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ANALYTIQUE ET RAISONNÉE

DU DICTIONNAIRE
DES SCIENCES,

ARTS ET MÉTIERS.







AU LECTEUR
33a venions Scriptes, quorum non o-loria

no Lu.s eauiia, lcd -utililas., olTi ci unique fuit'.

O vu! . Tri' Il . III. 10 .

Science de'
'OllTOGRADE
£yt ou tapt- de repi

nier régttlioro/nenfl

l parole, oit Ig Z

'*P7

tllio.

•4i

I

i poia-reà
>• lieu

I)ii>i.oma
TIQUE

pï’Wiy,»

-du -UAfil

si bxSclflice- ct [‘ar(dMÆ

édHT
flhwmmii

fi. p.filer n.
7ita des leltr.

Déclamé
TION.

Vf l'art de rc/idre,

scourt . Chaque me\
ent de l'a/ne dit 0|||

>n/ as en escprès J,

n naturelle dans/
' traits du visâgé

%dans le qesQe^et/.

4 la voix?

sm

JR ;

de
ch/fereM

(((C'estlart . I èxp lt

llp/sr un clùflr,

'.dire de devin

.

d'un dise

i /'appelle autreM
neni, Ctrl

fl/p
o

c qrapliip

WNTHES1
’rdre qu'ensuitpe.

eigiùr ta Vérité-.Ia^-
'Mode J'i/nlldlLmc. de)

nd des premiersprkcygcX

•aquenci

TOMIME
de lhnle?

a ."igmfle imitale,

utM chosesAit donné .

te espece de Comédiens
pendent toutes sortes

ces de Théâtre sans rie.

énoncer; maie en imitai.

fit.ftMfi tfijffi

pyJn — rv L’tj

'IJc/uKiiMËTU
SI l‘art

tracer avec lapt

Né/ifL.

La
,
Science de

Blason:)
C'est l'art heràldiq

’i l'art de Jifasonne? 1

Clrmoiriee des

sens noblespou d'en

expliquer toutes léc

parties dans leet,

termes qui /eu?'

uennent.

Lès
IsltiA CTFPFSf

lliiuu.inauA
{{{Qui forment ce qu\

'w-oïut- appeiïonet?

la Science du
7?/asan .

[. IC S

'tARACTERJÈ
h

H

ier o gli
PIIIQUES;

\Qtii sont 1'
'écriture,

du m on de clancl? /h

yfanccA.

'sjulion

\iL-traites c npo, -, âY/jII
V
propr

K/WAirsBir ifir* **q*#*H
; hxJths.Uds rimCT-

,/ 1er ire a«M^rlAtudu qtum
cdbidLidplts, s;

\MliI.EAfM
r lequel l'unaqina

appellee aufjc

Tes
C aractereS
Idéaux

,
r
e/s que ceux deA 7

ij!

idiens qui marquent
\chacitn une idée? //'

I

|y qu 'ilfautpar con
jj

Wrsequent autant muljjj

wip/ier qu'il ip cl g/l

\fl’cirés geo ls.

rapporte

-A~
)EMONSTli

TION,
Ksi un raisonnement qttuf

Il contient la preuve claire i

invincible de ta Vérité'd'uiHÈ

ropesthon. t ,

'

ml

•ls la Démonstration oit, lé/jj||

ron/e de la chose a demo

/

c premiers principes
,
o

n descend des prêt.

ticipes a la chose a de fl

<nontrer, doù i/aisscntÆ

il alvie, et la^

Jn..A
Le Tiiovjié.

llfcst l ordre qu 'on s.

>' trouver la Vérité;

lll’//pour enseigner

,

.a Dcnions/ratlon—

< c' rapporte a la

\ méthode efatc-L

^fï aisonne— l-

^nienl .

clriiu- «!«•

i'iNVUCTloM

clriiiecie^

y R OJ *O S1TIOE
a proposition n.

|

chose que le pit
|

M sèment lui inefne

fétu dexpressions
efdc/tc interpret

• Juqomentp

AIUmoiu i
X.tri’RKLhlil
•tm.paàiih d.

ânes
t Imémoire,

*

fesseuvenir,RJi,
•v/Ces quatre moM fl

•riment .paiement l'éà

v tien rohonvc/lee dej,

T
-êtes ide'e.

La qu'il a de/a//

îUemoire m‘5
pfc

'appelle,.
%

\clldclion de)

teres cotitan ,

’Æpirxjuï t,/M
articierecpartieulie
•e nomment ClllV
tlE'S ; d'où n

drts de tir

'vire, d'tinpt

t G Science d'Â
topraphcA

La
,/

Synt.-iXj
'(Cest / art d aq

p/iqiur les Son

ux dtjferente ctj,

'Ifuies de lospr,

VRLS
HR UL>ICJVCÉ

]

l la Science duDroi

'an/ public que prive ,C'csi%

dire la connaissance

‘de tout'ce que estV*
uste, ou injuste'

?

s renies qui forment le/ena
de la Jurisprudence scd\\

isent dans Iront soupe

dfffcrenles, le Dre
attiref. le- Droit des'

et le Droit
Civil

.

roteql
/ Sociétés etpo<

/fiés défendre contre look

/Invasions, hostilités ôte, \

ial'o/ihque ouvre la porte <

'/'arsenal, don l'ona?erra soi

I TAil tJ\Iit.itsliré\
TRnuaiu raliojiem Régit

Vf a Science militaire
f
la Sciene.

;/• la Guerre
t
ou celle qui con

i vient a lotis les Officiers port
|

\wqir par re./leS et pr/'//CtpeJf/l

ffioie/éiee de l'J/fhn/erie,jj.

N
Vt/i’ la Caoalle/ ief, lece 1

\ Evo/ntions, appar/i.y

\nent à la Msc/inAf;
ÉÉ niqiie de l'ttrtA

Alfilitaïre,

La'
f 'OLITIQUÉ,

dune . Il

^Société4'

. OJUMERCJi

IIIINTIEDIEURM

al sipnfpie i.

muneffun
sur Supapier, su
d, sur de la p t'er/ e

letiie autre matière ,

'/urne, leJ1brin, teCis

•titre Instrument
.
y.

f faire connoitre Su JjmiA l'R O
Sesiqner quel-JflVONCl/ITIO.

fou. Prosodie
mot on entend

\

icre Se pi onor.

rtV/abe irepit/ie/

Cons
TRUCTIO!
t la connoissài

l'ordre que doive?

Lanier)'

\dEnski11

- CNER .

, uoix%
des

£a Junm
fjRUJJENCM

NatvreliX

dune

hSocii:rÆ

• les

\EXTERIEUR }

ie Terue
j/

et de

Lee .

ÏŒcc^i
rOA/IQ UE

dune

v SocjETjqlj

INITOMIE
w<b£J$uir

\d.«fs\
AiSce Je.- tlnir.

eùflt
c,E> Cennc.-ctçn

• ytllest oij-Ju/nc.n

•rincipa/cment.ifpcltqe anaU
vcursuut- te cerf.-J lu’m/un . C

(VTKliOP OhOgLk . 77«a&>»i/l||||

’ laéf

'Citasse

lllaveç des Oiseau.

I dans l'ttir, elle

app. Ile t ladl

WNsiSTJQUEf
f est l'art ou ta scie/.

i divers exercices </«\I
'fioçpj',

elle estou milite.

Uni-, medectuale ou ûthlef
W.tique , jlipaie/lne cens,

leree relalivemîauxfor

.

'u corps domte I’Ati
ETIQUE branche- c.

Va Gymnastique, çom l

prenant louece quice/ij/j
èernsil tes CUtiletes eff/

lYGIENNÈ

e la COJMÉtIQUÂ
ii apourqtyet tàsrUretimS
uiténaturelle. Stic den.

\'Orthopédie eutartd
retirer aux membre.' une c.

cen/crmalien .Tes Csani e'I
|j]

•ues sont tous les reme.

„ mespeurrendre tap
ffi elle, conserver

.

r/a/rAichctir Su t

.

’eihSre les chevet

/ setireilcc,/

VGJENNE.
ILo/isidercc re/.\

'/tiàe/nenvà la. s

l/i le Su corps hum
f

|

\\am, s ‘occupe

\ls.garantir ~

vÛ/a'’ mjiià -/

dicAls-

fpàémL
IciE on aLR\
TICA1RERIE,
EsT la dtien ce de ?

[|j
cdfii/lu; conserver h

(

xpreparc/y et 1me1er
' er/aines mal/eroS

jj
Pour enformer Sem

fnedica/nens e/fi'ff/.

y.A
yiIAKMAC (

# LOG-1E,
(eten ce ou, traite des
édiçiVnens etde leur./

•réparation. Elle c

i

brasse l'Histoire liai

\lurelle Chimique elj

lédecina/c. de 7af
fnalisre rne'di/

•caleN .

- niRURGlEf
lia Science quidp -

/rend <? cenns.i/re eta <7/a,
i\\\

‘jrirSes malaS/es e.vteriê

) Jtu corqis humain et qnLS/Ë
'/(aile Se toutésàè'Ilès

soin peur /eur nïieri.

- ? Se toperation Se ijj

iidel'appti

cation. Sec'c,

hT.y.;.7,,,À

w U1 w
ffl’jiNTunjqk

[u-drl de porter ^
Ides

:
Couleurs sur \|

lia plupart des oY^/v'ljl

Vances de ta lla/itrqm

cl "des

\rotectÉ:
-NIE,

t'ésl lart dufeu en qêù\

JJETTEf%
f'J'iqnifie enye'néra.

fff/tne manière de
réglée, c 'est a dire
piantere d'user ave
?rdre de tout ce quie.

IndJpehsab.lenient/iéjJj

Véss'ait-e pour la vief
iale soitenAA

al; ct Car/ des feuxda
tifices en parlicu/iei'

,

’}'RO ’1'ECUNIÈ3ïlb1
1

AIRE, ft celle qui e/urdlfl

•ne la maniéré depair

ouïes sortes d 'ttr

d'Ormei

Lfi:

faute, .coït en ,y

iladiss-

'AUCONNm
W - RIE .

nlf%

y/- &IQUE, L
(lpt1 /instruction deIf

afeunesse, traite Su I.

'Thsfx desEtudes
i

W'de /a maniéré

denseionJ

ob/tqes d'si

• les partieu/ien

%)kuoirs dks Sociétés
« pourrait .ipp-pr U Surifpr

\denee /latitrelie dune Société; lŒc.
me Société'; le Cou,
t extérieur de Tom e

etla politiqued'm

lYGIENNE
i mh/ede

.

il finit tc \

Pyfrupe.txM

sfdJl

Tèrapei
' -TIQUE,

partie de la médecuy

[(
«T? pratique qui çr

s
i

j|||

feigne thrt.de yuertl II

Ses maladies, guiIrai

i la, maniéré de h

tvrtr etdeff

'^wp/ûnta

I sur la m.i

adie . On a données

Il celte partie de là Ole Yejjj

I)

sine Théorique doittJ
|||

o bfet particulier ert lé I.

W tat malade, e t traite 7

' diffèrei
et Ses

ISï Ptemes J;M

La
s>EMIOTIÇV

hpour objet les si\

gnes de la vis, Se,\

! santé, etdes

(ladies
,
leur dia

iostic et pr.

yiss tic ,

Séc -

:/R J.rL

MiC-u:
’/Naturktsé

•uenJ téliiSe .

uSi; Je là iralui

Nies secrets qu'en y Je'.-,

sylics avantages inestt.

(des que celtefinJe a ap

,

it /tu,mamie Sans près,

ts les arts, .-c/sûtes, t

.

- CHIMIEf
t là Chimie la'

lus subtile par la

nelie oufait Ses opté
aliéné de Chimie, extr

M ghi <

‘

;

pluspromptement les.

é/nas choses que if/,

là/ttrc - est lo/ig

temps a prof-

fUAIIMlU
'ropkemèn^
DITE?

JETA
J. UR GIE%

Ou / 'arts de lrailer\

»

j lllétaux s/iyi-n/ufM

'e ombrasse dans toi/fj

fflièr /'étendue de sa St JJ

niftaiisn toutes lecjjjl/j

ppératiens. qu.

y/R TIEtcliaJJ

Consiste

^clans la Trénolteig

et danet )

CEmilem

NR1TUR
, liméthode de.

de la coulent
vps, ou pour parlerp
mplcment, une .

MA YEN.
liions .vit/n- telles, m.u

te ^
Critiqué

n peut ta considère

lIlEOI-OGm

Vf:::s^
tentes Iss Science Se tel,

iqthe Se leurs pre.?reé Sé
t \

pirsqni/ssentcu/td.'

Ef

TSONNÉ
*MEN T.
tqu

dé;

Mïh
Jugement
csance Se t
•table quiJuge de l.

clriiie- tfè

IdÉKS oiïf

ÉRCJiVTIOA
'idée est le son

liment qu'a l'an,

le lela/ ou elle /J

Iro

est ce qenre Sélii./e

telle nètts Serons h r

r de la bit

Science de!
Mémoire
même .

'•moire que non
.onAJ.Md'n

, uncji,culte'

fl 'tnslrttmc/il i

f
liseours, x 'appelle)

llpR.-1stM.AIRH
u se distribue en Seten.

•S signes, de la h on.

laiton de ta Cons
•n et.te te >

SyntaxeJ •

iELLGION
‘ies.m.-edc laJ^

celle.lu eu/le oui luiest. ilRPRU
- IlENSION

.

e OpéRatio ti de\

Y?:.-prit.?.,', hu fil/ ,VM

^Science
Yde I.'. /.UJ^

L A %jen (f

^Science
fde réAME Wp,
'aisonnable il

Ai

U

( himorodei

fifAG/E léo/RJ1
.Stii'iiaûiL'eJlci

;.Y la Ateiie pr
nenl dite- cè/te Allais

A-uN/u,
‘ "Umv.use pa

,,,ud/fiJf/)IvlN̂

v-jsa/?-:oss

Ac la 1
\/WÉhtonii<}\

‘REPRESEf
TATIONS

/il 7 7 ElCI/éj^é/lR
elles

'

jjmM Commun.

î

duer les Pi:n\
SÉES cl de le s \

Transmettre
^ xs|aL- distribue en Science de 1%pE R E 7 'ENime'/runmit Su Siseeiirs, qui

appelle Grammaire,*1 /.

Se.- ‘Qualités Su St,

eurJ,qnis\ippelU
lie t Ji o r

;Sr .\

'LL
f/HTOJi/QUJ’f.

,'ylrt OllATOJRK

,

^'embellir le discot/nf
,
l'Art de

1

bien parler.
</ laid de parler sur quelque su/e,

//que ce soit avec éloquence et avec fèree ,o
e/en ta remarque du Chancelier Da. en,l'dr\

'appliquer et d'adresser les préceptes de lad])

tison a l'imaamation et Se les rende xif:
ans pour elfe qite ta volonté et tes délire

soient affectes . T. a fn on le but Se la Rh.)

'/que et de remplir l'unaqina/,'on d'i./ei" ' '
' aider la

VIA
MlATIQl 1

II

ou
llliC/chce desdcnoltl

i lo/trme c/iHl

, Société d .

Jeco

%

/fNpjlHQUA
Ilia Science dect /lllj

devoirs dun ho/nf

4LNÉGy
Art de dompte.

/

fyte discipliner

\,te travailler les \

C/icva.

f/ïLi téri
!-NAIRE,
'st l'artSe ladite ^

ehallerie de pe.

les chevaux
\juand ils so.

•aides ou

\ blesse)}

TT
'jùDBCim\
t

. ...

U- .Wÿij..

Wi

Chimie.
de la cjnnolg-fànçc e,

émcatalc ou de l'IiLetoércA

•ri/kpar les sens des qualités ce

’erlettres, sensilles apparentcsôé
'es corps nature ls, la..réflexion n,

conduit a la recherche artificielle de le,

•roprieleJ intérieures etocculCes: et ce Ç
TT.r'est appe/lé Chunie
a Chimie est nnciatrice^ et- dévale

la llaltire meme, ou elle decom.

Etres/ ou elle revivifie; ou elle Uù

informe . Cettepartie de laP/ngfÿ

S entre-autres ce que laPoésie est

<

JO i ' INIC) l Hïéf
^V/7,,/' ClIpcereJde IIlierat/ug

’ ~
' quitralie dkLif

Chimie a donnena/f.
x

l'alchimie eta la.

ufamille

,

a Juré
f/fPRVllENCE

rATUREI.I.J'.

st ta Science des i

litevoire d'un h.

fflapparlt

Istrh
Zo'gik Pni
- SIO UE

nature//.-, o..-/ tar/SeM
f élu e tee effets

rets que les c/icm?

"Tff,

r/ S unaqeJ vives qu, pu.
WatutYsans ('accabler,

lt Irons ici la. dislrilutio

tle

•Kl lie.

-tire \q»'it I
Ijae.tM
elitre.

es
ffffè'

découle

r? est peut être lt Faut,

etd,Geste etde lah
'aDec

h

de la Éhfm
parties,'

’IICC I

)El O/RS E,

• les

STRir.
-LOGJE
JUDICLITRE

,

l 'artprétendu d'a,

LIyeRl
ffLOG-m, \

• Secif il

ctence deà

lontiie/its1
]

sOOLOGIÂ
fila Science qui traite
s tes Jnbn.unv de /„ n.

connu e ils .ront très

iffisbon a divisécette S,
i / tf/fei-entes

t
p,irhes sepai

voir.- en Tcdapodojoo'ic,.-.
infoiog ie, en ÀinphibioJoiri
Jch(livoJo(>’ic,<viK il loinologi

' 'ipJn'ioJo g'ie ,J?e l'in

t
et defus f

•tn rapport immédiat avec
•taux. De Idhstolre deSp/e,

? par les sens, ta réflexion

? la recherche de fur JSc

/,Proposatien, Caïn
.

qetalion &£c . et a énjgendrd le.

tique dont mzgricn/a

||
leJardinage sourdu.

Il
branché*,. Efter/ctill

•st l'artde Cultiver te,

e,Jr
ardbiàj?c, lart

vtenter, de décore,
X

Ufontes sortes defÿ
Nardinety _ _

VEIN.

NTEé
-GRALEy

fiand il s agit de re
monter d'une expressioWL

'e l'acero isse/nentoU de la
;|

vninitlion rnstantanee e.

•uanhte paie meme.Le ca.

LEE "i/egral censis
hjj

fji trouver la quand.

.
ÈREN7TELLEjm/inis,dontune qu.

Ond il s’aqit de descendrcJjkr/itè idftnimonlff
le texpresslen d(une quanti/éM.petite propoff

'

.
lie ou consfderéc comme- tc/ledJ -set est lofé'

r-i, 4m "SLMlf/rilnÆpîfi, ‘

dinaire. dc-la-Gcometric
t de sa- diminttli.

/ tantonce .

-a/cttl différentiel, lest ta

-e Je dyfe'rentier les quan

fîles, Cest à- dire;de tror~
• infiniment;,

pnne quanttlejînii

nenteire est en I-onyi'J

, enP/animétrie,et en, *

MilNÈ
TESIMylLE,

wllyebre esto.u e/e

lu

fIIE0L0GIE
'aIVRELLEM HEOLOGlÉ

h-t /., ccnmiMmcc }{]!;,fLEjE,
i/;/j mtu avrnJ ./.• Il.wtoï* 0,1 T/i&lojlt '

,

lieu, etdeses aUri jjL,\p/-e/nenC dite, est une détones)

buts par les seuled Wiui- se fondantsur les principes,

•niicrcs de- terairon,
|(f
celles lire des conclusions lad

rDieu
,
sa nature

,
ses attribm

f, que sur toutes tes autre' chsffl
wf<7<2 la nature, et en

\

phsidcrant les Ctt-

)vhayes quine piici

gant etre sortis

< que de- ses -

•aipeuvent avoir rapport i.

lieu, Elle de distribue en

-

"II: 'f/ieliqite
,
exaqétique,

polémique, morale , et y
Casuistique , eb f/g

Ttesltq/tis

» oence dt

1)1K U
jjûu la notion d'une inlelu

\ience
,
tncres

t
infinie

,
que ns

É>/icoutrons danJ la Nature

A que l'/ustoire Sacrée noué

ymonceJlaplat a Dieil
]

<fe la rectifier et de la

$
5
satiolt/tcr par la

)/f,
kX

révélation ,f

ENSER
mt de branchés.

m

((Entendement a d '.<;<.?à
principal.'.' , Alaie .y, die!

e dans lEntendement qu.

'rations urine,pales, E Y/’/J
sien., le Jugement, le K.

i

moment efia l/létlode .

r l’en lee n’.st autre ehsf

I,.
sur,.'l mental,././/,

. oojqi /•:

V.h't .ll / v
; OS/lCOLOGÏWlifW'tSh’, en de fuir,

aide de nos faculté

•atienne/les en def/i/ssa/iM.

i.ii'/sant, eten ra,

a J.agiquc peut se ,/islrJljH

huer en < 7/7dépens.

I/-rmnirf,,
g(en an de le,

.Iran.

fi

(MCRAIE
'Gi.Nkmi.vi

ou m
te/iee du Utcn sidit 111%,
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ix,âCc, ou elle demblefrceé etdérangée de son coursordinaire cet.

les Clrls >Ltz tlaliinrfact tout ou- dans son coursordinaire et réglé,
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*»* lli-tvirv- Ni/V.’fVV L-J f..,vv,mv.’ fil. l”t m f-rt MX ;
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ntié./.a quantité', olg’et desMathénia/équ.

•oitêtre considéréenseule etl/idfpendenim

déoidtu réete,etdes individus abstraite dor,
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afit.-vUt .

-

vvvn.lv vu...lv/vri/l,v
‘

'

£,6/1*1 h- AElhvm.lli.fiv..yfi;
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'ce IllouvenienS, du Feu, de l'oitr, de txTerre ct de l'Fatt
.

,

nüloire de là Nature jVConftrctife doilsuivbc /a meme division . la nature peut opérer de.

Cicux, dans /es régions de l'air , sur la Xurjêce de /a Terre , dans ses entrailles , au/ond

.b et partoutf •''
' f f

,

7,'Hiilotre ' de la Nature Emploi .ee est aussi étendue que les dif/érens usages qt
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JJ
1™

^

2nt
}-Z

rech
%

c
\
es a cet egard i non feulement elle indique fous un feul mot tout ce qui a rapport à feotdans les mirerais Volumes; mais par le fecours des renvois qui portent également fur la Table même & furle coips de 1 Encyclopédie, & par celui des anaiyfes qu’elle renferme, elle fournit au lefteur, dans plufieurs casun moyen tres-expeditif de fatisfaire fa curiofité

, fans fortir de l’Ouvrage même
P c 9

remédie c^Stt.^ **^ foit «

DrédL
E1

&
d4l

,

n
,

tabl
^
a
ti

de
]
outes le

J

connoiffances humaines , avec des définitions claires, courtes &me tOUS ^ meÜerS tmkeS rEnCydapédie
’ également difpofée

Qumqu’au premier coup-d’œil rien ne paroiffe moins fufceptible d’une Table de matières qu’un Didionnaire ( puifqu’engeneral Table d un Ouvrage n eft qu’une efpece de Dictionnaire dans lequel on rapproche fous un même mot tout cequi peut y avoir .rapport)
, l’expofé vrai & fidele du plan 6c du travail de cette Table de l’Encyclopédie, unique dans~on genre^, fuffit pour en faire connoître la néceffité

, l’importance & l’utilité.
4

le

la

n * /y* rr i ,,, fi r 5 i cagluu^iu
, inais ou trouver unhomme qui fut affez verfe dans les différais genres de connoiffances

, & qui pût avoir affez de patience & de temspour lire & analyfer, la plume a la main, trente-trois Volumes in-folio
, enfin qui réunît tous les talens néceffaires pourun travail auffi pénible & auffi difficile ?

necenaires pour

M ’ M°uchon
,,
Mmiftre de l’Eglife Françoife à Balle, a eu le courage de l’entreprendre : fes connoiffances en toutgenre

, 6c 1 application qui! a donnée à cet Ouvrage, nous répondent du fuccès de fon travail & de la reconnoiffancedu public : il y a confacre huit années entières
; & ceux qui l’examineront avec attention, feront étonnés qu’il ait ouen venir a bout cians cet efpace de tems : c’eft le fruit de tant de veilles que nous donnons aujourd’hui au publicfous le titre de Table analytique & raifonnée des matières contenues dans les XXXIII Volumes in-folio de VEncyclopédie.

*

On avoit annoncé cette Table pour 1777: elle n’a été retardée que parce qu’on a voulu y fondre les Supplémens:
cette nouvelle tache a ete entrepnfe & achevée avec le même courage & la même fagacité par M. Mouchon quipouvoir feul mettre de l’unité & de l’enfemble dans les divers réfultats de ce travail immenfe.

3 4

Ainfi
,
on peut regarder la Table que nous annonçons, comme un excellent Abrégé de ce, fameux Dictionnaire :

elle efl neceffaire a ceux qui ont l’Encyclopédie' & les Supplémens : elle peut fervir à ceux qui ne poffédant pas cegrand Ouvrage
, ont cependant befoin

, & font à portée de le confulter quelquefois : elle le complette
, elle en multiplie

imgulierement 1 utilité, & en rend l’ufage auffi facile que commode : elle peut même le remplacer dans bien des occafions,

-00 Oes tranfpofitions font en très-grand nombre
, & il étoit neceffaire de les indiquer dans la Table. Plufieurs objets ont été traités par occafion® Hne wamere plus étendue

,
quelquefois plus intéreffante que dans leur article propre. Il a fallu y renvoyer.

TABLE



TABLE
ANALYTIQUE ET RAISONNÉE

DES MATIERES
Contenues dans le Dictionnaire des
Sciences et des Arts

, SC dans fon
Supplément .

[ Le chiffre romain en grandes capitales indique le volume
;
le chiffre arabe la page , ô£ les lettres a ou b

la première ou la fécondé colonne. Lorfque lç volume cité eff un des volumes du Supplément
? l’indication

eft précédée du mot Suppl
. ]

A
,
(Gramm.) I.Ce caraffere cortfldéré eri

tant que lettre. On dit que Va vient de

l’aleph des Hébreux; mais le caraétere

dont nous nous fervOns pour repré-

fenter ce fon ,
nous vient de l’alpha

des Grecs. L’aleph n’a aujourd’hui

aucun fon que celui de la voyelle qui

lui eft jointe ; mais autrefois il fe pro-

nonçoit comme notre a. I.i. a. Le fon

de Va eft long en certains mots , & bref en d’autres. Com-
ment les Romains caraélérifoient Va long. On met aujour-

d’hui un accent circonflexe fur Va long ,
au lieu de Vs qu’on

écrivoit autrefois après cet a. lia chez les Romains étoit

appellé lettre falutaire. Ibid. b.

II. Ce cara&ere confidéré en tant que mot
,
eft ou verbe",

©u prépofltion ; mais à n’eft jamais adverbe , comme quelques

Grammairiens l’ont cru : a n’eft pas non plus une Ample par-*

ticule qui marque le datif
,
parce qu’en françois nous n’avons

ni déclinaîfon
, ni cas. I. 2. a. Obfervations fur les différens

ufages de la prépofltion à. Ibid. b.

A, après un fubftantif
;
a, après un adjeftif ; a

,
après un

verbe; a, avant une autre prépofltion. I. 3. a. A, après des

adverbes ; a , en des façons de parler adverbiales -, & en celles

qui font équivalentes à des prépofltions latines. Il faut confi-

dérer la prépofltion à en deux états différens: i°. dans fon état

Ample ; rende{ à Céfar ce qui eft à Céfar: 20 . lorfqu’elle devient

un mot compofé par fa jonction avec l’article le ou les
, & alors

Tome I,

A
elle s’exprime par au

,

& aux. A eft aufli une prépofltion in-

féparable qui entre dans la compofltion de certains mots. A en
grec

,
marque privation

,
augmentation & admiration. Ibid. K

De tous les fons ,
celui de Va eft le plus éclatant ; & la

vôix
,
comme pour complaire à l’oreille

,
le choifit naturelle-

ment. Suppl. III. 304. a.

A eft une prépofltion qui
, entr’autres ufages

,
marque un

rapport d’attribution. Inexaélitude de nos Grammairiens fur

cette prépofltion. I. 724. a . Rapport de notre à avec la

prépofltion ad des Latins, Ibid-. 725. b. & avec la prépo-

fltion a ou ab. Obfervations qui prouvent que notre à n’eft

aufli qu’une prépofltion. Ibid, y 26. a. Obfervations fur les

articles à , au, aux. Ibid. 723. , 724. a
,
b. 727. u. A, particule

prépofltive en françois. XII. 100. b.

a ou ab, exemples de quelques ufages de Cette prépofltion

latine. I. 28. b.

A étoit une lettre numérale chez les Anciens.

A
,

lettre fymbolique * étoit un hiéroglyphe chez les

Égyptiens. A numifmatique ou monétaire, fes différentes

ftgnifications. A lapidaire
,
fes différentes lignifications dans les

anciennes infcriptions fur les marbres. I. 4. a. A
, lettré de

fuffrage chez les Romains, emportoitle fensdu verbe amiquo.

A
, ftgne d’abfolution

,
chez les Romains , dans les caufes

criminelles. A cognitionibus ,\\ paroît que ces mots marquoient

urte charge de conféquence auprès de l’Empereur. Ibid. b.

A cura amicorum , ces mots qui fe lifent dans quelques inf-

criptions fépulcraîes ,
femblenî indiquer une dignité qui con-

A



2 A B A
fiftolt à être dans Pamitié des Grands & de leur compagnie.

A, dans les écrivains modernes, veut dire l’an. A, dans le

calendrier
,
eft une lettre dominicale.

A. D. Ces deux cara&eres ,
dans les lettres que s’écrivoient

les anciens, fignifioient ante diem. I. 5. a.

A, dèfigne en logique une propofition affirmative. A ,
dans

le dlalefte Dorien ,
eft employé à exprimer quelque chofe de

mâle & de nerveux. Ibid, b.

A ,
abréviation employée en chymie

, en médecinè & dans

les livres de commerce. Ibid.

A
, (

Antiq. Médaill. Infcrip. ) lignifications de cette lettre

,

©mifes dans le Dicl. des Sciences

,

&c. Suppl. I. 1. a.

A , ( Mujîq. ) lignifications de cette lettre écrite fur l’enve-

loppe d’une partie de mufique, ou fur la partie même, ou

enfin dans le courant de la baffe-continue d’une piece de

chant à plufieurs parties. Suppl. I. 1. a.

A, (Écritur.) maniéré de tracer cette lettre. I. h,

A, (Géogr.) rivière de France.!. 6. a.

A A
AA

, ( Géogr.) riviere de France. 1. 6. <*.

Aa
, ( Géogr. )

ce nom fignifioit anciennement un amas

d’eaux. Suppl. I. 1. a. Rivières de ce nom dans les Pays-Bas

,

en Suiffe & en Allemagne. Ibid. b.

Aa
, ( Géogr. )

pourquoi quelques fleuves ont été appelles

de ce nom. XI. 484. b.

AAGARD. ( Nicolas & Chrétien ) XVII. 61 0, a.

AAIN-CHÀRIN, {Géogr.) village de la Judée, remar-

quable par quelques ruines & par un couvent. Suppl. I. 2. a.

AAIN-ËL-GINUM {Géogr.), ville ancienne d’Afrique.

Fêtes noéfurnes que les Africains célébroient dans un temple

aux environs de cette ville. Suppl. I. 2. a.

AAIN-MARIAM , {Géogr. ) ou la fontaine de Marie ; ori-

gine de ce nom ;
fituation de cette fontaine. Suppl. I 2 . a.

AAIN-TOGIAR, {Géogr.
)
ou la fontaine des Marchands.

Nom donné aux ruines d’une ville de la Paleffine. Suppl. I.

i. a. Defcription de Ce lieu. Ibid. b.

1 AAL ,
{Botan. )

genre de plante dont il n’efl: fait mention

que dans l’Herbier de Rumphe. Defcription de deux efpeces

que cet auteur en diftingue. Leurs qualités ; leurs ufages.

$uppl. ï. 2. b.

AARON
, ( Hifi, facr. )

fignification de ce nom. Hifloire

d’Aaron, grand-prêtre des Juifs. Suppl. I. 3. a. Éloge qu’en fait

Fauteur de l’Eccléfiaftique ,
c. lxv, ~f. 7, &c. Comparaifon

que fait S. Paul du facerdoce d’Aaron avec celui de J. C.

Traits de conformité entre Aaron & Mercure. Suppl. I. 4. a.

Maniéré dont on repréfente ce facrificateur des Juifs. Ibid. b.

Aaron ,
obfervations fur la métamorphofe de la verge

d’Àaron , & fi"- cehe des verges des magiciens de Pharaon.

IX. 850. b. Dégradation d’Aaron. IV. 758. a. Confécration de

fa famille. XI. 473- b.

AARON-RASCHILD , ( Hifi. des Arab. ) calife. Les arts 6c

les fciences encouragés par ce prince. IX. 866. b. Il maffacre

Yahya& fa famille : fa générofité envers Mondir. I. Sup. 809. a.

AARON-RASHID , vingt-cinquieme Calife
,
connu fous

U nom de Rashid. Précis de fa vie. Suppl. I. 4. b. Portrait de

ce prince. Ibid. 5 . a.

AATENARCHEDDE ,
{Botan.) nom malabare d’une

efpece d’arbriffeau du genre du mandaru. Defcription qu’en

a donnée Plukenet. Suppl. I. 5. b.

A B
AB

, (
Antiq. Hèbraiq. ) mois des Hébreux. Jeûnes qu’ils

célébroient en ce mois I. 6. a.

Ab
, (

Lang. Syriaq. ) nom du dernier mois de l’été. 1. 6. b.

Ab ,
{Lang. Hébraiq.) fignifie pere. Ce mot a été pris aufli

pour fignifier un perfonnage à qui l’on voueroit les mêmes
fentimens qu’à un pere. 1. 6. b.

Ab, (Grarnm.) particule prépofitive en françois. XII. 101. a.

ÂBA , ( Géogr.) ville d’Arcadie : fête de Bacchus qu’on y
eêlébroit. XV. 236. b.

ABACA , (
Botan. ) efpece de bananier appellée Coffo dans

les Indes. Suppl. I. 6. a. Son ufage. Suppl

.

I. 783. b
, 784. a.

foyei Coffo & Fana.
ABACATUAIA

, (
Ichthy. ) poiffon d’un nouveau genre

,

ainfi nommé au Bréfil. Auteurs qui en ont parlé. Sa defcrip-

tion. Suppl. I. 6. a. Obfervation fur le genre particulier de ce

poiffon ,
& fur la famille à laquelle il doit appartenir. Autres

efpeces du même genre. Ibid. b.

ABADA , ( Hifi. nat. )
animal qui fe trouve fur la côte

méridionale du Bengale. Sa defcription. I. 6. b.

Abada , ( Zoolog. ) nom employé dans quelques pays

d’Afie ,
pour défigner le Rhinocéros. Suppl. I. 6. b.

ABADIR , ( Myth. ) nom d’une pierre que Cybele ©u Ops

ABA
;

fit avaler à Saturne à la place de l’enfant dont elle êtôit accoté

chie. Origine& fignification de ce mot. I. 7. a.

ABAI
, ( Botan. ) defcription que donne Kempfer de cette

plante Afiatique : elle fait dans la famille des anones un genre
nouveau ; en quoi il différé du tulipier. Autre efpece qu’on
peut rapporter à ce genre. Suppl. I. 7. a.

ABAILARD
, ( Pierre

) Voye^ Abélard.
ABAJOUR

, ( Archit.
) efpece de fenêtre deftinée â

éclairer tout étage fouterrein. Fenêtres en abajour. 1. 7. a „

ABAISSÉ
, {Blaf.) fe dit des ailes des aigles, lorfque le

bout eft en-bas, ou qu’elles font pliées. Chevron, pal , bandes
abaiffés

,
piece abaiffie. I. 7. b.

Abaijjè

,

ufage de ce terme dans le Blafon. Suppl. L j.a,
Obfervations fur Antoine de Paulo, grand-maître de l’Ordre
de Malthe. Armes de Paulo de Calmont

,
à Touloufe , & de

Mellet de Fargues en Auvergne. Ibid. b.

ABAISSEMENT
, ( Algéb.

) réduction des équations au
moindre degré dont elles font fufceptibles. 1. 7. b.

Abaissement.
(
Géogr. Afiron. )

Abaiffement du pôle. Abaif-

fement de rhorizon vifible. I. 7. b. Abaiffement d’une étoile

fous l’horizon. I. 8. a.

Abaiffement . Abaiffement du cercle crépufculaire. Temps
que le foleil emploie à defeendre jufqu’à ce cercle. Abaifî'e-

ment des planètes par l’effet de la parallaxe. Abaiffement du
niveau. Différence entre le niveau vrai & apparent. SuppL
I. 7. b. Abaiffement des fignaux dans les opérations employées
pour mefurer la grandeur de la terre, ou pour lever des

cartes topographiques. Ouvrages à confulter fur ce fujet.

Suppl. I. 8. a.

Abaissement ou Abattement, {Blaf.) eft quelque chefs

d’ajouté à l'écu
,
en conféquence d’une attion déshonorante.

Parmi les Auteurs
, les uns les fuppofent réels , les autres les

rejettent comme des chimères. I. 8. a.

Abaissement de la main
,

{ Mufiq. ) voyez Frappé.
ABAISSER

, Baisser, ( Synon. ) différence entre ces mots,
IL 23. a.

ABAXSSEUR
,
{Ahatom.) mulcio ce nom. I. 8. b.

ABALIÉNATION
, ( Jurifp. ) forte d’aliénation. I. 8, b.

ABALON
, ( Botan. ) genre de plante auquel Linnæus 3

donné le nom d ’hélonias. Defcription de deux efpeces ren-
fermées dans ce genre. Suppl. I. 8. a. Erreurs de Linnæus fur
ces plantes. Ibid. b.

ABAMA, {Botan.
) genre de plante qui vient naturelle-

ment auprès de l’Acore. Auteurs qui ont parlé de fa defcrip-

tion. Suppl. I. 9. a.

ABANDION
,
{Botan. ) genre de plante de la famille des

liliacées. Defcription de deux efpeces qu’il renferme. SuppL
I. 9. a.

ABANDONNEMENT
, défifixmmt d’un héritage. { Jurifp. )

Ce qu’emportent ces deux expreffions différentes. IV. 886. b,

ABANO ,
{Géogr.

) petite ville du Padouan. Qualité des
eaux de fes bains. Suppl. L 9. b.

ABAPUS
, ( Botan. ) genre de plante de la famille des

liliacées. Defcription de deux efpeces qu’il renferme. SuppL
I. 9. b.

ABAQUE, i°. table couverte de pouffiere, fur laquelle
les anciens mathématiciens traçoient leurs figures. i°. Table
de Pythagore

,
pour apprendre plus facilement les principes

d’arithmétique. I. 9. a.
3
0

. Armoire en buffet qui fervoitchez

les Anciens à différent ufages. Etymologie du mot abaque.

Ses différentes fignifications. Defcription de l’abaque qui étoiî

d’ufage pour les comptes & les calculs. Abaque
, efpece d’auge

dont on fe fert dans les mines. Abaque , couronnement du
chapiteau d’une colonne. Autres fignifications de ce mot en
architeéfure. Ibid. b.

ABARANER ou Abrener
, ( Géogr. ) ville cl’Afie dans la

grande Arménie. Suppl. I. 10. a.

ABARBANEL
, (

R. Ifaac ) obfervations fur fa vie & fes

ouvrages. IX. 573 .b.

ABAR.EMO-TEMO
,
{Botan.) l’exiffence de cet arbre n’efl

nullement douteufe
,
comme on l’avoit foupçonnè : c’eff une

efpece d’acacia. Lieux où on le trouve. Sa defcription ; fes

vertus ; fes ufages. Suppl. I. 10. a.

ABÂRES, voye{ Avares. Suppl. I. 10. a.

ABARI, Abaro, Abarum, ( Botan. ) c’eft par erreuî

que ce mot a été ainfi écrit
,
au lieu de Abavi 3 Abavo

,

Abavum. Suppl. L 10. a.

ABÂRIS
, ( Géogr.

) ville d’Égypte ,
connue fous le nom

de Pelufium. Obfervations fur cette ville. Divers noms qu’elle

a eus. SuppL I. 1 o. b.

AbARIS le Scythe. XIV. 849. a 3 830. b.

AbARIS ,
Alédecin. X. 276. b.

ABÀS, nom d’un vent ,
d’une riviere d’Albanie , & de

différons perfonnages connus dans la Mythologie. Suppl. I.

ro. b.

ABASCIE, ( Géogr.) partie de là Géorgie. Il y a peu de

villes en ce pays
, & même peu d’habitations fixes. Obferva-

tions fur les habitans. Suppl. I. 10. A Voyez Abcas,

Abasçie , riviere dVIffie. Ibid,

/
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ABASSAM

, ( Géogr. ) petit royaume d’Afrique en Guinée»

Suppl. 1 . a. a.

ÀBASSIS
,
pefée de cette moiirïoie de Perfe. XII. 449. À

ABATAGE, x°. terme de maçonnerie
*
faire un abatage

d’une ou plufieurs pierres. 20
. Sixième manœuvre du faifeur

de bas au métier. 3°» Explication de ce que les charpentiers

entendent par faire un abatage. I. 10. a.

ABATANT, x°. efpece de volet* 20
* Partie du métier à

faire des bas. 1. 10.b.

ÀBATELLEMENT
, ( Coihm. ) terme ufité dans les échelles

du levant: fentence d’interdiélion de commerce. I. ic. b.

ABATOS
, (

Géogr.
)

ifle d’Égypte dans le lac Mæris. Ce
qui la rendoit remarquable. Rocher dumême nom. Supp.Lu .a.

ABATTÉE
, (

Marine.
) mouvement de rotation que fait

un vaifleau lorfque Pavant cede ou obéit à la direction du
vent. Différence entre l’arrivée & l’abattée. Voyez, à Varticle

Arrivée
,
les moyens que l’on peut employer pour faire céder

le vaifleau à la dircélion du vent. Mefure de la grandeur d’une

abattée. Caufe des abattées d’un vaifleau qui eft en panne ou
à la cape. Suppl. I, 1 1 . a.

ABATTIS
,

1 °, pierres abattues dans une carrière. i°. Arbres
•abattus & entafles pour former une efpece de retranchement
dans les défilés & les paffages des rivières ,

ou pour mettre

certains poftes à l’abri des attaques. I. xo. b.
3
0

. Coupe d’un

bois ou d’une forêt. 4
0

. Terme de chaffe.
3
0

. Terme de cui-

fme. 6°. Tuerie. 7
0

. Terme de tanneurs & de chamoifeurs:
cuirs d’abattis. I. 11. a.

Abattis
, (

Art milit.
) forte de retranchement qui fe prat-

ique dans un bois, lorfqu’il s’agit de barrer un paflage à la

hâte. Maniéré de le faire. Selon le chevalier Folard
,
les faules

font
,
de tous les arbres

,
les plus propres à ces fortes d’ou-

vrages. Différons cas oh l’on peut fe fervir très-utilement de
ces abattis* Suppl. I. u. b. Exemples de leur utilité, dans les

combats de Fribourg
, en 1644 ; à Ensheim , en 1674 , & à

Malplaquet
,
en 1709.— Les abattis font un merveilleux effet,

lorfqu’il s’agit de foutenir une attaque après le paflage d’une

riviere ; lorfqu’on fe trouve enfermé entre deux armées , &
qu’on eft dans l'attente de quelque fecours: lorfqu’un corps

de troupes porté dans des bois en avant de 1 armee eft fur le

point d’être enveloppé. Voyez à Yart. Retranchement , les

différentes difpofitions qu’on peut faire, tant pour l’attaque

que pour la défenfe de ces fortes de fortifications. Obfervation

particulière fur la maniéré de les attaquer. Ibid. 1 2. a.

ABATTRE ,
terme de marine

,
de manège

,
de faucon-

nerie ,
du métier de faifeur de bas

,
1. 1 1. a. de chapelier, du

jeu de tric-trac. Ibid. b.

Abattre, ( Marine . )
faire une abattée en appareillant.

Suppl. I. 12. b. Voyei Abattée & Appareiller.
Abattre un vaijfeau

,

le coucher fur un côté. Lorfqu’on

l’abat jufqu’au point de découvrir fa quille, on appelle cela le

virer en quille. Maniéré d’exécuter Cette manœuvre. Suppl. I.

12. b. Ce qu’on entend par côté du vent, & côté fous le vent

dans un vaifleau abattu. Ibid. 13. a. Maniéré de redreffer le

vaifleau. Façon d’abattre qui peut être ufitée en tout lieu
,
&

qui eft telle qu’on peut fe pafler de tout l’appareil néceflaire

pour le foutien de la mâture. Ibid. 14. a. Pièces de bois dont

l’ufage eft de foutenir la mâture des vaiffeaux qu’on veut

abattre. Détails fur la manœuvre d’abattre le vaifleau. Suppl.

I. 230. a
,
b. 23 1. a.

ABATTUE, (
Salines.) travail continu d'une poêle

,
depuis

le moment où on la met en feu jufqua celui oh onia laifle

repofer. I. 1 1 . b.

ABAVI, Abavo, Abavum, (Botan.) Foye^ AbA ri.

ABAWIWAR
, (

Géogr. ) contrée de la haute-Hongrie.

Ses bornes
,

fes principales villes. Origine de fon nom.
Suppl. I. 14. b.

ABBÀ
,
obfervations fur ce mot. IX. 261. a.

ABBADIE.
(
Jacques )

Examen des preuves qu’il allégué

pour démontrer la certitude de la viflon célefte de Conftantin.

XVII. 332. u, b. 333. b.

ABBAS
, (Hift. des Arabes .) premier calife Abbaflide. Précis

de fa vie & de fon régné. Suppl. I. 14. b. Son caraélere.

Suppl. IL 130. a.

ÂBBASSIDES
,
ÇUift. des Califes. ) famille Arabe qui fut

en poffeflion du califat après les Omuriades. Comment cette

révolution arriva. Suppl. I. 13. a. Caraftere des Abbaflides.

Changement dans les mœurs des Arabes que produiflrent les

feiences & les lettres
,
protégées par ces califes. Motomafem

,

huitième calife Abbaflide
,
confie la garde de fa perfonne à des

étrangers féroces
,
connus fous le nom de Turcs

,

qui
, devenus

difpenfatèurs des grâces, n’éleverent aux dignités que leurs
parens & leurs amis. Rhadi Bellat, vingtième Abbaflide,
achevé de perdre l’autorité affaiblie par la molleffe de fes
predeceffeurs. Ibid. b. Rétabliffement de Kaïem , calife abbaf-
flde par I rogrudbek. Depuis cet événement

, onze califes

languirent fans pouvoir à Bagdad
,
qui fut prife par le petit-

fils de Gengis, l’an de l’hégire 636. Dans la fuite
, le fultan

Bihar
,
l’un des fuccefleurs de Saladin, appelle en Égypte une

branche des Abbaftides qui y exerça le califat jufqu’en 92,

ABC 3
que Seîîm en fit lâ conquête* Ibid* 16» à* 'Voyez CàMî'MSs

ABBATIALE. Table. XV. 800.

ABBAYE
,
différence entre abbaye & prienté. î* îî. k

Dans le commencement de la monarchie françoife, les

duchés & comtés s’appelloient abbayes. Plufieurs perfonnes d#
la première diftinftion

, & même des rois prenoient le nom
d'abbés. Le tiers des meilleurs bénéfices d’Angleterre étoit

anciennement approprié aux abbayes & autres maiforis relh

gieufes. Abbayes de France qui ne font pas à la nomination
du roi. Ibid. 12. a.

Abbayes
,
données en conimende à des laïques. HL 683.

Abbayes confiftoriales : elles rie font pas toujours propofées
en confiftoire. IV. 47. b. Les abbayes chefs d’ordre font toutes

régulières. III. 272. a. Description d’une abbay e. Voyez Archi-

tecture , vol. I. des planches* Armes d’abbayes , voyez la planche
XIV du blafon

,
vol. IL

ABBÉ,
( Hi.fi. eccl.

)
origine de Cé mot. Ce qu’étoierit les

anciens abbés. I. 12. a. Loix & fupérieurs auxquels ils étoient

fournis* Exemption des ordinaires & autres privilèges qu’ils

avoient obtenus. Gouvernement des abbés parmi les anciens

moines d’Égypte , & en occident. Ils étoient diftingués du
clergé. Permiffion qui leur fut donnée enfuite d’exercer la

prêtrife dans leurs monafteres. Ibid. b. Époque du relâ-

chement &. de l’ambition des abbés. L’ordre de Cluny,
pour établir Puniformitê , ne voulut avoir qu’un feul abbé*

Mais les fondateurs de Citeaux donnèrent des abbés à

tous les nouveaux monafteres qu’ils fondèrent. Les cha-

noines réguliers eurent aufiî des abbés dans leurs principales

maifons. Les biens des monafteres ayant excité la cupidité des

féculiers
,
les laïques fe mirent en poffeflion d’une partie de ces

biens
, Sc prirent même le titre déabbés. I. x 3 . a. A cet abu$

fuccéda la coutume de donner ces biens crt. commende à des

clercs féculiers. Origine des abbés mitrés, croffés & non
croffés

; des abbés œcuméniques, cardinaux, &c. Les abbés

aujourd’hui fe divifent principalement en abbés réguliers, &
en abbés commendataires. Ibid. b. Juriffliffioiy & privilèges

des 11ns & des autres. Il eft probable que 1 s abbés commen-
dataires ne furent jamais bien communs en AngleterTe. En
cpioi confiftoit anciennement la cérémonie par laquelle on
etabliffoit un abbé. Divifion des biens des abbayes de France
en trois lots

, favoir ; celui de l’abbé
,
celui des religieux

, &
la portion affeftée aux réparations & charges communes de
l’abbaye, Ibid. 14. a. Trois fortes de puiffances des abbés régu-
liers. Celle de l’abbé commendataire. Ibid. b.

Abbé

,

titre que l’on donne à certains évêques
,
aux fupé-

rieurs de quelques congrégations de chanoines réguliers
, & à

différens magiftrats. 1.
1 4. b.

Abbé
, comment fe faifoit anciennement l’éleéfiondes abbés»

V. 4 36. æ. Ordre établi pour l’éleâion des abbés, & autres

dignités fenxblables. 457. a , b. 438. a
, b. Abbés nommés autre-

fois Archimandrites. I. 613. a. Abbés commendataires, III.

684. b , Abbés laïcs dans le Béarn. IV. 1096. u. Jurifdiriion des
abbés. IX. 73. a. Notaires, XL 237. b. & vicaires des abbés.

XVII. 23 x. b. Abbis de l’empire. IV. 69. a , b. Armes d’abbés ,

voyez la planche XIV du blafon , vol. IL Chapeau d’abbé
dans les armoiries. Suppl. IL 324. b. Croffe d’abbé. 636. b.

Mitre. Suppl. III. 939. b.

ABBESSE, {HijC eccl.) l’inflitution des abbeffes, pofté-'

rieure à celle des abbés. Droits & autorité des abbeffes. I. 14.A
En France, la plupart des abbeffes font nommées par le roi.

En quoi confifte cette nomination. Age requis pour obtenir le

titre d’abbejfe. Confeffions que l’abbeffe recevoit autrefois de
fes religieufes. Ibid. 13. a. De l’éleftion des abbeffes. V. 438. a.

ABBEVILLE
, ( Géogr. ) ville capitale duPonthieuen Picar-

die. Son origine
, & celle de fon nom. Sa defeription. Draps

d’Abbeville. Hommes célébrés auxquels cette ville a donné
naiffance. Sa devife. Sa population. Suppl. I. 16. a.

Abbeville

,

ce qui s’y pratiquoit autrefois à l’égard des
meurtriers. VIII. 232. a. De la manufaéfure des draps fins

d’Abbeville. X. 62. a.

ABBOT
, ( Robert & Giorge) anecdotes fur ces deux ecclé-

fiaftiques angiois. VIL 1006. b.

ABCAS & Abcasses
, ( Géogr. ) peuples d’Afte entre la

Circaffie
, la mer Noire & la Mingrebe. Leur caraétere &

leur commerce. Suppl. I. 16. b. Voye£ Àbascie.
ABCÈS

, (
Chirurg.

) étymologie de ce mot. I. 13. a. Trai-

tement des abcès. Ibid. b. Mémoire de M. Petit fur les tumeurs
de la véhicule du fiel

,
& les fignes qui les diftînguent des abcès

dans le foie. Les ventricules du cœur font moins fujets à des

abcès qu’à des inflammations. Exemple d’une guérifon d’un

abcès au foie
, & de celle d’un abcès dans la poitrine. I. 1 6. a.

Abçes
, différence entre dépôt & abcès. IV. 863. a. Caufes

de la fermentation de l’abcès. XV. 682. a. 867. b. Fluéluation

qu’on imprime avec les doigts à un abcès, pour en porter

un jugement convenable. VI. 881. b. Relâchement que pro-

duit le pus dans les chairs voifines de Fabcès, avant qri’il

ait été évacué : nécefllté de fuppléer par des remedes à cette

évacuation
,
pour entretenir les chairs dans un état qui favo-

rife la continuation de la fuppuraûoD* IV» 998. A Déprava”

\
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txon des matières purulentes que .peut caufer l’air en péné-
trant dans la cavité de l’abcès. Ufage des digeftifs

,
pour

prévenir cette dépravation
, & entretenir le relâchement.

999. a. De l’ufage des incifions & contr’ouvertures. IV.
1-38. b. VIII. 630. a. Des injeftions dans les abcès. VIII.

750. a. Vers dans les abcès. XVII. 44. a. Des abcès par
lefquels fe terminent quelques maladies inflammatoires. VIII.

709. a. 717. a. 724. b. 725. a. Abcès enkifté. V. 691. a.

Abcès d’une efpece fraguliere
, maladie endémique des habi-

tans de Sibérie. XVII. 630. a. Dangers des abcès à l’aiffelle.

I. 240. a. Abcès dans le cœur. ifl. 601. b. Au col. 318.
b. Sur Varticle ABCÈS

, voye^ Plaie & ULCERE.
ABDALLA

, ( Hifi. des Califes ) oncle des deux premiers
califes abbaffides 3 comment il fut un des inftrumens de la

f
randeur de fa famille. Son caraélere féroce & cruel. Suppl.

1 6. b. Animé par l’ambition de devenir calife. Après la

mort d’Abbas
,
fon armée eft défaite par le célébré Modem.

Sa mort à Bagdad. Ibid. 17. a.

Abdalla
,
pere de Mahomet. Circonftances de la concep-

tion de cet enfant extraordinaire. Portrait d’Abdalla. Sup. 1 . 17. a.

ABDALLA SabA
, (

Hijî. des Selles relig.
) né dans le judaïf-

me
,
devient mufulman

,
& donne naiffance à la fecfe des

gholaites. Suppl. I. 17. a. Doélrine extravagante de ces

leélaires. Culte qu’ils rendoient à Ali. Ibid. b.

ÂBDALLA furnomméAl-Shavei
, ( Hifi. des [elles rel.

)
chef

de la troifteme feéle orthodoxe des fonnites. Précis de fa

vie. Son caraélere. Suppl. I. 17. b.

Abdalla Almamon
, ( Hijl, des Calif. ) vingt-feptieme

calife de Bagdad. Précis de fon régné. Suppl. I. 18. a. Por-
trait de ce prince. Ibid. b.

Abdalla
,

fils de Zobéïr & d’Afma. Principaux événe-
mens de fa vie. Suppl. I. 18. a.

ABDALMALEC
,
calife. Suppl. II. 1 a. 8. h.

ABDAS , évêque de Suze : temple des adorateurs du feu
qu’il détruifit. La conduite qu’il tint dans cette circonftance

,

juftifiée très-inconfidérément par Théodoret. XII xaC a
XVII. 698. a, b.

^ ' '

ABDELARI
, life^ Abdelavi, ( Botan.) nom égyptien

d’une efpece de melon. Defcription de cette plante & de fon

fruit. Suppl. I. 19. b.

ABDÊMELECH, ( Hijl. fainte.') ferviteur de Sédécias,

qui délivra Jérémie de fa prifon. Suppl. I. 19. b.

ABDENAGO ou Azarias
,
{Hijl. fainted) l’un des trois

jeunes hébreux que Nabuchodonofor fit jetter dans une four-

naife ardente. Suppl. I. 19. b.

ABDERAME I, {Hijl. des Califes ) furnommé Abdel ou
le Jujle. Précis de fa vie. Suppl. I. 19. b.

Akderamt , conquêtes de ce prince arabe. IX. 866. a. Il

forme enEfpagneun état indépendant. Suppl. II. 130.

Abderame ou ÂBDALRAHMAN, {Hijl. des Sarraf.) géné-
ral de Hefcham , calife des Sarralins au huitième fiecle. Ses

exploits. Sa mort. Suppl. I. 19. b.

Abderame-, (
Hijl. mod.

j fouverain de Sade
,

dans le

royaurpe de Maroc , &c. Suppl. I. 20. a.

ABDERE, {Mythol.
)

favori d’Hercule. Ville du même
nom, bâtie près de fon tombeau: elle fut la patrie de Démo-
crate. Suppl. I. 20. a.

Abdere ,
Abderites

,
Abderitains

, ( Hifi. anc.
) ville

6c peuple de Thrace. Ce peuple paffoit pour greffier & ftu-

pide. Maladie finguliere dont les Abderitains étoient attaqués

dans un certain tems de l’année. Ils appellerent Hyppocrate
pour guérir Démocrite de la prétendue folie qu’ils lui attri-

buoient. Suppl. I. 20. a.

ABDERITAINS, leur guerre avec lesThafiens. XVI. 222. b.

ABDEST
, ( Hijl. des cérémon.

)
purification légale en ufage

chez les Turcs & chez les Perfans. I. 16. b.

ABDIAS de Babylone , ( Hijl. eccl. ) auteur d’une Hifloire

du combat des Apôtres. Contradictions qui démontrent l’impo-

fiure de cet auteur. Éditions de fon ouvrage. Suppl. I. 20. b.

Âbdias, {Hift. fainte.) le quatrième des douze petits pro-

phètes. Autres perfonnages de ce nom dont il eft parlé dans

récriture. Suppl. I. 20. b.

ABDICATION
,

i°. aéle par lequel un magifirat
,
ou une

perfonne en charge y renonce. Différence entre l’abdication

& la réfignation. 20 . Aéle par lequel un pere défavoue fon

fils. 3
0

. Aéle par lequel un homme libre renonçoit à fa liberté.

4
0

. Abdication au palais. I. 16. b.

ABDIQUER, fe démettre
,
{Synon.) différence entre ces

mots. IV. 809. b.

ABDISSI, Abdisu ou Abdiesu
, {Hift. eccl.

)
patriarche

de Muzal en Syrie. Sa foumiffîon au concile de Trente. Suppl.

I. 20. b.

ABDOLONYME
, ( Hifi. de Sidon. ) phénicien qui ,

de

l’état obfcur de laboureur ,
devint roi de Sidon

,
& reçut la

couronne des mains d’Alexandre-le-Grand. Suppl. I. 20. b.

Abdqlonyme , roi de Sidon. XIII. 500. a. XV. 171. a.

ABDOMEN, (Anatom.) le bas-ventre. Étymologie du

mot Defcription de l’abdomen. Parties qu’il renferme. 1. 17. a.

Abdomen a fa defcription, VIII. 271, b. Suppl. Il, G12, a ,

A B E
b. Limites du thorax & de l’abdomen. Ibid. a. Glandes de
1’abdome», qui reçoivent les vaiffeaux lymphatiques. IX.

775. b. Mufcles de l’abdomen : mufcle tranfverfe. XVI. 564.
a. L’oblique afcendant &robliquedefcendant. XL 307.b. Suppl.

IV
.

jjG. a
,

b. Mufcle pyramidal. XIII. 594. a. Arcade des
mufcles de l’abdomen. Suppl. I. 532. b. Mufcle droit. V-
11 5. a. Suppl. II. 741. b

.

Tendons appelles énervations
, qui

fe remarquent dans les différentes parties des mufcles droits.

V. 651. a. Preffion des mufcles de l’abdomen fur l’eftomac.
Suppl. II. 876. b. Maladies de l’abdomen. Fiftule. VI. 825. b.

Enflure. XVI. 777. a , b. Epanchement du fang dans l’abdomen.
\ III. 119. a. Des plaies de fabdomen. XII. 684. a^ ^.Infiniment
pour dilater les plaies du bas-ventre

,
afin de réduire les parties

qui en font forties. II. 263. b. De la réunion des plaies du
bas-ventre, VIL 321. b. Des fomentations appliquées fur le
bas-ventre. VII. 48. a. Incifion de l’abdomen appellée gafiro-
totnie. 322. b. Influence réciproque contre les vifceres abdo-
minaux & le cerveau. IX. 921. b. Ufage de la cliaife chirur-
gicale pour les opérations de l’abdomen. Suppl. II. 308. b.

ABDOMINALE, ancre
,
{Anat.) branche de la crurale.

Suppl. IL 637. a.

ÀBDON
, {Hifi. fainte.) différens perfonnages de ce nom

dont il eft parlé dans l’Écriture. Suppl. I. 21, a.

Abdon
, {Géogr.facr.) ville de la tribu d’Afer

,
afiignée

aux lévites. Incertitudes fur cette ville. Suppl. I. 2 1. a.

ABDUCTEUR, {Anat.) mufcles abdufteurs. I. ij.b.

ABDUCTION, ( Legiq.
) efpece d’argumentation. L

1 y. b.

ABDYRMACHIDES
, ( Hifi. anc. ) peuple de l’ancienne

Lybie. Obfervations fur leur caraètere & leurs mœurs. Suppl.

I. 20. a.

ABÉCÉDAIRE, ( Botan. ) nom que Rumphe a donné à
une plante de l’ifle Ternate. Nom qu’on lui donne en Afie. Sa
defcription. Ses qualités. Suppl. I. 20. b. Ses ufages. Famille

& genre auxquels elle appartient. Ibid. 22. a.

AbÉCÉdairs voyez SYLLABAIRE.
ABÉE

,
{Géogr.

) villes grecques de ce nom. Suppl. I. 22. a.
ABEILLE, {Hifi. net.

) trois fortes d’abeilles: l’abeille
commune

, les faux-bourdons ou mâles
, &. les femelles ou

reines. Des reines abeilles : cara&eres qui les diffinguenr.
Leur emploi dans les ruches. Abeilles mâles

, leur dlirée

*

leur forme. I. 18. a. Leur emploi. Abeilles ouvrières ou com-
munes : leur defcription. Manœuvre qu’elles exécutent avec
leurs jambes. Ibid. b. Ufages de leur trompe

, de leurs efto-
macs & de leur aiguillon. * Les piquures des abeilles leur font
fouvent mortelles. Ibid. 19. a. Effets de ces piquures. Leur re-
mede. Hifloire des abeilles. Expérience par laquelle on par-
vient à trouver la mere abeille. Expérience de l’accouple-
ment des abeilles. Ibid. b. Tems de la fécondité de la mere.
Sa ponte prodigieufe d’environ douze mille œufs. Inftinft des
abeilles ouvrières

,
pour préparer les alvéoles à ces nouveaux

œufs. Ibid. 20. Ponte & defcription de ces œufs. Soin des
abeilles pour leurs vers. Ibid. b. Métamorphofe de ces vers-.

Nourriture des abeilles. Efpece de dévoiement auquel elles font
fujettes.Ibid. 21.^.Comment onles guérit. Caraéleres qui diftin-
guent les jeunes abeilles & les vieilles. Durée de leur vie.
Détails fur les faits les plus remarquables dans l’efpece de
fociété qu’elles compofent. Elles ne peuvent travailler fans la
préfence de la mere abeille, qui doit être unique dans la ruche.
Durée de leur9 travaux. Comment elles font la cire. Ibid. b.

Leur état en hiver. Mort des faux - bourdons. Sort des
animaux qui entrent dans la ruche. Efpece d’abeilles diffé-

rentes- de celles qui produifent le miel & la cire. Abeilles
connues fous le nom de bourdons

, voyez ce mot. Defcrip-
tion & hifloire naturelle des abeilles perce-bois. Ibid. 22. a.

Des abeilles maçonnes, & de quelques autres efpeces d’abeilles

qui font des nids fous terre. Ibid. b.

Abeille. Chaleur remarquable des abeilles. III.
3
8. a. Olffer-

vation microfcopique de l’aiguillon d’une abeille. XI. 722. b.

Du fexe des abeilles ouvrières. I. 124. a. Des ruches
, XIV.

427. a , b. Premiers travaux des abeilles dès qu’elles fe trou-

vent bien dans une ruche. V. 993. E Travail de la cire. III.

471. a, b. Comment elles conflruifent leurs alvéoles. I. 306,
307. Détails fur la maniéré dont elles travaillent le miel :

double eflomac des abeilles ouvrières. X. 496. a. Reffource
qu’elles tirent des bruyères. Suppl. II. 73. b. Récolte abon-
dante que leur fourniffent les faulesau commencement du prin-

tems. Suppl. IV. 730. <z.De lafortie des effaims & de ce qu’il

faut obferver pour les faire entrer dans une ruche. V. 994.
a

, b
,
&c. Une mere abeille eft en état de conduire un

effaim, quatre ou cinq jours après qu’elle eft métamorphofée
en mouche : lorfqu’elle fort de la ruche

, elle eft déjà prête

à pondre : ce qui arrive lorfqu’ily a deux ou plufieurs femelles

dans un effaim. V. 993. a. Diverfes obfervations fur les

abeilles du mont Hymette dans l’Attique. VIII. 394.b. Sur

celles de Narbonne& Rouffillon. X. 770. b. — 774. a. Abeilles

d’Amérique. 774. a
,

b. Abeille tapiffiere. XV. 899. b. Fauffes

teignes qui attaquent les abeilles. XVI. 7. a. Réflexions d’un

poète fur la deftruétion des abeilles pour en avoir le miel.

XVII*
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5TV1I 740. æ , b. — Fôyeç les planches fur les abeilles
, dans

îe vol. I. article Economie mjlique.

Abeille ( Aftron. ) conftgllation méridionale. Suppl. III.

565. b.

Abeille, ( Blafon )
eft l’hiéroglyphe du travail & de l’obéif-

fance. Sa fituation dans les armoiries. Ibid.

Abeille , ( Af. ) fon projet pour la conftruéfion du canal

de Bourgogne. Suppl. IL 169. b.

Abeille , figure fymboîique. XV. 73 3.. a.

Abeille , ( Gafpard )
obfervations fur la vie & les ouvra-

ges de ce Poète. XIV. 288. b.

Abeilles
, ( Myth. ) payèrent pour nourrices de Jupiter.

I. a. 23.

ABÉL
, ( Eli

fl.
fainte. )

fécond fils d’Adam. Suppl. I. 22. a.

Poème de M. Gefner
,

intitulé : La Mort d'Abel.

Abel. Du facrifice' d’Abel. Beau morceau du Poème de la

mort d’Abel. XIV. 478.E— 480. E
Abel

, ( Hifl . de Danemarck ) roi de Danemarck. Hiftoire

de fon régné. Suppl. I. 22. b. Férocité de fon caraélere. —
Ibid. 23. b. Voyez Suppl. IL 8. b. 9. a.

ABÉLARD
, ( Pierre) Hiftoire de cet homme célébré par

fa feience
,
par fes amours & fies malheurs. XI. 773. a. 887.

a , b. XIV. 771. a, b. 77 2. a , b. Suppl. IV. 7. a.

ABÉLIENS , Abéloniens & Abélonites, ( Hifl. eccléf. )
forte d’hérétiques en Afrique

, dont la pratique difiinôivc

étoit de fe marier
,
& de faire profeflion de fe paffer de leurs

femmes. Principe fur lequel ils fondoient cette pratique. I. 23.
a. Hiftoire de cette feéle. Pourquoi ceux qui l’embrafferent

furent appelles Abèliens. Ibid. b.

ABELLÂ
, ( Géogr. )ville de la Campanie. Auteurs qui en

ont parlé. Suppl. I. 23. b.

ABELLI
, ( Louis ) XVII. 2 2 3

.

ABELMAACHA, ou Abele
, ( Géogr. ) ville de la tribu

de Nephtali. Evénement qui la rendit illuftre. Suppl. I. 23. b.

ABELMOSC
, ( Botan. ) plante qu’il 11e faut pas confondre

avec l’amhrette
,
comme quelques-uns l’ont fait. Obfervations

fur les noms que les naturaliftes lui ont dor>«is. Suppl. I. 23 b.

Defcription
,
qualités & ufaae c cette plante. Ibid. 24. a.

ABEN-EZR A innmre es doririne de ce rabin. IX. 42. b.

XVI. 3-88.

ABER, ( Géogr.) lac d’Ecoffe. Suppl. I. 24. a.

Aber
, (

Conchyliol.
) nom que les Negres du Sénégal

donnent à un petit coquillage. Suppl. I. 24. a. Sa defcrip-

tion. b.

AEERBROTHOCK
, ( Géogr.

)
village d’Ecoffe. Qualités

& propriétés des eaux minérales qu’on trouve dans ce lieu.

Suppl. I. 24. b.

ABERDEEN ou Aberdqn . ( Géogr. ) ville de l’Ecoffe fep-

tentrionale. Sa defcription. Ibid.

ABERGEMENT
, ( Géogr.

) divers lieux de ce nom en
Bourgogne & en Franche-Comté. Suppl. I. 25. a.

ABERRATION
, ( Aftron. ) mouvement apparent dans

les étoiles fixes. Hiftoire de la découverte de cette aberra-

tion. Comment M. Bradley en explique la théorie. I. 24. a.

Comparaifon de M. de Maupertuis' pour la faire concevoir.
Ibid. b. Démonftration ftrnple de cette aberration. Ouvrages
à confuker fur la théorie & les calculs de l’aberration. Ibid.

2 3. a.

Aberration
,

hiftoire de la découverte de l’aberration

des étoiles. Suppl. IL 893. a 3 b. Par la théorie de l’aberra-

tion & le fyftôme de l’émillion de la lumière du corps du
foleil

,
on fait que la terre parcourt en 8 ;

-j un arc de 20A
de fon orbite. V. 567. b. Tables d’aberration pour les étoiles

fixes & les planètes. Suppl. IV. 901. b. — 907. a.

Aberration
, ( Aftrdn. )

hiftoire de la découverte qu’a
faite Bradley de l’aberration des étoiles fixes. Variations

annuelles obfervées par quelques aftronomes dans certaines

étoiles
, avant cette démonftration. Ces variations attribuées

par erreur à la parallaxe du grand orbe. Suppl. I. 25. a.

Recherche de Bradley pour en trouver la véritable caufe.

Ibid. b. Ingénieufe explication qu’il en a donnée. Ellipfe

que chaque étoile décrit par l’effet de cette aberration. 26. a.

Doétrine de l’auteur fur ce mouvement apparent. Méthode
pour trouver l’aberration en latitude

, & en déclinaifon &
en afcenfion droite. Table des aberrations dans la connoif-
fance des terns de 1774. Abrégé de cette table pour les dix
principales étoiles, vers ijjo.Ibid. b. De l’aberration qui alieu
dans les planètes. Maniéré de la calculer. Suppl. I. 27. a.

v
Aberration

, ( Optiq.
)

difperfion des rayons qui
,
par

l’imperferiion des lunettes, produit la confufion des images.
Deuxcaufes de l’aberration; favoir, la fphéricité des verres
ou des miroirs

, & la diverfe réfrangibilité des rayons. Suppl.
I. 27. a. Lunettes achromatiques inventées par Euler

,
pour

diminuer ces deux efpeces d’aberration. Ibid. b.

ÂBEX
,
(Géogr.) contrée maritime d’Afrique, Qualité du

pays. Obfervations fur les- habitans. Suppl. I. 27. b.

ÂBIA ou Aeias, (Hifl. fainte.
) divers perfonnages de ce

liom, dont il eft parié dans l’ancien teftament. Suppl I. 27. b.
Abia

, ( Hifi, apc, ) rei des Parthes. Ibid,

Tome L '

' ' ‘
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ABÎATHÀR

, ( Hifl. fainte ) fils d’Abimelech
; Rit le dixiè-

me grand-prêtre des Juifs
,
&c. — Autre personnage de c®

nom. Suppl. ï. 27. b. Vover AcHIMELEC»
ABJECTION

, voyeç Bassesse.
ABIENS

, ( Hifl. anc.
) peuples Scythes ou Thraces qui

faifoient proreffion d’un genre de vie auftere. Haute eftime
que les Grecs voient pour eux. I. 25. b.

ABIGAIL
, ( Hifl. fainte ) femme de Nabal , & enfuite de

David, ecc, Suppl. I, 2%. a. Foye^ Nabal.
ABIME

, ( Blafon ) pièces en abime.
ABIMELE*uH

, ( Hifl. fia-. ) nom commun à tous les
rois de Gerare

, ville d’Arabie Pétrée. Paftion violente que
3’un de ces rois conçut pour Sara

, femme d’Abraham. Ré-
flexion fur la beauté que cette femme du patriarche cou-
ferva dans un âge très-avancé. Suppl. I. 28. a.

Âbimelech
, fils du précédent, conçut auftî de l’amour

pour Rébecca, femme d’Ifaac. Ibid.

Abimelech
,

fils de Gédéon. Principaux événemens de
fa vie. Ibid. b.

ABISME
, ( Gramm. ) étymologie de ce mot. Ses lignifica-

tions. I. 23. b.

Abisme
, différence entre • gouffre

,
précipice & abifme,1

XIiL 270. b. Des vents qui fortent des abifmes. XVII. 19. b.

Abisme
, ( Critiq. facr. ) l’enfer & les lieux les plus pro-

fonds de la mer & du chaos
,
qui étoit couvert de ténèbres

au commencement du monde
, & far lequel l’efprit de Dieu

etoit porte. Sentiment des anciens Hébreux
, & de la plupart

des Orientaux fur le grand abifme. I. 23. b. Conjeflrures de
M. Woodward fur la forme du grand abifme

,
renfermé ,

félon lui, dans les entrailles de la terre. I. 26. a. Defcription
dune fontaine fans fond, de Sablé en Anjou

,
que l’on peut

mettre par cette raifon au rang des abifmes. Ibid. b.

Abisme
, (Blaf ) centre ou milieu de l’écu. I. 26. b

.

Abisme , ( Art mécan.
) vaiffeau de bois à l’ufage des chan-

deliers. Sa defcription & fon ufage. I. 2 6. b.

ABISSïNlE ou Ethiopie
, ( Géogr.

) royaume d'Afrique;
Scs bornes 8c fon étendue : fes principales provinces. Qua-
lités bc produéüons du pays. Obfervations fur les habitans
cm royaume d’Abiftinie. Suppl. I. 28. b. Religion & mœurs
des Abiffins. Commerce de fes peuples avec les Hollandois. -
Suppl. I. 29. a. Foyeq AsiSSlNS.

Abissinie. De la pluie qui y tombe annuellement. SuppL
I V. 41 8. a.

ABIU
, ( Hifl. facr. )

fils d’Aaron & d’Elizabeth. Suppl. L
29. a, ‘h

rr

ABJURATION
, ( Jurifp. Théolog.

) fignification de ce mot
chez .es anciens Romains. Par le ferment d’abjuration en
Ang eterre

, on. s’oblige de ne reconnoître aucune autorité
^-edamia perfonne du prétendant. Le mot d'abjuration
exc auftî iifite dans les anciennes coutumes d’Angleterre

,
pour

le ferment fait par une perfonne coupable de félonie
,
qui

fe retirant dans un lieu d’afyle
, s’obligeoit par ferment

d’abandonner le royaume. I. 27. a.

AB/URER
,
Renoncer ou Renier.

, différences entre ces
mots. XI T. 112. b. Cérémonie à laquelle étoit obligé en An-
gleterre celui qui abjuroit une héréfie pour entrer dans
1 églife catholique. VI. 371. E Impofition des mains qui fe
pratiquoit à l’égard de ceux qui abjuroient leurs erreurs
dans l’églife. VIII. 399. b.

ABLAB
,
(Botan.

) nom corrompu d’un genre de plante;
SuppL I. 29. a. Foyeÿ Lablab.
ABLATIF

,
(Gramm.

) étymologie du mot. Les Grecs n’ont
point de terminaifon particulière "pour marquer l’ablatif. Ilny a point d’ablatif en françois

, ni dans les autres langues
vulgaires. Les grammairiens les plus habiles foutiennent^qu®
1 ablatif eft le cas de quelqu’une des prépofitions qui fe
cqnfiruifent avec l’ablatif • enforte qu’il n’y a jamais d’abla»
tir qui ne fuppofe quelqu’une de ces prépofitions exprimée
ou foufentendue. I. 23. b.

Ablatif. Origine de ce mot. VIL 648. a. Origine de
1 ablatif cnez les Latins. IV. 638. b. Ufage de ce cas. II. 734»
b. Examen de cette queftion

, fi le. datif grec doit être ap-
pelle quelquefois ablatif, comme le prétendent les auteurs
de la grammaire de P. R. IV. 637. <2 % b. &c. Le génitif grec
ne fauroit être confidéré comme un ablatif. ÎV. 640. a„
Quelques auteurs latins mettoient conftarnment les noms
de ville à l’ablatif

, & les regardoient comme indéclinables,
XI. 438. -æ.

Ablatif absolu,
( Gramm.

) l’auteur prouve qu’il n’y a
point d’ablatif qui ne fuppofe une prépofiîion exprimée ou
foufentendue

, & que fi dans la conftruétion élégante on fup-
prime fouvent la prépolition

,
c’eft lorfque.les autres mots de

la phrafe font entendre aifément quelle eft la prépofition
foufentendue. Les meilleurs auteurs latins

, tant poètes
qu’orateurs

, ont fouvent exprimé les prépofitions que les
maîtres vulgaires ne veulent pas qu’on exprime. Exemples.
I. 28. b. En françois nous n’avons point d’ablatif abfolu ;
mais nous avons des façons de parler abfolues

, comme ;

cela faip , ce confidéré , vupar h cour
^ &ç, I, 29. a.

' B
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ÂBLATTF ABSOLU. Réflexions Tut ces ablatifs. VIL 647. h,

&c. Les mêmes réflexions rétraftées par l’auteur. XVII. 47. a.

ABLAY
, (

Géogr. )
contrée de la grande Tartane. SuppL

JL 2,9. æ.

AELE , ( Ichthy

.

) defcription de ce poiflon de riviere. On
en tire la matière appellée ejfence d’orient, qui fert à colorer

les faulTes perles. Defcription de la maniéré de la faire. Les

particules de matière qui viennent des écailles font fenflbles

dans cette liqueur , au moyen du microfcope ou même de

la loupe. Apparences qu’elles offrent. Autres parties du poif-

fon où fe trouve cette matière brillante. Conjecture fur la

maniéré dont fe forment les écailles de Table. I. 2,9. b.

Able
,
pêche de ce poiflon avec les feinnettes. XIV. 902. b .

ABLUTION
, ( Hifi. des cérém. )

ablutions ufitées chez les

Romains. Celles que les prêtres juifs obfervoient. Ablutions

dans l’églife Roinaine. I, 30. a.

Ablution
,
afperflons & ablutions des prêtres payens.

L 758. a. Ablutions établies chez les Arabes. Suppl. 1
. 503. b.

ABLUTION
, (

Science hermétiq. Philofophie fpagyriq. ) abfter-

fion
, lavement de la noirceur

,
tache , fouillure de la

matière par la continuation du fécond degré du feu d’Egyp-

te
,
&c. Suppl. I. 29. a.

Ablution , ( Relig. Mahom. )
les mahométans la regar-

dent comme une condition eflentiellement requife à la priere.

Trois fortes d’ablutions chez les mufulmans. I. 30. a.

Ablution
,
Lotion

, (
Pharmac. ) opérations pharmaceu-

tiques appellées de ces noms. I. 30. b.

ABNER
, {Hifl. facr.) fils de Ner

,
général des armées

de Saül. Sa conduite après la mort de ce roi. Mort d’Abner.

Suppl. I. 29. b. Voye^ Isboseth.

ABO
,
(Géogr. ) obfervations fur cette ville de Suede. Ibid.

ABOCHARANA ,
(Géogr. )

ville de l’Arabie heureufeoù

l’on garde le tréfor du fultan. Sa fituation. Suppl. I. 29. b.

ABOLA
, ( Botan. ) genre de plante du Canada. Sa defcrip-

tion ,
remarque fur fa clafîificaüon. Suppl. I. 2,9. b.

ABOLITION, {Jurifp. )
étymologie du mot. Différence

entre abolition & grâce. Lettres d’abolition. I. 3 1 . a.

Abolition
, ( Jurifp. crimin. ) différence entre grâce

, par-

don
,
rémifîion & abolition. Comment les lettres d’abolition

doivent être préfentées. Crimes qu’elles ne fauroient déro-

ber au châtiment. Réflexion fur ces lettres. Suppl. I. 30. a.

Singulière prétention de la cour de Rome de pouvoir don-

neras lettres d’abolition dans tout le monde chrétien. Ibid. b.

Abolition ,
lettres d’abolition. VII. 803. a. IX. 414. a , b.

423. b.

ABOMASUS ,
Abomasum, Abomasium , ( Anat. comp. )

un des eftomacs des animaux ruminans. I. 31. a.

ABOMINABLE, Détestable, Exécrable , (Synonym .

)

différences entre ces mots. I. 31. b.

ABOMINATION , ( Critiq. facr. )
fignifications & ufages

de ce mot dans l’écriture fainte. I. 31. b.

ABONDAMMENT ,
Copieusement , Beaucoup , Bien ,

/ Synon. )
différence entre ces mots. IV. 177. a.

ABONDANCE , ( Myth. )
divinité des payens. Comment

on la repréfente. Etymologie du mot abondance. Ibid. b.

Abondance , (
Myth. ) dieu de l’abondance. XIII. 1 59. a.

Corne d’abondance. IV. 249. b. XV. 728. b. Symboles de

l’abondance. Ibid. b. 729. a. 73 1. a..

Abondance , (
Polit, économ. )

étymologie de ce mot.

Une paix durable dans un état policé pourroit être regardée

comme la caufe première de l’abondance ; mais ce n efl

eu’autant qu’elle met les hommes en état de s’occuper fans

relâche des travaux de la terre. Les deux fources uniques

de l’abondance roulent fur deux points fondamentaux ; 1 agri-

culture & la nourriture des beftiaux. De-là^ découlent les

îouiffances des citoyens confommateurs.Alors Tefprit humain

,

tranquille fur les moyens de fe procurer le neceflaire comme

le fuperflu ,
cherche à multiplier fes jouifîances par 1 inven-

tion des arts
,
l’étude & la culture des hautes fciences. C’eft

alors que le luxe de confommâtion devient véritablement

utile. Suppl. I. 30. b. .

On diftingue trois fortes de peuples : les chafleurs ,
les

pafteurs, les agricoles. Les premiers ne peuvent jamais être dans

l’abondance ; & comme les progrefiions de la population

fuivent néceffairement les moyens de fubfifter ,
la population

y efl: néceffairement reftreinte au plus petit nombre poflible.

Les peuples pafteurs ont befoin d’un grand pays pour fubfifter

en certain nombre ;
mais les chaffeurs font encore en plus

petit nombre ,
& forment pour vivre une plus petite nation....

Proportion dans laquelle le nombre des hommes fe trouve

dans les nations qui ne cultivent pas les terres...Suppl. I. 3 1. a.

Vices dans les gouvernemens qui éloignent& rétreciffent cette

abondance qui feule rend les états floriffans ,
chez les nations

agricoles... Dangereux effets de l’exportation des denrées ,
lorf-

qu’elle n’eft pas reftreinte au fuperflu... L homme ne peut fe

procurer l’abondance qu’avec des peines & des foins infinis ;

Suppl. I. 3 1. b. mais comme il peut
,
par fou induftrie ,

trouver

des moyens fûrs & peu difpendieux de tenir le fuperflu qu il

poffede en réferve pour les tvems malheureux t
c’eft à rendre

ABO
ces précautions générales par la voie de la perfuafion

,
que

doit particuliérement s’appliquer une adminiftration éclairée.

Ibid.
3
2. a.

Abondance,
( Écon. polit. & rufliq.') fontaines auxquelles

on attribue la propriété de prédire l’abondance ou la ftérilité*

VIL 98. a. Moyens d’entretenir l’abondance. IV. 336. a, b.

Abondance avec cherté eft opulence. VII. 830. Mauvaife
adminiftration, lorfque l’abondance devient un fléau aufli

redoutable que la difette. VIII. 278. b.

Abondance
, ( Belles-lettres.

) il y a dans le ftyle une abon-
dance qui en fait la richeffe & la beauté. Il y a aufli une abon-
dance vaine qui ne fait que déguifer la ftérilité de Tefprit par
Toftentation des paroles : l’art de peindre en poéfie eft l’art de
toucher avec efprit

, & l’abondance conftfte alors à faire beau-
coup avec peu. Suppl. I. 32. a. U11 nouveau charme de l’abon-

dance
, c’eft l’air de négligence & de ftmplicité dans celui qui

prodigue les richeffes de ftyle avec celles du génie. La paflion

donne lieu à l’abondance du ftyle , dans les momens où Famé
fe foulage par des plaintes ; mais lorfque le cœur eft faifi de
douleur, enflé d’orgueil ou de colere , la précifton & l’énergie

en font l’expreffion naturelle.

Quand le caraftere de celui qui parle eft auftere , l’expref-

fion doit être pleine
,
forte & précife. Par-tout où la philo-

fophie eft fufceptible d’éloquence
, elle permet au ftyle une

abondance ménagée. Le genre oratoire eft celui où les richeffes

du ftyle peuvent fe répandre le plus abondamment ; & c’eft-là

fur-tout que Ton voit des exemples d’une abondance vicieufe.

Ibid. b.

Il eft certain que les grandes vérités morales & religieufes

dont la chaire doit retentir, exigent quelquefois des déve-

loppemens ; & c’eft-là que le ftyle doit employer fon abon-

dance
, mais avec l’économie que le goût & la raifon pres-

crivent. Exemple tiré de Manillon. L’abondance du fenti-

ment n’eft pas fatigante comme celle de Tefprit; aufli n’y

a-t-il que les fujets pathétiques fur lefquels il foit poflible

de parler d’abondance. Suppl. I. 33. a. Lorfque la force de
1 éloquence doit rt<uuer de l’ordre & de Tenthoufiafme des
idees , c eft une imprudence ^ fe livrer à l’infpiration du
moment

,
à moins que l’orateur n’ait la tkgcffc de ne point

s’écarter de la méthode preffante du raifonnement. — Il faut
avouer cependant qu’il n’y a que cette façon de produire les

grands effets de l’éloquence, & de faiftr tous les avantages du
lieu

,
du moment

, de fon émotion propre & de celle de fes

auditeurs. Le vice du ftyle oppofé à l’abondance eft la féche-
reffe & la ftérilité. Ibid. b.

Abondance
, dans le ftyle des avocats. Suppl. 1 . 817. a, b.

ABONDANT
,
(Arithm. ) nombre abondant. Il eft oppofé

au nombre défeélif, I. 32. a.

ABONNÉ
,
(Jurifp.) dixme abonnée. IV. 1094. a. Fief

abonné. VI. 698. a. 712. a. Serf abonné. XV. 83. a. Taille

abonnée. 843. b.

ABONNEMENT,
, {Jurifp.') pour les dixmes. IV. 1094. a.

Abonnement de fief. VII. 280. b.

ABORDAGE, ( Marine ) fignifications de ce mot. Suppl. I.

3 3. b. Il s’emploie particuliérement pour exprimer Taélion d’un
vaiffeau qui joint un vaiffeau ennemi à deffein de l’accrocher

& de s’en emparer
, en faifant paffer fon équipage à bord de

cet ennemi. Maniéré d’exécuter cette manœuvre. L’abordage
eft avantageux pour le vaiffeau qui ne peut réftfter à l’artil-

lerie de fon ennemi : Tadreffe & le courage peuvent alors

fuppléer à la force. Comment on peut d’avance drefler l’équi-

page à cette aétion hardie. Quel eft, des deux vaiffeaux,
celui qui a le plus d’avantage dans cette opération militaire.

Ibid. 34. a. Armes employées des deux parts. Du combat qui
fuit ordinairement l’abordage. Réflexion furie choix des armes
les plus convenables. Rareté de Tabordage caufée par la forme
aftuelle des vaiffeaux , & la perfection de la manœuvre. Ibid. b.

ABORDER, (
Marine.) verbe employé quelquefois dans

un fens neutre
,
quelquefois dans un fens aéfif. Suppl. I. 34. b.

Danger que courent deux vaiffeaux qui s’abordent involontai-

rement. Le calme peut être compté parmi les caufes qui font

aborder les vaiffeaux, Voyeq_ Calme. Précautions, à prendre

lorfque cet accident eft fur le point d’arriver. Différentes

maniérés dont les vaiffeaux peuvent s’aborder. Ibid, 33. a.

Aborder

,

maniéré dejetter les grappins à un vaiffeau qu’on

veut aborder. Suppl. 1 . 125. a, b.

Aborder, avoir accès, approcher, {Synon.
) différences

entre ces mots. I. 69. a.

ABORIGENES
,
{Géogr.) ce nom donné quelquefois aux

habitans primitifs d’un pays , a été le nom propre d’un certain

peuple du Latium. Pourquoi ce peuple fut appelle Aborigènev

Divers fentimens fur l’étymologie de ce mot, & fur l’origine

de la nation. I.
3 2. b.

ABOULFARAH, poète perfan. XIV. 888. b,

ABOUMANIFA
,
{Hijl. des feEles relig.) fondateur d’une

des principales feéles des Sonnites, Cara&ere de fa fefte, Prin*

cipaux événemens de fa vie. Suppl, I, 35, b,

ABOUJ1GE, {Géogr.) petite ville d’Égypte , autrefois

Abyde. Obfervations fur ce lieu, SuppL L 35, k



A B R
ÂBOYÉÜR , (

Ornithol.
)

différens noms de ctt oifeaiL

Auteurs qui en ont parlé. Sa defcription. Suppl. I. 36. a. Qua-

lité de fa chair. Origine de fon nom. Ibid. b.

ABRACADABRA , ( Magie. ) vertu fuppofée de cette

parole magique. Maniéré dont ce mot myfferieux doit être

écrit. I. 33. b. Difpofition & ufage des cararieres de ce mot

,

félon Serenus Samonicus , ancien médecin. I. 34. a. Voyeç
IX. 854.
ABRAHAM , ( Hifi.facr.) fils de Tharé. Hiffoire abrégée

de ce patriarche. Suppl. I.
3 6 . b.

Abraham

,

recherches fur le tems de la naiffance de ce

patriarche. III. 397. b. Quelle a été fa langue. VIII. 84. é, 8 5 . a.

Quelle fut fa première religion. XIV. 453. b. — 439. a. Son
frere. Suppl. I. 513. a. Sa femme. Ibid. IV. 737. a, b. JExamen

de l’expédient qu’il employa pour préferver fa vie, s’il étoit

reconnu pour mari de Sara. XII. 344. a. État d’Agar dans la

maifon d’Abraham. III. 829. b. Alliance de Dieu avec Abra-

ham. I. 285. a. Circoncifion qui lui fut prefcrite. III. 459. a.

L’hofpitalité pratiquée par ce patriarche. VIII. 3 14. b. Obfer-

vation fur le lieu où Abraham reçut les anges. IX. 934^,933.
a, b. De l’arbre fous lequel il les reçut. XVI. 150. b. Liturgie

établie fous Abraham. IX. 596. a. Ce qu’on doit entendre par

le fein d’Abraham ,
dont il efl parlé dans l’évangile. XIV. 899. b .

Abraham
, (

Nicolas ) jéfùite. XVI. 447. b.

AERANTES, (Géogr. ) ville de Portugal. Sa defcription.

Sa population. Suppl. I. 36. b.

ABRAXAS, ( Hijl. des hèrcfies.) ufage que les Bafdidiens

faifoient de ce mot. I. 34. a. Les anciens n’ont donné de ce

mot aucune explication fatisfaifante. Godfrid Wendelin a

trouvé dans abraxas le myftere de la Trinité & de la Rédemp-
tion. Le pere Hardouin a fuivi à-peu-près la même explica-

tion. Selon M. Bafnage, ce mot tire fon origine des Egyp-
tiens, puifque l’on voit ,

dit-il , un grand nombre d’amulettes

fur lefquels efl un Harpocrate avec le mot abraxas. Il ajoute

que ce mot barbare ne fignifie rien, & qu’il ne fert à exprimer

que des nombres. Ibid. b. Mais cette derniere affertion a été

réfutée par M. de Beaufobre, qui montre par Pétymn1og*0

grecque de ce mot
,
qu’il fignifie » u *ettre »

ie bea“ » ^ magm-

jîque jauvëur y celui <^ccb guérit les maux & qui eu prejerve y OC (JUO

le fauveur n’étoit autre que le foleil. I. 35- a‘

Abraxas , f Hifl. nat. )
pierres de ce nom. VIII. 206. b.

ABRÉGÉ, (Littér.) félon quelques critiques , les abrégés

font un des premiers fruits de l’ignorance & de la fainéantife,

où la barbarie a faittomber les fiecles qui ont fuivi la décadence

de l’empire. Six différentes fortes d’abrégés. I. 3 3. a. Les abré-

gés ont caufé des pertes irréparables à la république des

lettres. Utilités qu’ils ont procurées. Manière dont ils doivent

être compofés pour être utiles. Ibid. b.

Abrégé

,

différence entre un abrégé &un extrait. VI. 33 4. a.

Abrégés chronologiques. III. 400. a.

Abrégé ou Abréviation , (
Tachéograph. littér.) lettres

,

notes, cararieres d’abréviation. I. 3 6 a.

Abrégé, (partie de l’orgue.) affemblage de plufieurs rou-

leaux par le moyen defquels on répand & l’on tranfinet l’ac-

tion des touches dans une plus grande étendue. Defcription de

cette partie de l’orgue. I. 36. a. Voye£ aufli XI. 636. a.

ABRÉGEMENT, (Jurifp.) abrégement de fief; abréger

un fief. VI. 698. a, b. — 704. b. VII. 280. b.

ABRÉVIATEUR ,
i°. auteur d’un abrégé ; 2

0
. officier de

la chancellerie romaine. I. 37. a.

Abréviateur

,

on reproche aux abréviateurs d’avoir fouvent

donné lieu à la perte des originaux. V. 820. b.

ABRÉVIATION, (Littér.) les rabbins font ceux qui em-
ploient le plus d’abréviations. Ouvrage où fe trouve la plus

ample colleriion des abréviations romaines. I. 37. a.

Abréviation , explication de la plupart des abréviations nu-

méraires qui fe trouvent dans les auteurs, fur les monumens,
inferiptions & médailles

, & de plufieurs autres dont l’intelli-

gence eff également utile &néceffaire. Suppl. I. 36. b.

Abréviation , en quel tems les abréviations des Hébreux
furent inventées. XV. 813. A i°. Des abréviations employées
dans le droit. Explication de celles dont on fe fert lorfqu’on

cite
,
en matière de droit, foit civil, foit canon. III. 483. a.

Abréviations employées en citant le digefte. IV. 997. b. Obfer-

vations fur Yet ccetera ufité dans le ffyle judiciaire. VI. 39. a, b.

Cararieres ufités parmi les anciens avocats. II. 630. a. Les
abréviations dans les ailes publics , défendues par Juftinien.

XV
;
8i 6 . b.

2/’. Des abréviations en ufage dans les inferiptions & les

médaillés. II. 630. a. Explication de quelques-unes employées
fur les tombeaux. X. 697. b. 698. a. Abréviations ufitées dans
les inferiptions romaines

,XV. 817. a. dans les tableaux appellés
ex vota. XVII. 413. b. Lettres initiales ou figles qu’on em-
ployoit dans quelques abréviations. XV. 183. a. Celles qu’on
voit dans quelques inferiptions de médailles. VIII. 778. b, 779. a.

3
°.Des abréviations en pharmacie & en médecine. IL 649. b .

Ces abréviations employées du tems de Ménécrate. X. 288. a.

Celles qui font en ufage dans les auteurs anciens pour défumer
les poids & les mefures, XXIS 854, s, Celles par lefqueües on

A B R 7
âéfigne les différentes mefures ufitées én médecine & en

f
harmacie. X. 423. b. Ce que fignifie l’abréviation ana ou aa«

392. a. Des abréviations dont les médecins ufent dans leurs
formules. VIL 187. a. Celles des apothicaires. XII. 861. b.

4
0

. Les abréviations en ufage dans les autres arts, expliquées
aux articles de ces arts ou dans les volumes des planches.

5°. Ecritures par abréviations. II. 391. b. 647. b. XI. 24R
a, b. Voyez les articles Tachéographie, BRACHygra-
phie & Caractères. On trouve auffi à l’article particulier
de chaque lettre de l’alphabet

, fes fignifieations & ufages „
confidérée comme caraftere d’abréviation.

ABRÉVIATIONS
,
en ufage dans les bulles. Suppl. I. 41. a.

Abréviations , en mufique. Les copilles
, ni ceux qui gra-

vent ou impriment de la mufique
, ne doivent jamais fe fervir

d’abréviations dans les parties féparées ; mais il en eff autre-
ment des partitions

, fur-tout pour celles qui fortent de la main
du compofiteur. Abréviations les plus ufitées. Suppl. I. 43. b.

_

Abréviations, (Comm.) explication des principales abré- \

viations qu’emploient les négocians. I. 37. b. Abréviations
particulières aux négocians & banquiers hollandois. I. 38. a.

ABREUVER
, ( Agricult.

) on ne fauroit rendre un plus
grand fervice à l’agriculture

, qu’en indiquant les moyens
d’augmenter les produits des prés. Or

,
par l’irrigation faite

avec prudence , on augmente avec le moins de frais poffible
la récolte des fourrages la plus abondante. Le premier objet
eff de fe procurer des eaux à la portée du cultivateur. Détails
fur les fignes qui peuvent diriger dans la recherche des eaux
fouterreines. Suppl. I. 46. a. Maniéré de ramaffer les eaux.
Ibid. b. Signes extérieurs des bonnes eaux. Quelles font les
mauvaifes. Ibid. 47. a. Maniéré de découvrir la vifeofité de
1 eau. Ibid. b. Moyens de rendre utiles certaines eaux vicieufes
ou de médiocre qualité. Comment on purge & on garantit
1 eau des parties anti-vegetatives. Comment on l’empêche de
contrarier de mauvaifes qualités. Ibid. 48. a. Filtration propre
à corriger certaines eaux. De la pente convenable pour la
conduite des eaux fur une prairie. Ibid. b. Détails fur les opé-
rations néceffaires pour cette conduite. Prairies qui peuvent
être arrofées en ménageant

, dans les endroits commodes
, des

éclufes. Ibid. 49. a. Machine ffmple par laquelle on peut ame-
ner 1 eau fur la prairie. Comment on doit préparer la prairie
à recevoir les eaux. Ibid. b. Moyen de détruire les taupes.
Deux fortes de canaux d’irrigation

; les uns appellés mattrejTes
rigoles

,

les autres rigoles/impies. Direriion fur la maniéré de
les établir. Ibid. 30. 4. Utilité des étangs. Ibid. b. Maniéré de
les conffruire. Comment on fait fervir l’eau même de l’étang,
à l’ouvrir

, & à le fermer lorfqu’il eff plein. Ibid. 51.4. Com-
ment on empêche, que l’eau en entrant dans l’étang ne le
creufe ou ne le dégradé. Conftruriion des batardeaux 8c des
eclufes. Réglés qu’il faut fuivre dans l’arrofement. Ibid. b.
Réglés fur le tems g arrofer. Réglés fur la maniéré de prati-
quer & d’employer les divers canaux deffinés à porter & à
répandre les eaux fur le terrein. Ibid. 3 2. a. Eaux grades &
accidentelles qui lavent les grands chemins ou les rues, ou qui
découlent des fumiers. Réglés fur leur ufage. De la maniéré
de recueillir les eaux à tems & d’en faire ufage. Irrigation
d’un pré de terre forte, dont la pente eff médiocre. Culture& engrais de cette forte de terrein. Irrigation des prés de terre
forte

, dont la pente eff rapide. Ibid. b. Culture d’une terre
légère & fans pente. Irrigation des prés dont la terre eff
légère

,& la pente douce ou rapide. Des terres marécageufes
Manière d’arrofer les chenevieres & les jardins. Vraie faifon
de chercher les fources. Autres direriions fur les arrofemens ,
Ibid. 33. 4. & la culture des prairies. Ibid. b. Voyez Arroser.
Abreuver le bétail

, ( Écon. rujliq.) importance de ce foin.
Suppl. III. 803. b. — 809. 4. Abreuver les chevaux. Voye^Eau

,(Manege.) mauvaife qualité qu’acquierent les eaux dans lef-
quelles on a lavé le linge & les ordures des maifons. Suppl.
III. 803. 4, b. —- 808. b.

Abreuver un vaijjeau
, ( Marine. ) expreffion vicieufe &

hors d’ufage. Suppl. I.
3 3 . b.

ABREUVOIR, (Jardin.
) défaut des arbres qui a la même

caufe que la gelivurevl. 38. a. Voye^ ce mot.
Abreuvoir,

( Chaffe. ) maniéré de prendre les oifeaux à
l’abreuvoir. 1

. 38. a. Voye

1

vol. IIL des planches, article Chajfe,
planche II.

ABREUVOIRS
, (Maçonnerie) I. 38. b.

ABREX
, (Infcript.) mot qui fe trouve dans une inferip-

tion trouvée a Langres en 1 373 , & qui a fait penfer à M. Ma-
hudel que Bellorix

, dont il eff parlé dans cette infeription ,
etoit un homme d’autorité chez les Langrois , & même qu’il
avoit été un de leurs rois. I. 38. b.

ABREYER, (Marine^ mettre à l’abri. L’ufage de ce mot
démontré par quelques exemples. Suppl. I.

3 3 .b.

ABRI
,

(Agricult.) Utilité d’un abri dans les jardins. Com-
ment on abrite un terrein contre le-3 vents deffrurieurs. L’abri
d’un mur

, favorable aux poiriers de haute tige greffes fur
coignaffier. Lorfqu’il y a quelque foffe à l’abri dans les bois „
on peut ordinairement compter d’y prendre des bêcaffês»
Suppl-, L 33. A '
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Abri. Des abris qui conviennent aux plantes

,
Suppl IL 29. a.

eux boutures. Ibid. 48. a. Dès abris pour les eontr’efpaliers des

poiriers, Ibid. IV. 459. a. pour les jeunes plantes. Ibid. 773. a.

Du foin d’abriter les pêchers & autres arbres délicats. Ibid,

’&yi. a, b. Voyez Exposition.
Abri, ( Maruie . )

ufage de ce mot. Suppl. I. 34. a.

Abri, à l’abri-, à couvert -, {Synon. ) différences entre ces

toots. IV. 421. a..

ABRICOTIER, \BoiaiiJ) cara&eres de cet arbre. î. 38. b.

Abricotier

,

caractère générique. Suppl. I. 57. a. Efpeces.
Variétés. Direétions fur leur culture. Ibid. h.

Abricotier
, expofition qu’il demande. 1

. 737. a. Détails fur
les abricotiers que l’on fait venir de noyau ,

fur leur greffe

,

& autres foins qu’ils exigent en pépinière. XII. 321. b. Remar-
que fur leur greffe. Suppl II. 294. b.

ABRICOTS,
(
Botan.

)
expofition la plus convenable aux

abricotiers. Différentes efpeces d’abricotiers. Compote d’abri-

cots verds. Compote d’abricots mûrs. I. 38. b. Abricots con-
fits. Abricots en marmelade. Pâte d’abricots. Abricots à mi-
fucre. Abricots à oreille. Ibid. 39. a.

Abricots 3 ligne de leur maturité. X. 209. b. Maniéré de les

Lécher. VIL 357. b.

Abricots
, (

Econ . domejl. cuifin. ) mauvaife qualité des abri-

cots de Hollande. Maniéré de faire fécher les abricots. Com-
pote d’abricots verds. Suppl. I. 54. a. Compote d’abricots en
maturité. Compote d’abricots grillés. Confiture d’abricots

verds. Autre confiture d’abricots qui ne font ni trop mûrs
, ni

trop verds. Ibid.
3 y a. Autre confiture d’abricots verds. Mar-

melade d’abricots. Ibid. 36. a. Marmelade à la mode de France.
Pâte d’abricots. Eau d’abricots. Abricots à l’eau-de-vie. Ibid. b.

Crème, tourte, bignets d’abricots. Ibid. 37. a.

Abricots de Saint-Domingue 3 (
Botan.

) fruit d’un arbre qui
ne reffemble à l’abricot que par le goût

,
&c. Suppl. I. 37. a.

ABROBANIA ou Abrogbania
, ( Géogr.

) contrée de la
Tranfylvame. Safituation & celle de fa capitale . Suppl I. 38 .b.

ABROBI
, ( Géogr. )

gros village d’Afrique en Guinée. Sa
fituation & fa defcription, Produirions du pays auquel il appar-

tient. Suppl. I. 38. b.

ÀBROLHGS
,
oz/Baxos de Babucha

,
{Géogr.) écueils

dangereux dans l’Océan méridional. Signification de leur nom.
Suppl. I. 39. a,

ABRUS
,
(Botan.) efpece de feve rouge qüi croît en Égypte

& aux Indes. Deux fortes d’abrus. Leurs triages. I. 39. b.

Abrus

,

nom égyptien d’une plante
,
qui de l’Afrique a été

tranfportée en Amérique & dans quelques endroits de l’Inde.

Rumphe en a donné une bonne figure. Lieux & terreins où
elle croît. Ses différais noms. Defcription

,
qualités

,
Suppl. I.

59. a. ufages culture de la première efpece. Ibid. 60. a.

Seconde efpece
, Komù Ses différais noms. Lieux où elle

croît. Sa defcription & fes triages. Ibid. b. Troifieme efpece,

Anacock. Ses diftérens noms. Defcription incomplette de cette

qpknte. Ibid. 61. a.

ABRUZZE
,
(Géogr.) province du royaume de Naples.

Ses bornes. Ses villes principales. Qualité & produirions du
pays. Son étendue. Obfervation fur le mont Majelle. Supp. I.

ÎA. a.

ABS
, (

Gratnm. )
particule prépofitive en François. XH.

SOI. a.

ABSALOM
, ( Hifi. facr. )

troifieme fils de David. Prin-

cipaux événemens de fa vie. Suppl. I. 61. a.

Abfalom

,

obfervations fur le poids de fes cheveux. XII.

S 34. a , b. XV. i6y. a. Achitcphel s’attache à fon parti. Suppl.

î. 143. b.

ABSALON, (Hifi. deDanem. )
miniftre général

, & prélat,

qui defcendoit d’une des plus illuftres mations du Dane-

marck. Précis de fa vie. Suppl. I. 61. b. Ibid. IL 221. b.

ABSCISSE
, ( Géom. )

abfciffe dans la parabole
, dans

l’ellipfe & dans l’hyperbole. I. 39. h.

AbfciJJe

,

axe des abfciflés. I. 903. a.- Méthode pour déter-

miner les points où la courbe coupe l’axe des abfcifiès. Ibid.

ABSENCE, (Jurifp.) l’abfence eft préfumée en mat,iere

de prefcription. Celui qui eft ahfent du royaume avec inten-

tion de n’y plus retourner, eft réputé étranger; mais il

jn’eft pas réputé mort. I. 40. a.

ABSENT
, ( Jurifp. )

abfent en matière de prefcription.

Réglé de droit établie lorfqu’ii s’agit de faire le partage d’une

fucceflion où un abfent a intérêt. Terme auquel un abfent

-doit être, -réputé pour mort
,
félon la théorie de M. Nicolas

Bernoulli. Obfervations de l’auteur fur cette théorie. I. 40. a.

Remarques fur les tables de MM. Beparcieux & de Buffon

,

employées pour réfoudre le problème dont il s’agit. Principes

qui peuvent mettre le leéleur en état de fe fatisfaire fur la

aueftion préfente., des abfens réputés pour morts. Ibid. b.

ABSIMÂRE
, (Hifi. des Emp,) aulîl nommé Tibere III3

empereur. Précis de fa vie depuis qu’il fut monté fur le trône.

Suppl. I. ,62. a. Sa fin malheuretrie. Ibid. b.

ABSINTHE, ( Botan. )
carafteres de cette plante. Quatre

fortes d’abfinthe. Obfervations fur fa culture. Analyfe chymi-

ane de la grande ahfujtjie. Son ufage en médecine. 1. 41. -a.

ABS
Manière de compofer le vin d’abfinthe qui peut fe préparer
en tout tems. Ibid. b.

Abfinthe
,
efpece de plante du genre des armories

, voyeç
ce mot. Teinture d’abfinthe compofée. XVI. 33 .a. Ufage
médicinal de l’abfinthe. I. 700. b.

ABSOLU
,
(Gramm.

) lignification de ce mot. Suppl I. 62. h,

5

Absolu , ( Métaphyj. ) eft oppofé à conditionnel. Ce mot
n eft jamais dans ce feus l’attribut d’une fubftance

; mais
1 épithete de fes attributs. Néceffité abfolue & hypothétique.
On demande s'il y a une éternité

,
une infinité

,
une per-

fection, une pofîlbilité, une impoflibiUté abfolues. Suppl I„

62. b. Voyez^ ces mots.

Absolu
,
(Logiq.

) eft oppofé à relatif. Ce qu’on entend
par idee abfolue. Suppl. I. 62. b. Et par idée relative. Termes
abfolus & termes relatifs. Ibid. 63. a.

^
Absolu

, ( Algeb. Afirori. ) nombre abfolu. Equation abfo-
lue en affronomie

, c’eft la lomme des équations optique &
excentrique. I. 41. b.

Absolu
, ( Algeb.

) nombre abfolu ou homogène de com-
parai fon. VIII. 282. a.

Absolu
, (

Théolog.
) forme abfolue dans les facremens.

VII. 177. b.

Absolu
, ( Gratnm.) verbes abfolus. Trois fortes de verbes

abfolus en françois, par rapport à la compofition des prété-

rits. XII. 97. a. Sens abfolu
,
en quoi il différé du fens rela-

tif. XIV. 34. b. propofitions abfolues. 33. a. IV. 82. b. Termes
abfolus. XVI. 136. b. Impoffible abfolu. VIII. 600. b.

ABSOLUTION
, Pardon ,

Rémission, (Synon.
) diffé-

rences entre ces mots. I. 42. a.

Absolution, (Jurifp.) maniéré de prononcer les jugemens
chez les Romains. S’il y avoit autant de voix pour abfoudre
l’accufé

,
que pour le condamner

,
il étoit abfous. Commem

on prononçoit les jugemens chez les Athéniens. I. 42. a.

Absolution
, ( Hifi. anc. )

calculs qui portoient abfolu-

tion. I. 4. 'o. IL 543. b. Suppl. IL 109. a.

Absolution
, ( Droit canon. )

les catholiques romains
regardent l’abbolution comme partie du facrement de péni-

ura-r
^ 4 -- V ï-3

, formule de l’abfolution eft abfolue dans
i egltie romaine , deprev«.*0 -, re dans l’églife grecque

, &
déclaratoire chez les proteftans. Ibid. b.

ABSOLUTiON,lentence quireleve uneperfonne de l'excom-
munication. Comment cette cérémonie fe pratique en Etoffe.
I. 42. b.

accor

Absolution, (Droit canon.) deux fortes d’abfolutions

cordées à l’effet de relever quelqu’un de l’excommunica-
tion ; l’une abfolue

, & l’autre fans réferve : celle-ci eft de
deux fortes

, l'une appellée ad cffeElum ,
l’autre ad cautelarn,

Abfolution à fœvis , en terme de chancellerie romaine. Prières
appellées du nom à!abfolution. I. 42. b.

• Absolution
, ( Théolog.

)
chez les Grecs

,
la forme d’abfo-

lution eft déprécative : en quel tems on joignit chez le»

Latins la forme indicative à la déprécative : autre tems où
celle-ci fut abandonnée. IV. 866. a. De l’abfolution de l'ex-

communication. VI. 227. a
,
b. Des cas réfervés

,
ou dont les

fnpérieurs eccléfiaftiques fe réfervent l’abfolution. IL 739. a.

ABSORBANT, (Ânatom.
) vaiffeaux abforbans. I. 43 .a.

-Absorbans
, (

Médec.
) rernedes abforbans internes &

externes. En quel cas les premiers font principalement indi-
qués. Précautions qui doivent en précéder & en accompa-
gner l’ufage. I. 43. a.

Abforbans
, abforbans recherchés par certains cacheétiqucsi

V. 737. b. Les corps terreux naturels, qui font tirés du régné
animal & de la cràie

, n’ont que la vertu abforbante : obfer-
vation fur leur ufage. XVI. 173. b. Qualité abforbante des
aftringens. Suppl. I. 661. b. Ceux qui font ufage d’abforbans
terreux font fouvent expofés aux concrétions pierreufes. 893. a.

ABSORBER
,
Engloutir

, (
Synon.

) différence entre
ces mots. I. 43. a.

ABSORPTION ou Résorption, (Phyfiol. ) le corps a par-*

tout & fans exception des vaiffeaux inviftbles occupés à atti-

rer l'humeur épanchée
,
& à la rendre au fang : ft cette humeur

lymphatique n’y rentroit pas , l’hydroptiie feroit inévitable.

Principales parties du corps 011 cette humeur eft fur-tout fen-

fifcle
, & dont la réforption fe fait toujours dans l’état de fanté*

"

Suppl. I. 63. a. Réforption de différentes humeurs dans l'a

fùnté & dans la maladie. Toutes les membranes réforbent

par leurs deux furfaces. Le poumon eft fujet à une puiffante

réforption. La peau réforbe évidemment différentes matières

& vapeurs. La réforption a lieu dans tous les organes

creux du corps humain. Toutes les humeurs un peu atté-

nuées rentrent dans le fang par les vaiffeaux de Fabforption.

Ibid. b. L’âcreté feule
,
portée à un certain degré

,
paroi

t

exclure la réforption. Routes que prennent les humeurs
pour rentrer dans le fang. Propriété abforbante des vaiffeaux

lymphatiques. Examen de la queftion : ft cette propriété n’ap-

partient qu’à cette efpece de vaiffeaux. Ibid. 64. a. De la

caufe de la réforption. Ibid. b. Voye

1

RÉSORPTION.
ABSOUDRE

, ( Jurifp. )
tout juge qui a pouvoir de con-

dyamier , a auffi pouvoir d’abfoudre. III. 834. b.

ABSOUTE

,

ri



ABS
ABSOUTE, ( Tkéolog.) Quand & somment cette cérémo-

nie fe pratiquoit autrefois. En quoi elle confiée aujourd’hui.

I. 43. b.

ÀBSTÊME , ( Théolcg.
)
étymologie de ce mot Divifion

entre les proteftans fur la queftion
,

fi les abftêmes peuvent

communier fous la feule efpece du pain. Monfieur de Meaux
a tiré avantage de cette variation, pour juflifier le retranche-

ment de la coupe. Dans les premiers fxecles de la république

romaine , toutes les dames devôient être abflêmes. I. 43. b.

Abstême, ( Diete ) les buveurs d’eau jouiffent d’une meil-

leure fanté que les buveurs de vin. V. 193. b.

ABSTEMIUS
, (

Loren^o ) jéfuiterfa patrie & fes ouvrages.

IX. 790. b.

ABSTINENCE
, ( Critïq. facr. ) examen de la queftion ,

B
les hommes, avant le déluge, s’abftenoient de vin & de viande.

Abftinences facrées chez les juifs & les premiers chrétiens.

Abflinence morale recommandée aux fideles. I. 44. a.

Abstinence
, ( Hifi. anc

. )
Orphée après avoir adouci les

mœurs des hommes
,
établit une forte de vie

,
qu’on nomma

depuis orphique ; & une des pratiques des hommes qui em-
braffoient cet état

,
étoit de ne point manger de la chair

des animaux. I. 44, a. Jeûne célébré chez divers peuples de

l’antiquité. Ibid. b.

Abstinence des Pythagoriciens, ( Hifi. de laPhilofi. )

elle confiiloit à ne manger ni chair ni poiffon. On ne peut

attribuer qu’à une forte de fuperftilion ou d’ignorance ,

l’averfxon qu’avoit Pythagore pour un grand nombre d’au-

tres alimens
,
pour les feves

,
pour la mauve

,
pour le vin

,

&c. Ibid. b.

Abstinence,
( Pkilof. morale

) jufte idée de ce qu’il faut

entendre par ce mot. Suppl. I. 64. b. Les objets de l’abftînence

font tous les plaifxrs naturels que les réglés de ^ vertu n’in-

îerdifent pas. La religion feule peu* fahe confxdérer leur

privation comme une vertu. Par rapport au fage
,
fes motifs

à i’abftinence font 1 °. le danger de l’habitude , 2
0

. celui d’être

diferait des réflexions férieufes, qui exigent une ame dé-

gagée de tous les objets fenfxbles ; 3
0

. le befoin d’affoiblir l’em-

pire des fens , & d’augmenter celui de la raifon eunfi a'

Abstinence. iMédec > r;-”/8 alimens trop lue-

culens. Sou utilité dans les maladies. 1. 44- b-
*

Abflinence

,

elle eft un des premiers moyens employés

contre les différentes maladies. Suppl. I. 65. a. L’utilité en

efl: affez reconnue. C’efl contre l’abus qu’on en fait
,
qu’il faut

s’élever. Hippocrate pteferivoit l’abftinence dans quelques

maladies ; mais il mettoit autant d’attention à choifxr le mo-

ment où il falloit l’admettre ou l’exclure
,
qu’à choifxr l’in-

flant où il falloit appliquer un remede décifxf. Aphorifmes

de cet auteur relatifs à cet objet. Contrafle entre ces pré-

ceptes & la méthode de la plupart des modernes. Rigueur

dangereufe d’une abflinence déplacée. Ibid. b.

Les hommes qui fe portent le mieux , ne fupportent qu’avec

peine les changemens trop lubits dans la maniéré de vivre.

Ofera-t-on prétendre que cet effet n’ait point lieu dans les

maladies ?... Il faudroit choifir par préférence l’heure ordi-

naire des repas
,
pour donner aux malades les nourritures

légères que permet leur état. Le choix des bouillons de

viande qu’011 fubftitue à la nourriture qu’Hippocrate . don-

noit à fes malades ,
efl

,
dans la plupart des maladies aiguës

,

nn inconvénient plus redoutable que la nourriture folide.

Ibid. 66 . b.

Abstinence, (
Méd. Hygien. ) les mauvais effets de l’abfti-

nence plus difficiles à guérir que ceux de l’intempérance. I.

2,75. b. Abflinence de régime. VIII. 543. b. Abflinence de

la chair. III. 11. a. Voye^ Pythagorisme. Abflinence des

Japonois. VIII. 454. b. Abflinence de la chair pour les

malades. I. 2,66. b. Sur l’abftinence , voye{ Jeusne & Régime.
ABSTINENS

, ( Hifi. eccléf. )
hérétiques du troifxeme ftecle.

Ceurs erreurs. I. 45. a.

ABSTRACTIFS noms
, ( Gramm.) XI. 196. a.

ABSTRACTION
, (

Logiq. Métaph.
) comment notre efprit

forme des abftntétions. Les objets de nos idées abftraites

n’exiftent point hors de nous. ï. 45. a. Chaque abftraftion

particulière exclut la confldération de toute autre propriété.

Noms d’efpeces formés par abflraftion. Do&rine des philofo-

phes fcholaftiques fur les noms concrets. Ils ont pris l’inverfe

des opérations de l’efprit humain dans la génération des

Idées, & prétendu que les noms concrets font formés de
ceux qu’ils nomment abftraits. Ibid. b. Les noms de fciences

& d’arts ne font que des termes abftraits. Ce n’eft que par
des abftraflions de notre efprit

,
que nous acquérons les idées

de mort & de néant. Analogie entre les expreffions de nos
idées fenfxbles & celles de nos idées abftraites. I. 46. a. Dieu
efl un terme réel

;
nature n’eft qu’un terme métaphyfique.

Comment fe font formées nos idées de plaifir& de douleur.

Abus des termes métaphyftques. Ils ont donné lieu à plu-
fxeurs hélions. Différence entre les noms phyflques & les

noms métaphyfxques. Ibid, b. Utilité des termes abftraits.

fÇirconfpeélion avec laquelle il faut en ufer. I. 47.
Abstraction

, ( Pfyçhologk, Logiq.) définition de c^aéïe
Terne A

ABS f
de l’efprit. Deux efpeees d’abftraétion 3 l’une phyfîque , fautre
métaphyfique. Suppl. I. 66, b.

Abstraction physique, plie confifte à féparer l’une de
1 autre, &à confidérer à part, chacune des idées différentes

Pf?feiate l’idée totale d’un individu. Suppl. I. 66. b. Traits
qui diftinguent cette forte d’abftraétion de celle dont on
parlera dans 1 article fuivant. C’efl à l’abftraéfion phyfîque
que nous devons toutes nos idées diftinétes. C’eft peut-être

defaut d en faire ufage
,

que tant de. gens doivent leur
flupidite

, leur defaùt de memoii'e
, leur incapacité. De ce

defaut doit naître auffi la pauvreté de la langue des nations
fauvages au lieu que la richeffe des langues que parlent les
favans, naîtra de la caufe oppofée. Suppl. I. 67. a. C’eft à cette
opération de l’efprit que nous devons le pouvoir de définir „
de décrire & d’analyfer. Abus de l’abftra&ion

,
qui confifte à

donner aux idées abftraites une réalité
, une exiftence à part

qu’elles n’ont point. Erreurs qui en réfultent. Exemples tirés
des fauffes idées qu’on s’eft laites de Dieu & de lame hu-
maine. Ibid. b.

Quelque loin que nous pouffions l’anaiyfe & la décom-
pofition d’une idée totale

,
1’efprit le plus pénétrant ne par-»

viendra jamais à une connoiflànce parfaite d’aucun des êtres
que nous offre la nature. L’effence des fubftances nous fera
toujours cachee. Ibid. 68. a. 1 ant que nous nous en tiendrons
à cette première abftraétion

, nous n’aurons par elle que des
idees individuelles ; notre efprit ne faifira aucun rapport entré
les objets; il ne les raffemblera fous aucune idée commune,&
il fe perdra dans le cahos immenfe que leur multitude lut
prefentera. Mais des que je viens à comparer entr’eux les
êtres

, non-feulement fous leur idée totale & individuelle ,
mais auffi par les idées partielles que j’ai abftraites de l’idée
totale

,
je recormois bientôt dans l’idée de l’nne, des idées que

j’avois découvertes dans celle de l’autre ; ainfx j’arrive à la
connoiflànce d’une idée commune & générale qui convient

I

à tous les êtres en qui fon objet fe trouve , cruelqi IP>

qu’ils foient à ton*- a - Ccit cette opération de
IWr-i- que nous noxnmons abflraflion métaphyfique. Ibid, b .

Abstraction métaphysique. Comment Fefprit parvient
à former cette efpece d’abftraftion. Suppl. I. 69. a. Elle confifte
à former par la réunion des traits femblables que l’on décou-
vre en divers fujets , des idées qui leur conviennent éga«?
lement à tous

, & à nous procurer
,
par le nom qu’on donne

a ces idées
,
un mot commun qui les defigne tous , fans au-

cun égard aux traits par lefquels ils font diftingués les uns
des autres. C’eft par cette opération de l’efprit que notre
ame s’élèvera par degrés aux notions les plus universelles..
C efl par elle que

, fans fui'charger les langues de tous les
mots néceffaires pour égaler le nombre des individus

, nous
pouvons les défigner tous

, & que , fans avoir une idée de
chacun d'eux, nous nous les repréfentons tous. C’eft par
elle que , faiflffant les traits par lefquels les êtres fe reffem-
blent

, nous les avons rangés fous des claffes dont les limites,
font marquées. Par là nous établiftbns entre nos idées

, des
rapports qui nous repréfentent les rapports des êtres entrieux& leur enchaînement; nous tranfportons dans nos idées l’or-
dre qui régné dans la nature

, & nous ne couvons "plus le
rifque de nous perdre dans la foule innombrable des êtres.
Ibid. b.

Cependant quelque avantage que nous tirions de la capa-
cité d’abftraire

, n’oublions pas d’un côté
, que cette faculté

ne nous eft neceffaire qua caufe des bornes de nos con—
noiffances

; & de l’autre
,
que l’abus qu’il eft fx facile d’eis

faire
, eft pour nous une fource funefte de difputes vaines& d’erreurs dangereufes. i°. Etendre nos idées générales

, n’effi
pas perfectionner nos idées individuelles

, & cependant ce
n’eft jamais d’une maniéré générale que nous agiffons

, mais
toujours dans les cas particuliers

, & envers tel ou tel indi-
vidu. Ibid. 70. a. Auffi eft-il certain que le plus habile dans
chaque genre d’occupation

, ne fera pas celui qui aura le
plxis d’idées abftraites métaphyfiques ; mais celui qui con-
noitra le mieux les objets individuels. Ibid. b. 2

0
. Un fécond

abus des idees univerfedes, eft de regarder chaque genre %
chaque efpece

, comme faifant un corps à part
,
qui forme

dans la nature une province ifolée j au lieu que dans le
vrai

, nul être n’agit en général, nulle efpece n’agit en
corps. Chaque être

, tel qu’il exifte
, eft auffi -différent dans

fa
^
place

, de tout individu de fon efpece , relativement aux
eflets qu’il produira

,
que s’il étoit d’une efpece différente.

3
0

. Une troifleme erreur, eft de donner à nos idées uni-
verfelles une exiftence hors de nous ,

une réalité diftinéle
des individus qui nous ont fourni les idées Amples dont
nous compofons l’idée générale. Auteurs à confulter. Suppl
I. 71. a.

1

Abstraction
, ( Logiq. Métaph. ) c’eft l’imperfeélioa de

l’efprit qui le force à avoir des idées abftraites. VI. 131. a.
Comment fe forment nos idées univerfelles : -efpece d’échelle
ou de pyramide que nous formons en généralifant de plus
en plus nos idées

,
jufqu a ce que nous foyons parvenus à

,

la plus générale de toutes
, celle de l’être. VIII. 49 1 , b. 493,, a
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Pourquoi les idées deviennent plus difficiles à faifir , félon

qu’elles font plus abftraites. Difficulté* de former des ahfra-

ctions. Leur utilité lorfqu’elles font exprimées par des ter-

mes généraux. Ibid

.

Nos abftraftions ne nous inftruifent point.

VL 152. a. Il cft bien important de ne pas réalifer nos ab-

ftraétions. IV. 747. a. Il eft bon de comparer les êtres, &
de généralifer leurs rapports ; mais il n’eft pas moins nécef-

faire de ne jamais perdre de vue les objets réels auxquels

ils fe rapportent , oc de bien marquer le terme où l’abftra-

ôion doit s’arrêter. Quel eft ce terme. VI. 45. b. Comment
les hommes font venus à donner une réalité aux abftrac-

tions de leur efprit. 108. a. Suppl. IV. ioox. b. Abus que

les philofophes ont fait de leurs abftraétions en leur attri-

buant une réalité. XVII. 183. a. Ce font les idées abftraites

générales qui font mécomioître l’évidence , & qui favori-

sent le pyrrhonifnie. VI. 151. b.

Abstraction, opération chymique. XL 501. <2.

ABSTRAIRE
, (

Gramrn. ) obfervations fur la conjugaifon

de ce verbe. I. 47. b.

ABSTRAIT
,
Distrait , ( Synon. ) différence entre ces

mots. I. 47. b.

Abstrait
, (

Mathèm. ) nombres abftraits. Mathématiques

abftraites. I. 47. b.

Abstrait, terme

,

(
Logiq ) I. 47. b. Tous les termes

font ou individuels ou abftraits. Les fubftantifs de cette

fécondé efpece font nommés .appellatifs chez les grammai-

riens ; mais en philofophie , on nomme abftraits générale-

ment tous les termes qui défignent quelque idée abftraite

,

de quelque nature qu’elle foit. Entre ces termes , les fcho-

laftiques en ont diftingué de deux fortes : ceux qu’ils ont

proprement nommés abftraits , & qu’ils ont appellés

concrets. — Obfervations fur lejj termes aLArai« i°. un
terme abftrait peut quelçpuc/ois etre employé comme indi-

viduel
,
eu y ajoutant quelque mot qui en reftreigne le fens à

un feul individu. Suppl. I. 71 .b. 2
0

. Des termes individuels peu-

vent deanême devenir des termes univerfels & abftraits.

3
0

. C’eft à l’exiltem-u ^hfo-aits que nous devons
ces heures poétiques qui confident à perionnmer eu.,

purement intellectuelles. 4
0

. On ne peut fixer le fens des

termes abftraits ,
qu’en détaillant les diverfes idées ftmples

renfermées dans l’idée abftraite qu’ils défignent. Ibid. 72. a.

ABSTRAIT, (
Gramm . Rhét. Mathém . ) termes abftraits. XVI.

155. a. 701. a. XVII. 763. b. 764.4. Verbe abftrait
,
voye{

Substantif verbe. Le nom abftrait pour le concret; fi-

gure de rhétorique. X. 469. b. Nombre abftrait. III. 828. b.
. » /V • *r ttt n 1 ‘

. nDiTL/i . I,A . .„

!

Grandeur abftraite. VII. 853. b. Cinq claffes d’idées abftrai-

tes métaphyfiques. Suppl. I. 114.b.

ABSTRAITE, idée
,
(Logiq.) comme il y a deux fortes

d’abftra&ion (
voye{ ce mot ), il y a auffi deux fortes d’idées

abftraites. i°. Idées abftraites individuelles. Leur origine.

Suppl. I. 72. a. Comment elles fe forment dans notre efprit.

Ces idées réduites à trois claffes , diftinguées en ftmples &
compofées. Comment nous pouvons augmenter le nombre

des idées abftraites que nous fournit un individu. Ibid. b. 2°.

Idées abftraites métaphyftques. Il faut y confidérer la com-

préhenfion & l’étendue de l’idée. Ibid. 73. a ; enfuite fon

degré d’abftraétion plus ou moins grand. Ibid. b.

Il fuit de ce qui précédé
,
que nous pouvons diftinguer

trois fources de nos idées ; favoir ,
les lenfations , le fen-

timent intime de ce qui fe paffe en nous , & la faculté de

former des abftraCtions.

ABSTRAITS , termes , (
Logiq. )

I. 71. a.

ABSURDE
, ( Géorn. )

ufage du principe de rédudion

à l’abfurde. VIL 634. a.

ABSU$,( Botan.) genre de plante. En quoi il différé de

la caffe & du féné. Suppl. I. 74. a. Defcription des trois

efpeces d’abfus. Lieux ou elles croiffent : leurs noms : ufages

de la fécondé efpece appellée telamandu-kola. Ibid. b. Erreur

de Liimæus fur ces plantes. Ibid. 75. a.

ABSYRTUS ,
médecin de l’antiquité. Suppl. III. 376. b.

ABU
, (

Botan. ) efpece de bananier. Suppl. I. 784. a.

ABUB
, ( Mufuj. des hébreux. ) infiniment de mufique fur

lequel on donne ici différens fentimens. Le plus probable

eft de ceux qui veulent que l’abub foit la même efpece de

flûte que les latins appelloient ambabüia. Suppl. 1
. 75. a.

ABUBEKER ou àbu-becre
, ( Hifi. des calif. ) premier

calife ,
fucceffeur de Mahomet. Principaux traits de fa vie.

Suppl. I. 75. a.

Abubeker ,
fucceffeur de Mahomet. IX. 865. b. Suppl. IL

124. b.

ABUDÂHERT, ( Hifi. du mahom. ) fameux carmacien

qui entreprit une expédition contre les mecquois & contre

leur temple ,
dont il enleva la pierre noire

,
qui enfuite fut

renvoyée à la Mecque par les carmaciens eux-mêmes, 8c

remife dans le lieu qu’elle occupoit auparavant. Suppl. 1
. 76. b.

ABULFALÏ, (
Botan.)

genre de plante de la famille des

labiées , &c. Lieux où elle croît. Ses différens noms. Auteurs

qui en ont parlé. Sa defcription. Suppl. I. 77. a. Ses qua-

lités. Ibid, b.

A C A
ÂBULHUSEN - LBNU - TELMID * médecin arabe. X’

276. b.

ABUL * HUSSEIN - ESSGPHI
,
philofophe arabe, XIV.’

665. b.

_

ÂBULÏ
, ( Botan.') nom brame d’une plante du Malabar;

Lieux où elle croît. Sa defcription. Suppl. I. 77. b. Ses qua-
lités. Remarque fur la maniéré de la claffer. Ibid. 78. a.

ABU-MESLEM
, ( Hifl. des arab.

) général arabe
, SuppL

I. 78. a. Voye
ç MoSLEM.

.

ALÜMON
, ( Botan. ) genre de plante de la feétion des

jacintes
, dans la famille de liliacés. Erreur de Linnæus fur

cette plante. Auteurs qui en ont parlé fous différens noms.
Lieux ou elle croît. Sa defcription. Suppl. I. 78. a. Sa culture.
Remarque fur la maniéré de la claffer. Ibid. b.

ABUNA, patriarche d’Ethiopie & d’Abyffinie. IX. 134.a, b.

ABUS
, ( Gramm.

) abus dans la difeipline & dans les
mœurs. Abus de- foi-même. Application abufiye d’un mot.
I. 48. à.

Abus
, ( Jurifp.) appel comme d’abus. Maniéré de fe pour-

voir contre les jugemens 8c autres actes de fupériorité des
eecléfiaftiques. Divers moyens qui ont été employés contre
les entreprifes des eecléfiaftiques & de la cour de Rome,
avant de venir à l’appel comme d’abus. I. 48. a. En quel teins

l’appel comme d’abus commença d’être en ufage. Maximes
de jurlfprudence fur l’appel comme d’abus. Ibid. b.

ABUSIFS
,

droits , ( jurifp. ) V. 142. a.

ABU FILON
, ( Botan. )

caraéteres de ce genre de plante;
Ses ufages en médecine. I. 49. a.

Abutilon

y

efpeces d’abutllon nommées auguri. Suppl. I.

432.. b. Beloère. Ibid. 863. a
, b.

ABYDE
, ( Géogr. ) ville de Phrygie. Ses fondateurs. C’eft-

là que Xerxès jetta un pont de batteaux pour paffer en
Europe. .Les I-iribitans de cette ville réputés menteurs & char-
latans. Ils s’enlevcliflcnf fous leurs ruines plutôt que de fe
rendre à Philippe

, roi de Macédoine. Suppl. I. 78. b. Voyeç
fur cet événement

,
Ibid. 141. a.

Abyde, Ville d Égypte, la plus grande du pays après
Thebes. Sa fituation. Comment elle devint vélebre. Autre

Tr"’
en É2VPte. Suppl. I. 78 .b. Voyez Abouti ge.

* r i'° £É©>ffite, aujourd’hui
Fium. Monumens trouves dans cette ville. VI. 8s 2 a Autre
ville de ce nom en Afte. XV. 12S. a, b.

‘

'

ABYSSINS, (Géogr.) l’empereur des abyffins, défigné
par le titre de Négus, XI. 85. a. & par celui de Pretire-Jean.
XIII. 332. b. Ses armes, planche XVI du blafon

, vol. IL
Réfidence des empereurs abyffins. VIL 739. a. Principal
miniftre de la cour du roi d’Abyffinie. XIII. 742. b. Sort du
prêtre univerfel ou chitomé de 1 Abyffinie. XI. 378. a. Pou-
voir exceffif que les prêtres exerçoient dans ce pays. 85. a.
Formalités du mariage de l’Empereur. VIII. 933,. La circon-
cifton eft un figue de nobleffe pour les femmes d’Abyffinie.
III. 462. a. Oblèrvations fur 1 extérieur & la figure des abyf-
fins. VIII. 346. b. Maniéré dont ils bâtiffent, IX. 804. a. dont ils

fe faluent. XIV. 589. b. Efpece de grain qui fait la principale
nourriture des abyffins. XVI. 4. a. Magiftrats civils qui ren-
dent la juftice en Abyffiuie. XVII. 377. a. Affoibliffement du
royaume d’Abyffinie par les Galles. VII. 449. b. Caractères
abyffins

,
voyeq_ vol. II des planches

, article Carattere, planche
VI.JBoyei Abyssinie.

A C
ACACAHOATLI, ( Ornith. ) nom mêxicain qui veut dire

oifeau aquatique à voix rauque. Sa defcription. Autres obfer-
vations fur l’hiftoire naturelle de cet oifeau. Remarque fur
l’efpece à laquelle il appartient. Suppl. I. 79. a.

ÂCàCALOTX, ( Ornith. ) ou corbeau aquatique. Sa def-

cription. Suppl. I. 79. a. Autres obfervations fur l’hiftoire na-
turelle de cet oifeau. Remarque fur l’efpece à laquelle il appar-

tient. Ibid. b.

ACACIA, (Science numifmat.) forte de petit fac ou rouleau

long & étroit, que les confuls 8c les empereurs ont à la main
dans quelques médailles. I. 49. a.

Acacia, (Botan.) caraéteres de ce genre de plante. Def-
cription de l’acacia commun. I, 49. a.

Acacia, nom ancien que les grecs ont toujours donné à
l’arbre qui porte la gomme arabique, & que l’on donne dans

nos pays à deux autres fortes d’arbre qui n’ont rien de com-
mun avec le gommier d’Arabie

,
finon d’être épineux 8c de

porter quelquefois de la gomme. Le premier de ces arbres eft

originaire de l’Amérique feptentrionale. Sa defcription. Re-
marque fur le nom dq pfeudo-acacia que lui donneTourne-
fort. Suppl. I. 79. b. Le fécond arbre eft le prunellier ou pru-

nier fauvage. Suc qu’on tire de fou fruit fous le nom d'acacia

nojlras

,

ou germamca. Voyez fa defcription au mot Prunel-

lier
,
Dicl. des Sciences , &c. Autres plantes êpineufes aux-

quelles on a transféré le nom ôéacacia. Du véritable acacia

connu des grecs fous ce nom. Trois efpeces de ce
_

genre.

Première efpece, gommier rouge
,

nebneb . Ses différens



A C A
noms. Auteurs qui en ont parlé. Ibid. 80. a. Lieux- où iî croît.

Sa defcription. Ibid. b. Ses qualités Ibid. 8ï. a. & ufages. Pro-

priétés de la gomme qu’il fournit. Efpece de fuc qu’on tire

de fes gonfles. Ibid. b. Divers ufages auxquels les. anciens em-
ployoient la gomme jaunâtre on purpurine de l’acacia

,
fon bois

& fes gouiles. Paffages tirés cîe Théoph rafle
,
Pline & Diof-

eoride fur cet arbre. Extrait de ce que les auteurs modernes
ont écrit fur ce même arbre. Ibid. 82. a. Analyfe & ufage

médicinal de fon fuc. Cet arbre ne produit point de gomme
dans la baffe-Égypte. Ibid. b. Il ne doit pas être confondu
avec le gommier blanc

,
le fant & le cardem qui font trois

efpeces differentes de l’acacia dont on parle ici. Le nom de
mimofa nilotica

,
que Linnæus lui donne, n’efl pas exaét.

Deuxieme efpece
,
gommier rouge

,
gonaké , arbre du Séné-

gal. Lieux où il croît. Sa defcription, Ibid. 83. a. fes qualités

& ufages. Troifieme efpece
, fiung. Lieux où croît cet arbre.

Sa defcription, fes qu, 1 tés & ufages. Ibid. b. Les deux efpeces

fuivantes forment un genre différent de l’acacia, qui recon-
noîtra pour chef le gommier blanc

,
dont le fuc fait prefque

la feule nourriture des arabes
,
pendant leurs voyages dans les

déferts de l’Afrique. Quatrième efpece, gommier blanc,
verek. Cet arbre inconnu aux Européens jufqu’à l’an 1748.
Comment M. Adanfon en fît la découverte. Ibid. 84. a. Sa
defcription, Ibid. b. fes quai tés. Ibid. 85. a. Suc gommeux
qui en découle. Ufages de cette gomme. Maniéré dont les

maures en font la récolte. Forêts de gommiers au Sénégal.
Ibid. b. Principaux lieux où l’on fait la traite de la gomme dans
ce pays. Ibia. 86. a. Quelle eff à-peu-près la quantité de
gomme que chaque forêt produit. Détails fur ce commerce.
Ibid. b. Quantité de gomme qui fe vend annuellement au Sé-
négal. Depuis que les françois fe font établis dans cette con-
tree

, le prix de cette marchandée a beaucoup diminué , & a
fait difpiroître celle qui venoit d’Arabie. Celle-ci ne différé
en rien de celle dont il eff traité dans cet article. Paffage de
Pline

, où d eff parlé du gommier blanc. Erreur de Linnæus
fur deux efpeces d’acacia qu’il rapporte à cette plante. Cin-
quième espece, ded; arbre du Sénégal. Ibid. 87. a. Sa defcrip-
tion, fes ufages. Refpeff fuperftitieux des negres pou»-

arbre. L auteur parle ici de deux D ue». rués, 1 une par

Pline, l'autre po** Aaa-vrorr, 6c qui ont un tel rapport avec le

ded du Sénégal, quelles pourroient bien n’être que la même
efpece, connue fous différens noms. Ibid. 88. a.

Acacia 3 defcription de l’acacia d’où l’on tire la gomme
arabique. I, 370. b. Efpece d’acacia épineux d’où l’on tire le

cachou. II. 506. b. Pfeudo-acacia ou faux-acacia. XIII. 540. a
,
b.

Suppl. ÏV. 653. b. &c. Erreur à corriger dans ce qui a été dit

du fuc appelle acacia nojlras

,

dans l’article de l’acacia concer-
nant l’hfftoire des drogues. XIII. 530. b. Efpece d’acacia

nommé abaremo-temo. Suppl. I. 10. a.

Acacia, {Hijl. des drog.) fuc épaifll, gommeux, &c.
Lieux d’où on nous l’apporte. Defcription de l’arbre qui le

produit. Analyfe chymique de ce fuc. Ses ufages. I. 49. b.

ACADÉMICIEN
, académijle , ( Synon. ) différences entre

ces mots. I. 49. b.

ACADEMICIENS
, ( Hijl. de la Philof. ) feffe de philofo-

phes qui ûlivoient la doffrine de Socrate & de Platon
,
quant

à l’incertitude de nos connoiffances & à l’incompréhenfibilité
du vrai. Différence entre les académiciens & les platoniciens.
Hiffoire des principaux académiciens. En quoi confiftoient le
doute de Socrate & celui de Platon. Philofophie d’Arcéfilas,
fondateur de la nouvelle académie. I. 50. a. Celle de Car-
néade , auteur de la troifieme académie. Doélrines de ces
deux derniers philofopHes

, comparées entr’elles. Ibid. b. Phi-
lofophie de Philon

, fondateur de la quatrième académie.
Ântiochus

, fondateur de U cinquième
,

fit paffer dans l’aca-
demie les dogmes des ffoïciens. Quelques-uns ont regardé
toutes ces feffes, quoique partagées en diverfes écoles,
comme ne formant qu’une feule académie. Cependant, fi

nous y regardons de plus près
, nous verrons qu’il faut né-

ceffairement diftmguer l’ancienne
,
qui fut celle de Socrate &

de Platon
; & la nouvelle

,
qui fut celle d’Arcéfilas

, de Car-
néade & de Philon. I. 31. a.

Académiciens

,

académiciens honoraires. VIII. 291. b. Aca-
miciens libres. 292. a. Noms que prirent les membres d’une
fociété académique

,
fondée par Charlemagne. Titre que prit

Charles IX
,
dans une académie qu’il avoit formée. Ibid. Élove

de quelques académiciens qui ont voué leurs travaux à. l’uti-
.ntê publique. V. 730. a.

ACADÉMIE
,
jardin ou maifou fituée dans le Céramique

un des fauxbourgs d’Athenes. Origine du mot académie. Cet
3

c 1?
S i

fé
l

:
!x"afK fu£ embelli par Cimon

,
I. 5 1. a . & détruit

par bylla. Maifon de campagne de Cicéron
, appellée académie.

Le mot academie fe prend suffi pour la feffe des académiciens.
kjvl compte ordinairement trois académies : la première fondée
par Platon, la fécondé par Arcéfilas, & la troifieme par Car-
ne

..
e
;

Doctrine de l'ancienne académie. Cette doctrine
mitigee par la nouvelle. Ibid. b.

Académie de Platon. £ ondation de l’académie. Ornemens de
se heu. XII. 745. b. Succeûeurs de Platon. Hiffoire de l’aca-

A C A U
demie première

, de la moyenne & de la nouvelle. Fùyc-ç
I latqnïsme. Différence entre les pyrrhoniens & les acadé-
miciens de la nouvelle académie, XIV. 757. a, b. Petites aca-
demies ou les gens de lettres s’affernbloient. VI. 233. b.

£y™wflique. Quelle devroit être la grandeur d©
1 edmee. Chefs d académie

: leurs devoirs à remplir. VI. 249. a

.

Statues qu on mettoit dans les gymnâfes & les académies. VIII.
T 7

1

‘ • ro
]
et de Piuvinel pour l’ètabliffement d’académies

gymnaffiques. VI. 247. b »

Academie, {Hijl. Littèr
. ) fociété littéraire parmi les mo-

dernes^ Différence entre académie & univerfitè. Premier©
academie établie par Charlemagne. Chaque académicien pre-
noit le nom de celui des anciens auteurs

, ou de quelque
autre perfonnage célébré qui lui plaifoit davantage. Acadé-
mies fondées en Italie, en Angleterre & en France. I. 52. a.

Academie. De l’utilité des académies modernes. I. xxxiif»
Quel devoit être l’objet des travaux d’un académicien &
d une academie, v . 63 5. b. 636. a . Efpece de travaux que doi-
vent entreprendre les lociétés littéraires qui contribueraient
beaucoup à faciliter l’exécution d’une Encyclopédie. V. 63 3.
a

,
A Chanceliers des académies. III. 90. a. Du fecrétaire d’une

académie. V. 528. a. Femmes admifes dans les académies
littéraires. VL 475. b. Vices attachés à i’inftitution de nos
academies

,
qui empêchent le progrès des fciences. XIV. 789,

a, b. L établifîement des académies a commencé à Florence,
Suppl. III. 33. b. Ancienne académie chez lesEduens. Suppl

77 b. Academies des Juifs. Voye£ Juifs. Académies
en France & en Angleterre qui fe font occupées d’agricul-
t\t\e. Ibid. I. 221. a, b. Academies ou fociétés d’agriculture.
Ibid. III. 6 x 1 . a , b. Voyeç SOCIÉTÉS.

Académie Françoife

,

fon fondateur. Son objet. Sa forme.
1

. 32. a. Sa devife. Ibid. b. Égalité qui régné parmi les mem-
bres ne cette academie. V. 306. b. Médaille frappée lorfqu’elle
fut placée au Louvre. XI. 773. b. XVI. 67. b. Rut que fon fon-
dateur devoit fe propofer. Suppl. I. 391. a.

Academie royale des Injcriptioa < A» R«]J~-s-Jz,èitres. Hiffoire de
fes com'q~~~-iiCXls de fes progrès. Entreprife qu’elle forma
u une hiffoire du régné du roi, par médailles. I. 32. b. Ses
autres travaux. Ses affemblées tenues chez M. de Louvois
enfuite fixées au Louvre. Jours de ces affemblées. Du nombre
de les membres Continuation des médailles de l’hiftoire du

M' / u
gr6S de

}
académie fous M. de Pontchartrain. 1. 33. a,

r !?•

6n ir
f
m°ire

.

de f°n établiffement. Service que M.
I abbe Rignon lui rendit. Ibid. b. Nouveaux réglemens donnés
par le roi a cette académie. Ouvrages quelle a publiés. Prix
littéraire quelle diffribue chaque année. Sa devife. I. 34. a~
II y a plus d egabte dans cette académie que dans celle des
fciences. V. 306. b. Hiffoire de cette académie. VIII. 77Q . b.
7bo. a. Academie de belles-lettres, établie à Marfeille. X.
15 o. a, b.

Academie des Sciences. Hiffoire de cette académie. I. 34. airenne 1 s ouvrages quelle a publiés. Principaux articles durèglement qu elle reçut en 1699, qui changea totalement la

„;^
te
/k

tte^demie - Ib
ï
d
d

b ' Di
Eers autres changemens

•

a ^ùbis. Ouvrage qu elle publie chaque année. Secré-
taires qu elle a eus. Fondation de deux prix qu’elle diffribue^nativement tous les ans. Sa devife. Lieu de fes affemblées.
Autres academies du royaume. I. 33. a. Réponfe de M. de™ duc d’Orléans, qui lui offroit la préfidence

cp fï ,r

d e de
ftteacadémie * Vin. 292. A Mémoires decette academie. Suppl. I. 664. a.

étrangT CdIe de Ber]în
» aPPellé^ Académie

r

ii\
d£S

,

Scien
f
es& des Belles-Lettres de Prujfe. Hiffoire de

cette fociete littéraire. Académie impériale de Pétersbourg,
foncLe parle Czar Pierre-le-Grand. L 33. b. Progrès

, ouvra-
ges de cette compagnie. Son renouvellement. Sa devife. Aca-demie royale d’Efpagne. Académie des curieux de la nature,en Allemagne. Académies d’Italie. L’Italie feule a plus d’aca-
eiliies que tout le refte du monde enfemble. Auteur qui en

a donne | iuiton-e. Vingt-cinq académies dans la feule ville de
iviiian. Linq cens cinquante autres dans le reffe de l’Italie.

.
on

,

ls Ge quelques-unes. Ibid. 36. a. Académies ou écoles, en
Angleterre. Ibid. b. Société royale de Londres. XIV. 417.é XV. 239. b. Réglement de cette fociété fur l’éleffion
des etrangers. Suppl. IV. 804. b. Celle de Montpellier. XV.'
ï?°- a - Académie de Soifi'ons. 308. a b. Académie de la

rufea. IV. 322. a, b. Académie royale de Suede, dont l’uni-
que objet fe rapporte à des vues économiques. V. 730. a.

Academie Étrufque. VI. 83. b. Académie des Jeux Floraux»
VL 876. b. Société des Incatenati à Vérone. VIII. 644.. l\
lnftitut de Boulogne. 800. a. Société littéraire des Arcadiens.
I- 602. b. Académie des fciences & belles-lettres de Châlons.
Suppl. IL 310. b. Académie royale de la Rochelle. Ibid

.

IV.
637. a.

Académie de Chirurgie. Voye£ CHIRURGIE.
Académie de Peinture & de Sculpture de Pans. Son hiffoire.

Lieu de fes affemblées. Penfion qui lui fut accordée en 1663.
Comment elle eff coffipofëe. I. 36. b. École publique qu’elle
tient. Prix diffribués à fes élevés. Autres académies de ‘pein-
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fcufe à Paris, Ibid. ÿy. a. Réflexion fur leur utilité. XIX,

Académie ddArchitecture

,

établie à Paris, X 57. a.

Académie s fe -dit des écoles & féinxnaires des Juifs, I. 57. a.

Académie royale de Mufique. p’oyeç.OPERA,

Académie , fe dit des lieux où la jeunefle .apprend à mon*
fer à cheval, & quelquefois à faire des armes, à danfer , à
voltiger ,

&c. Première académie de cette efpece établie à

Naples, I. 57. a. Celle qu’Henri YÏÎI fonda en Anglet«rre,

Premiers écuyers françois. Utilité des exercices de cette aca-

démie pourlafanté. Ibid. b. Voye^ACADÉMIE GYMNASTIQUE.
Académie

, ( Hift. Littér.) articles omis dans YEncyclopédie ,

auxquels on afuppléé par les fuivans. Suppl, I. 88. a

.

Académie Platonique de Florence, Hiitoire de fa fondation ,

.par Laurent de Médicis , furnommé le Magnifique. Principaux

Î
erfonnages qui font foutenue. Objets de cette fociété. Suppl,

. 88. b.

Académie dél Cimenta. Première académie de Phyfique

fondée en Europe. Hifloire abrégée de cette fociété littéraire,

formée des débris de l’académie platonique, en 1657. hiuppL

I. 88. b.

Académie de-gli Intronati , fondée à Sienne, vers Pan 1450.
Pourquoi les académiciens prirent ce nom fingulier. SuppL I.

VIII. 846. b.

Académie de-gli Scoffi 3 établie à Péroufe. Emblème dont

cette fociété tiroit fon nom
,
fa devife. Gette académie réunie

en 1561 à celle de-gli Infenfati. Académie di-gli Excentrici ,

établie auifi à Péroufe en 1 567. Suppl. 1 . 89. a.

Académie de la Crufca

,

la plus célébré de lotîtes celles

d’Italie , établie à Florence en 1582, par les foins d’Antoine-

François Grazzini. Objet de cette fociété. Sa devife. Meubles
•allégoriques de la falle où les académiciens s’aflemblent. Lieu

rie leurs aflemblées. Services qu’ils ont rendus à la langue

Italienne. DiElionnaire de la Crufca. Suppl. ï. 89. b.

Académie des Apathïfles

,

ou académie impartiale. Son
©bjet. Ses aflemblées publiques. SuppL 1. 89. b.

Académie de r1»»» ^ Rame _ école de peinture que le roi
Louis XIV y établit en 1666. Elle eft comporta nv,,, h;rec-

teur & de douze penfionnaires. Charles Lebrun en fut le

premier promoteur. Suppl. I. 89. b. Cet établiflement peut

être regardé comme une pépinière d’artiftes que la France

«entretient en Italie. Il s’eft pourtant trouvé des perfonnes

qui ont ofé le fronder, comme peu néceflaire ou même
Inutile. Les raifons alléguées pour foutenir une opinion aufli

riéraiformable , ont été réfutées par le feu Comte Algarotti

,

dans un excellent EJfai fur l Académie de France à Rome.

Expofé des raifons contenues dans cet ouvrage. Ibid. 90. a.

L’Italie eft pour les artiftesune véritable terre claflique ; tout

v invite l’œil du peintre, tout l’inftruit, tout réveille fon

attention. Ibid. b. D’ailleurs, quand il y aurait en France

«nCri'fe .plus de .tableaux des excellens maîtres d’Italie qu’il n’y

en a effêâivement, c’en toujours dans la patrie d’un artifte,

«u dans le lieu où il a fixé fon féjdUr^ que fe voient fes

«meilleurs ouvrages. Principaux lieux d’Italie où fe trouvent

les chefs-d’œuvre des grands artiftes de ce pays. Imperfec-

tion des eflampes qui repréfentent ces merveilleux ouvrages.

JbïtLx)\.. a. Principales villes d’Italie que les artiftes françois

rievioient vifiter. Nouvelles -vues du comte Algarotti^ fur les

moyens d’étendre & de perfectionner 5’étabUflement de

Louis XIV. Ibid. b. Ouvrages diftingués de quelques maîtres

-ordinaires qui l’emportent fur les productions médiocres des

|)lus grands artiftes. Ibid. 92. a.

Académie des Arts , établie en Saxe en iy6^. Suppl. I. 92. a.

.Académie de Mufique , ( Mufiq.) Suppl. I. 92. a.

Académie royale de Marine , établie à Breft. Sa fondation

en 1752. Suppl. I. 92, a

.

Académiciens dont elle eftcompofée.

Officiers qui La régiflent. Ses féances. Travaux des académi-

ciens. Cette fociété qui étoit tombée dans une efpece d’aban-

ripn, fut rétablie en 1769, Ibid. b. Changement dans le nom-
bre de fes membres. Objets vers lefquels leurs travaux fe

font principalement tournés. Ibid. 93. a.

Académie d’Hifloire , elle n’exifte encore nulle part: rai-

fons qui devroient engager les fouverains à en procurer

î’établiffement. Ibid. 93. a

.

ACADÉMIES , avantages des
(
Littér. & Philof.') extrait

e?un ouvrage de M. Formey
, fur ce fujet. Genre de littéra-

ture particuliérement cultivé dans le douzième fiecle. Exemple

rie la ridicule dialeélique qui régnoit alors. Suppl. I. 93 .b.

Le pbilofophe paffe rapidement fur ces tems de ténèbres

pour fe tranfporter au fiecle de Defcartes , le pere de la

faine philofophie & de i’efprit philofophique. Le prix &
l’efficacité de fes préceptes ont été d’une évidence incontef-

table. Ibid. 94. a. Depuis la révolution qu’il a faite ,
tout bon

efprit, tout vrai philofophe ne porte plus le nom d’aucun

maître, d’aucune feéle. La vérité feule régné; c’eft au pied

de fon trône qu’on porte toutes les conquêtes, & qu’on dêpofe

tous les tréfors.

Cependant
,
dès que ï’efprit humain eft développé jnfqu’à

un certain point
,

il a fes plaifirs & fes befoins à part ; il lui

faut des aliment dont l’ifiage devient presque indifpenÉajfie

,
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il cherche avec empreflement les moyens de fe les pro-

curer. On a cru en trouver un fort convenable
, en faifant

un dépôt commun des connoiflances acquifes par un certain

nombre de perfonnes, qui fe rendent des fervices récipro-
ques dans cette acquifttion. Ibid. b.

S’il eft vrai que les académies n’aient nt l’agrément, ni
Futilité qu’on pourrait s’en promettre , la caufe qu’on en
pourroit alléguer eft moins dans les académies même

, que
dans les hommes , dans le cœur humain. La concorde &
l’union font rares ; elles fuppofent des fentimens que l’en-
vie, iajaloufie, l’orgueil & l’intérêt n’étouffent que trop
fouvent dans les cœurs. D’ailleurs, il faudrait

,
pour que les

académiciens fe prêtaflent mutuellement des fecours
, que

chaque difcours, objet de leur critique, n’offrît rien qui ne
pût être faift par ceux qui l’entendent, & qu’enfùke on fît

fur ce qui a été lu , des remarques judicieufes & décentes.
Malheureufement on ne fait ni exercer la critique, ni la
foutenîr.

Pour juger du plus grand avantage qui puifle réfulter de
i’établiflement des académies, remontons au fiecle où elles

ont été fondées. L’ennemi qu’elles avoient à combattre, c’eft

l’ignorance. Ibid. 95. a. Ignorance orgueilleufe : tous ceux qui
afpiroient à quelque genre de diftinéfion , auraient cru s’avilir

en fe mettant au fait des Amples élémens des fciences. ûbg
fexe n’avoit point de connoiflances proprement dites. Si

que femme eût ofé prétendre aux iumieres
, l’odieufe fatyré

eût bientôt imprimé fur elle le caraftere du ridicule. Les
princes , les grands & leurs miniftres fe faifoient gloire , il eft

vrai, de protéger les favans; mais ils n’étoient guidés dans leur

diftribution, que par des fots, ou par une vanité puérile*

Ibid. b.

D1

où venoit cet éloignement pour la fcience ? Du faux-

favoir. Les fubtilités , les obfcuritès
,
les puérilités de toutes

les doctrines
, avoient tellement dégoûté le refte des humains

de l’étude
,
qu’on ne peut raifonnablement leur en faire un

reproche. Il s’agiflbit donc d’infpirer aux uns le goût de la

vraie fcience
, & de porter les autres , chofe bien plus diffi-

°’
1 "

3
l’abjuration du faux-favoir. Rien n’étoit plus propre à

produire ces neurcu^ oue l’établiflement des acadé-
mies. Quand on a vu des gens délite s’abforber dans les
fciences , en faire leurs délices

, on a d’abord eu peine à en
croire fes yeux. Mais de l’étonnement on a bientôt pafîe à
l’admiration

, de l’admiration à l’imitation. Ibid

.

96. a. Au lieu
que fous le régné de la fcholaftique

, les doéieurs angéliques*
fubtils

, illuminés n’ignoroient rien
, & communiquoient à

leurs difciplesla fcience univerfelle : on n’admet plus aujour-
d’hui aucun fait fans des preuves de fait ; on n’affirme plus
aucune propofition fans des preuves de raifonnement ; on ne
jure plus par aucun homme. Le feul ennemi que la fcience a
aujourd’hui en tête,& qui partage l’empire des lettres avec elle*

c’eft le demi-favoir. Ibid. b. Les traits qui caraéiérifent les denü-
favans , font i°. de croire exceller & primer dans une fcience
dont ils n’ont que la teinture & les premières notions; 2

0
. de

croira leur fcience unique ou même univerfelle. Ibid. 97. a.

Mais comment le fiecle où nous vivons eft-il devenu le fiecle

du demi-favoir? Le voici. Deux fecours prétendus par lef-

quels on vouloit étendre & faciliter les études
, vinrent plu-

tôt en détourner, & égarèrent les hommes dans toutes forte!

de fentiers ; je parle des Journaux & des Dictionnaires. D’où
vient la vogue que ces fortes d’ouvrages ont acquife ? Df-
l’efperance qu’on a conçue de devenir favans par ces lec*

tures , fans effùyer la longueur & la féchereffe des études

proprement dites. Mais quel favoir en a-t-il réfulté ? Lifez les

écrits qui ont paru depuis Je commencement de ce fiecle.

Tout regorge d’eflais, d’examens, de recherches; les preffes

gémiflent, le papier enchérit , Sc le favoir diminue eu rasion

de ces progrès. Ibid. b.

Autre déshonneur pour les lettres : des hommes de la plus

grande célébrité
,
préfèrent au ton de la décence, celui d’une

plaifanterie dont on eft à la fin excédé , & qui donne le plus

fouvent dans le bas, dans le trivial. De-là cette foule de-,

fubalternes
,
qui voulant fe mettre au ton de ceux qu’ils pren-

nentpour leurs chefs, barbouillent, infeélent le papier d inuti-

lités, d’indécences, d’horreurs. Ou rencontrer alors le bon

efprit, la faine philofophie? Qui nous les procurera? Les

académies font chargées de cette utile fonélion. Elles doivent

s’en acquitter ; elles le peuvent. Quand de femblables corps

jouiffent delà confidération qui leur eft due, ils doivent être

le foutien de la bonne caufe dans l’étendue de leur fphere dé

de leur vocation. Ibid. 98. a. L’églife veille au dépôt de la reli-

gion, les tribunaux au maintien des loïx; c’eft aux académies

à faire régner un favoir épuré , folide ,
fécond en fruits pré-

cieux. Pour cet effet, il convient qu’elles foient composées

d’hommes également éclairés & bien intentionnés
,
qui n’aient

d’autre but que la vérité& le bien public. Et parmi les moyens

qu’elles doivent employer pour l’extirpation du demi-favoir,

je me contenterai d’en indiquer deux : le goût qui doit régner

dans leurs productions , l’apprpbâü011 qu’elles donnent à

**"«*'*
académique.
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ACADÉMIQUE, ftyle académique. Y. 3 26. a. Eloges

académiques. Ibid. 327. b.
%

ACADÉMISTE, penfiorinaire qui apprend à monter a

cheval dans une académie. La châffe défendue en France aux

Académiftes. I. 57. b.

Académifle , Académicien , différence entre ces noms. I.

49. b. Des exercices auxquels on forme les académiftes ,
&

de ceux auxquels on devroit les former. VI. 249 a. 2^0 b. &c.

ACADIE
, (

Géogr. )
prefqu’ifle de l’Amérique fepten-

trionale. Ses productions. Marchandifes & différens objets

de commerce qu’on en tire. I. 57. b.

Acadie
,
ou nouvelle Ecojfe , ( Géogr. ) fa fituation & fon

étendue ,
les productions. Moeurs des anciens Acadiens.

Hiftoire des établiffemens des François & des Anglois dans

ce pays. Suppl. I. 99. a.

Acadie, comment les jongleürs y guériffent les malades.

VIII. 87 5. b. 876. a.

ACAJA
, (

Botan

.

)
defcription de cet arbre. Ufage qu’on

en tire. I. 57. b.

ACAJOU, ( Botan.) caraéleves de ce genre de plante.

Lieux où croit l’acajou. Ses propriétés & ufages. I. 58. a.

Acajou, noix d’acajou XL 191. b. Acajou de l’ifle de la

Trinité. XYI. 650. a. Efpece d’anacarde dite acajou. I. 394. b.

ACAMACU
, (

Omith. ) efpece de gobemouche huppé du

Bréfd. Ses différens noms. Suppl. I. 99. b. Sa defcription. Les

lieux qu’il fréquente. Ibid. 100. a.

ACAMBOU,
(
Géogr

. )
royaume d’Afrique furla côte de

Guinée. Suppl. I. 100. a.

ACAMANTE, ou Acamas, (Géogr.) ville 8e promon-
toire de l’ile de Chypre, autrefois épifcopale, &c. Suppl. I.

IOO. a.

ACANGATARA
, ( Omith. ) nom qu’on donne dans le

Bréfd à une efpece de coucou huppé. Suppl. I. 100. a. Auteurs

qui en ont parlé. Ses différens noms. Sa defcription. Lieux où
il fe plaît. Ibid. b.

ACANOS, (Botan.) nom ancien que les Grecs donnoient

à un genre de chardon. Noms que les modernes lui ont don-

nés. Sa defcription. Suppl. I. 100. b. Ses ufages. Erreur de

Linnæus fur cette plante. Ibid. 10 1. a
'

ACANTHABOLE, ( Cfnrurg.)
defcription & ulage de

cet infiniment de chirurgie. I. 58. a.

ACANTHE
, (

Botan. )
caraéteres de ce genre de plante.

Son analyfe. chymique. Ses ufages. I. 5
8. b.

Acanthe
, (Archit . )

ornement femblable à deux plantes

de ce nom. Relation du fait qui donna occafion à Callimachus

de compofer le chapiteau corinthien ,
& de l’orner de feuilles

d’acanthe. Viîlapande a prétendu que ce chapiteau avoit été

exécuté dans le temple de Salomon. I.
5
8. b.

- ACANTHION, (Botan.) efpece de plante du genre du

cirfmm
,
que Diofcoride & Pline comparent à l’échinope.

C’eft à tort que Linnæus l’a confondue avec les chardons.

Différens noms fous lefquels les auteurs en ont parlé. Suppl.

I. ioi. æ. Lieux où elle croît. Sa defcription , fes ufages

,

ibid. b.

ACAPTE
,
efpece de droit feigneurial. XIII. 837. a.

ACAPULCO
, ( Géogr. ) ville & port de l’Amérique dans

le Mexique
,
fur la mer du Sud. Commerce de cette ville.

X. 482. a.

ACARA ou Acarai
, (

Géogr. )
place de l’Amérique

méridionale dans le Paraguai. Commerce qui s’y fait. I. 59.a.

Acara
,

(Ichtkyol.) nom que les habitans du Brefil

donnent à un poiffon dont on trouve ici la defcription.

Auteurs qui en ont parlé. Suppl. I. xor. b.

ACARÀAJA
,
(Ichthy.) poiffon du Breftl. Naturaliftes qui

en ont donné la figure. Sa defcription. Efpece à laquelle il

appartient. Suppl. I. 102. a.

ACARAMUCU
, (

Ichthy. ) poiffon du Breftl qui fe range

dans la famille de ceux qu’on appelle coffres. Naturaliftes

qui en ont donné la figure. Sa defcription. Suppl. I. 102. a.

Mers qu’il fréquente. Âlimens dont il fe nourrit. Ibid. b.

ACARA-PATSJOTTI
, (

Botan. ) plante du Malabar. Ses

différens noms. Sa defcription. Ses qualités & ufages. Maniéré
de la claffer. SuppL I. 102. b.

ACARAPINIMA
, (

Ichthy. ) poiffon du Breftl. Auteurs
qui en ont donné la figure. Suppl. I. 102. b. Sa defcription.

Qualité de fa chair. Ce poiffon regardé comme une efpece

de l’acaraaja. Ibid. 103. a.

ACARAPITAMBA
,
(Ichthy.) poiffon du Breftl. Sa def-

cription. Qualité de fa chair. Defcription d’un infeéle qui fe

ghfte dans l’intérieur de fa bouche
,
& s’attache à fon gofter.

Suppl. I. 103. a.

ACARAPUCU
,
(Ichthy.) poiffon du Breftl. Sa defcription.

Ce poiffon regardé c-omme une efpece de l’acarapitamba.

Suppl. I. 103. b.

ÂCARAUNA
, (Ichthy.

)
poiffon ainft appellé au Brefil

,

& qui fe trouve pareillement au Cap-Verd. Auteurs qui l’ont

décrit. Sa defcription. Suppl. I. 103. b. Maniéré de le claffer.

Ibid. 104. a.

Acarauna
, efpece d’aearauna des iil.es Moluques

,
nom-

filée Bouto-vifch, Suppl, IL k. a,

Borne I,
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ÀCARÏCOBA

, (
Botan

. ) efpece d’écueîîe d’eau
, hydro-

cotÿle. En quoi elle différé de celle de l’Europe. Qualité de
fa racine. IJfage de cette racine

, & du fuc de fes feuilles*

Ses différens noms. Suppl. I. 104. a.

ÀCARNE
, ( Ichthyol. )

defcription de ce poiffon de mer. I,

59. a. Qualité de fa chair. Ibid, b .

ACASTE
, ( Mythol. ) fils de Pélias

,
un des argonautes;

Quelques traits hiftoriques fur ce prince. Suppl. I 104. a.

ÂCÂ1 ALECTIQUE, (Poétiq. des anciens.) fignifte des
vers complets, qui ont tous leurs piés 8c leurs fyllabes. Etym»
du mot. Exemple de vers cataleéfiques & de vers acataleéli-

ques. ï. 39. b. IL 739. a.

ACATALEPSIE
, ( Hifi. de la Philofoph.) impofftbilitê

qu’il y a qu’une chofe foit conçue ou comprife. Étym. du
mot. Foyei Catalepsie, Compréhension

, Conception»
Ce mot eft fynonyme à incompréhenfbilité. Les Pyrrhoniens
tenoientpour l’acatalepfie abfolue. Arcéfilas, premier défenfeur
de l’acatalepfie. Comment il prouvoit qu’on ne peut rien

favoir. I. 39. b,

ACATECHICHITLI
, (

Ornith.
)
efpece de tarin du Mexi-

que. Noms que les ornithologiftes lui ont donné. Sa def-

cription. Lieux qu’il habite. Sa nourriture. Ses rapports avec
le tarin d’Europe. Suppl. I. 104. a.

ACAT5JA-VALLI, (Botan.
)

plante parafite du Malabar»

Ses différens noms. Suppl. I, 104. a. Lieux où elle croît. Sa
defcription. Ses qualités & ufages. Genre auquel elle appar-

tient. Suppl. I. 104. b.

ACA'VYERIA
, ( Botan. ) plante de l’ifle de Ceylan. Ses

différens noms. Sa defcription. Ses qualités & ufages. Du
rang qu’elle doit occuper parmi celles qui paffent pour être

le contre-poifon des ferpens venimeux. Erreur de Linnæus
fur ce fujet, Suppl. I. 103. a. L’acaweria forme un genre

particulier. Ibid. b.

ACCABLEMENT
,
poifons qui produifent un grand acca-

blement. IV. 630. b.

ACCAREMENT ou accariation
, ( Terme de f&i.du. y,

étymologie de e® mot. Différence entre l’accarement 8c lar

•confrontation
,
entre accarer 8c confronter. Suppl. I. 103. b.

ACCASTELLAGE, (Marine) château fur l’avant 8c fur
l’arriere d’un vaiffeau. Ordonnance du roi fur cette partie

du vaiffeau. Comment on conftruit un accaftellage. I. 60. b.

ACASTILLAGE
, ( Marine. ) détails fur la conftruélion

des liffes d’acaftillage. Suppl. I. 103. b.

ACASTILLÉ
,
Archit . naval.

) obfervations fur la fignifi-

cation & l’ufage de ce mot. Suppl. I. 106. a.

ACCÉLÉRATEUR, (Anatom.) mufcle de la verge. Sa
defcription. I. 60. b .

Accélérateur
, ( Anatom. ) defcription de ce mufcle

qu’on peut regarder comme le principal mufcle de la généra-
tion de l’homme. Suppl. I. 106. a »

Accélérateur, autre defcription de ce mufcle. SuppL
IV. 280. a. Ses ufages. 282. a. Voye

1

EjaculateUR.
ACCÉLÉRATION, (Phyfiq. )

fyftêmes imaginés par les

philofophes
,
pour expliquer l’accélération des corps graves

dans leur chute. Cette accélération attribuée par quelques
philofophes à la preffton de l’air. I. 60. b.

Hypothefes des Hobbes
, des Péripateticiens

,
des Gaffen-

diftes 8c des Cartéftens, fur cette accélération. Véritable
explication de ce phénomène. I. 61. Loix de l’accélération.

Mouvement d’un corps pouffé de bas en haut. Ibid. 62. a.

Accélération des corps fur des plans inclinés. I. 62. a. Loix
générale de cette accélération. Loix particulières. Voye£ Plan
incliné. Galilée

,
premier inventeur de ces loix. Ibid.

Accélération du mouvement des pendules, des projeéliles.

Voyei Pendule , projectile. Ibid. a.

Accélération du mouvement des corps comprimés
, lorfqu’ils

fe rétabliffent dans leur premier état. Voye^ Compression 9

Dilatation
,
&c. Accélération du mouvement de l’air com-

primé
,
lorfqu’il reprend fon volume ordinaire. I. 62. b.

Accélération des étoiles fixes
, dans l’aftronomie ancienne;

Ibid. b.

Accélération. De l’accélération du mouvement, X. 837. a. A
838. a. De l’accélération d’un corps dans fa defcente fur un
plan incliné. XII. 692. b. Dans fa chute. IV. 74. b. III. 404. a.

Accélération diurne des étoiles.
( Ajlronomie.

) elle eft

de °>' V)
U

rz )
elle vient du retardement effeftif du foleil.

Maniéré de calculer rigoureufement la quantité de cette

accélération. Erreur de plufieurs aftronomes fur ce fujet»

Ufage qu’on tire de cette accélération pour régler les peu*
'

dules. Suppl. I. 106. b.

ACCÉLÉRATRICE
, force

, ( Phyfiq. )
lorfqu’on examine

les effets produits par une telle force , & qu’on ne connoît

point la caufe en elle-même
,
les effets doivent toujours être

donnés indépendamment de la caufe
,
puifqu’ils ne peuvent

en être déduits. Il eft donc inutile d’avoir recours à ce prin-

cipe
,
que la force accélératrice ou retardatrice eft propor-

tionnelle à l’élément de la vîteffe : principe appuyé fur cet

unique axiome vague 8c obfcur
,
que l’effet eft proportionnel

à fa caufe. I, 62. b,

X)
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,
forces. Voye{ VIL ï ré. b. HJ. nA.

iLoix des forces accélératrices & maniéré de les comparer.

Ibid. îi 7, ïï8.„ a,

ACCÉLÉRÉ., mouvement ( Phyfiq•• ). I. 62, b.

.Accélérée, vîtejfie . XVII. 360. 4.

Accélérée , ( Aflronom. ) planete accélérée ou retardée

dans fon mouvement. I. 63. a.

ÀCCENSES , ( Hifi. rom,
) officiers de ce nom chez les

.Romains. Ibid. a.

ACCENT
, ( Grarmu ) maniéré d’articuler les mots. Etym»

du mot accent. Accent national. Quel accent il faut imiter

pour bien parler une langue vivante. I. 63. a. Accent gafcon.

Différentes modifications de voix comprifes fous le mot accent.

i°. Variété dans le ton. 2
0

. Dans la longueur des fyllabes.

3°. Âfpiraticn. devant certaines voyelles. 4
0

. Variété du ton

pathétique»
5

0
. Variété des intervalles dans la prononciation.

Ibid. b. Signes particuliers que les grammairiens ont appelles

accens. Ces fignes font néceffaires pour indiquer la bonne

'prononciation. Ils étoient pratiqués des avant Cicéron. Notes

en ufage chez les anciens ,
outre les accens

,
pour montrer le

mode, la maniéré de chaque mot& de chaque phrafe. Les grecs

paffent pour avoir les premiers introduit Fufage des accens

dans l’écriture. Ibid. 64. a. Ufages de leurs accens, aigu,

grave & circonflexe. Les mêmes accens employés par les

latins. L’élévation. & la dépreffion de la voix étoient plus

fenfibles chez les anciens que parmi nous. Différence du ton

profodique & du ton pathétique. Nous n’avons point d’accens

pour marquer l’élevement ou l’abaiffement de la voix. Ibid,

b. Différence entre l’harmonie des vers grecs & latins &
celle de nos vers. Délicateffe des anciens fur la prononciation

des acteurs & des orateurs. Attention qu’avoit Lulli à ajuffer

l'on chant à la bonne prononciation. Accens de la grammaire

grecque. Examen de la queffion s’il faut marquer aujourd’hui

ces accens fur les mots grecs. Ibid. 65. a. Accens de la gram-
maire latine. Accens des Hébreux, inventés vers le cinquième
fiecle par les docteurs Je l’Lcole Tibériade. Ibid. b.

Pourquoi ces dofteurs furent appelles MaJJbretes. Ce
nous entendons par accent dans notre langue. Obfervations

fur notre maniéré de prononcer le grec & le latin
, & de

marquer les accens fur les mots latins. Ibid. 66. a. Il feroit à

fouhaiter qu’on accoutumât les jeunes gens à marquer les

accens dans leurs compofitions. Ufage que nous faifons aujour-

d’hui en françois ,
des accens que nous avons reçus des anciens.

Ibid. b. Ces fineffes & cette exactitude grammaticales ne doivent

pas être regardées comme indignes de l’attention des per-

fonnes élevées. Obfervations fur la prononciation de IV. Ibid.

67. a. Comment on prononçoit IV à laquelle nous avons

fubftitué l’accent circonflexe. Ibid. b.

Accent ,
accens dans la langue hébraïque. VIII. 78.

^
a.

dans la langue grecque ,
il n’y avoit aucun mot qui n’eût fon

accent. IV. 690. a. L’ufage des- accens de cette langue pref-

qu’entiérement négligé. V. 624. a. Accens des latins. I/.

690. a. Deux réglés fur la maniéré de placer les accens en

grec & en latin. ï. 493. a. b. Abus où nous tombons dans

l’ufage des accens. IV. 962. a. Les accens font l’ame des

mots ,
ils font le fondement de toute déclamation 3 ils naiffent

de la fenfibilité de l’organifation :
pourquoi la langue italienne

çft plus accentuée que la nôtre. IX. 260. b. Remarques gram-

maticales fur les accens. Suppl. III. 132. a.

Accent
, ( Art de la parole )

modification de la voix qui

fei't à diftinguer certains tons dans le difeours ou dans le

chant, & à y mettre plus de variété. Suppl. I. 106. b. Ou
diflingue trois efpeces d’accens : le grammatical ,

l’oratoire ,

& le mufical Ibid. 107. a. La danfe même a auffi fes accens.

Ibid. b.

Accent, (
Belles-Lettr. ) il y a dans la parole une efpece de

chant, dit Cicéron. Mais-ce chant étoit-il noté, comme on

nous l’affure
,
par la profodie des langues anciennes ? Il eft

difficile de concevoir cet accent profodique adhérent aux

fyllabes
,
à moins que dans la déclamation ,

il ne cédât la

place à l’accent oratoire. Il ne faut pas confondre ici la quan-

tité avec l’accent. La quantité peut être fixe & preferite ;

mais les intonations doivent être libres
,
& au choix de celui

qui parle. Suppl. I. 107. b. Dans la langue françoife il n’y a

point d’accent profodique déterminé & invariable ; & l’on

fent bien que 11 cela étoit
,
le choix des intonations n’auroit

plus lieu ,
ou feroit fans celle contrarié par l’accent. En quoi

confifte l’accent des provinces. Ibid. io3 . a.

Accent
,

l’accent eft une forte de chant naturel. Il eft

plus ou moins marqué félon les climats. III. 141. a. Elpece

cFaccent exprelfif de modulation naturelle dans toutes les

langues. Suppl. III. 306*4. Il y a une modulation particulière

à chaque province, & même à chaque ville. IV. 54. a.

Différence entre l’accent profodique & l’accent oratoire. XIII.

498. b.

Accent
, ( Mufiq. )

on appelle ainfi toute modification de

la voix pariante
,
dans, la durée ou dans le ton des fyllabes &

des mots du difeours. Suppl. I. 108. a. On diftingue l’accent

grammatical, } l’accent logique ou rationnel ,
& l’accent patbé-
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tique ou oratoire. L’étude de ces divers accens & de leurs
effets dans la langue

,
doit être la grande affaire du muficien»

Le plus ou le moins d’accent eft la vraie caufe qui rend les

langues plus ou moins muficales. Malheureufement tous ces
accens divers qui s’accordent parfaitement dans la bouche de
l’orateur

,
ne font pas fi faciles à concilier fous la plume du

muficien, déjà fi gêné par les réglés de fon art. De-là vient
que le compofiteur ne pouvant fuivre à la fois les réglés de
tous les accens

, eft fouvent obligé de donner la préférence
à l’une ou à l’autre

,
félon les différens genres de mufique

qu’il traite. Suppl. I. 108. b. Régies fur la maniéré dont il

faut avoir égard à ces divers accens dans la compofitiora

muficale. Ibid. 109. a.

Accent
,
de l’accent en mufique. Suppl. III. 91 1. b. 913. A

Comment la mufique doit obferver l’accent oratoire & l’accent

profodique. Suppl. II. 322. a. C’eft l’accent des langues qui
détermine la mélodie de chaque nation. Suppl. III. 893 .b.

Accent musical
, ( Mufiq. ) dans la mufique , l’intonatiors

de la voix ou de l’infirument étant déterminée, ce n’eft pas

là qu’il faut chercher l’accent
,
mais dans la maniéré de faire

cette intonation. Suppl. I. 109. a. C’eft au choix de l’accent

mufical propre à la piece qu’on exécute
,
qu’on reconnoît le

bon muficien
,
l’homme de goût. C’eft l’accent mufical qui

fait qu’une mufique expreffivepour un allemand, ne Feft point

pour un françois. Outre l’accent mufical indéterminé , lorfque

le compofiteur ne Fa pas marqué expreffément, il y a un
accent déterminé, &à quoi le compofiteur a droit de s’at-

tendre fans le marquer. Détails fur ce fujet. Suppl. I. 109. b .

Accent
, ( Mufiq. )

Agrémens du chant françois auxquels

on a donné ce nom. Signes de ces accens. Différentes fortes

de ces accens que les auteurs qui ont écrit en allemand &
en latin au XVI & XVIIe

fiecles
,
diftinguoient.

Accent DOUBLE , (Mufiq.) forte d’agrément. Suppl. I. 1 1 o. a.

Accens, ( Mufiqfi les poètes emploient fouvent ce mot
pour fignifier le chant même. Suppl. I. no. a.

Accens ecclésiastiques
, ( Mufiq. ) on appellolt ainfi

différentes inflexions de voix qu’on faifoit dans les Églifes
catholique pfalnxodiant. Suppl. I. 1 10. a.

Accens, (Mufiq. des nebrcu*.
) quelques auteurs veulent

Î
ue les accens des hébreux leur fcrvifl’ent auffi de notes,

)uvrage à confulter. Suppl. I. 1 10. b.

ACCENT, (
Ecriture

) formation des accens. ï. 67. h.
'

ACCEPTATION
, ( Jurifpr

.

) l’acceptation d’une donation
eft néceffaire pour fa validité. En matière bénéficiale

, l’ac-

ceptation doit être lignifiée dans le tems même de la réfigna-

tion. Deux fortes d’acceptations en matière eccléfiaftique

,

l’une tacite & l’autre folemnelle. I. 68. a.

Acceptation
, ( Comm. )

celle des lettres de change 8c
billets à ordre. Les lettres payables à vue n’ont pas belcin

d’acceptation. Manière de déclarer l’acceptation. Diverfes
maximes de droit en ufage dans le commerce par rapport

à cette acceptation. I. 68. a. Acceptation fous conditions.Ibid. b.

Acceptation, (Comm. ) livre d’acceptation. IX. 612. a.

616. a.

ACCEPTER une lettre de change , ( Comm. ) attention qu’il

faut avoir avant d’accepter une lettre de change. Danger
de Fufage de biffer les lettres chez cexix fur qui elles font

tirées pour les accepter. Obfervations fur la différence des

dates entre les places qui fuivent le vieux ftyle
, & celles

qui fuivent le nouveau. I. 68. b.

Accepter, RECEVOIR, (Synon.') différence entre ces

mots. XIII. 846. b.

ACCEPTEUR
, ( Comm. ) l’accepteur devient débiteur par

fon acceptation. I. 68. b.

ACCEPTION, ( Gramm.') fens que Fon donne à un mot.

Un mot a plufieurs acceptions
,
quand il peut être pris en

plufieurs fens différens. I. 68. b.

Acception
, fignification , fiens ; différences dans' Fufage

de ces mots. XV. 16. a. b.

ACCÈS, (Grammfi fignification de ce mot. Avoir accès #
aborder , approcher : différences dans la fignification & l’ufag®

de ces mots.I. 69. a.

Accès
,
(Médec.) différence entre le paroxifme & Faccêsj

I. 69. a.

Accès , (Médécfi différence entre accès
,
redoublement &t

paroxifme. XII. 79. b. Difficulté d’expliquer la caufe des accès

de fievre. 80. a.

Accès
,
terme ufité à l’éleCtion des papes. 1 . 69. a.

Accès
, (

Droit canoniq. )
faculté qu’on accordoit à quel-

qu’un pour pofleder un bénéfice ,
après la mort du titulaire ,

ou lorfqu’il auroit l’âge compétent. Le concile de Trente a

abrogé les accès. Différence entre l’accès & le regrès.

ACCESSOIRE
, (

Droit natur.
) la plupart des chofes qui

entrent en propriété ,
ne demeurent pas dans le même état*

Les modifications & changemens qu’elles fouffrent
,
provieiif

nent ,
ou de la nature même des chofes

,
ou du fait des hommes •

tout cela eft compris fous le nom d’acceffoires ,
fur iefquels ou

trouve ici les réglés fuivantes.

i°. Il faut voir fi ç’eff de bonne au de mauvaife foi que
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-Wusiqtnih a mêlé fon bien 011 fon travail avec le bien d’autrui ;

car s’il y a de la mauvaife foi de fa part , il mérite de perdre fa

peiné ou fon bien. Suppl

.

I. 1 ïô. b.

" 2°. Celui au bien duquel une choie d’autrui a été jointe &
incorporée ,

fait par le fait innocent de celui-là même à qui

elle appartenoit ,
ou fans que celui-ci y ait eu aucune part

,

doit ,
toutes choies d’ailleurs égales , avoir l’ouvrage ou le

compofs qui en refulte.

3
0

. Si la chofe ou la peine dé l’un des deux eft fufceptible de

remplacement , & que celle de l’autre ne le foit pas
,
fans qu’il

y ait d’ailleurs aucune mauvaife foi de part & d’autre
,
celui

à qui appartient cette, chofe ,
ou cette peine

,
doit fe contenter

qu’on lui en rende une autre toute femblable de même efpèce

,

où la valeur en argent. Suppl. I. m. a.

Accessoire
,
\Jurifp. )

i’oppofé du principal. XIII. 372. b.

373 - a-

Accejfoire ,
deux fortes d’acceffoires de chofes léguées :

les uns qui fuivent naturellement la chofe ; les autres

oui n’y font ajoutés que par une difpofition particulière.

Suppl. I. m. a. Réglé à fuiyre dans les doutes de ce qui doit

fuivre la chofe léguée comme fon accefibire. Cette réglé appli-

quée à différens cas. Ibid. ni. b.

Accessoire, (
Logiq.) Facceffoire eft l’oppofé du fond,

de l’effentiel ,
du principal de la chofe dont il eft queftion.

Suppl. I. ne. b.

Accessoire, (Grammfi diftinéïion de l’idée principale &
des idées acceffoires. X. 761. a. b. XVI. 157. a. Modification

d’une idée primitive par deux fortes d’idees accefïbires. VH.
173. b.

Accessoires
, (

Anat. ) nerfs ,
auxquels on a donné ce

nom. Leur defeription. I. 6g. b.

Accessoires, {Peinture) accefïbires dans un tableau. 1 . 69. b.

ACCIACÀTÜRA
, ( Mufiq. ) agrément qui ne peut avoir

lieu que dans l’accompagnement du clavecin
,
ou quand celui-

ci a une partie obligée à exécuter
, où il y a des arpegges.

Autre acception de ce mot. Suppl. I. m, b.

ACCIDENT
, (

Gramm. ) propriété qui
,
à la vérité , efi atta-

chée au mot
,
mais qui n’entre point dans une définition

tielle du mot. 1. 69. b. 1
0

.Toute diéV!«« p* u L avoir un fens propre,

ou un fens figuré. 2
0

. Un mot,peut être ou primitifou dérivé.

Il peut être ou firnple ou compofé. 4
0

.
Quatrième forte

cFaccident ,
qui regarde la prononciation. Chaque forte parti-

culière de mots a les accidens qui lui font propres. Ceux du

nom fubftantif, de l’adjeétif ,
des pronoms , des verbes: ceux

des verbes en particulier font ,
1 °. l’acception propre ou figurée.

Ibid. 70. a. 2°. L’efpece
,
par laquelle ils font ou primitifs ou

dérivés. 3
0

. La figure
,
par laquelle ils font ou fimples ou com-

pofés. 4
0

. La voix ou forme
,
qui peut être aéïive

,
pafïïve ou

neutre. 5

0
. Les modes. 6°. Les tems. 7

0
. Les perfonnes. 8°. La

conjugaifon. Ibid. b. 9
0

. L’analogie ou l’anomalie. Accidens

des prépofitions. Ibid. yi.a. Accidens des adverbes; l’efpece
, la

figure & la comparaison. Ibid. b. Accidehs des interjetions.

Ibid. 72. a.

Accident ,
erreur où M. du Marfais eft tombé I. 70. b.

Relevée ,
VIII. 705. b. Autre erreur de ce grammairien

, en ce

qu’il avance dans le même article
,
que les prépofitions font

toutes primitives & fimples. XIII. 304. b. Accidens des con-

jonélions. III. 872. b.

Accident, ( Mufiq . ) ce mot fe prend en différens fens.

.

Suppl

.

1. 1 12. b. i°. Il défigne tous les modes d’une chofe par

oppofition à la fubftance confédérée abftraclivement. Il paroît

que nous ne connoiftons dans chaque chofe que les accidens
,

St que l’idée de la fubftance n’eft
,
dans le fond

,
que la firnple

idée abftraite de l’exiftence. Sous ce point de vue
,

il faut

prendre garde de ne pas confondre la fubftance avec l’eflence.

Il faut auflx fe fouvenir que les idées de fubftance &
d'accident

,
font des idées abftraites

,
qui n’ont point hors de

îrous ,
d’objet réel correfpondant. Ibid. 1x3. a. La fubftance

ne peut exifter fans les accidens ,
ni les accidens fans la

fubftance.

2°. Le tenue accident fe prend fouvent pour déftgner les

attributs non eftentiels d’une chofe : ce font des maniérés d’être

qu’on peut appeîler modifications accidentelles. Ibid. b. Réponfe

à la queftion
,

fi la fubftance peut exifter fans fes modifications

,

ou les modifications fans la fubftance. Ibid. 1x4.a.

3
0

.
Quelques théologiens ont parlé d’accidens abfolus, ou

de modifications qui ont une exiftence propre. Ce langage eft

inintelligible
,
à moins qn’ils n’entendent par-là les accidens

qui conuftent dans l’application d’une fubftance modifiée
,
fur

une autre fubftance auflx modifiée , dont la première devient
une nouvelle modification. Ibid. 114. a. Divifion qu’Ariftote

faifoit de tous les êtres en deux claffes ; la fubftance & les

accidens : cette derniere étoit fubdivifée en neuf autres : de-là

Iss dix cathégories d’Ariftote. Ibid. b.

4
0

. Le terme accident s’emploie pour déftgner le cinquième
des uîîivèrfaux

,
ou la cinquième & derniere clafïe des

idées abftraites métaphyfiques. Énumération de ces çlaiïes.

accident 9 ( Logiq. ) définition de l’accident. Deux dalles

générales des cires
,
félon les Ariftôtéliciens ; faVoir, celle d&

la fubftance
,
& celle de l’accident. L 72: a.

Accident
, fignification de ce mot en métaphyfique. XVÏ1 .

405. b. Accident
, aventure s événement : différence entre ces

mots. I. 868. b.

Accident
, ( Médec. ) les praticiens recommandent d’avoir

plutôt égard à la violence des accidens
,

qu’à la caufe de la

maladie. I. 72. a.

Accidens arrivés à la chaile. XVI. 918. b.

Accident
, ( Peint.

)
accidens de lumière. III. 409, b.

Accident
, ( Fauconn. ) des accidens qui arrivent ai?E

oifeaux de proie. I. 72. a. Remedes pour lés bleffures qu’auroit
reçues le faucon

,
en attaquant le milan ou le héron. Ibid. b.

ACCIDENTEL
, ( Phyfiq . ) caufe accidentelle

, oppofée à
caufe confiante. Point accidentel , en pcrlpeftive. L 72. b.

ACCISE
, ( Comrn.

)
comment les droits d’accife fe paient

à Amfterdam. I. 72. b.

ACCLAMATION
, ( Hifl. âne. ) acclamations des hébreux

& des grecs. Ele&ion de quelques magiftrats d’Athenes par

acclamation. I. 72. b. Trois différentes efpeces d’acclamations

chez les romains , celles du peuple
,
qui avoient lieu aux

entrées des généraux& des empereurs
,
aux fpeéïacles donnés

par les grands
,
& aux triomphes : celles du fénat

, dont le

jaut étoit d’honorer le prince
,
& fouvent de le flatter

;
&

celles des affemblées des gens de lettres
, à peu-près femblables

à celles des fpeéïacles. I. 73. a.

ACCLIV1TAS , ( Lang, latin.
)

fignification de ce mot.

Quelques auteurs de fortification ont employé ce mot pour

fynonyme à talud. I. 73. a.

ACCOLADE
, ( Hi(l. de la cheval. ) en quoi confiftoit cette

cérémonie. Comment elle fe pratiquoit par les rois de France.

Exemple de Guillaume le conquérant, donnant l’accolade à fon

fils. Privilèges de ceux qui avoient reçu l’accolade. 1
. 73. b.

Accolade. ( Mufiq. )
Ibid. b.

ACCOLAGE , ( Agricult, ) travail qui confifte à attacher

les farmens aux échalas. Inftruéïions far le tems & la manier®

de ce travail- T 73. A
ACCOLÉ, ( Blafion )

différentes fignificàtions de ce mot.
Suppl. I. 11 5. a.

Accolé , divers fens de ce mot. 1
. 74. a.

ACCOLER
, (

Comm.
) faire en marge un trait de plume #

qui marque que plufieurs articles font compris dans une même
fupputation. Exemple. I. 74. a.

ACCOMMODAGE
, ( Perruq. ) maniéré d’accommoder

une tête. I. 74. a.

ACCOMMODATION, (Çritiq. fiacr. ) de l’accomplifle-

ment de§ prophéties par accommodation. III. 484. a.

ACCOMMODER
,
(Art. culinaire

) but de l’accommodage
des mets. Détails fur les trois accommodages les plus ordinaires *

le rôti , le bouilli, l’étuvée. Effets du bouilli & du rôti pour la

digeftion & la nourriture. 1. 74. b.

ACCOMPAGNÉ, ( Blafion ) il fe dit de quelques pièces

honorables
,
qui en ont d’autres en féantes partitions. Accom-

pagnemens de la croix , du chevron ,
de la fafee , du pairie

, &c.
Ï-75-*-

Accompagné
, ( Blafion )

différentes lignifications & ufages
de ce mot. Suppl. L 1

1
3. a.

ACCOMPAGNEMENT
, ( Poéfie lyr.

) l’accompagnement
eft indiqué par la nature , & doit être analogue au fyftême de
la fiétipn poétique , dont la mufique eft une branche du côté de
l’expreflîon.

1 °. Dans la nature du corps fônore
,

il n’y a point de fon
pur & firnple ; la voix humaine eft , en elle-même

, un com-
pofé de fons

,
qui forment enfemble un accord. L’emploi delà

îymphonie dans l’accompagnement eft donc d’imiter le reten-

tiffement harmonieux de la voix
,
& de le rendre plus fenfible.

2
0

. Rien de plus ordinaire que d’éprouver
,
dans l’inftantoù

on exprime un fentiment ou une penfée
,
le befoin d’exprimer

auflî une foule d’idées qui fe croifent
,
de mouvemens qui fe

combattent
, d’images qui viennent en foule fe préfenter jà

l’efprit. L’accompagnement devient alors le fupplément de
la voix , & fert à exprimer ,

non-feulement les alterna-

tives
,
mais le mélange des différentes affeélions de famé,

Suppl. I. 1
1 y b.

3
0

. La déclamation
,
même la plus animée

,
a fes réticences,

dont les tems font remplis dans Famé
,
eu par des réflexions y

ou par desfentimens que la parole n’exprime pas
;
& l’accom-

pagnement fert alors à révéler les réticences. Suppl. 1 . 116. a.

4
0

. Toutes les fois que , dans le poème lyrique ,
il s’établit

une communication
,
une influence réciproque entre l’ame de

l’aéïeur-& les objets qui l’environnent ,
l’accompagnement

devient l’organe de ces objets füppofés fenfibles.

5

0
. Parmi ces objets

,
quelques-uns ont eux-mêmes une

efpece de voix : la fymphonie eft alors imitative ou du bruit

ou des fons
,
qui dans la réalité ,

fe feroient entendre. On ne
doit jamais oublier que la mélodie eft Famé de l’accompa-

gnement. Suppl. I. 1 x6. b.

Accqmpa gnement , ( Mufiq. ) accompagnement fur le

clavecin. La baffe eft ordinairement le guide de tout l’accom-
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jjâgfieiït'ent. Caufes qui rendent Raccompagnentent difficile :

l’une fe trouve dans la maniéré de chiffrer les baffes
; l’autre

,

dans les méthodes d’accompagnement. I. 73, a. Moyen de
remédier à la 'première. Divers moyens qu’ont employés quel-
ques maîtres pour remédier à la fécondé. C’eft à Rameau
que nous femmes redevables d'une méthode qui garantit de
tous les inconvéniens de celles qu’on avoit fuiyies jufqu’à
préfent. En nous faifant connoître la baffe fondamentale , il

nous a découvert les véritables fondemens d’un art où tout
paroiffoit arbitraire. Ibid. b. Expofîtion des principes fur ief-
quels fa méthode eft fondée. Ibid. 76. a. Observations générales
qu’on doit toujours faire en accompagnant. i°. Dans la plupart
des accords diffonans

,
il y a quelque fon à retrancher

,
pour

en diminuer la dureté. 2°. Il faut toujours proportionner le
bruit au cara&ere de la mufique

, & à celui des inftrumens
qu’on accompagne. Ibid. b.

3

0
. Il faut ne rebattre qu’en bien

marquant la mefure. 4
0

. Il faut accompagner fimplement.
5

0
.

On ne doit, pas accompagner la mufique françoife comme la

mufique italienne. 6°. Le goût de l’accompagnement fur l’orgue
eft différent de celui du clavecin. Accompagnement fe dit
encore de toute partie compofée fur un chant principal

,
pour

y faire harmonie. Pourquoi il convient d’accompagner les voix
de quelque infiniment. I. 77. a.

Accompagnement
, préceptes pour la maniéré de l’accom-

pagnement fur l’orgue ou le clavecin
,
tirés d’une differtation

de M. Rameau. Y. 17. a. En quoi confifle l’art de ne point
couvrir la voix dans l’accompagnement. Maniéré d’accom-
pagner le récitatif. VIII. 38. b. Suppl. IV. 590'. b. Table de tous
les chiffres de l’accompagnement. III. 334." b. Quel doit être
l’accompagnement

,
pour que la mufique ait plus d’expreffion.

Suppl. II. 92y. a, b. Agrément qui a lieu dans l’accompagne-
ment du clavecin. Ibid. I. 1 1 2. b. Des quintes & oâave's cachées
dans l’accompagnement de cet infiniment. Ibid. IL 91. a.

Accompagnement fans chiffres. Tout bon accompagnateur
doit pouvoir accompagnerune baffe non chiffrée, lorfqu’il a
toute la partition & même lorfqu’il n’a que la partie princi-
pale au-deflus de la baffe ; mais il eft impoftlLle <raecompa çrner
bien

,
lorfqu’on n’a que la baffe feule. Suppl. I. 1 16. b. Cepen-

dant
,
comme on a quelques réglés bonnes pour cet accom-

pagnement, dans les cas ordinaires
,
l’auteur les préfente ici,

mais en déclarant qu’elles font infuffifantes dans bien des cas!
Ibid. 117. a.

Accompagnement,
( Peinture

) objets ajoutés dans un
tableau

, ou pour l’ornement
, ou pour la vraifemblance.

5 . 77 . ^
ACCOMPAGNER

, ( Mufiq. ) ce mot même avertit celui
qui accompagne dans un concert

,
qu’il n’efl chargé que d une

partie acceffoire
;
qu'il ne doit s’attacher qu’à en faire valoir

il’autres
, & que fi-tôt qu’il a la moindre prétention pour lui-

niême
, ïl gâte fexécution

,
& impatiente à la fois les concer-

tans & les auditeurs. Suppl. 1 . 1 17. b.

ACCOMPLISSEMENT, ( Théolog,
) une même prophétie

peut avoir plufieurs accornpliffemens en différens tems. De-là
la diftinâion d’accoinpiiffement direél & par accommodation.
L’accompliffemeht d’accommodation ne fait preuve

,
qu’autant

qu’il eff contenu
,
ou clairement indiqué dans les écritures

, ou
conftamment enfeigné par la tradition. I. 77. b.

Accpmpliffement

,

examen du fentiment de ceux qui admettent
dans l’accompliffement des prophéties

, un objet prochain &
un objet éloigné. XIII. 463. b. &c. De l’accompliffement des
prophéties en Jefus-Chrift. Ibid. & III. 484. a. XVI. 779. b.

ÂCCON
, ( Marine ) efpece de bateau

,
ayant la forme

d’un quarré long & à fond plat. Avantage & inconvéniens de
ces bateaux. Dimenfions de ceux de Saint-Domingue. Suppl. I.

1 17. b.

ACCORD
, ( Jurifp

.

) accommodement. 1 . 77. b.

ACCORD
, ( convention , confentement

) différence entre ces
mots. IV. 161. b. Sur la matière des accords, voye^ Contrat,
Convention, Clause, Obligation, Pacte, Stipula-
tion

, Transaction.
Accord

, ( Peint. )
harmonie dans la lumière & les couleurs

d’un tableau. I. 78. a.

Accord
, ( Mufiq

.

)
accord parfait , compofé de trois fons.

On y ajoute ordinairement l’oélave du fen principal
,
pour

avoir l’enfemble de toutes les confonnances dans le même
accord

,
& la diffonance exprimée par une quatrième partie.

Accord imparfait
, celui où régné la fixte au lieu de la quinte

,& où le fon grave n’eft pas le fondamental. Accordsconfonnans
& accords diffonans. Table de tous les accords reçus dans l’har-

monie.Accords fondamentaux. I.78. /z.Accords par fuppofition.
Ibid. b. Obfervations fur les accords. i°.Le choix des divers ren-
verfemens d’un même accord n’eft point indifférent pour l’har-

monie ou l’expreffion. I. 79. a. 2
0

. Le choix des intervalles n’eft

guère moins important.
3

0
. On rend les accords plus harmo-

nieux en les refierrant. Ibid. b.

Accord
, on ne peut déterminer au jufte le nombre d’accords

poffibles. Outre ceux dont il eft parlé
, ( article Accord de

TEncyclcpedie
) il y en a nombre d’autres

, dont les grands
maîtres- fe fervent, & fe font fejvis. Suppl. L 117. b. Preuves

A C C-
de cette multitude d’accords

,
qu’on peut faire valoir en nruîl*

que. On appelle encore, accord
,
l’état d’un infiniment

, dont les
fons fixes font entr’eux dans toute la jnfteffe qu’ils doivent
avoir. Suppl. I. 1 18-. a.

Accord diffonant , faux accord , accordfaux , autant de diffé-

rentes expreffions qu’il ne faut pas confondre;& qu’on enfeign©
ici à diftinguer. Suppl. I. 1 18. a.

Accord
^

la plus effentielle partie de la compofttion roule fur
la connoiîiance de tous les accords dont la mufique peut faire

ufage
,
& fur la maniéré la plus avantageufe de les combiner.

Voyez fur cette combinaifon l’article Modulation, Com-
ment on eft infenfiblement parvenu à introduire dans la compob
fition un très-grand nombre d’accords différens. Suppl. 1 . 1 18. a.

Principes d’après lefquels on peut déterminer quels font les
accords admirables. Ibid, b»

Accords immédiats
,
ceux dont les tons font féparés par des

intervalles fimples
; les accords médiats font ceux dont les

intervalles font compofés. Dans quelqu’o&ave que l’on compte
l’intervalle

,
il eft cenfé être le même , & conferver le nom

qu’il a dans la première. Cependant
,
dès qu’il s’agit d’accords

réels dans un chant à plufieurs parties
,
ces intervalles ne font

plus équivalens ; & l’on fe tromperoit beaucoup $ fi l’on

croyoit pouvoir indifféremment fubftituer le firnple au com-
pofé

,
ou le compofé au firnple

,& prendre un accord médiat

,

au lieu d’un immédiat. Suppl. I. 119.a. On en diftingue trois

efpèces
, le majeur-, le mineur & l’accord diminué. Quels font

les cas dans lefquels on emploie l’accord parfait. Ibid. b. Cette
forte d’accord n’exige pas néceffairement les trois confon-
nances qui le composent ; il n’y a que la tierce

, dont il ne peut
jamais fe paffèr ; mais il n’eft pas indifférent dans les cas parti-

culiers
, lequel des deux intervalles on choififfe

,
pour le

répéter à la place de celui qu’on veut omettre. Double tranf-

pofition qu’admet l’accord parfait. Du paffage de cet accord à
d’autres. Suppl. I. 1 20. a.

Accord , des effets que peut produire le choix des accords
par rapport à l’expreffion. Suppl. II. 926. a. b. Art de diftri-

buer les accords. Voye

1

Contre-point. Anticipation de
raccord. Suppl. 430. a. Faces d’un accord. VI. 337. b. Accords
fondamentaux. -VII. 37.^. A Suppl. III. 83. b. Formule harmo-
nique

,
par laquelle on détermine l’accord convenable à

chaque degré du ton fur la fuccefficn de la baffe. XIV. 22. b.

Renverfement de l’accord. 122. b. Accords direéis. Suppl. IL
723 -'b. Accords durs. 746. b. De l’art de chiffrer les accords.
III. 334. b. Maniéré de toucher fucceffivement les différens
tons d’un accord

,
au lieu de les frapper à la fois. Voye^ Arpé-

Gement. I. 701. b. & Harpégement. VIII. 38. a. b. Infini-

ment qui fert à donner le ton de l’accord. XVI. 404. a. 403. a»

De l’origine du plaifir que donne la perception des accords.
XVI. 38. b. Suppl. IV. 21 1 .a.

Difpofition des doigts fur l’orgue ou le clavecin peut»
l’accord parfait. V. 17. a. Pour l’accord diffonant, Ibid. b.

Origine de l’accord parfait majeur
, & de l’accord parfait

mineur. VIL 33. a. Quel eft le fon qu’on appelle fondamental
dans tout accord parfait. Ibid. Des accords confonnans & diffo-

nans. I. 76. a. IV. 30. a. b. 1049. a - b- Suppl. IL 334. a. b. 72 6.

a. b. Suppl. III. 9. a. Paffage d’un accord diffonant
, à un autre

accord quelconque. IL 313. b. Accords de fécondé. XIV. 838.
b. Suppl. IV. 73 8. a. b. De fixte. XV. 23 3. a. Suppl. IV. 8ôi . b. î)c
feptieme.XV. 72. a. Suppl. IV. 780. a. b. De neuvième. XL 1 2 1

.

b. Suppl. IV. 36. a. De la fous-dominante. XV. 417. i>.Par fuppo-
fition.XV. 679. E Suppl.YV. 847. a. Accord appellé fufpenfion.

XV. 700. b. Accord appellé triade enharmonique. Suppl. IV.
976. L Accord de triton. 977. b. Obfervations fur les accords,
à l’article Tempérament. Voyeç auffi l’article Harmonie»
Obfervation critique fur l’article AccÔrd de l’Encyclopédie.
III. ix. Des accords félon M. Kirnberger. Suppl. IV. 873. b.

Accord de l’orgue : ce mot fignifie
,
i°.partition. Voyez fon

article particulier
; 2

0
. l’accord refpeêlif de tous les jeux. La

partition
,

qui eft le fondement de l’accord
, fe fait fur le

preftant. Ordre à fuivre pour accorder fucceffivement tous les

jeux de l’orgue. I. 79. b. Ufage des accordoirs
,
pour accordes

tous les jeux de mutation. Ibid. 80. a.

ACCORDER des inflrumens , ( Mufiq. italien. ) maniéré

d’accorder les inftrumens. Les inftrumens dont on tire le fon

par infpiration
,
montent fenfiblement

,
quand on a joué

quelque tems. Précaution à prendre en les accordant. I.

80. a.

Accorder , maniéré d’accorder les tuyaux de l’orgue. XL
623. a. Réglés pour accorder l’orgue ou le clavecin. XII.

107. a. XVI. 37. a. b. &c. Maniéré d’accorder une vielle. XVII,

261. a. b. La baffe de viole. 312. a.

ACCORDOIR
, (

Luther.
) defeription de l’accordoir du

clavecin
,
& des accordoirs d’orgue. I. 80. b.

Accordoir
,
des clés ou accordoirs. III. 518. b. Ufage des

accordoirs pour l’orgue. XII. 108. a.

ACCORE
, (

Marine') on diftingue plufieurs fortes d’accores j

qui tous prennent leur nom de l’endroit du vaiffeau qu’ils

appuient. Suppl. I. 1 20. u. Réglés fur la maniéré de les dlfpofei*

& de les ranger, Ibid, b.

Accore'j
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Àcçore ,

ad}, côtemccore, Il eft difficile de fe fauver lorsqu’on

échoue à une telle côte. Suppl. I. 1 20» b.

ACCOSTÉ ,
(Blaf.) pal accofté. Bande accoftée. L 01.

ACCOUCHEMENT
, ( Médec. Chirurg. Phyfiolog. )

divers

fentimens fur la caufe de l’accouchement. I. 81 . a. Pourquoi

quelques femmes ont une groffelTe peu apparente. Douleurs

de l’enfantement : comment on les diftingue des douleurs de

colique. Leurs caufes. I. 82. a. Moyens de faciliter l’accou-

chement.. Soins du chirurgien dans l’accouchement. Situa-

tion la plus ayantageufe à la femme. Maniéré de tirer l’en-

fant. Ibid. b. Situation qu’il faut lui donner dès qu’il eft

né. Comment il faut couper le cordon. Accouchement

du placenta. Signes de la préfence d’un fécond enfant. Soins

à prendre lorfque l’enfant a fouffert au paffage. De l’accou-

chement oh l’enfant préfente les pieds. Ibid. 83. a. Caufes qui

peuvent rendre difficile un accouchement naturel. Remedes
qu’elles exigent. Accouchement du fœtus mort. En quel cas

l’opération céfarienne devient néceffaire. Pourquoi quelques

enfans naiffent coëffés. Ecoulemens qui precedent l’accou-

chement. Trois conditions pour que l’accouchement foit na-

turel. Ibid. b. Variétés dans le terme de l’accouchement. Con-

duits extraordinaires par oh fort le fœtus. Relation d’un accou-

chement par le fondement. Ibid. 84. a. Du lieu qu’occupoit le

fœtus pendant la graffeffe. Ibid . b. Exemple d’un accouche-

ment de neuf enfans & d’une niaffe informe. Autre exem-
ple d’un accouchement de cinq enfans. Examen de la queftion,

s’il fe fait un écartement des os pubis dans l’accouchement.

Ibid. 85, a. Auteurs françoisqui ont écrit fur les accouche-

mens, Ibid. b.

Accouchement : celui qui fe fait avant le terme, voye^

Avortement. Caufes qui prématurent un peu le terme de

neuf mois. VI, 444. b. Des douleurs de l’enfantement & du

foin de diffinguer les vraies d’avec les fauffes. V. 664. b.

D’oh viennent les eaux que les femmes perdent avant l’ac-

couchement. Suppl. I. 296. b. Etat de la matrice aux appro-

ches de l’accouchement. Suppl. III. 270. a. Caufes de l’accou-

chement & des douleurs qui l’accompagnent. VII. 960. a.

q6i. a. Situation du fœtus aux approches & au terme de

l’accouchement. VII. 6. b. 7. a. Suppl. III. 6q. b TM 1 'p
Æ ~iV

p
fion du placenta après l'accourU*"*'" 1 L au fœtus. N L 975. f.

Précautions h prendre en accouchant une femme lujette a

lachûte de matrice. X. 201. b. Ce qu’on doit faire avant ou

après l’accouchement ,
lorfqu’il y a lieu de craindre l’atonie

de la matrice. Suppl. I. 679. b. 680. a. Mauvaife pratique de

quelques fage - femmes de pouffer le coccyx en arriéré

dans l’accouchement. III. 538. b. Accouchement laborieux

ou même impoffible : fes caufes. V. 181. a ,
b. Réflexions qui

doivent faire ceffer les alarmes que pourrait caufer l’affem-

blage de ces phénomènes. 182. a. Les accouchemens des

femmes trop jeunes fouvent dangereux. Des femmes chez

qui certains défauts de conformation rendent les accouche-

mens très -laborieux ou même impoffibles. X. 119. a. Accou-

chemens malheureux ,
caufés par la mauvaife conformation

du baffm. Suppl. I. 826. a. Des maladies de la matrice qui

peuvent rendre les accouchemens laborieux. XVII. 556. b.

&c. Véritable caufe qui met ohftacle au paffage de l’enfant

par l’engagement de la tête. III. 338. b. Moyen d’ouvrir

la tête d’un enfant dans les cas oh il efl néceffaire de vuider

le cerveau. Moyen de percer le ventre d’un enfant qu’une

hydropifie empêche de venir au monde. IV. 406. b. Cas oh

l’on ne peut fe difpenfer de mutiler les enfans monftrueux.

Ibid. Obfervations fur les accouchemens empêchés par la

îuméfaélion de la tête du fœtus. IX. 838. b. Il ne faut pas

regarder le détachement de l’épiderme comme un figne cer-

tain de la mort de l'enfant. V. 790. b. Comment on excite

des épreintes pouf procurer la fortie d’un enfant mort , ou
du placenta. 836. b. Obfervation furl’ufage des vomitifs pour
procurer la fortie du fœtus mort

,
ou de l’arriere-faix. XVII.

467. a. Des accouchemens de plufieurs enfans à la fois. VII.

3,. a. Exemple d’une fille qui accouche d’une autre fille huit

jours après fa naiffance. Suppl. I. 438. b. Sortie d’un fœtus

par le fondement. VII. 78. b. Des inftrumens : lit fur lequel

fe fait l’accouchement. Suppl. III. 763. a. Ufage de la chaife

chirurgicale dans les accouchemens laborieux. Suppl. II. 304.
a. 309. a. De i’ufage des crochets dans les accouchemens.
ÏV. 498. a^b. De l’ufage du forceps. VIL 123. b. 126. a, b.

Celui de la lance dans l’accouchement du fœtus mort. IX.
12.38 .a. Du tire-tête. XVI. 343. b. Caufes de l’impoffibilité

abfolue de l’accouchement, qui rendent indifpenfable l’opé-

ration céfarienne. IL 867. b. Des maladies qui fuivent l’ac-

couchement. VI. 478. a
,
b. &c. Ecoulement involontaire

d’urine à la fuite de certains accouchemens. XVII. 206. b.

Dilacération de la fourchette. VII. 225. b. Déchirement de
la matrice. X. 199. b. Comment la mere peut nuire dans
l’accouchement au tempérament de fon enfant. V. 659. b.

Comment les fage - femmes nuifent auffi aux enfans. Ibid.

Accouchemens faciles des américaines. Suppl. I. 350. b. La
gloire des femmes moquoifes eft d’accoucher fans fe plain-

dre. VIII. .788. a. Lille des principaux ouvrages qui ont paru
^ Tome ./,
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fur Paccoucliement. V, 663^', b t &c. Suites de l’accouche^

nient
, voyeç COUCHES,

Accouchement, (Méchanifme de T
) fa Caufe ckns la

ftruélure mufculaire de l’utérus. Premier fyftême propofé
fur ce fujet. Lorfque par l’augmentation du volume du fœtus,
toutes les fibres du col de la matrice fe font épanouies, &
que les fibres de cet organe ne peuvent plus prêter

,
elles

commencent alors à fentir l’irritation du fœtus : elles fe con-
trarient

,
le fond defcend , & l’orifice eft dilaté dams le même

teins qu’il s’élève. Ce fyjjême , tout ingénieux qu’il eft „

offre des difficultés qui leyibnt abandonner. De nouvelles
obfervations des fibres de l’utérus ont fait conclure qu’elles

dévoient agir comme celles des inteftins en rétreciffant les

diamètres de cette cavité
,
& en pouffant devant elles tout

ce qui eft contenu dans l’utérus. Suppl. I.121. a. Mais outre
l’aéiion de l’utérus

,
il faut confidérer principalement cet effort

purement volontaire qu’on appelle travail
, & qui n’eft que

la force du diaphragme
,
jointe à celle des mufcles du bas-

ventre : la caufe de cette aéiiori eft évidemment dans la

refpiration & dans les efforts prodigieux que fait la femelle,

La caufe irritante de l’accouchement eft apparemment dans

les incommodités de la mere pouffées au plus haut point.

Obfervation fur le terme de l’accouchement. Ibid. b. Caufes

qui le font varier
,
foit en le prêmaturant , foit en le reçu-*

lant. Du terme le plus accéléré auquel un enfant peut vivre.

Ibid. 122. a. Ce terme paraît être à la fin du feptieme

mois. Plus on avance vers le neuvième
,

plus l’accouche-

ment eft naturel. Du terme le plus reculé de l’accouche*

ment. Caufes de ce retardement. Ibid. b.

Accouchement
, ( Jurifp. ) voye^ Part. XII. 84. b. Exa-

men de quelques' queftions fur l’accouchement des femmes
foupçonnées d’avoir ôté la vie à leur enfant. Suppl. IIL

593. a. Des fignes qui peuvent indiquer dans une femme
fi réellement elle a accouché. 599. <z, b. S’il eft permis dans

certains cas de tirer le fœtus par pièces pour conferver la

mere. Suppl. I. 718. a.
.

Accouchement, (. M"V>yUv Uüces c
î
ul Pr5 _?ient aux

r i3. a. V.^VÎÏI. 5*5.' a. IX. 713
Accouchement

, ( Hifl.

.^ücmens.
nat.

I

418. VII. 585 .a.
it. ) l’accouchement eft fans

hémorrhagie chez les animaux. VII. 960. a. Et moins labo-

rieux que chez les femmes. 961. b.

ACCOUCHEUR
, (

Zoolog.
) développement de la géné-

ration du pipa. Génération delà grenouille. Suppl. I. 122. b,

ACCOUCHEUSE, (
Chirurg

. )
ou Sage - Femme. Les

accoucheufes gâtent fouvent la tête de l’enfant. Autres fu-

neftes effets de leur impéritie ou de leurs imprudences. Bar-
barie exercée par quelques fage -femmes pour gagner de
l’argent. I. 85. b. Voye

^

Sage-Femme.
ACCOUPLEMENT

, ( Hifl. 1
nat. des anim.

) parmi les

animaux qui ont des fexes
,

il y en a beaucoup qui ne fe

joignent pas par une vraie copulation. Tems de l’accouple-

ment pour diverfes efpeces. I. 86. a. Effets que produit l’ac-

couplement dans les mâles de quelques efpeces. Ibid. b.

Accouplement, (
Zoolog

. ) tous les animaux tirent leur
origine d’un animal femblable à eux. Les animaux les plus
fimples multiplient à la maniéré des plantes : ils fe divifent

,

& leurs parties fe forment & deviennent de nouveaux ani-

maux. Suppl. I. 123. a. Maniéré dont accouchent quelques
animaux microfcopiques. Un grand nombre d’animaux ma-
rins engendrent de véritables œufs

,
fans avoir de mâle

, &
fans avoir d’organes des deux fexes. Les coquillages com-
mencent à donner l’exemple des deux: fexes

, réunis
, à la

vérité
,
dans le même animal. Ibid.

11 y a un nombre confidérable de coquillages & d’ani-

maux hermaphrodites, doués des deux fexes, jouiffant des
organes femelles d’un autre animal de leur elpece

, dans le

tems qu’ils offrent aux organes mâles de ce même animal
la jouiffance de leurs organes femelles : c’eft ici que com-
mence l’accouplement. Parmi cette claffe

,
il y a des animaux

dont l’accouplement eft très-compofé
, & dont plufieurs indi-

vidus font attachés entr’euxpar les chaînes clu plaiftr, Efpeces
d’animaux dont les individus fourniffent uniquement la li-

queur fécondante
,
tandis que les autres n’ont que les œufs

qui doivent être fécondés par cette liqueur. Accouplement
des poiffons. In feclés dans lefqueîs il y a un fexe différent

de celui des autres claffes. Suppl. I. 124. a. Des animaux
dont les individus n’ont qu’un fexe. L’organe du plaifir fe

trouve dans tous les mâles de ces efpeces. Dans les mâles,

du moins dans les quadrupèdes
,
c’eft la préfence d’une quan-

tité fuffifante de liqueur fécondante qui produit la paffîon

avec laquelle ils pourfuivent & fubjuguent les femelles.

Inflammation paffagere de l’organe de la femelle qui excite

les defirs du mâle. Dans les claffes d’animaux dont les

mâles furpaffent le nombre des femelles
, c’eft la femelle

qui follicite l'accouplement Ibid. b. Plus un animal eft lent
3

plus fon accouplement a de durée. Des moyens dont la na-

ture fe fert pour favorifer l’accouplement. Ibid. 123. a.

Accouplement des infeâes. VIII. 784. a, b. Papillons qui, fans

accouplement ,
produifent des œufs fécondés, Suppl. II. 387, b.
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Accouplement

, ( Are-kit..) maniéré cî’eïpacer les colonnes
le plus près les unes des autres qu’il eft poffible. De tous
les ordres, le dorique eft le -plus difficile à accoupler. 1.86. b.

ACCOUPLER, ( Agricult. ) obfervations fur les bœufs
qu’on attache fous un même joug à une charrue ou à un
charriot. Suppl. ï 2 5 . a.

ACCROCHEMENV,
( Horlog.

) vice -de l’échappement
qui fait arrêter l’horloge. Caufe de ce défaut. Ce qu’on

jetter les grappins

a ,
veut aborder. Suppl.

I. ï'if. a „

ACCROISSEMENTS
, calcul des,

(
Algeb.

)
Suppl. î. 1 23. b.

Accroissement.,
( Jurifp .) réunion d’une portion deve-

nue vacante à celle qui eft déjà poffédée par quelqu’un. Efpece
d’accroiffement appellée alluvion. I. 87. a.

Accroissement,
( Phyfiq . ) deux fortes d’accroiffemens

;

l’un par :juxtà - pofitîon ,
l’autre par intus-fufception. L 87. a.

Accroissement, ( Phyjîolog.) accroiffement du fœtus
dans chaque mois de la groffeffe. I. 87. a. Proportion félon
laquelle l’enfant croît après la naiffance. Caufes de la rapi-

dité de l’accroiffement du foetus. i°. La nature vifqueufe &
muqueufe des parties qui le compofent. Ibid. b. 2

0
. La force

du cœur relativement aux fluides & aux premiers vaiffeaux.
Plus l’animal approche de l’adolefcence

,
plus il croît lente-

ment. Terme où finit Faccroiffement, Ibid. 88. a. Pourquoi,
lorfqu’on a ceffé de croître , on ne laiffe pas de groffir. Le
corps n'eft jamais dans un état fixe. Changemens infenfibles
qui arrivent dans l’économie animale

, & qui amènent la

vieilleffe
, & enfin la mort. Ibid. b. La durée de la vie peut

fe mefurer par celle du tems de Faccroiffement. Différences
dans la durée de Paccrolflèment

,
entre les animaux qui mul-

tiplient beaucoup, & ceux qui multiplient moins.Ibid. 89. a.
Caufes particidieres de la longue vie des poiffons. Moyens
naturels de prolonger notre vie. Caufes qui s’oppofent à la
régénération des parties du corps humain. Ibid. b. Efpece
d civCroiüement journaUci par loqnpl nos corps font d’en-
viron fix à fept lignes plus grands le matin que le ton . r»;„_

cipes dont on peut déduire les découvertes faites fur cette

matière. 1 °. Structure de l’épine. 20
. L’épine chargée de tout

le poids du tronc.
3
0

. Augmentation dans le diamètre de la

poitrine pendant le jour. Ibid. 90. a. 4
0

. Accroiffement produit
après le repas par l’aélion des vaiffeaux. <5°. Quand on eff.

couché
,
on devient plus long d’un demi-pouce ; mais cette

augmentation difparoît dès qu’on efl levé» Ibid, b.

Accroissement
,
{Econom. animale) l’animal commence

à croître dès le premier moment de fon exiftence. L’obfer-

vafion démontre que les œufs fe font accrus dans l’ovaire

de la poule fans le fecours du mâle. Si le cœur eff l’unique

agent de Faccroiffement
,
le cœur du poulet a donc agi avant

la fécondation. Cet accroiffement eff; lent. H ne devient ra-

pide que par l’irritation que la liqueur fécondante caufe dans
le cœur de l’embryon. Proportion dans laquelle fe fait cet

accroiffement dans un tems déterminé. Suppl. I. 123. b.

Pour donner une idée de Faccroiffement de l’animal
,
on

iè fert de celui du poulet
,
parce que c’eft le feul fœtus

dont nous ayons les époques & les mefures. Proportion de
cet accroiffement pendant l’incubation

,
& après que l’ani-

mal efl; éclos. De Faccroiffement du fœtus humain depuis la

conception jufqu’à la naiffance. Progrès du corps humain
depuis ce terme jufqu’à l’âge adulte. Suppl. I. 126. a. Pro-
portion des principales parties du corps dans le fœtus & dans

l’homme fait. De l’accroiflement des os du fœtus. Celui de
la membrane ombilicale du poulet. Ibid. b. Defcription de la

figure veineufe qui occupe un partie de l’enveloppe du jaune.

Accroiffemens particuliers dans l’homme & dans les animaux,
'qui n’ont lieu qu’à certaines époques , & ceux qui n’ont lieu

dans l’homme que par la maladie.

Des caufes & du mêchanifme d’où dépendent les accroif-

femens expofés ci-deffus.

Parmi ces caufes, on peut d’abord conffdérer la chaleur.

Suppl. I. 1 27. a. Enfuite l’irritabilité du cœur. On doit même
regarder le cœur comme le feul moteur du corps animal.

Jbld. b.

Méchanifine de Faccroiffement du fœtus. Ibid. 1 28. b.

Formation de la fubftance cellulaire & de la membrane
âdipeufe. Celle des fibres & des petites lames qui attachent

le cœur au péricarde. Degré d’accroiffement qui fait naître

les membranes. Ibid. 129. a.. Formation des tendons. Accroif-

fement & prolongement des nerfs. Comment fe forment les

mufcles. Ibid. b.

Origine de l’irritabilité. En quel tems le mouvement des

mufcles des extrémités commence à être fenfible. En quel
tems parodient les vifceres. Terme auquel le cerveau acquiert
de la confifiance dans le poulet. Commencemens du foie

,

de l’eftomac
,
des inteftins

,
des tefticules ou des ovaires

,
des

reins & des capfules rénales. A quel terme on diftingue les

racines de l’aorte. Commencement des cartilages qui forment

les 95 fié la tête. Formation du bec, Ibid, 13g, a, Celle du
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crâne. Différence entre Faccroiffement des os longs

, & celui
des os plats. Formation du tibia. Ibid, b. Suite fur foflifica*
tion. De la maniéré dont fe forment les épiphyffes. Vaiffeaux
intérieurs de l’os & du cartilage de l’épiphyle. Ibid. 131. a„
Changemens fuccefîifs de la fubftance offeufe

, depuis l’état
de gelée jufqu’à l’oflification parfaite. Progreflion dans Fos
qui renaît après une fracture. Théorie des caufes & du rné~
chanifme de 1 accroiffement des os. Ibid. 1 3

2. Comment fe
1 accroiffement & le développement du cœur. Ibid» b,

Retreciffement, du trou ovale. Ce trou fermé après la naif*
lance. Force d’attraélion qui change entièrement la figure

• ^,“tuat^on du poulet. Changement confidérable dans les
inteffins de l’homme. Ibid. 133. a. Dans la fituation des tefti-
cules. Accroiffemens qui fe font quelquefois dans le fœtus
contre l’ordre de la nature. Ibid. b. Accroiffemens que prend
quelquefois une portion du placenta, fans fœtus & fans artè-
res. Exemples de fœtus fans cœur. Accroiffemens précipités
de quelques perfonnes qui atteignent la puberté à trois ,
quatre ou cinq ans

, & dont la taille & les forces font très-
proportionnées. Ibid. 13 4. a. des caufes du développement des
parties primitives de l’embryon, par lequel il acquiert la forme& les proportions que l’animal doit avoir. Ces caufes font
1 attraâion

, la prefîion
, Ibid. b. la dérivation & la révulfion.

Difproportion de Faccroiffement entre la tête & le cœur_&
les parties inférieures. Ibid. 135. a. Influence de l’inégalité de
la nourriture & de la nature desalimens fur la figure des parties
de l’animal. Pourquoi, dans les commencemens du fœtus, les
élémens folides font encore invifibles

,
quoique d’un volume

allez grand. Des changemens de couleur qui arrivent fucceffi-
vement dans les diftérens fluides. Ibid. b. Le mouvement du
cœur demeure invifible aulfi long-tems que régné la tranf-
parence. Ibid. 136. a.

Accroiffement, principes fur lefqueîs eff fondée la théorie
de Faccroiffement & du décroiffement de notre machine :

comment fe fait Faccroiffement. IV. 727. a. Accroiffement
de l’embryon. VI. 668. a. V. <561. b. Suppl. II. 800. b. &c.
Suppl. III. 66. a, b. Du fœtus. VII. 1. b. &c> Suppl. III. 66.
b. &c. Forces mouvantes du fœtus, qui concourent à fon

ent. 71 .b. &c. Nutrition par laquelle cet accroif-
ement e ait. 70. a, o. du corpS humain avant& apres la naiffance. L 19b. * - zA, «, A Du corpsdun enfant. VIII. 238. a. Du corps dans l’âge de puberté.
2.39* a' Terme de cet accroiffement. Ibid. b. La durée totale
de la vie peut fe mefurer par le tems de Faccroiffement.
Variations dans la hauteur totale du corps. 260. b. Condi-
tions néceffaires pour que le fuc nourricier foit propre à la
nutrition & à faccroiffement. II. 304. b. Conféquence qu’on
peut, tirer de l’examen des terres calcaires

,
pour expliquer

le développement & Faccroiffement des corps organifés 342
a. Pourquoi notre taille eff allongée le matin

, & diminuée
le loir. V. 802. b. Accroiffemens extraordinaires de quelques
parties du corps animal. Suppl. III. 551. u. V^oyer Organi-
sation.

ACCULÉ
, ( Manege ) diverfes obfervations fur les che-

vaux acculés. V. 716. b.

Acculé,
( Archit. navale

) acculé s’applique à toutes les
varangues qui s’éloignent de la maîtreffe varangue du vaiffeau
pour aller fur l’avant ou fur l’arriere. Varangues demi-accu-
lées. La derniere des varangues nommée fourcat. Suppl. I
13 6. a.

rr ‘

ACCULEMENT
, ( Archit . navale

) définition. Quel doit
être Facculement de la maîtreffe varangue dans les vaiffeaux
de différentes grandeurs. Suppl. I. 136. a.

ACCUSATEUR
, ( Jurifp. ) Chez les Romains tout citoyeii

pouvoit fe porter accufateur. En France
, un particulier ne

fe peut porter accufateur
,
qu autant que le crime lui a apporté

perfonnellement du dommage
, & il ne peut conclure qu’à

des réparations civiles. Magiftrat chargé de la vindicte publi-
que. Différence entre accufateur & dénonciateur. Dans quels
cas l’accufateur privé doit être condamné à des dommages &
intérêts. Pourquoi le procureur général ne peut l’être. I. 91. a.
Accusateur

,
diftingue du délateur & du dénonciateur.

IV. 777. b. 830. b. Des accufateurs chez les Romains. IX. 21.
a. b. XII. 686. a. Maximes de droit fur les accufateurs ou
plaignans. XII. 686. a. b.

ACCUSATIF
, (

Gramm. ) /pourquoi le quatrième des cas
des noms a été nommé accufatif. Ufages de ce cas : i°. Il

fait connoître le mot qui marque l’objet de Faction exprimée
dans le verbe. 2

0
. Il fert à marquer l’objet des prépofitions

que l’ufage de la langue latine détermine par Faccufatif. I. 9 1 . b.

3
0

. Il eff le fuppôt de l’infinitif. Obfervations fur Faccufatif.

Un accufatif étant conftruit avec un infinitif, ces deux mots
forment un fens équivalent à un nom. Exemples dans lefqueîs

•ces deux mots conffruits enfembie deviennent le fujet d’une

prépofition. Exemples dans lefqueîs ils deviennent le terme
de Faftion d’un verbe aftif. Ibid. 92. a. Comment nous mar-
quons en françois le rapport de Faccufatif. Ibid. b.

Accusatif
, ufage de ce cas. IL 734. b. VIII, 706. a. De

Faccufatif après lia infirâfif, VIII, 705» b. Après le participe.

/
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a&if, XII. qî. b. L’acc'ufatif n’efl jamais régime que d’une

prépofition. XVII. 47. b.

ACCUSATION
, ( Jurifp. ) chez les Romains

s
chaque

'

particulier pouvoit pourfuivre la vindifle publique. L 92. a.

Mais i’accufation des crimes privés n’étoit recevable qu’en

la bouche de ceux qui y avoient intérêt. Le terme A'accufa-

tion n’avoit lieu qu’à l’égard des crimes publics. Caton fut

accufé quarante-deux fois. Récrimination de Faccufé. Selon

les loix de l’inquifition
,
le prifonnier doit s’accufer lui-même.

Une accufation grave étoit autrefois décidée par le combat

ou par le ferment. Ibid. 93 . a.

Accusation , des accufations chez les Romains. IX. ai, a.

XII. 686. a. Accufation d’un accufé contre fon accufateur.

XIII. 865. b. Décharge de Taccufation : mettre hors de cour

fur Taccufation ;
différence entre ces deux expreflîons. IV.

878. a. On ne peut exiger qu’un criminel s’accufe lui-même.

IV. 467. b.

Accusation fecrete
, (

Politiq
, ) les accufations fecretes

font un abus manifefte. C’eR la foibleffe du gouvernement

qui les rend néceffaires. Elles rendent les hommes faux &
perfides, Malheureufe fituation de ceux qui font expofés à

ces accufations. Elles les rendent incapables de fervir utile-

ment leur partie. Frivolité des motifs parlefquels on prétend

juflifier les accufations & les peines fecretes. Les accufations

publiques font conformes à la nature du gouvernement
républicain. Magistrats qui en font chargés dans les monar-
chies. Quelle doit être la peine du calomniateur. Suppl. I.

a 3 6. b

.

ACCUSÉ
, ( Jurifp

,

) un accufé ne peut être jugé fans

avoir été entendu. Sa récrimination n’efl point admifé.

L’accufé meurt fans flétriiïùre
,

s’il meurt avant le jugement
de fon procès. I. 93. a.

Accusé
, ( Jurifp. crim

. )
obligation où font les juges de

traiter Faccufé avec toutes fortes d’égards , tant qu’il n’eft

qu’accufé. Inhumanité dans la maniéré de procéder envers

un accufé. Ce qu’on entend par régler la procédure à l’extra-

ordinaire. Réflexions contre Finjufle rigueur dont on ufe

communément à l’égard du prévenu. Suppl. I. 137. a. Il

feroit à deflrer qu’il y eût pour les accufés un üq” réten-

tion ou de fureté qui ne fût poby u‘RxWOn * Al Dudioitecarter

de l’inftru£Ho« «les procès criminels toute levente que les

circonflances ne rendroient pas néceffaire. Il efl: une chofe

fur-tout qui fait peine aux âmes fenfibles ; c’eft qu’un accufé

Toit dénué de confeil ;
c’eft qu’on lui cache le nom & les

dépofitions des témoins qu’on a raflemblés contre lui. Cet

nfage contraire à celui qui fe pratiqueit à Rome, L’art. VIII.

du titre IV. de l’ordonnance de 1670 ne permet à un

accufé d’avoir recours au minAcre d’un avocat
,
que dans

le cas de péculat, concuflion
„
banqueroute frauduleufe , &c.

Réflexions fur cette loi. Ibid. b.

L’impératrice de Ruflie & le roi de Sardaigne n’ont pas

Léfité à donner aux accufés des défenfeurs
,

plus propres à

éclairer le juge , & à tranquillifer fa confcience
,
qu’à favo-

ïifer les coupables. Une difpofition pareille tourneroit à la

gloire de notre légiflation. Suppl. I. 138. a. Voye^ Arrêts,
ACCUSÉ ,

celui qu’on nommoit amplïatus. Suppl. I. 372. a.

Comment les accufés fepurgeoient autrefois. Foyeq. Épreuve,
Jugement de Dieu. Comment ils fe purgeoient par fer-

ment. Suppl. IL 533. b. Voye{ aufli Serment. C’efl à tort

que l’on confond l’accufé avec le criminel dans le flyle de la

jürifprudence. IV. 470. a. Confrontation des accufés. III.

861. a. Curateur à l’accufé. IV. 570. a. Conviftion d’un

accufé. IV. 160. a. 168. b. Décharge d’un accufé. 665. a.

Procédures à l’égard d’un muet par nature à l’égard d’un

anuet volontaire. X. 851. a.

ACEMELLA , ou Acmella
, (

Mat. méd. & Bot.
) cette

plante efl originaire de l’ifle de Ceylan
,

d’où elle a été

apportée en Europe. Sa defeription. Exemples qui démon-
trent la vertu lythontriptique de cette plante , ou fa propriété

jle diffoudre les pierres de la veille. Suppl. I. 138. a.

ACEPHALE ,
étymol. du mot. Il paroît que c’efl fans

fondement que d’anciens naturaliftes ont avancé qu’il y avoit

des peuples acéphales ou fans tête. On appelle acéphales,

dans un fens figuré
,

des eccléfiaftiques qui fe fouftraient à

la difciplùie & à la jurifdiftion de leurs fupérieurs
; & des

monafteres ou chapitres indépendans de la jurifdiéUon des

évêques, Seéles défignées par le nom d'Acéphales. Les jurifi-

confultes appellent acéphales les pauvres gens qui n’ont aucun
feigneur propre

,
parce qu’ils ne pofledent aucun héritage.

I. 93. b.

Acéphale
, ( Artat. )

fœtus acéphale. Suppl. III. 552. b.

ACERER,
( Serrur. & Taïlland. ) fouder un morceau

d’acier à l’extrémité d’un morceau de fer. I. 93. b. Def-
cription de diftérentes maniérés, d’acérer. Ibid. 94. a.

ACESÉE, fameux brodeur de l’antiquité. XII. 162. a.
3 24. b.

ACESÏAS, médecins grecs de ce nom. X. 276. b. 277. à.

ACES I ,E
,^ ( Myth. )

roi de Sicile
, fils du fleuve Çrmifus

& d’Egefte , &c. Suppl. I. 1 3 1 . b.

ACETA.WLR, Ç
Hijl, nat.) on avoir mis l’acétajbule au

rang des plantes marines ; niais on a reconnu’ qu’il appartient;

au régné animal
, & qu’il efl produit par des infeâes de

mer. Sa defeription, Voye^ POLYPIER DE MtÀ
,
plantes marines.

I. 94.b.
Âcétabule

, ( Anat . ) cavité dans certains Os ,
deflinée à

recevoir les groflês tètes d’autres os, Defeription de cette

cavité. I. 94. b.

Acétabule
, ( Hijl. anc.

) forte de vafe que les anciens
mettoient fur table. Mefure romaine qui contenoit un
cyathe, dont on fe fervoiî particuliérement en médecine.
Poids de l’acétabule de niiel

, de vin
, d’huile. I, 94 b.

ÀCETÈ5
, ( Myth. )

un des compagnons de Bacchus.
Merveilles que les poètes racontent fur fa vie. Suppl. I, 1 38. A
ACETEUSE

,
fermentation. XVII. 301. b. 302. a. b.

ACHAB
, (

Hijl. Jhcr. ) roi d’Ifraël. Ses crimes & fa mort.
Suppl. I, 138. b.

Âchab , culte de Baal qu’il introduifit en Ifraè'L IX. 927,
a. b. XIII. 462. a. Ses guerres contre le roi de Syrie.

Suppl. I. 873. a. Son crime envers Nabotb. Suppl. IV. 2. a*

Fin malheureufe de fa famille. Suppl. III. 348. a.

ACHAÏE, (
Géogr

.

) ce nom donné à deux provinces; l’une

hors du Peloponnefe , & l’autre dans cette prefqu’ifle. Titre

de princes d’Àchaïe que portent les ducs de Savoie, Suppl. I„

*3 9- k
..

Achaïe
>
prêtres d’Achaïe. XIII. 343.^. Figure fymbolique

de FAchaïe. XV. 73 2, a.

Achaïe
, (

Hijl. anc. ) contrée du Peloponnefe. Hifloire

de la république des Âçhéens. Suppl. I. I39, b. Voye^

ACHALALACTLI
, ( Qrnith . ) oifeau du Mexique. Ses

diflérens noms. Defeription qu’en donne Briflbn. Autre
defeription plus détaillée. Suppl. 142. a. Qualités de fa chair*

Lieux qu’il fréquente. Sa nourriture. Ibid, b >

ACHAM
,
ou Afem

, (
Géogr.

) ces deux noms défignent

le même royaume de l’Inde au-delà du Gange. Suppl. ï.

142. b.

ACHARNA .
vme ci'Attique. Obfervations fut,

namtans. Suppl. I. 142. b.

ACEIAT
, ( Jurifp.) achats par commandement. III, 684. aM

Faéteurspour l’achat, VI. 359. b. Sur l’achat, voye£ Vente.
ACHÂTES

, ( Géogr. ) ancien nom d’une rivière de Sicile»

Les anciens ont cru quelle produifoit des pierres précieufes*
Pierre merveilleufe que Pline prétend y avoir été trouvée!
Nom moderne de cette riviere. Suppl. I. 142. b.

ACKÀZ, ( Hift. facr. )
roi de Juda, Principaux traits de

fa vie & de fon régné, Suppl, I. 142, b.

Achaz , le temple prolané par ce roi, X. 877. b , Cadran
d’Achaz. VIL 725. b.

ACHAZIÂ ,
ou Ochofias , ( Hifi. fier. ) nom qui fignifie 9

celui que l’éternel a pris ; c’efl le nom du fuccefleur d’Achab ,

roi d’Ifraël. Principaux événemens de fon régné. Suppl. I. 143,
a. Voyei OCHOSIAS.
Achazia , fils de Joram

, roi de Juda. Précis des événe-
mens de fon régné. Suppl. I. 143. Foye^ Ochosias.
ACFIE, (Botan.) quatre efpeces d’ache. Defeription de

l’ache de marais. I. 93. a. Lieux qui lui conviennent.
Analyfe chymique de lâche de marais, Ses ufages en médei
cine. Ibid. b.

Ache, ( Mat. médic.) analyfe delà femence de cette plante.

Qualités & ufages de cette femence. Suppl. I. 143. b.

Ache , le céleri efl une efpece d’ache. II. 801. a. Ache
de montagne ou liveche. IX. 600. a, & Oreofelinum. XL
624. b. Couronne d’ache diflribuée aux vainqueurs des jeux
Néméens. XI. 90. a. Mondificadfd’ache , forte d’onguent, É.
641. a. b.

ACHÉES
, ( Pêche

) vers qui fervent à nourrir des
oifeaux, & à faire des appâts pour la pêche. Moyens de
s’en pourvoir en toute faifon. I. 95. b.

ACHÉENS, {Hijl. anc.
) hifloire de leur république. VIL

915. a. Lç)i6. a. V. 735. a. X. 301. b. 302. a. Voye£ ACHAÏE,
Aratus & Philopœmen.

ÀCHELOÜS, {Myth.) fils de l’Océan & Thétis, Son
combat avec Hercule. Explication de cette fable. -Suppl. I.

1 43 - b -

Âcheloüs
, ( Géogr. anc. ) îles à l’embouchure de ce

fleuve. V. 933. b.

ACHEM ou Acheti
, ( Géogr. ) ville capitale d’un royaume

de même nom aux Indes orientales
, dans File de Sumatra.

Suppl. I. 143. b. Etendue de ce royaume. Révolution arrivée

en 1700 5
qui ntiifit à fon commerce. Inutile févérité des

loix de ce pays. Religion des habitans. Suppl. ï. 144. a.

Achem
, ( Géogr.

) feignetirs de la cour dü roi d’Achem.
XI.

5 5
2. b. A Achem

, dit Dampierre ,
tout le monde cherche

à fe vendre. V. 938. b.

ACITERI
, ( Dorn . Luc d’) fa patrie & fes ouvrages, XIÎÏ„

698. a.

ACHERON
,
Myth

. )
fils de Titan & de la terre. — C’étois

un fleuve de la 1 hefprotie. Pourquoi on en a fait un, fleuve

d’enfer, Suppl. L 1 44. a.
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ÀCHÉRON

, ( Myth. ) étymologie de ce mot. V. 6jl. h.

Livres achérontiques. IX. 604. a.

ACHERUSE, ( Géogr. Hifl. anc. Myth.
) lac d’Egypte près

de Memphis. Cérémonie qui fe pratiquoit près de ce lac.
I. 96. a,

'ACHETER
, ( Comm. ) différentes maniérés d’acheter.

I. 96. a.

ACHETEUR
, ( Jurifp. ) paéle commiffoire entre vendeur

& acheteur. AÏ. 73 9 - Aétion intentée par l’acheteur d’une
chofe défeéhieufe

, pour faire caffer la vente. XIII. 875. a.
Préfent que l’acheteur fait dans certains cas à la femme ou
fille du vendeur. V. 807. b. Vin de marché que l’acheteur
paie au vendeur. XVII. 300. b.

ACHEVEMENT
, ( Belles-Lettr.

) c’eft dans le poème
dramatiqûe la conclufion qui fuit l’événement par laquelle
1 intrigue eft dénouée. L’art confifte à faire qu’après le

dénouement
, il n’y ait plus aucun doute

,
ni fur les fuites de

l’affion
, ni fur le fort des perfonnages. Mais fouvent il n’en

eft pas ainfi ; & la cataftrophe peut n’être pas affez tranchante
pournelaiffer rien à attendre. Suppl. I. 144.^. L’achevement
dans la tragédie doit être terrible ou touchant. Il doit être
plaifant dans la comédie

,
& d’une extrême vivacité. De

l’achevement dans le poème épique. Ibid. b.

ACHIAB
, ( Hifl. des Juifs. ) neveu du grand Hérode.

Services qu’il lui rendit. Suppl. 1 . 144. b.

ACHILLE
, (Mythol. ) fils de Thétis & de Pélée. Epreuve

que cette déeffe faifoit fubir à fes enfans. Hiftoire d’Achille.
Obl’ervation fur les noms de ce héros. Suppl. I. 144. b. Il fut
après fa mort honoré comme un dieu. Tragédies françoifes
fur la mort d’Achille. Ibid. 145. a.

Achille,
( Myth.) fa patrie. IX. 294. b. Son amour pour

Deïdamie dans File de Syros. XIV. 846. a. Sa conduite après
qu’Agamemnon lui eut enlevé Brifeis. Suppl. II. 71. a . Son
difeours à Priant après la mort d’Heétor. Suppl. IV. 984. a.
Caraélere que lui donne Homere. Suppl. III. 949. a. Chevaux
d’Achille. SyppL II. 393. b. Defcription de fon bouclier par
Homere. 1 il. 658. è. XIII, 607. ». 1 . VIII 3 1 1. a . Son tom-
beau. XV. 182. b. Me ou il etoit révéré. 491. b. Temple oh
il étoit défendu de le nommer. XVI. 134. b.

Achille, tendon d’ (Anat. Chir.) fa defcription & fon ufage.

XVI. î 28. b. De la rupture de ce tendon & de fa cure. XIV.
438. b. &c.

Achille, ( Logiq. ) argument auquel on a donné ce nom.
X. 831. u.

ACHILLÉE , île de ce nom. IX. 436. a
ACHILLEIDE

, ( Belles-Lettr.) ouvrage de Stace en l’hon-

neur d’Achille. Cet ouvrage doit plutôt être confidéré

comme une hiffoire que comme un poème épique. I.

97 - A
ACHIMAAS, ( Hifl.

facrJ) fils du grand-prêtre Sadoc,
&c. Suppl. I. 143. a.

ACHIMBASSI
, ( Hifl. mod. ) nom d’un officier du grand

Caire ,
préfet des médecins. Cet office eft acquis par argent

,

& exercé en faveur de ceux qui paient le mieux. Suppl. I.

143. a.

ACHTMELECH ou Abiathar
, ( Hifl. facr. ) grand-prêtre

du temple de Saül. Suppl. I. 145 .a.

ÂCHIS , {Hifl. facr.) roi de Geth. Affaires entre lui &
David. Suppl. ï. 143. a.

ACHITÔB
, {Hifl, facr. ) deux grands-prêtres de ce nom.

Suppl. I. 143. a.

ACHITOPHEL, {Hifl. facr.) eonfeiller de David, qui eut

la lâcheté de fe joindre à Abfaîon , dans fa révolte. Sa fin

malheureufe. SuppL I. 143. a.

ACHOMBENÉ
, ( Géogr, ) ville capitale du royaume

d’Âxim
,
fur la côte d’Or en Afrique. Defcription de ce lieu.

Suppl. ï. 146. a.

ACHOR
,
{Mythol.) dieu chaffe-mouche. Pline dit que

dès que les Cyréniens lui avoient facrifié , les mouches
mouroient. Obfervations fur cette relation de Pline. I.

97 - a.

ACHQRE,( Médec.
)
troifieme degré de la teigne. Différence

entre les croûtes de lait & la teigne. IV. 316. a.

ACHOUROU, {Bot, ) efpece de laurier d’Amérique ; on
l’appelle auffi bois d’Inde, Sa defcription & Ion ulage. I.

97. b.

ACHROMATIQUE
, ( Optique ) mot tiré du grec

,
qui

fignifie
,

fans couleur. Lunettes achromatiques. Premières

recherches de M. Euler
, pour l’invention de ces lunettes.

Suppl, I. 146. a. Travaux & fuccès de M. Dollond. Ibib. b.

Auteurs qui ont écrit fur la théorie des lunettes achromati-

ques. Dimenfions de deux lunettes excellentes faites par

Dollond. Ibid. 147. a.

Achromatiques
,
lunettes

, ( Opùq.) raifon du nom donné
à ces lunettes. Obfervations fur une de ces machines , conf-

truite en Angleterre
,
très-fupérieure à toutes les autres &

particuliérement fur fon objeétif. De la manière de mefurer
le rapport de la diffufion des couleurs dans les différentes

matières dont l’obje&if eft formé. SuppL I, 147, b,

AGI
Remarques fur les oculaires adaptés aux objectifs achro-

matiques. De la maniéré de conftruire d’excellentes lunettes

de poche à objeftif d’un feul verre ,
& oculaire (impie

concave. Suppl. I. 149. a. Suite des obfervations fur les

oculaires des lunettes achromatiques. Théorie d’où réfulte la

plus grande perfection de ces lunettes. Ibid. b.

Achromatiques , lunettes
, inventées par M. Euler. Suppl. I,

27. b. verre nommé crown-glaff

,

en ufage pour cette forte

de lunettes. Suppl. II. 636. b. Autre dit fiint-glaff. SuppL III,

33. a. Article fur les lunettes achromatiques. 813. b. 813. a.

ÀCHRONIQUE, {Aflron.) Voyep. AcHRONYQUE.
ACIDALIUS

, (
Valens

) favant littérateur. XVII. 628. al

ACIDE
, ( Chymie. ) On divife ordinairement les acides en

manifeftes & cachés. Marques auxquelles on reconnoît les,

acides. L’acide fait î’effence de tout fel. Diftinétion des acides
en minéraux, végétaux & animaux. Acides minéraux, le
vitriolique, I. 98. a. Le nitreux

,
l’acide du fel commun.

L’acide fait l’effence faline des fels des végétaux. Acides
contenus dans le corps des animaux. Ibid. b. Acides fixes 011

volatils. Ufages des acides en médecine. Les acides coagulent
les liqueurs animales. Ils temperent l’effervefcence de la bile

& du fang. Dans certains cas ils font atténuans & apéritifs.

Les acides en liqueur font ce qu’il y a de plus propre à péné-
trer & à diffoudre. Différens degrés de vertu diffolutive dans
les acides minéraux

, végétaux & animaux. Ibid. 99. a. Com-
ment on peut adoucir les acides. Les acides dulcifiés font des
liqueurs fort agréables. Ibid. b.

Acide, il y a des matières qui font aîkalines pour quel-

ques corps & acides pour d’autres. I. 273. a. Acides répandus
dans l’air. XI. 322. b. Article fur les fels acides. XIV. 904. a.

Inflammation des huiles par les acides. XIV. 149. b. Dulcifi-

cation des efprits acides par refprit-de-vin, XVII. 288La. Les
efprits acides fe gelent très-difficilement. VII. 677. b. De
l’acide animal. XV. 386. b. Difpofition du fang à l’acide.

SuppL IV. 724. a. b. 723. a. De l’acide végétal. L’acide

regardé mal-à-propos comme le produit caraftériftique des
fubftances végétales. XVI. 870. a. b. De l’acide végétal. XIV.
009. b. Des acides minéraux. X. 334. a. Acide furabondant
dont le Uu<-gent les fels métalliques. XV. 683. b. Propriétés
contrait es des acides vegtL««,r minéraux par rapport à la
vertu émétique. 872. b. Les acides minéraux agiiTent puif.
famment fur l’huile. VIII. 337. a. Diffolution du cuivre par
differens acides. IV. 343. b. 346. a. b. Acides qui dlffolvent
l’argent. IX. 740. a. Diffolution du mercure par tous les

acides. X. 373. a. Diffolution de l’arfenic. SuppL I. 383. a.

Acide nitreux. XI. 138. b. Acide marin. XIV. 908. b. 918. b,
&c. 992. b

,
&c. Acide fulphureux. XV. 400. a. 401. L402, a.

Acide détartré. XV. 930. b. Acide vitriolique. XVII. 366. b.

Acide radical ou efprit de venus. 38. a. Remedes acides ver-
mifuges. 73. b. Eaux aciduleufes. Suppl. III. 471. b. Diffolu-
tion de la chaux par les acides. III. 266. b.

Acides
, ( Médec.

) divers accidens qu’ils occafionnent
félon les parties qu’ils occupent. Moyens de les détruire,1

I. 99. b.

Acides, {Médec.) rapports acides de Feftomac. I. 398. b.

Caufes de l’acrimonie acide. III. 389. a. Dans les enfans. V.
660. a

,
b. Ferment acide imaginé par quelques médecins

chymiftes. VI. 319. b. Bons effets des coquilles d’huître

dans les effomacs gâtés par des acides. VIII. 344. a. Sur les

acides. Voyeç AIGREURS.
ACIDITÉ, ( Chymie

) comment on empêche que les

acidités ne prédominent dans les corps , & ne viennent à
coaguler le fang. I. 100. a.

Acidité des alimens, I. 263. b.

ACIER
, ( Chymie , Métall.

) étym. du mot. De tous les

métaux , l’acier eff celui qui eft le plus fufceptible de dureté.

Il n’eff pas vrai , comme Font cru les anciens
,
que l’acier

ne foit que du fer plus pur
, & plus coinpaâ. I. xoo. a. Def-

cription de deux fortes d’acier ; l’acier naturel
, & l’acier

faétice. Définition de l’acier. Défaut du fer tel que la nature

nous le préfente. Aigreur & dureté du fer de fonte. En quoi
confifte l’art de faire- l’acier. Ibid. b. A quel point Fart doit

détruire les parties hétérogènes du fer pour former l’acier.

Manœuvre employée pour cela, Diftinétion de deux fortes

de mines ,
dont les unes contiennent un foufre peu adhérent

,

qui s’échappe aifément dans les premières opérations du feu ;

& les autres contiennent un foufre fixe, qu’on ne détruit

qu’avec beaucoup de peine. L’acier eft un état moyen entre

le fer de fonte & le fer forgé. Ibid. ici. a. Sentiment d’Ariftote

& de M. Lifter fur les procédés à fuivre pour convertir le

fer en acier. Autre façon deprocéder
, félon Agricola. Ibid, b,

Paffages de Pline fur ce fujet. Ouvrage de M. de Réaumur ,

où il expofe la maniéré de convertir le fer forgé en acier.

Ibid. 102. a. Autre méthode tirée de Geoffroy. Ibid. b.

De l’acier naturel. Difficulté de diftinguer les mines de fer

de celles d’acier. Ibid. b. Plus les mines tendent à être acier

,

moins elles peuvent fe mêler avec celles qui font deftinées

à être fer. La première opération à faire fur une mine propre

à être convertie en acier ,
c’eft de la fondre. Pratiques obfer-

1 vées

,
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vèes-.DOur cet effet dans les aciéries de divers endroits. Ibid.

103. a. Détail fur la maniéré deprocéder à Dambach, à fept v

lieues de Strasbourg. Abondance & qualité de la mine ou-

verte, en 1737, dans les Vofges. Comment ontiroit & 011

fondoit cette mine. Opérations par lefquelles la fonte reçoit

la qualité d’acier. Ibid. b. Pourquoi l’acier eft à bas prix
, après

toutes les opérations que fon travail exige. Maniéré de faire

l’acier en Dalécariie. Ibid. 104. b. Diminution que foudre le

fer réduit en acier. Aciérie de Quvarnbaka en Suede. Son
travail. Ibid. 105. b. Trois qualités de l’acier qui s’y travaille,

favoir; l’acier en barril, celui pour les épées, & l’acier

excellent, ou à rellorts. Quantité d’acier qu’on fait chaque

femaine. Maniéré de transformer en acier le fer d’une mine
marécageufe de la Dalécariie. Ibid. 106. 4. Aciéries dans le Dau-
phiné , à Saltzbourg

,
dans la Stirie

,
la Carinthie & le Tirol.

Ibid. b. Aciéries de France. Différentes couleurs que prend

fucceffivement l’acier mis fur un petit feu de charbon. Qua-
lités des aciers d’Angleterre & d’Allemagne. Épreuve par

laquelle on diffingue le bon acier du mauvais. Ibid. 107. a.

Qualités & ufages des aciers d’Allemagne, de Pont, de

Hongrie , de celui qui fe fait aux environs de Lyon
,
de celui

de Nevers Si de celui d’Angleterre. Motifs qui doivent engager

en France à de nouvelles tentatives pour faire de meilleur

acier. Autres acièrs dont il n’a point encore été fait mention
dans cer article. Ibid. b. Explication de la propriété que l’acier

a de produire des étincelles en le frappant contre un caillou.

Propriétés médicinales de l’acier. Ibid. ïoS.a. VoyeçVER.
Acier

,
origine du mot chalybs

, dont on le nomme en
latin. III. 42. a. Les mines d’acier ne doivent être confidérées

que comme des mines de fer
,
qui donnent de l’acier dès la

première fufion. VI. 494. b. Principe àobferver pour convertir
fe fer en acier. 495. b. C’eft en prenant une furabondance de
phlogiftique

,
que le fer devient acier.VL 918. b. Le fer con-

verti en acier dans un creufet
, où le feu fait la double fon&ion

de principe & d’inftrument. Ibid. Maniéré de réduire le fer

en acier. VI. 91 3. a. 917. b. De la maniéré de faire & de trem-

per l’acier. XVI. 585. b. — 587.b. Moyen d’avoir dans l’hor-

logerie ds l’acier le plus dur & le moins fujet à grener. Com-
ment on le prépare pour le travailler. VIL 353. a.

ACILÏA
,
loi , ( Jurifp. rom. ) IX. 649. b.

AGIS
, (

MytfioL ) fils
Je u nymphe Symsthe.

Fiéîion des poetes iur Acis. Explication de cette fable. Fleuve

Àcis en Sicile. Suppl I. 150. a.

Acis ,
hiftoire d’Acis & de Galatée. VIL 428. b.

ACME
, (

Médec. ) le plus haut point d’une maladie, I. 1 08. a.

dans la durée de laquelle on diffingue l’arche , l’anabaffs , l’acme

& le paracme. Ibid. b.

ACMÉ ,
’( Hijl. anc. ) fille d’une grande diftinétion

,
de race

juive
,
qui plut à la femme d’Augufte , & demeura auprès

d’elle. Sa mort. Suppl. 1 .

1
50. a.

ÀCMELLA, (Bot.) caraéteres de cette plante de file de

Ceylan. On lui attribue la vertu de guérir de la pierre. Maniéré

de la préparer & d’en ufer. Defcription de cette plante
,
félon

Breyn.Motifs de rechercher plus foigneufement les propriétés.

I. 108. b. Comment les qualités des fruits
, des végétaux,

des animaux
,
peuvent varier félon les tems & les lieux.

Ibid. 109. a.

ACMON
, (

Hijl. anc. & Myth.) patriarche des Cumbréens

ou Saques : on le fait antérieur de deux ffecles à Abraham.

Suppl.T. 150. a. Hiftoire de ce héros & de fon frere Doëas.

Ibid. b.

ACOCAT5 ,
(Soierie) defcription & ufage de cette partie

du métier. 1. 109. a.

ACQEMETES
, (

Théolog. )
religieux d’orient

,
qui obfer-

voient jour & nuit une pfalmodie perpétuelle. Leur fondateur.

I. 109. a. Sigifmond, roi de Bourgogne
,
établit les Acœmetes

en occident
,
& ils s’y multiplièrent. I. 109. b.

ACOLCHI
, ( Ornith. )

efpece de troupial du Mexique.

Différens noms fous lefquels les ornithologiftes en ont parlé.

Defcription de cet oifeau. Suppl. I. r 50. b. Il eft extrêmement

commun, abondant & incommode au Mexique, à la Louifiane

,

à la Virginie & à la Caroline. Diverfes obfervations fur cet

oifeau. Erreur de M. Briflbn. Ibid. 1 5
î. a.

Acolin
,
nom que les mexicains donnent à une efpece de

courli. Obfervations fur cet oifeau. Suppl. I. x 3 1. a.

ACOLYTHE
, (

Théol. Hijl.) fignifioit chez les anciens une

perfonne inébranlable dans fes fentimens. Étymologie du mot.

Ce nom fut donné aux jeunes clercs qui afpiroient au faint

miniftere. L’èglife latine a eu des acolythes dès le troifieme

fiecle. Leurs fondions. I. 109. b. Ce nom fut donné encore à

des officiers laies attachés à la perfonne des empereurs de
Conftantinople. I. x xo. a.

Acolythes
, leur chef.L 6x2. b.

.
ACÔMÀC

, (Géogr.) province de Virginie. Sa fituation &
fes bornes. Villes qu’elle renferme. Suppl. I. ici. a.

ACONCE s (
Jacques) XVI. 589.b.

ACONIT, (
Botan. ) carafteres de cette plante. Maniéré

de la multiplier. Propriétés de l’aconit
,
dont on fe fert en

médecine. Le napel eft un potion
, auprès duquel croit toujours

l’aconit
,
qui lui fert de coiitre-poffoiu. X, ixq. T

Tome f

Aconit
j
efpece d’aconit appelle napel. XL 16. di.

' fjc'onit
, ( Mat-, tnédic,

> ) trois elpéces d’aconit connues êil

médecine : le napel
,

le tue-loup & l’aconitum frlutiferunn
Suppl. I. 1 3 ï . Ufage que la médecine tire des deux premières
efpeces. Défiance qu’on doit avoir des prétendues propriétés
du troifieme aconit. Ibid, b ,

^ l̂
fl-

nat
- ) pierre précieufe. Origine dé fon

nom, Decouverte de M. Daubenton, fur la maniéré de tranf-
mettre

, a nos defeendans
, les noms des pierres précieufes fur

les pierres même. I. x 10. b.

AyGRüS
, ( Geogr. ) files de 1 Amérique, Commercé de ces

mes. I. no, b.

Açores
, terres fulfureufes de ces ifles. XVII. 446. a. Mes

nouvelles formées par des volcans parmi les Açores. VIII.
920. ci. XVII. 44 f,

a. Remarque fur une montagne de l’une
des Açores

, appelée pic de Saint-George. XII, 543, b.

Açores, (Géogr.) événement qui a rendu célébré Fille
de Saint-Michel

, l’une des Açores. Suppl. I. ici. b.

ACORUS,
( Hijl. nat.

) trois différentes racines de ce nom.
Defcription du vrai acorus. I. 1 xo, b. Lieux d’où il vient. Son
analyfe. Ses vertus médicinales. Defcription de Tacorus des
Indes

, & du troifieme acorus. Leurs propriétés, !. 111. a.

Acorus
5 (

Mat. médic

.

) jonc odorant. Analyfe de fa racine.’

Ses propriétés & ufages. Suppl I. x 3 1. b. La plante connue fous
le nom d'acorus verus

,
n’eft point la même que les anciens

avoient décrite fous le nom de calamus aromaticus. Ibid. 132. a.

Acorus

,

ufage qu’on en fait: choix du meilleur. IL 540. a~
Efpece d’acorus d’Amérique

,
dont les vertus font fupérieures

à celui d’Europe. 626. b. Les droguiftes vendent quelquefois
le galanga pour Facorus, VII. 427. b.

ACOSTA,
( Uriel ) XIII. 131.E

ACQUSMATIQUES
,

ou Exotêriques
, (

Hijl. anc. ).

difciples de Pythagore
,
qui n’avoiënt que la permiffion de

l'entendre
,
fans le voir. Diftinétion de fes difciples en exoté-

riques & éfotériques : ceux-ci le voyoient face à face. I. iii.æ»
ACOUSTIQUE

,
(Mujîq.) partie théorique de la mufique.

L ni. a.

y r^ j 'e uc ,
Math . mixt. ) propriété de l’ellipfe dont

on fait ufage dans Facouftique. V. 5x8. b. Sur Facouftique *
voyeç_ Phonique. XII. 323. b.

Acoustiques
,
remedes

, ( Médec. ) contre les maladies de
l’oreille

,
& les défauts de Fouie, 1. iiî.ti.

ACOUTY
, (

Hijl. nat.
) animal quadrupède des Antilles*’

Defcription & hiftoire naturelle de cet animal. I. 1 1 x. b.

ACQS
, ( Géogr. ) ville du Languedoc. Origine de fon nom.

Suppl. I. 1 5
2. a.

ACQUAPENDENTE
,
(Géogr

. ) ville d’Italie. Origine doç
fon nom. Sa fituation

, &c. Suppl I. 152. a.

ACQUÉREUR,
( Jurifp. )

tiers-acquéreur. XVI. 323. b.

Déclaration que celui qui paroît être l’acquéreur d’un immeu-
ble

, fait du véritable acquéreur. V. 454. G
ACQUÊT

, ( Jurifp. ) bien immeuble acquis par achat

,

donation
, ou autrement. Différences entre les acquêts & les.

propres, Loix fur les acquêts. I. 1 12. a.

Acquêt
, différence entre les acquêts & les conquêts. III.

899. a. Héritier des meubles & acquêts. VIII. 164. a. Collec-
teurs députés fur les finances des nouveaux acquêts. III. 63 1. al
Différentes maniérés dont les acquêts immeubles deviennent
propres réels. XIII. 487. b. Les immeubles qui n’ont pas encore
été tranfmis par fucceiïïon

,
ne forment que des acquêts quand

ils ont fait fouche. XV. 385. a. Fief d’acquêt. VI. 698. b. Suc-
cefixon des acquêts. XV. 598. a.

Acquêts
,
nouveaux

, (
Finance ) droit que paient au roi les

roturiers, pour acquifitioii & tenure de fiefs. I. 112. 4.

ACQUI
, ( Géogr.

) ville d’Italie. Ses eaux. Ses principales

révolutions. Suppl 1 . 132. a.

ACQUISITION
, ( Jurifp. )

maniérés d’acquérir par allu-

vion. I. 289. b. Par occupation. XL 333. a. Voyeç_ Prise de
POSSESSION.

ACQUIT à caution , (
Finance )

I. 1x2. a. Acquit à caution

de tranfit. Acquit ou certificat de franchife. Acquit de paie-

ment. Acquit de comptant. Ibid. b.

Acquit
, (

Comm.
)
maniéré de mettre l’acquit fur des

lettres de change. L 112. G
Acquit. (Billard) I. 112. G
ACRAMAR , Aêlmar, Arcijfa , Abacmas

,

ou Kan (
Géogr. y

viile de la grande Arménie. Sa fituation. Diverfes obfervations

fur cette ville. Suppl I. 132. b.

ACRE
, ( Comm. ) mefiire de terre. Ses différences feloa

les différens pays. Étymologie du mot acre d’Angleterre,

L 1
1
3 . a. Voyei ARPENT.

Acre
, ( Arpentage )

mefure d’Angleterre pour le terrein.

Son rapport avec Farpent de Paris. 1 able des fubdiviftons de
l’acre. Rapport du pied d’Angleterre au pied de Paris. Suppl. L
132.b.

Acre, Saint-Jean d'Acre* Acca , Axcaron , Acco , PtoleJ

maide
, ( Géogr.) ville de Paleftine , engloutie en 1762, pat

un tremblement de terre. Ses révolutions. Suppl. 1 . 152, b.

Acre, (Chyme) il y a autant de .différentes efpeces d’acraj
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qtfil y a de différentes efpeces de fels. Diftinélion des âcres en

Icorbutique
,
vérolique

,
& autres efpeces. Caufes qui les

;produifent dans le corps humain. Les âcres font des diffolvâns

très-aélifs. Un âcre contre nature ,
confondu dans les humeurs,

me produit aucun effet
,
tant qu’il n’y eft pas en allez grande

•quantité. I. 1
1
3, a. Comment

v
fon effet fe manifefte quelque-

fois fubitement. Ibid. b.

Acres, (Médec.
) médîcamens âcres externes. Lùyfy VÉSI-

CATOIRES.
ACRETÉ , différence entre âcreté & acrimonie. 'I. 113. b.

méthode pour ôter l’âcreté mordicante de toute forte de racine.

VII. 663. b. L’âcreté des humeurs leur ôte la faculté de rentrer

dans le fang par les vaiffeaux réforbans. Suppl. I. 64. a. Cette

âcreté dominante dans la vieilleffe. Suppl. IV. 74. b. Voye%_

Acrimonie.
ÂCRIDOPHAGES

, ( Hifi. anc. )
peuples qui vivent de

fauterelles. Courte vie , & mort finguliere des hommes acrido-

phages. On plaçoit ces peuples en Ethiopie
,
proche des déferts.

Divers fentimens fur les fauterelles ,
dont fe nourriffoit S.

Jean. I. 113. b.

Acridophages

,

obfervations fur ces peuples. VIII. 346. b.

ACRIMONIE ,
âcreté , (Synon. ) différence entre ces mots.

1. 1 13. b.

Acrimonie, ( Chym. & Phyfiq. ) en quoi confifte l’acrimonie.

I. 113. b. i°. Dans fon principe ; i°. dans la fenfation qu’elle

donne ; 3
0

. dans les humeurs. Ibid. 1 14. a.

Acrimonie
, ( Médec. ) acrimonie muriatique. I. 263. Z>.

Diverfes acrimonies des liquides
,
d’où naiffent en général les

maladies chroniques. III. 388. b. 389. a. Remedes épicérafti-

ques contre l’acrimonie des humeurs. V. 776. a. Compofftion

nommée blanc-manger

,

propre dans les maladies
, où il faut

corriger racrimonie des humeurs. II. 271. b. Voye^ Acreté.
ACRISIE

, ( Médecin. ) étymologie de ce mot
,
deffiné à

défigner l’état de crudité des humeurs
,
qui empêche la fépa-

ration de la matière morbifique & fon expulfion hors du corps.
Suppl.I. t ç 2. b. Danger des maladies qui n’ont été jugées qu’im-
parfaitement. Conduite du midocti dans ce cas. Suppl. I. 133. a.

ACRISÏUS
, ( Myth

.

) roi d’Argos
,
pere deDauat. Evéne-

ment qui caufa fa mort. Suppl. I. 1 3 3 . Voye^Argos.
ACROBATES

, (Hifi. anc. ) forte de danfeurs de corde. I.

2x4. a.

ACROCHORDON , (
Médecin. ) excroiffance ronde fur

la peau ,
avec une bafe mince ;

efpece de verrue. Sa deferip-

tion. Son extirpation. Suppl. 1.
1 5 3. a.

ACROMION
, ( Anatom.) apophyfe de l’omoplate. Étymo-

logie du mot.T. 11 4. a. L’acromion n’eft qu’un cartilage dans

l’enfance
,
qui s’offffie peu-à-peu. Ibid. b.

ACRON ,
médecin grec. X. 277. a.

ACFvONYQUE , ( Afiron.) lever d’une étoile lorfque le

foleil fe couche ,
ou coucher d’une étoile lorfque le foleil fe

leve : étymologie du mot. Ufage que faifoient les premiers

peuples des obfervations du lever & du coucher des affres
,

âcronyque ,
ccfmique & héliaque.I. 1 14. b.

Acronyque a lever. IX. 443. b. Coucher. IV. 3
21. b. Lever &

coucher. Suppl. III. 736. b.

ACROSTICHE
,
(Belles-Lettré) forte de poéffe : étymologie

du mot. Goût ffngulier que nos premiers poètes françois

avoient pris pour nos acroffiches. I. 1 14. b.

Acrofliche ,
nom que quelques auteurs donnent à deux épi-

grammes de l’anthologie ; l’une en l’honneur de Bacchus ,

l’autre en l’honneur d’Apollon. 1. 1 14. b. Origine des acroffiches

de nos premiers poètes. Efpeces d’acroftiches ufitées dans la

cabale. Ibid. 1
1
5 . a.

Acrofiches

,

dans les pfeaumes , & autres livres de l’Ecriture.

I. 234. b.

ACROTER.ES
, (.Archit.) quelques-uns confondent ce terme

avec amortijfement. Sa lignification dans l’architeélure françoife.

I. 1
1
3 . a.

ACTAMAR
, ( Géogr.

)
lac de ce nom. XVI. 829. a.

ACTE
,
différence entre aéle & aélion. I. 118. b. Définition

métaphyfique de l’aéle. 175.

Acte
,
(Belles-Lettré) partie d’un poème dramatique. Étymo-

logie du mot. I. 1
1 3

.a. Pourquoi nous divifons nos pièces en

pluffeurs aéles. Les poètes grecs ne cormoiffoient point cette

forte de diviffon : ce font les romains qui l’ont introduite.

Quelle doit être la diftribution des fujets de chaque aéle félon

Voffius. Pourquoi le nombre en eft fixé à cinq. Ibid. b. Selon

M. l’abbé Vatry ,
cette diviffon en cinq aéles eft un réglé arbi-

traire
,
qu’on peut violer fans fcrupule. Aucune réglé ne fixe

le nombre des feenes ,
dont l’aéle eft compofé. Des entr’aéles.

Ibid. 116. a.

Acte
, ( Poéf. dram. )

origine de la diviffon du drame en

divers aéles. On ne fauroit trouver dans la nature du drame ,

le fondement de la réglé d’Horace
,
qui exige cinq aéles pour

chaque piece de théâtre. Emploi des entr’aéles félon la prati-

que des anciens. Chez les anciens ,
l’aélion n’avançoit que peu

ou point durant l’intervalle d’un aéle à l’autre. Chez les mo-
dernes , il fe paffe bien des événemens derrière la feene

,

pendant Fentr’aéle, Suppl. 1. 153. A,

A C T
Utilité de la diviffon du poème dramatique en trois jèt

cinq aéles. Comment doivent être employés les entr’aéles. La
nature n’avoue point la réglé arbitraire & l’ufage établi chez
quelques modernes, de faire tous les aéles d’une étendue à peu-
prés égale. *

Observation fur la deftination de cliacun des cinq aéles ;
félon Voffius. Ibid. 134. a. Les poètes habiles dans leurt art ,

commencent le nœud le plutôt poflible
,
& le prolongent de

même , en le ferrant de plus en plus. Qu’eft-ce- qu’un aéle ?

un degre
,
un pas de l’aélion. C’eft par cette diviffon de Faction

totale en degrés
,
que doit commencer le travail du poète

, foit

dans la tragédie
, foit dans la comédie

, lorfqu’il en médite
le plan. Exemple tiré du Tartuffe de Moliere. Suppl.I. 134. a.

L’ufage de donner cinq aéles à la tragédie
,
n’eft ni affez

fondé pour faire loi, ni affez dénué de raifon pour être banni
du théâtre. Quand le fujet peut les fournir , cinq aéles donnent
à l’aélion une étendue avantageufe ; mais le fujet peut être
naturellement tel

,
que

, ne donnant lieu qu’à deux ou trois

repos
, il ne foit fufceptible auffi que de deux ou trois fttua-

tions affez fortes pour établir les degrés de Faélion . Il en eft

de même de la diviffon en deux aéles
,
pour de petites comé-

dies. Efchyle
,
l’inventeur de la tragédie , avoit négligé de la

divifer en aéles. Dans la fuite
, les poètes fe fournirent à la loi

des cinq actes ; mais les intermèdes étoient occupés par le

chœur. Quant à la durée
,

il fufftt qu’il n’y ait pas , d’un aéle à
l’autre ,

une inégalité très-fenfible. Suppl. 1.
1 3 3. a.

APe. Ce que nous nommons aéle
, n’étoit

,
dans l’origine ,

que des pièces épifodiques. III. 361. a. Y. 813. b. De l’inter-

valle entre deux aéles. Suppl, IL 810. b. Du nombre des aéles

de l’opéra. Suppl. 137. a.

Acte
,
(Mujîq.) l’unité de tems & de lieu doit être rigou-

reufement obfervée dans un aéle d’opéra ; mais il dépend du
mufteien de précipiter ou ralentir l’aélion jufqu’à un certain

point
,

pour augmenter la vraifemblance ou l’intérêt. Du
prologue de l’opéra. Nombre des aéles dans les opéras françois

& italiens. Suppl. I. 135. b.

Aile de cadence. Ibid.

Acte, (Jurifp.) en Angleterre
,
l’expédition des aéles fe

TMt de deux maniérés. On la diftingue en dentelée & non
dentelée. I. h Les aéles publics font ou de jurifdiélioa
voiontane ^

ou de iiirifciiètiori y pc n/Q-pc tyî'îv’pç

partent de particulier à particulier. AiieIrlppéf, diériSr .
de notoriété

,
du parlement. Ibid. 1 17.a.

Acte
, (

terme de palais
) 1 °. atteftation donnée par les juges ,

pour conftater quelque circonftance de fait ou de procédure.
2
0

. Atteftation que donne un greffier
,
qu’une partie s’eft pré-

fentée
,
ou a fatisfait à telle formalité ou procédure. I. ny. a.

Aile
,
méthode des romains par rapport aux aéles qu’ils

paffoient devant notaires. XI. 234. b. 233. a. Comment les
aéles publics étoient autrefois diftingués des écritures privées.
XI. 863. a. Des anciens aéles , voye^ Charte

, Titre
,

Diplôme. Aéles fufceptibles de conditions: on diftingue dans
ces aéles

,
la caufe

, la mode , & la démonftration d’avec la

condition. III. 836. ÉDe la forme des aéles. VII. 178. a. Des
claufes dans les aéles. III. 513. b. Contrôle des aéles. XI. 233.
b. 2 3 7.

Zl Devant notaires
,
IV. 130. b. &fousfignature privée.

1 3 1 . a. Néceffité & utilité de la date dans les aéles. 634. b.

En quel tems on commença en France à écrire les aéles judi-

ciaires en françois. 637. b. Double d’un aélu. V. 168. a. b.

Entérinement d’aéle. 718. b. Expédition d’un aéle. VI. 290. a.

Faits d’un aéle. 284. b. Formalités dans les aéles. VII. lyi.a.
Formules des aéles. i8j.a.b. Aéles extra-judiciaires. VI.

3 37. a.

de l’interprétation des aélesC VIII. 832. b. Minute d’un aéle. X.

3 3 9.
b. Aéles de notoriété. XL 2 3 3 . b.De la formalité du timbre

employé dans les aéles publics. XI. 862. b. — 872. b. Aéles
publics appellés chez les romains Tabulez. XV. 81 1. b

.

Les
abréviations dans les aéles publics ,

défendues par Juffïnien.

8 1 6. b. Aéle folemnel. XV. 3 1 8. a. Aéle fynallagmatique. 743. K
Sur les aéles

,
voye^ Contrat & Instrument.

Acte de foi
, ( Hfi. mod.

)
defeription de cette cérémonie

qui fe pratique dans les pays d’inquifftion, en Efpagne. 1. 116. a.

Aile de foi. Voyez Auto-da-FÉ.
Actes

, (
Littér.

)
tranfaélions , mémoires

, en matière de
fcience. I. 1 16. a.

Actes d’Archelaüs
, ( Hfi. eccl.

) XVII. 731. a. b. Ce
font les aéles de deux difputes qu’on prétend qu’Archelaiis ,

évêque de Chafcar ,
eut avec l’héréftarque Manès en Méfo-

potamie. Raifons fur lefquelles M. Zacagni fonde l’authenticité

de ces aéles. Ibid. b. Ces raifons réfutées par M. de Beaufobre.

Ibid.

Actes des Apôtres
, (

Critiq. facr. ) fujet de ce livre ï.

i\6. a. Du ftyle de fon auteur. Ouvrages fuppofés fous le nom
déailes des apôtres. Ibid. b.

AHes des Apôtres. Obfervations fur quelques paffages de ce

livre facré : fur ch. VI. 9. IX. 476. b. fur ch. VII. 2. 3. 4- M-
397. b. 398. a. b. fur ch. VIII. 43. IX. 128. a. fur ch. XL 28.

Suppl. I. 194. b. fur ch. XV. 20. 29. VIL 188. b.

Actes des Martyrs. X. 168. a. Notaires pour ces aélafc

XL 237. b.

I
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ACTÉA , (

Botan . )
ou chriflophorienne. Son fue regardé

Comme un poifon. Sentiment contraire de Pline. ï. 1
i
5. a.

AElea, voyei HERBE DE SAINT-CHRISTOPHE. VIII. 146.4,*.

ACTÉON, (
Mythol

.

)un des chevaux dufoleil.Noms des

autres chevaux. I. 11 y. a.

Actéon, explication de la fable d’Aéléon métamorphofé en

cerf, & dévoré par fes chiens. Suppl. 1 .

1 5 5. b.
'

ACTEUR, (
Théâtre

)
les premiers aéleurs n’étoient

que des chanteurs. Thefpis mêla à ce chœur un déclama-

teur. Efchyle tenta d’en introduire un fécond
,
puis Sophocle

un troifieme. Les grecs n’admirent jamais fur la fcene plus de

trois interlocuteurs à la fois. Selon Voflius
,
le nombre des

aéleurs d’une piece ne devoir pas excéder celui de quatorze.

Aéleurs fecondaires dont parle Horace. Les aéleurs déclamoient

fous le mafque ,
accompagnés d’un joueur de flûte. Autant ils

étoient en honneur à Athènes
,
autant ils furent méprifés à

Rome. La même différence fe trouve entre les anglois & les

françois. I. 117. a. Voye^ Comédien.

Àtieur ,
trois fortes d’aéleurs chez les romains

,
distingués

par les noms defecundarü ,
adjutores & monitores. XIV. 884. a.

Quel étoit chez les romains le Salaire d’un aéleur. IX. 710. a. b.

Chauffure des aéleurs anciens , voye^ Cothurne
, Soc

,

Brodequin. De l’habit des aéleurs chez les grecs. Suppl. IV.

9^9. b. Pourquoi les aéleurs des anciens étoient mafqués.

2,3 1 .b. Des aéleurs doubles ou en fous-ordre. ' Y. 79. h. Ufage

qu’il en faudroit faire pour la perfeélion du théâtre. 80. b.

Aéleurs & aélrices de l’opéra : ils ne dérogent pas. III. 672. a.

De la prononciation des aéleurs. XIII. 456. b. Chez les romains

les aéleurs dévoient obferver exaélement les voyelles brèves

& longues. IL 414. a. Déclamation. IV. 680. b. —-691. b. Celle.

VIL 652. b. Du talent de l’expreffion dans l’aéleur. Suppl. IL

*ÿzi. a. b. Du débit des aéleurs de l’opéra. IV. 651. b. 652. a. b.

Tous nos héros de théâtre font un peu fanfarons. VI. 402. a.

Difficulté de trouver des aéleurs pour les rôles du genre mer-
veilleux. Suppl. III. 824. a.

Acteur
,
Aélrice

, ( Mufiq.) qualités que doivent réunir les

aéleurs & aélrices de l’opéra. Suppl. I. x
5 5 . b.

ACTIAQUES
,
jeux

, ( Hïfi. anc. ) inftitués en mémoire de

la viétoire remportée par Augufte
,
auprès d’Aélium. On

célébroit tous les cinq ans. Allufion que Virgile <* ces jeux

pour flatter Augufte. I. T T u u
- ^ACTIAQUE ,

epoque. V. 836. a. 900. a. b.

ACTIF ,
{Gramm. )

verbes aélifs. Des verbes qui ont une

Voix aétive & une voix pafîive. Dans les langues vulgaires ,

les verbes n’ont que la voix aélive. Verbes aélifs tranfltifs.

Verbes aélifs intranfitifs ,
autrement dits , verbes neutres.

I. 1 18. a.

Aélif, voix aélive dans les verbes. III. 879. b. XVII. 437. a.

Du fon aélif. XV. 18. b. Le tour aéiif eft plus dans le génie de la

langue françoife que le paflïf;
c’eftle contraire en latin. IV. 862.

a. Quelquefois on emploie en latin dans le fens aélif, des formes

communément deftinées au fens paflïf. En françois
,
on emploie

quelquefois le tour aélif avec le pronom réfléchi
,
pour expri-

mer le fens paflif. XII. 141. b. Verbes aélifs françois, diftingués

en relatifs & pronominaux : formation de leurs prétérits. XII.

197. b. 98. a. b.

Actif , ( Phyfiq. )
principes aélifs

,
qui

, félon M. Newton

,

confervent le mouvement dans l’univers. I. 1 1 8. a.

Actif, ( terme de pratique) dettes aélives & paflives. Voix

aélive & paflïve dans les éleétions. I. 1 1 8. b.

Actif
, (

Chyme )
principes aélifs

;
quelques chymiftes

diftinguent les principes chymiques des corps
, en aélifs & en

paffîfs. Cette diftinélion rejettée. M. Homberg & quelques

autres ne font qu’un feul principe aélif dans l’univers 3 favoir ,

le fouffre ou le feu. I. 1 18. b.

Actif, (Médec.) remedes aélifs. I. 118. b .

ACTINIA-SOCIATA, ou animal-fleur
, ( ITifl. nat.

) quel-

ques naturaliftes l’ont appellé ortie de mer. Defcription de ce

zoophyte
,
qui femble réellement unir la forme d’une fleur à

la ftruélure & aux organes d’un animal. Suppl. I. 156. a. Ma-
niéré dont il fe multiplie & fe nourrit. Ibid. b. Voyez Priape
A tige déliée.

ACTION, aéle,
(
Gramm'.

)
différences entre ces mots. I.l 18. b.

Action ,
définition de ce mot. 1 . 175. b.

Action
, (

Morale
) les aélions morales font les aélions

volontaires de l’homme, confidérées par rapport à l’imputation

de leurs effets dans la vie commune. I. xi8. b. Ce qu’il faut

entendre par aélion volontaire. Différence entre aétion volon-
taire & aélion de la volonté. Ce qu’on entend par aélions

humaines. Les aélions volontaires confidérées fous deux vues
différentes

; favoir
,
en elles-mêmes

,
ou en tant que leurs

effets peuvent être imputés à l’homme. On diftingue dans les

aélions morales
, i°. la matière

,
qui comprend le mouvement

phyfique de quelqu’une de nos facultés
,
ou de celles des êtres

dont nous pouvons diriger les aélions
; 2°.la forme quiconfifte

dans l’imputabilité. I. 119 , a.b. %

Aétion
,
divers fentimens fur les principaux mobiles des

aélions humaines. VIII. 818.L8.19; a. Sentiment de Bayle, I.

£iq. b. Il faut fe contenter cru YrAfemblaEle
,
pour fe déter-
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miner dans fes aélions, XVII, 484. a. Aélions machinales, L
44. a. Des motifs qui doivent nous animer dans nos aélions»

II. 206. b , De la moralité des aélions : voye^ Moralité. Des
aélions volontaires & involontaires. VIII. 865. b. XVIL 454. a-.

Les aélions diftinguèes en immanentes & tranfitoires. VIIL
570. a. De l’imputation des aélions. 636. b. &c. Aélions répu*

tées infamantes chez les romains. 697. b.

Action. {Mècahnique
) Nous ne devons pas attacher uns

autre idée au mot aétion
,
que celle d’un mouvement aéluel

,

ou de firnple tendance. La feule notion précife qu’on puifîe

donner du mot force ,
fe réduit à fon effet. Quantité d’aélion»

Éloge de deux ouvrages de M. de Maupertuis
, dans lëfquels il

établit ce principe
;
que dans les changemens qui fe font dans

l’état d’un corps
,
la quantité d’aélion néceflaire pour produire

ce changement
,

eft le moindre qu’il eft poffible. I. 1 19. b » Ce
principe appliqué par M. Euler

,
au mouvement des planètes»

Principe que MM. de Fermât & Leibnitz ont employé pour
expliquer les loix de la réfraélion. Explication que M. Newton
en a donnée. Comment M. de Maupertuis a cherché à con-

cilier cette explication avec les principes métaphyfiques»

Obfervations de l’auteur. Ibid. 1 20. a.

Aélion d’une force en méchanique. Suppl. II. 840. a
, A

Obfervation fur la maniéré de définir ce mot. VIL 1x5. b»

xi 6 . a. Définition que Wolf en a donnée. IV. 295. a. Aélion

des puiflances. XIII. 355. b. Du rapport de la force vive avec
l’aélion. VIL 1x3. b. 116. a. Principe de la minimité d’aélion,,

IV. 291y a, b. — 297. a.

Action
, (

Art orat. ) extérieure de l’orateur. Elle a deux
parties

; la voix & le gefte : c’eft ce que les anciens entendoient

par prononciation. Démofthene lui donnoit le premier
,
le

fécond & le troifieme rang dans l’éloquence. Réglés à obfer-

ver dans l’aélion. Celle des anciens étoit beaucoup plus véhé-
mente que celle de nos orateurs. Suppl. I. 1 20. b. Voye%_ Pro-
nonciation

,
Déclamation, Geste.

Aélion du Poème. I. 121. a. Voyeç_ POEME & ÉPOPÉE.
Aétion de la Tragédie. I. 121 .a. Voye£ TRAGÉDIE & DRA-

MATIQUE.
Action, ( j action principale, aélion épifodique ;

on ne traite ici que de la première. Aélion du poème dra-
matique. Aélion du poème épique. 1 °. Elle doit être grande. On
peut rendre l’aétion intéreffante

,
par la dignité des perfon-

nages
,
par la grandeur de l’aélion même

,
par la comparai-

fon des perfonnages avec les hommes ordinaires. 2
0

. L’aélion
doit être une. L 121. a. L’épopée n’eft pas la vie ou le lan-
gage d’un héros, mais le récit d'une aélion. Comment les
épifodes doivent être liés à l’aélion principale.

3
0

. L’aélion
doit être entière. Les caufes & les defteins du héros forment
le commencement de l’aélion ; les effort^ des caufes con-
traires en forment le milieu ; la folution des obftacles fait

le dénouement. Ibid. b. 4
0

. L’aélion doit être merveïlleufe
,

mais cependant vraifemblable. f\ Durée de l’aélion. Diffé-
rence à cet égard entre la tragédie & l’épopée. Plus les paf-
fions font violentes

, moins l’aélion doit durer. La durée de
l’aélion ne doit pas pafler une année. Exemples. I. 121. a.

Action
, {Belles-lettré) l’aélion finale d’un poème eft un évé-

nement à produire. L’aélion continue eft le combat des caufes
& des obftacles qui tendent réciproquement

, les unes à pro-
duire l’événement

,
& les autres à l’empêcher

, ou à pro-
duire un événement contraire. L’aélion du poème peut fe
confidérer comme une forte de problème

, dont le dénoue-
ment fait la folution. Dans ce problème

, tantôt l’alternative
fe réduit à réufiîr ou à manquer l’entreprife

, comme dans
l’Enéide. Tantôt le fort eft en balance entre deux événe-
mens

, tous les deux funeftes
, comme dans l’GEdipe

; ou
l’un heureux & l’autre malheureux, comme dans l’OdylTée
& l’Iphigénie en Tauride. Suppl. L 156. b.

De cette définition de l’aélion
, confidérée comme un pro*

blême
,
il ftrit i°. qu’il eft de fon effence d’être douteufe &

incertaine, & de l’être jufqu’à la fin. Ibid. 157. Mais au-
tant que la fimation doit être cachée, autant les termes
oppofés o 11 l’aélion peut aboutir, doivent être marqués & mis
en évidence

;
2
0

.
que plus les événemens oppofés font extrê-

Qes
,
phis l’alternative de l’un à l’autre a d’importance &

d’intérêt. En quoi confifte l’intérêt de la comédie. Ibid. b.

De 1 aélion de l’épopée. Obfervations fur celle de la Phar-
fale

, de l’Iliade & de l’Odyflee. L’épopée eft une tragédie
dont l’aélion fe paffe dans l’imagination du leéleur. Ibid. x^8„
u. Avantages & défavantages qui en réfultênt. La tragédie
1 emporte fur l’épopée par la rapidité de l’aélion ,

mais l'épo-

pée l’emporte fur la tragédie par la variété
,

la richefle
,

là

grandeur & la majefté. Tout fujet qui convient à l’épopée
doit convenir à la tragédie ; c’eftA-dire ,

être capable d’exci-

ter en nous l’inquiétude, la terreur & la pitié. C’eft dans ce
fens qu’Ariftote a dit que le fonds des deux poèmes étoit
le même

, & que l’épopée ne différé de la tragédie
,
que

par fon étendue & par la forme de fes vers. Ibid. 158. A
Difpofition du fujet d’Iphigénie en Tauride, à-peu-près
comme Euripide auroit pu le difpofer lui-même, s’il en eût

voulu faire un poème en récit» Ibid, 150. a» Le Tafîs regarj
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Voit le merveilleux -comme la fource du pathétique de Fépo-

pée'; & laiflant à la tragédie la,‘terreur Scia pitié
,

il rédui-

fûit Se poëme héroïque à l’admiration ,1e plus froid des mou-
vem'ens de l’ame. Critique de ce fentiment. La réglé la plus

Fôre dans le choix du fujet de l’épopée
,

eft donc de le fup-

pofer au théâtre
,
& de voir l’effet qu’il y produiroit. Ibid,

b. Il eft plus avantageux qu’on ne penfe d’introduire quel-

quefois dans l’épopée des épifodes pris dans la claffe des

hommes ©Meurs. Exemple tiré de la conjuration de Portugal.

L’aélion principale doit fe terminer à une moralité dont elle

foit le développement.
Dans la variété des objets que les beaux arts favent pein-

dre
,

il n’y en a point de plus remarquable que. l’homme ;

Sc lorfque fon activité eft excitée par quelque fujet inté-

reffant : auffi
, entre tous les ouvrages de Fart

, le premier
rang eft dû à ceux qui repréfentènt l’homme en aélion.

L’aélion. elle-même eft ce qui donne à la fable une éxiftence

réelle. Ibid. 160. a. L’aélion eft ce qui rend la fable poffible,

ce qui lui donne fon commencement, fon progrès & lit tin.

C’eft proprement l’aélion
,
& non la fable

,
qui donne à un

ouvrage de la grandeur & du prix. La première qualité de
Faction

,
c’eft d’être vraifemblable & naturelle. La fécondé ,

qu’elle foit intéreffante. Ibid. b. De l’art de donner de l’inté-

rêt à des «élions très-peu confidérables en elles-mêmes. La
troifierne qualité de Faélion

, c’eft qu’elle foit entière & com-
plette. Enfin elle doit être une. Ibid. i6î. a. On dit cl’un

ouvrage qu’il y entre peu d’aélion
,
quand il remue plus

l’imagination que le cœur. Les beaux-arts nous offrent plu-

sieurs maniérés différentes d’exprimer une action; & chaque
maniéré a fes réglés particulières à l’égard de la grandeur

,

de la forme & de l’arrangement total de Faélion. Ibid. b.

Albion
,
quelle doit être Faction de l’épopée. V. 8 c 6. a.

Suppl. II. 828. û
,
b. &c. Partie de Faélion de l’épopée qui

fèrt de fond à Fépifode. V. 814. a
,

b. Du commencement
de l’aélion. Suppl. IL

5
26. a ,

b. Aélion de l’églogue. 430. a,
b. Unité cFaélion dans le poëme dramatique. XVII. 401. b.

&e. Suppl. IV. 990. a
,

b. 8k.c. De la durée db Faélion épi-
que 81 dramatique. Ibid. 90 x. h. De fa vraifemblance

, 996.
a

,
b. Sic. fur les autres qualités de Faélion

,
voye^ Pa.thé_

tique & Moralité. Sur fes parties effentielles
,
voyeç Expo-

sition
,
Intrigue

,
Dénouement. Sur fes diviftons &

repos, voyeç Actes & Entr’Actes. Sur fes moyens , voye^

Mœurs , 4S1TUATION Révolution, Reconnoissance.
Combien l’aélion devient intéreffante par le bon choix des

perfonnages. Suppl. IL 231. a

.

Action
, (

Êconom. anïtn

.

) on diftingue les aélions en
vitales, naturelles & animales. I. 122. a.

Action, différence entre les aélions libres & les aélions

naturelles. VI. 362. b. C’eft de l’aélion des vaiffeaux dont un
vifeere eft compofé

,
que dépend Faélion du vifeere entier.

IV. 649. b.

Action
, (

Médec. )
fonélion d’un organe

,
force ou effet

d’un remede. I. 122. b.

Action , (
Art mïlït. ) combat. Ibid. 1 22. b.

Albion , différence entre aélion
,
bataille & combat. II. 131.

b. Inftruétions 8e détails fur la conduite dans Faélion. VI.

12,64. &c -

Action
, ( Jurifp. ) demande judiciaire fondée fur un titre

ou fur la loi. Divifion des aélions en réelles
,
perfonnelles &

mixtes. I. 122. b. en civiles & pénales : en mobiliaires &
immobiliaires : en préjudiciaires & principales : en perpé-

tuelles Se temporelles : en direéles & contraires. Ibid. 123. a.

Albion , la citation en jugement étoit chez les Romains

Ï
uelque chofe de plus fort qu’une fimple aélion. III. 485. b.

)e Faélion dans les conteftations qui naiffoient pour les

affaires des particuliers. IX. 19. a. Aélions de bonne foi, arbi-

traires & de droit étroit que diftinguoient les Romains. V.

123. a. Formules des aélions. VIL 184. a , b. Aélion con-

traire
,
qppofée à Faélion direéle : cas où elle avoit lieu. IV.

iai. b. Différentes aélions que peut employer un créancier

contre fon débiteur.' 905. b. Aélions qui naiffent des hypo-
theques. VIII. 41 3. L Double-aélion. V. 74. a, b. Aélion qui

naît du gage. VIL 415. a. Les aélions réputées meubles ou
immeubles félon leur objet. X. 473. a.

Action
, ( Comm. )

fignifie quelquefois , les effets mobi-

liaires. I. 123. a.

Albion de compagnie. Droits qu’on acquiert dans une com-
pagnie à proportion du nombre d’aélions qu’on y poffede.

Délivrer une aélion. Les aélions des compagnies hauffent

& baillent ,
félon qu’elles prennent faveur ou perdent leur

crédit. Exemple de la révolution de Fan 1719. Commerce
des aélions en Hollande. Aélions fraiiçoifes : elles font pré-

fenîement de trois fortes ; ou fimples
, ou rentieres

,
ou inté-

reffées, I. 123. a, b. Nourrir une aélion. Fondre des aélions.

Aélion nourrie. Dividende. Aélions du Sud
, des Indes

, &
de la banque , en Angleterre. Ibid. 1 24. a.

Albion
, coupons d’aélions. IV. 334. a. Difcrédit des aélions.

1034. a. Police d’aélion. IV. 334. a, Fondre des aélions. VIL
$0. a.

A D A
Albion du Foreftaüer

, en Angleterre. 1. 1 24. à]
Albion

, en terme de rnanege. Ibid. 124. a.

^fon,en peinture St en fculpture. Ibid. 124. a.
ACTIONNAIRE ou Actioniste

, ( Comm.
) différente

acception de ces deux mots. Quelques auteurs politiques ont
regarde les aélionnaires & les aélioniftes comme de mauvais
citoyen»

, vivant dans Foifiveté aux dépens des gens iabo-

,

P 1>etendent que le jeu d’aélion ou agiotage fomente
1 elpr.il- de parefie

, & nuit à toute autre efpece de commerce.
,

Détiennent au contraire qu’un intérêt dans les
fonds pubnes eft plus capable d’attacher les cœurs à la patrie,
que de les en eloigner. Suppl. I. 161. b.

Loin ce qui eft des aélioniftes
,

il eft aifé de faire voir
quils produisent plus de bien que de mal. Eux feuls ont l’art

.

faire fortir tout l’argent des coffres
, & de le mettre en

circulation pour le fervice du gouvernement. C’eft leur jea
d aéùons qui a mis l’Angleterre en état de faire des emprunts
énormes fans s’ècrafer. Ibid. a.

r

ACTISANÈS
, ( Hift. d’Egypt.) il détrône Âménophis fous

la tyrannie duquel gémiffoit l’Egypte
, & régné à fa place.

Caractère de fon régné. Suppl. I. 162. a.

ACTIUM
, ( Hift. rom.

) bataille d’Aéliuffi. Suppl. 11.463.’
^.Prdage qui annonçoit à Augufte la viéloire,dans la bataille
dAélium. XL 483. b. Viéloire d’Àâium. XVII. 243. a. Jeux
inftitués pour en célébrer la mémoire. I. 1 17. b.

ACTIVITE
,
fphere d’aélivité d’un corps. XV. 433. a.

ACTON
, eaux minérales d", {Médec.

) leurs propriétés. L
124. b.

ACTUALITÉ,
( Métaphyf.) différence entre l’exiftence.

& l’aélualité. VI. 264. b.

ACfUARII feu As actis
, différence entre ces officiers

81 les notaires. XI. 234. b.

AC i UARIUS
, médecin. X. 277. a.

AC 1 UEL
, ( Théolog.) grâce aéluelle

, en quoi elle diffère
de la grâce habituelle

, félon les fcholaftiques. I. 124. b. Péché
aéluel, dit par oppoiltion à péché originel. Ibid. 123. a.

Actuel
, ( Métaphyf. ) être aéluel. VI. '76. a. Différence

entre poffible & aéluel. XIII. 169. b.

Actuel
, ( Médec.

) accès aéluel
, douleur ,

cure aéluelle,1
A* I - y fl.

Actuel,
( Chirurg.

\

t ,

,

^CUDIA (Hift.nat.) animal de lÂmérique, fcmblable
a

* ^rëot ' V l,alité phofphorique de cet animal. I. n? a .ACUPONC1 URE
, ( Médec.

) opérations cle ce nom en
lyfge chez les Chinois. XV. 50. a. Article fur l’acuponélure.
XVII. 203. a

, b.

,
ACUTANGULAIRE

, ( Géorn.
) feélion acutangulaire du

concèdes feclions formées par un plan perpendiculaire à un
des cotés du cône. Différentes courbes formées par ces
îeélions

, félon que le cône eft acutangle
, reélangle ou obtuf-

angle. Les noms d’ellipfe
, de parabole 8e d’hyperbole fe

trouvent pour la première fois dans Apollonius. Suppl. I.
162. b.

A D
AD,

( Gramm. ) prépofition latine. Comment elle fe com4
pofe avec plufieurs mots, tant en latin qu’en françois. L
123. a.

Ad, particule prépofitive en françois. XII. 100 .b.

ADACA
, ( Botan. ) plante annuelle des Indes. Des autres

noms qui lui ont été donnés. Sa deferiptioh. Suppl. I. 162.
b. Ses qualités & ufages. L’adaca eft confédéré comme faifant
un genre nouveau

, voifin de l’akoub 8e de l’échinope
, dans

la famille des plantes compofées
, c’eft-à-dire

, à fleurs raf-
femblées en têtes. Ibid. 163. a.

Deuxieme efpece. Auteurs qui en ont donné la figure;

Lieux où elle croît. Sa defeription. Ibid.

Troifierne efpece d’adaca. Ses noms. Sa defeription. Ibid, b,

ADAB ou Adad
, ( Hift. facr. ) rois de Syrie & de Damas

qui ont porté ce nom
, & qui firent long - tems la guerre

aux juifs. Suppl. I. 163. b.

ADAD ou Adod,
(
Myth.

)
divinités des Aftyriens & des

Phéniciens. Suppl. 1 . 163. b.

ADAGE
, voyei Proverbe.

ADAKODIEN
, (

Botan. ) nouvelle efpece d’afelépias i
ou dompte-venin. Ouvrage où elle eft repréfentée. Suppl.

I. 163. b. Sa defeription. Ses qualités. Ibid. 164. a. & ufages,

Ibid. b.

ADALI, {Botan. )
plante delà famille des verveines f

que quelques auteurs ont nommée Lippi. Ouvrage où elle

eft figurée. Elle croît dans les fables du Malabar. Sa deferip-

tion. Suppl. J. 164. b. Ses qualités 8c ufages. Ibid. 163. a.

ADALIDES
,
(Hift. mod. ) officiers de juftice en Eipagne;

I. 123. b.

ADAM
, (

Théolog. ) lignification de ce mot. C’eft par

l’hiftoire d’Adam qu’on peut concevoir comment l’homme
eft un compofé fi étrange de vices & de vertus. I. 123. b.

Comment S, Auguftin a tiré des deux différens états d’Adam

,

des
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les armes pour combattre les manichéens & les pélagîens.

Queftions fur Adam, agitées par les rabbins. x°. Sur la durée

du féjour que firent Adam & Eve dans le jardin de délices.

2°. Sur la formation de la femme.
3
0

. Sur la beauté & la

«raille d’Adam. 4
0

. Sur fa fcience. Ibid. 126. a.
3

0
. Sur le falut

du premier homme. 6°. Sur le lieu de fa fépulture. Divers fens

du mot Adam en matière de morale & de fpiritualité. Ibid, b

.

Adam
,
fables des doéleurs juifs fur Adam. IX. 49. a

,
b.

I. 448. a. Les Grecs ont trouvé dans le nom d’Adam les

quatre parties du monde. XV. 817. a. S’il eft vrai qu’Adam
ait été un grand philofophe. I. 493. b. 494. Sentiment des

doéleurs juifs fur l’image de Dieu en l’homme’; fur l’immor-

talité du premier homme dans l’état d’innocence. IX. 50. a.

Du culte d’Adam. 596. a. De la défenfe de manger du
fruit défendu. Combien de tems Adam & Eve vécurent

dans le jardin d’Eden. II. 801. b. Alliance de Dieu avec

Adam. I. 284. b. De la chûte d’Adam. III. 404. b. Les rab-

bins ont cru qù’après la mort d’Abel ,
Adam demeura long-

tems fansuferdu mariage. I. 23. a ,
b-. II. 802. a. De l’impu-

tation du péché d’Adam. VIII. 640. a.

Adam, maître Adam
,
poète. XI. 1 14.

Adam
, (

Charles ) maître d’écriture de Charles IX
,
prote-

éleur de la communauté des maîtres écrivains. IX. 906. a
,

b.

ADAMARAM, ( Botan.) genre de plante qui vient dans

îa famille de celles qui ont le calice &: les étamines fur le

fruit fans aucune corolle. Ses différens noms. Auteurs qui

en ont parlé. Quatre efpeces de ce genre. Suppl. I. 1615. a.

Première efpece. Adamaram ou Catappa. Defcription de
eette plante. Suppl. I. 165. a. Ses qualités & ufages. Sa cul-

ture. Lieux où elle croît naturellement. Erreur de Linnæus
fur cette plante. Ibid. 1 66. a.

Deuxieme efpece. Saros
, Ouvrage où cette plante eft

figurée. Ibid. Sa defcription. Ibid, b.

Troifieme efpece. Salijfa ou Catappa littorea ; différens

noms de cette plante. Auteur qui l’a décrite. Lieux qui lui

conviennent. Sa defcription. Ses ufages. Contrées où cette

plante eft commune. Ibid.

Quatrième efpece. Lalia ou Catappa filveftris. Lieux où
croît cette plante. Suppl. I. 166. b. Sa àefr^p^o^- ulages.

Ibid. 167. a. . .
,

-

ADAMBOE ,
{Botan. )

genre de plante de la famille des

myrthes. Deux efpeces de ce genre. Lieux où elles croiffent,

Suppl. I. 1 67. a.

Première efpece. Adarnboé; fes autres noms. Defcription.

Ibid. b.

Deuxieme efpece. Katou-Adarnboé ; fes autres noms. Sa

defcription. Ses ufages. Ibid. Remarques. Ibid. 168. a.

ADAMIQUE, terre
, (Hift. nat. ) efpece de vafe ou de

limon qui fe trouve au fond de la mer. Comment cette

terre eft formée. I. 126. b.

ADAMITES ou Adamiens, ( Théolog.) anciens héréti-

ques. Incertitude fur l’origine & l’auteur de cette feéle. Leurs

dogmes & pratiques infâmes. Cette feéle renouvel lée à An-
vers dans le douzième fiecle par un certain Tandéme ou
Tanchelin. I. 127. a. Autres adamites qui parurent dans le

quatorzième fiecle fous le nom de Turlupins
, dans le Dau-

phiné &. la Savoie. Les mêmes erreurs renouvellées en Alle-

magne par un nommé Picard ,
au commencement du quin-

zième fiecle. Quelques favans font remonter l’origine des

adamites au-delà du chriftianifme. Ibid. b.

ADANA ou Adena, (
Géogr.) deux noms d’une ville de

la Natolie ou de la Cilicie. Suppl. 168. a,

ADANE
, ( Ichthy. )

poiffon qui ne fe trouve que dans

le fleuve du Pô. Sa defcription. Sa groffeur prodigieufe. I.

1 27. b. Lieux où il fe retire dans le fleuve , où il vit. Qualité

de fa chair. Ibid. 1 28. a.

ADAPTÉ
,
fens adapté

, ( Gramm. ) XV. 21 .b.

ADAR, ( Antiq . hébraïq.) mois des Hébreux qui répond à

notre mois de février. Fêtes qu’ils célèbrent en ce mois. Mois
intercalaire qu’ils ajoutent tous les trois ans à l’année

, fous le

nom de vèadar ou fécond adar. I. 1 28. a.

ADARCE
, ( Hift.

nat. ) écume falée qui s’engendre dans

les marais. Ses qualités médicinales. 1 . 1 28. b.

ADARCON, (Hift. anc.) monnoie qui avoit cours du
tems de David

, & de Darius l’ancien. Suppl. I. 168. a.

ADARGATIS, Atergatis & Derceto
,
(Myth.) déeffe des

Babyloniens& des Syriens. Suppl. I. 168. a.

ADDA,
( Géogr. ) riviere du pays des Grifons. VII. 930. b.

ADDICTION
, ( Juriftp. ) aélion de transférer des biens à

un autre
,
par fentence d’une cour ou par vente. Bona addiéla.

Servi addiEli. AddiElio in diem. I. 128. b.

ADDISSON
, ( Lancelot )

XVII. 601. b,

Addisson
, ( Jofeph ) fils du précédent. Obfervations fur

cet homme célébré & fur fes ouvrages. IX. 586. b. XVI. 517.

y ,
b. 3 18. a, b. XVII. 617. a

,
b. 618, a y b. Son poème fur la

journée d’Hochftet. Caufes de fon élévation. Suppl. III. 429. b.

ADDITION
, ( Arithm.

) Réglés d’addition , des nom-
bres Amples , des nombres compofés

, I. 129. a. des nom-
bres qui ont différentes dénominations

, des décimales, Ad-
Tome It

dition en algèbre. Ibid. h. Ce qu’on entend par grandeurs
femblables. Pour reconnoître facilement les quantités algé-

briques femblables
, on ne doit point faire attention à leur

coèfficient
, mais il faut écrire les lettres dans l’ordre de

l’alphabet. Quand les grandeurs font femblables & affeélées

de fignes contraires
, elles fe détruifent en tout ou en partie,

Ibid. 130. a. Addition des fraélions pofitives qui ont le même
dénominateur. Addition des quantités négatives. Addition
d une quantité négative à une quantité affirmative. Addition
des irrationnels. Ibid. b.

Addition , addition algébrique. 1 . 676. a. Addition des quan-
tités. XIII. 633. b. Addition des fraélions. VIL 264. b. Des
fraélions décimales. IV. 669. a. Addition dans les calculs des
conduéleurs des mines. VIL 638. b.

Addition, (terme de pratique') fynonyme à fupplèmentl
I. 130. b.

Additions
, ( Imprim. ) petites lignes placées en marge;

Leur ufage. Maniéré de les difpofer
,
quand les notes qu’elles

renferment font d’une longueur confidérable. 1.
1
30. b.

ADDUCTEUR, (^/zÆf.)mufcîes adduéleurs en différentes

parties du corps. I. 130. b. Voyez Yarticle Antithenar„
Adduéleur de l’œil , du pouce , de l’index

,
du petit doigt, &c„

Ibid. 1 3 1 . a.

ADEA
,
ou Addeé

,
(Géogr.) petit royaume d’Afrique fur

la côte d’Ajan. Ses bornes & fon étendue. Ses produélions &
fon commerce. Suppl. I. 168. a.

ADEL, (Géogr.) royaume d’Afrique fur la côte d’Ajan;
Ses bornes. Villes qu’il renferme. Qualités & produélions du
pays. Suppl. II. 168. a.

ADÉLAÏDE
, ( Poéfie ) bouquet fur la fête d’Adélaïde.

Suppl. II. 40. b.

ADÉLITES
, & almoganens 3 ( Hift. mod.

) forte de devins
dont les efpagnols font beaucoup de cas. I. 131 .a.

ADELODAGAM
, ( Botan. ) arbriffeau de la famille des

perfonnées. Suppl. I. 168. a. Ouvrage où il eft figuré. Lieux
où il croît. Sa defcription

, fes qualités & ufages. 1.

ADELSTAN . ( tu'A- j
ms naturel d’Édouard l’an-

cfuppt. I. 168. b. Motifs qui engagèrent Édouard à pré-
férer Adelftan à fon fils légitime. Principaux événemens de
fon régné. Ibid. 1 69. a.

ADELUS
,
ou Adilse

, ( Hift. de Suede & de Danemarch }
précis de fon régné. Suppl. I. 169. b.

ADEN
,

(Géogr.) ville de l’Arabie heureufe, l’une des
plus belles de l’Afie. Sa defcription & fa fituation. Ses révo-
lutions. Son commerce. Suppl. I. 170. a. Révolution arrivée
dans cette ville. Ibid. 307. b.

ADEPTES
, ( Philofoph. ) ceux qui s’occupoient à tranff

former les métaux
, & à la recherche d’un remede univerfeî,

Paracelfe difoit qu’on ne doit attendre' que du ciel les décou-
vertes que recherchoient les adeptes. 1 . 13 1. b. Réflexions fur
leur prétention de parvenir à faire de l’or. XII. 377. b. Voyez
Alchymistes & Philosophes.
ADEQUAT

, ( Logiq. Métaphyf ) objet adéquat d’une
fcience. Idée adéquate ou totale. I. 1 28. b.

Adéquat , idées adéquates. VIII. 492. b. Notion adéquate,
XI. 232. b.

ADERBACH en.Bohême, (Géogr.) afpeél que préfentent
les montagnes voifines de ce lieu. X. 673. a. Voyez le vol. VI
des planches

, article Montagnes.
ADESSENAIRES

, (Hift. eccl.) ou impanateurs , hérétiques
du feizieme fiecle. 1 . 132 .a. Voye£ Luthériens.ADHATODA, (Botan.

) defcription de cette plante. On
lui attribue la vertu d’expulfer le fœtus mort. I. 132. a.

Adhatoda, (Botan!) deux efpeces d’adhatoda, nommées
Bem-corini. Suppl. I. 869. b. Boin-caro. Ibid. II.

3 . a s b.

ADHÉRENCE, ou Adhesion,
( Phyflq. ) adhérences

dans le corps humain, qui donnent occafion à diverfes mala-
dies. Adhérence qui prouve la preflion de l’air. M. Muffchem-
broeck attribue l’adhérence des parties des corps à leur
attraélion mutuelle. Raifon donnée par quelques auteurs pour
prouver que l’adhérence des parties de l’eau ne vient pas
de leur attraélion. I. 1 3 2. a.

Adhérence s l’adhérence des parties des corps attribuée à
1 effet de 1 air. I. 229. b. Adhérence de (feux marbres polis

appliqués l’un à l’autre. VI. 883. b. Adhérence des particules

d’eau. V. 187. a. Sur l’adhérence , voye
^ Cohésion.

.ADHÉRENT
, ( Jurifp. ) différence entre complice &

adhérent. I. 1 3
2. b.

Adhérent, attaché } annexé 3 (Synon.) différences entre
ces mots. I. 1 3

2

.b.

ADHÉRITANCE
, (Jurifp,) ou adhèritement. Son oppofé

eft déshéritance ou déshéritement. IV. 884. b.

ADHÉSION de l’air aux corps fluides & aux folides;

I. 849. a.

ADIAPHORISTES
,( Hift.

eccl. ) étymologie du mot. On a
donné ce nom aux luthériens mitigés

, difciples de Mélanch-
ton

, & enfuite à ceux qui foufcrivirent à 1Intérim. I 312. K
ADJECTIF , (

Gram. ) Comme toute qualité fuppofe

une fubftance dont elle eft qualité , tout adjeélif fuppofe
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ADÎ
un fùbftantif. Nous ne connoiffons les fubftances que par

ïimpreffion qu’elles font fur nos fens , & que nous^expri-

mons par des adjéélifs. Les objets n’excitent en nous telle

fenfation
,
que par un effet de la difpofition de nos orga-

nes & félon les loix du méchanifme univerfel. On diftingue les

adjéélifs en phyïiques & en métaphyfiques. I. 133. a. Parmi

ceux de cette fécondé claffe fe trouventles fuivans, grand &
petit ,

différent & pareil' ou femblable , borné
,
terminé ,

fini

& infini, ibid. A, parfait & imparfait. Comment s’acquierent les

idées exprimêes par ces adjéélifs. Réfutation des idées innées.

Autres adjéélifs métaphyfiques , ceiix qui modifient leurs fub-

ftantifs
;& les font confidérer fous quelque point de vue parti-

culier. Ibid. 134. a. Il faut obferver ici que ] es mots changent de
' valeurfelon les différentes -vues que l’ufage leur donne à expri-

mer. Régies à obferyer-fur la termînaifon ,
8c fur la pofition de

l^âjzêïi.Ibid. b. Lifte de plufieurs adjéélifs qui ne fe placent

qu’après leurs fubftantifs. Ibid. 135. a. Et de ceux qui les précè-

dent toujours. Autres qui fe placent indifféremment devant ou

après. Ibid, k La pofition de Tadjeélif devant ou après le

nom qu’il détermine ,
en change quelquefois entièrement la

valeur. Termmaifon des adjcciits félon leur genre , en grec ,

un latin , & en françois. Ibid. 1 36. a. Adjéélifs dont la terminai-

fon mafculine a changé par l’ufage. Adjéélifs terminés au

mafculin par un f ,
qui fe change en v au féminin. Obfer-

vation fur quelques irrégularités des adjéélifs
,
mon ma , ton

ta 3 fin fa. Observation fur l’adjeélif joint au mot pluriel

gen. marque du pluriel dans les adj eélifs, Ibid. b. Degrés de

comparaifon des adjéélifs. Adjéélifs pris adverbialement. Il

"aie faut pas confondre l’adjéélif avec le fubftantif qui énonce

Me qualité. Ibid. 137. a. Ufage des adjéélifs en poéfie. Ibid. b.

Adjectifs
, (

Logiq. ) On diftingue en logique
, princi-

palement
,
quatre fortes d’adjéélifs ,

les nominaux
, les ver-

baux
,
"les numéraux & les pronominaux. I. 137. a. Degrés de

comparaifon des adjéélifs. / id. 138. a.

Adjectif

,

différence entre épithete & adjeélif. V. 820. a.

"Quels adjéélifs peuvent être rangés dans la claffe des épi-

thetes. Ibid. b. Les adjeâ-ffs ne doivent point être mis au

trang des noms. VI. 391. a. XV, 587. E Propriété caraélé-

riftique des adjéélifs. X. 736.4. Les adjéélifs n’ont en eux-mê-

mes qu’un fens Indéfini. VIII. 66g. a. 754. a. 75 3. b. De la ter-

minaifon des adjéélifs félon les nombres. XI. 206. b. Parmi

les adjéélifs en françois, il en eft qui fe terminent en Ht

pour le mafculin & le féminin , & d’autres qui fe termi-

nent. en il pour le mafculin & en ile pour le féminin. Raifon

de cette différence. XIII. ^54. a. Obiervations fur latermi-

naifonde quelques adjéélifs latins. VII. 175. b. Des cas où un

adjeélif eft pris fubftantivement ,
foit en françois

, foit en

latin. XV. 5'88. b. Adjéélifs qui font pris adverbialement. I.

149. a. Fondement de l’accord de l’adjeélif avec le fubftantif.

IV. 86. a. des genres des adjéélifs. VII. 590. k Obfervation

fur une réglé de Vaugélas ,
touchant les adjéélifs qui fe

'trouvent placés après leurs fubftantifs ayant le mot plus
,

.entre deux. XV. 668. a. b. Divifion des adjéélifs en phyfi-

ques *& en -métaphyfiques. X. 776. a. Tranfmutation des uns

en noms & des autres en pronoms. Ibid. Deftination des

•aefi eélifs propofitifs ou métaphyfiques. I. 726. a. Trois fortes

d’adjeélifs déclinables en latin. XI. 890. b. 891. a. Adjéélifs

indéclinables. Sgi. b. Adjéélifs hétéroclites. VIII. 190. a. Adjec-

'îilVnuméraux. XI. 207. k Ordinaux. 581. a. Partitifs. XII.

306. a. Poflefftfs. XIII. 162. b.— 165. a. relatifs XIV. 53. b.

Çonjoriéïifs. .55.. k— 61. a. Verbaux. XVII. 46. k 47. a. b.

.Réglés concernant les adjéélifs en françois. Suppl. III. 127. b.

Adjéélifs ,
verbes. X. 777. a. Diftinétion de ces verbes en

aélifs
,
pafllfs & neutres. XL ïï8, b. Il n’y a point de verbe

.adjeélif qui ne ^ Puiffe décomposer par le verbe fubftantif

dire.. XVII. 5 x . a.

ADIEU., difeours d’adieu chez les anciens. I. $27. k
ÀDIMAN

, (Hfi.
natS) animal privé ,

affez femblable à

mn mouton ., &c. commun dans les déferts de Lybie. I. 138. a,

ADJOINT
,
\Gramm. )

mots ajoutés à la propofition ., &
qui n’entrent pas dans la compofition de la propofition. I. .1

3 8. a.

Adjoint ,
affociè collègue, i. 138. b.

Adjoint , titre qu’on a fubftitué dans l’académie des

ïcrences à celui d’éleve. V. 506. b. Adjoint d’un officier ecclé-

fiaftique. III. 554. h.

Adjoint
,
\Libr.) officier de la Librairie. Ses fonélions.

Il y a quatre adjoints qui
, avec le fyndic , forment ce qu’on

appelle ‘les officiers de la librairie. Fondions de ces offi-

ciers. I. 1 3 1 . b.

Adjoints
, ( Bell. Leu:) on erreonfiances. Argumens qui

,£e tirent des adjoints. I. 138. a.

ADJOURNEMENT, {Jwjfp.) Etym. de ce mot. L’affi-

gnation n’emporte pas toujours adjournement. Les adjourne-

mefis pardevant les juges inférieurs fe donnent fans commif
bons. I. 138. b. Comment les exploits d’adjournement doivent

être authentiqués. Adjournement perfonnel. Ajournement à

irôis briefs -jours. Sens du mot adjournement en Angleterre.

Jbïd. .1-39. a.

Adjoumement , différence entre affignation & aejjournement

ADO
L 770. d. De l’adjournement tel qu’il fe pratiquok chez les

Romains pour les affaires des particuliers. IX. 19, k Les for-

malités d’adjournemens & citations font réglées par l’ordon-

nance de 1 667. IV, 308. a. Adjournement qui fe donne par
un appariteur pour comparoître devant un juge d’églife. III.

485. b. Décret d’adjournement perfonnel: décret d’adjour-

nernent Ample. IV. 715. b. Etat d adjournement perfonnel.
VI. 28. a. Exploit d’adjournement. 306. b. Adjournement for-

mel. VII. 182. b. Converfion d’adjournement perfonnel en
décret de prife de corps. IV. 166. b. Adjournement des
pairs au parlement. XI. 764. b. Sur lesadjournemens

, voye^
Exploit

, Vadimonium, Citation en Jugement.
ADIPEUX

, ( Anatorn. j vaiffeaux adipeux. Obfervations
fur ces vaiffeaux. Membrane adipeufe, ï. 139. a.

Adipeux
, ( Anat.

) l’exiftence des conduits adipeux re-
jettée

, la graiffe fuinte certainement de toute la longueur
des arteres. La membrane adipeufe n’eft que la cellulaire.
Suppl. I. 170. a.

Adipeux, membranes adipeufes. VII. 838. b. Leur for-
mation. Suppl. I. 129. a. Cellules adipeufes. II. 807. b. 808. a.
VII. 838. b. Pourquoi dans lafecrétion des humeurs, les mo-
lécules huileufes entrent dans les conduits adipeux

, tan-
dis que le fang continue fa route. VII. 839. a. Arteres
adipeufes. Suppl. IV. 604. b. Veines adipeufes. 603. a.

ADIRÉ
, vieux terme de pratique

, fynonyme à égaré.

Pourfuite du paiement d’une lettre de change adirée. I. 1 39. a.

ADIRES
, ( Hifi. nat.j fortes de chiens qu’on voit en EL

pagne. Autre animal d’Afrique
,
nommé Adiré. I. 139. b.

ADITION
, ( Jurifip.j adition d’hérédité. I. 139, b.

ADJUDICATION,(/üri/p.)adjudicationpar décret. 1. 139 .b.

Adjudication. Congé d’adjuger. III. 863. a. Adjudica-
tion au rabais. XII. 731. b. Adjudication à l’extinélion de
la chandelle. III. 1 27. a. Adjudication à trois coups de bâton.
Ibid. Adjudication par décret. IV. 717. a. b. Eleélions en
ami

,
ufitées dans les adjudications des biens qui fe font en

juftice. V. 434. b.

ADMETE
, ( Myth. ) roi de Pheres en Theffalie , fut un

des argonautes. Ce que la fable raconte fur ce roi. Suppl.
1 y°y% Alceste. •

u.^
DM

î?
Tt

’
'v

ai». d’Eurifthée. Suppl. I. ijo.’a.
Hutoire finguiiere de -cette Princeffe. Ibid. à.

ADMETTRE
, Recevoir , ( Synon. j différences & rapports

de ces deux mots. I. 139. b.

ADMINISTRATION
, ( Jurifp. j Adminiflration des

biens d’un mineur. I. 140. a. Adminiflration des facre-
mens. Adminiflration en matière bénéficiai. Adminiflration
fynonyme à fourniffement

, en terme de palais. Ibid. b.

Administration
, (Droit. Politiq

. ) Réflexions fur l’ad-
miniftration des états. IX. 360. b, 8cc. La bonne admini-
flration eft la principale fource de la puiffance des états.
XIII. 537. a. Caraélere de l’adminiflration des vieillards.
XVII. 238. a. Les hommes de génie peu propres à l’ad-
miniftration des états. VII. 583. b. Plus le produit net eft
grand

,
plus l’adminiflration eft bonne. VIII. 278. b. L’opu-

lence & la mifere font la fuite d’une mauvaife adminiftra-
tion. VIII. 676. a. Sur l’adminiflration

, voye
ç Gouver-

nement. Adminiflration des finances. VI. 814. a.

ADMIRABLE
, (

Médec.
) épithete appliquée à toutes les

pierres faélices médicinales. Defcriprion de la pierre admi-
rable de M. Lémery. Ses propriétés & fon ufage. I. 140. b.

Voyei Pierre Médicamenteuse.
ADMIRATIF

, ( Gramm. ) ufage du point admiratif dans
la ponéluation. I. 140. k

- ADMIRATION
, ( Morale ) nature de ce fentiment. Son

principe & fon objet. Il faut être fouvent en garde contre
ce fentiment. Efprits qu’il eft difficile d’étonner. I. 140. b.

,

Admiration. Réflexions fur ce mouvement de l’ame. XII.
144. a. Larmes d’admiration. IX. 293. b.

Admiration
, (

Beaux Arts, j On peut nommer étonne-
ment , le fentiment que produit en nous un événement
contraire à notre attente , & reftreindre l’admiration au
fentiment qui naît de la confidération d’une force extraor-

dinaire & inconnue. Defcartes a mis l’admiration au rang
des pallions

; Wolf au contraire
,
l’en a exclue. L’admira-

tion peut être du plus grand ufage pour porter l’homme
au bien

, & le détourner du mal. Le mal
,
porté à un cer-

tain degré , eft aufii propre que le bien à produire ce mou-
vement. Diverfes occasions, dont les artiftes doivent pro-

fiter pour l’exciter dans notre efprit. Suppl. I. 170, b.

Pour qu’un artifte puiffe exciter l’admiration
,

il ne fuffit

pas qu’il cormoiffe les fburces du merveilleux
,

il faut qu’il

ait profondément médité fur les grands objets de là nature

& de la vie civile, &c. Ibid. 171. a.

ADMIS h Ui D ,
description d’une pendule de cet ingé-

nieux artifte. V. .870. a. b. Sa machine à tailler les fiffées.

[1. 394. b.

ADOLESCENCE
, ( Phyfolog. )

quels font les termes de

cet âge. I. 141. A
Adolefience.

.

Defcription phyfiologique de cet âge. Suppl.



%

ADO
I. 200. b . L’adelefcent doit être parvenu au terme de l’ac-

croiffement de fou efprit. Ibid. Régime propre à cet âge.

XIV. 1 2. b. Maladies auxquelles il eft expofé. Remedes. ï. 1 70. b.

ADOLIA
, (

Bot.
)
genre de plante du Malabar. Ses diffé-

rens noms. Ouvrage où elle eft figurée. Sa defcription.

Suppl. I. 171. a. Ses qualités:& üfages. Ibid. b. Deuxieme ef-

pece. Vetadagou : ouvrage où elle eft figurée. Ses clifférens

noms. Sa defcription. Ibid.

ADOLPHE ,
ou Adolphe de Naffau

, {Hfl. d’Allem.) em-
pereur. Caufe de fon élection, Suppl. I. 171 . b. Précis de fon
régné. Ses enfans. Ibid. iji. a.

Adolphe de NafTau
, empereur dépofé. IV. 72. b.

Adolphe, {Hfl. de Danem
. ) dis de Gérard, comte de

Hoiftein & duc de Slefwigh. Eloge de ce prince. Principaux
événemens de fayie. Suppl. 1. 172. a.

Adolphe de Schaffembourg
, comte de Holfleln. Ses

guerres avec le roi de Danemarck. Suppl. II. 222. b.

ÂDOM ou Adon
, ( Géogr. )

petit royaume de la côte d’Or
en Afrique. Ses bornes

,
fon étendue. Son gouvernement.

Ses produirions. Suppl. I. 172. b.

ADONAI
, (

Théolog.
) l’un des noms de Dieu

,
qui fignifïe

Seigneur, en hébreu. Pourquoi les mafïoretes ont mis fous le

nom que l’on lit aujourd’hui Jehova
, les points qui convien-

nent aux conformes du mot Aiondi. Origine de ce mot. Il

a été quelquefois appliqué aux hommes. I. 141. b.

ADON ïAS, ou Adonija
, ( Hfl. facr. ) fils de David. Signi-

fication de fon nom. Iiifloire de ce prince. Autres perfon-
nages de ce nom

,
dont il eft parié dans l’écriture fainte.

Suppl. I. 172. b.

Adonias
, ( Hifl. facr. ) fils de David. Son ambition.

Suppl. IV. yrg.a. Sa mort. Ibid.

ADONI-BESEH
,
{Hifl. ancien.') roi de la ville deBefech

en Canaan. Ses cruautés. Gataftrophes qu’il ellùya. Suppl.
I. 172. b.

ADQNIES
, ou Fêtes adoniennes

, ( Myth.
) qu’on célé-

broit en l’honneur d’Adonis. Lieux où elles furent célébrées.
Defcription que Lucien donne de la maniéré dont cette fo-
lemnité fe pratiquoit à Byblos en Phénicie. I. 14 1. a. Le
culte d’Adonis adopté par les Juifs. Ibid. 142. a.

ADONIQUE
,
ou Adonitm, (

rv^jte ) iorte de vers.

On en faifoit ufage aux fêtes d’Àdonis. ï. 142. a.

Agonique, le vers adonique termine ordinairement les

ftrophes des vers faphiques. XIV. 641. a.

ADONIS
, ( Jardin. ) Sorte de renoncule. Ses vertus mé-

dicinales. I. 142. a.

ADONIS
, (

Myth.
) fruit de l’incefte de Cyniras avec fa

propre fille Myrrha. Aventures d’Adonis. Fête en fon hon-
neur

, dont Arfinoë
, femme de Ptolémée-Philadelphe donna

le fpeélacle en Egypte. Explication de la fable - d’Àdonis.
Obfervations fur fon culte. Suppl. ï. 173. a.

Adonis
,
temples d’Adonis. Réflexions fur fon apothéofe.

XVI. 66 . b. Sa fête défendue dans l’écriture. X. 718. a.

Malédiélion que fon grand-pere prononça contre lui. Suppl.

I. 306. a.

Adonis, {Géogr. Mythol.
) fleuve de Phénicie. Origine

de fon nom. Fêtes en l’honneur d’Adonis qu’on célébrait

tous les ans auprès de ce fleuve. Pourquoi fes eaux paroif-
foient rouges le jour de cette fête. Defcription de fon cours.
Suppl. I. 173. a.

ADONNER, ( Marine ) devenir moins contraire
, ou

même favorable
, en parlant du vent. Ufage de ce mot.

Suppl. I. 172. b.

ADOPTIENS
, {Hifl. eccl.') hérétiques du huitième fiecle.

Origine de cette feéle. Décifion de Félix
, évêque d’Urgel

,

Rir la filiation de Jefus-Chrifl. Conciles où la doélrine des adop-
tiensfut condamnée. ï. 142. a, b.

ADOPTIF
, ( Jurifp. )

droit qu’acquéraient les enfans
adoptifs chez les Romains. Adrien préférait les enfans adop-
tifs aux enfans ordinaires. Livres intitulés adoptifs. 1 . 142. b.

Adoptifs. Les enfans adoptifs jouiffoient des droits d’a-

gnation. I. 176. b. prere adoptif. VII. 299. b. •

ADOP FION
, ,( Jurifp. Hifl. anc. & mod.

) mets dérivés du
verbe adoptare : on a fait adobare

,
qui fignifioit faire quel-

qu’un chevalier
, .d’où eft venu miles adobatus

, chevalier
nouvellement fait. En quoi confiftoit l’efpece d’adoption que
Jacob fit d’Ephraïm & de ManaiTé. I. 142. b. Adoption que fai-

foit chez les Juifs un frere en époufant la veuve de fon
frare. Adoption de Moyfe par la fille de Pharaon. Celle
clEfther par Mardochée. Adoption que Dieu fait des fideles.
Chez les Mufulmans

,
celui qui eft adopté pafï'e par la che-

mife de celui qui l’adopte. Elie adopta Elifée en le revêtant
de fon manteau. Moyfe adopta Eléazar pour grand -prêtre ,ch le Tcvctant des .Habits d Aaron. Nous obtenons Fadoption
des enfans de Dieu en revêtant l’homme nouveau. Condi-
tions requifes chez les Romains pour l’adoption. Ibid. ig'i.a.
Deux^ fortes d adoptions l’une devant le prêteur

,
l’autre

dans 1 «.uLmfaiee du peuple ou par un referit de l’empereur.
Adoption teftamentaire qui étoit pratiquée chez les Ro-
mains, & qui eft aujourd hüi en ufage en France, Adoption

ADR 3.7

de Bofôiî
, roi d*Arles, par le pape Jean VIII. en quels ter*

mes étoit conçue la demande en adoption. Effets de l’adop*
non chez les Romains. Adoptions feintes

,
interdites par le

xénat. Loi des Athéniens fur ce fujet, Ibid. b.

Adoption
, ( Hfl. mod.

) Cérémonie de l’adoption 9
pratiquée chez les Turcs & les Arméniens. En quels cas
ces peuples adoptent des enfans étrangers. Réflexion de mi-
ladi Montague fur cette adoptiôn. Suppl. 1. 173. b.

Adoption par les armes
, { Hfl. milït.

) origine de cette
adoption chez les peuples du nord. Par cette cérémonie ,
les germains étoient reconnus enfans de la république. Ceft
dans l’hiftoire des Goths & des Lombards qu’il eftpius fou-
vent fait mention de cette adoption militaire. Suppl. I. 173. b.
L’adoption de Cofroès

, fils de Cebades
, roi de Perfe

, pro-
pofée à l’empereur Juftin. Comment fe faifoient les adop-
tions militaires. Droits qu’elles conféroient. L’ufage de cette
adoption chez les Lombards a fini avec leur monarchie ;

mais depuis ce tems
, on en trouve encore des traces chez

les empereurs d’Orient. On trouve clifférens monumens qui
confiaient que les rois de France ont été adoptés par des!

princes étrangers. Deux fortes d’adoptions faites par les rois
de France ; l’une par la barbe

, l’autre par les cheveux. Ibid
,

„

174. a.
_

Adoption. Cérémonie d’adoption chez les Romains. IX.'

363. b. Efpece d’adoption nommée adrogation. I. 147. a.

Autorité qu’exerçoit à l’égard des adoptions le college des
pontifes &: enfuite l’empereur ou un magiftrat. XIII. 80. b.

Nobleffe d’adoption. XI. 171. b. Efpece d’adoption nommée
affiliation

, en ufage chez les Gaulois. 1.
1 59. b.

ADORATION,
(

Théolog.
) étymologie de ce mot. L

I 43 -b- R eft pris quelquefois pour la marque de vénération
que des hommes rendent à d’autres hommes. En quoi con»
fille l’adoration que les catholiques rendent à la croix. I. 144. ad
Adoration

, ( Hfl. mod.
) maniéré d’élire les papes ,

mais qui n’efl pas ordinaire. En quoi elle confifle. Abus
attachés à cette forte d’éleélion. 144. a.

ADORER
, ( Théolog. ^ figniÆe Uttiidicment porter à ùt

bouche ,
tcurLi ta main

, ou baifer quelque chofe. Les
Hébreux mettent quelquefois le baifer pour l’adoration. ï.
r44- terme d adorer fe prend aulîi pour les marques
de refpeft qu’on rend à des fupérieurs. Dans l’une & l’autre
forte d’adoration

, on s’inclinoit profondément
, & fouvent

on fe proflernoit jufqu’enterre. Exemples. Ibid. b.

Adorer , honorer , révérer
, ( Gramm. ) fignification

, dif-
férences & ufage de ces mots. I. 144. b.

Adorer, fignification propre de ce mot. VIÎÏ. 500. b.

ADOS
,
{Jardinage

) conftruélion d’une forme d’Ados qui
va de pair

, à peu de chofe près, avec les chaffis vitrés pour
les pois de primeur , & pour les fraifiers

, ainfi que pour
quantité de nouveautés. Avantages de cette forte d’Ados.
Suppl. I. 174. b.

ADOUBER un chevalier

,

ancien terme de chevalerie.
III. 312. a.

ADOUCIR
,

mitiger

,

( Synonym. ) différences entre ces
deux mots. I. 145. a.

Adoucir, {Peinture') maniéré de mêler ou fondre plu-
fieurs couleurs enfemble fur le tableau. Comment on adoucit
les deflîns lavés & faits avec la plume. I. 14e. a.

Adoucir, {Archit.) art de laver un deflin, de maniéré
que les ombres expriment diflinélement les corps fphériquès
d’avec les angulaires. I. 143. a.

Adoucir, en terme d’épingletier - aiguilletier
, en terme

d’orfèvrerie , en terme de diamantaire. I. 145. a. De
doreur fur bois, d’horloger, de fondeur de plomb

, de tein-
turier. Ibid. b.

ADOUCISSEMENT
, ( Peint.

) Voyc^ Adoucir.
Adoucissement

,
{Archit.) üaifon d’un corps avec un

autre corps formé par un congé. I. 143. b.

ADRACHNE, {Bot.
) plante commune dans la Candie

,
fur les montagnes de Leuce

, & dans d’autres endroits entre
des rochers. Sa defcription. I. 143. b.

ADRAGANT
, la gomme, {Hifl. nat. Méc. Chym.

) fuc gom-
meux qui nous vient de Crete

, d’Afie & de Grece. Caractères
de la meilleure gomme adragant. Son analyfe. Ses propriétés
& uiages. I. 146. a.

Adragant, gomme. Suppl. I. 803. b. plante d’où elle

découle. XYI. 312. b.

ADRÀMMELEC
, ( Myth. Hfl. facr. ) étymologie de ce

nom. Divinité Aflÿrienne
, dont le culte fut introduit dans

la Samarie après la tranfplantation des Cathéens. Figure que
les doéleurs Juifs lui donnent. C’étoit la même divinité que
Moloch. Auteurs à confulter. Suppl. I. 173. a. Foyer Anna-
MALEC.
A.drammeleC, fils de Sennacherib. Suppl. I. 173.
ÂDRASTE, {Hfl. anc. Myth.) fils de Gordius , roi de

Phrygie, fut un de ces infortunés qui vivent déchirés dé
remords

,
fans s’être rendus coupables.A ventures de ce prince.

Suppl. I. 175. a.

ÂDRASTE
, ( Hfl. anc.

) roi d’Argos, Principaux, érénemens
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de fa vie. Obfervations fur fon cheval merveilleux. Suppl. 1.

%7f. A
ADRESSE-, fouplejfe 3 finejfie , rufe , artifice (Synon.)

différences entre ces mots. I. 146.

Adressé
, ( /£/£. moi ) terme ufité en Angleterre

,
pour

lignifier un placer, une requête, une remontrance. I. 146. b

.

Adresse, ( Comm. ) différentes lignifications de ce mot.
1. 146. b.

Adrefie -,
relief d’adreffe

, en terme de jurifprudence. XIV.
66. b. Adrefie des lettres. XV. 698. b. Tours d’adreffe. -XVI.

463. b.

ADRIA -, ( Géogr. ) ancienne ville d’Italie. Obfervations
fur fon évêché. Il n’en exifte plus que des ruines. Son origine.

Traces de fon ancienne fpîendeur, Suppl. I. 175. A
ADRIANALES

, ( Hifi. anc.') Voye^ Hâdrianales,
ÂDRÎANO A SIERRA,

(
Géogr.') montagne delaBifcaye

,

Une des plus hautes des Pyrénées. Chemin qu’on y a taillé

dans le roc. Suppl. I. 173. A

^
ADRIATIQUE

, mer

,

(
Géogr.

) ou golfe de Venife. Sa
longueur. Largeur de fon ouverture entre la Canina 8c
Otrante. Table des pays qui confinent à la mer Adriatique.

Des principales îles de ce golfe. Des petits golfes particuliers

qui s’y trouvent. De plufieurs mers qui prennent leur nom
des pays voifins

, & des principales villes & fortereffes de ce
golfe. Suppl, I. 176. a, A
Adriatique, mer, origine de ce nom. X. 363. a. Projet

que forma M. Varron de bâtir un pont fur cette mer pour
joindre FItalie à la Macédoine. XIII. 71. A
ABRIANISTES,

( Hifi. eccl.) i°. hérétiques qui fortirent,

félon Théôdoret , dè la feéle de Simon le magicien. 2
0

. Séna-
teurs d’Adrien Hamftedius

, novateur qui vivoit dans le

XVI. fiecle. Ses erreurs. I. 146. b.

ADRIEN I, pape. C’eft le premier pape qui prétendit
être au rang des princes

,
XI. 835. A & qui fe fit baifer les

pieds. XII. 558. a.

Adrien IV. La ville de Rome mife à l’interdit par ce
pape. VIII. 816. a.

Adrien VI. Obfervations fur ce pape, tlyii. 76i. 4 , b.

562. a.

Adrien,
( Ælius ) fils adoptif & fucceffeur de Trajan.

'

Hiftoire de cet empereur. Suppl. I. 177. a.

Adrien, empereur. Sa patrie. VIII. 932. b. Il confulte

les forts de Virgile pour favoir s’il fuccédera à Trajan. XV.
378. A Heureux préfage qu’il tira un jour de la perte de fon

manteau. XII. 319. a. Les Juifs punis par cet empereur. X.

406. a , A Suppl. I. 883. b. Honneurs qu’il rendit à fon mignon
Antinoiis. XI. 533. b. Son amitié pour Verus. Divifion qu’il

fit de l’Aquitaine. Suppl. III. 310. A Temple qu’il fe fit élever

à Athènes fous le nom de Jupiter Panhellenien. XI. 817. A
Feu de joie ordonné par Adrien. Belle aétion de cet empe-
reur. VI. 637. A Lieu où il finit fes jours & fut enterré. IX.

892. a. Fête qu’Antonin établit en fon honneur. VIII. 22. a.

Adrien compté parmi les médecins. X. 277. b. Maifon de

plaifance qu’il avoit fur le chemin de Tivoli à Frefcati.

XVII. 273. a. Suppl. II. 214. a. Mole d’Adrien. X. 628. a.

Muraille d’Adrien dans la Grande-Bretagne. X. 866. b. XVI.

823. A Cirque d’Adrien. Suppl. II. 431. b. III. 476. A
Château qu’il fit pour lui fervir de tombeau. Suppl. II. 373. A
Tombeau d’Adrien. Voyeç l’article antiquités , vol. I. des

planches. Edit perpétuel de cet empereur. V. 139. a. S’il eft

vrai qu’il inftitua des jeux circenfes. Suppl. II. 431. a.

ABROGATION, ( Jurifip. )
forte d’adoption. I. 147. A

Adrogation , affociation d’un patricien dans l’ordre des

Plébéiens. I. 147. a.

ADVENTICE
, (

Logiq. ) idées adventices ou qui viennent

des fens ,
de façon que , fans les impreffions faites fur nos

organes, nous ne faurions les avoir dans l’état préfent des

chofes. Suppl. I. 177. A
Adventice, (

Jardin.) plantes adventices, qui croiffent

fans avoir été femées. Racines adventices. Suppl. I. 1 77. A
ADVERBE, ( Gram.) étymol. de ce mot. I. 147. a. L’ad-

verbe a la valeur d’une prépofition avec fon complément.

Il ajoute quelque modification à l’aélion que le verbe exprime

,

& il n’a befoin lui-même d’aucun complément. Ibid. b. Tout
adverbe peut être énoncé par une prépofition & un mot qui

lui eft ajouté comme fon complément. Différentes fortes

d’adverbes; favoir, de tems, de lieu. Ibid. 148. a. de quan-

tité
,
de qualité ,

de maniéré , d’interrogation , d’affirmation ,

de négation ,
Ibid. A de diminution

, de doute
, d’exception

,

&c. Adverbes qui fervent dans les degrés de comparaifon

,

à augmenter la fignification des adjeétifs. Adverbes qui fe

comparent. Adjeétifs pris adverbialement. Expreffions adver-

biales. Ibid. 149. a.

ADVERSATIF
, (

Gram. )
conjonction adverfative. 1 . 1 49. a.

Différence entre ces conjonctions & celles qu’on nomme
disjonétives. Ibid. b.

Adverfatif, conjonction adverfative. III. 873. a. X. 759. A
Propofition adverfative. IV. 85. b.

. ADVERSITÉ
, ( Momie) raifons qui doivent engager

\
\

A D V
l’homme à fuppôrter Fadvèrfité & à en profiter. Suppl

.

L
177. b. Voyei Affliction.

Adversité
,
Voye^ Prospérité. Ceft dans Fadverfite

que la vertu brille de fon plus bel éclat. XVII. 178. a.

ADJUTOR , aéteur défigné par ce nom chez les Romains»
XIV. 884. a,

ADVEU & dénombrement
, \ Jurijp, féod. ) aéte de vaffalité»

Maximes de jurifprudence fur ce fujet. I. 149, b.

ADULA,
( Géogr. ) contrée des Alpes entre les grifons,

les fuiffes & les valefiens. Montagnes qu’elle contient. Suppl. I»

177. A
ADULTÉRATION

, ( Jurifip. ) aétion de dépraver &
altérer quelque chofe qui eft pur. Diverfes peines infligées

à ceux qui adultèrent la mônnoie courante. I. 130. a.

Adultération
, ( Pharmac.

) falfification d’un médica-
ment. I. 130. a,

ADULTERE
, ( Morale ) ce crime eft , après l’homicide , le

plus puniffable. I. 150. a. Maux qui réfultent de l’union paffa-

gere de deux personnes qui font fans engagement. Maux
qui retombent fur les enfans provenans d’adultere. La ruine
de la fécondité & l’opprobre de la fociété font les fuites

infaillibles des liaifons irrégulières. Quel eft le célibat que
Feglife honore 8c autorife. Ibid. b. Première loi contre
Fadultéré publiée par Augufte. L’adultere confidéré plutôt

comme un crime privé que comme un crime public. La loi

avoit établi en certains cas le mari juge 8c exécuteur en fa

propre caufe. Dans quels cas la loi Julia décernoit des peines
contre le mari

,
auffi bien que contre la femme. Une femme

ne peut pourfuivre fon mari coupable de ce crime. Singulière

punition fous Théodofe
,

d’une femme adultéré. Punitions

de ce crime chez divers peuples. Ibid. a. Quelles font

aujourd’hui les loix concernant Fadultere. Sentimens de
diverfes feftes chrétiennes fur F-effet de Fadultere par rapport

au mariage. Loi des Anglois contre une femme qui aban-
donne fon mari pour vivre avec un adultéré. Ibid. b.

Adultéré, réflexions fur ce crime. VIL 188. b. Si la queftion
de l’adultere peutfe réfoudre parla reffemblance ou diffem-

blance des enfans au pere. Suppl. III. 888. A 889. a. Il étoit
inoQn ,lu ^ Sparte. IX. 136. a. Eaux de jaloufie employées
chez les Juifs pour connaître fi une femme étoit coupable
d adultéré. V. 203. b. Droit dun mari chez les premiers
Romains fur fa femme adultéré. X. 102. a. Les femmes
romaines répudiées pour adultéré étoient obligées de prendre
la toge des hommes. XVI. 369. a. Peine d’être tonfurée &
renfermée

, infligée chez les Romains & parmi nous aux
femmes adultérés. 413. b. Punition d’une femme convaincue
d’adultere chez les catholiques. I. 895. a. VI. 477. a. Peines
portées contre le même crime par l’authentique. 476. a. Sen j

riment de S. Ambroife fur l’adultere. XII. 343. b. Peine
infligée par les loix d Alfred a celui qui debauchoit la femme
d’un autre. XVII. 587. a. Châtiment nommé paratilme inflivé
autrefois aux adultérés qui étoient pauvres. XI. 924. a. Com-
ment un mari fe venge en Mingrélie de l’infidélité de fa
femme. X. 547. b. Les adultérés condamnés à mort dans l’île

de Tenedos. XVI. 134. a. Punition de ce crime félon les
loix de Gengis-kan. XVII. 664. a. De Fadultere commis par
les fiancés. VI. 661. a. De la femme adultéré dont il eft

parlé dans l’évangile. VI. 478. b. XVII. 758. A
Adultéré

, ( Afironom.) éclipfes adultérés. I. 151. A
ADÜLThRlN, (Jurijp.) enfans provenus d’un adultéré.

Combien les loix leur font contraires. I. 1 5 1. A Voyez BATARD,
ADVOCAT,

( Jurifip.) étym. de ce mot. I. 151. A Des
advocats chez les Romains. 11 ne leur étoit pas permis de
vendre leurs fervices On diftiaguoit deux fortes d’advocats,
les plaidans & les jurifconfultes. I. 132. a.

Advocat général. Advocat fifcal des empereurs. Advocat
confiftorial. Ibid. Advocat d’une cité ou d’une ville. Advocat
dont la fonétion étoit de défendre les droits 8c revenus de
l’églife & des communautés religieufes. Ibid. b.

Advocat. Du tems de la république romaine
, l’emploi des

advocats étoit plus honorable que celui des jurifeonfuîtes. IX.
71. a. Leur profeffion avilie dans Athènes & dans Rome.
Suppl. I. 814. A Habit dés advocats romains. XVI. 369. A
Efpece d’amulette que les advocats portoient autrefois avec
eux. III. 589. b. Tableaux dont ils fe fervoient pour toucher

les juges. XV. 805. b. Les advocats appelles Scholafiici. XIV.
770. a. Advocats du fife chez les Romains.VIL 600. b. Advocats
nommés Moratores. IX. 20. a. Loi Cincia fur les honoraires

des advocats. 654. A Carafteres ufités parmi les anciens advo-

cats. II. 650. a.

College des advocats. III. 63 a. b. College des advocats au

confeil. Ibid. 8c IV. 20. b. Communauté des advocats & pro-

cureurs du parlement. III. 717. A Commencement de l’ordre

des advocats au parlement. Ibid. Les advocats ont feuls carac-

tère pour donner des confultations authentiques. IV. 107. A
Il n’y avoit autrefois que les anciens advocats qui euffent droit

de donner des confultations. Caraéfere que devroit avoir

l’advocat que Fon confulte. 108. a. Les advocats dans leurs

confultations fe qualifient de confoil. Différence entre advocat

confuitant

(
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ionfultant Sc advocat au confeil. IV. i. b. Advocats généraux

«lu grand confeil du roi. IV. io. b. Advocats au grand

confeil. IV. 1 1. a. Ancienneté de l’établiffement des avocats

du roi au parlement. VIL 601, a , b. Advocats du roi
,
advocats

généraux au parlement de Paris. XII. 19. a, b. ~~ 22. a. Lieu

où les advocats au parlement donnent des confultations. III.

50. b. Advocat général en la chambre des comptes. III. 789. a.

Advocats généraux de la cour des aides. IV. 364. a, Advocats

du châtelet de Paris. III. 243. b. Confeiller-advocat. IV. 2,5. a.

Advocat-procureur. XIII. 4x8. b. Bâtonnier des advocats. IL

143. b. Clercs d’advocats. III.
5 24. a

,

Conclufions des advocats.

S 20. b. Doyen des advocats. V. 94. a. Ecritures d’advocats.

370. b. Matricule des advocats. X. 20 6. a. Défenfe faite aux

advocats par rapport à leurs cliens. III.
5 3 ii.De leur maniéré

de plaider. Suppl. 1 . 81 5 .a, b. &c. Faillie éloquence des anciens

advocats françois. Suppl. IL 686. b.

Advocats & advoués dans les caufes de duel. V. 162. a.

ADVOCATIF, établie en certains lieux d’Allemagne. IL

750. a ,
b.

ADVOCATOIRES
,

lettres. IX. 413. b.

ADVOUÉ
, ( Jurifp .) fignifioit anciennement l’advocat

,

c’eft-à-dire , le patron ou proteéleur d’une églife , ou com-
munauté religieufe. Etym. du mot. Quelques rois ont pris

la qualité d’advoués de certaines églifes. Quelles étoient les

fondions des advoués. Origine de cet office. Il y eut quel-

quefois auffi des fous-advoués dans chaque monaftere. I. 152.

b. Le nom d’advoués donné à des perfonnes exerçant d’autres

fondions. Deux fortes d’advoués eccléfiafliques en Angleterre.

La qualité d’advoués donnée à quelques femmes. Le titre

d’advoué en chef donné au roi de France & au roi d’An-
gleterre. Advoués de contrées & de provinces. Godefroi de
Bouillon après la prife de Jérufalem fur les Sarrafins fut élu

advoué du faint Sépulcre. Ibid. 153. a. Voye{ Défenseur
,

Patron.
Advoué de l’églife

,
qualité que prend l’empereur. IV.741. a.

ADVOUERLE, ( Jurifpr. )
droit de préfenter à un béné-

fice vacant. Pourquoi on a donné au patronage le nom
d'advouerie. L’advouerie diflinguée en perfonnelle & réelle.

I. 153. ^z. Comment on acquiert un patronat P»yonage

laïque & eccléfiafiique. En Ic patronage îevient au

roi. En quel cas U elt dit dormir. — Voye^ PATRONAGE.
ÀDUSTE , (

Médec. )
humeur

,
qui pour avoir été long-

tems échauffée, eft devenue comme brûlée. On met la bile

au rang des humeurs aduftes. Sang adufte ou enflammé.

Remede pour le corriger. I. 153.

ADYTUM , ( Hift. anc
.)

fanéluaire. Etym. du mot. fan-

âuaire des anciens Juifs. I. 153. b.

Æ B

Æ, ( Gramrn. ) cette diphtongue n’a dans la prononciation

que le ion de Ye fimple. I. 153. b. Nos anciens auteurs ont

écrit par ce le fon de Yai prononcé comme un e ouvert ; ce

qui eft plus raifonnable que la pratique de ceux qui écrivent

par ai , le fon de Ye ouvert qu’on fait entendre en prononçant

,

françois ,favois

,

&c. En latin, ce. & ai étoient de véritables

diphtongues , où Ya confervoit toujours un fon plein &
entier. I. 154. a.

ÆBUTIA , loi. IX. 649. b.

ÆDES
, ( Hift. anc.

) figniflcations de ce mot chez les

Romains. I. 134. a.

Ædes facra , cediculum. Signification de ces mots. XVI.
89. b.

ÆGIBOLIUM
, (Hift. des relig

.) l’ægibolium, le taurobo-
lium & le criobolium étoient des facrifices expiatoires

*

dont il n’eft pas fait mention avant le fécond fiecle. Suppl. I.

177. b. Cérémonies pratiquées dans leur célébration. A quelle

occafion on les célébroit. Qualités qu’on exigeoit de ceux
qui fe faifoient initier aux myfteres. Les facrifices & les

auftérités du noviciat fe renouvelloient tous les vingt ans.

Pourquoi les Céfars établirent des pontifes fubalternes
,
en

retenant pour eux-mêmes la dignité pontificale. Premier
empereur chrétien qui ceffa d’en remplir les fondions. Suppl.
I. 178. a.

ÆGILOPS,
( Chir.

)
ulcéré au grand angle de l’œil. Caufe

de cette maladie. Il ne faut point la confondre avec la fiftule

lacrymale. I. 134. a.

Ægilops, différence entre l’anchylops & l’ægilops. I.

440. b.

ÆGIMIUS
, médecin. X. 277. b.

ÆGINETE
, auteur en chirurgie. III.

3 3 2. a.

ÆGOLETHRQN, (Bot. anc.
)
plante décrite par Pline.

Elle croît dans la Colchide. Le miel que les abeilles en tirent
rend furieux ou ivres ceux qui en mangent. I. 1 34. a. Funeftes
effets de ce miel fur les foldats qui retournoient d’Afie en
Grece fous la conduite de Xénophon. Caraéleres de la plante
nommée cegolethron. Ibid. b.

ÆGYPTIAC
, ( Mat, méd

, ) inventeur de cette eompofi-
Tom£ I.
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tïon. Formule 8c ufage de cette forte de déterfifi Suppl !,

178. a.

ÆLIA fufia , loi. IX. 649. b.

Ælia fentia ou fextia , loi. IX. 649. É
ÆLIEN, droit. V. 11 y. a. 138. a.

Ælien
, (

Claude') obfervations fur cet auteur 8c fes 0livra-*

ges. XIII. 238. a.

ÆLIUS
,
Promotus 3 deux médecins de ce nom. X. 277. b .

ÆMILÏÂ
,
loi. IX. 630. a. Voie æmiiienne. XVII. 419. a,

ÆMILIUS Macer, médecin. X. 277. b.

r
ÆRARIUM, (Hift. anc.) lieu du trêfor public à Athènes,

XL 308. b. Différence qu’on établiffoit à Rome entre le fifc

& le tréfor public. VI. 819. b. Tréfor renfermé à Rome
dans le temple d’Ops. XL 316. a. Pourquoi le temple de
Saturne fut appelle Ærarium. V. 899. b. Préfet du tréfor

public. XIII. 281. b: Gardiens du tréfor public. 701. b. Qua~
tuor viri ab cerario. 696. a. Tréfor de l’état fous les empereurs
romains. V. 899. b. Préfets du tréfor. IV. 133. a.

ÆRIA , (
Géogr.

) ville de Gaule. Suppl. IV. 1 x . b

.

AÉRIEN. Selon les Efféniens, l’âme eft une fùbftance

aérienne. Corps aériens des conges. Démons aériens. Habitans

aériens. I. 133. a.

Aérienne
,
perfpetfive , ( Optlq. ) defcription de cette forte

d’illufion d’optique. Suppl. I, 178. a.

Aérienne,vzrYaQtMvQ aérienne. XII. 436. u. TéléÉcope aérien,

XVI. 40. b.

Aériens, (Hift. eccl
. )

feélaires du quatrième fiecle. Leurs

dogmes. I. 133. a.
,

AEROMANTIE
, (

Divin . Hift. anc. ) divination par le

moyen de l’air. Ses différentes efpeces. I. 133. b.

AER.SCHQT
, (

Géogr. ) ville forte du Brabant. Ses révo-
lutions. Suppl. I. 178. b.

ÆRUMNA
,
origine de ce mot. XVI. 701. b.

ÆS
,
Æfculanus , Æres , (Myth.) divinité qui préfidoit à

la fabrication des monnoies de cuivre. I. 133. b

,

ÆS uftwn , ou cuivre brûlé

,

( Chym. Médec. ) maniéré Je

faire la préparation qui r0 *-** 11UIÜ. U lâge de ce remede,
T * yy . o. roye£ IV. 343. b.

ÆSCHRION
,
médecin. X. 278, a.

ÆSGULANUS
, ( Myth. )

Voye%_ Esculanus*
ÆSONj rajeuniffement d’Æfon par Médée. XIÎL 762,

a, b.

ÆSOPUS
,

richeffe qu’acquit Cet aéleur. XV. 447. a.

ÆTHIOPS martial
,
(Chym.) fa préparation. X. 132. b.

Æthiops minéral. 374. b.

AETIENS
, ( Hift. eccl.) hérétiques du quatrième fiecle,

Hiftoire d’Aetius leur chef. Leurs erreurs. Ils furent encore
nommés Eunoméens , Hétérouftens , Anoméens , Exoucontiens ,

Troglytes ou Troglodytes , Exocionites , & purs Ariens. Voye

^

ces mots fous leurs titres.!. 136. a.

ÆTION, peintre grec. XII. 234. b.

AETIUS
, ( Hift. de Vemp. d’Orient.

) gouverneur des
Gaules

,
l’un des plus grands capitaines de fon tems. Fléau

d’Attila. Son origine. Principaux événemens de fa vie. Suppl. I.

178. b. Voye^ Attila.
ÆTIUS

, trois médecins de ce nom. X. 278, a. Doélrine
de l’un d’eux fur la faignée. XIV. 502. b. Amideni Ætii
opéra. III. 332. a.

A F
AFFABILITÉ ,

civilité
,

politejfe ; différences & rapports
entre ces expreffions. III. 497. a. Réflexions fur l’affabilité,

XVII. 732. b,

AFFÂBLE, civil, poli , honnête , gracieux ; différences

entre ces mots. XII, 904. a.

Affable
, (

Gramm.
) relation entre les qualités affable

,

honnête
,

civil, poli & gracieux. Suppl. I. 179. b.

AFFAIRE
, (

Droit nat.
) obligation qite nous contrarions

envers un homme qui gere utilement nos affaires à notre
infu & fans ordre de notre part. Cette obligation, appellée

quafi-contrat par les jurifconfultes Romains. Confidérations

fur lefquelles elle eft fondée. Suppl. I. 179. b.

AFFAISSEMENT
, (

Médec.
) affaiffement de vaiflèaux,

Boerhaave diftingue trois branches de cette maladie. I. 136. A
AFFALER, (Marine) pefer Ou faire effort fur une chofe

pour vaincre le frottement qui la retient. On eft prefque

toujours obligé d’affaler les cargue-fonds des voiles
, lorf-

qu’elles font carguées
, & qu’on veut les orienter. Maniéré

de les affaler. Ce qu’on entend par un matelot qui s’affale

avec une manœuvre , ou le long d’une manœuvre. Suppl. I.

180. a.

Affaler, (V) (Marine) s’approcher trop d’une côte

dont on court rifque de ne pouvoir enfuite s’éloigner. Pré-

cautions à prendre pour ne point s’affaler. Moyens à em-
ployer lorfque la force du vent ou des courans ont fait affaler

un vaiffeau malgré lui. Suppl. I. x8o. a.

AFFECTATION , ( Morale ) définition de cette maniéré
H

/
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'd’ètfe. 1 . 156. h. Ce terme eft foiïvent relatif & de coinpa-

ïaifon. Exemple d’affeftation,; la démarche d’un maître à

cîanfer ou des petits-maîtres ,
des difcours démentis par les

'mœurs, les grands complimens. Ibid

.

157. b.

Affeéîation dans la converfaiiôn , elle eft infupportable aux
.gens d’efprit. ÂfteélatiOn dans le ftyle. Parler comme un 'livre

,

eft fouvent un grand défaut- 1. 1 57. a.

Affectation, ( Belles-lettr
.) affeftation dans la penfée,

dans l’expreffion ,
dans le choix des mots

,
des tours

,
ou des-

images. Divers exemples de ce défaut dans les écrits de Voi-

ture. Affectation qu’il reprochoit à Pline. Suppl. I. 180. b.

Celle où eil tombé Balzac. Ibid. 18 i.a. Celle qu’on reproche

à l’avocat Lemaître
, & aux orateurs de fou tems. En quoi

eonfiftoit l’affeClation de Marivaux & celle de Fontenelle.

Ibid, b, Lamothe
,
maniéré dans les fables. Ibid. 182. a.

Afitdation. Elle doit être bannie de la converfation. IV.

T 66. a. Celle du ftyle. V. 526. a. doit être bannie de tout

grand ouvrage. '647. b. L’affe&ation d’efprit nuit à la clarté.

Suppl. IL 453. b.

Affectation , afféterie , ( Synon. ) différences entre ces

înots. 1. 157. <z.

Affectation, terme de pratique, terme de droit canonique.

1. 157. b.

AFFECTÉ, {Algéb.) équation affêétée
,
quantité affe&ce

de tel coefficient ,
affeélée du figne H- ou’du figue — I. 1 3

7A.
AFFECTER, (

Gramm.) diverfes fignifications de ce verbe.

'Suppl. I. 18 a. a.

AFFECTION
, ( Métaphyf. ) attribut particulier à quelque

'fujet , & qui naît de l’idée que nous avons de fon effence.

Ce mot en ce fens eft fynoriyme à propriété. Voyez Pro-
priété. Diverfes claffes d’affeélions

,
félon Ariftote & les

Péi-ipatéticiens. Autre clivifion des affeffions
,

félon Spei-

lingius. I. î 57. b. Affeftions du corps. Affeétions de l’ame.

Ibid. 1 38. a.

Affection
, ( Phyfiol. ) fenti’ment vifque les objets excitent

en nous. Mouvemem mufculaires d’oïi dépend l’intenfité

de ces ientimens. Caufe de la différence Jg fenlibffité chez
les hommes. I. 158. u. Il vaut mieux être trop indulgent que

trop févere à juger des aélions occafionnées par des paffiôns

violentes. Ibid. b.

Affetdion , (
Médecine

) maladie. I. 158. b.

Affedions de!dme. Leur influence fur la fanté. XI. 224. a , b.

AFFETERIE, affiliation; différences entre ces mots. I.

157. b.

AFFICHES, (
Terme de palais. )

placards appofés -en cer-

tains endroits lors des criées des immeubles Mis. I. 158. a.

Affiche, différence entre affiche & placard. XII. 671. a.

Affiche pour les criées. IV. 464. b.

Affiche, (
Librair.) placard appliqué au coin des rues

pour annoncer quelque chofe avec publicité. Feuille périodi-

que que l’on appelle affiche de Paris. I. 158. b.

AFFILER un outil tranchant

,

(
Arts méchant) en quoi confifte

cette opération. Pierres à affiler. I. 159. a. Leur defeription.

Maniéré d’affiler le couteau , le rafoir
,
la lancette. Ibid. b.

AFFILIATION, ( Jurifp . )
ou adoption. Chez les Gaulois

Paffiliation ne fepratiquoit que parmi les grands. Cérémonies

de cette forte d’adoption. î. 159. b.

AFFINAGE, {Arts méch.) définition. î. 1 39. b.

Affinage des métaux , (
Chymïc. .) affinage au plomb

,
pour

l’argent. Affinage de l’argent au falpêtre. I. 160. a. Affinage

de l’or. Defeription de ces différentes manœuvres. Ibid. b.

Affinage

,

ufage de la houille préparée pour l’affilage des

mattes
,
Suppl. III. 456. a. Opération d’affinage fur le plomb.

V. 9Q0. a, b. Affinage du cuivre. 993. a. Méthode pour

tirer l’étain de fa mine. Ibid. b. Maniéré de traiter la mine

de fer. 994. a. Maniéré d’affiner l’argent avec le plomb.

XII. 779^ a. Avec le falpêtre. XIV. 580. b. Affinage de l’or.

XL 524. a. Affinage de l’or par l’antimoine. VII. 365. a.

Fourneaux d’affinage. VII. 242. a. Affinage des fucres. Voye£
Sucrerie.
Affinage

, (ManufaEl. de lainage') derniere tenture qu’on

peut donner aux draps. Article d'un réglement de 1708 fur

ce fujet. Suppl. I. 182. b.

Affinage des aiguilles

,

derniere façon qu’on leur donne.

Ibid.

AFFINERIES des groffes forges. VII. 157. a, b. &c.

16a. a, b.

AFFINGER ,
envoyé en Amérique par les marchands

d’Ausbourg. XVII. 4. a.

AFFINITÉ
, ( Jurifpr. ) étymolog. de ce mot. Degrés

d’affinité qui empêchoient le mariage fous la loi de Moïfe.

Des jurifconfüites ont étendu fort loin les degrés d’affinité.

L’affinité., félonies canoniftes modernes, empêche le mariage

jufqu’aü quatrième degré. Différentes fortes d’affinité félon

les "canoniftes, I. 161. a. Affinité fpirituelle. Ibid. b.

AFFINITÉ ,
des degrés d’affinité , Sc maximes de droit

qui les concernent. IV. 764. b. Difpenfe d’affinité. IV. 1037.

b. 1041. a, h.

Affinité , ( Chym. ) aéfion que les parties conftituantes

des corps exercent les unes fur les autres. 'Suppl. I. iSi. I-

,

Toutes les fois qu’on met enfemble deux fubftances dans
l’état qui favorife l’aéfion de l’affinité, cet état eft l’équipofl-
dérance qui fuppofe elle-même la préfence d’un fluide. Ces
conditions feront développées à l’article diffolution .

.

Différence entre l’aggrégation & l’affinité. Effets de l’affi-
nite loifquune des fubftances que l’on préfeflte à l’autre
oauj Isîa*. qui favorife la diffolution, eft elle-même déjà
compofee. Ce qu’on entend par affinité double. On a nommé
rapports^ les dxfferens degrés d’affinité entre les différens corps;
Suppl. L 183 .a. L’utilité de la recherche des caufes mécbknï-
ques des affinités a été long -tems un problème. Auteurs
qm cependant ont travaillé à les découvrir. Obfervatiôns fur
l’explication qu’en ont donnée M. Lefage de Genevé &
M. Jean-Philippe de Limbourg. Hypothefe de M.Maquer.
Behe idee de M. de Buffon fur la loi des affinités. Suppl î
183. b.

tÀ

Affinités
,
[Chym.) Voye^ Rapports. XIII. 797. a , b.

Les affinités attribuées au principe de l’attraction
, Suppl. IL

75,4. b. La reduftîon des métaux confidérée comme une
fuite de la loi des affinités. Suppl. IV. 340. b.

AFFIRMATIF
, ( Logiq . ) définition du raifonnement affir-

matif. Conditions requifes pour qu’il foit bon. Définition de
la propofition affirmative. Suppl. I. 184. a. Réglé fur cette,forte
de propofitions tant générales que particulières. Si dans une
propofition affirmative générale on fait entrer une négation ;
la propofition devient alors négative particulière. Dans toute
propofition affirmative particulière

, l’attribut eft pris dans
toute fa compréhenfion. Différence entre l’étendue d’une
idée & fa compréhenfion. Le fujet eft pris dans la propofi-
tion affirmative

,
félon toute l’extenfion qu’elle a dans la pro-

pqfition. L’extenfion de l’attribut eft refferrée par celle du
fujet

, & n’en doit pas avoir davantage. Combien il importe
de fe faire une jufte idée de la compréhenfion & del’exten-
fion de nos idées. Ibid. b.

Affirmatif, propofition affirmative. XIII. 478. b. CondN
an affirmative. III.

~ '

823.

^ A

A

?
|-/I VipCUILIUll cUUT llld-lIVC. yLlll. V^OIluX'*

ti°n affirmative. III. 837. b. Démonftration affirmative. IV.
823. a.

affirmation Logiq. Pfych.) état de l’ame qui voit
c qui mut quelle voit, quùnc

<=ft renfermée dans une
autre idee. Suppl. I. 184. b. L affirmation n’eft pas une aérien ,un mouvement volontaire de l’anie

, mais elle en eft ra
fentiment qui

, dans fon effence
, emporte auffi peu un affe

de l’ame
,
que la connoiffance

, la perception d’une chofe
qui lui eft préfente

,
ou le fentiment de ce qui fe paffe en

elle. En quoi confifte le jugement négatif. De la maniéré de
faire connoître aux autres ces jugemens de notre arae. En
quel cas l’affirmation, auffi bien que la négation peut exiger,
pour avoir lieu

,
un affe libre & volontaire de lame. Ibid.

185. a. Dans le raifonnement
, l’affirmation eft, tout comme

dans le jugement
,
la vue réelle ou crue telle

, le fentiment
intime qu’ime idee eft renfermée dans une autre : elle ri’eft

pas non plus une aéfion. Ibid. b.

Affirmation, {Jurifp.) déclaration faite avec ferment.
On diftingue l’affirmation en matière civile, & celle-ci ne
fauroit être divifée ; & l’affirmation en matière criminelle *

mais comme elle ne fuffit pas pour purger l’accufé
, on fe

fert contre lui de fes propres aveux
, fans avoir toujours

égard à ce qu’il dit à fa décharge. En matière civile
, lorfque

l’affirmation n’eft pas litis-décifoire
,

le juge y a feulement
tel égard que de raifon. En Angleterre les quakres font dif-

penfés du ferment dans leurs affirmations. I. 16 1. a. Décla-
ration du parlement qui les en difpenfe. Formule de leur
affirmation. Ibid. 162. a.

AFFIRMATION, {en terme de bureaux) I. 162. a.

Affirmation , contrôleur des affirmations. IV. 15 1. b. Greffe
des affirmations. VII. 921. a.

Affirmation
, ( Gramm. ) adverbes d’affirmation. I. 148. b.

AFFIRMER
, ( Philofoph.

) on affirme
,
ou fimplement

, ou
par ferment. Dans l’un & l’autre cas

,
celui qui affirme

,
pour

être innocent
,

doit être bien inftruit de ce dont il parle.

Suppl. I. 183. b.

AFFIXES
,
particules , (

Gram.) XII. 102. a. b.

AFFLICTION, chagrin
, peine ,

{Synonymes) I. 162, a.

AFFLICTION
, ( Théol. Moral.) on emploie ce mot pour

défigner tout mal qui accable l’ame & qui l’abat. Il y a des

affligions difpenfées par la main de Dieu, comme des épreuves

falutaires. Il en eft d’autres
,
qui font une fuite naturelle de

nos péchés ,
fource d’avantages ineftimables dans les afflic-

tions
,
qui compenfent bien les difgraces paffageres qui les

accompagnent. Suppl. I. 186. a. La perte de nos biens doit

nous détachet des avantages terreftres
, & nous attacher à

celui qui eft la fource de tous les biens. Les maladies rappel-

lent l’idée de la mort. Les affligions en général rendent

l’homme compatiffant. Un homme guéri de quelque vice par

fes affligions ,
doit être plus à l’abri des rechutes. Enfin

,

les maux de cette vie donnent lieu de pratiquer plufieurs

vertus. Ibid. b. Quand ils ne produifent pas tous ces bons

effet?
,
©u quand Us en produifent de mauvais , ce n’eft pas an
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;

FouvéVain dhpenfateur qu’il faut s’en prendre
,
mais à notre

propre folie. Ibid. 187. à. Voyez Adversité.

Affliction , douleur , chagrin , trffejfe , défolation : différences

entre ces mots. V. 8a. b. Réflexions fur les affligions des gens

de bien , alléguées par les incrédules comme une preuve

contre la providence. XIII. 5 17. a. b. Des confolations aux

affliges. IV. 48. a, b.

AFFLIGE
,fâché (

Synon.
)
différence dans la fignificatlon

de ces mots. Suppl. I. 187. a.

AFFOIBLISSEMENT
, ( Gramm. )

Suppl. I. 1 87.

Affoibüffcment des monnoies
,
différens moyens d’affoiblîr les

monnoies. Inconvéniens qui en naiffent. Le prince ne doit

jamais employer un tel expédient pendant la guerre
,

les

troubles
,
ou les mouvemens civils qui fe font dans fon état.

N’affoiblir que les efpeces d’or
,
ou que celles d’argent, c’eft

comme fi le prince affoibliffoit les unes & les autres. Suppl. I.

187. b.

AffoiëlîssemenT
, ( Médec . ) efpece d’affoibliffement par

énervation. V. 651. a. b.

AFFOLÉ
, (

Marine
) aiguille affolée ; celle d’une bouffole

,

qui efi lente à prendre fa direction
,
ou qui a beaucoup de

mouvemens d’ofcillation. Caufes qui y contribuent. Suppl. I.

187. On ne doit point fe fervir d’une bouffole
,
dont l’aiguille

eft affolée. Précaution à prendre avant de fe fervir d’une

aiguille qui a été affolée
, & qu’on a fait aimanter de nouveau.

Md. 188. a.

AFFOURCHE
, ( Marine ) ancre d’affourche. Comment

elle eft placée dans le vaiffeau. Suppl. I. 188. a.

Affourché
, ( cable d ’

) ou qui tient l’ancre d’affourche. Sa
longueur & fon épaiffeur. A quel endroit on le fourre. Suppl. I.

188. m
AFFOURCHER

, ( Marine ) mouiller une fécondé ancre.

Comment on exprime la direélion dans laquelle on eft affour-

ché. Affourcher eff une opération prefque néceffaire
,
pour

peu que l’on féjourne dans une rade
, fur-tout lorfque cette

xade eff fujette aux marées
,
qui feroient fréquemment chan-

ger de place un vaiffeau. Quels font les cas où on ne doit pas

affourcher. Attention à fe tenir éloignés les uns des autres ,

lorfqu’on n’a pas affourché. De la maniéré de ;
erte

manœuvre. Suppl. I. 188. b.
on doit affourcher

,

lorfqu’on n’a point de chaloupe ,
ou qu’un gros tems empê-

che de s’en fervir. Ibid. 190. a.

AFFRANCHI
, (

Théolog.
)
divers fentimens fur la fyna~

gogue des affranchis
,
qui s’élevèrent contre S. Etienne

, dont il

eft parlé dans les aéfes des apôtres. 1. 162. b.

AFFRANCHI, ( dans le Droit Romain') devoirs de l’affranchi

envers fon ancien maître. I. 162. b. Mariage auquel l’affranchi

ne pouvoit prétendre. Qualité de fon fils. Sens des mots
libertus , libertinus , manumiffo. Nom que prenoient les

affranchis. Dans quelles tribus on les diftribuoit. Dès l’inftant

de l’affranchiffement
,

les efclaves fe coupoient les cheveux.

Les affranchis ne pouvoient être appliqués à la queftion pour
dépofer contre leur maître. Ibid. 163. a.

Affranchi ,
différence qu’on mettoit

,
dans les premiers tems

de Rome ,
entre les affranchis & les libertins. IX. 476. b. 477. a.

Lieu où les affranchis alloient pendre leur chaînes. XVI. 78. b.

Tribus dans lefquelles ilsétoient diftribués. 625.17. Succeffion

des affranchis. XV. 598. a. Déeffe patrone des affranchis. VI.

541. b. Sur les affranchis, voye^ l’article PATRON.
AFFRANCHIR

, délivrer , différences entre ces mots. IV.

792. b.

AFFRANCHISSEMENT
, ( Jurifp.) fignification de ce

mot dans le droit romain
,
dans le droit françois & dans le

droit anglois. ï. 163. a.

Affranchiffement ,
trois différentes maniérés dont l’affran-

chiifement fe faifoit à R.ome. V. 940. b. Loi Fufia caninia fur

l’affranchifiement par teftament. Ibid. & IX. 661. a. Affran-

chiflement par vindicte. XVII. 307. b . Loi Junia norbanaiux
les affranchis. IX. 664. a. Baguette dont le liéleur touchoit la

tête de l’affranchi. XVII. 307. b. Affranchiffement des gladia-

teurs. VIL 696. a. Sur l’affranchiffement parmi les romains.

Voyei Manumission.
Rois de France

,
qui ont travaillé à procurer l’affranchifie-

ment des efclaves. V. 936. b. Réglemens fur l’affranchiffement

des efclaves de l’Amérique françoife
,
& fur l’état des affran-

chis. 942. b. 943. a.

AFFRETEMENT, afte par lequel on affrété & onnolife
ttn vaiffeau. III. 218. b. Ordonnance qui a pourvu à tous les
cas qui peuvent fùrvenir à la fuite de l’affretement. 219. 220.

^
AFFRETER

, £ Marine
) différence entre fréter & affréter.

Suppl. I. iqo. a.

AFFRÔNT
, f Gramm.

)
différence entre affront

, infulte

,

outrage & avanie. Suppl. I. 190. b.

Affront , avanie
, outrage , infulte : différences entre ces

mots. I. 839. b.

AFFUT, ( Artill. ) Defcriptibn par figures de l’affût d’un
canon. I. 163. b. Diverfes efpeces d'affûts. Defcription de
l’affût du mortier. Ibid. 164. a.

Affût , trois fortes d’affuts cb canon, Réglés principales
,

, I
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félon lefqùeiîes un âffut doit être confirait. XVIL 733. à$ b%

Affût du capitaine efpagnol. Y. vol des planches
,

article

Fonderie des canons
,
pl. 24 & 25. Différentes épaiffeurs

des roues de l’affût
, félon la pieCe à laquelle il eff defiiné.

VIII. 450. b. De Remplacement des tourillons par rapport à
l’effieu. Diftaoce des flafques de l’un à l’autre. 734. a. b. Ban-
deau

,
piece de la ferrure, II. 58. a. Cheville d’affût, Suppl. IL

393;
**

Affût des nouvellespièces de campagne, ou de bataille
,
( Art

railit.
) l’objet principal a été de rendre les nouveaux affûts

beaucoup plus légers que les anciens
3 & on en a diminué en

conféquence toutes les dimenfions. Inconvéniens de ces affûts.

Ils font moins fimples
,

plus fragiles que les anciens . &
coûtent davantage. Suppl I. 190. b. Détails fur leur conftruc-

tion. Ibid. 191. a. Reprêfentation très-exaéle de l’affût de la

piece de douze. Voye; pl. IL d’artillerie dans les planches de
Supplément. Dimenfions des, affûts de campagne des calibres

de douze
,
huit & quatre. Poids des nouveaux affûts de bataille,,

avec leurs avant-trains. Poids des affûts des anciennes pièces „

avec leurs avant-trains.Ibid. 192. a

AFFUTER
, fynonyme d ’aiguifer

,
manière d’affûter les

burins. I. 164. a. Différence entre affûter & aigüifer. Ibid. b.

AFIN
,
pour

,

différences entre ces mots. XIII. 244. a.

AFRIQUE
, ( Géogr.) diverfes obfervations fur cette partie

.

du monde. Places d’Afrique
,
fréquentées pour le commerce.

Celles où les européens ont des établiffemens. I. 164., b.

Afrique, fa forme, fon étendue & fes bornes. Étymo-
logie du mot Afrique. Révolutions de cette partie du monde*'
Connoùfance qu’en ont eue les anciens. Premier navigateur qui
en a fait le tour. Cette grande région peu connue dans fon.

intérieur. Quelqueglgéographes terminoient l’Afrique au NiL
Suppl. I. 193. a. Idée; dp k géographie ancienne de cette partie

du monde. Divifion que kg, modernes en ont faite. Pays des
blancs. Provinces du pays des noirs. Fleuves & rivières

montagnes, ifles. Ibid. b. Température de l’Afrique, Qualité

& productions du terroir. Animaux qu’on y trouve. Mines
d’or, d’argent & de Ai Religion» établies. G011vernemens

,

aes peuples. Détails fur le commerce d’Afrique. Table
figurée contenant la divifion générale de l’Afrique, Ibid. 194. a.

Afrique , defcription des peuples d’Afrique. VIII. 346. b.j

347*17, Une des raifons pour laquelle les européens n’ont pas
encore pénétré dans l’intérieur de l’Afrique. X. 63. Déferts
d’Afrique. XIV. 300. a. Climats de cette partie du monde.
XVII. 726. a. b. 733. a. Montagnes d’Afrique, dont le nom
commence par béni. Suppl. I. 873. a. b. Fleuves d’Afrique. VL
870. b. Ses mines d’or. XL 321. b. Divifion de l’Afrique
propre

,
félon les anciens. XVIi. 708. b. Voyage d’Hannonr

le long des côtes de l’Afrique: colonies qu’il y établit. XIL
374- L Ancienne églife d’Afrique. V. 421. a. Efcales fur les
côtes d’Afrique. V. 929. a. Pouvoir fur la nature que les
africains attribuent en pluneurs lieux à leurs defpotes. XL
378. b. Commerce des anglois en Afrique. VII. 456. b,

^

AG
AGA

, ( Hiff mod. ) dans le Mogol
, c’eff un grand fei-

gneur ; chez les turcs, c’eff un commandant, ou un titr©
d’honneur. I. 163.17.

Aga, Silahdar Aga, ouSeli&ar Aga. XV. 190. b. Signi-
fication & ufage du mot Aga. Suppl. III. 498. b.

AGABUS
, ( Ilift. fier. ) origine & ftgnification de ce mot.

C’eff le nom d’un prophète
,
dont il eft parlé

, atf. xj. 28
, &

xij. 10. 11. Obfervations fur la famine prédite par ce pro«
phete, Suppl. ï. 194. b.

AGAG
, ( Géogr.

) royaume & ville d’Afrique. Suppl. R
193. 17.

AGAG
, ( Hift.facr. ) roi des amalecites

, fut épargné par
Sauf contre l’ordre que Dieu lui avdit donné

, & enfuit® mafia-
cré par Samuel. Suppl. I. 193. a.

AGALLA, {Géogr. facr.) ville de la tribu de Ruben, &c»
Suppl, I. 193. b.

ÂGAMEDE
, ( Mythol. ) frere du célébré Xrdphonius ;

qui bâtit avec fon frere le temple de Delphes. Sa mort*
Suppl. I. 193. b.

ÂGÀMEDES
, {Hiff anc. ) frere de TrophoniuL XL 340.’

a. XVI. 707. 17.

AGAMEMNON
, ( Mythol.

) tems où il régnoit. Sort
origine. Ce que les poètes nous racontent fur ce prince.
Suppl. I. 193 . b„

Agamemnon , defcription de fon feeptre. XIV. 737, b. Pour-
quoi Agamemnon & Menelas font appèllés Atrides. Suppl. L
680. b.

AGAMI
, ( Ornith.

) oifeàu de Cayenne , de la famille des
Vanneaux. Suppl. L 193. b. Sa defcription. Ibid. 196. a.

AGAPES
, {Hiff. eccl.) repas de charité des premiers chré-

tiens. Réforme que les pafteurs apportèrent à ces repas. Com-
ment ils furent fiipprimés, La perception de l’euehariftie fùiyoiî
les agapes. I. 163. a. Quelques-uns prétendent que cette cou-
tume fut tirée du pagajiifme, Réfutation de cette opinions Buj
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de cet ufage. Autres ufages qui ont un certain rapport avec

celui des agapes. Ibid. b.

Agapes ,
repas des premiers chrétiens qui portoient ce nom.

Affreufes calomnies auxquelles ils donnèrent Weu.Supp.l. iy6.a.

Agapes ,
obfervation fur les agapes. XII. 501. EXIV. iij.a.

Cette fête étoit accompagnée de danfes. IY. 624. b, L’ufage des

lééfifternes y fut introduit. Suppl. III. 720. a. But de fon éta-

biiffement. Son abolition en
3 97,au concile de Cartkage. IV.

624. b.

AGAPETES
, ( ATi/?. eccl. ) vierges de la primitive églife.

Origine de leurs communautés. Loin d’avoir rien de criminel

,

elles étoiept néceffaires à bien des égards ;
mais hors des cas

privilégiés & de néceflné
,

l’églife n’a jamais fouffert que des

vierges vécuffent avec des eccléfiafdques ,
autres que leurs

plus proches parens. I. 165. b. Leur devoir étoit de vivre

éloignées des regards des hommes. Défenfes faites aux ecclé-

fiaftiques d’avoir chez eux des femmes. Il eft probable que

la fréquentation des agapetes & des eccléfiaftiqmes avoit

©ccafionné des défordres. Le concile de Latran les abolit en

1139. Erreur de M. Chambers fur ce fujet. Ibid. 1 66. a.

AGAR
, ( Hifi. facr. )

fervante de Sara , femme d’Abra-

ham. Son hiftoire. Suppl. I. 196. b.

Agar
,
fon hiftoire. Suppl. III. 669. a, b. Puits où les muful-

mans prétendent qu’elle défaltéra fon fils. Suppl. II. 88. a.

AGARIC
, ( Hifi. nat.

)
minéral. I. 166. a.

Agaric, ( Botan . )
herbe qui reffemble au champignon.

Defcriptions de cette plante. I. 166. a. Elle eft peu eftimée

comme purgatif. On la divife en mâle & femelle. Teinture

téfmeufe
,
tirée de l’agaric. Effets des diftblvans fulphureux

& aqueux fur cette plante. Ibid. b. Extrait d’agaric
,
purgatif

falutaire. Diftillation de l’agaric. Analyfe de l’agaric mâle

,

employé pour teindre en noir. Ibid, \6j.a.

Agaric de mélefe. X. 314. a. Agaric minéral. XYI. 10. a.

Pilules d’agaric. XII. 626. a.

AGARON
, (

Conchyl. ) coquillage du genre de la porce-
laine. Defeription de la coquille & de l’animal qui l’habite.

Suppl. I. 196. b. Lieux où on trouve fagaron. Auteurs à con-
fùlter. Ibid. 197. a.

AGASICLËS
, {Hifi. anc. ) roi de Lacédémone. Son éloge.

Suppl. I. 197. a.

AGASSE. Voyei Pie.

AGATHARCEIIDES ,
furnommé Gnidien , médecin. X.

2,78. a. Son ouvrage géographique. YII. 609. b.

AGATE
, ( Hifi. nat.

)
pierre-fine. Sa fubftance eft celle

de la pierre à fufil. Agate orientale. Ses caraéferes. I. 167. a.

Agate occidentale. Celle qu’on appelle jafpée. Agate fimple-

ment dite. Tableaux finguliers & bizarres qu’on croit y décou-

vrir quelquefois. Agate onyce. Agate œillée ; nfage qu’on en

fait. Ibid. b. Agate" herborifée ,
ou dendrite. Belles images

qu’on y a découvertes. Diverfes maniérés de teindre l’agate &
de la colorer. Comment on peut tracer fur la chalcédoine des

figures qui aient quelque régularité. Ibid. 1 68. a. Maniéré de

diftinguer les agates naturelles des faélices. Comment on peut

changer la couleur de la plupart des pierres fines. Effet du feu

fur la chalcédoine. Ibid. b. Effets de la diffolution d’argent fur

diverfes agates & fur la chalcédoine. Ofifervations de M. de la

Condamine ,
fur un changement arrivé à deux dendrites natu-

relles. Ibid. 169. a.

Agate, différence entre le rouge d’agate & celui de corna-

line. IV. 244. b. Les agates perdent à la longue de leur éclat.

Suppl.ll. 108. a. La pâte de l’agate ne diffère guerede celle de la

cornaline
,
que par la couleur. IV. 245. a. Lieu d’où l’on tire

les plus belles agates de l’orient. VIII. 21. b. Rapports & diffé-

rences entre le jafpe & l’agate. 466. b. Deux agates remar-

Ï
uables dans le cabinet d’Upfal. 535. b. Jafpe-agate. 467. b.

Afférentes efpeces d’agates diftinguées par les noms fuivans :

Léontérefe ,
IX. 391. a. Pierre de mocka.X. 590. a. b. Nico-

mia. XI. 136. b. Agate-onyx. 488. a. b. Efpeces d’agates

appellées par les anciens
,

paffachates. XII. 496. b. Sarda-

chates. XIV. 649. a. b. Taos lapis. XV. 894. b. Agate en

mammelons. IV, vol. de planch. Cryftallifatïons
,
planch. 9.

Maniéré d’imiter l’agate. II. 542. b. Moyen de former des

defîins fur l’agate. IX. 740. a. De la gravure fur cette pierre.

XL 488. a. b. Camées fur agates. XII. 588.E

Agate , ( Fleurifte) on donne ce nom à plufieurs tulipes ,

dont on trouve ici le catalogue ,
d’après le grand vocabulaire

françois. Suppl. I. 197. a.

AGATHÂ. ( Géogr.) Voyeç Agde.
AGATHARQUE de Samos, peintre célébré. XII. 235 .a.

AGATHIUNS, médecin.' X. 278. a.

AGATHOCLE , ( Hifi. deSyracufe )
hiftoire de ce tyran.

Suppl. I. 197. b.

AGATHOCLÈS ,
tyran de Syracufe. XIV. 245. b. Ses

guerres avec les carthaginois. Suppl. I. 363. a. b. Diverfion qu’il

fit
,

lorsqu’ils l’attaquerent. IV. 1068. b. Avantage qu’il fut

tirer d’une éclipfe. Suppl. IL 753. a.

AGATIS , ou agafiis ,
(terme de coutume) dommage caufé

par un animal quelconque dans une terre cultivée. Maxime de

droit fur ce genre de dommage. Suppl. 1 . 197. b.

AGE
AGATTON-, ouGàtton (

Géogr. ) ville d’Afrique fur la

côte de Guinée. Sa fituation. Qualité & productions du pays

des environs. Suppl.ll. 198. b.

AGÀTY
, (

Botan.) arbre du Malabar. Son hiftoire natu-

relle. I. 169. a. Propi'iétés de fon écorce & de fondue. Ibid. b.

AGDE
, (

Géogr.
) ville épifcopale du Languedoc. Son

évêché. Origine de cette ville. Concile d’Agde. Produirions

de fon territoire. Suppl. I. 198. b.

Agde
, obfervations fur Agde ancienne. Suppl. IV. 9. b.

AGE
, ( Mythol. ) quatre âges , félon les poètes. But de

l’ouvrage d’Héftode
,

intitulé : opéra & dïes.

Age
, defeription de l’âge d’or. XL 531. a. Quel a été le

véritable état de l’âge d’or. XL 368. a. b. Defcriptions de l’âge

de fer. VI. 500. a. XV. 172. a. Etat des chofes dans le premier
âge du monde. Suppl. II. 390. b.

Age du monde divifé par les ehronologiftes en ftx époques
principales. Diverftté de leurs opinions fur l’antiquité du
monde. 1 . 169. b. Voye^ Antiquité & Chronologie.

Age du monde
, ( Chronologie

) table chronologique des fept

âges du monde
, fuivant le texte grec ,

après les preuves

abrégées
,
d’après le fyftême de M. Boivin l’aîné

,
qui a travaillé

pendant plus de cinquante ans , avec une application confiante,

à débrouiller cette ancienne chronologie. Sfrppl.J. 201. a.

Age,
( Jurifp . )

âges qui rendent habile aux diverfes fon-

ctions auxquelles on peut être appellé. I. 170. a.

Age
,
de l’âge auquel on devient propre à quelque emploi.

Doyen d’âge. V. 93. b. Difpenfe d’âge. IV. 1038. b. Voye£
Majorité.
Age

, ( Médec. ) divifion de la vie humaine. I. 170.it.

Maladies propres à chaque âge en particulier. Remedes
propres à ces maladies. Ibid. b. Voyez les articles particu-

liers des différens âges. Confeils aux vieillards. Ibid. 171 .a.

Age,
(
Anatom

.

) le cerveau fe durciffant avec l’âge , celui

des vieillards eft plus propre aux démonftrations anatomiques.

I. 171. a.

Age, ( Médecine légale
)

la vie de l’homme divifée en deux

âges : le premier s’étend depuis la conception jufqu’à la naif-

fance : le fécond
,
depuis ce terme jufqu’à la mort.

premier âge. Voile impénétrable qui couvre les myfteres
de la génération. su.pr i. ï T q8. b. Accroiftèment & dévelop-
pement de l’embryon. Ibid. 199. a. Le fœtus de trois mois
ne donne encore aucune preuve de fentiment. Conféquence
déteftable que quelques perfonnes en ont tirée.

Du fécond âge. Protection des loix fous laquelle vit l’en-

fant dès le moment de fa naiffance. La durée de la vie diftm-

guée en différens périodes appelles âges. Inconvéniens qui
réfùltent de la fixation uniforme de ces termes. Ibid. b.

Du terme général de la vie humaine. Defeription des

différens âges , l’enfance
,
la puberté ,

Ibid. 200. a. l’adolefi-

cence
,
l’âge viril

,
la vieilleffe & la décrépitude. La grada-

tion fuccelfive des âges de la vie n’eft pas effentiellement

bornée à des termes fixes : les circonftances différentes
, les

hommes différens les font varier. Chaque individu parvenu
au terme de l’accroiflèment de fon corps

,
eft au terme de

l’accroiffement de fon efprit : l’imagination ,
la mémoire

, le

jugement, font déjà venus à cet âge, ou ne doivent jamais

venir. Cependant on a vu des entans , dont l’efprit paroiffoit

infiniment au-deffus du développement des facultés phy-
fiques. Mais cette exception fi rare

,
ne contredit point un

principe général puifé dans la nature. Ibid. b. On a aulfi des

exemples du contraire. On a vu un enfant qui donna des

marques de virilité à l’âge de cinq ans ; mais fa raifon étoit

inférieure à celle des enfàns de fon âge : il devint rachiti-

que vers la dixième année , & n’augmenta jamais de juge-

ment. Les femmes font en général plus précoces que les

hommes ,mais leur aptitude à la génération fe termine plutôt.

Exemples de vieilleflès extraordinaires. L’accroiffement des

facultés intelleChielles étant à-peu-près le même que celui

du corps, les ^oix ne foumettent l’homme aux devoirs réflé-

chis
,
que lorfqu’il eft en état de faire ufage de fa railon

,

& de le rendre compte de fa conduite. Ibid. 201. a.

Age delà lune, {Aftron.) Voye{ Épacte, Nombre d’or.

Age
,
{Jardiné) comment on compte celui d’unarbre.1 . 171. a.

Age,
(
Manege ) marques qui font connoître l’âge d’un

cheval. Changemens qui s’obfervent chaque année aux dents

du cheval jufqu’à treize ans. I. 171. a. Autres obferva-

tions qui en indiquent l’âge. Ibid. b.

Ages
,
leur influence fur le caraélere. Suppl. III. 947. b.

932. b. Régime convenable à chaque âge. XI V. 12.a.

AGELADÈS d’argos
,
fculpteur. XIV. 816. a.

AGÉMOGLANS , ( Hifi.
mod.

)
jeunes enfàns que le grand

feigneur acheté des tartares ,
ou qu’il prend en guerre. Signi-

fication du mot Agémoglan. I. 171. b. La plupart font enfàns

de chrétiens
,
enlevés par forme de tribut. Leur éducation.

C’eftde leur école qu’on tire les janiffaires. Offices refervés à

ceux qu’on ne trouve pas propres à porter les armes. Ibid. 17 2. a.

AGEN, (
Géogr. )

ville de France en Guyenne, capitale

de l’Agenois. Sa fituation. Son ancienneté. Son évêché. Son

college , &c. Suppl. I. 202. b,5 AGENOIS

,
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ÂGENOÎS, (

Giogr. )
pays de France dans la Guyenne.

Sa fituation. Autres détails fur ce pays. Suppl. I. 203. a.

Avenois , fon ancienne étendue. Suppl. IV. 53. a.

AGENS de change , Conduis, Courtiers

,

(
Comm .) divers

changemens arrivés dans ces offices en France & à Paris. I.

172.a. Il y a préfentement foixante agens de change à

Paris. Quels font leurs droits. Autres obfervatiotts fur les

agens de change. Ibid. b. Voye

1

Courtier.
a
Agens généraux du Clergé

,
ceux qui font chargés des affaires

du clergé de l’églife gallicane. Leur création en 1595- Ré-

gîemens qui les concernent. I. 172. b.

Agent ,
en phyfique & en méchanique. I. 172. b.

Agent
,
problème de méchanique : 1e pouvoir ou l’intett-

foé d’un agent étant donné, déterminer combien il faut d’a-

gens femblables
,
pour produire un effet demandé dans un

tems donné. . . : Les püïffances de différens agens étant don-

nées
,
déterminer le tems dans lequel ils produifent un effet

donné
,
étant jointes enfemble. V. 844. a.

Agent & patient
, ( Jürifpr. )

félon la coutume d’Angle-

terre. 1. 173 . a.

Agent d’un prince ou d’un particulier. I. 173. a.

Agent ,
en terme de négociation. I. 173. a.

AÔERE
, (

Gramm
.)

différences de fignifîcation entre les

verbes agere, facere & gerere. XV. 75R a -

ÂGEKU
, (

Botan

.

)
efpece d’héliotrope du Malabar. Sa

defcription. Suppl. I. 203. a. Ses qualités & ufages. Ibid. b.

AGESANDRE de Rhodes, fculpteur. XIV. 816. a.

AGESILAS
, ( Hift. de Lacédém. )

roi de Sparte. Principaux

événemens de fa vie & de fon régné. Caraélere de ce prince.

Son éloge. Suppl. I. 203. b.

Agéfilas , fohriété de ce roi. VII. 754. a
,
b. Parole d’Agé-

filas à un homme qui relevoit hyperboliquement de petites

chofes. VIII. 404. a.

Agésilas , éphore de Sparte
,
l’un des principaux inftru-

mens dont le troifieme Agis fe fervit pour faire revivre la

difcipline de Licurgue. Il devint enfuite le tyran du peuple

dont il fe difoit le prote&eur. Sa mort. Suppl. I. 205. a.

Voye£ Agis III.

AGÉS1POLIS
, ( Hift. de Lacédém. ) fils de Paufanias.

de fon régné. Suppl. I. 203. a. „ .

.

AGEY (
Géogr.) village de Bourgogne. Cabinets d hiftoire

naturelle ,
’d’inftrumens de phyfique & de mufique que la

comteffe deRochechouart a formes dans ce lieu .Suppl. I. 20 3. b.

AGGÉE
, {Hift. fainte) le dixième des douze petits pro-

phètes ,
Stc. Suppl. I. 205. A

AGGER ,
{Gramm. laté) fignifîcation de ce mot. XVI, 823 .b.

AGGLESTON, ( Hift. Antiq. Cérém.fuperft.) idole de pierre,

monument fingulier de la fuperftition des anciens Bretons.

Voyez les planch. d’antiq. dans le Suppl. Elle fe voit dans la

prefqu’ile de Purbek
,
en la province de Dorceffer en An-

gleterre. Sa defcription. Suppl. I. 205. b.

AGGLUTINANS
, (

Médec. )
propriété de ces remedes,

ï. 173. a. diftingués en alimens Se en remedes proprement

dits. Agglutinans qui s’appliquent à l’extérieur. Ce qu’on

entend par agglutination. I. 173. b.

Agglutinans, (
Méd. Mat. méd.) critique de cet article

de l’Encyclopédie. Obfervations qui prouvent qu’on ne fau-

roit attacher aux agglutinans la propriété de fortifier. Genre

de remedes agglutinans auxquels on fuppofe la propriété de

réunir les parties folides qui ont été divifées. Suppl. I. 20 6. a.

AGGRANDIR, augmenter
,
différence entre ces mots. I.

876. a.

AGGRAVE , voyei Réaggrave.
AGGRÉGATIF, opérations chymiques aggrégatives. XI.

499. b:

AGGRÉGATION , (
Chym. Philo/.) obfervations fur cet

article de l’Encyçlopédie. Suppl. I. 206. a.

Aggrégation
, (

Chymie
j
différence entre aggrégation &

affinité. Suppl. I. 183. a.

Aggrégation
, ( Jurifp. )

nobleffe d’aggrégation. XI.

171. b.

AGGRÉGÉ , Phyfiq. & Chym. )
ce qu’on entend par maffe

ou corps aggrégé. X. 339. b. III. 410. b. 411. a. Affeélions

de la maffe
" ou de l’aggrégé diftinguées de celles des parties

intégrantes. Ibid. b. Différences entre les affeétions des ag-

grégés, & celles des corpufcules. 413. a, b. Différence entre

les mixtes & les aggrégés. X. 38 3. b. De la force de la cohé-

fiou dans les aggrégés. 386. A Toutes les unions des divers

liquides aqueux font de pures aggrégations Les diffé-

rentes fubftances métalliques s’alliant fans aucune propor-

tion , ne forment qu’une efpece d’aggrégation. 387. b. 388.

«z. La phyfique fe borne prefque aux affeétions des maffes.

III. 414. a.

AGGRÉGÉ en droit. A qui fe donne la place d’aggrégé.

1 . 174. a. Foyer Docteur en droit.

AGGRESSEUR
,
(Droit nat.

)
comment il eft permis de

fe défendre contre un aggreffeur. IV. 733. a, b. Cas ou
l’aggreffeur même acquiert le droit de le défendre à fon

tour. 73 6. a. '

Tome /»

A G N 33
AGIATIS

, {Hift. de Lacédém. ) femme d’Âgîs III, roi de

Lacédémone
, & enfuite de Cléomene. Sentimeôs vertueux

quelle infpira à ce dernier. Suppl. I. 206. b.

AGILA, {Hift. d’Efpagne) roi des Vifigoths. Le poignard

éleva cet homme cruel fur le trône
,
& le poignard feu

fit tomber. Il fut indigne de régner
,
même fur des barba-

res 3 il périt malheureufement
, & mérita fon fort. Ces affec-

tions démontrées par le tableau de fa vie. Suppl. I. 206. b.

AGIO, {Comm.) ce que l’argent de banque vaut dé

plus que l’argent courant. Variations de l’agio de banque.

Agio
,
profit qui revient d’une avance faite par quelqu’un. I.

174. a. Agio, change d’une fomme négociée avec perte ou
profit. Ibid. b.

AGIOSIMANDRE
, ( Hift. eccléf )

étymologie de ce mot

,

qui fert à défigner l’inftrument dont les chrétiens grecs fe

fervent au lieu de cloche. Suppl. I. 207. a.

AGIR, {Morale
)
difficulté d’éclaircir ce terme métaphy-

fique. I. 174. b. Divers fens qu’on lui attache. Définition que

l’auteur en donne : agir efl en général la difpoftion d'un

être en tant que par fon entremïfe il arrive aBuellcment quelque

changement. Cette définition appliquée à l’aétion de toute

caufe inftrumentale
,
I. 173. a. à celle des efprits , à celle de

Dieu. Explication de quelques termes relatifs au fujet ici

traité. Produire un effet , caufe , aEllon
,

paftjion , aile. Ibid. b.

caufalité , puiffance , faculté. Ibid. 176. a.

Agir. Obfervation fur l’article Agir de l’Encyclopédie.

III. xv.

ÀGISI, {Hift.de Lacédém.) hiftoire de ce prince. Suppl,

I. 207. b.

Agis II
,
principaux événemens de fa vie & de fon régné;

Suppl. I. 207. b.

Agis II n’obtient pas la permiffion de manger en particu-

lier, après être revenu vainqueur. XIÏ. 301. b. Silence par

lequel il répond à la harangue d’un ambaffadeur d’Abdere.

XV. 191. b.

Agis III
,

tableau du régné de ce roi de Lacédémone.

Suppl. I. 208. a. Ses efforts pour ramener . chez les Spartiates ÿ

la {implicite clec mœurs. Ibid, b . Voye

^

AgeSILAS ?

jfjàore. Sa mort 6c celle detfa mere & de fon aïeule. Ibid»-

209. a.

Agis III. Prifon dans laquelle il finit fes jours. XII. 303. a»

Agis IV, n’efi: célébré que par fa jaloufie contre Alexan-
dre-le-grand dont il crut pouvoir arrêter les profpérités. Suppl.

I. 209. a.

AGITATEURS
, ( Hift. mod. ) agens ou folliciteurs, que

l’armée angioife, durant les guerres civiles fous Charles I
,

créa pour veiller à fes intérêts. Crcrmvel fe ligua avec eux

,

& vint enfuite à bout de les faire caffer. I. 1 76. a.

AGITATION de la mer, {Marine) on en reconnoît deux
caufes : la combinaifon des forces attraéfives du foleil & de

la lune
, & l’effort ou la preffion du vent. L’agitation des

vagues
,
de plus longue durée que les vents dont elle ell

l’effet. Vagues en fens contraire qu’on obferve quelquefois.

Mer houleufe & patouilleufe. Elle fatigue beaucoup les vaif-

feaux. En quels endroits cet état de la mer fe fait fur-tout

remarquer. Importance de diftinguer les différentes fortes

d’agitations de la mer. Suppl. I. 209. b. Divers degrés de

l’agitation de la mer
,
que l’auteur diftingue par les noms

de mer agitée ou mâle , mer mauvaife , mer grojfe , mer très

-

grojfe St mer horrible. Ibid. 210. a.

AGLAOPHON
,
deux tableaux de ce peintre grec. XII.

235 -a.

ÂGLAUS
, ( Hift. anc. ) berger d’Arcadie

,
que l’oracle

d’Apollon déclara plus heureux que le roi de Lydie. Suppl.

I. 210. a.

AGLIBOLUS,(aWyriz.)les Palmyréniensadoroient le foleil

fous ce nom. Comment ils le repréfentoient, I. 1,76. a.

Aglibolus
,

divinité des Palmyréniens. IX. 926. a
,

b.

&c.
AGNACAT, {Botan.) arbre d’Amérique. Sa defcription.

propriété de fon fruit. I. 176. b.

AGNÀNIE
,
{Géogr.) voye^ AnAGNIE.

AGNANO
, (

Géogr.) lac d’Italie dans la terre de Labour,

Caufe d’un ‘bouillonnement fingulier qu’on remarque fur

fes bords. On prétend qu’il eft dangereux de s’y baigner. Le
plus grand danger de ce lac efi: celui du mauvais air en été.

Suppl. I. 210. a.

AGNANTHUS
, ( Botan . )

defcription de cette plante. I.

176. b.
'

AGNATS & Cognats : ( Jurifp. )
loi des douze tables fur le

droit de fucceffion desagnats& des cognats. V. 73. a. Tous les

cognats font agnats 3 mais tous les agnats ne font pas co-

gnats. III. 604. a. Succeffion des agnats; Ibid

.

XV. 298. a. Ils

formoient le premier ordre d’héritiers ab inteftat. III. 9° i- A
Tutele des agnats. XVI. 764. a. Agnation naturelle & adop-

tive. III; 901. b.

AGNATION
, ( Jurifp. )

ben de confanguinité entre les

deficendaris par mâle d’un même pere. L’agnation différé de

la cognation. Privilège d’agnation accordé ou refufê aux
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femmes* félon dlverîes loix. Les enfans adoptifs jouiffent
«des droits d’agnation. î. 176. E
AGNATIQUE

, ( Droit polit
)

fucceffion agnatique. III.

€>04. a, XV. 598. a. Sur quoi elle eft fondée. ... On exa-
anine s’il n’eût pas été plus avantageux de borner la fuccef-
Tion du ftadhoiidérat à la ligne agnatique. ...... Auteurs à
confulter. III. 604. b.

AGNEAU
, ( Econom. rufliq . ) éducation des agneaux. Caf-

îration de ces animaux, Remedes aux maladies qui les atta-

quent. I. -177. a.

Agneau. De l’éducation des agneaux. XVI. 714. 4, b. 8cc.

anbnfiruofités dans quelques agneaux. Suppl. III. 55 2.4. 553. E
Agneau

, ( Cuifîne ) différons mets compofés de diverfes
parties de cet animal.

Qneftion de jurifprudence fur les agneaux. Dans les tems de
mortalité des beftiaux, on a quelquefois défendu de tuer des
agneaux. Régîemens qui fixent le tems où ils peuvent être

Tendus. I. 177. b.

Agneau
, (

Mat, médic.
) application de fa peau toute

chaude
,
pour relâcher les vaiffeaux. Ufages de quelques

autres parties ou vifeeres de cet animal Qualités diététiques

de l’agneau. Ufages de fa peau en pelleterie. I. 178. a.

Agneaux de Perfe , agneaux de Tartarie
, objets de commer-

ce. I. 178. a.

Agneau
, ( Blaf,'.) fignification de ce hiéroglyphe. Agneau

pafchal
,
terme de blafon. Suppl. I. 210. b.

AGNELIN
, ( laine d’) IX. 197. b.

AGNIUS
, ( Hifl. de Suede

) fils de Dager
, roi de Suede.

Il foumet les Finlandois ; époufe une princeffe de ce pays

,

l’étrangle pendant fon fommeil. Suppl. I. 210. b.

AGNOITES
, (

Théolog.
) feéte d’hérétiques qui fuivoient

l’erreur de Théophrone de Cappadoce. I. 178. b.

Agnoites, feéte d’Eutychiens
,
qui parut au fixieme fie-

cîe. Origine de leurs erreurs. Comment les théologiens catho-
liques les réfutent. I. 178. b.

AGNOMEN, ufage de l’agnomen chez les Romains. IX.
298. b. 2.00. b. 201. a.

ÂGNUS-CASTUS , ^ AdG/. med.'} arbriffeau. Deferip-
tion de fa fleur. Ufages de cet arbriffeau en médecine. I. 179. «.

Agnus caflus ,(Botan. ) defeription de cet arbriffeau. Suppl.

I. 210. b. Defeription de l’agnus - caflus commun. Lieux où
il croît. Maniéré de le cultiver, Ibid. 211. a. 8c de le mul-
tiplier. Pourquoi on lui a donné le nom de caflus. Ibid. b.

Agnus - caflus à feuilles digitées & dentelées. Contrée où
il croît. Sa defeription. Troifieme efpece de ce genre, qui

nous vient des deux Indes. Quatrième efpece qui a été ap-

portée de la Chine. Maniéré de cultiver & de multiplier

ces deux dernieres. Suppl. 21 1. b.

Agnus-caflus ,
cet arbre, dit-on , caufe l’impuiffance. VIII.

632. b.

AGNUS DEI, (
Théolog.') pain de cire bénit parle pape.

Origine de cette cérémonie. Comment elle fe pratique. Agnus

Dei
,
priere de la melfe. I. 179. a.

AGNUS SCYTHICUS
, ( Botan.

) defeription de cet

arbriffeau par Scaliger. Comment il eff démontré que l’agneau

de Scythie efl une fable. Defeription du même arbriffeau par

Hans-Sloane. I. 179. a. Crédibilité d’un fait
^ réglés à fuivre

pour établir cette crédibilité. Ibid. 180. a.

AGON, ( Hifi.anc.)
combat pour la fupériorité dans quel-

que exercice du corps ou de l’efprit. Remarques hifforiques

fur l’inftitution de ces jeux chez les Grecs & chez les Ro-

mains. Agon fe difoit aufîi d’un miniftre dans les facrifïces.

I. 180. b. Foyei VlCTIMAIRE.

AGONALES, (Hifl. anc. ) fêtes que les Romains célé-

broient en l’honneur de Janus, ou du dieu Agonius. Ety-

mologie du mot Agonales. I. 180. b.

Agonales ,
jeux publics. I. 180. b.

AGONAUX
, ( Hift. anc. ) fêtes célébrées chez les Romains

au mois de janvier. Origine du nom qui leur fut donné.

1. 180. b.

AGONIE
, (

Médec.) râle dans l’agonie. XIII. 779. a. Caufe

de la fueur dans l’agonie. XV. 628. a. — Vyyeç Moribond.
AGONISTIQUE, (Hifi- anc.) fcience des exercices du

corps ufités dans les fpeétacles des anciens. Ouvrage fur ce

fujet. I. 181. a.

Agonistiques , ( Théolog. )
prédicateurs que les donatifles

envoyoient, pour répandre leur doétrine. I. 181. a.

Agonifliques , foins que prenoient les anciens
,
pour former

les jeunes gens aux exercices du corps, néceffaires à l’homme

de guerre. VII. 995- a. Il n’eft point de nation où ces exer-

cices aient été plus long-tems pratiqués que chez les François.

Ibid. b. Sur l’agoniftique ,
voye{ Gymnastique

, Athlétique.
AGONOTHETES, ( Hifl.

anc.) magiflrats prépofés fur

les jeux publics. Leurs fonétions. I. 181. a.

Agonothetes ,
la févérité des agonothetes extrêmement re-

doutée de ceux qui fe donnoient en fpeétacle. X. 183. b. Com-
ment les juges étoient placés en diftribuant les prix. VIII. 53 6.

a . Magiflrats qui régloient les jeux chez les Romains. Ibid. b.

Lifel rarticle HellénodiCE.

A G R
AGORACPJTE

, fculpteur. XIV. 816. a.

.AGORANOME
, ( Hifl. anc.) magiflrats chez les Athé-

niens. I. 18 1. E
1

> ^.u.gu.jLu.
j
yvrsvg,.

j petite Ville 0£
Sicile, bon fondateur. Son port. Ses révolutions & fa ruine
en 1693. Suppl. I 212. a.

AGOSTINI
, ( Léonardo

) obfervations fur cet écrivain &
ion recueil de pierres gravées. XII 390. b.

AGOSTINO,
( Antonio ) obfervations fur ce favant &

fur les ouvrages. XIV» 644. a .

) petit royaume d’Afrique fur la côte
d Or. Ses bornes & fon étendue, Caraétere des habitans. Fort
des Anglois. Suppl. L 212. a.

AGOUT
, ( Géogr. ) riviere du Languedoc. Son cours. Suppl

I. 2x2. a.
j r

89^
OUT1, efPece d

’

agouti appelle tapiti. XV.

AGRA
, ( Géogr, ) capitale de l’Indoitan. Commerce de

cette ville. I. 18 1. E
Agra

, ( Géogr.
) capitale de l’empire du Mogol. Sa deferip-

tion. Celle du palais de l’empereur. Sa population. Mœurs& religion des habitans. Suppl. I. 212. a.

Agra ,( Hifl . nat.) bois de fenteur qui vient de la Chine.
I. 181. E
AGRAFE

, ( Architecture
) ornement de fculpture dans les

édifices. 1 . 18 1. E Réglés fur la compofition des ornemens
d’architeéture. Ibid. 182. a.

AGRAFE, (Jardin.) Agrafe , ( Serrur.). I. 182. a.

AGRAHALID
,
(Botan.

) defeription de cet arbre d’Ëgypte
& d’Éthioj)ie. 1. 182. a.

AGRAIRE, (Hifl. anc.) énumération des principales loix
agraires. Par la loi agraire

, on entend particuliérement îa loi
cajjla , publiée par Sp. Caffms. Oraifons de Cicéron

, intitulées

De lege agrariâ. I. 182. a.

Agraires, loix. IX. 650. a, b. 8cc.

AGRANIES, (Myth.) fêtes inftituées à Argos, en l’hon-
neur d’une fille de Proëtus. Defeription de ces fêtes. 1 . 182. b.

AGRAULIES, (Myth.) fêtes en l’honneur de Minerve.
1 . 182. E

AGRÉABi.F.
. gracieux , ( Synon. ) différences entre ces

mots. 1.182. E
Agréable

, gracieux

,

différences entre ces mots. VIL 806. a
Différence entre un bien honnête & un bien agréable. IL 3 iq
b. L’agréable n’eft point le but effentiel des beaux-arts. Suppl.
I. 587. E 588. a

, E *

Agréable:
( Beaux-arts

) l’agréable ne doit point être
regardé comme conftituant l’effence des ouvrages de l’art. La
nature dans toutes fes produétions tend conffamment à la
perfeétion

, mais elle a foin de leur donner l’agréable pour
compagne inféparable. Il en doit être de même de chaque
ouvrage des beaux-arts. Il faut que tout ouvrage conferve
encore de l’importance, après qu’on l’aura dépouillé de l’agré-
ment que l’art y a fu mettre. L’étude &la connoiffance exa&e
de ce qui conflitue l’agréable font donc une partie effentielle
de l’art

,
mais non pas la partie unique. Voies à fuivre pour

arriver à la connoiffance de l’agréable. Suppl. I. 212. b Un
objet, pour devenir agréable , doit exciter l’a&ivité de famé -

pour cet effet , il faut qu’il agiffe fur l’imagination
, & qu’il

infpire des defirs. Ibid. 213. a.

AGREDA, (Géogr.) ville d’Efpagne, autrefois Grac-
churis. VII. 800. a.

AGRÉMENS
, ( Pajfement. ) ornemens des robes des dames.

Defeription du métier fur lequel on les travaille, & de la
maniéré de travailler. I. 183. a.

AgrÉmens
,
(Gramm. Syn.) idée exaéte de la fignifkation

de ce mot. Différence entre grâces & agrémens. Suppl. L
213. a.

ÂGR.ÉMENS du chant, (Muflq.) quels font les principaux.
Suppl. I. 213. a. Voyei Gqut DU Chant, Dût. raif. des

fciences ,' 8cc. & Suppl. I. 213. a.

Agrémens

,

nommés accent. Suppl. I. 1 10. a. Afpiration. Ibid,

653.4. Battement. Ibid. 828. E Cadence. II. 513. E Suppl. II.

96. 4, b. Flatté. Ibid. III. 47. b. Martellement. Ibid. 858. E
Port de voix. Ibid. IV. 5 1 2. E Agrément qui a lieu dans l’ac-

compagnement du clavecin. Ibid. I. 1 1 2. b. Agrément du chant

& des inffrumens, nommé chiite. Ibid. II. 426. E Agrément
appellé pincé

,

propre à certains inffrumens. Ibid. IV. 375.4.
Efpece d’agrément nommé autrefois cicolometggo. Ibid. IL
431. E
AGRÉMENT ,

confentement , permijfion

,

différences entre

ces mots. IV.32.E
Agrément, aménité

,
(Beaux-arts) qualité d’un objet qui le

rend propre à donner à l’efprit un contentement doux &
tranquille. Il femble que l’agrément réfulte de ces beautés

qui fe confondent entr’elles
,
parce qu’il n’y en a aucune

qui fe diftingue fupérieurement. Suppl. I. 213. a. L’agrément

plaît principalement aux efprits doux& tranquilles. Nul artiffe

n’atteindra à cette qualité, s’il n’a reçu de la nature une ame
douce & complaifante. Artiftes qui ont fu donner de l’agré-

V
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ment à leurs ouvragés en poefie & en éloquence, en pein-

ture 8c en mufique, Ibid. b.

AGRIA ,
(Géogr.) ville de la haute Hongrie. Ses révolu-

tions. Suppl. I. 213. b.

AGRICOLA
, ( Jean ) difeiple & compatriote de Luther.

YÏÏI.ç?^. b.

ÂGRICOLA
, (

George )
obfervations fur fa vie & fes ouvra-

ges. VIL 704. b. X. 435. a. Son fyftême fur la livre romaine.

IX. 619. a.

AGRICULTURE, eftime qu’en faifoient les anciens. I.

183. b. Comment elle perdit fes premiers honneurs, & dégé-

néra. Ce que fait l’empereur de la Chine pour en infpirer le

goût à fes fujets./AV 184. b. Proteâion accordée de tout tems

aux laboureurs. Combien les empereurs, & en particulier

Conftantin
,
eurent à cœur la tranquillité & la fureté des

laboureurs. Les empereurs n’ont pas moins veillé à ce que

l’agriculteur remplît fon devoir. Ibid. b. Les rois de France ont

également pris à cœur ces grands objets. Citation de quelques

loix données pour la fureté des campagnes. Préceptes géné-

raux fur l’agriculture. Ibid. 185 .a. Labours qu’il faut donner aux

terres à bled. Préceptes concernant les terres à menus grains.

Ibid. b. Animaux dont on fe fert pour le labourage. Diverfes

attentions qu’il faut avoir pour tirer du labour le meilleur

avantage. Ibid. x86. a. Travaux du laboureur pour chaque

mois de l’année. Ibid. b. Expofition du nouveau fyftême

d’agriculture de M. Tull
,
traduit par M. Duhamel. Ibid. 187.

b. x 88. a
,
b. Jugement qu’en porte le tradufteur. Ibid. 189. a, b.

Agriculture. Hiftoire abrégée de l’agriculture françoife.

Suppl. I. 213. b. Cet art cultivé par les anciens Gaulois. Ibid.

214- Les invafions des peuples du nord fatales à l’agricul-

ture. Ibid. b. Comment les terres furent cultivées du tems
de Charlemagne. Le régime féodal contraire aux progrès de
î’art. Ibid. 215. a. Premières loix favorables aux cultivateurs,

fous François I
,
Charles IX & Henri IV. Jean Liébault

, mé-
decin dijonnois, regardé comme l’un des principaux auteurs

du rétablilfement de l’agriculture ,
fous le miniftere de Sully.

Ouvrage qu’il donna
,
de concert avec Charles-Étienne. Ou-

vrages d’un payfan de Saintonge ,
nommé Bernard Palilîy.

Ibid. 216. a. Éloge du livre d’Olivier deSerres. rra"

dines
,
fur l’agriculture

,
dédié à H™* 1 rotecuon & en-

couragement que Cuuxs AIV accorda aux cultivateurs. Ibid,

b. Cependant ce n’eft que depuis environ quinze années, que

l’agriculture eftentiérement fortie de la langueur où elle étoit

retenue , & que le public ,
éclairé par d’excelhns ouvrages

,

a paru revenir de fes injuftes préventions contr’elle. Ouvrage
de l’auteur de cet article ,

intitulé : Principes phyficyues de

Vagriculture & de la végétation. Ibid. 217. a.

Ouvrages fur l’agriculture compofés chez les autres nations.

Il manque encore à la France un corps complet d’agriculture

,

réduit 8c approprié au climat de ce royaume. L’auteur a tenté

cette entreprife fous le titre d'Elementa agricultures, phyjico-

botaniaz. Ibid, b

.

Différentes caufes qui ont décidé la nation françoife en

faveur de l’agriculture. Soins particuliers qu’on a donnés à la

confervation des animaux qui en font la bafe & le foutien.

Expériences faites à Trianon fous les yeux du Roi. Autres

encouragemens fournis par ce monarque. Charrue du fieur

Delpommiers. Ibid. 2x8. a. Loix qui ont permis l’exportation

des grains. Réflexion; fur cet objet. Avantages qui réfulteroient

de 1 exportation des farines. Nouvelle méthode pour la mou-
ture des grains plus économique que les anciennes. Mé-
thode qu’obfervoient à cet égard les Romains. Ibid. b. Mefures
prifes par le miniftere pour faire répandre dans les provinces

la nouvelle maniéré de moudre les grains. Expofé d’un ouvrage
intitulé: Traité de la mouture par économie. Ibid. 219. a. Eflais

faits pour conftater le rapport entre une certaine quantité de
bled & le poids du pain qui en eft le produit. Ouvrages pu-
bliés fur les bleds ergotés. Ibid. b. Moyens employés pour faire

périr les mulots qui dévorent les femences. Ibid. 220. a. Notice
des ouvragés d’agriculture qui ont contribué à la perfection

de cet art en France. Ibid. b. Sociétés littéraires & académies
qui fe font occupées de cet objet. Ibid. 221. a. Sociétés an-
gloifes. Ibid. b. Moyens d’encouragemens pour l’agriculture

,

employésen Allemagne, en Suiffe
, en Italie, en Suede, en

Danemarck
,
en Norwege & en Elpagne. Origine de la pre-

mière fociété d’agriculture établie en France. Ibid. 222. a.

Autres établiflemens femblables fondés en différentes pro-
vinces du royaume. Il efl: à fouhaiter que le patriotifme pro-
cure un jour à ces fociétés

, des terres
,
des fonds , des avan-

ces
, pour faire des expériences

, & pour mettre ces corps
tefpedahles en état de donner des leçons publiques 8c gra-
tuites d’agriculture & d’économie. École d’agriculture fondée
dans la terre d’Annel

,
près Compiegne

,
fous la direction de

M. de Sarcy de Sutieres. Ibid. b. Combien il importeroit de
perfectionner en France l’art de cultiver la vigne

, 8c celui
de faire les vins bc les eaux-de-vie. Ouvrages publiés fur cet
objet. Projet d’un ouvrage fous le titre d'Hifloire naturelle de
la vigne & des vins. Moyens employés pour lui donner tonte
la perfection dont il eft fufceptible. Ibid, 213. a.

AG| 3 T
Agriculture. I. Quel efl: l’objet, l’effet, la perfeétion de

Pagriculmre. IV. 552. a. L’agriculture fe place d’elle-même ait

premier rang des profeffions... Comment elle procure les

matières premières pour les autres. VI. 8x2. a. Éloge de cet

art 8c de ceux qui l’exercent.
5
28. b. Combien il étoit en hon-

neur chez les Romains. IX. 147. a. XIII. 96. b. Chez les Car-
thaginois. XL 959. b.- L’agriculture honorée à la Chine: avan-
tages qui en réfukent. XIII. 96. b. Voye[ l’article Chine.
Exhortation à l’étude de l’agriculture, & fur-tout aux expé-
riences qui font le plus fur moyen de fe perfectionner dans
cet art. IV. 564. a. Richeffes végétales que l’homme auroit pu
fe procurer, s’il eût fu tirer parti de la prodigieufe fécon-
dité de la nature. Suppl. IV. 968. b. Réflexions fur la nécef-

fité& la maniéré de le faire fleurir dans un état. IX. X48. a
, b.

Moyen d’en favorifer les diverfes branehes
,
félon le befoin

cpie le peuple en a. IV. 560. b. Des inftitutions
,
fociétés,

ecoles d’agriculture. Suppl. III. 61 x. a 3 b. Projet d’une fo-

ciété d’agriculture. Suppl. IV. 969. b. 8cc. Étal d’imperfection

où elle a été laiflfée. Combien il importe de perfectionner

cet art. VIII. 227. a.

IL De l’état de l’agriculture en France. VI. 529. a 3 b. &c.
État de l’agriculture dans le comté de Norfolk

, & de la mé-
thode qu’on y fuit. IV. 564. a

,
b. &c.

III. L’agriculture envifagée fous un point de vue politique...

Elle efl la bafe du commerce. IV. 552. b. &c. Elle eft une
fource d’abondance. Suppl. I. 30. b. Effets du luxe par rapport

à l’agriculture. IX. 764. a. XIII. loi.a. L’établiflement des ma-
nufactures de luxe , contraire en France à l’agriculture. Ibid, b.

VIL 366. a. Caufes du dépériffement de l’agriculture en Italie

fous les premiers empereurs. IX. 766. b. Les impôts exceffifs

ruinent l’agriculture. XIII. 96. a ,
b. De la néceflité des richeffes

pour la culture des grains. VIL 829. b. En quel cas l’argent

peut être deftruCteur de l’agriculture. VIIL 825 .b.

IV. L’agriculture ne peut avoir des fuccès étendus que par

la multiplication des beitiaux. VI. 513. Tout ce qui tend à
décourager fur l’éntretien des troupeaux eft nulftbje à l’agri-

culture. VIL 3 66. a. ïEWitteii très-détaillé de la quéftion, s’il

mieux, employer en agriculture les bœufs que les che-
vaux. VI. 529. a

3
b. &c. Quelle devroit être la régie de l’agri-

culture pour augmenter autant qu’il eft pofllble les profits fur
les beitiaux. ¥ 1 . 533. a, b. &c. Il importe pour l’agriculture
que les bleds fe maintiennent à un prix uniforme. 534. a.
L agriculture profpere plus par le fermier que par le métayer.
535. b. État de la grande culture des grains. VIL 813. a, b.

État de la petite culture. 814. b

.

&c. État d’une bonne culture.

816. b. &c. Obfervations fur les avantages de la culture des
grains. 820. a, C &c. L’agriculture ne profpere que lorfque
les terres ont été partagées entre un grand nombre depoffef-
feurs. XIII. 97. a. Combien de petites obfervations & qui
paroîtroient minutieufes

,
peuvent devenir utiles à l’agricul-

ture. I. 586. b. Motifs qui auroient dû engager les cultivateurs
philofophes à confulter les fermiers 8c ceux qui font exercés
à la pratique de l’art. ¥T. 528. a, b .

V. Différens genres de connoifîances avec lefquelles l’agri-

culture a des relations. Suppl. IL 31. b. La connoifîance de la
nature du terrein & de la température du climat eft le pre-
mier principe de l’agriculture. IL 343. a. Obfervations fur la

terre. XVI. 177. b. Réflexions fur la meilleure culture des
terres. 665. b. Ufages des canaux d’arrofement & de deffé-
chement. 184. b. 185. a 3 b.— 192. b. Sur l’emploi des eaux
dans l’agriculture

, voye{ Eaux. Alternative dans la culture des
terres. Voyeç Alterner. Réflexions contre l’ufage de mettre
les terres en jachere. Suppl. III. 490. a. Légère efquiffe des
diverfes méthodes de l’agriculture angloife. IV. 560. b. De
l’engrais des terres. V. 684. b. Train commun pour la culture,
après que les terres ont été fumées. V. 685. b. Sur les opéra-
tions de l’agriculture. Voye^ Labour & Labourage. Des
mauvaifes herbes des champs & des moyens de les extirper.
VIH. 148. b. Vents nuiftfcles dans l’agriculture. XVII. 23. b.

Obfervations fur l’influence des aftres relativement à l’agricul -

ture. VIII. 736. a. Conftdérations fur les deux principaux
objets de l’agriculture qui font la multiplication 8c la perfec-
tion des plantes. IL 343. b. Direétions d’agriculture. Voyer_ les

articles B LEE) , Culture, GERMINATION, TERRE. Voye{_ les

planches d’Agriculture , vol. I. & Suppl.

Agriculture,
(
Myth

. ) divinités païennes qui proté-
geoient l’agriculture. VIIL 598. b. XIV. 310. b

.

Fête que les

Romains avoient inftituée en l’honneur des dieux qui pré-
ftdoient à l’agriculture. Suppl. III. 222. a.

ÂGRIGENTE
,
(Géogr.

) ville de Sicile, fondée par les ha-

bitans de Géla
, 579 ans avant J. C. Elle s’appelloit en grec

Acragas , à caufe de la bonté de fon terroir. Ses produêlïons
& fa fertilité. Luxe & magnificence des agrigentins. Parole
de Platon fur ces peuples. Magnifique triomphe d’Exenete

,

vainqueur dans les jeux olympiques. Suppl. I. 223. b. Noces
fplendides de la fille d’Antifthene. Trait qui montre la mol-
lefie des agrigentins. Bel ufage que Gélias faifoit de fes richef-

fes. Son hofpitalité. Autorité que le philofophe Empedocîe
avoit acquife fur le cœur de fes concitoyens. Son mérite

/



36 A I a;
'célébré dans la Grèce. Population d’Agrigente. Ibid. 2,44. a. Des-

cription que Pindare fait de cette ville. Son état préfent, Ibid, b,

Agrigente : retraite d’Annibal ,
fils de Gifcon à Agri-

gente, XIV. a 16. b. Ville bâtie fur fes ruines. VU. 643. a.

Efpece de terre nommée malacubï
,
qui fe trouve dans le

voifinage d’Agrigente. Phénomènes qu’ony ahferve. IX. 929. b.

AGRIPÂÜME , (
Botan.

) herbe à fleur compofée d’une

feule feuille & labiée. Sa defcription. Son analyfe chymi-

que. Ses propriétés & ufages en médecine. I. 190. b.

AGRIPPA
, ( Hfi. anc.

) on appel! oit ainfi les enfans ve-

nus au monde dans une autre attitude que celle qui eft na-

turelle. Origine de ce nom. I. 190. b.

Agrippa Menenïus
, ( Hfi. rom.') il eft envoyé par le

fénat auprès du peuple retiré fur le Mont - facré. L’élection

des tribuns du peuple opéré dans le gouvernement une ré-

volution qui fut fon ouvrage. Suppl. I. 224. b.

Agrippa,
(
Menenïus ) appaife une fédition par un apo-

logue. XIV. 886. a.

Agrippa Kipfanius , (Hifi. rom.) le plus grand capitaine

& le plus habile homme de fon tems
,

fit fon apprentiffage

de guerre fous le premier des Céfars. Hifloire de fa vie.

Suppl. I. 124. b.

Agrippa
,
(Marcus Vïpfanius ) gendre d’Àugufte. Amende

qu’il impofa aux habitans d’ilium en Troade. XfV. 739. a. Il

renonce aux honneurs du triomphe. XVI. 65 2. b. Son goût

pour la peinture. XII. 274. a. Ses travaux pour l’utilité pu-

blique : ouvrages dont il décora Rome. III. 539.^. 569. Pan-

théon dJAgrippa. Voye^ les planches d’antiquités, vol. I.

Agrippa (
Caïus ) petit-fils d’Augufte : honneurs que la

colonie de Pife rendoit à fa mémoire. XII. 83. b.

Agrippa
,

(Henri Corneille
)

précis de fa vie : Ses prin-

cipes philofophiques. XIII. 628. a. b. &c.
AGRONOMIE, ouvrage fous ce titre. Suppl. I. 217. b.

AGROTERE
, ( Myth.') nom de Diane. Sacrifice qu’on

lui offroit en mémoire de la défaite des Perfes. I. 190. b.

AGUAGATES, (Bot.) Voyel Palta.
AGUANS, colonie deTartares qui détruifirent en Perfe

ïa dynaftie des Sophis. XII. 418. b.

AGUAPECA
, (

Ornith. ) genre d’oifeau de la famille des

vanneaux. Les François l’appellent poule d’eau. Ses autres

noms. Sa defcription. Lieux qu’il habite. Suppl. I. 225. a.

AGUARA-PONDA
, (

Botan
. )

defcription de deux ef-

peces de plantes de ce nom. I. 191. a.

AGUERRE
,
(-Chrétienne d’) ( Hifi. mod.

)
comtefle de Sault.

Faâion quelle excite en Provence. Elle s’appuie des forces

du duc de Savoie : fe brouille enfuite avec ce prince : échape

à fes pourfuites. Le duc perd par degrés fon crédit
, & les

conquêtes qu’il avoit faites. Il efl: forcé de fe retirer. Enfin

la comtefle de Sault éteint peu à peu les troubles quelle

avoit excités ,
ferme pour jamais au duc l’entrée de la Pro-

vence , & pafle le relie de fa vie ,
adorée dans fa faélion&

refpeftêe dans l’autre. Suppl. I. 225. b.

AGUI
, (

Marine )
maniéré dont ce cordage efl: préparé.

Son ufage. Suppl. I. 226. b.

AGUI l’an neuf, (Hfi.
mod. ) quête qui fe faifoit au

premier jour de l’an. Abolition de cette coutume qui fepra-

tiquoit avec beaucoup de licence &de fcandale. I. 19 1. b.

Agui l’an neuf
, ( Hfi. anc. )

cri des anciens druides

îorfqu’ils avoient cueilli le gui de chêne. Cérémonie qui fe

pratiquoit à cette occafion. I. 191. b.

AGUIRRE, ( Jofeph Saêns d ’

)
obfervations fur fes ou-

vrages. XIV. 536. a.

AGUL
, (

Bot. )
defcription de cet arbrifleau. Lieux où il

le trouve. Manne dont fes feuilles font chargées chaque ma-

tin. Propriété de ces feuilles. I. 19 1. b.

AGUTIGUEPA, (Bot. )
defcription de cette plante du

Brefil. Ufage qu’on en tire. I. 191. b.

AH
AHATE ,

de Pauncho Recchi
,

(Bot.)) defcription de cet

arbre. Lieux qui lui conviennent. I. 192. a.

AHOVA1
,
(Bot. )

deux différens fruits de ce nom, qui croif-

fent en Amérique. Defcription de l’arbre du Brefil qui produit

fahovai. I. 192. a.

A I

Al
, ( Gmmm.) obfervations fur cette diphtongue. VIII. 424.

Ufage que les Grecs & les Latins en ont fait. IV. 1016. b.

De l’ufage de ceux qui écrivent par ai
,
le fon de Ve ou-

vert , comme dans français ,
j’avais

, &c. I. 154. a. IV. 1016.

b. VIII. 42 5. A
AIA ,

(Géogr.) fleuve d’Italie que les Latins appel!oient

Allia. Evénemens remarquables arrivés près de ce fleuve.

Suppl. I. 226. b.

AJACCIO
, ( Géogr. Hfi. de Corfe.) la plus jolie ville de

toute la Corfe. Suppl. I. 126. b. Sa defcription. Hifloire de

l’établiffement qu’une colonie de grecs forma en 1677 dans

lis environs de cette ville. Ibid. 227. a.

A I G
AlÂS

,
(Géogr.) trois villes de ce nom eh Afie : l’une dans

la Natalie ; l’autre dans l’Arabie heureufe ; la troifieine dans
laCaramanie. Suppl. L 228. a,

AJASALOUE
, nom d’Ephefe moderne

,
qui n’eft aujour-

d’hui qu’un chétif village. V. 772. b.

AJAX, ( Hfi. poét,) roi de Salamine , rival d’Achille;

Son hifloire. Suppl. I. 22 B. a.

Ajax
, (Hfi. poét.

) fils d’Oïlée
, roi de Locres. Son hifi»

toire. Suppl. I. 228. a.

Ajax. Suppl. IV. 18. a. Morceau pathétique de l’Ajax de
Sophocle. XVI. 2. b.

AJAZZO
, Voyei Issus. VIII. 930. a.

AICHSTET
, de l’évêque d’Aichflet. IV. 68. b.

AIDE
, différentes fignificatïons de ce mot. I. 192. A

Aide
, (Junifp. ) églife fuccurfale. 1 . 192. b.

Aide
,

fiubfide en argent
,
que les vaffaux étoient obligés

de payer au feigneur en certaines occafions. I. 192. b. En quoi
elle différé de la taxe. Son origine. Ibid. b.

Aide
, ( Jurifp. féodale. ) fecours auxquels les vaffaux

font tenus envers leurs -feigneurs en certaines occafions par-

ticulières. I. 19a. b.

Aides de rançon , aides loyaux , aides libres, aide chevel ,

aides raifonnables , aide-relief; aides appellées coutumes épifco-
pales , &c. I. 193. a.

Aides
,
(Finance

)
Impôts appelles de ce nom. Ils furent

établis fous CharlesV , en 1270.I. 193. a.

Cour des Aides
,

il y en a douze en France. Origine de

cette cour fous François I. Généraux des aides. I. 103. b.

Aides
,
diverfes ordonnances fur le fait de l’aide. V. 460.

b. &c. Ordonnance des aides donnée en 1680, V. 145. b.

Cour des aides. IV. 355. b
,
Scc. Commis aux aides. III. 701-

b. Contrôle des aides. IV. 148. b. Direéleurs des aides. 1027.

a. Elu fur le fait de l’aide. V. 460. a. b
,
&c. 331. b. Vi-

comte des aides. XVII. 239. I. Chambre des confeülers gé-

néraux fur le fait des aides. III. 50. b. Chancellerie près la

cour des aides. 114. a. b. Clercs des aides. 324. a. Code des

aides. 570. b. Colleéle de l’aide. 628. a. Commis aux aides.

70 x. b. Ferme des aides. VI. 315. a , b. Sergent des aides.

XV. 8é. b. Aide de chevalerie. III. 309. A
Aides

,
officiers créés dans diverfes villes de l’Empire ro-

main pour éclairer dans leurs fondions les députés des con-
fiais & les confervateurs des lieux. XII. 908. A 909. a.

Aides, (Manege) diverfes obfervations fur les aides. Dif-

férentes fortes d’aides. Préceptes fur la maniéré de les em-
ployer. I. 193. A

Aides
,
(Maneg.

) comment on diftingue les aides qui con-

viennent aux diverfes efpeces de chevaux . félon les dé-

fauts auxquels ils ont le plus de penchant. V. 631. b. Aides
pour le galop. VIL 434. b.

ÀÏDE-DE-CAMP
,
(Art milit.

)
Fon&icns des officiers de

ce nom. 1 . 193. A
AIDE-MAJOR. Aides - majors d’infanterie. Sous - aides*

majors. Aides-majors des places. I. 194. a.

Aide-Major, (Marine) fes fonctions. I. 194. a.

AIDER
, ajffier ,

fecourir
,
(Synon.) I. 771.A

AIEREBA
, (

Ichthy. )
genre de raie ainfi nommée au

Brefil. Sa defcription. En quoi elle différé de la raie. Suppl.

I. 228. A
AIESHA

,
femme de Mahomet. Suppl. II. 1 26. b. 1 27. 'a.

.
AIGLE

, ( Hfi. nat.
) on en diftingue fix efpeces principa-

les. I. 194. A
Aigle royal ,

defcription de deux aigles , l’un mâle &
l’autre femelle

,
que l’on a rapportés à l’aigle royal. I. 194. A

Defcription que donne Aldrovande d’un aigle royal
,

qui

avoit pris tout fon accroiflement. I. 195 .a.

Petit aigle noir ,
defcription d’un aigle de cette efpece par.

Willughbi. I. 193. a.

Aigle à queue blanche
,
defcription que Willughbi en a faite.

I. 195. a. Hifloire naturelle des aigles. Ibid. b.

Aigle de mer. XI. 628. b. Efpece d’aigle appellée pygangues
XIII. 591. a.

Aigle. Du rajeuniflement de l’aigle. XIII. 763. a . Legrand

aigle de mer. VI. Vol. des pl. régné animal, pl. 37.

Aigle, (Myth.) oifeau confacré à Jupiter. Origine de là

fable qui donne l’aigle pour compagnon de ce Dieu. I. 196. a.

Danger que court le philo,fophe qui entreprend d’inftruire

un peuple fuperfiitieux. Ibid. b.

Aigle, (Aflrôn.) conftellation. I. 196. b.

Aigle ,
moyen de connaître la claire de l’aigle dans le ciel.

Suppl. II. 567. A Etoile de l’aigle dans laquelle on a obfiervé

un changement de lumière & un mouvement particulier. 896-

b. Suppl. IV. 916. a. Variation en latitude de deux étoiles de

l’aigle. Suppl. IL 891. a. Etoile nouvelle obfervée ancienne-

ment près de l’aigle. 893. b.

Aigle,, (
Blafon )

une des parties les plus nobles du B la»

fon. Comment on le repréfente. Aigle éployée. L’aigle
^

â

fervi d’étendard à plufieurs nations. î. 196. a. Comment les

aigles romaines étoient repréfentées. Origine de l’aigle a

deux têtes. Aigle fymboüque fur les médailles. I. 197- a -

Aigle ^



A I G
ÂîGLë. (Blafon ) Premier empereur qui prit un aigle à

deux têtes. Autrefois les empereurs portoient d’arur à Vaigle

d’or. Aigle au vol abaiffé. Aigle languée
,
membrée

, armée
,

diadêmée. Signification de l’aigle fymbolique. Suppl. I. 2,29. a.

Aigle. Avant Marius
,

l’aigle n’étoit point l’enfeigne per-

pétuelle du général des Romains. I. 698. a. Aigle
,
ligne des

légions. XV. 733. a . De l’aigle employée comme enfeigne.

VL 41. a. IX. 354. A Aigle
,

figure fymbolique. XY. 734.
a. Aigle abaiffée dans les armoiries. Suppl. I. 7. a.

Aigle
, ( Pierre d ’

) caillou qui fe trouve dans cette pierre.

II. 261. b. XI. 267. a. Article fur la pierre d’aigle. XIL
582. b. Ses rapports avec la géode. VIL 606. a. Le nom
de pygargites donné par les anciens à cette pierre. XIII.

59 x. a. On l’appelle auffi pierre des reins. XIV. 48. a. En-
hydrus. V. 689. a. Efpece de pierre d’aigle

,
que Pline ap-

pelle pierre taphiufienne. XV. 895. b. Etite pleine d’eau. VI.
Vol. des planch. cryfîallifations. pl. 9. Voyez l’article Etite.
Aigle,

(
Bois d’} IL 307. b.

Aigle.
(
Géogr.

) Salines d’Aigle dans le canton de Berne.
XIV. 555. a. b, &c.
Aigle-Blanc,

( Hifl.mod. ) ordre de chevalerie en Po-
logne. Caraélere de cet ordre. I. 197. a.

Aigle-blanc
,
ordre de chevalerie de Pologne. Son inftitu-

tion. Marque de l’ordre. Son renouvellement en 170^. Suppl.
I. 229. a.

Aigle ou Igle,
( Géogr.

) petite ville du duché de Luxem-
bourg. Pyramide antique qu’on y voit. Suppl. I. 229. b.

Aigle
, ( Géogr. ) riviere de France. Suppl. I. 229. b.

AIGRETTE
, ( Blafon ) forte d’aigie appellée Alérion .

I. 254. b.

.
AIGNAN

, ( Saint
) comment il fut élu évêque d’Orléans.

XV. 379. b.

AIGRE.
( Métall.

)
De l’or aigre. XI.

5
26. b. Des matières

qui rendent les métaux aigres. Voye

z

Métal.
Aigre, vin

,
moyen de le raccommoder. XVII. 297. a. Li-

queurs maltées
,

petites bieres tournant à l’aigre , comment
on les corrige. Ibid.

AïGREMOINE
, ( Bot. Mat. méd.

) caraéleres de cette

plante. Pourquoi elle eft appellée Eupatorium. Ses propriétés

& ufages en médecine. I. 197. b.

AIGRETTE, ( Omitfi.) defcription de cet oifeau. I. 198. a.

Aigrette
, (

Botan.
) efpece de broffe qui fe trouve au

haut de quelques graines. I. 198. a.

Aigrette
, (

Mett. en œuvre.
)

I. 198. a.

Aigrette de verre 3 maniéré de faire cette forte d’ornement.
I. 198. a.

Aigrette
, maniéré de filer les aigrettes de verre. V. 544. b.

Aigrette
, ( Plumajfer

.

)
Aigrette

,
(Artific.) 1 . 198. b.

Aigrette,
( Ehfl. nat.

) plumes de l’oifeau de ce nom.
I. 198. b.

AIGREUR,
(
Mèdee .) caufes& remede des aigreurs. I. 198. b.

Aigreur
, pourquoi bien des perfonnes font incommodées

d’aigreurs
,

quoiqu’elles ne vivent que de viande
, de pain

& d’eau. VI.
5
26. a.

Aigreur
, ( Gravure ) fe dit des touches noires & trop

profondes qui proviennent de i’inégaiité des tailles. Caufe de
ce défaut. Suppl. I. 229. b.

AIGU, ( Géom . ) angle aigu. Triangle acutangle. Seélion
acutangulaire d’un cône. I. 198. b.

Aigu
, ( Mufiq

.

) 1 . 198. b.

Aigu ,
pourquoi les fons de l’accord très-aigus font abfor-

bés par l’harmonique grave. VIII. 55 .a. Agrément de la voix
aiguë des femmes dans le chant. XVII. 436. A
AIGUE , voix

, (
Sèméiot.

) prognoftics qu’on en tire en
différentes maladies. XVII. 43 a.

Aigues
,

maladies
, (

Médec.
)

doélrine d’Hippocrate fur

ces maladies. Suppl. III. 428. a. La durée d’une maladie aiguë

divifée en quatre périodes. I. 108. b. Principaux fymptômes
des maladies aiguës. XV. 742. b. Différentes terminaifons de
ces maladies : en quoi elles different les unes des autres : de
la mort à la fuite de ces maladies. X. 723. a. b. Diftinélion des

maladies aiguës fuivant leur durée. XVI. 1 20. a. Périodes dif-

tingués dans une maladie aiguë. Ibid. b. Durée & jours critiques

de cette forte de maladie. IV. 472. a. b. Différentes fortes de
jours que les médecins diftinguoient dans leur durée. 473. a. b.

Douleurs dans ces maladies. V. 86. ^.Diverfes efpeces de ma-
ladies aiguës accompagnées de fievres non critiques. VI. 722.
b. Fievres aiguës. 723. a. Fievre aiguë, accompagnée de
fueurs immodérées. VI. 739. b. Evacuation critique la plus
générale &la plus sûre dans les maladies aiguës. XV. 621. b.

Prognoftics
, traitement des maladies aiguës : voyez ces articles :

voyez auffi Maladie
, Fievre.

AIGUEBELLE,
(Lacd’) efpece de faumon qui s’y trouve.

IX. 3
IO. a.

AIGUErMARINE
, ( Hifl. nat.

) pierre précieufe. On
croit que c etoit le béni des anciens. Caraéleres diflinéfifs de
l’aigue marine. On diftingue cette pierre en orientale & occi-
dentale. I. 199.^2. Lieux d’où on tire les aigues-marines. Ibid.b.

Aigue-marine
,
pierre précieufe auffi nommée béni , dont

Tome I.

A I G
,

37
les anciens diftinguoient plufieurs fortes. II. 209. a. Maniéré
de la contrefaire. Ibid. b.

AIGUES-CAUDES
, (

Géogr.
)
fource d’eaüx minérales dans

le badliage d'Oléron
,
gouvernement de Guienne. Suppl

I. 230. a.

AlurUES-MORTES l ( Géogr. ) petite ville de France dans
le bas Languedoc. Origine de fon nom. Tour remarquable
qu’on y voit. Cette ville avoit anciennement un port. Suppl,

I. 230. a.

Aigues-mortes
,
cour du roi à Aigues - mortes. IV. 355. A

AIGUILLE
, (

Ichthyolog.
) poifîon de mer, fa defcription.

I. 199. b.

Aiguille
, efpece d’aiguille des Moluques

, dite Boujaya
Suppl. II. 34. b.

Aiguille d’Ariflote ,
appellée en Languedoc trompette. Def-

cription de ce poiffon. I. 199. A
Aiguille aimantée

, (Phyfiq.

)

dimenfions des meilleures
aiguilles aimantées. I. 199. b. Conftruélion de cet infiniment.
.La meilleure maniéré d’aimanter Une aiguille. Effets finguîiers

du tonnerre fur l’aiguille aimantée. I. 200. a. Caufes qui peu-
vent fufpendre , détruire ou altérer fa vertu direélive. Expé-
rience qui prouve que le grand froid en eft une principale.

Déclinaifon de l’aiguille aimantée. Découverte de ce phéno-
mène. Ibid. b. Variations de la déclinaifon. Obfervations
qui en ont été faites pendant deux cens ans à Paris. Com-
ment on obferve la déclinaifon de l’aiguille. Ibid. 201. a. Son
inclinaifon. Elle varie dans tous les lieux & dans tous les

teins plus encore que la déclinaifon. Difficultés d’obferver
cette déclinaifon. Méthode de M. Dan. Bernoulli pour
faire cette obfervaticn avec fuccès. Ibid. b. Aérien de l’ai-

mant
,
du fer

, & autres corps magnétiques fur l’aiguille

aimantée. Effets qu’a produits fur elle une barre de fer qui
lui a été préfentée à différentes latitudes. Ibid. 202. a.

Aiguille aimantée. De la maniéré de conftruire & d'ai-

manter les aiguilles. IL 376. b. XII. 902.A Méridien fous
lequel l’aiguille n’a point de déclinaifon. XVI. 147. a. Ai-

guille affolée. T- suppt. II. 187. b. Conjeélures fur la

Foiiîmiitê d’un rapport entre la déclinaifon & l’inclinaifon
de l’aiguille & le mouvement de l’axe de la terre. V.
642. b. Des variations de l’aiguille aimantée dans les mines.
VIL 639. a. Obfervation de l’aiguille aimantée, fur l’Etna.
Suppl. IL 887. a. Voye[ l’article particulier à cet objet.
Aiguille

, (
Horloger. ) ce qu’il faut obferver pour que

des aiguilles foient bien faites. I. 202. b.
)

Aiguille
,
dans l’artillerie. I. 202. b.

Aiguille
, <( Marine ) différentes fignifications de ce mot.

I. 202. A
Aiguille de Caréné

, ( Marine ) pièce de bois
, dont l’ufage

eft de foutenir la mâture des vaiffeaux que l’on veut abattre.
Maniéré de les tailler

, de les placer & de les appuyer. Suppl.

L 230. a. Maniéré de placer les pataras. Détail de tout ce qui
refte encore à faire pour abattre le vaiffeau. Ibid. b. Comment
on empêche l’eau de tomber dans le vaiffeau par les panneaux
des gaillards

, où paffent les aiguilles. Ibid. 23 1. a.

Aiguille à voile
,
celles dont fe fervent les voiliers pour

coudre
,
non feulement les voiles

, mais tout ce qui eft
relatif aux voiles. Defcription de ces aiguilles & de leurs
différentes efpeces. Infiniment qui fert à percer les aiguilles.
Autre qui fert à préparer un paffage à l’aiguille. Aiguille à
merliner. Suppl. I. 231. a.

Aiguille,
( Architetture) pyramide établie fur la tour

d’un clocher. Charpente de cette pyramide. I. 203. a.

Aiguille
,
ou poinçon.

( Charpent
. ) I. 203 .a.

Aiguille à coudre
, & autres

, &c. Différentes fortes d’ai-
guilles. I. 203. a.

Aiguille de tailleur
, ou à coudre. I. 203. a. Comment on

Us fabrique. Ibid. b. Paquets qu on en forme
, numérotés

félon les différentes groffeurs des aiguilles. I. 204. A Différen-
tes fortes d’aiguilles des tailleurs. I. 205. a.

Aiguille à coudre
,
leffive des aiguilles. IX. 402. a. Maniéré

de les tremper. XVI. 587. A De les vanner. 834. A De les
polir. XII. 914. A

Aiguille,
( Chïrurg.) porte-aiguille. XIII. 138. a.

Aiguille. Defcription des aiguilles dont les chirurgiens fe
fervent pour la reunion des plaies & la ligature des vaiffeaux.
L 205. a. Aiguilles pour la future des tendons

,
pour le bec

de lievre
,
pour la ligature de l’artere intercoftale

, pour
abattre la cataraéfe

,
pour l’anévrifme, Ibid. b. pour l’opération

de la fiflule à l’anus. Aiguille à fêtons. Ibid, 206. a.

Aiguille de blanehiffeur de cire. I. 206. a.

Aiguille de gaînier & de gantier. L 206. a. Aiguilles à che-
veux, à réfeau

,
à emballer

, à matelas ,
à empointer. I. 206. b.

Aiguille , fervant à faire les filets ou réfeaux de ficelle

,

corde
, cordonnet, & dont on fe fert pour pêcher

, chaffer ,& fermer les baies des jeux de paume. I. 206. b.

Aiguille
, chez les piqueurs d’étuis. I. 206. A

Aiguille à fellier. I. 206. b.

Aiguille de chaffe, ( Draperie) partie du métier de drap. Sa
defcription & fon ufage. I. 206. b.

K

/
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3* AIL
Aiguille a ftleche. ï. 2.07. ‘a.

^Aiguille à preffer
,
pour les ouvriers en tapifterie. 1 , 2,0 (5. a.

Aiguille

,

en terme d’hydrâulique. ï. 2.07. a.

Aiguille. ( Fauconnerie ) I. 207, a.

Aiguille., ( 1 ’

) ( Géogr. )
montagne du Dauphiné. Suppl. ï,

2.3Ô. a.

Aiguille ,
Mont

,

( Géogr.
) montagne du Dauphiné. X.

679. b. 392. b.

Aiguille , ( Agricult.) piecé de ïa charrue à verfoir. Suppl.

ï. 230. a. Voye[ I. vol. des planch. de l’Encyclopédie
,
pl. 2.

AIGUILLES
, ( Chajje

)
celles dont on fe fervoit pour tuer

les loups. I. 207. a.

Aiguilles à tricoter. Aiguilles d’enfuple ; inconvénient

de leur ufage. Comment 011 y a fuppléé imparfaitement par

À'entacage. I, 207. b.

Aiguilles à brodeur. I. 208. a.

Aiguilles de métier à bas
,
ou de bonnetier. Comment on les

fabrique. I. 208. a. b.

Aiguilles à perruquier. I. 209. a

.

Aiguilles paffe-groffes.

Ibid, b.

Aiguilles à ficelle. Aiguille d’une balance. I. 209. b.

Aiguilles, (
Marine )

aiguilles de l’éperon. Aiguilles de

tré , ou de trévier. 1. 209. b.

Aiguilles des peintres en émail. V. 433. a. b.

Aiguilles d’ejfai. IL 672. b. XVI. 443. b.

Aiguilles. ( Manufatî. en foie )
I. 209. b.

Aiguilles , ( Hifl. anc. )
acus difcriminales & ennuies.

Aiguilles à cheveux
,
dont les femmes romaines fe fervoient.

I. 209. b.

Aiguilles qui fervoient à la coëffure des dames romaines.

XVL 383. û.

Aiguilles
, ( le Cap des

) (
Géogr. )

à- Fextrémité la plus

méridionale de l’Afrique. Il eft fort dangereux. Suppl. I.

230. a.

AIGUILLÉE
, ( Art. méchan. )

préparation des aiguillées
,

dont fe fert le cordonnier pour les coutures lacées. Quatre
terris fucceffifs pour attacher la foie à l’aiguillée. Suppl. I. 231.

b. Maniéré de donner à l’aiguillée un tors un peu plus lâche

dans fa longueur que dans les deux bouts. Aiguillées pour les

coutures ümples, ou à furjet. Ibid. 232 .a.

AIGUILLER la foie

,

( Manufi fl. )
cette manœuvre défen-

due par le réglement de Piémont. I. 207. b.

AIGUILLETER
, (

Marine )
joindre bout à bout

,
lier une

chofe avec une autre ,
à l’aide d’un cordage. Divers cas dans

lefquels fefait cette opération. Suppl. I. 232. a.

AIGUILLETTE
, (

lehthy. )
efpece depôiffon. Y. 433. b.

XI. 662. b.

Aiguillette ,
nouementde V

, ( Magie )
XI. 257. b.

Aiguillette ,
nouer /’,( Maneg. ) V. 434. a.

^

Aiguillette
, (

Marine )
cordage qui fert à aiguilletter.

Différentes fortes de cordages employés à cet ufage. Suppl. I.

232. a. Aiguillette établie au cul des poulies, pour joindre &
faire communiquer le dormant de la manœuvre avec la poulie.

Différence entre aiguillette & amarre. Ibid. b. V?yeç ce der-

nier mot.
Aiguillette , (

Canonnage )
celle dont les canonniers fe

fervent pour brider les deux branches de la brague. Suppl. I.

A3 2. b.
,

AÏGUILLIER
, ( Commun. )

fiatuts de cette communauté

établie à Paris. Sa réunion à celle des épingbers. I. 210. a.

AIGUILLON
, ( InfeCtoî. )

dans la partie poflérieure du

corps de plufieurs infeétes. VIII. 782. a. Obfervation microf-

cqpique de l’aiguillon d’uhe abeille. XI. 722. b.

Aiguillon
, (

Géogr. )
petite ville de l’Agenois ,

au gou-

vernement de Guienne. Sa fituation. Son ereétion en duche-

pairie. Seigneurs qui l’ont poffedee. Siégé de cette ville en

1346. Suppl. I. 23 2. b. -

AIGUISÉ
, ( Blafon ) en quoi il différé du fiché. I. 210. b.

AIGUISER la pierre : voye

1

l’article Calamine.

Aiguifer ,
allègir , amenuifer

,

(
Synon. )

I. 356. m
.

Aiguifer ,
voyez affiler. Différence entre affûter & aiguifer.

I. 164. b. Pierre de Turquie à aiguifer. XVI. 755. a. Voye

1

ÉMOUDRE.
AIL

, ( Hifl. nat. Jardinage & Mat. mêd. )
caractères de ce

genre de plante. Soin des cayeux de l’ail. Analyfe de 1 ail. I.

2,10.b. . _

Ail, efpece d’ail
,
appellée moly par les anciens. X. 632. b.

^33. a. Autres efpeces connues fous le nom de rocambole.

XIV. 311.b. Scorodopralum. 806. a.

AILE
, (

Critiq. fier. )
divers fens de ce mot dans la langue

hébraïque. I. 21 1. a.

Aile ,
dans l’anatomie du corps humain. I. 21 1. a.

Aile
, (

Ornith. )
partie du corps cies oifeaux. I. 2 1 1 . a.

Extrait d’un manuferit de M. Formey fur cette matière. Art

avec lequel les ailes font façonnées. Ibid. b. Les ailes font

placées à l’endroit le plus commode du cotps. ^Strucïui e

des ailes. Énumération des principales parties de 1 aile. Ibid.

.Aile, (
InfeClolog. ) ailes des infeôes. VIII. 7^ 2 * ^

A I M
mouches. X. 769. a. b. Des papillons. XI. 872. b. Suppl. ÏIL

'728. b.

Aile
9 en terme de fauconnerie

, de botanique , d’archi-

teélure. I. 21a. b.

Aile , efpece de biere très-commune en Angleterre 81 eu

France. I. 252. b.

AILES de SàiNT-Michèl
, ( Hift. mod. )

ordre de cheva-

lerie en Portugal. A quelle occafioniifutinftitué. Sa bannière,

fa réglé ,
fon vœu

,
fa devife. I. 213. a.

Ailés de Saint-Michel, ordre de chevalerie en Portugal. Son

inftitution. Réglé & vœu des chevaliers. Marque & devife de

l’ordre. Suppl. I. 232. b.

Ailes
, en terme de guerre. La cavalerie eft ordinairement

poffée fur les ailes. Pan fut l’inventeur de cette maniéré de

ranger une armée. Ailes dans les armées romaines. I. 213 .a.

Ailes de la phalange grecque. Suppl. IV. 315. a. Aile de la

cavalerie chez les romains. 669. a.

Ailes
, ( Fortification )

comment elles doivent être flan-

quées & défendues. I. 213. a.

Ailes , divers autres fens de ce mot. I. 213. b.

AILÉ
,
différence entre ailé & volant. XIII. 648. a.

AILLEURS
, {

d’ )
de plus , outre cela , ( Syndnym

.

) IV,

612. a»

AILLY
, ( Pierre dé ) cardinal. Suppl. IV. 366. a.

AIMABLE
,
fiociable , ( Synon. ) XV. 251. b.

AIMANT , Hifl. nat. )
pierre ferrugineufe. Elle a été connue

des anciens. Divers noms qu’on lui a donnés. I. 214. a. Le nom
de magnes lui vient de la ville de Magneffe ,

dans l’Afie

mineure
,

fa première patrie. Les anciens n’ont connu de

l’aimant que fa vertu attraélive & communicative. Com-

ment on peut avoir découvert fa vertu direélive. Ibid. b.

I. Des pôles de Vaimant & de fa vertu directive. Comment oa

a pu diftinguer ces pôles. Ce qu’on appelle axe de 1 aimant. La

propriété d’avoir des pôles
,

eff effentielle à tous les aimans.

Cette polarité ne vient point de ce que les mines de l’aimant

font dirigées nord & fud. Ces pôles peuvent changer de place.

Pourquoi l’on a donné aux pôles de l’aimant' les mêmes noms

qu’aux pôles du monde. Ibid. 2x5. a. Déclinaifon de l’aimant.

Son inclination. Comment on change les pôles par la leélion.

Ibid, b.

IL De la vertu attraClivé de Vaimant. §. *. Attraction & répul-

fion de deux aimans . Ibid. b. La force d’un aimant s’étend

tantôt plus, tantôt moins. Quelques-uns étendent leur activité

à 14 pieds, d’autres à 8 ou 9 pouces. L’aélivité d’un aimant

n’eff pas la même en tout rems. La proportion de cette force

dans les différentes diftances ,
n’eft pas la même dans les

différens aimans. Expérience de M. du Tour fur ce dernier

objet. Ibid. 216. a . Phénomènes de répulfion. Singularités obfer-

vées à cet égard. S’il eff vrai que la répulfion Toit plus foible

que l’attraélion ;
fentiment de M. Mitchell fur ce point.

L’effet de cette affivité n’eff point affoibli par l’interpofi-

tion des corps folides
,
ni des fluides ,

ni par le vent
,
la flamme

ou le courant des eaux. Ibid. b.

§. 2. Attraction réciproque de Vaimant & du fer ,
plus forte

encore que celle de deux aimans. Cette attraffion de l’aimant

agit fur tous les corps qui contiennent des particules de fer.

Pour cet effet, il faut quelquefois calciner ces corps. En quels

cas le fer obéit plutôt à un aimant foible qu’à un fort. La cha-

leur exceflive de l’aimant diminue fa vertu pour un teins. L*

plus grande force eft aux environs des pôles. Ibid. 217. a.

§.°3. Armure de Jaimant. Elle en augmente la force. Ibid. a.

Maniéré d’armer un aimant. Ibid. b. Expériences qui démon-

trent que l’armure augmente les forces de l’aimant. Cepen-

dant des caufes affez foibies en détruifent l’effet en un inftant.

Ibid. 2x8. a. Un aimant vigoureux n’a que peu de force pour

foulever un fer d’une trop grande longueur
,
quoique d’un

poids léger. Ibid. b.

III. De la communication de la vertu magnétique. Elle fe com-

munique au fer , & d’un aimant vigoureux à un aimant

foible. Comment on donne au fer une vertu magnétique

durable. Ibid. b. Il y a certaines proportions d’épaiffeur & de

longueur
,
hors defquelles le fer en reçoit moins. Comment

on peut fuppléer au défaut de longueur d’une lame de fer. Ibid.

Barreaux d’acier & aimant artificiel ,
d’une force extraor-

dinaire. M. Knight aimante un aimant foible
,
au point de le

rendre excellent. Singularités qu’il opéré fur les pôles de l’ai-

mant. Ibid. b. La méthode de M. Knight a vraifemblabiement

quelque analogie à celle qu’a publiée M. Mitchell. La com-

munication de la vertu magnétique n’épuife point l’aimant

dont on la tire.Le fer aimanté n’en acquiert aucune pefanteür.

Diverfité dans les aimans & les fers par rapport à l’aptitude à

communiquer & à recevoir la vertu magnétique. Ibid. 220. a.

Defcription de l'aimant artificiel. La méthode de faire de

tels aimans eftimée la meilleure. I. 220. b. Circonffances qui

peuvent détruire en très-peu de tems le magnétilme du ter le

mieux aimanté. Ibid. 221. b.
_ .

. <, T r

Du fer aimanté ,
fans avoir jamais touche a l amant. 1 Un

morceau de fer , 4 oblongue ,
placé quelque tems dans

I
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une poütiôn verticale ,

devient un aimant d autant plus pâr-

fait qu’il a refté plus long-temps dans cette pofction. 2°, Toutes

les pièces de fer qui retient long-tems perpendiculaires à

l’horizon ,
acquièrent une vertu magnétique. 3

0
. Il y a cer-

taines circonftances où le tonnerre communique au fer une

vertu mà'métiffïê. 4°- En faifant rougir une barre > & la laif-

fant refroidir *
en la tenant dans le plan du méridien , on lui

donne des pôles fixes. I. 2.2,2. E 3

0
, Une percuflion forte dans

un morceau de fer ,
eft capable de lui donner des pôles, 6°,

Les outils d’acier qui fervent à couper le fer , s’aimantent par

le travail. I. 223. a. 7
0

. On aimante un morceau de fer en le

rompant près du bout
,
à force de le plier de côté & d’autre.

8°. Méthode indiquée par M. Marcel. Ibid. b.

Aimant : 1’aCtion magnétique eft fufpendüe par la terre

grade
,
qui enveloppe la mine de fer. I. 103. b. 1 oute mine de

fer n’eft pas attirable par l’aimant. VI. 494. b. Trois princi-

pales propriétés de l’aimant. IX. 860. a. b. Pôles de l’aimant.

XII. 902. b. Réflexion fur ces propriétés. I. vj. Des hypo-

thefes inventées pour les expliquer. IX. 860. a . b. Mines

d’aimant àSeriphe. XV. 113. b. Expériences par lefquelles on

procure au fer les propriétés de l’aimant. XII. 902. b. Maniéré

d’aimanter
,
par le feu

,
un morceau de fer. XVII. 173. a.

Comment on aimante les aiguilles. I. 199. b. Effets de la

foudre & de l’éleétricité fur l’aimant. Suppl. III. 98. b. Ma-
chine qui fe-meut par la force attraCtive de l’aimant. 829.

a. b. Sur l’aimant ,
confifltez les articles Magnétique &

Magnétisme. De la déclinaifon de l’aimant : voye^ Décli-

naison ,
Aiguille aimantée.

Aimant
, ( Mat. méd.

)
on n’en fait aucun ufage pour l’in-

térieur du corps. I. 223. ESon ufage employé extérieurement.

I. 224. a.

Aimant-Arsenical
, (

Chytn. )
emplâtre magnétique. I.

224. a.

Aimant arfenical. IX. 860. a. XI. 663. a.

Aimant de chair
, forte de terre. XVII. 380. E 381. 4.

AIN
, ( Géogr. ) rivière qui fépare la Breffe du Bugey . Def-

cription de fon cours, poiflons qu’on y pèche. Suppl. I. 233. a.

Ain-Charem
, ( Géogr. ) village de Judée où l’on croit que

demeuraient Zacharie & Elizabeth. Suppl. I. 233. a.

AINAY
, ( Géogr. ) ancienne abbaye de la y

:,lc U5fon ‘

Suppl. I. 233. Temple Tu»- 1 unies duquel elle fut bâtie.

Etymologie de fon nom. Académie inftituee anciennement

dans ce lieu par Caligula. Ibid. b.

AINE. ( Chir. )
Hernie dans le pli de l’aine. VIII. 173. b.

Aine, (
Géogr. )

rivière de France. Defcription de fon cours.

Suppl. I. 233. E
AÎNÉ

, (jurifp. ) l’aînefie ne fe confidere qu’entre mâles
,

fi ce n’eft en quelques coutumes particulières. Les enfans de

l’aîné le repréfentent. Prérogatives de l’aîné. I. 224. a.

Aîné. L’aîné appelle chef du nom & armes. III. 272. a.

Avantage de l’aîné dans le partage des biens nobles. VII. 299.

b. L’aîné mâle des cohéritiers appellé chemier dans quelques

coutumes: fon droit de chemerage. III. 274. b. Droit de l’aîné

dans les coutumes des prélegs. IV. 417. b.

AINESSE ,
ce droit a été introduit en France pour perpé-

tuer le luftre des familles. En quoi il confifte dans la coutume

de Paris. Comment les droits de l’aîné peuvent être tranfpor-

tés à d’autres. Ibid. b. Droit d’aîneffe des filles. Les enfans

de l’aîné le repréfentent à fon défaut. Ce qu’il faut entendre

proprement par préciput, & par portion avantageufe. I. 223. a.

Aîneffe. Réflexions fur le droit d’aîneffe. XIII. 370. a. Son

origine en France. VI. 692. a. Ce droit établi dans la fuccefficn

de la couronne. Ibid.

AIN-PARITI, (Bot.) plante du Malabar. Ses différens noms.

Defcription de cette plante. Suppl. I. 233. b. Lieux où elle

croît. Ses qualités 8c ufages. Deuxieme efpece ;fchem parïtï. Au-
teurs qui en ont donné la figure fous différens noms. Sa def-

cription. Ibid. 234. a. Remarque furie nom que Linnæus

donne à cette plante. Ibid. E
AINS. Cinq différentes efpeces d’ains pour la pêche. IX.

500. a.

AINSI
, cefl pourquoi , ( Synon.) II. 869. E

ÂINTAB, (Géogr.) Voyei Andeb.
AIOL, (Ichthy. )

Defcription de ce poiflon. I. 223. a.

AJOURNEMENT, voyez Adjournement.
AJOUTER ,

augmenter, (Synon.) différence entre ces

deux mots. I. 223. a.

A1PIMÎXIRA
, ( Ichthy. )

poiflon de mer. Auteurs qui en

ont donné la figure. Ses autres noms. Sa defcription. Lieux

qu’il fréquente. Qualité de fa chair. Maniéré de le claffer.

Suppl. ï. 234. b.

AIR, (Phyfiq.) les anciens l’ont confidéré comme un élé-

ment. DiftinCtion de l’air en vulgaire ou hétérogène

,

& en
élémentaire. Caractères auxquels on peut reconnoître l’air

proprement dit
, & le diftinguer des fubftances hétérogè-

nes qu’il renferme. I. 223. b. Quant à la nature & fubffance

de l’air
,
nous n’en favons que bien peu de chofe. Le Doc-

teur Hcok veut que ce ne l'oit que l’éther même. D’autres

prétendent que ce n’eft autre chofe que la matière des autres

AIR 39
Corps devenue par divers changemens

,
fufceptîble deiafflcùé,

Sentimens de Boyle & de Newton. Ibid. 226. a. On peut faire

prendre à l’eau & à d’autres fluides ,
Ÿapparence de l’air poui

quelque tems ; d’où fon divife l’air eii réel & apparent
,
en

permanent 8c paftager. La plupart des phîlofcphes font con-

lifter l’élafticitê de l’air dans la figure de fes particules. Syftê-

me de Newton ,
différent du précédent. Comment il prétend

que fe forme l’air permanent. Ibid. b. M. Boyle par diverfes

expériences a tiré de plufieurs corps une fubftance Vraiment
élaftiqùe. Cependant cette fubftance étoit fort éloignée de la

nature d’un air pur. Et certaines expériences femblerlt prou-

ver que l’élafticité n’eft point la qualité confiitutive dé l’air.

Subftances hétérogènes qui fe mêlent à l’air. Ibid. 227. a. Il eft

un des agens les plus confidérables 6c les plus univerfels

qu’il y ait dans la nature.

Propriétés de l'air. I. Sa fluidité. Ibid. b. Quelques phiiofo-

phes en attribuent la caufe au feu qui y eft entremêlé. La
preftion de l’air confidéré comme fluide s’exerce en tout fens.

II. Sapefauteur oufa gravité. Preuves de cette propriété. Ibid.

228. a. Expérience deToricelli. C’eft àcettepefanteur qu’on doit

attribuer l’effet des pompes ,
l’expreflion du lait des mammelles

par un enfant qui tette
,
l’aCtion des ventoüfes. Ibid. b. Manière

de pefer l’air. Expérience qui prouve que les vapeurs 8c les

exhalaifons dont l’air eft rempli , ajoutent à fa pefanteur. Rap-

ports de la pefanteur de l’air à celle de l’eau ,
félon diver-

fes expériences : ce rapport moyen eft comme de un à mille.

Selon de plus récentes expériences, comme de un à huit cens.

Ibid. 229. a , Selon M. Mufchembroek, cette pefanteur a été

quelquefois comme de un à fix cens fis. Les loix de la gravita-

tion de l’air doivent être les mêmes que celles des autres fluides.

N ouvelle preuve que l’air preffe également de toutes parts.

Ufages & effets de l’air découlant de fa gravité 8c de fa

fluidité. i°. Il enveloppe la terre avec les corps qui font

deffùs
,

les preffe
,
& les unit avec une force confidérable.

Calcul par lequel on peut avoir le poids ,
dont l’air com-

prime notre globe. Utilité de cette compreftlon. Ibid. E
2 0

. Il caufe le mélange des corps contigu s
^

les uns aux au-

tres 6c fmguliérement des Ouidcs. 3
0

* ^ deteimine 1 aCtion

d’«n corps fur un autre. Sur les hautes montagnes
, les fub-

ftances qui ont le plus de faveur paroiffent infipides. 4°. De-
là naiffent encore les vents.

III. Son èlaflicité. Expériences qui nous en convainquent.

Ibid. 230. a. La réglé des compreffions de l’air en raifon di-

recte des poids qui le compriment n’eft pas entièrement

exaCte. On ne fauroit afilgner de bornes précifes à l’élafti-

cité de l’air
,

ni la détruire ou l’altérer. Cependant l’expé-

rience de M. Hawksbée 6c celle de M. Haies fembient

prouver le contraire. Ibid. b. De ce que l’air eft élaftiqùe ,

il fuit qu’il doit être fufceptîble d’une preftion qui le réduifé

à un tel efpace
,
que fon élafticité qui réagit contre le poids

qui le comprime, foit égale à ce poids. Ibid. 231. a. On ne
connoît point encore les bornes de la condenfation de l’air.

M. Haies en faifant geler de l’eau dans un boulet de fer,

a réduit l’air en un volume mille huit cens trente-huit fois

plus petit
,
de forte qu’il doit avoir été plus de deux fois

plus pelant que l’eau. Ufages que l’art a tirés de l’élafticité

de l’air. Effets de la raréfaétion de l’air par le feu. Ibid. b.

Lorfque l’air fe trouve en liberté
,

il prend toujours une
figure fphérique dans les interftices des fluides où il fe loge.

On n’a pu découvrir jufqu’à quel point l’air peut fe dilater

lorfqu’il eft entièrement libre. Diverfes expériences faites

fur ce fujetpar MM. Mufchenbroek 6c Boyle. Ibid. 232. a.

Plus l’air eft denfe
,
plus avec un même degré de chaleur

il fe dilatera. Caufes des tremblemens de terre félon M.
Amontons. Quel ferait le poids de l’air qui remplirait tout

l’efpace occupé par lé globe terreftre. Un degré de cha-

leur qui
,
dans notre orbe

,
ne produirait qu’un effet modéré ,

en produirait un beaucoup plus violent dans un orbe infé^

rieur. Et comme il peut y avoir bien des degrés de cha-

leur au-delà de l’eau bouillante
,

il peut y en avoir dont
la violence fécondée du poids de l’air intérieur

, foit capable

de mettre en pièces tout le globe terreftre. Ibid. b. Dilata-

tion 8c contraction perpétuelles que caufe l’air dans les

corps où il s’infinue
,
d’où réfulte la circulation des fluides

dans les vaiffeaux des végétaux. Rupture des glaces & de

certains corps qui contiennent de l’air dans un tems froid.

Caufes de la putréfaction 8c de la fermentation. L’air eft lé

principal instrument de la nature dans toutes fes opérations.

Ses effets fur le corps humain. Comment l’air fe charge

d’exhalaifons animales corrompues
,
8c peut caufer des ma-

ladies peftilentielles. Ibid. 233. a. Effets delà chaleur 8c du
froid. De l’air fur les fubftances animales. Le fcorbüt eft

la maladie des pays froids. L’air humide produit le relâche-

ment dans les fibres animales & végétales. Ibid. b. L’air

fec produit le contraire. L’air peut changer les deux ré-

gnés
,
l’animal 8c le végétal, l’un en l’autre. Caufes de l’in-

corruptibilité de l’air. Subftances que l’air pénétré
, 8c celles

qu’il ne pénétré pas. Effets que produit l'air, joint à différentes

flubflances qui s'y mêlent. i°. Il difîbut 8c atténue les corps*
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Exemple -de la rouille du fer & autres. Ibid. 234. a\ 20 . Il

volatilife les corps fixes.
3
0

. Il fixe les, corps volatils.

4°. Il met en aâion les corps qui font en repos. Ses effets

dans piiifieurs procédés chymiques. Il peut produire une
infinité de changemens dans les fubftances

,
par les matières

hétérogènes qui s’y mêlent. Ibid, b. Effets des vapeurs qui
s’élèvent de certaines mines. Changement arrivé dans l’air

de 1 ifle de Ternate
, iorfque les Hollandais en eurent fait

abattre les girofliers. L’air contribue aux changemens qui
arrivent d’une faifon à l’autre. Moyen de fertilifer le fro-
ment. Comment fe forment les météores. Ibid. 235. a. Chan-
gemeris que la féchereffe & l’humidité produifent dans
ratnmofphere. Obfervations faites par rapport à ces chan-
gemens en Guinée & dans Tille de Saint-Iago. Influences
que ces différences dans l’air ont fur les expériences des
phyficiens & des chymilles. Tous les fels fe mêlent aifé-
ment & agiffent avec plus de force dans un air épais &
humide. Fermentations excitées par certaines fubftances dont
l’air eft

.
imprégné. Dans quel tems on peut le mieux en-

lever des taches faites par le fuc des fubftances végétales.
Ibid. b. Subfiance vitale & fmguliere répandue dans l’air

fejon Boyle. Sels qui paroiffent & s’accroiffent dans cer-
tains corps qui n’en produiroient point du tout

, ou beau-
coup moins

, s’ils n’étoient pas expofés à l’air. Effet de l’air

Introduit dans les médicamens antimoniaux. Altération de

fvertes fubftances en certains pays
, étant expofées à l’air.

En s’infinuant dans le corps avec toutes fes qualités, l’air

peut vicier la maffe du. fang & des autres humeurs. Il peut
relâcher Si obftruer tout le fyftême nerveux

,
gâter les

parties nobles
, félon les qualités dont il eft chargé. Ibid. 2,36. a.

Roue centrifuge
, & ventilateur deftinés à renouveller Tair

d’une chambre. Ibid., b.

Air. De la nature de l air. Les anciens ont cru que Teau fe
changeoit en mr

, & 1 air en eau. VIL 82. a. Expérience
qui femble uaoord appuyer cette opinion. Ibid. Acides ré-
pandus dans 1 . air. XI. 322. b. Air chymique. III. 414. b. Pro-
priétés de lair. i°. Sa fluidité. Accélération qu’on lui attri-
bue en panant d un lievi plus large dans un plus étroit. VIL
248. b. Sa refiftance. XIV. 176. b. 2

0
. Sa peflanuur ou

fa gravité. Poids de Tair. III. 656. b. Effets qui en réfultent.
I. 820. Différences dans le poids de Tair. Ibid. Effets
qu eiles produifent dans notre corps. Pourquoi nous ne Ten-
tons point la prefîion de Tair. Ibid. b. Différence entre l’air

qui eft au fommet des montagnes & celui que nous refpi-
rons. 821. b. Les rarefaétions de Tair à différentes hauteurs
ne fuivent point la proportion des poids dont Tair eft chargé.
822. a. Diverfes méthodes pour trouver fa hauteur. 821.
882. Phénomènes de la pefanteur de Tair. Suppl. IV. 614. a.

Compreifîon de 1 air par fon propre poids 6c par le fecours
de 1 art. ni. 776. a. Comment Newton l’explique. Ibid. Ob-
fervations qui montrent que Tair contient dans fes pores
un grand nombre de molécules pefantes

, de Teau , de l’huile
,

des^ fels volatils. X. 192. a. Preflion de Tair fur la furface
de la terre. XIII.

3 24. a. La preflion de Tair fait monter Teau
dans les pompes. Suppl. IV. 319. b. Effets de fa preflion
contre un efpace où il eft extrêmement raréfié. 6x4. Mé-
thode pour trouver le poids d’un pied ou d’un pouce cube
a air. XII. 850. a.

3
0

. Son élaflicité. De Télafticité de Tair.
Suppl. IV. 613. a. V. 446. b. C’eft elle qui eft la caufe immé-
diate ue la fufpenfion du mercure dans le barometrq. Ibid.
De tous les corps connus

, il n’y en a point qui fe dilate au-
tant oue lair. IV. 1003. b. Maniéré de condenfer l’air par
art. Hi. 833. b. Cet air condenfé produit des effets direéle-
raent oppofes a ceux de Tair raréfié. 836. a. Recherches
des philofophes fur la denfité de l’air. IV. 833. b. Table
des

^

denfites de Tair félon les hauteurs du baromètre &
du thermomètre. Suppl. IV. 901. a. Air qui n’eft point ex-
panfible. VI. 278. b. Infiniment deftiné à mefurer la den-
ixte cle 1 air. X. 49. b. Caufe des vents dans fes différentes
condenfatîons & dilatations. XVII. 20. a. Pourquoi Tair en
le retroidifpant abandonne une partie des vapeurs qu’il re-

lulpendues. VIL 676. a. Conjecture fur la concref-
coilitu de l’air. IX. 370. a. De l’expanfibilité de ce fluide.

t )>

274 - ^5 &c. 283. b. VII. 676. a. 4
0

. Divers uj'ages
e air

. Effet de Tair pour modérer la force des gout-
^s

T ,. au de pluie dans leur chûte. XII. 443. b. 793.
te air favorite la putréfaélion. XIII. 387. b. Son influen-

aan$ les fermentations. XVII. 284. a. L’air confidérécemms menftrue & diflblvant. VI. 123. b
,

6cc. Comme
CO

.
iftolvant de Teau. 127. a, b

, 8cc. Moyen de favoir
Vrai len un plus chargé d’eau qu’un autre. 283. b.
comence j ajr pur |a ferdlité de la terre. Suppl. III. 29.
miu -

ir néceffaire à la germination. XVI. 934. a. 938. a.

Deux
e^Jeces d’air contenus dans les végétaux. 938. a.

ïvnc;™ fl
1'1 montrent combien l’air pénétré dans les

plantes. Ibid. L’air nectaire a leur accroiffement. I. 437. a.

Il eft suffi néceffaire à l’entretien du feu. VI. 602. b. VIII.

-48. b. Et à la combuftion dans les opérations chymiques.

Suppl. IL 51 V b. Ses efîets fur la flamme, VL 837. b , Effets

de- Tair dans les tremblemem de terre/ XVI. 381. a. Mou-»'

vemens extraordinaires dans Tair
,
qu’on a confondus avec

les tremblemens de terre. 382. b. Divers effets de ce fluide :

inftrumens inventés pour en mefurer les changemens. I„

819. b.

Air. ( Phyf. Chym.') Profondeur dans la te Ve
,
à laquelle,

felcn Boerhaave, le poids de Tair feroit égal à celui de l’or.

Suppl. I. 134. b. Pourquoi le thermomètre defcend de quel-
ques degrés dans le vuide. Obfervations contre le fentiment
de quelques phyficiens qui ont cru que le feu confumoit Tair.

Pourquoi une bougie enfermée fous une cloche de verre y
laiffe un vuide après fon extinélion. Caufe de cette extinc-

tion. Pourquoi le charbon ne fe confume pas dans les vaiflfeaux

clos, à quelque feu qu’on les expofe. Ibid. 233. a.

Air fixe , celui que Ton croit entrer, comme partie conf-
tituante

,
dans la compofition des corps les plus folides. Expé-

riences qui conftatent l’exiftence de cet air. La chaux
,
félon

quelques phyficiens
,
n’eft que la pierre calcaire privée d’air

fixe. Ibid. 233. a. La putréfaélion n’eft que l’effet de fa dîffi-

pation. La faveur 6c l’aélion médicamenteufe des eaux miné-
rales eft due à Tair fixe. Obfervations fur la nature de cet air.

Ibid. b..

Air fixe. Suppl. 1
. 733. b. VI. 278. b. Obfervations fur une

des propriétés de Tair fixe. Suppl. II. 273. a. Cet air fait une
partie principale du gluten qui fert à lier les élémens terreux

des fibres animales. Ibid. III. 33. b. La force de Tair fixe dé-

veloppé
, confidérée comme une des caufes fecondaires du

mouvement du fang. Ibid. IV. 729. b.

Air.
( Phyfiolog. Médec.

) De Tair 6c de fes propriétés rela-

tivement au corps humain. Suppl. I. 733. a, b. Ibid. IV. 613.
b. Qualité falutaire que les arbres lui donnent. Ibid. I. 320. b.

Quantité dont il pefe fur le corps humain. I. 820. a. Suppl. IV.

614. a. De la preflion qu’il exerce fur nous. Ibid, a, b. Preffion

de l’air fur les organes de la refpiration. XIV. 1 83. b. Suppl. IV.

614. b. Caufe de mort par privation d’air. XV. 633. b. Suppl.

IV. 614. b. Bons effets de l’air des montagnes pour la rcfpi-

ration. Ibid. IV. 614. b. Par la refpiration, il perd fon aptitude

à être refpiré de nouveau. Ibid. 613. a. Utilité de Tair que la

refpiration fait entrer dans le corps. Ibid. 622. a. Air en folu-
tion dans le fang. Ibid. 614. a. Son utilité. Ibid. 62.0. b. 6i\.a, b.

Mort fubite que peut caufcrle dégagement de Tair qui circule
dans les humeurs. Ibid. 842. b. De Tair confidéré par rapport à
la fanté , comme une des fix chofes non naturelles. XI. 218. L— 220. b. Combien l’état de l’air influe fur la fanté & fur

quelques malades. VIII. 738. a. Comment on pourrait s’afiù^

rer de l’état de Tair dans les maladies épidémiques. XI. 322. b.

Nécefllté de la bonne confiitution de Tair & de fon renou-
vellement. XVII. 27. b. Machines deftinées à le renouveller
6c à le purifier. XVI. 767. b. 768. a. XVII. 27. b. Salubrité d’un
air pur 6c tempéré. VIII. 386. Influence de l’air dans cer-

taines maladies
,
6c par rapport à l’effet de certains remedes,

XV. 47. a, b. Conduite à tenir par rapport à Tair que refpi-

rent les malades. XIV. 1 3. b. XIII. 737. b. Comment l’air peut
devenir la matière d’un bain médicinal. Suppl. I. 737. a. Effet

de Tair dans le voifinage des mines
, des volcans , des marais.

48. a.

Air,
( Divin. )

divination par le moyen de l’air. I. 133. b.

AiR

,

( Géogr. )
montagne d’Arabie proche de Médine.

Suppl. I. 233. b.

Air. ( Marine )
Extrait d’un mémoire de M. le vicomte de

Morogues
,
fur les moyens de conferver la fanté aux équipages,

des vaiffeaux. Suppl. I. 233. b. L’air de la mer femble devoir

être le plus naturel 6c le plus fain qu’on puiflfe refpirer. Si

donc les équipages font fujets à plufieurs maladies, c’eft que
les vaiffeaux ont

,
pour ainfi dire

,
leur athmofphere particu-

lière
, 6c qu’ils portent dans eux le principe de la corruption

de Tair que les équipages font obligés de refpirer. Sur les

moyens de renouveller Tair de l’entrepont 6c des cales , voyeç
les articles Manche & Ventilateur, Di iï. raif. des Sciences,

6cc. 6c Supplément. Ibid. 236. a.

Air de vent. Divifion de la boufible en trente-deux

parties qu’on nomme airs de vent. Suppl. I. 236. a. Maniéré

d’exprimer avec exaftimde Tair de vent où Ton a couru.

Ordre qu’on a fuivi dans la nomination des trente-deux airs

de vent. Maniéré d’écrire 6c de prononcer ces noms par

abréviation. Ibid. b. Voye^fig. 7. de la planche 1. Architecture

navale. Suppl.

Air
,
ou Aire. Explication de quelques expreffions en

ufage dans la navigation. Acquérir de Tair ou de Taire. Vaif-

feau qui a beaucoup d’air. Donner de Tair au bâtiment ,
6cc.

Suppl. I. 236. b.

Air. Divers fens de ce mot dans le ftyle de l’Ecriture

fainte. L 23 6. b.

Air
, (

Myth. ). I. 236. b.

Air, maniérés, (
Synon.

) différences entre ces mots. L
236. b.

_

Air
, (

Phyfionom. )
air noble. VIII. 3 29, a. Air ignoble.

348. b.

Air, {Beaux-arts') yoye^ ÂSPECT, .

Air a



AIR
ÂîR, {Peinture). I. 2.3 j.a.

Air. Divers autres fens de ce mot. I. 237. a.

Air, {Mufiq.) étymologie de ce mot. Les Grecs avoient

plufieurs fortes d’airs qu’ils appelloient nomes. Diverfes efpe-

ces d’airs dans la mufique moderne. I. 237. a.

Air
, (

Litt. Poéfie lyriq.) l’air eft une période muficaîe
,
qui

a fon motif, fon deffein
,
fou enfemble

, fon unité
,
fa fym-

métrie ,
& fouvent aufîi fon retour fur elle-même. L’air eft

à la mufique ce que la période eft à l’éloquence. La mufique
vocale a trois procédés différens : le récitatif ftmple

, le réci-

tatif obligé& l’air. Art de les placer à propos. Suppl. I. 237. a.

Différens caraéleres de l’air
,
appropriés aux différentes affec-

tions de l’ame
,
qu’ils expriment. Ibid. b. De la forme que le

poète doit donner à la période deftinée à former un air. Ce
qu’on entend par motif ou deffein. Quel eft le ftyle le plus

convenable à ce genre de compofition muftcale. Les airs de
Métaftafe préférés à ceux de Zeno. Les Odes de Malherbe &
de Rouffeau, peu propres à exercer le muftcien. Ibid. 238. a.

Il eftimpoftlble de faire un air fur les vers de Quinault. Mau-
vais goût des Italiens dans la compofition de leurs airs. L’art

d’arondir & de fymmétrifer la période muftcale
,
peu connu

,

jufqu’ici
,
des François. Il feroit à fouhaiter que quelqu’un

rendît les chefs-d’œuvres de Quinault fufceptibles de cet orne-
ment. Projet d’adapter une mufique nouvelle aux poèmes de
Théfée

, de Roland & d’Armide. Obfervations qui montrent
que l’égalité du vers n’eft pas effentielle à la fymmétrie du
chant. Ibid. b. Entre les membres fymmétriquement oppofés
d’une période, c’eft une chofe précieufe que l’égalité du
métré

,
& l’identité des nombres. Exemple tiré de Métaftafe.

Avec une oreille jufte & long-tems exercée aux formules du
chant

,
un poète François peut donner ce genre de perfection

à fon ouvrage. Avantage que les Italiens ont fur nous à cet
égard. La mufique, pour émouvoir profondément l’oreille &
l’ame, a befoin de graduer, de redoubler, de graver fes

impreffions: voilà pourquoi le retour du motif a tant de
charmes & de pouvoir. Ibid. 239. a. Circonftances qui per-
mettent de placer l’air au milieu de la fcene la plus vive &
la plus rapidement dialoguée. Ce qui nuit le plus réellement
à la chaleur de l’aétion

, ce font ces longs préludes & ces

longs épifodes de fymphonie qu’on nomme ritournelles. Ibid. b.

Air , différens alrs de llûte des anciens. VI. 893. b. &c. Air
chinois, vol. VII. des planches, Mufique , planche III. Air
perfan, planch. IV. Air des fauvages de l’Amérique. Ibid.

De l’air & du récitatif dans l’opéra. XII. 825. a. 826. a, b.

Style du poète dans les airs. 827. b. L’aria des Italiens eft autant

deftinée à l’expreffion du gefte qu’à celle du chant. 833. b.

Canevas
,
paroles que les mufteiens mettent fous un air. IL

597. a. Airs caraétérifés. XVII. 754. b. Variations dont on
orne un air. XVI. 845. b. Sortes d’airs appellés doubles. V. 78.
b. Airs de table. III. 139. b. Sur Xarticle Air , voye^ auiïi Motif.
AIRAIN

, ( Chymie) cuivre faune

,

compofé de cuivre fondu
8c de calamine. Maniéré de le faire. Compofition de l’airain

,

appeliée bronze, dont on fait les cloches. Airain de Corinthe
précieux chez les anciens: on le diftingue en trois fortes. Ori-
gine de ce cuivre. Qualité diftinélive du cuivre jaune. I. 237. b.

Airain, celui de Dodone. III. 234.4. Ufages facrés que
les Grecs firent de l’airain dans les tems les plus reculés. XVI.
3 3. Airain de Corinthe. IV. 547. 4, b. X. 243. é. Sur l’airain,

voye^ Cuivre.
AIRE, {Géometr.) efpace qu’une figure renferme. I. 237. b.

Trouver faire d’une figure géométrique. Méthode pour
mefurer un terrein terminé par des lignes. En aftronomie,
les aires elliptiques font proportionnelles aux tems

; ce qui eft
un effet de la gravitation des planètes vers le foleil. Ibid. 2 3 8. a.

Aire , voye£ Surface. Démonftration de cette loi dans
Vaftronomie, que les aires font proportionnelles aux tems.
IL 823. £. Trouver l’aire d’un cercle. IL 834. a. Le diamètre
d’un cercle étant donné

, en trouver faire. III. 462. b. Cette
aire étant donnée, en trouver le diamètre. IV. 941. b. Trou-
ver faire d’un polygone, XII. 941. b. d’un quarré, XIII. 63 9.
b. d’un feéteur, XIV. 877. a. d’un fegment, 889. b.

Aire,
( Archit.) divers ufages de ce mot en architeéture.

I. 238. a.

Aire
,
{Econ. rufiique) comment on fait faire d’une grange,

celle des bergeries
, celle des toits à porc. I. 238. b.

Atre
, l’endroit qu’habitent les grands oifeaux de proie. Dé-

lenfè faite par Louis XIV
,
de prendre aucune aire d’oifeaux.

I. 238. b.

Aire des aigles. I. 193. b.

AIRE,
{ Vannier). I. 238. b.A-! {Géogr.) villes de ce nom. I. 23 8. b.

Aire en Artois
, { Géogr.

) fontaine percée à cent trente
iSP5 Pieys de profondeur fur la grande place de cette ville
Inicription placée fur cette fontaine. Vers & infeription placé
fur une autre fontaine établie dans le fort S. François, voifu
de cette ville. Suppl. I. 239. b.

AiRE
, ( Geogr. ) ville de France en Gafcogne. Son état pré

fent. Obfervations hiftoriques fur ce lieu. Suppl. I. 240. a.
Airelle, ou Myrtille

, {Botan.) autres noms de ce genr<
Tome L ®

'

A K E 4 1

de plante. Ses caraéleres génériques. Defeription de quatre

efpeces d’airelle. Diverfes obfervations fur leurs qualités ,

ufages, lieux où elles croiffent, &c. Suppl. I. 240. a.

Airelle, voyez Myrtille. X. 920. b .

ÂïRI, {Géogr.) lieu de ce nom près d’Auxerre. Suppl. 1
. 725.A

AIROMETR 1E
, ( Phyfiq. ) Élémens de Fairométrie de

Wolf. I. 239.4.
'

AIRS, {Manege) allures & exercices qu’on apprend au
cheval de manege. Quelques-uns les divifent en bas & relevés„

I. 239. a.

Airs bas , ou près de terre. Airs relevés
, voî. VII des

planches, Manege

,

pl. VII & IX.

AIS
, ( Menuifi. Charp.

) maniéré de couvrir les entrevouts.
On plafonne prefque toutes les chambres habitées par les

maîtres, ce qui occafionne la ruine des planchers. I. 239. a.

Ais de bois de batteau. I. 239. b.

Aïs, terme employé dans plufieurs arts. I. 239. b.

AISAI-LE-DUG, {Géogr.) n’eft pas une ville comme il

eft dit dans l’Encyclopédie
, mais un petit bourg. Ruines

qu’on y voit d’un ancien château. Suppl. I. 241. a.

AISSELLE
, ( Anat. ) danger des abcès dans les aiffelles.

I. 240. a. Comment on peut corriger la puanteur de la tranf-

piration des aiffelles dans certaines perfonnes. Ibid. b.

Aijfielle

,

parties fttuées fous l’aiffelle. I. 906. b.

Aisselle
, (

Jardin. Botan.
) aiffelle des plantes. I. 240. b.

AISSELIER,
(
Charp. ) defeription de la piece de bois ainfi.

nommée. Bras d’une roue
, nommés aijfieliers. I. 240. b.

AIT a£le, {terme de palais) ordonnance qui fe met au bas

de quelques requêtes. I. 240. b.

ÂJUS
, ( Marine ) nœud dont on fe fert pour lier enfemble

deux cordages qui doivent faire force & fe roidir. SuppL
I. 241. a. Voyeç fig. 4 ,

pl. a Architecture navale , dans le SuppL
AIUS-LOCUTIUS

,
{Myth.) dieu de la parole. Origine

de fon culte à Rome. Moyen d’accorder le relpeél qu’on doit

à la croyance d’un peuple & au culte national, avec la liberté

de penfer. S’il y a dans cet article quelque chofe qui ne pa-

roiffe pas exaét,ou qui bleffe quelques perfonnes, fauteur
renvoie à Yarticle Casuiste

, où fa penfée eft expliquée d’une
maniéré qui doit fatisfaire tout le monde. I. 241.4.
AJUTAGE, ou AjOUTOIR, {Fontainier) ajutages fimples

& compofés. Ajoutoirs à l’épargne. I. 241. b. Quels ajutages
font les meilleurs. Table des dépenfes d’eau pendant une
minute

,
par différens ajutages ronds

, l’eau du réfervoir étant à
douze pieds de hauteur. Ibid. 242. a. Voy. Dépense des Eaux.

Ajutage. Réglé fur le diamètre du principal ajutage d’un
jet d’eau ,

lorfqu’il fe diftribue en grand nombre d’autres plus
petits, & fur le diamètre du conduit. VIII. 321. b. Rapports des
dépenfes d’eau, félon le diamètre des ajutages, & la hauteur
des réfervoirs. IV. 839. b. Faifceau de plufieurs ajutages fur la
même platine. VII. 642. b.

AIX
, ( Géogr.

) petite ville de Francé dans le golfe de
Gafcogne. Fort que les Anglois y détruifirent en 1737. SuppL
I. 241. 4.

Aix
,
ville capitale de la Provence. Son fondateur. Ses révo-

lutions. Sa defeription. Suppl. I. 241. 4. Son archevêché. Son
commerce. Ibid. b-.

Aix en Provence. Fondation de cette ville. XIV. 373. a.
Aix ancienne. Suppl. IV. 11. a. Hiftoire de fon Parlement.
XII. 36. 4. Doyen de ce Parlement. V. 97. 4. Chancellerie
d’Aix. III. 108. b. Fête qui fe célébré à Aix la veille de la
S. Jean. II. 406. a. Projet d’un canal pour le commerce de
cette ville. Suppl. II. 187. a, b.

Aix, {Géogr.) ville de Savoie. Ses bains. Reftes qu’on y
voit d’un arc de triomphe. Suppl. I. 241. b.

AIX-LA-CHAPELLE
, ( Géogr.

) ville d’Allemagne dans
le cercle de V/eftphalie. Son rang fur ie banc du Rhin. On lui
donne quelquefois la dénomination de ville impériale par
excellence. Elle eft dépofîtaire de l’épée , du baudrier & du
livre d’évangiles qui fervent au couronnement des Empereurs.
Affeélion que Charlemagne eut toujours pour cette ville. Reli-
gions qu’on y profeffe. Régence de la ville. Droits qu’y exer-
cent Féleéleur Palatin & l’évêque de Liege. Territoire d’Aix-
la-Chapelle. Cérémonie dans laquelle on montre les joyaux
de l’Empire. Population de cette ville. Suppl. I. 241. b. Son
commerce & fes bains. Conciles qui s’y font affemblés. Cala-
mités qu’elle a effuyées. Ses mois romains & fa contribution

à la chambre impériale. Ibid. 242. a.

Aix-la-Chapelle
, obfervations fur fes eaux minérales. X.

339. b. 340. 4. XVI. 268. 4.

AIZOON
, ( Botan.

) defeription de cette plante. Lieux
où elle croît. Ses propriétés. I. 242. b.

AK
AKALZIKE ou Akelska, {Géogr.) ville delà Turquie

Afiatique. Ses fortifications. Songouvernement. Suppl. 1. 242.4.
AKÈBAR

, empereur du Mogol. X. 613. 4.

AKERKUF
, (

Géogr. ) montagne de la Turquie Afiatique.

Ruines qu’on y voit. Suppl. I. 242. 4,

L

/
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ÀKISSAR

, ( Géogr. ) ville de la Natolie en Âfic, Sa firua-

âon & fa population. Son commerce. Monumens d’antiquité

dans les environs. Suppl. ï. 2,4a. a. Voyej Thyatire,
Akiffar , ville de la Natolie. XVI. 307. b.

AKRA ,
Acara , Acaro Kra , ( Géogr.

) petit royaume
d’Afrique fur la côte d’Or. Suppl, I. 242. a. Ses bornes &
fon étendue. Ses principales villes. Occupations des habitans.

Commerce du pays. Obfervations fur la capitale nommée
- Akrti-ls-Grand. Ibid, b.

: A L
AL

, les Arabes emploient fouvent cette particule an
Commencement d’un nom, pour marquer l’excellence. Cas
qu’on doit faire de la fcience étymologique. L’auteur la

confidere comme moins effimable que celle qui confifte à

marquer les différences délicates des mots pris communé-
ment pour fynonymes. Eloge de l’ouvrage de l’abbé Girard.

I. 242. b.

ALÂBASTER
, (

Guillaume ) théologien & poète. XV.
6,37. a.

ALABASTRITE
5
efpece d’onyx , félon les anciens. XI.

488. a.

ALÂ1NS
, ( Hift. ) hiffoire de ces peuples

, regardés

comme les plus belliqueux des Scythes d’Europe. Suppl. I.

a'43. a -

ÂLAIS
, ( Géogr. ) ville de Flandre dans les Cévennes

,

•Capitale d’une ancienne feigneurie érigée en comté. Devenue
épifcopale fous Louis XIV. Citadelle bâtie dans cette ville

en 1689. Son commerce. Suppl. I. 244. b. Son premier
évêque. Ibid. IL 459. a.

ALAITER
,
comment le lait fe filtre

, & comment il efl

ifiicé par l’enfant. X. a. b. 5. b. Raifons qui doivent engager
•une mere à alaiter fon enfant. 119. a , b. XI. 261. a .

—

Voye^ Allaitement.
ALALCOMENE, (Géogr. ) ville de Béotie. Temple 8c

ifimulacre de Minerve qu’on y remarquoit. Suppl. I. 244. b.

ALAMBIC
, (

Chymie.) defcription & ufage de ce vaiffeau.

Différentes fortes d’alambics. I. 242. b.

Alambic
,
fon chapiteau. III. 179. b. Sa cucurbite. IV.

53-2. b.

ALAMOS
, ( Balthafar ) obfervations fur cet homme de

lettres. X. 298. a.

ALAMPI ou Lay , (
Géogr. ) ville d’Afrique fur la côte

d’Or. Saffituation. Caractère des habitans. Leur commence.

Suppl. I. 244. b.

ALÂND
,
(Géogr.') ifle delà mer Baltique. Sa grandeur.

Ses productions. Son abord dangereux. On croit qu’elle fut

entièrement indépendante des états voifins. Suppl. I. 244. b.

ALANGUER „ ou Alenquer
,
(Géogr.) ville de Portugal.

Son origine. Sa population. Fondations religieufes dans cette

ville. Suppl. I. 245. a.

ALARCON , ( Géogr. ) ville d’Efpagne dans la nouvelle

Caftiile. Ses révolutions. Son état préfent. Suppl. I. 245. a.

ALARD
, (

Lambert ) fa patrie & fes ouvrages. IX.

138. b.

ÀLÂRES
, ( Hift. anc, )

milice romaine
,
ou plus vraifem-

blablement épithete qu’on domioit à la cavalerie. I. 243. a.

ALARIC I, (Hift. des Vifigoths.) roi de Vifigoths. Tableau

de fa vie & de fon régné. Suppl. I. 245. a.

Alaric, roi des Vifigoths, vaincu & tué par Clovis.

Suppl. II. 472. a.

Alaric II , roi des Vifigoths,. Principaux événemens de

fon régné. Suppl. I. 246. b.

Alaric II, fon code. III. 570. b.

Alaric ou Alric , (Hift. de Suede.) roi de Suede. Précis

de fon régné. Suppl. I. 246. b.

Alaric II, fils d’Agnius
,

roi de Suede. Il partage le

trône avec fon frere Eric. Leur jaloufie mutuelle. Leur

mort. Suppl. I. 246.' b.

AT.ARME
,
(Artmilit. )

pofte d’alarme
,
pièces d’alarmes.

I. 243. a.

ALATERNE
, ( Bot. )

arbrifieau. Ufage qu’on en fait.

Maniéré de l’encaiffer. Propriété de fes feuilles. I. 243. b.

Alaterne, nerprun
,
(Botan.

)
defcription de cet arbufte.

Ses efpeces & variétés. Suppl. 1 . 247. b.

Première efpece. Alaterne à feuilles ovales , crenelées par

les bords. Sa defcription. 2. Alaterne à feuilles lancéolées

,

profondément dentelées. Sa defcription. 3. Alaterne à feuilles

prefque cordiformes & dentelées. 4. Alaterne à feuilles ov aies

,

lancéolées, & non dentelées. Détails fur la culture de cet

arbrifieau & fur la maniéré de le multiplier. Ibid. 248. a.

ALAVA ou Âlaba, (Géogr.) petit pays d’Efpagne. Son

étendue. Ses produirions ,
fon commerce. Suppl I. 25 a. a.

AlAVA, (Diego Equivel de) XVIL 3 67. a.

ALBA HELVIORUM , (
Géogr. )

différens fentimens fur

le nom moderne de ce lieu. Selon M, d’Anville on ne peut

le refufer à l’évidence des preuves qui démontrent que ce

lieu n’étoit pas éloigné d’un village nommé Aps dans le

.
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Vlvarais. Obfervations de M. Lancelot

,
qui confirment cet

fentiment. Suppl. 1 . 250. a. Infcriptions trouvées dans le
voifmage de ce lieu. Ibid, k
ALBADARA , ( Anatom. ) l’os féfamoïde de la premiers

phalange du gros orteil. Ce qu’en difent les magiciens. Maîa-
die convulfive caulée par la diflocation de cet os. I. 243. b,

Blefiure de cette partie devenue mortelle. Ibid. 244. a.

ALRAM
, Saint

, ( Géogr. ) ville d’Angleterre dans le
Hertfort-Shire. Diverfes obfervations fur ce lieu. Suppl. I.

250. b.

Alban
, mont : pluies de pierres tombées dans fon voifi-

nage. XII. 793. b.

ALBANE
, ( François ) peintre. V. 327. a , b.

ALBANIE, (Géogr.) province de l’ancienne Grece, aujour-
d’hui nommée le Chirvan. Ses bornes. Ses villes principales.
Ses fleuves & lacs. Obfervations fur fes habitans. Cette pro-
vince annexée à la Turquie en 1467. Suppl. I. 250. b.

^
Albanie

, ( Géogr.
) ville d’Amérique dans la nouvelle

York. Suppl. I. 251. a. Cataraéles près de cette ville. II.

769. b.

Albanie ou Braid-Alban
,

(Géogr.) petit pays de la pro-
vince de Pcrth

, en Ecofie
, avec titre de duché. Ses pro-

duirions & fon commerce. Suppl. I. 231. a.

ALBANO
, ( Géogr. ) ville d’Italie dans la campagne de

Rome. Sa fituation. Production de fon territoire
, & beauté

de fes environs, &c. Suppl. I. 251 .a.

ALBANOIS
, ( Hift. eccl. ) hérétiques du feptieme fiecle.

Leurs erreurs. I. 244. a.

ALBASTRE
, ( Hift. nat.

) fes différentes couleurs. Défi-

criptiôn de cette pierre. Son poliment. Ufages qu’on en fait.

Albâtre oriental & commun. Ses ufages en médecine. I. 244. b.

Albâtre
,
IX. 81 1 . a. Examen de la queflion fi l’albâtre doit

être mis au rang des gypfes. VIIL 1023. a. Le véritable

albâtre doit être regardé comme une pierre calcaire. Ibid, b.

Formation de l’albâtre d’orient. XV. 490. a. Albâtre oriental

dans la grotte d’Antiparos. VIL 967. b. Vafe d’albâtre. XVI.
851. a. Carrières d’albâtre en Bourgogne. Suppl. III. 843. a.

ALBATROSS
, ( Omith. ) defcription de cet oifeau. Lieux

OÙ on le trouve. I. 244, b.

ALBE
,
cette ville ruinée par Tullus-Hoftilius. XIV. 326.

a. Voie d’Albe. XVII. 419. a.
3

ALBE-JULIE ou Weijfembourg
, ( Géogr. ) capitale d’un

comté de même nom, en Tranfilvanie. Ses environs. Autres
obfervations fur ce lieu. Suppl. I. 231. a.

ALBE ROYALE ou Stul- JEeijftembourg , (Géogr.
) capitale

d’un comté de même nom en Hongrie. Ses révolutions.
Suppl. I. 231. a.

ÂLBEN
, ( Géogr.

) gros bourg dans la Carniole
, fitué fur

une montagne de même nom
, & près duquel une riviere

aufii nommée Alben prend fa fource. Cours de cette riviere.
Suppl. I. 231. A
ALBENGUÂ

,
(Géogr. ) ville de l’état de Gênes. Elle a

été détruite par les guerres. Produirions de fes environs.
Mauvaife qualité de l’air. Suppl. I. 231. b.

ALBERGEMENS du Dauphiné, (Jurifpr.)Y. 380.b.
ALBERONI, cardinal. Suppl. IV. 393. a.

ALBERT I
,
dit le triomphant & le borgne

, ( Hift. d’AUem
.

}

empereur. Tableau de fon régné. Suppl. I. 231. b. Ses enfans,

Ibid. 232. a.

Alber.t I. Sa conduite envers les Suiffes. XV. 647. a.

ALBERT II, dit le Grave & le Magnanime , (Hft. d’Allem. &
de Hong.

)
fuccefleur de Sigifmond, empereur

, roi de Hongrie
& de Boheme. Tableau de fon régné. Suppl. I. 232. a.

Albert IL Obfervations fur fon régné. VIII, 283. b.

Albert de Meklembourg
, (Hift. de Suede.) roi de Suede.’

Principaux événemens de fon régné. Suppl. I. 232* a.

Albert
,
Jean

, (Hift. dePologn.) roi de Pologne. Principaux

événemens de fon régné. Carariere de ce prince. Suppl. I. 2 3 3 . a.

Albert le grand
,
obfervations fur ce favant & fur fes

ouvrages. III. 429. b. IX. 326. b. XI. 932. b. XIV. 773. b.

Albert
,
évêque de Liege. Sa mort prédite par les forts,

XV. 380. a.

ALBERTET
,
poète provençal. XV. 229. b.

ALBERTI, (Salomon) anatomifie. Suppl. L 393. b. Phy-

fiologifte. Suppl. IV. 335 .a.

ALBESIE, (Hft. anc.) nom de certains boucliers don;

fe fervoient les Albiens, peuple de la nation des Marfes. On les

appelioit aufîi Dècutnana à caufe de leur étendue. SupplA. 234. a.

ALBI
, (

Géogr. )
trois villes de ce nom : l’une capitale de

l’Albigeois dans le haut Languedoc. Suppl. I. 234. a. L’autre

dans le Genevois
,
province de Savoie. La troifieme dans le

royaume de Naples. Diverfes obfervations fur chacune d’elles.

Ibid. b.

ALBIGEOIS, ( Hift.
eccl. ) feéle du douzième fiecle , qui

a tiré fon nom de la ville d’Albi en Languedoc ,
&qui avoit

pris naiffance en Bulgarie. Erreurs des Albigeois. i°. Ils admet-

toient deux principes. 2 0
. Deux Chrifts. 3

0
. Ils nioient la

réfurreâion. 4
0

. Ils condamnoient les facremens. Ils fe difitin-

guoient en parfaits 8c en croyans. Conciles qui les coudant-;
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mefent. I. a43. La puiffance temporelle employée pendant

doc-huit ans pour les terraffer. Ils fe joignirent enfuite aux

Vaudois ,
puis aux Calviniftes. Exécution de Gabrieres & de

Mérindol. Les Vaudois n’ont jamais adopté leurs opinions.

Auteurs à confulten Ibid. 246. a.

Albigeois , (
Géogr. )

canton du haut Languedoc. Ses

productions. Ses principaux fieux. Suppl. I. 254. b.

Albigeois, prenoient le nom de bons hommes. II. 329. a.

Cérémonie appellée Confolation ,
que quelques Albigeois

pratiquoient. IV. 48. b. Croifade formée contr’eux, Ibid. 305.

a. Ereétion du tribunal de l’inquifition contre les Albigeois.

VIII. 773. u
,

b. Leur perfécution. Suppl. III. 608. a. Voye

ç

l’article Vaudois.

ALBIGNI
, ( Géogr. & Hifl. anc. ) village près de Lyon ,

qu’on croit avoir tiré fon nom du long féjour qu’y avoient

fait les troupes d’Albin. Cet Albin combat pour l’empire

contre l’empereur Severe. Monument que les Lyonnois ,

attachés à la fortune d’Albin, confacrent à Jupiter. Suppl. I.

254. b.

ALBINOS
, ( Géogr. ) peuples finguliers en Afrique. Leur

defcription. Ils font regardés comme une variété de l’efpece

humaine qu’on pourroit perfectionner, fi on l’affocioit à

d’autres hommes plus robuftes & plus perfectionnés. Suppl. I.

2,55. a.

Albinos, negres blancs. XL 79. a, b.

ÂLBINUS ,( Chrétien-Bernard

)

anatomifte. Suppl. I. 406. b

.

âlbinus
,
fa piété envers les veftaies. XVII. 213. a, b.

ALBINUS, ( Bernard Sigefroi )
anatomifte. Suppl. I. 406. a.

Ses injeCtions. Suppl. III. 602. a. Phyftologifte. Suppl. IV.

3 S 6 - a -

ALBION, conjecture fur l’origine de ce nom donné à

l’Angleterre. VIL 930. a.

ALBIZZÏ
,

Voye

^

PlSE
,
( Barthelemi de') XII. 637. a, b.

ALBOIN
,
fondateur du royaume des Lombards en Italie.

IX. 681. b.

ÂLBORA
, ( Médec. ) efpece de gale. Signes & remedes

de cette maladie. I. 246. a.

ALBOURS
,

(Géogr. ) montagne près du mont Taurus;

le plus fameux volcan que l’on connoiiTe dans les ifles de

l’océan Indien. Suppl. I. 233. a.

ALBRECHT , ( J m^lchiorrréderic )
phyftologifte. Suppl.

IV. 361. b.

ALBRET, obfervations fur Jeanne d’Albret, mere de Henri

le Grand. XII. 192. a.

ALBUCASIS ,
médecin Arabe. X. 278. b. Sa doCtrine

fur la faignée. XIV. 303. a.

ALBUGINÉE, (
Anat

. ) troifieme des tuniques propres

du tefticuie. Sa defcription. Suppl. I. 233. a.

Albuginée , maladies de cette partie de l’œil. XVII.

57°.

ALBUGO, ou Leucoma

,

( Chirur. ) tache blanche fur la

cornée de l’œil. Il faut diftinguer l’albugo des cicatrices de

la cornée. Remedes. I. 246. b.

ALBULA, voyei Tibre.

ALBUM
, ( Ara. rom. & Hifl. mod. 3 tableau fur lequel on

écrivoit. Album prætoris. Album decurionum. Suppl. I. 233 .b.

Album ,
livre blanc dont les négocians & les voyageurs fe

fervent. &c. Suppl. I. 233. b.

Album gmeum , efpece de remede. Sa préparation. III.

33 1 - b -

ALBUMINEUX
, ( Phyfiol. ) fuc albumineux dans le corps

des animaux. Propriétés ftngulieres de cette efpece d’huile.

I. 246. b.

Albumineux, (Anat.) la lymphe, humeur aîbumineufe.

CaraCtere de cette humeur. Caufes de fon épaifliflfement.

C’eft la lymphe épaiflie qui forme les polypes
, la couenne

du fang ; qui ferme l’ouverture d’une artere , dont elle fort

avec le fang. Son analyfe chymique. Suppl. I. 233. b.

Albumineux
,
préparation des humeurs albumineufes.

Suppl. IV. 73 9. A 761. a. Voyei Lymphe.
ALBUNÉE ,

nom d’un bois , d’une fontaine & d’une

divinité de Tibur. XVI. 317. a.

ALCAÇAR
,
(Géogr.) Alcacar d’Ofal

,
petite ville de

Portugal, Alcacar Quivir

,

ville d’Afrique. Alcacar de guete ,

ville d’Efpagne. Suppl. I. 236. a.

ALCAIQUES, ( Littirât. ) vers alcaïques. On en diftingue

quatre efpeces. I. 247. a. Ode alcaïque. Ibid. b.

ÂLCALA , bibliothèque de Ximenès à Alcala. II. 236. a.

ÂLCAMENE
, ( Hifl. de Sparte

)
petit-fils d’Archelaiis

,

roi de Sparte. Tableau de fon régné. Suppl. I. 236. a.

Âlcamene, Athénien, fculpteur. XIV. 816. b.

ALCANA,
( Bot. ) couleurs que l’alcana ou troeihe d’Egypte

fournit à la teinture. Huile tirée de fes baies. I. 247. b.

Alcana
, poudre faite avec fa feuille. Ses uiaees au levant,

IX. 132. b.
b

ALCÂMNA
, ( Médec.) lekenna des Turcs & des Maures.

Ses ufages. I. 247. b.

ÂLCANNA
, ( Botan. ) arbrifteau de la famille des ciftes.

Figures qu’on en a données, Suppl. 236. a. Ses différens noms.
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Sa defcription. Ibid. b. Ses qualités. Propriété qti’iî a de teindre

en rouge les parties folides des corps vivans. Ufage qu’en
font les peuples d’Egypte

,
dePerfe & du Sénégal. Commerce

de cette plante & de fes produits. Ibid. 237. a. Sa culture»

Il n’eft pas douteux que Paicanna ne foit le cyprus des anciens 3

& l’hacopher dont il eft parlé dans l’Écriture fainte. Ibid. A
ALCÂN'l ARA

, ( Hifl. mod.
) ancien ordre militaire en

Efpagne. I. 247. a. Les chevaliers d’alcanîara portoient aupa-
ravant le nom de chevaliers du Poirier. Pourquoi ils changè-
rent de nom. La maîtrife de cet ordre unie à la couronne

E
ar Ferdinand & Ifabelle. Antres obfervations fur cet ordre.
248. a.

ÂLCANTARA
,
(Géogr. Hifl. mod.) i°. petite ville d’Efpagne

dans rEftramadure. 2
0

. Ordre militaire en Efpagne. Croix'de
cet ordre. Suppl. L 237. b.

Alcantara, pont que les Romains bâtirent dans cette ville»

XIII. 71. b.

ÂLCASAR
,
(Louis de) XV. 133. b .

ALCATHÉES
, (

Myth.
) fêtes célébrées à Micènes en

l’honneur d’Alcatboüs
,

fils de Pélops. I. 248. a.

ÂL-CATIPF ou El-katif
, (

Géogr. ) ville de l’Arabie

déferte. Canal par lequel elle communique avec la mer»
Autres obfervations. Suppl. I. 238. a.

ALCATRAZ, Ornith
.)

Voye£ Calao.
ALCÉ

, ( Hifl. nat.
)
différentes deferiptions qu’on a données

de cet animal quadrupède. Il paroît que l’alcé eft le même
que l’élan. I. 248, a,

ÂLCEA indien
,

voyeq_ BAMlA.
ÀLCÉE

,
poète de Mytilene. X. 926. a, b.

ALCESTE
, ( Myth. ) fille de Pelias & d’Anaxabie. Son

Hiftoire. Suppl. I. 238. at

ALCHYMIE
, fes opérations ont quelque chofe d’admi-

rable & de myftérieux. Antiquité de cette fcience. Étymo-
logie du mot Alchymie. L 248. b. Le premier auteur qui
parle de faire de l’or eft Zozime

,
qui vivoit au commence-

ment du cinquième ftecle. Geber
,
auteur Arabe

,
eft le pre-

mier qui a parlé du remede univerfel. Pourquoi
, félon

Suicîas , on ne trouve point de monument plus ancien de
l’alchymie. La théorie de la pierre philofophaie expliquée
dans la table dTIermès. Eflais de Caligula pour tirer de l’or

de l’orpiment. La chymie peut avoir, été portée autrefois à
un haut point de perfeétion. Ce qui s’oppofe aux progrès
de l’alchymie 8c de la chymie. Auteurs d’alchymig. L 249. a.
Alchymie, elle doit fa naiffance à l’Egypte. IIL 423. b »

L’hiftoire de cette prétendue fcience fe trouve liée avec celle
de la chymie. 421. a, b. &c. L’influence des affres rétablie
dans l’alchymie par Urbain Hierne. VIII. 732. b. André Liba-
vius

,
zélé défenfeur de l’alchymie. III. 43 2, b. Ses ouvrages

fur l’akhymie. Ibid. Voye£ Hermétique. VIII. 169. b. &c.
ALCEIYMÏSTE,comparailbn dePalchyrnie avec la poéfie.

Diftinélion des alchymiftes en vrais & en faux. I. 249. b.

Alchymiste, prétendu fecret des alchymiftes pour rajeunir
les hommes & les animaux. XIII. 762. b. &c. L’influence des
affres fur le corps humain & fur les métaux

, admife par les

alchymiftes. VIII. 731. a, b. Vertus médicinales qu’ils attri-

buèrent aux métaux. Ibid. a. Ouvrages de Beccher fur l’al-

chimie. III. 433. a . — Voye

1

Adeptes,
ALCIBIADE

, ( Hifl. des Athén.
) cara&ere de ce prince

Athénien. Principaux événemens de fa vie. Suppl. I. 238. b„

Alcibiade, célébré Athénien. Suppl. I. 673. b. 676. a »

Ce qu’il dit à Périclès qui fe difpofoit à rendre fes comptes.
X. 317. b. Difcorde entre Alcibiade & Nicias. XI. 694. a .

Caufe de fa condamnation par les Athéniens. X. 923. a. Lieu
de fon tombeau. 317. b.

ALCIDE
, ( Myth. ) ou Hercule. Suppl. I. 260. a. Diodore

compte trois Hercules ; un Egyptien
, un Cretois & un

Thébain. Cicéron en compte fix. L’auteur de cet article

prenant quelque chofe de ces deux écrivains
, & les corrigeant

l’un par l’autre
,
en diftingue cinq : l’Egyptien

, l’Africain
,

le

Tyrien , le Crétois & le Thébain. Détails fur ces différens
perfonnages. Ibid. b.

ALCINOUS
, ( Myth. ) roi des Phéaciens dans l’ifle de

Corcyre, aujourd’hui Corfou. Mœurs de ces peuples. Admi-
rables jardins cPAlcinoüs. Suppl. I. 261. a.

Alcinous
, roi de Phæacie. Mœurs de fes courtifans.

XII. 481. b.

ALCMAER
, ( Géogr.

) ville des provinces-umes. Son rang
entre les villes de la Nord-Hollande. Sa defcription. Ses
révolutions. ProduéHons de fon territoire. Suppl. L 261. a.

ALCMAN
,
poète né à Sardes^XIV. 653. a.

ALCMANON, phyftologifte. Son ouvrage. Suppl. IV
344 - b.

ALCMENE
, ( Myth. Arts du Dejfln. Peint.

) On voit fur
un vafe étrufque defliné

, flg. I. pi. 3. d’antiquités dans le
Supplément, une. parodie des amours de Jupiter & d’Alcmene

;
compofttion eftimée une des plus Pavantes que l’on connoiftè

s& en même temps des plus comiques. Defcription de cet
ouvrage. Suppl. I. 261. a. „

ALCMEON ,
difciple de Pythagore, Sa phiiofopbie, XIII,
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62.4. a. 1 . 41 ï. à» H cultiva foigneufement la médecine. X.
263. a. Son fentiment fur les caufes de la fanté & de la

maladie. XL 363. a.

ALCOHOL
, efprit-de-vin reCtifié. XVII. 287. a , b. Sa

qualité ftyptique. XV. 558. b. Voye^ Alicool.
ALCORAN

, ( Mahométifme ) étymologie de ce mot. Di-
vers noms que les mufulmans donnent à l’alcoran. Opinion
commune fur l’origine de lalcoran. Ce qu’en croient les
mufulmans. I. 250. iz. Confufion répandue dans ce livre. Toute
la doftrine mahometane peut fe rapporter à deux points

,

1 un hiflorique , & l’autre dogmatique. Fables & abfurdi-
tés mêlées aux premiers dogmes de l’alcoran. Les fept pa-
radis. Doétrine fur les anges qui gardent le paradis. Ibid. b.

Béatitude des croyans. Peines des réprouvés. Deux points
fondamentaux établis dans l’alcoran

, la prédeftination & la

violence employée contre les incrédules. Comment l’alco-
ran fut rédigé en un volume. Ufage des points ajoutés au
texte de l’alcoran. Ibid. 251. a. Divifion de l’alcoran par cha-
pitres & verfets. Editions de ce livre chez les mufulmans.
Ses nombreux commentaires. Les mahométans ont encore un
livre de traditions

,
une théologie

, leurs cafuiftes & un droit
canon. Différentes tradudlions de l’alcoran. Culte extérieur
des mahométans. Ibid. b.

Alcoran
,
diverfes obfervations fur ce livre. Morale qu’il

renferme. IX. 864. b. Serions de lalcoran. XV. 683. b. Se-
ctaires mahométans qui croient que lalcoran a été créé. VIII.
915. b. X. 765. b. commentaire de ce livre. XV. 658. é. Co-
pie précieufe de l’alcoran dans la bibliothèque de Stockholm.
IL 234. a. LeCteurs de l’alcoran dans les mcfquées. VIL 676.
b. Confidération dont jouiffent ceux qui apprennent tout l’al-

coran par cœur. VIII. 22. iz.Deux efpeces de préceptes diftin-

gues dans ce livre. XV. 660. a. L’aumôney eft formellement
prefcrite. XVII. 686. a. Equité d’une loi qu’il contient fur
les fiançailles. VI. 660. a.

Alcoran

,

chez les Perfans
, fignifie encore une tour fort

élevée , &c. I. 231. b. Voye

^

Minaret.
ALCOVE

, obfervation fur le genre de ce mot. II. iij.

Chambres à alcôves. III. 46. b.

ALCUIN'-, ( Flaccus )
XVII. 672. b.

ALCYON
, ( Ornith.

) I. 252. a. Vcye{ MARTIN-PÊCHEUR
& Rousserole.
Alcyon, ( Blafon ) différentes devifes prifes de l’alcyon.

Suppl. I. 261. b.

ALCYONE
, ( Myth

.

)
voye? Ceyx.

ALCYONIENS
,
jours. VIII. 893.

ALCYONIUM, ( Hifl. nat.) fubffance marine qu’on a

rnife fort long-tems au rang des végétaux
, mais reconnue à

préfent pour fubffance animale. I. 252.a.
ALDEBARAN, ( AJlron .) ou œil du taureau. Suppl. I. 366.

a. Singuliers changemens dans la latitude de cette étoile. 890.
b. 891. a. Heures de fon paffage au méridien. 894. a.

ALDERMAN
, ( Hifl. mod.

)
magiffrats de ce nom. Leurs

fondions. I. 232. a. Des aldermans de Londres. Aldermans
chez les Anglois-Saxons

, & chez les anciens Allemands. Ce
titre employé autrefois pour ceux de prince

,
de comte

, 8c
de juge. Ibid. b.

Aldermans
,
origine cle ces magiffrats d’Angleterre. V,

186. b.

ALDOBRANDINE ,
noce

, ( Peint. Antiq. ) XI. 182. b.

ALDOVRANDE
, ( Ulyjfle ) anatomifte. Suppl. I.

3 9 3 . b.

ALE, ( Géogr

.

)
royaume des Barbeeins dans la Guinée.

Obfervations furies mœurs des habitans. Suppl. I. 262. a.

ALÉATOIRE ,
contrat

,
IV. 1 24. a. On ne doit pas le con-

fondre avec toute forte de gageure. VIL 422. a.

ALECTO, ( Myth.) l’une des trois furies. Son nom répond
à celui de l’envie. I. 232. b.

ALECTORIENNE
,
pierre

,

( Hifl. nat.
) ou piere de coq. Elle

fe trouve dans l’efiomac & dans le foie des coqs. Sa defcrip-

tion. I. 233 .a.

ALECTRYOMANCIE
, ( Art divin.

) divination qui fe

faifoit par le moyen d’un coq. Comment elle fe pratiquoit.

C’eft par elle que quelques devins découvrirent les pre-

mières lettres du nom du fucceffeur deValens. I.233. a.

Alectryomancie
, ( Hifl. des fuperfi. ) critique de cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. I. 262. a.

ÀLEIRON , ( Arts ) defcription , difpofition 8c ufage de
cette piece du métier d’étoffes en foie. I. 233 .a.

ALEMBERT
, ( Jean le Rond P

) fon traité de l’équilibre

& du mouvement des fluides. VIL 113. a. VIII. 371. b. 373.
a. XII.

3 24. a
,

b. Effai d’une nouvelle théorie de la réfi-

fiance des fluides. VI. 887. b. 888. a. 889. a. 890. a
,
b. Son

traité de dynamique. V. 173. a. VIL 1 x 3. a. Extrait de la pré-

face de cet ouvrage. VIL 1 13. b. Ses recherches fur les vibra-

tions des cordes. IV. 210. b. Sa differtation fur la caufe des
vents. VI. 908. b. Ses recherches fur le fyffême du monde.
XL 903. a. Suppl. I. 663,1t. Son ouvrage fur la préceflïon

des équinoxes. Ibid. Comment il a perfectionné le calcul

intégral. Suppl. III. 619. b, & l’a appliqué à la théorie du
mouvement. 624» a. Sa théorie fur les lunettes achromati-

ALE
ques. 814. b. Ses diverfes tables affronomiques. Suppl. IV

A

888. a. Celles du mouvement de la lune. IX. 736. a.

ALEMBROTH
, (

Chym.
) divers fens de ce mot en al»

chymie 8c en chymie. I. 233. b.

'

ALENÇON
, ( Géogr.

) ville de France. Commerce de la

généralité d’Alençon. I. 233. b.

Alençon
, ( Géogr.

) la troifieme ville de Normandie.
Ducs d’Alençon. Quatre pays compris dans cette généra-
lité. Suppl. I. 262. a.

Alençon: chancelier d’Alençon. III. 90. a. Échiquier
d Alençon. V. 239. a, b. Étites qu’on trouve dans les envi-
rons de cette ville. Suppl. II. 890. a.

ALENE
( Arts méch.

) diverfes fortes d’alenes ; maniéré
de s’en fervir. I. 233. b.

ALENTEJO
, ( Géogr.

) province de Portugal. Son éten-
due. Ses produirions. Sa population. JurifdiCtions, villes,
bourgs & paroiffes qu’elle renferme. Suppl. I. 262.b.'

.

ALÉOPHANGINES
, ( Pharm. ) maniéré de préparer les

pillules de ce nom. I. 234. a.

ALEP
, ( Géogr.

) ville de Syrie. Les pigeons y fervent de
couriers. Il eft défendu d’aller autrement qu’à cheval d’Alexan-
drette à Alep. Commerce de cette ville. I. 234. a.

Alep
,
pluie qui y tombe annuellement. Suppl. IV. 418. a.

ALEPH
, ( Alph. hébreu) ce nom fignifie chef, prince, ou.

mille. Ufages que les Hébreux font de la lettre Aleph. I. 234. b.

ALERION
, ( Blafl. ) différence entre l’alérion & les mer-

lettes. I. 234. b .

ALESA
,
{Géogr.

) ancien nom d’une ville de Sicile
,
au-

jourd’hui Tofa. Fontaine merveilleufe qu’on voyoit dans fon
voifinage. Vers de Prifcien fur cette fontaine. Suppl. I. 262. b.

ALESENSIS
, Alfenjîs , Alifenfis pagus , ( Géogr. du moy.

âge) l’Auxois en Bourgogne : ce Pagus tire fon nom de l’an*

cienne Alife, capitale des Mandubiens, &c. Etendue de ce

ays. Dès le neuvième fiecle il eut le titreAe comté. Suppl.

. 262. b. Détails fur ce comté -, 8c fur les principaux lieux

qu’il renferme. Ibid. 263. a.

ALESOIR
, ( Fond, des canons

)
machine à forer les canons.

Sa defcription 8c fon ufage. I. 233. a.

Alesoir,
( Horlog

.

) outil d’horlogerie. I. 233. b.

Alesoir
, ( Doreur ) outil de doreur. I. 236. a.

ALET
, ( Géogr

.

) ville du Bas-Languedoc. Obfervations fur
fon évêché. Rituel d’Alet. Suppl. I. 264. a.

ALEU
, ( Juriflp.) étymologie de ce mot. Suppl. III, 734. h.

Terre appellée autrefois Allodium. IV. 690. b. 691.17. 694. b.

Franc-aleu naturel. VIL 280. a. Coutume de franc-aleu. IV.
416. b. Franc-aleu noble ; franc-aleu par privilège; franc-aleu

roturier. VIL 280. a. Voye
\[
Alleu.

ALEUROMANCIE
, ( Divin. ) divination dans laquelle on

fe fervoit de farine d’orge ou d’autres grains. Cette forte de
divination s’introduifit parmi les chrétiens. Etymologie du
mot. I. 236. a.

Aleuromancie, {Hifl. desfuperfi.) efpece de divination

avec de la farine de bled. Comment elle fe pratiquoit. Suppl.

I. 264. a.

ALEXANDRE
, roi de Syrie. Suppl. I. 264. a. Comment

cet ufurpateur s’empara du trône. Ses vices. Malheurs de la

Syrie pendant fon régné. Les Syriens l’abandonnent. Sa mort.
Ibid. b.

Alexandre
, ( Hifl. de Syrie ) frippier d’Alexandrie

,
qui

eut l’adreffe de fe faire paffer pour le fils d’Alexandre Bala,
dont il. réclama l’héritage. Ses premiers fuccès. Revers qui

fuivirent. Suppl. I. 264. b.

Alexandre I, ( Hifl. d’Egypte) fils de Ptolomée Phifcon,

hérite de la couronne au préjudice de fon frere aîné
,
Ptolomée

Soter II, plus connu fous le nom dq Lathyre. Agitations de
fon régné. Sa fin malheureufe. Suppl. I. 263. a.

Alexandre I
,
fils de Ptolomée Phifcon. Rivalité entre lui

& fon frere. Suppl. IL 463. b. Sa conduite envers fa mere.

464. a.

Alexandre II, {Hifl. d’Egypte ) fécond fils d’Alexandre I.

Il eft élevé fur le trône par la protection des Romains. Suppl.

I. 263. a. Il époufe fa fœur, qu’il fait mourir enfuite. Les

Egyptiens le précipitent du trône. Sa mort. Ibid.

Alexandre
,
roi d’Epire. Ambiguité d’un oracle qui caufa

fa mort. XI. 339. a.

Alexandre-le-Grand

,

{Hifl. anc.) fils & fucceffeur de

Philippe
,
roi de Macédoine. Tableau de fa vie & de fon

régné. Suppl.l. 263. b. Son fiecle regardé comme celui du

génie 8c des arts. Ibid. 272.17.

Alexandre-le-Grand ,
obfervations fur ce conquérant. XII.

283. b. Son hiftoire. VIL 914. b. Ses conquêtes juftifiées. VIII.

222. b. Pourquoi il les pouffa jufqu’aux Indes. 661. a. Paroles

prophétiques adreffées à ce prince par un hellenodice. VIIL

106. b. Exclamation d’Alexandre fur le tombeau d’Achille.

XV. 182. b. Cas fingulier qu’il faifoit d’Homere. VI. 337-

L

XV. 244. b. 243. a. Nœud gordien coupé par Alexandre. VIL
742.12. Sa maladie après s’être baigné dans le Cydnus. 328.

b. Réflexions fur la victoire diffus. VIII. 930. a. Vafes qu’il

trouva parmi les dépouilles de Darius. XVI. 851 . b. Richeffes
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•qu’il trouva dans le château de Suze. XIII 246,32. Divers'

pays conouis par ce prince. IX. ySb. b . Lettre quiî écrivit a

Ariflote
,
après la conquête de l’Afie. 410. b. Moyens qu’il

fournit à ce philofophe, de perfeâionner fes tonnoiffances

dans rhiftoire naturelle. I. 4x1. b. Réponfe de Sérapis à ceux

oui le confulterent Sur la maladie d’Alexandre à Babylone.

XI. 540. a. Ses funérailles. VII. 369. <2, b. Ses épitaphes. V.

817. a. Réflexions fur fon caraélere. Sa politique admirable.

VII. 911. b. 9 1 2. <2. Mépris qu’il faifoit de la diftinélion des

jours heureux & malheureux. VIII. 892. b. Sa fobriété avant

fes conquêtes. VIL 754. b. Vénération que les Macriens

avoient pour lui. XV. 867. b. Ingénieurs qui l’accômpagnoient

dans fes expéditions. VII. 609. a. Son goût pour la chaffe.

XVI. 91 J. a. Edit qu’il publia en faveur de l’hofpitalité &
des gens de bien de tout pays. VIII. 315. a. Complaifance

des oracles pour Alexandre. XI. 533. a, b. Réponfe que lui

fit la prétraite de Delphes. 534. a. Celle de l’oracle de Jupiter

Ammon. VIII. 35. b. Julie emmation de la grandeur de ce

prince. VII. 85 6 . a. Caraélere de fa phyfionomie. Suppl. IL

229. b.

Alexandre de Paphlagonie, { Hifl. anc.
)
célébré impofleur

qui étonna le vulgaire par de prétendus prodiges. Hiftoire de

fes impollures.Suppl. I. 272. a. Le nom d’Alexandre déshonoré

par d’autres impofieurs. Aventurier de ce nom ,qui fe dit le

fils de Perfée. Ibid. 273. a.

Alexandre
,
tyran de Phères

,

f Hifl. de Grece
) lîifioire de

fa vie. Suppl. I. 273. a.

Alexandre Sévere ; il confulte les forts de Virgile, qui

lui prédirent fon élévation à l’empire. XV. 378. b. Traits qui

le caraélérifent. XVII. 864. a. 865. a. Grandeur & force pro-

digieufe de cet empereur. II. 390. b. Cirque qui porte fon

nom. III. 476. b.

Alexandre III, pape ,
établit l’inquifition en France. VIII.

774. a. Interdit qu’il prononce fur l’Angleterre. 8x6. a. Ob-
fervations fur ce pape. XV. 177. b.

Alexandre VI
,
fa patrie ; fon caraélere. XVI. 812. b.

Ligne de marcation qu’il établit pour le partage des Indes

entre les Elpagnols & les Portugais. IX. 323. a. Suppl. I. 353.
b. Indulgences vendues par ce pape. VIII. 690. b.

Alexandre VII. Voye^ XV. 177. b. Alexandre vxii.

Voye£ XVII. 7. a.

Alexandre , ( Hifl.
de Pologne )

roi de Pologne
, fils de

Cafimir IV. Précis de fon régné. Suppl. I. 273 .b.

Alexandre
, ( Hifl. de Pologne

)
fils de Jean Sobieski. Sim

gulier trait de contradiélion dans la vie de ce prince. Suppl.

I. 274. a.

Alexandre Farnèse, duc de Parme; fiege qu’il fit

«l’Anvers. IX. 79 fl
b. 796. a

,
b. &c.

Alexandre Trallian
,
médecin. X. 278. b. Sa doélrine

fur la faignée. XIV. 502. b.

Alexandre de Pleuron, poète & grammairien, XII.

765. a.

Alexandre, ( le P.) fa pendule à équation. V. 858. a.

Sa pendule pour le tems vrai feulement. 862. b.

Alexandre
, (

Guillaume)
phyfiologifte. Suppl. IV. 364. b.

Alexandre ,
maître écrivain. IX. 908. b.

ÂLEXANDRETTE ;
défenfe d’aller d’Alexandrette à Alep

autrement qu’à cheval. I. 234. a.

ALEXANDRIE d’Egypte. Son origine. Suppl. I. 268. b.

Les différens quartiers de cette ville appelles Laures. IX.

313. b. Son mufée. X. 893. b. 894. a. Son phare. XII. 488.

a, b. 493. b. Sa biftliotheque : hiiloire de cet établifiement.

IL 230. a. XII. 483. b. 302. a. IX. 866. a. Son temple de Sé-

rapis. XV, 78. a
,

b. 79. a
,

b. Lieu d’Alexandrie appellé

Phiale. XII. 501. a. Ses monnoies. X. 631. a, b. 632. a.

Paroiffes de cette ville
,
du tems de Conftantin. XII. 73. a.

Les juifs attirés dans Alexandrie
,
fous Ptolomée Soter. XV.

68. b. Principaux arts qu’on y exerçoit. XI. 849. a. Sa navi-

gation & fon commerce. 34. b. 33 .a. Patriarchat d’Alexan-

drie. XII. 173. a. Cathéchifles de fon école. II. 773. b.

Alexandrie
,
dite Alexandrie de la paille.

{ Géogr.) Origine

& révolutions de cette ville du Milanez. Pourquoi elle reçut le

nom d’Alexandrie de la paille. Defcription de cette ville. Ses

foires. Suppl. I. 274. a.

Alexandrie
, (

Géogr.
)
ville qu’Alexandre - le - Grand fit

bâtir près du Tanaïs. Suppl. I. 274. a. Autre Alexandrie en
Suziane. Ibid. b.

Alexandrie non loin du Tanaïs, fon origine. Suppl. I. 270. b.

ALEXANDRIN
,
{Géogr.') petit quartier du Milanez. Sa

capitale nommée Alexandrie de la paille. Suppl. I. 274. b.

Alexandrin
,
{Poéfie franc.) forte devers français. I. 236.

a. Le nombre & la gravité forment fon caraélere, Pourquoi
ce vers fut nommé Alexandrin. Ibid, b

.

Alexandrin , {Belles -leur. Poéfie ) obfervation fur ce qui

eft dit dans l’Encyclopédie, que le vers alexandrin françois

répond au vers nexametre latin. Son rapport avec le vers
afclépiade. Gaules de la monotonie de nos grands vers. Quel
fieroit le moyen de la corriger. Suppl. I. 274. b.

Alexandrin 3 yew.XVII. l 6 ç>< Son hémifticlie. VIII. 113.A
Tome l.

Pourquoi on a donné douze fyllabes à cette forte de vers»

V. 830. a. Enjambement dans les vers alexandrins. V. 689, A
ALEXAS, {Hifl. des juifs) troifieme mari de Sabine ,

fœur d’Hérode-le-Grand. Eloge qu’il mérite. Suppl. I. 274. b

.

ALEXÏA, circonvallation de Céfar à Alexia.III. 463. a.

ALEXINUS, philofophe de la feéle mégarique. X. 305. a.

ALEXION
, regrets de Cicéron

,
fur la mort de ce méde-

cin. X. 278. b.

ALEXIPHARMAQUES
, ( Médec.) qualité de ces remèdes.

Leurs effets. Etymologie du mot. I. 236. b. Précautions avec,
lefquelies il faut les admmiftrer. Ibid

\

237. a. i°. Us doivent
être profcrits dans les inflammations 8e irritations trop gran-

des : 2
0

. Toutes les fois que le mouvement des liquides eft

déjà trop grand,
3
0

. Lorfqu’on auroit à craindre de faire

paffer les impuretés des premières voies dans les petits vaif-

feaux. 4
0

. Il faut les tempérer par la douceur des délayans

& des caïmans.
3

0
. 11 faut s’en abflenir filameur eft à crain-

dre. 6°. Lors même que la fueur eft néceffaire
,

il faut les

faire précéder par les délayans & les apéritifs légers. 7
0
,

Autres cireonftances où il faut les éviter. Alexipharmaques
qui fe trouvent dans les trois régnés. Ibid. b. Alexipharma-
ques compofés. Il n’y a point de différence entre les alexi-

teres & les alexipharmaques. Ibid. 23 8. m
Alexipharmaques, {Médecine ) de l’abus de ces remedes

dans les maladies aiguës. Suppl I. 274. b. Révolutions dans
la médecine. Différentes méthodes curatives qui ont fuccédé
les unes aux autres. Abus des fpécifiques qu’on fuppofoit

appropriés à chaque efpece de maladie ou de léfion. Cet abus
ne doit pas nous les faire rejetter entièrement.

Maniéré dont les alexipharmaques agiffènt. Suppl I. 273. æ.

De la maniéré de les employer, & des cas auxquels ils font

appropriés. Ibid. b.

Alexipharmaques. Pœmedes ainfi nommés par les anciens,

Suppl IV. 460. a.

ALEXIPPE
,
médecin, X. 279. a.

ALEXIS Mtcaclovifl. Obfervations fur le régné de ce czar.

XIV. 443. a.

ALEXITERES, {médec. ) eau de lait alexkere. Trochifques

alexiteres. Propriétés de ces remedes. I. 238. a.

ALexiteres
,

différence entre ces remedes & ceux qu’on,

appelle alexipharmaques. Le nom d’alexiteres donné par quel-

ques modernes aux amulettes & aux charmes. Suppl. I. 273. b.

ALEYUT
, (

Géogr.) île de ce nom au nord de Kamtf-
chatka. Suppl. I. 639, b.

AL-FARABE
,
philofophe arabe. XIV 66 fl a.

ALFATAK
,
foret d’

{ Géogr.) en Afrique. Suppl I. 86. a.

ALLEZ ,{Ifaac) rabbin. VH. 982. a. *

ALFON
, ( Hifl. du Nord

)
fils de Sigard

, roi de Dane-
marck. Hiftoire de ce prince. Suppl. I. 276. a. Voye

?

Alvilde,
ALFRED-LE-GRAND

, ( Hifl. d’Anglet.
) le plus illufire

des rois
,
le plus fage 8e le plus éclairé des légiflateurs. Tableau

de fon régné. Evénemens qui l’agiterent. Sageffe de fes loix

& de fes inflittitions. Portrait de ce prince. Suppl. I. 276. a.

Alfred
, roi d’Angleterre. Divifion de l’Angleterre par ce

roi. IX. 403. æ. On lui attribue l’invention des lanternes de
corne. 277. a. Détails fur fes loix. XVII. 387. a

,
b. &c. Com-

ment il travailla à les faire obferver. IX. 633. b. Obferva-
tions fur fon caraélere, fon régné & fa vie. XVII. 386. a,
b. — 389. a.

Alfred
,
philofophe fcholaflique. XIV. 773. a.

ALGALIE
, ( Chir.

) tuyau d’argent qu’on introduit dans
la veflïe. Sa defcription. Inconvéniens de cette fonde. Com-
ment on y remédie. Sondes flexibles dont on fe fert lorf-

qu’on eil obligé de laiffer une algalie dans la veille. Incon-
vénient auquel leur flruélure les rend fujertes. Algalie tour-
née en S

,
dont M. Petit fe fert pour la veille. I. 238. b. Algalies

des femmes. Celles dont on fe fert pour faire des injections

dans la veille. Ibid. 239. al

ALGARDE
, fculpteur italien. XIV. 829. a.

ALGAROTÉI
,
poudre d’algaroth. I. 309. a. X. 376. b.

ALGAROl TI
,
{le comte

) analyfe de fon eifai fur l’aca-

démie de France à Rome. Suppl I. 90. a
,
b. &c.

ALGARVE ou Algarbe
,
{Géogr.

) province de Portugal,
à. laquelle ©n donnoit autrefois le nom de royaume. Son éten-

due. Ses produirions. Sa population. Nombre des villes
,
bourgs

& paroiiiês qu’elle renferme. Suppl. I. 279. a.

ALGAZEL
,
philofophe arabe. XIV. 666. b.

ALGEBRE
,
{Math. ArithmG) étymologie de ce mot. I. 239;

a. Elle a deux parties ; le calcul des grandeurs, & lufage de' ce

calcul
,
pour la folution des problèmes. Divers noms quelle

a reçus. Maniéré de procéder en algèbre. Deux algebres
; la

numérale & la littérale ou la nouvelle
,
autrement dite Jpé-

cieufe. Univerfalité de fes ufages. Explication des lettres qu’on

y emploie. Ibicl. b. De l’origine de cet art. Comment il nous

eil parvenu. Premier livre qui en traite, imprimé en 1494,
Auteurs qui ont fuivi. Ibid. 160. a. Extrait d’une difiertation

de l’abbé de Gua ,
fur l’hifloire de l’aîgebre. Eloge de Fran-

çois Viete : fes découvertes en algèbre. Ibid. b. Ouvrage
d’Harriot, fur l’art de Fanalyfe. Degré de perfection où

M
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Defcartes porta Talgebre & l’analyfe. Ibid. 261. a. L applica-

tion de l’analyfe à la géométrie appartient prefqu’entièrement

à Defcartes. Ibid. b. Quoique Newton fût né dans un teins

où Fanalyfe paroiffoit prefque parfaite
,
un fi grand génie ne

pouvoir manquer d’y ajouter encore, comme il l’a fait dans

fon arithmétique univerfelle. Autres traités dans lefquels il

a fait l’application de l’analyfe à la géométrie. Les élémens
«le l’algebre furent compilés & publiés par Kerfey en 1671.
Additions faites en divers tems à cet ouvrage. Autres traités

fur le même fujet
,
où fe trouve l’application de l’algebre à

la géométrie. Ibid. 262. a. Autre ufage de l’algebre pour le

calcul des infinis. Ibid. b. Voyez Arithmétique univerfelle, appli-

cation de l’algebre à la géométrie.

Algèbre. Origine de l’algebre. I. v. vj. Son état chez les

anciens. I. 677. b. IV. 1014. b. Différence entre l’algebre &
l’analyfe. VII. 637, b. On peut appeller l’algebre géométrie

fymbolique ou métaphyfique. Ibid. On lui donne le nom
d’arithmétique fpécieufe. XV. 442. b. Explication des carac-

tères algébriques. II. 648. a. Notion generale de Talgebre &
de fes opérations. I. 675. b. 678. b. Méthode qu’on fuit

pour la folution des problèmes. XIII. 748. b. Equations algé-

briques. V. 842. a
,

b. Formules algébriques. VIL 183. LElé-
mens d’algebre de M. Clairaut. V. 497. b. De l’application de
Talgebre à la géométrie élémentaire. VIL 637. a. Applica-
tion de la géométrie à Talgebre. I. 551. b. Abus de l’applica-

tion de Talgebre à laphyfique. I. vij.

ALGER
, des algériens& de leur commerce. II. 69. b. Dey

d’Alger. IV. 925. a
,

b. Gouverneur des provinces d’Alger.

IL 219. b. Des grades militaires chez les algériens. XI. 447. b.

Bâtimens où Ton rend la juftice
,
& où l’on traite des affaires

des provinces. Suppl. IV. 7x9. a.

ALGIDE
, fievre. VI. 723. a.

ALGONQUINS
,
idée que ces peuples ont de l’être fuprê-’

me. X. 485. b. Leur doétrine & leurs pratiques par rapport à
ces génies tutélaires

,
qu’ils appellent manitous. 41.^. Divi-

nation qu’ils pratiquent par la cendre. XVI. 144. b.

ALHAGI
, ( Botan. ) defcription de cette plante. Manne

qu’on en retire. Lieux où elle croît. Propriété de fes feuilles

& de fes fleurs. I. 263. a.

ALHAGINE
, manne. X. 44. a.

ÂLHANDAL
,
trochifques alhandal. III. 657. b.

ALI
, ( Hif. des calif. Hfi. des feEl. relig. ) coufin-germain

de Mahomet
,
qui

,
dans la fuite

,
le choifit pour fon gendre.

Oppofitions continuelles qui l’empêchent de parvenir au

califat. Sa mort. Son portrait. Refpeét qu’infpire fa mémoire
,

pouffé jufqu’à l’idolâtrie. Seétateurs d’Ali. Qualifications pom-
peufes qu’ils lui donnent. Sentences qu’il a écrites. Son
commentaire de l’alcoran. Suppl. I. 279. a.

Ali
, ( Mahométifn. )

obfervations fur la feffe d’Ali. XIV.

763. b. Sa doétrine. XV. 142. a, b. Introduétion de cette feéte

enPerfe. XII. 418. a. Grand-prêtre établi fur elle dans ce

royaume. XIV. 887. a. Hiftoire d’Ali. IX. 866. a. Suppl. II.

126. b. Culte que lui rendoient les Gholai'tes. Suppl. I. 17. b.

Ali
, (

Moulla Scherefeddin )
auteur qui a écrit l’hiffoire

des conquêtes de Tamerlan. XVII. 668. a.

ALICA
, (

Litt. ) efpece de nourriture dont il eff beaucoup

parlé chez les anciens
,
& cependant peu connue des moder-

nes. L’auteur rapporte ici la plupart des paffages où il en eff

fait mention. I. 263. b.

ALIÉNATION
, ( Jurifp. ) diverfes obfervations & maxi-

mes de droit fur les aliénations. I. 264. a.

Aliénation, (Droit politiq.) réflexions contre le pré-

tendu pouvoir d’aliéner la couronne. XIV. 418. b. Inaliéna-

bilité du domaine. V. 22. b. IX. 667. b. Comment il peut être

aliéné. V. 24. b. Enfaifinement des aétes d’aliénation de biens

domaniaux. V. 708. b. Voye^ Engagement du domaine. 677.

a
, b. Aliénations confidérées comme une des reffources que

les finances procurent. VI. 813. b.

Aliénation
, ( Jurifp. )

différentes fortes d’aliénations

comprifes fous le nom de vente. XVII. 24. b. Aliénation dite

abaliénation. I. 8. b. Sorte d’aliénation appèllée amortiffement.

367. a. Chambre des aliénations faites par les gens de main-

morte. III. 46. b. Les biens de la famille ne doivent s’aliéner

que le moins qu’il eff poffible. V. 344. b. Remploi des biens

aliénés. XIV. 100. b. De l’aliénation des biens de Téglife. V.

423. b. & de ceux des fabriques en particulier. VI. 351. a.

ALIGNER , ( Architetf. ) réduire plufieurs corps à une

même faillie. I. 264. b.

Aligner, (Jardiné) defcription de la maniéré de tracer fur

le terrein des lignes pour former des allées , des parterres

,

des bofauets ,
des quinconces , & autres pièces. I. 264. b.

ALIGNEMENT en quinconce. XIII. 714.b.

ALIGNOUET , (
Outil

)
inffrument dont on fe fert dans

la fabrication des ardoifes. Defcription & ufage de cet outil.

I. 264. b.

ALIMENS
, (

en Droit )
ffgnifient toutes les néceffités de

la vie , & fouvent même une penlion deftinée à fournir à

quelqu’un fes befoins. ï. 264. b. A qui les alimens font dus
, &

par qui. Réglés de jurifprudence fur cet objet. Ibid. 26^. a.

ALI
Alimens , ( Jurifp. ) les enfans doivent les alimens à leurs

afcendans qui font dans l’indigence» V. 654. b. Donation ali-

mentaire. 48. a.

Alimens
, ( Médecine ) confidérés fous deux points de

vue. I. Des alimens confédérés comme caufe de maladies. i°.Leur
quantité trop grande

; 2
0

. leurs qualités vicieufes : ces qua-
lités font : I. 265. a. Talkalefcence

,
l’acidité

,
la qualité rance

,

les falures
,
la vifcofiîé & glutinofité

; 3
0

. le tems où Ton
prend les alimens

,
peut influer fur leur altération. Cure des

maladies, dont la caufe eff produite par les alimens. Ibid. b.

Tout aliment en général peut avoir des qualités ou contraires
ou favorables à la fanté de celui qui fe porte le mieux. Tels
alimens qu’on foupçonneroit le moins de contenir des œufs
d’infectes, en font imprégnés. Ibid. 266. a. II. Alimens confidérés
comme remedes. Alimens les plus convenables à un malade.
Procédés de M. Geoffroi le cadet

,
par lefquels il a fait l’ana-

lyfe des viandes qui font le plus d’ufage. Ibid. b. & 267. a. Table
du produit de fes expériences fur la chair de bœuf

, celle de
veau

, celle de mouton
,
celle de poulet

,
de coq

,
de chapon,

de pigeon , de faifan
,
de perdrix

,
de poulet-dinde. Ibid. b.

Alimens
,
matières alimenteufes. XL 261 , b. &c. Des alimens

tirés des plantes. Suppl. II. 31. a. Efpece de fei que la plupart
des alimens renferment dans leur fubffance. XL 289. b.

Influence de la nature des alimens fur la figure des parties

de l’animal. Suppl. I. 135 .b. Alimens convenables aux en-
fans : voye{ ce dernier mot. Ce font les fubffances farineufes

qui fourniffent l’aliment principal des hommes & d’un grand
nombre d’animaux. VI. 412. a. Différentes fortes déplantés
farineufes employées pour la nourriture chez différens peu-
ples. Ibid. b. Poudre alimenteufe qui nourrit un adulte

, & le

met en état de foutenir des travaux pénibles , à la dofe de
fix onces par jour. Ibid. Du choix des alimens pour la fanté.

VIII. 386. b. XI. 220, b. 221. a
,

h. 263. a, b. Alimens les

plus propres à fervir à la confervation individuelle. 289. a

.

Comment on peut juger que Ton n’a pris dans un repas que
la nourriture convenable. 222. a. Les animaux fauvages
fourniffent une meilleure nourriture que les domefiiques.
XIV. 728. b. Les alimens n’échauffent que par leur affaifon-

nement. V. 244. a. Danger de fe nourrir d’aiimens trop
chauds par le feu. Suppl. IL 35. a. En quoi confifte la méthode
de conferver les alimens. IV. 538. b. 539. a. Art de rendre
les alimens des deux régnés plus faciles à digérer. Bizar-
reries fingulieres qu’on a obfervées par rapport à la qualité
des alimens

,
que certains eftomacs digèrent préférablement

à d’autres. IV. 1002. a. Des alimens indigeftes. VIII. 676»
b. 6’/j. a. Effets bien reconnus de l’ufage des alimens fari-

neux non fermentés. VI. 41 3. b. Les habitans des pays chauds
aiment les alimens de haut-goût. VIII. 70. b. Des alimens
de mauvaife qualité

, & qui n’incommodent pas
, marquent

une bonne conffitution. VL 376. b. L’excès des alimens fait

dormir. XV.
3 3 2. b. Les alimens regardés dans certains cas

comme caufe d’épidémie. V. 788. b. Deffr immodéré de cer-

tains alimens ablurdes
,
nuifibles

,
&c. V. 73 5. a

, b. Mauvais
effets des alimens vifqueux. XVII. 357. b. Agglutinans. I.

173. b. Alimens aqueux. I. 565. a. Alimens doux. V. 91 . a, b*

Alimens fortifians
,

voyc%_ ce dernier mot. Des alimens par
rapport aux malades. XIV. 14. a. b. &c. L’homme s’eft accou-
tumé quelquefois à des alimens pour lefquels il devoir avoir '

naturellement de l’éloignement. Suppl. III. 247. b. Aucun
aliment n’eff vraiment falutaire

,
quand fon odeur eff défa-

gréable. Suppl. IV. 104. a.

Aliment
, ) Phyfologie ) tentatives que les premiers hom-

mes ont dû faire à leurs dépens
, fur le choix des alimens.

Effais qu’ont faits ceux qui fe font trouvés dans une néceflitè

preffante. I. 269. b.

Alimens
, ( Hifi. ) efpece de nourriture des anciens , appel-

lée alica. I. 263. b. Autre dite alphita. 297. b. Efpece de bouillie

des anciens appellée griotte. VIL 949. b. Sauce noire des Spar-

tiates. XVII. 760. a. Mets les plus délicats des premiers

romains. XIII. 565. a. 759. a. R.agoût nommé calalou
, que

les dames créoles préparent en Amérique. II. 539. a. Ragoût

des dames créoles des Antilles, nommé Coufecaye. 1 V. 404.

a. Efpece de fauce que les grecs & les latins nommoient
garum. I. 440. a. Aliment des Caraïbes ,

nommé taumalin.XV .

93 8. 4. Différentes fortes de plantes employées chez les diffé-

rens peuples en qualité d’aiimens. VI. 41 2. b.

ALIMENTAIRE
, (

Phyfiologie ) opinions des anciens

médecins fur la compofition des humeurs. Conduit alimentaire.

Morgagni regarde tout le conduit alimantaire comme formant

une feule glande. I. 269. b.

Alimentaires. , (
Hfi,

une.
) jeunes garçons & jeunes

filles qu’on élevoit à Rome dans des lieux publics
,
comme

cela fe pratique à Paris
,
dans les hôpitaux de la Pitié ,

des En-

fans-rouges, &c. Souvent onappelloit ces garçons & ces filles

du nom des fondateurs & fondatrices de ces maifons. I. 270.4.

ALIQUANTES ,
(Arithm. ) parties aîiquantes d’une livre *

ou vingt fols. I. 270. b.

ALIQÜOTES
, ( Arithm. )

parties aliquotes d’une livre 3

ou vingt fols. I. 270. b.

v



ALISE, (
Géogr. Hifi. ) ancienne ville de Bourgogne

, mé-

tropole des Gaules 4 & capitale des Mandubiens. Son anti-

quité. Quel étoit fon emplacement. Cette ville prife par

Céfar. Suppl- I. 28 2. a. Elle fut rebâtie fous les empereurs.

Voies romaines qui tendoient à Alife. Anciennes églifes de

cette ville. Ibid. b. Étymologie que Lemoine donne du nom
d’Alife. Son état de décadence & de ruine dans le neuvième

fiecle. Chapelle & eaux de fainte Reine. Population du bourg

d’Alife. Commerce de ce lieu. Fête de fainte Reine. Établiffe-

ment des Cordeliers & d’un hôpital dans ce Heu. État préfent

du lieu où étoit bâtie l’ancienne ville d’Alife. Monumeus d’an-

tiquité qu’on y a trouvés. Ibid. b. 283. a.

ALISÉ
, ( Phyfiq. & Marine

) vents alifés
, vents de com-

merce
,

moulions. I. 270. b. Le vent proprement appellé

alifié ,
régné toute l’année entre les tropiques, de l’eft àl’oueft;

mais il eft fujet à quelques variations , fuivant la faifon. Ces

vents font fi forts
,
que les vailleaux traverfent la mer du fud

en dix femaines. Traités où l’on peut s’inftruire avec plus de

détail fur ces vents. Opinion finguliere du docteur Lifter fur

leur caufe. I. 271. a. Autre fyltême du dofteur Gordon.

Ibid. b.

Alifié ,
vents alifés ; étymologie du mot : ce qu’on entend

par ces vents. VL 50. b. Suppl. IV. 51. a. Leurs caufes. VI.

905. a. XVII. 17. b. 18. b. Voyei Moussons.
ALISMA

, ( Botan. )
defcription de cette plante. Ses qualités

en médecine. I. 271. b.

ALISO
, (

Géogr.
)
ce nom commun à une riviere ( la riviere

d’Alme ) & à une fortereffe dans le pays des Sicambres , au-

jourd’hui dans l’évèché de Paderborn. Alifo eft le premier

endroit de la Weftphalie
, où les romains fe font établis.

Détermination de ce lieu. Suppl. 1 . 283. b.

ALITEUS
, ( Mythol. )

article de l’Encyclopédie
; lifez Ali-

terius: furnom donné à Jupiter & à Cerès. I. 283. b.

ALIX
, (

Vordre du Chapitre d ’

) paroiffe de Marfy-fur-

Anfe
,
en Lyonnois. Marque de l’ordre. Comment on eft admis

dans ce chapitre. Suppl. I. 283. b.

ALIZIER
, ( Botan. ) ou forbier fauvage. Ses autres noms.

Caractère générique. Il eft impoffibls d’afligner entre les

aliziers , les néfliers , les forbiers & les poiriers , des diffé-

rences affez marquées & allez invariables
,
pour qu’on ne

puilTe pas les confondre. Il n’eft prefque pas une efpece de

tous ces genres
,
qui ne puiffe fe greffer fur toutes les autres.

Détails fur ce fujet. Suppl. I. 284. a. Defcription defept efpeces

d’alizier. Obfervations de culture fur ces différens arbres.

Ibid. b.

ALK
, ( Ornith. ) oifeau aquatique de la Norvège. Ses

différens noms ; auteurs qui l’ont fait connoître. Sa defcrip-

tion. Suppl. I. 283. b. Contrés qu’il fréquente. Lieux où il fait

fon nid. Sa nourriture. Il ne faut pas confondre cet oifeau avec

le pingoin. Ibid. a.

ALKAHEST
, ( Chymie )

mcnftrue ou diffolvant
,
qui

,

félon les alchymiftes ,
réfout entièrement les corps en leur

matière primitive. I. 271. b. Paracelfe & Vanhelmont affùrent

l’exiftence de ce menftrue. Boyle en étoit fi entêté
,
qu’il

auroit mieux aimé pofféder l’alkaheft
,
que la pierre philofo-

phale. L’idée d’un tel diffolvant n’eft point abfurde. Auteurs
qui en ont traité. Origine du mot alkahefi ,

que Paracelfe a

employé le premier. Quelques-uns l’ont cru formé de alkali

efi. Autres opinions fur l’étymologie de ce mot. I. 272. a.

Autres termes employés pour exprimer ce diffolvant. Pro-

priétés que lui attribue Vanhelmont. Celui-ci
,
avec Paracelfe

,

regardoit l’eau comme l’inftrument univerfel de la chymie
& de la philofophie naturelle

,
la terre comme la bafe

, & le

feu comme la caufe efficiente de toutes chofes. Le carasftere

de l’alkaheft eft de changer & de diffoudre tous les corps

fublunaires
,
excepté l’eau feuiecDe quelle maniéré ces chan-

gemens arrivent. Ibid. b. Ce qu’il faut penfer de ce menftrue
univerfel. Ibid. 273. a.

ALKALESCENCE,
( Médecine ) de celle du fang. Suppl. IV.

724. a. b. 725. a.

ALKALl
, ( Chymie

) tout fel dont les effets font contraires

à ceux des acides. Origine du mot. Il y a des matières qui

font alkalines pour quelques corps
, & acides pour d’autres.

Les alkalis font , ou fluides
,
ou folides ; ou Axes , ou volatils.

Comment on peut favoir fi une matière eft alkaline. I. 273. a.

Les alkalis fe fondent au feu
, & s’humeâent à l’air. Les

trois régnés en fourniffent. Natrurn , alkali fixe naturel
,
du

genre minéral. Méthode de Tachenius
,
pour faire des alkalis

fixes.

Le nitre fixe contient un peu de la partie graffe de la
matière inflammable avec laquelle on l’a fixé. I. 273. a. Il y a
lieu de foupçonner que les alkalis font gras au toucher par
1 huile qui y eft fixée. Les alkalis fixes font en général plus
forts que les volatils. Ceux des plantes font cornpofés d’une
petite partie de la terre de la plante. Un alkali peut l’être

plus ou moins
,
félon ce qu’il a d’acide concentré dans fa

terre. Il ne faut pas leffiver les cendres des plantes avec l’eau
chaude, pour en tirer lesfels. Ibid. 274. a. Les alkalis volatils

different entr’eux
, comme les fixes different entr’eux. Les

alkalis fixes font des diffolvans des matières graffes , & de
puiffans fondans. Lesfavons ne font cornpofés que d’alkalis &
d’huiles joints enfemble. Ibid b.

AlRali
, étymologie de ce mot. XIV. 906. b. Article fur

les fels alkalis. 905. b. — 908. a. Propriétés communes aux
acides & aux alkalis. 904. a. Comment fe forment les fels
alkalis. I. 98. Suivant les principes de Stahl

,
il n’y a point

d alkali volatil formé par la nature
; mais tous les fels de

yt
tS ef

P
eCe * e

,
Pro^u ênt Par le feu ou par la putréiaéfton»

XIII. 38 b. a. L alkali volatil regardé mal-à-propos comme le
produit cara&ériftique des fubftances animales' XVI. 870. a.
Plantes qui contiennent le plus d’alkali. XVII. 127. b. L’al-
kali fixc confédéré comme fondant. VI. 916. a. employé pour
féparer le foufre de l’arfenic. Suppl, I. 582. b. Les terres alka-
lines mêlées avec la glaife entrent aifément en fufion. VIL
699. b. Les fubftances alkalines font les feuls fondans pour
les fables des verreries. XVII. 127. a. b. Alkali extemporané
ou flux blanc. VI. 913. a.

Aédon des alkalis fixes fur le cuivre. IV. 346. a. De la diffo-

lution du cuivre par l’alkali volatil. Ibid. Précipitation par
les alkalis

, d’un cuivre diffoüs dans un acide. Ibid. D’où dé-
pend le fuccès de la diffoluticn du fer dans l’alkali fixe. X,
60. a. Les alkalis volatils

,
quoique produits par la putréfac-

tion
, ont le pouvoir de la retarder

,
de même que les alkalis

fixes. XIII. 388. b. L’alkali fixe & l’acide vitriclique font
les fubftances qui ont le plus d’affinité avec l’eau. V. 190.
a. Utilité en chymie du fel lixiviel

, ou alkali fixe. IL 81 4. b.

Utilité de ce fel pour blanchir le linge. Ibid. La chaux préci-
pite les alkalis volatils

, & peut être précipitée par eux. III.

263. b. Propriétés communes à la chaux & aux alkalis fixes

falins. 264. a. Changement que la chaux opéré fur les alkalis

faîins. 266. a. Pourquoi la chaux augmente la caufticité des
alkalis. Suppl. IL 273. a. Alkali fixe de tartre. XV. 927. b.

Nature de l’alkali phlogiftiqué. Suppl. III. 348. a. Comment on
découvre l’alkali contenu dans l’eau. 474. a.

ALKALI phlogifiiqué , lejfiive fiulfiureufie , ou
,
pour parler

plus exaélement ,
alkalifaturé de la matïcre colorante du bleu de

PruJTe. L’alkali prend
,
dans cette préparation

, toutes les qua-
lités d’un fel neutre. Suppl. I. 286. a. Il ne peut plus être atta-
qué par les acides

, & ne cede qu’à l’aftion de quatre affinités
réunies. Il précipite tous les métaux diffous

, & ne précipite
pas les terres. Utilité de la diffolution d’alun

,
que l’on emploie

dans la formation du bleu de Pruffe. Quel eft le principe qui
neutralife l’alkali

,
qui opéré ces précipitations ? la maniéré

dont on le prépare
, en le calcinant avec des matières inflam-

mables
,
a fait penfer que c’étoitffimplement le phlogiftiqué ;

mais l’auteur de cet article rapporte ici plufieurs obfervations
,

qui réfiftent aujourd’hui à cette opinion. Ibid. b.

Alkalis fixes
, confidérés comme remedes. Leurs pro-

priétés. Maniéré de les employer. Si les alkalis font des
remedes

, ils font auffi caufe de maladies. Caufes de l’al-

kalefcence des humeurs. I. 273. a. Il faut fe défier d’une
fanté exceffive. Les effets de l’abftinence plus difficiles à
guérir que ceux de l’intempérance. Signes par lefquels fe
manifefte une putréfaction alkaline. Ibid. b. Cure des mala-
dies caufées par l’alkalefcence des humeurs. Ibid. 276. a.

Alkalis
, ( Médec. ) propriétés des eaux diftillées de plantes

alkalines. V. 198. a. Les alkalis mis au rang des réfolutifs
externes les plus efficaces. XIV. 179. a, b. Alimens alkalins.
L 263./;. Acrimonie alkaline. III. 389.a. Eaux alkalines.
Suppl. III. 417. b. Effets des alkalis fixes dans le fang , 80 c. b.

& fur la chair. Ibid. & 806. b.

Alkali de Rotrou
; Alkalis dulcifiés. I. 276. b.

ALKATIF
,

(Géogr.) cette ville enrichie par la pêche
des perles. Suppl. I. 308. a.

ALKEKENGE
, ( Botan.

) defcription de cette plante.
Ses propriétés en médecine. Trochifques d’alkekenge. L
276. b.

ALKERMES
,
graine d’écarlate. Confe&ion alkermès. Si-

rop affermes de Montpellier. I. 277. a.

Alkermès
, confeftion affermés. III. 847.4, b. Affermés

pour la teinture. XVI. 10.4. 18. b, &c. Foyer Kermès.
ALKINDI

,
philofophe Arabe. XIV. 663. 4.

ALKOOL
, ( Chym.) matière réduite en parties extrême-

ment fubtiles. Alkoolifier
,

purifier & fubtilifer. Etymologie
de ce mot. Voye^ Alcohol. I. 277. a.

AL-KOSSIR
,
ou Cossir

, ( Géogr.
)

ville d’Egypte fur,

la mer rouge. Deux villes de ce nom; l’ancienne & la nou-
velle. Stérilité des environs. Suppl. I. 286. b.

ALLA
, ( Géogr. ) nom d’une ville du Trenfin , & d’une

riviere de Pologne. Suppl. I. 287. a.

Alla
, ( Mufiq. ) Alla breve. Alla Capella. Alla francefe.

Alla polacca. Alla femi breve. Alla zoppa. Alla ottava. Suppl,

I. 287. 4.
(

•

ALLAIS de Beaulieu

,

maître écrivain. IX. 908. a.

ALLAITEMENT (
Médec & Chirurg.

) correfpondance
entre la matrice & les mammelles. Equilibre d’aftion & de
réa&ion qui s’établit entre ces deux organes durant la groff

feffe. Caufes de l’accouchement. Suppl. I, 287. b. Les mani-

j9

V
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nielles ayant reçu à force de réagir, rune -clHfefitioîî extrême

à Ta'&ion
,
ejles tournent fur elles l’aâion des autres orga- •

nés ; au point que les uns cefieut tout-à-fait leurs fonc^

lions
,
& des -autres, u’agiffent qu’après que l'aéhon a reflue

des mammelles fur eux. Efpece xle révolution dans l’éco-

nomie, animale après l'accouchement, d’où réfulte k fievre

4e lait. Comment la nature prévient les défordres qu'en-

•ttraineroit le refus que fait la mere de nourrir fou enfant.

Ibid. 2,88. a. En .quoi confiftent ces défordres. -Ibid. b. La

nourriture la -plus conforme à la conftitimon de l’enfant eft

celle qui eft préparée dans le corps de fa mere
, & qui

afflue dans fes mamnielies. Des maux auxquels eft expofé

un enfant qui en eft privé. De la difpofition des enfans

à pre-ifore le caraélere moral -& les afteélions morbifiques

de leurs ' nourrices. Le corps d’un nouveau ne demande

le lait d’une femme nouvellement accouchée, Ibid. 289.

Ïnconvéîïiens qu'il y a de le faire jeûner d’abord apres fa

miffance. Ibid. b. Théorie de l’excrétion du lait
,

tirée o un

ouvrage -de M. de Borde-u. Méchanifme de l’adtioîi de tetter.

Autres caufes qui font forfxr le lait des mamnielies. Ibid.

2.90.
v
a. Deux efpeces d’obftacles qui s’oppofent au fuccès

de l’allaitement. Ceux qui proviennent de la mere
,
dépen-

dent principalement de la mauvaife conformation de fes

mammelons. Ibid. b. Précautions à prendre pour donner aux

mammelons la forme & la confiftance requifes. Ibid. 291.

a. Comment on s’affûte que l’enfant ne tette pas à faux.

Ufage des petits chiens appliqués aux mammelles de la nour-

rice pour la difpofer à être allaitée par fon nourriffon. Com-
ment celui-ci doit être nourri pendant ce tems-là. Autres

obftades à l’allaitement. Lorfque les femmes
,

qui n’ont

prefque point de mammelons n’ont point travaillé à les

former avant que d’être accouchées , & que leur lait n’a

point du tout coulé. Applications à faire lorfque leur lait

Veft grumelé dans le fein. Ibid. b. Des enfans
,
qui dans un

accouchement laborieux
,
font nés avec un vifage tuméfié ,

la bouche béante , bavant continuellement ,
ou même

ayant la mâchoire luxée. Moyens de les nourrir & de

les rétablir. Soins qu’exigent ceux qui font nés avec des

narines extrêmement rétrécies , & ceux qui s’enrhument

pendant le cours de l’allaitement. Comment on peut dif-

pofer à l’allaitement ceux qui ont la langue trop forte-

ment appliquée & comme collée au palais : ceux qui
,

fans être nés avec ce défaut ,
l’acquierent quelquefois

,

après qu’on a été trop long - temps à leur faire pren-

dre le mammelon : ceux qui naiffent avec un prolonge-

ment contre nature du frein de la langue. Ibid. 292. a.

Ceux dont la langue eft retenue en arriéré^ ou latérale-

ment par des brides iigamenteufes
,
qui l’empêchent de fe

creufer pour embraffer le mammelon. Opérations que ces

différer! s cas exigent. Ibid. b. Plan de conduite qu’il faut

filivre peur réuflir dans le traitement. Les direétions ici

préfentées font tirées de l’excellent ouvrage de madame

Fe Rebours. Il faut profiter du premier moment où les enfans

cherchent à tetter. Ibid. 293. a. Attitude de la mere durant l’al-

laitement. Chaleur convenable aux enfans. Tout ce qui peut

inquiéter & tracaffer la mere ,
doit être évité avec foin.

Mauvaife habitude de fermer les rideaux autour du lit. Degré

de chaleur qu’il faut ménager à la mere. Conduite quelle doit

tenir pour acquérir de bonne heure des forces& de l’appétit.

Ibid. b. Direffion fur fa nourriture & fon régime. Du teins où

l’enfant doit être fevré. Sâifon qu’il faut choifir. Précau-

tions à prendre. Danger de tenir les enfans trop chaude-

ment & trop renfermés. Maniéré de laver l’enfant au mo-

ment où il vient de naître. Ibid. 294. a. Comment on

doit le coucher. Lorfqu’il commence à tetter
,

_

il ne lui

faut point d’autre nourriture. Quelle eft celle qui lui con-

vient ,
s’il a abfolument befoln de manger. Son fommeil

ne doit point être interrompu. Remedes contre les tran-

chées des enfans. Ils doivent refpirer un air libre Sc fou-

vent renouvellé. Maniéré de les changer lorfqu’iîs font

mouillés. Lavage des enfans. Comment on doit leur main-

tsnir le ventre libre. Ibid. b. Jufqu’à quel terme ils doi-

vent être nourris du lait de leur mere. Des inconveniens

qu’on évite en nourriffant fes enfans foi-même. Ibid. 225 a.

Voye\_ Allaiter.
_

.

Allaitement. Obfervations phyfiologiques fur ce fujet.

Suppl. IV. 840. a.

ALLANTOÏDE, ( Anal. ) membrane qui environne le

foetus de quelques animaux. ï. 277. a. Les anatomiftes dif-

putent fi i’allantoïde fe trouve dans l’homme Ibid. b.

Allantoïde , (
Anat. comparée, Zoolog. )

cette mem-

brane fe trouve dans les quadrupèdes , bc .nous n mi con

noiffons aucun qui en foit privé. Elle enveloppe le fœtus

de ces animaux. Elle eft continue avec Youraque, Suppl.

I. 296. a. La plupart des Auteurs nient dans l’homme

J’exiiïence de cette membrane. Obfervations fur ce fujet.

D’où viennent les eaux que les femmes perdent avant 1 ac-

couchement. Membrane moyenne qui eft la baie du cho-

riou dans barrière - faix, Ibid, b

.

Comment la nature a pu

A L L
fuppiéer, dans Pefpece- humaine à l’utilité ,

évidente que
i allantoïde a dans les bêtes. Ibid. 297. a.

Allantoïde
,

cette membrane regardée comme le réfer-
_

voir de î’juruie du foetus. VIL 3. ci.

ÂLLARME , terreur , effroi , frayeur , épouvante , crainte ,

peur , appréhenfion , (Synonymes
) différences entre ces mots.

L 227. b.

AllASME
, effrayé , épouvanté

,

( Synonymes
)

"V. 412. h.

ÂLLÂZI
, ( Léon

) fa patrie & fes ouvrages. XIV. 797. a.

ALLÉES de jardin. Différentes fortes d’allées. I. 278. a.

Elles doivent être dreffées dans leur .milieu en ados. Lar-

geur qu’on doit leur donner. Sur quelle ligne il faudrait *

difpofer les arbres pour que l’allée préfentât h même lar-

geur dans toute fa longueur. Diverfes folutions de ce
problème. Ibid. b.

Ailées
,
quelle eft la meilleure maniéré de bien élever

& dreffer des ailées. V. 571. a. De l’alignement des allées.

XV. 733. b. Maniéré de tracer des allées. I. 264. b. Allées

de jardin. Suppl. III. 500. a

.

301. a. Allées extérieures

condamnées. Suppl. IV. 402. a. Voyeç fur les allées de

jardin
,
paralléiipne des rangées ààarbres. XL 909. b. Ma-

niéré de fabler les ailées d’un jardin. XIV. 463. b. 466. b.

Plantation des allées des bofquets. XII. 3726. b. Suppl. IL

23. a. Allées en zig-zag. XVII. 714. a. Allées en berceau.

II. 206. b. Taille ou élagage des allées. XV. 833. a. Ren-

contre de quatre allées dans un bois. IL 702. b.

ALLEGEANCE, ( Jurïfpr. )
ferment d’allégeance que les

"Ânglois prêtent à leur roi. Formule de ce ferment. I. 279. b.

Allégeance , {ferment d'

)
XV. 103. b.

ALLEGER, ( Marine )
ufages de ce mot. Comment on

allégé un vaiffeau pour le faire entrer dans une rivière

ou dans un port où il y a peu d’eau. Comment on Pal-

legs en cas d’éçhouage. Suppl. I. 207. a. Examen de la

queftion ;
s’il convient d’alléger un vaiffeau lorfqu’il eft

pourfuivi par un ennemi fùplrieûr ,
en pleine mer. Ibid, b.

ALLEGERÏR
,
ou Allégir un Cheval

, (
Manege )

I. 279. b.

ALLEGIR
, amenuîfer , aiguifer

,

(
Synonymes )

I. 336. a.

ALLÉGORIE
, (

Littér. )
exemples de cette figure. La plu-

part des Théologiens trouvent l’ancien teftament plein d’al-

légories. Le fens allégorique ne forme pas un argument
sûr comme le fens littéral. Les païens eux-mêmes faifoient

grand ufage des allégories. M. de la Naufe prétend que
ce n’étoit point pour fe cacher

,
mais pour mieux fe faire

entendre, que les Orientaux employoient leur ftyle figuré,

les Egyptiens leurs hiéroglyphes, les philosophes leurs allé-

gories. I. 280. a. Comment cette maniéré de raifonner

s'introduit parmi les Chrétiens. Quelques auteurs ont cru

que le fujet du poeme épique n’étoit qu’une maxime de

morale aliègonèe. I. 280. b.

ALLÉGORIE
, (

Arts de la parole & du defin. j on fubfti-

tue l’image à la chofe défignée
,

quelquefois par néceffité
,

lorfqu’il n’eft pas poffible de repréfenter la chofe elle-

même ;
quelquefois par circonfpeffion : enfin ,

fouvent en

vue de l’énergie. Suppl. I. 297. b.

Allégorie
, ( Art de la parole. ) i°. De la nature & de

.l'effet de l’allégorie en général. Toute allégorie doit ren-

fermer une image qui détermine la chofe qu’on veut ex-

primer , & qui la faffe connoître fous une face plus avan-

tageufe. De plus , l’allégorie ne doit pas être pouffée trop

loin ,
& l’on ne doit rien y ajouter qui retombe dans le

fens propre. Enfin l’image doit être unique ;
fans ccnfu-

fion ,
fans mélange d’autres objets. L’effet de l’allégorie eft

de préfenter des idées abilraites fous une forme fenfible à

notre efprit, & de donner à fon objet plus de vivacité.

Ibid. 298. a. Quant à l’ufage de l’allégorie
,

il faut obfer-

ver en général
,
que l’excès ferait un défaut.

2
0

. Des divers genres d’allégories. Le premier but de 1 al-

légorie a été de fuppléer à l’indigence des langues. Le fé-

cond
,
de donner à la chofe qu’on a voulu repréfenter, un

tour plus délicat qui s’éloignât de l’expreffioa vulgaire ,

ou qui voilât l’objet
,

jufqu’a ce que le jugement fut a

l’abri de toute prévention. On emploie quelquefois, 1 allé-

gorie uniquement dans la vue de donner a une idee plus

de clarté ,
& de la rendre affez fenfible pour qu’elle s’im-

prime dans l’efprit. Ibid. b.

Conditions effentielles dans cette dermere efpece d allé-

gorie. Cette figure peut encore avoir un but plus releve ’

s

c’eft d’énoncer" les chofes d’une maniéré plus forte & plus

expreffive ,
& de les préfenter en même tems dans un plus

grand jour. Elle tient par-là quelquefois lieu de la vérité

qu’elle préfente. Efpece d’allégorie qui a principalement

pour but de rendre une perffée avec plus de brièveté. Enfin

il y a une forte d’allégorie qu’on pourrait nommer myfte-

rieufe ou pathétique, parce qu’en effet plufieurs prophéties

font écrites dans ce ftyle. Ibid

.

299. a.

3
0 Des fources d’où l’on doit tirer les allégories. Les

fources font ;
la nature, les mœurs & wfages des peuples

,

les fciences oc les arts.
Des
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p:s perfidûnes allégoriques. DiVerfes maniérés dont îa pdé-

fie transforme les vertus
,

les qualités abftraites
,
l’amour

,

la haine ,
la difcorde

,
la fegeffe

,
en êtres vivans* Ibid. b.

Il eft très-probable que la plupart des divinités du Paga-

nifme , & plufieurs héros de la Mythologie
, étoient dans

leur origine des perfonnages allégoriques. Les êtres allé-

goriques dont nous parlons
,
different de l’allégorie propre

,

en tant qu’ils font la chofe fignihée elle-même , & non une
fimple fubftitution d’une image à la place de l’objet repré^

fente. Energie dont ils font lufeeptibles. Ibid. 300. a. Au-
tres efpeces d’êtres perfonnifiés qu’on n’emploie que dans

la vue de rendre fenfibles des notions abftraites
,
ou pour

mettre du merveilleux dans l’aétion
; ou enfin pour s’en

fervir comme de machines qui forment l’intrigue ou le dé-

nouement. Gbfervations fur leur ufege. Ibid. b. La prudence
veut qu’on ne montre ces êtres allégoriques qu’en paffant ,

& qu’on les faffe difparoître avant que l’iilufion puiffe être

diffipée. Ces perfonnages dans un poème peuvent être tolé-

rés ; mais on auroit tort d’en conclure qu’ils contribuent à

fa beauté. Ibid. 301. a .

Allégorie, (
Belles-lettres

) différence entre l’apologue

Sl l’allégorie. I. 301. a. Celle-ci eft quelquefois une façon

de présenter avec ménagement une vérité, qui offenferoit

,

fi on l’expofoit toute nue. Son objet eft manqué
,

fi l’efprit

fatisfe.it d’en appercevoir la furface
^ ne defire pas autre

chofe
,
& ne pénétré pas le fond. Le P. le Boffu pré-

tend que la fable du poème épique efl une allégorie
,

un
apologue, & que la vérité morale qu’il renferme doit être

le premier &' principal objet dont le poète doit s’occuper.

Ce n’eft certainement pas ainfi qu’Homere & Virgile ont
conçu l’idée & le plan de leurs poèmes. Ibid. b. C’eft parti-

culiérement dans les préfeges
,
dans les fonges

,
dans le

langage prophétique
,
que les poètes emploient l’allégorie.

Epitaphe allégorique d’un libraire de Boflon. Modèles de
l’allégorie en aélion. Quelque belle que foit l’allégorie

,
elle

feroit froide fi elle étoit longue. La poéfie defcriptive a bien

plus de mérite à peindre la nature toute nue
,
qu’à l’enve-

lopper des voiles de l’allégorie depuis iong-tems ufés. Les
emblèmes ne font que des allégories que peut exprimer le

Ï
inceau. Exemples de tableaux allégoriques. Ibid. 30a. a.

,e fiyle allégorique employé quelquefois par les philofo-

plies. C’eft à cette faculté de faifir les rapports d’une idée

abfiraite avec un objet fenfible , que l’on doit toute la beauté

de la mythologie des Grecs. L'allégorie eft ufitée même
chez les fauvages. Comment les habitans des bords de l’O-

rénoque témoignent à un étranger que fon arrivée leur efl

agréable. Ibid, b,

Allégorie, (
Peinture

) à l’aide de l’allégorie
, la peinture

peut atteindre au plus haut degré d’énergie. I. 302 b. Ainfi des

notions générales font exprimées par un objet individuel
,

'

& une fuite d’événemens fe préfente à la fois. L’allégorie

confifte ici
,
dans la repréfentation d’une idée générale

, au

moyen d’un fait particulier. Elle devient comme une lan-

gue univerfelle , à la portée de tout homme qui réfléchit.

Djftinérion entre ce langage allégorique & cette efpece d’hié-

roglyphes dont les figures font des figues de fimple con-

vention. Ibid
, 303. a. Les arts du deffin n’ayant point de

langage affefté aux notions générales
, il doit leur être

permis de fe fervir de l’allégorie
,
lors même qu’elle n’a-

joute rien à la force de l’expreflion
, & qu’elle ne dit que

ce que le langage ordinaire pourroit également dire. Mais
il faut que l’allégorie rende la notion générale qu’elle ex-

prime
,
avec beauté & avec énergie— Deux efpeces d’al-

légories : i°. les images
,

qui fervent à exprimer un objet

indivifible
,
une notion

,
une propriété

, un être incorporel.

Celles qui ne fe bornent pas à indiquer fimplement l’objet,

mais qui le caraélérifent en quelque façon
,
font d’un très-

grand prix. Ibid. b. Un artifié qui aura du génie
, peut

donner à une image
,

d’ailleurs peu fignificative
, un fens

naturel
,

à l’aide de quelques traits caraélériftiques. Les
images qui préfentent des figures humaines, font les plus
propres à rendre l’allégorie parfaite

,
par l'attitude

, le ca-

raétere & l’aérion de ces figures. Ibid. 304. a. Mais il n’y
a quun grand genie capanle d exprimer chaque caraélere

*

de l’efprit
,
chaque fentiment de l’ame

,
qui puiffe réuflir

dans des inventions de ce genre. Les attributs dont on ac-
compagne ordinairement les figures humaines

, fervent à
faciliter l’intelligence de l’allégorie

, mais elles ne fuflrfent
pas pour la remplir. 2

0
. Seconde efpece d’allégorie

; les ta-
bleaux qui repréfentent allégoriquement une maxime

, ou
une propofition générale. Ibid. b.

L’heureufe invention d’une allégorie intéreffante doit
donner plus de prix à un tableau

,
que ne lui en donnerait

le pinceau du
^

T bien même
,

s’il n’étoit accompagné d’au-
cun autre mérite. Trois fortes de tableaux allégoriques.
'i°. Ceux dont le fujet eft pris de la nature vifible

, & en-
tremêlé d’objets pathétiques & moraux. 2

0
. La fécondé

claffe contient les repréfentations de vérités générales, &
de maximes relatives aux mœurs.

3
0

, La troifieme renferme
Tome 1,

les représentations hiftorlqüës
h
foit qu’elles indiquent fi

plement les faits
,

foit qu’elles circonffancient les événe-
mens. Elles font confidérées comme le point le plus haut
& le plus difficile de l’art. Ibid. 305. a

.

Pour réulîir. dans
ce genre, il faut, non-feulement favoit concentrer une mub
tituae de chofes en un petit efpace

,
mais encore avoir

l art de le rendre bien vifible. Le but dun tableau allégo-
rique efl: de mettre les faits dans le point dé vue le plus
éclatant. Le premier foin de l’arfifle fera donc de décou-
vrir Pefprit du trait hiftorique qu’il veut repréfenter ; il

doit enfuite inventer les caraéleres propres à marquer le
fait

,
à faire connoître les tems

* les lieux & les perfonna-
ges. Ibid. b . Obfervarions qui peuvent aider à îa recher-
che des principes fur l’invention des images allégoriques»
Ces images diftinguées en trois fortes : celles qui tiennent
de la nature de l’exemple

; celles dans lefquelles l’artifte

exprime fa penfée par la voie des comparaifons
, & enfin

les allégories pures. Ibid. 306. a, Détails & réglés fur l’in-

vention de ces différentes images. Ibidi b s

De l’ufege de l’allégorie. L’architeélure l’emploie pôur
donner à fes ouvrages l’empreinte de leur deftination. L.es

anciens l’ont employée à caraélérifer leurs meubles. Mais
c’eff dans les monumens & les médailles qu’on en fait lu-
fage le plus fréquent. L’allégorie fervoit encore chez les

païens à exprimer leurs idées fur les divers attributs de
la divinité

,
par les ffatues de leurs dieux. Ibid

. 307. <2*

En peinture
, il vaut beaucoup mieux que fartifte fupplée

au défaut des fignes fymboliques bien expreffifs
,
par une

bonne infeription
,
que par des hiéroglyphes forcés. Quant

au mélange des perfonnages allégoriques
, avec des perfon-

nages réels & hifforiques
, les auteurs les plus judicieux le

rejettent abfolument comme une chofe abfurde & qui révolte
le bon fens. Cependant il y auroit trop de rigidité à refufer
aux perfonnages allégoriques la liberté de prendre part à
une aérien hiftorique; & ce mélange peut fe faire d’une
maniéré fi ingénieufe

,
qu’il ne fauroit déplaire aux con-

noifieürs les plus délicats. Jbld. b.

Allégorie , obfervations fur les allégories dans i’interpré-
tation de l’écriture

, & fur le goût des Peres pour cette
maniéré de l’interpréter. XII. 349. b. VI. 763. a

,
b.— 765*

a. Il ne faut pas confondre l’allégorie avec le fens figuré.
VI. 783. b. Du merveilleux qu’on peut tirer de l’allégorie
dans le poème épique ou dramatique. Suppl, IV. 1 002. b

, &c.
ALLÉGORIQUE

, ( Théolog.
) fens allégorique de l’é-

criture. Les anciens interprètes s’y font fort attachés. Le
fens allégorique eft un fens myltique qui regarde l’églifè

& les matières de religion. Exemple tiré d’un paffage de
l’Epître de feint Paul aux Galates. I. 280. é.

Allégorique
, du fens allégorique de l’écriture. V. 366. a,

XV. 21. a, b. 29. a

,

Allégorique,
( Selles-lettres. Poéfie^ il eft vraifembla-

ble que dans le langage des premiers poètes , l’allégorie
fut la pépinière des dieux. Le même perfonnage eft em-
ployé comme réel dans un poème

, & comme allégorique
dans un autre

,
félon que le fyftême religieux dans lequel

ce perfonnage eft réalifé
, convient ou non au fujet du

poème. Suppl. I. 307. b . Nos anciens poètes françois ont
porté à l’excès l’abus des perfonnages allégoriques: &même,
non-feulement on faifoit des perfonnages, mais encore des
mondes allégoriques. Ibid. 308. a.

Allégorique, fiLittér. & beaux Arts.") des perfonnages
allégoriques dans la poéfie & dans la peinture. XII. 430. a .

b, Suppl. I. 299. b. 300. a. Fables allégoriques. VI. 342. as

Statue allégorique. XV. 497. b . Des figures allégoriques
dans les tableaux d’hiftoire. III. 774. a. De leur mélange
avec les perfonnages hiftoriques. Suppl. I. 307. b. Réflexion
fur les tableaux allégoriques. XV. 804. b . Suppl. I. 302. a,

304. b . Images allégoriques. 303. b.

ALLEGRO
, ( Mufique ) le troifieme des quatre princi-

paux degrés de mouvement
, établis dans la mufique Ita-

lienne. I. 281. a.

Allegro
, ( Mufique ) différence entre allegro & gaie-*

ment. Suppl. III. 166. a.

ALLELUIA , fentiment de feint Jérôme fur ce mot»
C’eft lui qui

,
le premier

,
l’a introduit dans l’Eglife. Saint

Grégoire ordonna qu’on le chanterait toute l’année ,
corn-

me on le pratiquoit chez les Grecs. Dans quels fervices

l’églife Romaine le fupprima enfuite. Ce que difent feint

Auguftin & Sozomene fur le chant de l’alleluia dans FEglife.

I. 281. a .

Alléluia
, ( Botan.

) en latin oxis ,
herbe à fleurs. Sa

defeription I. 281. b.

Alléluia
, oxytriphillon

,
culture de cette plante. Son ufege

en Médecine. I. 281 .b,

ALLEMAGNE
, (

Géogr. )
defeription géographique de

ce pays. Moyens par lefquels l’empereur a encouragé fes

fujers au commerce. Avantages que l’Allemagne retire pour
fon commerce

,
du traité conclu en 1718 entre l’empe-

reur & fe Porte-Ottomane. I. 281 , b,

N
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' Allemagne , ( Géogr. Hifl. )

étendue & bornes cîe^ ce

pays. Caraérere des Allemands. Suppl. I. 308. a. Conftitu-

tion de l’ancienne Germanie. Produirions & population de

ce pays. Ses révolutions. Origine du titre d’empereur des

Romains que prend le chef du corps germanique. Ibid. b.

Les rois d’Allemagne fe défirent de leurs droits fur les

Romains, & continuent, à fe parer du vain titre de défen-

feurs de l’Empire. Eleâeurs d’Allemagne. Du tems où ces

princes fe font approprié le privilège exclufif d’élire l’em-

pereur. Maifons d’Allemagne qui ont poffédé la couronne

impériale. Ibid. 309. a. Obfervations fur leur antiquité
,
l’éten-

due de leur domination ,
les différentes branches qu’elles

ont formées
,
&c, Maifon des comtes Palatins du Rhin.

Maifon de Saxe. Maifon éle&orale de Brandebourg. Maifon

de Brunfwic-Hanovre. L’éleétorat de Boheme tombé dans

la maifon d’Autriche. Les éle&eurs eccléfiaftiques
,
chan-

celiers de l’empire. Grands offices de la couronne
,
dont

chaque élecleur eft revêtu. Ibid. b. Différons fouverains

d’Allemagne qui ,
avec une égalité de prérogatives

, font

diftingués par la différence des noms. Princes fouverains qui

n’ont point le droit d’élire l’empereur : les uns poffedent

des états très -étendus , les autres n’ont qu’une puiffance

bornée, qui les met dans une forte de dépendance de leurs

voifms puiffans. Etendue & bornes de la puiffance & de

l’autorité de l’empereur. Etats de l’empire
,
compofés de trois

corps ou colleges. College des éleéleurs. College des prin-

ces. Ibid. 310. a. College des villes impériales. Villes anféati-

ques. L’Allemagne divifée en differens cercles ou grandes

provinces depuis l’an 1439. Obfervations géographiques fur

chacune de ces provinces. Autriche ,
Bavière. Ibid. b. Souabe

,

Franconie. Ibid. 311. a. Haute-Saxe , Baffe-Saxe ,
Weffpha-

lie, Bas-Rhin, Haut-Rhin. Ibid. b. Religions profeffées en

Allemagne. Conftitution politique de fes differens états.

Examen de la queffion ,
fi le gouvernement de l’Allemagne

peut être regardé comme ariftocratique
,
ou comme monar-

chique. En quoi confiffe la puiffance impériale. Ibid. 312. a.

Différences dans les prérogatives de l’empereur & celles

des rois. Examen du fentiment de quelques écrivains Alle-

mands ,
qui ont prétendu que leur gouvernement, étoit

populaire. Des forces de l’Allemagne. Ibid. b. Goût des ha-

bitans pour les arts méchaniques. Nombre des villes & des

bourgs renfermés dans les dix cercles. Produirions du pays.

Les richeffes de l’Allemagne ,
diffribuées avec plus d’économie

que dans les autres royaumes. La puiffance de ce pays com-

parée à celle des états voifms. Ibid. 3x3. a. Maux politiques

dans le corps germanique. Le défaut d’harmonie avec le lbu-

verain ,
eft le germe de fa langueur & de fon dépériffement.

Le plus grand vice du gouvernement de l’empire eft de n’être

ni monarchique ,
ni puiffance fédérative. Défunion des mem-

bres qui compofent ce corps. Diviftons qu’entretient la diffé-

rence des religions. Maux qui réfultent du droit accordé à

differens états de l’empire ,
de faire des alliances avec leurs

voifms. Ibid. b.

Allemagne. De l’empire d’Allemagne. V. 382. b. 583. a, b.

Sa divifton par cercles. II. 837. b. Conftitution d’Allemagne.

Etat du gouvernement de ce vafte corps. IV. 6^.a,b. 8cc.

Premiers rois d’Allemagne qui prirent le titre d’empereur.

Suppl. II. 557. a. Des états de l’empire. VI. 20. a, b. Répu-

blique fédérative d’Allemagne. XIV. 159. a. Colleges du corps

f
ermanique. III. 633. a, b. Tems où l’empire devint éleirif.

1 l’a été jufqu’à ce que la maifon d’Autriche
,
en le laiffant

tel en apparence, l’a rendu réellement héréditaire. V. 434. b.

Des contingens que chaque membre de l’empire doit fournir

lorfqu’il eft en guerre. IV. 114. b.

De l’empereur d’Allemagne. V. 373. b. Diftribution des

grands offices de l’empire. 433. b. Diete de l’empire. IV. 972.

b. Du vicariat de l’empire. 67. b. Tribunaux fupérieurs ; la

chambre impériale & la chambre aulique. III. 32. b. IV. 3. b.

Archichancelier de l’empire. III. 98. a, b. Juges des princes
,

nommés Aujlregues. I. 892. b. Repréfentans de la nation ger-

manique. XIV. 143. b.

Etabliffement des Celtes en Allemagne. Suppl. II. 281. b.

Du tems des empereurs Carlovingiens, il y avoit peu de

villes murées en Allemagne. IL 370. a. Tems auquel on com-

mença à les fermer de murailles. VIII. 390. b. Le nombre des

villes multiplié dans ce pays. Ibid. Privilèges que plufieurs

villes d’Allemagne ont acquis durant les ligues auxquelles

donnèrent lieu les interrègnes & les troubles de l’empire. Ibid.

Pays d’Allemagne où tous les fnjets font Landfaffes. Autres

pays appellés Territoria non claufa. Autres appellés Territoria

claufa. IX. 241. b. Efpece de pillage que les princes d’Alle-

magne exerçoient autrefois entr’eux. IV. 989. b. Etat de la

3urifprude11.ce d’Allemagne jufqu’au tems où le code Frédéric

parut. III. 372. b. Droit d’Allemagne. V. 117.^, b. Nobleffè

immédiate chez les Allemands. XL 173. a, b. Nobleffe par-

faite & nobleffe locale. 174. b. Bibliothèques d’Allemagne. IL

234. a. Soins qu’on a donnés dans ce pays au progrès de l’agri-

culture. Suppl. L 222. a. Des bleds d’Allemagne. 921. b. Vins

d’Âüsjnagne. XVI. 290. b. Changement arrivé dans les mœurs

de ce pays depuis que les françois y ont fait féjour. 803. a.

Conftdérations fur l’état de la poéfie en Allemagne. Suppl.

IV. 436. b. 437. a.

ALLEMANDE ,
langue

, ( Gramm. ) caraéfere de cette

langue. IX. 262. a. Son utilité. 263. b. Son caraélere tranf-

poftif. 238. b. Qbfervation fur la langue & les expreffions

allemandes. IL 658. a. De la prononciation de l’Allemand.

XIII. 458. a, b. Dialeéles de cette langue. XVI. 214. a.

De la conjugaifon des verbes allemands. III. 882. a. Du
fuperlatif dans cette langue. XV. 664. a. Caraéteres 'Allemands.
Vol. IL des pianch. article carattere. Planch. X.
Allemande

, ( Danfe

.

) forte de danfe. Suppl. II. 373. a.

ALLEMANDS, (Hifl . ) origine des Allemands. Pays qu’ils

ont habités. I. 282.

Allemands
,
origine du nom Allemand. V. 1 18. a. Il n’y

a pas de nation plus jaloufe de fa nobleffe que l’Allemande.
XIII. 689. b. Goût des Allemands pour la métallurgie. X.
434. b. Loix des Allemands. IX. 631. a , b. Droit Allemand.
V. 11 7. a, b. École Allemande de peinture. 3x4. b. &c.
Hiftoire de la poéfie Allemande. Suppl. IV. 446. a

,
b. —448. a.

ALLEN
, (

Guillaume ) obfervations fur la vie &le carack re
de ce cardinal. XIV. 374. b.

ALLER
,

diverfes expreffions de marine
, où ce verbe

eft employé. L 282. a.

Aller, marcher ,
courir, ( Marine') différentes fignifica-

tions & ufages de ces mots. Suppl. I. 3x3. b. Aller vent
arriéré. Aller au plus près ou à la bouline

, ou à pointe de
bouline. Aller vent largue. Aller de bout au vent. Aller de
l’arriere. Aller en travers. Aller à l’aviron. Ibid. 314. a.

Aller à l’épée

,

( Efcrime ) L 282. b.

Aller,
(
Manège )

divers ufages de ce mot dans l’équitation.

I. 282. b.

Aller
, (

Vénerie ) différentes expreffions où ce mot eft

employé. I. 282. b.

Aller
, (

terme de V’eneur
) aller de bon tems , aller aux

bois. Suppl. I. 314. a.

Aller
, ( Gramm. ) différence de fens entre ces deux

expreffions, je fuis allé
, & fai été. XI. 121. a.

ALLERIA
, ( Géogr. ) ville de l’ifle de Corfe

, anciennement
nommée Rhotanus. Obfervations fur ce lieu. Suppl. I. 314. A
ALLERION,

( Blafon ) petite aigle fans bec ni jambes.
Etymologie de ce mot. Pourquoi les ducs de Lorraine ont
pris pour armes des aliénons. Suppl. I. 3x4. b.

ALLEU
, franc- ( Jurifp. ) fief poffédé fans dépendance

d’aucun feigneur. Etym. du mot. I. 282. b. Après la conquête
des Gatdes , les terres furent divifées en bénéfices & slleus.

Acception de ce mot dans les anciens jurifconfultes & les

capitulaires de Charlemagne. Ufurpations des feigneurs fur
les terres allodiales. Franc-alleu noble, & roturier. Trois
fortes de coutumes par rapport au franc-alleu. Ibid. 283. a.

Voyei Aleu.

ALLEYN
, (

Thomas ) mathématicien & aftronome. XV.
488. a , b.

ALLIA
,
(Géogr.) fleuve d’Italie, voye^ Aïa.

ALLIAGE
, (

Chymie ) celui de l’or & de l’argent. I. 283. a.

Pourquoi on le fait
,

foit en monnoie foit en vaiffelle. Alliage
naturel. Celui du fer avec l’or & l’argent. Celui du mercure.
Comment Archimede découvrit l’alliage de la couronne
d’or d’Hieron. Ibid, b,

Alliage
, ( Arithm. ) réglé d’alliage. Explication de cette

réglé. I. 284. a.

Alliage

,

à la monnoie
,
pourquoi il eft néceffaire. I. 284. b.

Alliage. Différence entre alliage & aloi. I. 292. b. Alliages

métalliques. X. 429. a. Métaux qui s’unifient. Métaux qui
ne peuvent s’unir. VII. 400. b. Pourquoi l’on fe fert d’alJiage

dans les métaux des monnoies. X. 6 3
2.b. Deux fortes d’alliages

dans la fabrique des monnoies. Méthode pour trouver la

proportion de l’alliage avec le fin , lorfque l’on fond enfem-

ble des lingots de differens titres. 663. b

.

664. a. Alliage de
l’or avec d’autres métaux. XL 523. b. Comment on exprime

les degrés d’alliage de l’or. II. 672. a. Comment on fépare

un alliage d’or & d’argent. V. 993. a. L’or & l’argent fe

diffolvent l’un l’autre & fe mêlent avec le fer. VI. 913. b.

Moyen de dépouiller un alliage d’or & d’argent du cuivre

qu’il contient. 920. b. Maniéré d’unir le cuivre à l’argent.

XVI. 444. a. Effet de la fufion de fer avec l’argent. VI.

496. b. Ehfterens effets du fer allié avec d’autres fubftxnces

métalliques. Ibid. Phénomènes obfervés dans l’alliage du fer

avec l’étain. VI. 7. b. Alliage de l’étain avec differens métaux.

Ibid. & 10. a. Expériences par lefquelles on voit les effets

que produifent les differens alliages des métaux fur leur

denfité. Suppl. II. 694. a, b. &c. Voyej Allier.

ALLIAIRE
,
{Bot.) defeription, analyfe, & propriétés

de cette plante. I. 284. b.

ALLIANCE, ( dans les faintes Écritures
) la première

alliance de Dieu avec les hommes eft celle qu’il fit avec

Adam. La fécondé eft celle qu’il fit avec l’homme après fon

péché. I. 284. b. Une troifieme eft celle que le Seigneur fit

avec Noë. Celle que Dieu fit enfuite ayec Abraham fut
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plus limitée que les précédentes. On ne parle guère ordi-

nairement que de l’alliance du Seigneur avec Abraham
, &

de celle qu’il a faite avec tous les hommes par Jefus-Chrift.

Celle avec Abraham fut plufieurs fois renouvellée. Ibid. 285.

a. Enfin la plus parfaite eft celle que Dieu a faite avec nous

par la médiation de Jefus-Chrift, Ibid. b.

Alliance, union par mariage. ï. 285. h.

Alliance ,
ligues & traités des fouverains. Le titre d

’

'allié

des Romains éioit fort recherché. Différentes fortes d’alliés

qu’ils ayoient. ï. 28

3

.b.

Alliance , (
Droit politiq. )

repas d’alliance chez les anciens.

XIV. 127. a. Traité d’alliance. XVI. 535. b. Échange d’armes

ufité pour confirmer certaines alliances. I. 691. a. Sur les

alliances
,
voye

1

Traité public. Symbole des alliances.

XV. 728. b. 73.1. b. Des alliés du peuple romain. I. 285. b.

XIÏl/103. b.

ALLIAR ÆRIS
, (

Alcliymie ) cuivre de ceux qui travail-

lent au grand œuvre : cuivre blanc. D’autres entendent par-

là Veau "de mercure. I. 285. b. Comment on peut changer le

cuivre en argent ,
félon Becker. Ibid. 28 6. a.

ALLIER, (
Chymie )

les Indiens allient l’or avec l’émeri I

d’Efpagne. Comment on exprime les degrés d’alliage d’argent.

Alliage du mercure avec les autres métaux : avec l’étain.

I. 286. a. Avec le plomb. Ibid. b. Voye^_ Alliage.

ALLOBROGES
, (

Géogr

.

)
leur pays. Suppl. IV. 10. a.

ALLOCUTION ,
médailles fur les allocutions. X. 251. b.

252. a.

ALLODES
, ( Jurifp. ) étymologie de ce mot. Suppl. III.

735- b.

ALLODIALES ,
terres : voyeç Alleu. Hommes allodiaux.

VIII. 280. a.

ALLONGE, fignifications & ufages de ce mot en marine.

I. 287. a. Dans le commerce ,
en menuiferie & taillanderie ,

& chez les bouchers. Ibid. b.

Allonges des potenceaux, (
Rubann

.

)
leur defcription &

leur ufàge. Allonges

,

pièces du métier de gazier. I. 288. a.

ALLONGÉ
, ( en Géométrie ) fphéroïde allongé ou applati.

L 288. b.

Allongé, ( Vénerie ) allongée , moelle. ( Anat. )
I. 288. b.

ALLONGER , terme de marine, d’efcrime »
de manege ,

des manufactures de foie & de laine. I. 288. b.

Allonger , (
Marine )

d’ou vient aux cordes la puillance

de s’allonger fans fe rompre. Elafticité de cette puiffance.

Suppl. I. 314. b. Une corde en allongeant perd de fa cir-

conférence. Tous les différens cordages d’un vaiffeau ne

doivent pas être commis à un degré lémblable. Il y a de

l’avantage à commettre beaucoup plus les cables
,
les grêlins ,

les remorques , & généralement toutes les manœuvres ,
dont

rallongement élaftique ou momentané n’eft point à redouter.

Obfervation à faire à cet égard pour les manœuvres cou-

rantes. Ibid. 315. a.

ALLUCHON, ou Alichon. ( Mécan.) on donne ce nom
aux chevilles ou efpeces de dents dont on garnit les roues

dentelées dans les grandes machines. Deux fortes d’alluchons.

Leur ufage. Bois dont on les fait. Méthode pour fixer le

nombre d’ailuchons dont un rouet ou un hériffon doit être

garni. Détermination de leur épaiffeur & de leur force.

Suppl. I. 3 1
5. b. Celle de la forme. Ibid. 316. a. & de la lon-

gueur qu’ils doivent avoir. Queue des alluchons. Ibid. b.

, ALLUMÉ
, ( Blafion )

ufages de ce inot. Supplément I.

316. b.

ALLUMER ,
voye{ Ignition.

ALLURES du cheval
, (

Maneg. ) Voye^ PAS ,
ENTREPAS

,

Trot
,
Amble, Galop, Tranquenard , & Train

ROMPU. I. 289. b.

Allures, voy^furce fujetlll. 305. a, b. Suppl. III. 396.

a ,
b. Allure froide. VII. 332. b. Allures décrites. VIL Vol.

des planch. article Manege
,
planch. I. & fuivantes.

ALLUSION
, (

Rhét. )
figure de rhétorique. Deux efpeces

d’allufions. Obfervation générale fur les allufions. I. 289. b.

Allusion
, (

Belles-Lettr.) application perfonnelle d’un

trait de louange ou de blâme. Rien de plus odieux que la

fatyre perfonnelle. La feule permife & honnête eft la fatyre

générale des mauvaifes mœurs. C’eft elle cependant qu’on

trouve moyen de rendre criminelle par la méthode des allu-

fions. C’eft une façon de nuire auffi balfe quelle eft commune
,

que d’appliquer ainfi des traits qui
,
par eux-mêmes n’ont

rien de perfonnel pour faire un crime à l’écrivain de l’inten-

tion qu’on lui fuppofe. Rien de plus effrayant & de plus

nuifibie
,
pour les lettres

,
que cette manie des allufions.

Suppl. I. 317. a . Maniéré noble dont les gens en place

devroient répondre aux vils délateurs qui leur dénoncent les

traits de blâme qui peuvent les regarder. Ibid. b.

Allufions } elles font fréquentes dans les langues primitives

& dans le ftyle oriental. Ce goût d’allufions fe voit fur-tout

chez le peuple & chez les nations qui fe forment. VIII. 89. b.

90. a. Voye^ l’article Orientaux.
ALLUVIQN, (

Jurïjpr.) le droit romain met l’alluvion entre

les moyens légitimes d’acquérir. !.. 289. b.
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ÂLMADEN, ville d’Efpagne, Mine de chmabre dans, cû

lieu. III. 453. u.

ALMADIE
,
efpeces de barques de ce nom

,
dont fe fervent

les noirs de la côte d’Afrique
,
& les habitans de la côte de

Malabar. I. 289. b

.

ÀLIWAGESTË, (Ajlron.
) ouvrage fameux fur la géomé-

trie & l’aftronomie compofé par Ptolomée. Etym. de ce
mot. Cet ouvrage ne contient que les obfervations des Grecs»
Il fut publié fous l’empire d’Antonin & traduit d’arabe en
latin en 1230. Nouvel almagefte du P. Riccioli. I. 290. a „

Almageste, contenu de l’âlmagefte de Ptolomée. I. 793»
a. Catalogue d’étoiles qu’on y trouve. Suppl. II. 269. a. Cet
ouvrage traduit en arabe. VIL 610. b. Almagefte nouveau
de Riccioli. I. 792. b.

AL-MAMOUN
, ( Hifl. des Arabes.

) l’un des califes des
Sarrafins. Degrés du méridien mefurés par fon ordre. L 290. a.

AL-MAMOUN , calife Arabe. Prote&ion qu’il accorda à
Alphonfe perfécuté par fon frere. XVI. 38y. b. Comment il

contribua au progrès des lettres & des Iciences. II. 233.
XIV. 664. b. Ses travaux pour perfectionner l’aftronomie. L
788. b.

ALMANACH
, ( Afl

ron.
) diverfes étym. de ce mot. I,

290. a. Des prédiétions de l’aftrologie judiciaire répandues
dans certains almanachs'. Utilité de nos almanachs d’aujour-

d’hui. Almanach royal ; ce qu’il contient. Ibid. b.

Almahach , maniéré de le conftruire. II. 334. a. Almanachs
aftronomiques. Suppl. ï. 66 ). a. Suppl. II. 348. a , b. 8x6.

817. a
,

b. De quelques tables contenues dans les almanachs
aftronomiques de Vienne & de Berlin

,
voye

{

Tables. Alma-
nach aftronomique de Paris , voyeç Connoissance des
TEMS. Almanach des Bramines. Suppl. IV. 230. b.

ALMANDINE
, (Hift. nat. ) pierre précieufe

, moins
eftimée que le rubis oriental. Les plus belles peuvent être

eftimées à l’égal du rubis fpinel. I. 291. a.

ALMANZÀ,
(
Géogr.) ville d’Elpagne. ViCtoire remportée

dans ce lieu par les François & les Efpagnols, fur les Anglois
& les Portugais. Suppl. I. 317. b.

ALMAZAN, ( Géogr.) ville d’Efpagne. Fauffe relique qu’on

y va viûter. Suppl. I. 317. b.

ALMEIDE,
( Géogr.

) ville de Portugal. Obfervations fur
ce lieu. Suppl. I. 317. b.

ALMELO
, ( Géogr. ) ville des provinces unies. Sa fituation

& fon commerce. Suppl. I. 317. b.

ALMERIE,
( Géogr. ) ville d’Efpagne. Productions de fes

environs. Son évêché. Suppl. I. 31 y. b.

ALMICANTARATS
, (Afiron

.

) ces cercles font par rap-
port aux azimuts & à l’horizon

,
ce que font les parallèles par

rapport aux méridiens & à l’équateur. Leur ufage. Méthode
pour trouver la déclinaifon d’une étoile & la hauteur du pôle
indépendamment l’une de l’autre. I. 291. a.

Almicantarats
, ou cercles de hauteur. H. 833. b. XL

906. a.

ALMISSA, (Géogr.) ville de la Dalmatie vénitienne»
Obfervations hiftoriques fur cette ville. Suppl. I. 318. a.

ALMOX
,
ARISFASGO

, art. de l’Encyclopédie
, lifez

Almoxariflfigo , droit qui fe perçoit en Efpagne. Ouvrage à
confulter. Officier prépofé à la perception de ce droit. Suppl. I.

318. a.

ALMUGIM, ( Crit. fiacr. ) bois dont il eft parlé dans l’écri-

ture & fur la nature duquel les interprétés ne s’accordent
pas. III. 491. a:

ALNWICK
, ( Géogr. ) ville d’Angleterre. Diverfes obfer-

vations fur ce lieu. Suppl. I. 318. a.

ALOÈS
, ( Bot. ) caraâeres de ce genre de plante. I. 291. ai

Aloès
, ( Mat. médic.

) aloès fuccotrin
, hépatique

, 8c
caballin. Aloès en calebaffe ou des barbades. I. 291. b. L’aloès
contient beaucoup d’huile & de fel elfentiel. Ses effets en
médecine. Comment il faut le préparer. Différentes prépa-
rations d’aloès. Aloès rofat le plus fimple & le feul d’ufage„

Pillules d’aloès lavé. Ibid. 292. a.

Aloès
, (

Mat. médic.
)

les trois efpeces d’aloès fe tirent

de la même plante. Subftances tirées de l’aloès par l’anaiyfe.

Suppl. I. 318. a. Propriétés de ces fubftances. Examen critique

de quelques propofitions renfermées dans l’article Aloès de
l’Encyclopédie. Propriétés del’aloès pris en fubftance. Maniéré
la plus fimple de féparer le partie gommeufe de la réfineufe.

Auteurs qui ont condamné l’ufage de l’aloès. Ibid. b.

Aloès , bois d’aloès. IL 307. b. XV. 208. b. Aloès de Zoco-
tora. XVII. 720. b. Calambacs

, calambours
,
fortes d’aloès.

XV. 2x2. b. IL 339. a. Aloès d’Amérique, nommé Karata.

IX. ii). a. XVI. 387. a. Axitre aloès nommé Catevala. SuppL
II. 270. b.

ALGGIENS
, (Hifi. eccl.

)
anciens hérétiques qui nioient

que Jefus-Chrift fût le verbe éternel. On en rapporte l’ori-

gine à Théodofe de Byfance. I. 292. b.

Alogiens , raifons qu’ils alléguoient contre la canonicité de
l’apocalypfe. I. 328 .a.

ÀLOI
, (

Métatt. )
l’aioi eft à l’alliage

, ce que l’efpece eft

au genre , ou comme alliage eft à mélange . I. 292. b»



5 2 .Â L P
AL0NZO A'Ercïlla y cunega, (Dora) obfervations far la

Yie & Fourrage de ce poète efpagnol. XII. 821. b.

ALOPECIE
, ( Médec. ) maladie qui caufe la chute des

cheveux. Sa caufe. Obfervation fur -le traitement de cette

maladie. I. 2,93. a. Foyeç Calvitie.
-ALOIE

5 (Ichthy . ) defcription de ce poiffon. Qualité de
Ta chair. I. 293. a.

Alofe ,
maniéré de pêcheries alofes au filet appelle fimtiers.

VI. 465. a, b,

ALOSIERES
, {Pêche) IV. 421. m XVII. 91. b. VIII.

vol, des planch. Pêche, pl. 33.
ALOST

, .{ Géogr
. ) ville de la Flandre Autrichienne

,

capitale du comté du même nom. Ses révolutions. Préfeilures
& feigneuries renfermées dans ce comté. Ses produirions.
Suppl. I. 318. L s

ALOUETTE
, ( Ornith. ) caraélere qui diftingue les

alouettes. Defcription & hiilolte naturelle de l’alouette ordi-

naire. I. 293. h
Alouette , efpeces d’alouettes appellées farloufes. VI. 414. a.

Cochevis. III. 560. b. Calandres. Suppl. II. 113. b. Comment
on attire les alouettes par le miroir. X. 572. a. Voye^ aulfi

vol. III des planches
,

article chajfle , planche II, Traîneau
.pour la chaffe aux alouettes. Ibid. Chaife des alouettes à la

tonnelle murée. Ibid.

Alouette de bois , fa defcription. En quoi elle différé de
l’alouette ordinaire. I. 294. a.

Alouette de mer
,
fa defcription. L 294. a. Cinq maniérés de

prendre les alouettes. Ibid. b.

Alouette , pié d’ { Botan. ) XII. 339. a.

ALGUSIE Sainte
, ferpens de cette île. XV. 107. a , b.

ALPAGNE
, ( HifL nat.

) animal à laine. Ufages que les

habitans du Pérou en tirent. I. 294. b.

ALPAM, ( Botan . ) plante indienne. Sa defcription. Lieux
où elle croît. Ses ufages. I. 294. b.

Alpam
, ( Botan. ) plante peu connue jufqu’ici, delà famille

des anones. Ses autres noms. Defcription
,

qualités. Suppl. I.

319. a. 6c ufages de cette plante. Ibid. b.

ALPARGAl ES , fortes de foiiliers qui fe font avec le

chanvre. Maniéré de les faire. I. 294. b .

ALPES
, les Pyrénées , l’Apennin, &c. ont été quelquefois

appelles Alpes. III. 477. b. Élévation de quelques montagnes
des Alpes au-deffus de la mer. VII. 691. a. Haute pointe des

Alpes Savoyardes, nommée Bonaife. Suppl. II. 1 1. a. Hauteur
à laquelle la neige commence à être permanente fur les

Alpes. Suppl. III. 230. b. Diftribution des différentes chaînes

de montagnes qui partent des Alpes. X. 676. b. Du palfage

des Alpes par Ânnibal. Suppl. III. 938. a. Paffage le plus aifé

des Alpes. XIII. 77. a. Efpece de pierres appellées poudin-

gues qu’on trouve dans ces montagnes. XIII. 187. b. Cavités

dans les Alpes où l’on va tirer le cryflal. VII. 968. a. Alpes

.Rhétiennes. XIV. 230. a . A]pes maritimes
, Graïennes , Cot-

tiennes & Pennines. Suppl. IV. 8. b.

Alpha & Oméga
, ( Théol. nurnifm. ) Jefus-Chrift appelle

l’alpha & l’omega. Monnoies où fe trouvent ces lettrés.

Armes de Conitantin où elles furent gravées. Suppl. I.

3*9- byALPHABET
, comment on eft parvenu à former cette

table ou lifte qui porte ce nom. Étym. du mot. Définition.

Utilité des alphabets. I. 293. a. Obfervations fur l’alphabet

grec
, & fur l’alphabet des Pramains

,
qui eft celui que nous

avons adopté. Ibid. b. Conformité qui doit fe trouver entre

la prononciation & l’orthographe. Nos peres ont écrit confor-

mément à leur prononciation. Comment celle-ci eft devenue
infenfiblement différente de l’orthographe. En quoi notre

alphabet eft défectueux. Ibid. 296. a. Avantages qu’on trou-

verait dans l’invention d’un nouvel alphabet. Réponfe aux
difficultés qu’on oppofe à ce fujet. Ibid. b.

Alphabet

,

origine de l’alphabet. Circonftances qui ont
occafionné les différens alphabets. IL 643. b. Alphabet des
penfées humaines projette par Leibnitz. Plan d’un alphabet

univerfel projetté par M. Lodwic. 646. a. Autre plan de même
genre dans le journal littéraire de l’an 1720. Ibid. b. Il n’eft

pas poffible d’imaginer un corps de lettres élémentaires com-
mun à toutes les nations. IX. 406. a. Obfervations fur l’arran-

gement des lettres dans la table alphabétique. Principes qui
peuvent fervir de fondement au fyftême d’un nouvel alpha-

bet. Ibid, a , b. &c. Correilions que notre alphabet exigeroit,

XVI. 736. b. XVII, 480. a. De l’alphabet hébreu. VIII. 76. b.

Lettres qui furent ajoutées à l’alphabet de la langue Tudefque.
XVI. 736. b. Lettre que l’empereur Claude vouloit introduire

dans l’alphabet. I. 3x6. b. Nouvel alphabet que doit fe faire

l’auteur d’un vocabulaire. V. 639. a. Alphabet fecret. III.

5
1 8. <z. Jeu de l’alphabet. XIV. 792. a. Ouvrages à confulter
our connoître l’hiftoire des lettres & la génération des alpha-

etS, IX. 408. b. Voyei CARACTERE.
Alphabet

,

en termes de poiygraphie ou de ftéganographie,

Etymologie de ces deux derniers mots. Cytale laconique des
anciens. On donne auffî le nom d’alphabet à quelques livres

où les ipatieres font écrites félon l’ordre alphabétique. ï. 297, a.

A L S
Alphabet grec & latin

, cérémonie pour la confécration d’une
nouvelle églife. I. 297. a.

Alphabet 3 regiftre des négocians. I. 297. a.

Alphabet
, des relieurs-doreurs, I. 297. b.

Alphabet , aftralogique & célefte qu’on attribue aux Juifs»
Auteurs cabaliftes qui en parlent. II.' 479. b.

ALPHÉE
,
fur quoi eft fondée la fable des amans du fleuve

Alphée en Elide avec la fontaine Aréthufe en Sicile. I. 297. b.
Alphee

, prétendu mélange des eaux de ce fleuve avec celles
de FAréthufe. I. 636. a, VI. 869. a. XV. 767. b.Ad HES lE , ( Ichthy.

) defcription de ce poiffon. Auteurs
qm en ont donné la figure. Remarque. Suppl. I. 319. b.

LPHITA
, préparation alimentaire des anciens. L’alphita

des Grecs étoit le Polenta des Latins. I. 207. b.

ALPHITOMANCIE, forte de divination, Ufage qu’on en
faifoit pour tirer l’aveu de quelque crime. Origine de ce
ferment

j
Que ce morceau puijfe m étrangler. I. 298. a.

ALPHONSE I
, ( Hifl. d’Efpagne

) fùrnommé le Catholi-
que. Précis de fon régné. Suppl. I. 319. b.

Alphonse II
,

III. Suppl. I. 320. a. IV. V. VI. Tableaux
des régnés de ces rois d’Efpagne. Ibid. b.

Alphonse VI
,
roi de Caftille 8c de Léon. XIII. 1 37. b.

Siégé de Tolede par ce rai. XVI. 387. b.

Alphonse, le Batailleur, roi d’Aragon. Guerres qu’il foutint
contre Urraque, fon époufe, pour la couronne de Caftille.
Les Galiciens reconnoiffent le fils d’Urraque pour leur fou-
veiain. Il iorce enfuite le roi d’Aragon à luireftituer les places
qu’il occupoit encore dans la Caftille. Suppl. I. 320. b. Foyer
Alphonse, roi d’Aragon.
Alphonse

, VII ,
VIII

, IX, X. 8c XI. Suppl. I. 321.
Tableaux de leurs régnés. Ibid. b.

Alphonse X
,
roi de Léon 8c de Caftille. Ses tables aftro-

norniques. Suppl. IV. 922. a.

Alphonse
, {Hifl. d’Aragon') cinq rois de ce nom régnèrent

dans i Aragon. On trouve ici le précis de leurs vies 8c de
leurs régnés.Suppl. I. 322. a. Sur Alphonfe I. Foye^ ci-dcvant
l’article À!phonfe le Batailleur.

Alphonse V
,
roi d’Aragon. Ses guerres pour le royaume

de Naples. Suppl. III. 166. b.

Alphonse
, {Hifl. de Portug.

) fix rois de ce nom régnè-
rent cians le Portugal. On trouve ici les principaux événe-
mens de leurs régnés. Suppl. I. 323. a.

Alphonse I , roi de Portugal. Obfervations fur ce roi.
VIT. 1007. b.

Alphonse II, roi de Naples 8c d’Aragon. Soins qu’il
donna à l’étude des médailles. X. 229. b.

ALPHONSÏN
, ( Chirurg.

) infiniment deftiné à tirer les
balles du corps. Maniéré de s’en fervir: I. 298. a.

ALPHORES
, ( Géogr. ) habitans de quelques ifles d’Afie.

Ceinture dont iis couvrent leur nudité. Suppl. I. 900. a.

ALPHOREESE
,
{leht.) efpece de poiffon. Suppl. IL 148. a.

ÂLPHURU, {Bo tan.) efpece de bananier. Suppl. I. 78 1 . a, b,

ALPIN, médecin. X. 133. a. 462. a.

ALPISTE
, ( Botan. ) defcription de cette plante. Ses ufages

en médecine. I. 298. a. .

ALPUAARPA.S, {Géogr.
) hautes montagnes d’Efpagne,

dans le royaume de Grenade. Obfervations fur leurs habi-
tans. Température & produirions de ce pays. Suppl. L 323 b.

ALQUIER
,
on nomme ainii diverfes mefùres en Portugal.

Leurs rapports avec d’autres mefùres connues. I. 298. b

.

ALQU 1FOUX
,
plomb alquifoux. XII. 779. b. 781. a.

784. b. 789. a.

ALRUNES
,
lares ou dieux pénates des anciens Germains,

dont les figures repréfentoient des forcieres. Soins qu’on en
prenoit. Culte qu’on leur rendoit. Leur proteiHon & leurs

prédirions. On dit que les Bas-Allemands
,
les Danois & les

Suédois en ont encore. I. 298. b.

ALSACE
, (

Géogr. ) en quoi confifte le commerce de
cette province. Détails fur les mines de l’Alface & fur leur

rapport. I. 299. a. Obfervations effentielles fur les moyens
d’en tirer le parti le plus avantageux. Ibid. 3

01. a, b. Carrières

renommées de l’Alface. Mines non exploitées. Ibid. 302. b.

Etat de ce que les mines de Giromagny produifoient en 1 744.
Ibid. 303 . a.

Aljace

,

étymologie du mot Alface. XVI. 618. a. Hiftoire

abrégée de ce pays fous les Romains & fous les Francs. SuppL
IV. 831. b. Confeil d’Alface. IV. 2. b. Chancellerie d’Âlface,

III. 109. a. Détails fur les mines de cette province. I, 299—
302. 638. a. Mine d’afphalte en Àlface. 739. a 3 b.

ALSÂDOR
, ( Botan. exotïq. )

voyez SADUR.
ALSEN

, ( Géogr. ) iile de Danemarck , dans la mer Bal-

tique. Sa grandeur 8c fes produirions. Château remarquable

dans cette ifle. Suppl. I. 3
24. a.

ALSFELD,
(
Géogr.) ville du haut-Rhin. Obfervations

fur ce lieu. Suppl. I. 32 4. aP
ALSGAUGENS1S PAGUS , vel Comitatus , (

Géogr.
)

i’Elfgocv
,
canton en Alface , Franche-Comté & Bâlois. Lieux

qu’il comprenoit. Suppl. I. 324. a.

ÂLSINE
, ( Botan. ) yoye^ Mgrgtline, ALTADÂS,

/
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ALTADAS, ( Hifl.

anc. )
douzième roi d’Affyrie. Quel-

ques-uns le confondent avec Sardanapale. Suppl. ï, 324. A
ALTAY , (

Géogr. )
montagnes de la grande Tartarie. Leur

fituation géographique & leur étendue. Suppl I. 324. b.

ALTEMBERG en Saxe. Mine d’étain dans fon diflriÂ.VI.
5

. a.

ALTÉRANT, (
Médec. ) remedes altérans qui agilient

far le corps humain fans produire des évacuations fenfibles.

Comment leur aélion s’exerce. Suppl. I. 324. b. Enumération

des remedes compris dans la dalle des altérans. L’effet de la

plupart, examiné de près, fe réduit à fi peu de chofe, qu’on

feroit infiniment plus fondé d’attribuer à l’expeélation ou à

la nature tout le merveilleux des cures qu’on leur attribue.

Xmpoffibilité d’expliquer l’aétion méchaniqüe de divers remedes

ou poifons dont les effets fubits fe font reffentir dans toute

l’économie animale. Ibid. 323. a.

Altérans , remedes. X. 296. b.

ALTÉRATION, ( Phyfeque') changement accidentel &
partiel d’un corps. Ses caul'es. I. 303. b.

Altération, en quoi elle différé de la corruption. IV. 278. a.

Altération, terme de médecine, de jardinage & de

monnoyage. 1
. 304. a. Voye£ Adultération.

ALTERNATION
,
méthode pour trouver toutes les diffé-

rentes alternations poffibles d’un nombre de chofes donné.

I. 304. a. Voyei COMBINAISON & PERMUTATION.
ALTERNE

,
feuilles alternes d’une plante

, en botanique :

en géométrie
,
angles alternes ; raifon alterne. Alterné, terme

de blafon. I. 304. b.

Alternes

,

angles. XI. 903. b.

ALTERNER, ( AgricultI) fe fervir des mêmes terres alter-

nativement en champs & en prés. Suppl. I. 323. a. En quels

cas l’alternative peut & doit avoir lieu:
T

°. les prés dont on
voit diminuer le produit, font dans le cas de devoir être ou-
verts & femés en grain

,
pour être enfuite remis en prairies

ou en herbages. 2
0

. Lorfqu’on voit des plantes à feuilles

larges qui
,
en fe multipliant

, étouffent les plantes fines ; ou
que les racines des bonnes plantes

,
en s’entrelaçant, forment

un tiffu impénétrable aux bénignes influences de l’air.
3
0

. Lorf-

qu’on voit diminuer les plantes bonnes & fucculentes garnies

de feuilles favoureufes, dont la tige & les branches ne de-

viennent pas coriaces en fe fâchant. Ibid. b. 4°. Lorfquon

voit fe multiplier de manvailes herbes ou inutiles
,
ou mal

faines au lieu de bonnes. 3

0
. Lorfqu’on voit un pré ravagé

parles hannetons, qui, fous la forme de vers, dévorent

les racines des plantes ,
ou les éventent. 6°. Lorfqu’on s’apper-

çoit que fon produit diminue
,
ou que le terrein trop maigre

ne donne pas des récoltes qui dédommagent, année com-
mune, des frais de culture. Ibid. 326. a. y°. Si l’on manque
de fourrage , & qu’on n’ait pas fuffifamment de fumier pour

les champs
,

il faut fe procurer des prés en dénaturant une

partie de fes champs
,
& alterner cette culture. Proportion

qu’il doit y avoir entre les prairies &: les terres labourées ,

dans un domaine bien monté.

Avantages de l’alternative. Obftacles qui s’y oppofent, &
moyens de les lever. Ibid. b.

Réglés de cette alternative dans les pays ou elle eft actuel-

lement fuivie avec fuccès. Ibid.
3 27. a.

Réglés à fuivre ,
félon l’expofition & la nature du fol. Ibid.

328. a. Voye£ ESPECE, changement d
5

(
Agricult.

)

ALTESSE, les rois d’Angleterre & d’Efpagne n’avoient

point d’autre titre autrefois. Les princes d’Italie l’ont pris en

1630... Altejfle royale... férénijjlme... électorale. Quels princes ont

commencé de prendre le titre daltejfle royale. I. 304. b. Le
fucceffeur défigné de la czarine a le titre daltejfle impériale. Les
princes cardinaux prennent celuidaltejfle éminentiflflime.Ib. 303. <z.

ALTHÆA FRUTEX

,

( Botan. )
defcription & culture

de cet arbriffeau. I. 303. a. Voye{ Ketmia strorum.
Althæa

,

efpece d’althæa nommé monoflpermalthœa. X. 671.

a. Onguent d’althæa. IV. 9 3 7. b. Surl’althæa, voye^Guimauve.
ALTO-BASSO

, ( Luth

.

)
efpece d’inffrument de percuffion

à cordes. Sa defcription. Suppl. I.
3 29. a.

ALTOMARUS
,
fes obfervations fur la manne. X. 42. a. 44. b.

ALTGRF en Franconie. Mine de charbon végétal, dé-

couverte près de cette ville. III. 194. b.

' ALTUR
,
ou ALEO R

, (
Géogr

.

) ville maritime de l’Arabie-

Pétrée. Ses maifons bâties de corail blanc. Obfervations fur
fes habitans & fur fon port. Suppl. I. 330. a.

ALVARE en Dauphiné. Ses mines de fer. VI. 494. a.

ÂLUCO, defcription de cet oifeau. I. 303. a. Ufages qu’en
tire la médecine. Ibid. b.

ALUDEL,
( Chymie )

vaiffeau chymique. Sa conftruélion.
Maniéré de le difpofer pour s’en fervir. I. 303. A

Aludel

,

fourneaux deftinés à cette forte de vaiffeau. VIL
233. a.

ALVÉOLES
, ( Anat. ) cavités ou les dents font placées.

Elles ne font pas toutes formées dans le fœtus. Leur état dans
un adulte. ï. 303. A Principe de la douleur qu’on éprouve
dans les maux de dents. Ibid. 306. a.

Alvéoles
,
état des alvéoles dans le fœtus. IV. 834. a. Matière

vifqueufe & molle , renfermée dans l’alvéole & figurée
Tome L

à-peu-prês comme une dent. Membrane dans laquelle cetté

matière eft contenue. Nombre de germes renfermés dans chaque
alvéole. Ibid. b. Arcade alvéolaire. Suppl I. 332. b, Artere
alvéolaire. Ibid. II. 247. a. Nerf alvéolaire. Ibid. IV. 37. b.

Alvéoles
, coquilles foffiles. VI. vol. Régné minéral, pi. 2& p

Alvéoles
, cellules des gâteaux* de cire. L’abeille rend

par la bouche la cire dont elle forme ies alvéoles. Forme de
ces cellules. L 306. a. Ordre dans lequel elles font rangées»

Alvéoles d’un gâteau. Ibid. b. Comment on démontre que
les abeilles conftruifent leurs alvéoles de la façon la plus

avantageufe pour épargner la cire. Solidité de cette conftruc-
tion. Quelles font les parties de l’alvéole que les abeilles

forment les premières : fuite de leur travail. Ufage des
alvéoles dans la ruche. Diverfité "de leurs grandeurs fuivant
ces ufages. Ibid. 307. a. Figure des alvéoles deftinés à fervir de
logement aux vers qui doivent fe métamorphofer en abeilles

meres. Ibid. b.

Alvéoles
,

la cire des alvéoles eft blanche
,

quoique les

pelottes de cire brute
,
que les abeilles apportent

, foient de
différentes couleurs. III. 471. b. Ordre que fuivent les abeilles

en rempliffant de miel les alvéoles. Efpece de croûte que
forme dans les alvéoles la derniere couche de miel. Alvéoles
deftinés à la confommation journalière» Les autres font fermés
par un couvercle de cire. X. 496.

ALVILDE
, ( Hifl. Myth » ) femme célébré dans les annales

du Nord
,
par fa vertu & par fa beauté

; fille de Sivard ,

roi de Gotland. Aventures d’Alvilde& d’Alfond fon amant, fils

de Sieard
,
roi de Danemarck. Suppl. I. 330, a. Voye{ Alfond<

ALVIN
,
terme ufité en Bourgogne pour celui d’empoiffon-

nement. V. 393. a.

ALUN
,

fel foffüe & minéral , d’un goût acide. I. 307. A
Les anciens connoiffoierit deux fortes d’alun naturel

,
le liquide

& le fec. Defcription que donne M. de Tournefort
, d’une

mine d’alun naturel liquide dans l’iüe de Milo. Alun de plume

j

on le confond quelquefois avec l’amiante» Ibid. 308. a

*

Autre defcription que donne M. de Tournefort , d’une grotte

revêtue d’alun fublimé ,& d’une autre dont le fond étoit rempli
de lotifVe enflamme.

Quelles font les mines d’alun les plus ordinaires» Lorf-
que le minéral

,
qui contient l’alun

, a été mis en tas &
expofé à l’air

, on voit fleurir l’alun à la furface du tas. Ibid. b.

Comment on effaie ces matières. Mines où fe trouve l’alun
de Rome

,
ou de roche. Comment on l’en tire. Autre mine

près de Pouzzol, appellée le mont d’alun. Celles d’Angleterre
dans les provinces d’York& de Lancaftre. Ibid. 309. a. Com-
ment on en tire l’alun

,
auffi appellé alun de roche. On trouve

en Suede une forte de pierre dont on tire de l’alun
, du vitriol

& du foufre. Maniéré dont fe fait ce travail. Alun de Cypfele
en Thrace. Mine du Dange

,
près de Liege. Defcription de la

mine
,
Ibid. b. & de la maniéré dont on y travaille l’alun. Ibid.

310. a
,

b. On fait auffi l’alun proche les montagnes des
Pyrénées en France. Élémens

,
ou matières dont l’alun eft

compofé. Ibid. 3 11. a. Ufages de ce fel en médecine
, & par-

ticuliérement contre les hémorrhagies. Ibid. b. Ufage extérieur
de l’alun. Son utilité pour la teinture. Tl empêche le papier
de boire. Alun fucré. Alun brûlé. Alun de plume. L’alun
clarifie les liqueurs. Ufage qu’en font les naturaliftes pour
conferver les animaux. Opinion fuperftitieufe fur l’effet de
l’alun. Alun purifié. Alun teint de Mynficht. Ibid. 312. a. Pro-
cédé de M. Helvétius

,
par lequel il faifoit par le feu

, ce que
Mynficht faifoit par l’eau. Ibid. A '

Alun
, obfervations fur la nature de ce fel. I. 98. XVIL

364. a. 363. A Voye^ III. vol. des planches
,
article Chymie,

planche 16. Mine d’alun qui s’allume à l’air, lorfqu’elle y a
été expofée quelque tems.III. 193. A Alun formé d’une diffo-
lution d’argille par l’acide vitriolique. VII. 699. a. Alun tiré

de la folfatara, près de Pouzzol. XIII. 234. a. XV. 3 19. A Alun
de Rome. XVI. 10. A Eaux alumineufes. X. 336. a. Travail de
l’alun. VI. vol. des planch. article de Minéralogie.

Alun
,
mines d’alun

,
près de Freienwald

, dans la haute
Saxe. Suppl III. 143. a. Comment on découvre l’alun contenu
dans l’eau. 474. a.

ALYPUM
, ( Botan.

) defcription de cet arbufte. Cette
plante a beaucoup d’amertume. On la trouve en Languedoc.
I. 3 1 2. b. Ses ufages en médecine. On ne doit fe fervir d’un
remede fi violent qu’avec beaucoup de précaution, Ibid»

313. a.

a m :

AMACORE
, (

Géogr
. ) riviere de l’Amérique. Corre&ioiï

de quelques erreurs qui fe trouvent dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl I. 3 3 1 . a.

ÀMACUSA
, ( Géogr.

) ifle du Japon. Suppl. L 33 1, <z. Sa
pofition & fa figure. Longitude & latitude. Ibid. b.

AMADABAD
, (

Géogr. )
capitale du royaume de Guza-

rata
, dans le Mogol. Objetsde fon commerce. L 313. A

Amadabad
, ville d’Afie

, capitale du royaume de Guza-
rata, Sa defcription. Garnifon de cette ville. Suppl, I. 3 3 1 . A



H A M A
AMADAN ,

ou Hemedan , ( Géogr. )
ville d’Àfie en Perfe.

Sa foliation & fa beauté. Fertilité de fes environs. Suppl. I.

^ 3

AmadAN , ville de Perfe ,< bâtie dans le lieu de Tancierînê

Ecbatane. XV. 942. a.

AMADIE , (
Géogr. ) ville d’Afie , dans le Cufdiftan. Pro-

duélion de fes environs. Suppl. î. 331. a.

AMADOU, maniéré de faire l’amadou. I. 313. b.

Amadou dont On fe fert dans les Antilles. XVÏ. 387. â.

AMAIS , ( Hifl. d'Égypte) frere de Sefofois. Sa perfidie

envers fon frere. Sa fuite. Suppl. I.
3 3 1 . b.

AMALARÏC
, ( Hifl. des Goths ) fils légitime d’Alaric II.

Précis de fa vie. Suppl. I. 332. a.

AMALAZONTE
, {Hifl. de* Goths. Hifl. d'Italie) fille

de Théodoric
,
roi d’Italie. Hiitoire de fon régné. Suppl. I.

332. a.

AMALECITES , ( Hifl. anc.) hiftoire de ce peuple. Suppl.

IL 196. a.

AMALFI, (
Géogr. )

ville ancienne du royaume de Naples.

Sa fituation. Ses révolutions. Suppl. I. 332. b.

AMALGAMATION , ( Chymie ) comment fe pratique

l’amalgamation du mercure avec les métaux. I. 3 13. b. Ordre

félon lequel les métaux s’amalgament avec le mercure. Com-
ment fe fait l’amalgamation de l’or. Ufage qu’en font les

orfèvres & les doreurs. Ceft par cet amalgame que fe fait la

dorure. Comment on enleve la noirceur de l’amalgame. Com-
ment fe fait ce qu’on appelle chaux d'or. Ibid. 314. a.

Amalgamation & amalgame , alliage du mercure avec les

autres métaux. I. 283. b. 286. a ,
b. X. 373. a. 429. a. Difte-

rence entre l’amalgame & l’alliage. I. 283. b. Amalgame de

l’étain avec le mercure. I. 604. b. VI. 8. a. Du mercure avec

le cuivre. IV. 546. b. avec le fer. VI. 496. b. avec le zinc.

XVII. 717. a. Le bifmuth rend quelques métaux plus propres

à s’amalgamer avec le mercure. II. 263. a.

AMALGAME , celui du mercure avec le plomb. Ce qui

provient de la lotion de cet amalgame. Méthode d’annoblir

les métaux. Qualités qu’acquièrent les métaux amalgamés.

Comment on peut les rétablir dans leur premier état. I. 314.

a. L’amalgame eft un moyen dont on fe fert dans plufieurs pays

pour tirer l’or & l’argent de leurs mines. Ibid. b.

AMALI
, (

Botan. ) genre de plante. Lieux ou cette plante

croît. Sa defcription. Ses qualités & ufages. Suppl. I. 333 .a.

AMALTHÉE, {Myth.) chevre qui nourrit Jupiter. III.322.rf.

AMAN, {Hifl. des Juifs) favori d’Affuérus. Son élévation.

Sa cataftrophe & fa mort. Suppl. I. 333. b

.

Aman, fête que célèbrent les Juifs en mémoire de ce qu’ils

furent préfervés par Efther du maffacre qu’Aman vouloit

faire de leur nation. XII.
3 3 5 . a.

Aman ,
ou SaMA , ( Géogr. )

ville de la Judée. Suppl. I.

433. b.

AMAND de Ziriczée. XVII. 719. a.

AMAND ,
Saint, {

Géogr. )
Suppl. IV. 694. a

,
b.

AmAND , (
Marc-Antoine Gérard

, fleur de Saint ) obfer-

vations fur la vie &: fur les ouvrages de ce poète. XIV.

393. rf
,

b.

AMANDE ,
ufage des amandes douces en médecine. Ana-

lyfe des douces & des ameres. I. 314. b. Propriétés de celles-

ci. Les unes & les autres conviennent en tout tems. Lait

d’amandes. D’où vient la différence du goût des ameres & des

douces. Comment fe fait l’huile d’amandes douces. Maniéré

de confire les amandes. Amandes à la praline grife. Pra-

lines rouges. Amandes glacées. I. 3 1
5. rf. Amandes foufflées.

Ibid. b.

Amande ,
fruit qui fert de monnoie aux Indes occidentales.

I. 3 1
3. b.

AMANDÉ ,
boiffon agréable ,

rafraîchiffante, &c. Maniéré

de la faire. I. 3 x 3. b.

AMANDIER
,

{Jardin. )
caraéleres de ce genre d’arbre.

Sa defcription. I. 3 1
3 . b.

Amandier, (
Botan. ) fes autres noms. Cara&eres généri-

ques de cet arbre. Suppl. I. 333* b. Defcription & culture

de quatre efpeces d’amandiers. Variétés. Ibid. 334. rf.

Amandier ,
culture des amandiers en pépinière. XII. 322. a.

Germination de l’amandier. XVI. 933. b. Amande de l'ille de

Java ,
nommée catappas. II. 769. rf.

AMANT, amoureux
, ( Synon. )

différences entre ces mots.

I. 313.A
Amant ,

finguliere affiiftion d’un amant. IV. 48. b. Plainte

des amans contre les portes fermées. XIII. 133. b. L’éternu-

ment étoit anciennement un préfage entre les amans. VI. 3 o. a.

Amans infidèles. VIII. 70 x. b.

AMANUS
,
{Myth. )

dieu des anciens Perfes. Culte que les

mages lui rendoient. I. 316. a.

Amanus , dieu des anciens perfes ; le foleil ou le feu qui

en étoit une image. Culte que les mages lui rendoient chaque

matin. Suppl. I. 334.b.

AMARA , montagne d’Ethiopie : bibliothèque fur cette

montagne. II. 233. a.

AMARACUM , ( Botan. exot. )
Voye{ SampsuCHUM.

AMARANTHE , ( Bot . & Jardin. )
defcription de cette

A M A
plante. Sa culture. Maniéré de la tranfplanter. Comment on
eit conferve la graine. 1. 316. a.

Amaranthe
,
deux efpeces d’amaranthes ; Tune dite paffe-

velours. XII. 123. a. l’autre , tricolor. XVI. 634. b. Suppl. III.

498. rf. Efpece d’amaranthe nommée belutta adeka rnanjen

.

Suppl. I. 866. rf, b.

AMARANTE
, ( l'Ordre de V

) ordre de chevalerie em
Suede. Son origine. Marque de Tordre. Son extinftion. Suppl

.

I- 334 -

A

AM.ARE
, ( Gramm. latin.) différence entre amare & diligere.

XV. 73

8

.b.

AMARRE
, {Marine ) lien

,
cordage qui fert à affujettir &

à tenir en place. Différence entre l’amarre & l’aiguillette.

Amarres d’un vaiffeau
,
d’une chaloupe ou d’un Canot. Amarre

qu’on jette à un canot ,
lorfqu’en pleine mer

,
ou dans un

courant , il vient à bord d’un vaiffeau. Suppl. I. 333. a.

AMARRER
,
amarrer un vaiffeau. C’eft le capitaine qui eft

chargé de bien amarrer fon vaiffeau
, & qui en répond. SuppL

I.333. A
AMASEUS

, (
Romulus )

XVI. 866. a.

AMASIAS, {Hifloire jointe) roi de Juda. Événement de

fon régné. Suppl. I. 333. b.

AMÀSIS
, {Hifl. d’Égypte) roi d’Égypte. Tableau de fon

régné. Suppl. I. 33 3. b.

Amasis
, roi d’Égypte. Loix qu’il établit. IX. 648. a. Em-

beîiiffemens qu’il fit au temple de Minerve à Sais. XVI. 77. rf.

AMASSER
, (

Hydraulique) pour amaffer des eaux
,
il faut

examiner fi la fource efi découverte ,
fi elle n’eft point appa-

rente
,
fi elle eft enfoncée dans les terres. Conduite à obferyer

félon chacun de ces cas. ï. 317. a.

AMATEUR
, (

Belles-Lettr. ) ce feroit une claffe d’hom-

mes précieufe aux arts & aux lettres que celle qui
,
par un

goût naturel
,
plus ou moins éclairé ,

mais fincere & jufte ,

jouiroit de leurs produélions ,
s’intérefferoit à leur gloire ;

& , félon fes divers moyens ,
encouragerait leurs travaux.

Mais la foule des amateurs eft compofée d’une efpece d’hom-

qui , n’ayant par eux-mêmes ,
ni qualités ,

ni talens quimes.
les dimnguent

, & voulant être diftingués ,
s’attachent aux

arts & aux lettres comme le gui au chêne ,
ou le lierre à

l’ormeau. Suppl. I. 336. rf. C’eft encore pis , lorfqu’ils s’atta-

chent à un homme de génie
,
pour fe donner une exiftence

& un reflet de confidération : ils fe conftituent fes valets les

plus baffement dévoués; ils fe permettent pour lui
, à fon

infu & à fa honte , des maneges dont il n’a pas befoin
,
&

dont il rougirait
, & le déshonorent s’il eft: poflible

, en affec-

tant de le fervir. A l’égard des lettres ,
l’amateur s’appelle

plus communément connoiffeur ; & malheur au fiecle où cette

forte de gens abonde. Croyant rivalifer avec le talent même ,

ils en font jaloux en fecret. Ce fentiment d’envie
,
cette haine

des vivans ,
leur fait fans ceffe exalter les morts. Ainfi les

prétendus amis des lettres ne font rien moins
,
le plus fouvent

,

que les amis de ceux qui les cultivent. Caraélere du véritable

ami des talens. Ibid. b.

AMATIR ,
opération dans la monnoie. I. 3 17. rf. & en orfè-

vrerie. Ibid. b.

AMAUSENSISPAGUS ,
{Géogr. du moyen âge

) contrée

d’Amous dans la Sequanie. Étymologie du mot Amous. Lieu de

cette contrée ,
nommé Amagetobria ,

où fe donna un combat

funefte aux Eduens. Étendue de ce canton. Obfervations fur

les principaux lieux qui lui appartenoient. Suppl. I. 337. a.

AMAIJTAS
, ( Hifl. rnod. )

Philofophes du Pérou
,
fous le

régné des Incas. Sciences qu’ils enfeignoient à leurs difciples.

Tragédies & comédies qu’ils compofoient. I. 317. a. Prix

accordés aux meilleurs afteurs. On d,it cependant que du tems

de la conquête des efpagnols, ils n’avoient pas encore Tufage

de l’écriture. Ibid. 318. a.

ÂMAYUM ,
empereur du Mogol. X. 613. rf.

AMAZONE
, ( Hifl. anc. )

femme courageufe & hardie.

Ancienne natiori des amazones. Les auteurs ne font pas

d’accord fur Texiftence de cette nation. Differtation de M.

Petit fur les amazones ,
dans laquelle il prouve quil y a eu

réellement une telle nation. Comment elles font repréfentées

dans les médailles. Républiques modernes d amazones. I.

318. rf.

Amazones , le hazard fournit aux amazones 1 occafion de

fe fervir des chevaux
,
& elles cultivèrent lart de 1 équita-

tion. Cavalerie qu’elles menèrent devant Athènes. V. 886. a.

Bouclier qui leur étoit particulier. XII. 289. A Peuples qui leur

fourniffoient des maris. VIL 1022. rf.
_ _

AmAZONES
,
{riviere des) {Géogr.) rivière de 1 Amérique

méridionale. Divers noms qu’elle a eus. Origine de ce der-

nier Cours de ce fleuve. Cartes qu’on en a publiées. Voyage

de M. de laCondamine fur fes bords. Ce qu’il penfe des amazo-

nes d’Amérique. I. 3 18. A
1

Amarones ,
defcription de fon cours. X. 67. a. Jonftion de

l’Orénoque à ce fleuve. XL 624. b. Flot impétueux de la mer

à fon embouchure. XIII. 1 26. rf, rf. Habitans des environs de ce
'

fleuve. VIII. 347. b. XVI. 198. b. 205. b.

Amazones, {Pierre des) VIII. 43 2 - ’’ e
>7^-

417. a.
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A M B
ÂMBÂCHT, (

Géogr. )
terme de topographie

,
qui fe prend

aujourd’hui pour une étendue de jurifdiélion ,- pour un terri-

toire dont le poffeffeur a droit de haute & de baffe juftice.

On ne fe fert de ce terme
,
qu’à l’égard de quelques villes de

Flandre. Signification qu’il àvoit anciennement. Son origine*

avibIiba , (
Botan. )

description de cet arbre du Brefih

I. 318. b. Ufage qu’en font les habitans. Propriétés chimériques

qu’on lui attribue. Ibid. 3 10. a.

AMBAITINGÂ
,
(Botan.) cafaâeres de cet arbre & de

fon fruit. Liqueur qu’on tire de Fambaitinga. ï. 319. a.

AMBALAM
, (

Botan. )
arbre des Indes. Defcription de

cet arbre & de fon fruit. Ses propriétés & nfages. I. 3 19. a.

Ambalam
,
grand arbre du Malabar, Ses autres noms. Sa

defcription. Suppl. I. 337. b. Ses qualités & ufages. Ibid.
3 38. a.

Seconde efpece cal-ambalam. Sa defcription. Ibid. b.

AMBARE
, (

Botan. )
arbre des Indes. Sa defcription. Pro-

priété & ufage de fon fruit. I. 319. a.

AMBARRES
, ( Géogr. )

peuples gaulois. Contrées qu’ils

ocCupoient. Suppl. I. 338. b.

AMBARVÂLES
, ( Hifl. anc.) fêtes chez les romains.

Carmen Ambarvale. Prêtres qui préfidôient à ces fêtes. Tems
où elles fe célébroient. Voyeç SuGvetaurilies.
Ambarvales. Foyei Amburbium. Prêtres qui fervoient

aux facrifices des Àmbarvales. I. 745. b. Hoiries ambarvales.

VIII. 318. b.

AMBASSADE
, ( Hifl. mod. )

ancien ufage des rois de

France d’envoyer plufieurs ambaffadeurs enfemble. L’biftoire

nous parle auffî cl’ambaffadrices*. I. 319. b.

Ambassade
, ( Secrétaire d’

)

XIV. 863. a.

AMBASSADEUR
; (Hifl. mod.) recherches fur l’étymo-

logie du mot ambaJJ'adeur. Différence entre legatus & arnbajj'a-

deur. I. 319. b.

AmbaJJ'adeur ordinaire
,
ces ambaffadeurs étoient inconnus il

y a 200 ans.

AmbaJJ'adeur extraordinaire. En quoi ceux-ci different des

premiers. Athènes & Sparte s’honoroient beaucoup des am-
baffadeurs qu’on leur envoyoit. Comment ils expofoient leur

commifïion à Athènes & à Rome. Chez nous ils s’adreffent

uniquement au roi. Exemples qui montrent que la personne

des ambaffadeurs étoit regardée comme facrée. Ceremonies

auxquelles les ambaffadeurs ne doivent point affifter. Préféance

du nonce du pape en France. I.
3
10. a. L’ambaffadeur de France

a par-tout le pas fur celui d’Efpagne. Ibid. b.

AmbaJJ'adeur ,
différence entre ambaffadeur

, député &
envoyé. IV. 867. b. Les ambaffadeurs que les ennemis en-

voyoient auprès des romains
,
ne pouvoient entrer dans la

ville de Rome. XVI. 66. b. Lieu où ils attendoient la réponfe

du fénat. 70. a. Lieu où les ambaffadeurs étrangers étoient

reçus à Rome. 78. b. II. 199. a. Les ambaffadeurs chargés de
traiter de la paix

,
portoient un caducée. II.

5 27. a. Dépenfe
pour l’entretien que les romains faifoient aux ambaffadeurs à

Rome. IX. 322. a.

Pourquoi nos ambaffadeurs prennent le titre de comtes. III.

800. b. Titre d’excellence donné aux ambaffadeurs. VI. 217.
a. Ambaffadeur extraordinaire. VI.

3 3 7.
a. Ambaffadeur d’obé-

dience. XI. 297. b. Audience des ambaffadeurs.!. 866. b. Secré-
taire d’ambaffadeur. XIV. 863. a. Hôtel d’un ambaffadeur ;

privilèges qui y font attachés. VIII. 319. b. Franchifes du
quartier des ambaffadeurs à Rome. VIL 284. a. Introdufleur
des ambaffadeurs. VIII. 846. b. Voye

1

Ministre du roi

dans les cours étrangères. X. 336. a.

AMBEL
,
arbre des Indes. Ufages qu’on en tire. Ses effets

en médecine. I. 320. b.

Ambel,
( Botan.

)
efpece de nénuphar. Ses autres noms.

Lieux où croît cette plante. Sa defcription. Suppl. I. 338. b.

Ses qualités &; ufages. Seconde efpece nommée areca-ambel. Sa
defcription & fes ufages. Ibid.

3 39. a.

Ambel
, caractère qui le diftingue du citambel. Suppl. II.

444 a.

AMBERG
, ( Géogr.') montagne de Suede. Sa hauteur.

Monument fur fon fommet. Suppl. I. 339. b.

^
AMBETTI, (Botan.

)
herbe annuelle qui croît au Malabar.

Sa defcription. Suppl. I. 339. b. Ses qualités & ufages. Ibid.

340. a.

AMBI
, infiniment de chirurgie. Sa defcription. Maniéré

de s’en fervir. Avantages & défavantages de cette machine.
L 320. b.

AMBIA-MONARD
, ( Mat. médic. ) efpece de bitume. Ses

propriétés & fes ufages. I.
3
2 1 . a.

Ambïa-Monard
,
(article de l'Encyclopédie) lifez AmbiA.

(

AMBIAN
, article de IEncyclopédie , ( Géogr.

) il paroît
démontré que la ville & le royaume de ce nom font imagi-
naires. Suppl. I. 340. a.

AMBIDEXTRE : il y a beaucoup moins de femmes ambi-
dextres que d hommes.U fage métaphorique de ce mot. I.321 .a.

Ambidextre
, reflexions fur l’inégalité que la coutume a mife

entre la main droite & la gauche. VI.. 230. a. IX. 873. <z, b.

Hippocrate dit qu’une femme ne devient point ambidextre.
VI. 469. a.

A M B 51
AMBIGUÏTÉ. Voye^ équivoque. Sopbifmes qui viens

nent de l’abus de l’ambiguité. XV. 3 64. b.

AMBITION
, (

Morale
)

diverles fortes d’ambitieux. D’ôfi

vient chez les hommes la différence des pallions qu’on défigne*

du même nom. I. 321. b.

Ambition
, elle eft le principe de la plupart des mouvemens

humains. VIII. 276. a. Volupté de l’ambition. XVII. 460. ap

Excès de l’ambition joints aux égaremens du fanatifme. Vis

396, a
,
h.

AMBIVARETES
, ( Géogr. ) peuples gaulois. Observation^

hifloriquës fur ces peuples, Suppl. L 340. m
AMBLE

, (
Manege ) ce pas eft un train rompu. On ne lé

connoit point dans les maneges. Différentes maniérés dé dreffer

ml cheval à l’amble. L 3
21. b. La maniéré de mettre un cheval

à l’amble
,
par le moyen du tramail

,
paroît la plus naturelle

& la plus sûre ; mais il y a certaines fautes à éviter , où
tombent fouvent ceux qui s’en tiennent à cette méthode
Ibidi 312. 4*

Amble
, defcription de cette allure : elle efl fatigante pour

le cheval
, & douce pour le cavalier. Quels font les chevaux

qui la prennent. III. 306. Suppl. III. 396. b. VII. vol. des

planch. Article Manege
,
pl. 6.

AMBLETEUSE
, (

Géogr. ) ville de Picardie. Obfervatiori

fut fa rade. Suppl. I. 340, a

1

AMBOHISTMENES
,
article de VEncyclopédie , (

Géogr. )
erreur à corriger. Ce font de hautes montagnes de Fille dé

Madagafcar. Suppl. I. 340. b.

AJVIBOINE
,

ifle des Moluques qui produit le girofle.

VIL 671. a. Pluie qui y tombe annuellement. Suppl. IV»

418. a, b. Tambourin à l’ufage des femmes. 363. a. Autre

infiniment des habitans. 930. b.

AMBOISE, (Editd’) V. 3
yi.a. XI. 736. b.

AMBOKELY, (Botan.
)

herbe parafite du Malabar. Ses

autres noms.. Sa defcription. Suppl. I. 340. b. Ses qualités

& ufages.jElle n’eft point une efpece de vanille , comme Fa

penfé Linnæus. Ibid. 341. a.

AMBRACIE
, ( Géogr. & Hiflt anc. ) ville d’Epire. Hîfloire

des Ambraciotes. Suppl. I. 34 1 - a -

Amèracie
,
momimens que les Romains tranfporterent

de cette ville à Rome. XÎI. 272. a -,

AMBRE-GRIS
, ( Hifl. nat.

)
parfum qui vient de la mer

& qui fe trouve fur les côtes en morceaux de confiftance

folide. Defcription & qualités. Divers fentimens des natu-
ralifies fur l’origine & la nature de cette fubfiance. I. 323.
a. M. Formel ne trouve point de fenthnent plus raifonna-

ble
,
que celui, que l’ambre-gris efl un compofé de cire

& de miel que les abeilles font dans les fentes de grands
rochers au bord de la mer des Indes. M. Geoffroi ne doute
pas que ce ne foit une efpece de bitume qui fort de la terre

fous les eaux de la mer. Le fenthnent des Orientaux & de
plufieurs auteurs revient à celui de M. Geoffroi. Groffeur
& forme des morceaux d’ambre-gris qu’on trouve au bord
de la mer. Ibid. b. Ifles & côtes où Fon en ramaffe en plus
grande abondance. On en diftingue de trois qualités

, dont
la meilleure fe reconnoît par le fuc gras & de bonne odeur
qui en fort

,
quand on le perce avec une aiguille que Fon

a fait chauffer. Ibid. 324. m
Ambre-gris

,
groffes boules d’ambre-grîs qu’on trouve dans

certains pôiffons appellés cachalots-. IL 303. b. Lieu où la

mer jettoit l’ambre
,
félon les anciens. Suppl. I. 823. a.

Ambre-gris
,
(Médecine) fon analyfe. Ses vertus!. 324. a.

AMBRE-JAUNE
, ( Hifl. nat-,

) fes qualités. Incertitude

des naturaliftes fur fon origine. M. Formel croit qu’il

découle de certains arbres du genre des fapins. Cet ambre
ne fe trouve que dans la nier Baltique. On voit fouvent

,

au milieu de ces morceaux
,
des fétus

,
des feuilles ou des

infeétes. I. 334. b. Explication de cette fmgularité. L’ambre
doit être mis au nombre des réfines plutôt que des gom-
mes. D’autres auteurs ont cru qu’il étoit un bitume. Ibidt.

323. a. M. Geoffroi en diftingue de deux fortes , l’une eft

jettée fur les bords de certaines mers, l’autre eft tirée du
fein de la terre. Celle-ci fe trouve eh Pruffe & en Pomé-
ranie

;
les principales mines font fur les côtes de Sudwic*

On trouve de Fambre-jaune en Provence , en Italie
, en Sicile,

en Pologne
,
en Siléfxe

,
en Stiede

,
en Danemarck

,

Où fe trouve la plus belle qualité. On en diftingue de trois

fortes. Ufage qu’on fait de l’ambre jaune. Ibid, 326. 4.

Ambre-jaune. Voyez l’article fuccin deftirié à fervir de fup-

plément à l’article ambre-jaune. Vernis d’ambre-jaune, De la

nature de l’ambre
, & des moyens de le diffoùdre. XVLL

78. a
,
b. Pomme d’ambre. XIII. 4. b.

Ambre liquide
, Baume. IL 164. b. Voye£ LlQÜIDÀMBAR,

AMBROISE
, ( Saint ) effets fpirituels qu’il attribue au

lavement des pieds. IX, 3 1 2, L Obfervations fur fes ouvrages»

XII. 343. b.

Ambroise le camaldule. Obfervations fiîr ce favaot Si

fur fes ouvrages. XIII. 147.a.

Ambroise
,
Saint

, (
Géogr. ) Suppl. IV. 694. b.

AMBRONS, anciens Suilfes. VIII. 109. a. XI, 466, L
AMBROSIE, (Myth . ) nourriture des dieux, Etymolagië
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du mot ambrofie, Bon mot de Lucien fur ce fujet. I. 32.6. a.

Ambrosie , ( Botan.
)
cara&eres de ce genre de plante.

Son ufage médicinal. I. 3 26. b.

AMBROSIEN
, ( rit ou office )

maniéré de faire l’office

dans l’églife de Milan , différent de celui de Rome. Rai-

fons fur lefquelles l’églife de Milan fe difpenfa de fuivre le

rit romain. I. 326. b.

Chant ambrofien ,
différence entre ce chant & le romain.

I. 326. b.

AMBULI
,

{Botan.} genre déplanté de la famille des

perfonées
,

qui croît au Malabar. Sa description. Ses qualités

&ufages. Suppl. I. 341. b.

AMBULTI} article de l’Encyclopédie
, ( Myth . )

lifez Ambu-
lii , furnom de quelques divinités. Suppl. I. 342. a.

AMDENAGER
, ( Géogr. ) voye^ Andanagar. Suppl. I.

342. a.

AME
,

principe doué de connoiffance & de fentiment.

I. 327. a.

I. De fon origine. Quelques-uns ont cru qu’elle n’étoit

qu’une pure qualité. La plupart l’ont regardée comme une

ju'bfiance ,
qui n’étoit qu’une partie fép.arée d’un tout ;

favoir.

Dieu. Divers fentinuns fur la nature de ce tout. Tous
les fentimens des anciens fur la nature de Dieu tenoient

beaucoup du ffiinofifme. Quelles différences les diftinguoient

de Spinofa. fis n’âvolent eu , de même que les premiers

peres de l’églife , aucune teinture de la véritable fpiritualité.

Divers fentimens des Théiftes fur la nature & l’origine de

famé. Ibid. b. Ils s’accordoient tous en ce qu’ils la regar-

doient comme partie de la fubftance de Dieu
,

qui devo.t y
retourner par réfufion. Expofition des fentimens des philo-

fophes Grecs fur ce fujet
, donnée par Cicéron. Les anciens

ne croyoient l’aine éternelle que comme appartenante- à

la fubitance éternelle de Dieu. Comparaifon qu’ils cm-
ployoïent pour l’expliquer. Ils ne différaient entr’eux que
fur le tems où famé devoit fe réunir à fon principe. Ibid.

328. a. Expofition particulière du fentiment de Pythagore ,

de celui de Platon , de celui d’Ariftote
,

Ibid. b. de celui

des Stoïciens. Opinion fur ce même fujet
, de ceux qui admet-

toient dans le monde un bon & un mauvais principe. Peu

après la naiffance du chriftianifme
,
les philofophes apportèrent

quelque changement à leurs opinions ; & d’un autre côté

quelques hérétiques fe faifirent de la doétrine que les phi-

lofophes abandonnoient. Les Grecs ne peuvent avoir em-
prunté des Egyptiens leur opinion fur l’ame umverfdle

du monde ,
comme qutlques-uns l’ont cru. Ibid. 3 29. a. On

peut regarder comme auteurs de cette doélrine
,
Phérécide

de Scycros ,
& Thaïes le Mdéfien. Ibid. b. Cependant il eff

vraifunblable que les Grecs furent conduits à cette erreur

par l’abus de quelques principes égyptiens
,
fur la métemp-

fycofe.

Du principe de l’unité de Dieu admis chez les Egyp-
tiens qu’ils exprimoient en difant

,
Dieu efi tout

, les Grecs

en conclurent que tout efi Dieu , & fe jetterent dans toutes

les erreurs de notre fpinofifme. Ibid. 330. a. Les Orientaux

d’aujourd’hui ont tiré leur religion d’Egypte
,
mais leurs

fpinofifme vient de leur communication avec les Arabes
mahométans. Comment le dogme monffrueux de l’ame du
monde paffa enfuite des Grecs aux Égyptiens. Divers fen-

timens des peres fur l’origine de famé. M. Leibnitz croit

que les âmes ont été dans les femences & dans les ancê-

tres jufqu’à Adam ,
comme âmes ffinfitives

,
mais qui devien-

nent raffonnables par la génération. Ibid. b.

IL De la nature de l’ame. Sentiiticns des anciens philofophes.

Ce qu’ils nommoient incorporel n’étoit point notre fpmtuel,

mais ffmplement ce qui eff compofé de parties très-fubtiles.

Ibid. 33 x. a. Encore aujourd’nui il y a peu d’hommes en
Orient qui aient une connoiffance parfaite de la fpiritualité :

paffage de M. de Laloubére qui le confirme. Aux païens
,

on peut joindre les anciens doffeurs Juifs & les peres des

premiers fiecles de l’éghfe
,
qui paroiffent n’avoir pas connu

la fpiritualité de l’arne. Philofophes modernes qui croient

Famé matérielle. Ibid. b. Sp.nofa ne trouve entre l’ame &
le corps d’autre différence que celle qu’y mettent les mo-
difications dxverffs. Précis de fon fyffême. Ibid. 332. a.

Idée qu’avoient les anciens de la fubitance unique dont ils

croyoient que les êtres tiraient le fonds même de leur

nature. Ibia. b. Sentimens contradiétoires des anciens fur la

matière. Réfutation du fpinofifme. Ibid. 333. a , b. Embarras
de Lucrèce à expliquer ce qui produit le fentiment dans

l’homme. Preuve de la fpiritualité de lame
,
tirée de la

nature de fes opérafons. Ibid. 334. a. Spinofa établit quel’ef-

prit n’a aucune faculté de penfer ni de vouloir
,
mais feu-

lement qu’il a telle ou telle penfée
, telle ou telle volonté.

Réfutation de cette abfurdité. Ibid. b. Caufe des fenfations

félon Hobbes : elle eff produite
,

dit-il
,
par la preffion de

pobjet extérieur fur Forgane , & cette preffion pénétrant

jufqu’à la partie intérieure
, là fe forme la repréfentation

par une efpece de réflexion qui caufe une preffion vers la

partie extérieure. Réfutation de cette opinion. Ibid. 33 5. a.

Abfurdité de s’imaginer que la connoiffance eff auffi effen-

tielle à la matière que l’étendue. Autre réfutation du fyf-

têrne d’Epicure
, de Spinofa

,
de Hobbes ,

fur la nature de
Famé. D’abord on ne conçoit pas que les impreffions des
objets puiffent apporter, dans la matière dont ils compofent
l’ame

,
d’autre changement que de nouveaux mouvemens ,

ou de nouvelles déterminations de mouvement ,
de nou-

velles figures
, de .nouvelles fituations : or toutes ces

chofes n’ont aucun rapport avec l’idée qui s’imprime dans
1 ame. Ibid. b.y^S.a, b. Autre preuve tirée des idées que l’efprit

forme en conféquence de fes fenfations. Enfin la maniéré
dont nous exerçons la faculté de communiquer nos penfées
aux autres ne nous permet pas de mettre notre ame au
rang des corps. Ibid. 337. a. Ce n’eft pas Fincompréhenfi-
bilite feule qui fait refufer la penfée à la matière

,
mais

l’impoffibilité intrinfeque de la chofe. Cependant Locke a
avancé que nous ne ferons peut-être jamais capables de
connoître fi un être purement matériel penfe ou non. Paf-
fage de M. de Voltaire fur ce fujet

,
Ibid. b. dans lequel oit

voit l’homme d’efprit, mais non le métaphyficien. Il fuffit

de remarquer que le fujet de la penfée doit être un: or
un amas de matière n’eft pas un ; c’eft une multitude. Cette
unité démontrée. Des facultés de Famé. Ibid. 338. a. Ana-
lyfe de la philofophie de Wolf fur ce fujet.

III. De l’immortalité de Vame
,
prouvée d’abord par la

fimplicité de cette fubftance. Phérécide répandit le premier
ce dogme dans la Grece. Pythagore le reçut de lui. Pla-

ton l’apprit des diiciples de Pythagore : argumens dont
il l’appuyoit. Ibid. b. Ces philofophes qui fuppofoient que
Famé fe réuniffoît à la fubftance univerfelle

,
ne la

croyoient donc pas immortelle au fens dont nous l’enten-

dons. Platon infifte fur le dogme des peines & des récom-
penfes après cette vie

,
de maniéré à montrer qu’il n’en

étoit pas perfuadé. Ibid. 339. a. Et les anciens les plus

éclairés ont regardé ce que ce philofophe dit à cet égard ,

comme des opinions deftinées pour le peuple
,
dont il ne

croyoit rien lui-même. Les Péripatéticiens & les Stoïciens

parloient plus ouvertement contre les peines & les récom-
penfes futures. Paffages d’Ariftote

,
d’Epiftete

,
de Sene-

que
,
de Cicéron qui fe déclarent expreffément contre

ce dogme. Ibid. b. Les paffages qu’on extrait de Cicéron
pour prouver qu’il croyoit l’immortalité de l’ame, ne détrui-
fent point le précédent. Dans quelle occafion parut fur-
tout le fentiment de Céfar

,
de Caton & de Cicéron

fur cette matière. Preuves tirées de la raifon en faveur de
l’immortalité. Ibid. 340. a. Ces preuves bien méditées for-

ment en nous une conviétion à laquelle il n’y a que la révé-
lation qui puiffe ajouter quelque chofe.

IV. Du fiege de Vame. Quelques philofophes la font exifter

dans toutes les parties du corps. Ibid. b. Nous ne pouvons
appercevoir aucune difpofition dans nos organes qui déter-

mine l’un plutôt que l’autre à être le fiege de Famé. M.
Vieuffens a fuppofé dans un ouvrage où il fe propofe d’ex-

pliquer le délire mélancolique
,
que le centre ovale étoit

le fiege des fondions de l’efprit. Expofttion de fon hypo-
thefe. Ibid. 341. a. Obfervations de Fauteur fur cette hyper-

thefe. L’union du corps avec Famé eff un fait certain ,

mais dont les détails nous font abfolument inconnus. Ibid, b.

Defcartes conjectura que la glande pinéale étoit le fiege de

Famé. Obfervations qui renverfent cette hypothefe. Selon

M. de la Peyronie c’eft le corps calleux qui eft ce fiege

de l’ame. Toutes les autres parties du cerveau ont été

attaquées fans interrompre les fondions fpirituelles. Obfer-

vations & expériences fur lefquelles M. de la Peyronie

fonde fon hypothefe. Ibid. 342. a. Réflexions qui tendent

à humilier l’homme fur fa condition préfente par la con-

templation des chofes futiles d’où dépendent les qualités

dont il fait le plus de cas. Trois obfervations tirées des

mémoires de l’académie
,
propres à démontrer les effets de

l’aine fur le corps ,
& réciproquement ,

les effets du corps

fur Famé. Ibid. b.

Ame. i°. De fon originel Sentimens de quelques philofo-

phes fur ce. fujet ; favoir, de Socrate. XV. 263. b. De Pla-

ton. VIII. 902. a. Des Stoïciens. XV. 529. b. 530. b. Dés
Arabes. XIV. 670. b. Raifons alléguées contré ceux qui

prétendent que nos âmes font une portion de Dieu. XV.
466. a. Préexiftence des âmes félon les dofteurs Juifs. IX,

48. b. 49. a.

i°.Defa nature. Une des caufes de nos erreurs fur la nature

de Famé. Suppl. I. 67. b. 68 . a. Connoiffance que nous avons

de fon effence. XV. 584. b. Syftême des Sociniens fur

les fubffances fpirituelles. XVII. 397. b. Simplicité de l’être

intelligent. XV. 204. b. Suppl. IV. 332. b. 333. a. Preuve

que le pere Buffier donne de la fpiritualité de Famé. V,

400. b. Démonftration de cette vérité
,
que Famé ne peut

être compofée de parties matérielles ,
réellement diftinftes

les unes des autres. VI. 154. b. Raifons fur lefquelles Def-

cartes établit la diftinftion de Famé & du corps. H. 718.

a. 721. b. La propriété de fentir ne peut refulter de

Forganifation.

/
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Pôrganifation. VI M7* h - Non plis que la penfée & la volonté.

IX. ^64. a. Les êtres fenfitifs individuels ne peuvent être

des fubftances matérielles. VI. 154. b. M. Euler prouve

que la force d’inertie étant une propriété de la matière
,

la faculté de penfer n’en fauroit être une. VII 112. b.

Décret d’un concile de Vienne fur la nature de Famé.

377. b. Réflexions fur le matérialifme, IX. 627. a. Joignez à

tout ce qui précédé ,
la leélure de l’article immatèriahfme.

3

0
. De fon 'immortalité. Cette immortalité rejettée par les'

anciens phiiofophes. XIII. 512. b. Hérétiques qui ont penfé

de même. XVI. 281. a. Le dogme d’un état futur, établi

& reconnu par les légiflateurs
,

les poètes Grecs & plu-

leurs phiiofophes. I. 81 1 .b. Son utilité. 812. a. Les anciens

croyoient que les aines des honnêtes gens devenoient

autant d’efpeces de dieux. Corps fubtils que les païens attri-

buoient aux âmes des défunts. X. 17. b. Croyance des

Turcs fur le lieu où va Famé lorfqu’elle quitte le corps.

VII. 372. a. Sentiment d’Ariftote fur l’immortalité de Famé.

I. 659. a, b. Effet que l’idée d’une autre vie produifoit fur

les Scythes. XIV. 849. a. Idées des Celtes fur les peines

& les récompenfes ^’une vie à venir. II. 810. b. Courage

que leur infpiroit l’efpérance de l’immortalité. 81 1. a. Prin-

cipale preuve de cette immortalité. VIH. 576. b. Réflexion

fur l’opinion de ceux qui regardent les défordres aéluels

comme la preuve d’un état à venir. IL 193. b. Ce qui

prouve la réalité du moral
,
prouve auffi l’immortalité. Suppl. \

IV. 333. b. Note. L’immortalité prouvée par l’état de fouf-

france où l’homme vertueux fe trouve fouvent ici - bas.

XVII. 18 1. a. Réponfe à une objeélion contre l’immorta-

lité de l’ame
,
tirée d’une confidération fur Famé des bêtes.

I. 349. b. 350. a. Le fentiment feul de l’immortalité, peut

nous rendre fideles à la probité & à la vertu. XIII. 400.

b. XIV. 496. a , b. Influence de ce fentiment fur la popu-

lation. XIII. 92. a
,

b.

4
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. De l’union de l’ame avec le corps
,
& des effets de cette

union. Du moment où elle s’unit au corps de l’embryon.

Suppl. I. 438. a
,

b. Pourquoi l’ame fe confond avec le corps

auquel elle appartient , & lui attribue fes propres fenfa-

tions. XV. 38. a. Réflexions fur la nature & les effets de

leur union. VI. 367. b. 368. a. Du fiege de dame. VI.

370. a. Suppl. III. 36. b. Suppl. IV. 779. b. Voye{ CALLEUX.

Divers fenttmens fur ce fujet. IL 864. b. Suppl. III. pjé.

a. Sentiment de Pythagore. XI. 363. a. Le fiege de l’ame

11e doit pas être borné au corps calleux ;
mais doit s’éten-

dre au cervelet & à la moelle allongée. VI. 370. a. Exa-

men de la queflion
,

fi en effet ce fiege eff dans la moelle

allongée. Suppl. III. 944. b. Obfervation qui montre que

l’ame n’eft pas dans le cœur. Suppl. IL 494. b. La glande

pinéale n’en peut être le fiege. 536. b. Obfervation qui

montre qu elle ne réfide pas dans la généralité du corps.

Suppl. IV. 779. b. Sur le fiege de l’ame : voye^ Cerveau.
De l’affion réciproque de Famé fur le corps ,

qui eff l’effet

de l’union des deux fubffances. Syftêmes imaginés pour

rendre raifon de cette aérion. II478 7. b
, &c. De l’influence

de l’ame fur le corps & du corps fur l’ame. VIII. 728. b.

729. a. Suppl. II. 913. a. Voye£ fur ce fujet harmonie

préétablie ; occafionnelles , caufes ; influence phyfique. Liaifon

intime des fens avec l’ame. Suppl. III. 36. a. Organes qui

lui tranfmettent le changement arrivé par le conta# des

objets extérieurs. Suppl. IV. 28. a
,

b. De fon aérion fur

les fibres. Suppl. III. 37. a. Fondions qu’elle exerce pen-

dant le fommeil ,
félon Hyppocrate. Suppl. IL 479. b. Auteurs

phyfiologiftes fur l’ame. Suppl. IV. 339. b. 360. a
, b\

En quoi confifte la faculté motrice de Famé fur le corps.

VI. 363. b. Influence de l’aine fur les mouvemens vitaux.

366. b .— 371. a. VII. 51. a. L’ame regardée par quelques

phiiofophes comme le principe des facultés vitales. VI.

365. b. Notre ame n’opere qu’autant que notre corps fe

trouve en certaine difpofition. V. 401. b. Médecins qui attri-

buent principalement à l’ame le maintien de la fanté du
corps & fon rétabliffement dans les maladies : voye^

Stâhlianisme.
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. Des facultés & opérations de Vame en général. Son
adivité. Elle fait le véritable prix de l’homme. Tout ce

qui peut l’exciter
,

lui doit être un objet important:. Suppl.

IIL 628. a. L’un de fes grands befoins eff d’être occupée.
V. 693. b. Inertie de l’ame. I. 470. b. Nous n’avons pas
des idées réfléchies de toutes fes opérations. VI. 369. à.

Toutes les facultés de l’ame que nous diftinguons
,
ne font

point différentes dans leur principe. VIII. 563. a. Deux
facultés de l’ame qui lui fourniffent les moyens d’exercer
fon adivité. I. 348. a. Opérations de l’aine que quelques
phyfiologiftes ont appellées mixtes- intelleduelles. VI. 364.

^7 Les facultés de l’ame diftinguées en libres & en nécef-
faires. 369. b. Etat d’un homme qui médite profondément.
I. 471. a. De la faculté de fentir

,
du jugement

, de la

mémoire & de quelques autres facultés de l’ame. VI. 147. b
,

&c. Facultés intelleéluelies. VII. 806. a. Voye

1

les articles

particuliers de chaque faculté de Famé. Obfervation critique
Tome I.

AME 5?
fur l’article ÂME de l’Encyclopédie. IIL vij. Sur famé %

voye£ encore l’article EsPRIT,
Ame des bêtes : il ne paraît pas que les anciens philofôphei

fe foient fort occupés de cette matière. Defcartes
,
fuivi d’uit

parti nombreux
, eft le premier qui ait ofé traiter les bêtes dë

pures machines. I. 343. b. Cette opinion fauvoit deux ohjec-

tions ,
l’une contre l’immortalité de l’ame ,

l’autre contre là

bonté de Dieu. Avantages du cartéfianifme fur la philofophie

d’Ariftote
,
par rapport au fujet dont il s’agit. Le fyftême dë

Defcartes eff tout fondé fur cette raifon
; c’eft que le feul

méchanifme fuffifant à expliquer les mouvemens des brutes »

l’hypothefe qui letir donne une ame eft fauffe
, parce qu’elle

eftfuperflue. i°. Il eft certain que l’homme lui-même fait un
grand nombre d’adions machinalement. 2

0
. Il y a des mou-

veniens naturels fi involontaires
,
que nous ne faürions les

retenir. 3°.Les goûts & antipathies naturelles ont leur fonde-

ment dans le méchanifme. Ibid. 344. a. 4
0

. Les paffions dépen-

dent du mouvement du fang & des efprits animaux. Confé-

quences de tout cela en faveur de Defcartes. Comparaifons

qui donnent une jufte idée des automates Cartéfiens. Ibid, b„

Merveilleufes produdions de l’art humain ,
d’où les Cartéfiens

tirent une conféquence en faveur de leur hypothefe. îbid„

345. a. Réponfe de leurs adverfaires.

On ne peut difconvenir que Dieu ne puiffe produire des

machines telles que les Cartéfiens imaginent que font les

bêtes. Mais tous les phénomènes que nous obfervons dans

les bêtes
,
nous conduifent à leur donner pour caufe un prin-

cipe immatériel. Si donc nous nous trompons ,
c’eft Dieu qui

nous trompe
,
ce qui ne fauroit être admis. Ibid. b. Si l'opinion

de Defcartes eft fondée
,
nous pourrons

,
par une conféquence

très-légitime ,-douter auffi de l’exiftence même de l’ame des

hommes. Maniéré dont il faudroit raifonner avec un Pyrrho-
nien qui douterait que les aérions des autres hommes vien-

nent d’un principe fpirituel. Ibid. ^46. a. Ce raifonnement

s’applique aifément aux aérions des brutes ,
& la conféquence

eft naturelle. Les Cartéfiens allèguent l’idée vague d’un

méchanifme poffible
, mais inconnu & inexplicable ; au lieu,

que nous avons l’idée claire d’une autre caufe
, l’idée d’un,

principe fenfitif
, à laquelle nous conduit tout ce que nous

oblervons dans les bêtes. Ibid. b. On ne peut
,
dans le fyftême

de Defcartes
, rendre raifon du but de ces organes des bêtes fi

femblables aux nôtres
,
ni du but de l’exiftence de ces auto-

mates fi merveilleux. Erreur qu’il y aurait à dire que ces
machines ont été faites pour l’ufage des hommes. Ibid. 347. a.

Différences effentielles entre Famé humaine & celle des
bêtes. Ibid. b. Cette différence ne peut venir fimplement d’une
organifation plus grofliere dans les animaux. Ce feroit une
chofe oppofée à la nature d’un Dieu bon & fage

, & contraire
à l’ordre qu’il fuit invariablement de donner à la créature
certaines facultés

, & de ne lui en permettre pas l’exercice,,

Ibid. 348. a. \

De la nature de Vame des bêtes. Il y a dans Famé de l’homme
deux facultés : l’une celle de former des idées claires & diffin-

étes ; l’autre celle de fentir. Ibid. a. On peut fuppofer dans
l’échelle des intelligences

,
une efpece d’efprit qui n’auroit

que cette derniere faculté fans avoir la première : telle feroit

l’ame des bêtes. Combien la privation de la première de ces
facultés met de différence entre l’homnie & la brute.

(

Avantages de cette derniere hypothefe fur celle des Car-
téfiens. Ibid. b. Ingénieufe comparaifon de Fauteur pour rendre
plus fenfible

, la maniéré dont l’ame des bêtes agit fur le mé-
chanifme du corps auquel elle appartient.

Objeélion. La fpiritualité de l’ame des bêtes
,
qu’on regarde

cependant comme mortelle, ruine les preuves de l’immortalité
de notre ame. Ibid. 349. b. Rép. La parfaite certitude que nous
avons de l’immortalité de nos âmes ne fe fonde que fur ce
que Dieu Fa révélée. Ainfi, quoique l’ame des bêtes meure
avec le corps

, cela n’obfcurcit nullement le dogme de l’im-
mortalité de nos âmes. L’argument tiré de la fpiritualité dë
nos âmes prouve feulement que l’aine peut fubfifter après la

mort
,
c’eff tout ce qu’il doit prouver. Conféquences tirées

de la nature même de Famé des bêtes, qui portent à croira
que fa fpiritualité ne la fauvera pas de l’anéantiffettlent. Ibid.

350. a.

On objeéle contre cette fpiritualité, les fouffrances auxquelles
elles font expofées

,
qui répugnent à cette maxime, jous un

Dieujujle , on ne peut être mijérablefansVavoir mérité. Rép. Cette
maxime ne regarde que les créatures libres & raifonnables.:

La nature des chofes exigeoit, qu’en procurant à l’ame des
bêtes des fenfations agréables

,
fon union à un corps l’exposât

à recevoir, par la même raifon, des fenfations douloureufes.
Ibid. b. La bonté de Dieu emporte qu’il n’y ait aucune de fes

créatures qui ne gagne à exifter
,
plutôt que d’y perdre : or ,

telle eft la condition des bêtes. C’eft une erreur de comparer
les fouffrances des bêtes aux nôtres. Objection. Mais n’y a-t-ii

pas de la cruauté & de l’injuftice à faire fouffrir des âmes &
à les anéantir

, en détruifant leurs corps pour conferver
d’autres corps ? Rép. Ce n’eft point au corps

, comme corps
,
que

fe termine l’ufage que nous tirons des animaux
,

c’eff au.



Vt

58 AME
bonheur des êtres inteîligens. Ibid, a. D’ailleurs la mort d’une

ame fenfitive n’efl: que la fouftraéfion d’un bien qui n’étoiî

pas du.

Expofition de Vamufement philofophique du P. Bougeant,

Son hÿpothefe fur la nature de Famé des bêtes. Ibid, b.

Ame des bêtes
,
ame fenfitive que les Péripatéticiens leur

donnoient. VIII. 793. a. Formes fubftantielles imaginées par

les Scholaftiques pour expliquer lame des bêtes. YII. 176. b.

Opinions des modernes fur cette ame. 177. a. Sentimens des

Sociniens. XYII. 399. b. Cette ame n’efl: ni libre ni intellec-

tuelle. VI. 364. a. Réflexions philofophiques fur famé des

bêtes. IL 2,14. b. De la faculté de comparer dont elles font

douées. III. 744. b. Différence de l’inteileél de la bête & de
/Celui de l’homme. VIII. 806. a.

Ame du monde, ce ljue les anciens philofophes entendoient

par-là. VIII. 370. a. XII. 961. a. Doélrine des Stoïciens fur

ce fujet. XV. 528. a. Cette doélrine admife chez les Celtes.

IL 810. a. Lefyftême de Lame du monde favorifoit les extif-

pices. VL 3 29. a. Le dogme de Lame du monde a de grands

rapports avec le fpinofifme. XV. 463. a. Cette ame eft l’archée

des philofophes fpagyriques. Suppl. I. 334. b.

Ame des plantes
,

divers fentimens fur fa nature & fon

fiege dans la plante. Elle n’efl: regardée que comme végéta-

tive. L 333. b. Voye£ Plante.
Ame de Saturne

, (Alchym.
) I. 333. b.

Ame ( Archït. DeJJin ) Ame , (
Stucateur

) I.
3 3 3 . b.

Ame d’une médaille. X. 239. a.

Ame, terme d’artillerie
,
de marine

,
d’artificier, de boif-

felier
,
de commerce de tabac. L 334. a.

Ame
, ( Fonderie ) voye£ NOYAU. XI. 267. a , L 268. a.

Ame
, ( Artill. ) arrondiffement du fond de Lame des pièces.

III. 64. a.

AMÉ
,
mot ordinairement joint à celui de féal. VI. 461. a.

Premières lettres où fe trouve cette adreffe , à nos qmés &
féaux. XL 390. a. Voye£ ci-deflbus AmÉS.
Amé

,
princes de ce nom qui ont régné en Savoie. XIV.

7 *9 -

AMEDÉE VIII, duc de Savoie
, féjour qu’il fit à Ripaille j

hermitage qu’il avoit fondé. XIV. 297. b.

Amedée
,
IX. XVI. 296. b.

AMELAND, ( Géogr.) petite ifle des Provinces-unies
,
&c.

Suppl. I. 342. a.

ÂMELI, ( Botan

.

) plante du Malabar. Ses autres noms. Sa
defcription. Suppl. I. 342. a. Ses qualités & ufages. Deuxieme
efpece : Gorallo. Ses différens noms. Lieux où croît cette

plante. Sa defcription. Remarques. Ibid. b.

AMELIA
, (

Géogr. ) ville d’Italie dans le duché de Spolette.

Diverfes obfervations fur ce lieu. Suppl. I. 342. b.

AMELIN
, (

Jean d’) obfervations fur cethomme de lettres.

XIV. 660. b.

AMÉLIORATION
, ( Jurifp. ) on en diffingue de trois

fortes ; d’indifpenfables ,
d’utiles , de voluptueufes. I. 333.4.

AMÉLIORER ,
ce mot n’eft appliqué ici qu’à l’art du jar-

dinage. Moyens d’améliorer une terre. I. 334. a.

AMELIUS
,
philofophe écleâique. V. 276. a.

AMELOT, de la Houjfaye , obfervations fur ce favant &
fes ouvrages. XL 632. a

.

AMELOTTE, {Denis) fes ouvrages. XIV. 322. b.

AMELPO , ( Botan. ) arbre du Malabar. Ses autres noms.

Suppl. L 342. b. Defcription
,
qualités & ufages de cette plante.

Remarque fur la maniéré de la claffer. Ibid. 343. a.

AMEN
,
les Hébreux avoient quatre fortes d’amen. Origine

que quelques auteurs donnent à ce mot. Racine de ce mot.

Paffage du Deutéronome où il efl employé. Sens de ce mot
dans le nouveau Teftament

,
lorfqu’il efl répété deux fois. Ce

mot très-fréquent dans S. Jean, ne fe trouve pas dans S. Luc.

E 3 5 A- b~
' 'AMENDE

, ( Jurifpr. )
il y en a que les loix n’ont pas déter-

minées , & qui s’impofent fuivant les circonftances & la pru-

dence du juge. I. 335. a.

Amende honorable

,

defcription de cette peine. Faire amende
honorable à quelqu’un. I. 333. a.

Amendes
,
relatives aux chaffes. Il en efl parlé article XL.

de l’ordonnance de Louis XIV
,
du mois d’août 1669. E 353. a.

Art. XIV, titre des peines , amendes , reflitutions , du mois d’août

1669. Article XV. Idem.

Amende

,

loi Atérinafur les amendes. IX. 633. a. Amendes
auxquelles les Romains condamnoient. XII. 230. a. Amende
nommée Weregild ,

dans les loix d’Alfred. XVII. 387.4. 397.
b. Loix de grands fix fols, de petits fix fols, de fept fols fix

deniers. IX. 662. a. Colleéte des amendes. III. 62y. b. Confi-

gnation d’amende. IV. 46. a. Contrôle des amendes. 148. b.

Amende coutumière. 419. a. Le terme d’exploit joint à celui

d’amende. VI. 308. b. Ferme des amendes. VI. 310. b. Des
condamnations à l’amende par un juge d’églife. IX. 79. a.

AMENDER les terres
, ( Agriculture )

voyeçFERTILISATION.
AMENER

,
mener

,
remener , ramener , emmener , remmener ;

différentes Lignifications de ces mots. X. 333.4. '

AMÉNITÉ , (Pkilof moral. Belles-Leur.) douceur accom-

AME
pagnée de politeflfe & de grâce. Style plein d'aménité. Suppl, L
343 -

é

ÀMENOPHIS
, ( Hifl. d’Egypt. )

roi d’Egypte. Ses cruautés.
Le roi d’Ethiopie en délivre les Egyptiens. Quelques-uns
reconnoiffent en lui le Pharaon contemporain de Moïfe. Suppl. I.

343 - é ...AMENTHÈS
, lieu fouterrein , félon les Égyptiens

, où
vont les âmes au fortir des corps. Moyens que les légiflateurs
ont imaginé pour accorder la providence avec la diitrîbutioa
inégalé des biens & des maux dans ce monde. I.

3 33.ÉAMENUISER
,
allégir , aiguifer

,

( Synon. ) termes communs
a prefque tous les arts mechaniques. Diflérences qui les caraété-
rifent. I. 336. 4.

AMER
, on ne peut définir les faveurs

,
qu’en les rapportant

aux fubftances naturelles qui les excitent. Propriétés des
amers. I. 336. 4.

Amer
, il n’y a point de conformité entre un amer animal& un amer végétal. VI.

5
26. b. Amers confidérés comme

vermifuges. XVII. 73. b. Eaux ameres de jaioufie. V. 203. b.

AMERBACH
, ( Jean ) imprimeur. VIII. 624. b.

AMÉRICAINS, defcription de ces peuples. VIII. 344. b.

347. a, b. 348. 4. Doéfrines rehgieufes de quelques fauvages
d Amérique. X. 483. b. 486. a. Ils adorent un mauvais principe
qu on a cru être le diable. IV. 927. b. Enchantemens pratiqués
par ces peuples fauvages. V. 618. 4. Leurs funérailles. VIL
373. 4, b. Leur fête des morts. VI. 372. b. La médecine culti-

vée avec beaucoup de fageffe chez les anciens Américains. X.
264. 4 , b. Ufage que les Américains font de la mufique pouf
ranimer le courage de leurs malades. X. 906. b. Morceau de
mufique Américaine. 902. a. VII. vol. des planch. de mufique
pl. 4. Caraélere du ftyle des fauvages d’Amérique. X. 437. 4.
Ouvrages des anciens Américains fur certaines pierres fines.

XII.
3 76. b. Efpece de bacchanale des fauvages d’Amérique.

XV. 338. b. Arme de chaffe la plus ordinaire des Américains.
XIV. 643. a , b. Leurs enfeignes militaires. V. 712. b. Com-
ment quelques peuples d’Amérique s’excitent au combat.
Suppl. I. 807. b. Américains feptentrionaux. V. 949. 4. Amé-
ricains méridionaux , appellés Moxes. X. 843 .b. 844. a. Auteurs
qui ont écrit l’hiftoire des Américains. VIII. 662. b.

AMERiE
, ( ^4/zrï^. rom.) voie d’amérie. XVII. 4x9. 4.

AMERIQUE
, ( Géogr.

) defcription de cette partie du
monde. Ses productions précieufes. Marchandifes qu’on en
retire. I.

3 3
6. b.

Amérique, {Hifl. & Géogr.) l’hiftoire du monde n’offre
point d’événement plus fingulier que la découverte de ce
continent. Vouloir que les Phéniciens & les Carthaginois
aient voyagé en Amérique

, c’eft une opinion ridicule & auiîi
peu fondée que tout ce qu’on a dit des prétendus voyages des
Chinois

, vers les plages du Mexique. Suppl. I. 343. b. S’il y a
un peuple en Europe qui ait anciennement fréquenté quelques
côtes de l’Amérique feptentrionale

, ce font les Irlandois & les
Norvégiens, qui, avant le quinzième fiecle, firent des éta-
bliifemens au Groenland. Mais le danger de ces parages

, & la
rigueur du climat

, furent des obftacles invincibles aux décou-
vertes qu’ils auroient pu faire

,
en dirigeant leur route vers le

midi. Quand on voit au contraire Chriftophe Colomb, décou-
vrir en 1492 une route aifée

, & aller prefque en droite ligne
à Saint-Domingue

, on feroit tenté de croire qu’il favoit cette
route d’avance. Ibid. 344. a. Parmi les peuplades répandues
dans ce nouveau monde

,
il n’eft pas poflible d’en nommer

plus de deux
,
qui euffent formé une efpece de fociété politi-

que ; c’étoit les Mexicains & les Péruviens. Leur population a
dû être très-peu confidérable

,
puifqu’ils n’avoient ni inftru-

mens, ni aucun animal propre au labourage. — Obfervations
fur l’extérieur &

,

1a taille des Américains
,
des Patagons. Ibid, b.

Race d’hommes appelles Blafards qu’on rencontre à la côte
Riche & à l’ifthme de Darien. Caufe de l’altération de leur
couleur. Hommes monftrueux dans le nouveau monde

,
qui

ne font tels que par artifice. De la caufe du mal vénérien

,

dont tant d’Américains étoient atteints , aux Antilles
, aux

Caraïbes
,
dans la Floride

, le Pérou ,
&une partie du Mexique.

Ibid. 343. 4. Ce mal a pu être une affeftion morbifique du tem-
pérament de ces peuples

,
comme le fcorbut dans les contrées

du Nord. Caufes qui rendoient le climat de l’Amérique mal-
fain dans certains endroits

, & beaucoup plus froid qu’il n’au-

roit dû l’être ,
eu égard à la latitude refpeétive des contrées.

Peu de progrès que les Américains avoient faits dans la Métal-
lurgie

,
& dans quelques autres arts de première néceflité.

Dépopulation de l’Amérique. Ibid. b. Rien ne prouve mieux
le peu de communication qu’avoient entr’eux tous les

Américains
,
que ce nombre incroyable d’idiomes qu’y par-

loient les Sauvages de différentes tribus. Etat de dépopulation

& de défolation des terres Magellaniques. La population de

tout le nouveau monde eftimée d’environ quarante millions au

temps de fa découverte. Ibid. 346. a. De la grandeur de ce

continent. Comment les Efpagnols ont contribué à la dépopu-

lation de l’Amérique. La traite des negres employée par la

cour d’Efpagne pour remédier à ce mal. Etat de barbarie aù

fe trouvoitLAmérique au quinzième fiecle. Ibid. b. Rechercha
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des caufes qui ont pu contribuer à l’extrême différence qui fe

trouvoit alors entre les habitans de l’ancien continent & ceux

du nouveau. Obfervations fur l’atlantique des anciens. Ibid.

347. a. Réfutation de l’hypothefe de ceux qui prétendent que

les hommes 11e s’étoient introduits que depuis peu en Amé-
rique

,
en franchiffant la mer du Kamfchatka , ou le détroit

de Tchutzkoi. Obfervations fur les grands os foiïïles qu’on a

déterrés en différens endroits du nouveau monde. Ibid. b.

Monumens qui s’y trouvent de quelque grande inondation

qu’il a foufferte anciennement. Pourquoi les différentes tribus

de l’Amérique avoient eu peu de commerce & de liaifons

entr’elles. Caufes des fréquentes guerres qui s’élèvent entre

ces peuples. Les peuples véritablement pêcheurs n’exiftoient

que dans les parties les plus feptentrionales du nouveau monde.
Ibid. 348. a. Ufage pratiqué par les peuples chaffeurs de bou-
caner la chair. L’ufage des épiceries plus convenable dans

les climats chauds. Différentes compofitions nutritives qu’on

a découvertes parmi les peuples chaüeurs du nouveau monde.
Ibid. b. Méthode de fe procurer du feu parmi lçs anciens

Américains. Il y a des voyageurs qui ont cru que ces peuples

n'avoient pas la moindre idée de l’incefte
,
au moins dans la

ligne collatérale
;
ce qui a fait penfer que les facultés phyfiques

& morales ont dû s’altérer en eux. Ibid. 349. a. Obfervations
fur ce dernier fentiment. Ibid. b. Les mœurs de l’homme fau-

vage le rendent moins robufte qu’on ne feroit tenté de le

croire. Son penchant à la pareffe. Paffion des Américains pour
les liqueurs fortes. Comment ils en compofent eux-mêmes.
Caufe des ravages que la petite vérole a faits parmi eux. Ibid.

350. a. Obfervations fur la longueur de leur vie. Les Amé-
ricaines accouchent avec une facilité étonnante. Comment
elles ferment le cordon ombilical de leurs enfans. Pourquoi
on a trouvé peu d’Américains ellropiés ou nés contrefaits.

Quand les Américaines mettent au monde des jumeaux
,
elles

immolent celui qui leur paroît le plus foible. Ibid. b. Stupidité

des enfans de ce pays qu’on a effayé d’infîruire. Ce qu’il fau-
droit faire pour s’aifurer du degré de leur intelligence. Alté-
ration qu’on a remarquée dans le tempérament des créoles.

Plus on étendra la culture dans l’intérieur du nouveau monde
,

en faignant les marais
,
en abattant les bois

,
plus le climat y

changera & s’adoucira. Ibid. 331.^. C’eft à tort qu’on a cru

que l’abondance du gibier, dupoiûon & des fruits provenus

fans culture
,
avoient retardé les progrès de la vie civile dans

prefque toute l’Amérique. Il paroît au contraire que la poffef-

fion d’un grain auffi facile à cultiver que l’eft le maïs
, auroit

dû porteries Américains à renoncer à la vie ambulante. Cepen-
dant quelques-uns de ceux qui la cultivoient

, étoient encore
plongés dans l'anthropophagie. Grand nombre de ces peuples
anthropophages. Ibid. b. S’il eft vrai que quelques fauvages des
provinces méridionales d’Amérique adoraient une citrouille.

Difette de mots dans la langue des anciens Péruviens & dans
celle des nations ambulantes. Religion barbare & cruelle des
Américains. Ibid. 332. a. Efpece de jongleurs, facrificateurs

ou médecins qu’ils ont parmi eux. Les mifiionnaires les perfé-

cütent avec acharnement. Il 11’y aproprement que les Quakers
qui fe foient établis au nouveau monde fans y commettre de
grandes injuftices. Les crimes que les Efpagnols ont commis
en Amérique

,
groffiérement exagérés par Las Cafas. Cruautés

horribles qu’ils exercèrent contre les Péruviens
, & les Mexi-

cains. Armées Efpagnoles qui marchèrent contre ces deux
nations. Ibid. b. Pays impratiquables couverts de ronces

, de
broufl'ailles & de forêts

,
que trouvèrent en Amérique ceux

qui en firent la découverte. Vallès déferts qui féparoient les

petites habitations des Sauvages. La dépopulation de PAmé-
rique & le peu de courage de fes habitans

, font les véritables
caufes de la rapidité des conquêtes qu’on y a faites. Et ce n’eft

point
, comme on l’a cru

,
l’avantage des armes à feu qui décida

Ja vicloire en faveur des Efpagnols. Ibid. 333. a. Ridicule fen-
timent de quelques jurifconfultes

,
qui ont prétendu que les

peuples chaffeurs n’étoient pas véritablement poffeffeurs du
terrain qu'ils cccupoïent

,
parce qu’ils ne le cultivoient pas.

Obfervations fur la bulle d’Alexandre VI, qui donnoit au
roi d’Efpagne tout le continent & les ifles de l’Amérique : &
fur le fentiment de quelques théologiens qui foutinrent dans
le feizieme fiecle

,
que les Américains n’étoient point des

hommes. Extrême férocité de ces peuples, fur laquelle ces
théologiens fonderont leur opinion. Ibid. b.

Amérique,
( Géogr. ) recherches géographiques & criti-

ques fur la pofition des lieux feptentrionaux de l’Amérique.
Réglés à fuivre pour eftimer le degré de crédibilité que méri-
tent les relations des voyageurs. Suppl. I. 354. a. Pygmées qui,
lelon les rapports de quelques Sauvages

, habitent les parties
les plus occidentales & feptentrionales de l’Amérique. Ibid.

355. a. Les Européens
,

qui ont fondé dans ces mêmes
contrées des établiffemens

, appellés Efprits par ces Sauvages.
Peuples qui habitent les parties les plus occidentales du nord
de 1 Amérique. Contiees qui fe trouvent dans l’intérieur de
1 Amérique entre les quarante & cinquante degrés de latitude.
Habitans des pays qui font plus à l’oueft. Obfervations qui
prouvent que l’Amérique s’étend plus loin à i’oueft que les I

nouvelles cartes ne le marquent. Ibid. b. Nations que le baron
de la Houtan nous fait connoître. Diftances qu’il donne des
différens lieux qu’il décrit. Ibid.

3 56. a. Obfervations critiques
fur la véracité de ce voyageur. Ibid. 357. a , b. Relation d’un
voyage, par M. le Page du Prat, qui fert à déterminer là

largeur de l’Amérique feptentrionale, Ibid. 339. a, b. Détermi-
nation de cette largeur du côté de l’oueft. Obfervatioxis qui
mettent hors de doute , la vérité de la relation de M. le Page-,

Ibid. 360. a. Idees particulières fur ce grand nombre de
nations de l’Amérique feptentrionale

,
qiu ne font que peu

ou point connues. Les voyageurs ont trouvé ces nations plus
douces , plus polies

,
plus ingénieufes

, à mefure qu’ils fe font
avancés vers l’oueff. Ibid. b. Réflexions qui prouvent que ces
nations civilifées 11e font pas des colonies étrangères. Réfuta-
tion du fentiment de M. de Guignes

,
qui a cru que les Péru-

viens étoient d’origine Chinoife. Ibid. 361. a. L’opinion de
cet auteur

,
qui attribue aux Mexicains une même oririne ?

également réfutée. Diflinétion entre les anciens habitans
policés de l’Amérique

,
& ceux que l’auteur regarde comme

étrangers d’origine
, ou mêlés avec des naturels du pays,

Hypothefe de l’auteur fur une tranfmigrarion de Chinois en
Amérique. Ibid. b. Conjectures fur Fexiffence de quelques
nations policées que l’auteur place vers Fouefl du Canada.
Table figurée contenant la divifion générale du Canada. Ibid.

362. a.

Amérique
,
qualité des différens climats de cette partie du

monde. XVII. 727. a. Froid excefilf du nord-oueft de l’Amé-
rique. VIL 315. b. Recherches fur ces mêmes régions, voye^
Californie. Glaces qui fe trouvent dans fes mers du nord.
688. a. L’Amérique plus froide que l’ancien continent. Suppl.

IV. 250. a. Recherches pour découvrir la communication de
la mer du nord à la mer du fud par le nord-oueft. X. 368. b.

Du paffage par le nord de l’Amérique. Suppl. IV. 250. a
,

b.

L’opinion de ceux qui la croient contiguë à l Afie, combattue
par un officier Suédois. Suppl. I. 63'9. b. Largeur du détroit

qui la fépare de l’Afie. Suppl. IL 133. a. Quelques-uns pré-

tendent que l’Amérique tenoit autrefois à Fleurope. XI. 336. b.

Des chaînes de montagnes d’Amérique. VII. 620. a. X. 677. a.

Fleuves d’Amérique. VI. 870. b. Leurs directions. 869. a.

Defcription poétique de quelques-uns de ces fleuves renfer-
més fous la zone torride. XVil. 728. b. Mmes d’or d’Améri-
que. XI. 522. a. Mines d’argent. I. 639. b.&c. De mercure.
VIL 977. a. Comment le nord de l’Amérique a pu être peuplé.
X. 368. b. Comment les animaux ont pu paffer en Amérique
après le d liage. IV. 802. b. Des tréfors cachés par les anciens
habitans de 1 Amérique, lors de la conquête de ce pays.
VIII. 338. a. Colonies Européennes fondées en Amérique.
Diverfes obfervations fur ces colonies. III. 630. a, A Révo-
lutions fingulieres que le climat de ce pays produit fur les
Européens. Vltt. 130. a. Fievre qui attaque les Européens
dans l’Amérique Efpagnole. XV. 791. b. De la permiffion de
trafiquer dans les ports de l’Amérique Efpagnole. XIV. 19. a.

Avantage que procurerait à l’Amérique la luppreffion de
l’efclavage des negres. XVI. 533. a. L’inoculation portée &
pratiquée en quelques endroits d’Amérique. VIII. 736. b.

769. b. 770. a. L’mquifition établie en Amérique. 773. b. Des
Sauvages d’Amérique. XIV. 729. a. Voyeç auffi Américains.
Comment les dames reçoivent leurs vifites dans les ifles

Françoifes. VIII. 33. a.

AMERTUME
, ( Phyfiq. ) principe de cette faveur. I.

3 36. b.

AMES & Féaux, exprélirons par lefquelles nos rois dffiin-

gucient dans leurs lettres-patentes
;
les magiftrats & officiers

qui avoient des dignités. I. 336. b. Voyer cl-deffus Ame.
AMESTRIS

, (
Hijl. de Perfe ) femme de Xerxès

, roi de
Perfe. Ou voit dans fou hiftoire ici rapportée

, un exemple
dont l’amour offenfé eft capable. Suppl. I. 362. b.

AMETHYSTE,
(
Hijl.nat

. )
pierre précieufe de couleur

violette. Etymologie du mot. Quelles font les plus belles
améthyftes. Objet de comparaifon qui exprime la couleur de
l’améthyfte. Améthyftes orientales & occidentales. Rapports
de cette pierre avec le cryftal. I. 337. a. Lieux où elle fe
trouve. Ses propriétés en médecine. Ibid. b.

Améthyfe , appellée pierre de Vénus. XVIL 37. b.

AMEUBLIR
, ( Agrïc. ) fe dit des foins que l’on prend pour

empêcher la terre de devenir compare. Avantage d’une terre

bien divifée. Caufes naturelles qui contribuent à l’ameublir.

Suppl. I. 362. b.

AMEUBLISSEMENT,
( Jurifpr.) diverfes maximes de

jurifprudence fur rameubiiflëment d’une partie de la dot.

,

ou d’un propre. I. 337. a.

AmeubhjTement
, voye^ MOBILISER. Fruits ameublis. VIL

338. a.

AMIÀ
, (

Ichijhy.
) efpece d’amia nommée Bahy. Suppl. I.

741. a.

AMIANTE
, ( Hijl. nat. )

matière minérale. Ses differentes

fortes. I. 338. a. Propriétés de ce minéral. Différens noms
qu’on lui a donnés. Mèches d’amiante. Ibid. b. Toile d’amiante.
Maniéré de la faire. Il ne faut pas confondre l’alun de plume
avec l’amiante. Ses ufages en médecine» Ibid. 359. a.
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Amiante

~

s on confond quelquefois l’alun de plume avec

d’amiante. I. 308. a. Comment M. de Bufion en explique la

formation. II. 53-4. A 'Deux elpeces d amiantes ,
chair foffile.

II. 692. a. III. 12, a. Cuir fofîile. IY. 335. a. Amiante fur la

.roche. VI. vol. des planch. article Cryflaliïfallons, pl. 6.

Toile d’amiante trouvée à Rome dans une urne. II. 815. A

Sur l’amiante, voye^ Lin incombustible. IX. 547. b,

&c.
AMICLE

, ( Hifl. anc

.

) -habit extérieur dont les femmes

fe couv-roient. I. 359. b.

AMICLÈS
, ( Hifl. de Lacédém. )

troifieme roi de Lacédé-

mone
,
pere d’Hyacinthe

,
qu’Apollon tua cl’un coup de palet.

Suppl. I. 362. b.

Amitt,
( Hifl. mod. ) un des fix ornemens que porte le

prêtre à l’autel. Sa defcription. I. 359. a.

Amict, partie du vêtement du prêtre. Suppl. III. 759. b.

AMIDA, {Hifl. mod.) faux dieu adoré par les Japonois.

Son principal temple. Comment il eft repréfente. Confiance

des Japonois en ce dieu. I. 359. b.

Amida
, voyei fur ce dieu. VIII. 456. b. Suppl. III.

548. b.

Amidon , voyei Amydon.
AMIENS

,
loi d’Amiens. IX. 651. b. Parlement à Amiens.

XII. 38. a. Ancien nom de cette ville. XIV. 595 .a.

AMILCAR, fils de Magon, {Hifl. de Carthag.
)
précis de fa

vie. Suppl. I. 362. b.

Amilcar RhodANE , envoyé par les Carthaginois auprès

d’Alexandre-le-Grand ,
pour pénétrer les deffeins de ce

conquérant. A fon retour à Carthage il eft condamné à perdre

la tête. Suppl. I. 363. a.

Amilcar
,
celui qui parut du tems d’Agathocle

,
dont il

fut l’ami ou plutôt le complice. Suppl. I. 363. a. Sa mort. b.

Amilcar
,

fils de Gifcon
,

petit-fils du premier Amilcar.

Ses exploits en Sicile. Sa fin malheureufe. Suppl. I. 363. b.

Amilcar
,
furnommé Barea. Principaux événemens de fa

vie. Ses guerres contre les Romains. Suppl. I. 364. a. Eloge

de ce général. Ibid. b.

AMIN
, ( Hifl. des Califes ) fils d’Aaron Rashid. Hifioire de

ce Calife. Suppl. I. 364. b.

AMIRAL
, (

Marine ) étymologie du mot. A qui on donnoit

ce titre autrefois. A qui on le donne aujourd’hui. Ce qu’em-

porte ce titre chez différentes nations. Marques extérieures

de dignité de l’amiral de France ;
fes droits. Autres observa-

tions fur cette même dignité. I. 360.2. Son pouvoir étoit fort

étendu autrefois. Il y a eu anciennement des amiraux pour

diverfes provinces maritimes du royaume. On trouve une

lifte des amiraux de France, donnée par le P. Fournier.

Réglemens & ordonnances à confulter fur ce fujet. Nombre

des amiraux depuis 1 270. Ibid. b.

Vaijfieau Amiral ,
ce qui le diftingue. Vaiffeau amiral

d’une flotte : comment un vaiffeau acquiert cette qualité.

I. 360. b.

Amiral d’une compagnie de vaiffeaux marchands allant de

conferve. I. 360. b.

Amiral ,
lord haut-amiral d’Angleterre. IX. 691. a.

Pavillon de l’amiral. XII. 196. b. Vice-amiral. XVII. 235. b.

Grand-amiral en Turquie. II. 63 1. b. Armes de l’amiral de

France & du vice-amiral. Planch. XVII. du blafon. vol. II.

Amiral, (
Conchyl

. )
grand-amiral. IV. 190. b. Amiral &

vice-amiral, coquilles précieufes. XVII. 461. a.

AMIRANTE, ( Marine

)

fe dit quelquefois de la charge

d’amiral. Diftin&ions attachées à cette charge dans tous les

royaumes bordés de la mer. I. 361.2.

Amirante , Ifle de V {
Géogr. ) ifles de la mer des Indes

,

fituées entre la ligne & l ifte de Madagafear. Suppl. I. 365- a -

AMXRAUTÉ
,
{Jurifpr. ) il y a en France des fteges d’ami-

rauté dans tous les ports du royaume. Objets du reffort de

ce tribunal. De quels juges il eft compofé. I. 361. a.

Amirauté des provinces-unies ,
celle d’Angleterre. I. 361.2.

Amirauté
,
chambres d’amirauté en Hollande. III. 634. 2.

AMITIÉ
, (

Morale ) fa définition. Ce qui la diftingue de

la charité. L’infuffifance de notre être fait naître l’amitié ;

l’infüfttfance de l’amitié la détruit. Autres caufes qui la

détruifent. Quel eft le caraélere le plus propre k ce fenti-

ment. I. 361. b. Différences dans les amitiés des jeunes gens

& des vieillards. Devoirs de l’amitié. Il faut que l’un dans

fon befoin ,
attende ou exige toujours moins que plus de fon

ami , & que l’autre félon fes facultés donne toujours à fon

ami plus que moins. Examen de cette maxime ,
l’amitié doit

entre les amis trouver de l’égalité ou l’y mettre. I. 362.2. Comment
les anciens ont repréfenté l’amitié. Ibid. b.

Amitié
,
diftinéfion entre l’amour & l’amitié.!. 368. 2. Dif-

férence entre les témoignages & les démonftrations d’amitié.

VII. 822. F Amitié des anciens Scythes.XIV. 848. 2,FXV. 100.

b. x o 1 .2.Réflexions fur les amitiés humaines. VIII. 275. b. Prin-

cipes de nos amitiés. I. 37a. 2. L’amitié des perfonnes même
de mérite, peut avoir fes inconvéniens. XII. 147. b. Eloge

de l’amitié, XVII. 742. 2. Symbole de l’amitié. XV. 728. b,

La familiarité eft le charme le plus féduifant ,
& le lien le plus
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doux de famitié. VI. 390. b. Obfervation critique fur l’arti-

cle Amitié de l’Encyclopédie. III. vij.

Amitié, qualité dans le bled, I. 362. b.

AM-KAS
, ( Hifl. mod.

) vafte falle dans le palais du grand
Mogol. Defcription de fon trône

,
& d’une tente remarquable

-dans fon palais. I. 362. b.

AMLAF
, ( Hifl. de Danem.

) Voye^ AnlâF.
AMLETH

, {Hifl. de Danem.) roi de Xutland. Hiftoire de
fa vie. Suppl. I. 365. a. <

AMMAN
, { J. Conrad) anatoînifte. Suppl. I. 402. b. Phy-

ftologifte. Suppl. IV.
3 5 3 . A

AMMI
, ( Botan. ) caraciere de ce genre déplantéJ. 362. b»

Ammï de Candie
,
{Mat. médic.) qualité que doit avoir

celle qu’on emploie en médecine; fes verras. ï. 362. b.

AMMIRATO
,
{Scipion) obfervations fur cet homme de

lettres & fes ouvrages. IX. 331. b.

AMMITE ou Ammonite, {Hifl. nat. )
matière pierretife.

On diftingue l’ammite en petite & en grande. Defcription

de l’une & de l’autre. I. 363. 2.

AMMODYTE
, ( Hifl. nat. ) defcription de ce ferpent

Effet de fa morfure. Remede qu’on lui applique. I. 363.2.
AMMON

, {Hifl. flacr.) né de l’incefte de Loth avec fa

fille. Suppl. I. 366. 2.

Ammon
, (

Myth.
) fils de Cyniras. Il époufa Mirrha , &

fut le pere d’Adonis. Malédiéfion que prononça Cyniras

contre Mirrha & fon petit-fils Adonis. Suppl. I. 366.2.

Ammon
,
{Myth.){urnom de Jupiter adoré en Lybie. On

a cru que cette divinité étoit le foleil. Figure qu’on lui

donnoit. Sa ftatue étoit une efpece d’automate. Vénération,

des Egyptiens pour ce Dieu. Suppl. I. 366. 2. Le plus refperié

de tous les oracles
,
fut celui de Jupiter-Ammon. Proceffions

dans lefquelles les prêtres portoient fa ftatue. L’empreffe-

ment des nations à confulter cet oracle , avoit fait du lieu

le plus aride , le centre de l’opulence. I.es prêtres profitoient

également de la crédulité des peuples , & de l’ambition des

princes. Cependant Lyfandre ne réuffit pas à les fuborner

,

comme Alexandre-le-Grand. Ibid. b. Voye^ Ammonites.
Ammon

,
Jupiter

,
oracle de ce dieti. XL 537. b. Origine ds

fon culte. Suppl. II. 3 1 1 . 2. Particularités fur fa ftatue. XV,
376. b. Jupiter-Ammon honoré par les Aphitéens & les Lacé-
démoniens. XV. 432. b. Origine& fignification àu motAmmon.
& de fes dérivés. I. 261. 2. Alexandre confulte ce dieu.

Suppl. I. 268. 2 ,
b. Voye£ HAMMON.

Ammon
, ( Géogr. ) quartier de ce nom en Lybie. Suppl.

III. 816. b.

Ammon,
(
Cornes d’) IV. 247. b. Celles qui fe trouvent

dans le fable de Rimini. IX. 386. 2. Cornes d’Ammon repré-

fentées
,
VI vol. des planch. Coquilles foffiles

,
planch. II &

III. Foyei Cornes.

AMMONIAC fiel , {Hifl. nat. ) celui des anciens. Etymo-
logie de ce mot. I. 262.2. Fauffe origine qu’on a donnée à

ce fel. Ibid. b.

Sel ammoniac naturel fd’où & comment on le tire. Ibid.

Sel ammoniacfattice. D’où on le reçoit. Diverfes opinions fur

fa formation. Ibid. Relation du pere Sicard fur la maniéré dont

on le fait en Egypte. Ses propriétés en médecine. Ibid. 364. 2.

Ammoniac Jel ,
ce fel appellé aigle célefie par les alchy-

miftes. I. 197. b. Il n’eft point de fubftance animale où il foit

aufli développé que dans l’urine. XIII. 587. b. Sa propriété

de refroidirles liqueurs. 902. b. &c. Sels ammoniacaux, XIV.

910. 2 ,b. 912. b.— 914. A
Ammoniaque

, ( Gomme )
celle qu’on préféré pour l’ufage.

D’où elle provient. Son analyfe chymique ; fes propriétés en

médecine. Pillules
,
emplâtre & lait de gomme ammoniaque.

I. 364. A
AMMONITES

, ( Hifl. anc. )
peuples Lybiens

,
qui tiroient

leur nom du temple de Jupiter-Ammon. .Suppl. I. 366. A
Etendue & bornes de l’Ammonie proprement dite. Lieu où

étoit bâti le temple d’Ammon. Fontaine remarquable dans

fon voifinage. Statue du dieu qu’on y adoroit. Carariere &
mœurs des Ammonites. Ibid. 367. 2.

Ammonites
,
hiftoire de cette nation. Suppl. II. 194. A

AMMONIUS Saccas
,
philofophe écleftique. V. 274. 2.

Ammonius ,
fucceffeur d’Ariftarque dans l’école d’Alexan-

drie. IX. 234. A
Ammonius , ( André) obfervations fur ce poète latin. IX»

7x3. A
AMNIOMANTIE

,
{Divin.) préfage qu’on tiroit de la

coëffe qui enveloppe quelquefois la tete d un enfant a fa

naiffance. Trois membranes dont le fœtus eft enveloppé. Les

deux dernieres fortent quelquefois avec le fœtus
,
& lui for-

ment une coëffe. Préjugés attachés à cette coëffe. I. 365.^2.

AMNIOS
, (

Anatom. )
defcription de cette membrane. Elle

contient une liqueur claire. I. 365. 2. A la partie extérieur®

eft fituée la membrane allantoïde. Il eft indécis fx l’amnios a

de vraies glandes. Ibid. b.

Amnios, (
Anat. )

defcription de cette membrane. Suppl. L

3 67.2 . Chaque jumeau a fon amnios à part. Liqueur dont il

eft le réfervoir, Proportion de la quantité de cette humeur
au
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au foetus. Sa nature & fa qualité. Son origine. Ufage que le

fœtus en tire. Ibid. b. On lui attribue la qualité de nourrif-

fante
,
& la fonction de nourrir en partie le fœtus. Elle par-

tage cet office avec le fang de la xnere
,
repompé dans le

placenta.Ibid. 368. a.

Amnïos

,

defcription de cette membrane. VII. 2. b. Liqueur

qu’elle renferme ;
fa nature & fon ufage. Suppl. III. 70. b.

294 • D’-

AMNISTIE, (lettres d’) IX. 414. b.

ÂMNON, ( Hifl. facr.) fils aîné de Dayid, Son amour pour
’Thamar fa fœur dont il abufe

, & qu’il chaffe enfuite hon-
teufernent de fa maifon. Sa mort. Suppl. I. 368. a.

AMOLAGO
, ( B0tan.) efpece de poivre du Malabar, Ses

différens noms. Suppl. I. 368. a. Sa defcription & fes qualités.

Erreur de Linnæus fur cette plante. Ibid. b.

AMOLLIR
,
maniéré d’amollir la corne

,
les os & l’ivoire.

IV. 247. a.

AMOME ,
fruit fec en grappe. Sa defcription

, & celle de
la plante qui le produit. 1. 365. b. Analyfe de ce fruit. Cara-
deres de la meilleure qualité. Ses effets en médecine. Ibid.

3 66. a. Voye{ Tugus.

AMOMUM,fium aromaticum, propriétés de cette femence.
I. 366. a.

Amomum Plinii ou Solanum fruticofum
, ( Botan.) defcrip-

tion de cet arbriffeau. I. 366. a.

AMON, (Hifî.facr. ) roi de Juda. Suppl. I. 368. b.

AMONT
,

le contraire d’aval. Signification de ces mots.
I.858.

AMONTONS
, clepfydre de fon invention. III. 522. b.

Ses obfervations fur les frottemens. VII. 342. b.

AMORTISSEMENT
, ( Jurifpr. ) aliénation d’immeubles

au profit de gens de main-morte. Lettres d’amortijfement. Pa-
tentes royales contenant permiffion en faveur d’une com-
munauté d’acquérir un fonds. Ce réglement a été fait à l’exem-
ple de la loi Papiria. Ce fut S. Louis qui imagina cet expé-
dient. I.

3 6j. a.

Amortijfement
, lettres d’amortiffement. IX. 414. b. Le droit

d’amortiffement que les gens de main-morte paient au roi

,

ne les exempte pas du droit d’indemnité. VIII. 67°- b - re~

connoiffance que doivent paffer les gens de main -morte,

pour les héritages amortis. XIII. 86ï. b.

Amortissement, (
Finances ) fonds d’amortiffement à for-

mer pour acquitter la dette de l’état. XVII. 769. a
,
b.

Amortissement
, (

Architecture) tout ouvrage ifolé, qui

termine quelque avant-corps. Réglés à obferver fur cette

partie de l’architeélure. I. 367. a.

Amortijfement
,
voye^ Acroteres. Boule d’amortiffement.

IL 361. b. Pyramide d’amortifferaent. XIII. 599. a. Vafe
d’amortiffement, XVI. 850. b.

AMOS, ( Hifl. facr.) l’un des douzepetitsprophetes.il

prophétifoit à Béthel
,

d’où Jéroboam II l’obligea de fortir.

Autres perfonnages de ce nom. Suppl. I. 369.

AMOUR
,

il n’eft pas impoffible qu’il y ait un amour
exempt de groffiéreté. Le même objet peut plaire à divers

hommes par des endroits oppofés. I, 367. E C’eft moins la

beauté
,
que l’ame & le caraélere que nous cherchons

, & qui

nous détermine. Diftinction de l’amour pur & de l’amitié.

Il n’y a point d’amour fans eftime. Par une fuite du même
principe, la haine rabaiffe ceux qui en font l’objet. I. 368. a.

Amour
,
i°. Réunifiez les articles qui traitent de l’amour,

contenus. I. 367. b. 369. a , b. 374. b. Différens caraéleres de
cette paillon, félon la diverfitè des climats. III. 534. b. Def-
cription de l’amour. VIII. 276. a. L’amour des fexes eff une
preuve de la providence. XIII. 51 y b. Différence entre amour
& galanterie. XVII. 754. b. Pourquoi l’amour fait le bonheur
de tous les êtres, &le malheur de l’homme. IV, 401. a

,

En
quoi il confifte dans la plupart des hommes. VI. 473. b.

Rien de plus impérieux que cette paffion. VIII. 593. Pays
où le phyfique de l’amour aune force prefqu’invincible. XIII.

553. b. De toutes les paillons, l’amour femble être celle qui

Pied le mieux aux femmes. VI. 473. b. 2°. Des vices ou ver-
tus qui accompagnent l’amour. Fidélité. VI. 686. b. Difcré-

tion. VIII. 684. a. Pudeur. XIII. 553. a. Inconftance : caufe
de cette inconftance expliquée par les poètes. I. 448. a. Peut-
être l’amour ne dure-t-il que par les fecours que la galan-
terie lui prête. VIL 428. a. L’amour malheureux -exclut la

galanterie. Ibid. Jaloufie. VIII. 439. a. Infidélité. 701. b. Amour
immodéré

; délire érotique. V. 909. a
, b. VIL 377. b. &c.

Amour illicite. XVII. 439. b,
3

0
. Plaifirs de l’amour. X. 118.

a, b.Voyei Faveurs. VL 433. b. Jouiffances. VIII. 889. a,
b. Effets^ que ces plaifirs produifent fur tout le corps. XV.
740. a. La pudeur leur eft néceffaire. XVII. 36. b. Confidéra--
tiqns fur ces plaifirs relativement à la fanté. X. 1 16. a

,
b. &c.

XV Ii. 37. b. X. 52. b. IlX. 535.E VI. 16 1. a. 4
0

. De ce qui
peut infpirer ^de 1 amour ou en éloigner. Le printems invite
à l’amour.X V IL 736. à. Des philtres pour donner de l’amour.
XII. 51J.E Remede propre à exciter l’amour. VIII. 634. b.

Voye^ Aphrodisiaques. Statues qui ont infpiré de l’amour.
XIV. 825. b. 82 6. XV. 498. a, Ufage que les anciens faifoient

Tome I,

A M O 6t
du fon tiré du Med

,
lorfqu’ils vouloient infpirer cette paff

fion. XV. 348. a. Explication de cette expreffion fpirarè amorest
Ibid. 477. a. Les anciens fe feryoient de la mufique

,
comme

d un préfervatif contre les traits de l’amour. X, 905, b. Fleuve
du Péloponnefe

,
qu’on croyoit propre à éteindre le feu de

1 amour. XIV 929. A 5

0
. Cours d’amour établies autrefois en

I rovence & en Picardie. XVI. 127. b. Sorte de confrairie
dont 1 objet etoit de prouver l’excès de fon amour par une
opiniâtreté invincible à braver les rigueurs de la faifon. VIL
3 5

2. a
,
b. De l’amour dans les animaux, IIL 39 . a b.

Amour
, (

Belles-lettr,) de l’amour dans la tragédie. XVI.
5 if., b. Dans l’églogue. V. 429. a

,
b. Pourquoi cette paffion

a été mife fi fréquemment au théâtre. Suppl. IL 791. b. Con-
fidérations fur ce fujet, Suppl III. 951. a

,
b. Pourquoi la

peinture de l’amour étoit interdite fur le théâtre des anciens;
Suppl.. IV

.
960 ,

b. La maniéré dont on le peint au théâtre
propre à le rendre redoutable. Ibid, Si l’amour dans la tra«*

gédie nuit à l’unité d’aftion. 991. a.

Amour du monde
,
cet amour renferme de vives femences

de prefque toutes les paffions, I. 368. a.

Amour du monde
, quand les hommes dégoûtés du monde l

prennent la réfolution d’y renoncer
, il eft rare qu’ils lapuiffent

'

tenir. V. 694. a { Vers de M. de la Fare, fur les erreurs & la
frivolité du monde. XVII. 3 68. b.

Amour de Dieu , voye^ Charité. Divers fentimens fut
1 amour de Dieu. 1 . 14G. a, b. &c. L’amour de nous -mêmes
n’eft point oppofé à l’amour divin. I. 372. 373 .b. 374. b.
S’il eft vrai que nous puiffions aimer en Dieu quelqu’autre
choie que fa bonté, IL yiy.b. Trois fortes d’amour auxquels
Dieu éleve l’homme qui s’eft occupé de lui : amour de préfé-
rence

,
amour de complaifance

,
amour d’union. VIIL 829.

a
, b. Motifs pour lefquels nous devons aimer Dieu, XIV;

79. b.

Amour de la gloire
, avantages & réalité de la gloire. S’il y

a de véritables contempteurs de la gloire. I. 368. a. Foyer
Gloire,
Amour des feienecs s- des Lettres, comparaifon de cet amour

avec celui de la gloire. Il fuppofe de la grandeur dans l’ame,

,

oe pénétration dans l’efprit. Honneur que la plupart
des hommes rendent aux lettres. Avantages des bons livresDeux inconvéniens à craindre dans l’étude des lettres • le*
mauvais choix & 1 exces. Confeils aux gens de lettres. Se
borner à un petit nombre de connoiffances. Les réduire en
pratique. Joindre le commerce du monde. I. 368. b. Foyer fur
cet article une obfervation ,vol.l\\ pag. iS. Foyer aujfiles artf
clés Lettres 6c Sciences.
Amour du prochain. Foye£ CHARITÉ.
Amour des fexes. L’amour eft à l’ame ce que l’ame eft au

corps. On ne peut fe plaindre de l’inconftance de l’objet
aune. Ce qui entretient l’amour. Il n’y a qu’une forte d’amour i
mais il y en a mille différentes copies. Effets d’un véritable
amour fur les mœurs. I. 369. m II eft extrêmement rare;
Ibid. b.

^nour conjugal fes carafteres ne font point équivoques’
Lftets du mariage dans ceux qui n’ont point eu de véritable
amour. Vices qui troublent l’amour le mieux affermi. Le
feui amour fondé fur la vertu rend le mariage heureux;
i oui- acquérir le droit d’exiger qu’on vous aime

, travaillez”
a le menter. I. 369. b.

Amour paternel

,

ce fentiment eft lin inftinft aue le feul
abus de la raifon déprave. I. 369. b. Soins d’un pere & d’une
îneie envers leurs eufans

,
quand ils n’écouteroient que la

voix de 1 inftmél. Comment le pouvoir de la coutume con-
trarie ce fentiment. Dangers attachés à l’ufage des nourrices
étrangères., Comparaifon des rois aux peres de famille &dun pere a un roi. Ibid. 370. a. Rapport entre le gouverne-
ment ci une famille

, & celui d’un état. L’amour paternel ne
durere pas de 1 amour-propre. Ibid. b*

Amour paternel & maternel L’amour des peres pour leurs
enfans prouve une providence. XIII, 515. b. Foyer Tarticle
Pere. Explication de certains effets de l’amour paternel ou
maternel attribues à la force du fang. XV. 45. b. Amour des
meres pour leurs enfans nouveaux nés. Suppl III eos b
Amour d’une mere pour fon enfant. 953. a .

Amour filial & fraternel, pourquoi la tendreffe des enfans
n ei pas fi vive que celle des peres, La reconnoiffan ce pré-
vient dans les enfans bien nés ce que le devoir leur impofei
Nœud de l’amitié des freres. I. 37o. b. Foyer Enfant, Fils

Amour de l eflime
, difficulté de trouver la première raifort

pour laquelle nous aimons à être efiimés. On ne la peut
trouver que dans la fageffe du Créateur. Cet amour vienf
à l’appui de la foibleffe de notre raifon qui doit nous mon-
trer l’honnête, & nous le faire préférer à l’agréable. I. 371 .a,
Foyei Estime.

‘ y

Amour-propre & de nous-mêmes. Si les phllofophês ont eïi
raifon de rapporter à l’amôur-propre toute forte d’attache-
mens. Différence entre l’amour de nous-mêmes & l’aœouri
propre. L’amour de nous-mêmes ne peut pécher m excès

1
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L 371. h Si' Ton doit aimer la vertu 'pour elle-même t excla-

mation de Bœtus. Il eft aéceffaire que nous défilions infi-

niment , c’eft-à-dire
,
que nous nous aimions fans méfiire.

Ce qu’il faut entendre par ces defirs infinis. L’amour de

nous-mêmes n’eft point oppofé à l’amour divin. Ce premier

«ft le principe de toutes nos affeâions & de nos mouv-e-

mens. Toutes les fources de nos amitiés fe réduifènt à la

proximité ,
l’intérêt, la rec-onnoiffance & la fympathie. Ibid.

372. a. La proximité tire de famour de nous - mêmes toute

la force qu’elle a pour allumer nos affe&ions : effets de la

proximité de fang
, de nation , de profeffion. Principe de la

fermeté barbare que témoigna B rutus , en voyant mourir
fes eîifans. Pouvoir de l’intérêt fur le cœur de l’homme. Ibid.

J, Comment la reconnoiffance vient de l’amour de nous-

mêmes. Deux fortes dé fympathie
,

celle des corps & celle

des âmes : aimer les gens par fympathie, c’eft ne les aimer

qu’à caufe de leur reiiemMance avec nous. Sur quels prin-

cipes d’amour-propre peut être fondé celui que nous avons

pour les gens vertueux. Ibid. 373. a. Raiion pourquoi les

vicieux doivent trouver la vertu aimable. L’amour de nous-

mêmes a beaucoup de part aux fentimens les plus épurés
,

que la morale & la religion nous infpirent pour Dieu. Ibid. b.

La feule perfection connue ne fait pas naître l’amour divin

,

mais feulement l’admiration. Conféquences qui dérivent de

Famour de nous - mêmes. i°. Devoirs à remplir envers nous-

mêmes. 2
0

. Sacrifice de fes plaifirs à l’ordre. 3
0

. Chercher

fon bonheur n’eft point vertu, c’eft néceflîté. Ibid. 374. a.

Comment il devient vertu. 4
0

. Notre amour-propre eft donc

le motif qui
, fecoùru de la grâce

,
nous unit à Dieu ; mais

il ne faut pas faire notre fin de notre motif.
3

0
. En fuiVant

l’ordre inviolablement
, on travaille folidement à contenter

fon amour-propre. 6°, Moyens d’acquérir & de conferver
l’amour de l’ordre. Ibid. b.

Amour-propre & de nous-mêmes ; fur cet amour
, voyeq INTÉ-

RÊT. VIII. 818. b. Différence entre Famour de foi-même &
l’amour-propre. XII. 144. b. 14^. a. L’amour de ldi -même
confidéré comme principe des loix naturelles. XI. 46. a. L’aéli-

vité de l’amour-propre tempérée par les fentimens d’humanité.

VIII. 277. b. Effet de l’amour-propre nommé Egoïfme. V. 43 1 . a.

Amour de la patrie , voye^ PATRIE & PATRIOTISME.
Amour ou Cupidon, ( Myth . ) dieu du paganifme. Expli-

cation dés délions allégoriques des poètes fur l’amour. I. 374.

b. Rapport de tout ce qu’ils en ont dit, avec fes effets & fes

caraéteres moraux. Ibid. 375.
Amour ou Cupidon ,

Famour fils de la pauvreté & du dieu

delà richeffe. XII. 301. b. XIII. 159. a. Frere de l’amour

nommé Anteros. I. 495. b. Voye^ Cupidon.
-Amour

,
Saint

, (
Géogr.) Suppl. IV. 694. b.

Amour du prochain , (
l’ordre de 1’

) inftitué en Ruffie. Mar-

que de cet ordre. Suppl. I. 369. m
AMOUREUX ,

différence entre amant & amoureux. I.

315. b. Cour amoureufe. IV. 398. b. Délire amoureux. V.

909. a , b.

AMOUS , Contrée £ , (
Géogr. ) dans la Séquanie. Suppl. I.

33 7. a.

AMPAC
, (

Botan. ) genre de plante de la famille des pifta-

chiers. Première efpece : Ampac, fes autres noms. Lieux où

il croît. Sa defeription. Suppl. I. 369. a. Ses qualités & ufages.

Cette plante n’eft point une efpece de fumac
,
comme l’a cru

M. Bunnann. Deuxieme efpece : Giba. Ses autres noms. Ibid,

b. En quoi cette efpece différé de la précédente. Ses qualités

& ufages. Troifieme efpece. Sa defeription & fes ufages. Ibid.

370. a.
'

AMPEL
,
( Botan. ) efpece de bambou. Suppl. I. 770. b.

AMPELAAS , (
Botan. )

efpece de figuier ,
ainfi nommé

par les Malays. Ses autres noms. Suppl. L 370. a. Première

efpece Ampelaas. Sa defeription. Lieux où croît cette plante.

.Ses qualités & ufages. Seconde efpece : Itilat . Sa defeription.

Ibid. b. Troifieme efpece : JVellat. Sa defeription. Erreurs de

M. Burmann fur cette plante. Ibid. 371. a.

ÂMPELÏTE, {Hifl. nat.) terre noire & inflammable. I.

373. a. Dans quels endroits on la trouve. D’où vient fon

nom. Ses ufages en médecine. Ibid. b.

AMPHIARTHROSE
, (

Anat. ) efpece d’articulation. IV.

931. a.

AMPHIBIE, {Hifl. nat.) Comment l’homme & d’autres

animaux peuvent être appellés amphibies. Divifion des ani-

maux, en terreftres ,
aquatiques & amphibies. I. 375. b. Ani-

maux amphibies rapportés par Gefner. Clafle d’amphibies ,

félon Linnæus. Ibid. 376. a.

Amphibies ,
ufage des poumons dans les animaux amphi-

bies. XIII. 241. b. Infeéles amphibies. VIII. 787. a. Du fiege

de lame dans les animaux amphibies. Suppl. IL 142 .a. Au-

teur qui a donné quelques recherches anatomiques fur ces

animaux. Suppl. I. 412. b. Animaux amphibies repréfentés,

vol. VI. planch. XVII.
AMPHIBOLOGIE

, ( Gramm. )
étymologie du mot. Défi-

nition. Exemple. Ce qui peut donner lieu à l’amphibologie

fin François. Réglé de clarté dans le difeours, I. 376»

À M P
AMPHIBOLOGIQUE [eus. XV. 23. h.

ÀMPHICTYONS
, ( Hifl. anc. )

qui fut Finftîttttetir de cô

confeîl. Nations qui y envoyoient des députés. Autre cois*

feil de ce nom
,

inftitué par Acrifius : les Romains ne Op-
primèrent pas ces affembiées. I. 376. b.

Arnphifîyons , ligue des AmphiéhyonSi VII. 912. b . . Leurs
affembiées appeliées Pylées. XIII. 392. b. Députés que les

Grecs y envoyoient. VÏIL 206. b.

AMPHION
,
ancien poète grec. VIL 907. b.

.

AMPHÏPHON
, ( Myth . )

gâteaux en l’honneur de Diane.
L 376. b.

AMPHISBENE
, ferpent. XV. 107. a.

AMPBISCIENS
, (Géogr.)

peuples ainfi nommés. XL 463. a,

AMPHITHÉÂTRE
, étymologie du mot. Defeription d’ua

amphithéâtre. I. 377. a. Celui de Statilius Taurus. Celui de
Vefpafien

,
appeiié le Colïjée. Defeription de cet édifice.

Ibid. b. Autres .amphithéâtres
,

foit en Italie
,

foit dans les

Gaules. C’eft fur l’arène dés amphithéâtres que fe faifoient les

combats de gladiateurs & les combats de bêtes : les naumachies

& autres jeux. Defeription de notre amphithéâtre. Ibid. 378.4,,

Amphithéâtre

,

lieu de l’amphithéatre où les confiais , & '

dans la fuite les empereurs
, avaient leur fiege. XII. 81 1. a.

Arène de l’amphithéatre I. 632. b. Amphithéâtre de Vefpafien,

III. 621. b. Voye^ l’article Antiquités

,

yol. ï des planches. Ct lui

de l’empereur Sévere. Ibid. Amphithéâtre de Vérone. XVII.
88. b. Refte d’un amphithéâtre près de Bordeaux. XL 773, X
Amphithéâtre de Nîmes. XL 148. b .

Amphithéâtre. ( Anatomie ) L 378. a.

Amphithéâtre de ga\on , ( Jardinage') I. 378. b.

Amphithéâtre, {Fleuri(le) agrément & utilité des am-
phithéâtres dans un jardin. Suppl. I. 371. a.

AMPHITROSTYLE
,
temple. XVI. 61. a.

AMPHORE
,
fens de ce mot employé dans FEcriture fainte,

I. 378. b.

Amphore
, mefure en ufage chez les Grecs & les Ro-

mains; chez les Vénitiens.!. 378. 1.

Amphore
, vqyq;XVÏL 298. b. Amphore capitoline & am-

phore ordinaire. XIII. 637. b.

AMPLIATION
,
terme de chancellerie. Lettres d’amplia-

tion. Ampliation, en termes de finance
,
en termes de pra-

tique. L 379. a.

Ampliation
, ( Antïq. rom. ) plus amplement informé

,

remife d’un jugement. Différence entre amphàtïo & compe-
rendinatio. L’ampliation eft la remife défendue par M. Acilius

Glabrion. Efpece d’aceufé qu’on appelloit ampliatus. Suppl, I.

37 2 - *•
.

Ampliation, lettres d’ampliation, de rémimon IX. 414. A
Requête d’ampliation. XIV. 162. b.

AMPLlf ICATION
, (

Rhétorique ) définitions. I. 379. a.

Différences entre l’amplification & la preuve. L’ampr.in. ion

eft de deux fortes: l’une roule fur les chofes, l’autre a pour
objet les mots & les expreflions. La première peut s’exécuter

de différentes maniérés : par l’amas des définirions
;
par la

multiplicité des circonftances; par le détail des caufes & des

effets; par l’énumération des conféquences
;
par les compa-

raifons , les exemples : par les contraries.

L’amplification par les mots
,

fe fait par des métaphores

,

des fynonymes
,
des hyperboles , des périphrafes

,
des répé-

titions
,
des termes nobles & magnifiques. Réglés à obfervtr

fur ce fujet. Ibid. b.

Amplification, ( Eloquence )
accumulation de toutes les

circonftances & qualités particulières à la chofe dont on
parle

,
propre à donner au difeours la jufte étendue & la force

néceffaire. Suppl. L 371. a. Les amplifications appartiennent

principalement au fîyle poétique & oratoire : elles font une
partie importante de l’art du poète , & c’eft prefque la partie

la plus eifentielle de l’art de l’orateur. L’amplification arrête

l’auditeur fur l’idée qui doit le frapper : il a le tems de s’en

bien pénétrer. Méthode la plus facile de faire cette amplifi-

cation. Ibid. b. Lorfque la nature du fujet oblige d’employer

des idées fimples & abftraites
,

il faut auffi les répéter à l'ima-

gination & au cœur, & les préfenter fous de nouvelles formes

plus fenfibles & plus frappantes. Ibid. 372. a.

AMPLITUDE
, ( Géom. Aflron. )

d’un arc de parabole;

d’un aftre en aftronomie : elle eft orientale ou occidentale.

Complément de l’amplitude. Méthode pour trouver l’ampliT

tude du foleil par la trigonométrie & par le globe. Amplitude

magnétique. I. 380. a .

Amplitudes, tables des {Ajlron.) Suppl. IV. 923. b.

AMPOULE, {Hifl. anc.) chez les anciens romains; chez

les chrétiens. La fainte ampoule de l’églife de Rheims. Cheva-

liers de la fainte ampoule. L 380. a.

Ampoule, {l’ordre de la fainte ampoule) ou de faînt Remy.

Son inftitution. Fonftion des quatre chevaliers de cet ordre.

Marque qu’ils portent. Suppl. I. 372. b.

Ampoule
,
{Chir.) forte d’ampoule appeîlée cloche. RI. 3 44. a.

AMPOULÉ, {Belles-Lettres) ftyîe élevé outre mefure.

Exemples deftinés à faire connohre en quoi connfte ce défaut.-

Suppl, L 372. b.

1
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Ampoulé, du fïyle ampoulé. VIL 332. b. XV 554. f

Obfervation fur ce vers d’Horace, yro/m/f œmpullas & JeJqui-

vedalia verba. Ibid. zz. a.

AMPULAT, (
Botan.) plante de la famille des mauves»

Première efpece ,
ampulat.' Ses autres noms. Defcription de

-cerce plante. 5ayy/. I. 373. æ. Ses qualités & ufages. Seconde

efpece, puÈt. Sa defcription. Troiueme efpece, wotel. Lieux

oii croit cette plante. Sa defcription & fes ufages. Ibid. b.

AMPUTATION , ( Chïrurg. )
quels font les cas où elle

doit avoir lieu en chirurgie. Détermination de l’endroit où

elle doit fe faire. I. 380. b. Difpofirion de toutes les chofes

néceffaires à l’opération. Situation où doit être mis le malade.

Trois conditions effentielles à remplir dans l’opération: fe

rendre maître du fang ,
abattre le membre ,

faire la ligature

des vaiffeaux & appliquer l’appareil. Ibid. 381. a. Détails fur

la maniéré de remplir la fécondé condition. Ibid. b. Comment
il faut fe rendre maître du fang, lorfque l’amputation cil

faite. Application de l’appareil. Maniéré de coucher le malade.

Levée de l’appareil Ibid. 382. a. Méthode propofée par

M. Sabourin ,
pour abréger les fuites de l’opération. Autres

méthodes rejettées par l’auteur. Amputation du bras dans

larticle. Ibid. b.

Amputation, divenes obfervations fur la néceffxté d’am-

puter les membres gangreneux. VIL 470. a. Du teins où doit

s’en faire l’amputation dans les gangrenés feches. 471. b. Des

moyens d’arrêter les hémorrhagies dans les amputations.

VIII. 122. a, b. 123. a
,
b. De la ligature des vaiffeaux après

l’opération. IX. 518. a, b. Ufage qu’on faifoit autrefois des

repercuffifs après l’amputation d’un membre. XIV. 13 1. a.

De la dénudation enfuite de l’opération. IV. 849. b. Moyen
de remédier à la faillie de l’os ,

lorfqu’après l’amputation le

moignon a pris une forme conique. IV. 849. b. Petit matelas

de charpie pour couvrir la plaie du moignon. VIL 523. a.

De là régénération des chairs , & de la fuppuration à la

fuite d’une amputation. VIII. 642. b. Jambe de bois qui doit

fuppléer à celle qu’on a perdue par amputation. 442. a, b.

Pourquoi des perfonnes mutilées rapportent quelquefois les

fenfations qu’elles éprouvent au membre qu elles 11’ont plus.

XV. 46. b. Amputation d’un pied fphacelé. 431. b. Du q
an

y.
r-

IL 388. a
,
b. Des épulis. VIL 346. a. Defcription de la mie

deftinée aux amputations, & de la maniéré de s en feryir

XIV. 784. b. 783. a. Couteaux pour les amputations. IV.

403. b. Des moyens de prévenir l’amputation dans les cas

d’une bleffure avec fracas dans l’os, & plaie confidérable.

Suppl. ï. 923. b. 926. a. Ufage delà chaife chirurgicale pour

les amputations. Ibid. IL 30Q. a.

AMQUEZ
, (

Jean )
XVII. 4. a.

AMRÏ, ( Hifl. des Juifs ) roi d’IfraëldSuppl. L 374. a.

AMSTERDAM, (
Géogr

.)
bibliothèque de cette ville. IL

S34. a. Bourfe. IL 373. b. Marché aux grains. X. 84. b. Place

Lombarde. IX. 418. b. Canaux de l’Y dans cette ville. Suppl.

II. 183. b. Trois fortes de marchés dans le commerce d’Arnf-

terdam. X. 84. b. Commencement de fon commerce. III. 693 . a.

Les Gibelins y introduifrent l’ufage des lettres de change.

IX. 418. b. Maifon des Lombards: comment on y prête fur

gages. 681. a. Banque d’emprunt. IL 61. a. Circonftances dans

lefquelles les viremens de partie furent établis à Amfterdam.

XVII. 323. a.

AMVALLIS , ( Botan.) efpece de carambole. Ses autres

noms. Lieux où croît cette plante. Sa defcription. Suppl. I.

374. a. Ses qualités & ufages. Dénomination que Linnæus lui

donne. Ibid, b .

Amvallis

,

caraéteres qui diftinguent cette plante de la ca-

rambole. Suppl. IL 2 33 - w „
AMVETTI

, (
Botan. )

plante du Malabar. Ses autres noms.

Sa defcription. Suppl. I. 374. b. Qualités & ufages de cette

plante. Maniéré de la claffer. Ibid. 373. a.

AMULETE
, ( Divin. )

image qu’on porte pendue au cou

ou fur foi, comme un préfervatif contre les enchantemens &
les maladies. Noms que lui donnoient les grecs & les latins.

Philafteres des juifs
,
efpece d’amuletes. I. 383. a » Les chré-

tiens n’ont pas
,

été exempts de ces fuperftitions. Les arabes

,

les turcs, les negres font grand cas de ces talifmans» Les

provençaux font dans la même erreur. Ces pratiques dé-

fenduespar les peres 8c les conciles. Opinion de Boyle favo-

rable aux talifmans. Ibid. b. Amuletes préfervatifs de la pefte.

Auteurs qui admettent ces fuperftitions. Ibid. 384. a.

Amulete

,

le chancelier Bacon en regarde l’ufage comme
illicite, VI. 417. b. Ufage des amuletes contre les maladies.

V. 618. b. Celles par lefquelles les romains préfervoient les

enfans des fafcinations. VI. 417. a, b. Les mots abracadabra &
abraxas

, portés en qualités d’amuletes. I.
3 3 . b. 34. a, b. Efpece

d’amuletes que les avocats portoient avec eux. III. 389. b .

Amulete contre la pefte. 6x3. b. Amuletes dont les vertus

étoient fondées fur certains rapports de noms. IV. 748. b.

Celles qui fe trouvent dans les cabinets des curieux en Tof-

cane. Amuletes que Pignorius a fait connoître : leur ufage en

Efpagne. De l’ufage des Agnus Dei. VL 417. b. Les hiéro-

glyphes portés en façon d’amuletes. VIII. 206. a. Amulete

A M Y
appéÏÏèe mikîas chez les anciens égyptiens. X. 30Ô. k Èfpêéê

remedes qui ont quelque rapport aux amuletes, XII-,. 333 " k
Pierres employées en qualité d’amuletes, 379. a. Voyeç l’ar-

ticle Talisman. Voyez aufll les figures des amuletes des

anciens à l’article Antiquités , du premier vol des planches.

AMULI, ( Botan.) genre de plante aquatique de la famille

des perfonées. Première efpece
,
amulï. Lieux où elle croit» Sa

' defcription. Suppl. I. 373. a. Ses qualités & ufages. Erreurs dé

quelques botaniftes fur cette plante. Deuxieme efpece ,
annilL

Ses autres noms. Lieux où elle croît. Sa defcription& fes ufages-»

Ibid. b.

ÂMUL1US ,\pcintre romain» XII. 274» b.

Amulius
,
frere de Numitor : comment il prétendit s’affer-

mir fur fon trône ufurpé. XVII. 2x1. a.

AMURAT IL Sa viftoire fur Uladifias. XVI. 848. a,

Amur-AT IV. Puiffance de ce fultan. IX, 868. a. Comment
il réprima l’infolence des jarûffaires & des Spahis, SuppL IIL

366. b.

AMUSANT , adj. (
Beaux-arts ) mot qui fert à déftgner les

ouvrages de l’art
,
qui n’ont d’autre but que d’exciter des fen-

timens agréables, dont l’effet fe borne au moment prêtent,

L’artifte
,
qui , à tous égards

,
doit confulter la nature

,
fera bien

de limiter encore ici. Or, il eft très-rare dans la nature que

l’agréable ne vife pas à une utilité plus relevée. L’amufant y
produit au moins toujours l’effet avantageux d’entretenir la

férénité de lefprit&la fanté du corps. Ainfi, nous exigeons

de l’artifte qui ne fe propofera que d’amufer
,

qu’il le falfe en

homme de goût
, & qu’il fe fouvienne que ce font des hommes

& non des enfans
,
que fon ouvrage doit amufer. Suppl. L

376. a. Ce n’eftqu’à l'aide d’une grande fineffe de tari:
, & de

beaucoup d’expérience acquife par le commerce des meilleurs

elprits
,
qu’un artifte peut fe promettre de réufîir dans mil

ouvrage de pur agrément. Ibid. b.

AMUSEMENT ,
divertiffement , récréation , réjouijjance ,

(*>'non. ) IV. 1069. b.

AMUSER, divertir, ( Synon. )
détermination précife de

la lignification de ces deux mots. Suppl. I. 376. b.

AMIANTE ,
(Pfifl. nat.) définition de cette forte de fubf-

tance. Suppl. I» 376. b. Etymologie du mot amyante. Cette
fubftance diftinguée en quatre efpeces. Les anciens lui don-
noient aufll le nom d'asbejle. Et dans l’Encyclopédie

, on trouve
ces deux fubftanees confondues'; mais il y auroit plus d’exarii-

tude à les diftinguer. Toile précieufe & cependant commune
chez les anciens

,
qu’on faifoit avec lamyante. Ibid. 377. a

.

Il y a lieu de croire que notre amyante
,
que nous n’avons

pas l’art d’ourdir en toiles légères, comme les anciens, & qui
fe coutume &s’altere en partie au feu

,
n’eft pas la même que

celle des anciens. Auteurs qui ont regardé l’amyante comme
un végétal La plupart des naturaliftes l’ont regardée cepen-

dant comme étant de la nature des pierres, dont elle ne
différé que par l’arrangement des parties conftîtuantes, & par

le gluten qui les lie. Différentes qualités d’amyante. Lieux d’où

on les tire : comment on les trouve. Ibid. b. Quelques-uns
croient avec affez de vraifemblance qu’elles font une décom-
poftdon de quelque matière diffoute, qui fe trouve entre deux
lits d’argille, formée par une efpece de lue qui fe durcit à
l’air. Pourquoi cette fubftance réfifte au feu. C’eft fans doute
une terre réfrariaire qui fert de baie à l’amyante. On peut la

conftdérer aufli comme une efpece de félénite. Suppl. I. 378. eu

Comme on ne trouve point de carrière d’amyante, ni de
félénite

,
cela prouve que ces corps font accidentellement

formés, & font le produit de quelques autres corps. Ainfi

on ne doit point mettre lamyante au rang des matières pri-

mitives du globe. Selon le dorieur Mefny, elle ferait formée
pat la diffolution ou l’efflorefcence, ou la calcination de la

pierre nommée galatfite. Deux efpeces d’amyante qu’on trouve
dans les environs de Florence. Expériences chymiques qui

démontrent la nature & la qualité de l’amyante.

Les vertus médicinales de cette fubftance
,
rapportées à la

fin de l’article Amyante de l’Encyclopédie
, regardées comme

chimériques. Ibid.

Amyante

,

fes rapports avec la gaîariite, Suppl. III. 167. b.

AMYCLÉE, defcription du trône d’Apollon d’Amyclée

,

ouvrage du fculpteur Bathyclès. XIV. 8 17. a , b.

AMYCLEUS,
(
Myth .) remarque fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 378. b.

ÀMYD0N
, (

Arts
) cet article explique la maniéré de

faire lamydon dans toutes fes circooftances. On trouve en-

fuite la définition de lamydon
,
quelques ftatuts concernant

les amydonniers, l’ufage de cette matière en médecine, oc

enfin lexpofition de deux autres fortes d’amydons
, lun fait

avec la racine de Yarum, l’autre avec la pomme de terre.

I. 384. b.

Amydon
, ( Chym. ) les expériences de MM. Beccaria &

Keffel-Meyer
,
nous apprennent que lamydon exifte tout

formé dans la nature
,
qu’il fait partie de la plupart des plantes

céréales
, & qu’il eft facile de l’en féparer. Efpece de lotion

de la farine de froment
,
par laquelle on obtient deux fortes

de fubftanees ,
auxquelles on a donné le nom de glutmeufe &

J

,

v
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«Famylacés. Cette derniere conftitue vulgairement l’amydon.

Différentes proportions de ces deux iùbftances , félon les

différentes efpeces de bleds. La féparation des deux fubftances

eft aifée dans le bon bled: elle l’en moins lorfque par vetufté,

par humidité^ ou par d’autres caufes, les grains ont été

altérés. La fubftance amylacée eft la feule dont la nature foit

végétale : la partie glutineufe paroît au contraire fe rapprocher
fmguliérement de la nature animale , ou des fucs lymphati-

ques ou albumineux. Obfervations & expériences qui le

prouvent. Suppl. I. 379. a. Produit de la diftillation de l’amy-

don. Expériences faites fur cette fubftance. Des différens corps

d’où l’on peut tirer la fubftance amylacée. Ibid. b.

Amydon

,

efpece d’amydon faite avec du fuc de manioc.
ÏI. 744. a. X. 769. a. Colle d’amydon. Suppl. II. 505. b.

AMYGDALES
, ( Anatomie ) nature & difpofition de ces

glandes. Comme elles font fujettes à s’enflammer , elles occa-

sionnent fouvènt le mal de gorge. Maladies des amygdales.

Remedes,à ces maladies. I. 386. b.

AMYNTÀS
, médaille de ce roi de Macédoine. X. 253. b.

AMYOT
, (

Jacques
) précis de fa vie. Obfervations fur fes

ouvrages. X.3 24. a
,
b.

AMYRUTZÈS, philofophe péripatéticien. XVI. 574.b,

A N
AN

, ( Hijl. aflron. ) Définition générale. La grande année
eft le tems dans lequel les étoiles fixes font leur révolution.

Année de chaque planete. Année proprement dite
,
divifée

en civile & agronomique. La viciflitude des faifons a donné
©ccafion à la première inflitution de l’année ; & la première

attention qu’on a eue , a été de faire que les mêmes parties

de l’année répondiffent aux mêmes faifons. I. 387. a. Diffé-

rentes maniérés de compter les années entre les différens

peuples. Les affronomes font peu d’accord fur la grandeur de
l’année folaire. Moment où commence l’année affronomique.
Différence entre l’année fidéréale & l’année tropique. Ibid,

b. Différence entre l’année civile & l’année tropique : cette

différence a donné lieu de foudivîfer l’année civile en com-
mune & biffextile. Celle-ci fut inventée par Jules-Céfar -,

dans quel but. Pourquoi elle fut nommée bijfextile. Autre

réformation de l’année civile indiquée à l’article Grégorien.
Annie lunaire. Deux efpeces de mois lunaires 3 le périodi-

que & le fynodique. I. 388. a. Année lunaire affronomique &
civile. Différentes fortes d’années civiles que les anciens ont

imaginées. Ancienne année romaine. CorreCtion de Numa.
Ibid. b. Année Julienne. Année Grégorienne. Ibid. 389. a .

Année égyptienne. Ibid. b. Ce qu’étoient les années des pa-

triarches rapportées dans l’Écriture.

Ancienne année grecque. Année macédonienne. Ibid.

390. a. Année juive ,
ancienne & moderne. Année fyrienne.

Année perfienne. Ibid. b. Année arabe ou turque
,
éthiopi-

que ,
iabbatique chez les anciens Juifs. Année du jubilé.

Jour de Van. Jour auquel commençoit l’année chez les romains.

Cérémonies de ce jour ufitées parmi eux. Ibid. 391. a. Jour

où commence l’année en Angleterre. Commencement de

Tannée civile & de l’année eccléfiaûique chez les juifs. Com-
mencement de l’année chez les françois , chez les mahomé-

tans
,
chez les perfans

,
les chinois , les brachmanes , les

mexicains
,
à Rome , & chez les grecs.

Les années font encore diffinguées eu égard aux époques

d’où on les compte. Ibid. b.

An
,

années planétaires. XII. 703. a. Différence entre

l’année fidéréale (
autrement dite anomaliffique

,
aftrale

,

périodique ) & l’année tropique. I. 488. a. 778. a . Inffant du

commencement de l’année dans les tables aftronomiques.

V. 833. b. Années lunifolaires des premiers peuples du

monde. IX. 725. b. 745. a
,

b. XVI. 772. b. — 774. b. Moyen
d’accorder les années lunaires avec les folaires. V. 537. b.

Comment les turcs font cet accord. Ibid. Année folaire
,
tro-

pique & planétaire. XV. 309. b. L’année folaire trouvée par

les anciens égyptiens
,
& reçue enfuite par les autres peuples.

XVI. 773. a. Differentes années que les égyptiens ont fuccef-

fivement établies. XVII. 722. a. X. 620. b. &c. Année cyniaue

& année civile de ces peuples. Suppl. III. 737. a. IV.

Su. b. Années des ifraélites. VIII. 543. a. XVI. 773. b. Moyen
de trouver l’année juive. II. 554. b. Années des anciens grecs.

VIII. 207. a. Année olympique
,

Suppl. IV. 1 27. b. des

anciens romains : divifion de l’année par Romulus. II. 352.

b. X, 130. b. Changement que fit Numa à l’année. II. 333. a.

Les années romaines étoient diffinguées par les noms des

confuls. VI. 420. b. Années éthiopiennes. VIII. 33. a, b.

Années des arabes & des mahométans. VIII. 773. 96. a. XVL
77G b. 732. a. xManiere de trouver le nombre des années

mahométanes. IL 334. b. De la maniéré dont les peuples qui

compofoient la partie orientale de l’empire romain , comp-

toient leurs années vers les*premiers uecles de l’ere chré-

tienne. X. 621. a. Années des fiamois. XV. 149. b. 130. a.

Comment on compte les années à Rome
,
en £ rance , en An-

gleterre, à Florence, VIII. 643. a.

A N A
Variations fur le teins & la faifon où les différens peuples

ont commencé leurs années. Les jours caniculaires étoient
le commencement de l’année chez les égyptiens & les éthio-

piens. II. 597. b. Tems où commence l’année des juifs. XIV,
371. b. Quel eft le jour du commencement de l’année en
Angleterre & en cour de Rome. V. 834. b. L’année de Ro-
nnüus commençoit au premier de Mars. X. 130. b. En France
on a commencé l’année à Pâques, jufquen 1364. Ibid. Le
commencement de l’année fixé par l’ordonnance deRouffillon,
XIV. 4 x 4. A — Voye^ Jour de l’An.
Année climaCtérique. III. 33 2. a. Année embolifmique. V;

337. a. Année émergente. 364. a. Année fabbatique. XIV,
458. a. Année biffextile. II. 264. a

,
b. Année jubilaire. IX.

1. b. Année facrée dans i’hiftoire grecque. XIV. 477. a. Année
vague dans le calendrier des égyptiens

,
des perfes, des cappa-

dociens
, des arméniens. XVI. 797. b.

An
, ( Jour de /’

) particularités fur ce jour expofées. VUE
893. a.

An et Jour. ( Jurifp. ) I. 392. a.

ANA
, Menagiana 3 Bolœana , &c. Recueils dont le nom eft

terminé par ana. IL jv.

ANABAPTISTES
, , ( Hifl. anc. ) Quels hérétiques des

premiers fiecles ont été les prédéceffeurs des nouveaux ana-
baptiffes. SeCtes du douzième fiecle qui adoptèrent la même
erreur. I. 392. a. Anabapîiftes proprement dits. Incertitude
fur l’auteur de cette héréffe. Comment Sleidan détermine
l’origine des anabaptiftes. Leurs erreurs naquirent de l’abus de
la doCtrine de Luther. Guerre des payfans de Souabe. Exécu-
tion de Muncer & de Pfiffer. Ibid. b. Dernier échec que fouffri-

rent les anabaptiffes
,
après lequel ils n’oferent plus fe montrer

ouvertement. Argum ns par lefquels Calvin & d’autres auteurs
les combattirent. Ibid. 393. a. DoCtrine & mœurs des nou-
veaux anabaptiftes. Divers noms fous lefquels ils font connus.
Ibid. b.

Anabaptifles perfécutés par Charles-Quint. X. 333. a , b.

Différentes feCtes d’anabaptiftes diffinguées par les noms
fuivans : Ambrofiens. I. 326. b. Collégiens. III 638. b. Con-
mans. III. 840. a. Gabriélites. VIL 413. b. Mammillaires. X. 6.
b. Memnonites. X. 333. a, b. Nuds pieds fpïrituels. XI. 277. b„

Sabbatairiens. XIV. 437. b. Anabaptiffes de Suiffe, leur doCtrine
conforme à celle de Server. XV. 1 2.0. a.

ANACA
, ( Ornith.

) efpece de perruche du Brefil. Suppl. T.

379. b. Sa defeription. Cet oifeau fe trouve encore à laGuiane.
Ibid. 380. a.

ANACARDE
, ( Hifl. nat. ) fruit ou noyau. Diverfes

efpeces. La plus petite appellée ligas. Defeription de l’arbre

qui la produit. Anacarde moyen. I. 394. a. Ses différens ufa-
ges. Troiffeme efpece dite acajou. Où fe trouve l’arbre qui
porte ce fruit. Defeription de cet arbre. Ibid. b. Ufage de
î’acajou & de fon fruit. Les habitans du Brefil comptoient leur
âge avec les noix de cet arbre : ils en ferroient une tous les

ans. Ibid. 393. a

.

Anacarde ; ligas , efpece d’anacarde. IX. 5 1
3. A

ANACEPHÂLÉOSE
, ( Belles-Lettr. ) récapitulation des

principaux chefs d’un difeours. Comment elle doit fe faire.

Son utilité. I. 393. a. Foyer RÉCAPITULATION.
ANACHARSIS le feythe. XIV. 849. a.

ANACHIS
, ( Myth. j divinité tutélaire des égyptiens. I,

393. a.

ANACHORETE,
( Hfl. ) parmi les grecs

,
il y a grand

nombre d’anachoretes. Autres noms qu’on leur donne. Ceux
de Syrie & de Paleftine. Ceux de l’occident. L’ordre de S.

Benoît en a eu beaucoup. Ils ne fubfiftent plus aujourd’hui.

Les anciens ont enrichi leurs monafteres. I. 393. b.

ANACHORETES de la Grece. X. 617. b. Mélote dont fe

couvraient les premiers anachorètes. X. 323. b. Voye

£

Her-
mite

, Ascétique ,
Cénobite,

ANACHUNDA
, (

Botan.
) efpece de folanmn épineux

du Malabar. Sa defeription. Suppl. I. 380. a. Ses ufages.

Cette plante diftinguée de celle que Pifon appelle juripada.

Ibid. b.

ÀNACLÂSTIQUE
, (

optiq. )
ou Dioptrique. Ce mot fe

prend aufli- adjectivement. Point anaclafiique. Courbes ana-

claffiques. I. 393. A
ANACOCK

, (
Botan.

) efpece d’abrus. Suppl. I. 61. a.

ANACOLUTHE
, (

Rhét.
) figure de mots

,
qui eft une

efpece d’ellipfe. Etymologie de ce mot. Exemple tiré de Vir-

gile. I. 396. a.

Anacoluthe
, figure de grammaire. VI. 769. b. VIII.

402. a.

ANACRÉONTIQUE
,
Anacréon de Téos floriffoit l’an

du monde 3312. Caraéiere de fon efprit & de fes poé-

fies. Traduétions d’Anacréon
,
par madame Dacier

, & par

d’autres. Celle de Gacon. Odes anacréontiques d’Horace ,

& de M. de la Mothe. Mefure des vers qu'employolt Anacréon

dans fes odes. Celle des vers de nos modernes qui l’ont imité.

Ibid. b.

AnacrÉontique , caraCtere des odes d’Anacréon. XL
346. A Suppl. IV. 93. b. Chanfons érotiques , efpece d’odes

anacréontiques.



A N A A N A 6 5

anacréofttiques. V. 909. a. Odes anacrèo'ntiques en françois.

Suppl. IV. 93. b. Obfervations fur le péëte Anacréon
,
&fur

fes odes. XII. 846* a. XVI. 143. a
,

b. Suppl. IV. 444. E
ANACTES , (

Myth
. ) noms de quelques dieux qu’on pré-

tendoit être nés dans Athènes. Nom d’honneur affecté aux

fils & aux freres des rois de Chypre. I. 396. b.

ANADARA
, (

Conchyl
. )

coquillage bivalve
,
dit genre de

ceux qu’on appelle arche de Noé. Lieux où il fe trouve. Sa def-

cription. Auteurs à confulter. Suppl. I. 380. b.

ANADÎPLOSE
, (

Gratnm.) figure. Exemples. I, 396. b.

Anadïplose
,
figure de diélion. V. 744. b.

ANADYOMENE,
( Hïfl. anc. ) tableau de Vénus peint par

Apelle. I.
397. n.

Anadyomene
, ( Hifl. de l’art antiq. Peint, Sculpt.

) tableau

d’Apelle repréfentant Vénus Anadyomene. Signification de
cette épithete. Naiffance de cette déeffe. Traduélion de quatre

épigrammes fur ce tableau j
tirées de l’anthologie, Suppl. I.

381. a. Riflexions relatives à la peinture que dut naturelle-

ment produire la contemplation de ce chef-d’œuvre. Les
•délions & les difpofitions véritablement agréables en peinture

,

doivent être fimples & néceffaires
; alors elles plaifent fans

frapper. La pofition dont Apelle a fait choix pour exprimer

fa Vénus fortant de la mer , eft le plus grand exemple de ces

grâces produites par la jufteffe & la fimplicité. Le fculpteur

qui travailla fa figure de bronze antique
, dont on trouve la

repréfentation
, Çplaneh. I. des Antiquités. Suppl.

) a faifi le

même caraélere & la même expreffion. Ibid. b. Éloge du
tableau d’Apelle. Plus on étudie les anciens

,
plus on eft

frappé du mérite & de la lupériorité des Grecs. Éloge du
mémoire de M. de Caylus fur la Vénus Anadyomene d’Apelle.

Parallèle de ce tableau avec celui du Titien
,
qui repréfente

Vénus effuyant fes cheveux
, feule

,
& dans l’eau jufqu’au

deffous de la ceinture. Bronze antique regardé par M. le comte
de Caylus comme une imitation du tableau d’Apelle. Ibid

.

382. a,

Anadyomene
, furnom de Vénus. XVII. 36. a. Tableau de

Vénus Anadyomene. Ibid. b.

ANADYR
, ( Géogr. ) riviere de l’Afxe

, au nord-efi , Suppl.

I. 636. b. 637. a
,
b. 638. a.

ANADYRSKOI
,
Cap

, ( Géogr. ) SuppL I- <?3 7- &•

ANÆTIS, ( Myth.) déeffe adorée jadis par les Lydiens
,

les Arméniens & les Perfes. Ce qui concernoit fon culte &
fa fête. Cette fête fut infiituée en mémoire de la maniéré
linguliere dont Cyrus vainquit les Saces

,
peuples de Scythie.

Statue de la déeffe. Débris de cette ftatue. I. 397. a.

ANÆTIS
,
Anditis & Anitis

, dont on a fait un fécond arti-

cle dans l’Encyclopédie
,
font la même déeffe

; favoir Diane.

Elle eff encore nommée Nanée
,
ou Diane d’Elimaïs. Suppl. I.

382. b.

Anaetis. Voyei Nanée. XI. 12. b. & Diane Persique.
XII. 429. b. Sa fête célébrée àBabylone. XIV. 471. ESon tem-
ple. XVI. 67.

ANAGNIE & Agnanie , font la même ville d’Italie
,

dont il étoit inutile de faire deux articles dans l’Encyclopédie.

Suppl. I. 382. b.

ANAGOGIES
, fêtes de Vénus célébrées à Eryce en Sicile.

IL 759. a.
,

ANAGOGIQUE ,fens , ( Critiq, fzer.) XV. 21. b. 29. a. V.

3 66. b. v

ANAGRAMME
, ( Belles-lettr.

) étymologie de ce mot.
Divers anagrammes cités. I. 397. b. Réglés de l’anagramme.
Qui en fut l’inventeur chez les modernes

, & qui font ceux
qui s’y font exercés. Deux maniérés de faire des anagram-
mes. Deux anagrammes heureufement trouvées. Celles qu’on
appelle mathématiques

, les numérales
,
ou chronogrammes.

Ibid. 398. a.

Anagramme
,
on s’eft fervi de ce jeu d’efprit pour amener

ou l’éloge ou la fatyre de la perfonne dont le nom donnoit
l’anagramme. Efpece d’anagramme exécutée par des danfeurs
en l’honneur de Staniflas

,
qui

,
dans la fuite

, devint roi de
Pologne. Suppl. I. 382. b.

. Anagramme
, la fcience des anagrammes dépend de celle

des combinaifons. III. 664. b. XII. 388. a. L’abus de l’ana-

gramme regardé comme une des fources de la mythologie.
VIII. 81. a.

ANAGYRIS
,
{Botan.') genre de plante. Ses différens noms.

Caraâere générique. Defcription de l’unique efpece de ce
genre qui nous foit connue. Lieux où croît cette plante. Sa
culture. Maniéré de la multiplier. Suppl. I. 383V.
ANAGYRUS,

( Géogr. & Myth. ) bourg de l’Attique. Anec-
dote fur le dieu appellé Anagyrus. I. 398. b.

'

ANALEMME
, (Afiron. ) efpece de planifphere. Ufage de

cette machine. X. 398. b. On appelle aufïi analemme
, le trigône

des flânes
,

utile à ceux qui tracent des cadrans. Ibid. 398. a.
ANALEP i LQUES

, ( Médec. ) remedes deftinés a rétablir
les forces. Comment ils agiffent. Dans quels cas ils font falu-
taires. Quand on doit s en abftenir. Indication des princînaux,
tirés des végétaux , des animaux

, & autres fubffances. I.

399
;

ay
Tome L

^ ANALEPTIQUES. Voye^ Recouvrement des forces
, &

RestauratIf.
ANALOGIE

, (
Logiq. & Grâmm. ) étymologie du, mot*

I. 399. a. Définition. Raifonnemens fondés fur l’analogie*

Ibid., b. La réglé de l’analogie n’eft pas une réglé de certitude J

mais elle forme fouvent une grande probabilité. En matière
de foi on ne doit point raifonner par analogie. Ce que c’eft

que 1 analogie en grammaire. Ibid. 400. a , Ufage de ce mot eff
mathématique & en médecine. Ibid. b.

Analogie. Voyez Induction. De quel principe fe déduit là

jufteffe des conclufions que nous tirons de l’analogie. Utilité
de cette voie de connoiffances. III. 894. b. C’eft en joignant
l’analogie au témoignage des fens

,
que nous nous affurons

de la vérité des chofes. XV. 27. a. De biffage de l’analogie
en phyfique. VI. 301. b. Suppl. IV. 322. a, b. 786. a, b. De
fon ufage en matière grammaticale. IV. 641V. Elle peut fervir
à décider entre deux locutions

,
quelle eft celle qu’on doit

admettre. XVII. 518. b.

Analogie
,
(Belles-lettr.

) par l’analogie du ftyie en lui-

même
,
on entend l’unité de ton & de couleur. Le ton le

plus aifé à prendre & à foutenir
, après celui du bas peu-

ple , c’eft le ton de la haute éloquence & de la haute poéfie*

Le plus difficile à faifir & à obferyer avec jufteffe
, eft celui

du familier noble. C’eft pourquoi un ouvrage dans ce genre
ne peut être bien écrit

,
dans notre langue

*
qu’à Paris

, 8cc*
C eft encore moins par la diverfité des tons

,
que par l’in-

certitude & la variation continuelle de leurs limites
,

qu’il

eft difficile d’obferver
, en écrivant, une parfaite analogie de

ftyie. A mefure qu’une langue fe polit, & que le goût s’épure,
les divers ftyles s’affoiblifient , & leur cercle fe rétrécit*

Peut-être les langues anciennes avoient-ell.es des tons aufli

variés que la nôtre 3 mais la gêne à laquelle
,

les anciens
étoient fournis

,
par rapport à l’analogie

,
n’eft pas fenfibîe

pour nous. Ibid. b. Efpece d’analogie entre l’expreffion & la

penfée ; i°. lorfqu’au moyen des termes imitatifs, on peint
le bruit & le mouvement d’un objet

; 2
0

. lorfque
,
par l’har-

monie & le coloris
,
on en peint le caraftere idéal ou fienfi-

ble. Analogie d’habitude
, celle que des impreffions répétées

ont établies entre les lignes de nos idées
, & nos idées elles-

mêmes. Ibid. 384. a , L’analogie des mots entr’eux n’eft pas
toujours une raifon de les appliquer à des idées analogues
entr’elles : lufage à cet égard n'eft pas conféquent. Sans
certaines circonftances

,
il n’eft pas avantageux d’employer

le mot propre ou d’habitude
; mais il faut ufer des termes

métaphoriques ou de circonlocution. Le cas particulier où le
mot propre a l’avantage

, & ne peut être fuppléé
, c’eft dans

les chofes de fentiment. Affoibliffement que fouffre la penfée
ou le fentiment exprimé dans une langue étrangère. Quelle en
eft la raifon. Ibid. b.

; ^
Analogue,

( Gramm.) les langues diftinguées en anale-
gues & en tranfpofirives : obfervations fur les premières*
VIII. 853. b. IX. 258. * b. 263. b. 264. b. 265. a. XVI. 561. u*
lermes analogues. XVI. 156. b.

ANALI.' SE
, ( Math. Arithrn. Algeb.

) méthode de réfoudre
les problèmes mathématiques

, en les réduifant à des équa-
tions. Son utilité. I 400. b. Elle fe divife en analyfe des quan-
tités fîmes ùc celle des infinies. Anciens auteurs d’analyfe
Principaux auteurs fur l’analyfe des infinis. Obfervations
fur 1 analyfe démontrée du P. Reyneau. Ibid. 401. a.

Analyfe
, ( Mathemat . ) de la méthode des anciens Défi-

nition que Pappus donne de l’analyfe. Son but eft de décou-
vrir la vérité

, ou de trouver le moyen d’exécuter ce qu’on
seftpropofe : ainfi on la diftingue en théorétique & problé-
matique. Suppl. I. 385. a. Les anciens n’avoient rien quireffem-
blat a notre calcul : ils pratiquoient leur analyfe à force d»-
tete. Gomment ils en avoient diminué la difficulté. Ce qui
nous relie des écrits analytiques des anciens. Parallèle de
leur méthode analytique avec celle des modernes. Ibid. b.
Avantages de nos calculs. On en tireroit un plus grand
parti, fi Ion faifoit plus d’ufage de quelques théorèmes que
les anciens nous ont laiffés. Tels font fur-tout ceux qui font
contenus dans le livre des Data d’Euclide. Obfervations fur
la nature de ces data. Les propofitions qu’on trouve dans
ce Lvre

, fervent d’abord à faire voir quelles conditions
dun problème font ftiperflues

,
parce qu’elles font néceflài-

rement renfermées dans les autres. Enfuite les mêmes pro-
pondons font utiles à refoudre phifieurs problèmes géomé-
triques

,
fans beaucoup de difficulté. Exemple de cette fécondé

utilité. Solution des problèmes 4 10 , de l’aridimétique uni-
verfelle de Newton, par la propofition 67 de ce livre. Ibid*
386. a.

Analyfe
, hiftoire de l’analyfo. I. 260. 261. En quoi con-

ftftoit celle des anciens. I. 677. b. IV. 1014. b. Différence
entre l’aigebre & l’analyfe

,
&. entre l’analyfo en géométrie

l’analyfe en logique. VIL 637. b. Application de l’analyfo
à la géométrie. I. 550. b. 677. A VIL 637. a. Service aue

'

Defcartes a rendu en cela à la géométrie. I. 330: b. Avan-
tages des calculs algébriques appliqués à la géométrie. I. 677 b.

*

Application de l’analyfo & de la géométrie à la phyfume" I

R



66 A N A
'332. b. L’analyfe perfeââonnée par M. Newton. T 161. a.

XVII. 631-. a. Efpece d’analyfe appellée par Léibmtz , analyfe

de Jîtuatïon. XV. 23 2.. a. ObfervarionsTur le mémoire de-M.

Tontakie -, fur -l’analogie. V. 8 5 3 . a ,
h

Analyse. ( Grdmm. )
I. 401. A

Andlyfe -,
conftruâion analytique. Voye^ CoNSTPaJCTldN-,

&VÏÏ. 845. a. .

Analyse , (
Logique

)
avantages de cette méthode. Dans

l’expofition ou la recherche de la vérité ,
il faut commencer

par les idées les plus fimpiey Divers fentimens des phiiofophes

fur ces idées fimples. I. 401. A Avantages d’une analyfe fage

& bien ordonnée. La marche de l’efprït félon cette méthode

,

eft plus naturelle que celle qu’il fuit dans la fynthefe. ïncon-

véniens de cette defniere méthode ,
lorfcju’elle eft employée

par les géomètres. L’analyfe n’ef: pas moins préférable
,

lorfqu’il s’agit de communiquer nos découvertes aux autres.

Exemple tiré de l’application de l’analyfe a 1 etude des

.mathématiques» Ibid. 402. a. Le même ordre doit être luivi dans

celle des autres fdences. Avantages qui en réfulteront. D’où

viennent les défauts des raifonnemens des phiiofophes. Ibid. b.

Analyfe ,
en quoi confifte là méthode analytique. I. 403. b.

Sciences auxquelles elle convient le mieux. Ses avantages.

V. 495. a. Utilité & fureté de cette méthode. X. 752.b.

Comment nous parvenons à analyfcr les objets. Suppl. I.

67. b. De l’analyfé des idées & des penfées pour en donner

le développement. Suppl. IL 708. a. Réglés à fuivre
,
en

reiiîontant de l’effet à la caule. V. 403. b. Développement

de la méthode analytique que doit fuivre le phyficien en

étudiant la nature. VIL 614. a ,
b. — 6x8. é. De iufage de

cette méthode en mathématique. Suppl. III. 9x7. a
,

b. en

àftronomie. Ibid. b. en phyfique. Suppl. ÏVé 321. b. Sur 1 ana-

lyfe
,
voye

^

Méthode.
Analyse d’un livre, d’un ouvrage. En quoi confifte

l’art de cette forte d’analyfe. Modelés d’analyfe. I. 403. a.

Analyfe 3 efpece d’index. I: 403. a.

Analyse, ( en Chyme ) le feu en eft le principal agent.

Principes que fourniffent les corps analyfés. L’analyfe des

végétaux & des animaux plus aifée que celle des minéraux.

L’analyfe des plantes par diftillation n’en fait point con-

noître les vertus. Ce qui rend celle de quelques minéraux

impratiquable. I. 4^ 3
' Comment on eft fouvent trompe

par de prétendus chymiftes qui fe chargent d’analyfer cer-

tains remedes fecrets ou certaines eaux pour en connoitre la

compofition. Difficulté d’analyfer une eau minérale. Ibid, b

Analyfe chymique. Analyfe menftmelle. X. 342. b. Ana-

lyfe des fubftances animales. XV. 585. b. Des végétaux.

XVI. 869. b. 870. u, b, Suppl IL 31. b. Opérât ons pour

les effais
,
qui font Iss memes que cédés de la chymie ana-

lytique. V. 98g. b. Exaftitude de l’analyfe. XIII. 373. a.

A quel point de décompofition l’on a pu parvenir par .l’a-

nalyfe. 1IL 4x8. b. Quelle a été l’utilité de l’analyfe pro-

duite par une diftillation pouffee par degres jnfqu à la plus

grande violence du feu. IV. 1036. a. Remarque fur l’an-

cienne méthode d’analyfe & fur une nouvelle. XVI.

S70. a
,

b.

Analyfe des hazards ,
voye^ Hazard.

.
.

ANALYTIQUE ,
adjectif. (

Mhthém. )
En quoi confifte la

méthode analytique dans la philofophie naturelle. I. 403. b.

Voyez Analyse. En quoi confifte la fynthétique. Définition

de l’une & de l’autre employée en géométrie. Ibid. 404. a.

ANAMORPHOSE, (
en Peinture

&
• Perfpeélive )

Frojeftion

monftrueufe de quelque image qui neanmoins pat oit régu-

lière à un certain point de vue. Méthode à fuivre pour

la faire. Singuliers ouvrages en ce genre. I. 4°4 - Autie

pratique pour faire méchaniquement une anamorphofe.

Maniéré d’en tracer une fur la furface convexe d un cône
,

& fur une pvramide dont la bafe feroit un polygone.

Anamorphofes tracées fur deux cotes du cloître des Mini-

mes de la place royale , à Pans. Ibid. b. Traites latins du pere

Nicéron & du /pere Malgnan ,
fur ce même, fujet. Com-

ment on peut tracer une figure difforme ,
qui parodie de

fa figure naturelle dans un miroir cylindrique. Méthode

pour tracer de telles images qui foient rétablies par des

miroirs coniques ou pyramidaux. Machine anamorphoti-

que. Ibid. 403. a. Anamorphofes en dioptrique. Maniéré de

les deffiner. Ouvrages connus en ce genre. Ibid. b.

Anamorphofe. Réglé pour faire une anamorphofe
,
qui

parodie régulière & bien faite à travers un polyhedre. XII.

944. a.'
ANAMNESTIQUE , (

Médecine ) fignes anamneftiques.

III. 688. b. XV. 188. b .

ANÀMULU, (
Botan.) arbre toujours verd du Malabar.

Ses différens noms, Defcription ,
qualités & ufages de cet

arbre. Manière de le daffer. Suppl I. 388. b.

ANAN
, (

Géogr. )
Anan & Annan ne dévoient être

qu’un feul& même article dans l’Encyclopédie. Suppl. I. 389. a.
1 ANANAS , ( Botan. )

carafteres de cette plante. Miller

en diftbîgue fix efpeces. Leurs deferiptions. I. 405. b. Fruit

ade Fanaaas, Cornaient cette plante nous eft parvenue. Qua-

A N A '

ïîté des ananas cultivés en Europe. Tems & caraftere de
leur maturité. Vin ,

confiture d’ananas. Ibid. 406. a.

Ananas. Engrais propre aux ananas. XV. 880. b. Ananas
fauvages, appelles karatas. IX. 113. a

,
b. Ananas repréfenté

V I. vol. des planches
,
régné végétal

,
planche 96.

ANANEL
, ( Hifl.facr. ) grand-prêtre des Juifs, fousHé-

rede le grand. Suppl. I. 380. a.

ANAMIAS
, ( Hifl.facr.) fouverain facrificateur des Juifs,'

fucceffeur de Jofeph
,

fils de Carnith. Suppl. I. 389. a.

Ànaniàs
, ( Hifl . des Juifs ) furnommé le Saducéen ,

célébré dans la révolte des Juifs contre les Romains. Suppl
1 389- * ‘

/

ANANISAPTA, (Magie) talifman contre la pefte
,
qui

confifte à porter fur foi ce mot écrit. Ce qu’en dit Delrio.

I. 406. a. Etymologies prétendues de ce mot. Ibid. b.

ANAMTÂLI
,
(Botan.

) plante du Malabar de la famille

des orchis. Noms que les botaniftes lui ont donnés. Sa deft

cription. Suppl. I. 389. b. Ses qualités & ufages. Erreur de
Linnæus fur cette plante. Ibid'. 390. a.

ÀNANUS
, ( Hifl. des Juifs) grand -prêtre des Juifs ,

appellé Anne dans l’évangile. Suppl I. 390. a.

Ananus
,

fils du précédent, grand-prêtre
, & enfuite gou-

verneur de Jérufalem. Suppl. I. 390. a.

ANAPARUA
, (

Botan. ) plante du Malabar. Ses autres

noms. Sa defcription. Suppl. I. 390. a. Ses qualités & ufa-

ges. Maniéré de la claffer. Ibid. b.

ANAPAUOMENE , ( Hifl. nat. ) fontaine de Dodone.

Phénomènes merveilleux de cette fontaine. ï. 406. b.

ANAPE
, (

Géogr. anc. Myth. ) fleuve de Sicile. Fiction

-des poètes fur ce fleuve. I. 406. b.

ANAPESTE
,
(Littér.) forte de pié dans la poéfie grec-

que & latine. Etymologie du mot. I. 406. b.

Anapeste
, (

Littér. ) daélyle renverfé. Ufage qu’en

faifoient les Grecs. Le récitatif de Lully a le plus fouvent

la marche de l’anapefte. Caradere de l’anapefte françois.

Suppl. I. 390. b.

ANAPHÉ
, ( Géogr. anc.) ifle delà mer Egée , aujourd’hui

Nanfio. XI. 12. b.

ANAPHONESE
,
l’exercice par le chant. Effets d’un tel

exercice par rapport à la fanté. I. 407. a.

ANAPHORÈ
, ( Gramtti. ) figure d’élocution. Etymologie

du mot. Exemple. I. 407. a.

ANAPLEROTIQUES
,
remedes qui réparent les chairs

ulcérées. Comment ils agiffent. Précautions à prendre dans

l’ufage de ces remedes. I. 407. a. Voyef Incarnatif ,

Sarcotique.
ANAPODARI

, (
Géogr. )

cette riviere eft suffi appellée

Anpaaore ou Arpadore. Il eût fallu n’en faire qu’un article dans

l’Encyclopédie.

ANARCHIE ,
tout gouvernement en général tend au

defpotifme ou à l’anarchie. I. 407. b.

Anarchie
,
efpece d’anarchie appellée autonomie. I. 897. b

.

ANÂSÂRQUE , ( Médecine ) Différence entre l’anafarque

& la leucophlegmatie. IX. 437. a.

ANASCHORIGENAM , ( Botan. ) efpece d’ortie du Ma-
labar. Sa defcription. Suppl. I. 390. b. Seconde efpece : valU-

fçhorigenam. En quoi elle différé de la précédente. Ses ufages.

Ibid. 391. a.

ANASCHOVADI , (
Botan. ) plante du Malabar. Ses

autrès noms. Lieux où elle croît. Sa defcription. Suppl. I. 391.

but de fes écrits. XII. 342. b.

ANASTÂSIE ou ânastasiople , ( Géogr. ) ville de ce

nom. Tranfpofition de cet article dans l Encyclopédie. Suppl

I. 391. b.

ANASTOMOSE , ( Anat. )
excès d’ouverture dans l’orifice

des vaiffeaux. Etymologie de ce mot. Autre fens dans lequel

on le prend. Communication réciproque de deux vaiffeaux.

I. 407. b. Il en eft de pliifieurs efpeces. On n’a eu long-

tems que des conjectures fur la maniéré dont les extrémi-

tés des vaiffeaux artériels tranfmettoient le fang aux veines.

Comment on eft parvenu à la connoître. Ouvrage intitulé

Anaflomofls reteéla. Ibid. 408. a.

Anastomose , ( Anat. )
ancienne fignification de ce mot.

Signification moderne & généralement connue. Les analto-

mofes régnent dans toutes les claffes des vaifîeaux. Les

grandes fe trouvent principalement clans les veines. Suppl

I. 391. a. Celles qui font formées par deux troncs d’ar-

teres qui fe réunifient, font plus rares. Les anaftomofes

médiocres font fans nombre. Deux arteres voifmes fe réunift

fent conftamment par des branches qui fe rencontrent.

Les anaftomofes des arteres & des veines font capillaires ,

& il feroit dangereux qu’il y en eût de plus greffes. Ibid.

392. a. Il eft prouvé que le fang des arteres ne s’épancha

noint dans la tunique cellulaire. De Futilité des anaftomofes.

Elles fervent à broyer le fang. Mais il n’y a pas lieu de

croire ,
comme le penfoit Bellini ,

qu elles fervent a la fe-

crétion des humeurs. Celles qui font conficlérables ont cer-
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fainement pour but de fupplêer aux embarras qui pour-

roient naître dans le mouvement du fang. L’anaflomofe

empêche, par exemple, la ligature de l’artere humérale de

devenir mortelle. Ibid. b. De plus
,

lés anaftomofes donnent

au fang la facilité de fe décharger dans des iiîuations &
dans des circonftances où il ne peut pas fuivre fon cou-

rant naturel. On a cru, 6c avec beaucoup de probabilité ,

que les arcades & les anaîlomofes pouvoient encore fer-

vir à rétablir le mouvement d’un amas de globules, qui

fans ce fecours
,

pourraient arrêter le mouvement du

fang. Ibïd. 393. u.

Anajlomoje ,
celle qui fait la communication des veines &

des arteres. XVI. 875. a. III. 468. b. Premiers anatomides

qui font découverte. Suppl. IV. 238. b. C’eft dans cet endroit

que fe fait la fécrétion des parties huileufes du fang qui

fervent à former la graille. VII. 839. a. Anaftümofes entre

les nerfs. Suppl. III. 58. a.

ANASTROPHE , (
Gramm. ) vice de conftruélion. Ety-

mologie de ce mot. Exemples. I. 407. a.

Anafirophe ,
figure de grammaire. VI. 769. a. VIII. 401 .a, b.

ANATAJAN. (
Géogr. )

Remarque fur cet article de l’Én-

cyclopédie. Suppl. I. 393. b.

ANATE ou Attgle
, ( Hifl. nat.

) teinture qui fe pré-

pare aux Indes ,
à-peu-près comme 1 indigo. Maniéré dont

on la fait. I. 408. a.

ANATHÈME
, (

Théolog.
) fens du mot cherern des Hé-

breux. Exemples d’anathêmes fous la loi de Moïfe. Ana-

thèmes prononcés par l’églife chrétienne. Anathèmes judi-

ciaires 6c abjuratoires. Dans quel fens faint Paul defiroit

être fait anathème pour fes freres. Il faut remarquer que

ce mot eft pris quelquefois dans un fens favorable
, & qu’a-

lors il fignifie con/acré
,
dévoué. I. 148. b.

Anathème. Voyep EXCOMMUNICATION. VI. 224. b. De
fanathême chez les anciens Hébreux. VIII. 503. b. De l’ana-

thême prononcé par le mot maran-atha. X. 66. b.

ANATIFERES ,
conques

, ( Conchyl. )
coquilles de mer.

IV. 189. a. Suppl. IL 549. a, b. En quoi elles différent des

pouce-pieds. XIII. 187. a.

ANATILIA
, (

Géogr. ) lieu dans la Gaule. Suppl IV. n. 0.

ANATOLIE, principautés particulières que les Turcs for-

mèrent dans l’Anatolie au commencement du quatorzième

fxecle. XIV. 654. a ,
b. Voye[ Natolie. XI. 37. b.

ANATOMIE ,
étymologie & différentes acceptions de

ce mot. Eut de l’anatomie. Avantages de l’anatamie. I.

409. a. Difpute contre les médecins dogmatiques & les

empyriques fur ces avantages. Parti moyen que pri^ Celle

pour terminer la difpute. ici l’on examine fi la diffeétion

vivante d’un malfaiteur bleffe l’humanité. Ibid. b. Exemple

d’un cas où l’exécution d’un criminel fut tranfmuée utile-

ment en opération anatomique. Ibid. 410. a. Dans la quef-

tion fur les avantages de l’anatomie ,
chacun a pris le parti

qui convenoit à fes lumières anatomiques. Six propor-

tions bien établies qui démontrent futilité de l’anatomie.

Ibid. b. Hifloire abrégée des progrès de cet art. Son origine.

Ibid. 41 1. a. Philofophes qui l’ont cultivé. Efquine de

l’anatomie & de la philofophie d’Ariftote. Ibid. b. Autres

anatomifles venus après lui. Decouvertes d’Herophile &
d’Eudeme fur les nerfs. Syflème de Phyfiologie d’Hero-

phile. Ibid. 412. a. On croit qu’Herophile & Erafiflrate

oferent les premiers ouvrir des corps humains. Décou-

vertes & connoifîances phyfiologiques de ce dernier. Ana-

tomifles qui les ont fuivis. Syliême d’Aretée
,
Rufùs

,
Galien.

Progrès de l’anatomie retardés. Ibid. b. Ouvrages de Galien.

Soranus. Traité de Théophile - Protofpatarius. Nemelîus.

Siècles d’ignorance. Ouvrages de Mundinus. Ceux de Con-

corrigio publiés en 1515. Epoques dans l’iiifloire générale

de l’anatomie. Auteurs qui ont travaillé 6c écrit depuis

Véfale jufqu’à nous : découvertes qu’ils ont faites. Ibid. b.

Avantages que nous ont procuré ces découvertes. Ibid. 415.

a. & l’anatomie en général. Ibid. b. Anatomie humaine , 6c

anatomie comparée. Divifion de l’anatomie félon les diver-

fes parties que préfente le corps humain. Explication des

planches anatomiques contenues dans l’Encyclopédie. Ibid.

416. a.

Planche I. Fig. 1, de Vefale, repréfente le fquelette, vu
en devant. I. 4x6. a.

Fig. 2 , repréfente la tête du fquelette
,
vue dans fa partie

inférieure. Ibid. b.

Les fig. 3 , 4 , 3 ,
reprèfentent des fquelettes de fœtus de

différens âges. Ibid. 417. a.

Planche II. Fig. 1. , de Vefale, repréfente le fquelette
,

vu de côté.

Fig. 2 ,
repréfente labafe du crâne. I. 417. a,

Fig. 3 ,
repréfente les dents dans leur entier.

Fig. 4, )

Fig.
5 , p

de Clopton Havers. Ibid. 417. b.

Fig. 6, 3

Planche. III. Fig. 1, de Vefale, représente le fquelette,

VU en arriéré.
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Fig. 2—-8 ,

reprèfentent différens degrés d’offifications

de 1 os pariétal, par où fon voit comment les intervalles
entre les fibres ofïeufes fe font remplis par degrés. 1. 4x7. b.

Planche IV. Fig. 1, d’Albinus. I. 417. A
Fig. 2 , d’Albinus. Ibid

.

418. a.

Fig.
3 ,

de Courcelles. Ibid. b.

Planche V. d’Albinus
, deux figures. I. 4x8. A

Planche VI. Fig. x, d’Albinus. I. 419. b.

Fig*
3

^

J
^ourC£^es

- 420 *

Fxg. 4 ,
de Courcelles. Ibid. 421. a.

Planche VII. Fig. x , d’Haller ; elle repréfeme le dia-
phragme. I. 42 ï. b.

Fig. 2 ,
deM. Duverney, repréfente le pharynx, vupofté-

rieurement.

Fig.'
3 , du même ; elle repréfente le larynx, vu antérieure-

ment.

Fig. 4 ,
d’Euflachi ; elle repréfente le larynx , vu poftérieure»

ment.

Fig. 3 ,
du même , repréfente le larynx ouvert & vu fur le

côté. Ibid. 422. a.

Planche VIII. Fig. x
,
de Drake. I. 422. a.

Fig. 2 , ramifications de la veine-porte dans le foie. X.

423. a.

Fig.
3 , membranes de la trachée-artere féparées les unes

des autres.

Fig. 4 ,
tronc d’une greffe veine difféqué.

Fig.
3 ,

une partie de l’aorte tournée dedans en dehors.
Fig. 6 , vaiffeaux lymphatiques.
Fig. 7, ramifications de la veine-cave dans le foie.

Fig. 8 , de Ruifch
;

parties des arteres ciiftribuées dans le
placenta.

Fig. 9 , Fartere pulmonaire.

Fig. xo
,
tronc de la veine pulmonaire. Ibid, b.

Planche IX. Figure 1 , des tranfaéiions philofophiques.
Elle repréfente les troncs de la veine-cave avec leurs bran-
ches diflëquées dans un corps adulte. I. 423. b.

Fig- 2 , les troncs de la veine-porte
, dilféquês & déve-

loppés.

Fig.
3 , d’Huber ; repréfente la moelle épiniere à gauche.

Ibid. 424. a.

Fig. 4, du même; repréfente une portion de la moelle
épiniere de la partie fupérieure du dos , 6c confxdérée en
devant. Ibid. b.

Planche X. Figure 1 , de Vieuffens. I. 424. A
Fig. 2, d'Euftachi. Ibid. 426. a.

Planche XII. Fig. 1 ,
d Haller; repréfente les arteres de

la face. I. 427. A
F ig. 2 ,

du même ; repréfente une partie de la diflribu-
tion de la carotide externe. Ibid. 428. a.

Fig.
3 , de Ruifch

, le procès ciliaire
, vu au microfcope.

Fig. 4 , du même ; le globe de l’œil & les nerfs qui s’y
rendent.

Fig.
5 ,

du même ; la langue
, vue dans fa partie infé-

rieure.

Figure 6 , du même ; la choroïde fans fes vaiffeaux.
Ibid. b.

Fig. 7 , de Cowper ; les mufcles de l’œil prefque dans
leur lituation naturelle.

Fig. 8 ,
de Bidloo

; la paupière fupérieure avec fes glandes
8c fes poils

, vus-à la loupe.

Fig. 9 ,
de Ruifch

,
la choroïde & fes arteres.

Fig. 10, du même; la fclérotique & la rétine.

F*g. 1 1 , du même ; l’humeur vitrée & la criflaline.

Fig. 12, du même ; lames de la fclérotique.

Fig. 13 , du même; l’iris.

Fig. 14, d’Hdfier; la langue, vue dans fa face fupérieure.
Ibïd. 429. a.

Planche XIII. De l’oreille. Fig. 1 , de Duverney. Elle repré-
fente la difaibuiion de la portion dure dans les différentes par-
ties de la face. I. 429. a.

F ig.^ 2, d’après nature, repréfente l’os des tempes en fxtuation,
& vu à fa partie latérale externe.

Fig.
3 , d’après nature, l’os des tempes, vu dans fa partie

inférieure.

Fig. 4, repréfente le même os
, vu par fa face latérale

interne. Ibid. b.

Fig.
5 ,

d’après nature , repréfente les canaux demi-circu-

laires 6c le limaçon.

Fig. 6 , de Valfalva, repréfente les canaux demi-circulaires
,

le limaçon, les oifelets de l’oreille
,
&c. en fxtuation.

- Fig. 7 , de Ruifch
,

repréfente les oifelets de l’ouïe

dans leur état naturel & recouverts de leur periofte,

Fig. 8 ,
de V'alfaiva

,
repréfentela diftribution de la portion

molE dans les canaux demi-circulaires. Ibid. b.

Fig. 9 , 10 , de Bidloo ,
reprèfentent la peau & l’épidenne ,

vus au microfcope.

Fig. xo
,
repréfente l’épiderme.

Fig. xi 6c 12 , d’après Ruifch
, reprèfentent la cloifondes
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'narines couvertes de la membrane pituitaire, garnie de les

Vaifleaux & de fes glandes muqueufes. Ibid. 430. a.

Planche XIV. Fig. i 5
d’Haller,

Fig'. 2 ,
de Ridley. Ibid. 430. a.

Planche XV. Les figures de cette planche font tirées

des adverfaria anatomïca de Tarin
, elles repréfentent les

cavités du cerveau & du cervelet.

Fig. 1 ,
on voit dans cette figure les deux portions anté-

rieures & poftérieures de la tête. Ibid. b.

Fig. 2 , la partie moyenne de la coupe de la figure x ,

squi repréfente la face ; le plexus choroïde en a été enlevé ;

la coupe O P du bord poftérieur du corps calleux
,
&c. a

été éloignée pour découvrir la partie fupérieure du cervelet.

Ibid. 431. a.

Fig.
3 , eft prefque la même que la précédente

,
linon

qu’elle repréfente le troifieme ventricule.

Fig. 4 ,
la tête coupée de maniéré qu’on découvre les

fmus antérieurs des ventricules latéraux du cerveau & les

cornes du belier.

Fig.
3 ,

repréfente une coupe verticale de la tête , de

droite a gauche , le long de la partie poftérieure des oreilles
,

& le cervelet coupé
,
de maniéré qu’on puifle y décou-

vrir le quatrième ventricule. Ibid. b.

Planche XVI. Figure d’Haller
;

reprèfente les arteres de

la partie antérieure & interne de la poitrine. I. 432. a.

Fig. 2 ,
du même ; l’aorte inclinée fur la gauche

,
afin

qu’on puiffe mieux voir les arteres bronchiales du même
côté. Ibid. b.

Fig. 3 ,
de Nuck ;

repréfente une partie de la mammelle.

Fig. 4 ,
de Bidloo ; repréfente les veficules d’un rameau

bronchial. Ibid. 433. a.

Planche XVII. De Senac. Fig. 1 , repréfente la face con-

vexe du cœur.

Fig. 2, la face applatie du cœur &.les oreillettes remplies ;

les ventricules & les vaiffeaux coronaires font auffi remplis 3

le fmus de la veine coronaire a été forcé par l’injeriion.

I. .433. a.

Fig. 3 , les fibres mufctilaires du cœur 8c leurs contours.

Fig. 4 ,
la face applatie ou inférieure du cœur.

Fig. 5 ,
l’intérieur du ventricule gauche. Ibid. b.

Fig. 6 Fig. 7 ,
repréfente la ftruélure des valvules

fygmoïdes.

Fig. 8 ,
une valvule fygmoïde prife d’un autre fujet. Ibid.

434. a.

Planche XVIII. Fig. x ,
d’Haller, repréfentant quelque partie

du bas-ventre.

Fig. 2 ,
repréfente les reins

,
&c.

Fig. 3 ,
du même ,

repréfente les inteftins en fituation. î.

434. b.

Planche XIX. Fig. x ,
de Kulm. Ibid. b.

Fig. 2 ,
de Reverholt ,

repréfente la partie concave du

foie.

Fia,
3 ,

du même , la face convexe du foie.

Fig. 4 ,
de Bidloo ,

la rate dépouillée de fes membranes.

Fig. 5 ,
de Ruifch, une portion de l’inteftin jéjunum ren-

verfé.

Fig. 6 , de Peyer. Fig. 7 ,
d’Heifier

,
les veines laétées.

Ibid. 43 5 . a.

Planche XX. Fig. de Nuck, Fig. 2 & 3 ,
de Bertin, le rein

coupé en deux. I. 433.^.

Fig. 4 ,
de Pvuifch

,
la moitié du rein coupée

,
de maniéré

qu’on y puifle voir la diftribution des vaiflèaux fanguins.

Fig. 5 ,
de Duverney ,

Chirurgien, Ibid. 43 3
.b.

Planche XXL Fig. 1 , de Ruifch; la verge dépouillée de

la ueau dans fa partie inférieure.

Fia. i ,
d’Fkifter ,

la verge , vue par fa même face fupé-
D ’

rieure. A

Fig. 3 ,
d’Heifter ,

la partie inférieure de la meme verge.

Ibid. 433. b.

Fig. 4 ,
de Morgagni , la verge vue dans la partie inférieure

& le canal de l’uretre coupé.

Fig. 3 ,
de Graaf. Fig. 6 ,

du même. Fig. 7 ,
du même

,

& laVuivante ,
repréfentent la communication des véficules

feminaires avec le canal déférent, tel qu’on la découvre dans

le corps humain.

Fia. 9. d’Heifter ,
letefticule. Ibid. 436. a.

Planche XXII. Fig. 1 ,
d’Haller. I. 436. a. Fig. 2 ,

du

. même. Fig. 3, de Kulm.

Fig. 4 ,
d’Huber ,

repréfente l’hymen d’une fille quelques

femaines apres fia naiflance.

Fig. 3 5
d’Huber ,

un hymen contre nature. Ibid. b.

Fig. 6 ,
du même ,

les parties externes de la génération

d’une fille de quatorze ans. I. 437 • a ‘

ANATOMIE ,
fupplément à l’hiftoire abrégée des progrès

de l’anatomie. Suppl. I. 393. a. L’anatomie paroit être née

en Égypte ,
empire qui fut la mere des arts. Elle fut connue

dans la Grece piufieurs fiecles avant Hippocrate
; mais ce

furent les philofophes qui mirent dans l’anatomie des détails
,

ék qui y confiacrerent des travaux fulvis, Les deiceudnns

A N A
d Ffcuiape

, médecins & prêtres de ce dieu , exerçaient chez
eux fanatomie. Travaux anatomiques d’Âriflote. Ibid. b. Les
fragmens qui nous reftent d’Hérophile

,
nous en donnent la

plus grande opinion. On doit beaucoup à Galien
,
quoiqu’il

ait noyé
,
fous un ftyle afiatique

, bien d’excellentes chofes.
L’art périt avec lui , & pendant douze cens ans

,
on n’apprit

cet art que dans fes livres. L’empereur Frédéric II le fit

renaître
,
en ordonnant que chaque année il fe feroit ea.

Sicile la difleéfion d’un corps humain. Jacques Bérenger de
Carpi fut 1 inflaurateur de Fanatomie. Recherches ,

travaux
& decouvertes de cet auteur qui ont enrichi l’art. Progrès

qu d a faits fous les autres anatomiftes modernes. Vefale.
Ibid. 394 - a - Jacques Sylvius

, Charles Etienne, J. Philippe
Ingraflias de Rachalbute en Sicile

,
Michel Servet , Réaldo

Colombo ûe Cremone
, Gabriel Falloppia. Ibid. b. Barthelemx

Euftachio de S. Séverin
, Jules-Céfar Arantius

, Volcher-
cofter de Groningue

, Vidus Vidius de Florence, André
Cefalpin

, Jean-Baptifle Canani. Ibid. 393. a. Jean-Baptifle
Carcanus

, Confiance Varole
, Salomon Albert! , Severïn

Pineau
, Ulifle Aldrovande

, Jérôme Fabrice d’Aquapendente,
Jules Caflerius, JeanRiolan le fils. Ibid. b. Nicolas Habicot,
Sanétorius

, François Plazzoni
, Jean-Baptifle Cortefius,

Adrien Spiegel de Bruxelles
, Cafpar Arfelli

,
Guillaume

Harvey. Ibid. 396. a. M. Aurele Severino
,
Jean Facolk

„

Michel Rupert Befler
,
Jean Walæus

, François Sylvius de
le Boe

, Jean Vefling
,
Thomas Bartholin. Ibid. b. Nicolas

Tulp, George Ent
,
Michel Lyfer, Conrad Viclor Schneider,

J. George Wirfung
,
Jean-Baptifle de Helmont, Domini-

que Panarole
,

Jean Van Florne, Nathanaël Highmore,
Jean Pecquet. Ibid. 397. a. Dominique Marchetti

, Olaüs
Rudbek

, François-Marie Florentino
,

François Gliflbn ,

Michel Heiland
,
Thomas Warthon, J. Jacques Wepfer ,

Thomas Willis. Ibid. b. Gérard Blafms
,
Marcel Malpighy ,

J. Alphonfe Borelli
,
Nicolas Henon

,
Olaüs, Borch. Ibid.

398. a. Antoine Everard
,
Robert Boyle

,
Laurent Bellini

,

Charles Drelincourt
,

Nicolas Hobokin , François Redi ,

Régner de Graaf. Ibid. b. Henri Meibom
, Robert Hooke

,

Frédéric Ruyfch
,
Jean Swammerdam. Ibid. 399. a. Claude

Perrault
, Gautier Néedham

,
Richard Lower, Jean Bohn ,

Théodore Kerkring
, François Bayle

,
Martin Lifter. Ibid. b.

Gafpard Bartholin, J. Conrad Brunner
, Jean-Nicolas Pechlin,

Antoine Van Lemvenhoeck
, Oliger Jacobæus

, Jofeph Gui-
chard Duverney. Ibid. 400. a. J.- Conrad Peyer

, Jean
Méry

, Augufte-Quirin Rivinus
, Denis Dodart

, Etienne
Lorenzini

,
Edouard Tyfon

,
Amé Bourdon

,
Philippe de la

Hire. Ibid. b. Nehemie Grew
, J. Jacques Harder

, Denis
Papin

,
Pierre Guenellon

,
Philippes-Jacques Hartman

, Jofeph
Zambeccari

, Philippe Bonanni
, Pierre Dionis

, Guillaume
des Noues, Antoine Nuck

, Michel-Bernard Valentini. Ibid.

401. a. George-Erneft Stahl
, Antoine de Heyde

, Pierre
Chirac, Raimond Vieuflens, Godefroi Bidloo. Ibid. b. Samuel
Collins

, Paul Bufîlere
, Jean-Godefroi de Berger

, Jean Zeller,
Jean-Baptifle Caldefi

, Warne Chrouet, Frédéric Hofman ,

J. Jérôme Baragli, J. Dominique Gagliardi, Savard, Daniel
Tauvry. Ibid. 402. a. Clopton Havers

, Alexis Littré
, J.

Conrad Amman. Philippe Verheyen, Herman Boerhaave ,
Archibald Pitcairn

,
François Poupart

, J. Van-Hoorn. Ibid, b.

Guillaume Cowper
,
Jean-Jacques Rau

, Herman Ridley.
Guillaume Cockburne

, George Baglivi. Ibid. 403. a.

Jean Floyer
,
Antoine Valifnieri

, Sylveftre
, Jacques Keil-

Jean , Fantoni
, J. Marie Lancify. Ibid. b. Placide Soraci

,

Abraham Cyprian , Antoine Pacchioni
,
Louis Lémery ,

Jacques Drake
,
Jean Palfyn

,
Jean Salzman . J. Puget, Jac-

quesHovius , Antoine Maîtrejean
, Antoine-Marie Valfalva.

Ibid. 404. a. J. Dominique Santorini
, Louis Petit

, J.

Sigifmond Henninger
,
Jacques Douglas

,
J. Baptifte Morga-

gni ,
Dominique Miftichelli. Ibid. b. Abraham Vater

, Laurent
Heifter ,

Geoftrci le fils
, Antoine-Ferchaud de Reaumur ,

Patrice Blair
,
FrançoisPetit, Jean Aftruc

, Jacques Winflow.
Ibid. 403. a. J. Baptifte Bianchi

,
Guillaume Chelêlden

,

Auguftin-Frédéric Walther
, Pierre-Simon Rouhault , Chrif-

tophe-Jacques Trew, Schwenke
,
Benoît Stehelin, J. Théo-

dore Eller ,
Edouard-Pierre Wium. Ibid. b. Jacques Jurin ,

J. Claude-Adrien Helvétius
, Sauveur Morand

, J. Erneft

Wreden, J. Woodward, Stukkley,Bernard-Sigefroi Albinus,

Jean-Adam Kulmus. Ibid. 406. a. Jean Rutty
,

Pierre-

Antoine Michelotti
,
Arent Cani

,
Chrétien-Bernard Albinus ,

Pierre Senac, J. George Duvernoi. Ibid. b. Alexandre Monro,
François-Jofeph Hunauld

,
Thomas Simfon

, R.ené-Jacques~

Croiflant Garengeot , J. Chriftophe Bohlius
, Etienne Haies ,

George-Ehrhard Hamberger. Ibid. 407. a. Jacques-Augufle

Blondel, Albert de Haller. Ibid. b. Frédéric Schreiber
,
Nicolas

Rofen
,
François Nicholls

,
Jofias Weitbrecht

, François Gigot

de la Peyronie, Alexandre Stuart
, Jacques-Théodore Klein.

J. Frédéric Caflebohm. Ibid. 408. a. Antoine Leprori

,

Dominique-Gufman Galéazzi
, Pierre Nanni

,
Pierre-Paul

Molinelli ,
Cajetano Tacconi

,
Job Bafter ,

Jean Bajet , Bryan

Robinfon ,
Céfar Verdier

,
Antoine Ferrein

,
Jofeph Lieu-

taucL Ibid, b, Pierre Lyonr.et
3
Guijjauwe Porterfield , George

Marfine.

ri
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Martine

,
Browne Lârigrish ,

J. Jacques Huber Chrétien-

Gottlieb Buttnër ,
Jacques Denys , J. Erneff Hebenfreit

,

Jufte-Godefroi Gunz ,
Rye, Guillaume Noortwyck

, Fran-

çois Duhamel du Monceau. Ibid. 409. a. Philippe-Adolphe

Boehmer ,
Abraham Kaauw ,

François Boillier de Sauvages,

Claude-Nicolas le Cat. Ibid. b. David-Corneille de Courcelles,

Jean-Nathanaël Lieberkühn
,
Jofeph-Etienne Bertier , Henri

Baker ,
J. C. Wilde ,

Clifton Wintringham
, Benjamin

Hoadley ,
Pierre Demours

,
Jofeph-Exupere Bertin. Ibid.

410. a. Jacques Parlons
,
Antoine Petit

, Philippe-Conrad

Fabricius ,
J. Daniel Schilling ,

François-David Hériffant

,

Théophile de Bordeu
,
Cafimir-Chriftophe Schmieclel

, Fré-

déric-Guillaume Henfing
,
Pierre Tabarrani , Jean Linings.

Ibid. b. Charles Bonnet ,
Turbeville Néedham

, Guillaume

Hunter
,
George-Louis Leclerc de Buffon , d’Aubenton

,

Ibid. 41 1. a. François Lamure ,
Jofeph-Marie de la Sône,

Abraham Trembley ,
Jacques Gauthier , J. S. Eifenman

,

Richard Broklesby ,
Jean-Jofeph Sue

,
Pierre Camper. Ibid. b.

Augufte-Jean Roefel ,
Charles de Geer ,

Arlët
, J. Frédéric

Meckel de Wezlar ,
Pierre Tarin

,
Jean Bonhomme , George

Ârnauld
,
Anne-Charles Lorry

,
Ambroife Bertrandi

, Jean-

Daniel Meyer , Etienne - Louis Geofroi. Ibid. 412. a.

George-Guillaume Steller
, J. George Heuerman

, J. Gode-
froi Zinn

,
Antoine Louis , J. F. Maurice Duverney

, J.

George Roederer , Bourgelat ,
Robert Whytt

, J. Godefroi
Janke. Ibid. b. Guillaume Sfflellie

,
J. Jacques-Louis Hoin

,

J. Baptifle Bohadfch
, J. Ellis

,
Gualther

, Y. Doeveren
,

Jacques-Chrétien Schaeffer , Alexandre Monro
* Urbain

Tofeti
,

Cæfario Pozzi. Ibid. 4x3. a. Martin-Frobenius

Leder Muller ,
Marc-Antoine-Léopold Caldani

, Charles-

Nicolas Jenty , J. Amedée Walther , J. François Cigna,
Touffaint Bordenave

,
Antoine de Haen , Laurent Clauffen,

Robert Ramfay
,

J. Baptiffe Gaber ,
Fougeroux

, Charles-

Frédéric Wolf. Ibid. b. George-Chrilliern Refchel
, B'althazar

Adam Stier
,

Simon-Pierre Pallas
,
Félix Fontana

,
J. Fré-

déric Lobftein
,

Antoine Martin
,

Dominique Cotunrïi
,

Jofeph-Thaddée Klinkofch ,
Charles-Warner Curtius

,
Henri-

Âugufte Wrisberg
,
Henri-Palmatius Leveling

,
Luc Sichi

,

Lazare Spallanzani
,

Philippe Fermin. Ibid. 414. La

Foffe le fils, J. Daniel Mezger, Guillaume HWXbn, Adol-

phe-Julien Bofe , J. Michel Roederer, Defcemet
,
Tenon.

Ibid. b.

Anatomie , les premiers médecins fie font peu appliqués à

'cette fcience. IV. 1047. a • Hippocrate cependant en fit un
«objet d’étude. VIII. 2 1 2. i. Anatomie d'Hippocrate., Suppl. III.

'428. a. Etabliffement d’une école d’anatomie pratique à Paris.

III. 357. a. Ce que doit faire un démonffrateur : établiffe-

anent néceffaire pour les progrès de l’anatomie. IY. 1046.

a.
,

b. Objet de l’anatomie comparée. VIII. 226. b. Anato-

mie comparée d’Arifiote. I. 658, b. Utilité de l’anatomie des

animaux pour la médecine de l’homme. V. 600. a. Utilité

de quelques connoiffances anatomiques pour les hommes
de tout état. Y. 397. b. Utilité de l’anatomie pour connoître

l’économie animale. Suppl. IV. 104. b. Voye^ Anatomique.
Anatomie

, (
Peinture )

connoiffances anatomiques nécef-

faires à un peintre. V. 714. a. Détails fur les parties de

l’anatomie qu’un éleve en peinture doit étudier. VI. 773.
b. &c.
ANATOMIE du cheval

, (
Hippiatriq.) Suppl. III. 377. b. &c.

Anatomie des Plantes
, (

Jardin.
)

leur ôrganifation inté-

rieure. Elles ne peuvent fe paffer de l’air pour leur accroiffe-

ment. Effet de la chaleur de la terre fur les plantes. Defcrip-

îion du méchanifme des plantes. Cette anatomie n’eft pas

moins digne de l’étude du Philofophe. Pourquoi les anciens

n’ont fait que peu de progrès de ce côté-là. I. 437. a.

Anatomie des plantes
,
découvertes qui ont été faites dans

l’anatomie des plantes. VIII. 227. b. Enumération de leurs

principaux organes. XI. 629. Leurs pores. XIII. 125. b. Leurs

trachées. XVI.
5
06. a. Leurs différens vaiffeaux. 802. b. Auteurs

qui ont le mieux parlé de l’anatomie des plantes. VII. 646. a.

— Voyei Plantes.
ANATOMIQUE, préparations anatomiques. Soins à pren-

dre pour les conferver. Liqueur la plus propre à les conferver

flexibles & approchantes de l’état naturel. I. 437. b. Autres

attentions à obferver furie même objet.Ibid. 438. a.

Anatomique
,
expofition anatomique du corps de l’homme.

VIII. 261. b.&cc. Utilité de l’infpeélion anatomique des cada-

vres. 230. L Des obfervations anatomiques. XI. 317. a } b.

3 18. a. Différions anatomiques. IV. 1046. a, b. Injeélions

anatomiques. VIII. 746. b. — 749. b. Suppl. III. 601. b. Prépa-

rations anatomiques. XIII. 296. a, b. — 299. b. Théâtre ana-

tomique. XVI. 237. b. Figures anatomiques en cire
,
par le

fleur Benoit. III. 472. a. Ouvrages anatomiques de divers

auteurs. I. 4x1. b. &c. Ceux de Galien en particulier. X. 271.
b. Ecrits de Galien fur les adminiflrations anatomiques. IV.
XO47. a -

ÀNATRAN
, (

Chymie ) Ici de verre. Afiatran artificiel.

Autre fens de ce mot. 1. 438. b.

ANAVIMGA
, (

Bot. )
arbre du Malabar. Ses autres noms.

Tome I.

Sa defeription. Suppl. I. 414* b. Ses qualités & ufages. Maniéré
de le claffer. Ibid. 413. a.

^

ANAXAGORE de Clazom’éne. Hiftoire dé ce philofophe»
"V HL 878. a. Ses principes philofophiques. Ibid. b. Opinion.

d’Anaxagore nommée homéoménie. 249. b„ Injuffice de
quelques imputations qui lui ont été faites. 391. a. Son
afixonomie. I. 786. a. Ses études géométriques. VIL 629. b.

Obfervations fur le mépris qu’il fit des richeffes. XIV»
273. a. 274. a. 273. a. 278. b. Sa phÿfiologie, Suppl. IV,

343.
ÂNAXANDRE

, ( Hifi. de Lacédém.
) roi de Lacédémone,

HiAoire de fen régné. Suppl. X, 413. a.

ANAXÂNDRIDE
, ( Hifi. de Lacédém.') roi de Lacédé-

mone. Traits qui ont perpétué fa mémoire. Suppl. I. 41 3. b.

ANAXARQÜE d’Abdere. V. 433.4.
ANAXENOR

, le plus fameux joueur de luth qui ait

exiffé. IX. 737. b.

ANAXIDAME
, ( Hifi. de Lacédém.

) roi de Lacédémone „

collègue d’Anaxandre
,
fut fans talent pour la guerre. Suppl„

I. 413.A
ANAXILAUS de Làriffe. Sa philofophie. XII. 624. b.

ANAXIMANDRE obfervations fur ce philofophe. X»
302. b. Il fut l’auteur d’une efpece d’athéifme expliquée fous

le nom d’Hylopathianifme. VIII. 396. b. Ses connoiffances

en afixonomie. I. 783. b. Ses travaux dans les mathémati-
ques

,
fa phÿfiologie & fa cofmogonie. VIII. 877. b.

ANAXIMANDRIDE
,
poète athénien. Pourquoi il fut

condamné à mort. Suppl. IL 321. a.

ANAXIMENE , difciple d’Anaximandre : doélrine de ce
philofophe

: précis de fa vie. VIII. 878. a. X. 502. b. Ses
connoiffances affronomiques. I. 783. b.

Anaximene de Lampfaque. Comment il fauva fa patrie.

IX. 233. b.

ANÂZETA
, ( Géogr. ) ville d’Afie dans la grande Arménie-.

On foupçonne qu’elle eff la même que Manaffûte. Suppl. I.

415. é.

ÂNCA
, oifeau fabuleux des Arabes. Nos préjugés ridi-

cules nous ôtent le droit de nous moquer des préjugés
des autres. I. 438. b.

ANCÈE, ( Hifi-. Grecque ) roi d’Arcadie. Fameux pour
avoir donné lieu au proverbe ; ily a encore bien du chemin
entre le verre & la bouche. Suppl. I. 416. a.

ANCENIS,
( Géogr.) ville de Bretagne ; c’eft fancienne

Ancenifium. Suppl. I. 416. a.

ANCÊTRES, différence entre les ancêtres & les prédé-
ceffeurs

,
entre les peres & les ancêtres. I. 439. a.

Ancêtres
,
images que les Romains confervoient de leurs

ancêtres. VIII. 339. b. Vanité de la' gloire qu’on tire de fes
ancêtres. VIL 439.4.837. a.

ANCHARANO,
( Biolog . ) Voyeq Teramo,

ANCHE , ( Lutherie
) defeription. Anche d’orgue. I.

439 -
.

Anche
,
jeux d’anche de l’orgue. XI. 638. b. 639. a, b

,

Outil qui fert à plier les lames de cuivre, dont les anches
de ces jeux font faites. V. 1001. b. Flûtes à anche des
anciens. Suppl. I. 38. a, b

, &c.
ANCHEDIVE, ou Angadive ou Angedive

, ( Géogr. )
ifle de l’océan indien. Suppl. I. 416.4.
AMCHIALE

, ( Théolog.
) nom que les juifs font inter-

venir dans leurs fermens. Ce' qu’il fignifie. Quel efi le

jurement le plus ordinaire des juifs. On reprochoit aux
juifs d’adorer la tête d’un âne. I. 439. b.

ANCHISE
, ( Hifi. grecque

)
pere d’Enèe. Ses voyages après

la prife de Troye. Sa mort en Sicile. Suppl» I. 416. 4.

ANCHOIS
, ( Hifi. nat. ) defeription de cepoiffon. Maniéré

de le pêcher. Quelle efi la meilleure façon d’appreter les

anchois. Cette excellente fauce que les Grecs & les Latins
nommoient yarum n’étoit autre chofe que des anchois pré-
parés. Qualité de la fauce aux anchois par rapport à l’efio-

mac. I. 440. 4.

Anchois
,
maniéré de préparer les anchois en Provence

& en Languedoc. XIV. 637. b.

ANCHGLOSE
, ( Chirurg. ) on difiingue Panchylofe vraie

& la fauffe. 1 . 440. a. Caufes de cette maladie
, fon traitements

Comment on la prévient. Ibid. b.

Anchylofe , utilité des fririions dans la cure de cette

maladie. VU. 307. b.

ANCHYLOPS
, ( Chirurg.

) difiinction entre l’anchylops

& l’œgilops. I. 440. b. Cette maladie donne fouvent lieu à

la fiftule lacrymale. Comment on peut prévenir ce dernier

accident. Ibid. 441. 4.

ANCIEN
, vieux ,

antique
, (

Synon. )
différence entre

ces mots. I. 441. a.

Ancien , différence entre ancien & antique. 1
. 313, b*

Entre ancien
, antique & vieux. XVII. 2.67. a.

Anciens,
(
dans THifi. des Juifs) juges du Sanhédrin*

Anciens dans les affemblées des premiers chrétiens. Diffé-

rences entre les anciens chez les juifs & chez les chrétiens*

Le préfident ou évêque prenoit la qualité d'ancien. Los
S
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aiTemblses des mîniftres étoient appellées confeil des anciens.

Jurifdiéüon de ces affemblées. I. 441. a.

Anciens établis pour .fervir de confeil à Moiïe. IV. 23. a.

.Anciens chez les proteftans. Ceux des calvinifies lorfqu’ils

étoient tolérés en France. Ceux des paroiffes d’Écoffe. ï.

441. b.

Anciens , ( Belles
- lettr. ) dans les dialogues de Perrault

intitulés parallèle des anciens & des modernes
,
l’un des inter-

locuteurs prétend que c’eft nous qui fommes les anciens

parce que , dans la durée du monde ,
de même que dans

la vie d’un homme
,

le dernier âge eft -la vieilleffe. Ce
fophifme ingénieux , d’après lequel on a dit plaifamment ;

le monde efl fi vieux , quïl radote , a été pris un peu trop

a la lettre par l’auteur du parallèle. L’avantage que Fonte-

nelle attribue aux modernes d’être montés fur les épaules

des anciens eft très-réel du côté des connoiffances progref-

Tives
; mais en fait de talens ,

de génie & de goût , la fuc-

ceflion n’eft pas la même. Quand le flambeau du génie eft

éteint
, & que le goût s’eft dépravé

,
quels lents efforts ne

faut-il pas à la raifon & au génie même , pour le dégager

de la-rouille de l’ignorance ? Suppl. 1
. 416. b.

Quelle pitié de voir dans les dialogues fur les anciens &
les modernes, oppofer férieufement de médiocres ou de

mauvais ouvrages du ftecle paffé , aux chefs - d’œtivre de
l’antiquité ! — dans quel autre excès ne font pas tombés les

partifans des anciens
,
par les éloges outrés qu’ils leur ont

prodigués ? Etoit-ce à la grofliéreté pédantefque à venger le

goût ? avoient - ils peur que les beautés d’Homere & de
Virgile ne fiffent pas oublier leurs défauts ? Ibid. 4x7. a.

En général
,
rien de plus imprudemment engagé que cette

fameufe difpute. En oppofant toute l’antiquité au nouveau
régné des lettres

, on embraffoit mille ans d’un côté
, & tout

au plus quatre cens de l’autre. Et que pouvoit-on comparer ?

les orateurs ? Qu’avok de commun leur emploi fublime avec
celui de nos avocats ? & tous les grands reflorts de l’élo-

quence républicaine ont-ils paffé de la tribune dans la chaire

,

où la feule paflion qu’on excite eft la crainte
,
quelquefois

la pitié ? Les hiftoires ? mais quelques talens que la nature
eût accordés à ceux de nos tems de ténèbres , de barbarie

Bit. de fervitude , auroient-ils pu donner au fer le prix de

Tor ? Ibid. b. Les poètes ? mais a-t-on pu prétendre que deux
régnés

,
celui de Léon X , & celui de Louis XIV puffent

entrer dans la balance avec toute l’antiquité. Qu’on attende

encore quelques fiecles , & quand les tems feront égaux
,

on aura droit de comparer les hommes. Par rapport aux
arts , il faut convenir que quand les modernes auroient

égalé les anciens en fculpture & en architeélure
,

la gloire

de ces deux arts n’en feroit pas moins toute entière à ceux

qui, les ayant créés
,
feront portés à un point, d’élégance

,

de correélion , de nobleffe dignes de fervir de modèle.

Quant à la peinture & à la muftque , il faut favoir douter

des prodiges que l’on nous vante ,
mais ne pas affurer fur

des preuves légères que ces arts n’étoient qu’au berceau.

Ibid. 418. a. Réflexions fur la maniéré dont Perrault a

plaidé la caufe des modernes contre les anciens. Ibid. b.

Anciens , antiquité
, ( Beaux-Arts} on ne fauroit difeonvenir

que les Grecs & les Romains ont porté les arts à un degré

de perfeéiion que les modernes n’atteignent que très - rare-

ment. Réflexions générales fur le goût des anciens relati-

vement à l’éloquence & à la poéfie. Suppl. I. 418. b. C’eft

à ce qu’il y a d’accidentel dans les formes fous lefquelles

le beau peut fe préfenter
,
qu’on doit néceffairement faire

attention
,
lorfqu’il s’agit de juger des anciens. La forme qu’ils

donnoient à leurs ouvrages de goût s’éloigne pour l’ordi-

naire très-fort de la forme qu’on fuit aujourd’hui. C’eft que
leur but n’étoit pas le même. Il n’y a peut-être point de genre

,

foit en poéfie, foit en profe, qui n’ait été dans fa première

origine introduit à l’ufage de la religion ou de la politique.

Voilà ce qui juftifie l’ufage des chœurs dans les tragédies

anciennes. Voilà ce qui montre comment certains traits qui

dépareroient un ouvrage moderne ,
répondoient parfaitement

au but principal de l’auteur. Pour juger fainement des ouvrages

de goût des anciens
, il faut encore avoir conftamment fous

les yeux ,
leurs mœurs, leurs loix & leurs ufages. Ibid. 419. a.

Ce qui nous femble décidé en faveur des anciens
,
c’eft qu’en

général leur goût étoit plus naturel & plus mâle que celui de

la plupart des modernes; qu’à cet égard, leurs ouvrages font

de beaucoup préférables aux nôtres
,
qu’ils ont été d’une uti-

lité plus effentielle & plus propre à former des hommes d’état

,

de bons citoyens & de braves foldats. Ibid. b. Les anciens

alloient droit à leur but; & comme leurs loix
, leurs mœurs&

la nature du cœur humain étoient fans ceffe fous leurs yeux
,
ils

ne pouvoient guere s’égarer. Leurs idées fe tournoient de

bonne heure vers la vie aéfive, & leurs aérions tendoient

toujours au grand. Doit-on s’étonner après cela de retrouver

dans tous leurs ouvrages une vigueur mâle, un jugement mûr,
lin but marqué

,
caraéteres qu’on n’apperçoit que bien rare-

ynent dans les ouvrages des modernes ? C’eft plutôt en gran-

deur de fentiment qu’en force de génje
,
que les anciens

remportent fur nous. Ibid.,

4

20. a. Voilà ce que nous devons
admirer dans leurs ouvrages: mais ce feroit pouffer la véné-
ration pour eux au-delà de fes juftes bornes, que de croire
que la forme même qu’ils leur donnoient ,

doive être notre
modèle unique. La forme d’un ouvrage eft accidentelle

; on
l’abandonne à notre choix : il fuftit qu’elle ne répugne pas au
fujet,& que ce fujet foit grand. Ibid, b .

Anciens, (Litt.} on trouve dans les ouvrages des fages
de l’antiquité, les femenees de la plupart des découvertes
modernes. XII. 512. a. Défauts de raifonnemens affez ordi-
naires aux arîciens. XV. 364. a. Auteurs à qui nous devons la

reftitution des ouvrages des anciens. IV. 490. a , b. Réflexions
fur l’admiration exceffive qu’on a pour les ouvrages & les

opinions des anciens. XII. 5x4. a
,

b. Raifon pour laquelle la

difpute fur le mérite des anciens & des modernes ne fera
jamais terminée. VIT. 769, b. Les anciens furpaffés par les

modernes clans les ouvrages philofophiques. V. 918. a. Exa-
gération dans les éloges qu’on a donnés à leurs ouvrages.
Suppl. I.463. a. Les talens des artiftes modernes préférés à
ceux des anciens. 594. b. Les artiftes du premier ordre étoient

auffi rares chez eux que parmi nous, Suppl. III. 356. a. Imper-
feétions dans leurs ouvrages. Suppl. IV. 595. a.

Ancienne loi. IX. 63 1 . b. Fief ancien. VI. 699, a.

ÀNCILE
, (

Antiq. )
efpece de bouclier de bronze chez les

Romains. Les auteurs font partagés fur l’étymologie de ce

mot. I. 44 x. b. Divers fentimens fur la figure de l’ancile. Les
Romains en confervoient douze dans le temple de Mars. Pro-
ceffion des anciles. Ibid. 442. a.

ANCILLON, (David& Charles
) pere & fils. X. 473. a.

ANCGBER
, ( Géogr. )

royaume d’Afrique fur la côte d’Or.

Obfervations fur ce pays. Suppl. I. 420. b.

ANCOLIE
, (

Botan. )
caraéleres de ce genre de plante. Ses

propriétés & ufages en médecine. I. 442. a.

ANCONE
,
(Marche d’) en quel tems les papes obtinrent

ce pays. XI. 836. a.

Ancône, (Anat.} épithete de quatre mufcles qui vont
s’attacher à l’apophyfe ancon. I. 44a. a. Defcription de ces

mufcles. Ibid. b. Voyeç Brachial.
ANCRAGE, voye^ Mouillage.
ANCRE, infiniment de marine. Sa defcription. I. 442. b.

Diverfes fortes d’ancres en ufage dans les vaiffeaux. Celles
des anciens. Ibid. 443. <7.

Extrait de la piece de M.J. Bernoulli
,
fur la meilleure figure

des ancres. I. 443. a.

Extrait du mémoire de M. Tréfaguet, fur la meilleure ma-
niéré de forger les ancres. Ibid. b. Defcription de la machine qui

meut le martinet, & du jeu de cette machine. Ibid. 444. b.

Explication de toutes les épithetes jointes au mot ancre
, & de

toutes les phrafes où ce mot eft employé. Comment doit

être rangée une flotte qui mouille dans un port ou dans une
rade où il y a déjà beaxxcoup de vaiffeaux. Ibid. 443. b.

Ancre. Figure d’ancre
,
vol. VII. des planch. Marine

, pl. IL
Ancre d’affourche. I. 162. b. Suppl. I. 188. a. Boffoirs pour
foutenir l’ancre. II. 339 .b. Efpece de marque deftinée à indi-

quer l’endroit où l’ancre eft mouillée
, lorfque le cable s’eft

rompu. II. 333. a. Jas d’ancre. VIII. 463. b. Patte d’une ancre.

XII. 187. b. 188. a. Petites ancres appellées grappins. VII. 860.

b. Ancre des Chinois. XV. 329. b. XVI. 806. a. Ancre à la

veille. XVI. 873. a. Enjabler une ancre. V. 689. b. Brider

l’ancre. II. 418. a. Mouiller une fécondé ancre
, voycç

Affourcher. Force des ancres. Treize planches fur ce fujet ,

dans le vol. VII.

Ancre, (Blafion} noms de fes différentes parties. Signifi-

cation de ce fymbole. Suppl. I. 420. b.

Ancre

,

figure fymbolique. XV. 729. b.

Ancre
, (

Horlog. } échappement à ancre. V. 234. b. XIV.
140. b.

Ancre
,
(Serrur.) defcription de la piece qui porte ce nom.

I. 446. a.

Ancre, (
Maréchalle d’

}

accufation formée contr’elle.

XV. 372. a. Sa réponfe au confeiller Courtin. XIV. 138. a.

ANCUS MARTIUS, (Hifl. rom.) quatrième roi de Rome.
Tableau de fon régné. Suppl. I. 420. b.

Ancus Martius ,
roi de Rome ,

hiffoire de fon régné. XIV.
326. a.

ANCYRE
, (

Géogr. )
ville d’Afte. XVI. 3. a. Difpofition du

concile d’Ancyre fur le célibat des prêtres. II. 804. b.

ANDAGUELAFS, (Géogr.} ville du Pérou. Pont fameux

bâti près de ce lieu. XIII. 72. b.

ANDANTE ,
le fécond des quatre principaux degrés de

mouvement établis dans la mufique italienne. Son diminutif

andantino. I. 446, b.

ANDEB ,
ou AlNTAB

, ( Géogr.
) ville de la Turquie

d’Afie
,
au gouvernement d’Alep. Sa defcription. Suppl. 1. 42 1 . a.

ANDECOLL ,
obfervations fur l’or d’Ândecoll

,
près de

Coquimbo. IX. 313.^.

ANDEOL, Saint-
,
(Géogr.

)
Suppl. IV. 694. b.

ANDERSON ,
obfervations fur la defcription que cet au-

teur a donnée de l’Irlande. YHL 9

1

6. a.



AND ANE li
ÀNDÉS, les > (

Géogr.) chaîne de montagnes au Pérou
,

la plus grande qu’il y ait au monde. Sa longueur. Hauteur de

ces montagnes. Effets qui en résultent. Volcans dans cette

chaîne. -Suppl.!- 42

1

• L
Andes ,

Cordelieres des andes, montagnes du Pérou. IV.

ai4- b- X. 673. b. Voyei CORDELIERES.
ANDIMALLERI, ( Botan

. ) efpece de jalap. Ses autres

nonïs. Lieux où croit cette plante. Sa defcription. Suppl. I.

42,1. b. Ses qualités & ufages. Trois efpeces d’andimalleri.

Erreur de Linnæus. Ibid. 42 2. a.

andira, ou Angelyn
, {

Botan.
) arbre du Brefil. Ufage

de fon noyau en médecine. I. 447. a.

ANDIRA-GUACU
, ( Hifl. nat.

) efpece de chauve-fouris.

Sa defcription. I. 447. a.

ANDJUR1
, (

Botan. ) arbre des ifles Moluques. Ses autres

noms. Defcription ,
Suppl. I. 422. a

,
qualités & ufages de

cette plante. Ibid. b. Deuxieme efpece , hanet. Lieux où cet

arbre croît. Sa defcription , fes quahtés & ufages. Troifteme

efpece ,
hann. Ibid. 423. a. Lieux où elle croît. Sa defcription

.,

fes qualités & ufages. Quatrième efpece , ulit-helawan. Def-
cription, qualités & ufages de cet arbriffeau. Maniéré de
daller l’andjuri. Ibid. b.

ANDOVER, {Géogr.) ville d’Angleterre, dans le Sou-
thampton. Foires qui fe tiennent auprès. Suppl. I. 423. b.

ANDOUILLE , comment fe font celles de cochon , &
celles de veau. I. 447. k

Andouilles de tabac , maniéré de les faire. I. 447. b.

ANDOUILLER, terme de vénerie, voye^ Bois de cerf.

ANDRA
,
ou Ardra

, ( Géogr.
) fleuve

,
royaume & ville

d’Afrique en Guinée. Erreur à corriger dans l’Encyclopédie.

Suppl. I. 423. k
ANDRAMODORE

, {Hifl. de Syracufe) gendre d’Hiéron

,

afpire après lui à la tyrannie. Les Syracufains le maffacrent

avec fa femme & fes enfâns. Suppl. 1 . 424. a.

ANDRÉ
, ( faint ) apôtre. Obfervations fur les aéles oü

pièces concernant fon martyre. XIII. 343.
ÀNDRÉ

,
{faint-) {Géogr.) ville d’Eeoffe. Parallèle de ce

qu’elle étoit autrefois & de ce qu’elle eft à préfent. Suppl. I.

424. a.

André
,

{l’ordre defaint) en Ruflte. Son inflitunon. Mar-

que de l’ordre. Suppl. I. 424. a.

André , ( kordre de faint ) du Chardon & de la Rue. Ordre

militaire en Ecoffe. Son inflitution. Suppl. I. 424. a. Grand-

maître de l’ordre. Chevaliers. Marque. Ibid. b.

André
, (

ordre de faint ) en Ecoffe. XI. 603. a. Parlement

de la S. André. XII. 63. a.

André, {Jean) né mahométan & converti au chriftia-

iiifme. XVII. 630. b.

André, {Jacques) théologien luthérien. XVII. 646. a,

ANDRÉ, (
le maréchal de faint-) obfervarions fur un pref-

fentiment qu’il eut avant la bataille de Dreux. XIII. 322. k
André, {le P.) jéfuite. Son effai fur le beau. II. 173. a , b.

André II, roi de Hongrie; ce qu’il fit pour faire lever

l’interdit mis en 1232, fur fon royaume. VIII. 816. b.

André de la croix
,
emplâtre qui porte ce nom. V. 589. a »

ANDREAS ,
médecin. X. 279. a.

ANDREINI, {Ifabelle) célébré comédienne de Padoue.

XL 741. b.

AMDRINOPLE, boflangi-bachi d’Andrinople. II. 340. a.

ANDRO, (
Géogr.

) ifle de Turquie en Europe, dans

l’Archipel. Sa population. Son principal bourg. Ses produc-

tions. Ruines de l’ancienne ville d’Andro. Suppl. I. 424. b.

ANDROGYNE, ( Hifl. nat. ) animal qui, par une con-

formation monftrueule
,
paroît réunir en foi les deux fexes.

Defcription de ce défaut de conformation. Il paroît par les

obfervations des naturaliftes, qu’il n’y a point de parfait andro-

gyne. Ce malheur ne donne point le droit de priver ceux
en qui la nature le fait rencontrer

, des privilèges dus à tout

citoyen. Suppl. I. 424. b. On ne doit pas même interdire le

mariage à un androgyne qui y feroit fervir le fexe dominant
chez lui. Ibid. 425. a.

Androgynes , hommes de la fable qui avoient les deux
fexes , deux têtes

,
quatre bras & deux pieds. Etymologie du

mot. Quelques rabbins ont cru qu’Adam avoit été créé andro-

gyne. Fables de Platon fur l’origine des androgynes. D’où
cette idée peut avoir été empruntée. Ufage qu’en font les

poètes pour expliquer la caufe de ce penchant qui entraîne un
fexe vers l’autre. I. 448. a.

ANDROÏDE, {Méchan.) automate qui par certains refforts

fait des fondions extérieurement femblables à celles de
îhomme. Etymologie du mot. Celui qu avoit fait Albert-le-
grand. Fluteur automate de M. Vaucanfon. Defcription exté-
rieure & intérieure de cette machine, & de la maniéré dont
£e produit 1 effet qu’on s’eft propofé en la compofant. 1. 448. b.

449, 430. Réflexion fur le merveilleux méchanifme de cet
androïde. 1. 43 1. b.

ANDROMACHUS
, médecin. X. 279. a.

ANDROMEDE, monument qu’on a cru trouver à Joppé
de l’expofirion de cette femme à un monftre marin, VIII, 88 1 , b,

AndÎIGMEÛÊ
5 ( Àflron . ) cbnfteliation boréale. Suppl Is

423. a.

Andromède > moyen dé diftinguer cette éonfteliation dans
le ciel. Suppl. II.

3 67. a, b.

ANDRÔMAQUE, (Hifl. anc. Myth.) Elle d’Àétîon, rot
de Thebes en Cilicie, Ses aventures. Suppl

\

I. 423. a.

ANDRONICUS, phflofophe péripatéticieri. XIV. 233. a.
Andronicus, comédien qui introduifit la comédie à

Rome
5 XIL 754 ° b. 842. b» de même que l’ufage de partager

entre deux a&eurs le chant & le geffe. 83 3. b. Obfervatiori
fur fes pièces & fon aétion. IV. 686. b.

ARDR.OS, ifle de la mer Egée. Ruinés de Paléopôîis dans
cette ifle. XI. 777. b.

ANDROSÆMUM
, ( Botan. ) autres noms de cette plante-.

Sa defcription. Sa culture. Suppl. I. 423. a
,
b.

ANDRY
, difputes entre ce médecin & M. Hecquetj fur la

faignée. XIV, 303, a.

ANE
, ( Hifl. nat.

) hiftoire naturelle & defcription de cet
animal. I. 451. k
Ane

, organes de la voix de cet animal. XVIÎ. 434. & , k
Vers auxquels les ânes font fujets. III. 303. b.

Am. fimage , l’efpeee en eft différente de celle de l’âne
domeftique. Ufage qu’on fait de fa peau. ï. 43 2. à. Les def»
eriprions qu’on a de cet animal font imparfaites. Ibid. b.

Ane fauvage , efpece indiquée fous le nom de catnphur

.

II. 380. k
Ane

, fêtes des ânes qu’on célébroit autrefois à Rouen, VI.
57

3

. Sur quel fondement Us païens prétendoient que les
juifs adoroient un âne

, ou une tête d’âne
, ou un dieu qui

avoit des piés d’âne. I. 439. b. VI. 116. a, VIII. 302. k XL
486. a.

Ane, {Bot.) herbe aux ânes. VIII. 143. b. Pas d’âne. XIL
109. a

,
b. XVI. 762. k

Ane, pas d’ {Arts) forte démords. XIL m. a. Sorte de
reftort dont les horlogers font ufage. Ibid, k
Ane, outil fur lequel on evuide les dents cï’ün peigne.

Explication de cet inftrument. L’âne eft suffi à l'ufage des
ouvriers en marqueterie. Dettription par figure. ï. 472. b.

ti
"^^-f^DSSEMENT

, ( Métaphyj. ) oppofé à la création.'
11 eft neceflairenîent furnaturel & métaphyfique. Quelques
philofophes penfent que l’anéanriffement eft une conféquence
inévitable de la pure inaétion de Dieu fur la créature I
452. k
ANECDOTES

, { Hifl. anc. & mod.
) les Gréés donnoient

ce nom aux chofes qu on faiïoit connoitrè pour la premiers
fois au public. Acception de ee mot parmi nous. Livre de
Procope

, intitule Anecdotes. 1 . 432. k Anecdotes delà maifon-
de Florence

, par Varillas. Autre fens de ce mot. Anecdotes
grecques , tréfor d’anecdotes. Ibid. 433 .a.
ANÉE, (Cornrn.) mefure de grains. Celle de Lyon, d<

»

Mâcon, de Marfeille, I, 433. a.

ANÉMOMÈTRE, {Phyfiq. ) machine qui fert à eftimep
la force du vent. Defcription de trois différens anémomètres
I. 433. a.

Anémomètre . XVII. 21. a. Anémomètre fonnant. Suppl. III.'
226. b.

rr

ANÉMONE
, ( Bot. ) defcription. Différentes ëfpeces d’ané»

mones. Culture de cette plante. Ses propriétés en médecine
I. 433. k

'

ANEMOSCOPE, {Phyfiq. ) machine qui aide à prédire
les changemens du vent. Celui qu’on fait des boyaux d’un
chat. Celui des anciens. Anémofcope de Otto de Guericke
I. 453, b.

ANES
,
{Aflron. ) deux étoiles de ce nom dans la ctmftcl-

larion du cancer. Suppl. I. 425. b.

ANESSE
, obfervations fur le lait d’âneffe. IX. 20 r. a .

.

Ufages médicinaux de ce lait. 206. k Maniéré de nourrit
l’âneffe. 207. a.

ANET
, ( Botan. ) gcrlre de plante à fleurs en rofe , &c.

Facilité de la cultiver. Son odeur. Analyfe des fommités de
cette fleur. Ses. ufages en médecine. Préparations d’anet.
Effet de fon huile. Ufage de fes graines & fleurs. I. 434. a,
Anet

, (Epicureifm. modem. ) école d’anet & du temple à
Paris. V. 783. k *

ANÉVRYSME
, ( Chir.

) tumeur faite de fang par la dila-
tation ou l’ouverture d’une artere. Anévryfme vrai. Ses
caufes. I. 434. a. Il eft plus ou moins dangereux, félon fon
volume Sc la partie où il eft fitué.

Anévryfme faux.. Ses caufes. Sa curé, Ibid, k Opération
de l’anevryfme vrai. Ibid. 43 3, a. Opération de ranévryfmè
faux. Ibid. b. Anévryfme enkifté. Son traitement. Ibid. 436. a.
Tumeur anévryfmale. Comment elle fe forme. Ibid, k Trai-
tement & opération de cette tumeur. Ibid. 437. a. Remarqué
effentielle de M. Foubert fur l’opération de l’anèvryfme
enkifté, Ibid, k

Anévryfme , danger de la ligature de l’anévryfme du bras.
Remede qui en difpenfe & guérit parfaitement I. 721. a.
Aiguille pour l’opération de l’anévryfiue, 203. b. Caufe de la
gangrené dans fanévryfine faux» VIL 469. b.
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ANGADIVE

,
ou Angedive ( Géogr. ) voyez ÂNCHED1VE 1

ANGADOXA
, ( Géogr.

) voye

i

ANGORA. '

ANGALA
, ( Ornith.) efpeee de grimpereau de Madagaf-

car, Ses autres noms. Defoription de cet oifeau. Suppl. 1 . 423. b.

Ses mœurs. Erreur de M. '

Briffon fur l’angala. Ibid ‘426.' à.ANGARIA
, ( Hift. rom.

) mot que les Latins adoptèrent
pour lignifier une charge perfonnelle, une corvée

, & un
cheval de polte. XIII. iyi. a.

ANG
Î

E
’J

Théol%- ) étym. de ce mot. C’eff une dénomi-
nation d office attribuée quelquefois à d’autres perfonfles qu’à
ces intelligences céleftes. Toutes les religions ont admis
lexdtence des anges, & les chrétiens ont embraffé la même I

doctrine. Les auteurs eccléfiafïiques divifent les anges en trois
hiérarchies. Ce qu’il faut entendre particuliérement par un
ange. Ions & mauvais anges. I. 458. a . Sens de ce mot
employé dans l’apocalypfe. Doctrine des philofophes païens
lur les natures fpirituelles

, mitoyennes entre Dieu& l’homme.
Celle des Mufulmans fur ce fujet. Ibid. b.

Ange
, quelques-uns croient que Dieu s’eff fervi de leur

miniftere pour créer le monde. Examen de l’opinion qui établit
que 1 efpace entre Dieu & l’homme efl rempli par des anges,
î. 493. a. Hiérarchie des anges. VIII. 203. a. Divers fenti-
mens fur les anges : doélrine de plufieurs Peres de l’é<dife fur
leur nature. VIII. 571. b. &c. S. Auguftin enfeigne que ceux
qui pienoient la figure humaine mangeoient & buvoient
réellement. Suppl. IV

.
374. a. Doélrine des Juifs fur les anges.

xX. 47. a , b. Des Sadduceens. 31. 4. Des Samaritains. 2y. b.

Des Arabes. XIV. 670. b. Anges tutélaires. XVI. 763. a
, b.

Des anges félon la doélrine de Mahomet. Anges qui
, félon

l’alcoran
, examinent les morts dans le fépulcre. XL 89. a.

Conte que fait Mahomet fur deux anges qu’il nomme Arot& Marot. I. 701, a. Anges du paradis de Mahomet. I. 250. b.

M 1 - a - Des mauvais anges
, voyeq_ DÉMONS.

Ange différentes acceptions de ce mot dans l’écriture.
Al 279. A Anges des fynagogues & des églifes. XV. 744. b.Ange

, ( îckthyol.
) defeription & hiftoire naturelle de ce

poiffon de mer. I. 458. b. Ufages qu’on en tire. Ibid. a<o. a.
Ange, obferyation fur les yeux de ce poiffon. XI. 390. a.

Sa defeription. VI. vol. des planch. Régné animal
,
pl. G.

Ange
, ( Pont & Château Saint-

) XIV. 549. a.

Ange I
, ( Ifaac ) ( Hift. du Bas-Empire

) après l’extinélion
de la famille des Comnenes

, fut appellé au trône de Conflan-
tinople. Principaux événemens de fon régné. Suppl. I. 426. a.
AnGe II,

( Alexis ) fon régné ne fut marqué que par
quelques aéles de cruauté. Suppl. I. 426. a.

Ange III, ou Ange lejeune, (Alexis
) neven du précédent.

Suppl. I. 426. a. Tableau de fon régné. Ibid. b.

ANGEL, ( Hift. nat.
) defeription de cet oifeau, qualité

de fa chair. I. 439. a.

ANGELES
, (

La Puebla de-los
) ( Geogr.

) ville d’Amérique
dans la Nouvelle-Efpagne

,
&c. Suppl. I. 423. b.

ANGELIC
, ( Jean ) furnommé de Fiéfole. VI. 719. b.

ANGÉLIQUE
, application de cetadjeélif. I. 439.4/

Habit angélique
, moines du grand & angélique habit

,

moines du petit habit. I. 439. a.

Habit angélique , chez les anciens Anglois. Coutume qu’ils

obfervoient à l’égard de cet habit, I. 439. a. & qui fubfifie

encore en Efpagne & en Italie. Ibid. b.

Angélique , art. I. 717. b.

Angélique
,
(Bot.

) genre de plante. Defeription de la

fleur
, ,

des feuilles & du fruit. Angélique de Beheme. Ses
propriétés en médecine. Diverfes préparations & compofi-
tions d’angélique. Vertus de fon eau diffillée. Extrait de fa
racine. Baume d’angélique de Sennert. Les peuples d’Iïlande
& de Laponie fe nourriffent des tiges d’angélique. I. 439. b.

Compofition de l’eau d’angélique. Comment fe blanchit l’an-

gélique. Maniéré de préparer les cardons. Ibid. 460. a.

Angélique

,

obfervation miçrofcopique de la graine de cette
plante. VIL 833. b. Angélique baccifere

, voye^ Aralia.
Angélique, (Mat. médicl) fes vertus contre la peffe. Vertus

imaginaires qu’on lui a attribuées contre les maléfices. Pro-
priétés mieux reconnues de cette plante. Suppl. I. 426. b.

Angélique
, danfe en ufage chez les anciens grecs. I. 460. a.

Angélique
, forte de guitarre. Sa defeription. I. 460. a.

Angéliques , anciens ordres de chevaliers. On les divifoit en
trois claffes. I. 460. a.

ANGELO
, ( Giacomo ) obfervation fur la traduélion qu’il

a faite de la géographie de Ptolémée. XIV. 746. a , b.

,

Angelo
,
l’art de l’eferime

,
par cet auteur. Volume IV. des

planch. article Efcrime

,

pag. 1. a.

ANGELOT,
( Comm. ) ancienne monnoie de France. Il yen a eu de divers poids & de diverfes valeurs. 1 . 460. 4. Angelot

d Angleterre, monnoie d’or
, monnoie d’argent. Ibid', b.

ANGELS
,

port-angels. XIII. 131. b.

ANGELUSi, cette prier® fe nommoit autrefois le pardon.
Xi

- 933- a -

ANGELV
,
(/’ ) fou de Louis XIV. VII. 42. b.

, „
CERONNE

, ( Myth. ) fêtes en l’honneur de cette
de «fie,, IV. 1067. 4.

A N G
ANGERS

, ( Géogr

.

) capitale du duché d’Anjou. Son nom
ancien. Situation de cette ville. Sa defeription. Sa population.
Principaux établiffemens & tribunaux qu’on y remarque.
Diocefe d’Angers. Revenus de l’évêque. Suppl. I. 427. a.

ANGHIERA , le Comté d’
( Géogr.

)
petit quartier du

Milanez. Ses bornes. Situation de la ville d’Anghiera. Comtes
d’Anghiera. Autres villes de ce comté. Suppl. I. 427. a.

ANGIA, ( Géogr.) voyei (Enopie. XL 402. a.
ANGINE

, voye^ Esquinancie.
ANGLE

, ( Géom. ) de la mefure & quantité d’un angle;
. sert oc prendre la valeur des angles fur le papier & fur le
terrein. L 261. a

..

Couper un angle. Différentes efpeces
d angles. Ibid. b. Diverfes dénominations d’angles, dérivant
de, loui iituation

, accompagnées de quelques problèmes ou
meoremes qui s y rapportent. Ibid. 462. 4. Angles plans,
ipheriques & folides. Ibid. b. Autres efpeces d’angles moins
ufitées en géométrie. Ibid

. 463. a.

Angle
, complément d’un angle. III. y64. b. Angles alternes.

I. 304. b. Angles internes. VIII. 832. 4. Angles externes. VL
327. 4. Angles femblables. XIV. 936. b. Angles oppofés au
fommet : angle externe oppofé : angle interne oppofé. XL
312. é. 313. 4. Angles formés par une ligne qui coupe tranf-
verfalement deux parallèles. 903. b. Angles contigus. IV. 1

1
3.

4. Angle de contingence. 114. a. Angle curviligne. IV. 379. 4.
Angle plan. XII. 696. b. Angle folide. XV. 321. 4. Angle
fphérique. 434. b. Angle au centre. II. 824. 4.

Pourquoi l’on mefure les angles par les degrés du cercle.
IV. 761. b. VIL 633. b. Former un angle droit avec le compas
de proportion. III. 733. 4. Trouver un angle quelconque
par ce même infiniment : trouver par le même les degrés
que contient un angle. Ibid. Obfervations qui peuvent donner
aux commençans des notions diffinéles fur la mefure des
angles. VII. 633. b. Mefure d’un angle. X. 409. 4, b. Calculs
des angles des polygones. XII. 941. 4, b. &c. Table qui repré-
fente la fomme des angles de toutes les figures reélilignes ,
depuis le triangle jufqu’au dodécagone. XII. 941. b. De la
trifeélion géométrique des angles. XVI. 662. a , b.

De la maniéré de lever les angles fur le terrein
,
avec la

chaîne
,

III. 7 • avec la planchette , XII. 701. a. avec la
bouflole II. 377. é. avec le cercle d’arpenteur, H. 836. A
avec le demi-cercle. IV. 8n/^ J L Infiniment qui fert à
lever les angles fur le terrein, par une méthode facile. Suppl. IL
692. 4 ,b. Ouvrages de M. de la Grive fur l’obfervation des
angles dans les operations trigonometriques fur la fùrface do
la terre. Suppl. TV. 880. a, b. &c. Table des angles que deux
objets forment au centre de la terre. 884. b. Table de ce qu’il
faut ajouter aux angles obfervés depuis un fignal éloigné

1

de
100 toifes de l’objet obfervé, quand le centre du quart de
cercle n’efl pas dans celui du fignal. 884. b. Table de la cor-
rection qu’il faut faire aux angles obfervés fùivant les diffé-
rentes hauteurs de l’objet fur l’horizon. Ibid.

Angle d'aftmut, (Ajlron.) dans le calcul des éclipfes du
foleil. Suppl. I. 427. 4.

Angle de commutation , différence entre la longitude d’une
planete vue du foleil

, & celle de la terre vue du même
point. Suppl. I. 427. b.

Angle de conjonElion

,

dans le calcul des éclipfes de foleil. Ibid.

Angle parallattique
,
formé par le vertical

, &par un cercle ,
ou de déclinaifon, ou de latitude. Ibid.

Angle de pofition , formé au centre du foleil ou d’une étoile
par le cercle de déclinaifon & le cercle de latitude. Maniéré
de le calculer pour le foleil & pour les étoiles. Ouvrages
où l’on trouve des tables de l’angle de pofition. Ibid. Voyez
Position.

Angle de contatt ou de contingence , ( Géom. ) remarque fur
cet article de l’Encyclopédie. Explication de quelques endroits
obfcurs qu’il renferme. Ibid.

A parler exaélement il n’y a d’autres angles que les reélili-

gnes. De-là vient que tous les géomètres déterminent unani-
mement l’angle que font deux courbes par celui que forment
leurs tangentes. Les courbes qui fe rencontrent en un point

,

& qui ont à ce point une même tangente
,
ne font point

d’angle entr’elles. Ibid. 428. a. Dans quel fens on dit que
des courbes qui s’écarteront toujours moins de la tangente
commune

,
feront les angles de contaél toujours plus petits;

& que fi
,
avec le même arc & le même fommet

, on décrit

des paraboles des différens ordres, en paffant régulièrement

de l’ordre inférieur à celui qui lui eft immédiatement fupé-

rieur
,
on aura une fuite d’angles de contingence qui décroî-

tront à l’infini. Ibid. b.

Angle horaire
,
voye^ HORAIRE.

Angles

,

en méchanique , en optique
, en affronomie. L

463. 4. en aftrologie
,

en navigation
, en architeélure

,
en

taélique
, en fortification. Ibid. b.

Angles en optique ,
voye^ Incidence

,
Inclinaison,

Réflexion
,

&c. Angles du baftion
, en fortification. IL

130. 4.

Angle, (
Anatomie) fe dit de différentes parties qui forment

un anale folide ou linéaire. I. 464. a.

Angle
,
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Angle ; en tSrme d’écriture. I. 464. a„

Angles correfpondans des montagnes

,

on appelle ainfi les

angles de deux montagnes féparées par une profondeur
,

dont l’un étant un angle fai liant ,
fe trouve toujours oppofé

à un angle rentrant formé dans l’autre montagne. Raifon

qu’en donne M. de Buffon. ï. 464 • a •

Angles correfpondans des montagnes

,

recherches fur leur

origine. IV. 797. b. 80 ï. b. 802. a. Suppl. IV. 79. b.

Angles , anciens peuples d’Angleterre. Loi des Angles. IX.

651. b.

ANGLESEY
, ( Giogr. )

ifle de la Grande-Bretagne. Son
étendue. Nombre des paroifîes de fon diftriéL Sa capitale.

Ses productions. Suppl. I. 428. b.

ANGLETERRE
, (

Géogr. )
royaume d’Europe. Ses bornes

,

fes rivières , fes provinces ,
fes productions

,
fes avantages

,

fes principales marchandées ,
fes principaux lieux de com-

merce. I. 465. a.

Angleterre ,
i°. conje&ure fur le nom A'Albion donné

anciennement à l’Angleterre. VIL 950. a. Etabliflement des

Celtes dans ce pays. Suppl. I. 281. a. Ce royaume ravagé

par les Normands dans le neuvième fiecle. XI. 229. a. Divifion

de l’Angleterre par Alfred. IX. 403. a. Hifloire du régné de

ce roi ; article important de l’hiftoire d’Angleterre. XVII.

586. a, b. &c. Divifion de l’Angleterre fous Henri II
,
en

flx parties ou circuits. III. 466. b. En quel tems on érigea des

paroilfes en Angleterre. XII. 75. a. Interdit prononcé fur

ce royaume par les papes Alexandre III & Innocent III
,

VIII. 816. a 3 & par Sixte V. 817. a. Divifion préfente de
l’Angleterre en 52 comtés. III. 801. a.

2
0

.
Quelle efl la plus haute montagne de ce pays. X. 387. a

.

En quel tems les loups furent détruits en Angleterre. IX.
18 1. a. Obfervations météorologiques faites dans ce pays.

XVI. 118. a.

3
0

. Du roi. Ses armes
, voye^ planche 1 5

du blafon
, vol. IL

Prérogative du roi d’Angleterre. XIII. 307. b. Sa iuprématie.

XV. 683. a. Les rois d’Angleterre fe font fait honneur du
titre de Dapifer ,

dans la maifon des rois de France. IV. 63 1.

Fêtes où le roi fe montroit publiquement dans toute fa

magnificence. IV. 39 6. b. Deux capacités que les loix donnent
au roi. IL 625. a. Princes d’Angleterre. XIII. 370. b. Champion

du roi III. 85. b. Sa couronne. IV. 393- à. Suppl. IL 642. a.

4°. De la religion. Qualité de défendeur de la foi
,
que prend

le roi. IV. 741. a. Des premiers moines en Angleterre. X.

616. b. Avantage que lesAnglois ont retiré delà deftruétion

des monafieres. 638. b. La réformation établie dans le

royaume. XIII. 890. b. Diftinétion des épifeopaux & des

presbytériens. V. 812. b. XIII. 309 .b. Faétion des Wighs &
des Torys. XVI. 440. a, b. XVII. 612. a

,
b. Des Quakers.

XIII. 648. b.

5

0
. Du gouvernement. Deux ordres de fujets en Angleterre;

les pairs du royaume & les communes. XI. 765. b. Du
parlement. XII. 38. a, b. &c.

Eloge du gouvernement d’Angleterre. VII. 790. a. Obfer-
vations fur ce gouvernement. X. 637. b. La liberté eft l’objet

direét de la conftitution angloife ,
IX. 472. a. Du corps des

repréfentans ,
XIV. 143. a 3 b. Ni le roi ni le parlement fépa-

rément ne peuvent s’attribuer la difpofition du grand fceau.

XIV. 748. a. Du droit d’être jugé par fes pairs. XI. 763: b.

Droit & gouvernement d’Angleterre. V. 119. <z,R — 121. b.

Ouvrages de Jacques. Harrington fur ce gouvernement. XIV.
447. b. 448. a

,
b.

6°. Autres confidérations politiques. Union de l’Ecofle avec
l’Angleterre. XVII. 385. b. Etat préfent des finances de ce
royaume. XV. 581. a

,
b. Dette nationale fous la reine Anne.

619. b. De la taxe des terres dans ce pays. XV. 948. b.

Service que les aétioniftes ont rendu à ce royaume en le

mettant en état de faire des emprunts. Suppl. I. 162. a. Echi-
quier d’Angleterre. V. 239. b. Milice du royaume. XVI.
527. b. Calculs politiques. I. 679. b. 680. a. XII. ç.19. b. &c.

7
0

. De lagriculture & du commerce. Etat de l’agriculture en
Angleterre. IV. 333. b. 360. b. Suppl. I. 221. b. Diverfes confi-

dérations fur l’agriculture angloife & le commerce des bleds
dans ce pays, à l’article Fermier. VL 328. b. Obfervations
fur les compagnies de commerce établies en Angleterre. III.

741. a
,

b. Divers détails très-importans fur les laines de ce
royaume. IX. 178. a , b. &c. L’Angleterre mal confeilîée au
fujet du tranfportdes efpeces. X. 194. b. Pêche de la baleine
par les Angîois. Suppl. I. 761. b. Sur l’article du commerce,
voye^ ci-deffous Anglois.

S
1
*

. Différentes obfervationsfur l’Angleterre. Des bibliothèques
de ce royaume. IL 232. a. Hifloire de l’établiflêment de
l’inoculation dans ce pays. VIII. 733 . a, b. &c. 769. b. Grands
événemens que l’hiiïoire d’Angleterre offre depuis deux
fiecles, XL 347. a.

La nouvelle Angleterre , tems de fa découverte. Productions
qu’on en tire. I. 463. a.

An GLETEE.RE
,

( Nouvelle
) nation de fauvages dans cette

montrée. X. 614. b. Du climat de ce pays. XVII, 733. b.

ANGLICANE, liturgie. IX. 398, b. 603. b. ^04, a , Chef
Tome /,
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de i’égîife anglicane. Y. 420. a. XV. 683. a. Livré des Àrigîois
qui contient la maniéré de conférer les ordres & de faire lê
fervice divin. XI. 381. a. De la validité de l’ordination des
évêques^ Anglois. Ibid. b. & 382, a , b. Ouvrage fur l’épif-
copat d Angleterre, XVII. 391. a . Anglicans, voyez Epis-
copaux.
ANGLOIS

, la qualité d’Anglois appellée anciennement
Englecerie. V. 683. b. Ancienne patente où font contenus les
pnvileges de la nation Angloife. II. 222. b. Droit Anglois V»
1

1
9. a 3 b. Loi des Anglois. IX. 631. b. Ufage particulier

aux Anglois
,
qui marque leur goût pour l’économie domefll-

que. V, 749. a. Goût des Anglois pour les combats de bêtes*
oc d hommes. VIL 697, b. L’irtduftrie encouragée dans les
états du roi d’Angleterre, VIH. 694. b , Les grands talens
honorés par les Anglois. XVII, 632. b. Liberté de penfer &
d’écrire parmi eux. 870. b. Du talent poétique des Anglois*
XL 347. a. Suppl. IV. 433. a 3 b. Pourquoi ils n’oiat jamais
admis fur leur théâtre la fatyre politique. Suppl. IV. 743. ADu théâtre & des poètes Anglois

,
voye^ Théâtre

, Poeme& Poete. Du clergé Anglois, XV. 637. b.

Navigation Angloife. Des navigateurs Anglois. XL 33.
Leur navigation dans le nord & la mer Baltique. III. 694. a *

Prétention des Anglois à l’empire des mers qui environnent
leurs trois royaumes. X. 338. b.

Du commerce des Anglois. Coipmencement de leur Com-
merce par la chute de celui de Flandres. ÎII. 693. a. Leur
élévation par leurs manufaélures de laines. Formation d’une
compagnie pour le commerce des Indes orientales par la
reine Elizabeth. En quel tems les Anglois formèrent de
grands établilfemens en Amérique. 694. b. Leurs efforts d’ag-
grandiflfement. 693. a. Des compagnies Angloifes de com- 1

merce. i°. De la compagnie du Sud. XV. 619. b. &c, 2
0

. De
la compagnie des Indes. 620. a 3 b. Réflexion fur celles d’Amé-
rique. Ibid. b. Avantages que les Anglois retirent de la fagefle
qu’ils ont de ne faire le commerce de luxe que pour leurs
voifins, & de faire confifter leur luxe à répandre fur l’indi-
gence les gains immenfes qu’ils font. XVII. 870. b. Avantages
qu’ils ont retirés de la manufaétuze de leurs laines. 872. b»

Commerce des Anglois en Afrique. VIL 436. b. Sur le com-
merce des Anglois

, voye

1

encore ci-deflus l’article Angle-
terre,

,

Anglois
, ( / ) ta tangue Angloife. Son origine & fes

révolutions. Auteurs Anglois de différens fiecles, par les
ouvrages defquels nous apprenons les changemens fucceflifs
qu’éprouva cette langue, Suppl. I. 429. a. Eloge du diction-
naire Anglois de Johnfon

,
qu’on peut confulter fur ce fujet»

Caufes de la variation des langues vivantes. Ibid. b.

Angloise, langue
, ( Gramm.') caraélere de l’anglois. IX.

262. a. 263. a. 266. a. Suppl. III. 2^2. a 3 b. Son utilité. IX.
263. b. Encouragemens à l’étudier. VI. 91. a. De la pronon-
ciation de cette langue. XIII. 437. b. L’anglois lié par le
celtique avec l’hébreu. IX. 259. a. En quel tems on com-
mença en Angleterre à fe fervir de l’anglois dans les cours
de judicature & dans les aftes publics. 266. a. Des articles
dans cette langue. I. 723. b. Comment on indique en anglois
la relation de l’adjeétifau nom. VII. 393. b. Des conjugaisons
des verbes. III. 882. a

3
b. XV. 363. a. Des furnoms anglois.

XV. 692. b.

ANGLO-SAXONS
, hifloire de leur gouvernement. Vltl.

138. b. 139. a. De la noblefle parmi eux. XVI. 219. b. V»
186. a 3 L Carafleres Anglo-Saxons, voye^ vol. IL desplanch”
article CaraStere

,
planche 9.

ANGLURE
, obfervations fur la maifon d’Anglure en

Champagne, & en particulier fur un feigheur d’Anglure
,

qui
, étant prifonnier de Saladin

, s’étoit attiré fes bonnes
grâces. Suppl. IV. 768. a.

ANGOISSE
, ( Beaux - Arts

) le plus haut degré de la
crainte. Il n’y a peut être point de paflion dont l’effet foit
auffi permanent

, ni par conféquent de moyen plus fur
d’infpirer une averfion invincible pour l’objet qui aura jetté
1 efprit dans cette cruelle fltuation. Le poète tragique efl, de
tous les artiftes

, celui qui peut tirer le meilleur parti de
cette paflion. Kiopftock dans fa Meffiade

, & Bodmer dans fa
Noachide, l’ont traitée avec la plus grande vérité. Efchyle,
dans fa tragédie des Eumenides

, & Shakefpear en divers
endroits de fes pièces

,
l’ont admirablement exprimée. Suppl

.

L 430. a.

ANGORA ou Angadoka
, ( Géogr. ) ifles d’Afrique dans le

canal de Mofambique. Courans dangereux près de ces ifies«

Suppl. I. 430. a.

ANGOLA
, ( Géogr.) royaume d’Afrique dans le Congo»

Negres qu’on en tire. Commerce qu’en font les Portugais. L
463. b.

Angola. Qualité du climat du royaume d’Angola. XVII»
726. b. Negres d’Angola. VIII. 347. a. XL 81. a. Cérémonies
cruelles qui fe pratiquoient aux funérailles des rois. XVI,
396. b. Oifeau favori des rois d’Angola. Xi. 833. a. Tambour
& inftrument de muflque des peuples d’Angola. Suppl. III,

£83, a . 85©. b ,
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ANGOLAM

9 {Bol) arbre du Malabar. Il eft dans ce

pays le fymbole de la royauté. Ses ufages en médecine. L
.465. b

.

Ângolam
, ( Botan.) arbre toujours verd du Malabar.

Ses différens noms ; lieux où il crqît. Sa defcription. Suppl.

I. 430. b. Ses qualités & ufages. Maniéré de claffer cet arbre.

Remarques fur le nom que Linnæus lui donne ; & en gé-
néral fur le fyflême de ce célébré botanifte. Ibid. 43 1 . m
ANGOUMOIS

, ( Géogr.
) province de France. Ses bor-

nes. Ses produirions. Ouvrages de l’art
,
qui fe fabriquent

dans cette province & dans le Limoufm. I. 466. a.

ANGOURI
, ( Géogr. ) ville d’Afie. Poil de fes chevres.

ï. 466. a.

ANGREC
, ( Botan. ) plante parafite qui croît communé-

ment aux îles Moluques, fur le tronc du cocotier. Ses diffé-

rens noms. Sa defcription. Suppl„ I. 43 x. a ,
b. Culture

,
qua-

lités & ufages de cette plante. Seconde efpece. Sa defcrip-

tion. Troifieme efpece. Sa defcription & fa culture. Erreur
de Linnæus fur cette plante. Ibid. 432. a y b.

ANGUILLE,
(
lehth.

)
defcription & hifloire naturelle de

ce poiffon. Sa chair confidérée comme aliment. Pêche de l’an-

guille aux hameçons dormans
,
à l’épinette

, à la fouine
,
à la

naffe. I. 466. b.

Anguille de fable. Sa defcription. I. 466. b.

Anguille. Gbfervation fur la circulation du fang dans les

anguilles. III. 469. a. Les anguilles ne font pas fans écailles.

XII. 890. a. Anguille de mer nommée Babi. Suppl. I. 741. a.

b. Anguille éleétrique de Surinam. Suppl. IV. 363 .b. Pêche
des anguilles au haveneau. VII..2x3. b.

Anguille, animalcule que l’on découvre dans certaines

liqueurs. Celles de la colle de farine
,
font les plus fmgulieres.

I. 46y. a.

Anguille
, faux plis dans le drap. I. 467. a.

Anguille
,
ifle de l’Amérique. I. 467. a.

ANGULAIRE
, ( Géogr. ) mouvement angulaire. I. 467. a.

AnGULÀIRE
, ( Anat.

) apophifes angulaires du coronal.
Mufcle angulaire de l’omoplate. Artere angulaire. I. 467. b.

ANGURI
, ( Botan.) nom malays d’une efpece d’abutiîon.

Ses autres noms. Sa defcription. Culture
,
qualités & ufages

de cette plante. Erreur de Linnæus. Suppl. I.432. b. & 433. a.

ANGUSTTCLAVE
, ( Hifi. anc.) partie ajoutée à la tuni-

que des chevaliers Romains. Quels chevaliers la portoient.

1. 467. b.

Angufliclave , il en eft parle, VIII. 13. a. IX. 301. a.

ANHIMA
, ( Ornith.

)
defcription de cet oifeau du Brefil.

I. 467. b. Diverfes particularités fur cet oifeau. Propriétés

médicinales de fa corne. Ibid. 468. a.

ANHINGA
, (

Ornith. ) genre d’oifeau aquatique, de la

famille des cormorans. Noms que les ornithologiftes lui ont
donnés. Lieux où il eft commun. Sa defcription & fes mœurs.
Suppl. I. 433. b.

ÂNI, {Ornith.) oifeau de la famille des coucous ou des
perroquets. Auteurs qui l’ont décrit. Différens noms qu’on

lui a donnés. Sa defcription & fes mœurs. Suppl. I. 434. a, b.

Ani ou Anikagae
,
{Géogr.

) ville de la grande Arménie
en Afie. Obfervations hiftoriques fur ce lieu. Particularités

qui le concernent. Suppl. I. 434. b.

ANIAN
, (

Géogr.
)
nom d’un détroit célébré dont on a

beaucoup parlé
, & qu’on n’a jamais bien connu. Diverfes poli-

rions que les géographes lui ont données. Ouvrages à con-

fulter. On l’appelle communément détroit du Nord, ou détroit

de Bééring. Suppl. I. 434. b. Voye^ fur ce détroit les articles

Bééring
,
Californie & Détroit.

ANIGPJDES, (
Myth.) nymphes. Cérémonies qu’on pra-

îiquoit
,
pour en obtenir certaines guérifons. I. 468. a.

ANIEA
,
celui par qui la Sibérie fut découverte. XV. 1 54.

b.

ANIL
, ( Botan.) pays où croît Fanil. II. 283. a. Comment

on tire de fa feuille le bleu d’inde & l’indigot. 282. b.

ANILLE
, ( Blafon ) meuble de Fécu en forme de deux

eroiffans , &c. Etymologie de ce mot. Suppl. I. 43 3. a.

ANIMAL
, ( Hifi. nat.) difficulté de répondre à la queftion :

Qu’efi-ce que l'animal, I. 468. a

.

Réponfe de M. de Buffon.

Ibid. b. Les lignes de féparation entre les régnés n’exiftent

point dans la nature. Il y a des êtres organifés qui ne font

ïû animaux , ni végétaux
,
ni minéraux. Le paffage de la na-

ture du végétal au minéral
,
efb brufque. Conféquence qu’en

tire M. de Buffon. Ibid. 469. a. Les animaux tiennent le pre-

mier rang dans la nature
,

parce qu’ils font capables de plus

de fondions que les autres êtres , & qu’ils ont par leurs fens

plus de rapport avec les objets qui les environnent. Nous-
mêmes, à ne conftdérer que la partie matérielle de notre

/être
, nous ne fommes au-deffus des animaux que par quel-

ques rapports de plus
,
tels que ceux que nous donnent la lan-

gue & la main. Pourquoi les animaux ne penfent
, ne parlent

& ne perfeéKonnent rien. Ibid. b. Leurs opérations ne font

que des réfuîtats méchaniques & purement matériels. Caufes
de îa variété que nous mettons dans nos productions & nos

ouvrages. L’animal eft l’ouvrage le plus complet du Créa-

1

teur; mais fur-tout c’eft dans la fucceffion, le renouvelle-
snent & la durée des efpeces

,
que la nature paroit tout-à-

fatt .inconcevable. Ibid. 470. a. La matière inanimée n’a ni
fentiment

,
ni fenfation

, ni corifcience d’exiflence
; la faculté

de jpenfer & de fentir
, s’éteint dans quelque point de la

chaîne place entre le régné animal & le végétal 3 point qui
nous "échappera à jamais. Les rapports qui nous lient à I4
matière en général ne font point partie de notre être ^c’eft
1 organisation

, la vie
, l’ame qui fait proprement notre exi-

ftence. Nous exilions fans favoir comment
, 8c nous penfons

ians .avoir pourquoi.. Inertie de l’ame. Ibid. b. Etat d’un
homme qui médite très-profondément. Raifons pour le fi*

quelles nous pouvons nous donner le premier rang dans la
nature ; nous devons enfuite donner la fécondé place aux
animaux, la troifieme aux végétaux, & enfin la derniere
aux minéraux. L’animal 11’a de commun avec le minéral

,
que

les qualités de la matière prifes généralement. Son individu
en un centre, où tout fe rapporte

; un point où l’univers
entier fe réfléchit. Rapports qui lui font communs avec les
végétaux. Ibid. 471. a. En quoi ccnfilfe la différence entre
les animaux & les végétaux. Ce qu’il faut entendre par la
faculté de, fentir, dans laquelle on fait fur -tout confifter
cette différence. On croit en trouver une autre dans la
maniéré de fe nourrir. Ibid. b. mais qui eft plus apparente
que réelle. Pourquoi les mouvemens font fi variés dans
les animaux

, & fi uniformes dans les végétaux. Il n’y a
aucune différence abfolument effentielle & générale entre
les animaux & les végétaux. Quelles font les reffemhlances
des uns & des autres. Ibid. 472. a. Autres comparaifons des
animaux aux végétaux: le nombre des premiers eft beau-
coup plus grand que celui des efpeces de plantes. H eft plus
facile de diftinguer les efpeces d’ammaux

,
les unes des autres,

que celles des plantes. Dans les plantes
,
comme dans les

animaux
, le nombre d’individus eft beaucoup plus confidé»

rable dans le petit que dans le grand. Chaque efpece de
plante eft plus abondante que chaque efpece d’animal. Ibid,
é. Reponfe de M. de Buffon

, aux objeélions qu’on peut
faire contre cette derniere propofition. Ibid. 473. a. Com-
paraifon des animaux & des végétaux pour le lieu où la
nature les fait fubfifter. Quoique le microfcope ait fait dé-
couvrir un grand nombre de nouvelles efpeces d’animaux,
à peine a-t-on pu reconnoître une ou deux efpeces de plantes
nouvelles

,
par le fecours de cet infiniment. Comparaifon

des animaux & des végétaux pour la grandeur, & enfin
pour la forme. Ibid. b. Divifion des trois régnés par M.
d’Aubenton. Les anciens ont divifé les animaux en deux
claffes; la première comprend ceux qui ont du fang, la
fécondé

,
ceux qui n’ont point de fang. Ofcfervation fur cette

divifion. Elle donne lieu à des fous-divifions qui embraffent
tout le régné animal. Ibid. 474. a. Autres diftribu fions qu’on a
faites des animaux, toutes plus ou moins défeélueufes.Méthode
de M. Linnæus,,par laquelle il diftingue les animaux des végé-
taux & des minéraux, & les diftribue en fix claffes .Ibid. b.

Animal , obfervations furies définitions qu’on a données
de l’animal

, & fur les caraéleres par lefquels on a cru te
diftinguer de la plante. On ne peut regarder le fentiment
comme le caraélere effentiel de l’animal, parce qu’il fau-
drait avoir un caraélere fenfible du fentiment lui-même. Cer-
tains animaux paroiffent ne point fentir dans certaines cir-
conflances de Leur vie.. Suppl. I. 433. a. Certaines plantes ont
une irritabilité très-vive. L’animal

,
nous dit-on

,
fe meut de

lui-même. Il y a plufieurs plantes qui produifent des mou-
vemens vifs & réitérés

, fans qu’il y paroiffe une caufe irri-
tante. La loi de la nourriture ne regarde que les grands ani-
maux 3, dans un grand nombre de petits

, la nature en fuit
une toute différente. Pour diftinguer donc l’animaî de la
plante

,
il faut fuivre la vie & les développemens de l’un &

de l’autre : on trouvera que les mouvemens des plantes font
plus rares & plus uniformes

,
qu’ils durent moins

, & que le
repos eft l’état dominant des végétables. Ibid. b. On a cm
que la matière végétale exaltée & portée à un certain degré
de pourriture acquéroit du mouvement, & paffoit dans le
régné animal. Cette hypothefe eft combattue par des faits

dont de très-bons obférvateurs fe font afîùrés, & dont on
trouve ici l’expofition. Ibid. 436. a.

Animal
, caraélere diftinélif de Fanimaî. Suppl. IL 490. b.

Plus il approche de l’adolefcence
,
plus il croît lentement. I.

88. a. Accroiffement & décroiffement de la force de Fanimaî,
VII. 110. a. La durée de fa vie peut fe mefurerpar celle du
tems de l’accroiffement. I. 89. a

,
b. Plus les autres vifeeres

font petits dans un animal, à proportion du fujet, plus le

foie eft grand. VII.
3 5. b. 36. a. La dilatation & la contraélion

des dimenfions extérieures du corps, font effentielles à la vie

de l’animal. III.
5
0,6. b. Chaleur de l’animal

;
principaux phé-

nomènes qu’elle préfente.. III. 31. b. 32.a. 33. b. Sels qui fè

trouvent dans le corps de l’animal. I. 99. a. La première
notion dans l’animal

, la feule commune aux efpeces de tous
les genres , porte fur la fenfation intime & radicale de fon
exiftence. XV, 39. a, De Fanimaî félon la philofophie de



Hobbes. VIII. 2,36. a. Avantages de la plante fur l’animal.

Suppl. II. 43. a.

Animal, Bête , Brute , ( Synon. )
XI. 214. a.

Animal ,
adjeél. planches d’hifloire naturelle concernant le

régné animal ,
vol. VI. planch. 93. Economie animale. XI.

360. a. — 366. b. Subfiances animales. XV. 585. b. De l’acide

animal. 586. b. Corps terreux naturels tirés du régné ani-

mal rieur ufage en médecine. XVI. 173. b. Sels animaux. I.

<98. b. Cendres animales. II. 813. a, b. Il y a lieu de croire

que le fer eft répandu dans le régné animal. VI. 496. a.

Aérien animale. I. 122. b. Bonté animale. IL 3x8. b. Cha-
leur animale. III. 31 .a, b. Mouvement animal. X. 841. a. Fa-
cultés animales. VI. 363 .a. Fondions animales. VII. 31. a.

Animaux qui font la nuance entre le régné animal & le

régné végétal. XVII. 744. a. Paffage du régné animal au
végétal. Suppl. IV. 332. b. Colieélion du cabinet du roi dans
le régné animal. II. 489. b. Soins que demande l’entretien de
cette partie d’un cabinet d’hilloire naturelle. 491. A

Animal-fleur. Suppl.l. 136.0, b

.

Animal , Animaux , ( Blafon ) quadrupèdes volatiles

,

poiîTons & reptiles repréfentés dans les armoiries. Pofitions

particulières des principaux quadrupèdes. Termes qui expri-

ment ces différentes pofitions. Suppl. I. 436. a.

ANIMALCULE,
( Hifl. nat.

) ceux qu’on a découverts à
l’aide du microfcope. I. 474. b. Syflême de M. de BufFon fur
ces prétendus animalcules. Nouvelles obfervations microf-
copiques de M. Néedham. Animalcules obfervés fur diffé-

rentes matieres. Ibid. 47 3. a.

Animalcules
, obfervations microfcopiques des petits ani-

maux qui échappent à la vue fimple. XL 723. b. Anguilles
qu’on découvre dans certaines liqueurs. I. 467. a. Suppl. IV.
607. a. Animalcules que Leuwenhoeck a remarqués dans de
1 eau ou Ion avoit jetté du poivre. IV. 1073.0. Expériences
de M. de BufFon fur la génération de quelques animalcules.
IV. 278. b. De la reproduétion de quelques animalcules. Suppl
I. 123. b. Suppl. III. 64. 0 ,

b. Leurs mouvemens. Suppl. I. 433.
b. Onfervations fur les animalcules de Néedham. 738. 0.

Animalcules dans les femences des plantes. IL 343. 0. Dans
la femence du ver à foie. XVII. 40. b. Dans la laite du mer-
lus. X. 390. b. Animalcules fpermatiques. VII. 363. b. &
Suppl. IV. 769. b. Leur exîftence conteflée. VIL 366. b. &c.
Obfervations de Leuwenhoeck fur les animaux fpermatiques :

maniéré de faire ces obfervations. XIV. 939. 0. Les animal-

cules regardés par quelques naturalises
, comme principe de

la formation des germes. Suppl. III. 2x2.0. Ouvrages fur les

animalcules. Suppl. IV. 363. b. 364. b.

ANIMALISTES
,
fede de phyficiens qui doit fa naiflance

à Hartfoeker. Diificultés qui s’élèvent contre leur opinion. I.

473. 0. Découvertes que quelques phyficiens ont faites d’un

nombre prodigieux d’animaux fmguliers répandus fur diffé-

rentes fubflances. Ibid, b .

ANIMALITÉ
, (
Zoolog

.

) la forme
,
la maniéré de fe nour-

rir, de croître, de multiplier, la faculté loco-motive
,

ie

fentiment
,
ne font point des caraderes diflinélifs de l’ani-

malité. C’efl ce que l’auteur de cet article a entrepris de
prouver

, en entrant fur chacun de ces prétendus caraderes
dans un très-grand détail.

Il n’y a point de forme particulière affeétée à l’animal :

c’efl ce qu’indiquent la variété infinie des formes animales

,

& les formes fuccefîives très-différentes les unes des autres

par lefquelles la nature fait paffer un même individu. Les
zoophytes font de vrais animaux

,
dont la forme extérieure

approche plus du végétal que de l’animal. Suppl. I. 436. 0.

L’obfervation nous démontre encore qu’il n’y a point d’or-

ganlfation particulière affedée à l’animal, & qu’il y a cer-

tainement plus de diftance à cet égard de l’huitre à l’homme
que du polype à une moufle. La nutrition des animaux fe

fait de tantj de maniérés , avec tant & fi peu d’organes

,

avec des organes fi diffemblables
,
qu’elle 11’offre rien dallez

confiant, ni d’affcz uniforme, pour en tirer un caradere
diflindif. Suppl. I. 437. 0. A l’égard de l’accroiffement

,

il efl le même dans tous les êtres du régné animal & du
régné végétal. S’il y a plus de difficulté au fujet de la géné-
ration

, c’efl uniquement pour le peuple & non pour le

philofophe
,
qui fait que la génération efl à-peu-près uni-

forme pour tous les êtres
, & que la différence qu’il peut y

avoir entr’eux dans la maniéré de fe reproduire, à quel-
que point qu’elle foit portée

,
peut au plus varier l’anima-

lité ; mais elle l’étendra au lieu de la reflreindre à une cer-
taine colledion d’êtres particuliers. La faculté loco-motive efl

un fecours accidentel donné à quelques êtres
,
pour fatisfaire

leurs befoins
, & l’état de repos ou la négation du mouve-

ment n’exclut pas plus l’animalité
,
que l’état de mouvement

ou la négation du repos. Obfervations qui tendent à prou-
ver que l’animalité embraffe tous les êtres de la nature. Ibid. b.

Voye[ fur le même fujet Iarticle ANIMAL.
ANIMATION

,

(

Médec. légale') moment où l’ame s’unit au
corps de l’embryon dans le fein de la mere. Différens fen-
timens des philofophes fur ce fujet. Suppl.l, 438. 0.Les pro-

1 fondes ténèbres qui enveloppent encore le myflcre de la
génération

, ne permettent pas d’axTurer s’il exifle quelque
chofe de vivant dans le germe des hommes, avant le mo»
ment de la conception. Mais on efl comme forcé d’admettre
1 exiLerne d une ame dans l’embryon

,
dès qu’il commence

a vivie. On efl donc coupable envers l’état qu’on pxïve
un citoy en

, lorfque par des moyens violons on met oh-
Iteiciç au ciev eloppement dnn germe Ibid b

’
ana^°pe

f
n

l
re ^es végétaux & les animaux.
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Examen des différentes parties du corps des ani-
maux. Differentes proportions du cerveau dansies animaux,
félon leurs efpeces. IL 86 3. 0. Suppl. IL 299. fe Organes dif-
féremment proportionnes aux alimens. Suppl. III. 247. b. Ani-
maux qui ne font jamais dans un état de mucofité. 70.* à. Des
yeux des animaux. XI. 389. b. 390. 0. XII. 206. a. De leurs
oreilles. XI. 613. b. 706. 0, b. De leur bouche. IL 349. a.
De leurs dents & de leurs mâchoires. IV. 83 6. a, b. — 838.
a , b. IX. 801. 0. De la langue de quelques animaux. IX 247.
b. Du cœur des animaux : les animaux timides ont le cœur
plus grand que les courageux. III. 594. b. Os dans le cœur
de certains animaux : autres dont le cœur n’a qu’un ventri-
cule. Ibid. De la flruélure des mammelles dans les femelles
des animaux. X. 3. 0. Comparaifon de diverfes parties du
corps de l’homme aux parties analogues de différens ani-
maux. VIII. 260. 0. Pourquoi le poumon des quadrupèdes
a plus de lobes que celui de l’homme. IX. 624. 0. Une des
principales différences entre l’homme & les animaux,
con fille en ce qu il y a beaucoup plus de correfpondance
entre la tête & le cœur de l’homme

,
que dans les autres

animaux. III. 600. 0. Des fexes des animaux. Suppl. III. 10. b.

De la chaleur des animaux. III. 31.0, b.
3 3. 0. 37.

b. VI. 601. b. Differentes viteffes du fang dans différentes
efpeces. III. 399. b. Puifation du pouls des animaux. XIII*
367. b. De la voix des animaux. XVII. 432. a

,
b. De

1 odorat. XI. 336. b. 337. b. Mouvement progreffif des ani-
maux. XIII. 433. 0, La plupart des animaux paroiffent
puis fenfibles que les hommes aux changémens de l’air. XVI*
117, b. Effets du froid furie corps des animaux. VII. 317. b.
Pourquoi les animaux ont plus d’aélion vitale & de vigueur
en hiver qu’en été. 323. 0. Effets des grandes chaleurs fur
le corps des animaux. Ibid.

De la reproduélion ôc de la nourriture des animaux. Com-
paraifon entre ce qui fe paffe dans la génération des ovi-
pares & des vivipares. VII. 368. b. Des différentes manières
dont les animaux fe reproduifent. 360. 0, b. De leur accou-
plement. Suppl. I. 123.0, b- E>e la maniéré de multiplier
Ibid. De leur accroiffement. 123. b. &c. &c. Différences par
rapport à la durée du tems de raccroiffement

, entre les ani-
maux qui multiplient beaucoup

, & ceux qui multiplient peu.
I. 89. 0. Pourquoi les femelles des animaux ne font pas fujettes
aux menflrues. X. 33$. a - 339 - a - E)e la nourriture des ani-
maux. XI. 264. 0, b. 263. 0. Les animaux qui vivent de
viande s’engraiffent plus difficilement que ceux qui vivent
d herbes. Vil. 839- ti. Les animaux auxquels on ne donneroit
jamais que la même efpece de nourriture s’affimileroient
en entier à la forme de cette nourriture. XVI. 943. 0. Le
befoin les a quelquefois forcés à furmonter leur inflinél. Suppl
III. 247. b. Comment vivraient les animaux

,
fi les alimens

falubres dégénéraient en poifon. I. 109. 0.

Comment les qualités des animaux peuvent varier félon
les tems & les lieux. I. 109. 0. Nous appercevons dans les
animaux l’exercice des mêmes fondions fenfitives que nous
reconnoiffons en nous -mêmes. VI. 133. b. Des forces des
animaux. VIL 120. b. &c. 124. 0. Pourquoi plufieurs animaux
nagent naturellement. XI. 6. 0. Effets de la mufique fur les
animaux. X. 904. b. De leurs facultés fenfitives. VI. 364. 0.
Influence de la lune fur quelques animaux. VIII. 736. A
Des animaux châtrés. III. 231. b. Animaux dans le vuide.
XVII. 374. 0.

De l’inflinél. Articles fur l’inflinél des animaux. VIII. 79 3,
a, b. &c, Suppl. III. 608’ b. — 610. b. Du principe de leurs
aérions. IL 214. b. Les facultés récordatxves ont moins de
perfeérion dans les animaux que dans les hommes : diffé-

rence entre leurs aérions & les nôtres
,
qui montre que leur

ame n’efl ni libre
, ni intelleéluelle. VI. 364. 0. Du langage

des animaux. VIII. 257. 0. 798.0. 827. b. IX. 233. 0. Des
paillons qu’ils manifeflent. 'VIII. 798. b. 799. 0. Jaloufie que
les mâles manifeflent fur les petits de la même efpece. III.

3 24. b. Voye£ AxME DES BÊTES.

Diflributions méthodiques. Diflinélions ces animaux par
rapport au fexe. I. 86. a.. Diflinélions des animaux en chauds
& en froids. III. 31.0. 37. fe Animaux carnaciers ou carni-

vores , & animaux frugivores. Voyeç_ leurs articles particuliers ,

Animaux ovipares & vivipares. XI. 709. b. Animaux rumi-
nans. XIV. 434. b. Diflribution des quadrupèdes. XIII. 643,
b. &c. Animaux diflingués en amphibies

, aquatiques & ter-

reflres. I, 373. b. Diflinélion des animaux qui 11’ont point de
fang en grands & en petits. VIII. 781. 0. Animaux zoophy-
tes. XVII. 744- a ' Mémoires pour fervit à l’hifloire des ani-
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aiiait%. Suppl. î. 399. b. Defcription poétique des animaux 'de

âa zone torride, XVII. 729. a. & de la zone glaciale. 731.

b. Science qui traite des animaux, 744. a.

Premier motif qui vraifemblablement porta l’homme à

égorger les animaux. VIL 330. a. Expédiens généraux que

nous devons employer pour fuhjuguer les animaux
,
& les

amener à la fociété de l’homme. VI. 41 3. a .-Moyen de tranf-

porter les animaux fans altération dans les pays éloignés,

Suppl. IV. 1 24. b.

Animaux ,{Blafon ) Suppl. I. 910. b. Animaux en repos.

Suppl. II. 807. a. En travail, 811. b. Coupés. 641. b. L’un
fur l’autre. Suppl. III. 813. a, b. Monftrueux. 936. b. Naiffans.

Suppl. IV, 6. a. Partis. 242. b. Paffans. 234. b. Rampans. 372.
b. Saillans. 694. a. Soutenans. 819. a. Têtes d’animaux. 936. b.

Animé, gomme ,
Réfine d’Orient & d’Éthiopie affez rare ,

mais à laquelle on fubflitue celle d’Occident. Defcription

de Tune & de l’autre. Defcription de l’arbre de l’animé

occidentale. Caraélere de la meilleure gomme animé. I. 473.
b. Ses ufages en médecine. Ibid. 476. a.

ANIMELLES
, ( Cuifin. )

tefticules de beiier qui font un
mets très-nourriffant 8c fortifiant : trois maniérés de le fer-

vir. Suppl. I. 439. a.

ANIMER. (
Belles-lettr. Poéjîe ) Animer la nature & tout

ce qui donne quelque figne de vie : l’un des plus effentiels

artifices de la poéfte. Suppl. III. 628. b. 971. a , b. Art d’ani-

mer le ftyle. 970. b. 8cc. Voye^ Personnifier. Toutes les

parties de la nature animées par la mythologie. Voye^ ce

dernier mot,

ANIMISTES
,
médecins. Voyeç STAHLIANISME.

ANIMOVISTES ,
animaliftes réformés par Leuwenhoek.

ï. 476. a.

ANINGA -IBA, (
Bot. ) arbre du Brefil ; fa defcription.

Son fruit. Ufage du fruit & du bois. Autre efpece d’aninga.

Propriété de l’un 8c de l’autre en médecine. I. 476. a.

Aninga-pari, plante de la nature des précédentes. I.

476. a.

ANIO
, ( Géogr. ) petite riviere connue fous le nom de

Teveron. Etymologie du premier nom. Defcription de fon

cours. Suppl. I. 439. a.

Anio

,

origine du nom de cette riviere d’Italie. Voye

^

TÉvÉRONNE. Lacs quelle traverfe. XV. 200. b.

ANJOU, (Géogr.) province 8c duché de France. Bornes

de cette province. Son commerce. I. 476. b.

Anjou ,
carrières d’ardoife dans cette province. I. 628. b.

vol. VI des planch. vers la fin. Chambre d’Anjou. III. 47. a.

Chancelier du duc d’Anjou. III. 90. b. Grand confeil
, IV. 1 1.

a. 8c grands jours de ce duc. VIII. 893. b. Impofition foraine

d’Anjou. XVI. 33 3. a. Des anciens comtes d’Anjou. Suppl. IV.

36. a.

ANIRAN ,
ange dont les mages célèbrent la fête. I. 476. b.

ANIRE de Higmor , (Anat

.

) finus pituitaire connu avant

Higmor ,
dont par conféquent il ne doit pas porter le nom.

Defcription de ce finus. Suppl. I. 439. a.

AN1S
, ( Botan. )

plante qui doit être rapportée au genre

du perfil. Sa defcription. Analyfe de la plante fans la racine.

I, 476. b. Analyfe de la femence. Quelle eft celle qu’on doit

choifir en médecine. Ses propriétés. Différentes préparations

où l’on fait entrer la femence d’anis. Ibid. 477. a.

Anis des Indes ,
voyeç Zingi. Anis de la Chine, voye{ Ba-

diane. Dragée d’anis, voye£ Dragée.
ANISÉ

, ( Pharm. ) vin anifé. Comment on le fait. Ses

propriétés. I. 477. a.

Anifé

,

baume de foufre anifé. II. 163. a.

ANITIS , voyei Anætis.
ANLAF, ( Hifl.

du Nord) roi des Danois northumbres.

Ses guerres avec Edmond, roi d’Angleterre, Suppl. IL 768. b.

Sc enfuite avec Edred. Ibid. 774. a.

ANNA - PERENNA
, (

Myth. ) bonne payfanne dont les

Romains firent une déeffe par reconnoilfance , 8c célébraient

la fête. Mauvais tour que lui joua le dieu Mars dans le ciel.

I. 477. u.

ANNAIRE, loi. IX. 631. b.

ANNALES, ( Hifl.

)

différence entre les annales 8c l’hif-

toire. Quel en fut l’objet dans les premiers tems de Rome,
& à qui le foin de les écrire étoit confié. Ecrivains anna-

liftes. Annales de Grotius. Fauffetés contenues dans celles de

Baronius. I. 477. b.

Annales , clous dont les premiers Romains fe fervoient

pour leurs annales. III. 331. a. Loix annales. IX. 631. b. Pof-

feflion annale. XIII. 163. b.

ÂNNAMALEC & Adramalec
, ( Hifl. de Vidolât.

)

étoient les idoles que révéraient les Affyriens, qui leur immo-
loient des viftimes humaines. Forme fous laquelle on les

reprèfentoit. Suppl. 1 . 439. b. Voye

^

Adramelec.
ANNAN, ( Géogr.) voye^ Anan.
ANNATE

, ( Hifl. mod.
)
revenu d’un an ou taxe fur le

revenu de la première année d’un bénéfice vacant. Origine

du droit d’annate. Comment les papes fe le font approprié.

Raifons qui le juffifient, Les François ne fe font fournis

A N N
qu’avec peine à cette charge. Conteftations fur cette matie<ü
dans le concile de Confiance. I. 478. a. Décrets du concile
de Bâle. Oppofmons des rois de France au droit des annates.
Son établiffement en Angleterre. Ce qui fut réglé à ce furet

en Allemagne. Bulle du pape Paul II , en 1469 , fur le
paiement des annates. Ibid. b.

Annates. Les annates n’ont point été établies en France
par le concordat arrêté entre François I 8c Léon X , mais par
une bulle qui fuivit de près. III. 823. a, Efjpece de droit
d’annates appelle déport. IV. 862. a

,
b.

ANNE,
( Hifl. facr.) ce nom commun à trois femmes

dont il eft parlé dans l’hiftoire fainte. Suppl. I. 439. b,

Anne, le fouverain facrificateur
,
voye? Ananus.

Anne^,
( Hifl. d’Anglet. ) fille de Jacques II 8c d’Anne

Hyde. Hiftoire de fon régné. Suppl. I. 439. b.

Anne de Bretagne , mariée à Louis XII , roi de France,'
XI. 14. a, b.

Anne
, impératrice de Ruffie. Paroles contre fa perfonne

,
qu’elle mit au rang des crimes de leze-majeflé. IX. 399. b.

ANNEAU^ ( Hifl. ) De l’anneau des évêques 8c de celui/

des cardinaux. Origine des anneaux. Les premiers peuples où
nous en trouvons fufage établi

, font les Hébreux. Autres
peuples qui s’en fervoient. Origine de cet ufage

, félon les

Perfans. Les Grecs
,

félon Pline
, n’en connoiffoient point

l’ufage du tems de la guerre de Troye. Les Sabins fe fervoient
de l’anneau dès le tems de Romulus

, 8c le tranfmirent aux
Romains: les anciens Gaulois 8c Bretons s’en fervoient auffi.

I. 479. a. Matière des anneaux. La maniéré de les porter étoit

fort différente
, félon les différens peuples. Il n’y a point de

partie du corps où on ne les ait portés
,
ce qui eft confirmé

par divers exemples cités par l’auteur. Ibid. b. Ufage des
anneaux. Les anciens en avoient de trois fortes ; la première
fervoit à diftinguer les conditions 8c les qualités 3 la fécondé
étoit en ufage dans les noces ; la troifieme étoit deftinée à
fervir de fceau. Ufage des anneaux de jonc. Anneaux de fer,

marque d’efclavage chez les Germains. Anneau paftoral des
évêques. Ibid. 480. a.

Anneau : ce qu’on raconte de celui de Gygès & de ceux
d’un tyran des Phocéens. IV. 610. b. Anneaux des Romains
qui fervoient à cacheter. XII. 386. b. Voye

ç
Antiquités

,

vol. I
des planches. Nos premiers rois n’avoient suffi d’autre fceau
que celui qui étoit à leur anneau. IV. 1023. Anneaux des
chevaliers. III. 311. b , Talifmans en forme d’anneaux. XV.
867. b. Ouvrages fur les anneaux des anciens. XII. 390. b.

Femmes arabes qui portent des anneaux au nez. XII. 42.9. b.

Tradition par l’anneau. XVI. 309. b. Inveftiture par la croffe
8c l’anneau. VIII. 864. a. Anneau magique. IL 836. b.

Anneau bouclé
, ( Blafon) Suppl. II. 33. L

Anneau de faturne
, ( Afiron.) découverte de cet anneau

par M. Huyghens, publiée en 1639. Sa forme 8c fon incli-

naifon. Ses dimenfions. Nous n’en pouvons favoir l’ufage.

Hypothefe de M. deMaupertuis fur fa formation. I. 480. b.

Anneau de faturne

,

fes différens phénomènes. Suppl. I. 439.
b. Caufes qui le font difparoître à nos yeux. A quels points
de l’orbite de faturne cet anneau n’eft plus vifibie. Ibid. 440.
a. Détermination du nœud de l’anneau 8c de fon inclinaifon.

Méthode pour déterminer la figure apparente pour un tems
donné. Ibid. b. Maniéré de calculer l’élévation du foleil au-
delfus du plan de l’anneau. Diamètre apparent de faturne 8c
des deux cercles concentriques entre lefquels l’anneau eft:

renfermé. Cet anneau paroît n’être pas exaélement plan
,
fon

épaiffeur n’eft: pas fenftble à nos yeux. Lorfque nous le per-

dons de vue
,
on voit quelquefois fon ombre fur le difque

de faturne. Ibid. 441. a.

Anneau de faturne

,

obfervations 8c ccnjeêilires fur cet

anneau. V. 642. b.XIV. 693. a, b. Comment on eft parvenu à
le connoître. VIII. 417. b. Diamètre apparent de cet anneau.

IV. 942. a. Suppl. IL 713. a. Son inclinaifon 8c fon nœud.
Suppl. IV. 742. a.

ANNEAU du pêcheur, ( Hifl . ecclèf.) fceau dont le pape fcelle

tous les brefs apoftoliques. Pourquoi on lui a donné ce nom.
Suppl. I. 441. a-. Cérémonie pratiquée immédiatement après

la mort du pape. Ibid. b.

Anneau Jolaire ou horaire
,
defcription de cette forte de

cadran. 1. 480. b.

Anneau aflronomique ou univerfel ,
efpece de cadran folaire,

qui fert à trouver l’heure du jour en quelque endroit que es

foit de la terre. Defcription de cet infiniment. I. 480. b. Son

ufage. Autre efpece d’anneau aftronomique. Troifieme efpece

pour l’ufage de la navigation. Sa defcription. Ibid. 481. a.

Maniéré de s’en fervir. Ibid. b.

Anneau, en anatomie. I. 481. b.

Anneau., en agriculture. I. 481. R
Anneau

,
mefure de bois. I. 48 1 . b.

Anneau
, (

Marine
)

dont on fe fert pour attacher les

vaiffeaux. I. 481. b.

Anneau. (
Serrurerie

) Anneau de clef. 1. 48 1 . b.

Anneau, chez les bourreliers. 1.481. b.

.Anneaux deSamothrace, {Hifl. anc.) efpece de tajifmans.

Vertu



ANN A N T
Vertfl qu’on leur attribuoit. Pourquoi on les appelloit fatno-

thraciens. Suppl. I. 441.^.

Anneaux,dans les manufactures en foie. Leur ufage. I.482. a.

Anneaux de vergues , ( terme de Marine
) anneaux de

chaloupes, de fabords, d’écoutilles. I. 482. a.

ANNECY
, (

Géogr. ) ville de Savoie dans le Genevois. Sa

Sefcription. Obfervations fur le lac d’Annecy. Suppl. I. 441. b.

ANNELET , ( Blafon )
petit anneau qui meuble l’écu.

Caraâeres attachés à ceux qui ont des annelets dans les armes.

Suppl. I. 441. b.

ANNEXÉ
,

adhérent, attaché, ( Synon. ) I. 132. b.

ANNIBAL
, ( Hifl. de Carthag.

) hiftoire abrégée de la vie

de ce célébré général des Carthaginois. Suppl. I. 451. b. Son
caraétere. Ibid. 445. b.

Annibal
, fils de Gifcon , fa retraite d’Agrigente. XIV.

2.16. b.

Annibal, portrait de ce capitaine ; fon pafîage des Alpes.

Suppl. III. 958. a. Ses exploits fur les Romains. XIII. 572. b.

573. a. Changement furvenu dans fes troupes après leur féjour

dans la Campanie. VI. 244. a. Son exclamation lorfqu’il

apprit la mort de fon frere. Suppl. III. 916. b. Son refuge

auprès de Prufias. XI. 13 6. a. Sa mort. Ibid. & IX. 481. a, b.

Statues d’Annibal dans Rome. XV. 504^ a.

ANNICERIS , difciple d’Ariftipe. IV. 603.
ANNILI, (Bot.) efpece de plante. Suppl. I. 373. b.

ANNIVERSAIRES , dans l’églife. Origine de ceux où l’on

rappelle la mémoire d’un défunt en priant pour le repos de
fon ame. I. 482. b.

ANNIUS de Viterbe. XVII. 339. b.

A.NNOBLISSEMENT, voye^ Noblesse. Lettres d’anno-
bliffement. IX. 414. b.

ANNONA
, ( Bot.) efpece d’annona appellée cœur-de-bœuf.

Suppl. II. 496. a , b. Efpece d’annona la plus eftimée. XIV.
639. b. Foye^ ANONA.
ANNONAIRE, loi. IX. 632. a.

ANNONCIADE, (Hifl. mod.) nom commun à plufieurs

Ordres inftitués avec une vue
,
un rapport à l’annonciation. I.

482. b. Etahliffement de l’ordre des fervites
,
qui eft le premier

de cette efpece. Etahliffement du fécond & du troi/îeme ,

qu’on appelle des annonciades céleftes. Ii>}d. 483. a.

Annonciade, (Hifl. mod.) fociété fondée à Rome en

1460, pour marier de pauvres filles. Progrès de cette fociété.

Honneurs que lui font les papes. Diftinétions accordées par
cette fociété aux filles qui peuvent être religieufes. I. 483. b.

Annonciade, (Hifl. mod.) ordre de chevalerie. Son
origine 8c fon hiftoire. I. 483. a.

Annonciade
, (

IOrdre milit. de V
) fon inftitution par

Amédée VI. comte de Savoie. Marque de l’ordre. Sa devife.

Suppl. I. 443. b. Cet ordre qui d’abord avoit pris le nom de
Vordre du lac d’Amour

,

ne reçut celui de l ’Annonciade que
fous Amédée VIII. Grand 8c petit coûter des chevaliers.

Chapelle de l’ordre de l’annonciade. Ibid. 446. a.

ANNONCIATION, ( Théol.Hifl. eccl.
) nouvelle que

l’ange Gabriel vint donner à la Sainte Vierge. Annonciation,

fête qu’on célébré dans l’églife Romaine. Ancienneté de fon
inftitution. Divers jours de l’année auxquels elle a été célé-

brée. I. 483. b. Annonciation , chez les Juifs. Ibid. 484. a.

Annonciation, voyeç FÊTE DES O. VI. 373. a.

ANNOTATION, en terme de palais
,
en médecine

, en
littérature. I. 484. a.

ANNUEL,
( Aflron. ) divers ufages de cette épithete.

Equation annuelle du moyen mouvement du foleil 8c de la

lune
, des noeuds 8c de l’apogée de la lune. I. 484. a. D’où

dépend l’équation annuelle du moyen mouvement du foleil

,

appellée suffi équation du centre. Ces quatre équations font
toujours porportionnelles. Ibid. b.

Annuel, voyeç Paulette.
ANNUITÉ,.

( Comrn. & Math. ) rente qui n’eft payée que
pendant un certain nombre d’années. Les annuités font
extrêmement avantageufes au commerce. Elles font fort en
ufage en Angleterre. Coupons de la loterie royale de 1744.
I. 484. b. Table des fournies qu’on doit prêter pour recevoir
100 livres à la fin de chaque année, de maniéré qu’on foit

rembourfé entièrement au bout de tel nombre d’années qu’on
voudra jufqu’à 100 ans ; les intérêts comptés fur le pied du
denier 20. Ibid. 483. a. Méthode fur laquelle cette table eft
e

j

:a^^e - Ibid. l\ Diftribution d’un emprunt de 6000000 livres

,

divifé en 12000 aérions ou billets de 300 livres chacun, pour
acquitter intérêts 8c principal en dix ans, en payant tous les
ans la même femme ou à peu près

, tarit pour les intérêts
que pour le rembourfement d’une partie des aélions ou billets
Explication & ufage de cette table. I. 486. a.

Annuité
, obfervations à ajouter à l’article Annuité

.

III.
xvj. Annuités viagères. XVI. 413. a.

Annuité , ( Algeb.
) problème concernant les annuités.

Suppl. I. 446. a

.

ANNULAIRE
,
(Anatomie) epithete qu’on donne à plu-

fieurs parties du corps qui ont de la reffemblance avec un"
anneau. Doigt annulaire, L 486, b,

Tome h
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ANNULAIRES

,
ligamens

,
(Anatomie) on démontre ici la

ftru&ure de ces ligamens que peu d’auteurs ont connue,
Suppl. I. 446. b.

Annulaires
, ( voûtes ) ( coupe des pierres ), I. 486. b.

Annulaire
, éclipfe

,
(Aflron.) dans les tables des 39

ecÜpfes vifibles à Paris que M. Duvaucel a données, 8c qui
s etendent depuis 1769 jufqu’en 1900, il n’y en a aucune de
totale; mais il y en aune annulaire le 8 o&obre 1847. Le
diametie de la lune clans les eciipfes annulaires ne paroît pas
plus petit, que lorfque la lune eft pleine 8c lumineufe. Suppl.
I. 446. b.

ÀNMULLER
,
exemples de l’ufage de ce mot en jurilpru-

dence. Terme de teneur de livres. I. 486. b.

Ânnuller
,

oppofition à fin d’annüller. XL 313. b.

ANODINS, remedes, XI. 23. a. XIII. 783. b. Gouttes
anodines. VII. 771. b.

ANOLIS
, ( Hifl. nat. ) lézard fort commun aux Antilles

de l’Amérique. Defcription 8c hiftoire naturelle de cet animal.
Autres anolis décrits par le P. du Tertre. Foyer Lézard.
ANOMAL, ( Gramm. ) différence entre les verbes défec-

tifs 8c les anomaux. On trouve clés uns 8c des autres dans
toutes les langues. I. 487. b.

Anomal
, voyei les mots Hétéroclite & Irrégulier.

ANOMALIE, (Aftronomie) Kepler en diftingue trois, la

moyenne, l’excentrique 8c la vraie. L’anomalie vraie, étant
donnée

,
comment on peut trouver la moyenne

; 8c récipro-
quement

, l’anomalie moyenne étant donnée, moyen de
trouver la vraie. I. 487. b.

Anomalie vraie, (Aflron.) explication d’une méthode
pour trouver cette anomalie

, dans laquelle on procédé par
de fauffes pofitions , comme ft l’anomalie vraie étoit déjà
connue

,
8c que l’on cherchât l’anomalie moyenne qui lui

répond. Suppl. I. 447. a.

Anomalie

,

celle des planètes principales. XII. 708. a. Des
planètes fecondaires. XlV. 838. a. Moyen de trouver fane -

malie vraie ou égalée. V. 837. a. Anomalie de l’excentrique.

VI. 218. a.

ANOMALISTIQUE
,
(Aflronom.) différence entre l’année

anomaliftique 8c l’année tropique. I. 488. a.

Anomalistique, (Aflron. ) révolution d’une planete par
rapport àfonapfide, foit apogée, foit aphélie. Cette révolu-
tion eft plus longue que la révolution fidérale à caufe du
mouvement de l’aphélie ou de l’apogée. Méthode pour en
trouver la durée. Suppl. I. 447. a.

ANOMÉENS ou dijjemblables
, (Hifl. eccl.) nom qu’on

donna aux purs Ariens. Ils eurent encore d’autres noms. Ils
étoient oppofés aux femi-Ariens. Ces hérétiques ne s’atta-

quèrent pas moins vivement entr’eux
,
qu’ils avoient attaqué

les catholiques. I. 488. a.

ANOMIES, VI. vol. des planch. coquilles foftîles
,

pl. 3.ANONA
, (Hifl. nat.) fruit des Indes. Defcription de ce

fruit
, 8c de 1 arbre qui le produit. Foye£ ci-deffus Annona.

8cc.

ANQNYME
, ( Litt. ) étymologie du mot anonyme. Auteurs

qui ont fait des recherches fur les ouvrages anonymes. Raifons
pour lefquelles un auteur garde 1 anonyme. I. 488. b. Préjugés
qui en réfultent dans l’efprit des leéleurs. Ibid. 489. a.

ANONYMOS
,

(Botan.
) diverfes plantes de ce nom.

Anonymos ribefii foliis , anonymes frutex brafdianus
,flore keiri ,

anonymes flore coluth. Clufii , 8cc. I. 489. a.

ANOREXIE, (Médec.) averfton pour les alimens. Ses
caufes. I. 489. b.

ANPADORE
, ( Géogr.) voyeç Anapgdari.

ANQUETIL. Sou hiftoire de la ville de Reims. Suppl IV;
398. a.

ANSEATIQUES
, villes , voyer HANSE.

ANSEGISE, abbé. Suppl. IV» 704. b.

ANSELME
,
(Art de Saint-) I. 718. a.

ANSGRADE
, moine de l’abbaye de S. Vandrille. Suppl IV '

704. b.

ANSiCO
,

^
( Géogr.

) royaume d’Afrique fous la ligne.
Boucheries d’hommes que Vofgien dit établies chez ces
peuples. Jlaifons qui peuvent en faire douter. I. 490. a.

ANSJELI,
( Botan.) grand arbre du Malabar. Ses autres

noms. Lieux où il croît. Sa defcription. Suppl. I. 447. b. Ses
qualités 8c ufages. 448. a. Foye

{

Jak.
ANSJüLI-MARAVARA

, ( Botan
» ) plante parafite du

Malabar. Signification de fon nom. Sa defcription. Suppl. L
448.^ , b. Ses qualités 8c ufages. Erreur de Linnæus. 449. a.
ANSLOO

,
(R.) poète hollandois. Ses ouvrages. Suppl

III. 444. b. 443. a.

ANSON
, ( George ) amiral. Hiftoire de fes voyages. XI.

53. b. 34. a. Son féjour dans l’ifle de Juan Fernandez. Cartes
utiles qu’il a publiées. VIII. 922. b. 923. a,

AN i AGONISTES
,
mufcles , (

Anat.
) Foyes; MUSCLE.

" ÀNTAGORAS
,
poète Rhodien. XIV. 236 . a.

ANTALES.,
(
Coiichyhol. ) efpece de tuyaux de mer. XVI.

770. b.

ANTARCTIQUE
,
pôle

, (Aflron, & Géogr.) les étoile^

1



78 A N T
qui en font voïfïnes né fe ievefiit jamais pour nous. Cet clQ

antarctique. D’où vient cette epithete. I. 49 *• a ‘

AntarBiqués , terres. XVI. x8o. a.

ÀNTARES , (.Afiron .) cœur dufcorpion. Suppl 11
. 567. b.

Heures de fon paffage au méridien. 894. b.

ANTÉCÉDENT , (
Théologie') décret antécédent. Volonté

‘antécédente en Dieu. ï. 491. a. Dans quel fens le renne

antécédent eft appliqué à Dieu. Ibid. b.

Antécédent
, (

Gramm. ) ce qu’on entend par ce mot

dans les proportions compofées d’une propofiticn principale

& d’une incidente. VIII. 648. a. 649. a.

ANTECHRIST
, (

Théolog. ) ce qu’on entend par ce mot.

Tems du régné de l’antechrift. Sentimens des Peres tur la

perfonne de l’antechrift ,
& fur la maniéré dont il régnera.

1 . 491. b. Abfurdité de l’idée des proteftans qui ont appliqué

au pape & à l'églife romaine tout ce que 1 écriture dit de

l’antechrift. Sentiment de Grotius. Divers noms que plufieuis

auteurs ont donnés à l’antechrift. Ibid. 49 2 * a ‘ Citations de

quelques paffages d’un ouvrage de Raban-Maur fur cette

matière. Sommaire d’un ouvrage de Malvenda, théologien

efpagnol fur l’antechrift. Ibid. b.

Antéchrist ,
nom de l’antechrift marqué par le nombre

666 dans l’apocalypfe. I. 673. b. 492, a , b. XVII. 620. a.

Ce que les Cocceïens croyoient de la venue de l’antechrift.

111. 5 5 7.
b.

ANTECIENS
, (

Géogr. )
peuples placés fous le même

méridien & à la même diftance de l’équateur ,
les uns vers

le nord
,
les autres vers le midi. Divers rapports fous lefquels

on peut les confidérer. I. 493. a.

ANTÉDILUVIENNE, Philofophie. Quelques-uns de

ceux qui remontent à l’origine de la philofophie la vont

chercher jufques chez les anges. Quelques-uns croient que

Dieu s’eft fervi de leur miniftere pour créer le monde.

Examen de l’opinion
,
qui établit que l’efpace entre Dieu &

l’homme eft rempli par des anges. I. 493. a. Connoiffances

attribuées aux mauvais anges. Raifonnemens du doéteur

Hornius ,
pour prouver qu’Adam a été un grand philofophe.

Ibid. b. Réfutation de ces raifonnemens ridicules. Comment

il eft prouvé que les premiers hommes étoient bien éloignés

de penfer à la philofophie. Ibid. 494. a. Citation du paffage

tiré de YEjfai fur le mérite & la vertu
,
qui vient à l’appui de

cette proposition. Les premiers enfans d’Adam
,
philofophes

félon Hornius. Colonnes élevées par les enfans de Seth au

rapport de Jofephe. Ibid. b. Si l’on peut conclure de ce que

récriture nous dit de Jubal & de Tubalcaïn, qu’ils étoient

philofophes. C’eft au hafard que nous devons la plupart des

arts utiles. C’eft donc inutilement qu’on cherche l’origine de

la philofophie dans les tems qui ont précédé le déluge. Ibid.

Antédiluvienne ,
philofophie , & tems antédiluviens. Si les.

hommes avant le déluge s’abftenoient de vin & de viande. I.

44. a. SiTon doit croire qu’il y ait eu des célibataires dans

ce tems-là. IL 802. a. De la chyrnie antédiluvienne. III.

422. b. Tubalcaïn confédéré comme chymifte. Ibid. Des

patriarches qui ont vécu avant le déluge y voye[Patriarche.

De la taille des hommes avant le déluge. Suppl. III. 193. b.

ANTEDONE , (
Géogr. )

remarques fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 449 * a '

ANTÉE, fils de la terre : fon tombeau. XVI. 337. a. Suppl.

III. 192. b. Voyei ANTHÉE.
ANTENNES, { InfeBolog.) différence entre les cornes des

jnfe&es & les antennes. IV. 245. b. Defcription des antennes

de différentes efpeces. VIII. 781. a. Antennes des mouches.

X. 770. a. Des papillons. XI. 873. b

ANTENOR ,
prince Troyen : on la cru fondateur de

Pataviufn. XVII. 3. b.
v

ANTÉOCCUPATION ,
(Eloquence ) figure qui confifte a

s’exprimer de maniéré que la perfonne qu on infti uit de

quelque fait paroiffe en être déjà convaincue. Exemple. Suppl.

1. 449. a.

ANTEPAGMENTA ,
terme d’architeaure ancienne.

.XVII. 753 a.

ANTEQUERA, ( Géogr. ) ville d’Efpagne au royaume

de Grenade. Sa defcription. Sel qu’on trouve dans^ la mon-

tagne qui en eft voiftne. Propriété remarquable d’une fon-

taine à^deux lieues de cette ville. Suppl. 1 . 449. a.

ANTEROS , (
Mythol.) fils de Vénus & de Mars. A quelle

©ccafion il naquit. Sa ftatue & fon culte, I. 495. b.

ANTEROSTA & Potrofla, ( Myth.) fupplément à cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. I. 449. a.

ANTES, (
Archit . ) pilaftres des encoignures, autrefois

nommés Antes. Temples à antes. II. 623. b. XVI. 61. a.

ANTESIGNAN , (
Pierre )

grammairien. XIII. 732. b.

ANTHEDON ,
ville de Béotie. Culte de Glàucus dans

ce lieu. VII. 705. b.

ANTHÉE
, (

Myth. )
roi de Lybie ,

que la table fait fils

de la terre ,
&c. Combat d’Hercuie & d’Anthée. Explication

de cette fable. Suppl. I. 449. b. Voye^ Ant^E-

ANTHELMI, fa differtation fur lefymbole de S. Athanafe.

XV. 727.

A N T
ÀNTHÈLMÎNTÎQUES, (Mat. médic. ) remedes contre

les vers qui viennent dans le corps humain. Remedes internes.

Remèdes externes. Suppl. I. 449. b.

ANTHEMIUS, (Hifl.de l'Empire d’occident) hiftoïre de

cet empereur Romain. Suppl. I. 449. b.

ANTHEMIUS de Tralles. XVI. 537. b.

ANTHERE, (Bot.) Suppl. IV. 787. b.

ANTHERMUS, fculpteur. XIV. 81 6. b.

‘ ANTHJAS , Ichthy.
) genre de poiffon de mer , dont ou

diftingue quatre efpeces. Leur defcription. I. 496. a.

Antliias
,
poiffon de ce genre ,

nommé barbier. II. 73 *

ANTHIRRÎNUM, (Botan.) Defcription de cette plante.

Obfervations relatives à fa culture. I. 496. a.

ANTHISTERIES
, (

Myth.
)

fêtes que les athéniens célé-

broient. I. 496. a. Étymologie du mot Anthïfleries. Ibid. b.

ANTHOLOGE
, (

Théolog. ) recueil des principaux offices

en ufage dans l’églife grecque. Nouvel anthologe d’Antoine

Arcadius. I. 496. b.

ANTHOLOGIE
, (

Litt.) recueil des épigrammes de divers

auteurs grecs. I. 496. b.

Anthologie manufcrite de Guyet. Ibid. b. Celle de Méléa-

grès
,
natif de Gadare en Syrie. Celle de Philippe de Theffa-

lonique
,
d’Agathias ,

& enfin de Planude. Ibid. 467. a.

Anthologie
,

correétion de cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. I. 450. a.

Anthologie
,
auteur de cet ouvrage. VII. 414. b. Suppl. III.

165. b. Épigrammes de l’anthologie. V. 793. a , b. Épigram-

mes de ce même livre en l’honneur de Bacchus & d’Apollon.

I. 114. b. Traduction de quatre épigrammes de l’anthologie

fur la Vénus anadyomene. Suppl. I. 381. a
,

b. Obfervations

fur l’anthologie manufcrite de la bibliothèque du roi de France.

XVII. 755. b. Voyei Florilège.

ANTHRACOSE
, (

Chirurg.) charbon des paupières. Caufe

de cette maladie. Sa cure. I. 497. a.

ANTHRAX ,
furoncle ,

clou , charbon ; différences dans h
fignification de ces mots. XVII. 791. a.

Anthrax, (Maréchal. )
Suppl. III. 403. a.

ANTHROPOGRAPHIE , (
Anatomie ) defcription d©

l’homme. Ouvrage fous ce titre ,
de J. Riolan le fils. Éloge

qu’en fait Boerhaave. Autres ouvrages fous le même titre.

I. 497. a.

ANTHROPOLOGIE , ( Théologie) pourquoi l’efpritfaint

fe fert d’expreffions anthropologiques en parlant de Dieu.

Voye[ AntHROPOPATHIE, En terme à’œconomie animale ,

traité de l’homme.Deux ouvrages indiqués fous ce titre. I.497.6*

ANTHROPOMANTIE ,
(Divin. )

divination par l’infpec-

tion des entrailles humaines. Elle fut pratiquée par l’empe-

reur Eliogabale , & , au rapport de Cedrene & de Théoderer ,

par l’empereur Julien. 1 . 497. b. Autres peuples qui l’ont em-

ployée. Ibid. 498. a.

ANTHROPOMORPHITE , (Hift. eccl.
) anciens héréti-

ques. Difputes des anthropomorphites & des orthodoxes. Ils

ont été appelles Audiens & Vadiens. Erreurs deTertullienfur

l’ame humaine. 1. 498. a.

ANTHROPOPATHIE , ( Théolog. )
différence entre l’an-

thropologie & l’anthropopathie. I. 498. a.

ANTHROPOPHAGES, (Hifl. ) anciens peuples mangeurs

d’hommes. I. 498. a. C’eft à cette barbarie qu’il faut rapporter

l’origine des facrifices humains. Les païens en accufoient les

premiers chrétiens. Origine de l’anthropophagie félon quel-

ques auteurs. Peuples chez qui elle étoit en ufage. Annibai

faifoit manger de la chair humaine à fes foldats. Ce vice, a

moins été celui d’une contrée que celui d’un fieele. Orphée

eft le premier qui en fit fentir l’inhumanité. Caufe de l’antropo-

phagie félon quelques modernes. Ibid. b.

ANTHYLLE , (
Botan.) cara&eres de ce genre déplanté.

Defcription de fept efpeces de ce genre. Autres remarques de

culture. Lieux où elles croiffent naturellement. Suppl. I.

450. a, b. „ , t?

. ANTHYLLIS , (
Bot.) deux efpeces de cette plante. Pro-

priétés qu’on lui attribue. I. 499. a.
_

ANTI
, (

Gramm. )
cette prépofition vient quelquefois de

la prépofition latine ante
,
quelquefois de la prépofition grecque

and. Les livres de controverfes & de difputes littéraires por-

tent fouvent le nom d'anti. Remedes antïéclïptiques & antico-

mètiques d’un certain charlatan. I. 499 * a
:

Anti, particule propofitive en françois. XII. 10 ï. a.

ANTIA ,
loi. IX. 652. a.

ANTI-APHRODISIAQUES , (
Mat. médic

, )
il n’eft pas

certain que les fubftances regardées communément comme

telles , le foient véritablement. Suppl. I. 450. b.
_

ANTI-APOPLECTIQUE , (
Médec. )

compoütion d un

baume de ce nom. Ses effets. Il doit être adminiftré avec fageffe.

ï
' ANTIBES ,

comment la fête des Innocens étoit célébrée à

Antibes dans le couvent des Francifcaïns. VI. <76. a.

ANTI-CACOCHYMIQUES ,
(Mat. médic. )

obfervations

fur le, préjugé qui a accrédité i’ufiige de ces remeaes. SuppL h

450. b ,



A N T A N T 79
ANTICHAMBRE , (

Archit. )
deux fortes d’antichambres

dans un hôtel. Maniéré de les decorer. I. 499 -

...

Antichambre ,
obfervation fur le genre de ce mot. II. iij,

ANTICHRESE , ( Jurïfpr. )
forte de contrat oppoie au

Vif-gage. V. 675. b.
_ .

ANTICHTONES ,
mot fynonyme à Antipodes. Autre ligni-

fication de ce mot dans les auteurs. I. 500. a.

ANTICIPATION , ( Jurifpr. )
lettres d’anticipation. IX.

4x5. a.

Anticipation
, ( Mufiq. ) lorfque le composteur fait en-

tendre une note ou un accGrd avant le tems. Différentes

fortes d’anticipation ; favoir ,
de la note , de l’accord

, de la

tranfition , & enfin du fauvement des diflonances. On ne pra-

tique guere l’anticipation du fauvement des diffonances

,

que fur les accords de neuvième
,
& fur leurs dérivés. Pré-

cautions qu’011 y obferve. Des accords de neuvième fur

lefquels on fe fert de l’anticipation. Suppl. I. 4^1. a, b.

ANTICYRE
, (

Géogr. anc.
)

ille où croiffoit l’ellébore

riiftinguée de la ville d’Anticyrrhe ,
où on le préparoit. V. 514.

a. Obfervations fur ce lieu. Suppl. IL 790. a.

ANTIDATER
, (

Comm. )
autrefois on étoit dans l’ufage de

laiffer les ordres en blanc au dos des lettres , & il étoit facile

de les antidater. Le réglement de 1673 a pourvu à cet abus. I.

500. b.

ANTIDESMA
, ( Botan. ) efpece de plante. Suppl. I.

^ANTLDICOMARIANITES
, {Hifi. nat. ) anciens héré-

tiques qui prétendoient que la fainte Vierge n’avoit pas con-

tinué de vivre dans l’état de virginité. Paffages fur lefquels ils

fe fondoient. I. 500. b .

ANTIDOTE
, voyei Contre-poison. Les Grecs & les

Arabes appelloient de ce nom toutes fortes d’éleéluaires. V.
481. b. Sous ce terme générique font compris les alexiphar-

maques & les alexiteres : voye{ ces mots. Énumération de

divers antidotes. Suppl. IV. 465. a, b.

ANTIDOTUS
,
peintre célébré de la Grece. XII. 2,3 3. a.

ANTIENNE
, ( Hifi. eccl. ) étymologie de ce mot. Ce

qu’on entendoit autrefois par-là. I. 500. b. Sens dans lequel

ce mot fe prend aujourd’hui. Le nombre des antiennes varie

fuivant la folemnité plus ou moins grande des offices. Com-

ment elles doivent être chantées. On donne auflï ce nom a

quelques prières particulières. I.
5
O x . a.

Antiennes , ufage des Neumes dans le chant des antiennes.

Suppl. IV. 3 3 . a
,

b.

ANTIGONE
, ( Hifi. poét. > fille d’Œdipe & de Jocafle , &

foeur de Polinice. Sa fin malheureufe. Tragédies dont elle a été

le fujet. Suppl. I. 452. a.

ANTIGONIE
, ( Géogr. ) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 452. a.

ANTIGONUS
, ( Hifi. anc. )

furnommé le Cyclope ou le

Borgne
;
un des lieutenans d’Alexandre-le-Grand. Hiftoiru de

fa vie. Suppl. I. 452. b.

Antigonus Gonatas , fils de Démétrius ,
célébré par fon

courage & fes malheurs. Principaux événemens de fa vie.

Suppl. I. 453. b.

Antigonus II
,

roi de Macédoine , fait la guerre aux

Achéens.Suppl. I. 140. a, b.

Antigonus , fils d’Ariftobule , roi de Judée. Suppl. I.

454- a.

Antigonus
,
auteur de la feéte des faducéens. Sa doélrine.

IX. 30. a.

ANTI-HECTIQUE
,

de la Poterie
, ( Chym. & Mèdec. )

comment fe prépare ce remede. I. 501. a. Maladies auxquelles

fon auteur l’appliquoit. Méthode dont il fe fervoit pour le

faire prendre.

Obfervations fur le traitement des maladies longues.

Ibid. b.

Anti-hectique
,

préparation du bézoar jovial ou
d’étain

,
dit anti-heélique. IL 221. b. Ce qu’on doit penfer de

ce remede. VL 9. à.

ANTI-LIBAN
, montagne d’Afie. IX. 457. a, b.

ANTILLES
, ifles y ( Géogr.

) ou Caraïbes. Articles fur ces

Mes. VIII. 924. b. & fur les fauvages qui les habitent. IL

669. b. Mes Antilles dont les noms font précédés de l’épi-

thete de joint. XIV. 523. b. La partie méridionale des Antilles

eft appellée Sotavento par les Efpagnols. XV. 384. a. Diftinc-

tion qui fe fait dans ces ifles
,
de la partie de l’ifle qui regarde

le levant
, & de la partie cppofée : différente température

de ces deux parties. II. 488. a. Hautes montagnes des An-
tilles. XII. 663. b. Montagne remarquable dans fille Saint-

Vincent. XIV. 5 2.5. b. Serpens de ces ifles. XV. 107. a, b.

Salines. XIV. 368. b. Obfervations fur les différentes terres

des Antilles. XVI. 173. a , b. Terreins de Coftieres aux An-
tilles. IV . 298. b. Principaux débouquemens de ces ifles. 654. b.

De ceux qui s engagent avec les habitans des Antilles
,
pour

les fervir pendant trois ans. V. 675. b. Pourquoi les Antilles

Soient autrefois plushumides qu’au]ourd’hui. Suppl. IV. 4 i 7.a.

Antilles, {Géogr.) correétion à faire dans cet article de
rEncyclopédie

f
Suppl, I, 434. a.

"%l

ÀNTILOG1E, (
Littér.)

eontradidion entre deux paffages

du même auteur. Ouvrages où l’on concilie les apparentes

antilogies de la bible. I. 502. a.

ANTI-MACHIAVELISTES. XII. 9 î 8. b. 9
x 9.

a,

ANTIMACHIE
, ( Myth. )

fête qu’on célébroit dans Lille

de Cos. I. 302 .a. Raifon de fon inftitution. Ibid. b.

ANTIMENSE
, ( Hifi. eccl.

) nappe confacrée dont on uf@

dans l’églife grecque. Pourquoi ces linges ont été en ufage.

I. 302. b.

ANTIMOINE
, {Hifi. nat. Chym.) minéral métallique.

Antimoine crud. Pourquoi les alchymiffes font appellé leplomb
des fiages. Différentes fortes d’antimoine natif. Le plus fouvent
il eft en mine

,
mêlé de matières étrangères. Étymologie dii

mot antimoine. I. 302. a. Lieux où fe trouvent ces mines.

Comment on en tire ce minéral. Antimoine fondu. Quel eft

le meilleur. De quels principes l’antimoine eft compofé. Ses

rapports avec le mercure. Difficultés de mêler ce dernier

minéral avec le régule d’antimoine. Ibid. 303. a

.

Vinai-

gre d’antimoine. Conteftations en médecine fur l’ufage de

ce minéral. Ibid. b. Ufage intérieur de l’antimoine crud

cité dans Kunkel
,

pour la guérifon d’un rhumatifme
, &

pour une fievre quarte. Autres maladies pour lefquelles il eft

recommandé. Préparations où il entre. S’il eft vrai que fes

vapeurs foient miiflhles à la fanté. Ibid

,

304. a. S’il contient

une matière arfenicale. Ufage extérieur de l’antimoine. Ser*

vice qu’on en tire dans les arts. Comment on s’en fervoit pour

relever la beauté du vifage. Divers noms poétiques que lui

donne l’alchymifte Philalethe. Ibid. b. Caraéteres du meilleur

antimoine. Aétion du feu fur ce minéral. On peut fiparer le

régule d’avec le foufre de fantimoine par l’eau régale. Quoi-
que fa partie métallique ait une grande Laifon avec le foufre

minéral , cependant celle qu’y ont les autres métaux eft

encore plus grande. De là réfultent les moyens qu’on emploie

pour faire ce régule d’antimoine. Autres préparations d’anti-

moine. C’eft fa partie fulphureufe qui en fait le prix dans

les maladies de la peau ou de la poitrine. Précautions à prendre

dans fufage de l’antimoine crud. Ibid. 305. Comment on doit

l’employer dans certaines tifanes. Ibid. A
Antimoine ( verre d’

)

méthode à fuivre pour le faire. Sa
qualité. Le fer rétablit en régule l’antimoine calciné. L’anti-

moine calciné perce les creulets. Verre d’antimoine fait avec
le régule. I. 503. b. Comment on le rend tranfparent. Ufage»
de ce verre en médecine. Ibid. 306. a.

Antimoine 3 { foie d ’) diverfes maniérés de le faire. I.

306. a.

Antimoine
, ( verre d’Antimoine ciré ) pratiques pour le

faire. Ufage du foie d’antimoine pour obtenir une poudre
appellée Jafran des métaux. Nitre antimonial , ou anodin miné-
ral. I. 306. a. Foie de foufre d’antimoine, capable de diffou-

dre tous les métaux. Kermès minéral tiré de la leffive du
fafran des minéraux. Ufage du fafran des métaux en méde-
cine. Préparation du régule médicinal. Ce qui le diftingue du
foie. Ibid. b.

Antimoine
, ( régule fimple £ ) comment Oh le fait. Ses

ufages. I. 306. b.

Antimoine ,
{régule martial£ ) maniéré dont on le fait.

I. 306. b. Ses ufages. Neige d’antimoine. Régule de vénus.
Régule jovial. Ibid. 307. a. Régule des métaux. Régule violet.

Autres préparations d’antimoine. Ibid. b.

Antimoine
, ( teinture £

)
méthode à fuivre pour la faire.

Comment on s’affure que la teinture eft d’antimoine. Son ufage
en médecine. I. 307. b.

Antimoine v, ( foufre doré ) maniéré dont on le prépare.

I. 307. b. Les foufres dorés paffent pour un remede univer-

fel. Dans quel mélange on les ordonne. Leurs diverfes

propriétés. Ufage du kermès minéral ou foufre doré
, fait

par ébullition. Ibid. 308. a. Précautions avec lefquellesil faut

l’employer. Ibid. b.

Antimoine
, ( beurre ou huile glaciale d ’

) comment on le

prépare. I. 308. b. On ne s’en fert qu’à l’extérieur. Teinture

de pourpre antimoine. Poudre d’algaroth. Bezoard minéral. L
509. a.

Antimoine, ( cinabre d’) fa préparation. I. 309. a.

Antimoine
, {fleur £ )

ufage de ce remede. I. 309. b.

Antimoine
, { fleurs

de régule martial£ )
dans quelles mala-

dies on les ordonne. I. 509. b.

Antimoine
, {fleurs fixes d’

)

préparation & ufage de ce

remede. I. 309. b.

Antimoine
, ( la cérufe ou chaux d’

) Ses propriétés. L
509. b.

Antimoine revivifié , comment on le prépare. Ses pro-

priétés. Toutes ces préparations peuvent être gouvernées de

maniéré qu’elles n’operent qu’infenflblement. I. 309. b.

Antimoine, {magifiere £ )
fes ufages. L 309. b.

Antimoine en poudre & en tablettes. Sa préparation & fes

ufages. L 309. b.

Antimoine
, pourquoi les chymiftes Ont donné le nom de

loup à ce minéral. IX. 703. a. Le fel marin eft le diffolvant

propre de l’antimoine. JL 219. a. Ufage dp deux creufo»
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pouf le fgp&rèf de fa mine. IV. 460. b. Des propriétés de îa

terre d’antimoine. VIL 69. b. Faire fumer l'antimoine : com-
ment fe fait cette opération dans la purification de l’or par
4’antimoine. 365. 0. Obfervations fur les émétiques antimo-
niaux. XVII. 467. b. Ancien ufage de l’antimoine en qualité

de fard. VI. 408. b. De la fonte de l’antimoine pratiquée par
les fondeurs en cara&eres. II. 655. 0. La vapeur du régule
m’eft point dangereufe aux fondeurs : effet fmgulier qu’elle
produit fur les chats. Ibid. Mélange de plomb & d’antimoine
pour les caraâeres d’imprimerie. Ibid. a 5 b. Ce que Bafiie
Valentin a écrit fur l’antimoine. III. 431 .a.

Clyffus d’antimoine : ce clyffus employé autrefois comme
médicament, a perdu aujourd’hui fa célébrité. III. 333. a.

Clyffus fimpie & compofé d’antimoine. VII. 66. b. Etain
si antimoine. VI. 10. 0. Le régule d’antimoine donne un verre,
confidéré ici comme un fondant très-aftif. VI. 913. b. Prépa-
ration antimoniale

,
dite fondant de rotrou. VII. 64. b. Diverfes

maniérés de préparer l’antimoine diaphorétique. 63. 0 ,
b.

&c. Lavage de l’antimoine diaphorétique
,
pour le féparer

des parties régulines qu’il peut contenir. 1023. F°ie d’anti-

moine. VIII. 132. b. Faux foie d’antimoine, ou antimoine
crud détoné avec du nitre. VIII. 133 .0. Réduftiûn de lamine
d’antimoine en régule. VI. 917. b. De l’éméticité de ce régule»

VIL 70. ci. Pilulesperpétuelles faites de ce régule
: gobelets pur-

gatifs faits de la même fubftance. XII. 626. 0, b. Teinture d’an-

timoine tar-tari fée. VIII. 132. b. Préparation d’antimoine avec
le tartre

,
pour faire le tartre émétique. XV. 931. 0. Soufre

greffier d’antimoine. VIII. 132. b. Soufre doré. 133. a. Tein-
ture d’antimoine préparée avec le fuc de citron. III. 492. b.

Beurre d’antimoine
; huile glaciale d’antimoine ; beurre d’an-

timoine reétifié. IL 218. b. Préparation d’antimoine appellée
be^oar minéral. IL 22-1. b. Huile d’antimoine. VIII. 338. a.

Cornpofifion du fer & du régule d’antimoine. VI. 496. b.

Préparations de la cérufe d’antimoine. VIL 68. a
,
b. Magiftere

d’antimoine. X. 193. b. Rubine d’antimoine
, ou magnéfie

opaline. IX. 839. a. Nitre antimonié. XI. 136. b. Panacée
antimoniale de Glauber. 807. a. Supplément à l’article Antd
MOINE. XIV. 38. 0, b. Scc.N.B. C’eft par inexaftitude que dans
l’article Antimoine

,
I. 307. b. le lilium eft qualifié de prépara-

tion d’antimoine. IX. 332. b.

ANTIMONIAUX
, ( Médec. ) préparations où entre l’an-

timoine. Les antimoniaux font principalement d’une nature
émétique. Nul autre remede ne leur eft comparable dans les

affeftions maniaques. Une taffe antimoniale donne une forte

qualité catharthique ou émétique à toute liqueur qu’on y
verfe ,

&c. I. 310. a.

Antimoniaux , obfervations fur les émétiques antimo-
niaux. XVII. 467. b. Danger d’introduire l’air dans les médi-
camens antimoniaux. I. 23 6. a.

ÀNTIN
,
Duc d’

(
Hijl. mod. ) comment il flattoit Louis

xiv. suppi. ni. 802. b.

ANTINE , ( D. Maure-François
) fon éloge. Suppl. III.

2-44. a.

ANTINOMIE
, ( Jurifpr. ) contradiction entre deux loix;

oppofitïon à toute loi. Antinomiens
, feéte d’enthoufiaftes. I.

510. a.

ANTINOMIENS
, difciples d’Agricola

, feéte de luthé-

riens ,
VIII. 923. b.

ANTINOUS, favori d’Adrien : honneurs que cet empe-
reur lui rendit. XI. 333. b. Temple & jeux en fon hon-
neur qu’établirent les Mantinéens. X. 36. b.

Antinous
,

ftatue d’Antinous repréfentée. III. vol. des

planches, article deffm , .planche 34.

ANTIOCHE
, ( Géogr. anc.

) cette ville renverfée en

513 par un tremblement de terre. XVI. 382. b. Effet des

interceffxons de Flavien auprès de Théodofe en faveur des

habitans d’Antioche. VIII. 813. b. Bibliothèque d’Antioche.

II. 231. b. Eve d’Antioche. V. 900. b. Les catholiques

d’Antioche appeilés dans le quatrième fiecle Euftatiens.

VI. 212. b. Schifme d’Antioche. Ibid. Patriarchat d’An-
tioche. XII. 173. a. Concile d’Antioche en 272. VIII.

283. b.

Antioche de Mygdonie. Voye

{

Nisïbis. XI. 147. b.

ANTIOCHUS I, ou ÀNTîOCHUS Soter, {Hlfl. de Syrie )
fils de Seleucus. Capitaine & fucceffeur d’Alexandre. Princi-

paux événemens de fa vie. Comment il eft défigné & repré-

senté dans les- médailles .Suppl I. 434. b. & 43 3. a.

Antiochus Soter
, fon amour pour fa belle-mere Stratonice.

V. 909. b. Comment il l’obtint de fon pere Seleucus. X.
283. a

,
b.

Antiochus IL, fumommé Dieu
,

fils d’Antiochus Soter &.

de Stratonice. Tableau de fon régné. Suppl. I. 43 3. a.

Antiochus Dieu
, article fur fes femmes Laodice& Béré-

nice. Suppl. I. 880. b.

Antiochus III
,
furnommè L¥Grand, fils de Seleucus II,

& de Laodice. Événemens qui diftinguerent fon régné, Suppl.

l-4V)- b -

Antiochus ÎII
, ou le Grand ,

roi de Syrie ; vaincu

jpar- les Romains. VIL 915 .b. Dû 839. b. 860. a* Aventure .qui

A N T
fol valut le bonheur d’entendre la vérité une fois en îa vîes
VI. 843. b. Son lieutenant Artaxias fe rend indépendant en
Arménie. Suppl. I. 601. a.

Antioch-us-le-Grand
, compofition de fa thériaque. I,

310. b.

Antiochus IV
,
furnommè Dieu

,
Épiphane ou Illustre.

Hiftoire de fa vie & de fon régné. Suppl. I. 436. b

.

Antiochus -IV
,
ou Épiphanes

, donne aux Grecs des
fpeftacles de combats de gladiateurs. VII. 697. a. Perfécution
qu il exerça contre les Juifs. XVI. 307. b. Il pille le temple de
Jérufalem. VIII. 311. b. Obfervation fur un paffage du livre
des Machabees

, où il eft dit qu’il étoit allé à Perfepolis pour
piller le temple de cette ville. XII. 426. b.

Antiochus VI
, fils d’Alexandre Eupator

, & petit-fils
a Antiochus Dieu

,
prit

, comme fon aïeul
, le furnom de

Dieu
, auquel il joignit celui d’ÉpiPHANE. Précis de fa vie.

Suppl. I. 438. b.

Antiochus VII
, fils de Démétrius Soter , & frere de

Démetrius Nicanor. Principaux événemens de fon régné.
Suppl. I. 438. b.

Antiochus VII
,

fils de Démétrius Soter. Sa mort. XI.
12. b.

Antiochus VIII, eut le furnom d’ÉpiPHANE & de Gry-
PHON : le dernier des fils de Démétrius Nicanor. Tableau de
fon régné. Suppl. I. 439. b.

Antiochus IX
,
furnommè Philôpator

,
fils d’Antiochus

Evergete
, &t frere utérin d’Antiochus Épiphane. Tableau de

fon régné. Suppl. I. 460. b\

Antiochus X
,
furnommè le Pieux , fils de Philopator.

Événemens de fa vie. Suppl. I. 460. b.

Antiochus XI
,
quoiqu’il n’ait jamais régné véritablement

fur la Syrie
, fon nom eft inferit fur la lifte des rois Séleucides.’

Suppl. I. 461. a.

Antiochus XII
,
fils d’Antiochus le Pieux

,
qui ne lui laiffa

que fes malheurs pour héritage
, &c. Suppl. I. 461. a.

Antiochus XIII
,
furnommè l’Asiatique

, dernier roi de
Syrie, de la race des Séleucides. Ses guerres avec les Romains.
Suppl. I. 460. b.

Antiochus
, fondateur de la cinquième académie. I. 31 .ai

ANTIOPE
y ( Htfl. anc. Myth.

) fille de Niélée
, l’un des

rois de la. Beotie. Ses aventures. Suppl. I. 462. d,

ANTIPARALLELES
, lignes

, ( Géom.
) définition. Suppl,

I. 462. a.

ANTIPAROS
, ( grotte d’

) dans l’Archipel. VII. 967. b. Sa
defeription. IL 783. b. VI. vol. des planch. article Monta-
gnes. pl. 3.

ANTIPATHIE
, ( Phyfiq. ) exemples de cette affeftion. L

3 ÏO - b. Les Péripatéticiens en expliquoient la caufe ; mais les
philofophes modernes avouent qu’ils l’ignorent. Ibid. 311.0.

Antipathie , haine , averfon , répugnance , ( Synon. ) diffé-

rences de ces mots. I. 311.0.
Antipathie

, les goûts & antipathies naturelles ont leur
fondement dans le méchanifme. I. 344. 0. Exemple fmgulier
d’antipathie. XV. 43. a. Antipathie de certains fluides. XV.
733 b.

AN 1 IPERÎSTASE
, ( Philof. ) aélion de deux -qualités

contraires
, dont l’une

,
par fon oppofition , excite & fortifie

l’autre. Exemples qu’en donnent les philofophes de l’école.

Comment ils juftifient leur opinion. Raifonnemens qui la réfu-

tent. I. 3 11. b. Il n’eft pas befoin d’imaginer d’antiperiftafe

pour expliquer la congélation de l’eau
,
par le moyen de la

neige & du fel auprès du feu
,
ni celle de la grêle

, ni celle de
la fermentation de la chaux par l’eau froide

, ni la fraîcheur des
fouterreins en été , ni la fumée de certaines eaux en hiver.

Ibid. 312. 0.

ANTIPHATES
,
roi des Leftrigons. IX. 402. b.

ANTIPHILE
,
peintre grec : détail fur fes ouvrages. XII,1

223. 0.

ANTIPHON
,
orateur athénien. XIV. 243. b.

ANTIPHONIER.
( Lithurgie )

Voye£ GRADUEL.
ANTI-PHRASE

, (
Gramm. )

contre-vérité. Exemple de
cette façon de parler. Plufieurs grammairiens rapportent ces

exemples à l’ironie ou à l’euphémifme. I. 312. 0. L’antiphrafe

ne fuppofe pas toujours une plurale entière ,
comifie le prétend

Sanftius. Ibid. b.

ANTIPODES
, ( Géogr. )

étymologie du mot , & défini-

tion. Les antipodes ne fonffrent pas exactement le même degré

de chaud & de froid. Divers rapports qui fe trouvent entre

les peuples antipodes. Platon paffe pour avoir imaginé le pre-

mier la poffibilité des antipodes. I.
3
12. L Faux raifonnemens

des anciens qui les empêchoient de les concevoir. Virgile

déclaré hérétique pour avoir cru les antipodes. Comment un

anonyme a prétendu révoquer en doute ce fait , ou du moins

juftifier le pape Zacharie
,
auteur de l’excommunication. Ibid.

313. 0. Cette erreur phyfique du pape ne prouve rien contre

l’infaillibilité del’églife. Les premiers chrétiens n’étoiçnt point

d’accord entr’eux fur les antipodes. Ibid. b. Comment faint

Auguftin en combat l’exiftence. Ses erreurs fur ce point ne le

rendent pas moins refpeéiable à tout autre égard., Lucrèce ,

Pfotarque

1 a

\
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Plutarque & Pline les ont aufli nies. Si la terre nefl point

une fphere
,
mais un fphéroïde applati , il n’y a plus d anti-

podes réciproques. Ibid, 3
14- Démonftration de cette pro-

portion. Les lieux fitués à l’un& l’autre pôle & fous 1 equateur

font exceptés. Ibid. b.
_

ANTIPTOSE ,
figure de grammaire par laquelle on met

,

dit-on , un cas pour un autre. Exemples. Plufieurs gram-

mairiens regardent cette figure comme une abfurdité qui

détruiroit toutes les réglés. Principes félon lefquels il faut

expliquer ce qu’on appelle antiptofe. I. 514.

Antiptafe ,
obfervations fur cette figure. VI. 989. b.

ANTIQUAIRE ,
différentes efpeces d’antiquaires. I.

qi 4. a.

Antiquaires, énumération de quelques-uns de ceux qui

fe font particuliérement diftingués dans la connoiffance des

médailles. X. 229. a
,

b. XL 283. b. 284. a.

ANTIQUE , fens de ce mot, lorfqu’il efl employé par

les architeéles
,
les fculpteurs & les peintres. Antiquités qui

nous relient ,
en fculpture ,

& dans le pittorefque ;
com-

ment Michel -Ange trompa le public fur une prétendue

antique. Antique efl quelquefois diflingué à’ancien. Antique-

moderne eft employé pour défigner des ouvrages gothiques.

1. 5 1 3. a.

Antique , ancien , vieux. (
Synonym. ) I. 441. a. XVII.

267. a.

Antique , ( Blafon )
ufage de ce mot dans le blafon. I.

5
I 5-^

,

Antique , ( Blafon ) fe dit des couronnes à pointes ,

des vafes ,
édifices , vêtemens des anciens &c. Les lions

& les léopards couronnés , ont prefque toujours une cou-

ronne à l’antique. Il n’en efl pas de même des autres ani-

maux quand ils ont une couronne. Suppl. 1. 462. a, b.

Antiques
,
{Arts du dejjin ) nom qu’on donne aux pièces

entières & aux fragmens qui nous relient des ouvrages

peints ou fculptés chez les peuples anciens où les arts ont

fleuri. Ceux qui fe font confervés des beaux jours de la

Grèce , font regardés comme des modèles parfaits , ou qui

du moins approchent de bien près de la perfeélion. Parties

effentielies de l’art qu’on admire dans les antiques. Confeils

aux artilles qui afpirent à la perfection de leur art. Les

monumens anciens diftingués en trois clalFes principales ,

félon leurs différens degrés de beauté. Comment les anti-

ques doivent être étudiées ,
exagération dans les eloges

que les connoifîeurs anciens & modernes ont faits de l’excel-

lence des antiques. Suppl. I. 462. b. 463. a.

Antiques. Monumens antiques des Etrufques. Voye^ Etrus-

que ; d’Herculanum & de Pompeii ,
voyez ces mots.

Force & beauté d’exprejflon dans la plupart des antiques ,

Suppl. II. 921. a. De la fculpture antique. XIV. 837. a
,

b , &c. Des bas - reliefs antiques. Voye^ Relief.
,

Peinture

antique. XII. 268. b ,
&c. Graveurs qui ont excellé à imiter

l’antique. XL 742. a. Principaux auteurs qui ont écrit fur

les antiques, voyeq_ Caylus ,
Hardouin , Montfaucon

,
Win-

kelman. Importance de l’étude des antiques pour les artiftes.

Suppl. III. 5x5. a.— Voyei ANTIQUITÉ.

Antiques, loix antiques des Vifigoths. IX. 632. a. Code

des loix antiques. III. 579- k
„ , . . , 3

ANTIQUITÉ ,
fens de ce mot. Prétendue antiquité de

certains peuples & de quelques monarchies. La fauffeté de

ces exagérations a été démontrée. Antiquités , en architeélure.

I. 5x6. a. Voyei les planches qui repréfentent divers monu-

mens d’antiquité, vol. I.

Antiquité, expofition de divers fentimens de plufieurs

nations fur l’antiquité du monde. III. 391. a. 392. b. I.

169. b. V. 833. a. Choix que nous devons faire au milieu

de cette diverftté. III. 392. b. Ce qu’on peut conclure de

certain des hiftoires les plus anciennes. VIII. 222. a
,

b.

Controverfe fur l’antiquité du monde qui s’éleva du tems

de Maimonidès entre les doéleurs juifs. IX. 46. b. Anti-

quité du monde félon M. Newton. III. 391. a. Preuves

hiftoriques de la nouveauté du monde
,

tirées des commen-

cemens des arts & des fciences. IV. 980. b. De la popula-

tion du monde dans les ftecles reculés. XIÏI. 89. ,
A— Anti-

quité que s’attribuoient les Chaldéens. III. 22. b. Les Baby-

loniens. VIII. 221. a. I. 783. a. Celle que s’attribuoient les

Egyptiens. V. 43^4. b. VIII. 221. a. I. 783. a. Vieille chro-

nique des Egyptiens, contenant l’efpace de 36323 ans. Sen-

timent de M. Marsham fur cette chronique. III. 388. a.

La chronologie de Manéthon fur les antiquités égyptiennes
,

rejettée. IV. 981. a, b. Obfervations fur l’antiquité des

Egyptiens. VIII. 221. b. Celle que s’attribuent les Phéni-

ciens. Ibid. a. De l’antiquité dont les Chinois fe glorifient.

III. 342. a. Ce qu’il en faut penfer. Ibid. & 347. a. Recher-

ches de M. Freret fur les antiquités chinoifes. IV. 981. a.

b .—Monumens écrits qui nous relient de la plus haute anti-

quité. VIII. 221. a, b. Monumens d’architeélure qui fervent

à conftater l’antiquité de certains peuples. Ibid.

ANTISCIENS
, (

Géogr. ) peuples dont les ombres ont à

midi des direélions contraires. On les confond fouvent avec

Tome I.
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les Ântéciens. Autre lens du mot antifeiens félon les aftro-

logues. î. 3

1

6. b.

ANTISCORBUTIQUE, le cochlearia tient le premief

Lang parmi les plantes antifeorbutiques, III. 361. a
,

b. 'Pré-

paration des bouillons antifeorbutiques. Ibid. b. & IV. 438.
a. Sucre antifeorbutique. XV. 61 5. b. Effets des antifeorbuti-

ques dans l’eftomac. VL 32 6, a
^ h

ANTI-SEPTIQUE * remedes anti-feptiques. VII. 471. b.

XV. 73. æ, b. De leur ufage dans les inflammations. VIII.

720. b. Qualité anti-feptique du fel marin. XIV, 920. a, b.

ANTI-SIGMA
, (

Gramm. ) lettre que l’empereur Claude
vouloit fubftituer au Ÿ des Grecs, Etymologie de ce mot.
Ufage qu’on a fait de Tanti-figma félon Ifldore. I. 316. b,

ANTI-SPASMODIQUES , (
Mat. médic

, ) remedes qui

conviennent dans les affeélions des nerfs , ou les mouve-
mens fpafmodiques. Propriétés qu’on leur attribue , réflexions

fur l’adminiftration de ces remedes , & les propriétés mer-

veilleufes qu’on a cherchées dans quelques-uris. Quelques

écrivains n’ont pas rougi de ranger les exorcifmes dans la

claffe des anti-fpafmodiques. Peu de confiance -qu’on doit

avoir en la plupart des remedes employés contre les affec-

tions nerveufes. Enumération des anti-fpafmodiques les plus

ufttés. Maladies particulières dans lefquelles l’emploi de ces

remedes eft indiqué. Afcendant que le médecin doit exercer

fur Tefprit du malade. Suppl. I. 463. a
,

b. & 464. a.

Anti-fpafmodiques ,
affociés aux narcotiques pour ôter le

fentiment de la douleur. V. 87. b. Poudre ànti-lpafmodique»

XIII. 188. a.

ANTISTHENE, hiftoire & principes de ce philofophe.

IV. 394. b
,
&c. noces de fa fille. Suppl. I. 224. a.

ANTISTROPHE, (
Gramm. )

fiance que le chœur chail»

toit en fe tournant à gauche ,
après avoir chanté la ftroplie

en fe tournant à droite. En grammaire Tantifirophe fignifle

converfion. I. 316. b. Anüflrophe

,

étoit suffi un terme de

l’ancienne- p©éfie lyrique chez les Grecs. Ibid. 317. b.

Antiflroph.es & ftrophes, danfes des Grecs. IL 43. a. Corrri

ment fe chantoient les ftrophes & antiftrophes. V. 823. a*

ÀNTITACTES , ( Hifl. eccl. ) anciens hérétiques. Leurs

r

ANTTTHENÀR , ( Anat.) nom que lés anatomîftes don-

nent aux mufcles aufîï nommés adduEleurs. Etymologie du
mot. Antithenar du pouce de la main , celui du gros

orteil. I. 317. a.

ANTITHESE, (
Belles-lettres ) cette figure bien ménagée

plaît infiniment à l’efprit. Exemples tirés de quelques anciens,

I. 317. a. Auteurs qui en ont abufé. M. Flechier en a fait

fa figure favorite. Réglé à obferver fur fon ufage. Ibid, b ,

Antithèse
, (

Belles - lettres
)

l’antithefe exprime un rap-

port d’oppofition entre des objets différens 3 ou dans un
même objet

,
entre fes qualités , ou fes façons d’être ou

d’agir. Modèle de cette figure. Comment elle peut convenir,

même aux fujets férieux. Exemples qui montrent que la

plupart des grandes penfées prennent le tour de l’antithefe ,

foit pour marquer plus vivement les rapports de différence

& d’oppofxtion ,
foit pour rapprocher les extrêmes. L’an-

tithefe efl fouvent un trait de délicateffe ou de fineffe épigram»

matique : exemples. Souvent même elle prend le ton le plus

haut ; & l’éloquence ,
la poéfie héroïque ,

la tragédie même
peut l’admettre fans s’avilir. Exemples. Réflexions fur le fage

emploi de cette figure. Suppl. I. 464. a ,
b

.

Antithefe

,

figure de penfée. VI. 771. a. Différence entré

les antithefes d’idées & les antithefes d’expreffions. VIL
767. a. Du plaifxr que donnent les contraftes

, les oppofl-

tions
, les antithefes. 766. b.— Voye^ Contraste.

ANTITRINITAIRES , (
Théolog. ) ceux des premiers

ftecles
,
ceux de notre tems. Lifte donnée par Sandius des

antitrinitaires modernes. I. 31 j.b.

Antitrinitaires

,

anciens & modernes. XVI. 647. a ,
b. Article

particulier fur les antitrinitaires modernes. XV. 120.a, k
Voyei aufli SoCINIENS.

ANTITYPE
, (

Théolog. ) ce que l’on met à la place d’un

type. Citation de deux endroits du nouveau teftament où

ce mot efl employé. Hebr. IX. 24. & I. Pierre III. 21.

Examen de ces paffages. Voye£ l’article Type. I. 318. a.

Antitype

,

mot employé par les P.P. grecs pour ftgnifier l’Eu-

chariftie. D’où les proteftans ont conclu que ce facrement

n’étoit que la figure du corps de chrifl. Comment cette

conféquence efl démontrée fauffe. I. 318. a.

ANTIUM,
(
Géogr.

)
ville des Volfques, célébré parles

guerres des Antiates contre les Romains. Colonie que les

Romains y envoyèrent. Temple de la fortune dans cette

ville. Néron la rétablit. Ruines d’Antium aéluellement fubfif*

tantes, projet de rétablir fon port. Suppl I. 4^5- dp

Antium, temple de la fortune à Antium. VIL 206. b.

Sorts d’Antium. XV. 376. b.

ANTOINE
,
{Marc) Hifl. rom . Hifl. Littér. furnommé l’o-

rateur. Principaux traits de fa vie. Suppl. I. 463. a.

Antoine, {Marc) aïeul du célébré Marc-Antoine. Ses talens

dans l’éloquence. Principales pièces de cet orateur. XL 5
68. a

,
b.

X



Sa A N V
-ANTOrNE

, ( Marc ) fils de l’orateur. Traits qui le font
conn offre. Obfervations fur fon frere Caius Antonius. Suppl.

-I. 46^. Æ.

Antoine
, ( Marc ) le triumvir. JEvénemens qui Font rendu

•célébré. Hiftoire de fa vie. Suppl. I. 463. b.

Antoine, ( Marc

)

le triumvir. Il fait les fondrions de
.gymnanarque dans Athènes. VII. 1016. a. Il fe préfente
en public habillé en luperque. IX. 747. a. Conduite d’An-
toine après la mort de Céfar.XVI. 672. a

,
b. Art avec lequel

il faitfon éloge. Suppl.TV. 237. b. Union d’Oétave
, d’Antoine

,& de Lépide
; .hiftoire du fécond triumvirat. XVI. 673. a

,
b.

De fon mariage avec Oftavie. Suppl. IV. 87. a. Com-
mencemens de fon amour pour Cléopâtre. XV. 918. h.

.Séjour qu’il fit à Samos avec elle. XIV. 598. b. Négociations
pour fa réconciliation avec Gdiave. XV. 909. a. Maifbn où il

fe retira près d’Alexandrie. XVI. 334. b. Mélancolie où tom-
bèrent fes foldats après avoir mangé d’une certaine herbe. X.

309. a. Ses efforts inutiles pour prendre & piller Palmyre,
iXI. 799. a. Défaite d’Antoine à Aérium : mort de ce triumvir.

.XVI. 677. a. Voyeç ce qui eft dit aux articles Auguste
& Cléopâtre.

Antoine, (Saint ) X. 6.1 5 . b. Quel étolt fon habit. VIII. 16. b.

Antoine, ( L ordre militaire de fairit
) fon inftitution en

.1381 ,
par Albert de Bavière, .comte de Hainaut

,
de

Hollande & de Zélande. Marque de l’Ordre. Suppl. I.

-47°. b.

Antoine (L’ordre mïlit. de fairtt ) en Ethiopie. Son infti-

tution en 370, par Jean, dit le Saint
, empereur d’Ethiopie.

Marque de l’ordre. Suppl. I. 470. b.

Antoine
, ( Le pic defaint- ) (

Géogr. ) haute montagne
du Japon. Suppl. I. 470. b.

Antoine, (Saint) (Géogr.) Suppl. IV. 693. a, b.

Antoine de MeJJirie, peintre. V. 32S. b. X. 408.^.
ANTOINE de Viennois

, ( Religieux de faint- )
VI. 647. L

Antoine, (Feu faint-) (Médecine )VI. 647. b.

Antoine, ( Herbefaint- ) VIII. 143. b.

Antoine
, ( Canal de faint-) Suppl. II. 184. a.

ANTGLYCUS
, oncle de Jafon, adoré par les Synopiens.

XV. 214. 4.

ANTONIA
, ( Tour dé ) le monument le plus magnifique

qu’Hérode le grand ait élevé. Sa defeription. I. 318. b-.

Comment elle fut prife par vingt-deux foldats de Tite. Ibid.

.S
1^ ....
ANTONIA

,
judiciaria

,
loi. IX. 632. a.

ANTONIDES
, ( Jean') poète hollandois. Voyer^VANDER-

GOES.
ANTONIN. Monumens qrui portent le nom des Ântonins.

Cirque d’Antonin Caracalla. III. 476. b. XIV.
3 30. <z. Colonne

érigée à l’honneur de M. Aurele - Antonin. III. 632. a
,

b. Itinéraire d’Antonin. VIII. 93 3. é. XVII. 418. A Thermes
d’Antonin. XIV.

3 30. b. Retranchement conftruit par Antonin
le pieux ,

dans la Grande Bretagne. XVI. 824. a.

ANTONIO, (Nicolas) de Seville. XV. 134. a.

ANTONIUS primus
, (Marcus) XVI. 331. b.

ANTONOMASE
, ( Littér. ) figure par laquelle on fubf-

îitue le nom appellatif au nom propre , ou celui-ci au pre-
mier. Exemples de cette figure. I. 319. a.

ANTRIM
, (

Géogr.
) province d’Irlande t pavé des géans

dans cette province. XII. 194. u, b
, &c. XIV. 770. vol.

des planches ,
reene minéral , fixieme colleérion

, planche 6.

ANTROPOMORPHISME
, obfervations fur cette forte

d’erreur. X. 17. b. Différence entre l’antropomorphifme
d’un païen 8c celui d’un chrétien peu éclairé. XVII. 801.
b. Seétes d’antropomorphiftes. IL 294. a. I

ANTROPOPHAGES
,
origine de l’antropophagie. XI. 372.

a. Ufage que ces peuples font de la chair humaine. III. 11. b.

Antropophages d’Amérique. Suppl. 1
. 3 3

x. b. Canadiens antro-

.pophages. Suppl. II. 163, b. Celtes antropophages. 283. a. b.

ÀNSTRUSTIONS
, ( Hifi. mod.

) volontaires, qui chez les

Germains fuivoient les rois dans leurs entreprifes. Différentes

dénominations qu’ils ont reçues. Pourquoi les loix faliques

& ripuaires en font peu mention. I. 319. b.

ANTSJAC
,
(Botan.

)
nom Javanais d’une efpece de

figuier. Ses différens noms. Defeription
,
qualités & ufages

de cet arbre. Différence entre cet arbre
, l’aréalu du Mala-

bar
,
& un troifieme appellé l’arbre de Pagodes. Suppl. I.

471. a
,

b.

ANi U
, ( Botan.

) plante des ifles Moîuques. Ses autres
noms. Lieux où croît cette plante. Sa defeription

, fes qua-
lités & ufages. Suppl. I. 471. b. 472. a.

ANTUA
, ( Géogr.

) ancienne ville de Bourgogne. Suppl.
I. 691.A

A.N IA , (
Botan.

) nom Malays d’une eïpece de folanum
ou morelle

,
commune aux ifles Moîuques

, autour des habi-
tations. Ses autres noms. Defeription

, qualités & ufages de
cette plante. Erreurs de Linnæus. Suppl. 1. 472. b.

ANVALI, (Botan.) nom brame d’une plante des Indes.
Ses différens noms. Lieux où elle croit. Sa defeription. Cul-
ture qu’elle demande. Ses qualités & ufages. Erreur de

A O U
1 Jean Commelin & de linnæus fur cette plante Suppl. I

473/ A b.
ri ‘

ANUBIS
, ( Myth.

) Dieu des Egyptiens. Cynopopolïs
rut bâtie en ion honneur. Il étoit le même que le Mer-
cure des Grecs. Mauvaife fin que fit fon culte chez les
Romains. I. 319. b.

Anubis
, (Hifi. d’Egypte) frere d’Ofiris

, roi d’Egypte.
Apotheofe d Anubis,, Son culte introduit dans la Grece.
Comment 011 le repréfentoit. Infcription qui l’a fait regarder
comme frere d’Apis. Suppl. I. 473. b. & 474. a.

Anubis
, ftatue de Mercure 8c Anubis joints enfemble. VIII.

iôpa.
ANVERS, (Géogr.) commencemens 8c progrès du corn-

inerce de cette ville. III. 693. n
, b. Siégé d’Anvers par

T
exanore Earnefe. IX. 793. b

, 8cc, Prife de cette place.
111. 693. b.

ANUS, (Anat. & Chir.
) releveurs de l’anus. XIV. 63.'

a. Sphinâer de l’anus. 439. b. Suppl. IV. 823. b. 824. a.
De Fimperforation de l’anus. VIII. 389. a. Chute de l’anus.
RI. 404. a. VIII. 129. a. Gerçures & crevaffes à l’anus.
XIV. 243. a. Accouchement par l’anus. L 84. a

, b. Con-
dylome à l’anus. III. 844. b. De la fiftule à l’anus. VL'
823. b

, &c . Inflrumept deftiné à dilater l’anus. XV. 448.'
b. Ufage du fyringotome dans l’opération de cette fiftule.
XV. 774. a. Bandage pour contenir l’appareil après l’opé-
ration. 783. b. fente pour les panfemens. XVI. 141. ai
Ufage de la chaife chirurgicale dans les maladies de Fanus.
Suppl. IL 308. b. 309. a. Confultez fur cette partie l’articla
Fondement.
ÂNUS artificiel , ( CJùrur. ) il y a des enfans qui viennent

au monde fans anus
,

de forte que
, pour leur fauver la

vie, il faut leur en faire un artificiel a la place où doit
être le qaturel. Opération qui fe pratique alors. En quel
cas on n^ peut fauver la vie à Fenfant qui n’a point d’anus. 1

Circonftances où il eft à propos de former un anus artifi-

ciel dans les adultes. Exemple que Fauteur en a rapporté
très en détail

, à caufe des nouvelles lumières qu’il peut
répandre fur la chirurgie herniaire. Suppl. L 474. a. Exem-
ples de renverfemens extraordinaires de l’inteftin par des
anus artificiels formés par des plaies. Remedes apportés
aux différens accidens qui réfultoient de cette maladie. Ibid*
476. b.

ÀNUS, (Maréchal.) anus de cheval. Suppl. III.
3 88. ai

Dilatation de l’anus. 41 1. b. De la fiftule à Fanus. Ibid.
ANXIÉTÉS caufées par certaines fievres. VI. 72a b

Voyei Inquiétude.
/

ANZUQUIAMA
, ( Géogr.

) ville du royaume de Mina
en Afie. Incendie du palais du roi Nobunanga. I. 320. a.

A O
AOD

, ( Hifi. des Juifs ) fils de Géra
, de la tribu de

Benjamin. Il ôte la vie au roi de Moab qui opprimoit les
Hébreux

, & devient juge d’Ilraël. Suppl. L 479. b.

AORASIE des dieux, (Myth.) les anciens penfoient
que les dieux ne fe montroient aux hommes que par der-
rière. Exemples qu’ils en donnent. Etymologie du mot
aorafie. L 320. a.

AORISTE
,
terme de Grammaire. Etymologie du mot. lï

fe dit d’un tems
,
& fur-tout d’un prétérit indéterminé. Réglé

à fuivre fur l’ufage de ce tems. I. 320. a.

AORSI, (Géogr.) anciens peuples de l’Afte occidentale,
aujourd’hui les Coféques. Différentes colonies de Scythes
qui ont eu le même nom. Suppl. I. 479. b,

AORTE
,
(Anat.) ou la grande artere. Etymologie du

mot. Elle s’élève du ventricule gauche du cœur & ie par-
tage dans toutes les parties du corps. Aorte afeendante &
defeendante. Branches que produit l’aorte. Offifications des
enveloppes de l’aorte à la fortie du cœur. I. 320. b.

Aorte
, (

Anat.
) diverfes obfervations fur l’aorte du

fœtus & de l’adulte , fur celle de l’homme & des animaux.
Suppl. I. 479. b.

Aorte
,
defeription de ce vaiffeau. VIII. 271. a 3 b. A

quel terme on diftingue dans le fœtus les trois racines de
l’aorte. Suppl. L 130. a. Quelques obfervations fur fes

membranes. 603. a. Valvules fygmoïdes à la naiffance de
l’aorte. XV. 183. b. Vîteffe avec laquelle le fang eft

pouflé dans l’aorte. III. 397. b. Offification de ce vailfeam
Suppl. IV. 193. b. Pourquoi il paroît applati dans un cadavre
en certains endroits. Suppl. I. 602. a. Jeux de la nature
fur ce vaiffeau. XVI. 800. b.

Aorte du Cheval.
( Maréch. ) Suppl III. 390. h. 391. a,

Aoste ou Hoste
, ( Géogr.) autrefois petite ville

,
aujour-

d’hui village de Viennois
, aux confins de la Savoie. Frag-

mens qu’on y trouve de monumens antiques. Suppl. I. 480. a.

AQVARA, (Botan.
) fruit des Indes. Sa defeription. Sa

propriété en médecine. L 321. a.

AOUST, ce mois 8c celui de juillet font les feuls qui

aient confervé les noms que les empereurs leur ont don-



APE
nés. Signes dans lefquels le foleil pafie en ce mois. Sa
température. Fête que les Anglois célébroient le premier de
ce mois, appellée lammas-day. I. 321. a.

Aouft

,

édit d’aouft. V. 391. a. Travaux du laboureur dans
ce mois. I. 187. a. Mois du calendrier romain. Suppl

.

II.

121. b.

AOUSTE , fondation de cette ville. XIV. 539. b,

A P
APACARO (

Botan. ) nom brame d’un arbrifteau tou-

jours verd. Ses différens noms. Defcription, qualités &
ufages. Maniéré de le claffer. Suppl. I. 480. a

, b.

APAGOGIQUÉ ,
démonftration. IV. 823. a.

APALACHES ou Apalachites,.
( Géogr. & Hifl. ) peu-

ples de l’Amérique feptentrionale. Principales nations qu’on
diftingue entr’eux. Ville capitale

, féj.our du roi. Autres
villes remarquables. Extérieur de ces peuples

, leurs mœurs
& ufages. Suppl. I. 480. b.

APALACHITES
,
peuples de l’Amérique feptentrionale.

VIII. 347.b.
APAMÉ, ( Hifl, d'Egypte) veuve de Magus

, ufurpateur

de la Cyrénaïque. Ses aventures depuis la mort de fon
mari. Suppl. ï. 481. a.

APAMÉE , ville de la Bythinié
, premièrement nommée

Myrlée. X. 914. b. Et aujourd’hui Montagnac. 679. b. Biblio-

thèque d’Apamée. II. 230. b.

APAN , (
Conchyl.

)
^

efpece de coquillage du genre du
jambonneau. Lieux où on le trouve. Defcription de la

coquille & de l’animal qili l’habite. Comment les negres en
font la pêche. Qualité de fa chair. Suppl. I. 481. a, b.

APANAGE
, ( Hifl. mod.

) origine de ce mot. Ce qu’é-

toient les apanages dans leur inftitution. Celui des puînés
d’Angleterre. Ce droit étoit inconnu en France fous les

deux premières races. Comment il fut établi. Apanage des
féconds fils de France. I. 521. b. Le domaine de l’héritier

préfomptif de la couronne
, s’appelle improprement apanage ,

Autre ulage de ce mot. Oblervation de Paul -Emile fur

l’origine de ce droit. Ibid. 322. a

.

Apanage. En quel tems fut introduit en France la cou-

tume des apanages. V. 6 33. b. Aliénation du domaine pour

les apanages. V. 24. b. Les apanages aujourd’hui reverfibles

à la couronne. 677. b. indice d’apanage. IX. 93. a. Chan-
cellerie pour l’apanage des fils de France. III. 100. a. Scel

des apanages. XIV. 749. a. Garde des fceaux des apanages»

VIL 505.a, b.

APANAGER, échiquier des apanagers. V» 239. b.

APARÏNE vulgaire
,
(Botan.) voye{ GRATERON.

APART
, (

Littér. ) terme affeété à la poéfie dramatique.

Critique de cet ufage. I. 522. a.

A PARTE ,(Belles-lettr.) la vraifemblance des à parte eft

fondée fur cette fuppofition
,
que le fpeélateur n’efl préfent

qu’en efprit à la repréfentation théâtrale. Anecdote affez

connue
,
qui prouvé que les à parte font quelquefois dans

la vraifemblance, même dans la nature. Dans Fà parte l’aéleur

ne doit jamais paroître s’adreffer au fpeélateur & lui parler

confidemment. Suppl. I. 481. b.

APATHIE ,
celle des Stoïciens. Ce que les premiers chré-

tiens entendoient par ce mot. Apathie du quiétifme. ï.

522. a.

APATISTES
,

(Académie des) Suppl. I. 89. b.

APATURIES , ( Myth. ) fête en l’honneur de Bacchus.
Son origine. I. 522. a. Comment on la célébroit. Quelques
auteurs ont mal-à-propos confondu les apaturies avec les

faturnales. Ibid. b.

Apaturies
,
cérémonie qui fe pratiquoit le troifieme jour

de cette fête. IV. 575. b.

APÂTURIUS
,
talens de ce peintre grec. VII. 255. a.

437- L ,

APELLE, diverfes obfervations fur ce peintre & fur fes

ouvrages. XII. 255. b . Son tableau de Vénus anadyomené.
XVII. 36. b. I. 397. a. Suppl. I. 381. a, b. Son tableau de
la calomnie. II. 564. a. Obfervation fur fa réponfe à un
cordonnier, XV. 19. b. Tableau qu’Apelle & Protogene
travaillèrent enfemble. XII. 264. a.

APËLLÏTES
,
hérétiques du fécond fiecîe. Leur chef ,

leurs erreurs. I. 522. b.

Apellïtes
,
leur erreur fur Tafcenfion de Jefus-Chrift. I.

749. b. Faux évangiles d’Apellès. VI. 117. a.

APENNINS monts
,

diftinélion que les Romains éta-
bhftoient entre les arbres de l’orient & de l’occident de
l’Apennin. VIII. 701. a.

APEPSIE
, terme de l’ancienne médecine. III. 564. b.

APÉRITIFS, ( Médec.) remedes qui rendent le cours
des liqueurs plus libre. On doit mettre dans cette claffe les

émoliiens & les relâchans. Comment fe produit leur effet.

Les apéritifs conviennent dans tous les cas d’obftru&icn.
Les évacuans peuvent être appelles de ce nom , de quelque
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Sature qu’ils foient. Les cinq racines apéritlves. Sirop des
cinq racines. I. 323. a-.

"^P
pp

ITIFS
’
(Mat. rnédic.) obfervations fur ce qui eft dit

cans 1 Encyclopédie qu’on tire des râcines apéritlves '

, une eaù
avec laquelle on pourroit faire le fyrop. Suppl, I. 48a, a.

apozême
,

I. 342. *APERFE
, loi. IX. 652 a.

f
nc ‘

) bonnet facerdotal. Etymologie de cë
m<

?l
cte ccuifle Flammes qui étoit le nom des prêtres

qui le portoient. I. 523. a.
1

APHACITE
( Myth ) An-nom de Vénus. Signes aux-

quels on connoiffoit f. la DeelTe agréait ou rejettoit les
oilraiiaes qu on lui apportait. I. 323. b.

J

Aphacite
, defcription de l’oracle de Vénus aphacite. XL

34 1. a.

APHÉLIE
, ( Aflron.

) la plus grande diftance d’une pla-
nete au foleil. Son oppofé eft le périhélie. Mouvement de
laphehe. I. 323. b, Proportions de ce mouvement avec la
dihance des planètes au foleil. Ce mouvement n’eft pas
encore parfaitement connu. Mouvement des aohélies de
Mercure & de Mars

, félon Newton : lieu de l’auhéliè
de chaque planeté

, félon Kepler, pour l’année 1700. Leurs
mouvemens annuels

, félon le même , & félon de la Hire-
Ibid. 324. a.

Aphélie,
( Aflron.) ce qu’il y a dê plus important à

expliquer au fuj et de l’aphélie des planètes, eft la maniéré
en déterminer la pofition & le mouvement par des obfer-

varions aftronomiques. Explication de la méthode de Kepler
quil tiroit de la nature du mouvement elliptique. Premier©
méthode pour trouver l’apogée du foleil. Seconde méthode
pour les planètes, troifieme méthode employée par l’auteur
pour déterminer l’aphélie de Mercure & de Vénus. Qua-
trième méthode. Table de l’aphélie des planètes pour l’an-
nee 1730, & de fon mouvement pour cent ans. Ouvrages
a comulter. Suppl, I. 482. a

,
b & 483. a.

Aphélie
, voyei Apsides. Moyen de trouver la diftance

du heu vrai de la planete à fon aphélie. V. 837. a.

APHERESE
, ( Gramm. ) figure de diction. Etymologie

du mot. Exemples de cette figure. I. 324. a.
°

APHONIE
, ( Médec. ) privation de la voix. Caufes de

cette maladie. Obfervation de cette caufe dans un mélan-chouque frappe d aphonie. La paralyfte de la langue qui
précédé ou qui fuit l’apoplexie ou l’hémiplégie

, eft accom-
pagnee d aphonie. Accidens qui peuvent l’occaftonner. Celle
qui eft incurable. Celle qu’on peut guérir. Remedes qu’il faut
employer. I.

3 24. b.
1

Aphonie

,

ufage du velar,XVI. 877. a. & de la véronique
dans cette maladie. XVII. 91. a. Prognoftics tirés de l’aphonie
ans certaines maladies. 43 3. a, b. Traitement de cet accidenu

Ibia. b
. 436. a» ^

ent
FH

?f'
iSM

1

E
’ [

Médec.) chaque aphorifme d’FIippôcfate
eft le refultat de plufieurs obfervations. XI. 320. *. Critiquede ceux de Boerhaave» 313. a.

a

APHRACTES
, ( Hifl. anc.

) navires des anciens à un rangde rames amft appellés parce qu’ils n’étoient point couverts^Leur conftruétion Autres vaiffeaux de ce nom qui étoient
couverts Paffage de Tite-Live, d’où l’on peut conclure en

^
3 dlfferenee des aPhra^es& des cataphraétes.

Apbrades, voypi CATAPHRAETES. II. 766. b.

HRODISÉE, (Alexandre) fa phyfiologie. Suppl. IV.

.

APHRODISIAQUES, (Mat. méd.) différence entre cesremedes & ceux que les anciens appelaient fpermatopoiaica.bubhances auxquelles les auteurs de Matière médicale attri-
buent tans fondement la vertu aphrodiftaque. Remedes aphro^
diliaques employés à l’extérieur. Seconde claffe d’aphrodi-
liaques qui paroifîent les fpermatopées des anciens. Derniere
reftource qu onpropofe dans l’extrême frigidité. Suppl. I. 483.

Apkrodifiaques
, propriétés & ufages de ces remedes. VUE

63 4. b Ceux qu’emploient les Indiens, Suppl. 1. 792, Remedes
oppofes aux aphrodiftaques. 430. b.

APHRODITES
, ( Géogr.

) il eft incertain s’il y a en Afri-
que deux villes de ce nom ou une feule. On peut dire au
moins que les géographes ne font pas d’accord fur leur pofi-
tion. Suppl. I. 483V.
APHTAK1 ODOCETES

, ( Hifl. eccl. ) hérétiques. Ety-
mologie de ce mot. Leurs erreurs. I.

3
26. a.

APHTES
, (Médec.

) petits ulcérés qui occupent l’intérieur
de la bouche. Parties qui peuvent en être attaquées. I. 323. ai
Caufe de ces accidens. Caraéleres auxquels on juge de leur
malignité. Les enfans & les vieillards y font plus fujets. Cir-
conftances qui fe joignent aux aphtes qui attaquent les adultes*
Remedes. Ibid, b.

Aphtes

,

prognoftic furies aphtes des enfans. V. 661. ai
Curation de cette maladie. Ibid. 662. b . Gargarifme déterfîf
pour les aphtes putrides. VIL 313. a.

Aphtes , ( Maréch. ) maladie du cheval Suppl
, HL 4 % lt b»
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ÂPHYE

, ( îchth. ) petits poiffons de mer. Pourquoi ils font

ainfx nommés. Defcription de l’aphye vraie. Autres poiffons

de ce nom. L 52.5.

A

API, petite pomme. Sa defcription. Hiftoire naturelle de

l’arbre qui la produit. I. 5
26. a.

Api fauvage ,
voye£ SardoîNE.

Api-api, (
Botan

. )
nom maffacare d’une plante parafite de

la famille des orchis. Sa defcription
, Suppl. 1 . 483. A fes qua-

lités & ufages. Ibid. 484. a.

APICIUS, voyei Gourmandise. VII. 754.a.

APINEL, ( Botan . ) racine d’Amérique. Son utilité contre

les ferpens. I.
5
26. a.

Apinel

,

il eft parlé de cette racine. XVII. 662. b.

APIOS ,
defcription & hiffoire naturelle de cette plante.

L
5
26. a. Ses ufages en médecine. Ibid. b.

APIS,
(
Myth.) divinité célébré des Egyptiens. L’ame

d’Ofiris s’étoit retirée ,
dit-on ,

dans le bœuf Apis. Cara&eres

auxquels on le reconnoiffoit. Ce qui fe pratiquoit lorfqu’on

l’avoit trouvé. Cérémonies obfervées à fa mort. I. 526. b.

Conduite de Cambyfe à l’égard de ce dieu & de fes prêtres.

Comment on le confultoit. Ibid. 527. a.

Apis
,
ornement de tête de ce dieu. XVI. 202. a. Ses

templës à Memphis. 218. a. Roi d’Argos de ce nom. Suppl. I.

5 $2. a.

APIUM rifus 3 (
Botan . )

effet de cette plante. IV. 1060.

Voyei Sardoine ,
Renoncule.

APLUSTRE
, ( Hif. anc. )

ornement qu’on mettoit au plus

haut des poupes. Sa defcription. I. 5 27. a.

APOCALYPSE, ( Théolog.) fujet de ce livre. L’enchaîne-

ment d’idées fublimes qu’il contient a toujours été un écueil

pour la plupart des commentateurs. Divers fentimens fur

l’auteur de cet ouvrage. Raifons pour lefquelles on doit

l’attribuer à l’apôtre S. Jean. I. 527. b. Sa canonicité conteftée.

Apocalypfes fuppofées.Ibid. 528. a.

Apocalypfe de S. Jean ,
attribuée par quelques-uns à Cérinthe.

II. 844. b. Doutes élevés fur l’authenticité de ce livre. 223.

a. Sentiment de Zwingle. XVII. 616. a. Commentaire de

Alcafar fur l’Apocalypie. XV. 133. b. Ouvrage de Newton
fur le même livre. XVII. 635.

APOCRISIAIRE
, ( Hif. anc. )

officier établi pour intimer

les ordres ou déclarer les réponfes d’un prince. Etymologie

de ce mot. Cet officier devint chancelier de l’empereur.

Obfervations fur fes noms & fa charge. Les patriarches don-

nèrent ce nom aux diacres qu’ils députoient pour les intérêts

de leurs églifes ,
&c. Ils étoient ce que font les ambaffadeurs

ordinaires des fouverains & les nonces du pape. Bornes de

leur jurifdi&ion. Ils avoient rang après les évêques. On a

donné le même nom aux chanceliers
,
que l’on appelloit auffi

référendaires. Tems où les papes commencèrent à avoir leurs

apocrifiaires. I. 528. b. A leur imitation , les monafteres eurent

auffi les leurs. Les empereurs de Conftantinople ont auffi

donné quelquefois le même nom à leurs ambaffadeurs. Abo-

lition de l’ufage oii la cour de Rome étoit d’avoir un apocri-

fiaire à Conftantinople. Ibid. 5 29. a.

Apocrisiâire, charge établie par Charlemagne, dans fon

palais. IV. 36. b.

APOCRYPHE, (
Théolog.) on nommoit apocryphe

,
tout

écrit dérobé à la connoiffance du public. Airifi un livre pouvoit

être en même tems apocryphe & divin. Différence entre les

canoniques & les apocryphes. Signification différente qu’on a

aujourd’hui attachée à ce mot. I.
5 29* ,

a - L eglife feule a droit

de décider fi un livre eft canonique ou apocryphe. Difputes

des catholiques & des proteftans fur cette matière. Livres

reconnus pour apocryphes par l’eglife catholique. Ibid. b.

Apocryphe , réglés de critique à fuivre pour diftinguer les

livres authentiques des apocryphes. IL 8 37. A
APOCYN

, (
Botan. )

genre de plante à fleurs monopé-

tales , en forme de cloche. Différences qu’on remarque dans

les diverfes efpeces de ce genre. I. 529. b. Reffemblance de

l’apocyn à l’ipécacuana. Ibid. 530.a.

Apocyn , efpece d’apocyn bâtard du Méxique. XVI. 2. b.

APOGÉE, (Aftron . )
point de l’orbite d’une planete le

plus éloigné de la terre. Son oppofé eft le périgée. Il eft

moins queftion chez les modernes d’apogée & de périgée

que d’aphélie & de périhélie. Comment on détermine la

quantité du mouvement de l’apogée. I.
5 30. a. Mouvement

de celui dé la lune ;
grandes inégalités auxquelles il eft fujet.

La caufe de ce mouvement eft encore inconnue. Ibid. b.

Apogée de la lune : mouvement de l’apogée. IX. 729. a.

X. 840. b. 841. a. Voye{ auffi Apsides & Perigée. Méthode
pour déterminer l’apogée du foleil. Suppl. I. 482. a ,

b. Libra-

tion de l’apogée de la lune. Suppl. III. 740. b.

APOLLINAIRES, ( Hif. eccl. ) anciens hérétiques. Senti-

ment de leur chef. Différence entr’eux & les anciens, félon

Péarfon.I. 530. b. Progrès de cette héréfie en Orient. Conciles

qui l’ont anathématifée. Ibid. 331. a.

Apollinaires , pourquoi ils furent appellés Dimœrites. IV.

IOII. U.

Apollinaires 3 Jeux , ou en l’honneur d’Apollon , célébrés

A P O
chez les Romains. Prodige arrivé à la première célébration

de ces. jeux. I.
5 31.

a.

APOLLINÂRÎS, Sidonius
, évêque & célébré écrivain

du cinquième fiecle. IX. 777. b.

ÂPOLLODORE , obfervations fur ce peintre & fur fes

ouvrages. XII. 236. a
,

h. Sinalion fit la ftatue de cet artifte

repréfenté dans un accès d’emportement auquel il étoit fujet.

XIV. 826. b.

APOLLON
, ( Myth. ) Cicéron diftingue quatre Apollons.

Caufes de fon expulfion du ciel par Jupiter. Ses aventures

fur la terre. I. 331. a.

Apollon
,
i°. ce dieu diftingué du foleil. XV. 315. a

.

Ses
attributs. 729. b. Le fphynx lui appartenoit. 734. a. Sa vi&oire
fur le ferpent Python. 71. b. Symboles des villes où il étoit

adoré. 729. a. Siégé fur lequel il eft affis dans les médailles

des rois de Syrie. 730. a. Ce dieu repréfenté en femme dans
quelques monumens. Suppl. 1 . 488. a,b. Comment les Etrufques

le repréfentoiënt. Suppl. II. 902. a 3 b. Oracle merveilleux

qu’il rendoit dans le temple de la déeffe Syrienne. XV. 772.
b. Comment il rendoit fes oracles à Delphes. Suppl. L
489. a.

2
0

. Surnoms de ce dieu. Apollon Archegetes. I. éiô. b .

Amycléen. XIII. 343. b. XIV. 817. a, b. Carnien. IL 690. b.

Comeus. III. 679. a. Cortinipotens. Suppl. 488. b. Delphinien.

IV. 793. b. Epidelien. V.787. b. Hyfius. VIII. 419. a. Mufagete.

X. 877. b. Parnopius. XII. 73. a. Pataréen. 161. b. 162. a.

Poilus. 922. a. Pythien. 662. b. XIII. 632. a. Sandarïus. XIV.
609. b. Sarpédonien. 662. b. Sminthien. X. 836. a. XV. 240. b.

Palatin. XVI. 67. a. Theoxenius. 261. b. Thymbreus. 309.b.

Vulturius. XVII. 378. a.

3
0

, Temples d’Apollon. XVI. 67. a , b. Celui de Delphes.

IV. 793. b. Temple d’Apollon à Touloufe. XVÏ. 449. b.

Sur le mont-Geranien. 638. b. Temple d’Apollon Théorius à

Trézene. XVI. 683. a. Trône d’Apollon Amycléen. XIV.
8 17. a, b. De fes ftatues grecques. Suppl. III. 25 y. a, b. Statue

d’Apollon dans la galerie de Verrès. VII. 442. a. Celle

d’Apollon Pythien à Samos. XIV. 827. a 3 b. Vol. III. des

planch. article DeJJln ,
planch. 33.

4°. Prêtreffes d’Apollon Amycléen. XIII. 343. b. Prêtres

d’Apollon à Didyme en Ionie. II. 396. b.

3
0

. Fêtes d’Apollon. Apollinaires & Apollonies. I. 331. a.

332. a. Daphnéphories. IV. 630. b. Délies. 784. a, b. ÉpidéJ

mies. V. 789. a. Galaxies. VII. 429. a. Hebdomées. VIIL
> 73. b. Hecatombées. 94. a. Fêtes célébrées en fon honneur
auprès du tombeau d’Hyacinthe. 338. b. Jeux Carniens en
l’honneur d’Apollon. 337. b.

Apollon
, ( Luth. )

inftrument reffemblant au thuorbe. Son
inventeur. Il n’eft plus d’ufage. Suppl. I. 484. a.

APOLLONIDES ,
médecin. X. 279. a.

APOLLONIE
, (

Géogr.
)

ville de Sicile. Autres villes du
même nom. I. 531. A
Apollonie

, (
Géogr. )

corre&ions à faire dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 484. a.

Apollonie ,
obfervations fur un oracle qui fe rendoit

dans une ville de ce nom. XL 336. a.

APOLLONIEN
, (

Géom. )
hyperbole & parabole apollo-

j

niennes ; ainfi appellées d’Apollonius Pergæus ,
qui a donné un

traité des ferions coniques. Une partie de fes ouvrages fut

perdue pour un tems. Comment elle a été retrouvée. I. 33 1. b.

Apollonien, (
Géom. )

remarque fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 484. a.

APOLLONIES , ( Myth. )
fêtes en l’honneur d’Apollon.

A quelle occafion elles furent inftituées. I. 332.a.

APOLLONIUS
, {Hif. des Juifs ) deux perfonnages de

ce nom dont il eft parlé dans le livre des Machabées. Suppl. L
I 484. a.

I Apollonius ,
le Myndien. Son fentiment fur les cometes.

I III. 674. a. *

Apollonius de Perge. Obfervations fur ce géomètre & fur

J
fes ouvrages. XII. 333 .a. VII. 630. a. 63 1. a. Traite d analyfe

I qui nous refte de lui. Suppl. I. 383. A

J

Apollonius de Rhodes. Ouvrage de ce poète, intitule

I Argojiautique. Suppl. I.
3 3 1 . A

Apollonius de Tyane. Son hiftoire. Honneurs qui lux ont

été rendus. XVI. 771. A 772. a. Efpece de réfurreaion qu’il

opéra. X. 726. a. Fables débitées fur fon compte. Sa philo-

1 fophie. XIII. 623. a , b.

Apollonius ,
fculpteur. XIV. 816. A

_

APOLOGÉTIQUE, {Théolog.) fujet de l’ouvrage de

! Tertullien, intitulé de ce nom. I. 332,. a.

APOLOGIE, (
Lïuér. )

celles auxquelles donnèrent lieu

J
les perfécutions exercées contre les chrétiens. I. 332. a. Eufebe

I nous a confervé quelques fragmens de celle de Quadrai.

,

évêque d’Atheries. Obfervations fur celles de Juftin ,
Martyr,

Celle d’Athénagore. Dialogue de Minutius Félix ,
intitule

Oêlavius. I. 332. b. „.A .

APOLOGUE, {Belles-lett. )
étymologie de ce mot. Diitinc-

tion du P. de Colonia entre l’apologue & la parabole. M. de

J
la Barre a foutenu que non-feulement il n’y avoit^nulle



A P O A P O 85
Vérité

,
maïs encore nulle vraisemblance dans la plupart des

apologues. I. 532. A
Apologue, (

Belles-ktt
. )

observation fur ce qui a été

dit dans l’Encyclopédie, que cette efpece de fable peut fe

paffer de la vraîfemblance des mœurs. Suppl. I. 484. A
Apologue ,

voyes^ Fable. Différence entre l’apologue &
l’allégorie. Suppl. I. 30 1. a, b. L’apologue né en Arabie.

503. a. Récit de l’apologue. XIII. 852. b. Style qui lui convient.

XV. 552. b. Apologue de Menenius Agrippa. XIV. 886. a.

De l’allégorie dans les apologues. Suppl. I. 298. b.

ÀPOMELI
,
forte de boiffon des anciens. XI. 729. b.

APON, particularités fur une fontaine de ce nom. XII.

&40. a.

Apon
, ( Pierre

) ou d’Albano
,
doéleur fcholaftique. XIV.

77V *•

APONEVROSES, (Anat.) Suppl. III. 978. b.

APOPHORETES
,
voyeq_ Cérames.

APOPHYSE
,
(Anat.

)
éminence d’un os. Étymologie du

mot. Différentes efpeces d’apophyfes. Leur ufage. I. 333. b.

Apophyse,
(
Anat

. )
partie de l’os qui n’en a jamais été

Séparée par un cartilage mitoyen. Diftinélion des apophyfes
en originales & adventices. Suppl. I. 484. b.

Apophyfe

,

la plupart des apophyfes ont été épiphyfes

dans l’enfance. Il y a des épiphyfes qui ont encore leur

apophyfe
, & des apophyfes qui portent des épiphyfes. V.

<810. b.

APOPHLEGMATISMES& Apophlegmatifans t (
Méd. Mat

\

médic.
) évacuations de la tête & du cerveau, & remedes

qui les procurent. Propriétés & ufages des fternutatoires ou
errhins

, & des mailicatoires ou fialagogues. Suppl. I. 484. b.

APOPLEXIE, (Médecine') defcripnon de cette maladie.
Signes avant - coureurs. Caufes de cette maladie. L’apo-
plexie difiinguée en féreufe

,
fanguine &polypeufe. Pronoftic

de l’apoplexie. Diverfité des fentimens fur la cure. I. 334.
Comment elle dégénei'e en hémiplégie & paraplégie. Ibid. b.

Apoplexie
, ( Mèdcc. ) obfervations fur l’ufage des éméti-

ques dans cette maladie. Dans l’apoplexie fanguine
,

il faut

être plus réfervé fur leur ufage qu’on ne l’eft communément.
Ils peuvent être placés avec plus d’avantage dans l’efpece

d’apoplexie qu’on nomme féreufe. Suppl. I. 485. a.

Apoplexie

,

différence entre i’apopléxie & le carus.IL 733»
b. Ceux qui ont le cou fort court

,
paffent pour être fujets

à l’apoplexie. IV. 319. a. Maladies qui l’annoncent ordinaire-

ment. Suppl. I. 637. a. Caufe prochaine de l’apoplexie. IL
S’64. a. En quoi elle

1

différé de, l’épilepfie. Ibid. L'épilepfie

produit fouvent l’apoplexie. V. 796. b. Apoplexie caufée par

un dépôt laiteux. Suppl. II. 700. b. Lenteur de refpiration

dans cette maladie. Suppl. IV. 017. b. übfervation faite dans
ceux qui font morts de ces maladies. LL 804. b. Obfervations
faites fur les cadavres de quelques perfonnes mortes apoplec-

tiques. X. 722. b. Suppl. IV. 842. b. Ufage des ventoufes
dans cette maladie. XVII. 29. b. Baume anti-apopleélique. I.

499, b

.

IL 302. a. Fridfions confeillées dans l’apoplexie. VIL
307. a. De l’apoplexie caufée par Fivreüe. XXII. c8o. a.

683, b. Caufes de certaines apoplexies dans un dégagement
de l’air qui circule dans les humeurs. Suppl. IV. 842. b.

Obfervations fur le fachet anti-apopleéiique qu’un empyrique
vend à Paris. XIV. 473. b.

ÀPOSCEPARNISMOS
, (

Chir.
) fradlure du crâne par un

infiniment tranchant qui emporte la piece. Étymologie de
ce mot. Exemple de la guérilon d’une telle fradlure. I. 334. b.

APOSIOPESE
,

(Belles-lettr.) figure de rhétorique. Étym.
du mot. Exemple. I. 33 5. a.

APOSIOPESE
, voyei Réticence.

APOSTASIE, étymologie de ce mot. Ce qu’on entend
ordinairement par apofiafe. Les anciens en diftinguoient trois

fortes. Punition exercée en France contre un catholique qui
embraffe la religion prétendue réformée. I. 333. a.

Apostasie
,
la foi confidérée comme perfuafion

,
n’étoit

pas plus grande chez les chrétiens
,
qui la confefloient dans

les martyres
,
que dans ceux que la crainte faifoit apofiafier.

VIL 17. a. Sorte de chrétiens tombés, qu’on nommoit autre-
fois Mittentes. X. 384. b. Nom de liheliatiques donné à ceux
qui apoffafioient dans le tems de la perfécution ordonnée par
Decius. IX. 438, b. Àpoftats chez les Turcs, appellésikffr-
dates. X. 707. b.

APOSTÊME
, ( dur.

) tumeur contre nature, faite de
matière humorale. Différences entre les apoftêmes. I. 33 3. a.

Il y a autant de différentes apoftêmes
,
qu’il y a de différentes

liqueurs
i ces liqueurs font le chyle

,
le fang

, & celles qui
émanent du fang. Ibid. b. Différences accidentelles des apof-
temes. Les uns fe forment par fluxion

,
les autres par congeftion.

Caufes de ces maladies. Leurs Agnes. Leurs tems. Ibid.
3 36. a ,

Leur terminaifon. Ibid, b

.

Apostême
, voye^ III. 867". b. Retour fuhit de la matière

d’un apoftême dans les vaiffeaux. IV. 792. & , b.

APOS i ILLE
, différence entre poftilie 8c apoftiile. XIII.

173. à.

APOS 1 OLIQUE
, ( i héolog.

) èglife apoftqlique. jpelles
Tome f

qui portolenî ce nom dans les premiers ftecles. 1
. 33 6. b. Où

donnoit auffi aux évêques le' nom d’apoftoîiques. Dans les

ftecles fuivans, les trois patriarchats d’Orient étant tombés
entre les mains des Sarrafms , le titre dapoftolique fut réfervé
au féal ftege de Rome, &c. Ibid. 337. a.

Apostoliques
, ( Théolog.) anciens moines répandus autre»

fois dans les ifles Britanniques. L’origine que leur donnent
Hofpinlen & Balce

, traitée de febulcuie par M. Cave. Témoi-
gnage de Bede. Paffage erroné de Bingham fur S. Colombark
L

3 37. A
Apostoliques

, ( Hifl. eccl. ) nom que deux feéfes ont
1

pris. I. 337. a. Les premiers apoftoliques s’élevèrent d’ent-ré
les encratiques dans le trcifîeme fiecle. Les autres parurent
au douzième. Ibid. b.

Apofoliques

,

traditions apoftoliques. XVI. 307. A Confti-
tutions apoftoliques.IV. 72. b. Canons apoftoliques. IL 604. A
603. a , b. Lettres apoftoliques. IX. 413. a. Chambre apofto-
lique. III. 47. a , b. Brefs apoftoliques. IL 410. a. Conferva-
teur apoftolique. IV. 34. a. Curfeùrs apoftoliques. 378. A
Mois apoftoliques. X. 620. a. Notaire apoftolique. XL 238. a.—
240. a. 243. b. Notaire de la chambre apoftolique. 240. A.

Protonotaires apoftoliques. XIII. 307. b. Vicaires apoftoli-

ques. XVII. 231. b. Chambre apoftolique de l’abbé de Saintë
Genevieve. III. 47. b. y

APOSTROPHE
,
figure de rhétorique. Exemple tiré d’uhé

oraifon funebre de Boffuet. Autres tirés, de l’oraifon de
Cicéron

,
pour Milon

, de l’Enéide. Celle que Démofthene
adreffe aux Grecs tués à la bataille de Marathon. Celle que
Cicéron adreffe à Tubéron dans l’oraifon pour Ligarius. Com-
ment on doit ufer de cette figure. Étymologie de ce mot,
L 337. A

Apoftrophe , figure de penfée. VL 771. b. Remarques fui
l’apoftrophe. Suppl. III. 132. b. Exemple bien placé de cette
figure. XVII. 733. b. — Voyeç Mouvemens du style.
Apostrophe

, ( Gramm. ) ufage de l’apoftrophe. Erreur
où l’on tombe communément fur le genre de ce mot. L
538 ° a.

*APOTACTITES , (Hfl. eccl. ) anciens hérétiques
; leur

morale outrée. I. 338. a. Ils tombèrent dans l’héréfie des
encratites. Aéfes apocryphes ou il paroît qu’ils avoient puifé
leurs opinions. Ibid. b.

APO FHÉOSE
, (Hift. anc.

) origine de cet ufage, Il avoi

t

commencé parla reconnoiffance
, & il dégénéra en flatterie

fous les empereurs. Cérémonies pratiquées dans l’apothéofe»
L

3 38. b. Diverfes perfonnes à qui cet honneur fut accordé»
Comment il fut enfuite avili. Ibid. 339.a.
Apothéose, origine des • apothéofes. Comment le culte

rendu aux grands hommes fe confondit avec celui qu’oit
rendoit aux affres. XII. 937. a , b. 938. a. Pourquoi les
apothéofes d’Alexandre & de Céfar n’ont pas réuifi, 938. b.
Cérémonies pratiquées à l’apothéofe des empereurs. III. 904,
A Réflexions fur ces cérémonies. 903. a. & fur l’épithete de
Divus

,
que laperfonne déifiée acquérait par-là. Ibid. XVIL

770. a. Parole de Vefpafien fur fa future apothéofe, IIL
903. a. Les fiatues faifoient partie des apothéofes. XV. 498. A
i emples élevés en conféquence de l’apothéole. VL 404. A
Des médailles frappées à l’occafion des apothéofes des ernpe-
renrs. III. 904. A X. 232. a. Aigle qu’on faifoit partirait
bûcher où l’on brûloit le corps de l’empereur. X. 232. a.
Oppofttion des apothéofes des anciens à celles de nos feints»
VIII. 301. A
Apothéose dHomere

, ( Hifl. antiq.
) ce monument eft

1 ouvrage dArchelaüs de Prienne. On le trouva en 1668
dans un lieu nommé Frattochia

,

appartenant aux princes
Colonne. Différentes explications de ce monument qu’ont
données le P. Kircher, M. Cuper

, M. Spgnheim , Nicolas
Heinfius

, Gronovius
, M. Welftein & M, Scholt. Suppl. L

483. a , b. 486. a , b.

APOTHICAIRE 3 ceux de Paris ne font qu’un feul &
même corps avec les marchands épiciers. Difpofitions conte-
nues dans leurs ftatuts. I. 339. a. 1

Apothicaires, poids des apothicaires. XII. 86 1. «2, A
Détails fur le corps des apothicaires de Paris. V. 779. a. VL
12. A Apothicaires chez les anciens. XII. 492. A 403. a.

APO I HICAIRERIE
, ( Archït, ) celle de Lorette en Italie *

& celle de Drefde. I. 340. a.

APOTOME
,
(Géotnét.) I. 340. a t

Apotome
, (Mufeque) les Grecs divifoient le ton. majeur

inégalement de plusieurs maniérés, De Tune de ces divifions

réfultoient le diefe ou limma d’un coté
,
& de l’autre l’apo-5

tome. Génération de l’apotome. Les anciens diftinguoient le
majeur & le mineur. I. 340. b.

APOTRE
, ( Théolog

, ) fens de ce mot dans les auteurs
profanes

, & dans le nouveau Teftamerit. I. 340. a. Comment
S. Paul prouvoit fon apoftolat. Symboles ou attributs fpéci-
fiques des apôtres. Des lieux où ils ont prêché l’évangile»

On donne le nom dapôtre à celui qui a le premier porté là

foi dans un pays. Le pape a auffi quelquefois reçu ce nom»
I, 340. A

Y
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Apôtres. De l’évangile des douze apôtres. V ï. 114. b.

T
î 3. a. Hiftoire du combat des apôtres. Suppl. I. 20. b.

Apôtre , ce nom défignoit encore des miniftres ordinaires

'de Fégiife
,
qui voyageoient pour fes intérêts

,
ou ceux qui

étoient envoyés par quelques églifes pour porter des aumônes

à d’autres. I. 540. b. Officiers appelles du nom d'apôtres chez

les anciens Juifs. Quelques auteurs croient que S. Paul avoit

exercé cet emploi
,

fe fondant fur les premières paroles de

i’épître aux Galates. I. 541. a.

Apôtre , livre de la liturgie grecque qui contient les épîtres

des apôtres que les Grecs lifent pendant le cours de l’année.

Le nom à'ApoJIolus a été en ufage dans l’églife latine dans

le même fens. I. 541. a.

Apôtres , terme de droit. Lettres duniHoires ainfi nommées,

ï. 541. a.

Apôtres
, ( Jurifpr. )

ou libelles appellatoires. IV. 881. b.

Apôtres
, (

Onguent des )
autrement unguentum veneris.

Ses qualités. I. 541. a.

ÀPOYGMATLI
, (

Bot. ) herbe de la Floride. Ufage qu’en

Font les Efpagnols contre la gravelle. I. 541. b.

ÂPOZEME
, (

Pharm. )
différence entre la déco&lon &

Tapozeme. O11 le diftingue en altérant & en purgatif. Com-
ment il fe compofe. Dofe félon laquelle on l’ordonne. Ufage

des apozemes. Âpozeme tempérant. Apozeme délayant 6c

humeélant. I. 541. b. Apozeme atténuant & déterüf. Apéritif

,

hépatique & emmenagogne. Apozeme contre la pleuréfie
,
la

péripneumonie& la toux. Apozeme antifcorbutique. Apozeme

peéloral & adouciffant. Apozeme laxatif. I. 542. a. Apéritif

& purgatif contre l’hydropifie. Fébrifuge & laxatif. Obfer-

vations générales fur les apozemes. Ibid. b.

APPARAT, {Littéral.) apparat fur Cicéron ,
apparat facré

de Poilevin , apparat poétique du P. Vaniere.I. 342. b.

Apparat
,

(* Lin. )
apparat facré de Poffevin. Apparat du

P. Vaniere. Suppl. L 450. a.

APPAREIL
, ( Chirurg. )

il faut avoir préparé l’appareil

avant de commencer l'opération. Exception à cette réglé.

L 543. u.

Appareil. De l’application des dèfenfifs dans le premier

appareil des grandes opérations. iV. 74 1 - L Intervalle entre

l’opération & la levée du premier appareil. XL 824. b. De
l’application & levée de l’appareil après l’amputation. I. 382. a.

Appareils pour les fraélures. VIL 267. b — De la taille au

haut appareil. VIII. 68. a , b. Au petit appareil. XV. 047. a , b.

Appareil, (
Archït.) bâtiment d’un bél appareil. Pierre

ou affife de bas appareil. I. 543. a.

APPAREILLER, (
Marine )

ce verbe exprime la réunion

de plufieurs manœuvres d’un vaifieau ,
dont le but efl de

quitter l’endroit où il étoit mouillé ,
& de mettre à la voile.

Defcription de ces manœuvres. Suppl. I. 490. a.

APPAREILLEUR, (
Archit. )

ouvrier chargé de l’appareil

des pierres. Connoiffances que ces ouvriers doivent poffé-

der. I. 343. b.

Appareilteur

,

compas d’appareilleur. III. 758. a.

APPARENCE ,
extérieur, dehors ,

{Synonymes) différence

entre ces mots. I. 343-^ ....
Apparence , divers fens de ce mot ,

en plnlofophie , en

perfpeftlve ,
en optique ,

en aftronomie ,
en terme de mapege.

543. L .

Anparence , caufes qui changent a nos yeux les apparences

des chofes. V. 831. b. 832. a, b.
.

APPARENT
, ( AJlronomie )

conjon&ion apparente. Hori-

zon apparent ou fenfible. Grandeur apparente. La giand^ur

apparente d’un objet ne dépend pas feulement de l’angle fous

lequel il eft vu ,
mais encore de fa diftance apparente. Les

•grandeurs apparentes des objets éloignés font réciproquement

comme les diftances. Obfervation qui reftreint l'univerfalité

de cette propofition. I. 544 - a • Diamètres apparens du foieil

& de la lune ; de l’anneau de faturne. Réglé pour juger des

diamètres réels par les diamètres apparens & par les dntances.

Quand les objets font fort éloignés de l’œil
,
leurs grandeurs

apparentes font proportionnelles aux angles ftms leiquels iis

font vus. Diftance apparente ;
elle eft fouvent fort diirérente

de la diftance réelle. Et lorfque l’objet eft fort éloigné ,
elle

eft prefque toujours plus petite. Ibid. b. Raifon de cette appa-

rence. Ibid. 545 .a.

Apparent ,
lieu

, ( Optique )
comment le lieu apparent eft

différent du lieu vrai. Les opticiens font fort partagés fur le

lieu apparent d’un objet vu par un miroir ou par un verre. Ibid.

545. a. Principes fur lefquels tous les opticiens s’accordent à

cet égard. Ibid. b. Différence entre le lieu apparent & le lieu

vrai d’un aftre.

Apparent. Les opticiens font fort partagés fur le lieu appa-

rent d’un objet vu par réfraftion. IV. 1015. a. Diftance appa-

rente. Grandeur apparente. Voye{ Distance Sc Grandeur.

APPARENTE ,
loi

,

particulière à la coutume de Nor-

mandie. IX. 652. b.

APPARITEUR
,
bedeau d’une univerfité.

_

Ceux qui ont

Temploi de citer quelqu’un devant un tribunal eccléfiaftique.

Appariteurs chez les Romains. L 546. a.

r

Appariteur
,
fergeat appariteur. XV. 86. b.

APPARITION, vifon, { Synon. )
différence entre ces

mots. ,1. 546. a. ... h t
Apparition

, ( Afiron.) cercle d’apparition perpetuehe. I.

835. b.
*

Apparition , vifon, différence entre ces mots. XVII. 343.Q*

Apparition , (
Magie , Superfl, Myth. )

de l’apparition lies

fpeéfres. XV. 447. b. VI. 404. a. Origine de la crédulité du

peuple fur ces apparitions. XVÎI. 367. a. Examen du fend-

illent de Spinofa fur ce fujet. XV. 466. b. Pourquoi les appa-

ritions d’efprits ont plus fait périr de ferpmes que d’hommes.

VI. 416. b. Voyei Revenans. Apparitions de chevaliers

armés qui combattoient de nuit dans les airs. VIII. x 06. b.

Divination par l’apparition des monftrcs & fpeftres. XVI.

146. b. De l’apparition des. dieux. XVI. 23 2. u. I. 320.a. Y.

809. u. Les apparitions des dieux
,
félon les Orientaux, étoient

effrayantes. VI. 436. a.

APPARTEMENT , (
Archit. ) vient du latin partimentum.

I. 346. a. Ce qu’on entend par ce mot. Réglés à fuivre pour

la bonne difpofttion des appartemens de commodité , & pour

ceux de parade. Ibid. b. Voye^ les planches d’architecture

,

volume. L
APPAS

,
attraits ,

charmes , {Synon.) différence entre ces

mots. I. 347. a.

APPAT
, (

Pêche) préparation des feves pour fervir d’ap-

pât aux poiffons. VI. 651. b. Différentes fortes d’appâts. XiL

223. a ,
b. 224. a.

APPAUMEE, ( Blafon )
main étendue, les bouts des

doigts en haut. La main droite eft le iymbole de fidélité.

Suppl.l. 491. b.

ÀPPEAU
,
tons notés pour l’appeau de quelques oileaux.

Vol. III. des planch. article Chasse ,
planch. XV.

APPEAUX, { greffier d
1

) VIL 926. a. Juge d’appeaux.

IX. a. b.

APPEL ,
en terme de droit

,
où fe portent les appels. Dans

quels cas l’appel a la force de fufpendre. Comment l’appel

périt. Condamnation de l’appellant qui fuccombe. Appel Am-

ple, par oppofidon à l’appel comme d’abus. Des appels dans

les tribunaux eccléfiaftiques 3
gradation qu’il faut fuivre. L

347. b. Lorfqu’il y a eu trois fentences conformes, il n’y

a plus lieu à l’appel. 11 eft ordinairement dévolutif &
fufpenfif. Appel firnple & appel qualifié. On appelle quel-

quefois des jugemens des papes au futur concile : exemples.

Ibid. 348. a.

Appel
,

différence entre appellation & appel. I. 358. b.

Aétion qu’on obtenoit chez les Romains
,
pour faire mettre

la chofe au même état où elle étoit ayant le jugement : en

quoi cette aftion différoit de l’appel. IX. 20. a. — De l’appel

comme d’abus. I. 48. a, b. Divers moyens employés contre

les entreprifes des eccléfiaftiques avant l’appel confine d’abus.

Ibid. a. Origine- de l’appel comme d’abus. IX. 77. b. Appel

comme d’abus delà fulmination d’une bulle. II. 463. .-x. Let-

tres d’appel comme d’abus. IX. 413. a. — On peut exécuter

un ou plufieurs chefs d’un jugement, & appelier des autres.

III. 27 1 . a. Pour le refforf d’appel ,
il n’y a que deux degrés

de juftice ieigneuriale ,
& trois de juftice royale. IV. 764. b.

Converfton d’appel en oppofition. 166. .b. Sentences & juge-

mens dont l’appel n’eft plus recevable. III. 373. b. De l’appel

au parlement. XII. 23. a. De rappel dans les juridictions

eccléfiaftiques. IV. 763. a. — Appel comme de juge ineom-

pétent. III. 762. b. VIII. 633. b. Appel de dépens. IV. 858. a.

Dépens de caufe d’appel. IV. 839. a. Exécution nonobftant

l’appel. VI. 233 .a, b. Fol appel. VU. 42. b. Chefs d’appel.

943. a. Appel dévolutif, appel fufpenfif. IV. 919. b. Défer-

tion d’appel. 881. b. Juge d'appel :
juge dont ei£ appel. IX. 9.

b. Lettres d’appel. 41 3. u. Moyens d’appel. X. 844. b. Relever

un appel. XIV. 64. b. Relief d’appel. 66. b. Appel verbal

XVII.
1

48. a.

Appel, {Botan .) plante du Malabar. Ses autres noms. Lieux

où croît cette plante. Sa defcription. Ses qualités ex triages.

Maniéré de la daller. Suppl. î. 491. b. 492.12.

Appels du tambour. I. 767. b.

APPELLATIF. (
Gramm. )

Le nom appellatif eft oppofé

au nom propre. Origine des noms appellatifs. I. 54 '~1- a - Appel-

latifs de genre ,
appellatifs a efpece. Les noms de genre peu-

vent devenir noms d’efpece ,
ft on les renferme G) us des

noms plus étendus.Xe nom d’efpece peut devenir nom de

genre, s’il peut être dit de diverfes fortes d’individus fuhor-

donnés à ce nom. Ibid. b.

Appellatif,
joignez à cet article celui du mot générique. VIL

574.A. &c. Des noms appellatifs. Suppl.l. pi. b. Diftinftion

des noms en appellatifs & en propres. XI. 196. a. Recher-

ches fur l’ordre de la génération des noms appellatifs & des

noms propres. 198. b. 199- a ^,es noras sppellatirs font

indéfinis en eux-mêmes. VIII. 669. a. Acceptions détermi-

natives de cette efpece de noms. XV. 16. b. Des nombres

des noms appellatifs. XI. 206. b.

APPELLATION ,
Appel

,
différence entre ces fynonymes.

I. 548. b.
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Appellation. Des appellations en cour de Rome, des

Sentences rendues par les primats ou métropolitains qui lele-

vent immédiatement du Saint Siégé. Xi. 032. a. Maux quont

entraînés les appellations en cour de Rome. IV. 7 2
5

- ^

APPELL£R\ b!animer ,
différence entre ces mots.!. 548. A

APPENDICE vernaculaire , ( Anatonu ) Voyei INTESTINS

& Cæcüm.
APPENZELL, montagne de ce canton dite Gimmor. VII.

662. a.

APPERCEVOIR ,
Voyc{ Appréhension A Perception.

ÀPPETER, delà faculté d’appeter. VI. 362. A 363.Æ» A

APPÉTIT, (
Morale

)
les fcholaiiiques dillinguent l’appétit

concupifcible & l’appétit iraffable. 1
. 549. a. Appétit fenfitif,

& appétit raifonnahle. Ibid. b.

Appétit
,

différence entre les appétits & les inclinations.

VIII. 651. b. appétits diftinguès par les fcholaiiiques en irafci-

foles & conCupifcibles. III. 832. a. Raifon qui doit nous eioi-

gner des appétits contraires à la tempérance. XVI. 39. <z, A
Appétit vénérien ,

voye£ ÉROTIQUE ,
FUREUR UTÉRINE.

Appétit , ( Phyfiol.
Hygien. Médec.

)
différence entre la

faim & l’appétit. VI. 373. A Moyen établi par San&orius
,

pour connoitre le moment où il faut mettre des bornes à

fon appétit. III. 13. A Quatre differentes maniérés dont l’ap-

pétit peut être léfé. IV. 756. A 865. b. Dépravations de l’ap-

pétit. V. 735. A Appétits dépravés nommés malade. IX. 929.

a. Orexie. XI. 625. a
,

b. 626. a. & pica. XII. 344' A Con-

fuîtez fur l’appétit l’article Faim.

APPÉTITIVE faculté. VI. 362. b. 3 65. a, b.

ÂPPIENNE
,

la voie
, (

Antiq. rom.
)

defcription de ce

chemin. I. 54p. b. Voye£ ci-deffous Appius.

APPIUS CLAUDÏUS ,
hiftoire du premier de ce nom :

fon caraélere & celui de fon fils. XIV. b.

Appius Claudïus furnommé Cœcus : caufe de fon émulation

à embellir Rome ,
& à conftruire la voie qui porte fon nom.

III. 539. a. Détails fur cette voie. XVII. 419. a, b. III. 273.

A Marché d’Appius. X. 85. b. Anecdote fur fon fils
,
au mot

Claudïus.

APPLATIR
,

difficulté de donner une définition exalte

de ce mot. I. 349. b. Comment cette aélion doit fe conce-

voir. Ibid. 550. a.

APPLAUDISSEMENT , (Hift. anc. ) trois fortes cî’applau-

diffemens chez les Romains. Autres maniérés d applaudn I.

530. a-

Applaudijfemens. Voye

1

Acclamations. Gens gagés an-

ciennement pour applaudir aux pièces cle théâtre ou aux

harangues publiques. IX. 310.A Maniéré d’applaudir aux fpe-

élacles en jettant en l’air un linge appellé orarium. XL 559.

a. Effet des applaudiffemens du parterre. Suppl. IV. 242. a
,
b.

APPLICATION ,
de Valgèbre , ou de Tanalyfe à la géomé-

trie. Jufqu’à Defcartes perfonne n’y avoit penfé. Service

qu’il a rendu en cela à la géométrie. Nous ignorons fi les

anciens avoient quelque fecours femblable dans leurs recher-

ches. Obfervation fur le traité d’Archimede
,
fur les fpirales ,

& fur fes démcnftrations. I.
5 50. b. M. Newton craignant que

l’iifage trop fréquent de l’analyfe dans la géométrie ne fît

perdre à celle-ci cette vigueur qui caraélérife fes démonftra-

tions , fe plaint fouvent de ce que la iefture des anciens

géomètres efl abandonnée. Jufqu’à quel point cette plainte

eft fondée. Ibid.
5 5 1 . a. Il y a des cas où biffage de l’analyfe

,

loin d’abréger les démonftrations , les rendrait au contraire

plus embarraffées. Ibid. b.

Application de la géométrie à balgèbre. En quels cas elle

a lieu. La confidération des courbes de genre parabolique

,

& du cours de ces courbes
,

par rapport à leur axe
,

efl

fouvent utile pour démontrer aifément pluffeurs théorèmes

fur les équations & fur leurs racines. I.
5 5 1. A On peut même

quelquefois appliquer la géométrie à l’arithmétique. Exemple.

Ibid. 552. a

Application. On eff redevable aux François de deux grandes

idées qui ont conduit à trouver la géométrie nouvelle, fa-

voir l’application de l’algebre à la géométrie , l’application

du calcul aux quantités différentielles. VII. 632. b. La géo-

métrie aidée de l’algebre eft applicable à toutes les autres

parties des mathématiques. 637. b. L’application de l’analyfe

à la géométrie appartient prefqu’entiérement :à Defcartes. I.

261. k. Ufage qu’en a fait Newton. 262. a. Ouvrages où fe

trouve l’application de l’algebre à la géométrie. Ibid. On a

fait à Fauteur de l’article application
,
quelques queflions qui

ont donné lieu aux remarques qui fe trouvent. VIL 637. a, b.

Application de la géométrie & de l’algebre à la média-
nique. En quoi elle confifte. Comment elle eft pofhble. L’ar-

ticle accélération renferme un exemple de l’application de la

géométrie à la méchanique. I. 552. a.

Application de la méchanique à la géométrie. I. 552. A
Application de la géométrie 8c de l’aftronomie à la géo-

graphie. En quoi elle conftfte. I. 532. b.

Application de la géométrie & de Fanalyfe à la phyfique.

Elle eft fondée fur les mêmes principes que l’application de

l’algebre à la géométrie. Une feule obfervation donne fou-
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vent toute une fcience. Par le fecours de la géométrie &
de l’analyfe

,
on parvient à déterminer la quantité d’un effet

qui dépend d’un autre effet mieux connu. Cependant les

différens fujets de phyfique ne font pas également fufcep-

tibles de l’application de la géométrie. I. 552. a.

Application de la méthode géométrique à la métaphy-
ftqu». I. 552. A Abus de cette méthode. Ce n’eft point à fa

méthode que la géométrie doit fa certitude ;
mais à la fini-

plicité de fon objet. Ibid. 333 .a.

Application de la géométrie à la médecine. X. 220. ^ —

*

222. a. De la géométrie & des principes mathématiques à

la phyfique. XII. 536. A XVII.. 183. b. I. vj.

Application de la métaphyfique à la géométrie. La géo-
métrie a une métaphyfique qui lui eft propre. Caraélere

qu’elle doit avoir. Abus qu’on a fait de cette métaphyfique»

Utilité qu’elle peut avoir. I. 553. a. Obfervation fur cer-

tains géomètres qui font mauvais métaphyficiens. Ibid. b.

Application
, (

Théolog.
)

celle des mérites de Jefus-

Chrift. I. 553. A
Application

,
différence entre l’application & la contention

de l’efprit. IV. 1 1 1. A
APPLIQUÉE

, ( Géom. )
ligne droite terminée par une

courbe
,
&c. I. 553. A

APPLIQUER,
(
Mathém.) tranfporter une ligne droite

clans une figure
,
enforte que les extrémités* de cette ligne

foient dans le périmètre de la figure. Appliquer ftgnifie auffi

divifer. I. 33 3. A
Appliquer

,
tracer l’une fur l’autre des figures différentes ,

mais dont les aires font égales. I. 553. A
APPOÏNTEMENT.

(
en terme de palais )

Les appointemens

des inftances appointées de droit ,
ne font point prononcées

à l’audience; on les leve au greffe. Pluffeurs fortes d’appoin-

tement. I. 334.a.
Appointement

,
dit clanfion dans certains parlements. III. 513»

a. Appointement de conclufion. 820. a. Appointement do
jonétion : appointement en droit& joint. VIII. 874.^2. Appoin-

teraient à mettre. X. 473. a. Appointement de contrariété»

IV. 122, a.

Appointemens ,
penfion. I. 5 54’ a - Ucs-âppointemens font

différens des gages. Ibid. b.

Appointemens
, différence entre appointemens

,
gages &

honoraires. VIII. 291. A Appointemens que le roi ou quelque
autre feigneur donne à fes officiers. VIL 418. A
APPORTER

,
Porter , Tranfporter , Emporter : ftgnificatioii

de ces mots. XIII. 143. A
APPOSITION

, ( Grarnm. ) figure de conftruélion. Le rap-?

port d’identité eft la raifon de l’appofition. I. 334. b.

APPRÉCIABLE.
( Mufiq. ) Les fons appréciables à notre

oreille font renfermés dans huit oélaves ; mais dans la pra-

tique
, on ne paffe pas communément les bornes de cinq

oélaves. Un fon trop fort
,
celui d’une cloche

,
par exem-

ple , dans le clocher
, u’eft plus appréciable. Suppl. I. 492. a.

Voyci Étendue.
APPRÉHENSION,

( Méthaphyf. ) opération de l’efprit qui
lui fait appercevoir une chofe. L’ame

, félon le P. Malebran-
che

,
peut appercevoir les chofes en trois maniérés

;
par l’en-

tendement pur, par l’imagination, par les f’ens. Obfervation
de Fauteur fur cette diftinélion. I. 333. a. La faculté de pen-
fer eft toujours la même , toujours également fpirituelle

,

de quelqu’objet qu’elle s’occupe. Ibid. A
Âppréhcn/wn , Alarme , Terreur , Effroi 3 Frayeur 3 Époiif

•

vante ,. Crainte , Peur. ( Synon . ) I. 277. b.

APPRENDRE, Étudier , s'injlruïre
, différence entre cas

fynonymes. I. 333. A
ÀPPRENTIF

, (
Connu. ) ftatuts fur les apprentifs marchands

I. 333. b. Autres apprentifs, à quoi ils font aftreints. Appren-
tifs qui veulent être reçus à la maîtrife. Apprentifs chez les

veuves de maîtres. Ibid. 33 6 . a.

APPRENTISSAGE, aéle par lequel un jeune homme
entre en apprentiffage chez un maître. XI. 303. A Brevet
d’apprentiffage. IL 414. b. Greffe des apprentiffages. VIL 921.
a. De l’apprentiffage en orfèvrerie. XI. 628. a. Voyez à l’ar-

ticle de chaque profefîion les réglemens concernant les ap-
prentiffages.

APPRÊT des étoffes de foie. Maniéré d’apprêter un fatia»

Apprêt des petits velours. I. 336, a

.

Apprêt, terme de chapelier. I. 336. A
Apprêt chez les pelletiers. Principales peaux dont on fe

fert pour les fourrures. Maniéré de les paffer en huile. I.

5 S6 - D’-

Apprêt
, ( Peinture d

3

) peinture fur le verre. I. 336. A
APPRÊTER , chez les fondeurs de caraéleres d’imprimé^

rie. I. 357. a.

Apprêt de Vétain. I. 337. a.

APPRIVOISÉ
, Privé : différence entre ces mots. XIII»

388. A
APPRIVOISER

,
moyens généraux d’apprivoifer les ani-

maux. VI. 413. a.

APPROBATION. (
Librairie ) U eft vraifemblable que,
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lors -de la Tenaiffance des lettres, les livres n

1

étaient point

fujets à la formalité d’une approbation. Ce qui a rendu cette

formalité nécefifaire. I. 337. A
Approbation & Privilège du roi en faveur de Fimpreffion

•d’un livre. V. 146. b. De l’approbation des livres donnée
par les cenfeurs. IL 818. a

,
b.

Approbation , de celle qu’on doit accorder au mérite. X.

388. a ,
b.

APPROCHE
, ( Géométrie') proportion de Léibnitz fur la

courbe aux approches égales. Comment MM. Bernoulli, Va-
rignon & de Maupermis ontréfolu ce problème. I. 557.b.

APPROCHER
, divers ufages de ce mot. Il eo'nferve fa

Lignification dans la chaffe aux oifeaux marécageux. Defcrip-

tion d’une machine plus facile & de moindre dépenfe que
les peaux de vaches préparées pour tirer aux canards. I.

558. a.

Approcher , Avoir accès , Aborder : différences entre ces

«lots. I. 69. a.

APPROPRIATION
, (

Terme de Jurifprudence canonique )
application d’un bénéfice eccléfiaftiqiie

,
qui de fa nature eft

de droit divin
,
& non un patrimoine perfonnel

, à l’ufage de

quelque prélat & communauté. Préalables néceffaires pour

faire une appropriation. Comment on peut la difldudre. I.

Appropriation & impropriation : différence entre ces aêles.

VITE 631. b.

Appropriation
,
terme de théologie. XVI. 646. b. Voye

{

Trinité.
Appropriation

, ( Gramm. Logiq.
) changement que l’on

fait fubir au fens d’un mot
,
lorfque de fon emploi natu-

rel
,
à défignet une chofe d’un certain genre

, on le fait fer-

vir à en défigner une autre d’un genre différent. Précaution

à prendre pour que cette appropriation n’induifé pas en er-

reur. Suppl. I. 492. xz, b.

Appropriation, (CÆym.) terme dont s’eft fervi Henckel
pour défigner une forte de préparation que l’artifle donne
aux fubftances qu’il veut combiner

,
pour les rendre propres

à cette combinaifon. Comment ce chymifte établit fa doc-

trine de l’appropriation. Divers exemples qui en montrent
la néceffité. Suppl. I. 492. b.

APPROVISIONNEMENT des places
, ( Art milit. ) obfer-

vations fur les tables que M. de Vauban a données à ce fujet.

Etat de M. de Saint-Ferrier, dreffé pour l’approvifionnement

des places de Flandre. I. 558. b.

Approvisionnerons des magafins à bled
,
caufe des ava-

ries confidérables qu’ils fouffrent. Suppl- I. 923. b.

APPROXIMATION
, (

Mathém.
)

différentes méthodes

d’approximation. Quels font les cas où il faut y avoir

recours. I. 558. b. Méthode la plus fimple & la plus facile

d’approcher de la racine d’un nombre. Ibid. 559. <1. Autres

méthodes enfeignées. Ibid. b.
s

Approximation

,

méthode pour avoir la valeur approchée

de toutes les racines d’une équation numérale déterminée.

Suppl. I. 492. b. Explication de la méthode de M. de la Grange,

donnée dans les volumes XXIII & XXIV des mémoires de

Berlin. Ibid. 493. a, b. Méthode pour avoir les valeurs appro-

chées des racines d’une équation algébrique déterminée. Ibid.

494- l’-

Approximation , comment par le moyen des fra&ions déci-

males on approche anffi près qu’on veut de la racine d’un

nombre quelconque. IV. 609. b. Méthode d’omettre certains

termes dans les calculs d’approximation. XI. 74. b. Méthode

.pour trouver par approximation les racines d’une équation
,

en changeant cette équation en une autre d’un degré infé-

rieur. IL 740. a.

APPUI
,
foutien, /apport

, (
Synon.) différence entre ces

mots. I. 559. b.

Appui, point d’appui d’un levier. I. 539. b. Charge du

-point d’appui. Il eff moins chargé dans la balance appellée

romaine
,
que dans la balance ordinaire. Ibid. 560. a.

Appui , combien un appui peut moins fupporter lorfqu’il

eft pofé de biais
,
que perpendiculairement. VI. 14. b. Sur

le point d’appui
,
voye^ Levier.

Appui , diversuifages de ce mot
,
en terme de tourneur,

en architeclure
, en charpenterie, en manege. I. 560. a.

Appuis ,
en fermrerie. XVII. 819. a, b.

APPYÂ
, ( B0tan.

) plante de la famille des tithymales
,
&

commune dans l’ifle d’Amboine. Première efpece, appya.

Ses différens noms. Sa defeription. Lieux où croît cette plante.

Ses qualités & ufages. Deuxieme efpece ,
hulira. Ses autres

«oms. Defeription, qualités & ufages. Suppl. I. 497. a, b.

APRE
, (

Gramm. grecque ) efprit âpre ou rude ,
oppofé à

l’efprit doux. Son ufage. I.
3
6 1 . <z.

ÂPRETÉ
,
rudeffe de la furface d’un corps. C’eft une qua-

lité purement relative. Exemple par lequel il paroît que

chaque couleur a fon efpece particulière d’âpreté. I. 361. a.

APRIÈS
, (Hift. d’Egypte

)
fils de Pfammis , & fon fuc-

eeffèur au trône d’Egypte. Tableau de fon régné. Suppl. I.

498. a,

A Q U
ÂPRON

, ( Ichth . ) poiffon de riviere, Sa defeription. Lieux
où il fe trouve. I. 367. b.

A PROPOS
, ( Belles-lettr. Poéf.') qualité effentielle à la

narration poétique. Suppl. IV. x ?. b.

APROSÏO
, ( Angelico

) XVII. 309. b,

APS
, ( Geogr.

) village du Vivarais. Monumens d anti-
quité dans fonVoifmage. Suppl. I. 230. a, b.

APSIDE, (Aflron. ) grande & petite apfide, qui font
1 aphelie & le périhélie

, ou l’apogée & le périgée. Ligne des
apfides. O il eftime l’excentricité fur la ligne des apfides. Com*
paraifon du mouvement d’une planete d’une apfide à l’autre ,
aux ofcillations d’un pendule. I. 361. b. Parmi les pliilofophes
qui ont employé cette comparaifon

,
fe trouve M. J. Bernoulli,

dans une piece intitulée , Nouvelles penfées fur le jyftême de
Defcartes

,
avec la maniéré d’en déduire les orbites & les aphélies

des, planètes. Mouvement de la ligne des apfides. DiverfeS
méthodes pour déterminer la poîition des apfides. Méthode
de M. Newton

,
pour en déterminer le mouvement. Ibid,

562. a.

Apfides de la lune

,

leur mouvement dans les fyzygies. XV,
782. a. Révolution d’une planete par rapport à fon apfide.
Suppl. I. 447. a. Apfide, voyei Apqgée, Aphélie, Périgée,
PÉRIHÉLIE.

APSIS
,
partie intérieure des anciennes églifes, où le clergé

étoit affis
, & l’autel placé. Pourquoi elle étoit appellée de ce

nom. Cérémonies qu’on pratiquoit à l’entrée ou fous l’arcade

del’apfis. Le trône de l’évêque s’appelloit auffi apfis. I. 362. A
C’étoit auffi le nom d’un reliquaire ou d’une châfiè

, où l’on

renfermoit les reliques desfaints. Ibid. 363. a.

APT
, (

Géogr.
) lieu dans la Gaule. Suppl. IV. 1 1 . a.

APTERES
, infectes. VIII. 786. b.

APULEIA ,, loi. IX. 632. A
APULÉE , fa patrie

,
fes ouvrages. IX. 840. a.

Apulée
, ( Lucius )

médecin. X. 287. b.

APULSE
, (

Ajîron.
) proximité de la lune à une étoile»

Utilité de l’obfèrvation des apulfes. Maniéré de la faire. Com3
ment on calcule ces phénomènes. Suppl. I. 498. b.

APUREMENT
, ( Jurifgr. ) requête d’apurement. III. 784,

a. Apurement des comptes. 794. a.

APURIMA, riviere du Pérou. Pont d’Apurima. XIII. 72. b,
APUS ou Afous,

( Afiron . ) ou l’pifeau de Paradis , conf-
tellation méridionale. Nombre de fes étoiles. Afcenfion
droite & déclinaifon de la principale pour le 31 mai 173 2.
Suppl. I. 498. b.

APYCNI
, ( Mufiq. des anc.

) ce nom donné par les anciens
à certains fons de leur fyftême ou diagramme, de' au genre
diatonique. Suppl. I. 498. b.

APYRE
, (

Chym.
) propriété de réfifter à la plus grande

aftion du feu. Rapports- & différences entre les fubftances
apyres

, & celles qu’on nomme réfraétaires. Suppl. I. 409, a .

ApYRES
,
pierres. XII. 577. a.

A Q
AQUAPENDENTE, ( Fabrice ) célébré anatonfifte. Voyer^

Fabrice.
AQUARIENS

, ( Hifl. eccl.') hérétiques du troifieme fiecleu

Ils fubftituoient l’eau au vin dans le facrement de l’Euchariftie,

On dit que la perfécution donna lieu à cette héréfie. I. 363. A
Voyei Encratites.
AQUEDUC

, (
Archit. Antiquit.

) on en diftingue de deux
fortes

,
d’apparens & de fouterreins. On les diftribue encore

en doubles & en triples. Quels font les canaux où l’eau roule.

Les aqueducs étoient jadis une des merveilles de Rome. I.

363. b. Pourquoi ces aqueducs
,
qu’on pouvoir conduire en

droite ligne à la ville , n’y parvenoient que par des finuofités

fréquentes. Soupiraux pratiqués d’efpace en efpace. Puits dans

le canal même de l’aqueduc. Aquedue de YAqua Marcia. I. 364.

a. Divers autres ouvrages en ce genre faits par les Romains,

dont on trouve ici une courte defeription. Celui de Louis XIV,
proche de Maintenon. Cloaques ou aqueducs fouterreins de

Rome
,
appellés par Pline ,

le plus grand ouvrage quejamais on

ait entrepris. Ibid. b.

Aqueduc. Des aqueducs de Sparte. XII. 286. b. de Spolete.

XV. 480. a. Des aqueducs conftruits par Agrippa. III. 33 8. A
Aqueduc de Rome nommé tepulaaqua. XVI. 143. a. Ouvrage

fur les aqueducs de Rome. XVII. 489. b. Aqueduc de Ca-

ferte. Suppl. II. 237. A Maniéré de conduire l’eau dans une ville

ou dans la campagne. III. 842. b. Dans les jardins. 843. a. Mor-

tier pour les aqueducs. X. 730. b. Détails fur la maniéré de

faire le moule *
des gros tuyaux de fer pour la conduite des

eaux. VII. 134. A Sur les aqueducs, voye^Tube ,
Canal,

Tuyau ,
Conduite.

Aqueduc de Fallope. (
Anat.

)
Suppl. IV, 39. a.

AQUEUX ,
humeur aqueufe de l’œil. Elle circule , mais

on ignore comment. Remedes & alimens appellés aqueux. I,

5 6 3 . a. A qui ils conviennent. Ibid. b.

Aqueufe . humeur^ de i’oùl. XJ, 386, a. 387. a, Suppl IV. 1
1 3 .a.

4 " Préparations
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Préparation des humeurs aqueufes du corps humain. Suppl.

IV. 759. b. 761. a.

AOUÏLA ,
fe^ vérifions de l’ancien teftament. XV. 217. b.

2,18. a. XVII. 1 66. a.

AQÙILÎA, loi, IX. 652.

AQÜÏLIENNE, loi
, ( Jurïfpr. crim. ) cette loi avoit deux

objets : l’un , d’affurer la punition ou la réparation du dom-

mage que l’on avoit caufé à un particulier
,
foit en bleffant

ou tuant ,
foit en lui enlevant fes efclaves ou fon bétail ;

l’autre , d’affurer la réparation & la punition du tort que pou-

voir avoir occafionné à un citoyen le fait de l’efclave ou du

bétail appartenant à un autre. Pourquoi elle fut nommée
aquilienne. Aftion qu’elle produit aujourd’hui. Obfervations

fur la maniéré dont la juftice a cru devoir procéder dans les

différens terùs contre les animaux ou chofes inanimées
,
qui

«.voient caufé quelque dommage. Suppl. I. 499. a.

AQUIN
, (

Thomas d’ )
philofophe fcholaffique

, voye{

Thomas.
AQUITAINE , (

Géogr. & Hifl. )
une des trois parties de

l’ancienne Gaule. Peuples que Céfar fit entrer dans l’Aqui-

taine. Différentes divifions de ce pays ,
faites en différens

tems. I. 565. b. Elle fut appellée Aquitaine , de l’abondance

de fes eaux. Elle avoit été appellée Armorique
,
qui vouloit

dire pays maritime. Après plufieurs révolutions
,
elle fut érigée

en royaume par Charlemagne , & fupprimée par Charles-le-

Chauve
,
qui y mit des ducs. Divifion de l’Aquitaine moderne.

Ibid. b.

Aquitaine
,
divifion de ce pays par Adrien. XI.' 258. a.

Suppl. III. 310. b. Chancelier d’Aquitaine. III. 90. b. En quel

tems le nom de Guïenne fuccéda à celui $Aquitaine. VII.

1006. a.

A R
ARA bleu du Brefil , (

Omith. ) VI. vol. des pl Régné

animal, pl. 38. Différentes efpeces d’ara ou perroquets du

Brefil. Voyei Arara ,
Araracanga ,

Ararauna.
Ara

,
ou Hara , (

Géogr. )
cette ville eft la même que

v Charan ou Haran
,
félon la vulgate. Suppl. I. 499. b.

AFABE richeffe de la langue arabe. Caractères que nous

appelions arabes. I. ç6<S. Comment ils nous font parvenus
,

& dans quel tems. M. Huet penfe que ces clnfires n ont

point été empruntés des Arabes ,
mais des Grecs. Obfervations

fur les chevaux arabes ,
& leurs généalogies. Bien, que Jes

Arabes donnent à leurs enfàns quand ils font ai rives al âge

d’homme. Ibid. b.
.

Arabe
,
cette langue fixée avant Mahomet ,

ne s eft point

altérée depuis. IX. 867* n. Les noms de cette langue n ont

que trois cas. IL 736. a. Combien il nous conviendroit de

cultiver l’arabe. V. 916. b. Chiffres arabes. IL 647.^ a. Carac-

tères arabes ,
voyeç CARACTERE ,

planches III & IV. vol. IL

Arabes. Etat de la philofophie chez les anciens Arabes. ï.

5 66. l\ Tout ce qu’on a dit pour prouver que les Arabes fe

font livrés aux fpéculations philofophiques ,
n’eff appuyé que

fur des conjeélures. Raifonnemens de Jofeph-Pierre Ludewig

,

pour prouver l’attachement des Arabes à la philofopnie. Ces

raifonnemens combattus. Ibid. 567- a - Le zabianifine, qui

paffe pour avoir pris naiffance chez les Arabes ,
ne prouve

pas mieux leur philofophie. Ibid. b. Oppofition des loix de

Moyfe aux fuperflitions des Zabiens. Origine du nom de

zabien. Quelle^etoit cette feéle , & fon antiquité. loid. 560.

a. Livres des Zabiens. Ibid. b. Principaux dogmes de cette

feéle. Ibid. 369. a.

Arabes
, ( Hifloire des )

leur mépris pour les autres peuples.

Difficulté de déchirer le voile qui couvre leur origine. Pre-

mières familles qui occupèrent l’Arabie après le déluge. Les

Arabes prétendent que ia poftérité dlfmaël étant devenue

plus puiffante que les autres familles ,
les extermina pour

s’emparer de leur pays. Il feroit plus naturel de penfer^que

ces différens peuples fe confondirent ,
& formèrent entr eux

des alliances
;
mais les Arabes flattés de defcendre tous d Abra-

ham
, aiment mieux atribuer des atrocités à leurs ancêtres

,

que d’avouer que le fang ifmaélite a été altéré par le mélange

impur d’un fang étranger. Suppl. I. 500. a. Quoique

chaque famille formât une efpece d’empire ,
toutes avoient le

même amour d’indépendance ; & libres dans leurs deferts ,

elles plaignoient les nations affervies à des maîtres. Les Arabes

grands 8c bien faits entretenoient leur vigueur par de pénibles

exercices. La frugalité femble en eux une vertu naturelle.

Leur genre de vie les conduit fans infirmité à une extrême

vieilleffe. On leur reproche une gravité mélancolique ,
qui

les rend infenfibles à tout ce qui affeéle le plus délicieufe-

ment les autres hommes
; une humeur chagrine

,
beaucoup

d’orgueil
,
& un fonds de cruauté qui leur fait répandre le

fang humain fans fruit & fans remords. Ibid. b. Leurs erreurs

fur le droit de la guerre les ont précipités dans un déluge de

crimes. Ils fe perfuaderent que tout ennemi étoit extermina-

teur
,
& fe crurent ainfi autorifés à maffacrer des hommes qui

les auraient exterminés ,
s’ils avoient remporté la viéloire fur

Tome I.

eux. Ces excès furent encore autorifés par la religion muful-

mane
,

qui
,
au lieu d’adoucir leurs mœurs

,
leur communi-

qua plus de férocité. Cependant les Arabes ont auffi donné
des exemples de bienfaifance

,
qui ont peu d’imitateurs : on

a fait de_ tout tems l’éloge de leur fidélité à tenir leurs enga-

gemens. Leur générofitè s’étend jufques fur les animaux qui

ont vieilli à leur fervice. Ibid. 301. a. Ils exercent la plus

admirable hofpitalité envers l’étranger qui fè réfugié dans
leurs tentes

,
& fe confie à leur foi. Leur humanité parojt

dans leur maniéré de punir les crimes. La loi du talion réglé

leurs jugemens
,
& le mépris public eft le fupplice que redoute

le peuple à qui il refte des mœurs. Vie nomade 8c vagabonde
que mènent les Bédouins defcendans des Scénétis. Forme
de leur gouvernement. Celui des Arabes liabitans des villes.

Ibid. b. Leur commerce & leurs richeffes. L’Arable éclairée

anciennement par le flambeau des fciences & des arts. Les
Arabes furent les premiers qui prirent leur effor vers le ciel

s

pour y contempler les affres ; mais ils ne fe bornèrent pas

aux fciences naturelles ; l’amour du merveilleux les rendit

dupes de différentes fortes de charlatans. On veyoit parmi
eux de prétendus favans qui fe vantoient d’entendre le lan-

gage des oifeaux. Certains folitaires fanatiques ou impoffeurs

fe faifoient confidérer d une multitude aveugle fous la qua-

lité de prophètes. C’eft de l’Arabie qu’on vit éclorre cet

effaim d’aventuriers qui errent fur le globe
,
fous le nom de

difeurs de bonne aventure. Ibid. 502. a. Etat de la médecine chez
les Arabes. Soin qu’ils prennent de ccnferver leur généalogie.

En quoi confident leurs ouvrages dans les arts méchaniques.

L’éloquence & la poéfie cultivées par ces peuples, que la

nature du climat doit néceffairement attacher aux arts d’agré-

ment, qui parlent à l’imagination & font le charme del’efprit

& du cœur. Ibid. b. Ce fut encore dans l’Arabie que l’apo-

logue prit naiffance. Comment les Arabes forment les mœurs
de leurs enfans. Obfervations fur leur langue. Ses titres éta-

bliifent fa haute antiquité ; mais fa fécondité & fon harmonie
n’ont pu être que l’ouvrage tardif du tems. Son dialeéle le

plus effimé eft celui des Koréishites ,
que parloit Mahomet.

Caractères arabes. Ibïd. 5 03. a. Le befoln du climat a fait

naître chez ces peuples certains ufages, comme la circoncifion ,
la diftinélion des viandes permifes 6c prohibées

,
les ablutions.

La polygamie
,
autorifée par l’exemple des patriarche*.

,
s’eff:

perpétuée dans l’Arabie.La fécondité des femmes y fut toujours
en honneur. Etat d'oppreffion dans lequel elles vivent. Les
Arabes naturellement guerriers ne prirent cependant les armes
que par l’avidité du butin, & jamais pour étendre leurs

limites. Ibid. b. Ils donnèrent à l’Egypte des rois qui font

connus fous le nom de pafteurs. Leur plus grande gloire fut de
n’avoir jamais fubi de domination étrangère. Vains efforts de
différens peuples & particuliérement des Romains pour les

fubjuguer. Ibid. 504. a. Leurs déferts étoient une barrière qui
les mettoit à l’abri des incurfions étrangères. Education guer-
rière qu’ils donnoient à leurs enfans. Religion des Arabes,
avant qu’ils euffent embraffé le mahométifme. Ibid. b.

Arabes

,

obfervations fur ces peuples. VIII. 346. a. 926. a.

Anciens Arabes
,
voye^ IdumÉens. Origine des douze tribus

des Arabes. Suppl. III. 669. b. Repréfailles que les Arabes
exerçoient dans leurs guerres avant Mahomet. IV. 933. b.

Divinité qu’ils adoroient. III. 1 . a ,
b. Caraéteres & conquêtes

de ces peuples. XL 642. b. IX. 865. b. Scc. Hifloire des
califes arabes. Suppl. II. 1 24. a

,
b. — 1 3 1 . Leur ardeur pour

la guerre. 130. b. Nourriture qu’ils tirent du fuc du gommier
blanc. Suppl. I. 84. a. 85. b. Ufage des Arabes, par rapport

à leurs noms. XV. 692. a. Vêtement des Arabes nommé habe.

VIII. 3. a. Priere que les pauvres Arabes font après le repas.

XVII. 648. b. De la circoncifion chez les Arabes. III. 461. b.

Leurs funérailles. VIL 371. b. Femmes arabes qui portent des

anneaux au nez. XII. 429. b.

Des fciences cultivées par les Arabes. IX. 866. b. Tems
où ils commencèrent à s’y adonner. Suppl. II. 130. a , b.

Changement que les fciences & les lettres produifirent dans

leurs mœurs. Suppl. I. 15.L Rois arabes qui les ont protégées.

IL 233. a
,

b. Bibliothèques arabes. Ibid. Leurs connoiffances

en affronomie. I. 788. b. Leurs ouvrages de géométrie. VIL
630. b. 631. a. Leur chymie. III. 429. a. Géographes arabes.

VII. 610. b. De la phyfiologie des Arabes. Suppl. IV. 348 . a, b.

De leur médecine. X. 261. a. & de leurs médecins. 271. b „

272. Oj Détails fur les principaux d’entr’eux. 276. b. — 290. a

.

Médailles arabes. X. 235.4. Bibles arabes. II. 225. a ,
b.

Comment les Arabes comptoient leurs années avant Maho-
met. VIII. 96. a. Années des Arabes. I. 391. a. VIII. 96. a. XVI.

773. b . Leurs mois. VIII. 96. a. X. 620. b.

Nomades arabes. XI. 202. a. Arabes Bédouins. II. 189. a.

Arabes Sarrafins. XIV. 662. b. Scc. Arabes Scénites. 755.4.

ARABESQUE, ou More/que , forte d’ouvrage de peinture

ou de fculpture. Ufage qu’on fait encore de ces ornemens. A
quelles parties de l’architeâure on doit les réferver. ï. 569. b.

Arabefque
,
peinture : fur l’ancienne ,

voyeç XII. 277. b. Sc fur

la moderne. VII. 966. b.

ARABIE, (Géogr,) defeription & divifion géographique*



90 ARÆ
de ce pays. Villes de FArabie-Heureufe ou il fe fait le plus

de commerce. Objets de ce commerce. ï. 570. a.

Arabie

,

fon étendue. Ses bornes. Etymologie du mot Arabie.

Sa divifion en différentes provinces. Comment font bâties les

villes de ce pays. Defcription des provinces qu’il renferme.

Arabie déferte. Suppk I. 505. b. Divers titres qui annoblif-

fent FArabie-Pétrée , & la rendent plus célébré que les autres

parties de ce vafte pays. Province d’Yemen, ou Arabie-Heu-

reufe. Dû commerce des anciens Arabes. Ibid. 506. &. Prin-

cipales riche ffes & produéfions de l’Arabie. Bêtes féroces dont

elle eft infeflée. Autres animaux qui produilent de grands

avantages pour le commerce de ces peuples. Ibid„ b. Pourquoi

certains cantons de l’Arabie font rafraîchis par des pluies

abondantes qui les rendent ^propres à la culture des bleds,

tandis que d’autres- languiffent dans l’aridité. Chaleur exceffive

du climat. Ibid. 507, a%

Arabie
, ( Comm. ) extrait de la relation que M. Niébuhr

donna en 1772, ,
de l’Arabie. Quelle eft la meilleure des cartes

de ce pays. Médaille fmguliere qu’il en rapporta parmi d’autres

monumens. Suppl. I. 507. a. Divifion de l’Arabie en huit pro-

vinces. Province d’Yemen. Son étendue. Ses principaux dif-

îriéts. Ses révolutions. Fondation de Moka. Son commerce.

Beit-el-fakih ,
entrepôt du commerce du café. Situation de

Sana, capitale de FYemen. Mofquées des Taâs. Révolution

arrivée dans la ville d’Aden. Petits fouverains qu’on trouve

dans la vafte contrée de Hafchid & de Békil. Ibid. b. Mariages

des habitans de Sahan. Eloge de leurs mœurs. Révolution

arrivée dans la province d’Oman. Obfervations fur la ville de

Mafcat. Des colonies arabes établies fur la plage maritime du

golfe Perfique. Ifle de Baharein. Ville de Katif
,
enrichie par

là pêche des perles. Arabes de la province de Hedfias. Préfens

que le fultan envoie chaque année à la Mecque & à Médine.

Obfervations fur la caba ou grande mofquée. Du climat de

l’Arabie. Ibid. 508. b. Nobleflè arabe. Tolérance religieufe

exercée dans ce pays. Education des Arabes. Retraite des

femmes. Loix pénales. Les habitans de l’Arabie déferte pré-

fèrent l’état de vierge à la plus riche dot. La polygamie n’eft

pas généralement pratiquée en Arabie. De la dot des femmes.

Loi du divorce. La vertu d’hofpitalité cara&érife particuliére-

ment la nation. Ecoles & académies. Ibid. b. Talent des Arabes

pour la verfification. Leurs connoiffances aftronomiques.

Efpece de cheval qu’ils dûment le plus. Ibid. 509.a.
J

Arabie 3 rareté des puits dans l’Arabie. VII. 94. a. Qualité

de fon climat. XVII. 726. b. Pluie qui y tombe annuellement.

Suvpl. IV. 418. a. Montagnes d’Arabie. X. 677. a. Partie de

l’Arabie appellée Yemen. XVII. 667. b. Province d’Arabie

habitée par les fées. VI. 464. a. Figure fymbolique de l’Arabie.

XV. 732. b. 733. a.
f

ARABIQUE, {gomme) d’où elle vient ; la plus eftimee.

I. 570. a. Defcription de l’arbre acacia d’où on la tire. Ana-

lyfe de cette gomme. Ses ufages en médecine. Ibid. b.

Arabique ,
gomme , (

Mat. méd. )
caraéferes & propriétés de

cette fubftance. Suppl. I. 309. a’

ARABIQUES , {Hifl. eccl. )
hérétiques du troifieme fiecle

,

quhenfuite convaincus par Origene ,
abjurèrent leurs erreurs.

I. 370. b.

ÂRACA-MIRI, {Botan.) defcription, qualités & ufages

de cet arbriffeau du Brefil. I. 571. a.

ARACA-PUDA, (
Botan. )

plante très-approchante du

roffolis. Ses autres noms. Lieux où elle croît. Sa defcription ,

fes qualités & ufages. Maniéré de la claffer. Deuxieme efpece ,

kanduLcejfa. Sa defcription. Erreur de Linnæus. Suppl. I. 509.

a , b.

ARACAN
,
{Géogr.) royaume des Indes. Son commerce

peu confidérable. Celui de Pégu. Maniéré dont on y com-

merçoit autrefois. I. 571. a.

Aracan

,

obfervation fur les habitans de ce pays. V iil-

"ARACARI, {Ornith.) efpece de toucan. Ornithologiftes

qui en ont donné la figure. Noms qu’ils lui ont donnés. Sa

defcription ,
fes mœurs. Suppl. I. 509. b.

3
xo. a

ARACHNÉ , (
Myth. )

fille dldmon ,
rivale de Minerve.

Sa métamorphofe. Suppl. I. 510 . a , b.

ARACHNOÏDE , ( Anat.) membrane qui eft entre la dure-

mere & la pie-mere. Etymologie de ce mot. Arachnoïde du

cryftaliin ,
I. 571- très-diffiale à découvrir. Ufages de cette

Ârachnoïde

,

membrane de l’œil. IV. 527. b. XVI. 745. b.

/' Membrane arachnoïde entre la dure & la pie-mere.

yni. 26 r. a. dans la moëlle de l’épine. Suppl. IIL 94 ï-b.

AR-ACK, efpece d’eau-de-vie que font les Tartares. Com-

ment elle fe fait. Sa force fupérieure à celle de l’efprit-de-

vin. 1. 571. E V°yei ^QCK - _mT VT Q
ARADA ,

negres d’Arada. VIII. 3 47. a . XL 8 1 . a .
'

ARADUS, {Géogr.) obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 3 10. b.

Aradus, ifle de Phénicie: colonnade de verre dans un

temple de cette ifle. XVII. 93 . a.
..

JjiÆ PBllENORUM, {Géogr. Hifl.) lieu d’Afrique , &c.

/

ARA
Son nom moderne. C’eft un des monumens les plus frappam
de Fenthoufiafme auquel ait pu porter jadis l’amour de la
patrie. Suppl. I. 510. b.

ARAFAT
, ( Géogr. & Hifl. ) montagne proche de la Mec-

que. Cérémonie qu’y pratiquent les Turcs. I. 571. b.

ARAIGNÉE
, {Hifl. nat.) defcription des parties de cet

infeéie. I. 572. a. Les mâles plus petits que les femelles. Soins
qu’elles ont de leurs œufs. Prompt accroiffement des petites
araignées. Six genres d’araignées.

Des araignées domefliques. Elles quittent leur peau chaque
année , & vivent affez long-tems. Comment elles font leur
toile. Ibid. b. Une araignée ne peut faire que deux ou trois
toiles dans fa vie.

.

Des araignées de jardins. Elles font différentes en couleur.
L huile de térébenthine les tue en un inftant. Comment elles
travaillent leur toile. Leur fituation fur la toile. Abri qu’elles
fe ménagent. Leur chaffe. Ibid. 573. a.

Des araignées de caves. Caraéteres qui les diftinguent des
autres. Comment elles prennent leur proie.

Des araignées vagabondes. Elles font de grandeurs & de
couleurs différentes. Comment elles cherchent leur proie.
Ibid. b.

Des araignées faucheurs. Leur defcription.

Grofles araignées d’Amérique. Leur venin. Coque où leurs
œufs lont renfermés. Elles font avides des œufs de colibri.

Araignées appellées phalanges. Voracité des araignées en
général. Motifs qui portent à les détruire. S’il eft dangereux
d’avaler une araignée. Ibid. 574. a. Obfervations fur leur pré-
tendu venin. Ouvrage de foie d’araignées.

Symptômes que caufe la piquure de l’araignée
, félon quel-

ques médecins ; moyens de la guérir. D’où viennent les con-
trarions d’eftomac que peut caufer une araignée avalée. Pré-
tendue vertu de la toile. Ibid. b.

Araignée
, ( InJecloLog.

) carafteres qui diftinguent les
araignées mâles oc femelles des jardins. Façon finguliére' dont
s’opère leur accouplement. Soin quelles prennent de leurs
œufs. Accroiffement des araignées eclofes. Duree de leur vie.
Hiitoire naturelle de l’araignée maçonne. Lieux où elle fe
trouve. Suppl. I. 510. b.— 5x3 .a.

Araignée, haine du feorpion pour l’araignée. XIV. 809 a
Les araignées füjettesaux poux. XVII. Su. a. Duéiiliffi de la
matière des toiles d’araignées. V. 1 58. a 3 b. 159. Expériences
faites fur cette foie. XV. 303. b. &c. Différentes efpeces
d’araignées. Araignée du Brefil, nommée namdui. XI. 1 i.a,b.
129. b. Araignée venimeufe, nommée phalange. XII. 483' k.
De la tarentule & de fa morfure. XV. 905. b. — 908. a. Arai-
gnées & tarentule représentées vol . VI des planches. Régné
animal

,

pl. 83. Araignée crabe. Ibid.

Araignée de mer. XVII. 370. Crabe de ce nom. IV. 423. a.

Araignée, terme de fortification, de marine, & de
chaffe. I. 574. b.

ARAL, {Géogr.
) grand lac d’Afie, dans la Tartane indé-

pendante, à l’orient de la mer Cafpienne. Son étendue.
Rivières qu’il reçoit. Sel qu’on en retire. Poiffons qu’on y
trouve. Comment il communique à la mer Cafpienne. Suppl. L
512. a, b.

ARAL!A ,
{Botan.) genre de plantes. On en compte quatre

efpeces. I. 575. a.

Aralia, angélique baccifere. Ses autres noms. Caraâeres
de ce genre de plante. Defcription & culture de ces diffé-

rentes efpeces. Suppl. I. 312. b.

ARALIASTRUM {Botan.
) efpece de plante hermaphro-

dite. Sa defcription. I. 575. a.

ARALNOW
, ( lac

)
X. 363. a 3 b. Evaporation de fes eaux.

VII. 88. b.

ARAM
, (

Géogr. ) correéfion à faire dans cet article de
FEncyclopédie. Suppl. I. 5 1

3 . a.

Aram, voye{ Syrie. La Céléfyrie défignée dans l’Ecri-

ture fous le nom général YAram. Suppl. IL 279. b.

ARAMACA
,
{Ichth.

) efpece de foie. Auteurs qui en ont
donné la figure. Sa defcription & fes mœurs. Suppl. 1. 3x3. a.

ARAN
, {Hifl.facr.) frere d’Abraham. Fichons fur fa mort.

Suppl. I.
3 1 3. a.

ARANAPANNA
, ( Botan. ) efpece de fougere du Malabar.

Defcription &ufage de cette plante. Suppl. L 313. b.

ARÂNTIUS
,
{Jules-Céfar

)
anatomifte. Suppl. I. 393. a.

ARARA
, (

Ornith. ) nom brafilien d’une efpece de perro-
quet ou d’ara. Auteurs qui Font décrit. Ses différons noms. Sa
defcription. Son cri. Lieux où il fe trouve. Suppl. L 313. A
314.^.

ARARACANGA, {Ornith.) autre efpece d’ara du Brefil.

Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Sa
defcription. Lieux où on le trouve. Suppl. I. 314. a, b.

ARARATH
, (

Géogr. facr. ) erreur à corriger dans cet

article de l’Encyclopédie. Le mot Ararath fignifie l’Arménie

,

& non une montagne. Lieux où Fon croit que s’arrêta Farche.

Suppl. I. 314- b.

Ararath ,
montagne d’Arménie. Signification de fon nom.

IV. 798. a

,

Impoftffiiffiÿ de monter à fon forums t. I. 609. L
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On croît que c’eff aujourd’hui le mont Gordien ,

VII. 741. a.

& quelle a été autrefois un volcan. XVII. 445. a.

ARÂRAUNA, (
Omith . ) troiffeme efpece d’ara du Brefil.

Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Sa

description. Lieux ou il fs trouve. Suppl. I. 5 14. A 5 1
5. a.

ARASH, ( Géogr. )
correction à faire à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 515. a.

ARATU
, ( ïnfeêlolog. )

nom brafflien d’une efpece de

Crabe. Sa defcription. Suppl. I. 5x5.

ÀRATÜS
, ( Hifl. de Syclone )

chef de la ligue des Achéens.

Kiffoire de fa vie. Suppl. I. 5x5./’. Voye£ Achéens.
Aratus 3 chef de la république des Achéens. VIL 915. a

,

b. XV. 167. A Suppl. I. 140. a 3 b. Défaut dans fon caraéiere.

Ibid. II. x 58. a.

Aratus, poète grec. XV. 320. a.

ARAUQUES, les

,

(
Géogr. )

peuples qui habitent la vallée

d’Arauco
,
au Chili , dans l’Amérique méridionale. Leurs

guerres avec les Ëfpagnois. Leurs armes. Eleélion de leur

chef. Suppl. I.
5
16. a.

ARAXË
,
quel eff le fleuve ainfx nommé par les anciens.

XIV. 848. b. Lieu de fa Source. Suppl. I. 6. a.

ÀRBACE, {Hifl. d’AJJyrle ) un des principaux capitaines

de Sardanapale. Sa conjuration contre ce roi. Il forme de

l’empire d’Affÿrie trois grandes monarchies : la Médie , la

Babyionie & la Perfe. Suppl. I. 516. b.

Arbaçe. Voyez fur fa conjuration, Suppl. I. 660. a.

ARBALETE
,
efpece d’arme. Arbalète des anciens. Ety-

mologie du mot. Arbalète des marins. I. 576. a.

Arbalète
, ( Art milit.) ardus baliflarius ,

ou balifla ma-

nualis. Defcripû n de l’arbalète ancienne. Voyeç planche I de

VAn militaire
,
Armes & Machines

,
dans le Supplément. Maniéré

de s’en Servir. Différentes grandeurs de cette arme. Tems
auxquels on en faifoit ufage. L’arbalète plus avantageufe que
le fufd. Suppl, i. 717. a , b.

Arbalète. Deux fortes d’arbalètes nommées anciennement
fcorpion. XIV. 8oç. b. & ribatibequer. 269. b.

Arbalète
,
defcription d’un piege de ce nom

,
pour prendre

les loirs. I. 576. a.

Arbalète
,
defcription de celle des taillandiers. Divers

autres ufages de ce mot. I. 576. b.

ARBALÉTRIERS, appelles <rranequiniers. IV. 433. b.

Grand-maître des arbalétriers de France. VII. 854. a. Fan-

tafïin arbalétrier avec fon armure. Voyc^planche de Varmurier 3

vol. /.

ARBALESTRILLE
, ( AJlronom. ) infiniment qui Sert à

prendre en mer les hauteurs du foleil & des affres. Defcription

de cet infiniment. I. 377. a. Maniéré de s’en Servir. Ses défauts.

Correction qu’il faut faire en nier fur la hauteur trouvée.

Ibid. b.

ARBATA
,
(Géogr.) correction de cet article de l'Ency-

clopédie. Suppl. I. 518. a.

ÀRBEAU
, ( Thoinet

)
III. 367. b.

ARBELLE
, (

Géogr. anc. ) ville de Sicile. Proverbe fur

ceux qui en avoient fait le voyage. I. 577. b.

Arbelle
, ( Géogr. fainte ) ville de Galilée. Soins que

prit Hércde pour détruire les voleurs des environs de cette

ville. I. 578. a.

Arbelles
, ( Géogr. anc. ) ville célébré par la viétoire

d’Alexandre fur Darius. I. 578. a .

ARBELLES
,

bataille d '

( Hifl. .anc.
)

Suppl. I. 269. a , b.

ARBENNE, ( Omith. )
defcription de cet oifeau. Lieux où

on le trouve. Pourquoi il eff appelle perdrix blanche. I. 578. a.

ÂRBIENS
, ( Géogr.

) ancienne nation d’Afie entre Fin-
doffan & la Perfe

,
elle avoit une ville nommée Arbis , &

des montagnes nommées arbiti-montes
,
&c. Suppl. I. <518. a.

ARBITRAGE,
(
en matière de change

) ce que divers auteurs
qui ont traité du commerce

, difent de l’arbitrage. I. 578. b.

Arbitrage,
( Jurïfpr.) greffe des arbitrages. VIL 921. a.

ARBITRAIRE
,

loi
,
ou muable. IX. 653.0.

ARBITRAL,
( terme de droit) les Sentences arbitrales

doivent être homologuées en juftice. Les arbitres qui ont
prononcé la Sentence peuvent Seuls éclaircir les obscurités
qu’elle renfermeroit. I. 578. b.

ARBITRATEUR
, ( Jurifp. ) efpece d’arbitre. Arbitra-

teurs que des parties en litige choififfent en Angleterre.
Différence entre arbitre & arbitrateur. I. 578. b.

ARBITRE
, ( Jurifp.

) comment les Romains les em-
pioyoient. Différentes fortes d’arbitres chez les modernes.
Des femmes prifes pour arbitres. Le cardinal Wolfei cons-
titue pour arbitre entre Henri VIH & François ï. Arbi-
tres compromiffionnaires. Les aftes de Société doivent con-
tenir ya claufe de fe Soumettre aux arbitres pour les con-
teftations qui peuvent Survenir. I. 579. a. Ce que doivent
faire les arbitres quand ils font partagés en opinions. Appel
de leur Sentence. Sentences des arbitres. Voyep Arbitral.
Ibid. b.

Arbitre
,

différence entre arbitre & arbitrateur. I. 578.
b. Des .arbitres chez les Romains dans les conteftations entre
particuliers. IX. 19. a. 20. a. Différence entre arbitre &
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amiable compofîteur. I. 358. 4, Compromis par lequel
les parties conviennent de s’en tenir à la déexfion des arjfo

très. III. 779. *z. Sur- arbitre. XV. 684. A Tiers - arbitre*

XVI. 323. A
Arbitre, libre

( Tkéolog.) en quoi il confiHe* VI. 15

G

b. Doélrines fur le libre arbitre : celle des Pharifiens. XIÏ,
491. ai Des Sadducéens. XIV. 487. a . Des Pélagiens. XïL
280. A Des Sémi-Pélagiens. XIV. 945. b. 946. ,a> Voye

1

fur
cette matière les articles Prédétermination phyjîque s Prémotion
phyfique, & Prédeflination.

ARuORIBONZES
, ( Hifl. mod.

) prêtres du Japon. Leurs
mœurs , leur habillement ,

leur extérieur. I. 279. b.

ARBORICHES
, (

Géogr. ) obfervation fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. I. 518. a .

ARBORISÉES
,

pierres . Voye^ PlERRES empreintes
,

Phytolites.
ARBOUSIER, {Bot.) deferiptiori de cet arbre. Ufages

de fes feuilles
,
de fon écorce & de fon fruit. I. 580. a.

Arbousier
,
{Botan. Jardin. ) fes différens noms. Carac-

tères de ce genre de plante. Defcription de cinq efpeces
d’arbouffers

, & de leurs principales variétés. Culture de ces
plantes. Lieux où elles croiffent

,
&c. Suppl. I. 518. a.

ARBRE
, ( Hifl. nat.

)
defcription générale de cette forte

de plante. En comparant la hauteur & la confiftance de
toutes les plantes

, on va par nuances de la plante la plus
baffe à l’arbre le plus élevé. Difficulté de diflinguer les

arbres des arbriffeaux. Divifion des arbres en grands
, en

moyens & en petits. Méthodes qu’ont fuivies les botaniffes

pour ranger les arbres fous différens genres. I. 580. a. Défaut
de ces méthodes. Celle de M. de Tournefort. Dîftinétions

qu’étabbffent les jardiniers entre les différens arbres. Tous
ne peuvent pas vivre dans le même climat. Différences
entre ceux qui quittent leurs feuilles, & les arbres tou-
jours verds. Des moyens de multiplier & de perfection-

ner les arbres. Ibid. b. Les arbres des forêts ne font pas les'

mêmes par-tout : diverfité à cet égard. Comment on divife les

arbres fruitiers. Arbres d’ornement. Divers foins du jardinier

par rapport aux arbres. Ibid. 581. a.

i°. Du choix des arbres. Ibid. 581. a.

20 . De la préparation des arbres à planter. Ibid. A
3
0

. De la maniéré de planter les arbres. Préparation dû
terrein. Maniéré de planter. Tems qu’il faut choiffr , &c,
&c. Ibid. 582. a.

4°. De la multiplication & de la taille des arbres.

5

0
. De leur entretien. Ibid. b. Diftribution des arbres en

différentes claffes
, feion le jardinier. Des arbres en paliffade;

des arbres à haute tige. Ibid. 583. a. Arbres de haut, ou de
plein vent, arbres de tige ou en plein air 5 arbre nain ou
en buiffon

; arbres en efpalier ; arbres fur franc
; arbres

en contre - efpalier ou baies d’appui. Obfervations particu-
lières fur les arbres.

i°. Comment ils reçoivent leur nourriture.

2
0

. Utilité des feuilles. Ibid. A
3
0

. Utilité de la culture pour les progrès de l’arbre. Un,
arbre ébranché

, étêté
,
coupé même à rafe-terre

, ne meurt
point par ces operations. Ibid. 584. m

4
0

. Soins qu’il faudroit prendre pour que les beis euffenr une
certaine courbure pour la bonne conffruéiion des vaiffeaux.

5

0
. Opération très-fimple qu’il faudroit faire aux arbres

pour les délivrer de toute efpece de mouffe.
6°. Difpofition qu’il faut donner aux forêts pour avoir des

arbres de haute-futaie.

f

7°- Pourquoi les arbres les plus durs font plus expofés à
périr dans un hiver rigoureux que les arbres plus jeunes
ou plus tendres. Ibid. b.

8
J

. On obferve que dans pluffeurs arbres fruitiers, la bafe
de la touffe afteffe toujours d’être parallèle au plan du
terrein fur lequel ils font plantés. On en cherche encore
une raifon fatisfaifante.

9
0

. Les cercles concentriques marqués fur la coupe hori-
zontale d un arnre indiquent fon âge. Pourquoi ces cercles
font fouvent plus ferrés d’un côté que d’un autre. Ibid.

585. a. Signe extérieur auquel on peut reconnaître file bois
clyn arbre eff également nourri dans toute fa fu.’Tuince.

Comment 1 aubier fe convertit peu à peu en bois. Les
bons terrains fourniffent les arbres qui ont le moins d’au-
bier & qui par-là font le plus propres au fervice. Erreur
allez commune lur la maniéré dont on croit qu’il faut orienter
les arbres en les tranfplantant. Ibid. b. Comment le froid
fait périr les arbres. Avantage des plantes réfineufes à cet
égard. Dans quelles cil-confiances un froid médiocre peut
devenir nuifibie. Circonftances qui rendirent fi funeffe le
froid de 1709. Faux aubier obfervé dans quelques arbres

„& qu’on attribue à ce même hiver. Ibid
5 86. a. Les gelées

d’hiver font ordinairement moins fâcheufes que celles du
printems. Soins à prendre pour préferver des plantes pré*
cieufes des mauvais effets du gel du printems. Observa-
tions minutieufes en apparence & cependant très-unies à
l’agriculture. Ibid. b.
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io°. Avantage de l’êcorcement des arbres pour améliorer

îa qualité du bois. Ibid. b. Défenfes d’écorcer les arbres dans

le royaume de France. Cette maniéré de confolider les bois

îi’étoit entièrement inconnue ,
ni aux anciens, ni aux mo-

dernes. Les arbres écorcés ayant été abattus
, leurs fouches

.recroiffoient moins. Il n’eft pas vrai que la feve de l’écorce

,

celle de l’aubier , & celle du bois
, nourrirent & forment

chacune une certaine partie à l’exclufion des autres. Expé-

rience pour comparer la tranfpiration des arbres écorcés &
non écorcés. L’écorce empêche l’excès de la tranfpiration.

Ibid. 587. a

.

Conjeriure de M. Dtihamei fur les moyens
de prolonger la vie d’un arbre écorcé & de rendre fon
bois encore plus dur. De la multiplication des arbres par

marcotte ou bouture. Expérience qui démontre l’exiftence

d’une feve afcendante & d’une autre descendante qui fert

au développement des racines. Conféquence qu’en tire M.
-Duhamel pour affurer le fuccès des boutures. Ibid. b. Arbres

renverfés dont les branches ont produit des racines & les

racines des feuilles. Autre expérience finguiiere de M. Duha-
mel. Extrait du manuel de ce même académicien fur les opé-

rations Heceffaires pour élever des boutures avec autant de

sûreté ,& de facilité qu’il eff poffible. Ibid. 588. a. Pratique

pour avoir beaucoup de marcottes d’un même arbre. Pour
étudier la nature

,
ce n’efc pas allez de la fuivre dans fon

cours ordinaire & réglé
,

il faut quelquefois elfayer de la

dérouter pour en connaître tonte la fécondité & les ref-

fources. Ibid. b.

Arbre
, (

Botan. Jardin. ) des cararieres qui diftinguent

l’arbre des autres végétaux. Diftinriion de quatre différens

ordres d’arbres. Agrémens que leur vue procure à l’homme.
'Suppl. I. 5x9. b. Utilités que nous retirons de leur bois, &
de leurs différens produits. Leurs effets fur lé fol. Ibid.

5 20. a. Ils retiennent les terres par l’entrelacement de leurs

racines. De foibles arbriffeaux croifffent fur un rocher
, &

par le détritus des parties de ces plantes qui tombent ou
fe détruifent

, le rocher couvert infenffblement d’une terre

Végétale
,
deviendra propre à recevoir des efpeces plus

élevées , & à les nourrir. Fécondité que les arbres donnent
à la terre. Certains arbres tirent plus de nourriture de l’air

qu’ils n’en dérobent à la terre. Les arbres fervent à deffé-

çher un fol trop humide. Qualités falutaires qu’ils don-
nent à l'air. Ibid. b. Les arbres raflemblés font auflî une
des fources des pluies bienfaifantes. Des moyens de repro-

duéiion que la nature leur a donnés. Forme ou propriété

que leurs femences ont reçue pour procurer leur difperfion.

Inffruriions fur l’art de les multiplier. i°. Ne les femez
que dans des terres & des fftuations analogues à celles où
la nature les a fait croître. Ibid. 521. a. 2

0
. N’enfoncez

jamais trop
,
ni les femences d’arbres

,
ni les jeunes arbres

que vous confierez à la terre
, & recouvrez les femences

de ce terreau léger & végétal que leur a préparé la nature.

3
0

. Obfervation qui prouve l’utilité de l’élagage. Com-
ment on connoît que certains arbres font d’une même
famille. 4

0
. Principe de toutes les alliances qu’on peut faire

contrarier aux différentes efpeces ou variétés d’arbre
,
ou

de leur multiplication par la greffe.
3

0
. Comment la nature

nous a fait connoître la multiplication de bouture. 6°. Mar-
cotte naturelle qui nous a fourni la méthode de marcotter

les arbres. Ibid. b. 7
0

. Différens faits qui indiquent plufieurs

moyens de multiplier les arbres. 8°. Deux fortes de frui-

tiers qui croifffent naturellement dans les bois ; les uns

agreftes
,

les autres plus dignes d’être tranfplantés dans les

jardins. Les frtiitiers de nos vergers doivent être multi-

pliés de graines. 9
0

. La greffe eff utile à perpétuer & fixer

les variétés obtenues fortuitement. io°. Elle peut contribuer

au coloris des fruits
,

à leur groffeur , leur goût , leur

précocité
, leur abondance. n°. Principe de l’importante

opération de la taille. 12
0

. Obfervations d’où naiffent les

réglés fur ie mélange des terres
, & l’expofftion qui con-

vient aux arbres à fruit. Ibid. 52a. a. Des maladies des

arbres. Maladies qui attaquent la tige. Leurs caufes. Maladies

pédiculaires des arbres. Caufe des mouffes & des lichens

qui s’y attachent. Pourquoi certains arbres réffffent plus à

la gelée que d’autres. Des arbres des pays chauds qu’on

peut accoutumer à la température de notre climat. Des
moyens de les y accoutumer. Suppl. I. 519. 523 .a.

Arbre. Trois états diftingués, dans la durée des arbres.

IV. 47. a. Defcription de la végétation des arbres & des

ufages des différentes parties qu’on diftingue en eux. XYI.

953. a
,

b. 962. b. Maniéré de compter l’âge d’un arbre.

1 . 17 1. a. II. 300. b. Infiniment qui fert à faire connoître

la quantité de bois qu’un arbre contient. Suppl. II. 692.
a

, b. De l’accroiffement des arbres. II. 300. b. Les arbres

dépouillés de leurs feuilles & de leurs boutons périffent

fans reffource. XVI. 960. b. Caufes qui amènent la mort
naturelle de l’arbre. 962. b-. Divifion des arbres à fruit.

VII. 356. a. Voye^ Fruitiers. Des arbres qui contribuent

à FembeliLffement d’un jardin. 835. b. Arbres à rafiembler

dans un bofquet, voye

^

ce mot. Arbres en efpaliers. Y.
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934. a. & contre-efpaiiers, IY. 142. a. Arbres de forêts

,
appelles piés-corniers. XII. 558. b. Jeunes arbres de forêts*
appelles baliveaux. IL 38. b. Arbres conifères. III. 871. a.

Le plus gros arbre de l’univers & peut-être le plus vivace
Suppl, I. 798. b. Pourquoi les arbres toujours verds font
decredites en France

: qualités de ces arbres qui doivent
engager à les cultiver. Suppl IL 668. b. Arbres qui dans
certains lieux fuppléent au défaut des pluies. Suppl. III. 476. L
De la culture des arbres. Art de les multiplier. X. 839. b.

Voyei Multiplication. Leur culture en pépinière. XII. 320.
a, b. Suppl. IV. 292. a

,
b. De la plantation des arbres. XII.

710. b
,
&c 726. a

, b. Voyei Plantation. La maniéré
de les tranfporter. XYI. 561. a. Voye? Transport. De
leur tranfplantation, 360. a. Voye^ Transplantation.
Opération de tailleries arbres. XV. 833. a.— 841. b. De
les effeuûler. VI. 634. a. De les greffer. Voye^ Greffe.
De l’engrais qui leur convient. V. 684. b. Dommage appelle
gélivure

,
qui arrive aux arbres par de fortes gelées! VIL

543- b. Faire jeûner un arbre. VIII. 344. a. Armer un
arbre. Suppl. I. 361. a. Bouillons pour les arbres malades.
378. a. Àrrofement des arbres. 376. b

, &c. Arbres cariés.
Suppl, IL 240. a. Operation furies arbres appellée cautere.
XVIL 761. b. Pourquoi les arbres à haute tige auxquels
on ôte plus de bois qu’il ne faut

,
produifent peu de fruit.

XII. 723. b. Maniéré de rendre à un arbre une vigueur
qui paraît lui manquer. XIII. 762. a. Moyen de rajeunir
les arbres & de hâter la maturité de leurs fruits. Suppl
III. 213. b. Art de tirer le fuc des arbres en les perçant.
XVI. 132. a , b. Culture & conduite des arbres étrangers

,

des arbriffeaux qu’on recherche par curiofité
, des arbres

toujourds verds. XII. 323. b. Culture des arbres délicats.
Suppl. I. 248. b. 247. a

,
b. Maniéré de les empailler. Ibid.

b. Diverfes inffruriions fur la culture des arbres
,
à l’article

Branche. IL 394. b. Defcription d’une machine pour arra-
cher de gros arbres. Voye^ Planches du Jardinage.
vol. I , & l’article Fruitier.

Arbre qui porte des favonnettes
, ( Botan. ) genre de plante.

Defcription de fa fleur & de fon fruit. Lieux où il croît.
Ses ufages en médecine. I. 389. a.

Arbre à favonnette.'KW
. 723. a

,
b.

Arbre de vie , arbriffeau
, fa defcription

, fes qualités. I.

389. a.

Arbre de vie
, (

Botan.
) fes différens noms. Carariere

de ce genre de plante. Deux efpeces qu’il renferme : l’une
originaire du Canada

, l’autre de la Chine. Defcription de
ces arbres. Leur culture. Ufage qu’on en tire. Suppl. I.

323. b. 3 24. a
,

b.

Arbre de vie
,
arbre planté au milieu du jardin d’Eden,

I. 389. a.

Arbre de vie. XVI. 306. b. Suppl. IL 437. b.

Arbre à pain
,

qualité & ufage de Ion fruit. Suppl. IV.
649. b.

Arbre de la fcience du bien & du mal. On difpute fi cet
arbre étoit le même que l’arbre de vie. Raifons pour &
contre. I. 389. a. Recherches fur la nature du fruit défendu.
Plufieurs anciens ont pris tout le récit de Moïfe dans un fens
figuré. Sentiment de faint Auguftin fur la vertu de ces

N

arbres. Rêveries des Rabbins fur l’arbre de vie. Ibid. b.

Arbre de Diane
,
végétation métallique. Par quel mélange

on fait cette opération. Végétation métallique dont parle
Furetiere. Deux maniérés de faire cette expérience. I. 390. a.

Arbre de Mars ,
invention moderne. Comment la décou-

vrit M. Lemery le jeune. I. 590. a.

Arbre de Diane : arbre de Mars : voye^ Végétations métal-

liques. XVI. 871. b. I. 6 IJ. b.

Arbre,
( Mythol.) diverfes efpeces d’arbres confacrés à

différentes divinités. I. 390. b.

Arbre. Le culte rendu aux arbres eff de la plus haute anti-

quité. Suppl. III. 39. b. Cérémonie qui confiftoit à porter des
arbres dans certains facrifices. IV. 824. b. Nymphes qui

préfidoient aux arbres. VIII. 33. a , b. Arbres confacrés

aux dieux : voye

^

les articles particuliers de ces dieux.

Arbres,
(
Méchanique ) partie principale d’une machine qui

fert à foutenir tout le reffe. I. 390. b.

Arbre d’une machine à élever les pierres. I. 390. b.

Arbre
,
chez les cardeurs ; chez les cartonniers

; chez les

frifeurs d’étoffe; chez les fileurs d’or; I. 390. b. chez les

horlogers ; différentes fortes d’arbres dont ils fe fervent. Chez
les imprimeurs. Ibid. 391. a. dans les papeteries ; chez les

potiers d’étain ; chez les rubaniers
; chez les tourneurs.

Ibid. b.

Arbres
, ( Jurifpr. )

les arbres de réferve & baliveaux fur

taillis font réputés faire partie du fonds des forêts. Planta-

tions d’arbres fur les grands chemins & branches d’iceux.

À qui eff adjugée la propriété d’un arbre fur lequel il y
a conteffation. D’un arbre qui étend fes branches fur un
fonds étranger. A qui appartiennent les arbres morts

, &
ceux qui font abattus par le vent. Les arbres en futaie

réfervés au propriétaire ; Fufufruitier peut en demander
pour
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pour les réparations. Des arbres qu’un fermier a plantés.

Suppl. \. 52.3. b.

Arbre
, (

Blafon )
de l’arbre dans les armoiries. Email qui

lui eft propre. Arbre futé
,
arraché

,
écoté ,

éfeuillé. Suppl.

I. 527. a.

Arbre
, (

Blafon )
Suppl. I. 910. b. Arbre futé. Ibid. III.

164. b. Arbre au pied nourri. Ibid. IV. 62. b. Arbre nourri.

Md.
Arbre Généalogique, [Art herald.) fon utilité, ma-

niéré de le conftruire & d’en diftribuer les branches. Suppl. I.

527. a.

Arbre généalogique. Ce qu’on entend par rameau dans cet

arbre. Suppl. IV. 567. b.

ARBRISSEAU
, (

Botan. ) on ne peut déterminer pré-

cifément ce qui diifingue un arbrilfeau d’un arbre. I. $92. a.

Sous-arbriffeau

,

plantes qui portent ce nom. I. 592. a.

Arbri([eau
,

difficulté de diftinguer les arbres des arbrif-

feaux. I. 580. a. Sous-arbriffeau. XV. 639. a.

ARBRISSEL
, (

Robert d ’

) fondateur de l’ordre de Fon-

tevraud. VIL 106. b.

ARBUE
, ( Métall. ) fondant de la mine de fer : détails fur

ce fujet. VII. 138. a
,

b. De la qualité des mines venues

de l’arbue & de la caftine
:
proportions à établir dans l’ufage

de ces fondans : moyens de connoître ce que les mines

portent d’arbue & de caftine. 143. b. Du mélange de l’arbue

& .de la caftine avec la mine de fer. 152. b.

ARBUTHNQT
, (

Jean
) phyftologifte. Supvl. IV.

3 35. a.

ARC, arme offenftve
,
la plus ancienne

,
la plus univer-

felle. Son ufage en Europe avant les armes à feu. Louis

XI l’abolit. En Angleterre on fait grand ufage de l’arc
,
&

il y a même des loix pour encourager les peuples à fe

perfectionner dans l’art d’en tirer. I. 592. a.

Arc, ( Art. milit.) efpece d’arme. Voye? planche 1. Art
milït. Armes & machines dans le fupplément. Suppl. I. 327. b.

Arc
, (

Géométrie) arcs de cercle : mefure des angles par

ces arcs. Arcs concentriques. Arcs égaux. Arcs femblables.

Diftance du centre de gravité d’un arc de cercle au centre

du cercle. Arc diurne du foleil. Arc noCturne. Arc du
méridien, mefure de la latitude. Arc de l’équateur ,

mefure
de la longitude. I. 592. b. Arc de progreflion ou de direc-

tion. Arc de rétrogradation ,
de ftaûon. Arc entre les cen-

tres dans les éclipfes. Ufage qu’on en fait pour déterminer

la grandeur d’une éclipfe de lune. Arc de vilion. Ibid. 593. a.

^irc ,
arcs femblables. XIV. 936. b. Supplément d’un

arc. XV. 673. a. Centres de gravité d’un arc & d’un ieCteur

de cercle. IL 823. b. Corde d’un arc. IV. 204. a , b. Cour-

bure d’un arc. 390. a, b. Retrancher un arc
,
de la circon-

férence d’un cercle
,
par le compas de proportion. III. 733.

a. Divifer un arc en deux parties quelconques. IV. 204. b.

Arc fémidiurne , ( AJlron. )
table des arcs fémidiurnes

,

dans la plupart des volumes de la connoiffance des tems.

Suppl. I. 328. b. Voyei SÉMIDIURNE.
ÂRC d’émerfion , ( Aflron. ) quantité dont il faut que le

foleil foit abaiflê au-deffous de l’horizon pour que les aftres

de différentes grandeurs commencent à être vilibles à la

vue ftmple. Suppl. I. 528. b.

Arc en aftronomie. Arc diurne. IV. 1087. a. Arc noc-
turne. XL 183. a. Infiniment aftronomique nommé arc

mural. X. 867. a.

Arc de pofition , ( Aflrologie ) c’eft la même chofe que
ce qu’on appelle en aftronomie angle horaire. Suppl. I.

52.9. a.

Arc en Barrois , ( Géogr.
) petite ville du duché de Bour-

gogne. Ce lieu déclaré ville en 1726. Suppl. I.
3 29. a.

Arc ou l’ar
, ( Géogr.

)
petite riviere de France en

Provence. Defcription de fon cours. Suppl. I. 329. a.

Arc du colon
, ( Anat. ) grande courbure de cet inteftin.

Suppl. I. 329. a.

Arc
, ( ArclüteClure

) ufage qu’en font les architectes.

Arcs circulaires
,
qui font de trois efpeces. Arcs elliptiques.

Arcs droits. I. 393. a. La doCtrine &. l’ufage des arcs font

très-bien expofés par M. Henri Wotton dans les théorèmes
contenus dans cet article de l’Encyclopédie. Ibid. b.

Arc ou ligne courbe de l’éperon
, ( Marine )

I. 393. b.

Arc
,

partie de la ferrure d’un carroffe. Maniéré de le

forger
, 8c fon emploi dans le carroffe. I. 394. a.

Arc-boutant 3 en architecture , marine & méchanique. I.

394. a.

Arc
, ( Horlog. ) arc de levée. IX. 442. a , b. Arc de

fupplément. IX. 442. b. XV. 673. b. Différence entre les

variations de l’arc de levée & celles de l’arc de fupplément.
XV. 673. b. Méchanifme par lequel on borne l’arc de fupplé-
ment dans les montres. XIV. 123. a.

Arc , ( Mufiq. ) ou archet. Suppl. I. 328. b.

ARC-EN-CIEL
, ^ ( Phyfiq. ) defcription de ce météore.

Circonftances néceftaires pour fon apparition. Explications de
ce phénomène données par Antoine de Dominis

, Képler
,

Harriot & Defcartes
, défeélueufes à certains égards. I. 394. b.

Théorie de l’arc-en-ciel. Ibid. 393 .a.

Tome À

ARC
Arc-en-ciel

,
extérieur. I. 397. a.

Arc-en-ciel, artificiel. Dimenfton de l’arc-en-ciel. I. 397. b.

On déduit ici de la théorie précédente l’explication de tous

les phénomènes particuliers de l’arc-en-ciel. iE Pourquoi
l’arc-en-ciel eft toujours de même largeur. 2

0
. Pourquoi les

jambes de l’arc-en-ciel ne font pas toujours contiguës à la

terre. 3
0

. Pourquoi l’arc-en-ciel change de fttuation à mefure
que l’œil en change. 4

0
. Pourquoi l’arc-en-ciel forme une

portion de cercle, tantôt plus grande, & tantôt plus petite.

3

0
. Pourquoi il ne paroît jamais quand le foleil eft à une

certaine hauteur. 6°. Pourquoi il ne paroît jamais plus grand
qu’un demi-cercle. Ibid. 398. b. 7

0
. Comment l’arc-en-ciel

peut paroître interrompu à fa partie fupérieure. 8°. Par
quelle raifon il peut paroître quelquefois renverfé. 9

0
. Pour-

quoi il ne paroît pas toujours exactement rond , & qu’il eft

quelquefois incliné. xo°. Pourquoi les jambes de l’arc-en-ciel

paroiffent quelquefois inégalement éloignées. Arcs-en-ciel

extraordinaires. Ibid. 399. a. Arc-en-ciel lunaire. Ibid. b. Arc-
en-ciel marin. Arc-en-ciel blanc. Superftition des prêtres

païens par rapport à l’arc-en-ciel. I. 600. a.

Arc-en-ciel
, ( Phyfiq. ) defcription d’une machine que

Mufchembroeck a imaginée
,
par le moyen de laquelle on

repréfente aifément tous les arcs-en-ciel & d’une maniéré
très-claire. Voye

^

pl. 1. de phyftque.
fig.

1. dans le Supplé-

ment. Ouvrages à confulter. Suppl. I. 527. b.

Arc-en-ciel, inftrument par lequel on voit les jours & les

heures auxquels un arc-en-ciel peut fe former. Suppl. III.

770 b.

Arc-en-ciel
, ( Poéfie , Mythol. ) image poétique qu’en a

donnée le chevalier Blackmore. VIII. 903. a. Appartement
de l'arc-en-ciel dans un temple des anciens Péruviens. XVI.
84. b.

Arc-DE-CLOITRE
, (

Archit.& Coupe despierres
)
Arc-doublau.

Arc-droit. Arc-rampant. I. 600. b.

Arc-de-triomphe
, (Hifl. ) defcription & ufage de ces

édifices. Defcription de celui d’Orange qui fait une des pôrtes

de cette ville. I. 600. b. Autres arcs-de-triomphe ; ceux de
Cavaillon

, de Carpentras , de Tite à Rome ; celui qu’on
appellent de Portugal , le grand & le petit arc de Sévere. Ceux
de Gallien. Ibid. 601. a. De Conftantin, de S. Remi en
Provence. Arcs de triomphe modernes. Arcs de triomphe
d’eau. Ibid. b.

Arc-de-triomphe,
( Archit

. ) les premiers monumens
de ce genre n’eurent rien de magnifique. Dans la fuite

, le

inarbre y fut employé
, & l’architeCture fécondée de la

fculpture
,

les embellit de bas-reliefs & d’inferiptions. —

-

Arc-de-triomphe de Titus. — Pendant un tems ces arcs
eurent la forme d’un demi-cercle. On leur donna enfuite
une forme quarrée

, &c. Arcs-de-triomphe de l’ancienne
Rome , dont il n’a pas été parlé dans l’Encyclopédie. Suppl. I.

328. a
,

b.

Arc-de-triomphe. Chars élevés fur des arcs-de-triomphe.
XVI. 212. b. Arc confacré par Augufte à la mémoire de fon
pere. XIV. 821. b. Celui de Titus.

3 3 1. a. Celui de Conftantin.

330. b. XVI. 633. a, b. Voye{ ANTIQUITÉS
, vol. I. des

planch. Arc de Septime Sévere. Ibid.

ÀRC
, ( Jeanne dd

) ou la pucelle d’Orléans. Précis de fa

vie. XVI. 860. a
,

b. Suppl. I. 329. a
,

b. Ibid. IL 331.
b. Epée dont elle s’arma. Ibid. IV. 703.4. Droits de nobleffe
accordés à ceux qui defeendent par les femmes de quelqu’un
de fes freres. XI. 180. b.

ARCADE, (Architecture) arcade feinte. I. 601. b.

Arcade
, ( Archit. ) réglé établie par Vignole

, & affez

généralement fuivie pour la hauteur & la largeur des arcades.
Proportions qu’on doit obferver quand les colonnes qui
accompagnent les arcades ont des piédeftaux

, & quand elles

n’en ont point. Des colonnes engagées dans les jambages.
Arcades fans colonnes ni pilaftres. Hauteur & faillie des
impolies. Largeur des bandeaux de l’arc ou archivolte. Boffage
de la cief. Modèles de moulures 8c autres ornemens propres
aux impoftes

, & aux archivoltes des arcades
, fuivant les

différens ordres. Portique dorique
, & portique ionique. Voyeq_

pl. 4. d’architeéiure dans le Supplément. Suppl. I. 331 .b.

332. a, b.

Arcade , tympan d’arcades. XVI. 776. b. Arcades qu’il y
avoir à Rome, appellées janus. VIII. 432. b. Ceintres pour
la conftrueiion des arcades. IL 798. b.

Arcade, en jardinage. Dimenfton de ces paliffades. Soins

qu’elles exigent. I. 601. b.

Arcade, dans les manufactures de foierie. Defcription &
ufage de cette partie du métier. I. 601. b.

Arcade

,

en paffementerie. Conftruélion 8c ufage de cette

partie du métier. I. 602. a.

Arcade

,

en ferrurerie. 1 . 602. a.

Arcade
, ( Anat.-

)
arcade alvéolaire. Arcade des mufcles

de l’abdomen. Arcade furciliere ou orbitaire. Suppl. I. 332. b.

ARCADIE
,

vallon d’Arcadie appellé Bathos. Suppl. I.

827. b. Deux peuples d’Arcadie de mœurs totalement diffé-

rentes
,
parce que l’un cultiyoit la mufique , & que l’autre

/
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îa négligeoit, X, 905. Suppl. III. 2,56. a. L’Arcadie, payfage

du Pouffin. V. 319. b. XII. 2,1a. b. Roman du même nom
,

de Philippe Sidney. Ibid, 311. a.

ARCADIENS , {Hifi. lut. )
fociété de favans formée à

Rome en 1690 ,
dont le but eft la conformation des lettres &

la perfe&icn de la poéfie italienne. Pourquoi ils ont pris le

nom d'Arcadiens. Gouvernement de cette fociété. Ses fonda-

teurs
,

fos loix
,

fos attributs
,
fos branches répandues dans

les principales villes d’Italie. Séances de cette fociété. Récep-
tion des poftulans. Olympiades des Arcadiens. I. 602. b.

Arcadiens

,

cara&eres. Voyeç vol. IL des planch. article

CaYaller

e

,
planch. 8.

ARCADIUS & HONORIUS
, {Hfi. de Vempire d' Orient )

fils

de Théodofo. Tableau de leur régné. Suppl. I. 532. b.

Arcadius & Honorius
,
obforvations fur ces empereurs. XIII.

831. a. Ils réduifont la puiffance dont les évêques abulbient.

IX. 76. a.

ARCAGATHUS ,
premier chirurgien qui parut à Rome.

III. 330. b. X. 279. b.

ARCANE
, (

thymie )
remede focret

,
dont la compofition

n’eft pas connue. Les hommes blâment la médecine comme
une foience obfcure

,
& dans leurs maladies ils s’en rappor-

tent à des ignorans. Ils attribuent à leurs jugemens fur la

médecine une certitude qu’ils ne veulent pas reconnoître

dans ceux des médecins. Preuves que la médecine eft plus

certaine que la plupart des autres fciences. I. 603. a. Mau-
vaife maniéré dont on l’attaque. Réflexions fur le penchant

des hommes à écouter les charlatans. Ibid. b.

Arcane
, ( Philof. hermét. ) doélrine de Paracelfo fur les

arcanes. Différentes fignifications de ce mot. Suppl. I. 533 .a,b.

ÀRCANE-CORALLIN
, ( Chym. Médec.

) précipité rouge
adouci par l’efprit-de-vin. Origine de ce nom. Comment on
fait cette préparation. i°. Celle du précipité rouge : moyen
de le diftinguer du minium que des fripons vendent à fa place.

I. 603. b. 2
0

. Celle de l’arcane-corallin. Ses vertus en méde-
cine. C’eft un des plus grands fondans des humeurs froides

ou véroliques , &c. Maniéré d’employer ce remede intérieu-

rement &. extérieurement. Ibid. 604. a.

Arcane de tartre

,

comment on le fait. I. 604. b.

ARCANUM duplicatum
, ( Chym. Médec. ) I. 604. b.

Arcanumjovis 3 fa compofition. Obfervation fur cet arcane.

I. 604. b.

ARCASSE
, (

Marine') barre d’arcaffe. II. 91 , a 3 b. Bordage

de l’arcaffe. 332. b.

ARCE
, ( Géogr. )

erreur à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 533. b.

ARCENAY
, ( Géogr.) en Auxois. Antiquité de ce village.

Suppl. I. 264. a.

ARCESILAS ,
fondateur de la moyenne académie. Obfer-

vations fur ce philofophe. XII. 662. a. 750. b. Ses principes

philofophiques. I. 50. a, b, 51. b. 59. b.

Arcéfilas de Paros : ouvrage de ce peintre. XII. 256. b .

Arcéfilas

,

fculpteur. XIV. 816. b.

ARCEUS ,
( baume d’

)

II. 165. a.

ARCHAGATHUS, voye^ Arcagathus.
ARCHAGETES ,

nom que les Spartiates donnoient à leurs

rois. XVIL 755. b.

ARCHAÏSME , ( Littèr. ) imitation de la maniéré de parler

des anciens. Étymologie du mot. Ouvrages de Naudé écrits

en ftyle de Montagne. Commencement de l’épître du comte

Hamilton à J. B. Rouffoau ,
écrite en ftyle marotique. Suppl.

I. 533. b. 534. a.

Archaïsme, figure de grammaire . VI. 769. a. XI. 94. b.

9Ï
ARCHAL, {fil d’) VI. 789. *. 790. b.

ARCHAMBAUD, ancien maire du palais. Suppl. IV. 790. a.

ARCHANGEL
, ( Géogr. ) ville de Ruflïe. Son commercé.

Sa foire. I. 605. a.

Archangel

,

porte de cette ville. XIII. 131. b.

ARCHE D’ALLIANCE ,
{Thêolog.) ce qu’elle renfor-

moït. Hiftoire de cette arche. Sa defoription. Efpece d’arche

que les Juifs modernes ont dans leurs fynagogues. Soins que

prit Jérémie de cacher l’arche de l’alliance. Prédiftion du

prophète fur le tems où elle doit fo retrouver. I. 605. b.

Arche d’alliance 3 {Hifi. & Crit. facr.) erreurs à corriger

dans cet article de l’Encyclopédie. Hiftoire de cette arche
,

depuis le tems de la conftrudion
,
jufqu’à celui oh Jérémie

la cacha dans une caverne du mont Nebo ,lorfque Jérufalem

fut afliégée par Nabuchodonofor. Suppl. I. 534. a.

Arche d’alliance. Suppl. 1
. 534. a. Couvercle de l’arche.

XIII. 465. b. Confiance qu’avoient en elle les Hébreux. XL
375. b. Combien de tems elle fut en dépôt à Baala. Suppl. I.

740. a.

ARCHE DE NOÉ, tems & ouvriers queNoé employa
pour la bâtir. I. 606. a. Qualité du bois dont il fo fer vit.

Dimenfions de ce bâtiment. Diverfité des fentimens fur les

coudées qui lui fervoient de mefure. Ibid. b. Ce que l’arche

renfermoit. Nombre & diftribution des appartenons. Leurs

iifages, Ibid. 607. a. Comment l’évêque Wilkins montre que

ARC
l’arche dont oiî a prétendu faire une objeclion contre îà
vérité des écritures en devient une preuve. Ibid. b. Extrait
des fyftêmes de M. le Pelletier de Rouen

,
& du P.'Buteo

,
fur les dimenfions de l’arche , fa capacité

,
fa diftribution

intérieure & autres proportions. Ibid. 608. a . Difficultés que
préfonte le fyfteme du P. Buteo. Ibid, 609, <z. Autres difficultés
dont parle D. Calmet, éclaircies par M. le Pelletier. Du lieu
où s’arrêta l’arche après le déluge. Impoflïbilké démonter
au fommet du mont-Ararat pour y voir des débris de l’arche.
Ibid. b.

,

Arche de MoÉ, {Hïfi. & Antiq. facr.) plan de cette arche
dans la première planche d’antiquités facrées du Supplément.
Correction à faire dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl I.

534. a , b.

Aiche de Noe
, explications figurées que quelques théolo-

giens ont données de la ftru&ure de l’arche. VI. 763. b.

764. L 765. a. Lieu oh cette arche s’arrêta. Suppl. I. tig.'b.
*

Arche de NoÉ
, ( Conchyl.

) efpece de ce genre nommée
Anadara. Suppl. I. 380. b.

ARCHE
,

la cour des arches
,
en Angleterre. ï. 609. a.

Pourquoi cette cour a été ainfi appellée. Officiers de cette
cour. On joint ordinairement à cette oflicialité une jurifdic-
tion particulière fur treize paroiffes de Londres. Du juge &
des avocats de cette cour. I. 610. a.

Archée, {Phyfiologie) principe qui détermine chaque
végétation en fon efpece. Hypothefes de Paracelfo & de
Van-Helmont fur l’archée, pour expliquer la caufe de tous
les moüvemens méchaniques intérieurs du corps humain. I.

610. m
Archée de la nature , {Philof. hermét.) agent univerfeî

& particulier à chaque individu. Suppl. I. 334. b.

ARCHELAUS, {Hifi. des Juifs) fils d’Hérode le Grand.
Son gouvernement tyrannique. Son exil à Vienne. Suppl. I.

534. b.

Archelaus, roi de Judée. Sa dépofxtion. IV. 828. b.

Archelaus, {Hifi. d’Egypte) grand-prêtre de Comano
dans le Pont

,
que Bérénice époufa après l’expulfion d’Au~

lete fon pere. Il meurt dans un combat contre les Romains.
Suppl. I. 534. b.

Archelaus, {Hifi. de Lacédém.) roi de Sparte. Suppl. I.

534. b.

Archelaus
, de Milet. Ses principes de phyfîque & de

morale. VIII. 879. a.

Archelaus, fculpteur. Obforvations fur un monument de
cet artifte

, repréfentant l’apothéofe d’Homere. XIII. 359. A
360. a , b.

Archelaus, {aEles d ) XVII. 7 51* u. 3 b. Voye^ Actes.
ARCHERS

, ( Art milit.
) forte de milice ou de foldats. Ils

ne font plus en ufage qu’en Turquie & chez les Afiatiques.
Archers 3 officiers des lieutenans de police & des prévôts.
Ceux qu’on appelle Maréchaujfée. Utilité de leur établiflement.
Archers des pauvres. Corps d’infanterie créé par Charles
VII

,
fous le nom de Francs-Archers 3 cafte enfuite par

Louis XI. I. 610. b.

Archer.
( Milice Grecq.

) Ufage que les Grecs faifoient

des archers
,
jaculateurs

,
gens de trait

, &c. dans les combats.
Comment les archers & frondeurs s’exerçoient. Suppl. I. 534.
b. 535. a.

Archers 3 dans les armées Romaines. XVI. 879. b. VIL
359. a, b. Claie portative derrière laquelle les archers
tiroient. XII. 195. b. Leur place dans l’ordre de bataille des
Romains. Suppl. IV. 174. b. Des Grecs. 3 14. a. Archers
autrefois attachés aux hommes d’armes. VIII. 280.12. Francs-
archers. VII. 280. a. Noblefle des francs-archers. XI. 172. b.

Archers
, ( Jurïfpr. ) archers du prévôt de l’hôtel.

Suppl. IV. 665. b. Saint que les archers ont pris pour patron.

258. b.

ARCHET
, (

Lutherie ) outil d’arquebufier & à l’ufage

du doreur. Archet chez les ferruriers
,

chez les fondeurs
de cara&eres d’imprimerie. I. 61 1. a. chez les tourneurs.

I. 61 1. a.

Archet
,

des anciens appellé plettrum. XII. 755. b. Archet
de violon. XVII. 319. b. Notre archet étoit inconnu aux
anciens. Suppl. III. 6x7. b.

ARCHEVÊCHÉ
,

{Jurifp. ) ce terme fo prend pour le

diocefe de l’archevêque, pour une province eccléfiaftique
,

pour le palais de l’archevêque
, & enfin pour fes revenus

temporels.

Il y a dix-huit archevêchés en France
, & deux en Angle-

terre. De l’archevêché de Cantorberi. É)e celui d’Yorck. I.

61 x. b. Le nom d’archevêché n’a guere été connu en occi-

dent avant le régné de Charlemagne. Droits qu’exnporte

aujourd’hui ce titre. I. 612. a.

ARCHEVÊQUE , ( Hifl. eccl. ) ce nom fut inconnu dans

les premiers fiecles de l’églifo. On croit que S. Athanafo

l’introduifxt vers le milieu du quatrième fxecle
, en le don-

nant à l’évêque d’Alexandrie. Ce nom dans fon origine n’étoir

qu’un terme de vénération. On l’a donné quelquefois aux

papes. L’églife d’Afrique le proferivit comme plein de fafte

v



ARC
& d’orgueil, I. 612.' a. Celles de France & d’Efpagne ne

Favoient pas encore adopté dans le feptieme fiecle. Comment

il l’a été infenfiblement. Droits & prérogatives de l’archevê-

que. Ibid. b.
'

... .
(

Archevêque. Droit des archevêques en qualité de métropo-

litains. X. 471- b. Droit qu’ils ont de porter le pallium. Xï.

792. a , b. vifites des archevêques dans les égliles de leurs

diocefes. XVII. 335. b. Ufage de porter la croix devant eux.

IV. 509. b. Leur croix peélorale. Ibid. De l’union des arche-

vêchés, évêchés & autres bénéfices. XVII. 385. a. Archevê-

ques honorés du titre de légats nés. IX. 343. a. Archevêques

primats. XIII. 364. b . Co-adjuteurs des archevêques. III.

534. b. Armes d’archevêques. Voyelles planches de blajfon.

vol. II. Chapeau d’archevêques. Suppl. II. 324. b.

ARCHIAS de Corinthe ,
fondateur de Syracufe. XV.

767. a.

ARCHICAMERIER
, {Hift. mod. ) ou Archichambellan.

L’éleéleur de Brandebourg eft archichambellan de l’empire.

Ses offices ou fonélions en cette qualité. I. 612. b.

ARCHICHANCELIER
, ( Hift. mod.

) ancienneté de cet

office en France. Les empereurs en avoient trois. I. 612. b.

Archevêques archichanceliers. L’éleéleur de Mayence fait

feul les fonélions d’archichancelier en Allemagne. L’abbé de

Fulde a auffi le titre d’archichancelier de l’impératrice. Ibid.

613. a

.

Archichancelier de l’Empire. III. 98. a ,1. IV. 64. b. Archi-

chancelier pour les Gaules. 65. a . Archichancelier pour
l’Italie. Ibid.

ARCHICHAPELAIN
, ce qu’emportoit ce titre fous la

fécondé race des rois de France. Par qui cette fonéfion a été

exercée. Il n’en eft plus fait mention fous la troifieme race.

I. 613. a.

ÂRCHIDAME
, ( Hift. de Lacédém.

) tableau du régné
de ce roi de Sparte. Suppl. I. 533. a.

ARCHIDAMIE
, {Hift. de Lacédém.

) femme Spartiate.

Vengea l’honneur de fon fexe
, lorfque Pirrhus affiégeoit

Sparte. Les femmes excitées par fon exemple
, fauverent

leur patrie d’un joug étranger. Suppl. I. 533. b.

ARCHIDAPIFER
, ( Hift. mod.

) grand-maître d’hôtel de
l’empire. L’éleéleur de Bavière eft revêtu de cette charge. Il

faut la diffinguer de celle de grand-maître d’hôtel de l’empe-

reur. I. 613. a. Voye£ TrUCHSES.
ARCHIDIACRE, {Hift. eccl.

) ce qu’emportoit ce titre

dans fon origine & dans les premiers tems. Comment l’ar-

chidiacre s’éleva infenfiblement au-deffus des prêtres & des

archi-prêtres. Quelle fut la jurifdiélion des archidiacres.

Difpofition du concile de Trente à leur égard. Diminution

de leur jurifdiélion. I. 613. b. Leurs fonélions & prérogatives.

Il y avoit anciennement un archidiacre de l’églife romaine.

Ceux qu’on appelloit cardinaux. Grand archidiacre dans

l’églife de Conftantinople. Le titre d’archidiacre eft devenu
aujourd’hui un titre affez inutile. Prétentions que forment
les archidiacres en quelques diocefes

, du droit de dépouille

ou de funérailles
,
& d’une année de revenu de la cure, qu’ils

appellent Vannée du dépôt. Principaux offices que l’archidiacre

avoit anciennement à remplir. I. 614. a. Tems de l’inftitution

de cette dignité 3 divers fentimens à cet égard. Ibid. b.

Archidiacre , IV. 931. b. Viftte de l’archidiacre. XVII. 336.
a

,
b. En quelques endroits les archidiacres fe font attribué

une partie de la jurifdiélion épifcopale. IX. 79. b. Comment
la jurifdiélion des archidiacres prévalut fur celle des archi-

prêtres. Moyens employés par les évêques contre les entre-

prifes des archidiacres. XI. 420. a.

ARCHIDUC
, {Hift. mod.

) le plus ancien eft celui d’Au-
triche. Ceux de Lorraine & de Brabant. Divers fentimens
fur celui qui prit le premier le nom d’archiduc d’Autriche.

Privilèges de cet archiduc. Ses armes. Foyer planche 16 du
fclafon , vol. II.

Archiducs, ( Blafon ) leur couronne. Suppl. IL 642. a.

ARCHI-ÉCKANSON de l’empire. IV. 67. a.

ARCHIGALLE
, chef des Galles

,
prêtres de Cybele. VII.

449. a.

ARCHIGENES
,
médecin. X. 279. b. V. 270, a.

ARCHIGRELINS
,

forte de corde. IV. 203. a.

ARCHILOQUE
,

poète. Précis de fa vie. XII. 78. b.

Pourquoi il fut chaffé de Sparte. IX. 139. a.

ARCHI-MÀITRE d 'hôtel de l’empire. IV. 67. a.

ARCHIMANDRITE
, {Hift. eccl.) ftgnifioit ancienne-,

ment le fupérieur d’un monaftere. Ce nom étoit quelquefois
donné aux archevêques. Il eft affeélé dansl’églife grecque au
fupérieur d’un monaftere d’hommes. Étymologie de ce mot.
A qui ce nom eft donné aujourd’hui en Mofcovie & en
Grece. I. 6x3. a.

ARCHIMARÉCHAL
, ( Hift. mod. ) grand maréchal de

1 empire
,

qui eft 1 eleéleur de Saxe. Ses fonélions en cette
qualité. I. 613. a.

ARCHIMEDE
,
paffage de Cicéron fur ce géomètre. XV.

769. a. Attention dont il étoit capable. I. 842. b. Sa mort.
XV. 768. L Obfervations fur fon tombeau. Découverte qu’en
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fit Cicéron. Ses inventions & fes ouvrages. 769. a s b. 770. à *

VIL 630. a. Comment il connut l’alliage de la couronne
d’LIiéron. I. 283. b. Du traité d’Archimede furies fpirales. L
330. b. XV. 474. a , b. Son miroir ardent. I. 624. b. Ses
connoiffances en aftronomie. I. 786. b. Globe célefte de verre
qu’il conftruifit. XVII. 93. a. Livre d’Archimede fur les

conoïdes & les fphéroïdes. III. 898. b. Corbeau d’Archimede.
Suppl. IV. 472. b.

ARCHIM1ME
j
perfonnage employé dans les funérailles

des Romains, IV. 626. b. VIL 370. b.X. 520. a. Danfe de
l’archimime'. IV. 6261 b.

ARCHIPEL
, (

Géogr.
) étymologie de ce mot. Le plus

célébré eft celui de Grece. Autres archipels. I. 613. b.

Archipel
,
principales produélions de chacune des ifles de

l’Archipel. VII. 9x9. b. Prodigieux ravages que fit dans l’Ar-

chipel le débordement du Pont-Euxin
,
dont parie Diodore

de Sicile. XIII. 78. b. Ifles formées dans l’Arclxipel par des
Volcans. XVI. 262. a } b. Des vins de l’Archipel.XVIL 290.A
299. b. 301. a. État des ifles de l’Archipel fous l’empire
Romain

,
& dans les tems fuivans. XII. 78. b. Foye£ Égée

mer.
Archipel

,
duché de V

{
Géogr. ) fouveraineté qui a duré

plufleurs années dans la nxaifon des ducs de Naxe. Suppl. L
535 - D’-

Archipel
, (

Géogr, ) diffiérens archipels qu’on compte en
géographie. Suppl. I. 333. b.

ÂRCHIPRÊTRE
, {Hift. eccl.

) titre qu’on donnoit autre-
fois au premier des prêtres dans une églife épifcopale. Ses
fonélions. I. 6x5. a. Dignité d’archiprêtre dans quelques
églifes cathédrales. On a donné ce titre au premier curé d’un
diocefe. Archiprêtres de la ville & ceüx de la campagne.
Ceux de la ville de Paris. Archiprêtre dans l’églife de Conf-
tantinople. I. 616. a.

Archiprêtre , les archiprêtres & doyens ruraux paroiffent

avoir fuccédé aux chorévêques. III. 373. b. Quelle étoit leur
charge & leur jurifdiélion. XI. 419. b. Conciles du treizième
ftecle qui règlent leurs fonélions & leurs droits. V, 97.
a , b.

ARCHISYNAGOGUS
, {Hift. judaïq.

) chef de la fyna-
gogue chez les Juifs. Notables qui préfldoient aux affemblées
de la fynagogue. Divers noms qu’on leur donnoit. Leurs
fonélions & autorité. I. 616. a.

ARCHITECTE
,
eftime qu’on a fait de tout tems des

architeéles, I. 616. a. Divers talens qu’ils doivent réunir.
Architeéles modernes diftingués par de grands ouvrages.
Ibid. b.

,

ARCHITECTE,
( Beaux-arts

) celui qui prétend au titre

d’architeéte doit premièrement pofféder une connoiflance
folide & étendue des mœurs & des ufages des principaux
peuples; mais fur-tout de la nation au milieu de laquelle il

vit. Il doit enfuite joindre à cette connoiflance un jugement
folide pour difcerner l’utile, le convenable & le décent.
Troiflémement il doit être doué d’un bon génie, c’eft-à-dire

,

avoir une grande facilité d’inventer & d’ordonner. On exige
qu’il ait un goût épuré en tout genre de beauté. Enfin

*
l’architeéle doit pofl'éder diverfes parties des mathématiques

,

un précis de l’hiftoire naturelle
,
la méchanique & la connoif-

fance de tous les arts qui entrent dans la conftruélion d’un
bâtiment. Direélions qu’il doit fuivre dans fes études. Dans
fes recherches

, il eft effentiel qu’il remonte toujours aux
premiers principes, de l’art. Voyages qu’il doit faire en Italie
& en France. Projet d’un établiflement propre à former de
grands architeéles. Suppl. I. 333. b. 336. a

, b. 337. a.

ArchiteEle
,

qualités effentielles à un architeéle. VIL
3 84,

b. 770. b. Il doit fur-tout pofféder l’art du deffm. L 267 b.
IV. 891. b. 894. a.

i /

ARCHITECTONIQUE
, machine. IX. 794. b.

ARCHITECTURE
, on en diftingue trois efpeces

; la
civile

,
la militaire

,
& la navale. Définition de chacune. Il

ne s’agit ici que de l’architeélure civile. Son origine. Nous
regardons la Grece comme le berceau de la bonne archi-
teélure. I. 617, a. Ordres que nous tenons d’eux. Nous
n’avons pu en France en eompofer qui aient approché de
ceux des Grecs & des Romains. De l’architeéluré fous les

empereurs. Elle fut entraînée dans la chûte de l’empire d’occi-
dent. Charlemagne entreprit de la rétablir. Défauts de cette
nouvelle architeélure. Ce n’eft que dans les deux derniers
fiecles que les architeéles s’appliquèrent à retrouver la pre-
mière ftmplicité. Ibid. b. On diftingue l’architeélure ,

eu égard
à fes différentes époques

, & aufli félon les divers caraéleres
des ordres. Vitruve eft le feul ancien dont nous ayons des
préceptes par écrit. Commentaire de fon ouvrage. Auteurs
qui ont écrit fur l’architeélure depuis Vitruve. Ibid. 618, a.

Architecture, {Beaux-ans) il 11e s’agit ici de i’arehi-

teélure, qu’autant qu’elle tient au goût. Talent qu’on a droit
d’exiger d’un architeéle. Génie créateur

, mais dont les pro-
duélions foient foumifes aux réglés du goût. On ne fauroit
nier que l’architeélure n’ait une utilité bien décidée pour k
culture de l’efprit & du coeur

, puifque eet art fait reproduira
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à fa maniéré tontes les impreffions avantageufes que la beauté
d’une contrée peut exciter. Efpece de perfeélion que l’archi-

tecle doit mettre dans tous les bâtimens qu’il veut conflruire.

Suppl. I. 537. b. La nature efl fa véritable école. lia perfeélion

dans l’art de bâtir fait autant d’honneur à une nation que les

autres talens qu’on y cultive. On peut même dire que l’archi-

teclure influe autant fur les mœurs
,
que la mufique y influoit au

jugement des anciens Spartiates. Effet du bon goût en matière
de bâtiment, Ibid. 538. a. L’origine de l’architeéfure remonte
aux tems les plus reculés. Si l’on pouvoit raffembler les prin-
cipaux genres de goût en fait d’architeélure

, on en pourroit
tirer bien des éciairciflemens fur le caraélere national des
différens peuples chez qui ces genres ont été cultivés. Cet
art fut apporté de l’Egypte & de la Phénicie en Grece

, où
il atteignit à fa perfeélion. Il reçut fucceffivement diverfes
modifications en Grece & en Italie: de-là l’invention des
cinq ordres qui fervent encore de réglé aujourd’hui. Il n’efl

plus à préfumer qu’on puiffe inventer un nouvel ordre, qui
différé réellement des anciens

, & qui foit bon. Ibid. b. A l’ex-

tinélion de la maifon de Céfar
, l’architeélure romaine com-

mença à décliner. Hifloire de cet art depuis cette époque.
Edifices d’architeélure gothique. Eglifes de S. Marc & de
fanéla Maria-Formofa qu’on voit à Venife

, dans lefquelles on
retrouve quelques traces de l’ancien bon goût. Autres édifices

d’Italie qui montrent que le bon goût ne s’efl jamais entière-
ment éteint. Ibid. 539.a. Renaiffance de l’art au quinzième
fiecle. Principaux architeéles de ce tems-là. Progrès du bon
goût. Réflexions fur la théorie de l’architeélure. Réglés effen-

tielles & de première nécefiité
,
qu’il faut fuivre dans toute

efpece de bâtiment. Ibid. b. Réglés acceffoires
,
dont l’obfer-

vation procure à l’édifice la grâce & la beauté. Examen de la

queflion , s’il efl permis de s’écarter des proportions établies

par le commun des architeéles
,

pour la conflruélion des
colonnes ; 8e des réglés qu’ils ont établies pour les ornemens
des differens ordres. Ibid. 540. a. Confeil à ceux qui veulent
écrire fur la théorie de l’architeélure. Principaux articles que
cette théorie embraffe. Ibid. b.

Architecture

,

but de cet art. Suppl. T. 58 6. a, b- Son anti-
quité. Ibid. 592. a. Bon goût de l’architeélure grecque. VII.

764. a. Architeélure des Lacédémoniens. IX. 139. b. Cet art

moins ancien que la fculpture. XIV. 837. a. Premières inven-
tions d’architeélure pratiquées à la conflruélion du temple
d’Ephefe.Y. 773. b. Monumens d’architeélure ancienne

, voyeç

Antiquités, vol. I des planch. Architeélure gothique. VII. 749.
a , b. 763. b. Réflexions fur l’architeélure grecque & l’archi-

teélure gothique. VIL 763. b. 764. a. Du goût en matière

d’architeélure. IV. 492. b. Beauté dans les ouvrages de cet art.

Suppl. I. 839. a, b. Des proportions. IV. 51. b. XIII. 468. b.

Décorations d’architeélure. IV. 702. b. Corruption du goût en
fait d’ornemens. XL 657. b. Défauts choquans en architeélure.

Suppl. II. 406. a, b. Défauts de convenance. Ibid. 585. b.

Ouvrages du caprice en architeélure. IL 637. b. Genre fantaf-

tique employé dans cet art. VI. 682. b. Ecole d’architeélure.

V. 3 1
3. b. 3 14. a, b. Académie d’architeélure à Paris. I. 57. a.

De la critique & du goût en matière d’architeélure. IV. 492.
b. Ouvrages d’architeélure de Jacques - François Blondel.

Suppl. IV. 683 . b. 684. a. Sur l’architeélure
,
voye£ aufli Maçon-

nerie , Bâtiment ,
&’ les planches d’Architecture , vol. I.

Architecture en perJpeCtive : architecture feinte. I. 6 1 8. b.

ARCHITRÉSORIER
, ( HiJt. mod.

) grand tréforier de
l’Empire

,
qui efl l’éleéleur Palatin. Comment cette dignité

a été tranfportée à divers éleéleurs. C’efl lui qui répand le

jour du couronnement de l’empereur des pièces d’or 8c d’ar-

gent dans la place publique. I. 6î8. b.

Architréforier de l’Empire. IV. 67. a.

ARCHITRAVE,
( Archit

. ) principale poutre qui porte

fur les colonnes. Etymologie de ce mot. Différence entre

celle des anciens & celle des modernes. I. 618. b. Ornement
des architraves. Architraves mutilées. Architraves coupées.
Ibid. 619. a.

Architrave
, en marine. I. 619. a.

Architrave
, réglés à obferver par rapport à cette partie

de l’entablement. Suppl. IL 808.a, b.
,

ARCHITRICLINUS
, Lignification de ce mot employé

dans l’Evangile. XI. 917. b.

ARCHIVE, gardien des archives fous les empereurs à
Conflantinople. III. 220. a

, b. Garde des archives en Angle-
terre. Ibid. b. Garde des titres de la couronne en France. Ibid.

ARCHI-VIOLE de lyre
, ( Luth. ) inflrument à cordes lifité

ci-devant en Italie. Sa defeription. Suppl. I. 540. b.

ARCHIVOLEUR
, {Hifl. anc.) chef des filous. Coutume

qu’obfervoient les voleurs Egyptiens, I. 6x9. a.

ARCHIVOLTE
, (

Archit.
) ornement des archivoltes.

Archivolte retourné. Archivolte ruflique. I. 6x9. a.

Archivolte d’une arcade
, ( Archit. )

Suppl. I. s;

3 2. b.

ARCHONTES
, {Hifl. anc. ) magiflrats de l'ancienneA thè-

nes. Etymologie du mot. Ils étoient au nombre de neuf. Exa-
men qu’on faifoit de leur race

, de leur religion
, de leurs

fervices & de leur fortune
, avant de les élire. Leurs enga-

A R D
gemens. Ils dévoient éviter l’ivreffe. Information pour le
fécond officier de ce tribunal. Examen de leur vie privée.
Diverfes révolutions de cette magiflratnre depuis Médon qui
fut le premier archonte. Archontes perpétuels , décennaux

,

puis annuels. Office du premier archonte appellé Éponyme.
Fonélions du fécond archonte appellé Roi. I. 619. b. Fonélions
du troifieme appellé Polémarque. Fonélions des fix autres
appellés Thefmothetes. Cette magiflrature dura dans Athènes
tant qu il y eut un refie de liberté & de vie. Autres ufages
qu on a faits du mot Archonte. Ibid. 620. a.

Archontes
, d’où étoient tirés ces magiflrats. IX. 85 6 . b. Leur

gouvernement. Suppl. J. 671. b. Leurs fonélions. IX. 85 6. b.

& XII. 906. b. Les archontes appellés Novem-virs. XI. 25 S. b.

Du roi archonte. XIV. 321. b. 322. a. Les fix derniers archon-
tes appellés Thefmothetes. XVI. 275.^. Gens confommés dans
les affaires

, dont les archontes fefaifoient quelquefois affilier.

XL935. a • Table des archontes d’Athenes. Suppl. IV. 127.
b . — 141.^. Archontes de Syracufe. I. 377. a.

ARCHONTIQUES
, ( Hifl, eccléf. ) hérétiques qui paru-

rent fur la fin du deuxieme fiecle. Leurs erreurs. I. 620. a.

ARCHYTAS de Tarente. Hifloire de ce philofophe : fon
caraélere : fes principes philofophiques.XIII. 623. b. XV.909. b.

ARÇON
,
(Manege) defeription des parties de l’arçon &

de tout ce qui a rapport à cette piece de l’équipage du cher-

val. I. 620. b.

Arçon repréfenté vol. VIL des pl. rnanege pl. 24.
Arçon

, outil de chapelier : defeription par figure de cet

inflrument. Son ufage. I. 620. b.

Arçon
, defeription & ufage de l’arçon dans le travail du

chapelier. III. 163. b.

ARCTIQUE, {Aflron. ) pôle de ce nom. Cercle polaire

arélique. Il efl décrit par le mouvement du pôle de l’éclip-

tique autour du pôle du monde. Obfervations faites fous
ce cercle, pour déterminer la figure de la terre. I. 621. b.

ArCtiques, terres. VIII. 921. é.XVI. 180. a.

ARCTURUS
, ( Aflron. ) étoile fixe de la première gran-

deur. Elle efl nommée dans Virgile, & dans le livre de Job.
IX. 9-xxxviij. 3 1

.

1 . 621. b.

ArClurus , eomment on diflingue cette étoile dans le ciel.
Suppl. II.

5 66 . a. Heures de fon paffage au méridien. 894. b.

Variation dans fa latitude. 890. b. Suppl. III. 710. b. Dans fon
afeenfion droite &fa déclinaifon. Suppl. IV. 919. b. 920. a.

ARCUEIL près de Paris : incruflations qui fe forment dans-

les eaux d’Arcueil. VIII. 658. a. Ancien aqueduc d’Arcueil.
XI. 947. a.

ARCY
,
gros village de France en Bourgogne. Deferip-

tion des grottes fameufes , voifines du village d’Arcy. I.

622. a.

ARDAVALIS
,
ou HardavALIS

, (Mufiq . inflrum. des Héb.)
recherches fur cet inflrument. Suppl. I. 341. a.

ARDEATINE , voie. XVII. 419 .b.

ARDENNES
,

{forêt des
) étymologie & Lignification du

mot ardennes. VIII. 132. A — Voyeç Arduennensis.
ARDENS

,
mal des ardens

, ( Médec

.

)IX. 921. a. Efprits
ardens

, ( Chym.
) XVII. 286. b. — 288. b.

ARDENT ,( Miroir
) verre ardent. I. 623. b. Quelques

auteurs croient que les anciens connoifToient les miroirs
concaves. PafTages qui prouvent que les effets des verres
convexes étoient connus des anciens. Pourquoi la propriété
qu’ont les verres convexes de groffir les objets, leur a échap-
pé. Ibid.faya. Grandeur de l’arc que doit conteixir le verre
ou le miroir ardent. Les grands miroirs produifent de plus
grands effets

, & brûlent à une plus grande diflance que les

petits. Les miroirs de bois doré ou faits d’autres matières
polies peuvent brûler. Miroirs ardens d’Archimede & de Pro-
clus. Ce qui rend douteux les effets qu’on leur a attribués.

Ibid. b. Comment Defcartes a attaqué l’hifloire d’Archimede,
& comment M. Dufay a répondu au raifonnement de Def-
cartes. Ibid. 6 23. a. Defeription du miroir polygone 8c à plu-

fieurs plans qu’employa Archimede
,

félon Tzetzes, poète
grec

,
du douzième fiecle. Miroir à-peu-près fembiable

,
fait

par M. de Buffbn, qui a brûlé à deux cens pieds de diflance.

Effets merveilleux de divers miroirs ardens rapportés dans

cet article. Celui de Tfchirnhaufen. Ibid. b. Ceux de Viliette

,

ouvrier françois de Lyon. Effets du miroir ardent de l’Aca-

clémie. Lentille convexe de Tfchirnhaufen. Ibid. 626. a. Ses

effets. Les rayons de la lune ramaffés ne donnent pas le

moindre degré de chaleur. Lentilles d’eau glacée. Un miroir

ardent a moins d’efficace dans les grandes chaleurs
,
que dans

les chaleurs ordinaires ; & dans celles-ci
, moins qu’après une

grande pluie. Caufes de ces phénomènes. Maniéré de con-

flruire un miroir ardent avec des feuilles d’or. Ibid. b. 8c

avec un grand nombre de morceaux quarrés de verre.

Moyen facile d’avoir un miroir brûlant
, dont le foyer foit

derrière lui à une diflance donnée. Effets de la difpofition

de deux miroirs paraboliques placés à une grande diflance

l’un vis-à-vis de l’autre
, fi le foyer de l’un étoit occupé

par un corps bien chaud. L’effet fera produit à une beau-

coup plus grande diflance ,
fi les miroirs font fphériques.

D’où
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BVu vient cette différence. Affoibliffemem des rayons caufe

par une glace plane interpofée entre les miroirs paraboliques.

Ibid. 627. a. De la paille allumée entre les deux miroirs

,

en diminue beaucoup l’aélion; mais un vent violent ne k
diminue pas fenfiblement. Autre expérience qui montre

l’affoibliffement des rayons d’ün charbon
,

lorfqu’ils parient

au travers du verre. Image réfléchie d’une chandelle placée

au foyer d’un miroir parabolique. Expériences faîtes fur un
miroir elliptique. Utilités qu’on pourroit tirer des obferva-

tions précédentes
,
pour échauffer une ferre deftinée aux

plantes ,
8c pour donner aux plaques de cheminée une forme

plus propre à renvoyer la chaleur. Ibid. b.

Ardent y miroir
,
pierre dont les anciens faifoient des mi-

roirs ardens. VIII. 137. b. Efpece de jafpe qu’011 peut em-
ployer au même ufage. 138. a. Deux maniérés de faire les

miroirs ardens métalliques. X. 570.a, b. Du foyer de ces

«tiroirs. VII. 2.62. b. Phénomène de l’étain expofé au foyer
d’un miroir ardent. VL 7. b. Son effet fur le fer. 497. b.

Pourquoi un miroir enduit de noir brûle moins qu’un antre :

pourquoi les miroirs brûlent mieux en hiver qu’en été-. 601.
b. La lumière de la lune ne produit aucune chaleur dans
-un miroir ardent. 602. a. Tous les corps font vitrefcibles par
l’aéiion du feu concentré par un miroir ardent. XVII. 362. a .

ARDENTE ,
chambre ardente

, ( Jurifp. ) III. 47. h.

Ardente
, fievre

,

( Médec.) VI. 723 .a, b. Pourquoi les

perfonnes phlegmatiques ne font pas fujettes à ces fîevres.

VII. 3 2 3

.

ARDER ou Ardra
, ( Géogr. ) voye

^

Andra & Assem.
ARDICËS de Corinthe

,
peintre. XII. 270. b.

\

ARDOISE
, ( Minéralog. ) ufage qu’en ont fait les anciens.

Elle eff tendre au fortir de la terre.Elle n’eft autre chofe qu’une
terre plus dure qu’une autre. Plus on creufe

,
plus on la trouve

dure & feche.l. 628. a. Comment elle eff difpofée dans la

carrière. Nos plus fameufes carrières font dans la province
d’Anjou , & aux environs d’Angers. Autres carrières con-
nues. Repréfentations de poiffons & de plantes dans certaines
ardoifes. C’eft avec de grands rifques par rapport à la for-
tune

,
qu’on entreprend de travailler une carrière d’ardoife.

Defcription de ce travail. Ibid. b. Diverfes qualités d’ardoife.
Ibid. 631. b. Les ardoifes confidérées félon leurs échantillons.

Ibid. 632. a.

Ardoife, bancs d’ardoife. II. 33. a. Origine des ardoifes

félon quelques naturaliftes. XIV. 767. b. Difpofitions des lits

d’ardoife. 768. a. Divifion des quartiers d’ardoife. IV. 133.
Différentes fortes d’ardoifes défignées par les noms fuivans

,

Pierre d’Hibernie. VIII. 200. a. Lavagna. IX. 308. a. Pierre de

Caen. Carrières aux environs de la ville d’Angers
, dont on

fait de l’ardoife pour couvrir les bâtimens. Ufage qu’en fai-

foient les anciens. IX. 812. a. Efpece d’ardoife nommée chat.

III. 236. b. Inftramens pour la fabrication des ardoifes
, nom-

més alignouet, I. 264. b. 8c chaput. III. 183. a. Couvertures
en ardoife. Suppl. IL 648. a. Voye£ les planches d’ardoiferie

,

vol. VI. des planch. vers la fin.

ARDSCHIR. I
,
roi de Perfe. Voye{ BAHAMAN.

Ardschir II ,
furnommé Babegan, (Hifl. de Perfe) fut

le prexnier roi de la quatrième dynaffie. Tableau de fon
régné. Suppl. I. 541 .b.

Ardschir III, ce prince, fils de Schirouïk, que nous
prononçons Siroès

,
ne fit que paraître fur le trône. Sa dé-

faite par Scheheriat fon général. Signification du mot Ardfchir.
ARDUENNENSIS fylva & pagus

, ( Géogr. du moy. âge )
étendue de la forêt des Ardennes. Forêt qui en conferve
aujourd’hui le nom. Diverfes obfervations fur le pays où
elle étoitfituée. Infcriptions qui prouvent le culte qu’on y ren-
doit à Diane. Evénemens qui le rendent remarquable. Comté
des Ardennes

; monaftere que Sigebert
, roi d’Aufirafie

, y
fonda. Autres lieux compris dans ce pays. Abbayes de Prum
& de Saint-Hubert. Suppl. I. 543. a, b.

AREALU
, ( Botan . ) efpece de figuier du Malabar. Ses

différens noms. Sa defcription. Ufages qu’on en retire. Ado-
ration que lui rendent les gentils du Malabar. Erreur de Lin-
næus. Maniéré de le claffer. Suppl. I. 543. b. 544. a, b.

Aréalu du Malabar : en quoi il différé du figuier de Java,
nommé Antsjac. Suppl. I. 471. b.

AREBO ou Arbon
, ( Géogr.

)
place de commerce au

royaume de Bénin en Afrique. Defcription de cette ville.
Les Hollandois y poffedent un comptoir. Suppl. I. 544, b.

ARECA
, ( Mat. médic. Botan.

) efpece d’arbre qui croît
fur la cote du Malabar

,
& en général dans l’Inde. Sa def-

cription. Ses différens noms. Subffance appellée cachou
, qu’on

fait avec le fuc de fon fruit. Suppl. I. 544. b.

Areca
, ( Botan.

) arbre qui fournit le cachou : fes autres
noms . fa defcription. IL ço6. b. Celle de fon fruit : ufages
qu en font les Indiens. 507. a. XI. 191. b. Si l’on mâche l’arec
yerd

,
il caufe une efpece de vertige 8c d’ivreffe. Ibid, b.

ÀRECA-AMBEL
, efpece de plante. Suppl. I. 339. a.

Areca, ( Géogr.) ifle d’Afie dans le golfe Perfique.
AREK, (Botan.) genre de palmier des Indes. Hiftoire

naturelle de fept efpeces renfermées fous çe genre. Première
J'orne L I
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efpece, arek. Ses autres noms. Ceux du fruit qu’il porte. Def*
cription de cet arbre. Ses qualités. Ufages qu’on en retire.

Maniéré d’en manger le fruit. Son goût & fes propriétés
Service de l’arek

, ufage de poiiteffe dans les vifites. SuppL
I. 546. b. Efpece de chaux qui fe mange avec l’arek. Diffé-
rentes maniérés de préparer ce fruit. Danger d’en faire ufag£
toute la Journée , à la maniéré des Indiens. Remede aux
maux quil peut caufer. Ufages médicinaux & autres qu’on
tire des différens produits de l’arbre. Ibid. <j 47. a. Expreflîons
fymboliques que les Indiens forment en coupant diverfo-
ment les fruits de l’arek. Culture de cet arbre. Récolte du
fruit. Maniéré de le conferver. Ibid. b. Ufage que les Indiens
font des pierres d’arek. Efpeces de bezoards végétaux. Va-
riétés de cette plante. Erreurs deLinnæus. Deuxieme efpece.:
hoea-nywel. Ses différens noms. Sa defcription. Lieux ou on
la trouve. Ses ufages. Ibid. 548. <2, Troifieme efpece : mabocîc.
Sa defcription & fon ufage. Quatrième efpece : hena-hena.

Ses autres noms. Caraéleres qui la difiinguent de l’arek com-
mun. Lieux où croît cet arbre. Qualités de fon bois. Ufages
qu’on tire de ce bois & du fruit. Ibid, b. Cinquième efpece :

huda-keker. Lieux où croît cet arbre. Ses différens noms,
Defcription, qualités 8c ufage. Variété de cette efpece. Sixiè-
me efpece: opojfy. Ses autres noms. Sa defcription. Ibid. 549,
a. Ses qualités 8c ufages. Septième efpece : jaleyt. En quoi
elle différé de la précédente. Ufage qu’on en tire. Ibid. A
ARENA

, ( Antoine
) poète. XV. 406. b.

>

ARENE
, ( Hifl. nat. ) diftinguée du gravier 8c du fable cal-

cinable
, entre lefquels elle tient le milieu. Sa formation. L 63 2.

a. Divifion de l’arene
, en foffile

, fluviatile & marine. Ibid. b.

Arene, (Hift. anc.) partie de l’amphithéatre des Romains.
Pourquoi elle étoit couverte de fable. Sable d’or dont la fit

couvrir Néron. I. 632. b.

ARÉOLE
, ( Anat. ) cercle coloré qui entoure le mam-

melon. Tubercules qu’on y remarque. Humeur qu’on en
exprime. L 632. b.

Aréole.
( Anat. ) Obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 349. b.

Aréole des mammelles. Suppl. IV. 839. b. Couleur de ce
cercle. X. 1. b. 3. b

.

ArLole
,
poids de l’aréole des Romains. VIL 83 2. b.

ARÉOMÈTRE
,
infiniment qui fert à mefurer la denfité;

ou la pefanteur des fluides. Defcription de l’aréometre ordi-
naire. I. 632. b. Principe fur lequel cet infiniment eff con-
firait. Aréomètre de l’invention de M. Homberg. Son ufage.
Table confiruite à l’aide de cet infiniment, qui montre,
tant pour l’été que pour l’hiver

, les différentes pefanteurs
fpécinques des fluides

,
dont l’ufage eft le plus ordinaire en

chymie. Autre méthode pour connoître le degré de pefan-
teur dun fluide ,Ibid, 633. a, préférée par M. Mufchenbroeclc
à toute autre. Imperfections de Faréometre de M. Homfaergv
Pourquoi une barque chargée en mer

, enfonce davantage en
paffant en eau douce. Pourquoi l’on voit quelquefois des
ifles flottantes. L’exemple de l’aréometre fait voir qu’il n’eft
pas befoin pour furnager que le corps flottant foit d’une ma-
tière plus légère que l’eau. Ibid. b. Précaution à prendre dans
la confiraétion & l’ufage de Faréometre. Ibid. 634. a.

Aréomètre. Voye

{

PESE-LIQUEUR
, BALANCE HYDROSTA-

TIQUE.
ARÉOPAGE

, ( Hifl. anc
. ) fénat d’Athenes : d’où lui vient

ce nom. La Grece n’a point eu de tribunal plus renommé.
C’eft le premier qui ait eu droit de vie & de mort. Com-
ment la jurifdiétion de ce corps s’étendit peu-à-peu. Etendue
de fon autorité 8c de fes fondrions. I. 634. a. Comment cette
cour déchut depuis Périclès. Les auteurs ne s’accordent point
fur le nombre des juges qui compofoient l’aréopage. Il fub-
fiftoit neuf cens quarante-un ans avant Solon. Du lien 8c du
tems de fes audiences. Il profcrivoit l’éloquence des plai-
doyers. Comment les aréopagites donnoient leurs luffrages

,
8c les recueilloient. Ibid. b.

Aréopage. SuppL I. 673. a. Sénat de l’aréopage. IX. 8 f6. b.

Comment on tiroit au fort ceux qui dévoient compofer ce
tribunal. Nombre des aréopagites. XII. 635. a. Toit de l’aréo-

page. IX. 804. a. Efpeces de fieges fur lefquels on faifoit

affeoir l’accufateur 8c Faccufé. VIII. 632. b. Serment que
faifoient fur l’autel des furies ceux qui paroiffoient devant
ce tribunal. VIL 383. a. Maniéré de plaider devant Faréo-
page. VI. 273. a. XII. 147. a. SuppL L 814. b

.

81 6. a.

ARÉOPAGITES
,

portrait qu’Ifocrate a tracé de ces
hommes merveilleux

,
8c du bon ordre qu’ils établirent

dans Athènes. I. 634. b. Vertus de ces magiftrats. Jugemens
célébrés qu’ils ont rendus. Obfervations fur Denis laréopa-
gîte. Mémoires à confulter. Ibid. 635. a.

AREQUE
, ( Botan.

) voye£ ArÉCA.
ARÉQUIPA , ville du Pérou : volcan près de ce üeu. XVII.

444. a .— 445. A
ARETA

,
(Géogr.) petit pays d’Afie

, dans la P&leftine
,

fous l’empire Turc. Ses bornes : fes hahitans. ObfervatiGns
fur les émirs de cette conuée. Suppl, L 530. a.

ARÉTAS I
, (Hifl,

des Arabes ) chef ou roi d’une tribu des
Bb
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Arabes Nabatèes. Ses démêlés avec les Juifs. Suppl. 1

. 5 50. a.

Arétas II
,
autrement Énée -, fucceffeur d’Arétas I. Précis

de fon régné. Suppl. I. 550. a.

ARÊTE, (
Ichthy.) partie du corps des poiffons. ï. 633. b.

ARÊTE, terme employé dans la coupe des pierres. I.

&3 5. b.

Arête ,
terme de chapelier

,
de diamantaire, de planeur.

I. 636.72.

ARETES
, (

Maréch.
) maladie du cheval. Son traitement.

1. 636. a.

Arêtes
, voyez fur cette maladie des chevaux. V. ai a. a.

ARETÉE
, médecin. X. 2,79. b. 280. a. Sa phyfiologie. I,

412. b. Suppl. IV. 346. b. Sa doélrine fur la baignée. XIV.
502. b.

ARÉTHUSE
, (.Myth'.

)

fontaine delà prefqu’ifle d’Qrtygie.

Métamorphofe de la nymphe Aréthufe en fontaine. Prétendu

mélange des eaux de l’Alphée
,
fleuve du Péloponnefe avec

celle de PAréthufe en Sicile. I. 636. a.

Aréthufe ,
article fur cette fontaine. Suppl. IV. 191, b. Sur

quoi eft fondée la fable des amours de cette fontaine avec

PAlphée. I. 297. b. VI. 869. a. XV. 767. b.

ArÉthüse
,
(Géogr. ) quatre fontaines de ce nom. Suppl.

I. 550. b.

ARÉTIM
, (
Guy

)
d’Arezzo ,

inventeur des notes de mu-
fique. XL 249. a. Additions qu’il fit à l’ancien fyftême. XV.
781. a. Sa maniéré de lolfier. Suppl. IV. 803. b. Inconvé-

nient de fa méthode. VII. 458. a. Voye£ les planch. vol. VII.

article Musique
,
planch. 5

bis.

ARGALUS
, ( Hifi. de Lacédém. ) fucceffeur d’Amiclès au

trône de Sparte. Suppl. I. 550. b.

ARGÀNETE
, (

Art miùt. des anc.') forte de balifle. Voyeç
planch. 10 de l’art militaire. Supplément.

ARGATA, chevalier de /’ (Hifi. mod.') ou chevalier du dé-

vidoir. I. 636. b.

ARGÉENS, ( Hifl.anc . ) repréfentations d’hommes que les

Veftales jettoient dans le Tibre. Obfervations fur cette céré-

monie & fur fcm origine. I. 63 6. b.

ARGEMA
, ( Cliir. ) ulcéré du globe de l’œil. Ce qu’il y

a de fâcheux dans ces maladies. Maniéré de les traiter. I.

637. a .

ARGENT
, (

Métall. ) état dans lequel on le trouve dans

les mines. Argent en cheveux ,
en filets

,
en végétation

, en

feuilles
,
en lames. Mines où l’argent eft renfermé dans la

pierre. Diverfes couleurs que ce métal reçoit dans d’autres

mines. Celle qu’on appelle mine d’argent rouge. Mines qui fe

trouvent dans la généralité de Paris &. Ille de France
,

& dans d’autres provinces de ce royaume. I. 637. b. Defcrip-

tion de la mine d’argent de Salfeberyt en Suede ,6c de

tout ce quelle renferme de merveilleux. Détails fur les

mines du Potofi en Amérique. Malignité des vapeurs qui

s’en exhalent. Combien elles font funeftes aux ouvriers. Ibid.

639. a. On ne trouve les mines d’argent les plus riches
,
que

dans les endroits froids de l’Amérique ; telle étoit fur-tout

autrefois la température du Potofi. Corvée à laquelle font

obligés les Indiens
,
pour le travail des mines. Autres mines

découvertes depuis quelques années en Amérique. Il y a, à

ce qu’on dit , en Saxe & dans le pays d’Hanovre beaucoup

de mines d’argent. Mines d’argent corné. Ibid. 640. a. M nés

d’argent rouge. Mines blanches & grifeS. Comment on tire

Pargent du minerai qui le contient. Ibid, b. Le titre de i ar-

gent le plus pur eft de douze deniers. Comment on s y
prend pour monter le titre de l’argent en le rafinant. L ar-

gent en chymie s’appelle luna. Comment fe fait la teinture

d’argent. Ibid. 641. a. Vertus qu’on lui attribue en méde-

cine. Converfion de l’argent en cryftal. Pierre infernale d ar-

gent. Chaux d’argent. Lune cornée. La maniéré de feparer

l’argent d’avec la mine ,
eft la même pour en feparer 1 or.

L’argent eft après l’or, le métal le plus fixe. Expériences qui

le prouvent. L’argent eft après l’or , le plus duéhle des me*

taux. Ibid. b.

Argent. Analogie entre le plomb & l’argent. XII. 775. b.

Différentes mines d’argent. IX. 737. b. Celles de l’Attique.

Suppl. I. 691. a. Mines d’argent arfénicales. 380.(2. Mme de

la province de Cardigan en Angleterre. Suppl. IL 236. b.

Mines de Kongsberg en Norwege. Suppl. III. 689. a. Maffes

d’argent appellées pignes en Amérique. XII. 614. b. Mines

d’argent appellées mulato
,

négrillo & paco
,
en Amérique.

Voyez ces mots. Mines d’Afrique. Suppl. ï. 194. a. Du mine-

rai ie plus riche du Chili & du Pérou. XII. 789. a. Mine

d’argent rouge. X. 341. a. Vol. VI des planch. Cryftallifa-

tions mathém. planch. 3. Mine cuivreufe qui contient beau-

coup d’argent. Suppl. III. 2. a. Mines d’argent en Alface. I.

2.99. a, b. Près d’Ilkufch en Pologne. VIII. 333. a. A Joo-

chims-Thal en Bohême. 866. a. L’argent ne fe trouve qu’ac-

cidentellement dans la mine du cobalt. III. 337. a. Argent

minéraillé avec le foufre. X. <je\i.a. — Du traitement de la

mine. X. 433. b. Vol. VI. des planch. article Métallurgie. Effai

par lequel on peutls’affurer de la quantité d argent contenue

dans une mine. IX. 3^38. b. Maniéré de traiter eu grand les

. A R G
mines cfargent. Ibid. Ufage du mercure dans ces opérations,;,

X. 374. a. Moyen dont on fe fert dans plufieurs pays pour
tirer l’argent de fon minerai. I. 314. b. Matte de plomb & d’ar-

gent. X. 207. a. Du traitement des mines de cuivre qui con-
tiemient de i’argent. 433. a. IV. 344. a, b. Opération de fépa-
rer 1 or de l’argenté

5
8 1 . a 3 b. — Affinage de l’argent. I. 160. a.

Des cémentations pour purifier l’argent. IL 811.

a

s b.— Alliage
de l’argent avec d’autres métaux. I. 283. b. Comment 012
exprime fes degrés d’alliage. 286. a. - La calcination de l’ar-

gent ne paroît pas abfolument impraticable. II. 343. b. Du
raffinage de ce métal. V. 993. a. Remarque fur l’indiffblubilitè
de 1 argent par l’eau régale. XIII. 911, b. L’or & l’argent fe
diffolvent l’un l’autre. VI. 913. b. Des efîais de . l’argent ï

ces efiais demandent beaucoup plus d’attention & de foin que
ceux d’or. XI. 326. b. Voye^ fur cette opération Partiels Essai»
V. 983. a, b. Du titre de l’argent. XVI. 361. b. L’argent fin ne
peut fe trouver exaélement au titre de douze deniers. XL

3 26»
b. Lumière que donne l’argent en bain

,
quand il perd fa flui-

dité. V. 268. b. Argent en barres. Suppl. I. 814. a. Moyen de
faire de la poudre d’argent. XVII. 100. b. Maniéré de le blan-
chir. IL 272. b. 274. b. XV. 392. a. Variations dans la valeur &
1 abondance de l’argent. X. 643- b. 646. a. L’argent avant
que d’être en monnoie avoit une valeur dépendante des
ufages auxquels il étoit employé. Comment & par quelle
radon ce métal a été employé à faire de la monnoie. X. 646.
b. De la proportion entre l’or & l’argent

: quelle elle étoit

anciennement. X. 63 1. a , b. Le fouverain ne doit pas la fixer.

647. b. Proportion entre ces deux métaux dans les pays de com-
merce. III. 129. b. Confultez encore fur l’argent Varticle Lune.
Argent

, ( Econ. polit. Comm. ) on défigne par ce mot
toutes les efpeces de figues de la richeffe

,
couraus dans le

commerce. Valeur de i’argent confidéré comme ligne. Le
prince a le droit de la fixer. I. 341. b. Une grande quantité d’or

& d’argent eft toujours favorable , lorfqu’on les regarde
comme marchandife

; mais il n’en eft pas de même lorfqu’on

les regarde comme fignes. Combien les Efpagaols s’abuferent

lorfqu’ils fondèrent leur opulence fur les mines de l’Amé-
rique. M. de Montefquieu cité fur ce fujet. Ibid. 642. a. Ce qui
rélultera nécelfairement de la trop grande abondance de l’or

& de l’argent dans le commerce. Cette trop grande abondance
qui anéantirent l’ufage de l’argent dans le commerce

,
eft encore

extrêmement éloignée. Ibid.ù.Déknfes de déformer ou altérer
Pargent monnoyé en France. Libre entrée & fortie de cet
argent. Définitions du mot argent joint à diverfes épithetes
qui indiquent fes différens rapports , cara&eres & ufages»
Ibid. 643. a.

Argent,
( Econom. polit. Finan. Comm.') étymologie du

mot pecunia. IX, 177. a. Voye{ les articles Intérêt, Especes
& Monnoie.
Argent

, ( Blafon ) maniéré de le repréfenter. Vertus donj
il eft le fymbole. Suppl. I.

3 3 1. a.

Argent
,
en blafon. Voye£ auffi Suppl. III. 916. b.

ARGENTAN, (Géogr.) ville delà baffe Normandie. Sa
fituation. Sieges de juftice qui y font établis. Eglifes & fon-
dations religieufes qu’on y trouve. Ses manufactures. Titre
qu’elle porte. Suppl. I.

3 3 1. ,2.

ARGENTER
,
l’argenture fur les métaux différé totale-

ment de l’argenture fur les autres matières.

Manières d’argenter fur fer ou fur cuivre. I. 643. b. On
renvoie à l’article Dorure l’argenture des métaux

,
fur bois ,

fur tode , &c. Comment on défargente une piece. Ibid.

644. b.

Argenter. Papier argenté. XI. 861. b. Argenture à froid d’une
piece de laiton. IX. 741. a

,
b.

ARGENTEUIL
, ( Géogr. ) gros bourg â deux lieues de

Paris. Sa population. Son commerce. Carrières de plâtre dans
les environs. Seigneurs d’Argenteuil. Autre bourg de ce nom
en Bourgogne. Suppl. 1

. 351.

ARGENTIERS
,
chez les Athéniens & chez les Romains.

233 - a -> D’-

ARGENTINE , (
Botan. )

plante qui doit être rapportée

au genre des pentaphylloides. Sa defeription. Lieux où elle

fe trouve. Analyfe de cette plante. Ses ufages en médecine.

I. 643. a. — Voyei Pentaphylloïdes.
Argentine , théâtre ainfi nommé à Rome. Plan

, coupe &
élévation de cet édifice. X. vol. des pi. article Théâtres.

ARGENTON ,
bourg fur la côte de Bretagne. Écueil vis-

à-vis de ce bourg. VIL 222. b.

ARGENTRÉ , (
Bertrand dé ) favant du feizieme fiecle.

XVII. 361. b.

ARGENTUM muficum , (Métall.) I. 889. b.

ARGILE
, ( Hifi. nat. )

caraéteres de cette terre. Ufages

auxquels elle fert communément. Diverfes couleurs d’argille.

Abondance de cette terre. Elle forme
,
félon M. de Buffon

,

une des principales couches du globe terreftre. Comment fe

font formées les argilles ,
félon cet auteur. 1 . 643 . b. Le fable peut,

avec le tems
,
produire l’argille 3 & celle-ci ,

en fe divifant

,

acquiert les propriétés d’un véritable limon. Preuves de cette

théorie, L’argille peut devenir du caillou & du véritable
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Verte

, & le verre & le caillou redevenir argille. Ibid. 646.

a. Obfervations qui prouvent cette derrière affertion par

rapport au caillou. Ce qui arrive au caillou arrive au fable.

Comment le verre fe décompofe pour devenir argille. Par

tout ce qui précédé ,
il eft évident que les glaifes

,
les argilles

& les fables ont été formés par des feories & des écumes vitri-

fiées du globe terreftre. Ibid. b.

Argille. Comment les fables ont pu former les argilles. IL

53 3. b. Expérience qui prouve que le fable
, & même le

caillou & le verre exilent dans l’argille. Ibid. Tranfmutation
du verre * fable ou caillou en argille. 534. a. L’argille &
le caillou font les deux termes des matières vitrifiables»

Ibid. b. Expérience par laquelle on tire du fer de l’argille.

VI. 495. b. Effets du feu fur l’argille 8c les terres argdieufes.

XVII. 364. a. Suppl. IL 53. a. Suppl. IV. 517. b. Caractères
& nature de l’argille : fon ufage dans les verreries en glaces.

iï6. a
, h Sorte de terrein que l’argille peut fertilifër. X.

Ï33. a. Terres argilleufes d’Angleterre : leurs qualités & pro-
priétés. IV. 561. b. 562. a. de l’argille de Gentilli. VIL 236.
Argille marneufe. Suppl. III. 85 t. a. 854. Préparation de
l’argille pour les fourneaux. 23 p. b. Sur l’argille

,
voye^ l’article

Glaise.
ARGINEUSES

, (
Géogr. ) illes de ce nom , à la vue def-

«quelles les Athéniens vainquirent les Lacédémoniens. Suppl. I.

5 51. A
ÀRGO

* ( Myth. ) vaiffeau qui tranfporta en Colchide
,

l’élite de la jeuneffe grecque. Les critiques font partagés fur

l’origine de ce nom. Ovide appelle ce navire facram arguai ;
il eli auffi nommé loquax. A qui il fut confacré. Son change-
ment en conftellation. Forme de ce bâtiment. Les Argonau-
tes le portèrent fur leurs épaules , depuis le Danube juiqu’à la

mer Adriatique. Pourquoi l’on a feint que ce vaiffeau rendoit
des oracles. I. 647. a.

Argo -, voyez fur ce fujet. XL 58. b. 68 3. b. XVI. 808. b.

XVII. 45 3
. b:

Argo
, ( Ajîron

.

) conftellation. I. 647. b.

ÂRGO
,
navire d’

,

XI. 59. a. Étoiles c!e cette conftellation

qui ont difparu. VI. 63V.
ARGOLI

, (
André') fes ouvrages. XV. 83 1. E

ARGOLIDE
, Argos ou Argides

, ( Géogr. ) royaume du
Péloponnefe. Ses bornes. Ses principales villes. Révolutions

de ce royaume. Son état prêtent. Suppl. I. 551. b.

ARGONAUTES j (
Myth.

)
leur nombre. Les principaux

d’entr’eux. Leur voyage. Tems de leur expédition. Divers
fentimens fur l’objet de ce voyage, & fur ce qu’on doit enten-

dre par la toifon d’or que les Argonautes allèrent enlever en
Colchide. I. 647. b.

Argonautes
,
hiftoire de leur expédition. Suppl

.

III. 506.

I. Deux de leurs compagnons nommés Acajle. Suppl. I. 104.

a. & Admete
, 170. a. Conftruéteur de leur navire. 553. a. Du

tems de leur expédition. Suppl. IV. 190. a. Culte qu’ils ren-

dirent aux divinités marine avant leur expédition. X. 365. a .

Lieu d’où ils partirent. XVII. 433. b. Les Argonautes dirigés

par Minerve. X. 345. a. Ce qui leur arriva près des roches

Cyanées. IV. 384. b. Prétendu,voyage qu’on leur attribue.

Suppl. I. 347. a
,

b. Explication de la fable des Argonautes
,

félon les chymiftes. III. 421. Suppl. III. 306. b. Explication de
celle de la toifon d’or, qui fut fobjet de leur expédition. XVI.
383V. Poème d’Orphée fur les Argonautes. Suppl. IV. 187.E
Voyei JASON.
ARGONAUTIQUE

, ( Hifl. Lut. & Crit.) nom d’un poème
épique d’Apollonius de Rhodes. Obfervations fur cet ouvrage.

Son éloge. L’expédition des Argonautes
,
chantée par divers

poètes romains. Suppl. L.5 5 1. b.

ARGONE
, ( Dom Bonaventure d'

) Suppl. III. 167. a.

ARGOS
, (

Géogr. Hifl. anc.
)
ville du Péloponnefe

,
aujour-

d’hui Naupatia. Ses anciens noms. Citadelle qui la défendoit.

Hiftoire des rois d’Argos. Obfervations fur les Argiens. Suppl.

I. 331. b. 8c 332. a, b.

Argos
,
royaume d’ , XIV. 420. a. Son fondateur. Suppl.

III. 369. b. Droit des Héraclides fur ce royaume. VIII. 140.
b. Temple & culte de Junon chez les Argiens. VIII. 137. b.

IX. 60. a. XVI. 73. b. Fête en fon honneur. XVI. 406. b. 41 1.

a. Fête célébrée à Argos en l’honneur des femmes de cette

ville. VIII. 339. b.

Argos
, ( Géogr. ) ville d’Afrique en Abyffmie. Suppl. L

5 P- E
ARGOTSR dans la taille des arbres. XV. 836. b.

ARGOULETS
, ( Art. milit. ) efpece de hufiards de l’an-

cienne milice françoife. Leurs armes. Ufages auxquels ils

étoient employés. Suppl. I. 532. b.

Argoulets
, ancien corps de troupe militaire. IL 781. b.

ARGOUX
, ( Gabriel

) jurifconfulte. XVII. 368. b.

ARGUE
, machine à l’ufage des tireurs d’or. Defcription

6 ufage. I. 648. a.

Argue , tête d
, XVÏ. 204. b. Defcription de Targue. X,

vol. des pl. article Tireur d'or pl 1 & 2
i

ARGUIN
,
golfe d’

, VII. 73 3 . a.

ARGUMENT.
, (

Rhét.) comment on divife les argumens,,

A R I 99
Argument eh forme. L’enthymème eft Targümeht le plus

familier aux orateurs. Argumens intrinfeques ou artificiels ÿ

que l’orateur tire , ou de fa propre perfonne
,
ou dë celle

de fes auditeurs
, ou du fonds même du fujet. Argumens natu-

rels ou extrinfeques que l’orateur trouve pour aih.fi dire tout
faits

,
comme les loix , les arrêts

, &c.

i

Autre diftinéhon d’argumens
, relative aux trois genres de

rhétorique. I. 648. b. Divers autres ufages du mot argument en
littérature

,
en logique

, en aftronomie. Ibid. 649. a.
Argumens

, lieux communs d’où ils fe tirent IX 499 a
Argument,

( Aftron.) c’eft en général, la 'quantité dé
laquelle dépend une équation

, une inégalité
, une circonf-

tance quelconque du mouvement d’une planete. Quatorze
inégalités du mouvement de la lune. Argument de la première
équation dans le calcul de ce mouvement. Argument de la
parallaxe. Suppl. I. 333 .a.

ARGUMENTATION
,
Part de l’argumentation a perverti

le fens de la raifon. XVIL 770. b.

ARGUN, (Géogr.) obfervations fur cette riviere de la

Tartarie orientale. Suppl. I. 333.Æ.
ARGUS

, ( Myth. ) fils de Phrixus , confirait le navire argo ÿ
&c. Suppl. I. 333. a.

Argus
,
celui à qui Junon confia la garde d’Io. Explication

de la fable d’Argus. Suppl. I. 333. a.

Argus
, petit-fils du précédent

, fuccéda à Apis
, roi

d’Argos. Les Grecs lui confacrerent des autels après faTnort*
Suppl. I. 333. a.

Argus
, fur ce roi d’Argos , voyeç Suppl. I. 332. a%

Argus
, ( Hifl-, nat.

) on a donné ce nom , x°. à des papil-
lons diurnes; 2

0
. à certains* coquillages

; 3
0

. à un ferpent de
Guinée. Suppl. I. 333 . a ,b.

Argus
, terme de fleurifie. Suppl. I. 333 .b.

ARGYLIENS
, peuples

, auffi nommés Tyrrhenes. XVL
787. a.

ARGYRASPIDES
, ( Hifl. anc.

) foldats macédoniens
diflingués par Alexandre. Ils faifoient le fécond corps de
fon armée. Oppofition du fentiment de Q. Curce à celui de
Juftin

,
fur la nature de ces troupes. I. 649. a. Les capitaines

d’Alexandre tâchèrent à l’envi , après fa mort

,

d’engager
$

dans leur parti
, les Argyrafpides. Ibid. b.

ARHON
, ( Géogr.

) montagne d’Afrique en Barbarie. Ses
habitans. Produirions du fol. Suppl. I. 333. b.

ARIA
, ( Mufiq. ) terme de poéfie 8c de mufîque. But de

1 aria. De fa compofition poétique. Deux parties qu’elle ren-*-

ferme. De la théorie muficale de l’aria. Comment fes deux
parties doivent être chantées. Des répétitions des morceaux
de fentiment. Répétition de la première partie

* ou da-capo.
Quel en eft le motif. Un trop févere affujettiffement aux
réglés qu’a établies biffage

, annonce la médiocrité du talent
de Tartifle. Un compofiteur habile s’en affranchit

> dès que la
nature du fujet l’exige. Ouvrage que le chanteur doit coniùlter.
Réglés de goût qu’il doit principalement obferver. Suppl. L
334 & 333. a.

^ruz, paffions propres à être exprimées dans l’aria. Suppl. IIL
826. a . b.

Aria
, ( Géogr.

) lieux auxquels les anciens Grecs donnè-
rent ce nom. Ville du Japon

,
ainfi nommée. Suppl

.

I.
3 3 3, a.

Aria
,
contrée de l’ancienne Afie

, à l’orient de la Perfe

*

& au nord-oueft de l’Inde. Il y avoit un lac
,
un fleuve 8c une

ville de même nom. Suppl. 1
. 353 .a.

ARIADNE
, ou Ariane

, ( Myth. ) fille de Minos. Ses
aventures. Pièces de théâtre auxquelles cette fable a donné
lieu. Suppl. I.

3 3 3 . a , b.

ARIANISME,
( Hifl.eccl. ) fon origine. Sentimens d’Arius.

Comment il les répandit. Progrès de l’arianifme
, malgré la

vigueur avec laquelle il fut pourfuivi. I. 649. b. Cependantles
Ariens

, malgré leur nombre
, virent bientôt la plus grande

partie des évoqués retourner a la foi catholique. Comment
S. Grégoire de Nazianze répond aux Ariens, qui reprochoient
aux Orthodoxes leur petit nombre.

L’arianifme fut enfin abattu fous le grand Théodofe. Il nê
s’éteignit en Efpagne & en Afrique qu’environ l’an 660„

Erafme & Servet femblent avoir voulu le rétablir. Après la
mort de celui-ci

, on vit paraître à Geneve un nouveau fyftê-^

me d’arianifme
, L 630. a

, qui paffa enfuite en Pologne
,
&

dégénéra en fociniamfme. On acciffe Grotius de l’avoir favo-
rifé. L’arianifme n’efl toléré dans aucun pays chrétien. On le

profeffe ouvertement en Turquie. Nulle hérèfie n’a été défen-
due & combattue avec plus de vigueur. Ibid. b.

Arianifme
,
les erreurs de Tarianifme condamnées par les-

conciles. XVIL 33 .a. Doélrine des Ariens. IV. 101. a.

ARIBERT
,

fils de Clotaire II
, ( Hifl. de France

) roi d’une
partie de l’Aquitaine. Obfervations fur fes enfans. Suppl. L
55 v b -

ARIC
,
roi de Suede

, frere & collègue d’Eric IV. Suppl, IL
86 3. a.

ÂRICÀ
, ville d’Amérique. Son commerce. I. 630. b.

Arica
, (

Géogr. )
port & ville de l’Amérique mérU

dionale. /Hiftoire de cette ville. Sa raine en 1605. Son état

l
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prèfent. Obfervations fur la qualité du climat & la fécon-

dité du fol des environs. Suppl. I. 555- b.

AkiCA , ( Géogr. ) nom latin de fille d’Aldernay ou

Àurigny ,
dans le canal de faint Georges. Suppl. ï. 555. b.

ÂRICIE ,
(Géogr.) ville d’Italie dans le Latium. Foret

de fou voifinage qui rut appellée du nom de bois facré. Etat

prèfent de cette ville. Suppl. I.
5 3 3. L

—

Voye^ l’article fuivant.

ÂRICIE , (LUfl. poét.
) princeffe du fang royal d’Âthenes,

<Sc relie malheureux de la famille des Pallantides ,
fur qui

Théfée ufurpa le royaume. Elle donna fou nom à la ville

& à la forêt dont il elt parlé dans l’article précédent. Obfer-

vation fur le temple de Diane qui fut élevé dans cette forêt,

& fur le prêtre de ce temple. Fête qu’on y célébroit. Suppl.

1. 53 6. a.

ARICINA
, ( Myth. ) furnom de Diane. Origine du culte

qu’on lui rendoit fous ce nom. Prêtre qui y préfidoit. Fête

qui lui étoit confacrée. 1. 650. b.

ARICOURI
, (

Géogr

.

)
peuple de l’Amérique méridionale

dans la Guiane. Moeurs ,
ufages ,

religion de ce peuple.

Suppl. I. 336. a.

ARIENS, ( Hifl. eccl. )
hérétiques, fe&ateurs d’Arius

,

qui vivoit dans le quatrième fiecle. Leurs dogmes. Leur

condamnation par le concile d’Alexandrie. Divifion de cette

feéle en diverfes branches. Senti - Ariens. Diverfes confef-

fions de foi des Ariens. I. 651. a.

Ariens
,
doétrine des Ariens & leurs efforts contre les

orthodoxes. IV. 101. a. Divers noms qu’ils reçurent : leurs

divifions entr’eux. I. 488. b. Voye{ les diverfes branches

d’ariens
,
aux articles ,

Acaciens
,
Anoméens,Eudoxiens ,

Eusébiens, Porphyriens, Eunoméens, Exocionites ,

AÉTIENS
,
PsATYRIENS ,

SEMI-ARIENS ,
HeTÉRUSIENS , &

Ursaciens. Sentimens de charité 8c de tolérance envers

les Ariens
,
exprimés dans un paffage de Salvien

,
prêtre de

Marfeille. VIII. 159 . (i.

ARIETTE , de l’ariette dans l’opéra. XII. 82,3. <7.

ARIMANE
,
(Philofoph. des Mages) Voye£ OrosmAde.

ARIMASPES
, ( Hifl. anc. ) raifon de croire que ces

peuples n’ont jamais exifté. Diédore dé Sicile eft le feul

qui affure qu’ils formoient un corps de nation du tems de

Cyrus ,
roi de Perfe. Service important qu’ils rendirent à

fon armée. Autres auteurs qui en ont parlé. Conjeétures

fur l’origine du nom qu’ils portoient
,
qui fignifie borgne ou

qui 11’a qu’un œil. Suppl. I. 55 6 . b.

ARION
, ( Hifl. poét. ) célébré muficien & poëte grec

de la ville de Méthymne de Me de Lesbos. Ses aventures.

Suppl. I.
5 57. a.

ARIOSTE, (Louis) précis de la vie de ce poëte : fon

caraétere : obfervations fur fon poëme de Roland le furieux.

XIV. 1. a ,
b.— 3. b. Suppl. IV. 432. b. Parallèle de ce poëme

avec la Jérufalem délivrée du Taffe. XV. 555. b. De fes

contes. Suppl. II. 569. b.

ARISTAGORAS , ( Hifl. anc. ) fils de Melpagoras
,
gendre

& coufin d'Hifticé ,
fouverain de Mxlet. Guerres qu’il entre-

prit & foutint contre les Perfes. Sa défaite 8c fa mort. Au-

tres perfonnages de ce nom. Suppl. I. 337. <7.

ARISTANDRE de Telmeffe. XVI. 51. b.

ARISTARQUE , ( Hifl. & Littér.
)

fignification littérale

de ce mot. Acception commune. De ce nom viennent les

titres de quelques livres de critique. Ce nom ne fe prend

point en mauvaife part comme celui de Zoïle. I. 651. b.

Ariflarque ,
célébré grammairien. Obfervations fur cet

auteur 8c fur fes ouvrages. XIV. 603. a , b. Edition qu’il

donna de l’Iliade d’Homere. XII. 817. a.

Ariflarque ,
philofophe de Samos. XIV. 399. b. 600. a.

Son affrohomie. I. 786. b.

Ariftarque ,
poëte tragique de Tegée. XVI. 3. a.

ARISTHÉE
, (

Myth.
)

prodiges qu’on lui attribue. XIII.

407. a.

Arïflhée , auteur d’un livre qui nous donne l’hiftoire de la

verfion des feptante. XV. 66. a , b.

ARISTIDE Athénien : impofition qu’il mit fur toute la

Grèce.VIII. 603 .a. Aventure qui lui arriva dans l’affemblée du

peuple le jour de fon banniffement par l’offracifme. XI. 693. b.

Arijlide de Thebes , obfervations fur ce peintre 8c fes

ouvrages. XII. 256. b.

AKISTIPPE ,
hiftoire de ce philofophe & de fa philo-

fophie. IV. 604. a , b. Obfervations fur fa patrie. XVI. 263.

b. Différence entre fa morale & celle d’Epicure. XVII.

438. a. Lettres qu’il a écrites
, l’une à Antifthene ,

IX.

412. a. l’autre à fa fille Arete
, lorfqu’il étoit fur le point

de mourir. Ibid. b.

ARISTOBULE , ( Hifl. des Juifs ) autrement appellée

Judas 8c furnommé Philellen ,
fils d’Hircan 8c petit-fils de

Simon Machabée ,
grand-prêtre & roi des Juifs. Il ne

régna qu’un an
,
pendant lequel il fit mourir fa mere en

prifon , 8c fon frere par un effet de la fourberie de quel-

ques-uns de fes courtifans. Suppl. I. 357. b.

Arifobule I , roi des Juifs 3
incorpore avec eux les Itu-

réens. VIII. 936. a.

A R I
Ârïstobule

, ( Hifl. des Juifs )
fécond fils d’Alexandre

Jannée 8c d’Alexandra
,
jouit pendant trois ans de la royauté

3

8c de la fouveraine facrificature. Sa mort. Suppl. I. 337. b.

Arïstobule, (Hifl. des Juifs') petit-fils du précédent.

Hérode lui accorde la fouveraine facrificature
,

quoiqu’il

n’eût que dix-fept ans , 8c le fait mourir peu de tems après.

Suppl. I. 337. b.

ARISTOBULE
, ( Hifl. des Juifs )

fils d’Hérode 8c de Ma-
riamne. Son pere le fait mourir avec fon frere Alexandre.

Suppl. I. 337. b.

APvîstobule
, juif d’Alexandrie : remarque fur ce philo-

fophe péripatéticien 8c fur les ouvrages qu’on lui attribue.

XV. 817. 66. b. 6j. a. 68. a.

ARISTOCLÈS ,
fculpteurs de ce nom. XIV. 817. a.

ARISTOCRATIE, (Politique) étymologie 8c fens de ce

mot. Les auteurs politiques préfèrent cette forme de gouver-

nement à toute autre. Différence entre l’ariflocratie 8c l’oli-

garchie. I. 651. b. Loix principales relatives à l’ariffocratie ,

tirées de l’efprit des loix. Ibid. 632. a.

Ariflocratle , origine de l’ariftocratie. VII. 789. a. Répu-

blique ariftocratique. XIV. 150. b. Quelle eft la moins mau-

vaife ariftocratie. VII. 848. b. De la nobleffe dans l’arifto-

cratie. XI. 166. a, b. Des maniérés fous ce gouvernement.

X. 33. b.

ARISTODEME
,
(Hifl. anc.) facrifie fa fille aux dieux.

Suppl. I. 393. b.

ARISTOGITON
, (Hifl. anc.) Voye{ Harmôdius.

ARISTOLAUS, peintre célébré de la Grece. XII. 237. a.

ARISTOLOCHE , (
Botan. )

genre de plante :
quatre

fortes d’ariftoloches employées en médecine. Caraéteres de

la longue , de la ronde , 8c de la petite. Huile 8c feî que

contiennent ces plantes. Leurs vertus en médecine. I. 632. k
Arifloloche ,

voye^ ARISTOLOCHIQUE.
ARISTOLOCHIQUE, ( Mat. médic.) nom donné aux

médicamens que l’on croit propres à exciter le flux des lochies.

Obfervation fur leur vraie propriété.
t
Ces remedes diftin-

gués en apéritifs 8c dérivans. Comment s’exerce leur aftion.

11 eft peu de remedes dont l’ufage exige autant de précau-

tions que les ariftolochiques ;
obfervations fur les propriétés

de la plante qui femble "avoir donné le nom à cette daffe de
remedes. Suppl. I. 558. a, b.

ARISTON, philofophe péripatéticien. XII. 371. b.

Ariflon de Chio , difciple de Zénon. XV. 331. b.

ARISTOPHANE ,
obfervations fur ce poëte 8c fur fes

ouvrages. XII. 842. a. III. 666. b. Suppl. IL 320. b. 321. a.

Suppl. IV. 744. a. Efquifl’e de fa piece intitulée les cheva-

liers. Suppl. III. 639. b. Ses outrages contre Euripide. XIV.

337. b. Examen d un paffage de ce poëte où l’on a cru

qu’il avoit fait mention du verre. XVII. 92. b. 98. a.

ARISTOTE
,
hiftoire de ce philofophe : auteurs qui ont

écrit fa vie. XV. 489. a
,

b. Comment il fe nomma un
fucceffeur dans le lycée. IX. 398. a. Faux récit de fainr

Juftin 8c de faint Grégoire de Nazianze fur fa mort. VL
21 1. b. Court parallèle de Platon 8c d’Ariftote, XII, 745.
a. - Des ouvrages de ce philofophe. Sa dialeétique. IV. 934. Ik

Court expofé de fa rhétorique. V. 529. b. La morale cul-

tivée par ce philofophe. X. 700. b. Ses connoiffances en
politique. XII. 917. a. Sa poétique. XVI. 313. a. Ses études

anatomiques. I. 4x1. b. II. 489. b. Suppl. I. 393. b. Sa phy-

fiologie. Suppl. IV. 343. b. Soins qu’il prit de fe procurer

des animaux de toute efpece. IL 489. a
,

b. Ses conuoiF-

fances géographiques. VII. 609. a. Ses ouvrages fur les

beaux-arts. Suppl. II. 872. b. Son ornithologie. Suppl. IV.

18 6. b. Des catégories d’Ariftote. IL 773. a. Suppl. I. 1x4,

b. Hymne qu’il compofa en l’honneur d’Hermias fon ami.

II. 139. b. XI. 742. b. XII. 214. b. Voye{ l’article fuivant.

ARISTOTÉLISME ,
abrégé de la vie d’Ariftote. I. 652. k

Ses talens. Sa paflion pour les livres. Sa vafte littérature

paroît dans les ouvrages qui nous reftent de lui. Preuves

qu’il donna de fon amour pour Platon fon maître. Méfin-

telligences fréquentes entr’eux. Ibid. 633. a. Ce qu’on rap-

porte de quelques-unes de ces prétendues mefmteliigences

eft fans fondement. Voyages d’Ariftote. Choix que Philippe

en fit pour être l’inftituteur d’Alexandre. Son retour a

Athènes. Diftinélion avec laquelle il y fut reçu. L’étude

de la philofophie ne l’empêchoit pas d’entrer dans les que-

relles qui agitoient les divers états de la Grece. Ibid. b. An f-

tote après la mort de fon maître fuivit une route toute diffé-

rente. Il écrivit des livres de loi 8c de politique : il s’explF

qua avec moins de réferve fur des matières dont: ceux qui

l’avoient précédé avoient fait un myftere. Retraite d’Ariftote

à Chalcis. Divers fentimens fur fa mort. Honneurs que lui

rendirent les Stagyriens. Ibid. 634. a. Principe fur lequel il

appuyoit fa doélrine contre la providence. Des ouvrages

de ce philofophe. Leur authenticité. Ibid. b. Caractère des

auteurs qui ont voulu rendre fufpe&s quelques - uns de ces

ouvrages. Témoignage de Léibnitz oppofé au fendaient de

ces auteurs. Ibid. 633- Scs ouvrages iur lart oratoire tx,

fur la poétique. Ses traités de morale, Ibid, b. Quelques-uns
4 ^ des
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des préceptes qu’ils renferment. Ariftote a beaucoup mieux

réufildansfa logique que dans fa morale. Idée que l’auteur

en donne. Ibid. 65 6. a. Examen de fa phyfique. Ses prin-

cipes. Ibid. b. Ses livres de la génération & de la corrup-

tion. Ses livres fur les météores. Ibid. b. On peut rapporter à

la phyfique particulière ce que ce philofophe a publié fur

l’hiftdire des animaux. Jugement avantageux qu’en a porté

M. de Buffcn, dans lequel il donne l’expofition du plan

d’Ariftote 5
Ibid. 6)8. a. & fait fur-tout l’éloge de fa méthode

,

félon laquelle, ne donnant en entier que la defcription de

l’homme dans toutes fes parties , il ne fait connoître les

animaux que par les rapports que toutes les parties de leur

corps ont avec celles du corps de l’homme. Ibid. b. Elé-

mens dont l’univers eft compofé ,
félon Ariftote. Cinq efpeces

de corps. Il rejette l’idée d’une providence fur les hommes
& le dogme de l’immortalité de l’ame. Ibid. 659. a. Il éta-

blit l’éternité du monde. Il admet un Dieu & une création.

Ibid. b. Si Ariftote n’attaque pas de front la Divinité
, on

peut cependant i’accufer d’athéifme en ce que les idées qu’il

s’en forme tendent indirectement à la renverfer & à la

détruire. Cependant les enthouftaftes qu’il a faits ont élevé

fes livres à la dignité du texte divin
, & ont écrit des

ouvrages fur le falut d’Ariftote. Ibid. 660. b. Excès con-

traire où font tombés d’autres
,
par le mépris qu’ils ont

eu pour lui. Jugement fage qu’on en doit porter. Ingénieux
parallèle que le P. Rapin en fait avec Platon. Ibid. b. Carac-

tère de Théophrafte qu’Ariftote nomma fon fuccefîeur lorf-

qu’il fe retira à Chalcis. Perfécution qu’effuyerent les phi-

lofophes dans Athènes de la part de Sophocle
,

fils d’Am-
phiélide

,
qui lui-même fut bientôt condamné par le peuple

à une groffe amende, & les philofophes furent rappelles.

Succeffeurs d’Ariftote après la mort de Théophrafte
, d’entre

lefquels il n’y eut que Straton qui attira fur lui les regards

des autres philofophes. Innovations qu’il fit dans le péripa-

téticifme. Ibid. 661. a. C’eft le fyftême de Straton que Spl-

nofa a renouvelle avec de légères différences.

Décadence de la philofophie avec celle de l’empire romain.
Reftaurateurs de celle d '"Ariftote. Gloire que s’acquit Paul V,
par les encouragemens qu’il fournit aux favans

, & fon atta-

chement à la
•
philofophie d’Ariftote. Ibid. b.

Alexandre & Averroès devinrent les deux chefs du péri-

patéticifme , mais leurs fentimens fur la nature de Pâme
furent condamnés par Léon X , dans le concile de Latran.

Parmi les Grecs qui vinrent tranfplapter les lettres en Italie
,

Théodore Ga^a fut un des plus célébrés. Ouvrages d’Ariftote

& de Théophrafte qu’il traduiftt. Sa pauvreté. Sa mort. Ibid.

661. a.

George de Trebfonde. Son attachement à la philofophie

d’Ariftote. Sa mifere & fa pauvreté. Sa mort. Défauts de
fes traductions. Violentes difputes entre les fe&ateurs de
Platon & ceux d’Ariftote.

Des philofophes récens Arijlotelico-fcholafliques. Correction
qu’on voulut apporter dans la maniéré de philofopher

,
qui

conftftoit plus à fubtilifer fur les mots qu’à raifonner fur les

chofes. Ibid. b. Extrémité oppofée où fe jetterent quelques-
uns, & entr’autres Luther. On voulut ne dire que des chofes

,

comme fi les chofes pouvoient fe dire clairement fans une
certaine méthode. Philofophes fcholaftiques qui vivoient vers
le tems du concile de Trente.

Dominique Soto : fa vie & fes ouvrages. Ibid. 663. a. Fran-
çois de faint Vidor. Ses livres fur la puifiànce civile & ecclé-

iiaftique ont beaucoup -fervi à Grotius Bannes
, un des plus

célébrés théologiens de l’univerftté de Salamanque. On le

regarde comme le premier inventeur de la prémotion phyfique,
quoi qu’en difent les difciples de faint T homas. Des théolo-
giens-que l’ordre des Dominicains a produits.

Scholaftiques de l’ordre de faint François. Le premier de
tous eft le docteur Scot. Ibid. b. Réflexion fur cette manie
qu’ont les différens ordres de défendre les fyftêmes que
quelqu’un de leur ordre a trouvés. Combien elle nuit aux
progrès de la philofophie. Théologiens de l’ordre de Cîteaux

;

le plus illuftre eft Manriqués. Enfuite paroît Jean Caramuel
Lobkowit Ses rares talens & fa fcierice. Ibid. 664. a. Abrégé
de fa vie. Théologiens de la fociété des Jéfuites. Vafqués ,

Suare^, Arriaga. Apologie de la théologie fcholaftique.Ibid. b.

Des philofophes qui ont fuivi la véritable philofophie d’Arif-
tote. Pourquoi l’école de Platon prévalut dans les com-
jnencemens du chriftianifme. Ariftote l’emporta enfuite juf-
qu’au tems de Defcartes.
Un des plus célébrés péripatéticiens du feizieme ftecle fut

Pierre Pomponace. Précis de fa vie , Ibid. 66 5. & de fes opi-
îfions. Extrait détaillé de fon livre fur les enchantemens. Ibid. b.

Difciples de Pomponace. Auguflin Niphus fut l’adverfaire
le plus redoutable de Pomponace & un des plus célébrés
péripatéticiens de fon ftecle. Ibid. 667. a. Précis de fa vie
de fes opinions & de fes mœurs. Ibid. b.

Jacques Zabarella fameux pér-ipatéticien
,
fon goût pour

l’étude fe manifefta de bonne heure. Sa réputation. Ses
©uyrages.
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Alexandre Piccolomini. Douceur de fes mœurs. Ibid. 668

,

a. Son amour pour les ouvrages d’Ariftote. Il a écrit le

premier la philofophie en langue vulgaire. Etonnante con-
tradition entre le refpect aveugle qu’on avoit pour Ariftote &
la liberté d’examen qu’011 fe permettoit en matière de religion.

François Piccolomini. Il s’attacha à Ariftote & à Platon.

Ses difputes avec Zabarella. Combien il fut regretté après
fa mort. Ses ouvrages.

Cyriaque Stroipfi de Florence. Ses voyages. Il fut fait pro-
fefieur. Ses ouvrages.

André Cæfalpin. Son impiété. Ses progrès dans la méde-
cine & la philofophie. Il a découvert la circulation du fang
avant Harvei. Ibid. 669. a. Non feulement il a fuiyi les

impiétés d’Ariftote 3 mais il a enchéri fur ce philofophe. Ses
erreurs en phyfique. Ibid. b.

Crémonin fut un impie dans le goût de Cæfalpin. Aveugle
foumiflion de ces philofophes aux fentimens d’Ariftote.

Accueil que Crémonin reçut des Princes. Son fyftême
, Ib

même que celui de Cæfalpin. Ibid. 670. a.

Philofophes péripatéticiens parmi les proteflans. MélanÈlhon :

précis de fa vie : fes talens : il crut devoir réformer la phi-

lofophie dans quelques-unes de fes parties. Ibid. b. Ses études
des auteurs latins. Il embrafie la réformation de Luther.
Il reconunandoit la lecture de Platon ; mais il préférait

Ariftote. Ibid. 671. a.

Nicolas Taureill. Précis de fa vie. Ibid, b

,

En quoi il fut

un des premiers hommes de fon tems. Comment il corri-

geoit par l’évangile la philofophie péripatéticienne. C’eft à
tort qu’il a été accufé d’athéifme.

Michel Piccart. Chaires de profeffeur qu’il obtint. Ibid.

6j2. a. Sa pauvreté. Ses ouvrages.
Corneille Martini. Ses talens. Il fut envoyé au colloque de

Ratisbonne. Son attachement à la philofophie d’Ariftote. Ses
ouvrages.

Flepnannus Corringius

,

un des plus favans hommes qui
aient jamais paru. Distinctions qu’il reçut. Il penfoit fur
Ariftote comme Mélancthon. Ibid. b. Les principes d’Ariftote

font deftructifs de toute vertu. Ce que Corringius penfoit de
Defcartes. Corringius mourut & le péripatéticifine expira
prefque avec lui. Ibid. 673. a.

Ariftotélifmc , erreurs à corriger dans cet article de l’En-
cyclopédie. SEpp/.I.

3 38. b.

Ariflotélifine
,
principe des chofes

, félon ce philofophe
;

définition qu’il donne de la matière. X. 189. b. Doctrine
d’Ariftote fur la providence. XIII. 5x3. a. Sur l’origine de
l’ame. I. 328. b. & fur fa deftinée après la mort. ^339. A
Formes fuhftantielles d Ariftote. XIII. 839. a. Principes oui
constituent les corps naturels. XIII. 388. b. DoRrine d’Arif-
tote fur le froid. VII. 312. b. Sur les couleurs. IV. 327. b.

Sur la pefanteur. XII. 444- Abus que les modernes ont
fait durant les fiecles d’ignorance des ouvrages de ce philo-
fophe. VI. 299. a. Obfervations fur l’article Aristotélisme.
Ili. ix. Voyei la continuation de cet article à Péripatéti-
cienne

( Philofophie ).

ARÎSTOXEME, obfervations fur ce philofophe. XV. 910.
b. Des intervalles en mufique félon cet auteur. VIII. 838. b.

Comparaifou entre fon fyftême de mufique 8c celui de Pytha-
gore. 839. m Secte des ariftoxéniens en matière de mufique.
XVI. 37. a.

ARISTOXÉNÏENS
, ( Mufiq . ) fecte qui eut pour chef

Ariftoxene de Sarénte. Son oppofition à celle des Pythagori-
ciens. Suppl. I. 338. b. Voyei PlTHAGORICIENS.
ARITHMANCIE, divination parle moyen des nombres.

Delrio en diftingue deux fortes
, l’une en ufage chez les Grées,

l’autre chez les Chaldéens. I. 673. a. La cabale des Juifs mo-
dernes eft une efpece d’arithmancie. Nom de l’antechrift
marqué dans l’Apocalypfe par le nombre 666 . Ibid. b.

Arithmancie , exemple de cet art. II. 19?. b.

ARIl HMÉTIQUE
, fes quatre grandes réglés. Autres

réglés inventées pour faciliter les calculs. Origine & inven-
tion de cet art. Science des nombres chez les Egyptiens.
I. 673. b. Elle pallé d’Egypte en Grece

, de-là à Rome &
enfuite à nous. Imperfection de l’ancienne arithmétique.
Arithmétique théorique : ouvrages fur cette matière. Arith-
métique pratique : auteurs qui en ont traité. Ouvrages
qui réunifient la théorie à la pratique. I. 674. a. Arithmé-
tique infirümentale ; Arithmétique logarithmique : tables
arithmétiques umverfelles de Proftapharefe. Arithmétique
des Chinois. Arithmétique numérale. Arithmétique fpécieufe
ou littérale : ouvrage de Wallis & de Wels. Arithmétique
décimale : telle eft celle dont nous faifons ufage. Son intro-
duction en Europe. Arithmétique des Indiens

; juftefte &
diligence de celle des Péruviens. Arithmétique binaire.
Ibid. b. Mémoire de M. Dagincourt fur cette Arithmétique.
Arithmétique tétraftique : traité fur ce fujet. Arithmétique
vulgaire. Arithmétique fexagéfimale. Baguettes de Reyher.
Arithmétique des infinis : traité de Wallis. Arithmétique
des incommenfurables.

Nature des nombres. Définition de l’arithmétiaue. Ibid.

Cq
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675» u. Ses quatre principales réglés. Dans les deux pre-

mières réglés on confidere les nombres félon leurs rapports

arithmétiques
,
& dans les deux autres , félon leurs rap-

ports géométriques. Le détail des opérations particulières

dépend de la forme & de l’inftitution des fignes qui défi-

gnent les nombres. Toutes les réglés de l’arithmétique fe

réduifent à deux
,

l’addition & la fouftraéüoix. Ibid, b .

Arithmétique univerfelle
,

c’eût ainfi que M. Newton appelle

î’algebre. Notion générale deTalgebre & de fes opérations.

I. 675. b. Addition algébrique. Souftra&ion
,
multiplication

,

divifion algébrique. Ibid. 676. a. Pourquoi cet art eft appellé

Arithmétique univerfelle. Utilité de cet ar t. Ibid. b. L’expreffion

algébrique d’une queftion îx’eft que la traduétion de cette quef-

tion en caraéleres algébriques. Exemple. (Deux parties à dif-

tinguer dans l’arithmétique univerfelle , favoir ; le calcul des

quantités, & l’ufage de ce calcul pour aller des quantités

connues aux inconnues. Ce qu’on entend par équation ,
Ibid.

677. a. & par l’art de la réfoudre. De l’analyfe des anciens.

Liage de l’algebre en géométrie. Equation d’une courbe.

Avantage des calculs algébriques appliqués à la géométrie.

Ibid. b. Ouvrages fur l’arithmétique univerfelle. Réglés don-

nées par M. Newton , fur la maniéré d’appliquer l’algebre à

la géométrie. Ibid. 678. a.

Arithmétique

,

origine de cet art. I. v. Celle des caraéleres

qui lui font propres. II. 645. b. Antiquité de l’arithmétique

chez les Indiens. VIII. 661. b. Notation en arithmétique. XI.

248. a. Principes pour trouver dans toute arithmétique de

quelque échelle que ce foit
,
un nombre quelconque ,'ou pour

l’exprimer. II. 2,58. a. Obfervarions fur le nombre des carac-

tères employés dans l’arithmétique. IV. 61 1. a. Arithmétique

dont les opérations s’exécutent par le moyen des doigts. Ibid.

Arithmétique exécutée chez les anciens par le moyen de

petites pierres ou de coquillages, & en France dans les der-

niers fiecles par le moyen des jettons. VIII.
3 30. a ,

b. Maîtres

d’arithmétique chez les anciens. VIII. 530. b. II. 547. m Appli-

cation de la géométrie à l’arithmétique. I. 552. a. Arithmé-
tique fpécieule. XV. 442. b. Arithmétique des infinis : carac-

tères dont on fait ufage dans fes opérations. II. 649. a. Arith-

métique des conduéleurs des mines. VII. 638. b. Sur l’arith-

métique ,
voye^ Calcul ,

Calculer ,
Compter.

Arithmétique politique

,

celle dont les opérations ont pour

but des recherches utiles à l’art de gouverner les peuples.

Son utilité dans un miniftre. Premiers efîais fous ce titre , du

chevalier Petty, anglois. I. 678. b. Obfervations fur les cal-

culs contenus dans ces efîais. Ibid. 67c). a. Autre arithmétique

politique de M. Davenant. Ibid. b.

Arithmétique politique , XII. 919. rf, b. 920. a. Voye£ POPU-
LATION , Enfant , ( Hifi. nat. ) Registre des Baptêmes ,

Vie, Naissance ,
Mort.

Arithmétique

,

pris adjeélivement. L680. a.

Arithmétique ,
adj. baguettes arithmétiques de Neper. XI.

96. a, b. Progreflion arithmétique. XIII. 430. a, b. ëec. Pro-

portion arithmétique. 466. b.

Arithmétiques , échelles

,

différentes progreffxon s de nombres,

fuivant lefquelles l’arithmétique auroit pu être formée. M. de

Bufton donne une méthode fort fimple pour trouver tout

d’un coup la maniéré d’écrire un nombre donné dans une

échelle arithmétique quelconque. I. 680. b.

Arithmétiques ,
échelles. Arithmétique binaire de M. Léib-

nitz : fon incommodité dans l’ufage commun : dans quel but

M. Léibnitz l’avoit inventée. II. 25 7. a, b. Arithmétique déci-

male inventée par Regiomontanus. IV. 668. b. 669. b. Wei-

gelius enfeigne comment on pourrait nombrer fans paffer le

chiffre 4. Voye^ là-deflus. XI. 282. a. Article fur les échelles

arithmétiques. V. 248. b. 249. a, b.

Arithmétique, (
Machine ) ,

la première eft celle de

Pafcal. On en a fait quelques autres qui paroiffent avoir

quelque avantage fur la première dans la pratique. I. 680. b.

Expofition du méchaniftne de la machine de Pafcal
, & de la

maniéré de s’en fervir ,
pour chaque réglé de l’arithmétique.

Ibid. 681. b.

ARLEQUIN, ( Litt.) origine du nom à'arlequin. I. 683. a.

Arlequin
, (

Théâtre comiq. )
l’ancienne comédie italienne

eft une imitation grotefque des mœurs des différentes villes

d’Italie ;
& chacune d’elles eft repréfentée par un perfonnage

qui eft toujours le même. De ces perfonnages ,
celui d’arle-

quin eft en même tems le plus bizarre & le plus plaifant.

Caraélere qui le diftingue. Qualité que fon rôle exige. Pièces

françoifes oh ce perfonnage a été employé le plus heureufe-

ment. En quel cas le rôle d’arlequin devient indifpenfable.

Lorfqu’il eft queftion d’expofer fur la fcene un fou férieux

dans tout le ridicule de fa folie ,
le moyen le plus sûr ,

c’eft

de le faire accompagner d’un bon arlequin. Il n’y a que le

ridicule qui puifîé décontenancer un fat de qualité
,
ou un

fourbe accrédité & puiffant. Il y a des hommes affez effron-

tément médians
,
pour fe mettre au-deffus des loix de l'équité

& de l’humanité : livrez-les à arlequin. Aufîi indifférens qu’ils

étoient aux reproches, aufîi fenfibles feront-ils aux railleries.

Arlequin fait exactement fur la fcene , ce que Lucien & Swift

fiufoient dans leurs écrits ; mais il faut convenir que ce rôle
eft très-difficile à traiter , & qu’il doit être tracé de main de
maître. Suppl. I. 559 . a, b.

Arlequin , obfervations fur le caraélere de ce perfonnage.
XIV. 703. a. & fur fon langage. Suppl. I. 881 .b.

ARLES
, ( Géogr. ) ville de France

,
fur le Rhône. Sa fitua-

tion. Son commerce. Sieges de juftice qui y font établis. Son
archevêché. Defcription de cette ville. Monumens dont elle
eft enrichie. Infcription qu’on y lit fur une colonne érigée
en 1 honneur du grand Conftantin. Diftinélions dont elle fut
honoiee par cet empereur. Autres obfervations hiftoriques
fur cette ville. Suppl. I.

3 59. b. 360. a,

Arles. Sur Arles ancienne , voye^ Suppl. IV. 10. b. 763. a.
Ancienne conteftation entre l’eveque d’Arles & celui de
Vienne, décidée par le concile de Turin. X. 471. a.

Arles
, (

Géogr.
) petite ville de France dans le Rouffillon.

Suppl. I. 360. a.

ARLESHEIM
, ( Géogr.

) bourg de l’évêché de Bafte.
Obfervations fur le chapitre qui y fait fa réfidence. Suppl. I.

560. a.

ARLET
, anatomifte. Suppl. I. 412. a.

ARLON, {Géogr.) étendue du territoire d’Arlon, l’une des
douze prévôtés du duché de Luxembourg. Situation de la ville.

Suppl. I. 360. a.

ARMADILLE
, (

Hijl. nat. ) voyeç Tatou.
ARMAGNAC

, ( Géogr. ) productions de ce pays. Anciens
comtes d’Armagnac. Suppl.l. 360. b.

Armagnac
,
confeil du comte d’Armagnac. IV. 2. b.

ARMAND
, ( Maréch.

)
bouillie qu’on fait prendre à un

cheval dégoûté. Maniérés de la faire & de l’introduire dans la

bouche du cheval. I. 683. b.

ARMATURE
, (

Fonderie
) affemblage de différens morceaux

de fer, pour porter le noyau & le moule de potée d’un ouvrage
de bronze. Différentes efpeces d’armatures. Ce qu’il faut

obferver en les forgeant
, & pour les mettre en leur place.

I. 686. a.

ARME
, armure. Différence de ces mots. I. 686. a.

ARMÉ,
( Hijl. anc.

) foldats armés à la légère
, & pefam-

ment armés. Suppl. IV. 276. a. 3 1
3. a. 3 16. b.

Armé
, ( Blafon ) fignifications & ufages de ce mot dans

l’art héraldique. Suppl. I. 560.b.
Armé

,
Suppl. III. 896. b.

Armé en guerre
, ( Marine ) vaifîeau armé moitié en guerre

,

moitié en marchandife. Comment on obtient la permiflion
d’armer un vaifîeau en guerre. I. 691. b.

ARMÉE
, ( Art milit. ) armée de terre & armée navale.

I. 691. b. Difpofition d’une armée en ordre de bataille. Prin-
cipes ou maximes qui fervent de fondement à l’ordre de
bataille. Ibid. 692. a. & obfervations fur ces maximes. Ibid. A
Des divifions de l’armée

, appellées brigades. Ibid. 693. b.

Un prince en Europe
,
qui a un million de fujets

, ne peut
lever une armée de plus de dix mille hommes fans fe miner.
Pourquoi on en levoit anciennement davantage. Ce qu’étoient
anciennement les armées françoifes. Ibid. 694. a. Armées de
l’empire. Armées du grand-feigneur. Ibid. b.

Armée d’obfervation
, comment elle doit être placée. Armée

royale. Armée à deux fronts. Ibid. 694. b.

Armée. Armées des anciens Grecs. Voye

^

Milice des
Grecs, Phalange. Armées romaines. X. 306. a

, b. &c.
Commandement des armées. XI. 423. b. La totalité de
l’armée eft compofée de l’avant-garde

,
du corps de bataille

,

& de l’arriere-garde. I. 861. a. Ailes d’une armée. I. 2x3.^.
La chevalerie étoit autrefois le premier degré d’honneur
dans une armée. III. 312. a. Armée royale. XIV. 416. b.

Inconvénient des grandes armées. II. 134. a. VI. 880. a.

L’inaétion oh l’on laifîe le foldat
,

funefte aux armées. VI.

244. a. Diftribution d’une armée. IV. 1062. b. Dénombre-
ment d’une armée. 830. a. Maniéré de juger des forces

d’une armée. Suppl. II. 1 3 3. b. Équipage de l’armée. V. 881. b.

Ufages de la cavalerie dans l’armée. V. 922. a. Marches des

armées. III. 634. b. X. 83. b. &c. Des moyens de fubfiftance

d’une armée en campagne. XV. 382. b. Ordre de bataille

d’une armée. II. 132. b. &c. XI. 603. b. — 609. <2. Intendant

dans une armée. VIII. 8x2. a. Armée d’obfervation. Suppl. IL

133.^. 1 34. a. Inconvéniens de nos armées par rapport à la

population. XIII. 98. b. Expiation des armées chez les anciens.

VI. 303. b. Des maladies d’armées ; auteur à confulter. VI.

730. b.

Armée navale : ce qu’il faut entendre par efcadre & flotte.

Armées navales de la France en 1690, en 1704. Divifion des

armées navales françoifes en trois corps principaux
; l’efcadre

bleue , l’efcadre blanche , & l’efcadre bleue & blanche. I.

694. b.

Armée navale. Divifion d’une telle armée. IV. 1082. b.

Diverfes utilités d’une puiffante armée navale. VII. 993. a.

Ses inconvéniens , lorfqu’elle eft trop nombreufe. VI. 880. a.

Confeils fur les moyens de l’établir & de l’entretenir. VIL

993. b. Mouvemens d’une armée navale. VI. 201. b. Inten-

dant des armées navales. VIII. 812. a. Extrait de l’ordon-
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nan.ee de 1689 fur ces armées. III. 306. b. Sur les années
navales

,
voyeq Navale , Escadre , Flotte.

ARMEMENT
, (

Marine ) état d’armement. VI. 31. a. État

d’armement d’un vaiiTeau. Ibid.

Armement des Troupes : détails fur Ce fujet. VIII. 6. b. &c.
ARMÉNIE , ( Géogr. ) grand pays d’Afie. I. 695. n.

Arménie , obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. I. 560. b.

Arménie , l’ancienne Arménie nommée Ararath. Suppl. I.

514. b. Commencement & durée du royaume d’Arménie.
601. a . Figure fymbolique de l’Arménie. XV. 732. b. Pierre
d’Arménie. XII. 582. b.

Arménie
, ( Pierre d’) defcription. Ses propriétés en méde-

cine. Ufage qu’en font les peintres. I. 693. a.

ARMÉNIENS
, ( Hift. eccl.

) feéle des chrétiens d’orient.

On croit qu’ils reçurent la foi de l’apôtre faint BartHelemi.
L’arianifme pénétra peu chez eux. Leur féparation de l’églife

grecque. Arméniens françois. Arméniens fchifmatiques : leur
difperfion. Projet de les attirer en France. I. 693. a. Altéra-
tion que le chriftianifme a foufferte parmi eux. De quel ordre
font leurs monafteres. L’ancienne langue arménienne que le

peuple n’entend pas
,

eft celle de leur culte. Ibid. b. De leurs
vertabieds ou doâeurs. Vénération qu’ils ont pour eux

,
plus

que pour leurs évêques. Ibid

.

696. a.

Arméniens
, obfervations fur ce peuple. VIII. 346. a.

Doéteurs chez les Arméniens. XVII. 168. b. Année civile
& eccléfiaftique des Arméniens. XVI. 797. b. 798. a. Motifs
qui les engagèrent à confacrer chez eux l’ufage de l’inocula-
tion.^ VIII. 769. a. Liturgie des Arméniens. IX. 398. ^.Bibles
arméniennes. II. 226. a. Ufage louable des Arméniens à
l’égard des fêtes religieufes. VI. 367. a. Ces peuples

, obligés
de fe féparer des Grecs dans le cinquième fiecle

, inventèrent
des cara&eres pour avoir en leur langue des livres liturgiques
& facrés. XVI. 798. a. Baume facré dont ils fe fervent dans
plufieurs cérémonies. X. 913. b. Adoption qu’ils pratiquent.
Suppl. I. 173. b. Obfervation fur la déClinaifon des noms
arméniens. II. 736. a. IV. 739. b. Caraéteres arméniens

,
voyeç

vol. IL des planches
, article Caraltéré

,
planches 12 & 13.

ARMENTIERES
, ( Géogr. ) révolutions de cette ville.

Suppl. I. 560. b.

ÂRMER,
( Jardin

.

) maniéré d'armer u

n

arbre pour empê-
cher les beffiaux de s’y frotter 8c d’en offenfer l’écorce. Atten-
tion qu’il faut avoir d’armer les arbres qu’on tranfplante d’une
pépinière. Suppl. I. 361. a.

Armer
, ( Artillerie ) armer un canon

,
armer un fourneau

de mine. Suppl. I. 361. a.

Armer la clef

,

( Mufiq. ) Suppl. I. 561. a.

Armer un chevalier. III. 312. a.

Armer
,
(F) en terme de manege , forte de défaut du

cheval. Remedes pour l’en corriger. I. 696. a.

Armer
, ( s’

) attitude du cheval défignée par ce mot. V.
606. a.

ARMES
, ( Art milit. ) étymologie de ce mot. On croit

que les premières étoient de bois. Premières armes de fer.

Armes offenfives & défenfives des Romains. Armes de leurs
vélites. Celles des piquiers & des autres foldats. I. 686. b.

Armes propres des Romains. Celles des cavaliers dans les pre-
miers tems.

Armes des François au tems de Clovis
,
au tems de Théo-

doric I. Ibid. 687. a. L’ufage des cafques & des cuiraffes ne
fut introduit que peu-à-peu parmi les François. Comment les
chevaliers françois réuffirent à fe rendre prefque invulnéra-
bles. Ibid. b. Defcription de toute leur armure. Cette maniéré
de s’armer tout de fer étoit encore en ufage fous Louis XIII
Ibid. 688. a.

&

Armes défenfives des chevaux dans les anciens tems. Ibid. b.

Anciennes armes défenfives de l’infanterie. Ibid. 689. à.
Armes défenfives & offenfives de la cavalerie de nos jours.
Armes offenfives de notre infanterie. Inutilité de l’épée

, à
laquelle quelques-uns penfent qu’on devroit fubftituer’le
couteau de chaffe. Armes des officiers de l’infanterie.

Par les anciennes loix d’Angleterre , chacun étoit obligé de
porter les armes. Ibid. 689. b. Articles de quelques ordonnances
des rois de France fur le port des armes pendant la paix. Ibid
690. a.

Armes à outrance
, defcription du combat qui portoit ce nom.

1. 690. a.

Armes a l épreuve. Armes des pièces de canon. Arme boucaniere.
1. 690. b. Avantage de cette arme. Utilité d’en fournir les
arienaux. Armes courtoifes. Ibid. 6<qi.a.

...f^
rme

.

s afe
]

1 > en quoi confifte le fecret de ceux qui fe
tiifent invulnérables

, ou à l’épreuve des armes à feu. Exer-
cice des armes chez les anciens romains. Arma dare arma
deponere , arma mutare : cérémonies exprimées par ces phrafes.
Arma moluta , arma reverfata. 1 . 691. a,.

Armes ajfomptives
, celles qu’un homme a droit de prendre

en vertu de quelques belles, aftions. Ce qui fe pratique en
Angleterre a cet egard. I. 691. b.

111
Armes

9 ( Efcrime ) tirer dans les armes. Tirer hors les

102
armes. Tirer fur les armes. Tirer fous les armes. ï. 691. b.

Armes. Armes anciennes. XVII. 783; a.~ 7^6* a. Premières
armes qui ont été employées à la guerre. VIL 983. b. Armes
des Grecs

, voye

£

Phalange. Armes des foldats romains. X»
307. a

,
b. 308. a. Voyei auffi ROMAINS . Milice des; &

1 article Légion. Invention des premières armes,, XIII. 49,
b. Ornemens qu’on mettoit aux armes. XI. 637. a

, T An-
ciennes aimes des François. VIL 286. a. Armes courtoifes.
IV. 401. b. Armes modernes. XVII. 786. a

, b. Armes des
cavaliers

, des huffards
, des dragons & des fantaffins* VIII

,

8. b. Armes de jet. 32 i. b> Faifceaux d’armes. VL 38". a. Dit
fervice des armes. XV. 121. a, b. Du maniement'des armes,
VI. 240. a

, b. De la fabrication des petites armes à feu. L
704. a. Obfervation fur le calibre de ces armes. VII. 397.^
Sur l’ufage dp ces armes. Foyer Feu. L’art de fabriquer les
armes

, divifé en quatre parties
, la fourbiffure

, l’armurerie
*

l’arquebuferie
,
& l’art de faire les canons. XVII, 784. a. Foyer

les articles de ces arts dans les volumes de difcours & dans
les volumes de planches. Sur les armes

, voye^ encore l’article

Armure.
Armes

,
divers ufages de ce mot. Profeffion dés amies*

Réflexions fur ce fujet. VII. 720. a. De l’honneur rendu en
préfentant les armes. XIII. 316. a. Nobleffe par les armes.
XI. î.72. a. Nobleffe de nom & d’armes. 177, b-, Pourfuivant
d’armes. XIII. 249. b. Roi d’armes. XIV. 322. a

, é, Héraut
d’armes. VIII. 144. a

,
b. Sergent d’armes. VIL 300. b. XV.

86. b. 92. b. Servant d’armes. XV. 120. a. Veille des armes,
XVT. 874. b. Freres d’armes. XVII. 790. a

,
b. Cri d’armes.

IV. 461. a
,
b. Défi d’armes. IV. 743. a

,
b. Fraternité d’armes,

VIL 290. a
,

b. Homme d’armes. VIII. 279. b. Salle d’armes,
XIV. 374. b. Pas d’armes. XII. 109. b. Places d’armes. 671. b.

672. a.

Armes
,

ou Armoiries
, ( Blafon ) les armés les plus

fimples font les plus belles. Pièces des armoiries. Partitions.
En général toutes les pièces & meubles dont on compofe les
armes

, font très-honorifiques. Différentes fortes d’armes.
Armes pures & pleines

, brifées , parlantes. Armes de con-
ceffion. Armes chargées ,

fubftimées. Armes à enquérir* Ori-
gine des armoiries. Suppl. I. 361. a

, b.

Armes
,
différence entre les armes & le blafon. IL 278. ADu

,

tems où les noms 8c les armes commencèrent à être
héréditaires. XI. 200. a. Gentilhomme de nom & d’armes.
VII. 604. a. Armes de domaine

, de dignité
, de conceffion

de patronage
, de fociété

, de famille
3 armes brifées

, char-
gées

, fubffituees
, diffamées

, faillies ou à enquérir. Foyer
ces diffinétions expliquées à l’article Blafon

, dans le II. vol
des planches. Armes à enquere. Suppl. IL 807. a. En' quel
tems on commença à mettre des couronnes fur les armes
peintes. 642. b.

ARMET
, ( Art milit.

) efpece de chapeau de fer des
chevaliers

, &c. Suppl. I. 361. L
ARMIDE

,
de Quinault. Obfervations fur la mufiqüé de

cet opéra. VI. 31 G. a. Comparaifon de l’effet que produit la
Phedre de Racine

,
avec celui de l’Armide de Quinault. XII.

828. b. Prologue de cette fiece.Suppl.lY

.

33 7. b. De l’alléporiè
de la haine dans cet opéra. Suppl. III. 824. b. Suppl. IV.
1002. b.

r '

ARMILLAIRE
, ( Aftron. ) étymologie de ce mot. 1 696. a.

Utilité de la fphere armillaire. Sa defcription. Autres fpheres
armillaires. Ibid. b.

Armillaire fphere , XV. 454. a.

5

ARMILLES
, ( Aftron. Inftr. ) defcription des ârmilles

d’Alexandrie. Obfervations faites anciennement avec cet
infiniment. Suppl. I. 361. b.

ARMILUSTRIE
, ( Hift. anc.

) defcription & origine de
cette fête chez les Romains. I. 696. b.

_

ARMINIANISME
, ( Théolog.

) différence entre les armi-
niens & les autres réformés. Difputes des arminiens & des
gomarifies

, décidées en faveur des derniers par le fynode
de Dordrecht en x6i9- 1. 696. b. Doélnne des arminiens fur
la prédefiination

, fur l’univerfalité de la rédemption, fur la
grâce

, fur la perfévérance
, entièrement oppofée à celle de

Calvin & des Gomarifies. Ibid. 697. a.

ARMINIENS
, auffi appelles Remontrans. Les derniers

arminiens fe font fort approchés du focinianifme. I 697. 'a.

Comment ils fe defendoient contre les calviniftes. Ils rejet-
tent 1 autorité que les calvinifies admettent. Ils font tolérés
en Hollande. Leur doftrine nouvelle fur la Prédefiination

,

fur la Trinité
, fur la Tolérance. Arminiens politiques.

Arminiens ecclefiaftiques. Leurs plus célébrés théologiens.
Ibid. b.

Arminiens. Foye^ Gomaristes. VIL 733. b. &c. Dîfi
putes entre ces deux partis. Origine des noms de remontrans
& de contre-remontrans. IV. 140. b. Leur doélrine fur lagrace-,
VII. 802. a. Sur les décrets. III. 840. a. Sur la prédefiination.
XIII. 273. b. Sur la perfévérance. XII. 427. b. Seéte formée
en Hollande des arminiens & des anabaptifies. III. 638. b.

ARMINIUS
, (

Jacques ) obfervations fur fa perfonne &
fur fes ouvrages. XI. 701. a. Belle conclufion par laquelle il
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termina Texpefition qu'il préfenta de feà fentîmens aux états

de Hollande & de Weft-frife. XIII. 277. b. 278. a. Sa doârine

(devenue celle des pays protefbms. Ibid..

ARMISTICES
, ( Art mïlit. ) ne doivent point porter un

général à la négligence. Suppl. II. 160. b. Des cas où il faut

demander un armiftice. 162. a. Voyei TREVE.
ARMOIRE forte d’armoire des anciens appellée abaque..

I. 9. b. Armoire où les Japonois tiennent le livre de la loi.

XVI. 386. b. Efpece d’armoires appellées cabinets. II. 489. a.

Petites armoires dans les angles des appartemens. III. 611. b.

Voye

1

IY. vol. des pl. article Ébénifle. & VIL vol. des planch.

Menuiferie en meubles
,
planch. 14.

ARMOIRIES, (Bla/on
)
quelles font les /plus belles. D’où

vient leur nom. Divers fentimens fur leur origine. A qui il

.fut originairement permis d’en porter. I. 698. a.

Armoiries

,

leur, origine. I, 686. b. D’où les hérauts d’armes

ont emprunté les métaux , les couleurs
,
& les pannes qui

entrent dans les armoiries. IY. 317. a. Meubles, pièces,

iùpports d’armoiries , voye^ ces mots. Armoiries pleines.

Suppl. IV. 4x4. b. Mot dans les armoiries. X. 767. a. Juge

d’armoiries. IX. 9. b. Nobleffe par les armoiries. XL 172. a.

Habit armoirié. VIII. 1 1 .b. Voye7 fur les armoiries les articles

Armes ,
Blason

,
& les planches de cet art. vol. IL

ARMOISE, {Bot.) caraéiere de ce genre de plante. Sa

différence de l’abfynthe. Artemifla vulgaris major : fes pro-

priétés
,
ion analyfe. Sirop d’armoife. I. 698. b.

Armoise
,

genre de plante. Efpeces qu’il renferme ;

les aurones & les abfynthes. Defcription de la grande citro-

juelle
,
qui effune efpece d’aurone. Efpece d’abfynthe ligneufe.

Armoire des pharmacopoles. Moxa des orientaux
,
forte de

cautere. Maniéré de multiplier les armoifes. Suppl. I. 562. a.

ARMORIQUE, fignification de ce mût. Voyeq_ .Aqui-
taine.
ARMURE, {Hifl.) ancienne armure compiette. I. 698. b.

Ordonnance de Louis XIV. pour obliger les officiers à fe

fervir d’armure. Armure en ufage aujourd’hui. Voye7 les

planches de l’armurier
, vol. I. des planches.

Armure ,
différence entre arme & armure. I. 686.4. Armure

des foldats chez les anciens Grecs. Suppl. III. 933. a
,
b. Chez

les Romains , voye^ Légion , Romains ,
milice des. Pefante

armure des haftaires. VIII. 62. a. Le foldat obligé de tenir

fon armure dans la plus grande proprêté. VIII. 9. a. Armure
dont le foldat devroit être couvert. Suppl. III. 157. b. Bou-

clier que le comte de Saxe donne au foldat. Suppl. IL 34. a.

Pique dont il devroit être armé. Suppl. IV. 383. a
,
b

,
&c.

Armure
,
dans les manufactures de foie. 1 . 699. a. Autres

ufages du mot armure. Ibid. b.

ARMURIER
,
principaux articles des ffatuts de cette pro-

feffion. Confrairie des armuriers. La fabrique des corps de

-cuiraffe eft à Befançon. I. 699. b.

Armurier. Armuriers turcs à Conffantinople. Suppl. III.

164. a. Saint que nos armuriers ont pris pour patron. Suppl.

IV. 258. b. De la maniéré dont les armuriers exécutent cer-

tains filets d’ornement fur quelques-uns de leurs ouvrages. VI.

796. a.— Voyelles planches de l’armurier, volume I. des

planches.

ARNALDISTES , ( Hifl. eccl. ) ou arnaudifles

,

hérétiques

du douzième fiecle. Ils inveélivoient contre les poffeffions des

biens appartenans aux eccléfiaftiques. Leurs erreurs. I. 699.

b. Sort de leur chef Arnaud. Diffipation de leur feéte. Ibid.

700. a.

ARNAUD de Villeneuve ,
introduit la chymie dans la

médecine. X. 272. b. Obfervations fur ce médecin. III. 430.

a , b. XIV. 775. b.

Arnaud de Meyrveilh. Arnaud de Contignac
,
poètes pro-

vençaux. XII. 841. a.

Arnaud, ( George ) anatomifte. Suppl. I. 412. a.

Arnaud
, (

Antoine
)
analyfe de fon livre fur la fréquente

^communion. III. 733. b. Défenfe de cet ouvrage par le même
auteur. 734. b. Difputes entre ce théologien & le P. Malle-

branche. IX. 942. b. 943. a.

ARNAYT.E-DUC
,

{Géogr.) ville de Bourgogne dans

i’Auxois. Son ancien château. Prieuré de l’ordre de Saint-

Benoît ,
fondé dans cette ville. Hôpital & college qu’on y

remarque. Bailliage d’Arnay-le-Duc. Rivières qui y prennent

leur fource. Seigneurs qui l’ont poffédée. Droits & fran-

chifes accordés aux habitans. Événemens qui l’ont rendue

remarquable. Hommes illuftres dont elle eff la patrie. Son
commerce. Suppl. I. 562. a, b.

ARNDAL, {Géogr.) ville de Norwege. Son commerce.

Suppl. I. 562. b.

ÂRNE
,
riviere d’Italie. Son cours. Suppl. III. 54. b. Petits

cailloux blancs qui fe trouvent dans cette riviere. XV. 919.4.

.Voyei Arnq.
Arne

,
village de Normandie. Lac remarquable en cet

endroit. Suppl. I. 572. a.

ARNÉ ,{Myth. ) fille née dans Tille de Sethone. Sa méta-

snorphofe. Suppl. I. 562. b.

ARNHEIM
,

Arnhem ou Arnetn , (
Géogr, ) ville des

A R P
Provinces-Unies. Titre qui la rend confidérabîe. Tribunaux
dont elle eft le fiege. Son palais du Stathouder. Ses églifes.

Louis XIV. la prit en 1672, & la garda deux ans. Suppl.

L

362. b. & 563. 4.

Arnheim ou terre d'Arnheim
, { Géogr. )

partie de la terre

auftrale , découverte au midi de la nouvelle Guinée. Suppl. I.

5 6 3 - a -

, _ARNIS
, ( Géogr.) petite ifle du duché de Schlefwig en

Danemarck. Habitations qu’on y remarque. Suppl. L 563. 4.

ARNISÆUS
, ( Henningus

) philofophe & médecin.
Caraéiere de fes ouvrages. VIII. 27. a.

5

ARNO
, ( Géogr, ) rivières qui fe jettent dans ce fleuve

d’Italie. Suppl. I. 563. a. Voye
7 Arne.

ARNOBE, obfervations fur cet auteur. XV. 163. b.

ÀRNOUL
, ( Empire français

) roi de Germanie, empereur
d’Occident. Hiftoire de fa vie & de fon régné. Suppl. I.

5 6 3 -.
*

Arnoul
,
duc de Bavière. Ses guerres avec Conrad I

, roi

d’Allemagne. Suppl. IL 550.b. 351. 4.

ARNSTADT ,
{Géogr.) ville de Thuringe en Allemagne.

Différens princes qui l’ont poffédée. Sa defcription. Son
commerce. Suppl. I. 765. A
AROBE

, ( Comm. )
poids dont on fe fert dans les états

de l’Efpagne & du Portugal. Celui de Madrid. I. 700. 4.

Celui de Séville & de Cadix
,
celui de Portugal. Ibid. b.

AROMATES
, ( Hifl. nat. Mat. mèdic.

) végétaux compris
fous ce nom. Leur utilité. Cas où ils font nuifibles, Ufage
de l’abfynthe. I. 700. b.

AROMATIQUE, fumigations aromatiques des anciens.

XVI. 310. 4. Du principe aromatique dans les végétaux &
quelques animaux. XI. 352. b. — 354. 4. Défavantage dam
la diftillation des efpeces aromatiques avec l’efprit-de-vin.

XVII. 287. b. Méthode pour tirer toute forte d’huiles aroma-
tiques. VII. 672. 4. On traite par décoéHon ou par infulîon

les matières végétales aromatiques. VIII. 741. a. Propriétés

des eaux diftillées aromatiques. V. 198. a. Propriétés des
fubfiances aromatiques dans l’eftomac. VI. 526. a , b. Efprit
volatil aromatique huileux. V. 976. a. Efprits volatils aro-
matiques huileux de Sylvius. VIII. 333. b.

AROMATISATION , en quoi elle confifte en pharmacie
8c dans l’art du parfumeur. IV. 272.4. VIII. 333. b. Voyez
Parfum.
ARONDE

,
queue d’aronde. XIII. 706. 4 , b.

ARONDEL. Obfervations fur cette ville d’Angleterre.
Suppl. I. 626. 4. Marbres d’arondel. III. xvj. VIII. 221.6. X.
71. b. Suppl. I. 626. 4. Autorité que mérite ce monument.
XII. 70. *.

AROT 6- MAROT , conte que fait Mahomet fur les

deux anges qui
,
félon lui, ont porté ees noms. Raifon de la

défenfe qu’il fait à fes difciples de boire du vin. I. 701. a.

ARPA EMINI
,
pourvoyeur des écuries du grand fei-

gneur. Ses fondions. Avantages qu’elles lui procurent. I.

701. 4.

ARPADORE , voyei Anapodari.
ARPAGE

, ( Hifl. anc. ) fignifie un enfant qui meurt dans
fa tendre jeuneffe. Étymologie de ce mot. Les R.omains ne
faifoient point de funérailles aux harpages. Coutume intro-

duite de brûler ceux qui avoient vécu quarante jours. Origine
de cet ufage. I. 701. b.

ARPASKALESI
, ( Géogr.

) ville ruinée de la Natolie.

Son ancien nom. Ruines d’une autre ville dans fon voifinage.

Suppl. I. 366. 4.

ARPA-SOU
, ( Géogr. ) riviere d’Afie en Arménie. Defr

cription de fon cours. Suppl. L 366. b.

ARPEGGIO, {Mufiq.) maniéré défaire entendre fucceff

fivement & rapidement les divers fons d’un accord. Inftru-

rnens fur lefquels on ne peut former un accord plein qu’en

arpégeant. Comment on le fait fur le violon & le violoncelle.

Pourquoi & comment on arpégé fur le clavecin. I. 701. 6.

Etymologie du mot arpeggio. Ibid. 702. a.

Arpeggio, {Mufiq.) addition à faire à cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. I. 366. b,

ARPENT, {Agriculture) arpent de Paris. Prix & rapport

d’un arpent de terrein en bleds aux environs de cette ville.

Nombre d’arpens de tout le territoire de la France. Arpent

des eaux & forêts. Journal de Bourgogne. Acre d’Angleterre.

Jugerum des anciens Romains. Rubio de Rome. Moggio de

Naples. Giornata de Turin. Pertica de Milan. Biolca de

Parme. Stioro de Florence. Ouvrage à confulter. Table des

arpens de différens pays en pieds quarrés de France. Suppl. I.

366. b. 367. 4.

Arpent, le jugere des Romains. IX. 23. b. Le plethron

des Grecs. XII. 762. b. Quantité de bled qu’on doit femër

dans un arpent. VII. 33 3. b. Rapport de l’arpent de Paris avec

l’acre angloife. Suppl. I. 132. b. Les arpens appelles dans

certaines provinces jours & journaux. VIII. 893. a. Nombre
d’arpens cultivés en France, & leur produit. Voye^ Grains.

ARPENTAGE , ou Géodéfie ,
antiquité de cet art, Divifion

de l’art en trois parties 3 prendre les mefures , les mettre fur

le



A R R A R R 105
le papier

,
trouver l’aire du terrein. Sousfdivifion de la pre-

mière : obferver les angles & mefurer les diffances. Com-
ment s’exécutent la fécondé & la troifieme partie de l’arpen-

tage. Defcription de l’inffrument appellé Croix d’arpentage ou

Bâton d'arpenteur. I. 702. a.

Arpentage , (
Geomét. ) examen de la queffion : fi dans

la mefure d’un terrein incliné on doit prendre ou fa fuper-

ficie réelle ou celle de fa bafe horizontale. Ces deux maniérés

de mefurer difdnguées par les noms de Méthode de cultellation

& Méthode de développement. Suppl. I. 567. b. & 568. b.

Arpentage , des mefures dans l’arpentage. XVI. 1 y6 . a, b.

Partie de l^arpentage qui enfeigne à divifer les terres & les

champs entre plufieurs propriétaires. Signaux dans l’arpentage.

"Voyez ce mot. VII. 606. b. Defcription & ufage de quelques

jnftrumens dont on fe fert dans l’arpentage. Le compas de

proportion. III. 756. a. Le dendrometre. Suppl. II. 692. a, b.

Le graphometre. VIL 859. b. Le rapporteur. XIII. 808. b.

Le récipiangle. 8 30» b. Le théodolite. XVI. 248. a. La chaîne.

III. 6. b. La corde. 7. a. Le demi-cercle. IV. 81 1. a. L’équerre.

V. 871. a. Le cercle. 11 . 836. a, b. Voye

^

les planches de

1’arpt.ntage, vol. V.
ARPENTEUR ,

théorie qu’il doit pofieder. I. 702. b.

Arpenteur ,
notaires arpenteurs royaux. XI. 240. a. Jurés

arpenteurs. VI. 302. a.

ÂRPENTEUSE, ( Infetiolog . ) dénomination commune à

toutes les chenilles qui n'ont que dix à douze jambes. Leur
mouvement progrellif. Leur métamorphofe. Dégât qu’elles

font dans la campagne. Attitude remarquable que la plupart

de ces chenilles ont dans le repos. Suppl. I. 368. a.

ÀRPHAXAD
, ( Hift. facr. )

fils de Sem & pere de Salé.

Autre perfonnage de ce nom , roi des Ivlecies. Suppl. I.

568. b.

ARPULI
, (

Botan

.

) nom brame d’une plante du Malabar.

Ses autres noms. Sa defcription. Ses qualités & ufages.

Maniéré de la claffer. Suppl. I. 568, b. 569. a.

ARQUERUSADE ,
eau d’ (Mat. rnédic

. ) maniéré de la

préparer. Ses propriétés & ufages, Suppl. I. 569. a.

ARQUEBUSE, étymologie de ce mot. Tems de l’inven-

tion de cette arme fur la fin du régné de Louis XII. Arque-
bufes en petit

,
appdlées piflolets à rouet. Defcription de ce

rouet & de fon ufage» I. 702. b. Arquebufiers. Prix de Par-

quebufe encore en ufage. Ibid. 703. a.

Arquebuje à croc ,
defcription de cette arme. Ufage qu’on

en faifoit. En quel tems elle parut. I. 703 .a.

Arquebufe ,
ou fufil à vent; c’efi cette machine qui. a donné

lieu à la fable de la poudre blanche. Defcription de cette

arme. I. 703. a. Canne à vent. L’arquebufe peut tirer jufqu’à

huit coups de fuite. Pourquoi elle fait entendre peu de bruit.

Ces inftrumens plus curieux qu’utiles. Ibtd. b. Inventeur de

cette machine. Ouvrages où on en trouve la defcription.

Ibid. 704. a. Foyei les planch. de phyfique. vol. V.

Arquebuje ,
efpece d’arquebufe appelîée pétrinal. XII. 470. a.

Arquebufe à rouet. XIV. 397. a. Diftérence entre l’arquebufe

à vent & la canne à vent. II. 598. b. Des rois de l’arquebufe.

XL 833. b.

AR.QUEBUSIER
,

artifan qui fabrique les petites armes

à feu. Elles confident en quatre pièces; le canon, la platine
,

le fût 8c la baguette. Fabrication de chacune de ces pièces

& endroits où elle fe font le mieux. Outils dont fe fervent

les arquebufiers. I. 704. a. Réglemens pour les arquebufiers

lie la communauté de Paris. Ibtd. b.

Arquebujier , énumération de quelques outils d’arquebufier.

Calibres. IL 557. a. Chevalet. III. 310. a. Cifeaux 479. a.

Compas. 75 8. u. Ecouanne. V. 3 5 1 .b. Eftampe. 999. b. Filières.

VI. 797. b. Forêt. VII. 133. a, b. Fraiies. 275. b. Support.
XV. 677. a. Tenailles. XVI. 123. b.

ARQUIN
, (

Géogr.) ifle d’Afrique. XIII. 375. a. Monumens
qu’on y voit encore du long féjour qu’y firent les Cartha-
ginois. Ibid. b.

ARRA
, (

Géogr. ) ville d’Afie en Syrie , aujourd’hui

Maara. Son état prèle nt. Ruines de l’ancienne ville de Seriane

dans fon voifinage. Suppl. I. 369. b.

ÂRRACHION , . fameux athlete pancratiaffe
, couronné

vainqueur après fa mort. XI. 812. a.

ARRÀCIFES
, (

Géogr.
) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 369. b.

ARRAGON, ce royaume rendu en 1204 tributaire du
pape. IX. 790. a. Interdit prononcé en 1282 fur l’Arragon.
VIII. 817. a. Code d’Arragon. III. 571. a. Judicier d’Arragon.
IX. 101. a.

ÀtiRAKAN
, royaume de l’Inde. Idole qu’on y adore.

XIII. 708. b. Prêtres idolâtres de ce royaume. 833. a.

AR-RARIN
, (Géogr.) petite ville d’Afie dans l’Arabie

Pétrée. On croit que c’ed l’ancienne Petra. Origine & figni-

fication de fon nom moderne. Suppl. I. 369. b.

ARRAS
,
plufieurs habitans de cette ville furent

,
en 1439 ,

accufés de fortilege. XV. 370. b. 371 .a. Circonvallation que
les Efpagnois firent en 1634 au dege d’Arras. III. 463. a.

ARREPHORIE,
(
Myth.

) fête des Athéniens en l'honneur
Tome I,

1 de Minerve & de Herfe, fille de Cécrops» Etymologie dit

mot Arréphorie. I. 70 3 . b.

ARRÉRAGES, on ne peut demander au-deià de vingt-

neuf années d’arrérages d’une rente foncière
,
ni plus de cinq

d’une rente conftituée. Maniéré de calculer la femme due
au bout d’un certain nombre d’années , lorfque l’intérêt eft

fimple
,
& lorfqu’ïl efl: compofé.I. 705. é.Réponfes à quelques

difficultés auxquelles a donné lieu le calcul précédent. L
707. a.

ARRESTIER de plomb
, ( Archit. ) XII. 778. b. ÀrrefileG

Suppl. IL 647. a , b. 648. b.

ARRÊT
, ( terme de Palais

) les arrêts ont été expédiés en
latin jufqu’à François I. L 707. a.

Arrêts en robe rouge. L 707. a. Arrêts de réglemens. Ibid. b*

Arrêt de défenfe ; arrêt du confeil dît roi. I. 707. b.

Arrêt & brandon. I. 707. b.

Arrêt
, (

terme de Palais
) décifion d’un tribunal foüve-

rain
, de laquelle il n’eft pas permis d’appeller. Origine de

ce mot. Formule dont le premier préfident d’une cour fou-
veraine fe fervoit autrefois en rendant un arrêt. Celle qui
efl: employée aujourd’hui. Voie à fuivre pour faire réformer'

la décifion d’un tribunal fouverain en matière civile» Voye

^

Cassation ,
Opposition & Requête civile ; & en

matière criminelle, voye^ Révision. Ce qu’on entend par
jurifprudence des arrêts. Compilations d’arrêts. Ofafervations

fur un ouvrage intitulé, Diêltonnaire des arrêts. Suppl» I» 360,,

b. 370. a.

Arrêt
,
termes dans lefquels étoient conçus les arrêts dii

fénat de Rome. Lieu où ces arrêts étoient dépofés. Droit de
les faire que s’attribua Céfar. XIV. 73 6 . a. JuriQrudence des
arrêts. IX. 82. b. Arrêts rendus par le roi en fon confeil ,

de fon propre mouvement. X. 842. b. Formalités obfervées
autrefois dans la prononciation des arrêts & jugemens des
enquêtes. XII. 2. b. Ce qu’on doit faire lorfqu’il y a contra-
riété entre deux arrêts. VIII. 833. a , b. Contrôle des arrêts

au parlement. IV. 148. b. Oppofition à un arrêt. XI. 313. a,

Refcifion d’un arrêt. XIV. 166. b. Chef d’un arrêt. III. 271. a*

Clerc des arrêts. 324. a. Arrêt en commandement. 686. b.

Contrariété d’arrêts. IV. 122. a. Arrêt de défenfes. 737, a.

Ville d’arrêt. XVII. 279» a.

Arrêts
, ( Difcip. milit.

) punition qui s’inflige à l’officier

pour des fautes légères. Quelquefois les arrêts font précau-
tion de la part du commandant

, & non pas châtiment. Les
arrêts n’ont rien de déshonorant. Réflexions fur cette bizar-

rerie de l’opinion publique
,
qui imprime une tache au mal-

heureux citoyen que la calomnie aura fait précipiter dans
une prifon

,
dont il efl: innocent. Moyen de corriger cett®

forte d’injuftice. Suppl. I. 370. a.— Voye^ Accusé.
Arrêt de vaijfeaux & fermeture de ports. I. 707. b.

Arrêt, (Manege) comment il faut former l’arrêt dû
cheval ; ai rêt formé de mauvaife grâce. Danger de former
des arrêts courts 8l précipités. Demi-arrêt. I. 707. b.

Arrêt. Le cheval obéiffant au partir doit également être
fournis à l’arrêt. Comment on doit î’y amener graduellement,
V. 240. b. Chevaux qui confentent trop aiféinent à l’arrêt

,

quoique réfolus & déterminés. 241. b.

Arrêt, terme de chaffe* de riviere, de ferrurerie» I.

707. E
ARRÊTE

,
(Maréch. )

Suppl. III. 413. a. Voye£ ci-deflbus
Arrêtes.
ARRÊTE-BŒUF

, ( Botan.
) noms de cette plante en

différentes langues. Ses caraéleres génériques. Enumération
de feize efpeces renfermées dans ce genre. Ohfervations fur
la maniéré de les multiplier & de les cultiver. Etymologie des
nom;, grecs & françois de cette plante. Suppl» I. 570, b » &
371. a, b.

Arrête-bœuf, caraèieres de ce genre de plante. I. 707. b „

Son analyfe. On compte fa racine parmi les cinq apéritives.

Ses vertus en médecine» Ibid. 708. a.

ARRÊTES
,
ou queue de rat , ( Maréch.

) maladie des
jambes des chevaux. Defcription. Remede. Suppl. I. 571.^
Voyeg ci-deffus ARRÊTE»
ARRÊTIER, (Archit.

)
voye{ ArrESTIER.

ARRHER
, ( Cornm. ) ou enharrer , donner des arrhes.

Défenfes d’arrher dans certains cas & à certaines perfonneSi

I 708. b.

ARRHES, (Jurifp.) ce que deviennent les arrhes, fi le

marché efl: confommé ou s’il efl: rompu. Dans certains cas la

perte des arrhes ne fuffit pas pour la décharge. I. 708. V
Arrhes

,

différence entre les arrhes & le denier à Dieu. TV,
826. a. Des arrhes concernant le mariage. IV. 879. b » Arrhe-

raent ou enarrhement. V. 604. b.

ARRIA
,
femme de Pœtus: éloge de fon courage, IV»

374. b.

ARRIAGA,
( Rodriguef) fameux jéfuite. Ohfervations fur-

fes ouvrages. IX. 643» L 1 . 664. b »

ARRIÈN de Nicomédie : ohfervations fur ce philofophe

& fur fes ouvrages. XI. 136. b. Son périple ou journal de

navigation, XII. 376. b. Relation de fon voyage fur le

Del

%

I.

J
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P-ant-Euxin. Ibid. 377. a. Eloge de fon exaéïitude. XIV. 243. b.

Arrïen
,
auteur d’un ouvrage fur la taftique. XV. 824. b.

AERIENNES, ou Aîriennes
,

ou Prennes
, ^ Géogr.

)

montagne de Normandie à une lieue de Falaife. Ce qui l’a

rendue remarquable. Efpece de lac fingulier formé de tems
en tems auprès du village d’Arne

, dans le voifmage de cette

montagne. Suppl. L 57a. a.

ARRIERE, ou Pouppe,
( Marine

)

faire vent 'arriéré:

paffer à l’arriéré : demeurer de l’arriere : mettre un vaiffeau

de l’arriéré. I. 709. a.

Arriéré,
( Art milit.

)

arriere-garde : arriere-demi-file

:

arriere-ligne : arriere-rang. I. 709. a.

ARRIERE-BAN, (Htft. mod.
)
convocation que le prince

fait de toute fa nobleffe pour marcher en guerre. Cette cou-
tume étoit autrefois fort commune en France: ce qui l’a ren-
due plus rare. Convocation de l’arriere-ban fous Louis XIV.
Corps que forme la nobleffe dans cette occafion. I. 709. a.

Comment l’arriere-ban fe pratique en Pologne. Etymologie
du mot arriere-ban. Ibid. b.

Arriere-ban

,

il en eft parlé ,
IL 51. b. .Différence entre le ban

& Parriere-ban. Quand ces affembiées ont eu lieu en France.

Les eccléfiaftiques étoient fournis au ban & arriere-ban. Dif-

penfes qu’ils ont reçues enfuite. Ibid. Autres perfonnes que
les rois ont exemptées de ce fervice. Par qui fe faifoient ces

affembiées. Convocation du ban & arriere-ban en 1674 &
1689, par Louis XIV. Comment cette milice a dégénéré.
Derniere affemblée de l’arriere-ban. 52 .a.

ARRIERE-CORPS
, ( Serrurerie') morceaux ajoutés au nud

d’un ouvrage , de maniéré qu’ils en foient excédés. I. 709. b.

ARRIERE-FAIX,
(
Anat.

) membrane qui enveloppoit
le fœtus. Ses autres noms. Ses ufages en médecine. I. 709. b.

Arriere-faix , membranes dont il eft formé. III. 373. b.

Suppl. I. 296. b. Voye? Amnios, Placenta, Fœtus. -

ARRIERE-FIEF,
( Jurifp. ) fief qui dépend d’un autre.

Origine des arriere-fiefs. I. 709. b.

Arriere-fief, article ! confulter. VL 699. a, b. Origine des
arriere-fiefs. 695. a. XIV. 897. b. Comment ils fe multipliè-
rent. XL 896. b. Arriere-fief lige. VI. 71 1. b.

ARRIERE-GARDE
, (j

Droit coutumier
) garde qui a lieu

dans les coutumes où la garde appartient au roi ou au feigneur.

Sur quelle maxime elle eff fondée. I. 710. a.

ARRIERE-POINT
, comment on le forme. I. 710. a.

ARRIERE-VOUSSURE, ( Coupe des pierres) forte de
petite voûte. I. y 10. b.

Ap,riere-voussures
, ( Menuif. ) vol. VII des planches

,

Menuiferie en bâtiment

,

planch. IX— XV.
ARRIMAGE, ( Marine

)

façon dont font arrangés dans la

cale le leff
,
les futailles

, les quarts de viande oc ceux de
farine

,
&c. Officier à qui le foin de l’arrimage eff confié.

Contre-maître & matelot qui travaillent fous fes ordres. Détails

fur la maniéré dont fe fait l’arrimage. Comment ou détermine

la quantité de leff qu’il convient d’embarquer dans un vaiffeau

neuf, 8c dans un vaiffeau qui a déjà été à la mer. Maniéré
d’embarquer Peau. Arrimage des futailles pour le vin. Com-
ment on arrange dans la cale au vin

,
les quarts de farine

, les

quarts de viande, les bariques de fromage
,
celles de morue,

&c. Retranchement que bon appelle cave du capitaine

,

& qui

termine la cale au vin. Places réfervées dans la grande cale

pour les malades 8c les bleffés ; pour le bois à brûler
, &c,

Suppl. I. 572. - 575.
_

ARRIMER, (
Marine ) placer d’une maniéré convenable

la cargaifon d’un vaiffeau. Vaiffeau mal arrimé. Les futailles

vuides doivent être remplies d’eau falée pour feryir à l’arri-

mage du vaiffeau. I. 710. b.

ARRIPHON d’Étolie. XVI. 634.

ARRIVÉE
, ( Marine) différence entre l’arrivée 8c l’abattée.

Suppl. I. 11. a.

ARROCHE,
(
Botan.

) genre de plante. Ses caraéleres.

On en diffingue trois efpeces. Leur culture. Analyfe de la

blanche. Celle-ci & la rouge
,
prifes comme aliment

,
nuifent

à Peffomac. Leur ufage en médecine. Celui des graines fraî-

ches d’arroche blanche. Analyfe de la puante. Ses propriétés.

I. 71 1 . a. Voyei POURPIER DE MER.
Arroche

, noms de cette plante en différentes langues. Ses
caraéleres génériques. Defcription de trois efpeces d’arroche.

Quelques obfervations fur leur culture
,

leurs qualités &
leurs ufages. Suppl. I. 576. a.

ARROGANT, important, fuffifant , ( Synon. ) différences

entre ces mots. XV. 634. a.

ARRONDIR un cheval
, ( Manege ) ce qu’on doit faire pour

dreffer un cheval à manier en rond. I. 71 1. b.

Arrondir
, (

Horlog. ) roue bien arrondie. Machines à
arrondir dont on fe fert en Angleterre. î.yn.b.
ARROSEMENT

, (
Jardin.

) en quels cas il eff néceffaire

d’arrofer. Comment on peut donner aux arrofemens toute

l’utilité qu’on peut en attendre. Maniéré de les adminiftrer

aux plantes délicates. Les arrofemens du foir préférés en été

à ceux du matin; ceux du matin préférés dans les premiers
mois du printems 8c de l'automne : dans ce tems auffi l’on

A R ’S
peut

,
fans niquer

, arrofer vers le midi. De Parrofernent
dans les tems de longue féchereffe. Moyen de procurer a-x
plantes qu’on rient en pot les meilleurs effets des arrofemens.
Attention qu il faut avoir pour le plus ou le moins d’arrofe-
ment

,
aux différentes natures des plantes. De l’humidité

qu on donc procurer à celles qui ont été nouvellement tranfe
plantées

, G aux boutures. Situation la plus avantageufe à
1 arrofement naturel d’un jardin. Moyen d’affembler des eaux
a cet ulage. Arrofement des efpaiiers par Peau de la pluie, qui
du toit qui les couvre

, tombe au pied de cet arbre. Maniéré
de procurer

à_ certaines marcottes & boutures une humidité
douce & continuelle. Du choix des eaux propres aux arro-
femens; plantes qui en ont particuliérement befein. Bouillons
pour certaines plantes malades. Bon effet des terres aluirn-
neufes détrempées. Différentes fortes d’arrofemens propres à
divers infectes. Précaution à prendre pour que les arrofemens
dun jardin foient moins néceffaires, & plus profitables lorf-
qu'011 les emploie. Suppl. I. 576. b. - 578. a.

Arrosement
, ( Agricul. ) des canaux d’arrofement. Suppl.

IL 184. b. -- 19 1 .b. Voye{ ARROSER.
ARROSER

, (
Jardin.

) utilité de Parrofemenf. Heure &
niefure de Parrofement. Ménagement avec lequel il faut
arrofer les fleurs, les orangers, les grenadiers, Scc. Plantes
qu’il faut arrofer plus fouvent. Arrofemens en forme de
pluie. I. 712. a.

Arrofer, obfervations fur Parrofement des bleds. Suppl. HT.
2 18. o, b. Sur celui des différentes plantes. Suppl. IV. 420 b
Des arrofemens des poiriers. 459. Ufage qu’on peut faire
ae 1 eau de lefîive pour arrofer. IX. 402. a. Arrofement des
boutures. Suppl. IL 47. b. Voye{Arrosement

, Abreuver &
Eaux.
ARROSOIR de mer

, ( Conchyl.
) coquille. IV. 189. b.

XVL 770. k vol. VI des planch. Régné animal, pi. LXVIII.
ARROUX

, ( Géogr.) riviere de France en Bourgogne.
Defcription de ion cours. Suppl. I. 578. b.

ARSACE
, (

Géogr.
) ville de la grande Médie. Suppl. I.

578. b.

.

Arsace ,(Hift. de l’emp. des Parth.
) fondateur de l’empire

cies Parthes. Evénement qui donna lieu à fa fondation Quelle
étoit fon étendue. Combien de tems il a fubfifté. Son dernier
roi. Suppl. I. 57 8. b.

Arsace II , fils & fucceffeur du fondateur de l’empire des
Parthes. 1 ableau de fon régné. Suppl. I. 579, a _

Arsace III
,

le troilieme de la famille qui régna fur les
Parthes. Tableau de fon régné. Suppl I <70 a
ARSACIDES

, ( Empire des
) XII S9 . a.

'

ARSENAL
, (

Art milit.
) étymologie de ce mot. Celui

de Venife; celui de Paris: infeription fur fa porte d’entrée
Arfenaux pour les fournitures navales. Livre à confulter fur
la maniéré d’arranger un arfenal. L 712. b.

Arfenal de Paris, XI. 951. a . de Venife. XVII. 6 b
Chambre de Parfenal. III. 48. a.

Arsenal
, ( Marine

)

bâtiment près d’un port, où le roi
entretient les officiers de marine

, fes vaifleaux, & les choies-
neceffaires pour les armer. I. 712. b.

Arfenal de marine

,

magafin général & particulier de cet,
arfenal. IX. 845. b. Parc de Parfenal. XI. 926. b. Plan d’un
arfenal de marine ,

vol. VII des planches, Marine

,

pi. VIL
ARSENIC

,
(Ihjl. nat. & Chym.

) étymologie du mot. Défi-
nition. Quatre efpeces d’arfenic. Sympathie entre le foufre <$£

l’arfenic. Comment on peut tirer du cobalt l’arfenic blanc 8s.

jaune. L’arfenic cryffallin mêlé avec un métal, détruit
malléabilité. Moyen de le féparer du métal. L’arfenic change
le cuivre en un argent beau en apparence. L’arfenic blanchit
plus aifément le fer. Préparations d’arfenic. I. 713. a. Il con-
ferve toujours fa propriété de poifon mortel. Sa fumée péné-
trant dans les poumons

,
tue fubitement. Antidotes contre

l’arfenic , le beurre & le lait de vache. Préparation du régule
d’arfenic. Huile cauffique d’arfenic : fon ufage. Ibid. b.

Arsenic, ( Métall. Chym. Méd.) caraéleres de cette con-
crétion minérale. Linnæus range l’arfenic foffile dans la claffe

des pierres compofées
, 8c dans l’ordre des foufres. Comment

il a diftingué & décrit les diverfes fortes d’arfenics foffiles. En.
quoi il différé des demi-métaux. Subflances que Diofcoride
8c les Arabes ont reconnues fous le nom d'arfenic. Defcription
des minéraux où l’arfenic fe trouve communément en plus
grande quantité

,
& d’une maniéré plus fenfible. De l’orpi-

ment. Ses différentes fortes. Lieux où on le trouve. Ses ufa°-es.

Vapeurs arfenicales dans les mines. Leurs cailles. Suppl. I.

379. b. 580. a, b.

Arfenic fattice. Auteurs à confulter fur fa fabrication. Efpece
de régule arfenical. Maniéré de le faire. On trouve encore
dans les boutiques un arfenic à demi-vitrifié

, cryffallin ,
blanc

,

jaune ou ronge; on vend enfin une pouffiere arfenicale

blanchâtre Ou jaunâtre. Suppl. L 580. b. 581. a. De l’arfenic

confldéré relativement à la Chymie. Nature de l’arfenic fac-

tice. Ses propriétés. En quoi il différé de toutes les ciiaux &
terres métalliques. Diffolution de cette matière à l’aide de
l’ébuilition. Différentes menfirues qui diffolvent Parfenic, Ibid.

r
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581. a. Effet de fon mélange avec les métaux. Décompofi-

îioil ./lu niîre par cette fubftance. Préparations d’eaux-fortes

par le moyen de l’arfenic. Sel neutre arfenical découvert par

M. Macquer. Ibid. b. Propriétés de Farfenlc blanc. Ses diffé-

rens ufaees. Nature de cette matière. Définition que Beccher

en donne. Compofés artificiels d’arfenic & de foufre. Ibid.

<82. a. Reproche fait à la plupart des chymiftes & natura-

lises, d’avoir confondu les arfenics jaunes & rouges artifi-

ciels avec les naturels. Il y auroit de l’imprudence à faire

prendre intérieurement de l’orpiment ou du réalgar naturel

Différence entre l’orpiment naturel & l’arfenic jaune faclice.

ïntermede par lequel on peut féparer le foufre combiné avec

l’arfenic. Ibid. b. Diffolution de cette fubftance dans tous les

acides. Réfukats de la diftillation d’un mélange d’arfenic &
d’acide vitriolique concentré. Régule d’arfenic. Maniéré de

tirer l’arfenic du cobalt dans les travaux en grand. Comment
on le dégage erifuite de toutes parties fulfureufes ou phlo-

giftiques. Ibid. 583. a. Danger de prendre larfenic intérieu-

rement, dans quelque cas & en quelque petite quantité

que ce foit. Accidens qu’éprouvent les perfonnes empoifon-

nées par cette matière. Contrepoifons les plus efficaces. Etat

des cadavres de ceux qui font morts de ce poifon. Affinités

de l’arfenic. Vernis fait avec cette fubftance pour enduire le

bois des vaiffeaux & les pilotis des digues
, afin de les pré-

ferver de la vermoulure. Ufage de l’arfenic pour embaumer
les oifeaux ou leur peau emplumée. Ibid. 381. — 583.

Arfenic. Sucs arfenicaux. XV. 596. a. Ils font mis aü rang
des bitumes. II. 267. b. Les ouvriers des mines d’Allemagne
ont fouvent confondu les mines d’arfenic avec celles du
cobalt. Comment on dégage l’arfenic des mines du cobalt. ÏII,

5 3
6A. Comment on le tire de la mine d’étain. VI. 6 . a , b. De

la combinaifon de l’arfenic avec le métal dans les mines. X,
541. a. Comment l’arfenic fe fépare du bifmuth. II. 263. a.

Travail de l’arfenic décrit, vol. VI des planches, articles

Métallurgie , Arfenic. Analogie entre le zinc & l’arfenic. XVII,
717. b. Foie d’arfenic. V. 634. a. Compofé blanc qui réfuite

du cuivre traité avec l’arfenic. VI. 916. b. Réduction de la

chaux d’arfenic en régule. 917. b. Poudre d’arfenic appellée

gift-mehl: ufage auquel on l’emploie. VII. 660. b. L’arfenic

confidéré comme fondant. VI. 91 5
.b. Fufion de fer avec l’ar-

fenic & le flux noir. 496. b. L’arfenic donne au fer la pro-

priété d’être caftant Sc de le fondre aifément. Moyen de pré-

venir l’union du fer & de l’arfenic. 497. b. Efpece d’arfenic

rouge. VIII. 210. a. Efpece de mine d’arfenic en Saxe. IX.

139. b. Mine d’arfenic appellée réalgar. XIII. 838. a. Efpece
d’arfenic connu dans les Indes orientales fous le nom de
tella paslmutn. XVI. 50. a. Du poifon de l’arfenic. Suppl. IV.
462. b. Remede. 463; a. Sur l’arfenic, voye£ l’article Orpi-
ment. XI. 664. a, b. — 666 . a.

ARSENICAL
,
aimant. I. 2 24. a.

ARSENIUS, archevêque de Malvafta. IX. 934. a.

ARSINOÉ,
( Géogr.

)
ou Clèopatride

, ville d’Egypte,
Autres villes de ce nom. Suppl. 1

. 384. a.

ArsinoÉ
, (

Géogr. anc.) voye

r

PATare. Temple de Vénus
Arfinoé en Egypte. XVII. 3. a. Ancienne Arfinoé de l’ifle de
Chypre, nommée aujourd’hui Famagoufle. Suppl. III. 3. b.

ArsinoÉ
, (
Hif. d'Egypt.

)
fœur de la fameufe Cléopâtre

;

elle fait la guerre aux Romains, Sa fin mailleureufe. Suppl. I.

584. a.

ÀR.SINOÉ, fille du premier des Ptolomées, mariée à Seleu-
cus ,

roi de Syrie. Principaux événemens de fa vie. Suppl. ï.

584. a
,
b.

ArsinoÉ
,
femme de Ptolomée Philadelphe. Fête qu’elle

célébra en l’honneur d’Adonis. Suppl. I. 173. a.

ArsinoÉ, fille deLifimaque, roi de Macédoine, époufe
le fécond des Ptolomées

, & cette union devient une fource
d’amertumes & de crimes. Son exil à Copte

, dans la Thé-
baïde. Suppl. I. 384. b.

ArsinoÉ, fœur & femme de Ptolomée Philopator: il la

fait mourir par le poifon. Suppl. I. 384. b.

ARSIS,
( Profodie )

élévation de la voix, quand on com-
mence à lire un vers. L’abaifîement qui fuit s’appelle tliefis.
Ce qu’on entend par arfis & thefis dans la déclamation Si
dans la mufique

: fugue per arfim & thefin. I. 713 .b.

Arsis & Thesis,
( Mufiq. ) addition à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 383. a.

ART
, définition de l’art. I. 713. a. Origine des fciences &

des arts. Spéculation & pratique d’un art. Diftribution des arts
en méchaniques & en libéraux. Mauvais effet qu’a produit
Cette diftinéfion. Eftime que Bacon & Colbert ont faite des
arts méchaniques. Ibid. 714. a. Avantages de ceux-ci fur les
arts liberaux. But des arts en général. Projet d’un traité géné-
ral des arts méchaniques

, & de leur origine. Ibid. b. Ordre
quil faudroit fuivre dans un pareil- traité. Utilité de cet
ouviage. L expérience dmpaffé doit nous faire efpérer pour
l’avenir des richeffes fur lefquelles nous ne comptons guere
aujourdhui. Ibid. 7x3. a. S’agit-il de découvrir ? L’efprit
humain s’embarrafie dans les difficultés qu’il fe fait. A-t-il fait
fes découvertes ? il ne conçoit plus comment il a fallu les

À Pi T 107
chercher fi lolig-tems. Différence finguliere entre les machine#
employées dans les arts. Lotlqu’une machine très-compofée
efi deftinée à produire un effet fimple ,

il faut commencer
par annoncer l'effet, & pâflêr enfuite à la defcription de la
machine : lorfqu’une machine très-fimple eft deftinée à pro-
nuire une aftion fort compoféè

,
il faut fuivré une méthode

contraire a la precedente. Ibid. b. De la géométrie des arts,

11 y a peu d artiftes à qui les élérîieiis des mathématiques ne
foient necefifaires

3 mais ces élértlens leur deviendroient nui-
fibles en plufieurs occafions

,
fi une multitude de cônnoif-

fances phyfiques n’en Corrigeoient les préceptes daris la pra-
tique. Il y a des machines qui réuffilTent en petit & qui ne
réufliroient point en grand

, & réciproquement. Ibid. 716. a.

De la langue des arts. Caufes de fon imperfeftion. La difette
des mots propres & l’abondance des fynonymes. On ne
devroit employer des termes d’art que qüand ils offriroient des
idées particulières. Ce qu’auroit à faire un hoü logicien qui
entreprendroit la grammaire des arts. Il auroit plus de diffi-

culté à bien définir les chofes communes qu’à expliquer les
machines les plus compliquées. Honneur que font les arts à
1 efprit humain. Ibid. b. Comment on devroit relever les arts
méchaniques & ceux qui les exercent. On ne doit pas prof-
cnre une invention comme inutile, parce qu’elle n’auroitpas
dans fon origine tous les avantages qu’on en pourroit exiger ,
ni mettre au rang des fables quelques inventions des anciens
qui ne feroient pas parvenues jufqu’à nous. Ibid, yi ÿ. a. Les
artiftes ne doivent pas l'enfermer un fecrêt utile. Avantages
qui leur reviendroient

,
s’ils fe rendoïent communicatifs. De

la fuperiorité d’une manufaéhire fur une autre. Caufes de cette
fuperiorité. Celle des manufaélures de Lyon ne vient que du
grand nombre d’ouvriers qu’elles raftfemblent. Ibid. b.

Art. Définition de l’art. I. xi). Diftincfion des arts ert mé-
chaniques & en libéraux : considérations fut ces deux genres
darts. I. xiij. Arts qui tiennent à la chymie. III. 420, a

, A
Objets qu’embrafîe la technologie ou l’étude des arts. II. 763.
a, b , Hiftoire abrégée des arts. Suppl. III. 234. b. Hiftoire
dss arts chez les Grecs. 234. b. --“238. a. Caufes des diffé-
rences de l’art chez les différentes nations. 2.55. l\ Difpofi-
tion que donne pour les arts le caraélere mélancolique.
Suppl. II. 901. b. Ouvrages de l’art. Voyeg_ Ouvrage. Des
termes d’arts. XVI. 2. a. De l’invention dans les arts. VIIL
848, a

,
b. Découvertes dans les arts. IV. 705. a, b. Sec. Du

goût en matière d’art. VIL 761. a
,
b. — 770. a. Des progrès

des arts
,
& des moyens de les hâter. Voye^ Progrès. Des

livres élémentaires pour les arts. V. 496, b. Ufage de l’efprit
philofophique dans les arts. VI. 681. L Les arts les plus utiles
ne font pas ceux qu’on a perfe&ionnés les premiers. X. 828,
a. On devroit faire connoùre aux enfans la pratique des
arts, même des plus communs. V. 399. a. Des ouvrages de
l’art. XL 722. b. 723. a

,
b. Obfervation fur l’article Art de

l’Encyclopédie. I. xliij.

Art
, arts libéraux.

( Belles-lett.
) On a encouragé les arts

de première néceffité par l’appât d’un bon falaire
, Suppl.

L 383. a. & à l’égard de ceux dont le fuccès dépend des
taiens de l’efprit

,
il a fallu rion-feulement l’émulation de l’in-

térêt , mais celle de la vanité. Airifi s’eft établie dans l’opi-
nion la prééminence des arts libéraux fur les arts méchani-
ques. Cette diftinéHon a été fiprécife

,
que dans le même art,

ce qui exige un degré peu commun d’intelligence, a étl
mis au rang des arts libéraux

,
tandis qu’on a laiffé dans la

claftfe des arts méchaniques, ce qui ne fuppofe que des
moyens phyfiques ou des talens communs. — Enumération
des arts libéraux. — Par un renverfement fingulief

, on voit
que les plus honorés des arts , font ptefque tous des arts
de luxe

,
fans lefquels la fociété pouvoit être heureufe. On

fera moins étonné de ce renverfement
,

fi l’on confidere ,
que ce qui eft vraiment néceffaire à l’homme

, a dû être
facile à tous

, & par conféquent mériter moins de louange.
Différens moyens par lefquels les arts s’exercent : leurs difi
férens objets. Ibid. b. Difficulté de les réunir à un même
principe. La mufique n’a pas feulement pour but d’imiter la
nature , mais fur-tout de l’embellir en limitant

, & de con-
fulter le plaifir du fens qu’elle doit affeéter. L’architecture
eft encore moins que la mufique affervie à limitation. Ibid*

386. a. Son but eft de plaire aux yeux, par des impreffions

,

qui dépendent de certains rapports
,
que la nature a mis entre

l’objet & l’organe. Mais faifir ces rapports
, ce n’eft pas imi-

ter, c’eft deviner la nature. Ainfi procédé l’éloquence ; elle

n’imite rien. L’orateur n’eft pas un mime; il parle d’après lui ;
il tranfmet fa penfée

, il exprime fes fentimeris. Dans les

arts même dont limitation femble être le partage, co-
pier n’eft rien

, choifir eft tout. Et la réglé de ce choix fe
trouve dans la connoiftance de l’homme , l’étude de fes

affe&ions
,
le réfultat des impreffions que les objets font fur

l’organe. Ibid. b. Les arts d’agrément qui ne portent à lame
que des fenfations

, ne feront jamais comptés parmi les arts

libéraux. Ceux - ci ont fpécialement pour organes lœil &
l’oreille

, les deux fens qui portent à lame des fentimens
& des penfées. Ces arts s’accordent affez fouvent pour era-
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bellif à frais communs le même objet ; mais il ne faut pas

croire que ce foit dans la vue de produire une imitation

plus parfaite. Quelques-uns même fe nuifent en fe réunif*

fant. Ibid. 587. a.

Beaux-arts
,

leur origine fe trouve dans le penchant que

nous avons à embellir tout ce qui fert à nos befoins les

plus frèquens. Les âmes d’une heureufe trempe naiffent avec

un penchant décidé pour les impreffions douces , & c’eft ce

penchant quia produit les beaux-arts. Suppl. I. 587. a. Il en

eft d’eux
, comme de toutes les inventions humaines : elles

font pour la plupart l’ouvrage du hafard , & très-chétives dans

leur origine ; mais par une accélération fucceffive
,

elles de-

viennent d’une utilité très-importante. — L’obfervation de la

nature nous aide à cohnoître cette utilité. La nature, en tra-

vaillant de tous côtés à faire affluer fur nous les fenfations

agréables
, a fans doute eu pour but d’exciter & de fortifier

en nous une douce fenfibilité ,
capable de tempérer la

fougue des paffions , & la rudeffe de l’amour - propre. Ibid,

b. Ce procédé de la nature dans toutes fes œuvres, ne doit

nous laiffer aucun doute fur le caraélere & la fin des beaux-

arts. C’eft à eux de revêtir d’agrémens divers nos habitations
b

8c fur-tout notre langage ,
afin que les douces impreffions

de ce qui eft beau
,
donnent un caraélere plus relevé à notre

efprif 8c à notre cœur ( Voye

1

Agréable). C’efi; à eux à

répandre les attraits de la beauté fur des objets immédiate-

ment nécelTaires à notre félicité, & à nous infpirerpour eux

im attachement invincible. Ils doivent donc confacrer la

force magique de leurs charmes à nous faire aimer la vertu

& la vérité
,
Ibid. 588. a. & nous faire envifager les vices

fous leurs propres traits, pour nous en donner une horreur

ineffaçable. Leur effence confifte à mettre les objets de nos
perceptions en état d’agir fur nous

, à l’aide des fens
, &

par une énergie particuliers qui a fa fource dans l’agrément.

Leur but eft de toucher vivement le cœur. Ibid. b. Leur
véritable emploi eft d’élever l’aine. Ainfi par les foins & la

vigilance d’une politique gdsirée
?
les beaux-arts feront les

principaux inftrumens du bonheur des mortels. - Avan-
tages multipliés que retireroit de leur exercice une nation

qui les auroit accueillis , & qui leur auroit donné toute la

perfeéKon dont ils font fufceptibies. — C’eft à leur influence

que l’homme doit fa principale inftitution. Ibid. 589. a. Il

y a donc une forte d’ingratitude à vouloir anéantir les beaux-

arts, comme le defireroient certains philofophes qui leur

doivent tout ce qu’ils ont de plus précieux. Autre urilité

qu’on en peut tirer : eux feuls ,
après nous avoir inftnfible-

ment préparés à des fentimens délicats, peuvent dans les rao-

mens 'de crife , où tantôt l’inertie , tantôt les paffions s’oppo-

fent au devoir
,

faire une douce violence à nos cœurs
,
&

nous enchaîner par une forte de plaifir aux devoirs les plus

pénibles. Ibid. b. Nous devons donc confidérer les beaux-

arts comme des troupes auxiliaires
,
dont ne fauroit fe paffer

la fageffe qui veille au bien des hommes. L’influence que

nous leur attribuons ici eft fondée fur notre nature même.
Pour que la vérité devienne aftive , il ne fuffit pas de la con-

noître ,
même fous la forme du bien ;

il faut de plus la fentir

fous cette forme : c’eft alors
,
& alors feulement qu'elle excite

les forces de la volonté. Ne diffimulons cependant rien. Les

beaux-arts peuvent aifément devenir pernicieux à l’homme:

Ibid. 590: a. ils perdront celui qui en fera un ufage indifcret.

Quand leur énergie tombe entre des mains perfides
, le plus

excellent des remedes devient un poifon mortel. Il eft donc

indifpenfable d’en foumettre l’ufage & l’emploi à la dire&ion

de la faine politique & de la raifon. — Soins que devroit

prendre le gouvernement; i°. d’éloigner tout ce qui peut

corrompre le goût
,
& détériorer les arts; Ibid. b. 2

0
. de les

faire pénétrer jufqu’à l’humble cabane du moindre des ci-

toyens. Ibid. 591. a. ,

Hifioire des beaux-arts. Les beaux-arts font des plantes indi-

gènes
,
qui fans exiger aucune culture pénible , croiffent dans

tous les lieux où la raifon a acquis quelque développement.

On retrouve lés principales branches des beaux - arts chez

•des nations qui n’ont eu aucune communication, ni dircéte,

ni indirefte entr’elles. On y retrouve même des rameaux par-

ticuliers qui dérivent de ces branches principales. Ibid. 591.

b. A l’égard de leur antiquité ,
les arts qui tiennent au def-

fin ,
avoient déjà pris racine dans la Chaldée

,
au tems

dAbraham ; & fous le régné de Séfoftris ,
contemporain de

Moïfe
,
l’architeélure floriflbit en Egypte. Il femble que la

Grece propre n’a connu les beaux-arts que par le moyen de

fes colonies répandues dans l’Italie & dans l’Ionie. Mais bien-

tôt ils y acquirent une beauté & une perfeftion
,
qu’ils n’ont

eues nulle part ailleurs. Les Romains qui
,
après l’éverfion

des Grecs
,
dominèrent pendant quelques fiecles fur le

monde connu ,
avoient un génie trop roide pour entretenir

les arts dans leur fplendeur. Ibid. 592.'.a. Sous les empereurs ,

les travaux des artiftes furent employés à rendre la tyrannie

aimable ; les arts furent détournés de leur deftination véri-

table , & dépravés dans les principes qui font la bafe de leur

perfection. Dès - lors ils fe dégraderont infenfiblemeai \7 &
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tombèrent enfin dans un état d’aviliffement

,
dans lequel ils

ont croupi pendant plufieurs fiecles
,
& dont ils n’ont pu fe re-

lever encore. -— Etat de barbarie dans lequel ils ont langui

depuis la décadence de l’empire romain, jufqu’au fiecle de
Léon X. Ibid. b. Hiftoire de leur renaifiànee. Réflexions fur

les grands ufages que les anciens furent tirer de leur exercice.

Les Grecs les regard oient comme/ des moyens propres à for-

mer les mœurs
, & à appuyer les maximes de la philofo-

phie & de la religion.Ibid. 593. a. Us les encouragèrent par
de grandes récompenfes & des honneurs diftingüés. Les
artiftes avoient de fréquentes occafions de déployer tout leu?
génie

, & toute l’influence des beaux - arts fur le caraélere

des hommes. Tout tenoit aux beaux - arts
; les délibérations

publiques
,
les fêtes

,
les éloges des grands hommes

,
les rao-

numens deftinés à les immortalifer. Les Étrufques furent éga-

lement foigneux de leur afiurer une influence utile fur les

mœurs. Mais à mefure que les fentimens généreux s’émouf-
ferent

,
que le cara&ere s’amollit

,
les arts cefferent de fer-

vir au bien de l’état ; ils devinrent des arts de luxe
, & bien-

tôt on perdit de vue leur véritable dignité. Ibid, b . Enorme
abus que la Grece fit des beaux-ars

,
lorfqu’elle commença

à dégénérer. Pourquoi les artiftes tombèrent dans le mépris
parmi les Romains. — Etat préfent des arts. Nos inftitutions

en général leur ont retranché bien des occafions de déployer
comme autrefois leur énergie. Ibid. 594. a. A 11’en juger que
par le choix peu réfléchi des fujets fur lefquels on les exerce ,

il femble qu’à tous égards on ait perdu la jufte idée de leur

utilité & de leur importance. On ne les fait prefque plus fer-

vir qu’au luxe & à Poftentation
,
ou on les confine dans

les palais des grands ,
dontTentrée eft toujours interdite au

peuple. — Cependant les forces requifes pour leur rendre
leur première fplendeur , exiftent encore. Le génie de nos
artiftes a même acquis plus d’étendue

, & leur goût plus de
délicateffe que celui des anciens. Mais auffi long-tems qu’on
négligera de les diriger vers leur véritable but

, on ne les

confidérera que comme gens qui favent conferver le public
& les grands

, & délivrer l’opulence défœuvrée de l’ennui
qui la pourfuit. Ibid. b. Il eft un moyen fur de ramener les

arts à leur grande deftination. Que l’artifte foit appellé
, non

dans le cabinet du prince; où celui-ci n’eft qu’un homme
privé ; mais au pied du trône

,
pour y recevoir des corn-

millions tout auffi intéreffantes que celles qu’on y donne aux
chefs de l’armée, de la juftice

, ou de la police, on verra
bientôt toutes les forces du génie fe déployer pour remplir
ce grand projet.

De la théorie des beaux-arts. Problème de la folution du-
quel réfulte cette théorie. Les beaux-arts fe divifent- en
autant de branches principales

,
que la nature a ouvert de

voies différentes aux perceptions fenfibles
,
pour élever les

fentimens de l’homme ; & chaque branche principale fe fub-
divife en autant de rameaux

,
qu’il y a de diftérens genres %& de diverfes efpeces de beautés fenfibles, qui peuvent agir

fur l’ame par chacune de ces différentes voies. — C’eft

d’après ces principes que l’auteur a confirait en quelque^
forte l’arbre généalogique des beaux-arts, & en a indiqué
les différentes efpeces. Suppl. I. 595. a. — Le grand principe

que tout artifte doit fuivre dans fes compofitions
, c’eft de

faire que lhnfemble & chaque partie de fion ouvrage
,
pro-

duife l’expreffion la plus favorable fur les fens & l’imagi-

nation
,
afin d’exciter

,
autant qu’il eft poflîble

, toutes le»

forces de Famé à y graver cette impreffion d’une maniéré
ineffaçable. La maxime générale fur le choix du fujet

, c’eft

que l’artifte choififfe des objets propres à influer avanta-

geufement fur l’efprit & le cœur. Qualités & talens que les

beaux-arts fuppofent dans l’artifte. Ibid. 596. b.

Arts libéraux. Confidérations fur les arts libéraux. I. xixj.

De la prééminence des anciens Grecs dans les beaux-arts*

VII. 917. a
,
b. &c. Peu de goût des Romains pour les arts.

Ibid. 918. b. L’Italie , berceau des arts après les fiecles de
barbarie. VIII. 93 3- b. 934. a. Epoque de la naiffance des arts

& des fciences en France. VII. 282. b. Utilité de l’hiftoire

des arts renfermée dans l’Encyclopédie. I. xxxvnj. De l’état

des beaux-arts chez un peuple opulent & éclairé
, mais dont

le luxe eft contenu dans l’ordre par un gouvernement fage.

& vigoureux. IX. 769. b. Faux raifonnement de ceux qui

prétendent que les arts & les fciences ne fleuriffent que là

où régné le commerce de luxe. XIII. 101.A Plus les nations

où les beaux-arts feront cultivés
,
auront de connoiffances

,

plus le goût fera naître dans leur ame des fentimens déli-

cieux de plaifir. VI. 579. b. Un des importans fervices des

beaux-arts eft d’exciter l’a&ivité de notre ame par les objets

qu’ils nous offrent. Suppl. III. 628. a. Les arts qui nous pro-

curent les plaifirs de l’ouie & de la vue , méritent une place

diftinguée parmi les arts libéraux. XV. 31. b. De la philofo-

phie des beaux-arts, voye^ Esthétique. De l’ufage des

réglés dans les ouvrages de l’art. Suppl. IV. 593 .b.

Des arts d’imitation. I. xj. De l’imitation dans les arts:

VIII.
5 67.

b. Du choix de la belle nature. XI. 42. a.

44. b, Voyei Imitation. De la vérité dans les arts. XVII.
284»
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384. b. De funité. 401. b. De l'imagination. VIT! 561 . E 562.

& Fixions dans les arts. VI. 679. b. Ufage de l’efprit philo-

sophique cfens l’étude 8c la pratique des arts. 681. b. Cara-

élere du génie dans les arts. VII. 583. a. Du goût par rap-

port aux arts. VIL 761. a
,

b. — 770. a. Beauté & grâce dans

les ouvrages de l’art. II. 182. a. VII. 805. a
,
b. Effets mer-

veilleux des beaux-arts. 718. E De la gloire attachée aux arts

& aux talens. Ibid. Critique dans les arts libéraux. IV. 492.

a b, Ecole des beaux-arts. V. 333. b. Pourquoi les divi-

nités qui préfidoient aux arts libéraux étoient couronnées de

laurier. Suppl. III. 715. b . Voyez Ouvrage de Vart.

Arts méchaniques : confidérations fur ce fujet. I. xiij. Com-
ment le gouvernement devroit favorifer leurs progrès. V.

285. a. Utilité des inventions de l’induffrie dans les arts.

VIlI. 693. a. Adreffe 8c habileté des Indiens dans l’exercice

des arts. 662. a. Communautés entre ceux qui profefient un
même art. III. 724. b. Travail des auteurs de l’Encyclo-

pédie
,
dans la partie des arts. I. xxxix.

Art des efprits

,

ou Art angélique
,
moyen d’acquérir une

oonnoiffance parle fecours d’un ange. I. 71 y. b. Deux fortes

d’art angélique. Ufage qu’en fit le pere de Cardan contre

Averroès. Cet art eft condamnable & fuperftitieux.Ibid. y 18. a.

Art notoire , moyen d’acquérir des fciences par des jeûnes

& des - cérémonies. Auteur prétendu de Cet art. Cérémonie
par laquelle ceux qui le profeffent prétendent conduire un
homme aux fciences. Par qui cet art a été condamné. I.

718. a.

Art de S. Anfelme , moyen de guérir les plaies en ne tou-

chant que les linges qui leur ont été appliqués. Ce qu’en

penfe Delrio. I. 718. a.

Art de S. Paul. On ne peut douter qu’il ne foit illicite.

I. y 18. a.

Art mnémonique
, fcience des moyens qui peuvent fervir

à perfectionner la mémoire. i°. Inutilité & danger des moyens
phyfiques. 2

0
. Moyens appellés fchématifmes : comment les a

employés Winckelmann
,
en donnant la logique d’Ariffote en

figures. Abfurdités & puérilités où l’on eft tombé en fuivant

cette méthode. I. 718. b.
3
0

. Moyen tiré des mots techniques.

Il rend plus difficiles à retenir les chofes même dont il de-

vroit faciliter l’étude. 4
0

. Les moyens les plus fùrs pour per-

fectionner la mémoire , font ceux que nous fournit la logique.

Livre à confulter : aventure arrivée à Simonide
,
fur laquelle

on lui attribue l’invention de l’art mnémonique. Ibid. 719. a.

Art SACERDOTAL
, ( Philof. hermét.

)
ou Philofophie hermé-

tique. En quoi elle confiftoit chez les Egyptiens. Suppl. I. 396.E
AKTABAN, {Hifl. de Perfe) hiftoire de ce favori de Xer-

xès. Ses crimes. Punition qu’il en reçut. Suppl. I. 596. b.

ARTAI?AZANE
, (

Hijl. de Perfe ) fils aîné de Darius
, roi

de Perfe. Il reconnoit pour roi fou frere Xerxès qui lui fut

préféré
,
quoique fon cadet , 8c meurt enfuite en le fervant.

Suppl. I. 597. a.

ÂRTABAZE
, ( Hifi. de Perfe') révolte qu’U excite contre

Ochus dans la province dont il avoit le gouvernement. Sa
retraite en Macédoine. Suppl. I. 597. a.

ARTACE ,
aujourd’hui Artakui

, ( Géogr. ) ville d’Afie

dans la Natolie. Productions de la prefqu’ifle de la Propon-

tide où elle elt fituée. Autres villes de ce nom. Suppl. I. 397. b.

ARTAXERXE Longue-main
, ( Hifl. de Perfe ) origine du

furnom de ce prince. Hifioire de fon régné. Suppl. I. 39y. b.

Artaxerxe, furnommé longue-main. Penfion qu’il accorda à

Thémiftocle. XII. 313. a. Libéralité d’Artaxerxe envers un
de fes officiers. IX. 461 . b.

Artaxerxe II, ( Hift.de Perfe ) fils de Darius Nothus.
Principaux événemens de fon régné. Suppl. I. 399. a.

Artaxerxe Mnémon , Révolte de fon frere Cyrus. Suppl.

II. 673. E
Artaxerxe Ochus

, ( Hifl ., de Perfe) comment il monta
fur le trône. Hiftoire de fon régné 8c de fes crimes. Suppl. I.

éco. a.

ARTAXÏAS
, ( Hifl.anc.) lieutenant d’Antiochus-le-grand,

fe rend indépendant en Arménie
,
& l’érige en royaume.

Précis de fon regrie. Durée du royaume d’Arménie. Suppl. I.

601. a.

ARTEDI, méthode de cet auteur fur la nomenclature
des poiffons, XII. 889. a.

ARTÉMIDORE d’Éphefe : fon ouvrage de géographie.

VIL 609. b.

ARTEMISE
,
reine d’Halicarnajfe

, ( Hifl. anc. ) hiftoire de
fon régné

, depuis la mort de fon pere & de fon mari. Suppl.

ï. 601. a.

Artemife
, reine d’Halicarnaffe : hifioire de fes amours. IX.

435 - b -

ARTEMISE
, reine de Carie

, {Hifl. anc.
) femme de Maufole ,

ss’eft rendue immortelle par. fa tendreffe conjugale
, & fur-

tout par les regrets^ dont elle honora la mémoire de fon
époux. Elevée au trône de Carie

,
elle fe montra digne de

l’occuper. Suppl. I. 601. b.

Artemife ,
fœur & femme de Maufole : tombeau qu’elle

lui éleva. X. 212, a.

Tome h

ÀRTÊMIUS, cet auteur cité fur la vifion bêlefte de Con»
fiantin. XVII. 349» b. 331. a.

ARTERE
9 (

Anat.
)
étymologie du mot. Les arteres s’ap-

pelloient veines faillantes ou internes
,
veines qui battent. Caufe

de la diaftole & de la fyftole
,
fuivant les anciens. Toutes

les arteres viennent ou de l’artere pulmonaire
,
ou de l’aorte»

Leurs membranes. Leur figure. I. 719. b. La membrane exter-
ne des arteres n’eft pas une membrane propre à toutes. La
première membrane de toutes les arteres eft la cellulaire»

La partie de l’artere la plus intérieure paroît compofée en
général de fibres cellulaires. Elle eft unie & polie par le

courant du fang. Toutes les arteres battent. Elles fe rom-
pent facilement

, & fur - tout aux environs du cœur. Obier-
valions fur leurs ramifications. Ibid. 620. a. Elles communi-
quent toutes fréquemment les unes avec les autres. Comment
elles fe terminent. Caufe & effet de leur contraction. Ibid. b.

Artere
, la feélion des arteres eft conftamment circulaire»

Membranes cylindriques dont elles font compofées. Nerfs
que l’on trouve fur leur furface. Elles ne paroiffent pas
douées de fentiment. Force contraélive dont cette claffe de
vaiffeaux eft douée. Cette propriété ne fuppofe point de fibres

mufculaires ; & c’eft en cela qu’elle eft différente de l’irrita-

bilité. Dans les grandes arteres
,

les fibres mufculaires font

très- vifibles. Il eft cependant très-rare que l’irritabilité , s’y

faffe appercevoir. Dans les grandes arteres elfe doit être très-

foible & peu fenftble, proportionnée au nombre des fibres

qui compofent fa tunique mufculaire : & dans les petites
,

il

eft plus que douteux qu’il y a de l’irritabilité.

Il nous paroît donc que l’on précipiteroit fon jugement
,

fi l’on vouloit chercher dans l’artere rendue plus irritable,

la caufe de quelques phénomènes des maladies. De la force,

avec laquelle FArtere réfifte à celle qu’on emploie pour la

rompre. Cette force ne dépend que de l’épaiffeur du tiffu

cellulaire dont elle eft compofée
, 8c de l’attra&ion de fes

élémens. Les arteres en général, à proportion de leur épaif-

feur, réfiftent moins que les veines : l’aorte réfifte moins à

fa fortie du cœur. Elle gagne en ténacité en s’éloignant de
'

fon origine; & en général, les petites branches font plus
fortes que les troncs. La proportion de la fubftance folide

de l’artere, au vuîde que parcourt le fang, eft entièrement
différente

:
généralement parlant

, cette proportion diminue
en s’éloignant du cœur. Les branches de l’aorte ont plus de
dureté dans leurs tuniques

, mais moins d’épaiffeur. Suppl.
I. 603. a.

Artere. Obfervations fur les arteres. VIII. 262. EXVI. 800.
a

,
b. Comment elles fe forment dans le fœtus. Suppl. III. y 2.

a
, b. Syftême de Boerhaave & de Vieuffens fur les différens

ordres d’arteres confidérées relativement à leur calibre & à la

différente ténuité des humeurs qu’elles admettent. 600. a
, b.

De la communication ou anaftomofe des veines 8c des
arteres. I. 408. a. III. 468. b. XVI. 875. a. Suppl. I. 392. a.

Parenchyme que les anciens admettoient entre les veines &
les arteres. Suppl. IV. 238. b. Pourquoi les extrémités capil-

laires des arteres ne font pas colorées. XIV. 613. a. Valvu-
les des arteres. III. 393. b. XVI. 828. a. Irritabilité des arte-

res. Suppl. IL 493. a. Leur infenfibilité. Ibid. IV. 778. b. Caufes
de la dilatation & de la contra&ion des arteres dans la cir-

culation. XIII. 240. a, b. Suppl. II. 493. a
,
b. Réfiftance que

le fang rencontre dans les arteres. III. 394. b. Effet de la

force contraétive des arteres
,

fur le mouvement du fang»

Suppl. IV. 728. a. Raifon de ne pas admettre du vuide dans
les arteres, où l’on feroit tenté d’en fuppofer. 729. b. 730. a.

Epaiffiffement des parois de l’artere qui accompagne la dimi-
nution du calibre ou celle de la colonne des globules. 730. a »

A longement des arteres par l’aftion du nouveau fang que
le mouvement du cœur y fait entrer. Ibid. Autres effets de
ce fang

,
la preffion latérale

,
Ibid. b. 8c la diminution de

l’épaiffeur, & l’augmentation de la denfité des membranes.
Ibid. Arteres lymphatiques. IX. 773. b. Compreffion d’une
artere pour y arrêter le fang. XVI. 483. b. Jeux de la nature
fur les vaiffeaux artériels. 800. b. Voye

{

Vaisseaux.
Arteres

, (
Maréch.

) celles du cheval. Suppl. III. 390. b.

ARTÉRIAQUES
,
remedes contre l’aridité de la trachée-

artere : trois efpeces indiquées. I. 720. b.

ARTÉRIEL
, différence entre le fang artériel & le fang

veineux : conduit artériel dans le fœtus : comment il devient

enfuite ligament artériel. I. 720. b.

Artériel , conduit , ( Anatom. ) ftruéhire de ce conduit

dans le fœtus humain
,
dans les oifeaux & dans les quadru-

pèdes à fang froid. Grandeur de ce vaiffeau dans le fœtus

humain. Sa membrane interne. Pourquoi il fe ferme après la

naiffance. Suppl. I. 603. b.

Artériel , conduit
,
fon ufage dans le fœtus. VII. 3. a. 4. a.

ARTÉRIOTOMIE
, ( Chir. )

étymologie du mot. Opérai
tion d’ouvrir une artere. I. 720. b. En quelles parties fe pra-

tique cette opération. Comment elle fe fait à l’artere tempo-
rale. Danger de la ligature dans l’anévryfme du bras. Re-
mede qui difpenfe de la ligature » & guérit parfaitement,

Ibid, y21. a.

Êe
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Âzpirwtomie : -de cette opération & de fes éBFets.XIV. <09.

&
, A
ARTHANlTAy ( onguent de ) XI. 753. <A
ÂRTHAUD

,
phyfi»logifte. Suppl. IV. 364. b.

ARTHÉNGIDES , cartilages

,

( Anatom. ) du nombre de
ses cartilages. Leur defcription. Suppl. I. 603. b.

ARTHRODIE , ( Anat. ) efpece d’articulation. IV. 950. b,

V. 603. a.

ÀRTI
, ( Botan.

) nom brame d’une plante du Malabar. Nom
que lui donne Linnæus. Sa defcription. Ses qualités & ufages.
Erreur de Linnæus. Suppl. I, 604. a , b.

ARTICHAUT
, ( Botan. ) cara&eres de ce genre de plante.

Artichauts rouges
, blancs & violets. Comment on les multi-

plie. Analyfe des culs d’artichauts. Maniéré de mettre les arti-

chauts à la poivrade. I. 721 A. Maniéré de les frire & de les

confire. Comment on les conferve. Leurs propriétés. Ibid,

722. a.

Artichaut
, (

Mat. médïc. ) obfervation fur la prétendue

propriété aphrodifiaque des têtes d’artichauts , & fur ce qu’on

a prétendu que l’ufage fréquent des artichauts à titre d'ali-

ment étoit un moyen affiné pour faire des enfans mâles.

Suppl. I. 604. b.

Artichaut : cardes d’artichauts. II. 676. b.

ARTICLE, (Gramm.) étymologie du mot. Définition des

articles. Leur ufage. Il n’ont pas toujours dans les autres

langues des équivalent qui aient le-même ufage. En hébreu,
-en chaldéen

, en fyriaque
,

les noms font indéclinables

comme en françois. Les cas font indiqués en hébreu par des

prépofitifs appellés préfixes , I. 722. a. qui font plutôt prépo-

sitions qu’articles.

Les Grecs
, outre le changement de terminaifon dans les

noms
, emploient les articles. Les Latins n’en ont point. Ily

-a lieu de croire que notre le & notre la viennent du pronom
ille

,
ilia

,
illud

, dont les Latins faifoient un grand ufage. Ibid,

b. Prefque toutes les langues vulgaires ont de ces prépofi-

îifs appellés articles. Il s’agit principalement ici de l’article

françois.

Il' y a des adjeêlifs prépofitifs qu’il ne faut pas confondre
avec les articles. U y a fpécialement trois articles , le

,
la

,

les
,
qui entrant en compofitiôn avec les prépofitions à & de,

forment quatre autres articles
,
au

,
aux , du , des. Obferva-

tions fur ces derniers articles. Ibid. 723. a. Les Italiens ont

tin plus grand nombre de prépofitions qui fe contractent

avec leurs articles. Les Anglois ne fout pas ces contractions.

L’ufage de fous-entehdre quelque nom générique devant de

,

du , des , qui commencent une phrafe ,
n’étoit pas inconnu

aux Latins. Inexactitude de nos grammairiens furl’ufage de la

prépofition latine de
,
employée au commencement de la

phrafe. Ibid. b. A eft aufîi une prépofition qui, entr’autres

ufages
,
marque un rapport d’attribution. Autre inexactitude

de nos grammairiens fur cette prépofition. Comment nous

indiquons les rapports que les Latins indiquoient
,

foit par

leurs cas
,
foit par leurs prépofitions. Si de Si. à font des cas

,

les autres prépofitions devroient en faire auffi.

Remarques fur les déclinaifons italiennes de la grammaire

de Buommatei. Ibid. 724. a. Autres obfervations qui mon-
trent que notre de & notre à font des prépofitions.

Ufage de la prépofition de
,
en françois tk. en latin. Ibid. b.

On voit par ces obfervations
,
que celui que les Latins en

©nt fait
, a donné lieu à celui que nous en faifons en françois.

Il n’y a donc point de cas en françois.

Remarques fur notre à ,
& fon rapport avec la prépofition

ad des Latins. Ibid. 725. b. Il vient auffi quelquefois de la

prépofition à ou ab. Raifonnemens qui prouvent que notre à

n’eft auffi qu’une prépofition.

A l’égard de le, la, les

,

on doit les placer avec les adje-

Clifs prépofitifs , on peut les appeller prénoms. Deftination

des prénoms ou adjeftifs métaphyfiques dans la clafie dcf-

quels nous mettons le, la, les. Ibid. 726. a. Sa propriété de

faire connoître le genre des noms n’eft point particulière à

ces petits mots. Ils ne font pronoms que dans certaines cir-

conftances. Divers ufages du mot la
,
félon lefquels il eft ou

adverbe , ou nom ,
ou particule explétive. A l’égard de tin

,

une

,

c’eft encore un adjeélif prépofitif , & il nous vient du

latin. Obfervations fur cet adjeftif. Ibid. b. Réflexions fur ce

que la grammaire de P. R. dit du mot des.

Conclufion de tout ce qui vient d’être dit fur la nature

de ces mots le, la
,

les : dé, au, aux , du, des. Réflexions

fur la maniéré dont nous acquérons la connoiffance des

noms d’efpece ,
des noms individuels

,
& des noms de genre.

Ibid. 727. a. Définitions de ces trois fortes de noms. Com-
ment un nom peut être ,

félon certains
, nom de genre

,
&

félon d’autres ,
nom d’efpece. Chaque efpece a fon caraftere

propre
, & chaque individu auffi ; c’eft ce qu’on appelle dif-

férence. Ibid. 728. a. Comment nous defcendons de l’idée

générale à'être aux idées individuelles , en formant ces

claffes que nous appelions genres , efpeces ,
&c. Il faut bien

remarquer que tous ces noms ne font que des termes méta-

phyfiques, Nous parlons des objets métaphyfiques , comme

ART '

nous parlons des objets réels. C’eft le befoin de faire con-
noître aux autres les objets finguliers de nos idées qui nous
a donné lieu d’inventer , d’un côté les noms d’efpece

, de
l’autre les adjeftifs prépofitifs, qui en font des applications

individuelles. Ibid. b. Lorfque nous appliquons quelque qua-
lification à tons les individus d’une efpece ,

nous donnons à
notre propofition une étendue univerfelle ; lorfque nous ne
l’appliquons qu’à quelques-uns

, elle eft particulière ; lorfque
nous 11e l’appliquons qu’à un feul

, elle eft finguliere. Dans
chacun de ces cas, notre langue nous fournit un prénom
deftiné à chacune de ces vues de notre efprit. Exemples qui
montrent l’effet propre ou le fervice particulier de ces pré-
noms.

I. Tout homme eft animal ; tout étant le prépofitif d’un nom
appellatif, donne à ce nom une extenfion univerfelle. Ibid

.

729. a. Nul
, aucun

,

donnent auffi une extenfion univerfelle à
leur fubftantif

, mais dans un fens négatif Ibid. b.

(

R- Tout , chaque
, nul

, aucun
, font donc la marque de la

généralité des propofitions. S’ils ne font pas exprimés
,
la pro-

pofition n’eft que moralement univerfelle
, ou indéfinie.

III. Quelque, un, marquent auffi un individu de l’efpece

dont on parle
,
mais fans le défigner ftnguliérement. - Aucun

fans négation
, a auffi un fens particulier dans les vieux

livres. On, de, des

,

fervent auffi aux propofitions particu-

lières.

IV. Ce , marque un individu déterminé.
V. Le , la

,
les

,
indiquent qu’on parle ou d’un individu réel

qu’on tire de fon efpece
,
ou d’un individu métaphysique.

Ibid. 730. a. Noms d’individus fpécifiques. Obfervations à

l’occafion de ces noms.
i°. Quand un nom d’efpece eft pris adjeéïivemetit

,
il n’a

pas befoin d’article.

2 0
. Il n’admet pas l’article

,
quand il eft pris félon fa valeur

indéfinie.

3
0

. Il n’a pas befoin de prépofitif, lorfqu’avec le fecours
de la prépofition de il ne fait que l’office de ftmple qualifi-

catif d’efpece.

4°
•

Quand le nom d’efpece eft confidéré individuellement^
il eft précédé d’un prénom. Ibid. b. Il faut donc bien diftin-

uer le qualificatif fpécifique adjeftif du qualificatif individuel.

1 y a auffi des individus colleftifs dont on parle comme fi

c’étoit des individus particuliers. Ibid. 731. a.

5

0
. Rapports que marquent les pronoms, mon , ma, mes

;

ton , ta , tes
, fon , fa , fes.

6°. Les noms de nombres cardinaux font auffi l’office de
prénoms ou adjeétifs prépofitifs. Dans certains cas cependant
ils font précédés de l’article ou prénom. Comment on déter-

mine avec précifion les individus que le prénom n’a pu déter-

miner aflez.

Des noms propres. L’article eft inutile devant les noms
propres

,
affez déterminés par eux-mêmes. Il en eft de même

des êtres auxquels on adreffe la parole. Ibid. b. Les Grecs
mettent fouvent l’article devant les noms propres

,
pour mar-

quer l’aétion de l’efprit qui fe tourne vers cet objet. Pour
nous, nous ne mettons pas l’article devant les noms propres

perfonnels. Exceptions & remarques fur ce fujet. Ibid. 732. a.

Quelquefois les noms propres font accompagnés d’adjeétifs ;

obfervations fur l’ufage de l’article en pareil cas. Lorfqu’à la

fimple idée du nom propre on joint quelqu’autre idée
, ou

que le nom dans fa première origine a été tiré d’un nom
d’efpece

,
ou d’un qualificatif qui a été adapté à un objet

particulier
,
alors on a recours au prépofitif, par une fuite de

la première origine. Ibid. b. Ainfi l’on dit, le paradis
, l’enfer

,

le monde. Obfervations fur l’origine de ces mots
, de même

que fur celle des mots foleil, lune , terre , mer. Ibid. 733 .a.

Des noms de pays. Quelquefois ils prennent l’article, d’au-

tres fois ils ne le prennent pas. Exemples qui montrent quel eft

aujourd’hui l’ufage à l’égard de ces mots. Remarques fur ces

phrafes : i°. il a de l'argent , il a bien de l'argent ; 2
0

. il a beau-

coup d'argent , iln a point d'argent, &C. Ibid. b. Obfervations

fur plufieurspetits mots qui
,
fe plaçant devant les noms, déter-

minent l’ufage des articles ; tels font les mots
,
beaucoup

,
peu ,

rien, Ibid. 734. a. ne pas , ne point, &c. Ces éclaircifferaens

peuvent fervir à réfoudre les principales difficultés que l’ou

pourroit avoir au fujet des articles. Ibid. b.

Noms conftruits fans prénom ni prépofition à la fuite d’un

verbe
,
dont ils font le complément : comme dans ces phra-

fes
,
avoir faim, chercher fortune , &c.

Noms conftruits avec une prépofition fans article, comme
dans ces phrafes

,
vivrefans pain , il eft àjeun

,

&c. Ibid. 735 .a.

Noms conftruits avec l’article ou prénom fans prépofition;

comme dans cette phrafe ,
apporte1 le pain.

Noms conftruits avec la prépofition & l’article. Remar-

ques fur l’ufage de l’article
,
quand l’adjeétif précédé le fubf-

tantif
,
ou quand il eft après le fubftantif.

Quand le fubftantif & l’adjeéliffont cnfemhle le fujet de la

propofition
,

ils forment un tout inféparable : alors les prépo-

fitifs fe mettent avant celui des deux qui commence la

phrafe. Ibid, b. Ce que nous difons dçs noms qui font iujess

l



ART
«Tune prôpofition ,

fe doit suffi entendre d® ceu* qui font le

complément immédiat de quelque verbe ou de quelque pré^

pofition. Lille d’exemples par lefquels on pourra juger des

principes qui viennent d’être établis. D’un côté font les noms
avec l’article compofé, c’eft-à-dire

,
avec la prépofition &

l’article
;
de l’autre , les mêmes noms avec la feule prépofition.

Ibid. 736. a. 737. b. Réflexion fur cette réglé de M.Vaugelas,

qu’on ne doit point mettre de relatif après un nom fans article.

Ibid. b. Avantage des langues qui ont des articles fur celles

qui n’en ont point. Ibid. 73 8. a. On ne doit pas nous repro-

cher que nos articles rendent nos expreffions moins fortes 8c.

moins ferrées; ce défaut eft celui de l’écrivain & non de la

langue.

Les langues qui admettent l’article ont un grand avantage

fur la langue latine pour exprimer nettement & clairement

certains rapports
,
que Farticle feul peut défigner. Ibid. b. La

netteté & la préciuon font les premières qualités que le dif-

cours doit avoir. Secours que la métaphyfique 8e la gram-
maire fe prêtent mutuellement. Ibid. 739. a.

Article. Suppl. III. 123. b. Obfervations qui fervent de fup-

plément à ce qui eft contenu fous le mot article. VII. 373.
a, b. De l’article défini. IV. 744. b. De l’article indéfini. VIII.

669. b. Pourquoi nous ne faifons point ufage
, comme les

Grecs, de l’article devant l’infinitif. 703. m Valeur profodique
des articles dans la langue françoife. Suppl. IV. 986. a.

Article
, divers ul’ages de ce mot ,

dans le commerce

,

I. 739. a. en. peinture, en terme de palais & en anatomie.
Ibid. b.

Article
, ( Jurifpr. ) faits & articles. VI. 384. b.

ARTICULAIRES arteres
, ( Anat. ) qui viennent de la

crurale. Suppl. IL 6 39.- a. Glandes articulaires. Suppl. III.

2.34. b. Humeur articulaire. Voye^_ Articulation.
ARTICULATION

, ( Gramm. )
obfervations fur les articu-

lations. IV. 33 .b. VIII. 1 .a, b. Elles font la partie effentielle des
langues. XL 669. b. Des articulations confidérées dans leur
caufe & dans leur nature. IX. 407. a. Obfervations fur les

articulations des fyllabes. XV. 713. b ,
8cc. Deux chofes à

^ diftinguer dans l’articulation. VIII. 1. b. L’ufage des articu-

lations rudes défigne un peuple fauvage : les articulations

liquides fc-nt une marque de nobleffe & de délicatefle. IX.

262. a. Des articulations labiales. IX. 144- b. Linguales. Ibid.

8c 33 6. a , b. 337. a. gutturales. IV. 33. b. 34. a. Du choix

des articulations pour la douceur du ftyle. Suppl. III. 303. a,

b. Confultez les articles Accent & Consonnes.
Articulation,

(
Belles-lettr.) raifon phyfique de la len-

teur ou de la rapidité naturelle des articulations. Deux fortes

de confonnes ; celles dont l’articulation eft précédée d’une

efpece de fifflement confus
, & celles où l’articulation n’eft

précédée d’aucun fouffle : de-là un cara&ere diftinél qui affigne

Ù chacune d’elles une place dans l’harmonie imitative. Suppl. I.

604. b. De la quantité profodique des voyelles accompagnées
de confonnes nazales. Pourquoi l’on a confondu la foible arti-

culation de 1 y avec le fon de l’i. Différentes utilités qui réfui-

teroient de l’analyfe du méchanifme de la parole. Ibid. 603. a.

Articulation
, ( Anatom. )

diverfes fortes d’articula-

tions. VIII. 261. b. Obfervation fur le' grand nombre des

differentes fortes d’articulations , & fur les mots dont on
fe fert pour les exprimer. IV. 333. a. Nouvelle théorie de
M. Lieutaud fur ces noms. Ibid. Des fléchiffeurs & des exten-

feurs dans chaque articulation. VI. 831. b. Epiphyfes qui fe

trouvent dans toutes les articulations avec mouvement. V.
810. a , b. Glandes muqueufes dans les articulations. Suppl.
III.

3 24. a
,
b

.

Bourrelet qui environne les cavités des arti-

culations. Suppl. IV. 818. b. Articulations appellées amphiar-
throfe

, diarthrofe
, & fynarthrofe : voyeç ces mots. Efpece

d’articulation que les anciens ont appellée harmonie. VUE
34. b. De Fufage des topiques contre les maux des articu-

lations. XVI. 419. b.

Articulation, (Peint. Dejjîn') difficulté de prononcer
directement les diverfes jointures du corps humain. Etudes
que doit faire le deffinateur pour y réuffir. Suppl. I. 603. a.

Importance des articulations bien prononcées dans un tableau.
Ibid. b.

ARTICULER
, ( Jurifpr. ) lettres pour articuler faits nou-

veaux. IX. 41 3. a. Fait articulé. VI. 384. b.

A
ARTIFICE

,
(•'Pyrotechnie

) feux qui fe font avec art
,

îoit pour le divertiffement
, foit pour la guerre. Commodités

quon doit avoir, précautions qu’il faut prendre , inftrumens
dont on doit fe fervir. I. 740. a. Matières qu’on doit employer
pour travailler aux artifices. Des artifices pour brûler fur l’eau
Ce dans l’eau. Ibid. b. Différentes dofes de compofitions pour
ces artifices. Compofitions qui s’allument avec de l’eau. Pierre
qui s allume avec de l’eau. Maniéré de tenir les artifices

plongés à fleur d’eau. Ibid. 741. a. Artifices fixes qui fervent
de fanaux ou d’illuminations fur l’eau. Ibid. b. Artifice hydrau-
lique qui rend un fon de gazouillement. De la ftru&ure des
théâtres d artifice. Ibid. 742. a. De la diftribution des artifices

fur les théâtres
, & de l’ordonnance des feux. Ibid. 743. a.

De l’exécution ou de l’ordre qu’on doit garder pour faire

.ART m
jouer un feu d’artifice. Voye

1

les planches de l’artificier
,
â

la fin du premier volume. Ibid, b .

Artifice. Feu d’artifice des anciens, appellé Falarique, SuppL
III. 2. h. Des feux d’artifice. VI. 639. a, b. De la prépara-

tion des matières & de l’outillage pour ces feux. 640. b
,
&c.

Differentes efpecés de feux d’artifice : de la maniéré de com*
muniquer le feu d’un artifice mobile à un artifice fixe, 645. a

,

b. Différentes maniérés d’employer la poudre dans les arti-

fices. XIII. 193. b. Des fpedacles de feu d’artifice dans des ,

s

lieux fermés & couyerts : en quoi confifte l’art de ces feux,

602. a
,

b.

Artifice , adrejje , fouplejfie , finejfie , rufie

,

( Synon.) I. 146. a.

ARTIFICIEL, confidéré comme oppofé à naturel

.

XI. 43 a.

ARTILLERIE, on entend par ce mot , i°. les gros équi-

pages de guerre , 2
0

. l’art de la pyrotechnie ou des feux
d’artifice : voye

[

les planches d’Artillerie , dans le premier
vol. des planches

,
article Art Militaire

,
8c les planches de

fonderie des canons ,
volume V. Pourquoi les Perfans ne

vouloient pas fe fervir d’artillerie ni d’infanterie. I. 744. b »

Auteurs qui ont écrit fur l’artillerie. Ibid. 743. a.

Artillerie
,
fon emplacement dans le camp. Suppl. II. 130.

b. 132. a. La plus longue piece d’artillerie qu’il y ait en
France. Suppl. IV. 6. b. Du feu de l’artillerie dans une
bataille. VI. 630. b. Utilité de quelques pièces d’artillerie

attachées à chaque bataillon. Ibid. Subfxftance des pièces

d’artillerie. XV. 383. b. Train ou équipage d’artillerie. XVI.
323. a. b. Ecoles d’artillerie en France. V. 313. a, b. L’artil-

lerie réunie en Franee au corps du génie. VIL 384.h. Grand-
maître d’artillerie. 834. b. Commiffaires provinciaux dans

l’artillerie. IIL 709. b. Cadets d’artillerie. IL 3x6. a. Traité

d’artillerie. XII. 606. b. Ordonnance du roi portant régle-

ment pour la fonte & l’épreuve des pièces d’artillerie. V.
vol. des planches, article Fonderie des canons , page 2 & 3.

Artillerie, ( Corps royal de P) l’artillerie a compofé
dans tous les teins un corps très - confidérable en France.
Le commandement de l’artillerie érigé par Henri IV , en
charge de la couronne. En 1690 , création d’un régiment

de fix bataillons fous la dénomination de régiment des
fufiliers du roi ,

avec une compagnie de grenadiers à chaque
bataillon. Levée de douze compagnies de canonniers pour
exécuter & fervir le canon. Création du régiment royal
bombardier en 1684. Par ordonnance du 13 avril 1693 ,

le régiment des fufiliers fut appellé le régiment royal d’ar-

tillerie. Suppl. I. 603. b. Diverfes ordonnances concernant
ce régiment, depuis celle qui fut rendue le 23 novembre
1693 »

jufqu’à celle du 8 décembre 1733, par laquelle fut

créé le corps royal de l’artillerie & du génie. Ordonnances
rendues depuis cette époque

,
par lefquelles on voit les

divers'changemens qu’a fubisce corps. Ibid. 606. a , b. Com-
pofition du corps royal de l’artillerie

, fuivant l’ordonnance
du 23 août 1772. Ibid. 608. a. Des motifs qui ont déter-
miné laconftùution établie par cette ordonnance. Difpofmon
de celle du 3

octobre 1774. Ibid. 608. a
, b. 609. a.

Artillerie de campagne ou de bataille
, ( Art milit.

) divers
objets que devroit embraffer un ouvrage complet fur l’ar-

tillerie. Eloge d’un ouvrage publié en 1771, intitulé : Efifaï

Jur lufâge de Vartillerie dans la guerre de campagne & celle

de fiege. L’objet de cet article eft de préfenter quelques
réflexions générales fur l’ufage de l’artillerie en campagne

,& fur les changemens qu’on a projettes dans les dimen-
fions des pièces de canon

,
communément appellées de cam-

pagne ou de bataille. Suppl. I. 609. b. Avantages de notre
artillerie fur les armes de jet & la baliftique des anciens.
Différentes caufes d’où dépend le fort des combats. Ibid. 610.
a. Grands avantages qu’on a tirés de l’artillerie en diverfes
occafions. Qualités que doivent avoir ceux qui la comman-
dent. Ibid. k. Objet de l’artillerie de bataille. Quelque con-
vaincu qu’on doive être de fon utilité

,
on fe trompe-,

roit dangereufement
, fi l’on penfoit qu’il fallût la multi-

plier à l’excès dans les armées , ainfi que l’ont fait prefque
toutes les puiffances de l’Europe. Nous voyons par l’hif-

toire de nos fiecles
,
que les nations n’ont placé leur con-

fiance dans la quantité de leur artillerie
,
qu’en raifon de

la diminution du courage & de l’ignorance des vrais prin-

cipes de la guerre. Ibid. 6x9. a. Réflexions fur le nouveau
fyftême d’artillerie

, c’eft - à - dire
,
fur cette multitude de

petites pièces, qu’on fe propofe de traîner à la fuite d’une
armée. Défavantages attachés à ce fyftême. Ibid. b. Quel a

été
,
par rapport à Fufage de l’artillerie , le fyftême fuivi en

France depuis la fin du quinzième fiecle
,
jufqu’au tems de

la minorité de Louis XV. Ibid. 612. a. Obfervations fur Futi-

lité des pièces de 24, de 16, de 12, de 8, & de 4 livres

de balles. Eloge du fyftême d’artillerie fixé par l’ordonnance
de 1732. Ibid. b. Obftacles à Fexaftitude recherchée dans
la fcience & Fufage de l’artillerie. Ibid. 6x3. a. Exemples
qui montrent à quel degré de précifion Fon peut parvenir

,

pour opérer
,

à très - peu de chofes près
, tous les effets

g
ue les différentes circonftances exigent à la guerre, Ibid. b.

.évolution qui s’eft faite dans notre artillerie depuis la paix
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de 176a. Rations des partifans de l’ancien & du n'Oiîveail

fyftèmé.'- Ibid. b, Obfervations fur l’ufàge adopté
,
depuis

la paix, de .ne manœuvrer les pièces une fois entrées en

a£Uon ou prêtes à y entrer
,
qu’à bras d’hommes. De la

pefanteur des pièces de l’ancien & du nouveau fyftême.

Ibid. -615. a,
Quelles font celles qui méritent la préférence ,

relativement à leur portée •& à la jufteffe de leur direc-

tion. Des épreuves faites à Douai avec une piece de quatre

longue , & une piece de quatre du nouveau fyftême. Ibid,

b. L’expérience a confirmé ce qu’avoir indiqué la théorie

,

qu’une piece courte
,
toutes conditions égales d’ailleurs , a

une moindre portée
,
qu’une piece plus longue

,
de même

calibre. Décalions où cette diminution de portée eft une

perte réelle. Faux expédions par lefquels on a cru remédier

à cet inconvénient. Ibid. 616. a. Autres inconvéniens pro-

venaits du recul des pièces courtes. Nouvelle confidération

au dé(avantage de ces pièces: comme elles ont une moindre

portée que les pièces longues ,
elles frappent leur objet

fous un angle plus ouvert , d’où il arrive qu’il y aura plus

de polirions entre le but-en-blanc & la batterie , où l’en-

nemi ne fera point frappé. Ibid. b. Selon les partifans de

l’ancien fyflême
,
on doit préférer

,
même la piece de

quatre longue, aux pièces de 12 & de 8 raccourcies, fui-

vant le nouveau fyftême. La direétion des pièces courtes

eft moins jufte & moins sûre ; défaut qui réfulte de leur

conftraétion. Ibid. 617. a. Difficulté d’afïùrer le coup de

boulet à 400 toifes de diftsnce
,
même avec nos pièces

longues
, fur un petit objet ou une troupe qui marche. En

quels cas on peut tirer à cette diftance Si même au-delà.

Ibid. b. Défavantage de placer le canon fur des hauteurs

trop élevées
,

d’où les coups font plongeans & incertains.

Les batteries
,
pour avoir un effet décifif dans une affaire

,

doivent être fortes & fe protéger réciproquement. Ibid.

6, 1 8. a. De la rapidité de la fùcceffion des coups fuivant les

diftances auxquelles on tire. Obfervations fur le canon tiré

à cartouche. Ibid. b. Pourquoi cette maniéré de charger

le canon a été préférée aux boulets. Raifons les plus fortes

qui ont été alléguées en faveur de la nouvelle artillerie
,

& auxquelles il n’eft pas aifé de répondre , à moins d’atta-

quer le fyflême aéluel de Taétique en totalité. Ibid. 619. a.

La qualité de bien porter la mitraille n’eft point particu-

lière aux pièces courtes ; on peut même dire que celles

qui feroient plus longues auroient la fupériorité à cet égard.

C’eft d’ailleurs une maxime reconnue des anciens officiers
,

que les boulets caufent plus de défordre que la mitraille.

Il eft encore reconnu que les grappes de raifin & les boëtes

de fer blanc remplies cle petits mobiles, ne font pas d’un

auffi bon ufage que les balles de munition renfermées dans

des facs d’une toile légère ; & que
,
quelle que foit l’efpece

de mitraille que l’on emploie , on ne doit fe fervir des

pièces de canon', pour cet ufage
,
que lorfqu’on eft fort

près de l’ennemi. Ibid. b. Expofttion de quelques faits
,
qui

montrent que les coups de canon à cartouche , à balles

roulantes
,

font auffi meurtriers de près
,

qu’ils font peu

dangereux de loin. Ibid. 620. a. D’où l’on conclut qu’on

ne doit employer cette maniéré d’exécuter le canon qu’à

cent toifes pour la plus grande diftance
, & entre feixante ou

quatre-vingts pour la diftance moyenne , & de très-près pour

les effets décilifs; que dans tous les autres cas, les boulets

doivent être préférés aux cartouches. Ibid. b. Les partifans

de la nouvelle artillerie ont beaucoup fait valoir l’écono-

mie qui réfultoit de ces nouveaux établiflemens , & ont pré-

tendu de plus
,
que les équipages d’artillerie ,

formés fur le

nouveau plan ,
dégraderoient moins les chemins que ceux

d’autrefois. Réponfe à cette objeétion. Ibid. 621. a. Réca-

pitulation de tout ce qui a été dit dans cet article. Ibid. b.

Idée des manœuvres de la nouvelle artillerie. Service d’une

piece de bataille du calibre de douze par huit hommes du

corps royal , & fept de l’infanterie. Polirions des canonniers

& fervans
,
à droite de la piece. Ibid, a

,
b. Pofition des canon-

niers & fervans, à gauche de la piece. Ibid. 623. a. Manœu-
vres avec les chevaux pour les’pieces des trois calibres. Ibid,

b.— Voyez Canon de Campagne.
ARTIMON

,
( Marine

)
mât du navire placé le plus près

de la poupe. Voile d’artimon. Difpofition de la vergue d’ar-

timon. Utilité de la voile d’artimon pendant la tempête. I.

745. a.

Artimon, (
Marine

) bas mât le plus en arriéré du vaif-

feau. Defcription de ce mât. Ses dimenftons. Ordre que l’on

obferve dans le eapelage du mât d’artimon. Suppl. I. 624. a.

Maniéré d’aflujettir le mât. Defcription de la vergue d’ar^

timon. Maniéré de la fufpendre. Ibid. b. Ce qu’on entend

par artimon à corne. Voile d’artimon. Deux efpeces de

voiles diffinguées par les noms d’artimon à la françoife &
artimon à Fangloife. Ecoute d’artimon. Maniéré de carguer

l’artimon. Ibid. 625. a.

Artimon
,
pavillon qui fe place au mât d’artimon. IV.

5 24. a.

ARTISAN
, corps des artifans. IV. 628. a. Caufes qui

les obligent à hauiïer le prix de la main - d’œuvre dans les

villes opulentes. IX. 768. b. Encourag'emens qrfon leur doit,

ï. 717. a. Eloge des artifans» X. 463. <«, b.

ARTISTE , les grands artiftes auffi rares chez les anciens

que parmi nous. Suppl. III. 336. a. Degré de perfection qu’ils

atteignirent chez les Grecs. Voye£ l’article de cette nation»

Pourquoi ils tombèrent dans le mépris chez les Romains»
Suppl. I. 594. a. Les talens des modernes préférés à ceux
des anciens, Ibid. b. Ame aftive

, fenfible & capable de s’in-

téreffer que doivent avoir les artiftes. Suppl III. 628. a
,
b

.

Qualités & talens qu’ils doivent avoir. Suppl. L 596. A
Talens que fuppofe dans i’artïitc, l’art de faifir le caraciere
de chaque chofe. Suppl. IL 23.0. b. Jugement & fagacité que
la belle execution fuppofe dans Fartifte» 910. h Du talent
de 1 expremon

, voye%_ ce mot. Qualités que fuppofe la Force
d expreffion. Suppl. II. 920. a

,
b. Du coup d’œil néceftàirô

à i’artifte. 641. a. Effets du climat fur les artiftes. Suppl. HjL
518. b. Etude qu’ils doivent faire de la nature. Suppl. IV.
19. a^b. &c. Comment ils peuvent fe mettre en état d’exciter

l’admiration, Suppl. L 171. a. De donner de l’agrément à
leurs ouvrages. 2x3. b. Confeils à ceux qui afpirent à la

perfeCtion de leur art. 462. b. 463. a. Grand principe qué
l’artifte doit fuivre dans fes compofitions. <*96. b. Attention
qu’il doit avoir pour éviter les défauts choquans. Suppl. IL
406. b. Comment il acquerra la connoiffance des proportions
que doivent avoir les parties de fon ouvrage. 908. b

,
&c.

L’étude de l’antiquité néceffaire à plufteurs artiftes. Suppl

.

III. 513. a. Sur les réglés & maximes que les artiftes doi-

vent obferver
,
voye^ encore Ouvrage de l’Art. Des

communautés entre ceux qui exercent le même art. III. 724.
a , b. Réflexions fur les artiftes qui s’appliquent aux décou-^

vertes & approfondiffent les principes de l’art. V. 858. A
De l’enthoufiafme qui anime les artiftes. 719. b. Effets du
génie dans un 'artifte. VII. 582. u, b. Comment on pour-

roit intéreffer chaque artifte .à fe rendre utile au publie. IX.

914. a. Emulation qui devroit régner entre ceux qui exer-

cent les arts : moyens qu’on devroit employer pour en
obtenir des ouvrages propres à faire la gloire de la nation.

Vil. 103. a. Suppl. 1 . 593. a. Connoifîances pliyfiques &
mathématiques que la plupart d’entr’eux devroient pofféder.
I. 7x6. a. Comment on devroit relever ceux qui exercent
les arts. 7x7. a , b. Réflexions fur les fecrets des artiftes ,& fur ceux qui fe montrent peu communicatifs. I. y\y. a,
b. II. 639. a. V. 647. b. Dans quel tems de fa vie un artifte

doit écrire fur fon art. V. 334. b.

ARTOIS
,
ruiffeaux fouterreins en Artois. VII. 94. a„

Etats d’Artois. VI. 29. a. Confeil d’Artois. IV. 2. b.

ARTORIUS
,
médecin. X. 280.

ARTOTYRITES, ( Hijl. eccl.
)

fefte d’hérétiques du
deuxieme ftecle. Leurs pratiques. I. 745. b.

ARVALES
,
{Hijl. anc.

)
prêtres romains qui affiftoient

aux facrifices des ambarvales. Pourquoi ils furent appellés

de ce nom. College dès freres arvales. Marque de leur

dignité. I. 745. b. Fondatrice de cet ordre. Origine du facri-

fice qu’ils célébroient. Du nombre de douze
,
qui étoit celui

de ces prêtres , & du nom de freres qu’ils portoient. Ibid

.

746. a.

Arvales
,

freres ,
employés pour purifier les arbres fou-

droyés. XV. 548. a
,

h.

ARVAN
, (

Conchyliol.
)

efpece de coquillage
,
au genre

des vis. Auteurs qui en ont donné la figure. Différens

noms fous lefquels les naturaliftes l’ont défigné. Suppl. L
623. a. Lieux où on le trouve. Defcription de la coquille

& de l’animal. Ibid. b.

ARVIEUX
, (

Laurent') comment il s’eft illuftré. X. 158. a.

ARUM,
(
Botan.) voyeç PlÉ DE Veau.

ARUNDEL
, ( Géogr. )

députés de cette ville au par-

lement. Titre de comte 8c de pair attaché à celui qui pofi

fede le château d’Arundel. Obfervations fur les marbres de
de ce nom.— Voye

^

Arondel. Suppl.l.626. a.

ARUPA
, ( Botan.

) arbre commun fur les montagnes

d’Amboine
, & de la petite ille de Céram ,

l’une des Molu-

2
ues. Defcription

,
qualités & ufages de cette plante. SuppL

, 626. a. Maniéré de la daller. Autre efpece d’arupa. Ibid. b.

ARUSPICES, {Hijl. anc.) les Romains faifoient venir

leurs arufpices d’Etrurle. Ils y envoyoient de jeunes gens

de leurs meilleures familles pour s’inftruire dans cet art.

Comment les arufpices examinoient les entrailles des vic-

times. Ce qu’on obferva dans ces viétimes le jour que Céfar

fut affaffiné. Voye^ Augures. I. 746. a.

Arufpices
,
parole de Caton fur les arufpices. V. 727. b.

Origine de leur art. VIII. 60. b. Livres des arufpices. IX,

604. a. Voye{ Haruspice
,
Haruspicine

, & Extispice.

ARYTŒNOIDES
, ( Anat

.

)
cartilages de ce nom. SuppL

III. 707. a. Mufcles arytœnoïdiens. 708. a
,

b.

' A S
AS ,

étymologie de ce mot. Différentes divifions de l’as»

Différens poids & valeurs qu’il a eus en divers tems de la

république.
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république. Figures marquées fur cette piece de monnoie.

Ibid., b. On fe fert auffi du mot as pour défigner une choie

entière ou un tout. Parties ou divifions de l’as. Ibid. 747. a.

As romain ,
auffi nommé libra & pondo. IV. 825. b. Divi-

fions du poids de l’as. XV. 139. a. Variations de l’as en

différens tems. XIII. 637. b. L’as fe prenoit pour la fomme
entière d’un capital. XVII.

5 35. b.

ASA
,
{Hift. des Juifs.) fils & fucceffeur d’Abia, roi de

Juda. Tableau de fon régné. Suppl. I. 626. b.

ASAMINTHE, ( Myth .) efpece de fiege à l’ufage du
prêtre de Minerve Cranea. Defcription du temple. Obferva-
tions fur le prêtre; I. 747. a .

ASARHADDON
, {Hift- d'AJfyrie ) comment il parvint

au trône d’Affyrie. Tableau de fon régné. Suppl. I. 626. b.

ASBESTE
, (

Oryélolog.) cette pierre eft d’un genre diffé-

rent de l’amyante. Suppl. I. 626. b. Sa defcription. Sur fon
origine

,
voye3 Amyante. Sept efpeces d’asbeftes. Ibid. 627. a.

Asbefte ,
efpece de lin incombuftible. IX. 349, a. Papier

d’asbefte. XL 860. a. L’asbefte diftinguée de l’amyante. Suppl.

I. 377. a.

ASBIORN, ( Hift. de Danemarck
) chef de rebelles fous

le régné de Canut IV. Hiffoire de la révolte qu’il conduifit.

Suppl. I, 627. a. Mort de Canut. Fin malheureufe d’Asbiorn.
Ibid. b.

A5CAGNE
,
jeux en fon honneur. XVI. 688. a

,
b.

ASCARIDES
,

petits vers qui fe trouvent dans l’homme
& clans quelques animaux. Leur forme

, leur mouvement

,

partie du corps qu’ils occupent. Sujets chez lefquels ils fe

trouvent plus communément. D’où ils font produits. Com-
ment on les chaffe. I. 747. b.

ASCARUS ou Ascarum
, ( Mufique des anciens

) infini-
ment de percuffion. Obfervations fur ce que différens auteurs
ont écrit de fon origine , de fa force

,
de fon ufage. Suppl. I.

627. b.

ASCENDANT
3 ( Aftrologk )

c’eft de l’afcendant qu’on
tire l’horofcope. I. 748. a.

Ascendant
, ( Aftronomie ) latitude afcendante

, nœud
afcendant

,
fignes afcendans. I. 748. a.

Ascendant,
( Anatomie ) aorte afcendante, veine -cave

afcendante
: pourquoi plufieurs anciens anatomiffes l’ont

appellée veine-cave defeendante. I. 748. b.

Ascendans
, ( terme de Droit ) les premiers afcendans

font feuls héritiers naturels de leurs enfans
, &c. La plus

grande partie des coutumes leur donnent les meubles &
acquêts. Dans certains cas même

,
elles leur adjugent les

propres. Autres réglés de fucceflion par rapport aux afcen-

dans , foit dans les pays de coutume
,
foit dans ceux de droit

-écrit. I. 748. b.

Afcendant
,
devoir des enfans envers leurs afcendans qui

font dans l’indigence. V. 634. b. Légitime des afcendans.
ÎX. 366. b. Succeffion des afcendans. XV. 397. b. 398. a.

Exhérédation des afcendans. VI. 236. b. Degrés en ligne
direéle & en collatérale afcendante, IV. 763. b. Tiers en
afcendant. XVI. 323. b.

ASCENSION de la feve. Mouvement de la feve
, fuivant

M. Haies. I. 749. a.

Afcenfion de la feve. Voye£ Seve.
Ascension

, ( Aftmnomie ) afcenfion droite. Deux étoiles
qui ont la même afcenfion s’élèvent en même tems dans la

fphere droite. Il n’en eff pas de même dans la fphere oblique.
Arc de l’afcenfion droite. Méthode pour avoir l’afcenfion
droite du foleil. Afcenfion oblique. I. 749. a. Différence
afcenfionnelle. Trouver l’afcenfion oblique du foleil. Arc
d’afeenfion oblique. Table de l’afcenfion droite de vingt
principales étoiles pour les années 1742 & 1730.
Ascension,

( Aftron . ) faute à corriger dans cet article
de l’Encyclopédie. Suppl. I. 627. b.

Afcenfion droite. La détermination de l’afcenfion droite du
foleil & de celle d’une étoile fixe

,
eff la bafe de toute l’af-

tronomie. On ne peut déterminer celle d’une étoile que par
celle du foleil , & celle-ci que par le moyen de fa décli-
naifon

,
qui fe conclut de la hauteur méridienne. Comment,

au moyen de ces données
,
on connoît l’afcenfion droite

du foleil
, & enfuite celle de l’étoile. Afcenfion droite de

Syrius & de la Lyre. Comment par l’afcenfion droite d’une
feule étoile on peut trouver aifément toutes les autres. Suppl.
I. 628. a. Afcenfion droite du milieu du ciel. Ibid. b.

Afcejfto72.Cerc1es d’afeenfion droite & d’afeenfion oblique,

ur
3
°* ^'différence entre l’afcenfion droite & l’afcenfion

oblique. Différence d’afeenfion droite entre deux afires.
Moyen de connoître celle d’une planete en la comparant à
une étoile connue. Suppl. II. 720. b. Mouvement des étoiles
en afcenfion droite. Voye

ç Précession. Mouvement de
1 afcenfion droite moyenne du pôle boréal de l’équateur.
Suppl. IV. 890. a. Méthode pour trouver l’afcenfion droite
des étoiles fixes. VI 64. b. Suppl. IV. 249. b. Infiniment
pour oblerver les , afeenfions droites. XII. 113. a, b. 116.

b. Ufage du réticule pour cette obfervation. Suppl. IV,’
623. b. 624. a. Seéieur aftronomique deftiné à prendre la

Tome I
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différence d’afeenfion droite de deux afires éloignés. XIV.
877. a, b. Réfraélion d’afeenfion. XIII. 900. a. De l’aber-
ration des étoiles en afcenfion droite. Voye

£ Aberration.
Effet de la nutation fur l’afcenfion droite des afires. Voyez
Nutation. Equation du mouvement annuel des étoiles en
afcenfion droite

, caufée par la diminution de l’obliquité de
1 écliptique. Suppl. IV. 919. a. Tables de l’afcenfion droite& de la déclinaifon pour les différens degrés de longitude& de latitude céleftes. 924. a.

Ascension
, {

Geotn. Hydrojl.) mouvement d’un corps
pouffé de bas en haut. I. 62. a. Loix de l’afcenfion des
corps fur un plan incliné. XII. 694. b. Afcenfion tauto-
chrone. XV. 943. b. De l’afcenfion de l’eau dans les pompes :

quelle en eft la caufe. I. 228. b. Suppl. IV. 319. b. Com-
ment les anciens l’expliquoient. VIII. 312. b. Sentiment de
Galilée fur la caufe de ce phénomène. Suppl. III, 173, b.

Afcenfion de l’eau dans les tubes capillaires. II. 627. b. Dans
les tubes qui communiquent enfemble

, un même fluide s’y
élévera à la même hauteur. VI. 882. b. De l’afcenfion des
folides dans un fluide fpécifiquement plus pefant. V 363
*. VI. 882. À XV. 444. b. Loix de cette afcenfion. XIV.
176. b. Voyei l’article Élévation. V. 503. <z, b. & Aspi-
ration.

Afcenfion de Jefus-Chrift. Tertullien fait une énumération
des différentes erreurs que l’on a avancées fur l’afcenfion
du fauveur. Celles des Appellites , des Séleuciens, & des
Hermiens. Fête de l’afcenfion. I. 749. b.

Ascension,
(.Hft.eccl.&JuriJpr. ) prières & procédions

avant la fête de l’afcenfion. XIV. 319. a. b. Parlement de
l’afcenfion. XII. 41. a.

Ascension
, ( Ifle de V ) pourquoi l’on ne s’y eff pas établi.

Coutumes qu’obfervent les voyageurs qui y paffentM. 749. b.

Voye^ VIII. 922. a. Terrein brûlé de cette ifle. XVII. 446. a,

ASCENSIONNEL
, ( Aftron. ) différence afcenfionnelle

,
celle qui eft entre l’afcenfion oblique & l’afcenfion droite
d’un afire. Si on réduit en tems la différence afcenfionnelle

,

on connoît de combien les jours de l’année auxquels elle

répond
,

different du jour de l’équinoxe. Dans les fignes
feptenrrionaux , les afeenfions droites des degrés de l’éclip-
tique font plus grandes que leurs afeenfions obliques

, &c.
Méthode pour trouver la différence afcenfionnelle

,
par la*

latitude du lieu & de la déclinaifon du foleil. I. 730. a.

_

ASCETES
, fens littéral de ce mot. A qui ce Uom con-

vient. On l’a donné dans l’orient aux moines & rçligieufes,
1

. 730. a. Cependant on obfervoit autrefois des différences
entre les afeetes & les moines. Ibid. b.

Afcetes
,
moines de ce nom. X. 613. a. Voye

ç ANACHO-
RETE

,
CÉNOBITE

, HERMITE.
ASCÉTIQUE. Livres afcétiques. Vie afcé tique. I. j<o. b.

ASCHAM
, ( Roger ) XVII. 67y a.

ASCHARIOUNS , difciples d’Afchari, doéleur Muful-
man. Paffages de l’alcoran fur lefquels les Afchariens éta-
bliffent leur fyftême fur la liberté & le mérite des œuvres

,
oppofé à celui des Montazales. I. 730. b. En quoi confifte ce
fyftême. Matières fur lefquelles les chrétiens devroient fe
fupporter paifiblement lorfqu’ils font d’un fentiment diffé-

rent. Ibid. 731. a.

ASCIA
,
explication de ce mot qui fe voit fur quelques

tombeaux. XV. 361.

ASCIENS,
( Géogr. ) peuples qui en certains tems n’ont

point d’ombre. I. 731. a.

Afciens
, peuples appellés de ce nom en Géographie. XI,

464. b.

ASCIOR, Afor ,
Afur ou Hafur ,

( Mufque irftrumentale
des Hébreux

) infiniment qui avoit dix cordes. Sentiment
de D. Calmet & de Kirker fur cet infiniment. Ce dernier
préféré. Suppl. I. 628. b.

ASCITE
, ( Médecine

) fymptomes de cette hydropifie.
Comment on peut la diftinguer de la groffeffe. Suppl. I.

628. b. Différence entre Thydropifie enkyilée du bas-ventre
& la vraie afeite. Hydnides qui accompagnent fouvent la

première. Hydropifie du péritoine. Qualité & quantité des
eaux qu’on tire des hydropiques. Ibid. 629. a. Caufes de
l’afcite. Prognoftics. Ibid. b. Défordres internes qui accom-
pagnent cette maladie; Thydropifie du péritoine, & l’hy-

dropifie enkyftée. Ibid. 630. a. Traitement de l’afcite. Ibid„

b. En quels cas on peut avoir recours à la paracentefe ou
ponélion. Précautions à prendre pour rendre l’opération fruc-

tueufe. Ibid. 63 1. a.

Afeite. Voye^ Hydropisie. Hydropifie abdominale caufée

par un dépôt laiteux. Suppl. II. 702. b. Comment l’afcite fe

diffingue de la groffeffe. Suppl. III. 271. b.

Ascite
, ( Maréch.

) maladie du cheval. Suppl. III. 421. &
Ascites

, hérétiques de ki feéle des montanifies. Pourquoi
on les appelloit de ce mot

,
qui fignifie outre ou fac. 1. 73 1. K

ASCLEPIADES
, ( Hift. de la tnédec. ancienne

) defeen-
dans d’Efeulape. Suppl. I. 63 x. a. Ils furent appellés médecins
cliniques. Remedes qu’on employoit avant eux. Révolution
qu’ils cauferent dans la médecine. Pythagore regardé comme

Ff
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le créateur de la médecine qu’on exerce aujourd’hui. Ibid, b

.

Afclépiade. Obfervations fur Afclépiade de Phlionte. XII.

.5 20. a. La connoiffance de la médecine établie dans la famille

des afclépiades. VIII. 2, ï 1. a.

Afclépiade ,
dit le rhéteur

,
remit en crédit à Rome la méde-

cine qu’Archagathus y avoit introduite cent ans auparavant.

X. 2,80. a. Obfervations fur ce médecin. XIII. 5-52. a. Sa

phyfiologie. Suppl. IV. 346. b. Il bannit de Rome les remedes

magiques. V. 619. a. Efpece de réfurreélion qu’il opéra. X.

726. b. Sa doélrine fur la faignée. XIV. 501. b.

Afclépiade 9
vers

,
fon rapport avec notre vers alexandrin.

Suppl. I. 274. b. Supph IV. 986, b.

ASCLÉPIAS, (
Botan. )

ou dompte-venin. Voyez ce mot.

Efpece de ce genre appellée adakodien. Suppl. 1, 163. b.

XSCLÉPIODORE, peintre célébré de la Grece.XIÏ. 257. a.

A5CQDRUTES , hérétiques du deuxieme fiecle. Leurs

liéréfies. I. 751 .b.

ASCOLIES, ( Hïfi. anc. ) fêtes que les payfans de FAt-

tique céiébroient en l’honneur de Bacchus. Defcription que

donne Virgile de la cérémonie de ces fêtes, I. 751. b.

ASDRUBAL ,
fils de Magon

, ( Hifl. des Carthag. ) célébré

capitaine. Précis de fa vie, Suppl. I. 631. b.
1

Afdrubal ,
fils de Gifcon , fon incapacité. Sa fin tragique.

Suppl. I. 632. a.

Afdrubal furnômnlé le bedu. Amitié que lui témoignoit

le grand Amilcar. Hiftoire de fes exploits militaires Suppl. I.

€32. a. Sa mort. Ibid. b.

Afdrubal-Barca , fils d’Amilcar & frere d’Annibal. Guerres

qu’il foutint contre les Romains. Suppl. 1 . 63 2. b

.

Sa mort. Ibid.

633. b.

Afdrubal ,
général des Carthaginois dans la derlîiere guerre

punique. Dominé par fon caraéters turbulent & farouche
,

il accéléré la ruine de fa patrie par les efforts même qu’il

fait pour la relever. Suppl. I. 633. b. Fin cruelle de fa famille.

Malédiéfions dont fa femme lé charge au moment où elle

Va fe précipiter dans les flammes avec fes enffins. Ibid. 634. b.

ASE ,
auteur duthalmud de Babylone. IX. 39» a.

ÂSEKI
, ( Hifl. mod. ) nom des fultanes favorites qui

ont mis âii monde un fils. Diflinélions dont ces fultanes

jouififent. Penfion des afekis. Elles peuvent être regardées

comme autant d’impératrices. D’où dépend leur crédit.

Depuis Bajazet premier ,
les fultans n’époufent point de

femmes ,
mais ils peuvent entretenir jufqu’à cinq afekis à

la fois. Elles ont eu fouvent part au gouvernement. I. 752. a.

Afeki ,
favorite du grand-feigneur. XI. 344. b. VIII. 61. b.

ASELLI
, ( Cafpar) anatomifte. Suppl. I. 396. Phyfiolo-

gifte. Suppl. IV. 349. b.

ASEM , ( Géogr. ) Hoye{ AchaM.
ASER

, (
Géogr. facr. )

erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 634. b.

Aser, (la tribu d’) contrée de laPaleftine. Suppl. I. 634. b.

Aser
, (

Géogr. ) petite ville d’Arabie. Suppl. I. 634. b.

ASGAR
, (

Géogr.) province d’Afrique au royaume de

ndue. Se

Suppl. I. 625. a.

Maroc. Son etendue. Ses principales villes. Ses produirions.

ÂSHMOLE ,
obfervations fur cet homme célébré & fur

fes ouvrages. IX. 58 6. b.

ASIARQUES
, ( Hifl. anc

. )
prêtres dans certaines villes

d’Afie ; autorité de leur prêtrife. Service que rendirent à

feint Paul ceux d’Ephefe. A6l. XIX. -f. 31. 1
. 752. b.

Afiarque ,
miniftre de la religion à Sardes. XIV. 653. b.

ASIATIQUES , ( Philofophie des
) ignorance & fuperfti-

tion des chrétiens d’Afie , la plupart neftoriens. Divifion des

tnahométans en deux feéfes ,
celle d’Aboubecre & celle

d’Ali. Philofophie des foufis Perfans ,
appellés cabaliftes ,

qui eft auffi celle des pendets
,

gentils des Indes. I. 752. b.

Ouvrage en vers perfans où elle fe trouve expliquée.

Cette doéfrine vient de celle de Zoroaflre. Superftition des

Tartares. Leurs prêtres ou lamas. Grand-prêtre
, appelle

grand- lama ,
des Indiens. Ibid. 733. a. Doctrine des bra-

mins. Du philofophe Budda ou Xekia
,

célébré chez les

Indiens. Principaux dogmes de la doélrine exotérique de

Xekia. Ibid. b. Principaux dogmes de fa doctrine intérieure

ou fecrete. Ibid. 754. a. Se&e fameufe chez les Japonnois

à laquelle cette doélrme a donné naiffance. Ce que les caba-

lifles ou Juifs modernes ont tiré de cette doélrine de Xekia.

Recherches fur la patrie de ce philofophe qui probable-

ment n’eft point né dans les Indes. Ibid. b. Raifons fur lef-

queiles Kempfer prétend qu’il étoit Africain , élevé dans

les myfleres des Egyptiens. Ibid. 753. a.

Asiatiques , ( Géogr. ) faute à corriger dans l’Encyclo-

pédie. Suppl. I. 635. a.

Asiatiques ,
defcription des peuples d’Afie. VIII. 345. a

,

b. 346. a. Lubricité des femmes en quelques endroits de

l’Afie. XII. 161. b. Pourquoi les Afiatiques ont toujours

confervé un invincible penchant pour la fable & le myftere.

VIII. 8t, b. Pourquoi ces peuples n’ont jamais eu d’ouvrage

bien fait
,
prefqu’en aucun genre. VIL 761. b. Voye^ la Ryte

à Parade Orientaux Be Indiens,

A S M
ASIE

,
defcription géographique de cette partie du monde; •

I. 755. a. Obfervation fur les peuples de ce vafte continent
Ibid. b.

Asie feptentrionale

,

( Géogr.
) recherches fur l’étendue des

parties feptentrionales de l’Afie-. Variation des géographes
fur ce fujet. Suppl. I. 633. a. Premières connoiffances que
nous en ont données les Rufies. Celles qu’en acquirent les
Anglois & les Hollandois en cherchant un palfage par le
nord-eft. Ibid. b. Recherches de Fauteur pour ia détermina»
tion du cap le plus feptentrional de l’Afie , appelle ici Cap-
Tabin. La nouvelle Zemble nommée par les anciens Scythes ^
ifle de Tayzata. Ibid. 636. a. Premières courfes des Rufies
fur ia mer Glaciale au nord de l’Afie. Découverte qu’ils font
de la riviere Anadyr. Afiociation nommée promyfchleni 9
formée par quelques Rufies pour le progrès des découvertes
dans ces régions. Relation de leurs voyages par Defchnew

j,

l’un des affociés. Ibid. b. Defcription qu’ils donnèrent dit
grand cap au nord-eft de l’Afie. Grand banc de fable à l’em-
bouchure de FÂnadyr. Ibid. 637. a. Travaux entrepris fous
Pierre-le-Grand

,
pour de nouvelles découvertes. Relation,

que fait Atlaffow du cap Anadyrskoi
, ifle vis à-vis de FAna-

dyr. Pays des Tfchouktski. Ibid. b. Pays renfermé entre
FAnadyr & le Kolyma. Continuation de la defcription de
Fille fituée vis-à-vis. Voyage de Beering entrepris par l’ordre

de Pierre-le-Grand. Ibid. 638. a. Celui de Scheftakow en
I727

, & de Pawluski , depuis la mort de Scheftakow. Ibid. b.

Après avoir rapporté jufqu’ici ce que les Rufies nousappren-,
nent ,

Fauteur ajoute ce que nous tenons d’autres relations

plus anciennes. Relation de M. Witfen fur le cap Tabin
a

& fur les glaces qu’il reçoit du nord. Comment les premières
cartes de l’empire de Rufiie repréfentoient les côtes orien-

tales de la Sibérie. Ibid. 639. a. Autre relation du grand
cap de glace. L’opinion de ceux qui croient FÂfie contiguë

à l’Amérique
,
combattue par la relation d’un officier fué»

dois. Illes nommées Aleyut
, vers le 64e degré. Commerce

de pelleterie établi entre leurs habitans & les compagnies du
Kamtfchatka & du Kolyma. Rapport fuccint des pofitions

des contrées afiatiques du nord 6e nord-eft
, telles qu’elles,

fe trouvent fur différentes cartes géographiques. Ibid, b.

D’après les recherches précédentes
, Fauteur a dreffé deux

cartes du nord-eft de FAfie
,

qui fe trouvent parmi les
planches de géographie du Supplément

, cartes , n°. IL & n°.
III. Dans la première

,
Fauteur ne voulant pas choquer la

prévendon aifez généralement enracinée fur l’exiftence du
cap Tabin

,
lui donne une place fous le nom de cap Scha-

taginskoi
,
avec la grande ifle à fon eft. Dans la fécondé

,

Fauteur préfente la defcription des mêmes lieux , félon fes

véritables idées. On trouve ici quelques détails fur cette

fecoade carte ,
appuyés des relations rapportées ci-deftus.

Table figurée contenant la divifion générale de FAfie. Ibid*

64x.it.

Asie, qualité des climats d’Afie
,
fitués fous la zone torride;

XVII. 726. b. vers le nord. VIL 313. b. & fous la zone tem-
pérée. XVII. 733. a ,

b. Du détroit qui la fépare de l’Améri-

que
,
voye^ Amérique. Du pafîàge pàr le nord de FAfie,

Suppl. IV. 230. a ,
b. Fleuves d’Afie. VI. 870. b. Obfervatioii

de Quint-Curce fur les montagnes & les fleuves de cette

partie du monde. VIL 93. b. Obfervations hiftoriques fu#

fes royaumes. XIV. 421. b. & fur les religions qu’on y pro-

fefie. VII. 979. b. Les rois d’Afie faifoient porter du feu devant
eux & à la tête de leurs troupes. VI. 637. b. Figure fymboliquc

de l’Afie. XV. 732. a.

AJîe mineure. Il paroît que prefque tous les peuples d«

FAfie mineure formoient , dans l’origine
,
une même nation

avec les Pélafges. VII. 912. a, b. Partie confidérable de ce

pays ,
appellée Grece afiatique. 919. b.

ASILLE ,
infeéle que quelques auteurs ont confondu avec

le taon. Il tourmente beaucoup les bœufs. M. Linnæus diftin-

gue Yaftlle , Ycefirus & le taon
, en trois genres d’une même

claffe ,& il rapporte treize efpeces au genre de l’afille. I.753.A

ASJOGAM , (
Botan. ) plante du Malabar. Ses autres

noms. Defcription de cette plante. Sa culture. Ses qualités

& ufages. Remarques fur la maniéré de la claffer. Suppl. L
646. a ,

b.

ASKEM-KALESI
, ( Géogr. )

autrefois Jafiùs. VIII. 468. a.

ASLACH ,
obfervations fur les ouvrages de ce philofophe.

X. 742- b.

ASMONÉENS , (
Ere des ) V. 901. b.

ASMUND , ( Hifl. de Suede
) roi de Suède

5
périt en

voulant venger la mort de fon pere & de fon fils. Suppl, h
646. b.

Asmund II ,
éloge de ce prince. Travaux qu’il entrepris

pour le bonheur de fes fujets. Suppl. 1 . 646. b.

Asmund III
,
agitations de fon régné. Suppl. I. 647. a.

Asmund IV ,
furnommé Kolbreuner ; précis de fon régné.

Loi Singulière qu’il établit contre ceux qui avoient fait ton à

quelqu’un. Suppl. I. 647. a.
.

AsmundV ,
furnommé Slemme ,

frere du précèdent. Préci#

df fon régné, Suppl. 1, 647. a„



ÂSNÀ , (
ùeogr. )

obfervation fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl ï. 647. a.

ASNEN ,
lac de Suede ,

ou le trouve une efpece de mine

de fer. IX. 386. a.
. . . ,

ÀSOPE , (
Géogr.

,)
erreurs a corriger dans cet article de

l’Encyclopédie, Suppl. I. 647. a.

Asope ,
princes & fleuves de ce nom. XV. 213. b.

ASOPH , ( Géogr. ) fltuation & ancien nom de cette ville.

Son commerce. ï. 756. a.

Asoph ,
cette ville autrefois appèllée Tanaïs. XV. 88 x. b.

Mer d’Âfoph. X. 369. a. XI. 804. a ,
b. XVII. 685. i».

ASOR , ( Géogr. )
obfervation fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. I. 647. b.

ASPALATH
, ( Bo'tan. ) gtos buiffon ligneux & épineux

,

qui croît le long du Danube , à Nifaro & à Rhodes. Carac-

tères de cette plante. Son ufage. Ses qualités en médecine.

D’où elle nous vient. I. 756. a. ReflemblanCe de fon huile

effentlelie à celle de la. rofe. Les anciens l’appelloient rhodium

lignutn. Ibid. b.

ASPASIE ,
hifloire de cette fameufe courtifanne. X.

503. u.

ASPECT
, ( Aftronomk & Ærologk )

cinq afpe&s félon

les anciens. Leurs influences. Ceux que les modernes ont

ajoutés Grandeur des angles que chaque afpefl renferme. 1 .

7*5 6. b. Ils fe comptent par les degrés de longitude des pla-

nètes. On divife les afpeéls en partiles & platïepues. Ibid.

757.4.
AfpeÜ des planètes. III. 851.4. Différentes fortes d’afpeéls.

II. 259. b. XII. 105. b. XIV. 946. b. Les afpeéls fmiffres des

planètes regardés par les alchymiftes comme caufes de mala-

dies. VIII. 731. b. Peffes attribuées à certains afpeéls. VIII.

737. b. Propriétés & influences de différôns afpects. Ibid.

Aspect , air ,{ Beaux-Arts ) Fafpeél réfuite de i’enfemble

de la fornie extérieure ,
& il différé du cara&ere qui naît des

parties du détail. — Il ne s’agit ici que de la figure humaine
,

en tant que fon afpeét efl un des objets de l’art. Tout artifte

qui faura exprimer correélement dans l’air d’une perforine ,

le cara&ere "de l’ame , ou Amplement un de fes états paffa-

gers ,
efl: sûr d’obtenir nos futtrages. C’eff par l’afpeét exté-

rieur que nous nous fentons prévenus pour ou contre

certaines perfonnes , certaines aérions ,
certains fentimens.

Ainfi l’artifte qui poffédera bien cette partie de fon art
,

fera le maître de nos fentimens. Suppl. I. 647, b. Difpofl-

tions naturelles ,
d’où dépend ce talent. Moyen de le per-

fectionner. Le poëte épique doit exceller dans l’art d’exprimer

f'afpeâ ,
& c’eft peut-être le plus difficile de fon art. L’art de

varier à fon gré l’extérieur ,
efl de la plus grande confidération

pour l’orateur. Ibid. 648. a.

Afpett ,
bâtiment qui préfente un bel afpetf. Maifon Atuée

dans un belafpett. I. 757. a.

AfpeEl ,
point d’afpeél ,

lieu où fon jouit le mieux de la vue

d’un bâtiment. XII. 873. b. — Voye^ Vue.

Afpeâl oü Salage. Voye{ EXPOSITION. Il y eri a quatre

flifférens ,
celui du levant ,

du couchant
,
du midi & du nord.

Avantages & défavantages de chacun. Comment on peut

jouir de deux en même tems. Avantages d’une bonne expo-

flîion pour la famé & les végétaux
,
particuliérement pour

les orangers , les myrtes ,
& autres arbres à fleurs. Différentes

expofitlons que demandent les arbres fruitiers. I. 757. a.

ASPER , ( Ichthy. )
petit poiffon du Rhône. Sa defcription.

1 . 757. a. Qualité de fa chair. 11 paffe pour avoir la vertu

d’attirer le pôiflbn. Ibid. b.

ASPERGE ,
carafleres de ce genre de plante. Culture des

afperges. Préparation des afperges. Afperges confltes
,
au jus

,

en petits pois, en ragoût. I. 757. b. Afperges à l’huile. Qualités

& ufages de l’afperge ordinaire en médecine. De l’afperge

fauvage. Ibid. b.

Asperges
, (

Jardin. Botan.') noms de cette plante en

différentes langues. Ses carafleres génériques. Énumération

de dix efpeces différentes. Suppl. 1 . 648. a. Différence con-

iidérable entre l’efpece commune qui fe cultive dans nos

jardins , & la même agrefte. Direélion fur la culture de cette

plante. Ibid. b. Defcription des autres efpeces. Leur culture.

Lieux d’où elles font originaires. Ibid. 651. a.

ASPERSION
, (

Théolog. )
ce terme efl principalement

confacré aux cérémonies de religion. Du baptême par afper-

Aon & par immerfion. Afperfions & ablutions des prêtres

païens. I. 758. a.

ASPHADELODIENS
, ( Hift. & Géogr. anc.

) tribu des

Lydiens nomades
,
dont on croit que les Bédouins font def-

«rendus. Catailere
, mœurs & ufages de ces peuples. Suppl. I.

652. b.

ASPHALTE
, bitume folide. Caraéieres de celui de Judée.

C’eft dans le lieu d’où on le tire
,

qu’étoient' Sodome &
Gomorrhe , &c. Puits de bitume qui fe trouvoient en grand
nombre dans cette contrée avant la deftruftion de ces villes»

Obfervations fur la nature du lac Afphaltique. & fon bitume,

î. 758. b. Noms que les Arabes & les Égyptiens ont donnés

au bitume de Judée, Çara&eres auxquels p.n le qjftingue

du piflafphalte & de la poix noire de Stockholm; Mémoire
à confulter pour connoïtre Fafphalte de nos contrées , &
fur-tout celui d’une mine d’Alface. Mine d’afphalte dans le

pays de Neufchatel
,
dans le Val-Travers. Üfage qu’on en

a fait pour unir enfemhle des pièces d’orneirient d’architec-

ture, ï. 759. a. & carener des vaiffeaux. Il efl difficile de lé

féparer des parties de pierre à chaux
,
auxquelles il efl uni.

La mine d’Alface a été découverte par fa fontaine miné-,
râle nommée Backelbroùn. Grandes propriétés des eaux .de
cette fontaine

*
dont on donne ici la defcription. Ibid, b*

Travaux de M. de la Sabloniere
,
pour tirer fafphalte de fa

mine. Defcription de cette mine. Si on y continue le travail

,

on efpere d’y trouver une mine de cuivre & argent fort

riche. Ibid. 760. a. Huile de pétrole qui fe tire du rocher.

Maniéré dé tirer de cette mine une forte d’oing noir
, bon

pour graiflér les rouages. Utilité de l’huile rouge & de l’huile

blanche en médecine. Ibid. b.

Asphalté
, ( Mat. médic. ) bitume de Judée. Subftance

qu’on lui fubftitue dans les boutiques
,
à caufe de fa rareté. Ses

propriétés & ufages. Suppl. I. 652. b.

Afphalte , bitume de Judée. IX. 4. a.

ASPHALTIDE
,
lac de Judée. Villes qui étoient fituées

dans fes environs. Pourquoi il efl auffi appelle Mer morte-.

Ses autres noms. On dit que rien ne tomboit au fond de fes

eaux. Torrens qu’il reçoit. Son étendue. I. 760. b.

Afphaliidc , lac
,
voye\

[
Mer MORTE. X. 366. b. Comment

il efl probable que ce lac ait été formé. IX. 150. b. Salure de
ce lac. XIV. 584. b. Son évaporation. VIL 88. b. 89. æ, b.

ASPHODELE,
( Botan . ) genre déplantés. Sa defcription.

Ses propriétés. I. 760. b ,

ASPHUXIE
, (

Médec. ) diminution du pouls , telle qu&
l’homme efl comme mort. Caufes de cet accident. I. 761. a.

ASPIC
, (jHift. nat.) ferpent très-connu des- anciens. Idée

qu’ils en donnent. Diverfes étymologies qu’on a données du
mot afpic. On a donné ce nom à un ferpent affez commun
aux environs de Paris. I. 761. a. Sa defcription. On a éprouvé
qu’il n’a pas de venin

,
de même que plufieurs autres fer-

pens de ce pays-ci. Cependant plufieurs auteurs font d’un

fentiment contraire. Rémedes contre la piquure cîe Fafpic*
Ibid. b.

Aspic,
( Botan. Mat. médic.') petite lavande. Les fleurs

font la feule partie de cette plante ufitée en médecine. Leur
analyfe thymique. Propriétés& ufages de l’huile d’afpic. Suppl,

I. 652. b.

ASPILCUETA
, ( Martin ) XVI. 838. a.

ASPIRANT à la Maîtrife dans les flx corps des marchands
de Paris. Conditions auxquelles il peut être reçu marchand.
Réglemens généraux & particuliers par rapport aux afpirans.

I. 761. b.

ASPIRATION
, ( Hydraulique ) pourquoi on n’afpire l’eau

dans les pompes qu’à 20 ou 26 pieds de haut , quoiqu’elle

puiffe monter jufqu’à 32, I. 561.0.

Afpiratiun de l’eau dans les plantes. XVI. 959. b. Dans les

pompes. I. 228. b.

Aspiration
, ( Gràmm. ) celle de la lettre h. "VIII. 1. a

,
b.

&c. Signe deftùié à marquer l’afpiration dans la langue grecque.

V. 972. a. De Fafpiration de la lettre ç chez les Crées &
chez les Latins. VL 341. a. De celle qui efl marquée dans
certaines langues par ch. Suppl. II. 302. a.

Aspiration
, ( Mujîq.) agrément principalement en ufage

pour le clavecin. Suppl ï. 653. a.

ASPIRÉE
,

Lettre
,
remarques fur IV; afpirèe. Diverfes

prononciations de chaque pays , félon la combinaifon parti-

culière des organes de la parole. L’effort que nous faifons

pour prononcer un mot d’une langue étrangère
, nous écarté

fouvent de la vraie prononciation. De là le changement que
les Latins ont fait à certains mots grecs , en les transportant

dans leur langue. I. 762. b.

ASPLE
, ( Manuf. en foie ) tambour femblable à celui

d’urt dévidoir
, dont fe fervent les ouvriers en foie. Sa def-

cription. Obfervations fur le méchanifrne de cet inftrument

,

& fur certains défauts-à y corriger. L 762. b.

Afple ou afpe , réglement de Piémont fur l’afple de filature

& l’afple de tors. Defcription de ces inftrumens. Dimenfions
du fécond. Moins l’afpe de tors aura de diamètre

,
plus la

foie fera torfe. Inconvéniens qui rendent le tors variable 4

Moyen d’y remédier. Perfection que M. Vaucanfon a donnée
à Fafpe

, voyez II. derniere feüille après Verrata , & la III. planch.

de foierie. XL vôl. des planch.

ASPRESLE
, ( Botan

.

)
plante aquatique. Comment on

fe fert de fa tige pour polir le bois & même le fer. I.

763. a.

ÂSSÀ
, ( Mat. médic.

) affa dulcis & ajfa fœtida. Carac-

tères de celle-ci. Ceux auxquels on diftingue la meilleure;

Les anciens faifoient ufage de ce fuc dans leurs cuifines.

Quel étoit celui qu’ils tiroient dé la Cyrénaïque. On a dif-

puté long-tems pour favoir fi Faffa fœtida étoit le filphium

le lafer &le fuc Cyrénaïque des anciens. Preuves que ces fucs

ne Ipnt pas différent lç$ uns des autres* Defcription du

(



n6 ASS
fdphïum des Grecs

,
& laferpitium des Latins , appelle aujour-

cFhui hingifeh ,
& la larme hïing en Perle. I. 763. b. Lieux

où l’on trouve cette plante. Uajfa fœtida. vient des incifions

qu’on fait à fa racine. Comment on en fait la récolte
, félon

Eempfer. Ibid 764. a. Analyfe chyinique de Vajfa fæiida.

Vertus médicinales de ce fuc. Teinture antihyftéricrue qu’on
en prépare. Ibid. 765. a.

A(fa, fœtida , caraéleres de la plante d’où découle ce fuc.

VIII. 209. b. L’affa fœtida appelle opium Cyrénaïque. XL 5 10. 4.
j

Voyeç Laser & Silphium.
ASSAï

, ( Mufiq. ) adverbe augmentatif italien qu’on
trouve allez fouvent joint au mot qui indique le mouvement
d’un air. Bévue de l’abbé Broffard.fur ce mot. Suppl. I. 653. a.

ASSAISONNEMENT
, ( en terme de Cuifine ) comment les

Hébreux , les Grecs & les Latins l’exprirnoient. La plupart

des affaifonnemens font contraires à la fanté. Milieu falutaire

entre la groffiéreté des fauvages & les rafinemens de nos
cuifmes. I. 765. a. Confeils d’Hippocrate à cet égard. La
diete & l’exercice étoient les principaux affaifonnemens des

anciens. D’abord le fel
,
lé miel & la crème furent les feuls

affaifonneniens. Progrès infenfibles de rafinement jufqu’à nos
jours. Ibid. b.

AJfaîfornement. Les alimens n’échauffent que par leur affai-

fonnemènt. V. 244. a.

ASSAN , calife. Suppl. IL x 27. b.

ASSASSIN
, ( Jurifpr. ) origine de ce mot. Ajfajfms ,

babitans de Syrie. Leur roi appellé le Vieux de la montagne.
Leurs affaffinats. I. 765. b. Leurs proteéleurs condamnés en
ï 231. Comment cette faélion s’éteignit. L’affaffm d’un tyran
regardé autrefois comme un homme vertueux.

Afdjfm , étymologie de ce mot. XVII. 257. b. 258. a.

ASSASSINAT
, ( Jurifpr. crïm. ) attentat prémédité fur la

Vie d’un homme. Peines de ce crime. Suppl. I. 653. a. Exa-
men de la queftion

, fi
,
dans le fyilême de la fupprefîion

des peines capitales
, il ne feroit pas à propos de les laiffer

au moins fubfifter pour l’affaffinat. Raifon de juftice
,
qui

femble appuyer l’affirmative. Exemples cités par les parti-

fans du fentiment contraire. Celui des Athéniens
,
des Ger-

mains , & d’autres peuples dont il eft parlé dans l’hiftoire

générale des voyages. Rien n’efl fi connu que les compofi-

tibns ordonnées par les loix des Saliens
,
des Bourguignons

& des Ripuaires : peut-être
, ces compofitions qui nous paroif-

fént ridicules , n’étoient-elles pas défavouées par la juftice

& la raifon. Ibid. b. Du moins il nous paroît que cette jurif-

prudence approchoit encore plus du véritable but des châti-

timens
,
que nos peines capitales. Réponfe à cette objeétion

,

que le meurtrier en affaffinant fon femblable
, renonce à tous

les droits qu’il peut avoir fur fa propre vie. Efpeces de fùpplices

qu’il faudrait fubftituer à la peine de mort. Ibid. 634. a.

AJfaJfnat ,
loi cornelia de Sicariis. VIII. 231. b. 232. a.

Edit de Henri II fur l’aiTaffinat. 232. b. Affaffinat de guet-à-

pans. VIL 999. a. Comment on établit le crime de l’altafîinat.

IX. 794. a. Aucun îiomme
,
aucun fouverain

,
qui aura la

confcience un peu délicate
, ne fe fervira de la main d’un

traître
,
pour exécuter à la guerre un affaffinat. V. 693. a.

Coutume qui s’obfervoit anciennement en Angleterre
,

lorfqu’un homme avoit affaffiné. 683. b. Pourquoi il n’y a

pas d’affaffiriat en Angleterre & à la Chine
, & pourquoi il

y en a enRuffie. XVII. 440. a. Examen que font les experts,

des cadavres de ceux qui ont été affaffinés, voyc^ Expert,

( Médec. légale ).

ASSAUT
, ( dans Vart de la Guerre') M. de Feuquieres ne

compte que trois affauts de fon tems
,
celui de Neuhaufel

,

en 1683 3 celui de Bude & le château de Namur. Dans quel

cas il eft prefquimpoffible qu’une place foit emportée d’affaut.

Cette grande opiniâtreté dans la défenfe des places jufqu’à

la derniere extrémité
, ne fe trouve plus que chez les Turcs.

I. 766. a.

Assaut, ( F,fcrime )
deux façons de faire affaut. Ce qui

précédé l’affaut. Signal de l’affaut. En quoi confifte l’adreffe

d’un efcrimeur. Cinq façons de parer. I. 766. b.

AJfaut. Leçons fur l’affaut. V. 947. a, b. VIII.
3 38.b.— 340. a.

ASSAZOÉ
, ( Botan. ) plante dont l’ombre engourdit les

ferpens : ils tombent morts s’ils en font touchés. Pfylles
,

ancienne nation qui ne craignoit point la morfure des ferpens.

I. 766. b.

ASSELMAN
,
théologien. XV. 267. a.

ÀSSEM ou Azem
,
ou le grand Ardra

, ( Géogr
. ) ville

d’Afrique en Guinée
,
au royaume d’Ardra. Suppl. I. 634. a.

Sa. defcription. Ibid. b.

ASSEMBLAGE , (
Librairie

) explication de cette manœu-
vre. I. 767. a.

Assemblage
, ( Menuif ) affemblage à tenon &mortaife;

à clef, par entaille , par embrevement
, en cremilliere

,
en

triangle. Affemblage quarré , à bouvement, en onglet
,
à fauffe

coupe
, à queue d’aronde, à queue percée, à queue perdue.

Suppl. I. 634. b.

AJfemblages de charpente. XIII. 30. b. Voye

^

planches de
charpenterie

, vol. II. planche II. De menuiferie. X. 347. b.

ASS
348. a

,
b. XI. 726. a. Voyei planches de menuiferie

,,
vol. VII.

planches I. & II.

ASSEMBLÉE
, ( Jurifp. ) étymologie du mot. Noms que

reçoivent diverfes fortes d’affemblqes ;
celles du clergé

,

des juges , du peuple
,
des presbytériens en Angleterre

,
&c e

Sous les gouvernemens gothiques le pouvoir légiflatif appar-

tenoit à l’affemblée du peuple. Provinces de France où l’on

voit un refte de cet ufage. I. 767. b.

Affemblée. Acception commune de ce mot. Quartier ou
place d’affemblée dans un camp. Mouvemens des foldats

quand on bat l’affemblée. Trois appels du tambour ,
la géné-

rale , l’affemblée & la marche. I. 767. b.

Affemblée , ( quartier d'

)

XIII. 689. a.

Ajfemblée
, ( lieux d

5

) des moyens d’en renouveller Pair.

XVI. 767. b. XVII. 27. a
,
b.

Af'emblées du peuple. Celles des Athéniens. ÏX. 430. b. XIV.
132. b. x

3
3. a. Celles des Romains

,
voye

1

Comices. Affem-
blées générales annuelles de la nation françoife. III. 76. a

,
b.

Affemblées des états. VI. 20. é.Des affemblées nationales. XIV.
143. a, b. &c.

Affemblées. Chambres affemblées du parlement. III. 48. a
,
b,

Affemblées du clergé. III.
3
28. b.

3 29. a. IV. 676. b.

ASSENTIMENT, (
Logiq.) il n’en efl pas de celui que

nous donnons aux vérités métaphyfiques
,
comme de celui

qu’exigent les vérités de fentiment. Suppl. III. 603. a.

ASSEOIR une cuve
, ( Teinturier

) chef-d’œuvre des afpi-

rans en maîtrife. Réglement de 1669 fur les teinturiers. L
767. b. 768. a. < *

ASSESSEUR. Ceux de la chambre impériale. 1
.
768. a.

ASSEZ
, fufffamrnent ,

différence de ces mots. I. 768. a.

XV. 634. 4.

ASSHARÏ, philofophe arabe. XIV. 663. b.

ASSIAC
, ( Pierre d’)

doéleur fcholaffiaue. XIV. 776. b.

ASSIDARIUS
, {Hifi. anc.) gladiateur qui combàttoit affis

fur un char. Origine de ce mot. I. 768. a. Pojius Ajfdarius,

excita
,
par les applaudiffemens qii’il reçut

,
la jaloufie de

Caligula. D’où étoit venue cette maniéré de combattre.

Ibid. b.

ASSIDÉENS
, ( Théolog. ) fefte des Juifs

,
prédéccffeurs

des Pharifiens
,
de qui fortirent les Effeniens. Quels font les

AJfdéens dont parle Jofeph, fils de Gorion. I. 768. b.

AssidÉens, erreur à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. I. 633. a.

ASSIENNE
, ( pierre ) auteurs anciens qui en parlent. Ce

qu’en difent Galien & Diofcoride. I. 768. b.

AJfenne ,
obfervations fur cette pierre. XIV. 648. b. 649. a.

ASSIENTE ,
mot efpagnol

,
qui figniiie une ferme. Com-

pagnie de l’affiente établie en France. I. 768. b. Traité que
cette compagnie conclut avecle roi d’Efpagne. L’affi^nte

cédée aux Anglois à la paix d’Utrecht. Avantage qu’ils en

retirent. Ibid. 769. a. Partage qui fe fait des negres en quatre

claffes
,

lorfqu’ils font arrivés dans l’Amérique efpagnole.

Evaluation de chaque negre félon ce partage. Ibid. b.

ASSIETTE ,
étendue des bois défignée pour être vendue.

Comment elle fe fait & s’exécute. L 769. b.

Assiette
, ( Lettres ) nature & objet de ces lettres. Lettres

d’affiette expédiées au petit fceau. Celles qu’il faut' obtenir de

la grande chancellerie. I. 769. b.

Affiette. Lettres d’. IX. 415.4.

Ajfiette ,
autres ufages de ce mot. I. 770. a.

ASSIGNATION y ( terme de Pratique
)

tout ajournement

porte affignation ; mais toute affignation 11e porte pas ajourne-

ment. I. 770. a.

Assignation
, (

Commerce ) confeil aux marchands qui

reçoivent des affignations de gens de qualité. Il ne faut point

fe charger d’une affignation négociée
,

fans faire mettre

deffus l’aval de celui qui l’a négociée. Elle doit revenir avec

diligence , fi l’on n’a pu fe faire payer. I. 770. aï

AJfignation. Comment les huiffiers affignoient autrefois les

parties. VIII. 341. a. Affignations verbales qui fe donnoient

dans quelques provinces. VI. 309. a. Exploit d’affignation.

310. b. Le défendeur doit être affigné devant le juge de fon

domaine. III. 762. a. Décret d’affigné pour être ©uï. IV.

715. b. État d’affigné pour être ouï. VI. 2.8. a. Affignations

du feigneur pour les plaids généraux. XII. 680. b. Affigna-

tions que l’on donne aux communautés d’habitans. III. 722.

b. Affignation par cri public. IV. 462. a. L’affignation n’em-

porte pas toujours l’ajournement. I. 138. b. Toutes perfonnes

affignées pour dépofer ,
font tenues de comparoir. VIII.

739. a. Délais des affignations. IV. 775. a. Des raifons propo-

fées en juftice
,
pour remettre ou différer l’affignation. Voye{

EXOINE & CONTREMAND.
ASSIMILATION

, ( Phyfiq. )
exemples d’affimilations. I.

. 770. b.

Assimilation , (
Chym. Métaph. )

difpofition de corps

à communiquer leurs qualités à ce qui leur eft analogue , &
à fe l’affimiler ,

lorfqu’ils y font joints. Suppl. III. 734
-

f-

ASSIMINIER
,
{Botan.) nom de cette plante en differentes

langues ; fon caraétere générique. Defcription de huit efpeces
0 renfermées

V



ASS
rs^ifcnHwCS ions ce genre. Suppl» I. 5

* Lieux ou elles fc

trouvent. Obfervations de culture, ibid. b.

ASSINIE ou Assini , (
Géogr.) petit royaume d’Afrique en

Guinée ,
fur la côte d’Qr. Son étendue. Sa capitale. Son com-

merce. Suppl I. 65 l>. b.

ASSINIPOELS ou Assinibquls
, ( Gcogr.

)
peuple de

l’Amérique feptentrionale ,
dont le nom fignifie hommes de

roche. Suppl. ï. 655. b. Defcription du lac dés Affinipoels

,

de fes environs &c de leurs habitans ,
d’après le P. Charle-

%^oix. Réponfe à ceux qui ont douté de l’exiftence de ce

lac. — Selon les conjectures de l’auteur
,
ce lac paroît être

cette mer dont parlent les fauvages de la baie d’Hudfou
, &

qu’ils difent éloignée d’environ 25 journées. — C’eft avec

trop de légéreté qu’on a fuppofé que ce lac dont il s’agit ici ,

n’eft autre que YOninipigon ou YAnifquaonigamon ,
ce qui a

fait qu’on a fupprimé le premier. Preuve convaincante de

l’exiftence du lac des Affinipoels. Suppl. I. 656.

ASSIS. Pourquoi un homme affis croife alternativement fes

jambes. IV. 657. a. Accidens qui réfultent de la fituation

d’être trop long-tems affis. Suppl. II. 914. b.

ASSISE , ( Jurifpr. )
féance des juges. En quel fens ce mot

fe prenoit anciennement. I. 770. b. L’autorité de ces affifes a

été tranfportée aux parlemens. Noms latins que leur don-

nent les écrivains. Conftitution de celles d’Anglèterre. Juges

d’affifes. Leurs commiffions. Origine de cet établifiement de

juges ambulans. Affife particulière. Divers autres ufages de ce

mot. Ibid. 77 1 . a.

Assise. Collecteurs de l’affife
,
ou aide fur les marchan-

dées & denrées qui fe vendent à Paris. III. 630. b. Lettres

d’abréviation d’affife. IX. 414. a. Affifes en Angleterre dans

les diverfes provinces. III. 466. b. Affifes appellées grands-

jours. VII. 8 5 3 . b. VIII. 893 . b.

ASSISTER, aider
, fecourir : différence entre ces mots. I. I

77 1 - D’-

ASSOCIATION d’idées
, ( Métaphyf. ) quand il y a entre

les idées une relation naturelle ,
cette affociation eff la

marque d’un efprit excellent. Une affociation non naturelle

eff une fource d’erreurs. Danger de joindre dans l’efprit des

enfans les idées de ténèbres & de revenans
,
& à l’idée de

Dieu une idée de forme. Ces fauffes combinaifons d’idées font

la caufe de l’oppofition irréconciliable qui eû entre les diffé-

rentes teCtes de philofophie ôc de religion. I. 772 - a -

ASSOCIATION , ( Jurifpr. ) voyel COMMUNAUTÉ &
Société. Affociations qui fe formoient autrefois entre les

feigneurs ,
fous le nom de pariage. XI. 943 .

ASSOMPTION , (
Jour de T) ce qui le rend remarquable

en France. L’affomption corporelle de la Vierge n’eft point

un article de foi
,
quoique la créance commune de l’églife

eff que la fainte Vierge eff reffufcitée , & qu’elle eff dans le

ciel en corps & en ante. Le pape Léon IV inftitua l’oCtave

de l’affomption. En Grece
,
cette fête a commencé plutôt. I.

772. b.

Assomption
, (

Parlement de P.) XII. 41 .b.

ASSON, (
Géogr. ) ville d’Eolide ,

maintenant Asso. Autres

villes de ce nom. Obfervations fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. I. 656. b.

ASSONANCE
, (

Poét. Rhét. )
propriété qu’ont certains

mots de fe terminer par le même fon ,
fans néanmoins faire

une rime. Les Anglois & les François l’évitent ; mais elle

avoit quelque élégance en latin & en grec. I. 773. a. Voye

{

HOMOÏOTÉLEUTON & CoNSONNANCE.
ASSOUPISSEMENT

, (
Médec.) l’un eff naturel

, & l’autre

vient de quelque dérangement delà machine. 1
. 773. a. Caufes

de cette indifpofftion. On trouvera
,
aux différens articles des

maladies où l’affoupiffement a lieu , les remedes qui convien-

nent. Exemples d’affoupiffemens extraordinaires. I. 773. b.

AJfoupiJfement. Obfervations fur quatre efpeces d’aficupif-

fement contre nature ; favoir
, le carus

,

le comafomnolentum ,

la léthargie & le coma vigil. De l’affoupiffement idiopathique.

On le diffingue en fanguin, féreux & accidentel. Défordres

internes qui font l’effet ou la caufe de cette maladie. Elle

eff ordinairement l’avant-coureur de l’apoplexie. Les mêmes
remedes conviennent à l’une & à l’autre ; c’eft pourquoi

,

pour le traitement ,
voye£ l’article Apoplexie. Autre efpece

d’affoupiffement qui vient du vin
,
de la biere ,

de l’ivraie

,

de l’opium
,
de la fumée du tabac

,
des eaux minérales

,
&c.

CaraCteres de cette maladie. Suppl. I. 657. a. Maniéré de la

traiter. Sommeils extrordinaires qui ont duré des femaines
,

des mois
, des années, avec plus ou moins d’intermiffion. Quel

a été le remede le plus efficace dans ce cas. Ibid. b.

AJfoupiJfement
, voye£ SOMMEIL. Les anciens médecins

plaçoient le fiege de l’affoupiffement dans les arteres caro-

tides. II. 693. b. Obfervations fur les affoupiffemens. Suppl. IV.
807. a. 808. a , b.

Assoupissement
, ( Marèch.') maladie du cheval. Suppl.

III. 419. b.

ASSOUPLIE*. les différentes parties extérieures & mobiles
du cheval. V. 630. b. 759. a

, b.

ASSUERUS
,
{ Hifi. des Juifs ) roi de Perfe

, qui époufa
(

Tome /„

A S T îiy
une juive nommée Eflher. Incertitudes des commentateurs fur

ce roi. Suppl. I. 6 57. A
Assuerus

, ce prince répudie Vafti , & donne à tous les

maris de fon empire
,
autorité fur leurs femmes. X. 102. a.

ASSUR. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie,

Suppl. I. 657. b.

Assur
, ( Hifl. anc.) fils de Sem. Les auteurs font partagés

fur la Lignification de ce mot AJfur. Les uns le regardent comme
le fondateur de l’empire d’Affyrie ; d’autres prétendent que
ce nom défigne une vaffe contrée

,
qui

, dans la fuite ,
envahit

la domination des peuples voifins. Expofition des deux fenti-

mens. Suppl. I. 657. b. Affur confidéré comme chef d’un

nouveau peuple
,
ne paroît pas avoir été jamais revêtu du

pouvoir fuprême. Dans ces tems voifins de l’enfance du monde,
la liberté étoit le plus précieux des tréfors. Efpece de gou-

vernement que pouvoir avoir adopté cette fociété naiffante.

Ibid. 658. a.

ASSURANCE, (
Commerce de mer ) prime OU coût d’affii-

rance. Par qui font drefîees les polices d’affurance. Articles

qu’elles doivent contenir. I. 774. a. Affurances fecretes ou
anonymes. Affurances pour les marchandifes qui fe tranf-

portent par terre. Leur origine vient des Juifs, en 1182,

Sur quels objets s’étend l’affùrance. Elle n’a point de tems

limité. Ibid. b.

AJfurance ,
différence entre affurance &bomerie.II. 317. a.

De l’ufage d’affurer les maifons, établi en Angleterre. VIII.

645. a. Chambre des affurances. III. 57. b. — 60. b. Conv-

miffaire général de la chambre des affurances en Hollande.

7x0. b. Délaiffement en matière d’affurance. IV. 777. a.

Police d’affurance. XII. 9x2. b. Prime d’affurauce. XIII.

368. a.

ASSURÉ, sur, certain
,
différence entre ces mots. I. 774. b.

Assuré
, (

Commerce )
l’affuré court toujours rifque du

dixième des marchandifes. L 775. a.

ASSURER , affermir3 confirmer ,
différence entre ces mots.

I. 775. a.

Assurer
, (

Commerce ) on peut faire aflùrer la liberté

des perfonnes , le prix du rachat d’un efclave
,
&c. I. 775. a.

Assurer une couleur
, {

Teinture

)

la rendre plus durable.

Comment on affùre l’indigo. On affùre les couleurs en les

employant avec intelligence. I. 775. a.

ASSUREUR
, (

Commerce
) pertes & dépenfes que les

affûteurs ne font point tenus de porter. I. 775. b.

ASSYRIE
, (

Géogr.
)
contrée d’Afie appellée aujourd’hui

Arferum ou le Kurdiflan , dans le Diarbek. Sa capitale. Fon-
dateur & dernier roi de l’empire d’Affyrie. Sa durée. Suppl.

I. 658. a.

Assyrie , ( Hifi. anc. ) étendue de cet empire. Ses premiers

rois n’eurent au’un pouvoir limité ; mais l’habitude de com-
mander leur fit rechercher les moyens d’établir la tyrannie

fur les débris de la liberté publique. L’Affyrie fut le berceau
du defpotifme

,
parce que ce fut le premier empire où on

déifia les rois. Suppl. 1 . 658. a. La connoifiance de leur

légiflation & de leurs rits facrés ne nous eff point parvenue.

Ce pays autrefois fi riche
,

fi fécond , n’offre plus que des
plaines incultes & fiériles

,
où quelques habitans épars traî-

nent une vie obfcure & indigente. L’hiftoire des rois d’Affyrie

n’eft qu’un tiffù de fables révoltantes
,
raffemblées par Ctéfias ,

auquel le défaut de meilleurs hiftoriens
, nous oblige de

nous arrêter. Régné de Ninus. Les traits incroyables & con-
tradictoires dont on a embelli l’hiftoire de ce prince

, montrent
qu’on a voulu réalifer un fantôme. Ibid. b. Régné de Semi-
ramis. Les différentes couleurs dont on a peint cette reine

,

prouvent qu’il y en a eu plufieurs dont on a confondu les

traits. Ibid. 659. a. Régné de Ninias. De judicieux critiques

ont préfumé que l’empire d’Aflyrie n’eut plus de rois après

ce prince; parce qu’en effet trente générations s’écoulèrent,

fans que l’hiftoire ait fait mention d’un feul roi, ni d’une

feule révolution dans ce vafte empire
,
jufqu’au régné de

Sardanapale, dont les vices &. les mœurs efféminées ont

immortalifé la mémoire. Ibid. b. Conjuration formée contre

lui par Arbace & Bélefis. Sa mort. L’empire d’Affyrie divifé

en trois royaumes. Ceux de Médie , de Babylone & de

Ninive. Ibid. 660. a.

AJfyrie , royaume ou empire d’Affyrie. V. 582. a. XIV.
420. b. Fondateur de cet empire. Suppl. I. 657. b. Arbace le

divife en trois royaumes. 516. b. DiftriCt qui compofoit

l’Afiyrie proprement dite. 693. a. Epoque & durée de l’em-

pire d’Aflyrie. Suppl. IL 804. a. Population de ce pays dans

les fiecles reculés. XIII. 89. b. Idoles que les Affyriens ado»

roient. Suppl. I. 439. b.

ASTÀBALE
, ( Mufique ) voyeq_ dans l’Encyclopédie

Atabale.
ASTABAT, {Géogr.) ville d’Afie dans l’Arménie. Def-

cription de fon territoire. Ses productions. Commerce de

ronces qui fe fait dans cette ville. Suppl. I. 660. a.

ASTABORAS ,
riviere d’Afrique

,
dite aujourd’hui Pacage,

XV. 812. b.

ASTAFFORD ou Esterac, {Géogr.) Contrée de France,

Gg
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A S T
dans le Bas-Armagnac. Deux erreurs à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 660. a.

ASTAMAE oü ActamaR , (
Géogr.

) lac d’Afie ,
voye^ VAN

dans l’Encyclopédie.

ASTAROTH, ( Hift. anc.
) idole des Philiftins & des

Sidoniens. Signification de ce mot. Quelle étoit cette idole.

1. 775. E Divers noms fous lefquels la lune étoit adorée chez
différentes nations. ï. 776. à. — Voye

{

Astarté.
ASTARTÉ, (Æft. anc.

) fignification de ce mot. Principale

divinité des Sidoniens. Comment on la repréfentoit. Suppl. I.

660. a. Différons peuples qui Font adorée fous différens

attributs. Noms qu’ils lui donnoient. Célébration de fes myf-
-teres. Proftitutions en fon honneur. Son temple le plus fré-

quenté
, élevé à Tyr par Hiram. Les Talmudiftes lui donnent

un rang diftingué dans la hiérarchie infernale. Origine du
culte d’Aftarté. Ibid. b.

Aflarté , déeffe des Sydoniens. XV. 730. a. XVII. 36. a.

Woyei AsTAROTH.
ASTATHIENS , ( Hift. eccl.

) hérétiques du neuvième
ftecle. Dérivation de ce mot. Leur fort fous quelques empe-
reurs d’Orient. Leur origine

,
leurs pratiques. I. 776. a.

ASTER , célébré archer qui creva un œil à Philippe au
fiege de Méthane^ X. 462. b. Suppl. IV. 324. a.

ASTERIE,
(
Minéral

. ) conjectures fur l’efpece de pierre

à laquelle Pline donne ce nom. AJleries pierres étoilées. Leur
defcription. Origine de ces pétrifications. Suppl. I. 661. a.

Voye^ Astroïte.
Astéries

, ( Hift. nat. )
Vol. VI. des pl. Coquilles

, foffiles.

pl. 2 & j. Nouvelle hypothefe fur leur origine. Suppl. IV.
2,23. b. 224. a. Voye%_ Etoilées

,
pierres.

ÀSTERXON
, ( Myth.) addition à faire à cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 661. a.

ASTÉRIQUE
, comment cette efpece de figue fe marquoit

autrefois. XL 298. b.

ASTHMATIQUE, phthifie. XII. 533. b.

ASTHME
,
difficulté de refpirer. Caufes générales. I. 776.

I. Caufes prochaines ou particulières. Ce qui occafionne les

accès d’afthme. Ce que cette maladie a particuliérement de
fâcheux. La fuite ordinaire de l’afthme humide eft l’hydro-

pifie de poitrine. Comment on le doit prévenir. Remede
pour l’afthme fec. I. 777. a.

ASTI, (Géogr.) ancienne ville d’Italie dans le Mont-
ïerrat. Suppl. I. 661. a.

ASTIANAX
, ( Hifl. anc.

) fils d’Heétor & d’Andromaque.
Sort malheureux de ce jeune prince. Suppl. I. 661. a.

ASTOLPHE
,
roi des Lombards. Guerre entre ce prince

& Pépin le Bref. Suppl. IV. 289. b. &c.
ASTRACAN , observations fur ce royaume. XIV. 443. a.

Lieu près de la ville d’Aftracan d’oh l’on tire le naphte. Autre
lieu près de cette ville , oh le terrein brûle perpétuellement.

XI. 16. b. Projet que forma Pierre-le-Grand, de faire dans

le royaume d’Aftracan une communication entre la mer
Cafpienne & la mer Noire. IX. 110. b.

ASTRAGALE
, (

Anatomie
) os du tarfe. I. 777. b.

AsTRAGALEpnembre d’architeélure. Tous les fûts fupérieurs

des colonnes font terminés par un aftragale
,
qui leur appar-

tient & non au chapiteau. L’aftragale fe voit auffi fur les

pièces d’artillerie. I. 777. b.

Astragale, (Bot.) genre de plante. Ses caraéteres. I.

777. b.

ASTRAGALOMANCIE
,

divination qui fe pratiquoit

avec des offelets
,

&c. Oracles qui fe rendoient de la forte.

Étymologie du mot. S’il eft vrai qu’Augufte & Tibere aient

été adonnés à cette divination. I. 778. a.

ASTRAL ,
année aftrale

; en quoi elle différé de l’année

tropique. I. 778. a.

ASTRE, ( Botan. )
l’année eft une efpece appartenante à ce

genre de plante. I. 883. a.

Astres
, ( Blafon ) dans les armoiries. Suppl. I. yn.a.

Astres
,
(Myth.) fentiment des païens fur les aftres. I.

778. a.

Aflres. Erreurs des Juifs & d’Origene fur les aftres. XII.

956. a. Doélrine des Stoïciens fur les aftres. XV. 529. a.

De l’adoration des aftres. XII. 955. b. &c. Cette adoration

enfeignée par les Chaldéens. III. 21 .b. Voye

ç

fur cette partie

de l’idolâtrie l’article Sabiisme. De l’influence des aftres
,

morale, phyfique & méchanique. VIII. 729. a 3 b .— 738.
a 3 b.

ASTRÉE ,
quand & comment elle quitta la terre. Com-

ment on peint cette déeffe. I. 778. b.

ASTRICTION des fibres
,

(Médec.) voye

^

VI. 671. b.

1673. a
i
A & ^es articles Constriction

, Distension
,

Extension , Rigidité
,
.Resserrement.

ASTRINGENT
, (

Médec.
)
propriété des remedes de ce

nom.Deux fortes d’aftringens. L’adminiftration de ces remedes
demande toute la prudence poffible. I. 778. b.

ASTRINGENT, (Mat. médic.) critique de cet article de

VEncyclopédie. L’aftion des aftringens n’eft pas bornée aux
premières voies. Des cas dans lefquels on les prefcrit. Coin-

A S T
ment ils corrigent les évacuations trop abondantes. De leur
qualité abforbante. Suppl. I. 661. b. De leur action immédiate
fur le corps des animaux

, & des effets de cette aftion. Ea
quels cas ces remedes font employés. Divifion des aftringens
en forts & en foibles, en internes & en externes. Lifte°de«'
remedes des deux premières claffes. Ibid. 662. a.

Aftringent , médicament aftringent qui empêche l’infîamma-
tion d une partie, en augmentant le reffort des folides. XIV.
* 95 * ^* Baume folide afîringent. IL i6<j. h. Amande de fatun -

éminemment aftringente. Suppl. I. 693. b. Excellent vulné-
raire aftringent. 788. b. Puiffant aftringent tiré du bangi. 792.
b, UTcige extérieur des aftringens. V'oye^ Styptique*
ASTROÏTE

, (Hifl. nat.
) deux chofes confondues fous ce

nom
; une plante marine madrépore

, & une pétrification.
R ne s’agit ici que de la première. On lui a donné le nom de
pierre étoilée. Enfuite on l’a mife au rang des plantes marines
pierreufes. Enfin elle a paffé dans le régné animal. I. 778. b.
Plufieurs efpeces d’aftroïtes. Celle qui eft nommée cerveau
de mer. Aftroïtes foffiles

, & aftroïtes pétrifiées. Ibid. 779. a.

Aftroïtes, madrépores repréfentées vol. VI. des planches
Regn. anim. pl. 89. Aftroïtes foffiles, pl. 7. des coquilles
foffiles. Voye{ Astérie.
ASTROLABE

, ( Aftron. ) anciens inftrumens de ce nom.
Le premier eft celui d’Hipparque. Aftrolabe de Ptolomée. L

779.

a. Plan de projeélion qu’il faut prendre pour les plani-
fph.res & les aftrolabes. Aftrolabe polaire de Ptoloméeï
Inconvéniens de cet inftrument. Aftrolabe des modernes.
Ibid. b. Conftruétion de l’aftrolabe de Gemma Friftus, Celui,
de Jean de Royas. Nouvel aftrolabe de M. de la Hire

,
qui

remédie aux inconvéniens des précédens. Ibid. ySo.a. Recher-
ches de M. Parent

,
qui ont perfectionné ce dernier. Ibid, b.— Voyez PLANISPHERE.

Aftrolabe de mer. Les Arabes l’appellent Aftarlab. Traité
de l’aftrolabe en langue perfane. Defcription de cet inftru-
ment. Son ufage. Ibid. b.

ASTROLOGIE
, étymologie & fens littéral de ce mot.

I. 780. b.

Aftrologie naturelle , vrais fondemens de cet art. Principe
fur lequel Boyle en établit la certitude. Réflexion en faveur
de ce principe. Voye£ INFLUENCE DES ASTRES.

Aftrologie 3 origine de 1 aftrologie chez les Ethiopiens. VI.
55. b. Hiftoire de cette fcience & de l’ufage qu’on en a fait
en médecine. VIII. 729. b. — 738. b.

Aftrologie judiciaire , prétentions de ceux qui la profeffent.
Son origine. Crédit des aftrologues à Rome & dans l’Inde.
Cette aftrologie s’appelloit Apotèleftmatique. Les Juifs

, les
Chrétiens, les Grecs modernes en ont été infatués. Son
empire en France au feizieme ftecle. Ingénieufe fatyre qu’a
faite Barclan fur ce préjugé de la cour de France. I. 781. b.

Exemples qui montrent que cette ridicule prévention en
faveur de l’aftrologie n’eft pas entièrement déracinée. Réponfe
de l’aftrologue Thrafyllus à Tibere qui le çonfultoit. Paffages
de Tacite qui prouvent qu’il tenoit lui-même à l’opinion
générale en faveur de l’aftrologie

, quoiqu’avec certaines
reftriétions. Ibid. 783. a.

Aftrologie judiciaire
,

origine de cet art. III, 22. a. IV.
1072. a. Combien les Orientaux en ont toujours été infatués.
Empire qu’il donnoit aux Chaldéens fur les peuples. Mépris
que conçurent pour les aftrologues

,
Alexandre

, & dans un
certain tems les Romains. III. 22. a. Des prédirions de
l’aftrologie. I. 290. b. Sentiment d’Agrippa fur cet art. IX.
853. a. Réflexions fur l’aftrologie. XVII. 796. a. Preuves de
la variété de cet art. VI. 3 36. <z. XIII. 270. a

,
b. Alphabet

aftrologique attribué aux Juifs. II. 479. b. L’aftrologie* parti-

culiérement cultivée par les rabbins. XIII. 733. a.

ASTROLOGUE
, aftronome

,

différence entre ces mots.
I. 783. b.

Aftrologues généthliaques. VII. 378. a , b.

ASTRONOMIE
, étymologie du mot. Définition de cette

fcience. Divers fentimens des anciens fur l’origine & les

inventeurs de l’aftronomie. I. 783. b. Raifons fur lefquelles

M. l’abbé Renaudot attribue l’invention de l’aftronomie aux
anciens patriarches. Coimoiffance de Moïfe & de Job dans
l’aftronomië.

Rudbek prétend que les Suédois furent les premiers aftro-

nomes. I. 784. b. Obfervations aftronomiques apportées de
Babylone, par Alexandre, dont les premièresSoient de
l’an 115 du déluge. Comment les Babyloniens & les Egyp-
tiens tranfmettoient leurs obfervations à la poftérité. De
l’antiquité que s’attribuoient les Babyloniens & les Egyptiens

,

& aujourd’hui les Orientaux. Ce qu’on doit croire de plus

raifonnable fur l’antiquité des obfervations des Babyloniens.

Pourquoi ces peuples s’appliquèrent de bonne heure à l’aftro-

nomie. La grande étude des Chaldéens étoit plutôt l’aftroio-

gie que i’aftronomie. Ibid. 783. a, Connoiffances des Phéni-

ciens dans cette dernïere. Si les Egyptiens Font cultivée

avant les Chaldéens. Leurs découvertes aftronomiques. Etat

de cette fcience dans les premiers tems de la Grece. Con-
noiffances aftronomiques de Thaïes, d’Anaximandre, d’Ana>;i-



/

A S T
mené & a Anaxagoï-as. Ibid, b. Celles 'de Pythagorè , & de

quelques autres. Cycle de dix-neuf ans publié par Méton.

Etabiiffement de Paftronomie en Grece félon Yitruve. Sort

de cette feience depuis Pythagore, Ibid. 786. a. Ariftarque

de Samos, Archimede ,
Démocrite & autres, &c. Agronomie

d’Ariftote, de Numa, de Pythéas de Marfeille. Aftronomie

de l’école d’Alexandrie ,
Ibid. b. à la tête defquels on doit

placer Hipparque. Ses fucceflèûrs. Etat de Paftronomie chez

les Romains. Ibid. 787. a. Aftronornes des fix , fept & huitième

fiecles. Charlemagne étoit favant dans l’aftronomie. L’auteur

anonyme de la chronique des rois de France
,
Pépin

,
Char-

lemagne & Louis
, la cultiva. Aftronornes du dixième

,
du

onzième & du douzième fiecles. Une caufe du peu de progrès

de l’aftronomie fut l’ordre que donna Omar III, de brûler

tous les livres. Ibid. 788. a. Cette fcience cultivée par les

Arabes. Travaux du calife Almamoun pour la perfeélionner.

Tradu&ion de leurs ouvrages. Ibid. b. Etat de l’aftronomie

chez les Tartares & chez les Chinois. Ibid. 789. a. Ce qu’ont

fait les Juifs dans cette fcience. Comment elle rentra en

Europe après un long exil. Principaux aftronornes qui fe font

diftingués en Europe depuis le douzième ftecle. Ibid. b. Nicolas

Copernic, Jérôme Cardan, Tycho-Brahé. Ibid. 790. a. Kepler,

Galilée
,
Heveiius. Autres aftronornes modernes. Ibid. b. En

Italie ,
Riccioli & Grimaldi. En Hollande

,
Huyghens ; en

Angleterre, Newton, Halley, Flamfteed
,

Bradley. En
France

,
Caffini

,
Picard

,
&c. Ibid. 791. a. Progrès que font

dans Paftronomie les Italiens
,
les Suédois

,
les Ruflès. Obfer»

vatoires conftruits en divers endroits. Femmes qui fe font

diftinguées dans cette fcience. Connoiflance des Brachmanes

dans l’aftronomie , des prêtres de Madagafcar , des Siamois.

Ibid. b. des Péruviens. Extraits d’où cet article a été tiré.

Ouvrages à confulter fur le même fujet. Ibid. 792. a.

. Ajlronomie ancienne. Ajlronomie nouvelle , ouvrages où celle-ci

eft contenue. Ibid. 792. a. Almagefte nouveau de Riccioli.

Moelle de l’aftronomie ancienne de Taquet. Prélevions aftro-

nomiques de Wirifton. Autres ouvrages en ce genre. Expofi-

tion abrégée de celui de M. le Monnier. Elémens d’aftronomie

de M. Caffini. Ibid. b. Aftronomie fphérique , aftronomie

théorique
,

aftronomie phyftque. On peut encore divifer

l’aftronomie en terreftre & nautique. Ouvrage de M. de

Maupertuis fur cette derniere. Autres fciences & arts qui

fervent à l’aftronomie. Ibid. 793. a.

Astronomie
,
fautes à corriger dans Cet article de l’En-

cyclopédie. Méthode la plus naturelle à fuivre pour traiter

de Faftronomie & pour l’étudier. Obfervation du mouvement
diurne du ciel. Suppl. I. 662. b. Connoiflance des pôles du

monde & de l’équateur, Diftînélion des planètes ; mouve-

ment annuel du foleil ;
découverte de l’année fydéréale. Ibid.

663. a. Révolutions des planètes. Différence dans leur couleur

& leur éclat
,

qui aide à les reconnoître. Leur mouvement
rapporté à l’écliptique. Ufage de la trigonométrie fphérique

dans raftronomie. Des inégalités dans le mouvement des

planètes. Inclinailons & nœuds des orbites. Ufages qu’011 â

tirés de la connoiflance des parallaxes. Découverte de la

rotation des planètes. Circonftances dans lefquelles fe font

les principales obfervations des affres. Inftrumens dont on fe

fert. Ufages & applications des connoiffances aftronomiques.

Ibid. b. Catalogue des meilleurs ouvrages d’aftronomie. Ibid.

664. a.

Agronomie , fon origine en Chaldée, III. 20. a. L’inVention

de cette fcience attribuée auffi aux Ethiopiens. VI. 55. b.

Son antiquité dans les Indes. VIII. 661. b. Cette fcience cul-

tivée par les anciens Arabes. Suppl. I. 302. a. Hiftoire des

progrès de l’aftronomie dans ces derniers fiecles. IX. 743, b.

744. a, b. Ancienne aftronomie. I.441.L Aftronomie fphéri-

que. XV. 43 3. b. Syftêmes d’aftronomie. 778. b. Réflexion fur

l’impuiffanee où nous ferons vraifemblablement toujours

d’expliquer plufieurs phénomènes du ciel. XI. 68. a. Éloge

de l’aftronomie. I. vj. XII. 337. a. Secours qu’elle prête à la

géographie. I. 332. b. VII. 613. b. Comment Paftronomie

tient à l’hiftoire naturelle. VIII. 226. a. Ufage des cartes

céleftes en aftronomie. Suppl. IL 2 3 3 . a , b. Ufage des baguettes

logarithmiques. Suppl. III. 770. a, b. Utilité que l’aftronomie

retire de l’analyfe. 9x7. b. Caraéleres ufités en aftronomie.

II.649. a. — Planches fur Paftronomie. Vol. V. des planch.

ASTRONOMIQUE
,
obfervations aftronomiques. Ptolo-

tnée nous a confervé celles des anciens dans l’àlmagefte. I.

793. a. Contenu de ce livre publié fous l’empire d’Antonin.

Siècles d’ignorance depuis la chûte de l’empire d’occident en

476. Obfervations qui parurent depuis l’an 880. Hiftoire

eélefte de M. Lemonier fis. Lieu aftronomique d’un aftre.

Ibid. b. Théologie aftronomique de Derham. Ibid. 794. a.

Agronomique. Obfervations aftronomiques. XL 3x3. a , b.

323. b. 324. a , b. Celles qui furent faites à Babylone. I.

783. m III. 22. b. VIlI. 221. a . — Inftrumens aftronomiques.

VIII. 802. b. Inftrument des paftages. XII. 113.Æ, b. Quarts
de cercle. XIII. 666. a , b. Seéïeurs. XIV. 877. a 3 b. Micro,
métré. X. 488. a

^
b. Héliometre. VIII. ic?2. b. Voye%_ encore

l’article Instrument. Inftrument de l’ancienne aftronomie.

A T E Î19
âppellés torqueturn

,
XVI. 43 x. a. & j'caphi. XÎV. 760. a.

Anneaux aftronomiques. I. 480. b. Téîefcope aftronomû
que. XVI. 39. b. — Problèmes aftronomiques relatifs à la

navigation. XI. 36. a
,
b. &c. Solution des problèmes aftro-

nomiques par le moyen des figuras-. VII. 859, b. — Carafteres
aftronomiques, IL 649. a. Syftêmes aftronomiques. XV. 778*
b. Calculs aftronomiques

, voye7 Calcul. Découvertes aftro-
nomiques de Galilée. Suppl. HL 173. b. Loix aftronomiques
de Kepler. 771. a. Tables aftronomiques. XV. 797. b. Suppl
IV. 878.a a b. &c. Teins aftronomique. XVI. 96, a. Chrono-
logie aftronomique. III. 392. a. Éphémérides aftronomiques.
V. 772. a. Géographie aftronomique. VIL 613. b. Danfe
aftronomique chez les anciens, IV. 623. b , Talifmans aftro-
nomiques. XV. 868. a. —• Voye^ les planches d’aftronomie,
vol. V. des planches,

ASTRUC, (Jean) anatomifte. Suppl. I. 405. à. Phyfiolo-
gifte. Suppl

.

IV. 335. b.

AST1ÎUM
, (
Chym

.) ce mot ftgnifie une plus grande vertu

,

puiffance ou propriété , acquife par la préparation qu’on a.

donnée à une chofe. Aflrum fulphuns
, afirum faits , aflrum.

mercurii. Suppl. I. 666. a.

ASTUCE, rapports de l’aftuce avec la finefle. VI. 8 16. b.

ASTURA
, ( Géogr.

) riviere de la campagne de Rome.
Evénemens remarquables arrivés près d’un bourg fitué à fon
embouchure. Suppl. I. 666. a.

ASTYAGE
, ( Hifl. anc.) dernier roi des Medes, fis de

Cyaxare. Songe qu’il fit fur l’enfant dont fa fille Mandane
devoit accoucher. Suppl. I. 666. a.

ASTIMEDE
, {Hifl. poét.

) fécondé femme d’CEdipe
, &c„

Suppl. I. 666. a.

ASUGA. (Géogr.
) Obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. 1 . 666-, a.

ÂSYLE
, étymologie & définition. Le premier fut établi

à Athènes par les Héraclides. Quels étoient anciennement
les lieux d’afÿle. Villes de refuge chez les Ifraëlites. I. 794,
a. Dans quel principe les païens accordoient refuge aux plus
coupables criminels. Vienne & Lyon étoient un afyle. Ce
droit confervé dans quelques villes d’Allemagne, Infcrip-

tîons fur les médailles de Tyr & de Sidon, qui les défi»
gnoient comme lieux d’afyle. D’où leur venoit cette qualité.
Afyle que donnoient les monafteres & les maifons d’évê-
ques. Ces afyles dépouillés enfùite de plufieurs de leurs
immunités. Ce qu’on entend par afyle en Angleterre. Fameux
afyle de Béverly. Celui de S. Martin de Tours en France,.
Atteinte que Charlemagne donna aux afyles, Ibid, b ,

Afyle. Du droit d’afyle établi autrefois chez les juifs &
chez les païens , & aujourd’hui dans quelques villes d’Al-
lemagne , dans les palais des princes

, &c. VlIL 378, b. Villes
autrefois inviolables. XVlI. 280. a , b. Afyle du temple
d’Ephefe. XVI. 71. b. Du droit d’afyle des églifes & lieux
faims. VIII.

3 79. a, b. Les églifes & les cimetières étoient
autrefois en Angleterre des afyles refpeéfés. L 27. a. XIV.
609. a. Afyles ou lieux de franchife. VIL 284. a. Les hôtels
des ambalfadeurs confidérés comme des afyles en certain^
ças. VIII. 319. b. Efpece d’afyle dans Paris. XVI. 87. b.

ASYMPTOTE,
(
Géorn. ) définition de cette ligne : inexa-

ctitude de celle qu’on donne ordinairement. Etymologie du
mot. Certains géomètres en diftinguent plufieurs efpeces. L
793. a. Deux courbes afymptotes l’une à l’autre. Afympto-
tes dans les courbes du fécond

, troifteme & quatrième de-
gré. Afymptote de la conchoïde : elle eft très-propre à don-
ner des notions claires de l’afymptote en général. Comment
on trace celles de l’hyperbole. Une courbe peut avoir dans
certains cas pour afymptote une droite

, & dans d’autres
une courbe. Une courbe géométrique ne peut avoir plus
d’afymptotes droites

,
qu’il n’y a d’unités dans Fexpofant de

fon ordre. Ibid. b. Autres obfervations fur les afymptotes.
Ibid. 796. a.

ÂSYNDETON , figure de grammaire
,
qui confifte à fup*

primer les liaifons entre les mots d’une phrafe
, comme dans

cet exemple, veni , vidi , vici. Cette figure eft oppofée à celle

qu’qn nomme polifynthéton, I. 796. b.

A T
AT

, ( Botan. ) arbre d’Afrique & de PAfie. Ses différent

noms. Auteurs qui l’ont décrit. Defcription qui en eft don-

née dans cet articlq. Suppl. I. 666. b. Lieux où il croît natu-

rellement, Sa culture & fon produit. Ses qualités & ufages»

Erreurs de Linnæus. Ibid. 667. a.

ATABEK
, (Hifl. mod.

)
pere du prince ;

titre qu’ont porté

plufieurs feigneurs , inftituteurs des princes de la njaifon des

Selgiucides. Dynafties qu’ils établirent en Afte. I. 796. b.

ATALANTE
, ( Myth. )

fille de Cénée
, roi de Scyros»

Ses aventures. Suppl. I. 667. a.

ATAROTH.
(
Géogr. facr.) Obfervation fur cet article c!«

l’Encyclopédie. Suppl. I. 667. b .

ATÉ
, ( Myth. )

déefle malfaifgnte. L 797. a. Fixions d’Ho-

mere fur cette déefle. Ibid. h.



ATELLÀ ,( Géogr. ) voye^ Averse.
ATELLANES

, (
Littér

.

) pièces de théâtre en ufage chez

les Romains , & qui reffembloient fort aux pièces fatyriques

des Grecs» Etymologie de ce mot. Par qui elles étoient

jouées. En quoi les atellanes étoient diftinguées des mimes.
L 797. b.

Atellanes
, voyetpfur ce fujet. VI. 267. b. III. 669. a.

ATÉMA-DOULET
, ( Hifl. mod.

) premier minière de
l’empire des Perfes. Autorité dont il jouit. Forme en laquelle

les loix le publient fous fon nom. Avantages 8c revenus de
fa charge. Suppl, I. 667. b.

A TEMPO GIUSTO
, ( Mufiq. )

fignification de ces mots
italiens à la tête d’une piece de mulique. Suppl. I. 667. b.

ATERGATIS, idole que quelques-uns ont confondue
avec Dagon. IV. 611. b. Voye^ Adergatis.
ATERINA, loi. IX. 652. a.

ATERMOYEMENT
, ( Jurifp.') le débiteur qui a une fois

obtenu atermoyement de fes créanciers
, n’eft plus reçu dans

la fuite à faire ceffion. Atermoyement volontaire 8c forcé.

I. 708. a,

ÀTHALIE, ( Hifl. des Juifs )
fille d’Achab

, roi de Samarie,

8c de Jézabel ; femme de Joram
,
roi de Juda. Ses crimes

& fa mort. — Oblervations fur la tragédie de Racine inti-

tulée Athalie. Suppl. I. 667. b. Voye£ Iarticle de ce poète.

ATHAMAS,
( Hifl. anc. & Myth.

) roi d’Orchomene. Mal-
heurs de ce prince. Suppl. I. 668. a.

Athamas. ( Géogr.
) Erreur dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 668. a.

ATHANAGILDE , ( Hifl. d’Efpagne ) roi des Vifigoths.

Hiftoire de fa vie. Suppl. I. 668. a.

ATHANASE
, (

Saint') fes principes de tolérance. VIII.

844. a. Obfervations fur le fymbole qui porte fon nom:XV.
727. a.

ATHANATES
, ( Hifl. anc. ) corps de foldats chez les

anciens Perfés. Etymologie de ce mot. Origine de ce corps.

I. 798. a.

ATHANOR
, ( Chymie ) grand fourneau. Origine de ce

mot. Autres noms de ce fourneau. Defcription de cet inftru-

ment. I. 798. a.

Athanor ,
defcription des fourneaux de ce nom. VII. 234.

a. 243. b. 8cc. 248. b.

ATHÉAS
, ( Hifl. anc, )

un des grands princes qui aient

régné dans la Scythie. Tableau de Ion régné. Suppl. I. 668.4.

ATHÉES, trois claffes d’athées. Source d’athéifme. i°.

L’ignorance & la flupidité. Impoffibilité qu’un peuple entier

pafî'e de la religion à l’athéifme. I. 798. b. S’il y a des peuples

abfolument fans religion. Des peuples de la Floride. Des
Hottentots. 2

0
. La débauche & la corruption des mœurs. Divers

degrés de l’athéifme pratique. Ibid. 799. a. Celui du cœur a

conduit le plus fourent à celui de l’efprit. Le monde, la

cour ,
les armées fourmillent de ces fortes d’athées. Ils fe

trouvent chez les Turcs, comme chez les chrétiens. 3
0

.

Athées de fpéculation. Ceux d’entre les anciens. Ibid. b. Exa-

men de la queflion , fi les lettrés de la Chine font vérita-

blement athées. Trois principales feétes dans l’empire de la

Chine : leurs doéhines. Ibid. 800. a. Raifonnemens de ceux

qui veulent purger les Chinois d’athéifme. Comment plu-

fieurs philofophes anciens 8c modernes ont pu tomber dans

i’athéifme. Ibid. b. Pourquoi l’athée eft auffi fermement atta-

ché à fes opinions, en vertu de fes fophifmes
,
que lethéifle

croit l’exiftence de Dieu , en vertu des démonflrations qu’il

en a. Il n’eft point indifférent de commencer par l’affirma-

tive ou par la négative , la difcuffion d’un problème. C’efI

en prenant cette derniere méthode que des hommes font par-

venus àfe perfuader, par la voie du raifonnement
,
qu’il n’y

a point de Dieu. Les philofophes athées ne font pas en fi

grand nombre que le fuppofent certaines perfonnes. Ibid.

801. a, Fauffes apparences fur lefquelles on taxe un homme
d’athéifme. Examen de la queflion

,
fi l’irréligion eft pire que

la fuperflition. Combien ce fujet a occupé Bayle. Ibid. b.

Art avec lequel il s’efl plu à embarraffer cette queflion.

L’athéifme pratique renferme un degré de malice qui ne fe

trouve pas dans le polythéifme. Ibid. 802. a. Mais l’athéifme

fpéculatif eft moins injurieux à Dieu , 8c par conféquent

un moindre mal que le polythéifme. Plutarque , Boffuet 8c la

Bruyere cités. Comparaifon qui rend fenlible la vérité de

la propofition précédente. Ibid. b. Suite de raifonnemens qui

la démontrent ,
Ibid. 803. a. auxquels Bayle en ajoute un

autre
,
qui eft que rien n’éloigne davantage les hommes de

fe convertir à la vraie religion
,
que l’idolâtrie. Ibid. b. Ré-

flexion fur ce raifonnement. Un athée négatif, un homme
qui n’a jamais penfé à Dieu

, fe convertira fans doute

plus facilement qu’un païen ; mais il n’en eft pas de

même d’un athée poffiif qui
,
après avoir examiné les preu-

ves de l’exiftence de Dieu, finit par les rejetter toutes. Ici

l’on examine & l’on combat le fentiment de Bayle
,

que

l’athéifme ne tend pas à la defiruBion de la fociètè. Ibid. 804.

a. Le fentiment moral & la connoiffance des différences

«ûentielles qui fpécifient les avions humaines ne fuffilent pas

pour rendre l’athée vertueux. Bayle prétend prouver la
moralité des aérions humaines, fuivant les principes d’un
Stratonicien. Ibid. b. Mais fon argument tombe , fi l’on prouve
qu’il n’y a point de moralité dans les aérions humaines

,
fx l’on

ne reconnoît point d’obligation dans l’homme. Or
, dans le

fÿftême de l’athéifme il ne peut y avoir d’obligation. Ibid.
805. <2. Fiérion de Hobbes, pour que la moralité des aérions
nereftât pas fans fondement. On fe propofe d’examiner ici juf-
qu a quel point le fentiment moral feul peut influer fur la
conduite des hommes

,
8c les porter à la vertu. Ibid, b. Ce

fentiment ou inflinéf moral 11’a 8c ne peut avoir dans l’homme
la même force que l’infrinéf animal dans les brutes. Mais
lorfqu il eft joint à la connoiffance de la différence effentielle
des chofes

, il eft certain qu’il acquiert beaucoup de force.
Cependant ces deux principes n’ont pas affez d’influence
pour porter les hommes à la vertu , indépendamment de la
volonté d’uix légiftateur, 8c de l’attente des récompenfes 8c
des peines. Ibid. 806. a. Bayle fentant que l’expérience 8c
la crainte font les grands mobiles de nos aérions, a fuppofé
que le, defir de la gloire 8c la crainte de l’infamie fuffiroient

pour régler la conduite des athées. Ibid. b. Priais comme on
peut acquérir la réputation d’honnête homme par une hypo-
crifxe bien concertée

,
un athée choifira fans doute cette voie

qui ne l’empêchera pas de fatisfaire fes paffions. Dire que les

athées aimeront la vertu pour elle-même, parce qu’elle a une
beauté effentielle

,
c’eft prononcer des mots vuides de fens.

Ibid. 807. a. Parallèle que feroit un jeune homme athée entre
le vice oc la vertu

,
pour favoir auquel des deux il devrait fe

vouer. Le vice
,
conduit avec un peu de prudence , l’emporte

infiniment fur une vertu exaéle qui n’eft point foutenue de la

confolante idée d’un Être fuprême. Ibid. b. Aucun motif
temporel n’eft affez puiffant par lui-même pour engager un
homme aux trilles facrifices qu’exige la vertu 3 ni la certitude

qu’on fait fon devoir
,
puifque le devoir de l’athée ne confifte

qu’à bien ménager fes intérêts pendant une vie de peu de
durée; ni l’efpérance d’une belle réputation, puifqu’un tel

avantage procure affez peu de douceurs, 8c que d’ailleurs ce
n’eft pas à la vertu que s’accorde la réputation la plus bril-

lante. Ibid. 808. b. La véritable vertu eft forcée de négliger
mille moyens de briller 8c déplaire, que la fauffe vertu fait

très-bien employer. Et qui ne fait que les richeffes 8c les
dignités procurent plus univerfellement l’eftime populaire
que la vertu même ? Il n’y a point d’infamie qu’elles n’effa-

cent 8c qu’elles ne couvrent. Ibid. 809. a. Pour prouver enfin
qu’une fociété d’athées peut fe foutenir

, Bayle obferve que
les hommes n’agiffent pas conféquemment à leurs principes ,

8c ne règlent pas leur conduite fur leurs opinions. Exemples
tirés des chrétiens

,
des épicuriens

, des ftoïciens. Réfutation
de Ce raifonnement , fournie par Bayle lui-même. Ibid. b. Un
théifte religieux qui manque à la vertu

,
agit contre fes prin-

cipes
, ce qui ne peut arriver que par accident ; mais un athée

qui lui manque , agit conformément à fes principes : ce fera
donc fa conduite la plus ordinaire. Bayle ajoute qu’un athée
agira auffx peu conformément à fon principe qu’un fatalifte

qui nie la liberté , 8c qui agit comme s’il la croyoit. La fauf-

fêté de cette comparaifon démontrée. Ibid. 810. a. Le théifte

ne s’écarte de la vertu que parce que fes paffions lui font

oublier fes principes. Or ,
ce confiiél entre les paffions 8c les

principes ne peut avoir lieu dans l’athée. Contradiéfton où
tombe Bayle. Autre inftance de fa part dans laquelle il

prétend montrer que tous les hommes
, athées

, théiftes , de
toutes religions 8c de toutes feéles

,
n’ont d’autre principe

pratique de leurs aérions
,
que le tempérament

, le goût pour
certains objets

,
une habitude formée

,
8cc. Ibid. b. On répond

en niant cette affertion dans l’étendue que Bayle prétend lui

donner. Ibid. 811.-2. Le dogme d’une providence 8c d’un état

futur établi 8c reconnu par les légiflateurs
, les poètes grecs

,

Plutarque, Cicéron 8c Séneque. Ibid. b. Utilité du dogme
des peines 8c des récompenfes d’une autre vie. Cette utilité

en prouve la vérité. Combien l’antiquité a été unanime à

reconnoître cette utilité. Premier paffage tiré de Timée le

Locrien : autre tiré de Polybe , dans lequel il montre que les

principes de religion faifoient le bonheur de Rome , 8c qu’il

ne falloit attribuer la décadence de la Grece qu a la corrup-

tion des mœurs introduite par le libertinage d’efprit. Ibid.

8x2.4. Changement funefte arrivé chez les Romains du tems

de Céfar. Conduite condamnable des philofophes modernes

8c des efprits forts en publiant leur funefte doélrine. Ibid, b.

Suite des paffages tirés des anciens
,
pour prouver Futilité

d’une religion. Strabon, Pline le naturalifte & Cicéron cités.

Ibid. 813.4. Dernier argument de Bayle tiré de l’expérience

,

en montrant qu’il y a eu des athées qui ont vécu morale-

ment bien ,
8c des peuples entiers qui fe font maintenus fans

croire l’exiftence de Dieu. On lui répond
,
en examinant les

différens motifs qui engageoient ces athées à être vertueux,

Ibid. b. Le nombre de ceux fur qui le motif de
,

1a gloire atta-

chée à la vertu eft capable d’agir, a toujours, été très-petit;

comme Pomponace athée lui-même, en fait l’aveu dans un

paffage, où il parle des divers raiforts qu’il a fallu employer
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pour exciter les Hommes a la vertu félon leurs divers caisc-

teres, L’envie de foutenir l’honneur de leur feéle a pu au 01

maintenir les philofophes athées dans la pratique de la vertu.

Ibid. 814. a. De plus> le foin de leur conservation les y enga-

geoit. Obfervation fur les nations fauvages athées qui vivent

dans l’état de nature avec plus de vertu que les idolâtres qui

les environnent. Dans cet état, les befoins font en petit

nombre & faciles à fatisfaire ;
il y aura donc rarement de

difpute. Une fociété policée peut moins fe palier des prin-

cipes religieux
,
parce que plus la police y eft parfaite

,
plus

les arts y font cultivés ,
8c par conféquent

,
plus les befoins

imaginaires que les arts font naître y font nombreux
,
& les

defirs qui ont pour objet de les fatisfaire, violens & infatia-

bles. Il s’agit de les contenir. Ibid. b. Artifice qui régné dans

tous les fophifmes dont Bayle fait ufage pour foutenir fou

paradoxe. Ibid. 8
1
5 . <2.

Athées. Il n’y a jamais eu de nations athées : un peuple

ne peut être athée que parce qu’il n’a pas exercé fa raifon.

IV. 977. a. Sefte d’athées à la Chine. IX. 53 .b. Athées en

Turquie. X. 9x1. a. Les athées ne doivent pas réclamer la

tolérance en leur faveur. XVI. 394. a. Examen de la queftion

fi un athée peut être vertueux. XVII. 179. b . Article fur le

fameux athée Vanini. XV. 942. b. — 944. a.

ATHÉISME
, ( Méthaphyfiq. ) idée exafte qu’il eft impor-

tant d’en donner pour ne qualifier perfonne trop légèrement

d’athéifme. I. 815. a. Antiquité de l’athéifme. Ses diverfes

efpeces. Remarques générales fur l’athéifme. Ibid. b.

i°. C’efI à l’athée à prouver que la notion de Dieu eft contra-

diéioire & qu’il eft impoflible qu’il exifte.

2
0

. Loin d’éviter les difficultés, en remettant la notion d’un

Dieu, l’athée s’engage dans des hypothefes mille fois plus

difficiles à recevoir. Ibid. b.

3

0
. L’athée ne fauroit éviter les abfurdités du progrès à

l’infini.

4
0

. En fappant la religion
,
l’athéifme renverfe du même

coup les fondemens de la morale & de la politique. Ibid

.

816. a.

Il réfulte de-là que Fathéifme publiquement profeffé eft

puniffable fuivant le droit naturel. Ibid. b.

Athéifme

,

l’impiété de l’athéifme caufée par la fuperftition.

IX. 923. a. Fatalité qu’admetrent les athées. VI. 423. b. 423. a.

Réponfe à cette objeélion des athées
,
que la religion eft ori-

ginairement une inftitution polidque. IV. 1073. a. XII. 955.

a. Réfutation de ce principe d’athéifme
,
que c’eft la crainte

qui a fait les dieux. Ibid. b. Origine de la croyance des dieux

félon l’athée Critius. 95 6. a, b. Réflexion contre l’enchaîne-

ment infini des caufes & des effets. XV. 473. a. Avantages

du théifme fur l’athéifine. XVI. 243. a, b. Examen de ce

fentiment de Bayle
,
que l’athéifme eff moins pernicieux à la

fociété que le polythéifine. XII. 964. b. Faux .raifonne-

ment de Cotta contre l’exiftence de Dieu. XV. 364. b. Poème
publié dans le Malabar en faveur de l’athéifme. IX. 923. a.

Athéifme de Démocrite
,

d’Epicure
, & en général des ato-

miftes. I. 822. b. 823. a. VIII. 391. b. Ouvrage de Cudworth
fur l’athéifme de Démocrite. XV. 333. a. Athéifme qui

confifte à croire que tout ce qu’il y a dans l’univers n’eft

que matière & qualités de la matière. VIII. 390. a, b. 391 .a,
Efpece d’athéifme appelle hylojoijme. 391. a

,
b. &c. Athéifme

d’Ariftote. I. 639. a
,

b. &c. De Straton. 661. a , b. Examen
de l’athéifme de Spinofa. XV. 463. a. — 474. a. Injuftice du
vulgaire dans fes imputations d’athéifme. VIII. 391. a.

ATHELING
, (Hifl. mod.

) titre d’honneur chez les Anglo-
Saxons, qui appartenoit à l’héritier préfomprif de la cou-
ronne. Étymologie du mot. Premier roi qui l’a donné à fon
fils. Ufage des Saxons de joindre le mot Ling ou ing au nom
d’un pere

,
pour défigner le fils. I. 817. a.

ATHÉMADOULET
, fHift. mod.

) principal miniftre du
roi de Perfe. I. 817. a. Étym. de ce mot. Son autorité ref-

femble à celle du grand vifir à quelques égards. Ses fondions
8c dignités. Ibid. b.

ATHENAGORAS
,

philofophe chrétien. Obfervations
fur fa dodrine & fur les ouvrages. VIII. 318. a. XII. 340.
a, b. Son apologie en faveur des chrétiens. I. 332. b.

ATHENÉE , médecin
,
fondateur de la fede des pneuma-

tiques. X. 2.69. b. Ses principes. 281. a. Sa phyfiologie. Suppl.
IV. 346, b .

Athenée
, grammairien. IX. '49. a.

ATHENES,
( Géogr.) ancienne ville de Grece. Suppl. I.

669. a. Eloge qu’en fait Cicéron. Fondateur & premier nomM Athènes. Origine du nom qui lui eft refté. Premiers com-
mencemens & progrès de cette ville. Principales chofes qu’on

y remarquoit. Récompenfes que les Athéniens accordoient
aux exploits militaires. Ibid. b. Hiftoire abrégée du gouverne-
ment d Athènes 8e de fes révolutions. La fouveraineté ufurpée
par Pififtrate. Victoire que les Athéniens remportèrent fur
les Perfes à Marathon 8e à Salamine. Guerre du Peloponçfe.
Ibid. 670. a. Etat de ce peuple fous Philippe , Alexandre, &
leurs fucceffeurs

; fous les Romains. Ses révolutions après la

chute de l’empire. Etat préfent d’Athènes. Monumens d’anti-
Toms I,

quité qu’on y remarque. Ibid. b. Rivières qui arrofent la plaine

fur laquelle Athènes eft fituée. Courte indication des grands
hommes qui ont figuré dans cette ville. Caradere du peuple
athénien. Ibid. 671. a.

Athènes,
( Hifl. anc

. ) bornes de l’Attiqué. Hiftoire d’Athe*
nés. Ses rois. Gouvernement des archontes. Suppl. I. 671. A
Loix de Dracon. Nouvelle légiflation faite par Solon. Ibid*

672. a
,

b. Régné de Pififtrate 8c de fes enfans. Ibid. 673. A
Inftitution de la loi de l’ôftracifme. Affaires des Athéniens
avec les Perfes. Ibid. 674. a. Diffindions accordées à ceux
d’entre les Grecs qui périrent dans les combats. Rivalité entre
Athènes & Sparte. Services que Thémiftocle rend à fa patrie.
Ibid. b. Généroftté de Cimon envers elle. Révolution dans
Athènes caufée par Périclès. Ibid. 673. a . Guerre du Pelo-
ponefe. Gouvernement deCléon. Caradere de Nicias. Vices
& vertus d’Alcibiade. Précis de fa vie. Ibid. b. Guerre de
Sicile. Ibid. 676. a. Gouvernement des trente tyrans. Athènes
délivrée par Thrafibule. Grands hommes qui parurent enfuite
dans cette ville. Ses dernieres révolutions. Religion des Athé-
niens. Ibid. b.

Athènes, (Géogr.) defeription d”Athènes moderne. I.

8
1
7. A
I. Athènes. Quartiers de cette ville. XII. 237. b. X. 318. a,

XL 446. b. Colline d’Athènes appellée Mufée. X. 894. a. Ses
ports. XIII. 130. a. X. 864. b. Lieu du tréfor public. XI, 308.
b. Lieu où l’on jugeoit les meurtres involontaires. 790. b.

Lieu appellé pnyce
, où le peuple s’affembloit. XII. 809. a.

Odée d’Athenes. XI. 347. a, b. Bâtiment fplendide appellé
Pompéion . XIII. 13 .a. Prytanée. Ibid. 33 6. a. &c\ Lieux nommés
céramiques. IL 832. b. Bibliothèque. IL 230. b. De la citadelle

8c des portiques qui y conduifoient. XIII. 492. a. Le plus con-
fidérable des portiques. XII. 81 x. a , b. Théâtre de Baechus.
XVI. 234. b. — 237. b. Panthéon. XI. 826. b. Temple de
Théfée. XVI. 79. b. 274. b. De Jupiter Olympien. 74. a

, A
De Mars. 73. b. De Minerve. 76. a.De Vefta. 80. A De Vénus
la populaire. XVII. 37. b. De la vidoire. 245. b.

IL Caradere des Athéniens
, mœurs & ufages. Defeription du

caradere. & des mœurs de ce peuple. XL 936. A — 960. a.

Soins particuliers qu’on prenoit à Athènes des enfans dont les
peres avoient été tués à la guerre. XI. 662. a. Humanité des
Athéniens envers leurs efclaves. V. 933. a. 8c même envers
les bêtes. XÏII. 93. A Leur averfton pour les combats de
gladiateurs. VII. 697. A Leurs funérailles. VIL 368. A De
l’ufage de l’oftracifme chez les Athéniens.XL 693. a, b. Cava-
lerie athénienne. VIII. 210. a.

III. Divijîon faite du peuple d’Athenes avant Solon
, &

enfuite par lui. XII. 176. A IV. 817. a. Tribus d’Athenes.
XVI. 619. A Des citoyens. III. 488. A Des nobles. XI. 167. a'.

Perfonnes d’un rangée d’une fortune confidérables. IX. 381. a.
Citoyens qui fans perdre leur liberté fe trouvoient forcés par
la pauvreté de fervir à gages. XII. 282. a. Nautonniers
d’Athenes. XL 62. b. De la naturalifation 8c de l’état des
étrangers à Athènes. XI. 39. b. X. 466. a. XIV. 742. A 780. A
VIII. 368. A

IV. Gouvernement. Détails fur ce fujet. XIV. 1 3 î. æ, A 8ec.
Caradere diftindif de la république d’Athenes. VII. 913. a.
Les Athéniens gouvernés auparavant par des rois. XIV. 420*
a. Comment après avoir détruit la royauté

,
ils en conferve-

rent l’ombre. XI. 380. a. Corruption du principe de la démo-
cratie chez les Athéniens. IV. 818. a. Des affemblées du
peuple. IX. 430. A Comment ils donnoient leurs fùftrages.
XV. 639. a. Tréfor public. XVI. 397. a. Fadions dans Athè-
nes. IV. 93 x. b. Police des Athéniens. XII. 90

6

.a 3 b.

V. Conjéils
, tribunaux

, magijlrats. A qui appartenoit le foin
de rendre la juftice. IX. 90. b. Des magiftrats chez les Athé-
niens. 836. A Conditions auxquelles on étoit admis à l’admi-
niftration de la juftice. X. 463. a. Principaux tribunaux. X.
474. b. Suppl. I. 814. b. Deux tribunaux fupérieurs, celui des
cinq cens

,
& l’aréopage

;
IV. 23. A V. 816. a. I. 634. a. Tri-

bunal appellèparabyfle. XI. 883. A. Autre appellé phreatis. XII.
530. a. Tribunal des héliaftes

, le plus important d’Athenes.
VIII. IOO. b. Magiftrats archontes. I. 6x9. A Sénateur appellé
proedre. XIII. 424. E Vafes heriffés de pointes, dont fe fer-

voient les juges. Suppl. IV. 306. a. Comment ils puniffoient
1 affaffinat. Suppl. I. 633. A Officiers confervateurs des vivres,
du marché 8c du commerce. VIII. 810. b. Magiftrats appelles

fitophylax. XV. 23 1. A Phratriarques. XII. 530 .a. Phylobafiles.

336. a. Prytanes. XIII. 333. A Magiftrat chargé du foin des
murs de la ville. XVI. 6. b. Magiftrats qui décidoient des
petites batteries entre particuliers. 1 87. b. Undecimvirs. XVII.
379. b. Ephetes. V. 774. a. Officiers qui commandoient les

armées. XI. 424. a y b. De la milice des Athéniens, voye^
Milice des Grecs.

VI. Impofitions. Divifion du peuple en quatre claffes
,
pour

la répartition des impôts. XVII. 835. a. Comment les citoyens
s’impofoient des taxes dans les terns difficiles. XIII. 336. a.

Citoyens aifés qui étoient obligés d’équiper des vaiffeaux
pour l’état. XVI. 638. A Tribut qu’un étranger payoit pour
le cffoit d’habitation. X. 466. a.

Hh
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VIL Sciences 3 arts

,
commerce

,
monumens. Etat des beaux-

arts chez -les Athéniens
,
voye

£

Grecs anciens. Le trône des

arts & des fciences fixé dans Athènes. Suppl. III. 256. a. De
:1a permiffion qu’ils accordaient à leurs poètes de donner au
théâtre des comédies fatyriques. Suppl. IV. 743. a. Hiftoire

-de l’éloquence & des orateurs chez les Athéniens. XL 559. b.

— 566. A Tableau de l’abus qu’ils firent des beaux-arts, lorf-

qu’ils commencèrent à dégénérer. Suppl. I. 394. a. En quel
rems l’étude de la phyfique ceffa parmi eux. VIII. 879. a.

'Quel fut leur commerce. III. 692. a. Monnoie d’Athenes. X,
697. b. Médailles. 256. b. Ce que difoit Cicéron des nombreux
monumens d’Athenes. 697. b. Chronique de cette ville gravée
fur les marbres d’Arundel. VIII. 221. b. Mois des Athéniens.
X. 622. a, b. Les Athéniens fous la proteélion de Minerve.
X. 236. b. 543. a.

VIII. De Shiftoire d’Athenes. XIV. 151. b. Fondateur de
cette ville. Suppl. II. 276. b. Orgueil des Athéniens après la

bataille de Platée. VIL 9 1
3 . A Caufes de la guerre du Pélo-

ponefe & de la rupture des Athéniens & des Mégariens. X.

303. a. Objet de l’ambition d’Athenes & de Lacédémone.
XIV. 151.4. Caufes de la décadence d’Athenes, après la

guerre du Péloponefe. IX. 765. a. Trente tyrans d’Athenes.

XVL 784. b. Harangue par laquelle un envoyé de Byfance
engagea les Athéniens à contra&er avec fa république une
alliance contre Philippe. XIV. 159. 4. Athènes ravagée par
Sylla. VIL 91 6. b.

IX. Athènes moderne. Vaivode que le grand-feigneur y
envoie. XVI. 809. a

,
b. Etat préfent d’Athenes. XIV. 152. a.

Comment le peuple de cette ville réglé les intervalles de fa

journée. X. 85 1. b.

ATHENION de Maronée
,
peintre célébré de la Grece.

XII. 257. a.

ATHENIS ,
fcuîpteur ancien. XIV. 817. b.

ATHÉNODORE de Pergame , furnommé Cordylion :

hiftoire de fa vie. XII. 3 54. a.

Athénodore de Tarfe. XV. 918. A
ATHIAS , ( Jofeph ) fa bible. IL 224. a.

ATHLETES, ( Hifl.
anc.) cinq fortes d’arhletes diftingués

par les Latins. But de leurs exercices. Dureté de leur genre

de vie. Honneurs rendus aux athlètes vainqueurs. I. 818.4.

Leurs privilèges. Ibid. A
Athlètes ,

lieu où ils fe faifoient oindre : onguent dont on

les frottoit: fon ufage. II. 845. a. I. 270. b. Lieu du gym-
nafe où l’on raffembloit la pouffiere dont ils fe couvraient

enfuite. III. 879. a. Efpece de croûte formée fur le corps des

athlètes. XI. 453. b. Inftrument dont ils fe fervoient pour fe

décrâfter le corps. XV. 546. a, b. Nudité des athlètes dans

les jeux. VIL 1019. 4.

Epreuves que dévoient fubir les athlètes pour être admis à

concourir. VII. 1020. 4. VIII. 106. 4. Des athlètes admis à com-

battre. XI. 456. 4, b. 457. 4, A Comment on les tirait au fort.

IL 545. b. Efpece de bulletin dont on fe fervoit pour décider

du rang félon lequel ils dévoient combattre. VIIL 530. A
Comment on les apparioit. 282. a. Leurs combats. IX. 757. A
— 760. 4.

.
Récompenfes accordées aux athlètes vainqueurs. VIL

1020. b. VIIL 9x1. b. XII. 536. 4. Leurs panégyriques. XI.

816.4. Statues érigées en leur honneur.VIIL 106. b. 487. A
XV. 50X. b. 503.4 ,

b.

Athlètes diofcoboles. IV. 1031. a, b. Athlètes homogram-

mes. VIII. 282. a. Athlètes qui couraient armés dans les jeux

facrés. 295. 4. Athlètes périodoniques. XII. 363. b. Athlètes

pugiles. XIII. 555. 4. Athlètes oiympioniques. XI. 456. a.

Trifolympioniques. XVL 66 2. b. Quel a été le plus fameux

athlete du monde. XIV. 255. a, A Traité fur les athlètes,

par Falconerius. VIL 1017. a. Gymnaftique athlétique. VIL
1016. b. Sur les athlètes, voyeç Lutte.

ATHOL
, (

Géogr. )
province du milieu de l’Ecoffe. Qua-

lité de ce pays. Sa capitale. Dieu d’Athol. Suppl. I. 677. a.

ATHOS
, (

Géogr. )
grande 8c fameufe montagne de Macé-

doine ,
&c. prefqu’ifle où elle eft fituée. Obfervation qui

montre qu’elle eft une des plus hautes montagnes de la terre.

Habitations & villes dont fes environs étoient anciennement

couverts. Héritages & couvens qu’on y voit aujourd’hui.

Contributions qu’ils paient. Suppl. I. 677. a. Vie & mœurs
des religieux qui les habitent. Ibid. b.

Athos ,
projet de tailler cette montagne en forme humaine.

Suppl. I. 272. 4.

ATHOTIS
,
(Uift. d’Egypt

. ) après la mort de Menés, le

royaume d’Egypte fut partagé entre fes quatre fils. Celui de

Thebes fut l’héritage d’Athotis. Son goût pour les fciences.

Expériences qu’il fit pour connoître la caufe & prévenir les

effets de la ftérilité de la terre. Il fut adoré fous le nom de

Thot ou de Mercure. Suppl. I. 677. b.

ATHRONGE
, ( Hift.

des Juifs )
ftmple berger qui profita

de l’abfence d’Archelaiis, Ethnarque de Judée
,
pour ufurper

ion trône. Comment il fut puni. Suppl. I. 678. a.

ATINGA, (
Ichthy.) poiffon du Brefil. Différens noms

Cous lefquels il a été déftgué. Defcriptioa & mœurs de ce

poiffon. Maniéré de le claffer. Suppl

.

I.' 678. a. Erreur de
Linnæus. Ibid. b.

ATINIA
,

loi. IX. 653. 4.

ATLANTIQUE
,
(ijle) origine de fon nom. Ce que Platon

en dit dans fon Timée 8c dans fon Critéas. Selon Rudbeck
,

profeffeur à Upfal
, l’Atlantique étoit la Suede & la Nor-

vège. D’autres prétendent que c’étoit l’Amérique
, Kircher& Becman

,
que c’etoit une grande ifle qui s’étendoit depuis

les Canaries jufqu’aux Açores. I. 8
1
9. a.

Atlantique ou Atlantide
, dont il eft parlé dans Platon. XVL

164. A Recherches fur cette ifle. VIII. 923. A Exiftence de
cette ifle félon le témoignage d’un prêtre égyptien. XL 336.
A Conje&ures fur les caufes qui l’ont fait difparoître. XVI.
583.^, A Temple de Neptune dans l’Atlantide. XL 98. A
Obfervations fur cette vafte contrée. Suppl. I. 347. a.

ATLAS,
( Anatomie ) première vertebre du cou qui fou-

tient la tête. Pourquoi ainft appellée. Elle n’a point d’apophyfe
épineufe. Autres caraéleres qui la diftinguent des autres ver-
tèbres. I. 810. a.

Atlas
, \Hift. Myth. Géogr.

) roi de Mauritanie. Il paffe
pour l’inventeur de l’art de la navigation 8c de l’aftronomie.
Il faifoit fa réftdence fur la montagne qui porte fon nom. Hau-
teur perpendiculaire de l’Atlas. Qualité de fon terroir. On n’y
découvre aucun veftige de ces antiques merveilles qui en
faifoient le plus délicieux des pays. Suppl. I. 678. b.

Atlas,
( Géogr.) pourquoi ce nom a été donné à des

recueils de cartes géographiques. Defcription du mont Atlas.

Premier atlas de cartes qui a paru fous ce titre. I. 819. A
Voye{ Carte.S géographiques.

Atlas , divers fentimens fur Atlas de Lybie. VI. 5 5. A Def-
cription de la plus haute montagne du grand Atlas. VIII.

132. b. Chaîne & branches de l’Atias. X. 677. a. Obfervation
fur les peuples qui habitoient au pied de l’Atlas du côté du
nord. XVII. 487. b. Saifons du mont Atlas. 733. 4.

ATLASSOW
, ( TVolodimir

) fon voyage au nord-eft de
l’Afie. Suppl. 1 . 637. b. — 642. 4

, A
ATMOSPHERE, ( Phyfiq.) étymologie de ce mot. Un

auteur moderne regarde l’atmofphere comme un grand vaif-
feau chymique, dans lequel flotte toute efpece de matière,
&c. Inffrumens inventés pour mefurer les changemens de
Fatmofphere. Divers effets de ce fluide. I. 819. b. Poids de
l’atmofphere. Effets qui en réfultent. Calcul qui prouve que
la furface de notre corps foutient un poids de Fatmofphere
d’environ 33600 livres; mais ce poids n’eft pas toujours le

même. Il fuit des obfervations faites fur le baromètre
,
que la.

furface de notre corps foutient en certains tems 3890 livres &
demie de plus qu’en d’autres. Ibid. 820. a. Effets que ces dif-

férences produifent dans le corps. Pourquoi nous ne fentons
point la preflïon de l’air. Ibid. b. Hauteur de l’atmofphere.

Difficulté de la déterminer avec exa&itude. Idée de la mé-
thode que quelques auteurs ont fuivie pour cela.Ibid. 821. a.

Obfervations qui montrent que cette méthode eft fort incer-

taine. Différence entre l’air qui eft au fommet des mon-
tagnes 8c celui que nous refpirons. Raifons de cette différence.

Autres recherches fur la hauteur de l’air. Ibid. b. Les raré-

factions de l’air à différentes hauteurs ne fuivent point la

proportion des poids dont l’air eft chargé. Méthode plus
ancienne 8c plus fûre que les précédentes

,
pour trouver la

hauteur de l’air, fondée fur l’obfervation des crépufcules,

par laquelle M. de la Elire a trouvé la hauteur de l’atmof-

phere de 37223 toifes ou 17 lieues de France. Ibid. 822. a.

Correélion à faire à ce calcul de la fouftraCtion d’environ une
lieue. Ibid. b.

Atmofphere
,
divifion de l’atmofphere en trois régions. XIV.

16. b. On peut regarder le milieu dans lequel nous vivons
comme étant toujours froid, refpeCtivement à ce que nous
fentons. VII. 320. b. Caufe de la couleur bleue de l’atmof-

phere. VL 8x9. a. Poids de Fatmofphere que fupporte un
liomme. XV. 48. b. Les crépufcules font un des principaux

avantages que nous retirons de Fatmofphere. IV. 455. A
Maniéré de déterminer la denfité de Fatmofphere. X. 409. A
Denfité de Fatmofphere allez ordinaire lorfqu’il gele. VIL
540. b. Recherches fur la hauteur de Fatmofphere

;
i°. par le

baromètre. IL 80. a. 2
0

.
par les crépufcules. IV. 456. a.

Recherches fur les caufes de fes variations. IL 81. 4, A XVI.
11 7. 4, b. Scc. Des vapeurs qui s’y élevent. VI. 124. 4, A
Des corps élevés par FaCtion de la chaleur. Ibid. a. Combien
l’état de Fatmofphere influe fur la fanté. VIIL 738. a. Atmof-
phere particulière à chaque corps confiftant, félon Boyle,,

IV. 47. 4. & félon Newton. VI. 619. b.

ATOLLE, bouillie de farine de maïs, dont les Indiens fe

fervoient en préparant le chocolat. III. 359.A
ATOME, voyei Crépuscule, Particule, Principe ,

Élément. 11 n’y a pas deux atomes rigoureufement fem-

blables. X. 602. a.

ATOMISME, ( Philofoph. )
phyfique corpufculaire très-

ancienne. Son antiquité. Doélrine des atomiftes. I. 822. A
Cette doélrine n’a été proprement réduite en fyftême que

par Leurippe & Démoçrite. Fonds du fyftême des atomiftes

»



tiré du poème de Lucrèce. L’ancien atomifme étoit un pur

athéifme; mais on auroit tort de faire rejaillir cette accufation

fur la philofophie corçufculaire en général. Ibid. 823. a.

Atomifme ,
voye^ Corpusculaire PHILOSOPHIE. Leu-

cippe d’Abdere imagina l’atomifme. Comment Epicure le

perfeéHonna. Rapport entre cette doétrine- & le cartéfianifme.

Atomifme de Démocrite. Y. 451. a
,

b. &c. VIII. 391. b.

Doélrine des atomes félon la philofophie d’Epicure. Y. 780.

b. VUE 391. b. Différence entre les atomiftes & les athées

hylopathiens. VIII. 390. b. Sentiment des atomifles fur le

vuide. XVII. 572. a. La doffrine de la formation des animaux
par la rencontre fortuite des atomes

, réfutée. IV. 982. a
,
b.

ATONIE
, (

Médec. ) défaut de ton ou de tenfion dans
les folides du corps humain. Elle eff ou caufe de maladie

,

ou fymptomatique. R.emedes pour les deux cas. I. 823. a.

ÂTONIE de la matrice

,

(
Médec.

) les fondions de ce yifcere

rendent très-important le ton des fibres qui le compofent.
Maux qu’entraînent la rigidité de ces fibres

,
leur trop grande

duélilité & leur diftenfion excefhve. En quel cas l’atonie a

lieu dans la groffeffe. Ses dangereux effets lorfqu’elle fub-
ffffe après l’accouchement. Suppl. I. 679. a. Découvertes
de divers anatomiftes qui peuvent conduire aux moyens
de guérir cette maladie. C’eff particuliérement d’après M.
Levret qu’on indique ici ce qu’il faut faire lorfqu’on a lieu

de redouter cette atonie
, & les refîources à employer pour

en diminuer les effets quand on n’a pu la prévenir. Ibid. b.

ATRABILAIRE capfuie, ( Anat . ) IL 640. a. Suppl. IV.
602. b.

ATRE
, ( ArchiteRure ) partie d’une cheminée où l’on fait

le feu. Ce qu’il faut employer pour le faire. Sa forme &
fes dimenffons. I. 823. b.

ATRÉE,
( Kifl.poét.) fils de Pelops

, fuccéda à Euriffhée

,

roi d’Argos, dont il avoit éponfé la fille. Sa haine contre
fon frere Thieffe. Quels en furent les effets. Suppl. I. 680. b.

ATRÉE
, fils de Pélops. Vers à fon fujet. XVII. 742. b.

ATRIBÀ
, docleur Juif. IX. 41. a, b.

ATRIDES
, ( Hifl. poét.

) pourquoi Agamemnon & Me-
nelas furent appellés de ce nom. Suppl. I. 680. b.

ATRIUM, {Hifl. anc.) lieu particulier des édifices des

anciens. Martial confond le veftibule avec l’atrium. Quel-
ques - uns ont cru que Vatrium 8c Timpluvium étoit le même
endroit. Ufages qu’on faifoit de l’atrium. Atrium libertatis

,

cour ménagée dans un des temples de la liberté. I. 824. a.

ATROPHIE,
(
Médec.

) ou marafne

,

maigreur extrême
de tout le corps. Caufes de l’atrophie effentielle

, & de
celle qu’on appelle fymptomatique. L’une & l’autre doivent
être foigneufeinent diffinguées. De la fîevre lente qui les

accompagne. Caraéleres auxquels on peut diftinguer ces
deux fortes d’atrophie. Suppl. I. 681. a. Heélifie des vieil-

lards. Défordres internes caufés par l’atrophie fymptoma-
tique. Accidens qui fuivent le marafme effentiel. Ibid. b.

Traitement de l’atrophie. Remedes convenables aux vieil-

lards & aux enfans. Ibid. 682. a. Atrophie des extrémités.
Ses caufes. Méthode curative. Ibid. a.

Atrophie
, voyeç MAIGREUR , CONSOMPTION, MARASME.

ATTACHE,
( Jurifpr.) lettres d’attache. IX. 413. a.

ATTACHÉ, adhèrent
, annexé : différence entre ces mots.

I. 132. b.

ATTACHEMENT
, attache , dévouement

, { Synon. ) diffé-

rences entre ces mots. I. 824. b.

Attachement

,

principe de nos attachemens. I. 372. a. On
examine fi les philofophes ont eu raifon de rapporter à
l’amour-propre toute forte d’attachemens. 371. b.

ATTACHER, lier

,

( Synonymes ) différences entre ces
mots. I. 824. b.

Attacher les rames
, ( Rubannerie ) comment cela

s’exécute. I. 823. a.

Attacher le mineur à un ouvrage
,
{Attaque des places

)

faire entrer le mineur dans le folide de l’ouvrage pour y
faire une breche par le moyen de la mine. A quelle partie
de l’ouvrage doit fe faire cet attachement. Travaux qui
doivent précéder. Comment l’ouvrage du mineur fe com-
mence. Dangers auxquels il eff expofé. Comment on l’en

en Parîie
>
& on lui facilite l’ouvrage. I. 823. a.

,

ATfALLS I
, roi de Pergatne. XII. 333. b. Attalus il

,regent du royaume. Attalus III
, furnommé Philometor.

• 354 - a- Attalus, inventeur de la forme des livres IX
602. b.

ATTAQUE brufquée ou d'emblée
, ( Art milit. ) dans quel

cas on peut la tenter. Objet ou but de ces fortes d’attaques.
Ce qu il faut faire pour y réufîir. Circonffances où elles
peuvent fe tenter. I. 823. é.

Attaque de battions : comment elle fe fait. Article tiré
de l attaque des places par M. le Blond. I 8^3 b

Attaque d’une citadelle Elle n’a rien de différent de celle

SÆ.8a8~^ k f,CBedW «Ai“ ™
Attaque de flanc Attaque d’une troupe fur le flanc. Moyen

de s en preferver. I. 829. a.
J

ATT 123
*

Attaques des lignes de circonvallation. Le plus difficile de
cette attaque eff le comblement du foffé. Expédiens à em-
ployer pour cela. I. 829. a.

Attaques a une place. Maximes ou principes qu’011 doit
obferver dans l’attaque des places. I. 829. b. Choix du côté
ou doit fe faire 1 attaque. Obfervation à faire , fi la place
eff toute environnée de terres baffes & de marais

, & qu’elle
ne foit abordable que par des chauffées. Ibid. 830. a. Com-
ment on s’inftruit de la qualité des fortifications dé h ni -ire

qu'on doit attaquer. Ibid. b. Examen des accès à la ulace“& de ce qui peut en favorifer les approches. Gbfervations
fur la qualité du terrein. Choix d’un front déplacé en terrein
égal le plus favorable pour l’attaque. Ibid. 831. a. Il n’eff
pas avantageux de faire de fauffes attaques , ni d’attaques
féparées. Les meilleures font les doubles qui font liées. Autres
objets qu’il faut faire entrer dans la reconnoiffance des
places. Ibid. b. Les attaques étant réfolues

, on réglé les gardes
de la tranchée. Proportion qu’on doit établir entre l’armée
allégeante & la garnifoh de la place. Ibid. 832. a. Attaque
d’une place entourée de marais. Ibid. b. Attaque d’une place
fftuée le long d’une grande riviere. Ibid. 833. a. Attaque
des places fituèes fur des hauteurs. Ibid. b. Attaque des
villes maritimes. Ibid. 834. a. Attaque des petites villes
& châteaux. Ibid. b. Attaque de la demi-lune. Ibid. 83 5. a.
Attaque du chemin couvert. Ibid. 836. a.

Attaque. Sur les attaques , voyeq_ l’article Siégé. XV.
173. a, b. Faillie attaque. VI. 450. a. Attaque imprévue.
XV. 693. b. Colonne d’attaque, dans les évolutions mili-
taires. VI. 194. a

,
b. Attaquer l’ennemi : détails fur ce

fujet à l’article Feu. VI. 624. b. De l’ufage des abattis pour
foutenir une attaque. De l’attaque de cette forte de retran-
chement. Suppl. I. i2. a. Des cas où un général doit ou ne
doit pas en venir à un combat particulier. Suppl. II. 313. a.
Eloge des François dans l’attaque. 813. a. Note.
ATTEHU, {Botan.) genre déplanté, de là famille des

piffachiers
,
dont on connoît aux ifles Moluques deux efpeces

,

nommées attehu & rima-tehu , dont on donne ici la deferip-
tion & on indique les qualités & ufages. Suppl. I. 68 2. b.

ATTEINDER, aile d’ { Jurifpr. angl.) III. 834. b.

ATTEINTE
, ( Manege ) mal qui arrive au derrière du

pied d’un cheval
, lorfqu’il s’y bleffe

, &c. Atteinte fourde ;
atteinte encornée. A quels fignes on reconnoît ces acci-
dens. I. 839. a. Circonffances d’où réfulte une atteinte
encornée. Traitement de cette maladie dans fes différens
degrés. Ibid. b.

Atteinte encornée. V. 632. a. Atteinte. Suppl. III. 404. b.
ATTELIER

,
boutique , magafin , chantier

,
{Synon.) diffé-

rences entre ces mots. I. 839. b. Attelier des terrafliers
,

des faifeurs de train, des ciriers, des manufaétures déglacé’
Atteliers de vers à foie. Ibid. 840. a.

Attelier, ou l’on enferme les vagabonds : ceux de Lon-
dres. Celui d’Amfterdam. I, 840. a.

Attelier de fculpteur
, ( Aftron. ) nom d’une conflella-

tion méridionale introduite par M. l’abbé de la Caille. Suppl.
I. 683. b.

u

ATTELAGES de chevaux
, voyer les planches du bour-

relier. vol. IL

ATTELLES
, ( Chirurgie

) matière dont on doit les faire.
V. 300. b. Précautions avec lefquelles il faut en Élire u&ge'.
301. a.

b

Attelles
, ( Maréch. ) V. 301. a.

ATTENTION
, exallitude , vigilance

, ( Synon.
) diffé-

rences entre ces mots. I. 840. b.

^

Attention
, ( Logiq.

) moyens d’augmenter l’attention.
i°. Il faut écarrer tout ce qui pourroit la troubler. Eloigner
les objets qui pourroient agir fur nos fens. I. 840. b. Bannir
de notre imagination tout ce qui la remue trop vivement.
2
0

. Il faut chercher des fecours pour aider l’attention. Telles
font les^ pafîions qui nous font furmonter la peine qu’on
trouve à être attentif. Choix à faire entre ces paffions;U
faut bannir l’ambition

,
la vanité

, &c. Quelle eff la forte
de gloire dont le deffr doit nous enflammer. Ibid. 841. a.
Secours qu’on peut tirer Aes fens

,
pour rendre l’efprit

attentif. La lumière & le bruit 11e font pas un obftacle à
1 attention. Il ny a que les révolutions inopinées qui puif-
fent nous diffraire. Ibid. b. Objets extérieurs qui foutiennent
1 attention. L effentiel confiffe à favoir lier nos idées aux
objets

, de maniéré à faciliter l’exercice de la mémoire &
de 1 imagination. Âbfurdité de ces philofophes qui s’éloi-

gnent de tous les objets pour méditer fur la phyfique, &
ferment les yeux à l’univers

,
pour bâtir plus à leur aifè leurs

fyftêmes fur l’univers. Exemples de divers degrés de force
d’attention : M. Montmort

,
Ibid. 842. a. Clavius

, Jules-Céfar ,
Léibnitz

, Archimede
,

cités. Ibid. b. L’habitude d’appliquer
tous les jours fon efprit, augmente infenfibleme}it la force
de l’attention. Ce qui fait le plus de tort aux hommes, c’eff

l’ignorance de leurs forces.Ibid. 843, a.

Attention

,

méclianifrne par lequel cet a&e de l’efprit s’opère.
XV, 32. b

t
L’attention augmente finteiiffté des mouvemens
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Imprimés dans les fibres par les objets. Suppl. III. 37. a.

C’eft à la force de l’attention que l’on doit celle de l’ima-

gination &les tableaux qu’elle crée. 567. a. Perception lumri

neufe qu’elle nous donne de l’objet auquel nous l’appli-

quons. Divers maux caufés par une attention trop foutenue.

XV. 32. b. Effets finguliers d’une attention profonde. 46. a.

Effets de l’attention fur les mouvemens & l’économie du

corps. 3 3. b. Voyei MÉDITATION
,
RÉFLEXION.

Attention
, ( Belles-lettr,

) fes heureux effets dans le

poëte & dans l’artifte. En quels cas elle prend les noms de

réflexion & de méditation. Suppl. I. 683. b.

Attentions , égards , ménagemens , circonfpeétion : ( Synon. )

,V. 413. b.

ATTÉNUANS
, (

Médec

.

) diverfes claffes de ces remedes.

Attenuans appellés fondans & apéritifs; ceux qu’on nomme
expedorans. Les attenuans font encore divifés à raifon de

leur origine ; favoir ceux du régné végétal ,
du régné ani-

mal , & du minéral. I. 843. a.

Atténuant , ( Médec. ) critique de cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 684. a.

Atténuans
,
voye^ fur cette forte de remedes. XI. 3

28. b.

Apozeme atténuant. I. 342. a.
s

ATTÉNUATION, { Jurifpr. ) défenfe par atténuation.

IV. 737. a.

ATTÉNUER, broyer
,
pulvêtijer

, ( Synon. )
différences

entre ces mots. I. 843. b.

ATTESTATIONS, I. 11 7.a.
ATTI-ALU

, ( Botan . ) efpece de figuier du Malabar.

Différens noms fous lefquels on l’a défigné. Defcription de

cet arbre. Suppl. I. 684. a. Ses qualités & ufages. Erreurs

de Linnæus. Ibid. b.

ATTICISME
, ( Littèr.

) fineffe
,
politeffe de langage.

Origine de ce mot. Définition de l’urbanité. I. 844. a.

ATTICUS, (Pomponius ) Hifl. rom. Hifl. de la philofophie ,

fut le plus grand philofophe des Romains
,
puifqu’il fit fervir

fes connoiffances
, non à contenter une curioüté ftérile &

fuperbe ,
mais à fe rendre meilleur. Hiftoire de fa vie.

Suppl. I. 684. b.

Atticus
, ( Titus Pomponius )

choix de lectures qu’on

faifoit à fa table. IX. 334. a.

ATTICUS
, (

Hérode ) pere & fils : leur patrie : anecdote

fur le pere : obfervations hiftoriques fur le fils. X. 69. b.

Principes philofophiques d’Hérode - Atticus le pere. XIII.

626. a.

Atticus , patriarche de Conftantinople : fa tolérance &. fa

charité. XIV. 852. a.

ATTIGNY
, ( Géogr.) ville de France en Champagne,

& chef - lieu d’une petite contrée , appellée la vallée du

bourg. Evénemens qui l’ont rendue remarquable. Suppl. I.

686. b.

ATTIGOUVANTANS ou Attigouvantais, ( Géogr. )

peuple de l’Amérique feptentrionate
,

à l’occident du lac

des Hurons. Ses habitations. Sa police. Sa religion. Ufages

qu’il obferve dans les funérailles. Suppl. I. 686. b. Efpece

d$ médecine pratiquée chez ce peuple. Obfervations fur les

femmes. Ibid. 687. a.

ATTILA
, ( Hifl. des Gotks ) titres que prènoit ce roi des

Goths. Hiftoire de fa vie. Suppl. I. 687. a. Portraits qu’en

ont tracés quelques auteurs modernes. Ibid. 689. b. La

monarchie dont il avoit été le fondateur divifée après fa

mort. Ibid. 690. a.

Attila
,
obfervations fur ce prince & fur fes conquêtes.

VI. 689. a ,
b. VIII. 334. b. XIV. 338. a. Bas-relief de

l’algarde
,
repréfentant Attila. XIV. 68. b. 829. a.

ATT1LIA , loi. IX. 633. a. Tutele attilienne. XVI.

764. a.

ATTILUS
, {Hifl. de Suede

)
roi de Suede ,

célébré feu-

lement par fon avarice. Suppl. I. 690. b.

ATTÏ-MEER-ALU
,
{Botan.) figuier du Malabar. Ses

différens noms. Defcription de cet arbre. Suppl. I. 690. b.

Ses qualités &t ufages. Ibid. 691. a.

ATTIQUE, ( Géogr. anc.
)
province de l’Achaïe. Diftinc-

tion des peuples de l’Attique par tribus. D’où étoit tiré le

confeil des Prytanes. I. 844. a. Les treize tribus de l’At-

tique comprenoient cent foixante - quatorze peuples ou com-

munautés de noms différens. Enumération de ces peuples.

Ibid. b.

Attique, {Géogr.) ports de cette contrée. Avantages

que les Athéniens en retiroient. Fontaines de l’Attique. Ses

montagnes. Mines d’argent qu’elles renfennoient dans leur

fein. L’Attique eft aujourd’hui défignée fous le nom de

duché d’Athènes. Suppl. I. 691.4.

Attique, fes bornes. Suppl. I. 671. b. Ce pays policé par

Cécrops. Suppl. II. 276, b, Tétrapole de l’Attique. XVI.

212. a. Magiftrats ou chefs de chaque région de l’Attique.

IV. 806. a. Promontoire de l’Attique nommé Zofier. XVII.

744. b. Montagne de l’Attique, appellée aujourd’hui Pai-

deli. Obfervations fur un monaftere au pied de cette mon-

tagne. XII. 293. a.

Attique
, ( Architeélure ) étage peu élevé qui fert à cou-

ronner & exhauffer un bel étage. Pourquoi il eft appelle

de ce nom. I. 844. b. Décorations dont ces fortes d’étages .

font fufceptibles. Proportion que l’ordre qui les décore doit

avoir avec l’ordre de l’étage qui les foutient. Forme de

leurs croifées ; leurs baluftrades. Àttiques deftinés à rece-

voir des inscriptions. Ibid. 483. a.

Attique, ordre
, ( Archit. ) XI. 61 x. a.

ATTITUDE
, ( Phyflolog. & Orthopédie) attitude droite :

propriété par laquelle nous nous tenons fermes fur nos jambes.
XV

J 483. a. XVI. 407.. b. V. 802.4, b. Attitude ferme.

VI. 327. 4. Comment le rapport de grofî'eur de ventre
avec celle des feffes

,
fait que l’homme fe tient plus ou

moins droit en avant ou en arriéré. VI. 339. a. Moyen
de corriger un enfant qui auroit l’habitude d’avancer trop

le derrière
, & celui qui auroit celle d’avancer le ventre.

Ibid. — Voyei POSTURE , CONTENANCE.
Attitude. ( Deflln ) Attitude dans les portraits. XIIL

134. 4. Défaut où tombent les profeffeurs des académies

dans la maniéré de pofer le modèle pour les étudians. III.

363. 4. L’attitude droite eft la plus ferme & la plus allurée.

V. 802. 4, b. En quoi confifte un beau choix d’attitude. III.

363. 4. XIIL 161. b.

Attitudes dans l’efcrime. V. 943. b.

ATTOUCHEMENT, point dé ( Géométrie
)
on dit ordi-

nairement en géométrie que le point d’attouchement vaut

deux points d’interfedion. Sens & explication de cette pro-

pofition. I. 843. b. Points d’attouchement qui équivalent à

trois points , à quatre points d’interfedion. Ibid. 846. a.

Attouchement, ( Phyflol. ) voyc

^

Tact & Toucher.
ATTRACTIFS

, (
Médecine ) remedes extérieurs. Ils ne

different point de ceux qui font mûrir & digérer. Princi-

paux fimples de cette claffe. Fâcheux effets que peut caufer

quelquefois la matière raréfiée par ces remedes. I. 846. a.

ATTRACTION , définition de ce mot. I. 846. a. Diffé-

rence entre l’attradion newtonienne & celle des anciens.

La caufe de l’attradion encore inconnue. Diverfes fortes

d’attradions. Ibid. 847. a. Elle peut fe divifer
, eu égard

aux loix qu’elle obferve
,

en deux efpeces. La première

s’étend à une diftance fenfible. Attraclion de gravité con-
fidérée comme un des plus grands principes & des plus
univerfels de la nature. La fécondé ne s’étend qu’à des dis-

tances infenfibles. Ibid. b. Attradion des parties des fluides ,

de deux furfaces unies. Diftance à laquelle cette attrac-

tion s’obferve. Attradion d’un rayon de lumière par la partie

aiguë ou tranchante de quelque corps folide & opaque.

C’eft à Newton que nous fommes redevables de ces

connoiffances. Ibid. 848. a. Diverfes expériences qui prou-

vent qu’il y a une puiffance & une adion attradive entre

les particules de divers corps
,
par exemple , du fel & de

l’eau , du fer & de l’eau-forte
,
&c. Caufes de la rondeur

qu’affedent les gouttes d’eau & de mercure. Ibid. b. Coagu-
lation de divers liquides par l’attradion. Comment, par le

même principe
,
le fel diffous dans une grande quantité d’eau

fe réunit en maffe à rnefure que l’eau s’évapore. Adhéfion
de l’air aux corps fluides & aux folides. Ibid. 849. a. Expé-

riences qui prouvent que les liquides font attirés par les

corps folides. Par cette attradion entre les particules des

corps , Newton explique une infinité de phénomènes qui

feroient inexplicables par le feul principe de la gravité.

Par les principes newtoniens on explique tous les mouve-
mens qui exiftent dans la nature & la continuation de ces

mouvemens. Ibid. b. Raifons qui nous engagent à fufpendre

notre jugement fur la nature de la force qui produit ces

effets. Quand la caufe eft inconnue , nous pouvons confi-

dérer Amplement l’effet fans avoir égard à la caufe. Dans
la philofophie newtonienne , la recherche de la caufe eft

le dernier objet qu’on a en vue. Ibid. 850. 4. Philofophes

anglois qui ont approfondi les principes de l’attradion. Ici

l’on examine fi ces principes font d’une telle fécondité qu’on

doive chercher à expliquer par eux immédiatement tous

les phénomènes phyfiques. On joint enfuite les principales

loix d’attradion qui ont été données par les philofophes.

I. Théor. Outre la force attradive qui retient les planètes,

&c. dans leurs orbites , il y en a une autre par laquelle

les différentes parties dont les corps font compofés s’atti-

rent mutuellement , & cette force décroît plus qu’en raifon

inverfe du quarré de la diftance. Ibid. b.

II. L’attradion dans tous les corps fort petits eft comme
leur folidité ,

toutes chofes d’ailleurs égales. Ibid. 831. 4.

ITT . La force avec laquelle une particule fera attirée par

un corps au point de contad, fera infiniment plus grande

que fi cette particule étoit placée à une diftance donnée

du corps.

IV. Si la force attradive qui agit à une diftance âfii-

gnable , a un rapport fini avec la gravité , la force attrac-

tive au point de contad fera infiniment plus grande que

la force de la gravité.

V. Mais fl au point de contad la force a un rapport fini

avec

y
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avec la gravité , îa force à une diflance affignanie fera infi-

niment moindre que la force de gravité.

VI. La force attraéîive de chaque particule de matière

au point de contaél ïùrpaffe prefque infiniment la force de

la gravité
,
mais n’efl pas infiniment plus grande.

VIL La force avec laquelle un corpufcule efl adhérent

au corps qu’il touche efl proportionnelle à la quantité du
contait.

VIII. La force de Fattraâion croît dans les petites par-

ticules ,
à mefure que le poids & la groffeur de ces parti-

cules diminue. Ibid. b.

IX. La force par laquelle un corpufcule efl attiré ne reçoit

aucun changement dans fa quantité
,

foit que îa matière du
corps attirant croiffe ou diminue

,
pourvu que celui - ci

conferve toujours la même denfité
, & que le corpufcule

demeure à la même diflance.

X. Les particules d’un corps qui auront été dérangées
par le poids ou l’impulfion d’un autre corps

, retourneront
à leur premier état dès que l’aftion de cette force aura ceffé.

XL Dans quel cas il ne pourra reprendre fa première
iigure.

XII. Un corps plus pefant que l’eau peut diminuer à tel

point qu’il refte fufpendu dans l’eau. Ibid. 852. a.

XIII. Les grands corps s’approchent avec moins de vîteffe

que les petits.

XIV. Caufe du mouvement ou du repos d’un corpuf-
cule dans un fluide.

XV. Effets de Pattraélion mutuelle dès corpufcules nageant
dans un fluide.

XVL Caufe de la dilfolution d’un corps dans un fluide.

XVII. Celle de la diffolution des fels par l’eau. Ibid. b.

XVIII. Si les corpufcules font plus attirés par les parties

du fluide qu’ils ne s’attirent entr’eux * ils doivent s’éloigner

& fe répandre çà & là dans le fluide.

XIX. Corpufcules élafliques
, qui nagent dans un fluide

& qui tendent les uns vers les autres : effets qui en réfultent.

XX. Corpufcules qui s’attirent l’un l’autre dans un fluide ;

effets qui réfultent des diverfes diflances où ils feront

placés. Ibid. 853. a.

XXL Caufe de la coagulation & de la précipitation.

XXII. Celle de la cryftallifation.

XXIII. Caufe du changement d’un fluide en glace.

XXIV. Comment un corps en attire un autre par les

émanations qui fortent de lui.

Réflexions de l’auteur fur les précédens théorèmes. Son
Sentiment fur l’attraéïion. Ibid. b. La première idée d’un

philofophe qui cherche la caufe des mouvemens célefles

cft de les attribuer à Fimpulfion d’un fluide. Delà les tour-

billons de Défcartes. Difficultés attachées à la fuppofition

de ce fluide. Le principe qui fait tendre les planètes vers

le foleil refte encore inconnu. On examine fl l’attraélion

tt’eft point une propriété primordiale de la matière. Fécon-

dité du principe trouvé par Newton que la force attraétive

décroît en raifon inverfe du quarré des diflances. Ibid. 854.

H. Autant que nous devons être portés à croire l’eNiftence

de la force attraétive
,
autant nous devons être réfervés à

aller plus avant
,
en difant que l’attraétion foit une pro-

priété effentielle à la matière
,

Ibid. b. ou en concluant que
î’attraétion foit un principe univerfel. Réflexion fur cette

tjuefiion : la loi d’attraélion doit-elle être néceffairement

regardée comme une puiffance de la diflance
,
ou comme

line fonétion de cette même diflance. Ibid. 833. a. Ouvrage
de M. de Maupertuis à confulter fur cette matière. Auteurs
qui ont foupçonné le principe que Newton a démontré.

Attraélion, différence entre traétion & attraélion. XVL
>507. a. Attraélion exercée fur les particules de lumière par

les autres corps. IX. 720. b. M. Euler prétend que l’attrac-

tion
,
quand on la regarde comme un principe différent

de l’impulfion
, efl contraire au principe de la force d’inertie :

examen de ce fentiment. VIL 112. a. L’attraétion confi-

dérée comme caufe de la cohéfion & de la dureté dans
les corps. III. 606. a. I. 132. a. V. 172. a. L’attraétion

caufe de l’élaflicité. V. 444. b. Vous trouverez divers détails

relatifs à la doétrine de l’attraétion , aux articles Gravi-
tation

, Gravité ,
Newtonianisme. Attraélion éleétrh

que, voyeç Electricité.
Attraction des montagnes,

( Phyfiq. ) Démonflration de
la poffibilité de cette attraélion. Cette forcé attraétive de la

montagne fera perdre la direétion verticale à un fil à plomb.
Moyens de s’en affurer. I. 855. b. L’auteur renvoie ici au
mémoire de M. Bouguer

, imprimé à la fin de fon livre de la

figure de la terre. Ibid. 856. a.

Attraélion des montagnes. Son effet fe remarque fur-
tout dans les operations par lefquelles on détermine la

grandeur des degres de la terre. Divers géomètres ont
penfe que leurs opérations avoient pu être troublées par
cette caufe. Celles du P . Bofcho^dch en Italie

,
par l’attraétion

de l’Apennin. Suppl. I. 691. a. Celles qui ont été faites à
Perpignan paj l’attfaétio» des Pyrénées. Celles du P, Beccaria

Tome /,

A T Y 125
ëtï Piémont

,
par Pattraélion de Monle-rôfà. Les Opérations

faites auprès de la mer
,
peuvent aufli avoir été altérées par

le défaut d’attraélion de ce côtéi Moyen de s’en affurer
s feloii

le P. Bofchowich. Ibid. b.

Attraction
, ( Chym. & Métal!.

) phénomènes ôbfefVès
dans la fuflon des métaux

, & défignés fous ce nom. VIL
399. a. L attraélion caufe de diffolution. Suppl, IL 724. b„

Théorie de 1 attraction adaptée aux phénomènes chymiqties»
III. 437. a. Attraélion avec efferveicence. V. 404. b,

Attraélion
,
figure de grammaire. IV. 79. b. VI. 768. bi

Attraction
, (

Économ. an'nn.
) confidérèe comme caufe

du développement des parties de l’embryon. Suppl-, L 133. æ,

134. b. Suppl. III. 72. a. 73.
ATTRAITS

,
appâs , charmes , ( Synoh.

) î. 347. 4.

AT 1 RAPER
,
T

., (
Maneg. Maréch.

) différence entre un
cheval qui s’entre-taille & un cheval qui s’attrape. V. 728. b.

Il efl: prefque impoffible de remédier au défaut d’un cheval qui.

s’attrape. 729. a.

ATTREMPER
, ( Verrerie

) attreiîiper un pot , c’efl le,

recuire
,
&c. Explications & détails fur cette forte de travail*

I. 8 3
6. <z.

ATTRIBUT
, ( Métaphyf. ) propriété confiante de l’être

qui efl déterminée par les qualités effentielles. Diffinétiort

des qualités effentielles
, des attributs & des modes. Il n’y

a guere que les fujets abffraits & géométriques dans lefqueJÉ

on puiffe bien faire fentir ces diffinétions. Attributs propres
& attributs communs. Au défaut' des qualités effentielles ,

te font les attributs qui fervent à former les définitions
,
&

à ramener les individus à leurs efpeces
, & les efpeces à leurs

genres. I. 836. b.

Attribut propre à une efpece. XIII. 486. b
x
Attributs non

effentiels. Suppl. I. 1 13. b.

Attribut
, (

Gram. Logiq

.

) toute propofition efl compofée
du fujet & de l’attribut. IV. 81. b. XIII. 472. a

,
b. &c. De

l’attribut dans une propofition. Suppl. I. 184. b. Dans tout
ouvrage de raifonnement

, il faut exaéfement déterminer la

condition fous laquelle l’attribut convient au fujet. X. 446. a»

Attrjbuts , ( Théologie
) la conciliation de quelques

attributs de Dieu
, foit entr’eux

, foit avec le fibre arbitre
de l’homme

, efl une fource inépuifable de difficultés. I.

S ^7- a
\ ni

Attributs. Réflexions fur la maniéré d’établir & de défendre
contre les incrédules

, les attributs de l’être fuprême. VI.
423. b. Sur les rapports que les attributs divins ont avec nous

,

fe fonde principalement l’amour que nous avons pour Dieu.
I. 374. a. Les païens exprimoient les attributs divins par des
figures allégoriques. Suppl. I. 307. a.

Attributs dans la mythologie. Qualités de la divinité que les
poètes perfonnifioient. I. 837. a.

Attributs
, chez les peintres & fculptetïrs. Symboles confa-

crés pour caraétérifer les divinités de la fable. I. 8 <7. a. Vovez
Symbole. ^

Attributs
, ( Peint. ) dont on accompagne les figures

allégoriques. Suppl. I. 304. b.

ATTRIBUTION
, ( Jurifp. ) juge d’attribution. IX. 9.

b. 10. a. Juffice d’attribution. 93. a. Lettres d’attribution.

413. b.

ÀTTPJTION
, frottement réciproque de deux corps^

Exemples de divers corps rendus électriques par l’attrition.
I. 837. a .

Attrition
, ( Théolog. ) efpece de contrition

, ou contrition
imparfaite. Ce qu’en dit le concile de Trente. Ce nom intro-
duit par les fcholafiiques vers l’an 1220. 1 . 83 y. b. Voyer Con-
trition.

1

ATTRITIONNAIRES
, ( Théolog.

) théologiens qui fou*
tiennent que l’attrition fervile efl fuffifante pour juffifier le
pécheur

, &c. I. 837. b. Voye£ Contrition.ATTUARIORUM PAGUS
, ( Géogr. du moyen âge 'j canton?

desAttuariens, ou pays de Beze, dans le Langrois. Attuariens,
au-delà du Rhin. Ceux qui s’étoient établis dans les Gaules ,
donnèrent leur nom au canton de Beze

, à cinq lieues de
Dijon. Suppl. I. 691. b. Quelles étoient fes limites & fon éten-
due. Différens lieux de ce pays dont il efl parlé dans quelques
cartes

, chroniques
,
ou autres pièces anciennes. Colonne

militaire découverte à Saguenai
, village de ce pays. Ibid. 692.

a. Obfervations fur la ville de Pontaillier
, Ibid, b. & fur le

village de Norges. Ibid. 693. a.

ATTUR
, ( Géogr.

) ville d’Afle fur le Tigre. Elle n’exifte

plus. Son diflriét compofoit l’Affyrie proprement dite. Suppl

.

I. 693. a.

ATUN
,
{BotanP) arbre des Moluques. Ses différens noms.

Sa defeription. Suppl. I. 693. a. Ses qualités. Lieux où il

croît. Maniéré de le multiplier. Ses ufages. Ibid, b, Maniéré
de le claffer. Autres efpeces d’atun ,

félon Rumphe. Ibid.

694. a.

ATYS
, ( Myth. )

l’un des prêtres de Cybele. Amour de la

déeffe pour ce jeune homme. Elle le métamorphofe en pin.

Evénement fur lefquels eetfe fable paroît fondée. Suppl. L
694. a.

H

)

/
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Atys. Cérémonies que pratiquoient les Corybantes en

l'honneur d'Atys. ÏY. 289. a.

ATZEBEROSCIM
, ( Mufiq. inflrutn. des Hébr.

) divers

fentimens fur cet infirument. Sa defcription. Suppl. I. 694. a.

AU AV
ÂVA

, ( Géogr.) royaume dAfie. Ses bornes. Ses produc-

tions. Defcription de fa capitale. Extérieur des habitans. Efpece

de nudité des femmes. Religion de ce pays. Suppl. X. 694. b.

AvA ou Ayala
,
(Géogr.) riviere dAfie dans la Natolie.

Suppl. I. 694. b.

AVAL
, ( Comrn. ) foufcrlption qu’on met fur une lettre de

change
, & fur tous autres aétes de femblable efpece entré

négocians. C’efl: une caution pour faire valoir la lettre ou la

promeffe. A quoi s’obligent & fe foumettent les donneurs

d’aval. Les courtiers de marchandife ne peuvent figner aucune
lettre de change par aval 1. 858. a.

Aval. Il ne faut point fe charger d’une afiignation négociée

,

fans faire mettre deffus l’aval de celui qui l’a négociée. I.

770. a.

Aval , d’

, (
terme- de riviere ) Yaval de la riviere fuit la pente

de fes eaux; l’amont remonte contre leur cours. I. 858. a.

Aval

,

(
vent d ’

) Suppl. X. 10. b.

AVALANCHES. Voye^ Lavanches.
AVALER

, ( Phyfiol. )
exemples d’un payfan qui avala un

couteau de dix pouces
;
d’une dame qui rendit

,
par une

tumeur au nombril , des noyaux de prunes ; d’une fille qui
avala un couteau de fix pouces & demi de long ; d’un

homme qui avoit avalé une grande quantité de cailloux. I.

858. b.

Avaler
, méchanifme par lequel cette aétion s’opère à l’égard

des alimens folides & fluides. IV. 753. b. &c. Suppl. III. 98 i.a.

Difficulté d’avaler
, voyeç DÉGLUTITION LÉSÉE. IV. 733. a.

AVALI, ( Botan.
) plante du Malabar. Ses différens noms.

Defcription de cette plante. Suppl. I. 694. a. Ses qualités &
ufages. Maniéré de la claffer. Ibid. 695 . a.

AVALLEURS
, ( Géogr. ) commanderie dans le Barrois.

Suppl. T. 818. b.

AVALON
, (

Géogr. ) ville de Bourgogne en Auxois.

Obfervations critiques fur ce lieu. Son commerce. Savans

difiingués dont elle eft la patrie. Suppl. I. 695. a.

Avalon ,
ville du duché de Bourgogne. Amas de tom-

beaux à peu de diftance de cette ville. Siégé qu’elle fouftrit au
commencement du onzième fiecle. XIII. 664. b. 66 5. a.

AVALURE
, (

Maréch. ) cercle de corne qui fe forme au

fabot d’un cheval quand il a été bleffé. Caufes des avalures. I.

859. a. — Voye%_ Suppl. III. 413. a.

AVANACU ,
(Botan.) efpece de ricin du Malabar. Diffé-

rens noms fous lefquels on a défigné cette plante. Sa defcrip-

tion. Suppl. I. 695. b. Sa culture. Ses qualités & ufages.

Deuxieme efpece ,
pandï-avanacu. Ses différens noms. En

quoi elle différé de l’avanacu. Ibid. 696. a. Ses ufages. Remar-

ques fur les deux efpeces dont il efi; parlé dans cet article.

Ibid. b.

AVANCÉ
, (

Géogr.) petite riviere dans le Condomois. Son

cours. Suppl. I. 696. b.

AVANCHE , (
Géogr. ) temple que la déeffe Aventia avoit

dans cette ville de la Suiffe. Suppl. IL 684. b.

AVANIE ,
outrage

, affront , ïnfulte
,
(Synon.) différence

entre ces mots. I. 859. b. — Voye1 Suppl. I. 190. b.

Avanie
, ( Hifl. mod. & Comm. ) préfens ou amendes que

les bachas ou douaniers turcs exigent injuffement des mar-

chands chrétiens. Comment fe règlent celles qui regardent

toute une nation , & celles qui ne regardent qu’un particulier.

I. 839. b.

AVANT, ( Gramm.) prépofition. Différence entre avant

<$£ devant. I. 859. b.

Avant , adverbe. Obfervation fur avant que. 1 . 860. a.

Avant
,
prépofition inféparable ,

comme dans avant-propos
,

avant-bras ,
Scc. I. 860. a.

Avant. Obfervations fur cette prépofition. XIII. 302. a.

Avant
,
(Marine) différentes fignifications de ce mot.

Vaiffeaux trop fur l’avant. Se mettre de l’avant. Etre de l’avant.

Le vent fe range de l’avant. I. 860. a.

Avant ,
château d’

, ( Marine ) III. 241. b.

AVANT-BEC, (Archit.) epéron de la pile d’un pont. I.

860. a.

AVANT-BRAS
, (

Botan.
) os dont il efi: compofé. Mufcles

dont ces os font couverts. Suppl. 1 . 696. b.

AVANT-CHEMIN-COUVERT , ( Fortifie. ) conffruétion

de cette partie de la fortification. I. 860. b.

AVANT-CŒUR , (
Maréchal. ) tumeur -qui fe forme à la

poitrine du cheval. Signes de cette maladie. Ses caufes. Dans
quel cas cette tumeur efi: mortelle. Autre femblable

,
qui fur-

vient quelquefois à l’aine du. cheval. I 860. b. Traitemens de

ces maladies. Ibid. 861. a.

Avant-cœur ,'voyer fur cette maladie. Suppl, III, 403. a*

AVANT-CORPS
, ( Archit. ) I. 86 1. a.

A U B
Avant-CORPS

, ( Sermr. ) I. 86 1 . a,
- AVANT-COUR

, ( Archit. )
I. 861 . *;

AVANT-DUC
, ( Archit

. ) pilotage qui fe fait de pliifieurs

jeunes arbres fur le bord & à l’entrée d’une riviere où on les

enfonce très-avant
,
pour en former un plancher égal

, fur
lequel on établit de greffes planches bien clouées pour un
pont. Suppl. I. 696. b.

AVANT-FOSSÉ
, (Fortifie. ) avant-foffé dans les lignes*

Avànt-foffé des places. I. 861. a-.

AVANT-GARDE,
( terme de Guerre

,
terme de Marine ) L

861. a.

AVANT-LOGIS
, ( Archit. ) corps-de-logis de devant 2

chez les anciens. I. 861. b.

AVANT-MAIN,
( terme de Manege , terme de Paumier ) L

861. b.

AVANT-PECHE
, ( Jardin.

) efpece de pêches précoces.,
I. 661. b.

AVANT-PIEU
, ( Archit.

) I. 861. b.

_

AVANT-TERRE, ( terme de Riviere
)
fynonyme à rivage!

I. 861. b.

AVANT-TRAIN
, ( Charron

)
I. 861. b.

Avant-train
, ( Artill. ) I. 861. b.

AVANTAGE
, profiit ,

utilité
, ( Synon.

) différence entre,

ces mots. I. 862. a.

Avantage
,

utilité
, profit , ( Synon. ) XVII.

3 3
8. b.

Avantage
, ( en terme de Jurifprudence

,
en fiyle de PratU

que )
I. 862. a.

Avantage
, ( Maneg.) être monté àfon avantage. Montes

avec avantage. I. 861. b.

Avantage,
( en terme de Jeu) un joueur a de l’avantage

lorfqu’il y a plus à parier pour fon gain que pour fa perte.

Exemple qui éclaircit cette définition. 1. 861. a.

AVANTAGEUX, fier ,
glorieux

,
orgueilleux

, ( Synon. )
VIL 716. b.

AVANTURIER, ( Comm. ) voye^ INTERLOPE. VIII. 83 1. a,'

AVAREI
,
graine des Indes. XVI. 372,-A

AVARES
, ( Hifioire ) peuple tartare qu’on a fouvenft

confondu avec les Huns
,
parce qu’il habitoit les mêmes

régions
, & avoit les mêmes mœurs & les mêmes ufages.

Hifioire de ce peuple. Sorti des rives du fleuve Amour
, il

parcourut en vainqueur la Chine & la Tartarie
,

s’établit à
1 orient du Volga

, d’où il paffa dans la Pannonie. L’empire
romain

,
dans fa décadence

,
n’eut point d’ennemi plus redou-

table. Après avoir défolé l’Italie & lés Gaules , il fut enfin

détruit par les François. Ce fléau dura pendant489 ans. Suppl.

I. 696. b.

AVARICE
,
(Morale

)
l’amour des richeffes n’efi vice que

par fon excès. Tout amour immodéré des richefies efi vicieux

,

mais n’efi: pas toujours avarice. Effets contraires que ce vice
produit. I. 862. b.

Avarice. Fauffe idée qu’on en donne
,
Sc qui fait que pouf

l’éviter
, on fe jette dans la prodigalité. V. 746. a. Diffinèlicn

entre cupidité
, léfine & avarice. IX. 453. a. Excès d’avarice ,

mefqmnerie. X. 398. b. 399. a. Fable des Arabes fur l’avarice.

XIV. 678. a. Horreur que les Bambytaciens avoient pour l’or,

& pour l’argent. Suppl. I. 776. a.

AVARIÉS
, ( Commerce

)
accidens qui arrivent aux vaif-

feaux. Il y en a de trois fortes
,
de fimples ou particulières ,

de groffes ou communes
, & des menues. I. 862. b.

Avarie. Perte des avaries. Évaluation de ces pertes en
France fur 18 années de paix. III. 58. b.

AVARU , ( Botan.
) nom que les habitans de Ceylan

donnent à une efpece d’indigo. Ses différens noms. Suppl. I,

697. b. Lieux où croît cet arbriffeàu. Sa defcription. Ses qua-

lités & ufages. Différentes efpeces d’indigo que Linnæus a

confondues. Ibid. 698. a.

AUBAIN
,
(Jurij'p.) étranger qui féjourne dans le royaume

fans y être naturalifé. Sort de fés biens après fa mort. Qui font

ceux qui font exempts du droit d’aubaine. I. 863. a.

Aubain. Voye£ fur ce fujet. XI. 40. a. Épaves d’aubains.

V. 7^-a.
AUBAINE, (Jurifip.) étymologie de ce mot. Le droit de

naturalité doit être confirmé aux peuples qui en jouiffent
,

toutes les fois que le feeptre change de main. R.aifon ou pré-

texte de l’établiffement de ce droit. I. 863. a.

Aubaine ,
différence entre ce droit & celui de déshérence,’

IV. 882. b. Ce droit appellé auffi droit de dépavité. V. 756.

a. Collecteurs du droit d’aubaine. III. 630. b. Droit d’aubaine

dans les Pays-Bas. V. 122. a.

AUBE ,
vêtement du prêtre. Autrefois les eccléfiaffiques

portoient des aubes au lieu de furplis. On croit que dans la

primitive églife ,
c’étoit leur vêtement ordinaire. I. 863. A

—
. Suppl. III. 759. b.

Aube
, (

Hydraulique
)
planches fixées à la circonférence

d’un roue de moulin à eau , fur lefquelles s’exerce î’impulfion

du fluide. Obfervations fur le nombre des aubes ,
& l'inter-

valle qu’il faut laiffer entr’elles. I. 863- b. Le nombre des

aubes fera d’autant plus grand, que leur largeur fera moindre :

table qui indique ce rapport, Aubes en rayon & aubes erj
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tangentes

; les premières
préférables. On examine s’il convleif^

droit de donner aux aubes la difp'ofition des ailes à moulin.

4 vent
,
de maniéré que l’arbre ,

auquel elles font attachées

,

fiât parallèle au fil de l’eau. Ibid. 864. a.

AUBENTON , (
d '

)
anatomifte, Suppl. I. 41 1. a. Ornitho-

logifte. Suppl. IV. 187. a. Phyfiologifte. Ibid. 360. b

.

AUBEPINE , (
Botan.

)
obfervations fur cet arbriffeau.

I. 863. a. Analyfe chymique de cette plante. Ufage de l’eau

diftillée de fes fleurs
,
ou de l’efprit que l’on en tire. I. 865; a.

AUBERGE
, ( Hifl. mod. )

effets des étrangers fur lefquels

les aubergiftes ont affion pour leur paiement. Devoirs & loix

qui leur font impofés. I. 863. b

.

Auberge
,

taverne
,

cabaret , hôtellerie : différence dans la

Lignification & l’ufage de ces mots. XV. 937. b. Auberges dans

l’ifle de Malthe. XVI. 818.4.

AUBERT
, ( Guillaume ) fa patrie

, fes ouvrages. XII.

892. b.

AUBETTE , { Géogr. ) petite riviere de Normandie. Son
cours. On a remarqué que les eaux ne gelent jamais. Suppl. I.

698. b.

AUBIER
, ( Hifl. nat. Jard.

) partie de l’arbre qui fe trouve
Immédiatement fous l’écorce. I. 863. b. Double ou faux aubier.

Ibid. 866. u.

Aubier. Formation de l’aubier. XVI. 933. b. Comment il fe

convertit peu-à-peu en bois. I. 383. b. Faux aubier obfervé
dans quelques arbres. 386. a. Moyen de donner à l’aubier

du chêne prefque autant de folidité & de durée qu’en a le cœur
du bois. III. 286. a. Confidérations fur l’aubier, &fon utilité

dans les boispour pilotis. XII. 603. a.

AUBIFOiN , ( Botan.
) plante. Ufage qu’on en fait en

Saxe contre les jauniffes & rétentions d’urine. Autres ufages
pour faciliter la fortie des dents, pour réfoudre l’éréfipelle du
vifage

,
pour purger

,
pour la rougeur des yeux ; le cyanus eft

diurétique & emménagogue. I. 866. a.

AUBIGNÉ
, ( Francofe d

’

) marquife de Maintenon. Suppl.
IV. 469. a. Faveur dont elle jouit auprès de Louis XIV. IX.
882. b. XI. 146. a. Ennui qu’elle éprouvoit. V. 694. b. Sa con-
duite à l’égard de madame Guion. XIII. 709. b. Obfervation
fur les mémoires de fa vie. VIII. 223. b.

AUBIN
, mouvement du cheval non naturel. Suppl. III.

396. b. Quelle en eff la caufe. III. 306. a. VII. vol. cîes planch.

article Manege, pi. VI.

Aubin du Cormier ,
Saint

,

( Géogr. ) Suppl. IV. 693. b.

AUBRAC
, (

Géogr.
) montagne de Rouergue. Établiffe-

snent fondé fur cette montagne , fous le nom de Domerie.

Tevenu du chef & des religieux. Suppl. I. 698. b.

AUCH
, (

Géogr. ) ffege épifcopal de cette ville. Suppl. II.

527. a.

AUCUN
, ( Gramm. )

prépofitif d’univerfalité. I. 729. b.

Obfervation fur la nature de ce mot. XIII. 434. a. & fur fon
ufage fans négation. I. 730. a.

AUDACE
, hardieffe , effronterie , ( Synon. ) différences

entre ces mots. I. 866. b.

Audace , ce mot fe prend toujours en mauvaife part.

IL iij b.

AUDACIEUX
, effronté ,

hardi , ( Synon. ) V. 412. b.

AUDIENCE des ambaffadeurs. Ufages par rapport à ces

audiences. I. 866. b.

Audience , ( terme de Palais
) I. 866. b.

Audience. Différence entre continuer l’audience
, & remet-

tre l’audience à tel jour. IV. 116. a. Audience extraordinaire.

VI. 337. b. XI. 380. b. Audiences de la grand’ehambre du
parlement de Paris. III. 32. a. XII. 26. a, b. 27. a , b. Au-
diences du châtelet, III. 243. a, b. du lieutenant de police,

53. b. de la cour des aides. IV. 368. b. Audience de miféri-
corde. XIII. 873. b. Audience à huis clos. VIII. 340. a.

Audience, cour eccléffaffique d’Angleterre. I. 867. a.

Audience royale, {Hifl. mod.) tribunal de juftice dans
l’Amérique efpagnole. I. 867. a.

Audiences du Mexique , XII. 60. a. du Pérou. 62. a.

AUDIENCIER. Grands audienciers de France. VIII. 830.
a , b. Notaire audiencier. XI. 240. a. Huiffiers audienciers.
VIII. 340. b. Droit de regiffre qu’on paie aux audienciers des
chancelleries. IV. 1 1 2. a.

ÂUDIENS , ou Vadiens
, ( Hifl. eccl.

) hérétiques du
quatrième fiecle. Leur chef. Leurs erreurs. Peu de durée
de leur fefite. I. 8,67. a. Vover Antropomorphites &
Vadiens.
AUDITEUR

, titre commun à pluffeurs fortes d’officiers
commis pour ouïr des comptes. I. 867. a. Officiers de l’échi-
quier en Angleterre

, nommés auditeurs. Auditeurs conven-
tuels ou collégiaux. Auditeur

,
juge des caufes qui fe décident

à l’audience. Auditeur
, enquêteur commis pour l’inftruélion

des procès , &c. Ibid. b.

Auditeurs des comptes
, ou à la chambre des comptes

G.C Paris
^

III. 787 * diviftons de ces officiers. 47. a .
—

Juge auditeur du châtelet. IX. io. a, b. Les auditeurs du châ-
telet obligés autrefois d’exercer la juftice en perfonne.qoq. a.

Tems où ils eurent leurs lieutepans. 303. b.

Auditeurs
,
{Belles-Lettr.) l’émotion Communiquée pan

l’orateur eft d’autant plus vive , que l’auditeur a plus de génie
& de talent. V.

3 2 1 .b.

AUDITIF
, ( Anatomie ) defcriptïon du conduit auditif

externe. Artere auditive
, externe & interne. I. 867. b.

Auditif, conduit. VIII. 264. b. Voye? auffi Oreille ,
nerf

auditif. Ibid.

AUDITOIRE.
, ( Hifl. mod.

) fiege
,
banc

,
tribunal à»

Rome. Auditoires des juges pedanées. Ceux des Hébreux*
Ceux des juges des anciens feigneurs. I. 867. b.

Auditoire
,
dans les anciennes égliles. Le concile de Car-4

thage excommunia une perfonne pour être fortie de l’auditoir§

pendant le lermon. I. 868. a.

AUDRAN
, (

Gérard
) graveur. VIL 866. b .

AVEIN
, (

Bataille d

’

) Suppl. IV. 379. a.

AVELINE
,
noifette :

quelles font les meilleures. Leurs
qualités. Leur fel & leur huile. I. 868. a.

AVÈNEMENT
,
joyeux. VIII. 867, b

,
&c.

AVENIR. Du defir que les hommes ont de connoître
l’avenir. XL 471. a. XV. 157. b. Preffentiment

,
prévoyance

de Tavenir
,
voye£ ces mots.

AVENPAS
,
médecin arabe. XIV. 666. b „

AVENT
, ( Hifl. eccl.

) tems du commencement & duré®
de l’Avent. L’ufage préfent de l’églife , à l’égard de cette
fête

, n’a pas toujours été le même. Carême de la faint

Martin. Tribunaux fermés autrefois en Angleterre pendant
ce tems. Il y eft encore défendu de marier en ce tems fans;

difpenfe. Ancienne coutume de compter les femaines de.

l’Avent en rétrogradant. I. 898. b.

Avent. Maniéré de fixer le premier dimanche de FAvenu.'
VI. 372. a.

AVENTIN
, Mont ,

X. 679. a. Temple de Diane. XVI. 70*
a. & ftatue de Junon fur ce mont. 73. b.

AVENTURE
,
événement

,
accident

, ( Synon. ) différence

entre ces mots. ï. 868. b.

Aventure
,
dileurs de bonne aventure. II. 294. b. 293. a.

AVENTURIERS, {Hifl. mod. ) efpece de pirates & d©
brigands qui infeffoient l’Amérique. Suppl. I. 698. b. Féro-
cité de leurs mœurs. Juftice exaéte qu’ils obfervoient entre,
eux. Hiftoire de ces aventuriers. Ibid. 699. a.

AVENTURINE, compofition de verre rouffâtre, parfemée
de points brillans de couleur d’or. Aventurine naturelle.
Pierre chatoyante. I. 869. a.

AVENUE
,
voye

1

Allée.
AVENZOAR, médecin arabe. X. 281. a. XIV. 666. b. XV,

133. b.

AVERNE, fe difoit anciennement de certains lieux dont
l’air eft infeélé. Avernes fréquens en Hongrie. Grotte de
Cani en Italie. Lac d’Averne proche de Bayes. Les anciens
l’ont regardé comme une entrée de l’enfer. Cérémonies
fuperftitieufes pratiquées dans cet endroit. I. 689. b.

Averne, {Géogr.) dimenfions de ce lac. Ses vapeurs ne
font plus mortelles pour les oifeaux

, & fes bords font plantés
de vignes excellentes. Suppl. I. 699. b.

Averne , lac d’Italie. Suppl. III. 676. a. Ce lac & les fon-
taines d.’eaux chaudes qui font aux environs

, ont donné lieu
aux poètes latins d’imaginer les fleuves d’enfer : changemens
arrivés à ces eaux par les foins d’Agrippa

, favori d’Augufte.
III. 369. b. Nom moderne de ce lac. XVI. 637. a. Lac Averne
en Affyrie. Suppl. I.638. b.

Averne, {Guillaume d’

)

philofophe fcholaftique. XIV.!

77

3

* a"

AVERRHOA
,
{Botan.) caraétere de ce genre de plante.

Ses efpeces. Suppl. I. 700. a.

AVERROÈS
, favant Arabe : obfervations fur ce médecin.

X. 281. b. XIV. 667.4 ,
b. Averroès confidéré comme chef

du péripatéticifine dans le douzième fiecle. I. 662. a. Difvrace
qu’il éprouva chez les Maures en Efpagne. IX. 43. b.

°

AVERSE ou Aversa
, (

Géogr.
) autrefois Atella

, ville cé-
lébré chez les Romains par les bons mots & les fines plaU
fanteries

,
autant que par fes fpeélacles obfcenes & fes dé-

bauches. Ses révolutions. Son état préfent. Suppl. I. 700 a

,

AVERSION
, antipathie, haine

, répugnance : différence entre
ces mots. I. 5 1 x. a. Intonation par laquelle l’averfion s’ex-

prime. VIII. 827. b.

AVERTIN, Avortin,
( Économ. rufl. ) maladie des bêtes au-

mailles. Ses fymptômes. Traitement de cette maladie. I. 870. a.

r

AVERTISSEMENT, confeil , avis, {Synon.) I. 879. a.

IV. 1. a.

AVESNES, {Géogr.) ville forte de France dans le Hai-
naut, &c. Suppl. I. 700.
AVEU

, ( Jürifp. ) Différence entre aveu & dénombre-
ment. IV. 829. a, b. Aveux & dénombremens dus au roi t

claufe qu’on met dans les aveux. Ibid. b. Faux-aveu. IX. 442.
b. L'et caetera ne doit pas être employé pour fuppléer à l’im-

perfection de l’aveu & dénombrement. VI. 39. b.

AVEUGLE
,
réflexions philofophiques fur la cécité. La

fineffe du toucher & de Fouie qu’on obferve dans certains

aveugles
,
vient furqout de la plus grande attention qu’ils
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portent aux objets qui tombent fous leurs fens. Extrait de

îa lettre fur les aveugles , à Vufage de ceux qui voient. Obfer-

vations faites fur un aveugle né que l’auteur a connu. Il

définit le miroir ,
line machine par laquelle les chofes font mifes

en relief hors d’elles-mêmes. ï. 870. b. Ses queflions fmgulieres

fur les machines d’optique. Il définit les yeux , un organefur

lequel l’air fait l’effet d’un bâton fur la main. Il fait peu de
cas du fens de la vue

, & tire un fecours merveilleux des

autres fens. Sa maniéré de juger de la beauté. Ses ouvrages

,

fes talens; comment il juge de la durée du tems.Ibid. 871.
a. Quelques-uns de fes fentimens moraux. Obfervations fur

le fameux Saunderfon. Comment il faifoit & enfeignoit les

calculs. Ibid. b. Ses élémens d’aigebre. Les démonflrations des

propriétés des folides n’étoient.qu’un jeu pour lui. Ses leçons

d’optique. Fineffe de fon difcernement en plüfieurs chofes.

Effets des impreffions de Fair fur lui. Réflexions fur Tiréfie ,

dont la fable nous a confervé la mémoire. Ibid. 872. a. Obfer-

vations que fait Chefelden ,
fur quelques aveugles auxquels

il a rendu la vue. Ibid. b. Comment l’auteur de la lettre

fur les aveugles voudroit qu’on procédât pour connoître

exactement ce qui fe pafîe dans un homme à qui l’on rend

la vue. On demande fi un tel homme diftinguera d’abord le

globe du cube fans les toucher; Ibid. 873. a. ce qui arrive-

roit à un homme qui n’aüroit vu que pendant un jour ou
deux

, & qui fe trouveroit confondu chez un peuple d’aveu-

gles. Cet homme comparé à un croyant qui vivroit parmi
un peuple d’incrédules. Ibid. b.

Aveugle. Un aveugle a des idées de beauté. II. 182. a.

Il en a de rapports
,

d’ordre
,
de fymmétrie. Ibid. Queflion

difficile à réfoudre , fi les aveugles ont des idées repréfen-

tatives
,
où & comment ils les ont. VIII. 864. b. Il n’ell pas

poffible à un aveugle de juger des couleurs par l’attouche-

ment. XV. 821. b. Comment un aveugle, à qui la vue efl

rendue tout-à-coup, voit les objets. VI. 44. a. Boyle fait

mention d’un homme à qui la fubite impreffion de la lu-

mière fit fentir par tout le corps la plus douce volupté. VII.
760. a, Hifloire de l’aveugle auquel Chefelden rendit la

vue. XV. 27. a. Exemple d’un fculpteur qui , devenu aveu-
gle

,
continua d’exercer fon art avec fuccès. 821. b. Exemple

d’un autre aveugle en qui le fen ; du taél avoit acquis une
finguliere perfeétion. XVI. 446. b. Obfervation fur Martin
Châtelain, né à Warwick. XVII. 598. a. Obfervations fur

deux aveugles nés. Suppl. I V. 551. b. Pourquoi la prunelle

des aveugles efl dilatée. 633. a , b. L>’un aveugie qui ne

l’étoit que de nuit. 631. b. Aveugles dont les prunelles fe

rétreciffoient à la lumière. 637. b. Obfervation fur M. Pôthoft,

muficien organise aveugle. 649. a. Aveugle guéri par le

fang de coq. IV. 179. a. Tefiament d’un aveugle. XVI,
192. a y b.

Aveugles qui forment au Japon un corps de favans fort

confidérés dans le pays. I. 873. b.

AVEUGLEMENT
, ( Médec. ) fes caufes. Aveuglemens

périodiques. Certains lieux en Perfe où l’on trouve un grand

nombre d’aveugles. I. 873. b. Plufieurs exemples de chofes

difficiles exécutées par des aveugles. Ibid. 874. a. Voye

[

Cécité.
Aveuglement

, ( Morale') fens moral de ce mot. Son
acception fur le flyle de l’écriture. Suppl I. 700. a.

AUGANS , ( les) ( Géogr. ) peuples de l’Afie dans Fln-

douflan. Obfervation fur leur caraélere & leur tempérament.

Suppl. I. 700. b.

AUGÉE
, ( Hifi.anc . Myth.) fils d’Aléus , roi de Tégêe.

Ses aventures. Suppl. I. 700. b.

AUGE ,
celle d’une écurie. V. 380. b. Supplice des auges.

XIV. 742. b.

Auges
,
fupplice des , ( Jurifp. crimin. ) que les Orientaux

infîigeoient aux grands fcélérats. Defcription de ce fupplice.

Suppl. I. 700. b.

AUGELOTS ,
ou Angelots

, ( dans les falines) deferip-

îion de ces inflrumens , & leur ufage. I. 874. b.

AUGIAS
,

(

Hifl. Myth.) fils du foleil,roi d’Elide , contem-
porain d’Hercule. Ce que la fable raconte fur ce prince. Suppl.

I. 701. a.

AUGILES ,
ou AngILITES

, ( Hifl. & Géogr. anc. ) peuples

d’Afrique qui habitoient la contrée qui féparoit les Gara-

mantes des Troglodites ,leur religion, leurs mœurs & leur

gouvernement. Suppl. I. 701. a.

AUGMENT
, (

Grammaire
) augment fyllabique

, & aug-

urent temporel. I. 875. a.

Augment de dot
, ( Jurifp. ) il efl ordinairement réglé par

le contrat de mariage, & dépend abfolument de la volonté

•des parties. A défaut de quoi
,
les ufages des lieux y fup-

pléent & le déterminent. I. 875. a. Jufqu’où peut aller celui

qu’un veuf qui a des enfans du premier lit fait à fa fécondé

femme. Expofé de tout ce que les loix ont prononcé fur les

divers cas relatifs à Yaugment. Ibid. b.

Augment de dot ; origine de cet ufage. V. 49. b. 68. b.

Tuteleà Faugme-nt. XVI. 765 .b. Différence entre l’augment

4e dot & le douaire. V, 68, A

AUGMENTATION, calculs concernant Faùgrifèntaêoij

des bénéfices
,

faite par la reine Anne
,
pour l’entretien des

pauvres eccléfiafliques. I. 875 .b.

Augmentation. Cour d’augmentation des revenus du roi ;

en Angleterre ,
érigée fous Henri VIII , & fupprimée par la

reine Marie. 1 . 876. a.

AUGMENTER
, aggrandir , ( Synon . )

différence entre ces

mots. I. 876. a.

Augmenter , croître
, différences entre ces mots. L 876. a*

Augmenter, ajouter , ( Synon.) I. 225. aa

AUGSÊBOURG
, voyei Ausbourg.

AUGST, [Géogr.) Augufta Rauràcorum
, village de Suifîô

dans le canton de Balle. Monumens d’antiquité qu’on y
trouve. Suppl. I. 701. a.

Augfl ,
obfervations fur cette ville ancienne. Suppl. IV*

378. a
,
b. 83 x. b. Sa deflruélion contribua à Faggrandiffement

de Balle. Suppl. I. 823. *t.

AUGUIER, (François ) fculpteur. XIV. 829. b. Michel
Auguier, auffi fculpteur. Ibid.

AUGURAL ,
bâton. II. 144. a. IX. 399. a.

AUGURES
,
nom de dignité chez les Romains. Nombre

des augures. Leur fecret. Etymologie du mot augure. I. 876. tf.

Augure , le droit d’entrer dans le college des augures
, ré-

fervé aux fends patriciens. IX. 634. a. Différences entre la

qualité d’augure chez les Grecs & chez les Romains. XIV.
86. b. Repas qu’on donnoit lorfqu’on étoit promu à la charge

d’augure. 128. a. Eleélion des augures par les tribus. XVI.
623. b. Augure qui avoit foin des poulets facrés. XIII. 363.
a. Robe des augures appellée trahie. XVI. 302. a. Marque
fymbolique des augures. XV. 729. a . Livre des augures. IX.

604. a.

Les augures confultés pour les affemblées du peuple ro-

main. III. 680. a, b. 68 x. a. Lieux où les augures confidé-

roient le vol des oifeaux, XVI. 187. b. Fondrions des augu-

res dans la fondation d’un temple. 63. a. Déclaration d’un

augure fur ce qu’il avoit obfervé dans les aufpices. XI. 284.
b. Déclaration d’un augure appellée obnonciation. 308. a.

Augures
, ( Hifl . anc. ) defcription de la maniéré dont ils

exerçoient leur miniftere. Suppl. I. 701.
AUGURÎUM

,
fcience augurale. Son origine. Il paroîtpar

les livres faims qu’elle étoit connue des Égyptiens & des
autres Orientaux même avant Moïfe.1. 876. b. Voy. Auspice.

Augurium , origine de la fcience des augures. IV. 1072.
b. XI. 371. b. Attachement des Étrufques aux augures. Suppl.
IL 899. b. Paroles de mauvais augure. XII. 76. b. VI. 208.
a , b. Augure par le chant ou le cri des oifeaux. III. 319. b„

XI. 638.b. Augure tiré de la maniéré dont la viélime alloit

\ers l’autel. X VII. 243. a , b. Augure par le vol des oifeaux.

XI. 638. b. Comment les anciens exprimoient un mauvais
augure qui détruifoit l’effet du premier. VI. 208. b. Réfle-

xions philofophiques fur la divination par les augures. XIV.
338. b. Voyez l’article PRÉSAGE.
AUGUSTAUX

,
jeux

, VIII.. 337. b.

AUGUSTE , ( Hifl. rom. ) Caius-Otfavius-Auguflus.Suppl, f»

701. a. Son origine. Céfar forme le projet de l’aifocier à fes

deflinées. Ibid. b. Oélave , après la mort de Céfar , fe déclare

fon héritier, &s’affure l’affeélion de la garnifon de Brindes.

Son entrée dans Rome. Son, entrevue avec Antoine. Ibid.

702. a. Il met en vente fon propre patrimoine
, ainfi que

les biens de fa mere & de fon beau-pere
,
pour acquérir

les legs que Céfar avoit faits au peuple. Méfintelligence

entre Oélave & Antoine. Ibid. b. Leur apparente réconcilia-

tion. Ils s’apprêtent l’un & l’autre à foutenir leurs préten-

tions les armes à la main. Ibid. 703. a. Le fénat donne à

Oélave le titre de propréteur
,
& lui permet d’être conful

dix ans avant l’âge fixé par les loix. Antoine, gouverneur

des Gaules, efl déclaré ennemi de la patrie. Ibid. b. Il efl

vaincu aux environs de Modene
,

par les armées réunies

d’Oélave & de Brutus. Le conful Vibtus & la conduite du
fénat déterminent Oélave à fe concilier avec Antoine. Ibid.

704. a. Le fénat lui refufe la dignité de conful
,

qu’il avoir

fait demander par fes députés. La nouvelle de fon appro-

che de Rome répand la terreur dans le fénat. Ibid. b. Hom-
mages qu’il reçoit en entrant dans la ville. Il efl nommé
conful par les comices. Il obtient du fénat un décret qui

ordonne le procès de tous ceux qui avoient trempé dans la

meurtre de Céfar. Entrevue d’Oélave avec Antoine & Lé-

pide.Ibid. 703 .a. Conditions du fameux triumvirat qu’ils for-

mèrent. Récompenfes promifes aux légions qu’ils dévoient

employer à fatisfaire leur vengeance. Profcription. Ibid. b.

Les triumvirs entrent dans Rome. Taxes levées pour les frais

de la guerre. Déclarations que font les triumvirs au fénat.

Traits de cruauté de la part d’Oélave. Ibid. 706, a. Il conçoit

le projet de dépouiller fes collègues. Ibid. b. Nouvel accom-

modement qu’il conclut avec Antoine
, & enfuite avec le

fils de Pompée. Il enleve peu de tems après la Sicile à ce

dernier. Lépide abdique le triumvirat ,
& rentre dqns Fob-

feurité. Honneur extraordinaire qu’Oélavs reçoit du fénat.

Ibid. 707, a. Comment il gagne le cosur des Romains. Il fe
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fait déférer le tribunal à perpétuité ,& rend Antoine odieux

au peuple. Ibid. b. Bataille d’Aftium. Ociave foumet l’Égypte.

Ses voyages en Afie. Triomphe dont il eft honoré à fon

retour. Il reçoit le titre d’empereur. Ibid. 708. b. Il confulte

Agrippa Se Mécènes fur l’abdication de l’empire
,

8c fuit

l’avis de ce dernier. Il ajoute à fa dignité de tribun perpétuel

,

celle de conful. Comment il affermit fon autorité. Les noms

glorieux de pere de la patrie & d’augufle lui font déférés. Ibid.

doc;, a. Il propofe tous les dix ans au fénat de confentir à

fa retraite. Il fe choifit un fucceffeur. Derniers momens de

fa vie. Ibid. b.

Auguste ,
empereur; hifloire de fon triumvirat & de

fon régné. XVI. 672. b. — 681. a. Comment le médecin

Artorius lui fauva la vie à la bataille de Philippe. X. 280. a.

Fréfage qui lui annonçoit la victoire à la bataille d’Aérium.

XI. 483 .h. Defcription de fon triomphe après les viéloires

d’Aérium 8c d’Alexandrie. XVI. 634. b. 653. a. Conduite

par laquelle il accoutuma les Romains à la fervitude. IV.

937. b. Pouvoir qu’il s’attribua comme prince du fénat. XIII.

372. b. Partage qu’il fit de l’adminiftration de l’empire entre

lui
,

le fénat 8c le peuple. 409. b. Pouvoir légiflatif qui lui

fut déféré. V. 138. b. Clé de la conduite d’Oélave. XII. 480.

a. Hifloire de l’empire d’Augufle. XIV. 334. a
,

b. Réponfe

de l’oracle fur fon mariage avec Livie. XI. 333. a.

Soins qu’il prit de la police de Rome. XII. 907. b. 908. a.

La juflice réformée par cet empereur. IX. 91. a, b. Etabliffe-

ment des pofles par Âugufle. XIII. 171. a. Il mit en vigueur

les lupercales. IX. 746. b. Combat donné fur l’eau pendant

fon régné. XI. 60. b. Maufolée qu’Augufle fit élever pour
lui & les fiens. X. 212. a. XIV. 332. b.

Culte de cet empereur. XV. 139. a. Il voulut qu’on le

joignît dans la confécration des temples de la déeffe Rome.
XIV. 333. a. Augufle mis au rang des dieux Lares. IX. 293.
a. Libations que le fénat ordonna pour lui. 438. b.

Caraéfere d’Augufte. XVI. 672. b. &c. Son indulgence.

VIII. 691. b. Sa lâcheté & fa cruauté. IV. 3x8. a. Son indi-

gnation de ce que le peuple n’affiftoit à fes harangues qu’en

petite toge brune. XVI. 370. a. Son goût pour la peinture.

XII. 274. a. Il recherchcit avec foin la clarté dans fes expref-

fiens. I. 29 ..a. Sa maniéré de dormir, en été. VIII. 13. b.

Décennales du régné d’Augufle. XVII. 237. a. Palais

d’Augufle. XI. 773. b. Place de Rome qui porte le nom de

cet empereur. XII. 674. a. Son cachet. XV. 734 * Symbole

d’Augufte. 733. a.

Auguste, ad],
( Hifl. anc.') nom de dignité donné aux

empereurs Romains ,
8c auquel participoient les impératrices.

Colonies des Gaules honorées de ce nom par Augufle. Le
titre de Céfar étoit donné aux fucceffeurs défignés des

empereurs. Les nations modernes ont aufn donné le titre

d ’Augufle à leurs fouverains. I. 877. a.

Auguste, papier augufle , [Hifl. anc.) I. 877. a.

Auguste, prénom de villes ou colonies romaines. IX.

33. a. Titre que le fénat de Rome donnoit non-feulement

à l’empereur ,
mais à fa femme 8c à fes filles. VIII. 388. b.

Statues auguftes. XV. 302. b. Le titre d’augufle donné à

l’empereur d’Allemagne. V. 377. a.

AUGUSTIN
, (

Saint
) obfervarions fur fa vie

,
fes ouvrages

8c fes fentimens. XII. 343. a
,

b. 346. a. Lettre dans laquelle

il montre l’extrême différence qu’il y a entre défendre un
coupable 8c intercéder pour lui. VIII. 8x3. b. Sa doêlrine fur

la fpiritualité de Dieu. 373. b. Sur la prédeflination. XIII.

274. a. 2.76. b. 277. a. 874. b. Sur Pâme. I. 330. b. Sur le

beau. IL 170. a. Sur la maniéré d’entendre 8c d’interpréter

l’écriture. VI. 763. a. Quelques erreurs de ce pere dans

l’interprétation de l’écriture. VI. 763. a , b. 764. b. Ses raifons

contre l’exiftence des antipodes. I. 314. a. Ses principes de

tolérance. VIII. 1 39. a
,

b. 844. a. Pourquoi on lui a donné
le nom de doéfeur de la grâce. VIL 802. b. Raifon qui l’avoit

retenu long-tems dans le manichéifrne. VIII. 373. b. Sa
doétrine fur les fubftances fpirituelles. Ibid.

Augustin
, titre que Janfenius a donné à fon ouvrage.

I. 877. a. Sujets traités dans ce livre. Ibid. b.

Augustin,
(
Saint ) caraélere d’imprimerie. II. 663.

Augustins, [Hifl. eccl.) ordres religieux. Hermitesde S.

Auguftin raffemblés par Alexandre IV en 1236. Cet ordre
divifé en plus de foixante branches. Hermites de S. Auguftin
en France. Auguftins déchaufî'és. Il ne faut pas confondre
ces religieux avec les chanoines réguliers qui profelfent la

réglé de S. Auguftin. I. 877. b.

Auguflins
, leur origine. VIII.. 173. b. Leur divifton en

pîufteurs congrégations. 174. a. Les Auguftins prétendent
avoir donné naiflance aux tiers-ordres. XVI. 323 .a. Auguftins
déchaufî'és , défignés à Paris par le nom de Petits-peres. XII,

46*. b.

AUGUSTIN!
, [Antonio) archevêque de Tarragone. Son

ouvrage fiir le digefte. IV. 097. b. Sa paffion pour les monu-
mens antiques. X. 229.b.

AUGUSTINIENS
, [Hifl. eccl.) théologiens qui foutien-

«ent que la grâce eft efficace de fa nature , abfolument 8c

Tome I.

moralement. Expofé de leur fyftême eh quinze articles. I,

878. a. Diftinclion des Auguftiniens en rigides 8c relâchés.

Ibid. b.
,

Auguftiniens
j leur doélrine fur la grâce. VIL Soi. b. XV*

6 34. b. Sur la fcience des conditionnels attribuée à Dieu.

XIV. 791. a. Sur la prédeflination. XIII. 273. a ; b. Sur la

réprobation. XIV. 149. a.

AUGUSTODUNENSIS PAGUS
,
[Géogr. du moy * âge )

l’Autunois
,

le comté ou l’évêché d’Àutun en partie. Obfer-
vations fur les anciens comtes d’Autan. Etendue qu’avoit ce

Pagus. Bailliages qui fe font enfuite formés dans ce pays.

Anciens lieux de l’Autunois dont il eft parlé dans quelques
chartes ,

titres ou autres pièces de ce genre. Evénement
qui ont rendu quelques-uns de ces lieux remarquables. Fon-
dations de quelques prieurés ,

abbayes, &c< dans l’Autunois.

Suppl. I. 710. a , b.

AUGUSTOMAGUS .,
ville de la Gaule Belgique. XV.

198. b.

AVICENNES j médecin. X. 281. b. Hifloire de fa vie.

XIV. 66 3. b. 666. a. Son traité fur l’hygierme. VIII. 387. b

,

Sa doélrine fur la faignée. XIV. 503. a.

AVIENUS, [Rufus Feflus) fes fables. VI. 333 .b.

AVIGNON, fur l’ancienne Avignon. Suppl. IV. 11. a.

Comment le comté d’Avignon eft parvenu au pape. XI.

836. a, b. Du légat du pape à Avignon. IX. 343. a , b. 346.
a

,
b. Droit de prévention dont il jouit. XIII. 343. b. Partage

de l’églife d’occident durant le fchifme d’Avignon. XL 29 7.

b. Du pont d’Avignon. Suppl. IV. 303. a.

ÂVILA, [Hift.nat.) fruit des Indes. Sa defcription. Son
amande eft eftimée un contrepoifon , 8c un remede dans les

humeurs malignes. I. 878. b.

AVIRON
, fufée d

:

’ [Marine) VII. 391. b.

AVIS, Jentiment , opinion ,
[Synonym. ) différence entre

ces mots. L 879. a.

Avis, avertiflfement , confeil , diffétence entre ces mots.

I. 879. a.

Avis, différence entre avis ,
avertiffement 8c confeil. IV.

1. a. Entre avis
,
fentiment 8c opinion. XV. 37. b. Un avis

n’eft pas obligatoire , 8c celui qui le donne , n’eft pas refpon-

fable des fuites. Exceptions. IV. 1. a. Des avis donnés aux
princes. VI. 847. a.

Avis , f Commerce) lettres d’avis. I. 879. a.

Avis, (
Ordre d

’

) ordre militaire en Portugal. Son origine.

Progrès 8c révolutions de cet ordre. Son habit 8c fes armes.
I. 879. b.

AVISON
, ( Géogr. ) haute montagne des Vofges

,
près de

la ville de Bruyères. Defcription d’une fête ftnguliere qui s’y

célébré annuellement le premier dimanche de carême. Suppl.

I. 71 1. a.

ÂVITUS
, [Hifl. du Bas-Empire) forti d’une famille patri-

cienne, de la cité d’Auvergne
,
élevé à l’empire par Théodoric.

Principaux événemens de fa vie. Suppl. ï. 71 1 .b.

AVIVES
, ( Maréch. ) glandes fttuées entre les oreilles 8c

le gofier du cheval
,
comme les parotides chez les hommes.

Enflure de ces glandes. Il eft douteux qu’elles deviennent
douloureufes. Remedes pour les avives. I. 880. a.

AULAIRE
, ( M. de S.) fon in-promptu fur madame la

ducheffe du Maine. VIII. 631. a.

AULETE
, [Hifl. d’Egypte) roi d’Egypte. Précis de fon

régné. Suppl. I. 712 .b. Voye^ Ptolomée, Ce prince rétabli

fur le trône par Gabinius. Suppl. III. 163. £.

AULIQUE
, ( Hifl. mod. ) officiers de l’empereur qui

compofent une cour fupérieure. I. 880. a. Confeil aulique.

Contradictions fréquentes entre cette cour 8c la chambre
impériale de Spire. Autorité de ces cours. Objets qui font

du reffort du confeil aulique. Il ceffe à la mort de l’empereur.

Ibid. b.

Aulique , confeil. IV. 3. b. Différence entre ce confeil 8c la

chambre impériale. III. 53. a.

AULMULCIERS
,
mitoniers , ancien nom qu’on donnoit

aux bonnetiers. IL 327. b.

AULNE
, (

Botan.
) caraéteres de ce genre d’arbre. Sa

culture. I. 880. b. Ufage de fon bois. Qualités médicinales

de fon écorce, de fes feuilles, 8c de fon fruit. Ibid. 881. a.

Aulne. Différens noms de cet arbre. Ses caraêteres

génériques. Reproche fait aux botaniftes qui, trompés par

de légères variétés
,
ont multiplié mal-à-propos dans plufieurs

genres de plantes , les efpeces qu’ils renferment. Le botanifte

doit être cultivateur. Il eft utile aufli que le cultivateur

connoiffe exaélement les différentes nomenclatures des

plantes. Suppl. I. 713. a. Diverfes conftdérations qui rendent

importante la culture de l’aulne. Ufage qu’on en tire. Maniéré

de le cultiver 8c de le multiplier. Ibid. b. Caraéieres qui

diftinguent les deux différentes efpeces d’aulne indiquées dans

cet article. Ibid. 714. b.

AUMONE
,

les eccléftaftiques ne fubftftoient autrefois

que d’aumônes. Comment fe djvifoient les aumônes depuis

les apôtres jufqu’à Conftantin. Julien ordonne à un prêtre

du paganifine d’inftmke le. peuple à l’aumône. Les coÜeSès
Kk
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'fie la primitive ègîtfe fe faifolent le dimanche. I. 88 1. a,

femmes qui dès le quatrième fiecle recueilloient les aumônes
pour les prifouniers. Ce que reçoit un prêtre pour remplir

quelque fonââon particulière eft à titre d’aumône. Les dons

faits aux églifes font des aumônes
; fes ' minières n’en font

«que les économes. Terres appellées tenures en aumônes.

Aumônes fieffées. Aumônes des charrues en Angleterre.Ibid, b.

Aumône , fecours que les Athéniens donnoient à ceux
d’entre leurs pauvres qui avoient bien mérité de la patrie.

XIII. 53 6. b. Humanité des anciens envers les véritables

pauvres. X. 3*3 1. b. Infpecieur des aumônes chez les anciens

Grecs. V. 899. b. Dans la plupart des facrifices
,

les anciens

réfervoient urre portion de la viftime à ceux qui 11e pouvoient
travailler. VIII. 93. b. Les aumônes chez les Juifs faifoient

une partie effentielle de la fanélification des fêtes & du fabbat.

XIV. 606. b. 607. a. Soin des pauvres recommandé dans la

loi de Moïfe. XII. 209. a

.

Bel exemple d’aumône exercée

par un patriarche de Conftantinople envers les indigens de

toute religion. XIV. 852. a. Tablettes où l’on voit un article

des aumônes de nos rois. XV. 808. a. Les Marguilliers

étoient autrefois adminiftrateurs des aumônes. X. 101. a.

Diftinéfion entre franche aumône & pure aumône. VII. 283.

a. VIII. 578. b. Aumône fieffée. VI. 699. b. Réfervoir général

des aumônes, d’où devroient partir les diftributions particu-

lières. VIII. 294. a. Aumônes des Turcs. XVII. 686. a.

AUMONIER
,
grand,

, (
Hijl. mod.

) officier de la cou-
ronne de France. Ses fonétions, fa jurifdiélion. I. 881. b.

Premier grand-aumonier. Grand ou lord-aumonier en Angle-
terre. Ses officiers fubalternes. Aumôniers de marine

,
dans

un régiment. Ibid. 882. a.

AUMONT,
( M. le duc d’) fon goût pour les fpeélacles

Sc les fêtes. VI. 582. b. 584. b.

AUMUSSE , vêtement de tête & d’épaules dont on fe

fervoit anciennement en France. Divers changemens qui lui

font arrivés. Qui font ceux qui s’en fervent aujourd’hui. 1 . 88 a. a.

AUNAGE
, ( Comm. ) réglemens & ufages fur le bon

aunage. I. 882. a.

Aunage, pouce-évent dans l’aunage. VI. 138. b. XIII. 186.

b„ Bénéfice d’aunage. IL 203. a. Table du bordereau d’aunage.

IL 334. b.

AUNE
, ( Comm. ) mefures étrangères avec lefquelles l’aune

de France a du rapport. Aune Angloife & celle de Flandre.

Aune de Paris. Aunes ferrées & marquées dont les négocians

doivent fe fervir. Réduction des aunes de plufieurs lieux. I.

882. b.

Aune de Paris
,

fon rapport avec la verge angloife. XVII.

663. a. Aune métallique. VII. 638. b.

AUNÉE, (
Botan.

)
plante. Ses propriétés. Son analyfe.

Onguent d’aunée. Vin d’aunée. Ses propriétés. I. 883. a.

AunÉe
, ( Mat. médic. ) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Analyfe de la racine de cette plante.

Suppl. I. 7x5. a.

Aunée. M. Geoffroy penfe que l’aunée eft une racine fort

approchante du coftus. IV. 299. b. Sur l’aunée
, voye^ Hele-

.NIUM. VIII. 99. a.

Enula campana , conferve cl’aunée. IV. 43. a.

AUNEUR
, ( Comm. )

officier commis pour vifiter les aunes

des marchands. Office des auneurs à Londres. Communauté
à Paris de cinquante jurés auneurs , vifiteurs de toile. I. 883.

a. II y a aufii douze auneurs de draps & autres étoffes de

laine. Auneurs établis dans les lieux des fabriques du Royaume.
Ibid. b.

ÂVOCETA
, (

Ornithol. )
efpece d’oifeau. Sa defeription.

Pays où on le trouve. I. 883. b.

Av0ceta ,
defeription de cet oifeau. Vol. VI. des planch.

Régné animal, pl. 39.

AVOGA5SE, (
Géogr. ) life^ Avogasie dans cet article

de l’Encyclopédie.

AVOINE, (Bot.) caraéleres de ce genre de plante. On
diffingue la fauvage & la cultivée. Folle avoine. Avoine des

Canadiens. Propriété de la rouge & de là blanche. Culture

de cette plante. I. 884. a. Son rapport. Maniéré de la confer-

ver. De la vente de l’avoine. Son ufage. Son analyfe. Ses

propriétés en médecine. Ibid. b.

Avoine

,

article fur cette plante. Suppl. IV. 41 1. b. 4x2. a.

Pour remettre un champ en pré naturel dans les pays à

bled ,
l’avoine convient mieux que tout autre grain . Suppl. I.

328. a
,

b. Soins que le laboureur doit prendre de l’avoine,

foit pour la préferver du mélange des mauvaifes graines ,

foit pour la conferver. VII. 248. 9. b. Ufage de la houille

pour fa culture. VIII. 324. b. Avoine javellée. 470. b. Avoine

fpontanée, nommée fromental. Suppl. III. 150. a. Minot

d’avoine. X. 558. a. Pain d’avoine. XI. 749. b. Boiffeau

d’avoine. IL 310. b. Farine d’avoine. VIL 971. a. Suppl. III.

5 . b. De l’avoine confidérée comme nourriture des chevaux.

VU. 248. - 9. b. 249. b. Mal qu’elle fait au poulain. Suppl. III

.

294. a. Gelée d’avoine. VII.
5 43.

Redevance feigneuriale

qppellée chien d’avoine. III. 332. b.

AVOIR , poffèder: différence. XIII, 162. a.

A ü R
AVORTÉ

,
bled

, ( Econ. rufiique ) câtaélefes auxquels dfi

le reconnoît. Suppl. I. 719. b ,

j
AVORTEMENT, (Médec.

) fes caufes. Symptômes qui la

précèdent. Dans quels cas il eft dangereux. Traitement qu’il

exige, I. 885. a.

Avortement

,

terme des groffeffes -fufcéptibied’avôftèment.
VI. 444. b. VIL 960. b. Injeftions dans la matrice après les

fan fies- couches
, lorfqu’il y refte des portions de l’arriéré-

faix. VIII. 750. a. Remede contre l’avortement. IX. 12 l'.bi

Rernedes contre lès indifpofitions caufées par le relâchement
de 1 utérus après l’avortement. XVII. 338. a. Obfervations
fur l’avortement procuré par la plante appellée fabine. XÏV.
461. a, b. La matière de l’avortemelxt eft traitée aux articles

Fausse-couche, VI. 450. é. &FAUX-ÔERME.443. b. &c.
Avortement,

( Méd. iég.) incertitude fur le terme de
l’avortement. Etymologie du mot. On ne doit point regarder
comme avortement la naiffance d’un fœtus qui a acquis fa
perfeéiiqn & fon aptitude à vivre

, à quelque terme qu’il
naiffe. Mais d’un autre côté

,
il ne faut point mettre au rang

des avortons un fœtus qui ayant le terme preferit
, adroit le

malheur d’être foible & mal conftitué. Suppl. ï. 7x5, a. Il

faut remarquer auffi qu’on ne peut s’empêcher de foupçonner
les meres d’un fœtus de quatre ou cinq mois après le ma-
riage

,
qui furvit à l’accouchement. Une femme qui furvlt

à fon mari peut
,
au bout de huit ou neuf mois après fa

mort, mettre au jour un enfant infirme, exténué ; ce ne
feroit donc pas une raifon de mettre fa naiffance au rang des
avortemens

, & de douter de fa légitimité. Différentes caufes
qui peuvent nuire au parfait développement du fœtus , & en
faire varier les formes

, Ibid. b. & le vicier. Signes de l’avor-

tement, tirés de l’infpeffion de la mere morte ou vivante.
Ibid. 71 6. a. De l’examen du fœtus & de la connoiffar.ee

des chofes qui ont précédé ou fuivi. Ibid. b. Examen des cas

où l’on a prétendu qu’il étoit permis d’exciter l’avortement.
Ibid. 717. a. Danger de le procurer par aucun moyen. Ibid. b.

Examen de la queffion fi le fœtus ayant atteint le neuvième
mois

, & ne pouvant fortir vivant par la mauvaife confor-
mation de la mere , ou les inconvéniens de fa fituation, il eft

permis de le tirer dans l’utérus
, & de le fortir par pièces

, dans
le deffein de conferverla mere, Peine portée par les loix contre
ceux qui excitent l’avortement par des caufes violentes. Ibid,

.

718. Réfutation du fentiment de Zacchias qui prétend que
1 animation du fœtus met obftacle aux avortemens. En quels
cas 1 avortement fe fait fans hémorrhagie. Signes auxquels on
reconnoît qu’il a été procuré par des moyens violens

,
quoi-

que fans hémorrhagie. Ibid. b. Signes de la mort de l’enfant
dans le cours de la groffeffe. Réflexions fur les moyens
fuperftitieux qui ont été employés pour caufer ravortement.
Examen des vertus réelles de quelques fubftances qui paffent

pour abortives. Ibid. 719. a. Caufes d’une autre efpece dont
l’a&ion eft plus évidente. Confidérations à faire, lorfqu’on
recherche la caufe d’un avortement. Ibid. b.

AVORTON, traité fur le baptême des avortons. I. 885. a

.

AVRANCHIN, (Géogr.) contrée de France en baffe Nor-
mandie. Ses bornes & fon étendue. Ses produirions. Ses prin-

cipales rivières. Suppl. 1
. 720. a.

AURAT, (d’) obfervations fur ce favant. IX. 546. b.

AUREA-ALEXANDRINA
,
(Pharm.) opiate, ou antidote

renommé par les anciens. Origine de fon nom. Propriétés

qu’on lui attribue. Ce qu’on en doit penfer. I. 885. b.

AURELIA
,
loi. IX. 653. a, b. Voie Aurélienne. III. 275. A

XVII. 4 19. b.

AURELIANUS
,
(Cœlius) médecin. X. 281. b.

AURELIEN
, ( Hifi. rom. ) hiftoire du régné de cet empe-

reur. Suppl. I. 720. a.

Aurélien, obfervations fur cet empereur. XV. 227. b. Il

prend la ville de Palrayre. XL 801. a
,

b. Il confulte les livres

fibyllins. XV. 159. a. Cirque d’Aurélien. III. 476. b.

AURELIUS ,
Pons. XIII. 71.

AURELIUS PROBUS
, ( Hifi. rom. )

empereur romain.'

Principaux événemens de fon régné. Suppl. I. 721. a.

AUREOLUS, (Hifi. rom.) général de l’armée d’Illirie fous

Gallien
,
proclamé empereur par fes foldats. — Ciaudius le

fait affaffiner. Suppl. I. 721. a.

AURICULAIRE. ( Amit. Méd.
)
Nerfs auriculaires. VIII»

264. b. Suppl. IV. 3 8. a
,
b. 3 9. a , b.Vers auriculaires. XVII. 43 . a.

AVRIL ,
origine de ce mot. Signes où le foleil fe trouve

dans ce mois. I. 886. a.

Avril, mois du calendrier romain. Suppl. II. 119. Fête que

les Romains célébroient le 5 avril. Vil. 128. a. Travaux du

laboureur dans ce mois. 1 . 186. b. Ornemens ou agrémens des

bofquets en ce mois. Suppl. II. 24. a. Poiffon d’avril, Suppl. IVÙ

465. b.

ÂURIOLE , c’eft le nom d’un roi & non d’un royaume

,

comme le dit l’Encyclopédie. Paffage tiré du voyage de

Pyrard, où il eft parlé de ce roi. Suppl. I. 721. a.

AURISPA, (Jean) fa patrie, fes ouvrages. XI. 253. b.

AURIVILLIUS
,
(Samuel) phyfiologifte. Suppl. IV. 361. b,

AURONE, (Botan.) genre de plante peu différente de



i’âbfynthe. Trois efpeces d’avirons en ufage en médecine.

t 886 . b. Foyei Santoline.

Aurone, efpeces de plantes de ce nom. Suppl. I. 562. a,

AURONITIS , voyei ïturée.

AURORÈ boréale-. Ce phénomène n’a pas été inconnu aux
'anciens. Ouvrage de M. de Mairan fur cette matière. Divers
-noms que les anciens ont donné à ce phénomène

* feion fes

diverfes apparences. I. 886. b. Il eft très-fréquent dans les

'pays du nord, mais très-rare dans le midi de l’Europe. Deux
efpeces d’aurores boréales ; celles qui ont une lumière douce
& tranquille

, & celles dont la lumière eft refplendiffante.

Variations qu’on y obferve. Ibid. 887. a. Durée de ce phé-
nomène. Plufieurs philofophes croient que la matière de
Taurore boréale eft dans notre atmofphere. Raifons fur les-

quelles ils fe fondent. Ibid. b. On ne fauroit déterminer avec
certitude la nature de cette matière. Elle fort

, félon quelques
phyficiens», de quelque région feptentrionale de la terre.

Pourquoi il s’en eft évaporé de nos jours une plus grande abon-
dance qu’auparavant. Ibid. 888. a. M. de Mairan attribue ces
aurores à une atmofphere folaire. Lumières femblables

-,
vues

vers d’autres points de l’horizon que le nord. Deux repré-
lentations d’aurores boréales dans les planches de l’Encyclo-
pédie. Defcription que donne M. de Maupertuis des aurores
boréales qui paroiffent l’hiver en Laponie. Ibid1 b. Sentiment
de M. Lemonuier fur la formation des aurores boréales. Ibid.

$89. a.

Aurore boréale
, (
Phyjiq . MétéoroL) rapport de eette lumière

avec l’éle&ricité, Suppl. I. 721. a. Table des aurores boréales
depuis l’année 394 jufqu’à l’année 1751. Ibid, b-,

Aurofe\ boréale fréquente en Laponie. Suppl. III. 706. a.

Hypothefe de M. Hailey fur" ce phénomène. IX. 860. b. Phé-
nomène auquel il paroît que les aurores boréales ont donné
lieu dans la Calabre & dans la Grèce. Suppl. III. 9. b. 10. a.

Repréfen cation de deux aurores boréales. "V. vol. des planch.
-article vhyfique. pl. 1 . Aurores auftrales. Suppl. III. 10. b.

AURORE
, ( Myth.) déeffe du paganifme. Ce que la fable

nous en raconte. I. 889. a.

Aurore , comment les anciens repréfentoient cette divinité.

VIII, 891. b.. Amours de Tithon & de l’Aurore. XVI.
3 56. a , b.

Aurore
, ( teinture ) comment les teinturiers font cette

couleur. I. 889. b.

AURUM MUSICUM
,
(thymie) étain fublimé par le

mercure & rendu de couleur d’or. Comment on le fait. Ma-
niéré de faire l'argentum muficutn. I. 889. a.

AUSBOUR.G
, ( Confejfwn d ’

) expofé de cette confef-
fxon. I. 890. a. Les Luthériens n’adhérerent pas conftam-
ment à tous fes articles. Elle avoit été publiée en plufieurs

maniérés & avec des différences confidérables. Elle renfer-
moit plufieurs équivoques & ofofcurités. Ibid. b.

Ausbourg
,

fleuve qui arrofe cette ville au couchant.
XVII. 308. a. 598. a. de l’évêque d’Ausbourg. IV. 68. a.

Confefiîon d’Ausbourg. Voye1 Lutheranifme.

AUSONE, (Decius magnus ) poète & grammairien. Lieu
de l’Agenois où l’on croit qu’il avoit une maifon de campagne.
Suppl. III. 63. b.

ÂUSPICE
, ( Hift. anc.

) efpece d’augure ou de divina-
tion par le chant & le vol des oifeaux. Son inventeur. I.

890. a. Etym. du mot. Oifeaux de préfage. Mots confacrés
par les aufpices. Diftinétion de Yaufpice & de Vaugure.
Ibid. 891. b.

Auspices , obfervation des aufpices pour la conftruc-
îion d’un temple. XVI. 65. a. Ceux qu’on tirait des poulets
facrés. XIII. ioï a - Aufpice appelle tripudium. XVI. 660. b.

AUSSIER.ES,
( Corderie

) cordages fimpies qui n’ont été
commis qu’une fois , &c. Maniéré de fabriquer les auffieres à
trois torons & à quatre torons. I. 891. a. b. Auffieres à cinq
& à fix torons. M. Duhamel prétend qu’il eft avantageux de
multiplier les torons des auffieres. Auffieres en queue de rat.

Maniéré de les ourdir. Ibid. 892. a, b. (kde les commettre.
Ibid. b.

Auffieres, forte de corde. IV. 203. a. 217. a. 21 8. a.

230. b. 233. b. Auffieres en queue de rat. 237. a. Gros cor-
dage de ce nom

,
qui fert à touer un vaifleauou à le remor-

quer. vin. 39. b.

AUSTERE, Sévere , rude. (Synon.) différence entre ces
mots. I.892. b.

AUSTERITES
,

quelles font les auftérités auxquelles le
Chriftianifme veut nous foumettre. VI. 571. a. b. Abus des
auftérités corporelles. XI. 60 x. a.

AUS 1 RAL. Des terres auftrales. XVI. 1 80. a. Terre auf-
Çraîe du S. Efprit. Terre auftrale propre. Ibid. a. b. Mer auf-
trale. X. 365. a. Glaces obfervées dans cette mer. 688. b .

Etoiles auftrales. Suppl. IV. 014. b.

AUSiRASIE,
( Géogr.) pays que comprenoit cet ancien

royaume. Sueceffion de fes rois. Changemens qu’il fubit,
AustrASïe

, partie de 1 ancienne Lombardie. XI. 118. a.
Du royaume d’Auftrafte. Suppl. IV. 35.
AUSTRevjwüSj ( HiJL ffiod.) juges ou arbitres deyant

I

ïefqueîs les princes d'Allemagne ont droit de porter t'et*
taines caufes. I. 892. b. Etym. du mot. Leur fonérion eft de
pacifier les différends. Comment on a recours à eux. Corti-
ment les parties plaident devant eux. Tous les membres de
I Empire n ont. pas le droit d’auftregues. Les auftregûé's ne
connoiiTent point des grandes affaires. Ibid. 893. b.

ATJ^rN
S
T

Ei
\
N
r

HlJ
\

nat’) mine dèpérijfante. I. 893-. à.
AUiAiii

9 V Orramm.
) remarques grammaticales fur

d autant
, d autant que , d’autant mieux que III 873 a

AUTEL
,
autels des Juifs. Autels des Romains. ï. 893. m

Autels des dieux celeftes
, terreftres & infernaux Dion Ser-

vais. Les Grecs diftinguoient deux fortes d’autels’; l’un pour
les dieux

, l’autre pour les héros. Au commencement les au-
tels étoient portatifs : ils étoient communément dans les
temples. Trois autels dans les grands temples de l’ancienne
Rome. On juroit par les autels. Ils ferment d’afyle. Evéne-
mens en mémoire defquels on élevoit des autels. Autels au
milieu de la campagne , dont il eft parlé dans récriture. Ibid.
A Ceux du temple de Salomon. C’étoit violer la loi que
d’offrir des facrifices en tout autre endroit que fur ces autels.
Autel panni les chrétiens catholiques. Ceux de la premiers
églife. Dans les premiers fiecles il n’y en avoit qu’un d ns
chaque eglife : leur multiplication. Conftruftion & forme dés
autels des chrétiens. Confécration des autels. Ibid. 804. a.
Autel

, ( Hifl. des reùg.
) étymologie de ce mot. L’orig né

des autels remonte à la plus haute antiquité. Matière & forme
des premiers que les hommes ont érigés. Suppl. I. 722. b.

Comment on les perfectionna dans la fuite. Différentes fortes
d autels. Les plus eLvés étoient confacrés aux dieux du ciel.
II y en avoit de portatifs pour certaines folemnités. Différons
lieux où l’on en conftruifoit. Autels proferitspar Moïfe, Céré-
monies que les païens célébraient auprès des autels, Ibid.
723. a. Des arbres plantes à l’entour. On croyoit que les dieux
réfidoient dans leurs ftatues & dans leurs autels, Sermens
prêtés en face des autels. O11 fanélifioit les feftins

, on répti-
moit la débauche

, en mettant un autel dans les falles de
feftins. Autels les plus redoutés. Obfervation fur celui qui fut
élevé en l’iionneur d’Hercule dans la campagne

, où Rome
dans la fuite fut bâtie. Refpeft qu’on avoit pour celui que
l’imagination avoit placé parmi les conftellations. Ouvrage à
confulter. Autels antiques repréfentés dans les planches d’an>
tiqmtes du Supplément. Ibid. b.

Autel
, efpece d autel qu’élevoient les peuples du Nord,

XV. 533. b. Trois autels principaux érigés dans les temples
des païens. XVI. 66. a. Autel au dieu inconnu dont parle S.
Paul. XII. 484. b. Confécration des autels par l’onélion XL
473- \

Rachat des autels. XIII. 742. b. Ufages du mot autel,
dans le nouveau teftament & parmi les chrétiens XV
799. b.

Autel de Prothefe
, chez les Grecs modernes. Foyer Pro-

thefe.

L

Autel, fens figuré dans lequel ce mot eft pris dans l’hiftoire
eccléfiaftique. I. 894. a.

AUTELS
, ( Guillaume des

) poète. Suppl. IJ. 360. b.

AUTuUIL
^fco^e d

( Epicuréifm, modem. ) V. 783.AU i xtUR
, étym. du mot. AuteUr pris dans le fens d*in-

venteur. I, 894. b.

Auteur
, ( Littérature

) diftinétion clés auteurs en diffé-
rentes claffes. Auteur original.

Auteur
, différence entre auteur & écrivain. V. 372 a

Obfervation utile à tout auteur qui veut donner à fes ou-
vrages un charme éternel. V. 637. d. 647. c. Des carac-
tères qui diftinguent les auteurs. IL 668. a, b. Auteurs qui
planent davantage, VII. 763. n. Pourquoi le ftyie de cer-
tains auteurs a moins vieilli que celui de leurs contempo-
rams, Suppl IL 784. a. De la maniéré propre à chaque au-

c
eUj" S P̂}‘ IV - ^ 4°* Réflcxion far les effets de la coutume
bc de 1 habitude chez quelques auteurs. IV. 41 1. a. Comment
il eft arrive que quelques auteurs ont infpiré l’amour des
vertus qu’ils n’avoient pas. V. 521. b. Qualité qui diftingue
les grands eciivains des médiocres. 5^3' Rien ne peint fi

b.en la vie oe le caraélere d un auteur que fes pièces fugi-
tives.. VIL 360. a. Du droit d’un auteur fur fon ouvrage.
V. 146. a, b. 147. a. Abus refùltant de la publication des
ouvrages dun auteur apres ia mort. 396. b. État des
auteuts qui attendent 1 approbation du cenfeur: If. 819.
a. Avantages que retirerait la république des lettres

,
il

les, auteurs blanchis dans de favantes veilles
,
daignoienc

préfider aux effais des jeunes gens
, & les guider dans

la carrière. IV. 497. a. Influence des bons auteurs far
le langage de la nation. XVII,

3 17. a , b. Principaux auteurs
françois du dernier ftecle. I. xxij. & du fiecle où nous
vivons. I. xxxij. Auteurs critiques. IV, 489. b. Ces auteurs
comparés aux chauderons de Dodone. III. 234. a. Auteurs
qui fe proftituent. XIII. 302. a. Auteuts plagiaires. XII,
679. a

,
b. 680. a. — Auteurs fcrupuleux. XIV. 8x3 ,a. Foye

*

les articles écrivain
,

livre
,
ouvrages.

Auteurs clajjlques , III. 307. Suppl. IL 433. b. Auteurs
grecs & latins qui ont montré îe plus d’urbanité dans kitrs
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ouvrages. XVÏL 488. a. Fauffe confêquence qu’on a voulu
tirer de l’alteration ou fuppofition de plufieurs diplômes

,

contre l’autorité des manufcrits qui nous relient des anciens

auteurs. ÏV. 1024. b. Pourquoi les écrits des anciens poètes

& orateurs que nous prononçons mal
, ne laiffent pas de

nous plaire. V. 639. b
,

c. Éditions des auteurs ciaflïques

appellées Variorutn. XVI. 847. b.

Auteur , en terme de droit , en terme de pratique.!. 894. b.

AUTHENTICITÉ
, ( Théolog.

) de l’authenticité des
livres facrés. V. 361. b. — 363. <z.. de celle des livres de l’an-

cien teilament en particulier. II. 601. a
,

b. De la conferva-
tion de ces livres, malgré les nombreufes viciffitudes qui au-

roient pu les altérer. VIII. 82. b. 86. a. De l’authenticité des

livres du nouveau. IL 619. a, b. Réglés de critique
,
pour

difcerner les ouvrages apocryphes de ceux dont on doit re-

connoître l’authenticité. IL 837. b. Marques qui doivent nous
guider dans le difcernement des livres authentiques. 858. a.

Réglé à fuivre pour s’affurer qu’un livre nous efl parvenu
fans altération. Ibid, a ,

b. L’authenticité des quatre Evangiles

prouvée
,
de même que la fauffeté de ceux par lefquels plu-

fieurs hérétiques prétendirent foutenir leurs erreurs. V. 1 1 8.

b. Singulier fentiment de Whiflon fur une prétendue altéra-

tion des livres facrés. XIII. 464. b. 465. a. Des variantes des

livres du nouveau teflament. XVII. 600. a , b. Livres du nou-
veau teilament dont l’authenticité n’a pas été univerfellement
reconnue. IL 223. a.

Authenticité
, ( Jurifp. ) diverfes obfervations fur l’au-

thenticité des aéles d’officiers publics. IX. 337. a, b. &c. De
l’authenticité des anciens titres ou diplômes. IV. 1018. b .

—

1024. b

.

AUTHENTIQUE
, ( Gramm. ) chofe d’autorité reçue. Les

gens de qualité autrefois appellés authentiques . Scel authen-
tique

, en flyle de pratique. I. 895. a

.

Authentique
,

ton , terme de mufique. I. 895. a.

Authentique
,

ton.
( Mufiq. )

XII. 678. b

.

XV I. 404. a
,

b.

Authentique
,
mode ( Mu/iq.

)
explication de ce mot. En

quoi il différé du plagal. Fugue authentique. Suppl. I. 724. a.

Authentiques
, ( en droit civil ) nom des novelles de

Judinien :
pourquoi aind nommées. I. 893. a.

Authentiques , ( Jurifp. ) volume des novelles appelle de ce

nom. Authentiques d'Irnerus. XL 257. a. Quarte de l’authen-

tique puzterea. XIII. 675. a. Notaire authentique. XL 240. a.

Forme authentique. VII. 178. b. Écriture authentique. V.

370. a
,

b. Scel authentique. XIV. 749. a.

AUTHENTIQUER
,
punir une femme, convaincue d’a-

dultere. I. 895. a.

yWTISSlODORENSIS PAGUS
, (

Géogr. du moy. âge. )

l’Auxerrois ,
le comté , le pays , le diocèfe d’Auxerre. Au-

xerre chef-lieu de ce pagus érigé en cité particulière. Éten-

due de ce canton. Principaux lieux qu’il renfermoit. Anciens

comtes d’Auxerre. Suppl. I. 724. a. Ouvrages d’où l’on a tiré

le fonds de cet article. Divers faits inllruétifs fur les princi-

paux lieux de l’Auxerrois. Ibid. b.

AUTQCÉPHÂLES
, ( Hifi. & droit eccl. ) évêques chez

les grecs
,
qui n’éteient point fournis à la direâion des pa-

triarches
,
comme les archevêques de Bulgarie & de Ra-

venne. Dans l’origine
,
tous les métropolitains étoient auto-

céphales. Comment ils perdirent ce droit. Eglifes qui le con-

ferVerent. Quatre fortes d’autocéphales. I. 893. b.

AutocÉphale , églife aind nommée. X1L 175. b.

AUTO-DA-FÉ , defeription de cette cérémonie. VIII.

773. a. I. 1 16. b.

AUTOMATE
, ( MéchanS) étym. de ce mot. Outre leFlû-

îeur
,
M. de Vaucanfon a expolê d’autres automates 3 fa-

voir
,

i°. un canard. I. 896. a ; 2
0

. un joueur de tambourin :

description des merveilles de ces deux machines. I. 896. b.

Automate
,

celui qu’avoit fait Albert le grand. Deferip-

tion du flûteur automate de M. de Vaucanfon. I. 448. b.

Automates fai s fur les mêmes principes que les carillons de

pendules. II. 683. b.

AUTOMATIA
, (

Mythol.
)

cette déeffe ed la même que

la Fortune. Suppl. I. 723. b.

AUTOMNE
, ( Afiron.) étym. de ce mot. Diverfes na-

tions ont compté 'les années par les automnes. Les Germains
«’avoient nulle idée de cette faifon. Mauvaife qualité de l’au-

tomne pour la faute. I. 897. b.

Automne , obfervations fur le genre de ce mot. IL iij. a.

Fleurs de cette faifon. IV. 704. .a. VI. 838. a. Agrémens des

bofquets en automne. Suppl. II. 2.3. b. C-au-fes du froid de

l’automne. VIL 316. b. Précautions à prendre en cette faifon

pour la fanté. XI. 219. b. XIV. 13. a. Maladies de cette faifon.

XIII. 88. a. Fievres intermittentes. VI. 733. a. Enchifrenê-

ment, V. 622. b. Nourriture propre à rétablir les convdefcens

des maladies d’automne. III. 240. b. — Voye
ç Saison.

Automne.
(
Myth. Poèfie )

Comment les anciens repréfen-

toient l’automne. XIV. 530. a. Defcripîion poétique de cette

faifon. XVII. 730. a
,

b. .

AUTONOMIE
, forte de gouvernement anarchique. Ou il

a eu lieu. I. 890.. a.

A U T
AUTOPSIE

, ( Hifi. anc. ) étym. de ce mot. Etat de
Famé où l’on avoit un commerce intime avec les dieux. Celle

que les profélytes recevoient des prêtres dans les myfleres
d’Eleuds & de Samothrace. I. 897. b.

AUTORISATION
, (

Jurijp.
) elle n’a été introduite

qu’en faveur du mineur. I. 897. b.

AUTORITÉ
,
pouvoir

, puijfiance , empire
, (

Synon. ) dif-

férence entre ces mots. I. 898. a.

Autorité
, empire

, pouvoir
, puijfiance ( Synon. ) V.

382. a.

Autorité politique
, elle n’ed point fondée fur la nature*

Mais feulement, i°. fur la violence : elle n’efl alors qu’une
ufurpation

, à moins qu’elle ne continue du confentement de
ceux qu’011 a fournis

; 2
0

. fur un traité mutuel
, néee flaire-

ment accompagné de conditions. I. 898. a. La puiffance lé-

gitime a donc des bornes : une puiffance injufte ne peut
venir de Dieu. Sens du paffage

;
omnis potefeas à Deo ordi -»

nata
efi. Le prince tient de fes fnjets même l’autorité qu’il a

fur eux
, & cette autorité efh bornée par les loix de la nature

& de l’état. Ibid. b. Le gouvernement
,

quoique hérédi-

taire dans une famille ,
efl un bien public, appartenant effen-

tiellement au peuple. Limitations de tems félon lesquelles le

dépôt de l’autorité efl accordé à un feuî ou à plufieurs. La
nation efl en droit de maintenir envers & centre tous le

contrat qu’elle a fait. Il n’y a que des efclaves dont l’efpriï

Croit aufli borné que leur cœur feroit bas qui puiffent penfer

autrement. Ibid. 899. a. L’obfervation des loix
,
la confervatios

de la liberté & l’amour de la patrie
,
font les fources fé-

condes de toutes belles aélions. Paffage des mémoires d#
Sully où fe trouvent exprimés les principes de Henri IV,
qui vont à l’appui de ceux qui viennent d’être établis. Ibid,

b. Autre exemple de ce grand monarque
,
où brillent cas

même tems la douceur &la fermeté. Exhortation à la fou-

rmilion que les fujets doivent à leur fouverain. Ibid. 900. a.

Autorité politique
,
obfervation fur cet article de l'Encyclo-

pédie. III. xvj.

Autorité
, (

Théolog. ) divers fentimens fur l’autorité de
l’écriture. V. 367. b. Autorité de Féglife pour l’interprétatioa

des écritures, prouvée. V. 368. a, b. 369. a
,
A De la maniéré

d’établir cette autorité. VIL 10. b. &c. Autorité des conciles.

III. 8 1 6. a , b. 8 1 7. a , b.

AUTORITE dans les dïficours & dans les écrits : droit qrfca
a d’être cru dans ce qu’on dit. Sur quoi cette autorité eîï

fondée. L’autorité n’a de force que dans les faits , dans les

matières de religion & dans Fhifloire. I. 900. b. Elle doit fer -

vir à nous appuyer & non pas à nous conduire ; ceux qui fe

conduifent dans leurs études par l’autorité feule reffemblent

à des aveugles qui marchent fous la conduite d’autrui
, à des

enfans dont les jambes ne s’affermiffent point
,
ou des ma-

lades qui ne fortent point de l’état de convalefcence. Ibid.

901. a.

Autorité d’une tradition hiflorique. XVI. 309.b. II. 832. h..

Autorité, (Philofi. ) pourquoi les hommes ont toujours

fi aifément plié fous le joug de l’autorité. Obflacle que cette

foumiffion a toujours apporté au progrès de la plùlofophie.

XII.
3 14. a

,
b.

AUTOUR
, (

Ornith.) oifeau de proie. Sa defeription. Ani-

maux dont il fait pâture. Les fauconniers en diflinguent cinq

fortes. I. 901. a.

Autour
,
demi-autour : autour femelle. 810. b.

Autour
,
écorce que les épiciers tirent du Levant. Sa deferip-

tion. I. 901. b.

AUTRE , obfervation grammaticale fur cet adjeélif. XHL
434. a.

AUTREFOIS
,
jadis

,

( Synon. )
VIII. 432. b.

AUTRICHE. Cercle de ce nom. IV. 70. a. Suppl. L 310.

b. Fondateur de la maifon d’Autriche. VIII. 18. b. Diplômes

qui nous font connoître l’origine de cette maifon. IV. 1019. n.

Quelle efl fon antiquité. Ibid. Caraélere qui fut particuEer

pendant plus de deux fiecles , aux perfonnes de la maifcm

d’Autriche. Suppl III. 63. b. Précautions prifes pour que la

dignité impériale ne devînt pas héréditaire dans cette maifon.

V. 373. b. De l’archiduc d’Autriche. I. 614. b. Chancelier

de l’archiduc. III. 91. a. Maniéré de faire la guerre des Au-

trichiens. Suppl. I. 6 ï 1 . b.

AUTRUCHE, ( Ornith.) très-grand oifeau. Pourquoi on

l’appelle en latin fitruthio-camelus. Defeription de cet oifeau.

L 901. b. Lieux où fe trouvent jes autruches. Leur nourri-

ture. Matières trouvées dans leur ventricule. Elles meurent:

lorfqu’elles ont avalé beaucoup de fer ou de cuivre. Leurs

œufs. Qualité médicinale de la membrane intérieure de leur

eflomac, & de leur graiffe. Ufage de leurs plumes. Ibid,

902. a.

Autruche

.

Deux fortes de poils d’autruche : leur ufage. Y,

173. b. Laine d’autruche. IX. 198. a. Des plumes de cet

oifeau. XII. 800. b. Doigts du pied de l’autruche. 337.

Pourquoi les autruches avalent le fer. XVII. 32. b. Oueai*.

du Brefil de la claffe des autruches. XI. 1 29. b

.

Autruche

décrite. VL vol. des pl. Régné animal^ pi. XXX.

* & ATTTDTTT
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AXE-
AUTRUI

,
ce mot n’eft point un pronom ,

mais un nom.

XHl.453.
t . Q J .

AUTUN , (
Géogr.) une des plus anciennes & des plus

èpulentes villes des Gaules. Ses anciens noms. Révolutions

qu’elle a effuyées. Monumens d’antiquité qu’on y remarque.

Cathédrale de S. Lazare. Collégiale de Notre-Dame. Perion-

nages diftingués, auxquels Âutun a donné naiffance.Auteurs qui

en ont écrit l’hiftoire.Commerce de cette ville. Suppl. ï.726.4.

Autun, autrefois Bibracte. Suppl. I. 887. a, b. Premier

magiftrat de cette ville. XVII. £65. a. Pofieflîon de l’évêque ,

du chapitre & des comtes d’Autun dans le pays de Beaune.

Suppl- I. 861 . a
,

b.

ÂUTUNQIS
,
(Géogr.) voyei Augustouunensis pagus.

Carrières de marbre de l’Autunois. Suppl. III. 842. b

,

&c.

AUVERGNE
, (

Géogr. )
defcription géographique de cette

province. Son commerce. Ses manufaélures , &c. I. 902. b.

Auvergne, ancienne capitale dès Auvergnats. VII. 643.

a. Obfervations d’hiftoire naturelle faites en quelques endroits

de cette province. VI. vol. des planeh. régné minéral ,

forieme coileélion, pl. VII. & VIII. Pierres de cette province

qui font une véritable lave. IX. 3 1 2. a. Communautés d’Auver-

gne ,
qu’on peut regarder comme les moraves delà France. X.

704. b. 705. a. Dauphiné d’Auvergne. XVII. 41 x .a. Des cou-

tumes de cette province. IV. 413. a. 416. b. Chancelier d’Au-

vergne. III. 91. a
y

b. Grands jours d’Auvergne. VIII. 894. a.

Auvergne, ( Jeu de l’homme d’

)
expofition des réglés de

ce jeu. I. 902. b.

AWAH-KATTQE , ( Ichthy.) efpece de poiffon, ainfi

nommé par les Hollandois. Suppl. I. 6. b.

AUXELLE , en Alface. Mines du banc d’Auxelle. I. 300. b.

AUXERRE , (
Géogr.

)
ancienne ville du duché de Bour-

gogne. Ses anciens noms. Evêques diftingués qu’elle a eus.

Cérémonie qui fe pratiquoit autrefois à l’entrée de l’évêque.

Sa cathédrale. Canonicat attaché à l’aîné de la maifon de

Chatellux. Comment il en prend poffeffion. Tombeaux de

pluheurs grands hommes dans l’abbaye de S. Germain. Savans

diftingués dont cette ville eft la patrie. Suppl. I. 726. b.

Auxerre. Cour fpirituelle de l’évêque d’Auxerre. IV. 373.

a. Sur l’Auxçrrois ,
voye^AuTissionoRENSis ‘pagus.

AUXESIÀ
, ( Myth.

)
culte particulier que les Eginetes &

les Epidauriens rendent à Auxefte & à Lamie. Origine de ce

culte. Suppl. I. 727. a. Voye^ Hérodote , liv. 5.

AUXESIA & Lamia. Hiftoire de ces divinités grecques.

XVI. 685. b.

AUXI
,
forte de laine. IX. 198.4.

AUXILIAIRE
, ( Gramm.) verbes auxiliaires. Tems fim-

ples
,
tems compotes & doublement compofés ,

dont plufieurs

font fimples en latin
,
fur-tout à l’aélif. I. 903. a. Le françois

,

l’efpagnol
,

l’italien ,
l’allemand

,
n’ont point de tems fimples

au paffff. Quels font les tems compofés des verbes paflifs

des latins. On n’a point donné le nom d’auxiliaire au verbe qui

les compofe. Nous avons plufieurs verbes qui fembleroient

mériter le nom d'auxiliaires , & auxquels cependant on ne

l’a pas donné. Pourquoi on l’a donné aux verbes être & avoir.

Il ne faut juger de la nature des mots
,
que relativement au

fervice qu’ils rendent dans la langue où ils font en ufage
,

& non par rapport à quelqu’autre langue , dont ils font

l’équivalent. Ibid. b. Nos grammaires pourroient fe pafler

du mot d’auxiliaire. Ce n’eif qu’en conféquence d’une forte

d’analogie
,
que nos grammairiens ont voulu établir entre

le françois & le latin
,
qu’ils ont inventé le mot de verbe auxi-

liaire. Les réglés d’une langue ne doivent fe tirer que de cette

langue même. Ibid. 904. a.

Auxiliaire. Diftinélion des verbes auxiliaires en naturel &
xxfuel. XVI. X02. b. 107. a. Conjugaifon des auxiliaires fran-

çoisi Suppl. III. 126. a. De l’ufage de ces verbes dans les

conjugaisons. XII. 97. a
,

b

,

&c. Verbes françois ,
qui font

ufage des deux auxiliaires Are & avoir. XL 121. a.

Auxiliaires
,

troupes , ( Art milit. )
troupes auxiliaires

chez les Romains. VI. 506. a. Suppl. IV. 669. a. Leur levée.

673. a. Comment on les divifoit. Ibid. b. Inconvéniens qui

réfultent d’un trop grand nombre de troupes auxiliaires.

XVI. 713. a. Proportion à fuivre entre ces troupes & les

nationales. Ibid, a , b.

AUXOÏS
, autrefois Alesensis pagus. Obfervations fur

quelques anciens monumens d’un village de l’Auxois. XIII.

664. a
,
b. Mont-Auxois. Suppl. I, 282. a. Carrières de marbre

de î’Auxois. Suppl. III. 842. b , &c.
AUXONNE

, ( Géogr.
) ville de Bourgogne. Levée de

pierre au bout du pont qui y eft confirait fur la Saône. Siégé

d’Auxonne en 1527. En quel tems cette ville fut fortifiée.

Auteur qui en a donné l’hiftoire. La famille Le Camus origi-

naire d’Auxonne. Suppl. I. 727. a.

AUZOUT
,
( Adrien

) de Rouen. Suppl. IV. 683, a.

A X
AXE. Axe du monde, 1

. 903. a. de la terre , d’une planete.

Axes des cercles de la fphere. Axe en méchanique. Axe
Tome I.
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d’ofcillation. Axe en géométrie. Axe d’un cercle

, ou d’une

fphere
,

d’un cylindre ,
d’un cône , Ibid. b. d’une feftion

conique
,
d’une ellipfe. Axe conjugué d’une ellipfe , d’une

hyperbole. Axe de la parabole ,
axe d’une courbe en général

,

axe des abfcifles
,
axe des ordonnées. Méthode pour favoir

les points où la courbe coupe l’axe des abfciffes. Ibid. 905.4.
Axe en optique

,
axe d’une lentille ou d’un verre

,
axe d inci-

dence ,
axe de réfraélion

,
axe magnétique. Axe dans k

tambour
,
ou eflleu dans le tour. Propofitions fur l’efileu dans

le tour. Ibid. b.

Axe du zodiaque. I. 906. a.

Axe droit
,
en architeélure. Axe fpiral. I. 906. a.

Axe
,
en anatomie. I. 906. a.

Axe de la terre. De l’inclinaifori & obliquité de cet axe fur

Fécliptique. Effets de cette obliquité. VIII. 6 50. b. IX. 480.
a. Xi. 308. a. Impreffions qu’ont dû faire fur notre globe les

changemens de cette inclinaifon. XVI. 171. a. Parallélifme

de cet axe. IX. 480. a. XI. 907. b
,
&c. XVI. 169. b. Sa dévia-

tion. Suppl. II. 708. b. Libration de l’axe. IX. 480. >4. Son
mouvement de nutation. XI. 286. a. Mouvement d’une pla-

nete fur fon axe. Voye

1

Rotation.
Axe. Refeéfe de l’axe d’une courbe. XIV. 167. b. Axe con-

jugué de l’ellipfe. III. 883. b. Transformation des axes. XVI.

546. b. IV. 379. a. 381. b. —- Axe dans le tambour. XVI. 462.

b. — Axe de l’aimant. I. 21 5. a.

AXILLAIRE
, (

Anatomie ) fe dit des parties fituées fous

l’aiffelle. Artere ,
veine, nerf axillaires. I. 906. b.

Axillaires ,
glandes , VIII. 270. b. Artere & veine axillai-

res. Ibid.

AXIM
, (

Géogr. ) royaume d’Afrique. Sa capitale. Suppl.

I. 146. a.

AXIOME. La connoiffance que nous avons des axiomes

efl intuitive
;
quelques-uns l’ont crue innée. Pourquoi l’efprit

donne fon confentement à ces axiomes
,
dès la première vue.

Ce qu’on entend , quand on dit qu’ils font le fondement de

toute autre connoiffance. I. 906. b. Diftinélion entre ce qu’on

appelle premiers principes & les axiomes. Les axiomes ne font

pas les premières vérités connues à l’efprit
,
Ibid. 907. a. ni par

conféquent les principes & les fondemens de toutes nos autres

connoiffances. Les axiomes n’ont aucun avantage fur une
infinité de propofitions particulières. Ibid. b. Utilité des
axiomes.

i°. Ils ne peuvent fervir à confirmer des propofitions par-

ticulières évidentes par elles-mêmes.

2
0

. Us n’ont jamais été les fondemens d’aucune fcience.

3
0

. Us ne contribuent en rien à faire de nouvelles décou-
vertes. I. 908. a. Mais ,i°. ils peuvent fervir dans la méthode
qu’on emploie ordinairement pour enfeigner les fciences

,

jufqu’au terme où elles ont été pouffées , mais ils ne peu-
vent fervir pour porter plus avant les fciences.

2
0

. Us font propres à foulager la mémoire
, & à abréger les

difputes ,
en indiquant fommairement les vérités dont on

convient de part & d’autre. Ibid. b. Comment l’efprit vient à fe

perfuader que les propofitions plus particulières empruntent
leur vérité & leur évidence de leur conformité

, avec ces
propofitions générales. Ce que fignifie ce qu’on dit communé-
ment , ilfaut avoir des principes. Ibid. 909. a.

Axiome. Des axiomes en géométrie. I. viij. Différence entre

un axiome & une demande. X. 803. b. Il efl à propos de
fupprimer les axiomes des élémens de géométrie. VIL 635.
b. Des axiomes dans la méthode fynthétique. XV. 762. b. Les
axiomes, fondement des fciences. XI. 253. a. Voyeç fur les

axiomes
,
Principes

,
premiers , XIII. 373. b.

AXIOTÉE
, ( Hfl. anc.

) femme de Nicoelès , roi de
Paphos. On voit en elle un exemple mémorable de la ten-

dreffe conjugale , & de l’horreur de l’efclavage. Suppl. I.

7U- ...
AXIS in peritrochio. XVI. 462. b

.

608. a
,
b.

AXONES, (Hifl. anc.) voye£ CYRBES.
AXUM

, ( Géogr. ) cette ville d’Abyffinie efl la même que
Cuzum. Suppl. I. 727. b.

A Y
AYALLA

, ( Botan.) arbre des ifles Moluques. Ses autres

noms. Defcription
,
qualités & ufages de cet arbre. Maniéré

de ie claffer. Efpece différente de celle qui vient d’être décrite.

Suppl. I. 728. a.

AYESHA, (Hfl. du Mahomet.
)
appellée la mere des fideles ,

s’oppofe aux prétentions d’Hali pour le califat. Suppl. I.

280. a.

AYEUL. Obfervation fur la maniéré dont les aïeux &
aïeules fuccedent à leurs petits-enfans. I. 909. b.

AYLARU
, ( Botan.

) efpece d’arbre. Suppl. II. 539. b.

AYMART, (Jacques) voye[ BAGUETTE DIVINATOIRE.

AYMEN
, ( Monfleur )

fa differtation fur les crifes. IV.

484. a
y b.

AYMERIC de Belvefler , poète provençal. XII. 841. a.

AYMETTEN
, (

Botan. ) genre de plante
,
qui doit être
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placé clans la famille des anones. Defcription

,
qualités &

ufages de deux efpeces de ce genre ; l’une dite ayrnetten.

Suppl. I. 728. a ; l’autre laun-matin . Maniéré de les claffer.

Jb'ul. b.

AYMON
, général du régiment de la calotte. Suppl. IL

'343. a.

ÀYTIMUL , ( Botan. ) arbre des Moluques. Ses autres
noms. Suppl. I. y28. b. Defcription, qualités& ufages de cet

arbre. Maniéré de le claffer. Ibid. 729. a.

AYTUY
, ( Botan

.

) plante ainu nommée à Amboine.
Defcription de cette plante. Lieux où elle croît. Ses qualités

<& ufages. Maniéré de la claffer. Suppl. I. 729. b.

AYUNE
, ( Botan.

) arbre d’Amboine ,
de la famille des

cilles. Ses autres noms. Sa defcription. Lieux où il croît. Qua-
lités de fon bois. Ufages de fon bois Sl de fon fruit. Suppl. I.

730. a.

A Z
AZâBE-KABERI j fupplice que les médians fouffrent fous

la tombe
, félon la fuperliition mahométane. Defcription de

ce fupplice. I. 910. a.

AZALEA
, (

Botan
. ) dit improprement chevre-feuille d’A-

mérique. Caraélere générique. Defcription & culture de deux
efpeces de ce genre. Suppl. I. 730. b.

AZAPES , forte de milice parmi les Turcs. Peu de cas que
les généraux turcs en font. I. 910. a. Leur habillement, leurs

armes
,

leur paie. Ibid. b.

AZARECÂH
, hérétiques mufulmans , qui ne reconnoif-

fent aucune puiffance temporelle , ni fpirituelle. Hifloire de

cette feffe
, qui fut bientôt détruite par l’effet même de fes

principes. I. 910. b.

AZARIAS
, (

Hijl. des Juifs ) ou O ZIAS , fils d’Amafias
,

roi de Juda, Reproches que lui fait l’Ecriturè-fainte. Durée de

ion régné. Suppl. I. 731. a.

AZAZEL
, (

Critiq. facr. ) les interprètes de l’écriture ne
s’accordent pas fur la lignification de ce mot. Expofition des

divers fentimens. I. 910. b. L’opinion la plus vraifemblable eft

celle qui dérive ce mot de liez , un bouc

,

& de a^af il s’enefl

allé. Cérémonie que pratiquoient les Juifs à l’occafion de ce

Bouc. Ibid. 910. a.

A^a^el ,
cérémonie que les habitans de Marfeille prati-

quoïënt en tems de pelle , à peu-près femblable à celle du

bouc azazel. XIV. 471. b.

ÀZEDÀRACH , ( Botan. )
caraéleres de ce genre d’arbre.

Propriétés de fa fleur & de fon fruit. Lieux où il croît. I.

91 1. a.

Aqedarach , improprement lilas des Indes. Ses noms
en différentes langues. Caraélere de ce genre de plante. Def-

cription & culture de deux efpeces qu’il renferme. Suppl.

I. 73 1. a. Lieux où elles croifisnt naturellement. Ibid. b.

AZEM
, ( Géogr. )

royaume d’Afie. Ses productions. Exté-

rieur des habitans. Douceur du gouvernement fous lequel

ils vivent. Polygamie en ufage parmi eux. Commerce de ce

pays. Suppl. I. 731. b.

AZER
, (

Géogr. facr. )
fautes à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 731. b.

AZIMUTH du foleil ou d’une étoile, ( Afiron

.

) moyen de

trouver Fazimuth. Maniéré de connoître exactement par

©bfervation Fazimuth de quelque étoile que ce foit. I. 91 1. b.

Afimuth magnétique. Comment on le trouve. Cadran azimu-

thal, 1. 9 11. A •

AziMUTH
, ( Aflron. & Gnomoniq. )

defcription d’un

infiniment
,
au moyen duquel on trouve lazimuth. Suppl. I.

731. b. Maniéré d’en faire ufage. Defcription d’un autre

infiniment de M. Lambert ,
académicien de Berlin , qui

réunit l’avantage d’avoir les azimuths marqués par des arcs de

cercle
,
& celui d’indiquer l’heure. Ibid. 73 a •>

Maniéré

de s’en fervit. Ibid. 733* Comment on peut le rendre piopie

à toutes les hauteurs du pôle. Ibid. 734. b.

A 2 Y
AZIMUTHAL

,
Cadran

, (
Gnomoniq. ) voyez ÀZiMüfH &

- Cadran solaire. Origine du cadran azimuthal. Pourquoi
l’ombre d’un fille perpendiculaire à un pian horizontal

, ne
forme pas aux mêmes heures dans tous les tems de Fannée

,

les mêmes angles avec la méridienne. Suppl. 734, b » Conff
truffion d’un cadran azimuthal. Ibid. 735. a. Principe d’où
découle la démonflration de toutes les réglés données pour
cette conflrubtion. Ibid. b. Table des principales mefures
néceffaires à la conftruCtion de cette forte de cadran

,
pour

dîfîérentes hauteurs du pôle. Cadran azimuthal décrit fur une
même planche avec le cadran horizontal, au moyen defquels
on peut trouver aifément la méridienne. Ibid. 737. a

,

Afimuthal

,

compas. Son ufage pour trouver l’amplitude
magnétique du foleil

, & en déduire les.variations du compas.
il. 737. a. , b. Angle azimuthal. I. 463. a. Angle azimuthal

t ans les eclipfes. Suppl. I. 427. a. Rapport dans la conflruélion
du cadran horizontal & de Fazimuthal. Suppl. II. yg. a.

AZIMUTHS
, cercles qu’on nomme aufll verticaux. Ufa^e

de ces cercles. I. 9 1 2. æ.
0

AZIO PH
, ( Géogr. )

fautes à corriger dans cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. ï. 737. a.

AZOPH
,
mer d ’

, ( Géogr. ) voye

z

ZabâCHE , ancienne-
ment Palus méotide. Suppl. IV. 228. a

,
b.

AZGTH
, ( Chym. ) matière première des métaux

, ou le
mercure du- métal

,
le mercure des philofophes. Azoth de

Paracelfe
; celui de Heflingius

,
qu’on nomme aufîi

, or hori-

zontal. Maniéré de le préparer. Son ufage en médecine. I.

9x2. b.

Azoth
, ( Philof hermét.

) quelques alchymifles paroif-
fent défigner par ce mot les parties primitives des métaux

, &
ils femblent iuppofer que ces parties font mercurielles. Suppl.
I. 737. a. Ce fyftême combattu. R.emedes des alchymifles ,

appelles du nom d ’azoth. Impoffibiiité d’une médecine univer-
felie. Réflexions fur Fimpoffibilité de la tranlmutation des
métaux. Ibid. b. Tranfmutations apparentes. Ibid. 738. a.

ÀZUAGUES
, ( Géogr. ) peuples d’Afrique répandus dans

la Barbarie & la Numidie. Détails fur ces peuples. I. 912. b.

AZULAM
, ( Ornith. ) elpece de gros bec du royaume

d’Angola. Différens noms donnés à cet oifeau. Suppl. I. 738. a.

Sa defcription. Ibid. b.

AZUR
,
couleur bleue du firmament. Quelle en eff la caufe.

I. 91 2. b.

Azur factice,
( Chymie ) azur à poudrer, azur fin ou

d’émail. Maniéré de conduire le fmalt jnfqu a l’état d azur»
Ufage de cet émail. I. 913. a. Celui de la Chine. Ibid. b.

Azur. Ufage qu’on en fait en peinture. I. 913. b.

Azur. Maniérés de le faire. III. 556. b. IL 282. a. Ufage
du grain d’azur à poudrer. Ibid. Pierre d’azur. Voyez Lapis
lazuli. Mine de cuivre azurée. IV. 541. a. Préparation de
l’azur pour la porcelaine de la Chine. XIII. 1 1 a. b.

Azur, ( Blafon ) différens noms que prend le bleu félon
les conditions. Les François préfèrent cette couleur à toutes
les autres. I. 913. b.

Azur , comment on le repréfente en gravure. Sa lignifica-

tion lÿmbolique. Suppl. 1 . 738. b.

AZYGOS, ( Anat.) veine qui fe vuide dans la veine-
cave. Defcription de cette veine. I. 913. A

Azygos ,
defcription de cette veine. Vaiffeau nommé

demi-azygos par les anciens. Suppl. I. 738. b. Ufages de la

veine azygos. Ibid. 739. a.

Azygos , veine. Voyez VIII, 271A.
AZYME, ( Théolog

. ) étymologie de ce mot. I. 913. b.

Difpute entre les églifes grecque & latine fur la qualité du
pain facramental. On n’ufaque de pain azyme dans l’eucha-

riflie ,
jufqu’au tems des Ébionites, Le P. Sirmond prétend

que les Latins ont ufé de pain levé jufqu’au dixième fiecle.

Ibid. 914. a. Ce fentiment combattu. L’azyme , ainü que 1©
bifeuit de mer , efl fort mal-fain. Ibid. b.

Azyme. Pain azyme des Juifs, XII. 1 13. a*



il

B A
, ( Gramm. ) il efi la première lettre

dans l’ancien Irlandois. Aujourd’hui
les maîtres de lecture font prononcer
be, & non pas bé. Peuples qui pro-
noncent 1eb comme un v. II. i. a.

Raifons qui font voir que le b des
Grecs doit fe prononcer bêta . Le b efi

une des cinq labiales. On trouve quel-
quefois le p pour le b, & l’/pour le v.

Ibid. b. Jeux de mots auxquels le changement de ces lettres

a donné lieu. On trouve auffi le b changé en fi Ufage du B
dans les pièces de monnoie. Epitaphe d’un abbé qui ne
favoit ni a, ni b. II. 2. a.

B, lettre numérale. Les hiéroglyphes exprimoient le b
par la figure cî’une brebis. II. 2. a.

B, Maniere.de le prononcer. IX; 144; b. Commutabilité
du P & du B. XI. 733. 4. Commutabilité du B & du Y.
.VIL 520. b. Ufage du B pour l’euphonie. IL 18. a .

B. Ce caraélère confidéré comme lettre minérale , comme
abréviation chymique

, & comme caraétere employé dans
la muhquerV^p/. I. 740. a.

B
,
nom d’un des fept fons de la gamme de l’Arétin. I. 2. a.

B mol : origine de cette dénomination de la note
fi. IL 2.

a. Deux maniérés d’employer le b mol. La pofition des b
molÿ à la clé n’eft pa^ arbitraire. Raifons de la pofition
qu’on doit leur donner. Ibid. b.

B mol. Ufage des b mois dans les tranfpofitions de clé.
III. 317. a

,
b . Voyez BÉjMOL & DlESE.

B quarre

,

Guy-d’Arezzo en fut l’inventeur comme du
J) mol; pourquoi il l’appeljki de ce nom. Il fervoit à détruire
l’effet du b mol antérieur fur une note quelconque

, & à
détruire l’effet du dieze. Ibid. 3. a.

B
, Comment on le forme dans l’écriture. I. 3. a.

B A
BAÀÈ ou Bel

, ( Hifl. anc.
) de quels peuples il étoit le

idieu. Divinités des autres nations auxquelles il fe rapporte.
I. 3. a. Culte qu’on lui rendoit. Les Juifs coupables d’ido-
lâtrie envers Baal. Baalites. Ibid. b.

Baal , diverfes obfervations fur ce dieu. IX. 917. a . Des
prophètes de Baal. XIII. 462. a

, b. Les prêtres de Baal' con-
fondus par Elie ; l’idole de Baal détruite par Joas. IX. 927. é.

Suppl. IL 783. a. Le nom de Baal fe remarque dans les
noms des princes carthaginois

: pourquoi il eft fouvent
parle dans I écriture de Baal au pluriel ; très- fouvent les
Septante défignent ce dieu comme une déeffe. 928. a. Ce
dieu nommé Mélacarthus. X. 312. a.

BAAL-PHEGOR
, divinité dont il eff parlé dans l’écri-

ture. XII. 497. a.

n

BAALA
, ( Géogr. facr.) erreur à corriger dans cet article

de l'Encyclopédie. Suppl. I. 340.a.
BAALAMj Baalath

, Baal-Hasor, Baal-Hermon
Baal-MeoN

$ Baal-Pharasim
, ^ Geogr. ) obfervations fur

chacun de ces articles de l’Encyclopédie. Suppl. I. 740. a.
BAALTIS,

( Myth.) faute à corriger dans cet article de
/Encyclopédie. Suppl. I. 740, a .

BAARAS
5
nom d’un lieu & d’une plante de Syrie. Mer-

veille que Jofephe raconte de la plante. I. 4. a.

BÀARDMAN
, ( Ichthy.

) poiffon ainfi nommé aux ifles
de la province d’Amboine. Sa defcription. C’eff une efpece
de morue. Suppl I. 740. b. Foyer Barbeau d’Arouke.
BAARTMAXNETJE

, ( Ichthy.
) efpece de furmulet des

mers d Amboine. Sa defcription. Suppl. 1
. 740. b.

BAART
, ( Pierre

) poète flamand. XV. 246. a,
BAASA

, ( Rifi. des Juifs) roi d’Ifraël. Suppl. I. 740. b.
rrophete qui lui dénonça les châtimens de Dieu. Supvl
IM. 347. b.

rr '

BÀAT
, monnoie de Siarri

, qui fert auffi de poids. Sa

»
n
A
C
o?D

altCre fouvent- Son Poids & fa valeur. II. 4. a .

BAPAQ A
eillPereur du Mogol. X. 6l2. b.BABARA, {Ichthy.) nom que les Hollandois donnent à

poiffon des meilleurs & des plus communs de h mer des
Inaes. Auteurs qui en ont donné la figure. Suppl. I. 740. b.Su defcription. Qualité de fa chair. Maniéré de le couferver.
Sa claflification. Ibid. 741. ^
BABEL, {Hijljacr.) hiftoire de cette tour. On en attri-bue k projet a Nemrod. II. 4. a. Accord de la chronowL

nom n f”
““ 6

pTr r
• avec >“ obfervations aft^o-

£££V™ a Babybne
- b

bac
BÀijÉL

, tour Je ( Àutiq. ) il efi vraisemblable ûdé la tour
de Relus dans Babylone avoir été bâtie fur les fôndemens
de celle de Babel. Deicription de cette tour de Belus. Voyez
fa figure dans ies Planches D’Antiques. Suppl. I. 741.1

Babel. Eut de 1 etabhffement de la ville & tour de Babel
IA. 234. a. De la multiplication des langues arrivée â Babel

ÿ f /*-li; r

RuineS 3
“t

011 a Prifes Pour celles de la tour de
Rabel. XIV. 433. a. II. 421. b. Briques dont cette maffe eff
bâtie. IL 421. b.—Voyez Temple de Belüs. XYI. 68. a

, ABABI
, { Ichthy.

J efpece d anguille de mer aiufi nom-
mée par les habitans d’Amboine. Sa defcription. Suvpl. L
741. a.

BABILLARD
, eonfultez l’article Grand Parleur. XIL

69. a. D’où vient le proverbe airain de Dodone , qu’on
appliqéoit aux babillards. III. 254. Les Athéniens , peuple
babillard. XI. 960.

1 F

BABOUIN
, forte de finge» XV. 209. a. Efpeeè de ba-

bouin 3 appelle ouanderou. Suppl. IV. 208.. a.

5 ^ B°tan
. ) efpece de plante. Suppl IL 92. a.

BAB / ,
{Ichthy.) efpece d’arnia

, ainfi nommée par les'
habitans d’Amboine. Sa defcription. Suppl. I. 741. b .

BABYCA,
( Géogr.) nom d’un port fur une riviere de

Laonie
, du lieu où les Lacédémoniens tenoient leurs allem-

blees. Suppl I. 741. b.

BAB /LONE
, incertitude fur fa fituatioii. II. 4. b.

1 i^
BYLO

,

NE ’ ( Géogr.
) erreur à corriger dans cet article

de 1 Encyclopédie, Suppl I. 741. b.

Babylone
,
grandeur dans quelques ouvrages de Babylone.

X. 37. a. Jardins de Babylone. VIII. 439. a 460. b. Tem-
pies de Babylone : celui de Vénus. XV. 260. b. Celui de
Relus. XV I. 68. a

,
b. Celui de Sérapis. 78. b . Oracle de

Serapis dans cette ville. XL 340. Naphte de Babylone.
VIIL 339. h XII. 471. a, b. Relation de Tayernier fur
certaines ruines qu’on croit être celles des hiurs de Baby-

I°
ne

‘

ïtt
421 ' ^Obfervations afironomiques faites à Baby-

lone. III l. I. y», a. VIII. 221. « Tranfmigration des
Juifs a Babylone XVI, 556. Leur captivité, voyer ce
mot. Royaumes de Babylone. XIV. 419, b. 42t. * Vête-
ment de Babylone. XVII. 221. A VIII ii T

,

BABYLONIENS , comment ils tranfinettoient à la pof-
terite leurs obfervations afironomiques. Pourquoi ils s'ap-
pliquèrent de bonne heure à l’afironomie. I. 783 > a Anti-
quité qu ils s’attribuoient : ce qu’on en doit croire de plus
raifonnable. Ibid. VIII. 221. ^ Comment les annales baby-
loniennes

_

peuvent être réduites
; félon M. Gibert, à notre

chronologie. III. 393. A Divinité des Babyloniens
, appellée

Nabo. XL 3; a. Autre, dite Sefiac. XV. 123; b. Autre
dite Socoth-bénoth. 260. b. Monnoies des Babyloniens. X

’
b - 6

I
2 - a - Habits des Babyloniens; VIII. 12, àXVIL 221. a. Eloge de leur agriculture. Suppl. II. 186. à

Produit de leurs terres. Ibid. Note. Heures babyloniennes.

BABY
3
pAt7^A

S h°rai

,

re
,

S babYloniens. 296. b.
BAByPlOUSSA

, animal de ce nom. XIV. 620 b
Babyroujfia , animal décrit. VI. vol des planches. Régné

animal
,
planche 7.

5

BABYTACEA Géogr
) article de l’Encyclopédie

, liffz
narbytace. Suppl I. 741. b.

I

J ^ Gé°Sr‘ ^ viba§e de H tribu ds Nephtali. Suppl

BACALA,
( Géogr.

) obfervations fur cet article de
lEncyclopedie; Suppl. I. 741. b.

74 2

A
tf

CALA0S
’ l kS ^ ^ Gé°%r- ^ en Amérique. Suppl. L

BACAY,
{ Géogr.

) erreur dans cet article de l’Ency-
clopedie. Suppl. 742. a.

'

BACCALAUREAT
, lettres de, IX. 41 c. b,

îes

B
A.X

CHANAL£S HlJ!' aUC " ^ aVant !es °îy^piades

^

les A.hemens marquotent le nombre des années par celui
des Bacchanales

, autrement dites Orgies. Leur origine. Elles
devinrent peu a peu ridicules ou infantes. Comment elles
etoient célébrées. II. 3. b. Foyer Orgies.
BACCHANTES

,
pourquoi les myfieres de Bacchus

furent principalement confiés aux femmes. Platon bannit
de la république la danfe des Bacchantes. Tacite repré-
ente Ls débauchés de Meffaline Sc de fes femmes, comme
emblables aux extravagances des Bacchantes. II. 3. b.

Bacchantes. Les Bacchantes appellées ménades. X. 220 V
Potniades. XIII 185. * Thyiades. XVI. 307. b. Danfes
des Bacchantes. IV. 623. b. XVI. 308. a.

BACCHIONITES
, ( Hifl. anc. ) philofophes qui par mé-

pris pour les chofes du monde ne fe réfervoient qu’un vaif-
lean pour boire. Réflexion fur ces philofophes. II. 6. a.

BACCHIQUES
, danfes. IV. 625: b.. Chauffons' baecln-
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mes. XIV/801. «. XVI. 310. «. Voyei Chanson. Troupe

bacchique. IL 5. b. Tityres de la troupe bacchique. XVI.

2. (S 2. Cl

BACCHUS , (
Myth, )

celui d’Egypte & celui de Thebes.

Son voyage aux Indes. Figure qu’on lui donne. On lui

immoloit -le bouc & la pie; la panthère lui étoit confacrée.

Bacchus ,
fa fécondé naiïïance. XI. 786. a. Son éduca-

tion dans Tifle de Maxe. XI. 64. a. Ses triomphes. XVI,

652. .tf. Son char tiré par des tigres XVI. 328. a. Thyrfe

de ce dieu. 312. a. Repréfentations de Bacchus. XV. 730.

a, XVI. 67. b. Pourquoi, le lierre lui appartenoit. IX. 494,

Pourquoi la panthère lui fut particuliérement confacrée.

XI 826. b. Le van confacré à Bacchus. XVI. 829. a. Coupe

dont il fe fervoit pour boire. XVII. 760. b. Monftre qu’il tua

en Lvbie. XVII. 686. a.
.

Surnoms de Bacchus. Le beau lao. 1. 35. a. Anthms. 1.

446. b. Baffareus. IL 119. Suppl. L 824. b. Biformius.

II. 246. 246. a. Brifeus. 4M- a >
Bromius. 434-

Evien. -Suppl. II. 907. b. Iacchus. VIII. 428. b. Sabaùen.

XIV. 434. b. Tauricorne. XV. 941- b. Taunphage. 945- a.

Thyonéen. XVI. 311. a. Liber. IX. 460. a
,

bt
,

Cuite de Bacchus. Fêtes en fon honneur nommées apa-

trides. I. 522. a, b. Afcolies. 731. b. Bacchanales. IL
5
.b.

Brum'ales. 43 o. a. Lampteries. VI. 367. a.ïX. 236. a. Lenées.

IX. 384. b. Lernées. 397. a, b. Libérales. 460. b. Scieries.

XIV 793. b. Trieteries. XVI. 639. a. Tyrbées. 786. b.

Vindemiales. XVII. 306. b. Orgies. XI. 634. a. Fêtes en

-fon honneur dans Lehedus. IX. 331 .a. Bacchus adoré dans

l’ille de Naxe. XL 63. a. Ses fêtes dans les ides de Chio

& de Tenedos. 469. b. Bacchus honoré à Sardes. XIV.

632. b. à Sicyone. XV. 167. a. Fête de ce dieu célébrée

à Aiba en Arcadie , 236. b. à Elis. XVI. 307. b.—Des myf
teres de Bacchus. VIII. 936. b. Pourquoi ces myfteres furent

principalement confiés aux femmes. II. 3. b. — Chanfons

en l’honneur de Bacchus * d’où naquit la tragédie. III. 361.

a. XVI. 314. a. Chanfons en fon honneur appellées thy-

mélies. XVI. 310. a. Ithymbes. Suppl. III. 672. a. lo

Bacchus. 643. b. Des hymnes à ce dieu. Suppl. II. 730. b.

Poéfie dithyrambique confacrée à Bacchus. IV. 1066. a ,

b. — Son culte étoit fouvent uni à celui de Cérès. XVI.

68. a. Fêtes qu’ils avoient en commun dans l’Attiqne. 219.

a.
'—
Des temples de Bacchus. XVI. 67. b. Statues qui le

repréfentoient avec des cornes. IV. 249. b. Defcription du

théâtre de Bacchus à Athènes. XVI. 234. b. — 237. b.

BACCHYLIDE ,
poète grec. IX. 37. a.

BACHA ( Hift. mod. )
gouverneur turc. IL 6. a. Le

titre de hacha eft quelquefois fimplement de politefle. Le

grand feigneur confie aux hachas la conduite des armées.

Exaftions des hachas dans leurs gouvernemens. Danger de

leur porte. Etymologie du mot hacha. Ibid. b.

Bacha ,
étymologie de ce mot. XIV. 692. a , b. Marque

d’honneur que le fultan donne à fes hachas. XVI. 736. b.

Bacha d’Egypte. XI. 733. b. Capitan - Bacha. IL 631. b.

Bacha à trois queues. XVII. 333. a.

BACHANTE, (
Botan . )

nom de cette plante en diffe-

rentes langues. Son cara&ere générique. Defcription ,
cul-

ture ,
patrie des deux efpeces renfermées fous ce genre.

Suppl. I. 742. a.

BACHARA , (
Géogr. )

ville de la grande Tartarie. Suppl.

I. 742. b.
,

BACHELIER , ( Hift. mod. ) à qui ce titre étoit donne.

II. 6. b. On difoit anciennement bacheliers au lieu de bas

chevaliers. Ibid. y. a.
. ..

Bachelier dans les univerfités. Le degre de bachelier a

été introduit dans le treizième fiecle. Conditions requifes

pour obtenir le baccalaureat en théologie à Oxford , à

Cambridge ,
à Paris. Examens des étudians de l’imiverfité

de Paris qui afpirent à être bacheliers. II. 7. a. On y en

diftingue deux fortes. Conditions requifes pour paffer bache-

lier en droit & en médecine. Ceux qu’on nommoit autrefois

baccalarii curfores. Bacheliers d egliîe. Origine du mot de

bachelier dans les univerfités , & de ce même mot chez

les militaires. Ibid. b. ... ,

Bachelier. Des formalités en ufage pour obtenir les degres

de bachelier , de licentié ,
de doéleur dans l’univerfité de

Paris. IV. 763. b. Formalités pour les degrés de bachelier

& de maître-ès-arts dans les univerfités d’Angleterre. 764.

a. Sur bachelier ,
voye£ Maître - es - Arts. — Le titre de

bachelier ,
dans l’hiftoire de la chevalerie ,

eft fynonyme à

celui de fimple chevalier. XVII. 73 6. a.

Bachelier. , (
Nicolas ) feuipteur. XIV. 829. a. Ses decou-

vertes dans la peinture en cire. V. 612. a , b.

Bacheliers , (
Commerce )

ceux qui ont paffé par les

charges dans quelques - uns des fix corps de marchands de

Paris. II. 8. a.
.

~

JBACHET de Meçeriac. Son commentaire de Diophante fur

les problèmes indéterminés. Suppl. III. 371. a.

BACHOTEURS , bateliers occupés fur les ports de Pans

à vokurer le public fur l’eau. Réglemens qui les concernent.

II. 8. a.

BACHUYSEN
, ( Ludolphe )

peintre. V. 3 1
3. a.

BACKELBROUN, fontaine d’eau minérale en Aîface.

I. 759- b -

BACON
, ( Roger ) obfervations fur ce favant ,

fes décou-

vertes , fes ouvrages. III. 4.29. b. VIII. 331. b. XIV. 744. b. Sa

philofophie. VI. 299. a.

Bacon
, ( François

) obfervatïons fur le chancelier Bacon

& fur fes ouvrages. I. xxjv. xxv. V: 647. a. Sur fa divi-

fton des fciences. I. lj. Ce qu’il penfoit de T.ufage des caufes

finales en phyfique. II. 789. a. Sa philofophie. Y I. 299.
a. Son fentiment fur la chaleur. III. 23. a. Parallèle de ce

philofophe & de Galilée. Suppl. III. 172. b. Obfervations

fur fon novum organum. Suppl. II. 93 1. a. Voy BACONISME.
BACONISME ,

hiftoire du chancelier Bacon. Services

qu’il a rendus à la philofophie. IL 8. b. Son ouvrage inti-

tulé de l’accroijftement & de la dignité des fciences. Second

ouvrage intitulé : nouvel organe des fciences. Principaux axiomes

répandus dans ce livre qui font connoître l’étendue des vues

de ce grand génie. Ibid. II. 9. a. Obftacles qui s’oppofoiént

aux fuccès de la méthode de Bacon, Ses travaux dans la

philofophie naturelle. Ibid. b. Ses eflais de morale. Son livre

fur la fagefîe des anciens. Son hiftoire de Henri VII
,
roi

d’Angleterre. Ibid. II. 10. a.

BACOTI
, ( Hift. mod.') grande magicienne du Tonquin.

Comment elle évoque les âmes des morts
,
pour favoir en

quel état elles fe trouvent. II. 10. a.

BACOVO
, ( Botan.

)
efpece de bananier. Suppl. I. 782. a.

BACQUET , vaiffeau. Marchands & artifans qui en font

ufage. IL. 10. a.

Bacquet
,

uftenfile d’imprimerie. Defcription & ufage.

Bacquet chez les marbreurs de papiers ,
chez les doreurs t

en ternie de chauderonnier. II. 10. b.
.

BACTRE
, (

Géogr. )
obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. 1. 742. b.

BACTRIANE
,
population de ce pays dans les ftecles

reculés. XIII. 89. b.

BACU
, (

Géogr. ) faute à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Source de naphte
,
près de cette ville. Suppl.

I. 742. b.
. , ,BADAW ou Badaut ,

pourquoi les Pariftens ont été

appellés de ce nom. Suppl. I. 742. b.

BADEN
, ( Géogr. ) ville capitale du marquifat de Badea

en Souabe. Suppl. IV. 36. b.

Baden en Suide : dés qui fe trouvent dans fon voifinage.

XVI. 188. a. Suppl.W. 684. b.

BADERA
, (

Botan. )
plante du Malabar. Lieux 011 elle

croît. Ses diftèrens noms. Suppl. I. 742. b. Sa defcription»

Qualités ,
culture & ufages de cette plante. Obfervations fu»

la maniéré de la claffer. Ibid. 743. a. _
BADIANE

,
{Mat. rnédic. )

defcription de ce fruit. D’ou

on le tire. Defcription de l’arbre qui le produit. La femencé

de badiane confidérée comme matière médicale. II. 11. a.

Ses propriétés. Ibid. b.

BADIRI , (
Botan. )

plante de la famille des arons. Sr

defcription. Suppl. \. 743- Ses qualités & ufages. Manieie

de la claffer. Ibid. b.

BADIUS, imprimeur. VIII. 623. a.

BADUKKA, {Botan.) plante du Malabar. Ses différens

noms. Defcription. Suppl. I. 743. b. Qualités & ufages. Erreur

de Linnæus. Ibid. 744. a.

BADWEIS
, (

Géogr. )
ville de Boheme. Faute à corriger

dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl. I. 744- a •

BAGACE , (
Suer. )

nom des cannes de fucre qui ont

paffe au moulin. Ufage qu’on en fait. IL 12. a.

Bagace : cafés à bagaces. XV . 609. b.

BAGAGE
, (

Art mïlit. )
ftgnal qu’on donnoit aux fol-

dats romains de plier bagage. III. 819. b. — Officier chargé

de faire atteler & défiler le bagage d’une armee. XV I. 798 a.

BAGDAT , cette ville bâtie ou réparée par Albongiafar-

Almanzor.IX.866. d. Califes qui y régnèrent. Suppl 1 16.

a. 18. a , b. Prife par Togrul-Beg ,
chef des Turcs. IX. 688.

BAGÉ, (
Géogr. )

petite ville de Brefle. Obfervations

fur les feigneurs & la feigneurie de Bagé. Suppl. I. 744-

‘

BAGHARGAR
, (

Géogr. )
contrée de la grande 1 ar*

tarie. Ses bornes. Suppl. L 744- b - ...
BAGLIVI ,

médecin : fon fyftême fur les jours critiques.

IV 476 b. Obfervations fur ce favant ,
confidéré comme

anatomifte. Suppl. I. 403- *• & phyfiologifte. Suppl. ïV. 3 34;

BAGNE, {Archit.) bâtiment ou Ion tient a la chaîne

les efclaves ou forçats. Origine du nom fous lequel il elt

ici défiené Defcription *du bagne de Conftantmople. Bagne

de Tunis, de Tripoli & d’Alger. Defcription de la pnlon

de ce nom , bâtie dans l’arfenal de la marine a Breft. Suppl.

X b
' BAGNOLOIS ,

hérétiques du huitième fiecle ainfi nom-

més de Bagnols où ils étoient en grand nombre, ils etoient

Manichéens. Leurs erreurs. IL 12- A
BAGOÉ
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BAGÔÉ
, (

Myth. ) voyei BegQÉ. .

BAGRE
, (

Ichtky. )
poiffbn du Brefil. Auteurs qui ont

donné la figure des fix efpeces connues fous ce nom. Suppl.

I. 745. ^Defcription de chacune de ces efpeces. Qualité de

leur chair. Ibid. b.

BAGUE ,
il paroît que l’ufage en étoit inconnu du tems

d’Homere ;
mais les Egyptiens s’en fervoient du tems de

Jofeph. Noms que lui donnoient les Grecs & les Romains.

Origine des bagues à pierre félon la fable. Différentes fortes

de bagues en ufage autrefois.il. 12 .a.

Bague
,
quelques Romains avoient des bagues pour toutes

les faifons. XII. 586. b. Les bagues des Romains fervoient

à cacheter. Ibid. Paillon du fénateur Nonius pour fa belle

bague. 591. b. Bagues repréfentées VIII. vol. des planches.

Orfevre-Jouaillier
,
planche 3. Utilité des courfes de bagues.

VI- 249. b. — Voye^_ Anneau.
Bagues & joyaux

,
terme de droit

;
la ftipulation des bagues

& joyaux tient lieu de la flipulation de préciput. II. 13. a*.

Autres ufages du mot Bague. IL 13. a.

Bagues & joyaux, voyeç JOYAUX. VIII. 900. a. Obferva-

tîon fur la loi qui décide que fi le fiancé vient à décéder

pojl ofculum ,
la fiancée peut retenir les bagues & joyaux de

fon fiancé. Vï. 66 x. a.

BAGUENAUDIER
, ( Botan. j nom de cette plante en

différentes langues. Son caraéiere générique. Defcription de

fept efpeces de brguenaudiers. Lieux où elles croulent natu-

rellement. Leur culture. Suppl. I. 748. b.

BAGUETTE divinatoire. Il n’en eft fait aucune mention
avant l’onzieme fiecle. Divers noms qu’elle a reçus. Com-
ment on s’en fort. Phénomène de cette baguette. Comment
M. Forrney l’explique. II. 13. a. Diverfes propriétés qu’on lui

attribue. Ibid. b.

Baguette divinatoire

;

fauffeté de fes vertus. IV.
3 24. a. Arti-

cles fur cette baguette. XIII. 736. b. 737. a, b. Suppl. III.

478. b. 479. a
,

b..

Baguette magique. IX. 85 4. a. Divination par des baguettes.

XIII. 735. b. IL 199. b.

Baguettes arithmétiques de Néper. XI. 9G. a, b.

Baguettes logarithmiques. Suppl. III. 768. a, b. — 771. a.

Baguette noire
, (

huijjler de la j en Angleterre. Sa charge.

Sa marque. IL 13 .b.

Baguette , officiers à la baguette. XI. 4- 3
- b-

Divers inffrumens appelles du nom de baguettes. IL 13. A
Baguettes de fufil. I. 704. a. Suppl. III. 159. a, b.

BÀGUIER , voyei Écrain.
BAGUEWALL (

Ichthy. ) Auteur qui a donné la figure

de ce poiffom Suppl. I. 749. a. Lieu où il a été pêché. Sa

defcription. Maniéré de ie clafler. Ibid. b.

BAHAREIN, (
Géogr

. )
ifle d’Arabie. Suppl. I. 508. a.

BAHEL
, ( Botan.

)
plante annuelle du Malabar. Différêns

noms que les botaniftes lui ont donnés. Lieux où elle croît.

Suppl. 1
. 749. b. Sa defcription. Ses qualités & ufages. Erreur

de Linnæus. Ibid. 730. a.

BAHEL SCULLI
, (

Botan. ) arbriffeau épineux. V ertus de

fa racine & de fes feuilles. IL 14. b.

BAHEM
, ( Critiq. Jdcr. ) explication de ce mot tiré du

livre des Machabées. II. 13. a.

BAHIR , illuflre. Deux livres de ce nom chez les Juifs.

IL 13. a.

BAHU ,
efpece de coffre. Voye^ les planches du coffre-

îier, vol. III.

BAHURIM , (
Géogr. facré) village allez près de Jérufalenn

Suppl. 1
. 730. b.

BAJA, (Botan.) nom brame d’une efpece de lifercn. Ses

noms en différentes langues. Lieux où croît cette plante. Sa
defcription. Ses qualités & ufages. Suppl. I. 730. b.

BAIE ^ différence entre une baie &un golphe. VII. 732. b.

Baie
, (

Archit

.

) tableau de baie. XV. 806. b. Baie dans

un mur. XVII. 374. a.

BAJET
, (

Conchyl. ) efpece d'huître ainfi nommée par les

Negres onalofes du Sénégal. Auteurs qui en ont donné la

figure. Lieux où on la trouve* Sa defcription. Suppl. I. 731. b „

Bajet
,
(Jean )

anatomiffe. Suppl. I. 408. b'.

BAIGNEUR. Obfervation fur les chanfons des perfonnes

qui fervoient aux bains chez les anciens. II. 13. b.

Baigneur, Étuvijle.Yoyez vol. VIII. des planch. article

Perruquier ,pl. 9 & fuivantes.

BAÏGNEUX - LES - JUIFS
, (

Géogr. ) petite ville de Bour-
gogne. Origine de fou furnom

3
perlonnages diftngués dont

elle eft la patrie. Autres faits hiftoriques concernant cette

ville. Suppl. I. 731. a .

BAIGNOIRE, cuve de cuivre rouge. Sa defcription &
fes dimenftons. Comment les baignoires font placées dans
les bains. II. 13. b. Elles fe font quelquefois de bois. Bai-
gnoires fixes & mobiles dans les thermes des anciens. Ibid.

j 6. a.

BAIL ,
fens de

,

ce mot en terme de droit. Bail à forme ,

bail à loyer. Durée des baux. Baux pardevant notaire
,
&

fous feing-privé. Les Ànglois en font de vive voix. Biens
Tome L

BAI 13 1
dont on peut faire des baux. Obligation & droits de celui

qui fait le bail. A quoi eft engagé le fuccefieur du proprié-

taire. IL 16. a. Engagement du fermier ou locataire. Ce qu’on

appelle tacite réconduétion-. Bail à rente. En quoi il différé de
l’emphytéofe. Autres lignifications du mot bail. Ibid, b

.

Bail
, fens de cet axiome qui dit

,
que morts & mariages

rompent tous baux & louages. XI. 697; b. Relief de bail.

XIV. 66. AjEonverfion du bail conventionnel en judiciaire;

IV. 166. b. Efpece de bail à cens d’héritage
,
appelle contrat

libellais chez les Romains. IV. 123. b. Bail emphytéotique;
V. 380. a ,

b. &c. Bail à rentes qu’on appelloît précaire. XIIL
267. b. Bail à rentes, appelle fieff'e en Normandie. VL 717. a-.

Bail à ferme. VI. 309. <3, b. Renouvellement d’un bail à ferme;
XIII. 839. h. Bail à cheptel. III. 293. b. Bail à vie. V. 581. A
Bail ou garde d’enfans mineurs. VIL 487. A XIV. 66. b.

BAILLEMENT
,
remede d’Hippocrate contre le bâille-

ment. Sa caufe félon l’ancien fyftême. Autre explication plus

fatisfaifante. IL 17. a-.

Bâillement : origine de biffage de faire le figne de la croix

fur la bouche de celui qui bâille. X; 343. b. Caufe & effet

du bâillement. Suppl. IV. 619. a.

Bâillement ou Hiatus,
(
Gramrn. ) comment on ÿ a re-

méd.é dans toutes les langues. L’élifion fe pratiquoit même
en profe chez les Romains. Dans quel cas nous en faifons

ufoge. II. 17. a. Ufage des lettres euphoniques. Pourquoi nous
difons quelquefois I on pour on. Le v des Grecs étoit quel-,

quefois euphonique. Hiatus formé par les voyelles nafaies 5

comment il eft corrigé. Ibid. A Le b & le d font auffi des

lettres euphoniques, il. 18. a.

Bâillement , hiatus : en quoi ilconfifte.il. 516.1t. Cicéron
blâme Théopompe

,
pour avoir porté jufqu’à l’excès le foin

d’éviter le concours des voyelles. V. 523. a. Obfervations

fur les bâillemens dans notre profe. V. 509. b. Voye

1

HiATUS;
VIII. 198. a, b. — 200. a.

BA1LLET
, ( Adrien )

Suppl. IV. 36. A 366. a.

BAILLEUL , différence du chirurgien au bailleul dans la

maniéré de juger de certaines maladies. IV. 454. A
BAILLI

, ( Hifl. mod. & Jurifp. ) officier chargé de rendre

la jufLce dans un bailliage. Etymologie de ce mot. Origine

des baillis. Offices en Angleterre
,
qui répondent à ceux des

baillis. Prérogatives que les anciens baillis poffédoient. Celles
qui leur reftent à préfent. IL 18. a. Baillis foigneuriaux. Ibid. A

Bailli ou Baitlif. Origine & premier établiffement des
baillifs en France. IX. 504. a. XII. 909. b. Hiftoire de l’offi-

ce des baillifs & fénéchâux. XV. 12. a. Divers baillifs qui
avoient leurs lieutenans* IX. 504. b. Création de quatre baiE
lifs royaux. Augmentation de ce nombre. Baillifs établis par
les feigneurs. IX. 16. a. Les baillifs royaux faifoient autre-»

fois les fondions de procureurs du roi
,
dans les affaires de

leur territoire. XII. 22. b. Anciennement les baillifs & féné-
chaux venoient rendre leurs comptes en la chambre des
comptes

,
& elle nommoit à leurs offices. III. 784. a-. Les

baillifs & fénéchâux qui avoient féance & voix délibérative

au parlement
,
furent privés de la voix délibérative

, comme
il paroît par une ordonnance de 1291. XII. 5. A 6. a. Les
baillifs & fénéchâux étoient révocables autrefois. IV. 898. a.

Les baillifs & fénéchâux font des officiers d’épée
, & doi-

vent être nobles. VI. 27. a. Contrôleur des baillifs & féné-

chaux. IV. 151. b. Leurs clercs. III. 524. a. Baillifs du palais;

805. b. 80 6. a. Obfervations fur cette charge ancienne. Suppl.

IV. 663. A
Bailli

, ( Hifl. mod. ) grade ou dignité dans l’ordre de
Maithe. Baillis conventuels , & baillis capitulaires. IL 18. A
BAILLIAGE

, origine de la diftindion des grands, petits

& moyens bailliages. XII. 909. b. Rôle des bailliages & féné-

chauffêes au parlement de Paris. 26. a.

BAILLIAGERES ,juflices. IX. 93. A
BAILLON, (Jurijp. crimin. )

ufage que la juftice en fait

à l’égard de quelques criminels. Réflexions contre cet ufage.

Suppl. I. 75 1; a.

BAINS.
( Architeühire) Bains naturels, bains artificiels. IL

18. b. Ancien ufage des bains publics. Bains chauds connus du
tems d’Homere. Deforipdon de ces bains parVitruve; Ceux
qui étoient joints aux gymnafes ou paleftres. Ceux qui en

étoient féparés. Arrangement ou difpofition des divers appar-

tenions des bains. Ibid. 19. a. Les anciens fe baignoient avant

le foupen Ils fe faifoient frotter d’huile ,
&c. au fortir du

bain. Bains des Romains. Heure de leur ouverture. Prix

qu’on payoit pour y entrer; Les bains des femmes étoient

entièrement féparés de ceux des hommes. Changemens arri-

vés à cet égard dans la fuite. Soins des magiftrats & des em-
pereurs , pour remédier aux défordres qui fe commettoient

dans les bains. Ibid. b. Bains particuliers des anciens Romains.

Ce que font chez nous les bains publics fur la riviere. Ce
gué nous appelions bains domeftiques. Appartement qui leur

eft deftiné. On y place deux baignoires & deux lits, & ils

doivent avoir un petit jardin particulier. Décorations de ces

appartemens. Ibid. 20. a.

Bain , (Hifl. une. )
baineum. Bain que chaque particulier
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avoit dans, fa maifôn. Balinea

,
bains, publics. Pourquoi les

bains étoient plus néceffaires anciennement qu’aujourd’hui.

Dans la plus haute antiquité, oiï fe baignoit tout fimplement

dans les rivières. Il eft probable que les Grecs furent les

premiers qui s’aviferent d’avoir des baiîls particuliers
; &

les Romains ne manquèrent pas de les copier en et point

,

8c de les furpaffer en magnificence. Du prix auquel on étoit

reçu dans les bains. De l’heure à laquelle les Romains en
faifoient ufage. Suppl. I. 731. b. Détails fur le méchanifme
de ces bains. Explication d’une peinture antique

,
repréfen-

tant quatre chambres de bains, dont on trouve le defïin dans
l’antiquité expliquée du P. Montfaucon. Bains de fumigation

en ul’age autrefois chez les Romains
, & aujourd’hui chez

les Ruliës. Maniéré dont les fauvages du Canada pratiquent

les bains chauds. Les bains communs autrefois dans les villes

& les châteaux. Leur ufage confeillé par Galien aux gens de

lettres. Ibid, 732. Anciennes procédions du clergé allant au

bain. Autres particularités hiftoriques fur les bains. Ibid. b.

Bains
,
defeription des bains des Romains : diverfes ohfer-

vations fur ces lieux. XVI. 268. a, b. 269. a , b. Appartenons
appellés çetez dans les bains. XVII. 708. a. Les bains des fem-

mes, pavés d’argent pur du tems de Séneque.* VIII. 659. a.

Repofoirs dans les bains des Romains.' XIV. 141. a. Leurs

baignoires. II. 15. b. Ufage du ftrigile dans les bains. XV.
346.#, b. Vafe avec lequel les efcîaves jettoient de l’eau

fur ceux qui étoient dans le bain. Suppl. I. 742. a. Diverfes

perfonnes qui y étoient employées. VII. 1018. a, b. VIII.

468. b. 469. a. XXII. 380. b. Robe que prenoient les Romains
au fortir du bain. XV. 764. b. Amufement des bains auxquels

ils fe rendoient vers les trois heures de l’après-midi. XVII.

2.55. b. 2 36. <z. Chanfons dans les bains. II. 15. b. Bains des

dames romaines avant que d’aller à leur toilette. XVI. 382.

a. Bains fameux près d’Hymere. VIII. 209. a .— Voyeq_ Ther-
mes. Appartement de bains modernes. Vol. VIII. des pl. Perru-

quier
,
pl. 9. Bains de Poitevin fur la Seine. Ibid. pl. 10, iï, 12.

Bain de fanté ou de propreté
, ( Médecine') ce qu’on appelle

bains généraux
,
8c. bains particuliers & pédiluves. IL 20. a .

Effet des bains chauds d’eau douce
, & de ceux d’eau froide.

Bains domefliques que l’on compofe de plufieurs façons,

bains d’eaux minérales
,
d’eau de riviere

,
de fleuve ou de

mer ; bains fecs. Explication de l’aélion des bains. Ibid. b.

Phrénétiques guéris par ^des bains d’eau froide. Ceux de ri-

vière en été préfervent des maladies de cette faifon. Expli-

cation des effets du bain de mer; des bains de vapeurs. Pré-

cautions à prendre pour tirer quelque fruit de l’ufage du

bain. Ibid. 20. a.

Bain
, (

Médec.
)
différentes fortes de bains

,
diftingués par

la nature du fluide employé
,
par fes différens degrés de cha-

leur
,
par les parties du corps humain auxquelles ce fluide

efl appliqué
, & par la maniéré dont fe fait cette application,

Suppl. I. 732. b.

Théorie fur les propriétés & les ufages du bain.

Recherches relatives à cet objet
, Jur la nature & les facultés

du corps humain.

i°. Des fibres. 2
0

. Des caufes qui peuvent agir fur leur

propriété réfiftante & leurs facultés aéfives. Suppl. I. 732. b.

3
0

. Toutes les ronflions animales & vitales font le produit

du jeu de fibres, & elles s’exécutent avec une liberté pro-

portionnée à leur ton. 4
0

. Organes 8c fondions animales qu’il

faut principalement confidérer
,
pour apprécier la maniéré

d’agir des bains.
3

0
. D’où dépend l’aétion plus ou moins forte

des vaiffeaux fur la maffe des humeurs
,

6°. & le plus ou

le moins de fenfibilité des nerfs. 7
0

. Struéhire & ufages de

la peau

,

Ibid. 753. a. 8°. & du tiffu cellulaire. 9
0

. Correfpon-

tlance des-parties du corps humain. io°. Caufes du plus ou

moins de fluidité & dacreté des humeurs. De la proportion

qui doit être entre la maffe humorale & les vaiffeaux. Ma-
ladies qui réfùltent de cette proportion détruite. n°. Effets

de la circulation des humeurs fur leurs qualités propres. 1

2

0
.

Organes où s’opère le plus fenfiblement l’élaboration de la

maffe humorale. 13
0

. De la chaleur animale. Sa caufe. Ses

différens degrés. Ses effets. Ibid. b. 14°. Caufes des différens

degrés de perfeélion de l’hématofe
,
des fccrétions & des

excrétions. 13
0

. Principe d’aéiion dans l’être fpirituel uni au

corps humain. 16
0

. De la fanté du corps , & des caufes qui

peuvent y contribuer. iÿ°.Des effets du feu fur nos organes.

Les molécules ignées
, en vertu de la loi de l’équilibre

,

paffent d’un corps qui en contient beaucoup
,
dans celui où

elles étoient réunies en moindre quantité. Ibid. 754.a. 18
0

.

Leur aéfion fur la maffe humorale
, 19

0
. fur les folides

,

20°. fur les nerfs, 21°. & fur tout le fyftême nerveux. 220
.

Paffage des molécules ignées du cor-ps humain dans les corps

ambians. 23 °. Effets de cette diminution de chaleur animale
,

fur les humeurs ,
Ibid. b. 24°. fur les folides

, 23
0

. fur les

nerfs
,
26°. & fur tout le fyftême nerveux. 27

0
. Réfultat des

©bfervations précédentes. 28°. De l’air & defes propriétés rela-

tivement au corps humain. 29
0

. Sapefanteur diminuée en rai-

fon inverfe de fa raréfaction. 30°. Caufes de fon plus ou
moins d’élafticité. Ibid. 75 y a. 31

0
. Effets de l’élaftiïité de

$
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Pair contenu dans les humeurs.

3
2
0

. Sa fluidité augmentée
en proportion de fa raréfaction. 33

0
. Comment l’air atmo-

fphérique agit fur nos corps ,34°. & l’air intérieur fur nos
humeurs.

3 3 . Comment il cimente les parties conftituantes
de nos folides, & pour régénérer celles que la putridité avoit
alterees. 30 . Des propriétés de Veau. De fa pefanteur, flui-
dité

,
infipidité. 37

0
. D’où dépend fa faculté de s’unir aux

mucilagineux & aux huileux. Ibid. b. 38°. Propriétés qu’elle
acquiert par fon Union avec différentes fubftances. 39

0
. Sa

température proportionnée à la quantité de molécules ignées
qui iont penetree. 40°. Propriétés que lui donnent fa pefan-
tem oc fa fluidité. 41

0
. Effets de la compreffion qu’elle exerce

furie corps humain auquel elle eft appliquée. 42
0

. Ses effets
fur les fibres

, le tiffu cellulaire & la maffe humorale,
.

43 °.
Les mêmes effets augmentés ou diminués par fa tempéra-
ture. 44

0
. Effet de fon union au principe aérien, 43

0 &
aux mucilagineux. Ibid. 736. a. 46°. Aftion de l’eau fur le
corps

, lorfqu elle fert de véhicule à des huiles éthérées :

47 • loi fqu elle eft melee avec desfels.48 0
. Efficacité des eaux

minérales, félon la nature particulière des minéraux. 49
0

. Tous
ces effets augmentes ou diminues par la température de ces eaux.
Ibid. b. 30

J

. Comment on peutfe rendre raifon delà maniéré
d’agir des différentes efpeces de bains, 8c de leur efficacité. 51

0
.

Commentai air peut devenir la matière d'un bain médicinal. 32
0
.

Effets d un bain d air froid.
3 3 h Ceux d’un air dont la chaleur

eft augmentée. 34°. Air charge de liqueurs fpiritueufes, d’aci-
des, de vapeurs aqueufes

, ou qui fe trouve dans l’état de fixité.

33
0

. Le bain aqueux Ample agira comme le bain d’air
, non-

feulement par les qualités propres de l’eau
, mais encore

par fes qualités accidentelles. Ibid. 737. a. 3
6°. Effets des

bains partiels d’eau pure
, foit tiede

, foit chaude
,

foit fraî-

che
,
foit froide. 37

0
. Des douches & fimples afperfions d’eau

pure. 38k Des bains entiers 8c partiels
, faits avec une eau

chargée du principe aérien. 39
0

. Des bains mucilagineux.
Ibid. b. 6o°. Effets des bains d’eaux minérales. 61 °. Des pro-
priétés des bains de mer. 62°. Réflexions fur l’ufage des bains
en general, Ibid. 738. a. 8c fur leur utilité. De celle des
bains froids en particulier. De l’établiffement de bains pu-
blics. Ibid. b.

h

Bain de feinte. Sentiment de Locke fur l’ufage journalier des
bams a l’eau froide. V. 193. <2. Danger des bains froids quand
on eft échauffé. VII. 328. b. Des bains d’eaux thermales. X.
537 * a * appelles thermee par les anciens

, où il y avoit
des bains d’eaux thermales. XVI. 267. a. Bains de Thermie.
270. a. Terme ou la chaleur d’un bain n’eft plus fupportable.
III. 32. b. Incommodités qu’on éprouvé dans une eau ther-
male trop chaude. Suppl. II. 309. b. Etuves dans les bains.
VI. 97. b. Bains de vapeurs

, voye^ ce dernier mot. Machine
inventée à Paris pour adminiftrer les bains médicinaux fans
fortir de chez foi. V. 82. a. Des demi-bains. VIII. 788. b.

Obfervations far les bains & demi-bains d’huile dans certaines
maladies. XI. 433. b. Des bains de pieds. XII. 237. b. 336. b.

Exemple d’un bain de pieds qui guérit tout-à-coup une vio-
lente douleur de tête. XIV. 309. a. Des bains de vapeurs.
VII. 366. b. De 1 ufage des bains chauds

,
des bains de vapeurs,

8c des bains de pieds. XVII. 197. b. Des bains de fable ; leurs
ufages. XIII. 337. b. 338. XIV. 464. a. Voyez quelques
appareils de bain, vol. III des planches, article Chymie

,

pl.

6, 9 & 10.

Bain
, ( Chym. ) chaleur modérée par un intermede entre

le feu 8c la matière fur laquelle on opéré. Bain de mer, ou
par corruption bain-marie. I. 21. a. Bain de vapeur. Chaleur
de l’eau bouillante 4ans les moindres 8c plus grandes hau-
teurs du baromètre , & fur les montagnes. Sa plus grande
chaleur eft au premier inftant qu’elle commence à bouillir.

Bains de fable ou de cendre. Bains vaporeux. Métal en bain.
Autres ufages du mot bain. II. 21. b.

Bain
,
fourneaux pour les différentes fortes de bains. VIL

234. d.

Bain-marie

,

quels font les cas où l’on doit avoir recours
au bain-marie pour l’évaporation. VI. 13 1. a. Obfervations
fur les diftillations au bain-marie. VI. 928. a , b. Comment
on doit ménager au bain-marie le principe ©dorant des médi-
camens. XI. 333 .b. Bains-maries Laits d’un grand chauderon,
au milieu duquel jfhffe une tour de fonte qui contient le feu,
comme une tour d’athanor. VII. 248. 4. d. Bain-marie

,
on

diploma des anciens
, repréfenté vol. III des planches

, article

Chymie

,

planch. 9. Bain-marie à plufieurs cucurbites , Ibid.

pl. 13. bis.

Bains pour les chevaux. V. 209. a, b.

Bain, {Chevaliers du) ordre militaire en Angleterre
,
borné

d’abord à quatre
,

enfuite augmenté à quarante-deux cheva-
liers. Leur devife. Leur coutume de fe baigner avant de
recevoir les éperons d’or. Circonftances dans lefquelles on
conféré cet ordre. Occafion de fon inftitution. Cet ordre

commença de renaître fous George premier. II. 22. a.

Bain , (
chevaliers du

) III. 313. a.

Bain,
(
ordre du ) yoyeç planch. 34 de blafon

,
vol. II. dos,

planches.



V

BAL
BAÏRÀ

, (
terre de )

XVI. 180. b,

BAIRAM
,
{Hifi. mod. ) grande fête annuelle des rnaho-

métans. II. 22. a. C’eft la pâque des Turcs. Grand &. petit

Bairam. Jour où il commence. Comment les Turcs célèbrent

cette fête. Contrats entre la célébration du ramadham &
celle du bairam. Les Turcs tuent l’agneau pafchal en mémoire

du facrifice d’Abraham. IL. 22. b.

BAISE-MAIN
, ( Hifi. ) marque d'honneur ou de refpeft

,

répandue par toute la terre ,& partagée entre la religion &
la fociété. Faux dieux qu’on faluoit en baifant la main: Les
officiers dans l’églife donnent leur main à baifer aux autres

minières qui les lervent à l’autel. Ufage des baife-mains dans

la fociété
,
dès les teins les plus anciens

, & chez les Romains.
IL 22. b. Coutume de baifer la main du prince. Baife-mains

en ufage chez les Negres & au Mexique* du terris de Fer-
nand Cortez. Baife-main

, offrande qu’on donne aux curés.

Ibid. 2,

3

.a.

BAISEMENT des pieds. XII. 338. *.

BAISER
, (

Géométr.
)

ce qu’on entend quand on dit que
deux courbes fe baifent. I. 23. a.

Baifer. Baifer que fe donnoient chez les Romains les futurs

époux, après avoir été accordés. XI. 680. b. Baifer de paix en
ufage dans le chriffianifme

, 681. a. particuliérement chez les

premiers chrétiens. XV. 121. a. Comment il fe donnoit dans la

liturgie gallicane. XI. 770. b. Baifer tendrement, expreffion
correfpondante en.latin. XV. 561. a. Caufe phyfique du plaifir

du baifer & de certains effets qu’il produit. IV. 33 .a.

BAISSER, abaiffer
,
{Synon.

) différence entre ces mots.
II. 23. a.

BAISSOiRS
, réfervoirs d’eau dans les falines. Defcription

de ces réfervoirs ou magafms. IL 23 . b.

BAIVE
, ( Hifi. mod.

) faux dieu des Lapons
, dont ils n’ont

aucune figure particulière. Thor & Baive ne font qu’une
même divinité adorée fous différens afpefts. II. 23. b.

Baive
, (Myth

.

) les dieux Thor & Baive des Lapons

,

diftingués par quelques auteurs. Suppl. I. 738. b.

BAKELEYS, {Hifi. nat. Econ. dornefl. ) efpece de bœufs à
boffe, ou bifons. Education que leur donnent les Hottentots.
Ufages qu’ils en tirent. Suppl. I. 758. b.

BAKER,
(
Thomas

)

XV. 333. a.

Baker, ( Henri ) anatomifte. Suppl. I. 410. a. Phyfiolo-

gifle. Suppl. IV. 3 39. a.

BAKKER, ( Jean ) XVII. 41 1. a.

BAL, origine des bals. IV. 625. b. Comment on les corn-

mençoit autrefois. IL 397. a.

BALA, (
Botan

. ) efpece de bananier. Suppl. I. 782. b.

783. a.

BALAAM, ( Hifi. facr. ) obfervation fur ce prophète.
Suppl. II. 194. a.

BALADINS, & danfeurs de corde chez les Romains. XIII.

239. a, b. Baladins d’Etrurie. VIII. 230. b. Baladin, voye^
Farceur

,
Histrion

, Mime.
BALADOIR.ES, danfes: leur origine. IV. 627. b. Ana-

thème prononcé contre ces danfes. 624. b.

BALAFO
,
{Luth.

) inftrument des Negres. Sa defcription.

Son ufage. Suppl. I. 738. b. Voye^pl. I de Luth, dans le Suppl.

BALAGATE ,
ou Balagaiste,

( Géogr.
) province de

l’empire du Mogol. Revenu que l’empereur en tire. Ses
produirions. Moutons remarquables qu’on y voit. Suppl. I.

759
-

f-

BALAI
, (

Chiritrg. ) broffes ou vergettes de l’eflomac. A
quel ufage on s’en fert. IL 24. a. Comment on l’emploie.

Grand éloge qu’en font quelques médecins étrangers. Exemple
d’un homme qui s’en fervoit fur lui-même pour gagner fa

vie. Ibid. b.

BALANCE
, ( Méchaniq. ) l’une des fix puiffances fimpfës

en méchanique. Balance ancienne ou romaine. Balance mo-
derne. II. 24. b. Théorie de la balance. Ibid. 23. a.

Balance de M. Rôberval. II. 26. b.

Balance
,
fléau de la balance. VI. 849. a. Points de fufpen-

fion de la balance & des poids. XV. 700. b. Aiguille de la

balance. ï. 209. b. Détails fur les balances d’effai. V. 984. b.

Petite balance appellko. trébuchet. XVI. 373. a. — De la balance
romaine. XII. 430. b. XIV. 341. a. Defcription de cette
balance, par Vitruve. XV. 494. a. Voye

3;
auflt vol. V des

planches
, article Méchanique

,
planch. III. Pourquoi les balan-

ces courtes font moins exaffes que celles dont le fléau eft
long

, & les romaines moins que les balances communes.
VIL 344. b. Le point d’appui eff moins chargé dans la balance
romaine que dans la balance ordinaire. I. 360. a. Balances
appeiiees pefon à reffort & pefon. à tiers-point. XII. 431. a.
Article de littérature & d’antiquité romaine fur les balances

,

au mot Statera. Voyez aulfi les planches du balancier,
vol. II.

Balance hydroflatique
, par laquelle on trouve la pefan-

îeur fpécifique des corps liquides & folides : fa grande uti-
lité. Théorème fur lequel eft fondé l’ufage de cet inftrument.
Maniéré de s’en fervir. IL 26. b. On peut par fon moyen

,

connoître la pefanteur fpécifique d’une liqueur
3 %?, com?
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parer les pefanteurs fpéciftques de deux liqueurs

; 3

0
. com-

1

parer les gravités fpécifiques de deux folides ; 4
0

. compares'
G gravité fpécifique d’un corps folide avec celle d’une liqueur,
balance hydroflatique du docteur Hook

,
qui peut fervir à

examiner la pureté de l’eau. Les expériences de plufieurs
avans qui fe font donné la peine de rédiger en table les
pefanteurs d un grand nombre de matières

,
tant folides que

iquïdes
^
ne peuvent nous fervir de réglé que comme des

a-peu-pres. Quand on veut favoir au jufte la pefanteur fpé-
cinque de quelque corps

, il faut le mettre lui-même à
lepreuve. Ibid.27va. On donne cependant id une table
dreflee par M. Muffchembrock, des pefanteurs fpécifiques de
plusieurs matières comparées à celle de i’eau commune ou 'de
pluie

, dans une température moyenne. Ibid, b.

Balance hydroflatique

,

vol. V des planches
, article Hydrofi

tatique
, pl. 3. De fon ufage. Suppl. III. 473. b. Table des

pefanteurs fpécifiques des principaux corps connus. XII. 446.
a, b. 447. a, b. Table des pefanteurs fpécifiques de différentes
liqueurs en été & en hiver. 448. a. Voyeç Aréomètre &
Pese-liqueetr.

Balance commune
, balance fine ou trébuche!

, balance
fourde

, balance d’eflai
, balance du chandelier. IL 28. a.

Balance hygrométrique. VIII. 388. b.

Balance pour pefer les laines filées. Suppl. III. 699. b.

Balance d’ejfai
, ( Econom. Comm, ) machine dont les

Hoîlandois & les habiles négocians de bled fe fervent pour
le commerce des grains. Le poids du bled fait connoître lit

qualité. Pefanteur d’un fetier de bled de la tête, mefure de
Paris. Défavantage des bleds humides. Avantage des bleds
fecs.. La farine de ces derniers préférable à celle des bleds
humides. Suppl. I. 739. a. Defcription de la balance des grains.
Rapport des poids a la melure. Ibid, b. Opération de l’effaii

Obfervations fur l’ufage de cette balance. Ibid

\

760. a. Ses
avantages pour les grains. Ibid. b.

Balance,
( Afiron .) figue du zodiaque & conftellatiom

II. 28. a.

Balance
, moyen de connoître cette conflellation dans le

ciel. Suppl. II. 367. b.

Balance, {Myth.) fymbole de l’équité. II. 28. a.
Balance, figure fymbolique. XV. 731. b.

Balance de commerce

,

égalité entre la valeur des mar-
chandifes achetées des étrangers & la valeur des produirions
du pays , tranfportées chez d’autres nations. Néceflîté de cette
balance. Diverfes méthodes peur acquérir la connoiffance
neceffaire pour l’établir. i°. Prendre une exaéte notion du
produit que rapportent à proportion les marchandifes expor-
tées & les marchandifes importées. Difficulté d’acquérir cette
notion. Incertitude de cette méthode. 2

0
. Obferver le cours

du change. Cette méthode eff encore imparfaite.
3
0

. La troi-
sième méthode fe prend de l’accroiffement ou de la diminu-
tion de notre commerce & de nos navires en général. II. 28. b.

4°; Obferver l’augmentation & la diminution de notre argent,
foit monnoyé

,
foit en lingots. Ibid. 29. b.

Balance du commerce. III. 131. a. 698. a. Balance du com-
merce de la France & de la Hollande. V. 969. b. De la fortie
des efpeces hors d’un pays

,
pour acquitter la balance de ce

qu’on doit dans le commerce. X. 194. b.

Balance
, clôture de l’inventaire d’un marchand. II. 29. a ,

Balance , déclaration que font les maîtres des vaiffeaux
des effets dont ils font chargés. IL 29. a.

BÀLANVE
, terme de danfe. C’elt un pas fort gracieux

que l’on place dans toute forte d’airs
3 fort ufité dans les

menuets. IL 29. a. N

BALANCIER
,
ouvrier qui fait les inftrumens dont on fe

fert pour pefer les marchandifes. Réglemens & obfervations
fur tout ce qui concerne la communauté des balanciers. II.

29. b.

Balancier
, outils dont il fe fert. XL 718. b. Voye{ les plan-

ches du balancier
, voh IL

Balancier
,
dans les greffes forges. Defcription de cette

machine. IL 29. b.

Balancier, {Horlog.) raifon de la forme qu’on lui donne.
Différentes méthodes dont on a fait ufage dans l’application
du balancier aux horloges, avant que l’addition du reffort

fpiral l’eût porté au degré de perfeffion où il eft parvenu fur
la fin du dernier fiecle. IL 30. a. De la matière du balancier.
Raifons de la préférence qu’on doit donner à ceux d’acier

fur ceux de laiton. De la forme du balancier. Sa circonfé-

rence devroit être une efpece d’anneau cylindrique. Ibid, b.

Balancier
t,
obfervations fur les figerons des balanciers;

moyen trouvé pour conferver de l’huile à fes pivots. XVL
327. a. Virole du balancier qui fert à mettre la montre d’échap-
pement. XVII. 330. a, A Nombre des vibrations du balan-
cier dans une heure. IL 148. a. Étendue du branle du balancier

dans une montre ordinaire. 397. b. Avantages du pendule
fur le balancier. XII. 299. a. La théorie du balancier expli-

quée aux articles régulateur , échappement t, arc de levée , arc de

Jüpplémejit.

Balancier

,

defcription du balancier de compas ou de bou.fl

1

O'
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foie. Dm balancier d’une éclufe

, & d’un balancier de pompe.

1Suppl

.

I. 761. a.

Balancier ,
en hydraulique. 11

. 30.b.

Balancier , ( Monnoyage ) defcription de cette machine

avec figures. II. 30. b.

Balancier

,

en quel tems fe fit en France le premier éta-

bliffement d’un balancier pour les monnoies. Y1II. 132. b.

Fabrication des monnoies au balancier. X. 663. b. Ufage de

la foffe qui effc devant le balancier. VII. 208. a. Différence

entre l’opération du monnoyage & celle de frapper des

médailles au balancier. X. 663. b.

Balancier
, ( terme de Papetier

)
defcription de cet inftru*-

ment & fon ufage. IL 31. L,

Balancier

,

partie du métier à bas. Ce qu’il étoit dans les

anciens métiers. Maniéré dont on l’a corrigé. II. 31. b.

BALANCINES, ou Valancines

,

(
Marine ) manœuvres ou

cordes qui defcendent des barres de lune & des chouquets

,

&c. Leur ufage. Situation & forme des diverfes balancines

qui fe trouvent dans le vaiffeau. II. 31 .b.

BALANEOTE
, ( Géogr. ) erreur dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 761. a.

BALANGIAR
, ( Géogr. ) obfervation fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 761. a.

BALARUC
,
de l’ufage & de l’effet des bains deBalaruc.

X. 337. b. 338. a
,

b.

BALAUSTES
,
{Mat. médic. ) fleurs du grenadier fauvage.

Leurs propriétés médicinales. Comment on doit les choifir.

Leur analyfe. IL 32. a.

BALAYAGE, déejfle du { Myth. ) Suppl. IL 708. b.

BALAYEURE
, obfervations fur l’ufage que S. Paul fait

de ce mot, en parlant dés fideles méprifés & perfécutés.

XII. 379. a.

BALBEC
, ( Géogr. Antiq. ) voyeç les ruines de cette ville

,

repréfentées dans les planches d*antiquités du Supplément.

SuppL I. 761. a.

BALBUENA, (Bernardo de') XVI. 81 1. a.

BALBUS , ( Cornélius ) dernier citoyen romain qui reçut

les honneurs du triomphe. XVI. 632. b.

BALCON, (
Archit

. )
Étymologie du mot. Defcription de

la chofe. IL 3 2. b.

Balcon ,
efpece de balcon appellè meniane dans l’ancienne

architeélure romaine. X. 333. b. Ouvrage de ferruterie qui

appartient au balcon. XVII. 819. a. Vol. IX. despi. Serrurier

,

pl. 12.

BALDE , de Ubaldis , ( Pierre

)

jurifconfulte. XII. 391. b.

BALDINI, ( Baccio ) graveur. XII. 866. b.

BALDIVIA
,
ville d’Amérique. Son commerce avec Lima.

III. 338.
BÀLDUS, ( Bernardin )

favant , né à Urbin. XVII. 489.

a, b.

BALE, {Jean) hiflorien du feizieme fiecle. XV. 637.

a , b.

BALEARES , ifles. Leurs habitans habiles dans l’exercice

de la fronde. VIL 337. a. Le nom PityuJ/æ ,
donné à deux

de ces ifles. XII. 666. a.

BALEINE
, ( Hifl. nat. )

grandeur ,
defcription & dimen-

fion de celles qu’on prend fur la côte de Bayonne. Celle

?
ue l’on trouva en 1620 près de l’ifle de Corfe. IL 32. b.

)n dit qu’on a vu dei» baleines de 200 , & à la Chine de

060 pieds de longueur. Celles qu’on pêchoit autrefois dans

le nord étoient plus grandes que celles qu’on y trouve à

préfent. On ignore la durée de. leur vie. Ce qu’on a trouvé

dans leur eflomac; d’ou l’on peut inférer quelle efl leur

nourriture. Leurs accouplemens. Société du mâle & de la

femelle. Tems où elles mettent bas. Nombre & alaitement

des baleinons. Baleines du Groenland. Leur defcription très-

détaillée. Ibid. 33. a. Leurs accouplemens. Tems de la gefla-

tion de la femelle. Du fœtus. Comment elle donne à tetter.

Qualité de fon lait. Comment elle emporte fon petit. Autres

efpeces de baleines. Pêche de la baleine. C’efl de toutes les

pêches la plus difficile & la plus dangereufe. Ibid. b. Les

Bafques font les premiers qui l’aient entreprife. Avantages

de cette pêche pour les Hollandois. Pourquoi les Bafques

l’ont à-peu-près abandonnée. Appareils & préparatifs qu’ils

faifoient pour cette pêche. Maniéré dont elle s’exécute. Ibid.

34. a. Comment ils fondent dans leur navire même le lard

de la baleine attachée à un des côtés du bâtiment
, (

ce que

les Hollandois n’ont encore ofé,) & font des diflributions à

tout l’équipage. C’efl à un bourgeois de Cibourre que l’on

doit la maniéré de fondre les graiffes dans les vaiifeaux. Les

Hollandois apportent le lard par petits morceaux dans des

barriques. Maniéré dont ils le fondent. Ibid. b. Les Bafques

faifoient autrefois la pêche le long du Groënland. Avantages

& dangers qui en réfultoient. De-là ils vinrent en pleine

mer vers l’ifle de Finlande 3 mais rebutés encore
, ils le font

établis dans le détroit de Davis. Les Hollandois envoient

tous les ans fur les ports de France 7 à 8000 barrils d’huile

& du favon à proportion. Cette pêche étoit regardée autre-

fois comme au-deffius des forces humaines. Voye^ ce qu’en

dit Job. Ibid. 33 . a. Ce que les anciens nous difenî des

baleines. Pêche d’une baleine fous l’empereur Claude. Peu

d’utilité qu’ils retiroient de cet animal. Comment on prétend

que les Bifcayens du Cap-Breton
,

près de Bayonne , &
quelques autres pêcheurs ont été engagés à la pêche des

baleines. Ibid. b. Ce qui fe pratique au retour des navires

baleiniers. Ibid. 36. a.

Baleine, efpeces de baleines appellées Jubarte. IX. 1. a.

Cachalot. Suppl. IL 91. a. Sperme de baleine. Ibid. Obferva-

tion fur la langue d’une efpece de baleine. IX. 247. b. Def-
cription de la baleine

, volum. VI. des planch. Régné animal

,

planch. 24,

Baleine
,
pêche de la { Comm.) Suppl. I. 761. a

.

Invention
d’un infiniment propre à lancer fur la baleine

, le harpon à

quinze toifes de tliflance. Maniéré d’augmenter la force de
cette machine. Nations Européennes qui ont fait la pêche
de la baleine dans les mers du nord ,

depuis le feizieme

fiecle. Comme l’année la plus heureufe fut pour les Hollandois

en 1697, l’auteur confidere dans cet article quel fut l’état

de cette pêche dans cette annéê-là
,
afin d’établir fes profits ;

& il les compare enfuite avec les détails reçus de Hollande

de la pêche de 1744, afin qu’on puiffe mieux juger fur quel

pied font maintenant les chofes. Ibid. b. Les fages habitans

de la Hollande ont toujours maintenu & pratiqué cette

pêche, fuivant le confeil que M. Dewitte en avoit donné*

Sommes immenfes qu’ils ont ajoutées par-là aux richeffes du

peuple
,
auffi bien qu’à la force de leur état ,

confidéré comme
puiffance maritime. Ibid. 762. a.

Baleine, {Blanc de) préparation de cervelle de cacha-

lots. Comment elle fe fait. Quel efl le meilleur blanc de

baleine. IL 36. a. Ufage qu’on en fait en médecine. Ibid. b.

Baleine
,

blanc de. Il en efl parlé. IL 303. b. XV. 431. a,

Suppl. IL 91. a.

Baleine, {Aftron.) conflellation. IL 36. b.

Baleine, nouvelle étoile obfervée en 1648 dans le cou de

la baleine. VI. 63. a. Étoile de cette conflellation qui s’affoi-

blit , s’éteint, & reparoît enfuite. Ibid. Suppl. IL. 31 8. b. 896.

a. Moyen de connoitre cette conflellation dans le ciel.

568. b.

BALI, ( ifle de
)
voye

1

JAVA. VIII. 470. a. Caraéleres balis

,

voyeç Siamois.
BALISTE

, (
Art milit. ) machine de guerre dont fe fer-

voient les anciens. Les écrivains de l’antiquité font oppofés

les uns aux autres à l’égard de la balifle Si. de la catapulte

qu’ils confondent fouvent. Noms qu’ils ont donnés à la cata-

pulte. Defcription de la balifle par le chevalier Folard. IL

3 7. a.

Balifle. Différence entre la catapulte & la balifle. IL 767.

a. Les anciens donnoient à la balifle le nom de feorpion. XlV.

809. b. Balifle à main. III. 273. b. Salifies appellées Arganete.

Suppl. I. 330. b. Fuflibale. Suppl. III. 164. b. Lieu où les

anciens plaçoient leurs balifles. Suppl. I. 830. a. Voye£ les

planches de l’art militaire, vol. I. & vol. au Suppl.

Balifle , mouche. X. 774. b. 773. a.

BALISTIQUE, {Méchan.) fcience du mouvement des

corps pefans jettés en l’air fuivant une direélion quelconque.

Ouvrages que nous avons fur l’art de jetter les bombes, dont

le plus recommandable efl celui de M. de Maupertuis. Indi-

cation de fa méthode. IL 38. a. La plupart de ceux qui ont

traité du jet des bombes n’ont point eu égard à la réfiflance

du milieu, ce qui les a éloignés du vrai. Ouvrage de M.
Robins fur cette matière. D’autres auteurs prétendent que

la réfiflance de l’air au mouvement des projectiles efl peu
/• * 1 . 1 t t rv* 11 il 1 * T 7 * .7 7

confidérable. Néceffité de nouvelles expériences. Ibid. b.

Baliflique. De la baliflique des anciens. Suppl. I. 610. a.

61 1. a. Sur la baliflique des modernes, voye1 Artillerie de

campagne. Voyeç fur le jet des bombes. VIII. 321. b. &c. X.

734. a. XIII. 437. b. Ouvrage de Galilée fur la baliflique.

Suppl. III. 174. b. Infiniment baliflique de M. Daniel Ber-

noulli. Suppl. III. 612. b. Solution du problème baliflique.

614. b.
K

BALIVEAU
, (

Eaux & forêts )
jeunes chene ,

hetre ou

châtaignier au-delious de quarante ans. Les ordonnances

enjoignent d’en laiffer croître feize par chaque arpent
,
pour

repeupler les ventes. M. de Réaumur prétend qu’ils font

d’une mauvaife reffource pour repeupler les bois de haute-

futaie
,
parce qu’une très-grande partie périt. S’ils ne périffent

pas, ils ont peu de vigueur & font tous rabougris. II. 38. b.

Les
5

baliveaux ne contribuent pas plus à la confervation des

taillis; & M.de Buffon s’accorde en ceci avec M. de Réaumur.

Citation d’un paffage du premier ,
tiré d’un mémoire fur la

confervation & le retabliffement des forets ,
annee 1 73

9

*

Ibid. 39. a.
.

—
Baliveau, mauvaife qualité du bois des baliveaux, lorî

qu’ils font aux taillis. Obfervation fur les glands qu’ils four-

niffent. IL 297. b. Réflexions contre la réferve des baliveaux.

VIL 130. a. Les réferves établies dans les bois des eccléfiafli-

ques & des gens de main-morte, ne font pas fujettes au

défaut des baliveaux, II. 298. a. VIL 130. b. Comment les

baliveaux
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Baliveaux ont donné Heu aux clarieres. Suppl. II. 4 ?°* f
BALKH , (

Géogr. ) mofquée de cette ville. Suppl. 1 .

808. b. . TT t

BALLA, {
Bûtan. )

efpece de plante. Suppl. H. 141. b.

BALLADE, (Belles-lettr. )
piece devers. Loix de cette

forte de poéfie. Poürquoi la mode en eft paffée. IL 39. a.

,

Ballade, (
Belles-lettr. Poéf ) le fentiment de là difficulté

vaincue entre plus qu’on ne penfe dans le plaifir que nous

font les arts. C’eft ce qui doit no*us faire regretter certains

petits poèmes
,

qui dans leur forme prefcrite
,
avaient de

l’élégance & de la grâce. Tels étoient le fonnet , le rondeau ,

le triolet ,
le chant & la ballade. Ce qu’on appelle aujourd’hui

poéfes fugitives , n’a plus ni forme ni deffein. La facilite que

luit la négligence en fait produire avec une abondance qui

ajoute encore au dégoût de leur inlipidite. Suppl. I. 762. b.

Ballade
, ( Mufiq. ) ce qu’on entend par ballade en

'Angleterre. Anciennes ballades ,
fameufes par leur fimplicité

,

leur naïveté, le pittorefque des penfees. Suppl. I. 762.. b.

ilALLE, (
Gymn .) infiniment dont les anciens fe ferment

dans la danle appellée fphérifiique. Utilité des jeux de balle

pour la fanté. IL 39. b.

Balles. Jeux de balles ufités chez les anciens ,
diftingues

par les noms fùivans. Otirania, XL 7x1. a. Aporrhaxis. I.

534. b. Harpafton. VIII. 56. b. Différentes balles dont les

Romains fe ferment; XII. 200. b. Des exercices de la balle

chez les anciens. XV. 456. b.-— 459. a.

Balle
, ( An milit. )

pourquoi les balles des moufquets

,

carabines, &c. font de plomb. Balle fe prend auffi pour

boulet. Différentes groffeurs de balles. Balles ramées ,
balles

de calibre. Expériences faites poür favoir fi les balles tirées

au poiffon dans l’eau fouffrent de la réfraélion. II. 39.

Conféquences qui en réfultent; i°. que la commotion com-

muniquée à l’eau par la balle eft très-confidérable ; 2
0

.
que

plus la charge eft forte ,
moins la balle fait de progrès dans

l’eau; 3
0

.
qu’il n’y a point de réfraélion fenftble ; 4°. qu’il

ne faut donc tirer dans l’eau ni au-deffus ni au-delfous de

l’objet
; 3

0
.

qu’il ne faut employer qu’une petite charge.

Pourquoi une balle qui paffe à travers un morceau de bois

mobile fur fes gonds &fort épais, ne fe défigure prefque^pas

& ne lui communique aucune impulfion ,
tandis qu’elle s’ap-

platit fur l’eau & occafionne une grande commotion à tout

le rivage. II. 40. b. ,,,-,,111
Balle , la fabrique des balles ne différant de celle des

dragées que par la grandeur du moule ,
voye{ la maniéré de

faire les dragées. V. 101. a, b. Table des différentes fortes de

balles que les bimblotiers fabriquent. 102. b. Des balles fûtes

de zinc & de plomb. XVII. 717. a. Moyen de connoître la

plus grande portée polfible d’une balle. VII. 396. b. Compo-

fition où l’on trempe les balles pour les rendre de calibre.

XVI. 583. b. Tire-balle. 341. b. Théorie du mouvement des

balles
,
iorfqu’elles font tirées avec des canons rayés. Suppl. IL

212. a. Infiniment pour tirer les balles du corps. I. 298. a.

IL 184. b.

Balle àfeu,( dansVartillerie') amas d’artifice de figure ronde

ou ovale de différentes groffeurs. IL 40. b. Maniéré la plus

ufitée pour faire des balles à feu. Autre maniéré pour faire

des balles à feu qui peuvent s’exécuter dans les mortiers.

Autre maniéré de compofition de balles à feu qui fe jettent

avec le mortier
,
rapportée dans le bombardier françois de

M. Belidor. Ibid. 41. a. Maniéré de s’en fervir félon les

différentes vues dans lefquelles on en fait ufage. Ibid. b.

Compofition de balles à feu qu’on jette avec la main. Ibid.

42. a.

Balle luifante ,
chez les artificiers. Maniéré de faire cet

artifice. II. 42. a.

Balles d’imprimerie ,
décrites avec figure. II. 42. a.

Balles d’imprimerie : cuir des balles. IV. 336. a.

Balles teigneufes ,
( Imprimerie ) c’eft lorfque l’on voit fur

les balles des taches noires & blanches
,
parce que les cuirs

refufent l’encre : comment on remédie à ce défaut : les balles

peuvent encore devenir teigneufes fi la laine de dedans

fort par les bords. IL 42. b.

Balle
, (

Paumier )
defcription. Poids qu’elle doit avoir.

Maniéré de la faire. IL 42. b.

Balle des paumiers, appellée éteuf. VI. 31. a. Couper

la balle, au jeu de paume. IV. 332. a. Voye£ VIII vol.

des planches , article Pàumier.
Balle

5 ( Commerce )
poids d’une balle de coton filé ,

d’une de foie crue ;
balle de groffe toile. Poids d’une balle

de laine en Angleterre. Vendre des marchandifes fous cordes

en balles
, ou en balles fous cordes. Marchandifes de balle.

Balle de dez. Porte - balles. II. 42. b.

Balle
, ( Économ . mfliq. )

pellicule qui enveloppe le grain.

Ufage qu’on en fait. II. 42. b.

BALLEL , (
Botan.

) efpece de liferon convolvulus. Ses

différens noms. Suppl. I. 762. b. Defcription ,
qualités &

ufages de cette plante. Ibid. 763. a.

BALLET, danfe exécutée par plufieurs perfonnes qui repré-

fentent une aélion naturelle ou meryeilleufe , &c. Il, 42. b.

Tome I,

Tout ballet fuppofe la danfe & le concours cle deux ou

plufieurs perfonnes ,
qui repréfentent une aéHon par les

geftes
, les pas , & les mouvemens du corps. Le bauet &

la danfe font un amufement très-ancien, Danfes des Egyp-

tiens
; celles des Grecs qu’ils appelloienf ftrophes & anti-

ftrophes. Danfe de la grue qu’inventa TJxefée. Les ballets

furent conftamment attachés aux tragédies & aux comé-

dies des Grecs. Le mot ballet vient de ce qu’originairement

on danfoit en jouant à la paume. Mots qui en font dérivés.

Inventeurs des ballets chez les Grecs. Ibid. 43. a. Ils avoient

quatre efpeces de danfes ,
& une grande quantité de ballets

dont ils ne fe fervoient que comme d’intermedes. De l’ori-

gine des ballets. Comment cette danfe fe répandit
,
s’em-

bellit & fe perfeéfionna. Ouvrage de Lucien fur la danfe »

où il traite fort amplement des ballets. On peut divifer les

grands ballets en hiftoriques, fabuleux & poétiques. Ibid. b„

Réglés particulières ,
parties effentielles & intégrantes du

grand ballet. Ses divifions & foudivifions en aéles & entrées ;

quadrilles qui forment les entrées. Il n’eft point de genre

de danfe, de forte d’inftrumens , ni de caractère de iym-

phonie qu’on n’ait fait entrer dans les ballets. Attention

des anciens à l’égard des divers inftrumens qu’ils employoient.

Comment les modernes les ont imités. Defcription abrégée

de deux ballets ,
l’un intitulé, gris de lin, Ibid. 42. a. l’autre

îa verita netnïca délia apparenta follevata dal tempo. Magni-

ficence de ces fpeélacles. La cour de Savoie femble l’avoir

emporté dans ces fpeélacles fur toutes les cours de l’Eu-

rope. Ballets repréfentés en France fous Louis XIV ,
dans les-

quels il danfa lui-même avec toute fa cour. Ibid. b. Ils furent

pour la plupart imaginés par Benferade. Lors de l’etablii-

fement de l’opéra en France , on conferva le fonds du

grand ballet ;
mais on en changea la forme. Genre mixte

inventé par Quinault. La danfe figurée ou la danfe fimpîe

reprirent la place qu’elles avoient occupée chez les Grecs

& les Romains. Ce ne fut qu’en 168 x qu’on introduifit

des danfe! ifes fur le théâtre de l’opéra. Comment les fùc-

cefleurs de Quinault l’imiterent
,
jufqu’à ce que la Mothe

créa un genre tout neuf. L’Europe galante
,

eft le premier

ballet dans la forme adoptée aujourd’hui fur le théâtre

lyrique. En quoi ce ballet confifte. Différence entre la tra-

gédie lyrique & le ballet. Ibid. 43. a. Entrées comiques
de Danchet. Les Italiens paroiffent penfer que la mufique

ne doit peindre que ce qu’il y a de plus noble ou de plus

bas dans la nature :
peut-être dans dix ans penfera-t-on

comme eux. Défauts qui fe trouvent dans les ballets de
la Mothe. Changemens qu’on a faits de nos jours au ballet.

De tous les ouvrages du théâtre lyrique , le ballet eft

celui qui paroît le plus agréable aux François. On a cepen-

dant moins de bons ballets que de bons opéras
,
Ibid. b. il

on en excepte les ouvrages de Rameau. Ibid. 46. a.

Ballet, (Danfe) c’eft une aélion intéreffante
,
imitée

par la danfe
,
ou c’eft une danfe figurée

,
qui repréfiente

allégoriquement une aélion. Tels que font aujourd’hui les

ballets fur le théâtre ,
ils méritent à peine d’être comptés

parmi les ouvrages de goût ,
tant on y apperçoit peu d’ef-

prit & de réflexion.— Le maître de ballet a les mêmes moyens
que le peintre

,
pour produire des ouvrages de goût qui

intéreffent ,
il peut même en faire un ufage plus étendu ;

pnifqu’il peut offrir une fuite de tableaux
,
& donner ainii

de la vie àl’enfemble de l’aélion ; — mais à quoi bon recourir

au jeu muet pour repréfenter une aélion qui peut être

incomparablement mieux repréfentée par un drame ? Suppl.

I. 763. b. Il y a plus d’une féponfe à faire à cette quef-

tion. i°. Il y a des aérions très-intéreffantes
,
qui faute d’une

certaine étendue
,
d’une grandeur convenable

,
ne fournif-

fent pas le fujet d’ujn drame ,
mais qui auroient précifé-

ment l’étendue requife pour un ballet. 2
0

. H y a d’ailleurs

des fentimens & des pafîions
,
dont l’expreffion n’exige pas

néceffairement une grande piece
,
dans laquelle trop d’accef-

foires ne fervent qu’à diftraire l’attention ; mais qui traités

en' ballets
,

fourniroient une repréfentation plus vive &
d’un plus grand effet. — Moyens par lefquels de bons ballets

pourroient contribuer avantageusement à l’eftet du fpeétacie.

De la nouvelle forme , & du caraélere qu’il faudroit don-

ner au ballet
,
félon le caraélere du drame qui auroit pré-

cédé. Ibid. 764. a. De la maniéré de repréfenter une aérion

particulière dans un ballet. Pièces dramatiques repréfentées

dans le dernier fiecle fous le nom de ballets. Quels étoient

les ballets des anciens. Ibid. b.

Ballet,
( Mufique ) caraélere de la mufique d’un ballet.

Suppl. 1
. 76 3. b.

Ballet
,
nom qu’on donne en France à une bizarre forte

d’opéra
,
où la danfe n’eft guere mieux placée que dans les

autres
, & n’y fait pas un meilleur effet.— Ces ballets con-

tiennent d’autres ballets ,
qu’on appelle autrement divertif-

femens ou fêtes. Obfervations fur cette ordonnance fi

mal entendue
, & fi peu théâtrale.^ Suppl. I. 764. b. Foute

danfe qui ne peint rien qu’elle-meme , & tout ballet

n’eft qu’un bal, doivent être bannis du théâtre lyrique.

-

N n
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pire forte -des ballets eft celle qui roule fur des fujets

allégoriques
, & où par conféquent il n’y a qu’imitation d’imi-

tation. Ibid. 765. a.

Ballet. Origine des grands ballets en France. VI. 577, b.

IV. <628. a. ïntroduftion de la danfe dans les opéras. IV.

350. a. Ballet que le cardinal de Savoie donnafousle régné
de Louis XIÏÏ. VI. 581. b. Des ballets exécutés fous celui

de Louis XIV. Ibid. Ceux qui firent l’ornement des fêtes

de la cour fous fon fucceffeur. 583. a. Ballets repréfentés
en 1747 , à l’occafion du fécond mariage de M. le Dau-
phin. Ibid. Réglé à obferver par rapport à la compofition
des ballets : ce qui fait la perfeftion d’un tel divertiffe-

ment. IV. 1069. L c
i
ui eft effentiel pour former une

bonne entrée de ballet. Ibid. b. Ballet de M. de Moncrif
de l’empire de l’amour : mufique de cette piece. VI. 464.
b. Diverfes obfervations fur les ballets affociés auxpoëmes
lyriques, XII. 833. b. & particuliérement fur un ballet de
Roland furieux. 834. a. Petits ballets qu’011 appelloit bou-
tades. H. 379. b. Des comédies ballets. III. 671. a, L Entrées

de ballets. V. 731. a. Chœurs d’entrée qui figurent dans

un ballet. IV. 268. a. VI. 748. a. Les ballets placés con-

venablement à la fiuite de l’opéra
,
Suppl. IV. 162. a. & dans

îes entrantes de certaines fortes d’opéra pour en augmenter
l’intérêt. Ibid. b. Obfervations fur les ballets figurés

,
& fur

le projet de leur fubftituer la danfe pantomime. Suppl.

IV. 232. b. 233. a. S’il eft vrai que prefque tous nos ballets

font fans liaifon avec l’aftion. 23 3. a. Du prologue des opéras-

ballets. 538. a. Voye£ OpÉRA.
Ballets de chevaux. Ils faifoient autrefois partie des fpec-

tacles des carroufels. Ceux qui ont été les plus fuperbes.

C’eft aux Sibarites qu’on doit l’invention de la danfe des

chevaux. Comment elle leur fut fatale
,
dans une bataille

Contre les Crotoniates. Exemple femblabie chez les Gar-
diens. Danfes exécutées dans les ballets de chevaux. IL 46.
a. On doit obferver dans ces ballets

,
comme dans les autres

,

l’air
,

le tems de l’air
, & la figure. Les trompettes font les

inftrumens dont on s’y fert. On y emploie quelquefois

les cors - de - chaffe , & les violons. Ballets d’autres animaux.

Ibid. b.

Ballets aux chanfons : les premiers qui aient été faits

par les anciens. Aventure qui y donna lieu : ballets de ce

genre parmi nous. II. 46. b.

Ballets de college
,
fpeftacles qu’on voit dans les colleges

lors de la diftribution des prix. Ceux du college de Louis

le Grand. Ouvrages où l’on trouve des ballets de ce genre.

Ibid. b.

BALLON
, ( Artificier )

defcription de l’effet de cet arti-

fice. Figure qu’on lui donne. Maniéré de le faire. II. 47. a.

Garnitures qu’on ajoute au ballon , de différentes efpeces

d’artifices. Ibid. b.

Ballon : les artificiers appellent ainfi de gros cartouches

qu’on jette avec le mortier. Artifices dont on les remplit.

Comment on les fait. Defcription avec figures des deux

fortes de ballons dont il vient d’être parlé. II. 47. b.

Ballon
, ( Chym. )

gros vaiffeau de verre dans lequel on

reçoit les efprits volatils qu’on diftille. II. 48. a.

Ballon
, (

Marine )
efpece de brigantin du royaume de

Siam. Defcription. II. 48. a.

Ballons
,
chez les potiers de terre, il. 48. a.

BALLOT , forte de ballots
,

appellés furons ou férons.

XV. 693.
BALLOTADE, (

Mariege ) faut du cheval. Différence

entre la capriole , la croupade & la ballotade. Faire la croix

à ballotades. II. 48. a.

Ballotade
,
faire la croix à courbettes

,
à ballotade. IV.

512. b. Ce faut repréfenté VII. vol. des planches , Manege

planche 2.

BALLOTE ,
efpece d’urne deftinée chez les Romains à

mettre les ballotes pour l’éleélion des magifirats. XV. 230. b.

BALLOTER ,
dans les fonderies de fer, mettre la verge

fertdueen paquets. Comment celafe fait. IL 48. b.

B AT,

M

F.
, (

Grotte de Notre-Dame de la ) VII. 969. a. X.

3 9
BALSAMINE, ( Botan. ) genre de plante. Defcription

de fa fleur , de fon fruit & de fes femences. Culture de

cette plante.— Voye7 Momordica & Pomme de Mer-
veille. IL 48. a. Üfage du fruit de la balfamine en médecine.

Ibid. 49. a.

Balfamine ,
efpece de balfamine

, appellée belutta-onapu.

Suppl. L 867. b.

BALSAMIQUES, remedes d’une nature un peu âcre

& chaude ; ce qui comprend les céphaliques
,

apoplec-

tiques ,
antiparalytiques ,

cordiaux , fpiritueux & autres.

Matières qu’on met de ce . nombre. Effets de ces remedes.

Dans quels cas on peut les employer. IL 49. a.

BALTAGIS
, ( IIfi. mod. ) valets du ferrail

, occupés à

fcier ,
fendre & porter le bois. Etymologie de leur nom.

Leurs fondions. Vifir qui l’avoit été. IL 49. a.

BALTHASAR
, ( Hfi. facr. ) fils d’Evilmerodach

, &

B Â M
petît-fiîs de Nabuchodonofor

,
fut le dernier roi de Bahy-

lone. Vifion qu’il eut dans le feftin qu’il donna la veille
de fa mort. Ce prince paroît être le même que les hifto-
riens profanes appellent Nabonyde ou Labynith. Suppl "

|
765. a.

%/^TÎMORE
, ( Omith.

) oifeati commun au Canada ,au Maryland & à la Virginie. Auteurs qui en ont donné
la figure. Ses autres noms. Defcription & mçeurs de cet
°!

|
a
I T

de le Claffer* SuPPL 1 765 - b.

ci 1 irr
9 ’ pourquoi elle n’a pas de maréeTen**
Diminution de fes eaux. X. 3 <9. a.

•
• T

(Botan.") plante de la Tartarie. Sa def-a
BALm

S

(ï
mi

ï,
l

\
mangent en voyage. II. 49. b.DALUh,

( Jean delà) Suppl. IV. 468. a.
BALUS I RADE

, ( Archit.
) ufages de celles de pierre

T d
n
ma

c
r£
h
LeUr hauteur & les Psrties qui les compo

lent. Un fait fouvent des baluftrades qui tiennent lieu d’at-
tique ou d’amortiffement aux étages fupérieurs. Obferva-
tions fur cette forte d’ornemens. IL 49. b . Voye

r

les plan-
ches d architeéfure

, vol. I.
r

BALUSTRE
, ( Archit.

) Etymologie du mot. Les baluf-
tres doivent fe reffentir du caradere de l’édifice. Moyen
de trouver la proportion des principales parties des baluf-
tres. 11 faut éviter les demi-baluftres & les baluftres feintes
dans les ornemens de bon goût. Elles fe font de diffé-
rentes matières. Baluftres dans les rampes d’efcaliers. II. <0.
a. Baluftre en ferrurerie

, & en terme d’orfevre. Ibid b

'

BALUZE,
( Etienne

)

XVI. 743. a.

BALZAC,
( Jean-Louis Gue£ , feigneur de

)

fut le premier
auteur, qui fit fentir que notre langue eft fufceptible d’har-
monie. V.

5 24. b. VIII. 52. b. Il tombe quelquefois dans'
1 enflure. V. 674. a. Jugement porté fur fes lettres. V. 8x6,
b. Afiedation qu’on lui reproche. Suppl. I. 18 1. a.
BALZANE

, ( Maréch . ) voye^ TRAVAT & TraSTÎIAVAT.BAMA
, ( Botan.

) nom macaffare d’une plante de la
famiHe des ariftoloches. Autres noms qu’on lui donne en
Alie. Lieux où elle croît. Sa defcription. Qualités

, Suppl

.

t,

a' & ufages de cette Plante - Maniéré de la claffer.
ibia . b „

BAMBAN, (Botan,) plante vivace des ifles Moluques.
Ses differens noins. Sa defcription, Suppl. I. 766. b. fes qua-

R4MÏfec Genre
<=lk appartient! Ibid. 767. a.BAMBARAS, negres peu eflimés. XL 81. b

j

BAMBERG. De l’évêque de cette ville. IV. 68. a. Suppl,

BAMBOCHES, opéra des
, XL 497 b.

BAMBOU,
( Botan.

) auffi nommé bambouc , bambouche
bL bamboche

, plante des tropiques. La plus grande de toutes
celles de la famille -des graminées. Différens noms qui bu
font donnes. Erreur de Linnæus fur les efpeces de ce genre.

ttv/5l-l .
7d7- a - Caraderes communs à toutes ces efpeces*

Diftribution que Rumphe en a faite en trois claffes 1 Pre-
miere efpece. Ily. Ibid. b. Ses autres noms. Defcription
qualités &

_

ufages de cette plante. 2. Térin. Ses autres’
noms. Defcription de cet arbre. Ses qualités

, Ibid. 768. a b 8c
ufages.Ibid. 769- 4*. Remarque. 3. Potong. Ses autres noms.
Sa defcription. Ibid. b. Ses qualités & ufages. 4. Sammat.
Ses autres noms. Defcription

, culture & ufages de cette
plante. Ibid. 770. 5. Ampel. Ses autres noms. Sa defcrip-
non. Ibid. b. Culture de cette plante. Ufages qu’on en
tire. Ibid. 771. a. 6. Bulo. Sa defcription. 7. Gading Def-
cription & ufage. 8. Domu. Defcription. 9. Cho. Defcrip-
non & ufage. Lieux où croît cette efpece. 10. Tsja-Tsjar
ou rofeau varié. 11. Guada. Liqux où croît cette efpece’
Groffeur de fa tige. Son ufage. 12. Teba. Ses autres noms*
Ibid. b. Sa defcription. Lieux où croît le teba. Maniéré de
le multiplier. Ufages qu’on en tire. Ibid. 772. 13. Tallam
Ses autres noms. Defcription

, culture & ufages de cette
plante. Ibid. b. 14. Tihing. Defcription & ufage. zç. Loufuru
16. Tutori. Ses autres noms. Sa defcription. 17. Cui-tick
Defcription & ufage. 18. Tuigkhïaa. Defcription & ufage. in*
Moa-tick. Ibid. 773. a. Signification de ce nom. Defcription
& ufage de la plante qui le porte. 20. Leleba. Autres noms
de cette plante. Sa defcription. Ibid. b. Lieux où elle croît.
Ses ufages. 21. Tabat ou leleba noir. Ibid. 774. a . Sa def-
cription. 22. Djakat ou leleba fauvage. Lieux où il croît.
Sa defcription. 23. Tapile. Lieux où il fe trouve. Sa def-
cription. 24. Nun. Lieux où il eft commun. Sa defcription,
25. Houbo. Ibid. b. Defcription & ufage de cette plante, zôl
Beesha. Ses autres noms. Defcription. Culture & ufages* ij'
NoU-iLy. Ses autres noms. Ibid. 775. a . Sa defcription &fes
ufages. 28. Bulu-tuy. Ses autres noms. Defcription de cette
plante. Lieux où elle croît. Ufages qu’on en tire. Ibid. b%
29. Outick. Sa defcription. Ibid. 776. a.

Bambou
,

papier de bambou : maniéré de le fabricmef
XL 85 î. b.

4 r

BAMBYCE
, (

Géogr.
) ville d’Afie , en Affyrie. On

l’appelloit encore Edejfe & Htérapolis. Diyimîé qu or. y adof
roit, Suppl. I. 776. a.— Voyez Edesse,
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SAMBŸTACIENS ,

les ( Géogr. ) peuples voifins du
Tigre. Horreur qu’ils avoient pour l’or, l’argent & toutes

fortes de métaux. Suppl. I. 776. a .

BAMIÀ
, (

Botan.
) on l’appelle aüffi alcea indlca» Def-

cription de la fleur , de la feuille & de la femence de cette

plante. Ufage que les Egyptiens font de la femence» IL 51. a.

Bamia * (
Botan

.

) nom égyptien d’une plante annuelle

de la famille des mauves. Auteurs qui Font figurée. Ses
différentes dénominations. Defcription

, Suppl. L 776. a „

qualités & ufages de cette plante. Lieux dont elle eft origi-

naire. Ibid, h Erreur de Linnæus. Ibid. 777. a.

BAMIAN
, ( Géogr.

) ville d’Afie
, capitale d’une contrée

de même nom 5 dans le Chorafan. Elle fut faccagée par
Gengiskan. Suppl. I, 777. a.

BÂN
, ( Jurïfpr. ) origine du mot. Ce qu’on appelloit ban

du roi. Bans de mariage. Ils doivent être publiés trois fois

aux lieux où les parties demeurent. En quel cas un curé
peut refufer de les publier. IL 51. a.

Bans de mariage. Contrôle des bans. IV. 148. h. De la

publication des bans. X. 108. a. Difpenle de bans. IV. 1039. a.

Ban, en terme de palais. IL 51. a.

Ban, rappel de ban. XIII. 795. a. Petits bans. XVI. 873.
b. Crieurs des bans de la ville de Paris. IV. 466. a.

Ban de l’empire. IV. 72,. a. Origine de la loi qui met au
ban de l’empire ceux qui troublent la paix publique. Formule
de cette peine. Suppl. IL 531. b.

Ban de vendange. Raifons de l’établiffement dé ce ban»
Qui il affujettit. IL 51 .a.

Ban,
( Hift. mod.) nom qu’on donnoit en Hongrie aux

gouverneurs des provinces qui relevoient de ce royaume.
Banat de Temefwar. Origine de ce nom. Quelques-uns pré-
tendent que les Turcs l’ont confervjé. IL 51. b.

Ban <5* arriere-ban , ( Hifl. mod.
) mandement adreffé par

un fouverain à fes vaffaux
, de fe trouver en armes à un

rendez-vous pour fervir l’année. Différence entre le ban &
Varrieré-ban. Quand ces affemblées ont eu lieu en France.
Les eccléfiaftiques. étaient fournis au ban & arriere-ban. Dif-
penfes qu’ils ont reçues enfuite. IL 51. b. Autres perfonnes
que les rois ont exemptées de ce fervice. Par qui fe

1

faifcient

ces affemblées. Convocations du ban & arriere-ban, faites en

1674 & 1689, par Louis XIV. Comment cette milice a

dégénéré. Dernieres affemblées de l’arriere-ban. Ibid. 32. a.

BANANE
,
(Botan. ) efpece de bananier. Suppl. I. 780. a , b.

BANANIER, (Botan.') fes caraéïeres. Qualités de fon
fruit. Propriétés de la racine & du fruit

, en médecine. IL
52. a-.

Bananier , voye^ Musa. X. 877. à. Figuier-bananier. VI.

747. b. Efpeces de bananiers appellées abaca , Suppl. I. 6. a.

alu. 75 4, a. Bananier repréfenté
, vol. VI des planch. Régné

végétal , pl. 96.

Bananier

,

éloge de cettè plante. Les botaniffes ont mal
a propos réduit à deux les vingt-neuf efpeces de ce genre

,

qui ont été bien caraétérifées & bien reconnues. Difterens
noms que cet arbre a reçus. Suppl. I. 777. a. Ceux fous lef-

quels il paroît avoir été connu des anciens. Citation de Pline :

c’eft la plus ancienne de celles qui ont quelque rapport avec
le bananier. Lieux où il paroît que les anciens en ont pris
connoiffance. Tranfport des bananiers en Amérique. Ibid. b.

Il paroît que le plus grand nombre des efpeces cîe ce genre
fe font répandues des Indes en Ethiopie

, en Perfe
,
en Arabie

,

en Egypte
,
en Syrie. Du nombre des efpeces reconnues par

les naturaliftes dans les Indes, fur la côte du Sénégal
, à Gam-

bie & au BiffaOi Première efpece. 1. Tando, fes différons
noms. Sa defcription. Ibid. 778. a

,
b. Variétés de cette efpece.

Mariiere delà cultiver. Récolte de fon fruit.Ibid. 779. a. Qua-
lités & ufages de la liqueur qu’on en tire. Ufage des diffé-

rentes parties de la plante. Ibid. b. Efpece de chenille qui en
ronge les feuilles en très-peu de tems. 2. Ocki , fruits de
cette efpece. 3. Banane

,

fes différons noms. Lieux où croît
cette plante. Sa defcription. Qualités de fon fruit. Ibid. 780. a.
Ses ufages. 4. Galba, defcription de cet arbre & de fon fruit.

Ses ufages. 3. Nera , defcription du fruit. Ses variétés. Ibid. b.

6 . Cro
-, defcription de fon fruit. Qualités de cette plante.

Elle eft la plus utile de toutes celles qui fe cultivent dans
l’Inde. Maniéré dont on en nourrit les enfans. Ses autres
ufages. 7. Alphuru

,

fes autres noms. Defcription de l’arbre &
de fon fruit. Ibid. 781. a. Qualités., ufages & variétés de cette
plante. 8. Medji

,

fes autres noms. Defcription de la plante &
•de fon fruit. Ses qualités & fes variétés. 9. Djernang, def-
cription de la plante & de fon fruit. Ibid. b. 10. Baratsjo

, fes
autres noms. Son fruit. 11. Cutojupau, caraéleres qui le dif-
ringuent. 12. Salpicado, fon fruit. Lieux où il efi: commun.

' 2
3 * Bacovo

,

autres noms de cette plante. Sa defcription& fes
Variétés. 14. Swangi, defcription du fruit, Ibid. 782. a. & de la
plante. Ses mages. 13. Bidji

, fes autres noms. Defcription
de l’arbre & de fon fruit. Ses ufages. 16. Bala

, autres noms
ions lefquels on l’a défigné. Sa defcription

,
Ibid. b. fes qua-

lités & ufages. x 7 • Mannembala

,

fon fruit. 18. Taca , autres
.noms de cette plante. Lieux où elle croît. Ibid. 783, a. Sa
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defcription

,
fes qualités ck ufages. 19. Cojfo, fes autres noms»

Defcription
, qualités & ufages de cette plante. Ibid. b. Ses

variétés. 10. Fana, autres noms de cette efpece. Sa defcrip-
tion. Ses variétés. 21. Abu

,

fes autres noms. Defcription de
cette plante. 22 . Bomboiy fa defcription. 23. Radia

, ufage
qu on en fait a Batavia» Sa defcription» 24, Canaya

,

carao
teres qu, e diftmguen. du radja. 25. Tma

,

fa defcription.
Lieux qui lu, connenneat.26. Trmg .üsczti&eies. 27Jacli

,

fes autres noms. Ibid. 784. a b. Lieux oi, il croît. Defcriotion& ufage de cette plante, 48. Schmiil* , en quoi a différé du
jacki. 29. Bangala y couleur de fes fleurs. Remarques fur les
fleurs de toutes ces efpeCes de bananier. Erreur de Linnæus
dans la manière dont il l’a défigné , & dans le Caraftere géné-
rique qu’il lui alîigne. Ibid. 783. a.

BANC du roi
, QJunjp. ) tribunal de juftice en Angleterre*

Origine de ce nom. Matières dont cette cour connoît. Juges
qui la compofent. Etendue de fa jurifdi&ion

, la plus indépen-
dante du royaume» Autre tribunal nommé le banc commun-
ou cour des communs plaidoyers. II. 32. b.

Banc
, ( Commère.

) ceux que tenoient les banquiers dans
les places publiques & dans les foires. D’où vient le mot de
banqueroute. II. 32.b.
Banc

( Marine
) Bancs qui découvrent. Bancs où l’on

peut palier fans danger. IL 32. Voye£ Écueil.
Banc, marque que l’on met fur un banc dangereux pour

avertir les vaiffeaux. II. 36. b. Bancs appellés dangers. IV. 622,
a. Signal qu’on met fur les écueils

,
I. 3 16. b. & fur la côte

pour les faire éviter. 33 G. b. Ecueils nommés brifans.il. 423. b.
Banc de galere & de tout bâtiment à rames. IL

3
2. b. Les

gaieres font à vingt-cinq bancs , les galéaffes à trente-deux
;

les gondoles de Venife n’ont point de bancs. Ibid.
3 3. a.

Banc de chaloupe. Banc a s’affeoir dans la chambre du ca-
pitaine. Banc à coucher. IL 33. a.

Banc d Hippocrate,
( Chir.

) ifiachine pour réduire les lu-
xanons & les fraélures. Comment on s’en fervoit. Elle efi
hors d’ufage aujourd’hui. IL

3 3.riz»

Banc d ardoife. Comment ils font difpofés dans la carrière.
Leurs inégalités. II. 33. a. Voye£ ARDOISE.
Banc, ce mot exprime auffi divers infttumens

, outils ou
pièces neceffaires dans plufieurs arts & métiers , dont on
trouve ici la defcription. IL 33. b,

.

Banc à î'^er
, infiniment dont las horlogers le fervent pour

river certaines roues fur leur pignon
, ou le balancier à la

verge. Defcription de l’infirument & de fon ufage. IL 33. b.Banc a cric
, ( Orfèvres ) fa defcription avec figures dememe que celle du banc à tirer, & de leur développe-

ment» IL 34. a~.
rr '

Banc à cric & à tirer
,

VlII. vol» des pl. Orfevre-erof-
iei

.
pl. 8.9. Orfevre - Bijoutier

, pl. 6. Banc à tirer de
lerrurier» IX. vol. des pl. Serrurier, pl. 37.
Banc à dégrojfu-

, ( Tireur d’or.
) IL 34. b.

Banc à dorer,
(

Tireur d’or.
) II. 34. b.

Banc ou felle à ourdir
, (Paffement.) IL 34. R

Bancs
, ( Manuf de foie. ) IL 34. b>

Banc, ( Verrerie.
) II. 34. b.

Banc
, ( Vénerie.) II. 34. b.

Banc dans les falines : contrôleurs des bancs
, leurs

fondions. IL 34. b.

Bancs .dejardin. IL 33. a.

Banc
, ( Géogr.

) énumérations & défignation de dix
flancs connus en mer. IL 33. a.

Banc
, celui de la mer des Indes, qu’on nomme Pont

d Adam. XIII. 76» b.

BANCAL
, ( Botan » ) arbre d’un nouveau genre dans la

fanulle des aparines & du café. Defcription
, culture & qua-

htes de cet arbre. Suppl, I. 783. b. Ufages qu’on en tire. 2.
eipece. Malona. Sa defcription. 3. Melen, autres noms par lef-
queis on l a défigné. Defcription

, culture, qualités & ufages
cte cette plante. 4. Corni. En quoi il différé du melen» Préjuge
des habitans d’Amboine fur cette plante» Ibid

» 786. a, b.BANCAS
; (

Botan.
) nom malays d’une efpece’ de diof-

pyros ou guiacana. Ses autres noms. Defcription culture
qualités de cet arbre» Ses ufages. Suppl. I. 787. a.

»

MANCHE
, ( FUJI. nat.

) pierre molle
, mais dur'e, Comparée

a la glane. Origine que lui donne M. de Réaumur. Plus on la
prend bas

,
plus elle efi: molle» Comment de grife elle de-

vient blanche & dure»

BANCK
, ( Laurent ) obfervations fui* ce favant & fur fes

ouvrages. XI. 228» a,

BANCO
, ( Comm. ) mot italien qui fignifie banque. Banco

de Venife. IL
3 3 . a. Coittmeiît s’y font les paiemens. Grand

avantage de cette banque pour la république. Quelle efi la
monnoie en ufage dans les livres du banco. Dans quels tems
le banco fe ferme. Ibid. b.

BANCUDU, (Botan.) arbre des ifies Moîuques. Autres
noms par lefquels il eft défigné. Defcription, qualités, cul-
ture & ufages de cet arbre. Suppl. I. 787. a. b. Remarques. 2»
efpece. Mencudu, auteurs qui Font décrite. Defcription de cet
arbre» Lieux où il croît. Ses qualités & ufages. 3! Baya

, f&s
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autres noms. En quoi il différé de l’efpece précédente. Ses

qualités & ufages. Ibïd. 788. a. b.

BANDA, (
Ichthy. )

poiffon d’Amboinc. Sa defcription.

-Lieux qu’il fréquente. Qualité de fa chair. 2
e
efpece. Sa def-

cription. En quoi ce poiffon différé du poiffon-peigne. Suppl L
•789. a

.

Banda. Des -noix mufcades des ifles de Banda. X. 882. a,

-Volcan dans une de ces ifles. XVII. 445. b.

BANDAGE
, ( dur.

)
application d’une ou de plufleurs

bandes autour d’une partie malade. Utilité des bandages. II.
5 ç.

b. Qualités que doivent avoir les bandages en général. Com-
ment on applique une bande. Comment on la leve. Diviflon

des bandages en Amples & en compofés. Bandages à dix-huit

chefs. On donne aufli le nom de bandage à des inffrumens faits

«le diverl'eS matières , &c. Bandage de corps. Bandage pour la

compreffion de l’uretre. Voye^ Bande.
Bandage. Précepte d’Hippocrate fur la maniéré d’appli-

quer tout bandage. VIL 476. b. Ce qu’on entend par renverfé

dans une bande ou bandage. XIV. 122. a. Indication de diffé-

rentes fortes de bandages. Brayers pour les hernies. II. 406. b.

Bandages pour les fraftures ,
VII. 268.7/ ,

b. pour la faignée

du pied. VI. 81. a, b. Bandage appelle diviflf. IV. 1076. b.

Bandage dit étoilé. VI. 67. b. Expulfif. 321. a
,

b. Fronde

.VIL 337. b. Gantelet. 476. b. Incarnatif. VIII. 642. a
, b. In-

guinal. 746. a. Rampant. XIII. 786. b. Rhombus. XIV. 260.

a. Scapulaire. 743. b . Sufpenfoir. XV. 701. b. Bandage nommé
T. XV. 783. b. Nouvelle matière pour les bandages com-

preflifs
,
qui les rend plus parfaits que ceux qu’on a faits juf-

qu’ici. Suppl. IV. 6x0. b. 613. b. Bandage de cette matière

pour unir les plaies. 61 1. a. Dans les cas de paraiyfle. 612. b.

613. a. — Voyez COMPRESSION , & les planches de chirurgie,

vol. III.

Bandage
, en terme de fonderie. IL 56. a.

Bandage du battant

,

en paffementerie. Defcription &
ufage. IL 56. a. Bandage du métier à frange. Ibid. b.

BANDASCHE-KABBELAAW
, (

Ichthy. ) ou cabliau de

Banda, c’eft une efpece appartenante au genre nommé
Banda. Sa defcription. Lieux que ce poiffon fréquente.

Suppl. I. 789. b.

BANDE ,
troupe ,

compagnie ( Gramm. )
différence entre

ces mots. Troupe ou bande de ioldats ,
mots fynonymes.

Comment Romulus divifa les légions. Ce que c’étoit que les

manipules. M. Beneton croit que le mot de ban a donné ori-

gine à celui de bande. Vieilles bandes. Bandes noires. IL 56. b.

Bande ,
troupe ,

compagnie. Différence entre ces mots.

XVI. 712. b.

Bande
, ( Hifl. mod. ) ordre militaire en Efpagne. Son

inffitution. D’où il tire fcn nom. A qui il étoit réfervé. Con-

dition pour y entrer. 'Engagement des chevaliers. IL 56. b.

BANDE
, (

ordre militaire des chevaliers de la ) en Eipagne.

Son inftitution. Ses ftatuts. Marque de l’ordre. Suppl. I.

789. b.

Bande , lifiere ,
barre. Différence entre ces mots. 11

. 57. a.

Bandes de maillots. Suppl. III. y< 6 . b.

Bandes de Jupiter , ( Aflron. )
obfervations fur ces

bandes. Tache confidérable que M. Caflmi apperçut fur Ju-

piter en 1663. Les révolutions de cette tache ont fait con-

coure celle de jupiter fur fon axe. Apparitions alternatives

de cette tache. Changemens prodigieux qui arrivent dans ju-

piter. Bande obfervée dans la planete de mars. IL 57, a.

Voyei les ar ticles de ces planètes.

Bandes
, (

Architetî. )
deux ufages de ce mot. Ce qu’on

entend par batide de colonne. IL 57. a.

Bande
, ( Chirurg. )

diverfes formes de bandes. Il y a des

bandes qui font remedes par elles-mêmes , & d’autres qui ne

font que contentives. Voye^ Bandages & les planches de

chirurgie.

Bande, ( Blafon

)

elle eff une des dix pièces honorables

ordinaires. Elle fe divife en bandelette ,
jarretière ,

valeur

ruban. Bande dextre & féneftre. IL 57. b.

Bande
,

l’une des fept pièces honorables. Comment

les bandes fe placent dans i’écu. Différentes fortes de

bandes. Celles qu’on nomme cotices. Ce que repréfente

la bande. Pian qu’elle occupe dans l’écu. Sur les propor-

tions des pièces honorables , voye

1

Piece , & pl. de blafon.

Suppl. L 789. b.

Bande, piece honorable. Suppl. IV. 367. a. Bande dite

cotîce. Suppl. IL 623. b. Dans le fens de la bande ,
ou en

bande. 680. b. Deux bandes , trois bandes. Suppl. IV.

367. b.

Divers autres ufages du mot bande. II. 57^ b.

BANDÉ, ( Blafon ) écu baiîdé. Chef, fafce , pal bandé.

Voyez Suppl. IV. 368. a.

BANDELETTES , (
Littér. ) Foyei Vitta.

BANDERA, (
Ichthy

. )
poiffon d’Àmboine. Sa defcrip-

îion. Qualité de fa chair. Suppl. I. 790. a.

BANDEROLLE
, (

Commère , )
feuille de fer-blanc

,
ou

planche de bois fur laquelle eff collé le tarif du prix du

charbon & du bois h brûler. Suppl I- 790. a.

BAN
BANDINEÏ1LÎ

, (
Baccio ) fculpteur. XIV. 829. b. Statues

de cet artiffe reprèfentant Adam & Eve. XVII. 486. a.

BANDOULIERE , ( Art milit.
) Ce mot Vient de bandou-

lières
,
forte de bandits infeftant les Pyrénées. Bandoulières

des cavaliers & des foldats. IL 38. a. Celles des gardes-du-

corps du roi. Ibid. 59. a.

BANDT-HGOFT
, (

Ichthy.
) poiffon à bandeau. Sa def-

cription. Goût de fa chair. Suppl. I. 790. b.

BANDURA, (Bot.) plante indienne, fes caraderes. Li-

queur qu’elle fournit. Propriétés de fa racine
,
de fes feuilles

& du fuc qu’on en tire.

BANDURI
, ( D. Anfelme ) benediétln. Obfervations fur

fa vie &fes ouvrages. XIII. 759. b. Ordre qu’il a fuivi dans
fon recueil des médailles. XIV. 231. b.

BANGADA
, ( Botan.

) efpece de liferon
, convolvulus.

Différens noms de cette plante. Sa defcription. Suppl. L
790. b. Ses qualités & ufages. Ibid. 791. a.

BANGALA
, ( Botan.

) efpece de bananier. Suppl. I.

785. a.

BANGI
, (

Botan. ) efpece de chanvre des Indes. Ses

noms. Suppl. I. 791. a. Defcription, culture
,

qualités &
ufages de cette plante. Ibid. b. Ses effets fur les affections de
l’ame. Comment les Indiens préparent fes feuilles & fes

graines pour fe procurer de la gaieté
, du courage

,
une cer-

taine ivreffe , des rêves agréables. Danger qui réflilte de
l’abus de cette plante. Ibid. 792. a. Ses ufages médicinaux. Il

eft très-probable que le nepenthe des • anciens 11’étoit autre

chofe que cette même plante. Ibid. b.

BANGLE, (Botan.) nom malays d’une efpece de gin-

gembre. Ses autres noms. Sa defcription. Suppl. I. 793. a. Cul-

ture
,
qualités & ufages de cette plante. Ibid. b.

BANGOT
, ( Ichthy. )

efpece de muge volant. Auteurs

qui en ont donné la figure fous différens noms. Suppl. I. 793,
b. Defcription de ce poiffon. Lieux qu’il fréquente. Qualités

qu’on lui remarque. Maniéré de le claffer. Ibid. 794. a.

BANGUE
, ( Botan. ) chanvre des Indes. Les Indiens

mangent la graine & les feuilles. Ses propriétés. Lieux où
Croît cette plante. IL 59. a.

BANIAHBOU
, ( Ornith. ) efpece de merle. Différens

noms fous lefquels il a été décrit& figuré. Sa defcription. Lieux
ou il eft commun. Suppl. I. 794. a.

BANIANS, (Hifl. moi.
) feéîe d’idolâtres dans le Mo-

gol & le royaume de Cambaye. Culte qu’ils rendent au
diable. Leur dogme principal eft la métempfycofe. IL 59. a.

La purification du corps eft leur cérémonie la plus eftentielle.

Leur éloignement de ceux d’une religion différente. Pierre

qu’ils portent pendue à leur col. Sectes qui les divifent. Ibid. b.

Banians
,
cérémonies qui leur font preferites. XV. 140. b.

Dieux des banians, Brama, Viftnou, Ruddiren. Voye{ leurs ar-

ticles. Enfer des banians. XII. 161. a. Quatre principales fedes
de banians, fur lefquelies vous tro uverez des détails aux articles

Ceurawath
, Biflnow ,

Goeghy ù. Samarath Autre feéle de ba-

nians connue fous le nom de Rajpontcs. XiL 81 6. a. Prêtres

des banians. Voye^ ÔRAMINES. II. 393. b. Arbre des banians»

IX. 717. a. Sur les banians , voye^
_

Ben jans & In-

diens.

BAN1ER, ( Jean ) éloge de l’humanité de ce général. XVII.

244. a.

BANKARETTÏ
, (

Botan.
)
arbre épineux du Malabar. Ses

différens noms. Defcription
,
culture , ufages de cet arbre.

Maniéré de le claffer. Suppl. L 794. b.

BANLIEUE
,
nom de feptaine donné à la banlieue. XV»

66. a.

BANNALISTES, (
Art milit. )

corps de miliciens qui a

paru fous ce nom dans les armées d’Autriche. Suppl. L
79
BANNERETS

, ( Hifl. mod. Art milit. ) gentilshommes

qui formoient avec leurs vaffaux des efpeces de compagnies

à la guerre. Us avoient droit de porter bannière. Qualité né-

ceffaire pour avoir cette prérogative. Comment fe faifoit le

chevalier banneret. Nombre d’hommes qu’il pouvoir avoir

à fa fuite. Dans quel tems ces chevaliers ont paru en

France. IL 60. a.

Bannerets ,
comment s’acquéroit ce titre. V. 386. b.

Ouvrages à confulter fur le titre & la qualité de banneret.

En quoi confiftoit la diftinétion des bannerets. XVII. 7 ff. a.

Les bannerets faifoient le cri dans les batailles. IV. 461. a.

Juge banneret. IX. 11. b. Fief banneret. VI. 699. b.

BAIGNÉS , (
Dominique )

religieux. L 663. b.

BANNIERE, origine de ce mot. IL 50. b. V. 710. L
Bannière de S. Martin de Tours, premier étendard des Fran-

çois ,
depuis la converfion de Clovis. V. 710. a. La bannière

de S. Denis lui fuccéda. Ibid. b. Autres bannières qui lui

étoient jointes. Ibid. Nul n’étoit reconnu pour gentil-

homme de nom ,
d’armes & de cri ,

s’il n’avoit droit de le-

ver bannière. IV. 461. a. Bannière du connétable. VL 42.

a. Son droit de la planter fur la muraille d’une ville qu’il avoir

prife. Ibid. Bannières appellées gonfalons ou gonfanons. V.

710. b. VIL 739. b. Çenpons. XL 822. b. XII. 307. a, l\

Efpece
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Ëfpece de bannière mi’on appelloit portiforium. XIII. 148. à.

Nohleffe de bannière en Efpagne. XI. 172,. a.

BANNISSEMENT , ( Jurtfp. )
ce qu’emportent celui qui

eff perpétuel ,
& celui qui n’eff: qu a teins. Peine du banni

qui ne garde point Ton ban. IL 60. A
Bannissement , interdiftion du feu & de l’eau chez les

anciens. VIII. 814. A 818. a. XIII. 493- a‘ Deux fortes de
banniffemens chez les Romains. X. 728. a. Du banniffement

par l’offracifme chez les Athéniens. XI. 693. a, b. &c. Ban-
niffement à-peu-près femblable chez les Syracufains. XII.
460. a. & aujourd’hui dans le Valais. XVI. 822. b . — Voye^
Exil.

BANON & défends, terme de coutume en Normandie.
IV. 734. b.

BANQUE
, ( Comrn. )

avoir un compte en banque
, avoir

crédit en banque
, ouvrir un compte en banque

, donner cré-

dit en banque , écrire une partie en banque
, créditer quel-

qu’un en banque ,
écritures de banque. II. 60. b.

Banque
,
agio de banque. I. 174. a. Agent de banque.

172.. a.
,

b. Compte en banque. III. 781. a. Ecritures de
banque. V. 371. a. Livre de banque. IX. 612. A
Banque d’emprunt

,

chez les Hollandois. IL 61. a.

Banques

,

fociétés qui fe chargent de l’argent des particu-
liers pour le leur faire valoir à gros intérêts

, ou le mettre
en fureté. Celle de Venife. Voye( Banco. Banque d’Am-
fferdam

, de Hambourg, & celle qui fut érigée en France par
Law. Voyei là-defïus le diBionnaire de Savary. Banque
royale d’Angleterre. IL 61. a. Banque royale de Paris. Ce
que l’auteur de Vefprit des /oixpenfe de l’établiffement des
banques. Les compagnies & les banques achèvent d’avilir
l’or & l’argent dans leur qualité de fignes. IL 61. b.

Banque

,

article fur les banques. IV. 448. b. &c. Banque
royale à Londres. XIV. 416. b. Billets de la banque royale
de France. IL 255. a. Bureau de la banque royale. 466. a.

Union de la banque à la compagnie des Indes. VIII.
66 3. b.

Banque
, commerce d’argent qu’on fait remettre de place

en place par des correfpondans
,
par le moyen des lettres de

change. Etym. de ce mot. A qui il efl permis de faire la

banque en France & en Italie. Ordre que doit obferver dans

Les écritures un négociant qui fait la banque. Banque

,

lieu

où les banquiers s’affemblent pour exercer leur com-
merce. II. 61. b.

Banques à fel, greniers fur les frontières de la Savoie,
voifines de la France

, où l’on débite du fel aux faux-fau-
niers françois. Sels que la France fournit à la Savoie , à
Geneve

,
au pays de Valais , à la ville de Sion. IL 62. a.

Banque
,
paiement des ouvriers imprimeurs. IL 62. a.

Banque
, ( Pajfementier )

infiniment propre à porter les

rochets ou bobines pour ourdir. Banques de plufieurs fortes.

De la defcription & du nombre des broches qu’on peut faire

entrer dans une banque. IL 62. a. Autres ufages du mot
banque. Ibid. b.

BANQUEROUTE, ( Comm. ) celle qu’on appelle forcée,
autrement faillite. Banqueroute volontaire ou frauduleufe!
Elle efl mife au rang des crimes. Pourquoi elle demeure fou-
vent impunie. IL 62. b. Peines dénoncées aux banqueroutiers
Ibid. 63. b.

Banqueroute, origine de ce mot. IL 52. b. Différence
entre faillite & banqueroute. VI. 372. b.

BANQUEROUTIER
, marque qui le diflinguoit autrefois

en France. II. 324. b. 325. a. Cérémonie par laquelle les
banqueroutiers à Rome faifoient ceffion. XIV. y41. a b.

II. 868. a
, b. Peine des banqueroutiers frauduleux. XII.

622. b. Loi de Geneve fur les banqueroutiers. VII. 376. 2.
b. Ville de la Hollande qui fert d’afyle à ceux dont les
affaires n’ont pas réuffi. XVII. 229. b.

BANQUET. L’ouvrage intitulé Banquet de Platon
, efl

une des apologies de Socrate les plus délicates. III. 774. a.
Banquets pour les dieux. V. 840. b.

BANQUIER
, (

Comm.
) celui qui fait la banque. Les

Anglois les appellent remitters : on les nommoit autrefois
changeurs. Banquiers établis autrefois chez les Romains. La
différence du profit qu’il y a à tirer par une place ou par une
autre

, fait l’art & l’habileté de nos banquiers. Ce que dit
M. de Montefquieu fur l’objet de leur commerce. II. 63. b.
Banquiers, bancs qu’ils tenoient dans les places publi-

ques & dans les foires. IL 52. b. Banquiers en cour de Rome.
.VI. 290. A
BANTAM

, ( Ichthy.
) poiffon ainfi nommé à Amboine.

Sa defcription. Suppl. I. yg^. a _

BANTIALA
, ( Botan.

) nom macaffare d’une plante pa-
rafe a Amboine. i.efpece, bantiala. Sa defcription. Suppl
I. 793. a. Culture

, qualités
, ufages de cette plante 2

Uhuta. Defcription de cette fécondé efpece. Ibid, b Ses
qualités. Remarques fur les deux efpeces qui viennent d’être
décrites. Ibid. yg6 . a.

BAOBAB
,
(Bot.) ou hahobab

, fruit d’Afrique. II 63 b
Ses cara&eres & propriétés. Ufage qu’en font les Ethiopiens,'

Tome I,
c

B A P Ï43
Poudre qu’on en fait au Caire

,
pour certaines maladies.

Maniéré de s’en fervir. II. 64. a.

BAOBAD, (Botan.) nom éthiopien d’uri ârbré origi-
naire du Sénégal. Autres noms fous lefquels on le trouve dé-
figne. Suppl. 1. 796, a. Defcription de cet arbm Ibid\ b. Lieux
ou il croit naturellement. Sa culture. Maladies auxquelles il eff
{
flf l

bld' 79
.

8
;

Son accroiffement. Sa grandeur. Sa durée.
Und. b Qualités, vertus & ufages de cet arbre. Ibid. 799.a, b. 800. a Remarques fur ce que différens auteurs en ont
ecnt /Ai. A Carafteres par lefquels il appartient à Ja famille
des Malvacees, Mémoire dont cet article a été extrait
Ibid. 801 .a.

BAPAUME
( Géogr.

) Ville de Picardie. Changement
fucceffifs

A
qu elle a éprouvés. Suppl. I. 801. a.

BAPTEME
, ( Théol.

) fa, défïnitiom Etymologie de ce
mot. Purifications appellées baptême ]chez les Juifs. Celui de
S. Jean. Le baptême de l’églife chrétienne efl appellé

, dans les
peres

, de plufieurs noms relatifs à fes effets fpirituels Sa
matière. Sa forme dans l’églife grecque & dans l’églife la-
tine. IL 64. a. Tout baptême conféré fans invocation ex-
preffe des trois perfonnes de la Sainte - Trinité

, eff inva-
lide. Heretiques qui ont rejetté le baptême. Ceux qui en ont
altéré ou corrompu la forme. La difcipline de l’églifê fur la
maniéré dadminiffrer ce facrement

, n’a pas toujours été lamême Baptême par immerfion & triple immerfion. Baptême
par infufion. Cérémonies qu’on pratiquoit au baptême qui
ont aujouidhui abolies. Les théologiens diflinguent le bap-
tême d’eau, de feu& de fang. Ibid. A Tems où l’on baptifoit les
catechumenes. Admiration du baptême. C’eff fans fonde-
ment qu’on a cru que dans la primitive églife on ne baptN
foit que les adultes. Il faut convenir cependant que la pra-
tique de baptifer les enfans, n’étoit pas généralement ob-
lervee : les catechumenes même différaient plufieurs an-
nées à recevoir le baptême. A quelles fortes de gens oü
refufoit le baptême. Ibid. 63. <z. On convient aujourd’hui
qu on ne doit pas baptifer les enfans des infidèles malgré leurs
parens

,
a moins qu’ils ne foient en danger de mort. Quel-

ques-uns S’abufanr fur un paffage de S. Paul
, ont cru qu’on

devoit conférer le baptême aux morts. Ibid. 6 k b
Bapteme

, (Médecine lég.
) l’importance de ce facrement

a donne heu a diverfes précautions pour qu’il ne fût admi-
ndtre qu a ceux qui peuvent en tirer du fruit. Suppl I Soi
a. De 1 admimftration du baptême aux fœtus & aux avortons”Examen de la queftion : s’il eff des cas où la feule vue de bap-
tiier 1 enfant ptuffe autorifer à foumettre la mere à l’opéra-
tion cefanenne. Ibid. A Du baptême du fœtus par injection
dans la matrice. Reflexion générale fur les queftions qui
viennent d etre propofees. Ibid. 802. a. ^

Baptême
, fignincation du mot baptifer, XVII 7*6 b

Régénération fignifiée par le baptême. XIII. 9x2. A Dubapteme par afperfion & par immerfion. I. 7 e 8. a VIIT

fi™ YVTT
11^1

?
11w ^Y?ale

>

S fUr la néceffité de l’immer-
iion. XVII. 736 A L eglife na pas rejetté le baptême des
heretiques lorfqu ils nen ont pas altéré la forme. VIL
178. a. .XIII. 039. A -—

• Du baptême des profélytes dans
la primitive eglife. XIII. 496. a. De l’ufage de kver les
pieds a ceux qui avoient été baptifés. IX. 312. b. Com-ment on nomma ceux qui avoient reçu le baptême. VIII
336. A Anmverfaire du baptême dans la primitive églife. L
f4

;

a - ^ufieurs dans les premiers fiecles différaient leurbapteme jufqu a 1 article de la mort : les peres s’éleverem
contre cet abus: concile de Néocéfarée cité fur ce fujet.

- 537 - a - L’inffitution du baptême au nom des trois per-
fonnes, embraflee par des Platoniciens devenus chrétiens,
IA. 396. A — Du bapteme chez les Mingreliens. X. 348. bBapteme des Marcxonites. XIII. 840. u. Baptême des chré-
nens de S. Jean. lil. 379. A Des chrétiens de S. Thomas,AVI. 283. a Des Coptes. Suppl. II. 393. A Des rebaptifans.
Alii. 839. A — Du bapteme des enfans: cérémonie ufité®
chez les païens

,
qui avoir quelque rapport au baptême des

enfans. IX. 750. a. Baptême des enfans chez les Mingre-
liens X. 348. b. Ouvrages anglois pour & contre l’ufùge de
baptifer les enfans. XVII. 756. a. Réflexions de M Gales
contre le baptême des enfans. 736. A - 737. a. Comment cet
ulage s mtroduifit dans 1 eglife, félon cet auteur. 7 3 y. a.Du bap-
tême des avortons. I. 883. a. —-Des noms de baptême. XL
4?

1 * • Regifire des baptêmes. XFV . 18. b. Contrôle des bap-
temes. IV. 149. a. Baptême des cloches. III. 339. A

ApteME du Tropique ou de la Ligne, (Marine) comment
cette cérémonie fe pratique parmi les équipages françois. Le
vanfeau françois qui n’a point encore pafle la ligne ou le
tiopique

, y eff fournis
; mais le capitaine le racheté. Beau-

coup de capitaines aboliffent cette ridicule cérémonie. IÏ.63. A
BALTES

,
(les) comédie compofée par Cratinus

, où il

railloit les principaux perfonnages du gouvernement. Com-
ment il fut la viéiime de fa hardieffe. Prêtres appellés Baptes.
IL 66. a.

Baptes
, ( Littcr. ) erreur à corriger dans cet article de

l’E*cyclopédie, Suppl. L 802. a.

O ©
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BAPTISMAUX ,

fonts ,
VU. 107.A

BAPTISTERE
, ( Théolog. ) lieu où l’on conferve Peau

pour baptifer. Ceux des premiers chrétiens. Les églifes n’ont

eu des baptifteres que depuis les premiers empereurs chré-

tiens. Où ils étoient placés jufqu’à la fin du fixieme fiecle.

Ces édifices étoient
,
pour la plupart

,
d’une grandeur confi-

dérable. II. 66. a. Iis avoient plufieurs noms différens. Def-

cription de ces édifices , donnée par M. Fleury. Il n’y eut

d’abord des baptifteres que dans les villes épifcopales. UPage

des curés de la ville de Meaux ,
de ne baptifer en certains

teins, que dansl’églife cathédrale. On confond aujourd’hui le

baptiftere avec les fonts baptifmaux. Ibid. b.

BAQUET. Defcription de divers uftenfiles de ce nom ,

employés par les jardiniers ,
les imprimeurs ,

les relieurs &
doreurs

,
les marbreurs de papiers 8c les graveurs a 1 eau-forte.

Suppl. I. 802. b.

BAQUEVILLE ,
en Caux , ( Géogr. ) bourg & doyenné

rural en Normandie. Son ancien prieuré. Cure de ce lieu. Son

ancienne léproferie. Des comtes de Baqueville. Suppl, I.

802. b.

Baqueville en Vexin ,
bourg du bailliage de Gifors. De

fon églife 8c de fa cure. Son éreétion en comté. Suppl. I.

S02. b.

BAR , ( Blafon ) poiffon qui entre dans les armoiries.

Maniérés de le repréfenter feul ou à deux. Suppl. I. 803. a.

Bar-sur-Seine
, ( Géogr.) ville du duché de Bourgogne.

.Défaftre qui lui arriva en 1357. Le roi Jean lui accorda une

foire en 1 362. Chapitre de trois chanoines 8c de deux chantres

établi dans ce lieu. Epitaphe de Jean Bonnefons ,
dans l’églife

paroifliale. Hommes de lettres dont cette ville eft la patrie. Son

hiftoire écrite par M. Rouget. Suppl. I. 803. a.

Bar-fur-Seine. Obfervations fur cette ville. Suppl. I. 818. a.

Bar-le-duc , ( Géogr. ) ville de France ,
entre la Lorraine

& la Champagne. Obfervations hiftoriques fur le Barrois 8e fur

Les ducs. Suppl. I. 803. a.

Bar. Le duché de Bar efi; le plus ancien duché non-pairie.

V. 155. a. Entre-cours entre les feigneurs de Champagne &
de Bar. V. 729. a ,

b. Droit de Lorraine & Barrois. V. 129.

b. 130. a
,

b. Voye{ l’article LORRAINE & BARROIS.

Bar-sur-Aube , ( Géogr.) ville de Champagne. A qui

elle fut autrefois. Suppl. I. 803. a.

Bar ,
efpece de civiere, dont on donne ici la defcription.

ÎI. 67.

BARABINSKOI ,
nation tartare. XV. 920. a.

BARAC , ( Hifi. des Juifs) quatrième juge des Hébreux.

Il les delivre de la fervitude de Jabin , roi des Cananéens.

Suppl. I. 803. b.

BARAGLI, ( J. Jerome )
anatomifte. Suppl. I. 402. a.

BARAICUS , (
Myth. ) furnom que prit Hercule d’une

ville d’Achaïe ,
célébré par l’oracle de ce héros. Maniéré dont

fe rendoit cet oracle. II. 67. a.

BARALLOTS , ( Hifi. eccl. ) hérétiques qui ont paru à

Bologne en Italie. IL 67. b.

BARAMARECA, (
Botan.)

efpece de plante légumineufe,

du genre du canavali. Ses différens noms. Sa defcription. Suppl.

I. 803. b. Culture ,
qualités , ufages de cette plante. Delà

maniéré de la claffer. Ibid. 804. a.

BARANCIA
, ( Géogr. )

erreur dans cet article de l'Ency-

clopédie. Suppl. 1 . 804. a.

BARANGUELIS ,
le , (

Géogr. )
fautes à corriger dans

cet article de ÉEncyclopédie. Suppl. I. 804. a.

BARANOWSKI , Bogufias , ( Hifi. de Pologne )
gentil-

homme polonois ,
qui

,
après la mort de Jean Sobieski III

,

& pendant la vacance du trône * vengea fa patrie des incur-

fions des Tartares ,
la troubla par fes féditions ,

8c fe vit enfin

obligé de renoncer à fes prétentions à la couronne ,
8c de

rentrer dans la foule. Suppl. I. 804. a.

BARANZANO, (
Redemptus )

religieux barnabite. XVH.

53. b.

BARAQUE
, ( Art milit. )

étymologie de ce mot. Maniéré

de conftruire les baraques. II. 67. b.

BARATHRE
, ( Hifi. anc. )

gouffre dans l’Attique ,
où l’on

précipitoit les fcélérats. Sa defcription. II. 68. *.

Barathre , foffe où les Athéniens précipitoient les criminels.

XL 677. a.

BARATIER
, ( Jean-Philippe )

Suppl. I. 756. a.

BARATSJO , ( Botan. )
efpece de bananier. Suppl. I.

782. a.

BARBADE , ( Ifie de ) fingulier effet de l’humidité de l’air

dans cette ifie. XIV. 407. b.

BARBARCA , (
Botan. ) defcription de cette plante. Ses

propriétés. IL 68. a.

BARBARES , (
Philofophie )

nom que les Grecs donnoient

par mépris à toutes les nations qui ne parloient pas leur langue ;

& dans la fuite ,
à celles qui ne s’étoient point encore dépouil-

lées de la rudeffe des premiers fiecles. En cela ils furent imités

par les Romains , 8e ils le font encore par les François
,
qui

regardent comme grofiter tout ce qui s’éloigne de leurs ufa-

ges, La religion chrétienne participa auffi à cette qualification

A R
de la part des Grecs & des Romains , comme les premiers

chrétiens prirent la défenfe de la philofophie
,
qui étoit appel-

lée barbare. II. 68. b. Les Grecs font les premiers inventeurs

de cette philofophie fyftématique
,
qui ,

bravant toute auto-

rité , ne fe laiffe conduire qu’à la lueur de l’évidence. Ibid„

69. a.

Barbares
, ( Loix) celles qui furent faites par les différens

peuples qui démembrèrent l’empire romain. Formes qu’ils

obfervoient dans les jugemens. Preuves fur lefquelles ils

les appuyoient. La principale matière de leurs loix étoit les

crimes. Qualité des peines qu’elles prononçoient. Style dans

lequel elles font écrites. II. 69. a.

Barbares. Loix des Barbares. IX. 647. a , b. 653. b. Le nom
de barbares n’étoit point une injure chez les Bourguignons.

661. b. Différence entre les peuples barbares 8c les peuples

fauvages. XIV. 729. a. Irruptions des Barbares dans l’empire

romain. XIV. 336. 338. a. Colonies formées par les migra-

tions des Barbares. III. 649. a
,
b. Contraffe entre l’habit des

Barbares & celui des Romains. XVI. 414. a.

BARBARESQUES ,
nations. Obfervations fur l’extérieur

8c la figure de ces peuples. VIII. 346. b. Solidité de leurs

bâtimens. X. 730. b.

BARBARIE, {Géogr.) defcription géographique de ce

pays. Ses ports. Des Algériens & de leur commerce. Celui

de Coucou. Notre commerce avec la Barbarie. Monnoies de

ce pays. Commerce de Salé, de Sara, de Tambouéion. Singu-

lière maniéré dont on y fait ,
avec les negres

,
l’échange du

fel en poudre d’or. Commerce du Baftion de France. IL

69. b.

Barbarie. Ouvrages de Lancelot Addiffbn fur la Barbarie

occidentale. XVII. 602. a. Qualités du climat de Barbarie.

73 3. a. Seches de Barbarie. XV. 776. b. Des bleds de ce pays.

Suppl. I. 921. b.

BARBARIN , ( Ichthy. ) voye{ SURMULET.
BARBARISME

, ( Gramm. ) origine de ce mot. C’eft un
idiotifme ou prononciation qui a un air étranger. C’eft auffi

lorfque le mot qu’on emploie efi bien de la langue , mais pris

dans un fens que l’ufage n’autorife pas. Différence entre le

barbarifme & le folécifme. Paffage fur ce fujet, tiré d’un livre

attribué à Cicéron. II. 70. a.

Barbarisme , {Mufiq.) dans quel fens ce mot efi employé
en mufique. Suppl. I. 804. b.

BARBARUS. Obfervations fur trois favans Vénitiens de ce
nom. XVII. 7. *.

BARBE. Elle efi un indice que la femence commence à fe

faire. La voix change avant que la barbe paroiffe. La façon de fe

couper la barbe a été un lujet de haine & de guerre entre

les Tartares & les Perfes. Les Grecs
, avant Alexandre

,

avoient toujours confervé leur barbe. Philippe 8c fes prédé-

ceffeurs font repréfentés fans barbe. Tems où les Romains
commencèrent à fe rafer. Cérémonies qu’ils pratiquoient à

l’occafion de la première barbe. Paffé 49 ans
, il n’étoit plus

permis de ne pas porter la barbe longue. Adrien rétablit

l’ufage de porter la barbe. Ufages qu’ont fuivis à cet égard

les empereurs grecs ,
les Goths 8c les Francs. IL 70. b. Les

anciens philofophes & les prêtres des Juifs portoient de
longues barbes. On veut que la longue barbe foit l’origine

du nom des Lombards. Défenfe aux clercs de porter de

longs cheveux 8c de longues barbes. Prefque tous les orien-

taux en ont confervé l’ufage. Bénédiffion de la barbe. Par

qui les gens de qualité faifoient rafer leurs enfans la première

fois. On devenoit parrain de celui à qui l’on touchoit la

barbe. A l’égard des eccléfiaftiques
,

la difcipline a confidé-

rablement varié fur l’article de la barbe. Ufages par rapport

à la barbe dans les deuils. Les Chinois aiment les grandes

barbes. Comment le czar Pierre I établit en Ruflie l’ufage de

fe rafer. Ornement de la barbe des rois de Perfe. II. 71. a.

Barbe. Recherches fur la correfpondance entre la barbe &
les parties de la génération. VI. 160. b. La plus grande

menace qu’on puiffe faire aux Turcs
,

efi celle de leur couper

la barbe 8e la mouftache. X. 825. a. Les Américains n’ont

point de barbe. Suppl. I. 344. b.

Barbe , (
Manege )

cheval de Barbarie. Caraéteres de ces

chevaux. Quand on commença à les dompter pour la pre-

mière fois. De ceux qu’on entretient en Afrique. Leur

généalogie. Ils ont beaucoup dégénéré en Numidie. Les

meilleures races fe trouvent chez lesTingitaniens 8c les Égyp-

tiens. IL 71. b. Bonnes qualités d’un cheval barbe. Il n’eitpas

fi propre à être étalon pour avoir des chevaux de manege ,

que pour des coureurs. Ibid. 72. a.

Barbe , (
Botan. )

fignification de ce mot. Suppl. I. 804. b.

Barbe brune
, (

Ornith.
) oifeau décrit. VI. vol. des pl. Règne

animal
,
pl. 60.

Bar.be de bouc
, (

Botan.
) genre de plante. Caraéleres 8c

hiftoire naturelle de cette plante. Propriétés de fa racine.

IL 72. a.

Barbe de chevre
,
genre de plante. Ses caraéteres. Son ana-

lyfe. Ses propriétés en médecine, IL 72. a. Comment on en

doit prendre l’extrait. Ibid, b.



BAR
Barbe de renard ,

genre de plante. Ses caraReres. Lieux où

elle croît. Gomme qu’on en tire. IL 72. b.

Barbe de renard. Ses noms en differentes langues. CaraRere

générique de cette plante. Suppl. I. 804. b. Defcription de

trois efpeces qui appartiennent à ce genre. Lieux où elles

croiffent. Maniéré de les cultiver. Ibid. 805. a. CaraReres ,

qualités & ufages de la gomme adraganthe que l’on recueille

fur l’une de ces efpeces. Ibid. b.

Barbe de renard 3 XVI. 512. tf
,
b.

Barbe de jupiter. Defcription de cet arbriffeau. Efpeces de

barba jovïs , qui méritent le plus d’être cultivées. Suppl. I.

805. b.

Barbe
, (

Canal de Sainte )
Suppl. IL 184. a.

Barbe. Autres acceptions de ce mot. IL 72. b.

Barbes , chevaux. Ils font plus communs que les chevaux

arabes. Leur defcription. Ceux du royaume de Maroc paffent

pour les meilleurs. III. 301. a.

Barbes
, coëffiires à ,

III.
5 90. b.

BARBEAU
, (

Ichthy. ) poiffon de riviere. Sa defcription.

Il vit affez long-temps hors de l’eau. Qualité de fa chair. Ceux

qu’on doit préférer. Parties les plus eftimées de ce poiffon. Sa

pêche. IL 72. b.

Barbeau cTArouke
, efpece de morue des ifles Moluques.

Sa defcription. Ce poiffon différé fi peu du baard-mann
,
qu’il

paroît n’en être qu’une variété. Qualité de fa chair. Suppl. 1 .

803. b.

BARBEDOR
,
maître écrivain. IX. 906. b.

BARBELIOTS
, Barboriens. SeRe de Gnoffiques. Leurs

rêveries. II.73.tf.

BARBERIN
,
cardinal

, fondateur du monaffere de Faiza.

Son caraRere. XV.
3 24. a.

BARBERON , ruiffeau
, l’une des merveilles du Dau-

phiné. X. 393. tf.

BARBËYRAC
, ( Jean ) voye^ aux articles Grotius &

Puffendorf, les ouvrages de ces auteurs
,
qu’il a traduits &

enrichis de notes. Son traité des jeux. VIII. 532. b. Sa tra-

duction des fermons de Tillotfon. XVII. 675. b. Barbeyrac

mis au rang des moraliftes célébrés. X. 702. a.

BARBIER
, ( Ichthy. ) poiffon de mer , du genre appellé

anthias. IL 73. a. Defcription de ce poiffon. Intelligence qu’on

attribue aux barbiers. Ibid. b.

Barbier d’Aucourt , ( Jean )
obfervations fur ce littéra-

teur& fur fes ouvrages. IX. 245. a s b.

Barbier , ( Jurifpr. )
des droits des chirurgiens barbiers

& non barbiers. III. 3^5. — 35 7. b. IX. 73. b. 74. a. Planches

du barbier. VIII. vol. des planch. article Perruquier
,

planch. 1.

BARBILLONS des poiffons. XII. 888. a. Barbillons
, mala-

die des chevaux. V. 208. b.

BARBINES ,
ordonnances. 'Kl. 593 .b.

BARBITON
, ( Hifl.

anc. ) nom cl’un inffrument des anciens.

ConjeClure de M. Dacier fur cet inffrument. On fe fervoit de

lin pour les inftrumens ,
avant l’ufage des cordes à boyaux.

Ce que dit Horace dubarbiton. IL 73. b.

BarbitON
, ( Mujîq. des anciens

)
addition à cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 806. a.

BARBOTE
, ( Ichthy.

)
poiffon de rivières & de lacs. Sa

Defcription. IL 73. b. Ufage qu’on en fait en médecine. Ibid.

74. tf.

BARBOTINE
, ( Mat. médic. ) femence propre à faire

mourir les vers qui s’engendrent dans le corps humain. Com-
ment il la faut choiffr. Lieux où elle croît. De la plante qui

produit le femen contra. Ce qu’en dit Tavernier. IL 74. a.

Barbotine. Voyez fur cette poudre aux vers. XIV. 63 1. é.

BARBU de Cayenne
, ( Ornith. ) oifeau décrit. VI. vol. des

pi. régné animal.pl. 41.

BARBYTACE, ( Géogr. ) voyeç BABYTACE.
BARCA

,
défende

, (
Géogr.') pays pétrifie dans ce défert.

Suppl. IV. 209. tf.

BARCAROLLE
, ( Mufiq. )

forte de chanfon en langue

vénitienne, que chantent les gondoliers à Venife. Eloge de
ces chanfons. Goût fmgulier des gondoliers pour la poéfie &
la mufique. Suppl. I. 806. a.

BARCELONE , compagnie de brigands, quejes habitans

de Barcelone levèrent en 1714. X. 186. b.

BARCENA
, (

Géogr.
)
obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 806. tf.

BARCHOCHEBAS
, faux meflie. X. 406. a.

BARCLAY,
( Jean )

obfervations fur fa vie & fes ouvra-
ges. XIII. 76. tf. Satyre fur les aftrologues

, dans l'argents de
Barclay. I. 781. b.

Barclay
, ( Robert

) apologie du Quakerifme par cet

auteur. XII. 648. b.

BARDANE
, (^Botan.) genre déplantés. Sa defcription.

IL 74. b. Analyle de cette plante. Ses propriétés. Ibid. 73 .a.

Bardane. Quelques médecins penfent qu’on peut fubftituer

la racine de bardane à la fquine & à la faife-pareille. IL
460. b.

J8ÂKDARIOTES
, ( Hifl. anc.

) foldats de la garde de l’Em-

BAR M?
pereur de Conffantinople. Leur habillement & leurs armes»

Leurs fonRions. Leur origine. IL 73. a.

BARDE
, terme de cuiline. Suppl. I. 808. a

.

BARDEÂU
, couverture en , (

Archit.
)

Suppl. IL 649. a.

BARDES
, ( Hifl. anc.

) miniffres de la religion chez les

anciens Gaulois. Leur profeflion. Ce qu’en dit Lucain. Diffé-

rence entre eux & les druides. Strabon compte trois feRes
parmi les Gaulois

; les druides
, les bardes & les évates»

Etymologie du mot barde. IL 73. b.

Bardes
,
voyez fur cet ordre de druides. IL 809. b. XIV»

662. tf.

Bardes , voyez LIGURIENS.
Bardes ou Bairds

, ( Hifl. Litt.
) on nommoit ainfi les

poètes & les chantres de la guerre
,
parmi les Gaulois

, les

Bretons, les Germains. Ces mêmes poètes étoient appellés

fcaldes dans la Scandinavie. Obfervation fur la fignification

du mot baird. Des odes ou chanfons que ces poètes com-
pofoient. Remarques fur le poète Offian. Degré de puiffance

& de confidération auquel les fcaldes & les bardes étoient

infenfiblement parvenus. Suppl. I. 806. b. Leur exceffive mul-
tiplication. Terres que poffédoient leurs chefs. Les bardes

confidérés comme une forte de prêtres dans leur nation. De
l’habit qu’ils portoient. Privilèges qu’on leur avoit accordés»

Réforme que les Irlandois firent parmi eux fur la fin du
fixieme fiecle. Ibid. 807. a. Poèmes qu’ils préparoient la

veille des combats. Cet ufage de chanter avant le combat ,

a été retrouvé chèz tous les Barbares. Comment les Sauvages
d’Amérique excitent leur ardeur militaire. FonRions des
bardes pendant le combat. Combien les fouverains & les

généraux s’intéreffoient à la confervation des poètes qui fe

trouvoient dans leurs camps. Les anciens peuples n’ont eu
d’autres hiftoriens que des poètes

, 6c voilà pourquoi leurs

premières annales font remplies de fables 6c de fiRions.

Recueil ordonné par Charlemagne , de toutes les œuvres
des bardes faxons. De la maniéré cruelle dont ce prince

s’y prit pour convertir les Saxons. Ibid. b. Comment on
parvint enfin à les attacher au chriffianifme. Il y a apparence

qu’outre les fervices que les bardes rendirent à leur nation

dans les combats
,

leurs chants contribuèrent aufli à adoucir
fes mœurs. Les bardes diftingués des variés ou eubages ,

autre efpece de poètes chez les Celtes
,
qui fe mêloient de

prédire l’avenir. Ibid. 808. a. Poètes bardes parmi les Celtes.

Suppl. IL 283. b. 28 6. tf. 287. tf
,

b. Leurs premières épopées.
827. b. Des poètes bardes des anciens Germains. Suppl. IV.
446. tf

,
b. Du poète barde Offian. Foye£ ce mot. Sur les poètes

bardes , voyer auffi SCALDES.
Bardes, ( Art milit.) étoient les armes défenfives d’un

cheval. Suppl. I. 808. a. Cheval bardé. Ibid. b.

Bardes
,
anciennes armes défenfives pour les chevaux. I.

688. b.

BARDESANISTES
, ( Hifl. eccl. ) feRe d’hérétiques du

deuxieme fiecle
,

ainfi appellés de leur chef Bardefanes. Ce
qu’en écrivent Epiphanes 6c Eufebe. Ses erreurs. Ses feRa-
teurs tomboient dans l’héréfie de Marcion. IL 73 .b.

BARDI
, (

Archit. naval.
) petit établiffement qu’on fait

tout le long du vibord d’un vaiffeau , lorfqu’on veut virer. Son
ufage. Suppl. I. 808. b.

BARDIN , ( Pierre ) Suppl. IV. 682. b.

BARDIT , ( Hifl. anc.) chant des anciens Germains. Ils

débitoient toutes leurs rêveries en vers. Ufage qu’ils faifoient

du chant bardit. IL 76. a.

BARDOCUCULLUS
, ( Hifl. anc.

) partie du vêtement
des Gaulois de Langres & de Saintes. Forme de ce vêtement.
La débauche en fit paffer l’ufage à Rome. Cape que portent
encore les femmes de Langres. IL 76. a.

BAREGE. Obfervations fur les eaux deBarege. X. 340. b.

341. tf.

BARGU , ( Géogr.) grande contrée d’Afie. Tartares qui
l’habitent. Les Ruffes s’y font établis. Suppl. I. 808. b.

BARIER , ( François-Julien) graveur en pierres fines. XII.

39°. tf.

BARILLET
, ( Horlog.

) les barillets doivent être tenus

grands. IL
3 39. tf. Proportions entre le diamettre du barillet&

la fufée. VIL 332 . tf. Voye^ BARILLET.
BARIN

,
hommes célébrés de ce nom, nés à Nantes. Suppl.

IV. 7. tf
,

b.

BARIS
, ( Géogr. ) erreur à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 808. b.

BARKER. Son microfcope & fon télefeope. Suppl. III,

929. a
y
b.

BARLENGA. Obfervations fur les ifles appellées de Bar-

lenga. Suppl. I. 808. b.

BARLONG
,
nombre. Kl. 204. tf.

BARLQW
, ( Thomas )

évêque d’Angleterre. XVII. 39 9.A
Obfervations pour & contre la validité de fa confécration. XL
382. tf.

BARMÉCIDES
, ( Hifl. ottom. ) une des plus illuftres

familles de l’Orient. Magnifique mofquée qu’ils firent bâtir à

Balkh, Rang diffingué qu’ils tinrent fous les califes de Bagdad.
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Obfervations fur Yahya, l’un des BarmécideSjSüpp/.'L 808. b.

Su fur fa famille. Aroun Rashid fe fouille de leur fang
, &

défend
,
fous peine de la Vie , de prononcer leur nom. Géné-

rofité d’un vieillard nommé Mondir. Récompenfe qu’il reçoit

du calife. Ibid. 809. a.

BARNABÉ
, ( Hifi.fiacr.) compagnon de S. Paul dans fes

voyages ,
& aflbcié à fes travaux. Suppl. IV. 259. b.

BÂRNABITES
, ( Hifl. eccl.

) congrégation de clercs régu-
liers

,
ainfi nommés de l’églife de S. Barnabe à Milan. Leurs

inAituteurs. II. 76. b. Leur véritable titre eA celui de clercs

réguliers de la congrégation de S. Paul. Leur habit. Leurs emplois
ordinaires. Leurs colleges. Ibid. 77. a.

BARNAGASSE
, ( Géogr.

) erreur dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. I. 809. a. 819. a.

BARNARD
, ( Saint ) archevêque de Vienne

,
dans le

neuvième fiecle. Suppl. IV. 675. a.

BARNÈS
, ( Jofué ) fon ouvrage fur la poéfie lyrique. IX.

779. b.

BARNET
, (

Conchyliol.
) elpece de coquillage du genre du

buccin. Lieux où il fe trouve. Defcription de la coquille, Suppl.

I. 809. a. &. de l’animal qui l’habite. Variétés dans la forme de
cette coquille. Ibid. b. Efpece de millepore qui fe forme autour
de celle dont la couleur eA blanche veinée de brun. Figure &
couleur que cette incruAation lui donne. Ibid. 8 10. a.

BARNEWELD
, ( Jean d’Olden

) voye^ fon hiAoire aux
articles Arminiens & Gomarijles. Belle réponfe de madame
de Rarneweld au prince d’Orange. XIV. 138. a. Parole d’un
avocat à l’un des juges qui avoit condamné Barneweld. Suppl.

IV.566.tf.

BARO
, (

Ichth.
)
nom que les habitans des Moluques

donnent à une efpece de poilfon , du genre de ceux qu’on
appelle orbis ou coffre. Sa defcription & fes mœurs. Qualité de
fa chair. Suppl. I. 810. a.

BARO
,
(Balthasar) XVI. 813. a.

BAROCHE, ( Frédéric ) peintre. V. 330. a.

BAROMETRE, ( Phyfiq . ) étym. du mot. Différence entre
cet inArument & le barofcope. ConAruCtion & ufage du
baromètre. La preflion de l’air qui agit fur le mercure ne
vient pas uniquement de fon poids

, II. 77,. a . mais encore
de fa vertu élaftique. Maniéré de conAruire le baromètre
commun. Baromètre dont fe font fervi Defcartes & Huy-
ghens

,
dont les variations font plus fenfibles. Ibid. b. Incon-

véniens de cet inArument. Baromètre horizontal ou reélangle.

Ibid. 78. a. Principe fur lequel il eA conAruit. Défauts atta-

chés à cette conAru&ion. Baromètre diagonal. Ibid. b. Ses

imperfections. Baromètre à roue 3 inconvéniens qui lui font

attachés. Ibid. 79. a.

Baromètre conique
,
machine plutôt curieufe qu’utile. Ibid. a.

Explication de fes mouvemens. Défauts de cet inArument
qui n’eA guere bon que pour les marins qui n’y regardent

pas de fi près , & qui s’en fervent depuis 35 ans
,

parce

qu’il eA fort commode. Autre baromètre pour les marins

,

inventé par le doCteur Hook
,

qui fait en même tems les

variations du thermomètre. C’eA moins un baromètre qu’un

inArument
,
qui indique en général les altérations de l’air.

Ibid. b. Utilité de cet inArument. Baromètre Aatique. Ses

défeéluofités. Ibid. 80. a.

Phénomènes du baromètre. Obfervations faites au pied & fur

le haut des montagnes par Halley & Derham , d’oii ce dernier

a cru pouvoir tirer une méthode pour mefurer la hauteur

des montagnes. Calcul de M. Mariotte fur la hauteur de

l’atmofphere
,
fondé fur les obfervations du baromètre. Ibid.

80. a. Variations dans les hauteurs du baromètre à Londres
,

à Paris
,
à Alger. Elévation extraordinaire du baromètre à

75 pieds. Explication de ce phénomène par M. Muflchen-

brock. Obfervations de M. Halley
,

qui montrent certains

rapports entre les difpofuions du tems & les mouvemens du
baromètre. Ses variations plus fenfibles vers le nord que vers

les tropiques. Autres obfervations femblables du do&eur
Beal. Par le fecours du baromètre nous recouvrons une forte

de connoiffance qui eA dans les animaux , & que nous avions

perdue. Ibid. b. Préfages que fournit le baromètre félon MM.
Halley & Patrick. Comparaifon que fait M. Derham de fes

obfervations avec celles de M. Scheuczer
,

faites à Zurich.

Ibid. 81. a.

Cattfes des phénomènes du baromètre. Un favant auteur regarde

les changemens du baromètre
,
comme étant caufés par le

froid & par la chaleur. Mais ce fentiment ne rend pas de

raifon fort vraifemblable des phénomènes. Les variations de
l’atmofphere doivent être regardées comme la caufe de celles

du baromètre. Recherche des caufes de ces variations dans

l’atmofphere. Ibid. A quel point le flux & reflux que la

lune occafionne dans l’air doit y contribuer. Halley croit

que les vents & les exhalaifons fuffifent pour produire les

variations du baromètre. Précis de fon difeours fur ce fujet.

Ibid. 81. b. Réflexions qui montrent l’infuiAfance de cette

jiypoîhefe. Ibid. 82. a. Leibnitz a tâché d’y fuppléer & d’en

donner une nouvelle que l’auteur expofe ici
, & dont il

montre le défaut»

Autre hypothefe ingénieufe ,
imaginée par quelques

auteurs
;

Ibid. 82. b. mais qui n’a pas à beaucoup près toute
la préciflon qu’on pourroit defirer. Indication de la meilleure
maniéré de faire un baromètre commun, félon M. Muff-
chenbrock. Ibid. 83. b.

Baromètre portatif; fa conAruélion. Ibid. 84. à.

Phofphore du baromètre. M. Picard le découvrit en 16763& M. Bernoulli l’obferva auffi fur fon baromètre. Recherches
de ce dernier fur la caufe de ce phénomène. Il l’attribue à
une matière très-fine qui fort du mercure

, lorfqu’en l’agitant
on le fait defeendre au-deffous du point d’équilibre^ &c.
Pour expliquer pourquoi ce phénomène n’eA pas commun
à tous les baromètres, M. B. imagina que le mouvement de
cette matière fubtile pouvoir être détruit

, affoibli inter-
rompu par quelque matière hétérogène au mercure qui f©
feroit amaffée fur fa furface fupérieure. Ibid. 84. a. Expériences
qui montrent avec quelle facilité le mercure contraéle des
faletés par le contaCt de l’air. Rien de fl nuifible à l’apparition
de la lumière dans le baromètre que l’humidité. Moyens
d’empêcher que le mercure contracte quelque impureté en
paffant dans le tuyau. Ibid. b. Raifons pour lefqueîles l’aca-
démie fufpendit fon jugement fur le fyfiême de M. Bernoulli.
Ibid. 85. a. Réponfe de ce philofophe aux obfervations dé
l’académie. Ibid. b. Maniéré de faire un phofphore de vif-
argent. Autre hypothefe de M. Homberg fur la lumière des
baromètres

,
dans laquelle il appuie fur le peu de néceflité

des conditions de M. Bernoulli. Défenfe de ce dernier. Ibid.
86. a. Expérience qui montre l’extrême délicateffe des phof-
phores de mercure. Ibid. b. Confirmation de la réuflite des
opérations de M. Bernoulli, par M. Durai en 1706. Nouvelles
hypothefes de MM. Hauksbée, Hartfoëker

, Weidler,Heu-
Anger & de Mairan. Conditions abfolument nécefîaires pour
rendre les baromètres lumineux. Sentiment particulier de
M. Dufay, donné en 1723 à l’académie. Ibid. 87. a. Un
différent degré de chaleur ne produit pas un changement
fenfible dans la lumière du baromètre. Ibid. b.

Baromètre fimple , ( Phyfiq. ) nouveau moyen de le faire
avec toute la préciflon pofîîble. Suppl. I. 810. a. Avantages
de l’inftrument conAruit de cette maniéré. Ibid. b.

Baromètre capillaire. Ceux dans lefquels on n’a pas fait
bomllir le mercure

, ne montent jamais à la hauteur des
autres baromètres, & ils fe tiennent d’autant plus bas, qu’ils
font plus capillaires. Suppl. I. 810. b. Comment il faut les
conAruire pour qu’ils s’accordent exactement avec les plus
gros baromètres. Ibid. 81 1. a. Voye£ Capillaire.

Baromètre à bafie variante. Entr’autres défauts remarquables
dans cet inArument, on lui reproche d’être toujours plus
élevé que les autres. Quantité de cet excès de hauteur. Suppl. I.

Baromètre phofphore. C’eA la propriété des baromètres
conAruits félon la méthode de M. Dufay. Pourquoi ceux
qui ont été faits delà maniéré expliquée ci-deffus

,
pag. 810 ,

ne donnent point de lumière
,
quoiqu’on ait fait bouillir le

mercure dans le tube. Effet de la chaleur fur le baromètre.
Celui qui pafferoit du froid de la glace à la chaleur de l’eai»

bouillante
, haufîeroit par cette caufe feule

, d’une quantité
égale à la foixante-fixieme partie de fa hauteur. Suppl. I. 81 1. a.
Table des corrections à faire à la hauteur du baromètre
félon les différens degrés de chaleur ou de froid déterminés
fur un thermomètre qui feroit divifé en cent parties

, depuis
le terme de la congélation

,
jufqu’à celui de l’eau bouillante ;

le baromètre fuppofé à la hauteur de 27 pouces 6 lignes,
enfuite à celle de 25 ,

de 19 ,
de 22 &de 15 pouces. Ibid. b.

Maniérés de graduer un thermomètre
,
au moyen duquel la

réduction de la hauteur du baromètre pourra fe faire très-
fimplement. Ibid. 813. a.

Baromètre
,

différence entre le baromètre & le mano-
mètre. X. 49. b. Defcription du tube de Torricelli & de
l’expérience de ce phyficien. Invention du baromètre. XVI.
433 - b. Partition du baromètre. XII. 106. b. Caufe immédiate
de la fufpenfion du mercure dans le baromètre. V. 446. b.

Hauteur extraordinaire à laquelle le mercure peut fe foutenir
dans le baromètre

,
moyennant certaines précautions. X. 371.

a. Caufe du brouillard quand le baromètre eA haut. II. 445. a.

Pourquoi la defeente du baromètre annonce un orage. XVII.
20. a. Inconvéniens attachés à l’ufage de cet inArument pour
lamefure des hauteurs. X. 676. a. Baromètre à tube capillaire.

Suppl. IV. 981.Æ.

BARON
, ( Hifl. mod. ) nom de dignité. Divers fentimens

fur l’origine & la première fignification de ce mot. L’opinion
la plus probable eA

,
qu’il vient de l’Efpagnol. Varo , homme

brave 3 noble. IL 87. b.

Baron
, en Angleterre, flgnifie unfeigneur, un lord ou

pair de la derniere claffe. Dignités & privilèges des barons.

II. 87. b. Dans les anciennes archives, le terme de baron

comprenoit toute la nobleffe d’Angleterre. On diAingue deux
fortes de barons ,

les barons par leurs anciens titres
, & les

barons par leur titre temporel. Après la conquête ils furent

diAingués en grands 6c en petits. Barons de l’échiquier. Barons



BAR -

des cinq ports. En France on entendoit par barons ,
tous les

v^llâux qui relevoient immédiatement du roi. niais mamte-

nant ce terme lignifie le degré de nobleffe qui eft immé-

diatement au-dellous des marquis
,

comtes & vicomtes.

Anciens barons de Bourges & d’Orléans. Ibid. 88. a. Quels

étoient les trois premiers barons de France. Barons dans lé

clergé. Ibid, h
Barons ,

qui âvoiéitt autrefois entrée & féânce au parle-

ment de Paris. XII. 5. b. Les barons en Angleterre appeliés

anciennement Thanes . XVI. 219. b. Couronne de baron. IL

3 24. b. Suppl. II. 642. a. Voyei les planches de blafon
,
vol.

II. Cafque de baron. Ibid.

Baron
, ( Ichthy.

)
poiflbn ainfi nommé à Àmboine. Sa

defcription. Suppl. I. 813. a. Maniéré de le daller. Il ne faut

pas le confondre avec le baro de Ruyfch. Ibid. ba

Baron, ( Vincent

)

dominicain. Sa patrie, fes ouvrages.

XIV. 288 . a, b.

Baron
, ( Michel ) aéleur tragique. Précis de fa vie. Son

éloge. TV. 681. b. 68 2. b. VII. 652. b. VIII. 92g. a, b.

BARON, ( Hyacinthe-Théodore ) doyen de la faculté de

médecine. de Paris. Catalogue d’un recueil de thefes qu’il a

publié. IV. 486. a.

BARON, ( Equinard j Suppl. IV. 703 .b.

BARONET, degré d’honneur en Angleterre entre celui

de baron 8c celui de chevalier. Il fe conféré par patente.

Fondation de cet ordre. Privilèges 8c devoirs des baronets.

Rang qu’ils obfervent entr’eux. Ils ont le titre de fir fans être

chevaliers. II. 88. é,

Baronet ; chevalier baronet. III. 313. a.

BARONIE
,
feigneurie ou fief de baron. Celles d’Angle-

terre étoient mouvantes du roi même
,
8c n’étoient pas tenues

immédiatement d’un autre feigneur. Lorfqu’un feigneur rece-

voit du roi l’inveftiture d’une grande feigneurie
,

elle étoit

appeilée bannie
,
mais plus ordinairement un honneur

,
honour.

IL 88. b . Les baronies poffédées par les évêques ne confident

point en une feule, mais en pludeurs. Une baronie ed un
droit individble. Ibid. 89. a.

BARQNIUS
, ( Cifar ) obfervations fur ce cardinal. XV.

366. b. Fauiïetés contenues dans fes annales. I. 477. b.

BARCSCOPE, ( Phyjîq.) Étymologie de ce mot. Diffé-

rence entre le barofeope 8c le baromètre. Aujourd’hui il n y
a plus de barofeope qui ne foit baromètre. II. 81. a.

BARQUES
,
petits bâdmens ,

les premiers
,
félon toute

apparence
,
que les hommes aient conltruits. On navigea fur

des radeaux, enfuite 011 les borda de claies d’oder. Barques

de cuir coüfues. Celles de terre cuite des Egyptiens.

Celles dont parle Juvénal. IL 89. a. Barques de papyrus.

Barques condruites d’un feul roieau dans les Indes. Barques

pliables des Éthiopiens. Arbres creufés en forme de barque

,

par les fauvages d’Amérique. Progrès de la navigation. Ibid. b.

Barque, (
Marine )

defcription de ce bâtiment. Barque

d’avis
,
longue

,
droite , en fagot , à eau, II. 89. b

.

de vivan-

dier. Ibid. 90. a.

Barque" ( Navigat. ) Barques ou cahots des fauvages du

Canada ,
des Groënlandois. De l’ancien ufage de traverfer

les rivières à l’aide de peaux de boucs pleines de vent. Pré-

caution que prennent ceux qui conduifent des trains de

Bois fur la Seine à Paris. Maniéré extrêmement véloce de

naviguer inventée par le prince de San-Sévéro. Invention

du feaphandre
,
pour traverfer les rivières. Ouvrage à con-

fuiter fur l’ufage des peaux de bouc dans le même but. Suppl.

I. 813. b.

Barque
,
pourquoi une barque chargée en mer

,
enfonce

davantage lorfqu’eiie paiTe en eau douce. I. 633. b. Efpece

de barque dont on fe fert dans les Pays-Bas
,
pour conduire

les voyageurs fur les canaux. XVI. 575. b. Patron de barque.

XII. 185. a. Enumération de différentes fortes de barques :

celles des anciens appellées celoces. IL 808. a. Barque appel-

lée almadie. 1. 289. b. Ballon. II. 48. a. Cabotiere. 495. a.

Saïque. 531. b. Barque en fagot. VI. 371. b. Gondole. VII.

739. a, b. Grihane. 945.4. Pareau. XI. 934. b. 935. a . Voye£
Bateau.
BARRAGE , droit établi pour la réfection des ponts 8c

paffages, 'D’où vient ce nom. Qui font ceux qui paient ce

droit. Les barrages formoient autrefois une ferme particu-

lière qui eft maintenant réunie à celle des aides. Sur quoi
ce droit fe paie à Paris. IL 90. a.

BARRE, {Gramm.
)

différentes acceptions de Ce mot.
IL 90. 4.

Barre
, ( Monn . Comm. ) de l’argent jetté en barre

,
pour

devenir objet de commerce. Marques imprimées fur chaque
Barre. Obfervations fur le poids & le titre de barres

,
8c

fur les numéros qu’elles reçoivent. Suppl. I. 814. 4.

Barre
, ( Anat. ) prolongement exceflif de la fymphife

du pubis dans les femmes. Suppl. I. 814. a.

Barre, bande, lifiere: différences entre ces mots. IL 57. 4.

Barre
,
terme de palais. II. 90. b.

Barre-sacrée
, ( Hïfl. anc.

) forte d’inftrument dont les

Egyptiens fe fervoient. IL 90. b.

Tome I,
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Barre , nom donné ,

à la Cayenne ,
à un phénomène fin-

gulier du flux 8c reflux de la mer. XIII. x 26. b.

Barre
, ( Louis-François-Jofeph de la

)
fes ouvragés. XVI,

477- 4. Son fyffême fur la livre romaine. IX. 6x9. b.

Barre
, divers ufages de ce- mot en blafon

,,
fauconnerie

,

commerce 8c marine. II. 9!. à%

Barre
, ( Blafon ) piece de l’écu. Sa dimenfion 8c fa pofi-

tion. Suppl. I. 814. 4. Barre qui fert de brifùre aux enfans
naturels 8c à leurs defeendans. Ibid. b.

Barre. Dans le fens de la barre. Suppl. II. 680. b.

Barre, (Luth.) piece de bois employée dans le cîave-^

cin. Suppl. I. 814. b.

Barres, ( Mujîq. ) traits tirés pour féparer la mefure
qui finit, de celle qui recommence. Différences dans les va-
leurs contenues entre deux barres ,

félon les différentes me-
fures indiquées au commencement de la piece de mufique.

IL 90. b. Le principal ufage des barres eft de diftirtguer les

mefures
, 8cc. Il n’y a guere que cent ans qu’on les emploie.

Ibid. 91. a.

Barres
, ( Hift. mod. )

forte de combat dans un efpace

fermé de barreaux. II. 91. E
Barres

,
{jeu ) II. 01 .b.

Barres
, t. Manege )

les parties les plus hautes de la gen-

cive d’un cheval où il n’y a jamais de dents. C’efl un défaut

lorfque les barres font rondes 8c peu fenfibles. Il faut à ces

chevaux un mors qui en réveille le fenfiment. Les barres

tranchantes marquent une bouche fine. II. 92. a.

Barres du cheval. Suppl. III. 395.4. Blefîùre des barres.

402. b.

Autres ufages du mot barre, en manege, II. 92. a. en

archite&ure , chez les fontainiers ,
les charrons, les menui-

fiers
,
les tonneliers ,

8cc. 8tc„ Ibid, b .

BARREAU, (
Belles - lettr.

)
trois fortes de tribunaux à

Athènes 3 celui de l’aréopage ,
celui des juges particuliers

,

8c celui du peuple. Les deux premiers répondoient à notre

barreau, le dernier au forum ou à la tribune romaine. Le
forum ne fut le tribunal fuprême,que dans le teins où Rome
fut libre

,
8c l’éloquence de la tribune périt avec la liberté.

Autant les fondions de l’orateur étoient en honneur dans

Athènes 8c dans Rome ,
autant la profefiioil d’avocat y fut

avilie par la vénalité , la corruption 8c la mauvaife foi. —
Chez nos aïeux le barreau ne prit une forme raifonflable 8c

décente
,
que lorfque le parlement fut devenu fédentaire,

fous Philippe-le-Bel. Suppl. I. 814. b. Pourquoi la déclama-

tion a été dans tous les terns le caraétere dominant de l’élo-

quence du barreau. — L’avocat déclamateur fe jette ordi-

nairement dans l’un de ces défauts ; ou il devient ridicule

,

par l’abus de l’efprit ,
8c par l’enflure de paroles

, ou il s’avilit

par d’indécentes railleries ,
ou il tombe dans la charlatan-

nerie
,
par l’abus des grands mots pour exprimer de petites

chofes
,
ou il fe rend l’efclave des pallions d’autrüi

, le plus

lâche des complaifans ,
8c le plus vil des mercénaires. —

L’ordre des avocats
,
aufb noble que la vertu

, aufti nécef-

faire que la juftice
,
ne doit rien fouffrir qui profane un cara-

éfere fi facré.— Maniéré grave 8c décente dont l’avocat doit

parler devant les tribunaux. Ibid. 815 .a-. Sa première vertu

eft de connoître les défauts de fes juges
,
fa fageftè confifte

à découvrir leurs pallions
^
8c fa force à favoir profiter de

leurs foibleffes.— Mais malheur au peuple chez lequel l’élo-

quence du barreau a de fréquentes occafions d’employer de

telles reflources. —- Quels font les cas où elle a droit de

mettre en ufage tout ce qui peut intéreffer les juges. Ibid. b.

Réflexions contre la coutume d’employer l’éloquence pathé-

tique en plaidant devant les juges. Quels font les cas où
cet ufage devient légitime. Ibid. 8 1 6. a. Ceux où

,
dans une

petite caufe
,
un avocat peut employer de grands moyens.

Ibid. b. Une des caufes de la corruption de l’éloquence

du barreau
,

c’eft que 'l’audience eft publique
, 8c qu’il y a

deux fortes de juges, le tribunal 8c les auditeurs. — Une
autre caufe

,
c’eft cette abondance fans mefure , cette pro-

fufton , cette intariffable loquacité
,
qui femble être aujour-

d’hui l’attribut de ce genre d’éloquence. — En quels cas

l’abondance eft louable, en quels cas eile eft vicieufe. —
Réflexions fur Fufage des mauvais moyens dans une caufe

bonne. Ibid.Siy.a, De cette efpece de probabilifme par le-

quel un avocat prévoit le fort de fa caufe, non d’après fa

nature même , mais d’après le caraéfere connu des juges. —

*

L’abus du talent eft pour un avocat un écueil inévitable ,

ft la droiture de fon cœur 8c fon intégrité naturelle ne

l’éclaire 8c ne le conduit. — Ses bonnes mœurs feront tou-

jours fa première éloquence. Ibid. b.

Barreau
,
heure à laquelle les Romains vaqtioienî aux

affaires du barreau. XVII. 255. a. Quelle fut l’eloquence

du barreau en France
,
jufqu’an milieu du dix-feptieme fie-

cle. V. 530. 4. Sur l’éloquence du barreau
,
voyeç ÉLOQUENCE.

BARRENSIS PAGUS,{ Géogr. du moyen âge ) le Barrais

en Bourgogne , Bar- fur- Seine. Obfervations hiftoriques fuT

cette ville, fur l’ancienne étendue du Barrois, fur les fei-

gneurs qui ont poffédé ce comté
,
8c fur les événements qui

V
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ont rendu remarquables quelques-uns des lieux qu’il ren-

ferme. Suppl. I. 818. a.

BARRER les veines d’un cheval. Opération qu’on fait

fur elles
,
pour arrêter le cours des mauvaifes humeurs qui

s’y jettent. II. 93. b. Indication des maladies pour lefquelles

on barre les veines de différentes parties. Comment on opéré
pour barrer la veine de la cuiffe : on ne barre point lorf-

que la partie eft enflée. Comment on barre les veines du
cou. Comment on barre les larmiers fans incifion. Solley-

fel enfeigne à arracher la veine du jarret. Le barrement de
la veine eft très-bon pour ôter la difformité des varices.

Ibid. 94. a.

BARRÉS
, frères barris

,
carmes qui avoient des habits

bigarrés de blanc & de noir. A quelle occafion l’ufage de
ces habits s’introduifit. Dans la fuite ils reprirent leurs habits

blancs. Il y a eu autrefois des gens d’églife qui portoient

des habits bigarrés. II. 93. a.

BARRETTE
,
bonnet que le pape donne aux cardinaux

après leur nomination. Celles que le roi donne en France,

& les nobles à Venife. Premier ufage de la barrette réfer-

vée aux papes. II. 94. b.

Barrette, ( Horlogerie') divers fens de ce mot. Barrettes

qui s’appliquent aux platines, pour y faire rouler le pivot

d’une roue. Leur utilité. II. 94. b.

Barrette
,
terme de bijouterie. XVII. 7^7. a.

BARRIERE
,

traité de la ( Hijl. mod.
) traité conclu en

1716 , entre l’empereur Charles VI & les Hollandois. IL 94. b.

Barrière
, ( Commerce )

on appelle ainft les lieux où
font établis les bureaux des entrées. Pourquoi on leur a

donné ce nom. Il y a à Paris foixante barrières. Les autres

11e font pour ainft dire que fuccurfales. II. 95. a.

Barrières
, ( Fortification ) portes dans un paflage ou

retranchement
,
pour en défendre l’entrée

, & en faciliter la

fortie ,
conftruélion de ces portes. Celles qui ferment les

ouvertures des lignes de circonvallation.il. 95. a.

BARRILLAGE
, (

Comm

.

) l’ordonnance des aides de 1680,
titre 4, défend expreffément de faire le barrillage

; c’eft-à-

dire ,
de faire arriver du vin dans de petits vaiffeaux. IL 96. a.

BARRILLET ,
ou CAISSE

, ( Anat. )
cavité derrière le tam-

bour de l’oreille. Offelets qu’elle renferme. IL 96. a.

BARRILLET
, ( Hydrauliq.) II. 96. a.

Barrillet, (AWo.) defeription avec figure de cette partie

de la montre. Barrillets de pendules. II. 96. a. Voye^ Barillet.
BARROIS

, (
Géogr.) obfervations fur ce duché. Suppl. I.

803. a. 818. a, b. Voye

^

Bar.
BARROS, (

Jean dos) littérateur du quinzième fiecle. XVII.

340. a.

BARROTS
,
ou Baux

, (
Marine

) différence entre les baux

& les barrots. Barrots des gaillards
,
de la dunette

, du celtis.

II. 96. b. Coyc^BAU.
BARROTINS

, (
Marine) du premier pont, du fécond,

des gaillards ,
d’écoutilles

,
de caillebotis. II. 96. b.

BARROW, ( Ifaac )
obfervations fur fes ouvrages d’op-

tique. XI. 518 . a ,
b. II. 779. b. Il paroît qu’il eft le véritable

inventeur du calcul différentiel. IV. 988. b. VII. 631. b.

BARSENE, femme de Memnon le Rhodien. XIV. 256. a.

BARSOTI
, ( Botan.) arbriffeau toujours verd, ainft nom-

jné par les brames du Malabar. Ses noms en différentes lan-

gues. Sa defeription. Suppl. I. 818. b. Sa culture. Qualités &
ufages de cette plante. Maniéré de la claffer. Ibid. 819.

BARTHELEMI
,
( Evangile de S.) VI. 117. a.

Barthelemi
,
(Ijle de S.

)
une des Antilles. XIV. 525. b.

Suppl. III. 275. b.

Barthelemi
, (

Journée de la S. ) réflexions fur cette jour-

née & fur fon apologifte. VIII. 898. b. XVII. 858. b. 859.

a. Cette journée appelléte matines françoifes. Ibid. 39. a. Fu-

neftes effets de cette journée. XII. 425. b. Réponfe du vicomte

Dorté à Charles IX
,
qui avoit demandé à tous les gouver-

neurs de provinces ,
de maffacrer les huguenots. V. 1004. a.

Suppl. IV. 191. a. Aélion de Villars ,
conful de Nîmes

, à

l’occafion de ce maffacre. Ibid.
5
2. b.

BARTHELEMITES
,

{Hijl. eccl.
)
clercs féculiers fondés

par Barthelemi Hobzauzer , répandus en plufieurs endroits

de l’Empire
,
en Pologne & en Catalogne. Comment ils fe

gouvernent. II. 97. a.

BARTHOLE
,
jurifconfulte : obfervations fur fes ouvrages.

XIV. 682. b.

BARTHOLIN
, (

Thomas) anatomifte. Suppl. I. 396. b.

•Phyftologifte. Suppl. IV.
3 ;o. a.

ÉAR.THOLIN, ( Gafpard

)

anatomifte. Suppl. I. 400. a. phy-

Ciologifte. Suppl. IV. 352.. a.

BARUA. (
Géogr. )

Ohfervation fur cet article de l'Ency-

clopédie. Suppl. I. 819. a.

BARUCH , (
Prophétie de

)
l’un des livres de l’ancien Tef-

tament. Nous n’en avons plus l’exemplaire hébreu. On en

a deux verfions fyriaques ;
mais le texte grec paroît plus

ancien. Sa canonicité conteftée. IL 97. a. La prophétie de

Baruch paroît être comprife fous le nom de Jérémie dans les

catalogues des Latins. Ibid. b.

Baruch. Observations furie chap. VI. ~f. 42. XV. 74È. a.

BARULAUT,
(
Bot. ) efpece de plante. Suppl. II. 81 . a .ht

BARWICK, (Jean) XVII. 600.
BARYTON, (Mufiq. Luth.) i°. Sorte de voix. Voye^ Con-

cordant. a°. Ancien infiniment de ce nom. Suppl. I. 819. A
voyeç Bariton.
Barytons

, verbes
, ( Gramm. grecq.

) obfervations fur
leurs conjugaifons. VI. 748. b.

\

BAS, adjeélif. Comment fe forment nos idées de bas & de
haut. II. 97. b.

Bas
, ( jselles-lettr.

) baffeffe des idées & des exprefîîons,
Bafîeffe de fentimens. Le genre noble admet

,
comme fuf-

Ceptible d ennobliffement
,
ce qui n’eft bas que de fa nature ;

mais fi l’on nous préfente une image où une idée
, à laquelle

la mode ou l’opinion ait attaché le caraélere de baffeffe
,
elle

nous choquera. Remarquez fur-tout que ce qui eft bas dans
les termes auroit beau être fubîime dans la penfée ou dans le
fentiment

, nous ne pourrons le fupporter. Suppl. I. 819. A
Bas

, (Mufiq.) ce qu’on entend par bas dejfus. Suppl. 1 .8 19. A
Bas

,
partie de notre vêtement, qui fert à nous couvrir

les jambes. Defeription de l’ancien métier à faire des bas.
Le métier eft une des machines les plus compliquées & les

plus conféquentes que nous ayons. Elle eft fortie'des mains
de fon inventeur prefque dans l’état de perfeélion où nous
la voyons. Difficulté d’entrer dans le détail de toutes fes

parties. II. 98. a. Pour l’intelligence du méchanifme de cette
machine

,
il faut acquérir une grande connoiffance de fes

parties, dont le nombre peut aller à deux mille cinq cens.

Méthode qu’on fuit ici pour en donner une defeription claire

& exafte. Jugement que M. Perrault a porté de cette ma-
chine. Ibid. b. De l’inventeur du métier à bas. Il eft confiant
que cette machine a pris naiffance en Angleterre

,
mais l’in-

venteur eft inconnu. Hiftoire de fon invention
, & de la

maniéré dont cette machine fut tranfportée en France & en
Hollande.

On divife le métier à bas en deux parties :le fût ,
ou les

parties en bois qui foutiennent le métier
, & qui fervent

dans la main d’œuvre; & le métier même, ou les parties et}

fer & autres qui le compofent. 1

Defeription du fût & de fes parties. Ibid. 99. a , b.

Du métier , de Jes parties & de leur ufage. IL 100. a
,

b. & fuiv.
Main d’œuvre ou travail des bas fur le métier à bas. II. 106. a.

Première opération. Cueillir. II. 10 6. a.

II
e

. Opération. Foncer du pied
, & former l’ouvrage. IL

106. A
III

e
. Opération. Amener l’ouvrage fous becs. II. 107. a.

IV e
. Opération. Former aux petits coups. IL 107. b.

V e
. Opération. Donner le coup de preffe

, & faire paffer
l’ouvrage de deffus la gorge des platines fur les becs des
aiguilles. II. 107. A
VIe

. Opération. Abattre l’ouvrage. IL 108. a.

VIIe
. Opération. Crocher. IL 108. a 3 & fuiv.

Inftrumens dont fe fervent les ouvriers qui conftruifenf
des métiers à bas. La première manufa&ure de bas au mé-
tier fut établie en 1656 ,

dans le château de Madrid au bois
de Boulogne. II. 1x2. b. Ereftion d’une communauté de maî-
tres. Statuts pour cette communauté. Réglemens donnés en
1700. Ibid. 1 13 .a. Louis XIV

, en conféquence de ces régle-
mens , avoit créé des charges d’infpeéteurs

, de contrôleurs
,

de vibreurs, de marqueurs, &c. Louis XV. fixa en 1720
la police des fabriquants. Bas d’eftame. Bas drapés. Bas à étrier.

Bas de chamois. Bas de toile. Différentes fortes d’ouvrages
qu’on fait ou qu’on peut faire fur le métier à bas. Ibid. b.

Bas. (Comm.) Bas de cafior. II. 327. A Sorte de bas ap-
pellés chaujfettes. III. 259. a. Propriété des bas de peau de
chien, 331. b. Henri II. fut le premier qui porta en France
une paire de bas de foie : préfent fait à Philippe IL d’une
paire de pareils bas. VIII. 14. b. Bas d’eftame. SuppH IL

872. A
Bas

,
(Jean le) phyfiologifte. Suppl. IV. 363. A

BAS-RELIEF
, (

Archii.
)

les Grecs s’en fervoient poux
donner plus de grâce aux ouvrages d’architeélure

, & même
à leurs uftenfiles de ménage. Suppl. I. 819. b. Les modernes
ont à la vérité confervé ce genre d’ornement, mais il n’eft

g
lus autant à la mode qu’il l’étoit

,
il y a deux fiecles. —

.eliefs en boffe qu’011 trouve parmi les ouvrages de l’anti-

quité. — Les bas-reliefs font les monumens les plus durables

& les plus précieux de l’art du deffin des anciens.— Diffi-

cultés attachées à l’exécution des bas-reliefs. Ibid. 820. a.

BASAAL
, (

Botan.
) arbre des Indes. Durée de fa fécondité.

Utilité de fes feuilles , de fes baies & de fes amandes. IL

1 14. a.

Basaal
, (

Botan. ) plante d’un nouveau genre ,
obfervée

dans le Malabar. Ses noms en différentes langues. Defeription.

Suppl. I. 820. a. Sa culture. Ses qualités. UTages qu’on en

tire. Seconde efpece ,
Pattara. Ses autres noms. Defeription

de cette plante. Ibid. b. Sa culture. Ses qualités & ulages.

Maniéré de la claffer. Ibid. 821. a.

BASALTE , ( Hijl. nat. )
voye^ PIERRE DE TOUCHE. XVI.



BAS
44g &

,

A. Efpece de bafake appeîlée pierre de ftolpen. XV.

534. Affemblage immenfe de bafaltes, connu fous le nom

de pavé des pians. XIV. 770, a ' XII. 194 * a •>

^

BÀSAN
, (

Gwgr. )
obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl • I- 821. a. Voye^ Batamee.

BASANNE , (
Tann, Mégiffi, )

peau de belier ,
mouton ou

brebis, paffée avec le tan ou le redon. Ses divers ufages-,

Bafannes tannées ou de couche
,
bafannes coudrées , chipées,

paffées en mefquis , & bafannes aludes. II. 114. a.

BÀSAR ,
bâtiment de Conftantinople où l’on vend les

drogues & les toiles. VIII. 446. b.

BASARA
, ( Géogr. ) ville de Judée dans la tribu de Cad.

Il en eft parlé dans les Machabées, &c. Suppl. I. 821. a.

BASCHE , terme dépêché, voye^ Guidaux. VIL 1004. b .

Vol. VIII. des planch. Pêche
,

pi. 16.

BASCHI ou Bachi

,

fignifie chef chez les Turcs. Bogangi

bachi

,

chef des fauconniers, &c, II. 114. b.

Baschi
, (

Mathieu de .) frere mineur obfervantin. Les

mineurs réformés par lui. IL 640. b.

BASCULE. Diverfes acceptions de ce mot. IL 114. b.

Bafcule ,
terme de fortification

,
terme d’horlogerie. IL

114. b.

Bafcules du pofitif ou petit orgue. Defcription avec figures

de ces parties de l’orgue. IL 114. b. Méchanifme qui les fait

mouvoir. IL 1
1
5 . a.

Bafcules brifées de l’orgue ; leur defcription avec figures.

Gomment elles fe meuvent. II. 1x5. a. Les bafcules ont difté-

rens noms
,
fuivant l’ufage qu’on en fait. Bafcule d’un loquet.

Bafcule qui fert de fermeture aux vanteaux de porte ou
d’armoire. Comment on l’ouvre & ferme. Bafcule à pignon.

Ibid. b.

Bafcule, defcription d’une bafcule deftinée à enlever des

fardeaux. XIII. 69. b. Voyeç vol. IL des planches ,
article

Charpenterie , planch. 48.

BASE
, (Archit . ) voyeç les planches d’architecture , vol. I.

4. a. Machine à arrondir les baies des colonnes. Ibid. 14. b.

Base, [Chym.) bafe d’un compofé.' Bafes des fels neutres.

Sels à bafe terreufe
,
à bafe alkaline, à bafe métallique. Bafes

de l’alun, du nitre , du fel de glauber, du vitriol, &c.

Suppl. I. 821. a. Il ne faut pas regarder ces bafes comme
'étant réellement fans aéüon; car dans toute combinaifon &
diffolution ,

les corps qui s'unifient font également actifs
; leur

aélion efi réciproque. Ibid. b.

Base
, ( Aftron

.

)
diftance mefùrée pour établir les triangles

qui fervent à mefurer un degré du méridien. Quelle a été

la plus célébré bafe aftronomique. Suppl. I. 821. b.

BASELLA
, ( Botan.) genre de plante commune aux

Indes. Première efpece. Bafella ,
fes différent noms & fa

defcription. Suppl. ï. 821. b. Culture, qualités & ufages de

cette piante. Erreur de Linnæus. Ibid. 822. a. Seconde efpece.

•Kindra , fa defcription. Sa culture. Ufages qu’on en tire.

Troifieme efpece. Gandola ,
defcription

,
qualités & ufages

de cette efpece. Erreurs de Linnæus. Ibid. b.

BASILAIRE, ( Anatom .)
artere bafilaire. II. 116. a.

Bafilaire ,
os, XV. 432. a , b.

BASILE , (
Saint )

furnommé le grand. Obfervations fur

fa vie ,
fes ouvrages & fes fentimens. XII. 342. b.

Bafüe

,

frere & collègue de Conftantin V III
, empereur.

Suppl. IL 562. b.

Bafile, citoyen St chef de la ville de Poitiers. Suppl. IV.

467. A.

Basile, ( Ordre de S.) le plus ancien de tous. Il tire fon

nom de S. Bafile ,
évêque de Céfarée dans le quatrième

fiecle. II. 11 6. a. Cet ordre a toujours fleuri en Orient. Il

pafla en Occident en 1057. Grégoire XIII. le réforma en

1579 ,
&c. Vie folitaire de S. Bafile

,
pendant cinq années

,

durant lefquelles il preferivit la maniéré de vivre aux reli-

gieux. Comment fes réglés furent connues en Occident
,
St

rédigées enluite par le cardinal Beffarion. Le monaftere de

5. Sauveur à Meffine ,
chef d’ordre de S. Bafile en Occident.

Ibid. b.

Basile, ( moines de l’ordre de S. )I. 459. a.

Bafile ,
Valentin

,
médecin chymille. III. 430. b. X. 272. b.

Bafile

,

pente ou inclinaifon du fer d’un outil de menuifier

monté dans un fût. Cette pente dépend de la dureté des bois.

Blus l’angle eft aigu, plus il a de force. IL 116. b.

BASILÉE
, ( Géogr. )

nom d’une ifle que Diodore de

Sicile place à l’oppofite de la Scythie, au-delà des Gaules.

C’étoit, félon lui, dans cette ifle feule que les flots de la

mer jettoient l’ambre. — Il paroît que cet auteur a voulu
défigner la Scandinavie que les anciens ont prife long-tems

pour une ifle. Suppl. I. 823. a.

BasilÉe
, ( Géogr. ) Ammien Marcellin eft le premier qui

fafîe mention de cette ville. La deftruétion d’Augufte
, capi-

tale des Rauraques , contribua beaucoup à fon aggrandiffe-

ment. C’eft aujourd’hui Balle, en Sui&: Suppl. 1 . 822* a.

BasilÉe, (
Géogr.) ville d’Italie. Suppl. I. 822, a.

BasilÉe
, ( Géogr. )

lieu de la Gaule Belgique. Recherches
fur fon emplacement. Suppl. I. 822. a.

\

BAS ffï
Basïlée,

[
Géogr.) lieu très-fortifié dans la Scythie d’Eu-

rope. Suppl. I. 822. a.

Bàsilée
, ( Hifl. Ant. ) defcription d’un monument fingu-

lier dont il eft parlé fous ce nom
, dans le recueil d’antiquités

de M. le comte de Caylus. Suppl. I. 822. b.

BASILIC
,
animal fabuleux. Différentes efpeces de bafilics

qu’on a diftinguées. IL x 16. b.

Basilic
, [Botan. ) genre de plante. Ses caraCteres. On en.

diftingue quatre fortes, trois domeftiques & une fauvage.
Culture des bafilics. IL 116. b.

Basilic
, [

Artül.
)
piece de canon

,
qui n’eft plus d’ulage,

IL 1 16. A.
&

BASILICON
, ( Pharm. ) onguent fuppuratif

, auffi nommé
tetrapharmaçon. Comment on le prépare. IL 1x7. a.

BASILIDIENS
, ( Hifl eccl.

) hérétiques feétateurs de
Bafilide au commencement du deuxieme fiecle. Il étoif forti
de l’école des gnoftiques. Ses erreurs. Il avoir écrit vingt-
quatre livres fur les évangiles

, & avoir feint de nouveaux
livres de prophètes. En quoi ilimitoit Pythagore. II. 1 17. a.

Bafilidiens
,
évangile de Bafilide leur chef. VI. 117. ai

Ufage qu’ils faifoient du mot Abraxas. I. 34. a.

BASILIQUE, [Hifl.) rnaifon royale : bâtiment magnifique
à Rome où l’on rendoit la juftice à couvert. Sa defcription;
Principales bafiliques qu’il y avoir à Rome. Ce nom a pafle
aux édifices facrés. Bafiliques des faims apôtres à Conftanti-
nople. Pourquoi ce nom fut donné aux églifes. Ecrivains
eccléfiaftiques qui l’ont employé dans ce feus. M. Perrault
diftingue les temples des bafiliques. Leurs différences félon
Bellarmin. IL 117. A.

Bafiliques des anciens Romains. XVI. 83. A.

Basiliques, [Jurifpr.) recueil des loix romaines, tra-
duites en grec par ordre des empereurs Bafile & Léon. Cé
qu'il comprend; Pourquoi il eft appelle bafiliques. Livres de
ce recueil que nous avons perdus. IL 118. a.

Bafiliques ,
articles à confulter fur cette compilation de

loix. IV. 996. A. V. 140. a
,

A.

Basilique
, ( Hifl. anc.

) mandataire de l’empereur de
Conftantinople. II. 118. a.

Basilique , ( Anat. ) veine bafilique. II.' 1x8. a.

Basilique
, (

Anat.
) obfervations fur les troncs des veines

des extrémités. Veines appellées médianes. Defcription delà
bafilique. Des cas malheureux où l’artere placée derrière
cette veine a été percée. Suppl. I. 823. A. Nerf & tendons
qui peuvent être bleffés dans la même opération. Ibid.

824. a.

Basilique
* [Aftron.) étoile du lion , nommée auffi

regulus. II. 1 18. a.

BASILISSA
, ( lchthy.

) defcription de ce poiffon. Ses
mœurs. Maniéré de le claffer. Suppl. I. 824. a,

BASIN
,
étoffe croifée

,
toute fil & coton

, la chaîne eft
fil, la trame coton. Diverfes fortes de bafins. Principales
manufactures de bafins. Comment ils Ce travaillent. Longueurs
& largeurs des bafins félon leurs différentes efpeces

, ordonnées
par les réglemens. IL 1 18. a. Bafins de Hollande

, de Bruges

,

des Indes. De quoi font faites les barres St les raies dans ces
étoffes. Ibid. A.

BASKIRS, nation tartare. XV. 920. a .

BASKîRIE, ou Baskron
, ( Géogr.

) obfervations fur ces
articles de l’Encyclopédie. Suppl. I. 824. a.

BASEE
,
voye{ Bafilée ,

torrent qui traverfe cette ville.
Suppl. I. 903. a. Du concile de Bafle.HI. 81 1. A. XIII. 260'
a

,
A. Décret de ce concile fur les annates. I. 478. A. Ce"

concile continué à Laufanne. IX. 322. d._Defcription de H
bibliothèque de Bafle. XVII. 758. A. Faétions qui fe formè-
rent en 1250 dans cette ville. XIII. 140. a.

BASOCHE
, lignification de ce mot chez les clercs. IIL

526. a. Chancelier de ia bafoche. 91. Ai

BASNAGE , obfervations fur la vie & les ouvrages de
trois favans de ce nom. XIV. 392. A. 393. a.

BASQUES
, font les premiers qui ont entrepris la pêche

de la baleine. Comment ils la faifoient. II. 34 . a, b.
3 3. a .

BASRA, [Géogr.) ville d’Afie près de l’embouchure du
Tigre. Digue qui étoit conduite à cette embouchure. Suppl. L
824. A.

BASSAN, [Jacques du Pont, connu fous le nom de
) peintre,

Vi 332. A.

BASSANELLO
, ( Luth. ) infiniment à vent & à anche.

Sa defcription. Suppl. I. 824. A.

BASSANO ', ( Géogr.
) ville d’Italie. Son imprimerie;

Hommes célébrés nés dans ce lieu. Suppl. T. 824. A.

BASSAREUS
, ( Myth.) furnom donné a BaCchiis. Raifort

de ce furnom. Bajjdrides

,

prêtreffes de ce dieu. Etymologie
de ce nom. IL 119, a.

Bajfiareus , furnom de Bacchus. Recherches fur fa fignifica-

tion & fon origine. Suppl. I. 824. A.

BASSE
, ( Mufiq. ) elle eft lti plus importante des parties j

quand elle eft bonne, rarement l’harmonie eft mauvaiiè. Bajfé
continue. Son principal ufage; Son inventeur. Baffe figuréet

Bafe contrainte. Elle appartient originairement aux couplets



Î52 BAS
ëe la diacorme. Elle eft admirable pour les morceaux pathé-
tiques. Baffe chantante. IL 1 19. a.

'

Baffe , elle eft le guide de l’accompagnement fur le clave-
cin. I. 75 . a. Quand on compofe àplufieurs parties, la baffe
doit tomber en finiffant fur la note même de la finale. VI.
Su., h. Réglé à obferver dans la baffe continue du récitatif
Suppl. IV. 587. b. 588. a. Comment on rend le chant delà
baffe continue plus agréable. 876. b.

Baffe fondamentale , celle qui n’efl formée que des fons
fondamentaux de l’harmonie. II. 1x9. a. Explication des
principes qui en donnent l’intelligence. Le mouvement de
cette baffe fe réglé fur les loix de la fucceffion harmonique.
Bien moduler & obferver la liaifon

,
font les deux plus impor-

tantes réglés de la baffe fondamentale
,
&c. On n’y trouvera

jamais que ces deux chofes
, ou des accords parfaits fur les

mouvemens confonans
, ou des accords diffonans dans des

aéles de cadence. Ibid. b. Quelle doit être fa marche. Dans
quels cas la balle continue defcend au-deffous de la fonda-
mentale. La baffe fondamentale fe retranche dans l’exécution
& feroit fouvent un mauvais effet. Précis des réglés de cette
baffe.

Réglés de la baffe continue. Elle n’eft qu’une baffe fonda-
mentale

, renverféepour être plus chantante. Elle n’efl: obligée
de fe conformer à celle-ci que lorfqu’elle approche des
cadences ou qu elle s’y termine : elle admet les accords par
fuppofition

, &c.

Réglés que doit obferver le deffus par rapport à la baffe
fondamentale. Ibid. 120. a.

Basse
, ( Mufiq. ) baffe chantante. Baffe fondamentale.

Diftérens tons qui fe font entendre lorfqu’une corde pincée
donne un ton de baffe. Suppl. I. 824. b. Origine de la baffe fon-
damentale. Son effet dans la compofition. Jufle idée de la
mufique moderne. La baffe eft aujourd’hui la première partie
de la mufique ; c efl: a elle que toutes les autres parties font
fuboraonnses. Le deflus ne peut le rapprocher de plus près
de la baffe accompagnante, que d’une oétave. C’eft une faute
abfurde, quand dans les orgues on joint aux tons de baffe,
leur tierce & leur quinte. D’un autre côté, les tons de baffe
ne doivent pas être fi éloignés des deffus

, que l’oreille ne
puiffe aifément diftinguer les rapports. Suppl. 1 . 825. a. De
plus, les parties les plus voifines de la bafl'e exigent une
«exactitude bien plus fcrupuleufe à l’égard de l’harmonie

,
que

les parties plus élevées. Obfervations fur la compofition 8c

le caraétere de la baffe. Ibid. b.

Baffe fondamentale , article fur ce fujet. VIL 58. b. — 63. b.

Baffe fondamentale de Rameau. Ses principes. I. 76. a
,
b.

Détails fur une expérience intéreffante de MM. Tartini 8c

Romieu
,
qui a rapport à la baffe fondamentale. VII. 62. b.

a, b. VIII. 54. b. 8cc. Baffe fondamentale dans le genre
chromatique des Grecs. 596. b. Maniéré de procéder de la

baffe fondamentale dans le chromatique afcendant & defcen-
dant. III. 387. b. Comment on doit déterminer l’intervalle

que doit former la baffe fondamentale en quittant l’accord.

IV. 1050. a. Comment doit marcher la baffe fondamentale.
VIII. 50. b.

Baffe de violon , defcription de cet infiniment Sc des fui-

vans. . II. 1 20. a.

Baffe de viole. XVII. 311. a
,

b. 313. a. Efpece de baffe

de viole
,
appellée viole bâtarde. Suppl. IV. 988. b.

Baffe de violon
,
fes rapports avec le violon. II. 120.

Baffe de flûte à bec. II. izo.b.

Baffe de fuite traverfiere
, ufage de cet infiniment. II. x 20. b.

Baffe des Italiens. II. 1 20. b.

Basse
, ( Luth. )

bafle de Nouckorne. Baffe-double ou double-
baffe. Baffe de haut-bois. Baffe de viole. Obfervations fur

ces infirumens. Suppl. I. 825. b.

BASSE-COUR,
( Archit.

) ce qu’on appelle ainfi dans
les bâtmiens de la ville. Comment les baffes-cours doivent
être diipofées & conftruites. Baftes-cours de campagne. II.

S2ï. a. Voyeç les planches d’économie ruftiq. vol. I.

BASSE-LISSE
, ( Paffetn. ) defcription 8c travail du métier

à baffe-liffe. XII. 131. b.

BASSE-TAILLE
,
aéieur qui chante les rôles delabaffe-

tâille. La balfe-taille étoit à la mode du tems de Théve-
nard. Exemples de rôles de baffe-taille dans quelques opéras.
Les magiciens

,
les tyrans

,
les amans haïs font pour l’or-

dinaire des baffes -tailles; 8c la haute - contre eft l’amant
favorifé. Sur quelle raifon cet arrangement efi fondé. II. 1 2 1 . a.

Baffe-taille oc concordant à l’opéra de Paris : clé de la

baffe-taille. III. 824. a. Voix de baffe-taille, de baffe-contre.
VI. 46. a , b.

BASSESSE , abjettion
, ( Synon.

) différences entre l’une
8t l’autre. A l’occafion de ces deux mots

, l’auteur obferve
combien la langue feule nous donne de préjugés ,‘ combien
elle peut contribuer à nourrir certains vices & à corrompre
le cœur. Les termes abjeüion , baffeffe femblent n’avoir été
inventés que par quelques hommes injuffes au fein du bon-
heur. Sentimens du philofophe relativement à l’état exprimé
par ces mots. IL izi, b.

BAS
BASSESSE

, ( Morale & B.elles-lett.
) par l’habitude de la

flatterie
,
les hommes viennent promptement vis - à - vis les

uns des autres à la même baffeffe où une longue domina-
tion conduit infenfiblement les peuples affervis. VL 845. b.

De 1 idee fadice de baffeffe dans les idées ou les expref-
fions. Suppl II. 533. a t b. Suppl III. 563. a. Objets d’un
caraékre marqué, de baffeffe. Suppl. IV. 54. a. Voye

1

Bas.
BASSETTE

,
jeu de' cartes qui a été autrefois fort à la

mode en France
, mais défendu depuis. Réglés de ce jeu.

Ouvrages dans lefquels on peut s’inftruire à fond fur cette
matière, 8c voir quel eft l’avantage du banquier à ce jeu.
Calcul qui montre l’avantage du banquier dans un cas fup-
pofe. II. 122. a. Comment on peut juger de l’avantage d’un
joueur dans un jeu quelconque. ( Calcul de M. de°Mont-
mort fur le même objet.

) Ibid. b.

BASSIN.
( Archit.

) Bafîîn de fontaine, baffin figuré
, à

baluftrade
, à rigole , en coquille

,
de décharge , de partage

ou de diftribution , &c. II. 123 .a.

Baffm. Conftruétion des baflïns de jardin. Leur emplace-
ment 8c leur forme. II. 123. a. Leur grandeur. Maniéré
de conftruire les baffin s en glaife

,
en ciment

, Ibid. b. en
plomb

, en terre franche. Ibid. 123. a. Voyei les planches
du Fontainier

, vol. I.

Baffin. Quatre fortes de réfervoirs ou baflïns. XIV. 169.
a , b. Aire d’un baffin. I. 238. a. Art de calculer le con-
tenu 8c les dimenfions d’un baffin. IL 547, b. XVI. 384.
a

,
b. Enduire un baffin. V. 650. b. Moyen de connoître

8c de réparer une faute dans un baffin de glaife. VI. 439.
a. Maniéré de préparer la glaife pour enduire le fond d’un
baffin. VII. 700. a. Baflïns appellés pièces perdues. XII,

567. b. Baffin des marais falans, appellés aire. I. 238. b.

Bassin , ( Marine
) deux fortes de baflïns ; les uns qu’on

peut emplir à volonté
, les autres qui s’empiiffent 8c fe vui-

dent d’eux-mêmes. II. 1 24. a.

Bassin
, ( Anatom.

) la partie la plus inférieure de la

cavité de l’abdomen
: pourquoi cette partie eft ainfi appellée.

Le baffin efi plus grand dans les femmes que dans les hom-
mes. Os qui l’environnent. Baffin des reins. IL 124. a.

Baffin , ( Anatom. ) defcription de cette partie du fque-
lette humain. Suppl. I. 825. b.

Baffin. Defcription du baffin 8c des parties qu’il renferme.
VIII. 272. b. 273. a. Différence entre celui de l’homme 8c
celui de la femme. Suppl. HL 11. a.

Baffin oculaire
,

petite foucoupe ovale très - commode
pour laver l’œil. Matière 8c conftruétion de cet inftrument.
Maniéré de s’en fervir. Fabrice d’Aquapendente de Padoue
a le premier imaginé l’application des remedes aqueux fur
l’œil. Il fe fervit d’abord des ventoufes communes que l’on

tenoit fur l’œil avec la main : comment il perfeétionna
par degrés cet inftrument. II. 124. b.

Bassin
, (

vente au
) ventes publiques qui fe font à Ams-

terdam. Pourquoi elles font appeliées de ce nom. IL 1 24. b.

Baffin ,
vente au

, diftribution des marchandifes par cave-
lins dans cette vente. IL 785. a.

Bassin
, (

Lunetier
) inftrument dont fe fervent les mi-

roitiers-lunetiers pour faire les verres convexes. Comment
on travaille les verres au baffin. Matières dont ces inftru-

mens doivent être faits. II. 125. a. Comment ori prépare
ces matières à recevoir la forme qu’elles doivent avoir.
Modèles qui doivent fervir à faire les moules des baflïns

qui doivent être jettés en fonte. Maniéré de les mouler.
Defcription de la machine dont fe fert M. Gouffier pour
concaver les baflïns dont la courbure doit être fphérique.
Ibid. b. Maniéré de s’en fervir. Ibid. 126. a. Comment on
peut décrire une furface paraboloïdale

, hyperboloïdale
,

ou autre. Ibid. b. Voye£ les planches du lunetier
, volume V.

Baffins , baffinets ,
ou boutons d’or. Defcription 8c culture

de cette fleur. Ses diverfes efpeces. IL 1 26. b.

BASSINOIRE
, (

Econom. domefl.') uftenflle que l’on rem-
plit de braife pour échauffer le lit. Deux fortes de bafft-

noires ; l’une fixe
,

l’autre mobile. Baffmoires en étain »

pleines d’eau bouillante. Defcription 8c ufages de ces uften-

liles. Suppl. I. 826. b.

BASSON
,

de haut-bois. (
Luther.

) infiniment de mufique
à vent 8c à anche. Defcription de cet inftrument avec
figures. II. 127. a. Maniéré d’en jouer. Ibid. 128. a. Tabla-

ture ,
où les notes de mufique font connoître quelle partie

fonne cet inftrument ; & les caraéteres noirs 8c blancs qui

font deffous
,
quels trous il faut fermer 8c ouvrir pour faire

le ton de la note qui eft deflus. Ibid. b. Comment fe font

fur cet inftrument les agrémens 8c les cadences. Ibid. 129. a.

Baffion raccourci , appellé courtaut. IV. 399. a.

BÂSTER
, ( Job ) anatomifte, Suppl. I. 408. b. Phyfiolo-

gifle. Suppl. IV. 358. a.

BÀSTERNE , voiture traînée par des bœufs ,
en ufage

fous 'les régnés antérieurs à celui de Charlemagne. Origine

de ce nom. Citation de quelques auteurs qui en parlent.

Les François, fuivant l’abbé de Vertôt, l’avoient empruntée

des Cimmériens. II. 1 29. a.

Bàsterne ,



BAT A T
BàSïERNE

, ( Hijî. anc. )
forte de- voiture qui avoît

emprunté l'on nom des peuples bafternes. L’ufage de ce

chariot paffa de ces peuples aux Romains
; & même aux

premiers rois de France. Détails fur ce fujet. Vers de Boi-

leau dans lefquels il fait allufion à l’ufage de cette forte de

voiture. Suppl. I. 826. b.

BASTILLE, petit château à l’antique fortifié de tourelles.

Celle de Paris, bâtie en 1369.— 1383. Ufage de cette tour.

II. x 29. a. Autre acception de ce mot. Ibid. b.

Bafiille ,
ancienne fortereffe de Paris. XI. 931 .4.

BASTION
, ( Fortifie. )

defeription du baftion & de fes

parties , avec figures. Les baftions n’ont été en ufage qu’en-

viron depuis François I. Maniéré dont les anciens flan-

quoient ou défendoient toutes les parties de l’enceinte des

villes. II. 129. b. Changement qu’il fallut faire à ces for-

tifications depuis l’invention & l’ufage de la poudre : c’eft

ce qui donna lieu à la figure de nos baftions
,
qui n’eft point

arbitraire
, mais fondée fur les maximes de la fortification.

La grandeur des angles & de toutes les parties du baftion

a fouffert néanmoins différentes variations. Mefures que

doivent avoir à - peu - près le flanc
,

la gorge & les faces.

Réglés touchant les angles. Ibid. 130.4. Differentes efpeces

de baftions. Les baftions pleins font plus favorables que les

vuides pour fe retrancher. En quels cas on emploie des

baftions plats
,

qui par eux-mêmes ont d’ailleurs plufteurs

inconvéniens. Avantages & défavantages des baftions déta-

chés. Dans quel cas le baftion coupé ,eft d’ufage. Baftion

régulier. Baftion irrégulier. Ibid. b.

Bafiion , origine de l’ufage des baftions. VII. 192. a. Des
faces du baftion. VI. 336. a , b. Flancs du baftion. Ibid.

842. a. Gorge. VII. 742. b. Mefure que doit avoir fa demi-

gorge. IV. 81 1. b. Des oreillons dans les baftions. XI. 649.
b. Capitale du baftion. II. 63 1. a , b. Centre du baftion. 828. a.

Attaqué de baftions. I. 823. b. Parties du baftion les plus nécef-

faire à défendre. IX. 323. b. Nombre d’hommes qu’un baftion

doit pouvoir contenir. VIII. 192. b. Nombre d’hommes nécef-

faire pour la défenfe d’un baftio^i de place bien fortifiée. 317.
b. Baftions des citadelles. III. 481. b. Baftions des lignes de

circonvallation. 463. a. Efpece de baftion appelle contre-

garde. IV. 133. a.

Bafiion de France
,
place en Afrique. Suppl. III. 429. a.

Son commerce. II. 69. b.

BASTONNADES
,

infligées à la Chine dans l’audience

du mandarin. XL 8 30. a
,

b. Baftonnade qu’on donne aux

chrétiens captifs à Alger. VI. 387. a. Voye^ BATON.
BAT, battologie , buttubata , ( Gramm. ) battologie eft une

multiplicité de paroles qui ne difent rien. Ce mot eft grec.

Le verbe qui lui répond fe trouve ,
Matth. vj. 7. Divers

fentimens fur l’étymologie de ce mot. L’auteur de cet article

le tire de Bath. Interjection quand en veut faire connoître

que ce qu’on nous dit n’eft pas raifonnable. Exemple tiré de

Plaute. II. 1 3 1. a. Au lieu de notre patipata ,
les Latins difoient

butubata
,
& les Hébreux bitubote. Auteurs latins cités. Ibid. b.

Bat, cheval de bât. VI. 811. a. Voyelles planches du
bourrelier

,
vol. II.

BATA
, ( Géogr. ) ville & province de ce nom en Afrique.

Suppl. I. 827. a. Voye^ Bata & Batta dans l’Encyclopédie.

BATAILLE, combat , aCtion
, (

Synon
. ) différences entre

ces mots. II. 131. b.

1 Bataille
, (

Art milit.
)

ce qui diftingue les batailles

des combats. Bataille perdue, fuites qui en réfultent. Un
grand combat perdu

,
quoique plus fanglant qu’une bataille ,

emporte rarement la perte de toute l’artillerie & prefque
jamais celle des bagages. Ainfi un général qui craint de fe

commettre en rafe campagne doit chercher des poftes de
chicane. L’hiftoire des batailles n’eft proprement que l’hif-

toire des défauts & des bévues des généraux : tels font les

mémoires de M. de Feuquieres fur la guerre. IL 132. a.

Eloge de ce général par M. de Folarcl. Maniéré de difpofer

les troupes dans une bataille rangée. Ibid. b. Le fuccès des

batailles ne dépend pas toujours de l’habileté du général
,

& il lui eft difficile de fe trouver par-tout pour donner les

ordres qui peuvent être néceffaires. Ibid. 133 .b. Aufilles géné-
raux qui n’ont pas grande reffource dans leur favoir

,
pré-

ferent-ils toujours les batailles aux autres aétions de la guerre
,

qui donnent moins au hazard & qui demandent plus d’habi-

leté. Inconvéniens des grandes armées : elles font la ref-

fource des mauvais généraux. Ce n’eft que dans les petites

guerres que la fcience & l’intelligence paroiffent le plus.

Dans la perte d’une bataille , c’eft moins la mort des hom-
j

mes que le découragement qui s’enfuit, qui eft funefte à
j

l’état. De l’habileté du général en diverfes circonftances.

Ibid. 134. a. Ce que doit faire un général vi&orieux pour
rendre la bataille^ complette & décifive. Ibid. b.

Bataille. I. Différence entre bataille & combat. III. 662.
h. Ordre de bataille des anciens Grecs. Suppl. III. 932. a.

933 - 934 - fi-
® rc^re de bataille en tenaille. Suppl. II.

902. b. Suppl. IV. 933. b. En lofange. Suppl. III. 779. a
,

b.

Ordre des Grecs
,
appellé pléfion. Suppl, IV. 4x4. é/plique.

Tome I,

413. 4. Voye^ Phalange. Cérémonies pratiquées chez les

Romains avant la bataille : ftgnaux qui l’annonçoienî. X»
508. b. 309. a . Ordre de bataille des armées romaines. 308.
a. XIII. 714.^, b. Voyei aufli Milice des Romains,
Ordre dans lequel les Romains employoient leurs diffé-

rentes armes dans une bataille. XII. 626. b. Difpôfition de
troupes, appellée le coin

, dont les anciens fe fervoient dans
les armées. III. 610. b. Ordre de bataille des Romains ,

appellé quinconce. Suppl. IV. 174. b. Poftes que la cava-
lerie occupoit dans les batailles. Suppl. II. 869. a. Comment
FaCtion s’engagent chez les Romains. Suppl. IV. 670. b. Me-
fures & précautions qu’on prenoit pour livrer bataille. 671. 4.

IL Diverfes obfervations fur le choix des circonftances
dans lefquelles il convient de livrer bataille. VII. 989. b.

Les meilleures font celles qu’on force l’ennemi de recevoir.
Suppl. II. 160. a. Maximes fur l’art de livrer bataille. Ibid.

Danger d’aftoiblir fes troupes par des détachemens lorf.

qu’on a deffein de livrer bataille. 706. a. La prudence &
l’humanité ne permettent de livrer bataille que dans le cas
de néceflité abfolue, XVII. 243. b. 244. a. Objets qui doi-

vent occuper le général un jour de bataille. VII. 333. a.

Comment il fe débarraffe des gros équipages
, lorfqu’il veut

livrer bataille. V. 882. a. C’eft: à l’ordre & l’exactitude
avec laquelle deux armées ennemies s’avancent

,
qu’on peut

juger, félon M. de Puyfégur , laquelle battra l’autre. VI. 879. a.

III. De l’ordre de bataille. Ancien ordre de bataille
, appellé

cinquain. III. 436. b. Autre, dit ftxain. XV. 234. a. Il ne
convient point à une armée de marcher en ordre de bataille ,

hors le moment d’un combat. III, 634. b. Difpofxtion d’une
armée en ordre de bataille. I. 692. a

.

IV. 1044. b. VI. 170.

4, b. 171. 4. XI. 603. b.— 609. 4. Voye

^

auftx les plan-
ches de l’art militaire

,
vol. I. des planches. Diftance entre

les corps de troupes. IV. 1033. b. Intervalle des efeadrons
& des bataillons. VIII. 837. b. Intervalle des lignes. 838.
a. Où fe place la cavalerie. II. 782. a. Pofte du colonel.
III. 648. 4. Difpofttion des étendards. V. 71 1, b. VL 42. b.

Ordre de bataille des efeadrons de cavalerie, V, 924. 4, b.

Les flancs de l’armée mis à l’abri des attaques. VI. 842. a.

Colonne du chevalier Folard. III. 648. a. On a prétendu
qu’à la bataille de Fontenoi , les Anglois avoient combattu
en colonne. III. 634. b. Ordre de bataille d’une armée
navale. VI. 203 . a, b.

IV. Par rapporta l’a&ion même de la bataille, voye^ l’article

Feu. VI. 624. b. &reffources qui relient après la perte d’une
bataille. XIV. 223. a.

Bataille,
( Peinture

) les batailles d’Alexandre par le
Brun font rnifes au nombre des morceaux les plus achevés
qui foient en deçà des Alpes. IL 134. b. Perfonne n’a fi

bien réufîi dans les batailles dont les figures font habillées à
la françoife, queWandermeulen

,
peintre flamand. Ibid. 133.4.

Batailles
,
peintres de. XII. 266. a

,
b.

BATAILLON
,
hommes à pied affemblés pour agir &

combattre enfemble
,
comme s’ils ne faifoient qu’un feul 8c

même corps. La première chofe qu’on examine ici
, c’efl

le nombre d’hommes dont le bataillon doit être cqmpofé.
Il n’eft pas âifé de le fixer. Cependant il paroît que parmi
nous il l’eft à-peu-près à 700. II. 133. 4. Dans ce nombre
eft une compagnie de grenadiers. Ufage & emploi de cette
compagnie. Forme & efpace qu’un bataillon occupe fur le
terrein. Diftances des rangs pour paroître

, & pour com-
battre. Il faut compter deux pieds pour chaque homme
dans le rang , & douze pieds pour l’épaiffeur du rang, jointe
à fon intervalle. On compte cinq rangs

,& environ cent trente
hommes par rang. Ibid. b. ou bien quatre rangs

, & cent
foixante - deux hommes par chaque rang. Ibid. 136. a.

Bataillon. Angle d’un bataillon. I. 463. b. Du nombre
des rangs qu’on doit donner à un bataillon. VI. 170. b.

Différentes méthodes pour augmenter ou diminuer le
nombre des rangs du bataillon. 188. a

,
b. Equipage de cha-

que bataillon. V. 882. a. Il feroit à fouhaiter que chaque
bataillon eût avec lui quelques pièces d’artillerie. Vf.
630. b. Divifions des bataillons. IV. 1082. a. Fraifer un
bataillon. VII. 276. a

,
b. De l’intervalle des bataillons

dans une armée rangée en bataille. VIII. 837. b. Evolu-
tions du bataillon. VI. 171. b. Changement de la face ou
des ailes

,
appellé contre-marche. IV. 137. 4. Entrelacement

que font les foldats d’un bataillon
, lorfqu’ils doivent tirer,

pour que les fufils du quatrième rang dépaffent un peu le

premier. V. 336. b.

Bataillon quarré. Deux fortes
, l’un à centre plein , l’autre

à centre vuide. On forme le premier en extrayant la racine

quarrée du nombre d’hommes dont le bataillon eft com-
pofé

; mais ce bataillon eft affez peu d’ufage. Le fécond
inventé , dit-on

,
par le prince Maurice de Naffau

,
n’eft

pas plus difficile à former. Exemple qui en donne une idée,

II. 136. a. On peut, par la méthode indiquée, former un
bataillop quarré qui paroiffe d’un bien plus grand nombre
qu’il n’en renferme réellement. Ibid, b. V)yei les planches de
l’art militaire ,

yol. L

Q q
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Du bataillon quatre. XIII, 664. a. Dans quelle circonflance

©n le forme. Maniéré de le former plein & vnide. VL
s 88. b

,
&c. Maniéré d’en émonder les angles. V. 372. a.

Bataillon des anciens, appellé embolon ou le coin, III. 610.

b. Efpece de bataillon quatre des Grecs , appellé plinthe,

Suppl. IV. 41 5 . a.

Bataillon rond , a été fort en ufage chez les Romains :

.

le maréchal de Puyfegur en faifoit cas. II. 156. b.

Bataillon triangulaire
, corps de troupes diipofé en triangle

,

dont les rangs augmentant également forment une progreffion

arithmétique. II. 13 6. b. Formation du triangulaire équilatéral.

Problème. Un nombre d’hommes quelconque étant donné
pour en former un bataillon équilatéral ,

trouver le nombre
des rangs dont il fera compofé. Il faut pour cet effet doubler

le nombre de foldats que l’on a , & enfuite en extraire la

racine quarrée
;
mais de maniéré qu’il y ait un refie égal à

la racine
,
ou qui la contienne; & cette racine fera le nombre

des rangs du bataillon, dont tous les côtés feront égaux. Ibid.

137. a. Formation de la fécondé efpece des bataillons trian-

gulaires
,
dont le premier rang efl un , le fécond trois , le

quatrième cinq , 6*c. Si l’on donne 400 hommes pour le

former , on trouvera le nombre des rangs de ce bataillon
,

en extrayant la racine quarrée: cette racine efl vingt, donc

ce bataillon aura vingt rangs. Ibid. b. On opérera de même
pour tous les autres bataillons de même efpece, quel que foit

le nombre dont on voudra les former. Plufteurs officiers don-

nent la préférence aux bataillons triangulaires dans certains

cas. Ibid. 138. a.

BATANÉE
, (

Géogr.) efl la même contrée que le pays de

Bafan. Suppl. I. 82.7. a. Voycq_ ce mot.

BATARD,
( Jurifpr.) enfant naturel. Bâtards fimples

,

adultérins ,
inceflueux. Ils ne font d’aucune famille. ( Cepen-

dant en Dauphiné , &c. ils fuccedent à leur mere). Ils ne
peuvent recevoir de leurs parens que des legs médiocres.

Les adultérins 8c inceflueux ne peuvent recevoir que des

alimens. Ce que devient la fuccefîion des bâtards lorfqu’ils

décèdent fans avoir difpofé de leurs biens. II. 138. a. Du
refie ils font capables de toutes fortes de contrats , d’offices

8c dignités, &c. Ce qu’on entendoit par bâtards à Athènes.

Loi de Solon à leur égard renouvellée par Périclès
,

qui

enfuite en demanda la révocation ,
8c cet exemple eut des

fuites pernicieufes. Ce que font en France les bâtards du roi,

ceux d’un prince , ceux d’un gentilhomme. Loix romaines

touchant les bâtards. De leur légitimation chez 'les Romains

,

en France ,
en Angleterre ,

ou par le pape. Ibid. b. Droits des

bâtards légitimés. Armes des bâtards. Préalables néceffaires

pour qu’un bâtard obtienne un bénéfice , foit admis à un

ordre
,
ou revêtu de quelque charge. Droit anglois touchant

les bâtards. Ibid. 139. a.

Bâtard , de la légitimation des bâtards. IX. 363. a , b. 8cc.

De leur légitime. 366. a. Difpenfe de bâtardife. IV. 1039.

b. Extrait de bâtard. VI. 336. a. Des bâtards inceflueux. VIII.

645. b. Les enfans-trouvés ne font point réputés bâtards. V.

65 f.
a. Voye^ ILLÉGITIME.

Bâtarde, écriture. VIII. 934. a , b. IX. 431. b. Voye£ les

planches d’écriture ,
vol. II.

BATARDEAU, {le) dans la fortification. Maffif de maçon-

nerie qui traverfe toute la largeur du foffé. II. 139. b. Dans

quel but on fait les batardeaux. Defcription 8c conflruétion

de cet ouvrage. Ibid. 140. a.

Batardeau
,
maniéré de fonder avec batardeaux 8c épuife-

mens. XIII. 41. a , b. 42. a.

BATARDES , en terme de rafineur de fucre ,
font les

fucres produits des firops qui font émanés des matières fines.

Maniéré dont on les travaille. II. 139. b.

Bâtardes

,

il en efl parlé. XVII. 66. a.

BATARDIERE, {Jardin.) place où l’on tranfplante des

arbres tout greffés tirés de la pépinière. A quelle diflance on

les plante. Séparation des fruits à noyau de ceux à pépin
,
&c.

II. 140. a.

BATATE ,
topinambour ,

pomme de terre. Trois efpeces ;

favoir, d’Efpagne, de Virginie ,
du Canada. Caraéleres des

meilleures. Leurs propriétés. II. 140. a.

Batate ,
voye

{

PATATE , 8c TOPINAMBOUR.
Batate cathartique. Propriétés de fes racines. Cette batate

efl douce, agréable 8c ne le cede en rien à nos pois. IL

140. a.

BATAVES , (
ijle des ) félon les anciens. VIII. 245 .a.

BATAVIA ,
ville fur les ruines de laquelle Batavia a été

bâtie. VIII. 428. b. Etoffe appellée batavia. Sa fabrication. XV.

299. a.

BATEAU ,
différentes efpeces de bateaux. II. 140. b.

Bateaux à eau. Ufage 8c conflruélion de ces bateaux dont

on fe fert en Hollande. II. 140. b.

Bateaux maires. Bateaux de pofte. Bateaux de felles. IL

X40. b.

Bateau
,
détails fur la conflruélion de différentes fortes de

bateaux. XIII. 67. b. — 69. a. Machine à remonter les

bateaux. 67. a . Bâcler un bateau. IL 8. b. Différentes efpeces

de bateaux. Pontons. XIII. 83, b. Tillottes. XVÏ. 332. -ai

Trahies. 525. a. Bateau d’Amflerdam ,
appellé allégé. I. 279. b..

Bateau flamand, nommé bayer. IL 389. a. Bateaux des fàu*

vages. 620. b. Bateau appelle accon. Suppl I. 1x7. b. Bateau

appellé chaland. III. 18. b. Chalingue, bateau indien. 39 . é,

Foncet. VIL 48. b. Galupfe ou acons. VIL 436. a. — Voye£
Barque. Bateau pour aller fous l’eau. XV. 636. b.

Bateaux
,
ponts de. Article fur ces ponts 8c la maniéré de les

conflruire. XIII. 48. a , b. 8cc. 73. a. Efpece de pont volant

ou de bateau appellé traille. XVI. 523. a. Pont de bateaux

que bâtit Caligula fur le golfe de Pouzzol. XIII. yi.b.

Bateau
, moulin à eau fur un bateau. XIII. 66. a-, h.

BATELEUR
, voye^ Mime.

BATELIERS des anciens Romains fur le Tibre. II. 783*
b. Bateliers

, dits bachoteurs. II. 8. a.

BATENITES, {Hifl. ottom.') peuples greffiers qui forme-»

rent une feéte particulière parmi les Mufuimans , &c. SuppU
I. 827. a.

BATH
,
bathus ou êpha

,
mefure des Hébreux, Quelques

critiques ont imaginé qu’il y avoit deux fortes de baths; l’un

facré , l’autre ordinaire. Mais le paffage de l’écriture fur

lequel ils fe fondent peut être expliqué fans cette fuppofition»

II. 141. a.

Bath
,
voye^ fur cette mefure des Hébreux. X. 470. b.

BATH,(Gfog.)qualité des eaux minérales de Bath. ~KNl.262.ai

BATHA
, (

Géogr. ) le comté de Batha 8c la contrée de

Batska en Hongrie, font la même chofe. Suppl. I. 827.

Batha
, (

Géogr. ) petite ville du royaume d’Alger. ObferV

vations fur cet article de l’Encyclopédie. Suppl. I. 827. b.

BATH-KOL,///e de la voix
, ( Hifl. anc.) oracle dont il

efl fouvent fait mention dans le talmud
,
qui a fuccédé , félon

les rabbins , à la maifon des prophètes. IL 141. a,

BATHORI, roi de Pologne ,
voye{ BATTORI.

BATHOS
, (

Géogr. )
vallon d’Arcadie. Diverfes confédé-

rations fur ce lieu. Erreur dans cet article de l’Encyclopédie,'

Suppl. I. 827. b.

BATHURST
,
{Raduiphe) anatomifle. Suppl. IV. 330. b.

BATHYCLÈS , fculpteur ancien. XIV. 817. a.

BATHYLLE , obfervations fur ce fameux comédien. XL
828. a , b.

BATIFODAGE, (
Maçonn.) forte de plafonds que l’os

fait avec de la terre graffe & de la bourre bien mêlées. Avan-,
tages de leur conftruâion 8c de leur ufage. Suppl. I. 827. b

BATIMENA ( Géogr. ) obfervations fur cet article d.e

l’Encyclopédie. Suppl. I. 827. b.

BATIMENT
, terme générique , divers ouvrages auxquels

il convient. Par rapport à leur conflruélion , on diflingue les

bâtimens en réguliers 8c irréguliers. Par rapport à leur fitua-

tion, en bâtimens ifolés
,
flanqués ou adoffés, enfoncés. Par

rapport à leur ufage , on les diflingue en civils
,
militaires

,

hydrauliques, publics ,
IL 141. b. de commerce, de marine,

&c. Bâtimens rufliques, particuliers. Bâtiment triple, demi-

double ou Ample. Bâtiment en aile. Bâtiment feint. Bâtiment

ruiné. Trois chofes à confldérer dans les bâtimens: la folidité,

connue fous le nom de conflruélion j la commodité
,
fous celui

de diflribution ; l’ordonnance ,
connue fous le nom de déco-

ration. Ibid. 142. a.

Batiment
, ( Architeél. )

pour juger fainement d’un bâti-

ment , il faut mettre en confldération ce qu’il feroit fans le

fecours-des arts. Suppl. I. 827. b. En le jugeant comme une

produélion de l’art 8c du goût , il n’efl pas queflion de voir

s’il efl beau , à parler en général, mais fi, en réunifiant les

propriétés effentielles qu’il doit avoir, indépendamment de

l’art,il eflauffi beau qu’il peut l’être.— La première chofe donc

qu’on exige d’un bâtiment ,
c’efl qu’il foit confinât d’une

maniéré qui réponde à fon but. — Enfuite l’ordonnance
,
les

proportions, les décorations doivent être afforties 8c diflri-

buées d’une maniéré convenable à fa nature 8c à fon ufage ,

8c en même tems plaire à la vue, en préfentant du goût, de

la folidité, de l’exaélitude. Ibid. 828. a.

Bâtiment

,

de l’art de bâtir. IX. 803. b. 8cc. XI. 724. a, ba

Voye{ auffi Architecture. Ce qu’on entend par conve-

nance dans l’art de bâtir. IV. 16 1. a. Obfervations fur la

nature des terres relativement a cet art. XVI. 177* a > b»

Deux fortes de grandeurs dans les bâtimens, grandeur ue

mafle 8c grandeur dans la maniéré. X. 36. a. 37. b. Caufe du

peu de folidité des bâtimens modernes. X. 370. b. La folidité

des bâtimens exigeroit que l’on fît beaucoup d’ouvertures

dans le haut, 8c peu dans le bas. Suppl. III. 11. b. De l’expofitios

ou afpeél d’un bâtiment. I. 737. a. De la première pierre.'

XII. 381. b. Ouvrages de charpenterie pour les bâtimens.

XIII. 32. a, b. 8cc. Des fers des bâtimens. XVII. 8x1. a , b.—

831. b. vol. IX des planches ,
Serrurier, pl. 4. Deux maniérés

de déterminer les mefures 8c les proportions des bâtimens.

X. 604. b. De la façade. VI. 333. a. Bâtiment d’un bel appa-

reil. I. 343. a. Ailes du’bâtiment. I. 212. b. Bâtiment can-

tonné. IL 623. b. Quelle doit être la diflribution dans les

différentes fortes d’édifices. IV. 1063. a, b. Arrangemens &
difpofltions qu’un propriétaire a faits dans les differentes



BAT
parties de Ton bâtiment. IV. 896. b. Utilité de la peinturé

.dans les bâtimens. XII. 279. b. — Maniéré d’exécuter la perf-

peéiive d’un bâtiment. XII. 43 6. a. Du plan d’un bâtiment.

697. a
3
k Développement d’un édifice. I V. 908. b. Voye

1

les

planches d’Architetture , vol. I , & l’article Maifion.

Batiment ,
bâtir

,

( Jurifp. ) bail à rente d’une place pour

y bâtir. IV. 127. b. Condition de bâtir impofée quelquefois à
i’emphytéote. V. 581. b. Magiftrats romains qui avaient la

furintendance des bâtimens. V. 390. 'a, b. Surintendant des

bâtimens de France. XV. 690. a. .Greffiers des bâtimens. VIL
926. a.

Batiment, (Peint.) des bâtimens dont la peinture offre

la repréfentation. VI.
3 5 1. b.

Batiment,
( Marine) différentes efpeces de bâtimens.

Bûche. II. 457. a. Cague. 530. b. Caracore. 644. b. Caravelle.

673. b. Chaloupe. III. 39. b. Bâtiment du Japon appelle cham-
pane. 78. a. Chat. 236. b. Chebec. Suppl. IL 381. b. Dame
lopre, petit bâtiment hollandois. IV. 6x8. b. Felouque. VI.
468. a. Flûte. 901. b. Fné. 926. a, b. Frégate. VIL 293. a, b.

Gabare. VIL 408. b. Galeaffe. 434. a. Galere. 437. b. Cahote.
447. a, b. Goelette. 729. b. Heu. VIII. 193. a. Hourque.
327. a, b. Semale ou femaque. XIV. 936. b. Yacht. XVII.
662. b. Belandre. IL 193. a.

BATIR, faufiler 3 ( Synon.) VI. 434. a.

BATISTE
, ( Comm. ) toile de lin fine & blanche qui fe

fabrique en Flandre & en Picardie. .Trois, fortes
; la claire

,

la moins claire 8c la hollandée. Leurs largeurs 8c leurs lon-
gueurs. Coupons de batiftes. Comment elles viennent des
manufa&ures. Ufage de cette toile. IL 142. b.

BATMAN, poids de Turquie : il y en a de deux fortes.
Leurs rapports avec les poids de Paris. Quintal de Turquie.
Batman de Perfe

,
auffi de deux fortes

, l’un batman de Chahi

,

! autre batman de Tauris : leurs rapports également évalués.
IL 142. b.

BATON
, infiniment dont on s’appuie en marchant;

autrefois ceux qui fe fervoient de bâton dans l’églife pour
s’appuyer

, étoient obligés de le quitter 8c de fe tenir debout
lorfqu’on lifoit l’évangile. Bâton des Lacédémoniens en tems
de paix. Les coups de bâton étoient chez les Romains une
façon modérée de punir les efclaves. Pourquoi il eft plus
honteux de recevoir un coup de bâton qu’un coup d’épée.

Sévérité avec laquelle les loix de France puniffent les coups
de bâton. Loi des Frifons, loi falique. II. 143. a. Loi des
Lombards fur ce fujet. Combats avec le bâton autorifés ou
ordonnés par certaines loix. Par quels degrés infenfibles fe
font établies les loix du point d’honneur, & comment le

bâton efi devenu une arme deshonorante. Ibid. b.

Bâton
, marque de commandement, &c. II. 143. b.

Bâton de gardes de nuit
, à Londres. Service du bâton. IL

Ï43. b.

Bâton traînant
, édit rendu fous ce titre par Edouard I

,

roi d’Angleterre. IL 143. b. Juges à bâton traînant. Ibid. 144. a.

BATON
, ( Mythol.

) bâton augurai
, lituus. Sa forme 8c fon

ufage. Réputation qu’avoit celui de Romulus
,
qui avoit été

,

dit-on
,
miraculeufement confervé dans un incendie. Difpute

à cette occafion entre les deux freres Cicéron fur le pyrrho-
nifme dans lequel doit fe renfermer le philofophe au fujet
des prodiges. Réflexion de l’auteur fur le paffage de M.
Tullius. IL 144. a.

Bâton pajloral

,

celui que portent les dieux des bois & des
forêts

,
ou, la croffe même que portent les évêques dans les

jours de cérémonie. IL 144. a.

Bâton. Bâton des Lacédémoniens
, nommé fcytale. XIV.

847. b. Bâton des confuls Romains. 797. b. Petit bâton qu’on
voit à la main des empereurs Grecs. IV. 954. b. Le bâton de
commandement appellé paray>nium. XI. 925. a. Bâton paftoral
que les prélats portoient anciennement. VI. 558. a. Bâtons
ferres des anciens. XVII. 78y a. Tradition par le bâton. XVI.
509. b. Divination par des bâtons. XIII. 73 5. b. Bâton , figure
Symbolique. XV. 729. a.

Bâton,,
( Blafion ) Suppl. 1. 828. b. Bâton du pèlerin

, bâton
bourdonné. Suppl. IL 41. b. Bâton péri en bande , bâton péri
en barre. Suppl. IV. 370. a.

Bâton de maréchal
, ( Art hérald. ) Suppl. I. 828. b.

Bâton à cire
, ( Metteur en œuvre

) Suppl. I. 828. b.

Bâton de cage
, ( Oifeleur) Suppl. I. 828. b.

J.
Bâton, (Mufiq.) barre qui traverfe une ou plufieurs

lignes de la portée, & qui félon fa longueur exprime le
ïiombre de mefures qu’on doit compter en filence. Valeurs
que repréfentoient anciennement les bâtons. Aujourd’hui le
plus grand efi de quatre mefures. Comment on le marque.
IL 144. b. Maniéré d’indiquer un filence de feize mefures, un
filence de deux qui efi le plus petit bâton. Les moindres
silences s expriment par les mots de paufe

, demi-paufe, fou-
pir, &c. Autres bâtons dont il fera parlé au mot Mode.
Ibid. 143. a.

.

Bât<% >
terme en ufage dans les différens arts & mé-

tiers. IL 143. b.

Bâtons de çhemtre
f & de mfrçîe, IIS 144. a,

BAT î?f
BATONNIER de la confrérie des avocats Bt procureurs,

du parlement. III. 717. b. Sergent bâtonnier. XV. 87, a*

BAfRACHITE
,
pierre de ce nom. Foyer Brontias.

BATRACHOMYOMÂCHiE
, ( Belles*lett%) combat des

grenouilles 8c des rats : titre d’un poème burlefque attribué
a Homere. Compofition de ce mot. Sujet de ce poème. Suri

r-'n
ou Tigrez d’Halicarnaffe

, frere dé
lillmtie Artemife. D autres favans modernes penfent auffi
qu Homere n en eft point l’auteur. Cependant l’antiquité dé-
pôle en faveui. de ce poète : Martial 8c Stace font de ce fen-
riment. Bas-relief déterré près de Rome dans le dernier fiecle»
ou Homere efi reprélenté avec deux rats. Tradu&ion de c©
poémepar M. Boivini IL 146. as
BATSKA

, ( Géogr.
) Foyer BatHA»

BATTA
, ( Géogr.) Foye{ BATA.

BATTAGE des bleds . Maniéré de fécher les gerbes. Bai-»’
tage au fléau plus avantageux que toute autre méthode de fou-
ler le bled. Opérations qui doivent fuivre le battage. IL 146. b„
Battage en draperie

, en termes de falpétrier. Defcrip-
tion de ces opérations. IL 146. b.

BATI AGLINI
, ( Marc ) obfervations fur cet évêque 8c

fur ces ouvrages. XIV. 294. a .

BATTANT
,

partie eliêntielle de tous les métiers à
ourdir. Defcription. Battant fimple

, battant brifé. I. 147. a.
Battant de cloche. III. 343. a.

BATTE
, infiniment commun à un grand nombre d’ou*

vriers
, &c. Batte des plâtriers, des jardiniers, des maçons

4
des carreleurs

, des vanniers. IL 147. a. des tapiffiers,
batte a beurre

, batte des blanchiffeufes , batte à bœuf des
bouchers

, batte à fondeur
, batte de marbreur de papier ;

battes
,
partie d’une felle à cheval ; batte de faifeur d’or-

gues , de riibannier
, de jeu de paume

,
de potier de terre

,

de vannerie
; batte à la monnoie. Ibid. b.

BAI EEMENS
, ( Médecine

) quelques médecins en dif-
tinguent 8 1 fortes de Amples

, 8c x
3 eompofés : ils difent

que le pouls en a 60 par minute
, &c. Ce qui ne s’accorde

point avec l’expérience générale.
Battemens

, ( Horlog. ) coups que donne à la couliffe
l’étochio qui tient au balancier. Il ne doit pas y en avoir à une
montre. Battement fe dit auffi des vibrations du balancier. Nom»
bre cie ceux qu une montre doit donner par heure. IL 148. a »

Battement d’épée
, de tierce , de quarte , fans dégager fuf

les armes
, ou fous les armes. IL 148. a.

Battemens
, ( Danfe ) mouvement en l’air que l’on fait

dune jambe, tandis que le corps efi pofé fur l’autre. Com-
ment ils, fe font. Mêlés avec d’autres pas

, ils rendent la
danfe très-gaie 8c brillante. Battemens Amples. Autres, efpeces
de battemens. IL 148. b.

r

Battement
, ( Mufique ) agrément du chaut françois*

IJmerence entre la cadence 8c le battement.— Battement à
l’Italienne. Autres fignifications de ce mot. Suppl. I. 828. b.
Battement

, ( Luth.
) lorfque deux fons forts 8c fou-

tenus,font mal d’accord, 8c diffonent entr’eux à l’approche
d’un intervalle confonnant

, ils forment par fecoufies plus
ou, moins fréquentes des renfiemens de fon qui font à peu.
près a 1 oreille 1 effet des battemens du pouls au toucher Ex-
plication que M. Serre en donne. Difficulté propofée contre
çette explication. —

-,

De tous les tempéramens poffibles »
celui qui laiffe le moins debattemens poffibles

, dans l’orgue
efi celui -que la nature 8c l’oreille préfèrent Suppl. I. 820 a

*

BATlERIE
, ( Mufiq. ) définition. Suppl. I. 829. a.

Batterie
, ( Art miht.

) endroits ou l’on place du ca-
non 8c des mortiers, pour tirer fur l’ennemi

, ou pour l’at-
taque des places. Dans un combat on tire le canon à dé-
couvert

, mais dans l’attaque des places il efi placé derrière un
parapet IL 148. b. Conftru&ion de ce parapet, félon M. de Vau-
ban. Figures qui repréfentent le plan 8c le profil d’une bat-
terie. Manière de conftruire une batterie de canon devant
une place affiegée., Ibid. 149. a. b. Choix d’un endroit pour
un grand magafin à poudre pour toute la batterie. Petits
maganns a poudre quil faut avoir de deux pièces en deux
pièces

, &c. Le canon doit arriver à nuit fermante. Muni-
tions qui doivent l’accompagner. Soins du commiffaire. Lorf-
que Is canon efi prêt à tirer, on démafque la batterie. Ibid.
130. a.

Batterïe, embrafure d’une batterie. V. 361. a. Emploi
des fafcines dans la conftruHion des batteries. VI. 418. b.
Plate-forme où Ion met les canons en batterie. XV. 810. b.
Batteries élevées à la pointe des redans des lignes de circon-
vallation. III. 463. b. Prix fixé pour mettre chaque piece en
batterie. XV. 383. b. Des batteries placées fur des hauteurs*
Suppl. I. 618. a. Les batteries, pour avoir un effet décifif,
doivent être fortes 8c fe protéger mutuellement. Ibid. Foyer
les planches de l’art militaire , vol. I. des planches.

Batteries du chemin couvert. Ce qu’il y a d’effentiel à obfer-
ver fur ces batteries. IL 130. b.

Batterie de mortier. Dimenfion de ces batteries. Situation
de leur magafin à poudre. Où fe mettent les bombes char-
gées. Sur la maniéré de charger 8c d’appointer le mortier
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Veye^ Mortier & Bombe. Inftruétion de M. Camus des

Touches
,
pour le fervlce d’un mortier de douze pouces, a

un fiege. Ibid, 150. b. Les petits mortiers fe fervent à.pro-

portion comme celui de douze pouces. Ceux a grenades font—

fervis par un feul homme ; à l’égard du pierrier il ne faut

que trois hommes. Différence qu’il y a dé Ion fervice à celui

du mortier. Récapitulation des différentes fonctions des ca-

dets bombardiers & foldats , dans l’exécution du mortier de

douze pouces.

BATTERIE à ricochet. On tire le canon à ricochet lorf-

qu’on le charge d’une quantité de poudre capable feulement

-de porter le boulet vers le commencement des faces des

pièces attaquées. Effet qui en réfulte. Ces batteries ont été

inventées par M. de Vauban. Ce qu’il prefcrit touchant ces

batteries. II. 152.4. Leurs propriétés dans les commence-

-Hiens d’un fiege. Voye%_ Ricochet. Apres ces batteries, il

en’,en faut point d’autres que celles du chemin couvert.

Ibid. b. Elles font toutes de même efpece ;
mais elles ont

différens ufages. Difpofîtion & ufage des premières en-

ordre ; des fécondés. Les bombes peuvent aufli fe tirer a

ricochet. Relation des expériences faites à ce fujet par les

commandans de l’école d’artillerie de Strasbourg ,
en 1723.

‘Grands avantages d’une telle batterie. Ibid. 153. a. Diffé-

rentes dénominations des batteries. Batteries en rouage ,

enterrées
, direétes , de revers , en écharpe , d’enfilade

,
croi-

sées. Ibid. b.

Batteries
, (

Marine )
nombre & difpofîtion des batte-

ries d’un vaiffeau. II. 154. a.

Batteries fur les côtes
, (

Art milit. Fortifie. Artill. )
deitinees

à la défenfe d’un port ,
d’une rade

,
ou de quelque partie

abordable par l’ennemi. Suppl. I. 829. a. Obfervation fur

leur nombre
,
leur emplacement ,

leur direélion ,
leur çonf-

truéiion & leur armement. — Exemples qui montrent qu’on

ne doit pas trop compter fur les batteries pour la défenle &
-la fureté des ports

,
des rades , & en général des côtes.

Ibid. b.

Batteries des anciens
, ( Art milit. Fortifie. Artillfi lieux où

ils plaçoient leurs catapultes ,
baliftes ,

onagres ,
&c. Com-

ment ces batteries étoient conftruites & difpofées. Suppl. I.

83°. a.
'

Batterie , terme d’arquebufier. Batterie ,
en boiffellene.

Batterie
,
terme de chapelier. Batterie ,

dans les manufa&ures

de papier. IL 154. a.

Batterie
,
piece du fùfil. Suppl. III. 160. b.

Batterie de cuifine. Définition ,
origine de cette expref-

-iion. Réflexions contre l’ufage des uftenflles de cuivre dans

les cuifines. Suppl 830. a. Raifons qui doivent porter à

fubftituer à l’ufage de ce métal ,
celui du fer. De laneceffite

•& de la maniéré d’étamer les uftenflles de fer battu. Abrégé

du contenu d’un ouvrage de M. Wex fur ce fujet.Ibid. b.

Batteries de cuifine

,

celles qui furent trouvées à Hercu-

ianum. Suppl. III. 353. b. Batteries de cuifine ,
en cuivre &

-en fer. Voye% ces deux mots.

BATTEUR. (
Artméch.) Batteur de plâtre, de fonde,

d’étain
,
d’or. Batteur en grange. II. 154. b.

Batteur en grange , tems ou l’on doit battre le bled : opé-

rations qui doivent fuivre. VII. 336. b. P oyeç les planches

d’Agriculture ,
vol. I.

.

Batteur d’or: moulin de cet ouvrier. X. 813. a. Chaude-

rets. III. 233. b. Baudruche. II. 163. a. Liqueur appellée

fond. VII. 54.4. Fourreau. 253. b. Poye^ Battre l’or, &
les planches qui fe rapportent à cet art ,

vol. II.

Batteurs d’eftrade ,
cavaliers envoyés pour reconnaître

les environs du camp. Précautions & foins qu ils doivent

prendre. II. 154.4.
BATTEUX

, (
M. l'abbé )

fa nouvelle opinion fur 1 inver-

fion grammaticale, examinée & refutee. VIII. 832. b. 833.

a, b. 858.4,^.859. a. Réflexions empruntées de cet auteur

dans plufieurs articles de littérature.

BATTI
, (

Boum. )
nom malabare d’une plante qui a

l’apparence d’une ortie. Suppl. I. 830. b. Différentes déno-

minations qu’elle a reçues. Sa description. Erreur de quelques

botaniftes fur cette plante. Ibid. 831. a. Deuxieme efpece ,

fala , fes différens noms. Defcription ,
culture ,

qualités &
ufages de cette efpece de batti. Efpece de fearifleations oc

de frictions que les Indiens fe font avec cette plante. Ibid. b.

Leur utilité. Maniéré de conferver de transporter fur mer

les feuilles de la fala liées en faifeeaux. Troifieme efpece,

camadu

,

autre efpece de fala. Sa defcription & fes ufages.

Ibid. 832. a. Maitiy ou ortie blanche. Ses autres noms. Def-

cription ,
culture

,
qualités 8c ufages ae cette plante. Erreur

de Linnæus. Ibid. b.

BATTOLOGIE ,
voyez Bat.

BATTORÎ ,
Etienne y (Hfi. de Pohgp.fi événemens qui

fuivirent l’évafion de Henri de V alois. Comment iïattori

monta fur le trône de Pologne, Tableau de fou régné. Suppl. I.

832. b.

Battoriy (
Etienne') roi de Pologne. XII. 933- E Police mili-

taire qu’il établit parmi lés Cofaques. Suppl. IL 6 zi. a.

A T
BATTRE , frapper y

(Synon.) différence entre ces mots,

II. 134- E '

.

Battre. (Art milit.) Battre en breche
,
par camarade

, en

falve, en écharpe ,
de bricole

,
enfape ,

la chamade. II. 1 53.#,

Battre ,
ufages de ce mot dans l’art militaire. Suppl. I.

833. a.

Battre la mefure
, (Mifiq.) mefures à un, deux, trois

& quatre tems. Le tems frappé eft toujours fur la note qui

fuit la barre immédiatement. D’où dépend le degré de len-

teur ou de vîteffe qu’on donne à la mefure. Différence entre

les muficiens françois & les italiens
,
dans la maniéré de battre

la mefure. La muftque françoife auroit beaucoup plus befoin

que l’italienne d’une mefure bien marquée. Différence fpé-

cifique entre l’une & l’autre. IL 133. a. Comment les anciens

battoient la mefure. Fonélion du coryphée. Ibid. b.

Battre
, (

Manege ) a plufieurs fens. Chevaux qui battent

à la main. Ce qu’on fait pour leur en ôter l’envie. Chevaux
qui battent la poudre ou la pouffiere. Chevaux qui battent

du flanc. II. 133 . E
Battre l’or, l’argent ,

le cuivre; aélion de réduire ces

métaux en feuilles extrêmement minces. Opérations princi-

pales. Qualité de l’or qu’on emploie. Il y a trois fortes d’or

en feuille
,

le pâle ,
le fln ou verd & le commun. Maniéré

de fondre l’or ,
de le forger ,

de le tirer au moulin. Defcrip-

tion du moulin. II. 136. a. Pourquoi on fe fert du tirage au

moulin. Le ruban forti du moulin eft roulé fur une petite

latte & forgé enfuite. Si l’on ne fe fert point du moulin , on

forge la matière jufqu’à une demi-ligne d’épaiffeur, enfuite

on la coupe en cinquante-fix quartiers d’un pouce & demi de

long fur un de large. Comment on forge ces quartiers
,
juf-

qu’à ce qu’ils aient la dimenfton d’un quarré dont le côté

auroit deux pouces. Ibid. b. On prend enfuite des feuilles de

velin
,
on en place deux entre chaque quartier ,

&c. cet

affemblage s’appelle le premier caucher. Difpofîtion & ordre de

ce premier cauché. Lbrfqu’il eft ainfi arrange ,
on le bat fur

un marbre. Ibid. 137. a. Au fortir du caucher ,
on partage

les quartiers en quatre parties égales avec le cifeau, & de

ces parties on forme le fécond caucher. On le bat comme le

premier
,
enfuite on défemplit le fécond caucher. Maniéré

dont on pofe & range les feuilles. Ibid. b. Après cela , on les

coupe en quatre parties égales , ce qui donne 896 feuilles^

Cette diviflon faite , on arrange ces feuilles entre des feuil-

lets de baudruche ;
cet affemblage s’appelle chaudret. Ce que

c’eft que la baudruche. On bat environ deux heures le chau-

dret. On enleve les feuilles d’or entre les feuillets de bau-

druche , on les rogne & on les divife en quatre parties éga-

les ; ce qui donne 3384 feuilles. On diftribue ce nombre en

quatre portions. De chaque portion l’on fait un affemblage

qu’on appelle une moule : ainft l’on forme quatre moules. Ibid.

138. a. Battage de ces moules. Chacune ne contient qu’en-

viron 800 feuilles
,
par la perte de quelques-unes qui arrive

néceffairement dans le travail. Comment on tire l’or d’entre

les feuillets de la moule pour le placer dans les quarterons

ou livrets dans lefquels les feuilles fe vendent. Ibid. b. Quatre

onces moins dix-fept gros peuvent fournir trois mille deux

cens feuilles quarrées ,
chacune de trente-flx pouces de fur-

face. Comment on fe procure de bons cauchers. Comment
on prépare la baudruche. Prix que coûtent au batteur les

feuilles de baudruche. Préparation qu’il leur donne avant de

les employer. Les batteurs donnent le nom d’outil aux affem-

blages
,

foit de velin, foit de baudruche. Maniéré dont ils les

humeilent lorfqu’ils font las , & dont ils les font fécher dans

un outil qu’ils appellentplane, enfuite ils les bruniflènt. Ibid.

1 39. a. Les Romains ont poffédé l’art d’étendre l’or
,
mais ils

ne l’ont pas pouffé au même point que nous. Première dorure

dans Rome : progrès du luxe à cet égard. Il n’a pas été nécef-

faire d’affujettir ies batteurs d’or à la marque. Difficultés de

l’art de battre l’or. Ibid. b. Obfervation fur la découverte de

la baudruche. Ibid. 160. a.

Battre du papier
,
l’applatir ,

le rendre uni. Comment cette

opération fe fait. II. 160. a.

Battre les livres pour les relier : explication de cet ouvrages

II. 160. a.

Battre au tric-trac ; diftérens ufages de ce mot dans le jeu

du tric-trac. II. x6o. E -

BATTU , vaincu , défait , (
Synon. )

IV. 731. <*. Différence

entre armée battue , armée mife en déroute , & retraite d’une

année. 870. b. Reflources qui relient à une armée après avoir

été battue. XIV. 213. a. Conduite à obferver à l’égard d’une

troupe qui a été battue. Suppl. II. 160. b.

BATUECAS , (
Géogr. )

peuples d’Efpagne, dans le royaume

de Léon. Situation de leur pays
,
prefque inacceflible. Ils

n’ont été découverts qu’au commencement du fiecle paffé.

Conjeélures fur l’origine de ces peuples. Leur grofiiérete.

II. 161. a. ,

BATTURE , compofttion qu’on met fur les ouvrages de

peinture à plat ,
ou de boffage , & fur laquelle on applique

de l’or ou du cuivre en feuilles. Comment elle le fait ol

s’emploie, II. ïfa. a,
BAU 1



BÀÜ
,
baux m barrots, (

Marine )
folive deftinèe à affermir

les bordâmes & à foutenif. les tdlacs. Defcription cie cett»,

partie du
&
vaiffeau. Différence entre bau & barrot. Epaiffeur

•& largeur des baux du premier pont. IL 1 6 1 . a, Difpofttien de

cette charpente. Ibid, b, '

,

Baux , ‘faux. Comment on les pofe. C en: fur eux qu on

fait fouvent un faux pont ,
où les foldats couchent. IL ioi. 6.

BAVAROIS , (
les )

peuples d’Efpagne
,
autrefois Bo'iens

ou Beiares ,
premiers Germains qui ont paffé les Alpes. En

493 ,
ils occupèrent la haute & la moyenne Autriche. Leur

bravoure. IL 161. b.

Bavarois , ( Géogr. ) faute à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 833. b.

Bavarois ,
loi des 3 IX. 653. b.

BAVAY
, ( Géogr. Antiq. )

ville de France dans le Hainaut,

Différens noms fous lefquels elle a été défignée. Recherches

fur fon origine» Les divers monumens qu’on y admire encore ,

prouvent qu’elle étoit autrefois auffx étendue que florifîante,

& que fon origine remonte à la plus haute antiquité. Pierre

à fept coins ,
placée au milieu de la place» Chemins mili-

taires qui viennent y aboutir. Fameux aqueduc connu fous

le nom de murs des aidus. Suppl. I. 833. b. Veftiges de

bâtimens qui couvroient plufieurs bains ,
tant pour les hom-

mes que pour les femmes. Ouverture d’un fouterrein ,
011

quelques habitans de Bavay trouvèrent une cave amplement

fournie & bien confervée. Cirque que les colonies romaines

établirent dans cette ville. Ibid. 834. a. Superbe monument
érigé en l’honneur de Tibere

,
que l’on voyoit dans l’enceinte

des vieux murs. En jquel tems cet empereur fit fon entrée

dans Bavay. Monumens qui prouvent l’ancienne étendue & la

population de ce lieu. En quel tems cette ville fut ruinée.

Ibid. b.

BAUCIS ,
Philetnon &

, (
Mythol. ) leur hiftoire

,
félon les

poètes. La Fontaine , Prior & Swift ont mis en vers cette

fable. Différens caraéleres de leur petit poème. Inftruétions

renfermées dans cette fable. Voye£ Philemon.
B AUDF,

L

OT de Dairval. Sa critique de l’art diplomatique

du P. Mabillon. IV. 1020. b.

BAUDIUS, (
Dominique

)

obfervations fur ce poète latin

& fur fes ouvrages. IX.
3 3 3 . »7.

BAUDOIN
, ( Jean ) obfervations fur ce favant & fur fes

ouvrages. XIII. 257. a.

BAUDRIER , ( Hifl. anc. )
coutume d’'ôter autrefois fon

baudrier à la table de l’empereur. Baudriers dorés & conf-

tellés que le fils de Gallien enleva à des officiers qui étoient

a table avec l’empereur. Talifmans qu’on a cru gravés fur

ces baudriers» Ce qui peut avoir donné lieu à cette fuperf-

tition des gens de guerre. Ce qu’on peut entendre d’une

maniéré fimple & naturelle par ces baudriers dorés & conl-

tellés. IL 162. b.

BAUDROIE
, ( Ichthy. ) poiffon de mer ,

dont la bouche

eft fi grande ,
qu’on l’a comparée à un baudrier. Defcription

de ce poiffon. Mauvaife qualité de fa chair. Tranfparence de

fon corps
,
quand on en a tiré les entrailles. IL 162. b,

BAUDRUCHE
, (

Batt. d’or ) ufage de la baudruche. IL

158. a. 139. a. Comment on la prépare. 159. a. Obfervation

fur fa découverte. 160. a.

BUVEUSE
, ( jHifl. nat. )

poiffon de mer. Sa defcription. II.

163. a.

BAUGE
, ( Écon . rufiiq. ) terre franche ,

mêlée avec de la

paille & du foin hachés. Ufage qu’on en fait au lieu de plâtre

& de pierre. Quand elle eft foutenue par de la charpente ,

cet enfembîe s’appelle torchis. Comment on bâtit en torchis.

IL 163. a. *

BAUGIAS, (
Thomas

) fa patrie , fes ouvrages. XI. 348. <7.

BAVIERE
, ( Géogr. )

état d’Allemagne. Ses bornes & fon

étendue. Sa divifion en haute & baffe. Cercle de Bavière.

Palatinat de Bavière. IL 163. b.

BAVIERE
,
cercle de , IV. 70. a. Suppl. I. 3 10. b. De l’éleéteur.

IV. 66. a. Cet éleéleur archidapifer de l’empire. L 613. a.

Vicariat de Bavière. XVII. 232. b. La fuccemon féodale du

comté de Haag parvenue à la maifon électorale de Bavière.

Suppl. III. 285. a. Armes «de l’éleâeur
,

planch. 16 du

blafon
, vol. IL

BAULIEU ou Bau’lot
, (

Jacques )
connu fous le nom de

frere Jacques l’hermite
,
chirurgien. Suppl. III. 777. b.

BAUMANN
, ( caverne de

)
proche de Goflar ,

dans le

comté de Blanckenburg. Elle contient fix grottes. Pierres qu’011

y trouve
, figurées en os d’animaux. IL 163. b.

Baumann. Defcription de cette grotte. VIL 967. b.

BAUME, (Hifl. nat.) le baume de Giléad eft des plus eftimés.

Arbre d’Égypte & de l’Arabie d’où on le tire. IL 163.6. Quand
& comment fe fait l’incifion. Diverfes couleurs fucceffives

que prend le fuc. Son odeur & fon.goût. Le fuc qui nous
eft apporté

,
n’eft qu’une préparation du bois & des bran-

ches vertes diftillées. Liqueur extraite de la femence qu’on

fait paffer pour le véritable baume. Defcription du baumier.

Son fruit entre dans la thériaque de Venife. Ufage que nous
faifons de fon bois. IL 164. a,

Tam /.

Baume de la Mecque : il a toutes les vertus du baume dè

Giléad. IL 164. a.

Baume du Pérou
,

trois efpeces : baume d’inciiipn 1 fort

ufage ; baume fec , fon ufage ;
baume de lotion ,

fon ufage,

IL 164. a.

Baume de Copaïm
, de deux fortes. Ufage qu’en font les Juifs»

IL 164, b.

Baume de Tolu. Voyez Tolu.
Baume d’ambre liquide. II. 164. A
Baume de Giléad ou Galaad. XI. 311. b. Baume de Jéricho;,'

VIII. 509. a. Baie ou fruit de Farbre qui produit le baume
de Judée. IL 698. b. Baume cofmétique de la Mecque. IV,
292. a. Baume appelle opobajfamum ; on en diftingue deux
efpeces

, l’une qui eft le véritable ,
l’autre celui de la Mecque

& de Conftantinople, XL 5x0. b. 3 1 1 . a. Différence entre lé

baume de Copahu & celui du Pérou. ÎV. 172. b. Baume de

Tolu. XVI. 396. a. Baume de poix. XII. 899. b. En quoi les

baumes different des réfmes. XIV. 172. b.

Baume de foufre térébenthine. Comment on le fait. Dans quels

cas
, & comment on s’en fert. IL 164. b. Cas où il feroit

dangereux. Baume de foufre anifé. Maladies où on l’emploie;.

Avantages des • baumes de foufre fur le baume blanc du
Canada. Propriétés du baume de foufre employé extérieure-

ment. Maniéré de le préparer pour ce dernier ufage. Ibid.

»

165. a.

Baume du Pérou artificiel. Maniéré de le préparer. IL lëy.ai.

Baume d’Arceus. Sa préparation & fon ufage. IL 163. a.

Baume du commandeur. Sa préparation. Son ufage. II. 163. ai

Baume
, ou onguent de genievre. Comment on le fait. IL

163. b.

Baume de Lucatdli. Préparation 8c ufage. IL 163. b.

Baume odoriférant. Préparation & ufage. IL 163. A
Baume peEtoral. Préparation. IL 163. b.

Baume préparé par la décoltion des bois rèfineux balfamlques.

Comment fe fait cette dècoCtion ;
fon ufage. IL 163.6.

Baume folide & aftrmgent. Sa préparation ,
fon ufage dans les

gonorrhées. IL 163. 6.

Baume vert de Metq_

,

ou de mademoifelle Feuillet

.

Maniéré tfô.

le faire. II. 163.6. Son ufage. Ibid. 1 66. b.

Baume vulnéraire. Préparation & ufage. Léméry compta

73 efpeces différentes de baumes artificiels. IL 166. a.

Baume facré ,
dont les chrétiens orientaux fe fervent dans

quelques cérémonies. X. 913. 6.

Baume
( Botan.) defcription de cette plante par Virgile»’

VI. 832. 6.

Baume les Moines
,
ou les Mejfieurs

, (
Géogr. ) abbaye de

France en Franche-Comté. Son ancienneté. Tombeaux qu’on

voit dans fon églife. Épitaphe de Jean de Wateville
,
enterré

dans ce lieu. Obfervations fur cet abbé. Moines de l’abbaye de

Baume. Ouvrage à confulter. Suppl . I. 83 3. a.

Baume les Dames , ou les Nonnains
, ( Géogr. ) petite villa

de Franche-Comté. Son origine. Abbaye de chanoinèfîes dans

ce lieu» Suppl. 1 . 83 3. a.

Baumes faéîices. Celui de faturne. A quoi il eft propre. IL
164^6.
Baumes de foufre. VIII. 333.6. XV. 400. 6»

BAUMGARTEN. Son ouvrage fur la" fcience efthetique»

Suppl. IL S73. a.

BAUMIER , bois de cette plante. XVII. 638. a.

BAVOLET
,
coëffures à bavolet. III. 590. 6. Origine du

mot bavolet. XVII. 430.-77.

BAXANA
, (

Botan. ) arbre à fruit vénéneux & à racine

anti-vénérienne
,
qu’on trouve proche Orrnuz. Particularités

fur cet arbre
,
fur fon fruit & fur fon ombre. IL 166. a.

BAXTER
, (

Richard & Guillaume ) XV. 143. a.

BAYA, (
Botan.) efpece déplanté. Suppl.l. 786» 6»

BAYADER.ES
,
femmes galantes

,
entretenues dans les

pagodes des Indiens. XVIL 737. a
,
6.

BAYANISME
, ( Hifl. eccl. ) erreur de Baïus & de fes

difciples. Abrégé de la vie de Baïus, né en 1313 ,
dans le

Hainaut. Sa doftrine, i°. fur l’état d’innocence. IL i66‘. 6»

2
0

. Sur l’état de nature tombée.

3
0

. Sur l’état de nature réparée par ie Rédempteur. IL

167, a.

Ce fyftême eft un compofé bizarre & monftmeux de péla-

gianifme
,
de luthéranifme & de calvinifme. Quant à l’état de

nature réparée
, tous fes fentimens font directement contraires

à la doétrine du concile de Trente.

Ouvrages qui l’ont réfuté. IL 167. 6 S Soumiffion de Baius

à la bulle du pape Pie V. Seconde bulle de Grégoire XIII

,

acceptée par Baïus , 8c après laquelle cependant les contefta-

tions fe réveillèrent. Les opinions de Baïus renouvellées par

Cornélius Janfenius, daps fon ouvrage intitulé : Auguflinus ,

IL 168. a.

BAYARD
, ( le Chevalier )

fa mort. Suppl IV. 380. b,

BAYER,
( Théophile Sigefroi) ouvrage de ce favant, inti-

tulé : Fil du labyrinthe. X. 742. 6. Analyfe d’un ouvrage de

cet auteur
,

intitulé :
fundamenta interpretationis & adminiflra-

lienis generalia ,
ex mundo ,

mente & fcripturisjaFta. 744, a, Son,
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ouvrage fut les Scythes. XIV. 848. b. Sa differtation fur les

Warages. XVII. 589.b.

BAYER. , ( cartes céiejles de ) VI. 62. b. Suppl, IL 253.

•y b.

BAYES, ( Géogr, anc. ) defcription de la côte du golfe

de Bayes , où fe trouvoient la plupart des maifons de plai-

fance des anciens Romains. Moeurs qu’on y pratiquoit. Divers
grands travaux qu’on y exécuta pour rendre le lieu plus

commode. IX. 891. a , b. 892. a. Bains chauds, près de
Bayes. X. 920. a. Pont de bateaux que Caligula bâtit à Bayes.
XIII. 71. b. Lac d’Averne

,
près de Bayes. I. 869. b .

BAYEUX. Exemple que les habitans de cette ville ont
donné pour bannir la mendicité. VII. 75. a. Obfervations fur

Bayeux ancienne. Suppl. IV. 56. a. 198. b.

BAYLE. Notaire des bayle & confuls du Languedoc. XL
240. a.

Bayle
, ( Pierre ) tems & lieu de fanaiffance. VIL 42. a.

Obfervations fur la vie , les principes & les ouvrages de ce

philofophe, XIII. 612. b. 613. a
,

b. fur fon diélionnaire.

VIL 42. a. Réponfe à la critique de ceux qui lui reprochent

d’avoir fait mention
,

dans fon diélionnaire
,
de plusieurs

auteurs peu connus
,
& d’en avoir omis de célébrés. IV.

967. a. Il n’y a pas d’auteur qui ait tant perdu dans quelques

endroits
, 8c qui ait tant gagné dans d’autres. V. 636. d.

Comment il a combattu le fpinofifme. XV. 464. a
,

b. —
474. a. Examen qu’il a fait de cette queftion

,
fi l’athéifme

eft pire que la fuperfütion. I. 801. b. Examen de cette propo-
rtion de Bayle

,
que l’athéifme ne tend pas à la deftruétion

de la fociété. 804. a
,

b. 806. b. 809. b. 810. b. 813. b. 813. a.

Examen des réflexions de Bayle
,

fur les preuves de l’exif-

tence de Dieu, IV. 976. b
, &c. Comment il a tâché de

défendre le manichéifme: difputesfur ce fujet, entre Bayle,
Jaquelot, Leihnits & Mallebranche. X. 24. a, b

,
&c. Com-

ment il a tâché de ruiner la preuve de la liberté , tirée du
fentiment vif que nous en avons. IX. 468. b. Son journal
littéraire. Suppl. III. 639. <z, b.

Bayle
, ( François ) anatomifte. Suppl. I. 399. b. Phyflolo-

gifte. Suppl. IV.
3 3 2. a.

BAY ONNE. Conjeélure fur l’ancien nom de cette ville.

IX. 288. b. Mines à cinq lieues de Bayonne
, connues

& exploitées par les Romains. VIII. 932. a. Coutume de
Bayonne. IV. 413. b. Fêtes données à Bayonne par Cathe-

rine de Médicis. VI. 377. b. Autres fêtes données dans cette

ville en 1743 , au paffage de madame la dauphine. VI. 388.
b

,
&c.

BAYONNETTE. Defcription de cette arme ; fon ufagc.

On dit qu’elle a été inventée à Bayonne. II. 168. a.

Bayonnette. Defcription de cette arme. XVII. 768. EBayon-
nettes à reflbrt. Déclaration concernant les ouvriers qui les

fabriquent. IX. 3 1 2. a. De l’ufage de la bayonnette. Suppl. III.

13 3. b. 136. a. 138. b. 160. b. Suppl. IV. 380. b.

BAZAR
, lieu defliné au commerce parmi les Orientaux.

Defcription & ufages des différentes places de ce nom. Magni-
ficence de celui d’Ilpahan, que celui de Tauris furpaffe encore

en étendue. IL 1 68. b.

Baiyir. Defcription du bazar de Bender-Abazzi. XII. 140. b.

BAZARLE
, ( Géogr. anc. ) province des Scythes

,
dont les

habitans. form oient des parcs de bêtes fauves & d’autres

animaux. Ce qui arriva à Alexandre-le-grand ,
dans un de ces

parcs. IL 1 68. b.

BAZILE
, ( Hiff. du bas-empire

)
hiffoire du régné de cet

empereur. Suppl. I. 833. a.

Bazile le Macédonien. Hiftoire de la vie & du régné de cet

empereur. Suppl. I. 833. b.

BAZOIS, (Géogr.
)
contrée du Mivcrnois. Ses productions.

Son commerce. Principales villes qu’on y trouve. Ouvrage à

confulter. Suppl. 1 . 83 3. b.

BAZUIN
, ( Ichthy.

)
poiffon d’un nouveau genre de la

famille des fpares. Defcription de fix efpeces comprifes fous

ce genre
, diffinguées par les noms fuivans : 1. bapuin ; 2. var-

keafbeck ; 3. varkenfbeck ; 4. fiejjensvich ; 3. chine kabos ; 6 ,

roos-vich. Suppl. I. 836. a, b.

B D
BDELLIUM

, ( Mat. méd
. ) gomme du Levant

,
d’ufage en

médecine : étymologie de ce mot. Il eff fort douteux que le

bdellium dont il eff parlé dans l’Écriture
, foit pris dans le

même fens que dans nos langues. Diofcoride en diftingue

trois fortes. Galien en reconnoit deux, l’arabique & le my-
thique. Arbre de ce nom

,
qui fe trouve

, félon Pline
,
dans

la Baélriane. Entre les modernes
,
les uns le confondent avec

lamirrhe
, les autres avec la gomme animé; d’autres le pren-

nent pour l’efcarboucle ou le cryftal. Sentiment de Dale, de
Pomet

, de M. Geoffroi
,
fur le bdellium. IL 169. a.

Bdellium : différence entre la myrrhe 8c le bdellium. X.
916. a.

B E
Bii, {le) maître écrivain. IX. 906. b.

BÉARN
, mines d’argent de cette province. I. 639. a. Far

milles defcendues de Vifigoths
, fubfiftantes dans le Béarn

II. 530. b. Parlement de Béarn. XII. 62. a, b. &c. Cour
majeure ou pléniere du Béarn. IV. 372 b. For de Béarn.
VII. 108, b.

BÉATIFICATION
, aéle par leauel le pape déclare un

homme en poffeffion du bonheur éternel II. 169. a. Diffé-
entre béatification & la canonifation. Pourquoi la

béatification a été introduite. Ibid. b.

BÉATITUDE
, bonheur , félicité,{Synon.) différence entre

ces mots. IL 169. b.

Béatitude, montagne des béatitudes en Judée. X. 670. b.
Béatitude, voye^ Paradis, & Tarticle Théologique, ClEL. Du

tems où les juftes jouiront de la béatitude. XVII. 348. a. État
de l’ame jufte au premier moment de la béatitude. IL 243.

£ Béatitude que Mahomet promet à fes feéfateurs. I. 231.
Béatitude félon les budsdoïftes. 733. b.

BEAU.
( Métaph.

) Fout le monde raifonne du beau
; mais

des qu on demande fon origine
, fa nature

, fa notion pré-
cife, les fentimens font partagés.

I. Expojîtion des différent fentimens des auteurs qui ont
le mieux écrit fur ce fujet. Dialogues de Platon fur le beau.
Idée de ces ouvrages. IL 169. E S. Auguftin avoit compofé
fur cette matière un traité qui s’eft perdu. Cependant l’on,
voit par les idées éparfes dans fes écrits fur cet objet

,
que

c eff 1 unité
, félon lui

,
qui conftitue la forme 8c l’effence du

beau en tout genre. ’VVolf fait confiffer la beauté dans la
perfeélion : la vraie eff celle qui naît d’une perfeélion réelle :

1

apparente celle qui naît d’une perfeélion apparente. Saint-
Auguftin avoit été plus loin. Ibid. 170. a. M. de Crouzas défi-
nit ia beauté

,
un certain rapport d’un objet avec des fenti-

mens agréables, ou avec des idées d’approbation. Il fixe
enfuite cinq cararieres du beau

; la variété, l’unité
, la régu-

larité
, 1 ordre

, la proportion. Défaut de cette définition. M,
Hutchefon

, profeffèur de Glafcou
, établit en nous un fens

interne
,
par lequel nous difiinguons les belles chofes

, 8c
entend par le beau

, ce qui eff fait pour être faifi par ce fens.

-, ; \ \;
Notre

, dit-il, eff paflïve dans le plaifir & dans le
cleplailir.

2 . Il n eff peut-etre aucun objet qui puiffe affeéler notre
ame

, fans lui être plus ou moins une occaffon néceffaire de
plaifir ou de déplaiffr. Ibid. b.

3
. Cela pofe

, l’auteur appelle fens internes ces détermi-
nauons ae lame a fe plaire ou a fe déplaire à certaines formes
ou à certaines idées

, quand elle les confidere.
4°. Comme ces déterminations s’obfervent dans tous les

hommes ; il eff confiant qu’il y a dans tous un fens naturel &
propre pour le beau.

5 - II n e fuit point de ce que ce fens interne fe développe
plus tard que les fens externes

,
que cette faculté vienne

uniquement de l’éducation.

6 . Les facultés par lefquelles nous recevons des percep-
tions différentes

, s’appellent des fens différens. Nos fens ont
chacun leur organe. Or

,
ff vous appliquez cette obferva-

ti°n au bon 8c au beau

,

vous verrez qu’ils font exaélement
dans ce cas. IL 171. a.

7°. Les animaux ont des facultés femblables à nos fens
extérieurs ; mais aucun ne dorme un ffgne de ce qu’on
entend ici par tens interne. Donc il exiffe indépendamment
des fens extérieurs.

?

8°- Le fens a des plaifirs néceffaires
, la beauté & la laideur

d’un objet eff toujours le même pour nous
, quelque deffr

que nous euffions d’en juger autrement.

9
0

. Ainff certains objets font immédiatement la caufe du
plaifir que donne la beauté

,
ce plaifir eff individuel & n’a

rien de commun avec l’intérêt.

xo°. Nous joignons toujours à la confidération de l’utile
,

quelque autre fentiment particulier. Abandonnez la nature à
elle-même

, le fens interne exercera fon empire. Il pourra
fe tromper dans fon objet ; mais la fenfation de plaifir n’en
fera pas moins réelle. Ibid. b. Le terme beau

, félon Hutche-
fon

, défigne la perception d’un efprit. Rien n’eft beau que
par rapport à l’efprit qui l’apperçoit. Ce qu’il entend par
beau abjolu 8c beau relatif. Un être feroit bien malheureux
qui ne reconnoîtroit le beau que dans des objets qui lui
feroient nuifibles. Mais la providence y a pourvu. Selon les
feéfateurs d’Hutchefon , les figures que nous nommons
belles, offrent à nos fens l'uniformité dans la variété. Ibid.

172. a. Et dans les ouvrages de la nature, le beau a le même
fondement. Ils affujetcilfent à la même loi les produélions
des arts. Mais il eff une claffe d’êtres dont ils font fort
embarraffés; car on y reconnoit de la beauté, & leur réglé
n’eft point appliquable à ces êtres ; ce font les démonftra-
tions des vérités abftraitcs& univerfeiles./U/. b. Quant au beau
relatif, il ne peut conftfter que dans la conformité qui fe

T
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trouve entre le modèle & la copie. Il n’eft donc pas nècefi-
faire qu’il y ait aucune beauté dans l’original. Quelle eft

félon Hutchefon , l’origine cîu penchant que nous avons à
la comparai{on. EJJai fur Le beau du P. André jéfuite. Eloge
de cet ouvrage. Cependant on doit lui reprocher de n’avoir
nulle part défini en quoi confifte le beau. Ibid. 173. a. Il le

difiribue en quatre chapitres ; le premier eft du beau vifible •

le fécond du beau dans les mœurs ; le troifieme du beau
dans les ouvrages d’efprit ; le quatrième du beau mufical.
Il prétend qu’on découvre fur chacun de ces objets un beau
efiëntieî

, un beau naturel , un beau artificiel : ce dernier
efl mêlé d’arbitraire & d’abfolu

, comme on le voit
, par

exemple
, en arc^iteélure. Il y a donc dans les produirions

des arts
, un beau effentiel

,
un beau de création humaine

,& un beau de fyftême. Ibid. b. Le beau arbitraire fe foufdivife
en un beau de génie

,
un beau de goût

, & un beau de pur
caprice. Comment le P. André répond à ceux qui pré-
tendent que la beauté eft d’éducation & de préjugé.... Appli-
quant enfuite fes principes aux mœurs

, aux ouvrages
d’efprit & à la mufique , il montre dans ces trois objets

,

un beau effentiel
, un beau naturel, & un beau arbitraire!

L auteur qui nous a donné Vejjai fur Le mérite & la vertu ,
rejette toutes ccs diftincïions

, & n’adinet qu’un beau dont
1 utile eft le fondement. Ibid, 174. a • Ainfi tout ce qui eft
ordonné de maniéré à produire le plus parfaitement l’effet
qu’on fe propofe efi; fuprêmement beau. Pourquoi, félon
cet auteur

, nous changeons fi fouvent de mode. Il y a une
efpece de maximum autour duquel nous tournons fans ceffe.
D’ailleurs ce maximum a dans mille occafions des limites
plus étendues ou plus étroites. Examen de ce fyffême. Il efi:
prouvé que nous admirons dans les ouvrages de l’art & de
la nature plufieurs chofes dont la beauté ne fauroit avoir 1 u-
tile pour fondement. Ibid. b. Réfumé de ce qui vient d’être dit
fur chacun des auteurs dont on a parlé. Ibid. 175. a . Syflâne
de Hauteur de cet article. L’exercice le plus immédiat de nos
facultés de fentir & de penfer, confpire

, auifi-tôt que nous
nailîons, à nous donner des idées d'ordre, de fymmétrie

,de proportion
, d unité. Ces notions font expérimentales

?
indépendantes de celle de Dieu

, pofitives
, diftin&es

,
univerfelles

, &c. Ces notions ébauchées dans notre enten-
dement par l’exercice de nos facultés

, font entretenues , &
perfeéhonnées par tous les objets qui nous environnent, Ibid,
b. S’il n’entre donc dans la notion du beau que celles dont on
vient de parler on peut les employer dans la définition
qu’on en donne fans être accufé de tourner dans un cercle
vicieux..... J’appelle beau hors de moi', tout ce qui contient
en foi de quoi réveiller dans mon entendent _nt i’idée de
rapports

, 8x beau par rapport à moi, tout ce qui réveille cette
^ée Cette définition expliquée dans toutes fes parties.
Ibid. 176. a. Diftin&ion de plufieurs efpeces de beau pie beau
motal

, littéraire
, mufical

, naturel
, artificiel

, d’imitation
,

definis d’après le principe qu’011 vient d’établir Diftinéfion
du beau relatif &. du beau réel. Ibid. b. Ce qu’on entend par
limitation de la belle nature. Selon la nature d’un être & des
rapports dont il excite en nous la perception

,
il efi joli

bv.au
,
plus beau, tres-beau , laid

, bas, petit, grand, élevé
fublime

,
outré

,
burlefque ou piaffant. Exemple tiré de la

littérature
; le quil mourût du vieil Horace

, félon les cir-
confiances ou il fera prononce

,
pourra être ou indifférent

c’efi-à-dire ni beau ni laid, II. 177. ou iméreffant
, ou’

iübhme
, ou burlefque

, ou piaffant. Objection contre la défi-
nition de l’auteur. Elle embraffe trop d’objets

; il en efi phi-
heurs auxquels elle convient, qu’on ne fauroit appeller beaux.
Keponfe à cette objeélion. L’on difiingue ici trois fortes de
rapports; les rapports réels, les rapports apperçus

, & les
ijitelleffuels

, ceux que l’entendement humain femble mettre
dans les chofes. Ibid. b. Ce n’efi point par ceux-ci qu’un être
efi beau

; mais par les rapports réels que notre entende-
ment y remarque. Cette beauté ne fe prend point dans ce
ens étroit ou le joli efi 1 oppofe du beau

; mais dans un
iens plus philofophique

,
plus conforme à la notion du beau

en général
, & à la nature des langues & des chofes &c

Ibid. 178. II. a.

IL Recherches fur l origine des opinions différentes que
tes hommes ont de la beauté. Le beau qui refulte de la
perception d’un feul rapport, efi moindre ordinairement
que celui qui réfulte de la perception de plufieurs rapports...
Jixemnies.. Cependant il ne faut pas multiplier les rapportsa 1 infini

, & la beauté ne fuit pas cette progreffion. Nousn admettons de rapports dans les belles chofes que ce qu’unbon efprit en peut fatfir nettement & facilement. Ainfi de
la dtverfe capacne des efprits réfulte la diverfité des

ju«!
“,,'î I

eéT 11 y a des raPP°rts qii fe fortifient
s affoibliifent & fe temperent mutuellement. Quelle diffé-rence dans ce quon penfera de la beauté d’un objet fi onles fufit tons, ou fi l’on n’en faifit qu’une partie ! Secondefource de diverfite dans les lueemens • il v -, A’- 1

minés & de déterminés. NoLJ n?u? fc
«tiers toutes les fois quil nkû pas de l’objet unique de la

fclence St de l’art , de les déterminer-. Ibid. 179. a. Mais fi cette
détermination efi i’ob|et immédiat & unique d’une fcience
ou d un art, nous exigeons non-feulement les rapports,
mais encore leur valeur. Exemples. Une circonftanee qui
n efi pas indifférente à la beauté

, c’eft l’aélion combinée de
la fuiprile & des rapports. Quelquefois nous confidérons les
etres relativement aux beux qu’iis occupent dans la nature

s
ans le grand tout , & félon que le grand tout efi plus ou

moins connu
, 1 échelle qu’on fe forme de la grandeur des

etres efi plus ou moins exaâe : troifieme fource de diver-
se de goûts & de jugemens dans les arts d’imitation.
Influence des pafiions

, des préjugés
, des mœurs fur nos

jugemens
: quatrième fource de diverfité de talens & de

connoiffances : cinquième fource de diverfité dans les juge-
mens. Ibid. b. S'il manque à un homme la notion de quel-
qu’une des idées fimples dont une fubfiance efi compofée

,

û n’efi aucune définition qui piaffe lui donner l’idée dont il

n’auroit pas eu précédemment la perception fenuble : fixieme
fource de diverfite dans les jugemens que les hommes portent
de la beaute dune defcnption. Les termes n’ont pas la même
valeur dans 1 efprit de chaque homme : feptieme fource.
Certains goûts ou dégoûts, certain ordre fàétice dans nos
idées : huitième fource. Viciffitudes dans nos facultés : neu-
vième fource. Ibid. 180. Les idées accidentelles que réveil-
lent la préfence del’objet dont nous jugeons : dixième fource.
Certaines analogies que nous croyons trouver entre cet
objet & d’autres qui nous plaifent ou nous déplaifent : onzième
fource. Le nom feul d’un ouvrier décide notre jugement fur
1 ouvrage ; douzième fource. Les etres purement imaginaires,
tels que le fphynx

,
la fyrene

, &c. font ceux fur la beauté
defquels on femble moins partagé. Ces caufes de diverfité ne
font point une raifon de penfer que le beau réel foit une
chimere : le principe du beau n’en efi pas moins confiant.
Ibid. b. Le beau n’efi pas toujours l’ouvrage d’une caufe intel-
ligente. Les rapports font quelquefois des réfultats de combL
naifons fortuites

, du moins par rapport à nous. Exception en
faveur des œuvres du tout-puiffant. Ibid. 181, a.

Beau.
( MetaphyJ. Poéfie ) Des qualités auxquelles ce fen-

liment de plaifxr Ôc d’admiration qu'excite le beau, efi attaché
dans les productions de la nature &de l’art. Suvpl. 1 . 8a 6 a On
dtfimgue trois efpeces de beau; le beau intelleéiuel

, le beau
moral

, & le beau matériel ou fenfible. — Ses qualités dif-
ttndes te réduifent à trois; la force

, la richeffe & l’intelli-
gence. — L’œil & l’oreille font exclufivem-mt les deux or^a-
nes du beau. L’œil efi le fins de la beauté phyfique,
1 oreille efi par excellence

, le fens de la beaute intelleétuelle
bt morale. — Ce qui donne à la penfée & à la volonté ce
caraétere qui nous étonne dans le génie & dans la vertu ce
font toujours les qualités exprimées d-deffus, force

, richeffe& intelligence En morale, c’eft la force qui donne à la
bonté le caraétere de beauté. Ibid. 837. a. — Il arrive fouvent
que fans être d’accord fur la bonté morale d’une action cou-
rageufe & forte, on efi d’accord fur fa beauté; telle efi
1 action de Scevola. On obferve la même chofe dans les
productions de 1 efprit. Toutes celles qui fuppofent un haut
oegre d intelligence & une force prodigieufe dans l’enten-
dement & la réflexion

, font appellées belles.— Pourquoi le
peuple & les favans font les deux claffes d’hommes au!
éprouvent le plus fouvent & le plus vivement 1 émotion du
,

aUl - Caractères qui excitent en nous le fentiment du beau
dans éloquence & la poéfie. - Beauté dans les objets fen-
fioles. Ibid. b. Caractères de beauté dans l’homme & dans lafemme. Ibid. 838 m Ces caraéteres font voir que l’intelligence
6c la fagefie de la première caufe ne fe manifefient jamais
avec plus d éclat, qu’en formant des objets divins. - Tout
ouvta^e de la nature dans lequel nous appercevons une
magnificence ou une indufirie merveilleufe

; tout phénomèneqm annonce de grandes forces
, excitent en nous le fenti-

menL du beau. Ibid. b. Enfin dans la beauté par excellence
cmns^ le fpeétacle de runivers

, nous trouverons réunis au
fupreme degre les trois objets de notre admiration

,
la

force
, la richeffe & 1 intelligence. - En quoi confifte la

beaute artificielle. - Application des principes qui viennent
d eure établis aux ouvrages d’architefture. _ Dlfiinfiions né-
ceflaires. Il ne faut pas confondre l’idée de force avec celle
d effort, Ibtd. 839 a. ni celle de richeffe & de magnificence
avec une vaine orientation. - Les mêmes principes appÜ*
ques a 1 éloquence 81 à la mufique. - De la beauté d;;ns les
aits d imitation. Ibid. b. — Une idée inféparable de celle du
beau moral & phyfique, efi celle de la liberté; parce que
le premier ufage que la nature fait de fes forces

, efi de fe
rendre libre. - L'excellence de l’art

,
dans le moral comme

dans le phyfique, efi de furpaffer la nature, de mettre plus
d intelligence dans l’ordonnance de fes tableaux, plus de
richeffe dans les détails

,
plus de grandeur dans le deffein

plus d’énergie dans l’expreffion, plus de force dans les effets!
Ibtd. 840. a. En imitant la belle nature

, fouvenîl’art ne peut
l’égaler; mais de la beauté du modèle, & du mérite encore
prodigieux d’en avoir approché , réfulte en nous le fentiment
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du beau. - La vérité de l’expreffion

,
quand elle 'eft viv e , 8t

qu’on fuppofe une grande difficulté à l’avoir faifie
,

fait dire

encore de l’imitation qu’elle -eft belle
,
quoique le modèle ne

fo'it pas beau. - Il en eft de la poéfie comme de la peinture.

L’ouvrage peut être beau , fans que l’objet le foit , fi l’in-

tention eft grande & le but important. - Notre admiration

fe mefure aux difficultés que l’artifte a dû vaincre
,
& à la

force de .génie qu’il a fallu pour les furmonter. - De-là vient

que fi l’art ‘veut s’aider de moyens naturels pour faire fon

illufion , & pour produire fes effets
,

il retranche de fes beau-

tés ,
de fon mérite & de fa gloire. Ibid. b. - Le pathétique

,
ou

l’expreffion de la fouffrance
,

n’eft pas une belle chofe dans

fon modèle ; & c’eft peut-être ce qu’il y a de plus beau dans

Limitation-. - On peut dire qu’il y a du vague dans les carac-

tères que nous donnons au beau : mais il y a auffi du vague

dans l’opinion qu’on y attache ; l’idée en eft fouvent faélice

,

& le fentiment relatif à l’habitude & au préjugé. Ibid. Sai. a.

Beau : en quoi confifte le beau dans lés ouvrages de la na-

ture & de l’art. XII. 142. b. D’où dépend le fentiment du

beau phyfique dans quelques arts. IY. 492.. b. Accord entre

les hommes fur les jugemens qu’ils portent, touchant ce qui

eft beau dans les arts. VI. 773. b. Goût des François pour le

beau. VIII. 871. b. 872.4. Réflexions fur le beau & fur lé

laid. IX. 176. a
,
b. L’idée du beau individuel dans les arts

,

varie fans cefle. Suppl. III. 642. b. Du beau idéal. 514.4,

b. — 5 19. 4. Les anciens Grecs s’élevèrent dans tous les genres

au beau idéal. 257. a. C’eft à nous en infpirer le goût, que

les beaux-arts doivent fur-tout contribuer. Suppl

.

I. 587. b.

&c. Sur le beau ,
voyeç Nature, (belle).

Beau, joli, {
Synon. )

différences entre ces mots. IL 181.4.

Beaux, ce que les Ànglois entendent par-là. Les beaux

font à-peu-près en Angleterre ce que les petits-maîtres font

en France. II. 181. a.

Beaux-Arts
, ( Belles-lettres. Philofioph. ) Suppl. I. 587. 4 , A— 59 6- b.

BEAUBOURG, célébré auteur françois. IV. 681. b.

BEAUCAIRE
, ( Géogr. )

obfervation fur l’efpace qui fépare

«ette ville de la mer. Suppl. IL 189. b. Moyen propofé pour

fon arrofement. Ibid. 190. a.

BEAUCHÊNE ,
maître écrivain. IX. 907. b.

BEAUCOUP, plu/leurs, {Synon.) différences entre ces

mots. II. 1 8 x . b.

BEAUCOUP ,
abondamment , copïeufiement ,

bien
, ( Synon. )

IV. 177. 4. Obfervations fur le mot beaucoup

.

I. 734. a.

BEAUFREMONT ,
obfervations fur quelques perfonnes

de la maifon de ce nom. Suppl. IV. 774. b.

BEAUGENCY, (
Géogr. )

ville de France dans l’Orléa-

nois ,
avec titre de comté. Tribunaux qui y font établis.

Suppl. I. 841. 4. Affemblées d’évêques tenues dans ce lieu,

au douzième ftecle. Ibid. b.

BEAUGRAND, maître écrivain. IX. 90y. b.

BEAUHARNOIS, ( M. de )
gouverneur du Canada.

Suppl. II. 168. 4.

BEAULIEU, {de ) maître écrivain. IX. 907. b.

BEAUMANOIR/ (
Jean de

)
feigneur de Lavardin. Suppl.

IIÎ.7X2.4.

BEAUME , (
Géogr. )

bailliage & ville du comté de Bour-

gogne. Suppl. I. 841. b.

BEAUMONT-LE-ROGER
,
{Géogr.) ville de France en

Normandie. Echiquier de cette ville. V. 260. a.

BEAUNE , (
Géogr. )

ville ancienne ,
chef-lieu d’un canton

appellé pagus belnifius. Etabliffemens & fondations qui la

rendent remarquable. Mot de Louis XI
,
fur le chancelier

Nicolas Rolin, fondateur d’un hôpital dans cette ville. Beaune

doit fur-tout fa renommée à fes excellens vins. Grands jours

des ducs de la première & fécondé race
,
tenus à Beaune.

Ouvrage à confulter. Suppl. I. 841. b.

Beaune, Géogr.) voyc{ Belnensis pagus. Parlement

de Beaune. XII. 41 .b.

Beaune, {Jacques de) furintendant des finances: fa mort

tragique. X. 686. b.

Beaune, {Renaud de) archevêque. XVI. 490. b.

BEAUPRE
, (

Marine
)
mât couché fur l’éperon à la proue

des vaiffeaux. Pofition de ce mât & fes dépendances ,
expli-

quées par figures. Comment on l’affermit. IL 182. a.

Beaupré ,
clamp de beaupré. III. 503. b. Combaton de beau-

pré. IV. 377. a. Haubans de beaupré. VIII. 64. a. Pafifer fous

le beaupré. XII. 139. b.

BEAURAINS-, exploitation des houilles de ce lieu. VIII.

^ BEAUSOBRE , ( Ifaac de) fa patrie , fes ouvrages. XI.

146. 4. Suppl. IV. 469. 4.

BEAUTE
,
puiffance d’exciter en nous la perception de

rapports agréables. La beauté n’eft pas l’objet de tous les fens.

Elle peut l’être cependant du toucher contre le fentiment du

P. André. Un aveugle a des idées d’ordre
,
de fymmétrie

,

&c. II. 182. a.

Beauté, principe de la beauté. Suppl. II.908. b. Il y a en

îious un fens de beauté antérieur à la peripectivc de tous les

avantages que nous pouvons retirer de la beauté. XIÎL §79;
4. Plaifir que nous donne la perception de la beauté en tout

genre. XIÏ. 14a. b. La beauté de l’efprit eft effacée par la

beauté de Lame
, & celle-ci touchera toujours plus que la

première. 691. b. La beauté morale eft la même en tout

lieu. VI. 680. 4. Suppl. IV. 998. b. 999. 4. De la beauté dans

les ouvrages de l’art. VIL 766. b. 768. a. 805. a, b. En quoi
confifte la beauté poétique. Suppl. III. 643. 4, b. Beautés

locales & beautés univerfelles dans la poéfie & l’éloquence.

Suppl. II.
5
86. a. Foyei Beau.

Beauté du corps
, diverfité de fentimens fur la beauté du

vifage : recherches fur ce qui conftiîue la beauté. VI. 773.
a, b. Suppl. II. 546. 4. Des proportions du corps, d’où réfuîtent

la grâce & la beauté. VIII. 260. a. Suppl. II. 544. b. La beauté
du corps fut un des appanages des anciens Grecs. VII. 917. b.

Suppl. III. 25 5. b

,

Leurs idées fur la beauté. Ibid. 257. b. 258b
4. Caraéleres de la beauté du vifage chez ces peuples. Ibid

c

257. b. Difputes de beauté qui fe faifoient anciennement en
certains lieux de la Grece. XVI. 133. b. Beauté des femmes
de Tenedos. Ibid. Soin que les dames Romaines pi-enoient de
leur beauté. 382.4, b. &c. C’étoitune beauté chez les anciens

d’avoir le front petit. VII. 338. a. La beauté a été quelque-

fois l’eftêt du mariage. X. 118. b. Influence du climat fur la

beauté. Suppl. III. 255. b. Mere extravagante qui vouloit

défigurer fa fille
,
pour que fa beauté ne nuisît pas à fon falut.

IV. 990. 4. Ufage du fard pour relever la beauté. VI.* 408.

a, b. Des cofmetiquês pour l’entretenir. IV* 291. b. Perte de
la beauté dans la vieilleffe. XVII. 260. a. Idée que les Ma-
caffarois ont de la beauté. IX. 786. a. b. Réflexions lur la laideur'-

8c fur la beauté. IX. 176. 4, b. En quoi confifte le merveilleux

dans la beauté phyfique. Suppl. IV. 998. b.

BEAUVAIS, {Géogr.) capitale du Beauvoifis. Obferva-

tions fur fon évêché & fa cathédrale. Suppl. I. 841. b. Sièges

quelle a foutenus. Fondation de l’hôpital général. Son com-

merce. Hommes illuftres par leur naiftance , leur mérite ou
leur bavoir

,
qui font nés à Beauvais. Ibid. 842. a.

Beauvais
, college de cette ville. Suppl. IV. 3 66 . a .

BEAUVAIS, ( Vincent de) antiquaire. Suppl.YV. 184. a.

BEAUVOIR, (
Claude de )

récompenfe de fa valeur*

Suppl. 1 . 895. b.

BEBR1ACUM
, ( Géogr. )

obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. I. 842. a.

BEBRÏCES
, ( Géogr. ) les plus anciens habitans de la

Bithynie
,
félon l’opinion des Grecs. Leur origine. Autres

peuples de ce nom
,

qui occupoient une partie de la Gaule

narbonneife. Auteurs qui en ont parlé. Suppl. 1 . 842. 4.

BEC
, ( Hifl. nat. ) fon ufage. Diverfités entre les becs

des oifeaux. II. 182. b.

Bec. Obfervations fur le bec des oifeaux ,
fes variétés

fes ufages. X^ 436. b. Différence entre le bec des oifeaux de

paffage & ceiui des oifeaux à demeure. 441. a. Bec du perro-

quet. XII. 399. 4.

Bec-croisé
, ( Ornïth. ) oifeau qui ne différé guere dtp

verdier. Sa defeription. Changemens qui arrivent dans les

couleurs de fon plumage. IL 182. b. Hiftoire naturelle de ceo

oifeau. Ibid. 183. a.

Bec-croifé , (
Ornith. ) vol. VI. des planches. Régné animal

,

planche 3 5.

Bec
,
gros-

,
oifeau ainfi nommé pour la groffeur de fou

- bec relativement à celle de fon corps. Defeription. Hiftoiv®

naturelle de cetoifeau.il. 183. a. Gros-bec de Virginie. Ibid.

b. Voye£ GrOS-BeC.
Bec-en-cifeaux

, (
Ornïth. ) vol. VI. des planches. Régné

animal
,
planche 39.

Bec-figue , de Saint Domingue , ( Ornith. ) vol. VL des pL

Régné animal, planche 42.

Bec rompu ou déjoint
,
{Fauconn.) caufe de cet accident :

remede, XIII. 81

6

. b.

Bec de Grue
, (

Botan. )
cara&eres de ce genre de plante^

II. 183. b.

Bec de grue , ( Botan.) XII. 560. .4.

Bec
, ( Blafion )

Bec , (
Bijout. )

Bec ,( Ecriture) II. 183. b

.

Bec
,
en terme d’épinglier. Bec Fane

,
terme ufite dans-

plufieurs métiers. II. 183. b.

Bec de canne ,
bec de corbtn ,

termes en uiàge dans divers

métiers. IL 184. 4.

Bec de corbin , de canne , de lefiard , {
Chirur

.

)
mltrumens

de chirurgie. IL 184. 4.

Bec de' corbin , arme , inftrumens ,
uftenfile de ce nom.

IV. 200. 4 ,
b.

_

'
. ,

Bec de Corbin , (
Gentilshommes au )

officiers mihteus

pour la garde de la perfonne du roi. Leur nombre. Leurs

fonélions. Diverfes acceptions du nom bec de corbin. U. 184. 4.

Bec de grue, {Chirurgie
)
infiniment deftiné particuliè-

rement à tirer les balles de plomb & autres corps étran-

gers hors des plaies. Defeription de cet infiniment. IL 104. 0*

Bec de LIEVRE, (
Chirurg. )

difformité dans laquelle

la levre fupérieure eft fendue comme celle des hevius. Jn

le diftimgue en ancien & récent. Guérifon de celui-ci. Mamers

r

A



BED
de traiter le premier. IL 185. a. Ouvrage à confuker fut*

cette matière. Ibid. b.

Bec de lievre, jeu de la nature. Suppl. III. 332. a
,
b. 333. a.

De la caufe du bec delievre formé dans le fœtus. IX. 502. b.

Aiguille pour le bec de lievre. L 205. b. Nouvelle machine
pour guérir cette difformité. Suppl. IV. 61 1 . b. 83 5. a.

BECASSE, ( Ornith.) defcription de cet oifeau. II. 13 3. E
Son hiftoire naturelle. De la maniéré de chaffer aux becaffes

,

à la pantiere & àux lacets. Préparation des becaffes en cui-

fme. Leurs qualités comme aliment. Ibid. 186. a.

Becaffe. Du paffage de la becaffe & de la becaffxne. XI. 441.
I. Chaffe des becaffes à la pantiere. 826. b. & vol. III. des
planches

, article Chasse
,
planche 1 2. Lieux dans les bois

où il eff plus commun d’en prendre , Suppl. I. 3 3. b. Becaffe
de mer. XII.

5 5 y. a.

Becaffe de mer , ou pie de mer. II. 1 86. a. Defcription de
cet oifeau. Sa nourriture. Lieux où on le trouve. Qualité
de fa chair. Ibid. b.

'

Bécasse,
(
Ichthy

.

) poiffon de mer. Onia auffi nommé
éléphant. Defcription de ce poiffon. II. 186. A
BECASSEAU

, ( Ornith
. ) efpece de becaffeau

, nommé
canut. Suppl. IL 217. b.

BECASSINE,
( Ornith.) defcription & hiffoire naturelle

de cet oifeau. IL 186. b. Maniéré de l’apprêter. Ibid. 187. a.

BECCABUNGA,
( Botaniq.) defcription du grand, IL 187.

a. & du petit. Leur analyfe. Vertus qu’on leur attribue.
Ibid, b .

BECCÀRÎ
, ( Barlhelemi ) phyfiolOgiffe. Suppl. IV. 364. a.

BECCARIA, {le P.) fes travaux fur l’éleéfricité des nuages.
Suppl. III. 10 1. b.

BEC-FIGUE
, ( Hijl. nat. ) très-petit oifeau qui eff à peine

de la groffeur de la linote ordinaire. Defcription. Il eff affez
difficile de le diffinguer par le moyen de la defcription. Il eff
excellent à manger. De quoi il fe nourrit. Comment on l’ap-
prête. IL 1 87. b.

BECHE
»

outil des jardiniers & des artilleurs. Beches
rondes & quarrées. Comment on s’en fert. IL 187. b.

Beche
, (

Géogr.
) obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 842. a.

BECHER
, ( Jean-Joachim ) obfervations fur la vie 8c les

ouvrages de ce chymiffe. XV. 477. b. X. 433. a. III. 434. b.

VIII. 169. b . 170. a. Trois terres de Becher, par lefquelles

il explique la nature des métaux. X. 429. b. XVI. 171. b.

Terre mercurielle de Becher. X. 378. b. 379. a. Sa doc-
trine fur la mercurification. 379. b

\

Vœu ffngulier de ce chy-
mifte. IL 814. a.

BECHIQUES -, nom qu’on donne à tous les remedes indi-

qués dans la toux. II. 187. b. Préparation d’un trochifque falu-

taire dans toute forte de toux. Ibid. 188. a.

Bechiques

,

différence entre ces remedes & les expe&orans.
VI. 287. b.

BECKINGTON, ( Thomas ) XV. 334. m
BECKMAN

, (
Chrétien )

XVII. 706. b.

BECMARE
,
efpece d’infe&e. vol. VI. des planches. Régné

animal
,
planche 77.

BECTACHIS
,
efpece de religieux chez les Turcs. Leur

fondateur nommé BeElak. Ce fut lui qui nomma les Janif-
faires du nom qu’ils portent. Auffi font-ils très-attachés à fa
ferie. Mœurs & ufages des beélachis. Autre feffe nommée
les beclafchites. Débauche dont 011 les accufe dans leurs affem-
blées. IL 188, a. Leurs idées fur Dieu. Ibid. b.

BECUNE
, ou brochet de mer. Poiffon. Il y en a qu’on

appelle becaffes de mer. Pêche de ce poiffon. Danger de fa
morfure. Sa chair eff fouvent un poifon dangereux. IL
ï88. b.

BEDAS
,
peuples fauvages dans Fille de Ceylan. Comment

ils fe nourriffent. Leur vie fauvage. IL 188. b.

BEDE
,

le vénérable, fa patrie
,

fes ouvrages. XI. 122. a.

BEDEAU
, officier fubalterne dans les univerfités. Sa

fonction. Etymologie du nom de bedeau. IL 188. b. Ce qu’on
entend par bedeaux dans les églifes & pafoiffes. Ibid. 189. a.

Bedeau. Verge du bedeau. XVII. 63. b.

BEDEGUAR
, excroiffance fpongieufe du laurier fauvage.

Propriété qu’on attribue à fes cendres. IL 189. a.

(

BEDESE
, ( Géogr.

) erreur dans cet article de l’Encyclo-
pédie. Suppl. L 842. b.

BEDOUINS
,
peuples arabes qui vivent dans les déferts

&. fous des tentes. A qui ils font fournis. Ils fe prétendent des-
cendus dlfmaël. Les Turcs paient un tribut au chef des Bo
douins. ^Contrées qu’ils occupent. Ils font mahométans. Leurs
mœurs & ufages. II. 189. b.

Bédouins, ( Hifl. mod.') leur vie vagabonde. Suppl. I.

301. b. Leur gouvernement. Ibid. Peuple dont ils font def-
cendus. 65 2. b.

BEDGUSI
, ( Botan. ) nom brame d’un arbriffeau toujours

verd , du Malabar. Ses noms en différentes langues. Defcrip-
tion

,
culture & qualités de cet arbriffeau. Maniéré de le claffer.

Suppl. L 842. b.

BEDRIEGER
,
{Ichthy.) poiffon d’Amboine. Auteurs qui

Tome L H

BEI tôt
en ont donné la figure fous difterens noms. Defcription &
mœurs de ce poiffon. Ses ufages. Deuxieme efpece

; le trom*
peur. Sa defcription. Suppl. I. 843. a. Troifieme

; le filou. Sa
defcription. Maniéré de le claffer. Ibid. b.

BEEL-PHEGOR
, fauffe divinité que les Ifraélites ado-

roient a 1 imitation des Moabites. Recherches fur ce dieu ,
fur fon nom

, & fur fon culte. IL 189. b. Ce qu’on peut
entendre par beel-phègor. Initiation des Ifraélites au culte de
beel-phégor .Ibid. 190.^
BEELZi_BUB

,
dieu mouche

, dieu de la mouche. Pour-
quoi il fut appellé de ce nom. Les Juifs ont donné ce nom au
diable. Ils changèrent le nom de beelzebub en celui de beel-
yebul

,
un dieu d'excrément. Voyey BelSebut.

BEELZEPHON
,
idole des Egyptiens. Compofition de ce

mot. Ce nom donné au lieu où cette idole étoit placée
, &

à certains talifmans. IL 190. a. Figure de cette idole. Ibid. b.

BEENEL
, ( Bot.

) nom malabare d’un arbriffeau. Ses noms
en différentes langues. Sa defcription. Suppl. I. 843. E Sa cul-
ture. Ses qualités & ufages. Maniéré de le claffer. Ibid. 844. a„
BEERA

j
{Botan.) efpece de fouchet du Malabar. Sa def-

cription. Suppl. I. 844. a.

BEERIN
, ( Ichthy.

) poiffon d’Amboine. Sa defcription»
Qualité de fa chair. Suppl. I. 844. b.

BÉÉRING
^
{Géogr.) voyage du Bééring au nord-eft de

l’Afie. Suppl. I. 638. <z. 643. a
, b. Suppl. IL 134. b. Détroit de

Bééring. Voyey Anian.
BEER-VISCH,

( Ichthy.
) efpece deGuapérua, ainfi appellé

'

a Bornéo. Suppl. I. 844. b. Auteurs qui en ont donné la figure.
Defcription

,
qualités & ufage de ce poiffon. Ibid. 845. a.

BEESHA
,
{Botan.) efpece de bambou. Suppl. I. 773 .a.

BÉGAYER. Du vice de la langue, d’où provient le bégaie-
ment. Suppl. III. 46. a.

BEGER
, ( Laurent

) d’Heidelberg .* obfervations fur ce
favant & fur fes ouvrages. VIII. 97. a.

BEGGHARDS
, béguins , & béguines

,

( Hifl. ecclef. ) héré-
ques qui s’éléverent (en Allemagne fur la fin du treizième
fiecle. Leurs principales erreurs. IL 190. b. Ils furent con-
damnés dans le concile de Vienne tenu en 13 ix. Pourquoi
on les a confondus quelquefois avec des religieux du même
nom, dont il s’agit dans l’article fuivant. Ibid. 191, a.

Begghards , béguins & béguines , religieux du tiers - ordre
de feint François. D’où leur viennent ces noms. Les papes
Clement V &. Benoît XII les diftinguerent exprefféinent
de ceux dont on a parlé dans l’article précédent. Commu-
nautés de béguines en Flandres. IL 19 1. a.

BiitjIE ou Beggie
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article
de 1 Encyclopédie. Suppl. I. 843. a.

,

BEGLERBEG
,
gouverneur en Turquie d’une grande

etendue de pays. Pouvoirs & autorité de ces gouverneurs.
H n y en avoit autrefois que deux

, celui de Natolie & celui
de Romélie. Dignité de ce dernier. IL 191. Quelques
hachas prennent ce titre fans l’aveu de la cour Ibid b
Voyey auffi XVI. 756. b.

BEGUINES, filles ou veuves dans le Pays-Bas, qui
fans faire de vœux, fe raffemblent pour mener une vie
dévote & réglée. Leur habillement , leur réglés

, occupa-
tions^ gouvernement. Béguinages fi vaftes qu’on les
prendroit pour de petites villes. Il ne faut pas confondre
ces béguines avec celles qui furent condamnées par le con-
cile de Vienne. IL 196. b.

BEGU
, ( Manege ) cheval begu. Caraffere de ces che-

vaux. Ceux qui font le plus fujets à l’être. Comment on
les diftingue des jeunes chevaux. IL 191. ECara&eres qui dif-
tinguent cette efpece de chevaux. III. 306. b. VL 447. b.
Diverfes obfervations qui s’y rapportent. VI. 448. E Pourquoi
le nombre des jumens beguës eff confidérable. Ibid.

1

,

BEHEMQTH
, bête de fomme & toute autre forte de

bétail. Animal de ce nom dont il eff parlé dans le livre de Job.
IL 19 1. E Rêveries ou allégories des rabbins fur le béhé-
motb. Ibid. 192. a.

Behemoth
, nom donne a 1 animal auquel ont appartenu les

os qui fe trouvent en Ruffie & dans le nord. Ufaee qu’en font
les Turcs & les Perfans, II. 192. a.

Béhémoth. Réflexions fur le béhémoth de Job. VIII. 218.
E Rêveries des thalmudiftes fur cet animal. X. 404. a

,
E

BEHEN
, racine médicinale. Behen blanc

, & rouge. Def-
cription de la plante du premier. Leurs propriétés. IL 192. a»

Jlehen , racine nommée pechem par les Grecs modernes.
XII. 227. a.

BitHOURD
, ( Hifl. mod.

) combat ou courfe de lances,1

L’origine de ce mot eff obfcure. Jeu efpagnol qui paroît venir
de ces exercices. Ce qu’étoit le behourd parmi les gens de la
campagne & des petites villes. Exercice des Florentins appellé
bagordare. IL 172 .b.

BEJÀ
, ( Géogr.

) ville & lac du Portugal. Particularités fur
ce lac & fur un poiffon qui l’habite. II. 192. b.

Beja
, ville autrefois nommée Pax-julia : infcription qui

fe lit dans la place du marché. XII. 209. b. Obfervations fur cet
article de l’Encyclopédie. Suppl, I. 843, a ,

Ss



i6a BEL
BEID-EL-QSSAR

,
plante égyptienne. Ufagc de fon foc.

Ufage du duvet dont le fruit eft environné. II. 152. b.

B'EILLE , obfervation for cet article de l’Encyclopédie.

'Suppl. I. 845. a.

BEIRUT ,
ou Rairut

, ( Géogr.
) ville maritime de la

Turquie en Afie
,
dans le gouvernement de Damas. Suppl. I.

845. a. Les Romains n’ont pas laiffé de ville dans l’orient qui
Te foit auffi bien confervée que celle-ci. Agrémens qu’elle
offre . Soie que l’on y travaille. Ibid. b.

BEISAM
, ville de la Paleffine , autrefois dite Scythovolis.

XIV. 850. b.
r

BEIT-EL-FÂKIH
, ( Géogr. ) ville d’Arabie. Suppl. 1

. 507. b.

BEL , voyeç BàAL.
BEKIL

, ( Géogr.
)
province d’Arabie : fes fouverains.

Suppl. I. rpy. b.

BEL, ( Myth.
) grand dieu des Chaldéens. Comment il

créa l’univers & toüsles êtres qui l’habitent. Suppl. I. 845. b.

BELA
,

frere d’André , roi de Hongrie. Suppl. IL 7. a.

BELADAMBOÉ, ( Botan. ) efpece de liferon
,

convoi

V

vulus -, du Malabar. Sa defcription. Suppl. I. 845. b. Sa cul-

ture. Qualités & ufages de cette plante. Ibid. 846. a.

BELAD-EL-BESCHARA
, ( Géogr. ) portion de la Paleffine

à laquelle on donnoit autrefois le nom de Galilée
,
&c. Suppl. I.

846.

BELAM
, (

Botan.
) plante du Malabar. Différentes déno-

minations qu’elle a reçues. Maturaliftes qui en ont donné
la figure. Defcription. Suppl. I. 846. a. Lieux où elle croît.

Ses qualités & ufages. Maniéré dé la claffer. Erreur de Lin-
næus. Ibid. b.

BELANDRE
, ( Marine ) petit bâtiment fort plat. Sa def-

cription & fon ufage. IL 193. a.

BELAPOLA, {Botan.) efpece d’helleborine du Malabar.
Delcription. Suppl. I. 847. a. Culture

,
qualités & ufages de

cette plante. Ibid. b.

BELASCHORA
, ( Bot. ) nom malabare d’une efpece de

calebaffe. Ses différens noms. Sa defcription. Suppl. I. 847.E
Lieux où elle croît. Ses ufages. Erreur de Commelin./AV. 848.
BELATUCADRUS , fauffe divinité autrefois honorée en

Angleterre , dont le nom fe trouve dans quelques inferiptions

ici rapportées. Selden croit que ce dieu étoit le même que
Belenus & Albion. II. 193. a.

BELAVA, {Botan.
) nom que leshabitans de Boege & de

Loebock donnent à l’arbre qui porte le vernis de la Chine.

Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms.
Defcription de cet arbre

, & de celui qui croît aux Moluques.
Suppl. I. 848. b. Sa culture. Ses qualités, Ibid. 849. a. &
ufages. Maniéré d’en tirer le foc laiteux. Prix de cette réfine.

Comment on la préparé en vernis. Ibid. b. Maniéré de le con-

ïêrver. Lieux où croît l’arbre. Culture. Obfervations fur

.la culture du vernis. Ibid. 830. a , b. Maladie appellée doux
de vernis, à laquelle s’expofent ceux qui reçoivent la vapeur
de ce foc. Comment on le guérit. Principales villes de la

Chine dont on tire le vernis. Trois différentes fortes de focs

qu’on en tire. Maniéré de les préparer pour en faire des

vernis noirs & jaunes. Ibid. 851. a , b. Autres préparations

de vernis dont parle le P. d’Incarville 3 favoir
,
le tchao-tfi

,

qui éff d’un jaune tranfparent. Le kin-tfi qui efi d’un jaune

doré. Le hoa-keij-tff ,
dont fe fervent les peintres en vernis

pour délayer leurs couleurs.

Monftruofité à laquelle le fruit de la balawa eff fujet. Ibid.

8 3
2. a. Remarques fur la relation que donne le P. d’Incarville

,

touchant les différentes fortes de vernis. Deux efpeces prin-

cipales de vernis auxquelles on peut les réduire. Ibid. b. Ma-
niéré de claffer l’arbre dont il s’agit dans cet article. Ibid. 8 3 3 . a.

BELBAIS
, ( Géogr. ) remarque fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 833. a.

BELBUCH Sc Zéombuch
,

divinités des Vandales. L’une

étoit le bon génie
,
l’autre le mauvais. Réflexions fur l’origine

& l’univerfalité du manichéifme
,
& fur l’opinion de ceux

qui regardent les défordres aéluels comme la preuve d’un

état à venir. II. 193. b.

BÉLEMNITE
, ( Hifl. nat. ) pierre ainfi nommée à caufe

de fa reffemblance avec le fer d’une fléché. Autres noms
quelle porte. Lieux où elle fe trouve. Divers accidens par

rapport à la figure de ces pierres. Leur defcription. IL 193. b.

Selon M. Bourguet la bélemnite n’appartient point au genre

minéral-; ilconjedure qu’elle eff la dent de quelque animal,

comme d’un crocodile
,

&c. Ibid. 194. a. M. \Voodward
réfute ceux qui croient que les bélemnites font ou des cornes

ou des dents
,

Ibid. b. & il les met dans la claff’e des corps

talqueux. M. le Monnier n’eft point oppofé au fentiment de

IVL Woodward, il les croit appartenantes au régné minéral.

Defcription de celles qu’il a vues dans le Berri. Ibid. 193. a.

On voit par cet expofé que les nattiraliftes ne font point

d’accord fur l’origine & la nature de la bélemnite. Ibid. b.

Bélemnite
, ( ConchyL )

ce foffile regardé comme une
efpece de coquillage analogue à l’orthoeératite dont on n’a

point encore l’analogue vivant. Suppl. I. 833. a.

Bélemnites , repréfeutées
? vol, VI. des planch. Coquilles

BEL
fofliles. plane. 6. Alvéoles ou noyaux de bélemnites. Ibid.

BELENOS
, nom que les Gaulois donnoient au foleil. On

croit que c’eft le même que Baal & Belus. Elias Schedius a
trouvé dans les lettres de ce mot le nombre 363. IL 193. b.

BELESIS
, ( Hifl. de Babylone

) premier roi de Babylone ,
prêtre & guerrier. Suppl. I. 833. a. Hiffoire de fa vie. Ibid. b.

Belesis, voyei Nabonassar.
BELESME ou Bellesme

, ( Géogr. Ant. ) ville du Perche»
Son ancienneté. Deux inferiptions trouvées dans la forêt de
Belefme. Suppl. I. 833. b.

BELETTE, defcription des animaux de ce genre. II. 193;
b. Hiffoire naturelle de la belette. Ufage qu’on en fait contre
le venin du ferpent & toute forte de poifon. Propriétés de
fon fang & de fes cendres. Ibid. 196. a.

Belette
, obfervations fur l’extirpation des belettes. VIL

131. b. Piege à belette. Vol. III. des planch. article ChaJTe
planch. 13.

BELGES
, établis dans la Grande-Bretagne. XVII. 24. a.

_

BELGIQUE , la Gaule
( Géogr.

) partie la plus fepten-
trionale de la Gaule, dont les peuples

, Germains d’origine en
partie

,
étoient les plus braves & les plus vaillans. Suppl. I.

833. b. Détails fur leurs mœurs. Les Bellovaces étoient les
plus puiffans de ces peuples. Etat de la Belgique depuis que
Céfar en eut fait la conquête. Provinces quelle comprenoit.
Ibid. 834. a.

Belgique. Augufte unit l’Helvetie à la Belgique. VIII:
109. a. Etendue de la Gaule belgique félon Pline. XIV. 737. b.
Peuples de la Gaule belgique, nommés Tungru XVI. 743. a.
Germanie belgique. VII. 643. b. Droit belgique. V. 121 .b.

BELGOROD
, obfervations for cette province de Ruffie.'

XIV. 442. b.

BELIAL , idole des Sidoniens. Diverfes applications de ce
mot dans l’écriture. Ilfignifie, félon Aquila , Apoftat ; félon
d’autres

, fainéant , vaurien. II. 196. b.

BELIDOR
, ( Bernard Forefle ) fon ouvrage fur le jet des

bombes. VIII. 326. a.

BELIER. L’agneau
,
le belier

, la brebis
, le mouton

, appar-
tiennent a un feul genre , appellé le genre des brebis. Def-
cription des animaux deJ ce genre

, & leur hiffoire naturelle:
Quels font les meilleurs beliers. Il ne produit que des agneaux
tachetés

, s’il a la moindre tache à la langue ou au palais. IL
196. b. Avantages & inconvéniens des beliers cornus. Com-
ment on arrête leur fureur. A quel âge on engraiffe les
beliers. Qualité de leur chair. Ibid. 197. a.

Beliers , hermaphrodites. Suppl. III. 339. b. Mets qu’on
prépare avec les tefticules du belier. Suppl. I. 439. a .

Belier, {Aflron.) figne du zodiaque, & conftellation.
Comment on la diffingue dans le ciel. Suppl. II. 366. b.

Étoile double dans le belier. 897. b.

Belier, {Art milit.) defcription & ufage de cette machine»
Du belier fufpendu. IL 197. a.

Belier non fufpendu
,
{Art milit. ) cet article eff deftiné à

prouver ,
contre l’opinion de la plupart des favans

, que les
beliers des tours & des tortues n’étoient pas fufpendus

; à
donner la defcription de ces machines , & à en expliquer
les avantages. Suppl. I. 834. a. Explication de la figure qui
repréfente le belier non fufpendu. Planch. y. de l'art militaire ;
Armes & machines. Auteurs qui ont fait mention de cette
machine. Ibid. 83 3. <z.

Belier
,
machine de guerre des anciens. X. 308. a. Son

origine, félon Pline. Suppl. IL 389. b. 390. a. Comment les

afliégés en empêchoient l’effet, 398. a. Voyez les planches
de l’art militaire

,
vol. I

, & celles du Supplément.
Belier,

( Blafon ) maniéré de le repréfenter dans les armoi-
ries. Belier paflânt, fautant, clariné. Suppl. I. 834. a.

Belier
,
meuble de l’écu. Suppl. I. 834. a.

BELIGNI
, ( Géogr. ) bourg du pays de Beaune. Suppl. I.

861. a.

BELILLA
, ( Botan. ) arbriffeau du Malabar. Ses différens

noms. Ses elpeces. 1 . Balilla, defcription de cet arbriffeau.

Suppl. I. 833. b. Lieux où il croît. Ses qualités & ufages. 2.

Daun. Defcription. Ibid. 836. a. Qualités & ufages. Lieux
où il croît. 3. Nono. Autres noms de cette efpece. Lieux où.

il croît. Ses qualités & ufages. Maniéré de claffer la belilla.

Erreur de Linnæus. Ibid. b.

BELINGELA, fruit d’Afrique & d’Amérique. Defcription

de la plante & du fruit. Les habitans du Brefil en font très-

grand cas. Affaifonnement de ce fruit pour le manger. IL

193. b.

BELISANA
, remarque fur ce nom que les Gaulois don-

noient à Minerve. Suppl. I. 837. a.

BELISIS, {Hifl. anc.) prêtre Affyrien qui entra dans la

conjuration d’Arbace
,
contre Sardanapale. Suppl. I. 51 6. b.

660. a.

BELKH
, (

Géogr. ) grande & ancienne ville d’Afie dans
le Khorafan. Sa fituation. Productions de fon territoire.

Suppl. I. 837. b.

BELLADONE,
{ Botan.) genre de plante. Ses cara&eres.

Sa propriété affoupiffante. Exemples terribles des maux
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caufés par fon fruit pris intérieurement. Remede à ces maux.

Propriétés des feuilles & des fruits appliqués extérieurement.

Les peintres tirent du fruit un beau verd. IL 198. a. Confultez

fur cette plante l’article Solarium, , Ibid. b.

Belladone, (
Botan . )

fes noms en différentes langues.

Cara&ere générique de cette plante. Description de deux

efpeces de ce genre. Lieux où elles croiffent. Suppl. I. 8 57. b.

Exemples des fùneftes effets des baies de la belladone. Sirop

qu’on en tire pour calmer les douleurs. Danger de fe tromper

riir la dofe. Remedes aux affreux ravages du poifon de cette

plante. Ibid. 8^8. a.

BELLA-MODAGAM ,
{Botan.) arbre du Malabar. Diffé-

rentes défignations de cet arbre. Sa defcription. Suppl. I. 858.

a. Lieux où il croît. Ses qualités & ufages. Maniéré de le

claffer. Erreurs de quelques botaniffes fur ce fujet. Ibid. b.

BELLAN PATSJA, (
Botan. )

efpece de moufle du genre

du lycopodiom. Ses différentes défignations. Defcription de

cette plante. Lieux où on la trouve. Erreur de Linnæus.

Cette plante diftinguée de quelques autres, avec lefquelles

elle a des rapports. Supppl. I. 859. a.

BELLARMIN , (
Robert )

cardinal. Obfervations fur fes

ouvrages. X. 684. b. Droit quil attribue a leglife fur le

temporel des rois. XVI. 90. b

.

BELLE ,
( Etienne de La) graveur. VIL 866. b.

BELLE-DE-NUIT ,
plante commune dans les jardins

,

auffi nommée ,
merveille du Pérou. Defcription de la fleur.

Culture de cette plante. IL 198. b.

BELLES-LETTRES , voyei Humanités, Lettres.

BELLEAU
, (

Remi )
obfervations fur ce poète & fur fes

ouvrages. XL 187. a.
.

BELLEFOREST
, (

François de )
obfervations fur cet

auteur & fur fes ouvrages. XIV. 596. b.

BELLE-1SLE , ( Géogr. )
principaux lieux de cette ifle.

Qualité du pays. Souverains qui l’ont poffédé. Noms fous

lequel les anciens le connoiffoient. Suppl. I. 859. b.

Belle-Isle
, (

Géogr. ) ifle de l’Amérique feptentrionale.

Suppl

.

I. 859. b.

BELLEROPHON , {Hifi. des Grecs) petit-fils de Sifyphe
,

roi de Corinthe. Hiftoire de ce prince. Origine de la fable

de la chimere. Suppl. I. 859. b. Fable de Bellerophon & de

la chimere. III. 338. b. Qui étoit Bellerophon. V. 890. b.

Obfervations fur ce héros. Suppl. IL 39°- ^*3 9 1 • a-

BELLEVILLE, (
Géogr. )

petite ville de France dans le

Beaujolois. Abbaye qu’on y voit. Son églife. Autres établiffe-

mens fondés dans ce lieu. Seigneur de Belleville. Suppl. I.

860. a.

BELLEY
, (

Géogr. )
capitale du Bugey. Son évêché. Obfer-

vations hifloriques. Abbaye de Bernardines. Nouveau college.

Tribunaux établis dans ce lieu. Suppl. I. 860. a.

BELLI ,
negres de l’intérieur de l’Afrique. Education en

ufage chez eux. Idole du dieu Belli. XIV
. 498. a.

BELLIEVRE, terre de. XVI. 178. b.

BELLIN, {.Géogr.) petite province brandebourgeoifè
,
en

Allemagne. Obfervations fur ce pays & fur la ville de même
nom qu’on y trouve. Suppl. I. 860. a.

Bellin
, (

Gentil & Jean )
peintres. V. 3 3

x . a
,
b. Anecdote

fur Gentil Bellin à la cour de Mahomet IL IV. 699. a. V.

33
BELLINGHAM ,

{Géogr.) ville d’Angleterre. Suppl. I.

860. a. Son commerce. Ibid. b.

BELLINI, {Laurent) anatomifte. Suppl. I. 398. b. Phy-

fioiogifte. Suppl. IV. 351. a. Sa doélrine fur la faignée. XIV.

504. b.
. ,

BELLISLE ,
retraite de Prague en 1742 ,

par M. le maré-

chal de Bellifle. XIV. 2.16. a.

BELLON, {Médec.) maladie extrêmement commune en

Derbyshire ,
& dans tous les lieux infeéiés de la mine de

plomb. IL 198. b. Il eft dangereux pour les animaux de

paître auprès de ces mines. Symptômes de cette maladie qui

eft ordinairement mortelle. Maniéré de la traiter. Le fucre

de faturne pris avec excès produit la même maladie. IbuL

49 9. a.

BELLONAIRES, ( Hifl. anc.) prêtres de Bellcne. Sacrifice

qu’ils faifoient lorfqu’on les admettoit au facerdoce. Leurs

prédirions. II. 199. a.

BELLONE
,
{Mythol. )

déeffe de la guerre. Comment on

la repréfentoit. Ses temples étoient hors des villes. Celui

qu’elle avait à Rome. Cérémonie qui s’y pratiquoit. IL

199 - a -

Bellone 3 temples de cette divinité. XVI. 68. a. Colonne

placée devant fon temple à Rome. III. 653. az.

BELLORIO , {Jean-Pierre) ouvrage de cet antiquaire. XV.

65 2. b.

BELLGRIX ,
raifons qui ont fait croire qu’il avoit été

rci des Langrois. I. 38. b.

BELLOSTE ,
pillules de

, X. 373. a.

BELLOVACES, ( Géogr. ) nation Belgique. Suppl. I. 834.Æ.

BELLOVF.SE ,
chef des Gaulois

, fes conquêtes. VIL
528. b. Suppl, II. 280. a.
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BELLOY

, (
Pierre du

)
obfervations fur cet auteur. X.

681. b.

BELNENSIS PAGUS , {
Géogr. du moyen âge ) le Beilu»

nois. Ancienneté de la ville de Beaune , dont ce Pagus tire

fon nom. Quelle étoit l’étendue de qe canton. Principaux

lieux qu’il renfermoit. Événemens qui lès ont rendus remar-
quables. Comtes & vicomtes de Beaune. Monumens d’anti-

quité trouvés dans quelques bourgs ou villages du Beaunois.
Suppl. I. 860. b.

BELO
, (

Botan. ) noms malays d’un arbre des Moluques.
Ses autres noms. Sa defcription. Suppl. I. 861. a. Sa culture „

fes qualités & ufages. Seconde efpece , kakae
, fa defcription.

Claflification de cette plante. Ibid. b.

BELOERE
, (

Botan. ) efpece d’abutilon. Différentes défi-

gnations de cette plante. Sa defcription. Suppl. I. 863. aa

Lieux du Malabar où elle croît. Ses qualités & ufages. Erreur

de Linnæus. Ibid. b.

BELOMANTIE
,
divination avec des fléchés. Étymologie,

du mot. Elle étoit fort en ufage chez les Orientaux. Allufion.

que fait Ezéchiel à cette divination en parlant de Nabucho-
donofor. Comment elle fe pratiquoit. Il eft fait mention dans

le prophète Ofée d’une divination qui a plus de rapport à

la rhabdomantie.il. 199. b.

Bélomantie
,

les paflages de l’écriture cités dans cet article,'

font examinés de nouveau à l’article Rhabdomaritie.

BELON
, (

Pierre ) fa patrie , fes ouvrages. IX. 882. a

Suppl. IV. 1 87. a.

BELOSERO
, (

Géogr.
)

ville de Ruflie dans le gouverne-

ment de Nowogorod &c. Suppl. I. 863. A
BELOU

, (
Botan. ) nom brame d’un arbre fruitier. Diffé-

rentes défignations fous lefquelles il eft connu. Suppl. I. 863»

b. Première efpece. Belou. Defcription de cet arbre. Ibid.

864. a. Sa culture
,

fes qualités & ufages. Ibid. b. 2. Bilak.

en quoi cette efpece différé de la précédente. Lieux où elle

croît. 3. Madja. Caraéleres qui diftinguent cet arbre des pré*-

cédens. 4. Carbau. Sa defcription. Ibid. 865. a. Lieux où i!

croît. Ses ufages. 3. Go'éla. Defcription, culture & ufages de

cet arbre. Erreurs de Linnæus. Ibid. b.

BELOUTIL ,
defcription & ufage de cette petite enclume

des orfèvres & bijoutiers. II. 199. b.

BELSEBUT
,
{Hijl.de l'idolât.) feigneur des mouches. Divi-

nité la plus révérée des peuples de Canaan. Suppl. I. 865. A
Pourquoi elle a été fur-tout honorée dans les pays chauds.

Honneurs que lui rendoient les Philiftins. Culte que divers

peuples rendoient au dieu des mouches. Belzebut qualifié de
prince des démons dans l’écriture. Ibid. 866. a. Voye

1

Beel-
ZEBUT.

BELT-TSJIRA
, (

Botan. ) nom Malabare d’une efpece

de chai ou chaïaver des Indes. Sa defcription. Suppl, I. 837. a.

Lieux où croît cette plante. Ses ufages. Maniéré de la claffer.

Ibid. b.

BELVEDERE
, ( Archit. ) petit bâtiment fttué à l’extré-

mité d’un jardin. Conftruétion des belvederes. Ceux qu’on

appelle trianons. Leur décoration extérieure. Ce qu’on appelle

belvedere exl jardinage. IL 200. a.

Belvedere , voyeç CABINET. IL 489. â.

Belvedere
, (

Botan. ) defcription & culture de cette

plante. IL 200. a.

BELUS
, ( Myth. ) grande divinité des Babyloniens. Anti-

quité de fes autels. Pillage de fon temple & de fes tréfors par

Xerxès. Toutes les nuits les vierges babyloniennes venoient

dans le temple recevoir la compagnie de ce dieu. IL 200. a.

On le confondit enfuite avec le premier roi des Affyriens

,

qui porta le nom de Belus. Ibid. b.

Belus. Ruines du tombeau de Belus. XIV. 433. a. Temple
de Belus. XVI. 68. a, b. Impofture des prêtres de ce dieu,

découverte par Daniel. XL 334. b. Tour de Belus, voyeç

Babel.
Belus

,
{œil de) forte de pierre à demi pelluckle. VIII.

473. b.

BELUTTA ADEKA MANJEN
, (

Botan.
) efpece d’ama-

rante ainfi nommée dans le Malabar. Ses autres noms. Sa

defcription. Suppl. I. 866. a. Lieux où elle croît. Obfervations

fur l’épithete d’américaine que Boerhaave donne à cette

plante. Erreur de Linnæus. Ibid. b.

Belutta-areli

,

efpece de laurier-rofe. Ses différens noms.

En quoi il différé du laurier-rofe ordinaire ,
dont il paroît

n’être qu’une variété. Suppl. I. 866. b.

Belutta-kaka

,

plante du Malabar. Différentes défignations

fous lefquelles les botaniftes en ont parlé. Sa defcription.

Supplément I. 867. a. Ses qualités. Maniéré de la claffer.

Ibid, b,

Belutta-onapu , efpece de balfamine. Sa defcription. Lieux

du Malabar où elle croît. Maniéré de la claffer. Suppl. I.

867. b.

Belutta-pola

,

plante liliacée du Malabar. Différens noms
fous lefquels elle a été décrite & figurée. Sa defcription.

Suppl. I. 868. a. Lieux où elle croît. Ses qualités & ufages.

Erreur de Burman. Seconde efpece 3 Tolabo, Dénomination
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4e cette plante. En quoi elle différé de la précédente. Lieux
où on la trouve. Ses qualités. Ibid. b. 3. Wal-tolabo. Carafteres
qui diftinguent cette efpece. Lieux où elle croît. Maniéré de
claffer ce genre particulier défigné dans cet article

, fous le

nom de tolabo. Ibid. 869. a.

Belutta-tsjorï , efpece de vigne du Malabar. Ses différera
noms. Sa defcription. Suppl. L 869. a. Lieux où elle croît.

Ses qualités & ufages. Ibid. b.

BELZÉ
, ( Abbé de) efpece de charlatan. III. 209. a.

BELZEBUT, efpece de finge. XV. 210. a.

BEMBO
, ( Pierre

) obfervations fur cet auteur vénitien &
fur fes ouvrages. XVII. 7. a

.

13. a.

BEM-CGRlNI
^ ( Botan. ) efpece d’adhatoda du Malabar.

Ses autres dénominations. Defcription de cet arbriffèau.
Buppl. I. 869. b. Lieux où il croît. Ses qualités & ufages.
Seconde efpece

,
Carim-curini. Différentes dénominations fous

lefquelles elle a été décrite & figurée. Defcription & ufage
de cette plante. Suppl. I. 870. a.

BEMOL DOUBLE ou double bémol
, ( Mufiq. ) effet de

ce figne fur le ton de la note. Obfervations fur fon ufage.
Ce qui a donné lieu de l’employer. Suppl. I. 870. b.

BE mol
,
voye^ B MOL.

BEMPAVEL, (Botan.) efpece de pomme de merveille.
Ses différera noms. Sa defcription. Suppl. I. 870. b. Culture

,

qualités & ufages de cette plante. Ibid. 871. a. Maniéré de
la claffer. Ibid. b.

Bem-fchetti , arbriffèau du Malabar. Ses différentes déno-
minations. Sa defcription. Suppl. I. 871. b. Culture, qualités
& ufages, fa claffificatiron. Ibid. 872.2.

Bem-tatnara
,
plante aquatique du Malabar. Ses différera

noms. Sa defcription. Suppl. I. 872. a. Lieux où elle croît.

Ses qualités & ufages. Erreurs de quelques botaniftes fur cette
plante. Ibid. 873. 2.

BEN, ( H'ifi.nat.) petite noix qu’on apporte d’Egypte
,

de la groffeur d’une aveline. Sa defcription. Caraéleres des
meilleures. Defcription des feuilles de l’arbre qui les produit.
Sa racine

, fon fruit. IL 200. b. Analyfe de cette noix. Ses
propriétés malfaifantes. Les parfumeurs vantent fon huile.
Comment on tire les odeurs des fleurs par le moyen de

t cette huile. Autre efpece de noix de ben. Ibid. 201. 2.

Ben
,
noix ben. XL 192. 2.

BENACUS, lac d’Italie, péninfule de ce lac, nommée
Sirmio. XV. 227. 2.

BENADAD
, fils du fruit , ( Hifl.facr.) roi de Syrie. Son

alliance avec Aza, roi de Juda
, contre Baaza

, roi d’Ifraël-

Suppl. I. 873. 2.

Benadad
, ( Hift .

fiacr.) fils & fucceffeur du précédent.
Ses guerres contre Achab. Sa mort. Suppl. I. 873. 2.

Benadad, troifieme roi de Syrie. Suppl. I. 873. 2.

BENARES
, ( Géogr.

) voye

[

Banara.
BENCE, (le P.) Suppl. IV. 683. 2.

BENCOOLEN
, (

Géogr.
) ville & fortde biffe de Sumatra

,

appartenant aux Anglois. Suppl. I. 873. 2. Commerce de
poivre qu’ils y font. Abondance de bois dont les montagnes
d’alentour font couvertes. Le métier de charpentier eft à-peu-
près le feul qu’on y exerce. Qualité de l’air. Ibid. b.

BENDARLI
, ( Botan. ) plante de la famille des fougères.

Ses différera noms. Sa defcription. Suppl. I. 873. b. Ses qualités

& ufages. Maniéré de la claffer, Ibid. 874. 2.

BENDER-BAASSI
, marché ou bazar de cette ville. XII.

140. b.

BENDIMIR
, ( Géogr.

) erreur dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. I. 874. 2.

BÉNÉDICTE, (Pharm.) éleéluaire purgatif & bénin.
Maniéré de le préparer. Effets de ce remede. Suppl. I.

874. a.

BÉNÉDICTINS
, ( Hifl. eccl.

) moines ainfi nommés de
S. Benoît. C’efi à eux proprement que convient le nom de
moines, & celui de religieux aux autres ordres. Ils font
connus fous le nom de moines noirs. Leur habit. Antiquité
de cet ordre : éclat avec lequel il a fubfifté. Diverfes con-
grégations de cet ordre. Célébrité de celle de S. Maur. L’ordre
de S. Benoît a été la tige de plufieurs autres. Religieufes
appellées Bénédittines. II. 201. b.

BènédiElïns , noviciat félon la réglé de S. Benoît. XL 239.
2 , b. 260. 2. Les cures deffervies autrefois par les religieux
de S. Benoît ou leurs vicaires. XIII. 148. b. De l’hemine
de vin que S. Benoît permet à fes religieux par jour-. VIII.
112. b. Lifte des ouvrages conftdérables que font ou qu’ont
fait des bénédi&ins préfentèment vivans , &c. III. 869. 2.

Des religieux de S. Benoît. XI. 599. 2,

BÉNÉDICTION, (Théolog.) aétion de bénir ou.de fou-
haiter quelque choie d’heureux. Bénédiélions chez les Juifs.

Les préféra des amis étoient appellés de ce nom. Celles que
Moïfe diftoit à Âaron. Celles des prophètes

, des patriarches.
Bénédiélions prononcées fur la montagne de Garizim

, &
malédiélions fur celles d’Hébal. Bénédiélion fignifie encore
abondance. Paffages cités. II. 202. a.

Bénédiélion , ordination , confieration , dédicace

:

différentes

B E N
fignifications de ces mots. III. 904. b. Eglifes finalement
bénites. IV. 729. 2, Cérémonie ancienne de la bénédiéMon
des abbés. I. 14. 2. Bénédiélions données par l’évêque. VI.
143. b 0 Coupe de bénédiélion. IV. 346. 2. Bénédiélion des
fonts baptifmaux. VIL 108. 2. Bénédiélion nuptiale. XL 285. a.

Bénédiélion des drapeaux. V. 107. a. Bénédiélion des clo-

ches. III. 539. b.

_

BÉNÉFICE
,
gain

, profit ,
lucre , émolument , ( Synon. )

différences entre ces mots. II. 202. 2.

BENEFICE, profit, gaïnfiucrc, émolument, (Synon,) XIII. 428. 2.
BENEFICE

, ( droit Canonïq.
) office eccléfiaftique auquel eft

joint un certain revenu. D’où vient ce nom. IL 202. a.
Origine des bénéfices

; elle eft du huitième fiecle
,
quoiqu’il

y ait quelques exemples antérieurs qui n’ont point fait cou-
tume. Bénéfices féculiers

3 bénéfices réguliers; bénéfices facer-
dotaux, à charge d’ames, & fur: pies, irrégularités qui empê-
chent de pofféder des bénéfices. Difpute lur la légitimité de
la pluralité des bénéfices. La réformation a fait fupprimer en
Angleterre la plupart des bénéfices. IL 202. b.

Bénéfices confifionaux , ceux dont le pape donne les pro-
vifions après une délibération faite dans le conftftoîre des
cardinaux. IL 202. b. On donne ce nom en France aux
dignités eccléfiaftiques dont le roi a la nomination. Sur quoi
eft fondé ce droit. Les autres rois & princes jouiffent d’un
pareil droit. Ibid. 203. 2.

Bénéfice , origine du nom. I. 13. 2. Origine des bénéfices
en titre. V. 224. b. 423. 2. Collateur d’un bénéfice. III. 622.
b. &c. Collation des bénéfices. 624. b. &c. Des provifions

en fait de bénéfice. XIII. 524. 2. Provifions que le pape
donne d’un bénéfice qui 11’eft pas encore vacant. VIL 804.b*
Expeélative du premier bénéfice vacant. VL 283. b.— 287. 2.

Choix d’un eccléfiaftique pour remplir quelque bénéfice. V.
435. 2, b. — 439. 2. Difpenfe pour bénéfice. IV. 1039. b.

Des difpenfes d’âge accordées par les papes pour certains

bénéfices. Xi. 832. b. De la préièntation à un bénéfice. XIII.

313 . a , b. Du droit de prélenter au bénéfice, attribué au
patronage. XII. 184. 2, b. I. 133. 2, b. Pouvoir des légats
par rapport aux bénéfices. IX. 343. 2. 344. b. &c.

Droits des gradués fur les bénéfices. VII. 807. b. &c. Dates
retenues par ceux qui requièrent un bénéfice. IV. 633. 2.
Irrégularités qui empêchent d’obtenir ou de conferver nu
bénéfice. VIII. 907. a. Moyen par lequel un bénéficier rete-
noit un bénéfice qu’il ne pouvoit légitimement conferver.
XVlI. 233. 2. La fignature & le vifa font deux aàes qui for-
ment le titre canonique du pourvu de bénéfice. Foyei ces
deux mots.

L

Acceptation cFun bénéfice. I. 68. 2. Faculté qifon donnoit
autrefois à quelqu’un pour pofféder un bénéfice après la mort
du titulaire, ou lorfqu’il auroit l’âge compétent. 69. 2. Invef-
titure des bénéfices. VIII. 863. b. Prife de poffeffion d’un
bénéfice. XIII. 382. b. Retour à un bénéfice que l’on a per-
muté ou réfigné. XIV. 33.2 ,

b. Aile appellé infiitutïon *par
lequel celui qui eft nommé à un bénéfice eft mis en poffeffion.
VIII. 801.2 , b. Titulaire & commendataire d’un bénéfice
XIII. 362. 2.

Bénéfice collatif. III. 623. b. Bénéfices en commende. III.

683. 2. Bénéfices compatibles. 761. 2. Bénéfices confiftoriaux.
IV. 47. b. Cure-bénéfice. IV. 372. b. Bénéfice vacant par
défertion. 882. 2. Bénéfice impétré par dévolut. 918. b. Béné-
fices donatifs. V. 44. 2. Bénéfices éleilifs, collatifs

, & éleitifs-

collatifs. V. 439. 2. Bénéfice facerdotal 2 lege onà fundatione.
VII. 76. b. Bénéfices incompatibles dans la même perfonne.
VIII. 633.2, b. Bénéfices iujets à l’induit. 693. 2. Sorte de
bénéfice appellé perfonnat. XII. 431. 2. Pluralité des.bénéfices.

801. b. Bénéfices fujets & non iujets à la prévention. XIII.

346. 2. Bénéfices fujets à réferve & exempts de réferve. XIV.
168. 2, b. Des bénéfices fujets àréfidence. 170. 2, b . Béné-
fices à fimple tonlure. XVI. 4x4. b. De l’union de plufieurs

bénéfices enfemble. XVII. 384. b.

Perdions fur bénéfices. XII. 311. b. Permutation de bénéfi-
ces. 388. b. Perpétuité des bénéfices. 393. b. 396. 2. Contrôlé
des bénéfices. IV. 149. 2. Regiftre des bénéfices appellé

pouillé. XIII. 197. A Droit de régale par rapport aux béné-
fices. XIII. 908. b. Un bénéfice peut fervir de titre clérical

,

pourvu qu’il foit de revenu fuififant. XVI. 360. 2. Tranflation

à l’effet d’un bénéfice. 533 .a, b. Annates retirées des béné-
fices vacans. I. 478. 2. Application d’un bénéfice eccléfiafti-

que
,
qui de fa nature eft de droit divin & non point un

patrimoine perfonnel , à l’ufage de quelque prélat ou commu-
nauté. I.

5 38. b. Réfignation d’un bénéfice. XIII. 1 71. b. iyz.a,b„

Pacle fimoniaque & illicite appellé Confidence, en matière béné-
ficiale.III. 830.2, b. Augmentation des bénéfices,faite en.Angle-

terre fous la reine Anne , pour l’entretien des pauvres ecclé-

fiaftiques. I. 875. b. Jurifdiftion particulière de Rome
,
qui con-

noît des matières bénéficiales des provinces qui n’ont point d’in-

duit
,
pour les agiter devant leurs propres juges, XIV. 379.

2 , b. Réglés de chancellerie romaine en matière de bénéfices.

XIV. 23. 2 ,b. - 23. b.

Bénéfice
, ( Commerce) avantage ,

gain. Faire tenir de
l’argent
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l’argent d’une place à l’autre avec bénéfice. Bénéfice tfanna'ge.

-Â Rouen on donne un bénéfice de quatre aunes de toile

pour vingt aunes. II. 2.03. a.

Bénéfice , fief, ces deux mots pris pour fynonymes par du

Moulin, ne doivent pas cependant être confondus. VL
564. b-

Bénéfice d'inventaire
,
en quoi il confifte. VIII. 63. a.

BÉNÉFICIAIRE ,
héritier qui a pris des lettres de bénéfice

d’inventaire. Différences fur cet objet entre les pays coutumiers

& ceux de droit écrit. Avantages de l’héritier bénéficiaire

,

& de quoi il eft tenu. II. 203. b.

Bénéficiaire , fiuccejfion. XV.
5 98. a. Héritier bénéficiaire.

VIII. 162. b.
•

Bénéficiaires , dans les troupes romaines. II. 203. b.

BÉNÉFICIAL, complainte bénéficiale. III. 763. b. Matières

bénéficiales
,
voye£ Bénéfice.

BÉNÉFICIATURES
, (

Droit eccl. ) bénéfices amovibles.

Différences entre les bénéficiatures & les bénéfices propre-

ment dits. II. 203. b.

BÉNÉFICIER ,
différence entre le bénéficier titulaire &

le comméndataire. Des bénéficiers commendataires. III. 684.

b. Bénéficiers fujets à réfidence. XIV. 170. a , b. Relief des

bénéfices. 66. b. Serf bénéficier. XV. 83. b.

BENEVENT
, ( Pierre de

)
fon recueil de décrétales. IV.

718. b.

BENGALE
, (

Géogr. ) royaume d’Afie
, habité par des

gentils 8c desmahométans très-diffolus. Caraélere des femmes.

Commerce de Bengale. Celui des principales villes du

Royaume. II. 204. a.

Bengale
, (

Géogr. )
obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 874. a.

Bengale

,

mine de diamans dans ce royaume. IV. 939. b.

Golfe de Bengale. VII. 733. a. Obfervations fur les Ben-
galois. VIII. 345. b. Caraâeres bengales

,
voye^ vol. II. des

planches, article caraétere , planch. 18.

BENGALIS, moineau de Bengale. X. 848. b. XVII. 757. b.

BENJIRI, (Botan. )
arbre du Malabar. Ses différens noms.

Defcription. Suppl. I. 874. a. Culture 8c qualités de cet arbre.

Ibid. b. Ufage qu’on en tire. Erreur de Commelin. Maniéré

de le claffer. Ibid. 875. a.

BENGUELA, en Afrique; culte que les liabitans de Ben-

guela rendent aux génies. X. 624. b.

BENHONAIN , afironome arabe. Ses obfervations. IX.

866. b.

BÉNI, pain béni. VI. 158. a. XI. /31. a, b. Eau bénite. V.

204. a. Églilé bénite. IV. 729. a.

BENJAMIN
, ( Hifi. des Juifs ) douzième fils de Jacob.

Comment Jofeph éprouva l’amitié que lui portoient fes autres

freres. Suppl. 1 . 875. a.

BENI-ACMET ,
ou Beni-hamet

,
(Géogr.) montagne d’Afri-

que dans le royaume de Fez. Multitude de montagnes dans

cette partie du monde
,
dont le nom commence par le mot

béni. Leurs productions. Lifte de la plupart de ces mots Afri-

cains. Suppl. I. 875. a. Leur population. Ibid. b.

BENJANS ,
Indiens par les mains defquels fe fait tout le

commerce en Afie. Ils ne le cedent en rien
,
pour l’habileté &

l’avidité du gain,aux Arméniens ni aux Juifs. Voye^ Banians.

IL 204. a.

BENIN, Bénigne, lignifications 8c ufages de ce mot.

Differentes qualités exprimées par les mots bénin, doux,

humain ,
indulgent. Suppl. I. 875. b.

Bénin
, (

Géogr. )
capitale du royaume de même nom en

Afrique. Obfervations fur le roi. Mœurs 8c ufages des Beni-

niens. Commerce de ce royaume. Les Hollandois feuls le

fréquentent. Les Beniniens ne vendent point d’hommes

,

mais ils ont moins cfe fcrupule pour les femmes. IL 204. b.

Bénin
,
général en chef des forces de cet état. Sévérité de

la difcipline militaire. XL 331 .a. Principaux feigneurs de ce

royaume. 476. b. Principes religieux des habitans. 709. b.

710. a. Courtifannes dont le roi de Bénin tire une forte de

tribut. XIII. 913. b.

BENJOIN, ( Hifi. mit. Mat. méd.
)
fubftance réfineufe inflam-

mable. Ses caraéleres. De quels pays en la tire. Ses ufages en
médecine. Caraéleres du meilleur benjoin. Préparation de la

teinture- de benjoin. Ses propriétés. IL 204. b. Préparation du
lait virginal. Ufage de celait. Propriété de la réfine de benjoin

prife à l’intérieur
, & des fleurs tirées par la fublimation.

Deux fortes de benjoin qui fe trouvent dans les boutiques.

Defcription de l’arbre d’où cette fubftance eft tirée ; de fa

feuille ,
de fes fleurs 8c de fon fruit. Maniéré de recueillir

la réfine. Le même arbre n’en donne pas plus de trois livres

& n’en donne qu’une fois. Ibid. 205. a.

BENIR , ce mot employé dans la langue hébraïque pour
le mot maudire. VI. 208. b.

BENISSJE
, (

Ichthy.
) petit poiffon des ifles Moluques.

Auteurs qui en ont donné la figure. Suppl. I. 875. b. Sa def-

cription. Lieux où on le trouve. Ses ufages pour la cuitine.

Maniéré de le claffer. Ibid. 876. b.

BENKADALI
, ( Botan, ) arbriffeau du Malabar. Ses noms

Tome I.

165
en différentes langues. Sâ defcription. Qualité de fon fruit.

Obfervations fur le nom de cette plante & fur le genre auquel
elle appartient. Suppl. I. 876. a.

BENKALESJÀM
,
(Botan.) arbre du Malabar. Ses moins

en différentes langues. Sa defcription. Suppl. I. 876. b. Cul-
ture

,
qualités & ufages de cette plante. Seconde efpece.

Memoc. Ses différens noms. Defcription. Ibid. 877. a. Culture

,

qualités & uiages de cette plante. Obfervations fur les noms
de ces deux efpeces. Ibid. b.

BENKARA
, ( Botan.

) nom malabare d’un arbriffsaii. Ses
noms en différentes langues. Sa defcription. Suppl. I. 877. A
Sa culture

, fes qualités 8c ufages. Maniéré de lé claffer. Ibidi
878. a.

BENNET,
( Thomas ) XIV. 571. *

BENNET
, ( Chrifiophe ) XV. 334. b.

BENOIT
, ( Hifi. de Danemarck

) frerè de Canut IV . Ser-
vices qu’il lui rendit dans la conjuration formée contre lui
par le traître Asbiorn. Suppl. I. 878. a. Voyei Asbiorn &
Canut.
Benoit, (Saint) obfervations fur S. Benoît., fondateur

de l’ordre de fon nom. XL 226. a. Loi de S. Benoît. IX. 67g,
a. Des religieux de S. Benoît. IL 201. h. XI. 599. a.

Benoit XII
,
pape. Obfervations fur fon régné. XIV. 708. ai

BENOITE, (Botan.
) caraéleres de ce genre de plante..

Ses propriétés. Celles de fa racine
, & du vin qu’on prépare

avec la benoîte. II. 203. b.

Benoite
, ufage de cette plante pour les ulcérés vénériens,,

XVIi. 2. b. Quelques-uns penfent qu’011 peut fuhftituer fa
racine à la fquine & à la falfe-pareille. IL 460. b.

BENPALÀ
, ( Botan. )

efpece de tithymale ainti nommée
au Malabar. Suppl. I. 878. a. Defcription de cette plante.
Lieux où elle croît, Maniéré de la claffer. Ibid. b.

BENSERADE, (Ifiaac de ) obfervations fur ce poète , &
fur fes ouvrages. IX. 360. b. Son talent pour les ballets. IL
43. n. Il fut chargé de l’invention & de la conduite des fêtes
de la cour. VI. 381. A
BENTEKA,

( Botan.) nom malabare d’un arbre. Ses noms
en différentes langues. Sa defcription. Lieux où il croît. Ses
qualités & ufages. Comment on doit le ciaffer. Suppl. L 8-70. a„

BENTIRUTALï
, ( Bot.

) efpece de liferon
, convolvulus,

Suppl. L 879. a. Sa defcription. Lieux où croît cette plante.
Ses qualités & ufages. Remarques fur le genre oc la famille
à laquelle elle appartient. Ibid. b.

BENTIVOGLIO
, (

Guy
) cardinal. VL 343. a4

BENTLEY, (Richard) fes réflexions fur les variantes
des auteurs facrés & profanes. XVII. 600. b. 601. a, b.

BÉOTIE
, (

Géogr. anc.
) bornes de ce pays de la Grèce,

Sa divifion. Ses principales villes. II. 203 .b.

BÉotie
, (

Géogr,
) erreurs dans cet article de l’Encyclo-

pédie' Suppl. I. 879. b.

Béotie
, fontaines de ce pays. VIII. 214. a. Pourquoi la

Béotie étoit fertile en oracles. XI. 333. b. Caraélere des Béo-
tiens. XVI. 241. b. État préfent de la Béotie. XV 330 a
BÉOTIEN. ( Mufiq. des anciens

) Nome béotien, Swvl I

879. A
BEQUILLE, defcription & ufage des béquilles, XIII. 180*

A VIII. 442. b.

BÉQUILLER, (Jardin.) ou Béchoter. Comment ce
labour doit être fait

, à la houlette ou avec une ferfouette
IL 206. a.

BER
, defcription de cet arbre des Indes. Lieux où il fe

trouve. Propriété de fes feuilles. II. 206. a.

BERBE,
( Qiiadruped.

) efpece de marte ou de fouine fort
commune fur la côte de Guinée. On l’a auflî nommée ge«
nette de Madagafcar. M. de Buffon l’a décrite loüs le nom
de foilane. En quoi cet animal différé de la genette. Ses
mœurs

,
fes facultés & fon naturel. Suppl. I. 880. a.

BERBERIS, (Bot. ) voye^ Épine-vinette.
BERBICE

, riviere de l’Amérique. Plantations de café de
Moka que les Hollandois ont faites auprès de cette riviere,
II. 206. a.

BERCE
, ( Bot. ) genre de plante : defcription de la fleur,

Biere que font les Polonois avec la berce. Qualité de cette
plante. Propriétés de fa racine 8c de fon huile, IL 206. A
Voyei Sphondilium.
BERCEAU

, infiniment à l’ufage des graveurs en maniéré
noire. Defcription & maniéré de fe fervir de cet outil. IL
206. A -

Berceau de preffe d’imprimerie. Sa defcription. Corn®
ment il eft difpofé 8c ajufté à la preflê. II. 206. b.

Berceau
,
précautions lorfqu’on pofe un enfant dans le

berceau. V. 369. b.

BERCEAUX de jardin , ouvrage de ferrurerie. XVII,
816. a

,
b.

BERCER : obfervation contre l’ufage de bercer les enfans.
Suppl. I. 880. a.

Bercer ,) Gramm. )
remarques grammaticales fur ce verbe

pris au fens figuré. Suppl. I. 880. b.

BEBEBERES , ( Géogr. ) ou Bréberes : peuples d’Afrique*

Tt
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Leur maniéré de vivre. Leur caradere. Origine qu'ils s’at-

tribuent. IL 207. a.

Béréberes
,
ces peuples habitent le mont Matagara. X. 18 6. b.

BÉRÉCINTHE
, ( Myth. ) la mere des dieux. Origine de

ce nom. Son culte dura
,
dans les Gaules

,
jufqu’au quatrième

fiecle. Comment on la. promenoir dans les champs. II. 20G. b.

Bérécinïhe
, ( Géogr. ) deux montagnes de ee nom. L’une

-en Phrygie , l’autre en Crete. Suppl. 1 . 880. b.

BÉRENGARIENS
, {Hift. eccl.

) hérétiques fedateurs de
Béranger de Tours qui vivoit dans le onzième fiecle. Il ofa

le premier nier la préfence réelle. Ses variations. Ses autres

héréfies. Paffage de Guimond, où il expofe les fentimens

& les variations des Berengariens fur l’Euchariftie. Ces héré-

tiques étoient en fort petit -nombre. II. 207. b.

BÉRENGER, archidiacre d’Angers, qui attaqua la pré-

fence réelle., 132. <z, b. Conférence entre cet eccléfiaftique

& d’autres théologiens. Suppl. II. 53. b.

Bérenger, empereur,concurrent d’ArnouLSwp/?/. 1
.
3 64 ai, b.

Bérenger, (
Pierre ) fa patrie ,

fes ouvrages. NIL 892. b.

Suppl. IV. 4-67. b.

Bérenger de Carvi , ( Jacques ) anatomifte. Suppl. I. 394.
a. Suppl. IV. 348. b.

BÉRÉNICE
, ( Hift. d’Égypte ) fœur de Ptolomée-Ever-

gete
, femme d’Antiochus furnommé Dieu. Sort malheu-

reux qu’elle éprouva de la part de Laodice
,
première femme

de ce roi. Suppl. I. 880. b.

Bérénice
,
femme de Ptolomee - Evergete. Hiftoire de fa

chevelure, dont Conon de Samos
,
aftronome, fit une con-

ftelladon. Poème fur ce fujet. Mort cruelle que lui fit endu-

rer fon fils. Suppl. I. 881. a.

Bérénice, fille de Ptolomée-Aulete. Hiftoire de fon régné.

Sa mort. Suppl. I. 881. a.

Bérénice
, chevelure de

( Aftron. ) conftellation. III. 3 16. b.

BERG
,
comptoir que quelques villes d’Allemagne ont à

Berg. III. 547. a.

BERGAME
,
groffe tapifferie. Matières dont elle fe fabri-

que. Origine du nom qu’elle porte. Diverfes qualités qu’on

en tire de Rouen & d’Elbeuf. Hauteur de ces tapifferies.

Marchands qui en font commerce. Bergame qui vient de

Tournay. IL 208. a.

Bergame
, (

Géogr. ) ville d’Italie. Ses révolutions. Hom-
mes célébrés de cette ville. Son commerce. Caradere des

habitans. Bergame eft connue par les rôles d’arlequin.' Suppl.

I. 881. b.

BERGAMOTTES, ( Jardin .) origine de l’oranger de ce

nom. IL 208. a.

BERGEMOLETTE, village du Piémont : détails hiftori-

ques fur une avalanche, qui en 1755, enfevelit plufteurs

maifons dans ce lieu. IX. 308. b.

BERGER ,
devoirs & fondions d’un berger. II. 208. b.

Berger ,
lieu où fe tiennent les bergers ,

lorfque les mou-

tons parquent. XI. 926. a. Malverfations des bergers, par

rapport aux lames. XVI. 717. b. Chanfon des bergers de

l’ancienne Grece. II. 438. a.

Berger ,
mufteien de Grenoble. Voye

^

les articles Cres-

cendo & Epinette.

Berger, ( /. Godefroi de ) anatomifte. Suppl. I. 402. a.

BERGERAT ,
maître écrivain. IX. 908. b.

BERGERES, (
Menuiferie ) vol. VII des planch. Menuife-

rie en meubles : planch. 6 ,
7. & vol. IX des planch. Tapiflïer :

planch. 10.

BERGERIE ,
différence entre la bergerie & l’étable. Con-

ftrudion des bergeries. II. 208. b.

Bergerie
,

fttuation & conftrudion d’une bergerie. XVI.

716. b. 717. a. Aire d’une bergerie. I. 238. b.

BERGERIES , (
Bdles-lettr. )

pièces depoéfie Stdemuft-

que d’un goût champêtre. Obfervations fur les bergeries de

Racan. Moyens par lefquels le genre paftoral peut devenir

touchant. Pourquoi il ne peut être que foiblement comique.

Suppl. I. 881. b. Le paftoral qui n’eft point pathétique ne fe

peut foutenir qu’autant qu’il eft gracieux & riant , ou d’une

aménité touchante ; mais fa foibleffe alors ne comporte pas

une longue aélion. — De l’ufage des chœurs dans la palto-

rale. Ibid. 882. a.

BERGERONETTE , (
Ornith. )

defeription de deux efpe-

ces de bergeronettes. II. 208. b. Nids & pontes de cet oifeau.

Ibid. 209. a.

BERGHEM, {Nicolas) peintre payfagifte. V. 324. a, b.

XH- 213. a.

BERGHEN ,
en Norwege : maifon dans cette ville ,

qui

fervoit de comptoir aux villes anféatiques. XI. 692. a.

Berghen ,
perte que firent les François , dans les vergers

de Berghen. Suppl. I, 620. a, b.

BERGIER ,
{Nicolas )

obfervations fur ce favant & fes

ouvrages. XIV. 246. a
,
b.

BERG1US
, (

Pierre-Jean) phyftologifte. Suppl. IV. 364. b.

BERGOPZOOM , lignes de contr’approches au fiege de

cette ville. IV. 1 29. b.

BERGYÏSCH , (
Ichthy

.

)
poiffon aiiffi nommé par les H<?1-

B -E R
landois. Sa defeription & fes mœurs. Il paroît être une efpeee
de lump. Qualité

.

de fa chair. Suppl. I. 882. a. Lieux où oh
le pêche. Obfervations fur ce que Linnæus en a écrit. Ibid. b.

BERGUSIE
, ( Géogr.

) ville de l’Efpagne Tarragonoife.
Autres villes de ce nom dans la Gaule Narbonnoife, C’eft
aujourd’hui Bourgoin. Suppl. I. 882. b.

BERIGARD
, ( Claude

) hiftoire de ce philofophe. VUE
879. -a

,
b. Obfervations fur fes ouvrages. Ibid. b. & X. 8 1 8. a,

EERi-L
, ou aigue-marine

, ( Hifl. nat.) pierre précieufe
,

de couleur d eau de mer. Les anciens en diftinguoient plu-
fieurs fortes. II. 209. a. Maniéré de la contrefaire. Ibid. b. Voy
Aigue-marine.
BEKKLEY

, ( George ) fes argumens contre l’exiftence des
corps. IV. 261. b. VI. 266. a. 267. a. XVII. 184.^. Vinaigre de
Berkley. VII. 73 1. a.

0

BERLIN. Académie royale des fciences & belles-lettres
,

fondée à Berlin. I.
3 5. b. Bibliothèque de Berlin. IL 234. b.

BERLINE , voiture de la nature des carroffes. Étymologie
de ce mot. Defeription de cette voiture. Elle eft très-com-
mode en voyage. II. 209. b.

Berlines repréfentées
, vol. VII. des planch. Menuiferie en

voitures, pl. 1 — 8. & vol. IX. des planch. Sellier-carroffîer ,
pi. 4- 7-

BERME , ( Fortifient. ) efpaee large de quatre à cinq pieds ,
entre le pied du rempart & le côté du foffé. Son ufage. II.

209. b. Comment on fortifie la berme. Ibid. b.

Berme ou relais
, ( Hydraul. ) III. xvj.

BERMÉENS
, habitans du village de Bermé

,
en Égypte.

Leur induftrie dans l’art de faire éclorre les œufs de poule ,
par la chaleur des fours. XIII. 200. b

, &c.
BERMINE

, rayons à la,
( Orfévr.) XIII. 83 6. b.

_
BERMUDE I

, ( FUJI. d'Ejpagne
) roi d’Oviedo & ds

Léon. Précis de fon régné. Suppl. I, 882. b. Voy. Alphonse II ?
dit le Chaste.
Bermude II

, furnommé le Goutteux , roi de Léon &
d’Oviedo. Précis de foa régné. Suppl. I. 882. b.

,

Bermude III
, fils & fucceffeur d’Aîphonfe V. Abrégé de

fon regne. Suppl. I. 883. a.

BERNACLE
, ( Conchyl.

) coquillage
, dont la coquille

eft compofee de cinq pièces. On y peut diftinguer le pédi-
cule

, la coquille & l’animal qui l’habite. Defcriptioh de ces
tiois paities. II. 210. a. M. Néedham foupçonne que les
bernacles fe multiplient comme les polypes/Autre efpece
de bernacles

,
plus petite que la précédente. Analogie entre

ces coquillages & les animalcules à roues de Leuwenhock ,& les polypes à pennache de M. Trembley. Pourquoi le
bernacle a été appellé coucha anatifera. Ibid. b.

Bernacle , voye

1

CONQUE ANATIFERE.
BERNARD, ( Saint ) obfervations fur ce pere de l’églife ,& fur fes ouvrages. XII. 348. a. Autorité dont il joiuffoit.

Suppl. II.
5 33. a.

Bernard
, ( Édouard ) favant critique & aftronome. XVL

500. a
,
b.

Bernard
, ( Catherine) obfervations fur fes ouvrages. XIV.

396. b.

Bernard de Circa. Colleftion des décrétales
, faite par cet

évêque. IV. 718. a, b.

Bernard
, ( Jacques ) fa patrie

, fes ouvrages. XI. 14?. b.

Suppl. IV. 93. b.

Bernard ,(le P.) curé-prieur de Nanterre. Suppl. IV. 6. b.

Bernard,
( grand Saint-

) montagne de Suiffe & de Savoie.
Lieu autrefois limé fur cette montagne. XV. 658. b. Paffage
d’Annifeal par le Saint-Bernard. Suppl. III. 938, a.

Bernard-l’hermite
, ( Hifl. nat.) animal du genre des

cruftacées
,

aufli appellé le fioldat. Ce qui le diftingue des
autres cruftacées. Loges dont il s’empare

, où il eft folitaire ,

comme une fentinelle dans fon pofte. Defeription de cet
animal. Son hiftoire naturelle. Longueur de ceux d’Amérique.
Les habitans du pays le mangent 4 mais on le dit pernicieux
pour les étrangers. II. 21 1. a.

BERNARDI
, (

Jean
)
graveur en pierres fines. XII.

5 89. b.

BERNARDIN de Sienne ( Saint
) XV. 177. b.

Bernardins
, ( Hifl. eccLéf.) religieux fondés par faint

Robert , abbé de Cîteaux ,
d’où ils font appellés religieux de

Citeaux. Leur ordre eft une réforme de celui de S. Benoît.

Pourquoi ils ont été appellés Bernardins. Leur habit. Abbayes
de bernardins en France. Ordres qui font compris dans celui- ci.

Bernardines. II. 21 1. b.

Bernardins. Habit de leur ordre. IV. 323. b.

BEPvNE , ( Géogr. ) le fécond & le plus grand des Treize-

Cantons. Sa divifion. Capitale du Canton. II. 21 1. b.

Ber.ne. Glaciers du Canton de Berne. VIL 691. a , b. De la

richeffe des habitans de ce Canton. Suppl. IL 803. é,

BERNHARDI
,

(Barthelemi
) premier miniftre luthérien

qui ofa fe marier. VI. 463. b.

BERNIER
, ( Nicolas )

mufteien. X. 34. b.

BERNIN, ( Jean-Laurent) artifte célébré. XL 18. b. Obfer-

vations fur ce fculpteur & peintre , & fur fes ouvrages,. XIV.
68. b. 829. h.



BER
BERNINA. Glaciers de Bernina chez les Criions, vol. VL

des planches : régné minéral. Glaciers.

BERNOULLI, (
Jacques )

fes recherches fur là cauie dü

phofphore du baromètre. IL 84. a. Son hypothefe fur les

cometes. HL 673, a. 67 8. b. De la compreffion des fluides ,

diadiques ^ felon cet auteur. V. 446. b. Sa méthode pour

trouver la fomme d’une fuite dont les termes ont x pour

numérateur, & pour dénominateurs des nombres figurés d’un

ordre quelconque. VI. 782. a. Ânalyfe qu’il a donnée des

problèmes fur la ligne ifochrone. VIII. 927. a. Théorie des

figures ifopérimetres curvilignes ,
expliquée par M. Ber-

noulli. Ibid. b. Controverfe de ce géomètre avec M. Leibnitz

,

fur les logarithmes. IX. 632. b. Spirale logarithmique
,
tracée

fur fon tombeau. 634. a,

Bernoulli
, ( Jean) fes nouvelles pènfées fur le fyftême

de Defcartes , avec la maniéré d’en déduire les orbites &
les aphélies des phnetes. I. 562. a. Problème propofé par

M. Bernoulli ,
fur la courbe de la plus vite defcente. II.

<-92. a. Du centre fponrané de rotation ,
félon ce géomè-

tre. 827. a
,

b. Son ouvrage fur les vibrations des cordes.

IV. 2x0. a. Sur le calcul différentiel. 983. b. Il eft l’inventeur

du calcul des quantités exponentielles. 989. b. Solution qu’il a

donnée du problème de l’élaftique. V. 448. a. Ufage qu’il a fait

de la découverte d’Huygkens , fur la confervation des forces

vives. VII. 1
1
5 . a. Sa théorie de la réfiftance des fluides.

VL 888. a, b. Son hydraulique. VIII. 371. h Théorie des

figures ifopérimetres ,
curvilignes ,

expliquée par M. Jean

Bernoulli. VIII. 927. b. Son ouvrage fur la manœuvre des

vaiffeaux. X. 49. a. Comment il a perfectionné le calcul

intégral. Suppl. III. 619. b. 624. a. Sa phyfiologie. Suppl. IV.

353. b.

Éernôülli
, (

Daniel ) fa méthode pour obferver l’incli-

naifon de l’aiguille aimantée. I. 201. b. Son mémoire fur le

mouvement des clepfydres. III. 523. a. Differtation dans

laquelle il démontre la compofition des mouvement. 770. b.

Ses recherches fur le mouvement des fluides élaftiques. V

.

446. a , b. Son ouvrage d’hydrodynamique. VI. 886. b. VIL

313. a. VIII. 371 T’. 372. b. Son ouvrage fur le flux & reflux

xk la mer. VI. 903. b. 908. a. Son explication de la réfou-

^Rnce de la douzième & de la dix-feptieme majeure avec

Loétave. VII. 33 . a ,
b. Son hypothefe fur la caufe de l’in-

clinaifon des orbites des planètes. VIII. 630. b. 631. a. Son

infiniment balifiique. Suppl. III. 6 12. b. Son mémoire fur

le milieu à prendre entre les réfultats de plufieurs obferva-

tions ,
lorfcjue ces réfultats ne font pas "d’accord. 936. a, b.

Sa phyfiologie. Suppl. IV. 336. a. Sa théorie fur les rames

des navires. 366. b. Ses tables de réfraétions afironomiques.

)

900. a.

Bernoulli , (
Jean )

fils. Extrait de fa piece fur la meil-

leure figure des ancres. I. 443. a
,

b. Son fyftême fur la

propagation de la lumière. IX. 722. a. Sa théorie fur le fon.

XV. 344. b.

Bernoulli ,
{Jean) petit-fils. Table de nutation dans fon

recueil pour les aftronomes. Suppl. IV. 894. Tables de la

préceflion dans cet ouvrage. 898. b. Des aberrations des

étoiles. 903. a.

BEROSE. Obfervations fur cet hifiorien, prêtre de Belus à

Babylone. VIII. 1 1 2. a. Annales babyloniennes , félon cet

auteur. III. 393. a. Saftatue érigée par les Athéniens. I. 786.

4*. XV. 498. L
BERQUEN , ( Louis de ) comment il découvrit l’art de

tailler le diamant. XII. 396. a
,

b.

BERRUYER
, (

Jojeph Ifaac ) fon fentiment fur la lignifi-

cation du titre de Fils de Dieu. VI. 803. b. Auteur qui a fait la

meilleure critique de fon ouvrage. Suppl. III. 810. a.

BERRY. Chancelier du duc de Berry. III. 92. a. Cour de

Berry. 333 .b. Grands jours de Berry. VIII. 894. a. Anciens

peuples de cette province. Suppl. I. 903. a.

BERTHOUD , (
Ferdinand ) horloger. Sa pendule à équa-

tion. V. 860. b. Defcription d’une montre à équation de cet

artifte
,
à fécondés, marquant le quantieme &

;
le mois, 863.

b
;
d’une pendule à équation ,

à fécondés , marquant le mois

,

le quantieme , l’année biffextile , & allant treize mois fans

être remontée. 864. a
,

b. Succès de fes recherches pour les

longitudes. Suppl. III. 773. a.

BERTIER
, ( Jofeph-Étienne ) anatomifte. Suppl. I. 410. a.

Phyfiologifte. Suppl. IV. 339.a.

ÉERTIN
, ( M. ) foin qu’il prit d’encourager Sc de perfec-

tionner l’agriculture. Suppl. I. 219. a. 222. a , b.

Bertin
, ( Jofeph-Exupere) anatomifte. Suppl. I. 410. a.

Phyfiologifte. Suppl. IV. 339. b.

BERTRAM
, ( Corneille-Bonaventure ) miniftre & profef-

feur à Geneve & à Laufanne. XVI. 298. b.

BERTRAND , ( François ) avocat & poète. Suppl. IV.

7. b.

Bertrand
,
{M.) fes ouvrages fur l’hiftoire naturelle.

Suppl. II. 627. a. Son dictionnaire &. autres ouvrages fur les

fo iules. Suppl. III. 91. a
,
b.

BERTRANDI, ( Pierre
)
fa difpute avec Pierre de Cugnie-
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res , für les abus de l’autorité èècîéfiafiique. IX. 77. a , b.

Bertrandi
, ( Ambroife ) anatomifte. Suppl. I. 412. â.

BERULLE
, ( Pierre de )

cardinal. Son éloge. Suppl. IV\

163. a.

BERYTE ou Béroé. École de droit dans cette ville d@
Phénicie. V. 303. b.

BESA , dieu connu dans la Thébaïde. XI.
3 36. a.

BESAAN
, (

Ichthy. ) efpece de befaan
,
nommé chietfe*

vifich. Suppl. II. 397. b.

BÉSAANTIE
, (

Ichthy. ) nom d’un poiffon d’Amboine
*

appeîlé petit voilier
,
par Coyett. Sa defcription. Suppl. I. 883

*

a. Lieux où il vit. Ce poiffon paraît former un genre particu-

lier ,
que l’auteur riomtne bej'aan. Ibid. b.

BÉSAANVISCH ,
{Ichthy.) autre efpece de béfaantie^

de la même mer des ifles d’Amboine. Différence entre ces

deux poifibns. Suppl. I. 883. b.

BESAN, {Blafon) piece fonde d’or ou d’argent. Voye^
Bezant. Ce que repréfente cette piece. Suppl. I. 883. b.

Befan. Différence entre les tourteaux & les befaiïs. XVL
493. a. Tourteau-befan. Ibid.

BESANÇON ( Géogr.
) ville de France. Merveilleux

qu’on a raconté dans un mémoire de l’académie
, en 1699 ,

fur une grotte
,
à cinq lieues de Befançon. Ce merveilleux

confirmé par un fécond mémoire en 1712 , & âbfolument
détruit par une relation ,

contenue dans un troifieme donné
en 1726. Réflexion de l’auteur. Ce font des phiiofophes qui

nous rapportent des faits faux , des préjugés
, de mauvais

raifonnemens
,
que d’autres phiiofophes reçoivent

,
impri-

ment & accréditent de leur témoignage. IL 212. b.

Besançon. Glacière naturelle à cinq lieues de Befançon;

VIL 689. u, b. Hiftoire du parlement de cette ville. XII. 41.

Doyen de ce parlement. V. 96. E Chancellerie de Befançon»

III. 109. b.

BÉSICLES , (
Lunetier ) on appelloit ainfi autrefois les

lunettes à mettre fur le nez. Ufage des béficles à verre convexe,

& de celles à verre concave. Effets de ces deux formes fur-

ies rayons de lumière. IL 2
1
3 . a.

Béficles. Inventeur de cette efpece de lunettes. VIII. 848. b,

IX. 742. b. XVII. 97. b. 98. a 3 b.

BESLER
,
{Bafile) fa patrie

,
fes ouvrages. XI. 283. b.

Beslrr
3
{Michel-Rupert) anatomifte. Suppl. I. 396. b.

BESOIN
,
fentiment défagréable occafiünné Dar l’ahfence

apperçue
, & la préfence defirée d’un objet. Conféquences

qui réfultent de cette définition. Les befoins ont donné lieü

à la formation de la fociété
,
qui , à fon tour

, en multiplie le

nombre j & en rend le fentiment plus vif. IL 21 3. u.

Befioin. Effets des faux befoins que les hommes fe font. IV»'

886. a. L’homme le moins corruptible
, eft celui qui eft lé

moins fujet à de tels befoins. Ibid. L’homme eft toujours ce
que fes befoins le font être. VIII. 273. b. Befoins naturels ,

& ceux que la fociété a fait naître, 276. a. Des befoins publics,

& de la maniéré d’y pourvoir. V. 344. VIL 74. b. Trois
fortes de befoins

,
auxquels le commerce doit fon origine. IIL

690. b.

Befoin 3 nécejfitè , indigence
, pauvreté, difette , {Synon.)

différence entre ces mots. IL 213. b.

BESSÂNELLO
, ( Lago di) lac d’Italie. XVL 793. a

,
b.

BESSARION
,
cardinal. Obfervation fur ce prélat philofo-

plie. XII. 732. a, XVI. 374. b. Comment il eut part à 11

difpute qui s’éleva en Italie dans le quinzième fiecle 3 entre
les platoniciens & les ariftotéliciens. Extrait d’une lettre de
ce cardinal

,
qui montre fa fageffe & fa modération. XIL

744. a, b.

BESSEY
, (

Géogr.
) lieux de ce nom dans le Béarnois.

Suppl. I. 681. b.

BESTIAIRES 3 ( Hift. anc.
) ceux qu’on payoit chez les

Romains pour combattre contre des bêtes fauvages
, & que

la juftice avoit condamnés à cette punition. II. 2x3. b. Com-
ment fe faifoit ce combat entre ces derniers & les bêtes
auxquelles on les livroit. Les chrétiens étoient des beftiaires

de cette efpece. Autre efpece de beftiaires
,
qui combat-

toient pour acquérir de l’expérience. Les jeunes gens de la

première qualité s’exerçoient à ces combats. Beftiaires qui
l’étoient par état ; mais qui fe préfentoient armés & plufieurs

enfemble , & combattoient en liberté contre un certain nom-
bre de bêtes. — Voye

1

Chasse
, ( Syn. ) Amphithéatrale,

BESTIAUX. L’entretien des beftiaux important à l’agri-

culture. VII. 366. a. 821. a. Cet entretien eft une fourcé

d’abondance. Suppl. I. 30. b. Quelle devrait être la régie

de l’agriculture
,
pour augmenter 3 autant qu’il eft pofïïble

,

les profits fur les beftiaux. VI. 333. a
,

b
,
&e. Recherches

fur le profit des beftiaux dans l’état aCtuel de l’agriculture

en France. 337. a. Soins qu’on a donnés en France à l’en-

tretien du bétail. Suppl. L 218. a. L’agriculture ne peut
avoir de fuccès étendu que par la multiplication des beftiaux,

VL 913. a. Cette multiplication aura lieu par l’établiffemenÉ

plus général de la grande culture en France. VI. 337. a
,
bt

Directions fur la conduite du bétail. III. 809. a , b. Impor-
tance de l’abreuver avec foin , & de le bien nourri/. Sqj;
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b. 8,09. a. De l’ufage du maïs pour le bétail , 834= b ; des

moufles
, 969. b j des pommes de terre. Suppl. IV. 492. a

,
b.

Moyen de nourrir & engraiffer le bétail avec les marrons.

X. 145. b; avec la feuille de pfeudoacacia. XIII. 540. a
,
b.

•Efpece de morgeline très-utile pour la nourriture des bef-

tiaux en hiver. XV. 4150. a. Du fourrage pour le bétail VIL
b. 2489. a

, é, c^d
,
&c. Du pâturage. Voye[ ce mot. Tems

où il eft permis de mener les beftiaux dans les nouveaux
chaumes. III. 257. a. On doit promener les beftiaux fur les

jachères pendant le printems & la plus grande partie de l’été.

VIL 335. a. Ils ne doivent pas être introduits fur les prés

artificiels. Suppl. I. 329. a. De l’achat des beftiaux pour les

bouchers. IL 331, b. — L’ufage de laver le linge dans les

fontaines , très-dangereux pour le bétail. Suppl, ill. 805. a,
b. 808. b. Danger des étés fecs pour les beftiaux. 806. a.

Précautions à prendre contre les épidémies. 809. b. De la

mortalité des beftiaux. X. 729. A Ufage de l’huile de cade dans

leurs maladies. VIL 580. a. Mouche des tumeurs des bêtes

à corne. XVI. 943. a
,

b. Sur les maladies du bétail
,
voye%_

Louvet.
Bestiaux, (Jurifpr.) bail de beftiaux appellé cheptel. III.

295. b. Commande de beftiaux. 68 6. a
,
b. Ce qu’ordonnent

les loix romaines fur les beftiaux égarés. V. 754. b. Com-
ment les coutumes en difpofent. Ibid. Du dommage fait

par le bétail. VIL 492. a. IV. 789. a.

BESTRAM,
( Botan.) nom brame d’un arbre du Mala-

bar. Ses autres noms. Sa defcription. Suppl. I. 883. b. Lieux où
il croît. Sa durée. Ses qualités & ufages. Remarques fur cet

arbre. Seconde efpece
,
dntidefma. Ibid. 884. a. Sa defcription.

Erreur de Linnæus. Ibid. b.

BÉTAIL, voyei Bestiaux.
BÊTE

,
animal

, bruts , ( Synon. ) différence entre ces

mots. II. 214. a.

Bête. Réflexions philofophiques fur le principe de leurs

aftions. La perfeftion qu’elles mettent tout-à-coup à leurs

ouvrages , fans la porter jamais au-delà
, femble être un

caractère machinal 3 mais rargument qu’on tire de l’unifor-

mité de leurs productions
,

n’eft pas il bien fondé. Variété

des nids des hirondelles & des travaux des caftors. On ne
peut penfer qu’elles aient avec Dieu un. rapport plus intime

que les autres parties du monde matériel. Sentiment qui les

gouverne. Elles ont des loix naturelles ; mais elles ne fem-

blent pas les fuivre invariablement. Avantages & défavan-

tages de la bête comparée à i’homme. IL 214. b.

Bête de fer
, ( Jurifpr. ) ce qu’on appelle de ce nom

en Berry & ailleurs. III. 296. a.

Bête
,
jeu de la , ou de l'homme. Defcription de ce jeu de

cartes. IL 215. a.

Bêtes
,
de l’ame des bêtes. I. 343. b. Langage des botes. I.

352. b. VIII. 79 8. a. 82y. b. De leur inftinéi. VIII. 79 $.a,

b. &c. De leurs pallions. 798. b. Du fentirnent qu’elles ont

de leur perfonnalité. Suppl. IV. 303. b. Du mouvement pro-

grefîif des bêtes. X. 88. b. De la cruauté envers les bêtes.

IV. 518. a, b. Trait d’humanité envers elles. 519. a. Du
dommage caufé par les bêtes. IV. 789. a. VII. 402. a.

Bêtes , (
combats des

)
lieux où ils fe faifoient. II. 214. b.

Bêtes qu’on y employoit. Ces combats étoient ou des bêtes

entr’elies ,
ou contre des hommes. Lieux où elles étoient

renfermées. Ce que devenoient les criminels qui fortoient

vainqueurs. Chrétiens condamnés au fupplice des bêtes.

Bêtes féroces qu’on apprivoifoit chéries Grecs & les Ro-
mains; mais plus encore chez les Grecs. Pompe de Ptolémée

Philadelphe. Char de l’empereur Eliogabale tiré par divers

animaux. Ibid. 215. a.

'Bêtes
,
combat des

,
voye^l. 378. a. III. 228. a. Combats du

pancarpe. XL 8 1 1 .a. Combats de taureaux en ufage en Efpa-

gne. XV. 940. b. Combats de bêtes dont le fpeétacle plaît aux

Ânglois. VIL 697. b.

Bêtes

,

(
chajj'e )

dÙjribution des bêtes , en fauves , en

noires
, & en rouffes ou carnaflîeres. IL 215. a.

BETELE
,

plante qui grimpe , & qui rampe comme le

lierre. Defcription de fes feuilles & de fou fruit. Culture de

cette plante. Comment les Indiens s’en fervent. IL 216. a.

Ufages de politeffe auxquels l’habitude de cette plante a donné

lieu. Préférence cpie nous devrions lui donner fur le tabac.

Ibid. b.

Bétele repréfenté vol. VI des planch. Régné végétal
,
pl.

08. Ufage des Indiens d’en manger les feuilles avec l’arek.

Suppl. 1
. 546. a , b.

BETERRÆ feptimanorum , ( Géogr. ) ville de la Gaule.

Suppl. IV. 10. b.

BETHAGABRA ,
Bethograbri ou Bethagabria

(
Géogr. facr.j

fituation de cette ville. Suppl. I. 88 3. a.

BETHANIE ou Bethabara , ( Géogr. facr. ) lieu fitué au-

delà du Jourdain où Jean baptifoit. Autre bourg de ce nom
près de Jérufalem. Suppl. I. 885.

BETHBESSEN
,
(Géogr. facr. )

ville de Judée, fituée au

défert de la tribu de Juda. Evénements remarquables arrivés

dans ce lieu du tems des Suppl. J, 88$. a.

B E U
V

BEÏHDAGON,
( Géogr. facr. ) ville de la tribu de Juda

ou les Philiftins avoient un temple de Dagon. Evénement
malheureux qui leur arrivèrent dans Ce lieu. Suppl. I.

883. a.

BETHER,
( Géogr. facr. ) divers fentimens furies monta-

gnes de Bether
, dont il eft parlé dans le cantique deâ can-

tiques , & fur la ville de ce nom. Maffacre des Juifs fous
Adrien, élans une ville nommée Bether. Suppl. I. 883. b.

BETHLÉEM
, ( Notre-Dame de

) ordre militaire. Son infti-
tution. Loix de cet ordre, IL 21 6. b.

Bethléem. Du lieu où naquit le Sauveur
, & où il fut mis

après fa naiflance. IV. 444. b. Obfervations fur le maffacre
des enfans de Bethléem. IX. 847. b.— 849. b.

BE I HLÉEMITES
, (

les Freres ) ordre fondé dans les iiles

Canaries. Par qui & pourquoi. Habit de ces religieux IL
216. b.

ü

BËTHSABÉE', (Hift. des Juifs ) femme d’Urie Se enfuite
de David. Suppl. I. 883. b.

BETHSAN , voye^ Scythopolis.
BETHULIE, (Hift. facr.) ftege de cette ville par Hoîo-

pherne. Suppl. III. 443. b. Sa délivrance, voye? Judith .

OziAS.

_

B-E I ÎQUE , la
, ( Hift. & Géogr. anc.

) province de Pan-,
cienne Efpagne, diftinguée par fes richeffes & fa fertilité.

Ses principales villes. Suppl. I. 883. b. Son état fous les Ro-
mains. Ibid. 886. a.

Bétique
,
commerce des Phéniciens dans ce pays. XVI.

221. a
,

b. C’eft dans la B étique qu’étoit probablement la
Tharfis dont parle l’Écriture. 221. a

, b. Peuples qui habi-
toient la Bétique. 752. b.

BETIS
, ( Géogr. ) fleuve d’Efpagne. Lieu de fa fource. Ses

difterens noms. Ville nommée Tartejfe
,
entre fes deux embou-

chures. Defcription de fon cours. Ce fleuve s’appelle aujour-
d’hui Guadalquivir. Suppl. I. 886. a.

Bétis
, fleuve de la Bétique

,
aujourd’hui le Guadalqui-

vir. VU. 973. b.

Bétis
, gouverneur de Gaza. Cruauté d’Alexandre envers

lui. Suppl. 268. a.

BEI DINE, (Botan.) carafteres de ce genre de plante. IL
2 16. b. Propriétés de cette plante

,
de fes différentes parties ,& de fes diverfes préparations. Préparation de l’emplâtre de

betoine. Ses propriétés. Ibid. 217. b.

Bétoine. Emplâtre de bétoine. V. 391. A
BETOIRES

, ( Économ. ruftiq. ) trous creufès d’efpac»
en efpace comme des puits

,
pour y recevoir les eaux.

Conftru&ion de ceux qui fe font dans les grandes baffes-cours.
II. 21 j. a.

BETTE
,
(Botan.

) on diftingue la blanche , la rouge ,& la bette-rave. Defcription de chacune. IL 217. a. Qua»
lité de la bette-blanche. Ibid. b.

Bette. Deux efpeces de bettes dont on a tiré du fucre,
XV. 617. b.

BETTERTON
, ( Thomas

) afteur & auteur anglois.
XVII. 603. A 604. a, b.

h

BETYLES
,
pierres fameufes dans l’antiquité

, &c. Opi-
nion de Bochart fur leur origine. Defcription de ces pierres.
Vertus qu’on leur attribuoit. IL 2 17. b. Voye

1

Pier.res. (Idoldtl)

BEYERIDGE, (‘Guillaume ) évêque en Angleterre. XVII.
603. a.

BEVERLAND
,
(Adrien

) fes écrits licentieux. X. 493. a.
BEVERLY

, fameux afyle en Angleterre. ï. 794. b.

BEUF
, ( Jean le

) chanoine d’Auxerre. Suppl. I. 724. b.

BEURRE
, comment on le fait en Barbarie. Il n’a été connu

que fort tard chez les Grecs. Ce que Pline dit de l’ufage qu’en
faifoient les barbares. Les Romains ne s’en fervoient qu’en
remede. Les Hollandois l’ont fait connoître en Afie. IL 177.
b. Ufage qu’en faifoient les Efpagnols. Ufage du beurre au
lieu d’huile dans certaines églifes. Livre de Scockius fur
l’origine & les phénomènes du beurre. Beurre de Suffolk en
Angleterre. Comment on le fait dans les campagnes près da-

Paris. Divers degrés de bonté dans le beurre félon les divers
tems de l’année. A quoi le meilleur fe reconnoît. Maniéré
de le faler , de le fondre. Le meilleur de France eft celui

de Bretagne. Ibid. 218. a. Sur la maniéré de faire le beurre.

Voye

^

les planches de laiterie
, vol. I.

Beurre
, (

Chymie ) ce mot eft employé pour ftgnifier

plufteurs préparations des chymiftes. Préparation du beurre
d’antimoine. Huile glaciale d’antimoine. Beurre d’antimoine

reftifié. La quantité du heure d’antimoine qu’on retire eft le

tiers du mélange qu’on a employé pour le faire. Obfervatiorx

fur le récipient qui doit le recevoir. IL 218. b. Dans cette

opération le beurre d’antimoine diftille plus aifément que
le mercure. L’efprit de fel marin eft le diffolvant propre

de l’antimoine. Ce beurre eft la partie métallique du minéral

réduite en confiftance molle. On compte jufqu’à fept ma-
niérés de le faire. Différence entre celui qu’on fait avec le

régule & celui qu’on fait avec l’antimoine crud. Ufage de
ce beurre en chirurgie. Ibid. 219. a.

Beurre , matiejes çhymjques ,
appdlées de ce nom. XIV.’

922»



92.2. I. Beurre d’étain, IX. 565-^ >
a ’ ^ ant*"

moine. I. 308. b. XIV. 40. b.
_

Beurre, (Pharmacie') préparations en coniu.ance ci on-

guent. Préparation du beurre de cacao. On peut préparé)

de même toutes les femences qui ont beaucoup d huile, il.

2,19. a.

Beurre de cacao. Ile 501. b.

BEUVANTE ,
droit qu’un maître de barque ou de navire

fe réferve lorfqu’il donne fon vaifiéau à fret. Comment ce

droit fe réglé. IL 219. b.

BEUVE ,
prêtre natif de Voinville. Suppl. III. 846. a.

BEX-VIEUX. Salines de B ex-vieux dans le canton de

Berne. XIV. 333. a
,

b. &c.

BEY ou Beg
,
gouverneur d’un pays ou d’une ville dans

l’empire des Turcs. Ce que fignifîe le titre de fangiakbeg.

Divifion des provinces en fept fangiackis dont chacune

qualifie un bey. Par qui les beys font commandes. Bey

de Tunis. Chaque province du royaume d’Alger eft gou-

vernée par un bey. II. 210. b.

Beys
,
gouverneurs généraux du dey d’Alger. IV. 925. b.

BEZA
, (

Myth. )
divinité d’Abyde qui rendoit fes oracles

par billets cachetés. Perquifitions qu’occafionnerent ces billets

fous l’empereur Confiance. II. 220. a.

BEZAAN
, (

Ichthy. )
petit poiflon des Moluques. Sa def-

cription. Suppl. I. 886. a. Lieux où on le trouve. Ibid. b.

BEZANT ,
forte de monnoie frappée à Bifance fous les

empereurs chrétiens. Qualité de l’or du bezant. Quand ils

ont été reçus en France. Ufage qu’on en fa'ifoit au couron-

nement des rois. Evaluation de cette monnoie. IL 220. a.

Bezant , ( Blafon )
— Voye^ Besan.

BEZE
, (

Géogr.) pays de Beze. L Suppl. I. 691. Abbaye

de Beze. 692. a.

Beze,
(
Théodore de ) fa vie & fes ouvrages. XVII. 226.

b. Il avoit été prieur de Lonjumeau. Suppl. III. 776. a.

BEZESTAN
,

lieux où les marchands de Turquie ont

leurs boutiques. Ceux d’Andrinople font très -beaux. Def-

cription de ceux de Conftantinople. III. 220. b.

BEZETTA
,
crépon ou linon très-fin , teint avec la coche-

nille. D’où viennent les meilleurs. Ufage qu’on en fait. IL 220. b.

BEZIERS
, (

Géogr.) anciens noms de cette ville. Ses révo-

lutions. Sa population. Hommes iliuftres dont elle efi la patrie.

Suppl. I. 886. b.
.

Befiere. Fontaine remarquable dans le diocefe de Beziets.

VII. 100 b. Cour royale de Beziers. IV. 333. b. Beziers

ancienne. Suppl. IV. 10. b.

BEZOARD
, ( Hijl. nat. )

pierre, qui fe trouve dans cer-

tains animaux. Bézoards orientaux , & occidentaux. Carac-

tères & qualités de ces pierres. Ce qu’elles renferment. IL

220. b. Comment on prétend diftinguer les bézoards fac-

tices. Comment on diftingue les bons. Quels animaux por-

tent les bézoards. Les bézoards diftingués en cinq claffes.

Ibid. 221. a.

Bézoard. On prétend que les bézoards orientaux viennent

d’une chevre. III. 321. b. Bézoards végétaux tirés de l’arek.

Suppl I. 548. a. Fauffe tunique de bézoard dont a parlé

Pomet. IV. 532.a. Efpece de bézoard , appellé hyfiricite.

VIII. 421. b. Bézoard qu’on retire d’un animal d’Afrique,

nommé impalanca. 583. b. Bézoard appellé pierre de mom-
baza. X. 633. a. Autre, dit œuf de vache. XL 406. a.

Bézoard ,
dit onagre. 472. b. Bézoard tiré d’une efpece de

finge de Pifle de Bornéo. Ibid. Bézoard du cerf. XVI. 947.

a, b. Efpece de bézoard qui fe forme dans le véficule du

fiel , dans l’eftomac & les inteftins de quelques chevaux.

VIII. 216. a. Suppl. III. 393. b. Tranchées qu’il lui caufe.

Suppl. III. 421. b. Nullité des remedes tirés des bézoards

vrais & faétices. Suppl. IV. 465. b.

Béçoard-mïnéral. Defcription de cette pierre : lieux où on

la trouve. IL 221. a.

BÉZOARD-MinÉRAL
, ( Chymie )

préparation d’antimoine :

comment elle fe fait. C’eft un très-grand fudorifique. IL

221. b.

Bézoard minéral. I. 509. a. Maniéré de le préparer. XIV.40. b.

Bézoard martial
,
comment on le prépare. C’efi un excel-

lent remede pour la jaunifle , les hypochondres , &c. II.

221. b.

Bézoard folâtre ; bézoard lunaire ; bézoardjovial ou d’étain.

Defcription de ces préparations chymiques. IL ni. b.

BEZOLE
, ( Ichthy.

)
poiflon du lac de Laufanne. Sa def-

cription. Qualité de fa chair. IL 22 i.b.

B I

BIAFARA
, ( Géogr.

) correéfion à faire dans cet article,

de l’Encyclopédie. Suppl. 1 . 886. b.

BIAIS
, (

Jardinage
)
fauver un biais ; comment on le

fauve dans les pièces couvertes
, & dans les lieux décou-

verts. Divers moyens de racheter les biais, ou de les rendre

tolérables. IL 222. a.

Tome L

Biais
, (

Manege) diverfes exprefllons de l’art , où ce mot
efi employé. Mettre le cheval en biais. Ce qu’il faut faire

pour aller en biais. IL 222. a.

BIANCHI
, ( Jean-Baptife )

anatomifie. Suppl. L 405. A
Sa doétrine fur la faignée. XIV. 30 3.

BIANCHINÏ
, ( François ) article fur cet auteur. XVII. 89.

a. Son ouvrage & fes découvertes fur la planete vénus.
VIII, 180. b. XVII. 33. a

,
b. Defcription qu’il a donnée

d’un monument où fe trouve l’explication du cycle de Jules-

Céfar. XVII. 767. b. Sa diflertation fur le cycle de faint

Hyppolite. 768. b. Defcription de la méridienne qu’il conf-
truifit à Rome. Suppl. III. 239. b.

BIAS
,

l’un des fept fages de la Grece. VIL 910. a. XIIL

359 - b-

BIATHANATES
,
fuicides. Livre du doyen de faint Paul,

de Londres : intitulé , biothanatus. IL 222. b.

BIBAUC
, (

Guillaume
)

prédicateur. XVÎ. 318. b.

BIBBY
, (Botan

.

) arbre d’Amérique dont il fort beaucoup
de jus. Defcription de cet arbre. Les Indiens le brûlent

pour en avoir le fruit. Defcription & ufage de ce fruit.

Lorfque cet arbre efi jeune
,

ils y font une incifion dont
ils tirent une liqueur

,
qui leur fert de boifibn. IL 222. b.

BIBIENA, ( François ) phyfiologifie. Suppl. VJ. 364: a.

BIBLANDER
, (

Théodore
) profefleur de théologie à

Zurich. XVII. 746. b.

BIBLE. Divifion de la bible en deux parties. Livres de
l’ancien teftament, livres du nouveau, félon le concile de
Trente. Livres dé l’ancien teftament dont la canonické n’a

pas été généralement admife. Langues & caraéleres dans

lefquels ces livres ont été écrits. La verfion la plus ancienne

efi celle des Septante. Livres du nouveau teftament de l’au-

thenticité defquels on a douté. En quelle langue le nou-
veau teftament a été écrit. IL 223. a. On diftingue les bibles

félon la langue dans laquelle elles font écrites. Ibid. b.

Bibles hébraïques ; i°. les manuferites : quelles font les meil-

leures : leur antiquité : bibliothèques où l’on en trouve.

2
0

. les imprimées. Quelles font les plus anciennes, les meil-

leures. Bibles imprimées à Venife par Bomberg. Celle de
Buxtorf

,
le pere

,
imprimée à Balle. Autres éditions de

la bible hébraïque , de Bobert-Etienne , d’Anvers , d’Arnf-
terdam

,
de Venife. IL 223. b. De toutes les éditions

, les

plus belles font celles de Jofeph-Athanias
,
juif d’Amfterdam.

Editions de Claudius
,
de Jablonski & d’Gpitius : défec-

tuofités & avantages de ces bibles. Petite bible in- 16 de
Robert-Etienne

,
contrefaite à Géneve. Autres éditions eu

petit format fans points, fort efi imées des juifs. Ibid. 224. a.

Bibles grecques. On peut les réduire à trois ou quatre claffes

principales. i°. celle de Complute ou cl’Alcale de Henarès.
IL 224. a. 2

0
. celle de Venife ; 3

0
. ceiie de Rome ; 4

0
. celle

d’Oxford. Ibid. b.

Bibles latines. On peut les réduire à trois clafles ; x°. l’an-

cienne vulgate; 2
0

. lavulgate moderne. IL 224. b.
3
0

. Nou-
velles verfions latines faites fur l’hébreu dans le feizieme
fiecle. Ibid. 22<j.a.

Bibles orientales. La verfion famaritaine
; une verfion arabe

du Pentateuque
,
qui n’a point été imprimée. L’hiftoire de

Jofué
,
mais différente du livre de Jofué que nous recon-

noiffons. IL 223. a.

Bibles chaldéennes
,
ou les targums d’Onkelos fur le Penta-

teuque
, & de Jonathan fur tous les livres que les Juifs appel-

lent prophètes. Les autres paraphrafes chaldéennes font la plu-
part remplies de fables. IL 223. b.

Bibles fyriaques. Edition du nouveau teftament en carac-
tères fyriaques. Edition des pfeaumes en cette langue.
Quant à l’ancien teftament, les Syriens ont deux fortes de
verfions. IL 223. b.

Bibles arabes. Celles à l’ufage des Juifs. Verfion arabe du
pfeautier,de toute l’écriture dans les polyglottes de Paris & de
Londres

,
de l’ancien teftament imprimé à Rome en 1671.

Les bibles arabes de l’Europe ne font pas tout - à - fait les

mêmes que celles de l’Orient. Pentateuque arabe d’Erpenius.
Les quatre évangeliftes en arabe. Rome 1391 ,

&>c . IL
223. b.

Bibles cophtes
, ou des chrétiens d’Egypte ; elles ne font

qu’en manuferit dans les grandes bibliothèques. IL 226. a.

Bibles éthiopiennes , arméniennes
, perfaunes. IL 226. a.

Bibles gothiques. Auteur de cette verfion
,

à laquelje'

manquoient les livres des rois. On n’en a plus que les quatre
évangeliftes. IL 226. a.

Bibles mofeovites. Cette verfion efi en langue fclavonne,
dont la mofeovite eft un diale 61e. Ouvrages à confulter pour
acquérir une plus ample connoiffance desnombreufes éditions

& verfions de la bible. IL 226. a.

Bible. Soin que les Hébreux prenoient de leurs livres facrés.

IL 228. b. De la ponéluation des bibles hébraïques. XÏI. 870.
a

,
b. Voye{ PONCTUATION. Obfervations fur le ftyle de la

bible. VIII. 89. a, b. 90. a, b. Uniformité de la langue en
laquelle les livres de l’ancien teftament ont été écrits. VIII,

83. a , b. D’où vient cette uniformité de génie & de



cara&ere de ftyle que l’on obferve dans la bible. 91. a. Premier
traduéleur de la bible en langue gothique. VII. 749. a. Com-
ment les anciens traduéleurs de la bible ont pu réuffir dans
leur ouvrage : une traduction toute nouvelle feroit impof-
fible aujourd’hui. VIII. 91. b. Raifons que nous avons de
croire que les auteurs des premières verfions ont trouvé le

véritable fens du texte. 91. b. 92. a. Des verfions de la bible.

XVII. 167. b. — 168. a. De la verfion des Septante. XV. 66.
a

, b. Verfion grecque de l’ancien tefiament par Aquila. XV.
217. b. 2x8. a. De la vulgate. XVII. 576. a, b. Manufcrits de
la bible dans la bibliothèque de Baile. XVII. 758. b. Bible d’Qri-
gene. VIII. 1 97. a

, b. Editions hébraïques de la bible
,
par

Bomberg
, 625. a. par Robert-Etienne

,
626. a. par Elie Hutte-

rus. XVII. 374. b. Editions latine & hébraïque
,
par Gry-

phius. VIII. 627. a. Bible latine in-folio & in - quarto de
Vitré. 629. a. Editions polyglottes. XII. 939. a

, b. Bible qui
fe trouve dans l’abbaye de Cîteaux. Suppl. II. 443. a

,
b. Les

livres faints furent écrits fans difiinétion de phrafes
, ni

même de mots. XIII. 13.4, b. De la divifion qui en a été faite

par chapitres & par verfets. XVII. 163. a
,

b. — 165. a-, Voyc£
Testament.

Plan d’un traité qui renfermeroit tout ce quon peut dcfirer fur
les queflions préliminaires de la bible.

Première partie de ce traité. Critique des livres & des auteurs
facrés.

Seélion I. Queflions générales qui concernent tout le corps
de la bible. X

e
. quefiion; des différens noms donnés à la bible,

& du nombre des livres qui la compofent. 2
e
. De la divinité

des écritures.
3
e

. De l’authenticité des livres facrés. 4
e

. Des
différentes éditions & verfions de la bible.

5

e
. Du flyle & des

différens fens de l’écriture. 6
e

. De la divifion des livres en
chapitres & en verfets

,
& des différens commentaires. IL

226. b.

SePion IL De chaque livre en particulier & de fon
auteur.

Seélion III. Des livres cités dans l’écriture
, des apocryphes

en général
,
des monumens qui ont rapport à l’écriture.

Seconde partie de ce traité. Connoiffances générales qui font

néceffaires pour une plus grande intelligence des livres facrés.

I
e

. traité de la géographie facrée. 2
e

. de l’origine & de la divi-

fion des peuples. 3
e

. de la chronologie facrée. 4
e

. de l’origine

& de la propagation de l’idolâtrie.
5

e
. de l’hifioire naturelle

relative à l’écriture. 6
e
. des poids , des mefures, & des mon-

noies des Hébreux. 7
e

. des idiomes différens des langues prin-

cipales dans lefquels les livres faints ont été écrits. 8
e

. abrégé

de l’hifloire du peuple hébreu. IL 227. a. Idée d’un théolo-

gien
,
de l’étendue de fes connoiffances

, & des talens qu’il

doit pofféder. Thefe forbonique
,
éloge de cet exercice.

Ibid. b.

BIBLIOGRAPHIE. ( Littér.
)
Ouvrage publié fous ce titre

par M. Debure ,
libraire à Paris. I. 887. a.

BIBLIOGRAPHIQUE , Syftéme , méthode félon laquelle

doit être difpofée une bibliothèque
,
ou dreffé un catalogue

de livres : exemples de deux différens fyflêmes bibliogra-

phiques. IL 739. b. y60. a
, b. &c.

BIBLIOMANE
,
homme poffédé de la fureur des livres.

Caraétere du bibliomane. IL 228. a.

BIBLIOMANIE ,
ce que Defcartes difoit de la leéture.

Comment on doit regarder une grande collection de livres. La
bibliomanie efl une des paillons les plus ridicules. En quels cas

l’amour des livres efl eftimable. IL 228. a. Moyen de fe faire

une bibliothèque choifie fans occuper beaucoup d'e place. Sin-

gulière avarice de quelques bibliomanes. La bibliomanie efl

comme la paillon des beaux tableaux ,
ceux qui les poffedent

n’en jouiffent guere. Ibid. b.

BIBLIOPQLE
,
différence établie autrefois entre les librai-

res & les bibliopoles. IX. 478. a.

BIBLIOTAPHE, (
Littér. ) enterreur de livres : la biblio-

taphie efl la bibliomanie de l’avare ou du jaloux : l’Europe a

toujours été infeCtée de ces-fortes de gens : auteurs qui s’en

font plaints. XVII. 737. b.

BIBLIOTHÉCAIRE, talens & connoiffances qui lui font

néceffaires. IL 228. b.

Bibliothécaire
, ce fut François I qui créa la charge de

bibliothécaire en chef, qui fut appellé maître de la librairie du

roi : foins de ces bibliothécaires à enrichir la bibliothèque

royale. IL 238. a , b. &e.

BIBLIOTHEQUE , étymologie de ce mot. Extenfion

qu’on a donnée à fon fens littéral. IL 228. b. Livres facrés des

Hébreux ;
comment & avec quel foin ils étoient confervés.

Cette bibliothèque facrée rétablie par Néhemie & par Efdras.

Quelques auteurs prétendent qu’elle fut de nouveau rétablie

par Judas Machabée. iéfd. 229. a. Il y avoit encore une biblio-

thèque dans chacune des 430 fynagogues de Jérufalem :

chaque particulier en avoit une. Ecoles & villes fameufes qui

n’étoient pas fans doute dépourvues de bibliothèques. Dans
les fynagogues modernes on ne voit plus d’autre livre que
celui de la loi. Bibliothèques de la Chaldée

,
des Phéniciens.

Celles des Egyptiens. Ofymandias fonda le premier une biblio-

thèque en Egypte. Ibid. b. Celle, de Memphis où l’on accufe
Homere d’avoir volé l’Iliade & l’Odiffée. La plus magni-
fique bibliothèque fut celle des Ptolomées à Alexandrie. Son
embrafement par l’incendie de la flotte de Jules-Céfar. Nou*
velle bibliothèque du Sérapion. DeffruCtion totale de la biblio-
thèque d’Alexandrie en 630 par les Sarrafins. Bibliothèque de
Pergame. Ibid. 230. a. Celle de Suze en Perfe. Fondation d’une
bibliothèque dans Athènes par Pififlrate. Celle de Me de
Cnidos. Celle de Cléarque

, tyran d’Héraclée. Celle d’Apa-
mee. Ibid. b. Bibliothèque che£ les Romains

,
publiques

,
parti-

culières & facrees. Livres trouvés à Carthage. Bibliothèque
de Perfee apportée à Rome. Bibliothèque publique fondée
par Pollion. Celles de Varron

, de Cicéron
,
,de Lucullus , de

Cefar
,
d Augufte, de Vefpafien, de Trajan nommée la Biblio-

thèque Ulpienne. Celle que fonda Simonicus
,
précepteur de

l’empereur Gordien. Ibid. 231. a. Première bibliothèque des chré-
tiens ; celle de Céfarée fondée par Jules l’Africain

; celles
d’Hippone & d’Antioche. Bibliothèques fondées depuis les
premiers empereurs chrétiens. Celle de Conffantin le grand.
Celles de Julien. DeffruCtion des bibliothèques par lès bar-
bares. Ibid. b. Bibliothèque de Caffiodore

, miniffre de Théo-
doric. Celles du pape Hilaire I. Celles que fonda Charle-
magne à l’Ifle-Barbe près de Lyon

, & à Saint-Gai en Suiffe.

Autres fondées en Allemagne. Celles d’Angleterre
, entr’au-

tres celle d’Yorck. Celle du monaflere de Saint -Albân.
Richard de Burg en fonda une dans le douzième fiele. Parmi
celles que poffede aujourd’hui l’Angleterre

, il faut diflinguer
fur-tout celle d’Oxford. Ibid. 232. a. Conffantin Porphyroge-
nete fonda une bibliothèque publique à Conflantinople dans
le onzième fiecle. Elle fubfifla jufqu’au régné d’Amurath IV ,

qui la fit détruire. Bibliothèque du ferrail commencée par le

fultan Selim
,
qui conquit l’Egypte. Eflime qu’on fait de la

fcience à la Chine. Deux cens ans avant Jéfus-Chrift
, Chin-

gius ou Xius, empereur de la Chine
,

fit brûler la plupart des
livres du royaume. Ibid. b. Livres de Confucius & ceux aux-
quels ces premiers ont donné lieu. Bibliothèque Chinoife for
le mont Lingumen. Celles du Japon. Fameufe bibliothèque de
la Sainte-Croix

,
fur le mont Amara en Ethiopie. Bibliothèques

arabes. Le Calife Almamon fut le premier qui fit revivre les
fciences chez les Arabes. Ibid. 233 a. Le roi Manzor ne fut pas
moins affidu à cultiver les lettres. Il fonda plufieurs biblio-
thèques à Maroc. Bibliothèque de Fez. Celles de Gaza

, & de
Damas; il y avoit anciennement une très-belle bibliothèque
dans la ville d’Ardwil en Perfe. Un écrivain jéfuite allure
avoir vu une bibliothèque fuperbe à Alger. LeCtures aux-
quelles fe bornent les chrétiens grecs. Leur bibliothèque fur
le mont Athos. Sur les ouvrages & manufcrits apportés de
chez les Grecs en occident, ou qu’ils poffedent encore, con-
fultez le traité de Poiffevin intitulé

, Aparatus Sacer, &c. Ibid,

b. Bibliothèques modernes des états chrétiens de l’Europe. Celles
de Copenhague

,
de Stockholm

,
de la Pologne

, de Peterf-
bourg

,
de Petershof , d’Àmflerdam

,
des Pays-Bas

, de l’Al-

lemagne
,
de Bafle

, du duc de Wolfembutel
,
Ibid. 134. a . du

roi de Pruffe à Berlin
,
de l’empereur à Vienne. Bibliothèques

d’Italie ; celles de Venife
, de Pacloue

, de Ferrare , des
Dominicains à Bologne

, & à Naples
,
de S. Ambroife à

Milan
,
du duc de Mantoue. Ibid. b. Les bibliothèques de

Florence ,
de Pife

,
de Turin. Le pape Nicolas V en fonda

une à Rome
,
qui ayant été prefque détruite par l’armée de

Charles V ,
fut rétablie par Sixte - Quint. Après avoir été

tranfportée à Avignon
,
elle fut rapportée au Vatican fous le

pontificat de Martin V. Détail fur cette bibliothèque. Ibid. 23 3.
a. Autres belles bibliothèques de Rome. Bibliothèques d’Ef-
pagne : celle de l’Efcurial. Ibid. b. Ancienne bibliothèque

de Cordoue. Celle que fonda Ferdinand Colomb. Celle de
Ferdinand Nonius à Salamanque. Celle du cardinal Ximenès
à Alcala. Bibliothèques de particuliers dans ce royaume. Des
bibliothèques de France. La plus riche & la plus confidérable

des anci.nnes
,

étoit celle qu’avoit Tonance Ferréol dans
fa rnaifon de Prufian entre Nîmes & Clermont. Ibid. 236. a.

Chaque monaflere avoit auffi dans fon établiffement une
bibliothèque. Services que ces bibliothèques ont rendus à la

littérature. Bibliothèques les plus célébrés des derniers tems.

Bibliothèques publiques, & particulières. Ibid. b. Celles de

M. Falconet ,
de M. de Boze. Bibliothèque du roi. Son ori-

gine efl affez obfcure. Charles V efl celui à qui l’on croit en
devoir les premiers fondemens. Ibid. 237. a. Elle fut totale-

ment diffipée fous le régné de Charles VII. Soins de Louis

XI ,
de Charles VIII pour cette bibliothèque. Dans le même

tems deux princes de la rnaifon d’Orléans fondèrent, l’un à

Blois ,
l’autre à Angoulême ,

deux bibliothèques qui devinrent

bientôt royales. Louis XII réunit à la couronne la biblio-

thèque de Blois
,
& s’appliqua beaucoup à augmenter ce

tréfor. François I réunit celle de Blois à celle de Fontaine-

bleau. Autres foins qu’il donna à fa bibliothèque. Ibid. b. Ce
fut lui qui créa la charge de bibliothécaire en chef qui s’ap-

pella
,
maître de la librairie du roi. Comment ces bibliothé-

caires travaillèrent à l’enrichir. État de la bibliothèque fous

Henri IV, Ibid. 238. a. & fous Louis XIIL Soins de M.
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Colbert. Ibid. b. Établiffement d’un fonds nouveau fous Louis

XIV. Celui des belles eftampes qu’il fit graver. Soins de

M. de Louvois. 49 volumes chinois que l’empereur de la

Chine envoya au roi en 1697 ,
dépofés dans la bibliothèque.

Combien elle s’enrichit fous Louis XIV. Ibid. 239. a. Acqui-

fitions qu’elle a faites fous le régné a&uel. Zele de M.
l’abbé Bignon pour la bibliothèque royale. Magnificence des

appartemens qu’elle occupe aujourd’hui. M. l’abbé Sallier

,

& M. Melot font de tous les hommes de lettres
, ceux qui

lui ont rendu les plus grands fervices. Ibid. b. Acquifitions de

l’année 1728. Voyage des abbés ,
MM. Sevin & de Four-

mont à Conftantinople pour prendre connoiffance de la

bibliothèque du grand-feigneur ; M. l’abbé Sevin rafiembla

plus de 6co manufcrits en langue orientale. Ibid. 240. a. Et
depuis ce voyage la bibliothèque a reçu de l’Orient

,
prefque

toutes les années, plufieurs envois de manufcrits. Avantages
qu’elle tire de l’établiffement fait par M. de Maurepas des

en fans qu’on éleve à Conffantinople aux dépens du roi.

Soins de M. l’abbé Bignon pour faire venir des livres des

Indes. Autres acquifitions de la bibliothèque depuis 1729.
Ibid. b.

Bibliothèque.
( Littér.

)
Faute à corriger dans cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. I. 887. a.

Bibliothèque : comment les Egyptiens appelaient les biblio-

thèques. VI. 87. a. Maniéré de fe former une bibliothèque

choifie qui occupe peu de place. IL 228. b. Méthode félon

laquelle une bibliothèque doit être difpofée. II. 759. b. Maxi-
mes à fuivre pour fe fervir utilement de la bibliothèque qu’on
poffede. XVII. 738. a. La bibliothèque d’Alexandrie établie

par les foins de Démétrius de Phalere
,
félon quelques auteurs.

XII. 485. b. 502. a. Cette bibliothèque brûlée par les Sarra-
fins. V. 913. a. Bibliothèque du Sérapion. XV. 78. b. Biblio-

thèques bâties près du temple d’Apollon palatin. XVI. 67. b.

Obfervations fur la bibliothèque de Pergame. XII. 353. b.

Bibliothèque de Confiantinople brulee par Léon d’Ilaurie. V.
91 <). a. IX. 893. ci. Bibliothèque trouvée chez les Tartares
Kalmouks. IX. 602. b. Bibliothèque du Vatican. XVI. 838. b.

Difficulté d’obtenir l’entrée des bibliothèques d’Italie. XVII.
738. a. Bibliothèque du roi: du teins qu’un feul homme em-
ploie roit. à faire des extraits des feuls livres hiftoriques qu’elle

renferme. Suppl. II. 928. a. Bibliothèque de Geneve. VII.

577. 2. a. Defcription de celle de Balle. XVII. 738. b. 73 9. a.

Obfervations fur l’ouvrage de Pierre Lambecius
, intitulé :

Bibliothèque de Vienne. XVII. 739. a, b. Hiftoire de la biblio-

thèque de M. de Cordes. XVII 738. a. Tablettes de biblio-

thèque. XV. 806. b. 808. b.

BIBLIS
, ( Géogr. & Myth.') i°. fontaine près de Milet.

2°. Biblis & Caunus , enfans de Mylet & de la nymphe Cya-
née. Amour de Biblis pour fon frere Caunus. Elle efl: méta-
morphofée en fontaine. Suppl. I. 887. a.

BIBO
, (

Botan.
)
efpece de plante. Suppl. II. 389. b.

BIBRACTE
, (

Hijl. & Géogr. anc.
) ancienne & iilufire

ville de la Gaule .Celtique
,
capitale des Eduens : c’eft aujour-

d’hui la ville d’Autun. Suppl. I. 887. a. Monumens d’antiquité

qu’on y trouve. Elle avoit été le féjour des druides. Ibid. b.

Bibratfe
, ville des Eduens. Suppl. II. 773. a. Académie dans

ce lieu. Ibid. b.

BIBROCES, ( Géogr.') peuples de la Grande-Bretagne.
Suppl. I. 887. b.

BICEPS, mufcles divifés par l’une de leurs extrémités

en deux portions diftinéles. Biceps du coude. Biceps de la

jambe. II. 241. a.

Biceps
, ( Anat. ) Remarques fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. I. 887. b.

BICHE,
( Ichthy. ) poifîbn de mer. Sa defcription. II. 241. a.

Biche
, defcription de deux biches de Sardaigne.il. 843.

b. Caraélere du pied de biche. XII. 361. b. Biche qui avoit
un bois comme un cerf. XVI. 919. b.

Biche ,( Myth. ) fymbole de Junon confervatrice. Ori-
gine de ce fymbole. Biche aux pieds d’airain & aux cornes
d’or, du mont Menale. II. 241. b.

Biche
, (pied de) différentes acceptions de ce mot. XII.

564. E 363. b.

BICHET
, ( Cornm.

) quantité ou mefure de grains. Rédu-
ction des bichets de divers endroits aux mefures de Paris

,

ou à d’autres mefures connues. II. 241. E
BICHETTE.

( Infectai.
)
Voye£ Cerf-volant.

BICHOW.
( Géogr.

) Remarques fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. I. 887. E
BIDASSOA

, ( Géogr. ) riviere d’Efpagne fur les frontières
de France. Conteftations entre les François & les Efpagnols
fur la poffeffion de cette riviere. Iile des Faifans. Suppl. I.

887. E
n

BIDAUX
,
anciens corps d’infanterie

,
dont on faifoit affez

peu de cas. Mention qu’en fait la chronique de Flandre
, &

Guillaume Guyart. Armes des bidaux. Origine de ce nom.
Lâcheté de cette troupe. II. 242. a.

BIDENTALES
,

prêtres chez les anciens Romains. Leurs
fondions lorfque la foudre étoit tombée quelque part. Ce
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qu’on faifoit dans le lieu frappé de la foudre. IL 242. a.

BIDET,
(
Manege

) cheval de la plus petite taille. IL
242. b.

Bidet de pcfte. VI. 81 1. a.

Bidet
, terme de cirier, terme du triffrac. IL 242. E

BIDJI
,
{Bota.11.

) efpece de bananier. Suppl. I. 782. E
BIDIMÀ. (

Geogr.
) Obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 887. b.

BIDLOO,
(
Godefroy ) anatomiffe. Suppl. I. 401. b. Phyfio-

logifte. Suppl. I. 333. a.

BIDOBLO
,
ville d’Afrique

,
dont on a prétendu que tous

les habitans avoient été pétrifiés. XII. 469. a.

BIEN
, (

Morale
)
ce mot fignifie

, ou le plaifir qui nous
rend heureux, ou la caufe de ce plaifir; c’eft le fécond fens
qu’on traite ici. Dieu feul , à proprement parler

, mérite le

nom de bien. On le donne enfuite à toutes les chofes oui
font les canaux par lefquels il fait couler le plaifir jufqu’à

"homme. Fiétion du philofophe Crantor
,
par laquelle on éta-

blit la prééminence des différens biens. Réflexion fur les plai-

firs de la paflion. L’auteur de Vejfai fur le mérite & la vertu
,

cité fur ce lu jet. II. 243. a. Comment il faut balancer la

fenfation du plaifir avec les maux qu’il peut entraîner
,
pour

en connoître la valeur. Ibid. b. L’expérience du paffé doit

nous apprendre à choifir pour le préfent ce qui nous fiera le

plus avantageux pour l’avenir. Dans les partis oppofés de la

vertu & du vice
,

il faut en voir le réfultat dans la fuite,

générale de la vie
,
pour en faire une juffe compenfation.

La vertu efl plus féconde eh fentimens délicieux, que le

vice ; elle efl donc un bien plus grand que lui. Ce qui lui

donne cette fupériorité
,
c’eft quelle efl; de nature à ne de-

venir jamais mal par un mauvais ufage. Avantages qu’elle

nous procure. Combien le fort de l’homme vertueux efl pré-

férable à celui du voluptueux
,
aux approches de la mort.

Ibid. 244. a.

Bien
,
différence entre un bien honnête & un bien agréa-

ble. IL 319. b. L’homme confond le plus fouvent lesbiens
utiles avec les biens agréables. XII. 143. b. Le plus grand
bien vifible n’excite pas toujours les defirs des hommes à
proportion de l’excellence qu’ils y reconnoiffent : raifon de
cette inconféquence. IV. 883. b. 886. a. Examen de la quef-
«on

,
s’il y a fur la terre plus de bien moral que de mal.

IX. 91 S. a, b. 919. a, b. La fomme des biens & des maux
paroît être la même dans tous les tems. XIII. 90. b.

Bien public-, obfervations fur ce fujet. XIII. 330. E De la

gloire attachée aux vertus qui contribuent au bien public.
VIL 719. a , E Pourquoi nous fommes obligés à contribuer
au bien public. XL 304. a. De l’amour du bien public ,

voyei Patrie & Patriotisme. De l’indifférence pour lé

bien public. VIII. 768. a.

Bien , (
Homme de

) homme d’honneur
, honnête homme.

Différence entre ces qualifications. IL 244. b.

Bien
,
très , fort. Différences entre ces mots. IL 244. E

Bien , beaucoup
,
abondamment , copieufement , différences

entre ces mots. IV. 177. a. Obfervations fur la maniéré de
prononcer le mot bien. XI. 1. b.

Biens. ( Jurifp.) i°. Les meubles & les immeubles. 2
0

. Ils

fe divifent encore en propres
,
paternels

, héréditaires, <$v. &c.
Biens de ville & biens de campagne. II. 244. E

Biens. Les biens diffingués chez les Romains en res man-

dpi , & res nec mancipi. XIII. 311. b. Communauté de biens
entre conjoints. III. 718. a, b. 719. a, b. 720. a

,
b. Biens vacans.

IV. 882. E de la défenfe de fes biens. IV. 736. a. Délaiffe-
ment de biens. 773. E Cefîïon de biens. II. 8 68. a, b. Dé-
miffion de biens. IV. 814. E -—Biens communaux, ceux
que poffede une communauté d’habitans. III. 722. E723. a, b.

Des biens des différentes efpeces de communautés. Voye^
Communauté & Confrairie. Biens eccléfiaffiques , leur
fécularifation dans quelques états d’Allemagne. XIV. 883. b.

Des modifications ou chaugemens que notre bien peut rece-
voir par le fait d’autrui. Suppl. I. 110. E
BIENFAISANCE

, (
Morale) motifs à l’exercice de cette

vertu. Maniéré de l’exercer. Comment la difpofition à la

bienfaifance doit fe manifeffer envers ceux à qui on ne peut
rendre d’importans fervices. Moyens d’acquérir cette difpo-
fition. Importance de cette vertu.Suppl. I. 888. a.

Bienfaifance , différence entre grandeur d’ame
,
générofité,

bienfaifance & humanité. VIL 374. a. Plaifir attaché à la bien-

faifance. XII. 690. b. Il faut toujours compter fur l’ingratitude

des hommes
, & plutôt s’y expofer

,
que de manquer aux

iniférables. VIII. 743. /".Motifs à la bienfaifance. IL 3 29. a ,E
Soin des pauvres recommandés dafts la loi de Moïfe. XII.

209. a. De la bienfaifance p-refcrite dans l’Évangile. XVII.
343. a, b. Maniéré de former un enfant à cette vertu. VIL
786. a

,
b. Paffage de Maflillon fur la bienfaifance. Suppl. I.

33. a. Bienfaifance des Arabes envers les animaux. 301. a.

Voyei Humanité.
BIENFAISANT. Parole d’Ariffote

,
fur l’honneur qu’on

doit porter à l’homme bienfaifant. V. 1004./". Ce titre donné
à quelques rois fuçceffeurs d’Alexandre. VI. 146. a.

<
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BIENFAIT

,
fervice , office , (

Synan. ) XI. 413. Écono-

mie fage qui devrait toujours régler les hommes dans la

ëifpenfation de leurs bienfaits. VIL 574. a, b.

BIENFAITEURS , leur indifcrétion. VIII. 684. a.

BIENHEUREUX, fens de ce mot en théologie. État de

famé jufte au premier inftant où elle jouira de la vue de

Dieu. Bienheureux ; ceux que l’églife déclare tels. Bienheu-

reux en morale. Différence entre heureux 8c bienheureux. II.

2,45. a. ]f

BIENSÉANCE , dans un fens moral 8c dans un fens phy-

sique. II. 243. <z.

Bienséance ,
convenance , ( Gramm. ) IV. 160. b. Partie de

la mufique des Grecs concernant les bienféances. Suppl. III.

953. b.

Bienséances
, (

Belles-lettr. )
différence entre ce qu’on

appelle bienféances & convenances dans l’imitation poéti-

ue. — Ce n’eff pas le progrès des mœurs
,
mais le progrès

u goût , de la culture d’efprit ,
de la politeffe d’un peuple

,

?
ui décide des bienféances. — Ce ne fût qu’à l’époque du

lid
,
qu’on parut devenir délicat fur les bienféances

,
& ce

fut l’envie qui infpira d’abord cette délicateffe. Suppl. I 888. b.

BIENVEILLANCE, (
Morale

)
la fociété lui doit fes liens

les plus doux & les plus forts. Il n’eft perfoune qui n’en

porte en fon cœur les femences. Ceux qui l’excitent le plus

font les héros infortunés. II. 245. b.

Bienveillance confidérée comme principe des lcix naturel-

les. XI. 46. b. Voye{ Philantropie.
Bienveillance ,

préfent volontaire que les fujets en Angle-

terre font à leur fouverain. En France on appelle ce fecours

don gratuit. Dons gratuits du clergé 8c des provinces d’états.

II. 245. b.

BIERE, efpece de boiffon forte faite avec des grains fari-

neux. Origine fibuleufe de la biere. On convient que l’ufage

de la biere vient d’Égypte. II. 245. b. Deux fortes de biere

chez les Égyptiens
,
pithum 8c carmi. Elle ne tarda pas à être

connue dans les Gaules, &de~làdans les provinces du Nord.

Elle fut connue autrefois en Grece. Les Efpagnols en bu-

Voient au tems de Polybe. Ibid. 246. a.

Biere ,
defcription du lieu où l’on fait la biere. II. 400.

e, b. IV. 584. a. Méthode à fuivre pour brader la biere,

félon la façon de Paris. II. 400. a , b. &c. Lieu où l’on fait

fécher le grain peur la biere. XVI. 465. b. Ufage du treffle

de marais pour la biere, à la place du houblon. 576. a.

Comment on macéré le malt, on le fait germer & fermenter.

Obfervations fur le négoce du malt & de la biere en Angle-

terre. IX,. 949. a , b. Méthode pour faire la biere avec le

malt. XVII. 293. a. Des bonnes & mauvaifes qualités que

le houblon donne à la biere. VIII. 322. a. Comment on réta-

blit les petites bieres qui fe font aigries. XVII. 297. a. La

biere dans laquelle on a mis une grande quantité cle hou-

blon eft plus enivrante que les autres. 681. b. Châtaignes

qui feraient propres à fournir une bonne biere. III. 240. b.

Levure de biere. IX. 450. a, b. Suppl. III. 738. a. Pourquoi

en en met dans les pièces de biere. Ibid. V inaigre de biere.

303. a.

Différentes efpeces de bieres. Celles que les Polonois font

avec la plante appeliée berce. II. 206. b. Efpece de biere ap-

pelle peetermann. XII. 239. a. Biere des Chinois nommée
tarafum. XV. 903. a. Efpece de biere appeliée aile. I. 212. b.

Biere des Turcs appeliée bofa. IL 389. b. Voye^ Brasserie.

BIERNBURG. (
Géogr. )

Obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl.l. 889. a.

BIEVRE ,
caffor d’Europe : en quoi il différé de celui du

Canada. II. 753. b.

BIFFER , effacer , raturer , rayer. (
Synon. ) V. 403. b.

BIGAME
, (

Droit canon
)
qui a été marié deux fois. Les

bigames ne peuvent être promus aux ordres facrés. Autres

fortes de bigames, II. 246. b.

BIGAMIE
, (

Jurijp. )
pofféffion de deux femmes vivantes.

Châtiment des bigames chez les Romains
,
8c ancienne-

ment en France. Autre fens de ce terme. Bigamie réelle &
interprétative. Qui font ceux que S. Jérôme , S. Ambroife 8c

S, Auguftin ont qualifiés de ce nom. Autres fortes de biga-

mies. II. 246. b.

Bigamie de Lantech. X. 106. b. XII. 936. b. 93 7. E938. b.

BlGARAUTIER, efpece de cerifier. IL 844. b.

BIGARRÉS ,
habits : eccléfiaftiques 8c religieux qui por-

taient de tels habits. H. 93. a.

BIGARRURE ,
diverfité

,
variété

, différence,
ce qui diffingue

ces mots. IL 247. a.

BIGEN , ( Géogr. )
correéfion à faire dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. I. 889. a.

BIGNET ,
forte de pâtifferie. Maniéré de la faire. II. 247.

a. Bignets d’abricots. Ibid. b. Voye{ ce dernier mot.

B1GNI
, (

Conchyl.) efpece de pourpre. Naturaliffes qui en

©nt donné la figure. Defcription de la coquille. Lieux ou elle

fe trouve. Maniéré de la clalïer. Suppl. I. 889. a.

BIGNON
, ( Jérome ) fon ouvrage fur les formules romai-

nes: fur les formules de Marculfe. VIL 184. b.

BEL
Bignon

, (
Jean-Paul ) fes foins à enrichir la bibliothèque

du roi. II. 239. b. 240. b.

BIGNONE, ( B0ian. ) noms de cette plante en diffé-

rentes langues. Son caraéfere générique. Enumération de fes

efpeces ,
diftinguées en dures

,
Suppl. I. 889. a. demi-dures ,

& en bignones à ferres chaudes. Ibid. b. Obfervations fur

chacune de ces efpeces, fur les carafteres qui les diftinguent;

les lieux d’où elles font originaires
,
leur culture, leurs uiages.

Ibid. 890. a.

BIGOIS
,
(Myth.) fibylle étrufque. On lui attribuoit un

livre fur l’art d’interpréter les éclairs. Suppl. I. 891. a.

BIGORNE,
(
Art méchan.') c’eft tantôt la partie d’une

enclume, tantôt une enclume dont le corps eft long 8c menu.
Defcription 8c ufage de ces outils. Defcription de toutes

celles dont on fe fert en divers métiers. Il 247. b.

Bigorne
,
outil dont il eft parlé. V. 629. a , b. XVII. 788. a.

829. a. vol. VIII. des planch. Orfévre-groffier
,
pl. xo. Voye£

les planches de Taillanderie , vol. IX. fur la maniéré de faire

les bigornes
,

pl. 2.

BIGOT, nom qu’on donnoit à une perfenne opiniâtrement

attachée à une opinion. Etymologie du mot. Pourquoi les

Normands furent appellés bigots
,
félon Camden. Bigot

,
fyno-

nyme de faux dévot. II. 248. a.

Bigot, (
Guillaume

)
anecdote fur ce favant. IX. 308. a.

BIHOREAU
, (

Ornithol. ) defcription de cet oifeau. II.

248. a.

BIJOU
,
compofition dont on fait dans les Indes orien-

tales des bijoux de toute efpece. XV. 561. a. Bijoux fourrés.,

VII. 253. b.

Bijou de Caflres ,
efpece de pierre. VIII. 421. a.

BIJOUTIER ,
différence entre metteur en oeuvre 8c bijou-

tier. X. 473. a. Quelques détails fur le travail de cet artifte.

Ouvrages à griffe. VII. 943. b. Maniéré de monter une taba-

tière
, X. 685. a. XV. 792. de fouder des bijoux. XV. 388. b.

Opération d’épailfer. V. 743. b. Maniéré de polir les ouvra-

ges de bijouterie. XII. 914. b. — Compas à quart de cercle

des bijoutiers. III. 738. a. Grattoir. VIL 864. a
,
bt Voye

3;
les

planches du bijoutier , vol. VIII.

BILAK
, ( Botan

.

) efpece d’arbre. Suppl. I. 863. a.

BILAN, (Connu.) livre fur lequel les négocians écrivent

leurs dettes aétives 8c paffives. IL 248. b. Bilan des accepta-

tions que portoient autrefois fur la place du change les négo-

cians de Lyon. Ce qu’on appelle dans la même ville entrée ,

ouverture du bilan. Un marchand abfent de la place au tems des

paiemens eft réputé avoir fait faillite. Préfenter fon bilan.

Autre fens du mot bilan. II. 249. a.

Bilan
,
compte de bilan'. III. 780. b.

BILANG
, (

Ichthy. )
poiffon qui a l’apparence d’une an-

guille. Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms.

Sa defcription. Ses qualités. Suppl. I. 891. a. Maniéré de le

claffer. Ibid. b.

BILBILIS
, ( Géogr. anc. ) ancienne ville d’Efpagne. Elle

étoit fameufe par fes forges. Le poète Martial naquit dans ce

lieu. Suppl. I. 891. b.

BILE, (Econ. anim.) liqueur jaune & amere
,
féparée du

fang dans le foie
,
portée dans le conduit hépatique 8c dans la

véficule du fiel , 8c déchargée par le conduit chclidoque

dans le duodénum. Bile hépatique , bile cyftique ou le fiel.

Ce qui a donné lieu à la diftinélion des deux biles. IL 249. b.,

La bile coule de la véficule dans le canal cholidoque avec

plus de facilité , fi l’homme eft debout. On a cru que la bile

ne fe féparoit pas du fang
,
mais du chyle ; il n’y a pas de

raifon qui le prouve. Il eft confiant que la bile vient de la

veine-porte. Pourquoi la filtration de la bile fe fait par les

veines & non par les arteres. Différentes opinions fur la

maniéré dont elle eft féparée dans le foie. Ibid. 230. a.

Expériences que l’on a faites fur la bile. On fait par expé-

rience que la bile mêlée avec des acides change elle-même

de nature avec eux. Affinité entre la bile & les matières alka-

lines. L’eau fervant de diffolvant à la bile, la rend plus propre

à atténuer les huiles ,
la térébenthine & tant d’autres corps

gras, ennemis de l’eau. Ibid. 231. a. Matières que fournit la

bile analyfée. Rapport de ces matières avec celles qui com-

pofent le favon. Ibid. b. Huile qui entre dans la compofition

de la bile. Sel de la bile. Il s’en trouve très-peu toujours

de diverfe nature. L’amertume de la bile ne vient que de fon

huile. Les efprits de la bile font une huile fi atténuée qu’elle

coule comme l’eaq, 8c avec l’eau quelle rend laiteufe. Il y a

beaucoup d’air dans la bile. Importance de la bile pour l’éco-

nomie animale. Il s’en trouve dans tous les animaux. Ibid.

232. a. Diverfes couleurs qu’elle prend. Bile noire. Boerhaave

en diffingue trois fortes. Maux qui réfuïtent de la trop grande

évacuation de bile. Ibid. b.

Bile
,
qualités de cette humeur. Sa pefanteur. Son âcreté.

Il eft difficile de croire qu’elle ait jamais été véritablement

acide. Elle pourrit de maniéré à devenir alkaline. Après une

longue diffipation de fa mauvaife odeur ,
elle devient grade.

Odeur quelle prend. Différentes expériences fur cette hu-

meur. Son analyfe chymique. Suppl. I. 891. b, La bile ne
détruit
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détruit pas dans les inteftiris 1’acidite qui rcg ne dans Pefto-

mac, mais elle l’adoucit par le mélange de la graifle. Expé-

rience qui femble prouver que la bije n a pas les qualités du

favon. Obfervations contraires à la conelufion tirée de cette

expérience. Autres expériences chymiques faites fur la bile du

corps humain ,
Ibid. 892. a. & fur celle du bœuf. Caufe de la

faveur fucrée que Yerheyen a reconnue dans cette humeur,

lorfqu’àprès avoir été réduite en extrait
,
on la diffout dans

l’eau. Examen de la bile par l’acide marin & par l’acide nitreux.

Ibid. b. Conféquences qui réfultent des expériences précé-

dentes, Principes conftituans de la bile. Remedes internes &
externes tirés de cette humeur. Ibid. 893. a. Son ufage dans

les arts, Ibid. b.

Bile -, fecrétion , nature
,
propriétés de ïâ bile. VII. 29. b.

— 36. b. De la préparation de la bile. Suppl. III. 79. b. Vaif-

feaux biliaires. 78. b. De la dircriion & des conduits de cette

humeur. 80. a ,
b. Compreffion par laquelle elle eff exprimée.

81. a. La fituation du corps peut quelque chofe fur fon mou-
vement. Ibid. Il eft douteux h dans l’état de fanté la bile

remonte jufques dans l’eftomac. Ibid. Son libre accès dans

l’eftomac. Suppl. II. 877. b. Hypothefe fur le moyen que la

nature emploie pour opérer la fecrétion de la bile au moment
de la digeftion. Suppl. IV. 577. a. Ufage de la veine-porte

pour la tortnation de cette humeur. XIII. 137. b. La graille

paroît contribuer à la formation de la bile. VII. 840. a. Con-
duits de la bile appellés cholidoque

,

III. 366. a. Sccyjlique. IV,

606. a. Baghis avoit obfervé très-peu de différence entre la

bile de l’homme & du mouton. IV. 264. a. Diftinélion entre

le fiel & la bile. VI, 7x8. b. Ufage de la bile dans la digeftion.

IV. 1001. b. Les gens qui ont beaucoup de bile ont bon
appétit. VI. 3 75. æ. Quantité de bile qui doit fe former dans

ï homme en vingt-quatre heures. VII. 31. b. La bile confi-

dérée comme caufe de la noirceur des negres. XI. 77. b. Expé-

riences fur la bile. Suppl. IV. 364. a. 365. a. Des maladies de

la bile. VIL 37. b. Bile porracée. XIII. 128. a , b. Colliquation

des humeurs
* caufée par la bile. III. 641. b. La bile dans l’efto-

rnac & celle qui devient putride détruifent l’appétit. VI. 374. b.

Préfages qu’on peut tirer du pouls dans les maladies de la bile.

XIII. 233. b. Purgatifs qui agiffent particuliérement fur la

bile. III. 363. « ,
b.

BILENSCHORA
, ( Botan. ) efpece de caiebaffe du Ma-

labar. Sa defcription. Famille de plantes à laquelle la cale-

baffe appartient. Suppl. I. 894. b.

BILlAIRE, (
Anat.') nom d’un conduit qu’on appelle auffi

hépatique. Nature
,
ftruriure & difpofition de ce conduit. Pores

biliaires
,
canaux qui ont leur fource dans les glandes du foie,

IL 252. b. Canal ou pore biliaire proprement dit. Ibid. 253.it.

Voyc%_ Bile,

Biliaire, ( Anatom. )
defcription de ce' conduit. Suppl. I.

893. a. Dircriion de la bile. D’où elle tire fa fource. Re-

cherches fur ce fuj et. Ibid. 894. a.

BILIEUX, tempérament bilieux : fon régime. XIV. ii.it.

h, Fievre bilieufe. Vl. 724. b. Colique bilieufe. III. 620. a
,

b. Vomiffement bilieux. XVII. 462. b. 464. b.

BILIMBI
, (

Botan. ) nom Malabare d’un arbriffeau. Au-
teurs qui en ont donné la figure. Ses différentes dénomina-

tions. Sa defcription. Suppl. 1 . 894. b. Culture de cet arbrif-

feau. Ses qualités & ufages. Ibid. 895. a. Remarques. Ciaf-

ftfication du bilimbi. Ibid. b. Carariere qui le diftingue de

la rocambole. Suppl. II. 233. b.

Bilimbi
,
petit arbre du Malabar. Ses ufages en médecine,

II. 253. a.

BILL,
( Jurifp . )

tetffie de droit en Angleterre. Dénoncia-
tion d’un délit, &c. A qui on le préfente

,
& ce qu’il contient.

Bill en parlement, projet d’arie, qu’on préfente aux cham-
bres & enfuite au roi. IL 248. b.

Bill. De la maniéré dont les bils font propofés & débattus

dans le parlement d’Angleterre. XII. 39. b.

BILLARD , jeu d’adreffe ,
&c. Il fe dit auffi de la table

fur laquelle on joue. Il eft compofé de quatre parties prin-

cipales
,
favoir , la table , le tapis ,

le fer
, & les bandes. IL

M 3-V ...
Billard

b table du jeu de billard, XV. 802. b. II. 199. A
Inftrumens de ce jeu : malle. X. 178. b. Queue. XIII. 707.
u , b. Taque. XV. 901. a. Jeu de la guerre au billard. VIL
998. a , Bricolle au billard. II. 416. a. Doublets. V. 8 1» A
Salle & inftrumens de billard, vol, VIII, des planches

$

article Paumïer
,
planche

5
6c 6.

BILLARDER
,

pouffer les deux billes en même tems
avec la maffe. Le joueur qui billarde perd un point. II.

253. a.

BILLET, ( Jurifp

r

. ) promeffe ou obligation fous figna-

îure privée. Ce qu’il faut pour demander paiement en juiiice

en vertu d’un billet. Différentes efpeces de billet. IL 254. a ,

Billets de change
, caufés pour valeur reçue en lettres de

change. Quelle en doit être la teneur. IL 254. a.

Billets de change
,
portant promeffe de fournir des lettres

de change. Billets que l’on nommoit autrefois billets en blanc
,

abfolument défendus aujourd’hui.

Tome I,
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Billets payables au porteur ,

également dangereux. Quels
font les plus sûrs de tous les billets, & comment ils doivent

être conçus. II, 224. A
Billet endojfé ; billet négocié faire courir un billet. Ccn~

fultez fur ces matières le di&ionnaire de commerce. Com-
ment les marchands perfans font leurs billets. II. 254. b.

Billets lombards. Billets d’une figure & d’un ufage ex-

traordinaires -, dont on fe fert en Italie & en Flandre
,
&

qui depuis l’an 171 6 -,
fe font auffi établis en France. IL

254. b. Comment l’ufage de ces billets fe pratique en Italie,

Comment il fe pratique en Flandre. Ibid. 255.^.
Billets de banque royale. Il y a quelques rapports & quel-

ques différences entre ces billets & ceux qu’on appelle lom-

bards .11. 255.a^
Billets de monnaie occafton de c.ès billets en 1700. Suites

qu’ils ont eues. IL 255. a.

Billets de l’état
,

qui ont commencé prefque en même
tems que le régné de Louis XIV

,
pour acquitter fes dettes

de l’état. Hiftoire de ces billets. II. 225. a.

Billets d’emprunt des anciens Romains. XV. 754. a
, A

Billets payables au porteur chez les Romains. 81 1. A Billet

confulaire. IV. 107. a. Billet payable au porteur
,
payable

à un tel ou à fon ordre
,
payable à volonté , &c. XII.

209. A
BILLETIËR , commis qui expédie les billets. Billetiers

de Bourdeaux. Leurs fon riions , & celles de leurs contrô-

leurs!, II.255. A
BILLETTE

,
cë qu’on entend par-là dans la douane de

Bourdeaux. Durée de la valeur de ces billets. IL 225. b.

Billette
, ( Blafon )

pièces d’une figure quarrée , moins
larges que longues. Billettes couchées ou renverfées. Ce
qu’elles repréfentent. Écu billetté. IL 255. A

Billette , meuble d’armoiries. Son origine. Billettes cou-

chées. Les billettes défignent lafranchife. Suppl. I. 895. A
Billettes

, (
Gilles Filleau des

) fa patrie
,

fes ouvrages.

XII, 892. A
BILLI

, ( Jacques de
) fa patrie ,

fes ouvrages. VII. ici t. a.

BILLON , ce qu’on entend par ce mot. XVI. 361. A
Médailles de billon. X. 243. a. Monnaie de billon. 648. a.

BILLOT
,
parmi les divers ufages de ce mot expliqué

dans le diriionnaire
*
nous n’indiquerons que ceux qui font

traités avec plus d’étendue. II. 256. a.

Billot. ( Manege ) Defcription, On met pour l’ordinaire

de Yajfa-fœtida autour du billot pour réveiller l’appétit au
cheval dégoûté. Comment on fe fert de ce billot, Autre
forte de billots en manege. IL 256. a.

Billot
5

dans l’orgue : double ufage de ce mot. Defcrip-
tion des pièces qui portent ce nom. II. 256. A

Billot d’orfevre : deftiné à porter l’enclume. Comment
cette enclume eft affujettie

, & le billot fortifié. II. 256. A
BILSON

, (
Thomas

) évêque d’Angleterre. XVII. 623. a.

BIMAIDES
, ( FUJI. d'Egypt. & des Turcs

) famille qui
tenoit un rang diftingué dans l’Egypte lorfque les Muful-
mans en firent la conquête. Leur malheureux fort. Suppl.

I. 896, A
BIMBLOTERIË, art de faire des colifichets d’enfans

& de les vendre. Deux fortes de bimblots. Marchands qui
en font le trafic. Le commerce de ces bagatelles eft affez

confidérable. II. 257. a.

BIMBLOTIERS
,
maniéré dont ils font la dragée. V. iot.

a
,

b. Table des différentes fortes de balles & dragées qu’ils

fabriquent. 102. A Moulin du bimblotier. X. 815. a. Son
fourneau. VII. 233, a. Bimblotier-potier d’étain. Planches
de fon art dans le vol. VIII.

BINAGE
, (

Agricult.
) tems où les terres à bled reçoi-

vent leur binage. II. 257. a.

Binage
,
fécond labour. Suppl. III. 693. A

BINAIRE, arithmétique que M. Leibnitz fondoit fur la

progreffion qui fe termine à deux chiffres. La fuite fonda-
mentale des nombres jufqu’à dix , telle que dans notre
arithmétique ordinaire , eft abfolument arbitraire. II. 257;
a. Il eût été plus commode de la pouffer jufqu’à douze.

Deux propriétés dans les nombres ; les unes effentielles ,

les autres arbitraires. Avec deux cararieres 1 & o tous les

nombres font exprimés dans l’arithmétique binaire. Incom-
modité de cette arithmétique dans l’ufage commun. Dans
quel but M. Leibnitz l’avoit inventée. Enigme chinoife dont

on prétendoit qu’elle donnoit la clé. Ibid. b. Méthode pour
trouver dans cette arithmétique la valeur d’un nombre
donné

,
ou pout; exprimer un nombre quelconque. A l’imi-

tatioft de cette arithmétique on peut en imaginer une infi-

nité d’autres , où les nombres feront exprimés par pins ou
moins de chiffres. Principes pour trouver dans toute arith-

métique de quelque échelle que ce foit , un nombre quel-

conque f ou pour l’exprimer. Ibid. 258. a.

Binaire arithmétique. I. 675. a.

BINCESTER, autrefois Vinovia. XVII. 509, A
BINDHÀVEN ,

(.Géogr.) erreur dans oet article de l’En-

cyclopédie, Suppl. L 896, A
Xx
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BINNENLÂNDSE PÀSS

,
paffeports pour les marchan-

dées en Hollande. Ce qu’ils coûtent. Quand il faut les rap-

porter. II. 2.58. b.

BINOCLE , téleficope binoculaire : par lequel on peut voir

les objets avec les deux yeux en même tems. Auteurs
qui en ont traité. Ces télefeopes font plus embarraffans
qu’utiles. Microfcopes binocles. II. 2.58. b.

BINOME
,
quantité algébrique

, compofée de deux parties

liées par H- ou— . Trinôme
, quadrinome. Méthode de M.

Newton pour élever un binôme à une puiffance quelconque
dont l’expofant foit un nombre entier ou un rompu

,
pofitif

ou négatif. IL 258. b. Démonftrations données de cette for-

mule. Ibîd. 259. a.

BINTANGOR, (
Boum. ) efpece de kina. Suppl. II. 447. b.

BIOLCA de Parme ( Arpentag
. )

Suppl. I. 566. b.

BION, poëte bucolique : caraélere de fes ouvrages. XI.

159. a. XV. 243. b.

Bion
,
de Boryfihene. IV. 603. b.

BIOPHIO ou Biobio
, ( Géogr.

) remarque fur cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 896. a.

BIORKO , ( Géogr.
)
remarque fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. I. 896. a.

BIORN ou Berô
, ( Hifl. de Suède ) roi de Suede

, fuc-

ceffeur de Charles I. Suppl. I. 896. a. Comment la Suede fé

convertit de fon tems au chriftianifme. Précis defon reene. SaO
mort. Ibid, b .

BIPALI
, ( Botan\

) efpece de faururus ainfi nommée par

les Brames. Ses différens noms. Sa defeription. Sa culture.

Suppl. I. 896. b. Qualités & ufages de cette plante. Erreurs

de quelques botaniffes fur le bipali. Ibid. 897. a.

BIRALA
, (

Botan.
) nom brame d’un palmier du Ma-

labar. Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différentes

dénominations. Defeription de cet arbre. Suppl. L 897. a.

Sa culture. Ses qualités. Ibid. b. Ufages qu’on en tire. Ma-
niéré de le claffer. Ibid. 898. a.

BIRAN1
, ( Botan. ) nom macaffare d’une efpece de

figuier des Mcluques. Ses différens noms. Suppl. I. 898. a.

Defeription & culture de cet arbre. Ibid. b. Ses qualités &
ufages. Ibid. 899. a. Erreurs de quelques botaniftes fur cet

arbre. 2
e

. efpece. Burang. Ses différens noms. Caraéteres

qui la diflinguent de la précédente. Sa culture & fes ufages.

3. Tollat. En quoi il différé de burang. Ses qualités & ufages.

4; Hahuol. Ce qui le diftingue du birani. Ses qualités &
ufages. Ibid. b. 3. Sakka. Sa defeription. Sa culture. Ses

qualités & ufages. 6. Topikki. Autres efpeces de fakka : en

quoi elle différé de la précédente. Culture
,

qualités &
ufages de cet arbre. Ibid. 900. a. Maniéré de la claffer. Ibid. b.

BIRD-GRASS
, (Hifl. nat. Econom. rufliq.) ou graine d’oi-

feau ,
plante d’Amérique. Obfervations fur la végétation

,

8c fur la force de fa feve. Qualités de cette plante
,

qui

la rendent propre à faire un bon fourrage. Suppl. I. 900. b.

BJRGER JER.L
, ( Hifl. de Suede

)
feigneur fuédois de la

maifon de Folkungers. Précis de fa vie. Suppl. I. 900. b.

Birger, (Hifl. de Suede) roi de Suede
,
fucceffeur de

Magnua-Ladeflas. Tableau de fon régné. Suppl. I. 901. b.

BIRIBI
, ( Hifl. rnod. ) jeu de hazard

,
qui a été long-

tems en vogue , & qui fe joue encore quelquefois à Paris.

Maniéré de le jouer. Suppl. I. 902. a
,

b.

BIRITAMBARU ,
(Botan. ) efpece de convolvulus. Où

il croit. II. 259. a. Sa defeription. Ses propriétés en méde-

cine. Ibid. b.

BIREME
,
(Marin, anc.

)
ancien navire à deux rangs de

rames. Ouvrages à confulter pour l’intelligence de ces rangs ,

de leur difpofition & du nombre de rames qu’ils avoient.

IL 2.39. b. La birême n’étoit pas connue du tems du fiege

de Troye : les Erythréens Pont inventée. Double fens de

ce mot. Ibid. 239. a.

BIRKA ou BlRTOXïN
, (

Géogr. ) obfervations fur cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. I. 902. b.

BIRMAH
, (

Théol. lnd. ) nom que les Indiens donnent

au premier des anges créés par l’être fuprême. Signification

du mot birmah. Fonétions de cette intelligence. Hifloire

de la création du monde , félon les Indiens. Suppl. I. 902. b.

BIROTÂ , charriot à deux roues, &c. Conftantin en

ordonna Pufage. Nombre de perfonnes qu’il pouvoit porter.

II. 260. a.

BIRRUM , forte d’habits des anciens. VIII. 16. a.

BIRS , ( Géogr. ) riviere de l’évêché & du canton de Bafle.

Birjyg
,

torrent qui traverfe la ville de Balle. Suppl. I;

903. a.

BÏRU
, ( Botan. )

efpece de plante. Suppl. II. 93. a.

BIS
, ( Mufiq. )

lignification & ufages de ce mot. Suppl.

I. 903. a.

BIS-CROME
, ( Mufiq. ) mot italien qui fignifïe triples

croches. Ufage de ce mot. Suppl. I. 903. a.

BISCAYE
, (

Géogr, )
defeription géographique de cette

province. Langue qu’on y parle. IL 260, b.

BISCAYENS
, difeurs de bonne aventure à l’ÿifpeélion

A? ta main. IL 293. a.

BISCOTÎNS
, forte de pâtifferie. Comment elle fé fak. ÏL

260. b.

BISCUIT
, ( Marine ) on le fait un mois avant rembar-

quement. Comment on le conferve. Inflruétion très- détaillée
fur la maniéré de le pétrir & de le cuire ; defeription du
four. II. 260. b.

Bificuit , comment fe fait le bifcult de mer. XL 749. b.
Cette nourriture confidérée comme mal -faine. I. 914. b.
Projet d accoutumer les foldats à fe nourrir de bifeuits. X.
063. b. Fourniture & ration de bifeuit aux foldats en tems
de guerre. XV. 383. a.

Bificuit
, forte de pâtifferie friande. Maniéré de le faire;»

261. b.

BISEAU d’imprimerie ; defeription & ufage de cet tiften-
fue. II. 262. a.

BISER
, ( Agricult.

) baiffèr
,
noircir, dégénérer d’année

en année. Ce qu’il faut faire pour empêcher le froment de
bifer. Les avoines font aufîi fujettes à cette dégénération.
II. 262. a.

BISERTE
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl, L 903. a.

Bifierte , autrefois Urique. XVII. 339. a,

BISET, defeription de cet oifeau rien quoi il différé cîu
pigeon ramier. II. 262. a. Chaffe de cet oifeau décrite, vol.
III des planches, article Chaffe, planche 12.

' BISMUTH, (Chym. & Minéralog.) demi- métal. Sa def-
eription. Pays & mines ou on le trouve. Comment on le
trouve en mine. Ce que contient la vraie mine de bifmuth.
Erreurs où l’on efl tombé fur ce minéral. Diverfité de fen-
timens. Rapports & différence entre le plomb & le bif-

muth. Effets qui réfultent de fon mélange avec les divers
métaux. II. 262. b . A la fonte on ne peut l’unir au zinc avec
lequel d’ailleurs il a tant de rapports. Il facilite conficléra-

blement la fonte des métaux. Il en rend quelques - uns pro-
pres à s’amalgamer avec le mercure. On accufe les dro-
guides de fe lervir de bifmuth pour faififier leur mercure.
Comment on le tire de fa mine. Son union & fa reffemblance
an cobalt. Comment l’arfenic dont il abonde s’en fépare.
Farine de bifmuth. On peut faire avec le bifmuth des
cryffaux ou du vitriol. On en tire auffi un magiffere &
des fleurs

., &c. Ibid. 263. a. Bifmuth diffous dans l’efprit
de nitre & précipité par l’eau : fon ufage. Encre de fym-
pathie par le moyen du bifmuth. Cas que les alchymiftes
font du bifmuth

, noms qu’ils lui donnent. Ibid. b.

Bifmuth , travail du bifmuth , vol, VI des planches.
Métallurgie

, Bifmuth. Maniéré de féparer le bifmuth du
cobalt. XIV. 491. b. Maniéré de le fépafer d’une matière
réguline qui s’amaffe au fond des creufets où l’on cuit le

.fafre. 492. b. Comment on prépare le magidere de bif-

muth : fes ufages. II. 270. a. Maniéré de tirer les fleurs de
bifmuth. Ibid. b. Comment l’acide nitreux agit fur le bif-

muth. 243. a. Union du fer avec le bifmuth. VL 496. b.

Le bifmuth conddéré comme fondant. VI. 9x6. a. Précau-
tions à prendre lorfqu’on l’allie à des métaux qui fondent
difficilement. Ibid. b.

BISNOW
, fefte de banjans’dans les Indes. Leur culte,

leiir nourriture
,
& leur genre de vie. Leurs femmes ne fe

brûlent point à la mort de leurs maris. IL 263. b.

BISOL
,
(Botan.) efpece de plante. Suppl. II. 93. a.

BISON
,
bœuf fauvage. Defeription qu’en donnent les

auteurs. Bifons d’Amérique. II. 263. b. Ufage que les Améri-
cains font de leur peau. Propriétés médicinales des cornes
du bifon. Ibid. 264. a.

Bifion. Obfervations fur cet animal. Suppl. I. 738. b. lied
peu propre au labourage. 344. b.

BISSE
, ( Blafion ) ferpent repréfenté dans les armoiries.

Etymologie du mot. Suppl. I. 903. a.

BISSEAUX
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. I. 903. b.

BISSEXTILE
,
pourquoi les années de ce nom font éta-

blies. Jour biffextil. L’année biflfextile a deux lettres domi-
nicales. IL 264. a. Dans l’intervalle de 400 ans l’ordre du
calendrier exige qu’on retranche trois biffextiles. Ibid. b.

Biffiextiles : voyez fur ce fujet. I. 388. a. Jour interca-

laire dans ces années. VIII. 812. b.

BISSUS , ( Hifl. nat. anc.
) matière propre à l’ourdiffage

,

& plus précieufe que la laine. Deux fortes de biffas chez

les anciens ,
celui de la Grece & celui de Judée. 11 eft

difficile de dire au jufte ce qu’étoit le biffus. Il efl allez

probable qu’on droit au moins une forte de biffus du- coquil-

lage ,
appellé pinna marina. On en fait encore à préfent des

bas, &c. Comment on parvient à le filer. Ufage que les

pinnes marines font du biffus. Les filamens font plus foyeux

que ceux des moules. IL 264. b. Voye^ Bysse.

BISTORTE, defeription de ce genre de plante. Propriétés

de fes racines. II. 263. a,

BISTOURI ,
inftrument de chirurgie. Sa defeription,

Biftouri courbe, fon ufage. Il, 26 3. a. Bi.ffouris boutonnés â

à deux tranchans. Ibid» b.
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'Biflouri à la îîfflê ;
defcription Sc ufage. II. 263. h.

Biflouri gafinque ; defcription & maniéré de fe fervir de

cet infiniment. Son avantage. IL 2.65. b.

Biflouri herniaire ; il n’eft plus en ufage pour les hernies
,

mais on s’en fert pour l’opération du phymofis. Sa defcriptton.

IL 263. L Comment M. de la Peyronie s’en fervoit. Biflouri

herniaire ,
imaginé par M. le Dran , pour l’opération des

hernies» IL 266. b.

Biflouri. Celui que les anciens appelaient fcolopomackcerion.

XIV. 801. b. Efpece de biflouri appellé fyringotome. XV.
773. b.

BISTRE, couleur brune & un "peu jaunâtre. Comment
on le fait. Maniéré de procéder pour toutes les couleurs en
lavis ,

afin qu’elles ne faflent point corps fur le papier. IL
3.66. b

.

Biflre , maniéré de détremper cette couleur. IX. 314. b.

BÏSTRIKS
, ( Géogr. ) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. I. 903» b.

BISZÈSTIA
,

punition impofée en Rufîie à ceux qui ont
injurié quelqu’un. Divers degrés de cette punition. IL 266. b.

BITHIES
,
femmes fcythes , d’une figure hideufe

, dont
le regard tuoit ou enforceloit. IL 267. a.

Bithies, ( Géogr. ) erreur dans cet article de l’Encyclo-
pédie. Suppl. I. 903. b.

BITHYNARQUES
, fouverains pontifes de la Bithynie»

Il y avoit des prêtres païens dont les fondions s’exerçoient
dans plufieurs villes

, &c. IL 267. a.

BITHYNIE
, ( Géogr. ) obfervations fur les deux articles

qui fe trouvent fous ce mot dans l’Encyclopédie. Suppl. I.

503. b.

Bithynie
, voye^ le Pont. XIII. 73. a, b. Figure fymbo-

lique de la Bithynie. XV. 732. b. Premiers habitans de ce
pays. SuppL I. 842. a.

BITI,
( Botan . ) grand arbre du Malabar. Ses noms en

différentes langues. Sa defcription. Suppl. I. 903. b. Sa culture.
'Ses qualités 8c ufages. Maniéré de le claffer. Ibid. 904. a.

BITILISE
,
(Géogr. ) obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. ï. 886. a.

BITON & Cléobis
, (Hifl. anc

. ) piété de ces deux freres.

SuppL I. 332. b.

BITONTO
, ( Géogr. ) ville d’Italie au royaume de Naples.

Bataille gagnée un 1734, par les Elpagnols auprès de cette

ville. Sa fituation. Suppl. I. 904. a.

BITORD
,
forte de corde. IV. 103» a. 217. a.

BITOU,
(
Conchyl.

) noms que les negres du Sénégal don-
nent à une efpece de pucelage. Auteurs qui en ont donné
la figure. Ses différentes dénominations. Suppl. I. 904. a. Def-
criprion de la coquille 8c de l’animal. Lieux où on trouva
-ce coquillage. Erreur de Linnæus. Ibid. b.

BITTES, ( Marine

)

partie du vaiffeau. Defcription. Figure,
Bifpofition

,
fituation des bittes

,
leur nombre , leur ufage.

-Grandes 8c petites bittes. IL 267. a.

BITUME
, ( Hifl. nat. ) matières qui appartiennent toutes

au régné minéral. Où on les trouve. Bitumes liquides. Bitumes
folides. Les huiles feules diffolvent les uns 8c fe mêlent aux
autres. Leur formation. Le foufre 8c les fucs arfénicaux font
mis au rang des bitumes. IL 267. b.

Bitume
,
de Judée. IX. 4. a. Voye£ Asphalte. Bitume

dont l’eau de mer efl chargée. X. 362. b. 363. a. Différentes
efpeces de bitume dont la defcription fe trouve aux articles

ambia-monard
,
ciment

, aflphalte ,
naphte 8cjayet. Voyez BITU-

MINEUX.
BITUMINEUX

, eaux minérales bitumineufes. X. 336. a.

Suppl. III. 471. b. Sucs bitumineux. XV. 396. a, Origine des
iùbftances bitumineufes. Suppl. III. 190. b.

BITURIGES
,
{Géogr.) peuples quir occupoient le Berry.

Leur capitale
, & autres villes principales de leur territoire.

Suppl. I. 903. a.

BIVALVES, coquilles. IV. 187. a , b.

BIVET
, ( Conchyl.

) efpece de pourpre , ainfi nommée au
Sénégal. Auteurs qui en ont donné la figure. Defcription de
la coquille. Lieux fréquentés par ce

'

coquillage. Suppl. I.

9O3. .7 .

BIVOUAC
, terme de guerre; garde de nuit deftinée à

epier les mouvemens de l’ennemi. Cette garde fe fait quel-
quefois par toute l’armée : exemple. Lever le bivouac. Celui
qu’on faitlorfqu’on afliege une place. IL 267. b. Etymologie de
ce mot. Ibid. b.

BIXA, (Botan.) arbriffeau du Brefil. Defcription de cet
arbriffeau

,
de fa feuille

, de fon bois
, fa fleur 8c fon fruit.

Ufage de fa racine. Tems du fruit. On prétend qu’il en fort
du feu lorfqu’on le frappe. Ufage de fon écorce. Propriété
de fa graine. IL 268. a,

BIZARRE
, fantafque , capricieux

, quinteux , bourru : diffé-
rence entre ces mots. IL 268. a.

Bizarre, quinteux, bourru
, capricieux

, fantafque : diffé-
rences entre ces mots. XIII. 722. a.

BIZARRERIE
,

caprice
, famaifle

, ( Synon. ) différences
entre ces mots. VL 403. a.

Bizarrerie
, ( Morale ) définition. Motifs d’éviter ce

défaut. Suppl. I. 903. u.

Bizarrerie,
( Médec.) goutdéraifonnàble dans les malades

qui leur fait faire ce qui ne leur convient point. SuppL L
903. a. Ses caul'es dans, le phyfique & dans le moral. Affec-
tions tantôt vives , 8c tantôt trifles 8c languiflantes qui accom-
pagnent cette difpofition. Remedes à employer. Ibid. b.

SIZE
, (Ichthy.) poiffon de mer. Sa defcription. Sa reffem-

blance à la pélamyde. Leur différence. IL 268. a.

Bige , voye

^

NORD, (vent de)

BIZEBANI , fourds 8c muets de la cour du grand-febneun;
IL 268. a. Leur langage. Ils fervent de bouffons pour amufer
fa hauteffe. Ibid, L

B L
BLAÀUNEUS , (Ichthy.) petit poiffon d’Amboïiiê. Sa

defcription. Lieux où on le trouve. Maniéré de le clafler»

Suppl. I. 903. b.

BLADDRAGER
,
(Botan.

) nom que les Hollandois don-
nent à une plante parafite dans la famille des orchis. Sa
defcription. Suppl. L 906. a.

BLAEW ou Janjfon
, ( Guillaume ) imprimeur. VIII. 623. a„

Globes de Blaew. VIL 711. b.

BLAFARDS
,

(Géogr.) race d’hommes en Amérique»
Suppl. I. 343. u.

BLAIR,
( Patrice ) anatomifle. Suppl. 1 . 403. a.

BLAIREAU
, taijflon ,

(Zoolog.) deux efpeces; l’une qui
reffemble par le rnufeau à un chien

; l’autre à un cochon»'
Defcription dü premier. Son habitation 8c fa nourriture. IL
268. b. Comment il fe défend contre fes ennemis. Sa mor-
fure. De la geflation des femelles. Chaffe du blaireau. Ufages
qu’on tire de cet animal pour la médecine. Ibid. 269, a.

Blaireau , caraéteres du pied de cet animal. XII. 562.
Piege à blaireaux. Vol. III. des planches , article Çhajfe „
planch. 17.

BLAIRIE, (droit de) ou de vaine pâture. Ce droit plus
ou moins refferré dans certains cantons. IL 269. a.

BLAISE, ( ordre de S. Blaife) fon inffitution. Marque que
portoient les chevaliers. Ordre militaire de S. Blaife. On ignore
la date de fon inftitution. Marque de cette chevalerie. SuppL
I. 906. a.

BLAME, différence entre blâme 8c admonition, I. 141.^
La louange 8c le blâme fuivent toujours la qualité morale
des aérions. X. 388. a

,
b. Le blâme exprimé par le mot

clogium
, chez les jurifconfultes romains. V. 328. a , b . De

l’art de louer 8c de blâmer. IV. 822. a.

BLAMONT
,
(François-Colin de

) chants 8c fymphonies
qu’il compofa pour la fête donnée à la reine en 1729. VL
398, a.

BLAMONTOIS en Lorraine. Coutumes de ce pays. V„
130. a.

J

BLANAK
, ( Ichthy.

) efpece de mulet des Moluques.
Defcription de ce poiffon. Lieux où il efl commun. Suppl. L
906. a.

BLANC, (Pkyflq. ) ce n’efl pas une couleur Ample 8c
unique. Les corps noirs s’échauffent plus aifément que les
blancs. Pourquoi un papier noir efl plutôt enflammé au miroir
ardent qu’un blanc. IL 269. b .

Blanc
, étymologie de ce mot. VIII. 88. a. La couleur

blanche de la lumière efl le produit de la réunion de toutes
les couleurs. IV. 328. b. Suppl. II. 636. b. La blancheur des
objets les fait paroître plus rapprochés. IV. 1032. a. XVII.
341. a. Les corps blancs s’échauffent plus difficilement que"
les noirs : ils rcfléchiffent plus de chaleur 8c en confervent
moins. VI. 60 x. b.

Blanc
, ( Hifl. anc.

) la couleur blanche étoit la plus hono-
rable chez les Romains. VIII. 14. a. Habits blancs des
Hébreux : alluflons à ces habits dans l’écriture. XVII. 221. a.
Divers ufages que les anciens ont faits de cette couleur. SuppL
IL 630. b.

, r T?x
LANCS

’ \Hifl. nat. ) obfervations fur les hommes blancs»
VIII. 347. b.

Blanc
, couleur en peinture. Blanc d’Efpagne ou de Rouen.

Comment on le fait. Il n’efl d’ufage que pour la détrempe»
Blanc de craie. Troifleme eipece de blanc. IL 269. b.

Blanc
,
pour la peinture à frefque. VIL 304. a. Encre

blanche. IX. 432. b. Blanc pour le papier marbré. X. 74. aa

Blanc pour la porcelaine de la Chine. XIII. 111, a. 112. a.

Blanc de Troyes. XVI. 720. b.

Blanc de plomb ou cérufe ; plomb diflbus par le vinaigre. Sa
beauté. Comment on s’en fert dans les ouvrages à détrempe-»
Deux maniérés de faire ce blanc. IL 269. b. Il peut être mis
au rang des poifons. Les femmes s’en fervent peur fe blanchir
la peau. Comment on le prépare pour cet ufage. Ce que
doit être la cérufe pure : comment on l’altere : difficulté de
s’en appercevoir. Ibid. 270. a.

Blanc ou magiflere de bifmuth

,

Maffiere de le faire, Cette
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chaux eft regardée comme un grand cofmèclqùe. Comment
on prépare cette chaux en médecine. Ses ufages intérieurs &
extérieurs, II. 270. a. Maniéré de tirer les fleurs de bifmuth.

Ibid. b..

Blanc des Carmes , chaux de Senlis fort blanche & très-

hne. Comment on l’emploie. Blanc plus pur encore qui fe

fait dans les Indes. II. 2,70. b.

Blanc , ( Doreur fur bois ) comment on le prépare & l’on

s’en fert. II. 270, b.

Blanc,
( che^les Fondeurs de caracieres ) i°. Partie du moule

à fondre les caraéleres. 2
0

. On dit des lettres en fonte qu’elles

ont blanc deffus
,
defîbus

,
ou deffus & defîbus. 3

0
. Reglettes

minces que l’on met à l’imprimerie entre chaque ligne de

caraéleres, II. 270. b. 4
0

. Fonte portant fon blanc. Ibid.

271. a .

Blanc
,
voyeç fur ce fujet. II. 657. b.

Blanc
,
chez les fa&eurs d’orgue. Compofltion pour blan-

chir les parties qu’on veut fouder. Comment on fait le blanc

propre à blanchir les foudures. Effai qu’on en fait. Comment
on l’emploie. II. 271. a.

Blanc, {Jardin. )
maladie des concombres & des œillets.

Caufes de cette maladie & moyen de la prévenir. II. 271. a.

Blanc , maladie des plantes. Suppl. III. 8 3 3 . b.

Blanc de baleine , voye

3

XV. 431- a. & les planch, fur Cet

article, vol. II. Celui qu’on tire du cachalot. II. 36; a , b.

503. b. Ufage de l’emplâtre de blanc de baleine. V. 591.

Blanc bois

-

Arbres compris fous ce nom. Qualité de ces

bois. IL 271. b.

Blanc-ètoc. Défenfe de couper une forêt à blanc-étoc. II.

271. b.

Blanc-Manger
, (

Pharmac. )
efpece de gelée. Comment

elle fe prépare. Son ufage. VIL 542. b.

Blancs-Manteaux
, ( Hifl. eccl. ) religieux de l’ordre des

fervites. Pourquoi on leur donna ce nom. Inftitution de cet

ordre. Rue & monaftere des blancs-manteaux à Paris. Eloge

des religieux qui occupent aujourd’hui ce monaftere. II.

271. b.

Blanc-dlceuf. Son emploi en médecine & chez les relieurs-

doreurs. IL 272. a.

BLANCHARD, (
Jacques

)

peintre. V. 320.

BLANCHE, ( mer ) pourquoi elle n’a pas de marée fenftbie.

VI. 906. a.

BLANCHET , terme d’ufage en pharmacie, chez les impri-

meurs
,
IL 272. a. & chez les rafineurs. Ibid. b.

Blanchet. Maniéré de s’en fervir pour les filtrations. VI.

808. a.

BLANCHEUR
, ( Phyfiq. ) en quoi elle confifte ,

félon

M. Newton. Divers degrés de blancheurs ,
félon les mélanges

de couleurs de difterens ordres. Blancheurs du premier &
du fécond ordre. Pourquoi les métaux blancs font plus blancs

que les autres corps. Comment on fait devenir blancs lor 8c

le cuivre. IL 272. b.
.

Blancheur , caufes de celle du lait. IL 232. a. De la neige.

XI. 87. a. De certaines plantes. VL 833. b.

Blancheur , (
Médecine )

celle du vifage appellée pâleur.

De quelles maladies ou accident elle eft le fymptôme. Déran-

gement intérieur qu’elle dénote : ce que marque la blancheur

dans les urines ,
dans les déjeélions. Le pus dun blanc terne

& mat eft un pus bénin. IL 272. b.

BLANCHIMENT ,
à la monnoie. Préparation qu’on donne

aux flancs. IL 272. b. Commerjt il fe faifoit autrefois. Com-

ment on le fait aujourd’hui. IL 273. a. Voyeç les planches de

tnonnoyage vol. VIII.
(

BLANCHIR la cire. Ce qu’on appelle cire brute. Prépa-

rations par 011 elle paflfe dans les blanchifleries. IL 273. a. Voy.

les planch. où ces opérations font décrites dans le vol. III.

Blanchir la cire. Toutes les cires ne font pas egalement

propres à recevoir un beau blanc. III. 47 1 - L Explication

des opérations de l’art de blanchir la cire. Suppl. IL 434 • a
>

Préparation de la cire. Maniéré de la blanchir. IÎL 47 2
;

a •

A qui nôus fournies redevables de cet art. Ibid. D où vient

cette faculté de la cire de pouvoir fe blanchir. 473- a - Lieu

où l’on fond la cire. VIL 70. b. Maniéré de la fondre. 80. a.

Blanchir les chandelles. III. 126. a.

Blanchir
, (

Epinglier )
faire changer au laiton fa couleur

jaune en blanche. Defcription de cette opération. IL 274. b.

Blanchir, (
Monnoyage ) comment l’argent fe blanchit.

IL 274. b.

Blanchir l’argent : explication de ce procédé. IX. 739. b.

XV. 392. a.

Blanchir, ( Orfevre en grofferie) ce qu’on entend par-la.

Comment on le pratique en Allemagne. IL 274. b.

Blanchir le plomb , {terme de Plombier ) pièces que les

plombiers font obligés de blanchir. Maniéré dont fe fait cette

opération. IL 274. b.

Blanchir le linge : utilité des fels lixiviels pour cette opera-

tion. IL 814.b. ....
Blanchir la foie , ( ManufaP. )

defcription de cette ma-

nœuvre. Maniéré de blanchir les étoffes de laine ; i°. au layon

B L 'A
_

& à l’eau ;
i
0

.- au foufre ; 3
°, avec la craie , l’indigo & le fourre,-

Suppl. I. 906. b.

Blanchir les laines & les foies par le moyen du foufre.

VIII. 476.à XV. 402. ^
Blanchir ,

fubftances jaunes qu’on blanchit au foleil & à la

îofée. VIH. 476. a.

BLANCHISSAGE du linge
, ( Économ. domefliq. )

defcrip-

tion des opérations de leflive & de lavage du linge les plus

propres à le blanchir & à le ménager. Suppl. I. 906. b.

BLANCHISSERIE des toiles , fe dit de l’art de blanchir

les toiles, & du lieu où fe fait cette opération. Situation de

la blanchifferie & parties qui la compofent. Situation de celles

de Senlis. La première préparation que l’on donne aux toiles

à la blanchifferie confifte à en ôter le parou
,
qui eft l’apprêt

que le tifferand leur donne. Enfuite on repame les toiles. On
les étend pour les faire fécher , & on coule la première

leftive. Defcription du lieu où fe coulent les lefiives. Prépa-

ration de la leftive. IL 273. a. Comment onia coule. Ibid. b.

Comment on étend les toiles fur le pré après la première

leflive. Difpofition que -doivent avoir les prés pour mouiller

les toiles. Seconde leflive & fuivantes , le nombre en eft

indéterminé. Ce qu’il faut obferver dans chacune. Lorfque

les toiles font blanches
,
ils faut les retirer du pré

,
les repar-

mer pour les métré au lait
,

après quelles font égouttées.

Salle de la laiterie. Ibid. 276. a. Les toiles repamées vont

toutes mouillées à la frotterie ou au frottoir. Uftenflles de

la falle du frottoir. Savonnage des lifleres. Leflive douce.

Opérations qui doivent fuivre jufqu’a la leflive fuivante
,

qu’on appelle lejfve légère . Autres opérations jufqu a ce que

la toile ait acquis toute fa blancheur. Ibid. b. Cette fuite

d’opérations n’eft pas fl abfolument preferite que l’ouvrier

ne doive les varier félon les circonftances. Premier bleu

qu’on donne aux toiles. Enfuite on les étend fur les pieux

pour les faire fécher. Apprêt qu’on leur donne lorfqu elles

font feches. Ibid. 277. a. Lorfqu’à la fuite de cet apprêt elles

font féchées de nouveau , on les porte au magafin ou a la

ploierie. Diverfes préparations pour effacer les faux phs.

Ibid. b. Enfin
,
on les met en papier. Mauvaife opération du

mailloir. Ufage de la calendre. Ses inconvéniens à-peu-près

femblables à celui du mailloir. Voyei les pl. fur le blanchiflàge

des toiles , vol. II.

Blanchifferie des toiles ; remarque fur cet article. V.

647. a.

BLANCS ,
vers , (Belles-lett . Poéf ) vers non rimés dans la

poéfie moderne. Cette forte de poéfie pratiquée par les An-

glois & les Allemands. Avantages qui lui manquent. Suppl. I.

908. b.

BLANDRATA , (
George )

obfervations fur fa vie. XIV.

583. a.

BLANDUSIE , ( Géogr. )
fontaine qu’Plôrace a rendue

célébré. Liv. III. Od. 13. Suppl. I. 909. a.

BLANKA ,
Blankenhaym & Blankenheim

, ( Géogr. )

obfervations fur ces trois articles de l'Encyclopédie. Suppl. 1.

909. a.

BLASER , ( Ichthy. )
nouveau genre de poiffon

,
de là

famille des coffres. Sa defcription. Suppl. 1. 908. b. Ses qualités

& mœurs. Ibid. 909. a.

BLASIUS , (
Gérard )

anatomifte. Suppl. I. 398. a.

BLASON , £
Art héraldique )

étymologie de ce mot. IL

278. a. Différence entre les armes & le blafon. Réglés de cet

art. Trois formes de blafon. Explication de quelques termes de

l’art. Ibid. b.

Blafon. Son origine. Articles fur les différentes parties de

cette fcience ou art. Des émaux. Maniéré de les repréfenter.

Suppl. I. 909. a. Leur fignification. Pièces honorables. Leur

pofition. Ibid. b. Partitions. Répartitions. Parties du corps

humain. Châteaux & tours. Ibid. ÿio. a . Animaux bc leurs

parties. Inftrumens de guerre. Arbres ,
fleurs & fruits. Ibid, b

.

Affres. Meubles d’armoiries. Pofition des pièces & meubles.

Étymologie du mot blafon. Ibid. yii. a.

Blafon. Réflexions fur la vanité de cette fcience. VIII. 143.

Jeux de cartes pour le blafon. XIV. 792. b. 793. a. Les prin-

cipes généraux du blafon font expliques clans le lecond volume

ç±çS

BLASONNER. Différentes flgnifications de ce mot. Suppl.

I gu a. L’objet de cet article eft d’enfeigner à blafonner par

principes ;
c’eft-à-dire ,

à expliquer les pièces & meubles de

l’écu en termes propres & convenables. Ibid. b.

BLASPPIÊMÉ. Extenfion du fens de ce mot
,
félon les

théologiens. S. Augufdn cité. Le hlafphême eft une faite ordi-

naire de l’héréfie.lL 278. L .

Blafphême. Origine de ce mot. XII. 76. L
BLASPHÉMATEUR. Punitions infligées aux blafphema-

teurs. IL 278. b. Chez les Juifs ils étoient punis de mort.

Loix françoifes qui les condamnent au pilori & à avoir la

langue percée. Réglemens de Pie V fur cette matière. Aujour-

d’hui la peine eft l’amende honorable & le banniffement. Ibid.

270. b.

BLASPHÉMATOIRE. Propofition telle de Janfenius.

Deux
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Deux fortes de proportions blafphématoires ,
félon le cardinal

.de Lugo. II. 279. a.

BLATIER
,
marchand de blé. Étymologie de ce mot.

Communauté de blatiers à Paris, nommés aujourd'hui regra-

tiers ou grainiers. A qui eft refté le nom de blatiers. Avan-
tages & inconvéni*ns de ce commerce pour le public. II.

279. a.

BLATIN , ( Ichthy.
) efpece de pourpre à canal évafé ,

ainfi nommé au Sénégal. Defcription de la coquille. Lieux où
ce coquillage fe trouve abondamment. Suppl. I. 911.6.
BLAT1A By^antina

, ( Conchyliol. ) couvercle d’une
coquille oblongue

, dont la fubftance reffemble affez à de la

corne. D’où lui vient ce nom. Propriétés qu’on lui attribue.

Divers fentimens des naturalises fur ce que peut être cette

coquille. II. 279. a.

BLATTE. On a donné ce nom à plufieurs infeéles de nature
tri%-différente. II. 279. a. Infeéies auxquels Linnæus réferve
ce nom. Ibid. b.

Blattes repréfentées
, vol. VI. des planch. régné minéral

,

planch. 77.
BLATTI

, ( Botan . ) a rbriffeau du Malabar. Suppl.. I. 91 1.

b. Sa defcription. Lieux où il croît. Ibid. 912. a. Ses qualités &
ufages-. Maniéré de le claffer. Ibid. b.

BLAWE-STAAR, {Ichthy.) efpece de fpare
,
ou d’étoile

bleue d’Amboine. Defcription de ce poiffon. Lieux qu’il fré-

quente. Suppl. I. 912. b.

BLAZER
, ( Ichthy.

) poiffon d’Amboine , du genre du
poupou. Defcription de deux efpeces de ce nom. Mœurs de
ces poiffons. Suppl. I. 9 x 2. 6. Leur claffification. Ibid. 913 .a.

BLE. Trois lortes de blés dans le commerce, le froment

,

le ftgle & le méteil. Les laboureurs en reconnoiffent beaucoup
d autres

,
quils appellent petits blés. Pays où l’on cultive le

blé. Les autres ont le maïs & le riz ,
ou les patates & le

manioc. Ancienne fertilité de l’Égypte. Pays de l’Europe
qui lui ont fuccedé. Nourriture des hommes avant l’ufage
du blé. A qui l’cn doit la connoiffance du blé. IL 280. a.
Moyens de conferver le blé. Exemples de blés confervés très-

long-temps. Ibid. b.

Blé de Turquie
, mais. Defcription de la plante & dè fon

fruit. Pays où il croît parmi nous. Ufage qu’on en fait. Obfer-
vations iùr fa culture. IL 280. b.

Ble noir ou farrafin. Defcription de ta fleur, de fafemence
& de fes racines. II. 2,80. b. Ufage qu’on en fait en France. Sa •

culture. Ibid. 281. b.

Blé
, (

Botan. Agricult.
) étymologie de ce mot. Sa ftgnifi-

cation.
,

Avantages que nous retirons de la diverfité des
plantes neceffaires à la vie

,
par rapport à leurs différens

degres de vigueur
, 8c à la variété des faifons où l’on doit

les femer. — L’objet de cet’ article eft de donner une con-
noiffance étendue des divers blés.

I

.

.Blés des anciens. Les Romains diftinguoient deux genres
de frumentum ; celui qu’ils nommoient far feu ador , & le
froment qu’ils appelloient triticum. Suppl. I. 913. b. Étymo-
logie du mot far. Cette forte de blé fut chez les Romains le

plus ancien & le plus connu : on l’employoit dans diverfes
cérémonies religieufes. Il étoit le principal aliment des pre-
miers habitans de Rome. — Paffage de Pline fur fa culture.
Différentes eipeces de far. — Étymologie du mot triticum.

On en diûinguoit trois efpeces. Ibid. 914. a. Différences entre
le far U. le triticum. A quelle efpece de blé connu doit fe
rapporter le far. Quelques-uns l’ont confondu mal-à-propos
avec lepéautre

, d'autres avec le feigle. Ibid. b. Il paroît que
le far adoreum n’eft autre chofe que notre orge d’hiver

,

connu fous le nom dlécourgeon. Raifons qui appuient ce
fentiment.

II. Blés des modernes

.

i°. Les blés proprement dits , ou
les gros blés. Ces grains diilingués en trois claffes..2°. Les
petits blés

,
ou menus grains. Ibid. 9x3. a. En général

,
les

grains farineux font de deux fortes
,

les blés & les légumes,
il eft aulft des racines farineufes

, dont l’art peut trouver le

fecret de faire du pain. Toutes ces plantes croiffent en France

,

& peuvent s’y cultiver aifénxent.

HL Des diverfes qualités & maladies des blés avant la récolte.

Importance de cette connoiffance. Ibid. b. Dans nos climats
on voit le fort des blés entre le 15 mai & le 15 juin. La
couleur de la fanne & des tuyaux de blé fin doit être d’un
beau verd plein. Quand les plantes ont un œil jaune

,
elles

ne produifent pas de beaux épis. Quand elles fout jaunes-
rouges

, elles n’ont pas pris leur nourriture. Lorfque le pie
pouffe beaucoup de tulles

,
c’eft luxe marque que le fol

eff bon
, & que la récolte promet beaucoup. Des moyens

de donner cette touffe ou pié-d’œiliet à la plante. Les mau-
vaifes herbes trop multipliées , diminuent beaucoup le pro-
duit des récoltés. Énumération des mauvaifes graines qui
croiffent avec le blé. Ibid. 9x6. a. Examen de l’épi. Carac-
tères des, bons ,

des médiocres & des mauvais. Nombre des
grains que produifent ces différentes claffes d’épis. Ibid. b.

Examen des épis noirs ou niellés
, ftériles

, avortés
, char-

bonnés & ergottés. Obfervation du tems pendant la faifon
Tome 1.

de la croiffance du blé ,
de fâ maturité & de fa récolte*

Mauvais effets des brouillards & brouines du printems. Ma*
ladie des blés

, appellée la rouille. Tems favorable à la maturité

du blé. Danger des pluies fréquentes. Ibid. 9x7. a. Tems le

plus avantageux à la moiffon. Du blé récolté humide. Uti-

lité des pluies qui tombent quelque tems avant la moiffon.
Corruption du blé lorfqu’il eft moiffonné dans une faifon

humide
,
avant que la maturité foit parfaite.

IV. Des blés apres la recohe
, & des précautions à prendre

pour en faire les achats. Comment l’acheteur doit en faire

l’examen
,

ibid. b , lorfqu’il eft encore dans la grange
,
ou en

tas dans les magaftns ,
ibid. 918. a, ou en fac dans les marchés

publics.

V. Connoiffances générales & particulières des différentes claffes

de blé. Trois fortes de qualités de blé; favoir
, le blé de la

tête
,
dite de qualitéfupérieure ; le blé du milieu

, dit blé mar-

chand ; le blé commun , dit de derniere qualité. Maniéré de
diftinguer ces différentes qualités par la couleur, ibid. b

,

la

forme
,
le poids

,
ibid. 919. a

, à la main
,
à la netteté

, à
l’odeur & au goût. Ibid. b.

VI. Qualités des grains
,
dues au fol Se à la culture. Choix des

femences. Préparation de la terre. Ibid. 920. a. Qualités

dues au fol. Blés de fonds pierreux. Blés de terres fortes.

Blés de terres à jardin. Les blés de fonds inférieurs à ceux
de plaine. Ibid. b. Goût de terroir contracté par les blés.

Qualités du blé marné. Notice fur le produit en grain des
terres de première

,
de fécondé & de troifteme qualité.

Ibid. 921. a. Produit des terres à feigle , & des terres reniées

en orge. Influence des climats & de la température des

pàys fur la qualité (les blés. Différentes qualités des blés de
Fiance

, d’Allemagne , de Sicile , d’Italie , du Levant,
de Barbarie & de Pologne. Qualités du feigle félon les

climats. Ibid. b. Confeils fur l’art d’acquérir la connoiffance

des blés.

VII. Du prix proportionnel des grains , relativement à leurs

qualités. Du prix des fromens de la première claffe. Produit

en pain des différentes qualités de blés. Caraftere auquel on
reconnoît les blés barbus & les blés de mars. Qualité de
leur farine. Ibid. 922. a. Leur prix. Du feigle

:
prix de fa

mouture. Son produit en farine & en pain. Le prix du feigle

toujours proportionnel à celui du froment. Quand le froment
eft à bon marché

,
il convient au négociant d’acheter 'des

feigles par préférence. Le feigle fe conferve plus aifément
que le froment. Du mélange de ces deux fortes de grains.

Ibid. b. Du prix de ces grains mêlés
,
félon les différentes

proportions de leur mélange. De l’orge
:
poids commun du

feptier. Son produit en farine. Qualité de cette farine. Son pro-
duit en pain. Du prix de l’orge.

VIII. Du tranfport des grains. Raifons qui doivent engager
l’acheteur à faire cribler les grains avant le tranfport. Ibid.

923. b. Peu de précautions qu’on apporte ordinairement pour
le tranfport des grains dans les magaftns. De là réfulte une
altération dans leur qualité. L’hunxidité des grains tranfportés

avec peu de précaution
, eft la caufe ordinaire des avaries

considérables que fouffrent les approviftonnemens. Moyen
de- prévenir ce préjudice de l’humidité. Ibid. b. Dommage
immenfe que la mouillure caufe aux blés.

IX. Des ennemis du bled. Ces ennemis divifés en trois claffes :

les oifeaux, les rats & les infeéles. Ibid. 923. a. Tort que
font au blé les moineaux & les pigeons. Moyens d’y remé-
dier. Ravages caufés par les rats. Précautions à prendre à cet

égard. Préjudices caufés par différentes efpeces d’infe&es. Ibid,

b. Moyens les plus propres à les éloigner. Ibid. 925. a.

Blé
, ( Économ. rufliq. ) de la maniéré de femer le blé.

XIV. 942. a
,

b. Echauler le blé qu’on veut femer. V. 244.
b. Suppl. IL 408. a. Du labour des terres deftinées à produire
le blé. IX. 146. a , b. I. 183. b. Expériences faites avec la

houille pour la culture des blés. VIII.
3 24. a. Examen de

la végétation du blé,'& particuliérement du froment. Suppl.
III. 207. a

,
b

,

&c. Semer le blé
,

voye^_ Semer. De l’ufage

de laiffer paître les blés quand ils font trop forts. VI. 634.
b. D11 blé charbonné : recherches des caufés de cette mala-
die

,
& des moyens de la prévenir. III. 193. a , b. Blés

retraits. XIV. 213. a. Dépenfes annuelles pour la culture des

blés. VI. 334. b.. Defcription de la plante qui fournit le blé.

Détails fur fa culture. VIL
3 34. b. Suppl. III. 207. a

, 6, &c.
Voye^ aufti fur ce fujet les articles Agriculture & Ger-
mination. Javeîer le blé. VIII. 470. b. Maniéré de fécher

les gerbes. IL 146. b. Battage des blés. IL' 146. b. Blé en
fueur. XV. 623. b. De la fubftance que contient le blé.

Suppl. I. 379. a. Défavantage des blés humides , avantage

des blés fecs. 739. .a. Avantages qu’auroit le blé mondé.
Suppl. IV. 4x0. b. Détermination de la quantité de pain pro-

duite par une certaine quantité de blé. Suppl. I. 219. b.

Expérience qui prouve la grande fécondité du blé. Suppl. IV,
410. b. Faillies teignes qui attaquent le blé. XVI. 7. a. Conl-
truftion d’un grenier qui préferve le blé de la corruption.

Comment on l’empêche de s’échauffer. VII. 941. b. Ouver-
tures dans les grenier^

,
pour garantir les blés des charan-

Yy

h
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fons . Suppl. ÎIL il-, a. Leffive qui les préferve de piufteufs

maladies. 216. b. Ufage du ventilateur pour conferver le

blé. XVII. 28. a
1 b. Amitié

,
qualité dans-le blé. I..362, b. Dû

Mé mêlé d’ivraie. XVII. 684. a. Maladies du blé. Suppl. III.

83 5. b
,
&e. Rouille. XIV. 408. a

,
b. Suppl. IV. 685. a , k

Nielle. XL 138. b. Suppl. IV. 46. a , b. Blé avorté
, blé

venté ,
Suppl. I. 7L9. É ; carié

,
Suppl. IL 240 . b ; charbonnô -,

325. a, b
,
&c.

; coulé, 629. k 641, a

;

échaudé
, 748. b ;

ergotté, 855. b. 856. a
, b.

Diftérentes efpeces de blé. Voye^ Plantes céréales.
Blé barbu : blé de Smyrne. VIL 3”34. b. Épéautre. V. 763.
æ. Blé de Turquie , voye^ Maïs. Blé des Indes occidentales ,

appelle teca. XVI. x. b. Blé de Sibérie. Suppl TV. 968. b .

Blé
, ( Comm. ) des marchands de blé. IL 279. a. Artifice

par lequel ils augmentent le poids du blé qu’ils vendent.
Comment on reconnoît cet artifice. XIV. 34. b. De l’achat

des blés & des farines pour les boulangers. IL 361. a. Com-
ment on s’afiùre de la bonté du blé. Suppl. I. 379. a. Balance
d’effai employée pour oonnoître la qualité du blé : comment
cette qualité perd de ion poids. 739. a, b. 760. a, b. Poids d’un
feptier de blé :

quantité de farine qu’il rend
: poids du pain

qui en réfolte: confommation annuelle de blé pour chaque
homme : du prix du feptier de blé à Paris en différentes

années. Suppl IV. 781. a. Exportation annuelle des blés

d’Angleterre, de Penfylvanie
,

de Barbarie & de Pologne.
VI. 333. a. Quel pourrait être le produit annuel de la cul-

ture des blés en France., en s’attachant à la bonne culture.

534- a - La régularité dans le prix du blé eft un grand avan-
tage pout le fqutieft de Fagncukure. Ibid. Le bas prix des
blés nuit au cultivateur. 535. a. Avantages de l’exportation

des blés. 534. a. 336. a, b. Par qui eft exercée à Paris la

police fur le commerce des blés. IX. 51 1. a. Produit & con-
lommation annuelle de blé en France. VI. 333. a. Variations
du prix du blé en Angleterre. VII. 817. b. Des greniers à
blé. 941. b. Charnue des blés. III. 49.b. Voye^ Grains.

BÉé. (
Econompûlit.) Voye^ Grains.- VIL 812. a

,
b. _

'S31. b.

Blé, {Hifi- une.') comment les premiers hommes man-
geoient le blé. II. 338. b.

BLEIME

,

{Maréehall.) Suppl. ÏIÏ. 403. b. Voye

ç

Bleyme.
BLEMMl ES-, ou Blemyes

>, ( Géogr. ) fupplément à cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 923. a.

BLEMYES , ( Hifi. anc.
) peuples Ethiopiens. Leur féro-

cité & leurs brigandages. Soins que prirent quelques empe-
reurs Romains pour arrêter leurs ravages, & adoucir leurs

mœurs. Suppl I. 923. a.

BLENDE
, ( Minéralogie

)
minéral qui n’eft bon à rien. Sa

defeription. Mines où on le trotive. Diverfes efpeces de
blendes. Tort qu’elles font aux autres minéraux. Il s’en trouve
qui contient une terre métallique propre à produire du zinc.

Le cuivre mêlé avec la blende prend une couleur appro-
chante de celle du laiton. IL 281. a. Comment on en a tiré

du zinc par deux différens procédés. Ibid. b.

Blende ,
mine de plomb dont on fait le crayon. IV. 429. b.

X. 633- a. La blende efl une vraie mine de zinc. XVII. 713.
b. Différentes efpeces de blendes qui font toutes de vraies

mines de zinc. 716. a. Comment on en tire le zinc. Ibid. b.

BLESSER, examen de cette quefiion, fi lorfqu’on a bleffé

înjuffement un homme
,
on lui doit au-delà des frais nécef-

faires à fa guérifon. IX. 88. b.

BLESSURE
, ( Chirurg.) différentes efpeces de blcffures.

Du danger que leurs fuites peuvent avoir. Des moyens de
prévenir ramputation dans le cas d’une bleffure avec fracas

dans l’os , & plaie coufidérable. Syftême de M. Bilguer fur ce

fujet. Suppl. I. 923 .b. Réflexions fur ce fyftême. Ibid. 926. a.

BUJfure -, voye^ Plaie. Si les bleflures des ligamens font

doulou renies. Suppl. III. 744. a.

Blessures
, ( Jurifp. ) maximes de droit fur ce fujet.

Suppl. T. 07.6. a.

BLEU, ( Phyfiq .) comment Newton explique le bleu du
firmament. Autre explication de M. de la Hire. Pourquoi
fuivant lui les -veines paroiffent bleues. IL 28 1 . b.

Bleu
,
explications du bleu du firmament. I. 912. b. VI.

S 19. a. Couleur bleue que prennent les ombres au lever 6c

au coucher du fdleil. Suppl. IV. 143. a, b. &c.
Bleu d’azur

, { Chym.} explication de fix maniérés diffé-

rentes de le faire. IL 282. a.

Bleu d'émail, (Chym.) ou fmalte bleue. Façon de le pré-

parer, félon Neri. IL 282. a. Remarques de Kunckel fur cette

opération de Neri. Plus le grain d’émail eft gros
, plus le bleu

eft vif. Ufage du grain d’azur à poudrer. Pourquoi on l’ap-

pelle ayur à poudrer. Maniéré de faire un beau fond d’un bleu

turquin. On fe fert de l’émail pour la détrempe
, mais rare-

ment à Thuile. Ibid. b..

Bleu d’Inde & indigo

,

on les tire de la feuille de l’anil.

Procédés qu’on fuit pour cela. Différence entre l’inde & l’in-

digo pour la couleur
, la forme des morceaux & la fubftance

dont on les tire. IL 282. b. Pays où croît l’anil. Ufages de
ce bleu. Ibid. 283. a.

Bleu de tournerai. IL 283. a.

Bleu d’outremer
,
{ Chym

. ) fa hafe eft le lapis layuïi. Ceins
ment on s’affure de la bonne qualité du lapis lazuli. Maniere-
de les préparer pour en tirer le bleu d’outremer. Différente's
maniérés de faire 1a pâte à laquelle on mêle le lapis pulvérifé.
IL 283 . a.

Bleu de montagne
, ( Miner.) pierre foftile tirant un peu for

le verd d eau
, comparée à quelques égards au lapis îazulL

Comment cette couleur s’altere quelquefois dans la peinture.
Où fe trouvé cette pierre. Métaux qu’elle contient. Com-
ment on la contrefait. Comment on doit la préparer pour la-

peinture. Son ufage en médecine. IL 283. b.

Bleu de Pruffe. Pourquoi cette matière eft appeïlée de ce,
nom. IL 283. b. Préparation du bleu de Pruffe très-difficile.
Ce bleu vient très-probablement du fer. Il y a dans le fer uis
bitume qui eft la bafe de ce bleu. Obfervations fur ce bitume.
Liqueurs néceflaires pour faire le bleu de Pruftê. Opérations
d’ou il rêfulte. Autre bleu de Pruffe de M. Malouin. Ufage du
bleu en peinture. Différentes nuances de bleu exprimées.
Bleu tenant lieu d’outremer dans le lavis. Ibid. 284. a. Pré-
paration de ce bleu. Maniéré de faire pour le lavis des cou-
leurs de toutes les fleurs qui ont un grand éclat, & de les
rendre portatives. Ibid. b.

Bleu. {Peint. & Teint.) Bleu de fafre ou de fmalt. Maniéré
de le préparer. XIV. 490. £.491. b. &c. Bleu d’azur. I. 913.
a, b. Bleu d’indigo. VÏII. 679. A 683. a. Bleu d’outremer, com-
ment on le djftingue des cendres bleues. II. 284. b. Pierre
d’où on le tire. IX. 286. a. Bleu des mines de cobalt: maniéré
d’éprouver ft une mine fournira du beau bleu. III. 337. a

.

Deux fortes de plantes qui donnent le bleu après une prépa-
ration préliminaire , l’ifatis ou glaftrum & l’indigotier. VILE
683 . a. Beau bleu qu’on peut former avec la plante appeïlée
hall IX. 107. k Couleur bleue appeïlée laekmus. 166. b. Efi-

pece de pierre bleue des Indes, nommée leao. 330. m Ufage
qu’on pourroit tirer des feuilles de l’arbre aux pois pour
teindre en bleu. XII. 883. a. Pondre bleue formée par le
mélange de différens acides minéraux avec un Tel greffier
précipité de la leffive, & avec la foude. XV. 388. a. Teinture
bleue appcllee tournefol. XVI, 480. b. Subftance minérale
dont les Chinois fe fervent pour peindre en bleu leur porce-
laine. 731. a. Bleu de Pruffe. XVII. 288. a. Alkali faturé de
la matière colorante de ce bleu: diffolution d’alun employé©
dans fa formation: diverfes expériences fur cette fubftance.
Suppl. I. 286. a, b. Bleu d’anate, I. 408. a. Bleu de montagne,
mine de cuivre. IV. 341. a. Encre bleue. V. 633. d. Pafteï
pour teindre en bleu. VIL 981. a, b. Des couleurs que donne
le bleu de teinture mêlé avec d’autres couleurs. XVI. 24. a, k— De l’art de teindre en bleu. XVI. 13 .a, b. - 18. a. Maniéré
dont on prépare le bleu pour la peinture des toiles des Indes.

372. a, b. Bleu pour les toiles imitées des Indes. 378. a
, b.

Maniéré de teindre les toiles en bleu. NUI. 681. a, b.

Bleu
,
caufe des nuances bleues dans certaines fleurs. VL

833. b.

Bleu dans le blafon
,
voye^ Azur.

Bleu, mettre au bleu ,( Cuifine) façon d’accommoder le
poiflon. IL 284. b.

Bleue, mer. X. 363. <2, b.

Bleues, {cendres) leur qualité pour la peinture. Où,&
comment on les trouve. Dans quel genre d’ouvrage oa
les emploie. Comment on les diftingue de l’outremer. II.

284. b.

Bleus & verds
, fanions des

, ( Hijl. rom.) VI. 360. a , b.

XVII. 39. a, b.

BLEY-GLANDTZ
,
{Miner.) nom d’une mine de plombî

Defeription qu’en donne M. Cramer. IL 284. b.

BLEYME, {Maréchallcrie
)
maladie de la partie antérieure

du fabot vers le talon. Trois fortes de bleymes. A quoi on
les connoît. Caufe des bleymes foulées, & des feches. Re-
mede. IL 283. a.

Bleymes
,
ferrure des chevaux qui ont des bleymes. VI.

534. a. Voyei BLEIME.
BLEY-SACK

, ( Métall.
) partie de plomb qui n’a pas été

féparée de l’argent à la coupelle. D’où vient ce défaut. II.

283. a.

BLIEK, ( Ichthy.
) poiffon d’Amboine. Sa defeription. Suppl.

I. 926. a. Lieux qu’il fréquente. Maniéré de l’apprêter. Sa
claffification. Ibid. b.

BLIEMA , ( Ichthy.
) poiffon d’Amboine. Sa defeription.

Qualité de fa chair. Maniéré de le claffer. Suppl. I. 926. b.

BLIN, { Paffementiers) piece de l’ourdiffoir échancrée

dans toute fa hauteur
,
jufte à l’épaiffeur du pilier de la lan-

terne dans laquelle elle doit entrer, IL 283. a. Defeription

de cette piece. Maniéré de la mettre en état de fervir. Ibid, b

.

BL1TUM-ALBUM. Propriétés des feuilles de cette plante,

II. 286. a.

BLOCAGE , voye{ Maçonnerie. IX. 806. b.

BLOCUS
, ( Art milit.

) étymologie de ce mot. Objet du
blocus. Dans quels cas on l’emploie. Deux fortes de blocus.

L’une en fortifiant ou occupant des poftes à quelque diftance
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de la place. Son avantage devient fenfible loffqu on en forme

enfuite le fiege. L’autre en tirant des lignes de circonval-

fatîon &de contrevallation près de la place. Ce cas eu beau»
xauuu

y 2.86 b
C

°BLOÉMART , (
Abraham) peintre & graveur. VIII. 741.

j^lOIS (
Géogr. )

ville de France, capitale du Bléfois. Son

évêché. Son château. SaVans & hommes de lettres dont elle

eft la patrie. Suppl: I. 916. b.

Blois

,

affemblées tenues à Blois dans le feizieme liecle.

VI. 24. b. Suppl. III. 336. a. Ordonnance de Blois. VI. 24. b.

^BLOM-KRABBE, {lnfettol.) efpece de crabe des Molu-

crues. Sa defcription. Lieux où on le trouve. Nombreufes

efpeces renfermées dans le genre des crabes. Suppl. I. 926. A

BLON
, (

Jacques-Chriflophe ‘ le
)
inventeur de la gravure

en couleurs. VIL 899. a.
, „ <r ,

BLOND ,
{le) fon traité de 1 artillerie. I. 745. b. Prelace de

fes effais fur la caftramétation. II. 755 -

BLONDE , (
Comm. )

ouvrage de foie. Deux efpeces de

foie pour ces ouvrages ,
une greffe pour les fonds

,
une

fine pour les grillages. II. 286. b. On emploie quelquefois

de la foie montée. Comment les blondiers achètent leurs

foies. Opération qui confifte à découper les écales fur des

fournettes. On dévidé enfuite les centaines autour des tour-

nettes ou d’un dévidoir. Cela fait ,
on double la foie qui efi

deftinée à faire le toilé. Enfin les fabriquans la donnent aux

ouvriers qui exécutent les deffins qu on leur a fournis. Trois

parties dans la blonde ,
le réfeau ,

le grillage ou plein
,
& le

toilé. Ibid. 287. a. En quoi confifte la perfeélion dans les

blondes. Blondes de fantaifie : divers exemples cités. Blondes

travaillées : elles imitent fort les dentelles, & font très-efti»

mées. Comment on leur donne du luftre. On ne peut juger

de l’effet d’un deflin que par l’ouvrage même. Blondes de

diverfes couleurs.Ufages des blondes pour garnitures. Ibid. b-.

Blondes de fil. Ibid. 288. a .

Blondes

,

ce qu’on entend par toilé dans le travail^ des

blondes. XVI. 381. a. Tournette des blondiers. Ibid. 484. a-.

Doublet. V. 8 x. b. Grillage. Vil. 947. b.

BLONDEL (
Jacques-François ). Syftême de fortification

de M. Blondel. VII. 202. ^ ,
b. Voye

1

les planches de l’art

militaire, vol. I. Ses leçons d’architeaure. V. 314. a. Suppl.

IV. 683. b.

Blondel, (
Jacques-Augufle) anatomifte. Suppl. I. 407, b,

Phyfiologifte. Suppl. IV. 357. a.

BLONDS, les hommes blonds plus communs verslenord

de l’Europe. VIII. 346. a. Comment les blondes rehauffent

l’éclat de leur teint. Suppl. IL 244. a.

BLUET {Botan. )
genre de plante. Ses cara&eres. Obfer-

vation fur les vertus médicinales qu’on lui attribue. Com-

ment on fait l’huile de bluet. Elle eft un excellent ophtal-

mique. Eau de bluet. IL 288. a. Ufage de cette eau pour

les yeux , & comme cofmétique. Ibid. b.

Bluet
,
fleur de ce genre appellée ambrette. I. 326. a. Efpece

de bluet nommé aubifoin. 1. 866. a.

BLUMBERG
, (

Chrétien Gotholf) fes connoiffances dans

la langue copte. Suppl. IL 592. a.

BLUTEAU ,
inftrument qui fert à féparer le fon d’avec

la farine. Defcription de cet inftrument. II. 288. b. Voyez

Suppl. III. 919. b.

B O
BOA

,
(Hifl.nat.) ferpent aquatique d’une grandeur déme-

furée. Son goût pour la chair de bœuf & le lait. Boa dans

lequel on trouva un enfant entier. IL 289. a.

BOAS, fleuve d’Afie. XII. 488. a.

BOBAQUE
, {Hifl. nat.) animal reffemblant au lapin.

Hiftoire naturelle de cet animal. IL 289. a.

BOBECHE, ce qu’entendent par ce mot les ouvriers en

fer. Ufage qu’en font les couteliers. Comment on forge les

bobèches. IL 289. a.

BOBI
, (

Conchyl. )
efpece de porcelaine

,
ainfi nommée

par les Negres. Auteurs qui en ont donné la figure, fous

différentes dénominations. Defcription de l’animal
,
Suppl. IL

J. a. & de la coquille. Lieux que fréquente le bobi. Ibid. b.

BOBINE
,
defcription de cet inftrument. On en diftingue

deux efpeces différentes. Leur ufage. Bobine des épingliers

,

des manufacturiers en foie, des rubanniers, des faifeurs de

bas au métier, des tireurs d’or. IL 289. b.

BOBISATIO, oz/Bocedisatio, ( Mufiq. ) nom donné à

une maniéré de folfier
,
en ufage dans les Pays-Bas au com-

mencement du dix-feptieme fiecle. Avantages qu’elle avoit

fur la maniéré de l’Arretin. Suppl. IL 1. b.

BOCAGE ,
fignification de ce mot. IL 297. b.

Bocage
,
{ Marie du

) Suppl. IV. 683 . a, b.

BOCAL ,
inftrument deftiné à raffembler la lumière d’un

flambeau. En quoi il confifte. Comment on s’en fert. IL 290. a.

JBGCALO ,( Botan. ) nom brame d’une plante graminée

du Malabar. Sa defcription. Suppl. IL 1. b. Sa ciiîturê. Va-
riété de cette plante. Ses qualités & ufages. Maniéré de la

daller. Ibid. 2. a.

BOCARD, moulin à broyer la mine, &c. Pourquoi l’or),

bocarde la mine. Defcription de cette machine. IL 290. a.

Du bocard
, la mine eft portée au lavoir , & de-là au four-

neau à griller. Ibid. b.

Bocard
,
reprefente vol. IV des plailcli. article Métallurgie-,

BOCCA délit verita
, {Hifl. mod.) tête antique de pierre

qu’on voit à Rome. Comment
,
à ce qu’on dit

,
les femmes

prouvoient à leurs maris leur fidélité par le moyen de cette
tête. IL 290. b.

Bocca d’inferno ,
météore qui paroît foüvent aux envi-

rons de Bologne en Italie. IL 290. b.

BOCCACE {Jean). De fes contes. Suppl. II. 569. A
BOCGALIN

, (
Trajan ) obfervations fur cet auteur &

fur fes ouvrages; IL 9 1 8.

BOCCHORIS ,( Hifl. dJÉgypt.)û\s & fucceffeur de Gne*
faéfus. Tableau de fon régné. Suppl. IL 2. a.

BOCHART
, (

Samuel') obfervations fur la vie Sc les ou-
vrages de ce favant. XIV. 393. a -, b.

BOCHAT, ( Loys de
) fon ouvrage fur le fervice militaire

étranger; XV. 121. b.

BOCHET, {Pharmac.
) décoélion de gayac & autres bois

fudorifiques. Dans quels cas ces décodions font néceffaireSï

II. 290. b.

BOCHNIA^ en Pologne : mines de fel dans ce lieu. XIV.
917. <2.

BOCKARA.
( Géogr. ) Remarque fur cet artide de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 2. b. Voyei BACHARA.
BOD ,{Hifl. mod. ) idole des Indes

, à laquelle on s’adrefi

foit pour avoir des enfans. Deftination des filles qui venoient
au monde enfuite des prières adrefiées à cette idole; IL 291. a,

BODE
, catalogues d’étoiles dans fes éphémérides. Suppl,

IV. 9x2. b.

BODIN
, ( Jean ) fes malheurs. Suppl. III. 705. b.

BODINERIE, {Comm.
) contrat en ufage fur les côtes de

Normandie. En quoi il diffère du contrat d’aiïùrance. IL 291. a,

BOE
, ( Ichthy. ) poiflbn ainfi nommé aux ifles Moluqnes.,

Sa defcription. Lieux qu’il fréquente. Qualité de fa chair.
Maniéré de le claffer. Suppl. IL 2. b.

BOÉCE
, obfervations fur cet homme de lettres

, & fes
ouvrages. XII. 196. a. Tradu&ions françoifes de fa confola-

tion philofophique. 9x3. b. 9x4. a,

BOEHMER
, ( Jean - Benjamin

) phyfiologifte. Suppl. IV*
361. a.

Boehmer, {Philippe-Adolphe) anatomifte. Suppl. 409. b.

BOEHMXUS
,
{Jacob

) philofophe théofophe. XVL 258. A
BOERHAAVE, {Herman) précis de fa vie & de fes ou-

vrages. XVII. 468. b. 471. b. Suppl. L 402. b. Éloge des
ouvrages de ce célébré médecin. X. 274. a. Analyfe de feS

inftitutions de médecine. 276. a. Critique de fes aphorifmes.
XI. 313 .a. Éloge de Boerhaave confidéré comme praticien.
XII. 338. b. Efpece de contradidion entre fa théorie & fa

pratique. XIII. 229. a. En quoi il a mérité d’être appellé le

réformateur de l’art. V. 588. b. Origine du boerhaavifine :

dodrine de ce médecin, fur l’économie animale. XI. 364. A
Sur la chaleur & le feu. III. 23. b. Sur les maladies chroni-
ques. 388. b. Sur les crifes. IV. 478. b. Sur la digeftion.

1001. a. Sur la nature du feu. VI. 600. b. Sur la'fievre.

722. b. Le feu, caufe de toute fluidité-, félon cet auteur.
891. b. Extrait de quelques lettres de Boerhaave, fur la

ftrudure des glandes. VIL 46. b. Sa difpute avec Ruyfch
, fur

les glandes. Suppl. III. 83. a. Sa dodrine fur la caufe des
inflammations. VIII. 712. a. Suppl. III. 600. a

,
b. Théorie des

boerhaaviftes
,

fur les maladies delà peau. XII. 217. b. 218.
a. Dodrine de Boerhaave fur la faignée. XIV. 506. a.

BOÉTIE
,
{Étienne de la) obfervations fur cet homme de

lettres. XVL 660. b.

BŒUF
,
en quoi il différé du taureau. Caftration du bœuf.

Tems où elle fe fait. Maniéré d’opérer. Attentions pour la

nourriture. Choix du bœuf. Caradere de celui qu’on eftùne
le plus. Poil du bœuf. Années de fon travail. Durée de fa

vie. Ort connoît fon âge à la dent & à la corne. IL 291. b.

Ceux qui mangent lentement
, & qui ont été élevés fur

les montagnes font de meilleur fervice. Ménagement qu’exi-

gent ceux qu’on prend au loin. Maniéré de dompter les

bœufs. Défauts des bœufs
, moyens de les corriger. Nourri-

ture du bœuf. Ibid. 292. a. Soins qu’il demande. Engrais

du bœuf. Ibid. b. Maladies des bœufs. Ibid. 293. a.

Bœuf, aliment, Comment on prépare le bœuf fumé. Bœuf
à la mode. Qualités falutaires de cet aliment. Bœuf falé, caufe

de feorbut. Bœuf bouilli. IL 293. a. Bouillon de bœuf à
l’ufage des malades» Propriétés de diverfes parties de cet

animal. Ibid. b.

Bœuf, préparation de chair de bœuf
,
qui peut être tranf-

portée fort loin. XV. 933 .b.

Bœuf, {Comm. )
comment fe vendent les peaux de bœufs.

Utilités qu’on tire des rognures de la peau
, du poil de la

1
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queue, IL 293. b. de celui du refte de la peau

, de la pel-

licule qui s’enleve de la furface de fes boyaux. Ibid. 294. a.

Bœuf, de l’ufage des bœufs en agriculture : examen de la

queftion , lequel vaut le mieux ,
ou employer des bœufs

,
ou

employer des chevaux à cet ufage. VL 529. a, b. &g. De
ladépenfe pour la nourriture des bœufs. VI. 532. a. Bœufs
propres à être accouplés. Suppl. I. 125. a. La chair de bœuf
considérée comme aliment

, analyfée par M. Geoffroi. I. 266.

b. 267. a*, h. Différence entre la chair de vache & celle de
bœuf. XVI. 791. a. Artifice dont fe fervent les marchands
de bœufs, pour faire paroître ces animaux plus gras. V. 278.
a. Du fiel de bœuf & de fon ufage. VI. 718. b. Vers dans
les foies des bœufs. XVII. 43. b. Maladie des bœufs

,
nom-

mée éparvin. V. 751. b. Cornes de bœufs extraordinaires.

XV. 653. b. Ufages de la corne de bœuf. IV. 247. a.

Bœuf fauvage nommé bifon. IL 263. b. Suppl. I. 758. b.

Efpece de bœuf nommé bonafus . 330. b. Autre efpece' appel-

lée bufle. 439. b.

Bœuf, figure fymbolique. XV. 733. <7.

Bœuf
,
cœur de , ( Hijl. nat. ) ce nom commun à une plante.

Suppl. II. 496. a ,
b. & à un coquillage. Ibid. b.

Bœuf rôti
,
cérémonie en ufage chez les Scythes

,
par

laquelle ils fe procuraient les moyens de fe venger d’une

injure. Defeription de cette cérémonie
, félon Lucien. II.

294. b.

BQFFRAN
, (

Germain
)
architeéle. Suppl. IV. 7. b.

BQGARMILES, ( Hifl. eccl.) hérétiques qui parurent à
Cônfhntinople

,
fous Alexis Comnene , dont le chef s’appel-

loit Bafile. Ses erreurs. Sort de Bafile 8c de fa feéle. IL 294. a.

BOGDAN
, ( Hifl. de Pologne ) feigneur Moldave. Trou-

bles qu’il caufa en Pologne , fous le régné de Cafimir IV.
Suppl. II. 2. b.

BOGÈS
,
gouverneur d’Ione-fur-le-Strimon. Marque de

fidélité qu’il donne au roi de Perfe. Suppl. I. 598.
BQGISLAS, duc de Poméranie, du tems de Canut VI,

roi de Danemarck. Suppl. IL 222. a.

BOGOMILES , hérétiques du treizième fiecle
, dont le

chef Bafile fut bridé vif. Origine de leur nom. Leurs héré-

fies. IL 294. a.

Boggmiles, ( Hifl. eccl. )
Faute à corriger dans cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. IL 3. a.

BOGUE, Boops, ou Box
,
(Ichthy.

) defeription de ce

poiffon de mer, qui vit près des rivages. Il eft connu à Genes,

à Livourne
, à Naples, à Meftxne, &c. Bogue-ravel

, autre

poiffon qui reffemble au bogue. IL 294. b.

BOHADSCH, ( Jean-Baptifle )
anatomifle. Suppl. I. 413. a.

BOHEME, defeription géographique de ce royaume. Qua-
lité du terrein : ce qu’on y trouve de plus particulier. Titres

annexés à la dignité de roi de Boheme ,
6>c. II. 294. b.

Boheme
,
nomore des villes

,
bourgs & villages de ce royau-

me. Suppl. I. 3 1
3. Cailloux de Boheme , au centre defquels

on trouve des rubis. XII. 594. a. Hiftoire de ce qui s’eft

paffé en Boheme, à l’égard des Vaudois ou Picards. XII. 547.
b. — 349. a. Du roi de Boheme. IV. 65. b. Dignité d’archi-

échanfon de l’Empire , dont il eft revêtu. I. 614. b. Chance-

lier de Boheme. III. 92.a. Bulle d’or de Boheme. IL 463. b.

BOHÉMIENS
,
vagabonds qui font profeffion de dire la

bonne aventure à l’infpeétion de la main. Leur origine. II.

294. b. Les Bifcayens ont fuccédé aux premiers bohémiens 3

mais on en voit moins à préfent qu’on n’en voyoit ,
il y a

trente ans. Ibid. 293. a.

Bohémiens
,
difeurs de bonne aventure. V. 438. b. Prétendu

art par lequel ils abufent le peuple. III. 34<p.b. Raifonsdene

pas les tolérer. 330. a.

Bohémiens ,freres

,

( Hifl. eccl. )
VIL 301 .b.

BOHIENS
, (

Géogr. )
hiftoire de ces peuples. Pays de la

Gaule qu’ils occupoient. Leur capitale. Suppl. II. 3. a. Voyeç
Boïens.

BOHITIS
, ( Hifl. tnod. ) prêtres de Fille efpagnole en

Amérique. Comment ils prédifoient l’avenir, & guériffoient

les malades. Part qu’ils avoient à la religion, &c. II. 293. a.

BOHLIUS
, (

/. Chriflophe ) anatomifle. Suppl. I. 407. a.

BOHN
, (Jean ) anatomifle. Suppl. I. 399. b. Phyfiologifte.

Suppl. IV. 331. a.

BOIBI
, ( Hifl. nat. ) ferpent du Brefil. Sa defeription. Lieux

où il fe tient. Sa morfùre eft dangereufe. Qualités de fa chair.

IL 293. b.

BOICININGA
,
grand ferpent du Brefil : fa defeription.

Il eft fort venimeux , & attaque les paffans. Comment les

Indiens s’en préfervent. Remede contre fa morfùre. Ce qu’on

raconte de la virulence de fon poifon. IL 293. b.

BOIENS. (Géogr. anc.) Boiens de Germanie, des Gaules

& de l’Afie. IL 293. b. Voye£ Boyens.

Boiens ou Boiares
,
obfervations fur ces peuples. Suppl. IL

280. b. Les Bavarois d’Efpagne en defeendent : ce font les

premiers Germains qui ont paffé les Alpes. En 49 3 ,
ils occu-

poient la haute & la moyenne Autriche. Leur bravoure. IL

161. b. Stratagème dont ils uferent contre les Romains. Suppl.

III, 763. a. Voyei BOHIENS & BOYENS.

B O I
BOILEAU

, ( Jacques ) fon hiftoire des flagêllans. VL
833. a.

Boileau, ( Etienne ) police qu’il établit dans Paris. XL
960. a.

Boileau, ( Nicolas

)

fieur Defpréaux : principal mérite
de ce poète. V. 821. a. IX. 737. b. Le vrai eft un caraélere

de fes ouvrages. XVII. 482. a. Réflexions fur Boileau, corn*

fidéré comme critique. IV. 493. b. Obfervations fur fon art

poétique & fur fes fatyres. XIV. 702. a, b. - 703. ^.Défaut
de quelques-unes de fes épîtres. V. 821. a, b. Vers de ce
poète fur le bufte de marbre que fit de lui le célébré Girardon.
XIV . 830. b. Obfervations fur ce poète confidéré comme faty-
rique. Suppl. IV. 744. b. Sur fon ode de la prife de Namur.

,
l^id. 89. a. Parallèle- d’Horace 8c de Boileau. Suppl. I. 417. b.

Amis de ce po'ëtèfïbïd. 336. a.

BOIN-CARO
, (

Botan.
)
nom brame d’une plante du

Malabar. Sa defeription. Suppl. IL 3. a. Lieux où elle croît.

Ses qualités & ufages. Erreurs de quelques botaniftes fur fa

claflîfication. Ibid. b.

BOIN-GOLI
,
(Botan.) nom brame d’une petite efpece de

pourpier du Malabar. Ses aïfférens noms. Sa defeription. Suppl.
IL 3 . b. Lieux où croît cette plante. Ses qualités & ufages.

Principal caraélere du pourpier. Ibid. 4. a.

BOIN-KAKELY
, (

Botan.) nom brame d’une plante du
Malabar. Sa defeription. Suppl. IL 4. a. Sa culture , fes qua-
lités & ufages. Maniéré de la claffer. Ibid. b.

BOIN-TULASSI
,
(Botan.) nom brame d’une plante de

la famille des falicaires. Ses différens noms. Suppl. IL 4. b.

Sa defeription. Lieux où elle croît. Ses qualités & ufages. Sa
claffification. Ibid. 3. a.

BOIRE, (Phyfiol.) maniérés de boire les plus ordinaires

à l’homme. II. 293. b. Comment l’on fait entrer les liqueurs

dans la bouche en pompant , en fuçant
,
Ibid. 296. a. en hu-

mant. Trois maniérés de verfer les liquides dans la bouche.
Ibid. b.

Boire , méchanifme par lequel on avale des fluides. IV.
734. b. Trois différentes maniérés de boire. XIII. 908. a, b.

XIV. 466. a, b.

Boire, (Hifl. anc.) comment les Grecs pratiquoient la

cérémonie de boire à la fanté les uns des autres. XII. 313 .b.

Mefure de vin que buvoit Augufte dans un repas: comment
on buvoit chez les Romains à fa maîtreffe ou à fon ami. IV.
384. a. XV. 934. a. XI. 484. a. Epigramme de Martial fur
une fanté qu’il buvoit à fes amis. XIII. 714. b. Santés que l’on

buvoit dans les repas des Romains. XV. 409. b. IV. 169. a.

Amufement qui fe praüquoit en Grece avec ce qui reftoit

dans la coupe après qu’on avoit bu. IV. 316. a, b. Infpeéleur

dans les repas des anciens qui veilloit à ce que chacun bût
également. V. 693. a. Ufage des Celtes de boire dans le

crâne de leurs ennemis. Suppl. IL 283. a.

Boire, vafes à, (Hifl, anc.) des taffes dont les Romains
fe fervoient pour boire. XV. 934. a. Verre à boire qu’ils nom-
moientfeyphus. XIV. 843. b. Ufage qu’ils faifoient du cyathe.

IV. 383 .a ,b. Coupe dans laquelle les anciens Saxons buvoient
leurs fantés. XVI. 85 y. b. Sur les vafes à boire

, voye

1

Coupe
,

Tasse, Vase , Gobelet.
Boire, faire boire les peaux

, (Mégijf. Cham.
) IL 296. b.

Boire dans fon blanc , (Maneg. )
IL 296. b.

Boire, terme de papier, terme de tailleur. II. 296. b.

BOIS, (Écon.rufliq.) double fens de ce mot. Importance
de la plantation & de la culture des forêts. L’ignorance où
il fernble qu’on aime à refter fur cet objet

, ne paraît

venir que de ce qu’on a tranfporté les réglés de l’agricul-

ture des jardins à l’agriculture des forêts. Ce qu’on entend
vulgairement fous le nom de forêt ,

de bois , de parc. IL 297.
a. De haie

, & de buijfon ou bocage. Ce qu’on entend par

futaie & taillis. Ibid. b.

Bois fur pié. Dépériffement des bois en France. En quoi

confifte le bois de fervice du royaume. Obfervation fur les

baliveaux : mauvaife qualité de leur bois ,
tort qu’ils font aux

taillis. Les glands qu’ils fourniffent annoncent leur foibleffe
,

& fervent très-peu à remplir les bois. IL 297. b. D’où fe

produifent les arbres de brin qu’on trouve dans les taillis. Les

réferves établies dans les bois des eccléfiaftiques & des gens

de main-morte ,
ne font pas fujettes au défaut des baliveaux :

tems qu’il faudrait établir pour la coupe de ces réferves.

Mauvais effets de la gelée dans les taillis. Comment M. de

Buffon a tâché de les prévenir. Ibid. 298. a. La bonne éco-

nomie ne fuirait admettre les coupes réglées. Autres réglés

à fuivre pour la coupe des taillis. Moyen qu’a trouvé M. de

Buffon pour augmenter la force & la folidité du bois. Prati-

que des Allemands à cet égard. Réglés pour femer le bois dans

une terre forte & glaifeufe. Ibid. b. Dans des terrains d’une

nature moyenne entre les terres fortes & les terres légères ;

dans les terrains fecs, légers, mêlés de gravier, & dont le

fol n’a que peu de profondeur. Le produit d’un terrein peut

fe mefurer par la culture. Exception. Ibid. 299. a. 1 ems

néceffaire pour convertir en bois un champ. Moyen de

fuppléer aux labours
, & prefqu’à toutes les autres efpeces



4e culture. Labour & culture des terrelns légers & des ter-

reins forts. Ibid. b. Maximes des auteurs d’agriculture con-

traires à celles de M. de Buffon & à fon expenence Le feul

moyen de rétablir les jeunes plants qui ont ete geles, c eft

de les couper. Le chêne & le hêtre font les leuls arbres de

valeur qu’on puiffe femer avec fuccès dans les terreins incul-

tes. Il faut éviter d’avoifiner les arbres qui ne fe convien-

nent pas. Lorfqu’on veut femer du bois, il faut attendre

une année abondante en glands. Ibid. 300. a.

Bois ,
regardés comme caufes fréquentes de pluies. Suppl.

IV. 417. a. Détails fur la maniéré de gouverner les forêts.

VIL 1^9- a > ^ &c. De l’utilité des futaies, & des moyens

d’en hâter l’accroiffement. 402. Récépage & élagage des

fèmis de bois. XV. 835. b. Débardage du bois. IV. 649. a.

Diverfité dans les arbres des forêts. I. 581. a. De l’établiffe-

ment & du repeuplement des bois. Suppl. II. 29. b. De la

coupe des bois ,
voye{ Coupe. Des clairières dans les bois.

Suppl. II. 430. a. Néceffité de clorre les bois, fur-tout quand

ils' font jeunes. Ibid. 469. a. Caufes du dépériffement des

Lois: combien il importe d’y remédier. Suppl. IV. 402. b.

Principes propres à guider le cultivateur qui veut créer des

Lois par le moyen des femis en grand & à demeure. 772.

b. — Voyez Foret.

Bois, (
Jurifp . ) bois en eftant: ce que prefcrit l’ordon-

iiance de 1669 fur les bois en eftant. V. ioox. b. Bois de

réferve. XIV, 168, b. Affiette des bois. I. 769. b. Droit du

jfefoneur dans l’exploitation & la vente d’un bois. XIV. 891.

a. TTiers de la venté d’un bois
,
droit qui appartient au roi &

à quelques feigneurs. XVI. 324. b. Triage de bois. Ibid. 610.

c. De l’ufage en fait de bois & forêts. XVII.
5
20. a

,
b. Sur

îa police des bois , voyei Eaux & Forets. V. 204. b. Pour

la confervation & le rétabliffement des forêts , les ordon-

nances enjoignent de laider croître 16 baliveaux par chaque

arpent pour repeupler les ventes : obfervadons de M. de

Reaumur fur ce fujet. II. 38. b. Article de l’ordonnance fur

les arbres encroués. V. 635. a. Droit de quelques commu-

nautés de prendre du bois dans une forêt pour bâtir. VIL
=280. b. Droit de grurie que le roi a fur les bois d’autrui. Ibid.

§37. a. 972. a
,
b. Bois tenus en grurie. 973. a, b. Voye^Foret.

Bois. Accroiffement du bois. Comment il fe fait en hau-

teur & en épaiffeur. Couches concentriques qui marquent

fon âge. Elles font unies les unes aux autres par une efpece

de réléau. IL 300. b.

Bois

,

formation du bois dans les arbres. XVI. 951 * a ’

Comment fe fait l’accroiffement du bois. XL 929. a. Forma-

tion des nœuds dans le bois. XII. 725. a. Fibres ligneufes du

Lois. VI. 662. a. Faux-bois. Ibid. 442. b. Diverfes altérations

eue le bois fubit fuivant les tems & les faifons de l’année.

VIII. 389. a. Bois carié. Suppl. IL 240. a. La fubftance des

bois fpécifiquement plus pefante que l’eau. XII. 447. b. Pores

des bois. XIII. 123. b. Le bois ne varie point dans fa lon-

gueur par l’effet du chaud & du froid. XVII. 64. b. Tout

bois s’enfle dans les tems humides : ufage que les carriers

tirent de cette obfervation. XVI. 119. a. Recherches de M.

Duhamel fur les propriétés du bois. Réfultats de fon travail.

Suppl. II. 32. a. Table de l’extenfion que dix perches faites

de différens bois ont foufferte par le froid. Suppl. IV. 886. a.

Bois luifant:il perd fa lumière dans le vuide. VI. 601. a.

Bois incombuftible. VIII. 632. b.

Bois , (force de réfiflance des
)

force d’un pilier de bois de

chêne. III. 634. a. VI, 13. a. Effort que peut foutenir une

pièce de bois de chêne pofée verticalement. III. 437. b. Calcul

de M. de Mufchenbroeck fur la force & la réffftance des

pièces de bois. Expériences de M. de Buffon fur la réfiflance

des bois pofés horizontalement. De la réfiflance des mêmes
pièces pofées debout. XII. 606. b. De la réfiflance des pou-

tres. XIII. 234. b. Obfervations fur la force d’une piece de

bois dans une poutre ou dans un barreau
,
provenant de la

pofition des couches ligneufes & des cloifons ; de la fituation

dans laquelle on place un barreau : de l’âge du bois. II.

301. a. De l’endroit de l’arbre où la piece a été coupée; de

ce que le bois eft fec ou verd ; du tems pendant lequel une

piece de bois demeure chargée
,
&c. Réfultat des expérien-

ces & obfervations de M. de Buffon fur cette matière. Ibid.

I. Réglé fondamentale fur la réfiflance des folides en géné-

ral, & des bois en particulier. La réfiflance efl en raifon

inverfe de la longueur
,
en raifon direEle de la largeur

,
& en rai-

fon doublée de la hauteur. Cette réglé cependant doit être

.modifiée à plufieurs égards. Ibid. 302. a.

Table des expériences Jur la force du bois.

Première table
,
pour les pièces de quatre pouces d’équariffage.

Seconde table
, pour les pièces de cinq pouces d’équariffage.

Ibid. 302. b.

Troifieme table
,
pour les pièces de fix pouces.

Quatrième table
, pour celles de fept. Ibid. 303. a.

Cinquième table
,
pour celles de huit.

Sixième table
,
pour les charges moyennes de toutes les

expériences précédentes. Ibid. b.

Septième table , Comparaifon de la réfiflance des bois trou-

Tme I.

vêe par les expériences précédentes, & de la réfiflance du

bois fuivant la réglé que cette réfiflance efl comme la lar-

geur de la piece
,
multipliée par le quarre de la hauteur

, en

fuppofant la même longueur. Différentes dénominations que

prend le bois fur pied, félon fes différentes qualités.//»^, 304. a.

Des bois de charpente pour la fournkure de Paris. Com-
ment s’en fait le commerce. Le commerce des bois en géné-

ral demande une très-grande expérience. Quels font les meil-

leurs bois de charpente , félon les divers ufages auxquels ors

peut les employer. Ibid. b. Çe qu’on entend en terme de char-

pentier par un cent de bois. Différentes dénominations que prend

le bois de charpente félon fes différentes qualités. Ibid. 303. a.

Bois de charpente. Soins qu’il faudroit prendre pour que les

bols euffent une certaine courbure pour la bonne conflru-

élion des vaiffeaux. I. 384. b. Signe extérieur auquel on peut

reconnoître fi le bois d’un arbre efl également nourri dans

fa fubftance. 383. b. Les bons terreins fourniffent les arbres

qui ont le moins d’aubier , & qui par-là font le plus propres

au fervice. Ibid. Avantages de l’écorcement pour améliorer

la qualité du bois. 386. b. Conje&ure fur les moyens de

rendre encore plus dur le bois d’un arbre écorcé. 387. b.

Moyen qu’a trouvé M. de Buffon pour augmenter la força

& la folidité du bois. II. 298. b. De la maniéré de counoître

les bois de charpente, & de leur ufage. XIII. 27. b. &c\

Choix qu’il faut faire ,& attentions qu’il faut avoir dans Tenu

ploi de ces bois. III. 213. a. Pour les ouvrages de confé-

quence
,

il faut rebuter tous les bois attaqués de gélivure.

VII. 344. b. Veines dans le bois. XVI. 876. a. Moyen de-

préferver le bois de charpente des vers
,
de l’humidité & des

injures de l’air. XVII. 366. b. Droit d’ufage pour bois à bâtir,

520. a. Bois de charpente néceffaire aune armée. XV. 382. b.

Bois quarré. XIH. 664. a. Bois de feiage. XIV. 780* b. Qua-
lités qu’on appelle blancs-bois & bois-blancs. II. 271. b.

Bois. (
Comm. ) Comment on diftingue les bois qui doi-

vent fe mefurer à la chaîne. III. 8. a. Attentions qu’il faut

avoir dans l’achat du bois de charpente : cent de bois. III.

213. a. Détails fur l’achat & la qualité des bois pour l’ufage

des groffes forges. VII. 145. b. De la police qui s’exerce dans

Paris fur les bois de mairain & de charronage. IX. 311. a.

Ce qu’on entend par faire flotter du bois à bois perdu. XII.

338. a. Ventes de coupes de bois. XVII. 26. b. Marchands de
bois à Paris. X. 83. b. Toifer le bois. XVI. 383. b. Train de
bois. 326. b. 327. a 3 b. Train de bois flotté. IV. 334. b. Voie
de bois. XVII. 421. b. Débit du bois. IV. 651. b. De la

difette des bois. VII. 129. a. Bois de quartier. XIII. 692. b.

Infiniment qui fert à faire connoître la quantité de bois qu’uxï

arbre contient. Suppl. II. 692. u, b.

Bois de chauffage. Il eft neuf ou flotté. Commerce des mar-

chands de bois neuf à Paris. Comment ceux de bois flotté le

font venir des provinces les plus éloignées. Les premiers

font un tiers de l’approviftonnement de Paris
,

les fécond*

font les deux autres tiers. Difette de bois où l’on fe trouva

dans Paris il y a quelques fiecles. Quelle fut la reffource du
gouvernement. II. 303. b. Obligations qu’on a aunommé Jean

Rouvet, qui imagina & exécuta le premier en 1349 , de

faire parvenir à Paris le bois flotté. Qui font ceux qui font

aéluellement le commerce de ce bois. Façon que doit avoir

le bois flotté félon fes différentes efpeces. Tems de la fortie

des ventes. Voitures ,
diligence ,

lieu de la vente de ce

bois ; officiers établis pour cette vente. En quoi confifte la

différence qu’il y a entre les bois , foit neufs , foit flottés :

cette différence fe tire de la taille
,
de la mefure & de la

voiture: détails fur ces trois objets. II. 306. a . Diverfes déno-

minations qu’on donne au bois de chauffage. Ibid. 306. b. Fu-

neftes conséquences de la difette du bois de chauffage. Le
feul moyen d’y obvier feroit de mettre en ufage le charbon

de terre , & de prendre pour l’avenir de meilleures précau-

tions pour l’accroiffement des bois. Autres épithetes ajoutées

au mot bois. Ibid. 307. a.

Bois de chauffage ou à brider pour différens ufages. Efpeces

d’arbres qui fourniffent le meilleur. III. 233. b. Art de con-

noître la deflination des bois , & de le couper & façonner

en Conféquence. IV. 631. b. De l’exploitation des bois deffi-

nés aux ufines. VII. 143. b. Bois de chauffage néceffaire à

une armée. XV. 382. b. Bois pour le charbon. III. 183. b.

188. b. De l’ufage en fait de bois de chauffage. XVII. 520. a.

Bois, ( Art méch.) des bois dans l’art de la menuiferie»

X. 346. b. 347. a
,
b. De l’art de teindre les bois. XVI. 31. b

.

Des bois de teinture. XVI. 10. b. z(o.a. Voyez auffiles arti-

cles Brésil, Campeche , FernamboUc, Fuste, Rocou ,

Santal, &c.

Bois,
(
Teinture) recette pour teindre le bois. Pour faire

du noir à noircir le bois. Suppl. II. 3. a.

Bois foffde , comme il fe forme. II. 307. a.

Bois fojfle ,
celui qui fe trouve fur les côtes de Sudwic,

L 323. b. Bois foffile trouvé en Allemagne dans le comté

de Naffau. III. 190. b. 191. a. Forêts fouterreines. VU. 624. a.

X. 92. b. 93. a. XVI. 469- ” v°yel Fossile.

Bois d’aloès, Diofcoride l’a décrit fou» le nom à\igallochum,

^ C



B O I
Le fuc d’aloès ne vient pas de ce bois. Trois fortes à'agallo-

chum: le caiaœbac
, le bois d’aigle, le calambour; on ne fait

pas fi elles proviennent toutes du même arbre. Maniéré dont
les Indiens préparent ce bois. Mauvaife qualité du fuc lai-

teux qu’il rend , & qui enfuite devient réfine. Rareté du
ealambac chez les Indiens même qui l’eftiment beaucoup. II.

307. b. Qualité & propriétés médicinales de Tabès. Ibid. 308. b.

Bois de Rhodes. On ne fait pas encore précifément ce qu’il
efl. Quel eft celui auquel on donne aujourd’hui ce nom. D’où
on le tire. TL 308. b.

Bois de Brejil
, ainfi nommé

,
parce qu’on l’a tiré d’abord

du Brefil. Il y a aujourd’hui du brefil de diverfes contrées.
Lieux où il croît. Defcription. Sa qualité pefante & feche. Le
plus eftimé eft de Fernambouc. Comment on doit le choifir.

Ufages du bréfil. Carmin & lacque liquide qu’on en tire.

ÏI. 308. 0.
^

Bois d’Inde
,

de la Jamaïque ou de Campêche
, laurier aro-

matique. Pays où il croît. Defcription de cet arbre. Qualités

& propriétés de fes graines & de fes feuilles. Expériences
faites fur fa décoélion. IL 308. b-.

Bois gras. XV. 826. b. Bois joli. X. 483. a
,
b. Bois d’Inde

appellé achourou. I. 97. b. Bois de fenteur nommé agra. I.

181. b. Bois aromatiques. I. 700. b.

Bois puant, ( Bot.) voyc£ Anagyris.
Bois de fer , arbre des îles de l’Amérique. Pourquoi ainfi

nommé. Sa defcription. IL 308. b.

Bois néphrétique . Couleur & qualités de ce bois. Diverfes
couleurs qu’il donne à l’eau, feloh différentes infufions qu’on

y ajoute. IL 308. b. Defcription de l’arbre qui donne ce bois.

Comment on s’en fert dans les maladies des reins , & la diffi-

culté d’uriner. ïbid. 309. a.

Bois de plomb. Cara&ere générique de cette plante. Sa def-
cription. Lieux où elle croît. Suppl. II. 3. b.

Bois
, différentes acceptions de ce mot dans les arts mé-

chaniques. II. 309. a.

Bois de grille
, dans le métier de bas. II. 309. a.

Bois de moule
, fervant à fondre les cara&erès d’impri-

merie. Defcription par figures. IL 309. a.

Bois
, en terme de lapidaire. Defcription par figures. ÏI.

3 09 a.

Bois de têtes
,
bois de fonds , chez les imprimeurs. Def-

cription par figures. IL 309. a.

Bois de raquette. Bois chez les rubanniers
; lois à limer

,

chez les ouvriers en métaux ;
bois de brojfe , en terme de

vergetier ; bois d’un éventail ; bois de fufil , bois au triélrac.

II. 309. b.

Bois de vie , chez les Juifs : deux petits bâtons par où
on prend le livre de la loi ,

afin de ne pas toucher au livre

même. Refpeél fuperftitieux qu’ils ont pour ce bois. Vertus
qu’ils lui attribuent. II. 309. b.

BOISGELGU
, ( Monjieur )

fon fyffême de mufique. Suppl.

IV. 859.a,b.

Bois facres , (
Myth. ) origine de l’ufage de ces bois facrés.

Progrès des opinions fuperffitieufes fur ces bois. Ce qu’on
difoit du bois de Claros confacré à Apollon. Bois d’Efcu-

lape près d’Epidaure. Celui de Vulcain au mont-Ethna. Celui
des furies à Rome. II. 310. a.

Bois facrés. Article fur ce fujet. XIV. 472. a. Origine des

bois facrés. XVL 62. a , b. Bois facrés des Juifs. XIII. 497.
a. Des Gaulois. XVI. 83. a. Des anciens Celtes. Suppl. II.

2,82. b. Sous quelle condition il étoit permis chez les anciens

de couper les arbres d’une forêt. V. 131. b.

Bois de cerf XVI. 941. a
,

b. 942. a , b. 943. a. 944. b.

945. a. 946. a
,

b. Séparation ,
mue & chute du bois. II.

841. a. Nombre des cornettes de fes ramures dans les diffe-

rentes années de fa vie. XIII. 787. b.

Bois DE Cerf
, ( Blafon )

voye^ MASSACRE.
Bois

, ( Philippe Goïbaut du ) fa patrie 3 fes ouvrages.
XII. 892. b.

BOISSEAU
,
ufage de cette mefure. Etymologie de ce

mot. Boifleau de Paris. IL 310. a. Rapport des boiffeaux

de divers endroits à celui de Paris. Boiiîeaux d’avoine
, de

fel , de charbon
,
de chaux. Boiffeau d’Angleterre. II. 3 10. b.

Boijfeau , inftrument à l’ufage des boutonniers. Différence

entre le couffin des faileufes de dentelles & ce boiffeau.

Defcription de cet inftrument. II. 310. b.

Boiffeau , en terme de fontainier
, boijfeau de poterie. II.

310. b.

Boijfeau , figure fymbolique. XV. 729. a. 731. a.

BOiSSELIER
, ( Art méchan.

) voye^ lés planches du boif-

felier, vol. II.

BOISSON , tout aliment ou remede fluide. Exemple
fmgulier d’un' homme qui ne vivoit que de fomentations
extérieures. But de la boiffon. Qualités falutaires de l’eau

froide. Occafions pour lefquelles il faudroit réferver le vin
& la bierre. II. 311.0.

Boisson, ( diete

)

diverfes confidérations fur le choix &
Tufage des boiffons par rapport à la fanté. XI. 222. a , b.

VIII. 386, b. Les buveurs d’eau jouiftent plus communé-
ment d’une bonne fanté que les buveurs de vin. V. 193. b.

BOL
De Tufage des boiffons aqueufes tiedes. IÏÎ. 53^. a
l’ufage des boiffons à la glace dans les climats chauds. Ibid,
b. Des boiffons à la glace. VII. 684. b. Danger des toif-
fons froides quand on eft échauffé. VIL 328. b. Boiffon
particuliérement en ufage en été , appellée fyllabub . XV*
719.0.
BOITE

, définition générale de ce mot. II. 3 1 1. a.
Boite à forêt , outil d’arquebufier

, &c. IL 311. a.
Boites de réjouijfance

, chez les artificiers. II. 3 1 1. a«
Boite,

( Artillerie
) II. 311. ^

Boîte
, inftrument de chirurgie pour contenir la ïambe

oans le cas de frafture compliquée. Difficultés du panfe»
ment de ces fraéhires. Comment on y obvie. Defcription
de la boue. Cet inftrument perfeftionné par M. Petit. IL
3 1 1. b. Ses avantages. Indication des figures qui en donnent
la defcription. Ibid. 3x2. a. Diverfes acceptions du mot
boite

, en différens métiers. Ibid. b.

.

Boite
> ouvrage d’orfevre. vol. VIII. des pi. Orfevre biious

tier
,
planche

3 & 4.
^

Boite de fer blanc. Maniéré de la faire. Suppl. III. i7. h.
BOITER

, ( Maréch.
) voye? FEINDRE.

BOUEUX,
( Manege

) comment on connoît i°. fi 1#
caufe de ce mal eft dans l’épaule

, & la partie de l’épaule
attaquée

; 2 . fi elle eft dans les jambes
, dans le genou ou

la jointure du paturon ou dans le canon;
3
0

. fi elle eft dans
le pied

,, comme dans la couronne
? ou le talon

? II. 9

1

'x.b*
ou enfin dans les quartiers entre le milieu du fabot & le talon!
Comment on reconnoit par rapport aux pieds de derrière !
li le mal eft dans la hanche ou dans l’os de la cuiffe

; fi le
cheval a quelque maladie cachée qui l’oblige à boiter quand
il travaille. Ibid. 3x4.a.
Boiteux

, (
Chirurg.

) diverfes caufes de claudication. HT.
508. a. Remedes à employer relativement à quelques-unes
de ces caufes. Mot d’une femme lacédémonienne à fon fils
devenu boiteux à la guerre. Ibid. b.

.

BOITIAPO,
( Hijl.nat. ) ferpent du Brefil. Sa déferiez

tion. Propriété de fa chair. II. 3x4. 0.

^BOIVIN, {Louis) fon fyftême chronologique. Suppl. X,

BOIVIN
,
{Jean) favant littérateur. Suppl. III. 960. b.

BOL
, ( Hijl. nat.

) terre graiffeufe & argilleufe. Ses cârao
te
n
eS

‘ ^
>

férentes couleurs de bols. Celui qu’on a en France
elt aulh bon que ceux qu’on faifoit venir de fort loin. Bol
d Armeme, de Blois , d’Allemagne. Bol blanc; II 314 *
bol de France, de Tranfylvanie. Ufage que les doreurs &
reheurs font du bol d’Arménie. Ibid. b.

Bol. Le nom de thin donné à toute efpece de bol XVT
277. b. Bol de Portugal. XIII. 138. 0. XVL 182. 0. Boi
que les naturels des Indes orientales emploient dans la
toux. XVI. 50. 0.

^PL
’ ( Pharm.

) forme de médicamens. Comment ou
les fait. Le bol a diverfes qualités. Comment le malade
doit 1 envelopperpour le prendre, Sc ce qu’il doit boire enfuite,
il.

3 14. b.

BOLAIRE,
( terre

) cara&ere des terres bolaires : obfer*
’ s lur leur u fi^e en médecine.VII. 700. 0. Terre bolaire

de Lemnos. IX. 383. b. XV. 490. b. Terre bolaire finopique.
XV. 213. 0. 216. b. Samienne. XVI. 174. b. Terre de Pon»
tugal

, XIII. 158. 0. XVI. 182. 0. de Toficane
, XVI. 441.

b. de Turquie
, 753. a. de Goldberg. VII. 732, a.~ Voyez

Sigillée, Terre.
j 1

BOLAM
, (

Ichthy.
) poiffon de la famille des fpares. Sa

defcription. Suppl. II. 3. b. Lieux où on le trouve. Qualité
de fa chair. Ibid. 6 . a.

Bolam
,
efpece de ce genre nommée botfeop. Suppl. II.

3 3 . 0.
BOLBEC

, ( Gèogr.
) gros bourg

, du pays de Caux en
Normandie. Ses manufaélures. Son eglife. Secours que reçu-
rent les habitans lorfque ce bourg fut la proie des flammes
en 1763. Suppl. II. 6. 0.

BOLESLAS
, ( Hifl. de Pologn.

) furnommé Crobri. Pre-
mier fouverain de Pologne qui a porté le titre de roi. Com-
ment il favorifa l’établiffement du chriftianifme dans fes
états. Moyens qu’il employa pour fe délivrer de la vaffa-
lité de l’empire. Suppl. IL 6. 0. Tableau de fon régné. Il

fut le bienfaiteur des Polonois , 8c le fléau de fes voifins,
Ibid. b.

BoUfias I,roi de Pologne, gouvernement de ce roi. XII,
926. b. Son humanité. 930. b.

Boleslas II,
( Hifl. de Pologn.) roi de Pologne

, fuccéda
en 1038, à Cafimir I, fon pere. Tableau de fon régné.
Suppl. IL 7. 0. après avoir acquis la gloire d’un héros, il

flétrit fa mémoire par fa tyrannie & fes cruautés
, & finit

miférablement fa vie. Ibid. b.

Boleslas III
,
furnommé Crivoujle

, (
Hijl. de Pologn. ) fils

d’Ulandiflas. Hiftoire de fa vie & de fon régné. Suppl

.

IL 8. 0.

Boleslas IV
, ( Hijl. de Pologn.

)
furnommé le frifé.

Le fécond des fils de Boleflas III. Comment il parvint au
trône. Tableau de fon régné, Suppl, il. 9. 0.
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BoLESLAS V\ ( Hifi. de Pologn. )
furnofnmé le chafie. Ce

fut un roi fainéant dont il n’eft parlé ici que pour apprécier

les éloges que les hiftoriens lui ont donnés. Suppl. IL 9. b.

BOLÏ
, (

Géogr. )
ville d’Afie dans la Natalie propre-

ment dite ,
capitale d’un canton

,
nommé Boli vialiêti. Diffé-

rens noms donnés à cette ville. Ses bains. Propriétés fingn-

lieres de deux fources qui font dans fon voifmage. Suppl.

II. 10. a.
'

BOLîM , (
Conchyl.) nom que les Negres donnent à une

efpece de pourpre. Auteurs qui en ont donné la figure. Ses

différentes dénominations. Defcription de l’animal. Suppl.

IL 10. a. 8l de la coquille. Lieux où elle eft commune.
Caraéleres qui la diftinguent de celle que les Vénitiens

appellent ognella
, & les Génois roncera. Ibid. b.

1

JBOLLANDISTES
, ( Hifi. tccl )

jéfuites d’Anvers qui

recueillent tout ce qui concerne les vies des faims. Bol-

landus, jéfuite flamand, fut un de leurs principaux chefs. Le
P. Rofweid, aucommencement du dix-feptieme fiecle , conçut

le deffein d’un pareil recueil. II. 314. b. Bollandus le fuivit

& le perfeélionna. Ses affociés & fucceffeurs. Suite de leurs

ouvrages. Le P. Papebrok a apporté plus de critique dans

le choix de fes monumens que Bollandus. Ibid. 315. a.

Bollandistes
,
faute à corriger dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 10. b.

BOLLANDUS
, (

Jean ) fes ouvrages. XVI. 329. b.

BOLLENZ
, (

Géogr. ) ou valle di bregno. Vallée de la

Suiffé
,
fituée entre la vallée de Calanca

,
celle de Livenen

,

la terre de Riviera
,
& les Alpes des Grifons. Son étendue.

Ses produirions. Suppl. II. 10. b. Cantons fuiffes auxquels

elle appartient. Ses fources minérales. Ibid. 1 1 . a.

BOLLSV/ERT
, ( Scheldt ) graveur. VII. 867. a.

BOLOGNE
, ( Pierre de

) defcription. Lieux & tems où
onia trouve. Comment on la prépare. II. 313. 4. Propriété

de ces pierres. Comment on la leur rend lorfqu’elles l’ont

perdue. Ibid. b.

Bologne
, {

pierre de
) Wallérius la met au rang des gypfes.

VII. 1023, b; Obfervations fur cette pierre. Xli. 582. b.

Bologne
,
méridien tracé par M. Càflini dans l’églife de

fainre Pétrone à Bologne. X. 384. b. Suppl. III. 239. a.

Inftitut de Bologne. VIII. 800. a.

Bologne
, ( Jean de )

fculpteur. XIV. 829. b.

BOMSACO ,
lapis de ,

forte de bézoard. X. 633. a.

BOMBARDE ou bafdic ,
ancienne piece d’artillerie. Dé-

rivation de ce mot. Force & longueur des bombardes les

plus remarquables. Tems où elles étoient en ufage. II. 3 1 5. b.

Bombarde, (
Lutherie ) jeu d’orgues, en quoi il différé

de la trompette. Matière dont on le fait. On place la bom-

barde fur un fommier féparé. IL 3 1
3. b.

Bombarde. Voyez fur ce jeu d’orgue. VIII. 340. b. Pédalé

de bombarde. XII. 235. b.

BOMBARDEMENT. Différence entre fiege & bombar-

dement. XV. 173. a, b.

BOMBARDIER , fervice des cadets bombardiers & fol-

clats pour un mortier de douze pouces. IL 151. b. Régi-

ment royal des bombardiers. Suppl. I. 605. b.

BOMBE, (
Artillerie ) effets de la bombe. Etymologie

de ce mot. Du premier ufage des bombes , & de leur inven-

tion, Première expérience funefte à la ville de Venio. Ce
que dit Strada d’une expérience femblable

,
entrepril'e à Berg-

op-zoom. IL 316. a. Premier ufage des bombes en France

fous Louis XIII. Defcription de la bombe. Bombe de la

nouvelle invention. Détermination des rapports des bombes
avec leurs charges & leurs mortiers 9

félon diverfes pefan-

teurs & diamètres. Cas où l’on peut diminuer la poudre

dont la bombe eft chargée. Ibid. b. Quantité de poudre

néce ffaire pour faire crever les bombes de douze pouces

8c celles de huit. Comment l’on coule une bombe de onze

ouces huit lignes. Ce qu’il faut pour qu’une bombe foit

ien conditionnée. Maniéré de charger les bombes. Ibid.

3x7. a. Voye^ les planches de l’art militaire
, vol. I.

Bombe , les bombes valent mieux coulées en terre qu’en

fable. VIL 1 54. b. Art de monter les bombes , vol. V. des

planches, article fonderie des canons
,

pl. 21 ,
22 & 23.

Maniéré de bombe deftinée à produire un effet à-peu-près

iemblable à celui des machines infernales. IX. 797. b. Pre-

mières bombes jettées avec le mortier. Ingénieur qui a intro-

duit en France l’ufage des bombes. X. 731. b. De la pofition

du mortier pour tirer une bombe
,
& de la ligne qu’elle

décrit. 734. a. Fufées pour les bombes. VIL 385. b. &c. Sur
Part de jetter les bombes , voyep

B

alistique. IL 38. a; b.&c
l’article Jet. VIII. <521. b. &c. Bombes tirées à ricochet. IL
353. a. Caiffon de bombes. II. 538. a. Auteurs qui ont donné
des réglés fur Part de jetter les bombes. IL 6x9. a.

BOMBER
,

emboutir
, ( Bijoutier ) defcription de cette

opération. II. 317. a.

BOMBERG , ( Daniel ) imprimeur. II. 223. b. VIH.
625. a.

BQMBO, ( Mufu]. ) répétition d’une note fur le même
degré. Maniéré de l’exécuter à la voix & aux inftrumens.

C’eft le même agrément que l’on àppelloit autrefois Trémolo

%

Suppl. IL xi. a.

BOMBOR
, (

Botah. ) efpece de bananier. Suppl. I. 784. a-.

BOMBYX,
( Mufiq. inflrum. des anciens

) efpece de cîialu-

ïneau des Grecs. Divers fentimens fur la forme & fur la

nature de cet infiniment. Suppl, II. 11. a. Ibid. III. Go. a.

BOMERIE
, ( Commerce de mer

) en quoi elle différé dé
l’affurance. Etym. de ce mot. II. 317.4.
BOMONIQUES

,
jeunes gens Lacédémoniens qui faifoient

gloire de fouffrir des coups de fouet dans les facrifices de-
Diane. Excès où cette épreuve étoit pouffée. But qu’on fé
propofoit. Etym. du mot. II. 317. b.

BON,
( Métaph.) voyei BONTÉ, difficultés qui fe préfen-

tent fur l’origine Sc la définition du mot bon. Diverfes
acceptions que reçoit ce mot : bonté d’être

, bonté animale »
bonté raifonnée. IL 317. b.

Bonté d’être : en quoi elle confifle. Bonté abfolue
, bonté

relative : ce qui fait l’une & l’autre» Divers degrés de bonté
relative

;
gradations dans les êtres félon leur plus ou moins

de perfeélion. Ibid. b. C’efl de l’imperfeélion plus ou moins
grande des différens êtres

,
que réfulte la perfeélion de cet

univers
, dans le phyfxque & dans le moral. Enchaînement

de tous les êtres qui entrent dans la compofition de ce tout
admirable. Qu’un chaînon fût rompu, la chaîne de toute
la nature lé feroit

, & l’on verrait tout l’ordre de cet univers
fe détruire & fe confondre. Ibid. 318.4. Plus nous faifxrons

de rapports
,
plus nous ferons convaincus de la bonté des

êtres. Dieu feul la connoît parfaitement. Petites parties de
ce tout : comment pourrions-nous le comprendre ? Penfées
de Pafchal fur ce fujet. Paraphrafe de cette parole de Moïfe
touchant l’univers

j Dieu trouva qu’il étoit bon. Comment nous
devons juger des prétendus défauts que nous croyons décou-
vrir dans le monde. Ibid. b.

Bonté animale , économie dans les paffions
,
que toute

créature fenfible & bien conflituée reçoit de la nature. IL 3x8.
b. Cette bonté fera d’autant plus parfaite , que les membres
confpireront d’une façon plus avantageufe à l’accompliffe-

rnent des fondions animales. Divers exemples de défauts
d’économie animale. Plus les organes font délicats

, plus les
fenfations qu’ils occafionnent font vives. ïnconvéniens qui
réfulteraient chez nous d’une trop grande fenfibilité dans les
organes. Ceux que nous avons font proportionnés au ranp-
que nous tenons dans l’univers.

Bonté raifonnée , fa définition : elle efl: la même que la vertu.
Ibid. 319. a. Ses rapports font plus immédiats avec nous

»
parce qu’ils touchent notre cœur de plus près. Le bon

, dans
ce fens

,
fe confond avec Xutile. Le premier bon dont nous

avons parlé ne plaît qu’à l’efprit
, celui-ci plaît au cœur. S’il

efl vrai que nous publions aimer en Dieu quelqu’autre chofe
que fa bonté bienfaifante. Sentimens qu’excitent en nous un
être qui ne nous eft utile que comme moyen

, & un être
qui nous eft utile par lui-même. Différence entre un bien
honnête & un bien agréable. Ibid. b.

Bonté des êtres artificiels : d’où elle dépend. Elle eft fondée
fur des loix immuables. Une produélion de l’art fera d’autant
plus parfaite quelle réunira plus parfaitement le bon avec le
beau. Il y a des produirions des arts qui ne font que belles
il y en a d’autres qui intéreffent fefprit & le cœur

, mais
toujours d’une maniéré fubordonnée aux effets de la nature
dont l’art n’eft que l’imitation. Ce qu’il y a de plus touchant
pour nous, c’eft l’image des pallions & des aérions des
hommes. IL 320. a.

Bon
,

fête que les Japonais célèbrent en l’honneur des
morts. IL 320. a.

BONACÈ
, ( Marine ) calmes dangereux formés dans un

grand efpace autour duquel tournent des vents contraires,
XI. 710. b.

BGNANNI,
(
Philippe

) anatoinifte* Suppl. I. 401. a.
BONARELLI, {le comte Gui Ubaldo

) poète italien. XVIÎ.
489. a. Obfervations fur fon ouvrage intitulé Phylis de Scyros.

XIV*. 847. b. t

BONAROTA
,

{Michel-Ange') fculpteur. XIV. 831. b.

Peintre.' V. 318. a. & architeéle. Suppl I. 339. b. Nobleffe
dans fes ouvrages. VII. 767. b. Sa ftatue de Cupidon. L
515. b. XIV. 825. a, b. Défauts dans fes ouvrages. Suppl. III.

237. a.

BONÂSIENS
, {Hifi. ecd.

) hérétiques. Ce font les mêmes
que les Bonofiaques & les Bonofiens. Suppl. II. 11. a.

BQNÂSUS , ( Zoolog.) animal de la figure d’un bœuf. Sa
defcription. Qualité de la chair. Divers noms que les auteurs
lui donnent. Comment cet animal fe défend quand il eft

chaffé. Montagne qu’il habitoit autrefois. II. 320. b.

BONAVENTURE, le Francifcaixx ,
doéleur fcholaftique,

XÏV. 773. b.

Bonaventures
,
{ijles) VIII. 922. a.

BONBALON
,

{Luth.) infiniment dont les negres fe
ferment comme de toefin. Sa defcription. Suppl. II. n. b.

BONBANC
,
{Archit. ) pierre forte blanche qui fe trouve

aux environs de Paris. II. 320. b. Qualité de cet:e pierre.
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Hauteur qu’elle peut avoir. Ufage qu’on en fait en archi-

teiturc. Quelle eft la meilleure. Ibid. 321 .a.

BON-CHRÉTIEN, {Jardin. ) efpece de poire. Bon-chré-

tien d’été 3 defcription de ce fruit : tems où il fe recueille ;

il fe conferve quatre à cinq mois dans la ferre. Bon-chrétien

d’hiver : defcriptien & qualité. Bon-chrétien d’été mufqué :

fes cara&eres. Autre d’hiver aufli décrit. Ce qu’il faut faire

pour avoir ces fruits d’une certaine beauté. II. 321. a.

BOND, {Jean) critique & commentateur. XV. 33 4. b.

BONDÉ , arbre du royaume de Quoya. Ses cara&eres.

Ufage de fon bois & de fes cendres. II. 321. a.

BONDRÉE
, ( Ornïht.

) oifeau de rapine. Sa defcription.

Voye\_ Buse. IL 321. b.

BONDUC, ( Botan. ) cara&ere générique de cette plante.

Defcription de cinq efpeces de bonduc. Lieux d’où elles font

Originaires. Leurs culture, qualités & ufages. Suppl. IL 11. b.

Bonduc; ,
cara&eres de ce genre de plante. Ses ufages en

médecine. II. 32 î . b.

BONFADÏO, {
Jacques) hiftoriographe de la république

de Genes. XIV. 576. b.

BONGARS, {Jacquets) obferVations fur ce favant & fur

fes ouvrages. XI. 632. a.

BONGÊN, ( Ichthyi ) nom que les Malays donnent à un
poiffon des Moluques. Sa defcription. Suppl. II. 1 2. a. Lieux

où il vit. Sa clarification. Ibid: b.

BONGON, {Ichthy.) petit poiffon des Moluques. Sa

defcription. Lieux où il vit. 5a claflifîcation. Suppl. II. 12. b.

BON-HENRI , plante qui doit fe rapporter au genre
%

nommé patte-d’oie. Defcription. II. 321. b. Lieux où elle fe

trouve. Liqueurs tirées de la diftillation de cette plante. Ce
qu’a fourni la malle noire de la cornue calcinée. Analyfe de

cette plante. Ses propriétés. Ibid. 322. a

.

BONHEUR
,
{Morale ) différence entre bonheur & plaifr.

Le defir du bonheur eft commun à tous les hommes : ils fe

réunifient tous dans l’idée qu’ils en ont : ils conviennent qu’il

doit au plaifir Ce qu’il a de plus piquant & de plus délicieux.

Nous ne pouvons être heureux dans une pareffeufe indolence.

Mais comme le plaifir ne peut ariimer tous les inftans de la

.vie ,
notre bonheur le plus parfait fera un état tranquille

,

ferné çà & là de quelques plaifirs qui en égayent le fond.

IL 3 22. a. Tout ce que nous recherchons comme fondement

de notre bonheur ne nous fuffiroit point s’il ne nous- procu-

rait la fenfation du plaifir. Ainfi les philofophes & les hommes
dominés par quelque pafîion ,

établiffent différens fondemens

de bonheur ; mais ne recherchent tous que le plaifir qui en

eft l’effence. Ces maximes ne font point contraires à la morale

Êc à la religion de J. C. Nature du bonheur du chrétien. Une

vertu qui n’accompagneroit pas le plaifir nepourroit attacher

notre cœur. Mais tous ne font pas confifter le plaifir dans les

mêmes objets. Ibid. b. L’auteur renvoie aux réflexions de

M. de Fontenelle fur le bonheur. Quoique cet état ne dépende

pas abfolument de nous ,
nous pouvons cependant l’obtenir

par nous-mêmes, jufqu’à un certain degré. Ibid. 323. a.

Bonheur
,
profpérité ; différences entre ces mots. IL 323 .a.

Bonheur , béatitude y félicité ; différences entre ces mots. IL

169. b. Différence entre chance &. bonheur. III. 86. a.

Bonheur

,

différence entre bonheur & félicité, entre un

bonheur & le bonheur ,
entre le plaifir , le bonheur

,
la

Ï
rofpérité. VI. 465. b. En quoi confifte ici-bas notre bonheur.

. iij. XII. 143. a. V. 652. a. Définition du bonheur félon

Epicure. XVII. 458. a , b. V
.
783. b. Bonheur & malheur

confiderês comme une fuite d’une certaine fatalité. VI. 428.

a , b. Il doit y avoir divers degrés de bonheur entre les

êtres inteiligens. IX. 917. b. Le bonheur en eft raifon inverfe

de nos dépendances. Suppl. II. 698. b. L’art de connoître la

réalité eft le feül art d’arriver au bonheur. 931 . b. Le crime

ne peut procurer le bonheur. II. 243. a, b. Bonheur imagi-

naire. VIII. 560. a. Du defir du bonheur. III. 206. a. IV.

$86. a
,

b. Chercher fon bonheur n’eft point une vertu :

comment ce defir peut devenir vertueux. I. 374. a , b. Nous

fommes forcés pour être heureux ,
ou de changer continuel-

lement de place , ou d’outrer les fenfations. du même genre.

VIII. 2,76. b. Moyen de fe procurer le bonheur. IV. 886. b.

Sur le bonheur,

H

eureux.
BONHOMME, {Jean) anatomifte. Suppl. I. 401. a.

BONIFACE VIII. Obfervations fur ce pape. VII. 658. a„

Affaires de ce pape avec l’empereur Albert. Suppl. I. 251..b.

BONIOLI , (
Camille) phyfiologifte. Suppl. IV. 362. b.

BONITE ,
poiffon commun dans la mer atlantique. Def-

cription. Qualité de fa chair ; comment on le pêche. II.

^ éONITON
,
poiffon de mer : fa defcription. Il aime l’eau

douce; fa chair eftgraffe & bonne. IL 323. b.

BONNE, (
Géogr.) ville d’Afrique. Suppl. III. 429 .a.

BONNE DÉESSE ,
Dryade ,

femme de Faune
,
roi d’Italie

,

qui la fit mourir & lui éleva eniuite des autels. Sa chafteté.

Son culte. Les Grecs lui facrifioient aufli. Comment Clodius

profana fes myfteres. La déeffe Fauna etoit auifi la terre.

Pourquoi les dieux des païens faifoient fouvent un double

XI

perfonnage. IL 323. b. On vint peu*à-peu à divinifer les

inventeurs des cultes & à les confondre avec les divinités

même qu’ils avotent accréditées. Ainft la même divinité fut
honorée en différens lieux fous différens noms. Ainfi Fauna
fut confondue avec la terre dont elle avoit introduit le culte.

Pourquoi on l’appella Bonne-déejfe. Ibid

.

3 24. a.

Bonne-Déejfe 3 pureté avec laquelle fes myfteres étoient

célébrés à Rome. XIV. 87. b. Ces myfteres profanés jpar
Claudius. X. 923. b.

BONNEFONS, {Jean) poète latin. Suppl. I. 803. a.

BONNET
, l’époque de l’ufage des bonnets & des chapeaux

en France fe rapporte à l’an 1449. M. le Gendre en fait

remonter l’origine plus haut. Différence qu’on mettoit entre
les bonnets & les mortiers. Le bonnet étoit encore l’habille-

ment du clergé &. des gradués. II. 324. a. Invention du
bonnet quarré. Quel étoit le but de donner le bonnet dans
les univerfités. Bonnets des chinois. Ce que défigne le bonnet
quarré. Cérémonie qui s’appelle prendre le bonnet. Les bonnets
quarrés furent en ufage parmi le clergé Anglois avant qu’ils

le fuffent en France. Le bonnet jaune eft la marque des Juifs

en Italie ; autrefois le verd étoit en France celui des ban-
queroutiers. Bonnet de carton que portent ceux que l’inqui-

fition condamne au fupplice. La couronne des barons & de
quelques princes n’eft qu’un bonnet orné. Ibid. b. Comment
fe fait dans l’univerfité de Paris la cérémonie de la prife de
bonnet. Ibid. 325. a.

Bonnets des anciens orientaux appelles tiares. XVI. 312. bi

313. a. & Cidaris. III. 440. b. Bonnet des flammes. I. 246. a

.

523. a. Bonnet de dignité parmi les modernes, appelle

barrette. IL 94. b. Efpece de bonnet ou calotte. 564. a, b.

Bonnet
,
{Médec. ) bonnets pour fortifier le cerveau. II.

64. b. IV. 532. b. Contre les affe&ions froides du cerveau»

IV. 473. b.

Bonnet de Neptune. Champignon de mer. XL 99. a.

Bonnet verd
, marque d’infamie à laquelle étoient condamnés

ceux qui avoient fait ceflion en juftice. IL 325. a
Bonnet verd , ceffionnaires qui étoient obligés autrefois de

le porter. Ils font condamnés à Luques à porter le bonnet
jaune. IL 868. b.

Bonnet de prêtre
, ( Jardin.) efpece de citrouille. Qua-

lité nuifible de fon fruit. Ufage qu’en font les païens. Ses
propriétés , appliqué extérieurement. IL 32Ç. a.

Bonnets

,

figures fymboliques. XV. 729. a. 731. a.

Bonnet, {Charles) de Geneve. Eloge de ce phyficîen.

VI. 37. b. Diftribution des feuilles félon cet auteur. 653 .a.
Ses ouvrages. Suppl. I. 41 1, a . Sa théorie fur la eaufe mécha-
nique des fenfations. Suppl. III. 36. a

,
b. Son fyftême fur l’or-

ganifation. Suppl. IV. 183. a. Sa dodrine phyfiologifte. 359. b.

BONNETERIE , manufacture de bonnets, &c. II. 323.#»
Voyeç. les planches du bonnetier

, vol. II. Préparation de£
laines. La première attention du bonnetier doit être de fe

mettre à couvert de la friponerie du cardeur & du fileur.

Defcription du dévidoir par le moyen duquel le bonnetier

eftimera la fineffe du filage. Pour s’allùrer de la fidélité de
l’ouvrier fur la quantité de la laine , il n’a qu’à la pefer en la

recevant. Le bonnetier reçoit la laine filée , & la diftribue

à des faifeurs-de bas au métier & à des tricoteufes. Mais

avant que ces ouvrages puiffent fe vendre , ils ont à paffer

chez lui par un grand nombre d’opérations. La première eft

la foule. Defcription de la fouloire , Ibid. b. &. de la maniéré

de fouler. Ibid. 326. a. Le but de la foule eft de dégraiffer

& de rendre l’ouvrage plus fort & plus ferré. La fécondé

opération eft celle de la forme. La troifieme confifte à racou-

trer les marchandifes. La quatrième eft le draper. La cinquième

eft la tonte. Ibid. b. La fixieme eft la teinture. La feptiemc

eft de raprêter. La huitième eft de preffer ou de catir le&

marchandifes. Ibid. 327. a.

De Ifi bonneterie de Paris. Précautions prifes pour empêcher

qu’elle ne perde de fon crédit par de mauvais ouvrages diftri-

hués fur ion compte, Ibid. a.

Corps des bonnetiers de Paris , fon rang Se fes droits. Ce?

que les bonnetiers entendent par bas de caftor & autres ouvra-

ges défignés fous ce nom. Les bonnetiers étoient autrefois

appellés Aultnuciers - mitoniers. Conditions pour être reçu

dans ce corps. Armoiries & confrairie des bonnetiers. Pré-

pofés du corps ; leurs fondions , éledions , &c. Arrêt du

confeil en 1716, pour terminer les démêlés qui s’étoienc

élevés dans ce corps. Ibid. b. Confeil utile d’un aveugle à

un maître bonnetier, pour fe fournir dans fon métier de

l’eau à peu de frais. Le corps des bonnetiers eft compofé de

trois autres , dont la réunion s’eft faite lucceffivement. Ibid.

328. a.

Bonneterie. Efpece de bonnets dont la fabrication appartient

aux bourfiers ,
voyeq_ les planches de cet art dans le vol. II.

BONNETJE, (
Ichtchy. )

defcription de ce poiffon delà met

d’Amboine;qualités de fa chair. Sa planification. Suppl

.

IL 1

2

.b,

BONNETTE
, (

Marine )
petites voiles nommées bonnettes,

Bonnettes maillées. Bonnettes en étui. II. 3 28. b.

Bonnette lardée ?
{Marine) opération des saffûteurs pour

fermer
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fermer les voles d’eau. Defcription de cette Operation. II.

328. b.

BONOSIAQUES & Bonofiens
, ( Hifl, ecd. ) voyez Bona-

r
fiens & Bonofiens.

BONQSIENS, {Hifl. eccl. ) fefteqise Bonofe renouvella

au quatrième fiecle. Ses erreurs , les mêmes que celles de

Photin. Différence que l’églife met entre les Photiniens &
lesBonofiens.il. 328. b, Voyez Bonasiens,

BONS, (
Pierre-André )

anecdote fur ce chevalier
, né à

Marfeille. Suppl. IL 804. a.

BONS-CORPS
, ( Hifl. moi.

)
nom d’une milice levée par

François II
,
duc de Bretagne. A quelle occafion elle fut

levée. II. 328. b.

BONS SENS, définition. IL 328. b. Le bon fens fuppofe

de l’expérience. Différence entre un homme de fens & un

homme de bon fens. — Voyez Sens. XV. 33. b.

BONS-HOMMES
,
religieux en Angleterre. On donna en

France ce nom aux Minimes. Les Albigeois le prenoient auiTi.

IL 329. a.

BONTÉ
, ( Morale ) première réglé de la bonté : Ne

point faire à autrui , ce que nous ne voudrions pas quon nous

fit. Lorfque la paffion vous porte à quelque violence contre

un autre homme
,
jettez les yeux fur lui

,
pour y voir l’em-

preinte de la main divine
,
8c votre reffemblance. Seconde

réglé de bonté : Faites du bien aux autres. La générofité recom-

mandée: éloge de cette vertu. IL 329. a. La charité fimple

a moins d’étendue que la générofité : elle eff de devoir étroit

dans toutes fes parties. Ibid. b.

Bonté
, ( Métaphyfiq. ) voyez Bon. Comment la bonté

acquiert le caraélere de beauté. Suppl. I. 837. a.

Bonté, {Belles-Lettres. Philofophie

)

quand la bonté n’eff

relative qu’à l’intention , ce mot n’eft prjs que dans un

fens impropre
, & bon fe trouve quelquefois le fynonyme de

mauvais. Les moyens font bons c’eft-à-dire
,
bien choifis ;

l’intention eff mauvaife. Suppl, IL 12. b. De même, par

rapport"â l’agrément & à l’utilité
,
une chofe eff bonne ou

mauvaife , félon les goûts ,
les intérêts ,

les fantaifies ,
les

caprices. La bonté , dans un fens plus étroit
,

eff la faculté

de produire un effet defirable ; & une caufe eff plus ou

moins généralement bonne ,
à mefure que fon effet eff plus

ou moins généralement à defirer. Un être n’eff bon en lui-

même
,
que dans fes rapports avec lui-même ,

bc qu autant

qu’il eff tel que fon bonheur l’exige. - Les parties matérielles

de l’univers ne font bonnes que dans leur rapport avec fes

parties intelligentes & fenfibles. — Dans les arts , cela feul

eff réellement bon ,
qui caufe un plaifir falutaire

,
ou du

moins innocent
,

à l’homme ,
dont l’organe eff doue d une

fenfibilité jufte & fine. - Genre de bonté qui caraétérife les

beaux-arts. Ibid. 13. b. - Bonté poétique. Ce qui produit l’effet

immédiat que le poète fe propofe , eff poétiquement bon ;

& toutes les réglés de l’art fe rêduifent à bien choifir & à

bien employer les moyens propres à cette fin. —
* Bonte

morale
,
qui doit fe concilier avec la bonté poétique. Elle

confifte dans l’utilité attachée à l’imitation. - Des vices qu’il

n’eft pas permis d’expofer fur le théâtre. Ibid. b.

BONTÉ des mœurs
, (

Belles-lettres') Suppl. III. 9 30. a , b.

BONTE-CAFFER , (
Ichthy. )

petit poiffon d’Amboine.

Figures qui en ont été données. Sa defcription. Suppl. IL 1 3. b.

Lieux où il vit. Ses qualités 8c ufages. Maniéré de le claffer.

Ibid. 14. a.

BGNTE-HAAN
, ( Ichthy. ) nom hollandois donné à un

poiffan des Moluques. Sa defcription. Lieux qu’il fréquente.

Sa clarification. Suppl. IL 14. a.

BONTE-HOEN
, ( Ichthy. ) poiffon d’un genre particulier.

Sa defcription. Suppl. IL 14. a. Lieu où on le trouve. Ses qua-

lités 8c ufages. Ibid. b.

BONTE-JAGER, {Ichthy.) nom hollandois d’un poiffon

des Moluques. Auteurs qui en ont donné la figure. Sa defcrip-

tion. Lieux où on le trouve. Ses qualités & ufages. Suppl. IL

14. b.

BONTE-SPRINGER, {Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa

defcription. Suppl. IL 1 4. b. Lieux où il vit. Ses mœurs. Maniéré
de le claffer. Ibid, ij.a.

BONTE-VISCH
,
{Ichthy.) efpece d’acarauna des Molu-

ques. Sa defcription. Lieux qu’il fréquente. Suppl. IL 15. a.

BONUS EVENTUS ,
dieu des laboureurs. Médailles qui

le repréfentent. Ancienne infcription qui porte bono eventui
,

&c. Statues de ce dieu. II. 3 29. b.

Bonus Eventus , {Myth.) erreur à corriger dans cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 15. a.

BONZES
, philofophes Japonois. Leurs univerfités. Leur

habileté dans la clifpute. Leurs mœurs. Ils reconnoiffentpour
chef un certain Combadaxi

,

dont ils attendent le retour dans

des millions d’années. Prêtres qui portent aufli le nom de

Bonnes. IL 329. b. Un empereur fit détruire les monafteres

des bonzes ,
parce que ces gens ne travaillent point. Ibid.

330. b.

Bonzes. Des bonzes ou du daïro du Japon. IV. 612. b.

613. a. Les bonzes font une dépendance ou une branche de
Tome I,

la feffe dès fâmânéens. XIV. 59t. a , b. Culte de Foê , auquel

les bonzes fe confacrent. VI. 460. b. Bonzes militaires dans

le Japon. XL 76. b. Différentes feftes ou claffes de bonzes *

diftinguées par les noms de Xamabugis ,
XVII. 648. b; Xenxus ,

654. b ; Xodoxius. 636. b. Bonzes chinois : lieux de leurs

demeures. XVI. 82. b.

BOOTS-HAACK , ( Ichthy -, ) poiffon des Moluqüês. Sa
defcription. Suppl. IL 15. a. Ses mœurs, qualités & ufages.

Seconde efpece : harpage-, Carafteres qui le diftinguent du
boots-haack. Sa claflîfication. Ibid. b.

BORANDIENS, peuples du Nord. VIII. 344. b.

BORAX
, ( Hifl. nat.

)
fubftance foffile

, affez reffemblante

à Palun. Defcription de ce fel. Son goût & fon odeur. Maniéré
de le diffoudre. Les anciens le confondoient avec le nitre. Il

y a plufieurs ffecles qu’il eff connu des Arabes. Quelques
auteurs l’appellent chryfocolla. G’eft mal-à-propos qu’on l’a

confondu avec le nitre. II. 330. a. Borax crud ou greffier.

Pays où il fe trouve. Il y en a de deux fortes de Cette qua-

lité. Il fe purifie en Europe
, & comment. Ignorance où l’on

eff: fur fa formation. Comment quelques-uns ont cru que le

borax fe frifoit. Maniéré dont on le fait en Égypte
, félon

Agricola. Avant de s’en fervir
,

il faut obferver s’il n’a point

été falfifié avec de l’alun. Ce qui lui arrive
,
lorfqu’on le met

fur le feu. Ce qu’on doit faire avant de s’en fervir pour la

fonte des métaux. Ibid, b . Propriété qu’il a de réunir les parties

métalliques ,
féparées les unes des autres par quelque impu-

reté. Il environne les métaux en fonte d’une efpece de
verre mince & délié ; il difpenfe de faire beaucoup de feu ,

& ne fe mêle point aux métaux. On doit enduire de borax

les creufets deftinés à fondre les métaux précieux. Autres

fels qu’on lui joint pour la fonte de l’or. Mémoires à cou-

fulter fur le borax. Ses ufages en médecine. On le met au
nombre des cofmétiques. Préparation de la poudre de Fuller.

Ibid. 331. a.

Borax
, ( Hifl. nat. & Chym. ) origine de ce fel. Procédés

par lefquels on fe le procure. Suppl. II. 13. b. Foffes à borax
dans les Indes. Lieux où s’en porte le produit. Carafferes

du borax natif. Obfervation d’où l’on a conclu que le borax
exifte dans plufieurs mines de cuivre. Commerce de ce fel

en Afie. Ses cryftallifations différentes qu’on pourroit obtenir
par les procédés de l’art. Effet de la diflolution du borax brut.
Ibid. 16. a. Maniéré de la faire. Il paroît

,
par ces opérations ,

que cette fubftance n’eff point un fel fafficè
; mais il y a lieu

de croire qu’on peut l’imiter. Fauffes préparations du borax
qui fe trouvent dans quelques auteurs. Trbis efpeces de borax
connues dans le commerce. Maniéré de le purifier. Borax
en rocher de la Chine. Borax purifié de Hollande. Expériences
faites pour s’affurer fi cette forte de fel contient du cuivre.
Ibid. 17. a. Réfiimé de quelques autres, qui ont été faites

pour parvenir à découvrir fes principes conftituans. Ibid. 18. a.

Verre tiré de la terre du borax. Expériences fur ce verre.
Ibid. b.

Borax. De la maniéré d’extraire du borax le fel fédatif. XIV.
923. a

,
b. Préparation de borax propre à exciter l’appétit

vénérien. VIL 379. a. Le borax confidéré comme propre à
rendre les métaux plus fufibj.es. VI. 916. a. 920. a. VIL 395 ,

b. Ufage du borax pour fonder lor & l argent, VI. 920. a;
pour dépouiller un alliage d’or & d’argent du cuivre qu’il con-
tient. Ibid. b.

BORCARI
, ( Hifl. des Goths

) il délivre les Goths de la

tyrannie de Gennar , époufe fa veuve ; & de cette alliance ,

naquit Haldin , qui monta fur le trône de Danemarck. Suppl.
II. 18. b. ,

1

BORCH
, ( Ola'ùs) anatomifte. Suppl. I. 398. a. Phyliolo-'

gifte. Ibid. IV. 363. a.

BORD
,
ruban

, galon. On fait à Amiens quantité de bords
de laine ; on en compte de trois fortes. IL 332. a.

Bord , ( Marine
)

livre de bord. IX. 617. b. Quart de
tribord & de bas-bord. XIII. 671. b. Garçons de bord, VIL
482. a.

BORDAGE, bordages
,
franc-bord

,
franc-bordage

, ( Marine

)

largeur des planches du franc-bordage. Bordage de l’arcaffe;

Conftruétion des bordages. IL 332. b.

Bordage de fond. Les conftruffeurs ne conviennent pas

également de ce qu’on doit entendre par là. Divers fens qu’ils

donnent à ce mot. IL 332. b.

Bordage des fleurs ,
planches qui font la rondeur du vailleau

dans les côtes. Utilité de cette forme. IL 332. b .

Bordage d’entre les préceintes ou couples. Deux pièces de

bordagé qu’on met entre chaque préceinte. IL 332. b. Largeur

qu’on leur donne. Autres obfervations fur les dimenfions de

ces pièces. Ibid. 333. a.

Bordage. Chauffer un bordage. III. 236. b. Second bordage

,

appellé doublage, V. 73. b. Bordage de fond. VII. 413. b.

Partie du bordage
,
appellé hanche. VIII. 37. b. Voye

ç les

planches de marine.

BORDÉ
, ( Blafon) ufage de ce terme. Suppl. IL 1 y. a.

Bordé
,
corps bordés

,
{Anat.

) Suppl. IL 19. a.

Bordés ,
corps. Suppl. IL 61 1. b.

Àa a
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BORDEAUX. "Relies d’un amphithéatrè'.près de Bordeaux.

XI. 373. A Ruines d’un ancien temple
,
confacré à la déeffe

Tutela
,
qu’on a découvertes à Bordeaux. XVI. 763. a. Rela-

tion des fêtes données dans cette ville
, lors du paffage de

la dauphine en 1745. VI. 588, b
,
&c. Vins de Bordeaux. XVII.

ayï.a.. 301. a. Moyen d’en imiter la couleur. 2,95. b.

Hiitoire du parlement de cette ville. XII. 44 . a, b / &c. Cour
des aides de Bordeaux. IV.

3 76. a. Chancellerie. III. 109. b ,

Comptablie. 779. b. Convoi de Bordeaux. IV. 170. b. Garde
noire

;
garde vifiteur. VIL

5 xo. a.

BORDELAGE
, ( Droit coutumier

)
forte de tenure en

roture
, &c. D’où vient ce mot. Conditions du bordelage.

II. 333. b.

Bordelage. Commife bordeîiere. III. 702. b.

BORDELIERE
, (

Ichthy.
)

description de ce poiffon.

D’où lui vient ce nom. II. 333. b.

BORDELONGO
, (

Géogr.
)
obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II. 19. a.

BORDEMENT
, ( Peinture en émail

) bordure du métal ,

fur lequel on étend les émaux clairs. Ouvrages qui font tout

en champ d’émail
, 6c fans bordement. IL 334. a.

BORDENAVE
, ( Toujfaint

)
anatomifte. Suppl. I. 413. b.

Phyfiologifte. Ibid. IV. 363. a.

BORDEREAU
, ( Commerce ) note des efpeces qu’on donne

ou qu’on reçoit. Bordereau de caiffe , bordereau de compte.
Livre de caiffe & de bordereaux chez les négocians. Borde-
reau ou livres des commis

,
fafteurs

,
porteurs d’argent , &c.

Table du bordereau d’aunage. IL 334.b.

Bordereaux
,

livre de
,
IX. 614. b.

BORDEU s ( Théophile de
)

profeffèur d’anatomie à Pau.
Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I. 410. b. Sa phyfiologie.
Suppl. IV. 339. b. Son fentiment fur la doélrine des crifes.

IV. 483. a. Eloge de fa doftrine fur le pouls. XIII. 206. b. XI.
32.3. b. Expofition de cette doétrine. XIII. 228. b , &c. Ana-
lyfe de fon ouvrage fur le méchanifme des excrétions & des
fecrétious. XIV. 873. b , &c. Sa théorie fur l’excrétion du
lait. Suppl. I. 290. a. Doéfrine de cet auteur fur l’art d’obfer-

ver , XL 3 19. a j 6c fur l’économie animale. 365. a
,
b.

BORDIER
, ( Jacques ) peintre en émail. V. 536. a

,
b.

BORDONE
, ( Paris

)
peinti e. V. 3 3

2. b.

BORDURE, ( Peinture
) bon effet que font les bordures

fur les tableaux. IL 335. a.

Bordure
, (

Blajon
) largeur qu’elle doit avoir. Bordure

fimple , componée , cantonnée , &c. &c. Comment 011 s’ex-

prime ,
fi la bordure eft droite 6c unie , fi elle eft chargée de

fleurs
,

fi elle eff d’hermine
,
&c. IL 335.

Bordure. Suppl. IV. 370. a. Efpece de bordure, appellèc filet.

VI. 796. b. Bordure componée
,
contre-componée. III. 766. b.

BORDUURVISCH
, (

Ichthy.
) poiffon cl Amboine. Sa def-

cription. Lieux où il eff commun. Qualités de fa chair. Sa
claffification. Suppl. IL 19. a.

BORÉE. Recherches fur l’origine de ce mot. IL 333. a.

Borée
,
prince de Thrace. XI. 63 1. a.

BORELLI
, (

Jean-Alphonje
) obfervations fur la vie &

les ouvrages de ce favant. XI. 18. b. Comment il a eftimé

la force du cœur. III. 397. a. 398. a. Ses ouvrages anatomi-

ques. Suppl. I. 398. a. Sa phyfiologie. Suppl. IV. 331. a. Son
calcul fur la force des mufcles. Suppl. III. 980. a.

BORGHESE, palais de Rome. XIV. 332.b. Villa Borghefe.

XVII. 273. b. Vafes placés fur le perron de la vigne Borghefe.

XVI. 833. a.

EORI
, ( Hifl. mod. ) trompette militaire des Turcs. Suppl.

IL 19. a.

Bori
, ( Botan. ) nom brame , d’une efpece de jujubier

des Indes. Ses différens noms. Suppl. II. 19. a. Sa defcription.

fa culture. Ses qualités. Ibid. b. Ses ufages. Erreurs de quelques

Botaniftes fur cette plante. Ibid. 20. a.

BORIGUEN
, (

Géogr. ) erreur dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 20. a.

BORISTHENE , voye^ Nieper.
BORITH

, mot hébreu
,
qui fe trouve ,

Jérém. ch. IL 22.

fur la fignification duquel
,
voyeç IX. 109. a.

BORiTI , ( Botan.
) arbriffeau du Malabar , ainfi nommé

par les brames. Ses différens noms. Suppl. IL 20. a. Defcription,

culture, qualités 6c ufages.Ibid. b. Seconde efpece : kudhu-miris.

.Ses différens noms. Sa defcription. Lieux où elle croît. Ses

qualités & ufages. Erreur de Linnæus. Ibid. 21. a.

BORNAGE
, ( attion de

) terme de palais. Aftion par

laquelle ceux qui ont des héritages voifins
, s’obligent refpec-

îivement à les féparer par de nouvelles bornes
, &c. II. 333 .b.

Trois moyens de borner deux héritages. On reconnoît qu’une
pierre a été mife pour fervir de bornes

,
quand on trouve

deffous des garans ou témoins. Ibid. 33 6 . a. Voyeç Confins.
BORNAY

, ( Géogr. )
territoire de l’Auxois. Suppl. I.

2.63 .a.

BORNES, termes
,

limites. Différence entre ces mots. II.

3 3 6- a -

Bornes
, voye^ Termes. XVI, 158. b. i 6q, a. Témoins placés

fous les bornes, 34. b
,

Borne de cirque. Son ufage chez les Gre.es & chez les Ro-
mains, IL 336. a.

BORNEO , une des trois grandes iiles de la Sonde,
découverte en 1321. Sa grandeur. Sa latitude. Qualité du
pays, Defcription de l’homme fauvage qu’on y trouve , & de
fes mœurs. IL 336. a. Singes qu’on y trouve. Du royaume
& de la ville de Bornéo. C’eft à la femme du roi que l’autorité

fouveraine eft déférée. Raifon qu’on en donne. Ibid. b.

Bornéo, Mines de diamans dans cette ifle. 940. a . Singes
de Bornéo

,
III. 78.a. XL 472. b

, qu’on a pris pour des
hommes à queue. XL 76. b. Bâtiment dont les habitans de
Bornéo fe fervent beaucoup fur mer. IL 644. b.

BORNIER
, ( Philippe) fa patrie

, fes ouvrages. X. 689. A
BORNO

,
ville & royaume d’Afrique

,
qu’on croit être le

pays des anciens Garamantes. Mœurs des habitans. Produc-
tions du pays. IL 33 6. b.

BORRELÏSTES
, ( Hifl. eccl. ) fccle en Hollande

, dont
le chef étoit Adam Boreil. Leurs mœurs

,
leurs héréffes. Ils

foutiennent qu’il ne faut lire que la feule parole de Dieu
, fans

y ajouter aucune explication des hommes. IL 336. b.

BORRHAUS
, (

Martin ) théologien. XV.
3 3 1. b.

BORRICHIUS, (
Olaïis ) obfervations fur ce favant. III.

42 2. b. XIV. 297. b.

BORROMÉE
, (

Charles ) attentat fur fa vie. VIII.
3 32. b.

BorromÉe
, (

Géogr. ) ifle du lac de Corne , félon l’Ency-

clopédie. Erreur dans cet article. Suppl. IL 21. b.

Borromées .yDeux ifles de ce nom, fituées dans le lac Majeur,
à 1 3 lieues de Miîàn. Agrémens & beautés qu’elles présentent.

Suppl. IL 21. a.

BORROW
,
{Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa defcrip-

tion. Lieux qu’il fréquente. Ses qualités 6c ufages. Sa claffifica-

tion. Suppl. IL 21 .b.

BORROZAIL
, ( Mèdec. ) maladie épidémique dans les

environs du Sénégal. Sa reffemblance à la vérole. II. 337. a.

BORSHOLDÉR
, {Hifl. mod.) chef d’une fociété angloife ,

qu’on nommoit décurie
, qui fe caut'onnoit envers le roi

, &
répondoit de tout ce qui pourroit fe commettre de contraire

aux loix par chacun des affociés. Divifion polidque de l’An-
gleterre

,
qui donna lieu à ces décuries. IL 337. b.

BORZONI
, (

François-Marie ) célébré payfagifte. XII.
212. a , b.

BOS
, ( Lambert ) XVII. 641. b.

Bos 9 {du) fon ouvrage fur la poéfte & la peinture. Suppl.
IL 872. b.

BOSAYA,
(
Botan. ) nom brame d’une fougere du M dabar.

Sa defcription. Suppl. IL 21. b. Sa culture. Ses qualités & ufa-
ges. Genre auquel elle appartient. Ibid. 22. a.

BOSC
, ( Jean du ) obfervations fur la vie &les ouvrages

de ce favant. XIV. 393 .a.

BOSCKHOUWER..Hiffoire deee négociant.VIII. 663. a, b.

BOSGHQWICH, {le P.) fon ouvrage fur la figure de la

terre, Suppl. I. 663. a. 691. a
, b ; fur les lunettes achroma-

tiques, Suppl. III. 8 14. b. Ce qu’il a écrit fur le milieu à prendre
entre les obfervations qui ne font pas d’accord. 933. b.

BOSE
, (

Adolphe-Julien
) anatomifte. Suppl. I. 414. a.

BOSON ,
frere de l’impératrice Richilde. Son pouvoir en

France. Suppl. III. 790. b.

Boson
, (

Conchyl. ) coquillage du genre de la toupie.
Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différentes déno-
minations. Suppl. IL 22. a. Defcription de la coquille. Sa
couleur. Lieux où l’on trouve ce coquillage. Erreur de Klein.
Ibid. b.

BOSPHORE
, détroit de mer d’une très-petite étendue.

Bofphore Cimmerien. Bofphore de Thrace. Étymologie de ce
mot. IL 33 7. A

Bofphore. Du bofphore de Thrace. XVI. 300. a. X. 367. a.

Péribolus du bofphore de Thrace. XII. 333. A Phare célébré
fur ce bofphore. 488. A Bofphore Cimmérien. III. 434. a.

Capitale de ce bofphore. XII. 318. A
BOSQUET

, ( Jardin.
) définition & defcription. Éloge des

bofquets. Figures qu’on leur donne. Bofquet repréfenté dans
les planches. IL 337. b. Voye£ planches du Jardinage , vol. I.

BOSQUET
, (

Jardin, d’agrém.
)
douces émotions qu’éprouve

un cœur fenfible , lorfqu’après une longue abfence
, il revoit

ces lieux embellis par la nature & par l’art
, où il reçut les

premières leçons de la vertu
, 6c fentit naître fes premières

affeftions. Suppl. IL 22. b.

Defcription poétique des bofquets. — Ne voidepvous que
recueillir au frais les oifeaux & vos penfées ? jettez des
maffes d’arbres & d’arbuftes entre des fentiers finueux :

égarez une fçntaine au plus épais de l’ombrage : ménagez un
efpace pour s’y affeoir fur le duvet de la terre

: que les plan-
tes , amies de l’ombre

, foient répandues çà & là. — Prévenu
que les contraftes font la coquetterie de la nature & le charme
de l’art

,
je réunirais 6c j’oppoferois en quelque endroit, le

plus d’effets qu’il me ferait poflible. — J’aurois dans mon
bofquet des routes fort étroites. — Cependant je ne dédaigne-
rais pas une allée affez large pour m’entretenir avec des
amis l car, lorfqu’on jouit d’un bien, il manque encore de



BOT
le partager. — Les parties ies plus voifines du château

,
font

celles où la main de l’artifte doit plus fe remarquer
,
Suppl.

II. 2.3 .a ; mais à mefure que je m’éloignerais de la maifon ,

je ferais enchanté de voir difparoître l’art par des nuances

infenfibles ,
& de ne trouver bientôt que la nature dans un

négligé galant. — Au-delà du bofquet on doit rencontrer je

ne fais quoi
,
qui ne foitni parterre ni jardin

;
par exemple ,

un terrain fpacieux , imitant une campagne cultivée ,
où

le plaifir a femé des fleurs
,
& s’eft ménagé quelques jolis

réduits. —• Efpece de décorations qui doivent couronner ces

campagnes. — Réflexions fur l’ufage des Anglois , de mettre

en perfpeéfive des ruines , des tombeaux
, des urnes funé-

raires. — Agrémens variés que chaque faifon fournit
, & que

l’art doit ralfembler pour l’ornement des bofquets. Ibid, b .

— Richefles que fournilfent les mois du printems
,
Ibid. 2,4. a ;

de l’été. Ibid. b. Plantes automnales qui doivent embellir les

bofquets. Détails fur les bofquets d’hiver. Ibid. 23. b.

Bofquet. Obfervations fur les bofquets. Suppl. III. 300. b.

Divers arts auxquels l’entente des bofquets a rapport. Suppl.
II. 32. b. Maniéré de tracer fur le terrain différentes parties

d’un bofquet. XVI. 303. b. 304. a. Plantation des allées de
bofquets. XII. 726. b.

Bosquet
, ( François

) évêque de Montpellier. Obferva-
tions fur fa vie & fes ouvrages. XI. 21. b. 22. a.

BOSSAGE,
(
ArchiteElure) joindre des pierres en boffage.

Boffages en pierre de refend. Boffage ruftique
, à anglet

, à
pointe de diamant

, en caret. II. 338. a.

BOSSE
, ( Arts )

le boffué eft l’oppofé de boffu. Boffe
accidentelle & effentielle. II. 338. a.

Boffe , vice de conformation. Dérangement qui en réfulte.

Pourquoi , félon une conje&ure de M. Daubenton
,
les boffus

ont plus d’efprit que les autres. II.
3 38. a.

Boffe , voyei Voussure & Gibbosité. De l’inégale hau-
teur des épaules. V. 737. a. Caufes de certaines courbures
contre nature de l’épine du dos. Y. 802. b. État oppofé à la

boffe. IX. 692. a. Machine pour redreffer les enfans boffus.

.Vol. III. des planch. article Chirurgie
,
planch. 6. Suppl. IV.

592.a, b.

Bosse
, ( Marine

) bouteilles de verre pleines de poudre
,

qu’on allume
, & qu’on lance d’un vaiffeau dans un autre.

Autres acceptions de ce mot
,
en terme de marine. II. 338. b.

Boffe. Ufage de ce mot dans divers arts & métiers. II.

338. b.

Bosse
, ( Abraham ) graveur. VII. 867. a. Son ouvrage fur

la gravure en cuivre. 8jj.a.

Boffes que les enfans fe font par leurs chutes. VII. 338. b.

Bosses
, (

Salines ) tonneaux pleins de fel deftiné pour
fatisfaire aux engagemens de la France envers quelques

cantons fuiffes. Mefure quelles doivent avoir. Ce fel doit

avoir été dépofé pendant flx femaines fur les étuailles ,

avant d’être mis dans les boffes. Comment on les remplit
, &

on les marque. Obfervations fur celles qui font rendues à

Grandfon & à Yverdun. IL 339. a.

BOSSOIRS
, (

Marine') poutres deftinées à foutenir l’ancre

,

&c. Leur utilité. Leur forme &pofltion expliquées par figures.

Rouets à la tête de chaque boffoir. Ses dimenfions. Autres

chofes relatives à cette partie du vaiffeau. II. 339. b.

BOSSU
, (

le Pere le
) fon fentiment fur la nature du poème

épique. Suppl. I. 301. b. Sur la maniera d’inventer. Suppl. III.

642. a. Sur la moralité du poème épique. 961. a
,

b. Cet
auteur eft cité dans plufieurs autres articles qui traitent de
l’épopée.

Bossu
,
{le) capitaine, chevalier de Saint-Louis. Suppl. I.

731. a.

BOSSUET
,
{Jacques-Bénigne) fes oraifons funèbres. XI.

Ç3 ï. a, b. Sa conduite à l’égard de M. de Fénélon
, à l’occa-

fion du quiétifme. XIII’. 709. b. 710. a. Morceaux de fes

oraifons funèbres
,
donnés pour exemple du ftyle nombreux.

Suppl. III. 308. a y b.

BOSSUS
, (

Matthieu ) XVII. 89. a.

BOSTANGIS ,
valets du ferrail occupés au jardinage du

grand-feigneur. II. 339. b.

Bostangi - BACHi
, furintendant des jardins du grand-

feigneur. Ses autres fondions. II. 339. b. Son infpeélion fur
les vins. Sa fonétion la plus honorable auprès de fa hauteffe.

Connoiffances qu’il doit avoir fur la mer
, où fe promene

le grand-feigneur. Crédit& danger attaché à fon pofte. Boftan- I

gi-bachi d’Andrinople. Ibid. 340. a.

BOT
,
gros bateau flamand

, ou efpece de petite flûte. Def-
cription de ce navire. Paquebot. II. 340. a.

Bot
,
{Ichthy.

) nom hollandois d’un poiffon desMoluques.
Sa defcription. Lieux où il eft-commun. Qualités de fa chair.
Maniéré de le claffer. Suppl. II. 26. b.

BOTAL
, ( Anat. ) ouvrage de cet anatomifte fur la faignée.

XIV. 504. a. Canal de Botal : comment il fe ferme après la
naiffance. VIL 5. b. —> Voyeç Trou ovale.
BOTANIQUE

,
définition & objet de cette partie de

l’hiftoire naturelle. L’étude de la végétation fait la première
partie de cette fcience. Le détail de la botanique renferme

BOT 187
trois parties la nomenclature des plantes

, leur culture ,

leurs propriétés. La derniers eft la plus importante. La pre-
mière connoiffance que l’on ait eue des plantes , a été celle
des ufages auxquels on les a employées. IL 340. b. La nomen-
clature des plantes n’eft pas néceflàire pour la découverte
de leurs propriétés. Le temps qu’on perd à fe faire des
fyftêmes pour cette nomenclature

, eft un obftacle à l’avan-
cement de la botanique

, & ces fyftêmes même nuifent à
fes progrès. Le calcul qu on a fait du nombre d’efpeces
de plantes

, ne mérite pas qu’on en faffe un grand cas. Quel
eft le but de l’art de îa nomenclature. Connoiffances qui
furent néceffaires à fon inventeur. La connoiffance des chofes
en général eft abfolument indépendante de celle des noms»
Ibid. 341. a. Le nom peut rappeller l’idée d’une chofe connue „
mais 11e peut donner l’idée d’une chofe inconnue. Inutilité

des tentatives qu’on a faites pour que la feule nomenclature
pût donner une idée diftinéle des plantes. Ibid. b. La nature
dément à chaque inftant les fyftêmes des nomenclateurs.
De là leur incertitude fur le nombre des efpeces

, des genres
& des claffes. Utilité qu’on a retirée de leurs fyftêmes. Ce
qu’on pourrait attendre de ces mêmes méthodes

, en fup-
pofant qu’elles fuffent portées au point de perfeéiion

, tant
defiré parles nomenclateurs. Ibid. 342. a. Non feulement la

nomenclature des plantes ne peut contribuer en rien à la con*
noiffance de leur culture

,
ni de leurs propriétés

; mais elle

y eft très-préjudiciable
,
en ce qu’elle retarde l’avancement

de ces deux parties de la botanique. Ibid. b.

Seconde partie de la botanique. La culture des plantes. But
de cette culture : multiplier le nombre des plantes utiles. Les
anciens nous en ont donné l’exemple. La connoiffance de la

nature du terrain & de la température du climat
,

eft le pre-
mier principe de l’agriculture. Ibid. 343. a. Deux objets dans
la culture des plantes

;
i°. de les multiplier. Obfervations

fur les moyens employés dans ce but
,
particuliérement fur

la charrue. Combien nous avons plus perfeélionné les objets
de luxe que ceux de vraie utilité. 2

0
. De perfeélionner la

nature des plantes. Réflexions fur ce qu’on a fait , 8c ce qui
rafle encore à faire pour atteindre à ce but. 3

0
. Ibid. b. La tranf-

migration des plantes n’eft pas un des moindres objets de leur
culture. Plantes que nous poffédons par ce moyen. Effais qu’on
devroit encore faire.

Troifieme partie de la botanique. L’étude des propriétés des
plantes. C’eft ordinairement le hazard qui nous les fait con-
noître. Importance de cette étude. Ibid. 344. a. Méthode par
laquelle on a diftingué les plantes ufuelles en médecine

,
félon leurs propriétés. Réflexions fur cette méthode. Deux
objets principaux dans cette troifieme partie; x°. déterminer
l’effet des propriétés connues , & le modifier dans les diffé-
rentes circonftances. Imperfeélion des obfervations qu’on a
faites jufqu’ici fur cet objet. Ibid. b. 2

0
. Trouver les moyens

de découvrir de nouvelles propriétés. Difficulté d’y parvenir.
Ufage qu’on pourrait faire pour cela de la découverte faite
par M. de Buffon

,
des animalcules dans les infufions des

femences. Ibid. 343. a.

Botanique
, ( Hifl.nat. ) cet article renferme le plan du

travail de la botanique, tel qu’il a été exécuté dans le Supplé-
ment de l’Encyclopédie. Suppl. II. 26. b. La botanique bien
entendue comprend la nomenclature, l’hiftoire naturelle, la
phyftque, la culture & l’ufage des plantes; elle a fous’fes
loix l’agriculture & le jardinage. I. Malgré fes variétés &
fes abus, la nomenclature pourrait peut-être devenir une
fcience exaéfe. Principes que l’auteur fe propofe de fuivre
par rapport aux dénominations génériques

, aux phrafes des
botaniftes

, Ibid. 27. a, b. & aux defcriptions des plantes.
II. La phyftque des plantes a pour objet les loix de la végé-
tation : c’eft fans doute une des connoiffances les plus utiles
& les plus intéreffantes. Auteurs -qui s’y font appliqués. Etat
d’imperfeélion où cette partie de la botanique fe trouve encore.
L’article Plante eft celui où elle doit être principalement
traitée. Ibid. 28. a. Les maladies des plantes feront traitées
foit fous la dénomination particulière de ces maladies foit
dans les articles refpeftifs des plantes qui y font fujettes.
III. Des connoiffances qui doivent éclairer leur culture. De"
celles qui concernent les différentes efpeces de terres. Ibid, b.
L’auteur fe propofe de défigner, dans les articles particuliers
des plantes, la nature des lois où fes expériences ont réufii

ou échoué
, & les abris naturels ou expofitions qui leur con-

viennent.— Par rapport à l’art de multiplier les plantes, on
en trouvera les principes à l’article Arbre

, auquel ceux-ci

,

Greffe
, Marcotte , Bouture, Semis , Surgeon, auront

des renvois. — Les foins qui doivent fuivre leur multiplica-

tion regardent
, ou leur emplacement dans une pépinière

, (
il

faudra confùlter cet article
) ou en général leur plantation

;

ce qui conftitue un art dont les principes font expofés dans
les articles Arbre & Plantation. Ibid. 29. a. Ce qui a
rapport à l’établiffement & au repeuplement des bois appar-
tient à l’article Semis. — Réglé que le légiflateur a été
obligé d’établir fur la coupe des bois. Ibid. b. Diverfes quef-
tions fur la police des bois

,
qui, doivent être examinées dans
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rarticle FORÊï.— fart d’élever les plantes ,

de les améliora*-,

d’enrichir la nature de nouvelles variétés , &c. fera expofé

dans l’article Plante, qui doit contenir les premiers prin-

cipes, & dans les articles fecondaires
,
Variété, Greffe,

Élaguer ,
&c. Obfervations fur la -taille des arbres fruitiers.

Ibid. 30. a. Confidérations fur les vergers

,

& force qui doit

•être l’objet de cet article. Du jardinage. Herbages & légumes.

Objet de l’article Potager. Des plantes' qui font l’aliment du

bétail. Principales opérations qui peuvent faire profpérer les

prairies
, & qui doivent être foigneufement décrites dans cet

article. Objets des articles Engrais, Défrichement,

Labour. Ibid. b. Différens genres de connoiffances avec

lefquelles l’agriculture a des relations. ÏV. De 1 ufage des

plantes. Confidérations fur les plantes alimentaires. Impor-

tance de leur connoiffance. — Des propriétés des plantes

médicinales & de leur ufage. Ibid. 31. a. Leur analyle chy-

mique. Combien la thérapeutique vegetale eft encore aefec-

tueufe. On ne doit annoncer dans les articles particuliers de

chaque plante que fes vertus les moins équivoques. —- De
Futilité des plantes relativement aux arts & métiers. Ibid. b.

Cette forte d’ufage fera indiquée & détaillée dans les articles

de celles qui les procurent. Recherches de M. Duhamel du

Monceau", fur les propriétés du bois. Réfultats utiles qui font

le fruit de fon travail. Eloge de cet académicien. — Connoif-

fances qui doivent compofer l’article de phyfique & de mé-

chanique Bois. Ibid. 32. a. — Les tapis verds
,
les fleurs

,
les

arbres & les eaux compofent les jardins d’agrément, & indi-

quent les articles Jardin, Parterre
,
Boulingrin, Parc

& Bosquet. Divers arts auxquels l’entente des bofauets a

rapport. Diftribution des plantes dans un jardin. Colieélion

des plantes exotiques ;
cet objet doit être traité dans l’article

JARDIN de botanique. Ibid. b.

Botanique. Hiftoire de la botanique. XII. 717. b. — 719. a, b.

La botanique& l’hiftoire ancienne ontbefoin dans certains cas

de fe prêter un fecours mutuel. III. 643. a. De la maniéré de

traiter la botanique. VIII. 226. b. Divifions des plantes. XII.

716. a, b. On afouvent multiplié fans fondement lés efpeces

de divers genres de plantes. Suppl. I. 713. a. Méthodes pour

la diftribution des plantes. Suppl. IV. 404. b. Diftribution des

plantes ,
félon M. Ray. XII. 716. b. Expofttion des méthodes

de MM. Tournefort 6c Linnæus. 718. a 3 b. 719. a, b. vol. VI

des planches. Régné végétal, pl. 103 , 104. Voyez aufli leurs

articles particuliers. Travaux auxquels on invite les botanïftes

pour perfeélionner les connoiffances des produirions végétales,

&ces produélions elles-mêmes. Suppl. IV. 969. b. Projet d’une

fociétè pour la perfeélion de la botanique. Ibid. &c.

BOTANISTES. Quels font ceux que Linnæus appelle or-

thodoxes. XL 668. a. Auteurs qui ont le mieux parlé de l’ana-

tomie des plantes. VIL 646. a. Les botanïftes doivent être

aufli cultivateurs. Suppl. I. 713. a. Jardin botanifte. Suppl.

III. 300. b.

BOTANOMANCIE ,
divination par le moyen des plantes.

Comment elle fe pratiquoit. II. 343. a.

BOTHNIE, (
Géogr

. )
obfervations for les eaux de ce

golfe. Suppl. III. 242. a.

BOTRICHE ,
efpece d’infe&e , vol. VI. des planch. Régné

animal
,
planche 77.

BOTRYTIS
, (

Botan. )
genre de plante qui diftere peu

du byffus. Ses qualités & propriétés. Préparations de cette

plante, & fes ufages. II. 343. b.

BOTSCOP, (
Ichthy

. )
poiffon du genre du toua & du

fcolam. Caraéteres par lefquels il différé du bolam. Lieux

où on le pèche. Suppl. I. 33. b.

BOTTE, (
Manege )

forte de chauffure. Botte forte. Botte

molle. Botte à la houffarde & à l’angloife. II. 343. b. Autre

fens du mot botte en terme de manege. Differentes fortes de

bottes pour chauffure. Ibid. b.

Botte. Moule fur lefquels on fait la tige d’une botte. I.

322. b. Defcription de l’art du cordonnier-bottier. Suppl. II.

604. a, b. 603. a. Travail des efearpins de bottes. Suppl.

IV. 8x4.b.
.

Botte ,
tonneau ou vaiffeau de bois

,
propre à mettre des

liquides : botte pour les huiles, pour les vins. II. 346. a.

Ce que contiennent les bottes d’Angleterre, de Bretagne

,

de Portugal, d’Efpagne, de Venife ,
de Lisbonne; botte,

fe dit d’un fagot ou paquet de plufieurs chofes de la même
efpece. Ibid. b.

Botte , (
Efcritne )

voyeç Estocàde. II. 346. b.

Botte , en terme de fellier. II. 346. b.

BOTTÉ, juge. IX. xi. 6.

BOTTINÉS ,
celles que portoient les foldats romains. I.

687. a. X. 3-oft. a.

BOUAYA, (
Ichthy. )

efpece d’hyppocampe , ou de cheval

de mer des ifles Moluques. Defcription 8c mœurs de ce poiffon.

Qualités de fa chair. Suppl. IL 33. a.

BOUBIE, ( Hïfl.nat . )
oifeau aquatique d’Amérique. Sa

defcription. Qualitéde fa chair, il. 347. a.

BOUC, ( Zoolog . ) fon nom latin. II. 347. a. En quoi il

<feffere du belier. Qualité qu’il doit avoir pour être bon à

B O ü
là ‘chevre. Son fervice par rapport aux chevres. Maniéré de

l’entretenir. A quel âge on le châtre. On mange rarement

le bouc. Propriétés de fa graiffe. Préparations des peaux de

bouc pour divers ufages. Suif de bouc. Ibid. b.

Bouc. Pourquoi l’on garde les boucs" plus long-terns que

les chevres : leur population dans les pays du nord : carac-

tère courageux des boucs de ces pays. III. 320. b. Prépa-

ration du fang de bouc : fon ufage en médecine. XIV,

61 3. b.

Boucs
, (

Myth
. )

peuples qui les ont facrifiés ou qui les

ont eus en vénération. IL 347. b.

Bouc. Culte des boucs en Égypte : ce culte honteux défendu

par la loi de Moïfe : facrifice du bouc ordonné au com-
mencement de chaque mois. VI. 436. a. Cérémonie du
bouc azazel. I. 9x0. b,. R. Kimchi a écrit que les démons fe

faifoient voir fous la forme d’un bouc. VI. 436. a. Ce qui.

eft confirmé par le témoignage de Delrio. XIV. 436. a, b.

Peaux de bouc enflées : leur ufage pour le paffage des rivières.

Suppl. IL 846. a.

BOUC
,
barbe de, { Botan.') II. 72. a.

BOUCAGE
,
{Botan. )

caraéleres de ce genre de plante,

II. 347. b. Deux efpeces qu’il renferme. Lieux où elles croiff

fent. leur ufage en médecine. Leurs propriétés. Ibid. 348,

a. Voyei SAXIFRAGE.
BOUCANER, la chair. Ufage des peuples chaffeurs. Suppl,

I.384.b.

BOUCANIER
,
fauvages d’Amérique

,
qui font fumer

leur viande fur une grille ,
appellée boucan. Autre fens du

mot boucan. Avantage de la viande boucanée. Boucanier

des Efpagnols , & des Anglois. Deux fortes de boucaniers.

Comment ils font boucaner la viande. Equipage des bou-

caniers. II. 348. a. Ils fe joignent quelquefois aux troupes

réglées dans les colonies. Ibid. b.

.Boucanier

.

Comment les boucaniers de l’ifle Saint-Do-

mingue brochettent les cuirs. II. 432. b. François qui s’en-

gagent avec les boucaniers. XVI. 390. a. Armes boucanieres,

L 690. b. Voyei AVENTURIERS.
BOUCHARD , évêque de Worrns : fa colleébon des

décrets. IV, 707. b.

BOUCHARDE
,

outil de fculpteur. Comment on l’em-

ploie. IL 348. b.

BOUCHARIE
,
{Géogr.) voye£ BüCHARIE, & XI. 74°*

b. XV. 923. a.

BOUCEIE, {Anat.) partie du vifage. Defcription ana-

tomique. II. 348. b. La bouche des diflérens animaux eft:

exaélement proportionnée aux ufages de cette partie. Celle

des infeéles eft très-remarquable. Celle des offeaux ne l’eft

pas moins. Defcription des unes 3c des autres. Ibid. 349. a.

Bouche. Defcription de cette cavité. Suppl. II. 133 .a.

Bouche. Defcription de cette partie. VlII. 628. b. 269.

a. L’organe du goût eft répandu dans toute la bouche. VII.

739. a. Effet de la bouche pour la réfonnance. XIV. 181.

a. Maladies de la bouche :
puanteur. VI. 398. a , b. Ulcérés.

III. 122. b. diftorfton ;
IV. 1060. b. gargarifmes pour diffé-

rentes maladies de la bouche. VIL 313. a. Infiniment def-

tiné à ouvrir & dilater la bouche. XV. 748. b. Inftrument

deftiné à contenir la langue pour voir plus aifément au fond

de la bouche. VII. 72 1 . b.

La bouche & les mains , ffgnifie foi & hommage dans la

coutume de Paris. II. 349. a. Origine de cetté exprefîion ;

ouvrir & fermer la bouche d'un cardinal. Ibid. b.

Bouche ,
{Manege) fenfibilité du cheval en cette partie.

Le cheval eft le feul quadrupède à quion donne une bouche.

Epithetes qui en défignent les diverfes qualités
, foit bonnes,

foit mauvaifes. II. 349. b.

Bouche du cheval. Suppl, III. 386. <z. 303.Æ. 397. b. Bouche

feché. V. 379. a. Bouche égarée. 416. a , b.

Bouche dans les tuyaux ü’orgue. Largeur entre les deux

levres. Bouche ovale : méthode pour trouver le trait de

cette bouche. Bouche en pointe, il. 35 °- a -

BOUCHEE, {Jean) fa patrie ,
fes ouvrages. XII. 893. a.

BOUCHENU de Valbonnais ,
{Jean Pierre Moret de) VII.

942. b.

BOUCHER , foins que la police doit prendre pour la

viande de boucherie. Les héros d’Homere faifoient eux-

mêmes les fondions de bouchers. Deux corps de bouchers

à Rome : les enfans dévoient fuivre la profeflion de leur

pere. Police de ces corps. IL 330. a. Diftinébion entre les

marchands bouchers & ceux dont l’emploi étoit de tuer les

beftiaux. Leur emplacement dans Rome. De Fédifice appelle

Macellum magnum. Deux autres boucheries établies dans la

fuite. La police que les Romains obfervoient dans leurs bou-

cheries s’établit dans les Gaules avec leur domination. An-

cien corps de bouchers dans Paris
;
qui eft 1 origine de la

grande boucherie. Origine des étaliers bouchers
,

qui dans

la fuite devinrent maîtres. Ibid. b. Démolition de la grande

boucherie fous Charles VI. Ses privilèges révoques , 3c fes

biens confifqués. La b nne politique confifteroit a üiyffer

les bouchers, de maniéré qu’ils ne formafient poim cnrns

enfembiQ
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eïifeiTLble. Rétabliffement dé la grande boucherie

,
qui exifta

avec trois autres. Leur nombre augmenté confidérablement

dans la fuite : leur réunion en un feul corps : régiemens

qui furent alors établis. Ibid. 331. a. De la police des étaux.

De bâchât des beftiaux. -Des tueries ou échaudoirs. Ibid. b.

Il convient que les boucheries foient difperfées
; la principale

raifon en eft tirée de la tranquillité publique & du danger

de raffembler un grand nombre de gens violens
,
indifcipli-

nables ,
&c. De la vente des chairs. Comment elles fe ven-

doient en Grece & à Rome. Singulier fort auquel ces ventes

étoient affujetties à Rome. Etabliffement de quelques offi-

ciers pour faire exercer la juftice
,
mais qui furent enfuite

fupprimés. Ibid

.

3 5 2. a. Monument de cette fuppreffion. Com-
ment les chairs fe vendirent & fe vendent aujourd’hui en
France, Divers régiemens concernant l’ouverture des bou-
cheries les dimanches 8c jours de fêtes. Ibid. b.

Boucher. Comment les bouchers prèfervent leurs viandes

des guêpes. VII. 983. a. Communauté de bouchers très-

redoutable du tems de Charles VI. XI. 949. a. Sur le métier

de boucher
-,
voye^ les planches qui s’y rapportent dans le

volume II.

BOUCHERIE, bâtiment élevé avec magnificence fous

Néron ;
c’efi: de notre tems une rue infeélée

, &c. II. 352.b. Ce
qu’on appelle boucherie dans les maifons de particuliers. Ibid.

353 - a-

BOUCHET , /f) ( Géogr
. ) maifon de plaifance dans

rifle de France
, érigée en marquifat

, en faveur d’Abraham
Duquefne un des plus grands hommes de mer que la France
ait eus. Son éloge. Lieu où il fut inhumé, Suppl. II. 33, b,

Bouchet, (Jean) de Poitiers. Suppl. IV. 468. a.

BOUCHON, de contre-potence

,

( Horlog.
) ufage de cette

pîece. Le trou de la contre-potence eft rond pour qu’on
puiffe y faire tourner le bouchon. II. 353. a.

Bouchon
, ( Horlog. ) efpece de cuivre à employer pour

boucher les trous des pivots. Bouchon excentrique dans les

pendules. Son ufage. Suppl. IL 33 .b.

BOUCHONNIER, voye

%

les planches
,
vol. II.

BOUCHOTS, ( Pêcherie ) forte de parcs. XI. 927. b.

BOUCLE
,
boucles de plufieurs fortes chez les anciens.

Dêfcription de ces boucles. II. 353. b.

Boucles, sn terme de marine, d’architeéhire ,
deferrurerie ,

de rafineur de fucre. II. 333. b.

Boucles , (
Metteur en œuvre )

boucles d’oreilles ,
bouclas

à quadrille, boucles de nuit, boucles de bracelet. II. 353 .b.

Boucle à chape. III. 160. a.

BOUCLÉ
, ( Blafon )

collier, anneau bouclé. Suppl. II. 1 3 3 .b.

BOUCLIER
,
comment on tenoit cette armure. Diverfes

Cormes de boucliers. Dérivation de ce mot. Boucliers à

anfes. Aux boucliers des anciens ont fuccédé les écus , ron-

daches ou rondelles. II. 354. a.

Bouclier
,
celui de la phalange. Suppl. IV. 316. a. celui des

foldats romains. I. 686. b. X. 507. b , Celui des haftaires. VIII.

62. a. Bouclier ancile. I. 441. b. Albéfie. Suppl. I. 254. a.

Petits boucliers nommés cetra. II. 870. b. Bouclier clipeus.

III. 537. a. Difque. IV. 1045. b. Parma. XII. 69. b. Pavois.

202. b. XIV. 844. b. Bouclier pelta, Suppl. IV. 276. a. particulier

aux amazones. XII. 289; b. Bouclier fcutum. XlV. 844. b. Targe.
Ibid. & XV. 91 1. a. Ecu. V. 37j. b. Bouclier des Turcs
nommé calean. Suppl. II. 114. a. Dêfcription du bouclier

d’Achille par Homere. III, 6 5 8. A VIII. 3 1 1. a. XIII. 607. a, b.

Voye

1

aufli planch. du Suppl. Repréfentation de plufieurs

boucliers dans le vol. I. des planches
,

article Armurier , &
dans la première planche du blafon

, vol. II. Bouclier que
le comte de Saxe donne aux foldats. Suppl. IL 208, b. Efpece
de bouclier propofé par Montecuculli. Suppl. III. 138. a.

Boucliers votifs 3 ceux que fufpendoient les Athéniens après

des viéloires remportées fur les Medes & fur les Thébains.
II. 334. b. En quoi ils différoient des bouclier? ordinaires.

Où' on les fufpendoit. Ufage pareil des Romains emprunté
des Grecs : exemples. Sous les empereurs cette coutume
dégénéra en flatterie. Noms qu’on donnoit à ces boucliers.

Sous quelle autorité ils étoient placés dans les temples. Voyeç.

l’article Votif. II. 354. a..

1 Bouclier, ( Art milit.) M. le Maréchal de Saxe donne
dans fes mémoires à chaque foldat un bouclier de cuir pré-
paré dans le vinaigre avantage de cette armure. Suppl. II. 34. a.

Bouclier
, ( Infeclol. ) dêfcription de l’infeéle de ce nom

,

figure 6 , vol. des planch. pl. 75 d’hift. nat. Suppl. II. 33. b.

Maniéré de le claffer. Ibid. 34. a.

BOUDIN
, ( Çuifine ) comment on le fait. Boudin noir,

boudin blanc. II. 354. />.

BOUÉE, ( Marine ) efpece de marque ou d’enfeigne deftinée
a indiquer l’endroit où l’ancre eft mouillée

, & pour la relever
lorfque le cable s’eft rompu

, &c. Comment fe fait cette
marque , & comment on s’en fert. Autres ufages qu’on en
fait. Explication par figure. Des droits à payer pour les bouées

,

&c. II. 353. a.

BOUFFISSURE emphyfémateufe. V. 377. b,

BOUFFON, étym. de ce mot, II. 335. a.

Tome l

Bouffon, étymologie de ce mot: les Romains nommolent
les bouffons flaipitones. XIV, 339. a. Danfe des bouffons. FVÙ •

627. Efpece de bouffon de théâtre. XII. 913. a. Bouffon
de cour. VIL 42. a 3 b. Bouffon, plaifant , comique. Suppl. IV.

395 -

BOUGAïN VILLE
, le jeune. Eloge de fon ouvrage fur Je

calcul intégral. IV, 983. b. VIII. 805. b.

BOUGARI, bougeri
, bogri

, borgi
, origine 8c étymologie

de ces qualifications odieufes. VII. 98 i. a.

BOUGEANT
,

( Guillaume Hyacinthe) jéfuite. Obferva*
fions fur ce religieux. XIII. 713. b. Analyfe de fon amufe*
ment philofophique. I. 331. b. — 333. b.

BOUGHT SALLIK
, ( Ornith.

) efpece de coucou
, ainfï

nommé à Bengale. Auteurs qui eü ont donné la figure. Ses
différentes dénominations. Dêfcription. Suppl. IL 34. a. Mœurs
de cet oifeau. Ibid. b.

BOVENA
, (

Géogr.
) obfervation fur cet article de l’En*

Cyclopédie. Suppl. IÎI. 34. b.

BOUGIE
, deux fortes de bougies

, celle de table & h
filée. Dêfcription de la maniéré dont on les fait. IL 33 3. a-.

Bougie, tête de bougie. XVI. 203. b. Bougie faite avec
du fperme de baleine. XV. 431 * a. Bougies des habitams de
la Caroline. Suppl. IL 437. a, b. 438. a, b,

Bougie,
( terme de Chirur.

) il y en a de deux fortes; les
fimples & les compofées. Maniéré de les faire. II. 336. A

Bougie , de l’ufage des bougies dans les carnofités. IL 691. A
Porte-bougie. XIII, 138. b.

BOUGUER
, ( Pierre

) article fur ce favant. SuppLlV. 7. a.
Ses obfervatiofts auprès de la montagne de Chimboraco dans
le Pérou. I. 836. a. Son hypothefe fur la figure de la terre.,

VI- 753 . a. 737. a, Suppl. I. 664. b. Son ouvrage fur la navi*
gation. VIII. 373. b. Ses tables relatives à la géographie &
à l’aftronomie

,
voyc^ TABLES.

BOUJAYA,
(
Ichthy.

) efpece d’anguille des Moluques*
Dêfcription, Mœurs & qualités de ce poiffon. Suppl. IL
34. b.

BOUILLAND,
( Géogr. ) village du Beaunois. Suppl. L

681. b.

BOUILLAUD, ( Ifma'ël ) obfervations fur ce favant &
fur fes ouvrages. IX. 698. b.

r?r4
UILLAUD

’ )
ês ta^es aftronomiques. Voye

^

Tables.»
BOUILLI

, ( Cuifine) c’eft un des alimens le plus fucculenf
oc le plus nourriffant, &c. IL 337. a.

Bouilli
, propriété des viandes bouillies. I. 74. b.

BOUILLIE,
( Médecine Hygienne ) réflexions contre l’ufage

de la bouillie dont on alimente les enfans dans les deux ou
trois premières années de leur vie. Maniéré dont cet aliment
doit être préparé pour être rendu moins mal-fain. Suppl. IL
34. b. Autre forte de nourriture plus convenable aux enfans.
Précaution de ne leur donner que des alimens fuffifammenc
refroidis. Ibid.

3 j.a.

Bouillie
, de 1 ufage de la bouillie pour la nourriture des

entans» VI. 413. a, b. Méthode de faire la bouillie au riz,
au lieu de farine pour les enfans. XIV, 308. b. Efpece de
bouillie appellée fromentée. VIL 336. b. Efpece de bouillie
des anciens appellée griotte. 949. b.

BOUILLIR, ( attion de) agitation d’un fluide
, üccafionnée

par .le feu. Comment elle s’opère félon les phyficiens. Pour-
quoi en appliquant la main fous une chaudière pleine d’eaü
bouillante on ne fe brûlera pas. Caufe de la vapeur & de la
fumée. IL 337. a. Pourquoi l’air dilaté par Faftion du feü
n enleve pas leau avec lui. Caufe de la fluéhiation de la
furface de l’eau dans l’ébullition. Pourquoi l’eau froide femble
bouillir dans la machine pneumatique quand on en pompe
l’air. Ibid. b.

r

Bouillir , caufe de l’ébullition de l’eau
, félon quelques

phyficiens. V. 217. a. Différens degrés de chaleur de l’eau
bouillante, Ibid. 8c IL 21. b, Suppl. III, 469. a. Suppl. IV*
940. a. De la force de la vapeur de l’eau bouillante. VL
607. a. Foyei aufii Vapeur. L’application de l’eau bouillant©
à un vaiffeau ne communique jamais

,
aux matières qui y font

contenues, une chaleur égale à celle de cette eau» 61 1. a.

Bouteilles qui fi; forment fur un fluide par l’aélion du feu.
IL 380. b. Operation par laquelle on fait bouillir les renie-
des dans une liqueur convenable. V. 509. b. Opérations
chymiques qui s’exécutent au degré de l’eau bouillante. VL
61 1. a. Incruftation qui fe forme au fond des vaiffeaux où
l’on fait fouvent bouillir de l’eau. VIII. 658. a.

BOUILLON
, ( Médecine ) différentes compofitions de

bouillon. Bouillons confédérés comme remedes î il y en a de
différentes qualités

, félon la vertu des médicamens qui les
Compofent. Quels font les plus nourriffans. IL 337. b

.

Les
malades & les convalefcens fe trouvent très-bien de bouillons
de poiffon. Ibid. 358 .a.
Bouillon

, ( Econ. dômefl.) bouillon à faire eu une heure
tout au plus ; très-bon ,

très-nourrifiânt
, & très-convenable

aux malades. Suppl. IL 33.^.
Bouillons

.

De ceux qu’on donne aux malades. Suppl. I, 66.
a. Bouillon de bœufpour la nourriture des malades, il. 293 b,

B b b
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Des bouillons de viande de mouton. X. 82,7. a. Bouillons

anti-fcorbutiques. III. 561. A Plantes médicinales qu’on pré-

pare fous la forme de bouillon. VÏÏI. 741. a. Des bouillons

de navet ,
XI. 49. b. de tortue, XVI. 438. a. de vipere

, XVII.

3 22. b. 323. a, de vieux coq, IV. 178. b. d’écreviffes. V,
336. b. Réflexion fur l’ufage des bouillons que nous avons
fubftitues aux tifanes des anciens. XIII. 348. a.

Bouillons
, ( Jardin.

) pour certaines plantes. Suppl I.

578. a.

Bouillon , autrefois Buillon, ( Géogr.
)

ville capitale du
duché de même nom , à trois lieues de Sedan. -Situation de

cette ville & de fon château» Leurs fortifications. Leur ancien-

neté. College & établideinent religieux. Fiefs du château de

Bouillon. Suppl. II. 33. a. Cour fouveraine dans cette ville.

Ouvrage à confulter fur la généalogie des anciens fouverains

de ce duché. Origine des ducs de Bouillon. Leurs armoiries.

Prétentions des évêques de Liege fur cette fouveraineté. Prix

auxquels on a prétendu quelle fut vendue ou engagée. Ibid,

b. A&e paffé par Godefroi de Bouillon
,
qui peut avoir induit

en erreur fur cette prétendue vente ou engagere , & à la

faveur duquel il paroît qu’Otbert , évêque de Liege
,

prit

poffelfion de ce duché. Renaud I, comte de Bar, prend la

ville & le château en 1134. Ibid. 36» a. Et l’évêque de Liege

ne trouve d’appui, ni auprès du pape, ni auprès de l’empe-

reur auxquels il avoiteu recours. Cependant il reprit le châ-

teau en 1 1 41 . — L’hiftoire ne fait pas mention du tems auquel

les évêques de Liege en furent dépoffédés
,
on voit feulement

qu’en 1433, Jean Delot , feigneur de Heinsbergues ,
étoit duc

de Bouillon. Suite de l’iiifioire de ce duché. Ibid. b. & 37. a, b.

Bouillon blanc ,
mollaine

, ( Botan. ) defcription de

cette plante. Ses propriétés médicinales. II. 338. a. Voye

1

Mollaine, Thapsum, Verbascum. Ibid. b.

BOUILLONNEMENT, effervefcence ,
ébullition

, fermenta-

tion , différence entre ces mots. VI. 318. a.

BOUILLONNER, terme de Boutonnier. Enjoliver un bou-

ton avec ce qu’on appelle du bouillon. Comment on l’exé-

cute. II. 338. b.

BOVINES ou Bovignes, (Géogr.) obfervations fur cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 38. a.

BOUIN , (
Géogr. )

obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 38. u.

BOUKÀ, (Botan. ) nom brame d’une planté du Malabar.

Suppl. IL 38. a. Defcription ,
culture

,
qualités & ufages de

cette plante. Sa claffification. Ibid. b.

BOULAF, (Hifl. de Pologne) bâton de commandement

que le grand & petit général de la république reçoivent du

roi. XVII. 760. a.

BOULANG, (Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa def-

cription. Suppl. IL 38. b. Lieux qu’il fréquente. Sa claffifica-

tion. Ibid. 39. a.

BOULANGER ,
cette profelfion étoit inconnue chez les

anciens. Comment les premiers hommes mangeoient le blé.

Exemple de Sara : les dames romaines faifcient le pain. Cet

ufage répandu jufqu’aux extrémités du nord. Quels étoient

# les pains des premiers tems. IL 338. b. Comment on les

cuifoit. Efclaves employés à convertir le blé en farine. Ou
commença l’ufage des fours. Quand il vint en Europe. Bou-

langeries chez les Romains. Corps des boulangers parmi eux.

Ceux qui étoient accufés de fautes légères relégués dans les

boulangeries. Police établie force corps. Ibid. 339.a. Hon-

. neurs accordés aux boulangers qui avoient biep fervi la répu-

blique. On pourvut à ce qu’ils ne fe méfalliafl'ent pas. Autres

objets de police à l’égard de ce corps. Ibid. b. De la boulan-

gerie dans les Gaules & dans les pays du nord. Noms qu’eu-

rent les boulangers en France. Etymologie du mot boulanger.

Loix qui les concernent établies en France. Des boulangers

de Paris. Réglemens de police fur ce corps. Ibid. 360. a. Du
grand pannêtier. Des boulangers de fauxbourgs. Des boulan-

gers privilégiés. Des boulangers forains. Ibid. b. De l’achat

des blés & des farines par les boulangers. De la façon & de

la vente du pain. Du poids & du prix du pain. Du débit &
des places oh il fe fait. Profelfion incompatible avec la bou-

langerie. Jours de la vente du pain. Ibid. 361. a. Voye^ dans

le vol. II. des planch. l’article Boulanger. Ibid. b.

Boulanger. Les boulangers anciennement appellés talemeliers.

Différens articles des ordonnances oh il en eft parlé. XV.

863. a
,
A Four du boulanger. VIL 222. a. De l’art d’y cuire

le pain. Suppl. III. 108. a, b. De l’ufage que les boulangers

font de la levure de biere. IX. 430. a ,b.

BOULE DE MARS, remede pour les plaies. Comment

on la fait. Maniéré de s’en fervir. Les meilleures viennent

de Nancy. IL 361. b.

Boule de Chamois ,
petite boule qu on trouve dans l’efto

mac des dains & des boucs en Allemagne. Comment elle

fe forme. Sa vertu médicinale. IL 361. A

Boule d’amortissement, (Archit.) hauteur & diarne

tre de celle de S. Pierre de Rome. IL 361. b.

Boule ,
enclume ronde , en terme de chauderonnier. Def-

cription de cette enclume. Son ufage. IL 361. b.

B OU
BOULE. ( Graveur en pierres fines) IL 3 61. b.

Boule
,
ou fphere

,

infiniment de miroitier. Defcription.

Diverfes groflfeurs de ces boules. Leur ufage & maniéré de
s’en fervir. IL 362. a.

Boule de licol, (Marêch.) fon ufage. IL 362. b.

Boule A sertir, (Metteur en œuvre ) defcription avec
fig. IL 362. b.

Boule, (jeu de) réglés de ce jeu. IL 362. a .

Boule , fameux ébénifte. X. 1384*2.

BOULEAU
, ( Jardin. ) arbre peu eftimé. Ufage qu’on en

fait. Defcription. Suc qui en découle par incifion. Ses qua-
lités & propriétés. Tems oh on le tire, IL 362. b.

Bouleau, genre de plante. Ses carafteres. IL 362. b.

Bouleau. (Botan. ) Ses noms en différentes langues. Cara-
élere générique de cet arbre. Defcription de quatre efpeces
qui lui appartiennent. Contrées oh elles croiffent. • Leur
culture & leurs ufages. Suppl II.39. a.

Bouleau, cet arbriffeau appellé fanguinus. XIV. 623. a.

Sucre qu’on tire d’une efpece de bouleau. XV. 617. a.

BOULEN
,
(Anne de) véritable caufe de fa mort. Son

placet au roi Henri VIII fon mari. XII. 676. a, b.

BOULET, grofîe baie dont on charge le canon. Comment
les boulets fe mettent dans le canon. Ce que l’on cherche
dans un boulet pour qu’il foit bon. Table du calibre des
pièces & du diamètre des boulets. IL 363. a. Boulets creux.

Ibid. b. Pourquoi on en a abandonné l’ufage. Boulets meffagers.

Boulets à l’ange , à chaîne. Boulet pour la mer qu’a propofé un
ancien officier d’artillerie. Boulets barrés. Boulet coupé ou
féparé. Boulet rouge : maniéré de tirer à boulets rouges.

Ibid. 364. a.

Boulet , moules à boulets. IV. 193. a. Voye{ vol. V des

planches, article fonderie des canons , pl. 19 & 20. Du tra-

vail des boulets dans les ufines. VIL 134. a. Boulets à l’ange.

I. 43^. a. Piles de boulets. XII. 618. b. Vent du boulet.

XVIi. 23. b. Moyen de reconnoître la plus grande portée
pofflble d’un boulet. VIL 396. b. Chaleur qu’acquiert un bou-
let en traverfant l’air. VI. 601. b. Table qui indique le rap-

port de la pefanteur des boulets avec l’ouverture du cali-

bre des pièces. II. 337. b. Si la maniéré de charger le canon
à cartouche doit être préférée aux boulets. Suppl. I. 6x9,
a , b,&c. Les boidets caufent plus de défordre que la mi-
traille. Ibid, b. Courbe que décrit le boulet. Suppl. IL 204.
a , b ,

Boulet, (Maréch. ) jointure qui eft à la jambe du che-

val. Cheval bouleté. IL 364. b.

Boulet, (Maréch.) partie du cheval. Suppl. III. 382.b.

383. a. 383. b. 398. A Efpece de corne qui fe forme derrière

le boulet. V. 906. a. Afîemblage de crins qui tombent fur

la partie poftérieure du boulet. VI. 403. a. Cheval bouleté.

Suppl. III. 417. a.

BOULIMIE
, ( Médec. ) étymologie de ce mot : diffé-

rence entre la boulimie & la faim canine : les voyageurs
dans les pays froids particuliérement expofés à cette mala-

die. Remede. VI. 377. a. Voye

^

Bulimie.

BOULINE, (Marine ) corde amarrée vers le milieu de
chaque côte d’une voile qui fert à la porter de biais pour
prendre le vent de côté. Ufage des boulines. Boulines des

différentes voiles. IL 364. A Explication de diverfes phrafes

en ufage fur mer, relatives aux boulines. Ibid. 363. a.

Bouline , courre la bouline. IV. 396. a. pattes de bouline.

XII. 188.

BOULINGRIN, (Jardin.
)
efpece de parterre. Origine du

mot & de la chofe. Boulingrins fimples & compofés. Diver-

fes inftruétions fur cet objet. IL 365. a. Explication de celui

qui eft repréfenté dans les planches. Ibid. b.

Boulingrin
,
maniéré de deifiner avec un traçoir les con-

tours d’un boulingrin. XVI. 304. a. Boulingrin pratiqué au

milieu d’un bofquet
,
voye^ planches du jardinage, vol. I.

BOULLIAU. (Ifmaél) Suppl. IV. 468. A
BOULLOGNE, (Bon )

obfervations for ce peintre. V.

322. a. Ses tableaux imités du Guide. XII. 156. a.

Boullogne
,
(Louis) frere du précédent. V. 322. a.

BOULOGNE en Picardie, ( Géogr. )
capitale du Boulonnois.

Son diocèfe & fa cathédrale. Inféodation du comté de Bou-

logne en 1478. Fondations dans cette ville. Obfervations

fur fon port & fur fon fanal. L’ufage de tirer le fort des faints

à la réception des chanoines ,
exifte dans fa cathédrale. Suppl.

IL 40. a.

Boulogne, ville de Picardie. Port de Boulogne , par

lequel les Romains pafîoient des Gaules dans la Grande-Bre-

tagne. VIL 631. a. Donation de Boulogne à lafainte Vierge

par Louis onze. XII. 760. a. Préfent que chaque roi de

France fait à notre - dame de Boulogne fur mer. XVII.

266. a. Les forts pratiqués dans l’éleélion des chanoines de

Boulogne. XV. 380. a.

BOULON, (Serrurerie) fon ufage. Boulons d’efcalier de

différentes façons. IL 363. A
Boulon

,

terme d’imprimeur, de plombier, &c. IL 363. A
BOUQUET, (Doreur fur cuir) fer dont on fe fert pour
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pofer le bouquet dont on fait un ornement fur le dos des

livres. Bouquets pour diverfes grandeurs de volumes. Com-
ment on pouffe les bouquets. Autre fens de ce mot. II. 366. a.

Bouquet

,

enrichi de monnoie qu’on jettoit au peuple,, lorf-

que l’empereur de Conftantinople fortoitde l’églife. V. 779.
b. Bouquets artificiels ,

voye
ç les pl. du fleuriffe, vol. IV, &

du plumaflier ,vol. VIII.

Bouquet, (
Belles-lettr. Poéf. ) petite piece devers adref-

fée à une perlonne le jour de fa fête. Caraélere de cette

poéfie. Comment le fujet doit en être traité. Celui qu’on

tireroit de l’anniverfaire de la naiffance
, feroit beaucoup plus

riche en fentimens, que celui que fournit la fête du faint dont

on porte le nom. Suppl. II. 40. a. Bouquet préfenté à madame
la C. de S** le jour de fainte Adélaïde. Ibid. b.

BOUQUETIN, animal repréfenté vol. VI. des pl. hift.

nat. pl. 4.

Bouquetin
,
animal fauvage du genre des boucs. Sa def-

cription. Propriétés merveilleufes du fang de bouquetin dans
les fluxions de poitrine. II. 367. b.

BOURACAN, efpece de camelot. Sur quel métier il fe

travaille. Quelle en eff la texture. Les bouracans ne fe fou-

lent point. Comment il doit être pour être bon. Lieux où il

fe fait. IL 366. b.

BOURACHE
, ( Botan.) Defeription de cette plante.

Endroit où elle croît. Propriétés des feuilles & des fleurs.

Conferve de fleurs de bourache. II. 366. b.

BOURBON
, ( Vordre de ) dit de Notre-Dame du Chardon.

Son inffitution. Qualités requifes pour être reçu dans cet
ordre. Nombre des chevaliers. Marques de cette chevalerie.
Suppl. II. 40. b. Voyei II. vol. des pl. blafon. pl. 23.
Bourbon, ( François de) duc d’Anguien, oncle de Henri

IV. Sa mort. Suppl. IV. 637. a.

Bourbon
, (

Charles
) cardinal de Bourbon

, leve l’éten-

dard de la ligue. IX. 328. b. Sa mort. 329. b.

Bourbon
,
( Henri de) prince de Condé

, mort à S. Jean
d’Angely en 1388. Son éloge. VIII. 306. b.

BOURBON. ( Chancelier des ducs de) III. 92. a.

Bourbon
, ( Nicolas

)

deux poètes de ce nom. Leurs
ouvrages. XVI. 829. b. 830. a.

Bourbon, ( Isle de) Elle a un volcan; fes produirions.
II. 367. a.

Bourbons, greffes pièces de bois de fapin pofées fur la

longueur de la poêle dans les falines de Lorraine, &c. II.
3 67.10

Bourbon, ( ifle de) girofliers tranfportés dans cette ifle.

Suppl. III. 226. a. Voye£ MASCAREIGNE.
Bourbon. ( eau de ) XVI. 268. a.

Bourbon, ville de l’Autunois. Suppl. I. 71 1. a.

Bourbon-Lancy
, ville de France

,
grand pavé de marbre

qu’on y remarque. II. 367. a.

Bourbon-!Archambault
, ville de France. Qualité de fes

bains. II. 367. a

.

Bourbonne-les-bains
, bourg de France. Qualité de fes eaux.

II. 367. a.

BOURBONNOIS , province de France
; produirions de ce

pays. Ouvrages qu’on y fabrique. II. 367. a.

Bourbonnois

,

partie de ce pays qu’occupoient les Bohiens.
Suppl. II. 3. a. Carrières de marbre dans cette province. Suppl.
III. 843. a.

BOURDAINE, {Artificier) bois dont on fait le charbon
pour la poudre. Obfervations fur ce bois. IL 367. a.

Bourdaine. {Botan.) Différens noms de cette plante.
Son carailere générique. Defeription. Culture & ufages de
trois efpeces renfermées dans ce genre. Suppl. II. 41. a.

BOURDAISIERE
, édit de la. V 391 .b.

BOURDELAIS , raijîns. XIII. 768. b.

BOURDON, infeite du genre des abeilles. Defeription
de cette forte de mouches. Diverfités dans cette efpece. Dans
l’efpece de ceux qui ont de longs poils fur le corcelet &
fur le corps. La même femelle produit trois fortes de bour-
dons de différentes grandeurs. Société & nids de bourdons.
Tous les bourdons, mâles, femelles & neutres travaillent.

Comment ils procèdent dans leur ouvrage. II. 368. a. Gâteaux
renfermés dans leurs nids. Où ils placent leurs œufs. Soins
qu’ils prennent des vers qui en fortent. De leur miel & des
cavités où il eff contenu. Après avoir enlevé les gâteaux
d’un nid

, on trouve au bout de huit jours , que les bourdons
ont travaillé à en faire de nouveaux. De la maniéré dont
les vers fe difpofent à prendre leur forme de nymphe. Tra-
vail de leur coque. Etat des mouches au fortir de la coque.
Ibid. b. De la multiplication des bourdons. Différences qui
les diffinguent. Poux auxquels ils font fujets. Ennemis qui
ravagent leurs nids. Parties intérieures des bourdons. On ne
trouve aucun bourdon dans les nids au commencement de
novembre. Ce qu’ils deviennent. Ibid. 369. b.

Bourdon
, efpece de nids que fe font les bourdons pour

y dépofer leurs œufs. VIII. 784. b.

Bourdon
, (

Lutherie
) de feize pieds ou huit pieds bou-

ché. Defeription de ce jeu d’orgue. II. 369. a. Bourdon de
huit pieds

,
ou quatre pieds bouché. Defeription. Ibid. b.

B O U 191

Bourdon, voye£ fur ce jeu d’orgue. VIII. 340, b. Faux-
bourdon. VI. 443. a. Suppl. III. 9. a.

Bourdon, (Mufiq.) baffe continue qui réfonne toujours

fur le même ton. Efpeces de bourdons des anciens. Suppl. II.

41. b.

Bourdon
, ( Blafon ) bâton de pèlerine. Bâton bourdonné.

Suppl. II. 41. b.

Bourdon,
( Sébaflien

)

peintre. V. 3 20. b.

Bourdon
, ( Ame) anatomifte. Suppl. I. 400. b.

BOURDONNAVE ,
( Nlonjieur de la) obfervations hiffo-

riques fur ce général. IX. 841. b.

BOURDONNEMENT , voyeç Tintement. Caufe du
bourdonnement qu’on éprouve en fe bouchant les oreilles.

XI. 703. b. Prognoftics tirés du bourdonnement d’oreille en
certaines maladies. 709. a.

BOURDONNET, (
Chirurg.

) rouleau de charpie deftiné

à remplir une plaie
,
&c. Comment doivent être les premiers

qu’on introduit dans un ulcéré. Maux que les bourdonnets
peuvent caufer félon la maniéré de s’en fervir. M. Bellofle

s’eft élevé contre leur ufage qu’il croit fort nuifible. II. 369.
b. Utilité des bourdonnets bien adminiffrés. Ibid. 370. a.

Voyeç Tente.
BOURG

,
étymologie de ce mot. Du tems des empereurs

Carlovingiens ,
il n’y avoit que peu de villes enfermées

de murailles. Henri l’Oifeleur commença à bâtir les bourgs.

Comment on les peuploit. Nom qu’on donna à ces habitans.

II. 370. a.

Bourg
,
différence entre bourg & village. XVII. 276. b.

Défenfe d’un bourg attaqué par l’ennemi. IV. 739. b.

BOURG en Brefle
, ( Géogr.

) ville capitale de la Breffe.

Son évêché. Chaire antique fous la halle. Savans & hommes
de lettres nés dans ce lieu. Suppl. IL 41. b.

BOURGACHARDS,
( Hifl. eccléf. ) voyerBoUCACHARDS.

BOURGADE, voyeç Villa.
BOURGELAT, anatomifle. Suppl. I. 4x2. b.

BOURGEOIS
,

citoyen
,

habitant,
( Synon. ) différences

entre ces mots. II. 370. a.

Bourgeois
,
pairs bourgeois. XI. 766. a. Parlement des bour-

geois de Paris. XII. 46. b. Privilège bourgeois. VI. 319. b.

Garde-bourgeoife. VII. 489. b. Comment on devient bour-
geois d’une ville dans les Pays-Bas. V. 122. a.

Bourgeois,
( Marine

)

propriétaire d’un navire. Traité
appellé Charte-partie

, que font les bourgeois avec ceux à qui
ils louent leurs vaiffeaux. Origine de ce mot employé dans ce
cas. II. 370. a.

BOURGEOISIE
, différence entre les droits de cité & ceux

de bourgeoifie. III. 487. a. Du droit de bourgeoifie à Lacédé-
mone. XVII. 631. b.— 634. a. Droit de bourgeoifie chez les
Romains

, comment il étoit recherché des peuples d’Italie.
XIV. 136. b. Lettres de bourgeoifie. IX. 416. a.

BOURGEON, caufe de la formation des bourgeons. XVI.
961. b. Sur-feuille qui couvre le bourgeon. XV. 689. a. Les
feuilles contribuent beaucoup à la perfeérion des bourgeons.
XVI. 937. a. Art de fupprimer les bourgeons furnuméraires.
V. 213.10

BOURGES.Droits de primatie de l’archevêque de Bourses.
XIII. 364. b.

BOURGET
, (

lac du) en Savoie. Efpece de faumon qui
s’y trouve. IX. 310. a.

_

BOURGOGNE
, defeription géographique de cette pro-

vince. Son commerce& fes produirions. Cercle de Bourgogne.
II. 370. b.

Bourgogne , de fes carrières de marbre. Suppl. III. 842. b.

843. a , b. Pourquoi la Bourgogne fut comptée comme cercle
d’empire. II. 837. b. Epoque de la réunion de l’ancien royaume
de Bourgogne à l’empire d’Allemagne. Suppl. II. 332. a. Ce
cercle d’empire en eff aujourd’hui indépendant. IV. yi. a.
Hiffoire du parlement du comté de Bourgogne. XII. 41. b.

&c. Hiffoire du parlement de Bourgogne féant à Dijon. 46. b.

Etats de Bourgogne. VI. 29. a. Chancelier de Bourgogne. III.

92. a. Chancellerie de Bourgogne. 109. b. Commillion des
dettes des communautés de Bourgogne. III. y 11. a, b. Divers
projets pour la conftruérion d’un canal en Bourgogne. Suppl.
II. 169. a , b. Avantages de ce pays dans la diftribution de fes
rivières. Ibid. a.

Bourgogne
, ( vins de) XVII. 291. a.

BOURGOIN
,
voye{ BERGUS1E.

BOURGUEMESERE
, étymologie de ce mot. Termes

qui lui correfpondent en d’autres langues. De quel corps on
choifit ces magiffrats : durée de leur charge. Dans quels pays
on fe fert plus particuliérement de ce mot. Pouvoirs & droits

des bourguemeftres. II. 370. b.

BOURGUIGNONS, ( loix <&.r)IX. 661. b. Raifins bour-
guignons. XIII. 768. a.

BOURIGNON,
( Antoinette )

célébré vifionnaire. IX.

333. a.

BOURLET, (Jardin.) à quoi on le reconnoît. Caufe qui
le produit. Ce qu’il faut faire quand on l’apperçoit. II. 371. a.

Bqurlet, ce terme employé en divers arts. IL 371. £.

/
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BOURMONT, f Géogr.

)
dans le Souloffois. Suppl. IV,

$13. b.

BOURRE
,

poil de plufieurs animaux
, &c. Son ufage.

Commerce de bourre à Paris. IL 371. b.

Bourre
, ( rouge de

)
en teinture. Comment on le fait. IL

371. b.

Bourre , ou poil de chevre pour la teinture. XVI. 10. b.

De la teinture de bourre. 26. a. 3 1. b.

BOURREAU. En Allemagne, on n’a point pour lui la

même averfion qu’en France. L’exécuteur eft le dernier des
hommes aux yeux du peuple; aux yeux du philofophe, c’eft

le tyran. IL 372. Voye^ Exécuteur.
Bourreau. VI. 229. a

,
b. XL 41 1. A En Géorgie, ce font les

gens de qualité qui exercent cet emploi. VIL 640. b. Droit de
havage que le bourreau poffede ou a poffédé en certains

lieux. VIII. 63. b.

BOURRÉE, danfede ce nom. Defcription de cette danfe.

Pas de bourrée. Pas de bourrée avec fleuret deffùs & deflous.

Pas dé bourrée ouvert. IL 372. a. Pas de bourrée emboîté.

Ibid. b.

Bourrée, ( Mufiq . ) forte d’air propre à une danfe du
"Blême nom. Son caraétere. Suppl. IL 41. b.

BOURRELET, ( Botan . ) celui qui fe forme en Certains

*:as fur l’écorce d’un arbre. I. 387. b. XII. 724. b. 723. a.

BOURRELIER, emporte-piece des bourreliers. V. 393 .a.

Fil ciré. VI. 789. b . Voyez les planches de cette profeflion,

vol. IL

BOURRU
,
bigarre ,fantafque , capricieux

,
quinteux

,
(Syn.)

IL 268. a. XIII. 722. a.

BOURS DE MARSEILLE, ( Comm. ) forte d’étoffe moirée.

Lieux où on la fabrique. Ses differentes largeurs. Suppl. IL
41. b. Les bours du levant défendus en France. Leur qua-
lité. Bours de Magnéfle. Prix& mefure de la piece. Ibid. 42. a.

BOURSAULT
,
( Edme ) obfervations fur ce poète &fur

fes ouvrages. X. 909. a.

BOURSE, ( Comm.) définition. IL 172. a. Bruges eft la pre-

mière ville où l’on fe foit fervi du mot de bourfe dans le

fens dont il s’agit ici. Divers noms que ces endroits appellés

bourfes prennent en différens lieux. Danger qu’il y a d’en être

abfent. Bourfes les plus célébrés de l’Europe. Dans le tems
des anciens Romains

,
il y avoit des lieux femblables , foit à

Rome, foit dans les villes les plus confidérables de l’empire.

Paffage fur lequel on a cru qu’il y avoit eu à Rome une
efpece de bourfe. Bourfe des marchands de Touloufe: tems

de l’éreélion & police de cette bourfe. Bourfe de Rouen.

Ibid. 373. a. Celle de Montpellier. Celle de Paris. Celle

d’Amfterdam : bourfe aux grains dans cette même ville. Celle

de Rotterdam. Ibid. b.

Bourfe y
voye£ Change & Place. Hiftoire & defcription

de la bourfe royale à Londres. IX. 683. b. XIV. 417. a. Suppl.

II. 318. a y b.

Bourfe , autres fignifications de ce mot dans le commerce.
Il fe prend quelquefois pour les fonds du négociant. Ce
qu’on entend par bourfe commune. IL 373. b. Il fe dit de l’ar-

gent ou bien de quelqu’un. Ibid. 374. a.

Bourse,
( Jurifp . ) bourfe coutumière. IV. 4x9. b. Fief de

bourfe : fief de bourfe coutumière. VI. 700. a.

Bourfe y maniéré de compter fort utile dans le Levant.

C’eft une fomme de cent vingt livres fterlings. Ce qui a

donné lieu à cette expreflion. D’où vient cette maniéré de

compter des Turcs. La bourfe d’or eft de trois mille écus. IL

374-
Bourses

, (
Anat. ) voyei Scrotum.

BGURSETTES
, ( Orgue )

petites parties du fommier dont

la defcription & la maniéré de les faire fe trouvent ici don-

nées par figures. IL 374. a.

BOURSIER , ouvrier & marchand tout à la fois: fes ou-

vrages & marchandifes. Police & réglemens concernant ce

corps à Paris. IL 374. b.

Bourfier. Arrêt qui a réglé les limites entre les bourfiers &
les peauffiers de Paris. XII. 221 .b. Les planches du bourfier

fe trouvent dans le vol. IL
BOUSE, ou fiente de vache (

Économ. rufliq.) fes ufages.

Suppl. II. 42. a.

BOUSIER, (
Ichthy.) nom donné aux înfeêtes qui vivent

dans les boufes de vache. Quatre genres d’infeéles de ce

nom ;
favoir ,

le fporas des Grecs , l’hontos d’Ariftote , le

koprion d’Hippocrate, & le tambeira du Brefil & du Séné-

gal. Caraéleres qui les diftinguent. Suppl. IL 42. a.

Bousiers, efpece d’infeéles repréfentés vol. IV desplanch.

Reg;ne animal, pl. 73.

ROUSSEAU y
( Jacques ) fculpteur. XIV. 829. b.

BOUSSERQLE,(i?ota/2. ) détails fur cette plante. VIII.

'429. b.

BOUSSOLE , inftrument de marine
,
qu’on appelle aufli

compas de mer. IL 374. b. A qui l’invention en eft attribuée.

Navigation des anciens
,
privés de cet inftrument. Pourquoi

le Nord eft défigné par une fleur de lys. Les Anglois s’at-

tribueat la gloire d’avoir perfeélionné la bouffole. Étymologie

B O U
des mots compas & bouffele. Si l’on doit en attribuer Thon-
neur aux Chinois. Plufieurs perfonnes ont eu vraifemblable»
ment part à cette invention. Comment il eft probable qu’on
eft parvenu infenfiblement à l’ufage de la bouffole

, & à lui
donner la perfeélion qu’elle a aujourd’hui. Ibid, 373. a. Def-
cription de cet inftrument par figure. Ibid. b. Lieu du vaifi»
xeaii ou 1 on place la bouffole. Comment le timonier doit fe
diriger par 1 infpeélion de la bouffole. Defcription de celle
qui eft dans la chambre des capitaines & officiers du vaifi»
teau. il y a toujours par précaution deux bouffoles fous les
yeux du timonier. Maniéré de fe fervir de cet inftrument
pour diriger la route du navire. Autres ufages de la bouffole.
onec 10ns auxquelles les variations de l’aimant obligent les

timoniers. Ibid. y/6 . a. Nouvelle méthode de conftruire &
d aimanter les aiguilles

,
préférable à toute autre. Précautions

a prendre contre les effets de la rouille à laquelle une boufi»
ioie eft expofée fur mer. Maniéré de centrer la bouffole

, félon
la nouvelle conftruélion. Ibid. b. De quelle matière le pivot

f la chape doivent être faits. Exemple de la grande liberté
des mouvemens d’une telle bouffole. Ufage de la bouffole
pour les équerres d’arpenteurs. Ibid.

3 77. a. Comment doi-
vent etre conffruites les bouffoles dont on fe fert pour trou-
ver la déclinaifon d’un mur. Maniéré de s’en fervir. Ufa<uî
cle la bouffole dans la gnomonique

, & pour orienter des
édifices. Dans la géométrie pratique pour lever des angles
lur le terrein

, faire un plan, déterminer le cours d’une" ri-
vière , orienter le plan. Ibid. b. Il faut remarquer que toutes
les pratiques où l’on opéré par la bouffole ne peuvent don-
ner qu’une méridienne approchée. Pour plus de préciftoa
l’on a recours aux moyens affronomiques. Il eft plus avan-
tageux de fe fervir pour toutes ces opérations

, fur-tout pour
celles qui fe font dans l’intérieur de la terre

,
de grandes

bouffoles. Maniéré de s’en fervir pour déterminer dans une
mine de charbon la direélion d un lieu à un autre

, afin de
creufer un puits par dehors juftement à l’extrémité d’une gale-
rie. Infufiifance des petites bouffoles dans ces opérations.
Moyen de reconnoître la préfence d’un corps magnétique
c ans un fouterrein

, & de remédier à cet inconvénient. Ibid,

378. b. Compas de variation, efpece de bouffole dont on fie
fert fur mer pour reconnoître la déclinaifon de l’aiguille. Ibid
379 - <*»

Bouffole de l’invention de la bouffole
; premiers ufages

qu on ht de cette découverte. VIII. 848. b. Sa divïfmn
en trente -deux parties. Suppl. I. 236. b. Balancier de
la bouffole. 761. a. Efpece de bouffole appellée compas
azimuthal. III. 7 37. a , b. Bouffole du mineur. VIL 639.
a. Vol. IV. des planch. Régné minéral , Métallurgie. Delà bouf-
fole des pilotes chinois. XVI. 807. 4. Sur la bouffole

, vcyer
Compas

, Aiguille aimantée.
x

Boussole ,{AJlronom. ) conftellation méridionale. Afcen-
fion droite & déclinaifon de fa principale étoile. Suppl. II.42J,
BOUSSOUK

,
{Ichthy.

) poiffon d’un nouveau genre, de
la famille des remores. Sa defcription. Lieux qu’il fréquente.
Ses qualités & ufages. Deuxieme efpece, moron. Caraâeres
qui le diftinguent du bouffouk. Ses ufages. Suppl. II b
BOUSTROPHEDON,

( Hifi. anc.
) maniéré d’écrire qui

étoit particulière aux Grecs
, fur-tout dans les infcriptions.

Étymologie de ce mot. Recueil d’infcriptions de ce genre ,
fourni par M. l’abbé Fourmont, en 1729. IL 379. a.

BOUT, extrémité
y fin , ( Synon. ) différence entre ces mots,

IL 379. a. Voyei Fin.

BOUT-DE-PETUN,
( Ornith.) defcription de cetoifeau,

vol. VI. des pl. Régné animal y pl.41.

BOUT-RIMÉ
, maniéré de rimes inventées par Dulot en

1649. IL 379. a. Poème de Sarrafin, intitulé : la défiaite des
bouts-rimés. Les lanterniftes de Touloufe les ont relevés de
nos jours. IL 379 .b.

BOUTARD
, ( François )

prieur de Château -Renard, &
abbé de Bois - Groland. Obfervations fur fes poéfies. XVL
720. a.

BOUTARGUE
, mets en ufage en Provence & en Italie,

Comment on le fait. IL 380. a.

BOUTE,
(
Économ

. ) peau de bœuf préparée & coufue
pour tranfporter le vin & d’autres liqueurs, au travers des
montagnes

, & des lieux difficilement pratiquables. Avanta-
ges de cette forte de vaiffeau. Leur préparation. Suppl, IL
43. a.

BOUTEROLLE, ( Blafion ) meuble d’armoirie. Étymolo-
gie de ce mot. Suppl. IL 43.
BOUTES

, (
Marine ) futailles où l’on met de l’eau douce.

Par qui elles font fournies dans les navires de guerre. IL
380, a.

BOUTEILLES Beau
y ( Phyfiq. ) petites gouttes rondes,

pleines d’air
,
qui fe forment fur la furface d’un fluide quel-

conque. Elles font dilatables & compreffibles
,
rondes ,

faciles

à crever
, &c. Bouteilles formées dans une liqueur mife fous

le récipient
, d’où l’on pompe l’air. Celles qui fe forment par

l’aéiion du feu fur un fluide. IL 380. b.
'

Bouteilles ; de la verrerie en bouteilles. XVIII. 102. b.—
5x3,



B O U
1 là'. a . Divination par des bouteilles pleines d’eau. Vît fiï h

BOUTEUX 3 (
Pêche )

voye^ vol. VIII. des planch. Pêche ,

planch. 6. .

BOUTILLIER ,
( Grand B. de France) en latin buticulanus,

aujourd’hui grand échanfon. Il étoit un des cinq grands offi-

ciers de la couronne. Prérogatives de cette charge. II. 381 .b.

Boutïllïer. Le grand-échanfon a fuccédé au boutillier de

France. Depuis 1483 il n’efl plus parlé de boutillier. V. 230. a.

BOUTIQUES appellées chez les anciens ïafp£(a.XII..493.

’a. Boutiques appellées par Horace , tabernce. Sc pila. XV. 795.

h. 796. a. Différence entre boutique, attelier, magafin &
chantier. I. 839. b. Petites boutiques dites éckopes.Y. 265. b .

BOUTOI, ( Blafon) bout de grouin du langlier. Suppl.

II. 43. a.

BOUTON. Boutons qui fervent à rhabillement. Diverfes

êfpeces de boutons quant à la matière. Boutons unis. Bou-

tons façonnés. Boutons poil & foie. Boutons d’or. Boutons à

amande. II. 382. a. Boutons à la brochette. Comment on les

travaille. Bouton à cul de dé. Bouton d'or uni , Bouton d'or fa-

çonné. Ibid. b. Bouton à épi. Bouton à garde d'épée. Bouton à

limace. Bouton poil & foie uni. On a joint à chacun de ces

articles quelques détails fur les opérations les plus difficiles

dans la fabrique de ces boutons. Boutons à pierre. Boutons

en argent
,

or & cuivre. Bouton plane. Détails les plus effen-

tiels fur la maniéré de travailler cette forte de boutons. Ibid.

383. a.

Bouton
, (

moule de
)

le travail des moules de bouton efl

Un très-petit art dont on donne ici la defcription. II. 383. b.

Voyei Moules.
Bouton

,
(' Chymie & Métallurg. ) globule d’argent qui relie

fur la coupelle ou fourneau d’effai. Comment & d’où il fe

forme. IL 384. a. Voye£ Grain de fin.

Bouton.
(
Botan. & Jardin.

) Les boutons renferment

l’ébauche d’une branche. Leur diverfté, Suppl. IL 43. m Soin

avec lequel la nature les a vêtus. Particularités remarqua-

bles des boutons de pins. Boutons des arbres fruitiers, Ibid. b.

Boutons à fleur. Leur épanouiffement. Ibid, 44. a.

Bouton. {Botan. ) Boutons appelles fous-yeux. XV. 422.

a. Etat des feuilles dans le bouton. VI. 633. b. Boutons aux

aiffelles & à l’extrémité de la tige. XVI. 957. a. Sucs gom-
meux & réfineux dont les écailles des boutons font enduites

Ibid. b. Les boutons qui font à l’origine des feuilles ,
contri-

buent à élever la feve. 960. b. Les boutons une fois faillans

ne peuvent produire que des branches & jamais des racines.

Suppl. IL 45. b. Leur utilité dans les boutures. Ibid.

Bouton ,
infiniment de chirurgie pour l’opération de la

taille. IL 384. a. Defcription de cet infiniment. Son ufage.

Ibid. b. .

Boutons
, (

Médec. ) voye

1

Eruptions , Maladies cu-

tanées
,
Rubis.

BOUTQNNIER , celui qui fait & vend des boutons. Qb-
fervations fur le corps des boutonniers. IL 385. a.

Boutonnier. Quelques opérations de l’art du boutonnier.

Bouillonner, IL 358. b. Graver, VIL 866. a. Guiper, xoio.

a. Jetter en foie. VIII. 329. a ,
b. Divers inflrumens du

boutonnier. XI. 718. b. yic). a. BoifTeau. IL 310. b. Chevalet.

III. 310. a , Dévidoir appellé chignolle. 337. b. Émerillon. V.

364. b. Moulin du boutonnier en treffe. X. 813. a. Rouets.

XIV. 397. b. Support. XV. 677. a. Tas. 932, b. Tournette.

XVI. 484. b, Tracanoir. 302. a. Voyeç les planch. vol. IL

Boutonnier en émail , verre & cryflallin. Obfervations fur la

communauté de ces maîtres boutonniers.il. 383. b.

Boutonnier d'étain

.

Soudure qu’il emploie dans fes ouvrages.

XV. 393. b.

BOUTONNIERE , ( Chirurg. ) incifion qu’on fait au péri-

née , pour pénétrer dans la vefîie. Utilité de cette opération.

Dans quels cas elle a lieu. IL 383. b. Comment on la fait,

ïnjeâicns par lefquelles il faut enfuite aider la fortie des ma-
tières graveleufes. Quand on efl parvenu à pouvoir fupprimer

la canule , on met dans l’uretre une fonde creufe ou canne-

lée
,
&c. La plaie ne tarde pas à fe réunir.

L’adminiflration des remedes n’efl pas moins foumife aux
indications dans les maladies chirurgicales

,
que dans les

maladies internes. L’art d’opérer ne fuffit donc point à un
chirurgien. Connoifïances qu’il doit y joindre pour juger

fainement de la maladie, & pour la traiter. Ibid. 386. b. Il

y a des circonflances particulières qui demandent qu’on étende

& qu’on dirige différemment la feélion des parties dans l’opé-

ration de la boutonnière. Opération d’une plaie fîfluleufe au
périnée , faite par M. Petit. Ibid. b.

Boutonnière : fupplément à cet article. XIV. 202. a.

Boutonnière
, ( art du Tailleur') maniéré de la faire.

Suppl. IL 44. b.

Boutonnière
, ( Art méch.

) point de boutonnière dans la

couture. Suppl. III. 733. b. Maniéré de faire les boutonnières
d’un habit. Suppl. IV. 926. b.

BOUTURÉ, (
Jardin.') branche qu’on coupe à certains

arbres moelleux , & qui reprend en terre. Différence entre
la bouture & la marcotte. II. 387. a.

Tome /.

B O Y 193
Bouture

, (
Botan. Jardin.

) avantage de la plante fur
l’animal , en ce que fon exiflence a

,
pour ainfi dire

,
plus

d’ubiquité. Ses voies de génération font en plus grand nom-
bre , & la vie triomphe plus de ce qu’elle combat & de ce
quelle donne. Caufe finale de cette difpofition. Suppl IL 43*,
a. Méchanifme par lequel les racines des boutures fie forment,
Ibid. b. D’après la théorie qui vient d’être expofée , Fauteur
établit la pratique générale des boutures. On appelle bou-
ture

,
un morceau de bois jeune & vif, convenablement

coupé & taillé , qu’on defline à être planté pour lui faire
prendre racine. — Tems le plus propre à faire cette opéra-
tion. Ibid. 46. a. Longueur qu’il convient de donner aux
boutures. Grofleur convenable. Proportion qu’on doit mettre
entre la partie de bouture enterrée & la partie aérée. Des
boutons qu’il faut lui laiffer. Parties qu’il faut enduire de cire,.

De la coupure inférieure de la bouture. Ibid. b. Choix des
branches pour les boutures les plus rares ou les plus opiniâ-
tres. Maniéré de les enlever de l’arbre. Comment on peut
les difpofer à pouffer des racines. Ibid. 47. a. Soins à prendre
pour certaines plantes délicates ou rebelles , & pour celles
qui aiment beaucoup l’humidité. Il convient de hâter les
progrès des boutures par une chaleur moite. Moyens de pro-
curer cette chaleur. Qualité de la terre

,
dans laquelle il faut

les planter. De l’humidité qu’il convient de leur procurer
artificiellement. En quel cas il faut les couvrir de mouffe ou
de menue paille. Ibid. b. Expofition. & abri qu’il faut leur,

donner. Soins que demandent celles qui , par leur pofition
feroient expofées de toutes parts au foleil. Comment on doit
préferver les boutures des taupes & des vers. Boutures
faites avec des bouts de racine

, enterrés prefque rez-terre»
Maniéré de multiplier de boutures les faules & les peupliers.
Ibid. b.

Bouture. Maniéré de multiplier les arfires pâr houtures. I.

387. b. Cette maniéré indiquée par la nature. Suppl. I. 52,1. b.

Extrait du manuel de M. du Hamel
,

fur les opérations
neceffaires pour élever des boutures avec autant de sûreté
& de facilité qu’il eflpoffible. I. 388. a. De l’arrofement des
boutures. Suppl. I. 377. b. 378. a.

BGUVART, ( Michel-Philippe ) phyfiologifle. Suppl. IV.
361. b

,

BOUVIER,
( Aftron . ) conflellation. IL 387. A

.

Bouvier
, oifeau qui fuit les troupeaux de bœufs. Defcrip-

tion de cet oifeau. II.
3 87. b.

Bouviers
, ( Médec. ) efpece de vers qui fe traînent fous la

peau. XVII. 44. b.

BOUVREUIL ou pivoine. Defcription de cet oifeau. IL
387. b. Nourriture qu’il préféré. Chant de cet oifeau. Ibid
388. a.

Bouvreuil d’Afrique. Vol. VI. des planch. régné animal >
planch. 33.
BOU2ES , prêtres idolâtres , méprifés à la Chine, vénérés

au Japon. Leurs différentes feéles. Elles fe détellent mutuelle-
ment. Elles ont un fupérieur général & des fupérieurs parti-
culiers. IL 388. a.

BOYARDS ou Bojards
, grands-feigneurs de Mofcovie.

Ce qu Olearius en dit dans fon voyage de Mofcovie. Aujour-
d'hui ils ont peu de part au gouvernement. II. 388. a.

BOYAU
, ( Manege & Maréch

, ) cheval qui a beaucoup de
boyau. Cheval étroit de boyau ou cheval eflrac. On le mé-
prife pour le carroffe ; mais on l’eflime pour la chaffe. On
donne le vert pour faire reprendre du boyau aux chevaux qui
Font perdu. II. 388. b.

Boyau. Des cordes à boyau. IV. 203 . a ,b.
BÛYAUDIER

,
artifan qui prépare & file des cordes à

boyau. Corps de maîtrife des boyaudiers à Paris. Comment
ils fabriquent les cordes à boyau. II. 388. b

.

r
Boyaudier. Détail des opérations du boyaudier dans la

fabrication de fes cordes. IV. 203. a. Rouet de fon métier.
XIV. 397. b. Tabliers du boyaudier. XV. 810. a. Voyez la
planche du boyaudier

, vol. II.

BOYENS
,
peuples gaulois : leurs émigrations. VII. 328. b.

Voyei BoÏENS.
BOYER & Bouir

,
(Mariné) bateau ou chaloupe flamande.

Il efl plus propre à naviger fur les rivières que fur mer. Devis
dun boyer de 86 pies de long de l’étrave à Fétambord, de
20 piés de ban de dedans en-dedans , & de 9 | de creux de
deflus la quille au niveau des gouttières. II. 389. a.

Boyer
, repréfenté

, vol. VII. des planch. Marine, pl. 12;
BOYLE

, (Géogr.'

)
c’eflle nom d’une baronnie en Irlande ,& de la ville capitale de cette baronnie, &c. Suppl. Il,

49.A
Boyle

, ( Robert ) obfervations fur ce phyficien. III. 433,
a , b. IX. 374. b. Ses ouvrages fur l’anatomie, Suppl. I. 398.& la phyfiologie. Suppl. IV. 331. a. Ses expériences fur l’air.

I. 226. a. 227. a. 230'. b. 232. a. Vuide de Boyle. XVIL
373. b. Subfiance vitale répandue dans Fair , félon ce phyfi-
cien. I.

1

236. a. Vertu qu’il attribuoit aux amulettes. I, 383,
b. Son lentiment fur la chaleur

, III. 23. a, b ; fur celle de
la chaux vive. )Q, b, Son traité fur la fnhtilité des émanations*
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V. 546. a. Son hypothefe fur la fluidité. VI. Syi.œ. Leâu'res
©u difcours de Boyle. IX. 336. a.

BOYS, {Jean) grammairien & théologien. XV. 637^ , b.

BOZE , ( Claude Gros de ) fa patrie
, fes ouvrages, IX, 777,,

k Bibliothèque de ce favant. II. 237. a,

B R
BRABANÇONS , Compagnie de brigands

, que les princes
prenoient à leur folde dans le befoin. III. 73 9. a.

BRABANT» Une partie des peuples du Brabant, autrefois

appellés Taxandri. XVI. 301» a. Bulle d’or du Brabant. IL
463. b.

BRABEUTE
, officier public chez les Grecs

,
qui préfidoit

aux jeux folemnels , & fur-tout aux jeux facrés. Haute
confidération attachée à cette charge chez les Grecs & chez
les Perfes. Formalité qui en précédoit l’exercice. Cérémonie
par laquelle les brabeutes prenoient poflfefîïon de leur ficge ,

dont la place étoit regardée comme un afyle inviolable. Juge-
mens qu’ils prononçoient. Récompenfes qu’ils décernoient.
Leur nombre n’étoit point fixé. Autre nom qu’on leur a donné»
IJ. 390. a. Voye

^

Athlothete (S1 Epqpte.
BRACCIOLINI

, ( François
) poète. XII. 660. k

BRACELET. Ceux des anciens. Origine du mot àrmilldi

Grandeur & force monftrueufe de l’empereur Àlcxandre-
Sévere» Il avoir le pouce fi gros

,
que le bracelet de fa femme

lui fervoit de bague.

Bracelet en ufage aujourd’hui parmi les femmes. Ceux des
nations barbares. Cas extraordinaires qu’elles faifoient jadis de
ces ornemens. II. 390. b.

Bracelet . Efpece de bracelets rouges des dames romaines»
XV. 441. b. Voye{ la figure des bracelets des anciens à l’ar-

ticle Antiquités du volume I. des planches. Les bracelets :

marque de diffinétion chez les Celtes. Suppl. IL 285» b. Table
de bracelet. 802» b. Boîte de table de bracelet. IL 313.Æ.
BRACHBANT

, ( Géogr. ) obfervation fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. IL 49. b »

BRACHIAL , (
Anatom.

) épithete qu’on donne aux diffé-

rentes parties qui. compofent le bras
, IL 390. b , mais plus

particuliérement à l’artere de l’humerus , 6c à deux naïf. les.

Brachial interne , brachial externe. Voye^ Ancgne
,

I. 442. a.

Nerfs brachiaux. Ibid. 391. a.

Brachial

.

Trois rameaux qui naiffent de l’artere brachiale.

Suppl. IL 503. b. Des cas où elle a été percée dans la faignée.

Suppl. L 823. b » Nerfs brachiaux. Suppl. IV. 42. a.

BRACHIALE 3 artere
, ( Anatom.

) importance de la con-

ixoiifance de ce vaiifeau. Sa defcriphon 6c celle de fes branches.

Suppl. IL 49. b.

BRACHMANES
, ( Hift . anc.) gymnofophiffes ou philo-

sophes indiens. Mœurs extravagan.es de ces gcns-ià. Occu-
pations des pius relâchés d’entre eux. Soin qu ,1s prencient

de l'éducation de leurs difciples. Noviciat de leur école.

Liberté dont on jouiffo t enfuite. Leur doctrine mon,le. II.

•391. a Leur phyfique. Comment ils termiuoienr leur vie.

Les philofophcs grec, les confultoicnt. D’où ils tirèrent le nom
de brachmanes. Leur feétc fuhfiite encore aujourd nui. Ibid. b.~

Voye{ BRAMIN ES.

Brachmanes. Pourquo' les fages de l’Inde ont été nommés
Brachmanes. VIII. 673. a. Rapport entre les brachmanes & les

Samanéens. XIV. 391. a. Leurs connoiffances dans i’aftroiio-

mie. L 791 . b. Commencement de l’année chez les brachmanes.

I. 301. b. Sur les brachmanes , voye{ Gymnosophistes &
Indiens.
BRACHYGRAPHIE ,

art d’écrire par abréviations. Quels
étoient ceux qu’on appelloit notarïi. Recueil de ces notes ou
abréviations ,

donné par Gruter. Antiquité de cet art. David
en parle , Pf. 44. Vîteffe avec laquelle on écrivoit. Cet art

a été imité de nos jours. IL 391. a . Voye^ Abréviation
,

Note.
BRACHYSTOCHRONE

, (
Méchaniq.

) courbe qui porte

ce nom , & qu’on appelle auffi ligne de la plus vite defeente.

IL 391. b. Feu M. Bernoulli propofa aux géomètres en 1697,
de déterminer quelle étoit cette courbe

, & on trouva que
c’étoit une cycloïde , ou arc de cycloïde. Géomètres qui

réfolurent ce problème. Démonflration de cette courbe, à

portée de ceux même qui font peu verfés dans la méchani-

que tranfeendante. Un corpufcule de lumière traverfant l’at-

mofphere ,
de maniéré qu’il arrivât d’un point à un autre

dans le plus court temspomble, traceroitunebrachyffochrone.

IL 392. a. Solutions fort Amples de ce problème
, données par

M. Bernoulli. Autres par M. Euler
,
qui fe trouvent dans

fon fécond volume de la méchanique. Galilée a cru £iiiffe-

ment que la brachyftochrone étoit un arc de cercle. Foye{

Cycloïde.
BRACONNIER

,
celui qui chaffe fans droit fur les terres

d’autrui. Peines décernées contre les braconniers par les ordon-

nances. IL 392. b.

BRACQUEMART, épée ancienne. Suppl. IL 8x4. A III.

1.57. A Voyei Braquemart.

B R A
BRACrÈÂTE ymonnoie^ VIII. 660. b„ X. 633. A 6(4. a, kBRADLEY

, ( Jacques ) obfervations fur cet aftronome.
L 791. a. Ses obfervations aftronomiques. XI. 324. a. Sa
decouverte de l’aberration des étoiles fixes

, & fa théorie fùr
cette aberration. I. 24. m Suppl. 1 . 23. A 26. m Suppl. IL 893. a.

. Ses tables relatives à la géographie & à l’aftronomie
, voyeç

BRADÜPËPSIE
, digeftion lente

, lorfqu’âu lieu de s’exé-
cuter en 24 heures

, elle ne fe fait que dans l’efpace de plufieurs
jours. Etym. du mot bradupepfu. II. 202.b

^ ^ obferyation fur cet article dé
1 Encyclopédie, Suppl. IL 30. a.

maijon de
, comment elle a acquis le Portugal*

BRAI
, écourgeon & orge broyés pour la biere. Le brai

gâte les moulins à blé. II. 39 3. a.

.

& brai fec : matieres qu’on tire de la réfine de
pin. XIL 633. b. 634. b.

BRAILLER
, remuer le poiffon avec la braille, pour

qui prenne mieux la falure. Dans quels cas on braille. Com-
ment on fale le poiffon

,
quand on l’encaque d’abord. IL

393.
-a.

PD a
IRE ‘ DefcriPtion du braire de l’âne. XVII, 434. a.

.
BRAISE

,
jaire la

, ( Vtuerie
) Comment le tifeur fait h

brade. 11. 393. b.

BRAMA
, un des principaux dieux du Tonquin , adoré par

les fettateurs de Confucius. En quoi confifte tout le culte de
ces dieux. II.3Q3.*.

'

,

Brama ou Brema
, { Géogr, ) obfervation fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl I. 50. m
Brama , fil» de Parabrama. XI. 883. a. Fondions de ce dieü

félon les Banians. XI V. 392.*. En quelle langue il reçut de
dieu fes préceptes. VJIL 39. a. Détails furBrama. XIII. 780.at
Comment il eit repréfenté. Suppl. III. 10. a.

BRAMHALJL
, ( Jean

j primat d Irlande : obfervations fur
cet auteur & fur fes ouvrages. XIII. 79. a. Ses uifputes avec
Hobbes. VIII. 233. b.

BRAMI
, {Botan. ) nom malabare d’nne plante

, èe la famille
des perionnées. Defcription

, culture ,
qualités

, ufages de cetté
plante. Suppl, IL 30. b.

phdofophes indiens, autrefois appellés brach-
manes Objets de leur vénération. Leur doétriné. Origine qu’ils
s attribuent. Leurs livres. II. 393. b. Bramines de la côte de
Coiom. n ici. Leur doéLine. Vénération qu’on a pour eux.
ils font a la tet.de la religion. Moyens qu’ils ont d’en impofer.
Leur college. Princ pe &. progrès de la fuperftition 6c de
1 erreur. Ibid. 394. a.

B/ amines , Bramins
, Brachmcs ou Brames. Leuf origine,

"d
.
59 1

:

ë Details fur la philofophie & la religion des
bramines. IX. 922. a. — 924. b. Leur doctrine; I, 73. *. Poly-
thAime & fuperflitions introduites par les bramines dans
les Inues. V III. 662. a. Souijiure qu'ils contraélent en vivant
avec Ls Européens. Xïil. 263. a. Culte qu’ils rendent aune
divinité nommée Lingam. IX.

33 5. a. XIV. 427. *. Defcription.
des aullérites que quelques bramines exercent fur eux-mê-
mes. XII. 306. b. Quiérifme des bramines. XIII. 710. a , *.
Bram.nes qui ont embraffé la vie monaftique. XVI. 849. b.
Livres facrés des bramines : voyeç Vedam , Shaster

*

Püran. Trois principales divinités qu’ils adorent : voyer
Brama

, Vistou & Ruddiren. Sacrifices qu’ris offrent à
une certaine pierre. XIV. 332. b. Suppl. IV. 706. b. Leur
ufage de faire paroitre dans leurs fetes religieufes des repré-
fentations de géans. Suppl. III. 191. b. Almanach Res bramh
nés. Suppl. IV. 230. b. Etat de la médecine parmi eux. X.
264. a. Lieu de l’Afie où le grand bramine fait fa réfidence.
VIII. 434. b. Deux branches de bramines ou prêtres des
idolâtres de l’Indoflan. IX. 137. b. Bramines fiamois

; leur
doctrine fur la conflagration du monde. III. 836. b. Bramines
du royaume de Narfingue. VIII. 881. b. Seéte de bramines,
qui fait profeffion d’incrédulité. XII. 112. a, b. Seéte de
bramines, appellée Jeivia. XIV. 903. a. Autres dites

, fhar-
vakka , XV. 140. a ; fheélea

, 141. a ; fmarta. 239. b. Seéte
de bramines qui regardent vijlnou comme le dieu fuprême.
XVII. 338. a, b. Sur les bramines

,
voye^ Banians.

BRAMPOU
, ( Botan.

) nom brame d’un arbre du Mala-
bar. Ses différens noms. Sa defcription. Lieux où il croit. Ses
qualités. Maniéré de le claffer. Suppl. IL 3 1. a.

BRAMPTON
, ( Géogr.

) petite ville d’Angleterre en Cum-
berland. Son commerce. Son fort. Suppl. IL 51. b.

BRAMSTEDT
, (

Géogr.
) petite ville d’Allemagne en

Baffe-Saxe. Statue de Roland fur la place du marché. Suppl.
II. 3 1. *.

BRANCARD d’une chaife de polie. III. 14. b. Chevaux
de brancard. VI. 81 1. a. Voyez la planche 6 du Bourrelier,
vol. IL
BRANCHES,

,( Jardin. ) naiffance & accroiffement des

branchas. L'agitation des branches eit aux arbres ce qu’efl aux
animaux l’impulfion du cœur. Divifion & diftinétion des
branches félon leurs diVqrfes efpeces. II. 394. b.
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Branches

,

végétation des branches. XVI. 9 >
G h. Mafflme*

Ions d’où elles naiffent. %»/>4 H. 45. b. Moyen très-fimple

d’augmenter ou de diminuer la force d’une branche dans un

arbre fruitier. VI. 65 4. a. Caffement d’une branche, opéra-

tion de jardinage. XVII. 761. rf. Ebourgeonnement des bran-

ches. V. 2
1 y d. Branches appellées faux-bois. VI. 442. b. XV„

B 3 7. b. Branches dites lambourdes : elles font les fources des

fruits: ufage de les caffer par les bouts. IX. 226. a. Branches

portes. XV. 836. b. Branches chiffonnes ou branches folles.

83 7. b. Branches gourmandes. 839. b. De l’ufage de couper les

branches gourmandes des pêchers. XVII. 762. a. Sorte de

branches appellées talles. XV. 868. b. Des branches qui four-

chent. Suppl. III. 109. a. Maladie des branches, appeüée

décurtation. 836. a, b.

Branche. ( Anat.) Branches dans les arteres *
dans les

nerfs. Branches ou cuiffes du clitoris. II. 394. b. Branches

antérieures de lamoëlle alongée, que l’on nomme âuffijambes

antérieures de cette moelle. Ibid. 39 f.a.

BRANCHE de courbe, ( Géométr.) ce qivon doit entendre

par-là. Les géomètres n’ont pas encore bien fixé la fignifi-

cation du mot branche. Branche infinie. Branches paraboliques :

branches hyperboliques. II. 395. a. Toutes les branches infi-

nies font ou hyperboliques ou paraboliques. Ouvrage à con-

fulter fur la théorie des branches infinies des courbes. Ibid, b .

BRANCHE de la bride, { Eperonnier
)

branche hardie &
branche flafque. Coude de la branche. Branche de mors : qui

en eftl’inventeur. Son effet par rapport à la bouche du cheval.

IL 396. ai

BRANCHIDES, prêtres d’Apollon , à Didyme dans l’Ionie.

Impiété qu’ils commirent. Ce qu’ils devinrent enfuite. Sort

de la ville qu’ils avoiént bâtie. IL 396. b.

BRANCHIES i
organes des paillons & des infeéles qui

leur tiennent lieu de poumons. XIII. 242. a.

BRANDEBOURG, ( la Marche de
) defeription géogra-

phique. Productions du pays. Titre annexé à celui d'élec-

teur de Brandebourg. IL 396. b.

Brandebourg, Marche de Brandebourg. Suppl. I. 311. b.

Maifon de Brandebourg. 309. b. Son origine. IL 466. b. Diffé-

rentes branches de cette maifon. X. 99. b. De l’éleéleur de

Brandebourg. IV. 66. b . il efi archichambeilan de l’empire.

I. 6 1 2. b. , . .

,

BRANDEUM, linceul de foie ou de lin dont On erive-

ioppoit les reliques des faints. Au lieu de leurs os, on fe con-

tentoit d’envoyer dans une boîte un morceau de ce drap.

Miracle opéré fur ce brandeum par S. Léon. IL 306. b.

BRANDONS
, ( Danfe des ) quand & comment on exé-

cutoit cette danfe en France. Abolition de cet ufage. Danfe
qui fe pratiquait encore "le ficelé dernier, le jour de faint

Martial
,
dans le Limoufin. Priere que le peuple adreffoit

au faint. IL 397. a.

Brandons. La danfe des brandons anathématifée. IV.

624. b. Parlement" aux oftaves des brandons. XII. 61. b.

B i*.andons , ( A rtific. ) efpece de brandons de feu dont

les anciens fe ferVoient dans leurs maifons & à la guerre. VI.

BRANLE
,

pas compofé de plufieurs perfonnes qui dan-

fent en rond. C’eff par -là qu’on commençoit autrefois tous

les nais. Branle fimple
,
branle double. Il n’y a guere de

nom de province qu’on n’ait donné à quelqu’un des branles.

Diverles fortes de branles. Branle à mener. II. 397. a.

Branle de jaint Elme
, fête qu’on célébroit à Marfeille

j

la veille de faint Lazare. Maniéré dont elle fe célébroit:

IL 397. bi

Branle, hamac

,

lit füfpendu dont on fe fert aux Indes.

Pourquoi les Indiens fufpendent leurs lits. Superfiitions des

habitans des ifles caribbes au fujet de leurs branles. Défi-

criptiort de ces lits. Branles ou hamacs en ufage dans les

Vaiffeaux. Leur defeription. Branle matelaffé. Branle - bas

Ou forbranle. II. 397. b.

Branle
,
{Horlog.) étendue d’uné vibration. Il efi à

propos que le pendule décrive de petits arcs. Cependant il

y a des pendules qui exigent un plus grand branle que
d’autres. Dans l’échappement ordinaire le balancier d’une
montre doit avoir un branle d’un demi -cercle ou de cent
quatre-vingts degrés. II. 39y. b.

BRANNOVIENS ou Brannovices,
(

Géogr.
) peuples

gaulois. Différent fentimens fur la contrée qu’ils occupoient.
Suppl. IL 31. b.

BRAOUR ou BPvOWER
,
peintre. V. 317. a.

BRAQUEMART
, arme des anciens. XVII. 783: b.-Voye{

Bracquemart.
BRAS

, ( Anatom
. ) partie du corps humain. Comment

s’exécutent les cinq mouvemens du bras. Mufcles qui fié-

chjffent l’avant-bras
,
qui l’étendeiit. Mouvemens de prôna-

tion & de fupination. IL 398. a.

Bras. Defeription du bras & de fes parties. VIII. 273.
b. Os du bras, appelle humérus. VIII. 349. a, b. Rayon
ou radius. XIII. 753. b. Os du coude ou cubitus. IV. 533.
b. Mufcles fupinateurs. XV. 671. a. Mufcle coracobrachial.

i

IV. 194. a. Mufcle cubital. IV. 531 . d. De la faignée aù

bras. XIV. 508. a. 509. rf. 515. à. Proportion des bras dans

leur longueur. Suppl. IL 544. b. Du mouvement du fang

dans les veines du bras. Suppl. I. 393. a. Parties qui appar-

tiennent aü bras
, voye^ BRACHIAL.

Bras artificiel, pour fuppléer à celui qu’on a perdu par

amputation. VIII. 442. b.

BRAS. ( Ddnfe ) Mouvement des bras dans la danfe. III;

369. a , b.

Bras
, ( Manège )

partie de la jambe de devant. Cheval
qui plie bien le bras : le braS doit être large

, long & charnu»

IL 398. b. .

Bras de cheval. V; 758. d: Suppl. III. 382. d. 388. b«

389. a. 398. a.

Bras , en terme de diamantaire : defeription. Son ufage;

II. 398. b.

Bras
, ( Marine ) cordages amarés au boüt dé la vergue,

IL 398. b. .......
BRASIER

, ( Hifl. anc. ) brafiers dontles anciens fe fervoient

pour chauffer leurs appartemens. Leuritruélure. Suppl. IL
5 i.b.

BRASLAW
, (

Géogr.
)

obfervation fiir cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II. 5 1. é.

BRASQUE
, (

Chymie ) matière dont on fe fert dans lé

travail de quelques fourneaux chymiqües. VIL 239. d.

BRASSAGE
, (à la monnoie J droit que le roi accorde

aux direéleurs de la monnoie fur chaque marc d’or où
autre matière

,
mis en œuvre. En quoi confiffoit ce droit

autrefois, en quoi il confifte aujourd’hui. IL 399. a.

Brajjdge. Du droit de braffage à la monnoie. XIV. 896. a , b;

BRASSARD ,
infiniment de bois dont on fe fert au jeu dé

ballon. Sa deferiptibn & fon ufage. Braffards des anciens. IL

399, E
BRASSE j (

Marine ) trois fortes , la grande de fix pieds i

la moyenne de cinq pieds & demi ,
la petite de cinq. Les

cordages fe mefurent par braffes. Eténdue ou longueur des

grands cables. Fon&ion de l’oificier nommé maître d’équipage«

IL 399. b.

Brajfe. Table des rapports de différentes fortes dé braffes

avec le pied de Paris. XII. 563. b.

Brasse
, ( Comm . ) efpece d’aune dont la mefure varie»

Celle de Venife
,
de Bologne, Modené, Mantoue; celle

de Lucques; de Florence ; de Milan ; de Bergame. IL 399. b.

BRASSERIE , attelier qüi contient tout le îlécelîaire pour
faire la biere. La biere ne fe tire pas par-tout du même
grain. Divers grains dont on fe fert en différens lieux

comme en France, en Hollande, en Allemagne, en An-
gleterre. Méthode à fuivre pour brafier la biere félon la

façon de Paris. Première préparation de l’orge. Du germoir.

IL 400. a. De la toüraille. Ibid: b. De la truite. Ibid. 401. a.

Du moulin. Ibid. b. De la cuve matière. Ibid

.

402. a. Des
chaudières. Ibid. b. Des bacs. Maniéré de brafier. Ibid. 403.
a. Du fardeau. Ibid. b. De la cuiffon. Du levain. Ibid. 404.
a. De la levure. Ibid: b: De là cotte. Ibid. 40 3. a. Etymo-
logie du mot brajfer. Statuts auxquels les hraffeurs font fou-

rnis à Paris. Ibid. b. Voyeç les planches de brâfferie
s dans lé

Volume II. & l’article Biere.

BRASSOIR
, à la moilnoîe. Cuiller de fer pour l’ar-

gent & le billon. Pour l’or elle efi de terre cuite. II. 406. a„

BRAVADE , fête qui fe célébré à Aix en Provence là

veille de la faint Jean. Defeription de cette fête. Son ori-

gine ou antiquité. Privilèges du roi de la bravade. IL 406. a.

BRAUN
,
{Jean

) ouvrage qu’il a publié. IX. 116. a.

BRAUNS
,
phyüologiffe. Suppl. IV. 364. a.

BRAVOURE
,

valeur , courage , cœur , intrépidité. Difféa

irerice entre ces mots. II. 406. b. Voye{ Valeur.
BRAURONE

, lieu de l’Attiqüe où la Diane de la Tau-
ride fut dépofée par Iphigénie. Fête qu’on y célébroit. Iphi-

génie reçut dans ce temple les honneurs divins. II. 406. b.

BRAYE
, ( Fauffe- ) terme de fortification. VI. 430. a'.

BRAYER
, ( C'nirurg:

)
bandage pour les hernies. Com-

ment ces bandages doivent être faits. Bandages à double
écuffon. Bandage inventé par M. Delaunay ; ceux de M;
Martin : en quoi il a corrigé les défauts des bandages ordi-

naires. IL 406. b. Expérience & habileté qu’exige l’exécution

de ces fortes de machines. Leur grande utilité. Bandage des

enfaris à la miammelle; Circonfiance effentielle à obl’ervef

lorfqu’on met fùn bandage. Ibid. 407. a.

Brayen Voyeç Bandage. Chirurgiens uniquement voués
à la conffruéLiOn & à l’application des brayers. VIII. 175. bï

BRAZER
, ( Ouvriers enfer ) c’eft unir deux pièces de fer

avec du cuivre. Dans quels cas on bràze. Maniéré dont ori

le fait pour les groffes & petites pièces. IL 407. b.

BRAZ'ZO - DÏ - MÂINA
, (

Géogr.) partie de la Morée;
Emigration des peuples qui l’habitoient, arrivée en 1677.
Leur établifferrient en Cbrfe. Suppl. I. 227. a

, b.

BREBBES
,
{Géogr.) peuples d’Afrique , mahométans. Com-

ment ils fe diftinguent des autres peuples voifins. II. 408. a.

BREBIS. Brebis à cornes. Trois efpeces principales de
brebis félon Linnæus : brebis domeftique

, celle de Cfete
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celle d’Angola. Choix des brebis. Âge de la brebis. Eipeces

,
les plus profitables. II. 408. a. Celle du pays Breffan

, du
pays Teffin , de Barbarie. Carafteres des brebis. Soins à

£
rendre pour les bien nourrir

: pour les multiplier. Ibid. b.

eur maladies , & remedes qu’il faut y appliquer. Ibid. 409.
•a. La brebis fournit dans le commerce les mêmes marchan-
dées que le belier. Ibid. b.

Brebis. Gbfervations fur l’embryon de la brebis. Suppl. II.

801. b. Suppl. III. 68. a. Soins qu’exigent les brebis. XVI.
714. a , b.~yi$. a. Maladies des brebis , âppellée claveau.
ÏII. 509. a.. Brebis atteintes de démence* IV. 808. a, b

.

Nature du lait de brebis. IX. 201. a. On allure que ft on
•frotte les brebis de la fiente du loup

,
il ne leur fait plus

aucun mal. 702. b. Fête des Hébreux le jour delà tonte des

brebis. XVI. 414. b.— Voyeç l’article Belier.

BRECHE
,
étymologie de ce mot. Ce qu’on entend par

ce mot
,
dans l’attaque des places. Breche praticable

,
lar-

geur qu’elle doit avoir. Comment les affiégeans y montent.
II. 409. A

Breche. Défenfe desbreches. IV. 739. a.

Breche. Marbres de breche. IX. 819. b. 820. a. X. 71. a .

BKECKNOCKSHÏRE
, ( Géogr.

) province d’Angleterre

dans la principauté de Galles. Ses bornes & fon étendue.
Sa population. Qualités du pays. Suppl. II. 51. b.

BREDOUILLE
, ( TriElrac ) jetton qui fort à marquer

•que les points qu’on a
,
on les a pris fans interruption. Exem-

ples. Ce qu’on appelle trous bredouille , & partie bredouille.

II. 409. b.

BRÉE
,
{la) terme de forges

: garnitures de fer qui

entourent le manche du marteau. II. 410. a.

BREDIR
, ( Bourreliers. )

II. 410. a.

BREENBERG
, ( Bartholomé ) peintre

,
fes payfages. XII.

2.13. a.

BREF ^ court
, fuccint

, ( Synon.
) différences entre ces

mots. II. 410. a.

Bref. {Droit coutumier) Bref de mariage encombré. Bref
de refiitution

,
de refcifion. II. 410. a.

Brefs apojloliques ; lettres que le pape envoie aux princes

pour des affaires publiques. Différence entre un bref& une
bulle. Formules ufitées dans les brefs. Scel & feing d’uu

bref. College- de fecrétaires pour les brefs. Pour quelles ma-
tières ils font envoyés. II. 410. a.

Bref. Préfeft des brefs en chancellerie romaine. XIII.

'2.83. a. Sceau des brefs apoftoliques. Suppl. I. 441. a
,

b.

Bref, {Commerce de mer) trois fortes; bref de fauveté
,

bref de conduite
,
bref de .viéfuailles. IL 4x0. a. On les

appelle auffi brieux. Ibid. b.

BRELAND
, (

Jeu de cartes
) réglés de ce jeu. Détails

fur la maniéré de le jouer. II. 410. b. Réflexions fur la paffion

de ce jeu. Ibid. 411. a.

BREME
, (

Ichthy. ) poifîbn de lac & de riviere. Sa def-

cription. Lacs & rivières oh on le trouve. Qualité de fa chair.

IL 412. a.

BREME
,
ville d’Allemagne : part qu’elle a eue au gou-

vernement anféatique. VIII. 39. b. 1

BREMONT ( François de ) fa traduélion des tranfa&ions

philofophiques. XVI. 545. b.

BPvENNEVILLE
, (

Géogr.
) village près d’Angeli en

Normandie. Evénemens remarquables arrivés dans ce lieu.

Suppl. II.
5 2. a.

BRENNUS
, ( Hifl. anc. ) deux chefs des Gaulois ainfi

nommés. Leurs expéditions militaires. Suppl. II. 280. b.

.^284. b.

BRENTIUS ou Brentzen
, ( Jean ) théologien luthé-

rien, XVII. 393 . a.

BRESCIA ou Bresse
, ( Géogr. ) ville d’Italie. Sa popula-

tion. Sa fituation. Par qui elle fut fondée. Ses révolutions.

Bufte du cardinal Quirini dans fa cathédrale. Hommes célébrés

dont elle eft la patrie. Suppl. IL
5
2. a.

Brefcia , ville d’Italie : ftatue du dieu des Brefçans. XVI.

774. b.

BRESIL
, ( Géogr. )

defcription de ce pays. Habitans de

l’intérieur dés terres. En quei teins le Brefil fut reconnu.

II. 41a. b.

Brefil

,

pourquoi ce pays fut d’abord appellé du nom
d’Inde occidentale. VIIÏ. 662. b. Qualité de fon climat.

XVII. 7 27. a. Mines de diamant & d’autres pierres prè-

cieufes dans le Brefil. IV. 940. a. Les Hoilandois chaffés

du Brefil par les Portugais. III. 694. a.

Brefil , bois du
,

II. 308. a. Différence entre le bois de

Santal & cehu du Brefil. XIV. 628. a. Ufage du bois de

Brefil en teinture. XVI. 26. b.— Voye£ Fernambouc.
BRESILIENS, comment ils comptent leur âge & leurs

années. I. 58. a. 395. a. Defcription des Brefiliens. VIII.

347. b. Oileau dont iis écoutent avec attention le cri lugubre.

IX. 716. b. Peuples du Brefil , appelles Lopos, IX.- 690. a.

MolopaguzSj X, 631. b. Tapuyas. XV. 900. b.

BRESSE. Parlement de Brefîe. Xll. 48. a. Confeil de

Brefîe. IV. 3. b. Etats de Brefîe. VI.. 29.*

*

Bref}. Village de la BrefTe en Lorraine oh la jufclce fg
rend fommairement fous l’orme. IX. 14. b.

BREST
, ( Géogr.

) académie de la marine dans cette
ville. Suppl, I. 92. a

,
b. Defcription de la bagne, bâtie

dans fon arfenal de marine. 744. a
,

b. &c.
BRETAGNE,

( Géogr.
) grande province de France avec

titre de duché. Defcription géographique de ce pays. Dé-
tails fur fes produirions & fon commerce. IL 413. a.

Bretagne. Mine d’argent en Bretagne. I. 639. a. Mes de
Bretagne

, appellées autrefois venetica infulœ. XVII.
3 . a

, b.
Anciens peuples de Bretagne

, appeilés Venetes. Ibid. Sort
de la Bretagne fous Rollon

, chef des Normands. XL 230,
al Mécontentement de la Bretagne ,’lorfqu’elle fut érigée en
pairie. XL 738. a.

’ u

Bretagne. Hi.Roire de fon parlement, XII. 48, a
, b , &c.

Chancellerie de Bretagne. III. 112. b. Chancelier de' Bre-
tagne. 92. a. Accord avec le faint fiege

, concernant les
bénéfices en Bretagne. 738. b. Confeil de cette province.
IV. 3. b. Doyen du parlement. V. 97. a. Etats de Bretagne.
VI. 29. a. Gbfervations fur quelques privilèges des nobles
en Bretagne. XI. 169. b.

Bretagne,
( Grande-

) étymologie du mot Bretagne
, folon

Bochart. VI. 4. b. Cette étymologie critiquée. 103. b. Autre
origine de ce mot , félon le chevalier Temple. XII. 1 53. b. La
Grande-Bretagne étoit , à ce qu’on croit , attachée autrefois
au continent. IV. 1x3 . b. X. 361. b. En quel tems les Ro-
mains furent qu’elle étoit une ifle. Suppl. III. 4S2. a.
Retranchemens conftruits par les anciens dans cette ifle.

XVI. 833. b. 824. a. Hifioire du mur d’Adrien
, auffi nommé

muraille des Piries. XII. 552. a, X. 866. b. Comméra?
qu’exercerent les Phéniciens avec les ifles britanniques. XII.
499. a. Anciens peuples de la Grande-Bretagne

, nommés
Icéniens. VIII. 480. b. Hifioire des Piéles

,
qui l’habiterenc

anciennement. XII. 351. b. Autres peuples de cette ifle

appeilés Silures. XV. 199. a., b. Belges qui s’y établirent*

XVII. 24. a. Divifion de la Grande-Bretagne du tems de
Sévere. 674. a. Les Gallois font les anciens Bretons qui fe
retirèrent dans le pays de Galles lors de l’invafion des
Saxons. VII. 448. a. - Eloge du gouvernement de la Grande-
Bretagne. XIII. 357. b. 558. a. Devoir de fes rois envers
la confiitution du royaume. XVI. 783. b. Figure fymbo-»
lique de la Grande-Bretagne. XV. 733. a.

BRETELLES
, comment elles s’appliquent. Leur ufage*

Bretelles des rubanniers. IL 4x3. b.

BRETESSE, {BLzfon) ulage de ce mot. Suppl. II. 32.a,
BRETONS. Anciens Bretons

,
voye

ç

l’article précédent :

ufage des anciens Bretons de fe peindre le corps. XII, 133.
b. Phiiofophes Bretons. VI. 13 1. b Idoles de pierres des
Bretons. Suppl. I. 203. b. Pâte nutritive qu’ils compofoient.
348. b. De tous les barbares fubjugués

, ils furent les pre-
miers à adopter les moeurs des Romains

; 806. b. leurs poètes
bardes. Ibid.

BREVE
, ( Gramm. ) c’eft de FaflbrtifTement des voyelles

brèves , longues & communes que réfulte l’harmonie de
la période. Le tems d’une breve eft de moitié plus court
que celui d’une longue. Les Latins étoient extrêmement
exaéls à diftinguer les brèves & les longues. Un arieur qui
faifoit faute fur ce point étoit fifflé par les fperiateurs. Mar-
que delà breve & de lalongue dans laprofodie latine. II. 414. ,7.

Brèves. Des fyllabes longues & brèves. XIII. 633. b „

&c. Tranfmutation d’une fyllabe longue en breve dans les

langues grecque & latine. XV. 781. b. Raifon naturelle

de certaines voyelles brèves. Suppl. I. 604. b.

Breve
, ( Mufiq. ) note qui pafîe deux fois plus vite que

celle qui précédé. Dans le plain-chant la breve vaut la

moitié jufte de la longue. Les Italiens appellent breve une
ancienne figure de note que nous appelions quarrée. II.

414. a,

BREVET. ( Jurifpr. )
Brevet de contrôle. Brevet d’ap-

prentifîage. Brevet de maîtrife. II. 414. b.

Brevet
, en terme de marine , en terme de teinture. IL

414. b.

BREUGEL
,
{Jean & Pierre) peintres. V. 313. b,

BRÉVIAIRE
,
livre d’églife. Détail des offices & prières

contenues dans le bréviaire. II. 414. b. D’oh vient l’ufage de
réciter des prières à diverfes heures. Origine du mot bré-

viaire. Réforme des anciens bréviaires chargés de quantité

de fauifes légendes. Bréviaire romain. Quels font les prin-

cipaux bréviaires. Celui des Grecs , appellé horologium. Bré-

viaire en langue fclavone. Ibid. 413. a. Qui font ceux qui

en font ufage. D’oh vient l’ufage de réciter lê bréviaire

en particulier. Loix qui y obligent les eccléfiaftiques. Ibid. b.

Bréviaire gallican. VII. 430. a. Efpece de bréviaires des

Grecs modernes ,
voyeç Anthologe & Florilège.

BREYN ,
diftribution des coquilles félon cet auteur. IV;

191. b. 0
BRI

,
Saint

, { Géogr.) Suppl. IV. 693. b. Ibid. I. 724. b„

• BRlAND, (
JValton) fes ouvrages. XI. 227.4.

BRIANÇON ,
manne de

^
X. 43. b. 392. b.

*
' BRIANVÏLLEj
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BRIANVïLLE ,
mauvaifes affaires qu’il fe fufciîa par uh

jeu de cartes qu’il fit fur le blafon. XIV. 793. b.

BRIARE. Canal de Briare. II. 582. b. Suppl. III. 9 5 6. b.

BRIARÉE, (
Myth.) géant, fils du ciel & de la terre ,

fixions des poètes fur ce prince Titan. Suppl. II. 52. b.

BRICA. Obfervation fur les villes dont le nom fe ter-

mine par Brica , Briga & Bria. IL 420. a.
t

BRICIEN, ( Hift.mod.) ordre militaire, mftitue en 1366,

par fainte Brigite ,
reine de Suede. Armes, vœu de cet

ordre. Ce qui rend de telles inftitutions recommandables. II.

416. a.

BRICOLE , (
Billard

)

ce que c’eft que frapper par bri-

cole. Méthode pour frapper jufte. II. 41 6 . a.

BRICOTEAUX
, (

Rubanniers & Gaiiers )
defcription de

ces pièces. Leur ufage. IL 416V.

BRIDE ,
explication des différentes parties qui accompa-

gnent le mors. Leur ufage. Diverfes phrafes d’ufage où le

mot bride eft employé. Bride à abreuver. IL 417. b.

Bride , utilité de la bride. III. 304. b. Bouton de la bride.

11.385.,. Branches de la bride. 396.,. La bride repréfentée

vol. VIL des planches , manege ,
pl. 24. Caveçdn ,

efpece

de bride. IL 784. b.

Bride, {Arquebufier) defcription & ufage de cette partie

. de la batterie du fufil. IL 417. b.

Bride, {Bas au métier) partie de foie échappée de deffous

le bec d’une aiguille. Comment on remédie à ce défaut. IL

418. a.

Brides

,

outils de charron. Defcription & ufage. II. 418. a.

Brides , (
Fondeur de cloches )

defcription & ufage. IL

418. b.

BRIDGE, mot anglois : origine & Lignification de ce mot,

qui termine plufieurs noms géographiques. IX. 1 66. b.

BRIE, des foires de Champagne & de Brie : voye{ Foire.

Ancien état de la Brie ,
dont Meaux eft la capitale. Suppl. III.

$92. a.

BRIER la pâte
, (

Vermicelier) defcription & ufage de

l’inftrument dont on fe fert dans bette opération. Suppl. IL

52. b.

BRIEUC ,
Saint- {Géagr.) Suppl. IV. 696. a.

BRIÈVETÉ , (
Belles-lettres ) nuit à la clarté. Suppl. IL

453. a.

BRIGA ,
terminaifon du nom de quelques villes. II. 420. ,.

BRIGADE
, ( An milit. )

partie d’un corps de troupe , ioit

à pied foit à cheval, fous le commandement d’un brigadier.

Dérivation de ce mot. Difpofition des troupes d’une même
brigade dans l’ordre de bataille. Le nombre des bataillons ou

efcadrons de chaque brigade n’eft pas fixé. Rang que fuivent

les brigades. Ce qu’on entend par pofie Fhonneur à la guerre.

Brigade dans l’artillerie. IL 419. a.

Brigade : des diviftons de l’armée appellées brigades. I.

693. b.

BRIGADIER. Brigadier des armées du roi. Inftitution des

brigadiers par brevets. IL 419. a. Le brigadier d’infanterie

dans une bataille eft à cheval. Brigadiers de dragons & de

gendarmerie. Il n’eft pas néceffaire d’avoir paffé par la charge

de colonel ou de meftre de camp pour parvenir au titre de

brigadier. Honneurs militaires attachés à la qualité de briga-

dier. Autorité des brigadiers d’infanterie
,
de cavalerie & de

dragons. Ordonnance qui réglé le rang des brigadiers. Leur

paiement. Ibid. b.

Brigadiers , leurs marques diftinftives. VIII. 7. b.

Brigadier, {Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa defcrip-

tion. Suppl. IL 52. b. Lieux où il eft commun. Sa claffxfîcation.

Ibid. 53. a.

BRIGAND
, ( Hifi.

mod. ) on donne quelquefois ce nom
aux foldats mal difciplinés qui défolent un pays. Origine de

ce mot. IL 420. a.

Brigand
,
compagnies de brigands que les princes prenoient

à leur folde dans le befoin. III. 739. a.

BRIGANDAGE ,
que les gentilshommes exerçaient autre-

fois dans les provinces ,
III. 3 12. b. & les princes d’Allemagne

pour fe faire juftice entr’eux. IV. 989. b. Paéles de Ganer-

binat à l’occafion de ces brigandages. VII. 466. a. Ordre

religieux qui fut inftitué en France pour s’oppofer aux bri-

gandages. Suppl. IV. 503. a.

BRlGANTES
,
peuple compofé de différentes nations, qui

habitoit divers pays de l’Europe. Ce peuple habitoit les lieux

les plus élevés. Obfervation fur les noms des villes qui

finiffent par brica
,

briga, ou bria. IL 420. a.

BRIGANTIUM , ancienne ville de la Grande-Bretagne.

XVII. 674. ,.

BRIGÂNTIN
, defcription & ufages de ce petit vaiffeau.

IL 420. a.

BRIGGS
,
{Henri) profeffeur de mathématiques en Angle-

terre. XVII. 673. a.

BRIGITE, {Sainte) à quelle occafton elle fonda l’ordre

de S. Sauveur. XIV. 731. a,

BRIGNAIS, Brignoles, {Géogr.) obfervations fur ces

articles de l’Encyclopédie. Additipns. Suppl, IL 53.

Jome h
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BRIGUES ,

chez les Romains ;
démarches des afpiraris à

une charge pour fe faire élire. La brigue fe faifoit tout ouyer-

tement à Rome ; on y faerifioit de grandes fommes d argent

IL 420. b.

Brigues ; celles des candidats chez les Romains. II. 590.,.^

Loix romaines contre les brigues. IX. 654. a, 664. b. 667.

677. b.
_

BRIL
, (

Mathieu & Paul) peintres payfagiftes. V. 315. bi

XII. 213. a.

BRILLANT , luflre ,
éclat ,* différence entre ces mots. IL

420. b.

BRILLANT, {Belles-lettres) Lignification de cette épithète

appliquée à l’efprit, à l'imagination ,
à la penfée, au coloris

& au ftyle. Suppl. IL 53. à.

Brillante penfée. XII. 310. a.

BRINDONES
,
{Botan.) fruit qui croît à Goa. Defcription

de ce fruit. Ses ufages. II. 421. a.

BRINGARASI
, ) nom brame d’une plante du

Malabar. Sa defcription. Suppl. IL 53. ,. Sa culture. Ses qua-

lités & ufages. Erreur de J. Commelm. Maniéré de la clafFer.

Ibid. b.

BRINVILLIERS, ( la marquïfe de
)

fameufe erapoifon-

neufe. III. 48. a.

BRIONE, {Ge'ûgr.) bourg de Normandie fur la Rillé
,
à

l’extrémité du Vexin, avec titre de comté. Ses foires. Son
églife. Conférence tenue à Brione vers 1040, entre les plus

habiles gens de la province & le fameux Berangen Suppl. IL

53 - b.

Brione, {Botan.) vrilles de cette plante. XVII. 495. A
Voyei Bryone.
BRIONNE ou Breaune, {Comm.) forte de toile de lin.

Lieux 011 elle fe fabrique. Mefure des pièces. Ses différentes

qualités & ufages. Suppl. IL 54.

BRIGNS owBreons
,
{Hijl.anc. )

peuples qui compofoient

l’armée d’Aétius contre Attila. Recherches 8c obiervations

fur ces peuples. Suppl. II. 54. a.

Brions
,
{Pêche) efpece de filets. XVII. 91. b.

BRIOUDE, comtes de{Hi(l. mod.) Le chapitre de Saint-

Julien de Brioude en Auvergne ,
eft compofé de chanoines

qui prennent le titre de comtes. Fondation de ce chapitre

fous Louis le Débonnaire , par Berenger, comte de Brioude.

Indépendance qui lui fut accordée. Foi & hommage auquel
il fut obligé envers le roi. Suppl. IL 54. a. Titres qui le

diftinguent. Nouvel ordre dont ces chanoines - comtes ont

été décorés en 1772. Ibid. b.

BRIQUE. Antiquité de i’ufage des briques. Ce que dit

Tavernier fur certaines ruines qu’on croit être celles des

murs de Babylone, Autres ruines qu’on a prifes pour celles

de la tour de Babel. Briques dont cette malle eft bâtie. Autres
édifices Âfiatiques bâtis des mêmes matériaux. L’ufage de

bâtir de brique pafla en Egypte. II. 421. b. & enfuite en
Grece. Rome dans Ion origine n’étoit qu’un amas de cabanes

de briques. Après avoir bâti quelque tems avec de greffes

pierres
,

ils revinrent à la brique. Comment les anciens pré-

paraient leurs briques. Les Grecs en avoient de diverfes

fortes. Les briques parmi nous ont difterens noms pris de
leurs formes

,
de leurs dimenfions

, de leur ufage
, & de la

maniéré de les employer. Ces noms indiqués. Maniéré de
faire la brique. Ibid. 422. a. Précautions que devraient apport

ter les ouvriers pour avoir la brique meilleure qu’ils ne la

font ordinairement. Ibid. b. Divers endroits d’où la brique
nous vient. Inftruélions pour l’achat de celle de Bourgogne.
On épargnerait beaucoup à louer des ouvriers qui travaillent

la brique fur- le lieu où l’on veut l’employer. Forme qu’il

faudrait donner à la brique pour la commodité
,
la beauté &

la folidité. Ufage de la brique appliquée extérieurement en
médecine. Huile de brique , ou des philofophes. Maniera de
la faire. Ses propriétés. Ibid. 423. a.

Brique , étymologie de ce mot. XV. 213. a. Briques dont
on fe fervoit à Rome. Briques qui nageoient fur l’eau. IX.
820. b. Pourquoi l’on défendit autrefois à Rome de faire des
murs de brique. IX. 806. b. Terres à brique qui fe trouvent
en Angleterre. IV. 563. ,. De la maniéré de faire la brique.

Quelle eft la meilleure. IX. 820. b. Briques en carreaux. IL

699. a , .b. De la maçonnerie en brique. IX. 806. b. Remarque
fur l’article Brique de l’Encyclopédie. V. 647. a.

BRIQUET, defcription & ufage, IL 423. a.

Briquet
,
compofiticn métallique qui fait feu avec le briquet.

VI. 7. b.

BRIQUETIER,( Arts médian.
) fupplément à l’article Brique.

de l’Encyclopédie. Defcription abrégée de la maniéré de faire

les briques, tuiles & carreaux. Suppl. II. 54. b. Leurs bonnes

qualités dépendent, x°. delà nature de la terre, 2
0

. delà
maniéré de la corroyer

, 3
0

. du degré de cuiffon. — i°. Choix

& préparation de la terre. Ibid. 55. Expérience par laquelle

les briquetiers s’affurent de fa qualité. En quel tems de l’année

on tire l’argille deftinée à former des briques. Ibid. b.-j.°. Maniéré
dont on prépare la terre au Havre

, & dans plufieurs autres

briqueteries de France. Ibid. 56. a. Comment on la prépare

Ddd
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-en Flandre & dans l’Artois. Defcription des différentes

opérations des ouvriers de ces provinces pour faire la brique.

Ibid. b. Maniéré de préparer & corroyer la terre dans les

briqueteries de la Suiffe. Expérience par laquelle on s’eft

alluré que plus une terre étoit corroyée
,
plus il falloit de

force pourcaffér les briques que l’on en formoit . Ibid. 57. b.

Réglés que donne M. Duhamel pour la préparation des terres'.

Ibid. 38. a. Defcription du moulage
, tel que les ouvriers

liégeois le pratiquent. Ibid. b. Nombre de briques qu’un bon
mouleur peut former par journée. Saifon la plus convenable
pour mouler. Obfervation fur la déification des pièces moulées.
Ibid. 59. a. Travail du metteur en haie. Opérations de parer ,& de mettre en haie. Précaution pour préferver les haies
pendant la nuit & dans les tems de pluie. Ibid. b. Différence
entre le travail qui vient d’être décrit

,
tel qu’il eft pratiqué

en Flandre & dans l’Artois
, & celui qui fe pratique dans les

autres briqueteries de France. Maniéré de mouler les briques
en Suiffe 8c de les faire fécher. Defcription de la halle. Ibid.

60. a.
3
0

. Des différentes façons de cuire la brique. Elle fe

cuit avec du bois , ou du charbon de terre
,
ou de la tourbe.

Des fours où l’on emploie du bois. Defcription des grands
,

tels qu’eff celui du Havre. Ibid. b. Defcription des petits. Diffé-

rence entre ces fours 8c ceux des tuileries de Suiffe. Ibid.

61. a. Comment on arrange la brique dans les grands fours
,

Ibid. b. & dans les petits. Comment cet arrangement fe

fait dans les tuileries de Grandfon en Suiffe. Réglés fur
la conduite du feu. Maniéré de faire cuire la brique du
Havre. Ibid. 62. a. Autre maniéré de conduire le feu avec
plus de ménagement. Ibid. b. Ce que les tuiliers de Grandfon
obfervent en cuifant leurs briques & leurs tuiles. Ibid. 63. a.

Defcription de la façon de cuire la brique avec la houille
,

comme l’on fait en Flandre. Extrait d’un mémoire de M.
Fourcroy fur ce fujet. Ouvriers qui compofent un attelier

de briqueteurs. Détails de leurs fondions. Ibid. b. Des qualités
de la terre 8c du charbon qui compofent le fourneau. De la

quantité du charbon qui eft propre aux briqueteries. Effet du
fable fur le feu du charbon. Ibid. 66. b. Caraftere delà meilleure
brique. Quelle eft celle qu’on appelle brûlée & celle qu’on
juge trop peu cuite. Juûe degré de cuiffon que l’on eftime

convenir le mieux à la brique. Conftruftion du fourneau à
brique ,

félon M. Gallon. Ibid. 68. b. Fourneaux dont on fait

ufage en Hollande
,
où l’on emploie la tourbe. Ibid. 69. a.

Maniéré de les remplir de briques. Ibid. 70. a. Conduite du
feu. Différentes qualités de briques qui proviennent d’une
feule cuiffon. Tourbes dont on fait ufage. Ouvrage à confulter.

Ibid. b.

BRIS
, ( Terme de palais ) rupture avec violence d’une

chofe fermée. Crime du bris de prifon. Punition des com-
plices de ce crime. Bris de marché. II. 423. b.

Bris ou naufrage. Ce qu’on entend par droit de bris, le

plus injufte 8c le plus univerfel qui foit au monde. Hiftoire

de tout ce qui concerne ce droit chez les divers peuples qui

Font établi chez eux. Quel eft celui qui l’abrogea le premier.

Peuples de l’Europe parmi lefquels il n’a plus lieu. II. 423. b.

Bris, titre de l’ordonnance de 1681 , à confulter furies

naufrages, bris 8c échouemens. IV. 658. a.

Bris
,
en ternie de blafon. II. 423. b.

BRISACH
, (

le neuf) fyftême de la fortification de cette

place , voyez les planches de l’art militaire
,
vol. I.

BRISANT
, (

Marine
) comment les brifians font marqués

fur les cartes. II. 423. b.

Brifant ; des rochers ou brifans qui fe trouvent dans la

mer. XIV. 314. a. Voyez Écueil.

BRISÉE, ( Saline ) en quoi confifte
, 8c comment fe fait

cette opération. En préfence de qui elle fe fait. II. 424. a.

BRISEIS
, {Hlft. poétiq.) captive d’Achille enlevée à la

prife de Lyrneffe, ville alliée de Troie. Suppl. II. 70. b.

Agamemnon la fait enlever à Achille. Suites de cette aélion.

Ibid. 71. a.

BRISER, rompre
, cajfcr

,
{Synon.

) XIV. 354. b.

BRISSAC
, ( Géogr. )

petite ville de l’Anjou. Bataille remar-
quable livrée près de ce lieu. Obfervation fur le P. Reyneau
de l’oratoire, né dans cette ville. Suppl. IL 71. a.

BRISSQN, ( Barnabe

)

préfident au parlement de Paris.

Suppl. IV. 468. a, b. Sa fin tragique. III. 576. , L Son recueil

d’ordonnances , Ibid. 8c XI. 592. b. Son ouvrage fur les for-

mules romaines. VII. 184. b.

Briffon , divifion des ftnges félon cet auteur. XV. 208. b.

BRISSONNET, cardinal : monument de l’antiquité détruit

-par l’effet de fon zele. VUE 914. a, b.

BRISSOT, (Pierre ) médecin : fes maximes fur la faienée.

XIV. 503. b.

BRISURES, ( Blafon ) Suppl. IV. 370. a.

BRITTINI
,
dans la marche d’Ancône : hermites de

Brittini. VIII. 174. a.

BRIXI,
( Géogr.) dans le Souloffois. Suppl. IV. 816. a.

BRIZO
,
déefié des fonges. Offrandes qu’on lui préfentoit.

Étymologie du nom de cette déeffe. Grâces qu’elle aecordoit.

IL 424. b.
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BROCADE

, ( Ichthy.
) nom que les habitans des Moluques

donnent à ufi poiffon de la famille des anguilles. Sa defcription
Lieux où on le pêche. Suppl. IL 71. a.

BROCÀLO
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 71. a.

BROCANTEUR, (Comm.) anciens brocanteurs en Italie.

A qui ce terme s’applique aujourd’hui. IL 425. a.

BROCARD , raillerie groffiere
,
infultante. C’eft plutôt une

injure qu’une raillerie. Caraftere de la raillerie honnête &
bienfaifante. Différence entre elle & ce qu’on appelle brocard,
Ibid. 425. a.

Brocard
, ( Manuf en or

, argent & foie) on comprend fous
ce terme toutes les étoffes riches ou fond d’or. Ce nue les
ouvriers entendent particuliérement par ce terme. IL 425. a.
Du métier fur lequel ces ouvrages fe travaillent. Des fonds*
or à huit liftés de fatin, 8c quatre de poil. Comment ils font
compofés., Ibid. b. Démonftration de l’armure d’une luftrine

à poil. Démonftration de l’armure d’un fond or à huit liftés

de fatin, & quatre liftés de poil. Du fond or à cinq liftés de
fatin

, 8c à cinq liftés de poil. Ibid. 426. b. Démonftration de
l’armure d’un fond or à cinq liftés de fond

, & cinq liftés de
poil. Fond or à cinq liftés de fatin ,& quatre de poil. Ibid,

427. a. Démonftration de ce travail. Tous ces fonds or ont
un fond dont la couleur eft diftinguée. Mais les brocards
n’ont point de fond ; ou s’ils ont quelques légères décou-
pures dans la dorure , elles ne paroiftént pas. Ibid. b. Tra-
vail des brocards. Démonftration de l’armure d’un brocard,
dont la dorure eft relevée

,
fans liage ou liée par la corde!

Ibid. 428. a. Démonftration de l’armure d’un brocard dont la
dorure eft relevée

, 8c tous les lacs liés, excepté celui de la
dorure relevée qui ne l’eft jamais. Ibid. b.

BROCATELLE
,

forte d’étoffe en foie : fa fabrication.
XV. 299. b.

BROCHÉ, defcription 8c ufage de tous les inftrumeas
qui portent ce nom en divers arts 8c métiers. IL 429. a.

Broché, tifîù broché. XVI. 354. b. Travail des étoffés
brochées, vol. XL des planch. foierie. Seétion 3.BROCHER

,
le

, ( ManufaElures en foie , or & argent
) le

métier du brocher eft le même que pour les autres étoffés.
On peut fe paffer de brocher, lorfqu’il n’y a que deux ou
trois couleurs fur le fond fatin. Quand le deflin porte plus
de trois couleurs

, on broche le furplus. Defcription détail-
lée de la maniéré dont cela s’exécute.. IL 430.
BROCHET

, ( Ichthy.) defcription de cè poiffon. Les bro-
chets font très-voraces. Qualité de leur chair. De quoi ils fe
nourriffent. Comment ils attaquent leur proie. Singularités
qu’on raconte fur la maniéré dont la grenouille tue le bro-
chet

, 8c fur celle dont un brochet à qui on aura ouvert le
ventre

, fe rétablira ft on le jette dans un réfervoir où il y
ait des tanches. Longue vie de ces poiffons. Brochet qui
devoit avoir vécu 267 ans. II. 43 1 . L On croit qu’ils font
hermaphrodites. Pêche des brochets à la bricole. Comment
on le prépare en cuiftne. Propriétés de diverfes parries du
brochet en médecine. On doit éviter d’en manger les œufs.
La chair eft indigefte 8c ne convient pas à tout le monde. II.

432. a.

Brochet, mâchoire de brochet
, matière médicale IX

801. b.

Brochet de mer. XV. 451. a.

Brochet de Baguewalf Ichthy.) poiffon d’un nouveau
genre dans la famille des Scares. Suppl. IL 71. a. Sa def-
cription. Lieux où il vit. Ibid. b.

Brochet
,

( lac du) dans l’Amérique feptcntrionale.
Suppl. I. 358. b.

BROCHETER. Comment les boucaniers de S. Domingue
brochetent leurs cuirs. IL 432. b.

BROCHETTE
,
explication des inftrumens qui portent ce

nom dans quelques arts 8c métiers. Ibid. 432. b.

BROCHURE
, ce qu’on entend par-là dans la librairie.

IL 432. b. Mauvais effets que produifent la plupart des bro-
chures. Leur utilité pour le commerce. IL 433. a.

BRODEAU
,
{Julien ) avocat au parlement de Paris. XVI.

491. a.

Brgdeau,
( Jean ) chanoine de Tours. XVI. 491. a.

BRODEQUIN
, \Hift. anc.

) forte de chauffùre en ufage
parmi les anciens. On en attribue l’invention à Efchyle. Le
brodequin ou cothurne étoit affecté à la tragédie

, 8c le foc
à la comédie. Les brodequins n’étoient pas feulement en
ufage au théâtre. Voyez Cothurne.
Brodequins

,
{jurijp.

) deux fortes de tortures de ce
nom: en quoi elles confiftent. II. 433. a. La plus cruelle des
deux n’eft plus ufitée en Angleterre

; mais elle l’eft en France.
Ibid. b.

BRODERIE, ouvrage en or, argent, ou foie, formé à
l’aiguille fur des étoffés ou de la mouffeline. Comment elle

fe travaille. Ancienneté de la broderie au métier. Celle en
mouffeline paroît 11’être qu’une imitation de la dentelle. Celle

au métier eft moins longue que l’autre, qui en revanche eft

|
plus riche en points. Où fe font les plus belles broderies
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en mouffellnes. Toiles les plus propres, a être brodées. II. 433 *

b. Vove

?

les planches du brodeur ,
vol. II.

Broderie
,
forte de canevas qui rendrait la broderie

, foit

en laine ou en foie ,
beaucoup plus belle , moins longue &

moins coûteufe. II. ^6 . b.
,

Broderie , ( Hift. anc.) celle des Phrygiens, V11L iz.a.

Ouvrages en broderie dont il eft parlé dans l’ancien Teffa-

ment. XII. 798.

Broderie, doubles ,fleurtis, ( Mufiq.) rien ne montre

mieux le goût du muficien que le choix qu’il fait de fes orne-

mens. Les Italiens en font beaucoup plus ufage que les Fran-

çois. Recueils dont fe fervent les a&eurs & atrices des

opéras italiens pour toutes fortes de traits, de chants. II. 434. a.

Broderie ,
différence entre les doubles & les broderies. V.

78. b. Broderie , vove^ POINT D’ORGUE, IV. 395. a . XI. 873.

a. & recherche. XIII. 849. a.

BRODEUR, Brodeur célébré dont parle l’Ecriture. XII.

798. a. Defcription du métier fur lequel le brodeur travaille.

X. 463. b. Différentes fortes de points de brodeurs & de

brodeufes. XII. 874. a. — 875. b. Comment fe font au mé-

tier les paillettes comptées. XL 748. b. Ornement de brode-

rie appellé guipure. VII. 1010. b. Brodeur au tambour. XV.
876. b. Aiguilles de brodeur. I. 208. a.

BROGIÆ, (maréchal de) moyens qu’il employa en 1761,

pour conferver la Heffe. Suppl. IL 161. b. Viéloire qu’il

remporta le 13 d’Avril 1760. 162. b.

BROGLIO, endroit de la place S. Marc , où les nobles

Vénitiens tiennent leurs affemblées. Il n’eft permis à per-

fonne d’y paffer pendant leurs féances. II. 434. a.

BROKLESBY, (
Richard )

anatomiffe. Suppl. I. 41 1. b. Phy-

fiologifte. Ibid. IV. 360. b.

BROMIUS, pourquoi Bacchus fut appellé de ce nom. IL

434. a.

BRONCHES
, (

anatom. )
petits tuyaux dans lefquels fe

divife la trachée-artere dans les poumons. Diffribution des

bronches ,
comment elles fe terminent. Cartilages dont elles

font compofées. Jeu de ces cartilages dans la refpiration. II.

434. b.

BRONCHIALE ,
artere 8c veine de ce nom. II. 434. b.

BRONCHIALE, artere , veine, (
Anatom. ) Il y a conffamment

deux arteres bronchiales , & le plus fouvent trois. Defcrip-

tion de ces vaiffeaux , & des veines bronchiales. Suppl. Ll.yx.b.

Bronchiales ,
arteres & veines de ce nom. Suppl. IV. 523. b.

524. a. Jeux de la nature fur cette artere. XVI. 800. b.

BRONCHOCELE , ( Chururg. )
étymologie de ce mot.

Tumeur qui furvient à la gorge. Caufê de cette tumeur. Elle

miit à la voix & à la refpiration. Comment elle pourrait être

comprimée. On devroit engager ceux qui prétendent avoir

des fecrets pour fondre cette tumeur à les publier en leur

affignant quelque récompenfe. IL 434. b.

BRONCHOTOMIE ,
opération fur la trachée-artere. Ety-

mologie de ce mot. Poffibilité de l’opération. 1. Comment elle

fe pratique par pon&ion dans le cas d’une efquinancie quiréfi-

ffe à tous les remedes, & qui menace de fuffocation. II. 43 3. 4.

En quoi eonfifte le panfement. Cette opération ne rémédie

qu’au danger de la fuffocation. 2. L’opération de la bronchoto-

mie convient auffi ,
lorfqu’il y a dans le larynx ou l’cefophage

des corps étrangers qu’on n’a pu retirer ni enfoncer. Exemple

d’une telle operation pratiquée en cas femblable. 3 . La bron-

chotomie eff néceffaire pour tirer les corps étrangers qui fe

feroient gîiffés dans la trachée-artere. Comment l’opération

doit fe pratiquer en ce cas. Exemple de cette opération.

Ibid. b. La ponction décrite dans le cas de l’efquinancie eff

moins avantageufe que celle qui fe feroit avec un trocart

armé de fa cannule. Exemple qui fait voir le danger que

le fang dans l’opération de la bronchotomie ne tombe dans

les poumons. Celle qui fe- feroit avec un trocart, évite l’hé-

morrhagie. Si la cannule fe bouche par l’humeur que filtrent

les glandes bronchiques , on place une fécondé cannule d’un

plus petit diamètre dans la première. Exemple dans lequel

cette méthode a été pratiquée. Enfin on a cru que la bron-

chotomie éîoit un fecours propre à rappeller les noyés à la

vie. Ibid. 436. a. Faux principe fur lequel on l’a cru. Vérita-

ble caufe de la mort de ceux qui fe noient. Ibid. b.

Bronchotomie
,
utilité de cette opération dans certains cas

où des corps étrangers font arrêtés dans l’œfophage. XL 403.
a j b. Voye^kce qui eff dit fur la bronchotomie à l’article tra-

chée-artere. XVI. 305. a , b.

Bronchotomie, ( Maréch. ) opération pratiquée dans cer-

taines efquinancies des chevaux. VI. 73. a. Suppl. III. 415 .a.

BRONTIAS
, ( Hift. nat. )

pierre qu’on nomme auffi Batra-

çhite & Chélonite. Defcription de cette pierre. IL 436. b.

BRONZE, compofition de ce métal. Fonderie en bronze,

ou art d’exécuter en bronze de grands ouvrages comme les

ffatues équeftres. Defcription de l’attelier du Fondeur
,

ap-

pellé la foffe ,
& de tout ce qui le concerne. II. 436. b.

Du modèle ;
maniéré de le travailler. Ibid. 437. a. Le modèle

achevé, on travaille aux moules, l’un en plâtre qui donne le

«eux du modèle ,
l’autre de potée & d’une terre compofée.
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Quand on a le modèle en plâtre, on s’en fert pour former
un modèle en cire

, & on donne à la cire l’épaiffeur qu’on
veut donner au bronze. Ibid. b. Préparation de la cire. Maniéré
de former le modèle en cire. La quantité de cire détermine la

quantité de métal néceffaire pour l’ouvrage , en donnant dix

livres de métal fur une de cire. Poids de la ffatue équeffre de
Louis-le-Grand. Etablifîement de l’armature du noyau. Ibid.

438. a. Matière qui compofe le noyau. Comment on l’établit.

Ibid. b. Comment on fixe les cires fur le noyau. On pofe
enfuite les jets, les évents & les égouts des cires. Ibid. 439»
a. Travail du moule de potée 8c de terre. Ibid. b. Enfuite on
recuit le moule , & on en fait fortir les cires qui tiennent la

place du métal. Après quoi
,
l’on procédé à l’enterrage ou au

maflif de terre dont on remplit la foffe autour du moule.
Ibid. 440. a. Defcription de l’écheno. Fourneau pour mettre
la matière en fufion. Ibid. b. A côté du fourneau, à l’oppofite

de la foffe
,
on fait la chauffe. On pofe l’âtre à la hauteur

néceffaire pour qu’il ait pente vers l’écheno. Murs & voûte
du fourneau

,
&c. Ibid. 441, a. Epreuves fur la bonté du four-

neau
,
fur la durée du métal en état de fufion, & fur la dimi-

nution pendant la fonte. Alliage du bronze pour les figures.

Comment fe fait la fonte
, & comment on fait couler la

matière dans le moule. Ibid. b. Tems pendant lequel on laifîe

repofer le métal dans le moule. Perfeétion qu’on donne à
l’ouvrage forti du moule. Comment on vuide la piece fon-

due de fon noyau. Ibid. 442. a. La ffatue élevée à Paris dans
la place de Louis-le-Grand

,
eff le plus grand ouvrage qui

peut-être ait jamais été fondu d’un feul jet. Ce qui nous
reffe des ouvrages des anciens, n’eff que médiocre pour la

grandeur. Comment le coloffe de Rhodes & la ffatue du
connétable de Montmorenci à Chantilly ont été faits. On
peut exécuter de très-grands ouvrages d’un feul jet. Obliga-

tion qu’on a à M. de Boffrand qui nous a donné dans fes

mémoires la defcription de ce qui a été pratiqué pour fondre

la ffatue équeffre de Louis»le-Grand. Ibid. b.

Bronze, modèle en cire que font les fondeurs, femblable

au premier modèle de plâtre : méthode dont fe fervoient

les anciens :
qualité que doit avoir la cire : comment on la

prépare. III. 474. b. Des moules de fonderie en bronze. X.
788. b. Noyau des moules. XI. 267. a

,
b. 268. a. Défaut dans

les pièces fondues appellèes balevres. II. 36. b. Armature dans
la fonderie en bronze. I. 686. a. Efpace où les fondeurs eu
bronze fondent le métal. III. 236. a. Foffe dans les fonderies

en bronze. VIL 208. a. Compofition du bronze. I. 237. b ,

Voyez les planches pour la fonderie en bronze, à la fin du
vol. VIII des planches.

Bronze , antiquités qui portent ce nom. Nous en pofîede-

rions davantage
,

s’ils n’aVoient été fondus dans des tems de
barbarie. Autre application de ce mot. II. 443. a.

Bronze ,
ufage que les Romains en faifoient dans les grands

édifices. XI. 130. a. Hifioire ancienne de la fculpture en
bronze. XIV. 840. b. Première ffatue en bronze qu’cn vit à
Rome. XV. 300. b. Médailles de bronze. X. 243. a. Mon-
noies de bronze. 648. b. V ernis au bronze. XVII. 78. b. Sta-

tues en bronze d’Herculanum. Suppl. III. 332. b. 333 .a.
Bronze

, ( Gramm.) obfervation fur le genre de ce lubftan-

tif. VIL 392. b.

BRONZER, appliquer le bronze fur bois, plâtre, ivoire
, &c.

de maniéré qu’il refffte à l’eau.Comment cela fe fait. IL 443. a.

Bronzer , (
Art du Doreur) defcription de cette opération

,

tirée des papiers de M. de Mairan. Suppl. IL 72. a.

Bronzer
, ( Arquebufer ) maniéré de bronzer un canon de

fufil. II. 443. a.

Bronzer
( Chamoifeur ) fur la maniéré de bronzer. Voye^

Chamoiseur.
BROOKE

, (
Robert) jurifconfulte. XV. 143. b.

BROQUELEUR, (Écon. rufl. ) trou pratiqué furie devant
des tonneaux , après qu’on a bondonné les vins nouveaux.
Pourquoi l’on fait ce trou. Rempliffage qu’il faut faire afft-

dument par cette ouverture. IL 443. a.

BROSSE. Maniéré de fabriquer les broffes. Defcription

de toutes celles qui fe diftinguent par quelque épithete dé-

rivant de leur forme ou de leur ufage. II. 443. b. Voye

1

Vergette.
BROSSES, (M.le Prèjîdent de) fes mémoires fur les éty-

mologies. VL ni. b. Ses obfervations fur la gamme de Guy
d’Àrétin. VIL 438. a, b. Paffage de cet auteur fur la nature

des interjetions. VIII. 827. a
,
b.

BROSSIER
, ( Marthe ) de Romorantin. Hiftoire de la pré-

tendue poffefîïon de cette femme. XIV. 354. b.

BROTHERTON
,
(Henri) fa patrie, fes ouvrages. IX.

236. a.

BROU, coque verte de la noix. Ufage qu’en font les teintu-

riers, les tourneurs, menuifiers
,
& les diftillateurs. II. 444. a.

BROUE
,
(Salomon de la) écuyer. VL 248.4.

BRÜUCOLÂCAS, cadavres des excommuniés, dont
,

félon l’opinion des Grecs ,
le démon s’empare. XL 273. a.

BEOUET noir des Spartiates. XVII. 760. a.

BROUETTE ,
defcription 6c ufages de la brouette com-
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•iriune, Voiture fermée à deux roues qui.porte aiiffi xé noiii.

\ Voye

i

le vol. IX. des.planch. Sellier 3 CarroJJm ,
planch. 19.)

Brouette de blanchifferie. IL 444. b,

BROUILLARD ,
ce qui le rend mal- fain, Ce qu’on ob-

•ferve fur la furface de l’eau
,
après la chûte d’un brouillard

compofé d’exhalaifons. Brouillard qui gâte les grains
,
appelle

nielle, par les laboureurs. Qualité pernicieufe du feigle cor-

rompu par ce brouillard. Pourquoi le brouillard paroît plus

fenfiblement le foir & le matin. IL 444. b. Pourquoi ileft plus

fréquent en hiver qu’en aucun autre tems. Le brouillard' fe

-manifefte
,

foit que le baromettre fe trouve haut ou bas.

Caufes de fon opacité. Il efl quelquefois allez délié pour

que le foleil paroiffe au travers. Pourquoi il fait beau en été ,

lorfqne l’air fe trouve chargé de brouillards le matin. Pour-

quoi il fe forme tout-à-coup de gros brouillards à côté &
fur le Commet des montagnes. Ibid. 445. a, Les vapeurs qui

•s’élèvent des montagnes ,
deviennent quelquefois vifibles par

la fituation du fpeélat-eur
,
par rapport à elles. Comment

paroiffent les objets au travers des brouillards. Tems des

brouillards favorable à la pêche des harengs. Ibid. b.

Brouillard 3 dangers des brouillards entre la floraifon &
la maturité du blé. VIL 335. b. Suppl. I. 917. a. Ibid. IV.

686. a. Pourquoi les objets paroiffent plus grands dans les

brouillards.IV. 1052. L XVII. 568. b.

Brouillard fur l’œil. XI. 276. a
,
b.

BROUISSURE , effet de labrouiffure fur les plantes. XII.

724. b.

BROUS5EAU
,
BRQUWERS ,

BRUEL. ( Gêogr. )
Erreurs

à corriger dans ces articles de PEncyclopédie. Suppl. IL 72. a.

BRÔUSSIN d’érable . Excroiffance ondée & madrée qui

vient fur l’érable. Ufage qu’on en fait. II. 443. b.

BROUSSON
,
{Jacques) avocat : fon éloge. Sa fin malheu-

re ufe. XL 148. b. 149. a.

BROWNE, ( Guillaume ) poëte anglois. XV. 93 y. b.

BROWNESTES
, ( Hifl.eccl. )

fecle qui fc forma de celle

des puritains fur la fin du dix-huitieme fiecle, dont le chef

étoit Robert Brown. Hiftoire de ce chef. Progrès de fa feéte.

Pourquoi les Browniftes fe féparoient de toute églife ,
foit

anglicane, foit presbytérienne. Leurs fentimens-fur le mariage,

les baptêmes & les formulaires de prières. Forme démocrati-

que qu’ils fuivoient dans le gouvernement de leur églife. II.

446. a. Ces fe&aires perlecutés fous la reine Elizabeth Prin-

cipaux chefs qu’ils ont eus. Durée qu’a eue leur églife. Ibid. b.

BROYE ,
machine à brifer le chanvre pour en féparer

les chenevottes. Defcription de cette machine. IL 446. b.

Voyeq_ l’article CHANVRE.
BROYEMENT, {opération de Ph.armacie) précautions qu’il

faut prendre dans cette opération ,
félon la nature des matières

qu’on broie.II.447. a. Voy.Pulvérisation & Trituration7
.

BROYER
, (

terme de Corderie) a&ion de brifer le chanvre

avec la broyé. Comment cela fe fait. Queues de chanvre eu

filaffe brute. Autre maniéré de féparer le chanvre qu’on

appelle tiller. IL 447. a.

Broyer ,
atténuer

,
pulvérifer ,

{Sytion.
)

I. 843. b. Pierre à

broyer les couleurs. XII. 600. a.

BROYON, piege pour les bêtes puantes. II. 447. a. Com-

ment on le dreffe. XII. 600. b.

Broyon, (
Imprimerie )

defcription & ufage de cet infini-

ment. II. 447. b.

BRUAN, {Ornith.) voye{ Verdier. Bruan de Canada,

vol. VI. des pl. R.egne animal
,
pl. 3

BRUCELLES
,
petite pincette d’horlogers. Ufage qu ils en

font. Defcription de cet inftrument. Celles de laiton fervent

à faifir les petites pièces d’acier. Autres ouvriers qui s en fer-

vent. IL 447. b.

BRUCTERES, peuples de la Germanie. XV. 162. b.

BRUGEL
, (

Jean )
peintre payfagifte. XII. 21 3. a.

BRUGES ,
marais & forêts fouterreines auprès de cette

yille. X. 92. b.

Bruges
,
{Jean de) inventeur de la peinture à huile.XI à. 277.L

BRUGNON, {Jardin. )
forte de pêche. XII. 230.

BRUINE ,( Phyfiq.) petite pluie fine qui tombe fort len-

tement. Caufes de la bruine. Caufe des pluies qui fe préci-

pitent à greffes gouttes fur la terre. II. 448. a.

BRUINE KAKATOE VISCH, {Ickthy.\c’eft-à-dire ,pm/-

fon perroquet brun
, nom que les Hollandois donnent à un

poiffon des Moluques. Auteurs qui en ont donné la figure. Sa

defcription. Suppl. II. 72. a .
.Lieux où ileft commun. Ses quali-

tés & ufages. Famille à laquelle ce genre appartient. Ibid. b.

BRUIR, (
terme de Draperie )

maniéré dont fe fait cette

opération. II. 448. b.

BRUIT. (
Mujîq. )

Ce mot eft oppofé au mot fon , & s’en-

tend de toute fenfation de l’cuie qui n’cft pas fonore& appré-

ciable. - D’où vient la différence entre le bruit & le fon. —
Caufe du changement d’un fon excefiff en bruit. Suppl, il.

72. b. Le nom de bruit donné a une mufique etourdiffante

& confufe. Ibid. 73. a.

BRULER, définition de cette adion de phyfique. Ce qu’on

entend par brûler l’acier, le 1er ,
les autres métaux. IL 4,4V b -

BRU
BRULER

, (
Pharm. anco ) huile qui brûloit dans Peau. Vlîf;

3 3 9. L Cette propriété attribuée au feu grégeois. VI. 646. a ,b~
Brûler les corps

, {Hifl. anc.) ancienne coutume très-

répandue autrefois. Quelle fut la première maniéré d’inhu-
mer. Syila fut le premier des patrices Cornéliens à qui or?
ait eleve un bûcher. Les deux ufages d’inhumer & de "brûler
fubfifferent en meme tems. Origine de l’ufage de brûler les
corps chez les Romains. Durée de cet ufage. II. 448. b.

Brûler les corps. Comment on empêchoit que les cendres
des corps ne fe mêlaffent avec celles du bûcher. IL 8x5. L
Ceremonies que pratiquoient les Platéens

,
îorfqu’ils voir

ktùler les corps de leurs capitaines
, après leur mort.

Xii. 739. ,7. Comment & en quel tems l’ufage de brûleries
corps fut établi chez les Romains. II. 758. a. XV. 75. b. Il
n étoit pas permis de brûler les corps de ceux qui avoiens
été frappés de la foudre. VIL 216. a. Détail des cérémonies
qu on obferyoit en brûlant les corps. II. 457. L
Brûler

, OU écobuer les terres
, ( Êconom. rurale) defcription 1

de cette opération, qui fe pratique affez communément quand
on veut^ défricher les terres

{ voye^ vol. I. des pl. d’agriculture 3
pl. 7. ). Labours qui fe font enfuite pour préparer la terre à
recevoir le froment» Obfervation fur la méthode de labourer
avant de répandre la terre brûlée. Avantages attachés à
1 operation de brûler les terres. Il faut prendre garde qu’elles
ne foient trop calcinées. Pratique des Finlandois & des Nor-
wegiens

, lorfqu’ils veulent défricher un canton de bois pour
y femer du grain. Suppl. II. 73. a

,
b.

Brûler les terres
,
{Agricult.

) defcription de cette opéra-
tion. I. i 88.»7 , b. Obfervation fur cet ufage. Suppl. I. 329. a»

BRULOT
,
{Marine) vieux bâtiment chargé d’artifices &

de matières combuftibles qu’on accroche aux vjfiffeaux enne-
mis

,
pour les brûler. Bâtimens qu’on eftime les plus propres

à cet effet. IL 448. b. Comment on prépare & garnit ces bâti-

mens
,
pour l’effet auquel on les demne. Maniéré de s'en

fervir. Ibid. 449. a.

Brûlot
,
grappin de brûlots. VIL 860. h.

BRULURE
, ( Chirurg. ) trois degrés diftingués clans la

brulure. Indication de divers remecles contre la brûlure.
Comment les habitans de Pille de Java fe guériffent d’une
forte de colique & des panaris par la brûlure. Exemples de
divers maux guéris par la brûlure. Comment elle peut procurer-
guérifon. IL 449. b. Voye£ Moxa.

Brûlure. Comment on peut prévenir la gangrené dont un©
brûlure profonde feroit menacée. VII. 471. a.

Brulure
, ( Agric. ) maladie des plantes. Suppl. III. 83 < . b.

Suppl. IV. 686. b.

BRUMALES
, fête que les Romains céléfcroient en l’hon-

neur de Bacchus. Tems de cette fête. Pourquoi elle étoit

appellée de ce nom. Elle futinftituée par Premulus. IL 430. a.

BRU/BAZAR
, { Minéral. & Chymie) graille ondueufe ,

défignée & expliquée par Beccher. C’eft ,
félon lui

,
la matière

prermere des métaux. II. 450. a.

BRUME
,
{Marine) brouillard. Dans la brume tout le monde

eft matelot
,
difent les marins. IL 430. a.

BRUMOY
, ( Pierre

) obfervations fur les ouvrages de ce

favant. XIV. 393. b. Suppl. III. 659. b. 660. a.

BRUN
, (

Charles le
) obfervations fur ce peintre & fur fes

ouvrages. V. 321. a ,
b. Il fut le premier promoteur de l’acar

démie de France à Rome. Suppl. I. 89. b. Son traité fur la

phyftonomie des pallions. Suppl. IL 229. b. Caraderes de

vraifemblance dans fes tableaux de Phiftoire d’Alexandre.

XVII. 485. b. Éloge de ces tableaux. II. 134. b. Soin qu’il a en
d obferver le coltume. IV. 299. a.

Brun Defmarettes
, ( J. Baptifle le )

obfervations fur fes

ouvrages. XIV. 393. b. Suppl. IV. 682. b.

Brunes. Couleurs qu’elles doivent préférer dans leuü

parure. Suppl. IL 244. a.

BRUNEHAUT : caradere de cette reine. XII. 347. b. Lietï?

où Clotaire la fit arrêter. Suppl. IV. 191. b-.

BRUNELLE. Caraderes de ce genre, de plante. IL 430. a.

Ses propriétés en médecine. Origine de fon nom. Ibid. b.

BRUNER
,
{Balthafar) médecin & chymifte. VIII. icj.a.

BRUNETTE
, (

Beües-lett. PoéJ: Mufiq. )
efpece de chan-

fon , dont Pair eft facile & fimple ,
& le ftyle galant & naturel

,

quelquefois tendre
,
& fouvent enjoué. Origine du nom qu or?

lui donne. Modèle dans ce genre. Caradere des airs de

brunettes. Suppl. II. 74. a.
_

BRUNIR
, (

Arts rnéch. )
maniéré de polir un corps. Pièces

qu’on brunit en horlogerie. Avantages de cette façon de

polir. Ouvriers qui la pratiquent. Eftets de ce poliffage. Com-

ment les relieurs bruniffent les tranches des livres, & les livres

dorés fur tranche , après y avoir appliqué l’or. IL 430- b.

BRUNISSOIR. Effet que produit le bruniffoir. IL 45 °-.
b-

Bruniffoirs de l’argenteur. Bruniffoirs des couteliers. Deicrap-

tion & maniéré de s’en fervir. Bruniffoirs des doreurs 5 Q
graveurs

,
des horlogers

,
des orfèvres en gr

r°“fB
e

5
1 “

45 1. a , des fadeurs d’orgue ,
du potier d’étam. Ibid. .

Bruniffoir de différais artiftes. XII. 915-

XVII. 830.a,
A
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BRUNITURE , (

Teinture )
maniéré d’éteindre l’éclat d'une

couleur. Pourquoi il eft permis aux teinturiers du grand teint

,

de tenir des ingrédiens particuliers aux teitii-uies en petit

teint. II. 451. b. . TT r f
BRUNN , ( J. Henri de )

phyfiologifte. Suppl. IV. 302. a.

BRUNNER , ( J- Conrad') anàtomifte. Suppl. 1. 460. a. Phy-

fiologifte. Ibid. IV. 3 5
2. n.

BRUNO ^ (
Giordano )

obfervations fur cet homme de

lettres &fur fes ouvrages. XL 195. a.

BRUNSV/IC-HANNOVER, ( Maifon de )
Suppl.l. 309. b.

BRUSCHIUS ,
poète. Lieu où il futaffaffiné.%?y/.II.779'. a.

BRUSQUEMBILLE ,
( Jeu de la) détails & réglés de ce

jeu. ÏI. 451. A
BRUT

,
on donne cette épithete à tous les objets dans l’état

où la nature nous les préfente, lorfqu’ils font deftinés à être per-

fectionnés par l’art. On donne auffi ce nom aux productions

artificielles, ldrfqu’elles en font au premier apprêt. IL 432. b.

Brut ou ort
, (

Commerce )
poids de la marcliandife quand

elle eft pefée avec fon emballage; II. 452. b.

BRUTALITÉ ,( Morale )
comment on peut, jufqu’à un

Certain point, corriger ce vice. Defcription qu’en donne Théo-

phrafte. Suppl. IL 74. a.

BRUTE ,
bête ,

animal. Différences entre ces mots. IL

214. a.

BRUTUS
, ( Lucius Junius) principe de la fermeté barbare

qu’il témoigna envoyant mourir fes enfahs. I. 372. b. Lieu où

il fut tué. Suppl. I. 383. b.

Brutus
, (

Marcus Junius) fervice qu’il rendit à Dejotarus.

XII. 505 .a. Son armée réunie à celle d’OCtave
,

défait celle

d’Antoine. Suppl. I. 704. a. Préfage qu’il eut de la perte de la

bataille de Philippes. XV. 377. b. XVI. 146. b. Sa défaite.

XVI. 676. b. Son exclamation avant fa mort. 681. a. Récit de

fia mort. XII. 303. a.

BRUXANELLI
, (

Botan. )
obfiervations fur cet arbre du

Malabar. Propriétés médicinales qu’on lui attribue. IL 43 3. a.

Bruxanelli , arbïê du Malabar. Ses différerts noms. Def-

cription ,
culture. Suppl. I. 74. b. Qualités & ufages de

cette plante. Maniéré de la claffér. Ibid
.
pi. a.

BRUYAN ,
verdun ou verdier. Defcription de cet cileau.

II.433. à.

BRUYERE, (
Botan

. ) carafferes de ce genre de plante.

Propriétés médicinales de cette plante ,
de fon huile

,
de fon

fùc
,
de fes fleurs. II. 453. a.

Bruyere. Noms de cette plante en différentes langues. Son

cara&ere générique. Defcription de cinq efpeces que ce genre

renferme. Suppl. IL 73. u.Lieux où elles croiffent. Leur culture.

Leurs ufages. Ibid. b.

Bruyere à fruit
,
ou camarigne : fies efpeces, &c. V. 377. b.

BHuyere, (
Géogr.) ville de Lorraine. Fête finguliere

qui fe céldbrè annuellement fur une montagne de fon voifi-

nage. Suppl. I. 7! 1. a.

BRUYN
, ( Nicolas de )

graveur. VIL 867. a.

BRUZEN de la Martiniere , (
Louis , & Antoine-Augiflin )

Suppl. III. 859. a.

BRY , (
‘Théodore de

)
graveur. VIL 867. a. Defcriptioil

qu’il a donnéè dès deux Indes. VIII. 662. b.

BRYONE, {Botan. )
deux efpeces de bryone ,

la blanche

8c \qfceau-notre-dame. Defcription de la blanche à baies rouges,

II. 433. a , & de la blanche à baies noires. Defcription du

fceau-notre-dame. Autre racine appellée bryonia levis. Pro-

priétés des racines des deux premières efpeces. Onguent de

bryone pour réfoudre les écrouelles. Eau de bryone compofée

par Lémery. Ibid. b. Propriétés de cette eau. Eleétuaire de

bryone. Ibid. 434. a. Voye^ Brione.

B U
BUABINffdole du Tonquin. Culte qu’on lui rend. II.434. a.

BUAGHE , ( Philippe )
obfervations critiques fur fa def-

cription géographique de l’Amérique feptentrionale. Suppl. I.

338. a , b.

BUADE, (
Louis de) marquis de Frontenoie, gouverneur

du Canada. Suppl. II. 167. a
,

b.

BUBASTE. Diane Bubiffe :
pourquoi ce furnom lui fut

donné. Célébration de fa fête. II. 434. a.

BUBON
, (

Chir. )
étymologie de ce mot. Bubons pefti-

lentiels
, bubôns vénériens. II. 434.b.

Bubon. De l’üfage des topiques contre les bubons. XVL
419. b.

BUBONOCELE
, (

Chir.) tumeur dans l’aine, occafionnée

par la defcente des inteftins. Étymologie du mot. Autres noms
qu’on lui donne. Pourquoi les femmes font plus fujettes aux

hernies crurales qu’aux bubonoceles. IL 434. b.

Bubonocele , hernie inguinale. VIII. 173. b. Bandage pour

le bubonocele. XV. 461. b. Embrocation qui fe pratique après

l’opération du bubonocele. V. 561. A
BUCARDITE

,
{Conchyl.) coquillage foffile. Sa defcription.

Suppl. II. 73. b. Voye[ vol. VI. des pl. première collection de

minéral
,
pl. 3. & l’article Cœur de bœuf.

Tome L
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BUCAROS , ( Hifl nat.

)
efpece de terre figillée qui fe

trouve en Efpagne. Propriétés de cette terre. Habitude des

dames efpagnoles
,
de mâcher du bucaros; II. 434- b. Obfer-

vations fur le vin & l’eau mis dans dés vafes faits de cette

terre. Ibid. 43 3. a.

BUCCARIE
, ( Géogr.

) defcription de ce pays d’Afié. C’eft

la partie la plus peuplée & la mieux cultivée de la Tartarie. IL

45 3* a -

BUCCELLARIENS
, ( Hifl. anc.

) foldats iriftitués par les

empereurs de Conftantinople
,
pour diftribuer du pain. Éty-

mologie de leur nom. Autres noms qu’ils recevoient. D’autres

donnent ce nom aux parafites entretenus aux dépens deâ

princes. Autres fentimens lur ceux qu’on appélloit de ce nom,
IL 435.4.
BUCCIN

, (
Conchyl. )

coquillage ainfi nommé parce qu’il

reffemble
,
en quelque façon , à un cornet mufical. Sa def-

cription. Divifion des buccins. Buccins qui fourniffent la

pourpre. Les grains qu’on en tire ,
teignent en rouge

,
lorfque

le linge
,
fur lequel ils ont été écral’és , eft expofé à l’air.

Comment M. de Reaumur explique cet effet de l’air. Autre

teinture tirée d’une liqueur des buccins
, & qui

,
expofée à

une médiocre chaleur du foleil
,

paffe par diverfes coiffeurs ,

& devient un beau pourpre. II. 455. b. Différence entre

cette liqueur & celle des grains. Ceux-ci feroient d’un ufage

plus commode pour ia teinture que la liqueur des buccins.

Secours qu’on pourroit tirer de la chymie
,
pour aider cette

couleur. Réflexion fur cette penfée de M. de Fontenelie
,

qu’il y a plus de chofes trouvées dans ces derniers fiecles
,

qu’il n’y en a de perdues des anciens ; mais qu’il ne peut y
avoir de perdu que ce qu’on veut bien, qui le foit. Ibid. 456. a.

Buccin. Figures de 26 efpeces de buccin, repr.éfentées
, voL

VI. des planch. pl. 64 , 65 , 67 & 70. De toutes ces efpeces, il

n’y a que le fufeau denté ,
repréfenté pl. 70 ,

qui puiffe

abfolument porter ce nom. Caufe de la confufion qui régné

aujourd’hui dans la maniéré de claffer les coquilles. Différens

genres que renferment les buccins repréfentés dans le VI. vol.

des planches. Suppl. IL 75 .b.

i°> Des limaçons terreftres ; 2
0

. des vis
; 3

0
. des pourpres ;

4
0

. des buccins; 5
0

. des cérites ;
6°. des toupies

; 7
0

. des

fabots ;
8°. enfin

,
l’élégante ftriée

,
repréfentée N°. 7. pl. 64^

Lieux de la France où cette coquille fe trouve. Singularité

qu’on y remarque, Ibid. 76. a.

Buccin alongé. Il paroît
,
par les caraéleres de cette coquille ,

qw’elle appartient au genre des pourpres & non à celui des

buccins. D’où on la tire. Sa defcription. Ibid.

Buccin feuilleté. Cette coquille eft une efpece de pourpre. Sa
defcription. Lieux où ce coquillage eft commun. Ibid.

Buccin. Diftinélion du murex & du buccin. X. 867. b. Rang
que tiennent les buccins dans la diftribution des coquilles. IV,,

185. L 186. b. 190. L Sur les buccins, voye^ Turbinée.
BUCCINATEUR, {Anat. )

mufcle fitué tranfverfalement

fous les joqes. Defcription de ce mufcle. II. 456. a.

Buccinateur. Defcription de ce mufcle , & fon ufage; SuppL
II. 76. L

Buccinateur. Son nerf. Suppl. IV, 38. b.

BUCCINE
,
ancien infiniment de mufique. Ufage auquel

on l’employoit. Étymologie de ce mot. II. 456. a. Différence

entre le cornet & la trompette. Différence entre la conque&
le cornet. Les conques fe faifoient de cornes de bœufs

, ou de
cornes.de beliers. Celles dont fe fervoient les Juifs. Ibid. b.

Buccine. Son ufage dans la milice romaine. Suppl. IV. 670. A
BUCCINITES. vol. VI. des planch. coquilles foffiles

,

planch. 1.

BUCENTAURE ,
bâtiment fur lequel le doge fait la

cérémonie d’époufer la mer , le jour de l’Afcenfion. Defcrip-

tion de cette machine. Comment le doge y fiege. IL 456. b.

BUCER
j
{Martin) chef des lnthero-zuingliens. IX. 757. a.

Obfervations fur ce théologien. XIV. 761. a.

BUCHAN
,
{Géogr.

) province de l’Ecoffe. Il s’v trouve
beaucoup d’agates

,
& l’on dit qu’il n’y a point de fouris.

II. 456. b.

BUCHARIE. Tartares de la grande Bucharie.-XV. 923. a.

Petite Bucharie. IL 740. b.

BUCHE, {Marine) petit bâtiment pour la pêche fur mer,

Defcription avec figure; Ordre des officiers & gens de
l’équipage. Leur nourriture. IL 457. a.

BUCHE, {Luthfl en allemand feheid-hof. Defcription &
’6. b.

. Suppl. IV;

n les eonfi-

truifoit. Détail des cérémonies qu’011 obfervoit en brûlant

les corps. Exemples de perfonnes qui fe font tuées fur îe

bûcher de ceux qu’elles aimoient. A qui appartenoient les

cendres & les os
, & quels étoient ceux qui les ramàftbienî,

IL 45*7. b.

Bûchers
,
cercueil dans lequel, chez les Romains, on portoit

le mort au bûcher. IX. 593. a. XIV. 799. b. Suppl. IV. 370. a.

Officier qui levoit le corps pour le mettre fur le bûcher, IV„
Eee

g

mage de cet mitrument de muiique. Suppl, il. 7
Bûche. Cet infiniment auffi appelle jymphmie

837- A , .

BUCHERS
, ( Hifl . ancienne ) dominent o

V
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.

885. a, Vafe quon pofoit fur le bûcher, & dans lequel Oïl

brûlait le corps. Comment les bois du bûcher étoient difpofés

autour. Cyprès élevés autour du bûcher. Fonctions des

uftuarii. Choix que les prêtres faifoient des cendres confu-

înées. XVII. 525. b. 526. a. Gladiateurs qui combattoient
auprès du bûcher. Origine de cet ufage. II. 469. b. Maniéré
d’empêcher que les cendres des corps brûlés ne fe mêlaflent
avec celles du bûcher. II. 81c. b. Os calcinés que l’on droit
du bûcher. XL 689. a. Voyez brûler les corps.

BUCHOLIER
, ( Abraham ) ouvrage qu’il a publié. XIV.

778. a.

BUCHOT,
( Pêche ) voyeç vol. VIII des planch. pêche

,

pi 7.

BUCKEIRA, BUCZAVA, BUDACK , BUDNOCK

,

( Géogr.
) obfervations fur ces articles de l’Encyclopédie.

Suppl. IL 76. b.

B UCKINGHAM
, épitaphe du duc de Buckingham , par

Richard Friddes. XIV. 744. a, b.

BUCOLIASME, chanfon en ufage parmi les bergers de
l’ancienne Grece. Son auteur. Air à danfer appellé du même
nom. II. 458. a.

BUCOLIQUE, ( Belles-lettres') poéfies qui regardent les

bergers & les troupeaux. Etymologie de ce mot. Origine de
cette poéfie. Ses progrès. IL 458. a. Poètes bucoliques les

plus diftingués parmi les anciens. A qui i’in-yention de ce
genre eft attribuée. Parallèle des bucoliques avec la comédie.
Le vers hexametre convient le mieux aux bucoliques. Toute
mefure de vers y eft admife dans la poéfie françoife. Des
repréfentations des bucoliques fur les théâtres. Toutes les

églogues ou les idylles ne doivent pas être mifes au rang
des bucoliques. Ibid. b.

Bucolique
, poéfie. Charmes de cette poéfie. V. 425. b.

Obfervations & préceptes fur le genre bucolique.^ 26. a, b.

&c. Du ftyle bucolique. XV. 332. b. Poètes bucoliques. XII.

841. b. Obfervations fur le dialogue de la première bucoli-

que de Virgile. Suppl. II. 709. a , b. Voyez Idylle &
Pastorale.
BUDDA ou Xekia

,
philofophe Indien

,
voyeç XEKIA.

BUDÉ
,
ou Offen

, (
Géogr. ) capitale de la Hongrie. Ce

qu’il y a de remarquable dans fa fttuation
,

la qualité de fon

terroir, & fes eaux chaudes. II. 458. b.

Büde
, (

Jean de
)
comte de Guébriant. Suppl. IV. 373. a.

BUDÉ
, (

Guillaume )
fyftême de Budé fur la livre romaine.

IX. 619. a. Sa colieftion de médailles. X. 229.. b.

BUDSDOISME .religion Japonoife. I. 753. b. 734. a. VIII.

437. m. XV. 147. b. Temples & miniftres des Budsdoïftes.

XVI. 84. a. 744. b. Bonzes budsdoïftes. XVII. 648. b. 654. b.

656. b. Doéirine des Budsdoïftes fur Jemma-O , juge d’enfer.

Suppl. III. 548. b. — Foye%_ SlAKA.
BUDWËIS

, (
Géogr. )

voye

1

Badweis.
BUDZÏACK, Tartares. XV. 920. b.

BUENOS-AIRES
, ( Géogr. ) pluie qui tombe annuelle-

ment dans cette ville du Paraguai. Suppl. IV. 419. a.

BUFFET, (
Archit

. )
ce qu’étoientles buffets des anciens;

ce qu’ils étoient èn France dans les derniers ftecles. Comment
on les place & on les décore aujourd’hui dans les maifons

de quelque importance. Ce qu’ils font dans les maifons ordi-

naires. IL 459. b.

Buffet , forte de buffet des anciens appellé abaque. I. 9. b.

Repréfentation d’un buffet de menuiferie
,

vol. VII. des pl.

Menuifter en meubles, pl. 13.

Buffet,
(
Fontain. )

demi-pyramide d’eau adoffée contre

un mur. 459. a.

Bufi'et. De la diftributlon des eaux pour l’entretien des

cafcades & des buffets. IV. 1065. b.

Buffet ' d’orgue. XI. 635. b.

BUFFIER, (
Claude

)
jéfuite. Examen de fon ouvrage

intitulé : Cours des ficiences. IX. 6 39. b.

BUFLE
, animal du genre des bœufs. Description. Lieux

où les bufles font fréquens. Ufages qu’on en rire. Il eft: à

croire que cet animal n’eft pas différent du bubalus des anciens.

Propriétés médicinales de diveries parties de cet animal. Sa

repréfentation, vol. VI des planches ,
régné animal, pl. 3.

II. 459. b.

Bufle ,
peau de l’animal dont on vient de parler. Ses ufages

pour les armures militaires. Commerce qu’en font quelques

nations. Autres peaux qui en prennent le nom & fervent

aux mêmes ufages. Manufactures de ces peaux établies en

France. II. 459 .b.

Bufle
, (

Moulin à )
dans lequel on prépare ces peaux.

Comment ces moulins travaillent. Inventeur de ces moulins.

II. 439. b.

BUFFON
, (

George-Louis le Clerc de ) Sa patrie & fon âge.

Suppl. III. 937. b. cité dans plufteurs articles d’hiftoire natu-

relle, particuliérement dans ceux quife rapportent à la théorie

de la terre. Voye^_ Angles correfipondans ,
Montagnes

,
Mers

,

Fleuves
,
Terre , Continent ,

Tremblement de terre
, V0leans

,
&c.

Son nouveau miroir ardent. I. 623. b. Réfoltat de fes expé-

riences fur la réfiftance des bois. II. 301. b. XII. 606. b. Moyen

'qu’il a trouve pour augmenter la force & la foi!dite du bols’

IL *298. a, b. Son fyft
;
ême fur la génération. VIL 370. F

Ses réflexions fur l’ufage d’emmailloter. V. 368. a. Belle idée

de ce philofophe fur les affinités. Suppl. I. 183. b. Ses ouvrages
anatomiques. 4x1. a. Examen de fon hypothefe des molé-
cules organiques. Suppl. III. 212. a , b. Suppl. IV. x8a. b. Ses
travaux d’ornithologie, 187. a. Sa doélrine furie phlogifti-

que. 329. b. Sa doétiine phyfiologique. 360. a
,

b. Eloge de
fon hypothefe fur la formation des planètes. 40 x. a.

BUGHENHAGEN,
( Jean ) théologien luthérien. XVIL

630. a.

'

BUGEY
, ( Géogr.

) province de France. Ses bornes. Ses
révolutions. Nombre de fes cures. Suppl. II. 76. b. De fes

abbayes & de fes chartreufes. Rivières du Bugey. Monument
d’antiquité qu’on y trouve. Ibid. 77. a.

Bugey
,

états du Bugey. VI. 29. a.

BUGLOSE
, ( Botan.) cararieres de ce genre de plante.

Buglofe des jardins. Propriétés de fes racines & de fes fleurs.

Propriété médicinale de la buglofe , de fes racines
,
feuilles &

fleurs. Sirop de feuilles de buglofe; fes propriétés. II. 460. a.

Buglofe , efpece de ce genre ,
dite orcanette. XI.

3 77. æ, G
BUIS , caraéleres de ce genre de plante. II. 460. a. Anaiyfe

de fon bois. Propriétés de l’huile qu’on en tire. Quelques-
uns foutiennent qu’on peut fubftituer le buis au gayac. IL
460. b.

Buis épineux , il vient des pays chauds ; le vrai lycium eft

inconnu aujourd’hui. Ce qu’on lui a fubftitué dans les bouti-

ques. Autres plantes auxquelles on donne le nom de lycium.

II. 460. b.

Buis
, ( Jardin. ) deux efpeces , le nain & celui de bois»

Comment on les multiplie. Buis panaché. Ufage du bois de
buis dans différens arts. II. 460. b.

Buis

,

outil de cordonnier ; fa defeription , fon ufage & la

maniéré de s’en fervir. II. 460. b.

Buis
, ( Botan. )

noms de cet arbriffeau en différentes

langues. Son cara&ere générique. Efpeces & variétés appar-

tenantes -à ce genre. Suppl. II. 77. a. Leur defeription, culture

& ufages ; lieux d’où on les tire. Ibid. b.

Buis* plantation du buis des parterres. XII. 726. b. Trait
de buis. XVI. 331. a. Buis du Japon nommé Ojo. XL
433 - b-

BUISSON. II. 297. b. 831. æ.

BUISSONNIERS
,
maîtres. IX. 91 0, a.

BUISTER
, ( Philippe )

fculpteur. XIV. 829. b.

BUITELAAR, ( Ichihy

.

) poiffon des Moluques. Deferip-
tion

, mœurs , qualités & ufages de ce poiffon. Maniéré de
le claffer. Suppl. II. 78. b.

BUJANVALI
,

(Botan. ) nom brame d’une efpece de
ninari. Ses différentes déftgnations. Sa defeription. Lieux où
on la trouve. Ses qualités & ufages. Suppl. II. 78. b. Erreurs
de quelques botaniftes fur cette plante. Maniéré de la claffer.

Ibid. 79. a.

BULA,
(
Botan. )

plante du Malabar. Sa defeription. Lieux
où elle croît. Ses qualités & ufages. Suppl. II. 79. a. Sa
claflriîcation. Ibid. b.

BULAFO
,
inftrument de mufique en ufage parmi les

negres de Guinée. Defeription & maniéré de jouer de cet

inftrument. II. 461. a.

BULARQUE
,
peintre grec

,
qui introduifit l’ufage de plu-

fteurs couleurs dans un tableau. XII. 257. a. 271. a.

BULBONAC ,
defeription de cette plante. Elle eft com-

mune en Allemagne & en Hongrie. On la cultive dans nos
jardins. Qualité defafemence. On mange fa racine en falade.

II. 461. b.

BULFINGER
, ( George-Bernard ) phyfiologifte. Suppl. IV.

.35 6 - a -

BULGARES
, ( Hifl. eccl. ) divers hérétiques compris fous

ce nom. D’où ils tiroient leur origine. Le nom de Bulgares

étoit d’abord un nom de nation , & devint un nom de fefte.

Diverfes feétes de Bulgares condamnées en 1176 dans un
concile

, tenu à Lombez. Leurs héréftes. II. 461. b. Pape

qu’ils fe choifirent. Comment le mot de Bulgares fe corrom-

pit en France& devint un mot très-fale en notre langue. Ces
liérétiques étoient brûlés vifs lorfqu’ils étoient convaincus.

On donna le nom dont on les appelloit à tous les ufuriers.

Ibid. 462. a.

Bulgares
,
peuples voifins du Danube & de la mer Noire :

leur converfion au chriftianifme. XV. 267. b.

BULGNEVILLE
, ( Géogr. ) dans le Souloffois. Suppl. IV.

813. b.

BULGOLDA
,

pierre qui fe trouve dans la tête d’un

animal de ce nom. Vertus que les Indiens lui attribuent. IL

462. a.

BULIMIE, faim canine accompagnée d’évanouiffement &
de froid. Etymologie de ce mot. Caufes de cette maladie.

II. 462. a. Voye{ BOULIMIE.

BULIN, (
Conchyl. ) coquillage d’un nouveau genre dans

la famille des limaçons
,
qui n’ont pas d’opercule ,

ni d’eçhan-

crure à l’ouverture de leur coquille qui eft elliptique. Def-
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crïption de la coquille & de l’animal Suppl. IL 79. b. Ses

mœurs. Lieux & faifon où il paroît. Difficulté fur la répro-

duction de ces animaux. Ibid. 80. a.

BULL, (
George ) théologien. XVII. 39 6. a

,
b.

BULLE
,
petite boule de métal que les enfant des Romains

portoient au cou. Age où ils la portoient. Qui étoient ceux
qui la portoient d’or. Autres perfonnes qui avoient droit de
la porter. Vertus que la fuperftition lui attribuoit. II. 462. b.

Bulles des enfans des fénateurs. VIII. 13. a. Efpece de
bulle appelée ityphalle. 936. b. Voye{ auffi l’article Antiquités ,

vol. des planches. Les enfans pendoient au cou des dieux
Lares les bulles qu’ils quittoient. IX. 293. a. Bulles d’or ,

efpeces de talifmans. XV. 867. h.

Bulle
, fceau attaché à un infiniment ou charte quelconque.

De quelle matière étoient ces fceaux. Sceau attaché aux
conflitutions du pape. IL 462. b,

.

Bulle -, expédition de lettres en chancellerie romaine,
Etymologie de ce mot. Ce que. c’efl que la bulle. Comment
font difhnguées les bulles gracienfes

, & celles qui font de
juftice & exécutoires. Forme en laquelle elle doit être expé-
diée. C’efl le fceau ou plomb qui lui fait donner le nom de
bulle. Ce qu'il repréfente. Pour quels fujets on expédie des
bulles. II. 462. b. Les bulles, qui viennent de Rome en France
font limitées & modérées félon les ufages du royaume avant
d’être enregiflrées. Les Efpagnois ne les reçoivent pas non
plus, aveuglément. Ce qu’on entend par fulminer des bulles.

Appels comme d’abus de la fulmination de la bulle. Ce qui
le pratique après la mort du pape pour qu’aucune bulle ne
foit expédiée durant la vacance du fiege. Ibid. 463. a.

Bulle
, différence entre un bref & une bulle. IL 4x0. a.

Claufes ufitées dans les bulles
, & fignatures de la cour de

Rome. III. 314. a. Le pape emploie quelquefois dans les
bulles la clame motu proprio : cette claufe regardée en France
comme contraire aux libertés de leglife. X. 842. b. Expédition
des bulles. XL 831. a. Bulles fous plomb. XII. 783. a.
Décret dans les bulles. IV. 716, a. Bulle de compofition.
XVIX. 760. a. Abréviations en ufagedans les bulles. Suppl. I.

41. a
,
b. &c.

Bulle in cænâ domini. Leciure qui s’en fait à Rome le Jeudi
faim. Dans quel but on publie l’excommunication qu’elle
porte. IL 463. a. Qui font ceux que les principaux chefs de
cette excommunication regardent. Conteffations en France
au fujet de cette bulle. Ibid. b.

Bulle d’or
,
pragmatique-fanélion ou conflitution de l’em-

pereur Charles IV : ce qu’elle contient. Elle efl regardée
comme loi fondamentale de l’empire. Dans quel but elle fut
faite. L’original s’en conferve à Francfort. Refpeél qu’on a
pour cet exemplaire. II. 463. b.

Bulle d or. Edit dreffé par Charles IV , empereur. Suppl. ÎI.

330. b. 331. u. C’efl la première loi qui fixe le nombre des
électeurs. V. 433. é. IV. 71. a. Obfervations fur cette confli-
tution. Fafle qui en accompagna la publication. XIII. 262. a.
Deffein de Charles IV en faifant cette bulle. XIV. 327. b.

Bulle d'or de Bohême. IL 463. b.

Bulle d’or du Brabant. Conflitution de l’empereur Charles
IV. En quoi elle confffie. II. 463. b .

Bulles d’air
, ( Phyfiq. ) Petites gouttes pleines d’air qui

fe forment fur la furface d’un fluide. IL 380. b. Caufe de la
rondeur des bulles d’air dans l’eau. XV. 454. b. Bulles d’air
dans la glace. VIL 678. a, b. 68 x. b.

BULLERBORN
, fontaine très-finguliere en Weflphalie.

Merveilles qu’enracontent les crédulesWeflphaliens. II.464. a.

BULLETINS,
( Hifl. anc.) ceux qu’on remettoit à Rome

aux citoyens qui alloient donner leur fuffrage. I. 4. b. VIII.
430. b. XIII. 77. b. XV. 638. b. Bulletins dont fe fervoient
les magiffrats dans les caufes criminelles. I. 4. b. Foyer
Calculs. v

BULO
, (Botan.) efpece de bambou. Suppl.. I. 771. b.

BULSUK
, ( Ichthy

.

) poiffon des ifles Moluques. Sa def-
eription. Suppl. IL 80. a. Lieux où on le trouve. Ses qualités& ufages. Famille à laquelle ce genre appartient. Seconde
efpece. Speervifch. Caraéleres qui difdnguent ce poiffon du
précédent. Ibid. b.

BULTEAU
, ( Louis ) fecrétaire du roi : fes ouvrages. XIV.

393 - b.

» ( Botan. ) efpece de bambou. Suppl. 1 . 773. b.

BUMICILÏ
, feéle mahométane en Afrique. Superffitions

|^^agances de ceux qui la compofent. IL 464. a,

rmn
L

’ i^'ierre ) favant touloufain. XVI. 432.a.
BUOMMATEI

, au teur d’une grammaire italienne : remar-
ques fur cet ouvrage. I. 724. a, b.

BUONACORSI, peintre tofean. V. 330. a.
BUPALUS

, fculpteur ancien. XIV. 817. b.

BUPARITI,
(Botan .) plante imalvacée du Malabar. Ses

differentes déflations. Sa defeription. Suppl. IL 80. b. Sa
cultuie, fes qualités & ufages. Deuxieme efpece

, barulant :

fes différais noms. Sa defeription. Ibid. 81. a. Sa culture fes
qualités & ufages, Ibid. b. Maniéré de claffer ces deux plantes.
Ibid. 82. a.

r

B ü R
BÜPHÀGE, pourquoi l’on a donné ce faniom à Hercule,

II. 464. b.

BUPLEVRUM,
( Botan.') étymologie du nom de cette

plante. Ses autres noms en différentes langues. Son caraciere
generique. Enumération de huit efpeces que ce genre ren-
ferme. Suppl. IL 82. a. Lieux d’où elles font originaires.
Leur defeription, culture & ufages. Ibid. b.

BUriRESTE, ( In/efi.
) infeéle que plufieurs ont mis dans

le genre des cantharides. Sa defeription. Animaux qu’il atta-
que. On prétend qu’il fait enfler le bétail qui l’a "avalé en
paiffant. II. 464. b.

^

Buprefie

,

infeéles auxquels on donnoit ce nom du tems
d’Ariflote & de Pline. - Confufion qui régné dans le genre
d’infeéles qui porte aujourd’hui ce. nom. - Diflinftion° qu’il
auroit fallu établir pour éviter cette confufion. - Noms que
Linnæus a donnés aux efpeces dont il compofe ce genre. —

*

Obfervation fur l’infeéle repréfenté fous le nom de buprefie 4
vol. VI. des planches, Hifoire naturelle

,

pi. 73, Suppl. IL 83. A
Buprefie , effet de cet infecte pris intérieurement. V. 379.4..

Cet infeÔe repréfenté vol. VI. des planches
, Régné animal s

planch. 73.
BUPTHALMUM, {Botan.) œil de bœuf: defeription de

cette plante. Comment elle fe multiplie. IL 464. b.

BURAIL, forte d’étoffe de foie. Burail à contre-poil,
Burail de Zurich. II. 464. b.

BURAMOS, {les) ou les Papais
, peuple de la Nigritie,

Ce que font les femmes pour s’empêcher de parler. IL 464. b-,

BURANG, {Botan.) efpece de figuier. Suppl. I. 899.b.

BURBELIN , Carbalin, Curbalin
,

ou Surbalin,
( Mufiq. infir. des Hébreux

) noms d’un inffrument de mufique,
Suppl. IL 84. a. Foye^ Crembala.
BURCADIA, {Botan.) arbriffeau. Son caraclere géné-

rique. Lieux où il croît. Sa defeription. Sa culture. Suppl. IL
84. a.

BURES, (
Métall.

) puits qu’on pratique dans une mine.
On en fait deux ordinairement. Quel en eft l’ufage. IL
463. a.

BUREAU des finances ,
jurifdiélion des tréforiers de France

.

généraux des finances & grands-voyers. Nombre de ces offi-
ciers en différens tems. Louis XIII réunit à leur charge
chacun dans leurs généralités

, l’office de grand-voyer. Louis
XIV incorpora la jurifdiélion de la chambre du tréfor à la
leur. Privilèges dont ils jouiffent. II. 463. a. Officiers qui
compofent aujourd’hui le bureau des finances de Paris. Ordre
qui doit etre obfervé dans ce tribunal. Autres fondions
des tréforiers de Fraiice. Ibid. b.

Bureau, ‘voyeç Douane. Divers bureaux établis par les*
empereurs romains pour la geffion des affaires de l’état. XIV.
813. a. Etabliffement des bureaux des traites & des douanes
en France. IX. 17. a. Tarifs des bureaux, obfervations fur
ce fujet. XV. 9^4* et. Lieux ou font établis les bureaux
des entrées. II. 93. a. Chancelleries des bureaux des finances.
III. 1 x 2. b. Magafins d’entrepôt établis dans quelques bureaux
des cinq groffes fermes. V. 732. b. Divifion des provinces
déterminée par la jurifdiélion des bureaux des finances, VIL
536. a

,
b. Etabliffement des bureaux des finances dans

chaque généralité. 33 y. a.

Bureau de commerce. Objets difeutés à ce bureau. Qui font
ceux qui y affilient. Jour de la femaine auquel il fe tient.
Autres applications du mot bureau. IL 466. a. Foyer Conseil
du Roi.

Bureaux diocéfains. IV. 1012. a.

Bureau b ( Laurent) fon éloge. Suppl. III. 742. b. 743. a .

BURELÉ.
( Blafon ) Écu burelé. Suppl. IL 84. b. Ibid. IV,

369. a.

BURELES
, {Blafon) étymologie & ufages de ce mot-,

Suppl. IV. 368. a
,

b.

BURE J. TE
, ( Pierre-Jean ) Suppl. IV. 72. a. Ses mémoires

fur la gymnaflique. VIL 1017. a. Ses recherches fur l’har-
monie des Grecs. VIII. 30. b.

BUREUS
, {André) géographe Suédois. VIL 612. a .

BURG
, ( Richard de) évêque de Durham. IL 232. a.

BURGAUT
, limaçon de mer, dont la chair a un affez

bon goût. Defeription de fa coquille. Lieux où on la trouve,
Ufage qu’on en fait. IL 466. b.

Burgaut de teinture
, forte de poiffon dont on tire line

couleur de pourpre. XIII. 246. a, b. Suppl. IV. 324. b.

BURGGRAVE , compofition de ce mot. Quels officiers
etoient autrefois appelles de ce nom. Cet office efl devenu
héréditaire

, & quelques burggraves fe rendirent fouve-
rains. Ceux d’aujourd’hui reçoivent leur inveftiîure de
l’empereur. Quatre burggraves

,
princes d’empire. Là maifon

de Brandebourg vient des anciens burggraves de Nurem-
berg. Burggrave de la ville de Nimegue. IL 466. b.

BURIA
, vent d’efl très-violent dans la Carinthie. Ravages

qu’il fait. IL 467. a.

BURIDAN
, ( Jean ) doéleur fcholaffique. XIV 776, b

BURIN, en quoi confifte fa bonne qualité. Diverfes for-

mes qu’on lui donne. Celle que préféré l’auteur. Comment

W-J
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û doit être aiguifié. Divers métiers où l’on s’en fert. Cosi-
gnent il faut le tenir en travaillant. il. 407. a.

Burin
,
efpeces de burins

,
appelles crochets. IV. 499. a.

échoppes. V, 265. b. Burin du graveur. VIL 888. a
,

b.

Maniéré d’affuter ou aiguifer les burins. I. 164. a.

BURIS
, ( Hifl. de Danem.

) prince qui defeendoit des
rois de Danemarck. Complot qu’il forma fous le régné de Val-
demar. I. Suppl. IV. 84. b.

^
BURLAMAQUI

, ( Jean-Jacques
) profefleuf en droit à

Geneve ; obfervations fur fon traité du droit naturel. V.
1 29. a

,
b. 13 3 . b.

BURLESQUE î cette poéfie paroît être moderne. On I

regarde les Italiens comme les inventeurs de ce genre
,

dans lequel les François fe font enfuite exercés. Citation

d’un paffage du livre intitulé principes peur la leHure des

poètes , où l’on fait voir le mauvais goût de cette poéfie

,

& comment elle a pris naifiance. IL 467. b. Ouvrages bur-

lefques de Scarron , & du poète d’Affouci. Ibid. 468. a.

Burlesque
, (

Belles-lettr.
) fous l’enveloppe du burlefqüe

il peut fe cacher beaucoup de philofophie & d’efprit. Suppl.

IL 84. b. But moral de ce genre d’écrits. Pourquoi il excite

le rire dans l’homme le plus férieux
,
& dans celui qui a

le plus de fens & de goût. Le burlefque fera toujours mieux
reçu chez une nation vaine que chez une nation orgueil-

leufe. Il n’efl pas à craindre que chez un peuple éclairé ,

ce genre devienne jamais le goût dominant. Faute à cor-

riger dans l’article Burlefque de l'Encyclopédie. Ibid. 83. a.

Burlefque „ Poéfie burlefque , appellèe macaronique. IX.

785. é, &c. Différence entre le flyle marotique & le bur-

lefque. X. 135. <r, b. Différence entre la parodie Scie bur-

lefque. XII. 74. a.

BURNET, ( Thomas ) précis de fa vie. X. 742. b. Analyfe
de fa théorie de la terre. IV. 799. a. VIL 2io. b. X. 743.
a. XVI. 163. b. 164. a. Son fentiment fur la formation des
montagnes. X. 673. a.

BURRE ou Puits
,

( Mines
)
VIL 638. a. X. 323. a. Puits

des mines de charbon. III. 192. a. Voyeç vol. VI des plan-

ches, régné minéral, 7
e
collection, pl. 4. Métallurgie

,
plan-

che ï.

BURSAL. Edit burfal. V. 391. b. Loi burfale. IX. 653. b.

BURSE, ( Géogr. )
voye^ pRUSE.

BURY , voyei Villa FaustinI. XVII. 273. a.

BUSE. Defcription de cet oifeau. IL 468. a. De quoi il fe

nourrit.Ibid. b. Voye

^

Bondree. Variétés dans cette efpece.

Ibid. 469. a.

Bufe. Efpece de bufe du Brefil , dite caracara. Suppl. IL

228. b.

BUSES * terme d’hydraulique. III. xvj. b.

BUSIRIS
, (Hifl. des Egypt.

) plufieurs rois de cè 00m en

Egypte. On diftingue fur-tout celui dont les Grecs fe font

plu à dépeindre , & vraifemblablement à exagérer la féro-

cité. Obfervations fur ce roi. Suppl. IL 83* a.

BUSSANS, (
Géogr.) lieu en Lorraine. Suppl. III. 28 3. b.

BUSSIERE ,
la

, ( Géogr.
)
obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. IL 83. a.

Bussiere, (Paul) anatomifle. Suppl. I. 402. a. Phyfio-

logifte. Ibid. IV. 333. b.

BUSSY-RABUTIN , (
Roger , comte de ) XI. 164. b. Suppl.

ni. 700. b.

BUSTE, (Peinture) pourquoi dans le bufle on a ajouté

à la tête une partie des épaules & de la poitrine
; & par

quelle réglé on a limité l’étendue de ces parties accidentelles

qu’on joint à la tête & qui n’ajoutent rien à la reffemblance.

IL 469. a.

Bufle. Ornemens des buftes gravés fur les médailles. XVI.

2,02. a.

BUSTERICHUS , dieu des Germains. Statue de cette

idole ,
qui fe voit encore aujourd’hui à Sondershufa. IL

469. b.

BUSTUAIRES
,

gladiateurs qui fe battoient chez les

Romains
,
auprès du bûcher d’un mort. Origine.de cet ufage.

Marcus & Décius , fils de Brutus ,
l’établirent les premiers .

de quels peuples ils le tenoient. IL 469. b.

BUT ,
vue , dejfein , (

Synon. )
différences entre ces mots.

II. 469. b.

But-en-blanc
, ( Artil.

) principe fur lequel on tire de I

fout-en-blanc. IL 469. b.

But-en-blanc ,
fufil à portée de but-en-blanc. VIL 396. a ,

b.

Portée du canon de but-en-blanc. VI. 630. a. Voye

1

Portée. I

BYT
BUTEO

,
(le Pere

)

fon fyftême fur Farche de Noê. T
6ü8. a

,
b.

BUTIN
, différence entre butin &pillage. ïl. 470. a.

Butin, pillage
,
(Synon.

)
XÎI.éii.a.

BUTIMI, (Jean-Antoine) phyfiologifte. Suppl. IV.
3 6x . a,

BUTIS ou Spertis
, ( Hifl. de Lacédém.

)
illuflres Lacédé-

moniens qui fe dévouèrent pour le faîut de la Grece , lorf •

qu’elle fut menacée de l’invafion des Perfes , fous le régné
de Xerxès. Leur voyage en Perfe. Conduite généreufe de
Xerxès à leur égard. Suppl. II. 83. b.

BUTLER, (Samuel) auteur d’Hudibras. XVII. 640. a ,
b. 641. a.

BUTNERIA
, Beureria , Calycanthus , Pombabour ,

(Bot.)
cet arbriffeau peu connu jufqu’à préfent. Son caraélere géné-
rique. Suppl. II. 8 3. b. Contrées d’où il nous eft apporté. Gbfer
varions fur fa culture. Ibid. 86. a.

BU1 OR
, defcription de cet oifeau. IL 470. a. Origine de

fon nom. Lieux où il fe rient. Grand butor rougeâtre. Butor
hupé; defcription. II. 470. b.

BUTTNER
, ( Chrétien Gotlieb

) anatomifle. Suppl. I.

409. a.

BUTUA
, (

Géogr.
) obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 86. a.

BUTUMBO
, ( Botan.

) nom brame d’unéplante du Ma-
labar. Ses différentes dénominations. Sa defcription. SuppL
IL 86. a. Lieux où elle croît. Ses qualités 8e ufages. Erreurs

de quelques botanifies fur cette plante. Sa claffification. Ibid. b.

BUVEURS d'eau , jouiffent d’une meilleure fanté que les

buveurs de vin. V. 193. b.

BUXTORF
,
(Jean

) le pere. Sa bible. IL 223. b. Eloge de

fes ouvrages. XV. 913. b.

BUZARD de marais
,
oifeau de proie plus petit que la bufe»

Sa defcription. IL 470. b.

B Y
BYBLOS en Phénicie. Fêtes d’Adonis en cette ville. I.

141. b.

BYENA, (Ichthy.) poilfbn des Moluques. Sa defcription;

Lieux qu’il fréquente. 2
e

efpece , Byenank. Caraéleres qui

diftinguent cette efpece de la précédente. Suppl. II. 86. b. Lieux

où fe trouve le byenank. Maniéré de claffer ces poiffons.

Ibid. 87. a.

BYÔW
,

(Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa defcription»

SuppL II. 87. a. Lieux où on le pêche. Sa claffification. Ibid. b.

BYSACENE
,
partie de l’Afrique propre, félon les anciens;

XVII. 708. b.

BYRSA
, voyei Pruse.

BYSANCE. Alliance côntra&ée entre cette ville & Athe-

nés, contre Philippe. XIV. 139. a. Siégé de cette ville pas

l’empereur Sévere. Suppl. II. 398. a. Symbole de Byfance.

IV. 308. b. XV. 734. a.

BYSÈS, fculpteur ancien. XIV. 818. a.

BYSSE, ( Hifl. des Arts) ce nom efl le même en hébreu J

en grec, en latin
,
en françois - matière qui fervoitau tiffii

des plus riches habillemens. Paffages de l’écriture où il en

efl: parlé. II. 471. a. Il efl difficile de fe perfuader que cette

matière fut uniquement la foie des pinnes marines. Paffage

de faint Luc ,
chap. xvj. ip , cité. Obfervations fur la ma-

niéré dont les tradufteurs ont rendu le mot byjfus de ce

paffage. Les verfions qui ont traduit ce mot par celui de joie

le font éloignées du vrai
;
de même que celles qui ont

traduit par toile fine ou par Un. Les traduéleurs qui ont

rendu ce mot par celui de lin très -fin ont été plus exaéls.

Témoignages qui le prouvent. Ce que Philon dit du byffus.

Sentiment de l’auteur. Il paroît que ce mot efl un terme

générique qui défigne en général une matière rare tirée du

régné végétal 8c même du minéral. Ibid. b. Diverfes étoffes

que les anciens défignoient par ce nom. Il efl sûr qu’il y
avoit un byffus, tiré des pinnes marines. Qualité de ce

byffus ; ufages qu’on en fait encore aujourd’hui. Comment
on le file. Ibid. 472, a. Voye

1

Bisse.

BYSSUS
,
caraéleres de ce genre de plante. IL 472. b.

BYTER, (Ichthy.) poiffon d’Amboine. Sa defcription.

Lieux & faifon où on le pêche.’ Ses qualités & ufages. Sa claf-

fification. Suppl. II. 87. b.

BYTHER a fiege de cette ville par l’empereur Adrien. X.

406. b.

c.



CAB
, la figure de cette lettre tlous vient
des Latins. Comment on la prononce.
Rapports qu’il a avec le figma des
Grecs. Il feroit à fouhaiter que le c

dur eût un caraétere particulier qui le

diftinguât du c doux. Rapports du
premier avec le cappa des Grecs & le

q des Latins. Ce q fe trouve écrit quel-

quefois fans u. Le c accompagné d’une

cédille pourroit bien être le figma des Grecs écrit s. Noms que

les maîtres de leéture donnent au c. Comment ils nomment
toutes les confonnes. II. 473. a. Diftinétion que les Latins

ontmife entre le c & le q. Rapport du c au g. On croit que

le g n’a été inventé qu’après la première guerre punique. Le
c & le k pafloient alors pour une feule & même lettre.

Exemples qui le prouvent. Ibid. b.

Le c confidéré comme lettre euphonique. Quelques-uns

ont cru que le c venoit du chaph des Hébreux : ce qui n’eft

pas vraifemblable. Obfervation fur la maniéré dont Charle-

magne
,
& les rois de la fécondé race , appellés Charles ,

écrivoient leur nom. II. 474. a.

Le C confidéré comme lettre numérale , comme figne de
condamnation. Signification de cette lettre dans les noms
propres latins , & après ces noms propres. Prononciation de

cette lettre en Italien. Signification du C fur le monnoies
de France ,

lorfqu’il eft employé dans le commerce feul
,

ou fuivi j ou précédé de quelque autre lettre. II. 474. a.

C. Il importe d’obferver dans l’art étymologique la com-
mutabilité du c & du g. VII. 407. a. Diverfes obfervations

fur la lettre c. Ibid. b. Ufage de Vu après le c pour en rendre

la prononciation dure. X. 850. b.

C. ( Monn. ) Cette lettre fur les monnoies en France ,

marque Caen. Suppl. II. 88. a.

Signification du c en mufique , c barré , c fol ut
,
ou c

fol fa ut. II. 474. b.

C
, (

Mujïq. )
figne de la prolation mineure imparfaite

,

dans les anciennes mufiques ,
& de la mefure à quatre tems

dans la nôtre. Autres ufages de ce figne dans la mufique

ancienne & dans la moderne. Suppl. II. 88. a.

Sur la maniéré de former cette lettre en écrivant
, voye^

ÉCRITURE.

C A
CAA-APIA

, (jSotan.) petite plante du Brefil
, fa des-

cription. Vertus qu’on lui attribue. Ufage qu’en font les

habitans du Brefil. II. 474. b.

CAA-ATAYA , description de cette plante du Brefil. Sa
propriété médicinale. II. 474. b.

CAABA ou Coba
,
ou Caabata, ou Borka

, ou Borkata
,

( Géogr. )
noms du fameux temple de la Mecque

, où tous

les Mufulmans doivent aller en pèlerinage
, & vers lequel ils

fe tournent lorfqu’ils prient. Defcription de ce bâtiment.

Suppl. II. 88. a.

Caaba. Suppl. I. 308. a. 8c XII. 283. a. Adminifirateur de
ce temple. IV. 197. a. Préfens que le fultan y envoie.
Suppl. I. 508. a

.

Pierre noire confacrée dans ce temple. XII.

584. ci.

CAACICA
,
defcription de cette plante du Brefil. Ses pro-

priétés. II. 474. b.

CAA-ETIMAY
, defcription de cette plante du Brefil.

II. 474. b. Qualité & propriété de cette plante. Ibid. 475. a.

CAAGHIYNITO
,
defcription de cet arbrilfeau du Brefil.

Les Negres en mangent les baies. Propriété de fes feuilles pul-
vérifées. IL 473. a.

CAAGUA-CUBA , defcription de cet arbre. Qualité
de fon écorce & de fon bois. Caraélere de fon fruit. II. 475. a.

CAANA
, (

Géogr.
) ville d’Egypte. Sentimens fur fon

ancienneté. Sa fituation. Monumens d’antiquité dans cette
ville. Son commerce. Suppl. II. 88. b.

CAANTIE,
( Ichthy.) nouveau genre de poiffo-n des

Moluques. Sa defcription & fes mœurs. 2
e
efpece, caantic de

Manipe. Defcription , mœurs & ufages de ce poiffon. Claflx-
fication de ces deux efpeces. Suppl. IL 88. b.

CAA-OPIA
, defcription de cet arbre du Brefil. II. 47 3. a.

Tems de fes fleurs & de fon fruit : larme qu’on eh tire
par incifion, & qu’on diffout dans l’efprit-de-vin. Propriétés de
cette gomme. Ibid. b.

CAB , mefure hébraïque
, la 6

e
partie du féah & la 18

e

de 1 epha. Ce que contenoit le cab en mefure de Paris. La
mefure dont il eft fait mention

, IV. Rois vj. 27 , étoft le
quart du cab. Autres noms qu’on lui donne. Le cab étoit diffé-
rent du cad, IL 475. b.

Tome /,

• C A B
CABACK

j cabarets en Ruffie, Ils appartiennent au louve-
rain qui eff le feul cabaretier de fes états. Revenus qu’il en
retire. IL 473. b.

CABALE. ( Philofi ) Cabale juive. II, 473, b. Zele du
fameux Jean Pic de la Mirandole pour relever la cabale &
la mettre au niveau des autres fciences. Origine de la cabales
Rêveries des Juifs fur ce fujet. Ibid% 476, a. C’étoit la cou-
tume des Orientaux d’avoir une fcience myftérieufe qu’ils
cachoient à la multitude. Signification du mot cabale. Elle
formoit chez les Juifs cette fcience myfiérieufe

a comme le
prouve un paffage cité de Jochaides , écrivain cabaliftique;,

Conjeélures fur ce que renfermoit le fonds de cette ficience»

Comment elle dégénéra. Diftinélion entre la cabale & la
philofophie cabaliflique. Ibid. b. On ne doit point Chercher
l’origine de la philofophie cabaliflique chez les Juifs de la
Palefiine. On ne peut douter qu’elle ne vienne d'Egypte»
Divifion de la cabale en contemplative & en pratique. La
pratique en particulier confifle à opérer des prodiges par
l’arrangement de certains mots de l’écriture. Raifons que
les partifans de la cabale pratique

, donnent pour en fou-
tenir la réalité. Ibid. 477. a. La cabale contemplative eff

de deux efpeces ; l’une littérale
, qui eff une explication

fecrete , artificielle & fymbolique de l’écriture fainte, Ibid, b»

L’autre philofophique : elle fe divife en deux efpeces ; dont
l’une s’attache à la connoiflance des perfeéfions divines &
des intelligences céleftes

, & s’appelle mercava l’autre roule
fur l’étude du monde fublunaire

, & s’appelle berefchit» Ce
qu’en dit Maïmonides. 11 n’efi pas permis aux maîtres d’ex-
pliquer le mercava devant leurs difciples : raifons qu’ils en
donnent. Diverfité de fentimens entre ceux qui ont voulu
l’expliquer. Ibid. 478. a. Explication philofophique du nom
de Jéhovah donnée par les cabqliftes. Ibid. b. Conféquences
qu’ils tirent de cette explication par rapport au gouverne-
ment du monde , & à celui du peuple Juif en particulier»
ibid. 479. a. On rapporte auffi à la cabale réelle l’alphabet
aftrologique & célefte qu’on attribue aux Juifs. Auteurs caba-
liffes qui parlent de cet alphabet. Ibid. b. Principes & fonde-
mens de la cabale philofophique. Premier principe , de rien
il ne fuit rien. Sentiment des cabaliftes fur la création

, diffé-
rent de celui des chrétiens. Ils prétendent que Dieu a fait
Cor-tir les êtres de fon propre fonds par voie d’émanation.
Ibid. 480. a. Sentiment qu’ils ont tiré de la philofophie des
Gentils. Défenfe du fentiment des chrétiens fur la création
contre celui des cabaliftes & de Spinofa. Ibid. b. En quel fens
eft vrai cet axiome : rien ne Je fait de rien. Deuxieme & troifieme
principe. Aucune fubftance , & par confisquent la matière

, n’a
pu fortir du néant. Quatrième principe. La matière ne doit
point fon origine à elle-même. Cinquième principe. De-là il

fuit qu’il n'y a point de matière proprement dite. Sixième
principe. Tout ce qui eft, eft efprit. Septième principe. Cet
efpnt eft incréé

, éternel , intelle&uel
, &c. néceffairement

exiitant. Huitième principe. Cet efprit eft VEnfoph ou le Dieu
infini. Neuvième principe. Il eft néceffaire que tout ce qui
exifte en foit émané. Dixième principe. Plus les chofes qui
en émanent font proche de leur fource

,
plus elles font grandes

8c divines, &c. Onfieme principe. Le monde eft diftingué de
Dieu comme un effet de fa caufe, &c. Le monde étant émané
de Dieu doit être regardé comme Dieu même. Ibid. 48 x. a.
Explication des féphirots ou des fplendeurs. Il y a dix féphi-
rots ou fplendeurs; la couronne

,
la fageffe, l’intelligence, la

force, la miféricorde
, la beauté, la viéloire

, la gloire, le
fondement & le royaume. Selon la plupart

, ce font les per-
feélion$ & les attributs de la divinité. Ils imaginent des- canaux
par lefquels les influences d une fplendeur le communiquent
aux autres. Ibid b. Ils appellent ces attributs les habits de
Dieu, parce qu’il fe rend plus fenfible par leur moyen. Ils
difent auffi que c etoient les inftrumens dont le fouverain
architefte fe lervoit. Enfin, que ce ne font pas-là feulement
des nombres

,
mais des émanations qui lortent de l’effence

divine. L Enfoph qu on met au-deffus de l’arbre féphirotique
eft 1 infini. Ibid. 481. a. Les trois premières fplendeurs font
beaucoup plus excellentes que les autres. Cependant c’eft à
tort que quelques doéleurs chrétiens ont prétendu trouver
par-là le dogme de la Trinité enfeigné dans la cabale. La
couronne eft la première des grandes fplendeurs, &c. On
l’appelle le non-être

,
parce qu’elle fe retire dans le fein caché

de Dieu. Ibid. b. La fécondé émanation eft la fageffe
, & la

troifieme l’intelligence, &c. A chaque féphirot, on attache
un nom de Dieu , un des principaux anges, une des planètes „

un des membres du corps humain, un descommandemens dé
la loi, & de-là dépend l’harmonie de l’univers, &c. Il y a
vingt-deux canaux qui fervent à la communication de tous
les féphirots. Ces lignes ou canaux ne remontent jamais

,

Fff



mais elles defcendent toujours. Ibid. 483. a. Il y a trente-deux

Chemins & cinquante portes qui conduisent les hommes à la

connoiffance de ce qu’il y a de plus caché. Nouvelles preuves

qui montrent que les trois premiers féphirots n’expriment

point la Trinité,

Création du monde par voie d’émanation. Ibid. b. Dieu vou-
lant créer l’univers

,
trouva deux grandes difficultés; i°. fa

lumière rempMoit tout
, mais il la refferra autour de foi

,

comme un homme chargé d’une longue robe la retrouffe.

n°. Cette lumière étoit trop abondante 8c Subite pour former
les créatures

, Dieu tira une longue ligne qui fervit de canal

à la lumière
,
par où elle fe communiqua d’une maniéré

moins abondante. La première émanation s’appelle Adam
JCadmon. Defcription de cet Adam

,
Ibid. 484. a. que les

chrétiens cabalifles ont cru
, mais à tort ,

être Jefus-Chriffi

On diftingue quatre fortes de mondes
, & quatre maniérés de

création. i°. Il y a une produélion par voie d’émanation
;

ce font les féphirots qui compofent le monde azileutique.

a°. Le monde briathique
,
qui eft celui des aines plus éloignées

de Dieu que les féphirots. 3
0

. La création des anges. 4°. Dieu
créa les corps qui compofent le monde afiah. Ibid. b. Expli-

cation que Cohen Irira donne de la penfée des cabalifles fur

la création. Leur fyftême critiqué par l’auteur. Ibid. 485. a.

Ne feroit-il pas avantageux
,
lorfqu’on trouve par la cabale

la Trinité des perfonnes qui eft le grand épouvantail des

Juifs, de les combattre par leurs propres principes ? Réponfe
à cette queftion. Ibid. b. Réflexion fur les extravagances qui

viennent d’être lues , & en général fur celles où les hommes
font tombés 8c peuvent tomber encore. Ibid. 486. a.

Cabale , opinions qui ont donné lieu à la cabale. IV. 731.
a. Première efpece de cabale artificielle des Juifs appellée

gématrie. VIL 544. b. La fcience cabalifliqüe des Juifs puifée

en Egypte. IX. 29. a. Article hiflorique fur cette fcience

cultivée par les Juifs. 41. a , b. 42. a. Efpece de cabale

nommée notaricon. XI. 247. b. 248. a. XV. 816. b. Doélrine
des féphiroths dans la cabale. XV. 64. a

,
b. Efpece d’acrof-

tiches employés dans la cabale. I. 1 15. a. Anagrammes en ufage

dans cette fcience. I. 398. a. L’aftrologie entroit dans la phi-

lofophie cabalifliqüe. VIII. 730. a. Livre des Juifs qui con-

tient des explications cabalifliques fur le pentateuque. XVII.

723. a. De la philofophie pythagoreo-platonico-cabaliftique.

XIII. 626. b. Sentiment d’Aben-Ezra, fur la cabale. IX.

,43 - *•
vCabale

,
(Police , Speélacl, ) celle qui fe forme pour blâ-

mer ou applaudir une piece de théâtre. Suppl. II. 88. b. On
peut juger des lumières d’un flecle par le plus ou le moins

d’afcendant de la cabale. — Caraélere des chefs de cabale

amie ou ennemie. — Dans un flecle dont le goût eft formé ,

l’effet de la cabale ne peut être de longue durée.— Elle ne

peut long-tems nuire à un bon ouvrage
, ni beaucoup favo-

rifer les talens médiocres. Ibid. 89. a.

CABALISTES. Deux fecles partagent les Juifs; les ka-

raïtes qui n’admettent que le texte de l’écriture
, 8c les rab-

biniftes ou thalmudiftes
,
qui reçoivent la tradition. IL 486.

a. Rabbiniffes Amples qui expliquent l’écriture, félon le fens

naturel ,
& cabalifles qui l’expliquent félon les principes de

la cabale. Selon quelques Juifs
,
Jefus-Chrift n’a fait des mira-

cles que par les myfteres de la cabale. L’art cabalifliqüe

connu de Pythagore 8c de Platon , ou ,
félon d’autres

, tiré

d’eux. La plupart des premiers hérétiques donnèrent dans la

cabale. Ibid. b.

Cabalifles ,
Juifs modernes : ce qu’ils ont emprunté de la

do&rine du philofophe Xekia. I. 754. b. Opinion des cabali-

fles fur la tranfmigration des âmes. XVI. 556. b. Pourquoi les

cabalifles font peu de cas de la ponftuation dans la bible.

VIII. 79. b. Soufis perfans appellés cabalifles : leur dofhine.

I. 752. b.

CABANE, ( Marine )
quatre différentes acceptions de ce

mot. IL 486. b.

Cabane, (Hift. ) premières cabanes des hommes. Suppl.

II. 644. b. Celles des peuples du Nord. Ibid.

CABARDIE
,
ou Kabardinie

, ( Géogr.
) portion de la

Circaflie. Sa fituation. Qualité du pays. Caraflere des habi-

tans. Prince auquel ils obéiffent. Suppl. II. 89. a.

CABARET, ( Bot. ) caraéleres de ce genre déplantés. Ses

diverfes propriétés. II. 486. b. Potion émétique avec le ca-

baret. décodion de cette plante. Pourquoi elle eft appellée

/cabaret. Ibid. 487. a.

Cabaret, taverne , diftindion entre l’un & l’autre. Cette

diftindion admife chez les Grecs & les Romains. Les profef-

flons d’hôteliers ,
cabaretiers , taverniers

, font maintenant

confondues. II. 487. a.

Cabaret
,

différence entre cabaret, taverne, auberge 8c

hôtellerie. XV. 987. b. Efpece de cabaret chez les Romains
appellé thermopolium. XVI. 273. a, b. Cabarets en Ruffie. II,

475. L Remarques fur le trop grand nombre de cabarets en
France. V.-748. b.

CABARNES
,
prêtres de Cérès dans l’iûe de Paros, Ety-

mologie de ce mot. II. 487. a »

CABASSOU, animal décrit vol. VI. des pîanch. R
animal

,
planch. 15.

CABBELLAU,
( Ichthy . ) poiffon d’Amboine. Sa defcrip-

tion. Suppl. II. 89. a. Maniéré de le clafler. Ibid. b.

CABELO
, {Hift. nat.

) efpece de ferpent. Suppl. II. 478. A
CABESTAN .{Marine

) fon triage. Grand & petit cabef-
tan. Celui que les François appellent cabeflan anglais. Cabef-
tan volant. Virer au cabeflan, aller au cabeflan. Principe
félon lequel les cabeftans doivent être faits. IL 487. b. On
appelle cabeflan tout treuil dont l’axe eft pofé verticale-
ment. Inconvénient du cabeflan quand la corde eft parve-
nue en tournant au pied du cylindre. L’académie a cher-
ché à y remédier. Ibid. 388. a.

Cabeflan. Carlingue de cabeflan. II. 687. a. Virer au cabef-
tan. XVII. 32 5. A Defcription d’un cabeflan de charpentier.
XIIL 69. <z. Ufages de cette machine. XV 1. 462. b. Eftima-
tion de la force d’un homme appliqué à fa manivelle. VIL
123. a. Planche repréfentant des cabeftans. Vol. Il des plan-
ches , Charpenterie

,
pl. 47. Voye^ TOUR & TREUIL.

CABESTERRE; c’eft aux ifles Antilles la partie de î’ifle

qui regarde le levant. Vents qui y régnent. La baffe terre
eft la partie oppofée : avantage de cette partie de l’ifle. IL
488. a.

CABIAI
, (

Zoolog. ) petit animal , ainfi nommé au BreflL
Ses autres noms. Sa defcription. Ses mœurs. Suppl. IL 89. b.

Cabiai , animal décrit vol. VI des planch. liesne animal ,
planch. 7.

CABIGIAK
,
ou Capchax

,
tribu des Turcs orientaux,

c’eft aufli le nom d’un homme dont la naiffance fut flngu-
liere

, oc qui fut pere d’un peuple connu fous le nom "de
DeJ'cht Kitchak. IL 488. a.

CABINET
, ( Archit. ) pièces qui portent ce nom. Com-

ment doit être fttué le grand cabinet dans lequel on traite

d’affaires particulières. Ufage du cabinet paré & de l’amere-
cabinet. Autre qui fert de lerre-papiers ; autre deftiné à fer-
vir

. ^
e

,
§ar(*e ' r°be - Cabinet du côté de l’appartement de

fociété : fes ufages. Cabinet appellé petit fallon. IL 488. b.
Formes confacrées à chaque efpece de cabinet félon fon
ufage. Les cabinets doivent toujours précéder les chambres
à coucher. Meubles en forme d’armoire appellés cabinets. Ils
étoient en ufage dans le dernier flecle. On appelle aufli cabinets
de petits bâtimens ifolés, placés à l’extrémité de quelque
grande allée

, dans un parc
, <Sv. Cabinets de treillage. Ibid.

489. a.

Cabinet d'hiftoire naturelle. Un tel cabinet eft un abrégé
de la nature entière. S’il y en a eu chez les anciens, il aura
été établi chez les Grecs , ordonné par Alexandre

, & formé
par Ariftote. Soins que prit ce naturalifte , de fe procurer
des animaux de toute efpece. IL 489. a. On ne peut douter
qu’il n’en ait clifféqué avec foin. Progrès que la fcience de
l’hiftoire naturelle a faits dans ce flecle. Idée du cabinet du
jardin du roi , !u;i des plus riches de l’Europe. Colleflions
dont il eft compofé pour le régné animal

, le végétal. Ibid, b,

8c le minéral. Ibid. 490. a.

Pour former un cabinet d’hiftoire naturelle, il ne fuffit

pas de raffembler fans choix tous les objets, qu’011 rencontre.
L’ordre d’un cabinet ne peut être celui de la nature. U eft

fait pour inftruire. Une colleétion d’êtres naturels fans le
mérite de l’ordre

,
n’eft qu’un entaffement fous lequel les

richeffes de la nature font enfevelies. Ibid. 490. a. Eloge du
cabinet du roi

,
de iaricheffe de fes colleélions, Sc de l’ordre

dans lequel elles font difpofées. Célébrité de cet établiffe-

ment. Combien il eft fréquenté. Inftruéfion qu’y reçoivent
ceux qui le fréquentent. Obfervations de M. Daubenton fur-

la maniéré de ranger & d’entretenir en général un cabinet
d’hiftoire naturelle.

L’arrangement le plus favorable feroit l’ordre méthodique
qui diftribue les chofes en claffes, en genres 8e en efpeces*

Âinft les animaux, les végétaux 8e les minéraux feroient

exaéiement féparès les uns des autres ; chaque régné auroit

un quartier à part. Le même ordre fubftfteroit entre les

genres 8e les efpeces ; on placeroit les individus d’une même
efpece les uns auprès des autres , fans qu’il fût permis de les

éloigner. Avantages de cet arrangement. Ibid. b. Cependant
il n’y à aucun cabinet où l’on ait pu le fuivre exactement:

quelle en eft la raifon. Si l’on avoit toujours fous les yeux
des fuites rangées méthodiquement, il feroit à craindre qu’on
ne fe laiflat prévenir par la méthode

,
8c qu’on ne vînt à

négliger l’étude de la nature
,
pour fe livrer à des conven-

tions auxquelles elle n’a fouvent que très-peu de part. Ibid.

491. a. On eft obligé , afin d’éviter la confufton
, d’employés

un peu d’art
,
pour faire de la fymmétrie ou du contrafte.

Tant qu’on augmente un cabinet, on n’y peut maintenir l’or-

dre qu’en déplaçant continuellement tout ce qui y eft. Ce qu’il

y a de plus défagréable
,
font les foins qu’on eft obligé de

prendre pour conferver certaines pièces fujettes au dépé-

riffement. Soins à donner aux minéraux 8c aux végétaux : pré-

judice que divers infefles peuvent leur porter , 8c qu’on ne
peut prévenir que par ua examen aflidu dan» la faifon de
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l’année la plus convenable. Ibid. b. Il fuffit en général de

garantir l’intérieur du cabinet du trop grand froid
,
6e de la

trop Grande chaleur, & fur-tout de l’humidité. L’expofftion

la plus favorable eff celle du nord. Par rapport à la diftri-

bution & aux proportions de l’intérieur ,
les planchers ne

doivent pas être fort élevés
,
ni les falles fort grandes. Ibid.

402. a. Quant à la maniéré de placer les différentes pièces ,

c’efl au bon goût à fervir de réglé. Expofition d’un projet

qui confifteroit à élever à la nature un temple qui fût digne

d’elle. Ibid. b.

Cabinets fecrets ,(Phyfiq. )
dont la conftruélion eff telle

que la voix de celui qui parle bas à un bout de la voûte

eff entendue à l’autre. En quoi confiffe l’artifice de ces cabi-

nets. Endroits fameux par cette propriété. La prifon de

Denys à Syracufe
,
l’aqueduc de Claude ,

&c. II. 492. b.

Cabinet de Denys à Syracufe
,
fa forme. Propriété du dôme

de l’églife de S. Paul de Londres. Galerie de l’églife de

Glocefler aufïi fameufe par une femblable propriété. Ibid.

493. a.

Cabinet d’aifance : tuyau pratiqué pour en renouveller

l’air. XVII. 30. a.

Cabinet d’orgues
,
(Luth.

)
voyeç Buffet d’orgues.

CABIRES , divinités révérées particuliérement dans la

Samothrace. Étymologie de ce mot. Obfcurité répandue fur

les myfferes de ces dieux. Symboles que portoient leurs

figures; ce qu’elles défignoient. IL 493. a. Voyeq_ Samo-
thrace.

Cabires fe prend auffi pour les anciens Perfans qui ado-

roient le foleil & le feu. II. 493. a.

CABIRIES, fêtes en l’honneur des dieux Cabires. II. 493.
a. Antiquité de cette fête. On y confacroit les enfans à un
certain âge. Cérémonie de la confécration. Les facrifices des

cabiries étoient comme un afyle pour les meurtriers. Ibid. b.

CABITA , Cablan , ( Géogr. ) erreur dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. IL 89. b.

CABLE
, ( Marine ) fon ufage. Cables des bateaux des

rivières. Quatre cables dans les vaiffeaux. Le maître-cable

long de 120 braffes. Les plus petits vaiffeaux en ont trois.

On proportionne fouvent la groffeur du cable à la longueur

du vaiffeau. Dans le mauvais tems , on met deux cables à

line même ancre. Cables d’un vaiffeau de 134 pieds de long.

Cables des vailfeaux de guerre. II.- 493. b. Quelques-uns

règlent
,

fur la largeur ou vaiifeau ,
les proportions des

cables. Autres réglés fuivies à cet égard. Cable de toue ;

cable d’affourche. Diverfes groffeurs des cables & cordages

dont on fe fert dans les vailfeaux. Cables qu’avoit le vaiffeau

le dauphin royal. Couper le cable. Lever un cable. Donner le

cable à un vaiffeau. Laiffer traîner un cable fur le fillage du

vaiffeau. Ce qu’on entend par cables qui ont un demi-tour ou

un tour. Ibid. 494. a. Filer du cable ; le filer bout pour bout.

Cable à pic. Ibid. b.

Cable. On ne doit point attendre des cables de vaiffeaux ,

toute la réfiffance dont ils feroient capables
,

s’ils ne per-

doient rien de leur force par le tortillement. IV. 209. b.

Quelle eff la longueur des grands cables. II. 399. b. IX. 688.

a. Louer ou rouer cable. IX. 699. Tordre un cable. XVI.
422. b. Du degré auquel les cables doivent être commis.

Suppl. I. 3 1
5 . u. Epiffer deux cables enfemble. V. 815.6. Foffe

aux cables. VII. 208. a. Filer du cable. VI. 794. u. Opération

de couper le cable en mer. IV. 351 .a . Cable d’affourche. Suppl,

I. i88.*.

CÂBLÉ, (
Pdjfement.) câblés pour les bords coquillés du

galon. XII. 133.6. XVI. 424. a.

CABLIAU
,
poiffon de mer. Où fe fait fa pêche. Qualité de

fa chair ; c’efl proprement la morue fraîche. II. 494. 6. Voyeq

Morue.
Cabliau de Banda , ( Ichthy. ) Suppl. I. 789. b.

CABUES LAOWE
, (

Ichthy. ) poiffon des Moluques. Sa

defcription. Suppl. II. 89. 6. Seconde efpece ,
cabos lawd.

Caraéleres qui diflinguent ce poiffon des précédens. Leur
clafüfîcation. Ibid. 90. a.

CABOT
, ( Jean )

célébré navigateur. XI.
5 3. a.

CABOTAGE
, (

Comm . nutr.itim. ) le cabotage abfolument
abandonné aux Hollandois. Mal qui en réfulte pour la France.

Moyen de tranfporter le cabotage aux fujets du roi. XVII.
760. a

,
6.

CAÉRÉ
, ( Blafon )

Voye^ vol. II. des planches
,
Blason ,

planch. 5

.

CABRE
, ( Méckan. ) efpece d’engin. Sa defcription. Son

ufage. Suppl. II. 90. a.

CABRER. Cheval qui fe cabre : cheval qui fait des ponts-

levis. Moyen de rendre obéiffant un poulain fujet à Te cabrer.

IL 495..^.

CABRERA
,
port de la , XIII. 131.6.

CARRIERES
, ( Hift. de France

) voyei Merindol,
CABRIOLET ,

efpece de voiture. Vol. VIL des planch.

Menuiferie en voitures
,

pl. 21 & 22. 8c vol. IX. des pi.

Sellier-carrofller
,
pl. 15 8c 16.

CABULISTAN
, (

Géogr.
) province du Mogol. Sa def-

CAC
cription. Ses produélions. Ce pays eff riche par le commerce,
II. 495. 6.

CABURA
, endroit de la Méfopotamie. Fontaine qu’on y

trouve. IL 495. 6.

CACALIA
, caraéleres de ce genrè de plante. Propriétés

de fa racine & de fes baies. IL 495. 6.

CACAO
,
arbre étranger. Sa defcription. IL 495. 6. Le

cacaoyer porte , prefque toute l’année
, des. fruits de tout

âge
,

qui viennent le long de la tige & des meres branches.
Fruit du cacao. Variétés dans la couleur de la gouffe. Ibid.

496. a. Les blanches font plus trapues que les autres
,
& les

cacaoyers de cette forte en rapportent davantage. Intérieur

des coffes ; ce qu’on y obferve. Obfervations fur les graines

de cacao.

Du choix & de la difpofition du lieupour planter une cacaoyere

Contrées où cet arbre croît. Les Efpagnols & les Portugais

l’ont cor. ,u les premiers. Comment il fut infenfiblement connu
des autres nations. Ibid. b. Qualité du lieu où l’on veut planter

le cacao. Il faut qu’une cacaoyere foit entourée de bois

debout
,
8c qu’elle foit d’une grandeur médiocre. Comment

on en prépare la place. Ibid. 497. a. Diffance où les cacaoyers

doivent être plantés. Pourquoi l’on plante le manioc auprès du
cacao : utilités qu’on tire du manioc.

De la maniéré de planter une cacaoyere
,
& de la cultiverjuf-

quà la maturité des fruits. Il ne faut point planter le cacao

dans les tems fecs. Il faut planter des amandes bien nourries ,

le gros bout des graines en bas. Ibid. b. Mettre deux ou trois

graines enfemble. Progrès de' la végétation du cacao. La
culture fe réduit à recouvrir la cacao tous les quinze jours ,

&àne laiffer croître aucune herbe dans la cacaoyere. Tems
où l’on doit arracher le manioc. Ibid. 498. a. Cacaoyers d’ua

an : couronne qu’ils portent. Comment ces couronnes fe

multiplient : la culture exige qu’on ne laiffe que la première ,

qui eff la principale. Taille qu’on devroit faire du bois mort.

Ibid. b. O11 ne peut efpérer de fruit mûr avant trois ans ;

encore faut-il que ce foit en bonne terre. Dès-lors l’arbre

porte
,

pendant toute l’année , des fleurs & des fruits de
tout âge. Remedes qu’il faut apporter aux ravages des

ouragans.

Cueillette du cacao , & maniéré de lefaire rejjuer& ficher pour
être confervé & tranfportè en Europe. Tems 8c maniéré de le

cueillir
,
& de l’écaler. Lieu où on le tranfportè

, où on l’en-

taffe ; on le couvre & on l’enveloppe de toute part. Ibid

.

499. a. Comment on le fait refluer. Maniéré dont on le fait

fécher enfuite. Ibid. b. Si le cacao n’eft pas affez reffué
,

ii eff:

fujet à germer. Lorfqu’il a commencé à fécher
,

il ne faut
plus fouffrir qu’il fe mouille. C’eft de cette maniéré que les

amandes de cacao fléchées au foleil
, nous font apportées eri

Europe. La diftinélion que font les épiciers de gros & de
petit caraque

,
8c de gros 8c petit cacao des ifles

,
eff fans

fondement. Différence entre le cacao de la côte de Caraque
& celui des ifles. Ibid. 500. a. Caraéleres du bon cacao.

Maniéré de réduire le cacao en pains cylindriques. Ibid. b. Pro-
priétés du cacao : ufages du cacao. Maniéré de le préparer
en confitures. Comment on fait le beurre ou huile de cacao.
Propriétés & maniéré de fe fervir de ce beurre. Ibid. 501. 6.

Vertus de cette huile appliquée à l’extérieur : i°. c’eff un
cofmétique propre à rendre le teint doux 8c poli. 2

0
. Elle

augmente la force 8c la foupleffe des mufcles qui en font
oints. 3

0
. Les apothicaires en doivent faire la bafe de leur

baume apopleélique. 4
0

. Elle eff propre à empêcher les armes
de rouiller.

5
°. On s’en fert pour la guérifon des hémorrhoïcles.

6°. Pour appaifer les douleurs de la goutte. 7
0

. Elle entre
dans la compofition de l’emplâtre merveilleux & de la pom-
made pour les dartres. Préparation d’un emplâtre excellent
pour toute forte d’ulceres. Ibid. 502. a. Il produit des effets

furprenans
, & guérit les ulcérés les plus rebelles

,
pourvu’que

l’os ne foit pas carié. Maniéré de s’en fervir.

Pommade excellente pour guérir les dartres , les rubis , &
autres difformités de la peau. Ibid. b.

Cacao : genre auquel
,
félon le P. Plumier

,
la plante do

cacao appartient. XVI. 246. 6. Quantité de cacao qui fe
tranfportè tous les ans du port de Guayaquil

, qui eff au
Pérou. VIL 978. a. Beurre de cacao. IL 219. a. La plante
du cacao repréfentée vol. VI. des planch. régné végétal s

planch. 10 x.

CACAOTETL
,
lapis corvinus Indien : effet de cette pierre

chauffée dans le feu. IL 502. 6.

CACÀTALI
, (Botan

.

)
nom brame d’une plante du Mala-

bar. Ses autres noms. Sa defcription. Suppl. IL 90. a. Lieux
où elle croît naturellement. Ses qualités & ufages. Sa claflifica,-

tion. Ibid. b.

CACATOTOTL,
( Ornith.) nom mexicain , d’une efpece

de tarin. Defcription & mœurs cle cet oifeau. Suppl. II.

90. 6.

CACHALOT
,
très-grand poiffon de mer , du genre des

cetacées. II.^oî. 6. Defcription d’un de ces pouffons jette fut

les côtes de la Hollande par la tempête. Cachalots du Groen-
land

,
du Spitzberg ,

du détroit de Davis
, &c, Il çft plus

l
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difficile de les prendre que les baleines , 8c ils font moins

profitables. Diftinélion que font les marins de deux efpeces

de cachalots. Defcription de l’intérieur de la tête d’un cachalot

fans crâne. Ibid. 503. a. Blanc de baleine
,
8c huile qu’on en a

tirés. Autre efpece de cahalots
,
qui fréquentent les côtes de

la nouvelle Angleterre & les Bermudes. On leur trouve des

boules d’ambre-gris très-confidérables. Ibid. b.

Cachalot. Blanc de baleine qu’on prépare avec la cervelle

de cepoiffon. II. 36. a. Defcription du cachalot
,
vol. VI. des

pl. régné animal , pl. 24.

CACHAN
,
ville dePerfe.Son commerce. II. 503. a.

CACHECTIQUES
, remedes contre la cachexie. Il faut

,

pour la guérir
,
lever les obflxuélions commençantes ou enra-

cinées. Remedes à employer pour y parvenir. IL 503. b.

CACHÉE
,
(Mujiq. ) épithete que les Italiens 8c les Alle-

mands donnent aux quintes & aux oétaves qui ne fe trouvent

pas réellement entre deux parties ; mais qui s’y trouveroient

,

fi l’on rempliffoit l’intervalle d’une de ces parties , ou de

toutes deux. Suppl. II. 90. b. En quel cas elles font défendues

ou tolérées. Des quintes 8c oélaves cachées dans l’accompagne-

ment fur le clavecin. Ibid. 91. a.

CACHELOT ou cachalot
, ( Zool. Mat. mèd. ) efpece de

baleine qui a des dents aux deux mâchoires. Partie de ce

poilfon , d’où l’on tiroit anciennement le fperma ceti. C’eft

aujourd’hui l’huile de baleine qui fert de matière à cette prépa-

ration. Obfervation fur fon ufage dans les obftruétions de la

poitrine. Suppl. II. 91. a.

CACHEMIRE
, ( Géogr. ) province du Mogol. Son éten-

due. Produélions de ce pays. Caraélere des habitans. On les

croit» Juifs d’origine. Ils font aujourd’hui mahométans ou
idolâtres. IL 503. b.

Cachemire. Fontaine remarquable dans le royaume de Cache-

mire. VII. 99. b. Obfervation fur les Cachemiriens. VIII.

346. a.

CACHER
,
dijjlmuler , déguifer. Différences entre ces mots.

\l.e04.a. Voye^_ Dissimulation.
CACHERE

, (
Verrerie

)
petite muraille contiguë au remet-

tement du four ,
fur laquelle le maître fépare la bouteille de

la canne. Comment il fait cette opération. IL 504. a.

CACHET : cachets en bague ,
cachets à manche. Il nous

refte quelques cachets des anciens
,
précieux par le travail.

Cachet de Michel-Ange
,
qui eft au cabinet du roi : ce que

fa gravure repréfente. IL 504. a. Nous aurions peine à

trouver quelque ouvrage moderne comparable à cette piece.

Ibid. b.

Cachet. Les bagues 8c anneaux des Romains leur fervoient

de cachet. XII. 586. b. Cachets de quelques Romains : ceux

des premiers chrétiens. Ibid. Cachets trouvés dans Hercula-

num. Suppl. III. 354. b. Du cachet de Michel-Ange. X. 486.

a
,
b. Comment il eft parvenu dans le cabinet du roi de France.

XII. 592,.a. Gravure en cachets, voye^ vol. V. des planch. 8c

l’article Gravure.

Cachet , lettres de
,
IX. 4 i6. a, b. 417. a

,
b. Première lettre

de cachet dont l’hiftoire de France fait mention. Suppl. I.

2.63. a.

CACHETER : cire à cacheter des anciens. III. 471. b. Celle

dont on fe fert aujourd’hui. 472. a. 473. b.

CACHEXIE
, ( Médec. )

étymologie du mot. Conditions

néceffaires pour que le fuc nourricier foit propre à la nutri-

tion 8c à l’accroiffement. Maux qui réfultent de la dépra-

vation du chyle 8c du fang. IL 504. b. Ces maux caraélérifent

la cachexie , qui ,
négligée , dégénéré facilement en hydro-

pifie. Pourquoi les jeunes perlonnes qui n’auront point été

réglées , ou les femmes qui auront effuyé des pertes confi-

dérables ,
deviennent cacheéiiques, Maniéré de traiter la

cachexie.

Difficulté de guérir celle qui vient de la foibleffe de quelque

partie folide ,
ou qui eft accompagnée d’une fievre opiniâtre.

Ibid. 505 .a.

Cachexie. Maladies cacheéiiques. IX. 936. a. XIV. 615. a.

Utilité des abforbans ,
pour lefquels certains cacheéiiques ont

un appétit déclaré. V. 737. b. Sur les remedes cacheéiiques,

voye{ Viscéraux & Cachectiques.
CACHIMAS

, ( Bot.
)

arbre des ifles Antilles. Defcription

de deux efpeces de ce nom. IL 503. a.

CACHIMENTIER , arbre très-commun aux Antilles. Def-

cription de fon fruit. IL 505. a. Cachiment appellé cœur de

bœuf. Cachiment morveux. Cette derniere efpece eft fort

rafraîchiffante. Ibid. b.

Cachimentier ,
voyez Pomme DE CANELLE.

CACHOS ,
defcription de cet arbriffeau du Pérou 8c de

fon fruit. Propriétés que les Indiens lui attribuent contre la

gravelle. II. 505. b.

CACHOT ,
efpece de cachot chez les Romains

,
qu’on

nommoit Ergafiule. V. 906. a.

CACHOU, terra Japonica ( Hijl. nat.') fuc épaiffi tiré du

régné des végétaux. Fauffe relation d’où l’on a cru que le

cachou étoit une terre. IL 505. b. Les expériences 8c les ana-

lyfes du cachou ont prouvé que c’eft un fuc végétal épaiffi.

CAD
Réfuîtats de ces ex périences. Le fentiment de ceux qui l’ont

mis dans la claffe des vitriols eft auffi démontré faux par les ex-

périences. Sa définition. Son goût. Il ne faut pas le Confondre

avec le cajou. Arbre dont on tire le cachou ,
fuivant Garde.

Maniéré de le tirer. Ibid. 306. a. Defcription de cet arbre fuivant

Bontius. Sentiment de Hebert de Jager fur le cachou. Defcrip-

tion de l’arbre appellé Khier par les Indiens, d’où il prétend
qu’on tire le meilleur kaath ou cachou. Quoi qu’en dife Hebert
de Jager, l’arbre qui fournit le cachou eft fur-tout l’areca.

Témoignages qui le prouvent. Autres noms qu’il porte dans les

ouvrages de Botanique. Sa defcription. Ibid. b. Defcription de
fon fruit. Ufages que les Indiens font de ce fruit. Comment
ils le fervent dans les vifites qu’ils fe font. Ibid. 507. a. Pré-
parations du cachou, telles qu’elles fe font dans le pays où
il vient. Préparation de celui qui vient en Europe. St l’on

mâche l’arec verd
,

il caufe une efpece de vertige 8c d’ù*

vreffe. Ibid. b. Vertus médicinales du cachou. Examen
des principes qui lui font opérer fes effets. Préparations
qtie nous lui donnons pour le rendre plus agréable. Diver-
fes formes fous lefquelles on le réduit. Il convient le matin

à jeun
, avant 8c après le repas

, 8c dans tous les cas où l’on

veut faciliter la digeftion./Hù. 308. a. Boiffon convenable dans
les dévoiemens

,
fievres bilieufes

, 8c maladies provenantes
de férofités âcres. On n’a rien à craindre d’une grande dofe
de cachou. Les plus petits morceaux font les plus agréables.

Teinture de cachou, fon ufage dans la cachexie. Paftilles ,

opiate
,
julep, îooch de cachou. Quelle que foit la diverfité de

couleurs 8c de figures qu’on obfepve dans notre cachou
,
on

ne doit le regarder que comme un extrait du feul areca.

Ibid. b. Commentil paroît que le cachou n’eft point le lycium
des Grecs , ni celui de Cappadoce

,
ni celui des Indes. Au-

teurs fur le cachou. Ibid. 309. a.

Cachou 3 d’où on le tire. Suppl. I. 344. b.

CACHUNDE , remede fort vanté dans la Chine 8c dans
l’Inde

, auquel Zacutus Lufitanus attribue les effets les plus
merveilleux. IL 309. b.

CACHIMIA
, ( Chymie ) fubftances qui ne font ni fel ni

métal , mais qui participent plus de la nature métallique ,

comme le cobalt, 1 bifmuth
,
le zinc, l’arfenic

,
&c. IL 389. b.

CACIQUE
,
gouverneurs des provinces 8c généraux des

troupes fous les anciens empereurs du Pérou. Les princes de
l’ifle Cuba portoient ce titre. Il ne fubfifte plus que parmi
les fauvagcs. IL 509. b.

CACOCHYMIE, (Médec.) étymologie du mot. Caufes
de cacochymie. IL 309. b. Ses prélervatifs. Ibid. 310. a.

Cacochymie. Fievres cacocbymiques. VI. 723. b. Friélions
dans le:-, maladies qui dépendent d’une difpofition cacochy-
mique. XVII. 198. b. Des remedes employés contre la caco-
chymie. Suppl. I. 430. b.

CACOPHONIE
, ( Gramm. & Rhétor. ) étymologie du mot.

Cacophonie appellée hiatus ou bâillement. Exemple. La rime
en profe eft cacophonie. Exemple. Une des réglés du lan-

gage eft de tâcher de plaire à ceux à qui l’on parle. Paffage
de Cicéron fur ce fujet. IL 310. b.

CACOTUMBA ,(Botan.) nom brame d’une plante des
Indes. Ses autres défignations. Defcription. Suppl. IL 91. a.

Culture
,
qualités & ufages de cette plante. Deuxieme efpece,

Jaikilo. Ses différentes dénominations. Caraéteres qui diftin-

guent cette efpece de la précédente. Lieux où elle croît.

Ibid. b. Ses ufages. Obfervations fur ces deux plantes
, 8c fur

la maniéré de les clalfer. Ibid. 92. a.

CACTONITE , opinions fuperftitieufes fur les vertus de
cette pierre. IL 310. a.

CAD ou Cadils , mefure pour les liquides chez les

Hébreux. IL 310. a. En S. Luc, xvj. 6. il fe prend pour
une mefure déterminée. Ibid. b.

CADARIEN, (Hijl. mod.) feéte Mahométane r fes opi-

nions. L’auteur de cette feéle fouffrit le martyre pour dé-

fendre fa croyance. Etymologie de ce mot. Autres noms
qu’on donne auxCadariens.il. 310. b.

CADAVALLI
, (

Botan.
)
nom brame d’un genre de vigne

du Malabar. Ses différentes défignations. Première efpece,

cadavaili. Sa defcription. Suppl. IL 92. a. Lieux où croît

cette plante. Ses qualités 8c ufages , 2. Babounji. Sa defcription.

Sa culture. Ibid. b. Ses qualités 8c ufages
, 3. Bifol. Ses diffé-

rens noms. Defitription
,
qualités 8c ufages de cette plante.

Erreurs de Linnæus. Ibid. 93. a.

CADAVRE, procès fait au cadavre ou à la mémoire du

criminel. Comment fe fait la procédure. La loi falique inter-

difioit le commerce des hommes à celui qui avoit dépouillé

un cadavre. Chaque famille veut qu’un mort jouiffe de fes

obfeques, 8c fouffre rarement qu’il foit facrifié à l’inftruélioxx

publique. IL 310. b. Ce qu’on raconte de S. François de

Sales ,
fcandalifé de l’impiété de ceux qui déterroient les

morts pour les difféquer. Utilité des cadavres. Ce que dit

là-deffus M, de la Métrie. Ibid. 3x1. b.

Cadavre ,
végétation des cheveux fur certains cadavres. III.

3x8. a. Effets du froid fur les cadavres. VIL 327. b. Matières

médicales qu’on tire des cadavresEumains, VIII. 274. b. Exhu-
mation.

î
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ffration de cadavre. VI. 259. a. De îa coutume établie chez

les anciens de brûler les cadavres. IL 448. b. 457. b. Souillure

contractée chez les Juifs par l’attouchement d’un cadavre
,

X. 718. a. Pourquoi îa chaleur a fubfifté plufieurs heures

dans certains cadavres. Suppl. IL 310. a. De l’engorgement

des vaiffeaux du cerveau dans les cadavres. Suppl. IV. 67.

I. Hémorrhagies obfervées par le nez, la bouche, les oreilles,

les yeux de quelques-uns. Ibid. État des cadavres de ceux
qui font morts de chagrin ou de joie. Suppl. IV. 836. b. Vifïte

des cadavres dans les cas de meurtre. Suppl. III. 882. b. &c.
Hémorrhagie prétendue des cadavres, en préfence de ceux
qu on foupçonnoit coupables de meurtre. 889. a. Des con-
tufions faites fur un cadavre. Suppl. IV. 66. b. 67. a. Examen
des cadavres de ceux qui ont été noyés

,
pendus ou étouf-

fés, voyez Noyé
, Suffocation & Sufpenfiûn. Examen du cada-

vre d’un enfant qu’on foupçonne avoir été tué par fa mere,
Voyez Infanticide. De la putréfaélion des cadavres

, & des
émanations qui s’en exhalent dans les cimetières

,
voye^

Putréfaction.
Cadavre, (Hifi. nat.) Exemple tiré des tranfaélions

philofophiques de la fociété royale de Londres, qui démontre
la propriété qu’ont certaines terres de préferver les cadavres
de corruption. Suppl. IL 93. b.

CADAVEREUX , vifâge. Signes qu’on en tire. XVII.
337. a. XVI. 791. b.

CADDOR
, ( Géogr.

) erreurs à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. IL 93. b.

CADE
,
forte de vaiffeau où les Romains tenoient leurs

vins. XVII. 299. a.

Cade , huile de
,
fes caraéleres & ufages. Il, 797. A 579. b.

Ï580. a. VIII. 339. b.

CADÉE
, ( Ligue de

) ou ligue de la maifon-Dieu chez les

Grifons. Pays qu’elle renferme. Langue & religion de fes

Iiabitans. Son alliance avec les Suiffes. II. 311. a.

Codée , ligue de
, communautés de la Cadée dont il eft parlé

dans l’Encyclopédie. Munfter-Thall. X. 864. b. Prégell. XIII.

£84. a. Quatre villages. XVII. 276. b.

CADELARI,
( Botan. ) plante du Malabar. Ses différen-

ces défignations. Suppl. II. 93. b. Defcription, culture, qua-
lités & ufages de cette plante. Deuxieme efpece. Scheru cade-

lari. Ibid. 94. a. Ses différens noms. Caraéleres qui diffin-

guent cette efpece de la précédente. Lieux oh elle croît.

Ses ufages. 3 ,
karal hœbo. Ses différentes défignations. En

quoi cette plante différé des précédentes. Ses ufages. Lieux
où elle croît naturellement. Ses caraéleres 34, cadelari de Si-

cile
, caraéleres qui la diffinguent. Ibid. b. Lieux rni il croît.

Coniuffon que Linnæus a jettée dans ces différentes efpeces.

Ibid. 93. a.

CADENACO
, ( Botan. ) nom brame d’une plante liliacée

du Malabar. Ses différentes dénominations. Sa defcription.

Suppl. II. 9 a. Culture, qualités & ufages de cette plante.

Deuxieme efpece
,
çevari. Auteurs qui en ont donné la figure.

Ibid. b. Caraéleres qui diffinguent cette efpece. Lieux où elle fe

trouve.
3 ,jouojf. Contrées où cette plante fe trouve. Cara-

ctères qui la diffinguent. Ses qualités. Erreurs de Linnæus.
Claffification de ces plantes. Ibid. 96. a.

CADENAT, efpece de petite ferrure. Les uns font à
ferrure

, les autres à reffort
,
les autres à fecret. Leurs ligu-

res. Cadenats d’Allemagne. Defcription des cadenats en
cœur, en triangle & en houle. Autre cadenat en demi-
cœur & à anfe quarrée. Cadenat cylindrique à reffort à
boudin. II. 311. b. Autre cadenat à cylindre. Cadenat à fer-
rure. Ibid. 512. a. Cadenat à fecret. Ibid. b.

Cadenat
, article de ferrurerie. XVII. 824. b. vol. IX. des

planches, article Serrurier-, pl. 29 & 30.

CADENCE,
( Belles-lettr.

) définition. La profe doit être
nomhreufe

, & l’orateur doit prendre foin de contenter l’o-

reffle. Avantage du ffyle périodique & foutenu. D’où dé-
pend la cadence des vers dans la profe grecque & latine

,

de dans les langues vivantes. II. 3 1 2. b. Palfage de M. Rollin
fur la cadence de fancienne poéffe. Exemples cités de Virgile.
-Ibid. 313 .a. Voye{ HARMONIE.
Cadence

, ( Mufup ) palfage d’un accord diffonant à un
autre accord quelconque. Toute l'harmonie n’eff proprement
qu’une fuite de cadences. Aéle de cadence. Comme il n’y a
point de diflonance fans cadence

, il n’y a point non plus
de cadence fans diffonance exprimée ou fous-entendue.

‘

On
compte ordinairement quatre efpeces de cadence : la cadence
parfaite, la cadence interrompue, il. 313. b. la cadence rom-
pue, la cadence irrégulière; celle-ci forme une oppofitiou
prefque entière à la cadence parfaite. Ibid. 314. a. Raifons
que donne M. Rameau des dénominations qu’on a données
aux différentes efpeces de cadence. Autres obfervations fur
la cadence irrégulière. Ibid. b. Autre efpece de cadence dif-
iinffe des précédentes. Ibid. 313 . a .

Cadence régüjiere. XIV. 42. a. Cadence irrégulière. VIII.
909. a. Aéle de cadence. Suppl. I. 133 .b. Pourquoi les accords
confonnans forment des cadences. Ibid, II.

3 .3 6. a. Des caden-
vcçs dans le récitatif. Ibid, I V, ^7 ' b. 388. 0, b. Cadence autre- 1

Tome I, ®
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fois nommée trémolo. 976. b . Cadence nommée bombo . Ibid

.

1

IL n. a. Voyei TriLL;
Cadence

, battement de voix que les Italiens appellent trillo

i

& que nous appelions aulll tremblement. IL 313. a

.

Cadence. Cadence pleine, brifée & doublée. Cadencé qu
termine une phrafe harmonique. Suppl. II. 96. a. Cadence
détournée

,
dominante

, étrangère
, évitée ou feinte

,
hors du

mode
, irreguliere

, mediante , régulière
, ffmple trompeufe.

La cadence eff une qualité de la bonne muffque, qui donne
un fentiment vif de la mefure. Elle eff fur-toit requife dans
les airs à dan fer. Ibid, b .

Cadence
, dans nos danfes modernes. Il faut obferver que la.

cadence ne fe marque pas toujours comme fe bat la meffire.
Cadence

,

dans la danfe fe prend dans le même fens que
mefure & mouvement en muffque. Sentir la cadence. Sortir de
cadence. Cadence vraie & fauffe. Deux manières dont elle
s’exprime en danfant. IL 313. a.

Cadence,
( Manege ) mefure que le cheval doit garder

dans tous fes mouvemens. II. 313. a. Cheval qui manie tou-
jours de la même cadence, qui fuit fa cadence

,
qui ne change

point de cadence
,
&c. Ibid. b.

CADENCÉ, (Mufa.) muffque bien cadencée. D’où dé-
pend cette qualité. Suppl. II. 96. b.

CADENE.
( Marine ) Cadene de hauban. On voit à chaque

porte-hauban une cadene faite d’une feule barre recourbée
& qui ffumonie. Comment les cadenes font tenues. Cadenes
oes huilés. Autres cadenes dans les grands porte - haubansi
IL 3x3.x
CADENZÂ

, ( Mufiq. ) mot italien par lequel on indique
un point d’orgue non écrit. Il fe fait ordinairement fur la
première note d’une cadence finale. On l’appelle auffi arbitrio „

j

Suppl. IL 96. A
Cadervyi

,
différence des mots cadenya & ad libitum. SuppL

III. 7y), a.

CADES,
( Géogr. fier,) erreur dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 97. a.

CADET, (M.) phyfiologifte. Suppl. TV. 364. a.

Cadet, réglés de fuccefiïon par rapport aux cadets, fub
vaut diverfes coutumes. IL 315. A
Cadets, compagnies de jeunes gentilshommes, créées par

Louis XIV
, en 1682. II. 313. b. Comment le roi pourvut à.

leur inftruélion. Cet établiffemerit dura dix ans dans fa
vigueur. Caufes qui l’altérerent & le firent enfin tomber
entièrement. Compagnies de cadets rétablies en 1726 , &
réformées en 1733. Ibid. 316. a.

Cadets <£Artillerie. Cadets, jeunes gentilshommes qui font
le fervice en attendant le grade d’officier. II. 316.
CADi

,
juges civils chez les Turcs. Origine de ce mot. Ce

qu’il dénote pris dans un fens abfolu. II. 31 6. a.

CADiLESQUER, chef de la juftice chez les Turcs. Ety-
mologie de ce mot. On n’en compte que deux

, celai île
Românie & celui d’Anatolie

, auquel on ajoute celui du
Caire. Les deux premiers font fuhordonnés au reis effendn
IL 31 6,a.

CADIS , étoffe. Où elle fe fabrique. Il eff permis de la
teindre avec le brefil. II. 516. a. Cadis qui fe fabriquent en
Languedoc. Cadis ras

; les religieufes en confomment beau-
coup. Ibid, b

.

CADISADELlTES
, feSe mufuhnarie

, efpece de ftoïciens.
Religion de ceux qui habitent près de Hongrie & de Botnie,
IL 31 6. b,

!

CADIX
, autrefois Godes. \ II. 414. b. Defcription du port

de cette ville. XIII. 73. b. Efpece de gens dans Cadix em-
ployés par les marchands pour certaines contrebandes. X*
443. a.

CADMÉE, relies de la cadmée de Thebes. XVI. 280. a.
CADMIE,

( Chym. & Metail.
)

ftibffance fenu-métalliquea
Pourquoi on la nomme cadmie des fourneaux. Différence
entre cette cadmie de la calamine. Divers noms fous lefauels
on l’a défignée. Subftances avec lefqueiles on l’a confondue.
Danger qui peut réfulter de cette confufion. II. 316. A Dif-
ferentes fortes de cadmies provenant de la différence des
vapeurs des minéraux qui les produifent. La meilleure eff
celle de Goflar dans le duché de Brunfwick: comment elle
le foi me. Préparation qu on lui donne. Opération par laquelle
on fait le laiton. Ibid.

3 1 a. Le cuivre par cette opération
acquiert près d un tiers de fon poids. On peut tirer du zinc
de la cadmie des fourneaux comme de la foflile. Effet cle la
diffolution de la cadmie dans l’efprit de vinaigre. Ibid., b.

Caamie des fourneaux: fes rapports avec la calamine. IL
340. a. Elle eff comptée parmi les matières médicales des
anciens. XVI. 766. b.

CAD-MUS
, roi de Thebes. XII. 499. a.

Cadmus de Milet, hifforien. X. 302. b,

CADOU , fruit des Indes : fes propriétés & ufages. XVL
370. b. 371. a.

CADRAN folâtre ,
furface fur laquelle on trace certaines

lignes qui fervent à mefurer le tems par le moyen de l’ombre
du foleil fur çes lignes. Diverfes efpeces de cadrans. Pour

Ggg
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montrer l'heure on y met deux fortes de ftyles : ftyles droits

& obliques. Le bout du ftyle droit reprélente le centre de

tous les grands cercles de la fphere. Le plan du cadran eft

fuppofé éloigné du centre de la terre d’une quantité égale à

la longueur du ftyle droit. IT. 517. A Les lignes horaires font

la rencontre des méridiens où le foleil fe trouve à chaque

heure avec le plan du cadran. Où fe trouve le centre du

cadran. Cadrans qui n’ont point de centre. Verticale du plan

du cadran. Hauteur du ftyle. Ligne horizontale par rapport

au cadran. Ligne verticale du lieu. Méridienne du cadran &
méridienne du lieu. Ligne équinoxiale. Le point où fe ren-

contre la fouftilaire & la méridienne eft le centre du cadran.

Ibid. <518. a. Cadrans horizontaux & verticaux. Cadrans

déclinans
,
inclinés

,
&c. Plan réclinant. Cadran équinoxial

,

•fupérieur & inférieur. Méthode pour tracer géométrique-

ment un cadran équinoxial j fupérieur, inférieur & univerfel.

Ibid. b.

Du cadran horizontal. Méthode pour le tracer géométri-

quement. II. 519. a. Comment on doit l’orienter. Méthode

pour décrire un cadran horizontal trigonométriquement.

Ibid. b.

Du cadran vertical. Diverfes fortes de cadrans verticaux.

IL 519. b. Méthodes pour tracer le cadran vertical méridional,

le cadran vertical feptentrional
,
Ibid. 520. a. le cadran ver-

tical oriental
,
& le cadran occidental. Ibid. b. Du cadran

polaire
,
foit inférieur , foit fupérieur. Méthode pour tracer

ces cadrans. Tracer tous les cadrans de la première efpece

fur le même corps irrégulier. Les cadrans de 1a première

efpece font l’horizontal ,
& le vertical tracé fur le plan du

méridien ou du premier vertical. Ibid. 521. a. Cadrans fecon-

daires ou de la fécondé efpece
,
tous ceux qu’on trace fur

des plans qui déclinent ,
inclinent , reclinent

,
&c. Méthode

rpour tracer trigonométriquement un cadran vertical déclinant.

Ibid. b. Décrire géométriquement un cadran vertical qui

décline du midi à l’orient ou au couchant. Tracer un cadran

vertical déclinant du nord vers l’orient ou l’occident. Ibid.

522. a. Des cadrans inclinés. Méthode pour tracer un cadran

incliné. Des cadrans reclinans. Méthode pour les tracer.

Ibid. b. On trace auffi par la trigonométrie les cadrans incli-

nans & reclinans. Comment on trouve l’élévation du pôle

fur le plan du cadran. Des cadrans déinclinés. Méthode

facile de tracer un cadran fur toutes fortes de plans
,
par le

moyen d’un cadran équinoxial mobile. Ibid. 523. a. Ce
qu’on entend par cadrans fans centre. Pour quelles fituations

& quels lieux font faits les cadrans horizontaux fans centre ,

& les verticaux auffi fans centre. Maniéré de tracer un cadran

horizontal fans centre. Cadran vertical , méridional fans

centre. Obfervaqons fur les cadrans pour les lieux qui ont

la fphere droite , & pour ceux qui l’ont parallèle. Ibid. b. On
renvoie aux traités complets de gnomonique pour les autres

efpeces de cadran dont on n’a point parlé , & pour apprendre

à tracer beaucoup d’autres chofes fur les cadrans.

Des cadrans notturnes. T°. Du lunaire. Méthode pour le

tracer. Tracer un cadran lunaire portatif fur un plan qui peut

être difpofé félon l’élévation de l’équateur. Maniéré de fe

fervir d’un cadran folaire comme s’il étoit lunaire. Ibid.
5
24. a.

2°. Du cadran aux étoiles. Defcription de ce cadran. Ibid. b.

Maniéré de s’en fervir. Autres lignes qu’on trace fur un

cadran ,
outre celles des heures. L’effentiel d’un bon cadran

eft que les lignes horaires & fur-tout la méridienne foient

bien tracées
,

8c le ftyle bien pofé. Ibid. 525. a.

Cadran SOLAIRE, (
Gnomonique ) explication des prin-

cipes fur lefquels font conftruits les cadrans dont parle l'En-

cyclopédie. — Nouvelle divifton des cadrans en cadran azi-

mutal & méridional. Divifton des méridionaux en horizontal

& vertical
, & des verticaux en auftral & boréal

,
oriental

,

occidental
,

&c. Suppl. IL 97. a. Méthode pour tracer un

cadran horizontal. Ibid. b. Méthode pour tracer un cadran

vertical
,
auftral & direct. — Rapport qui fe trouve dans la

conftruétion du cadran horizontal & de l’azimutal. Ibid. 98. a.

Échelles qui fe trouvent dans les étuis de mathématiques

d’Angleterre ,
à l’aide defquelles on confinât les cadrans

folaires avec exactitude & facilité pour quelque hauteur du

pôle que ce foit. Auteurs auxquels on en attribue l’invention.

Ouvrages où cette méthode eft décrite. Defcription & ufage

de ces échelles. Ibid. b. Maniéré de les conftruire. Ibid. 99 .a.

Suite d’opérations par lefquelles l’inventeur peut être par-

venu à leur découverte. Ibid. 100. a. Sorte d’échelle propofée

par M. Lambert
,
qui fert pour toutes les hauteurs du pôle

,

auffi bien que celles qu’on vient de décrire. Son ufage pour

la conftniftion du cadran horizontal
,

8c du vertical auftral.

Ibid. 10 1. a. Defcription d’inftrumens qui marquent les

heures par les hauteurs du foleil. Maniéré de s’en fervir. Ibid. b.

Secleur qui fert au même ufage. Ibid. 102. a. Avantages de

cet infiniment. — Autres inftrumens qui indiquent les heures

par les hauteurs du foleil. Ibid. 103. a. Defcription^ d’un

nouveau cadran folaire
,
qui n’a pas encore été publiée. Ibid. b.

Nouvelle méthode pour conftruire des cadrans folaires

,

pour une latitude donnée , fans le fecours des échelles des

C A E
logarithmes. Ibid. 104. a. Autre méthode fimple & facile

pour conftruire toutes fortes de cadrans folaires. Ibid. 103.

Méthode fimple 8c facile pour conftruire un cadran hori-

zontal. Ibid. b. Méthode pour établir les équations des lieux

géométriques tracés fur un cadran. Ibid. 106. a.

Cadran , divers cadrans folaires de l’antiquité. XIII. 636. A
637. a. Suppl.lïl. 240. b. 334. b. Ufage de la bouffole pour
la confîruétion des cadrans. IL 377. b. De l’inclinaifon du
plan fur lequel on veut tracer un cadran. VIII. 651. a. De
fa déclinaifon. II. 377. b. Moyen de trouver cette déclinaifon,

IV. 696. b. Maniéré de prendre la réclinaifon d’un plan.
XIII. 836. a. Ligne fouftilaire dans les cadrans. XV. 422. a»

Lignes horaires. VIII. 296. b. Centre d’un cadran. II. 824. b»

Infiniment pour les cadrans folaires. Suppl. III. 771. a . Inf-

trument qui fert à tracer les ftgnes fur les cadrans. XVI.
639. b. Cadrans horizontaux. VIII. 298. a. Cadrans verticaux.

XVII. 172. b. Cadrans premiers verticaux. XIII. 289. b.

Cadrans déclinans. IV. 697. a. Cadrans déinclinans. IV. 773.
a. Cadran polaire. XII. 900. b. Cadran à réflexion. XIII.

890. a. à réfraétion. 900. a
,

b. Efpece de cadrans appellés

anneaux folaires. I. 480. b. Cadran azimuthal, voye

z

Azi-
muth & Azimuthal. Defcription & ufage d’un inftrument

qui montre l’heure & l’élévation du foleil fur l’horizon pour
toute latitude. Suppl. III. 369. a, b. Sur les cadrans, voyez
Gnomon & Gnomonique.

Cadran
,
dans les horloges. Cadrans des montres. Comment

ils font pofés fur la cage. II. 323. a.

Cadrans d’émail
, ( Émaill. ) defcription de l’art de les

faire & de les peindre. Suppl. IL 793. a
,

b. &c.

Cadran
, (

Architetture )
décoration extérieure d’une

horloge. Comment ces décorations doivent être faites. Les
cadrans folaires s’ornent auffi. de figures & attributs relatifs

au fujet , &c. II. 323. b.

Cadran , inftrument de lapidaire ;
defcription avec figures.

L’ufage de cet inftrument fe voit à l’article Lapidaire. II. 323. A
CADRATURE , ouvrage contenu dans l’efpace qui eft

entre le cadran & la platine d’une montre ou d’une pendule.

IL 323. b. De quoi elle eft compofée dans les montres ftmples

& dans les pendules ftmples. Pièces contenues dans la cadra-

ture des montres 8t pendules à répétition. On a fait un grand
nombre de cadratures très-différentes les unes des autres;

mais il n’y en a guere que trois ou quatre qu’on emploie
ordinairement. La perfection d’une cadrature connfte princi-

palement dans la jufteffe & la fureté de fes effets. Ce feroit

un grand avantage de placer toutes les pièces de la répétition

dans la cadrature. On donne auffi le nom de cadrature aux
pièces dont nous venons de parler , lors même que félon

d’autres méthodes , elles font fttuées ailleurs que fous le

cadran. Ibid. 326. a.

Cadrature
,
roues de la cadrature. XIV. 390. a. Obferva*

tions fur la réftftance qu’oppofent quelques parties de la

cadrature d’une répétition. VIL 331 .b. Quelques pièces de la

cadrature : limaçons. IX. 336. b. Cremaillere. IV. 43 2. a
,
b.

Surprife. XV. 694. b. Valet. XVI. 817. b. Tout ou rien.

498. b. Étoile. VI. 67. b. Cadratures d’équation. V. 839. b.

863. a. Sur les cadratures
, voyez Répétition

,
& les planch.

d’horlogerie ,
vol. IV.

CADRE
,
efpece de cadres d’eftampes appellés pajfions.

XII. 133. a. Différentes fortes de cadres de menuiferie. vol.

VIL des planch. Menuiferie en bâtimens
,
pl. 2. n°.

3 & 4.

CADRITES ,
religieux mahométans. Leur fondateur.

Condition fous laquelle ils peuvent quitter leur monaftere

pour fe marier. Leur danfe du vendredi. Réglé par rapport

à leur extérieur. II. 326. b.

CADUCAIRE ,
loi

,

IX. 634. a.

CADUCÉE , verge ou baguette de Mercure. Origine du

caducée. Le caducée conftdéré comme fymbole.
3
26. b. Pour-

quoi les ambaffadeurs chargés à Rome de traiter de la paix

,

portoient en main un caducée. Diverfes propriétés de celui

de Mercure. Signification du caducée employé comme fym-

bole fur les médailles. Ibid. 327. a.

Caducée ,
defcription du caducée de Mercure. XVII. 323. b.

Le caducée employé comme figure iymbolique. XV. 728. b.

Caducée , ( Blafon )
meuble de l’écu. Explication de cette

figure fymbolique & de fes parties. Suppl. IL 106. a.

CADUCITÉ, voyez Vieillesse.

CÆCILIA ,
loi. IX. 636. A

Ç A ET .A
, (

Botan.
)
nom brame d’une plante du Malabar.

Ses différentes défignations. Sa defcription. Suppl. II. 10 6. b.

Lieux où elle croît. Ses qualités & ufages. Maniéré de la

claffer. Ibid. 107. a.

CÆLIA, loi. IX. 636. b.

CÆLIUS AURELIANUS> médecin. X. 281. A Analyfe

de fon ouvrage fur l’embonpoint exceffif, confidéré comme

maladie. XII. 300. b. 301. a.

CAEN
,

la deuxieme ville de la province de Normandie.

Son château. Ses paroiffes
,
abbayes & couvens. Hommes

illuftres dans la littérature que cette ville a produits. Suppl. IL

107. a.

k



C A H
C AFR FIT I,Y

,
(•Géogr

.

)
ville d’Angleterre dans la princi-

pauté de Galles. Son antiquité. Ses foires & fon commerce.

Rivières de fon territoire. Suppl. II. 107. a.

CAER-GWENT , (
Géogr.

) autrefois Venta-SiLurum.
XVII. 24. b.

CAER-LEON
, (

Géogr.
) ville d’Angleterre dans le comté

de Moumouth.Embelliffemens qu’elle avoit reçus des Romains.

Son état préfent. Suppl. II. 107. b.

CAERMARTHEN
, ( Géogr. )

ville d’Angleterre dans la

principauté de Galles. Diverfes obfervations fur cette ville.

Suppl. II. 107. b.

CAERMARTHENSHIRE
, ( Géogr.) province méridionale

de la principauté de Galles. Ses bornes & fon étendue. Qua-
lité & produirions du pays. Ses principales villes. Ses paroiffes.

Suppl. IL 107. b.

CÆSALPIN
, (

André )
médecin. I. 669. a, b. Sa méthode

botanique. Suppl. IV. 404. b.

CÆSAR, ( Hifi. rom. )
en quoi confiftoit ce titre fous les

empereurs. I. 877. a. XVII. 760. b. Procureur de Cæfar.

XIII. 418. b. Titre de nobiliflime donné aux Ceefars. XI.

ï 65. a. — Voye

z

CÉSAR.
Cæsar

, ( Julius ) voyez CÉSAR.
Cæsar

, (
Caïus

) voyez CÉSAR. v.

CAFÉ , erreurs débitées fur le café ; ce que difoit là-deffus

M. de Juffieu en 1715. II. 527. a. L’Europe a l’obligation de

la culture de cet arbre aux Hollandois, & la France au zele

de M. de Relions. Defcription du carier d’après celui qui

étoit au jardin du roi. Ibid. b. Ce qu’on appelle café en coque

& café mondé. Le carier ne peut être rangé fous un genre qui

lui convienne mieux que fous celui du jafrnin. Dimenrions

de celui qui croît dans fon pays natal. Comment & quand
il produit fon fruit. Origine du mot café. La femence doit

être mife en terre toute récente
,
autrement elle ne pouffe

pas. La plante en Europe doit être coiffervée dans une ferre

modérément échauffée ; il faut l’arrofer de tems en tems.

Aucune contrée en Arabie que celle d’Yemen 11e fournit le

café. Comment on en raconte la découverte. Ibid. 528. a.

Combien fon ufage s’eft étendu. De trois maniérés d’en pren-

dre l’infurion , quelle eft la meilleure. Choix du café. Vaif-

feaux pour le rôtir. Marque qu’il eft ftiirifamment rôti. On
ne doit en pulvérifer qu’autant qu’on en veut infufer. Def-

cription du moulin à café. Il faut jetter la poudre dans l’eau

bouillante j & non dans l’eau froide. La partie huileufe &
l’odeur du café' doivent être les vraies indications de fes effets.

Ses propriétés & leur caufe expliquées. Qui font ceux auxquels

il convient ou ne convient pas. Ibid. b. Précautions utiles fur

la maniéré de prendre cette infurion. Avantages qu’on ne

peut contefter au café. Utilité du café dans un cas défefperé

que l’auteur rapporte. S’il eft vrai que fon grand ufage rende

inhabile à la génération. Propriétés du café pris en lavement.

Les habitans d’Yemen en débitent annuellement pour plurieurs

millions. Café mariné. Ibid. 529. a.

Café ,
celui de Moka. X. 590. a. Ce café tranfporté en

Amérique par les Hollandois. II. 206. a. Plante de café repré-

fentée , vol. VI des planches
,
régné végétal

,
pl. 100. Café

aux pommes de terre. Suppl. IV. 493. a.

CAFFER
, (

Ichthy

.

) voyez Bonte-Caffer.
CAFFILA

,
troupe de marchands ou de voyageurs qui

s’affemblent pour traverfer les vaftes états du Mogol. Cafîilas

ou caravanes qui traverfent les déferts d’Afrique
, & ce qu’on

appelle la mer de fable. Durée de ce voyage. Ports & flottes

appellés Cafîlas chez les Portugais. IL 529. b.

CAFRES. Du roidesCafres Chococas. III. <592. b. Opinion
des Cafres fur l’enfer & le paradis. V. 667. a. Caftes fonquas.

XV. 362. a.

CAGE
,
defcription des cages à oifeaux. II.

3 29. b. Appli-

cation de ce mot à plurieurs chofes d’ufage en divers métiers.

Ibid. 330. a.

Cages
, repréfentées vol. III des planches

,
article Chajfe ,

planch. 15. Cages à prendre des oifeaux de proie. Ibid. pl. 20

& 21.

Cage
, (

Horlogerie )
defcription des cages de pendules &

de montres. Ce qu’il faut pour qu’une cage fôit bien montée.

II. 330. a. Cages des horloges de clochers. Voyez Horloge;
Cage de montre

, voyez Embistage.
CAGNARD

,
fourneau à l’ufage des ciriers. Defcription

avec figures. Ufages. II. 330. b.

CAGNE, petit bâtiment hollandois, vol. VII. des planch.

Marine
,

pl. 14.

CAGOTS ou Capots
,
familles defcendues des Virigoths,

qui refterent en Béarn & en Gafcogne après leur déroute
générale. Il leur eft défendu en Béarn de fe mêler avec les

autres habitans. Autres lignes du profond mépris qu’on a
pour eux. Étymologie de leur nom. Ils ont été appellés chiens

& réputés ladres
,
parce que leurs ancêtres étoient Ariens.

Voyez Caqueux.
CAGUE, ( Marine ) petit bâtiment hollandois

, dont 011

donne ici la defcription à l’aide des figures.TL 331. a.

CAHIER. ( Jurifpr. ) Quelle eft la première fois où les

C Â I m
états ailemMés en France fe font fervis du terme de cahier

pour exprimer leurs demandes. VI. 24. a. Comment les trois

ordres du royaume préfentoient leurs cahiers. 21. b. Fiefde
cahier. VI. 700. b. \
CAHUCHU ou Cahoutchou,

( Hifl. des Drog.) réfine
d’Amérique; fes divers ufages. XVII. 760. b.

CAFIYS, mefure de grains dont on fe fert en quelques
endroits d Efpagne. Il faut douze anegras pour un cahys , &
douze almudas pour i’anegra

, &c . IL 331. a. Le cahys eft

en ufage pour les marchandifes feches. Poids de l’almuda.
Ibid. b.

CAIA
, nom que prenqit la nouvelle mariée chez les

Romains. IL
3 38. a. X. ny.a.

CAJANUMÂ
,
montagne du Pérou où Fon recueille le

meilleur quinquina. XIII. 717. b.

ÇAICS ou Saiques
,
petites barques. O11 donne auffi ce

nom à d’autres bâtimens dont on fe fert fur le Danube
, & à

d’autres employés far la mer Noire. IL 331. a.

CAJETAN
, voyez Gaiete ,

ville du royaume de Naples.
Cajetan

, ( Confaniin ) religieux: fes ouvrages. XVI.
643. a.

CAILLE,
( Omit!i

. ) defcription de cet oifeau de paffage.

IL
3 3 1 . b.

Caille
, ( Roi de

) defcription de cet oifeau. Sa chair eft

excellente à manger. Voyez Râle de genet.
Caille de Bengale : defcription de cet oifeau. Chaffe de la

caille. Defcription de la chaffe de la caille au halier. IL
3 3 2. a.

Comment 011 apprête les cailles. Ibid. b.

Caille. Maniéré de tiraffer les cailles. XVI, 340. b. Sillet

qui imite le cri des cailles. IV. 390. b.

Cailles ,(Myth.) Latone changée en caille. Les Phéniciens
facriftoient la caille à Hercule. II. 332. b.

Caille
, ( M. l’abbé de la

) Obfervations fur cet aftronome.
Suppl. IV. 690 . a

,
b. Sa mefure d’un degré du méridien,

prife au cap de Bonne-Efpérance. VI. 733. a
,

b. Ses leçons
élémentaires d’aftronomie. Suppl. I. 664. a

,
b. Ses éphémé-

rides. 66 3. a. Son catalogue d’étoiles. Suppl. II. 269. b. Ses
obfervations de quelques inégalités de Syrius. 893. b. Voyez
à l’article Tables, les tables aftronomiques qu’il a conftruites,

CAILLEEOTIS
, ( Marine ) efpece de treillis qui fert à

donner de l’air à l’entre-deux des ponts
, & à faire exhaler la

famée du canon. Defcription du caillebotis ; dimenfions du
grand

,
du petit

, &c. II. 332.b.

CAILLE LAIT, Gallium , ( Botan.) caraéieres de ce genre
de plante. II.

3 3
2. b. Origine de fon nom. On s’en fert contre

Lépilepfte & les hémorrhagies. Comment on en doit faire l’in-

fufion. Voyez Gallium.
CAILLEMENT de lait

, ( Médec. ) accident affez ordi-
naire aux femmes qui ne veulent pas nourrir. IX. 2 1 2.a, b.

CAILLER, coaguler ; différence entre ces mots. Signifi-

cation de ce mot en chymie. IL 333. a.

Cailler le L»t : différentes prefures employées à cet ufage.
XIII. 333. b.

CAILLETTE
,

partie de veau où fe trouve la prefure.
Les animaux ruminans ont quatre eftomacs ; la panfe , le

réfeau
,
le feuillet

, la caillette. II. 333 .a.

CAILLOTS du fang.
( Médec. ) Suppl. IV. 721. b. 722. at

CAILLOU , matière vitrifiable produite par l’argille. Com-
ment fe trouvent les cailloux à l’intérieur & à l’extérieur

de la terre. I. Le caillou confidérè relativement à l’hifoire
naturelle. II. 333. a. Formation des cailloux

,
félon M. de

Buffon. Comment les fables ont pu devenir terre
, & for-

mer les glaifes & les argilles
,
qui en fe divifant acquièrent

les propriétés d’un véritable limon. Ce qui prouve que le

fable
,
& même le caillou & la terre exiftent dans l’argille

,

c’eft que le feu lui rend fa première forme ; favoir
, celle

du caillou
; & un degré de plus de chaleur la fera couler

& la convertira en verre. Le verre paroît être la véritable
terre élémentaire, & tous les mixtes un verre déguifé; la

pierre ordinaire & les coquilles font les feules fubftances
qui n’ont pu fe vitrifier. Ibid. b. Si le feu fait changer
promptement de forme à toute autre fubftance en les vitri-

fiant
,
le verre lui-même , fable

, ou caillou
,

fe change natu-

rèllement en argilie. On obferve ordinairement dans les

cailloux deux couleurs différentes
,
une partie noire & une

partie blanche. M. de Buffon regarde la partie blanche
comme altérée

, & tendante à reprendre les propriétés de
l’argille & du bol. Expérience qui le prouve. La même
décompofition qui arrive au caillou

, arrive au fable. Ibid.

334. a. Le talc eft le terme moyen entre le caillou tranf-

parent & l’argille. L’argille & le caillou font les deux termes

des matières vitrifiables. La marne & la pierre le font auftî

des matières calcinables. Ces deux claffes de matières ne fe

réunifient en une par aucun agent connu. Ordre & diftri-

bution des matières qui fe trouvent dans une colline corn-

pofée de matières vitrifiables. L’eau en coulant par les fentes

de ces matières fe charge de leurs parties les plus fines &
en forme plurieurs concrétions différentes

,
les talcs

,
les

amiantes & plulieurs autres matières , &c. Ibid. b. Le caillou



- a fes exudations d’où rèfultent des RalaéHfes de différentes

efpeces.,... Les cailloux en petite maffe... font auffi des fia-

laffites & pierres parafites du caillou en grande maffe. Va-
riétés des concrétions des matières du genre vitrifiable. Ce
-qui les diftinguê de celles du genre Calculable. M. Henckel
penfe que le caillou dans fa première origine a été formé
par de la marne. Expofition de fon fentiment. Observation
fur laquelle M. Zimmerman établit que le caillou a été dans
fon principe fous une forme liquide -, & qu’il a été faiff &
conclenfé fubitement. Ibid. 333. a . IL Sentiment des ckymfles
fur U caillou. Il ne fe vitrifie que par un mélange de fel

alkaÜ. Nature des étincelles que l’acier en fait partir. Les
cailloux blancs font les meilleurs en verrerie. Leurs veines
roiiges font l’effet du fer qui s’y eff attaché extérieurement.
Cailloux de rivières qui deviennent plus pefans au feu. Ibid. b.

Cailloux réduits en fubfiance graffe
,
femblable à de la gelée

,

&c. Liqueur que Beccher a prétendu en tirer. Efprit acide
tiré du caillou

, appsllé liqnor filicum. Vertus extraordinaires
que les alchyrniftes lui attribuent. Ibid. 536. a

.

Caillou,
( Hifl. nat. ) nature de cette forte de pierre.

Lits & couches de cailloux dans le fein de la terre. Us fe

décompofent à l’air , & fe calcinent au foleih Suppl. II.

107. b. Deux fortes de cailloux proprement ainfi nommés ;

i°. les cailloux greffiers & opaques. Proportion de leur pefam
teur fpécifique à celle de l’eau. Leurs couleurs. 20

. Les
pierres a ftffil. Lieux où on les trouve. Différentes efpeces
de cailloux , félon Linnæus & 'W'allerius. Ibid. 108. a.Sen-
timent de Hill fur la nature des cailloux. Hypothefe de M.
de Buffon fur leur formation. Réflexion fur cette hypo-
thefe. Syftême de Pott fur la nature des cailloux. Quatre
efpeces de terre

, félon ces auteurs
,
qui compofent autant

d’efpeces de pierres. Ibid. b. Caraffere des terres qui for-
ment les cailloux. Il réfulte des expériences de Pott, qu’il

n'y a aucune différence entre les terres vitrifiabl.es ordinaires
& les cailloux qui en font formés , ni dans la fufion des
mélanges

, ni dans la couleur des produits. Ibid. 109. a.

Caillou. De la formation du caillou. XII. 576. a. Obfer-
vations qui prouvent que le caillou peut devenir argille. I.

646. a , b. Affemblage de petits cailloux , appellé poudingue.
XIII. 187. a. Voye

3;
au mot filex le fupplément de l’article

Caillou. Caillou d’Egypte : caillou de Rennes. VIII. 466. b.

Moyen de former des deffins fur le caillou. IX. 740. a.

Cailloux
, (

Antiquité
) Cailloux qui, chez les Athéniens

étoient un figne dlabfolution ou de condamnation. Cailloux
chargés d’inferiptions en relief, écrites eu lettres majufcules
grecques ou latines. Ces moflumens ne fe trouvent oue dans
la Gaule. Suppl. IL 109. a. Gbfervations fur un de ces

cailloux qui paroît avoir été travaillé à Marfeille dans un
tems très-reculé.

Cailloux-Crystaux
, ( Litholog.) ce font pour la plu-

part des cryffaux de roche ou des quartz. Différentes efpeces

de pierres de ce genre. Suppl. IL 109. b. q
CAIMACAN ,

dignité chez les Turcs qui répond à celle

de vicaire ou lieutenant. Etymologie de ce mot. Caïmacans
de Conftantinople , du grand feigneur , du grand vifir. Fonc-
tions de ce dernier. Ce qu’a écrit fur le caïmacan l’auteur

de l’ouvrage intitulé Mœurs des Turcs. IL 536. a.

Caïman
,
pierre qu’en apportoit des Indes orientales. Où

elle fe trouve. Vertus qu’on lui attribue. II. 536. b.

GAIN,
( Hifl. fainte ) premier fils d’Adam & d’Eve. Précis

de ce que l’hiftoire fainte & l’hifforien Jofephe nous appren-

nent cle ce patriarche. Suppl. IL 109. b.

Caïn
,
obfervations qui le regardent. I, 594. b. Hifioire

de ce premier homicide. VIII. 250. b.

CAINAN
, (Hfl. fainte") patriarche ,

fils d’Enos. Autre
patriarche de ce nom ,

fils de Salé. Suppl. IL 109. b.

Cdinan. Obfervations fur ce patriarche. III. 397. a
,
b.

CAINITES, hérétiques qui révéroient les perfonnes que
l’écriture nous repréfente comme les plus méchans des

hommes. Leurs héréfies & impiétés. IL 53 G. b.

Cainites
,

fecle de Valentiniens. XVI. 815. b. Evangile
qu’ils avoient compofé. VI. 118 .a.

CAIPA-SCHORA
, (

Botan.
) nom malabare d’une efpece

de calebaffe. Ses autres noms. Defeription, culture & ufages

de cetteplante. Suppl. IL 1 10. a. Sa claffification. Ibid. b.

CAIRE, le grand,
( Géogr.) préfet des médecins dans

cette ville. Suppl. I. 145. A
CAISSE , diverfes acceptions de ce mot , en pluffeurs arts

& métiers. IL 537. a.

Caisse , (
Anat.

)
voye

1

Oreille.

Caisse. ( Jardinage ) Ce qu’il faut obferver pour faire des

caiffesdurables.il. 537. a.

Caiffe, Plantes en caiffe , petit labour qu’on leur donne tous

les mois. IL 2061 a. Maniéré de les tranfpcrter.XVI. 561. a.

Caisse.
(
Commerce) Caiffe emballée , caiffe cordée , caiffe

ficelée & plombée : elle ne doit être ouverte qu’au dernier bu-

reau de la route. II. 337. b.

Caiffe , celles où les négocians enferment leurs principaux

effets, Caiffe
, cabinet du caiffier, Livre de caiffe. Caiffe

,
tout

l'argent qu’un négôciantpeut avoir à fa difpofition. Excellentes
maximes pour le bon gouvernement d’une caiffe dans le hic-

ùonnaire de commerce deSavary. II. 537. b.

Caiffe » Livre de caiffe. IX. 614. b. Tenir la caiffe. XVI.
ï 39- a.

Caiffe de crédit
, établie en 1719, én faveur des marchands

forainsqui amènent à Paris des vins & autres boiffons. Ce que
porte l’édit fur cette caiffe.II. 537. b.

Caiffe aes emprunts. Caiffe publique, établie à Paris
,
où

toutes icrtes Ge perfonnes étoient reçues à porter leur argent
pour le faire valoir. Détails fur cet établiffement. II. 537. A
Kidoire abrégée de ce qui s’eil paffé à cet égard. Ibid. 338. a.
CAISSON de bombes

, ( Artill
. ) cuve qu’on emplit de

bombes chargées : comment on la difpofe & on y met le feu.
IL 338.^.

Caisson, (Fortifie.) fourneau fuperficiel. VIT. 233. æ.
CAÏUS

, ce nom en général & fans addition fignifioit un
homme chez les Romains

, & Cala une femme ; comment ces
deux mots s’écrivoient. Dans les époufailles on faifoit mention
de Caïus & de Coda. II.

3 38. a.

Caïus
,
fes ouvrages fur le droit. V. 139. b. VIII. 800. b.

CAL, il empêche l’affion du toucher. XV. 821. b. Foyer
Calus. x

CALABA
, ( Botan.

) plante de l’Amérique. Suppl. II. 447.
b. Efpece de calaba

, nommé citoéli. 446. b.

CALÂBER
, ( Quintus ) poète. XV. 243. b.

CALABRE. Manne de Calabre. X. ai. b, &c. Raifins de
Calabre. XIII. 770. b.

CALABRISME danf© des anciens. Foye^ calabis dans le
Supplément.

CALABRIA
, ( Ornith.

) nom que les Catalans donnent à
une grebe hupée. Auteurs qui en ont donné la figure

, fes diffé-

rentes défignations. Sa defeription , Suppl. IL 110. A & fes
mœurs. Ibid. m.a.
CALACOROLY

, (Géogr. ) obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 1 1 1. a.

CALADÈS, peintre célébré de la Grece.XII.2 37.<z,A
CALAuERI

, ( Botan: ) nom brame d’un arbriffeau du Ma-
labar. Ses différentes dénominations. Sa defeription. Suppl. IL
m. A Sa culture. Ses qualités & ufages. Deuxieme efpece.
Ses clifférens noms. Caraéieres qui la diffinguent du calageri.
Ibid. 1 12. a. Contrée où elle croît. 3. En quoi elle différé de la
précédente. Lieux où elle fe trouve. Remarque fur la claffifica-
tion de ces arbriffeaux.Ibid. A
CALAHORRA

, ( Géogr. Antiq.
) ville d’Efpagne fur les

frontières de Cafiille & de Navarre. Elle fut illuftre & confi-
dérable chez les Romains. ïnfeription qu’on y trouva en 1707 ,
d’un officier qui fe crut obligé de mourir & de fe facrifier aux
mânes de Sertorius. Suppl. II. 112. b. Fidélité remarquable
des Efpagnols envers ce capitaine romain. Comment il mou-
rut. Quîntilien & Prudence étoient de cette ville. SS. Emétere
& Chelidoine y fouffrirent le martyre. Ibid. 113. a.

CALAIS. (Géogr. Hifl.) Un complot formé par Geoffroi
de Chami

,
feigneur bourguignon

,
pour furprendre Calais

en 1347 , occaüonna une aftion où Edouard III, roi d’An-
gleterre combattit vaillamment

, & ne trouva pas dans Euf-
tache Ribaumont un adverfaire moins redoutable. Eloge &
récompenfe que celui-ci reçut d'Edouard. Suppl. II. 113. a.

Calais, (pas de) Differtation de M. Defmarêts fur le pas
de Calais. IV. 904. b. Conjeffure fur la formation de ce détroit.

VII. 930. a.

CÂLALOU , ragoût que préparent les dames créoles en
Amérique. Comment on l’apprête. Il paffe pour fain & nour-
rifiant. On le mange avec une pâte qui tient lieu de pain. II.

539. a.

CALAMATA , Calamce
(
Géogr. ) ancienne ville du Pélo-

ponnefe. Sa defeription. Monnmens d’antiquité que M. Four-
mont y trouva en 1730. Suppl. IL 1 13. a.

CALAMBOURG
, bois odoriférant, qui différé du calam-

bouc de la Chine. On l’apporte en bûches. Ses ufages II.

539. m
Calambourg. Rareté de ce bois chez les Indiens même qui

l’eftiment beaucoup. II. 307. b. Calambourg du Japon
, voyeç

CALAMENT , caraéleres de ce genre de plante. Sel qu’y
contient. Propriétés du calament. IL 339.^,
CALAMINE , cadmie foffde ,

(Minéral. Métallurg.
) pierre

ou terre qui
,
mêlée au cuivre

,
le convertit en laiton. Pays

où elle fe trouve. Terres & mines d’où on la tire. Sa figure

& couleur. II. 339. a. Choix de la meilleure. Elle contient
la terre qui fert de bafe au zinc volatil & à la cadmie des
fourneaux. Minéraux avec lefquels on l’a confondue : ma-
niere sûre de la diftinguer. Diverfes efpeces de calamines plus

ou moins bonnes. Le mélange de cette terre avec le cuivre effi

un des phénomènes de Chymie les plus remarquables. La cala-

mine doit être regardée comme la minière du zinc. Calamine
de Boheme

, mêlée d’une petite quantité de mauvais fer ,

comme celle d’Angleterre l’eit de plomb. Ibid. b. Rapport de la

calamine ayec la cadmie des fourneaux. Il y a lieu de croire

qu’elle



CAL
qu’elle eft mêlée d’arfenic, & qu’elle contient beaucoup de

phlogiflique. Ses ufages en médecine. Ibid. 54°- a -

Calamine. Différence entre la cadmie des fourneaux & la

calamine fofîile. IL 5x6. b. Réflexions fur la nature de la

calamine & l’effet de fon alliage au cuivre rouge. IX. 222.

a. Propriété de la pierre calaminaire. XVII. 71 y. b. Zinc con-

tenu dans fa mine. XVII. 713. h De l’exploitation de la cala-

mine. IX. 213. a, b. Trituration & blutage de. cette fub-

ftance. 214. b. Sa calcination. 2x4. a. Travail de la calamine,

vol. VI des planches Métallurgie.

CALAMIS
,
fculpteur ancien. XIV. 818. a.

CALAMITAS
, origine de ce mot. XVI. joi.a, h

CALAMITÉS publiques. Ufage que les Romains faifoierit

du clou myftérieux dans ces circonftanceS. III. 551. b. Jeûnes
pratiqués chez les anciens dans le tems des calamités. VU.
542. b. Supplications que les Romains ordonnoieut alors. XV.
674. b.

CALAMUS AROMATICUS
, (

Botan

.

)
caractères de ce

genre déplanté. Racine qu’on appelle de ce nom en pharmacie.
Ufage qu’on en fait. Autres noms qu’on lui donne. Choix du
meilleur. II.

5 40. a.

CALAMY
, ( Benjamin ) théologien. XV. 637. b -.

CALANDRE
, ( Ornitk.

)
defeription de cet oifeau. IL

54O. a.

Calandre
, ( Omith. ) efpece d’alouette. Sa defeription.

V vol. VI des pl. d’hiftoire naturelle
,
pl. 5.

Calandre.
( ManufaR

.

) Table de calandre. XV. 801. b.

Voie de calandre. XVII. 421. b. Defeription de la machine à
Calandrer les étoffes de foie

, vol. XI des pl. Soieries
,
planche

13 o. 132. Ufage de la calandre pour les toiles. IL 278. a. Voye{
Calendre.
CALANUS

, brachmane, fon hiftoire. VII. 1022. a. VIII.

675. a,

CALAO,
( Ornitk.) oifeau des Moluques. Suppl. II. 113.

a. Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Sa
defeription &fes mœurs, famille à laquelle appartient ce genre.
Ibid. b.

Calao des Moluques
, (

Ornhh.
) vol. VI des planches

,

begne animal, pl. 39.
CALASINI

, ( Hifl. anc.
) tunique de lin que' les Egyp-

tiens portoient fous un habit de laine; ils quittoient celui - ci

en entrant dans les temples. La calafini a été en ufage chez les

Grecs. II. 340V.
CALATMU

S

, (
Hijl. anc . )

corbeille à ouvrage où les

ouvrières mettaient leur laine
, & qui étoit conficrée à Mi-

nerve. Paffages de Virgile & de Pline où il en efl parlé. II.

540. b. Calathus qui fe voit fur la tête des dieux d’Egypte &
fur la coëfiure de Minerve

,
Ce dans quelques raonumens.

Ibid. 541 .a.

Calathus
, voye^ fur cette fort'e de panier. XI. 818. b. XV.

80. b.

CALATRAVA
, ( Hifl. mod. ) ordre militaire en Efpagne

,

inflitué par Sanche III
,
roi de Caliille. Origine de cet ordre.

Grande-maîtrife de cet ordre. Réglés dont les papes ont dif-

penfé ces chevaliers. Leurs armes. IL 541. m
CALATRAVA , ( l’ordre militaire de ) eil Efpagne. Hiftoire

de cet ordre. Ses armes. Suppl

.

IL 114. a. Voye{ vol. il. des
planches de blafon

,
pl. 23.

Calatrava
, (

ordre de
) cet ordre n’efl aujourd’hxxi ni reli-

gieux, ni militaire. XL 602. b.

CALAZZOPHYLACES
, ( Hifl. anc.

) prêtres chez les

Grecs qui obfervoient les orages & les tempêtes
,
pour les

détourner par des facrifices , ou par l’effufion de leur fang.
Cléon les inftitua. Formation de leur nom. Prêtres fembla-
bles chez les Ethiopiens. Ceux de Baal fuivoient les mêmes
pratiques.il. 54i.a.
CALCAIRE

, ( Hifl. nat.
) forte de terre ou de pierre.

M. Pott diftingue abfolument la terre calcaire de la gypfeufe.
Caraéieres diftinéfifs

,
félon lui, de la terre ou pierre caicaire,

qu’il appelle auifi terre alkaline
, parce qu’elle a les propriétés

des aikalis. Ses propriétés lorfqu’elle a éprouvé l’action du
feu. Principales efpeces du genre des calcaires. La terre cal-

caire fait la bafe des os : gluten qüi la lie. C’eft ce gluten qui
inet toute la différence qui fe trouve entre les diverfes
fùbftances calcaires. Effets de ce gluten. Les terres calcaires
ne peuvent abfolument fe vitrifier

, ni fe mettre en fùfion
,

fans y joindre beaucoup de ,fel alkali ; mais elles -s’unifient
aux matières vitrifiées fans leur ôter leur tranfparence. Pour-
quoi les eaux minérales & fources d’eau chaude participent
aux propriétés delà chaux. II. 341. b. Conféquences qui fer-
vent à expliquer le développement & Faccroiffement des
corps organifés. Ibid. 342. a.

Calcaires.
(
terres

) Il y a lieu de croire que les terres &
pierres calcaires doivent leur origine aux coquilles. VIL 210.
æ. Différences obfervées dans les terres calcaires & alkalines
des trois régnés & dans celles du même régné. II. 814. a. On
n’a. jamais pu Amplifier les différentes terres calcaires au
point de les rendre exaftement femblables. Ibid. b. Comment
la pierre calcaire devient chaux, Suppl. II. 233. a. Cette forte

Tome L

CAL ü 3
de pierre efl: réfraélaire & non apyre. 499. a. Pourquoi cer-

taines fubflances pierreufes & calcaires
,
après avoir été cal-

cinées
, ne font plus une effervefcence auflx marquée qu’avant

la calcination. III, 1 89. b. Les terres calcaires mêlées avec la

glaife entrent aifément en fufion, VII. 699. b. Terre calcaire
que l’eau de la mer tient en diffolution. X. 3 60. b. Spath cal-

caire. XV. 441. a
,

b. Sur les pierres calcaires, voye£ FossiLESi,

.
CALCANEUM, os du talon. Sa fituation & fa defeription.

II. 342: 4,

CALCÉDOINE, pierre fine. Les anciens auteurs ont
donné ce nom à diverfes efpeces de pierres. Calcédoine
orientale & occidentale. Pays où l’on trouve celles-ci. Les

f
rofles.font rares, les petites fervent aux bagues& aux cachets»
,a calcédoine efl dure comme l’agate. IL 342. a. Pierres

appellées calcédoitieufes par les jouaiiliers. Comment on fait

difparoître leurs taches. Ibid. b.

Calcédoine fatfice , maniéré d’imiter la calcédoine

,

l’agate & le jafpe. IL 342. b.

CALCI-NARLES, ( matières ) toutes les matières font otr
vitrifiables ou calculables. La marne & la pierre font les

deux termes des matières calcinables, II. 334. b. Les matières
de ces deux claflès ne fe réunifient par aucun agent connu-.

Ibid. Caractère qui diftingue les concrétions des matières du
genre calcinable de celles des matières du genre vitrifiable.

535 -
âCALCINATION

, ( Chymïe ) définition. On fe propofe
dans la calcination deux objets différens :

i°. Ou cîe féparer une fubftance volatile qu’on abandonne
,

d’une fubftance fixe qu’on a feule en vue. Ce qu’on appelle

rôtiflage ou grillage dans le traitement des mines. IL 342. b.

Diverfes calcinations de cette efpece.

2
0

. Ou de rompre la liaifon de certaines matières. Exem-
ples : calcination par la voie humide. Ce qu’on entend en
chymie par chaux ,

chaux d’or ou d’argent. Calcination qu’on
appelle phïlofophïque ,

qui n’eft proprement qu’une décoétion.

i°. On retient dans l’une les parties volatiles qu’on laiffc

échapper dans l'autre. Ibid. 343 .a. 2QLa calcination décom-
pofe non feulement le mixte

, mais elle enflamme & détruit

la fubllance volatile. 3
°. Quelquefois le but de la calcination

efl de priver un mixte fixe & folide de fon phlogifticrue. La
calcination de l’or & de l’argent n’efl: pas abfolument nhpra-
tiquable. Expériences qui le font conjeélurer. Ibid. b. L’or'ôt
l’argent font vitrifiables ; or la vitrification fuppofe la calci-

nation. Les produits de cette calcination font des chaux ou
des cendres. Cette derniere efpece de calcination ne différé
pas réellement de la précédente confidérée comme détruifant
un mixte inflammable. Inaltérabilité du charbon parfait & des
métaux dans les vaiflfeaux fermés : d’où l’on peut déduire
cette propriété finguliere. Ce n’efl: point dans l’embrafement
fimple qu'il faut chercher le méchanifme de la calcination.
Chaîne de confidérations d’où l’on déduit que la calcination
doit être regardée comme une uftion avec flamme quelque-
fois fenfible, d’autres fois infenfible. Ibid. 344. a. La calcina-
tion des pierres & terres calcaires

, & des pierres & terres
gypfeufes, fera plus ou moins analogue à l’opération dont
on vient de reflraindre l’idée , à raifon du plus ou du moins
de combuftibilité des parties qu’on diflipe dans la préparation
des chaux & des plâtres. Le gluten des parties dures de? ani-
maux efl: cette partie inflammable. Celui des pierres calcaires
efl en général une matière animale qui peut être un peu dégé-
nérée ; & leur calcination efl par conféquent une vraie
deflruCrion d’une fubftance inflammable. Différentes façons
dont le feu s’applique aux matières qu’on veut calciner. Ibid. b.

Réglés générales du manuel de ces opérations. Suhftances
métalliques dont les chaux fe chargent d’une matière qui en
augmente le poids. Moyens de hâter la calcination vraie.
Chaux préparées par le foufre. Ufage du nitre pour hâter
certaines calcinations. Ce qu’on appelle détonation. Chaux
préparées par le nitre & le foufre. Comment l’acide nitreux
agit fur le fer

,
fur le zinc & le bifinuth. Chaux de cette

eipece la plus parfaite. Il ne faut pas confondre ces chaux
avec les précipités métalliques. Ibid. 343. a.

Calcination
, opérations déflgnées par ce nom. Suppl. IL

1 1 4. a. Calcination qui conftfte à dépouiller certains corps de
• leur phlogiflique, Quelques précautions que Fon prenne, dans

la calcination des métaux
, on ne peut fe flatter de retrou-

ver toute leur terre : le principe inflammable en entraîne tou-
jours une partie ; mais ce qui a lieu de furprendre, c’efl. que ;

malgré ce déchet
, la terre métallique a un poids plus confi-

dérable que le métal, avant la calcination. Explication que
M. de Morveau a donnée de ce phénomène. Ibid. b.

Calcination. M. Lémery obferve que dans la calcination dè
la chaux vive , du régule d’antimoine ,

de l’étain
, &c. le feu

dont ces corps s’imbibent fait une addition fenfible à leur
poids. III. 30. Pourquoi certaines fubftances pierreufes &
calcaires

,
après avoir été calcinées , ne font plus une effer-

vefcence suffi marquée qu’elles faifoient avant la calcination.

IIL 189. b. Calcination des gypfes. XII. 733. b. Wallerius'

j

prétend que les gypfes deviennent phofphoriques par là

H h h
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calcination. Vil. 1M3. b. 'Calcination des os. III. 300. a-, h. I

Calcination du fel marin. XIV. 920. b. Calcination d’anti- I

moine. ï. 505. b. Calcination des métaux. X. 429. a. vol. VI.

des planches ,
art. Métallurgie 3 Calcination. Diverlés obfer-

vations fur cette calcination. Suppl. IV. 337. a, b. &c. Métaux
qui fe calcinent en entrant en fonte. VII. 399. a. D’où vient

la calcination d’un métal fondu expofé à l’air. VL 918. a. Le
même métal peut fe calciner & fe réduire un grand nombre

de fois fans fe détériorer. Ibid. b. Calcination de l’or, XI.
5 24.

a, b. de l’argent
,
IX. 739. b. de la ipine de cuivre ,

IV. 5 42. a.

du plomb. XII. 774. b. Bec. Le zinc fe calcine dans les vaiffeaux

les mieux fermés : moyen de prévenir cet accident. VI. 9x8. b.

Fourneaux à calciner. VIL 237. c. Produit des calcinations,

voye? Chaux.
CÀLCINATO

, { Géogr. )
ville du Breffan eh Italie

,
remar-

quable par la défaite des Impériaux , & la viêfoire qu’y rem-

) porta M. de Vendôme * le 19 avril 1706. Suppl. IL 114. b.

CALCIO, ( jeu )
jeu de ballon ufité en Italie pendant

l’hiver. Formalités & folemnités avec lefquelles on y joue.

II. 542. b.

CALCUL ,
en quoi conftffe l’art de calculer. Maniéré de

calculer de quelques peuples d’Afie
,
d’Afrique

,
d’Amé-

rique. Calcul aux jettons. Origine du mot calcul. Ufages

que les Romains faifoient des pierres appellées calculs. Ma-
niéré dont les Grecs & les Romains donnoient leurs fuf-

frages. Calculs qui portoient condamnation ou ablolution.

Pourquoi les calculs de condamnation étoient percés. Com-
ment on droit les athlètes au fort dans les jeux publics par

le moyen des calculs ou bulletins. IL 543. b.

Calcul, petites pierres on coquillages dont on fe fer-

voit chez les anciens pour compter
,
Be pour les fuffrages.

-VIII. 530. ix, b. XIII. 539. b.

Calcul
, ( Arithm. & Algeb. ) fcience des calculs

,
voyeq_

Arithmétique. Parallèle de nos calculs géométriques avec

ceux des anciens. Suppl. I. 385. b. Avantages des nôtres.

386. a. Calculs algébriques , voye

^

Équation. Calcul des

accrolffemens. Suppl. I. 125. b. Calcul différentiel. IV. 983.

a, b. Bec. Calcul exponentiel. VI. 311. a
,

b. Calcul des expo-

fans des puiffances. 312. b. Calcul intégral. VIII. 805. a, b.

Suppl. III. 619. a, b. Des quantités à négliger dans le calcul.

XL 74. b. Calcul des infinis. VIII. 703. b. Ufage des inter-

polations dans les calculs aftronomiques. Suppl. III. 632. b.

Bec. Application du calcul à la phyflque. XII. 336. b. Ufage

des baguettes logarithmiques pour les calculs. Suppl. III. 768.

a
,
b. Bec. Du calcul des mouvemens des planètes. Suppl. IV.

399. a, b. L’efprit du calcul régné peut-être un peu trop

aujourd’hui dans la philofophie. VI. 890. b.

Calcul agronomique ,
idée des premiers élémens de ce

calcul. Suppl. II. 114. b. Addition des fignes ,
degrés , minu-

tes & fécondés. Souftraftion opérée fur des quantités de

même nature. Maniéré de faire une réglé de trois fur ces

mêmes quantités. Explication d une table qui fe trouve dans

tous les anciens livres d’aftronomie appellée tabula fexage-

naria. Ibid. 113. a. Pourquoi la méthode des décimales n’a

pas été préférée à celle qui eft aéïuellement reçue en aftro-

nomie. Formule analytique très - commode & très - fimple

pour calculer la partie principale d une eclipfe de loleil.

Ibid. b.
.

Calcul des nombres ,
en méchanique & horlogerie. Art de

calculer les nombres des roues & des pignons d une machi-

ne
,
pour leur faire faire un nombre de révolutions dans

un tems donné. Théorie fur laquelle tout ce calcul eu fon-

dé. IL 346. a. Voye£ aujfi VIBRATION.

Calcul
, (

Médec. )
voye

1

Pierre.

CALCULATEURS, (Hijl. anc.) pourquoi les Romains

donnoient ce nom aux maîtres d’arithmétique. Différence

entre ceux-ci , & ceux qu’on appelle calculones. Pourquoi

Tertullien les appelle primi numerorum arenarii.W. 347. <z. Il

y avoit un de ces maîtres pour chaque maifon confidera-

ble. Titre de fa charge. Ibid. b.

CALCULER ,
voyeq ci-dejfus Calcul. De la maniéré uft-

tée chez les anciens de calculer avec de petites pierres ,

noyaux ,
coquilles. De l’ufage ff long-tems reçu parmi les

modernes ,
de faire des comptes par le moyen des jettons.

VIII. 330. afb.tfi.a. De l’art de calculer avec de petites

pierres. XIII. 339. b. Art de calculer par les doigts. IV. 61 1.

a. Baguettes de Néper pour les calculs. XI. 96. a, b. Machine

de Pafcal pour le même ufage. I, 681. a, b. Nœud de laine

dont les Américains fe fervent pour calculer. XIII. 724. b.

Sur l’art de calculer , voyei Compter.

Calculer, (
Hydraul.) chercher la force & la vîteffe

d’un jet, d’un courant , &c. Calcul du poids de l’eau, & de

fon élévation. Calcul du contenu d’un baflîn. IL 347. E

CALBANI
, ( Marc-Antoine-

Léopold ) anatomifte. Suppl. I.

413. b. Phyfiologifte. Ibid. IV. 362,. b.

C AI DERON de la Burca ,
(Dom Pedro) poète efpagnol.

Suppl. IV. 434. b.

CALDESI, (J. Baptifte )
anatomiffe. Suppl. I. 402. a.

CALE , (
Archit

. ) mettre une pierre fur cale, II, 547. b.

C A'L
CàLE, fGnd de, [Marine) defeription & ufage de cette

partie du vaiffeau. On le tient plus large dans les vaiffeaux

qu’on deffine pour charger à cueillette ou au quintal, &c.

On y enferme les prifonniers ou efclaVes. IL 547. b.

Cale. (
Marine

j Cale au vin. Suppl. I. 373. b. Maniéré
d’arranger dans la cale le left & diverfes provifions du vaif-

feau. Voyei Arrima ge.

Cale
,
donner la

, ( Marine ) forte d’eftrapade, Cale ordi-
naire & cale feche. Defeription de ce châtiment. IL 34y. b.

Donner la grande cale
,
ou donner la cale pardeffeus la

quille
,
punition pratiquée fur les vaiffeaux hollandois. Def-

eription, Ibid. 348. a.

Cale , terrein creufé dans un chantier de conftrnéfion ,

pour, tirer les vaiffeaux à terre
,
lorfqu’on veut les radouber.

On a agité en France
,

fi les cales étoient plus avantageufes
que les formes, Inconvéniens des cales. Ce qu’il faut pour
qu’une cale foit dans fa perfection. IL 348. a.

CALEBASSE, voyc-q_ Courge. Coupe de calebaffe à l’ufage

des Negres. IV. 424. a , b. Différentes efpeces de calebaffes ,

dites belafchora ,
Suppl. I. 847. b. bilenjchora

, 894. b. caipa-

fehora ,
Suppl. IL no. a

,
b. cavandeli. 274. b.

CÀLEBASSIER, (
Botan.j noms que donnent à cet arbre

les Efpagnols, les Anglois & les botaniftes. En Améri-
que

,
on ne peut prefque s’en paffer dans aucune habita-

tion. Caractères Bc defeription du calebaftier, Divers noms
de fon fruit. A quoi l’on connoît que les calebaffes font

mûres. Comment on les prépare pour s’en fervir à tenir

de l’eau ou d’autres liqueurs. IL 348. b. Ufages de la coque
de ce fruit. Comment on fépâre une caiebaüe pour en faire

deux couis. Embelliffemens que les Indiens y ajoutent. Ufa-

ges qu’on en fait, Ufages de la pulpe
,
pour une infinité de

maladies & d’accidens. Ibid. 349. a. Culture du calebafüer en
Europe. Calebaffes d’herbe d’Amérique

; ce font les gour-

des européennes
,
dont la coque a moins de prix que la véri-

table calebaffe dont on vient de parier. Ouvrages à confuî-

ter fur le calebafüer d’Amérique. Ibid. b.

CALECHE. (
Hijl. une. ) Calèches repréfentées d’anciens

monumens. Voiture des Romains, nommées veredu'm , rhedurn ,

&. cefium. Suppl. IL 116. a.

Caleche
,
efpece de voiture. Vol. VIL desplanch. Menuife-

rie en voitures
, pl. 1 3

& 1 6 ,
Be vol. IX, des planch. Sellier-

Carroffier, pl. 8.

CALEÇON
,
forte de vêtement. Différence entre cale-

çon
,
culotte & haut-de-chauffes. Culotte de Suiffe. Caleçons

que portoient pluffeurs peuples anciens. Caleçons des Ro-
mains. Caleçons des dames françoifes. Suppl. IL 1x6. a. Les
Sauvages canadiens ont refufé de fe foumettre à cet ufage.

Effets des caleçons par rapport à la fanté. Ibid. b.

CALEDONIENS
,
ancienspeuples d’Ecoffe

,
voyeç Scotia.

CALÉFACTION
, (

Pharmacie ) différence entre la calé-

faftion & la coétion. II.
3 30. a.

CALEMANDE
,
façonnée

,
ou à grandes fleurs. Fabrica-

tion de cette forte d'étoffe. IX. 1 96. b.

CALEMBOUR
,
voye

^

Kalembour.
CALENDER-HERREN

, ( Hijl. mod.
)
freres des calendes.

Société de laïques & d’eccléfiaffiques établie autrefois en
Allemagne. Pourquoi ils furent appelles de ce nom. Defti-

nation de l’argent qu’ils portoient à leurs affembiées. IL 330. a.

CALENDERS , religieux mahométans répandus dans les

Indes. Santon Calanderi fut leur fondateur. Leur habillement,

IL 330. a. Nom perfan qu’ils portent. Leur occupation eft

de prêcher dans les marches , Bec. Leurs mœurs vicieufes.

Ibid. b.

CALENDES
,
premier jour de chaque mois. Voyeç Ca-

lendrier. Étymologie de ce mot. Comment on publioit les

calendes. La coutume de publier les jours de fêtes qu’il y
auroit dans le mois, dura jufqu’à l’an 430 de Rome. Chan-

gement qui arriva alors. Les calendes fe comptoient dans urx

ordre rétrogradé, de même que les nones Be les ides. Vers

où font renfermées les réglés du comput des calendes. Ma-
niéré de trouver le jour des calendes qui répond à chaque

jour du mois où l’on eff. IL 330. b. On ignore la raifon de

cette maniéré de compter. Ufage qu’on en fait encore. Ce
qu’on entend par calendes grecques. Ibid. 351. a.

CALENDRE, machine qui fert à tabifer & à moirer cer-

taines étoffes ,
& à cacher les défauts des toiles , &c. Def-

eription de cette machine avec figures. II. 331. a. Ufage

de cette machine. Ce qu’on entend par tabifer Be moirer.

Maniéré de moirer. Ibid. b. Quelle eft la caufe de la moire.

Maniéré de tabifer. Les belfamines qui font fil & foie fe ta-

bifent feulement. Pourquoi l’on met à la calendre les damas

fur fil. Camelots qui fe moirent. On calendre les toiles à

carreaux & celles de coton. Inconvéniens de la calendre

pour les ftamoifes à fleurs & à raies
, & d’autres étoffes

figurées. Les papelines ne fe preffent point, &c. Iln’eff per-

mis qu’aux teinturiers d’avoir des calendres. Prix de ces di-

vers ouvrages. Obfervations fur les rouleaux dont on fe fert.

Ibid. 332. a. Quand les pièces ont un peu d’aunage, on les

calendre les unes fur les autres, Diverfes précautions qu’il faut

V



prendre félon les circonffances. Différences dans certaines

calendres. Calendres royales de Paris. C eft a M. de Colbert

que nous devons les premières calendres. On prétend que

celle à roue vaut mieux que celle à cheval. Ibid. b. Voye£
Calandre.
CALENDRIER ,

définition
,
étymologie du mot. Calen-

drier romain ,
tel que l’inftitua Romulus. il ne divifa l’année

qu’en dix mois, elle commençoit le premier de mars. IL

332. b. Sa forme par Numa qui y ajouta deux mois
,
janvier

8c février , & fit d’autres changentens. Défaut de ce calen-

drier. Intercalation à la maniéré des Grecs
,

qu’il employa
tous les deux ans pour corriger ce défaut. Nouvelle reforme
du calendrier par les foins de Céfar

,
qui appella l’aftronome

Sofigenes j elle fe fit l’an 708 de Rome. Difpofition de ce

calendrier appelle julien. Correélion qu’y apporta Grégoire
-XIII . Ibid. 333. a. Réformation du calendrier en 1382. En
quoi conftfte le calendrier julien des chrétiens. Erreurs par

rapport aux fêtes mobiles ,
réfultant de la fixation de l’équi-

noxe au 21 mars, & du comput fait par le nombre d’or.

Comment le pape Grégoire y remédia. En quoi conftfte le

calendrier grégorien , 8c en quoi il différé du julien. On ne
doit pas regarder absolument fans défaut le calendrier gré-

gorien. Ibid. b. Calendrier réformé ou corrigé
, introduit

-dans les états d’Allemagne en 17CO. Maniéré de conffruire

un calendrier ou un almanach. Ibid.
3 54. a. Calendrier géla-

4éen ,
qui eft une correction dn calendrier perfan. Calendrier

oes Juifs. Calendrier des Mahométans. Maniéré de trouver

l’année juive. Maniéré de' trouver le nombre des années.

On entend auffi par calendrier le catalogue ou les faites que
l’on gardoit anciennement dans chaque églife ; ce qu’il ne
faut pas confondre avec les martyrologes. Ibid. b. Ancien
calendrier de féglife de Rome

,
qui fut fait vers le milieu

du quatrième fiecle. Autres calendriers étrangers & anciens

qu’on a confervés. Ibid. 533. a.

Calendrier. Efpece de calendrier défectueux que fuivoient

les anciens peuples. XVI. 773. a. 797. b. Calendrier des an-

ciens Grecs, des Chaldéens
,
des Egyptiens. 773. a. 774. a.

Calendrier appelle fafle chez les Romains. VI. 418. b. 419.
a, b. &c. Calendrier de Numa. I. 786. b. Ufage que les

Romains faifoient • dans le calendrier des huit premières

lettres de l’alphabet. XI. 284. b. Réforme du calendrier par

Jules-Céfar. XVII. 767. b. Defcription d’un monument oh ce

calendrier eft expliqué. Ibid. Rapport du calendrier alexan-

drin avec le calendrier Julien des Romains. X. 621. a. Ré-
forme du calendrier par le pape Grégoire. I. 389. a. IV.

588. a
,
b. 389. a. V. 34. b. Du vieux & du nouveau calen-

drier. XI. 263. b. XV.
5 36. b. Calendrier ou martyrologe des

Grecs. X. 33

5

.b. Calendrier de la chancellerie romaine. VIII.

496. a, b. Auteur du calendrier dont les Juifs fe fervent.

543. u. Calendrier des Turcs. V. 537. b. Sur le calendrier

des Arabes & des Mahométans. Voye^_ Hégire. VIII. 96. a, b.

Calendrier des Siamois. XV. 149 . b. 130. a.

Calendrier, ( Hift. & Aftron.) explication du calendrier

romain. Suppl. II. 11 6. b. T^ble des douze mois de l’année,

félon le calendrier de Jules-Céfar, où fe trouvent les prin-

cipales obfervations à faire chaque jour du mois, relatives

aux ufages & à la religion des Romains. Ibid. 1 1 8. a.

Calendrier perpétuel. Un tel calendrier doit en renfermer
trente-cinq de ceux qui fe fuccedent annuellement. On en
trouve un dans l’ouvrage intitulé : L’art de vérifier les dates.

IL 333. a.

Calendrier ruflique. IL 333 .a.

CALENTURE
,
efpece de fievre accompagnée de délire

qui attaque ceux qui voyagent dans les climats chauds.

Exemple de cette maladie dans un matelot, IL 533. a. &
de la maniéré dont il fut guéri. Comment cette maladie doit

être traitée
, félon le doéleur Shaw. Ibid. b.

CALER un quart de cercle
, ( Aftron. ) mettre fon plan dans

une fituarion exactement verticale. Moyens à employer dans
cette opération. Suppl. IL 1 24. a.

GALERES
, ( Hift . mod.) brigands indiens

,
peuple libre

qui habite les lieux inacceffibles Bc les épaiffes forêts du Tun-
deman

,
province fituée entre le Tanjaour & le Maduré.

Extérieur
, caraélere & ufage de ce peuple. Suppl. IL 124. a.

CALES1AM
, (

Bot.
) arbre qui croît dans le Malabar. Def-

cription de cet arbre, rromiété de fon écorce. II. 336. a.

CALETES,
( Géogr. ) peuple de la Gaule Belgique du

teins de Céfar. Leur capitale. Pays qu’ils occupoient. Can-
tons que comprenoit leur territoire. Suppl. IL 124. a.

CALLAT
, partie du radoub d’un navire. II. 336. a.

CalfaT
, opération des calfateurs dite bonnette lardée. II.

328. R Les Chinois ne calfatent pas leurs vaiffeaux avec du
goudron ,

comme les Européens. XV. 329. b. XVI. 807. a.

Calfat , Calfateur , officier de l’équipage
,
qui a foin

<de donner le radoub aux vaiffeaux qui en ont befoin. Quels
font les devoirs & fonctions. II. 336. a .

CALIBRE
,

il fe prend ou pour le diamètre d’un corps ,

ou pour l’inftrument qui fert à en mefurer les dimenfions.
IL 536, b.

Calibre des maçons. IL
3 36. b.

Calibres des fefruriers, leurs formes , contractions &
ufages. IL

3 5
6. b.

Calibre
, ( Artillerie

)
ouverture de la piece de canon &

de toutes les autres armes à feu. L’inffrument dont on fe fert

pour prendre ce diamètre
, s’appelle aufii calibre. Defcription

de cet inffrument. IL 337. R
Autre moyen de calibrer les pièces.

Table qui indique le rapport de la pefanteur des boulets
avec l’ouverture du calibre

, depuis une once
,
jufqu’à 14

de pefanteur. IL 337. R Seconde table qui indique les mêmes
rapports, depuis une livre de pefanteur dans le boulet, jufqu’à

64. Ibid.
3 38. a.

Calibre. Obfervations fur le calibre des armes à feu. VIL
397. a . Table du calibre des canons & du diamètre des boulets.

IL 363. a

.

Calibre des pièces de douze , huit & quatre. Suppl.

I. 1921. a. Table des dimenfions des pièces de campagne,
anciennes & nouvelles , des calibres de douze

,
huit & quatre

livres de balle. Suppl II. 203.

Calibre. Dans les manufactures d’armes à feu. IL 338. R
Calibre du canon de fufil de munition. Suppl. II. 209. R
Calibre

,
chez les fontainiex-s. IL 338.R

Calibre , dans l’horlogerie. Defcription du calibre à pignons.

IL 338. b.

Calibre
,
chez les horlogers. Plaque.de laiton ou de carton

,

fur laquelle les grandeurs des roues & leurs fituatious ref-

peétives font marquées. Il feroit fort difficile de donner des
réglés générales pour la conffruétion d’un calibre. Voici
quelques-unes des principales

,
pour le calibre des montres.

i
Q

. Que la difpofition des roues
,

les unes par rapport aux
autres

,
foit telle

,
que les engrenages changent le moins qu’il

eftpoffible parl’ufure de trous
,
&c. IL

3 38. b.

2
0

.
Que les roues & pignons foient

,
autant qu’il efi polîi-

ble
, dans le milieu de leurs tiges , ou à une égale diffance de

leurs pivots. IL 339. a.

3
0

. Que les roues d’une horloge ou d’une pendule foient

limées de façon que les pignons , dans lefquels elles engrè-

nent
,
foient placés dans les points de leur circonférence.,

tels
,

qu’il en réfulte le moins de frottement poflible fur les

points de ces roues.

4°. Qu’on tienne les barillets grands dans les montres
,
pour

avoir de plus grahds reffbrts. II.
3 39. a.

Calibre
, en marine, en orfèvrerie. IL 339. a.

Calibres d’arquebufier. Calibres de bois
,
calibres d’acier

, les

uns doubles
,

les autres (impies ; leurs ufages. IL
3 37.

Calibres du potier d’étain. V. 397. a.

CALICE
, ( Théolog.) quel étoit

, félon Bede
, celui dont

fe fervit J. C. Matières dont les calices ont été faits en diffé-

rens tems. Poids de quelques-uns. Anciens calices très-finguliers.

Hérétiques qui prétendoient l’ufage du calice néceffaire au
peuple. IL 339. b. Voye{ Calixtins.

Calice repréfenté dans les planches d’orfèvrerie
, vol. VIII.

Calice
, ( Botan. ) du calice des fleurs. VI. 833. R 834. R

Partie de la fleur que Pline a appellée calice. 8 3
2. R Différence

entre le calice & l’empalement des fleurs. V. 372. b. Formation
du calice. XVI. 961. R
CÀLICUT, royaume & ville des Indes, Remarques fur 3 e

roi de Calicut. Mœurs
,
religion

, commerce des habitans de
ce royaume. IL 339. R

Calicut. Sur le roi de Calicut
,
voye^ Samqrin. XIV.

398. a. Naires ou nobles de Calicut. VIII. 343. b. On les

diflingue parla grandeur des oreilles. Longueur des oreilles de
la reine & des dames de fa cour. XII. 292. b.

CALIDIUS,
( Marcus ) obfervations fur cet orateur. XL

369. a
, R

CALIDUCS
,
canaux dont les anciens fe fervoient pour

communiquer la chaleur d un foyer aux appartemens les plus
éloignés. IL 339

.

R
CALIFE

, titre des fucceffeurs de Mahomet. Étymologie
de ce mot. II. 539. b. Aboubekre

, fucceffeur de Mahomet

,

le prit le premier. Changement que fit Omar à ce titre.

Autorité des premiers califes. Race des Ommiades & des
Abbaffides. Multiplication des califes, à mefure des progrès des
Sarrafins. Abolition du nom de calife. Ibid. 360. a.

Calife
, ( Hift. des Arabes') fignification de ce nom donné

aux fucceffeurs de Mahomet. Le calife étoit un pontife roi ,

& tenoit , dans la même main , l’épée & l’encenfoir, Hiftoire

des califes. Suppl. IL 124. a. Abu-Beker. Ibid. b. Omar. Ibid.

1 23. a ,
b. Othman. Ibid. 126. a. Califes Ommiades. Ali. Ibid. R

Affan. Ibid. 127. b. Moavie I. Yéfid I. Ibid. 128. a. Moavie IL
Mervan I. Abdalmalec. Ibid. R Valid I. Soliman. Ibid. 1 29, a.

Omar IL Yéfid IL Ibid. R Heshan. Valid IL Yéfid- III. Ibra-

him. Mervan IL Califes Abaffides. Abbas. — Les arts & les

fciences cultivés parmi les Arabes. Ibid. 130. a. Leur ardeur
pour la guerre. L’empire en devenant plus éclairé

, devient
plus redoutable. Dix-huit princes Abbaffides régnent fucceffi-

vement , avec autant de gloire pour eux
, que pour la félicité

de leurs peuples. Décadence de leur empire. Mothavakel

,

calife abruti dans les débauches. Sa mort. Lés gouverneurs
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des provinces fe rendent indépendans. Commeilcernent de

i’enîpii-e des Fâtiiïiites. Les querelles de religion préparent

la ruine des califes. Ibid. b. Millionnaires mululmans qui fe

vouent à la converflon des peuples épars dans les défères de

l’Afrique. Commencement des rois d’Afrique
,

qui prirent

le nom de Miramolin. - Motamafem
, huitième calife Ab-

baffide. Il confie fit garde à des étrangers nommés Turcornans ,

dont la valeur fraya enfuite à leurs chefs , le chemin aux
premières dignités. - Moéfader

, dix-huitieme calife Abbafflde."

Foibleffe de fon empire. - Régné de fon fuccelfeur Kader.
- Le califat n’efl plus qu’une ombre fans réalité

, fous le

régné de Rhadi
, vingtième Abbalîide.

Pouvoir qu’acquierent lesTurcs. Fin du califat de Bagdat en

1258 , & de celui d’Égypte en 15x7. Ibid. 13 1. a.

Califes . Hiftoires des califes ,
fuecelfeurs de Mahomet. IX.

865. b , &c. Voye{ Ommiades & Abbassides. Maniéré dont

le peuple prêtoit ferment au nouveau calife. Extinélion du
califat : califat fiélir ou imaginaire qui fuivit. IV. 300. a.

Califes Fatimites. VI. 429. a. Califes Samanides. XlV. 592.

a. Difpofitions des califes Arabes , à l’égard des fciences. 664.

a
,
b. II. 233. a 3 b.

CALIFORNIE. Mœurs & religion des Californiens. II.

560. a.

Californie
, ^

Géogr. ) recherches fur la pofition géogra-

phique du fameux détroit qui fépare
,
vers le nord

,
l’Ali

e

de l’Amérique
, & auquel les anciens ont donné le nom de

détroit d’Afnian. Suppl. II. 13 1. b. Paffages tirés de divers

anciens auteurs fur la Californie , fur le teins où elle fut

découverte , fes habitans , fes produélions ,
l’étendue de ce

pays. Ibid. 132. a. Prolongation de cette prefqu’ifle ,
félon

d’anciennes cartes
,
jufqu’au détroit d’Anian. Quelle en eft

la vraie étendue. Erreur de quelques géographes
,

qui la con-

lidérerent comme une iile. Cette erreur redreflee en 1702,
par la carte du P. Kino. Ibid. b. Obfervations qui montrent
qu’en rétablilfant la Californie en prefqu’ille

, conformément
aux anciennes cartes

, il falloit en corriger la longitude 8c le

giffement des côtes. Navigateurs qui ont fait des découvertes

dans ce pays , 8c aux relations defquels il faut recourir.

Nouvelle carte de la Californie ,
communiquée à l’auteur

par un magiflrat de Lucerne. Tranfcription de ce qui fe trouve

dans un manuferit efpagnol
,
fur la fituation de ce pays. Ibid.

133. a. Obfervations fur le pays décrit dans la carte du P.

Kino
,
depuis la riviere d’Hiaqui

j
jufqu’à celle de Hila 8c

Azul. Des provinces feptentrionales reconnues autrefois par

les Efpagnols ,
8c des vafles pays au nord-oueft de l’Améri-

que. L’authenticité des cartes anciennes rétablie. Ibid. b.

Côtes de l’Amérique , depuis la mer Glaciale
,
jufqu’à la

Californié. Leur étendue jufqu’au cap le plus méridional de

cette prefqu’ifle. De l’emplacement de Quivira ,
8c des pays

de Tolm ou Téguajo. Réfutation des raifons fur lefquelles

M, Buache juflifie la defeription qu’il donne de ces côtes 8c

de ces pays. Ibid. 134. a. Réponfe à une objeftion contre le

giifement des pays à l’oueft de la Californie t tels que les

anciens les ont repréfentés. Ibid. b. Relations de quelques

voyageurs ,
8c particuliérement de François Drake

,
par

lefquelles l’auteur confirme fon fendaient fur le giffement

de ces côtes , 8c tâche de rendre aux cartes 8c relations

-efpagnoles , les droits
,
dont les géographes poftérieurs les

avoient privées fans raifon. Ibid. 135. b.

CALIGULA ,
Cd'ius , ( Hifi. rom. ) fils de Germanicus 8c

d’Agrippine ,
fucceffeur de Tibere à l’empire. Hifloire de fa

vie 8c de fon regee. Suppl. II. 13 y. b.

Caligula. Régné de cet empereur. XIV. 335. a. Son

amour pour Drufiile. Honneurs qu’il lui rendit après fa mort.

XVI. 607. b. Son caraélere cruel. IV. 518. a. Caufe de fes

défordres , félon Juvenal. VIII. 216. b. Pont de bateaux

qu’il bâtit fur le golphe de Pouzzol. XIII. 71. b. Suppl. IV.

525. a. Grandeur 8c magnificence de fes vaiffeaux. XVI. 805.

b. Ses effais pour faire de l’or. ï. 249. a. Académie qu’il inflitua

dans Lyon. Suppl. I. 23 3 . b.

CALIN
,
compofition dont l’ufage vient de la Chine. Ufage

qu’en ont fait les faux monnoyeurs. Celui qu’on en fait dans

les royaumes orientaux de l’Afie. H. 560. a.

CALINDA , danfe des negres créoles en Amérique. Def-

eription de cette danfe. II. 560. a. Voye£ Tamboula.
CALIPIQUE ,

période de 76 ans
,
qui fixoit le retour des

nouvelles lunes ,
félon Calipus

,
qui l’introduifit en corri-

geant celle de Méton. Défaut de la période calipique : elle fe

trouve plus bornée de 19 ans que la période métonique. II.

560. b.

Calipique , période. Voyeç fur ce fujet. XII. 361. a.

CALISTO , (
Myth. )

fille de Lycaon , 8c l’une des com-

pagnes favorites de Diane. Amour de Jupiter pour Califto. Sa

jnétamorphofe. Fondement de cette fable. Suppl. II. 140. a.

Calisto. Hifloire de cette nymphe. XI. 716. b.

CALIXTE II
,
pape. Suppl. IV. 560. a.

Calixte III
,
pape. XVII. 630. b.

Calixte
, ( George') de Helmffadt ;

théologien. VIII.

X07. b.

CAL
CÀLlXTINS

, ( Hift. eccl. )
feélaires de ' la Boheine '%

quinzième flecle. Ils prétendoient l’ufage du calice néceffaire

au peuple. En quoi confiftoit leur doélrine. Accord appelle

compaiïatum
,
que fit avec eux le concile deBafle. Leur réu-

nion aux luthériens. Il fe trouve encore quelques calixtins en
Pologne. II. 560. b .

Calixtins : leurs inflances contre le retranchement de la

coupe
,
mal fondées. III. 732. a. Condefeendance dont l’églife

ufa envers eux. Ibid.

Calixtins
,
Luthériens mitigés qui fuivent les opinions de

George Calixte. Iis font regardés comme femi-pélagienSà
Doétrinc de Calixte. IL 561. a*

CALLAF , defeription de cet arbrifleau. Eau de callaf

qu’on prépare à Damas. Ses propriétés. Huile de callaf. IL
561. a,

CALLAIS, pierre qui imite le faphyr. Lieux où on la

trouve. Sentimens de Boot 8c deLaetfur cette pierre^ IL 361.,/.

CALLAO
, ville d’Amérique

,
renverfée par un tremble-

ment de terre. IX. 334. a.

CALLEO
,
(Lang, latin.) fens propre 8c métaphorique

de ce verbe. X. 438. b,

CALLEUX,
(
Anaiom.

)
corps calleux , defeription 8c fltuà-

tion de cette partie. IL 561. a.

Calleux
,
corps

(
Anat. Pfych. ) du flege de Pâme. Sen-

timent de Defcartes fur ce fujet. Defeription du corps cal-

leux où Lancifi
, 8c avant lui Bontekoe a établi le flege de‘*

l’ame. Gbfervation de M. de la Peyronie
,
qui femble con-

firmer ce fentiment. Suppl. IL 140. a. Lieu que l’ame occu-
pe dans le cerveau

,
félon Galien. Principes pofés , d’après

lefquels on conclut que le flege de Famé doit être dans lé

cerveau. Parties de la maffe du cerveau auxquelles il y a lies,

de croire que l’ame n’eft point immédiatement attachée. Ob-
fervations 8c expériences qui l’excluent du corps calleux.

Ibid. b. Expériences contraires à l’opinion qui afligne au
cervelet une fonélion vitale, 8c qui le prive de l’empire des
fens. Autres obfervations qui paroiffent prouver que le cer*
veau ne fournit pas depuis fa furface , la caufe du mouve*
ment mufculaire

,
8c que cette caufe ne naît que dans les

colonnes de la moelle allongée
,
ou dans cette moelle elle*,

même : — le fentiment fe perd par une prefflon un peu forte
du cerveau ou du cervelet. — Vices trouvés dans le

cerveau des hommes tombés dans une fatuité fiupide ou en
demence. Ibid. 141. a. On a été tenté de croire que le cer-
veau avoit fes provinces

;
que les impreflions de la vue fe

recueilloient dans l’une , 8c les impreflions des fens dans
l’autre; mais l’anatomie ne permet pas d’adopter ce fenti-

ment. — Où fe terminent les impreflions des fens félon Boer-
haave. Réfultat des expériences faites fur le principe du
mouvement dans la machine animale. Ibid. b. Il ne paroit

pas que dans l’infeéle 8c dans l’amphibie
,
le flege de Famé

loit borné à la tête 8c au cerveau. Ibid. 142. a.

Calleux , corps. Voûte médullaire
,
portion du corps cal-

leux. XVII. 476. a. Le corps calleux regardé par M. de la

Peyronie comme le flege de l’ame. I. 342. a.

CALLIANAX
,
médecin. X. 282. a.

CALLICLÈS, Deintre célébré 8c fculpteur. XII. 237. b.

XIV.818. a.

CALLICRATE, fculpteur. XIV. 818. a.

CALLIÈRES, ( le chevalier de ) gouverneur du Canada,
Suppl. IL 167. b.

Callières , (
François de ) de FAcadémie françoife. XVI.

426. a.

CALLIGR.APHE
,
copifte qui mettoit au net ce qui avoit

été écrit en notes. Étymologie de ce mot. Un aéle 8c autres

ouvrages étoient d’abord écrits en notes , 8c d’autres écri-

vains les copioient. IL 361. b.

CALLIMAQUE
,
poète "grec : caraélere de fes hymnes

,

VIII. 396. a. 8c de fes élégies. V. 488. a. Sujet d’un hymne
de Callimaque , où le poète indique les moyens qu’employe-

rent Vénus 8c Pallas
,
pour remporter le prix de la beauté.

VI. 4x0. a.

Callimaque
,
fculpteur ancien. XIV. 818. a.

CALLIMUS
,
caillou qui fe trouve dans la pierre d’aigle.

Ses qualités 8c caractères. Sorte de pierre d’aigle qui contient

un caillou dont la fuperficie eft pleine de capfules. IL 361. b.

CALLINICUS ,
inventeur du feu grégeois. VI. 646. a. '

CALLIOPE ,
une des neuf mufes. Comment on la repré-

fente. Ce que la fable nous en apprend. II. 361. b.

CALLIPiQUE
,
période. Voyeç CALIPIQUE.

CALLIXTE , voyei Calixte.

GALLON , deux Actuaires de ce nom. XIV. 818. a.

CALLOSITÉ ,
caufe des callofltés

,
comment on les dé-

truit. II. 361. b.

Callofités. Comment elles fe forment âux piés ,
aux mains

8c aux genoux. V. 172. b. 789. b. Elles empechent la fenfa-

tion du taél. V. 172. b. XV. 821. b.

CALLOT, (
Jacques )

graveur. VII . S6y. a. VI. 682. b.

Obfervation fur fa tentation de S. Antoine. Suppl. IL 66 3. a.

CALMANT, (Médecine) forte de remedes. Comment ils

agiflent.



çklf)*eîit. Tfivets nôms qu on leur donne. Indications de quel-

eues remedes de cette efpece. IL 562. a. *

CALMAR, Cornet. Animal du genre des animaux mous,

tjefeription qu’en donne M. Néedham. IL 562. a. Animaux

dont il fe nourrit. Grand & petit calmar. Origine du nom

de calmar. Ibid. 563. a.

Calmar. Traité de ( Hift. du Nord)
Suppl. III. 279. b.

CALMANDE ,
étoffe de laine. Elle fe fabrique particu-

liérement en Flandre. Deux efpeces de calmandes. IL 263. b.

CALMER. Effet des coups de canon dans un combat

naval. IL 363. b.

Ç A T,

M

ET. (Z>. Auguftin) Sa patrie. Ses ouvrages. Son

épitaphe. Suppl. III. 897. a, b.

CALMOUCKS
,
peuple d’Afie. Comment ils font divi-

fés. Leurs mœurs. La Ruftîe eft en alliance avec eux. IL

463. b.

Calmpucks

,

dignité de leur grand cham. III. 42. a. Biblio^-

theaue trouvée chez eux. IX. 602. b. Voye£ Iartares.

CALODOTIRO * (
Botan. ) nom brame d’une efpece de

’flramonium. Defcription. Suppl. IL 142. a. Culture Ck. qua-

lités de cette plante. Monftruofité de cette efpece. Erreur

de Linnæus. Claftification du Calodotiro. Ibid. b.

CALOMEL
, ( Pharmac. )

mercure doux , fublimé quatre

fois .& plus. Origine de cette dénomination. II. 263. b.

Calomel ,
voye^ fur cette fubftance l’article Mercure. X.

374 - b.

CALOMNIATEURS *
pourquoi les Athéniens les appel-

aient fycophantes. XV. 7x1. b. La loi du talion obfervée

contre eux chez les Romains. 86 5
T. Comment ils étoient

punis à Thorium. XVI. 303. b.

CALOMNIE. Tel qui la condamne n’en eftfouventpas in-

nocent. Le fur moyen de ne pas calomnier ,
c’eft de ne pas

médire. Idée d’un monde d’où la calomnie feroit bannie. II.

563. b. Nous devons contribuer de notre part à repdre tel celui

où nous vivons. Comment l’églife a févi contre les calomnia-

teurs. La loi Romaine qui permettoit aux citoyens de s’accu-

fer mutuellement, produifit fous les empereurs une foule de

calomniateurs. Tableau de la calomnie par Apelle. Sens du

mot de calomnie en .terme de droit. Ibid
. 564. a.

Calomnie
,
punition du crime de calomnie chez les Romains.

IX. 22. a y b. Aéiion de calomnie fubftituée à l’ufage des

gageures. VIL 421. b. Serment de calomnie que les plai-

deurs prêtoient à Rome. IX. 19. b. XV. 103. b. Jugement

de calomnie. IX. 20. a.

CALONI
, ( Géogr. )

petite ville de fille de Metelin ou

Mytilene dans l’Archipel. Sa fituation. Ce qu’elle a de remar-

quable. Suppl. II. 142. b.

CALOTTE
,
petit bonnet qu’on porta d’abord par nécef-

fité qui devint enfuite un ornement, fur-tout pour les

eccléfiahiques. IL 564. a. Le cardinal de Richelieu eft le

premier qui en ait porté. Calotte rouge des cardinaux.

Ibid. b.

Calotte y qu’on portoit avant fufage des perruques. XII.

401. b.

Calotte , en divers arts Si métiers. IL 364. b.

Calotte, (
Horlag

.

) les Anglois s’en font fervis les pre-

miers. Ufage des calottes. On ne s’en fert prefque plus.

IL
5 64. b.

Calotte céphalique
y
Cucupha. Comment étoient faits ces

fachets. Pourquoi ils ne font plus d’ufage. Voye{ Bonnet.
CALOTTE, régiment de la (jHift. mod.) efpece de folie gaie

& enjouée qui n’efl pas indigne' du fage. Suppl. IL 142. b.

Sociétés où l’on affeélok d’égayer la raifoa par les arnufe-

mens que cette folie infpirok. Origine du régiment de la

Calotte. Le colonel Aymou en eft fait le général. But de

cette fociété. Elle fe propofok de corriger tes mœurs
, de

réformer le flyle à la mode en le tournant en ridicule
, &

d’ériger un tribunal oppofé à celui de l’académie françoife.

Etendart & armoiries qui la défigneient. Ibid. 143. a. Defcrip-

tion de ces armoiries en flyle càïotin. Sceau & médailles que
la fociété fit graver. O ligation de chaque frere de porter

le médaillon ,fur-tout dans les affemblées de la fociété. Ibid. b.

Progrès que fit cet établit!ement ,
malgré le crédit de ceux

qui s’intérefioient à fa d firuélion. Réponfe du général des

calofms à Louis XIV, qui lui demandait s’il ne feroit jamais
défiler fon régiment devant lui. M. de Torfac fuccede au géné-
ral Aymon. Obfervations fur le difeours intitulé, Eloge hifto-

rique a’Emmanuel de Torjac. Ibid. 144. a. Qualités requîfes de
ceux qui étoient admis dans le régiment, foit pour y occu-
per un pofie d’omcïers, foit comme fimples foldats. Brevets
expédiés par la fociété. Arrêt du confeil du régiment contre
la fauffe édition des brevets & autres réglemens fuppofés.
Ibid. b. Objets de la critique des calotins. Brevet que donne
cette fociété au poète Gacon pour le punir de fa baffeffe à
ne louer que des gens en place. Autre brevet donné à l’abbé

Terraffon, qui avoit répandu dans le public quelques ouvra-
ges dans ltfqiieis il prétendoit prouver la folidité & l’utilité

du fyftême de Law. Ibid. 145. *z. Brevet de contrôleur géné-
. rai des finances du régiment accordé au fieur Law, Brevet

Tome L

fort pîaifant epie Gacon décerna à l’académie des xnfcnptionsj

au fujet de l’infcïipdon de la fontaine du palais royal. Ibid. b.

Licences que la fociété fe donna dans fes brëvets'& fes faty-

res, qui cau&rent fa fapprefiion. Ibid. 146. a. Brevet des
calotins fur la permiffion qui fut accordée en 1725 d’enrô-
ler en France des hommes de la plus haute taille pour la

formation des régim.ns du roi de Pruiïe. — Réflexions fur
le penchant naturel des hommes à la fatyre. — Difpofition
des François à ie confoler de leurs maux par des chanfons
& des faillies. Ibid. b. Heureux effets de cette difpofitiom
Agrémens que lui fournit la poéfie. Ibid. 147. a.

CALOYERS, moines grecs de la réglé de S. Bafüe. Leur
habitation & leurs fonéhons. Ils gardent exactement leur pre-
mier inftltut. Auliérite de leurs mœurs. II. 564.6.00 donne
particuliérement ce nom aux religieux ies plus vénérables.
Étymologie du mot caloyer. Il n’y a que les freres qui s’ap-

pellent caloyers
,

les prêtres s’appellent jerornonaques. Nom
de caloyers donné aux dervis. Réglé des religieufes caloye»
res. Ibid. 363. a.

CALPÉ, courfe de jumens chez les Eléens. Signification

du mot grec - ,
d’ou quelques-uns ont fait venir le mot

galoper. IL 363. a .

CALPHURNIA , loi . IX. 634. m
GALPRËNEDE

,
(Gautier de Cofte,Jzeür de la

) obfervatlonB
fur ce poète

, & fes ouvrages. XIV. 660. b.

CALPÜRNIE,
( Hifl. rom.

) quatrième femme de Jules-
Céfar. Son éloge. Suppl. IL 147. a.

CALPURNiUS, poète : obfervat’ons fur fes ouvrages*
XIl. 1 39. <z.

CAtQUER
, maniéré de deffiner. Manière de calquer. IL

563. a.

Calquer
, maniéré de calquer les defflns fur les planches

dellinées à la gravure à l’eau-forte. VIL 880. a.

CALQUEKON
,

partie du métier des étoffes de foie,

Defcription & ufage. IL 363. A
CALVAIRE, chapelle ainfi nommée. Calvaire du mont

Valérien. Etymologie du mot .calvaire. Mont Calvaire. IL
563. b. Foye{ GOLGOTHA. ’ V
CALVAIRE

, ( Congrégation de N. Di du Calvaire ) ordre de
religieufes. Hifioire de cet ordre. II. 565. b

.

CALVÏÉRE, organifte. XI. 629. b.

CALVIN, réformateur. Suppl. IV. 7 1 .a. Portrait de Calvin,
obfervations fur fa vie & fur fes ouvrages. XI. 274. a, b.
Lumières de ce théologien, éloge de fon flyle. Recueil des
loix pour Geneve

, drefté par Calvin & le maghérat de cette
vile. VII. 373. 2. b. Doétrine de ce réformateur, voyez
Calvinisme.

(

CALVINISME
, fix chefs principaux des dogmes èarac-

terfttiques du calvinifme
,
dont la plupart font adoucis par

les calviniftes modernes. Combien leurs ennemis ont exavéré
leurs erreurs. Sort du calvinifme dans les divers pays où il

s’eft établi. II. 366. a.

Calvinijme, étendue de féglife réformée. V* 420. b. Doc-
trine des calviniftes fur la grâce

, VII. 802. a. fur le libre
arbitre, XIII* 277.6. fur la réprobation

, XIV. 149. a. für ie
décret de Dieu par rapport au falut des hommes, XVII. 433*
a. fur l’imputation des mérires de Jefus-Chrift, VIII. 640.ai
fur la communion. IX. 397. b. Controverfes des calviniftes
avec les catholiques, fur la préfence réelle. VI. 132. b. Doc-
trine des calviniftes fur ia nature des peines de l’enfer. V
668. b. .

CALVINISTES
, divers noms qu’on leur donne. IL 3 66 . Ci

Prédication de Calvin à Geneve. Sort des calviniftes en France
depuis leur premier établiffement. Articles de doétrine que
Calvin a pris des Vaudois , des luthériens

, & ceux qu’il a
ajoutés lui même. Dogme de Calvin fur l’Euchariftie. Con-
tradictions où les ealvmiftes font tombés dans leurs dîfputes.
Comment leurs advertaires en ont tiré parti. Ibid. R

Calviniftes > rapport en.re les épifeopaux d’Angleterre &
les calviniftes. V. 813 .a. Origine des noms à'huguenots & de
parpaillots

,

qui leur furent donnés en France. VIII. 33m æ.
XII. 80. a. Edits rendus en France en leur faveur & contr’e'ux.
XL 736. b. Synodes des calviniftes. XV. 756. a , b. Calviniftes
appellés temunifies

,

Xvl. 160. b. & tropiques-. 708. b. Sur les
calviniftes , voye^ Protestans.
CALVISIUS,

( Seth
) obfervations fur la vie & les ouvra-

ges de ce célébré ckronolcgifte. XIII. 699. b.

CALVIIIE
, chute des cheveux. Caufes de cette maladie,

II. 366. bi Voye{ AloTÉCIE.
CALUS , dureté à la peau, à la chair, ou aux os, natu-

relle ou contre nature. Sens reftreint de ce mot. Comment
fe fait la formation du calus. Exemples de calus dont l’un
avoit parfaitement remplacé un humérus

,
& l’autre un fémur..

Effets qui réfultent de la difpofition plus ou moins favorable
du fuc nourricier des os. Comment on corrige les mauvaifes
difpofitions de ia lymphe. IL 367. a.

Calus

,

fa formation après une fraéhire. Suppl I. 132. a,
Ibid. 194. b. Liqueur qui cimente les extrémités d’un os frac-
turé

, quoiqu’à une diftance confidérable l’une de l’autre, XL
lii



C A M
688. b. Expériences fur la force que le calus acquiert dans les

difterens terris des fraélures. Suppl. IV. 932. b. Subftance re-

gardée comme un fpécifique pour le calus des fraélures. XL
691. a, b. Médicamens propres à accélérer la formation du

calus. IL 739. a.

Calus ,
jeune athénien. Sa mort tragique. XIV. 819. b.

CALYCÉ
,
nom d’une chanfon autrefois chantée dans la I

Grece. VIII. 56. b.

CALYPTRE, vêtement des femmes grecques. Habille-

ment de la femme de Phocion : fon éloge. II. 567. b.

CALZA, ( Vordre de la) ancien ordre militaire. II. 367. A
CAMADU

,
(Botan.

) efpece de plante. Suppl. II. 832. a, b.

CAMÆNA
, ( Myth. )

obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 147. a.

CAMAIL
,
(ichthy. )

poiffon des Moluques. Sa defcription

& fes mœurs. Sa claffification. Suppl. IL 147. b.

Camail
,
couvre-chef à l’ufage des ecciélialliques pendant

l’hiver. IL 567. b.

Camail, ( ordre ffir)XIII. 105. a„b. Suppl. IV. 506. a, b.

Camail, {terme de Blafon

)

dérivation de ce mot. Che-

valiers armés de camails. IL
5 67. b.

CAMALDULES ,
ordre de religieux. Premier nom qu’ils

portèrent. Qui étoient ceux qu’on appella d’abord Camaldules.

Pourquoi ces religieux ont porté ce nom. Maifon de camal-

dules en France. Branche de camaldules appellée la congré-

gation des hermites de S. Rornuald. IL 567. b.

CAMANIOC, efpece de manioc. X. 40. a.

’CAMARA-JAPO , Camara-mïra
,
Camara-ùnga , Camara-

cuba , Catnara-baja
, ( Botan. )

defcription de ces quatre plantes

du Rrefil. IL 568. a.

CAMARIGNE, (
Bot. Jard. ) bruyere à fruit ou empetrum.

V. 577. b.

CAMARIN-BAS , ou Umari
,

defcription de cet arbre

d’Amérique. IL 368.4.

CAMAYEU
,
pierre naturelle fur laquelle fe trouvent plu-

fieurs figures. Autres pierres appellées camayeux. On fait

auffi des camayeux fur des coquilles. Camayeu ,
tableau de

deux couleurs. II. 568. b.

Camayeu : ce que les anciens en faifoient. Suppl. IL 631. b.

Tableaux en camayeu des Etrufques. 901. a. De la gravure en

camayeu. VIL 897. b. &c.

CAMBALA , ( Géogr.) voye^ Khanblig & Pékin.

CAMBANG, (Botan.) efpece de plante. Suppl. IL 317. b.

CAMBAT
, ( Ichthy. )

efpece de murene des Moluques.

Sa defcription. Lieux où il fe pêche. Suppl. IL 147. b.

-CAMBAYE
, (

Géogr.) obfervation fur les habitans de ce

royaume d’Afie. VIII. 346. a.

:CAMBING
, (

Ichthy. )
poiffon d’Amboine. Sa defcription.

SupplAÏ. 147. A Ses moeurs. Maniéré de le claffer. Ibid. 148. a.

CAMBTSE, il tue le dieu Apis & maltraite fes prêtres.

I. 327. a.

CAMBISTE, nom qti’on donne à ceux qui fe mêlent du

négoce des lettres & billets de change. Etymologie de ce

nom. IL 568. b.

CAMBOTO, ( Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa def-

cription. Lieux où il eft commun. Ses ufages. Deuxieme

efpece ,
alphoreefe. Auteurs qui en ont donne la figure. Carac-

tères qui diftinguent cette effiece de la precedente. Lieux où

l’on pêche ce poiffon. Maniéré cle le claffer. Suppl. IL 148.4.

.CAMBOUIS
,
graiffe de porc dont on enduit l’effieu des

roues de voitures. Vieux oing appelle cambouis : fes proprié-

tés en médecine. Des charlatans en ont fait pendant long-

tems un fecret. IL 568. b.

CAMBOYA, royaume d’Afie. Principaux officiers de la

•cour du roi. XI. 446. b. Trois ordres de pretres dans ce

royaume. X. 177* b. Roi des prêtres de ce pays. XIII. 760.

a
,
b.

CAMBRAI, ligue de Cambrai. XVII. 12. a, b. Concordat

germanique de l’an 1448 ,
reçu à Cambrai comme loi. V. 1 22. b.

CAMBRER
,
différences entre cambrer 8e courber. Cambrer

un livre
, en terme de relieur. IL 569. a.

CAMBRESÏS, commerce de cette province. IL 369.4.

CAMBRIDGE, univerfité de cette ville. XVII. 407. b.

Chancelier de cette univerfité. III. 107. a. Des degrés dans

cette univerfité. IV. 764. a.

CAMBRILLON , ( Cordonnier )
morceau de cuir de vache

employé dans la fabrication du foulier. Suppl. IL 148. a.

CAM-CHAIN ,
efpece d’orange qui croît dans le Tonquin.

Sa qualité. IL 569. a,

CAME
, (

Conchyl.) genre de coquille. IV. 189.4. Efpeces

de cames, palourdes ,
XI. 802. b. patagans. XII. 159. b. clo-

niffe. Suppl. IL 467. b. conques de Vénus.
3 50. a.

CAMÉE, agathe-onyx gravée. XL 488. b. Jafpe-camée.

VIII. 467. A Recherches des modernes
,

pour égaler les

Romains dans l’art de contrefaire les camées. XII. 165. o.

Beauté des camées de quelques artiffes modernes. 58b. a, b.

Sur les camées
,
voyeç l’article GRAVURE en pierres fines. XII.

5
8

CAMELAINE , efpece de fause. XIV. 70C b.

C A M
CAMÉLÉON

,
petit animal du genre des quadrupèdes qui

font des œufs. Defcription qu’en donne M. Formey. IL 569. a.

Comment il fe nourrit. Excès de maigreur auquel il eft fujet.

Ce qu’il fait lorfqu’il eft en danger d’être pris. Comment il

fe défend du ferpent. Lieux qu’il habite. Son changement de
couleur. Divers fentimens fur les caufes de ce changement.
Caméléons de Mlle, de Scudery

,
qui vécurent long-tems fans

manger. Ibid. b. Diverfes fuperftitions des anciens fur cet

animal. Grandeur des caméléons d’Egypte. Celle des camé-
léons d’Arabie & du Mexique. Pourquoi les Grecs ont donné
à cet animal le nom de petit lion & de chameau-lion. Les ca-

méléons ne marchent aifément que fur les arbres. Defcrip-
tion de caméléons vivans apportés d’Egypte. Mouvement
de dilatation 8c de contraélion dans ces animaux. Caraélere
de leur peau. Ibid. 570. a. Ce qu’on obfervoit dans la couleur
du caméléon

, lorfqu’il avoir été à l’ombre 8c lorfqu’il étoit

expofé au foleil. Ce qu’on obfervoit en le touchant, 8c lorf-

qu’il avoit été enveloppé d’un linge. Defcription de la tête

de ce caméléon. Ibid. b. Etendue de fon thorax. Defcription

de fes pattes. Ufage qu’il en faifoit. Lenteur de fa marche. Sa
queue. On l’a vu prendre des mouches 8c autres infeéles avec
fa longue langue

,
qu’il rendoit prefque auffi entiers qu’il les

avoit pris. Ibid. 571. a.

Caméléon , obfervation fur fa langue
,
IX. 247. b. 8c fur le

mouvement de fes yeux. XI. 389. b. Sa defcription. Vol. VI
des planches

,
Régné animal

,
pl. 25.

Caméléon
, ( Aflron.) conftellation méridionale. Nombre

de fes étoiles. Àfcënfion droite 8c déclinaifon de la principale.

Suppl. IL 148. b.

CAMELOT , étoffe non croifée qui fe fabrique comme
la toile ou l’étamine. Diverfes fortes de camelots. Camelots
teints en fil, IL 571. a. 8c teints en piece. Ufage qu’on en
fait. Lieux où ils fe fabriquent. Précautions que le confeil a

prifes pour que la fabrication en fût bonne. Camelots ondés.

Camelots à eau. Il ne faut point laiffer prendre de mauvais
plis au camelot. Ibid. b.

Camelot , différentes efpeces de camelot. Bouracan. IL 366.
b. Camelot changeant. III. 132. b. Camelot appellé cinq-hui-

tiemes. 456. b. Quinette. XIII. 715. a. Table de camelot,
terme de commerce. XV. 802. a.

CAMELOTEE, relieure. En quoi elle confifte. IL 371. b.

CAMERARIUS,
( Joachim

)

ouvrages de ce favant. XI.
285. b.

CAMERLINGUE, c’étoit, félon M. Ducange, un tréfo-

rier du pape 8c de l’empereur. Etymologie de ce mot. Ce
qu’on entend aujourd’hui à Rome par ce nom. Dignité 8c

pouvoir du Cardinal camerlingue. Celui qui l’étoit en 1750.
IL 572. a.

CAMERON, (Jean) né à Glafcou : détails fur ce favant.

VIL 704.b.
CAMERONIENS, feéle du dix-feptieme fiecle en Ecoffe,

dont le chef étoit Camèron. En quoi confiftoit le fchifme des

caméroniens. Leur révolte. Leur réunion à leur églife en
1690. Nouveaux troubles qu’ils excitèrent en 1709. IL 572. a.

CAMETTI
,
(Botan.) arbre du Malabar. Ses différentes

défignations. Defcription. Suppl. IL 148. b. Culture
,
qualités

Sc ufages de cet arbre. Sa claffification. Ibid. 149. a.

CAMILLE, jeune garçon qui fervoit dans les facrifices

des Romains. Maniéré dont il étoit vêtu. Cérémonies aux-

quelles il affiftoit. IL 572..a.

Camilles
,
enfpns défignés à Rome par ce nom. X. 377. b.

Camille, prife de Veïes par ce général romain. XVI.

873. b. 874. a. Evocation qu’il ht des dieux de cette ville. VI.

161. Ail délivre Rome des Gaulois. VIL 528. b.

CAMIS, idoles des Japonnois, qui repréfentent les plüs

illuftres feigneurs du Japon. IL 572. b.

CAMISADE, attaque par furprife. Origine de ce mot.

IL 372. b.

* CAMISARDS, calviniftes des Cevennes qui fe liguèrent

en 1688. Incertitudes fur l’étymologie de ce mot. Autres

camifards du commencement de ce fiecle. IL 572.b.

CAMMUS, (Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa defcrip-

tion & fes mœurs. Ufages qu’on en tire. Maniéré de le claffer.

Suppl. IL 149. a.

CAMQENS
, (

le), poëte portugais. Suppl. III. 821. b. Di-

verfes particularités fur ce poëte. IX. 573. b. Remarques fur

fa vie 8c fon poëme intitulé la Lufiade.Xll. 820. AX. 393 .b.

CAMOMILLE ,
caraâeres de ce genre de plante. Sa

culture. Qualités de celle qui eft d’ufage en médecine. Ses

propriétés, en décoélion ,
infufion, ou vin de camomille.

Diverfes maniérés d’en faire ufage. Huile de camomille. EafU

de camomille. IL 373. a.

Camomille ,
efpece de camomille, dite puante. X. 133. b.

CAMOUFLET, donner un (Art milit.) c’eft chercher à

étouffer le mineur ennemi dans fa galerie. Maniéré de donner

le camouflet, lorfque le mineur eft bien voifin. IL 373. a.

CÀMOURO , (
Ichthy. )

poiffon des Moluques. Sa def-

cription& fes mœurs. Maniéré de le claffer. Suppl. IL 149. b.

CAMP , dans l’an militaire. Ce qu’on entend par les tentes

,

I



C À M
comment elles doivent être, difpofées. Camps des -anciens

,

ceux des Turcs. En quoi confifte la fûreté du camp. Les

troupes doivent camper de maniéré à pouvoir de raffembler

promptement eh ordre de bataille. C’eft cet ordre qui doit

décider de celui du campement. L’étendue de droite à gauche

des camps particuliers desbataillons & des efcadrons doit être

égale au front que ces troupes occupent en bataille. Ainfi

l’étendue du front de tout le camp eft égal au front de l’ordre

de bataille. II. 373. b. Remarques fur les intervalles qu’on

doit laiffer entre les camps des différentes troupes de l’armée.

Senrimens de différens auteurs fur* ces intervalles. Il doit

toujours y avoir devant tous les corps des bataillons & des

efcadrons un terrein libre, où l’armée puiffe fe mettre en

bataille. Ibid. 574. a. Le camp doit être difpofé du côté de

l’ennemi par une ligne droite félon l’ordre de bataille , lorfque

le terrein le permet. Ce qu’on place fur cette ligne. Sur quoi

efl déterminée fa profondeur. La fécondé ligne doit avoir

devant elle un terrein affez grand pour fe mettre en bataille.

Eloignement du front de bandiere de la première ligne à celui

de la fécondé. Ce qu’il faut obferver lorfqu’on établit un
retranchement devant le front du camp. En quelles milices

tous les officiers fe fervent de tentes. En quelles autres les

.officiers généraux peuvent loger dans des maifons. Les officiers

doivent être logés à côté des parties de l’armée qu’ils com-
mandent. Ibid. b.

Camp
, (

Art mïlit. ) circonftances fur lefquelles on doit

fe régler pour affieoir un camp. Maximes générales fur le

campement des armées. 1 °. Connoiffance qu’on doit acquérir

du pays où l’on eft, & du terrein qu’on doit occuper. Suppl.

IL 149. b, i°. Qualités du lieu qu’on doit choifir.
3
0

. Etendue
du terrein. 4

0
. Soin de conftruire le camp près des eaux, ou

de s’en procurer de bonnes par divers moyens.
3

0
. Chofes

néceffaires à la vie des hommes & des chevaux
, à portée

defquelles le camp doit être conftruit. 6°. Que le terrein ne
foit pas fujet à être inondé par des torrens & des déborde-

mens. 7
0

. Utilité de fuivre toujours le même ordre dans les

campemens & dans les marches. 8°. Avant de camper, faire

mettre les troupes en bataille 8c placer les gardes. 9
0

. Empla-
cement de l’infanterie & de la cavalerie. Ibid. 150. a. io°.

Etendue du terrein devant le camp. n°. Communication
facile des différentes parties du camp. 1

2

0
. Emplacement de

l’artillerie. 13
0

. Quartier général. 14
0

. Lieux où les vivres

doivent être parqués. 15
0

. Hôpital ambulant. 16
0

. Néceffité

de fe camper de maniéré qu’on puiffe fe porter en une marche
au camp qu’on doit prendre enfuite. Ibid. b.

Camp. Des camps des anciens Grecs. Suppl. III. 932. a.

Des camps des Romains. IX. 633. 4, b. Suppl. IV. 673. b.

674. a. IX. 636. a, b. 63 7. a. X. 309.a, b. 312. a. Pourquoi
les anciens confultoient les entrailles des viétimes avant que
de fixer un camp. VI. 328. a. Efpace. d’un certain nombre
de piés que les Romains marquoient pour le campement des

troupes. XII. 236. a. Perche qui leur fervoit à mefurer un
camp. VII. 931. b. Pieux dont les Grecs & les Romains
fortifioient leurs camps. XII. 604. a. Quelle étoit la place du
général. VIL 330. a. Celle du queffeur. XIII. 703. a. A qui

appartenoit la garde du camp. XVII. 221 .b. Préfet des camps
des Romains. Suppl. IV. 326. b.

Des camps des modernes. Choix du lieu où doit camper
l’armée. VIL 989. a. XV. 382. b. Devoirs du maréchal de
camp ,

lorfqu’il s’agit de marquer 8c d’établir un camp. X.

93. b. De l’ufage des tentes dans les camps. XVI. 14 1. a.

Intervalle entre les lignes du camp. VIII. 838. a. Front de
bandiere. VIL 339. a. Par qui doit être faite la clôture du
camp. XII. 647. a. Places d’armes dans le camp. 672. a.

Pièces d’alarme à la tête du camp. I. 243. b. Circonvallation

autour du camp. III. 463. b. Quartier du roi, ou quartier

général dans un camp
:
quartier delà droite 8c de la gauche.

XIII. 686. a. Garde du camp, VIL 483. a. Pas de camp.
XII. 109. b. Rondes dans le camp pendant la nuit. Suppl.

IV. 678. b. Cavaliers envoyés pour reconnoître les envi-

rons d’un camp. IL 134. a. Abandonner le camp : diverfes

obfervations fur ce fujet. IV. 661. a
,

b. Sur l’art de
marquer le camp 8c cl’en déterminer les proportions, voye^
Castramétation; voye^ auffiles planches de l’art militaire

,

vol. I.

Camp de raffemblement
,
lorfqu’on doit agir offenfivement.

Quand on eu loin de l’ennemi
,
on ne doit chercher dans

un tel camp
,
que la commodité de l’armée. Attention qu’on

doit y avoir aux mouvemens de l’ennemi. Fréquent exercice
des troupes. — Des camps de raffemblement iorfqu’on eft à
portée de l’ennemi. De leur choix dépendent prefque toujours
les fuccès d’une campagne. Principales maximes à obferver
dans cette forte de camps. Suppl. IL 130. b. x°. Se conformer
aux maximes générales du pays. 2

0
. Pofition la plus avanta-

geufe. 3
0

. Etendue du camp. Maniéré de remplir le terrein.

4
0

. Maniéré de camper en plaine.
3

0
. Dans un pays coupé

,

où l’on ne peut camper régulièrement. 6°. Dans un pays de
montagnes. 7

0
. Maniéré de difpofer la cavalerie & de la fou-

tenir. 8°. Différentes difpofitions à l’égard defquelles il faut fe
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régler fur le terrein. Ibid. 1 3 1. a. 9

0
. Comment on doit camper

fur le bord d’une rivière ou d’un ruiffeau. io°. Lorfque l’en-

nemi efi: fur l’autre bord. ii°. Reconnoître les environs du
camp & les faire occuper félon leur importance. 12 0

. Les
derrières du camp doivent être libres & ouverts aux vivres.
1 3

°* Quartier général ; maniéré de le couvrir lorfqu’il eft à
la tête de l’armée. 14

0
. Que les mouvemens de l’ennemi ne

puiffent vous obliger à quitter votre pofition. 15
0

. Vigilance
8c exaéfitude.

Des camps de raffemblement dans la guerre défenfive. Du teins
& de la maniéré de les difpofer lorfqu’on eft loin de l’en-
nemi. Maximes générales qui concernent ceux qui font près
de l’ennemi. Ibid. b. Maximes particulières. i°. Eviter autant
qu’on le peut de camper en plaine. 2

0
. De l’étendue du

terrein.
3
0

. Retranchement du camp. 4
0

. Faire beaucoup de
communications.

3

0
. Que le camp ne puiffe être enfilé ni

incommodé d’aucune part. 6°. Lorfqu’on efi: couvert par une
riviere. 7

0
. Reconnoître les marais qui fe trouvent à la tête

ou fur les flancs. 8°. Du cas où il y a des inondations à crain-
dre. 9

0
. Ne point camper l’une des ailes derrière un marais

ou quelque autre obfiacle. io°. Emplacement de TartiHerie,

n°. Maniéré d’affurer fa retraite. Ibid. 132. a. ia°. Précau-
tions lorfqu’il s’agit de fourrager. 13

0
. Que l’ennemi ne puiffe

fe mettre trop près de vous, fans s’expofer à quelque échec,
ni pénétrer plus loin

,
fans être obligé de vous venir cher-

cher
, & de combattre avec défavantage. 14

0
. Choix d’un

camp qui empêche l’ennemi d’aller à fon but
,
8c qui vous

mette.à portée de le prévenir par-tout. 13°. Obferver conti-
nuellement l’ennemi. 16

0
. Enlever à l’ennemi tous les avan-

tages qu’il pôurroit trouver à venir occuper le camp que vous
voulez quitter.

(

Camp de paffage , dans la guerre offenfive, 8c dans la guerre
défenfive. Maximes concernant cette forte de camp.

Camp fiable. Ses divers objets fuivant qu’on agit offenfive-
ment ou dérenfivement. Ibid. b. Maniéré de camper devant
une place dont on fait le fiege. Maximes félon lefquelles
l’année d’obfervation doit camper. Maximes qu’on doitfuivre
en prenant un camp fiable dans quelque vue que ce foit.

Ibid. 133. a.

Camp retranché
, efpace fortifié pour y renfermer un corps

de troupes , 8c le mettre à couvert des entreprifes de l’en-

nemi. Dans quel but on confiruit ordinairement ces camps.-
En quoi confifie le retranchement. Dans quel cas il eft à
propos de conftruire ces camps. II. 373. a. Proteéfion que
ces retranciiemens doivent donner aux troupes. Ufage des
camps retranchés pour la cavalerie. Il ne faut pas avoir trop
de camps femblables , parce que leur garde confommeroit
trop d’hommes au préjudice du corps de l’armée. Ibid. b.

Camp retranché
, 1 .en .campagne. Néceffité de retrancher

toujours fon camp dans une guerre offenfive. Suppl. II. 133.
rf. Utilités de cette précaution. Son importance dans la guerre
défenfive. Réglés fur la maniéré de fe retrancher dans un
pays de plaine , & dans un pays de bois 8c de montagnes.
Maniéré de couvrir un pays par des lignes. Ibid. b. 2

0
. Devant

une place. Quel en efi le but. Ce qu’on doit obferver en
conftruifant les lignes de circonvallation 8c de contrevallation
entre lefquelles on campe l’armée. Précaution à prendre au
lieu d’employer un tems confidérable à fe retrancher devant
une place. — La meilleure façon de couvrir un fiege

, efi
d’avoir une armée d’obfervation. Pofte qu’elle doit occuper.—
Réglés générales à obferver dans la conftruétion des camps
retranches. Ibid. 134. a. fi . Sous une place. Cet article fait

partie de la guerre défenfive feulement. Objets que peut avoir
cette forte de camp. Réglés à fuivre en le conftruifant. Voyez
dans l’article Camp retranché, de l’Encyclopédie, les obfer-
vations du marquis de Feuquieres fur cette maniéré de cam-
per. Ibid. b.

Camp-volant. Quel efi le but des corps d’armée qui portent
ce nom. IL 376.a.

Camp - volant ; objets d’un tel camp dans la guerre offenfive
& dans la defenlive. Maximes que doit obferver le général
qui le commande. Suppl. IL 134. b.

Camp prétorien. II. 376. a.

Camp de paix & d’exercice. Son objet. Service qu’on doit y
faire. Son utilité. Suppl. IL 133. a.

Camp
, ( Cotnm. ) ce que les Siamois 8c autres peuples des

Indes entendent par-là. IL 376. a.

CAMPAGNE
, ( terme de guerre.

) Tems où les Allemands
& les François ouvrent la campagne. Ce qui doit décider de
l’ouverture de la campagne. IL 376. a.

Campagne
, (

Art milité) I. Objet d’une campagne ; moyens
de le remplir. IL Plan général d’une campagne. Confidéra-
tions à faire pour l’établir avec prudence , dans la guerre
offenfive. Suppl. IL 133. a. Dans la guerre défenfive, &
lorfqu’il s’agit de donner des fecours à un allié. Maniéré de
juger des forces d’une armée. Attention qu’il faut avoir à la
nature du pays. Le commandement en chef 11e doit être
confié qu’à un feul. Maniéré de faire fes préparatifs & d’ouvrir
la campagne. Néceffité de fe concerter avec fes alliés, Ibid, b.



ÎÎL Plan particulier d’une campagne. Considérations qui ie

'déterminent. Différens objets qu’il doit embraffer
, lorfqu’il

eft queftion d’agir offenfivement ,
Ibid. 156. a. ou dans une

guerre défenfive. Maximes de M. de Folard fur la maniéré de
régler l’état de la guerre. Ibid, b. Combien il importe à un
fouverain d’employer pendant la paix

,
fur fes frontières &

fur celles de fes ennemis
>
des officiers capables de lui fournir

toutes les connoiffances
, d’après lefquelles on puiffe régler

enfuite dans l’occafion l’état & le plan d’une guerre. ÏV.
Conduite d’une campagne. Difficulté de former d’avance un
plan fixe de conduite & de l’exécuter. Il eft important d’avoir

plufleurs deffeins, plutôt que de s’arrêter à un feul, Diffé-

rentes caufes qui peuvent faire échouer tout le plan d’une
campagne. Ibid. 157. a. Maximes générales pour une campagne
de guerre offenfive. i°. Officiers ehoifis que le général doit

appeiler à fon confeü. Objets qu’il doit traiter avec eux. Cas
qu’il doit faire des avis. i °

. Importance du fecret fur ce qui

•a été arrêté dans le confeil. Précautions à prendre pour cacher

fon deffein à l’ennemi. Ibid. b. 3
0

. Dès que la réfoîution eft

prife pour quelque opération importante
, l’exécution doit

fuivre de près. Importance de cette maxime. - Maniéré de la

pratiquer, 4
0

. Il faut que toutes les démarches foient mefu-
rées

,
combinées ; les incidens prévus,

5
0

. Inconvéniens atta-

chés à l’excès de circonfpeétion. Ibid

.

158, a. 6°. Il eft des

cas où la prudence confifte à fupprimer des précautions

néceffaires en d’autres tems. 7
0

. Efpece d’audace & de phi-

lofophie que legénéral doit joindre à la capacité. 8°. Attention
par rapport aux magafins : efpions & guides que le général

doit fe procurer. 9
0

. Des places à attaquer quapd on porte

la guerre chez l’ennemi. xo°. Il ne faut pas garder un trop

grand nombre de places conquifes. li°. Il eft avantageux
d’être maître d’une riviere navigable

,
fur-tout fi elle coule

du côté de l’ennemi. 12°. Communications affinées entre

l’armée & les places d’où elle tire fes convois. 13°. Lorfqu’on
entre dans un pays , on doit faire enforte d’y répandre la

terreur. Ibid. b. 14
0

. Pofte principal qui doit être comme le

centre fixe d’où l’on puiffe foutenir tous fes mouvemens.
1 5

0
. Connoiffance qu’un général doit avoir du courage &

des talens de fes officiers & foldats, pour les employer à

propos. i6°. Maniéré de donner les ordres. 17
0

. Comment le

général doit infpirer au foldat l’amour de fon état, l’ardeur

Sc le courage. 18
0

. Exercice continuel
, difcipline exaéle.

19°, Maniéré d’aguerrir des troupes nouvelles. 20°. II. eft

bon de tâter l’ennemi pour connoître fon caraélere. 21
0

. Mou-
vemens à faire pour obliger l’ennemi d’en faire auffi. Ibid.

359. d. 22 0
. Des hommes à employer pour acquérir la con-

tioiffance de ce qui fe paffe chez les ennemis. 23
0

. Maniéré

de juger de leur nombre. 24
0

. Celle de prévoir leurs deffeins

& ftratagêmes. 23
0

. Il ne faut pas fe fervir toujours des

mêmes manœuvres & des mêmes rufes. 26°. Il ne faut pas

fe mêler des fonétions de ceux qu’on a à fes ordres ; mais

veiller fur leur exactitude à les remplir. 27
0

. Milieu à tenir

entre s’occuper trop des détails & trop peu. 28°. Vigilance.

2.9°. Maximes relatives aux diverfes opérations de la cam-

pagne. Ibid. b. 30°. Quelle eft la meilleure maniéré de

réduire l’ennemi. 31
0

. Les meilleures batailles font celles

qu’on force l’ennemi de recevoir. Il faut tout imaginer &
tout entreprendre , avant que d’en venir à une affaire géné-

rale. 3 2
0

. Il faut cacher à l’ennemi la difpofition fur laquelle

<on va le combattre. 33
0

. En quels cas on doit déployer tous

fes talens, toutes fes reffources , pour fe procurer la vi&oire.

34
0

. S’il arrive quelque chofe de fâcheux, fe garder de le

laiffer connoître. 33
0

. Maniéré d’encourager les troupes au

combat. 36°, Reffource à employer quand une troupe eft

gagnée parla terreur & quelle fuit. Ibid. 160. a. 37
0

. Con-

duite à obferver à l’égard de celles qui ont été battues. 38°.

Egalité d’ame dans l’une & l’autre fortune. 39
0

. Il eft Couvent

important de ne pas faire connoître aux troupes qu’on veut

fe retirer ; il eft toujours inutile qu elles le fâchent. 40°. Il

fautfe méfier de toutes les rufes que peut employer un ennemi

enfermé quelque part en campagne. 41°. Les fufpenfions

d’armes , les traités , ne doivent pas porter un général à la

-négligence. 42
0

. Le devoir de tout chef eft de faire valoir

les
L

aétions de ceux qui (e font diftingués fous fes ordres , ou

qui lui ont donné d’utiles avis.

Maximes générales pour une campagne de défenfive. i°. Les

maximes précédentes doivent être également pratiquées lorf-

qu’il eft queftion d’agir défenfivement. Ibid. b. 2
0

. Comment
on peut juger de la frontière où l’ennemi doit s’affembler

,

& de l’objet qu’il fe propofe. Précautions à prendre pour faire

échouer fes deffeins. 3
0

. Opérations d’un général qui eft ftir

la défenfive. 4
0

. Il faut qu’il foit aétif , hardi, entreprenant.

5
0
. il ne doit jamais fe régler fur la conduite de l’ennemi

,

mais uniquement fur ce qui l’intéreffe effentiellement. 6°.

Rufes militaires
,
pour le combattre avec avantage , ou le

ruiner par des marches auxquelles il n’eft pas accoutumé. 7
0

.

Ce que doit faire un général ,
lorfqu’il eft fans armée

,
ou

qu’elle eft foible, ou lorfqu’il n’a que de la cavalerie. Ibid.

16 1. a, 8°. Il importe de faire traîner une expédition en

longueur
, lorfque l’ennemi a compté de la finir bientôt, f.

Le réfultat d’une campagne eft le parti qu’on doit prendre
quand la faifon ne permet plus de tenir les troupes fous les

toiles. Des moyens de conferver fes conquêtes. Ce qu’on
doit faire lorfqu’on ne peut les conferver. Des cas où il faut

demander à l’ennemi un armiftice & traiter enfuite pour la

paix. Ibid. b. xo°. En quels cas on tient la campagne plus
long-tems que l’ennemi. Fin de la campagne, Précautions à
prendre lorfque les troupes fe retirent en quartier d’hiver.
Ibid. ï fia. a.

Campagne d’hiver

\

Exemple d’une telle campagne gîorieufe
à M. de Turenne. Campagne d’hiver en 1757 & 1758 ,
avantageufe aux Hanovriens. Autre campagne qu’ils ouvri-
rent au commencement du mois de mars de l’année fuivante,
Ibid. 162. a. qui donna lieu à la viéloire que M. le maréchal
de Brogiie remporta le 13 d’avril. Troifieme campagne d’hi-

ver qu’entreprirent les alliés au mois de février 1761. Maxi-
mes données par le roi de Pruffe fur la conduite qu’on doit
tenir dans cette forte de campagne. Ibid. b.

Campagne . De la connoiffance du pays, néceffaîre pour
établir & exécuter un projet général & particulier de cam-
pagne. Suppl. II. 549. a. En quel tems de l’année les armées
peuvent s’affembler. VII. 249. é. Des moyens de fubfiftance

d’une armée en campagne. XV. 582. b. Moyens de fe pro-
curer du fourrage pour que les armées puiffent fe mettre en
campagne. VIL 249. b. Équipage de Campagne. XVII. 778.
b. Ouvrages de campagne. XI. 723. -b. — Voyeç Guerre.
CAMPAGNE, (Marine ) un prince qui eft en état d’avoir

une armée navale, ne doit jamais manquer de comprendre
dans fon plan général de campagne

, les opérations maritimes
qu’il croit pouvoir entreprendre. — Projets qu’il doit former
& exécuter

, lorfque par le nombre de fes vaiffeaux
,

il eft

affez fupérieur à l’ennemi pour agir offenfivement. Suppl. IL
162. b. Opérations auxquelles il doit fe borner, lorfque fes

forces maritimes font trop inférieures à celles de l’ennemi
pour opérer au-dehors. Ouvrages à confulter

,
pour éclaircir

3c confirmer tout ce qui vient d’être dit fur les campagnes
militaires. Ibid. 163. a.

Campagne
, (Agric . Econom. rujlîq. ) defcription poétique

des beautés & des plaifirs de la campagne dans chaque faifon.

XVII. 734. a
,
b. &c. Réflexions fur le verd dont les campa-

gnes font tapiffées. XVII. 34. a. Biens de campagne. II. 244. b,

Maifons de campagne ; vùyeç Maison. Animaux nuifibles

aux campagnes; comment les Romains les conjuroient. IIL
883. a. Miferes que la guerre entraîne dans les campagnes.
XVII. 431. a

.

Code concernant lesbiens de campagne. III,

383. b. Loix des rois de France pour la fureté dès campagnes.
I. 183. a. Caufes de leur dépopulation. VI. 338. b. Moyen
d’y ramener les hommes. 339. a, b , VII. 824, a. Goût des
premiers Romains pour la campagne. XVII. 234. b. Dëfcrip-
tion donnée par Virgile de la vie qu’un vieillard de Sicile

menoit à la campagne. XII. 71 1. a , b. — Voye^ Rustique.
CAMPANA, loi. IX. 654. a.

CAMPANE ,
divers fens de ce mot. Ouvrage de bouton-

nier. Les paffementiers-boutonniers ont feuls la faculté de
fabriquer des houpes & campanes. IL 376. b.

CAMPANELLA
,

( Philofophie de
) hiftoire de ce philo-

fophe qui vivoit dans le fiecle paffé. Jugement porté fur fon
cara&ere

,
& fur fes ouvrages. Comment il prêtendoit con-

noître la penfée de quelqu’un. Dialectique de Campanella,
expofêe ici en vingt-fept articles. II. 376. b. Phyfique de ce
philofophe déduite en vingt-trois articles. Ibid. 377. <z.Réflexion

fur ces principes de philofophie & le peu de foin qu’il avoit

pris de cacher les fources où il les a puifés. Ibid. b. Extrait du
livre de cet auteur où il donne du fentiment aux êtres les

plus infenfibles ; livre intitulé : De fenfu rerum , analyfé ici

en dix articles. Jugement que Defcartes portoit de cet âuteur.

Ibid
. 378. a,

Campanella , ( Thomas ) obfervations fur la vie & les

ouvrages de ce philofophe. XV. 320. b.

CAMPANIE
, ( Géogr. ) loix félon lefquelles fe gouver-

noient les anciens peuples de la Campanie. Divifion &
gouvernement de cette province fous les Romains. Luxe &
molleffe de fes anciens habitans. Les éruptions du Véfuve
ont bouleverfé les rians coteaux de ce pays. Suppl. II. 163. a.

Campanie

,

defcription d’une montagne de ce pays appellée

Paufilype. XII. 208. b.

CAMPANULE
,
caraéferes de ce genre de plante. IL 378,

à. Sa culture. Autres noms qu’on lui donne. Ufages en méde-

cine de la campanula radice efulentâ , flore cæruleo. Propriétés

de la campanule jaune. Ibid, b .

Campanule
,

efpece de campanule nommée gantelée. VII.

476. a.

CAMPÊCHE
,
ville de la Nouvelle-Efpagne. IX. 2. L'Bois

de Campêche. II. 308. b. Vents qui régnent dans la baie de

Campêche
,
en février , mars & avril. XV. 638. a.

CAMPEMENT
, ( Art milït.

)
détachement appellé de ce

nom
,
que l’on fait partir d’avance ,

lorfqu’une armée veut

s’emparer d’un terrein où elle fe propofe de camper. Com-
ment
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inenfc îi efl compofé. Officiers qui le dirigent. De l’ordre 8c
des précautions avec lesquels la marche doit fe faire. Voye^_

DÉTACHEMENT. Suppl. II. 163. b .

CAMPER, ( Pierre
) anatomifte. Suppl. ï. 4x1. b

.

CAMPESTRE , efpece de culotte chez les Romains. Cette
partie de l’habillement que nos ancêtres avoient convertie
en parure ,

n’étoit chez les anciens qu’un tablier deftiné à fe

couvrir dans les exercices du champ de Mars
, &e. IL 378. b.

CAMPHRE,
( Hifi. nat. Bot. Chyni.) fubflance blanche

,

folide , très-inflammable Sc d’une odeur très-pénétrante , &c.
IL 578, k Où fe trouvent les arbres dont on tire le camphre.
Divers fentimens fur la maniéré de le tirer. Hauteur &
groffeur de -l’arbre de camphre de la Chine. Méthode ufitée
à la Chine pour avoir cette fubflance. Méthode pratiquée
au Japon. IL 579. a. Autres plantes, racines & arbriffeaux
dont on tire le camphre

, ou une fubflance qui lui efl: fem-
blable. Camphre de thym extrait par M. Neumann. Propriétés
du camphre. Il doit être regardé comme une fubflance parti-
culière qui n’efl ni réfine

, ni gomme
, ni fel volatil

, ni huile.
Divers ufages de cette fubflance , & principalement en méde-
cine & en chirurgie. Ibid. b. Mélangé du camphre aux remedes
mercuriaux

,
pour en modérer la qualité irritante

, & les
aider à pénétrer dans les conduits les plus déliés. M. Lemery
n’a pu parvenir à décompofer le camphre pour en faire l’ana-
lyfe. Matière qui le diffout ; cette diffolution s’appelle huile
de, camphre. Ses vertus médicinales. Expérience faite par
l’évaporation du camphre mêlé avec de l’eau-de-vie. Maniéré
de faire un camphre artificiel. Ibid. 580. a.

Camphre
, celui que donne la racine du canellier

; prix de
ce camphre. IL 594. b. Arbre dont les Japonois tirent le
camphre : maniéré dont ils le tirent. IX. 140. b. Obiervarions
fur les camphres. Suppl. IL 436. b.

CAMPHRÉE
, defcnption de cette plante de la Provence& du Languedoc. Ses vertus en médecine. Maniéré de s’en

fiervir. IL 580. b.

CAMPHRiER
, ( Botan. ) contrées où il croît. Caraéleres

de cet arbre. Ses fleurs & fon fruit. IL 580. b.

Camphrier, efpece de laurier. Suppl. III. 71?. b. IX. 140. b.

CAMPISTRON
, ( Jean-Galbert ) poète. XVI. 433. a.

CAMPUS facer , lieu dans une ifle du Nil. XIV. 471. b.

CAMQUIT
,
(Botan.) fruit du royaume de Tonquin. Sa

defcription. Sa mauvaife qualité. II. 381. a.

CAMSUARE
, ( Géogr. ) obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 163. b.

CAMUS , camard. Les Tartares font grand cas des beautés
camufes. IL 381. b.

Camus
,
(le) lieu d’où cette famille efl originaire. Suvpl. I.

3727. a.

Camus ou camard. Obfervations fur la relation de Rubru-
quis

, dont il efl parlé dans cet article de l’Encyclopédie
Suppl. IL 163. b.

r

CAMUSAT
, ( Jean ) imprimeur. VIII. 625. a.

CANA
, ville de Galilee. Ce qu’elle efl aujourd’hui. IL

'581. a.

Cana. Tableau des noces de Cana
,
par Paul Veronefe.

XL 394. l\

CANAAN
, ( Géogr. facr. ) Voye^ CHANAAN.

CANACHUS
, Culpteur 'ancien. XIV. 818. a.

CANADA. Defcription géographique de cette contrée. Ses
habitans. Commerce qu’y font les François. Qualité du pays
Religion des fauvages. Capitale du Canada. Ii. 581. a.
Canada

, ( Géogr. Jrhjl.
) région de SAmérique fepten-

tnonale. Suppl. IL 163. b. Ses bornes. Température du climat.
Qualité & produ&Lrns du pays. Obfervations fur les c ua-
drupedes qu’on y trouve. Defcription des mœurs

, ufirees& du caraélere des principaux peuples du Canada. ‘Les
Murons, les Iroquois. Ibid. 164. a. Autres nations de ce varie
pays. Leur caraélere. Peu de culte religieux parmi eux. Leurs
jongleurs. Maniéré dont ils traitent leurs malades. Leur doc-
trine iur la création du monde. Ibid. b. Leurs mariages.
La continence honorée parmi eux. Éducation qu’ils donnant
a leurs enfans. De leurs chaffes. Ibid. 163. a. Des guerres
entre ces différens peuples. Supplice qu’ils font fouffrîr'à
leurs prifonniers de guerre. Leur amropophagie. Cantique
de la mort que les pères enfeignent à leurs enfans. Leur
langage allégorique. Mamere dont IL- font la paix. Honneurs

^ndu
,

s
VÎT morre - Découverte du Canada par les François.

JPa. b. irimoire du Canada
, depuis cette découverte. Prin-

cipaux evén imens arrivés fous les différens gouverneurs que
la France a envoyés dans ce pays. Jacques Cartier. M. deMonty Chanjplam Mont-Magni. Ibid. 1 66. ,z. Alexandre de
Piouville. Ibia, b. Daniel de Bémi de Courcelles. Louis deBuade marquis üe Frontenoie. Ibid. 1

6

7 . *. Le chevalier
de Calhere. Harangue finguliere prononcée par un fauvage
a 1 occafion dun traite de paix conclu entre les François" &
quelques nations fauvages. Ibid. b. Obfervations fur quelquesmages de ces peuples du Canada. Gouvernement de M. de

C»
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Canada. Obfervations fur quelques contrées dü Canada.
P 333. b. Caufes du froid de ce pays. VIL 31?. b.

i^efcjnption des fauvages du Canada. VIII. 347. a. Leurs
“
2fr

c.™** Suppl. I. 732, a. Leurs canots. 813. b. Leur
ia î entent. Suppl. IL 1 16. b. Chauffure dont on fe fert en
Canada pour marcher fur la neige. XIII. Su. b. Cataraûe de

Célirimdfu
' 769 XIV

‘W -W blanc de

à

D
-
LJ^E

,
’ P etit^poiffon de mer. En quoi il reffemble

a la perche d^au douce. Caraélere qui le diftingue de tous les
poiflbns. Defcription de la canadelle. IL 381..L
CANADIENS

, ( Philofophie des
) entretiens du baron dé

la Hontan avec un fauvage du Canada
, fur la religion chré-

tienne. Idee qu’on doit fe former de l’extérieur deslfauvages
Leur manière de civilité quand ils abordent quelqu’un. Bonté
de leur caraélere. Qualités de leur efprit. Leur phlegme &leur
fang froid II. 381. b. Leur courage, leur fierté

, leur"confiance

religion

0 15 manifeftent* ExPofé de leur philofophie & de leur

Leurs idées fur Dieu
, fur la création

, la providence
, fur

1 immortalité ne 1 ame
, fur les épreuves de cette vie

, fur cequ il faut appeiler bonheur ou malheur en ce monde , fur la
confcience fur les pariions

, fur l’idée qu’on doit fe faire de
la vie & de lamort, fur la vanité des fpéculations humaines par

inviflbies
» fur le fort des ames après la

CANAL artificiel. Utilité des rivières dans un royaume
pour faciliter le commerce. L’induflrie humaine s’efl fignalée
a la Chine & dans la Hollande

,
par la conriruélion descanaux

,
qui achèvent ce que la nature avoit commencé pour

1 avantage des fociétés. Divers ouvrages des anciens en ce
genre

, pour couper des ifthmes
, joindre des mers & des

iivieres, &c> Propofition de Bernard dans Ion traité de la.
jonction des mers

,
pour fibre communiquer la mer de Pro-

lXVeTîI™a“on
Ven * *N““fc ’ «

Canaux conrirnits en France ; celui deBriare* II 38- b *

celui d’Orléans. Projet du canal de Picardie. Canal du Lan-guedoc : défais fur la conriruélion. Explication du mécha-mrine & du jeu des éclufes ou réfervoirs d’eau, à l’a dedefquels on fait monter ou defeendre un bâtiment d’une portionde canal dans une autre. Ibid. 383. a. Jeu des éclufes. Ibid b

de cftC i
d
c
étr0i

7
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o
els °n a d°™é les nomsde Canal oc de Manche . Suppl. IL 168. a. -

Canal du duc de BridgeUater
, près de Manche(1er en AnAe-

tene. Defcnption de ce canal. Maniéré dont il a été confinât
Suppl.il. 168. b.

Canal de Bourgogne. Célébrité que cet ouvrage a acqiâfe
quoiquil foit relié, jufqu’à prêtent

, fans exécution. Avan-

5§f-
dVa Bourgogne dans la diriribution de fes rivière,

ilinoire bc expofinon des divers projets formés pour la jenc-
tion des deux mers par la Bourgogne. Suppl. II. 160. a
Canal de Languedoc

, ( Archit. Hydraul.
) divers' projets

f rmes pour fa comtruaion
,
jufqu’à l’année 1666 d m

laquelle ledit donné à Saint-Germain-en-Laye
, dciùia lapremière authenticité à celui de M. Riquet. SuppL II. 1-2. bMedadlc par laquelle ce projet fur confacré. Cette entr- prife*

celebree par le grand Corneille. Détails des travaux par ief-quels elle fut exécutée. Ibid. 173. Defcription de ce canal-Sommes employées a fa conriruélion & à fon entrai n. Ibid, bDes eclufes & de leur confiruaion. Ibid. 174. Manœuvre
des eclufes. Suite de la defcription du canal. Ibid. b. Moyens
qui furent employés pour avoir , même en été

, des eaux
fupeneures au fommet du canal & au baffin de Nauroure'

-»
b- Details fur la conriruélion & l’ufap e du baffin

ce Saint-Ferriol. Ibid. 176. a. Prifes d’eau qui fourniffent aucanal du cote de la Méditerranée. Ibid. b. Table des d fiancesces eclufes ou de la longueur des foixante-deux ret nuesdepuis embouchure orientale du canal dans l’étang de Thau
?

du côte de Cette jufqu’à l’embouchure occidmlkTdans la

du c-mri f
177 - Longueur totaledu canA Suite de fa defcnption. Ibid. b. Nouveau canal pour

faciliter 1 embarquement des marchandifes de TouloUltMbid.
î V*. %

Navigation du canal. Droits que paient les marchant

hahmieri
alS ^ r

J
par

.

atlons & de régie. Barques qui naviguent

^!
nHnt

Æ
ir

-

le
c
C

-

naL lbld- L État lequel" il fetrouve aujourdhm. Soins de fon entretien. Obfervations
for le canal royal de la Chine. Ibid. 182.a. Direâeurs, autres
omciers oc ouvriers employés pour la régie 8c l’entretien ducmal eu Languedoc. Juriice des fept direftions. Cartes &
p ans e ce canal gravés & publiés. Autres ouvrages publiés
lur cet objet

, ou qui le feront dans peu. Ibid. b.

Canal de Picardie
;
Projet d’un canal entre Saint-Quentin

oc Cambray
,
pour joindre la Somme à l’Efcaut. Ce nroietforme en 1731, & repris enfuite par M. Laurent & M deLionne fon neveu. Defcription du canal projetré Somme

ariignee pour cet ouvrage. Nombre des ouvriers emplisG
Tppl.ll 7ya. CéIébrée “ VCrS par M - de M Condamne]

Kkk
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Canal de, Verfoix. Defcription d’un canal projetté depuis

Verfoix jufqu’à Seyffell ,
pour faciliter le tranfport des mar-

chandifes ,
fans fe fervir du Rhône ,

dont le cours eft trop

rapide 8c le lit trop dangereux , & qui d’ailleurs fe perd fous

terre ,
près du port de Bellegarde. Suppl. IL 183. b.

' Canal de Radoga en, RuJJie , entrepris par Pierre I
,
pour la

•communication de la mer Baltique avec la mer Noire 8c la

mer Cafpienne * & achevé en 1730. Pourquoi ce projet n’a

pas eu lieu. Suppl. IL 183. b.

Canal de Drufus ,
dans les Pays-Bas. Suppl. II. 183. b.

Canal
, (

Géogr. ) canal de Farifinà. Canal de la Tortue;

Canal de Lorette. Canal de Pieco. Canal de Saint-Antoine.

Canal de Sainte-Barbe. Suppl. II. 184. a.

Canal artificiel, {Archit.) détails fur les anciens canaux dont

l’Égypte étoit coupée. Des canaux de la Chine. Suppl.W. iS^.a.

Canaux de la RufFie.Canaux projettes en Efpagne 8c en France.

Ouvrages à confulter. Obfervation fur les canaux d’arrofage.

Ibid. b.

Canal
,
voye^ TUBE , TUYAU ,

CONDUITE ,
AQUEDUC.

Canal de plomb. III. 299. b. Tête de canal. XVI. 203. a.

Defcription' Sc ufage des pontons deftinés à recreufer les

canaux. XIII. 84. a
,
b

,
8cc. Canal 8c écîufes ,

voye%_ planches

d’hydraulique dans le vol. V. Ancien canal ,
entre le Nil 8c

la mer Rouge. XIV. 404. A XV. 633. a, b. Entreprife d’un

canal, pour joindre la mer Rouge à la Méditerranée. XV.

633. a ,
b. Canal ancien

,
appelle Fojjd marii ex Rhoda.no.

Suppl. IV. 10. a. Canal de Languedoc. IX. 273. b
,
&c. Canal

de Narbonne. XI. 22. a. Lieu ou le fait le point de partage

des eaux
,
pour fournir aux canaux qui joignent les deux

mers. 61. a , b. Partie du canal qui eft au-deftus d’une éclufe ,

& qui n’a aucune pente. Suppl. IV. 6 2|. b. Exemple dans le

canal de Languedoc. Ibid. Mur de chute dans un canal de

navigation. Suppl. III. 794. b. Canal de Briare. 936. b. Canal

entre l’Elbe 8c le Havel. Suppl. IV. 414. b. Du canal projetté

pour joindre l’Yonne à la Saône. 521. a. Canaux d’irrigation

pour l’agriculture. Suppl. I. 50. a. Dire&ions fur la maniéré de

les établir. Ibid. b.

Canal en cafcade. Ceux de Fontainebleau ,
Marly , Verfail-

les ,
Coutances. II. 583. b.

Canal
, (

Marine )
explication de ce terme

,
faire canal. II.

584. a.
_

Canal
, (

Anatom. )
ce mot exprime tous les vameaux

du corps
,
par lefquels différens fluides circulent. Indication

des vaiffeaux qui ont conferve le nom de canal. Defcrip-

tion des trois canaux demi-circulaires dans le labyrinthe cîe

l’oreille. Pourquoi la nature a donné des grandeurs diffé-

rentes à ces canaux. Canaux aqueux dans la fclerotique. II.

584. a.

Canal. Canaux aqueux de Nuck. Canaux demi-circulaires

de l’os pierreux. Defcription de ces organes
,
qui paroiffent

effentiels à l’ouïe. Suppl. IL 1 84. b. Obfervations fur leur ufage.

Ibid. 185. a.
.

Canal , (
Maréch. )

creux qui eft au milieu de la mâchoire

inférieure du cheval. Ce qui rélulte d’un canal large 8c d’un

canal trop étroit. II. 584. a.

Canal. ( Archit . )
II. 384. E

CANAL des efpolins. (
Manufatt . de foie )

II. 584. b.

Canal de Venfuple. Canal qui s’applique fur l’enfuple. II.

^Canal de fût de moufquet ou defufil. ( Armurier )
Suppl. II.

184. b.

Canaux
,
femi-circulaires de l’oreille. Suppl. IV. 179. a

,
b.

^CmaE'dTu Hollande. Commodités qu’ils fourniffent. Ca-

naux de l’Y , à Amfterdam. Suppl. IL 1S3. b.
_

CANAUX d’carofement & de defféchement

,

(
Agricult.

)
les

Égyptiens font les plus anciens peuples qui aient fait ufage

des canaux pour fertilifer les campagnes. Suppl. IL 183. a.

Accroiffemens & décroiffemens du Nil favorables à l’agri-

culture. Les canaux 8c les réfervoirs fervent à entretenir

l’humidité fur la terre , après que les eaux du Nil fe font

retirées. — L’art d’améliorer l’agriculture ,
par le moyen des

canaux d’arrofage ,
s’eft aufîi perfectionné à la Chine ,

au

point que ce pays eft; devenu le plus fertile 8c le plus peuple

de l’univers. - Ibid. b. On admire fur-tout la fagelfe' des loix

de la Chine & du Japon fur l’agriculture. - Les peuples

voiftns du Tigre Sc de l’Euphrate tiraient jufqu’à cinquante

& cent pour tin de leurs terres
,
parce qu’ils avoient l’art

d’employer les canaux d’arrofement. - Les Romains ,
à l’imi-

tation des Égyptiens ,
acquirent beaucoup d induftrie dans

l’arrofage des terres ,
8c les italiens fuivent encore les mêmes

pratiques avec fuccès. - Les Suiffes ont fu fe faire une lource

inépuifable de richeffe ,
par la diftribution des eaux fur leur

fol aride. - Ibid. 18G. a. La fertilité de la Flandre 8c des Pays-

Bas eft due à la multiplicité des canaux. - Il n’y a guere de

pays plus froid 8c plus humide que le haut Dauphine ;
cepen-

dant il n’y a point d’endroit où l’on arrofe les terres avec

plus de foin
,
8c dont on tire un meilleur parta - Utilité des

canaux d’arrofage
,
pour convertir les prés en terres laboura-
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blés, enfuite les terres labourables en prés. - La crau d’Arles ï

qui forme une étendue de pays tellement couverte de pierres,

qu’on n’y voit prefque point de terre , ne doit fa fertilité

qu’au canal ou vallat de Craponne. - Ibid. b. Obfervations

fur Adam de Craponne , ingénieur ,
qui vivoit fous Henri II

,

roi de France. - Defcription du canal qu’il fit conftruire
,
8c

qui porte fon nom. Fertilité qu’il a donnée aux terreins qu’il

arrofe. - Projet qu’il forma de faire conftruire à Aix
,
de la

Durance ou du Verdon
,
un canal qui eût rendu cette ville

floriffante 8c riche. Ibid. 187. a. Pourquoi ce projet ne fat

point exécuté. — Diyerfes entreprifes faites dans la fuite

pour, le mettre à exécution. - Anaîyfe d’un ouvrage de Mi
Fïoquet

,
ingénieur hydraulique , dans lequel il répond à

diverfes objeélions fur la conftruélion de ce canal
, 8c pré-

fente les moyens de réuffir dans cette entreprife. Ibid. b.

Longueur du cours du canal. Pente du terreindans cet efpace.

Dépenfes qu’exigeroit l’entreprife. Nombre de toutes les

différentes efpeces d’ouvriers. Tems néceffaire pour 1 l’ache-

vement du canal. Suite de l’hiftoire de ce projet. Ibid. 188.

a. Articles contenus dans le mémoire inftruétif qui fut dreffé

pour cet objet. Ibid. b. Defcription du canal projetté. Autre

mémoire publié fur ce fujet par le fieur Floquet. Lettre du
P. Bertier , touchant cette même entreprife. — Autre canal

nommé canal de Provence ou de Donzerre. Ibid. 189. a. His-

toire de ce nouveau projet. — Canal d’arrofage
,
qui fécon-

doit la plaine de Pierre-Latte en Dauphiné , mais qui enfuite

a été abandonné. Utilité qu’on retireroit en Provence des

canaux d’arrofage. Qualité du terroir de cette province. Ibid.

b. Moyen propofé pour arrofer
,
par les eaux du Rhône

, les

terres qui font à droite 8c à gauche de ce fleuve
,

depuis

Beaucaire jufqu’à la mer. - Utilité des canaux d’arrofage

pour l’agriculture ,
dans les pays fecs 8c arides

,
éloignés des

fources 8c des rivières. - Projet formé par l’auteur de la

France agricole & marchande
,
pour la coriftruétion de canaux

d’arrofage , dans cette partie de la Champagne qui comprend

les villages de Poivre , de Mailly ,
de Renoncours

,
8c fur le

grand chemin de Vitry à Meaux , à caufe de la féchereffe 8e

de l’ingratitude naturelle de fon fol. Démonftration du profit

qui réfulteroit de l’exécution de ce projet:. Ibid. 190. a. -
Réflexions qui tendent à faire embraffer , dans toute la France

,

ces moyens d’amélioration. - Autre projet de l’auteur indi-

qué ci-deffus
,
pour fertilifer les terres du Périgord 8c pays

voiftns ,
par les réfervoirs ,

les rigoles d’arrofage
, 8c le

defféchement du lit de la Dordogne , de la Garonne 8c du

golfe que forme la Gironde , 8c pour y affurer des débouchés

8c le tranfport facile des denrées par les canaux de navigation

dont il a tracé les plans. Ibid. b. Expofition des principes de

l’hydraulique fur la conftruélion des canaux d’arrofage
,
Ibid.

191. a
,
8c le defféchement des marais 8c lieux aquatiques.

Ibid. b. Travaux des Romains pour deffécher le lac Fucin. Ibid.

192. b.

CANAN ,
mefure des liquides dans le royaume de Siam.

Rapport de cette mefure à celles de Paris. IL 584. b.

CANANÉENS
, ( Hifl.

anc.) pays qu’ils ocçupoient. Leur

origine.Différens peuples cananéens.Ceux quife fixèrent fur les

bords de la mer -, s’occupèrent du commerce. Suppl.IL 192. b.

Ceux qui pénétrèrent dans l’intérieur des terres , fe livrèrent

à la vie nomade 8c au brigandage. Alliance fédérative des

différentes tribus qui compofoient la nation. Leur gouver-

nement. Leur exceffive population. Leur idolâtrie. Corrup^

tion de leurs mœurs. Vengeances divines que leurs excès

provoquèrent fur Quatre de leurs villes. Les Cananéens refù-

fent à Moïfe un paffage fur leurs terres.^ Défaite 8c mort

• d’Og ,
roi de Bafan. Ibid. 193. a. Suite de l'hiftoire des Cana-

néens. Obfervations fur les Moabites le pays qu’ils occu-

poient ,
leur religion

,
leurs mœurs ,

&c. Ibid. b. Recherche

qu'ils font du prophète Balaam ,
pour l’engager à maudire

les Ifraélites ,
qui étoient venus camper dans leurs plaines.

Les Moabites féduiferit ce peuple par les charmes de la

volupté ,
8c le font tomber dans une prévarication , dont il

ne tarde pas de porter la peine. — Les Ifraélites délivrés

enfuite par Ehud de la tyrannie des Moabites. — Suite de

l’hiftoire des Moabites, jui qu’au tems où ils ne formèrent plus

de corps de nation. — Ibid. 194. a. Hiftoire des Ammonites,

Ibid. b. des Madianites ,
Ibid. 195. a. des Iduméens. Ibid. b.

des Amalécites 8c des Philiftins ,
autant de peuples du pays de

Canaan. Ibid. 196. a.

Cananéens. Leur principale divinité. Suppl. 1 . 863. b.

CANANI , ( J. Baptijh )
anatomifte. Suppl. I. 395. a.

_

CANAPÉ, ( MenuiJ

.

)
vol. VII. des planch. Menuiferie ea

meubles
,
planch. 8.

CANARD ,
oifeau aquatique. Les oifeaux de rivière fe

meuvent difficilement. Groffeur. des canards fauvages , rela-

tivement à celle des domeftiques. On diftingue les canards en

grands 8c en petits. Leurs couleurs. II. 584. b. Différentes

efpeces de canards. Ibid. 385. a.

Canard à bec crochu. Sa defcription. Fécondité de la femede.

Canard à crête noire. Sa defcription. Ibid. 383. a. On n a

trouvé que des cailloux 8c de l’algue dans fon eftomac.
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tanard. à tête élevée . Sa defcription. Cet oifeau Te tient droit

en marchant;

Canard de Barbarie. Divers noms qu’on lui a donnés. Sa

defcription. Cet oifeau eft privé & fe multiplie comme les

canards communs: Ibid. b.

Canard de Madagafcar. Sa defcription.

Canard d’été. Quelques-uns de fes caraéteres. Pays où il fe

trouve. Lieux où il fait fon nid. Soins que les vieux canards

de cette efpece prennent des jeunes.

Canard domestique. Sa defcription. Fécondité de la femelle.

Ses ceufsi

Canard fauvage , cane ait collier blanc , cane de mer. Defcrip-

tion de cet oifeau. Ibid. 586. a. Sociétés de ces oifeaux en

hiver. Ils vont par paires au printems. Lieux où ils font leurs

nids. Fécondité de fa femelle : fa defcription. La chair du
canard fauvage pafle pour meilleure que celle du domeftique.

Propriété du foie& de la graiffe de cet oifeau. Ibid. b. Diverfes

maniérés de chaffer aux canards. Ibid. 587. a.

Canard. Obfervarions fur le bec de cet oifeau. XI. 437. a.

Production du fon de la voix des canards. XVII. 432. b.

433. b.

Canardfauvage , ( Chajfe ) maniéré de' prendre les canards

en leur tendant des piégés avec de la glu dans les rofeaux.

Suppl. II. 1 96. b.

Canard. Defcription d’une machine plus facile & de moindre

dèpenfe que les peaux de vache
,

préparée pour tirer aux

canards. 1
. 358. a. Chaffe du vol pour le canard. XVÏL 441. b.

Nappes à prendre des canards. Vol. III. des planch. article

Chasse
,

pl. 1 2.

Canard

:

différentes efpeces. Canard de mer ,
dont on tire

l’édredon. V. 396. b. Garrot, efpece de canard de mer. VIL
519. a. Canards du Brefil , appellés ipeca-guaca 8c ipecati-

apoa. VIII. 901. a. Canard des ifles Philippines
,
appellé papan.

XI. 833. b. Efpece de canard appellé tiers.XVI. 323. a. Canard
d’Amérique nommé trpatt^on. 788. a. Efpece de canard qu’on

trouve fur le lac Zirchnitz. XVII. 719. a. Suppl. IL 439. b.

Canard fifieur. Vol. VI. des plane, régné animal
,
pl. 50.

Canard
, ( Artific. )

voye

{

Genouillère.
Canard

, (
Médian, ) defcription du canard automate de M.

‘de Vaucanfon. I. 896. a
,
b „

CANARDIERE
, ( Chajfe ) lieu couvert & préparé dans

un étang ou un marais pour prendre des canards fauvages.

Defcription d’une canardiere avec fon réfervoir
, fes canaux ,

cages à apprivoifer les canards
,
filets & allée d’arbre conffruits

en Hollande
,
par M. Guillaume Ockers. Suppl. II. 197. Com-

ment s’y fait la prife. Maniéré de nourrir les canards. Ibid. b.

CANARIES
, (

les Ijïes
)
appellées autrefois IJles Fortunées.

Leur nombre. Leurs produirions. Elles appartiennent aux

Efpagnols. II. 587. a.

Canaries. Les anciens les ont connues fous le nom à'IJles

Fortunées. VII. 207. a. VIII. 923. a
,

b. Erreur de Ptolomée
fur le nombre & la pofition de ces ifles. X. 3 8 3 . b. übfervadons
fur la figure de leurs habitans. VIII. 346. b.

Canarie
,
efpece d’ancienne danfe. IL 587. a.

CANASSES
,
grandes caiffes , dans lefquelles on apporte

le thé de la Chine. On donne 1 6 livres de tare par cartaffe.

IL 587.4.

CANATHOS ,
fontaine de Mauplia, où Junon fe baignoit.

H. 587. a.

Canathos : il eft parlé de cette fontaine. XL 61. a. XII.

88 . 4:

CANAVALI
, ( Botan. ) nom que lps brames du Malabar

donnent à un genre de haricot. Auteurs qui en ont donné
la figure. Defcription de certe^plante. Suppl. IL 197. b. Sa
culture , fes qualités & ufages. Maniéré de la claffer. Ibid.

198. a.

Canavali
,
efpece de ce genre dite baramareca . Suppl. F.

803. b.

CANAŸÂ , (
Botan.

)
efpece de bananier. Suppl. I. 784. b.

CANCAMUM, forte de gomme. IL 587. a. On y diftingue

quatre fubftances différentes
,
qui ont chacune leur couleur

léparée. De quel arbre elles découlent. Ibid. b.

CANCEL
, voyei Chancel.

CANCELLARIUS. Quel officier portoit ce nom chez les

Romains. Il paroît que cet officier étoit très-peu de chofe.

Origine de ce mot, félon Ducange & félon Ménage. IL

S 8 7 - b.

CANCELLATION. Acception de ce terme à Bordeaux ,

OÙ il eftufité. II. 587. b.

CANCELLER. Etym. de ce mot. II. 587; b.

CANCELLI
, mafe. plur. petites chapelles qü’érigeoient les

Gaulois aux déeffes aneres, Ailes fuperffitieux qu’ils y prati-

quoient. IL 587. b.
'

CANCER, ( Chirur.) définition de cette tumeur. Pourquoi
elle eftappellée de ce nom. II. 587. b. Comment le cancer
commence. Parties qu’il attaque ordinairement. Le cancer eft

aux glandes , ce que la carie eff aux os
, & la gangrené aux

parties charnues. Le cancer vient quelquefois à d’autres

parties molles & fpongieufes du corps. Aux jambes
,
on

^
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l’appelle loup ; aü vifage & au nez, noli me tangere. Cancer
occulte

, cancer ulcéré. Caraéîeres
,
accompagnemens

,
fuites

de cette maladie. Caufe immédiate du cancer. On le guérit
ou par l’extirpation dans fes commencemens

, ou enfuite par
1 amputation de la partie attaquée.Signes extérieurs du cancer;
Dîagnoftic du cancer occulte commençant. Ibid. 588. 4;
Le cancer des mammelles 8c de toute autre partie eff toujours
la fuite d un skirrhe. Progrès de ce mal. On ne peut trop
promptement extirper une tumeur cancereufe

, même occulte;
Comment cette opération a été pratiquée par l’auteur. Ibid. b.

Divers préceptes fur la maniéré d’extirper félon la diverfité'
des circonffances. Le non fùccès d’une première opération
ne doit point décourager d’une fécondé. Qualité vénéneufe
de la liqueur du cancer. Si cette matière eft paffée dan*
le fang , aucun fecours ne peut fauver le malade. Remedes
qu’on peut appliquer fur. le cancer ulcéré. Amputation du
cancer

,
îorfqu’il occupe toute la mammelle

, 8c que la maffe
du fang n’eft point en colliquation. Comment cette opération
s’exécute. Ibid. 589. a. Panfement de la plaie. Indication des
figures qu’on a fait graver pour l’intelligence de ce qui vient
d’être dit. Ibid. b.

Cancer. Prétendu fecret pour guérir les cancers les plus
défefpérés. XII. 798. b. Liniment propre à calmer la douleur
des cancers. XIII. 75 7, b. De l’amputation des cancers. I.

380. b. Bandage dont on fait iifage dans le premier appareil
de l’amputation d’une mammelle cancereufe. XIII. 642. a. Char-
pie employée après l’extirpation. VII. 523.4. Cancer de la ma-
trice. X. 205. 4, b. XVII. 558. 4. Cancer de l’œil. XI. 392.4,
Cancer des mammelles , ( Maréch.

) maladie du cheVah
Suppl. III. 409. 4.

Cancer, ( AJlron . ) figne du zodiaquè & conftellation

tropique du cancer. II. 589. b. Voye%_ Tropique.
Cancer. Moyen de connoître cette conftellation dans le ciel,

Suppl. II. 566. b . Etoiles du cancer, nommées ânes. Suppl. L
425 . b.

CANCRE d'armoiries
, (

Hijl. nat. Infectai,') efpece de crabe
des ifles Moluques. Suppl. IL 198. 4. Sa defcription & fes

mœurs. Maniéré de le claffer. Ibid. b.

Cancre
,
voyez Crabe. Cancre

, figure fymbolique. XV.
733.4.
CANDALE

,
eau de

, ( Chym.
) recette pour faire cette

eau. Suppl. II. 198. b.

\
CANDAULE

, ( FUJI. anc.
) roi de Lydie. Ce prince affaf-

finé par Gygès. Suppl. IL 198. b.

CANDELABRES de la galerie de Verrès. VIL 443. 4
CANDEUR, naïveté , ingénuité

, ( Gramm. Moral.
) carac-

tères qui diftinguent ces trois qualités. Suppl. II. 198. b.

CANDI, ( Comm.) voye£ CAN dir. Le fucre candi eff

plus en ufage en Hollande
,
parce que généralement on n’y

boit le thé qu’avec du candi qu’on tient dans la bouche;
Cette coutume eff meilleure que de mettre du fucre dans
les taflés de thé

,
parce qu’il change beaucoup le goût de

cette infufion. Boulettes de fucre candi dont fe fervent les

.Hollandois en buvant le thé. — Get ufage eff aufli une écono-
mie pour le fucre. Pourquoi les Hollandois préfèrent le candi
rouge ou brun. Prix de trois fortes de candi dans les raffine-

ries de Copenhaguê. Suppl. IL 199. a.

Candi. Fruits candis. III. 856.4, Sucre candi. XV. 615. b.

Les fyrops trop concentrés font fujets à fe candir. 775. b. 776;
4. Voye

3;
CanDIR.

CANDIDAT
,
celui qui afpire à un emploi. Quels étoient

ceux que les Romains nommoient ainfi. Comment ils follici-

toient les fuffrages. Loi qui leur défendoit de donner des jeux
au public. Comment ils corrompirent les fuffrages dans les

derniers tems de la république. Pourquoi les candidats
dévoient paroître en robe blanche fans tunique. IL 590. a.

Candidat. {Hijl. rom.
) Brigues des candidats. H. 420. b.

Comment les candidats faifoient leur cour au peuple : diffe-

rentes fortes de gens qu’ils employoient pour parvenir à l’em-
ploi defiré. XI. 21 1. b. XVII. 23 5. b. Toge des candidats. XVI.
369. 4. Quefteurs appellés candidats du prince. XIII. 702.

4

CANDIDI CERVI ARGENTUM, amende payée à l’é-

chiquier par certains cantons d’Angleterre. Raifon de cette

amende. II. 590.4.
CANDIE , voyei Crete. Du vin de Candie. XVII. 299. k

Nombreufes plantations de cyprès dans cette ifte. Suppl. IL
669. 4.

CANDJI
, (

eau de ) que les Indiens font avec la plante du
riz. Suppl. IV. 652. b.

CANDIL
, mefure des Indes pour vendre le grain. Poids

de cette mefure
, & fa contenance. C’eft fur le pied du

candil qu’on eftime & qu’on jauge dans ce pays-là les navires;

IL 592; b.

CANDIR
, explication de cette opération pour le fucre;

Les apothicaires font auffi candir certains médicamens. Dif-

férence entre candir 8c conjire. — Voye

^

CANDI. II. 592. a.

CANDO , candi
,
condi ,

mefure ou aune dont on fe fert aux
Indes. Evaluation du candode Goa. Les toiles fe mefurent art

candOill, 590.k
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CANDOÜ 3 arbre de Maldives ,

femblable au peuplier.

Qualité de fon bois. 11
. 590. b

.

CANDYS, {Hift. anc.) fortes d’habits des Perfes. Suppl. II.

-199. a.

CANE à tête rouffe : defcription de cet oifeau. II. 591. a.

Cane du Levant. Cet oifeau eft le plus petit de fon genre. Sa
defcription. On trouve dans fon eftomac des femences & des
petites pierres. II. 391.Æ.

Cane haute furfesjambes. Defcription. II. 591 . a.

Cane mouche : ainfl nommée parce qu’elle prend les mou-
ches qui volent fur l’eau. Defcription. IL 591. b.

Cane petïere
, oifeau qui paroît être particulier à la France.

Il n’a de reffemblance avec les canards que de s’accroupir

comme eux, Defcription de cer oifeau. On le regarde comme
un des plus excellens à manger. De quoi on le nourrit. Com-
ment on chaffe aux canes petieres. II. 591. b.

Canes
, (

Econom. ruftiq. j ce qu’il faut obferver par rapport

au lieu où on les éleve. Ufage de leurs plumes. IL 591 .b. Com-
ment on les doit choiflr & les nourrir. Tems de leur ponte. Il

faut alors les retenir fous le toit. Pourquoi l’on emploie des

poules à couver leurs œufs. Durée de la couvée. Education des

canetons. Qbfervations fur les cartes^ d’Inde. Canes bâtardes. «

Ibid. 59 a. a.

CANELLE i écorce intérieure d’un arbre de l’ifle de
Ceyian. Les Hollandois en font feuls le commerce. Caufes
des progrès rapides des Hollandois clans le commerce. Leur
établiffement dans l’ifle de Java. Leurs conquêtes fur les Por-
tugais. Defcription de la canelle. IL 592. a. Defcription du
caneîlier. Il ne croît que dans Fille de Ceyian. Combien cet

arbre fe multiplieroit fi on l’abandonnoit à fa fécondité natu-

relle. Il donne la canelle plus ou moins promptement fui-

vant le terroir , la culture & l’efpece. L’écorce des canel-

Mers plantés dans des lieux humides a un peu plus le goût
du camphre que les autres. Ibid. b. L’odeur du caneliier eft

admirable
,
quand il eft en fleurs. Méthode en ufage pour

tirer la canelle.de l’arbre. L’arbre écc-rcé fe revêt au bout
de trois ans d’une nouvelle écorce , & eft propre à la même
opération. La canelle portugaife , appellée canelle fauvage
t e fubftfte plus. On demande fl le cinnamome des anciens

étoit la canelle de nos jours. Du kin-namom des Hébreux.
Divers fentimens fur la cinnamome des autres peuples. Ibid.

593. a. Ce que Pline raconte des voyages de ceux qui

l’apportoient en Europe. Son prix exceflif du tems cîe Pline,

caufé par le dégât des Barbares. Du débit qui fe fait de la

canelle : étendue du champ où elle croît. On en diftingue

trois fortes. Ibid. b. Quelle efl; celle qu’on appelle canelle

matte. Choix de la bonne. Toute fa vertu paroît conflfter

dans une pellicule qui revêt intérieurement l’écorce. Falfl-

flcations de la canelle. Ufages en médecine de toutes les

parties du caneliier. De la difîillation de l’huile de canelle

& de fa nature. Ibid. 594. a. Falflfication de cette huile.

Celle qu’on peut tirer félon le procédé de Boerhaave. Sel

qui provient de l’huile de canelle. Nature du fel & de l’huile

dont la canelle eft remplie. Du camphre que donne la racine

du caneliier. Prix de ce camphre. Propriétés médicinales de
l’huile tirée de l’écorce de la racine. Ibid. b. Ufage de l’huile

des feuilles du caneliier. Ufage de fes fleurs; des fruits 8c de
la cire. De l’ufage de la canelle

, de l’eau fpiritueufe
, 8c de

l’huile qu’on en tire par diftillation .'Ibid. 393. a. Danger de
l’ufage immodéré de la canelle. Préparation de l’eau fpiri-

tueufe. Ibid. b.

Canelle
, (
Pays de la) grande contrée de l’ifle de Ceyian.

Il y a des mines de pierres précieufes très-riches ; les Hollan-

dois font maîtres des côtes. IL 59 6. a.

Canelle. Différentes efpeces de canelliers. Suppl. II. 254. b.

'2.56. b. Produélions du caneliier
, voye^ Casse & Cinna-

mome. Deux différentes efpeces de canelle. Fauffe efpeces

de canelle de l’ifle de Ceyian. XI. 138. b. Pomme de canelle

appellée chirimoya. III. 349. a. Huile de canelle fujetfe à

être falflfiée. VIII. 338. b. Comment on tire cette huile.

334. b. Quelle efl la plus fine efpece de canelle. XII. 816.

a ,
b. Canelle & caneliier de Winter. V. 330. a

,
b. Repré-

fentation du caneliier, vol. VI des pl. Régné végétal, pl. 10.

ÇÂNELUDE,
(
Fauconnerie

)

efpece de curée. Pourquoi
les fauconniers la donnent à leurs oifeaux. II. 396. a.

CANENTE
, ( Myth .

. )
fille de Janus 8c de Venilie. Hif-

toire & métamorphofe de cette princeffe. Suppl. II. 199. a.

CANEPHORES , étymologie du mot. C’étoit à Athènes
deux jeunes vierges.... confacrées au culte des dieux, &c. Dans
quelles pompes elles paroifîbient. IL 396. a.

Canéphores : ftatues de Canéphores dans la galerie de Verres.

,VII. 442. a.

CANÉPHORIËS ,
fêtes de Diane chez les Grecs , ou félon

d’autres, cérémonie que les jeunes filles pratiquoient la veille

de leurs noces. II. 396. a.

CANEPIN
,

pellicule très-mince qu’on tire de defîûs les

peaux de chevreau ou de mouton. C’eftàParis où l’on fait

Je mieux le lever. Ufages qu’en font les gantiers & les cou-

teliers. II. 596, a. Choix du canspin. Ibid. b.

C A N
CANEVAS , toile écrue ,

claire , de chanvre ou de lin,

Ufage qu’on en fait. Comment le deffinateur y trace fes con-
tours. On propofe ici une forte de canevas qui rendroit labro-
derie , foit en laine

, foit en foie
,
infiniment plus belle , moins

longue & moins coûteufe. II. 396. A
Canevas

,
mots fans aucune fuite

,
que les muficiens met-

tent fur un air
, & qui fervent de modèle au poète pour

en arranger d’autres qui aient un fens. La chanfon faite

cie cette maniéré
, s’appelle auffi canevas ou parodie. Exem-

ples de ces derniers. Les canevas n’admettent pas toujours
des rimes croifees. La correction dans l’arrangement des vers
offre de grandes difficultés ali poète lyrique. Caraéteres des
meilleurs canevas. IL 397. a.

Canevas
, ( Belles-lettr.

) vers compofés fur un air de
danfe ou fur une fymphonie. Suppl. IL 201. a. Exemple
Airé d’une parodie d’un air de Lulli dans l’opéra d’Alcefte,
Ibid. b.

CANGINGUE
, royaume des Indes : fon roi déflgné par,

le nom de Prefte-Jean. XIII. 332. b.

CANI
, ( Arent ) anatûmifte. Suppl. II, 406. b.

CANJARES ou Crics,
( Hifl.mod. ) efpece de poignards

en ufage dans plufieurs pays de l’Afie. Barbarie religieufe à?

laquelle fe livrent quelquefois les pèlerins mahométans à leur
retour de la Mecque. Venin dont les canjares font enduits»

Suppl. I. 199. b.

CANICIDE
,
expériences anatomiftes de Dreîincourt ,

où il décrit fes canicides avec tous leurs phénomènes. II.
’
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CANICULAIRES, {jours) c’étoit le commencement de
l’année chez les Egyptiens & les Ethiopiens. II. 397. b.

Caniculaire
,

cycle. III. 388. a. Période caniculaire. Suppl.

IV. 81 i.b. i

CANICULE,
( Aflron . ) étoile du chien , appellée firius.

D’autres lui donnent le nom de procyon. Qbfervatïons des
anciens fur le jour où la canicule fe leve avec le foleil.

Leurs opinions réfutées. Sacrifice que les Romains faifoientà

la canicule. Quel eft le chien qui fut changé en cette étoile y
félon la fable. II. 397. b. Voye

1

Sirius.

CANIF
,
defcription 8c ufage. Diverfes efpeces de canifs,'

IL 3 97A.
CANIGOU, (Géogr. ) hauteur de cette montagne. Suppl.

III. 3 1
7.

CANIN
, (

Anat. ) defcription 8c ufage cie ce mufcle
élévateur commun des deux levres. Suppl. II. 199. b.

CANINES
, (

Dents ) leur defcription 8c ufage. Pour»
quoi elles font enfoncées aux deux tiers dans leurs alvéoles.*'

IL 398. a.

CANINGA
,

defcription de l’arbre de ce nom , dont on
tire la caffe. II. 743. b.

CANINI
, (

Angelo ) ouvrage de cet antiquaire. XV,
632. b.

CANJOUNOU
, ( Ichthy. ) poiffon d’Amboine. Sa def-

cription 8c fes mœurs. Maniéré de le claffer. Suppl. IL 1 19. b.

CANIRAM , ( Botan . ) grand arbre du Malabar. Sa def-

cription. Ufage de fa racine 8c de fon écorce en médecine. II.

598. a. *
.

'

Caniram , arbre du Malabar. Suppl. IL 199. b. Ses diffé-

rens noms. Sa defcription. Ses qualités & ufages. Ibid. 200. ai

Maniéré de le claffer. Ibid. b.

CANISIUS
, (

Henri) jurifconfulte. IX. 144. a.

CANIVEAUX
, (

Archit. ) fortes de pavés. Pierre taillé©*

ep caniveau. IL 398. a.

CANNE
,
morceau de jonc ou de bois précieux. II. 398. b.

Canne ,
voyeç Roseau. Cannes de bois de ferule. Qui étoient

ceux qui en portoient autrefois. VL 33 j. a , b. Canne en ufage

pour s’appuyer ,
voye^ Bâton. Pommes de cannes à la mo-

derne
,
vol. VIII des pl. Orfevre-bijoutier

,
pl. 3.

Cannes
, (

Archit. )
rofeaux dont on garnit les travées-

entre les cintres, dans la conftruftion des voûtes en Italie &
au levant. On fe fert de ces rofeaux pour couvrir les maifons

de payfans
,
&c. IL 398. b. <

Canne ou jonc à écrire ,
fur le parchemin ou le papier

d’Egypte félon l’ufage des anciens. Le pfalmifte dit que fa;

langue efl comme la canne d’un écrivain habile. Autres paf-

fages de l’écriture où il en eft parlé. Cet ufage eft commun chez

les auteurs profanes. Peuples qui fe fervent encore de pareils

rofeaux. II. 398. b. Voye

^

Roseau.

Canne à vent , ( Phyf. )
différence entre l’arquebufe à

vent 8c cette canne. IL 398. b.

' Canne à vent : defcription de cette machine. I. 703. b.

Canne ,
forte de mefure dont parlent Ezéchiel

, 8c faint Jean

dans l’apocalypfe. Evaluation de la longueur de la canne. IL

39$. b.

Canne. Evaluation de la canne romaine
, & de celles

dont on fe fert à Naples 8c en divers endroits de la France. IL

399. a.

Canne
,
en terme de manufaélure en foie , & en terme de

verrerie. H. 399. a.

.Canne
? (

Verrerie ) drefler les cannes. V. 112. a. Canne

*1



à reffort dont les verriers fe fervent pour s’abffenlr de faire du

Ponty. XIII. 86. æ.

Cannes à fucre : leur defeription
,
leur culture. XV. 608.

b. On les trouve repréfentées
,
vol. VI des planch. Régné

végétal, pl. 100. Elles font appellées bagaces
,
quand elles

ontpaffe au moulin. II. 12. a. Canne ratée. XIII. 825. a. Cen-

dre des racines de cannes à fucre. XV. 794. b. Vin tiré des

cannes. XVI. 443. a t Suc des cannes, appellé vefoul. XVII.

203. a. Obfervations par rapport au vinaigre qu’on tire de ce

fuc. XVII. 302. a.

Canne
, (

Géogr.
) erreur dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 200. b.

CANNELÉ
,

la phyfique ne peut rendre raifon des can-

nelures que la nature forme à de certains corps. Divers
moyens de l’art pour canneîer. IL 399. b.

Cannelé , ( Blafon )
partitions cannelées. Etymologie

du mot. Suppl. IL 200. b.

Cannelés, corps {Anatl) defcriptiondecesparties.il. 599. b.

Cannelés
,

corps
, ( Anatom.

) defeription de cette partie

du cerveau. Suppl. IL 200. b.

Cannelés
, (

corps') Suppl. IL 6 II. b. Ibid. III. 942. b

.

Cannelé, étoffe de foie : comment on forme le cannelé.

Cannelés unis & cannelés brodés. IL 599. b.

Cannelé. Maniéré de fabriquer le cannelé. IL 702. b. Dé-
monffration de l’armure d’un cannelé. 703. a.

CANNELURES
, ( Arclut. ) leur origine. Nom que leur

donnent les Anglois. IL 399. b. Sur quel ordre elles furent

premièrement employées. Nombre de cannelures qu’on dif-

tribue fur une colonne
,
félon l’ordre auquel elle appartient.

Eiffel qu’on pratique ordinairement pour féparer les cart-

jneiures. C’en un abus de pratiquer des cannelures torfes.

Cannelures rudentèes. Cannelures accourcies quelquefois

dans l’ordre dorique. Réglé à obferver fur la nature des

brnemens employés pour les cannelures. Ufage qu’on fait .

des cannelures dans les gaines & clans les confoles. IL 600. a .

Foyeq_ les planch. d’architeéhire , vol. I.

Cannelures : machine dont les tourneurs font ufage pour
canneiêr. Vol. X. des planches, Tourneur

,
pl. 36. Cannelures

rudentèes dans l’architeéhire. Suppl. IV. 689. a.

Cannelures des colonnes
, ( ArchiteH.

) maniéré de les

tracer fur les colonnes des différens ordres. On taille quel-

quefois dans ces cannelures
,
pour rendre leurs côtes moins

fragiles
,
certains ornemens qu'on nomme rudentures. Suppl. IL

201. a. Foye^ ce mot &les articles Rudenté & R.UDENTER.
CANNES

, (
Géogr. ) village d’Italie dans l’Apulie. Ba-

taille qui s’y donna
,

l’an de R.ome 536, entre les Romains
Sc les Carthaginois. Ruines de ce village. Suppl. IL 201. a.

Cannes
, {Hifl. anc. )pont qu’Annibal éleva avec les corps

des Romains, pour traverfer un torrent, près de Cannes. XVII.
66. a. Bataille de Cannes. Suppl. I. 444. a. Supplice que les

Romains firent fnbir à un Gaulois & une Gauloife
, un Grec

& une Grecque , après la défaite de Cannes. 241. b.

CANNETILLE,( Boutonnier
) à quoi on l’emploie. Qui font

ceux qui la fabriquent. Canetille qu’on appelle bouillon. II.6oo.<z.

CANNIBALES , voye{ Caraïbes.
CAMNULE

, ( Chirurg. ) définition. Différentes formes

de cannules félon leurs ufages. Cannule fléxible de M. Fou-
bert lorfqu’il raille à fa méthode. Cannule dont il fe fert

pour les incifions au périnée. Cannule en fpirale de M.
Petit. Son utilité, 8c la maniéré de s’en fervir. Cannules
dont les anciens faifoient ufage pour le cautere aétuel. IL 606.

K On ne doit pas fe fervir de cannules fans néceffité pour
le panfement des plaies. Ibid. 601. a.

CANO
, ( Sébafiien ) fameux navigateur. VIL 999. a.

Cano
, (

Melchior) théologien efpagnol. XV. 904. a.

CANON, ( Théolog. ) catalogue authentique des livres qu’on
doit reconnoître pour divins. V érités dans le canon de la Bible.

L’églife catholique a ajouté au canon de l’ancien Teftament
des livres qui n’étoient point auparavant dans ce canon.
Queftions qu’on peut agiter fur le fujet que nous traitons.

i°. Y a-t-il eu che^ les Juifs un canon des livresfacres ? Leur
unanimité à reconnoître certains livres pour divins

, vient fans
doute de ce qu’ils avoient un catalogue autorifé

,
qui diffinguoit

de tous autres leurs livres facrés. On prouve ici que les Juifs

n’ont reconnu pour divins qu’un certain nombre de livres, &
qu’ils fe font tous accordés à divinifer les mêmes, IL 701. a.

2
0

. Ny a-t-il jamais eu che^_ les Juifs au un même & feul canon
des faintes Ecritures ? Génébrard

, dans fa chronologie
, leur

fuppofy trois différens canons ,. . . diffinétion purement imagi-
naire. Ibid. b. Serrarius qui eff venu après Génébrard, leur
en attribue deux. Son fentiment également réfuté par le
filence des peres à cet égard

, & même par la déclaration
pofitive de quelques - uns d’entr’eux. Ibid. 602. a. D’où il

refulte que les Juifs n’ont eu ni trois, ni deux canons ; mais
un feul , compofé de vingt -deux livres, comme il l’ont
encore aujourd hui. On examine s’il eff vrai que Jolêphe ait

cité l’Ecdéfiaftique comme un livre divin
, dans fou Yecond

livre contre Appion. Ibid. b.

3
0

. De combien de livres étoit compofé le canon des Ecritures
Tome L 1

divines che£ les Juifs , & quels étaient ces livrésh Les Juifs comp«
toieny leurs livres

, félonies vingt-deux lettres de leur alpha-
bet, Si quelques rabbins en ont compté vingt -quatre ou
vingt-fept

, cela vient de la manière dont ils diyifoient leurs

j,y
re

.

3
’ non d’une addition réelle. Ils en comptent aujour-

d hui vingt-quatre. Enumération de ces livres
, félon quel-

ques peres. Ibid. 603. a. Il n’eft pas vrai
, comme le dît Bel-

laimin
,
que MeJiton ait mis au rang des livres de Panüent

1 efiament
5
celui de la Sagejfe. Témoignage de Jofephe for le

nombre de vingt-deux livres renfermés dans le canon. Ibid. A
4 •

Quel efl le tans
, & quel efi l auteur du canon des livres

faciès che
£ Ip Juifs ? Les doéleurs ont fait Efdras réparateur

des livres perdus ou altérés, réformateur de la maniéré
d’écrire

, & tous auteur du canon des écritures. Il n’y auroit
aucune témérité à révoquer en doute le dernier point. Diffi-
cultés qu’on auroit à réfoudfe, pour parvenir à la folution.
de la queffion dont il s’agit ici. Le concile de Carthage eff
le premier qui ait augmenté le canon des Juifs , & celui de
Trente a été plus loin encore. Soumiffion que nous devons à cet
egard a 1 autonte de 1 eghfe. ibid. 604* a. Foyeq^ Canonique
Canon, travaux d’Efdras pour former le canon des livres

facrés. V. 948. b. Infertions qu’ajoutoient aux livres facrés
ceux qui en compofoient le canon. Quel eff celui qui y tra-
vailla le dernier. XI. 83. b. Livres dont la canonicité n’a pas
été univerfeliement admife

, mais que leglife a mis néan-
moins dans le canon des livres facrés. IL 223. a.

Canon
, ( Hifl. eccl.

) réglé ou décifion fur le do»me &
fur la difeipline. Canons des apôtres de l’authentické des-
quels tout le monde ne convient pas. Corps appellé code des
canons de Véghje univerjelle

, écrit en grec. Verfions latines
de ce code dont les églifes d’occident fe font fervies. Col-
leéïion de Denys-le-perit, appellée corps des canons del’églife
d’Afrique. Additions que firent auffi les Orientaux à l’ancien
code. Colleélion de canons apportée d’Efpagne

, fur la fin du
régné de Charlemagne, portant le nom d’un certain Ifdore,
IL 604. b. On fit enfuite plufieurs compilations nouvelles des
anciens canons. Ouvrage de Gratien

, intitulé : Concordance des
canons difeordans. Termes dans lefquels font conçus les canons
des conciles. Ibid. 603. a. Voye

[

DÉCRET & DÉCRÉTALES.
Canons des apôtres : collection des loix eccléfiaftiques que

l’on attribue à S. Clément pape
,
difciple de S. Pierre conn p

s’il l’eût reçue de lui. Diffentiment des Grecs à cet é<Tar"d»
Conjeétures fur les auteurs de cette colleélion. Difficultés fur
le nombre des canons quelle doit renfermer. Papes qui en
rejettent l’autorité. Le pape Léon IX au contraire en admet
cinquante. II. 603. m Pourquoi ils font appellés apoftoliaues
Leur ancienneté. Les Grecs les ont toujours reçus; mais parmi
les Latins , ils n’ont pas toujours eu le même fort. Cepen-
dant ils ont été eftimés en France. Ibid. b.

1

Canon, acceptions de ce mot en chronologie. II. 60 ?.. ACanon pafchal ,
table de fêtes mobiles. II. 603. b.

Canon
, paroles facramentales de la meffe. Ce que doit

faire le peuple pendant le canon. Par qui le canon a été
mis dans la forme où nous l’avons. Ce que le concile de
Trente dit fur ce canon. II. 606. a.

Canon
,
pourquoi l’on s’eft fervi de ce mot en juriforudence

Différence entre les dogmes & les canons. III. 812. b Com-
pilations qui ont été faites des anciens canons. IV. 707 b &c
Diffinélion entre canons & décrets. 7 ï 6. a. Code des canons'
III. 371. a

, A
Canon

, ( Muflq. ) ce qu’on entendoit par ce mot dans
la mufiqut ancienne. En mufique moderne , c’eff une lotte
de fugue qu’on appelle perpétuelle. Pourquoi ces fugues ont été
appellées canons. Les plus faciles & les plus communes fe
prennent à l’uniffon ou à l’eélave. Préceptes fur la maniéré
de compofer & d’exécuter ces canons. Fugue pc-péturile
pnfe à la quarte ou à la quinte. II. 606. m Comment il faut
faire un canon dont l’harmonie foit un peu variée. L’empe-
reur CharlesVI fe plaifoità faire & à chanter des canons. Ibid. b.

Canon
, elpece de doublé canon renverfé, dont on trouve

un exemple
, vol. VII. des pl. Mufque , pl. , 0 . Auteur à con-

fulter pour cette forte de compofition.— Foyer auffi Partiel-
SYSTEME. L’efpece de canon dont on vient de parler s’ap-
pelle auffi canon per arfin & thefin. Suppl. II. 2.01. â. Il y a
encore le canon énigmatique

, un autre canon appellé climax s& enfin le canon par augmentation. Ibid. 202. a.

Canon, {Blafon) meuble d’armoirie. Canon monté fur
fon affût. Suppl. II. 201. A
Canon emphytéotique.

( Jurifp. ) .V. 380. A
Canon

, ( Art miht.
) étymologie du mot. Divers noms

donnés à cette arme. Defeription du canon & de toutes fes
parties. II. 606. A Compofition du métal du canon. Ibid, 607.
a. Les canons de fer ne font pas capables de la même réfi-
ftance que ceux de fonte. Cependant on s’en fert fur les
vaiffeaux

, &c. On faifoit autrefois des canons de 48 ,& même
de 96 liv. de balle. Aujourd’hui les plus greffes pièces qu’on
fond en France

,
font de 24, & les moindres de 4. On défi-

gne encore les canons par le diamètre de leur bouche qu’on
nomme leur calibre. Ibid, A Voye

\;

Calibre, Table des dimen-»

lu
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fions des pièces de canon des cinq calibres

, de 24 , de 16 ,

de 12, de 8-, de 4, avec les poids de ces pièces.- Table des

-dimen fions des moulures d’une piece de canon, exprimées

en parties de fion calibre divifé en trente-fix parties égales.

Ibid. 608. a. Maniéré de faire les moules de canons, & de
des fondre. Ibid. b. Lorfque la piece le coule malïive

,
le

moule fe forme de la même maniéré que s’il devoir avoir
un noyau ; on ne fait que fupprimer ce noyau. Table du
prix des façons des pièces de canon en France, à Paris,

Douay, Strasbourg, Lyon , Perpignan. Détail des frais dans
.lefquels le roi entre par rapport à la fonderie des canons.

.Lorfque la piece eft finie
,
on perce la lumière. Détails fur

ce qui concerne cette opération. Ibid. 611. a. Maniéré dont
Te fait l’épreuve. Ibid. b. Maniéré dont on connoît la pro-

fondeur de la chambre qui fe trouve dans l’intérieur de la

piece. Comment on met des grains aux lumières des pièces.

Comment on met les pièces en tronçons pour les refondre.

Comment fe font les lavures pour recueillir les grains
, les

fciures & autres pièces de métal qui fe trouvent éparfes dans

les lieux où l’on fond ,
& où l’on alefe les canons. Ibid. 612.

a. Tems où commença l’ufage des canons à la guerre. Ibid. b.

Canon de la nouvelle invention ,
ou à Vefipagnote. L’objet de

.cette invention étoit de chaffer le boulet dans un canon
plus court & plus commode. Comment on s’y prenoit pour
cela. IL 612. b. L’expérience a prouvé la réulhte de ce qu’on

s’étoit propofé pour ces fortes de pièces. Ineonvéniens qui

en ont cependant fait abandonner l’ufage. Planches qui font

connoître ce canon & fon affût dans tout, le détail de fes

parties. Proportions de la piece de huit livres de balle
, &

de fon affût, roues & avant-train, de la nouvelle invention

du capitaine efpagnol. Ibid. 613. a. & 614. a
,

b.

Canon à la fuédoife ,
piece de quatre livres de balle. Dans

l’épreuve de deux de ces pièces on a aifément tiré dix coups
par minute, & elles ne pefent qu’environ 600 ou 625 livres.

II. 613. b.

Canon, noyau du moule des canons. XI. 267. a. Inftru-

ment qui fert à examiner fi les pièces n’ont point de cham-

bres ou de défauts. III. 23 6. b. Maniéré de forer les canons.

I. 255. a, b. Du calibre des canons. IL 55 7. b. 538. a. Cham-
bres fphériques & cylindriques dans les canons. III. 63. b.

Ineonvéniens de ces chambres : moyen d’y remédier. Com-
ment le fond de l’ame de toutes les pièces efi arrondi. Avan-

tages de cet arrondiffement. 64. a. Les premiers canons

étoient coniques. Ineonvéniens de cette forme. III. 879. a.

Lumière du canon. IX. 724. a. Plates-bandes dans une piece

de canon. XII. 738. a. Parties de la piece appellée renfort.

XIV. 108. b. Tourillons du canon. XVI. 474. a. Son affût. I.

163. b. Affût des nouvelles pièces de campagne. Suppl. I.

190. b. &c. Canon fur le ventre. XVII. 30. b. Maniéré d’é-

prouver les pièces de canon. V. 839. a. Ordonnance du roi,

portant réglement peur la fonte 6e l’épreuve des pièces de

canon
,

vol. V. des pl. article Fonderie des canons
, page 2

& 3. Comment on les charge. III. 200. b. Maniéré de les

pointer. XII. 879. a, b. Traînée par laquelle on leur met le

feu. XVI. 329. b. Tirer un canon. Ibid. 345. b. Du recul des

pièces. XIIL 871. a. Piece qui faigne du nez. XIV. 3x6. a.

Portées des canons. XIIL 144. a. Du fervice & du feu du

canon. XVII. 778. b. Obfervations fur l’utilité des pièces

de 24, de 16 , de 12 ,
de 8 «Se de 4 liv. de balie. Suppl. I.

612. b. Voye{ Artillerie de campagne. De la jufieife de

la direction des pièces : celle des pièces courtes moins fûre

que celle des longues. Suppl. I. 617. a
,
b. Du canon tiré à

cartouche. 618. b. — 620. b. Service d’une piece du calibre

de douze. 622. a
,
b. &c. Armes des pièces

,
infirumens nécef-

faires à leur fervice. I. 690. b. Armer un canon. Suppl. I.

361. a. Machine qui fert à tranfporter les pièces de canon.

XVI. 66 x. a. Du nombre & de la qualité de celles qui doi-

vent accompagner une armée. 325. a, b. Batteries de canon.

IL 148. b. Prix fixé pour mettre chaque piece en batterie,

& pour fa fiibfifiance chaque jour. XV. 383. b. Enclouer un
canon. V. 624. b.

Demi-canon d’Efpagne, de France. IV. 81 1. a. Efpece

de petit canon appelié faucon. VL 430. b. Piece de canon

autrefois appellée facre. XIV. 476. a. Efpece de canon ap-

pellé barce. Suppl. I. 806. a
,

b. Quelle efi la plus longue

piece de canon en France. Suppl. IV. 6. b. Canons de bois

bronzé ,
dont on fait quelquefois parade fur les vaiffeaux

marchands. VI. 433. b. Voyeç les planches de l’art militaire

dans le volume I
,
& celles de fonderie dans le cinquième.

CANON de campagne ou de bataille

,

(
Artmilit

.

) voyez pl.

du Suppl, jiouvelle Artillerie
,
pl. 1. Réflexions contre le nou-

veau fyfiême de taéiique qui a donné lieu à la multiplica-

tion démefurée des pièces de canon dans les armées. Suppl.

II. 202. a. Avantages des pièces longues fur les courtés de

même calibre. Ibid. b. Table des dimenfions des pièces de

canon de campagne ou de bataille, anciennes & nouvelles,

des calibres de 12 , 8 , & 4 livres de balle. Ibid. 203. a.Com-

paraifondu poids des pièces anciennes & des nouvelles, mon-

tées fur leurs affûts complets, -7 Comparaifon du poids de

la piece à la fuédoife, & de la nouvelle piece de quatre
'

montées fur leurs affûts complets. — L’auteur examine ici x°’

quelle influence la longueur de l’ame d’une piece ,de canon
peut avoir fur fa portée

, ou l’amplitude de la courbe décrite
par le boulet ; & il prouve que la piece courte a le défa-
vantage de porter moins loin

,
qu’une piece plus longue de

meme calibre. Ibid. 204. a. La théorie fe trouve ici parfai-
tement confirmée par l’expérience. Ibid. 203 .b. Cependant il

efi un terme a cette longueur
, aix-delà duquel elle devien-

dro;t defavantageufe
, foit par les frottemens qui feroient

péroré ui boulet une partie de fa viteffe
, foit parce que

des pièces d’une maffe énorme, ne pourroient être ni tranf-
portées

,
ni manœuvrées. Ibid. 206. a. 2

0
. L’auteur prouve

qu’une piece courte ne peut être dirigée avec autant de juf-
teffe

,
qu’une piece longue. — Et quand les expériences

faites à ce fujet auroient été encore moins défavorables aux
novateurs, il efi fx difficile d’en faire de décifives, ditM.de
Vâllicré

,
qu’elles feroient généralement des moyens peu sûrs

pour conftater la bonté de leur fyfiême. Ibid. b. — Ce n’eft
donc qu’aux expériences de guerre à décider du mérite des
nouvelles pièces.— Obfervations fur les difficultés d’atteindre
un objet qui fe trouveroit hors du but-en-blanc de ces pièces^
Ibid. 207. a. & fur l’ufage de la hauffe.— Autres obferva-
tions fur la vis de pointage qu’on a fubftituée aux coins de
mire. — Réflexions fur les expériences faites en 1764 à Stras-
bourg, fur les coups tirés à cartouche ou à mitraille. Ibid. b.

Obfervations contre l’ufage des nouvelles cartouches. Ibid.

208. a
,

b. Circonfpeétion dont on doit ufer dans leschange-
mens qui concernent l’artillerie. — Remarques fur la célérité

de l’exécution
,
que les novateurs faifoient valoir en faveur

du fyfiême propofé en 1736. Ce fyfiême entièrement
décrédité fous le maréchal de Saxe. Ibid. 209. a.

Canon de fujîl. L’exécution d’un bon canon demande
des précautions & de l’expérience. Divers défauts auxquels
ces canons font fujets. Inftruftion fur la fabrication des
canons de fufil dans tous fes détails. Sur le choix de la ma-
tière. II. 613. b. Sur la maniéré de fonder

, de forger & de
forer le canon

,
Ibid. 61 6. a. & de le dreffer pour le rendre

jufie. Canon du fufil de grenadier ou de foldat. Ibid, b .

Canon demi-citadelle ou de renxpart. Epreuve des canons
tant de rempart que de foldat. Comment le canon tient
au bois. Voyei aux articles Fufil , Platine

, ce qui con-
cerne le refie de cette arme. Defcriprion de la fabrique de
S. Etienne en Forés. Autre fabrique à S. Paul en Cornillon.
Fufils à deux coups

, & à trois coups. Diverfxté dans les

canons par rapport à la forme extérieure. Ibid. 617. a.

Canons de chajfe. Comment on les forge. Explication de
la xnaniere de fabriquer ceux qu’on appelle canons à ruban

,

II. 2c6. b. & canons tordus à l’étoc. Ibid. 210. b. Obferva-
tions qui font préfumer que les premiers ne font pas meil-
leurs que ceux qu’on fabrique à l’ordinaire. Ibid. 21 1. a. Les
canons tordus à l’étoc doivent avoir la préférence, lorfqu’ils font
tordus d’un bout à l’autre.— Inconvénient auquel on efi expofé,
lorfqu’on n’en a pas fuivi attentivement la fabrication. Ibid. b.

Canon de fufil. Où fe font les meilleurs canons des
petites armes à feu. I. 704. De la méthode de former des
maquettes pour fabriquer les canons de fufil. Suppl. III. 1 2.

a
, b

,
&c. Lame à canon

, maniéré de la travailler pour le

fufil de munition. 701. a. Forage des canons de fufil de mu-
nition. 84. a

,
b. Lorfque le canon a été foré

, dreffié &
poli en dedans

,
qu’il a été mis à fon calibre

, blanchi &
dreffé en dehors, il efi queftion de le tarauder

,
pour y

adapter une culaflè
,
de le garnir de fes tenons

, & de per-

cer fa lumière. Ces opérations font décrites. Suppl. III. 187.
a, b. Chambres dans un canon de fufil. Suppl. II. 314. b.

831. b. Épreuves des canons de fufil. 831. a. Lieu des manu-
factures royales où l’on examine les canons des armes des

troupes. Opérations qui fuivent cet examen. Suppl. IV. 640.
a. La machine à forer les canons efi repréfentée , planches

de Varquebufier, vol. I. Machine pour les canneler. Ibid. Ali-

dade pour cette machkxe. I. 264. a. De l’art de bronzer ces

canons. IL 443. a.

Canon à la chaumette. Canon à dé. Canons de Vincennes.

II, 2 1 1 . b.

Canon à la chaumette. Suppl. III. 161. b. 162. a.

Canon brïfé ,
canon carabiné. II. 617. b.

Canon rayé, carabiné
,
ou cannelé. Obfervations fur fa fabri-

cation. Maniéré de le charger lorfqu’il eftbrilé, Suppl. II. 21 i.b.

& lorfqu’il ne l’eft pas. L’ufage de cette forte d’arme extrê-

mement efiimé. Théorie du mouvement des balles tirées

avec des canons rayés. Ibid. 212. a. Exactitude à laquelle peu-

vent parvenir ceux qui favent manier ces pièces. Ibid. b.

CANON
, (

Fondeur de caradleres ) petit
,
gros

,
double ,

tri-

ple canon. Voyeç CARACTERES.
Canon, (

Chauderonnier') explication de la chofe par figu-

res. II. 617. b.

Canon
, (

Emailleur ) il efi défendu de mêler aucune forte

d’émail, & retenir canon pour vendre,» fi c» n’eft aux maî-

tres du métier. II. 61 7. b.
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Canon

,

( Horloge )
cylindre creux percé de part en part.

Ufage de ces canons. IL 617. A
Canon, (Maneg. )

il lignifie, ou la partie qui eft depuis

le genouil & le jarret, jufqu’su boulet. Maladies qui arri-

vent au canon des chevaux : ou une partie du mors du che-

val. Plufieurs fortes de canons. II. 618. a.

Canon ,
partie du cheval. Suppl. III. 382. a. 383. a. 385. a.

389. a. 390. a. 398. b. 400. a.

Canon, terme de plombier , de jaugeur, de potier de

finance, de rubannier : canon à devider. IL 618. a.

Canon
,
{Serrurerie

)
piece de la ferrure qui reçoit la tige

de la clé. Canons à patte & à tournans. II. 618. a.

Canons pour la trame, & pour l’organfin, chez les ou-

vriers en foie. II. 618. b.

Canon, terme de tourneur.

CANONICAT, différence entre canonicat & prébende.

Canonicat fans prébende. IL 618. A
Canonicat. Différence entre prébende & canonicat. XIII.

267. a. Vicaires qui deffervent les canonicats que certaines

églifes poffedent dans une cathédrale. XVII. 234.it. — Voye^

Chanoinie.
CANONIER. Il n’y a perfonne en France qui ait le ftm-

ple titre de canonier dans l’artillerie, quoiqu'il y en ait eu

autrefois. En quoi confiffe l’art du canonier , Sc les inftru-

mens dont il fe fert. II. 618. b. La ligne que décrit le boulet

eft une parabole. . Les loix particulières qu’on obferve dans

la volée du boulet , & les réglés pour atteindre au but
,
fe

trouvent fous l’article Projectile. Maltus , ingénieur Anglois ,

enfeigna le premier ces réglés en 1634. Avant M. Blondel,

les canoniers ne fe conduifoient par aucune réglé. Galilée

inventeur de ces réglés. Ibid. 6x9. a. -

Canotâer. Fondions des canoniers fervan t une piece de

24. IIL 201. a, b. Pofitions & manœuvres des canoniers I

dans le fervice d’une piece de bataille
,
du calibre de douze.

|

Suppl. I. 622. a
,
b

,
&c. Aiguillette dont ils fe fervent, 232.

b. Compagnies de canoniers, 603. b. Maître canonier en An-
gleterre. IX. do

3
• a. Maître canonier dans un vaiffeau. Ibid,

b. Canoniers l’urcs. XVI. 417. A
CANONIERS ou forgeurs de canons

(
Fabrique des armes

)

defcrlption de leur travail. Charbon dont ils fe fervent. Suppl.

IL 212. b.

CANONIQUE, (droit) en quoi confiffe ce corps de droit.

Le droit canonique a été fort abrégé par les proteftans. IL

619. a.

Canonique. Corps de droit canonique. IIL 571. a, b. IV. 266. b.

V. 123 .a. Origine du droit canonique. VIII. 521. a. Purgation

canonique. V. 837. a. Lettres canoniques. IX. 417. b.

Canonique quarte. XIII. 675. a.

Canoniques, (
Livres) ceux du nouveau Teftament qu’on

a conilamment reconnus. Ceux dont on a douté
,
mais qui

n’ont pas tardé d’être reconnus. Comment le canon des livres

du nouveau Teftament s’eft formé. IL 619. a. Eufebe diftin-

gue trois fortes delivres du nouveau Teftament. Ibid. b.

Canoniques
,

livres. En quoi l’on faifoit anciennement

confifter la différence entre ces livres & les apocryphes. I.

529. a. Livres deutéro-canoniques. IV. 923. a, b. Preuves de

la canonicité des quatre évangiles. VI. 114. b.

CANONISATION. Ce modemble être d’une origine moins

ancienne que la chofe même. Ce qu’étoit la canonifation

dans les commencemens , & comment on y attacha fuccefil-

vement de nouveaux honneurs. Difcipline de la primitive

églife, pour recueillir avec foin les aéles des martyrs. IL 619. A
auxquels elle accordoit quand elle le jugeoit à propos

, un
culte public. Ibid. 620. a. Chaque évêque avoit le droit d’en

ufer de même dans fon diocèfe Et quand l’églife de Rome
approuvoit ce culte

,
il devenoit commun à toutes les égli-

fes particulières. Le droit de canonifation commun aux évê-

ques fut réfervé enfuite au pape feul. Incertitude fur le

tems où ce changement arriva. Ouvrages de Benoît XIV qui

prouvent qu’il ne peut rien s’introduire de faux dans les pro-

cès-verbaux, pour la canonifation des faints. Le P. Mabillon

diftingue deux efpeces de canonifation

,

l’une générale
, l’au-

tre particulière. Ibid. b.

Canonifation

,

en quoi elle différé de la béatification. IL'

169. b. Affemblées dans lefquelles on traite de la canonifation

des faints. Suppl. IV. 651. A Statut par lequel l’ordre de Ci-

teaux réfolut de ne plus faire canonifer de fes religieux. Suppl.

IL 44 <j. A
CANOPE, dieu des Egyptiens. Comment il obtint la

prééminence fur les dieux des Chaldéens. IL 620. a.

Canope, (Myth.) amiral de la flotte d’Ofiris , & qui

accompagna ce prince dans la conquête des Indes. — Son
apothéofë. — Quelques-uns prétendent que les Egyptiens
Fadoroient comme le dieu des eaux. Comment il eft repré-

fente dans les anciens monumens. Suppl. IL 213. A
Canope. Voyez fur ce dieu. XV. 730. a. Ornement de

tête qu’on lui donne. XVI. 202. a.

Canope
, (

Géogr.
)

ville de la baffe Egypte. Origine de
fon nom,. Les anciens s’accordent à nous peindre cette ville

comme un féjour très-dangereux pour les bonnes mœurs, &
où la diiTolution étoit portée au dernier excès. Vénération
qu’on avoit pour fon temple de Serapis. Fêtes qu’on y célé-

brait en l’honneur de ce dieu. Canope a été ie fiege d’un
evêque. Suppl. II. 213. b. Elle fut la patrie de Ciaudius.
Oblervation fur la maifon de campagne d’Adrien

,
où cet

empereur avoit fait repréfenter Canope. Ibid. 214. a.

Canope

,

ville d’Egypte. Oracle de Sérapis qu’on y ccn-
fultoit. XL 539. A
CANOT defauvages. Petits bateaux faits d’écorce d’ar-

bre : ils les nomment pirogues. Les françois du Canada qu’on
appelle coureurs de bois Sc traiteurs

,
s’en fervent auffî.

Comment fe font ces navigations en canots. Defcriptiorî de
ceux des Indiens & des Caraïbes. IL 620. b. Canots qu’011

voit enMofcovie fur le lac de V/oida. Ceux dont fe fervent
les Ncgres de Guinée. Comment ils les creufent & les con-
ftruifent. Canots des fauvages de la terre de feu

, & des envi-
rons de Magellan. Ceux des fauvages du détroit de Davis.
Ibid. 6xi. a.

Canot, voye%_ Pirogue & Barque. Arbres dont les fau-

vages d’Amérique font leurs canots. IL 89. b. XVII. 670. A
Néceflïté où ils font quelquefois de fe charger de leurs canots.

IX. 699. b. AiTemblage de deux ou trois canots dont fe fervent
les Negres de la côte de Coromandel. II. 623. a. Canots du
Malabar. Suppl. I. 770. b.

CANSCHY, (Botan.) arbre du Japon
,
dont les habitans

fe fervent pour faire le papier. Maniéré dont ils s’y pren-
nent. II. 621. b.

Camschy
,

(Botan. ) arbre du Malabar. Ses différentes

défign«tions. Sa deferiprion. Sa culture. Suppl. II. 214. a. Ses
qualités & ufages. Maniéré de le claffer. Ibid. b.

CANSTADT, vdle d’Allemagne: offemens foffîles qu’on

y a trouvés. XI. 686. A
CAN LABILE,

( Mufiq.

)

Quels font les chants auxquels
on donne cette épithete. II. 214. A
CANTABRES, anciens peuples d’Efpagne. Ils étoient très-

belliqueux
, & une liberté durable fut le prix de leur cou-

rage. IL 621. A
Cantabres. De la langue de ces peuples. ÏX. 267. A 268. a.

CANTACUZENE
,
Jean

, ( Hijl. du bas emp.) Hiftoire de
la vie de cet homme

,
qui , ayant été choift par Andronic

le jeune pour être le tuteur de fon fils
, Jean Paléologue,

en devint l’oppreffeur, &lui enleva l’empire. Suppl. IL 214. A
CANTARA

, ( Géogr. ) rivière de Sicile. Son ancien nom.
Suppl. I. 142. A
CANTARO

,
poids dont on fe fert en Italie & ailleurs.

Plufieurs fortes de cantaros
, évalués poids de Paris

, d’Am-
fterdam, de Strasbourg, & de Befançon. IL 621. A

Cantaro

,

poids de l’ifle de Chypre. IL 621. b.

Cantaro
,
mefure de continence dont on fe fert à Cochin.

IL 621. b.

CANTATE
,
petit poème fait pour être mis en mufique.

Nature de ce poème. IL 621. A
Cantates de Rouffeau. Suppl. III. 820. b.

CANTHARA
, ( Hifl. des Juifs) grand-prêtre des Juifs. IL

215. a.

CANTHARIDE
, ( InfeFtol

.

) genre d’infeéle dont on
diftingue plufieurs efpeces. Dans quelle claffe Linnæus le

met. Defcription qu’il en donne. Cantharides grandes &
petites. Celles qu’on eftime comme remedes. Il y en a beau-
coup dans les pays chauds. IL 622. a. Effains de cantharides
volantes. Vermiffeau dont elles naiffent. Danger de l’ufage

des cantharides en poudre, foit appliquées extérieurement,
foit prifes intérieurement

, foit pour en avoir feulement
manié de feches. Ordonnance de Boerhaave contre ce poi-
fon. Leur ufage dans les véficatoires

, contre le rachitis

,

& lorfqu’il s’agit de réfoudre des concrétions muqueufes.
Ibid, b.

Cantharides
, reprèfentées vol. VI des planch. Régné ani-

mal
, pi. 77. Préparation des mouches cantharides propre à

exciter l’appétit vénérien. VIII. 379. a. De leur ufage. Suppl
I. 483. A Des véftcatoires avec cantharides. XVII. 200. b. 202.
b. Signes del’empoifonnementcaufé par les cantharides. SuppL
IV. 464.' a.

CANTHARUS
, fculpteur ancien. XIV. 818. A C’eft auffi

le Boni qu’on donnoit à la coupe dont Bacchus fe fervoit

pour boire. XVII. 760. A
CANTHENO, (Ichthy.) poiffon de mer. En quoi il dif-

féré du fargo & du fparaillon. Defcription de ce poiffon.

Pourquoi il eft appelié cantharus. Où il fe trouve. IL 622. b.

Qualité de fa chair. Ibid. 623. a

.

CANTHUS
, ) Anatom. ) Angle de l’œil. Grand & petit

canthus. II. 623 .a.

CANTI
, ( Botan.) nom brame d’un arbriffeau du Malabar.

Ses différentes dénominations. Defcription. Suppl. IL 21 a.

Culture
,
qualités & ufages. Maniéré de le claffer. Ibid. A

CANTJANG, (InfeElol.) efpece de crabe des Moluques.
Sa defcription. Suppl, il. 215. A & fes mœurs. Ibid. z\6. a.

CANTJMARONS, deux ou trois canots joints enfembie

,
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doîît Te fervent les Negres de la cote de Coromandel. Situa-

tion de ceux qui les conduifent. Petits voyages qu’ils entre-

prennent. H. 623. a.

CANTINE ,
efpece de petit coffre. Voye{ les planches du

cotfretier ,
vol. III.

CANTIQUE. Des premiers cantiques : leur origine. Juge-

ment de M. Fourmont fur les cantiques des Hébreux. Com-
ment ils étoient chantés. Cantique des cantiques , attribué à

Salomon : but de cet ouvrage. Ce fut aufîï la joie & la recon-

noiffance qui porta les païens à inflituer des fêtes en l’honneur

de leurs dieux. IL 623. a. Chants qu’ils leur confacroient.

Cantiques employés dans les occafions trilles. Monologues paf-

fionnés & touchans des tragédies anciennes auffi appcllées

cantiques. Corneille les a imités. Ibid. b.

Cantique. Ceux que les anciens nommoient pians. XII.

zi 4. b. Différence qu’on mettoiî anciennement entre cantique

& pfeaume. XIII. 538. a. Différence entre hymne & cantique.

Suppl. III. 481. b. Cantiques lugubres des anciens Juifs en

certaines circoriftances. IX. 229. a. Grigene regarde le Can-

tique des cantiques comme un epitbalame. /. 818. a. Canti-

ques des premiers chrétiens appelles lucernates. Suppl. III.

8x0. b. Cantiques de Noël, leur cara&ere.^ii IV. 53. a.

Cantique de la vi&oire chez les Celtes. Ibid. II. 286. a. Canti-

que de la mort chez les Canadiens. 16
«J.

b. Sur les cantiques

,

royei HYMNE.
'Cantique des Cantiques

,

( Hifl. facr. ) nom que les Hé-

breux donnent à ce livre facré. Son auteur. Divers fentimens

fur le but de cet ouvrage. Maniéré dont M. l’évêque cle

Meaux l’a divifé. Eloge de fon flyle & des agrémens qu’il

renferme. Comment on peut ,
félon dom Calmet ,

acquérir

l’intelligence de ce livre. Oblervations fur fa canonicité.

Suppl. II. 2 16. a.

CANTON ,
Etymologie du mot. Les treize cantons Suiffes.

II. 623. b.

Canton ,
contrée distinguée par fes propres bornes des

contrées' du voifmage. Noms que lui donnoient les Celtes &
les Latins. Chefs d’un canton chez les Celtes. VIL 523. b.

Canton ,
{Blafon )

définition. Canton feneftré. 11. 623. b.

Canton ,
portion quarrée de l’éeu. Sa proportion. Franc-

canton. Cantons de la croix. Cantons du fautoir. Suppl. IL

2x6. b. Franc-canton. Canton dextre. Canton feneflre-. Suppl.

TV. 369. h
CANTONNÉ, ( Archit.) bâtiment cantonné. Pilaffres des

encoignures ,
autrefois nommés antes : temples à antes. IL

623. b.

Cantonné, ( Blafon )
fignifications & ufages de ce mot.

Suvpl. IL 216. b.

CANTONNEMENT, {quartier de) XIII. 686. b.

CANTQRBERI, fon archevêque. I. 61 1. b. Palais de ce

prélat à Croydon. Suppl. IL 656. b. Chambre-haute & cham-

bre-baffe dans la province de Kent. IV. 169. b.

CANTRE, ce qu’on entend par ce mot dans les manu-

factures en foie. Dèfcription & ufage de la cantre dont on fe

fert pour les velours & autres ouvrages. IL 624. a.

Cantre ,
dèfcription de cette machine. XL 713. b.

CANTSÀNU,( Botan.) nom brame d’un arbre du Malabar.

Suppl. IL 2x6. b. Ses différentes dénominations. Sa dèfcription.

Ibid, ii 7. a. Sa culture. Ses qualités & ufages. Deuxieme

efoece caraéleres oui la diftmguent de la precedente. Lieux

ou otTla trouve. Troifieme efplce : obfervations fur la claffx-

fication & le nom de ces plantes. Ibid. b.

CANULEIA ,
loi, IX. 634.a, b.

CANUS , alphefles. Dèfcription de ce poiffon. II. 624. a.

CANUT
, ( Ornith. )

efpece de becaffeau connu en Angle-

terre fous le nom de knot. Auteurs qui en ont donné la figure.

Ses différentes défignations. Suppl. IL 217. b. Dèfcription &
mœurs de cet oifeau. Ses ufages. Ibid. 218. a.

Canut I, Horda
, {Hifl. de Danem.) roi de Danemarck.

Obfervations fur le mot horda ajouté à ce nom. Suppl. IL 2 1 8. m
CANUT II ,

furnommé le grand ,
{ Hifl . de Dan. & d Angl.)

roi de Danemarck & d’Angleterre. Suppl. IL 218. a. Princi-

paux èvénemens de fon régné. Ibid. b.

CANUT III , Horda , ( Hifl. de Danem. & d Angl. ) roi de

Danemarck, & dernier roi d’Angleterre. Tableau de fon

reene, Suppl. IL 219. b.

CaNUT IV, ou Saint Canut, ( Hifl. de Danem.) roi de

Danemarck, fils de Suénon II, fuccefleur d’Hérald III, fon

frere. Précis de fon régné. Suppl. IL 219. b.

Canut IV. Révolte d’Asbiorn fous fon régné. Suppl. I.

627. a. Mort de ce roi. Ibid. b. Services que lui rendit fon

frere dans cette conjuration. Ibid. 878. a.

CANUT V, furnommé Magnujfon, c’eft-à-dire, fils de

Magnus, {Hifl. de Danem. )
hiffoire de fon régné. Suppl. IL

^Canut VI , furnommé le pieux , ( Hifl. de Danem. ) roi de

Danemarck, fils de Valdemar I. Principaux événemens arri-

vés fous fon régné. Suppl. IL 221 .a.
, „ , ,.

Canut 5 {Hifl. de Suede )
furnommé Ericfon ,

c eit-a-dire,

.ils d’Eric le flaira. Suppl. IL 223. u. Précis de fon regnQjbid.b.

CANUT
,
roi de Vandalie ,{Hifl. des Vandal. & du Danem .

*)

fils d’Eric le bon ,
roi' de Danemarck. Principaux traits qui

caraéïérifent le caraélere de ce prince. Suppl. IL 22 3. b.

CAOPOIBA, arbre des Indes. Sa dèfcription. IL 624. a.

CAOR, ou Cahqr
, ( Géogr.) obfervations fur cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. IL 224. b.

CAOUANNE
,
grande tortue de mer. Qualité de fa chair.

IL 224. b.

CAOUP
,
arbre de l’ifle de Maragnan ,

dans l’Amérique,

Sa dèfcription.. IL 624. b.

CAOUTCHOUC, réfine de ce nom. XIV. 173. a, b.

Arbre d’où on la tire. XV. 97. a, b.

CAP
,
ou proue

, ( Marine ) explications de quelques

phrafes où ce mot eff employé. IL 624. b.

Cap de mouton , (
Marine

)
dèfcription & ufage. Cap de

mouton des grands haubans. Cap de mouton de martinet.

Cap de mouton à croc. IL 624. b,

CAP, promontoire. Etymologie de ce mot. Termes ana-

logues dont fe fervoient les Grecs & les Latins. Doubler
le cap

,
parer le cap. Trinacria

,
ancien nom de la Sicile. IL

625. b.

Cap de Bonne-Efpérance , les Portugais le découvrirent.

Fort des Hollandois. Péage qu’ils exigent. Productions du
cap. IL 625. a.

Cap de Bonne-Efpérance. Montagne de la table près de ce

cap. X. 679. a. Dèfcription d’un phénQmene fingulier ,

appelle œil de bœuf , qu’on obferve fréquemment an cap

de Bonne-Efpérance. XI. 396. a
,

b. 397. a. Pluie qui tombe
annuellement au cap. Suppl. IV. 4x8. a. Tems où les Hol-

landois s’établirent dans ce lieu. III. 694. a.

Cap Blanc. Obfervations fur fes habirans. VIH. 346. b.

Cap Breton
, ( ifle du )

VIII. 924. b.

Cap François. IL 625. a.

Cap Verd., le Negres de ce cap font laborieux , & adorent

la lune Scies diables. IL 6i<.a.

Cap verd
, ( ifle du )

VIII. 922. a, b. la plus confidérable eff

Saint-Iago. 434. a. Autre ifle du cap Verd ,
appellée Mayo. X.

2x7. b. 218. a.

CAPABLE , fens de ce mot en droit. IL 625. a.

Capable
,
habile

, inflruit , (
Synon. )

VIII. b. a.

Capable
, ( Phyfique & Morale )

fens propre Sc étymolo-

gique de ce mot. Extenfion qu’on lui a donnée. Suppl. IL
224. b.

Capable
, ( Gèom. )

fegment de cercle capable d’un angle.

Méthode pour décrire un fegment capable d’un angle donné.

IL 625. a.

CAPACITÉ. Les loix d’Angleterre donnent au roi deux

capacités ,
l’une naturelle Sc l’autre politique. IL 625. a.

Capacité. Tout homme eff capable de parvenir à toutes

les fciences du monde. III. 892. b.

CAPADOCE , voyei Cappadoce.
CAPARAÇON ,

caparaçons d’été, d’hiver : ceux des

chevaux de main. Ceux des anciens gendarmes. Ancienne

armure de ce nom pour les chevaux de bataille. Les capara-

çons de l’armée font quelquefois d’une grande peau d’ours ou

de tigre. IL 623. b.

CAPE
,
{Marine ) être à la cape. On fe tient à la cape quand

le vent eff trop fort. IL 623. b. Caufle des abattées d’un vaif-

feau qui eff à la cape. Suppl. I. il. a.

CAPÉER
, ( Marine )

circonftances où l’on met à la cape.

IL 623. b.
/

CAPELAN, (
Ichthy.) ce poiffon eff le plus petit de fon

genre. Sa dèfcription. Qualité de fa chair : lieux où on le trouve.

IL 626. a.

CAPELET ,
enflure au train de derrière du cheval. Caufe

de cette maladie. IL 626. a.

CAPELLA , ( Martianus Mineus Félix ) poëte latin. IX*

840. a.

CAPELLETTI, milice vénitienne , troupe d’élite
,
lieux

où elle eft placée. IL 626. a.

CAPES ,
ville de Tripoli en Afrique. On en dit l’eau

extrêmement chaude. IL 626. a.

CAPES
,
peuples de Guinée. Maniéré dont on y inftruit

les filles prêtes à marier. IL 626. a.

CAPETIEN ,
troifieme race de France. Nulle généalogie

ne remontefi haut que celle de Jefus-Chrifi ,
dit un auteur Alle-

mand, pas même celle des Capétiens. II. 616. b.

CAPHAR ,
péage impofé aux chrétiens dans la Syrie.

Par qui ce droit fut établi. Comment les Turcs en abufent. IL

626. b.

CAPHTOR ,
ifle d’où étoient venus les Philiflins. XIÎ.

5°7- b-

CAPI-AGA , grand-maître du ferrail. Sa dignité, fes fonc-

tions &fes privilèges. IL 626. b.

CAPI-CAG-TINGA , efpece à'acorus d’Amérique. Ses

vertus fupérieures à celui d’Europe. IL 626. b.

CAPIER
, ( Manufacture en laine

, fil Joie) arrêter le bout

par lequel un écheveau a commencé, & celui par lequel il a

fini. II. 626. b. Diverfes façons d’arrêter. Réglement quiordonne

de



CAP
0è capter les Ofganfins toutes ies huit heures. Autre fens de c€

îtiOt. Ibid. 617.(1.

CAPIGI
,
portier du ferrail. Troupes de capigis. Leur paie»

Leurs fonêlicns. IL 627. a.

CAPIGI-BACHI , capitaine des portes , fubordonné au

capi-aga
;

il y en a douze. Leurs fondions. IL 627. a.

CAPILLAIRE ; vaiffeaux capillaires
,
en anatomie. IL 627, a.

Capillaires. Du mouvement des humeurs dans ces vaif-

feaux. VIL 323. b-, 323. a. De leur ofcillation. Suppl. II.

493. b.

Capillaires
,
tubes

, (enphyjîque) II. 627. a. Àfccnfion de l’eau

dans ces tubes : expérience de M. Carré
,
aidé de M. Geoffroi i

caufes de cette afcenfion
,
plufieurs l’attribuent à la preffion

inégale de l’air dans des tubes inégaux. D’autres ont recours
à l’attraélion des anneaux de la furface concave du tube*
IL 627* b ; Selon M. Jurin, la fufpenfion de l’eau doit s’at-

tribuer à l’attra&ion de cette circonférence de la furface
concave du tube

*
à laquelle la furface fupérieure de l’eau

efl contiguë. Ce que M. Clairaut objede à M. Jurin. Ibid*

628. a. M. Clairaut attribue l’élévation de l’eau à l’attrac-

tion du bout inférieur du verre & à celle du bout fupérieur ,

&c. Expérience de M. Jurin
, qui confifte à fouder enfemble

deux tuyaux capillaires inégaux
, le bout le plus étroit étant

trempé dans l’eau
, elle n’y montera que comme elle auroit

inonté dans le bout plus large. M. Clairaut en explique la

raifort de même que de l’abaiffemeht du mercure dans les

tubes capillaires. Differtations de M. Weitbrecht & de M*
Jurin à confulter. De toutes les liqueurs , l’eau eff celle

qui s’élève le plus dans ces tuyaux. Raifon qu’en donne
M. Carré. Ibid. b. Pourquoi les gouttes d’eau lufpendues ne
tombent pas : pourquoi certaines liqueurs ne s’unilfent pas*
II. 629. a*

Capillaire. Des fyphons capillaires. XV. 766. a. Des baro-
mètres capillaires. Suppl. I. 810. b. De l’élévation du mer-
cure dans les tuyaux capillaires.

* Suppl. IV. 981. a, b.

r

Capillaire
, fraéture mortelle au crâne. Opération du trépan

tiéceffaire en ce cas. IL 629. a.

Capillaire , énumération des cinq plantes qui portent ce

iront. Vertus des capillaires. Quel eft le meilleur. Préparation
dufirop dé capillaire. Ufagede cefirop. IL 629. a.

Capillaires plantes* XII. 721. a. voye£ FOUGERES. Leurs

fem.nces. XIV. 940. b. Inefficacité des capillaires en général.

XII. 965. a
,

b. Elpeces de capillaires, voye£ Adiante
,

Dorade ,
Perce-mousse

,
Polytric

, Cétérach ,
Rue de

Muraille.
CAPILLAMENT ,

lignifie à la lettre un cheveu. Ufage
qu’on fait de ce mot en anatomie IL 629. a.

CAPILUPI
, (

Camille
) oblervations fur fes ouvrages. X.

59 - ê
CAPITAINE, cominandant bu chef dé troupe* Capi-

taine d'une compagnie. Capitaine des gardes à pied & à

cheval du roi d’Angleterre. Lieutenant - capitaine. IL 629. b.

Capitaine - lieutenant
,

celui qui commande la compagnie
dont le colonel eft capitaine. En France, en Angleterre ,

&c. les titres de capitaines des gardes
,

des gendarmés
,

&c. appartiennent au roi
, à la reine ; aux princes

, &c.

Ainfi le commandant de ces compagnies s’appelle capitaine-

lieutenant. II. 629. b. Les compagnies de la gendarmerie qui

portent le nom de quelques princes ont auffi des capitaines*

îieutenans. Ibid. 630. a *

Capitaine réformé. IL 630. a.

Capitaine en fécond. XIV. 837. b .

Capitaine des guides
, connoiffances qu’il doit avoir. Capi-

taines de mineurs, des charrois. IL 630. a.

Capitaine des vaiffeaux du roi :fes devoirs& fondions. Quel
eft fon grade iorfqu’il fert fur terre. Nombre de ces capitaines.

Devoirs de ce capitaine fur un vaiffeau pavillon. Connoif-
fances qu’il doit pofféder. IL 630. a.

Capitaine de port. Devoirs de fa charge. IL 630. a *

Capitaine d'armes
,
officier qui a foin des foldats fur les vaif-

feaux. Devoirs de fa charge. IL 630. b.

_
CAPITAINERIE

, ce qu’on entend aujourd’hui parce mot.
II. 630. b.

Capitainerie garde-cote,
( Marine ) par qui elle eff com-

mandée. Nombre deparoifîês qui compofentune capitainerie.

Capitaineries formées en bataillons. Deux fortes de fervice
dans la garde - côte. Privilèges des officiers

,
des foldats &

cavaliers de milices. IL 630. b. Diffance où s’étendent du
bord de la mer les paroiffes de la garde-côte. Cent & douze
capitaineries garde-côtes en France. Ibid

i

631. a.

Capitainerie , voye
3;
Garde-côte. Etabliffement des capi-

taineries royales fous François premier. III. 227. b.

CAPITAL, fonds dans le commerce. Capital de la compa-
gnie des Indes en Angleterre* Source des malheurs qui arrivè-
rent à la compagnie dufud en 1720. II. 63 1. m

Capital
,
compte de

,
III. 780.a

,
b.

Capitale du bajlion.ll. 631. a. Longueur des capitales du
bafti'on. C’eft fur leur prolongement qu’on fe dirige dans les

tranchées. IL 63 1. b*

Tome h ,

CAP 2^9
Capitale. Table des capitaiés & des angles flanqués de

Scheiter. VIL 201. b.

Capitales
, villes

, celles des grands états confidérées comme
funelles a la population. XIII. 102. b.

Capitales, ( Lettre en Imprimerie') ufage qu’on en fait. Petites
capitales. IL 631. b.

CÂP1TAN--BACHA
,
grand amiral en Turquie. Sa dignité,

Inftitution de cette charge par Soliman IL Son pouvoir. Sa
marque d’autorité. Sa garde , officiers de fa maifon. Son con-
feil quand la flotte mouille dans un port* Ses revenus. IL
63 I. b.

CAPITANE
, (

Galère ) depuis quel tems il n’y en a plus
en France. Fanaux de la galere capitane. II. 632. a,

CAPITANO, {Ichthy.) poilion des Moluques. Sa def-
cription. Lieux où il eft commun. Maniéré de le claffer. Suppl.
II. 223. a

.

CAPITATION* Différence etitre la taille & la capita-

tion* Antiquité de ce tribut. Taxe impôtée dans certains
befoins de l’état

$
auffi appeilée capitation. Capitation chez

les Turcs. Ses commencemens en Franee 3 les eccléfiaftiques

ne la paient pas. II. 63 2. <z*

Capitation ; divers endroits où il en eft parlé. VIII. 60 r»

é. XVII. 867* b. 868. a
,

b. 869. a. L’établilîement des maî-
trifes fait éluder la capitation. IX. 913* a , b. Inconvéniens
de la taxe perfonnelle. V. 346. b. 347. a, b. Proportion
qu’il faudrait fuivre dam les capitations. Ibid.

Capitation

,

en Angleterre* Par le réglement de Charles II

,

chaque fujet fut cotifé par tête félon fon degré. Il paraît
que ce réglement n’impofa pas une nouvelle taxe. Ancien
tribut perlonnel impofé fur chaque tête. IL 632. a.

CAPiTO,
(
Ichthy.) efpece de capitano & de fœtak des

Moluques. Caraéferes qui le diftinguent* Lieux où on le
trouve. Suppl. II. 223. a.

CAPITOLE
,

ce qu’il étoit autrefois* Aujourd’hui c’eft

une maifon de ville-, où les confervateurs du peuple romain
ont leur tribunal. Origine du mot capitole. Tems où il fut
bâti. Defcription de l’ancien capitole, C’étoit au capitole
que les triomphes terminoient leurs marches. Ce que ren-
fermoit cet édifice* Cataftrophes qu’il a lubies. Différentes
villes qui ont eu leurs capitoles* D'où vient le nom de
capitoul à Touloufe. II. 632. b.

Capitole * Confeil que Jupiter donhâ aux affiêgés, lorfque
les Gaulois attaquèrent le capitole. XII. 661. a. Cérémonies
qui furent obfervées lors de fon rétabliffement. XVI. $5. F.
Temple de Jupiter capitolin. XVI. 73. a , b. IX. 66. b. Le
dieu Terme demeura en place , lorfque pour bâtir ce temple
on dérangea les autres ftatües. XVI. 138. b. Faviffes du
capitole. VI. 434. b. Dorure en feuilles.du temple du capitole
par Domitien. VIII. 639. a. Faites gravés furie marbre 8c
confervés au capitole. IX* 751. a. Capitole moderne. XIV,
331.**.

CAPITOLINS
, ( Jeux ) but de leur inftitution. Com-

ment on les célébrait. Nouveaux jeux capitolins inftitués par
Domitien. II. 632. b. Ufages de compter les années par jeux
capitolins. Ibid. 633. a.

Capitolins. Jeux quinquennaux en l’honneur de Jupiter
capitolin. XIII. 716- a. Mont capitolin, X. 678. b. nommé
auparavant Saturnien, XIV. 697. a. connu auffi fous le
nom de Tarpeïen, XV. 913. b. Temple de la Foi fur ce
mont. XVI. 72. a. Temple de Jupiter, voyez Capitole,
CAPITON

, ( Robert ) ou groffe-tête. XIV. 773* b.

Capiton
, ( fVolfgang) théologien luthérien. VIII. 23. a*

CAPITOULS, magiftrats de Touloufe. Choix qu’on fait

pour ces places
, II. 633. a. voye{ Capitole.

Capitouls, {Notaire des) XI. 240. a.

CAPITULAIRES
,
fens général de ce mot. Comment fe

faifoient les réglemens de ce nom. A qui on en remettoit
l’exécution. Force & autorité de ces capitulaires. Quels rois
de France en ont publié. Recueil des réglemens contenus
dans les capitulaires de Charlemagne & de Louis le débon-
naire

,
de Carloman & de Pépin. Capitulaire de Charles le

chauve. Belle édition des capitulaires des rois de France
par M. Baluze. II* 633. a * Capitulaires que dennoient les

évêques
: quelques prélats adoptoient fouvent les capitu-*

laires publiés par un feul évêque : exemples. Affemblées où
l’on chercha à régler le clergé par des capitulaires , qui
furent infenflblement négligés. Ibid-, b.

Capitulaires des rois de France. XI. 384. a.

CAPITULATION impériale . Points auxquels l’empereur
s’oblige par la capitulation. Origine des capitulations* Il ne
faut pas les confondre avec les fermens que les rois & les

empereurs prêtent ordinairement à leur fâcre. La première
futpreferite à Charles-Quint. II. 633. E Depuis ce tems, les

éleâeurs ont toujours continué de preferire des capitulations;

aux empereurs* Conteftation entre les éleâeurs & les autres
princes d’empire fur le droit de faire la capitulation. Ibid

.

634. a.

Capitulations impériales : article fur ce fujet. IV, 71. a.

Capitulation
,
{-Art tnilit. ) comment le gouverneur

M m m
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aune place demande à capituler. Maniéré dont fe traite la

capitulation. IL 634. a. Conditions que les affiégés deman-
dent ordinairement. Ibid. b. Pour qu’une place foit reçue à

compofition , il faut qu’elle ait encore des vivres & des

munitions de guerre,, au moins pour trois jours; Conditions
dont on convient ordinairement lorfque la garnifon eft obli-

gée de fe rendre prifonniere de guerre. Etat & inventaire
qui fe fait dans la place

,
de la part des ,affiégeans

,
quand la

capitulation efi; arrêtée. Munitions qu’on gâte avant de parler

de fe rendre, Ibid. 635. a. Suite de la capitulation. Porte

de la ville
, livrée aux affiégeans. Sortie de la garnifon :

dans quel ordre elle fe fait. Remife des otages. ^Comment
les capitulations doivent être dreffées & interprétées. Con-
ditions que demande une garnifon lorfqu’elle capitule pour
fe retirer dans la citadelle. Attentions particulières dans une
ville maritime pour les vaiffeaux qu’elle a dans fon port.

Ibid. b.

Capitulation. Comment le commandant d’une place fignifie

qu’il eft difpofé à capituler. III. 42. b.

CÀPIVÂR, animal quadrupède
,
amphibie. Sa defcription.

Pays où il fe trouvé. Tems où il vient à terre. Dégât qu’il y
fait. On le dit bon à manger. IL 636.4.

CAPLET j ( Maréchall

.

) Suppl. III. 40p. b.

CAPNOBÂTES, pourquoi les Myfiens furent appellés de
ce nom. Mœurs de ce peuple. II. 636. a.

CAPNÔMANCIE
, divination par la fumée. Etymologie'

du mot. Trois fortes de capnomancie. Les Juifs y étoiènt

adonùés. IL 636. a.

CAPO d’Ijlria. VIII. 53 t. b. 932. a.

CAPGLLIN
, arbre du Mexique. Sa defcription & fou

iifage. II. 636. b.

CAPO-MOLAGO , (
Botan.

) efpece de piment ou poivre
de Guinée. Ses différens noms. Sa defcription. Suppl. II. 225.
a. Culture

,
qualités & ufages de cette plante. Maniéré de

la claffer. Ibid. b.

CAPOC , ( Comm.
) efpece de coton. Üfage qu’orî en fait

dans les Indes. D’où on le tire. Suppl. II. 223. b. Attention

qu’il faut avoir quand on s’en fert. Defcription de l’arbre

appellé Capoquier. Ibid. b.

CAPONNIERE
, ( Fortifient. ) defcription de cette efpece

de chemin couvert. Maniéré de conftruire les caponnieres

dans le folle. Leur ufage. Comment on les conftruifoit autre-

fois. II. 636. b. Autres caponnieres outre celles du folié. Ibid.

637.4.
CAPORAL, Ses fonctions

; chaque compagnie en a trois.

Étymologie du mot. Caporal d’un vaiffeau, II. 637. a.

Caporal ,
marque qui le diffingüe. VIII. 7. b.

CAPOTAGE, ( Marine ) connoiffance que doit avoir le

pilote du chemin que fait le vailîeau fur la furface de la mer.

Cette ligne s’appelle loxodromie. Théorie de cette loxodromie

ou du capotage donnée par piufieurs auteurs , entre lefquels

fe diftiligue M. de Maupertuis , dans fon traité de la loxodro-

mie. IL 637. a. Quatre problèmes auxquels il réduit tout le

capotage. Ibid. b.

CAPOTS, voyez Cagots.
CAPOUE, ruines d’anciens fépulcres entre Capoue &

Pouzol. XIII. 253. a. Les foldats d’Annibal amollis à Capoue.

Suppl. I. 444. b.

CAPPADOCE, figure fymbolique de ce pays. XV. 732. b.

Efpece de faturnales qui étoient célébrées en Cappadoce. XIV.

5 3 1 . a
,
b. Année vague des Cappadociens. XVI. 797. é. Haute

montagne de la Cappadoce , voyez Argæus.
CAÉPEL, (£ouïs )

obfervations fur la vie & les ouvrages

de ce favant. XIV. 717. b.

CAPRÉE
,
fituation de cette ifle. XI. 19. b.

CAPRES
, voyez Câprier.

CAPRICE
, (

Archit. ) ouvrages de l’art défignés par ce

mot : exemples. Dangers de ces licences. II. 637. b.

Caprice
, bizarrerie

, fantafie : différences entre ces mots.

VI. 403. a
,

b. Ce mot elt auflî adopté en mufique. Caprices

de Rebel
,
de Locatelli. Ibid. 638. a.

Caprice ; différence entre caprice & fantaifie. VI. 403.
a

,
b.

CAPRICIEUX, bizarre, fiantafique, quinteux, bourru, ( Synon!)
II. 268. a. XIII. 722. a.

CAPRICORNE, ( Aflron . )
figne du zodiaque. Mouvement

en longitude qu’a fait ce figne
,
qui au lieu d’être le dixième

devroit aujourd’hui être appellé le onzième. Comment il efi

figuré dans les cartes. Etoiles qu’il contient. IL 638. a. Voyez

Tropique.
Çapricorné, moyen de connoître cette conffellation. Suppl. IL

568. a , b. Etoile double dans le capricorne
, 897. b.

Capricorne

,

figure fymbolique. XV. 733. a.

Capricorne

,

defcription de Tinfeéle qui porte ce nom. Ufage

qu’il fait de fes antennes : bruit qu’il fait. Dix-huit efpeces

de capricornes dans Linnæus. II. 638.

Capricornes repréfentés ,
vol. VI. des planch. Régné animal

,

planch. 76.

CAJPRIER, caracîeres de ce genre de plante. II. 638. a.

f

CAP
Ufage de fes boutons. Propriétés médicinales des caprésù
Propriétés de la racine du câprier. Comment fe fait fon
huile. Son ufage. II. 638. b.

Câprier
, ( Botan.

) fes noms en différentes langues.
Cara&ere générique de cette plante. Enumération de dix

efpeces renfermées dans ce genre. Suppl. II. 226. a. Def-
cription, culture, ufages de ces efpeces. Lieux où elles

croi fient naturellement. Ibid, b ,

_

CAPRIFICATION, maniéré d’élever les figuiers. Fécorî-4

dité
^
de ceux de l’Archipel. Particularités fur les deux fortes

de figuiers qu’on y cultive , & fur la finguiiere maniéré dont
les payfans font mûrir les fruits des figuiers domeftiques par
le moyen des moucherons attachés aux figuiers lâuvages. IL
638. b. Comment ils les confervent pendant Tannée!! Elles
font une des principales nourritures de l’Archipel. Leur qua-
lité médiocre

, & leur grande abondance. En général la
piquure des fruits hâte leur maturité. Ibid. 639. a.

Caprification
,
opération fur les figues. Suppl. III. 40. a.

Les fruits du figuier fauvage fervent à la caprification : auteurs
anciens qui en ont parlé. VL 746. a.

CAPRIOLE
, (

Maneg.
) différence entre la ballotade

, la

croupade & la capriole. II. 48. a. Ce faut repréfenté , vol.
VII. des pi. manege, pl. 12.

CAPROTINE
, ( Hfi. anc.

) furnom que les Romains
donnoient à Junon & aux nones de juillet. Origine de la

fête célébrée en ce tems
, en mémoire de ce que Rome fut

délivrée par la générofité des femmes efclaves. IL 639, b.

CAPSULAIRES ,
drteres ( Anat. ) Suppl. IV. 604. b.

CAPSULE
, (

Anat. ) capfule de Glilïbn. Sa defcription,

Capfule du cœur. Capfules atrabilaires
, ou reins fuccentu-

riaux
,
ou glandes rénales, Leur defcription & leur ufage. II,

640. d.

Capsule de Glfion, (
Anat . ) tous les- vaiffeaux du corps

humain font accompagnés d’une cêlluiofité. Cette cellulofité.

efi; très-forte dans le foie. Les filets de cette gaine font longs
& fermes. On efi; parvenu à trouver à la capfule des filets

charnus. On lui a attribué une force contraéhve , &c. Ohfer-
varions fur ces faits & fur l’hypothefe à laquelle ils ont.

donné lieu. Suppl. II. 227. a.

Capsule rénale

,

( Anat. ) glande qui fe trouve dans
Thomme , dans les quadrupèdes & dans les oifeaux. Defo
cription de cet organe dans le fœtus , & dans l’adulte. Son.
ufage efi; encore peu connu. Suppl. IL 227. b.

Capfiules articulaires. VIII. 261. b. Capfules atrabilaires,

272. b. Capfules rénales , voyez Rénal.
CAPTIVERIE, lieu où Ton tient les negres en attendant

qu’on les embarque. Captiverie de Tille de Gorée. IL 640. b.

CAPTIVITÉ
, voyez Prifionnier de guerre. Examen de la.

queftion
,
fi un roi en captivité peut conclure un traité de paix

valable & obligatoire pour la nation. XI. 769. b.

Captivité de Babylone. XVI. 556. a. Suppl. IV. 3. b. 762. a.

Princes de la captivité. XII. 175. b. XIII. 371.4. Gouverneurs
des Juifs pendant cette captivité. V. 262. b.

CAPUCHON, efpece de vêtement chez les bernardins ,

les bénédiétins. Capuchons blancs & noirs. Ce qu’étoit autre-

fois le capuchon. En quoi il différé du fcapulaire. Capuchons
des capucins , récollets

,
&c. Guerre fufeitée entre les Cor-

deliers au fujet du capuchon. Rêveries de Scot, auffi ridi-

cules que l’entêtement des cordeliers fur la forme de leurs

capuchons. II. 640. b.

Capuchon
,
autrefois appellé palliolum. XI. 792. a.

CAPUCIATI
,
encapuchonnés : hérétiques feélateurs de

Wiclef au XIV e
fiecle. Pourquoi ainfi nommés. II.

640. b.

CAPUCINS , leur habillement & leur extérieur. Pour-

quoi appellés capucins. Auteur de la réforme des mineurs ,

nommé Matthieu de Bafichi. II. 640. b. Sa retraite dans une foli-

tude. Sa congrégation approuvée par les papes & reçue en

France, où elle s’eft multipliée. Services que les capucins ren-

dent à l’églife. Religieufes capucines. Eloge des hommes à

talens qui fe font trouvés parmi les capucins. Ibid. 641. a.

CAPUCINE ,
defcription ,

ufage & culture de cette plante.

II. 641. a.

Capucine

,

piece du fufil. Suppl. III. 159. b.

CAPUK ou Capas Pussar, arbre des Indes otientales.

Defcription de cet arbre. Capuk ou coton que les Indiens

en rirent. IL 641. a.

CAPULE ,
biere ou cercueil chez les R.omains, Ce qu’on

entendoit par capulares Jénes ,
capulares rei. II. 641. a.

CAPURIONS
,

officiers infpeéteurs de police à Rome.
Divifion des quartiers de la ville fous les Céfars. Nombre
des capurions, devoirs de leur charge. II. 641. b.

CAPUSSI
, ( Botan. ) nom que les Brames donnent à une

efpece de coton. Ses différentes défignations. Suppl. II. 227. b.

Defcription ,
culture

,
qualités & ufages de cette plante.

Seconde efpece. Caraéîeres qui la difiinguent. Ibid. 228. a.

Lieux où elle croît. Claffification de ces deux efpeces.

Ibid. b.

CAPUT MOR.TUUM , (
Chymie ) produit le plus fixe des



CAR
ïœaWfes. Il étoit un des cinq principes des anciens chymiftes.

On lui {ubftitue aujourd’hui le mot de réfidu, avec beaucoup

de raifon. Les matières de ce rèfidu ne font rien moins que

Amples. L’examen ultérieur de ce réfidu entre néceffairement

dans la fuite des opérations d’un procédé régulier. II. 641. h.

CAQUER le hareng
, (

Comm.
)

defcription de cette opéra-

tion. Ce qu’on entend par encaquer le hareng. Suppl. IL

2,2.8. b.

CAQUEUX ,
fefte chez les Bretons

,
qu’on regardoit

avec une extrême averfibn. Ils ne pouvoient exercer que

le métier de cordier. Inutiles efforts de la police en leur

faveur. IL 642. a. l'oyez CâGOTS.
CARA, efpece de convolvulus qui croit en Afrique : fa

defcription : caraélere de cette plante. On mange fa racine

comme légume ,
on en fait du pain en Guinée. IL 642. a.

CâRABACCIUM ,
bois aromatique des Indes. Sa def-

cription. Vertus qu’on lui attribue en médecine. IL 642. a.

CARABINE, efpece de moufqueton. Ses rayures dans l’inté-

rieur. IL 642. a. Sa longueur. Maniéré de la charger. Pourquoi

elle a plus de portée que le fuffl. Ibid. b.

Carabine, portée de cette arme. VL 630. a. VIL 396 . b.

CARABINIERS ,
efpece de chevaux-légers! Les carabi-

niers font des troupes choiffes dans toute la cavalerie. Régi-

ment royal des carabiniers, avant lequel on avoir deux cara-

biniers dans chaque compagnie de cavalerie. Etabliffement

d’une compagnie de carabiniers par régiment, en 1690. Di-

verfes obfervations concernant cette compagnie. Réunion dè

toutes les compagnies de carabiniers, en 1691 ,
pour alielr

en parti. Formation du régiment Royal-carabiniers
,
en 1692.

ÎI. 642. b. Relation de tout ce qui concerne i’inftitution de ce

régiment. Partage de ce corps en différentes armées. Réforme
de foixante compagnies des carabiniers, en 1698. Ibid. 643. a.

Soins du roi pour maintenir ce corps fur un pied de diftine-

tion. Les compagnies furent remifes à trente maîtres dans

l’hiver de 1701 & 1702,Réglement qu’on leur donna pour lors.

Ibid. b. On appelle encore carabiniers un certain nombre de

gendarmes
,
chevaux-légers, de. auxquels en tems de guerre

le roi fait donner des carabines. Ibid. 644. a.

Carabiniers

,

leur marque diftinélive. VIII. 7. b. Leçons fur

le feu des carabiniers. VI. 630 . a.

CARABINS ,
efpece de chevaux-légers ; emploi de ces

compagnies: leurs armes. IL 644. b.

Carabins ,
en quoi conffftoit ce corps de troupes. IL 78 ï.b.

Carabins les plus fameux du régné de Louis XIII. La garde

des généraux étoit alors compofée ordinairement de carabins.

Général des carabins. 782. a.

CARACALLA ,
origine du nom de cet empereur. Suppl

\

IL 228. b. Jeux înftitués à Sardes, pour célébrer l’union de

Caracalla & de Geta. Celui-ci poignardé par fon frere. XII.

02. b. Suppl. III. 223. b. Caraélere de Caracalla : fa mort &
on apothéofe. XII. 302. b. Régné de cet empereur. XIV.

33 6. a, b. Cirque de Caracalla. III. 476. b. XIV. 350. <z. Voyez
Antiquités ,

vol. I des planches.

CARACALLE, ( Antiq.) robe célébré dans la partie des

Gaules habitée par les Atrebates morins. Defcription de deux

fortes de robes de ce nom. Suppl. IL 228. b.

CARACARA, ( Ornïth .) efpece de bufe du Brefd. Ses

différentes défignations. Defcription & mœurs de cet oifeau.

Suppl. IL 228. b.

CARACOLE ,
différences entre la caracole & la conver-

fion. IL 644. b.

Caracole
,
quart de converfion dans la cavalerie. VI. 198. b.

CÀRACOLY ,
compofition de métal fort effimée des

Caraïbes. Ornemens de tête qui portent chez eux ce même
nom. D’où ils les tirent. IL 644. b. Voye

[

Orichalque.
CARACORE, ( Marine )

bâtiment dont les habitans de

Bornéo fe fervent beaucoup. Comment on le gouverne. Def-

cription des rameurs. IL 644. b. Maniéré de leur commander.
Comment le bâtiment flotté fur l’eau. Ibid. 645. a.

CARACOTINUM, (
Géogr.) lieu fitué vers l’embou-

ehure de la Seine. On croit que c’eft l’ancien château de

Crétin en ruine
,
près de Harfleuf & de Grayiile. Suppl. IL

228. b.

CARACTACUS ,
roi des Silures dans la Grande-Bretagne :

affaires de ce roi avec les Romains. XV. 199. a
,
b.

CARACTERE, marque ou figure tracée fur quelque

matière que ce foit. Etymologie de ce mot. Origine du lan-

gage entre les hommes. Origine de l’écriture. L’infuffifance

,

des premiers caraéleres contribua à faire fentir celle des

premières langues. IL 645. a. Formation de l’alphabet. Ori-

gine des caraéleres particuliers à différentes fciences
,
princi-

palement à l’arithmétique. Trois différentes efpeces de carac-

tères
,
les caraéleres littéraux

,
les numéraux

,
& ceux d’abré-

viation. Les caraéleres littéraux font ou nominaux ou emblé-
matiques. Suivant Hérodote, les Egyptiens avoient deux
fortes de caraéleres, les uns facrès, les autres populaires.

Circonflances qui occafionnerent les différentes langues & les

différens alphabets. Cette diverfité de caractères efl regardée

comme un des plus grands ohftades au progrès des fciences. I

CAR
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Projets pour y remédier par des caraéïeres réels & non nomj.
nîl

f~kt o â rrentple qui montre l’exécution de ce projet
po iible. Effais qu’ont faits à Cet égard quelques favans, &
pamculierement Leibnitz*. Son alphabet des penfées humai-
I

!,
es;™/ un alphabet ou caraélere univerfel ,parM. Lodwic.

A ‘ a ‘ Autre projet feinblable, dans le Journal litté-
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eonlifté en général la difficulté

r c c er ^mblables projets. Divifion des caraéleres no-
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A
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a
d aUX

ffi0ns
ff

Lli les ont inventés. Carac-

i
Ipit r

araL
.

eres Phéniciens
, affyriens

, fyriaques, ara-
bes, leur dérivation. Introduébon du caradere latin par les
françois. Abo mon du gothique. Uniformité du caraélere vrec
fur les médaillés jufqu’au tems de Gallien. Ufaee du carac-
tère latin depuis Conftantui jufqu’à Michel. Enfuite ] e créé
reprit le defiüs avec cliverfes altérations. Caraéleres des mé-
dailles latines fous les empereurs. Plus le caraélere eft rond &
bien formé

,
plus il eft ancien. Ibid, b. Nos caraéleres pour

1 împreflion des livres.

Des caractères
'

numéraux : caraéleres principalement ert
ufage aujourdhui; le commun, appelle auffi arabe ; le romain*
lettres numérales de ce caraélere 3 Ibid. 647. m les chiffres
grecs 3 les chiffres hébraïques

3 le caraélere françois appellé
ordinairement dupe de compte . Ibid. b.

Caradiere. Avantages & défavantage des moyens que les
hommes Oiit inventes pour traufmettre leurs idées, l’un par
la peinture, l’autre par les caractères. V. 638. Carafteres
dilfingués en élémentaires & profodiques. VIL 843. b. Carac-
tères proiodiques. XIII. 499 a . Caraéleres d’écriture. IXs,
403./». écc. Deux maniérés dont les anciens formoient leurs
caractères d écriture. X. 467. b. Caraéleres arabes. I. 366. a, h
Suppl, i. 303. Caraéleres chronologiques. III. 400. a. Carac-
teres dont on s'eft iervi dans les anciens aétes. IV. 1024.
Caraéleres aont les anciens fe fervoient dans les infcriptions
de batimens. V. 794. a. Caraéleres gothiques: leur inventeur,
vil. 749 ' a - Caractères hebreux. VIII. 76. b. Caraéleres runi-
ques. XiV. 437. b. Caraéleres famaritains. VIII. 76. b. XIV.
594. b. Caraéleres tachÿgraphiques. XV. 813. a, b. Voye?
aulh 1 article Caraélere

, dans le vol. II des planches, vous
y trouverez les exemples des caraéleres fuivans : hébreu 8c
famaritain, planch. 13 fyriaque 8c fffanghelo, planch 2 -

arabe
,
planch.

3 8c 4 ; turc 8c perfan
,
Ibid, égyptien 8c ohé-

n.icien
» Plan

r

dl
- 3 ; palmyrénien 8c fyro-galiléen

,
Ibid, éthio-

pien 8c abylïin
, planch. 63 cophte 8c grec, planch. 73 arca-

dmn
,

pelalge , étrnfque
,

planch. 8 3 gothique
, iflandois *moefogotbique

, anglo-faxon , illyrien ou elclavon
, planch. o -

runique
, rulle, allemand

,
planch. 103 illyrien ou efclavoa

8c fervien
,
planch. 11. Caraéleres arméniens

,
planch. 12 8c

1
3 3 géorgiens

,
planch. 143 ancien perfan

,
planch. 13 8cx6‘

grandan, Ibid, nagrou ou hanfcrer, planch. 173 beimale
’

planch. 183 telongou ou talenga
,

planch. 193 tamoS oiî
malabar, planch. 203 fiamois 8c bali

,
planch. ai3thiberan,

planch. 22 3 tartare, mantcheou, planch. 23 3 japonnois
*

planch. 243 clefs chinoifes, planch. 23.
Caraéleres déabréviation, inventeurs de ces caraéleres.

Colleétion qu’en fit Séneque. IL 647. b. Ceux qui travaillèrent
a expliquer les notes des anciens. Ibid. (>48. a. Voyez Abré-
viation. v

Caraéleres ufités en Algèbre. Explications de leurs différentes
figures. IL 648. a.

Caractères en géométrie 8c en trigonométrie. IL 649. a.
Caraéleres dont on fait ufage dans l’arithmétique des infi-

nis. IL 649. a.

Caraéleres ufités en affronomie. IL 649. a.

Caraéleres aftronomiques : voye[ auffi leur explication •

Vol. V. des planch. article AJlronomie , planch. 7.
Caraéleres de chymie. But de ces caraéleres. Ce que défn

gnoient les anciens caraéleres chymiques. IL 649. b. Cara-
ctères plus modernes. Ibid. 630. a.

Caraéleres chymiques : on en trouve auffi l’explication
, voh

III. des planch. article Chymie ,y>\. 1 , 2 ,

3

8c 4.
Caraéleres ufités en médecine 8c en pharmacie. IL 650. a.

_

Caraéleres ufités parmi les anciens avocats
, 8c dans les an-

ciennes inferiptions. IL 630. a.

Caraéleres que l’on met fur les tombes. Caraéleres en gram-
niaire, rhétorique, poéfie, &>c. IL 630. a. Caraéleres en
commerce. Caraéleres en mufrque. Ibid. b. Voye

^

Notes.
Caraéleres en écriture 8c en impreflïon. Ce terme employé

pour défigner la grandeur relative d’un caraélere ou d’uné
lettre à une autre- : on en diffingue quatre fortes. Ces cara-
éleres fe diftinguent encore relativement à leur forme par-»

ticuliere. IL 630. b. (

Caraéleres d'imprimerie
,
defcription de ces petits inffrumens.

Principales conditions pouf la typographie ou imprimerie
IL 650. b. L’art de faire les caraéleres fe diftribue en deux

,

celui de graver les poinçons ,
celui de fondre les caraéleres^

De la gravure des poinçons. Ce qui fe pratiquoit avant l’in-

Vention des caraéleres mobiles. Cette invention fe fit eu Alle-
magne, en 1440. Difficulté d’en bien connoître fauteur qu’on
foupçonne être Jean Guttemberg. Les graveurs de caraéleres



méritent une diftinélion qu’on ne leur accorde pas affez. Ibid.

651. d. énumération des plus habiles graveurs de caraéleres

que M. Fournier le jeune a fait connoître au public
, & de

leurs beaux ouvrages, depuis l’an 1480, jufqu’en 1614.

Depuis ce tems jufqu’au commencement de ce fiecle
,

il ne

s’efl trouvé en France aucun graveur recommandable. Ibid,

b. La gravure des caractères efl proprement le fecret de

rimprimerie. Inftruélions fur la maniéré de faire 8c de gra-

ver les poinçons. Ibid. 652. a.

De la fonderie en caraéleres. H\\ç. efl une fuite de la gravure

clés poinçons. Diverfes acceptions du terme
,
fonderie en cara-

.
éleres . Il 11e s’agit ici que de l’art. C’efl un art libre; privi-

lèges dont il jouit : pourquoi il eft peu connu. Les pre-

miers fondeurs étoient graveurs ,
fondeurs & imprimeurs;

mais enfuite l’art s’efl; divifé en trois branches. Lorsque le fon-

deur s’efl pourvu des meilleurs poinçons , il travaille a former

des matrices. Ibid.- 653. a. Inftruétion fur la maniéré de les

former. Sur la conftruéfion du moule. Ibid. b. 8c 6 ^4. a, k Pré-

paration de la matière dont les caraéleres doivent être fendus.

Defcription du fourneau pour la fonte de l’antimoine. La va-

peur du régule d’antimoine n’efl point dangereufe au fon-

deur : effet fingulier qu’elle produit fur les chats. Divers rap-

ports dans le mélange du plomb & de l’antimoine
,
félon que

les caraéleres font plus oti moins gros. Ibid. 655. a. Quand
la matière efl préparée & mife en lingots , elle paffe dans

les fourneaux des fondeurs. Defcription de ces fourneaux.

Conduite de l’ouvrier lorfqu’il veut fondre un caraélere.

Ibid. b. Opérations qui fuivent ,
lorfque le caraélere efl fondu ,

commé de rompre les jets ,
de frotter , de crener 8c de ra-

tifier les lettres. Ibid. 656. a. Enfuite on les arrange fur un
compofleur. On les tranfporte fur une des réglés de fer

du juftifieur
,
qu’il faut placer entre les deux jumelles du

coupoir. Ibid. b. Enfuite on fera marcher la jumelle mobile

contre l’autre, & par-là on fera appliquer les deux réglés du

juftifieur contre la rangée de caraéteres qu’elle contiennent,

pour en former comme un corps folide. Tout étant difpofé

de la forte ,
on coupe les caraéleres avec le rabot. Hauteur

que doivent avoir les lettres. Ibid. 6^y.a. Ufage de la ma-

chine appellée juflification. Ce qu’on entend par une fonte de

caraéleres ,
par corps de lettres ,

œil , blanc ,
&c. Ibid. b. On

a établi des réglés fur la hauteur des lettres, mais aucune

fur leur larg eur. Rapport entre l’imprefîion des livres & le

génie de la langue dans laquelle ils font écrits. Avant que

M. Fournier proposât fa table des rapports des différens

corps de caraéleres
,
perfonne ne fuivoit à cet égard aucune

réglé fixe. Ibid. 658, a. Les fontes font plus ou mains gran-

des, fuivant le befoin ou le moyen de l’imprimeur, qui

les commande par cent pefant ou par feuilles. Comment le

fondeur prend fes mefures là-deflus. Détermination des rap-

ports en nombre
,
qu’il faut mettre entre les différentes fortes

de caraéleres qui forment une fonte : cette détermination

s’appelle police ,
& varie d’une langue à l’autre. Police pour

cent mille lettres deftinées à une imprefîion françoife ordi-

naire. Ibid. b. Explication des vingt corps différens de let-

tres
,
qu’il y a dans la fonderie en caraéleres. Ibid. 659. a

.

Trois corps que M. Fournier a créés ou renouvellés. Pro-

portion des différens corps
,
fuivant cet artifle , le corps du

cicéro étant fixé à deux lignes. Ibid. b. En formant fa table

des rapports ,, il paroît que M. Fournier efl entré dans les

vues de l’édit du roi
,
portant un réglement pour l’imprimerie ,

qui femble fuppofer cette table. Il a mis les imprimeurs en

état de favoir au jufte ce qu’un caraé)ere augmente ou di-

minue de pages fur un autre caraélere. Ces proportions éta-

blies rendent le méchanifme de l’imprimerie plus sûr & plus

ropre. On évite par le même moyen la confufion dans

imprimerie
,
particuliérement pour ce qu’on appelle lettres

de deux points. Ibid. 660. b. Travaux de M. Fournier ,
par

lefquels il a contribué à la perfeélion de l’art de la gravure

en poinçons
,
& de la fonderie en caraéleres. Ccrreélicns

qu’il a faites à la gravure des notes pour le plain - chant.

Ibid. 661. a. Suite des fervices que le même artifle «a rendus

à l’imprimerie. Ibid. b. Réglemens auxquels les fondeurs en
f caraéleres font aflujettis. Ibid. 662. b. Exemples de tous les

caraéleres romains & italiques en ufage dans l’imprimerie ,

connus fous les noms fuivans :
perle, nompareille , mignone >

petit-texte
,
gaillarde , petit-romain , Ibid, 663. a. philofiophie

cicéro ,
faint-augufin , gros-texte , Ibid, b » gros-romain ,

petit-

parangon
,
gros-parangon Ibid. 664. a. palefine ,

petit-canon 9

trifimégijle, Ibid. b. gros-canon , double-canon 9 triple-canon, grojfe

nompareille , note 3 nouveau caraélere de finance, Ibul. 66 e. a.

CaraBeres d'imprimerie. Invention des caraéleres par F.

Schoeffer en 1452. VIII. 6g8. a. Corps des caraéleres. IV.

2.68. b. Foyer aufii les articles particuliers de ces différens

corps. Hauteur des caraéleres, VUE 73. b. Afibrtiment de

caraéleres appellé fonte. VIL io6. a. Ce qu’on entend par

police, en terme de fondeur de caraéleres. XII. 913. a.

Moule à fondre les caraéleres. X. 788. b. Pièces appeilées

hauffes qui s’ajoutent au moule. VIII. 66. b. Pièces du moule

appeilées jet. 527. b . Jimbiet, 551. a. Bois du. moulé, IL 309.

a. Significations du mot blanc employé dans cet art. ïî. iy&,

b. Afibrtiment complet de matrices. 288. b. Maniéré de faire-

8c de graver les poinçons à lettres. XII. 867. a
,
b. Fourneau à

fondre les caraéleres. VII. 288. b.— Autres inftrumens : coin-»

pofteur. III. 77y a. Coupoir. IV. 333. a
,

b. Partie du cou-

poir appelles juftifieur. IX. 102. a. Cuillers. IV. 534. b. Pierre

à frotter. XII. 599. a. Equerre à dreffer. V. 871. b. - Quel-
ques opérations de l’artifte. Décrocher.. IV. 726. b. Vifiter la

lqttre. XVII. 337. a. Frotter. XII. 599. a. VII. 334. b. Crener*
IV. 453. b

,

V. 354. b. Ratifier. XIII. 828. a» Jufiifier. IX. 101.

b. Apprêter. I. 557. a . Sur les caraéleres, voye^ Lettres.
CARACTERE

, (
Médec. )

Caraélere d'une maladie, Maladie
grave, légère, bénigne. Obfervations fur la malignité qu’on
attribue à certaines maladies, Caufes de malignité dans celles

qu’on appelle chroniques. Différence entre celles qu’on nom-
me régulières & irrégulières. Divifion des maladies

, en aélives

& paifives. Suppl. IL 229. a ,

Caractère
, ( Morale )

définition. La plupart des fautes

& {des fottifes des hommes viennent de ce qu’ils n’ont pas

l’efprit en équilibre
,
pour ainfi dire, avec leur caraélere. Rien

n’efl plus dangereux dans la fociétè qu’un homme fans cara-

élere. Loi de Solon qui le confirme. II. 666. a ,

Caraélere.Unhomme fans caraélere mécontente également

en faifant bien on mal. X. 228. b. 229. a. Réflexions fur le

caraélere ou le naturel. XL 45. b. Sur le caraélere dominant.

XVII. 307. a, b. Permanence du caraélere dans un homme.
Suppl. III. 952. b. Effets des différens âges fur le caraélere.

947. Modifications des caraéleres par différentes caufes. 948,

a
,
b. Utilité des morceaux de caraélere dans un ouvrage de

littérature. V. 646. b.

Caraélere des nations. Dans les nafions qui fubfifteni depuis

long-tems , on remarque un fonds de caraélere qui n’a point

changé. Influence du climat 8c du gouvernement fur le cara-

élere des peuples. II. 666. a.

Caraélere des nations. Réflexions fllf ce fujet, VII. 28 y. 4.

XI. 36. b. Principe du caraélere national. VIIL -iy8. a. In-

fluence du climat furie caraélere. III. 534. a, b. Suppl. IIL
518. b. 947. b. Le caraélere des peuples modifié par leurs

occupations. 948. b. Caraélere des différens ordres d’une na-
tion gâtée par une mauvaife adminiftration

, & par l’abus du
luxe. IX. 768. a. Caraélere d’un peuple qui raflemble tous les

objets pofîibles du plus grand luxe ; mais qui fait mainte-
nir dans l’ordre un gouvernement fage & vigoureux. Ibid.

b. Dépravation des mœurs chez un peuple en qui l’on n’en-

tretient point l’amour de la patrie , & les pallions utiles. 770.
a. Nations qui ont le plus long-tems corifervé leur caraélere.

X. 36. a. Différence entre les caraéleres des nations
, félon

qu’elles ont exercé ou négligé la mufique. XI. 36, b. Moins
un peuple efl éclairé

,
plus il efl fufceptible des foibles de

l’efprit
:
plus un peuple efl poli

,
plus il efl fufceptible des

foibles du cœur. VIL 27. b , Sur le caraélere national
, voyey.

Mœurs.
Caraélere des fi&détés , ou corps particuliers. Diverfités qu’on

y remarque. Souvent le caraélere d’une fociété efl très-dif-

férent de celui de la nation. Danger d’avoir dans l’état des

corps
(
tels que ceux de moines ) ,

qui prêtent ferment de

fidélité à un fouverain étranger. La philofophie commence

,

à corriger en France le vice de l’efprit de corps chez les

religieux. IL 666. b.

Caraélere
, qualité qui attire du refpeél 8c de la vénération

à ceux qui en font revêtus. II. 666. b.

Caractère,
(
Théologie )

marque fpirituelle & ineffaçable

imprimée à l’ame par quelques facremens. IL 666. b. Il n’y

a que trois facremens qui impriment caraélere
; le baptême ,

la confirmation 8c l’ordre. Preuves fur lefquelles les catholi-

ques fondent l’exiftence 8c la réalité du caraélere. Divers fen-

timens des théologiens fur la nature 8c l’effence du Caraélere,

Les proteflans nient l’exiftence du caraélere facramenteL IL
1

667. a.

Caraélere
,
dans les perfonnages qu’un poëte introduit fur la

feene. On diffingue parmi les hommes des caraéleres géné-

raux & des particuliers. II. 667. a. Troifieme efpece de carac-

tère ,
celui par lequel un homme efl abfolument

^

difiingué

d’un autre homme , une fociéri d’une autre fociété. Qua-

trième efpece attachée à un climat, à un tems, &c. On peut

encore diflinguer les caraéleres fimples & dominans dont on

vient de parler, des- caraéleres acceffoires qui leur font

comme fubordonnés. Du contrafte des caraéleres dans les

poèmes dramatiques. Comédies de caraéleres mixtes ;
celles

où le poëte afiocie au caraélere principal d’autres fübalternes.

Ibid. b. Un auteur doit peindre fortement les pallions, mais

ne les point outrer. Milieu qu’a tenu à cet égard Moliere ,

entre les anciens & les poètes de nos jours. Autre réglé du

poëme dramatique ,
les caraéleres doivent être fbutenus. Ibid.

668. a.

Caraélere
,
dans les perfonnages qu’un poëte introduit fur

la feene. Suppl. III. 907. b. Beauté de caraélere. Ibid. I. 840. a.

Vérité de caraélere. Ibid. IV. 983. a, b. Sec. Egalité de carac-

tère, Ibid, 991. a, b, Développement des caraéleres. Ibid. IL
708.
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•708. a. Des caraéteres dans la tragédie. Ibid. IV. 959. J. 960.'

à
,
b. En quoi confite la force des caraéteres dans la tragédie.

963. « ,
b. Comédie de caraétere. Suppl. IL 5 17. Æ. — 5

20. a..

Du comique de caraétere. III. 668./-'. 669. u.Dans lacomédie,

l’aâion finit heureufement par un trait de caraétere. IV. 833.

ù. Caraéteres dans le poème épique. V. 829. a. Les caraéteres

doivent avoir plus d’uniformité dans le poème dramatique

que dans l’épopee. 829. a. Voyelle

s

articles DltAME, Comé-
die, Tragédie, Épopée* Mœurs. Etude que le poète doit

faire des caraéteres des hdiTitnes. Suppl. IL 517. a. — 320. a.

Caractère d'un ouvrage : différence fpécifique qui le diftlngue

d’un autre du même genre. II. 668. a.

Caraltéré , en parlant d’un auteur ; maniéré qui lui eft

propre de traiter un fujet. Caraéteres de plufieurs poètes

anciens & modernes, & de quatre hiftoriens de l’antiquité.

II. 668. a.

Caractère,
(
Botan

. )
ce qui diftingue effentiellement

une chofe de toute autre. Caraétere d’une plante : caraétere

incomplet ou artificiel, oppofé au caraétere naturel. II. 668. b.

Voye£ SuppL II. 27. b.

Caractère,
(
Peinture )

qualités qui condiment l’efTence

d’une chofe.Beau caraétere de tête ;
caractère de deffin. II.668.é.

Caraétere , tafènt des anciens grecs dans l’art de développer

les phyfionomies, d’en exprimer le caraétere & de les deiîl-

ner. — Caraétere de la phyfionomie d’Àlexandre-le-Grand

,

<&de quelques anciens empereurs. Perfeétion à laquelle Ra-

phaël d’Urbain eft parvenu dans l’expreffion des caraéteres.

Ëioge de fon tableau de l’école d’Athènes. Ouvrage de Le
Brun fur la phyfionomie des pallions. Suppl. II. 229 b. Mo-
dèles de Rubens

,
dans la galerie du Luxembourg à Paris

,
qui

méritent d’être imités. Plan que doivent fuivre les jeunes

peintres pour parvenir à l’expreflion des caraéteres. Ibid. 230.a.

Caractère,
(
Beaux-arts ) le talent de démêler avec pré-

cifion les traits caraétériftiques ,
fait une des parties capitales

de l’art. Suppl. II. 230. a. Talens & qualités que fuppofe clans

l’artifte le don de bien faifir les caraéteres de chaque chofe.

L’expreffion des caractères moraux -'eft la plus importante

partie de l’art, & c’eft en particulier le premier talent du
poète. Effet que des caraéteres bien exprimés font fur les

facultés de notre ame. Empiré que les poètes peuvent exercer

fur les cœurs , à l’aide des caraéteres qu’ils choiftffent. Déve-
loppement du caraétere des perfonnages dans les poèmes

épiques & dramatiques. Efpece de gens fans caraéteres qui

ne feraient d’aucun ufage en poéfie. Ibid. b. Quels font ies

perfonnages que le poète doit choifir. Combien l’aétiôn des

poèmes épiques & dramatiques peut devenir intéreffante par

le bon choix des perfonnages. Pourvu que le poète fâche bien

faifir & préfenter les caraéteres } il poffede la partie eflèntielle

de fon art, tout événement peut lui fuffire. Qualités que

doit avoir un caraétere
,
pour qu’il puifie fervir au poète.

Celui qui connoîtroit parfaitement le caraétere d’un homme,
fercit en état de prédire tous fes comportemens dans chaque

cas déterminé. Ainfi un perfonnage dont les fentimens & les

aérions ne s’expliquent point par le caraétere qu’il a annoncé
,

n’a point de caraétere réel. Ibid. 231. a. Caraéteres fantafti-

ques. Il eft très-eflèntiel que le poète évite d’attribuer à fes

perfonnages, de l’arbitraire ,
du romanefque, ou du gigan-

tefque. Il ne ftiffit pas que chaque fentiment , chaque dif-

eours, chaque aétion ait une vérité générale de caraétere, il

faut encore que tout ait la nuance précife qui répond aux

modifications individuelles du perfonnage. Circonftances qui

concourent à modifier le caraétere. Difficulté de tracer des

caraéteres exaéts , lorfqu’on choifit fes perfonnages dans des

fiecles reculés & chez des nations peu connues. Ibid. b. Ya-

riété dans les caraéteres
,
qu’exigent les grandes aétions épi-

ques
,
qui embraffent plufieurs perfonnages. Du contrarie des

caraéteres. Il eft très-avantageux d’introduire quelque per-

fonnage qui appuie ou qui dirige notre jugement fur la con-
duite des principaux aéteurs. Ibid. 232. a. Il eft permis d’at-

tribuer à un perfonnage la plus haute perfeétion que l’huma-

nité comporte. Intérêt que peut infpirer un tel caraétere.

Comment on doit le rendre vraifemblable. On ne pouvoir
rien inventer

,
ce femble

, de plus propre à mettre au grand
jour les caraéteres des hommes que le drame & l’épopée.

Ibid. b. On convient affez généralement qu’Homere furpaffe

tous les poètes épiques dans l’art de développer exaétement
le caraétere de fes perfonnages. — Pourquoi aucun poète
moderne qui ferait doué du même génie

,
ne pourrait l’égaler

à cet égard. — La difficulté d’exprimer les caraéteres
,
n’exifte

pas moins aujourd’hui pour le fculpîeur & pour le peintre.

Ibid. 233. a.

Caractères de Mujîque
, ( Mujîq

.

) il n’y a que les nations
de l’Europe qui fâchent écrire leur muftque. Noms que ies

Perfans donnent aux fons muficaux. Etonnement des Chinois,
lorsqu’ils virent les jêfuites noter .& lire les airs qu’on leur
failoit entendre. Caraéteres de muftque des anciens Grecs.
Suppl. IL 233. u. Ceux des Latins. Notes de Gui Arétin. Au-
teurs modernes qui les ont perfeérionnées. Ibid, b.

.CARACT ÉRIS1 ÏQUE
, ( Gramm .) la caraétériftique rnar-

Jome 1\

y

CAR 23 y
que Peuvent l’étymologie d’un mot. IL 66S- b. Les caraétériffi

tiques font de grand ufage dans la grammaire grecque. îbidt

669. a. Voye^ FIGURATIVE.
Caractéristique

, (
Mathém.

) marque ou caraétere pas
lequel on dàfigne quelque chofe. Exemples : ce qu’on,
appelle dans, la haute géométrie

, triangle caraétériftique d'une
courbe. II. 669. a.

CARAGI
,
droit d entree & de fortîe qu’on paie en Tur-

quie fur les mareharidifes. Les commis qui nerçoivent ces
droits, appellés du même nom. Leur chef, caragi-bdchï. IL
669. a.

CARAIAM
, ( Géogr.

) observations fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. II. 233. b.

CARAÏBES , Cannibales , fauvages qui poffedent une partie
des Antilles. Leur caraétere

, leurs mœurs & leur religion. II
669. b.

Caraïbes. Defcriptîon de ces peuples. VIII. 347. b. Mes
qu’ils habitent. 924. b. Voyeç Antilles. Culte qu’ils rendent
au diable. IX. 784. b. Comment leurs repas font fervis. X.
187. b. Leurs pirogues ou canots. IL 6ao. b. XI. 699. a. Cor-
beilles dont ils fe fervent. Ibid. Boiffon des Caraïbes

, appellée
ouicou. 702. a. Métal dont ils font leurs plus beaux ornemens»
II. 644. b.

CARAÏTES
, feéte parmi les Juifs. Ce qui les diftingue J

c’eft leur attachement fcrupuleux à la lettre de l’Ecriture.
Antiquité, de-cette feéte. Étymologie de leur nom. Quelques
Juifs les ont confondus avec les fadducéens. Origine que leur
donne M. Simon. IL 669. b. Diverfes opinions des favans
fur les caraïtes. Époque où fe forma leur feéte & celle des
rabbiniftes ou thalmudiftes leurs adverfaires. Les fadducéens
& les fcribes mis au nombre des caraïtes. Diverfes révolu-
tions que cette feéte a fubies. Des ouvrages des caraïtes.’

E)iyifion entre les Juifs touchant les œuvres de furérogation,
d’où naquit la feéte des caraïtes. État des caraïtes modernes.'
Ibid. 670. a. Haine mutuelle entre eux & les rabbiniftes. Il
eft cependant faux qu’ils rejettent toute tradition. En quoi
leur théologie différé de celle clés autres Juifs. Oppofition entre
les uns & les autres dans l’interprétation de quelques paffages
de l’Ecriture. Superftitions que les caraïtes retiennent cepen-
dant des rabbins. Divers points en quoi ils different ou con-
viennent avec les autres ^uifs. Ibid. b. Ce que Permger nous
apprend des caraïtes de Lithuanie. Trois points auxquels Caleb
réduit toute la différence qui fe trouve entre les caraïtes &
les rabbiniftes. Ils règlent leurs fêtes fur l’apparition de la
lune. Ibid. 671. a.

Caraïtes. Signification du mot Caraïte. Origine & doétrine de
la feéte de ce nom. IX. 31 .b.

3 2. a
,
b.

CARAMÂNIE. Voye^ Kerman.
CARAMBOLA

,
pommier des Indes. Defcriptîon de fon

fruit. Age où il commence à produire. Il produit trois fois l’an.
On le cultive dans les jardins. II. 671. a.

Carambola
, ( Botan.

) nom brame & Portugais d’tm
arbriffeau du Malabar. Ses différens noms. Caraéteres qui
diftinguènt cette plante des deux efpeces comprifes dans ce
même genre

,
fous les noms à'amvalli & de bilimbi.

( Voyer
ces mots.) Culture de la carambola. Suppl. II. 233. b. Ses
qualités & ufages. Maniéré de la claffer. Ibid., 3.^4. a.

CARAMBU
, ( Botan.

) plante (du Malabar. Ses autres
noms. Sa defcriptîon. Suppl. IL 234. a. Culture, qualités &
ufages de cette plante. Obfervations fur la maniéré dont
Linnæus l’a fait connoître. Sa claflifxcation. Ibid. b.

CARAMOUSSÀL
, vaiffeau marchand de Turquie. Sa

defcriptîon. II. 671. a.

CARAMUEL
, ( Jean ) obfervations fur cet auteur & fur

fes ouvrages. IX. 607. a. 608. b.

CARANDAS
, efpece d’arbufte des Indes occidentales. Sa

defcriptîon
; celle de fon fruit. Verjus qu’on en tire. Comment

on prépare ce fruit. On le dit propre à exciter l’appétit. Lieux
où cette plante abonde. II. 671. b.

CARANGUE
, poiffon de mer. Sa defeription. Qualité de

fa chair. II. 671. b.

Carangues , nommées babara. Suppl. I. 740. a. Voyez auffi
Oarangal.
CARANNA. Diverfes deferiptions de cet arbre. Gomme

qu’on en tire. Ses propriétés & ufages en médecine. II. 671. b.
CARAPULLI

, ( Botan. ) nom que les brames donnent à
une plante du Malabar

, de même genre que le carambu. Ca-
raéteres qui l’en diftinguènt. Suppl. II. 234. b.

CARAQUE, (côte) de : cacao qu’on en tire. IL 300. a s b2
Caraques

, vaiffeaux que les Portugais envoient aux Indes.
Defeription de ces vaiffeaux

; ils ne font plus en ufage. Incon-
vénient attaché à leur conftruéUon. IL 671. b.

CARARA
,
poids dont on fe fert en quelques endroits

d’Italie. Évaluation de ce poids. IL 672. a.

CARASCHULLI
, ( Botan. )

plante du Malabar. Ses diffé-

rens noms. Sa defeription. Suppl. II. 23 3. a. Lieux où elle croît.
Ses qualités & ufages. Maniéré de la claffer. Ibid. b.

CARAT
,
poids qui exprime le degré de perfeétion de l’or.

Divers fentimens fur l’origine de ce mot. Le carat eft la 24“

Nnn
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æaftie d’une quantité d’or pur ; mais on allure qu'il ne peut

s-en trouver à 24 carats. L’or rouge eft le moins eftimable.

Carat des pierres précieufes. Défenfe de travailler l’or au»

-ffeffous de 2.3 carats en France. IL 672. a. Nouvelles conjeétu-

?es fur l’étymologie de ce mot. Ibid. b. Voye^ les planches du

'Balancier ,
vol. IL

Carat
,
poids imaginaire nommé femelle , qui repréfente les

24 carats de l’or. Suppl. IV. 769. a.

CARATURE
, ( Chynu & Métall. ) mélange de parties d’or

avec celles de quelqu’autre métal. Ce mélange eft delliné à

faire les aiguilles d’effai pour l’or. Comment elles fe font. La

•divihon en 24 carats eft purement arbitraire. Ce qu’on appelle

taraturc blanche & carature mixte. La combinaifon eft double

•par rapport à la carature mixte. Le nombre des aiguilles d eflai

•ne doit pas être trop multiplié. IL 672. b. Voye^ Touchau.
CARAVAGE , (

Michel-Ange de) peintre. V. 326. b.

CARAVANE , ( Hifl. mod. )
étymologie du mot. Chefs

ides caravanes. Tems de leur marche. Difcipline de ces

troupes. Les chameaux font les voitures dont 011 fe fert.

•Ordre de la marche. Frais que paie le grand-feigneur pour

la caravane qui va du Caire à la Mecque. Combien elle eft

«ombreufe. Otants des pèlerins. Lieu où ils fe dépouillent.

Leur féjour à la Mecque : d’où ils vont au mont Ararat &
delà à Médine. Journées de caravanes de chevaux & de cara-

vanes de chameaux. Diverfes caravanes de terre & de mer.

Caravanes des chevaliers de Malte. IL 673. a.

Caravane. Des caravanes pour le pèlerinage de la Mecque.

X. 3 58. a. Cérémonies que les Turcs en caravanes pratiquent

au mont Ararat. I. 5 71. b. Le chétif de la Mecque obligé de

défrayer
,
pendant dix-fept jours ,

toutes les caravanes. III.

296. b.— Caravanes appellées cajylas dans les états du Mogol.

- Caravanes qui traverfent les déferts d’Afrique ,
& ce qu’on

appelle la mer de fable. Durée de ce voyage
,
qui ne fe fait que

de nuit. IL 5 29. b.

CARAVANSERAI ,
bâtiment deftiné àloger les caravanes.

Étymologie du mot. Ces bâtimens font en grand nombre. IL

673 . a. Leur magnificence. Hofpitalité qu’on y exerce. Delcrip-

tion de ces bâtimens. Différence entre les caravanferais &les

auberges. Villes de l’Orient où il s’en trouve.A qui il eft permis

d’en fonder en Turquie. Ibui. b.

Caravanferai. Étymologie de ce mot. XV. 77. b. Différence

«ntre le ban & le caravanferai. VIII. 36. a. Ceux de Rama.

IL 741. a. Caravanferais ou hôtelleries de Turquie. Leur

defeription. VIII. 320. a. Maifons publiques qu’il y avoit

autrefois furies routes d’Afte. XV. 494. b.

CARAVANSERASKIER , chef d’un caravanferai. Ses

fondions. IL 673. b.

CARAVELLE , ( Marine )
petit bâtiment portugais. Sa

defeription. Avantages de ces vaiffeaux ,
dont on fe fert en

tems de guerre. Navires de ce nom en France ,
deftinés à la

pêche du hareng. IL 673. b.

CARBAU
, (

Botan. ) efpece d’arbre. Suppl. I. 863. a , b,

CARBONADE , viande fimplement grillée. II. 674. a.

CARBONILLA , (
Chymie )

efpece de terre préparée.'Ufage

qu’on en fait au Potofi. IL 674. a.

CARBONIEN ,
décret de Cn. Carbo, enfuite adopté par

les empereurs. Conditions pour qu’il y eût lieu au bénéfice de

l’édit carbonien. IL 674. a.

CARBONIA ,
loi

,
IX. 634. A

CARCAJOU , ( Hifl. nat. )
animal quadrupède de l’Amé-

s-ique feptentrionale. Sa defeription. Il eft carnacier & furieux.

IL 674. a. Sa lenteur. Préjudice qu’il caufe au caftor. Chaffe

qu’il fait de l’orignac & du caribou. Ses rufes. Ibid. b. Voyei

OUINCAJOU.
CARCANUS , (J. Baptifle )

anatomlfte. Suppl. I. 395 .b.

CARCAPULI , (
Botan. )

oranger du Malabar. Sa groffeur.

Sa defeription. Son fruit fe traniporte & fe mange féché. IL

^74. b.

CARCASSE, (Artificiers)
defeription& ufage des carcaffes.

Origine de leur nom. Dans quel tems les carcaffes furent inven-

tées. L’ufage en eftprefque aboli IL 675. a. Voye{ leur figure

dans les planches de l’art militaire ,
vol. I.

Carcasse , (Ichthy

.

)
defeription & mœurs de cinq efpeces

de poiffon ,
du genre de celui que les naturaliftes appellent

orbis. Suppl. IL 23 5 . a.

Carcajfe ,
autre efpece de poiffon

,
qui n’eft pas du genre de

l’orbis ,
mais d’un genre voifin de Vacaramuca du Brefil. Sa

defeription & fes mœurs. Suppl. IL 235 .a.

Carcajfe ,
poiffon de ce genre , nommé cafu cafu. Suppl. IL

2,68. a.

CARDAGE des laines. IX. 184. a. 186. a , b. Voye{ vol. III.

des planch. article Draperie , pl. 2.

GARDAIRE
, ( Ichthy. )

poiffon du genre des raies. Sa

defeription. IL 675. a.

CARDAMINE
,
{Botan.) cara&eres de ce genre de plante.

IL 675. a. Ses propriétés médicinales. Ibid. b.

Cardamine. Sa graine. XIV. 943 .a.

CARDAMOME ,
{Botan.) fruit étranger. De quel payé

on le tire. Choix du meilleur.On en diftingue quatre efpeces:

le cardamome proprement
,
le maximum , le mayas , le minus.

Leur defeription. Indication des lieux d’où on les tire. Pro-

priétés qu’on leur attribue. IL 675. b.

Cardamome

,

on poivre d’Afrique. XII. 896.A Obfervations

fur la graine du grand cardamome. VIL 833 .b.

CARDAN
, ( Philofophie de) abrégé de la vie de ce philo-

sophe. Singularité de fon caraâere. IL 675. b. Quand il n’avok
pas de la douleur

,
il s’en procurent. Bien & mal qu’il dit de

lui. Qualités de l’efprit qu’on ne peut fe difpenfer de lui accor-

der. Pourquoi on l’a accufé d’impiété & d’athéifme. En quoi il

paroît que ce reproche étoit peu fondé. Ibid. 676. a. Caraffere

de fes ouvrages. Sa devife. Ibid. b.

Cardan. Obfervations fur ce philofophe & fur fes ouvrages.

XII. 196. a. Maladie à laquelle il a été fujet. IV. 927. a. Ses
connoiffances aftronomiques. I. 790. a.

CARDASSE
,
plante fur laquelle on recueille la cochenille.

III. 559. b.

CARDES. 1. Cardes d’artichaut. 2. Cardes poitées. Leur
culture. II. 676. b.

Cardes : celles du perruquier. IL 71 1. a. XII. 402. a , b.

Cardes à filer le coton. IV. 310. a. Faifeur de cardes
,
voyeç

Cardier.
CARDÉE , laine

, IX. 19 8. a.

CARDEUR. Antiquité& réglemens de la communauté des

cardeurs de Paris. IL 677. a.

Cardeur. Opérations du cardeur dans le travail des chapeaux.

III. 163. b. Habiller une carde: détails fur cette opération.

VIII. 10. b. Chevalet du cardeur. III. 310. a. Fourchette. VIL
216. a.

CARDIA , temple de
,
XVI. 69. a.

CARDIARES, vers, XVII. 43. b.

CARDIALGIE
, (

Médec. ) caufes de celle qui eft effen-

tielle , 5c de celle qui eft fymptomatique. La cardialgie effen-

tielle eft ou inflammatoire ou venteufe. Leurs caufes & les

fymptomes qui diftinguent celle-ci. Cardialgie fpafmodique.
II. 677. a. Ses caufes & fymptomes. Quelles perfonnesy font

fujettes. Pour guérir la cardialgie
, c’eft aux lumières d’un

médecin qu’il faut s’en rapporter. Ibid. b.

CARDIAQUE
, (

Anatom. ) orifice gauche de l’eftomac ,

plexus cardiaque
,
vaiffeaux du même nom. Pafiïon cardiaque.

Remede cardiaque. II. 677. b. Voye

1

CORDIAUX.
Cardiaques , nerfs : ils different dans l’homme & dans les

autres animaux. Conféquence qu’en tire Willis. VI. 1 21. a.

CARDIER , faifeur de cardes. Defeription de toutes les

manœuvres de ce métier. IL 678. a. Arrêt du 30 décembre
1 727 ,

par lequel le roi a déterminé les longueurs & largeurs

des différentes efpeces de cardes
, les rangs de dents qu’elles

doivent avoir , (yc. félon l’ufage auquel on les applique
, &

les différentes fortes de laines & de draps
,
pour le travail

defquels elles font employées
,

&c. Ibid. 679. a.

Cardier. Métier du cardier
, appellé pauteur. XI. 823. A’

Doublet. V. 81. b. Fendoir. VI. 482. b. Voye^_ les planches

du cardier.

CARDIGAN-SHIRE
, ( Géogr. ) province d’Angleterre.

Ses bornes ôc fon étendue. Nombre de fes villes
,
paroiffes ,

maifons & îiabitans. Qualité & produirions du pays. Obfer-
vations fur fes mines d’argent. Suppl. II. 2 36. a ,

b.

CARDINAL ,
adj. Étymologie de ce mot. Vertus cardi-

nales
,
points cardinaux en cofmographie , Oc. Vents , fignes ,

nombres cardinaux. II. 680. a.

Cardinal. Nombres cardinaux. XI. 203 .b. Noms de nombres
cardinaux. I. 731. b. Points cardinaux & leurs collatéraux.

XII. 872. a
,
b. III. 622. a.

Cardinal , ( Hift. eccl. ) origine de ce mot
, félon quel-

ques-uns. Les cardinaux compofent le confeil du pape. Ce
qu’ils étoient dans leur première inftitution. Prêtres cardinaux

de la première églife. Ceux qui fuivoient immédiatement

l’évêque. La grandeur du pape s’étant accrue
,

il voulut
, au

onzième fiecle ,
avoir un conféil de cardinaux plus élevés que

les anciens prêtres. Comment ils prirent infenfiblement le pas

fur les évêques.

Originairement ,
félon Ducange , les églifes paroifliales

donnèrent le nom aux cardinaux-prêtres , & quelques cha-

pelles aux cardinaux-diacres. Diftribution qui fut faite de tous

les cardinaux fous cinq églifes patriarchales. IL 680. b. D’autres

obfervent qu’on appelloir cardinaux

,

les évêques , les prêtres

& les diacres titulaires
, & attachés à une certaine églife ,

pour les diftinguer de ceux qui ne les fervoient qu’en paffant.

Ces cardinaux étoient fubordonnés aux évêques. On a aufîi

donné ce titre à quelques évêques en tant qu’évêques.

Les cardinaux font divifés en trois ordres , fix évêques ,

cinquante prêtres
,
quatorze diacres. Variations fur le nom-

bre des cardinaux. IL 681. a. En quel tems lè droit d’élire

le pape fut donné aux cardinaux. Titre qu’on leur donne.

Malgré ces prérogatives , les évêques ont pris le pas fur eux

en certaines occafions. De quelle maniéré le pape conféré la

dignité de cardinal. Habits des cardinaux. Ceux qu’on appelle

légats à latere., Gouyerneniens des cinq légations. Ibid\ b.
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Cardinal fe dit auffi de quelques offices féculiers. Exemples,

|

II. 682.. a.

Cardinal. College des cardinaux. III. 632. b. Différentes

congrégations de cardinaux. III. 868. b. En quels cas les cardi-

naux peuvent convoquer un concile. 8 x 1. a. Époque depuis

laquelle les cardinaux ont élu les papes. XI. 829. a
,

b.

Titres des cardinaux. XVI. 359. a. I. 305. a. Ouvrir &
fermer la bouche d’un cardinal

,
cérémonie de ce nom. IL

349. b. Archidiacres-cardinaux. I. 614. a. Cardinal camerlin-

gue. IL 572. a. Chanoines-cardinaux. III. 136. a. Cardinal

prodataire. IV. 634. a. Evêques-cardinaux. VI. 143. a. Cardi-

naux-diacres. IV. 931. a. Armes des cardinaux , voye^ les

planches de blafon
, vol. IL Chapeau des cardinaux dans les

armoiries. Suppl. IL
3 24. b.

CARDINALE,
( Botan

.

)
voye^ Raiponce.

CARDONE
, ville d’Efpagne. Montagne toute de fel

auprès de cette ville. II. 682. a.

Cardone. Sur les mines de fel auprès de cette ville , voyer

Sel. XIV. 917. b.

CARDONS d’Efpagne : légume qui vient de graine. Leur
culture. IL 682. a.

Cardons
,
plante d’où on les tire : maniéré de les blanchir

6c de les préparer. I. 439. b. 460. a.

CARDUEL
, ( Géogr.

) erreur dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. IL 236. b.

CARELIENS
, obfervations fur ces peuples. VIII. 346. b.

CARELU
, (

Botan.
) efpece de fefame. Ses différentes

défignations. Sa defcription. Suppl. IL 236. b. Lieux où croît

cette plante. Ses qualités & ufages. Caraéleres par lefquels

elle différé du féfame commun. Claffiftcation du féfame.

CAREME. IL 682. a. On a ajouté quatre jours au carême
ancien

,
qui n’étoit que de trente-fix. Suivant quelques peres ,

le carême a été inftitué par les apôtres. Les proteftans préten-
dent qu’il a été inftitué par une efpece de fuperftition. D’au-
tres conviennent qu’on l’obfervoit du tems des apôtres ;

mais volontairement. Les Grecs different des Latins par
rapport à l’abftinence du carême. Les anciens moines latins

faifoient trois carêmes. Cinq carêmes qu’obfervoient les

Grecs. Ceux des Jacobites 8c Maronites. Peine infligée par
le concile de Tolede à ceux qui auront enfreint la loi du
carême. Divers fentimens fur la raifon du nombre de qua-

rante jours fixés au carême. Ibid. b. De quelle maniéré les

Grecs 8c les Latins ont célébré le carême depuis les pre-

miers tems de l’églife jufqu’à nos jours. IL 683. a.

Carême. Traité du carême par George Hooper. XVII.

639. a. Danfe qu’on exécutoit en France le premier dimanche
du carême. IL 397. a. Efpece d’opéra fpirituel qu’on donne
à Rome pendant le carême. XI. 494. b. Carême des chré-

tiens de faint Thomas. XVI. 283. b. Carême de la faint

Martin. 1 . 868. b. Carême des Turcs. XIII. 780.b.

CARENAGE
, ( Marine ) lieu propre à donner la caréné

aux vaiffeaux. Comment doit être ce lieu. IL 683. a.

CARENE ,
aiguilles de

{ Marine ) Suppl. I. 230. a , b.

CARENER, {Marine') obfervations pour bien carenerun
yaiffeau. IL 683. b.

Carener. Fourches pour carener. VIL 224. b. Maniéré
d’abattre un vaiffeaupour le carener. Suppl. 1 . 12. b.

CARETTE. ( Manufaêl. en foie ) Hauffe de carette. VIII.

66 . b.

CARETTI
,
{Botan.) plante épineufe & légumineufe du

Malabar. Ses différens noms. Defcription de cet arbriüeau.

Lieux où il croît. Ses qualités & ufages. Erreurs de quelques
botaniftes fur cette plante. Remarques fur le fyftême de Lin-

næus. Suppl. IL 238. a.

CARETTO, {le Marquis) charlatan italien. III. 208. b.

CARGADORS
,
{Comm.) efpece de courtiers à Amfter-

dam. Fondions du cargador. IL 683. A
CARGAISON. Billet de cargaifon. IL 234. a. Livre de

cargaifon. IX. 612. b. Maniéré de placer la cargaifon dans
le vaiffeau. I. 710. b.

CARGUE
, (

Marine
) manœuvre qui fert à faire appro-

cher les voiles près des vergues pour les trouffer. Remarque
fur le genre

,
tantôt mafculin , tantôt féminin de ce mot.

Cargues d’artimon , cargue à vue. Cargues des différentes

voiles. Cargues-point. Cargues - bouline. Cargues - fond. IL
684. a.

CARGUE-FOND
, ( Marine

) affaler les cargue - fonds
des voiles. Suppl. I. 180. a.

CARIBANA,
( Géogr.

) voye^ Carabana.
CARIBES. Superftition des habitans des ifles caribes , au

fujet de leurs hamacs. IL 397. b.

CARIBERT ou Cheribert
, huitième roi de France ,

( Hift de France) hiftoire de fon régné. Suppl. IL 238. a.

CARIBOU
, ( Zoolog. ) efpece de cerf de l’Amérique :

Salegéreté fur la neige. Comment il eft attaqué par le carcajou.
IL 684. b.

CARICATURE, {Peint.) c’eft ce qu’on appelle charge
en peinture. Calot a excellé dans ce genre. Il ne faut s’y liyrer
que très-modérément. IL 684. b. Voyei Charge,

CAR 23 5

CARIE
, (

Géogr. anc. ) ftatue de Jupiter carien. X. 9x3 .ai
Carie

, ( Chirurg. ) fes caufes. Remedes ufîtés en ce cas.
On peut avoir certains os cariés fans en reilenfir aucun,
mal 8e fans le favoir. IL 684. b . Maniéré de procéder au
traitement de la carie caufée par un virus vénérien

,
fcor-

butique
, ecrouelleux. Il faut amputer les membres où il y

a vermoulure. Obfervations fur les caries du crâne. Carie des
dents. IL 683. a.

Carie
, circonftancés qui peuvent l’occafiontten V. 908,

b. Cautérifation employée pour les caries. IL 703, A VL
623 a

,
b. Ufage de l’huile de girofle dans la cane des os,

VU. 672. b. Sur la carie des os, voyeç Spina Vemtosa.
XV. 462. a , b. Carie du fternum. 313. b. Des tables du
crâne. 801, b.— De la carie des dents : vvye^ fur ce fujet
Odontalgie & Odqntalgique. Obfervation deM. Bunou
fur une dent cariée par une fuite de lerofion : limes qui
fervent à détruire les caries fuperficielles, V. 909. a. Moyeà
de prévenir la carie des dents. IX. 921. a. Sonde qui fert
a découvrir cette carie. XV. 354 * Compofition pour rem-
plir une dent cariée. IV. 840. a. Maladies du finus maxil-
laire

, caufées par la carie des dents. VJI. 546. b.

CARIÉ ou vicié
, ( éconorn. rujliq.

) bois carié. Arbres cariés^,

& qui cependant continuent de vivre. Sùppl. II. 240. a.

Carié , bled
, ( Econom. rujliq.

) cette maladie commence
à fe manifefter dès avant que la floraifon finiffe. Caraélere
auquel on reconnoît alors les épis cariés. Une tige cariée
l’eit ordinairement dans fa totalité ; cependant elle porte
auffi quelquefois de bons épis. On voit auffi des épis feu-
lement canés en partie. Altération que les racines de cesplante»
paroiffent avoir foufferte. Suppl. IL 240. a ,

b. Voye{ Charbon.
CARIERI,

( Rojalba
) femme diftinguée dans la peinture.

XII. 266. a.

CARILLON
, ( Horloge à

) ces horloges font communes
en Flandres. Les pendules à carillon plus en ufage en Angle-
terre qu’ici. Principes fur lefquels cès carillons fontconftruits.
Difpofition des cloches. IL 683. a. Sur la maniéré dont elles
correfpondent au cylindre

,
voye^ Clavier du grand orgue :& fur la maniéré de noter le cylindre

,
voye^ Serinette.

Maniéré d’ajufter un clavier qu’on puiffe toucher avec les
doigts. Puiffance qui fait tourner le cylindre. Détente au
moyen de laquelle le carillon fonne avant l’heure. Auto-
mates faits fur les mêmes principes que ces carillons. IL
685. A
Carillon

, ( Mufiq. ) obfervations à faire pour compofer
un bon carillon. Ce travail cOnfidéré comme plus pénible
que fatisfaifant. Exemple d’un carillonpour une pendule. Voyer
vol. VIII. des planches. Mufique

,
pl. 7.

Carillons
, ces machines repréfentées dans les planches

27 8e 28 d’horlogerie, vol. IV des planches. Carillon du
clocher de Gand. Suppl. III. 177. b. Carillon des Siamois.'
Suppl. IV. 23 6 . a.

CARIM-CURINI
,
{Botan.) arbriffeau des Indes : def-

cription de la fleur
, du fruit & de la femence. Propriétés de la

racine. IL 683. b.

Carim curini

,

efpece de plante. Suppl. I. 870. a.
CARIMGOLA

,
{Botan.) plante du Malabar. Suppl. IL

240. b. Ses différens noms. Première efpece. Carimgola. Def-
cription 8e culture de cette plante. Ibid. 241. <z.'Ses qua-
lités 6c ufages. 2. Balla. Ses différens noms. Caraéleres qui la
diftinguent. Sa culture. Ses qualités 8c ufages. Remarque.
Troilieme efpece. Caraéleres qui la diftinguent. Claffification
de ces trois efpeces. Ibid. b.

CARINTHIE , vent d’eft très-violent qui y régné quel-
quefois. IL 467. a. ^

CARINTI
,
{Botan.) nom brame d’une plante cucurbi-

tacée. Ses différens noms. Sa defcription. Suppl. JI. 242. a.
Sa cultu/e

, fes qualités 6c ufages. Maniéré de la claflèr.Ibid. b.
CARINUS

, ( Hifi. rom.
) défigné Céfar par Carus

, réunit
tous les vices fans aucune vertu. Sa mort. Suppl. IL 242. b.

Carinus
, fils de l’empereur Carus. Suppl. IL 237. a.

CARIPI
, cavalerie chez les Turcs. Qui font ceux qui

la compofent. Leur paie; Ordre de leur marche à la fuite
du fultan. Pourquoi on les appelle caripi

, mot qui fignifie,
pauvre

, étranger. II. 683. b.

CARIPOUS, {Géogr.) peuple le plus doux de l’Amé-
rique. Il fait une guerre continuelle aux Caribes. IL 686. a.

CARLINE
, ( Botan.

) defcription des fleurs de ce genre
de plante. Ufage de fa racine en médecine. IL 686. a.

CARLINGUE, {Marine
) la plus groffe piece de bois du

fond de cale. Ufage de cette piece. IL 686. a. Sa pofition
, fes

mefures
, fa forme. Ibid. b.

Carlingue de pied de triât

,

piece de bois qu’on met au pied
de chaque mât. Conftruélion de la grande carlingue

3 fa pofi-

tion
,
fes mefures

,
&c. Carlingue du grand 6c du petit cabeftan.

Carlingue de cabeftan arquée 6c coufùe au pont. Carlingue du.

bâton de pavillon. IL 687. a.

CARLISLE, en Angleterre. Mines de plomb
,
près de.

ce lieu. IV. 429. b.

CARLOMAN ,
{Hijl. de France) frere de Pepin-le-bre£
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Suppl. IV. 2.88. b. Carloraan , fils de Louis le Begue. Sa mort.

Suppl. III. 674. b.

CARLOVÏNGIËNS, {Hijl.de France & de Germon.') obser-

vations fur la durée de leur régné. Suppl. III. 794. a. L’empire

des Carlo-vingiens en France
,
en Allemagne

, en Italie ,

détruit fous trois princes nommés Louis. Ibid. b.

CARLOWITZ,
( Géogr. ) bourg de Hongrie fur le 'Da-

nube, connu par le traité de paix , conclu entre le Turc
,

l’empereur, le roi de Pologne, le czar & les Vénitiens en

1699. Médaille du czar Pierre, frappée à cette occafion.

Suppl. II. 242. b.

CARLSBADE en Boheme : incruftations qui fe font

dans les eaux thermales de ce lieu. VIII. 658. a.

CARMACIENS
, ( Hifi. ) leur expédition contre les Mec-

quois. Suppl. L 76. b.

CARMEL
, (

Ordre, de JN. D. du Mont') Suppl. III. 719. rf, b.

'CARMEN
, (

Belles-lettr

.

) fens de ce mot latin. Étymolo-
gie de ce mot. Vigénere dérive carmen de Carmenta

$
mere d’E-

vandre, parce qu’elle faifoit fes prédirions envers. II. 687. b.

Carmen

,

étymologie de ce mot. VIL 175, b. Pourquoi on

donnoit aux enchantemens le nom de carmina. V. 617. b.

CARMEMTALES ,
tems où les Romains célébroient

cette fête , en l’honneur de Carmenta . En mémoire de quoi

elle fut établie. Divers fentimens des auteurs fur l’origine

du nom Carmenta donné à la mere d’Evandre. II. 687. b.

CARMES
, ( Hifi. eccl.

) ordre religieux qui tire fon nom
du Mont-Carmel. Diverfes origines qu’on donne à ces reli-

gieux. Perfonnages païens à qui l’on a attribué l’honneur

d’avoir été" cannes. Ce que raconte Phocas fur la grotte

d’Élie & l’origine des carmes. IL 687. b. Réglé donnée en

120Q , à ces ïblitaires. Tems où ils font venus en France.

CeE ordre mendiant s’eft rendu célébré à quelques égards.

Habit des carmes. Deux branches de cet ordre. Ibid. 688. a.

Carmes dèchaujfiés ,
infâmes au feizieme fiecle par fainte

Thérefe. Réforme qu’elle fit de cette congrégation. Deux
congrégations de cet ordre. Nombre de leurs couvens en

France. IL 688. a.

Carmes. Ouvrages du P. Coria , Ëfpagnol ,
fur les carmes.

XVI. 32.3. a. Carmes qu’on appelloit barrés. IL 93. a. défini-

teurs pour les réformés de l’ordre des carmes. IV. 745. a, b.

Carmes. Compofition de l’eau des carmes. X. 317. b. Blanc

des carmes.
1

II. 2.70. b.

CARMÏ , efpece de biere des Egyptiens. IL 246. a.

CARMIGNÜLE
,
général de Vifconti

,
duc de Milan.

Afte de bravoure de ce général. Suppl. IV. 380. a.

CARMIN , (
Peint. & Chym. ) laque très-fine & fort belle.

A quels ufages en l’emploie. Trois maniérés de faire le

carmin. IL 688. a. Comment on le contrefait. Ibid. 689. a.

Carmin. Maniéré de le faire
,
XIV. 402. a. & de le détrem-

O per pour les lavis. IX. 3 14. b.

CARMINATIF , (
Médec. ) médicamens qui fervent à

expulfer les vents contenus dans l’eftomac ou les iuteflins.

D’où leur vient ce nom. Comment on explique leur aétion.

IL 689. a. Plantes propres à produire cet effet. Ibid. b.

Carminatïf. Eleo-faccharum carminatïvum. V. 499. a. Tein-

ture carminative de Wedelius. XVI. 33. a.

CARNA , (
Myth. ) déeffe qui préfidoit à la fanté des

parties intérieures du corps
,
qui écartoit les efprits folets

,

&c. Sacrifices qu’on lui faifoit. IL 689. b.

CARNACIER , ( Hifi. natur. )
les phyficiens font en dif-

pute fur la queftion ,fi l’homme efi un animal carnacier. Sen-

timent des Pythagoriciens & des Bramines. Diverfes raifons

qui appuient ce fentiment, tirées delà forme des dents. De la

coélion que nous fommes obligés de donner à la viande

,

de la répugnance qu’en ont les enfans ,
des -vers qu’elle leur

caufe ,
de la conformation des inteftins. II. 689. b.

Carnacier. V,oye{_ CARNIVORE.
CARNATE

, (
Géogr. )

royaume des Indes. Ses bornes.

’Aéfes religieux des habitans de ce pays
,
qui confident à fe

mutiler eux-mêmes, & à mutiler les autres. Suppl. II. 242. b.

Nature du gouvernement. ConnGiffances de ces peuples dans

l’afironomie. Ibid. 243. a. -

Carnate, divinité adorée dans ce royaume. IX. 555. rf.

Bijou que l’époux chez ces peuples attache au cou de fon

époufe. XV. 864. a.

Carnation , ( Peinture )
l’imitation de la couleur natu-

relle du corps humain efi: la partie la plus importante du

coloris. Le peintre n’y parvient que très-difficilement. Car-

nations du Titien. — Obfervations fur l’art de rendre les

carnations. Suppl. II. 243.^. Dans tous les climats, la beauté

des carnations confifie à annoncer la fanté la plus parfaite.

Le coloris du teint des hommes doit être dans chaque pays

d’une demi-teinte pins foncée que celle des belles femmes.

- Le préjugé fur la beauté des carnations doit exiger un

ton de coloris différent dans chaque état & condition. — Les

peintures qui ont excellé dans cette partie de leur art, eut

eu par-tout le premier rang. On critique les peintres de l’é-

cole romaine
,
parce qu’ils ont négligé les carnations de leurs

figures. — Cara&ere des belles carnations de noj» elÿijgts.

•î

' C A R
Obfervations fur la pratique à l’égard de cette partie défait;

Ibid. b. Peintres à imiter , & dont les tableaux méritent d’être

copiés pour acquérir l’art des carnations. Utilité de ce tra-

vail. Ibid. 244. a.

Carnation
, ( Peinture ) voye{ Chair. III. 11. b.

Carnation
, (Blafon) en quels cas la carnation peut fe

repréfenter dans l’art héraldique. Comment on pourrait la

repréfenter en gravure. Suppl. II. 244. b.

CARNAVAL, (Hifi. mod.) Etymologie de ce mot. Du-*,

rée du carnaval
, comment 011 l’obferve. II. 690. a

.

Carnaval , fête qu’on célébrait à Dijon fur la fin du carna-

val. X.
3 8 î.*.

Carnaval
, ( étymologie) obfervations fur l’étymologie des

ce mot. Suppl. IL *244. b.

^
CARNEADES de Cyrene. Principes philofophiques de ce

fondateur de la nouvelle philofophie. I. 50. b. 51. A XII. 751*
b. A quelle occafion il fut envoyé au fénat de Rome. Impref-

fionque fit fon difeours. XL 660. b. XII. 751. b.

Carneades
, ( Myth. ) jeux & combats de mufique qui

fe célébroient à Sparte & à Athènes. Origine du nom qui

leur efi: donné. Suppl. II. 244. b.

CARNELAGE
, ( dixme de

) IV. 1094. a.

CARNIEN
, (

Myth.
) furnom

,
d’Apollon , nom de fêtes

inftituées à Lacédémone pour expier la mort du devin Carnut.

Caufes 8c fuites de cette mort. II. 690. b.Voy. jeux Carniens.
CARNIOLE

,
fingularité du lac Cirknitz en Carniole. IX.

150. b. Montagne remarquable de ce pays, appellée Loibel.

Suppl. III. 77 x.
1

CARNIVORE, (Hifi. natur.) fe dit des animaux qui

vivent de chair. Différences dans la ftruêlure des animaux

carnivores 8c des frugivores : dans celle des oifeaux grani-

vores 8c des oifeaux de proie. Comment fe fait la niaftica-

tion 8c la digeftion dans les oifeaux qui vivent de graines

8c de fruits. II. 690. b.

Carnivore ou carnacier„ Difpofition des dents des animaux
carnaciers. IV. 836. a. Obfervations' fur leurs mâchoires 3

leur firuélure
, leur mouvement. Ibid. 8c 838. a. IX. 801. a.

De la forme de leur tête 8c de leurs mâchoires. IV. 837. a.

Structure de leur colon. Suppl. IL 50 6. b. Les animaux car-

naciers s’engraiflent plus difficilement que les frugivores.'

VII. 839.^7. Les animaux carnaciers ne fe nourriffent point

naturellement des chairs d’autres animaux qui vivent des

matières animales. XVI. 834. b. Pourquoi les connoiffances

des animaux carnaciers font plus étendues que celles des fru-

givores. VIII. 795. b. Animaux quadrupèdes carnaciers. XIII.

646. a, b. Importance de leur defiruélion pour la çonfervation

du gibier. VIL 658. b. •— Des oifeaux carnivores. XL 435. b.

441. b. De leur efiomac. V. 1007. a. XVII. 33. a. Ils n’ont

point de jabot , ou l’ont foiblement marqué. Suppl. III. 489. b,

CARNOSITÉ, (
Chirurg.) Excroiflance dans Turetre. Com-

ment on s’en affure. Caufe ordinaire des carnofités. On n’efi

point d’accord fur leur exifience. Circonfiances 8c fuites

fàcheufes de cette maladie. L’exifience des carnofités rejet-

tée par M. Dionis. II. 691. a. Méthode pratiquée par quel-

ques-uns pour dilater le canal de l’uretre , fans y fuppofer

de carnofités. Sentiment de Bénévole fur cette maladie.

Obfervation de l’auteur : les praticiens ont erré la plupart „

en donnant pour caufe exclufive le vice que quelques obfer-

vations leur avoient fait appercevoir. Preuve de l’exifiencô

des carnofités ,
tirée de la maniéré dont M. Daran traite ces

maladies. Remede découvert par M. Goulard pour la même
maladie. Ibid. b. Conduite de fauteur en la traitant. Livre

de Aquapendente fur çette matière utile aux praticiens. Di-

verfité dans les traitemens félon les différentes circonftan-

ces 3 exemple digne d’être connu. Ibid. 692. a.

Carao/rc.Traitement de cette maladie de i’uretre. XIV.202.rf.

CÂRNOTO
, (

Nicolaus de )
greffier civil au parlement.

Ses ouvrages. XII. 12. a.

CARObERT ,
roi de Hongrie. VIII. 285. b.

CAROLINS
, ( Hifi. eccl. )

livres compofés par l’ordre da

Charlemagne pour réfuter le fécond concile de Nieee
,
qui

avoit fait plufieurs décrets contre les Iconoclaftes. Erreur fur

laquelle étoit fondée l’oppofition du cierge de France aux

décrets du concile de Nicee. On a doute de la vérité & de

l’antiquité de ces livres. Cependant il efi certain qu’ils ont

été écrits du tems de Charlemagne. IL 692. b.

Carolin , code. TU. 371- b.

CAROLINE
, (

Géogr. )
obfervations hiftoriques fur le fort

de la Caroline. Suppl. III. 958.

Carolines , ifies. Chef du gouvernement des naturels de

ces ifies. XV. 879. a. Pluie qui y tombe annuellement.

Suppl. IV. 418. b.

CAROLUS, (
Cornm. )

monnoie. Premiers carolus. Variations

. de cette monnoie dans fa valeur, St dans fon titre. H. 692. c.

Carolus d'or ,
en Angleterre, fa valeur. IL 692. b.

CARON
,
batelier d’enfer. V. 670. b. Droit de pafiage

crue les ombres lui payoient. XI. 60. a. Voyeç Charon.
* CARONCULE, (Anat.) caroncules lacrymales. Erreur de

1 çeqx qui s’irnaainoknt que la çaroncuje filtrait les vraies,
'

• ’ corrigée

\
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corrigée par Sténon & Morgagni. Anatomie plus exa&e de

la caroncule donnée par l’un de ces anatomiftes. Ufages de

cette glande. II. 693. b.

Caroncule lacrymale. Suppl. II. 693. b. Confomption de

cette partie. XIV. 242. b.

Caroncules myrtiformes
,
chez les femmes. Caufes qui les

produifent. Caroncules papillaires
,
ou mamillaires,. Leur def-

cription. IL 693. b.

Caroncules des véficules féminales. Maladies de cette partie.

XVII. 204. b.

CAROTIDE
, ( Anat. ) deux arteres du cou. Leur def-

cription. II. 693. a. Leur diyifion en carotide externe &
interne. Les anciens médecins plaçoient le fiege de l’affou-

piffement dans ces arteres ; de - là vient leur nom. Ibid. b.

Carotides
,
forte pulfation de ces vaiffeaux. IV. 319. a.

Carotide.
(
Anat. & Phyfol.) Defcription très-détaillée

de cette artere
, & de fes ramifications. Suppl. II. 244. b.

CAROTTE, {Bot.) Caraéleres de ce genre de plante.

Defcription de la carotte légumineufe
; fa culture. Ufages en

médecine de celle qui eft appellée daucus vulgaris. Ibid. b.

CAROUBIER, ( Hifl. nat.
) noms que donnent à cet arbre

les Botaniftes, les Arabes ,les Egyptiens. Sa defcription. Lieux
où il étoit commun autrefois. Miel qu’en tirent les Egyptiens
& les Arabes. Ufages qu’ils en font. Vertu relâchante de
fon fruit. Ufages qu’on en tire dans les lieux où il eft com-
mun. Le marc de ce fruit fe donnoit aux porcs. Explication
du mot KepaTia employé dans S. Luc. xvj. y II. 694. a.

Caroubier, {Botan.
) Différens noms de cet arbre. Son

caraélere générique. On ne connoît qu’une efpece de ce
genre

, le caroubier à filique mangeable. Suppl. II. 248. b.

Lieux où croît cet arbre. Sa defcription. Sa culture. Ses
ufages. Ibid. 249. a.

CARPA
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. IL 249. a.

CARPASÜM
, gomme vénéneule connue des anciens.

XVII. 658.

CARPATHIENNE
,
mer. X. 3 6y b.

CARPATHUS
,
mons. X. 687. b.

CARPE,
( Ànatom. ) le poignet. Defcription de fes parties.

Noms latin & arabe de cette partie. Os du carpe. IL 694. b.

Carpe
, os du carpe, le fcaphoïde, le femi-lunaire ,

le cu-

néiforme, le pififorme, le trapèze , le trapézoïde, le grand
8c le crochu. Voye£ ces mots.

Carpe,
(
Ichthy

.

) poiffon fort connu. Étymologie de ce
nom. Son nom grec 8c latin. Obfervations générales fur ce

poiffon. IL 694. b. Inexaélitude des figures que quelques
naturaliftes en ont données. De lès écailles. Ibid. 695. a.

Diyifion de la carpe en quatre portions; la tête, la poitri-

ne ,1e bas-ventre
,
la queue. Defcription de la tête 8c de fes

parties. Le cœur , l’abdomen
,
l’anus, Ibid. b. l’eftomac ,lesinte-

ffins
, le foie

,
la véficule du fiel

,
la rate ,

les œufs
,

leur

quantité. Ibid. 696. a. La laite, les véficules féminales, la

veflie aérienne. Ibid. b. Ce qui arrive à une carpe placée

fous le récipient d’une machine pneumatique dont on pompe
l’air. Ibid. 697. a. Les reins de la carpe : la veflie urinaire.

Carpes hermaphrodites. Plufieurs autres poiffons qui le font
auffi. De la refpiration de la carpe. Nombre prodigieux &
prefque incroyable de toutes les pièces qui fervent à la ref-

piration de la carpe. Maniéré dont on engraiffe les carpes
hors de l’eau en Hollande. Ibid. b.

Carpe
, obfervations fur les ouïes de ce poiffon. XL 706. b.

— 708. b. Sur fes écailles, XII. 890. a. Efpece de carpe nom-
mée nadde. Suppl. IV. 4. b.

Carpe,
( Hifl. ccd.

)
difciple de S. Paul, &c. Suppl. IL 249. a.

CARPÉE
, ( Hifl. anc.

) pantomime ancienne que danfoient
les Athéniens & les Magnéfiens. Defcription de cette danfe
très-ancienne. Dans quel but elle fut inftituée. IL 698. b.

Carpente
,
{Antiq.

) charriot en ufage chez les anciens
Romains. Suppl. IL 249. a. Les Gaulois s’en fervoient aufli.

La figure de la carpente fe trouve fur quelques médailles.
Ouvrages à confulter. Ibid. b.

CARPËNTRAS
, ( Géogr. ) obfervations fur l’état de cette

ville dans le moyen âge , & fur quelques lieux de fes envi-
rons. Produ&ions de fon territoire. Trophée ancien qu’on
voit dans le palais épifcopal. Suppl. IL 249. b. Obfervations
fur les premiers tems de cette ville. Suppl. IV. xi. b.

CARPENTUM, char à divers ufages chez les Romains.
Defcription de ce char. Carpentum d’argent fur lequel un roi
gaulois combattoit. IL 698. a.

CARPI,
( Jacques Berenger) fes inieêrions anatomiques.

Suppl. III. 601. b.

CARPOBALSAMUM
,
{Botan.

) baie ou fruit de l’arbre
qui produit le vrai baume de Judée. Etymologie de ce mot.
Defcription de ce fruit. Il eft rare dans les boutiques. Antres

, fruits qu’on lui fubftkue. Il entre dans la thériaque 8c le
mithridate. II. 698. b.

.

CARPOBOLUS, {Botan.) genre de plante. Sa defcrip-
tion. Changement qui lui arrive par l’évaporation de la
liqueur dont fes femences font environnées. il

f $98. b.
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CÂRPOCRATIENS , ( Hifl. eccl. ) hérétiques du deuxieme

fiecle. Seftateurs de Carpocrate d’Alexandrie. Leur dodrine.»
II. 698. b.

Carpocratiens

,

faute à corriger dans cet article de FEncy-
clopédi j. Suppl. II. 249. b.

CARPZOVES, {les) obfervations fur ces hommes cte

lettres & fur leurs ouvrages. IX. 380. a.

'

CARRA
, forte de pêche. XVI. efè.

"

CARRACHE
,
{Louis) peintre. V. 325. b.

Carrache
, {Auguflm) peintre , V. 326. a. & graveur,

VII. 867. a. Tableau hiéroglyphique de. ce peintre. Suppl. L
303. a.

1

Carrache,
( Annibal) peintre. V. 326. a. Ses payfages,

XII. 212. b.

CARRANZA, {Barthelemi) hiftoire de ce dominicain. X.
562. b.

CARRARE
, ( marbre de

) IX. 742. a , b. 817. b.

CARRAVAGE, {Michel-Ange) de la maniéré dont ce
peintre éclairoit fes tableaux. V. 407. a.

CARRÉ
, en terme de bijoutier, de corderie & de mon-

noyage : carrés qui deviennent matrices. II. 699. a.

Carre de cuir
, ( tanneur) il contient jufte ce qu’il faut

pour une paire de fouliers, & s’appelle aufli tableau. Cor-
donniers qui vont au tableau. II. 699. a.

Carré
, (

Louis
) obfervations fur la vie & les ouvrages

de cet académicien. XL 13. a.

CARREAU
, ( Archit. ) terre moulée de différentes formes

& grandeurs
,
& cuite comme la brique. Le carreau prend

diflérens noms
: grands & petits carreaux à fix pans : leurs

ufages : carreaux à trois, à quatre pans ; carreaux en forme
de cubes : ufage des carreaux de finance : carreaux mi-partis

de différentes couleurs. Soixante-quatre combinaifons de deux
carreaux mi-partis II. 699. a. qui fe réduifejit à trente-deux ;

ces trente-deux peuvent fe réduire à dix
, & même ces dix

peuvent fe réduire à quatre. Ibid. b. Deffins & compartimens
qu’on peut former par les différens affemblagës des carreaux
mi-partis. Inftruélions fur la maniéré de former trente deffins

différens. Ibid. 700. a.

Carreaux mi-partis

:

leurs combinaifons. III. 663. b. Com-
partimens formés de différentes fortes de carreaux, vol. V des
planches, article Marbrerie.

Carreau
, en archite&urc

, marine ,
jardinage

, manege

,

menu ferie , ancien monnoyage. II. 701. b.

Carreau
, partie du métier des étoffes de foie

; poids que
les carreaux doivent avoir. II. 701. b.

Carreau
, { Serrurerie) groife lime de fer. Il y a aufli le

demi-carreau. II. 701. b

Carreau
, ( Tailleur & Blanchijfeufe ) defcription de cet

inftrument. Il y en a de deux efpeces chez les tailleurs & les
blanchiffeufes. II, 702. a.

Carreau de tailleur d’habits : maniéré de s’en fervir. Suppl.
IV. 925. a

, b.

Carreau, terme de vitrier. II. 702. a.

Carreau ,( franc- ) forte de jeu dont M. de Buffon a
donné le calcul en 1733. Extrait de fon mémoire fur ce fujet.
11. 702. a.

Carreaux
, ( Art milit. ) efpece de fléchés anciennes.

Suppl. III. 49. a.
‘ ' v '

Carreaux
, forte de fléché autrefois en ufage en France. VI.

850. a.

CARREAW
, (

Ichthy.
) poiffon des Moluques. Sa def-

cription. Suppl. IL 249. b. Ses mœurs. Maniéré de le claffer.
Ibid. 230. a.

CARREFOUR, {Jardinage) rencontre de quatre allées
dans une forêt. On peut les faire circulaires ou quarrées. II.

702. b.

Carrefour , 1 image des dieux viales étoit élevée dans les
carrefours. On y plaçoit aufli les ftatues d’Hennès.VIII. 168. a.
CARRELÉ

, ( Manufallure en foie) efpece d'étoffe. Maniéré
de fabriquer le carrelé & le cannelé. II. 702. b. Démonftration
de 1 armure d’un cannelé. Comment on fait les carrelés à la
marche & à la tire. Ibid. 703. a. Démonftration de l’armure
d un carrele à la marche. Carrelés dont le poil eft compofé
d'un fil d’or ou d’argent. Ibid. b.

CARRELER, paver une chambre avec des carreaux. Ma-
niéré dont ce travail fe fait. II. 702. b. Voye

1

Carreleur.
CARRELET

, ( Ichthy.
) poiffon de mer de la claffe des

poiflons plats. On examine fi la plie 8c le carrelet font de
même efpece. D’où vient le nom de carrelet. Qualité de fa

chair. Lieux où on le pêche. II. 703. b.

Carrelet, inftrument dont fe fervent les apothicaires.

Sa defcription. II. 703. b.

Carrelet, aiguille de feîlier
,
cordonnier, &c. II. 703. b.

Carrelet , inftrument de chapelier. II. 704. a.

Carrelet, efpece de filet pour la pêche: defcription de
ce filet : maniéré de s’en fervir. II. 704. a.

CARRELEUR, {Archit.) confeil à ceux qui emploient
ces ouvriers. Planches fur Fart du carreleur, voye^ Architèblure 9
vol. I des planches.

O o o
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CAKRlÀRlC , ( Hifi. d’Efipagne ) foi dés Siîeves. O'ofet'-

Vationsfur la vie & le régné de ce prince. Suppl. IL 2.50. a,

CARRIER, ouvrier qui tire la pierre des carrières. Inftru-

m-ens dont ces ouvriers îe fervent. Leur maniéré de travail-

ler. II. 704. a. Comment ils font éclater de groffes pièces par

ïa mine. Defcription de la tariere dont ils fe fervent. Carrier-

plâtrier
,
planches relatives à fon art

,
voye^_ Architecture , vol.

A. des planches.

Carrier , des outils dont fe fervent les carriers pour tirer la

pierre. IX. 833. A Maniéré de fendre les roches des carrières.

XVI. Î19. a. Opération défignée par le mot de fouchever.

XV. 386. b.

CARRIERE, ( Archit.) différentes fortes de carrières.

Etymologie de ce mot. IL 704. b.

Carrière, chemin de carrière. III. 280. a. Banc de carrière.

IL 53. a. Carrières voifines de Paris dont la pierre fe dédouble.

IV. 729. b. Des carrières & des pierres qu’on en tire., IX.

809. a, b. &c. Voyei auffi les planches d’Architeélure
,
vol. I.

Carrières d’Alface. 1
. 302. b. Carrières d’ardoife. I. 628. b.

Carrières de coquilles. IV. 184. b. de falun. VI. 389. a, b.

Carrières d’albâtre , de marbre ,
de granit , en Bourgogne.

Suppl. III. 842. b. ScCe Carrières de charbon, voye[ Charbon.
CARRIERE, {Hifi- âne.), voyeq LaTCMÏES.

Carrière, ( Jurifp.) fynonyme à chemin dans quelques

coutumes. III. 278. b.

Carrières
, (

Manege ) double fens de ce mot. Carrière

des anciens cirques. IL 704. b.

CARROSSE
,_
divers animaux qu’on attele aux carroffes

dans différens pays. Place qu’occupent les cochers en Efpagne

,

lorfqu’ils conduisent le carroffe. IL 704. b. Les carroffes font

de l’invention des François, Il n’y en avoit que deux fous

François I. Progrès de cet objet de luxe. Le parlement fup-

plia îe roi en 1563 de défendre les coches par la ville. Pre-

mier des feigneurs de la cour qui eut un carroffe. Nombre
des carroffes qu’on croit être à Paris. Ce grand nombre re-

gardé comme une des caufes de la décadence des lettres.

Différens degrés de perfeélion par lefquels ces fortes de voi-

tures ont paflé. Parties du carroffe. Ibid. 705. a. Divers noms

qu’on leur donne ,
félon leurs efpeces. Un nommé Sauvage

fut le premier qui loua des carroffes aux particuliers. Hôtel

appelle S. Fiacre , où il demeuroit. Privilèges de louer des

carroffes ,
accordés à Villerme

,
à M. de Givri , & à d’autres.

Voitures de louage les plus en ufage aujourd’hui. Prix des

fiacres. Moyen de perfeétionner la police de ces voitures.

Prix des fiacres à Londres. Ibid. b.

Carroffe , obfervations fur les roues de carroffes. XIV.

386. b. 389. b. Arcs de fer pour la ferrure des carroffes. I.

3 94. a. Fléchés de carroffes. VI. 850. b. Rideaux de carroffes

appeliés flores. XV. 537. b. Chevaux de carroffe. VI. 81 1. a.

Différentes efpeces de carroffes décrits
,
vol. VII des plan-

ches, article Menuiferie en voitures

,

& vol. IX des planches,

article Seüier-carroffer.

CARROUSEL ,
fête que donnent ies.prirtces & les grands

feigneurs. En quoi elle confifie. IL 703. a. Étymologie de ce

mot. Tertulien attribue l’invention des carroufels à Circé. Ce

qu’y ajoutèrent les Maures 6c les Goths. Détail de toutes les

parties qui entrent dans une fête de carroufel. Ces combats

turent introduits fous Henri IV. Ibid. 706. a,

Carroufel. Origine des carroufels réguliers. VI.
5 77..

A Che-

valiers qui ouvroient le carroufel. XVI. 126. b. Parreins dans

les carroufels. XII. 82. a. Quadrilles dans les carroufels.

XIII. 643. a. Ballets de chevaux dans ces fortes de jeux. IL

46. a
,

b.

CARRUQUE
, (

Antiq.) char des Romains. Ornemens que

lui donnoit chacun félon fâ condition. Réglement d’Alexandre-

Sévere fur ces ornemens ,
aboli par Aurelien. IL 706. a.

CART, ( Pierre )
architede. XI. 285. b.

CARTAGER, (
Agricult. )

donner à la vigne un quatrième

labour. Dans quel cas il eff fur-tout neceffaire. Les vignerons

tt’y font point obligés ,
à moins que ce ne foit une condition du

marché, IL 706. b.

CARTE
, ( Artificier )

carton'dont les artificiers fe fervent.

Comment ils en défignent l’épaiffeur. IL 7 1
5 . A

Carte ou carde , infiniment de perruquier. Sa defcription.

Diverfes groffeurs de cardes. IL 71 1. a.

Carte ,
mefure de grains dont on fe fert en Savoie , & qui

rfeu pas par-tout d’un poids égal. Variations de cette mefure ,

félonies différenslieuxdeSavoie, où elle eff en ufage. II.711. a.

Carte , (
Géogr. )

figure plane
,
qui repréfente la furface

de la terre
,
ou une de fes parties. Cartes univerfelles

,
cartes

particulières, Conditions requifes pour une bonne carte. Pour

les principes de la conftruftion des cartes ,
voye^ perfpeBive

& projection de la fpriere.
L ConfiruBion d’une carte ,

l’œil étant fiuppofié placé dans Taxe.

IL 706. A Quelle eff la meilleure maniéré de concevoir la

jprojedion d’un cercle fur un plan. Application de cette théorie

à la pratique, .

Conffmdîon des parallèles fur la carte. Comment on décrira

les différens lieux. .Manière de décrire la moitié- de l’éclip-
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,

tique qui paffe fur cette carte. Ibid. 707. a. On peut
,
par

cette méthode
,
repréfenter dans mie carte prefque toute la

terre ; mais comme ces cartes feroient trop embrouillées ,
on

fe contente de tracer les deux hérnifpheres féparément. Com-
ment on peut mefurer fur cette carte ,

la diftance de deux

lieux. Cette projeélion eff la plus aifée de toutes ;
mais l’on

préféré
,
pour l’ufage

,
celle où l’œil eff placé dans l’équateur.

Pourquoi l’on trace l’écliptique fur les cartes.

IL ConfiruBion des cartes, en fiuppofiant l’œil placé dans le plan

de l’équateur. Explication de cette projeélion. Méthode pour

conffruire ces cartes. Ibid. A Avantages &inconvéniens de ces

cartes. Ibid. 708. a.

III. ConfiruBion des cartesfur le plan de Vhori^on
, ou dont un

lieu donné doive être le centre ou le milieu. Ce qu’on entend par

cartes reBHïgnes. Leur projeélion eff impoffible. Efpece de

projeélion où les méridiens font des droites 6c les parallèles des

hyperboles.

IV. ConfiruBion des cartes particulières. Ibid. b.

V. Des cartes particulières de moindre étendue. Autre méthode

pour les cartes de province ou de pays de peu d’étendue ,

comme de paroiffes, de terres
,
&c. Les figures to & n de

la géographie repréfentent des cartes particulières de quelque

portion de la terre. Ibid. 709. a. L’ufage des Cartes fe déduit

facilement de leur conftruélion. Ibid. b.

Carte marine. Inventeur de ces cartes. Différentes efpeces.

x°. Cartes planes. Défauts de ces cartes. Elles font cependant

affez exaétes
,
lorfqu’elles ne repréfentent qu’une petite portion

de terre 6c de mer. Maniéré de les conffruire. II. 709. b.

Conftruélion d’une échelle pour corriger les erreurs des diftan-

ces dans les cartes planes.

2°. Cartes réduites. Leurs défauts.

3

0
. Cartes de Mercator. Leur inventeur. Maniéré de les

conffruire. Ibid. 710. a. Obfervation fur leur échelle. On
trouve

,
par expérience

,
que cette carte eff fort exaéle ,

quoi-

que fauffe en apparence , 6c qu’il eff fort aifé d’en faire ufage.

Ibid. b. Voyei cet ufage dans l’article Navigation.

4
0

. Cartes du globe. Defcription de cette efpece de cartes ,

encore peu connue. Avantages qu’on en efpere.

5°. Cartes compofiées par rhumbs & difiances. On s’en fert

principalement fur la Méditerranée 6c pour de courts voyages ,

&c. Ibid. pu. a.

Carte géographique
, (

Conchyliol. ) coquillage , du genre

des pucelages. Voyeç vol. VI. des planch. hifi. nat. pl. 67.

Cartes géographiques. Énumération des atlas Sc des cartes

géographiques les plus eftimées. Suppl. IL 25 1. a.

Cartes géographiques

.

Hiftoire du progrès de l’art de dreffer

ces cartes ,
depuis les tems les plus reculés. VII. 608. b

, &c.

De la projeélion des cartes. XIII. 440. a
,
A 441. a

,
b. Infini-

ment dont on le fert pour lever des cartes particulières*

Méthode qu’011 emploie. VII. 626. a. Direélions fur la ma-

niéré de faire des cartes de géographie ancienne. VIL 613. a.

Cartes hydrographiques. L’invention de ces cartes eff l’ouvrage

du prince dom Henri de Portugal. — Premières cartes qu’em-

ployerent les navigateurs ,
8c qu’on nomme plattes

,
parce

qu’elles font , en quelque forte ,
formées de la furface du

globe applati. - Pourquoi l’on s’ell aftreint
,
dans ces cartes,

à défigner les méridiens par des lignes droites 6c parallèles.

Inconvéniens attachés à cette forte de cartes. Suppl. II. 23 r.

b. - Seconde efpece de cartes hydrographiques. Celles de

Mercator , dans lefquelles on étend les degrés des méridiens ,

d’autant plus, qu’on s’éloigne davantage de l’équateur. - Pro-

portion dans laquelle cette augmentation doit fe faire. Prin-

cipes fur lefquels cette proportion eff fondée. Ibid. 232. a.

Avantages de ces cartes ,
qu on nomme cartes réduites , ou par

latitude croiffante. Ibid. b.

Cartes itinéraires , (Géogr) cartes itinéraires des Romains ,

fur lefquelles les Hâtions des troupes 6c la diftance d’une da-

tion à l’autre pouvoient être marquées diftinélement. Celles

d’Agrippa. Officiers auxquels on diftribuoit de telles cartes ,

fous les empereurs. M. Freret croit que la géographie de

l’anonyme de Ravenne a été compolée fur un prototype ou

original de ces cartes itinéraires. Suppl. IL 23 2. A

Cartes cèlefies ,
(Afiron. )

le plus bel ouvrage en ce genre

eff Fatlas celefiis , gravé à Londres en 1729 en 28 feuilles.

Planifoheres de Robert de Vaugondy. Plamfpueres de Senex.

_ Ouvrages plus anciens ,
dont on peut auffi tirer avantage

pour connoître les conftsliations. - De toutes les cartes cé-

left-s ,
celles dont les aftronomes font le plus d’ufage

,
eff la

carte du zodiaque. - Zodiaque anglois de Senex. Zodiaque

francois. Différence remarquable entre les cartes des différens

auteurs. Suppl. IL 233. <*. Dans les unes on voit les étoiles

fixées fur la convexité du ciel, dans les autres elles font repre-

fentées dans la concavité : celles-ci font préférées & plus

commodes. - Autre différence entre les cartes dans la dùpo-

fition des figures qui défignent les conffellations. - Ces diffé-

rences font voir la néceffité des lettres par lefquelles on dengue

Iv.ffk Suppl. 1. «S- t- Celles de Nurem-

berg. Suppl. IV. ÿo9 . a, b. Sur la mamers de les dreffer
,



voyiz les articlesProjection ,
Ascension droite ,

Décli-

naison
,
Longitude ,

Latitude. Planches où font repré-

fentés les deux hèfflifpheres céieftes. Vol. V. des pi. article

AJlronomie
,
pl. 8 & 9.

,

Cartes militaires , ( Art milit. ) details renfermes dans une

telle carte. Suppl. IL 233. b. Officiers & ingénieurs employés

fur les frontières & les côtes du royaume ,
pour dretf'er ces

cartes. - Leur ufage connu des anciens. - Cartes modernes

très-utiles à un officier qui feroit chargé de reconnoître un

pays
,
ou qui bentreprendroit pour fon inftruérion. Comment

elles peuvent fervir*à contraire des cartes militaires. Ufage

qu’on peut faire des cartes générales
,
au défaut des cartes

particulières. Ibid. 25 4. <2.

Canes mannes. Différence entre une carte géographique &
une carte hydrographique. VII0626. a. Inventeurs des cartes

marines parmi les peuples du Nord. XVII. 627. b. Cartes de

Mercator. XI.
5 5. b. Cartes planes dans la navigation. Ibid. &

XII. 696. ^Latitudes croisantes des cartes réduites. Suppl. III.

710. b. Correélion néceffaire pour les tables ordinaires des

latitudes croiffantes. Suppl. IV. 884. a.

Cartes chronologiques. III. 400. a , b.

Cartes
, ( Jeux) divers jeux de ce nom. II. 71 1. a. Éloge

des jeux
,
& leur diftribution en trois clafles ,

félon le P.

Méneftrier. Origine du jeu de cartes. Image de la vie paifible

qu’on a voulu peindre par les cartes , félon le même auteur.

Ce que repréfentent les figures des cartes ,
félon les Efpa-

gnols,. Il paraît que ce jeu a pris naiffance en France. Nom
foupçonné de l’inventeur. ïbid. b, Defcription très-détaillée

de la fabrication des cartes. IL 712. a. Voyeç aufïi l’article

cartier , dans le vol. IL des pl. Les cartes fe vendent au jeu ,

au fixain ,
& à la greffe. Jeux entiers

,
jeux d’hombre , jeux

de piquet. On diftingue les cartes en deux couleurs. Noms
des rois

,
des dames ,

des valets : pofition des points dans

les autres cartes. Ibid. 715. a. L’impôt mis fur les cartes doit

être d’un, très-grand revenu. Il y a tel cartier qui fabrique

jufqu’à deux cents jeux par jour. Moyen de rendre la ferme

des cartes plus importante , fans être plus onéreufe au public.

Il eft furprenant que les François fe foient contentés jufqu’à

préfent des figures mauffades dont les cartes font peintes.

Ibid. b.

CARTES , (
Arithm. )

problèmes fur les cartes : Pierre tient

huit cartes dans fa main
,
qui font un as , un deux j un trois ,

&c. qu’il a mêlés. Paul parie que les tirant l’une après l’autre,

il les devinera à mefure qu’il les tirera. On demande com-

bien Pierre doit parier contre un que Paul ne réuffira pas

dans fon entreprife. — Solution de ce problème. — Autre

problème. On demande combien il y a à parier contre un

,

que tirant cinq cartes dans un jeu de piquet compofé de

trente-deux ,
l’on ne tirera pas une quinte majeure indéter-

minée, fins nommer en quelle couleur
,
foit en cœur , foit en

carreau, en pique ou en trefle. Maniéré de réfoudre la queftion

propofée. Suppl. II. 250. L
Cartes. Les différens jeux de cartes expliqués très en détail

dans leurs articles particuliers. Qbfervations fur les valets &
les as dans les jeux de cartes. XIV. 793. a. Jeux de cartes

pour apprendre les fciences. 79 1 . b

,

&c. Tours de cartes. XVI.-

463. b.

CARTEL ,
mefure de continence pour les grains. Ce que

pefe le cartel de froment , de méteil
,
de feigle

,
d’avoine , à

Rocroi
,
à Mezieres ,

11 . 715. b. à Sedan , à Montmedi. Ibid.

716. a.

Cartel, convention pour la rançon d’unprifonnier de guerre,

XIII. 788.

Cartel

,

défi
,
voye Combat , Duel ,

Champion.
CAR.TELLE , ( Mufique )

ufage qu’en tire un compofiteur.

Lieux d’où on fe procure les cartelles. Suppl. II. 250. b.

CARTÉSIANISME. Abrégé de la vie de Defcartes. IL

716. a. Services que ce philofophe a rendus à la philofophie.

Ibid. 717. a. Son difeours fur la méthode. Circonflances dans

lefquelles il entreprit cet ouvrage.

1 °, Il commença par mettre à part les vérités révélées. 2
0

. Il

prit
,
pour première maxime de conduite , d’obéir aux loix

& aux coutumes de fon pays. 3
0

. Pour fécondé , d’être le

plus ferme & le plus réfolu en fes aérions qu’il le pourrait
3

& pour troifieme, de tâcher plutôt de fe vaincre que la fortune.

4
0

. Pour tout le relie de fes opinions ,
il jugea qu’il pourvoit

librement entreprendre de s’en défaire. Raifons fur lefquelles

il appuie cette maxime. Celles fur lefquelles il établit la

réalité de fon exiftence
, iftd. b

,

& la diftinérion de fon ame
d’avec le corps. Comment il établit ce principe : les chofes que

nous concevons fort clairement & fort diflinCtement font toutes

vraies,
3

0
. Comment ils’applique éprouver qu’il ne peutpenfer

fans être , & il fonde cette réglé de tenir pour vrai ce qui eft

clairement contenu dans l’idée qu’on a d’une chofe. 6°. Com-
ment il s’élève de la connoiffance de lui-même à celle de

Dieu
, 7

0
. & fe fortifie dans cette découverte.^ 8°. Con-

noiffances évidentes qu’il réunit fur la nature de rame , de

Dieu & du corps, Ibid. 718. a. 9
0

. La méthode des géomètres

dans leurs dénionft.rations , lui fait penfer qu’il ne peut y
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avoir aucune chofe fi éloignée à laquelle enfin on ne par-

vienne
, ni fi cachée qu’on ne découvre. io°. Liant les pre?

mieres découvertes avec trois ou quatre réglés de mouve-
ment ou de méchanique , il crut ces principes fuffifans pour
former une chaîne de connoiflànces qui erabraffât tout l'uni-

vers. ii°. Il finit fon difeours fur la méthode
, en montrant,

les fruits de la fienne , qui eft de pouvoir trouver une philo-

fophie pratique ,
au moyen de laquelle nous devenions

maîtres & poffeffeurs de la nature
, en la tournant toute

entière à notre ufage. Ibid. b. Nature du doute de Defcartes.
Circonflances qu’il faut fe rappeller pour en juger raifonna-
blement. Son goût pour la méthode des géomètres

, lui fie

croire qu’en partant de quelques vérités fimples, on pouvoit
parvenir aux plus cachées , & enfeigner la phyfique comme
on enfeigne la géométrie. Un des grands avantages de la

méthode de Defcartes , c’eft de nous avoir donné l’hiftoire

des progrès de fon efprit. Adreffe avec laquelle il a préparé

les efprits à recevoir fes nouvelles opinions. Défauts de la

méthode de Defcartes. Ibid

.

719 . a. 11 méprifoit la fcience

qui s’acquiert par les fhns. Explication qu’il prétendoit donner
de la formation de l’univers & de la ftruéture du corps

humain. Combien fes principes philofophiques lui devinrent

funeftes dans fa derniere maladie. Pourquoi Defcartes ne
nous a laifîe aucun traité complet de philofophie morale.
Comment il s’en explique lui-même. Ibid, b . Il n’étudioit la

morale que pour fa conduite particulière. Ce qu’il penfoit

de la morale des anciens. Jugement de fes mœurs & de fa

foi. Son doute ne tomboit point fur les principes de conduite.

Entre les principes de morale
,

il choiftffoit de préférence les

plus modérés. Son éloignement pour tout engagement
,
&

tout ce qui porte atteinte à notre liberté. Ses réglés de con-

duite dans les cas douteux , ou lorfqu’il ne pouvoit difeerner,

le vrai avec certitude. Ibid. 720. a. Il prévint
,
par de tels

principes
,

le repentir & les remords. Modération de fes

defirs. Sa conduite n’avoit rien de ftngulier
, ni qui engageât

les autres à mettre obftacle à la conduite de les deffeins.

Quoiqu’il eût réfolu de ne rien écrire fur la morale , il ne
peut refufer d’écrire en faveur de la prmeeffe Eiifabeth. Ses

obfervations fur le traité de Séneque , de la vie heureufe.

Ibid. b. Autres queftions plus importantes qu’il fut engagé
de traiter : fur le fouverain bien , la liberté de l’homme ,

l’état de l’ame , biffage de la railon
,

biffage des paffions
, les

aérions- vertueufes & vicieufes
,

l’ufage des biens & des
maux de la vie. Publication de fes méditations touchant la

première philofophie , où bon démontre l’exiftence de Dieu
& l’immortalité de l’ame. Il le donna comme pour fervir de
commentaire à la quatrième partie de fon difeours fur la

méthode. Ibid. 721. a. Critique que lui en communiqua le

P. Merfcnne
,
fondée fur ce que dans un traité de l’immor-

talité de l’ame ,
il n’avoit parlé que de fon immortalité. Com-

ment Defcartes y répondit. Petit abrégé qu’il fit imprimer
à la tête de fes méditations

.

Il les divife en fix parties.

Dans la première ,
il fait voir les fondemens de fon doute

philofophique & fon utilité. Dans la fécondé
, il apprend à

diftinguer les chofes qui appartiennent à l’efprit
, d’avec celles

qui appartiennent au corps. Pourquoi il n’entreprit pas de
prouver

, dans cette fécondé méditation
, l’immortalité de.

l’ame. Ibid. b. Dans la troifieme, il développe le principal argu-

ment
,
par lequel il prouve bexiftence de Dieu. Dans la

quatrième
,

il prouve que toutes les chofes que nous conce-
vons clairement & diftinélement font vraies. Dans la cinquiè-

me
, il explique la nature corporelle

, & revient à démontrer
bexiftence de Dieu. Dans la fixieme

,
il diftingue l’aérion de

l’entendement de celle de l’imagination
, & il expofe les

erreurs qui viennent des fens
, & les moyens de les éviter.

Combien il eftimoit cet ouvrage. Ibid. 722. a. Traité de Def-
cartes fur la lumière

,
dans lequel il explique la formation &

la ftruélure du monde, Analyfe de ce traité. Ibid. b. Réfuta-

tion de cette hypothefe fur la formation de l’univers. Réflexion

de Fontenelle fur la philofophie de Defcartes. Ibid. 723. b. On
allégué , en faveur de ce fyftême

,
l’expérience des loix géné-

rales
,
par lefquelles Dieu conferve l’univers

, & par l’effet

defquelles
,
en corfféquence

,
il doit l’avoir formé. Raifcnner

de la forte , eft à-peu-près comme fi bon affuroit que la

même méchanique
,

qui avec de beau „ du foin & de

l’avoine , peut nourrir un cheval
,
peut auffî former un efto-

mac , & le cheval entier. Autre chofe eft de créer les corps ,

autre chofe de les conferver.

Petit traité de Defcartes fur

princeffe Eiifabeth. Additions

maire de chacune de fes parti

traité. Il y explique premièrement ce qui appartient au corps

,

& nous fait aifément conclure qu’il n’y a rien, en nous qui

appartienne à notre ame
,
que nos penfées , entre lefquelles

les paffions font celles qui l’agitent davantage
, &c. Refpeéf

de Defcartes pour la divinité. Il ne pouvoit parler fans indi-

gnation de la témérité de certains théologiens & de certains

philofophes dans leurs jugemens fur la divinité. Sa retenue

lorfqu’il parloit de Dieu, Ibid. b. Combien il étoit faffffait de

les paffions , pour l’ufage de la

quil fit à cet ouvrage. Som-
les. Ibid. 724. a. Éloge de ce

V
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l’évidence de fa démonftration de l’exiftence de Dieu. Coffl-

ment il fe défend des accufations calomnieufes de fes enne-

mis. Les ouvrages de Defcartes ne tendent nullement à

l’athéifme. Ibid. 725. a. Se&ateurs illuftres de ce philofophe.

La philofopMe de Defcartes a eu beaucoup de peine à être

adtnife en France. Philofophie Newtonienne qui lui a fuc-

cédé. Éloge de ce grand homme. La plupart de fes feélateurs

n’ont pas été auffi conféquens que lui. Les perfécutions quil

a effuyées doivent être la confolation de ceux qui ,
ayant le

même courage
,
éprouveront les mêmes traverfes, Ibid, b.

Cartéfianïjme. Hiftoire de Defcartes. VIII. 24. b. Obferva-

tions fur ce philofophe 8c fur fa philofophie. I. xxv. xxvj.

Defcartes confidéré comme le pere de la faine philofophie.

Suppl I. 94, a
,

b. Suppl. III. 3x7. b. Oppofition entre la

philofophie de Defcartes & celle de Hobbes. VIII. 233. b.

Du doute de Defcartes. V. 87. b. 88. a. Quel eft le plus

grand fervice qu’il nous a rendu. 88. a. Ouvrages qu’il a

donnés fur la géométrie. VIL 631. a. Degré de perfeélion

où il a porté l’algebrei I. 261. a , b. Service qu'il a rendu à

la géométrie en lui appliquant l’algebre. 550. b. Par quel

raifonnement il eft parvenu à appliquer les équations indé-

terminées aux courbes. IV. 706. a. Éloge de la méthode de

Defcartes , 8c de fes principes dans l’art de raifonner. IX. 638.

-b. Son ouvrage de dioptrique. IX. 744. a. Lettres de Def-

cartes au pere Merfenne
,
fur fon télefcope de réflexion. XVI.

43. a, b.

Doftrine des cartéftens fur les idées innées. VIII. 754. a.

Obfervations fur ce raifonnement de Defcartes , je penfe ,

donc je fuis. XIIÏ. 374. b. VI. 260. b. Son fentiment fur

l’immenfité de Dieu. VIII. 575. a. Sur la maniéré dont la

providence conferve le monde. IV. 38. a
,

b. Sur le fiege

de l’ame. I. 342. a. Sur la nature des bêtes. I. 343. b. —
345. a. VIII. 795. a. 797. a. VII. 177. a. Sa définition du

poflible. XIII. 170. a. Son fentiment fur la matière, fur

l’étendue 8c fur le plein. VIII. 585. a. X. 189. b. 510.

a
,

b. XVII. 69. b. 572. a ,
b. Sentiment des cartéftens fur le

lieu. IX. 496. a. Leur do&rine fur le mouvement. X. 831, a.

834. b. Prefque toutes les loix du mouvement prepofées par

Defcartes
,
font fauffes

,
parce qu’elles violent le principe do

continuité. IV. 1

1

6. b.

Des trois élémens de Defcartes. V. 498. a. Sa matière

fubtile. X. 191. a. Obfervations fur fa philofophie corpuf-

culaire. IV. 269. b. Parole de Defcartes fur la formation d’un

monde. III. 851. a. Des tourbillons imaginés par ce philo-

fophe. XVI. 471. a, b. XII. 707. b. III. 676. b. Son fenti-

ment fur l’éther. VI. 51. a
,

b. Sa théorie de la terre. IV.

799. a. Origine des fontaines ,
félon fes principes. VII. 83.

a
,

b. Sentiment des cartéftens fur le ciel, III. 442. b. fur les

cometes. 673. b. Doftrine des Defcartes fur l’inclinaifon des

-orbites des planètes, VIII, 650. b. fur la lumière, IX. 717. b.

718. a. XIII. 32.3. b. fur les couleurs, IV. 3 27. b . fur la réfrac-

tion des rayons de lumière, XIIÏ. 892. b. fur l’opacité. XI.

492. b. Caufe de la vifion ,
félon les cartéftens. XVII. 340. a.

Leur doftrine fur la dureté des corps, V. 172. tf.XIV. 139. a.

fur la fluidité, VI. 891. a. IX. 367. b. 568. a, b. fur la congé-

lation, III. 864. b. 866. a , b. VII. 679. b. fur l’élafticité, V.

444. a. fur la gravité, VII. 873. b. fur la chute des corps, I.

61. a. IV. 874. b. fur les vents, XVII. 17. b. fur la grêle,

VII. 930. a. fur le flux 8c reflux des eaux de la mer. VI. 903.

a. Hypothefe de Defcartes fur la génération, VIL 364. a. fur

l’accroifTement & la réproduéiion, Suppl. IV. 182. a , b. fur

la puiflance motrice du corps humain, X. 220. a , b. fur la

caufe du mouvement mufculaire, 890. a. fur les mouvemens

de fyftole & de diaftole du cœur, VI.
3 24. a. fur les inflam-

mations. VIII. 71 1. a. Sa phyfiologie. Suppl. IV. 349. b.

CARTHAGE, ( Géogr. anc.j diverfes deftinées de cette

ville. Sa fituation. Il n’en refte que quelques veftiges. II.

726. a.

Carthage. Objet de l’établiffement & moyens d’aggrandiffe-

ment de l’ancienne Carthage. III. 649. b. Cette ville étoit la

favorite de Junon. IX. 60. b. Caïus Gracchus lui donna le

furnom de Junonie. 62. b. Principaux magiftrats de Carthage.

XV. 633. b. Hiftoire des guerres puniques. Deftruftion de

Carthage. XIII. 372. b. 373. a. Figure fymbolique de cette

ville. XV. 733. a. Livres qui furent trouvés à Carthage. IL

23 x. a.

Carthage la neuve ,
ville d’Efpagne. Quel étoit ancienne-

ment fon port. XIII. 130. a.

CARTHAGENE en Amérique
, (

Géogr. ) pluie qui y tombe

annuellement. Suppl. IV. 4x8. b.

CARTHAGINOIS. De la langue que partaient les Car-

thaginois. XIII. 372. a , b. Rapport de cette langue avec celle

de Moyfe. VUE 87. b. De la religion des Carthaginois :

l’ufage d’immoler des hommes établi parmi eux. XVII. 242. a.

Voyez à ce fujet ce qui eft dit du traité de paix que fit avec

eux Gelon
,
roi de Syracufe. XI. 770. a. XIII. 93. b. XVII.

242. a. De la cavalerie des Carthaginois dans le tems de

leurs guerres avec les Romains. V. 920. <z, b. 921. a. Peines

qu’ils infligeoient à leurs généraux qui avoient été défaits.

CAR
XIIÎ. 373. b. Du commerce des Carthaginois. III. 692. al

L’agriculture & le commerce également en honneur chez

eux. XL 939. h. Navigation des Carthaginois. XI. 34. b. Leur
commerce fur les côtes occidentales d’Afrique : colonies

Carthaginoifes que Hannon y établit. XII. 374. b. 373. b.

Mines qu’ils firent valoir en Ibérie. VIII. 479. a. Des médailles

puniques. X. 233. a. 23 6. a.

CÀRTHAME
, ou Jafran bâtard. Defcription de fa fleur.

Propriétés médicinales de la femence du carthamus flore croceo.

Maniéré de s’en fervir. Préparation des tablettes diacarthami

.

Proportion de la dofe qu’il en faut prendre félon les tem-
pérantens. II. 726. a. Les purgatifs de cette efpece doivent
être employés avec précaution. Ibid. b. Voye^ Safran.

Carthame
,
maniéré dont les teinturiers le préparent pour

leur ufage
, vol. X. des planch. Teinturier en foie, pl. 7.

CARTHÉE
, ville de l’ifle de Zia dans l’Archipel. XVII.

7x0. a.

CARTHEUSER
,
fon hydrologie. VIII. 374. a.

CARTIER , celui qui fait 8c vend des cartes à jouer,

Obfervations fur ceux de la communauté de Paris
, 8c fur

leurs ftatuts. II. 726. b.

Cartier
, ( Jacques ) découvre le Canada. Suppl. IL

166. a.

CARTILAGE , ( Anat. ) les cartilages paroiffent être à

peu près de même nature que les os. Diverfité dans les

cartilages par rapport à la dureté
,
8c par rapport à la figure.

II. 726. b. Ils ne font pas fufceptibles de fenfations. Leur
ufage. Ibid. 727. a.

Cartilages , obfervations fur ces parties du corps. VIII.

361. b. Suppl. IV. 193. a. Comment ils fe durcifftnt par

l’âge. XVII. 239. b. Cartilages du cheval. Suppl. III. 383. b.

CARTILAGINEUX
, poijflons , leurs caraéleres. VIII.

483. a.

CARTISANNE ,
en termes de boutonnier , de rubanier , 8cc.

* Ornement çompofé d’un fond de vélin ou de veau recou-
vert de foie

, de milanoife , d’or ou d'argent , &c. Maniéré
de faire les cartifannes. A quoi on les emploie. II. 727. a.

CARTON,
(
Artméch

.

) defcription de toute la manœuvre
du cartonnier

, dans les différentes efpeces de carton qu’il

fabrique. Voye

^

auffi l’article Cartonnier ,
contenu dans le

vol. Il des planches. IL 727. b. D’où dépendent l’épaiffeur

8c la grandeur de la feuille de carton. Ibid. 728. b. Ce qu’il

faut faire pour avoir des cartons de mcul ge très-forts. Ibid.

729. b. Cartons bruts pour les relieurs
;
cartons de moulage

collés; cartons couverts auxquels le carton de moulage fert

d’ame. Ibid. 730. a. Cartons de pur collage, tels que ceux
dont on fait les cartes. A qui appartient le commerce des

cartes. Ibid. b.

Carton
,
gaufrure de carton. Vil. 3 23 T. Sculpture en carton.

XIV. 843. a
,
b. Moule dans lequel on fait prendre au carton

différentes formes. Suppl. II. 632. b.

Carton
,
terme d’architeélure. IL 73 1 . a.

Carton
,
deux fignifications de ce mot en peinture. Cartons

de Raphaël que l’on conferve à Hamptoncourt. II. 731. a.

CARTON
, ( Imprimeur )

maculature bien unie fur laquelle

on colle des hauffes. Où il fe place. Chaque ouvrage a un car-

ton particulier. Importance qu’il foit bien fait. II. 731. a.

Carton
,
terme de libraire Sc de relieur. Dans quels cas

on eft obligé de mettre des cartons dans les livres. Injufte

prévention où l’on eft à Paris contre les livres où l’on ajoute

ces cartons. H. 73 1. a.

Carton
, ( Rubanier ) comment il eft attaché au métrer.

Son ufage. IL 731. a.

Carton
,
dans un plan ou une carte de géographie. IL

73

1

- b -

CARTOUCHE
, (

ArchiteEl. )
définition 8c ufage. II. 731 .a.

Cartouche
,

dans les décorations des ouvrages de memiife-

rie. Réglé à obferver dans les compofitions de ce genre.

IL 731. b.

Cartouche , (
Peinture )

bordure d’ornemens peints ou

fculptés. Liberté de leur compofition. Pourquoi on les

appelle cartouches. II. 731. b.

Cartouche en jardinage. II. 731. b.

Cartouches, (
Artillerie )

comment elles font compo-

fées. Cartouches à grappes de raifin. Cartouches à moufque-

taires. Différence entre la cartouche 8c la gargouge. II. 73 1. b.

Comment les gargouges doivent être faites. Inconvénient de

les faire de papier ou de toile. Cartouches de fer blanc.

Cartouche en forme de pin
,
celles de fer-blanc valent mieux

fur terre
,
8c coûtent moins de tems à faire. Comment on

doit charger le canon , lorfqu’on manque de gargouges 8c

de cartouches. Ibid. 732. a.

Cartouche
,
boîte de carton pour les artificiers. Cartouches

de bois
,
pourquoi ils ne font plus en ufage. Ufage des car-

touches de toile. Choix qu’il faxxt faire des cartons pour les

fufées. Maniéré de préparer ces cartons. Les cartouches les

plus ufités font de figure cylindrique. Procédés à fuivre pour

former ces fortes de cartouches. II. 732. b. Ouvrage à con-

fulter fur cette matière. Ibid. 733. b. -

Cartouche,
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Cartouche , ) Artific. ) gros cartouche appellé pot à

feu. XIII. 175. b. Des cartouches. VII. 387. a
,

b. Du
canon tiré à cartouche. Suppl. I. 618. b. — 620. b. De l’u-

fage des nouvelles cartouches. Suppl. II. 208. a, b.

CARTULAIRES ,(Hifi. mod.) papiers terriers des églifes

ou des monafferes. Pourquoi l’on fonpçonne quelquefois
l’authenticité des aétes qui y font compris. II. 733. b.

Cartulaires

.

Des. cartulaires ou papiers terriers des églifes
& des monafieres. IV. 1024. a. Juge cartulaire. IX. 11. b.

. CARUA,
( B0tan.

) efpece de canelle du Malabar. Ses
différentes défxgnations. Defcription de cet arbre. Suppl. II.

244. b. Sa culture. Ses qualités & ufages. Rapports entre
cette canelle & celle de Me de Ceylan. Deuxieme efpece,
kurundu ou canclla. Ses différentes défignations. Ibid. 25 c. a.
Différence entre le canellier & le carua. Sa culture. Ses
qualités & ufages. Obfervations fur l’écorcement de cet arbre.
Troifeme, nikaduwala. Différens noms de cette autre efpece
du canellier. Carafteres qui la diftinguent de la canelle pro-
prement dite. Ibid. b. Remarques. Quatrième

, katou-karua ,
autre efpece de canellier. Ses differens noms. Defcription,
culture

,
qualités & ufages de cet arbre. Ibid. 256. a. Obfer-

vations fur dix autres efpeces de canelle. Claffification de
toutes les plantes de ce genre. Ibid. b.

CARUCCI
, ( Giacomo ) voye

1

PoNTORME.
CARVI, (Bot.) cara&eres de ce genre de plante. Pro-

priétés de celui des boutiques. Ses préparations officinales.
Ufage de fon huile pour la furdité. II. 733. b.

Carvi,
( Matière médic.

) Ses ufages en médecine. IV.
567. a.

CARUS, (Mêdec.) efpece de maladie léthargique. Diffé-
rence entre le carus & le coma. Différence entre la léthargie& le carus. En quoi il différé de l’apoplexie

, de l’épilepfie,
de la fyncope

, de la fuffocation hyftérique. II. 733 .b. Voyez
Assoupissement. j 1

Carus, (Hifit. rotn.) Hifioire abrégée de cet empereur
romain. Cara&ere de fes deux fils Carinus & Numerien ,

revetus du titre de Céfar de fon vivant, & conjointement
affociés à l’empire après fa mort. Suppl. II. 237. a .

Carus,
( M. Aurelius) empereur. XI. 21. b.

CÀRWAR,
( Géogr. ) ville d’Afie fur la côte du Mala-

bar. Sa fituation. Produit de fes environs. Obfervations fur
les bœufs de ce pays. Religion des habitans. Suppl. II. z< 7. a.

CARYATIDES, (Archit.) ftatues de femmes fans bras,
placées pour ornemens

, &c. Origine de cette forte d’orne*
ment. II. 734. a.

Caryatides
, ( Archit.

) Faufie définition qu’on en donne
dans l’Encyclopédie. Suppl. II. 257. a. Statues de ce nom
d*ns l’architeélure ancienne & moderne. Ibid. b. Voye? les pi.
.d’Archit. «Sud’Antiq. du Supplément.

Caryatides, origine de l’ordre caryatique. XIII. 151. a. De
cet ordre. XI. 61 1. a. Figures caryatides, appellées aujour-
d’hui termes. XVI. 139.

“
CARYBDE , mouvement des eaux du Carybde.VII. 75 1 . A

Sur Carybde & Scylla, voye

{

ce dernier mot & Çharybde.
CARYOCOSTIN, (Pharm.) maniéré dont fe compofe

cet éleétuaire. A quels tempéramens il convient. Dans quels
cas on s’en fert. Origine de fon nom. II. 734. a.

Cariocoflin , éleCtuaire. Sa compofition. IV. 299. b.

CAS
, ( Gramtn. ) Origine du mot. Le nominatif tombant

en d’autres terminaifons
, forme les autres cas. Les mots

terminaifons
, définence ,

font le genre; cas efi l’efpece. Les
«oms hébreux n’ont point de cas. II. 734. a. Les grecs n’en
ont que cinq. Les latins en ont fix. Du nominatif, appellé
auffi cas direct. Du génitif. Du datif. De l’accufatif. Du voca-
tif. De l’ablatif. Chaque cas, a plufieurs ufages

; mais les déno-
minations fe tirent de l’ufage le plus fréquent. Ce qu’on en-
tend par décliner & conjuguer. Ibid. b. Noms indéclinables.
L enfemble des mots de la phrafe fait connoîfre leurs rela-
tions avec les autres mots. Exemple qu’qn en donne. Il n’y
a ni cas ni déclinaifon dans les langues où les noms gardent
toujours la même terminaifon. Quel efi Mage des cas. Ils
ne font en ufage que dans les langues où les mots font
tranlpofés. Comment ils font utiles dans ces langues. Ibid.

735 ;
Exemples qui en montrent l’utilité. Ils deviennent

mutiles dans une langue où la fyntaxe ne foufife que de légères
mverfions aifées à appercevoir. Ibid. b. Un latin qui acquer-
roit 1 intelligence des mots françois

, & nullement celle de
notre iyntaxe ne comprendroit rien à cette propofition

,

Augufte vainquit Antoine. La langue arménienne a dix cas , lalangue arabe n en a que trois. Pourquoi l’on compte fix cas
en latin

,
quoiqu il y en ait quelques-uns dont les terminai-

fons font les memes. Les rapports qui fie font pas indiqués

CàllesVas ÏLT Par ^ PriP°flrims ^va-
Cas Pourquoi inventés: d’où font tirés les noms qu’on

leur donne L 91. b. Obfervations fur les cas. X. 7U . a .

Cas direéls & cas obliques. XL 212. a. 306. Cas appelles
perfonnels. XII. 432. b. Racine des cas obliques. VII. 38 c b
Deftxnation de chacun des cas en latin. XIV. 10. b, XVII.

Xome I,

CAS 241
47. a. E)es cas d.e l'infinitif. VIII. 705. b. Comment les cas
iont indiques en hébreu. I. 722. a , b. Cas dans la langue
grecque. Ibid. b. IV. 639. a

, b. &c. La langue arménienne
a dix cas: ces cas pourroient être encore en plus grand nom-
bre dans une langue. IV. 639. b. En augmentant le nombre
des cas dans une langue on en bannirait l’ufage des prépo-
l ions. XIII. 30 x. b. La langue françoife n’a ni déclinaifons
ni cas.

. 92. - 7 Zl
)- ^ Comment nous indiquons les rap-

ports que les latins mdiquoient, foit par leurs cas, foit par
leurs profitions. L 7*4 - a Pourquoi nos grammairiens fe
font accoutumes a attribuer des cas à la langue françoife.
IV. 641. a. Notre langue qui n’admet point de cas dans lesnoms, en admet dans les pronoms. XIII. 451. a , b.

,

Cas irréductible du troifieme degré
,
(Analyje) celui où une

équation du troifieme degré a fes trois racines réelles, inéga-

’r
^

jp,
com™enEirables. Détails qui montrent que fi 011

îelout 1 équation par la méthode ordinaire, la racine quoi-
que reelle , fe. préfente fous une forme qui renferme des
quantités imaginaires

, & qu’on n’a jamais pu réduire cette
expreffion à une forme réelle. II. 736. a. Çomment il fe
peut faire que cette racine fe préfente fous une forme qui
contienne des imaginaires. Comment M. Nicole a réfolu cette

. T
1CU te ‘ ™id. b. Cette racine du cas irréduélible fe trouve

auement par la géométrie. Voye^ Construction. Cet incon-
vénient en algèbre vient de la méthode qu’on a employée
julqu ici pour réfoudre les équations du troifieme degré. En
quoi confifte 1 imperfection de cette méthode. Cas particu-
liers ou 1 on pourroit affigner cette valeur algébrique. II.

737*^ La racine étant incommenfurable dans le cas ir*é-
duchble

,
1 expreffion réelle de cette racine, quand on la trou-

veroit
, n empêcheroit pas de recourir aux approximations.Voye^ Approximation.

Nouvelles remarques fur les équations du troifieme degré. Pour
les refoudre d’une maniéré complette

, il faudroit inventer
une méthode qui fit trouver à la fois les trois racines. Obfer-
vations fur la méthode dont on fe fert pour trouver ces
racmes. Explication des difficultés que cette méthode femble
offrir. Ibid. b.

,

Cas.
( terme de Palais

) Cas royaux : cas prêvôtaux
, privi-

legies
, ecclefiafliques. II. 738. b.

Cas de confidence
, ( Morale ) définition. On examine fl

ceux qui attaquent les dogmes d’une religion
, font auffi

mauvais citoyens que ceux qui en attaquent la morale. II.
73 • • C efi ici fur-tout que l’équité veut qu’on difiingue
bien la personne de l’opinion

, & l’auteur de l’ouvrage. Ca-
(uiftes inaulgens pour les autres , & aufieres pour eux-mê-
mes. Ibid. 739. a.

r

CAS réferyes. ( Dificipline eccléfiajïique
) Cas réfervés au pape,

furyant le rituel de Paris. Cas réfervés à l’évêque. Ces référé
vations difierent fuivant l’ufage des diocefes. Leur uti-
lité. Inmtution du prêtre pénitencier. A l’article de la mort
tout pretre peut abfoudre. Cas réfervés aux fupérieurs dans
les couvens. II. 739. a.

CASA SANTA dans l’églife de Lorette : fa defcription.
IA. 792. a.

1

CASAN
, ( Géogr.

) ville & royaume d’Afie. Produétions
ce commerce du royaume. II. 739. b.

fur ce ro7aunie. XIV. 443.*.^AoAQUE , étymologie de ce mot. II. 739. b.

loifei 6^^
^Chaire appellee fiagum. VIII. 1 3. é. Cafaque gau-

CASAS
,
(Barthelemi de las) de Séville. XV. 134.a, Obfer-

vations fur fou traité de la deftru&ion des Indes. Suppl. L
H2

; Ves effor‘s généreux pour adoucir le fort des infor-
tunes Mexicains. Suppl, III. 023. b.

TA^rTn?r
A"0RDA

» ( Tarîares de
) XV. 920. b.ASCADE

( Hydraul.
) Cafcade naturelle ou cataraéls ;

G-de & petite

^ficade
, canal en cafcade. IL 383. b. De la difiribution

des eaux pour des cafcades & buffets. IV. 1063. b. Caf-
cades de Tivoli. XVI. 362. b. Celles du Velino. 879. a. Caf-
cade dite flanbach

, dans le canton de Berne
, vol. VI. des pî.Régné minerai

» glaciers-
, pî. 2. Voye^ CATARACTES.

CASCADE
, ( Algeb.

) méthode des cafcades pour réfoudre
-es équations

, par M. Rolle. II. 739. b. Méthode par laquelle
on approche des racines d’une équation, en réfolvant des
équations qui vont toujours en baiffànt d’un degré. Elle pa-
roit avoir beaucoup de rapport à celle de M. Rolle. Expo-mon & demonfiration de cette méthode. Ses inconvéniens
IL 740. a.

,

CASCARILLE ou Chacril
, (Botan. ) defcription de cette

ecorce. En quoi elle différé du quinquina. II. 740. a . Avan-
tages qu’eUe a fur lui. Divers ufages auxquels on l’a appli-
quée. Dans quels cas on fe fert de la fubftance ou de la
teinture. Ses avantages fur l’ipecacuanha. Ibid. b.

CASCHGAR
, ( Géogr.) pays d’Afie. Defcription géogra-phique de ce royaume. Ses produRions. II. 740. b

h
'

VASE, ou Cajfie d'imprimerie
, efpece de table en deux

P pp
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parties , &c. Sa defcription. ÎL 740, b. Comment on la dreffe

•pour travailler. Ibid. 741. a.

Case, ou Café, ( Orfév.) defeription & ufage de cet Inf-

rtrument. IL 741 . a.

Case , ou TriÜrac. Demi- café. Café du diable. IL 741. a.

CASENEUVE ( Pierre de
) XVI. 45 2. a.

CASENOVE
, (

Géogr.
)
château en Guienne où naquit

Charlotte-Role Gaumont de la Force. Ses ouvrages. Suppl.

II. 257. b.

CASERIE , ou Caravansera. Celle de Rama. II.

741. a.

CASERTE
, ( Géogr.) petite ville épifeopaîe à cinq lieues

au nord de Naples. Magnifique château que le roi d’Efpagne

a fait bâtir près de ce lieu. Origine du nom & de la ville de

Caferte. Ancien aqueduc des Romains ,
qui paffbit à-peu-

près dans le même canton pour aller à Capoue. ïnfeription

du nouvel aqueduc. Suppl.il. 257. b. Détails fur cet ouvrage.

Réflexions fur la fépulture de plufleurs corps morts trouvés

à plus de quatre-vingt-dix pieds de profondeur ,
lorfqu’on

creufa pour fonder les piles du grand arc de l’aqueduc. Mou-
fette fortie de l’ouverture des aqueducs dans la montagne

de Santa-croce. Efpace d’environ vingt pieds dans la mon-

tagne de Garzano , où la pierre étoit encore dans un état

de molîefie qui indiquoit fa formation. Ibid. 25

8

.a.

CASIA
, {

Botan. )
noms de cette plante en différentes

langues. Son caraélere générique. Defcription du cafia à fruit

rouge. Suppl. IL 258. a. Lieux où il croît naturellement. Ma-

niéré de le cultiver. Ibid. b.

CASILLEUX, (
Vitrier )

défaut dans le verre. Caufe de

ce défaut. IL 741. b.

CASIMIR I. ( Hift . de Pologne )
Principaux événemens

de la vie & du régné de ce roi de Pologne. Suppl. IL

258. b.

Casimir II ,
furnommé le jufle. Tableau de fon régné.

Suppl. II. 2 59. <z.

Casimir III
,
furnommé le grand. Tableau de fon régné.

Suppl. II. 259. b.

Casimir IV. Tableau de fon régné. Suppl. II. 261. a.

Cafimir /, roi de Pologne : fon éleétion. XII. 926. a.

Obfervations fur les régnés de Cafimir I
,
Cafimir II

,
Cafi-

xnir III. Ibid. 933. a. Cafimir IV. Suppl. IL 2. b. 620. b. &
Cafimir V. XII. 933 .b. Suppl. II. 474. b. 475. u, b.

CASIUS ,
remarques fur le mont Cafius en Egypte. XV.

206. b. Lac près de ce mont. 225. a.

CÀSLEU ,
neuvième mois de l’année fainte dès Hébreux,

le troifieme fuivant l’ordre civil ;
il répond à novembre.

Jeûne dufeptieme jour de cafleu. Deuil & affliélion du 15
e

.

Fête folemnelle du 25 ,
nommée encénies. Evénement mémo-

rable du trentième du même mois. IL 741. b.

CASMANN ,
obfervations fur les ouvrages philofophico-

théologiques de cet auteur. X. 742. a.

CASMINAR, caffummuniar ,
ou ryfagon , {Botun.) def-

cription de cette racine 1 des Indes orientales. Ses proprié-

tés. Celles de fa teinture. IL 741. b.

CASOAR , (
Ornith. )

oifeau des Indes. IL 741. b. Premiers

cafoars qui ont paru en Europe. Defcription de celui qui

fut envoyé à la ménagerie de Verfailles. Ibid. 742. a.

Cafoar. Voyez vol. VI. des pl. Hifloire naturelle
,
pl. 30.

CASPIENNE
, (

mer) elle 11’a point de communication vi-

fible avec les autres mers. La navigation y eft dangereufe.

Étendue de cette mer. Salure de fes eaux. IL 742. b.

Cafpienne, mer , obfervations fur cette mer. X. 365- Eau (Te

idée que les anciens en avoient. VIII. 419. a. Pourquoi elle

n’a point de marée fenfible. VI. 906. a. X. 96. a. Evapora-

tion de fes eaux. VIL 88. b.

CASPIENS
, (

Géogr. une.) anciens peuples de Scythie.

Coutume barbare de ces peuples envers leurs parens. IL

742. b.

CASQUE
, (

Art milit. )
étymologie du mot. Defcription

du cafque. Ceux qui le portaient autrefois en France. Caf-

ques gravés fur les médailles anciennes. Le calque confidéré

comme appartenant au blafon. IL 743 * _
Cafque. Cafques des Romains. I. 686. b. 687. a. X. 507. b.

Ornemens qu’on mettoit aux cafques. XI. 657. a ,b. Crête

ou panache. Suppl. II. 631. b. Vifiere du cafque. XVII. 343.

a.. Treillis des cafques. XVI. 578. a. Cafques qui fe voient

fur les médailles. Ibid. 201. b. De l’ufage du cafque au lieu

des chapeaux. VIII 10. a. Cet ufage & celui des cuiraffes

ne fut introduit que peu-à-peu parmi les François. I. 687.

h. Ornement de cafque d’un gentilhomme qui s’étoit trouvé

deux fois au tournoi folemnel. III. 45 3 • Efpece de cafque

appellé falade. XIV. 532. a. Cafque tarré. Suppl. IV. 930.L

Cafques repréfentés dans le volume I. des planches artiexe

Armurier. Cafques d’armoiries , voyez la planch. 14. du blafon ,

volume II.

Casque. (Mytkol.) Cafque de Pluton,qui rendoitinvi-

fible celui qui le portoit. IL 743 . a.

Casque
, (

Conckyl. ) coquillage univalve ,
efpece de pour-

pre tuberculée. Suppl. IL 262. a.

CAS
Casque, (Blafon ) meuble d’armoine qui défigne fhom-

me de guerre. Suppl. II. 262. a.

Cafque ,
ornement fur l’écu. Cafques du roi

,
des princes ,

ducs , marquis , &c. Etymologie du mot cafque. Suppl. IL
262. a.

CASSAIGNE, ( Jacques ) abbé : obfervations fur ce pré-

dicateur. XL 149.a.

CASSANDRE,
(
Myth

.

)
fille de Prïam. Hifloire de cette

princeffe
, félon la fable. Suppl. II. 262. b.

CÂSSANO
, ( Géogr.

)
ville du Milanez. Détails fur la

bataille qui fe donna près de ce lieu en 1705 ,
entre les

François commandés par M. de Vendôme , & les Alliés con-
duits par le prince Eugene. Suppl. IL 262. b.

CASSARD
, capitaine des vaifleaux du roi. Suppl. IV. 7. b.

CASSATION
,

( terme de Palais ) étymologie de ce mot.
Dans quels cas on peut fe pourvoir au confeil d’état & privé

en caflation
,
contre un jugement d’une cour fouveraine.

Comment on le fait fignifier à fa partie. Temsoù la requête

en caflation doit être fignifiée. La voie de la caflation ne
fufpend point l’exécution du premier jugement. Le deman-
deur doit configner une amende de 450 iiv.ll. 743. b.

CASSAVE
,
manihot : defcription des fleurs de ce genre

de plante. Manihot Indorum. Sa racine efl: un poifon mortel,

& on parvient à en faire un pain très-eftimé. Comment on
fépare de la racine la partie nuifible. Preffe dont on fe fert

pour cet ufage. II. 743. b. Maniéré plus Ample dont prece-

dent les Sauvages. Comment on fait la farine de manihoc.

Différence entre la caffave & cette farine. Le fuc exprimé

comme poifon ,
n’efi cependant pas rejetté comme inutile.

Amidon qu’on en fait. On en fait auflî des gâteaux qui ref-

femblent beaucoup à nos échaudés. Ibid. 744. a.

Caffave , voye

z

Manioc. Plante d’où l’on tire le manioc ,

voyez Yuca.
CASSE

, (
Bot. Mat. médic.

) caraéleres de ce genre de
plante. Cafle folutive

,
IL 744. a. l’orientale & l’occidentale.

On préféré la première. Arbre qui la produit. Son nom ,

fa defcription
,
félon le P. Plumier. Teins où il fleurit. Bâtons

de cette cafle confits. Propriétés de la moelle mondée. Com-
ment on lui ôte la mauvaife qualité de donner des vapeurs.

Ibid. b. Comment fe fait l’extrait de cafle. Préparation ap-

pellée diacajfia cum mannâ. Extrait de cafle avec la feuille de
féné. Ufage à l’extérieur de la pulpe de cafle. Ibid. 743. a.

Caffe ,
produélion du canellier, Suppl. IL 430. b. En quoi

la cafle diffère de l’abfus. Suppl. I. 74. a.

Caffe , ( Bot.) voyez vol. V. des planch. Hifloire naturelle ,

planch. 102.

Caffe du Brefil. Arbre qui la porte; fon nom, fa defcrip-

tion. II. 743. a. Voyez TaPYRA-COAYNANA.
Caffe en bois , caffia ligncea ofjîcin. Ses rapports avec la ca-

nelle. IL 743. a. Arbre qui la porte. Ses ufages. Ibid. b.

Caffe giroflée , caffia caryophillata ojficin. Ses rapports avec

la canelle. Defcription de l’arbre appellé caringa qui la pro-

duit. Pays où il croît. Propriétés de cette écorce. II. 743. b.

Casse
, (

Métallurg. ) diverfes fignifications de ce mot. IL

743. b.

Casse des rubaniers, efpece de peigne. Maniéré dont on

le fait. Son ufage. II. 743. X
Casses bengales ,

forte de mouflelines , ou de toiles de

coton blanches. Leur largeur & longueur. II. 743. b.

CASSEAU ,( Imprimerie ) diminutif d’une cafle. Efpece de

tiroir dont les caflètins font égaux ,
&c. Leur nombre. Ufage

d» caflèau. II. 746. a.

Casseau , ( Art de la dentelle )
defcription de cet infini-

ment. II. 746. a.

CASSEGRAIN. Télefcope propofé par M. Caflègrain.

XVI. 43. a , b.

CASSEL. ( Hift. mod. ) De la bataille de Caflel en 1677.

Suppl. II. 804. b. Ibid. IV. 379 *

CASSELBOHM , (/. Frédéric) anatomifte. Suppl. I. 408. a.

CASSEMENT, (
Jardin. )

différence entre cafler & coupel-

le rameau. Obfervations fur cette opération & fon ufage.

XVII. 761. a.

CASSE-NOISETTE, (
Ornith.) torchepot, grimpreau , &c.

Defcription de cet oifeau. II. 746. a. Comment il difpofe

fon nid. Sa nourriture. Maniéré dont il cafle les noifettes.

Ibid. b. Voye£ GRIMPEREAU.
CASSE-NOIX, (

Ornith.) & PlOCHET, ainfi appellé parce

qu’il mange des noix. Defcription de cet oifeau. IL 746. b.

CASSER
,

infirmer , annüller.
(
Synon. )

VIII. 707. a.

Casser ,
rompre , brifer. {Synon. ) XlV. 334. b.

CASSERIUS, (
Jules ) anatomifie. Suppl. I. 393 .b.

Casserius. {muficle de) Obfervations fur l’anatomifie qui

adonné fon nom à ce mufcle, &fur fes ouvrages. II. 747. a.

Cafferius ,
mufcle de

,
ouvrages de Jules Caiferius ,

anato»

mille. Obfervations fur le prétendu mufcle qui porte fon

nom. Suppl. II. 262. b.

CASSIA ,
loi. I. 182. a. IX. 634. L Voie caflienne. XVII,

4 T 9. b.
’

CASSIDE
, ( Infe&ol. )

ce nom donné par Liïffi&us &

v
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Geoffroy à un genre d’infe&e ,

appartenant déjà à une plante.

L’auteur penfe qu’on doit reftimer à cet infe&e fon ancien

nom de fcutalis. Caraâeres de deux efpeces de ce genre

reprêfentées vol. VI. des pl. Hïjloire naturelle, pl. 77, 78.

Clarification du cafiida ou fcutalis. Suppl. IL 263. <z.

Casside , (
Botan. )

efpece de caflide appellé tertianaire.

XVI. 1 26. a, b.

CASSIEN, (
Jean )

hiffoire Sc doctrine de ce fameux

Jolitaire. XIV. 943 . b.

Cassien
, (

Saint
)
évêque. Suppl. IV. 190. b.

CASSIER, efpece de grofelier. Obfervations fur le nom
de cajjler. II. 747. a. Defcription de cette plante. Contrées où

elle fe trouve. Elle a peu d’efficace en médecine
;
quelle eft

fa principale vertu. Préparations qu’on en fait. Réputation

qu’on lui a donnée par ia vertu qu’on lui a attribuée de

guérir l’hydropifie. D’autres en ont fait une panacée univer-

felle. On l’a vantée comme un fpécifique contre la rage
, &c.

mais on n’a pas tardé à revenir de ces erreurs. Ibid. 748. a.

CASSIM-GHEURl , fête de S. Démëtrius
,
ainfi appellée

chez les Turcs. Ce jour eft redouté par les matelots. IL 74y. a.

CASSIN
,
partie du métier à étoffes de foie. Sa defcription.

Caffin volant. IL 747. a.

CASSIN
, ( hauffe

de
)
VIII. 66. b.

CASSINE ,
thé de la mer du fud. Cas qu’en font les

Indiens. Ils accourent en un certain tems de l’année pour le

recueillir & en boire pendant deux ou trois jours en infu-

fion. IL 747. a. Effets de ce remede. Récolte qu’ils empor-

tent. Ufage qu’on en fait à Lima, 8c contre les exhalaifons

des mines du Pérou. Comment on le prépare & on le boit.

Lieu où s’en fait le commerce. On en difiingue deux efpeces.

'Quantité qu’on en tire annuellement. Ibid. b.

Cassine
, (

Botan. ) noms de cette plante en différentes

langues. Son caraétere générique. Defcription de deux efpeces

de ce genre. Maniéré de les cultiver. Lieux où elles fe trou-

vent. Suppl. IL 263. a,

CASSINI
, (

Jean-Dominique ) fa patrie , fes travaux, & fes

découvertes en Aftronomie. I. 792. b. XI. 131. a. XII. 359. b.

Son fentiment fur les cometes. Suppl. III. 176. a. Ses obfer-

vations fur la lumière zodiacale. IX. 722. b. 8cc. Méridien

qu’il traça dans l’églife de fainte Pétrone à Bologne. X. 384. b.

Suppl. ITT; 239. a.

Cassini
, (

Jacques ) fils du précédent. Son travail pour

la détermination de la grandeur d’un degré du méridien. IV.

762. b. Son ouvrage fur la grandeur 8c la figure de la terre.

VI. 733. b. Ses élémens d’afironomie. Suppl. I. 664. a.

Cassini de Thury ,
la méridienne de Paris vérifiée par cet

aftronome. Suppl. I. 665. a. Tables des MM. Caffini
, relatives

à l’aftronomie & à la géographie ,
voye^ Tables.

CASSINOIDE, ( Géom,)
obfervations fur cette courbe.

V. 318. b. III. 884. a.

CASSIODORE
, ( Hifl.

du Bas-Empire ou des Goths
) lieu

d’où la famille de ce nom étoit originaire. — Le premier Caf-

fiodore qui figure dans l’hiftoire fe diftingua par fes talens

militaires
,
8c fur-tout par le carnage des Vandales qui avoient

fait une irruption dans l’Abruzze & dans la Sicile. — Son fils

fut également propre à la guerre 8c aux affaires , & rendit

d’importans fervices à l’Empire, fous Valentinien III. Le fils

de celui-ci fut Magnus-Aurélius Cafliodore
,

qui gouverna

l’empire des Goths fous Théodoric ,
8c qui marcha encore

avec plus de gloire dans le fentier que lui avoient tracé fes

peres. L’auteur de cet article préfente les principaux traits de

la vie de cet homme illuftre
,
Sc finit par l’éloge d’Héliodore

,

préfet du prétoire
,
qui appartenoit à la même famille. Suppl.

IL 263. a.

CassiqdoRE
, ( ikagnus - Aurèlius ) obfervations fur cet

homme de lettres. XV. 483. b. 484. a. Bibliothèque qu’il fonda.

IL 232. a.

CASSIOPÉE, ( Aflron. )
conffellation. Nouvelle étoile

apparue dans cette conffellation, en 1372. Divers écrits aux-

quels elle donna lieu. Nombre des étoiles de caffiopée. IL

747. b.

Caffiopée, comment on peut connoître cette conffellation.

Suppl. IL 367. a. Sur les nouvelles étoiles qui ont paru dans

caffiopée
,
voyeç VI. 62. b. Suppl. IL 893. b.

CASSIQUE rouge , (
Ornïth. )

voye^ vol. VI des planches ,

Hijloire naturelle
,

pl. 34. Defcription de cet oifeau. Sa clafli-

ffcation. Suppl. II. 263. æ.

CASSIS
, ( Mat. rnédic.) efpece de grofelier. Ses vertus en

médecine. Suppl. IL 269. a, b.

CASSIUS-VISCELLINUS , (
Spurius ) loi qu’il propofa :

fa mort. IX. 630. a. Sa maifon rafée. XIII. 814. a.

CASSIUS-LONGINUS
, ( Caius )

obfervations hiftoriques

fur ce fameux Romain qui confpira contre Céfar. XII. 70.

a. Défaite de Brutus & de Caflius. XVI. 676. b. Mort de ce

dernier. XII. 303. a.

CASSOLETTE
, (

Archit.
) efpece de vafes ifolés de peu

de hauteur, &c. A quels ufages on les emploie. IL 748. a.

Cassolette, (
Parfumeur) réchaud fur lequel on brûle

des parfums: petite boîte portative où on les renferme : com-

pofftion des parfums eux-mêmes. Obfervation à faire en corn*

pofant ces parfums. IL 748. b.

CASSONADE
, efpece de fucre. D’où lui vient ce nom,’

IL 748. b.

Cajfonade , il en eft parlé. XV. 6x4. a.

CASSORORARI
, ( Ichthy.) petit poiffon de mer. Mers

où il fe pêche. On dit qu’il a deux prunelles à chaque œil,

IL 748. b.

CASTAGNETTES , inftrumens de percufiîon en ufage
chez les Maures ,

les Efpagnols 8c les Bohémiens. Maniéré
de s’en fervir. A quel ufage on les emploie. Comment on
note la tablature des caffagnettes. IL 748. b.

Caflagnettes des anciens nommées crotales. IV. 313. à. Foye%
vol. V des planches , article Lutherie ,

Castagnettes,
( Hifl

.

)
dont fe fervent les Siamois,’

Suppl. IL 649. b. dont fe fervoient les anciens. Ibid. 630. b.

CASTAGNEUX
, (

Ornith.
) oifeau aquatique qui marche-

très-difficilement fur la térre. Sa defcription. Son vol. Ma-
niéré de le prendre. De quoi il fe nourrit dans la mer &
dans les rivières. Comment il fait fon nid. Qualité de fa

chair. IL 749. a.

CASTALIE , (
Myth.

) fontaine qui coule au pied du Mont-
Taurus dans la Phocide. Ce que la fable nous apprend fur

cette fontaine. Comment on peut expliquer le merveilleux

que les poètes nous en racontent. II. 749. a. Sur cette fon-

taine
, voye^ Parnasse.

Cajlalie. Faute à corriger dans cet article de l’Encyclopédie,

Suppl. II. 263. a.

CASTALOGNE, ou cajlelogne
,
ou catalogne, ( Manuf. )

couverture de lit. Obfervation fur l’étymologie du nom qu’oii

lui donne. Suppl. IL 263. a.

CASTANG
,
montagne de la Chine. VIL 198. a.

CASTE ou tribu chez les Indiens. Attachement des Indiens

des côtes de Coromandel 8c de Malabare à la cafte où ils

font nés. IX. 922 a. voye%_ Tribu.
CASTEL, ( Géogr . ) comté d’Allemagne, dans le cercle

de Franconie, fes bornes. Evêque dont il releve. Différentes

caufes qui ont contribué à l’affoiblir. Droits 8c privilèges

de fes comtes. Suppl. IL 265. a. Château de Caftel. Produit
du pays. Ibid. b.

Castel, ( Louis Bertrand
) l’un des auteurs du Journal

de Trévoux. Suppl. III. 639. b.

Castel, ( Pierre
) phyfiologifte. Suppl. IV. 361.

Castel
, ( Charles Irenée

)
abbé de faint Pierre : analyfe

de fon mémoire fur le mariage des prêtres. IL 803. b. Efpece
de travail qu’il voudrait permettre le dimanche. IV. 100y. b.

CASTELLANS
, ( Hifl. mod. ) fénateurs Polonois. Leur

nombre. Leurs charges. Prééminence du cafteilan de Cracovie.
,IL 749. b. On divifeles cafteliansen grands 8c en petits. Fonc-
tions 8c nombre des uns 8c des autres. Ibid. 730. a.

Caflellan : prérogatives de cette dignité polonoife. XII.

928. a.

CASTELLI
, ( Valerio ) peintre de batailles. XII. 2 66. a.

CASTELLO-KOSSO
, (

Géogr.
) ifie de la Méditer-

ranée fur les côtes méridionales de l’Afie mineure. Son château.

Son port
,

frc. Suppl. IL 263. b.

CASTELLUM
, (

Géogr.
) énumération de fept villes

connues fous ce nom dans l’hifioire ancienne. Suppl. IL
263. b.

CASTELNO-PEREGRINO
, ( Géogr.) ville de la Paleftine.

Son château 8c fon port. Suppl. IL 263. b.

CASTELVETRO ,• (Louis de
) fa patrie, fes ouvrages.

X. 600. b.

CASTEN-VOGTEY ou Avocatie , ( Jurifpr. ) droit que
quelques feigneurs de l’empire peuvent exercer fur les mo-
nafteres ou chapitres fitués dans leur voifinage. Ce joug fecoué
par plufieurs couvens. Ancienneté de fon inftitution. Droit
naturel que le prince 8c l’état ont fur les moines en tout pays.
IL 730. a.

CASTIGLIONE
, ( Géogr. ) petite ville d’Italie

, apparte-

nant à l’empereur. Son ancien château. Obfervations fur

Louis de Gonzague
, né dans ce château

,
8c fur fon frere

cadet /François de Gonzague. Statue remarquable qu’on voit

fur la place de Caftigiione. Suppl. IL 265. b.

Castiglione, (BenediÆ) peintre dans le genre paftora

XII. 278. b. 8c graveur. VIL 867. a.

CASTILLAN
, ( Comm.

) monnoie 8c poids d’Efpagne.

Suppl. IL 266. a.

CASTILLE, royaume de, (Hifl. d’Efpagne) De tous les

royaumes Européens fournis à la couronne d’Efpagne , celui-

ci eft le plus confidérable. Caftüle vieille 8c Caftilie nou-
velle. Bornes de ce royaume. Origine de fon nom. Hiffoire

abrégée des révolutions de ce pays, Suppl. IL 266. a

»

Castille
,

( code de) III. 371. a.

Cajlille
,
jeu militaire françois : exemples de ces fortes de

jeux. XVII. 761. a.

CASTINE
, ( Hift. nat. ) pierre blanchâtre du genre des

calcaires. On en met dans les fourneaux où l’on fait

fondre la mine de fer. Quelle en eft la propriété. IL 73g, E
'
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Caftine , eipece de fondant de lamine de fer. Détails fur

ce fujet. Vil. 138.a , b. De la qualité des mines venues
de la caftine. Proportions à établir dans l’ufage de barbue
& de la caftine. Moyens de connoître en quelle quantité
ces matières fe trouvent dans les mines. 143. b. Du mé-
lange de. barbue & de la caftine avec la mine de fer. 1 5

2. h.

CASTOR , ( Hift. nat.
) defcription des eaftors. Diver-

gé dans leur couleur. II. 750. b. Defcription particulière
d’un caftor pris aux environs de la riviere de Saint-Laurent.
Son poil. Les parties de fa tête. Ses pieds. Sa queue. II. 751.
a. Ses parties de la génération. Poches dans lefquelles le

iaftoreum éft renfermé. Liqueurs qu’on trouva dans ces poches.
Ibid, b. Il eft bien prouvé que ce ne font pas les tefticules

qui contiennent le caftoreum

,

Réfutation dé la fable qu’on
avoit établie fur cette erreur. Trois membranes obfervées
dans la tiffure des premières bourfes, appellées bourfes fupé-
ïieures du caftoreum. Bourfes inférieures. On ne fait pas
encore à quoi fervent pour le caftor les liqueurs contenues
dans les bourfes. Ibid. 752. a. Ufage que les hommes font
de la liqueur huileufe. Climat propre aux eaftors. Leur
nourriture. Durée de leur vie. Lieu qu’ils choififfent pour
établir leur demeure. Chauffées qu’ils conftruifent

, affez

hautes pour retenir beau à la hauteur du premier étage des
cabanes qu’ils veulent faire. Après avoir fait la chauffée ,

ils fondent leurs cabanes fur le bord de beau
, fur quelque

petite ifle ou fur des pilotis. Defcription de ces cabanes.

Quelquefois ils établiffent la cabane entière fur la terre ,

l’environnant d’un foffé qu’ils conduifent jufqu’à beau. Per-
feélion qu’ils donnent à leur ouvrage. Dimenfions de la cabane.
Ibid. b. On a trouvé jufqu’à quatre cens eaftors dans différentes

Cabanes, qui communiquoient les unes avec les autres. Tems
où les femelles 8c les mâles quittent la campagne 8c ren-

trent dans leurs cabanes. Changemens de cabanes. Ouvrage
des eaftors terriers. Proviftons de bois pour leur nourriture.

Tems où On leur fait la chaffe. Defcription des piégés qu’on
Igur tend. Comment on les prend à la tranche. Comment
on les prend au filet. Ibid. 753. a. Différence entre le caftor

d’Europe , appellé bievre
, & celui de Canada. Ufages qu’on

tire de la peau & de l’axonge du caftor 8c du cafioreum pour
la médecine. Commerce des peaux de caftor. On les diftin-

gue en eaftors neufs , eaftors fecs , 8c eaftors gras. On a

«effayé de faire des draps avec le poil de caftor
, mais les

|lraps ordinaires font préférables. Ibid. b.

Castor , (
Zoolog. ) voye

{

vol. YI. des planches , hiftoire

naturelle
,
pl. 13. Clalfification de cet animal. Suppl. II. 268. a.

Caftor. Des dents & du mufeau de cet animal. IV. 838.

b. Defcription du caftor , vol. VI des planches
, régné ani-

mal, pl. 13. Chauffée que font les eaftors. Suppl. II. 881.

a. Congé pour faire la traite du caftor. III. 863. b. Poil &
peau de caftor. III. 160. b. 162. a. Travail des peaux de caftor

par le chamoifeur. 73. a.

Caftor. Bas & autres ouvrages défignés fous ce nom, II. 3 27.

b. Chapeaux eaftors. III. 173. a.

Castor & Pollux , météore igné qui paraît quelque-

fois en mer. Celui qu’on appelle Hékne. Voye

^

Feu S, Elme.

U. 753. b.

Castor & Pollux
, ( MythoL

) leur naiffance
, leurs

travaux , raifon de leur apothéofe. Feux qui étoient regardés

fur mer comme un figne de leur préfence
,
appelles aujour--

d’hui, feux faint Elme & faint Nicolas. Rapt qui coûta la

vie à Caftor. Jupiter accorda enfuite aux deux freres l’im-

mortalité. Pourquoi l’un paffoit pour habitant des enfers &
l’autre des cieux. Leur fête chez les Romains. Culte qu’on

leur rendit dans la Grece & à Rome. Sermens par Caftor

Sc par Pollux. Leurs apparitions. Comment on les repréfen-

toit. Noms que leur donnent les poètes. Ils fe diiiingue-

rent dans les jeux de la Grece. IL 754. a.

Caftor & Pollux , furnommés Diofcures. IV. 1016. a. Hiftoire

de ces deux héros. Ibid. & XII. 92.4. b. Jeux de Caftor

& de Pollux. VIII. 537. b. Jurement des Romains par Caftor

& Pollux. IX. 68. b, Voye£ Ecastor. Ces dieux honorés

par les Lacédémoniens & repréfentés dans leurs médailles.

X. 257. b. Ce qui arriva à Phormion de Sparte
,
qui les

avoit logés chez lui. XV. 431. a ,
b. Ces dieux appelles

Therapnœi fratres : leur alternative de vie 8c de mort. XVI.
2.65. b. Leurs temples. 69. a. IV. 1016. a. Leurs ftatues

équeftres. V. 891. b. Sacrifices des Athéniens en leur hon-

neur. XVII, 654. b. Exercices dans lefquels ces deux freres

excellèrent. L’immortalité partagée entr’eux. Place qu’ils occu-

pent dans le firmament. XVI. 778. a. Comment ils ont été

défignés dans les bas - reliefs & dans les médailles. IV.

2016. a. Hymne de Caftor. Suppl. III. 842. a. 932. b.

Caftor le Rhodien, célébré chronologue. XIV. 254. b.

CÀSTOREUM ,
voye^ Castor, (Hift. ndtur. )

CASTOS, droits d’entrée & de fortie qu’on paie dans

le Japon. Préfens que les Européens faifoient tous les ans pour

y être reçus. IL 734. a.

CASTRAMETATION
, (

Art milit. ) art de marquer le

camp & d’en déterminer toutes les différentes proportions.

CAS
II. 734. a. Cette partie a été négligée dans les auteurs mè~
dernes. Utilité des écrits de Polybe & de Végece fur cette

partie. Camps des Romains. Leur police ne fut imitée que
vers la fin du feizieme fiecle

,
par Maurice, prince d’Orange.

Ce fut dans les guerres d’Italie
, fous Charles VIII & Louis

XII
,
que^ les François apprirent à fe retrancher. Ibid. Le plus

célébré oc le plus ancien camp que nous connoifiâons
, eft

celui du maréchal Anne de Montmorency à Avignon. Mau-
vaife maniéré dont on campoit du tems des guerres civiles
qui s’élevèrent en France après la mort de Henri IL Ibid. b.

C eft aux princes d’Orange qu’on doit le rétabliffement
de la difeipline militaire en Europe

, 8c de l’ordre dans les
campemens.^ Defcription du camp de Maurice de Naffau.
Cette difpofition paffa enfuite dans la plupart des autres
états de l’Europe. Cependant ces réglés furent enfuite négli-
gées en France. Maniéré dont les troupes françoifes cam-
poient fous Louis XIII

, 8c fous la minorité de Louis XIV,
Le fieur Martinet commença à rétablir la maniéré régulière
de camper, Ibid. 733. a. que le roi approuva, & qui fut
enfin généralement fuivie

, comme il paroît par le traité de
M. de Gaya en 1679. Ce que cet auteur nous apprend fur
la maniéré dont les foldats & les cavaliers fe logeoient. En
quoi nos camps different de ceux des princes d’Orange,
Comment nos camps font défendus ou fortifiés : notre
pratique en cela eft bien moins avantageufe que les retran-
chemens des anciens. Ibid. b.

Caftrametation , origine de cet art. VII. 986. a.

CASTRATION
, ( Chirurg.

) comment 8c pourquoi cette

opération eft pratiquée chez les Turcs 8c en Italie. Elle eft

néceflaire en certaines maladies. IL 733. b. Elle peut aufli

fe pratiquer fur les femmes. Détail des procédés par lef-

quels la caftration fe fait dans certaines maladies du tefti-

cule. Maniéré de panfer la plaie. Autres foins à dorme r au
malade. II. 736. a.

Caftration. Différentes maniérés de caftration : fes caufes
& fes effets. VI. 138. b. Divers peuples qui l’ont pratiquée
ou qui la pratiquent. VIII. 238. b. Obfervations fur cet
ufage. Ibid. Caftration pratiquable à l’égard des femmes. XI.
294. a. Origine de la caftration pratiquée chez les Turcs
& en Italie. Il, 802. b.

Caftration des animaux , voye^ CHATRER. Celle duchéval 3
voyeç Hongrer.
CÀSTRATI

, ( Hift. mod. ) à qui l’on donne ce nom eu,
Italie. On ne peut expliquer pourquoi la caftration influe
fur la voix & la barbe. IL 73 6 . a.

Caftaati , ceux de la chapelle du roi. III, 143. b. Réflexions
fur l’inhumanité 8c l’inutilité de l’art par laquelle on a cru,

former pour la mufique des veix plus étendues. VI. 4,6. b.

47. a. Voye{ aulîi Eunuque. Voyeç Castratq.
CASTRATO

, ( Muftq. Moral.
) Voye^ Castrati, Ré-

flexions fur la barbarie de ces peres qui , facrifiant la nature
à la fortune , livrent leurs enfans à l’opération de la caftra-

tion.— Défavantages de ces caftrats
,
qui les rendent très-

peu propres au théâtre. Suppl. II. 267. a. Réflexions fur le

mot caftrato , & fur le déteftable ufage de mutiler des hom-
mes pour répandre dans les temples & fur les théâtres quel-

ques voix de fauffet qui ne peuvent plaire qu’à un goût
honteufement dépravé.— Cet ufage proferit par Clément
XIV. Ibid. b.

CASTRENSE. Cirque caftrenfe. III. 476. b. Couronne
caftrenfe. IV. 394. a. Fief caftrenfe. VI. 700. b.

CASTRES
, ( Géogr.

) ville du Languedoc. Son origine.

Tribunal, nommé la chambre de l’édit, qui fut établi dans
cette ville. Son commerce. Mines de turquoifes près de
Caftres. Hommes de lettres dont elle eft la patrie. Suppl.

II. 267. b.

Castres, bijou de
, (

Litholog.
)
VIII. 421 .a. Rocher trero?

blant fur une montagne près de Caftres. Suppl. IV. 637. A
CASTREVENT, chaîne de montagnes en Syrie. IX. 123. b.

CASTRO
,
ville de Lesbos

,
aujourd’hui Mételin. X. 927. a.

CASTRUM
, ( Géogr. ) origine de ce nom donné ancien-

nement à plufieurs villes. — Obfervations fur quinze villes

ou autres lieux qui l’ont eu. Suppl, II. 267. b.

CASU CASU
, (

Ichthy.
)

poiffon des ifles Moluques.
Sa defcription 8c fes mœurs. Sa çlaffification. Suppl. II. 268. a.

Cafu cafu ,
poiffon qui n’eft qu’une variété de l’efpece

d’orbis décrite fous le nom de carcaffe. N° 3, En quoi il

en différé. Suppl. IL 268. a.

CASUEL
, ( Jurijpr.

) revenus cafuels , ceux du roi ,

des feigneurs. Çafuels d’une cure. II. 736. b.

Cajuel. Conditions cafuelles. III. 837 ,b. Domaine cafuel. V.
21. a. Parties cafuelles. XII. 104 . a, b.

CASUÏSTE, ( Morale
) cette fon&ion eft une des plus

difficiles, des plus importantes 8c des plus dangereufes. IL

736. b. Le zele avec lequel Pafchal 8c d’autres auteurs ont

pourfuivi certains cafuiftes relâchés , ne pouvoit-il pas être

plus nuifible que falutaire à l’églife
,
en faifant connoître

par-là des maximes qui feraient demeurées abfolument igno-

rées i Le même raifermement ne peut - Ü pas s’appliquer à
ceux



CAT
'èetïx qui a'ttaqueroient les ouvrages des incrédules qui aü-

roient écrit dans une langue inconnue au peuple ? C’eft

une nécefïité qu’il y ait des, méchans
,
comme c’en efi une

qu’il y ait des malades ; & il y a des maladies & des

crimes que les remedesne font qu’aigrir. Ibid, 7 3 7. æ. Au relie,

c’eft moins ici une opinion qu’on prétend établir
,
qu’une

quellion qu’on propofe. Ibid. b.

Cafuifle. Cafuiftes indulgens pour les autres
, & aufteres

pour eux-mêmes. II. 739. a.

CAT
, (

Claude - Nicolas le
) anatomifte. Suppl, I. 409. b.

Phyficien. Suppl. IV. 71. a. Pliyfiologille.
3 39. <z.

CATACHRESE
, figure de rhétorique. Etymologie du

mot. Dans quels cas on emploie cette figure. II. 757. b.

Catachrefe. Obfervations fur cette figure. XVI. 699. a
, b.

Catachrese
, ( Mujîq. ) on fait une catachrefe lorfqu’on

fauve une diffonnance d’une façon dure & inufitée. Autre
Lignification que les muficiens pythagoriciens attachent à ce

mot. Suppl. II. 2.68. b.

CATÂCOMBE , cavité fouterreine pratiquée pour la fé-

pulture des morts. D’où dérive ce mot. II. 757. b. Il ne
s’entendoit autrefois que des tombeaux de faint Pierre &
de faint Paul. Souterreins dans les environs de Rome qui
portent aujourd’hui ce nom. On croit que ce font les fépul-

cres des martyrs. Plufieurs difent que ce font des grottes

où fe cachoient & s’alfembloient les premiers chrétiens
,
&

où ils enterroient leurs martyrs. Defcription de ces lieux.

Plufieurs proteftans croient que ce font les fépulcres des
païens que des chrétiens avides de gain tâchèrent enfuite

d’accréditer comme renfermant des reliques
, &c. Opinion

de M. Moreau fur ce fujet dans les tranjaffions philofophiqii.es.

La coutume de brûler les corps ayant fuccédé à la première
maniéré d’enterrer , Ibid. 758. a. les catacombes cefferent

d’être eu ufage pour les Romains qui n’enterrerent plus que
leurs efclaves ; & les chrétiens s’en fervirent pour leurs

affemblées. Obfervations fur le chiffre XP
,
qu’on y voit en

plufieurs endroits. Il ne faut pas diftimuler qu’on y trouve

,

(outre le chiffre qui eff le monograme de Jefus-Chrift j)

des figures d’un pafteur & d’un agneau
,
ce qui ne peut con-

venir qu’à des chrétiens. Ce qu’on doit penfer des reliques

qu’on en a tirées. Ibid. b.

CATACOMBES de Naples. ( Hifl. Antiq. ) Catacombes de
faint Janvier

,
plus grandes &plus belles que celles de Rome.

Voyeq_ les pl. de Suppl. Antiquités. Defcription de ces fouter-

reins. Suppl. IL 268. b.

CATACOUSTIQUE, fcience qui a pour objet les fons
réfléchis. II. 758. b.

CATADUPES
,
peuples qui habitoient près des cataraéles

du Nil & qu’on repréfente par cette raifon comme fourds.

H. 759. a.

CATAFALQUE. Defcription de ceux qu’on drefîbit aux
funérailles des empereurs. XII. 488. b. Article fur les catafal-

ques. II. 769. a.

CATAGMATIQUE , médicamens propres à fouder les

os. Etymologie du mot. Quels font les principaux de ces reme-
des. II. 759. a.

CATAGOGIES
, ( Myth.

) fêtes du retour de Vénus.
Les anagogies étoient celles de fon départ. Sur quoi étoient
fondées les unes & les autres. IL 739. b.

CAI ALECTIQUE
, ( Poèfie grecq. & lat.

) vers impair-
faits par oppofition aux vers acataleéliques. D’où ce mot eff

formé. IL 759. a.

CATALEPSIE,
( Médec

.

) defcription de cette maladie.
Pourquoi les fondions qui ne dépendent pas de la volonté
font exceptées dans la catalepfie

, tandis que les autres font
fufpendues. Caufes prochaines de cette maladie. IL 739. a.

Obfervations fur ce fujet à l’article afloupiflément. Caufes
éloignées. Indications à remplir pour la guérifon. IL 759. A.

Catalepfie. Rapports & différences entre la catalepfie &
l’extafe. VI.

3 24. b.

CATALOGNE
, ( Géogr.

) province d’Efpagne. Ses bornes.
Ses produélions. Sa capitale. IL 739. b.

Catalogne , conflitutions de , XVII. 763. b.

Catalogne
, couverture de lit

, voyeq Castalogne.
CATALOGUE, (Littéral.) étymologie du mot. On fe

borne dans cet article à parler des catalogues de livres. Un
homme de lettres doit fe faire un plan méthodique

, félon
lequel il difpofe ce nombre prodigieux de livres qu’on donne
*l
u
o
Puklic. En quoi confifte ce plan. II. 739. b. Avantages du

fyfiême bibliographique dans une bibliothèque ou dans un
catalogue. Enumération de quelques bibliographes qui nous
ont donné de tels fyftêmes. Eloge du bel ordre établi dans
le catalogue de la bibliothèque du roi. Syfléme de M. Martin
libraire de Paris. Ibid. b.

•fi I Ecriture fainte

,

-S F Conciles,

g: I Saints Peres

,

^ ^
Théologiens.

Tomè h

Droit canonique.
Droit civil. IL 760. a.

..t.

h Phiîofophie

,

Médecine

,

Mathématiques

,

Arts tant libéraux
que méchaniques. sq

Grammaire

,

Rhétorique

,

Poétique

,

Philologie

,

Polygraphes; Ibid, b„

Hijl. eccléfiaft.

{

Hifioire catholique & pontificale
s

Hifioire monaftique

,

Lïiifoire fainte

,

Hifioire des héréfies & des hérêtïque&

/' Hifioire ancienne
,

I Hifioire moderne

,

|
Hifioire généalogique

9

J Les antiquités

,

\ Hifioire des folemnités,

I Hifioire littéraire

,

S Vie des perfonnages illuftres
*

Extraits hifioriques. IL 762. a .

Détails à confulter pour ceux qui voudront mettre en pra-
tique ce fyfiême. Celui de M. l’abbé Girard. D’abord il con-
fidere l’homme dans la naiffance

i

du monde, cherchant fou
créateur & une religion : ce qui la concerne fait le pre-
mier chefde ce plan. Théologie. Les hommes formèrent enfuite
des fociétés : tout ce qui concerne cet objet fait le fécond
chef. Nomologie. Les hommes cherchent à vivre dans l’idée

d’autrui : curieux de ce qui les regarde
,

ils s’occupent des
aérions & des événemens. Delà l’origine du troifieme objet,

Hifloriographie. Les merveilles de la nature frappent affez

pour attirer des regards curieux : delà ces recherches pro-
fondes qui font ce qu’on appelle

, Sciences & Phiîofophie.
On a voulu fe communiquer fes connoiffances : l’art de
plaire par le difcours eft devenu lui-même un objet impor-
tant: de - là ce qu’on appelle philologie. Le defir du bien-
être a excité l’induftrie

; delà les arts & ce qui les regarde
font le fixieme chef du fyfiême

, Technologie. Cette divifion
répond à toute la littérature

, dont voici les fubdivifions^
I. Théologie

,
étendue de cet objet qui embraffe toutes les

feéles. IL 762. a. On le fubdivife de la maniéré fuivante.

Textes facrés & eccléfiafiiques.

I Commentateurs.

j J Dogmatiques
, doéleurs & cafuiftes.

A Prédicateurs
, orthodoxes & feélaires.

/ Myfliques
, contemplatifs & afcétiques.

Liturgiques, d’où fe forment les rituels & les cucologiesi

IL Nomologie. Ce genre embraffe tout ce qui traite dd
l’avantage que les hommes trouvent à être réunis en corps
de fociété. En voici la fubdivifion. II. 762. b.

Difcipline
, chrétienne & hétéronome,

l Droit civil
,
politique & jurifprudence.

j Corporologie
, cenobitiques 8c. affociatlons.

j
Ethicologie , traités de morale

, caraéleres.

# Thefmologie.v
Praxéonomie

,
aétiologie & ludicrologie.

Hifloriographie , fubdivifée en , IL 763. a.

Notices, municipales & nominales.
C Hifioires nationales & congrégationales.

III /
Perfonologies

, vies ,
voyages.

‘ \ Littérologie
, doélrinologie , bibliographie.

/ Fiélions,

Colleérions
, antiquités

, compilations.

IV.Phiîofophie. Connoiffances préliminaires & nécefîàires
à l’étude de la nature. Le ciel & la terre

, deux objets qui
s’offrent d’abord à là contemplation. Etude des êtres fuccef-
fivement produits & renouvellés, II. 763. b. Le defir de
dévoiler les myfteres de la nature , donne lieu à l’étude de
k phyfique. L’étude de la nature en aérion

, conduit nécef-
fairement a celle de l’etat de vie & des moyens de l’en-

tretenir
3 delà la medecine. L’efprrt humain fe repliant fur

lui-même
, s’étudie & travaille fur fort propre fonds :

voila les raifons fur lefquelles font fondées les divifions
fuivantes.

Mathématiques, comprenant Farithmétique & la géo-
métrie.

Cofmograpbie
, afironomie & géographie.

Phyfiographie
,
pfycologie

,
végétologie,

Phyfique fpêculative & pratique.

Médecine
,
phyfiologie

,
pathologie.

Spiritologie
,
métaphyfique & logique. Ibid. 764. ai

V. Philologie
, fe fubdivife en,

Q<h



2,46 CAT CAT
f Lexicologie ,

grammairens
,
vocabuliftes,'

S

Eloquence ,
rhéteurs & orateurs.

Poèmes * on les diftingue ici en épimétriques & ly-

Y. J riques.

|
Théâtres

,
tragiques & comiques,

I Lettres, ingénieufes & galantes.

V Critique
,
polygraphique

, monographique. Ibid, h

YI. Technologie. Quoiqu’on ait écrit un peu tard fur cette

matière
, elles produit un fort grand nombre d’ouvrages.

i

Arts civiques
, qui font ou célébrés ,

ou pécuniaires.

Arts académiques
, iconographie ,

méchanique.

yj i Arts gymnaftiques , fymphoniques , dextériques.

Arts plaftiques
,
manufaéluriers

,
manœuvriers.

Arts nutritifs , ruraux ,condimentaires. Ibid. 76 3 . a.

Arts myftériques ,
fymboliques

,
judiciaires.

Réflexion de l’auteur fur l’ordre d’un fyftême bibliogra-

phique. D’où dépend fa perfeélion. Ouvrages à confulter

dur cette matière. Idée d’un ouvrage intitulé
,
catalogue rai-

fonné des livres difficiles à trouver. Eloge de ce livre. Ibid. b.

Catalogue d’étoiles
, ( Aflron. ) le plus ancien eft celui

qu’on trouve dans Yaltnagefle de Ptolémée. Aftronomes qui

en ont donné de plus exaéls & de plus amples. Suppl. IL

2.69. a. Catalogue de Flamfteed le plus grand & le plus

fameux de tous. Ufage qu’en ont fait les aftronomes. Raifon

qui a déterminé quelques aftronomes à en former de nou-

veaux. Catalogues de M. de la Caille. Projet d’un nouveau
catalogue par M. Lemonnier. Ibid. b. Celui que M. Mayer
a laiffé en manufcrit. Catalogue de 387 étoiles

,
publié dans

le Nautical almanac de 1773. Ibid. 270. a.

Catalogues d’étoiles
,
voyez Suppl. IV. 907. a ,

b. — 913. b.

Catalogues des étoiles zodiacales ,913 .b.— 914 b. des étoiles

circonpolaires ,
voyeç ce dernier mot. Autres catalogues d’é-

toiles particulières. 914. b. 915. a.

CATANE , (
Géogr.) cette ville expofée aux éruptions de

l’Etna
;
port decette ville formé par une de ces éruptions.

Suppl. IL 887. a.

CATAPACTAYME
,

fête des Péruviens ,
confacrée aux

'trois ftatues du foleil. Temsoù onia célébroit. IL 766. a.

CATAPANS
,
gouverneurs que les empereurs de Conf-

tantinople envoyoient en Italie. Etymologie de ce mot. Lifte

de ces catapans donnée par Ducange. Magiftrat de Naples,

appellé de ce nom. II 766. a.

CATAPASME
,
médicament fec & pulvérifé , dont on

faupoudre quelques parties du corps. Etymologie du mot.

Catapafmes de différentes fortes. IL 766. a.

CATAPELTE ,
nom d’un infiniment de fupplice fur la

nature duquel on n’a que des doutes. IL 766. a.

CATAPHRACTES
,

cavaliers des armées romaines ,

armés de toutes pièces. Leur armure. Ancienneté de cette

cavalerie qui faifoit la force des armées. Il y en avoit dans

l’armée de l’empereur Confiance. Nom que leur donnoient

les Perfes. Cataphraéles de l’année d’Antiochus
,
marchant

contre Scipion l’afiatique. IL 766. a.

Cataphraéles ,
navires des anciens qu’on appelloit de ce

nom
,
pour les diftinguer des aphraéles. Autre nom qu’on

leur donnoit. Leurs inventeurs. Les Grecs n’en avoient point

du tems de la guerre de Troie. IL 766. b.

Cataphracte, ( Chirurg.) forte de bandage. XIII. 642. a.

CATAPHRYGES, hérétiques du deuxieme ftecle :
pour-

quoi ils furent nommés de ce nom. Leurs erreurs. IL 766. b.

Voyei Phrygiens.
CATAPLASME , ingrédiens de ce remede. Diverfes

efpeces de cataplafmes. Cataplafme ordonné pour appaifer

les douleurs & amollir. Ce qu’on y ajoute pour réfoudre.

Danger d’appliquer un cataplafme mal-à-propos. IL 766. b.

Cataplafme. Ufage des pommes fous forme de cataplafme.

XIII. 2. b. cataplafme émollient. IX. 940. b.

CATAPPA, (
Botan. ) efpece de plantes de ce nom. Suppl.

I. 163. b. 1 66. b.

CATAPUCE
,
plante auflî nommée petite tithymale. Pro-

priété de cette plante. II. 766. b. Voye

^

Tithymale.
CATAPULTE

, ( Art mïl'it. des anc. )
machine dont les

anciens fe fervoient à la guerre. Etymologie du mot. Elle

eft de l’invention des Syriens. Différence entre la catapulte

&la balifte. Defcription de la première par le chevalier

Folard. IL 767. a. Effets de cette machine. Paffage du P.

Daniel
,
qui fait voir fa force furprenante. L’hiftoire de

Genghiskan & de Timur-Bey fournit plufteurs exemples de

- la force des catapultes. Elles ont fubftfté jufqu’à l’invention

de la poudre. Folard croit qu’elles feroient fupérieures à

nos mortiers. Certitude de leur effet
,

jufteffe des coups

quelles portent. Elles ont un avantage très -évident fur le

pierrier. Ibid. b.

Catapulte
,
voyez Onagre. Les anciens écrivains ont fou-

vent confondu cette madhine avec la balifte : noms qu ils

lui ont donnés. IL 37, a, Voye

^

les planches de l’art mili-

taire
, vol. I. Lieux où les anciens plaçoient les catapultes.

Suppl. I. 830. a.

CATAPHALQUE
,
décoration pour l’appareil & la repré-

fentation d’un tombeau. Etymologie de ce mot. IL 769. a

,

Voyei ce mot dans fou véritable ordre alphabétique.

CATAPPAS , (
Botan.

) amandier de fille de Java. Plan-

tations qu’en font les habitans. Sa fleur & fon fruit. II. 769. a.

CATARACTE d’eau
, ( Phyfiq. )

étymologie de ce mot.

Ce que Meffieurs Rollin Sc de Maupertuis racontent, l’un

des cataraéles du Nil
,

l’autre de celles du fleuve Tornéao.

Les anciens les appelloient catadupes. Cataraéles du Rhin ,

du Nil, du Vologda
,
du Zaïre, de la riviere Niagara en

Canada. Defcription de cette derniere la plus fameufe de

toutes. IL 769. a. Celle qu’en donne le P. Charlevoix. Ca-
taraéle à trois lieues d’Albanie en Amérique. En général

dans les terres peu habitées ,
la nature eft brute & quel-

quefois difforme
, & le lit des fleuves rempli de cataraéles.

Ibid. b. Cataraéles du ciel qui s’ouvrirent pour le déluge.

Ibid. 770. a.

Cataraéles
,
cafcades naturelles : exemples cités. IL 739.

b. Cataraéle du fleuve Chingou. III. 341. b. Cataraéle de

la riviere Canada. IL 163. a. Celles du Niéper. XIII. 126.

b. Celles du Nil
,
voye

[

l’article de ce fleuve.

Cataraéle courbe , à laquelle Newton donne ce nom. IL

770. a.

Cataraéle. Obfervations fur la cataraéle de M. Newton.
VIH. 372. a.

Cataracte, ( Omithol

.

) oifeau qui approche beaucoup

du gannet. Sa defcription. IL 770. a.

Cataracte. (
Chirurg.

)
Opinion des anciens fur cette

maladie. Defcription de deux fortes de cataraéles , la vraie

& la fauffe. Théorie commune fur cette maladie
,
qui l’ex-

plique comme étant caufée par l’opacité du cryftallin même.
IL 770. a. Selon cette théorie

,
le glaucome & la cata-

raéle font la même chofe. Preuve qu’on a donnée en faveur

de cette hypothefe. Comment raifonne M. de la Hire pour
appuyer l’ancien fyftême. Ce que rapporte M. Antoine en fa-

veur du fentimentoppofé. M. Littré a montré par un exemple
qu’il y a des cataraéles diftinéles des glaucomes. Ibid. b. M.
de la Peyronie penfoit qu’il pouvait y avoir des cataraéles

membraneufes. Signes de la maturité de la cataraéle. Ma-
niéré de faire l’opération. Ibid. 771. a. Ce qui fe pratique

après l’opération. Exemple qui prouve le danger de s’ex-

poier trop vite à la lumière après l’abaiffement de la cata-

raéle. '/Aft. b.

Cataraéle
,

de quelle maniéré elle commence : opinion

des anciens fur la cataraéle & le glaucome , abandonnée
par les modernes. IV. 327. b. VIL 703. a. Ceux-ci parta-

gés fur la caufe de la cataraéle. III. 61. b. IV. 328. a. Com-
ment on diftingue à la vue le glaucome de la cataraéle.

VII. 703. a. Caufe de l’infenfibilité de Yiris dans cette mala-

die. Suppl. IV. 626. a. Précautions à prendre pour juger

de cette infenfibilité. 631. a, b. De l’état de la prunelle

dans la cataraéle. 633. a. Infiniment appellé fpeculurn ocuti

pour l’opération de la cataraéle. XV. 449. a. Aiguille pour

abattre la cataraéle. I. 203. b. Opération qui confifte dans

l’extraélion du cryftallin : en quoi conftftoit l’ancienne opé-

ration. IV. 328.^, b. Défenftf qu’appliquoient les anciens

après l’opération. 741. b. Reftrinélifs employés en pareil cas,

par Ambroife Paré. XIV. 193. b. Hémalopie caufée par

une certaine maniéré d’opérer. VIII. 110. a.

Cataracte, (
Maréchal!

)
Suppl. III. 409. a. 414. 4.

CATARRHE, (
Médec

.

) ftege de cette maladie. Symp-
tômes de catarrhe. IL 771.A Caufes de l’enrouement & de

la toux dans cette maladie. Autres fuites fâcheufes. Caufes

éloignées du catarrhe. Traitement de cette maladie. Lorf-

qu’il y a fievre & inflammation conftdérable. Catarrhe fuffo-

quant. Ibid. 772. a.

Catarrhe ,
voye^ FLUXION ,

VI. 923. a ,
b. s &c. & RHUME.

XIV. 263.4, A
CATARRHEUX. Angine catarrheufe. V. 978. b. Fievre

catarrheufe. VL 723. b.

CATARTHIQUE , médicament qui fait évacuer les

humeurs par les feiles. Etymologie du mot

,

voye^ Purga-

tif. IL 77 2. a.

Catarthique , fievre. VI. 726. b.

ÇATASTASE , ( Poéfie ) troifieme partie du poème dra-

matique chez les anciens. IL 772. a. En quoi elle différé de

l’épitafe. Pourquoi elle a été appellée de ce nom. Ibid. b.

CATASTE ,
diverfes acceptions de ce mot. IL 772. b.

CATASTROPHE, ( Poéfie ) la quatrième partie des tra-

gédies anciennes ,
felqn Scaliger. Cataftrophe fimple ,

qui

ne fuppofe aucun changement dans l’état des perfonnages.

Cataftrophe compliquée
,
par laquelle le principal perfon-

nage éprouve un changement de fortune. Le changement

s’appelle aufli péripétie
,
voyeç ce mot. Ses qualités font d être

probable & néceffaire. Reeonnoiffance fur laquelle une cataf-

trophe eft quelquefois fondée : fes qualités, II. 772. A Cataf-

trophe qui réfolteroit du fimple changement de fentimens



& de résolutions d’un perfonnage. Le dénouement du China

de Corneille eft de ce genre. Examen de la queliion
,

fi la

cataftrophe doit toujours tourner à l’avantage de la vertu.

Sentiment du P. is Uoiïli fur la nature de la cataftrophe. Ibid

773. a. Voyei DÉNOUEMENT ,
RÉVOLUTION,

Catastrophe , (
Bélks-letu

\

)
on n’attache plus à ce

mot que l’idée d’un événement funefte. Âriftote femble

vouloir interdire à la tragédie les dénouemens heureux.

Cependant il ne tenoit pas rigoureufement à cette do&rine.

Suppl. IL 270. Variations de cet auteur fur ce fùjet. Objet

moral de la tragédie
,
félon ce philofophe : c'eft d’habituer

faîne aux imp reliions de la terreur & de la pitié
,
pour

lui faire paraître plus léger le poids de fes propres mal-

heurs. Comment Ariftote a cru éluder la difficulté que lui

faifoient Socrate & Platon en reprochant à la tragédie d’aller

contre la loi qui veut que les bons foient récompenfés &
les médians punis. La tragédie ancienne n’avoit d’autre

but moral que la crainte des dieux , la patience Sc l’abandon

de foi-même aux décrets de là deftinée
;
ce qui réfuîtoit

parfaitement d’une catastrophe heureufe pour les mé-
dians & malheureufé pour les bons. Exemples qui prouvent

que les poètes Grecs ne s’étoient pas fait une loi de ter-

miner la tragédie par une catailrophe. Le fyftême de la

tragédie moderne plus propre à accorder la fin morale avec

la fin poétique. Ibid. b.

CATE
, (

Comm. )
gâteaux ou tablettes que les Indiens

préparent. Arbre dont ils tirent le fuc qui fert à ces gâteaux.

Maniéré de les préparer. Leurs propriétés médicinales. Voyez

Khaath.
CATECHESE, HannXvn^ inftruftion de vive voix. IL

773. ci. L’origine des catechefés vient de Jefus-Chrift même.
Les apôtres & les peres ont fuivi fon exemple, comme cela

eft ici prouvé en détail. La charge de catéchifte étoit une des

plus importantes. Ibid. b.

CATECHISTE, anciennement on clioififfoit quelquefois

les catechiftes parmi les leéteurs. Pourquoi on les appelloit

nautologi. Leurs fondions. Catechiftes de l’école d’Alexan-

drie. Autres écoles célébrés. Prêtres qui portent aujourd’hui

Je nom de catéchisés. IL 773. b.

CATÉCHUMÈNE, étymologie de ce mot. A qui l’on

jdônnoit ce nom dans la primitive églife. Ce qui fe prati-

quoit à l’égard des catéchunlenes ,
diftmgués en parfaits & en

imparfaits, en écoutans & en agenouillés. On a ajouté à

ces deux ordres celui dorantes, prians
,
& celui de competen-

tes
,
demandant le baptême ,

celui de pænitentes
,
pénitens.

Autres diftindions du cardinal Bona, Si de Bingham. IL

774. a. M. Fleuri n’en diftingue que deux, les auditeurs &
les compétens, auxquels d’autres ajoutent les élus

,
&c. Cé-

rémonies par lefquelles on recevoit les catéchumènes, Tems
pendant lequel le catéchumenat a été pratiqué en orient &
en occident. Ibid. b.

Catéchumènes ,
affemblée où l’on inftruifoit & l’on exami-

noit anciennement les catéchumènes. XIV. 8i6.it. Tems où

on les baptifoit. II. 65. a. Ils différaient quelquefois leur

baptême pendant plufieurs années. Ibid. Meife des catéchu-

mènes. VI. 685. b.

CATÉCHUMÉNAT ,
état des catéchumènes pendant qu’ils

afpiroient au baptême. Durée du catéchuménat en différens

périodes. Ce terme abrégé quelquefois par les évêques,

félon les circonftances. IL 774. b.

CATÉGORIE
, (

Logiq.
)

claffe d’êtres ou de maniérés

d’êtres. II. 774. b. Catégories d’Ariftote. Traité de Porphyre

de prœdicabilibus five univerfalibus. Remarques du P. Rapin fur

ce traité. Inutilité des catégories. Difficultés qu’on a eues

pour les bannir de la logique. II. 775 . a. — Voy. Suppl. 1 . 1 1 4. b.

CATEIA , trait ou javelot dont les anciens Gaulois &
Germains fe fervoient à la guerre. Sa defcription. II. 773. a.

CATEL, (
Guillaume

)
fes ouvrages. XVI. 452 .a.

CATERGi, (E/î/E mod.
)

voituriers dans les états du
grand feigneur. Remarque fur les arrhes qu’ils donnent à

ceux au’ils doivent conduire. II. 775. a.

CAIjEVALA, ( Botan. ) nom malabare d’une efpece d’a-

loës. Suppl. II. 270. b. Ses différens noms. Sa defcription.

Lieux où elle croît. Ses qualités. Maniéré de la claffer. Ibid.

271. a.

CATHARES
, ( Hifl. eccl. ) nom que plufieurs feftes héré-

tiques fe font donné. Les apotaéliques furent lès premiers
appellés de ce nom. Enfuite les montaniftes. Autres feéies

qui l’ont pris. Catharifles ,
fetfte des manichéens. II. 773. b.

CATHARIN
, ( Ambroïfe )

dominicain. XV. 178.1t.

CATHARMA
, mot grec qui fignifie balayeure

,
ordure.

Obfervations fur ce mot employé par S. Paul. XII. 379. a.

CATHÉDRALE, églife épifcopale d’un lieu. Coutume
qui a donné lieu à ce nom. Il ne faut pas confondre les

anciennes cathédrales avec les églifes qu’on nomme aujour-
d’hui de ce nom. S’il eft vrai qu’il y en ait qui aient été

bâties du tems des apôtres. Le nom à'églife cathédrale n’eft

en ufage que depuis le dixième fiecle. II. 773. b.

Cathédrale

,

origine de ce mot. III. 13 T. Différence entre

2.A7

une églife collégiale & une cathédrale. 6) 3 -. a-. Gotir quarté©

devant les cathédrales. XI. 894. b. Condition néceftaire pour
obtenir une dignité dans une églife cathédrale. IIL 136. A
Eglifes cathédrales dont les chapitres font de chanoines régu-

liers. 138. b. A qui appartient le droit de faire fonner les

cloches dans les cathédrales. 344.a. Chapitre des cathédrales^

180. b. Doyen d’une cathédrale. V. 94. a .

CATHEDRA i IQUE
, ( Hifl. mod-f droit qu’exigeoient

les évêques en vifitant leur diocèfe. Conciles qui en par-
lent. Dans quel tems il fut exigé en France. Qn l’a auffix

nommé fynodatique . Voye{ ce mou Extenften donnée au
mot cathédratique j IL 776. a.

CATHÉENS, terre des
, XV. 363. b.

3 66. à.

CATHÉRÉTIQÜES
, (

Médec.
) remedes qui fôiigent les

chairs fongueufes ou baveufes. Etymologie du mot. Ils font
aufîl nommés Jdrcophages. Indication de quelques-uns. IL
7~6i U;

CATHERINE
, ( l'ordre de Ste.

) en Ruffie. Evénement qui

donna lieu à fon inftitution en 17 ix. Marques de cet ordre.

Nombre des dames qui y font aggrégées. II. 776. a.

Catherine
, (

l'ordre de Ste.
) voye^ vol. Il des pl. Blafon

pl. 23» Suppl. II. 271. a.

CATHERINE
, ( Chevaliers de Ste

. Catherine du mont Sinaï)
fondation de cet ordre. IL 776. a. A quoi s’engageoient les

chevaliers. Quel étoit leur habit. Ibid. b.

CATHERINE du mont Sinai
, ( Chevaliers de S r

. ) voye^
vol. II ces pl. Blafon, pl. 23. Suppl. II. 271. b.

Catherine de Médicis
, elle apporta en France le goût

des fêtes brillantes. VI. 377. A Médaille où elle eft repré-
fentée dans les aftres. XV. 369. a.

Catherine
, femme de Pierre le grand, Son hiftoire. XIV.

436. b , Sec.

Catherine II
, impératrice de Ruffie. Son inftruélion

pour un code de loix. Humanité qui régné dans cet ouvrage.
Suppl. I. 137. b. 138 .a.
CATHETE

, ( Archit.
) lignes appellées de ce nom. Ca*>

thete en géométrie
,
cathctes d’incidence & de réflexion

, en
catoptrique. Cathete d’obliquité. IL 776. b.

CATHETER, f. m. ( Ckirurg. ) efpece de fonde. Etymo-
logie du mot. On l’appelle aulîi algalie. Cependant quel-
ques auteurs réfervent le nom de cathéter s une fonde parti-
culière qu*on décrit ici. IL 776. b.

CAiHÉTERISME
, opération qui confifte à introduire

une fonde dans la vefîie. Maniéré de fonder un malade
pour la rétention d’urine. Diverfes maniérés

, l’une qu’on
appelle par-dejfus le ventre , l’autre par le tour de maître . Exa-
men des cas difficiles. IL 777. a t Du cathétérifme pour les
femmes. Ibid. b. *

CATHOLICITÉ
, ( Thèolog.

) caraélere de la vraie églife.

Chefs principaux d’où fe tire cette catholicité. II. 777. b.

Catholicité , doélrine catholique
* attachement à cette

doârine, IL 777. b.

CATHOLICON,
( Pharmacie ) épithete de certains élec-

tuaires. Préparation du catholiçon double de rhubarbe qu’on
appelle de Nicolas

,
félon la pharmacopée de Paris. IL 777. b.

Dofe de cet éle&uaire. Erreur des anciens fur les proprié-
tés qu’ils attribuoient aux purgatifs

,
de ne purger * chacun

qu’une certaine efpece d’humeurs. Catholiçon pour les cly-
Iteres. Ibid. 778. a.

CATHOLIQUE,
( Thlolôg

. ) pourquoi l’on attribue ce
titre à l’églife. Dans quel tems ce titre lui fut donné. Paffiage
de Polycarpe & d’Ignace, où elle eft caraélérifée de ce nom.
Magiftrats ou officiers anciennement appelles catholiques. Les
patriarches d’orient ont pris le même titre. Origine de ce
titre pour les rois d’Efpagne. Ibid. 778. a. Le même donné
à Philippe de Valois. Ibid. b.

CATI
, (

Comm
. ) poids de la Chine. Rapports du cati

avec les autres poids de la Chine & ceux de France. Cati
du Japon

, de Batavia, de Cambaye. Cati chez les lapidaires
de l’orient. IL 778. b.

CATJANG RADI,
( InfeSlolog.) ou crabe royal. Def-

cription de cet animal. Sa claffffication. Suppl. IL 271. b.

CATILINA,
( Lucius ) fon caraâere. VI. 37. VIL 837. b.

Part qu’il eut aux profcriptions de Sylla. XIII. 493. b.

CATÏLINAIRE
, obfervation fur l’exorde de la première.

VII. 148. a.
1

CATILINETTES
, ( Jardin. ) marguerites d’Eipagne. Leur

defcription. Leur culture. IL 778. b.

CATIN
, ( Chyme ) efpece de baffin. Grand & petit catln.

IL 778. b.

CATINAT
, ( Nicolas , maréchal de )

comment il fut traité

par Louis XIV. Suppl. III. Soi. a, b.

CATIR
, ( Tondeur

) donner aux étoffes de laine une forte
d’apprêt. Deux maniérés de catir ;

l’une à froid, l’autre à
chaud. Defcription de l’une & de l’autre. II. 778. b. La
maniéré de catir à chaud, eft abfolument mauvaife. Ordon-
nances qui l’ont défendue. Autres ouvriers chez qui l’opéra-
tion de catir eft en ufage. Ibid. 779. a.

CATON, le cenfeur
,

(Marcus Portius
) caraCiere & vie
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de ce célèbre romaift. XVl. 761-. b. 762. a, b. Son éloquence.

XL 567. b. Sa réponfe à celui qui lui demandoit pourquoi
on ne lui avoir point encore érigé de ftatue. Y. 903. a. Il

penfoit qu’on peut guérir par des paroles les maladies les

plus férieufes. IX. 853. b.

Caton d’Utique. Sentiment généreux de Caton encore en-
fant. XVL 785. b. Caraâere & vie de cet illuffre romain.
XVII. 559» a i b. 5 60. a, b. Son caraélere tracé par Lucain.
XIV, 340. a. Trait qui marque fon influence dans l’état. V.
390. b. Son avidité pour la leélure. IX. 334. a. Anecdotes
qui lui font relatives. VIII.

5 38. a. Son amitié pour Athé-
nodore. XII. 354. a. Son goût pour l’exercice de la paume
200. b. Sa retraite des jeux floraux. VI. 875. b. 876. a. Gloire
qu’il s’acquit par fon zele envers la patrie. XII. 181. a, b.

Parallèle entre Socrate & Caton. V. 341. A
CATONIERE

,
réglé, lifez CATONIENE. XIV. 23. A

CATOPTRIQUE, on trouve aux mots. Miroir, Réflexion,

Vifion ,
Lumière, Optique, les principes & les loix de la catop-

trique. Etymologie de ce mot. De quoi traite cette fcience.

Principaux auteurs qui ont écrit fur cette matière. Eloge des

leçons d’optique d’Ifaac Barrow.

Catoptrique

,

adjeélif. Cadran , télefcope catoptrique
,
boîte

ou caiffe catoptrique. Détails fur cette machine. Ses dif-

férentes efpeces. Maniéré de faire une caiffe catoptrique qui

repréfente les objets erî différentes fltuations. Ibid. 779. b.

Maniéré de faire une caiffe catoptrique
,
qui repréfente les

objets qu’on y aura placés, fort multipliés, & répandus dans

ün grand efpace. Apparteinens conflruits fur le même prin-

cipe. Voyei les planches d’optique , volume V.
CATOPTROMANCIE , divination par le moyen d’un

miroir. Et3miologie du mot. IL 780. a. Cette divination

employée par l’empereur Didius Jiilianus. Autre efpece de
catoptromancie rapportée par Paufanias. Divination appel-

iée Gaftromancie. Ibid. b.

CATOTERIQUES ,
remedes deftinés à purger le foie

,

les reins
,
la veffie. Indication de deux de ce genre. IL 780. b.

CATRACA
, (

Ornith. ) oifeau d’Amérique. Sa defcrip-

tion. Lieux où il fe tient. Conformité de fon cri avec fon nom.
Qualité de fa chair. IL 780. b.

CATRICONDA, (
Botan.

) efpece de larme de Job vivace.

Sa defcription. Suppl. IL 271. b. Lieux où croît cette plante.

Ses ufages. Sa claffifîcation. Ibid. 272. a.

CATRGU, (
François ) jéfuite, l’un des auteurs du jour-

nal de Trévoux. Suppl. III. 639. a.

CÀTT£S,pays des Cattes, aujourd’hui la Thuringe. XVL
302. a. Caraélere de fes habitans. Suppl. I. 565. A
CATTU MOLAGO, {Botan.) nom brame d’une efpece

de poivre ainfi nommé au Malabar. Ses autres nqms. Def-
cription ,

culture
,
qualités & ufages de cette plante. Sa claffi-

fication. Suppl. IL 272. a.

CATTU-SCHIRAGAM
,
{Bot.) arbrlffeau du Malabar.

Lieux où on le trouve. Sa defcription. IL 780. b. Diverfes

propriétés médicinales qu’on lui attribue. Ibid. 781. b.

CATULAMA , {Botan.) nom brame d’une efpece de

vigne du Malabar. Ses différens noms. Suppl. IL 272. a.

Defcription, culture, qualités & ufages de cette plante. Sa

elaflincation. Ibid. b.

CATULLI
, (

Botan. )
plante liliacée du Malabar. Ses diffé-

rentes défignations. Suppl. IL 272. b. Defcription
,
culture

,

qualités & ufages de cette plante. Ibid

.

273. a. Carafteres

qui la diflinguent du lunala deCeylan. Sa clafllflcation. Ibid. b.

CATULLUS
, (

Calus Valerius
)
article fur ce poêle. XVII.

85. b . Il perfectionna l’épithalame latin
, V. 818 . b. &c les

vers fefcennins. VI. 558. b. Remarques fur une piece de

te poète que l’on croit être un poème féculaire. XIV. 88 t.

b. Sur fes élégies. V. 484. a. Vers de Catulle fur la mort d’un

moineau. VIII. 130. b.

CATZ, (
Jacques) grand penflonnâire de Hollande, poète

célébré. Suppl. III. 430. b. 431, a, b.

CAVAILLON,
(
Géogr.

)
état de cette ville dans l’hiffoire

•ancienne, & dans celle du moyen âge. Suppl. IL 273. b.

Cavaillon
, ( Géogr.

)
ville de Gaule. Suppl. IV. 1 1 . b.

CAVALAM, {Botan.) arbre du Malabar. Ses différen-

tes défignations. Sa defcription. Suppl. IL 273. b. Culture,

qualités & ufages de cet arbre. Erreur de Linnæus. Clâfîîfi-

cation du cavaiam. Ibid. 274. a.

CAVALE de bronze
,
qui étoit auprès du temple de Jupiter

Olympien. VIII. 216. b.

CAVALERIE , ( Art milit. ) la cavalerie françoife eff

divifée en compagnies d’ordonnance
, & en régimens qui for-

ment la cavalerie légère. Ils ont été fubffitués à la gendar-

merie & aux gens de cheval armés à la légère. La cavalerie

légère n’étoit guere eftimée
,
c’étoit la gendarmerie qui faifoit

la force de l’armée. IL 781. a. La cavalerie légère a été com-
pofée des eftradiots ,

des argoulets , des carabins. Détails

fur les uns & les autres. Ibid. b. Les plus fameux carabins

du régné de Louis XIII
,
furent les carabins d’Arnaüt. La

garde des généraux étoit ordinairement alors de carabins.

Charge de général des carabins» Où fe place la cavalerie dans

C A V
une armée rangée en bataille. Utilité de la cavalerie

, pourvu
qu’elle ne foit pas trop nombreufe. Ibid. 782. a.

Cavalerie. Antiquité de l’ufage de la cavalerie : fon éloge»;
V. 920 . a

,
b. &c. Recherches hifloriques fur cet objet. 883,

b. Premier emploi de la cavalerie. Formation de fes premiers
corps. VIL 985. b. Divers ufages auxquels on l’emplova,
98G a. Efcadrons de cavalerie des anciens. Suppl. IL 868,
b. Cavalerie des Egyptiens

, V. 885. a. des Grecs
, voyer

Grecs
{ Milice des

) ,
des Athéniens. VIII. 210. Obferva-

tions fur la cavalerie romaine. IX.333.#, E Foyeq^ Romains
( Milice des)

, cette cavalerie appeliée alare. I. 213. a. Cava-
lene des cataphraéles chez les Romains. IL 766. a. Polies que
la cavalerie occupait dans les batailles. Suppl. IL 869. a. Suppl

y :

• r 7T a - Cavalerie turque. IL 685. b. XV. 427.4. Cavalerie
de 1 ologne

, appeliée pancernes. XL 81 1. a.

De la proportion entre la cavalerie & l’infanterie. VIIL
698. a

, b. Elle eft ordinairement poffée fur les ailes de
1 armée. I. 213. a. Différens corps dont elle eff compofée,
111. 315. b. Régimens royaux ou bleus dans la cavalerie
rrançoife. XIV. 16. b. Corps de cavalerie

, appellés chevaux-
légers. III. 313. b. Uniforme de la cavalerie. VIIL 10. b.
Moyen d’inftrmre un régiment de cavalerie à monter à
cheval

, III. 304. b. & de lui faire exécuter les mêmes mou-
vemens qu à 1 infanterie. IV. 814. a. Équipage des régimens
de cavalerie. V. 882. a. Des étendards & guidons. V. 711. b.
VI. 40. b. Armes de notre cavalerie. I. 689. b. Efpece de
fuffl qui lui conviendroit. Suppl. III. 162. b. Son emplacement
dans le camp. Suppl. II. 130. a. 131. a. Moyen de lui faire
paffer une riviere

, à l’aide des peaux de bouc. 846. a. Des
moyens de fubfiftance pour la cavalerie en tems de guerre.
XV. 382. b. Détachement de cavalerie. IV. 900. a. Détail des
principales évolutions de la cavalerie. VI. 196. b 201. A
Des exercices qui lui font propres. 241. b. Foyeq_ la defcription
figurée des exercices & évolutions de la cavalerie dans le
vol. I des planches

, article Art militaire. Ordre de bataille des
efcadrons. V. 924. a, b. Feu de la cavalerie. VI. 629. a, b. 630.A

rigadier de cavalerie. IL 419. a
, b. Commiffaire-générai

de la cavalerie. III. y 10. a. Chefs de la cavalerie. VII fee b
Maître de cavalerie en Angleterre. IX. 894. a. Salut de la cava-
lerie. XIV. 38 y. a.

,

CAVALIER ou maître , {Art militaire) foldat qui combafr
a cheval. Etymologie du mot. Caraéieres d’un bon cavalier.
Cavalier qui va au fourrage 3 ce qu’il doitobferver. II. 782. b’\

Cavalier. Armes des cavaliers dans les premiers tems. I»
687. a. Armure des cavaliers romains. IX.

3 33. a. X. 3 08. à.
Cavaliers turcs appellés gindi. VII. 662. a. Cheval de cavalier'
VI. 81 1. *. Habillement du cavalier. VIII. 7. b. Son équipe-
ment. 8. a. Son armement. Ibid. b. Sa beface. 10. a. Talons du
cavalier. XV. 869. b. Cavaliers dits gendarmes. VII. 34y. a, b.
Comment le cavalier doit accoutumer fon cheval au feu. VL
636. a.

Cavalier
, ( Fortification

) lieux où ils fe conffruifent.
Figure & Situation du cavalier. Lorfqu’une place fe trouvé
commandée

, l’on y éleve quelquefois des cavaliers. Avan-
tages qu’on tire des cavaliers. II. 782. b.

Cavalier de tranchée
, dans l’attaque des places. Defcription

de cet ouvrage. Avantage qu’il procure. II. 782. b. Comment il
doit être protégé. Ib'rd. 783. a.

CAVALLERIUS
, ( Bonaventure

)

fa géométrie des indi-
vifibles. VII. 631. a, b. VIII. 686. a. Suppl. III. 174, b. lye.a,.
Sa differtation fur les marées. VI. 908. b.

CAVALLO
,
monte

, X. 683. a.

CAVANDELI
,
{Botan.) nom brame

, d’une efpece dô
calebaffe du Malabar. Ses différens noms. Sa culture &
fes qualités. Maniéré de claffer cette plante. Suppl. II. 274. b.

CAVATINE
, ( Mufiq. ) forte d’air à chanter. Effet admi-

rable qu’il produit dans les grandes expreffions. Suppl. II. 27544
CAUCASE, {Géogr. Myth.

) chaîne de montagnes enAfie»
Fable de Prométhée enchaîné fur le Caucafe. Pratiques des
habitans de cette contrée. Ils fe réjouiffoient aux funérailles de
leurs enfans. Il n’y a point de chrétien qui ne dût imiter l’habi->

tant du Caucafe. II. 783. a.

Caucafe. Peuples du Caucafe , voifxns de l’Imirette. VIII.
566. b.

CAUCHEMAR
, incommodité nommée éphialtes , ou

incubus
,
par les médecins. II. 783. a. En quoi il conflfte. Ses

caufes. De quelles maladies il eff le pronoftic dans les jeunes
gens & dans les vieillards. Ibid. b.

Cauchemar. Ce que les anciens penfoieat de cette incommo-
dité. VIII. 210. a.

CAUCAUBARDITÈS
, ( Hifl. eccl.

) hérétiques du VI*
ffecle. Pourquoi ainfi nommés. Leurs erreurs. IL ySï-b.
CAUDATAIRE

, {Hifl. mod.
) XÎII. 142. a.

CAUDICAIRES
, {Hifl. anc.

) bateliers des Romains pour
la navigation du Tibre. Étym. du mot. Caudicaires qui tranf-

portqient les grains d’Offie à Rome. II. 783. b.

CAUDRETTE , ( Pêche
) vol. VIIJ. des planch. Pêche ,

planch. 4.

CAVE , (Phyflque ) de la chaleur apparente des caves en
hiver

s
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hiver, & de leur fraîcheur eu été. IL 783. A Raifon qu’eu

donne M. Muffchembroeck. Ibid. 784. a.

Cave. Pourquoi les caves nous paroiffent fraîches en été &
chaudes en hiver. Vil. 32,1. b. Caves de Fobfervatoire. XI.

32 a, b.

Cave , (
Anatomie ) nom de deux greffes veines. Cave en

général. Veine-cave amendante & descendante
, ou inférieure

6c Supérieure. Defcription de ces veines & de leur trajet. II.

784. a. Veines qui fe rendent dans l’afcendante. Ibid. b. —
Voyej Veine.

Cave
,

veine. Sa defcription. Suppl. II. 614. a. Suppl. III.

78. a. Effet du diaphragme & de la refpiration fur ce vaiffeau.
Suppl. II. 71 j. a. Suppl. III. 80. a.

Cave
,
veine , (

Maréchall. ) celle du cheval. Suppl. III.

391. b.

Cave
, ( parmi les Covfifeurs ) forte de caiffe de fer-blanc

portative. Sa defcription. Son ufage. Coffret qui porte le même
nom. II. 784. b.

CAVEA ,
trois fignifications de ce mot, relatives à Fam-

phithéatre
,
chez les Romains. II. 784. b.

CAVEAU ,
crypta

,
voûte fouterreine deftinée à la fépul-

ture. Étymologie du mot. Caveaux ou catacombes de S. André,
de S. Paul. Divers fens du mot crypta. De-là elf venu crypto-

porticus
,
lieufouterrein voûté. II. 784. b.

CAVEÇON
,
{Manege

) efpece de bride, fon ufage. Def-
cription des caveçons. IL 784. A

Cavecon. Du caveçon brifé. Du caveçon fait pour arrêter &
maintenir un cheval dans les piliers. V. 933 .a. Pourquoi nous
ne nous fervons plus de caveçon. Ibid. b. Caveçon appellé

figuette. XV. ïoo. a.

CAVEDONE
, (

Jacques
) peintre. Son talent propre. Sa fin

malheureufe. VI. 340. b. XI. 275. b.

CAVELAN
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. IL 275. a.

CA V'ELIER
, ( Louij’e

) de Rouen. Suppl. IV. 683 .a.

CAVELIN,
(
Commerce

) c’eft à Amfferdam ce que nous
appelions un lot. Il y a certaines marchandées dont le vendeur
fait les cavelins auifi grands ou auffi petits qu’il le juge à
propos. Il y en a d’autres dont les cavelins font réglés. Mar-
chandifes de l’une & de l’autre forte. Comment ces cavelins

fe règlent. II. 783. a.

CAVENTENIER
, ( Cordcrie ) petite corde. Comment elle

fe fabrique. IL 783. a.

CAVER,
( Efcrime') le contraire iïoppofcr. Defcription de

ce mouvement. II.785.*. -

CAVERNE
, ( Hifi. anc.

) lieux où les Cavernes fe trou-
vent. Comment elles fe forment. Diverfes cavernes nommées.
Defcription d’une caverne dans la province de Darby en
Angleterre. IL 78 5. a. Énumération de quelques autres. Ori-
gine des cavernes qui donnent iffue à des ruiffeaux. Defcrip-
tion de la fameufe caverne d’Antiparos. Ibid. b. Caverne de
Trophonius dans la Livache. Contrées où il y a le plus de
cavernes : elles ne font pas toujours uniquement l’ouvrage
de la nature : fouvent les hommes y ont travaillé. Tel efi: le

fameux labyrinthe de Fille de Candie
; telle efi: une carrière

de Mafiricht. Defcription de cette carrière. Telles font encore
les mines de fel en Pologne. Les caufes qui produifent des
cavernes

,
produifent fouvent des précipices. Montagne de

Cajetan
, léparée par un tremblement de terre. Éboulemens

de montagnes produits par les mêmes caufes. Celui d’une
partie de la montagne de Diableret en Valais

, arrivé en
1714. Ibid. 786. a. Celui de quelques collines de la province
de Kent

, en Angleterre. La ville de Pleurs en Suiffe , enterrée
en 1618. Inondation en Gafcogne

,
caufée en 1678, par l’afFaif-

femept de quelques montagnes des Pyrénées. Pareil événe-
ment en Irlande

, en 1680. Caufes de ces effets. Ibid. b.

Caverne. Obfervations fur les cavernes. VII. 624. a. Ro-
chers dans certaines cavernes

,
qui

,
par leurs ouvertures

,

afpirent & expirent l’air alternativement. VII. 10 1. a. Peuples
qui vivoient dans les cavernes. XVI. 686. b. Les cavernes
favorables aux oracles. XI. 333. b. 334. a. La plupart des
cavernes qu’on a obfervées font à fec. VIL 84. b. Cavernes
fulfureufes de Fille d’Ifchia. VIII. 9x1. a. Caverne des nym-
phes fphragitides. XI. 292 .b. Caverne de la fontaine de Vauclufe.
XVI. 839. a. Cavernes de Fille de France , ou Mafcareigne.
Suppl. III. 668. b. Sur les cavernes , confulter encore l’article
Grotte.

CAVERNEUX
, (Anatom.) deux corps de ce nom. Nature

de leur fubftance. Defcription de deux corps caverneux
, &

d un troifieme appelle corps caverneux de Vuretre. IL 786. b.
Corps caverneux du clitoris : leur defcription. Sinus caver-
neux de la dure-mere , ou finus latéraux de l’os fphénoïde.
Ibid. 787. a.

Caverneux , corps : defcription du corps caverneux du
pénis & de Furetre. Suppl. IV. 278. ^ b. 279. b. Leur dila-
tation dans l’éreétion. Suppl. IL 834. a. Artere caverneufe.
Suppl. III. 486. b. Veine caverneufe. 487. a.

CAVET
, ( Archit.) moulure concave. Où elle convient le

mieux. Maniéré de lui donner fa profondeur. II, 787. a.

Tome I,
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CAVIAR
, ( Antiq. ) longe de cheval qu’on offrait tous les

C
n-

<C ans P011 !' Ie college clés prêtres. Sacrifice pareil qu’oit
ouroit tous les ans au dieu Mars. Rit de ce facrifice. IL
787. a.

CAVIARl SKARI
,
préparation d’œufs d’efiurgeon

,
qui fis

ait en Ruffie. Comment elle fie fait. Les Italiens Fefiiment
beaucoup. IL 787. a.

CAVILLONE
, ( Ichthy.

) voyez SURMULET
CAVIN [ Fortification

) ceux qui fe trouvent auprès

78-7^ aC£ a i£gee
’ f°nt tres~avantaSeux aux affiégeans. IL

CAULICOLES
, ( Archit

.

) ornement d’archite&ure XVII
761. a, b.

CAUMONT de la Force , ( Charlotte-Rofe
) dé l’académie

de Ricovrifii de Padoue, Suppl. II. 237. b.

^AUSA > (
LoglF ) non caufa , pro caufâ3 forte de foplufme.

AV. 363. A
CAUSALE, proportion. IV. 83. A
CAUSALITÉ, I. 176. a.

CAUSATIVES
, conjonctions. X. 760. a -,

CAUSE. Comment on acquiert l’idée de caufe & d’effet*
Caufe efficiente. Caufes phyfiques, morales

, inftrumentales

,

occafionnelles. ^

,

Examen de la maniéré dont Famé agit fur le corps. Expofé
du fyftême de l’influeiice phyfique

, remis en honneur par les
Anglois. II. 787. b. Examen critique de ce fyfiême. Défenfe
du iyfiême des caufes occafionnelles de Mallebranche. Ibid*
708. a. Autres, difiinéhons admifes par rapport aux caufes*
Caufes matérielles

, formelles ^exemplaires, finales. Ibid. A
Caufe : définition de ce mot. I. 373. a. Origine des idées de

caufe oc d effet. XIV. 62. a. Examen fi l’effet efi proportion-!
nel à fa caufe. I. 62. A Relation de caufe & d’effet: ce qu’on
entend par ces deux mots : fens de l’axiome

,
rien ne fefaitfans

caufe. V. 403. A II faut s’affurer de l’exiftence des effets,
avant d’en chercher les caufes. Ibid. Il faut enfuite s’affuper
des indices convaincans que cette caufe exifte dans la nature* -

Pourquoi nous prenons û aifément le change
, en recher-

chant la caufe d’un effet. 406. a. De la recherche des caufes
en phyfique. Suppl. IV.

3 I(J- b
, &c. Deux maniérés de remon-

ter d un effet à fa caufe. V I. 267. a. Examen de cet axiome de
opinofa , que la connoiffance de l’effet dépend de la connoif-
lance de la caufe

, 6e la renferme nécefiairement, XV. 471
a. & de cet mitre

,
que dans les chofes qui n’ont rien de

commun entr elles
, l’une ne peut être la caufe de l’autre

Ibid. A Réflexions contre l’enchaînement infini des caufes &
des effets. XV. 473. a. IV. 978. A Enchaînement des caufes
qui produifent tous les effets du monde moral. VI, 422, b
Voyvj Effet.
Cause

, {Méchan. & Phyfiq. ) loi générale de l’inertie des
corps. Deux fortes de caufes capables de produire ou d’altérer
le mouvement dans les corps. IL 789. b. L’impulfion à laquelle
fe rapporte la tra&ion

, & la force encore inconnue
, qu*

produit la pefimteur
, & retient les planètes dans leurs orbites.

E,es
,

cæa
^s L première efpece ont des loix très^-connues.

il n en efi pas de même de celles de la fécondé efpece On
démontré ici qu’il fe trouve des cas où l’on ne fauroit fou-

"

ax ‘ome
’ fi

110 ^es effets font proportionnels à leur caufe«
hnd. Jjo. a. Les caufes metaphyfiques du mouvement nous
font inconnues. On 11e peut dire que les effets font propor-
tionnels à leurs caufes

, fi 1 on entend par-là des caufes
metaphyfiques. Paralogifmes où peut entraîner Fufage de cet
axiome. Ibid. b. Voyej Force Accélératrice, Motrice
Retardation. *

Cause procataretique
, ( Médec.

) étymologie du mot.
Exemples qui rendent fenfible la définition qu’on en donne II
790. b.

Caufe continente. Caufe continente de la fuppreffion d’urine
Fievre continente. IL 791. a.

Cause
, ( Pratique

) caufe d’appel. IL 791. a.

^
Cause

, ( Jurifpr. ) voye
^ Procès , Plaider , Plaidoyer.

Communication de caufes. III. 729. A Conteftation en caufe.
IV. 1 12. b. Jonction Sc disjonétion de caufes. IV. 1036. b. Fait& caufe. VL 3 ^4 * Réflexions contre l’ufage de folliciter les
juges d’une caufe. Suppl. IV. 806. b.

Cause
, ( Rhét.

) caufe pour effet, forte de figure. X. 466.
A Effet pour caufe. 467. b.

Causes finales. Ce mot a été fort en ufage dans la philo-
lophie ancienne. Le chancelier Bacon ne paroît pas faire
grand cas de 1 ufage des caufes finales dans la phyfique.
Defcartes a fuivi la même route ; cependant Leibnitz a
eflàyé de reffufciter les caufes finales , & il donne un effai
de cette maniéré de philofopher

,
en déterminant les loix

que fuit la lumière. M. de Fermât avoit raifonné fur le même
principe. II. 789. a. On démontre ici que ce principe efi:

en défaut fur la réflexion des miroirs concaves
, & fur la

réfraéfion
; cependant il peut être utile de faire voir com-

ment le principe des caufes finales s’accorde avec les loix
des phénomènes , déterminées auparavant par 1 des principes
de mécbanique clairs & incontefiables. C’eff ce qu’a fait M»

Rrr
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de Maupertuis dans vin mémoire cité au mot Æion. Il a étendu

•ces réflexions dans d’autres ouvrages qu’on indique ici. Mé-

ritoire de M. de Mairan à confulter fur le même fujet. Ibid. b.

Foye^ auffi Théologie.
Causes majeures

, ( Difcipl eccléfiafliq. ) à qui appartient le

rangement de ces caufes. Droit que s’eft réfervé l’églife galli-

cane fur le jugement des caufes criminelles contre les évêques.

ll.791.tf.

Caufes majeures ,
conteftations entre les papes & les évê-

ques de France fur ce fujet. XI. 830. b.

CAUSIE
,
coëfFure ou armure de tête commune à tous les

Macédoniens. XVII. 76 1 . b.

CAU8SIN , (Nicolas) jéfuite. XVI. 719. b,

CAUSTICITÉ , (
Chymie )

pourquoi la chaux augmente

la cauflicité des alkalis. Quelle efl la fubftance qui arrête

X’aélion du diilolvant par une efpece de faturation , avant

qu’il foit rendu cauflique. Plufieurs chymiftes penfent que

ce n’efl qu’un air fixe. D’autres regardent comme très-pofli-

ble
,
que le phlogiftique foit la caufe prochaine & immédiate

des phénomènes ,
attribuée à cette forte d’air. Suppl. II. 275.

a. Explication de la cauflicité de plufieurs corps de nature très-

différente. Ibid. b. Voyc^ CaUSTICUM,
CAUSTICUM ,

( Chymie ) nouvelle fubflance à laquelle

M. Meyer , auteur des ejfais de chymie fur la chaux vive

,

attribue privativement la propriété cauflique , & tous les

phénomènes qui en dépendent. Différence entre cette fubflance

& le phlogiftique. Sa nature & fes propriétés. Phénomènes qui

démentent l’exiftence de ce principe; Suppl 11*275. A.

CAUSTIQUE , (
Chymie ) les cauftiques font de vrais

diffolvans de fubftances animales. Sels qui ont cette propriété.

Subfiances qui n’agiffent fur l’animal vivant que par irrita-

tion , & qui ne font point de vrais cauftiques. Les vrais caufti-

ques agiroient fur un cadavre comme fur un corps vivant.

L’opération de taner les cuirs n’eft que l’application d’un

cauflique léger. Celui par lequel on préparoit les momies

d’Égypte. Ufage des cauftiques en médecine. Principaux

médicamens de cette claffe. II. 791. A.

Cauflique. Ufage des remedes mercuriels cauftiques &
corrofifs. X. 376. a. Cauflicité de la chaux. III. 268. a. Puif-

fant cauflique fait avec la plante appellée dentillaire. XII.

798. L Ufage des cauftiques pour les abcès. L 15. b. Sur les

cauftiques

,

voye^_ Vésicatoires, & particuliérement, XVII.

202. A. Ouvrages à confulter fur les cauftiques. XIV. 438. b.

Cauflique lunaire , voye^ PlERRE infernale.

Caustique
,
(Maréch. )

VI. 634. A.

CAUSTIQUE ,
(Géomét. tranfcendante) courbe que touchent

les rayons réfléchis ou réfraélés par une autre courbe. Cha-

que courbe a fes deux cauftiques. Inventeur des cauftiques.

Lorfque les courbes qui les produifent font géométriques ,

elles font toujours reélifiables. Génération de la cauflique par

réflexion du quart de cercle
,
propofée à deux académies ,

démontrée fauiïe parM.de la Hire. Méthode pour déterminer

les cauftiques de réflexion & de réfra&ion
,
propofée par M.

le marquis de FHopital. Pourquoi ces fortes de courbes font

nppellées caufliques. Méthode pour trouvei le point ou fe

réuniroient des rayons réfléchis par une furface plane , s’ils

étoient prolongés. IL 792. tf. Moyen de concilier cette méthode

avec celle de M. de l’Hôpital ,
avec laquelle elle fembleroit

d’abord ne pas s’accorder. Ibid. A.

Caustique ,
voye^ Diacaustique.

CAUTELE
, ( Jurifpr. )

ce mot étoit autrefois fynonyme a

rufe & àfinejfe. Dans quel cas on l’emploie aujourd’hui. IL 792. A.

CAUTERE , ( Chir. )
médicament qui brûle ou corrode

quelque partie folide du corps. Étym. du mot. Cautere aftuel

& cautere potentiel. II. 792. A. Ufage des cautères actuels.

Inftrumens de chirurgie appellés de ce nom. L’application

des cautères aéfuels fait la principale medecine des habitans

de Java. Cautères potentiels. Cautere de velours d Ambroife

Paré. Parties du corps fur lefquelles s appliquent ces remedes.

Maniéré de les appliquer ,
& de continuer le traitement.

Utilité des cautères dans plufieurs maladies. Ibid. 793. A.

Cautere voye^ FoNTlCULE. Pierre a cautere. XII, 579 *

a, A. Cautere appellé ruptoire. XIV. 43R A. Cautere pour

les ulcérés invétérés. XVII. 373. tf. Ufage du garou pour

cautere. Suppl. II. 683. A. Efcare que produifent les cautères.

V. 932. tf. Les chairs mollaffes d’un cautere forment quel-

quefois un bourrelet pâle ,
dont il ne fort qu’un pus ichoreux.

Comment on détruit ces chairs excédentes ,
& l’on ranime

les chairs. VIII. 482. A. Poudre qu’on emploie fur les cau-

tères dont la fuppuration ceffe. VIL 603, a. Cautere aétuel

,

voyez UstiON , & l’article Feu. VI. 622. A. Ufage du cautere

aéluel dans certaines douleurs. V. 87. a. Cannule dont les

anciens fe fervoient dans le cautere aftuel. II. 600. A. Sorte

de cautere apueilé tnoxa parles Japonois. X. 843. A. Ouvrages

à confulter fur les cautères. XÏV.438. A. Observations lin

leur ufage. XV. 130. a. Suppl. II. 683. A. Âiticle fui les

cautères ou fonticules. XVII. 202. A.
r

Cautere, (Maréch.) cautere aéluel. VI. 631. tf, &c.

Suppl III. 416. tf. Cautere potentiel. 634. A.

CEA
Cautere

, ( Jardin. )
defeription de cette opération : fes

utilités. XVII. 761. A. 762. tf.

CAUTÉRISATION , application des cautères aftuels.

Quel en eft le but & l’utilité. Comment fe fait cette appli*

cation. Méthode de M. Petit. Panfement de la partie cauté-

rifée. La carie profonde demande une application plus forte

des cautères. Les anciens cautérifoient les parties molles pour
les fortifier ou pour procurer un égout aux matières impures.

IL 798. A.

CAUTION
, (Jurifpr. ) par l’ancien droit romain le

créancier pouvoit s’adreffer direélement à la caution. Adou-
ciffemens apportés à cette loi. La caution ne peut être obligée

à plus que le débiteur, mais elle peut être obligée plus

étroitement. Les cautions entr’elles n’ont aucune aéiion l’une

contre l’autre. II. 793. A. Caution judiciaire , juratoire , bour-

geoife. Caution bana,le. Caution de cette forte aux confuls de
la ville de Paris. Ibid. 794. a.

Caution
,
voye

1

Fidejusseur & Garant. Cautions que
le demandeur & le défendeur chez les Romains dévoient

donner. IX. 19. A. Caution qu’on exigeoit d’un étranger à
Athènes. X. 466. a. XIII. 50.1. a. Cautions établies pour les

mœurs par les loix d’Alfred. XVII. 587. A. Difcufîion des

cautions. IV. 1035. b- Renfort de caution, certificateur de
caution. XIV. 108. A. Vœu qu’avoit fait un avare de ne fe

rendre jamais caution pour perfonne. XVII. 4x4. a.

CAUX
,
pays de

(
Géogr. )

productions de cette province.

II. 794. tf.

Caux
,
pays de , anciens peuples qui l’occup oient. Suppl. IL

124. tf.

CAXA
,
petite monnoie fabriquée à la Chine. Qualité de

cette monnoie. Sa valeur. II. 794. a.

CAXAMALCA ,
ville & pays d’Amérique. Son produit.

If. 794. tf.

CAYENNE
,
(Géogr.) obfervations fur les prêtres des

fauvages de cette ifle. XII. 541. A. Maladie endémique caufée

dans ce pays par une efpece de ver. IX. 916. a. Accour-

ciffement du pendule dans cette ifle. VI. 752. a. XII.

296. tf.

CAYEUX, petits oignons. Tems pendant lequel il faut

les laiffer en terre fans les tranfplanter. II. 794. a. Les pattes

d’anemones , les griffes de renoncules font des efpeces de

cayeux. Les cayeux ne dégénèrent pas. Ibid. A.

CAYLUS
, ( M. le comte de )

Ses recueils d’antiquités. Suppl.

III. 254. A. Son mémoire fur la Vénus Anadyomene. Suppl. I.

382. tf. Ses obfervations fur les Etrufques. Suppl. IL 899. A.

&c. Maniérés de peindre en cire
,

publiées par cet auteur.

V. 609. a, A. Eloge de fon mémoire furie papier d’Egypte.

XI. 850. A. M. de Caylus cité fur l’art de tourner & de

deffmer le verre. XVII. 98. A. xoo. tf, A. L’article Sculpteurs

anciens eft enrichi de plufieurs réflexions de ce favant fur les

paffagesde Pline, que l’auteur de cet article a rapportés. XIV.

816. tf
,

A.

CAYMAN, crocodile des Antilles. IV. 501. A. Ifles du

Cayman. Ibid.

CAYMITTE ,
fruit de l’Amérique. Sa defeription. Arbre

qui le produit. II. 794- b.

CAZAN , ou Hazan ,
officier des fynagogues juives. Ses

fon&ions. Son fiege. Ce nom fe trouve dans S. Epiphane. II.

794. A.

CAZE ,(le) phyfiologifte. Suppl. IV. 361, tf.

CAZEMATE, (Fortifient.) on y place le canon qui fert

à défendre la face du baftion oppofé. Etymologie du mot

casemate. II. 794. A. Différentes conftruélions de la cazemate.

On lui donne auffi le nom de place bajfe ou de flanc bas ou

de flanc retiré. On met aujourd’hui les cazemates rarement

en ufage. Enfoncement que doivent avoir les places baffes

& hautes. Défavantages des places baffes. Il faut que le

flanc foit couvert par un orillon qui le mette à l’abri du

commandement de la demi-lune. Quels font les meilleurs

flancs bas. Ibid. 795. tf.

CAZIMI, (Afiron.) mot arabe qui figmfie le difque du

foleil. Planete en cazimi. II. 795. tf-

C E
CE, ces, cet, cette, ceci , cela , celui , celle, ceux , celles

,

celui-ci, celui-là, celles-ci, celles-là. Valeur & ufage de ces

mots. Au lieu de les appeller pronoms ,
l’auteur trouve plus

convenable de les nommer termes métaphyfiques. II. 798. A.

Ce. M. du Marfais prétend que ce pronom eft du genre

neutre : obfervations fur ce fujet. VIL 593. tf. Autres remar-

ques fur ce mot, XIII. 453. A. 454. tf. & fur les motscelui ,

celle
,

celui-ci ,
celui-là. Ibid.

CEA
, ifle de. Le fuicide autrefois autorifé dans cette me.

VIII. 252. A.

CEANOTHE ,
(Botan.) noms de cette plante en diffe-

rentes langues. Son caraftere générique. Enumération de trois

efpeces. Leur defeription. Lieux ok elles cioiffent. Leur

culture, Suppl. II. 276. tf.
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CEI
CEE, (

Myth.) voye^ CercOPITHIQUE. Divinité adorée à

Memphis. Suppl. IL 2?6 - b
. .

CEBES, difciple de Socrate :
principes philofophiques

contenus dans le tableau de Cebes. XV. 265. a , b. Obfer-

vations fur ce tableau, recherches fur fou auteur. XVI.

240. a.

CEBI-PIRA , ( Botan. ) arbre du Brefil. Ufage de fon

écorce dans certaines maladies. II. 796. a.

CECI, remarques fur ce mot. XIII. 453. b.

CECILE , ( Hifi. de Danem. ) avoit été dame d’honneur

de la reine Philippine
,
époufe d’Eric X , roi de Danemarck

;

palfion qu’il conçut pour cette femme. — Affront qu’elle

reçut de la part d’un fénateur, Suppl. II. 276. b.

CECROPS
, {Hifi. anc, Myth. )

aventures de cet homme,
originaire d’Egypte", & fondateur d’Athènes. Il adoucit les

mœurs des habitans de l’Attique, & leur donna des loix.

Suppl. II. 276. b.

CECUBE
, (

Géogr. )
Cœcubum

,
fameux vignoble célébré

par Horace. Il ne fubfiffoit plus du tems de Pline le natura-

lifte. Suppl. II. 277. a.

CÉDANT ,
celui qui cede

, ( Jurifpr. ) un cédant peut

quelquefois & fuivant fes conventions
,
céder fans garantie,

eller un cédant en garantie. II. 796. b.

ÉDILLE
, (

Gramm. ) fon ufage. Ce terme cédille vient

de l’efpagnol cedilla

,

qui fignifie petit c. Ils font le même
ufage que nous de la cédille. Ce caraélere peut venir du ç des

Grecs. Les imprimeurs l’appellent c à queue. II. 796. b.

CEDO ,
mot latin employé pour fignifier

,
dites , donner ,

X. 430. b. 431. a.

CEDO NULLI
, ( Conchyl. ) efpece de rouleau. Sa def-

cription. Maniéré de le claffer. Suppl. II. 277. a.

CEDRA
,
efpece de citronnier ; on appelle auflx de ce

nom le fruit de cet arbre. Confitures qu’on en fait. Maniéré

d’en tirer une liqueur qui eft très-eftimée. II. 796. b.

Cedra

,

comment ou en tire l’huile effentielle. VIII. 334. b.

CEDRE
, (

Botan.) caraéteres de ce genre de plante^ Def-

cription de cet arbre. IL 797. a..

Cedre , arbre très-fameux. Ses diverfes efpeces. Ce que les

relations nous apprennent des cedres du Liban. Cette forte

de cedre doit être rangée dans la claffe du méiefe. On le

dit incorruptible. Il fervit à la conftruélion du temple de

Salomon. Cedres de l’Amérique. Négligence des Européens

à cultiver cet arbre. Facilité de le cultiver. Il s’en trouve

en Sibérie. Ufage qu’on fait de fon bois. IL 797. a. Autre

efpece de cedre appellé cedre de Phénicie ou de Lycie. Ibid. b.

Cedre, {Botan.) fes noms en différentes langues. Les

arbres auxquels on a donné le nom de cedre
,
rangés fous le

genre des genévriers. Suppl. IL 277. a. Le cedre du Liban ne

paffe plus depuis long-tems pour un vrai cedre : l’auteur le

place fous la dénomination générique de méiefe. Caraélere

générique de trois arbres qui portent dans Miller la dénomi-

nation de cedre. Noms de ces trois efpeces. Leur defcription.

Lieux où elles font connues. Leur culture
,
leurs qualités &

ufages. Ibid. b.

Cedre , différence entre le cedre & le grand genevrier.

VIL 379. b. Cedre d’Afrique dont il efi parlé dans l’écriture.

III. Rois, ch. 10. fir. 2.. III. 491. a
,

b. Efpece de cedre que

les Grecs appelaient thuya. XVI. 306. b. Sandaraque qui

coule du cedre baccifere. XIV. 610. b. Bois du genevrier

des Bermudes
,
appellé bois de- cedre. VII. 380. a. Cedres décrits

à l’article Genevrier du Suppl. III. 200. a
,

b. &c. Cedres
du Liban. 894. b.

CEDRIA
,
poix & réfine du grand cedre. Difiinétion du

cedrium & de la cédria. Réfine du cedre appellée auflx

cedrcdeum ou huile de cade. Propriétés qu’on lui attribue.

Ufage qu’en faifoient les Egyptiens. IL 797. b.

CÉDULE, ( Comm. ) porte-cédule. Cédules détachées. IL

797. b.
(

<

Cedule
,

cedule de préfentation en juflice. III. 730. b.

Cedule confiftoriale. IV. 47. b. Cedule
,
cahier que les états

préfentoient au roi. VI. 23. a. 24. a. Cedule évocatoire. VI.
167. b. 169. b.

CÉER
,
poids & mefure de la côte de Coromandel. Ses

rapports avec d’autres poids dont il efi: partie aliquote. Varia-
tions du céer. II. 797. b.

CE1LAN
,

ifle d’Afie. Maîtres de cette ifle. Mariages des
habitans. Soins qu’ils ont de leur noblefîe. Produélions de
cette ifle, laTaprobane des anciens. IL 798. a.

Ceilan , les habitans de Ceilan difent que leur ifle a été
féparée de la prefqu’ifle de l’Inde. IV. 113. b. Pluie qui
tombe annuellement dans cette ifle. Suppl. IV. 418. b. Monta-
gne de cette ifle qui adonné lieu à quelques opinions fuperfii-

t-ieufes. Xil. 343. b. Contrée de Ceilan nommée pays de la

candie. IL 396. a. Fruit particulier à cette ifle , nommé
jack. AUI. 436. b. Fieur finguliere qui croît dans les bois.

XV. 208. a. Liqueur que l’on y tire d’un arbre appellé ketid.

XVI. 30. a, b. Des éléphans de cette ifle. V. 300. a. Animal
amphibie qu’on y connoît fous le nom de tolla-guion. XVI.
395. b. Les fang-fues communes dans ce pays. XIV. 6c.4. a.
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Crocodile de Ceilan. IV. 301. b. Fourmi blanche de cette

ifle. XVI. 792. a. Obfervations fur les habitans. VIII. 346. a.

Sauvages de cette ifle appellés bedas. IL 188. b. Nobles de
Ceilan. VIII. 284. a. Nom par lequel les habitans défignent
1 Etre füprême. XI. 683. a. Temples de cette ifle. XVI. 33 1. E
Divers prêtres de Ceilan. Ibid. & VIII. 432. a. IX. 136. a.

Sur la religion des Chingulais , voyep Budsdoisme. Bouquet
qu’on préfente chaque jour au roi. XII. 349. b. Le commerce
de cette ifle enlevé aux Portugais par lés Hollandois. III.

694. a. Commerce que ceux-ci vont faire chaque année fur
la côte de la pêcherie. XII. 449. b.

CEINTES, préceintes, cacreaux
, lififes , {Marine) maniéré

dont on difpofe ces pièces de bois. Différence entre les
préceintes & les carreaux. Forme des ceintes. Leur ufage.
Leurs dimenfions, &c. IL 798. a.

CEINTRE
, ( Archit. ) lignification de ce mot dans la

charpenterie & dans la coupe des pierres. Trois fortes de
ceintres

, confidérés par rapport à leurs figures. IL 798. b.

Voyeç vol. IL des planches
, article Charpenterie

, planch. 14.
Ceintre

,
outil de charron. Ibid. b.

CEINTURE
, ufage de la ceinture chez les Juifs, chez les

Grecs & les Romains. IL 798. b. La défenfe de la porter
fut quelquefois une tache d’ignominie. Ufage qu’en faifoient

les femmes. Comment les Latins défignoient un homme
indolent ou alerte. Expreflions auxquelles l’ufage de la cein-
ture donna lieu parmi eux. Ufage de la ceinture chez les

Celtes. A quelles perfonnes il fe borne aujourd’hui. Nous
attachions jadis, ainfi que les anciens

,
une marque d’infamie à

la privation de la ceinture. Difiinétion des étoffes & des
habits

,
établie autrefois en France. Origine du proverbe :

Bonne renommée vaut mieux que ceinture dorée. IL 799. a.

Ceinture. Celle de Vénus : fes effets merveilleux. IL 869. b.

VIL 766. a. XVII. 33. b. 36. a. Ceintures des Romains.
XVII. 743. a, b. Ufage que les femmes romaines faifoient

de la ceinture. VIII. 13 . b. Ceinture de la nouvelle mariée.
VIII. 13 6. a. XVII. 326. a. Divinité qu’on invoquoit à Rome
en la déliant. Ibid. Ceinture de Tanaquille. XV. 916* a. Cour-
roies dont les anciens François faifoient leurs ceintures. IV.
396. a. Ceinture de femme appellée demi-ceint. 81 x. a. Celle
que les Chrétiens &les Juifs portent en Afie. XVII. 743. b.

Autrefois on faifoit quitter la ceinture & les clefs à celui qui
faifoit ceflion. IL 808. b. Exemple de quelques veuves

,
qui

renonçant aux biens de leurs maris
, mirent fur fa repré-

fentation leurs clefs & leur ceinture. III. 319. a , b. D’où
vient le proverbe : Bonne renommée vaut mieux que ceinture
dorée. IV. 31. a.

Ceinture de virginité, chez les anciens. Coutume des Grecs
& des Romains à cet égard. Ce que Fefius rapDorte de cette
ceinture. IL 799. b. Celle de Vénus. Ibid. b.

*

Ceinture de virginité
, chez les modernes. IL 799. b.

Ceinture, chrétiens de la, en Orient. Leur origine. IL 799. b.

Ceinture de la reine. Ancien impôt qu on leve à Paris pour
l’entretien de la maifon de la reine. Son augmentation. Autre
nom qu’on lui donnoit. Pourquoi il fut appellé du nom de
ceinture. Taxe femblable qu’on levoit en Perfe. Impôt fem-
blable en Angleterre , appellé or de la reine. IL 799. b.

Ceinture de la reine : voyez fur ce droit, III. 887. b. XIV.
30. a.

Ceinture de vif argent
, ( Médec. ) fa compofition Sc fon

ufage. IL 799. b.

CEINTUILIER
, ( Arts méch.

) communauté des ceinturiers
de Paris. Ils fe nomnioient jadis maîtres courroyers. Modes
qui ont foutenu cette communauté. Réglement de cette mat-»
trife. IL 800. a.

Ceinturier. Jauge des ceinturiers. VIII. 472. a. Voyep_ les
planches du ceinturier

, vol. IL
CEINTURON

, fa defcription. Partie du ceinturon appellée
le baudrier. Diverfes matières dont on fait les ceinturons.
IL 800. a. Vyyeç les planches du ceinturier, vol. IL des planch.
CELA, obfervations fur ce mot. XIII. 433. b.

t

CELADON
, couleur verte tirant fur le blanc. Ce que les

réglemens ordonnent fur la maniéré de faire cette teinture.
IL 800. a.

CELEBES, {Ifie des) grande ifle d’Afie, auflx nommée
Macajfar. Comment on prétend que fes habitans ont embraffé
le mahométifme. Voyeç Macassar.
CÉLÉBRÉ

, illufire , fameux , renommé : différence entre
ces mots. IL 800. b.

CÉLÉBRITÉ
,

gloire
, efiime : différence entre ces mots.1

VIL 716. b. Pourquoi les hommes qui auroïent pu s’illuftrer,

demeurent fi fouvent dans l’obfcurité. V. 283. a.

CÉLENO
, nom d’une des pléiades & d’une harpie. Pré-

diétion que cette harpie fit aux Troyens. Réflexion de Fauteur
fur l’épifode des harpies dans FÈnéïde. IL 800. A
CELER.ES

,

troupe chez les Romains. Son inffitution.

Pourquoi elle reçut le nom de celer. IL 800. b. Fondions de
cette troupe. Elle reffembloit à nos dragons. Elle étoit divifée
en trois efcadrons. Son commandant. Suppreflion & rétabliffe-

ment de ce corps. Ibid. 8qi. a.
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CELERI

, ( Jardin.') efpece d’ache : defcription. Comment s

<m blanchit & on attendrit les tiges. Culture de cette plante.

IL .80 1. a.

Celeri-navet , ( Bot.
) plante

,
qui avec le mérite de la

rareté , a d’excellentes qualités pour îe goût & pour la fanté.

Sa defcription : fes qualités & ufages en médecine. Suppl. II.

aj8. a. Maniéré de la cultiver. Ibid. b.

CELERIN
5
(Ichthy

. ) poiffon de mer, qui reffemble aux
fardines. Celerin erica, poiffon des lacs de "Savoie. D’où lui

Vient le nom de celerin
, & en italien celui de fardanella. Sa

defcription. Tems de fa pêche. On laie les petits. IL 801. a.

CÉLESTE
, ( Myth. ) décile adorée à Carthage. Comment

©11 la repréfentoit. Ce que fit Eliogabale à fôn idole. Con-
stantin détruifit fon temple à Carthage. IL 801. a. Voye

1

-ÉLAGABALE.

Célefte. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie. Suppl.

IL 279. a.

Céleste. Globe célefte. VII. 707. a , b. Cartes céleftes.

IV. 59. h. Voyei Cartes.
CÉLESTIN

, (
Pierre ) inftituteur de l'ordre de fon nom:

principaux traits qui le concernent. VIII. 912. a.

CÉLESTINS, ( Hijl. eccl.
) ordre' religieux. Son inftitution.

II. 801 .'a. Son établiffement en France. Maifon des céleftins

à Paris. Leur provincial èn France. Ibid. b.

CÉÇÉSYRIE, fGéogr.) province d’Afie qui faifoit partie
de la Syrie. Sa fituation. Origine de fon nom. Etendue &
bornes de ce pays. Ses principales villes. Ses révolutions, La
réduélion de la Céléfyrie en province romaine

, fut regardée
comme un événement intéreflant pour ce pays. Plufieurs
villes commencèrent à compter les années depuis cette épo-
que. Suppl. II. 279. a. & ce fait fut conftaté par les mé-
dailles de ces villes. Avantages qu’elles acquièrent fous ce
gouvernement. La Céléfyrie défignée dans l’écriture fous
le nom général à’Aram. Ibid. b.

CÉLEUSME
, cri par lequel on exhortoit les rameurs chez

les Grecs & chez les Romains. IL 801. b.

CELIBAT
,
hijloire abrégée du célibat. La défenfe de man-

ger du fruit défendu
,
n’étoit , félon quelques - uns

, que
l’ordre d’obferver le célibat. Cette interprétation réfutée.

Combien de tems Adam & Eve vécurent dans le jardin

d’Eden. IL 801. b. Célibat de cent ans que les doéleurs
juifs attribuent à Adam & Eve , après leur péché. On ne
doit pas croire qu’il y a eu des célibataires du tems des
premiers patriarches

, ni que le célibat ait été mieux obfer-

vé après le déluge
,
qu’avant. Loix de Moïfe & de Lycur-

gue contre les célibataires. Le célibat toléré dans la répu-
blique de Platon, jufqu’à trente - cinq ans. Loix romaines
contre le célibat. Ibid. 802. a. Malgré ces loix , il paroît que
le célibat alloit fon chemin. Célibataires créés par la nature
pour demeurer tels. Ce que les loix prononçoient fur eux.

C’eft eux qui vraifemblablement tâchèrent de mettre en cré-

dit le célibat ; & qui s’étant aftiijettis aux volontés des autres

par un dévouement ftngulier , furent trouvés fi commodes

,

qu’on inventa cette opération hardie & inhumaine
,
qui en

multiplie le nombre. Célibats volontaires embraffés par état,

par libertinage ou par vertu. Ibid. b. L’ambition & la poli-

tique en groffirent encore le nombre. Célibat des prêtres &
prêtreffes ; ce célibat obfervé chez les Juifs. Ce que dit Jo-
fepiie des Nazaréens célibataires. Prêtres & religieux dévoués
à cet état chez les autres nations. Vierges gauloifes confa-

crées au célibat. Célibataires refpeftés chez Tes Grecs , Ibid.

803. a. dont la conduite cependant ne répondoit guere aux
idées fublimes qu’ils vouloient donner de leur état. Conduite
des déeffes qui pafîbient pour les plus chaftes : celle des

prêtres & des veftales.

Du célibat conjîdéré en lui-même
, i°. eu égard à Vefpece humaine.

Quel feroit l’état d’un être penfant
,
parfaitement ifolé , fans

fupérieur
, fans inférieur

,
fans égal

, à l’abri de tout ce qui

pourroît émouvoir fes paffions , feul de fon efpece : ft l’on

.accordoit à cet être le titre de bon, il le perdroit inconti-

nent ,
dès qu’on viendroit à découvrir quelque fyftême dans

,1a nature dont il feroit partie
, & au bien duquel il ne

contribueroit point
,
Ibid. b. à moins qu’il n’en eût été dif-

penfé par quelque loi fupérieure à celle de la nature.

2°. Célibat confidérè eu égard à. la fociété. SX nuit à la fociété

en l’appauvriffant
, & en la corrompant. Les fermens de garder

le célibat ,
étoient annullés par la loi pappienne. Ibid. 804. a.

3
0

. Célibat confidérè tu égard à la fociété chrétienne. Le
culte des dieux demandant une pureté finguliere, & une
vigilance continuelle

,
la plupart des peuples éloignèrent les

prêtres du commerce du monde
,
&c leur ôterent l’embarras

d’une famille. Tel a été auffi l’efprit du chriftianifme dans

fon origine. Quoique la loi du célibat pour les eccléftafti-

qaes foit auffi ancienne que l’églife , il n’y a point de loi

divine écrite qui en faife un devoir. Pratique des premiers

fiecies à cet egard. S’il eft vrai que le premier concile de

Nicée impofe aux clercs majeurs l’obligation du célibat. Con-
cile d’Ancyre

,
qui permet aux diacres de contra&er mariage.

Concile de Néocæfarée contraire à cette difpofition. Ibid, b.

C E L
Le concile in Trullo en 692, favorable au mariage des prê-
tres. Célibat des moines & des évêques grecs. Conciles qui
l’ont ordonné dans l’églife latine, Sedaires & autres qui fe
font élevés contre cet ufage. Comment l’infradion de la loi
du célibat eft devenue plus grave, à mefiire que la loi s’eft

inyeteree, Le célibat , félon l’abbé de Saint-Pierre, n’eft qu’rnï
point de difcipline

,
qu’on ne doit pas regarder comme effen-

tiel la religion chrétienne. Etonnement du czar Pierre ,
loi-fqu il. viy en France fubftfter une pratique qui n’impor-

ta
1 en rien à la religion

, & préjudicioit fi fort à l’état. Ibid.
803. a. Analyfe du mémoire de l abbé de Saint-Pierre

, furie ma-
riage des pretres. Avantages de ces mariages. Moyens de
rendre aux ecclefiaftiques la liberté du mariage. Objeérion

s

contre ce projet
, avec les réponfes aux objedions. Ibid. b.

Réflexions fur le célibat monaftique. i°. Il y auroit un avan-
tage infini quo le prince défendît l’état'monaftique avant l’âge
de 23 ans. 2

0
. Le célibat peut devenir nuifible à proportion

que le corps des célibataires feroit trop étendu. Ibid. 806. a.-

3 . La religion faite pour parler au cœur, doit donner beau-
coup de confeils & peu de préceptes ; ainfi. c’étoit s’expofer
à beaucoup d’inconvéniens

, d’avoir fait du célibat une loi
expreffe dont la religion ne fait qu’un confeil. 4

0
. Comme

nous aimons, fpeculativement en morale , tout ce qui porte
un caraftere de févérité, le célibat a dû s’établir, & s’eft

établi en effet dans les états où il convenoit le moins. Sour-
ces où l’auteur a puifé les réflexions qu’on vient de lire,

Ibid. b.

Célibat. Hijloire du célibat. Loix contre les célibataires chez
differens peuples. X. 117. a. Le célibat en opprobre chez
les Juifs. VL 470. b. XL 181. b. & chez les Parfis. XII. 84.
a - Il étoit puni chez les anciens Grecs. XIIL 93. a. Multi-
plication des célibataires à Rome , fur la fin de la république.
VIII. 15 6. a. Loix contr’eux établies par Jules-Céfar, IX. 654.
a. 8c par Augufte. VIII. 136. a. X. 104. b. 103, a. Difcours
qu’il tint aux célibataires d’entre les chevaliers, Ibid. Obfer-
vations fur les célibataires d’Allemagne. VIII. 22. b. Du céli-

bat confidérè , 1
0
.eu égard à Vefpece humaine. Comment Thaïes

voulut prouver à Solon que le célibat étoit préférable au
mariage. VIII. 876. b. On vit plus long-tems dans l’état da
mariage, que dans le célibat. XVII. 234. a. Réflexions de
Montefquieu contre le célibat formé par le libertinage. X,
103^ a. Du célibat confidérè , 2

0
. eu égard à la fociété. Quel eft

le célibat funefte a l’etat. I. 130. b. S’il eft vrai que celui ,
dont le chriftianifme fait l’éloge

, nuife à la fociété. III. 383,
a. Les gens dévoués au célibat ont toujours été favorifés
avec une prédileâion également contraire à la juftice & à
l’économie nationale. VIL 301. a. Du célibat confidérè , 3

0
.

eu égard à la fociété chrétienne. Quel eft le célibat que l’églife

honore. I. 130.b. VI. 470. b. Ce que les apôtres ont perde
du célibat. XVII. 263. b. Origine du goût des premiers chré-
tiens pour cet état. Ibid. Sentiment des peres fur la fainteté
du célibat. XII. 348. b. Réflexion fur les loix faites pour
contraindre à ce genre de vie. IX. 663. a. Du célibat des
moines. XIIL 98. a. Sentiment des Socinlens fur ce fujet.

XVII. 393. b. Du célibat des religieux , voyej Vierge , Vir-
ginité

,
Vœu

,
Voile. Obfervations fur le traité du célibat

du clergé, par Henri Wharton. XVII. 642. b. -645. a. Pre-
mier miniftre luthérien qui ofa fe marier. VI. 463. A
CÉLICOLES

, ( Hifi. eccl.) adorateur du ciel. Hérétiques
du cinquième ftecle. Ce qu’étoient ces gens-là. Pourquoi" les
Juifs avoient été appellés cèlicoles. Sens que S. Jérôme donne
au paffage de S. Paul. Colojf. IL 18. IL 806. b. Clément
Alexandrin & S. Épiphane reprochent la même idolâtrie
aux Juifs. Ibid. 807. a.

Cèlicoles. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. IL 279. b.

CELLARIUS
, ( Chrifiophe ) fes ouvrages. XV. 230. b.

Cellarius
, (Jacques ) jéfuite

, fes ouvrages. XIV. 837. al
CELLINI

, ( Benvenuto) fculpteur. XIV. 829. b.

CELLTTES , religieux qui fe trouvent en Allemagne &
dans les Pays-Bas. Leur fondateur. Leur réglé. Leurs occu-
pations. IL 807. a.

CELLULAIRE,
( tijfu ) en anatomie. Defcription de ce,

tiffu , de fes variétés & de fes ufages. IL 807. a. Etat de
ce tiffu dans le fœtus. Vaiffeaux qui s’y répandent. Diftri-

bution des nerfs dans les cellules adipeufes. Pourquoi la

graiffe eft infenfible. Les intervalles des lames du tiffu cel-

lulaire font ouverts de tous côtés
, & les cellules commu-

niquent toutes, les unes avec les autres, dans toutes les

parties du corps. Ibid. b. Importance du tiffu cellulaire. Dif-
férens ufages de la graiffe. Ibid. 808. a.

Cellulaire tiffu , en anatomie. VIII. 263. b. XV. 820. a.

Formation delà membrane cellulaire. Suppl. I. 129. a. Sa ftru-

«fture & fon ufage. 733. b. Suppl. III. 977. b. Effets de l’eau

du bain fur le tiffu cellulaire. Suppl. I. 736. a. Fibre cellu-

laire. Suppl. III. 33. b. Celluloftté qui réunit les paquets mé-
dullaires. Suppl. IV. 26. b. Humidité dont elle eft abreuvée.

27. a. Son infenftbilité. 29. a. Comment la membrane cel-

lulaire aj.de à la nutrition. 73. b. 74. a. Son endurciffement

dans-



dans la viedleffe. 74. u. Poyeç Cellulosite. i ifïù cellu-

laire en botanique. XVI. 957.

CELLULE ,
petite maifon ou chambre qu’habitent les moi-

nes. Dérivation de ce mot. Divifion du dortoir en cellules.

Cellules des chartreux. Cellules du conclave. II. 808. a.

Cellules adipeufes. Leur état dans ceux qui n’ont point de

graille. II. 808. a-.

Cellules adipeufes. IL 807. b. 808. a. VIL 838. h
CELLULOSITÉj (

Anat.
)

elle accompagne tous lesvaif-

feaux du corps humain. Suppl. II. 227. a. Suppl. IV. 239. a.

Celle de la peau. 263. a. Efpece de graille qu’elle répand. 264.

b. Celle du péritoine. 302. a. Voye^ Cellulaire, tissu.

CELOCES, anc.) forte de vailfeaux ou de petites

barques. IL 808. a . Leur defcription. Les Rhodiens les ont

inventés. Ibid. b.

CELSE
, obfervations fur ce médecin, & fur fes ouvra-

ges. III.
3 <j2. b. X. 269. b. 270. a

,
b. Sa doririne fur les crifes,

IV. 487. a
,

b. fur la faignée. XIV. 502. a. Obfervations fur

le premier de fes huit livres de re medicâ. VIII. 387. b.

CELSIUS ,( M. ) fes tables aftronomiques & géographi-

ques. Suppl. IV. 879. a. 883. a. 886. a.

CELTES, ( Hifl. anc. ) origine du nom de ces peuples.

Suppl. IL 279. b. Différentes nations auxquelles ce nom a

été donné. Hiftoire des Celtes. Leurs émigrations. Etabliffe-

mens qu’ils fondèrent en dilférens pays. Ibid. 280. a. De
leurs émigrations en Angleterre

,
Ibid. 281. a. & en Alle-

magne. Culte & doririne religieufe de ces peuples. Zele

intolérant qu’ils exerçoient contre les autres nations. Ibid. b.

Leur doririne fur le Dieu fuprême qu’ils appelaient Teut.

Ibid. 282. a. Dilférens emblèmes fous lefqueis il étoit adoré.

Lieux facrés parmi eux. Origine de ces amas de pierres dont
on trouve encore les relies dans quelques endroits de la

France
,
de l’Angleterre & de l’Allemagne. Ibid. b. De leurs

facrifïces. Viéfimes humaines qu’ils offroient à leurs dieux
en différentes circonllances. Comment ils faifoient leurs priè-

res. Ibid. 283. a. Leur doririne fur l’ame 8c fur une autre

vie. La Grande - Bretagne étoit , félon eux , le féjour des

mânes. Nochers dont Tunique fonction étoit de les y trans-

férer. Comment fe faifoit ce tranfport. Pourquoi les Celtes

célébraient leurs cérémonies pendant la nuit. Ibid. b. Com-
ment fe tenoient ces alfemblées noriurnes. De l’extérieur

des Celtes. Leur patience 8c leur férocité. Leur courage.

Ibid. 284. a. Education qu’ils donnoient à leurs enfans. Leur
/amour pour la liberté. Diverfes qualités qu’on lfeur attribuoit.

Singulière férocité de ces peuples. Ibid. b. De leurs repas &
de la frugalité qu’ils y obfervoient. Etat de l’agriculture parmi
eux. Ufage qu’ils pratiquoient de boire dans le crâne de leurs

ennemis. Leurs feliins publics. Les Celtes accufés d’antropo-

phagie. Ibid. 285. a. Origine des villes de leur pays. Pour-

quoi ils n’avoient ni temples
,
ni llatues. Etat des arts & mé-

tiers parmi eux. Le pillage permis en tout tems chez ces

peuples. Us regardoient les bracelets d’or ou d’argent, &
les colliers comme la diftinriion la plus honorable. Obfer-

vations fur leur poéfie & leurs poètes nommés bardes. Ibid.

I. Cantique de la virioire. Pourquoi les bardes n’écrivoient

jamais leurs poèmes. Doririne enfeignée dans les écoles pu-
bliques des Celtes. Maximes de morale accréditées parmi
eux. Tout champ fans culture étoit réputé n’appartenir à
perfonne. L’art oratoire cultivé dans la Celtique. Ibid. 286. a.

Leur jurifprudence & leurs loix. Leur médecine mêlée de
magie. Du gouvernement des Celtes. Leur population dans
la Gaule du tems de Céfar. Leur amour pour l’indépen-

dance politique. Non-feulement ils aimoient la liberté
; mais

Ils vouloient conferver aux autres nations le même avan-
tage. Ibid. b. Election de leurs magiflrats. Les privilèges de
citoyens ne s’étendoient que fur les deux ordres de l’état

,

les druides & les chevaliers. Divifion des prêtres celtes en
trois ordres. Dignité de fouverain pontife. Privilèges

,
pou-

voir 8c autorité des prêtres. Ibid. 287. a. Leurs mœurs. Biens
qu’ils polfédoient. Ibid. b.

Celtes, ( Philofophie des') phîlofophes compris fous ce
nom. Obfcurité répandue fur Thilloire de cette philofophie.

Ce qui a contribué à cette obfcurité. Idée qu’il faut fe faire

des peuples celtes. IL 808. b. Leur excellente morale. Leurs
fages appellés druides

.

Ce que rapporte Jules-Céfar fur les

fondions
, l’autorité & la maniéré d’enfeigner des druides.

Election de leur chef. Privilèges dont ils jouilfoient. Ibid. 809.
a. Influence qu’ils avoient dans le gouvernement. Leur ha-
billement. Ils étoient dillribués en plufieurs clalfes; les bardes:
les eubages-Aes druides proprement dits. Double doririne de
ces derniers

, l’une publique
,

l’autre fecrete : le feul dogme
de cette derniere qui a tranfpiré, c’efi celui qui établiffoit

l’immortalité de l’ame. Ibid. b. Idolâtrie dans laquelle ils entre-
tenaient les peuples. Leur coutume de teindre de fang humain
les autels de leurs dieux.' Il efl probable que l’opinion de cette
ame univerfelle qui anime toutes les parties du monde

, s’étoit

répandue parmi eux. On ne peut reprocher aux anciens Celtes
d’avoir été des athées. II. 810. a. Ce ne fut que depuis l’in-

yafion des Romains
,
qu’on vit des temples chez eux. Abo-

Tome /.

L •
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lition des druides par les erripereurs. Les druides fe rendoient

recommandables par la divination ; mais la divination étoit

particuliérement affedée aux femmes. Leur cofmogonie. Il ne
paraît pas que la métempfycofe ait été univerfellemerit reçue
chez les druides; Leurs idées fur les peines 8c les récompenfes
de la vie à venir. Ibid. b. Ardeur & courage des Celtes dans
les combats. Leur amour pour la liberté. Leur vie dure

,
leur

chafteté
,
leur éloignement de tout luxe. Ibid. 8 î i . a.

Celtes. Leurs émigrations de la Gaule. Suppl. I. 214; k
Leur ufage quand ils entroient- dans un pays étranger. 299. k
De leur poéfle. VIII. 916. a. Poètes celtes

; voye

{

BARDES.
Mercure adoré des Celtes. XVI. 278. b . Dieu des Celtes ,
appellé Tyr. 784. a. Lieu de délices réfervé , félon leê Celtes 3

à famé des héros. 821 .a. Loi des Celtes contre le meurtre
d’un étranger. VIII. 315. b. Celtes Scandinaves

, voye

^

ce
dernier mot. De la Gaule celtique & des peuples qui l’habi-

toient. Suppl. II. 774. b.

CELTIBERIENS
,
peuples de l’ancienne Gaule

,
qui s’éta-

blirent en Efpagne
,
le long de l’Iber. IL 8 1 i . a.

Celtiberiens. Suppl. IL 281. a.

CELTIQUE. L’Europe anciennement appellée Celtique

.

VL
ai

2

.a. Langue celtique
: pays où on la parle. II. 260. h

Cette langue liée par plufieurs rapports avec les langues
orientales, IX. 250. a. particuliérement avec le Phénicien.
VIII. 87. b. De la Gaule celtique. Suppl. IL 774. b.

_

CELUI
, celle , ceux

,
celles , celui-ci

,
celui-là. Obfervations

fur la nature de ces mots. II. 795. b. XIII. 474. a.

CEMENT
, ( Chyrn. ) cernent royal defiiné à la purification

de l’or. Sa compofition. IL 81 1. a.

CEMENTATION
, opération par laquelle on applique â

des métaux enfermés . . . . un feu tel qu’ils rougiffent fanS
entrer en fùfion. IL 81 1. a. Cette opération employée pour
vérifier ou obtenir la pureté de l’or & de l’argent

, ne remplit
point ce dernier but. L’ufage des cementations très-familier

aux alchymifies. Il n’efi prefqu’aucun des 6000 auteurs d’al-

chymie qui ne célébré quelqu’un de ces procédés de cemen-
tation. La trempe en paquet connue des ouvriers en acier 1
efl: une cementation. Matières des cemerts pour l’or 8c pour
l’argent. Comment fe compofent ces cernens. Manuel de
l’opération. Ibid. b. En quoi confifte la théorie de la cemen-
tation de l’or 8c de l’argent dans les vues ordinaires de purifi-
cation. Théorie de la cementation du fer

, ou de la trempe en
paquet. Ibid. 812. a.

Cementation
, inaltérabilité des métaux dans des vaiffeaux

bien fermés. II. 544. a. Converfion du fer en acier par la
cementation. VI. 913. a. XVI. 586. a. Ufage des cendres de
bois pour cette opération. VI. 922. a. Ariion par laquelle une
vapeur corrode ou pénétré un corps métallique dans la cemen-
tation. VIL 366. b.

CEMENTATOIRE
, ( eau ) fources d’eaux très-chargées

de vitriol de vénus. Où elles fe trouvent. Sur quel fonde-
ment on leur attribue la vertu de tranfmuer le fer en cuivre.
Comment fe fait cette prétendue tranfmutation. Obferva-
tions fur les fources d’eau de cementation de Smoinitz & de
Hérégrund en Hongrie. Autres fources femblables en Hongrie
& ailleurs. IL 812. b. Comment Henckel explique les phéno-
mènes de ces eaux. C’étoit fur une tranfmutation femblable
que quelques perfores avoient trouvé le moyen d’obtenir

,
il y a quelques années , un privilège exclufifpour convertir le
fer en cuivre dans tout le royaume. Ibid. 813. a.

Cementatoires , eaux
,
Suppl. III. 471. a.

CENACLE , lieu ou falle à manger. Pourquoi les anciens
l’appelloient triclinium , lieu à trois lits. Reftes d’un triclinium
qui fe voit à Rome. IL 813. a.

Cénacle
, ( Théolog.

)
falle où Ton a prétendu que J. C.

avoit fait fon dernier fouper. IL 813. a.

CENCLIRUS , ferpent des ifles de Samos & de Leiruios.
Sa defcription. En quoi il efl dangereux. Ufages qu’on en tire.
IL 813. a.

CENDRE
, ( Chymie ) on a rangé

, fous le nom généri-
que de cendre , les fubftances métalliques privées de phlo-
giftique

; cependant il ne faut pas confondre
, fous la même

dénomination
, les chaux métalliques avec les cendres végé-

tales & animales. Un végétal ou un animal n’efl
,
pour un

chymifte
,
qu’un édifice terreux

5 cimenté par un gluten in-
flammable

, &c. C’efl aux ruines de cet édifice
, de la bafe

terreufe, qu’eft due la portion la plus confidérable de la matière
qui lui efl propre. Outre la terre

, les cendres végétales con-
tiennent du fel fixe , alkali fixe ou lixiviel , & ordinairement
des fels neutres. Les fels fixes des cendres animales rie font
point encore alfez conftaîés en chymie. Fer qui fe trouve
dans les cendres

, tant animales que végétales. En quoi les

cendres different du charbon. IL 813. A La cendre qui refte de
la deflruriion des végétaux & des animaux n’eft qu’une por-
tion peu confidérable de leur tout 3 mais plus ou moins
grande

,
félon les efpeces; La cendre végétale & la cendré

animale confervent chacune inaltérablement & jufques dans
la vitrification ,

leur caraftere diftinriif. Vœu fingulier de
Becher. Différences réelles obfervées dans les terres calcaires

Sss



a?4 CEN
“& alkalines des trois régnes , & dans celles du même régné.

Peut-être aïiffi trouveroit-on des différences éffentielles entré

"les cendres leffivées de divers végétaux. Les terres des

cendrés végétales ou animales ne font pas des corps fimples.

Jbïd. ‘8x4. a. Réflexion fur l’opinion de la réfurrecnon des

plantes & des animaux
,
de leurs cendres. La terre des cendres

entre en fufion. Utilité en chymie des cendres leffivées & du

fel lixiviel ,
ou alkali fixe. Utilité de ce dernier fel pour blan-

chir le linge. Pourquoi les cendres de bois flotté n’y font pas

propres. Ibid. b.

Cendres. Moyen de tirer des cendres des végétaux 5
le

fel alkali fixe qu’elles contiennent. Yï. 809. a. Les cendres

de bois employées dans la cementation
,
pour réduire le

fer en acier. VI. 92,2, a. De la maniéré de leffiver les cen-

dres des plantes. I. 274. a , b. Cendres d’os calcinés
,
leur

ufage en docimafie. III. 500. a, b. Matière attirable par l’ai-

mant
,
que donnent les cendres des végétaux : diverfes

obfervations fur ce fujet. YI. 495. b. Cendres des racines

de cannes à fucre. XY. 794. b. Cendres de fougères
,
leurs

-uiàges. Y IL 219. a , b. Incinération des plantes pour les

Verreries. XVII. 128. a. Des cendres pour les verreries.

103. a. ig8. a, b. Cendres pour la teinture. XVI. 10. b.

Pour la leffive du linge. Suppl. I. 907. a ,
b. Réduction des

cendres métalliques. XIII. 881. b.

Cendres
; (

Agric. ) elles font un fort bon amendement.

On les mêle avec du fumier. On brûle les terres maigres. II.

814. b

.

Cendres. Cendres charrées
,
leur utilité. III. 216. a. Toutes

les cendres font d’excellens engrais. V. 686. b. Quelles

font les plus propres à féconder la terre. IV. 562. b.

Cendres de houille
,
leur utilité. VIII. 323. a

,
b. &c. Cen-

dres de mer ou de tourbes. Ibid. a. Cendres des tourbes

d’Amiens. Ibid.

Cendres , pluies de
,

explication de ce phénomène. II. 8 1 4. b.

Cendres. Pluies de cendres caufées par les volcans. XII.,

'795. b. 796. a .

Cendres de cuivre -, dans le raffinage : manière de recevoir

cette vapeur quand elle retombe. IL 8x4. b.

Cendres gravelées

,

(
Chymie') comment elles fe font. II.

814. b. Leur ufage en teinture , & dans la compofition de la

pierre à caütere. Sel alkali contenu dans la cendre gravelée.

Le mot de cineres clavellati

,

qui fignifie cendres gravelées
,

eft

employé
,
par les chymiftes allemands

,
pour défigner la

potaffe. Différence entre ces deux chofes. Ibid. 8
1
3. a.

Cendres vertes
,
mine de cuivre. II. 815. a.

Cendres de roquette
,
plante d’Égypte & de Syrie , appellée

kali

,

d’où îon tire cette cendre. Comment s’en fait la récolte.

Ouvriers qui fe fervent de cette cendre. IL 8x5. a . Sel dont

elle eft chargée : cas qu’on en faifoit autrefois. Ibid, b.

Cendres
, ( Hifl. anc.fi) refte des corps morts brûlés.

Maniéré d’empêcher qu’elles ne fe confondiffent avec les

cendres de bûcher. Toile d’amiante trouvée à Rome en

1702. II. 815. b.

Cendres des morts , comment elles étoient recueillies. XVII.
4

526. a. Ceux qui les ramaffoient : à qui elles apparte-

noient. IL 457. b. Urnes où on les renfermoit. XVII. 513. b.

514. b.

Cendres
, ( Mercredi des ) tems de cette fête. VI. 272.

a. X. 370. a. Ufage de prendre le fac &c la cendre chez

les anciens Juifs. XIV. 469. b

.

Cendre. Supplice de la Cendre. XV. 674. b. 676. a. Divi-

nations par la cendre. XVI. 144. b.

CENDRÉE
, ( Chymie & Docimafie )

cendre qu’on emploie

pour la formation des coupelles. Ufage de la grande cendrée ,

& manïei'e de la faire. Préparation de la petite cendrée. II.

815. b. Lorfqu’on a befoin de beaucoup de coupelles, on a

recours aux cendres des végétaux pour faire la cendrée.

Comment on les prépare pour empêcher que les fels dont

elles font chargées
,
ne faffent vitrifier les coupelles. Ibid.

'816. a.

CENDRIER ^ ( Chymie )
defcription.il. 816. a.

CENE. On a mis en queftion fi
,
dans fa derniere cene

,

Jefus-Chrift célébra la Pâques. IL 816. b. Voyeç à cet égard

Pâques.
Cene ,

falle où l’on a prétendu que Jefus-Chrift avoit

célébré la cene. IL 813. a.

•CÉNOBITE
, ( Hifi. eccl. ) différence entre le cénobite &

i’hermite. Étymologie du mot. Différence que Caflien établit

entre couvent & monaflere. Trois fortes de moines quis’étoient

retirés en Égypte ,
les cénobites

,
les anachorètes & les fara-

baites. Inftitution des cénobites. Dans le code Théodofien,

ils font appelles fynodius. IL 8x6. b.

Cénobite. Auteur de la vie cénobitique. X. 639. b. Vie

commune des cénobites, difciples de faint Pacôme. 615. b.

Voye£ Anachorette ,
Hermite

,
Ascétique.

CENOMANS
,
peuples gaulois ,

leurs émigrations. VIL
528. b.

CENOTAPHE» tombeau vuide. XV, 73. a, XVI. 398. h.

CEN
CENS , chez les Romains : en quoi il confiftoit. Nom!

qu’on donnoit aux cens des divers ordres de la république*
Signification du nom adj. cenfius , oppofé à incenfus. Cens
qu’on doit établir dans les démocraties. Il n’y a jamais en
de cens général dans l’ancienne monarchie françoife. IL
817. a.

Cens. Dénombrement qui fe faifoit à Rome tous les cinq
ans. IV. 828. a

,
b. Le cens & le luftre furent célébrés le plus

fouvent fans réglé. IX. 751. a. De l’ufage de faire le cens par
tribus. XVI. 624. b. 623. a. Office du magifler cenfeis. III. 61. a,
IX. 893. a.

Cens
, ( Jurifipr. ) rente foncière due par un héritage terni

en roture
, au feigneur du fief dont il releve. Il eft hnpref-

criptible & non rachetable. Valeur du cens dans les premiers
tems. C’eft la première redevance impofée par le feigneur,
Diverfes dénominations que reçoit le cens. II. 817, a. Amende
impofée au défaut de paiement de cens. Ibid. b.

Cens. Pourquoi le cens ou la cenfive s’appelle quelquefois
menue-rente. XIV. 118. a. Loi de cens. IX. 634. b. Cens &
fervis. XV. 123. a. Chef-cens. III. 271. a. Sur-cens. Ibid. XV.
683. b. Cher-cens. III. 297. a. Double cens. V. 73. a> b. 74, b.

Croix de cens. IV. 3 10. a.

CENSAL ou courtier. Ce que les négocians lui paient.'

Ceufals dans le Levant. Maniéré de négocier avec eux. Sima-
grées des cenfals dans ces négociations. IL 817. b.

Cenfial ,
voye£ COURTIER

, AGENT DE CHANGE. Tout le
commerce de Livourne fe fait par la voix des cenfaux. XV.
34. b.

CENSEUR
, {Hifi. anc.) fonctions de ce magiftrat. Déri-

vation du nom de cenfieur. Premiers cenfeurs créés en 311,
But de cette création. II. 817. b. Les plébéiens admis à la

cenfure en 414. Eminence de cette dignité. Durée de l’exer-
cice de la charge. Autorité & fondions diverfes des cenfeurs.
Bornes de cette autorité. Cenfeurs à Lacédémone. Cette
charge eft plus néceffaire aux républiques qu’aux autres états.
La corruption des mœurs la détruiftt chez les Romains. Ibid*
818. a,

Cenfeurs. Affemblée où l’on élifoit ces magiftrats. III. 679. b;
Leurs fondions. XII. 907. a. Loi qui régloit leur pouvoir*
IX. 636. b. Quel étoit leur pouvoir à l’égard des fénateurs.
XV. 2. a. Revue des chevaliers par les cenfeurs. III. 3 1 1 . b.

Leur intendance fur les chemins. XVII. 417. a. Livres des
cenfeurs. IX, 6ï 1. b.

Censeurs de livres , ( Littér.) but de leur établiffement.'

A qui appartient le droit de juger des livres. IL 818. a. Celui
déjuger des livres concernant la foi a été plufieurs fois con-
firmé à la faculté de théologie de Paris. Ufage quelle en a
fait. Augmentation du nombre des dodeurs chargés de l’exa-

men des livres. Abus qui réfulterent de cette augmentation.
Divifion entre les membres de la faculté. Lettres-patentes

accordées au dodeur Duval & à trois de fes confrères
,
qui

leur attribuent le droit de cenfure , &c. Efforts de la faculté

contre lui. Sa démiffion volontaire. Ibid. b. Il paroît par diffé-

rens décrets que la faculté recommença enfuite à charger les.

dodeurs de l’examen des livres. Irrégularités commifes dans
les approbations des livres auxquels les difputes fur la grâce
avoient donné lieu. Création de quatre cenfeurs pour remé-
dier à ces abus. Leur nombre augmenté dans la fuite. Ils ren-
dent compte à M. le chancelier. Etat des auteurs qui attendent
l’approbation

,
femblable à celui des âmes qui attendent le

moment de traverfer le Styx. Ibid. 819. a.

CENSIER
,
feigneur cenfier défigné fous le nom de chef

d’hoflifes. III. 271. b. Juftice de cenfier. IX. 93. b. Juftice

«enfiere. Ibid. &. 94. a, b.

CENSITAIRE, vaffal qui poffede en roture quelques
héritages à la charge du cens. Permiffion accordée au cenft-

taire de vendre l’héritage chargé de cens, &c. II. 8x9. a.

CENSIVE, étendue du fief d’un feigneur: droit de per-
cevoir le cens. Origine des cenfives. II. 819. a.

CENSORIN
, {Hifl. rom.) un des plus grands capitaines

de fon tems, fut un des trente tyrans qui envahirent l’em-

pire fous les régné de Valerien & de Gallien. Surnom qu’il

reçut. Sa mort. Son épitaphe gravée fur fon tombeau. Suppl,

IL 287. b.

CENSUEL, commife cenfuelle. III. 703. a. Fief cenfueL
VI. 700. b. Déclaration^ cenfuelle. IV. 692. a. Juftice cea-

fuelle. IX. 93. b. 94. a, h. Rente cenfuelle. XIV. 116. a.

CENSURES eccléfiafliques. Trois fortes de peines exprimées

par ce mot; l’excommunication
, la fufpenfe, l’interdit. Soxi-

miffion des anciens rois d’Angleterre à ces cenfures
, dont les

François ont toujours été exempts. Comment ils fe font main-

tenus tels. Cenfures de droit, cenfures de fait. Celles qu’on

appelle latce fentendue.

,

& celles qu’on nomme ferenda [entent'us.

A qui appartient le droit de porter des cenfures. IL 819. b.

Cenfures eccléfiafliques ; ordonnance d’Orléans , & lettres de

Charles IX
,

fur ces cenfures. IX. 77. b.

Censue.es de livres ou de proportions. La note déhéréfie eft'

la plus infamante de toutes : livres notés comme fientant Vhè~

rifle. IL 819, LU y a beaucoup d’analogie entre ce qui fom



C E N
t’hèrèfie & ce qui eft captieux. Proposition mal formante dans

la foi, moins coupable que celle qui fent l’héréfie. Ce qu’on

appelle opinion dangereuje ; proportions notées de témérité.

Différence entre les propofitions que leglife cenfure & celles

qu’elle défend. Ibid. 820. a.

Censure ,
critique

, (
Synon, ) XV. 490. a.

CENT, divers ufages de ce mot en commerce. II. 820. a.

Comment on écrit le tant pour cent dans les livres de com-
merce. Ibid. b.

CENTAINES ,
divifton des comtés angloifes en centaines.

XVII, 5 87- b.

CENTAURÉE, {grande ) cara&eres de ce genre de plante.

Propriétés de fa racine. Origine de fon nom. Petite centaurée.

Sa defcription. Ses propriétés & ufages. D’où lui vient fa

vertu fébrifuge. Maniéré de la donner dans les fievres, Ufage
de fon infufion contre la migraine. IL 821. a.

CENTAURES
,

explication donnée communément à la

fable des centaures. Quelques-uns prétendent qu’il en a exifté

dans la nature. Comment ils naquirent d’Ixion & de la nuée.

Diverfes explications de cette fable. Etymologie du mot
centaure. IL 8 20. b.

Centaures
,
veye{ THESSALIENS & HlPPOCENTAURES. Di-

verfes obfervations critiques fur la fable des centaures. V.
§92. a

,
b. Tableaux de centaures dans Herculanum. Suppl.

III. 35 6. b. 357. a, E Lieu du tombeau des centaures. Ibid.

983. a.

CENTENIERS chez les francs. VIII. 279. a.

CENTIEME denier
,
ce qu’on entend par là en France.

IL 8 21. b.

Centième, imposition levée en certains tems par les rois de
France. III. 457. a. Décime centième. IV. 679^ a.

CENTOBRIGUES
, ( Géogr. anc

. ) ancienne ville des Cel-
tibériens. Maniéré dont Métellus la prit. Générofité des
deux parts. IL 821. E
CENTON,

( poéfie ) ce mot fignifie à la lettre un man-
teau fait de pièces rapportées. Etymologie du mot. Ufage
que les Romains faifoient à la guerre des centons proprement
dits. Réglés & exemple qu’Aulone a donnés fur la compofttion
des centons en poéfie. Vie de Jéfus-Chriff, écrite en centons
tirés de Virgile. Exemple de ces centons dans l’adoration des

mages. IL 821. E
Centon

,
qui porte lè nom de foxtus ou foxtius. XIII. 625. a.

CENTONAiRES
, ( Hifi. anc.

) officiers qui fourniffoient

les étoffes qu’on appelloit centons. Végece en parle, liv. iv.

IL 821. b. De même que Jules-Céfar dans fes commentaires,
& dans le livre de la guerre civile. Ouvriers fuivans l’armée

auxquels les centenaires étoient joints. Ibid. 822. a.

CENTRAL, forces centrales: explication de ces forces:

elles fe divifent en centrifuges & centripètes. Loix des forces

centrales , découvertes par Huyghens
, démontrées par

Nev/ton. Mémoire de M. le marquis de l’Hôpital fur cette

matière. i°. Il enfeigne la maniéré de comparer la force cen-

trale avec la pefanteur. IL 822. a. 2
0

. Cette théorie établie,

il eff aifé d’en conclure que fi deux corps de poids égal dé-

crivent des circonférences de cercles inégaux dans des tems
égaux

,
leurs forces centrales feront comme les diamètres.

3
0

. La force centrale d’un corps qui fe meut dans une circon-

férence de cercle ,
eff comme le quarré de l’arc infiniment

petit divifé par le diamètre. 4
0

. Si deux corps décrivent par
un mouvement uniforme différentes circonférences

, leurs

forces centrales feront en raifon compofée de la doublée de
leur vîteffe, & de la réciproque de leur diamètre, &c.

5

0
. Si

deux corps qui fe meuvent dans des circonférences inégales

font animés par des forces centrales égales , les diamètres
des cercles feront en raifon doublée des tems. Ibid. b. 6 °. Si

les tems de la révolution totale font comme les diamètres des

cercles, les forces centrales feront comme ces mêmes dia-

mètres. 7
0

. Maniéré de connoître quelle doit être la force

centrifuge & la viteffe d’un corps attaché à un fil
,
pour

qu’il ne rompe point ce fil en circulant horizontalement.
8°. Si un grave fe meut uniformément avec la vîteffe acquife

en tombant d’une hauteur égale à la moitié du rayon , la

force centrale fera égale à la gravité. 9
0

. io°. n°. 12
0

. Suite
des différentes loix déduites de la théorie expofée dans l’ar-

ticle premier. 13°. Méthode pour comparer les forces cen-
trales fur des courbes autres que des cercles. Ibid, 823. a.

14
0

. Démonftration de cette loi
,
que les aires comprifes entre

deux rayons font proportionnelles aux tems employés à les

parcourir. 15°. Méthode pour comparer entr’elles les forces
centrales dans des cercles

,
quelque différentes qu’elles foient.

a 6°. 17
0

. Lorfque la force par laquelle un corps eft follicité

vers un point
, n’eft pas par-tout la même

,
alors le mobile

décrit différentes courbes plus ou moins compofées; comme
l’ellipfe

,
la parabole

, l’hyperbole. Réglé centrale découverte
par Thomas Baker

,
géomètre anglois. Ibid. b. Elle eff préfé-

rable , félon fon inventeur , aux méthodes de Defcartes
,

pour conftruire les équations. Ibid. 824. a.

Central
,

détails fur les forces centrales. VII. 1 18. b. t iq. a.

PémonffraffQîi des forces centrales, VII, 874, a, Application

CEN m?
de la théorie des rayons des développées à celle des forces

centrales. IV. 908. a. Expériences fur les mouvements eîlip-

tiques & circulaires. X VIL 613. E
Central, feu. VI. 6 12. E &C.
CEN 1 RE , étymologie du mot. Centre d’iin cercle. L’angle

au centre eft doüble de l’angle à la circonférence. Centre
d une feétion conique. Centre d’une courbe d’un genre plus
élevé. Centre général félon Newton. Centre général d’une
courbe félon l’abbé de Gua. Méthodes de M. l’abbé de Gua

,

II. 824. a. & de M. Cramer, pour déterminer les centres gé-
néraux. Ibid. b.

Centre de prejfon dans les fluides , { Phyfiq. ) définition.
Loi du centre de preffion. Suppl. IL 288. a.

Centre d'un cadran. Centre de gravitation ou d’attraElion'

IL 824. E
Centre de gravité

, (
Méchan .) la gravité totale peut être

conçue
, réunie au centre de gravité. Diamètres de gravité

,

plan de gravité. Dans quel cas le centre de figure eft le même
que le centre de gravité. Centre commun de gravité de
deux corps. Loix du centre de gravité. x°. Si on joint les

centres de gravité de deux corps par une droite
,
leurs dis-

tances du centre commun de gravité feront entr’elies en rai-

fon réciproque des poids. IL 824. b. 2
0

. Moyen de déterminer
le centre de gravité de plufteurs corps donnés. 3

0
. Deux

corps étant fufpendus par une ligne qui ne paffe point par
leur Centre commun de gravité

, trouver lequel des deux
corps doit emporter l’autre. 4

0
. Soient plufieurs corps fuG

pendus par une droite qui ne paffe point par leur centre da
gravité, on propofe de déterminer de quel côté fera la

prépondérance
, & quelle en fera la quantité. 5°.Un nombre

de poids fufpendus par une ligne qui ne paffe point par le

centre commun de gravité, & la prépondérance étant vers
la droite

, déterminer un point où la fomme de tous les poids
étant fufpendue

, la prépondérance continueroit à être la

même que dans la première fituation. Ibid. 825. a. 6°. Trou*
ver le centre de gravité d’un parallélogramme & d’un paral-
lélipipede; 7

0
. d’un cône & d’une pyramide ;

8°. d’un triangle i

9
0

. d’une portion de parabole. io°. Centre de gravité d’un arc
& d’un feâeur de cercle. Ibid. b. n°. Déterminer méchani-
quement le centre de gravité d’un corps. 12

0
. Toute figure

fuperficielle ou folide, produite par le mouvement d’une
ligne ou d’une furface

, eft égale au produit de la quantité
qui l’engendre, par la ligne que décrit fon centre de gravité.
Ibid. 826. a.

Centre de gravité

,

propriété du centre «le gravité
, démon-

trée par M. Varignon. IL 830. a.

Centre de mouvement „ II. 826. a.

Centre £0filiation. Loix du centre d’ofeiliation. IL 826. b,

Voye

ç

ce dernier mot.
Centre de percujjlon dans un mobile. Loix du centre de per-

euffion. II. 826. b. Voyei PERCUSSION.
Centre de converfion

,
en méchanique. IL 826. E

Centre fpontanè de rotation. Ce terme eft employé par M,
J. Bernoulli dans le recueil de fes œuvres. Théorèmes fur
ce fujet. IL 827. a.

Centre des corps pefans. Comme la terre eft unfphéroïde ap-
plati vers les pôles

,
les corps pefans ne fauroient tendre vers

un même point ; il n’y a donc point à la rigueur de centre
des corps pefans. IL 827. E

Centre d’équilibre, danslefyftême des corps. Principe d’équi-
libre trouvé par M. le marquis de Courrfvron. II. 827. E

Centre de Véquant
, dans l’aftronomie ancienne. IL 827. E

Centre phonique
, pkonocamptique. IL 828. a.

Centre d’un bafiion, d’un bataillon. IL 82,8. a,

Centre, ovale, {Anat.) IL 828. a.

Centre ovale : M. de Vieuffens en fait le ftege des fon&ioœ
de l’ame. I. 341. a.

CENTRE de prejfion dans les fluides , ( Phyfiq. ) définition.
Loi du centre de preffion. Suppl. IL 288. a.

Centre tendineux. II. 82,8. a.

Centre
,
demi-circulaire

, ( Anaté) cordon médullaire qui fuk
l’intervalle du corps cannelé , & de la couche du nerf opti-
que , & qui preffe contre le corps cannelé une veine prin-
cipale de ce corps. Oûfervations fur le nom de centre demi.

?

circulaire donné à ce cordon. Sa defcription. Suppl. IL 288. a.

CENTRER un verre

,

( Lunetier ) méthode à fuivre pour
cela. Sur quoi elle eft fondée. Néceffité de bien centrer lès

verres des lunettes. IL 828. a.

Centrer un verre. Différentes maniérés de connoître fi un
verre eft bien centré, de remédier au défaut d’un verre
mal centré. Suppl. IL 288, a.

Centrer : comment on reconnoît fi un objeftif eft bien cen-
tré. XL 30 x. E
CENTRIFUGE, {Méchan.) tout mouvement eft par lui-

même reftiligne. Pour qu’un corps fe meuve dans une courbe,
il faut qu’il reçoive à chaque inftant une nouvelle impul-
fion

, & dans une dîre&ion différente. Un corps obligé à dé-
crire un cercle

,
le décrit le plus grand qu’il peut. Il en eft des

au££gs courbes , comme des cercles,,, Dans une même courb©

I



ai6 CEP
ïa force Centrifuge du corps qui la décrit, varie fuivaut

les différens points où il fe trouve. II. 828. A Voycz^ Cen-
trales

,
FORCES.

Centrifuge , force $
II. 828. b. VIL ïî8. b. 119,4, b. Calcul

de cette force. V. 520. a-. VIL 876. b.

Centrifuge , roue
,
defliaée à changer l’air d’une chambre.

I. 236. b. XVII. 27. a -, b.

CENTRIPETE
, force , ( Méchaniq.) IL 828. b, Voye£ GRA-

VITATION
, Gravité ,

Pesanteur , Chute.
CENTROBARIQUE , '( Méthode ) en méchanique. IL 828.

b. Cette méthode eft renfermée clans le théorème fuivant

,

& fes corollaires. Toute furface plane ou courbe, ou tout

folide produit par le mouvement d’une ligne ou d’une fur-

face eft égal au produit de cette ligne ou furface par le che-

ïnin du centre de gravité , c’eft-à-dire
,
par la ligne que ce

centre de gravité décrit. Démonftrations de ce théorème.

Cinq Corollaires qui en découlent. Ibid. 829; a. Ce théorème

peut être mis au nombre des plus curieufes découvertes en

géométrie. Son inventeur. Géomètres qui s en font fervis.

Propriété du centre de gravité démontrée par M. Varignon
,

de même que plufieurs autres plus générales & auffi curieu-

fes
>,
dans Un mémoire intitulé : Réflexions fur l’ufage que la

méchanique peut avoir en géométrie. Étymologie du mot centro-

barique. Ibid. 830. a.

CENTRONS, anciens peuples allobroges. XV. 902. b.

CENT-SUISSES
,
partie de la garde du roi. Sa marche &

fon habillement dans les jours de cérémonie. Privilèges de
cette milice. IL 830. a. Pourquoi elle efl appellée cent-fuiffes

,

Le P. Daniel prétend que ce corps eft une garde militaire

du roi. Tems où les Suiffes commencèrent à être à la folde

du roi. Ouvrages à confulter. Ibid. b. Voye

^

VIL 484. b.

CENTUMVIRS, juges ainft nommés. IX. 19* a. Claffe des

«.entumvirs formée par le préteur. IV. 23. b .

CENTURIE. Affemblées romaines par centuries. Divifton
des cohortes romaines & des légions par centuries. IL 830. a.

Centuries -, comices par III. 679. b. Leur établiffement par

Servius-Tullius. XIV. 326. b. XVI. 621. b. Comment les tri-

bus eurent part aux affemblées par centuries. 624. a.

Centurie
,
ou fiecle , en chronologie. IL 830. A

Centuries de Magdebourg
,
corps d’hiftoire eccléftaftique que

?
uatre miniftres de Magdebourg commencèrent en 1360.

lan fur lequel a été travaillé cet ouvrage. IL 830. b. Juge-

ment qu’en porte l’auteur. Ibid. 831. a.

CENTURION
,
parmi les Romains. Premier centurion de

la première cohorte de chaque légion. IL 831. a. VoyeflPRl-

MIPILE.

Centurions , leurpofte dans l’ordre de bataille. Suppl. IV.

1 75. a.

CENTUSSIS. (
Antiq.

) Signification de ce mot. IL 831. a.

CEOS , l’une des ifles Cyclades. XVII. 709. b. — 7x1. a.

L’art des étoffes de foie inventé dans cette ille. Suppl. III.

189. a.

CEPÉES ,
certaine étendue de buiffons ,

ou ce qui repouffe

des fouches d’un taillis : les fouches même. Obfervations

de droit fur ce fujet. IL 831. a.

CEPENDANT
,
pourtant

,
néanmoins , toutefois. Différence

entre ces mots. IL 831. a.

CÉPHALALGIE
, ( Méd. ) douleur de tête. Etymologie du

mot. Caufes de cette douleur. Différence entre la céphalal-

gie & la céphalée. La céphalalgie fe clivife encore en mi-

graine & en clou. Caufes éloignées de la céphalalgie. Le pro-

gnoftic qu’on peut tirer de cette maladie
,
c’eft qu’elle n’eft

jamais fans danger. Maux qui en font les fuites ordinaires.

La diverfité des caufes qui l’occafionnent ,
doit faire varier

le traitement. IL 831. b. Guérifon finguliere d’une céphalal-

gie
,
par Cowper. Ibid. 832. a.

Céphalalgie
,
pourquoi la toux augmente les maux de tête.

IV. 953. b. grande vertu de l’éther vitriolique de Frobénius
,

contre ces maux. VI. 53. a.

CÉPHALANTHE
, ( Botan . )

noms de cette plante en latin

Si en anglois. Son caraétere générique. Defcription & cul-

ture de deux efpeces de céphalanthe. Lieux où elles croif-

fent. Suppl. IL 288. b.

CÉPHALE & PROCRIS, ( Myth. ) hiftoire de ces deux

amans. Suppl. IL 289. a.

CÉPHALIQUE
, ( veine') defcription de ce vaiffeau. IL

832. a.

Céphalique ,
remarque fur cette veine. Suppl. I. 823. b.

Céphalique
,
calotte céphalique. IL 564. b. IV. 532. b. Pou-

dre céphalique. IV. 532.b. Emplâtre céphalique. V. 591. A
Gouttes céphaliques.VIL 77 1 . b. Parfum céphalique. XL 941 . a.

CÉPEIALIQUES , (
remcdes )

leurs propriétés. Indication de

quelques-uns. But des fternutatoires. IL 832. a.

OÉPHALOPHARINGIEN , (
Anat. ) nom de deux muf-

cles de l’orifice de l’œfophage. Leur defcription. IL 83 2. a.

CÉPHAS
, ( Hifl.facr.) nom que J. C. donna à Simon

,
fils

de Jean. De-là le nom de Pierre donné à cet apôtre. Obler-

vation fur l’étymologie du mot céphas. Suppl. II. 289. A
CÉPHISSODORE

,
fculpteur athénien. XIV. 818. A

CEI
CÉPRHENÈS QU CÉPHtrs

, ( Hift.
des Egypt.) frere & fue-

ceffeur de Chéops. Son règne ne fut célébré que par fes impié-

tés & fa tyrannie. Obfervation fur les pyramides d’Egypte
,

&. en particulier fur celle que ce roi fit bâtir. Suppl. IL 289. A
CEPION , ( Quintus

) prife de Touloufe par ce général

romain. Evénemens qui en réfulterent par rapport à lui. XL
530. A 531. a. XVI. 3. a.

CER.. PER. Explication de ces abbréviations qui fe trou-

vent fur quelques médailles de Sidon. XII. 363. A
CÉRAMES

,
vafes de terre cuite dont on fe fervoit dans

les repas. Coupes d’or & d’argent auxquelles Cléopâtre con-

ferva le nom de cérames. Ufage de faire préfent de telles

coupes aux convives. Soin de Philippe de Macédoine, pour

confierver une petite phiole d’or. IL 832. A
CÉRAMICIÈS, ou plutôt Céramiques

, jeux ou combats

établis en l’honneur de Prométhée, de Vulcain & de Mi-
nerve. En quoi ils confiftoient. Obfervation fur un endroit

de la comédie d’Ariftophane ,
intitulée : Les Grenouilles , où il

eft queftion de ces jeux. Suppl. U. 290. a,

CÉRAMIQUE
, ( Hifl. anc. ) deux lieux célébrés dans

Athènes , dont l’un s’appelloit céramique du dedans
, & l’autre

céramique du dehors. IL 832. A Voyeç KerAMÉE.
CÉRAM ROG ,{Ichthy.) efpece de raie des Moiuques.

Auteurs qui en ont donné la figure. Sa defcription, fes mœurs,

qualités & ufages. Suppl. IL 290. a. Sa claliification. Ibid. b.

CÉRAM VOREN, ( Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa

defcription & fes mœurs. Sa clarification. Suppl. IL 290. b.

CÉRANUS, {Hifl. anc.) fils de Ptolomée-Soter. Ses cri-

mes. Suppl. I.
3 84. a

,
b.

CÉRASTE, ( Hifl. nat. )
defcription & hiftoire naturelle de

ce ferpent. Effets de fa morfure. Propriétés médicinales du

cérafte.II. 832. A
Cérafte ,

ferpent. XV. 108. a. Peuples qui vivoient fans péril

au milieu des céraftes. XIII. 344.4, A
CÉRAT

, ( Pharm. ) onguent dont la cire fait la bafe.

Préparation du cérat. Cérat blanc , fa préparation & fon

ufage. Cérat jaune defîleatif. Cérat de Galien. IL 833. a.

CÉRATIAS
, ( Aftron.) comete cornue

,
quiparok fouvent

barbue
, & quelquefois avec une queue. IL 833.4.

CÉRATION
,
deux ftgnifications de ce mot en chymie.

Aélion par laquelle on rend un corps difficile à fondre ,
fufible

comme la cire , &c. Aétion d’envelopper ou de pénétrer un

corps de cire. IL 833. 4. Ce mot dans une lignification natu-

relle veut dire manipulation. Ibid. b.

CERAUNIENS , monts. XV. 943. b.

CERBERE
, (

Mythol. )
fiétions des poètes fur cet animal.

Comment ceux qui fe piquent de trouver du fens à toutes

les fables expliquent celle de Cerbere. IL 833. A
Cerbere ,

étymologie de ce mot. V. 671. b. Conjeélure fur

l’origine de la fable de Cerbere. XVI. 1 27. b.

Cerbere , ( Aftron. )
conftellation boréale. Suppl. IL 290. A

CERCEAU , en fauconnerie , en terme de boutonnier

,

IL 833. A en terme de cirier, en terme de tonnelier. Bois

dont on fait les cerceaux. Différens noms qu’on leur donne ,

lorfqu’ils font reliés ,
fuivant l’endroit où on les place. IL

834. 4.

Cerceau, {Hifl- anc.) forte d’inftrument que les anciens

employoient dans leurs exercices & leurs jeux. Defcription

que donne M. de Caylus de deux fortes d’exercices du

cerceau ; l’un appellé Cricelafla & l’autre Trochus. Suppl. IL

290. A Cerceaux repréfentés fur quelques monumens. Ibid.

291. 4.

Cerceau ,
de l’exercice du cerceau dans la gymnaftique des

anciens. XVI. 683. A
Cerceau, {Jean-Antoine du) jéfuite. Epitre de ce poète

écrite en ftyle ironique. VIII. 906. a. Il a travaillé au journal

de Trévoux. Suppl. III. 639. A
CERCIFI

,
plante eftimée pour la cuifine. Comment on

la cultive. IL 834. a.

Cercifi ,
efpece de cercifi qui appartient au genre appellé

tragopogon. XVI. 322. a. Efpece de cercifi ditfeorfonere. XIV.

810. 4.

CERCIO ,
oifeau des Indes. Qualité qu’on lui attribue

IL 834. 4.

CERCLE , (
Géomét. )

divifion du cercle en degrés , &c.

Trouver l’aire d’un cercle. Les cercles font entr’eux comme

les quarrés des diamètres. IL 834. a. Le cercle égal à un

triangle ,
dont la bafe eft la circonférence

, & la hauteur la

rayon. Trouver la proportion du diamètre du cercle à la

circonférence. Circonfcrire un cercle à un polygone régulier

donné. Infcrire un polygone régulier donné dans un cercle.

Par trois points donnés qui 11e font point en ligne droite

décrire un cercle. Ibid. b. Cercles parallèles ou concentriques.

Cercles excentriques. Réflexion fùr la quadrature du cercle.

Cercles des degrés fupérieurs ,
c’eft improprement que ces

courbes ont été appellées cercles. Cercles de la fphere. Ibid.

833. 4. Cercles de hauteur ou almueantaraths. Cercles de

déclinaifon. Cercles diurnes. Cercles d’excurfion. Tranfport

des cercles de la fphere des cieux a la terre. Cercles horaires

dans

/
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•dans la gnomonique. Cercles de latitude ou fecondaires de

l’ecliptique. Cercles de longitude. Cercle d’apparition per-

pétuelle. Ibid. b. Cercle d’occultation perpétuelle. Cercles

polaires. Cercles de pofition , félon les aftrologues. Cercles

d’afcenfion droite & d’afcenfion oblique. Le cercle d’afcenfion

oblique eft unique. IL 836. a..

Cercle

,

la courbure d’un cercle eft en raifon inverfe de

fon rayon. IV. 390. a. Maniéré de décrire un cercle qui

paffe par trois points donnés qui ne foient pas en ligne droite.

IV. 204. b. Le cercle eft de toutes les figures qui ont la même
circonférence que lui ,

celle qui a le plus de capacité. VIII.

192 7. b. Arcs de cercle. I. 592. b. Pourquoi la mefure natu-

relle de la circonférence d’un cercle eft un arc. X. 426. b.

Des degrés employés dans la divifion de la circonférence du

cercle. IV. 761. b. Divifion du cercle félon la méthode des

mineurs. VII. 638. a. Des cercles circonfcrits ou infcrits à

un polygone. XII. 941. b. Voyeç auffi Inscrire & Cir-
conscrire. Seéleur de cercle. XIV. 877. a. Segment de

cercle. SSq.a, b. Trouverun cercle égal à la furface convexe

d’un cylindre droit. IV. 593. a. Réduction du cercle en un
triangle reéliligne de même furface. III. 462. b . De la qua-

drature du cercle. XIII. 639. b. 640. a. Rapport du diamètre

à la circonférence : moyen d’avoir l’aire du cercle
, le diamè-

tre étant donné, 8c réciproquement. III. 462. b. IV. 941. b.

Un cercle étant donné , trouver un quarré qui lui foit égal.

735. b. Trouver le diamètre d’un cercle égal à un quarré

donné. Ibid. Cercles parallèles
,
en géographie & en aftrono-

mie. XI. 906. a , b. Des cercles de la fphere. XV. 433. a, b.

Propriétés géométriques des différens cercles décrits fur la

furface delà fphere. XV. 436. a, b. Cercles fecondaires en

aftronomie. XIV. 837. b. Cercles horaires. Suppl. III.

434. b.

Cercles. Différentes fortes de quarts de cercles. XIII. 663.
b. 8cc. Demi-cercle ou graphometre. VIL 839. b.

Cercle d’arpenteur. Sa defcription. IL 836. a. Prendre un
angle avec cet infiniment. Maniéré de lever avec cet inftru-

ment le plan d’un champ , d’un parc
,
d’un bois

,
&c. Ibid. b.

Cercle ou anneau magique : rond que le peuple fuppofe avoir

été tracé par les fées dans leurs danfes en campagne. Deux
fortes de cercles femblables. Les uns les ont attribués au
tonnerre

, les autres au travail des fourmis. IL 83 6 . b.

Cercle
, ( Chymie ) les chymiftes fe fervent d’un cercle de

fer pour couper le cou de certains vaiffeaux de verre.

Comment cela fe fait. Autres maniérés de couper le verre.

ÏI. 837. a.

Cercles goudronnés ,
dans l’artillerie. II. 837. a.

Cercles de hune , ( Marine ) leurs defcription 8c ufage. IL

837.

a.

Cercles de boute-hors. Cercles d'étambraie de cabejlan. II.

837. a.

Cercle à la corne , { Maréchal
. ) IL 837. a.

Cercles
, (

Tonnelier') en quoi ils different des cerceaux.

Leur ufage. IL 837. a. Comment ils fe vendent. Ibid. b.

Cercle , ( Bijoutier ) cercle deftiné à retenir un portrait

dans une tabatière. XVII. 762. a.

Cercle vicieux
, (

Logiq.
)
Comment les Pyrrhoniens pré-

iendent prouver que nos raifonnemens ne font que des

cercles vicieux. IV. 933. a.

Cercle
,
divination ufitée chez les Arabes

,
par le moyen de

quelques cercles. XVII. 689. b.

Cercles de l’empire d'Allemagne. Maximilien I. divifales états

de l’empire en fix cercles
,
8c en ajouta quatre peu de tems

après. Pourquoi la Bourgogne fut comptée comme cercle

d’empire. Ordre des cercles dans la matricule de l’empire.

Réglemens établis pour maintenir une police uniforme dans

les cercles de l’empire. Affociation que forment les cercles

pour leur fureté , taxes qu’ils paient. IL 837. b.

Cercles de l'empire. IV, 69. b. Suppl. I. 310. b
. 311. a , b.

Différence entre les états de l’empire & les cercles. VI. 20. b.

Direéleurs des cercles. IV. 1026. a. Il ne faut point les con-
fondre avec les duces circuit. Ibid. Nombre des villes 8c bourgs
renfermés dans les cercles d’Allemagne. Suppl. I. 3 13. a. Mois
romains qu’ils paient. Suppl. III. 933. b.

CERCOPITHEQUE, forte de finge. XV. 210. b. Voye£
Ceb.

CERCUEIL
,
étymologie de ce mot. XIV. 648. b. Cercueil

dans lequel
, chez les Romains

, on portoit les morts au
bûcher. IX. 303. a. Cercueil qu’ils appelaient fandapila.
XIV. 610. a. Cercueil des anciens nommé capulo. II. 641. a.

Autre dit feretre. VI. 306. a , b. Cercueils des Chinois. VIL
3 72. a.

CERDA
, ( Jean-Louis de laj jéfuite. XVI. 388. b ,

CERDONLENS, {Hijl. eccl.
) hérétiques du deuxieme fiecle,

feélateurs de Cerdon. Hiftoire 8c do&rine de cet héréllarque.
II. 838. *.

^

CÉRÉALES, plantes
, ( Agricult „ ) voyez Plantes céréales.

CEREALIA
, ( Myth. j fêtes de Cérès célébrée» à Athènes.

Deux fêtes de cette déeffe
, les Eleufmes 8c les Thefmopho-

ries. On les célébrait avec beaucoup de religion 8c de tem-
Tome I,
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pêrance

, &c. Quelques-uns croient que Bacchus & Hercule
avoient auffi part à ces fêtes. Comment elles étoient célé*
brées à Rome. IL 838, a.

Cerealia
, ( Mythol.

) observations fur cet article de l'En-
cyclopédie. Suppl. II. 291. a.

CÉRÉBRAL
, ( Anat. ) artere carotide cérébrale. Suppl. IL

247. b. 248. a
,

b.

CÉRÉIBA,
( Bot. ) petit arbre du Brefil. Sel qui s’y amaffe

quand le foleil donne fur fes feuilles. II. 838. b.

CEREMONIAL, {Police
) divers fens de ce mot. Céré*

monial de la vie ordinaire , de la vie civile & religieufe $
entre les fouverains : trois occafions où ce dernier cérémo-
nial efl néceffaire. Difputes auxquelles il a donné lieu. IL

838.

b.

Cérémonial , celui qui réglé les devoirs extérieurs à l’égard
des rangs & dignités. VI. 38. a.

CÉRÉMONIES
, ( H;fi. civil. & eccl.

) Étymologie du mot.
Cérémonies politiques , religieufes & politico-religieufes.

Origine des cérémonies dans la fociété & dans la religion.
Cérémonies pieufes & faintes

, celles qui accompagnèrent le
culte naturel , celles que prefcrivit Moife

,
celles de la reli-

gion chrétienne. Origine de ces cérémonies. Origine des céré-
monies fuperftitiqufes. II. 839. a, Néceffité des cérémonies
dans le culte. Ibid. b.

(

Cérémonies
, raifort de l’ufage qu’avoient les anciens de

repéter trois fois de fuite certaines cérémonies. VIII. 88. a*

De la preuve hifiorique tirée des cérémonies annuelles.
224. b. Réflexions fur les étiquettes 8c cérémonies dans
1 ufage civil. III. 497. b. IX. 361. a

,
b. VII. 171. a.

Ceremonies religieujes
, leur origine. IV. 330. b. Réflexion

fur les cérémonies dans le culte. XVII. 860. b. Pourquoi
certains peuples les célébraient de nuit. Suppl IL 283. b

,

284. a. Les cérémonies fuperfiitieufes
, diélées d’abord peut*

être par un motif louable
, deviennent onéreufes pendant

une longue fuite de fiecles. VIL 128. a , Attention fcrupu-
ieufe que les païens faifoient aux paroles dans leurs cérémo-
nies religieufes. VI, 208. a , b. On a employé dans les céré-
monies religieufes

,
la danfe

,
IV. 623. b. &c. les torches

allumées
, XVI. 421. a. les cierges, III. 446. a. la flûte. VI,

893. b. Habits des eccléfiaffiques dans les cérémonies de
notre religion. VIII. 13. b. Livres qui règlent les cérémonies
religieufes. XIV. 302. b. Congrégation qui fixe les cérémonies
eccléfiaffiques dans toute la catholicité. Suppl. IV. 651.L Sut
ces cérémonies, voye

^

l’article Culte.
CÉRÉMONIES

,
maître des

( Hijl d’Anglet
. ) IX. 893. b.

CÉRÉMONIÉÜX
, de la civilité cérémonieufe. IIL 497. b,

lîoHime cérémonieux
, voye^ .Formaliste. VIL 171. a.

CÉRÈS, {Myth.) ce que la fable nous apprend des recher*
ches qu’elle fit de Proferpine fa fille. Comment on la repré-
fente. Amour de Neptune polir Cérès. Culte que luirendoient
les Phigaliens. Explication que les mythologiffes donnent à
la fable de Cérès. IL 839, b.

Cérès
,

fille de Saturne & de Rhée. Hiftoire de cette
divinité. Comment on la repréfente. Suppl. II. 291. a,,

Statue que lui drefferent les Philagiens fous le nom de Cérès
la noire. Ces peuples punis pour avoir négligé fon culte.
Ibid. b.

Cér'es
, furnoms de cette déeffe. Damater. IV. 618. a. Erynnis;

V. 9x9. a. Suppl. IÎ. 868. b. Chamyna. III. 83. b. Paido-
phile. XL 747. a, b. Thefmie ou Thefmophore. XVI. 273. a»

Ses temples. Nom qu’on donna dans la Grece aux premiers
temples de cette déeffe. X. 3O2. b. 303. a , Célébrité de fon
temple à Mégare. 303. a. Celui de Stiris. XV. 322. a. Oracle
de Ceres a Patræ. Xll. 174* Article fur les temples de
Cérès. XVI. 6q-. a y b. 71. a, Statue de cette déeffe dans la
galerie de Verrès. VIL 442. a. Figure antique repréfentant
Cérès

, vol. IIL des planch. article dejfm
, planch. 29. Sym-

boles de Cérès. XV. 730. b. Ses prêtres. Famille confacrée
au culte de Cérès éleufinienne. IX. 773. b. Prêtre de Cérès
appellé hieroceryce. VIII. 205. a. Autre dit hiérophante

.

207.
a , b. Prêtres qu’elle avoit dans l’ifle de Paras. II. 487. a,.

Ceux que les Grecs nommoient eumolpides. VI. 138. b.
Culte

'

de Cér'es. Les cultes de Bacchus 8c de Cérès fouvent
réunis. XVI. 68. a. 219, a. Son culte établi en Grece par
I riptoleme. XVI. 660. b. Honneurs qu’on lui rendoit à Phi-
gale, XIV. 823. a. 8c a Pife. III. 83. b. Ses fêtes. Comment
elles etoient célébrées. II. 838. a. Fêtes de Cérès nommées
chtonies

, Suppl. IL 423. b. démétries, IV. 809. b. cernées,
IX. 397. a, b. Jours des flambeaux ou des torches. 233. a „

XVI. 421. a. Proceflions en fon honneur. XIII. 406. a. Fêtes
confacrées dans l’Attique à Cérès 8c à Bacchus. XVI. 219. a.
Fêtes thefmophories. 273, a. Myfieres de Céres. Voye3- ce fujet

'

traité à l’article Eleusinies.
CERF

, jeu ufité parmi les Païens , & qui s’étoit introduit
parmi les Chrétiens. Mais qui en a été enfuite banni. II

839.

b .

Cerf, {Hijl. nat. & Vénér. ) efpeces comprifes fous ca
genre. II. 839. b. Cerf proprement dit. Durée de la vie des
cerfs. Comment on connoît leur yieiliefle. Auteurs à con-

rTrn
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fulter pour connaître toutes les merveilles qu’on en raconte.

Age & diftinêtion des cerfs. Du rut des cerfs. Ibid. 840. a.

Defcription delà biche. Recherches d’Harvey fur le myftere

de la génération
,
par la diffection des biches. Obfervations

qu’il fit. Ibid. b. Retraite du cerf après: le rut. Attroupement
cle ces animaux en hiver. Changement de pays & de viandis.

Séparation
,
mue & chute des têtes. Ibid. 841. a. Connoii-

fance de l’âge du cerf par le pied & l’allure. Des fientes ou
fumées. Des portées. De la chaffe du cerf. Ibid. b. Des quêtes.

Du rendez-vous. Du choix du cerf. De la meute. Des relais.

Du laiffé-courre. Du lancer. Ibid. 842. a. De la chaffe pro-

prement dite. Des rufes. Ce qui arrive à un cerf bleffé dans

les parties génitales ou châtré. Mort du cerf. De la curée.

Importance ' que nos aïeux mettoient à la chaffe du cerf.

Choix à faire clans les parties du cerf & entre les cerfs pour

la nourriture. Ibid. b. Propriétés médicinales de cet animal.

Ufages de quelques parties du cerf dans les arts. Diverfes

obfervations fur les cerfs. Cerfs de la plus petite efpece.

Ibid. 843. a.

Cerf
, Hift. nat. ) extrait de ce que M. de Buffon a écrit

fur le cerf, accompagné de plufieurs obfervations fur l’hiftcire

naturelle de cet animal. XVI. 937. b. — 947. b. Têtes du

cerf. 204. b. Séparation, mue oc chute de fon bois. il. 841.

a. De la voix du cerf. XVII. 438. a. Rajeuniffement du
cerf. XIII. 763. a. Nombre des cornettes de fes ramures

dans les différentes années de fa vie. 787. b. Caraéleres du
pied auxquels on reconnoîtles vieux cerfs. XII, 361. b. Obfer-

vations fur le talon c!u cerf. XV. 870. a. Lieux que cet animal

fréquente. XVI. 916. a.

Cerf, ( Chaffe )
diverfes inftruclions pour la conduite de

la meute dans la pourfuite du cerf. XVI. 928. a, b. Incon-

véniens d’un trop grand nombre de chiens dans une chaffe

où l’on attaque plufieurs cerfs enfemble. 933. a. De la chaffe

du cerf & des connoiffances qu’elle exige. 938. a, b. 939. a.

Chiens blancs qu’on a choifis pour courre le cerf. 922. a.

Comment on reconnoît au frayer la hauteur de la tête de

l’animal. VII. 293. a. Maniéré de feéler ou dépécer cet

animal. XIV. 881. b. Relation d’une chaffe dans laquelle un
cerf fut pourfuivi pendant trois jours. XVI. 919. b. Chaffe

du cerf à l’occafion du facre de Louis XV. VI. 394. b.

Voye

1

vol. HL des planches ,
article Chasse

,
planch.

_
1 ,

2, & 3.

Cerf de Canada
, (

Zoolcg. )
Defcription. Celle de deux

biches de Sardaigne. IL 843. b.

Cerf
, ( Mat. ïnéd. )

gelée de corne de cerf. IV. 247. a.

VII. 342. b. Liqueur de corne de cerf fuccinée. IX. 363. b.

Cerf, figure îÿmbolique. XV. 733. a.

Cerf
,
{Blafon ) maniéré dont il eff repréfenté dans les

armoiries. Explication de quelques termes de blafon relatifs

à cet animal. Suppl. II. 291. b.

Cerf ,
fon maffacre. Suppl. III. 859. b. Efpece de cerf

nommé renchier. Ibid. IV. 603. a
,

b.

Cerf-volant, ( lnfetdolog. )
infeéle du genre des fcara-

bées , auffi appellé taureau-volant. Sa defcription. Cesinfe&es

vivent encore long-tems après qu’on a féparé la tête du corps.

II. 843. b, Diftinétion entre les mâles 8c les. femelles. Ibid.

844. a.

Cerfs-volans ,
repréfentés

,
vol. VI. des planch. Régné

animal, pl. 73.
Cerfs-volans électriques

, ( Phyfiq. ) leur invention.

Suppl. III. 98. b.

Cerf-volant
, ( InfeElol. )

différence entre celui qui eff

repréfenté
,
vol. VI. des planch. hift. nat. pl. 73. & le genre

du cerf-volant
,

lucanus. Suppl. II. 294. a. Il a tous les carac-

tères de la bichette des environs de Paris. Sa defcription &
fes mœurs. Sa claffification. Ibid. b.

Cerf-volant
,
en terme de tanneurs. II. 844. a.

Cerf-volant
, (

Mèch. & Phyfiq. ) cette figure qui ne

fervoit autrefois que de jouet auxenfans, eff devenue entre

les mains des phyficiens un inftrument dont ils fe fervent

pour tirer le feu éleélrique des nuées. — On rapporte ici le

réfultat des calculs de M. Euler le fils
,
qui a fait un mémoire

fur ce fujet , afin que ceux qui voudront s’exercer aux expé-

riences du cerf-volant
,
réuffiffent d’abord à le faire tel qu’il

faut
,
pour que le vent le faffe monter le plus haut qu’il eff

poffible. — Defcription du cerf-volant. Suppl. II. 291. b. Son

ufage dans la phyfique. Premier moyen qu’on a mis en ufage

pour obferver l eleftricité des nuées. Ibid. 292. a. Différente

forme que prennent les feux éleélriques à l’extrémité d’un

conduéleur , félon que l’éleétricité eff négative ou pofitive.—

Différens mouvemens produits dans les corps félon les diffé-

rentes efpeces d’éle&ricité. Moyens dont fe fert M. Franklin

pour connoître la différente nature de l’éle&ricité des nuages. -

Conftruélion du cerf-volant relativement à l’éleétricité. Ibid. b.

Comment on parvient à faire élever cette machine jufqu’à

la région des nues. — Comment on peut connoître de queue

nature eff leur éleffricité. — Moyen dont il faut fe fervir

pour que l’obfervateur foit toujours maître du cerf-volant ,

fans avoir de communication avec le conducteur ,
6c pour
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obferver à chaque moment les indices d’éleétricitê. — Effets
du cerf-volant qui montrent qu’on ne fauroit prendre trop
de précautions en faifant des expériences avec cet inftrument.

Appareil portatif qu’on peut joindre à la verge de Franklin
pour bien voir la forme des feux. Ibid. 293. a.QeSt ce qu’cyj

appelle une lanterne éleétrique. •— Moyen d’obferveî en tems
calme Péle&ricité qui régné dans le haut de l’air. — Ouvrages
à confulter. Obfervations & corollaires. i°. On ne peut attri-

buer au frottement de l’air lele&ricité du cerf-volant. 2
e

.

L’éleétricité fe manifefte avec d’autant plus de force
,

qu’il

y a plus de différence d’une couche d’air à l’autre. 3°. L’élec-
tricité eff plus forte quand le tems eff couvert , & plus qu’en
aucun autre dans un tems d’orage. 4

0
. L’éle&ricïté des nuées ,

tantôt pofitive , tantôt négative
,
démontre la circulation du

feu éle&rique autour de la terre. Ibid. b.
5

0
. Quelquefois les

fignes des différentes éleétricités fe fuccedent tour à tour dans
les nuées. Voye^ l’explication de ce phénomène dans la théorie
de l’éleffricité. 6°. L’efpece d’éleélricité ne dépend en aucune
maniéré du vent. 7

0
. On n’aobfervé aucun rapport de l’élec-

tricité avec la pofition du foleil. 8°. Il n’y a point de liaifon

confiante entre l’efpece de l’élèébicité , & la plus ou moins
grande denfité des nuées. 9

0
. Les mêmes phénomènes obfer-

vés avec le cerf-volant, la barre de Franklin & les fufées
électriques. A mefure que ces fufées s’élèvent

,
les fignes

d’éleffricité deviennent plus forts. io°. Précautions à prendre
pour prévenir tout danger dans les expériences faites avec la

barre. ii°. Nous ne connoiffons aucun., obfervation bien
fûre 8c décifive fur l’état de l’éleâricité aérienne quand l’air

eff humide , ni des différences qui accompagnent les viciffitu-

des des jours 8c des nuits. 12
0
, Obfervations ffivies qu’il

feroit à fouhaiter qu’on fît pendant plufieurs années fur l’élec-

tricité de l’air. Ibid. 294. a.

Cerf
, ( mal de

) en terme de maréchal ; maladie du cheval.
II. 844. a. Voyeç auffi Suppl. III. 418. b.

Cerf
,
corne de ,(Botan.

) genre de plante. IV. 247. b.

CERFEUIL,
( Botan.') caraéleres de ce genre de plantes.

Ufage en medecine du chcerophyllum fativum. Cerfeuil muf-
qué

,
ou fougere mufquèe. Son ufage. II. 844. a.

CÉRimHIENS,
( Hifi. eccléf.') hérétiques du premier

fiecle. Seftateurs de Cérinthe, qui nioient la divinité de
Jéfus-Chrift. Ce que S. Epiphane nous apprend de Cérinthe.
Ses erreurs, & celles de fes difciples. II. 844. a. Régné de
mille ans enfeigné par Cérinthe. Quelques-uns lui ont attribué
l’Apocalypfe de S. Jean. Ibid. b.

Cérinthiens
,
évangile qu’ils reconnoiffoient. VI. 117. a.

CERISE
,
comment on fait la compote de cerife. IL 844. b.

Cerifes , celles qui fonteftimées les meilleures. XII. 237. b.

Maniéré de fécher les cerifes. VIL 337. b.
*

CERISIER
,
(Botan.

) caraéleres de ce genre d’arbre. Sa
fleur 8c fon fruit. Bigarreautier. Guignier, Merifier. Griottier.

Cerifes bonnes à confire. Cerife royale ou d’Angleterre.
Comment les cerifiers fe multiplient 8c fe greffent. Cerifiers

d’ufage en médecine. Cerafus fativa
, fruBu rotundo

, rubro &
acido. II. 844. b. Efpeces de cerifes les meilleures à l’eftomac.

Propriété de leur fuc en médecine. Propriétés du fruit du
cerafus nigra. Ufage de l’eau de cerife diftillée. Ibid. 843. a.

Cerifier ,
noms de cet arbre en différentes langues. Remar-

ques fur la claffification que Linnæus a faite de différens

genres & de différentes efpeces
,
fous le genre du cerifier,

Suppl. II. 294. b. Raifons que l’auteur allégué contre la mé-
thode de ce célébré botanifte. Caraélere générique du cerifier.

Ses efpeces. 1. Cerifier à feuilles pendantes. Cette efpece
comprend toutes les variétés de merifiers

, de guigniers 8c de
bigarreautiers. Merifiers. Merifier à petit fruit rouge. Ibid. 293.
a. Merifier à fruit noir. Merifier à gros fruit noir. Merifier à
gros fruit rouge & fucré, ou belle fauvage. Guigniers. Guignier

à petit fruit noir. Guignier à gros fruit blanc. Guignier à

gros fruit noir & luifant. Guigne de fer ou de Saint-Gilles.

Guignier à fruit rouge tardif. Defcription d’une guigne excel-

lente appellée pâquis dans le pays Meffin. Obfervations fur

diverfes efpeces de cerifes du pays Meffin
,
qui appartiennent

les unes aux guigniers
,
les autres aux bigarreautiers. Ibid. b.

Cerifiers qu’on trouve fur le catalogue des pépiniériftes dé

Metz. Bigarreaux connus à Paris. Cerife jaune ou cerife

blanche. 2. Cerifiers à fruit rond, Cerifier hâtif. Ibid. 296. a.

Cerifier commun à fruit rond. Cerifier à trochet. Cerifier à

bouquet. Cerifier de Montmorency à gros fruit. Gros-gobet

,

gobet à courte queue. Cerifier de Montmorency. Cerifier à

gros fruit rouge-pâle. Cerifier de Hollande
, coulart. Cerifier

à fruit ambré ou à fruit blanc. Ibid. b. Griottiers. Griottier

commun. Greffe cerife à ratafiat
, cerife morelle. Petit cefi-

fier à ratafiat. Griottier de Portugal. Griottier d’Allemagne.

Royale. Cerife guigne. 3. Cerifier nain à feuilles ovales,

étroites
,
alongées oc unies. Ibid. 297. a. 4. Cerifier à rameaux

pendans
, à fleurs terminales

, & s’épanouiffant les unes après

les autres. 3. Cerifier à petites feuilles
,
larges par leur bafe,

8c à fleurs réunies en grappes. 6. Cerifier à feuilles en lance,

unies, entières. Variétés de cerifiers qui ne font propres qu’à

la décoration des bofquets ; le merifier à fleur double. Le
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terifier à fleur femi-double. Le cerifler panaché. Culfuré des
différentes efpeces d’arbres dont il eft parlé dans cet article.

Ibid, b „

Cerifler , culture des cerifiers en pépinière. XII. 322. a.

Différentes efpeces de cerifler. Merifier. X. 387. a
,

b. 8cc.

Guignier. VIL . 1006. b. Mahaleb
, cerifler fauvage. IX. 862. b.

Mafarandiba, cerifler duBrefll. X, 171. a. Cerifler arbriffeau.

Suppl. IL 3
il. a, b,

CERISOLLES
, ( Géogr. Hifl. ) village de Piémont. Ba-

taille de Cerifolles. Suppl. IV. 380. a 3 b.

CÉRITES
, (

Géogr. anc.) ancien peuple d’Italie. Droit
que lui accordèrent les Romains. Citoyens romains

, in ceri-

tum tabulas relati. IL 843. b.

CÉRITES
, ( Conchyl.

) confondus avec les buccins. Suppl.
IL 76. a.

CEP,.NÉ , {Géogr. anc.) ifle d’Afrique. XII. 374. b. Elle
fut l’entrepôt du commerce des Carthaginois au füd de l’A-
frique. 375. b.

CERNINUM
, {Hifl. anc.) obfervation fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. IL 299. a.

CERNOPHOROS, obfervation fur cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. IL 299. b.

CERO,poiffon de mer. Sa defcription. II. 845. a.

CEROMA, lieu des anciens thermes où les athlètes fe

faifoient oindre. Onguent dont on les frottoit : fon ufaee
IL 845. b.

h '

CEROMANTIE
,
divination par le moyen de la cire

, en
ïifage chez les Turcs. Autre fuperflition ufltée autrefois en
Alface. IL 845. a. Etymologie de ce mot. Ibid. b.

CERTAIN
, ( Gramrn. ) certain

,
certaine. Obfervations fur

cet adjeétif. XIIÏ. 454. a. Différentes flgnifications des mots
certain

, fur , ajfuré. I. 774. b. Suppl. IV. 847. a
,

b.

CERTIFICATEUR
, & certification des criées. IV. 465. b.

CERTITUDE, qualité du jugement qu’emporte l’adhé-
flon forte & invincible de notre efprit à la propofltîon que
nous afhrmons. Ce mot s’applique auffi à la vérité ou a la

propofltion à laquelle l’efprit adhéré. Différence entre l’évi-

dence 8c la certitude. II. 845. b. Diftinélion que font les

fcholafliques de deux fortes de certitude; l’une de fpécula-
tion , l’autre d’adhéflon. Certitude métaphyfique. Cerritude
phyflque. Certitude morale. Calcul algébrique des degrés
de la certitude morale qui provient des témoignages des hom-
mes dans tous les cas pofîibles. Ibid. 846. a.

Dijfertation de M. l’abbé de Prades , defiinée à fervir de dif-
cours préliminaire à un ouvrage important fur la vérité de la

religion. Ibid. b. Attention des philofophes fur la religion

chrétienne
, lorfqu’elle parut. Efforts du fcepticifme contre

elle. Néceffité de convenir d’abord entre les fceptiques &
nous d’un tribunal où l’on puiffe être jugé. On peut trou-
ver des marques qui caraélérifent inconteltablement un fait

vrai. Ces marques font le tribunal que nous cherchons
,
8c

qui doit décider fur tous les faits que nous préfenterons. Qua-
tre chofes fe préfentent à nous; la dépofltion.cles témoins,
la tradition orale

,
1’hiftoire & les monumens. Ibid. 847. a. On

doit diftinguer la probabilité d’avec la certitude
, 8c ne pas

s’imaginer que le degré qui renferme la probabilité dans fa

fjrhere conduife au pyrrhonifme
, ou donne la plus légère

atteinte à la certitude. Si vous examinez un des témoins en
particulier

,
pour vous adjurer de fa probité

, le fait ne vous
deviendra que probable. Mais" fl vous le combinez avec plu-
fieurs autres

,
avec lefquels vous le trouviez d’accord

, vous
parviendrez bientôt à la certitude. Ibid. b. Si je pouvais
m’aflùrer qu’un témoin a bien vu , 8c qu’il a voulu me dire
vrai, fon témoignage pour moi deviendrait infaillible. Mais
l’impoflibilité de connoitre à fond le cœur humain

,
ne me

rend ce témoignage que probable. Le concours de plufleurs
témoins, qui tous gouvernés par des pafflons différentes s’ac-

cordent tous néanmoins dans leur témoignage
, donne feul

à mon efprit la certitude que je cherche. Choififfez un fait

éclatant
* & qui intéreffe , & vous verrez s’il eft pofflble que

le concours des témoins qui l’atteftent puiffe vous tromper.
Un tel fait entraîne des fuites qui fervent merveilleufement
à confirmerladépofttiondes témoins

, &c. Ibid. 848.m Réponfe
à cette objeélion

,
que les apôtres n’ayant ni des pafflons oppo-

fees
, ni des intérêts divers, nous ne pouvons point

, d’après les
principes de l’auteur

,
nous affurer des faits qu’ils attellent.

,

“éP° ê à ceux qui prétendent que l’évidence morale
îfeft qu’un amas de probabilités

, & qu’il ne faut donc pas
féparer la probabilité de la certitude. La certitude eft par
elle-même indiviftble : on l’apperçoit dans un certain point
fixe de combinaifon.... & fl vous en ôtez quelque circon-
ftance néceffaire

, la certitude du fait difparoîtra pour vous
Différence effentielle entre ' la probabilité & la certitude!
Ibid. b. Pourquoi quelques-uns oqt penfé que la certitude
n’eft qu’un amas de probabilités. Calcul d’un géomètre an-
glois qui a prétendu fupputer les différens degrés de pro-
babilités que peuvent procurer plufieurs témoins

, fans jamais
conduire l’efprit à une pleine certitude. Le defaut de ce cal-
cul vient de ce que l’auteur n’examine chaque témoin qu’un !
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à un , & féparéhient des autres. Ibid. 849. a. Ce qui s’oppofe
a la certitude

, c’eft que le cœur des témoins n’eft pas connu :
or le vrai moyen de le faire paroître

,
pour ainft dire à nos

yeux
, c’eft d’examiner le concours 8c runanimité des té-

moins, malgré la diverfité des pafflons & des intérêts. Lesmemes principes peuvent fervir à conftater les miraclescomme les faits purement naturels. Ibid. b. Objeélion tirée
de ce qu un miracle renfermant une impoffibilité phyflque,
les marques de vente qui ferviroient à conftater un évé-
nement naturel font mfuffifantes en ce cas; cette impoffi-
bihte phyflque s oppofe a l’imprefflon que feraient fur l’ef-
prit ces marques de vérité. Réponfe de l’auteur. Ibid 8?o a
Imiance des adverfaires , & nouvelle réponfe. Ibid b Exa-men d’un paffage des penfées philofophiques. L’auteur de
ees penfées déclare

,
que quand tout Paris lui ajfureroit qu’unmon vient de rejfufciter , il n’en croiroit rien. Deux chofes à

remarquer
,

à cet egard
, 1 °. la poffibilité que tout Paris fe

foit trompé. Il n’eft pas moins contre les loix de la nature
que tout un peuple croie voir un homme qu’il ne voit point»
quil 1 eft qu’un mort refflifcite. Ibid. 851. a. 2

0
. La poflibi-

lite que tout Paris ait voulu tromper. L’auteur prouve à
cet egard qu’il n’eft pas plus pofflble que tout Paris s’ac-
corde a vouloir tromper, en atteftant un fait miraculeux , la
refurreclion d’un homme

,
par exemple

,
qu’il ne l’étoit qu’ii

eut voulu tromper en atteftant auparavant la mort natu-
relle de ce même homme

; témoignage cependant qu’un
homme raifonnable ne révoquera point. Comme c’eft le
merveilleux renferme dans le fécond événement qui effa-
rouche la raifon de notre fceptique

, on obferve ici que
1 objet du témoignage de tout Paris n’eft dans le fond qu’un
événement naturel

, dont tout homme qui a des fens peut
etie competent; fçavoir la vie aéluelle de l’homme qui étoit
mort auparavant. Ibid. b. Il ne s’agit ici que du témoignage
unanime des fens

: pourquoi le fceptique voudra-t-il plutôt
s en rapporter à fon jugement qu’à tousfes fens ? D’ailleurs
concevroit-on mieux la poffibilité d’un complot de tout Paris
pour tromper quelqu’un

,
que la poffibilité d’une réfurreélion ?

Etfuppofe le complot pofflble, le feroit-il également qu’il n’en
tranfpirât rien. La réfurreélion eft contre les loix du monde
phyflque

, le complot eft contre la loi du monde moral • &
Vî

n Pr
r
°"ve 1C

; T1
!

11 eft beaucoup plus difficile de croire que
Dieu rafle infraélion aux fécondés qu’aux premières. Ibid.
852. a Lon na parlé jufqu’ici que de la crédibilité d’un
nnracle aéluel; il s’agit de montrer celle d’un miracle arrivé
dans les tems les plus reculés. Trois moyens peuvent am-
plement fuppléer à l’abfence des témoins oculaires; Ravoir
la tradition orale, la tradition écrite, 8c la tradition des
monumens.
La tradition orale n’eft sûre & fidelle, quelorfqu’on peut

remontei facilement à fa fource , & qu’à travers une fuite
non interrompue de témoins irréprochables

, on arrive à
ceux qui font contemporains des faits.. Voici un raifonn**-
ment qui montre qu’on peut remonter jufqu’à eux. Ibid'b.
Les hommes du fécond âge auxquels le fait aura été tranf-
nus

,
pourront fans doute s’affurer de la validité du témoi-

gnage des contemporains par les réglés ci-deffus expliquées& acquérir une certitude auffi parfaite de l’événement
, que

s us en avoient été les témoins. Ceux du troifieme â^e pour-
ront faire par rapport à ceux du fécond, le même raifonne-
ment que ceux-ci ont fait par rapport aux contemporains ;
ainfi 011 traverfera facilement les fiecles. Ibid. 853. a. Il eft
impofflble d afflgner dans cette longue fuite d âges un tems
ou ce fait aurait pu être fuppofé

, 8c avoir par conféquent
une raufle origine. O11 ne trouve rien dans le paffage d’un
âge à 1 autre

,
qui coupe tous les canaux par où ils pour-

raient communiquer enfemble. Si donc dans le premier il
fe fait quelque fraude, il faut néceffairement que ceux du
fécond en foient inftruits. Ceux-ci inftruirônt le troifieme
8c ainft de fuite dans toute l’étendue des fiecles. Il n’y a
pas. de point fixe dans le tems

,
qui ne renferme pour 1®

moins foixante ou quatre-vingts générations enchaînées les
unes dans les autres: or ce mélange perpétuel de tant de géné-
rations enchaînées les unes dans les autres

, rend la fraude im-
poffible fur un fan public 8c intéreffant. Ibid. b. Tous les âges fe
reffemblent du coté du nombre des générations: on ne peut donc
en luppofer aucune

, où la fraude puiffe prendre. Ainfi tout
fait que nous amènera ia tradition, pourvu qu’il foit public &
mtereffant, nous fera tranfmis dans fa pureté. Je regarde
la tradition comme une chaîne dont tous les anneaux font
d égalé force

, 8c au moyen de laquelle
,
lorfque j’en faifis

le dernier chaînon, je tiens à un point fixe qui eft la vérité,
de toute la force, dont le premier chaînon tient à ce point
fixe. Ibid., 854. a. On doit raifonner fur la tradition comme
fur les témoins oculaires. Un fait tranfmis par une feule
ligne traditionnelle

, ne mérite pas plus notre foi qu’un feul
témoin oculaire; mais fl un fait forme différens canaux je
puis facilement m’affurer de fa réalité, en me fervant de

?

ia
réglé que fuivent les efprits

, comme je m’en fuis fervi pour
les témoins oculaires. Il y a dans le monde, dira le feepti-
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que, un fi grand nombre de fauffes traditions, que ]e ne

faurois me rendre à vos preuves : telles font les fameufes

dynafties des Egyptiens., les hiftoires des dieux de la fable
,

le conte de la louve qui nourrit Remus & Romulus
, &c.

Ibid. b.

Réponfe. Les lignes qui nous tramfmettent une erreur ,
font

toujours couvertes d’un certain voile qui les fait aifément

reconnoître. Plus vous les fuivez en remontant, plus leur

nombre diminue , & vous en atteignez le bout fans être arrivé

au fait qu’elles vous tranfmettent. 11 ne faut point confon-

dre ce que nous appelions fait ,
avec ce que les différentes

nations ont cru fur leur origine. Aucun des faits qu’on cite

n’a été tranfmis par un grand nombre de lignes traditionnel-

les qui nous faffent remonter fans interruption jufqu’au fait.

Sur quelle preuve le fceptique regarde-t-il les dynafties des

Egyptiens comme fabuleufes? Ibid, 8 5 5 . a. N’eft-ce pas parce

qu’il reconnoît lui-même des réglés qui lui font difcerner les

traditions vraies d’avec les fauffes ? Et c’eft ainfi que, contre

fon intention , il établit ce qu’il vouloit attaquer. Me direz-

vous que tout ce que j’ai dit peut être bon lorfqu’il s’agira

de faits naturels , mais ne fauroit démontrer la vérité des

miracles? Je réponds que les réglés font les mêmes pour les

uns & les autres ,
& c’eft en les appliquant aux faux mira-

cles que vous en découvrez l’impofture. Syftême de M. Craig,

par lequel il établit que la crédibilité d’un fait va toujours

en décroiffant par la progreflton des âges. Réfutation de ce

fyftême. Ibid. b. Si l’auteur anglois avoit voulu dire feule-

ment que l’impreffion que fait un événement fur les efprits

,

eft d’autant plus vive & plus profonde
,
que le fait eft plus

récent , il n’auroit rien dit que de très-vrai ; mais un fait bien

prouvé paffe à travers l’efpace immenfe des ftecles, fans que

la conviérion perde l’empire qu’elle a fur notre efprit, quel-

que décroiffement qu’il éprouve dans l’impreffion qu’il fait

fur le cœur.

De la tradition écrite
,
fécond monument propre à tranf-

mettre les faits. Ibid. 856. a. Si par une efpece d’enchante-

ment , des témoins oculaires étoient comme détachés de leurs

ftecles pour parcourir les ftecles fuivans ,
& fceller de vive

voix la vérité de certains faits
,
quel refpeél n’auroit-on point

pour le témoignage de ces vénérables vieillards 1 Telle eft

l’innocente magie que l’hiftoire nous préfente. Elle a même
plus de caraéleres de crédibilité que n’en auraient ces té-

moins
,
qui, en petit nombre, auraient pu s’accorder entre

eux, pour altérer certains faits : au lieu que le langage de

l'hiftolre ne fauroit varier. L’hiftoire a de grands avantages

même fur un témoin oculaire. Ce n’eft pas l’hiftorien feul qui

attefte ce qu’il écrit ,
mais une infinité de témoins qui fe

joignent à lui. Il parle à tout fon ftecle qui devient fon juge.

Ibid. L Enforte qu’un hiftorien ne fauroit en impofer à la

poftérité
,
que fon ftecle ne s’entende

,
pour ainfi dire , avec

lui. Le filence de tous les hommes dans cette circonftance
,

les fait parler comme cet hiftorien. Car fi je ne vois que des

raifonnemens contre un fait, quand on aurait pu dire ou

laiffer des preuves invincibles de l’impofture
,
je dois inva-

riablement m’en tenir à l’hiftorien qui me l’attefte. Or puif-

qu’un hiftorien eft d’un fi grand poids fur des faits intéref-

fans
,
que doit-on penfer lorfque plufieurs hiftoriens nous

rapportent les memes faits ? Ibid. 8^7* Un livre dites-

vous ,
ne fauroit avoir aucune autorité à moins que l’on ne

foitfûr qu’il eft authentique. Or qui nous l’affurera? Les

reproches que l’on fait contre la fuppofition des livres font

vrais. La critique févere a découvert l’impofture. Mais en

faifant difparoître plufieurs ouvrages apocryphes, elle a con-

firmé dans leur antique poffeffion ceux qui font légitimes.

Voici les réglés qu’elle nous donne pour difcerner les uns

des autres. i°. Un ouvrage qui n’a point été cité par les con-

temporains de fon prétendu auteur
,
qui n’en porte pas le

caractère, doit nous être fufpeéh 2°. Il doit l’être encore

lorfqu’on n’y voit pas empreint le caraélere du fiecie où il

paffe pour avoir été écrit. 3
0

. Lorfqu’il fait allufion à des

ufages ou à des fyftêmes poftérieurement inventés. Ibid. b.

Marques qui doivent nous guider dans le difcernement des

livres authentiques ;
lorfqu’ils font cités par d’anciens écri-

vains , & qu’une tradition générale & foutenue témoigne en

leur faveur ,
lorfque depuis long-tems l’on travaille en vain

à fapper leur antiquité. Il y a des ouvrages qui intérefi'ent

des nations entières
,
qui par-là même ne fauroient être fup-

pofés. Impoftibilité d’imaginer un tems où l’on put fuppoler

une hiftoire qui contiendroit des faits très-intéreffans
,
mais

apocryphes. Il ne fuffit pas de prouver l’authenticité d’un

livre ,
il faut encore qu’on foit certain qu’il nous eft par-

venu fans altération. Ibid. 2 58. a. Réglé décifive à cet égard.

S’il y a une infinité de manuferits du même ouvrage , il eft

évident qu’en tout ce en quoi ils s’accordent, c’eft le texte

original. Impoftibilité de les altérer tous. ^Les réglés ci-deffus

expofées ne fuffifent point, dira quelqu un , fi nous ne trou-

vons moyen de nous prémunir contre le menfonge fi ordi-

naire aux hiftoriens. Entaffement de toutes les raifons qui

doivent nous rendre leur témoignage fulpeéL Ibid, b . Re-

ponfe de Fauteur. Les pallions & l’efprit de parti qu’on nous
oppofe

,
font précifément le plus puiffant motif que nous

ayons pour ajouter foi à certains faits.... Il faut donc bien

diftinguer les faits qu’on nous rapporte d’avec les réflexions de
l’hiftorien. Ibid. 859. a. Cette pente que ceux de différens partis

ont à fe contredire , nous affure de la vérité des faits fur

lefquels ils s’accordent. Si vous lifez un fait dans une feule

hiftoire , confultez la tradition orale ; ce qui vous viendra

par elle, ne fauroit êtrevme fiélion de l’hiftorien. Voulez-
vous vous affurer encore davantage/? Confultez les monu-
mens , tfoifieme efpece de tradition. Les peuples jaloux de
tranfmettre à la poftérité un fait éclatant & qui intéreffe ,

emploient le marbre & l’airain pour en perpétuer la mé-
moire. Ibid. b. Si l’on doit interroger l’hiftoire pour favoir

ce que les monumens repréfentent , on doit auffi confulter

les monumens pour favoir s’ils confirment l’hiftoire. Quel-
quefois tout ce qu’on voit fous fes yeux fert à attefter une
hiftoire qu’on a entre les mains. Examen de l’objeérion que
l’on fait contre la validité des témoignages que fourniffent

les monumens. Ibid. 860. a. Un monument n’eft pas un bon
garant pour la vérité d’un fait

, à moins qu’il n’ait été érigé

dans le tems même où le fait eft arrivé pour en perpétuer

le fouvenir. Tous les monumens de l’ancienne Grece ne
peuvent fervir qu’à prouver que dans le tems qu’on les éri-

gea
, on croyoit ces faits. La tradition des monumens eft

ainfi toujours infaillible , lorfque vous ne lui demandez que
ce qu’elle doit rapporter ; favoir, la vérité du fait

,
lorfqu’ils

remontent jufqu’au fait même
,
& la croyance publique fur

un fait
,

lorfqu’ils n’ont été érigés que long-tems après ce

fait. Examen d’un prétendu miracle opéré par l’augure Attius

Navius, qui coupa une pierre avec un rafoir, miracle qui

fut, dit-on, attefté enfuite par un monument. Examen d’un

autre prétendu prodige opéré par le dévouement de Cur-
tius. Ibid. b. Que le pyrrhonien ouvre donc enfin les yeux
à la lumière, & qu’il reconnoiffe avec nous une réglé de
vérité pour les faits. Ibid. 861. a. Eft- il affuré de la réalité

de la réglé ? Il ne fera pas long-tems à s’appercevoir en quoi
elle confifte. Comment ces réglés ferviront à la poftérité

pour l’inftruire des glorieux événemens du fiecie de Louis XV,
Ibid. b. Eloge de la differtation de M. l’abbé de Prades

,
par

l’éditeur de l’Encyclopédie. Danger de ne défendre la reli-

gion contre les attaques de fes adverfaires que par de mau-s
vaifes réponfes. Ibid. 862. b.

CERVEAU
, (

Anatom.
) defeription détaillée de fes

différentes parties. Ce qu’on appelle cerveau dans un fens

plus particulier. II. 862. b. Comment le fang eft rapporté

du cerveau. L’homme a plus de cerveau
,
proportion gardée *

S
ue tous les autres animaux. Syftêmes de Malpighi & de:

.uifch fur la ftruélure du cerveau. Ibid. 863. a. M. Aftruc-

prétend rendre raifon des phénomènes du raifonnement &
du jugement par l’analogie qu’il fuppofe entre les fibres du
cerveau & les cordes des inftrumens de mufique. Ibid. b.

i°. Expériences qui prouvent que le fentiment & le mou-
vement ont leur principe dans la fubftance médullaire. Pré-

cautions qu’a prifes la nature pour empêcher que la fubftance

du cerveau ne fût comprimée dans aucune de nos fitua-

tions. Ibid. b. z°. Struélure merveilleufe des veines & des

arteres pour la liberté de leur mouvement. 3
0

. Diftribution

des nerfs. 4
0

. Les nerfs deftinés au mouvement volontaire

partent du cerveau , les nerfs d’où dépendent les mouve-
mens fpontanés partent du cervelet.

5

0
. Les maladies de la

tête dépendent toutes de la compreffion & de l’irritation.

Caufe de l’apoplexie : en quoi elle différé de celle de l’épi—

lepfie. Ibid. 864. a. 6°. Obfervation faite dans ceux qui font

morts de ces maladies. 7
0

. Diftribution des nerfs dans cer-

taines parties , à proportion du mouvement que doivent

exercer ces parties -là. 8°. Les nerfs font les feuls corps

fenfibles du fiege de l\ime dans quelque partie du cerveau. Divers

fentimens à cet égard. Certaines obfervations femblent laiffer

en doute fi le cerveau eft une partie abfolument néceffaire

à la vie. Divers exemples d’enfans nés fans cerveau. Ani-

maux auxquels on a ôté la cervelle fans nuire à leur vie. La
queftion fur le fiege de l’ame examinée à l’article Ame. Ibid, b.

Différentes proportions du cerveau dans les animaux
,
félon

leurs efpeces. Un petit cerveau eft la marque
, non de

l’imbécillité ,
mais de la férocité. L’homme

,
le plus prudent

des animaux ,
a le plus grand cerveau ,

enfuite les animaux,

que l’homme peut inftruire
; & enfin ceux qui ont très-pets

d’idées & des aérions de la plus grande fimplicitè , ont le*

plus petit cerveau. Ibid. 865. b.

Cerveau. (
Anat. Phyfiol. ) Depuis l’homme ,

dont le cer-

veau eft le plus grand
,
jufqu’aux infeéles

,
ce vifeere dimi-

nue continuellement. Proportions du cerveau de l’homme ,

de l’enfant ,
de l’adulte

,
de certaines expeces de finges &

d’oifeaux ,
avec le poids du corps entier. Pefanteur fpécifique

du cerveau. Sa forme dans l’homme & dans les poiffons.

Obfervations fur celui des oifeaux ,
des quadrupèdes , & du

chien en particulier. Suppl. IL 299. b.

Cerveau , (
Anat. ) defeription du cerveau , YIIL 265. a, b.

Anatomie
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Anatomie du cerveau par Willis
,
XVII. 620. par Ridleg.

SupplJ.. 403 . a. Lobes du cerveau. IX..624. a. Suppl. III. 766. a

,

Sinus XV. 220. b. Cavités appeilées ventricules. XVII. 31. b.

Valvule de VieulTens dans le cerveau. 266. b. Vulve du

cerveau. 579. a. Subftance corticale & médullaire du cerveau.

IV. 279. b . X. 607. a. Suppl. II. 619. a , b. Moelle alongéedu

cerveau. Suppl. III. 942. b. &c . La moelle du cerveau fe

forme naturellement en fibres. 36. a. Parties du cerveau ap-

pelles corps cannelés ,
corps bardés

,
corps olivaires

, corps

pyramidaux. Suppl. IL 200. b. 61 1. b. Cornes du belier. 606.

b. Membranes dont il eft revêtu
,
voye

^

Choroïde , Mére-
pie ,

Dure, & Méninges. Cavité du cerveau appellée

entonnoir. V. 723. a
,
b. Ruyfch prétend qu’il n’y a aucune

glande dans le cerveau. VIL 704. a. Jeux de la nature fur

le cerveau. Suppl. III. 551 .b.

Cerveau. ( Phyjlol.
)
Pourquoi le cerveau conferve fa mol-

lefle pendant tous les âges de la vie. VI. 669. a , Effet de la

correfpondance de certaines parties avec le cerveau. IV. 78 7.

a. Mouvement de diaftole qu’on remarque dans cette partie

,

& fon rapport avec la refpiration. IV. 952. b. 933. a
,

b.

Suppl. IL 718. a , b. Expérience fur le principe du mou-
vement mufculaire dans le cerveau. 14 1. a. L’expiration

pouffe le fang dans le cerveau. Suppl. TV. 619. b. L’aélion

du cerveau néceffaire aux pulfations du cœur. X. 721. a.

Influence réciproque entre les vifceres abdominaux & le

cerveau. XI. 921. b. Delà fenfibilité de cette partie. Suppl.

ÏV. 778. b. Aucune partie ne conferve de fentiment
,
quand

fa liaifon avec le cerveau eft interrompue. 779. <z. Obferva-
tions fur ce vifcere confidéré comme principe du fentiment
& fiege des idées. Suppl. IL 141. b . Du fiege de l’ame dans
le cerveau. 140. b. Suppl. III. 36. b. Suppl. IV. 779. b. Voyeç
ÂME. Compreffion du cerveau , caufe du fommeil. XV. 331.
a , P 332. b. 333 .a. Suppl. IV. 809. a.

Cerveau , maladies du ( Médec.
) changemens dans le cer-

veau
, capables de produire la douleur

, en quelque partie

du corps fans qu’aucun nerf ait été affeélé par aucune caufe

extérieure. V. 84. a. Accidens qui naiffent de la rupture des

vaiffeaux du cerveau par trop d’extenfion : remedes. VI. '

326. b,. Des affe&ions froides du cerveau. XIV. 473. b. Diffé-

rentes parties de la tête qui fe trouvent affeétées par les mala-

dies du cerveau. Prognoftic du délire dans quelques-unes de

ces maladies. XV. 736. b. Trois différentes maniérés dont

l’exercice des fibres du cerveau peut être vicié. IV. 808. a.

Compreffion du cerveau : fes fymptômes : fon traitement. III.

777. a
,
b . 778. a , b. Compreffion du cerveau des enfans

nouveaux nés. Suppl. III. 398. a. Preffion du cerveau qui

fait perdre le fentiment. Suppl. IL 141. a. Vices dans le cer-

veau des fous. Ibid. Compreffion caufée par l’enfoncement

du crâne. IV. 433. a. Accidens que produit la commotion
du cerveau. III. 713. a. Des contre-coups par lefquels cette

partie eft affeélée. Suppl. IL 371. b. &c. De la commotion
du cerveau. 328. b. Morts fubites caufées par cette commo-
tion. Suppl. IV. 843. a. Effets confidérables des léfions du
cerveau. 779. a. Vers engendrés dans le cerveau. V. 617. a.

Maniéré de faire des inje&ions dans cette partie. VIII. 730. b.

Bonnets pour fortifier le cerveau. IV. 332. b. IL 364. b.

Du changement que la putréfaélion fait fubir à ce vifcere peu
de jours après la mort. 66. b.

Cerveau de mer
, ( Conchyl. ) voye£ VI. vol. des pl. Hifl. nat.

pl. 91. La figure de quatre efpeces de cerveau de mer , efpeces

de polypiers. Leur defcription. Suppl. IL 299. b.

Cerveau.
( Fondeur de cloches ) Réglé à fuivre pour donner

au cerveau l’épaiffeur & la largeur convenables. Calotte dont
on fortifie le cerveau. IL 863. a.

Cerveau
, ( Hifl. nat. ) cerveau de mer. I. 779. a. Cerveau

de Neptune. X. 2x9. a. Cerveaux de mer repréfentés VI.
vol. des pl. Regn. anim. pl. 91!

CERVELAT
, (

Chaircuiterie ) maniéré de le faire. IL 863.
Cervelat

, (
Luth.

) efpece d’inftrument à anche
,
voyeç

fig. 12. pl. 4. de Luth. Suppl. Sa defcription. Suppl. IL 300. a.

CERVELET
, (

Anatom.
) partie poftérieure du cerveau.

Sa defcription. Ses vaiffeaux fanguins. Son ufage. Différence
entre les fondions du cerveau Sc du cervelet. La moindre
léfion à la fubftance corticale ou à la moelle du cervelet eft mor-
telle

, ce qui n’eft pas de même au cerveau. Cependant on a vu
des gens qui ont vécu fans cerveau & fans cervelet. IL 863. b.

Cervelet
, animaux dans lefquels cette partie fe trouve.

Comment on la diftingue du cerveau. Différentes propor-
tions félon lefquelles il eft plus petit que le cerveau

, dans
les fouris & les oifeaux. Obfervation fur les nerfs qui par-
tent du cerveau & du cervelet. Effets qui réfultent du cer-

velet comprimé , bleffé , abcédé
, fquirrheux. Suppl. IL 300. a.

On ignore la fonélion particulière de cet organe. Ibid. b.

Cervelet. Defcription de cette partie. VIII. 266. a. Moelle
du cervelet. X. 607. a. Corps pyramidaux dans le cervelet.
XIII. 394. b. Éminences vermiculaires. XVII. 73. E Piliers •

médullaires du cervelet. Suppl. III. 943. b. On obferve dans
le cervelet le même mouvement de diaftole & de fyftole

que dans le cerveau, IV, 953. b , Faufléfé de l’hypothefe qui
Toute L

place dans cette partie l’origine des nerfs vitaux. Suppl. IV,

31. a. Expériences contraires à l’opinion qui affigne au cer-

velet une fon&ion vitale , & qui le prive de l’empire des

fens. Suppl. IL 141. a. Preffion du cervelet qui fait perdre
le fentiment, Ibid.

CERVICAL
,
adj. ( Anatom '.

)
arteres cervicales. IL 866., u.

Cervicales
,

vertebres. VIII. 270. a. XVII. 169. b. 170, ai

Nerfs cervicaux. Suppl, IV, 41, b.

Cervicaux defcendans ,
mufcles de ce nom. Nerfs cervicaux |

ils font au nombre de fept paires
; defcription & trajet de

chacune. Tous ees nerfs envoient une infinité de branches
aux mufcles & autres parties de la tête

, du cou& des épaules,
IL 866.

CERVIX,,
(
Anatom. ) partie poftérieure du cou. Cervix

ou cou de la matrice ou vagin. État où il fe trouve dans les

filles. IL 866. a.

CÉRUMINEUSE
, (

Anatom*,
) glandes cérumineufes qui

percent de petits trous ,
la peau du conduit auditif dans la

partie de ce conduit collée aux tempes ,
&c. Ufage de cës

orifices. Utilité du fuc qui en fort. Caufe de la furdité dans
la vieillefie. IL 866. b.

CERUS , dieu du tems favorable chez les Grecs
,
ou de

l’occafion chez les Romains. Sa repréfentation. Réflexion

fur le fens attaché à fa repréfentation. L’occafion eft le plus

jeune des enfans de Saturne. II. 866. b .

CÉRUSE ,
ou chaux d’antimoine. L 509. b. Maniéré de

la préparer. VIL 68.a ,b. Blanc de plomb ou certifie
,
fa prépa-

ration
,
fon ufage. IL 269. b. Il peut être mis au rang des

poifons : ufage qu’en font les femmes : maniéré de le pré-

parer à cet ufage: ce que doit être la cérufe pure : comment
on l’altere : difficulté de s’en appercevoir. 270. a. Maniéré
de faire la cérufe. XII. 773. a. Danger de certains ufages de

cette fubftance. III. 621. a. Mal que fe font les femmes en
s’en fervant dans le blanc dont elles fe fardent. Ibid. Em-
plâtre de cérufe brûlée ,

ou emplâtre noire. V. 390. a. XI.

189. a. Cérufe foffîle. XII. 773. b.

CERYCES
,
gens occupés chez les Athéniens à fervir dans

les facrifices. Leur nombre. Leurs fondions. Origine de leur

nom. IL 866. b. *

Ceryces
,
famille facerdotale qui defcendoit de Céryx*

XVII. 762. a.

CERYNE en Achaïe : temple des furies dans ce lieu. VIL
382. b.

CE5ALPIN
, (

André') anatomifte. Suppl. I. 393. a. Phyfio-
logifte. Suppl. IV. 348. b.

CÉSAR
, ( Hifl. anc. ) héritier préfomptif de l’empire*

Marques de cette dignité. Elle fut toujours la fécondé de
l’empire jufqu’au tems d’Alexis Comnene. IL 866. b. Ori-

gine de ce titre. Celle du mot même. Depuis Philippe le fils j,

les Céfars ajoutoient à ce titre celui de nobilijjime. — Voye£
C.ÆSAR. Ibid. 86 J. a.

CÉSAR
, (

Jules
)
précis de fa vie. XVI. 669. a

,
b. Céfar

vainqueur de Pharnace en Afie. XV. 216. a. Exclamation de
Céfar , lorfqu’étant en Efpagne

,
il vit une ftatue d’Alexandre.

XIV. 834. a. Comment il prit fes quartiers dans les Gaules
pour être en état de s’y foutenir contre l’ennemi. XIII. 688. a.

Affaires de Pompée & de Céfar. IV. 937. a
,

b. Ambition &
conduite de Céfar dans fon triumvirat. XVI. 670. b. Sa rup-
ture avec Pompée. 671. a. Aventure qui lui arriva, voulant
réduire en cendres une tour de bois près des Alpes. IX*

293. a. Paflage du Rubicon. XVII. 477. a. XIV. 424. é.

Caufe de la terreur que ce paflage répandit clans Rome.
XII. 480. b. Aventure de Céfar avec les magiftrats de Milan*
X. 298. b. Sage conduite qu’il tint en Efpagne dans la guerre
d’Afranius. XVII. 244. a. Obfervation fur la bataille de
Pharfale. XII. 494. a

,
b. Difpofition dans l’armée de Céfar ÿ

qui lui fit remporter la viéloire. XVI. 309. a, b. Defcription
de fes quatre triomphes après la prife d’Utique. XVI. 634.
a

,
b. Il ufurpe la tyrannie

,
tout plie fous fa puiflance. 671.

a, b. La liberté & la république romaine détruites par Céfar.
XIV. 137. b. x'38. a. Sa conduite lorfqu’il eut obtenu le

fouverain pouvoir. 138. a. Sa conduite à l’égard de ceux
qui l’avoient attaqué par des libelles. IX. 399. b. Après fes

triomphes il traita le peuple à 22000 tables à trois lits. 385. a.

Ses largeffes. 293. b. Magnificence des jeux qu’il donnoit au
peuple. VIII. 337. a. Droit qu’il ufurpa de former lui-même
les fenatus - confultes. XIV. 736. b. Différentes loix qu’il

porta. IX. 631. à. 663. a , b. Repas qu’il prit un jour chez
Cicéron pendant les faturnales. XVII. 468. a. Cuite qu’il

confacra à Vénus : ion propre culte réuni à celui de cette

décile. XVI. 80. a. Il abufe du fouverain pouvoir & périt.

671. b. Lieu où il fut tué. XVII. 767. b. Ses obfeques. X-VI.

672. a , b. Jeux célébrés par Augufte à fon apothéofe. 688.

a ,
b. Deuil qu’on menoit à Rome le jour anniverfaire de fa

mort. Nom donné à ce jour. XII. 83. b. Caraélere de Jules-

Céfar. VII. 837. b. XVI. 669. a. b. Julie eftimation de fa

grandeur. VIL 836. a. Ses talens dans l’éloquence. XL 369.
b. Attention dont il étoit capable. I. 842. b. Symbole qu’il

portoit. IV. 704. b. Son attachement pour fa femme Cornélie,

y v y
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CES C H A
Suppl. IL 607. b. Sa quatrième femme. 147. a. Précaution

ïùperflitieufe qu’il prenoit lorfqu’Ü montoit en voiture. XV.

Ï57. b. Singularité de Céfar dans fa maniéré de porter le

îaticlave. IX. 30 1. b. XVI. 746. a
,
b. Cirque de Jules-Céfar.

III. 477. a. Colonne de Céfar. 653. a. Médaille qui le repré-

fente. XV. 72,8. b. Place de Céfar dans Rome. XII. 674. a.

Camp de Céfar près de Péquigny en Picardie. Suppl. IV. 296.

a. Commentaires de Céfar : détails fur les Germains dans cet

ouvrage. V. 117. a
,
b.

Céfar , ( Caius ) petit-fils d’Augufte ,
lieu où il mourut. IX.

S 47- a -

CÉSARÉE de Philippe . Obfervation fur cet article de i’En-

-cycîopédie. Suppl. II. 300. b.

Céj'arée de Philippe , voyez PanÉAS.

Céfarée de Palefline. Les Juifs de cette ville , de la fiction

des ficaires. XV. 162. a.

Céfarée d’Afrique, fa bibliothèque. II. 231. b.

CESARIENNE ,
Opération

,
{Chirurg.) nom que les Grecs

lui donnent. Il y a des cas où l’on peut hafarder d’ouvrir

l’abdomen de la mere pour donner paflage à l’enfant ,
fans

que la plaie foit mortelle. Nom qu’on donne à ceux qui naif-

Tent de cette maniéré. Circonftances dans lefquelles cette

opération fe pratique. II. 867. a. Çaufes de l’incompatibilité

abfolue de l’accouchement par les voies ordinaires. Faits qui

aflùrent la pofïïbilité de eette opération. Cependant il faut

préférer les autres voies, iorfqu’on en peut attendre du fuccès.

Maniéré de faire l’opération de la céfarienne. Ibid. b. Soins

qui doivent la fuivre : l’opération peut fe faire dans un lieu

de néceffité , lorfqu’on ne peut la faire dans un lieu d’éleélion.

-( fynon. )
Ibid. 868. b.

Césarienne. Cas où cette opération efl: néceflaire. I. 83.

b. X. 1 19. a. 202. a. XI. 498. b

.

Maniéré de la pratiquer
,
par

laquelle on évitera le très-dangereux inconvénient de bleffer

les inteflins. XI. 499. a. Suture après cette opération. VIL

5 21 A.Confidérations médico-légales fur l’opération céfarienne.

Suppl. IV. 162. b. 163. a, b. S’il efl des cas où la feule vue de

baptifer l’enfant puiffe autorifer à foumettre la mere à cette

opération. Suppl. I. 801. b.

Céfarienne
, (

Maréch. ) cette opération pratiquée dans cer-

tains caspour tirerle poulain du corps de la jument. V. 562. a3b.

CESIUM
, (

Antiq. ) voiture romaine. Suppl. II. 116. a.

CESSER ,
difcontinuer , finir. Différence entre ces mots.

II. 868. a.

CESSËRO , (
Géogr. ) ville de Gaule. Suppl. IV. 1 !.. b.

CESSIERES mines de houille dans ce lieu. VIII.
3 2^ . b.

CESSION ,
abandonnement qu’on fait de tous fes biens

en juflice à fes créanciers ,
&c. II. 868. a. Conditions requifes

pour être admis au bénéfice de ceflion. La ceflion emporte

note d’infamie
,
& obligeoit à porter un bonnet verd. Com-

ment on doit rendre- la ceflion notoire. Maniéré de faire

ceflion
,
inffituée par Céfar. Autrefois on faifoit quitter en

juflice la ceinture & les clés à ceux qui faifoient ceflion. Au-

tre maniéré dont fe faifoit la ceflion chez, les Romains & les

anciens Gaulois ,
en matière criminelle & en matière civile.

Qui font ceux qu’on exclut du bénéfice de ceflion. La ceflion

de biens 11e libéré pas le débiteur. Voye

z

Cessionnaire.

Ibid. b. ^
.

Cession. Différence entre la ceflion & le déguerpiffement.

IV. 768. b. Pierre fur laquelle les banqueroutiers à Rome
alloient faire ceflion. XIV. 741. a , b. Bonnet verd que por-

toient en France ceux qui avoient fait ceflion. II 325. a.

Lettres de ceflion. IX. 417. b. Sur la maniéré dont on fai-

foit ceflion anciennement , voyez Ceinture. Sur la ceflion,

confulter aufli l’article TRANSPORT.

Ceffion , (
en droit canon )

différence entre un bénéfice

vacant par ceflion 8c par création. IL 869.

CeJJion , (
terme de Librairie ) pour avoir la même authen-

ticité que le privilège, elle doit fuivre les mêmes loix. Droit

qu’on acquiert par elle. Elle doit être imprimée à la fuite

•du privilège. II. 869. a.

CESSIONNAIRE ,
double fignification de ce mot. Les

Liens acquis par un cefllonnaire font toujours obligés à fes

créanciers. Quand il a payé fes dettes il pçut être réhabilité.

H. 869. a.

CESTAS, (
Géogr. antiq.) paroiffe du Bourdelois limitro-

phe des landes ,
<S*c. Monumens d’antiquité découverts dans

ce Heu en 1742. Suppl. II. 300. b.

GESTE
,
gros gantelet de cuir

,
garni de plomb, &c. Étymo-

logie du mot. Defcription du celle. Noms par lefquels les

Grecs le défignoient. Raifon de ces différens noms. Diverfes

fortes de celles qu’ils défignoient. II. 869. a.

Ceste. Defcription du celle 8c du combat du pugilat XIII.

534. A Figures des celles , voye

z

Antiquités, vol. I. des

planches.

Cefie , (
Myth. )

ceinture myflérieufe de Venus. Ses effets

merveilleux. Etymologie du mot ; d ou 1 on a fait le mot

incefte. IL 869. b.

CESTIUS , pont Ceftius à Rome. XIII, pu a. Pyramide

«Se Ceffitth 5 95. XVI. 399. a.

C’EST POURQUOI
, ainfi. Différence entre ces mots. TI;

869. b.

CESTROSPHENDONUS
,
efpece de trait fort femblable

à une fléché. Il fut inventé par les Macédoniens. II. 869. A
CÉSURE

, étymologie du mot. Définition. Pourquoi la

céfure a été introduite. Divifion qu’elle fait du vers en deux-

parties. Ce qu’on appelle céfure en latin. IL 869. b. Exemples
de céfures mal placées en françois. La grande réglé pour la

place de la céfure efl de confulter fon oreille , & de s’en

rapporter à fon jugement. Place de la céfure dans les grands
vers , dans ceux de dix fyllabes ; céfure dans ceux de huit

8c de fept fyllabes, Toutes ces réglés font accompagnées
d’exemples. Ibid. 870. a.

Césure
, (

Belles-lettr.
) Il efl: dit dans l’Encyclopédie qu’en

latin on donne le nom de céfure à la fyllabe après laquelle,

efl le repos. Cette définition critiquée. Diverfes remarques
fur ce fujet. Suppl. II. 300. b.

Céfure , voyez ce qui en efl dit à l’article HÉMISTICHE»
Céfure latine , dite enneemimeris. V. 692. b. Céfure hephthe-
mere. VIII. 138. a. Céfure trihemimeris. XVI. 642. b<

Céfure , ( Mufiq. ) efpeoe de repos dans la mufique. Elle

efl aufli plus néceflaire à la mufique qu’à la poéfle. Maniéré
de la marquer. Suppl. II. 301. a. En quel cas la céfure muficale

doit avoir lieu. — Céfures appellées relatives. Ibid, b.

CET , cette. Obfervations fur cet adjeélif. XIII. 454. a.

CÉTACÉES
, poiffons : leurs caraéleres. VIIL 483. a. Cha-

leur naturelle de ces poiffons. III. 39. a. Il n’y a parmi les

poiffons que les cétacées qui aient des conduits auditifs. XII»

888. a. voye% VL vol. des pl. Régné anim. pl. 11.

CETERAC
,
genre de plante dont les feuilles font décou-

pées en ondes. Ses propriétés 8c ufages en médecine. IL

870. b.

CETÈS , ou Protée
, {Hifi. d’Égypte) roi d’Egypte. Tableau

de fon régné. Comment il reçut chez lui Paris 8c Hélene.

Origine de la fable qui lui attribue la faculté de prendre

toute forte de formes. Suppl. II. 301. b. Pourquoi il fut adoré

comme dieu de la mer. Sentiment de Newton fur ce roi

d’Egypte. Ibid. 302. a.

CETOBRIGA
,
aujourd’hui Setubal. XV. 130. b

.

CETRA
,
petits boucliers dont les Efpagnols 8c les Afri-

cains fe fervoient à la guerre. Peau dont on les couvroit.

Leur ufage. IL 870. b.

CETRARO
,
(Géogr. ) erreur dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 302. a.

CETTE ,
defcription 8c ufage des pontons employés au

port de Cette. XIII. 84. a, b. 8cc.

CETZEL
, (

Jean ) dominicain qui fut employé à vendre

les indulgences. XIII. 604. a.

CEVADILLA
,
graine qui croît dans la nouvelle Efpagne.

Sa defcription. Ses propriétés 8c ufages. II. 870. b.

CEVENNES
, ( Géogr. anc.) Suppl. IV. 9. a.

CEURAWATH , feéle de benjans dans les Indes, fl in-

fatués de la métempfycofe
,

qu’ils refpeélent les moindres

infeéles. Soins de leurs prêtres pour ne nuire à aucun. Leur
doélrine 8c leurs mœurs 8c ufages. II. 871. a. Mépris que les

doéleurs Indiens ont pour eux. Ibid. b.

CEUTA
, ( Géogr. ) ville forte d’Afrique. Siégé de cin-

quante ans qu’elle a foutenu contre les Maures. IL 871. b.

CEYX , ( Myth. ) aventures de Ceyx 8c d’Alcyone. Suppl;

II. 302. a .

C H
CH

, (
Gramm. )

obfervations fur l’afpiration exprimée par

ces deux lettres dans les langues dérivées de la teutoni-

que 8c quelques autres, 8c fur celle du nom chlodevins, dont

nous avons fait Clovis. Suppl. IL 302. a:

Ch , obfervations fur cette articulation. IX. 356. b.

,

CHA
, ( Manufaél. en foie )

taffetas dont les Chinois s’habil-

lent en été. Maniéré de travailler cette étoffe.
.

L’ouvrage

que font les Chinois fur cette étoffe ,
efl une broderie que nous

pourrions imiter. III. l.a.

CHABAR , fauffe divinité que les Arabes adorèrent jus-

qu’au tems de Mahomet. Comment ils renoncèrent a fou

culte. III. 1. a. Conjeélure fur ce qu’étoit cette divinité.

Ibid. b.

CHABBAN ,
troifleme mois de l’année des Arabes»

Mofquées ouvertes en ce tems pour la priere de minuit.

III. u b.

CHABLEUR ,
prépofé fur certaines rivières

,
pour faci-

liter aux bateaux le paflage des endroits difficiles. Dérivation

de ce nom. Fondions des chableurs. Ordonnance de Charles

VI , en 14x3 ,
contenant plufieurs difpofltions furies offices

des chableurs. Autre ordonnance de Louis XIV en 1672, con-

cernant ces officiers. III. 2. a. Édits & arrêts gui leur font

relatifs. Fondions des chableurs de Paris. Ibid. b.
_

CHABLIS ,
ou chables , (

Arbres) arbres de haute-futaie ,

abattus oar les orages. Ordonnances dans lefquelles il en efl;

parlé. Dùpofltioijtë des ordonnances fur çette matière. lu, 2, é.
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tHÂBOT

, (
Ichthy. )

defcription de ce pohTon de
ïîviere. III. 3. a. Endroits où on le trouve. Pêche du chabot.

Ibid. b.

Chabot
, ( Blafon ) meuble d’armoiries

,
qui repré-

fente un petit .poiffon. Etymologie de ce mot. Suppl. II.

302. b.

Chabot
, ( Jeanne

.) tout-à-la-feis proteftante. déclarée

& religieufe. XI. 887. b.

Chabot
, ( Léonor ) empêche en Bourgogne l’exécution de

la S. Barthelemi. Suppl. II. 369. a.

CHABRIAS
-, Athénien : fa ftatue. XV. 498. b.

CHACABOUT
, ou Xacabout

, forte de religion qui s’eft

répandue à la Chine
, au Japon , &c-. Doélrine de Xaca fon

auteur. Caufe du refpeét que ces peuples ont pour l’éléphant
blanc. Particularités fur Xaca. Son origine & le tems où il a
vécu. Progrès que fit fa do&rine. III. 3.. b.

CHACAL
, ( Zoolog. ) particularités fur cet animal. Sa

defcription. III. 4. a.

CHACENAY
, (Géogr.) ancienne baronnie dans le Barrois.

Suppl. I. 818. a.

CHACONNE
, forte de piece de mufiqüe laite pour la

danfe
, &c. Ce font pour l’ordinaire des chants qu’on appelle

couplets
, compofés & variés de toutes les maniérés, &c. En

quoi confifte la beauté de la chacenne. Lieux où elle a été
& où elle efi: en ufage. Chaconnes les plus eflimées. III, 4. a.

Chaconne
,
(Danfe) on a porté fort loin de nos jours

cette forte de danfe. Ce qu’il y a dans cette danfe d’avanta-
geux pour nnbondanfeur. Chaconne en aélion dans le premier
aéie de Nais. III. 4. b.

Chaconne
,
contre-tems de

$ IV. 142. b.

CHACOS
,
defcription de cet arbriffeau du Pérou

: pro-
priété qu’on lui attribue. III. 4. b.

CHACRIL , écorce
, voye{ CasCARILLE.

CHACRELAS
, obfervations fur ces peuples. VIII.

34Ç. b.

CHACUN , remarque grammaticale fur ce mot. XIII.

454. b.

CHADER
, (Géogr. ) erreur dans cet article de l’Ency

clopédie. Suppl. II. 302. b.

Chader
, ifle d’Afie. X. 401. b.

CHAGNI
j ( Géogr. ) petite ville du Chalonriois. Obfer-

vations fur la baronnie de ce lieu. Philippe de Maifierp

,

do&eur en théologie , naquit à Chagni en 1630. Suppl. IL
332. b.

Chagni fur la Deheune ou Dehune. Suppl. II. 302. b.

CHAGRIN. Les Stoïciens condamnaient cette affeétion de
Famé. La plus haute philofophie confifte

, félon Épiélete
, à

n’accüfer ni foi-même
,

ni les autres d’un mal qu’on a fait.

III. 4. b. Si cette infenfibilité efi: fouvent à defirer pour
notre bonheur , il faut ajouter qu’elle dépend bien peu de
nous. Vers de Moncrif & de Chaulieu. Ibid. 3. a »

Chagrin
, douleur

, trifiejfe , afiiillïon , défolation
,

peine ,

(Synon .) I. 162. a. Mauvais effets des chagrins par rapport à
la fanté. VIII. 386. b. XV* 32. a. État de l ame fenfitive dans
le chagrin. XV. 42. a>, Chagrin imaginaire. VIII. 560. a.

État des cadavres de ceux qui font morts de chagrin. Suppl. IV.

8 5
6. b.

Chagrin , cuir grainé : d’ou on le tire. A quel ufage on
l’emploie. De quels animaux fe tirent ces cuirs. Comment on
les travaille. Comment on emploie le chagrin. Choix du
meilleur. III. 4. a.

Chagrin. Animal d’où on tire les peaux de chagrin. I. 432.
a , b. Maniéré dont on les prépare à Conftantinople. XII.
220. b.

Chagrin
, efpece de taffetas. III. f . b.

CHAIA
, defcription de cette racine & de fa plante. Sa

préparation pour la teinture des toiles. XVI. 373. b. Efpece
de chaïa ou chaïaver des Indes , nommé

.

belt-tsjira . Suppl. I.

857. a ,b.

CHÀIER, petite monnoïe d’argent qui fe fabrique enPerfe.
Sa forme & fa gravure. Sa valeur. III. 5. b.

CHAINE. Defcription de la chaîne en général , & de
diverfes efpeces de chaînes. Ouvriers qui travaillent les

petites chaînes. Defcription d’une forte appellée chaîne à la

catalogne. De la chaîne quarrée. III. b. Chaînes en S.

Maniéré de les fabriquer. Chaînes à quatre faces i comment
elles fe fabriquent. Chaînes à trois faces. Chaînes à bouts ren-
forcés. Chaîne appellée catalogne double. III. 6. a. Chaînes
d’Angleterre deftinées à pendre des montres , des étuis d’or

,

Defcription.

Commerce des chaînes. Vente des groffes de fer , des
médiocres , de celles de cuivre , & de tout autre métal.
Petites chaînes d’Allemagne

, d’un travail fi délicat qu’on
en peut enchaîner les plus petites infe&es. Chaînes que les

Romains portoient avec eux en guerre pour enchaîner les
prifonniers.Pour accorder la liberté on n’ouvroit pas la chaîne,
on la brifoit

,
&c. La chaîne , marque d’autorité chez les Gau-

lois : elle efi: une marque de dignité du lord-mairg à Londres.
Ufage de U çltajne dap$ le blafon, Ibid, K
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'Chaîné 3 eh terme de juffice. III. 6. b.

Chaîne
, ( Arpentage )

defcription de cette .niefurè. ïîï. 61

b. Étalon auquel on a recours à Paris pour la toife. Ufage dê
la chaîne. Inconvéniens de l’ufage de la corde. Maniéré de
préparer une corde pour éviter ces inconvéniens. Ufage de
la chaîne dans l’arpentage. Maniéré d’enregiflrer les dimen-1

fions prifes. avec la chaîne. Prendre avec la chaîne un angle
fur le terrein. Lever le plan ou faire le defiin d’un lieu en fe
fervant de la chaîne. Ibid. 7. a. Trouver avec la chaîne là
diffance entre deux objets ihacCefïïbies l’un par rapport %
l’autre. Trouver là diftance d’un objet irtaccefiïble

, comme la
largeur d’une riviere

,
par îe moyen de la chaîne. Ibid. b.

CHAINE fans fin , (Art méchaniq.
) III. 7. b.

Chaînes,
(
Architeft

. ) leur defcription. A quoi elles fer-
vent. III. 7. b.

Chaînes de fer , (
ArchiteA. & Serrurerie ) affemblage dé

plufieurs barres de fer plat
, &c. Où fe pofe cet affemblage

,

quel en efi l’ü'fage. III. 7. b.

Chaîne de Port
, ( Marine ) defiinées à en fermer l’entrée,

UI.7. b.

Chaînes de vergues
, (

Marine) III. 8. A.

Chaînes de chaudière , ( Marine

)

III. 8. a

\

Chaîne
, ( Commerce

) mefure qui s’applique à diverfeS
marchandifes. Grandeur de la chaîne pour la mefure du bois
à Paris. Comment on diftingue les bois qui doivent fe mefurer
à la chaîne. III. 8. a.

Chaîné
, ( Agriculture

) pour l’ufage de la charrue. Sa
defcription & fon ufage. III. 8. a.

Chaînes , mettre en , maniéré de faire fécher le chanvre & lé

lin. III. 8. 4.

Chaînes de foin. III. 8. b.

Chaîne
, ( Pêche ) comme fe fait la pêche à la chaîne. III,

8.

b.

Chaînes
,
dans les falines. III. 8. b.

Chaîne
, outil de charron. Sa defcription & fon ufage. IIL

8. b.

Chaîne de montre
$ ( Horlog.

) fa defcription. Comment
elle fe fabrique. Invention de la chaîné attribuée à un nommé.
Gruet, genevois. III. 8. b. Voye Chaînette.
Chaînes d’étuis de pièces , &C. ( Metteur en œuvre ) III. 8. A
Chaînes

,
dans l’ourdiffage du fil , de la laine , du lin

, &c.
Les chaînes varient chez les différens ouvriers

, relativement
à la matière

, à la quantité des fils , au nombre des portées ,
à la longueur. Toutes ces différences influent fur la naturé
des étoffes. Ce que les réglemens ont ffatüé fur ce fujet. III,

9. a.

Chaînés. De l’ourdiffage
, du collage

,
& de l’étendage des

chaînes. IX. 188. a , b. Vol. III. des planch. article Draperie
,

pl. 3. Ourdiffage des chaînes des toiles de coton. IV. 312. b.

Façon de donner de l’ordre aux différens brins qui compofent
la chaîne. V. 634. b.

Chaînes de montagnes. X. 676. b. &c.
CHAINETIER

, faifeur & vendeur de chaînes. Autres
ouvrages dé ces duvriers. Ce qu’étoient anciennement leur
communauté. ^Comment elle a dégénéré. III. 9. b.

Chaînetier. Filiere des chaînetiers. VI. 797. bx Jau^e. VIII.
472. a. Soudure dont ils fe fervent.. XV. 388. b. Les chaîne-
tiers prennent à Paris la qualité de treffliers. XVI. 577. a. Foyer
les planch. de cet article

, vol. II.

CHAINETTE
, ( Géométrie tranfeend.

) efpece de courbe;.
Sa nature. Équation de cette courbe par le pere Reyneau. Le
même problème réfolu par M. Bernoulli dans fon effai fur la
manœuvre des vaiffeaux. III. 9. b. Inftru&ion donnée pour
parvenir à l’équation de la chaînette. Une voûte

, pour être
en équilibre

, doit j»voir la même figure que la chaînette;.
Ibid. 10. a.

Chaînette
, chez les bourreliers. Defcription & ufage. III.

10. a.

Chaînette
,
point de

, en terme de brodeur. Efpece d’orne-
ment courant

,
qui forme une forte de lac continu. Comment

elle s’exécute, t°. au métier, III. 10. a; 2
0

. à l’aiguille. En
quoi confiffe la beauté du point de chaînette. Matières dont il

fe fait. Ibid. b.

CHAINETTE
,
point de

, ( Couturière) Suppl. III. 7^3. b.

Chaînette , en terme d’éperonnier
, de rubanier. III. 10. bi

Chaînettes de montre. Leur defcription ; maniéré dont on les

fabrique. X. 692. b

,

&c. Voye£ les planches du chaînetier >
Vol. II.

CHAIR
j viande , différence entre ces mois. III. ro. b.

ChAiR
, ( Anatomie ) cinq différentes fortes diftinguéet

par les anciens. Les ihoderrtes n’en admettent qu’une forte;

cependant ils diffinguent encore la chair glanduleufe. Cé

a
u’efi: la chair parenckyinateufe que diftinguoient les anciens^

I. x 1. a.

Chair, (Hifi. anc.&môd.) do&rine des pythagoricien^
fur l’ufage de la chair. III. 11. a. Chairs impures félon le$

Hébreux. Chairs confacrées aux idoles. Ufage de la chair,

humaine chez certains peuples fauvages, Ibid. b.

Chair , dans k ftyîe de l’écriture-fainte, Plufieurs fens
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de ce mot. Son ufage en théologie , & dans un fens moral.

IIÏ. ii. b.

Chair. Observations fur le paffage de faint Paul : Tout eft

pur pour ceux qui font purs , cité dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 302. b.

Chair
, (

Peinture) couleur de chair, ou carnation. III. 11. b.

Chair
, (

Fauconnerie ) être bien à la chair. III. 1 1. b.

Chair
, ( Maréchall. ) III. 12. a.

Chair
, ( Jardin. ) partie du fruit. III. 1 2. a.

Chair , ( Art méchaniq. ) ce que les tanneurs
,

charnoi-

feurs ,
&c. appellent chair& fleur dans la peau qu’ils travaillent.

Veaux à chair grade
,
veaux à chair douce. Tenir de la chair.

III, 12. a. Voye£ ChAMOISEUR.
Chair fojfile , efpece d’amiante. Sa defcription. Deux efpe-

ces de cette pierre. III. 12. a.

CHAIRCUITIER. En quoi confifte le métier des chaircui-

tiers. Premiers ftatuts qui les concernent ,
donnés par Louis

XI. Précautions & réglemens pour s’affurer de la qualité faine

de leurs viandes. III. 1 2. a. Confeils à ceux qui fe pourvoient

de leurs marchandises. Ibid. b.

CHAIRE. Defcription : ce terme employé métaphorique-

ment. Chaires des Italiens
,
des proteftans ,

des rabbins. Chaire

de Moïfe : fens métaphorique de ce mot. Chaire de peftilence.

Chaires d’honneur chez les Juifs. III. 12. b.

Chaire. De l’éloquence de la chaire. V. 530. b.

Chaire de profejfeurs ,
fens propre & métaphorique. III.

12. b.

Chaire de S. Pierre
,
fête de l’églife catholique. En mémoire

de quel événement on la célébré. III. 12. b. La chaire de S.

Pierre a toujours été regardée comme le centre de l’eglife

catholique. Ibid. 1 3. a.

Chaire flercoraire , ( Hift . des Papes) XV. 31 0.a.

CHAISE , efpece de meuble fur lequel on s’affied. Ancien-

nes chaifes de bois. Celles dont le luxe a aujourd’hui établi

l’ufage. III. 13.^. Application de ce mot à beaucoup d’autres

ouvrages. Ibid. b. *

Chaifes , ouvrages de menuiferie. Vol. VIL des planches.

Menuiferie en meubles ,
planch. 4.

Chaife ,
cathedra , des Romains. Le mot cathedra fe dit

suffi, du fiege de l’évêque. Origine du mot cathédrale, III.

13. b.

Chaise
, ( Art méchaniq. Antiq. ) chaifes de différentes

formes qu’on trouve fur les monumens , & qui étoient les

fieges en ufage dans les maifons. Suppl. II. 302. b. Du tems

d’Homere , & dans les fiecles fuivans , on s’affeyoit fur des

chaifes autour de la table comme aujourd’hui. Autres efpeccs

de chaifes chez les Romains
,
qui n’entroient pas dans l’ameu-

blement. Chaifes fur lefquelles les dames romaines fe faifoient

porter. Chaifes pour s’affeoir ,
en ufage chez différens peuples.

Les chaifes rembourrées nuifibles a la fante. Quelles (ont

celles dont les perfonnes qui travaillent long-temps dans leur

cabinet ,
devroient fe fervir. Ibid. 303. a.

Chaife. Grandes chaifes vitrées que les Romains avoient

dans leurs maifons. IX. 592. b. Chaife dite feIIa. XIV. 932.

b. Chaife curule.iy. 379.*. Chaife curule, figure fymbolique.

XV. 729. a. Sur les chaifes des Romains , voye^ Litiere.

Chaise curule , ( Hift. anc. )
comment donnoient leur

fuffrage dans le fenat , les chevaliers qui avoient eu permiffion

de fieger fur la chaife curule. Suppl. II.
3
° 3 -

Chaife percée
,

fur laquelle on éleve le pape nouvellement

élu. Railleries des proteftans fur cette chaife
,
tombées aujour-

d’hui. Raifon myftérieufe de cette cérémonie. III. 13. b.

Chaise
, ( terme de Jurifpr. féodale )

III. 1 3 . E
Chaife de Sanflorins ,

machine qui fait connoître le moment

où il faut mettre des bornes à fon appétit. Raifon pour laquelle

elle fut inventée. L’ufage de cette chaife affez peu fondé. III.

13. b.

Chaife de Sanflorius : il en eft parlé à l’article Tranfpiration.

Chaise
, (

Chirur. )
pour l’opération de la taille. Sa defcrip-

tion. Comment on la doit fituer. III. 14. a.

Chaife chirurgicale ,
chaife propre a faire les operations

qu’on ne pourroit pas faire auffi commodément , ni auffi

promptement fur une chaife ordinaire ,
ni fur un lit. — Cette

machine eft de l’invention de M. G. Arnaud ,
doéteur en

médecine ,
&c. Avantages de la chaife chirurgicale. Suppl. II.

303. b. Sa conftruélion & fon méchanifme. Ibid. 304. a. Parties

dont elle eft compofée , avec leurs dimenfions , en pieds
,

pouces & lignes ,
mefure de France. Ibid. b. Ufages des diffé-

rentes parties de la chaife chirurgicale. Opérations de la tête ,

Ibid. 308. a. de la poitrine ,
du bas-ventre

,
pour lefquelles

le malade doit être couché. Maladies de la vulve
,
du vagin ,

du périnée & du fondement. Ibid. b. Lithotomie , fiftule à

l’anus, accouchemens ,
opérations des extrémités. Ufage de

cette chaife dans les hôpitaux. Facilité de tranfporter un bleffe

à l’aide de cette machine. Comment on peut la fimplifier

,

quand on ne veut s’en fervir que pour examiner les ma-

ladies de la vulve , du vagin , & du col de la matrice. Ibid.

309. a.

Chaife de pofte. Sa defcription. Premières chaifes de pofte

qui parurent en 1664. Leur inventeur. Chaifes de crenan.

On leur fubftitua les fouffiets. Suivirent les chaifes de pofte.

Poids des hardes dont on peut les charger. Deux parties

principales à diftinguer , le train ou brancard
,
qui eft l’ou-

vrage du charron ; & le corps
, le coffre ou la caiffe. III. 14.

a. Defcription très-détaillée du brancard & des pièces qui le

compofent. Ibid. b. Defcription du corps de la chaife. Ibid,

13. b. Comment la chaife eft fufpendue dans le brancard du
train , de maniéré quelle ne fe reffent prefque pas des chocs

ou cahots que les roues peuvent éprouver dans les chemins
pierreux. Ibid. 16. b. La chaife de pofte , dont la defcription

vient d’être indiquée
, s’appelle chaife de pofte en écrevijfe. Ibid,

17. b. Quoique la chaife de pofte foit légère , relativement

aux autres voitures
,

elle eft très-pefante en elle-même.

Raifon de cette pefanteur. C’eft pour remédier à cet incon-

vénient qu’on a inventé les rejforts à la Dalême. Defcription.

de cette autre maniéré de refforts. Il y a quelque différence

dans la conftruélion des chaifes à la Dalême , introduite par

l’application différente des refforts. Perfeélion qu’on pourroit

donner encore à cette voiture. Ibid. 18. b.

Chaife. On a fubftitué les cordes de nerfs aux refforts des

chaifes & d’autres voitures
,
& elles y ont très-bien réuffi. IY.

208. a. Chevaux de chaifes. YI. 81 1. a. Sur les chaifes,

voye^ Voiture.
Chaife à porteur

, en ufage dans le Japon. XI. 227. b. Chaife

à porteur, repréfentée , vol. VII. des planch. Menuiferie en
voitures

,
pl. 26. 27. & vol. IX. des planch. Sellier-carroffer v

planch. 4.

Chaise portative à la promenade , ( Menuif. )
invention de

cette forte de chaife par un particulier de Grenoble, Suppl. IL

303. a. perfeélionnée enfuite par un autre particulier de la

même ville. Defcription de cette chaife. Ibid. b.

Chaife de pofte , repréfentée , vol. VIL des planch. Menui-

ferie en voitures
,
planch. 19 & 20. Chaife de pofte à l’écre-

viffe , vol. IX. des planch. Sellier-carroffier , planch. 13.

Chaife de pofte à cul de ftnge, pl. 14. Chaife ou cabriolet,

pl. 13.

Chaife de grues
, & autres machines deftinées à élever des

fardeaux pefans. III. 18. b.

Chaise
, la

, ( Géogr. ) en Beaujolois
,
très-beau château,

Suppl. II. 309. b.

Chaise-Dieu, ou Cheze-Dieu, la , ( Géogr.) ville d’Au-

vergne. Son origine. Monaftere de ce lieu , érigé enfuite en

abbaye. Hommes célébrés qui y ont été inhumés. Suppl. IL

309. b.

CHALAND, différence entre chaland & pratique. III. 18.L

Chaland
,
bateau plat deftiné au tranfport des marchan-

difes. Rivières que ces bateaux fréquentent. Leurs dimenT-

fions. III. 18. b.

CHALAXIA
, ( Hift. nat. ) pierre finguliere. Propriété que

lui donnoient les anciens. III. 18. b.

CHALAZIA, (
Chirurg.) petite tumeur dans les paupières.

On ne l’enleve que par l’opération. III. 18. b.

CHALCÉDOINE
, ( Géogr. ) ville d’Afie dans la Bythi-

nie. Origine de fon nom. Maladie qu’envoya Vénus aux

Chalcédoniens
,
pour avoir négligé fon culte. Prodige qui

empêcha Conftantin de rebâtir cette ville. III. r 9. a.

Chalcédoine
,
concile de Chalcédoine. IIÏ. 808. b. 813. a.

Chalcédoine
,
forte d’agate. Foye{ ce qui en eft dit. I. 1 68,

a , b. 169. a.

CHALCÉES ,
fêtes en l’honneur de Vulcain. Pourquoi

elles furent appellées chalcées.- III. 19. a.

CHALCIDIQUE ,
falle fpacieufe dans une bafilique, ou?

temple. Etymologie du mot. III. 19. b.

CHALCIDIUS
,
philofophe platonicien ; fa doftrine. VIII,

518. b. Son fentiment fur la mécempfycofe. XVÏ. 336. b.

CHALCIS
,
principaux lieux anciennement appellés de ce

nom. III. 19. b.

CHALCITIS
, ( Hift. nat. )

fubftance minérale dont parlent

quelques anciens 3
conjeéiures fur cette fubftance. D ou elle

fe droit. Celle qu’on trouve en Auvergne , & qui lui ref-

femble. Divers fentimens fur le chalcitis. On le fait entrer

dans la compofxtion de la thériaque. III. 19. b.

Chalcitis , (
Géogr. anc. )

diverfes contrées de ce nom.1

III. 19. b.
x

CHALCOPHONUS, (Hift. nat.) pierre connue des anciens.

Pierre femblable dont parle Anderfon. D’où vient qu’elle

rend un" fon tel que celui de l’airain. Pierre de cette efpece

en Canada. III. 20. a.

CHALCOSTHENE ,
fcuîpteur ancien. XIV. 8x8. b.

CHALDAIQUE
,
période ou faros chaldaïque. IV. 3

Sy.a.

Trois dialeéles de la langue chaldaïque. XV. 912. b. Eglifes

où Fon fe fert encore de cette langue. 91 1. b. Bibles chai-

daïques. IL 223. b. Paraphrafes chaldaïques. XL 920. b. XV.

91 1. b. &c. Ufage de ces paraphrafes dans les fynagogues.

XVII. 163. b. La divinité du Verbe reconnue dans les para-

phrafes chaldaïques. 3
2. b. Pourquoi la langue chaldaïque a

été celle de la plupart des contrées d’Afie. VIII. 84 . b.

Comparaïfoa

/



C H A
Comparaison de l’hébreu avec cette langue, par rapport à l'agré-

ment du parler. 9*. a.

CHALDÉENS. ( Philofophie des
) Les Chaldéens font les

plus anciens peuples de l’Orient
,
qui fe Soient appliqués à la

philofophie. Les Egyptiens leur ont contefté ce titre. Si les

inondations du Nil ont donné naiffance à la géométrie en
Egypte, le grand loifir dont jouifl'oient les Chaldéens, jointe

à la beauté de leur climat
,
produifit les premières observa-

tions d’aftronomie. D’ailleurs la Chaldée étant le premier
pays que les hommes ont habité

,
il eft naturel de penfer

qu’il fut le premier éclairé de la philofophie. Ténèbres répan-
dues fur la philofophie de ces premiers tems. III. 20. a. On
n’a pu découvrir quel pouvoir être ce Zoroaftre fi vanté
dans tout l’Orient. Ce qu’on a fuppofé fur fa naiffance &
fur ces ouvrages. Les Chaldéens jouiffoient chez les Baby-
loniens de la même confidération que les mages chez les

Perfes. Ibid. b. On peut remarquer que chez tous les an-
ciens peuples, ceux-là Seuls étoient regardés comme les Sages

qui avoient ufurpé la qualité de miniflrcs de la religion.

DoCtrine des Chaldéens fur la divinité, fur l’origine du mon-
de

,
fur l’opération des génies ou dieux Subalternes dont ils

diflinguoient les bons & les mauvais. Ibid. 21. a. Docilité de
leurs néophites. C’eft déshonorer la raifon

,
que de la met-

tre dans des entraves
,

ainfi que le faifoient les Chaldéens.
Les Grecs & les Romains, qui penfoient par eux-mêmes,
mérito'ient Seuls le titre de philofophes. DoCtrine que les

Chaldéens enfeignoient publiquement
,
qui conduifit le peu-

ple à faire réfider la divinité dans les aftres. Ibid. b. Et de-là

naquit l’aftrologie judiciaire
, dans laquelle les Chaldéens

avoient la réputation d’exceller. Combiens les Orientaux ont
toujours été infatués de cette prétendue fcience. Empire
qu’elle donnait aux Chaldéens fur les peuples. Mépris que
conçurent pour eux Alexandre & les Romains dans un cer-
tain tems. Il ne paraît pas’ que l’aftronomie ait fait parmi
eux des progrès confidérables. Ibid. 22. 4. Antiquité que s’at-

tribuoient les Chaldéens
, démentie par les obfervations aftro-

nomiques trouvées à Babylone
, du tems d’Alexandre. Epo-

que où remontoient les obfervations qui fe trouvoient infcri-

tes fur des briques à Babylone. Les calculs par lefquels ils

prétendoient démontrer leur antiquité
, n’operent la convi-

ction
,
qu’autant qu’on y attache des faits dont la réalité ne

foit point fufpeCte. Les calculs agronomiques appliqués aux
tems anciens

,
peuvent donner un fyftême d’obfervations pour

des tems qui n’ont jamais exiflé. Tel efl le cas des Chaldéens,
touchant ces obfervations qui ne comprennent pas moins que
470,000 ans. Ibid, b.

Chaldéens. La Chaldée fut le premier pays habité par les

hommes , d’où ils fe difperfer«»t enfuite dans les divers pays
du monde. IX. 254. b. Royaume des Chaldéens. XIV. 421.
a. La grande étude des Chaldéens étoit plutôt l’aftrologie

,

que l’aftronomie. I. 785. a. Différence entre les Egyptiens &
les Chaldéens, fur la primauté de leurs dieux. IL 620. a , b.

Du calendrier des Chaldéens. XVI. 773. a. 774.4, b. Divi-
fion qu’ils faifoient du tems dans la chronologie. XI. 99. b.

XIV. 659.4. Fauffe antiquité qu’ils s’attribuoient. I. 516. 4.

Leurs énormes calculs à cet égard peuvent fe réduire à quel-
qu’un des fyffêmes de nos auteurs

, fur la chronologie facrée
ni- 392. b: 393.4. Grand dieu des Chaldéens. Suppl. I. 845. b.

CHALEUR
, ( Pkyfiq. ) définition. La chaleur eft une per-

ception particulière ou une modification de notre ame. La
fenfation de chaleur eft proprement une fenfation relative.

Diverfité des fentimens des philofophes fur la chaleur telle

qu’elle exifte dans le corps chaud. Celui d’Ariftote & des
péripatéticiens

,
réfuté. III. 23. 4. Celui des épicuriens &

autres corpufculaires. Nos derniers auteurs en philofophie
penfent fort diverfement fur ce fujet. Leur recherche con-
fifte à favoir fi la chaleur eft une propriété immuable d’un
certain corps appelé feu ,

ou fi elle peut être produite en
d’autres corps en altérant leurs parties.

I. Philofophes qui ont etnbrajfé lepremierfentiment. Définition
de Boerrhaave. Les effets de ce corps particulier font la
chaleur, la lumière, les couleurs, la raréfaCtion, la brûlure.
Ibid. b. Le feu peut exifter ou demeurer caché fans produire
aucun effet, ou, félon certaines circonftances

, ne fe rendre
fenfible que par une partie de fes effets. Il n’y a qu’une
cliofe que tous ces effets demandent en général ; favoir que
le feu foit amaffé ou réduit dans un efpace plus étroit. L’on
peut dire en un fens

,
qu’il échauffe , brûle & luit aCtuelle-

ment par-tout
, & dans un autre fens

,
qu’il n’échauffe

, ne
brûle & ne luit nulle part. Ibid. 24. 4. L’amas ou la collec-
tion du feu 1e fait de deux maniérés

,
ou en déterminant

le feu vague vers un feul point, en l’amaffant purement&
fimplement dans un efpace plus étroit. Autres circonftances
particulières qui doivent concourir pour rendre le feu fen-
fible.

IL Philofophes méchaniàens
, tels que Bacon , Boyle , New-

ton
,
qui ont embrajfè le fécond fentiment. Ibid. b. Bacon

,
dans

un traité exprès, foutient que la chaleur eft une forte de
mouvement

; que c’eft un mouvement d’e,xtenficn • que ce
Tome I,
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} mouvement eft dirigé du centre vers la circonférence , &

de bas en haut; que ce mouvement n’eft point égal, ni dans
tout le corps. Sentiment de Defcartes. Boyle foutient l’opi-
nion delà prqducibilité du chaud : expériences & réflexions
ur lefquelles il fe fonde. Ibid. 25. 4. Une preuve que la
chaleur peut être produite méchaniquement

,
félon cet auteur,

ce qui! ny a qua réfléchir fur fa nature qui femble cou-
1 er pnncipaiement dans le mouvement. Conditions qui doi-
vent accompagner ce mouvement : x°. que l’agitation des
parties du corps fou violente

, & que les particules agitées
loient allez petites, pour qu’aucune d’elles ne puiffe tom-
ber fous les lens

; 2
0

. que la détermination du mouvement
foit diverfifiée & dirigée en tout fens. Ibid. b. Ce fyftême eft
pouffé plus loin par Newton. Il ne regarde pas le feu comme
une efpece particulière de corps doué originairement de
telle & telle propriété ; mais

, félon lui
,

le feu n’eft qu’un
corps fortement igné, c’eft-à-dire, chaud & échauffé au
point de jetter une lumière abondante. Obfervations & expé-
riences en faveur de cette opinion. Ibid. 26. a. M. Homberg
foutient que le principe ou élément chymique qu’on appelle
foufre eft du feu réel

, 8c par conféquent que le feu eft un
corps aufli ancien que les autres. Le doCteur Sgravefande eft
à-peu-près dans le même fentiment

, &c. M. Lémery ne fe
contente point de placer le feu dans les corps, comme un
élément; il le prétend répandu également par-tout ,& dans
les efpaces vuides

, auftl-bien que dans les intervalles infen-
fibles qui fe trouvent entre les parties des corps. Ibid. b. Expé-
rience de Boyle par laquelle on échaufte des liqueurs froides
avec de la glace. Différens degrés de froid & de chaud qu’on
éprouve en pénétrant dans la terre. Caufes qu’on en imagine.
Amefure que 1 on monte fur de hautes montagnes, l’air devient
froid & perçant. Ibid. 27. 4. A quoi on l’attribue. Caufe de la
diverfité de chaleur dans les différens climats de la terre.
Calcul mathématique de l’eftèt du foleil en différentes fai-
fons & fous différens climats , donné par M. Halley. Diverfes
caufes de chaleur ou de froid, tirées de la fuuation particu-
lière & de la nature d’un lieu. Ibid. b. Conféquences des
calculs de M. Halley. Objections qu’on pourrait lui faire fur
cette théorie de la chaleur. Ibid. 28. 4. Pourquoi la plus grande
chaleur d été & le plus grand froid de l’hiver n’ont pas lieu
les jours des folffices. Ibid. b. Selon M. de Mairan, il y a fur
la terre une chaleur permanente de 393 degrés

, auxquels le
foleil en ajoute 66 en été, & un en hiver. Ibid. 29. 4. Source
de cette chaleur permanente. Méthode par laquelle il par-
vient à trouver le rapport de 66 à 1. La chaleur d’été & le
froid de l’hiver doivent être plus forts dans le climat oppofé
au nôtre, toutes chofes d’ailleurs égales. Ibid. b.

Chaleur, en philofophie fcholaflique
, fe diftingue en aCtueile

& potentielle. Les péripatéticiens expliquent la chaleur de la
chaux vive par antipériftafe. Caufe delà chaleur potentielle,
félon les épicuriens. III. 29. b. M. Lémery obferve que dans-
la calcination de la chaux vive

, du régule d’antimoine
, de

l’étain
,
&c. le feu dont ces corps s’imbibent fait une addition

fenfible à leur poids; que pendant cet emprifonnement, ce
feu cor.ferve toutes les propriétés particulières du feu

, comme
il paroit

,
parce qu’étant une fois remis en liberté

,
il produit

tous les effets du feu naturel. Objections & réponfes. Ibid.
30. 4. Expérience de M. Boyle fur la chaux vive : fon fen-
timent fur la caufe de cette difpofition qu’elle a de s’échauffer
dans l’eau. Pourquoi

, félon lui
, les fels produifent plus

promptement les mêmes effets que ne fait l’eau chaude
, en

verfant des efprits acides fur de bonne chaux vive. Ibid, b.

De toutes les opinions des philofophes fur la chaleur
, celle

de M. Lémery paroit être la plus fuivie. Ibid. 31.4.
Chaleur . I. Quelques obfervations fur la lumière & la chaleur.

En quoi l’une différé de l’autre. IX. 720. 4. Examen de la
queftion, s’il peut y avoir de la chaleur fans lumière, & de
la lumière fans chaleur. Ibid, La chaleur qui accompagne la
lumière n’eft que le toucher de la lumière qui agit comme
corps folide

,
ou comme une maffe de matière en mouve-

ment. XV. 30. 4.

IL De la nature de la chaleur. Caufe de la chaleur , félon
Newton. XVII. 230. b. Corps dans lefquels la fermentation
produit une chaleur fpontanée. 285 . a. Augmentation de cha-
leur par le mélange de l’eau avec refprit-de-vin. 289. a. Con-
jecture de Newton fur la communication de la chaleur dans
le vuide. 574. a. La putréfaCtion peut donner une certaine
chaleur aux corps dans lefquels elle eft excitée. VII. 321.4.
Les corps éiaftiques paroiffent les plus propres à raifembler
le feu. VI. 601. b. De la chaleur produite par les effervef-
cences. V

.
404. b. De la chaleur acquife par le frottement :

les corps noirs s’échauffent plus facilement que les blancs.
Les terres blanches donnent beaucoup de chaleur , & en con-
ferventpeiu VL 601. b. IV. 330. b. Chaleur potentielle, XIII,
182. 4.

III. Obfervations chymiques fur la chaleur. La chaleur con-
fidérée comme l’un des deux agens généraux en chymie

,

dont le deuxieme eft le menftrue. Loix félon, lefquelles leur
action fe complique. III. 417. b a Les rapports & la chaleur

X x x

!
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font les deux grands principes de tous les phénomènes ên

çhymie. 419. a. Ufages chymiques de la chaleur. VL 609. b.

&c. De la chaleur des effervefcences. V. 404. b. 405. à. De
la chaleur par fermentation. Vï. 517. b.

IV. Des effets de la chaleur fur les corps en général. Il n’y a

aucun corps dans la nature qui ne foit plus ou moins pénétré

par la chaleur. VIL 320. a. Principes généraux fur la maniéré
dont les corps font affeélés par la chaleur. Suppl. IV. 938. <z.

Les corps font fufceptibles de chaleur en raifon inverfe de
leur volatilité. Suppl. III. 469. a. La chaleur fe répand avec
moins de facilité dans un corps fait de plufieurs pièces

,
que

s’il étoit d’une feule. VIL 728. b. Tous les corps renfermés

dans un même lieu deviennent également chauds. VI. 601. a

.

Chaleur qu’acquiert un boulet de canon en traverfant l’air.

Ibid. b. Les effets de la chaleur 8e du froid ne fe communi-
quent jamais avec plus de difficulté

,
qu’au travers des corps

folides
,
qui font rares ,

caverneux & fpongieux. VIL 240. a .

Dilatation des corps par la chaleur. IV. 1005. b. Celle des

fluides en particulier. XIII. 812. a. La chaleur néceffaire à la

germination. XVI. 944. à. Effet de la chaleur de la terre fur

les plantes. I. 437. a. Des corps élevés dans l’atmofphere par

l’aétion de la chaleur. VI. 1 24. b. Matières durcies par la cha-

leur. III. 607. a. De l’expanfion des corps produite par cette

même caufe. VI. 277. a, b. De la chaleur que produit dans

les corps la matière éleélrique. Suppl. III. 105. a.

V. De la chaleur par rapport à l’homme & aux animaux. Des
effets de la chaleur fur nos organes. Suppl. I. 754. a, b. y 55.

a. Excès de chaleur que l’homme peut fupporter. Suppl. IV,

721. b. Dégré de chaleur extérieure dans laquelle on peut

vivre. 621. b. Danger des chaleurs exceffives pour notre

corps. I. 233. b. XI. 219. a. C’eft la chaleur animale qui fixe

l’idée du chaud 8c du froid. VIL 320«b. 321 . a, b. Effets des

grandes chaleurs fur le corps des animaux. 323. a. Pourquoi

la chaleur affoupit. XV. 333. a. De la fenfation que fait fur

nous la chaleur qui précédé un orage en été. Suppl. III.

10 1. b. Plus un pays eft chaud
,
plus le fang s’y diffout avec

facilité. Ibid. IV. 722. a. Comment le fens du toucher juge du

chaud 8c du froid. XV. 821. a.

"VI. Chaleur du globe terreflre. Il y a dans l’intérieur de la

terre une chaleur qui n’eft point affujettie à la variation des

faifons. VIL 313. a. Chaleur qui régné en certains endroits

dans le fein de la terre. X. 779. a.

VIL Chaleur des climats & de la faifon. Effets de la chaleur

du foleil. VIII. 734. a, b. La chaleur confidérée comme caufe

&non comme effet du vent du fud. XVII. 21. L Pourquoi le

tems de la plus grande chaleur 11’arrive ordinairement que

cinq ou fix femaines après le commencement de l’été. VI.

40. a. L’étage fupérieur d’une maifon efl: le plus chaud dans

le jour, 8c le plus froid la nuit. Obfervation fur la chaleur

d’été des différens climats. VI. 601. a. Obfervations météoro-

logiques fur le chaud 8c le froid. XVI. 118. a. Caufes de la

chaleur dans les différentes zones. XVII. 725. a. De la cha-

leur fous la zone torride. 725. b. — 729. b. Sous les zones

tempérées. 733. a, b. Sous les zones glaciales. 731. a. 724. a.

Rapport entre la chaleur de l’été 8c le froid de l’hiver des

climats tempérés. VIL 326. b. Des divers degrés de chaleur

qui régnent dans les différentes parties du globe. 624. b.

Chaleur, ( Economie animale') diftinétion faite par quel-

ques zoologiftes des animaux en chauds Sc en froids. Chaleur

abfolue de l’homme dans l’état de fanté. Rapport des excès

de chaleur 8c de froid dans les climats avec cette chaleur de

l’homme. La température de l’homme efl uniforme dans ces

différens degrés de chaleur ou de froid extérieur , &c. On
appelle proprement chaleur animale ,

l’excès dont la chaleur

abfolue d’un animal furpaffe celle du milieu qui l’environne.

III. 31. a. Degré de cette chaleur dans l’homme. Diftinéfion

du doéleur Douglas entre la chaleur innée des animaux 8c

la chaleur commune ou dépendante d’une caufe externe;

diftinétion qui revient à celle que faifoient les anciens entre

la chaleur primitive 8c la chaleur naturelle ou vitale. Prin-

cipaux phénomènes de la chaleur animale. Il y a un certain

degré de chaleur extérieure
,
dans lequel la chaleur innée

d’un animal
,
quoique vivant 8c en bonne fanté

,
efl totale-

ment détruite. Depuis ce terme de la chaleur innée d’un

animal ,
fon accroiffement efl proportionnel à celui du froid

jufqu’à une certaine limite. Ibid. b. La latitude de la chaleur

diffère dans les différentes parties d’un animal 8c dans les

différens animaux, fuivant les vkeffes refpeétives de leur

circulation ,
&c. Les grands animaux éprouvent une moindre

perte de chaleur que les petits de la même température ,
&c.

Les quantités de chaleur produites par les animaux de la

tnême température ,
font , volume pour volume, récipro-

quement comme le diamètre de ces animaux. La latitude de

la chaleur efl plus grande dans le tronc , 8c diminue dans

les autres parties à-peu-près à raifon de leur diftance du

tronc. Ibid. 32. a. Chaleur de la fievre. Terme où la chaleur

d’un bain n’eft plus fùpportable. Il ne faut qu une certaine

habitude pour laver impunément les mains avec du plomb

fondu. Chaleur capable de tuer un chien , un oifeau ,
&c.
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Chaleur des parties dans lefquelles le mouvement naturel

feroit intercepté. Explication de la chaleur animale donnée
par différens phyfiologiftes. Ibid. b. Celle du doéteur Mor-
timer ;

celle du doéteur Douglas, La chaleur animale , fuivant

ce doéleur
,

efl produite par le frottement des globules du
fang dans les vaiffeaux capillaires. Démonftration de cette

proposition. Comment le doéteur Douglas déduit de fon prin-

cipe l’uniformité de la chaleur animale dans les différens

degrés de .température du milieu environnant. Ibid. 33. a,

Défenfe du fentiment des Galéniftes 8c des Arabes. Expli-

cation du même phénomène d’uniformité de chaleur animale
félon l’ancienne école. Les fubftances inflammables dont les

parties des animaux font compofées ,
ont excité quelquefois

dans les animaux un véritable incendie. Ibid. b. Obfervations
fur le fyffême même du doéfeur Douglas. Objeétions contre
ce fyftême. Ibid. 34. a. C’efl une queflion à décider ; favoir

fi le fang efl rafraîchi ou échauffé par le jeu des poumons.
Ibid. 33. a.

Chaleur, animale
, ( Phyfwl. ) chaleur de l’homme félon

le thermomètre de Fahrenheit. Chaleur dans les fievres.

Incommodités qu’on éprouve dans une eau thermale trop

chaude. L’homme peut vivre dans un air confidérablement

plus chaud que ne l’eft foq fang. La chaleur animale ne monte
jamais au - delà d’un degré fixe 8c médiocre

,
mais elle fe

produit très-aifément dans une atmofphere très-froide. Suppl.

IL 309. a. L’homme 8c les animaux vivent dans les froids

énormes du Nord. Degrés de chaleur que l’animal fe procure

à lui-même au-delà de celle qu’une, atmofphere auffi rigou-

reufe lui ôte continuellement. La chaleur animale paroît être

l’effet du mouvement. Objeétions contre cette théorie
, tirées

de ce que dans certains cas, la chaleur a été plus forte avec

un moindre nombre de pouls, & plus petite avec un plus

grand nombre. Réponfe à ces objeétions. Pourquoi la chaleur

a fubfifté plufieurs heures dans certains cadavres. De la cha-

leur des poiflons. Ibid. b.

Chaleur animale. Sa caufe , fes différens degrés , fes effets.

Suppl. I. 733. b. Ce que les anciens entendoient par chaleur

innée. III. 364. a. Feu vital que plufieurs anciens 8c quelques

modernes placent dans le cœur des animaux. VI. 839. a.

Théorie des anciens fur le foyer du chaud inné. VIL 263. a.

Chaleur animale indépendante de l’air : degré de cette chaleur

dans l’homme, 318. a. 8c dans les différens animaux. III.

37. b. Chaleur du fang. Suppl. IV. 617. a. 621. b. 721. a.

La chaleur propre à l’animal augmente jufqu’à un certain

point à proportion qu’il en reçoit moins du milieu dans lequel

il vit. VIL 327. a. Il s’engendre moins de chaleur animale

dans les parties préfervées du froid par l’habillement, que

dans celles qui y font expofées. 330. b. De la caufe de la

chaleur animale. Cette chaleur ne peut s’expliquer par l’ame.

XII. 338. a. Caufe de cette chaleur félon Helmont. VI. 319.

b. La partie rouge du fang paroît fur-tout propre à produire

la chaleur. XIV. 612. b. Il n’eft pas befoin de fermentation

dans le fang pour former 8c entretenir la chaleur dans le

corps humain. 614. a. Expérience qui prouve que la caufe

primitive de la chaleur efl l’aélion des vaiffeaux. Ibid. b. Les

animaux les plus chauds font ceux dont les vaiffeaux ont

beaucoup d’élafticité. VI. 601. b. Découverte de la véritable

caufe de la chaleut naturelle dans l’aélion des vaiffeaux
,
8c

fur-tout des arteres : importance de cette découverte. III.

367. b. La chaleur du fang caufée par fon mouvement dans

les artere9. Suppl. IV. 731. a
,
b. Effets de la chaleur animale.

Effets de la chaleur fur l’embryon 8c fur le fœtus. Suppl. I.

127. a. Suppl. III. 66. a. 71. b. 72. a. Les anciens lui attri-

buoient la coélion des matières nourriffantes 8c des humeurs.

III. 364. a. Elle contribue à la préparation du chyle 8c des

autres humeurs ,
mais elle ne fuffit pas feule. 567. a , b.

Comment elle contribue à la digeftion. Suppl. IL 877. b.

La chaleur vitale contribue à diffoudre les parties les plus

groffieres de nos fluides. XL 286. b. Effets de la diminution

de la chaleur animale fur les humeurs. Suppl. I. 734. b. Sur

les folides 8c les nerfs. 733. a. Si la chaleur contribue au

mouvement du cœur. Suppl. IL 439. b.

Analyfe de l’article Chaleur animale de l’Encyclopédie. VII.

322. a y b. Objeélions que l’auteur de cet article oppofe au

fyftême du doéteur Douglas. Ibid. b. Réponfes à ces objeélions,

323. a
,

b. 8cc. Correéfions faites au fyftême de ce doéteur,

323 . tl y b. 8iC.

Chaleur animale contre nature. Pour que ce phénomène

foit un Ligne de maladie, il faut qu’il foit accompagna

de la léfion des fonétions
,
ou au moins de mal-aife ,

d’in-

commodité. Chaleur générale idiopatique. Chaleur générale

fymptomatique. L’augmentation idiopatique de la chaleur

générale ne peut jamais être regardée que comme une incom-

modité ,
&c. Confeils à ceux qui font fujets à s’y expofer. Le

fymptome le mieux caraétérifé de réchauffement c’eft la

eonftipation ;
état d’une moindre conféquence qu’on ne

l’imagine. Ibid. b. La chaleur augmentée fymptomatique

générale eft la même chotè que la chaleur fébrile. Degré de

la chaleur fébrile. Dans le froid de la fievre b peau eft
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cependant plus chaude que dans l’état natüreî. La chaleur
fébrile ne peut être pouffée au point de coaguler le fang.

Autres effets généraux attribués à la chaleur fébrile $ mais
qui ne font pas plus à craindre que celui du fang coagulé
par la fievre. Ibid.

,
36= a. Si le danger de la chaleur excefüve

n’eft prouvé par aucun effet fenfible , il eft établi au contraire

que ce fympiome peut accompagner un grand nombre de
maladies ordinairement peu Fun'èftes. S’il eff permis quel-
quefois au médecin de redouter cette chaleur

,
ce n’eft que

comme figne d’un vice plus à craindre. Ibid. b. La confidéra-
tion de ]a chaleur comme figne

, doit entrer dans l’établifté-

ment régulier du dîagnoftic & du prognoftic des maladies
aiguës. Chaleur humide

, chaleur feche
, chaleur douce &

chaleur âcre
, obfervées par les praticiens. L’augmentation

particulière de la chaleur eft regardée par la faine partie des
médecins comme une efpece de fieVre locale. Obfervations
fur cette chaleur. Chaleurs particulières pàflageres. IiM.

3 y. a.

Chaleur fpontanée paffagere qu’on regarde comme annon-
çant la fievre heéfique. Chaleur brûlante caufée par les
paroxyfines de paflion hyftérique. Cas le plus grave de cha-
leur augmentée. Le rapport des malades n’eft pas toujours
un moyen fùffifant pour s’affurer d’une augmentation réelle
de chaleur. Ibid. b.

Chaleur ammale contre nature. Voyez Fievre, ÉCHAUFFE-
ment. Effet de cette chaleur fur la graiffe. VII. 840. 'a.
Lffets de la faignée dans ce cas. XIV. 51 i.a,,b.
Chaleur, ( Degrés de

) des diijférens animaux. Quels font
ceux que nous appelions chauds

, & ceux que nous appelions
froids. Les infeéles font ceux qui fiipportent les plus grands
froids. Exemples qui le prouvent. III.

3 y. b. Chaleur remar-
quable des abeilles. La chaleur des poiffons eft très-peu au-
deffus de celle du milieu qui les environne. Celle des fer-
pens, des grenouilles, des tortues de mer, des crapauds,
i/c. des hirondelles. Ibid. 38. a. Chaleur des animaux chauds.
Chaleur du corps humain. Chaleur de l’urine. Ibid. b. L’efpece
humaine eff prefque la derniere de la claffe des animaux
chauds. Degre de chaleur que donnent au thermomètre les

quadrupèdes ordinaires. Celle des poiffons cétacés. Chaleur
des oifeaux. Ibid.

3 9, a. Voye
ç Animaux.

Chaleur des animaux. Expérience de Brauris fur ce fuiet.

Suppl. IV. 364. a.

Chaleur
, par laquelle un animal en recherche un autre de

fon efpece & d’un autre fexe. L’homme n’a befoin que de
la préfence de l’objet pour refléntir cette efpece de chaleur

,

qu’il peut toujours foumettre aux loix qu’il a reçues pour la

régler. III. 39. a.

Chaleur
,
dans les animaux difpofés à l’accouplement. Suppl. I.

124. b.

CHALIGNY
,
(M. de) fes tables fur la préceffion des

équinoxes. Suppl. IV. 919. a.

CHALIL
, (Mufiq . injïr. des Hébreux

) efpece de flûte ou
de tambour dont fe fervoientles Hébreux. Suppl. II. 310. b.

CHALINGUÈ, petit navire dont on fe fertdans les Indes.
Sa defcription. III. 39. b.

CHALINISTE
, ( Mythol. ) furnom de Minerve. Etymo-

logie du mot. Sa ftatue. III. 39. b.

CHALLULA, ( Ichth . ) poilïon fans écailles, mal décrit
par les voyageurs. Lieux où on le pêche. Qualité de fa chair.
ÏII. 39. b.

CHALÔNS
, ou Chaalons-fur-Marne

, ( Géogr.
) ville de

la Gaule Belgique de la cité (les Rémois. Auteurs anciens
qui en parlent. Evêque de Châlons. Promenade du Jard.
Porte dauphine. Académiedes fciences & belles-lettres.
Cathédrale. Hommes diftingués dont cette ville eft la patrie.
Suppl. II. 310. b.

Chalon , ou Challon-fur-Saone
, ( Géogr.

) état de cette
ville fous les Romains. Monumens de fon antiquité. Les rois
de Bourgogne y ont fait leur féjour. Révolutions de cette ville.
Suppl. II. 310. b. Ses abbayes. Hommes célébrés qui y font
nés. Ibid. 3 1 1. a.

CHALOUPE
, ( Marine ) petit bâtiment. Son ufage. Elle

va très-bien à la voile. Dans le cours d’un voyage elle fe
haie dans le vaiffeau & s’embarque. Proportions de fa lon-
gueur & de fa largeur avec le vaiffeau auquel elle appartient.
UL 39. b. Defcription par figures. Son équipage. Chaloupe
borme de nage

, chaloupe bien armée
, chaloupe à la toue

,

chaloupe en fagot. Ibid. 40. a.

Chaloupe d’un grand vaiffeau, vol. VII. des pl. Marine,
pl. 16. Cordages de la chaloupe d’un vaifleau du premier
rïïJ1§- IV» 202 - b. Haubans de chaloupe. VIII. 64. a. Maître
de chaloupe. IX. 905. b. Patrons de chaloupes. XII. 18?. aCHALQUE, ( Science monét.

) monnoie ancienne d’Athe-
r.es. Deux endroits de l’évangile félon S. Marc, où il eff
parlé du chalqüe,. Suppl. II. .311.

CHÂLUC
, (

Ichtiiy. ) poiffon de mer femblable au chabot
Sa defcription. H eft peu eftimé comme aliment. III ao a
CHALUCET, ( Louis Bonnm *) évêque de Toulon.

AVI. 449. b.

ÇXÀLÜiviLÂU
, ( Mufiq. ) celui des anciens. Inventeurs
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de cet infiniment. Defcription de notre chalumeau. III, 40.
Il a le fon défagréable & fauvage. Celui dont la longueur eft
moindre que d un pied peut fonner l’uniffon des tailles & du
deilus du clavecin. III, 40. b.

Chalumeau des Grecs, nommé bombyx. Suppl. II. 1 1 a.
Chalumeau, chez les orfèvres

, éniailleurs, &c. Defcrîp-
non & ufage de cet infiniment. III. 4o, b.CHALUT

, ( pêche
) drague ou rets ’traverfier. Dimen-

fions de ce filet. L on peche quelquefois avec ce filet fur huit
adix brafles de fond. Autrefois les pêcheurs chargement le
bas de leurs chaluts de vieilles favates. Lieux où ce filet eft

ttt
U :‘S

/

e
Vx

e ’CnPn0n de t0Ut CC Sui appartient à ce filet
iii. 40 b. On y pêche également le poiffon rond & le poiffon
plat. Comment on retient dans le fac celui de cette der-
niere efpece. Comment on fait caler le fond du fac pour le
retenir en état. Ibid. 4fa.

Chalut à Vangloife : defcription de ce filet. III. 41. a. Tems
de la pêche. Obfervations fur la manœuvre. Ibid, b .

Chalut ce filet repréfenté vol. VIII des planches
, article

reche
, pl. 14.

divers peuples de ce nom. III. 42. a.UHAL i BS
, fleuve d Efpagne auquel on attribuoit la vertu

de tremper 1 acier. Delà vient qu’on appelloit l’acier chalvbs.
iii. 42. a. J

.

CHAM
, ( Hifl. faintie ) fils de Noé. Malédi&ion qu’il s’at-

tira. Sa polterité peupla l’Afrique. Culte qu’on lui rendit.
Suppl. II. 3 1 1 .a.

Cham, ou Kan prince Tartare. fl n’eft permis qu’au
légitimé fucceffeur de prendre ce nom. Pourquoi les princes
1 artares n’ont rien à craindre pour leur vie & leurs biens de
la part du gouvernement. Dignité du grand cham des Kal-
moues. Dépendance du cham de la petite Tartarie. III. 42 a.
Titre de cham donné en Perfe à certains feigneurs. Dériva-
tion du nom de h.an. Ibid. b. I

roye^ ce mot

,

CHAMADE
, battre ou fonner la chamade. Dérivation dumot chamade. III. 42. b.

CHAMÆCERISE
, ( Botan. ) c’eft-à-dire

, cerifier près de
terre. Ses noms en différentes langues. Suppl. U. *11. a. Enu-
mération de cinq efpeces qui lui appartiennent. Defcription
commune à ces efpeces. Defcription particulière de chaque
efpece. Leurs ufages & leur culture. Ibid, b

*
4

CHAMÆRODODENDROS,
( Botan. ) no,ns de cette

plante en differentes langues. Son caraélere générique. Enu-
mération de fix efpeces renfermées dans ce genre. Suppl U
3 X

3:
b - Leur defcription, culture & ufages. Lieux ou elles

croiffent. Ibid
. 3x4.a.

CHAMARES,
( Géogr.

) lifei CHAMAVES. Obferva-
tions fur ces peuples. Suppl. II. 314.b.
CHAMARIER, ou Chambrier, (Hifl.ecd.) c’eft la

première dignité de l’églife collégiale de S. Pau de Lyon.
Pourquoi il a été ainfi nommé. III. 43. a .

J

CHAMAS
,
Saint-, ( Géogr.

) Suppl. IV. 696. a.
CHAMBELLAGE

,
droit qui fe paie au feigneur dominant

pour chaque mutation de valfal. Origine du terme de cham-
bellage. Autres noms qu’on donne à ce droit en certaines
C
°r

mU1^\ 1
}
ne^ fi

aS c e dr°fi commun. Coutumes où il eft
ulite. 11 eft fournis à différentes réglés félon les lieux III 40 *

Chambellage
, droit que les prélats du royaume payoiènt

au roi, en lui prêtant ferment de fidélité, Origine de ce droit
Quelle en étoit la quotité. En quoi il confifte aujourd’hui*
111. 43. b.

‘

,

Chambellage
, droit que la chambre des comptes taxe à la

réception d’un vaffal en foi & hommage. Son origine Or-
donnance en 1272 fur ce droit. Il eft dévolu au premierhmmer de la chambre. III. 43. A

r

CHAMBELLAN. Quels officiers on a fubftitués aux anciens
chambellans de la cour des rois de France. Les rois de Perfe
les empereurs des Romains avoient leurs chambellans III*
43. b.

‘ *

Chambellan
,
{grand) en France. Sa principale fonffion.

Il etoit inferieur au grand chambrier. Diverfes fondions dem charge. Marques de fa dignité. Ancienneté de cet office.
Oii a une fuite des grands chambellans depuis l’an 1200.
Prérogatives autrefois attachées à cette charge. III 44 ^
FamiHes qui ont prétendu qu’elle leur étoit héréditaire
Ihd b Armes du grand chambellan, planch. x8dublafon,
vol. II.

*

üianibeüan. Archi-chambellan. I. 612. b. Vice-chambellan.A VII. 23.5. b.

^^^^^ERI, fontaine remarquable près de cette ville.
Vil. 100. a. Parlement de Chamberi. XII. 51. b.

1

CHAMBERLAIN
, en Angleterre

,
la même chofe que

chambellan en France. Dignité & offices du grand Chamber-
lain. Ses droits. Maifons qui ont poffédé ou qui poffedent
cette charge. Chamberlains dans la plupart des cours d’An-
gleterre. Cette charge eft beaucoup plus étendue en Angle-
terre que celle de grand chambellan en France. III. 44. b
CHAMBERS, obfervations fur l’Encyclopédie angloife de

Chambers. 1 . xxxv. III. iv. v.
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CHAMBRANLE, {Archit.) définition. III. 44. b. Orne-

mens du chambranle. Chambranles en menuiferie. Cham-
branles qui fervent à décorer les cheminées. Ibid. 45. a. Voye^

'Cheminée.
CHAMBRE

, ( Archit. ) chambre d’éclufe. Chambre de

port. Chambre civile ou criminelle. Chambre du trône.

Chambres du dais. III. 4 3. m
Chambre du confeil , celle où s’affemblent les confeillers

d’état, &c. Chambre du confeil dans une ville de guerre.

Chambre du confeil aux Invalides. Chambre de commu-
nauté. Chambres de parade. Chambres à coucher ; leurs orne-

rnens. III. 45. a. Ce qu’il faut obferver dans la difpofition

d’une chambre à coucher. Ordinairement on affeéte fur les

murs de refends des portes feintes oppofées à celles d’enfi-

lade
,
qui par cette affe&ation mettent les cheminées au mi-

lieu de la piece. Ibid. b. Inconvénient qui en réfulte. De la

hauteur des chambres à coucher. Des commodités qui doi-

vent les accompagner. Ibid. 46. a. Chambres à alcôves. Cham-
bres en niche. Chambres en galetas. Obfervations fur lès

acceptions figurées du mot chambre. Ibid. b.

Chambre. Gentilshommes de la chambre. VIII. 604. a ,

b. Huiffiers. VIII. 341. b.

CHAMBRE
, ( en matière de jufiice 6’ de police

) il y a plu-

sieurs jurifdiélions & afifemblées auxquelles le titre de cham-

bre efi commun
, & qu’on ne diftingue que par un fécond

titre qui leur efi: propre à chacune. On va les indiquer
,
ren-

voyant néanmoins fous les autres lettres l’explication des jurif-

diétions dont le nom peut être féparé du mot chambre

,

©u qui fe trouvent liées avec quelque autre matière. III.

46. b.

CHAMBRE des aliénations faites par les gens de main-

morte. III. 46. b.

Chambre d'Anjou
,
une des fix divifions que l’on fait

des auditeurs de la chambre des comptes de Paris
,
pour diftri-

buer à chacun d’eux les comptes qu’il doit rapporter. Expli-

eation de ces divifions
, & pourquoi on les appelle chambres..

Il n’eft pas d’ufage de diftribuer à chaque auditeur d’autres

comptes que ceux qui font du reffort de la chambre où il

efi: lui-même diftribué. Il n’y a point de rang particulier

entre ces chambres
,
&c. III. 47. a.

Chambre apojlolique
,
confeil des finances du pape. Offi-

ciers de cette chambre. Objets de ce confeil. La voie de la

chambre apoftolique fert à faire expédier toutes provifions

de bénéfices, autres que les confiftoriaux
,

&c. III. 47. a.

Ordre établi dans les affaires de cette chambre. La cour de

Rome prétend appliquer au profit de la chambre les fruits

des bénéfices qui n’ont pas été perçus légitimement. Ou-
vrage à confulter fur le fujet de cette chambre. Ibid. b.

Chambre apojlolique
,
clercs de cette chambre. III.

3 27. a.

Notaires. XI. 220. b.

Chambre apojlolique de l’abbé de fainte Génevieve. Limita-

tion du pouvoir qu’elle avoit autrefois. III. 47. b.

Chambre ardente. Lieu où l’on jugeoit les criminels d’état

qui étoient de grande naiffance. Origine de ce nom. Chambre
ardente établie par François IL pour les caufes d’héréfie.

Chambre ardente établie en 1679 Pour pourfuite des em-
poih nneurs. III. 47. b. Ce qui donna lieu à fon établiffe-

nienc. Plufieurs personnes impliquées dans l’affaire de la Brin-

villiers. Condamnation de la Voifin. Fin des féances de la

chambre. Autre application qu’on fait du terme de chambre

ardente. Ibid. 48. a.

Chambre de l’Arfenal. III. 48. a.

Chambres aJJ'emblécs. Deux feus de cette expreffion. Qui
font ceux qui ont droit de demander d’être jugés par les

chambres affemblées. Ce qu’on appelle l’affemblée du cabi-

net. Arrêt rendu confultis clajjibus. III. 48. a. Ordonnances

qui règlent les cas où les chambres peuvent être affemblées.

Ibid. b.

Chambre bajfe ou des communes. Comment la chambre
baffe a commencé à faire partie du parlement. Comment les

villes & provinces commencèrent à être leurs repréfentans.

Les communes n’avoient point alors voix délibérative. Com-
ment le peuple augmenta fes prétentions & fes droits. Sous

Edouard II. le parlement s’arrogea le pouvoir légiflatif con-

jointement avec le roi. III. 48. b. Et fous Edouard IV. la

chambre baffe partagea le pouvoir légiflatif. Son pouvoir

augmenta fous Henri VH. — Sous Charles I. le parlement

obtint de ne pouvoir être caffé que du confentement des

deux chambres. Süppreffion de la chambre des pairs par

Cromwel ,
rétablie par Charles II. La chambre des commu-

nes augmentée en 1707 des députés du royaume d’Ecoffe.

Comment elle eff aujourd’hui compofée. Elle n’a point de

jurifconfultes. Maniéré de convoquer le parlement. Com-
ment fe font les délibérations. Ibid. 49. a. Les députés des

communes font debout ,
au lieu que les feigneurs font affis.

Sur quel pié font confidérés les députés des communes. Ou-
vrage à confulter. Ibid. b.

Chambre bajfe ou des communes. Voyez ce qui en efi: dit

aux articles Commune 9
III. 726. b . & Parlement d’Angleterre,

C H A
XII.

3 S. a. Sic. Anciens repréfentans du clergé dans la
chambre baffe. IV. 169. b. Voyez auffi Repréfentant. XIV.
143 - b -

Chambre des blés. Origine & fuppreffion de cette cham-
bre. Ouvrage à confulter. III. 49. b.

CHAMBRE de Champagne. III. 49. b.

Chambre civile du châtelet de Paris. Ses tems de féance.
Affaires qui y font portées. Ordre fuivi dans l’exercice de
fa jufiice. III. 49. b.-

Chambre de la commijfon. III. 50. a.

CHAMBRE des comptes. III. 782.a, b. — 795. b
Chambre du confeil-le^-U chambre des comptes. Raifon de

fon établiffement en 1461. Objets de fon reffort. III. 50. a.
Chambre du confeil, dans les autres tribunaux. Elle efi

ordinairement derrière la chambre d’audience. Il y a des
tribunaux qui n’en ont point. Chambre du conjeil lignifie auffi
ceux qui compofent l’affemblée. Etabliffement d’une telle
chambre au parlement de Paris par François I. & aupara-
vant au parlement de Dijon. Quatre chambres entre lef-
quelles efi partagé le fervice des confeillers au châtelet de
Paris. III. 50. a.

Chambre du confeil. XII. 28. a.

CHAMBRE des confeillers généraux fur le fait des aides. III
50. b.

Chambre des constations. Plufieurs chambres defiinées
à cet ufage. Le bâtonnier

,
les anciens bâtonniers, &c. s’y

affemblent quelquefois
, &c. Pareille chambre dans les autres

parlemens. III. 50. b.

Chambre de la couronne de France. La Rochelle efi fpé-
cialement qualifiée de ce nom. Il y avoit plufieurs de ces
chambres du domaine. Noms qu’elles recevoient. Autres
en poffeffion de ce titre. III. 50. b.

Chambre criminelle du parlement. Chambre criminelle au
parlement de Rouen

,
créée par François I. pour les matiè-

res d’héréfie. III. 30. b.

Chambre criminelle du châtelet de Paris. Comment s’y
jugent les matières de petit & de grand criminel. Les con-
feillers diftribués en quatre colonnes qui changent de fer-
vice tous les mois. III. 31.

S '

Chambre aux deniers , où fe paient les dépenfes de
bouche de la maifon du roi. Ordre de cette chambre. III. 31 . a.

Chambre dorée du palais
, grand’chambre du parlement."

D’où lui vient le nom de chambre dorée. III. 3 1. a.

Chambres de ledit. V. 394 - HL 35- Leurs chan-
celleries. III. 1

1
3 . a.

Chambre des enquêtes. XII. 29. b. Voyez Enquête.
Chambre de l’étoile. Origine de ce nom. Son autorité

augmentée par Henri VII & Henri VIII. Son abolition. III,
51 .a.

Chambre de France , l’une des fix divifions de la cham-
bre des comptes de Paris. III. 31. a.

Chambre des fiefs , à la chambre des comptes de Paris
III.

3
1. a.

Chambre
, Grand’ ou chambre du plaidoyer. Première

chambre de chaque parlement. A quoi elle efi defiinée. Pour-
quoi on la nomme grand’chambre. Ses autres noms. Elle étoit
quelquefois fimplement appellée le parlement. Depuis quel
tems elle fut appellée la grand’chambre. Dans une ordonnance
de 1344, on trouve un état de ceux qui dévoient tenir la
grand’chambre. Elle efi nommée auffi caméra parlamenti.
Ibid. b. Magiftrats qui la compofoient. Comment elle efi com-
pofée aujourd’hui. Objets de fon reffort. La grande & la
petite audience. Audience de relevée

, le mardi & le ven-
dredi. Réparation du vaiffeau de la chambre. Ouvrages i

confulter. Ibid. 32. a.
°

Chambre
,
grand’

, du parlement de Paris. XII. 23. b.

Chambre haute du parlement d’Angleterre. III. 32. a. Ori-
gine du nom de chambre haute. Origine du parlement. Epo-
que de la diftinftion de chambre haute & de baffe. Officiers
qui compofent la première. Variations qu’a fouffertes cette
chambre. Le nombre des pairs féculiers qui la compofent ne
peut être déterminé. Lieu de fes affemblées. Jurifconfultes
qui y font admis. Ouvrage à confulter. Ibid. b. Voye

^

Par-
lement.
Chambre haute & chambre bajfe , dans les convocations

du clergé en Angleterre. IV. 169. b.

Chambre impériale
,
premier tribunal de l’empire germa-

nique. Tems de fon établiffement. Comment le traité de
Wefiphalie la compofe. Par qui font créés fes officiers. III.

32 .
}. Objets de fon reffort. Obfervation fur l’efficacité de

fes jugemens. Différence entre cette chambre & le confeil
aulique. Lieu de fes affemblées. Vifitation de la chambre
impériale. Ibid. 33. a.

Chambre impériale. Affeffeurs de ce tribunal. I. 768. a.

Chambre de jufiice. Commiffion du confeil établie ex-
traordinairement pour la recherche de ceux qui ont mal-
verfé dans les finances. Cette commiffion n’efi que paffagere.
La plus ancienne dont il foit fait mention. III. 33. a. Enu-
mération de celles qui ont été établies en différens tems

,

jufqu’à
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jlifqu’à la demiere en 1716. Chambre de jüfiice en içBi, éta-

blie pour connoitre des contraventions à l’édit de pacifica-

tion en 1577. Projet d’une chambre de jufiice en chaque

parlement ,
demeuré fans effet par la mort de Henri IV.

Ibid. b.
' ,

Chambres dejufiice. Réflexions fur leur étabiifiement. IX.

2 0°. b.

CHAMBRE de Languedoc
,

l’une des fix divifions des audi-

teurs de la chambre des comptes de Paris. III. 53. b.

Chambre de Languedoc. XII. 27. b.

Chambre des maladreries. III. 53. b. Deux chambres de

ce nom établies en différens tems. Ibid. 54. a.

Chambre delà marée. Lieu de fes affemblées. Objets dont
elle connoiffoit. Comment s’exerçoit la police fur ces

mêmes objets, avant fon étabiifiement. III. 54. a. Tems de
eet étabiifiement. Ibid. b.

Chambre mi-partie, pour juger les affaires auxquelles les

gens de la religion réformée étoient intérefîes. Premier édit de

pacification en 1570. Chambre mi-partie au parlement de

Paris en 1 376. III. 54. b. Celles qui furent établies en d’autres

parlemens. Chambre de l’édit qui apporta du changement à

te chambre mi-partie. Suppreflion des chambres mi-parties;

Ouvrages à confulter. Ibid,
5
5. *z. Voyez Chambre de l’édit.

CHAMBRE des Monnaies.
(
ancienne

)
III. 55. *.

Chambre des Monnoies. L’une des fix divifions de la cham-
bre des comptes. Origine de fon nom. III. 55. a.

Chambre de Normandie. ( ancienne ) HL 55 . ai

Chambre des pairs
, à Paris

,
en Angleterre. III. 55. a-.

Chambre du plaidoyer , la grande ou première chambre
ide chaque parlement. III. 55 .a.

CHAMBRE des prélats
, la graijd’chambre du parlement de

Paris. Pourquoi elle fut nommée d’abord chambre des pré-

lats. Prélats admis en cette chambre par diverfes ordonnan-
ces, jufqu’en 1461. Arrêt du parlement de cette année. Ce
qui s’eff pratiqué depuis fur l’admifiion des prélats. III. 53 .b,

Chambre de la police. Son origine. Deux fortes d’au-

diences du lieutenant de police. Création de lieutenans &
de chambres de police dans toutes les villes où il y a

jurifdiétion royale. III, 55. b.

CHAMBRE privée
, ( Gentilshommes de la ) en Angleterre.

III. 55. b.

CHAMBRE du procureur du roi au châtelet'. Fonction qu’y

fait le procureur du roi. III.
5 6. a.

Chambre quarrée
, ou de tour quarrée.

(
ancienne

)
III. 56. a.

Chambre de là quefiion. III. 56. a.

Chambre rigoureuj'e
, jurifdiéfion établie dans quelques villes

du parlement de Touloufe: en quoi elle confifte. Il y en
avoit une à Aix; Ouvrages à confulter. III. 56. a.

Chambre du roi , en matière de domaine. ( ancienne )
III. 56. *.

CHAMBRE royale. ( ancienne ) III. 56. a.

Chambre royale de Met£. Son étabiifiement. Plainte du
cardinal Nicolas François, fur l’établiffement de cette cham-
bre. III. 56. b.

Chambre royale de Verdun. Son étabiifiement. Sa durée.

III. 56. b.

Chambre de la faute ,
bureau établi dans la ville de Lyon.

Objets de fon refiort. Comment elle eft compofée. Capi-

taine-baillif ou prévôt de la fanté
,
qu’on établit à Paris dans

les tems de contagion. III. 56. b.

Chambre àfel, lieu établi dans certaines petites villes, pour
renfermer le fel qu’on diftribue au public. III. 56. b. Juges
établis pour y juger des affaires concernant les fels. L’éta-

blifiement des greniers à fel efl: plus ancien que celui des

chambres. Quelques-unes érigées en greniers à fel. Créa-
tion de plufieurs chambres à fel depuis cette éreéfion. Re-
cueils & mémoires à confulter. Ibid. 57. a.

Chambre royale & fyndicale de la librairie & imprimerie.

Objets de fon refiort. III. 57. a

\

Chambre des terriers , à la chambre des comptes de Paris;

Pièces qu’on y dépofe. Commiflaires au dépôt des terriers. Ce
dépôt endommagé par incendie en 1737 ,

fe trouve en partie

rétabli. Commiflaires en office. III. 57. a.

Chambre du tréfor ,
à la chambre des comptes. La première

des fix divifions de la chambre des comptes. Objets de cette

chambre. III. 57. b.

Chambre du tréfor

.

Anciens officiers de ce tribunal. V. 26. a

,

b- Étendue de fa jurifdiéfion. Ibid. b.

CHAMBRE des tiers
,
ou des procureurs-tiers i XVI.

3 23 . b.

CHAMBRE de la tour quarrée. XVI. 462. b.

Chambre tri-partie
, pour connoitre des affaires où les

Catholiques aflbciés & les religionnaires étoient parties. Pour-
quoi ces chambres etoient appellées tri-parties. Elles font quel-
quefois confondues avec les chambres mi-parties & les cham-
bres de Yédit. Ouvrages à confulter. III. 57. b.

CHAMBRE des vacations. ILII. -5 1 . iK

Chambre des affurances. Police d’affurance. Prime d’affu-

•j-ance. Objets fur lefquels fe peuvent faire les affurances.

-Pourquoi l’on a excepté en .France de çes objets d’affuran-

Tome L

ces
, ceux qui regardent la vîê des hommes. Il faut que la

valeur affurée foit effeélive. III, 57. é, Ces affociations peu-
vent fe faire ou par fociété générale ou par commendite*
Ce qu’on entend par fociété générale. En quoi confiffe
l’aflùrance. Société d’affurance en commandite. D’où dépend
fon crédit. Utilité de ces chambres à l’état. Ce qui leur affure
la ^confiance. D’où dépend le prix des affurances-.Ibid, 58. a.
D où dépend le rifque effeéfif en tems de paix & ën tems de
guerre. Le rifque effe&if a deux effets

, celui de la perte
totale , & celui des avaries. Reglemens que ce dernier effet
occafionne. Evaluation de la perte annuelle pendant dix-huit
années de paix. Celle des avaries. La loi donne par-tout la
préférence aux aflùreurs. La concurrence des chambres
d’afîùrance efl très-précieufe à l’état. Tems de l’établiffe-

ment des fociétés d’aflùrances. Exemples qu’on cite pour
montrer que les anciens ont connu les affurances. Ibid-. A
Les Anglois prétendent que ce commerce a commencé chez
eux. Un peu avant 1668 , il y avoit à Paris quelques affem-
blées d’affureurs. Réglement donné par la chambre d’afîù-

rance. Comment les chofes fe pratiquoient dans cette
chambre. Autre chambre formée en 1686, avec un fonds
dépofé de 300 , oèo liv. Peu d’effet qu’eut cet étabiifiement-
III. 59. a. Efprit de gêne introduit alors dans l’adminiftrationt

politique du commerce. Nouvelle chambre formée en 1750*
Son fonds efi de fix millions

,
&c. Chambres pareilles dans

diverfes villes maritimes. Celle de Saint-Malo formée pendant
la guerre. Affurances particulières. Celles qui fe font en.

Hollande. Polices d’afîlirances eh Angleterre. Statuts de la

reine Elifabeth fur cette matière, Ibid. b. Chambres d’aflù-

rances formées en Angleterre en 1720. Chartes & ffatuts

qui les concernent. Comment elles font compofées. Ibid.

60. a-. Leurà appointemens. Défenfe de faire aucune affurance
fur les vaifieaux ennemis. Les loix de l’Angleterre fur les

affurances j font affez femblables aux nôtres. Ouvrage à con-
fulter. Ibid. b.

Chambre de commerce. Étabiifiement de ces chambres ea
France. Leur objet. Villes où elles fe trouvent. Comment
on fupplée à leur défaut en certaines villes. III. 60. b. Confultez
le difrionnaire de commerce

,
fur le détail de chacune de ces

chambres.

Chambre de commerce. Ce qui donna lieu en 1563 , à l’éta-
bliffement de la chambre de commerce de Paris. IV. 103. A
Directeurs des chambres de commerce. 1027. a ,

Chambre garnie

,

celle que l’hôtel loue toute meublée. IIL
60. b. Origine des chambres garnies. Attentions de la police.
Offices du magifer cenfus

,
établi par Auguffe. Reglemens de

police établis en France fur cet objet. On les renouvelle en
•tems de guerre. Ibid. 61. a.

Chambre de port
, ( Marine ) pour recevoir & réparer un

vaiffeau. Defcription de ces chambres. III. 61. a.

Chambre des vaiffeaux. Lieux deftinés pour le logement
du capitaine & des officiers. Difpofition de ces chambres
dans les vaifieaux du premier rang & dans les moindres,
III. 61. b.

Chambre garnie ou tapiffée , ( Jurifpr. ) don de noces 8ç
de furvie. Provinces où ces ffipulations font ufitées. Ancien-
neté de cet ufage. III. 61. b.

Chambre de l’œil

,

( Anatom. ) efpace compris entre le
cryftallin Si la cornée; Chambre antérieure

, chambre poflé»
rieure. Contefiations entre les anatomifles fur la cataraélc ;
les uns étant pour la memhraneufe , les autres pour la glati-
comique. III. 61. b. Difficulté de connoitre la capacité des
deux chambres

, & laquelle efi: plus grande que l’autre.
Expérience par laquelle la poftérieure s’eff trouvée plus
petite. Ibid. 62. a. Dans quelle proportion. Expériences
femblables faites en Allemagne & en Italie. Ûphtalmometr©
de M. Petit. Ibid. b. — Voye^ Suppl. IV. 1x3. b. 629; a.

Chambre obfcure. Defcription
, inventeur

, utilité de cette
machine. Théorie de la chambre obfcure. III. 62. b. Cohfi-
truélion d’une chambre obfcure

, où les objets du dehors
feront repréfentés dans leur vraie fituation. Confiruélioa
d’une chambre obfcure portative. Ibid. 63. æ

Chambre obfcure. Comment on peut y multiplier les objets*
XII. 944. a. Voye{ les planches de deffin

, vol III. planch,

4 & 5 , & les pl. d’optique , vol. V. pl. 1, Tableau que pré-
fente une chambre obfcure, Suppl. I. 178. b.

Chambre
, ( dans l'Artillerie ) cavité dans le métal, ÏÎL

63. b.

Ch AMBRE
, ( Fabriq . des armes. FufiV) cavité dans l’intérieur1

d’un canon. Infiniment avec lequel on juge de fa profondeur*
Les chambres font un défaut capital & dangereux. Comment
les ouvriers adroits les font difparoître pour un peu de tems*
Suppl. IL 314. b.

Chambre
,
dans les canons & mortiers. Chambre cylindrique*

Chambre fphérique. Pourquoi ces cavités fphériques ont été
inventées. Chambres cylindriques dans les pièces de 24 & dà
16. Pourquoi les pièces au-deffous de 16 n’en ont point. IIL
63. b. Inconvéniens de ces chambres. Moyen d’y remédier.
L'inconvénient des chambres fphériques efi plus grand. C0111-

Y77
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'suent le fond de l’ame de tontes les pièces eft arrondi. Avan-
tage de cet arronaiiïement. Ibid. 64. a.

Chambres ,
danslés canons de fufil. Suppl.ll. 831. é.

Châmbre Ou fourneau , où fe met la poudre d’une mine.
Obfervations pour que la poudre agiffe efficacement dans la

mine. Détermination de la grandeur du fourneau. Combien
de livres contient un pié cubique de poudre. Forme de la

"chambre. III. 64. a. Maniéré de déterminer un cube qui

tienne telle quantité de poudre qu’on voudra. Table pour
la charge des mines

,
fuivant M. de Vauban ,

dans laquelle oh
trouve la mefure des chambres des mines déterminée à la

quantité de poudre qu’elles doivent contenir, & à la hauteur

des terres du rempart ,
au-deffus des chambres. Ibid. b.

Chambre
,
cylindre. Enfoncement cylindrique dans le mortier.

Autres formes de chambres pour le mortier. III. 65. a.

Chambre
, (

Maréchal! ) vuide qu’on pratique dans une
felle de cheval

,
&c. lorfqu’il eft bleffé ,&c. III. 65. a.

CHAMBRE, (ManufaEl. en toiles coton ,,) intervalle compris

entre
1 deux lames du peigne. III. 6 3 . a.

Chambre, (
Verrerie ) ouvertures pratiquées dans les mu-

railles du four
,
&c. III. "63. a.

Chambre , ( Vitrier
)

III. 65. a.

Chambre
, ( Chaffe ) piege qu’on tend aux loups ,

&c.

Defcription de ce piege. III. 65. a.

Chambre
, ( Marin Cureau de la ) fa patrie, fes ouvrages.

IX. 882. 4.

CHAMBRE
, ( François Illarrhart de la

)

fes obfervations fur

les déifies. IV. 774. a
,

b. Réglés de critique pour l’intelligence

de l’écriture-fainte. YI. 762. a, b.

Chambres
, ( Géogr. anc.

) peuples anciens de la Germanie
inférieure. Leurs divers changemens. III. 43. a.

CHAMBRÉE de foldats. Uflenfiles dont elle doit être

pourvue. XIII. 8. b.

CHAMBRERIE , ancienne juftice attachée à l’office de

chambrier de France , & à la maifon de Bourbon
,
qui poffé-

doit cet office. Sa fuppreffion. III. 63. b.

Chambrerie
,
office dans certaines églifes collégiales

, & dans

quelques monafteres. III. 65. b.

CHAMBRIER de France
,
{grand*) dignité de cet officier.

Ses fondions. Il tenoit fa charge à fief & hommage du roi.

Maifon royale qui poffédoit cette charge. III. 63. b. Sa fup-

preffion en 1343. Ibid. 66. a.

Chambrier
,
dans quelques églifes & monafteres. Autres noms

qu’on donne à cet officier. III. 66. a.

CHAMBRIERE & fon martinet

,

efpece de chandelier à

l’-ufage des charrons ,
&c. III. 63. a.

Chambrière
, fouet dont on fe fert dans les maneges.III. 66. a.

CHAMCHU
,
efpece de liqueur quefontles Chinois. VIII.

244. b.

CHAME
, (

Conchyliol. ) coquillage. Ses autres noms. III.

66. a.

CHAMEAU , (
Zoolog. ) animal quadrupède ruminant.

Comment on en diftingue les efpeces. Chameau à deux

boffes. Chameau aune boffe
,
appelle dromadaire. Trois efpe-

ces de chameaux en Afrique. III. 66. a. Defcription des

chameaux à une boffe. Chûte du poil des chameaux ,
ufage

qu’on en fait. Nourriture des chameaux. Ibid. b. Caufe &
effets de l’amaigriffement des chameaux en voyage. Leur

fobriété dans le manger & dans le boire. Le froid funefte à

ces animaux. Leur utilité en Afie & en Afrique. Leur force

&leur vîteffe. Comment on les charge. Ils deviennent furieux

lorfqu’ils font en rut. Tems du rut. Portée delà femelle. On
•coupe les mâles pour les rendre plus forts. On ne les charge

qu’à trois ou quatre ans. III. 67. a. Comment on les paule.

Utilité de leur fumier. Maniéré de gouverner leur marche.

Durée de leur vie. Ibid. b.

Chameau. En quoi cet animal eft différent des autres ani-

maux qui ruminent
,
par la difpofition de fes dents. IV. 837.

b. Pourquoi les chameaux peuvent long-tems fe paffer de

boire. XIV. 434. b. XV. 306. b. Effet de la mufique fur ces

animaux. X. 903. a. Efpece de chameau appellé pacos , en

Amérique. XI. 737. b.

CHAMEAU, ( Matière médic.
)

III. 67. b.

Chameau y figure fymbolique
,
XV. 733. a.

Chameau , ( Blafon ) meuble de l’écu. Signification de

cette figure. Chameau emmufelé. Suppl. II. 3 1
3. a.

CHAMEAU de Ceram
, ( Ichthy. ) poiffon des Moluques. Sa

defcription & fes mœurs. Ses qualités & ufages. 2
e
efpece

,

kamel-vifch. Sa defcription. Maniéré de claffer ces deux efpe-

c.es. Suppl. II. 3 1
3 . a.

Chameau
, (

Marine') machine inventée à Amfterdam en

ï688 ,
par laquelle on enleve un vaiffeau à la hauteur de 3

à 6 piés ,
&c. Defcription de cette machine. Son ufage. III.

67. b .

CHAMELÉE , (
Botan.

)
laurier de S. Antoine. Suppl. II.

313. a. Ses noms en différentes langues. Etymologie du mot

chamelle. Caraélere générique de cette plante. Sa defcription.

Sa culture. Ibid. b. Voye

£

fur fa claffification, Suppl. II.487. u, b.

CHAMFREIN
,
lignification de ce mot eu architeéhire ,

C H A
ffienmferîe , horlogerie

,
jardinage , manege , ferrarerie. Ht.

68. a.

Chamfrein , terme de manege , voyeç Face. Vl. 3^7. b

,

Chamfrein , arme défenfive
,
anciennement en ufage pouf

lés chevaux. I. 688. b. 689. a. Vous en trouverez la figure dans

les planches de l’Armurier
, vol. I.

CHAMICO
,
(Botan.) graine qui croît au Pérou. Vertu

merveilleufe qu’on lui attribue. III. 68. a.

CHAMOIS
, ( Zoologie ) quadrupède ruminant , du genre

des chevres. Defcription de cet animal. III. 68. a. Celui dont
on a donné la defcription dans les mémoires de l’académie
royale des fciences. Lieux où on voit les chamois par troupes.
Leur nourriture , leur agilité. Ibid. b.

Chamois. Il n’eft pas une efpece de chevre , comme le penfe
M. de Buffon. Suppl. II. 606. b. Efpece de chamois

, nommé
corine. Ibid, a , b.

Chamois
, ( Mat. médic. ) les propriétés attribuées au

fang
,
fuif

,
foie

, fiel & fiente de chamois , font communes
avec celles des mêmes matières tirées des animaux de la

même clàffe. Son ægagropile ou bé^oard germanique. — III. 69.
a. Voyei BOULE DE CHAMOIS. IL 361. b.

Chamois , ( Art méchan. ) utilité de fa peau. On la contre-

fait avec les peaux de boucs
,
&c. III. 69. a.

CHAMOISEUR. On ne fépare point Ici le travail du
chamoifeur de celui du mégiffier , voye£ dans le vol. IL des
planch. celles qui fe rapportent à cet art. Détail de ce travail

dans toutes fes circonftances. Soin qu’il faut avoir des peaux
quand on les a achetées. Trempage & lavage. III. 69. a„

Du retalage des peaux. On les met en chaux. Ibid. b. On les

met en pile. On les déchauffene. Autres opérations 3 celle

de dépeler
,
Ibid. 70. a. de jetter les cuirets en plains , d® les

rincer de chaux. On les effleure : après quoi
,
on les met à

l’eau. Ibid. b. Travail fur le chevalet avec le fer à écharner.

Façons de fleur & façons de chair. Opération du foulon.

Celle de donner l’huile. Ibid. 71. a. On continue la foulç &
les vents alternativement jufqu’à huit vents. On met les

peaux en échauffe. On les remue. Leffive des peaux
,
après

quoi on les tord avec la bille. Defcription de la bille. Ibid, b,

Dégraiffage. On ouvre les peaux fur un infiniment appellé

palijfon. Defcription du paliffon Ample. On pare à la lunette.

Defcription des paroirs
,

Ibid. 72. a. & de la lunette. S’il

refte de l’eau quand on met les peaux en échauffe
, fi elles

font mal paffées
,

c’eft autant de gâté. Ufage qu’on fait dis

dégras. On ne fe fert plus d’ocre. Ce qu’il faut obferver par

rapport aux peaux de boucs , de chevres , de chamois
, de

biches , de cerfs
,
quand elles font revenues du foulon , &

qu’elles ont fouffert l’échauffe. Opération du ramaillage. Ce
qui fuit cette opération. Des vents & des foules

, félon la

force des peaux. Ibid. b. Attention dans l’emplette des peaux,

qu’elles ne foient point coutelées. Prix qu’on paie au foulon.

Tyrannie qu’exercent le tanneurs fur les chamoifeurs & les

bouchers. Apprêt des peaux de caftor. Divers ufages des

peaux travaillées par les chamoifeurs. Inconvéniens en ven-

dantune peau forte avec une foible. Ibid. 73. ^.Différence entra

le mégùher & le chamoifeur. Manœuvre du premier. Ibid.

'

b. Précautions qu’a prifes la police contre la corruption de

l’air
,
occafionnée par le travail dont on vient de parler.

Ibid. 74. b.

CHAMOS
, ( Myth. ) idole des Moabites. Autres divinités

avec lefquelles les mythologiftes l’ont confondue. Salomon
lui éleva des autels par complaifance pour une de fes mal-

treffes. III. 74. b.

CHAMOUNI
,

glacier de Chamouni en Savôie. VIL
692. b.

CHAMP
,
plufieurs champs forment 1 a. piece de terfe J

plufieurs pièces forment un territoire. Champ fe prend ert

général pour la campagne. Exemple tiré d’un poète. III.

73. a.

Champ

,

(
Agricult. ) des différentes fortes de champs ou

terres à blé
,
voye{ Terre. Proportion entre les champs &

les prairies dans un domaine bien monté. Suppl. I. 326. b.

De la culture des champs : voye

1

les articles particuliers des

différentes opérations de cette culture ,
& des plantes qu’on

y cultive. De la quantité de femence néceffaire pour enfev

mencer un champ d’une grandeur déterminée. XIV. 942,^
De la maniéré de l’enfemencer. Ibid, a , b. Diverfes produc-

tions que les Anglois font porter alternativement à leurs

champs. IV. 363. b. Sur l’alternative dans la culture des

champs ,
voyeç Suppl. I. 323. a , b. — 329. b. Suppl. IL 871.

a
,
b. Utilité des arrofemens pour convertir les terres à diffé-

rens ufages. Suppl. II. 186. b. Des mauvaifes herbes des

champs & des moyens de les extirper. VIII. 148. b. Avan-

tages de la clôture des champs. Suppl. II. 468. b. Foffé au-

tour d’un champ. VII. 209. a
,
b. — Voyeç Terre , (

Agric.)

Champ, ( Hift. anc.
)
lieu ouvert dans la campagne , fré-

quenté pour certains exercices ,
fpeétacles ou affemblées.

Grand nombre de ces places à Rome. Campanus agonius.

Champ d’Agrippa. Champ Brutien. Le Caudetanus. Le Cell

montanus , JJEfquilïnns : ui2ges auxquels on le deftma. Le
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pigpdüius\ Campus Flora : exercices qu’on y pratiquait, Jeux
floraux. III. 73. a. Campus Horatiorurn. Campus Jovis. Le
Lanatarius. Campus Martialis. Campus Martïus : fa confécra-

tion au dieu Mars : ufage qu’on en faifoit : fon étendue. Dans
quel tems il fut enfermé dans la ville. Nombreufes ftatues qui

le décoroient. Ses autres ornemens. Son obélifque relevé par

les foins de Benoît -XIV. Chofes remarquables qu’il compre-

noit. Campus Martïus minor. Ibid. b.

Champ de Mars > partie de cette place appellée ovilia ou
fepta. XI. 709. a. Lieu élevé dans le champ de Mars d’où

l’on haranguoit le peuple. XV. 639. a.

Campus oêlavius. Campus pecuarius. Campus rediculi. Campus
fceleratus. Campus tergeminorum. Campus vatïcanus. Campus
viminalis. III. 76. b.

Champ de Mars
,
ou de Mai. Affemblée générale de la

nation françoife que le roi convoquoit tous les ans
, &c.

Origine du nom. Dons annuels ou royaux qu’on payoit alors

au roi. Les eccléfiaftiques fournis à ce tribut
,
ainfi que quel-

ques monafteres. Sous la fécondé race on tint ces alfemblées
deux fois l’an. Sous la troifieme elles prirent le nom de par-
lement , d’états généraux. III. 76. a. Ce même ufage d’affem-

blées annuelles établi chez les anciens Anglois. Ibid. b.

Champ de Mars
, ou de Mai , affemblées de la nation fran-

çoife. VI. zi. b. Exercices militaires quelesfoldatsy faifoient.

239. b.

Champs élyfées. V. 332. b.

Champ clos. III. 76. b

.

Champ de bataille. III. 76. b.

Champ
, ( Blafon ) fond de l’écu. Origine de ce nom. Ordre

à obferver en blafonnant un écu. Émail du champ
, ou fem-

blable à celui d’un champ. Suppl. IL 315. b.

Champ. Origine de l’ufage de ce mot en blafon. III. 76. A
Champ dans les armoiries. Suppl. II. 745. a. Champ éman-

ché. 796. b. Foye^Éeu. Champ d’une médaille. X. 239. b.

Champ d’une lunette. La grandeur du champ nuit fouvent
à la netteté des objets. Comment on y remédie. III. 76.. b.

Champ
,
en terme d’orfevre en grofferie. En terme de

ïnenuiferie. III. 76. b.

Champ
, ( Peinture , Haute-liJJe , &c. ) fynonyme à étendue.

ÏII. 76. b. Quelques perfonnes ont donné une autre accep-
tion à ce terme : ils ont dit qu’un corps étoit de champ à un
autre

,
quand celui-ci étoit placé derrière.... Ce terme fe ref-

traint quelquefois à une feule partie d’un tableau
, d’une ta-

pifferie
,
&c. Explication du terme être de champ

,
en menui-

ferie
,
charpenterie , horlogerie. III. 77. a.

Champ beftale
,
dans la coutume d’Acqs. III. 77. a.

CHAMPACAM , (
Bot.

)
arbre des Indes orientales. Ré-

flexion fur les prétendues vertus qu’on lui attribue. III.

77\ a '

ChampACAM
,
arbre du Malabar. Ses différens noms.

Suppl. II. 3x5. b. Defcription
, culture

,
qualités & ufages de

cet arbre. Ibid. 316. a. Erreurs de Linnæus fur le champacam.
Maniéré de le clalfer. Autres efpeces de champacam. Ibid. b.

Voye%_ Champ?.
Champacam

,
plante parafite qui croit fur cet arbre. Suppl.

IL 483. b.

CHAMPADA , arbre qui. croît au Malaque. Defcription
de l’arbre & de fon fruit. Les habitans du pays l’aiment parce
qu’il échauffe & entête. III. 77. a.

CHAMPAGNE
, (

Géogr.
) étendue de cette province. Ses

bornes. Ses rivières. Sa divifion. Produdlions naturelles & de
l’art. Cara&ere des Champenois. La Champagne eft à la France
ce que la Béotie étoit à la Grece. Poètes nés dans l'une& dans
l’autre. III. 77. a.

,

Champagne , vins de. XVII. 291. a
, b. Le projet d’un canal

d’arrofement dans cette province. Suppl. III. 190. a.

Champagne
, ( Droit de

) droit que les auditeurs des
comptes prenoient fur les baux à ferme des domaines de
Champagne

,
pour être payés aux préfidens , maîtres & audi-

teurs. Valeur en argent. III. 77. a.

Champagne
,
(Droit de

) cour de Champagne.VIII.894. b. Pairs
de Champagne. XL 766. a. Chartre de Champagne. III. 220. b.

Chancellerie des comtes de Champagne. III. 1 1 3. a ,
b. Chan-

celier de Champagne. 92. a. Grands-jours des comtes de
Champagne. VII. 853. b. Entre-cours entre les feigneurs de
Champagne & de Bar. V. 729. a , b. La noblelfe utérine
reconnue en Champagne. XI. 180. a, b. Foires de Champa-
gne & de Brie, voye^ Foire.
Champagne

,
point de

( Blafon ) Suppl. IV. 394. b. 431. b.

Champagne
, ( Teinture

) cercle de fer , &c. Son ufage.
III. 78. b.

Champagne
, ( Blafon ) ou plaine piece d’armoirie. Suppl.

IL 31 6. b.

Champagne
, ( Philippe de ) peintre. V. 320. a.

CHAMPANE
, ( Marine

) bâtiment en ufage au Japon.
Defcription. Il ne peut naviger dans la haute mer. III. 78. a.
CHAMPANELLES , grands fmges fort reifemblans à

l’homme. On en a trouvé à Bornéo. Les Indiens les nom-
ment Ourang-outang. III, 78? a.

C H A 3.7 r
CHAMPART

,
redevance qui confifte en une portion db

fruits
, &c. Érym. du mot. Autres noms qu’on lui donne. Ce

droit a lieu en différentes provinces. Coutumes qui en font
mention. Trois fortes de champart. III. 78. a. Le plus ancien
reglement fur le droit de champart. Ce que les établiffemens
de faint Louis dîfent de ce droit. Ce qu’en difent Philippe

dans m-p mandement de 1331 ? lé roi Jean dans des let-
tres de 1361 ,

Charles VI 1393. Ufage qui s’obferve pré-
lentement par. rapport à ce droit. Autre droit fur les vignes,
lembiable au enampart. Ibid. b. Quel eft le droit de charnu art
dans les pays de droit écrit. La dixme fe perçoit avant ce
droit. Maxime des pays coutumiers que le champart n’eft pas
vraiment feigneurial

, à moins qu’il ne tienne lieu du cens.
Et dans ceux de droit écrit , il n’eft feigneurial que quand il
eft joint au cens. Prérogatives du champart feigneurial. Quo-
tité de ce droit. ïi oblige à cultiver l’héritage fournis à ce
droit. Ibid. 79. a. Le champart fe prend chaque année dans
le champ. Maniéré d’avertir le feigneur avant d’enlever H
dépouille. 1 ems où le feigneur doit comparaître. Le cham-
part feigneurial & qui tient lieu du cens eft imprefcriptible.
Prefcription de celui de Dauphiné appellé vingtain. Ouvra-
ges à confulter. Ibid. b.

Champart
, droit de champart appellé cinquième'. ÏII. A’tj.aé

CHAMPÂRTAGE * fécond droit de champart dans la
coutume de Mantes. III. 79, b. En quoi il confifte. Ouvrages
à confulter. Ibid. 80: a.

b

(

CHAMPAR I ERESSE
, ( Grange

) poffelfeurs d’héritage
obligés de porter le champart en la grange champartereffe du
feigneur. Ouvrages à confulter. Dame champartereffe. III,
80. a.

CHAMPARTEUR
,
celui qui perçoit le champart

, &c.
Celui,qui a droit de champart, III. 80. a.

CHAMPARTlR
,
prendre & lever le champart. Coutumes

où ce mot eft en ufage. III. 80. a-.

CHAMPE
, ( Botan . ) nom javanais d’une efpece de cham-

pacam. Ses difterens noms. Caraéleres qui diftinguent cette
plante. Suppl. II. 316. b. Sa culture & fes qualités. Divers
ufages qu’on en retire. Ibid. 3 17. a. Autres efpeces de cham-
pacam dites cambang

,
biru , cabane

, copattum. Leur defcrip-
tion. Lieux où elles croiffent. Leurs qualités & ufages. Clafti-
fication de ces plantes. Ibid. b.

CHAMPEAUX
, ( Guillaume des

) philofophe fcholaftique»
XIV. 771. a.^

CHAMPÊTRE
, voye^ Rustique. Danfes champêtres. IV,

623. b.
1

CHAMPIGNON
, ( Hijl. nat.

) Néron appelloit les cham-
pignons le ragoût des dieux. Négligence des phyfteiens à en
examiner la nature. Utilité de cette connoiffance. Compa->
raifon des champignons aux lychens. III. 80. b. Auteurs qui
fe font perfuadés que les champignons étaient , ou des ma-
ladies des piantes fur lef.juelles ils croiffoient , ou des expan-
fions de quelques fibres de piantes pourries , ou des produc-*
tions caufées par la fermentation de certains fucs. Toutes ces
idées fe détruifent par l’examen de leur fubftance

, de leur
organifation

, &c. Exiftence apperçue de leur femence. Obfer-
vations qui 11e permettent pas de douter qu’ils ne foient de
véritables plantes. Ibid. 81. b. Caraéleres effentiels des cham-
pignons. Deux feétions generales des plantes fongueufes

3 les
lichens & les champignons. Subdivifion des champignons.
Ceux qui ne portent que des graines

,
ceux qui ont des graines

oc dt,s fleurs. Hiftoire botanique des champignons
,
projettée

par M., de Juffieu , mais qu il n a pas exécutée. Ce qu’on a.

raconte de la groifeur prodigieufe de quelques champignons
doit être mis au rang des fables. Champignons diftingués en
nuiftbles

, & en bons à manger. Ibid. b. Defcription du cham-
pignon ordinaire. Lieux où il vient. Maniéré d’élever des
champignons de couches. Ibid. 82. a. A qui on doit la décou-
verte de l’origine de cette plante dans le crotin du cheval
Il n eft point neceftaire de 1 arrofer avec de la lavure de
champignon. Ibid. b. Champignons produits d’une bien étrange
maniéré. Le bois du peuplier a la vertu d’en produire beau-
coup , de même que les collines dont on a brûlé le chaume
ou les landes. On peut encore elever des champignons en
plaine campagne. Lieux de la campagne où croiftent les bons.
Ibid. 83. a. Caraéleres diftinélifs des bons & des mauvais^
Leur analyfe. Elle

^

rend fort fufpeéxe leur nature , même
celle qui eft réputée bienfaifante. Danger d’en faire ufage.
Symptômes que caufent les mauvais. Ibid. b. L’odeur de
quelques-uns eft même dangereufe. Champignons qui ont
caufé la folie. A quoi l’on peut attribuer cette propriété vé-
neneufe. Comment on prétend la corriger. Remedes à em-
ployer s’il arrivoit qu’on eût mangé des champignons em-
poifonnés. Ibid. b.

Champignon
, pierre qui a la propriété de produire des

champignons. VIL 373. b. Différentes efpeces de champi-
gnons appellées oreille de Judas. XL 620. b. Vefce-de-loup»
XVII. 190. b. Sa qualité malfaifante. Ibid. Agaric de chêne
I. 1 66. a

, b. Agaric de mélefe. X. 314. a. Moufferon. X
824. a. Morille. 7x3, a

,
b , Truffe. XVI, 723. b , Chaœpi-
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gnon de là Martinique ,

qui croît fur les corps morts des

cigales du pays. Suppl. III. 966. b»

Champignon de mer

,

(
Hijl. nau ) il eft fort analogue à

l’aftroïte & à l’œillet de mer. Il doit être mis au nombre des

produâions des irtfedçs de mer. Defcription. III. 84. a.

Champignon de mer
,
voye^ FuNGITES. VIII. 375. b. Bonnet

de Neptune. XL 99. a. Champignons repréfentés VI. vol. des

pl. Régné anim. pt. 89*

Champignon marin , ( Hijl. nat. ) voyeç la pl. 2 d’Hift.

2iat. du Suppl. Defcription de ce zoophyte. Suppl. II. 317. b.

Champignon d’eau
, (

Hydrauhq

.

)
III. 84. a.

Champignon formé à l’extrémité du lumignon des lampes
©u des chandelles. Les champignons peuvent caufer des in-

cendies. III. 84; a*

Champignon pkilofophique. XVII. 366. b.

Champignons dans les urines. XVII. 1 3.

CHAMPION
,
proprement , celui qui entreprend un com-

bat pour un autre. Ces gens-là paffoient pour infâmes. Quel-

quefois cependant le vaffal devenoit champion de fon fei-

gneur. Quelles perfonnes ètoient reçues à fervir de cham-

pions* Quelles perfonnes en dévoient fournir pour prouver

leur innocence. Origine de cette coutume de décider les dif-

férends par un combat. III. 84. a. Ce qui fe pratiquoit lorf-

que les champions avaient été choifis. Peine du vaincu &
de la partie qu’il foutenoit. Réflexions de M. de Montefquieu
fur cet objet. Mœurs des anciens Germains qui y donnèrent

lieu. Ibid. 85. a. Cette forte de preuve avoit quelque raifon

fondée fur l'expérience* Cetufage fut une des caufes de l’ou-

bli des loix faliques ,
romaines & capitulaires

,
& l’origine

du point d’honneur
,
&c. Ibid.- b.

Champion , voye^ COMBAT. III. 662. b. v&ye^ VlCAIRE.
XVII. 232. a. Défi d’armes entre les champions. IV. 743.
a 3 b.

Champion du r&i
,
en Angleterre i qui préfente un cartel

à quiconque oferok nier que le prince qu’on vient d’élire

foit légitime roi d’Angleterre. Quel efl le premier dont l’hif-

toire fait mention. Ancienneté de cette coutume. III. 85. b.

CHAMPLAIN
,
gouverneur du Canada. Suppl. II. 166. a.

CHAMP-LEVER ,
terme de bijoutier : terme de fourbif-

feur & de cifeleur. III. 85. b.

CHAMYNA , furnom fous lequel Cérès étoit adorée à

3Pyfe. Son temple dans cette ville. III. 85. b. Étymologie du
mot. Ibid. 86. a.

CHANAAN ,
Chananéens. Quels étoient ces peuples. Leur

premier pays. Leur deftrudion &. difperfion. III. 86. b. Voye

^

Phénicie.
ChanaAN , conquête de ce pays par les Juifs. Suppl. III.

654. a.

CHANANÉENS , voye3 Cananéens.
CHANCE

,
bonheur. Différence entre ces mots. III. 86. a.

CHANCEÀU ,
Chancel , ou Cancel. Ce qu’on entend par

cancel dans les églifes. A qui étoit accordé le droit d’entrer

au cancel. A qui appartient le foin de faire réparer le chœur

eu cancel. Ouvrage à confulter. Cancel
,
lieu oh fe tenoit le

grand référendaire pour fes expéditions. III. 86. a. Étymo-

logie du mot chancelier. Ibid. b.

Changeai;
, (

Geogr. )
bourg du diocefe d’Autun. Mar-

chandiles qu’on y fait. Lieu oh la Seine prend fa fource. Mou-
lin à poudre autrefois près de Chanceau. Monument trouvé

en 1763, dans une cheneviere près de ce même lieu. III. 86. b.

CHANCELAGUA
, (

Botan. )
plante de la nouvelle Ef-

pagne. Lieux oh elle croît. Son goût & fon odeur. Ses pro-

priétés. Maniéré d’en faire ufage. On l’emploie affez peu. III.

S6 . b.

CHANCELER * voye^ Debout. III. 86. b.

CHANCELIER de France. Chef de la juftice & de tous

les confeils du Roi. Ses privilèges , fa dignité
, fes fondions.

III. 86. b. Ses pouvoirs ,
&c. La foi & hommage des fiefs de

dignité mouvans immédiatement du roi
,
peut être faite en-

tre les mains du chancelier. Le chancelier Duprat abolit l’ufage

des hommages que le roi faifoit par procureurs pour cer-

taines feigneuries qui étoient mouvantes de fes fuj.ets. Étymo-

logie du mot chancelier ; & origine de cet office. Il revient

à-peu-près à celui qu’on appelloit quejleur du focrépalais chez

les Romains, & qui fut établi par Conftantin. Ibid. 87. a. Cet

office en France eft prefque auffi ancien que lamonarchie. Di-

vers officiers qui portoient le nom de chanceliers. Premiers chan-

celiers connus dans Fhiftoire de France. Autres noms qu’ils

portoient. Ibid. b. Chanceliers fous la fécondé race. Sous la troi-

fieme. Depuis Baudouin ils n’ont plus été appeilés que chan-

celiers de France. Prétentions de l’archevêque de Rbeirns fur

cette charge. De Féledion du chancelier. Anciennement cet

office n’annoblifîbit point. Aujourd’hui le chancelier eft qua-

lifié de chevalier & de monjeigneur. Droits & pouvoirs du

chancelier en divers tems de la monarchie. Ibid. 88. a. Chan-

celiers qui ont été de grands capitaines & ont commandé
dans les armées. Ibid. 89. a. Habit de cérémonie du chance-

lier. Comment il marche dans les cérémonies. Anciennement

si porîeit le deuil & affiftoit aux obfeques des rois. Gages

du chancelier fous le roi faint Louis & dans les tems luivagL
Exemptions dont il jouijjbit. Cet article peut être complété
par celui de Chancelier de France. Voye auffi GàRDE des-
sceaux l>E France* Ouvrage à confulter. Ibid. b.

Chancelier des académies
,
leurs fonctions. Leur élection»

Chancelier des ueiverfités d’Allemagne. III. 90. a.

Chancelier d’Alençon. Enumération de quelques - uns de
ces chanceliers. Il n’y a plus de chancelier d’Alençon fous
ce titre. III. 90. a.

Chancelier d’Angleterre^ Premiers chanceliers dont parlent
les hiftoires & chroniques. III. 90. a. Il efl le feul juge de
ia chancellerie. Il peut modérer la rigueur de la loi. Cour
de la chancellerie. Droits & fonction du chancelier. Thomas
Morus & François Bacon ont poffédé cette charge. Chan-
celiers du duché de Lancaflre & de la cour de l’échiquier.-

Ibid. b.

Chancelier du comte ou du duc d’Anjou & du Maine. Enu-
mération de quelques-uns de ces chanceliers. III. 90. b.

Chancelier d’Aquitaine , cette fondion a été éteinte autant
de fois que PAquitaine a été réunie à la couronne. III. 90. b,

Difpute entre le chancelier d’Aquitaine & celui de France en
1412. Suppreffion des chanceliers d’Aquitaine depuis 1453.
Ibid. 91. a.

Chancelier de l’archiduc d’Autriche. Inflitution de cet office

lorfque l’Autriche fut érigée en archiduché en 1477. Cir-

confîance qui prouve qu’en 1499 l’archiduc avoit ion chan-
celier. III. 91. a.

Chancelier des arts, celui de l’églife de fainte Genevieve*
Origine de ce titre. Chancelier des arts dans Funiverfité de
Montpellier. III. 91. a.

Chancelier d'Auvergne. Il y avoit de femblables chanceliers

dans différentes provinces. Où & comment il eft parlé des

chanceliers d’Auvergne. IIL fii .a. Il paroît auffi que quelques
feigneurs particuliers de la province avoient leur chancelier.

Ibid. b.

Chancelier de la bafocke, préfideflt d’urre jurifdlcrion où f&
jugent les conteflations qui furviennent entre les clercs des
procureurs au parlement de Paris. Il y avoit autrefois un roi

Ht un chancelier de la bafbche. Election du chancelier. Du-
rée de fon emploi. Il ne peut être marié ni bénéficier. Son
habit de cérémonie. III. 91. b. Mandemens de convocation:

qu’il peut donner. Ibid. 92. a.

Chancelier du duc de Berri. Où il en eft fait mention. Deux
de ces chanceliers ici rapportés. IIL 92. a.

Chancelier de Bohême. Iil. 92. a,

Chancelier de Bourbon. III. 92. a.

Chancelier de Bourgogne. Cette dignité fut accordée aux
archevêques de Vienne. III. 92. a.

Chancelier de Bretagne. Abolition de cet office en 1494.
III. 92. a.

Chancelier de Champagne. IIL 92. a.

Ckancelier du chajlelain du chajlel narbonnois. III. 92. b.-

Ckanceher de la coutume de Meaux. IIL 92. b.

Chancelier des conjuls de France. Lieux où ils font établis.

Ordonnance de la marine
,
du mois d’août 1681 , où il eft

parlé de la chancellerie & de Féledion des chanceliers des
confuls. Ce qui regarde cette élection a été changé par l’édit

de juillet 1720. III.92. b. Détail des fondions de ces chan-
celiers. Ibid. 93. a.

Chancelier de Danemarck. Confeil de la chancellerie dont iî

efl le chef. III. 93. a.

Chancelier du dauphin. Inflitution de cet office.C’étoit îe pîus

cop/idérable des officiers du dauphin Ses principales fon-

dions. III. 93. a. Outre cet office , il y avoit celui de garde

du Jcel du confeil delphinal. Quand le Dauphiné eut été cédé
à la couronne

, le dauphin & fes fucceffeurs continuèrent

d’avoir un chancelier. Il avoit entrée au confeil du roi , &
à la chambre des comptes de Paris. Ibid. b. Il ne paroît pas

qu’il y ait eu de chancelier du dauphin depuis Louis XL-
Ibid. 94. a.

Chancelier de Dombes
,
fes fondions & pouvoirs. Titre que

lui donne le prince. Tems de Finftitution de cet office. IIL 94. a r

Chancelier de l’échiquier

,

en Angleterre. IIL 94. a.

Chanceliers des églifes ,
ce qu’ils étoient dans l’origine. An-

cienneté de leur étafaliffement. Il paroît que les chanceliers

d’églife ont emprunté ce nom des chanceliers féculiers. IIL

94. a. Différens noms que reçoivent ceux qui font prépofés

pour avoir infpedion fur les études. Variétés dans la dignité

des chanceliers, félon les églifes. Difpofitions du concile de

Tours en 1583 ,
fur les chanceliers. Il y en a encore dans plu-

fieurs églifes cathédrales & collégiales. Ouvrages à confulter,

Ibid. b.

Chancelier de l’églife de Paris
,
ou de Notre-Dame & de l’uni*

verfité. Sa fondion comme chancelier de l’églife de Paris. Sa

fondion comme chancelier de i’univerfité. Ecoles publiques

far iefquelles Févêque avoit infpedion du tems de la pre-

mière & de la fécondé race. III. 94. b. Celui qui feelioit les

lettres par Iefquelles on étoit reçu maître en quelque fcience 3

fut appelle chancelier. Ancienneté de Finftitution du chancelier

de
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de l’êglife de Paris. Tems où il prit le titre de chancelier'de

Vuniverfité. Bulles & lettres des papes qui font mention
du chancelier de l’églife de Paris. Boniface VIII fe réferva

la place de chancelier de funiverfité
,
qui après fa mort fut

rendue à l’univerfité , attachée à un chanoine de l’églife de
Paris. Cependant il n’y a point de canonicat attaché aujour-

d’hui à la dignité de chancelier. Pouvoir d’enfeigner par toute

la terre, qu’il obtint de Benoît XI. Il étoit quelquefois de
ceux qu’on nommoit pour tenir le parlement. Ibid. 95. a.

-Son miniftere devoit être gratuit. Il donne feul la bénédi-
étion de licence dans les facultés de théologie & de méde-
cine. Avec qui il partage le droit de donner le degré de
maître-'es-arts. Comment fe fait la cérémonie de donner le

bonnet de doéfeur aux théologiens & aux médecins. Ordon-
nance de Philippe VI , fur l’examen que doit faire le chan-
celier des écoliers en médecine, pour être licenciés. Autre
arrêt de réglement au fujet des licenciandes

, concernant auffi

les fondions de chancelier. Ibid. b. Accord entre le chan-
celier & la faculté de droit, fur le fujet des licenciés. Autres
droits du chancelier de Notre-Dame. Ouvrage à confulter.
Ibid. 96. a.

Chancelier de l’églife de fainte Genevieve & de Vuniverfité. Ori-
gine de cet office. De quoi fut chargé le chancelier. Dans
quel tems il prit le titre de chancelier de l’univerfité. Difpute
en 1 240 , entre le chancelier de fainte Genevieve & celui
de Notre-Dame. III. 96. b. Prérogatives de l'abbé & du chan-
celier de fainte Genevieve confinées par la bulle d’Ale-
xandre IV. Il fut le feul chancelier de i’univerfité jufqu’en
3334. Fondions qu’il partagea dès-lors avec le chancelier de
l’églife de Paris. Dans le douzième & treizième fiecles il rece-
voir les candidats fans le concours d’aucun examinateur

,

jufqu’en 1230. Lui-même a le droit de choifir chaque année
quatre examinateurs. Deux lots de tous les colleges de l’uni-
verfité par lefquels certaines fondions des deux chanceliers
iont partagées entr’eux. Ibid. 97. a. Ordre & maniéré dont
ces chanceliers ont coutume de procéder aujourd’hui dans
l’exercice de leurs fondions. Ade du cardinal de Vendôme

,

légat en France, qui confirma en 1668 le chancelier de Sainte-
Genevieve dans plufieurs droits. Il doit être maître-ès-arts
©u élire un fous-chancelier qui le foit. Ibid. b.

Chancelier de Véglifie romaine. Ancienneté de cet office. III.

97. L Boniface VIII ôta le chancelier de Rome
, & établit

feulement un vice-chancelier
, à ce que quelques-uns préten-

dent. Onaphre dit que ce fut du tems d’Honoré III
,

qu’il
n’y eut plus de chancelier. D’où l’on prétend que ce chan-
gement provint. Ouvrage à confulter. Ibid. 98. a.

Chancelier de Véglifie de Vienne en Dauphiné. Lettres où il en
eft parlé. Droit que s’attribuoit ce chancelier

,
qui fut fup-

primé par le roi. Ouvrage à confulter. III. 98. a.

Chancelier de l’empire
( grand ) ou archichancelier. Divifion

de cette dignité entre les trois éledeurs eccléfiaftiques. III.

98. a. L’éledeur de Mayence eft grand-chancelier de l’em-
pire en Allemagne, l’éledeur de Treves dans les Gaules

,
celui de Cologne en Italie. Ouvrages à confulter. III. 98. b.

Chancelier de l’empire de Galilée. Le chef de cette jurifdi-
dion prenoit le titre d’empereur ; mais Henri III ayant fup-
primé ce titre , le chancelier devint le premier officier. Le
chancelier eft fournis au pretedeur, qui ed le doyen des
maîtres des comptes , &c. Cérémonies de l’éledion du chan-
celier. III. 98. b. Préfident de la chambre de l’Empire,
quand la place de chancelier n’ed pas remplie. Droits &
privilèges du chancelier. Réglemens à confulter. Ibid. 99. a.

Chancelier d’Ecofife. Ancienneté de cet office. Fondion &
pouvoir de ce chancelier. III. 99. a.

Chancelier d’Efipagne. Origine de cette dignité. Ses ancien-
nes prérogatives. Comment on appelloit le chancelier

,
du

tems des Goths. III. 99. a. Qui furent les premiers qui pri-
rent le titre de chancelier. Haute confidération dont jouidbit
le chancelier. Chanceliers de Cadille & de Léon. Séparation
de l’office de notaire mayor

, de celui de chancelier, en
3 180. Extindion de l’autorité des chanceliers de Caftille &
de Léon. Comment eft compofé le confeil-fuprême des Indes.
Ibid. b.

Chancelier de Vévêque de Clermont. Lettres où il en eft parlé.
111. 99. b.

Chanceliers des facultés de Vuniverfité de Montpellier. Ces
facultés ne font point unies ; elles ont chacune leur chance-
lier. Lettres où il eft parlé du chancelier de l’étude de méde-
cine. III. 99. b. Recueil à confulter. Ibid. 100. a.

Chanceliers des fils & petits-fils de France
, donnés à ces

princes pour leur maifon & appanage. De quels officiers
font compofes la chancellerie pour l’appanage

, & le confeil
cies finances du prince. Tous les puînés de la maifon royale
ont leur appanage & un chancelier. Création que fit le roi
en 1724 ,

pour le feu duc d’Orléans, d’un chancelier &
autres officiers. III. 100. a. Voyc

^

Gardes des sceaux des
APPANAGES.

Chancelier des foires de Champagne & de Brie. Création de
cet office. III. 100. 4. Fondions & autorité de ce chancelier.
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Difbofmons de deux ordonnances de Philippe VI, l’une de
1344, 1 autre de 1349 , fur cet office de chancelier. Lettres
u roi Jean

, 1362, qui fuppofent que le chancelier étoit
alors legardé comme le premier officier de ces foires. Ceffa-'
tion de cet office. Ibid. b.

Chancelier du roi de Jerafalem & de Chypre. Philippe de Mai-'
zieres, chancelier de Pierre de Lufignam ÏII. zoi:. a.

Chancelier de l impératrice
, titre que les abbés de Fulde

prennent depms plus de 4oo ans. Prérogative qu’y ajouta
1 empereur Charles IV De Fabbaye de Fulde. III.Vi. i.

Chancelier d Irlande . Confeil du lord-lieutenant. C’eft entre
les mains du chancelier qu’il prête ferment. Le chancelier
eft le ieul juge de la chancellerie. III. \oi. a.

Chanceliers desjurifidiElions royales. il y en avoiî dans les
fenechauffees

, vigueries & autres fxeges du Languedoc. Let-
tres qui en parlent. III. lox.a. Autres lettres où il eft parlé
du receveur royal de la chancellerie de Rouergue. Ibid. b.

Chancelier de Langeac & de JSfonette. III. 101. b.

Chancelier de Lorraine & Barrois. Les anciens ducs n’avoient
point de chancelier. On tient pourtant qu'il y a eu ancien-
nement un chancelier en Lorraine. Mais il y avoit peut-être
p us de deux necles qu’il n’y en avoit point eu

, iorfque la
Lon aine xut cedee au roi Staniflas. Il créa alors un office de
chancelier. Qualités qui y furent attachées. III. ioi. b Le
Barrois mouvant a toujours été du reffort de la grande chan-
cellerie de France. Ibid. 102. a.

Chancelier de Lyon. Lettres qui en parlent. Quels étoient
les droits. III. 102. a.

Chancelier de la maifon commune de Touloufe. III. 102. a.
Chancelier de la Marche

.

III. 102. a.

Chancelier de Milan, après que François I eut conquis le
Muanez. III. 102. a.

Chancelier de Navarre
, avant qu’elle eut été jointe à la

France par le mariage de Philippe III
, avec Jeanne

, reine
de JNavarre. III. 102. a. Il y a apparence que ce chancelier
rut fuppnme apres 1 avenement de Henri IV à la couronne de
France. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Chancelier de Normandie. Il y en avoit un lors même que
rhilippe-Augufte eut conquis ce pays. Gages de cet office. Le
chancelier jugeoit certaines affaires. Cette chancellerie fut
fupprimee par Charles V. Recueils à confulter. III. 102. b.

Cnanceher dans les ordres de chevalerie. Chancelier de l’ordre
de h. Michel. III. 102. b. Chancelier de l’ordre du S. Efprit ;
fes autres titres. L'office du garde des fceaux des ordres du
roi a ete plufieurs fois défunt de celui de chancelier Chan-
celier de l’ordre royal & militaire de S. Louis. Ibid, toy a.
Echts a confulter. Chancelier de l’ordre royal, militaire &
hoipitaher ce N. D de Mont-Carmel

,
bc. Chanceliers dans

I ordre de Malthe. Ibid. b.

Chancelier dans les ordres religieux. Celui de l’abbaye de Saint-
Gcrmain-des-Pres-lez-Paris. Celui de l’égLfe de Remiremont.
Celui de 1 eglife de fainte Genevieve. III. 103. b.

Chancelier d'Orléans. III. 103. L
Chancelier de Poitiers

, ou des comtes de Poitiers. Lettres ou
il en eft fait mention. III. 103 .b.

Chancelier de Pologne : celui de la couronne & Celui du grand
duché de Lithuanie. Des chancelier & vice-chanc. her de la
couronne : leur autorité

, leurs fondions. Des chancelier &
vice-chancelier de Lithuanie. III. 104. a.

Chancelier en Portugal. III. 104. a.

,

Chancelier de la régence
, ou du régent du royaume. Celui du

regent Charles V, pendant la prifon du roi Jean. Sceau dont
le chancelier du régent fcelloit les a&es de chancellerie. Re-
cueils a confulter. III. 104. b.

Chancelier de la reine. Ses fondions. Confeil de la reine ou
il prefide. Ses droits& autorité. III. 104.E Les reines de France
on

.

t
.

de
j.
£
??

s immémorial toujours eu leur chancelier parti-
culier

, different de celui du roi. Preuves qu’en fournit l’hif-
toire. Ancien ufage de fcellcr en cire rouge

, rétabli par M.
le comte de Saint-Florentin. Ibid. 105. a. La reine de Navarre
avoit aufli fon chancelier. Ibid. b.

Chancelier du, roi. Il eft parlé de ces chanceliers royaux dès
le teins de Clotaire I. Titres dont ils fe qualifioient. Depuis
Baudouin

,
le titre de chancelier demeura réfervé au chan-

celier de France , & ceux qu’on appelloit chameliers du roi ne
turent plus nommés que notaires ou Jecrétaires du roi. Hiftoire
a confulter. III. 105. b.

Chanceliers
, chez les Romains du tems des empereurs , on

les payoit par rôles d’ecriture. Cet emploi étoit peu confidé-
rabie, u 1 on en juge d’apres un paflage de Vopifcus. III. 103*
b. Oiffervation fur un mot de ce paffage. Les magiftrats des
provinces avoient aufîi leurs chanceliers : pourquoi ces offi-
ciers furent appellés chanceliers. Difpofidon des loix romaines
par rapport à eux. De la maniéré dont ils dévoient être élus.
Ils n etoient pas les feuls feribes attachés aux juges, il yavoit avant eux ceux qu’on appelloit exceptores & regerendard.
II y avoit auffi ceux qu’on appelloit ab actis ou aéiuarii

,

Confi-
dération que le chancelier acquit dans la fuite fur tous ces
fenbes. Lettres de Caflîodore citées. Ibid. 106. a. C’étoit la

Zzz
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préfet du prétoire qui choififfok les chanceliers des gouver-

neurs des provinces. Loix a confultcr. Ibid. b.

Chanceliers de Rujjie. Grand-chancelier : chancelleries par-

ticulières. Ouvrage à consulter. lit. 106, b.

Chancelier du Jous-viguier de Narbonne. Lettres ou il en eft

parlé. III. 106. b.

Chancelier de Suede. Confeil de la chancellerie où il préfide ,

fes fon&ions. H y a au-deffus de lui le droffart ou grand jufti-

cier. Il y a un chancelier de la cour différent de celui de

indice. Ouvrages à confulter, III. 106. b.

Chancelier dans les univerfités. Il y en a deux dans celle de

Paris. III. 106. b. Chancelier de l’étude de médecine de Mont-

pellier. Celui de l’univerfité de Caën. Arrêts du parlement de

Paris
,
concernant le chancelier. Arrêt de celui deTouloufe,

concernant le chancelier de l’univerfité de Cahors. Chancelier

de l’univerfité de Valence. Lettres de Charles VI, où il eft

parlé du chancelier de Funiverftté de Touloufe. Chancelier

de Funiverftté de Dijon. Celui de Funiverftté de Cambridge.

Celui de Funiverftté d’Oxford. Ouvrages à confulter. Chan-

celier de Funiverftté d’Alcala. Ibid. 107. a. Celui de Funiver-

ftté d’Upfal. Ibid. b.

CHANCELLERIE , (
ArchiteEl

.

) définition. III. 107. b.

Chancelleries
, ( Jurifp. ) on les diftingue en civiles &

eccléftaftiques. Chancellerie , corps des officiers pour le fer-

vice de la chancellerie. III. 107. b.

Chancellerie , confeil de chancellerie : objets qui en dépen-

dent: par qui font nommés ceux qui y alfiftent. IV. 19. b.

Lettres de chancellerie. IX. 417. b. Etymologie du mot chan-

cellerie. III. 86. b. Maître de chancellerie en Angleterre. IX.

% 31.
b.

CHANCELLERIE de France , ou grande chancellerie. Son éta-

bliffement aufti ancien que la monarchie. Elle n’a point em-
prunté fon nom du titre de chancelier de France. Ce ne fut

que fous la fécondé race que ceux qui faifoient la fonction de

chancelier du roi commencèrent à être appellés grand-chan-

celier ,
archi-chancelier ,

&c. Lorfque cet office fe trouvoit va-

cant , on difoit que la chancellerie étoit vacante. Ce terme fe

prenoit auffi pour l’émolument du fceau. III. 107. b. Le chan-

celier avoit un clerc ou fecrétaire particulier. Il y avoit déjà

depuis long-tems plufteurs fortes d’officiers pour l’expédition

des lettres..... Sous la troifteme race
,

l’office de garde des

fceaux fut quelquefois féparé de celui de chancelier. Comment
fe forma infenfiblement le corps de la chancellerie. Trois

chancelleries établies enfuite dans le royaume. Réglement

général de Philippe-le-Long > en 1321 , pour ces chancelleries.

Ibid. 108. a. Dès Fan 1338, il y avoit des regiftres en la

chancellerie ,
& le lieu où fe tenoit le fceau s’appelloit l’au-

dience de la chancellerie. Gages des clercs-notaires, dès 1320.

Ancienneté de l’ufage de la diftribution des bourfes. Depuis

quel teins la chancellerie de France a été appellée grande chan-

cellerie. Les petites chancelleries des parlemens & préfidiaux

font des démembremens de la grande. A qui appartient lë

feel, lorfque la garde des fceaux eft féparée de l’office de

chancelier. Création 8c augmentation des officiers des chan-

celleries. Ibid. b. Voyei Garde des sceaux de France.

VII. 493. b, &c.
Chancellerie de France. Greffiers de cette chancellerie. VII.

926. E Gardes des rôles des offices de France. VII. 494. a
,
b.

Grands-audienciers. 850. a
,

b. Scel de la chancellerie. XIV.

749. a. Sciendum de la chancellerie. 793. b. Commiffions de

ia chancellerie. III. 71 1. a. Cires de la chancellerie. 474. a.

Chauffe-cire. 256. a , b.

Chancellerie d’Aix , ou de Provence. Création de cette chan-

cellerie par François I. Dans toutes les lettres émanées du

roi ,
concernant la Provence ,

on ne manque pas de lui donner

le titre ào comte de Provence, &c. Réglement du 18 avril

3 336

,

fur cette chancellerie. III. 108. b. Edits, déclarations

& arrêts, concernant cette chancellerie, depuis 1540 juf-

u’en 1624. Arrêt du parlement d’Aix
,
fur le droit de voix

élibérative du confeiller garde des fceaux de la chancellerie.

Création d’officiers en 1692. Création & fùppreffion d’une

chancellerie particulière. Ibid. 109. a.

Chancellerie d’Alface. Lieu &. tems de fon établiffement.

Officiers dont elle fut compofée. Suppreffion de cette chan-

cellerie. Etabliffement d’une chancellerie près du confeil de

Brifach ,
en 1694. Tranflation à Colmar , en 1701. III. 109. a.

Chancellerie de Befançon. Son établiffement en 1692. III.

309. b.

Chancelleries de Bordeaux. III. 109. b.

Chancelleries de Bourgogne : quatre fortes. Celle des ducs de

Bourgogne ; elle ne fubfifte plus. Celle qui eft près le parle-

ment de Dijon. Les chancelleries préftdiales. Les chancelleries

aux contrats. III. 309. b. Le chancelier avoit fous lui un offi-

cier qui avoit le titre de gouverneur de la chancellerie. Ce gou-

verneur avoit des lieutenans dans tous les bailliages
,
qui gar-

doient les fceaux des fteges particuliers ,
Dans quelques

villes particulières de Bourgogne , il y avoit un garde des

fceaux aux contrats. Etat préfent des chancelleries aux con-

îrats. Ibid. 1 iq . a . Réglement de François I, concernant les
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officiers des chancelleries & ceux des bailliages royaux. L’appel
des chancelleries de Dijon & de celles qui en dépendent

, va
directement au parlement de Dijon. Chancelleries aux con-
trats dans neuf autres villes

,
qui ne reconnoiffent point le

gouverneur de la chancellerie de Dijon pour fupérieur. Leur
appel va au parlement de Dijon. A Fégard des contrats qui fe

pallènt dans toutes ces chancelleries
,
on n’y intitule point le

nom du gouverneur. Ibid. b. Ouvrages à confulter fur les

chancelleries aux contrats. Ibid. ni. a.

Chancellerie
, ( bourfe de } portion des émolumens du fceau

qui appartient à certains officiers de la chancellerie. Il n’en
eft point parlé avant 1357, quoique l’émolument fe parta-

geât
, mais fous un titre different. La part des clercs fuf-

pendue en 1293. Réglement de Philippe V, fur la recette

des émolumens. Les clercs-notaires du roi avoient auffi des
gages qu’on leur payoit fur l’émolument du fceau. Maniéré
dont on ufoit anciennement pour l’émolument du grand
fceau. Gages que Charles V, étant régent, attribua à Jean de
Dormans fon chancelier. III. ni. a. Bourfe accordée aux
religieux céleftins , & réglée fur celle que chaque fecrétaire

du roi avoit droit de prendre tous les mois fur l’émolument
du fceau. Ordonnance du roi Jean

,
pour reftreindre le nom-

bre de fes notaires & fecrétaires qui prenoient gages &
bourfes. Réglement de Charles VI

,
qui impofe une condi-

tion aux fecrétaires du roi pour avoir part à la diftribution

des droits de collation. Difpofitif du feiendum de la chancel-

lerie, écrit en 1413 ou 1413. Ibid. b. Réglement fait pour les

chancelleries en 1599.. Ancien college des fecrétaires du roi

divifé en bourfters 8c en gagers, Bourfes des petites chancel-

leries établies près des cours fouveraines. Réglemens fur la
' confedion des bourfes. Droit attribué au ftxieme college des

fecrétaires du roi fur l’émolument du fceau. Arrêté en 1643,
que les droits de bourfe des fecrétaires du roi , &c. ne pour-

raient être faifis, &c. Réglement fort étendu pour les chan-

celleries , donné par Louis XIV , en 1673. Ibid. 1 12. a. Varia-

tions fur le nombre des fecrétaires du roi. Recueil 8c hiftoire

à confulter. Ibid. b.

Chancellerie de Bretagne , avant îa réunion à la couronne :

depuis cette réunion. Edit de Charles VIII, touchant cette

chancellerie. Henri II ayant inftitué un parlement de Bretagne»

fupprima l’ancienne chancellerie
, & en créa une nouvelle.

Ouvrage à confulter. III. 1 1 2. b.

Chancelleries des bureaux des finances. Création en 1633 d’un

office de tréforier général des finances, garde de feel. III.

ï 12.b. Création d’officiers, en 1636 8c en 1707, pour chaque
chancellerie des bureaux des finances. Suppreffion de ces

offices en 1716. Comment il y eft fuppléé. Ibid. 113. a.

Chancellerie des chambres de l’édit , mi-parties & tri-parties.

La première fut établie près la chambre mripartie de Mont-
pellier , en 1376. Réglement qui la concerne. Autres chan-

celleries femblables» III. 1x3. a.

Chancellerie de Champagne

,

ou des comtes de Champagne. Elle

fut confervée après la réunion de cette province à la cou-

ronne. Difpofttion de Philippe V ,
fur les émolumens de cette

chancellerie. III. 113. a. Lettres de Philippe V, pour favoir

combien les chanceliers prenoient en toutes lettres de Cham-
pagne. Le feiendum de la chancellerie fait connoître que l’on

confervoit encore à la grande chancellerie l’ufage de celle

de Champagne, pour les lettres qui concernoient cette pro-

vince , & que le droit de la chancellerie de Champagne étoit

beaucoup plus fort que celui qu’on payoit pour les lettres de

France, c’eft-à-dire, des autres provinces. Ce que payoient
les chartes des Juifs pour la province de Champagne ; &
comment fe diftribuoit l’émolument de ces chartes. Le régle-

ment fait pour le fceau par Charles IX
, conferve encore

quelque veftige de la diftinftion que l’on faifoit de la chan-

cellerie de Champagne. Ouvrage à confuker fur ces diftinc-

tions. Ibid. b.

Chancellerie du châtelet de Paris. Pourquoi établie. III. ï 1 3. b.

Suppreffion en 1394. Chancelleries préftdiales créées en 1674
dans l’ancien & le nouveau châtelet. Attribution des droits

8c émolumens du fceau de ces chancelleries. Suppreffion des

deux chancelleries en 1683. Comment il y eft fuppléé. Ibid,

114.a.
Chancellerie commune

;

émolumens du fceau qui fe parta-

geoient entre tous les officiers de la grande chancellerie. III.

1x4. a.

Chancelleries près les confieils fouverams & provinciaux. III.

114. a.

Chancelleries près la cour des Aides. Etabliffement de la

première en 1374 à Montpellier. III. 114. <7. D’une autre à

Mont-Ferrand. Il n’y a pas communément de ces chancelle-

ries dans les villes où il y a parlement. III. 1 14. b.

Chancellerie près la cour des monrioies de Lyon. Son établiffe-

ment en 1703. Officiers qui la compofent. III. T14. b.

Chancelleries près les cours fupérieures. Enumération de ces

chancelleries. Garde des fceaux enl’abfence des maîtres des

requêtes. Officiers qui compofent ces chancelleries. Chan-

celleries de cetfe forte qui ont été fupprimées avec les cours
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auxquelles elles appartenoient. Recueil à confulter. ÎII. 114,

h. Voyez Gardes desfceaux des chancelleries établiesprés les cours.

Chancelleries près les coursfupérieures. Audienciers. VII. 851»

l. Greffiers. VIL 926. b.

Chancellerie du Dauphiné. Trois différens états fous

lefqueis on peut la conùdérer en fuivant l’ordre des

teins. Elle ne fut érigée en titre d’offices formés, que par édit

de 153 y Ses officiers. Leurs fonâions & émolumens réglés

à l’mftar de la chancellerie de Paris. Réglement de 1646 à
l’occafioa de la chancellerie de Dauphiné. Autre en 1667.
Création de quelques offices en 1692. Déclaration du 30
înars 1706. Articles du Diélionnaire à confulter. III. 1 15. a.

Chancelleries de Dijon , favoir la chancellerie près le parle-
ment, & celle aux contrats. III. 115. b.

Chancellerie de Dole. Sa création en 1696. III. 1 1 b.

Chancellerie d’églife. En quoi confifle celle de l’églife de
Meaux. Difpofttions fur cette chancellerie. III. 115. b.

Chancellerie des empereurs romains. XIV. 813.4.
Chancelleries d’Efpagne

,

tribunaux fouverains. Elles doivent
leur établiffement à dom Henri IL Dom Jean I y fit quel-
ques changemens. En 1494 la chancellerie fut réglée comme
elle l’efi: aujourd’hui. Etabliffement d’une fécondé en 1494,
qui fut celle de Grenade. III. 115. b. Comment font com-
pofées la chancellerie de Valladolid

, & celle de Grenade,
Pouvoir de l’une & de l’autre. Comment les juges y donnent
leur fuffrage. Ouvrage à confulter. Ibid. 116. a.

Chancelleries des grands jours. Chancelleries de cette forte ,

l’une 4 Poitiers
, l’autre à Clermont en Auvergne. Elles ne

fubfiftoient que pendant la féance des grands jours. Ouvrages
à confulter. III. 116.4.

Chancellerie
, groffe ; lettres de chancellerie les plus impor-

tantes qui étoient expédiées en cire verte. Piece & lettres qui
en parlent. III. 116. a.

Chancellerie des Juifs. Quel étoit le feel dont on fe fervoit
pour les Juifs. Ordonnance de Philippe-Augufte

,
qui établit

en chaque ville deux hommes pour garder le fceau des Juifs.

Difpofitions de Louis VIII & de Philippe V fur cette chan-
cellerie

,
jufqu’à l’expulfion des Juifs en 1321. Mention indi-

î-eéie de cette chancellerie que fait le feiendum. Ouvrages à
confulter. III. 116. b.

Chancellerie de Languedoc , celle qui effi près le parlement
de Touloufe. Autres chancelleries. III. xi 6. b.

Menue chancellerie par oppofition à la groffe chancellerie.
III. xi 6. b.

Chancellerie de Met£. Sa création efl 1633. Augmentation
du nombre des officiers en 1661 & en 1691. HL 117. 4.

Chancellerie de Montpellier. III. 117. a.

Chancellerie du palais
, ou petite chancellerie. Elle eft la plus

ancienne des chancelleries particulières établies près les cours
fopveraines. Pourquoi elle fut appellée du palais. Recherches
fur le tems & la manière dont elle s’eft formée. HL 1

1
7. 4.

En 1370 Charles V , à la priere du college de fes clercs-
fecrétaires & notaires

, leur accorda une chambre dans le
palais, &c. Ce fut là le premier endroit où fe tint la chan-
cellerie; mais depuis l’incendie arrivé au palais en 1618 ,
elle a été transférée dans l’ancien appartement de S. Louis.
Arrêté entre les fecrétaires du roi en 1389 qu’ils feront bourfe
commune de tous les droits de collation des lettres qu’ils
figneroient ou collationneraient

, &c. Ibid. b. La première
fois qu’il eflparlé de chancelleries au pluriel

, c’effi dans l’édit de
Louis XI en 1482. On ne peut douter que la chancellerie du
palais ne fût établie en 1490. Avantage de cette chancelle-
rie fur celle des autres cours. Le procureur général des
requêtes de l’hôtel a droit d’affifler au fceau de la chancelle-
rie du palais. Officiers particuliers pour cette chancellerie.
Ouvrages à confulter. Ibid. 118. a.

Chancellerie du palais. Greffier de cette chancellerie. VIL
926. b.

Chancelleries près les parlemens. Etabliffemens fucceffifs
de ces chancelleries particulières. Entre les mains de
quel officier efl le fceau. Comment elles font compofées.
Ibid. b.

Chancelleries près les parlemens. Celle qui eff près le parle-
ment de Paris. XII.

3 5. 4, é.

Chancellerie
,
petite. La grande chancellerie efl unique

, au
lieu qu’il y a grand nombre de petites. Deux fortes de celles-
ci ; favoir, celles établies près des cours fupérieures, au nombre
de vingt-deux

, & les préfidiales. Lettres fcellées dans ces
chancelleries. Officiers qui les compofent. Ouvrages à con-
iulter. III. n8. b.

Chancellerie de Poitiers

\

Etabliffement de la première à Niort
en 1418 , elle fubfifta jufqu’en 1436. III. 118. b. Etabliffe-
xnent d une chancellerie près la cour des grands jours en
1634. Chancellerie préfidiale établie à Poitiers en ic 37 , qui
fubfifte encore. III. 119. 4.

^

Chancelleries préfidiales. Création des premières en i<<y
Suppreffion de quelques-unes dans la fuite. Leur feel parti-
culier. Officier qui tient le fceau. Créations fucceffives de
leurs officiers , &c. Leur nombre fixé en 1715. Tous les
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offices fupprîmès en 1727, III. 119, 4, Ouvrage à confulter.
Ibid. b.

Chancelleries préfidiales : leurs gardes des fceaux, VIL
508. 4 , b.

Chancellerie provinciale. III. 119. b.

,

Chancellerie romaine, Le premier officier de la chancellerie
etoit connu dans, le feptieme fiecle. On prétend néanmoins
que la chancellerie ne fut établie que vers le treizième fiecle.
Le vice-chancelier devenu premier officier de la chancelle-
ne depuis Bomface VIII ou Honoré III. Pouvoir du régent
de la chancellerie. Prélats abbreviateurs : leurs fondions III
119. é Diftributeur des fignatures

, qu’on appelle auffi fecrl
taire des prélats de la chancellerie. Ses fondions. Il n’y a qu’un
feul notaire en la chancellerie

,
qui fe qualifie dénuté r fa

ronchon. En quoi confident les réglés de cette chancellerie.
Leur renouvellement à chaque pontificat. Il en eft qui ne font
point reconnues en France

, & d’autres qui ne le font dans
aucun état de la chrétienté. Ibid. 120. 4. Formes ordonnées
pour 1 expédition des provifions, Réglé qui ordonne d’expri-
mer la véritable valeur des bénéfices, à peine de nullité des
provifions. La réferve des mois apoftoliques

,
qui n’a lieu que

dans les pays d’obédience
, ceffe à lamort du pape. On n’a reçu

en France que trois réglés de chancellerie; on en compte ordi-
nairement quatre ; la première eft celle de viginti diebus

, fieu
de mfirmis refignantibus

.

La fécondé eft celle de publicandis refi
gnationibus. Latroifteme celle deverifimili notitiâ obitûs. Autres
réglés de chancellerie qui n’ont pas été reçues en France

, &
que neanmoins Ion y fuit, &c. Réglés de annali pojfejfore ,
de triennali pojfejfore , de impetrandis beneficiis viventium

,
de non

tollendo jus alteri quœfitum , de idiomate. Ibid. b. Auteurs qui
ont fait des notes fur quelques-unes de ces réglés. Ouvrages
à confulter. Ibid. 121. 4.

Chancellerie romaine. Maniéré de dater de cette chancellerie,
VIII. 496. 4

,
b. Notaire de la chancellerie romaine. XL 240. R

Chancellerie de Rouen
, établie près le parlement. Son origine.

Création d une chancellerie particulière près la cour des aides
en 1701 , réunie à celle du parlement en 1704, Ouvrages
à confulter. III. 121. a.

0

Chancellerie de Rouergue. Lettres où il en eft parlé. III,
121. 4.

Chanc ELLERIE
, ( Sciendum de la

) Inftruélion pour les
notaires & fecrétaires du roi, &c. Origine de ce nom. Tems
ou ce mémoire parut. III. 121. a. Expofé fommaire des arti-
cles renfermés dans cette inftruftion. Ibid. b. Leschofes font
changées à plufieurs égards, de maniéré que plufieurs ne
iont plus fuivis. Ibid. 122. a. Voye^ SCIENDUM.

Chancellerie de Touloufe ou de Languedoc
, la fécondé des

petites chancelleries. Il paroît qu’elle étoit établie dès l’an
1482. Premier réglement que l’on trouve concernant cette
cnancellerie. Charles VIII

,
par fon ordonnance de Moulins

en 1490, fit quelques réglemens pour elle. III. 122. 4. Peu
apres il fut établi de femblables chancelleries aux parlemens
de Bordeaux, Dijon, &c. &c. Ibid. b.

Chancellent de Tournai. Sa création en 1680. Il y a eu
plufieurs réglemens qui la concernent, &c. Ouvrage à con-
lulter. III. 122.b.
CHANCELLIER

, CHANCELLERIE , fautes à corriger
dans ces articles de l’Encyclopédie. Suppl. II. 318. 4.
CHANCRE

, ( Chirurg.
) il tient de la nature du carcinome»

Petits ulcérés de la bouche appellés chancres
, & diftingués

en fimples
, feorbutiques & vénériens. III. 122. b. Guérifon

des chancres vénériens. Chancres vénériens aux parties fexuel-
les. Sentiment de quelques praticiens fur la maniéré de les
guérir. Ibid. 123. a.

Chancre dans l’eftomac. V. 1008. b.

Chancre
, ( Jardin, j maladie affez ordinaire aux arbres,’

Moyen de la guérir. III. 123. 4. Voyez auffi Taille des
arbres.
CHANDELEUR

, ( Theolog.
) d’où cette fête tire fon

nom. Celui que les Grecs lui donnoient. Deux fentimens fur
le tems de fon inftitution. III. 123. 4.

.

Chandeleur. Obfervations fur cette fête. XIII. 381.4 Con-
jecture fur l’origine de l’illumination de la Chandeleur. IX,
236. a. Parlement de la Chandeleur. XII» 51, b„ Parlement des
oélaves de la Chandeleur. 61. b.

CHANDELIER
, ( Art méchan.

) chandeliers d’églife,
1

Chandeliers de ménage. Chandeliers d’atteliers. Celui
des tailleurs. Ouvriers qui fabriquent les chandeliers. Divers
fes matières dont on les fait. Ceux des anciens ne différoient
pas des nôtres. On ne fait fi nous avons emprunté ceux de
nos églifes des temples des Païens ou des fynagogues des
Juifs. III. 123. b.

Chandelier d’or à fept branches. L’un réel ordonné par
Moife. Sa defeription. Son ufage. Son emplacement. Salomon
en fit fondre dix pareils. III. 123. b. Second chandelier fait
au retour de la captivité

, enlevé par les Romains
, placé

dans le temple de la Paix. L’autre chandelier étoit myftérieux
,,

de la vifion du prophète Zacharie ; çn quoi fi différait du pre-
mier, Ibid. 124. a* '

r r
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Chandeliers f\Ârt mïlü.') en ufage dans les fieges. Leur

defcription & ufage. Parole d’un officier Vénitien qui déce-

lait fon ignorance fur l’ufage des chandeliers. III. 1 24. a.

Chandelier, ( Blafon ) meuble d’armoirie. Différentes

fortes de chandeliers. Suppl. II. 318. a.

Chandeliers , Marine
")
chandeliers de pierriers, de fer

de pierrier, de chaloupe
, de- petits bâtimens , d’échelles , de

fanal. III. 12.4. a.

Chandelier, ( Hydrauliq . ) En quoi il différé du cham-
pignon. III. 124. a.

Chandelier, mettre en
, ( Jardin

. ) maniéré de tailler les

arbres qu’on prétend être pernicieufe. II. 1 24. b.

Chandelier
, marchand ou ouvrier de chandelles. Ancien-

neté de cette communauté. Tems de l’apprentiffage &. du
compagnonage. Quatre jurés de cette communauté. Chande-
liers privilégiés. III. 124. b.

CHANDELLE , deux fortes de chandelles , les unes plon-

gées , les autres moulées, Opérations communes à la fabrique

de ces deux fortes. Préparation des meches. III. 124. b. Qua-
lité du fuif à employer. Comment on le dépece fur une table

dont on trouve ici la defcription. Fonte & préparation du
fuif. Travail des chandelles plongées. Ibid. 12 j. a. Travail des

chandelles moulées. Elles fe font fort vite & font beaucoup
plus belles en apparence que les plongées. Maniéré de les

blanchir. Ceft la rofée qui les rend blanches. Ibid. 126. a.

On diftingue les chandelles par quelques noms particuliers.

Chandelle de cordonniers. Chandelle à carrier. Chandelle
des rois. Chandelle de noix. Chandelle de roufine. En quoi
confinaient les chandelles des anciens. Ibid. b.

Des couronnes & des iris des chandelles ; phénomènes qui

©nt leur caufe dans certaines irrégularités de l’organe de l’œil.

Expofition de ces caufes. Ibid. b.

Chandelle. Quelques inftrumens dont fe fervent les chan-
deliers : moule. X. 788. a ,

b. Pot à mouler. 791. ai Aiguille

à meche. I. 207. a. Couteau à meche. IV. 407. a. Baguettes.

IL 14. a. Noms que l’on donne aux différentes trempes des

chandelles communes. XII. 771. a. Opérations : tordre la

meche. XYI. 422. b. Colleter les chandelles. III. 639. a, Voye%_

les planches du chandelier, vol. IL
Chandelle. Champignon formé à l’extrémité du lumignon

de la chandelle. III. 84. b. Comment l’on voit la lumière

d’une chandelle en clignant les yeux. 531. b. XVII. 346. b.

Degré de lumière que donne une chandelle. Suppl. IV. 632. a,

CHANDELLE éteinte , ( Jurifpr. ) les adjudications à l’extinc-

tion de la chandelle font un ufage fort ancien. Lettres où il

en eft parlé. Coutumes qui ont adopté cet ufage pour les

adjudications qui fe font en juftice. Il en eft fait mention
dans plufieurs ordonnances. Cet ufage eft encore obfervé
dans l’adjudication des fermes du roi & des chofes publi-

ques. Pourquoi il a été défendu pour les ventes & baux des

biens des particuliers. Dans le’Cambrefis
, l’adjudication fe fait

à trois coups de bâton. Ouvrages à confulter. Excommuni-
cations prononcées en éteignant une chandelle. III. 1 27. a.

Chandelles des rois. Sentence de police qui les défend. III.

127. a.

Chandelle
,
en charpenterie III. 127. a.

"CHANÉE, ( ManufaEt. en foie ) cannelure pratiquée à l’en-

fuple. Ses dimenfions. Son ufage. III. 1 27. b.

CHANGE , troc , échange ,
permutation : différence entre ces

mots. Diverses acceptions du mot change. III. 127. b. Deux
efpeces de changes permis dans le commerce ; le change

réel d’une monnoie pour une autre
, & la négociation par

laquelle un négociant tranfporte à un autre les fonds qu’il

a en pays étranger
, à un prix dont ils conviennent. On

diftingue , dans cette négociation
,

le tranfport & le prix du
tranfport. Origine du change. Invention des fignes qui repré-

fentent les marchandifes. Invention des fignes qui repréfen-

tent les métaux même. Le change fuppofe des dettes réci-

proques. Ibid. 128. a. Sa nature confifte dans l’échange de

ces dettes ou des débiteurs. Son objet eft d’épargner le

rifque & les frais du tranfport des métaux. Son effet
,
que

les contrats ou lettres de change qu’il emploie
,
repréfentent

tellement les métaux
,

qu’il n’y ait aucune différence quant

à l’effet. Exemple qui éclaircit ces propofitions.

Il y a dans chaque pays une monnoie réelle & une monnoie
idéale. On a confervé dans les comptes les monnoies idéales

pour la commodité. Ibid. b. Différentes valeurs des monnoies.

Origine de la comparaifon qu’il faut faire de ces monnoies
pour les échanger ou les compenfer. Leur compenfation

,

ou le prix du change ,
renferme deux rapports. Dans deux

rapports , celui qui réfulte de la combinaifon des monnoies ,

eft plus effentiel , & la bafe néceflâire de la compenfation
,

ou du prix du change. Ce qu’il faut connoître pour trouver

ce rapport jufte de la combinaifon des deux monnoies. Re-
cherche des rapports entre la monnoie d’Angleterre & la

mojtnoie de France. Ibid. 129. a. C’eft le poids & le titre

d’une monnoie qui forment évidemment fa valeur relative

avec une autre
, & les valeurs numéraires ne fervent qu’à la

dénomination de cette valeur relative. Ce rapport 3
qui indi-

que la quantité précife qu’il faut de l’une pour égaler une
quantité de l’autre , eft appellé le pair du prix du change.

Outre la proportion générale & uniforme dans tous les

pays , entre les degrés de bonté de l’or & de l’argent , il y
en aune particulière dans chaque état entre la valeur de ces
métaux. Sur quoi elle eft réglée. Ibid. b. Le change étant à 30
den. fterling avec l’Angleterre , nous pourrions lui payer une
balance confidérable

, quoique le pair du prix de l’argent
indiquât un bénéfice. La proportion entre l’or & l’argent eft

en France comme de 1 à 14~ , elle eft en Angleterre comme
de 1 a 15 |. Des-lors , fi nous avons à payer en Angleterre ,
il y a de l’avantage à porter des matières d’or ; & pour l’An-
gleterre

, à payer en France avec les monnoies d’argent.
Altération du pair du prix du change

, d’où naît ce qu’on
appelle le cours du prix du change. Caufes de cette altération.
Ibid. 130. a. Ce qui occafionne la rareté ou l’abondance des
créances d’un pays fur un autre. L’objet du change eft d’é-
pargner le tranfport des métaux

; par conféquent chaque parti-

culier
, avant de s’y déterminer

, cherchera des créances fur
le pays où il doit : ces créances feront cheres à rnefure qu’elles
feront plus difficiles à acquérir. La hauffe ou la baiffe du prix
du change s’entend toujours du pays fur lequel on voudroit
tirer une lettre de change , &c. Ibid. b. La propriété du cours
du prix du change eft d’indiquer de quel côté penche la

balance du commerce. Caufes qui font varier ce cours. Effets
qui réfultent de cette inftabilité. 1 °. De ce que cette varia-
tion eft indécife d’une femaine à l’autre

, il s’enfuit qu’entre
les deux états commerçans , l’un propofe un prix certain ,& l’autre un prix incertain. Si les quantités étoient certaines
de part & d’autre

,
il n’y auroit point de variation dans le

pair du prix du change , & par conféquent point de cours ;
mais tandis qu’une place donne le certain à une autre

, elle
donne quelquefois l’incertain à une troifteme, 2

0
. Le fécond

effet de l’inftabilité du cours dans le prix du change
, eft un

commerce d’argent
,
par le moyen des repréfentations d’efpe-

ces , ou de lettres de change. Ibid. 131. a. Le négociant veille
fans ceffe à ces changemens

, pour faire paffer fes créances
fur une ville , dans celle qui les paiera le plus cher. En quoi
confifte la feienee de ce commerce. Ce qu’on entend par le
pairpolitique. Exemples qui éclairciffent l’objet de cette fcience.
Ibid. b. Ce commerce n’eft lucratif, qu’autant qu’il rend un
bénéfice plus fort que ne l’eût été l’intérêt de l’argent placé
pendant le même tems dans le pays de celui qùi fait l’opéra-

tion. Ce commerce n’eft pas celui qui augmente le plus la

maffe d’argent dans un état ; mais il eft le plus favant & le plus
lié avec les opérations politiques du gouvernement. Principes
généraux qu’on peut tirer de ce qui a été dit fur le change.
Ouvrages à confulter. Ibid. 1 3 2. <z.

Change. Différence entré le change & l’efcompte. VIT.
227. b. Le change a appris à fe préferver des tromperies des
princes en fait de monnoie. X. 650. b. Ce qu’on entend par
le pair dans le change des monnoies. V. 938. b. Réglé de
change. V. 944. b. Lettres de change. IX. 417. b

, &c. Billets

de change. II. 254.a ,
b. Nom qu’on donne à ceux qui fe

mêlent du négoce des lettres & billets de change. 568. é.

Agens de change. I. 172. a
,
b. Courtiers de change. IV. 399.

b. Places du change dans les villes de commerce. XII. 674. a ,é.

Sur le change
, voye^ l’article Efpeces. V. 938. b.

Change, ( Archit. ) bâtiment public connu fous différens

noms , &c. Comment ces édifices doivent être difpofés. Situa-

tion du change à Paris. III. 1 3 2. a. Voye{ BOURSE.
Change-royal,

(
Comm. ) nom que l’on donne àlabourfe

de Londres. Defcription de cet édifice. Suppl. II. 3 18.

CHANGEANT. Lieu où fe fabrique le camelot de ce nom.
Aunage qu’il doit avoir en largeur & en longueur. III. 132. b.

Changeante
,
pierre

,
VIII. 375. b.

Changeantes
,
{Afron.) étoiles fujettes à des diminu-

tions & augmentations alternatives de lumière. Obfervations

faites fur la changeante de la baleine , & fur trois changeantes

du cygne. Suppl. II. 3 18. b. — Voye^ ETOILES nouvelles.

CHANGEMENT, variation
,
variété

:

différence entre ces

mots. III. 132. E Voye^ Variation.
Changement. Comment nous acquérons l’idée de change-

ment. VI. 261. b.

Changemens de main, (Manege) voye^vol. VII. des pL
Manege , pl. 1 8.

Changement, machine d’opéra
,

par laquelle toute la

décoration change dans le même moment. III. 132. b.

CHANGER. Explications des divers ufages de ce terme en

marine. III. 132. £.

Changer un cheval ou changer de main. ïnftruétion fur tout

ce qui concerne ce mouvement. III. 133. a.

Changer, en terme de raffineur de fucre. III. 133. a.

Changer
,
en manufaéture de foierie. III. 133.^.

CHANGEURS
, ( Comm.) leurs fondions. III. 133. a.

Changeurs
,
voye^ Banquiers. Changeurs du Malabar

,

appelles xarajfes. XVII. 650. a, b.

CHANGÈUX. Notice d’un ouvrage de cet auteur fur la

fcience de h réalité. Suppl, IL 928. b. — 932, a.

GHANGPE

,



GHANGPÉ
,
montagne de la Chine. IX. 330. A

CHANNSI ou Xansi
,
province de la Chine. Puits qui ,

au lieu d’eau
,
ne contiennent que du feu

,
félon Martini. III.

ï 33 - a.

CHANOINE ,
étymologie du mot. Chanoines laïques ,

chanoines réguliers. Ils étoient tous réguliers dans la première
inftitution. Plufieurs prétendent tirer l’origine des chanoines

des apôtres même. Quoique les noms de clerc & de chanoine

lie fulient pas ufités dans la primitive églife il paroît que les

prêtres & diacres de chaque églife formoient entr’eux un
college. Autre obfervation fur la vie commune des premiers
chrétiens-. La diftinftion faite en

3 24 , des églifes cathédrales
des particulières

,
peut cependant être regardée comme

le commencement des communautés de chanoines
( Voyeç

ci-deffous Chanoines réguliers ), Tems de l’inftitution des
communautés de clercs en Occident. S. Auguftin

* évêque
d’Hippone

, en 391 *
eft confidéré comme le premier qui a

rétabli la vie commune des clercs en Occident. III. 133. b.

Recherches hiftoriques fur l’état des chanoines
, durant les

premiers fiecles. S. Chrodegand
, évêque de Metz

*
rétablit

,

dans, le feptieme hecle
,

la vie commune des chanoines dans
fon églife. Il ht une réglé qui fut approuvée & reçue en
France., &c. Ibid. 134. a. Expofé de cette réglé. Ibid, b.

Quelques-uns tiennent que Fétabliflëment des chanoines
précéda de peu de tems l’empire de Charlemagne

; d’au-
ires

,
qu on 11e connoilfoit point le nom de chanoine avant

cet empereur : ces fentimens réfutés. Gonciles du quatrième
fiecle qui en parlent. Conciles du neuvième liecle qui s’en
font occupés. Inftitution des collégiales aü dixième fiecle

,

dans les villes où il n’y avoit point d’évêque. Conciles de
Rome du onzième fiecle

,
qui ordonnent aux clercs de

reprendre la vie commune. Age requis pour être chanoine.
De la condition de nobleffe. De 1 ordre eccléfiaflique que
doivent avoir les chanoines. Reglemens de quelques con-
ciles pi ovinciaux. Les chanoines qui ne font pas au moins
fous-diacres

, n’ont point de voix en chapitre
, &c. De Fab-

rice des chanoines du lieu de leur canonicat. Ibid. b. Pour
être réputés préfens dans la journée

, ils doivent affilier au
moins aux trois grandes heures de la journée. Chanoine
pointeur. Les malades font repûtes préfens. Autres chanoines
employés hors du lieu du canonicat

, réputés néanmoins
préfens. Ibid. 13 6. a.

Chanoine. Des chapitres de chanoines. III. 180. b. Colle-
ges de chanoines. 632. b. Titre du bénéfice d’un chanoine,
1 39. a. Revenu temporel d’un chanoine. XIII. 267. a. Les
forts pratiqués en certains lieux dans l’éleéfion des chanoi-
nes. XV. 380- Chanoine prebende. XIII. 267. a. Chanoine-
vicaire. XVII. 232. a. Réfidence que chaque nouveau chanoine
doit faire dans fon églife. XV. 489. a. Comment les cha-
noines exempts peuvent devenir jufticiables de l’évêque,
III. 18 1. b . Diftributions manuelles ou quotidiennes qui fe
font à chacun des chanoines qui ont affilié à l’office. IV.
1062. b. Qui font ceux qui font réputés préfens à l’office!
Qui font ceux qui ne gagnent que les gros fruits. Ibid.
Abfens qui ne perdent pas les dillnbutions manuelles. 1063.
a. Durée des abfences permifes aux chanoines. XIV. 170. b.

Chanoines capitulans. III.. 136. a.

Chanoines cardinaux, clercs qui recevoient ce nom. Ceux
qui le prennent encore aujourd’hui. Ce titre n’ajoute rien à la
qualité de chanoine. III. 136. a.

Chanoines damoifeaux ou domicellaires „ Dix-huit de ce
nom dans Féglife de Mayence. Il y en a auffi dans celle de
otrasbourg. III. 136. b.

Chanoines ad effeélum, dignitaires auxquels le pape conféré
le titre nud de chanoine fans prebende

, à l’efïet de pouvoir
pofféder la dignité dont il ell pourvu dans une églife cathé-
drale. Condition néceffaire pour obtenir une dignité dans une
eglife cathédrale. Nature du canonicat ad ejfedum. Ouvrages
a confulter. III. 136. A
Chanoines expeélans

, ceux qui
, en attendant une pré-

bende
,
avoient le titre & la dignité de chanoines , &c.

Le pape n’en peut créer en France. Ouvrage à confulter.
111. 136. b.

Chanoines forains , ceux qui ne deffervent pas en per-
lonne la chanoinie dont ils font pourvus. Il y en avoit beau-
coup autrefois. Chanoines aéluels qu’on peut mettre en ce
rang Bourfe foraine dans certaines églifes différentes de la
bourfe commune du chapitre. III. 1 3 7. a.

Chanoines héréditaires
, laïcs en poffeffion du titre de

chanmnes honoraires : exemples. L’empereur
, chanoine de

lamt Pierre de Rome. Le roi
, chanoine de quelques églifes.

Divers feigneurs titrés de la forte. Les comtes de Chltelus
prennent auffi le titre de premiers chanoines héréditaires de
1 eglife cathédrale d Auxerre: origine de ce droit. Les feigneurs
de Chailly , &c. ont auffi un droit à-peu-près femblable. Son
origine. 111. 137. a.

CH
£
N
n
01

n
ES h°™rûres. Il y en a de laïcs & d’eccléfiafti-

ques. Diftinction de fix fortes de chanoines
, à qui appartient

centre. III. 137. A
Tome I,

Chanoines jubilaires. Dans Féglife cathédrale de Metz on
èff jubilaire au bout de 40 ans. III. 137. b.

Chanoines laïcs. Exemple de chanoines titulaires qui
font laïcs, & même mariés, à Tirlemont en Flandres. III.

137. b.

Chanoines majeurs
, ceux qui ont les grandes prebendes

d une eglife. Diftinction de prébendes majeures & mineures à
Saint-Omer. III. 137. b.

CHANOINES manfionnaires ou réjidens. III. 138 a
Chanoines mineurs. Il y en avoir dans Féglife de Lon-

dres
*

qui faifoient les fondions de grands chanoines. HL
138. a.

Chanoines in minoribus. III. 138. a.

Chanoines mïtrés. Eglifes où il s’en trouve. III. 13 g. a.

Chanoines moines
, chanoines réguliers. Où il en eft parlé,

III. 138. a.

Chanoine pointeur. Ses fonctions. Origine de fon nom. HL
138. a.

Chanoines réguliers. Les clercs-chanoines qui obfervoient
une réglé

, fubfifterent pendant quelque tems fans aucune
diftindtion entr eux. Enluite vint la diftinétion de chanoines
Amplement dits

,
& de chanoines réguliers. Réglé qu’ils

fuivent. Différence entr’eux & les moines. lit. 13 S. a. Ce qu’il

y a de commun entr’eux; Églifes cathédrales
, dont les chapi-

tres font compofes de chanoines réguliers. Leur inftituteur en
France. Ouvrages à confulter, Ibid. b.

Chanoines réguliers de Tordre de S. Auguflin. I. 877. b. Les
cures deffervies par eux ou par leurs vicaires dans les tems
d’ignorance. XIII. 148. b. Chanoines réguliers nommés bou~
cachards. II. 347* b. Congrégation de chanoines réguliers

y
répandue autrefois dans les iiles d’Angleterre. III. 643. b.

Congrégation de chanoines réguliers appelles croijlers. IV.
507. b. Définiteurs élus par les chanoines réguliers de la con-
grégation de France. IV. 745. a. Chambres dont ce chapitre
eff compofé. Ibid.

Chanoines fecularifés. Chanoine féculier. Chanoine
femi-prébende. CHANOINE ad fuccun endum. Chanoine jurnu-
meraire. Ouvrages à confulter. Chanoine tertiaire. Chanoine
de treize marcs. III. 1 38. b.

Chanoine de treize marcs. Obfervations fur l’article de
1 Encyclopédie

, où il eff parlé des chanoines de treize marcs,
delà cathedrale-de Rouen. Suppl. II. 31p. a.

CHANOINESSE. Origine des chanoineffes. Loix qui en
parlent. Lieux où il s’en trouve encore. Réunion des cha-
noines & chanoineffes pour l’office dans Féglife de Sainte-
Marie du Capitole, à Cologne. III. 138. b. Condition de leur
réception. Réglé qu’elles obfervent. Ouvrages à confulter.
Ibid. 139. a.

Chanoinefes régulières. En quoi elles different des autres.
LU- 139. a.

CHANOINIE, titre du bénéfice d’un chanoine. Différence
entre la chanoinie & la prébende. IIL 139. a. Voyez Cano-
nicat. y 1

TT
—

’ - TT ruminée a .Bengale
Liage qu on en fait. Danger que couroient les filles qui n’a
voient point de bracelets de chanquo. III. 1 39. *.
CHANSON

, l’ufage des chanfons eft fort naturel à l’homme
ni. 139. a. Caraétere des vers des chanfons. Celles des an
ciens. Airs de table. Pratique des premiers tems. Changemen:
arrives enfuite dans la maniéré de chanter à table, à propor
tion des progrès que fit la muftque. Inventeur des chanfon;
accompagnées de la lyre, Pourquoi elles furent appeliées fco-
ites. Divers fujets des chanfons: ce que c’étoit que chanter au
myrthe. Chanfon d’Ariftote fur la mort d’Hermias

, fon ami &
ion allie. Ibid, b. Autre chanfon tirée d’Athenée. Autre d’Ana^
creon Cnanfons pour diverfes profeffioris

,
pour les femmes .

les hiles
, les amans

, les nourrices. Chanfons pour diverfes
occahons particulières

; en l’honneur des dieux & des héros.Des chanfons des modernes
; fupériorité des François en ce

genre, fur-tout des Provençaux & des Languedociens. Ibid
14.0. «. Les autres pays ont auffi leurs provinces chanfonnieres!
Diverfes efpeces de nos chanfons. Eloge de cet amufemenr.
I arodies : leur vogue ne peut montrer qu’un très-mauvais
goût. Ibid, b

.

Chanson
, ( Belles-lett. Poéfie ) le François eft de tous les

peuples de 1 Europe, celui dont le naturel eft le plus porté à
ce genre de poefie. Exemples de chanfons bachiques. Suppl. IL
319. A Caraéteres de differens genres de poéfie, que prend
la cnanlon. Des vaudevilles. Exemples tirés du recueil des
oeuvi es de Panard. Ibid.

3 20. a. Chanfons naïves : exemple,
Chanfons plaintives appeliées romances. Obfervation fur les
cnanfons à plufieurs couplets fur un même air. Ibid. b.

Chanfon. Ohanfons pour les femmes chez les anciens.
Suppl. II. 147. Des chanfons des anciens dans les bains. Il”
1 5. A Ballets aux chanfons. 46. b. Chanfon en ufage parmi les
bergers de l’ancienne Grece.45.8. a. Chanfon nonimée haroà-
lice que les Grecs chantoient en certaines occaftons. VIII ^<5
b. Chanfon des puifeurs d’eau chez les Grecs. 209."a Efpec*»
de chanfon chez les Grecs accompagnée de danfe.’ 4x2. a,

.À. a a
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Chanfon lugubre en ufage parmi eux. 43 B. a

, b. Chanfon de
leurs moiffonneurs. IX. 593. a. Chanfon nuptiale. V. 8 18. a

,
b.

Chanfons à boire ces Grecs: cérémonie qu’ils obfervoient en
chantant dans leurs feftins. XIV,. 801. a. Chanfons en l’hon-

neur de Bacchus
,
appeliées thymelées

.

XVI. 3 10. a. Voye£ BA-
CHIQUE. Chanfons employées par certains peuples avant les

combats. Suppl. I. 806. b. &c. Ibid. 934. a.

r
Chanfons modernes. Différence entre l’aria & la chanfon,

XIII. 826. a, Efpece de vers propre à nos chanfons. XVII.
160. a. Grâces qui doivent caraétérifer les chanfons érotiques.

V. 909. a. Chanfons appeliées vaudevilles. XVI. 86 x. b. 862. a.

Sorte de chanfon nommée canevas. II. 597. a. Efpece de
chanfon appellée brunette. Suppl. II. 74. Parodie. Ibid. IV.
s40. b. Romance. 675. a. Rondeau. 678. b. Des chanfons à
boire. Suppl. IL 730. b. j^i.a. îbid IV. 94. a.

CHANT,
(
Mujîque )

différence entre la parole & léchant.

III. 140. b. Diverfes acceptions de ce mot. Inventer des chants

nouveaux n’appartient qu’à l’homme de génie, trouver de beaux
chants .appartient à l’homme dégoût. Léchant efbl’ame des

£
remieres expreffions du fentiment données par la nature.

a formation des mots fuccéda à ce premier langage. Ce chant

naturel s’unit dans tous les pays avec les mots
, mais il perd

alors une partie de fa force. On l’appelle accent. Il eft plus
ou moins marqué félon les climats. Lorfque les mots furent

trouvés, les hommes qui avoient déjà le chant s’en fervi-

rent pour exprimer plus vivement le plaifir & la joie. Les
réglés fuivirent long-tems après. III. 141. a. Ufages folem-
nels auxquels le chant fut appliqué. On trouve l’ufage du
chant dans l’antiquité la plus reculée. Chants imitatifs. Ufage
des inftrumens. Premiers chants connus chez les Juifs, dans
l’Egypte & dans la Grece. Les Grecs n’eurent point de

f

ïoéiie qui ne fût chantée. Les Latins ne chantèrent point
eur poéfie. Les inflexions de la voix des animaux font un
Vrai chant. îbid. b. Defcription d’un orgue qui au lieu de
tuyaux renfermoit des chats, & dont les touches tiroient leurs

Queues : cet orgue étoit joué par un ours. Danfe bizarre qui

accompagnoit ce jeu. Morceau de mufique où l’on entend
un choeur de grenouilles & une imitation de différens cris

d’oifeaux. Différences dans le chant mufical des peuples félon

les variétés de leur chant naturel, &c. La mufique inftru-

mentale des différentes nations doit avoir néceffairement

quelque air du pays ou elle eff compofée. Mais ce qui eff

Vraiment beau doit l’être par-tout. I1L 142. a.

Chant , (
Littér. Poéfie lyriq.

) ce 11’cft pas la vérité, mais
une reffemblance embellie que nous demandons aux arts.

C’eft à nous donner mieux que la nature
,
que l’art s’engage

en l’imitant. Tous les arts font pour cela une efpece de
paéie avec l’ame & les feus qu’ils affeélent : ce paéle confiile

à demander des licences , & à promettre des plaifirs
,

qu’ils

ne donneraient pas fans ces licences heureufes. Suppl. IL 320.
b. — Voilà fur quoi fe fonde la licence du chant, Sc pour-

quoi il a été permis d’affocier la parole avec la mufique.
— Le drame lyrique doit donner lieu à une expreflion

vive , mélodieufe & variée. — C’eft le mélange des ombres
& des lumières qui fait le charme & la magie du poème
deftiné à être mis en chant. Ibid. 321. a. Ce doit être l’ef-

quiffe d’un tableau : le poète le compofe
,

le mufteien l’a-

cheve. C’eft au premier à ménager à l’autre les pafiàges du
clair - obfcur ; mais ces paffages ne doivent être ni trop

fréquens
, ni trop rapides. — Du chant françois. — Nombre

d’eflàis en divers genres , ont prouvé que ni la fyntaxe
,
ni

la profodie
, ni les élémens de notre langue

,
ni l’on génie ,

n’étoient incompatibles avec une bonne mufique. — Mais
l’homme de lettres qui a pris la défenfe de notre langue

,

contre celui qui vouloit lui interdire l’efpérance même d’a-

voir une mufique
,
a été trop loin en avançant que la mufi-

que eft indépendante des langues. Ibid. b. — Si notre langue

eft muftcale
,
ce n’eft point parce que toutes les langues lont

indifférentes à la mufique , mais parce qu’elle a réellement de

la mélodie & du nombre
, & que fes inflexions naturelles

font allez fenftbles pour fervir de modèle aux inflexions du
chant. — Un autre homme de lettres non moins éclairé

, a

donné dans un excès contraire. Ibid. 322. a. Il diftingue

deux fortes de mufique
, favoir une mufique de concert

,

pour laquelle on doit choifir de beaux motifs
,
fuivre bien

fes chants
,

les phrafer exactement
, & les rendre périodi-

ques; & une mufique de théâtre pour laquelle il ne faut,

félon cet auteur, avoir égard qu’aux paroles, & fe contenter

d’en renforcer l’exprefiton par toutes les puiffances de l’art.

— Réflexions par lefqueiles cette diftinêtion eft combattue

,

& démontrée contraire aux réglés de l’art & du goût. îbid. b.

Chant. L’imitation de la nature par le chant a dû être une
des premières qui fe foit offerte à l’imagination. XII. 823.

b. Sources d’où le chant tire fa force efthétique. Suppl. IV.

643. a. Obfervation fur ceux qui ont appelle le chant le plus

fabuleux de tous les langages. XL 495. a. XII. 824. a. Ana-

logie entre l’harmonie des vers & la mélodie du chant. VIII.

53. a. Chants & danfes fa crées en ufage chez tous les peu-

ples, & dans tous les teins. IV. 623. a, b. 624. a. Vives

C H A
impreftîons que le chant fait fur ies hommes. Xï. 493. 4.

X. 903. a, b. Effet du chant fur la faute. Ibid. & L 407. a.
Des charmes du chant. Suppl IV. 584. a, b. 585. A Com-
bien la mufique inffrumentale eft éloignée de l’énergie du
chant. XV, 348. b. Pourquoi il convient d’accompagner le
chant de quelque infiniment. I. 77. a. Effet de la réunion du
chant avec les inftrumens. Suppl. III. 618. a. La danfe & le
chant partagés entre deux adieurs fur le théâtre des afteiens,
IV. 686. b. De l’expreflion que le chant doit avoir. VL 3 1 3, a.
318. a

, b. Suppl. IL 923. b. Du gefte qui doit accompagner
le chant. VU. 652. b. Goût du chant. 770. b. Agrémens dans
le chant, voy. ^grémïnt. Chants appelles cantabdes. Suppl IV.
214. b. Chafit exécuté avec propreté. Suppl. IL 539. a . Du
chant de l’aria. Suppl. I. 554. a , b. 355. a. Du chant des
caftrati, voyeq_ ce mot. Chevrottement dans le chant. Suppl.
IL 397. a. Pourquoi les Grecs chantoient jufte

, & nous chan-
tons faux. Suppl. III. 258. a. Sur le chant

, voye? EXÉCU-
TION

, Mélodie.
Chants lugubres , dans les funérailles des Romains. VI. 893 .b.

Chant des anciens Germains ,-nommé bardit. IL 76. a. Chant
de viétoire. V. 808. a. Chant nuptial. 818. a, b. Pourquoi
l’on appeiloit nome le chant des mnftciens. VI. 894. a. Chant
magadifé dans la mufique grecque. Suppl. III. 830. A Sorte
de chant appelle pavane. XII. 192. b. Chant françois: la len-
teur eft un de fes grands défauts : moyen d’y remédier. IV,
651. b. Progrès que le chant fit fous Lulli. VI. 234. b. Dé-
faut des chants de ce muiieten. VI. 3x6. b.

De la voix de chant. IV. 687. b. De l’étendue de la voix.
VI. 46. a, b. Chant avec effort. V. 410. a. Du débit dans le
chant. IV, 65 1. b. 632. a.

Chant Jacre. Du chant dans le fervice divin. De l’origine
du chant dans le culte. IX. 598. b. David l’introdui-fit parmi
les Hébreux. 396. b. Diverfes obfervaticns fur le chant de
1 office divin. XL 413. a s b. Religieux qui obfervoient une
pfalmodie perpétuelle. I. 109. a. b. Chant de Xalléluia dans
l’églife. 281. a. Le chant des pfeaumes introduit en Occident
par S. Ambroife. I. 326. b. Chant grégorien. VIL 928. b.
Chant des autiennes. I. 300. b. Origine de ia pfalmodie à
deux chœurs dans l’églife. VL 212. b. De l’ufage des profes
dans le fervice divin. XIII. 494. b. 493. a. Sur le chant iacré,
voye^ Cantique & Plain-chant. Chant à quatre parties

,

voyei Contre-point.
Chant en ijon , ou chant égal, pfalmodie qui ne roule que

fur deux fous, & ne forme par conféquent qu’un feul inter-
valle. Suppl. IL 323. a.

Chant fur le livre, plain-chant ou contre-point à quatre
parties, que les muficiens compofent& chantent in-promptu
fur une feule. — Ce chant demande beaucoup de fcience ,
d’habkude & d’oreille dans ceux qui l’exécutent, Suppl. IL
323. a.

Chant
, ( Littér

. ) une des parties du poème épique.
D’où vient cette divifion par chants. Diverftté d’intérêts que
peut caufer un même chant. En quoi paroît l’art du poète
dans la diftribution de fes chants : la Taffe pris pour exem-
ple en cela. Les Italiens ont plus droit que nous d’appeller
les parties de leurs poèmes épiques des chants. L’intérêt de-
vrait croître dans le poème épique d’événement en événe-
ment , de chants en chants jufqu a la conclufion. III. 142. a.

Chant,
( Bellcs-lettr.

)
pièces de notre ancienne poéfie.

Chant royal. III. 142. a. Chant de mai. Chant nuptial.

Chant de joie. Chant paftoral. Chant de folie. ïlûd. 143. a.

Chant. Du chant des oileaux. XVII. 43 2. d
,

b. 433. a, b.

73 TJG b '

CHANTAL, (Sainte Françoife de) lieu où elle paffa le

tems de fa viduité. Suppl. 1
.
71 1. a. Mariage de fa fille. Ibid.

CHANTEAU,
( Junfp . )

fignifie part ou partage. Sens de
cette maxime

,
le chanteau part le vilain

,
qui eft de la cou-

tume deJa Marche. Article de la coutume d’Auvergne, où
il eft parlé du chanteau, & qui fert à expliquer le lèns de
ce mot. Ce terme peut aulfi être pris pour pain féparé. III.

143. a. Coutumes à confulter. Conclufion à tirer pour l’ex-

plication delà maxime déjà citée. Ouvrages à confulter. îbid. b.

Chanteau
, terme de tailleur , terme de tonnelier. III. 143V.

CHANTELAGE
, ( Jurifp. )

droit dû au feigneur pour la

vente du vin. Où il en eû parié. Autre cas dams lequel fe

payoit ce droit. Arbalétriers exempts de chantelage par let-

tres de 1339. Recueil à confulter. III. 143. b.

CHANTELLE, (Jurifp.) taille perfonnelle en quelques
provinces. Origine de ce nom. III. 143. b. La coutume deBour-
bonnois parle d’un droit appelle les quatre deniers de chamelle.

Raifon que M. de Lauriere donne de cette expreffion. Ibid.

I44. a.

CHANTE-LOUP, édit de, V. 391. b.

CHANTEPLEURE. (Archit.) M. 144.

Chantepleure, (Tonne!.) efpece d’entonnoir. Sa def-

cription & fon ufage. III. 144. a.

Chantepleure
,
(Econ. rufl. )

canelles qu’on adapte à

la campagne au bas des vaifteaux remplis de liqueur. III,

144. a.



CHANTER , méthode par laquelle on apprend à chanter.

III. 144. b. Obfervation ,
fi l’on devroit commencera exer-

cer fa voix par les eonfomiances. Difficulté d’intonation

du fa au fi.
On a fait un art du chant ; mais il y a bien des

découvertes à faire fur la maniéré la plus facile de Pacque-

*ir. Sans fon fecours tous les hommes chantent. C’eft de

toutes leurs aâions la plus familière. Le chant eft une ex-

preffion propre , diftin&e de la parole. Perfonnes obligées par

état à exceller dans l’art de chanter. Ibid. b. L’opéra eft le

lieu d’où la médiocrité dans la maniéré de chanter devroit

être bannie ; mais l’art eft cependant bien loi» encore de
cette perfeâiôn. CaraClere que doit avoir l’opéra

, comme
poème qui doit être chanté. Ibid. 145. a.

Chanter. Lieu deftiné chez les anciens pour la répétition

de la muftque qui devoit être chantée fur le théâtre. XI.

349. a
, b. Pourquoi des perfonnes qui ont la voix agréable

en parlant
,

l’ont défagréable en chantant
,
& au contraire.

XVII. 431. b. Etendue d’une voix qui chante fans s’efforcer.

446 j b. De la voix des femmes dans le chant. Ibid. Chan-
ter à livre ouvert ,

Suppl. III. 766. a. proprement. Suppl. IV.

539. <z. Chanter faux, caufe de ce défaut. VI. 442. a. Pour-
quoi l’on chante ordinairement fur la fin des repas. X. 905.
b. Comment les anciens chantoient leurs poèmes. Suppl. IV.
586. a. 589. b

.

Maître à chanter. Suppl. III. 83 3.4.
CPIANTERELLE , chaffe de la perdrix au filet & à la

Chanterelle, vol. III. des pl. article Chaffe ,
pl. 13.

CHANTERRES
,
poètes provençaux. XII. 840. a

,
b. Voy.

Troubadours.
CHANTEUR

, ckanteufe. Chanteurs récitans & choriftes.

Chanteurs diftingués par la partie qu’ils exécutent. Différence
entre les premiers chanteurs & les doubles. III. 143. a. Com-
ment eft compofé actuellement l’opéra de Paris. Eloge du
chanteur Jéliote & de la chanteufe Fel. Les chanteurs &
chanteufes de l’opéra ne dérogent point. Chanteurs & chan-
teufes ordinaires de la muftque du roi. Bonté de Louis XIV
pour les muficiens

, & pour les caftrati de fa chapelle. Ibid, b.

Chanteurs d’hymnes. VIII. 397. a.

CHANTIER , diverfes acceptions de ce mot. III. 1 43.
Chantier, {Marine') lieu qu’on entend par-là. Ce qu’il

faut faire pour bien mettre la quille fur le chantier. Chan-
tier dans tin arfenal. Ibid. 146. a.

Chantier. Différence entre attelier , boutique
, chantier &

inagafin. I. 839. b. Chantier de charpenterie
, vol. II des

planch. Charpenterie
,
pl. I. Chantier de marine, vol. VII

des pL Marine, pl. 8. Terrein creufé dans un chantier de
conftruCtion

,
pour tirer les vaiffeaux à terre. IL 348. a.

Chantier de menuiferie
, vol. VII. des pl. Menuiferie en bâti-

mens, pl. 1.

Chantier
,
en terme de menuifier & charpentier. — En

terme de marchand de bois
, de marchand de vin

, de con-
ftrufteur de trains, de marchand de blé. III. 146. a.

Chantier à commettre.
( Corderie ) Defcription. Façon de par-

ler à laquelle ces diverfes acceptions du mot chantier ont
donné lieu. III. 146. a. <

CHANTILLI, ftatue du connétable de Montmorenci à
Chantilli. IL 442. b. Fêtes données à Chantilli, lors du facre

de Louis XV. 393. b.

CHANTRE, les chantres de la muftque des chapitres

font fournis au grand chantre. Muficiens qui s’offenfent du
nom de chantre. Moquerie réciproque des chantres romains

,

& de ceux de Charlemagne, en faveur defquels prononça
l’empereur. On ditchantre enpoéfie, pour dire poète. III. 146. b.

Chantre
, ( Jurifp. ) Conciles qui en parlent. Fondions

d’un chantre. III. 146. b. Ses armes. Voye^ planche 14 du
blafon

, vol. II. Nom qu’on lui donne. JurifdiCtion de chan-
tre dans le chapitre de l’églife de Paris. Arrêt pour les cu-
rés contre le chantre, au fujet des écoles de charité. Di-
vers degrés de cette dignité félon les églifes. Ibid. 147. a.

Chantre
, premier chantre des églifes. XIII. 268. a. Bâton

de chantre! IL 144, a.

CHANVRE
, ( Botan. ) cara&eres de ce genre de plante.

Chanvre fauvage. Chanvre domeftique. Chanvre à fruits,
chanvre à fleurs. III. 147. a. Sa defcription. Climat & qua-
lité des terres qui conviennent au chanvre. Engrais des
chenevieres. Ibid. b. Culture de cette plante. Ibid. 148. a .

Caractère auquel on reconnoît que le chanvre qui ne porte
point de graine

, doit être arraché
, ce qui arrive vers le

commencement d’août. Maniéré de l’arracher, de le dépo-
fer 5L de le lécher. Bottes de chanvre qu’on porte au rou-
totr

, ( defcription de ce lieu ) pour le rouir. Maniéré de le
rouir. Ibid. b. Obfervations fur cette opération. Récolte de
i autre efpece de chanvre que nous appelions chanvrefemelle

,
parce qui! porte graine. Ce qu’on pratique en certains pays
pour achever la maturité du chenevis. Ibid. 149. a. Ufage
de Finftrament appellé égrugeoir. Enfuite on porte le chan-
vre au routoir pour y fouffrir la même préparation que le
chanvre male. Opération de le fécher. Opération de letiller.
Celle de le broyer. Ibid. b. Defcription du hâloir

, & du
travail qui s’y fait : après lequel on porte le chanvre à la

broiei Defcription de cep infiniment. Maniéré de s’eri fer"
vir. Ibid. 130. a. Il faut plus ou moins rouir le chanvre félon
1 ufage auquel on le deftine. Caufes qui doivent concourir
pour avoir de la filaffe fine. Examen qu’il faut faire des bal-
lots de chanvre lorfqu’on Taehéte. Ibidi b

. Queues de chaii*
yre

, comment elles font faites
, conîment elles doivent

?/
OUr ^tre kien conditionnées. Ibid. 1 3 1 . a. Avantages

oc dvfavantages des deux pratiques dont oti a parlé ^ l’une
de tillei , 1 autre de broyer, couleur que doit avoir le chan-
vre. Il vaut mieux encore s’attacher à fon odeur qu’à fa cou-
leur. Différence de bonté entre les brins plats Ôc les ronds,
Ibid. b. Autres obfervations fur la qualité que doivent avoir
les chanvres pour être bons. Ibid. 132. a, Précautions à pren-
dre pour conferver les chanvres dans les magafins fans aucun
rifque. Ibid. b. Continuation de la préparation du chanvre»
Celle que doivent lui donner les efpadeurs dès que le chan-
vre eft dans leur attelier. Le débarraffer des petites parcelles
de chenevottes qui y reftent , &c. Séparer les unes* des au-
tres , les fibres longitudinales qui

,
par leur union

, forment
des efpeces de rubans : méthodes indiquées pour ceîà. Def-
cription de l’attelier des efpadeurs. Ibid. 133. a . Opération
d’efpader. Ibid. b. Defcription de i’attelier des peigneurs.
Ibid. 134. a. Leurs opérations fur le chanvre. Ibid. b. Quel-
qu’habile que foit un peigneur

,
jamais le milieu des poignées

ne fera auffi bien affiné que les extrémités
; parce qu’il n’eft

pas poffible que le milieu paffe auffi fréquemment & auffi

parfaitement fur le peigne. Fers ou frottoirs queM. Duhamel
a inventés pour remédier à cet inconvénient. Defcription
de ces machines & de leur ufage. Ibid. 133. b. DiftinCtioiï
du premier brin & du fécond brin que tirent les peigneurs.
Comment on prépare le fécond brin. Celui-ci eft beaucoup
moins parfait que le premier. Ibid. 13 6 . a. Défauts des cor-
dages faits du fécond brin. Ufage qu’on fait des étoupes. Ont
examine fi l’on doit tirer peu ou beaucoup du premier brin.
Ibid. b. De la maniéré de faire ce qu’on appelle les Cein-
tures ou peignons. Quantité de chanvre qu’un peigneur peut
préparer par jour. Il ne faut le peigner qu’à mefure qu’on
en a befoin pour faire le fil. Ibid. 137. b.

Chanvre , obfervations fur l’opération de femer le chan-
vre, III. 289. a. fur le terrein où on le feme & les labours
qu’iUxige. Ibid, a

,
b. Maniéré de le fécher. III. 8. a-. Foffe

où l’on met pourrir le chanvre : différentes maniérés de lé
rouir. XIV. 328. b. Sec. 409. a. InfeCtion qu’il donne aux eaux
où on l’a fait rouir. 329. a

*
b. Outil à préparer les chanvres *

appellé ferait : fon ufage. XV. 78. a. Tüler le chanvre. XVL
3 29. b. Tillotte pour brifer le chanvre. 332. a. Maniéré de le
brifer au moyen de la broie. II. 446. b. 447. a. De la filaffe de
chanvre. VI. 791. b. Ce qu’on entend par queue de chanvre
ou filaffe brute. II. 447. a. Efpader le chanvre

i préparation
qu’on donne à la filaffe après avoir été broyée. V. 932. b. Opé-
ration de peigner le chanvre. XII. 243.4. Moucher le chanvre*
terme de corderie. X. 777. a. Poffibilité de faire du papier
avec la filaffe de chanvre. XI. 847. a. Encouragemens à per-
fectionner les apprêts des chanvres du Berry. VL 793. a„

Efpece de chanvre qu’on tire en Suede de la tige du houblon #
maniéré de le tirer. VIII.

3 22. a. Efpece de chanvre d’Amérique
appellé pite. XII. 662. a. Chanvre des Indes. IL 39. aA

Chanvre nommé bangi. Voye? ce mot.

Chanvre
, ( Mat. médic. ) ufage & propriété de fa fe-

mence. Cataplafmes de femence & feuilles écrafées. IIL
1
3 7.

a. Qualité empoifonnante de l’eau où l’on a fait rouir
le chanvre. Ufage de l’huile du chenevis. Auteurs où l’on
trouve des émulfions décrites fous le nom tfemulfio cannabina.
Ibid, bi

Chanvre
, fes effets fur les affeCtions de Pâme, Suppl. I. 792»

b. fur le fperme. Ibid. a.

CHAOLOGIE
, hiftoire du chaos. Celle d’Orphée. Celle

du doCteur Burnet. III. 137. b.

CHAONIE
, ( Géogr. ) faute à cofriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II. 323. a.

CHAOS
,
pere de l’érebe & de la nuit

, félon les poètes.
Ce que les anciens philofophes ont entendu par ce nom. Ils

regardoient la création comme une idée contradictoire. IIL
1 3 7. .z. Peuples , philofophes , naturaliftes , &c. qui ont regardé
le chaos comme éternel , le premier des principes de Puni-
vers. Il n’eft pas inipoffible que cette idée du cahos n’ait été
tirée, de ce que dit Moïfe du premier état du monde qu’il

reprefente comme n’ayant été d’abord qu’une maffe informe

,

&c. Le cahos de Moïfe renfermoit dans fon fein toutes les

natures déjà déterminées, & leur affortiment ménagé par la

main du Tout- Puiffant enfanta bientôt l’univers avec fes

beautés. Ibid. 138. a. Syftême de Whifton fur la formation
du monde

, combattu. Préférence que nous devons donner
à la phyfique de Moïfe fur les fyftêmes des philofophes.
Variations des philofophes dans leurs principes fur l’origine

de l’univers. Ibid. b. Comment nous devons entendre le récit
de Moïfe fur la création. Tous les peuples paroiffent avoir tiré

de la même fource que nous l’idée qu’ils ont eue d’un état de
ténèbres & de confufion antérieur à l’arrangement du monde*



Attention que doit avoir un philofophe de ne former aucun

fyftême qui limite les vérités que Moïfe nous enfeigne. On
lie peut âceüfer d’impiété un philofophe qui foutiendroit que

la terre fut couverte autrefois par des eaux différentes de

celles du déluge , ou toute autre hypothefe qui ne contredit

point la révélation. Ibid. 159. a

.

On peut entendre le mot
creavit du premier verfet de la Génefe

, comme fynonyme
au mot formavit , pourvu qu’on regarde toujours la matière

de l’univers comme créée antérieurement. Ibid. b.

CHAOSIN
, ( Géogr.

) obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 313. a.

CHAP
, ( Jurifp. ) droit qui s’impofe en la ville de Mende

en Gévaudan, &c. Autres fens de ce mot. III. 159. b.

CHAPE
, ornement d’églife. Defcription. Origine du nom.

Quelques-uns ont cru que les rois de la première race fai-

foient porter en guerre la chape de faint Martin. III. 139 .b.

Chape
, voyei Coule. Origine des chapes : la chafuble a

fuccèdé à la chape. III. 234. a. Ornement des chapes appelle

orfroy. XL 629. a. Chape de faint Martin qu’on portoit à la

guerre. V. 710. a.

Chape ,
terme d’archite&ure , de teinturier

, de cuifine

,

de fondeur. III. 160. a.

Chape
, ( O-fevrerie ) partie de la boucle. Defcription.

Quatre parties diftinguées dans la boucle. III. 160. a.

Chape
,
en terme de fourbiffeur. III. 160. a.

Chape
, (

Mêchan. ) appartenant à la poulie. III. 160. a.

Chape, (
à la Monnoie ) III. 160. a.

Chape, (
dans L'Orgue} chape de plein jeu: defcription &

ufage. III. 160. a.

Chape
, (

Potier d'étain ) defcription. Chapes de moules
de pots. III. 160. b.

Chape
, (

Manu/, de poudre ) double barril dont on revêtit

celui qu’on remplit de poudre. Raifon de cet ufage. On en-

chape aufii les vins. III. 160. b.

Chape, ( Blajon

)

III. 160. b.

CHAPEAU , deux acceptions de ce mot. Il fignifie
, ou

la matière du chapeau
,
ou le chapeau même. I. Explication de

la maniéré dont on fabrique l’un (d l'autre. Matière dont on fe

fért pour la fabrique des chapeaux, & d’où on la tire. On
diftingue communément deux poils à la peau du caftor. III.

160. b. Comment fe fait l’opération d'arracher le poil. Def-

cription de la plane. Travail de la repaffeufe. Ibid. 16 1. a.

Les peaux planées & repayées font livrées à des ouvrières

qu’on appelle coupeufes. Ce qu’on entend par rougir les peaux

Continuation du travail des coupeufes. Ibid. b. On diftingue

le poil en gros & en fin avant que la peau foit arrachée 3 8c

quand on la coupe on diftingue le fin en trois fortes ; le

blanc , le beau noir 8c l’anglois. Deftinations de ces trois qua-

lités. Deux efpeces de p.au de caftor , le gras & le fec.

Utilité du gras. Comment on peut fabriquer le poil de caftor

au défaut de gras. A qui fe vendent les peaux de caftor fec

coupées. Opération d’éplucher la vigogne. Préparatioif'du

poil de lievre. Ibid. 162. a. On en diftingue deux fortes, l’ar-

rête & le doux. Préparation des peaux de lapin. Comment
on diftingue les peaux de recette des peaux communes. Ibid,

b. Préparation particulière à donner aux peaux de lapin ,

quand on fe propofe de faire des chapeaux avec ce poil

feul. Celle des peaux de lievre dans le même cas. Quand tous

les poils font préparés on les met dans des tonneaux. Diffé-

rentes qualités de chapeaux : divers mélanges qui les confti-

tu nt. IL Fabrication du chapeau à plumet. Choix du poil. Ibid.

163. a. Opération du cardeur. Maniéré de traiter avec le

cardeur. Diftribution de la matière aux compagnons
: prix

de leur travail : defcription de l’arçon. Ibid. b. Et de l’opéra-

tion d’arçonner. Formation de quatre capades. Defcription

de ce qu’on appelle voguer. Ibid. 1 64. a. Maniéré de donner

la forme aux capades. Travail de la dorure : on î’arçonne ,

on la divife en deux petites capades , &c. &c. Ibid. b. On
marche les capades au badin. Le marcher des capades eft le

commencement de ce qu’on appelle le bâtijfage. Appareil

des capades fur la feutriere. Ibid. 163. a.Ce qu’on appelle for-

mer fes croifées , marcher fur la tète 3 décroifer les capades.

Ibid. b. Travail des deux fécondés capades. L’appareil des

quatre capades s’appelle un chapeau bâti au bafün. Opéra-

tion de l’étoupage. Ibid. 166. a. Appareil appellé bâtiffage.

Defcription de la foule & du travail de fouler. Ibid, b . Com-
ment on place les petites capades appellées pointus. Ibid.

167. b. Chapeau bâti à la foule. Ufage de la manique pour

fouler plus chaud 8c plus clos. Ibid. 168. a. On décroife en-

fuite le chapeau en tout fens pour s’aifurer s’il eft à-peu-près

rond ,
& s’il n’y a point de lippes. Ce qu’on appelle arran-

ger le chapeau , le torquer ou le mettre en coquille
, le dé-

rorquer, le preffer. Quand le chapeau eftpreffé on le dreffe.

Enfuite on le choque. Ibid. b. On l’abbat. Lorfque le bord

du chapeau eft à-peu-près plat, on le piece. Le chapeau forti

de la foule eft porté dans l’étuve pour y être féché. Opéra-

tion de poncer. lf>idm169. a. De pelotonner. Lorfque le cha-

peau eft pelotonné
,
on marque avec de la craie ion poids ,

& s’il eft doré ou non. Pratique à fuiyre pour faire le plu-

met. Ibid. b. Avant de teindre les chapeaux
, on les robei

Defcripdon de ce travail. Quand les chapeaux font robés ,
les teinturiers s’en emparent & lès affortiftent. Defcription
de la fouie appellée dégorgéage. Maniéré de s’en fervir. Ibid.

170. b. Maniéré dont on teint. Ingrédiens de la teinture 9
comment on la compofe. Suite des procédés jufqu’à ce que
les chapeaux foient en état d’être vendus au maître. Ibid

.

171. a. Du maître ils paffent chez l’apprêteur. En quoi con-
fine fon travail. Ibid. b. Operations qui fuivent l’apprêtage.
Ibid. 172. a. Le chapeau paffé en premier eft donné à une
ouvrière qu’on appelle une éjarreufe. Quand il eft éjarré 011
le donne à garnir. Quand il eft garni

, on finit de le repafter
au fer. C eft ainfi qu’on achevé un chapeau ordinaire après
la teinture. Différences à obferver s’il eft à plumet. Ibid. b.
Les caftors dorés qui viennent après les fuperfîns fe travail-
lent de même. Caftors non dorés. Demi caftors dorés. Demi-
caftors fans dorure. Les croix fe travaillent avec moins de
précaution que les fuperfîns. Travail des communs. Prix des
différentes fortes de chapeaux. Ibid, Travail des cha-
peaux blancs. Repaffage des vieux chapeaux. Autres efpeces
de chapeaux

, comme de crin , de paille
,
de canne

, &c.
Principaux réglemens fur la fabrique des chapeaux. Ibid. b.
Tems où commença l’ufage des chapeaux. Ils furent/ tous
dans l’origine défendus aux eccléfiaftiques

, quoiqu’ils eu por-
taient impunément en Angleterre depuis 200 ans. III.

174. L
Chapeau

, ( An mèchan.
) maniéré de repafter un chapeau *

de le retourner. Suppl. II. 323. a. Tableau raccourci des prin-
cipales operations de l’art de fabriquer les chapeaux. Ibid. b.

Chapeau. Epoque de l’ufage des bonnets & des chapeaux
en France. IL 324. a. Énumération de quelques inttrumens
de chapelier. Arçon. I. 620. b. Avaloire. I. 858. b. Choque.
III. 367. a. Couteaux. IV. 407. a. Forme. VIL 180. b. Fou-
lerie. 221. A Fourneaux. 233. Frottoir. 355. a. Quelques
opérations du chapelier. Fouler le feutre. VIL 22 \. a. Arra-
cher le jarre. VIII. 462. a. Donner au feutre la figure du
chapeau. V. m. a. Unir & applatir les bords & le haut de
la tête. Ibid. b. Art de teindre les chapeaux. XVI. 32. a.
Tondre un chapeau. 406. b. Apprêt des chapeaux. I. 55 6. b.

Préparation qui fert à leur donner le luftre. IX. 751. b.

Crieufes de vieux chapeaux. IV. 466. b. Voye{ IL vol. des
pl. l’article Chapelier.
Chapeau

, ( Arçhit.
) chapeau de lucarne , chapeau d’é-

tage. Chapeau dans certains bâtimens de charpente. III.

174. a.

Chapeau , terme d’hydraulique
, de tireur d’or. III.

174. a.

Chapeau
, mefure de dix tonnes

, &c. III. 174. a.

Chapeau
, ( Chymie )III. 174. a.

Chapeau
, forte de préfùnr. III. 174. a.

Chapeau
,
ou Chapel de rofes , léger don que le pere fait à

fa fille en la mariant. III. 174. a. A quoi ce nom fait allu-

fion. Coutumes qui parlent du chapeau de rofes. Ouvrage à
confulter. Ibid. b.

Chapeau
, ( Mufique ) III. 174. b.

Chapeau , ( Blajon
) III. 1 74. b.

Chapeau
,
meuble d’armoirie. Le chapeau eft l’hiéroglyphe

de la liberté. Suppl. II. 324. b.

Chapeau
, ornement extérieur de l’écu d’un prélat ou d’un

abbé. Cnapeau des cardinaux
, des archevêques , des évê-

ques
,
des abbés 8c protonotaires. Invention des chapeaux

dans les cérémonies à Rome. En quel tems a commencé
l’ui'age des chapeaux fur les armoiries. Suppl. IL 3 24. b.

Chapeau , finople des évêques dans les armoiries. Suppl.

IV. 794. b.

CHAPELAIN. Devoirs mutuels des chanoines & des cha-

pelains
, des cathédrales & collegiales. Auteurs à confulter

fur les chapelains. III. 174. b. Chapelains du roi : leurs pri-

vilèges. Auteurs à confulter. Chapelains du roi , de la reine ,

de madame la dauphine
, des princes 8c princeftes , &c. Ce

titre eft en ufage parmi les proteftans. Chapelains de l’ordre

de Maltne. On appelle chapelain un prêtre qui vient dire la

méfié dans les maifons des particuliers. Chapelains du roi

d’Angleterre. Origine des chapelains. Premier chapelain qu’il

y a eu. Les notaires ,
fecrétaires 8c chanceliers ont porté ce

titre. III. 175. a.

Chapelain. Deux fortes de chapelains du pape. III. 175. al

Chapelains
#
du roi de France : leur fervice. Ibid. b.

Chapelain
,
college de chapelains. III. 632. a. Archichape-

lain en France. I. 613. a.

Chapelain
, (

Jean ) obfervations fur fon poème de la

pucelle. XII. 823. a.

CHAPELER
, (

Boulang
. ) pourquoi on chapele le pain.

Ufage qu’on fait de la chapelure. III. 175. b.

CHAPELET
, ( Hift. eccl.

) étymologie du mot. Différens

noms du chapelet. Origine de l’ufage du chapelet : inftitu-

teur du refaire. Chapelet du fauveur. Chapelets des Orien-

taux qu’ils appellent chaînes. III. 175. b. Sur le chapelet

,

voye^ Rosaire,
Chapelet
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Chapelet des Turcs -, compofé cîe 99 grains

:
paroles qu’ils

prononcent fur ce chapelet. III. 1 76. a

,

Chapelet
, ( Blafon ) Suppl, IV. 2 6 , a

.

Chapelet, ( Jurifp . ) figne de juftice dans les fourches

patibulaires de certaines feigneuries. Ce que dit là-deflùs la

coutume d’Angoumois. III. 176. a.

Chapelet , ( Arch. ) Chapelet en terme de fonderie. ÏIL
176. a.

Chapelet
, ( Hydraul.

) efpece de pompe. Inconvénient
de fa conftruétion. Obfervation fur le mouvement qu’il faut

lui donner. A quel ufage on l’emploie. III. 176. a.

Chapelet
, ( Manege ) III. 176. a.

Chapelet

,

ce qu on entend par-là. VI. 79. a. De l’ufage du
chapelet

; fes inconvéniens
, moyens d’y remédier. 84. b

,

Ufage du chapelet dans les maneges
, où les éleves ne peu-

vent monter à cheval que par le fecours d’un étrier. 85.4.
Defcription du chapelet dont on fe fert pour empêcher le

cheval malade du farcin de lécher fes ulcérés. 407. a.

Chapelet
, ( Jardin.

) III. 176. b.

Chapelet
, ( Machine d'opéra

) moment où elle paroît le

plus agréable. Obfervation fur la perfeétion de cette machine,m 176. b.

Chapelet , terme de diftiîlateur d’eau-de-view III. 176. b.

CHAPELIER.,
( Art méchaniq

, ) delà communauté des cha-
peliers

, & des principaux objets qui la concernent. On donne
auffi le nom de chapelier à l’ouvrier

, compagnon du maître.
III. 176. b.

Chapelier : teinturier-chapelier. XVI.
3 3. a. Saint qui efl le

patron des chapeliers. Suppl. IV. 258. b.

CHAPELLE
, diverfes fortes de chapelles. Obfervation

fur le lieu où doit être placée la chapelle d’un hôtel. III.

176. a. On nomme ici quelques-unes des plus remarquables.
Defauts a éviter dans les fymboles extérieurs par iefquels on
les défigne. Ibid. 177. a.

Chapelle : différence entre une chapelle & un oratoire. XL
s 74. a. Chapelles que les Gaulois élevoient en l’honneur des
déeffes meres. II. 587. b. Noms des chapelles chez les an-
ciens Romains. XVI. 89. b.

Chapelle
, ( Mufiq. ) ce mot lignifie le lieu de l’églife où

1 on exécute la mufiquè
, ou le corps des muficiens qui l’exé-

cutent
, ou enfin un certain nombre de ces muficiens qui ne

fe joignent aux autres que de tems en tems. — Style de cha-
pelle ou d’églife. — Etymologie du mot chapelle. Suppl. II.

324. b.

Chapelle
, [Jurifp.) diverfes fignifications de ce terme.

Chapelles que les canoniftes appellent fub dio. Celles qui font
partie d’une grande églife

, appellée fub tetfo. Chapelles do-
meftiquës. Canon du concile d'Agde ^touchant ces chapelles.
Chapelle, c’èft-à-dire , bénéfice attaché à la chapelle. Condi-
tions requifes pour le pofféder. A quel titre une chapelle
peut être régulièrement réputée bénéfice. Différence entre
chapellenie & preftimonie. Chapelle en patronage mixte. III.

177. a. Deux chapelles fub eodem tcElo ne peuvent être tenues
par un feul. Ouvrages de jurifprudence à confulter fur les

chapelles. Saintes-Chapelles & leurs privilèges. Ibid. b.

Chapelle
, ( droit de

) jurilprudence. III. 177. b.

Chapelle
, clerc de chapelle. III. 527. a. Chapelle donative.

V. 44. a.

Chapelle
, faire chapelle, (Marine

) virer malgré foi. Cau-
fes de ce mouvement. Ce qu’on doit faire quand on a fait

chapelle. Ce qu’on appelle la chapelle dans les vaiffeaux. Cha-
pelle de compas. III. 1 87. b.

Chapelle
, ( Chymie ) vaiffeau difiillatoire appellè par

quelques - uns rofaire , &c. Defcription. Comment on le
chauffe. III. 177. b.

CHAPELLENIE,
( Jurifp. ) divers fens attachés à ce mot.

III. 177. b.

CHAPERON
, ancienne coëffure ordinaire en France.

Tems où elle fut en mode. III. 177. b. Ce que dit Pafquier
de l’ufage du chaperon. On s’en eft fervi jufqu’au régné de
Charles VI en France. Chaperons dans l’ordre monaftique ,

ceux des dofteurs & licenciés. Chaperons d’ufage dans les
cérémonies de deuil. Ibid. 178. a.

Chaperons, deux faétions en France, défignées par ce nom.
III. 178. a. Autre faéiion défignée par ce nom , formée en
Flandre en 1566. Ibid. b.

Chaperon.
(Archit

.

) Chaperon en bahut. III. 178. b.

Chaperon
, outil de carrier. III. 178. b.

Chaperon.
( Eperonnier ) III. 178. b.

Chaperon
, parmi les horlogers

: plaque ronde qui a un
canon, &c..Chaperon

, roue de compte dans les pendules
.tonnantes. Différentes difpofirions de cette roue. III. 178. C
Chaperon.

( Imprimerie
)

III. 178. b.

CHAPERON.
( Fauconnerie ) III. 178. b.

CHAPITEAU
, ( Archit,

) 11 y en a de cinq efpeces, quoi-
quon pume en compofer à 1 infini, &c. Chapiteau tofcan.
Cnapiteau dorique. Chapiteau ionique

, fe fait de trois ma-
nières. Defcription. Chapiteau corinthien. III. 179.4. A qui
Invention en efl attribuée. Chapiteau eômpdite. 11 ne faut

Tome I.

pas le confondre avec le chapiteau compofih Tous êès cha-
piteaux font également appliquables aux colonnes & aux pi*
laffres. Ibid, b, Voye

1

les planches d’architeéfure , Vol. ï.

Chapiteau

,

volutes des chapiteaux ionique
,
corinthien &

compofite. XVII. 46t. b. 462. a. Caulicoles du chapiteau corin-
thien. 761. a, b. Invention du chapiteau corinthien : on croit
qu il fut exécuté au temple de Jérufalem. I. 58. k
Chapiteau, dans l’artillerie. III. i 79 . b.

Chapiteau d’artifice, III. 179. b.

Chapiteau
, (

Chymie) piece fupérieure de falembic des
chymiftes modernes

, qui eft compofe d’une cucurbité &
de fon chapiteau. III. 179. b. Ufage du chapiteau à bec, &
du chapiteau aveugle. Ulage d’un chapiteau d’étain , appellè
à réfrigérant. On a renoncé à ceux qu’on faifoit de cuivré
étamé. Chapiteau de verre muni d’un réfrigérant. Efpece
de chapiteau appellè tête de more. Il n’eft plus d’ufage que
chez les drftillateurs d’eau-de-vie. Ibid. 180.4.
Chapiteau.

( Papetier) III. 180. a,

CHAPITRE
, ( Archit.

) grande piece dans une commu-
nauté, où s’affembîent les chefs. III. 180. a.

Chapitre
, ( Jurifp. ) trois fignifications de ce mot en ma-

tière ecclefiaftique. III. 180.4. Tems où le titre de chapitre,
pris pour un corps eccléfiaftique, a commencé d’être en ufage>,

Dignités qui compofent un chapitre de chanoines. Droits &
privilèges des chapitres des églifes cathédrales. D’où eft venu
l’ufage de confidérer les chapitres comme le confeil de fève-
que. Aujourd’hui les chapitres des cathédrales n’ont plus de
part dans le gouvernement du diocefe. Du gouvernement du
dioceie pendant la vacanc e. Ibid. b. Du droit des grands-vicai-
res & officiaux nommés par le chapitre

, fede vacante. Des
prétentions formées par quelques chapitres pour être exempts
de la jyrifdlction de l’évêque. Des droits de jurifdiétion cor-
reélionnelle & contentieufe des chapitres. Ibid. x8i. a. Com-
ment les chanoines exempts peuvent devenir jufticiables de
l’évêque. Des ftatuts particuliers de certains chapitres

,
foit de

cathédrales ou de collégiales. Comment les chapitres de régu-
liers peuvent être fécularifés. Trois fortes de chapitres ou
affemblées que tiennent les ordres religieux. Les ordres de
chevalerie tiennent auffi de tems en tems chapitre. Auteurs
à confulter fur les droits des chapitres. Réglemens à con-
fulter fur ce qui eft particulier aux différens chapitres des
églifes cathédrales & collégiales* Ibid. b.

Chapitre. Chapitres acéphales. I. 93. b. Chapitres exempts
de l’ordinaire : leur jurifdidion. VI. 236. L 237. a, b . Cha-
pitres généraux : l’ordre de Cîteaux eft le premier qui les ait
établis. III. 487. 4. De la jurifdièlion de quelques chapitres
de cathédrales. IX. 79. b. En quel tems les chapitres des
cathédrales s’attribuèrent le droit d’élire feuls les évêques.
V. 4 5674. Le chapitre des cathédrales étoit autrefois le con-
feil de l’évêque. VI. 144. 4. Droit qu’un chapitre a de confé-
rer fede vacante. VIL 810. b. Doyen du chapitre. V. 94. 4.
Pain de chapitre. XL 751. b.

Chapitres
,
trois

,

( Hfi, eccl.
) trois écrits fameux du VÎé

.

fiecle. Defenfeurs des trois chapitres partagés en différentes
claffes. Par une erreur de fait

,
plufieurs catholiques croyoient

que le concile de Chalcédoine avoit-approuvé les trois cha-
pitres. Loix

,
décrets & conciles qui les ont condamnés. Schif-

me caufé par cette condamnation. III. 182.4. Voye7 Trois-
chapitres.

l

Chapitre,
( Thèolog.) de la divifion de la bible par cha-

pitres & par verfets. XVII. 163. a , b. 165. a. La même
divifion faite dans l’alcoran. I. 25 1. b. XV. 683. b.

CHAPON, ufage de chaponner très-ancien. Défenfe de
chaponner les poules. Diverfes maniérés de faire cette opé-
ration. Tems où elle fe fait. Sa defcription. III. 182. a. Com-
ment on dreffe un chapon à élever & conduire les pouffins.
Ibid. b.

Chapon
, (

Diete
, Mat. méd.

) qualité de fa chair. Confom-
més qu’on en fait. L’eau diftillée de chapon n’eft plus guere
en ufage. Propriété de graille de chapon. III. 182. b.

Chapon
,
analyfe de la chair de chapon

, confidérée comme
aliment. I. 267. b. Projet ridicule de nourrir un malade avec
de l’eau diftillée de chapon. V. 198.4. s

Chapon , vol du , ( Jurifp. ) voye

1

Chez£
, III. 326. a. &

Vol. XVII. 440. b.

Chapon,(^/ic.)farmens qu’on détache pour fervir de
plant. III. 182. b.

CHAPPARS
, couriers perfans chargés des dépêches de

la cour. S’ils rencontrent un cavalier mieux monté qu’eux ,
ils ont le droit de s’emparer de fon cheval. Pourquoi le fultan
Amurat les fupprima en Turquie. III. 182. b.

CHAPUT
, inftrument dont on fe fert pour le travail des

ardoifes. III. 183. a.

CHAQUE, obfervation fur la nature de ce mot. XIII,

454- h.

CHAR. Chars des anciens. Invention des chars. Étymo-
logie du mot. Chars de courfe. Chars attelés de deux che-
vaux. Tems où leur courfe fut introduite aux jeux olympi-
ques, Chars à trois chevaux ? III. 183. a. à quatre chevailx,

B B bb

%
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Be la courle à quatre chevaux. Defcription de cette Côurfe.

J
La race des chevaux qui avoient vaincu dans ces combats

d’honneur étoit iliuftrée. On prétend que les attelages à qua-

tre chevaux fe faifoient en l’honneur du Soleil. Chars à iix
,

à fept chevaux. Noms de ceux qui cônduifoient les chars.

'Ufàgè du char couvert. Du char armé de faulx. Sa defcrip-

tion. Ibid. b. Peu de cas qu’en faifoient les Romains. L’ufagé

des chars à la guerre eft très-ancien. Du char de triomphe.

Paroles qu’on prononçait quand le triomphateur montoit.

Defcription de nos chars de triomphe. Ceux dont on fe fert

dans les procefîiohs publiques à Lille en Flandre. Les païens

avoient âüfïi des procédions & des chars de triomphe pour
certaines occafions. Ibid. 184. a.

Char. Les chars tirent leur origine des traîneaux. XYT.
29. b. Antiquité del’ufage des chars. III. 204. b. Chars armés
e faulx : comment on s’en défendoit. VI. 43 3. a. Inconvé-

niens attachés à l’ancien ufage de combattre dans des chars.

V. 887. a. Première invention des chars dans la Grece. Suppl.

IL 391. b. Des courfes de chars chez les Grecs. Ibid. Char
dans les jeux olympiques

,
nommé opine. I. 522. b. Diverfès

fortes de chars chez les Romains : magnificence de quelques-

uns. III. 204. b. Chars couverts & chars découverts dont ils

faifoient ufage. XII. 620. b. La mode des litiefes fut abolie

fous Alexandre-Séverè
,
pour faire place à celle des chars.

IX. 593. a. Char à deux roues. II. 260. a. Char desRomains
nommé carpentum. 698. a. Autre dit carmque. 706. a. Char à

trois chevaux', XVI. 639. b. à quatre chevaux. XIII. 642. a, b.

Char de triomphe. XVI. 63 3. b. Char nommé ejfedum
, dont

les Belges faifoient ufage. V. 993. b. Chars élevés fur des
arcades. XVI. 212. b. Sur les chars , voye^ encore l’article

Vgitüre.
Chars

,
figure fymbolïque. XV. 729. a

,
b.

Char , (
Art midi.

) réglé à fuivre fiirla hauteur des roues
d’un char. XIV. 386. b. 389. b. Gbfervations fur le tirage des
chars. XVI. 339 . b. Voye

^
Chariot. III. 204. a.

CHAR
, (

Mach. d’opéra) defcription. III. 184. a. C’eft la
' machine la plus ordinaire à l’opéra

, & la moins foignée.

Moyen de cacher les cordes de ce char. Chars des Criées

fur le théâtre. On exécute piufieurs vols avec les chars.

Ibid. " b.

CHARA, (Bot.) voye^ Lustre. IX. 730. b. Mouvement
fingulier remarqué dans le chara flexïlis. Suppl. IV. 784.
a, b. Scc.

CHARADE
,
efpece de rébus. Suppl. III. 681. b.

CHARAG
,
tribut que le grand-feigneur fait lever fur les

enfans mâles des Juifs. Autres droits qu’ils paient pour le

privilège de tenir fvnagogue
,
pour enfevelir les morts. III.

1 84. b. Les chrétiens grecs , dans Conflantinople ou Péra
,

paient le charag. Autres tributs pour la confervation de leurs

églifes , & le droit d’avoir un patriarche. 'Ibid. 183. a.

Charag que paient les chrétiens latins de Conflantinople

ou Péra. Celui que paient les négociaits ou voyageurs chré-

tiens. Quelles perfonnes en font exemptes. III. 185.

CHARÂMEIS
,
(Bot.) arbre exotique. Deux efpeces. Leur

defcription. Ufage qu’en font les Indiens. III. 185. a.

CHARAN
,
(Géogr. ) voyei Aita.

CHARAMIENS
,
habitans de la ville de Charan : déclara-

tion qu’ils firent de leur religion à Almamon. XIV. 460. a.

CHARANSON, (InfeSlol.) defcription du vrai charanfon.

Defcription de ceux qui font repréfentés vol. VI des planch.

Histoire naturelle
, p!. 78 , & qui ne font point de même

genre que le précédent
,
mais de celui que nous appelions

du nom de curlagus. Lieux d’où ces infeéles font originaires.

Claffification du charanfon. Suppl. II. 323, a. Voyeq_ Cha-
ïtENÇON.

CHARAPETI
,
arbriffeau des Indes occidentales. Defcrip-

tion. Ufage de fon bois. III. 183. a.

CHARAS
, ( Moyfe )

pharniacopole & chymifle. XVII.
§81. a .

CHARAX, huit villes anciennes de ce nom. III. 183. a.

CHARBON
,
deux fortes

,
l’artificiel & le naturel. Défini-

tion du charbon artificiel. Comment on prévient la deftruc-

tion des fubftances une fois allumées , dont on fait le char-

bon. Deux caufes d’où dépend la deftruélion du charbon. HL
183. b.

Charbon de bois: comment on le fait à Aujfois , à Pont-

quarrè en Brie
,
&c. Inftrumens néceffaires aux charbonniers.

Un fourneau contient jufqu’à fept ou neuf cordes de bois.

On conduit ordinairement deux fourneaux à la fois. Choix
du bois. III. 183. b. Diftance où les tas de bois doivent être

des fourneaux. Lorfque le bois efl prêt
,
il faut travailler à

faire la charbonnière
,
qui efl l’endroit où l’on doit conflruire

les fourneaux à charbon. Conftruélion du fourneau. Ibid. 186.

a. Comment le charbonnier fe fera du frafin. A quel ufage il

doit être employé dans la conftruélion du fourneau. Ma-
niéré d’allumer le fourneau. Attentions qu’il doit avoir de-

puis que le feu eft allumé. Ibid. 187. a. Divers accidens aux-

quels le charbonnier doit remédier. Soins de la première nuit,

du fécond jour
; à l'approche de la nuit du fécond jour, le
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charbonnier ne pourra plus quitter fon fourneau. Apparition
du grand feu. Opération pour étouffer le feu

, & empêcher
le charbon de fe confirmer

,
qu’on appelle polir le fourneau,

Ibid. b. Operation de rafraîchir. Le quatrième jour le char-
bon fera cenfe fait & prêt à être tiré. Maniéré d’ouvrir le
fourneau. Du teins convenable pour faire le charbon. Ma-
niéré de placer le gros & le menu bois en conftruifant le
fourneau.

Ptocedes qu on fuit en Bourgogne pour faire le charbon. Ibid.

.

iha.a. Cette maniéré ne différé de la précédente que dans là
coHitruélion des fourneaux. Xroifieifie maniéré de le cou-
üruire. Qualité du bois dont il faut faire le charbon, félon
les divers métiers auxquels on l’emploie. Ibid. b. Ce’ qu’on,
appelle tuc-vents ou brïfe-vents. Efpace de tems qu’on emploie
à faire le charbon

,
félon que le bois efl verd ou fec. Ohfer-

vations à fuivre pendant & après la cuiffon. De la vente du
charbon. Diverfes inftruélions utiles. Du lieu où l’on doit
faire le charbon. Fourneau qui refie en meule. Ibid. 189.a.

?
.

Charbon
, ( Chym. ) élémens dont il efl formé. Pourquoi

1 eau -forte n attaque point l’ivoire calciné ordinaire des bou-
tiques. III. 189. a. Pourquoi certaines fubflances pierreufes
oc calcaires, après avoir été calcinées, ne font plus une
effervefcence auffi marquée, qu’elles faifoient avant la cal-
cination. Il efl très-vraifemblable que l’air entre dans la mix-
tion charbonneme. Le charbon ne donne pas de flamme fen-
fible. Effet du fel marin fur le charbon. Principes fixes du
charbon qu’on retrouve dans fa cendre. Comment les char*
bons des trois régnés font fpécifiés. Incorruptibilité du char-
bon. Conféquences pratiques qu’en tirèrent les anciens. Ufa-*
ges chimiques du charbon. Ibid. b. Des effets de la vapeur
du charbon

, stagnante dans un lieu fermé ou peu aéré.Les
vertus médicinales du charbon ne font pas confirmées pas;
l’obfervaticKi. Ibid. 190. a

.

Charbon de bois. Nature du charbon. Suppl. III. 348. a.
Details fur la maniéré de faire le charbon defliné aux urines ,
i’ur les differentes qualités des charbons

, Se fur la maniéré'
d’en faire ufage. VU. 146. b. Sec. Charbon du bois de l’arbre
appellé andjuri. Suppl. I. 422. b. Du choix à faire dans le
charbon pour les opérations chymiques. Lieux fecs où l’on
doit le tenir. VII. 248. 3 .a. En quoi les cendres different du
charbon. IL 813. b

.

Inaltérabilité du charbon dans des vaif-
feaux fermés. 344. a. I. 234. b. Suppl. I. 233. a. Suppl. II.

3^3, b. Les charbons ardens confidérés en métallurgie comme
reduélifs. VI. 914. b. Suppl. IV. 338. a • La poudre de char-
bon regardée auffi comme réduélive. VI. 914. b. Ufage qu’on
fait en métallurgie du mélange du pouffer de charbon à
1 argille.VII. 2^0. a. De la fuffocation par la vapeur du charbon.
VIL 320. a, b. XIII. 806. a.

Charbon
, ( Comm. ) de la mefure du charbon par minots.

X.
3 38. a. Voiture à tranfporter le charbon. II. 60. a.
Charbon minéral. Sa defcription. Deux efpeces de ce char-

bon. De la différence entre ces deux efpeces
, eft venue la

diftinélion de charbon de terre St charbon de pierre. III.
190. a. Divers fentimens des naturaiiftes fur la formation& la nature du charbon minéral. Il paroît très-probable qu’011
doit lui attribuer

,
ainfi qu’aux différens bitumes , une origine

végétale. Gbfervations qui prouvent que c’eft à du bois qu’il
doit fon origine. Pierres feuilletées & écailleufes dont les
veines & couches de charbon font ordinairement couvertes.
Bois foflîle trouvé en Allemagne

, dans le comté de Naffain
Ibid. b. Conjeélures fur ce bois & le charbon minéral qui
le trouve en fouillant plus bas. Contrées où fe trouve le
charbon minéral. Signes auxquels on reconnoît le voifinage
d’une mine. Le charbon minéral fe trouve, ou par couches
ou par veines dans le feindela terre.... Ibid, iqi.a. Figures-
qui rêpréfentent les differentes inclinaifons & direélions que
1 on a remarquées dans les mines de charbon de terre. Ce
charbon le rencontre entre piufieurs lits de terres & de
pierres de différentes efpeces. Digues ou roches qui interrom-
pent la direélion des couches , & forment de grands ohfta-
clés au travail des ouvriers. A quels fignes ,dans la mine, on
reconnaît le voifinage d’une digue. Rien n’eft plus avantageux
que lorfqu’une mine fuit une pente douce

,
& n’eft que peu

inclinée à l'horizon. Ibid. b. Mines dont la couche defeend
prefque perpendiculairement à l’horizon. De piufieurs cou-
ches les unes fur les autres

,
c’eft ordinairement la principale

ui eft la plus enfoncée en terre. Exploitation de la mine,
uns ou bures qu’on doit creufer. Leur utëge. Bures à char-

bon ,
bures à pompe. Comment on fupplée à cette derniere

,

d’une maniéré plus avantageufe
,
par un percement. Vapeurs

qui s’exhalent de la mine. Effets mortels de celle qu’on
appelle poujfe ou moufette. Ibid. 192. a. Remedes à procurer
aux ouvriers qui en font atteints. Caufe de ces funeftes effets,

félon M. Triewald. Autre vapeur appellée feu fauvage. Com-
ment elle fe manifefte. Ibid. b. Précautions que les ouvriers
prennent pour s'en garantir. Explorion que produit cette va-
peur. Exemple des effets terribles caufés par elle. Phéno-
mènes ftnguliers opérés par une vapeur inflammable fortie

d’une mine de charbon. Ibid, 193. a. Use portion de cette

I



C Fl A
Vapeur renfermée dans une veffie de boêuf

,
& enflammes

enfuite comme de i’efprit de vin. Imitation artificielle de

cette vapeur. Néceffité & moyen de renouveller l’air dans

les mines de charbon. Mines qui fe font enflammées , & qui

n’ont pas ceffé de brûler en Angleterre & en Allemagne.

Mine d’alun qui s’allume à l’air, iorfqu’elle y a été expofée

quelque tems. Ibid. b. Analyfe chymique du charbon miné-

ral. Son utilité dans les ufages de la vie. Comment certains

peuples le ménagent. Son Utilité dans plufieurs arts & mé-
tiers. Examen de la queftion

,
fi l’on peut s’en fervir avec

fuccès pour la fufion des minerais. Bien des gens ont regardé

la fumée du charbon minéral' comme nuifible à la fanté.

Sentiment de quelques auteurs fur ce fujet.Ibid. 194. a. Pro-

priétés de l’huile tenue
,
tirée par la diftülation du charbon

minéral. Ibid. b.

Charbon minéral. Propriétés du charbon de terre, VII. 248.

3- a. Effet du fable fur le feu de ce charbon. Suppl. II. 66. b.

De la découverte
,
de l’exploitation & des ufages du charbon

minéral. VIII. 323. a, b. &c. Vol. VL des planches, article

Minéralogie. Difpofition des lits des mines de charbon dans

la province de Lancaftre. XV. 541. a. Sorte de couche ap-

peilée plateur dans les mines de charbon de terre. XII. 740.
a. Ufage de la bouflble dans ces mines. II. 378. b. Vapeurs
qui s’élèvent des mines de charbon. X. 779. b. XVI. 580. b.

581 .a. L’ufage du charbon minéral préviendroit les funeffes

conféquences de la difette des bois. II. 307. a. Les villes où
l’on brûle du charbon de pierre

,
moins fujettes aux épidé-

mies. V. 788. b. Pouffiere du charbon de terre dont on fe

fert dans la province de Pembroke. XII. 291. a. Négoce du
charbon de terre à Newcaftel. XI. 121. b. Voie de charbon de
terre. XVII. 421. b. Charbon foffile trouvé près- de Lons-le-

Saunier. Suppl. III. 777. b.

Charbon végétal & fojjlle. Gbfervations faites fur une mine
de charbon découverte près de la ville d’Altorff en Franconie.

III. 194, b.

CHARBON
, ( Botan. Agricul. Maladie des grains ) Voye£

Carié
,
Bled. En quoi confifte cette maladie. Suppl. IL 325.

a. Il paroît que les anciens lie l’ont point connue. Conjeftu-

res fur la caufe qui peut en avoir étendu la contagion. Carac-

tères auxquels on diffingue les épis charbonnés. Développe-

ment de la plante atteinte de cette maladie. Affinité entre

la pouffiere du charbon & celle de la. veffe-de-loup. Con-

tagion du charbon. Son odeur putride. Forme des grains

charbonnés. Ibid. b. Pouffiere dont ils font pleins. Les plantes

qui doivent porter cet épi
,

faciles à diffinguer dès le mois

d’avril , & avant qu’elles aient épié. Obfervations de M.
Duhamel fur 'ces plantes. M. Tillet les croit plus fenfibles à

la gelée que les autres. Il paroît que le charbon procédé

d’un vice interne de la plante , & que cette maladie n’efl:

qu’une efpece du même genre que la nielle
, & qui n’en

différé que par fes effets. Ibid. 226. a. Epis moitié fains
,

moitié charbonnés. Plantes formées de plufieurs tuyaux dont

les uns portent des épis entièrement mauvais , & les autres

des épis entièrement fains. Mélange qui fe fait lorfqu’on bat

le bled, de la pouffiere des grains charbonnés avec le bon
grain

;
cara&ere & mauvais effets de la farine qui en pro-

vient. Précaution qu’il faudrait prendre avant la mouture du
bled. Caraélere auquel on peut diffinguer le grain qui a reçu

cette pouffiere. Ibid. b. Expériences qui prouvent que ce grain

moucheté mis en terre donne des plantes charbonnées. Le
charbonnage & la nielle ne font point l’effet de certains ter-

roirs ou de certaines expofitions
,
mais celui d’un certain fumier.

Réfutation de quelques autres fentimens fur la caille de ces

maladies. Ibid.
3 27. a. L’auteur diftingue deux caufes capables

de les produire
; l’une contagieufe

,
procédant du contact des

pouffieres de charbon ; l’autre interne procédant du vice de
la femence, ou plutôt du défaut de conformation des ovaires

qui font feuls affeérés dans le charbon. Différence entre cette

maladie & lamelle. Le charbon inconnu en Italie avant 1730.
Hypothefes fur la maniéré dont fe fait l’altération dans la

plante. Ibid. b. Moyens de la prévenir
,
foit lorfque la maladie

procédé du vice particulier de la femence
,

foit lorfqu’elle

vient de la contagion des grains infeétés. Maniéré de mettre
les grains en chaux

, par laquelle on les garantit de la nielle

ou du charbon. Ibid. 328. a. Voye^ CHARBONNÉ.
Charbons ardens. Ufage de quelques prêtres païens de mar-

cher en certaines cérémonies fur des charbons ardens. VI.
542. a. VIII. 220. a

,
b.

CHARBON
, ( Ordre du') XI. 603. a.

Charbon
, ( Chïrurg.

) (igné pathognomonique du charbon.
Il, eft ordinairement un fymptôme des fievres peffilentielles.

Kemedes intérieurs. Voye^ Pefie. Secours chirurgicaux. III.

* 95/
a -

Charbon , différence entre ce qu’on appelle en chirurgie

,

charbon
,
clou

,
anthrax & furoncle. XVII. 79 1 . a. Charbon des

paupières. I. 497. a.

Charbon
, (

Marech
. ) III. 19 y a .

CHARBONNÉ
, (

Agricul.
) deux fortes de grains char-

bonnés. Effets du blé charb.onné par l
t

e. bout
, employé par
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l'e boulanger , où le laboureur. Mauvais tenis qiü produifent

le grain charbonné. Expérience de M. TuU
,
pour en recher-

cher la caufe. III. 193. a. Les lieux bas ne donnent pas plus

de grains charbonnés que les lieux hauts. Pratiques des

agriculteurs pour prévenir le charbonnage. Ibid. b.

Charbonnés , épis. Suppl. I. 917. a. Caufe commune de
l’ergot & du charbon. Suppl. IL 859. a. II ne vient point
de l’excès d’humidité. Suppl. III. 219. a. Sa principale caufe.

'

222. a. Voye£ Charbon.
CHARBONNIER

,
devoirs d’un charbonnier dans les

greffes forges. VIL 136. a. Des mefureurs de charbon. X,
427. a. Des porteurs de charbon. XIII. 146. b.

CHARGE
,
aélion glorieufe de Mad, -Philis de la Tour-

Dupin-la-Charce. Suppl. IV. 75. b

.

CHARDON , caraéieres de ce genre de planté; III.

i(;f b-

Chardon

,

efpece de chardon appel! i chauffe-trape. III. 258.
b. Efpece connue des anciens fous le nom de flruthium. XV.
548, b. Genre de chardon nommé acanos. Suppl. I. xoo. R
Ckardon-benit

, ( Mat. médic.) combien fes vertus ont
été vantées. III. 195.. b. Propriétés que les auteurs lui ont
attribuées. Ce qu’on en doit croire

;
propriétés véritables de

cette plante. Son eau diffillée ne mérite pas tous les éloges

qu’on lui a donnés. Celle que la plupart des apothicaires de
Paris préparent à la place de la première eft infiniment pré-

férable. Préparations où entrent les feuilles
, la femence

,
les

fominités, & l’extrait de cette plante. Ibid. 196. a.

Chardon à bonnetier

,

caraéleres de ce genre de plante. Son
ufage pour les manufactures en laine. Défenfe d’en fortir du
royaume. III. 196. a.

Chardon -rolland. Caraéteras de ce genre de plante. Pro-
priétés de fa racine. Comment on la prépare. Préparations

où elle entre. III. 196. b.

Chardon,
(
Archit. & Serrur.) III. 196. b.

Chardon , ( Blafon ) maniéré de repréfenter cette plante

dans l’écu. Signification de ce fymbole. Suppl. II.
3
28. b.

CHARDON ,( Notre-Dame de) ordre militaire. Son inflitiH

tion. Chevaliers qui le compofoient. Ouvrages à eonfulter.

III. 198. b. Voye^ Suppl. II. go. b.

Chardon
,

{Saint-André du
) ordre de chevalerie en

Ecoffe. Sa devife. Son origine. Jacques VII d’Ecoffe voulut
le remettre en vigueur. Il fubfiffe foiblement. III. 196. b.

CHARDON
,
voie de, { lainage.) XVII. 421. b.

CHARDONNERET
, defcription de eet oifeau, Caraéleres

diftinélifs de la femelle. Cas qu’on fait de cet oifeau. Il eff

très-facile à apprivoifer. Sa nourriture. Variations dans fes

couleurs qui viennent du fexe, de l’âge ou d’autres accidens.
III. 197. a.

Chardonneret
, efpece de chardonneret du Brefil

, appelle

jacarini. VIII. 428. a. Vers qui s’engendrent à la cuiffe des
chardonnerets. XVII. 44. b.

CHARENÇON
,
petit infeéle. Claffe où le met Linnæus.

Sa defcription. Il ronge le froment & les feves. III. 197; a.

Charançon, odeur qu’il donne au blé. Suppl. I. 9x8. ai

Il rend le blé coulant. Ibid. Moyen d’en préferver les blés

dans les greniers. Suppl. III. 12. a. Méthode de M. du Hamel
qui préferve les blés de ces infeéles. VII. 336. b. Cha-
rançons repréfentés

, vol. VI des ph Régné animal
,

pi. 77.
Voyei Charanson.
CHARENTON

, ( Géogr. ) bourg ancien
,
diocefe & éleérion

de Paris. Son pont fur la Marne. Evénemens qui rendent ce
lieu remarquable. Droits & privilèges qui lui ont été accor-

dés. Temple , blibliotheque & imprimerie que les proteffans
avoient à Charenton. Miniftres diffingués de cette églife.

Couvent établi qnfuite dans ce même lieu. Suppl. IL 328. b„

Maifon des freres de la Charité. Châteaxx des ducs de Bour-
gogne. Hôtel du roi. Cannes établis à Chareiiton. Echo remar-*
quable dkns leur enclos. Obfervation fur les ouvrages d’André
Lefuay de Prémonval , né à Charenton. Mémoires publiés
par fa femme, Ibid. 329. a.

GHARÈS deLinde, fculpteur ancien. XIV. 818, b.

CHARGE
,
fardeau , poids

, faix : différence entre ces
mots. III. 197. b. A
Charge

,
^
( Jurifpr. ) diverfes acceptions de ce mot.

Réflexions de filluffre auteur de l’efprit des loix
,
fur la véna-

lité des charges. III. 197. b. Voye
ç Vénalité,

Charge, différence entre charge & office. XL 414. a. De
l’âge requis pour être propre à différentes charges. I. 170. ai

Alpirant aux chargés. IL 590. a

.

Fait de charge. VI. 3 84. A
Charges de la communauté de biens entre conjoints. Dépen-

fes & dettes qui font du nombre de ces charges. Traité à
confnlter. III. 198. a.

Charges des comptes ou fur les comptes. Ce qu’on entend par-là

en ftyle de la chambre des comptes. Quels officiers font
chargés de faire pourfuite de ces charges. III. 1 98. a.

Charges foncières. Toutes charges de cette nature ne peu-
vent être créées que lors delà tradition du fonds. Il en faut

feulement excepter les fervitudes. Ces charges une fois éta-

blies ffiivent toujours là chofe .en quelque mrRi quelle paffe.

>



De l’a&ion pour Tacquktement de ces charges. Différence
entre les charges foncières & les dettes & obligations per-
sonnelles,, entre ces mêmes charges & les fimples hypothe-
ques. Douze différences entre les charges ou rentes foncières
Bc les rentes confiituées

, indiquées par Loifeau. III. i 98. b.

Charges & informations ; différences entre ces deux mots.
IIL xcfè. b. Ce qu’on doit entendre fous le terme dt charges
proprement dites, en matière criminelle. Ibid, 199. a.

Charges & informations : apprêter les charges aux gens du
roi. IIL 730. b.

Charges du mariage , chofes qui doivent être acquittées pen-
dant que le mariage fubfifte. Qui font ceux qui doivent les

acquitter. III. 199. a

.

Charges municipales ; définition, étymologie du mot. Quelles
font les charges comprifes fous ce nom. De l’éleéaon pour
les places municipales. Les élus peuvent être contraints , &c.
III. 199. a. Caufes d’exemptions. Caufes d’exclufion. Traités
à confulter. Ibid. b.

Charges & offices. Etymologie du mot charge pris pour office.

Chez les Romains il n’y avoit point d’offices en titre
; ces

fondions n’étoient que par commiffion. Quelles étoient les

commiffions appellées munera, mot relatif à mera ; d’où efi

venu notre ufage de les appeller charges. On a auffi donné
aux offices le nom de charges , mais improprement. Diftinétion
que quelques-uns admettent entre charge & office. III.

199. b.

Charges de police

,

ronchons que chacun efi: obligé de
remplir pour le bon ordre & la police des villes. III.

199. b.

Charges publiques
, quatre fortes de charges comprifes fous

ce terme. i°. Les impositions établies pour les befoins de
l’état. 2

0
. Certaines charges locales communes aux habitans

d un certain pays feulement. III. 199. b. 3
0

. Les charges de
police. 4

0
. Certains engagemens que chacun efi: obligé de

remplir dans fa famille. Chacun peut être contraint d’acquitter

toutes fes différentes charges. Ibid. 200. a.

Charges publiques. Engagement onéreux , furcharge. XY.
685. b. Privilèges qui difpenfent d’une charge publique &
pécuniaire. YI. 238. a, b. De l’exemption des charges. Ibid.

& VIII. 577. b.

Charges réelles oufoncieres. Voy. Chargesfoncières. III. 200. a.

Charges d’une fuccejfion ,
donation ou teflamcnt

;

obligations

impofées à l’héritier donataire ou légataire. Comme il y a

des charges pour la fucceffion en général
,

il y en a auffi de
communes à l’héritier

, & au légataire ou donataire univerfel.

Il y en a de propres au donataire ou légataire particulier. III.

2.00, a. Voye[ Succession.
Charges univerfelles

,
celles qui affeélent toute une maffe de

biens. Traité à confulter. III. 200. a.

Charge , dans les communautés de marchands & d’artiffes.

III. 200. a.

Charge, ( Architett. ) forte de maçonnerie. Obligation

de payer une toife fur fix , lôrfqu’on bâtit fur ou contre un
mur mitoyen. III. 200. a.

Charge
,
(Artill. ) comment on charge le canon. Effet

de la charge. Proportion qu’il faut fuivre entre la charge &
la pefanteur du boulet. Une charge extraordinaire n’aug-

mente point le mouvement du boulet. III. 200. b. On ne
peut déterminer la quantité de la charge que par l’expérience ;

encore ne peut-elle la donner avec précifion. Réfultat des

expériences faites à cet égard fur des pièces de différens poids

de boulets. Ordre des canonniers & méthode à fuivre pour

charger une piece de canon. Récapitulation des différentes

fonétions des canonniers & foldats fervant une piece de 24.

Ibid.. 201. a.

. Charge d’un canon
, ou autre piece d’artillerie. Proportion de

la charge fuivant les canons. XYI. 525. b. On doit diminuer

la charge , lorfqu’on a tiré plufteurs coups de fuite. XIII.

847. a. Obfervation fur l’ufage du tampon dans la charge

d’une piece d’artillerie. XV. 879. b. Comment on doit charger

le canon
,
lorfqu’on manque de cartouche ou de gargouge.

II. 732. a. De là charge des bombes. IL 31 6. b. Obfervations

fur l’ufage de charger le canon à cartouche , à mitraille
, &c.

Suppl. I. 618. b. — 620. b.

Charge, ( An milité) maniéré de charger les fufils dont

le canon efi: rayé ou cannelé. Suppl. IL 21 1. b.

Charge , (Muflq. ) air militaire des trompettes , tambours

,

t ymbales , &c. Sonner la charge. Battre la charge. Suppl. II.

329. a.

Charge , en terme de forges & d’hydraulique. III.

20 ï. b.

Charge , ( Marèchall. )
forte de catapiafmes. Leur ufage.

Comment on les emploie. Les maréchaux confondent les

noms de charge , d’emmiellure & de rémolade. III. 201. b.

Charge
, (

Peinture & Belles-lettr. ) repréfentation d’un

lujet où la vérité n’eft altérée que par l’excès du ridicule.

III. 201. b. En quoi confifte l’art de ces repréfentations. Le
chevalier Guichi a excellé en ce genre. La profe & la poéfie

put leurs charges. Il importe , dans les fujets de. ce genre ,

qu'il foit évident qu’on s’eft propofé de faire une charge
,& que la charge ne rende pas toutefois l’objet méconnoiffa-

Me. Une charge efi peup-être plus propre à confoler l’amour-
propre qu’à le mortifier. Ibid. 202. a. Foyer Caricature
& CqMEDIË.
Charge , en terme de mbannerie , de vénerie. IIL

202. a.

Charge
, ( Blafon ) tout ce qu’on porte fur l’écuffon.

Un grand nombre de charges moins honorable qu’un petit.
Charges propres

, ou pièces ordinaires. Quelques-uns reffral-
gnent ce terme aux additions ou récompenfes d’honneur,
III. 202. a.

Charge
, ( Comm. ) mefure pour les grains

, ufitée en Pro-
vence & en Candie. Mefure d’épiceries à Venife. III. 202. <2.

Mefure des galles
, cottons , &c. Mefures de différens poids

& matières. Ibid. b.

Charge d’un vaiffieaû. Des vaiffeaux de charge des an-
ciens. III. 803. a . Port de décharge. XIII. 131, a.

CHARGE d’épaules
, de ganache , de chair , ( Maréck. ) IIL

202. b.

Chargé
, ( Blafon ) III. 202. b.

Chap,gé,
( Jeux ) fe dit des dés dont on a rendu une face

plus pefante que les autres. Comment les efcroes le prati-

quent. Cela arrive quelquefois naturellement
, lorfque la

matière des dés n’eft pas d’une confiffance uniforme. IIL
202. b.

Chargé
, (

Monnaie
) III. 202. b.

Chargée
,
croix, ( Blafon ) veye^vol. IL des planch. de

blafon
, pl. 3

.

CHARGEMENT
, ( Comm. de mer ) police de chargement.

XII. 912. b. IIL 808. d.

CHARGER
, ( Jurifpr. ) en matière criminelle. III. 203. a.

Charger,
( Marine ) charger à cueillette fur l’Océan

, &
au quintal fur la Méditerranée. Charger au tonneau. Chargea’
en grenier. III. 203. a.

Charger à cueillette. IV. 3 3 3 . b.

Charger à la côte, ( Marine ) vent qui charge à la côte.
Diverfes acceptions de ce mot clans le commerce, dans les

arts & métiers. III. 203 . a.

Charger la glace

,

(
Miroitier ) III. 203. b.

Charger
, (j

Orfévr. ) arranger les paillons, de foudure^
XVII. 762. b.

Charger
, ( Émaill. ) XVII. 762. b.

CHARGER l’ennemi
, ( Art milit.

) voyeq Feu.
CHARIDOTES

, ( Myth. )
furnoin fous lequel on adoroit

Mercure dans l’ifle de Samos. Anecdote de fon culte
,
qui

prouve combien il efi: effentielque les hommes aient des idées
jufies de la divinité. III. 203. b. Dans Térence un jeune
libertin s^excufe d’une aélion infâme par l’exemple de Jupiter.

Reproche de Pétrone au fénat , fur les préfens que ce fénat
faifoit aux dieux. Pourquoi Platon chaffoit les poètes de fa

république. Excellence des exemples que nous préfente le

chriftianifme. Ibid. 204. a.

CHARILES, fêtes infiituées en l’honneur d’une jeune
delphienne

,
qui fe pendit de défefpoir d’avoir été féduite

par le roi de Delphes. Comment elles fe célébroient. IIL
204. a.

CHARIOT
,
plus les roues font grandes

,
plus le mouve-

ment en efi doux , &c.... mais le chariot efi alors plus fujet à
verfer. Il faut donc donner aux roues une grandeur moyenne.
Principe pour déterminer en général l’effort de la puiffance.

III. 204. a. Voye£ Char.
Chariot

, ( Hiffi anc.
)

antiquité de l’ufage des chariots.

Diverfes fortes de chariots des Romains. Magnificence de
quelques-uns. Paffage de Pline fur ce fujet. III. 204. b. Voyeq
Char. .. .

Chariot pour applanir Sc entretenir les chemins
, voye

[

vol.

I. des planch. d’agriculture , pl. 4. Defcripdon de cet infini-

ment. Suppl. IL 3 29. a.

Chariots des anciens , appellés bajlernes & carpentes
, voyez

ces mots.

CHARISIES
, ( Mythol. )

fêtes en l’honneur des Grâces.

Particularités de ces fêtes. III. 203. a.

CHAR1STERIES ,
fêtes athéniennes en mémoire de la

liberté rendue par Thrafibule. III. 203. a.

CHARISTICAIRE
, ( Hifl. eccl.

) commendataires à qui

on avoit accordé la jouiffance des revenus des hôpitaux &
monafteres. A quelles perfonnes fe font faites ces concédions

injuftes. Leur origine. Pourquoi les empereurs grecs les conti-

nuèrent. III. 203.21.

CHARISTIES , (
Myth.

) fêtes des Romains en l’honneur

de la Concorde. Ce qui fepratiquoit alors. Veftiges de ces

fêtes parmi nous. III. 205. a.

Charisties
, ( Hifl. anc.

) obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II.
3 29. b.

CHARITATIF
,
don , ( Jurifpr.) III. 203. a.

CHARITÉ : définition. La queftion de l’amour de Dieu a

excité bien des difputes. III. 205. a. Les uns ont prétendu

qu’il n’y avoit de véritable amour de Dieu que la charité.

D’autres
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D’autres ne taxent point de pèches les actions faites par

d’autres motifs ,
& s’accordent à traiter d’erreur le rigorifme

des premiers ,
qui font des péchés de toute aérion qui n’a

pas le motif de la charité. Deux excès à éviter dans cette

matière : il y en a qui aiment Dieu en penfant tellement à

eux
,

que Dieu ne tient que le fécond rang dans leur

affeérion. Il y en a qui ont horreur de tout motif d’intérêt.

Ibid. b. Les théologiens modérés s’accordent à tempérer cet

amour pur & cet amour mercénaire ; mais ils ne s’accordent

pas fur la maniéré. Obfervations fur ce principe : Nous cher-

chons tous naturellement à nous rendre heureux. Son application

au fujet ici traité. Réponfe à la queftion ,
fi nous ne pour-

rions pas nous élever à l’amour de Dieu par la contempla-

tion feule de fes perfeéhons infinies. Il eft impolfible d’aimer

Dieu fans le voir comme un être infiniment parfait ; & il

eft impolfible de le voir tel , fans être convaincu qu’il peut

& veut notre bonheur. Ibid. 2,06. a. Nombreufes confé-

quences tirées de cette do&rine
, dont voici quelques-

unes.

Entre les attributs divins , il n’y a proprement que ceux

qui conftituent la liaifon du créateur à la créature
,

qui

excitent en nous des fentimens d’amour. Le fentiment

d’amour peut occafionner en nous de bons defirs , & nous

porter à des aérions excellentes
,
animer notre vie ,

fans

que nous en ayons fans cefle une perception diftinéte &
préfente. Les motifs naturels & furnaturels ne s’excluent

point. Nous ne pouvons cependant avoir la perception nette

& claire de plufieurs motifs à la fois. Il ne dépend nulle-

ment de nous d’établir une priorité d’ordre dans ces motifs.

Ibid. b. Le paflage que l’impulfion de la charité fuggere au

chrétien
,
de la perception d’un motif furnaturel

,
préfent à

l’efprit dans l’inliant de l’aérion
,

à un motif furnaturel fubfé-

quent , ne rend pas
, à parler exaélement

,
l’aétion bonne

,

mais la rend avantageufe pour l’avenir. Pour s’affurer tout

l’avantage de fes bonnes aérions
,

il y a des précautions que
le chrétien ne négligera point

, comme de perfeérionner
,

par des aétes d’amour anticipés
, fes aérions fubféquentes ,

&c. Il fuffit à la perfeétion d’une aérion
,
qu’elle ait été faite par

une habitude d’amour virtuel , &c. &c.

Autres feus du mot charité. La charité des confeils efl la plus

commune ; il faut un peu s’en défier. Ibid. 207. a. •

Charité. Différence entre la juftice & la charité, IX. 88 . a.

entre la charité 8c l’amitié. I. 361. b. On examine s’il efl: vrai

qu’en bleffant le prochain par les fautes contraires à la

charité , & par celles qui font contre la juflice
,
on ne blefle

point fon droit dans les unes commè.dans les autres. IX. 88.

b. Devoirs de charité envers le prochain. IV. 916. a. Ces
devoirs dérivent de l’égalité naturelle. V. 415. a. La charité

efl de devoir étroit dans toutes fes parties. II. 329. b. Maniéré
de réparer les fautes contraires à la charité. IX. 88. b. Repas
de charité. 1 . 165. a

,
b. Suppl. 1 . 196. a. Sur la charité , voye

1

Philantropie.
Charité. Devoirs de charité envers les pauvres. I. 881.

a
,

b. Comment la charité envers les voyageurs efl exercée
chez les mahométans. VIII. 320. a

,
b. Des établiflemens de

charité. III. 207. b. VIII. 294. a. Obfervations fur ces établiffe-

mens. VIL 73. a.

Charité
,
nom de quelques ordres religieux. Freres de la

charité. Inflitution & vœux de leur ordre. III. 207. a. Quêtes
du fondateur pour les malades. Ibid. b.

Charité de la fainte Vierge , ordre religieux. III. 207. b.

CHARITE, ( Sœurs de la} (Dames de la} III. 207. b.

CHARITÉ de Montoire , feeurs de la
, ( Hifl eccl. ) XVII.

762. b.

CHARITÉ
, ( Freres de la ) VII. 301 .a.

Charité
,
(Ecoles de} en Angleterre. Etat de ces écoles

dans Londres & aux environs
, tel qu’il étoit en 1710. Affo-

ciation pour le foulagement des pauvres induflrieux , formée
fous la reine Anne. Etabliflemens de charité en France. III.

2,07. b.

Charité chrétienne
,
ordre inftitué par Henri ÎIÏ

, roi de
France. III. 207. b. Son projet n’eut point toute fon exécution.
Louis XIV l’a réalifé par la fondation de l’hôtel dès invalides.
Ibid. 208. a.

Charité chrétienne ,(COrdre de la} fon inflitution. Maifon
de cet ordre à Paris. Marque & devife. Cet étahliflement inter-
rompu par la mort de Henri III

,
qui l’avoit fondé. Suppl. II.

329. b, Voyesj vol. II. des pî. Blafon ,
pi. 26,

CHARIVARI
, (Hifl. mod.} étymologie de ce mot. Paflage

tiré d un traité des jeux & divertijjemens
,
par M. Thiers

,

fur la coutume des charivaris. Diverfes obfervations fur ce
fujet. Suppl. II. 3 29. b.

Charivari : les reines même qui fe remaripient autrefois
rfetoient pas épargnées par le charivari. Arrêts & défenfes
contre cet abus. Il efl encore toléré à Lyon. Il y a 30 ans qu’on
n’en fouffreplus à Paris. III. 208. a.

Charivari , terme du jeu de l’hombre. III. 208. a.

CHARLATAN. 11 faut bien diftinguer les charlatans des
médecins

, dont l’empirifme efl éclairé. Faux empiriques.
Tome E

Depuis que les hommes viveht en focïètë , il y a eu des

charlatans & des dupes. III. 208. a. Modeflie d,u vrai méde-
cin

; préfomption du charlatan. Comment fe forme la liaifon

entre le charlatan & le malade. Ancienneté de la charlata-

nerie. Comment les Grecs 8c les Romains appelaient ces

gens-là. Nos Batteleurs , nos Endamus
,
nos Charrions

,
nos

Clodius
, ne different point des anciens pour le caraôere.

Quelques traits de charlatans qui ont eu le plus de vogue en
France fur la fin du dernier fiecle. Ibid. b. Etat de la charla-

tanerie médicinale en Angleterre. Adreffe d’un charlatan ,

cité par Addiflbn
,
à eferoquer l’argent de la multitude. Com-

ment ces gens-là tâchent d’en impofer au vulgaire , en éton-
nant fon imagination ,

& entretenant fa furprife. Ibid. 209. b „

Maniéré dont un feigneur anglois , attaqué de la goutte
,

congédia un charlatan qu’on lui annonçoit. Ibid. 210. a.

Charlatan. Efpece de charlatans chez les anciens. XII. 492.
b. Pourquoi le public efl fi fouvent la dupe des charlatans.

V. 9. b. Danger d’abandonner fa fanté à de tels hommes.
398. b. Contradiérion des hommes dans le mépris qu’ils ont

pour la médecine , & leur empreflement pour les charlatans.

I. 603. a. Réflexions fur leur penchant à les écouter, ibid. b.

& fur la confiance que certaines gens accordent à de prétendus

fecrets de divers charlatans. XIV. 862. b. Obfervation fur les

prétendus fpécifiques qu’ils ont mis en vogue. V. 3 1 1 . b.

Défiance qu’on doit avoir des pilules qu’ils débitent. XII.

626. a. Efpece de charlatans connus fous le nom demédècins
des urines. XVII. 504. b. 305. b. 314. b. Charlatans qui ont-

prétendu n’avoir rien à craindre du plomb fondu. III.

32. b. Charlatans qui ont paru fe jouer des ferpens. XIII.

344, b.

CHARLATANERIE. Les charlatans font de tout état. En
quoi confifle la charlatanerie en général. Différence entre le

pédant & le charlatan. III. 2x0. a.

~
CHARLES IV

, ( Hift. d'Allem. } de Luxembourg
,
fuccef-

feur de Louis V, vingt-troifieme roi ou empereur d’Allemagne,

depuis Conrad I. Hiftoire abrégée de fon régné. Suppl.ïï. 330 .a.

Publication de la bulle d’or. Ibid. b. XIII. 262. a. Horrible

perfécution que les Juifs fouffrirent pendant fon régné. Suppl.

II. 331. b.

Charles-Quint, (Hifl. d'Allem. & d’Efpag.

}

quarantième
empereur. Principaux événemens de fon régné. Suppl. IL
331. b. Lieu de fa naiffance. Tableau de fon régné. VL
463. b. Maniéré dont il fut élevé par Chievres, fon gou-
verneur. 798. a

,
b. Hiffoire de Yinterim propofé par cet

empereur. VIII. 829. b. Son traité de paix avec les pro-
teftans d’Allemagne. XI. 770. a. Il perîécute les Menno-
nites. X. 333. a

,
b. Son projet de monarchie univerfelle.

V. 933. a. Réponfe de François I aux titres de cet empereur.
XVI. 339. b. Sa puiffance funefte à l’humanité. XIII. 93. a.

Trait de grandeur de la part d’un négociant
,
qui le reçut dans

fa maifon. VIL 848. b. Arrêt de l’inquifition pour l’exhuma-
tion de Charles - Quint , confidéré comme hérétique. VI.

239. m
Charles VI, (Hifl. d Allem. de Hong. & de Boh. ) archiduc

d’Autriche
,
quarante-deuxieme empereur depuis Conrad I

,

trente-huitieme roi de Boheme
,
quarante-deuxieme roi de

Hongrie
,
fécond roi héréditaire de cette couronne. Principaux

événemens de fon. régné. Suppl. IL 323. a, b
,
&c.

Charles VII
, ( Hifl. d'Allem. } éleéleur de Bavière

,

quarante-troifteme empereur. Tableau de fon régné. Suppl.

IL 33 3. a, b.

CHARLES
,
furnomméMartel , ( Hifl. de France} troifieme

prince ou duc d’Auffrafie. Hiftoire abrégée de fa vie & de fon
régné. Suppl, IL 33 6 . a.

Charles-Martel
; obfervations fur ce maire de Neuftrie.

Suppl. IV. 287. b.

Charles I
, vulgairement nommé Charlemagne

, ( Hifl.
de France} vingt-troifieme roi de France. Principaux évé-
nement de fa vie 8c de fon régné. Suppl. IL 337. a.

Charlemagne. Empire de Chaiiemagme. V. 382. b. Le titre

d’empereur déféré à ce prince. Suppl. I. 309. a. Obfervation
fur le gouvernement qu’il introduifit. VI. 693. a. Son empire
fut deflruéleur de l’efpece humaine. XIII. 93. a. Caractère

de fes loix. IX. 646. a. Guerre injufte & cruelle qu’il fit aux
Saxons. VIII. 903. b. XIV. 734. a. Précautions qu’il prit contre

les Normands. XL 228. b. Charlemagne devenu roi des Lom-
bards. IX. 681. b. Il reconnut les .donations faitês au S. Siégé,

en fe réfervant la fuzeraineté. XL 833. a. Accroiflement de la

jurifdiérion eccléfiaftique fous cet empereur. IX. 76. b. Etat

de l’agriculture en France pendant fon régné. Suppl. I. 213. a.

Services qu’il rendit aux lettres. VIII. 320. a
,

b. Ses connoif-

fances aftronomiques. I. 788. a. Colleges & bibliothèques qu’il

fonda. IL 232.^2. Etabliflèment des. pofles dans fon empire.

XIII. 171. b. Signature de cet empereur. X. 66y. b. Sur fes

defeendans, voye^ Carlovingiens.
Charles II

,
furnommé le chauve , ( Hifl. de France

} vingt-

cinquieme roi de Neuftrie. Nom que porta la France jufqu’aù.

dixième fiecle. Hiftoire de fa vie & de fon régné. Suppl. IL

j
339. b. Ravages que firent les Normands fous fon régné. XL

C C c c
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229. a. Obfervations fur ce prince, lieu de fa féüulmrè.

XL ï 5. A
Charles

,
roi de Provence & de Bourgogne, fils de Lo-

thaire 1 . Suppl. IL 345. b.

Charles , arriere-fils de Charlemagne
, fils de Pépin , roi

d’Aquitaine. Suppl. II. 343. b.

Charles, fils de Charles - le - chauve , roi d’Aquitaine.
Suppl. IL 345. b.

Charles , autre fils de Charles-le-chauve , mourut au
berceau. Suppl. II. 345. b.

.
CHARLES

, furnommé le gros
, ( Hijl. de France

) vingt-

huitieme roi de France, fixieme empereur du fang de Char-
lemagne. Précis de fon régné. Suppl. IL 345. b. itavages des

Normands fous fon régné. XI. 229. b. Révolte formée contre

lui. Suppl. I. 363. b.

Charles III, furnommé le fimple , ( Hifl. de France
) tren-

tième roi de France , fils de Louis-le-begue & d’Adélaïde.

Tableau de fon régné. Suppl. IL 347. a. Obfervations fur

fon régné. XII. 390. a
,
b.

Charles Iv , dit le bel , roi de France. XVII. 303. b.

Charles V, dit le fage , roi de France
, {Hifl. de France)

fils & fucceffeur du roi Jean. Précis de fon régné. Suppl. IL

349. a. XVII. 303. b. Interdit qu’il fit prononcer contre le

comte de Nevers. VIII. 817. a.

CHARLES VI, dit le bïen-aimè
,

roi de France, ( Hifl.de

France ) fils & fucceffeur de Charles V. Principaux événe-

mens de fon régné. Suppl.ïl.
3 30. a. Sa paffion pour les tour-

nois. XVI. 489. a.

Charles VII, dit le viüorieux
,
roi de France,

(
Hijl. de

France )
tableau de fon régné. Suppl. IL 331. a. Obferva-

tions & anecdotes fur ce prince , lieu de fon tombeau. X.

306. b. Comment il fe diftingua au fiege de Montereau-Faut-

Yone. Suppl. III. 939. a. Ses affaires rétablies par la Pucelle

d’Orléans. XVI. 860. a, b. Suppl. I. 329. b. &c. Pragmatique
fanélion dreffée fous fon régné. XIII. 260. a , b. Son amour
pour Agnès Sorel. IX. 623. a

,
b.

Charles VIII
,
roi de France , (

Hijl. de France
) précis de

fon régné. Suppl. IL 332. a.

Charles IX, roi de France, ( Hifl. de France') tableau

des principaux événemens de fon régné. Suppl. IL 332. b.

Lieu de fa naiffance. VIL 643 . a. Age auquel il fut déclaré

majeur. IX. 645. a. Obfervations fur ce roi. XVII. 303. b.

Principe de fon caraélere cruel. IV. 318. b. Raifon des fêtes

qui amuferent la cour pendant fon régné. VI. 380. a. Rapport

de l’ouverture du corps de ce roi. XIII. 807. a.

Charles I
,
roi d’Efpagne, ( Hijl. d’Efp. ) Suppl. IL 333. b.

voyei ci-devant Charles-Quint
,
empereur.

Charles II, roi d’Efpagne,
( FUJI. d’EJp. ) précis de fa vie

& de fon régné. Suppl. IL 333. b.

Charles I ,
roi d’Angleterre ,

d’Ecoffe & d’Irlande, {Hijl.

d’Angl. )
événemens & agitations de fon régné. Suppl. IL

334. a. Du caraélere de ce prince & des malheurs de fon

régné. XVII. 623. £. Parole de Johnfcn fur ce roi. 603. b. Il

fut la viélime du fanatifine des puritains. XIII. 382. a. Caufe

de fa mort. IX. 599. a.

Charles II, roi d’Angleterre, {Hijl. d’Angl
. ) principaux

événemens de fon régné. Suppl. IL 3 3 3. b. Lieu où il fe cacha

lorfque fon armée eut été défaite par celle de Cromwel. XIV.
417. a. Suppl. IL 387. a. Altération dans l’efprit national de-

puis fon rétabliffement. XIV. 193. a. Ses intérêts négligés dans

le traité des Pyrénées. XIII. 600. b. Progrès des fciences fous

fon régné. XV. 239. b. 260. a. Belle maxime que lui propofa le

chevalier Temple. 423. a.

Charles II , cœur de
, ( Aflronom.) conflellation. Suppl. II.

397. b. 496. a.

Charles, {Hijl. de Danem.) feigneur Danois, qui trama

avec Canut, Benediét fes freres
, &c Magnus, une confpira-

tion contre Valdemar I. Hiftoire de cette confpiration. Suppl.

IL 33 6. a.

Charles I, ( Hijl. de Suede) roi de Suede. Suppl. II.

336. a.

Charles VII , furnommé Suercherfon , ( Hijl. de Suede
)

roi de Suede, fils de Suercher. Tableau de fon régné. Suppl.

IL 736. a.

CHARLES VIII, {Hijl. de Suede) furnommé Canutfon,

c’eft-à-dire ,
fils de Canut. Hiftoire abrégée de fon régné.

Suppl. IL 33 6 . b.

Charles Canutfon, roi de Suede. Affaires entre ce roi

& Chrifiiern I , roi de Danemarck. Voyeç l’article Chris-
TIERN I. Adminiftrateur de la Suede pendant les troubles de

fon régné. Suppl. IV. 830. b.

Charles IX, ( Hijl.
de Suede ) roi de Suede

,
fils de Jean III.

Principaux événemens de fon régné. §Suppl. II. 338.

a, b.

Charles Gujlave ,
ou Charles X

, ( Hijl. de Sued.
) roi

de Suede. Tableau de fon régné. Suppl. II. 339 . a ,b.

Charles XI
, ( Hifl. de Suede )

fils & fucceffeur de Charles

Guftaye. Précis de fon régné. Suppl. IL 360. b.

C H A
Charles Xïï, {Hifl. de Suede) fils 8c fucceffeur d#

Charles XL Evénemens remarquables de fa vie & de fon
régné. Suppk II. 36a. a. Trait remarquable de ce prince
fur l’égalité naturelle entre les hommes. XV. 133, Sa
défaite à Pultava. Réflexions fur cette bataille. XIII. 3 68. b.

Ses efforts inutiles pour défendre Me de Rugen contre les
Danois & les Pruffiens. XIV. 432. b. Provifion que la Porte
lui fournit pendant un tems. XVI. 217. b. Sa mort au fiege
de Fridericks-HalL VIL 307. Quels étoient fes équipages
de guerre. V. 882. a, b.

Charles de France
,
freré de S. Louis, invefti du royaume

de Naples & de Sicile. XI. 19 , a.

Charles I
,
duc de Lorraine : lieu de fa naiffance : obfer-

vations hifloriqueS fur ce prince. IX. 281. b.

Charles V
, duc de Lorraine : lettre qu’il écrivit à l’en©

péreur en mourant. XVI. 908. b.

Charles de Lorraine
, cardinal, né à Joinville en 1329*

Divers traits qui le caraéférifent. VIII. 870. b.

Charles de Lorraine
,
duc de Mayenne : fon caraélere.

XV. 308. a. Chef de la ligue après la mort de fon frerq*,

IX. 329. a. Comment il parut au concile de Trente. XVI*
389. b.

Charles-Emmanuel I , duc de Savoie : obfervations fur
ce prince. XIV. 306. a. 719. a.

Charles. Princes de ce nom qui ont régné en Savoie.
XIV. 719. *.

Charles-le-HARDI

,

duc de Bourgogne. Sa défaite près
de Morat. X. 703. b. Ouvrage à confulter fur la guerre des
Suiffes contre ce duc. XV. 3x9. a. Principaux événemens de
fon régné. Suppl. III. 797. a.

Charles
, racine de Saint- ( Botan. )

XIII, 747. a.

CHARLETON
, (

Gautier ) XV. 33 4. b.

CHARLEVAL, {Jean-Louis Faucon de Ris
, feigneur de)

obfervations fur fa vie &fes ouvrages. XIV. 393. b. Ouvrages
de fon frere Charles de Charleval. Suppl. I. 803. a.

CHARLEVILLE , ( Géogr. ) ville de Champagne. Mont
Olympe près de ce lieu. Savant diflingué dont cette ville efl la

patrie. Ancien village dont elle occupe la place. Suppl. IL
367. a.

Charleville, {Géogr.
) petite ville d’Irlande. Suppl. II.

368. a.

CHARLOTTENBERG
,
{Géogr.) petite ville d’Allema-

gne dans la Weftphalie : elle efl habitée par des Vaudois.
Son origine. Château de même nom en Franconie. Suppk II.

367. b.

CHARLOTTENBOURG
, ( Géogr. ) ville d’Allemagne

en Haute-Saxe
,
connue fous ce nom & fous celui de ville

depuis 1708. Agrémens de fa fituation. Hiftoire de fon origine

& de fes commencemens. Palais du roi de Pruffe à Char-
lottenbourg. Suppl. IL 368. a.

CHARME , enchantement , fort ; différence entre çes mots.
III. 210. a.

Charmes
, appas ,

attraits ; différences entre ces mots. I.

347. a. Efpece de charme invifible- qu'il y a quelquefois dans
les perfonnes ou dans les chofes , & qu’on a rendu par l’ex-

preflïon de je ne fais quoi. VIL 763. b.

Charme , pouvoir ou caraétere magique. Etymologie du mot.
La crédulité fur cet article a été de tous les tems. Tifon fatal

de Méléagre ; enchantemens de Médée
; conjurations magi-

ques de Sagane & de Canidie. Ce que dit Tacite des malé-
fices de Pilon auxquels on attribuoit la mort de Germanicus.
Superftitions pratiquées par des prêtres & d’autres furieux du
tems de la ligue. Auteurs qui ont traité de la magie

,
parmi

lefquels les uns ont adopté tous les faits fur cette matière ,

les autres les ont tous rejettés t milieu que l’auteur confeille

à cet égard. Charme magique
,
par lequel on prétend qu’il

s’eft exécuté des chofes fort fingulieres en fait d’empoifonne-
mens de beftiaux, de maladies aiguës, & de douleurs caufées

à différentes perfonnes. III. 210. b.

Charmes
, (

Magie
)
pourquoi les Latins les ont appelles

carmina. II. 687. b. L’ufage des charmes auffi ancien que la

médecine. X. 262. b. Plulieurs prodiges que les charmes ont

produits, rapportés à la mufique. 903. b. Efpece de charme
qu’on appelloit fcopélifme. XIV. 802. a. Amulettes & talis-

mans
,
elpeces de charmes. I. 383. a, b. XV. 866. b. Contre-

charme. IV. x 3 2. b. Sur les charmes , voyeç Enchantement,
Philtre.
Charme

, (
Botan.

) genre d’arbre : |a defeription. Il efî

fort commun dans les forêts. Pourquoi l’on en fait peu de

cas. En le foumettant à l’art du jardinage
,
on a trouvé moyen

d’en tirer le plus grand parti pouf rembelliffement des jar-

dins. Avant d’entrer dans le détail de ce qui dépend de l’art,

on confidere ici le charme dans la fimple nature. Terrein
,
expo-

fition. Il remplit dans les bois les places où prefque tous les

autres arbres fe refufent
, & s’accommode de tous les terreins,

III. 21 1. a. Mais par-tout fon bois efl de mâuvaife effence

,

fon accroiffement trop lent. Qualités qui compenfent fes

défauts. A quel âge il faut le couper. Uj'agSs du bois. On le
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débite pour le charronnage , & principalement pour bois à

brûler. Ufages de L’arbre. Il eft le plus propre de tous à rece-

voir toutes les formes qu’on lui veut donner. Différence

entre la charmille des pépinières & celle des bois. Multipli-

cation. Maniéré de le multiplier de graine. Celle de le mul-

tiplier de branches couchées. Ibid. b. Plantation des grandes

charmilles. Terrein & faifori qu’il faut choifir. Maniéré de

les planter 5
pour les avoir promptement à une grande hau-

teur. Petites charmilles. Entretien & culture des charmilles. Ibid.

2.12. ai Tenus 8c maniéré de les tondre. Autres efpeces : le

charmé à feuilles panachées^ Le charme à feuilles plus lon-

gues & plus étroites» Le charme de Virginie à larges feuilles.

Le charme à fleur de Virginie. Le charme d’Orient. Le
charme à fruit de houblons Le charme de Virginie à fruit de
houblon. On indique la maniéré de multiplier les principales

de ces efpeces, Ibid. b.

Charme,
(
Botan

. ) noms de cét arbre en différentes

langues. Son caraétere générique. Suppl. II. 367s a. Enu-
mération & defcription de quatre efpeces de charmes. Leur
culture; qualités & ufages. Ibid. b.

CHARMÉS , ( Arbres
)
ceux auxquels on a fait , à mauvais

deffein
,
quelque chofe pour les faire périr. Origine de cette

expreffion. Ouvrages à confulter. III. 213. a.

CHARMILLEj( Jard. ) définition. III. 213 .a.Vov. CHARME.
CHARNâGE

,
dîme de. IV. 1094. a.

CHARNEL, ( Jurifpr. ) ami charnel dans les anciens

ïiftes ;
fignifie parent. Lettres où il en eft parlé. Origine du

'terme. III. 213.

Charnel
, ( AdjeEt.

) étymologie de l’expreffiort ami
charnel

,
qui fe trouve dans les anciens aftes. Suppl. II.

368. b.

CHARNî , en Bourgogne
, ( Géogr.

) village de l’Auxois.

Obfervations fur Geoffroi de Charni
,
gouverneur de Picar-

die. Suppl. II.
3
68. A Charni érigé en comté en 1456. Leonor

Chabot
,
comte de Charni

, empêcha en Bourgogne l’exécu-

tion de la S. Barthélemi. A qui appartient aujourd’hui ce
comté. Ibid. 369. a.

CHARNIE, la
, ( Géogr. ) canton du Maine, qui , dans le

onzième fiecle n’étoit qu’une forêt. Sainte-Suzanne , chef-

lieu de ce canton. Ses abbayes & inonafteres. Suppl. II.

360. a.

CHARNIER, ( Archiu ) définition. III. 213. A
CHARNIERE

, ( Orfévrer. ) pièces qui la compofent. lit.

213. A
Charnière : defcription de la maniéré d’exécuter la charnière

d’une tabatière» XV. 792. a, A
CHARNIERE

, (
Graveur en pierre

)
III. 2 x 3 . A

Charnière
,
petite , celle du mouvement d’une montre. Qua-

lités pour être bien faite. III. 213. b.

Charnière , ufage que les faifeurs d’inffrumens de mathé-
matique font de ce terme. III. 213. A
CHARNIERE ,

( Serrurerie ) III. 213. A
Charnière ; voyeç à l’article SERRURERIE. XVII. 826. a. &

Vol. IX. des planches
, article Serrurerie, pl. 33.

GHARNON , c’efi l’enfemble des charnons qui forme la

charnière. Comment ils doivent être difpofés. Le grand art

du bijoutier confiffe à bien faire une charnière. 111 . 213. A
Comment fe fait le charnon en ferrurerie. Ibid. 214. a.

Chamon : couliffe où l’on foude les charnons qui compo-
sent la charnière. IV. 336. a.

CHAROLLES
, ( Géogr

.

) capitale du Charolois. Suppl. IL
369. A
CHAROLOIS,

(
Géogr. ) pays de France ën Bourgogne. Son

étendue
,
fes baronies & principales places. Hiftoire de ce pays.

Suppl II. 369. a. Son principal commerce. Ses rivières. Le Cha-
roîois étoif autrefois régi par des états particuliers. Obferva-
tions fur Charolles, capitale de ce pays& fur les hommes de
lettres qu’elle a produits. Ibid, b

.

Charolois
,

états du , VI. 29. a.

CHARON
, (

Myth.
)
étymologie du nom. Ce que nous

en dit la fable. Du tribut que les âmes lui payoient. Il étoit

défendu à Charon de prendre fur fa barque aucun vivant.

Conditions fous lefquelles il admettoit les morts. Origine
de la fable de Charon. III. 214. a. Voye

1

Caron.
CHARONDAS

,
légiflateur de Thurium. VII. 908. A

XVI. 303. a ; A
CHARPENTÉ

, ou Charpenterie. La plus ancienne
conftruéfion des édifices eft celle de charpente. L’application
de la charpente dans l’art de bâtir eft infiniment utile

, prin-
cipalement en France : ufage qu’on en fait dans ce royaume.
Cîrconftances où l’on doit éviter d’employer la charpente.
Perfection qu’il eft à defirer que l’art delà charpente acquierre.
III, 214. a.

Charpenterie

,

1 article concernant cet art a été traité au mot
Pont. XIII. 26. A —71. a. Voye

1

auffi vol. II des planches

,

l’article Charpenterie. Ouvrage de Nicolas Fourneau fur
cet art. Suppl. IV. 684. a.

Charpente. (Bois de) Il faut qu’il foit équarri ou fcié.

III. 214. b. Choix qu’il faut faire, & attentions qu’il faut

avoir dans Î’êmpîoi du bois de charpente, & dans fort achat
Ce qu’on entend par un cent de bois. Ibid. . 21g. a;

Charpente
, ( bois de

) J^oye^ l’artiêîé BÔSé. IL 304,' A
305. a.

CHARPENTIER
, deux fortes de maîtres; les jurés du

roi & les maîtres fimples. Doyen & fyixdic de la commu-
nauté. De fes regiemens. Noms par lefquels on diftinguoijt

les charpentiers des menuifters. III. 215. a.

Charpentier. Création des jurés-charpentiërs, VL 302.
Cognées du charpentier. III. 605. a. Effette, v! 998] al
Eeuilleret. VI, 657. a. Herminette. VIII. 172. A Voye^ les
planches fur l’art du charpentier.

Charpentier,
(
Marine

) ordonnance qui réglé les fonc-
tions des maîtres charpentiers , dés contre-maîtres

, & des
charpentiers entretenus. Celles des maîtres charpentiers eri

particulier. III. 115. a. Conditions pour être reçu maître
charpentier. Ibid. A
Charpentier, (Herbe à) piante des ilîes Antilles. Sà

defcription. Ses propriétés» III. 213. b.

CHARPIE, dans quels cas on préféré la charpie brute*
III. 21 3. A

Charpie

,

rouleau de charpie
, bourdonner. IL 369. A Voye?

auffi Tente.
CHARPY

, ( Emplâtre de ) fa compofition tirée de la phar-
macopée de Charas. III. 213, A
CHARRAN, ville de Méfopotamie. III. 398, A
CHARRÉE

, ( Injetlol.) infeéte aquatique. Enveloppe qu’il

fe fait autour du corps. Sa defcription. On en trouve quan-
tité dans les eaux courantes. Poiffons auxquels il fert d’appât»
III. 216. a.

Charrée

,

cendres qui ont fervi à la leffive
, 8c dont l’expé-

rience a fait connoitre l’Utilité aux jardiniers. III. 2x6. a.

CHARRETTE
, defcription de cette voiture. III. 216. a.

CHARROIS, deux fignifications de ce mot. III. 216. ai
Charrois comptés au nombre des charges. Ouvragés à con
fulter. Ibid. P

Charrette. Réflexions de M. Couplet fur la force qu’exige
le tirage des charrettes & des traîneaux. VIL 123. A Coni-
truftion des charrettes. Voye^ les planches du charron „
vol. III.

CHARRON
, de la communauté des charrons. III. ii 6 . bi

CHARRONNAGE
,

quels font les bois que le charron
emploie particuliérement. Itl. 216. A

Charron
, Charronnage. Divers outils des charrons. Chaîne.'

8 ‘

*;,
Che

«
re - Co§nées - é°4- A Compas. 73 S. al

Flieret.V
. 99 ^* tflette. Ibid. Filière* VI. 707. b . Fourchette

VII. 226. a. Herminette. VIII. x 72. A Plane. XII. 702. a. Tar-
reaux 8c tarneres.XV. 9x7. a

,
b. Temple. XVI. 87. A A qui

appartient dans Paris la police fur les bois de charronnage. IX*
3 11. a. Voyei les planches du Charron

, vol. III.

CHARRUAGES
, ( JuriJ. ) terres labourables. La coutume

de Vitri en fait mention. Charruage
, droit que les feigneurs

levoient en Cnampagne fur leurs fujets, à'raifon des char-
rues. III. 216. A
CHARRUE

,
celle des Grecs & dés Romains étoit extrê-

mement Ample. Defcription de la nôtre. III. 216. A Charrues
de plufieurs façons. Il eft bon d’en avoir de toutes, 8c deux
au moins de celles dont on fait le plus d’ufage. Objet qu’on
fe propofe en labourant les terres. La charrue perfectionnée
par M. de Tull. Defcription détaillée de la charrue ordinaire
à deux roues

, dont l’ufage eft pour toutes terres labourables
s

&c. Ibid. 217. a. Correction faite à cette charrue par M. de
Tull. Les anciens fe fervoient de la charrue pour tracer l'en-
ceinte des villes qu’ils bâtiffoient

, & pour fillonner fur les
ruines de celles qu’ils avoient détruites. Origine du mot porta.»
Ibid. b.

Charrue propre à faire des tranchées d’un pied de profon-
deur

, d un pied huit pouces de large au fommet
, & de dix

pouces au fond, dônt le talus foit égal des deux côtés. Inven-
teur de cet inftrument. Sa defcription. Suppl. IL 370. a. Voyer
planch. d’Agriculture , Economie ruftique , Suppl, pl. 3,

Charrue double ; ou qui trace deux filions à la fois. Voyer
ph d’Agriculture

, Sùppl. pl. 1. Son inventeur. Obfervafion
fut fa conftruCtion. Suppl. II. 370. a.

Charrue à verfoir

,

voyez vol. I des planch. d’Agriculture ,
pl. 2.

Charme a tourne-orcille
, voyez vol. I des pl, d’Agriculture «

P1
- 3 -

Charrue , (Jardin.) efpecede ratiffoire
, &c. Suppl II. 370.A

Charrue

,

defcription de différentes charrues, voyeç planch»
d Economie ruftique , vol. I. Chaîne qui appartient à la
charrue, III. 8 . a. Oreille de la charrue. XL 622. A 623. a.
Piece de la charrue à verfoir nommée aiguille. Suppl I. 230. a„
Charrue du fteur Defpommiers. 2 1 8. a. Combien peu lacharru©
a été perfectionnée. II. 343. A Aumône des charrues en An*
gleterre. I. 881. A Voye^ Semoir.
Charrue, (Jurifp.) ne peut être faifie, &c. Ce privilège

avoit déjà lieu chez les Romains. Ordonnances qui l’établift
fent & le confirment dans le droit françois» Exception ea
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faveur du feignent de Mantor

,
proche Abbeville. III. 2,17. b.

Une charme en matière de privilège, fignifie la quantité de

terre que chaq^charrue peut labourer. Edits
,
réglemens &

déclarations oïïlFmot dc charrue eft pris dans ce fens. Eva-

luation de la charrue dans l’Orléanois. Ibid. 2x8. a.

CHARTE, ( Jurifp . )
du latin charta. Divers fens de ce

met. Coutumes dans lefquelles il fe prend pour lettres ou
ancien titre & enfeignement. Ce qu’on appelloit de ce nom
fous les deux premières races. III. 218. a. Dans quel fens on

l’entend lorfqu’on l’emploie aujourd’hui. Ibid, 218. A
Charte. On appelloit anciennement chartes ce que nous

appelions lettres-patentes. IX. 426. b. Sur les chartes
,
voye£

Diplôme
,
Ordonnance.

Charte-partie, (
Comm

. )
dans Fordonifance de marine,

ce mot a deux fyïionymes , affrètement & noliffement. La

charte-partie eft plutôt le nom de l’aêfe par lequel on affrette

& on nolife. Dans quels cas la charte-partie eft en ufage:

utilité de ce contrât. A qui s’adreffent ceux qui veulent affretter

oti louer un vaiiTeau , lorfqu’il appartient à plufieurs pro-

priétaires. Articles fpécifiés dans la charte-partie. III. 21 8. b.

Comment cet aéte doit être palfé
;
précifion dans les termes.

L’ordonnance de la marine & les us & coutumes de la mer,

•ont pourvu à prefque tous les cas
; on en rapporte ici quel-

ques-uns pour faire connoître l’efprit de cette loi. C’eft alté-

rer l’égalité de condition entre les contraélans , que d’en fou-

lager un par préférence ; & dès-lors c’eft une extrême injuftice.

Articles de l’ordonnance qui déclarent l’effet que doit avoir la

charte-partie ,
s’il y a déclaration de guerre avant le départ

du vaifîeau. Les chartes-parties faites pendant la guerre
,
fub-

fifteront lorfque fes rifques feront pafiés. Ibid. 219. a. Une
charte-partie ne laiffe pas de fubfdler

,
quoique le vaiffeau

Toit arrêté dans un port par force majeure., parce que le

voyage n’a été entrepris qu’à caufe du chargement. En cas de

pillage., &c. la charte-partie fera réfiliée refpeffivement à la

portion enlevée
,
parce que le contrat n’eft pas rempli quant

à cette portion. Autres cas ici énoncés, tirés de l’ordonnance

de la marine. Ibid. b. Auteurs ,
ordonnances 8c loix à confulter

fur les chartes-parties. Ibid. 220. a.

Charte-partie
,
voye£ BOURGEOIS. II. 370. h.

CHARTOPHILAX, (Pliff.anc.) gardien des archives à

Conftantinople. III. 220. a. Etymologie du mot. Dignité 8c

fondions de cet officier. Deux officiers de ce nom ,
l’un pour

la cour, l’autre pour le patriarche. Il ne faut pas les confon-

dre avec le chartulaire des Romains. L’Angleterre a auffi un

chartophilax
,

c’eft-à-dire, un garde des rôles 8c déplus un

garde des archives de la chancellerie. Le chartophilax en

France ,
c’efl le procureur-général du parlement. Titres dont

il eft le gardien. Comment on peut en obtenir copie. Ibid. b.

Voye^ SCEVOPHYLACTE.
CHARTRE

,
par corruption pour charte. Ce mot fignifie

des titres fort anciens, comme du dixième
,
treizième necle.

D’où viennent les difficultés de fixer les datres des chartes 8c

des chroniques. III. 220. b.

Chartre. Moyen de diflinguer les Chartres fuppofées ou

altérées d’avec les pièces authentiques. IV. 1018. b. &c. Tréfor

deschartresduroideFrance.III. 223. b. XVI. 597. b. — 399.

b. Epoque du tréfor des Chartres. Suppl. III. 147. E Dépôt des

Chartres. III. 223. b. Les vaffaux fignoient autrefois les Chartres

après les grands officiers. XVI. 85 5. b. Voyeç Diplôme.

Chartre de Champagne ,
lettres en forme de chartre, qui

dévoient avoir leur exécution dans la province de Cham-

pagne. III. 220. b. Origine de cette diflinélion des Chartres de

Champagne, d’avec les Chartres de France. Ibid. 221. a.

CHARTRES, ( Comrniffaire aux )
III. 221. a.

Chartre de commune
,

lettres par lefquelles les habitans

d'une ville étoient érigés en corps 8c communauté. Origine

de ces lettres. Tems où elles furent multipliées. Principal

objet de rétabliffement de ces communes. Principaux droits

de commune. Autres objets, renfermés dans ces Chartres.

Les Chartres de commune font les ébauches des coutumes.

On ne trouve point que Paris en ait jamais obtenu. III.

221.. a.

Chartre de commune. Première chartre de commune qui

foit connue. III. 723. aj.

Chartre, demi- III. 211. a.

CHARTRES françoifes , greffiers des chartres , Chartres en jau-

nie 3
intendant des Chartres , chartres de Juifs ou Marans. III.

22X. b.

CHARTRES , (
lettres de )

expédiées en forme de chartres.

Leur effet perpétuel ,
adrelfe qu’elles contiennent. III. 221. a.

Chartres, lettres de. Voyez IX. 420. b.

Chartres de Navarre

,

lettres deftinées pour la Navarre

françeife. Origine de cette diftinélion en faveur de la Navarre.

III. 22-1. b.

Chartre aux Normands

,

chartre normande : la fécondé

des deux chartres que Louis X donna à la Normandie pour

confirmation de fes privilèges. III. 221. b. La plupart de

cesarticles font ou abolis ou altérés. Articles un peu en vi-

gueur,j
mais qui reçoivent tous les jours diverfes atteintes

par le privilège accordé à l’univerfité de Paris , dont les

caufes font attribuées au prévôt de Paris. Autorité que cette

chartre ne laiffe pas de eonferver en Normandie. Recueil à

confulter. Voye£ ci-deffous Chartre au roi Philippe.

CHARTRE de paix. Chartre ou prlfon : d’où vient le nom
de S. Denis de la Chartre. III. 222. a.

Chartre privée, lieu autre que la prifon où quelqu’un
eft détenu par force

,
&c. Défenfes contre les chartres pri-

vées. III. 222. a.

Chartre au roi Philippe, donnée par Philippe Augufte
pour la Normandie. III. 222. a. Cette chartre employée
dans l’ancien coutumier de Normandie, & inférée dans le

cahier de la nouvelle coutume en 1383. Recueils à con-
fulter. Ibid. b.

Chartre, taxe-chartre. III. 222. b.

Chartres à deux vifages. Ce qu’en dit M. de la Roque
en fon traité de la nobleffe. III. 222. b. Obfervations fur

quelques endroits de cet article de l’Encyclopédie. Suppl, I'L

370. b.

Chartre, (/« grande') ancienne patente contenant les

privilèges de la nation angloife : raifons pour lefquelles on
l’appelle grande. Son origine : Rois qui l’ont confirmée. Con-
fection de la grande chartre par Henri III. III. 222.. b. Ser-
ment qu’il fit de l’obferver. Elle efi: la bafe du droit 8c
des libertés du peuple anglois. Conceffion que la nation

avoit faite au roi pour l’obtenir. Ibid. 223. b.

Chartre , la grande. Comment elle a été formée. V. 120. a,

Obfervations fur cette ancienne patente. VII. 833. a. XVII.

59 1 - b-

Chartre
, (

Médecine
) enfant en chartre. Origine de cette

expreffion. III. 223. a.

CHARTRES
, ( Géogr. ) ancienne capitale du pays char-

train dans l’Orléannois. Son éreétion en duché. Siégé de
cette ville par les protefians. Sa cathédrale. Grands hommes
que cette ville a produits. Suppl. II. 370. b.

CHARTREUSE
,
monaftere à cinq lieues de Grenoble.

Son fondateur. Ce nom a paffé à tous les monafieres de
chartreux. College appellé hôpital de Sutton , fondé à la place

de la chartreufe de Londres. Etat de ce college. III: 223. a.

Chartreuses. ( Hiff. des ordres relig.
) Des filles char-

treufes. Il paroît que leur premier monaftere a été fondé du
vivant du bienheureux Guignes, vicaire général de l’ordre.

Monaftere de Sallobrand en Provence , diocefe de Fréjus.

Cinq monafteres de chartreufes
,
aujourd’hui exiftans. Leurs

ftatuts & difcipline. Suppl. IL 371. a. Confécration des vier-

ges. Leur promeffe d’obéiffance. Les monafteres de ces reli-

giCufes ont leurs termes ou limites
,

au delà defquels il

eft défendu aux vicaires 8c prieures d’envoyer les religieufes

qui demeurent chez elles , fans la permiffion du chapitre géné-
ral. Pourquoi il n’y a qu’un petit nombre de monafteres de
chartreufes. Leur habillement. Silence qu’elles gardent fur

ce qui concerne leur ordre. Ibid. b.

CHARTREUX , ( Hift. eccl.
) ordre de religieux

,
inftitué

par S. Bruno en 1086. 1ÎI. 223. a. Auftérité de fa réglé. La
piété monaftique s’eft mieux confervée dans cet ordre que
dans les autres , comme l’a démontré dom Innocent Maffon
contre M. l’abbé de Rancé. Perfonnages diftingués que les

chartreux ont donnés à l’églife. Titre que prend leur général.

Ibid. b.

Chartreux
,
cloîtres remarquables de chartreux. III. 347. a.

Cellules de chartreux. II. 808. a.

Chartreux, forte de chat. Chartreux

,

laine très-fine. III.

223. b.

CHARTRIER
, ( Jurifp. ) lieu où font renfermées les char-

tes. Chartrier du roi ou de France : ce charnier enlevé par

Richard, roi d’Angleterre. EtabliiTement du tréfor des char-

tes. Chartrier, prifonnier. III. 213 .h.

CHARTULAIRE, officier dans l’églife latine, femblabie

au chartophylax de l’églife grecque. III. 223. b.

CHARYBDE, ( Mythol.) hiftoire de charybde félon les

poètes. III. 223. b. Le détroit appellé de ce nom, a perdu

aujourd’hui tout ce qu’il avoit d’eftrayant. Voyez Scylla ,

Carybde. Ibid. 224. a.

CHAS, diverfes acceptions de ce mot dans les arts 6c

métiers. III. 224. a.

CHASNADAR AGASI. Eunuque qui garde le tréfor

de la fultane-mere. Son crédit. III. 224. a:

Chafnadar Bachi, grand tréforier du ferrail. En quoi il dif-

féré du tefterdar ou grand tréforier d’état. La chambre du

tréfor eft la fécondé du ferrail. La première eft celle des favc-

ris du fultan: officiers qui compofent la chambre du tréfor.

III. 224. a.

CHAS-ODA ,
un des appartemens intérieurs du ferrail.

III. 224. a.

CHAS-ODA-BACHI ,nom d’un officier du grand feigneur.

III. 224. a. Explication du terme. III. 224. b.

CHASSE, pourfuite de toutes fortes d’animaux fauvages.

Chaffes appellées vénerie & fauconnerie. Chaffe aux chiens ,

aux armes offenfives , aux piégés. La chaffe. prend djfférens

noms
?
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Mifis

, félon les animaux chaffes » le tems où elle fe fait

,

& les moyens employés»
.
On fe borne à parler ici de la

chaffe en général. La chaffe eft un des plus anciens exer-

cices. III. 224. b. Ceft une occupation profcrite dans le livre

de M.oyfe ,
& divinifée dans la théologie païenne. Ge que

te bon fens nous fuggere fur l’origine de la chaffe. Cet exer-

cice a été chez toutes les nations d’autant plus commun
,

qu’elles étoient moins civiiifées» Comment les anciens ont

fait la chafle aux quadrupèdes & aux oifeaux. Ibid. 225. a .

Obfervations contre Tufage de la chaffe. Ibid. b.

Chaffe

,

il efl: dit dans l’Encyclopédie
,
que « fous Sallufle

s> la chafle étoit tombée dans un fouverain mépris , & que
» les Romains n’y employoient plus que des efclaves. »

Obfervations critiques fur ce paffage. Citations d’Horace &
de Pline le jeune. Suppl. II. 37a. a.

Chaffe. Réflexions de Thompfon fur cet exercice. XVII.
739. a. Obfervations fur l’art de tendre des piégés. XII»

370. b. De la maniéré de drefferles chiens à la chafle. III.

330. b. X. 478. b. 479. a. Différente maniéré de parlerait

chien félon l’efpece d’animal quele véneur lance. XVII. 3. b.

Rufes des animaux pourfuivis à la chafle. VIII. 796. a , b.

De la chafle du cerf. II. 841. b. De la chafle du fanglier.

XIV. 619. b. Chafle du vautrait ou des bêtes noires. XVI»
864. b. Chafle avec les oifeaux de proie. XVII. 440. b.

Voyeç les articles particuliers des différentes fortes d’animaux
qui font l’objet de la chafle. Voye% encore dans les planches
de l’Encyclopédie

, vol. III
,
l’article Chasse , & particuliére-

ment le traité fur la chaffe
, au mot VÉNERIE. XVI. 915. b. —

<953. b. Voiture de chaffe , vol. IX de planch. Sellier-Car-

roifier
,

pl. 17.

Chasse,
( Mufîq . ) airs de chaffe. Suppl. II. 372» a.

Chasse
, ( furifpr. ) fuivant le droit naturel & le droit des

gens, la chaffe étoit libre à tous les hommes ; mais le droit

civil apporta des reftriéhons à cette liberté. Défenfe de Solon
de s’adonner à la chaffe. Droit des Romains fur cet objet.

III. 225. b. En France
,

la loi falique contenoit plufieurs

réglemens pour la chaffe ; m- ' bn ne trouve aucune loi dans
les commencemens

,
qui reftraignit la liberté de cet exercice.

On ignore le tems où cette liberté commença à être reftrainte.

Soins que les rois de France donnèrent dès les premiers
tems à la chaffe. Défenfes fous la première & la fécondé
race, ne concernant encore que les forêts. Concile de Tours en
8x3, qui défend aux eccléfiaffiques la chaffe

, le bal & la

comédie. Réferves en faveur des feigneurs vers la fin de la

fécondé race, & le commencement de la troifieme. Ce qu’on
appeiloit garenne du tems de S. Louis. Défenfes portées dans
les anciennes coutumes de Seauvoifis. Ibid. 226. a. Citation

des privilèges accordés par CharlesV ,
aux habitans de Mailly-

le-Château. Jufqu’alors il n’étoit pas défendu
, foitaux nobles

,

foit aux roturiers , de chaffer fur leurs propres terres. A
l’égard des roturiers

,
on voit que les habitans de certaines

villes & provinces obtinrent auffi la permiflïon de la chaffe.

Exemples tirés de la permïfîion accordée aux habitans du
bailliage de Rivel en 1 3 57 , aux habitans de la ville de Joigny

,

de Saint-Antonin , de Montauban , dé Tonnay, en Niver-
nois. Ibid. b. Outre ces permiffxons générales

, les rois de
France en accordoient auffi à certains particuliers. Réglemens
de Charles VI, qui défendoient la chaffe aux roturiers.

L’ordonnance des eaux & forêts en 1669 , contient un titre

des chaffes qui forme préfentement la principale loi. Quel
eft aéluellement l’état du droit de chaffe en France. Ibid.

5.27. a. A qui appartient la connoiffance des conteftations au
fujet de la chaffe. Etabliffement des capitaineries royales fous

François I. De la chaffe des loups : foins des rois de France
pour encourager cette chaffe. Ibid. b. Ouvrages à eonfùlter
fur le droit de chaffe. Ibid. 228. a.

Chaffe. Réflexions fur le droit de chaffe. VII. 658. b. Code
des chaffes. III. 371. b. Garde-ch&ffe. VII. 310. a. En quoi
confifte en Angleterre le droit de chaffe du propriétaire du
pur lieu. XIII. 383. a 3 b.

Chafje amphithéatrale , en ufage chez les Romains. Divers
fpe&acles en ce genre donnés au peuple romain en différens

tems. III. 228. a. Voyei SylvE.
Chaffe de meûnier ; recherche que font les meuniers des

blés & autres grains qu’on veut leur faire moudre. Ancien-
neté du droit d’empêcher les meûniers de chaffer ou quêter
les blés. Trois maximes fur cette matière dans notre droit
coutumier. III. 2,28. a. Arrêts favorables aux meuniers de
certains cantons. Ibid. b.

Chasse,
( Marine ) donner & prendre chaffe en parlant

des vaiiteaux. Manoeuvre qui s’appelle foutenir chaffe. Utilité
de cette manœuvre. III. 228. b.

Chaffe de proue. Chaffe , en termes d’articifiers. III. 228. b.

Chaffe d une balance . Chaffe , outil de charron
, outil de

batteurs d’or. III. 228. b.

Chasse
, (

Coutel.
)
deux fens de ce mot chez les couteliers.

III. 228. b.

Chasse, ( Chirur..) manche de quelques inflrumens de
chirurgie. Suppl. IL 372. a.

Tome I»

Chasse
, ( Lunettier

) monture d’une lunette dans îaquèilg
les verres font enchâffés. Il y en a de corne, de métal 3 U
y en a de brifées, &ci Ilï. 229» a. <

Chasse
,

( Cheval de) les chevaux ariglois font eiî rèpü*
ration pour cet ufage. III. 229. a.

Chaffe , terme très-ufité en méchaniqüe» Trop ou trop pet!
de chaffe nuit à 1 aétion. Ce qu’on entend par la chafle

> dans
la feie à feier du marbre. III» 229» a.

Chasse
, ( Jeu de paume

) chaffe , en terme d’orfevre» IIL
229. a.

Chaffe de parcs
, terme de pêche. ÏIÎ. 229. a.

Chaffe quarrée
, marteau à deux têtes quarrées» Son ufage

ÎII. 229. a. Chaffe à bijeau.

Chaffe des raffineurs de fucre» Sa forme & fon ufage. Ht
219. b.

Châffe y partie du métier du tifferand» Defcriptloxl St ufage.
III. 229. b.

Chaffe , en verrerie. III. 229. k
Chaffe-avant celui qui eft commis à la conduite des grands

ouvrages , & tient regiftre des heures des ouvriers. IIL
229. b.

Chaffe-fleurie ,
planche de bois en ufage chez les teinturiers»

III. 229. b.

Chasse-marée
, ( Comm.

) forte de marchand de poiffon»
Effet des nouveaux impôts fur le poiffon. JLII. 230. a

.

Chaffe-poignée ,
outil de fourbiffeur

; fa defeription. IIL'
230. a »

Chaffe-pommeau , outil de fourbiffeur ; fa defeription. III,

230. a.

ChaJJe-pointe

,

outil à biffage d’un grand nombre d’ouvriers
en métaux & en bois. Maniéré de s’en fervir. Chaffe-pointe
à main : fon ulage. III. 230. a.

Chaffe-rivet
,
en terme de chauderonnier

, &c. III. 230. a„

Chaffe. Efpece de châife dans laquelle on portoit les ftatues
des dieux. XVI. 246. a. Châflê où on renfermoit les reliques
des faints. I. 563* a - Châife de S. Romain en Normandie, VI,
7x9. b.

CHASSÉ
, ( Danfe) maniéré de faire ce pas

, en tout fens ,

& plufieurs de fuite. III. 230. a.

Chassé
, afteur de l’opéra. IV. 683. a. Son éloge. Suppl» ï,

136. a.

CHASSELAS
, raifins de ce nom. XIII. 767 b. Leur qiia*

lité. 772. a.

CHASSENON
, ( Géogr. ) bourg de l’Angotimois : fon

nom ancien : monumeils d’antiquité qu’on y trouve. Suppl,
IV. 783. a.

CHASSERANDERIE
, droit que les meûniers paient eu

Poitou. III» 230. b.

CHASSEURS, peuples
y ( Politiq

. ) Suppl. I. 31. a. Leur
population. Ibid. Ces peuples font de la plus haute ftature.
Suppl. IV. 829. b. Leur ufage de boucaner la chair. Suppl. L
348. b » Ufage qu’ils font de certaines compofitions nutritives,
Ibid. Ridicule fentinxent de quelques jurifconfultes

,
qui ont

prétendu que ces peuples n’étoient pas véritablement pof-
feffeurs du terrein qu’ils oecupoient

, 333 .b.
CHASSIE

, ou Lippitude
, ( Médecine

) maladie de l’œil.
III. 230. b. Il ne faut pas la confondre avec l’ophthahnie»
Hximeur produite par les glandes febacées de Meibonxius ,
qui bordent les paupières; lorfque cette humeur s’épaiffit &
devient gluante

,
elle produit la chaffe. Caufe de cet épaiflxf*

fement. Définition de cette maladie. La chaffxe eft ou fimple
ou compliquée avec d’autres maladies de l’œil

,
comme dans

l’ophthalmie , dans la fiftule lachrymale
, dans l’ulcération des

glandes des yeux ou des paupières, qui naît des fluxions qui
s’y font formées. Ibid. 23 1. a. Quelquefois la chaffxe eft mêlée
de larmes âcres & falées. Quelquefois elle eft feche. Quel*
qxiefois le bord des paupières eft enflé , rouge & doxiloureux.
Il réfulte de-là que fouvent la chaffxe eft un effet de diverfes
xnaladies du globe de l’œil

, & en particulier un mal des
glandes ciliaires des paupières. Il faut doTic la diftinguer de
1 ophthalmie &. autres maladies de l’œil. Elle naît fouvent
dans 1 enfance & continue toute la vie ; elle n’eft qxie pafla-*
gere lorfqu elle dépend d une ophthalmie. Pourquoi la clxaflxe
s’amaffe la nuit plus abondamment que pendant le jour»
Caraéteres des différens degrés de la maladie. Ibid. b. Les
petits ulcérés qui la caufent font très-difficiles à guérir. Qxî
eft prefque réduit aux feuls palliatifs. Quels font ceux qui
conviennent à la chaffie fimple. Ouvrages à confulter fur les
ulcérés prurigineux, la galle & lagratelle des paupières. Ob-
fervations fur le fens de ce vers d’Horace : Prtzcipu 'efanus nifi
cum pituita molefia efl. Ibid. 232. a.

Chaffie , vraie caufe de ce mal, félon Celfe, XII. 663. A
Remedes indiqués. V. 616. a. IX. 362. b»

CHASSIPOLERIE
,

droit fingulier txfité en Breffe. Ety-
mologie du mot. III. 232. a.

CHASSIS
, ( Méchaniq. & Arts ) définition générale. Il y a

peu d’arts & affez peu de machines confidérable* où il ne fe
rencontre des chaffis. IIL 232. a.

Châssis
, en architecture, en termes de cirier. III. 23a. b

;
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Châssis dont fe fervent les graveurs. Defcription. Üïàge

III. 232. b

.

Châssis, (
Hydr.) qui fe place au bas d’une pompe. III,

23 2. k
CHASSIS de Perre

, ( Jardin. ) defcription. Plantes qu’on y
-éleve. Comment on y -donne de l’air aux plantes» 111 . 232. b.

CHASSIS d’imprimerie : affemblage de quatre tringles de fer

plat, &c. Chafîis pour les différens formats. III. 232. b.

'CHASSIS de clavier , des épinettes
,
&c. partie de ces inffru-

anens fur laquelle les touches font montées. III. 232. b. Chafîis

des clavecins à deux claviers. Ibid. 233. a.

Châssis de lit, Chaffs ,
à la monnoie. ChaJJis à l’opéra. III.

233. a»

Châssis, ( Dejfm )
pour réduire les figures du petit au

grand & du grand au petit; ou ceux fur lefquels on tend la

étoile pour peindre. III. 233. a. Voye%_ vol. III des pl. article

Dejfm ,
pl. 2.

Châssis, terme de plombier, de rubannier. III. 233. b.

ChaJJis ,
pour le moulage des pièces d’orfèvrerie. V. vol.

des pl. article fonte de l’or , de l’argent & du cuivre .

Châssis ..faux. — Machine d’opéra. VI. 443. a.

CHASSOÎRE ,
infiniment de tonnelier. III. 233. b.

CHASTETÉ. Il eft arrivé parmi les hommes ,
ce qu’on

n’a jamais remarqué parmi les autres animaux , c’eft de trom-

per la nature
,
en jouiffant du plaifir quelle a attaché à la

propagation de Fefpece humaine , & en négligeant le but

de cet attrait : telle efi l’impureté. La vertu oppofée c’eft

la chafteté. Comment elle a lieu dans le mariage & hors

du mariage. Différence entre la chafteté & la continence.

III. 233. b. En quoi confifte la chafteté p refcrite au chrétien.

Ibid. 234. a.

Chafteté. Différence entre la chafteté & la continence. IV.

113. a. XVI. 59. a. La chafteté délignée par le nom parti-

culier de vertu. XVII. 185. a. Les peres de l’églife ont ap-

prouvé Faéiion de ceux & de celles qui fe tuent pour con-

server leur chafteté. XII. 348 b. Opération par laquelle divers

peuples d’Afrique & d’Afte s’affurent de la chafteté de leurs

filles. VIII. 259. a. Voeu de chafteté. XVII. 41 1. b. Sur la

chafteté ,
voye^ CÉLIBAT.

CHASUBLE ,
habillement eccléfiaftique. Defcription de

celle des anciens. La chafuble a fuccédé à la chape. Origine

des chapes. Il paroît que nos ornemens d’églife font
,
pour la

plupart , les vêtemens mêmes ordinaires des premiers chré-

tiens qu’on a confervés par refpeét III. 234. a.

Chafuble ,
ancienne chafuble en ufage dans Féglife. IV.

614. a.

CHAT. Chats fativages appellés en terme de chaffe chats-

harefls. Defcription de ces chats fauvages ,
d’après Gefner.

III. 234. a. Quelques caraéleres des chats domeftiques. Tems
où ils entrent en chaleur. Dans cette efpece

,
la femelle pa-

roît plus ardente que le mâle. Fruit de l’accouplement d’un

gros rat avec une chatte ,
au rapport de Boyle. Portée des

chattes. Quelquefois le mâle tue les petits. Durée de la vie

des chats. Animaux auxquels ils donnent la chaffe. Des ca-

reffes des chats : danger de leur haleine. On a dit qu’il y avoit

dans les Indes des chats fauvages qui voloienft Singularité

de leur prunelle
,
par laquelle les chats font en état de voir

la nuit. Ibid. b. D’où vient l’éclat ,
le brillant qu’on remarque

dans les yeux du chat. Lorfque le chat eft plongé dans l’eau ,

fa prunelle fe dilate malgré la grande lumière , & l’on ap-

perçoit diftin&ement le fond de fes yeux. Explications que

donnent de ces phénomènes MM. Meri & de la Hire. Ibid.

233. a. Struéiure particulière des ongles des chats 8c des

tigres. Leur talon n’étant pas éloigné du refte du pié
,

ils

peuvent aifément s’accroupir. Pourquoi les chats & plufieurs

animaux du même genre ,
quand ils tombent d’un lieu élevé ,

tombent ordinairement fur leurs pattes. Pourquoi l’on voit

luire le dos d’un chat, lorfqu’on le frotte à contre-poil. De
la couleur des chats. On dit qu’il n’y a aucun chat mâle de

trois couleurs. Il s’en trouve qui tirent fur le bleu. Ibid. b.

Chat. Struéiure des ongles des chats. XI. 479. a
,

b. Suppl.

IV. 130. a
,
b. Obfervation fur la prunelle de ces animaux.

XIII. 275. a. Defcription de l’iris des chats. Suppl. IV. 628.

b. Les chats ne fuent jamais. IV. 583. b. Herbe aux chats.

VIII. 146. a. Impreflion qu’ils reçoivent de la plante nommée

le vrai marum. X. 170. a
,

b. Effet fingulier que la vapeur

du régule d’antimoine produit far les chats. IL 635. a. Pour-

quoi les chats ont des hôpitaux en Egypte. X. 36. b. Chat

fies chartreux. III. 223. b. Chat fauvage appellé quincajou.

XIII. 714. a. Chat monftre. Suppl. III. 333. b.

Chat
, (

Mat. méd. )
vertus admirables attribuées à- diffé-

rentes parties du chat , mais qu’aucun des auteurs qui en

parlent , n’a confirmées par fa propre expérience. Enuméra-

tion de ces vertus. Auteurs qui fe font là-deffus copiés les

uns les autres. On recommande d’avoir grand foin de choifir

un chat mâle ou femelle ,
félon qxi on a un homme ou une

femme à traiter, III. 236. a.

Chat
, ( Art méch. ) ufage qu’on fait de fa peau en .pel-

leterie. III. 236. a.

C H A.
Chat

, (
Myth. ) honneurs qu’on lui rendôît eft Egypte,-

Il eft à préfumer qu’un chat en danger eût été mieux fecouru

qu’un pere ou un ami. Hérodote raconte que quand il arri-

voit quelque incendie en Egypte ,
les chats étaient agités

d’un mouvement divin , &c. III. 236. a. — Voye£ Suppl. IlL

163. b.

Chat
, ( Pierre de

) efpece de pierre calcaire. Soft ufage,

III. 236. b.

Chat
,
nom qu’on donne à certaines ardoifes. ÏÎL 236. b.

Chat
, ( Marine )

defcription de ce bâtiment dans fes prin-

cipales parties , fes dimensions r c’eft un mauvais . bâtiment

dont on fe fert dans le nord ,
mais il contient beaucoup d’ef-

pace & porte grande cargaifon. Bois dont on le fait. III.

236. b.

Chat
, ( Artill. )

infiniment dont on fe fert pour examiner

fi les pièces de canon nont point de chambre ou de défaut.

III. 236. b.

Chat
, ( Art milit. ) efpece de tour qui fervoit ancienne-!-

ment en France à porter des foldatspour affiéger des places.

XVII. 762.. b.

Chat d’un plomb : infiniment qui fert à eonnoître fi une

pie,ce de bois eft à plomb. III. 236. b.

Chat , à la monnoie. III. 236. b.

Chat , {Bot.
) pié de chat. XII. 359. a ,

b. Herbe aux

chats. VIII. 149. a.

CHAT-HUANT, oifeaux auxquels on a donné ce nom
,
&

pourquoi. Chat-huants cornus. III.
3
.a.

Chat-huant , voyez HlBOU. Article fur les chats-huantsi

III. 3. b. Chat-huant du Brefil nommé ibijau. VIII. 479. b .

Chat-huant, attribut de Minerve. XV. 730. b.

CHATAIGNES ,
diverfes maniérés de les préparer. Quels

font les marrons les plus eftimés de la France. Peuples à qui

les châtaignes tiennent lieu de pain. Elles caufent des vents

& font difficiles à digérer. Tempéramens qui doivent s’en

abftenir : tempéramens auxquels elles conviennent. Eleéluaire

contre le crachement de fang compofé de farine de châtai-

gnes. III. 240. a. Maladie pour lefquelles on les recommande.

Cataplafme pour réfoudre les duretés des mamiîïelles
,
&c.

Les châtaignes font très-propres à rétablir les convalefcens

des maladies d’automne
,
& fur-tout les enfans qui , après

ces maladies , reftent bouffis
,
pâles, maigres , avec un gros

ventre & peu d’appétit. Châtaignes en chocolat ,
béchique

très-fal utaire : cette préparation n’a cependant aucun avan-

tage fur les châtaignes bouillies ,
&c. Les marrons bouillis

font plus faciles à digérer que les rôtis. Préparation qui fe

fait dans les Cévennes des châtaignes féchées , connues fous

le nom de châtaignes blanches : il y a lieu de conjecturer

qu’elles feroient très-propres à fournir une bonne bigre. Ibid*

b. — Voyei Marrons.
Châtaignes

,
{pain de ) Suppl. III. 233. a, b.

CHATAIGNIER , ( Bot. )
caraéteres de ce genre d’arbre.

III. 236. b. Difpofition 8c forme des fruits. Le châtaignier eft

un arbre dont on fait beaucoup de cas. Il croît naturelle-

ment dans les climats tempérés de l’Europe occidentale. Sa

defcription. Il tient l’un des premiers rangs parmi les arbres

foreftiers , 8c l’on convient que ce n’eft qu’au chêne feul

qu’il doit céder. On regrette de ne trouver que rarement

à préfent des forêts de cet arbre
,
qui étoit autrefois fi com-

mun. Caufe de la perte des châtaigniers dans plufieurs con-

trées. Pourquoi il fe trouve à préfent une affez grande quam-

tité de ces arbres dans des pays plus méridionaux que ceux

où l’on préfume que les châtaigniers ont été détruits. Ibid.

237.a. Pourquoi ces arbres ne fe font pas repeuplés par fuc-

ceffion des tems. Il leur faut une expofition & un terrein

convenables, fans quoi ils s’y refufent abfolument. Les végé-

taux ont une forte de migration qui les fait pafler d un pays

à un autre ,
à mefure qu’ils fe trouvent contraries par diver-

fes caufes. Expofition 8c terrein que les châtaigniers deman-

dent. Ils forment de très-belles futaies. Ils font très-bons i

faire du bois-taillis , 8c au bout de vingt ans ils forment déjà

de jolis bois defervice. Semence des châtaigniers. Tems de 1 an-

née qu’il faut choifir pour cela. Ibid. b. Précautions à prendre

pour conferver les châtaignes jufqu’au printems
,
pour lès

femer dans cette faifon. Plantation en grand. Ce que Miller

a écrit fur la façon de faire ces plantations. Ibid. 238. a. Au-

tre façon de les faire. Semence des châtaignes en pépinière. Ma-

niéré de les femer ; tems 8c maniéré de les mettre en pépi-

nière. Culture que les plants exigent lorfqu’ils font en pépi-

nière. Après trois ou quatre ans on pourra les employer à

former des avenues. Ibid. b. Ces arbres ne gagnent jamais à

la tranfplantion. On doit fe difpenfer de les étêter en les tranf-

plantant. Greffe. Si l’on veut avoir de meilleur fruit du châ-

taignier ,
il faut le greffer , & alors on l’appelle maronnier.

Maniéré de le faire. Il peut encore fe multiplier de branches

couchées. Ufage du bois. Pour bien des ouvrages il eft auffi

bon que le meilleur chêne , & pour quelques cas il eft meil-

leur. Mais il lui eft inférieur pour le chauffage , & pour la

qualité du charbon 8c des cendres. Châtaignes. Le climat in-

flue beaucoup fur leur qualité & leur groffeur. Il ne faut ps.a
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attendre qffelles tombent de l’arbre elles-mêmes. Les châ-

taigniers ne produifent abondamment que - de deux années

l’une. Comment on conferve le fruit. Maniéré dont les mon-

tagnards remploient. Ibid

.

2,39. a, Feuilles. Les infe&es ne

les attaquent point. Ufage qu’on gn fait
,

foit pour garnir

des lits 5 foit pour la litiere du bétail. Variétés de cette efpece.

Le maronnier .* contrée où il réuffit. Maronnief à feuilles

panachées. Maniéré de le multiplier : terrein qu’il demande.
Petit châtaignier à grappes. Châtaignier de Virginie

, ou chiw-

kapin. Sa defcription. Terreins où il fe plaît : température
qui lui convient. Ibid. b-. Maniéré de le multiplier. Châtaignier

d’Amérique à larges feuilles & à gros fruit. Voyageur qui

l’a découvert. Il ell rare en France & en Angleterre. Ma-
niéré de le femer & de le cultiver. Caradere diftinftif de cet

arbre. Ibid. 240. a.

Châtaignier
, noms de cet afbre en différentes langues.

Suppl. II. 372. a. Son caradere générique. Enumération de
trois efpeces de châtaigniers. Obfefvations fur la maniéré de
les cultiver. Ibid b. Des marronniers. Ils ne font que des
variétés du châtaignier provenues de graine. Climat qui leur
convient. Marron du Limoufin. Marron de Lyon. Comment
on peut fe procurer ces variétés. Leur culture. Efpece de châ-
taignier nommé chincapin. Ibid 373. b.

Châtaignier : en quoi le marronnier en différé. X. 144. h.

Culture des châtaigniers en pépinière. XII. 322. b. Châtaigne
d’eau. XVI. 626. b. Obfervations fur la greffe du châtaignier
Suppl III. 261. b.

CHATEAU
, ( Archit.

) comment les châteaux étoient an-
ciennement confirai ts : comment ils le font aujourd’hui. La
plupart de ceux où fe fait la réfidence des rois de France
n’ont point de folles , & confervent cependant le nom de
châteaux

,

fur-tout s’ils font en campagne. III. 241. a.

Château d’eau. Deux fortes de bâtimens de ce nom. Déco-
rations dont ces édifiées devroient être enrichis. III. 241. a.

Château
, lieu fortifié pour tenir le peuple dans fon devoir

,

ouréfifler à l’ennemi. III. 241. a.

Château
, ( Art milit. ) attaque des châteaux. I. 834. b.

Défenfe des châteaux. IV. 739. b.

Château
, ( Jurifp. ) principal manoir du fief. Maifons aux-

quelles ce titre convient proprement. A qui appartient le

château en fucceffion de nef. Il y a des feigneurs qui peu-
vent obliger les vaffaux à la garde du château. Vaffaux aux-

quels a été communiqué le droit de bâtir des châteaux. Con-
ditions requifes pour bâtir château dans la feigneurie d’un
feigneur châtelain. Ouvrage à confulter. III. 241. a.

Chateau
, ( Marine

) château d’avant. Château d’arriere.

Voyei Gaillards.
Château

, ( Blafon ) meuble de l’écu. Château ouvert

,

herfé , ajouré ± maçonné
, efforé

,
girouette. Suppl. II.

373 - a -

Château
, Suppl. I. 918. a. château girouetté. Suppl. III.

226. b.

CHATEAU,
( Guillaume ) graveur, VII. 867. a.

ChaTEAU-BRIANT , édit de. Y. 391. b.

Chateau-Gaillard, près Andely,
( Géogr.Hifl .) anecdote

fur laprife de cette place par Philippe-Augufte. Suppl. II. 373 .b.

Chateau-landon
, petite ville du Gatinois

, autrefois
Vülaunodunum. XVI. 880. b.

Chateau-saint-Ange
,
{Géogr.

) fort de la ville de Rome.
Il fut fait par l’empereur Adrien pour lui fervir de tombe. Def-
cription de ce monument. Il devint une efpece de citadelle
vers le tems d’Honorius

, ou du moins fous Belifaire. Dans la

guerre des Goths
, les Romains s’y défendirent fouvent , &

le prirent plufieurs fois. Les évêques de Ravenrte
, & d’au-

tres enfuite
, l’occuperent fucceffivement

, 6c continuèrent
de le ruiner. Origine du nom de château-faint-ange donné à
cet édifice. Statue qui lui fert de couronnement. Il fut auffi

appelle Rocca di crcfcenfo. Suppl. II. 373. b. Tréfor
, bijoux

6c archives dépofees dans ce château. Prifonniers qu’on y
renferme. Cet édifice réuni au palais du Vatican par une
galerie couverte ou corridor fait par Alexandre VI

, &c.
Suppl. II. 374, a.

Château-Thierrl
, ( Géogr.

)
vieux château dans le comté de

Na mur. Suppl. II. 374. a.

CHATELAIN,
( Jurifp. ) deux fens de ce mot. Châte-

lain royal. Origine des châtelains. Çes officiers deflitués en
1310 8c 1316. Leurs fondions. On donna auffi ce nom, en
quelques provinces

,
aux juges des villes. Comment le nom

de châtelain eft devenu un titre de feigneurie
, au lieu qu’il

ne defigrioit auparavant qu’un fimple office. Ces feigneurs
peuvent empêcher de conftruire château ou maifon forte dans
leur feigneurie fans leur permiffion. Ils font inférieurs aux
barons, ill. 242. a. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Châtelain
, anciens lieutenans des comtes

,
qu’on nommait

châtelains. XVII. 238. b. Sergent châtelain. XV. 87. a.
Châtelain

, ( Martin ) obfervations fur cet aveugle né.
XVII. 398. a.

CHATELET
, ( Jurifp. ) deux fens de ce mot. Différence

entre châtelçf 8c çhâielknie, III. 242, h.

Châtelet, de Paris juftiçè royale ordinaire 'de .là capital

è

du royaume. Pourquoi on lui a donné ce titre. Comment il

eft prouvé que la fbrtereffe appeliée le grand châtelet a été
bâtie par Jules-Céfar. Il établit à Paris le confeil foiiverain
des Gaules

; 8c l’on tient que le proconful qui préfidoit à4

ce ^confeil , demeuroit à Paris. Ce qui paroît par le féjour
qu y fit Julien

,
premier magiftrat de Paris

,
appelle præfecïus

u, bis, & enfuife comte de Paris. Diverfes diipofitions faites
du comte de Paris

,
tantôt inféodé

, tantôt réuni à la cou-41

ronne, Ge comté fous-inféodé à des vicomtes. ÏIÎ. 242, K
Le châtelet fut la demeure des comtes 8c enfuite des prévôts.
Plufieurs rois y alloient rendre la juftice, Les offices du châ-
telet s’étant donnés à ferme, faim Louis réforma cet abus*
Sc inftitua un prévôt de Paris. Officiers que nommoit ce pré-
vôt. Prévôté des marchands. Bailliage de Paris réuni à la

prévôté en 1326. Réédification du grand châtelet en i66oi
Erigé en préfidial en 1331. Divifion du châtelet en ancien
8c en nouveau. Leur réunion dix ans aprèsi Jurifdiéfions que
comprend le châtelet. Affefieurs à cette juftice. Attributions
particulières du châtelet. Audiences du châtelet. Ibid. 243. a„

Chambres d’audience. Celle des criées. Celle de l’ordinaire.

Avocats du châtelet. Il y eut de tems immémorial des avocats
attachés au châtelet. Ordonnances où il en eft parlé. Origine
du ferment que les avocats prêtaient à chaque rentrée. Il y
a eu pendant long-tems au châtelet des avocats qui n’avoient
été reçus que dans ce fiege. Cependant ceux du parlement
avoient la liberté d’y aller. Préfentement ils font tous avo-
cats au parlement. Avocats de l’univerfité

,
jurés au châtelet.

Avocats du roi du châtelet. Ancienneté de leur établiffement.
Leur nombre en différens tems. Ibid. b. Fonéfions des quatre
avocats du roi, Rétablis par un réglement de 1685. Leur
robe de cérémonie. Vifite qu’ils font des rues de Paris le

jour de la fête du faint Sacrement. Ere&ion du bailliage de
Paris ou confervadon

,
par François I, Cérémonial du châ-

telet. Entrées des rois & reines à Paris

,

dans la cérémonie def-
quelles le châtelet a toujours marché. Ibid. 244. a. Fixation
du rang du châtelet dans ces cérémonies par HepriîL Suite
des entrées des rois & reines à Paris. Ibid. b. Complimens
adreffés par le châtelet. Pompes funèbres où il a afîifté après
lés cours

,
& avant toutes les autres compagnies. Ibid. 243.

a. Les Te Deum auxquels il a affifté. Publications de paix : le
châtelet y tient le premier rang. Prifes depoffeffion d’évêques
de Paris. Procédions générales. Ibid. b. Affemblées des nota-
bles où s’eft trouvé le lieutenant-civil pour le châtelet. Af-
femblées générales de police. Rédaétion de la coutume. Oftù
ciers appellés certificateurs des criées. Chambres du châtelet.
Châtellenies royales reffortiffantes au châtelet. Chevalier
d’honneur. Chirurgiens du châtelet. Ibid. 246. a. Droits dès
officiers du châtelet. Geôliers du châtelet. Huiffîers-audien-
ciers. Lieutenans. Matrones ou fages-femmes du châtelet.
Ibid. b. Médecins. Officiers du châtelet. Ordre dans lequel
ils font employés fur les états du châtelet. Ibid. 247. a. An-
ciens offices fupprimés. Payeur des gages du châtelet. Ibid, b.

Préfident au préfidial. Siégé de là prévôté. Prévôtés royales
reffortiffantes par appel au préfidial du châtelet. Receveur des
amendes. Receveur & payeur des épices. Réunions faites au
fiege du châtelet. Subftituts du procureur du roi. Ibid. 248.
a. Tranflation du fiege du châtelet. On a renvoyé plufieurs
articles concernant les officiers du châtelet à la lettre qui leur
eft propre. Ibid. b.

Châtelet de Pans

.

Confeil du roi du châtelet. IV. 22. a. 31.'

a. Saint Louis a fait enregiftrer & publier au chârtelet plufieurs
ordonnances. V. 703. b. Regiftre fur lequel les nouvelles or-
donnances y font inferites. 703. b. Le châtelet de Paris fut
le premier fiege qui commença à ufer du feel royal. VIL
309. a. Confervation ou bailliage de ce châtelet. IV. 41. a.

Droit de fuite qui lui appartient. XV. 649. b. Sa chancellerie.
III. 113.E Confeillers au châtelet. ÏVr'23. a. Quatre cham-
bres entre lefquelles eft partagé le fervice des confeillers.
III. 30. a . Chambre civile. 49. b. Chambre criminelle. 31. ^
Colonnes du châtelet

,
divifion des confeillers en plufieurs

fervices différens : diftin&ion des différens fervices : de la

durée de tems pendant lequel les confeillers font employés
à chaque fervice. III. 653. a

,
b. Il paroît que le châtelet de

Paris eft le premier tribunal où il y ait eu des places de con-
feillers affeftées à des clercs. IV. 27. a. Les confeillers au
châtelet font les premiers

, après les gens du confeil
,
qui

ont porté le titre de confeillers du roi. IV. 31. a. Prévôt de
Paris, chef du châtelet. XIII. 330* a

,
b. &c. Des lieutenans

du prévôt du châtelet. IX. 304. a. 303. b. 307. a. 308. a 4

Confeillers honoraires. IV. 30. a. Commiffaires au châtelet*

III. 703. Juge auditeur. IX. io, a, b. Notaires. XL 240,. b.—
242. b. Papier timbré dont ils fe fervent. 867. b. — 869. ai

Scel du châtelet. XIV* 749. a
,
b. Inftitution des procureurs

au châtelet. XIII. 413. a. Doyen du châtelet. V* 93. a. Garde
des décrets & immatricules & ita eft, VIL 493. a. Sergens du
châtelet. XV. 87, a , b. Chambre du procureur du roi au
châtelet. III. 36. a.

Châtelet, ( Géogr. ) marquifat du Châtelet en Bourgogne^
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SuppL IV: 58. b. Fortereffe du Châtelet dans le Souîoffois.

815. b.

CHATELEVANT ,
chate-prenant

, { Jurifpr. ) daufe qui

fe mettoit dans les contrats au pays Mefiîn. III. 249. a.

CHATELLENAGE
, ( Jurifpr. ) en quoi confiftoit ce fief.

Il exiftoit dès le milieu du XIIe
fiecle. III. 249. a.

CHATELLENIE
, ( Jurifpr

. ) origine du terme. Ce qu’é-

toient anciennement les châtellenies
, & ce qu’elles devinrent

enfuite. Il y a des châtellenies qui ne font encore que de
{impies offices. On fe iert indifféremment du titre de prévôté
ou de châtellenie. Les châtellenies n’avoient anciennement
que la baffe juffice. Préfentement la plupart font en poffeffon

ae la haute. Il y en a donc de royales 8c de fejgneuriales. III.

249. a.

Châtellenie. Différence entre châtellenie & châtelet. III.

242. b.

CHATELUS, titre de chanoines que prennent les comtes

de Chatelus. III. 137. a. Suppl. I. 726. b.

CHÀTENOI , (
Géogr.

)
dans le Souloffois. Suppl. IV.

815. b.

CHAT-HUANT , voye^ ce mot après l’article Chat.

CHATIE , miniftre dans la religion mahométane. Ce que

font les imans. III. 249. a.

Chatib. Erreur à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 374. a.

CHATIER
,
punir

, (
Synon

. )
XIII. 573. a.

CHATIERE
, (Hydraul. ) en quoi elle différé de la pierrée.

III. 249. b.

CHATILLON-SUR-SEINE , ( Géogr. ) ville de Bourgo-
gne. - Hiffoire & révolutions de cette ville. Ses abbayes &
monafteres. Suppl. II. 374. a. Guillaume Philandrier, célébré

architeéle , né dans ce lieu. Hiffoire de Châtillon. Ibid. b.

CHATIMENT. Différence entre la peine Sc le châtiment,

III. 249. b. La diftribution des peines & des châtimens relative

au degré d’énormité des fautes ,
a quelque chofe d’arbitraire ;

mais que la compenfatien foit trop forte , on s’y eft fournis

librement; il n’eft plus queftion de réclamer contre la rigueur.

Il n’y a d’injuftice que lorfque l’autorité eff au - deffus des

loix. Maximes d’équité que les juges doivent toujours avoir

préfentes à l’efprit. Ibid. 250. a.

Châtiment. Les pays où les châtimens font les plus terribles

,

font auffi ceux où ils deviennent le plus fréquens. V. 340. a.

Voyeç les articles Peine , Punition ,
Supplice.

Châtimens militaires. Exemples qui prouvent que les

Romains les ont portés jufqu’à la plus grande rigueur. An-
cienne févérité des François , infenffblement adoucie. Exem-
ples de févérité qiilitaire en France. Châtimens du capitaine

Franget, en 1523 ; de M. duPas, en 1673 > HI- 250. a. du

comte Darco, en 1703 ; d’une garnifon commandée par le

maréchal de Créqui. reine de défertion. Autres peines mili-

taires en France. Ibid. b. Voye

^

Peines militaires.

Châtimens militaires chez les Romains. Suppl. IV. 674. b.

Obfervations fur la nature des châtimens qu’il faudroit em-

ployer pour établir une bonne difeipline dans les armées

françoifes. Voyeç TRANSFUGE.
CHATOIER, verb. neut. ( Lithol. ) III. 250. b.

CHATON
, ( Botan. )

fleurs ftériles. Description de ces

fleurs. D’où vient le nom de chaton. III. 250. b. Voye£
Jule.

Chaton , (
Mett. en œuvre ) ajuftage de la portée fur le

chaton
,
pour y placer la pierre. XIII. 144. b.

CHATOUILLEMENT. Caufe de cette fenfation dans un
ébranlement de l’organe du toucher, qui foit léger , mais

cependant affez vif pour jetter l’ame dans quelque agitation
,

&c. III. 250. b. D’où vient l’ébranlement vif qui produit le

chatouillement. Ibid. 25 1. a. Voyeç TITILLATION.

Chatouillement. Les mouvemens qu’il excite regardés comme
volontaires. Suppl. IV* 637. a.

CHATOUILLEUX, (
Manege ) cheval chatouilleux. Ces

chevaux ont quelque chofe des ramingues. En quoi ils en

different. III. 25 1.

CHATOYANTE
,
pierre

,
voyez Aventvrine.

CHAT-PARD. On a cru qu’il provenoit d’un léopard &
d’une chatte

,
ou d’un chat Sc d’une panthère. Defcription

d’un chat-pard. III. 251. a. On dit qu’on apprivoife aifément

cet animal. Ibid. b.

CHÂTRÉ , (
Médecine ) qualité de la viande des animaux

châtrés. Cette opération perpétue
,
pour ainff dire , l’en-

fance des animaux ; c’eft pourquoi on la pratique fur ceux

2
u’on deffine à être mangés dans un âge un peu avancé.

lette pratique eft ancienne chez les nations civilifées. III.

251. b.

CHATRER un cheval. Maniéré de le faire avec le feu. III.

251. b. Autre maniéré avec le cauftic. Il eft plus rare que la

partie enfle avec le cauftic qu’avec le feu ; mais l’une de ces

opérations n’eft pas plus dangereufe que l’autre. Le grand

froid 8e le grand chaud font contraires à cette opération. Ibid.

252. a. HonQRER.
Cyvtr. Caftra.tion du bœuf. II. 291. b.

\
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Châtrer , ( Jardin. ) fe dit d’un arbre , des melons , des

concombres. III. 252. a.

CHATZOTZEROTH
, {Mufiq. infir. des Hébr.) defcrip-

tion de cette efpece de trompette dont fe fervoient les Juifs.

Quel en étoit l’ufage. Suppl. II. 374. b.

CHAVARIG1 ES , hérétiques mahométans , oppofés aux
Scythes. Ils nient l’infaillibilité de la prophétie de Mahomet.
Ils ajoutent que cette prophétie étoit fuperflue ;

qu’il n’a eu
aucun droit d’établir une loi contraire à la loi antérieure ; &
que fi la fonftion de prophète devient un jour néceffaire ,

ce ne fera point le privilège de quelques-uns d’entr’eux ;

mais que tout homme jufte pourra être élevé à cette dignité.

III. 252. b.

CHAUCER
, ( Geojfroi )

pere de I3 poéfie angloife. XVIÎ,
636. b. 6 27. a. Suppl. I. 429. a , b.

CHAUD
, ( Docimafie ) donner chaud : ce qu’on entend

par-là. III. 252. b,

CHAUDE
,
a&ion de faire chauffer le fer pour être forgé.

Chaude graffe ou fuante. On la donne au fer lorfqu’il eft

pailleux
, & qu’il s’agit de le fonder. Ce fer ne doit être frappé

qu’à petits coups. Il faut chauffer le fer plus ou moins , félon

qu’il eft aigre ou doux. III. 252. b.

Chaude. De la maniéré de chauffer & forger le fer. XVIL
813. b. 814. a.

CHAUDE-COLLE
, ( Jurifpr. ) fe dit d’une aclion faite du

premier mouvement de colere
,

Sc non de deffein prémédité.

Où cette expreffion fe trouve employée. Ouvrages à confuker.

III. 233.*.
CHAUDEPISSE

, ou gonorrhée
, ( Chir.) ulcération qui la

caufe dans les hommes 8c dans les femmes. Pre/nier période

de la maladie. Tems où elle fe déclare , 8c de quelle ma-
niéré. Gonorrhée virulente , fécond période. Cure de cette

maladie. III. 253. a. D’où provient l’ardeur d’urine qui a

donné le nom à cette maladie. Les chaudepiffes négligées

ou mal guéries , produifent des maladies très-fâcheufes.

Ibid. b.

CHAUDERET
,
( Batteur clor') livre contenant 850 feuilles

de boyaux de bœuf. Le chauderet eft partagé en deux ,

Le chauderet commence à donner la perfejâion , 8c le

moule achevé. Maniéré de faire les chauderets. III. 253. k
Voye{ Batteur d’or.

CHAUDERON. On a tranfporté les mots chauderons Sc.

chaudières
, à des uftenfiles avec lefquels ils avoient feulement

de la conformité. III. 254. a.

Chauderon. Tour des chauderonniers. XVI. 453. a , b. Che-
valet. III. 310. b. Enclumeau. V. 629. b. Grattoirs. VII.

864. b. Travail des chauderons dans les ufmes pour le laiton.

IX. 220. a , b. Maniéré de donner le luftre aux ouvrages. IV.

706. b. Voye{ plus de détails fur cet art dans les planches du
chauderonnier , vol III.

Chauderons de Dodone

,

(
Myth. ) leur defcription. D’où

vient le proverbe airain de Dodone ,
qu’on appliquoit à un

babillard
, ou à un bruit qui duroit trop. Application du pro-

verbe aux auteurs 8c aux critiques. III. 234. a.

Chauderon , terme de boyaudier , terme de marine ,

uftenfiie de cuifine ,
terme de bottier, III. 254. a.

CHAUDERONNIER. De la communauté des maîtres

chauderonniers. Chauderonniers au fiffiet. III. 254. a.

CHAUDIERE. Définition générale. III. 254. b.

Chaudière : pourquoi en appliquant la main fous une

chaudière pleine d’eau bouillante , on ne fe brûle pas. II.

357. a.

Chaudière, en terme d’argenteur. III. 254. b.

Chaudière ,
vaiffeau dont on fe fert dans les navires pour

faire cuire les viandes. III. 254. A
CHAUDIERE Jétuve , ( Marine ) defcription, avec figure.

III. 2 3
4. b.

Chaudière ,
terme de braffeur , de chapelier , d’épinglier;

uftenfiie de cuifine. III. 254. b.

: CHAUDIERE de papeterie. Defcription ,
avec figures. III.

254. b.

CHAUDIERE, uftenfiie de pêche ,
efpece de filet. III. 254. b.

Maniéré de faire cette pêche. Tems où. elle fe fait. Ibid»

Chaudière, terme de fondeur de petit plomb , terme de

raffineur de fucre. III. 255. a.
,

Chaudière à clairée ,
chaudière à clarifier ,

chaudière a cuire,

termes de raffineur. III. 255. a.

CHAUDIERE , ( Blafon )
meuble d’armoirie que l’on trouve

dans beaucoup d’écus en Efpagne & en Portugal. Signifi-

cation de ce lymbole. Maniéré de le repréfenter. Suppl. IL

374 - b.

Chaudière. Nobleffe de chaudière en Efpagne. XL

CHAUDRAIS ,
hameau près de Mantes. Charlatan établi

dans ce lieu. III. 209. b.

CHAUFFAGE. Bois qu’on appelle de chuujjage. Lipeces

d’arbres qui fourniffent le meilleur. III. 2.55 - b. Voye^ Bois.

Chauffage , ( Jurifpr. )
droit de chauffage. I> ne con-

'C



C H A
fille qu’in ufu. Planeurs feigneurs , &c

.

ont droit de chauffage

dans les forêts du roi. Difpofitions au fujet du droit de

chauffage, contenues dans l’ordonnance des eaux & forêts.

III. 233. b.

Chauffage , droit de

,

fuppreffion de cp droit. Suppl. IL 29. b.

Chauffage , ( Marine
) employé lorfqu’on donne la

caréné au vaiffeau. III. 256. a.

CHAUFFE. Ce que les fondeurs entendent par-là. III.

^CHAUFFE-CHEMISE, pannier à faire chauffer les linges.

DI. 236.

CHAUFFE-CIRE
, ( Jurifpr. ) officier de la chancellerie.

Autres noms qu’011 lui donne. Inftitution de cet officier. Le
nombre en a été augmenté jufqu’à quatre. Il eft commenfal
du roi. Ces offices n’étoient que par commiffion. Comment
ils devinrent héréditaires. Leurs émolumens. Il y avoir autre-

fois les chauffe-cires fcelleurs & les valets chauffe-cires.

Ceux de la grande chancellerie fervent auffi à la chancellerie

du palais. Ceux des autres chancelleries
,
près les cours fupé-

xieures. III. 256. a. Chauffe-cire dans la chancellerie des foires

de Champagne. Chauffe-cire dans celle de la reine & des

princes. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

CFIAUFFEÈ. Ohfervation fur la maniéré de chauffer le

fer. III. 256. b.

Chauffer un vaiffeau , lui donner le feu
, chauffer un bordage.

Obfervation fur les planches & bordages qu’on veut chauffer.

Chauffer les foutes. IlL..2 5
6. b.

Chauffer les chambres. Difpofition que doivent avoir pour cela

les cheminées. III. 281. b. Comment les anciens chauffoient

leurs appartemens. VI. 97. b. Brafiers dont ils fe fervoient
pour cela

,
& dont les Grecs modernes fe fervent encore

aujourd’hui. Suppl. II. 51. b. Suppl. III. 483. b. Des moyens
de chauffer pluüeurs chambres à la fois. VIL 248. 5. d. Degré
de chaleur qu’on ne doit point paffer- en chauffant les poêles.

331. a. Maniéré de chauffer plufieurs appartemens avec les

cheminées-poêles
,
Suppl. IL 383. a. avec les hypocauffes.

SupptfïII. 483 .a. Voyei les articles Poêle& Cheminée.

CHAUFFURE , mauvaife qualité de fer 6c d’acier. A quoi
on la reconnoît. III. 25 6 . b.

CHAUFRETTE
,
en terme de layetier ; en terme d’ou-

vriers en foie. III. 25 6. b.

CHAUFOURNIER, ( Art méchàn. ) ouvrier qui convertit

en chaux
,
par 1e moyen du feu & dans des fourneaux

,
les

pierres qui en font le plus fufceptibles. Le choix des pierres
,

la conftruftion la plus favorable des fourneaux
, la conduite

la plus prudente du feu , font les trois principales parties de
fon art. Cara&ere 6c propriétés des pierres à chaux. Choix
des meilleures. Chaux de la Lorraine. Chaux faite avec des
coquilles calcinées. Différentes fortes de pierres dont on fait

la chaux. Autres fubftances dont on fait ufage pour cela.
'

Lieu où l’on place les fourneaux. Maniéré de diriger 1e feu.

Suppl. II.375. Éloge de l’ouvrage de M. Fourcroy de
Ramecourt

,
fur l’art du chaufournier. Différentes efpeces

de four dont il eft parlé dans cet ouvrage. Defcription de la

méthode de faire la chaux
,
que cet auteur juge la meilleure.

Fours en cône renverfé. Lieux où ils font en ufage. Qualité
de la chaux qu’on y fait. Dimenfions 6c conftruétions de ces
fours. Ibid. b. Charge de ce four en pierres dures. Ibid. 376.
a , b. Du feu de ce four ôc de fa conduite. Ibid. 377. a.

De l’extraélion de la chaux 6c des recharges du four. Ibid. b.

Du chommage des fours allumés. IbiA. 378. b. De la cendrée.
Des déchets fur la chaux de ces fours. Du rendage ou pro-
duit de ces fours en chaux. Ibid. 379. a. Des hommes
néceffaires auprès des fours. Confommation de la houille.
De la dépenfe pour fabriquer la chaux dans ces fours. Charge
& conduite de ces fours en pierres tendres. Ibid. b. Leur
rendage. Leur confommation en houille. Leur nombre d’ou-
vriers. Chaux de pierres dures 6c tendres mêlées enfemble

,

que l’on fait quelquefois à ces fours. Chaux brûlée. Ibid. 380.
a. De l’opération d’éteindre la chaux. Qualités de la chaux
éteinte. Travail du mortier. Ses différentes qualités

, félon les
‘

mélanges 8c le travail. Ibid. b.

CFIAUL & Ciaul
, (

Géogr.
) une des principales villes

de la côte du Malabar. Son port. Marchandifes de fon terri-
toire. Suppl. IL 380. b.

Chaul
, autre ville dans la contrée de l’Inde. Avantages de

la htuation pour 1e commerce. Arts qu’exercent les habitans.
Suppl. II. 380. b.

CHAULIEU
, ( Guillaume Aufrie , abbé de') V. 830. b. XVII.

225. b. Eloge d’un morceau de fon épître au chevalier de
Bouillon. Suppl. IV. 92. b. Ses vers à M. de la Farre. 94. a
CHAULIEU

, ( Gui de

)

chirurgien. III.
3 3

2. a
,

b.

CHAUME
, ( Jurifpr

.) à qui on le laiffe dans les campa-
gnes. Divers ufages félon les lieux

, fur ce que le propriétaire
peut en prendre. Tems où il eft permis de chaumer

, où il eft
permis de mener les beftiaux dans les nouveaux chaumes. Les
défenfes faites pour les chaumes de blé ont également lieu
pour les chaumes d’avoine. Ouvrages à confulter, IFl 2?'?. a.“ Toits de chaume. Suppl. II. 644. b.

Tome J.
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. CHAUMIERE

,
d’où vient ce nom. Ce que dit Tacite des

cabanes où les anciens Finnois fe retiraient fans travailler.

III. 257. a.

Chaumière. Couverture des chaumières. I.240.U. Chaumières
conftruites de bauge. IL 163. a.

_

CHAUMONT en Lyonnois
, (

Saint
)

Suppl. IV. 696. b.

Pierres figurées qui fe trouvent dans les mines de ce lieu. XIL
340. b.

CHAUMONT en Baffigni. Sa coutume. V. 130. a.

CHAUNE
, (

Epinglier
) defcription & ufage de cet infini-

ment. III. 257. b.

CHAUNX
, ( Géogr. ) petite ville de Picardie. Hommes

diftingués dont elfe eft la patrie. Suppl. IL 380. b.

CHAUSSE
, ( Pêche

) efpece de filet. Chauffe du chalus.
IlL 237. b. Voyei au mot chalus

, & le vol. VIII. des planches.
Pêche

, pl. 6.

Chausse,
( Pharmacie ) chauffe d’Hippocrate. Les apothi-

caires s’en fervent moins que du blanchet. D’où vient 1e nom
de chauffe d’Hippocrate

, ou plutôt d'hyppocras. III. 257. a.

Voye
£ Filtration & Filtre.

Chausse d’aifance
, en bâtiment. III. 257. b.

CHAUSSE
,
carte 6c cauche

, (Pêche) forte de filet. III. 237. b.

Sa defcription. Il y a peu de différence de cet infiniment à la

dreige des Anglois. L’ordonnance ne le fpécifie point parmi
ceux qu’elle a défendus. Autre forte de chauffe qu’une
chalouppe porte au large. Chauflè ou carte des pêcheurs de
1 amirauté de Dunkerque. C’eft un inftrument très-pernicieux
a la multiplication des poiffons. Sac de la carte. Sa defcription.
Chaque bateau pêcheur a fa carte. Ufage qu’en font les

pêcheurs. Ibid. 238. a.

Chausse
, ou de la Cafa , ( l’Ordre delà) à Venife. Son

renouvellement. Marque de cette chevalerie. Suppl. II. 381 .a.

CHAUSSE
, ( Michel-Ange de la

) obfervations fur cet anti-

quaire &fur fes ouvrages. XIL 391. a.

CHAUSSÉ trop haut
, en parlant d’un cheval. III. 238, a.

Chaussé
, en terme de blafon j c’eft l’oppofé de chappé.

III. 238. b.

CFIAUSSÉE, (Archit.) étym. du mot. Chauffée de pavé.
III. 238. b. Voye{ Ponts & Chaussées.

Chauffée. Étym. de ce mot. Suppl. IV. 783. a.

Chaussée
, ( Horlogerie

) defcription
, avec figure. III.

258. b.

CHAUSSE-PIÉ
, terme de cordonnier. III. 238. b.

CHAUSSE-TRAPE
,
plante qui fe rapporte au genre des

chardons. Ufages de fa racine. Defcription d’un rernede par
lequel M. de Lamoignon

, intendant de Languedoc
, a été

guéri d’une colique néphrétique. III. 238. b. Ufage de la

plante entière : de la femence pilée
, des fleurs de la plante.

Ibid. 239. a.

Chausse-tràpe
, ( Fortifieat. ) inftrument à quatre pointes

de fer , &c. Son ufage. III. 239. a.

Chauffe-trapes que font fes Indiens. Suppl. I. 771 .a.

Chausse-trape
,
( Blafon ) meuble d’armoirie. Ufage de

ces machines à la guerre. Suppl. IL 381. a.

CHAUSSETTE
,
partie de l’habillement des jambes. Di-

verfes fortes de chaufiéttes. III. 239. a.

CHAUSSIN
, ( Géogr.

) petite ville de Bourgogne. Siégé
que foutint le château en 1636. Singulier devoir qu’avoient
anciennement à remplir les habitans de ce lieu. Monnoie
battue à Chauffin. Suppl. II. 381. <z.

CHAUSSON
,
partie de l’habillement. Diverfes fortes. III.

239. a. Ce vêtement étoit à l’ufage des dames romaines. Com-
ment il etoit fait. Chauffon dont on fe fert en jouant à la
paume ; en tirant des armes. Ibid. b.

CHAUSSURE : celle de différentes nations. Chauffures
des Giecs

, différentes fortes. Age pu fes Lacédémoniens
commençoient à porter des chauffures. Les philofophes
n’avoient que des femelles : celles de Pythagore

, d’Empé-
docle

,
de Philetas. Chauffure des Romains, différentes fortes.

III. 239. b. Chauffures des Juifs. Ils alloient fouventpiés nuds.
Oter fa chauffure & la donner , étoit le ligne du tranfport
de la propriété d’une chofe. Chauffure des anciens Germains
& fur-tout des Goths. Celle des Orientaux

, des Européens.
Ibid. 260. a. Obfervations anatomiques fur quelques châuffu-
res modernes. 1 . La chauffure haute des femmes change
tout-a-fait la conformation naturelle des os du pié. 2

0
. Les

perfonnes ainff chauffées
, ne peuvent que très-difficilement

defeendre d une montagne
, marcher lon.g-tems ou vite

, où
fauter.

3
0

. Avantages des chauffures baffes dans les mêmes
circonftances

, 4
0

. fur-tout des focques des récollets.
3

0
. Qh-

fervations fur les fouliers du petit peuple à femelles de bois,
Ibid. b. 6°. Etat de contrainte des mufcles du pied dans fes
chauffures hautes. 7

0
. Infirmités qui en peuvent naître. 8°. Les

chauffures hautes peuvent faire courber la taille aux jeunes
perfonnes. 9

0
. Inconvéniens des fouliers trop étroits ou trop

courts. Ibid. 261. a.

Chauffure , combien la petiteffe extrême que les femmes
recherchent dans la chauffure eft éloignée de la beaut é. VL
3 4P. a. Cette prétendue beauté très-recherchée des dames

E E e e



faponoifes & chinoifes. XII. 355. b. Chauffure des ioîdats

romains. I. 687. a. X. 508. a. Diverfes chauffures anciennes,

défignées par les noms fuivans : baxea
,

II. 1 66. b. brodequin
,

433. a. campes, III. 762. a-, crépides , IV. 474. a. empesa,

K 2 2. a. endromis,Y. 650. a. phœcafie ,
XII. 48 1 . b. Chauffure des

rois de Rome & des empereurs. X. 855. b. Voyeç l’article

' Souliers des anciens

,

& l’article Antiquités
, vol. I des planch.

— Sur le travail des différentes fortes de chauffures modernes ,

voyei les articles Cordonnier & Soulier.
CHAUVE

,
obfervatîons fur cet effet de la vieilleffe, VIII.

249. b. Pourquoi l’on devient chauve dans un âge avancé.

XIV. 939. b. Gaufe de la chûte des cheveux. I. 393. a„ II.

566. b.

CHAUVEAU, (
François

)
graveur. VII. 867. a, h

CHAUVE-SOURIS. Pourquoi cet animal ne doit pas être

compté parmi les oifeaux. Chauve-fouris de ce pays; celles

d’Amérique. III. 261. a. Chauve-fouris différentes par la

couleur
,
par la forme. Leur dêfcription. Lieux qu’elles habi-

tent, tems où elles en fortent : leur nourriture : combien

celles d’Amérique font redoutables. Des petits des chauve-

fouris
,
& des foins de la mere. Ibid. b.

Chauve-fouris de l’Ifle de France. Suppl. III. 668. a. Efpece

de chauve-fouris appellée andira-guacu„ I. 447. a.

CHAUX
, (

Ckymie )
produits des calcinations proprement

' dites qui peuvent être appelles du nom de chaux

;

favoir les cen-

dres vraies , le plâtre
,

les chaux communes & les chaux mé-

talliques. IIL 261. b. Ce qu’on appelle chaux commune , chaux

vive , chaux ,
&c. Ibid. 262. a.

Chaux commune -, celle qui fe fait dans le reffort de l’ami-

ïauté de Breft. Ufages auxquels elle fert. Conftruélion des

fours à chaux. Maniéré d’y ranger les pierres qu’on fe pro-

pofe de convertir en chaux. III. 262. a. Dêfcription des

opérations par lefquelles on fait la chaux. Comment oncon-

noît que la chaux eft faite. Comment on laiffe refroidir le

four. Ce qu’on fait de la chaux après que le four eft froid.

Qbfervations fur la manœuvre de faire la chaux : i°.fur le

tems le plus favorable, 2
0

. fur les bourees, 3
0

. fur la maniéré

de difpofer la bourée dans l’âtre, Ibid. b. 4
0

. fur la violence

du feu.
5

0
. Il doit être pouffé fans intermiflion. 6°. Carac-

tère de la chaux bien cuite. 7
0

. Sur la diverfite des maniérés

de faire la chaux. 8°. Il faut creufer un puits aux environs

du four. 9
0

. Maniéré de tranfporter la chaux ;
celle d’allumer

du feu avec la chaux. Préparation de la chaux pour la maçon-

nerie. Ibid. 263. a. Ce qu’il faut faire pour avoir du mortier

incontinent. Epreuve pour s affûter ft la chaux eft bien cteinte.

Ibid. b

,

. , , vrr
Chaux. Différence entre le gypfe &la pierre a chaux, vil.

1023. b. Efpece de pierre à chaux appellée liais. IX. 453 .b.

Pierres dont on fait la chaux en Amérique. VII. 730. a.

Chaux faite avec le marbre. X. 71. a. D où dépend la bonne

qualité de la chaux. XII. 577. a. Fabrication de la chaux.

Suppl IL 375.4, 380. £.Renfiemsnt de fon volume lorf-

qu’elle eft réduite en pâte. Suppl. 111 . Si. a. Chaux brûlée.

Suppl. II. 380. a. Chaux de coquilles d’huitres. Suppl. III.

462. a. Confidèrations fur la chaux relativement à la maçon-

nerie. IX. 822. b. — 824. b. Des mefureurs & porteurs de

chaux. X. 427. b.
,

Chaux
, (

Chaufournier & Maçon. )
differentes qualités de

chaux. Chaux aigre. Chaux âpre. Chaux brûlée. Suppl II.

38 1 . a. Chaux coulée. Chaux étouffée. Chaux gardee. Chaux

graffe. Chaux retournée. Excellente qualité de la chaux de

Metz. Ibid. b.
, , .

Examens du chymifie fur la chaux. Ses qualités extérieures.

Ses propriétés phyftques-générales : fes propriétés communes

aux alkalis fixes : fes propriétés communes aux alkalis ter-

reux ,
parmi lefquelles fe trouve celle de précipiter les alkalis

volatils ,
& d’être réciproquement précipitée par ces fels. III.

263. b. Cette réciprocité d’aélion dérange l’ordre de rapport

desfubftances alkalines avec les acides, établi dans la table

des rapports de M. Geoffroi. Comment cet auteur répond

àl’objeéfion dont il s’agit ici. La chaux doit être moins re-

gardée comme une fimple terre que comme un fel ,
félon

M. Geoffroi. La chaux , dit-il, de même que les alkalis fixes,

abforbe l’acide dans le fel ammoniac , & détache le tel vo-

latil urineux', ce que ne font point les terres abforbantes.

Cette propofition attaquée. Propriétés communes à la chaux

& aux alkalis fixes falins. Qualités fpéciales de la chaux. Ibid.

26 1 a Extin&ion de la chaux. Lait de chaux. Eau de chaux.

Chaux lavée. Réfidu cryftallifé de l’eau de chaux
,
félon M.

Stahl Le fond du problème fur le fel de chaux a roulé fur ce

point - favoir fi la chaux produifoit fes effets d’alkali par un fel

,

par conféquent alkali ,
ou par fa fubftance terreufe. Ibid. b.

Fruit des expériences de M. du Fay ,pour lafolution du pro-

blème. Le fel de chaux n’exifte point. Obfervatîons fur les

fels acides admis dans la chaux par quelques chymiftes. De

la crème de chaux. Expériences de M. Maloum , fur la creme

fie chaux. Acide vitriolique foupçonne dans la creme de

chaux. Ibid. 265. a. Effervefcence avec chaleur de la chaux

& de l’eau. La théorie chymique de la chaleur des eiter-

7

Vefcences nous manque absolument. Comment l’expliquoit

l’école chymique du dernier fiecle. Chaux éteinte; fon union

à l’eau
,
châtre beaucoup fon activité. En quoi cônfifte ce prin-

cipe vif & pénétrant qui s’élève de la chaux pendant fon

effervefcence avec l’eau, Ibid. b. En quoi différé la chaux

éteinte à l’air de celle qui eft éteinte avec effervefcence.

Réfurreélion de la chaux : moyen de rétablir la chaux éteinte

dans fon état de chaux vive. Changement que la chaux opéré

fur les alkalis falins. C’eft un des faits chymiques les moins

expliqués : fyftême des chymiftes fur ce phénomène. Ibid.

266. a. De la formation du mortier. La théorie de cette forma-

tion eft peu connue des chymiftes. La chaux éteinte à l’air ne
fe lie pas avec le fable ; celle qui eft éteinte à l’eau eft d’au-

tant meilleure qu’elle eft plus ancienne. Union de la chaux
au blanc d’œuf & aux laitages , dureté confidérable où par-

viennent ces mélanges : théorie de ces phénomènes encore

inconnue. Ufages qu’on en tire dans les arts. La chaux

coagule aufii les corps muqueux. Diffblution de la chaux par

les acides. Principales circonftances de fa combinaifon avec

chacun des acides: i°. avec l’acide vitriolique ,
Ibid.* b. 2

0
.

avec l’acide nitreux, 3
0

. avec l’acide du fel marin, 4
0

. Le
vinaigre diftillé diffout la chaux avec effervefcence. Ibid.

267.

a. Expérience curieufe faite fur la chaux de Melun éteinte

avec le vinaigre diftillé. La crème de tartre s’unit auffi avec

la chaux. Tous ces acides forment avec l’eau de chaux les

mêmes fels que chacun forme avec la chaux vive ou la chaux

éteinte. Chaux employée à corriger ou prévenir l’acidité

de certains vins. Aélion de la chaux fur le foufre , les huiles,

&c. Ibid. b. D’où réfulte fa propriété à mardfefter les fels

neutres contenus dans les fucs ou les décoélions des plantes.

Son utilité dans la fabrique du falpêtre , à blanchir le fil &
les toiles, &c. Canfticiré de la chaux. Variétés des chaux.

Rapports & différences de la chaux & du plâtre. Ibid. 268. a.

Rapport & différences de la chaux vive & de la chaux métal-

lique. Vertus médicinales de la chaux. Ibid. b. Ufages de l’eau

de chaux en médecine. Qualités vénéneufes de la chaux.

Ibid. 269. a. Quelques médecins ont cependant ofé donner

intérieurement la chaux
,
même en fubftance. Ufage intérieur

de la chaux : maladies contre lefquelles on a principalement

célébré fon efficacité. Elle eft plus utile & moins dangereufe

dans les pays froids & humides
,
que dans les contrées plus

tempérées. Préparation de l’eau de chaux première, & de l’eau

de chaux fécondé. Ibid. b. L’eau de chaux mêlée au lait , le rend

plus propre à certains eftomacs. Maniéré de prendre ce re-

mede. Il ne convient pas dans l’état de maigreur, Ufage de

la chaux dans la pharmacie chymique. Ibid. 270. a.

Chaux. Suite des expériences & obfervatîons des chymiftes <S*

des pkyfeciens fur la chaux. La chaux n’eft telle que parc©

qu’elle eft privée de l’air fixe. Suppl. I. 235. a. Comment les

péripatétlciens expliquent la chaleur de la chaux vive. III.

29. 7 M. Lémery obferve que dans la calcination de la-

chaux vive ,
le feu dont elle s’imbibe fait une addition fen-

fible à fon poids ;
que pendant Cet emprifonnement ce feu

conferve toutes les propriétés particulières du feu
,
&c. Ob-

jeélions & réponfes. 30. a. Expérience de Boyle fur la chaux

vive. Son fentiment fur la difpofition qu’elle a de s’échauf-

fer dans l’eau. Pourquoi les fels produilént plus prompte-

ment les mêmes effets que l’eau chaude. Ibid. b. De la cauf-

ticité de la chaux. Suppl. II. 27y a. La pierre à chaux ne fe

vitrifie point, traitée feule; mais dans fon mélange avec la

mine de fer grillée , elle fe vitrifie. "V I. 497- a ' La chaux

confidérée comme fondant pour les métaux. 922. a. Pour-

quoi la chaux a la vertu de détruire certains corps. IX, 826*

a y b. Huile de chaux. VIII. 338. a.

Chaux métallique, (Chyrn.) définition. Les chaux confer-

vent encore leur caraélere fpecifique. Dans toute chaux mé-

tallique il fe trouve une portion de matière qu on ne ^reuf-

fira jamais à rétablir dans fa première forme de métal. Trois

queftions dont la folution n’eft point connue encore. Cette

matière irréduélible eft-elle depouiliee de tout caraélere fps-

cial ? III. 270. a. La deftruétion abfolue des métaux même

parfaits eft- elle poffible ? La terre mercur.elle de Bêcher

refte-t-elle unie aux chaux métalliques réduélibles ? Ibid, b„

Chaux métallique. Ce qu’on entend en chymie par chaux»

chaux d’or ou d’argent. IL 543- «• Chaux métalliques char-

gées par la calcination d’une matière qui en augmente le poids.

«45. a. Chaux préparées par le foufre: chaux préparées par

le nitre & le foufre : chaux de cette efpece la plus parfaite :

il ne faut pas confondre ici ces chaux avec les précipités

métalliques. Ibid. Rapports & différences entre la chaux vive

& la chaux métallique. III. 2,68. b . En quoi les chaux nietai~

liques different de i’arfenic. Suppl. I. 381. a. Chaux d’or :

comment on la fait. I. 314. a. XL 526. b. Réfuitat du mé-

langé de l’acide marin ,
avec une efpece de chaux d or. Al v ,

923. 4. Edulcoration de la chaux d’or. IV. 852. 4. Fufion de

cette chaux. Ibid. b. - Chaux d’argent. IX. 739 - b
-f

“
Chaux de cuivre. IV.

5 40. b. Chaux nommee as uj.um , lanran

de venus. 54 <. b.- Chaux d’étain qui fe forme fur la furface

de ce métai en fufion. VI. 7. b. — Chaux fie piomo
,
p--u-



pelante dans cet état qu’avant la calcination. X. içi. b. Stif

cette chaux métallique , confultez l’article Plomb. XII. 774.

b. Sic. Emplâtres dans lefquelles on fait entrer la chaux de

plomb. Y. 589* b. — Chaux de fer ou de mars. VI. 496. b-. 8cc„

X. 1 32, 4, é,— Chaux des métaux appellée [podium. XV. 479.
b. Chaux de zinc. XVII. 717. a , b. ChatiX d’antimoine. I. 509.

b. XIV. 40. a. Chaux d’antimoine appellée fondant de Rotrou ,

Vil. 64. b.—* Réduétions des chaux. XIII. 88r. b. Sur les

propriétés médicinales des chaüx métalliques
,
voyeç Anti-

moine, MATIERE PERLÉE
,
MAGNESIE BLANCHE, VlTRIOL,

Mars ,
Matière médicale. Sur l’opération qui confiée à

faire les chaux métalliques , voye

1

CalCinaTion.
CHAY, ( Botanl) plante qui ne croît qu’en Golconde,

d’où l’on tire ce beau rouge des toiles de Mafulipatan qui

ne fe déteint jamais. III. 357. b.

CHAZELLES
,
{Jean-Matthieu débits voyages, fa patrie,

fes talens. IX. 777, b ,

CHAZINZARIENS
, ( Hifl. ecclif. ) hérétiques d’Arménie,

au feptieme fiecle. Dérivation de ce mot. Autres noms qu’on
leur a donnés. Leurs dogmes. III. 270. b.

CHEBECS barbarefques
, ( Marine

) ôbfervations fur ces

foâtimens. Quelle eft la meilleure maniéré de s’en rendre
maître. Suppl. III. 170. a , b.

CHECAIA
, ( Hifl. mod. ) nom commun en Turquie à

plufieurs officiers. Trois principaux checaia, celui des ja-

niffaires
,
celui de cuifine , celui de l’écurie. III. 270. b.

CHEDA
, (Comrn.) monnoie d’étain du royaume de Chéda

,

dans les Indes orientales. Valeur du chéda oélogonal, & du
chéda rond. III. 270. b .

CHEDDER
, (

Géogr. ) riche village d’Angleterre , dans
la province de Sommerfet. Ses excellens fromages. Cidre qui
s’y prépare, Curiofité naturelle dans fon voifmage. Suppl. IL
381. b.

CHEF
,
partie de la tête qui feroit Coüpée par un plan hori-

zontal qui pafferoit au-deffus des fourcils. Acceptions figurées

de ce mot, III. 271. a.

Chef. ( Jurifp.) Chef d’accufation. III. 271, à.

Chef d’un arrêt
,
fentence

,
&c. On peut exécuter ufi Ou

plufieurs chefs d’un jugement Si appeller des autres. III, 271 . a.

Chef-Cens, principal cens impofé par le feigneur direél

,

1&c. Ainfi appelle pour le difiinguer du fur-cens. Différence
entre l’un & l’autre. Ce que la Coutume de Paris, art. 337

,

dit

du chef-cens. Dans tous les anciens titres Si praticiens , le

Cens ordinaire eff appellé chef-cens. III. 271. a. Voy. CHEVAGE.
Chef

,
crime de leze-majefté au premier chef, au fécond

chef, au troifieme chef. III. 271. a. Ouvrage à confulter.

Ibid. b.

Chef de demande : affaires où il y a trois chefs
, Si fix chefs

de demande. III. 271. b.

Chef de ledit
,
premier & fécond chef de l’édit des préfi-

’diaux. III. 271 .b.

Chef d'hommage en Poitou. III. 271. b.

Chef d’hoflies ,
ou d’hoflifes ; feigneur cenfier oit foncier,

Explication du mot : anciens titres & auteurs où il eff em-
ployé. III. 27 x. b.

Chef-lieu, le principal lieu d’une feigneurie, Quel il eff,

Il appartient à l’aîné par préciput. Divers fens de ce mot
félon différentes coutumes. III. 272. a.

Chef-mets, ou chef-mois. Ouvrages à confulter. III. 272.a.

CHEF du nom Se armes. III. 272. a.

Chef-d’ordre
,

la principale maifon d’un ordre régulier
ou hofpitalier. Les abbayes chefs-d’ordre font toutes régu-
lieres. Difpofitif de l’ordonnance de Blois

, fur la maniéré de
pourvoir aux chefs-d’ordre. III. 272. a.

Chef-seigneur
, diverfes fignifications

, félon les cou-
tumes. Obfervations fur le chef-feigneur , félon la coutume
de Normandie. III. 272. a. Ouvrages à confulter, Ibid. b.

Chef-de-sens. III. 272. b.

Chef d'efcadre
,
fes fondions, fon rang

,
fa marque diffinc-

tive. Il fait les fondions du lieutenant-général de la marine en
fon abfence. Les chefs-d’efcadre ont voix délibérative dans le

confeil de guerre. Ancienne divifion de la marine du roi en
fix efcadres. Aduellement il y en a quatorze en France. III.

272. b.

Chef d'académie
, ( Manege ) III. 272. b .

Chef de parti. VI. 360. a.

Chef. {Blafon) Chefabaiffé, furmonté
, bandé, &c. III.

'272. b.

Chef
,
piece honorable qui repréfente le cafque de l’homme

'de^ guerre ou de l’ancien chevalier. Différentes épithetes
qu’on joint à ce mot dans l’art héraldique. Etymologie du
mot chef. Suppl. IL 382.4.

Chef, piece honorable de l’écu. Suppl. IV. 367, 4. Chefs
coufus de couleur fur couleur. Ibid. IL 642. b. Chefs éffian-
chés. 796. 4. Chef fur un autre chef. Ibid. IV. 367. b. Chef
foutenu d’une devife. 368. 4.

CHEF
,
Saint- , (

Géogr.
) Suppl IV. 696. b.

Chef
, ( Manuf. en foie ,

laine , toile
) la première partie

Ourdie, Obfervations fur les chefs des pièces en toile , en

laine
,
en foie. Les pièces s’entament par la queue

, &îe chef
fe vend le dernier. III. 273. a.

Chef
j ( Èconom. rufliq. ) fynonyme à piece : objets auxquels

il s applique. Il ne s’emploie que quand la colledion eff un
peu confidérable, III, 273. 4.

Chef-d’œuvre
, en préfence de qui il fe fait & à qui

on le préfente. Il y a des communautés où l’on donne le
choix entre plufieurs chefs-d’œuvre

, d’autres où l’on en exige
pluiicüis. Chefs-d œuvre c!g 1 a.ixlnteâ'e

3 du chnrpcntict* ^ des
Ouvriers en foie. Inutilité des chefs-d’œuvre, Comment les*
chofes fe paffent aux réceptions. III, 273. 4.

Chefd’œuvres ; leur inutilité. IX. 913.4, Ôbfervations fuf
la néceffité d’un chef-d’œuvre pour être admis à la maîtrif©
d’orfèvrerie. XI, 628. 4,

CHEFCIER
-, { Hifl. eccl.

) Origine dû mot : c’efi le pre-
mier marqué dans la table des noms des eccléfiaftiques. On
donne encore aujourd’hui ce nom au chef de quelques églifes
collégiales, Dignité que ce nom défignoit au tems de Gré-
goire-le-grand. III, 273. b.

CHEGROS
, ( Cordonn. Bourreliers

, Selliers
, &C, ) efpece

de bout de filet. Maniéré de le faire : on en arme les extré-
mités avec de la foie de fanglier. III. 273. b.

CHEIROBALISTE
, ( Hifl. anc.

) defeription de cette ma-
chine & de fon ufage. III. 273. b.

CHEIROMOCRÂTE,architecte du teffiple d’Ephefe.XVL

CHEIRHOTONIE
, voye

^

KeirotoNie.
CHEKAO

,
pierre que les Chinois font entrer dans la com-

pofition de la couverte de la porcelaine. Fauffe idée que les

premières relations en avoient donnée. Définition du chekao,
III, 274. 4,

Chekao : voye[ fur cette pierre. XÏIL 108. 4, 12O. b,

CÎLELIDOINE
,
{Bot.

) grande chelidoine. V. 269, a•*

CHELMINARD
; ( Antiquités

) voye^ cet article III*

338. 4.

CHELONE
, defeription de cette plante. III, 274, a.

CHELONITE
,
pierre de ce nom

, voye^ Brontias.
CHELVET

, cri ufité dans le ferrail lorfque le grand feî-

gneur veut aller dans le jardin des fulranes. Effet de ce cri î

danger d’y défobéir. III. 274. b.

CHEMA
, mefure ancienne. Celui des Athéniens

, celui
des Romains. Il eff difficile de déterminer la capacité des
mefures par le poids des fluides

,
à moins qu’on ne cohnoiffe

individuellement le fluide même qu’on mefuroit. III. 274. b.

CHEMAGE , ou Chinage
,

droit de péage qui fe paie à
Sens. Ancienneté de ce droit. Où il en eff parlé. IIL 274. 4.
CHEMERAGE

, ( Jurifp. ) droit ufité dans les coutumes
appellées de parage. Etymologie du mot, C’eff une queflion
fi ce droit eff attaché à la perfonne de l’aîné , ou à celui
qui fe trouve propriétaire du chef-lieu. Le chemerage peut
fe conftituer de différentes maniérés, III. 274. b t

CHEMIER
, ( Jurifp. ) l’aîné mâle des cohéritiers , en cer-

taines coutumes. Origine du mot. La qualité du chemier vient
de lignage. Elle s’acquiert néanmoins encore de deux ma-
niérés ici indiquées. III. 274. b. Le chemier a les qualités
du fief & la garde des titres. Tant que le parage dure, les
puînés ne doivent aucun hommage à leur chemier

, &c. Di-
vers articles de jurifprudence fur cette matière. Ôuvrage à
confulter, Ibid, b ,

CHEMIN , route , voie : différences entre ces mois. Voye^
Route. III. 17^ a * Ancienneté des grands chemins. Réglés
de police fur cet objet établies à Athènes

, Lacédémone
,

Thebes
,
Sec. Etat des chemins dans la Grece ancienne. On

attribue le pavé des premières voies aux Carthaginois. Tra-
vaux des Romains à cet égard. La voie Appienne. La voie
Aurelienne. La voie Flaminienne. Multiplication de ces routes
qui conduifoient a Rome. La voie Domitiénne. Travaux d’Au-
gufte pour les glands chemins. Ibid. b. Ceux que conftruifiî
Agrippa dans les Gaules. Chemins de communication de l’I-
talie aux provinces orientales de l’Europe. Les mers ont pu
couper les chemins entrepris par les Romains

, mais non les
arrêter , témoins la Sicile

, la Sardaigne
, l’ifle de Corfe ÿ

1 Angleterre , 1 Afie , 1 Afrique , dont les chemins communi-
quoient avec ceux de l’Europe par les ports les plus commo-
des. Grandeur de ces travaux. Maniéré dont ces routes
etoient conftruites, Ibid. 276. a. On ne fe contentoit pas de les
rendre commodes Si durables

, on les embeliiffoit encore.
Ouvrages à confulter fur ce fujet. Chemin remarquable de
Cufco à Quito en Amérique. La police des grands chemins
fuivit chez les Romains toutes les révolutions du gouverne-
ment Si de l’empire , & s’éteignit avec celui-ci. Travaux de
Charlemagne pour les rétablir Si en conftruire de nouveaux.
Soins de Philippe-Augufte pour cet objet. Ibid, b , Création
du grand-voyer par Henri IV. Soins affuels du gouvernement.
Ibid. 277, 4, Voyei PONT & CHAUSSÉE.

Chemin
,
voyeç les articles Route Si Voie, Colonnes m'Iliai-

res des Romains : comment les Romains & les Gaulois défi-
gnoient les diffances fur les colonnes placées dans les grands
chemins. III. 652. b. Comment les Romains payoient' leurs
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grands chemins. XII. 193. a. Divinités qui préfidoîent à la

fureté des chemins. XVII. 228. a. Symbole des chemins pu-

blics. XV. 730. a. Chemin des Yncas en Amérique. VII. 974.
b. Mauvais état des chemins ruraux en France. VIL 829. a.

De la plantation des arbres qui bordent les grands chemins.

Suppl. ï. 523. b

.

Chemin ( Jurifip. ) on en diftingue deux fortes
,
les che-

mins publics & les chemins privés. Ce qu’on entendoit chez

les Remains par les mots via
,
iter & aâus. Ils difiinguoient

trois fortes de chemins, les chemins publics , les chemins pri-

vés , & ceux qui n’alloient que d’un bourg à un autre ,
ap-

pelles via vicinales. Ce qui eft dit dans les loix romaines fur

la conftruftion & la police des chemins. III. 277. a. & fur

les droits de paffage. Nous diftinguons aujourd’hui les chemins

royaux
, les chemins de traverfe

, & les chemins privés. Di-

vers noms que les coutumes leur donnent. Réglemens faits

en France fur les chemins
,
par Dagobert

,
par Charlemagne

,

par Louis le Débonnaire. Le rétabliffement de la police à cet

égard eft de même date que celle du pavé de Paris par Phi-

jippe-Augufte. Â qui appartint alors l’infpeéfion des chemins.

Police établie dans le 14
e
fiecle. Soins de Henri IV, Ibid. b. de

Louis XIII. Etabliffement d’un directeur général des ponts &
chauffées. Arrêt du confeil du 3 mai 1720. Difpofqif de cet

arrêt. Divers articles de police fur ce fujet. Ibid. 278. a.

Recueils & ouvrages à confulter. Ibid. b.

Chemin , officiers Romains qui veilloient à l’entretien des

chemins. XIII. 696. a. De la police des chemins. XVII. 422.

a. , b. Chemin vicomtier. 240. a.

Chemin appelle carrière dans quelques coutumes. Ce qu’elles

en difent. III. 278. b.

Chemins chairaaux ,
ou de traverfe , ou voifinaux. Chemin

châtelain , chemin croifier ,
chemin finerot ,

chemin forain ,
grands

chemins
,
chemin du hallage , chemin pour iffue volontaire ,

chemin péageau , chemin appelle pié-fente en Artois
,
chemin

privé
,
chemin public ,

chemin real. III. 278. b.

Chemin royal
,

fcs diverfes largeurs félon les teins & lc$

coutumes. Difpofition de l’ordonùance des eaux & forêts.

III. 279. a.

Chemin de terroir
,
l’une des cinq efpeces de chemins pu-

blics que l’on diffingue en Artois. Enumération de ces cinq

efpeces. III. 279. a.

Chemin de traverfe. III. 279. a. Chemin vicomtier ,
chemins

voifinav.x. Ibid. b.

Chemin-couvert
, ( Art milit.

) partie de la fortification.

Defcription & dimenfions. Lorfqu’il eft plus bas que le niveau

de la campagne , comment on y remédie. Tems où s’eft établi

Pillage du chemin-couvert. A quoi il fert. III. 279. b. Le che-

min-couvert & le glacis font appellés quelquefois du nom de

contrefearpe. Comment on trace le chemin-couvert. Ibid.

280. a. Sur la couftruélion des places d’armes , voye^ Place
d’armes.

Chemin-couvert. Il doit envelopper les dehors & toutes les

fortifications. IV. 770. a. Place d’armes du chemin-couvert.

XII. 672. a ,b. Ses traverfes. XVI. 570. a. Batterie du chemin-

couvert. II. 150. b. 152. b. 153. a. Avant-chemin couvert.

1 . 860. b> Attaque du chemin-couvert. I. 836. a, b.IV. 739.

a. Défenfe. IV. 738. a, b. 739. a.

Chemins militaires
,

vice militares , qu’Agrippa fit faire fous

Augufte. Hiftoire de ces chemins par M. Bergier. III. 280. a.

Chemin des rondes
, ( Fortifient. )

il n’eff pas d’un grand

ufage. Defcription & dimenfions. Il ne fe trouve plus guere

que dans les anciennes fortifications. III. 280. a.

Chemin
,
en bâtiment. III. 280. a.

Chemin de carrière. III. 280. a.

Chemin
, (

Chorégraphie ) lignes qui repréfentent la figure

d’une danfe. En quoi confifte toute la chorégraphie. III. 280. a.

Chemin , terme de diamantaire. III. 280. a.

Chemin , (
Tonnel. )

pièces de bois qui fervent à conduire

les tonneaux de deffus une riviere à terre. III. 280. a. Pro-

portion à obferver dans leur longueur inclinaifon. Ibid. b.

CHEMINÉE,étymologie du mot. Définition. Comment on

faifoit anciennement les cheminées. Situation de la cheminée.

Sa conftru&ion confifte aujourd’hui dans l’art de dévoyer

fon tuyau dans l’épaiffeur du mur. Inconvénient de l’ancien

ufage d’adoffer les cheminées les unes devant les autres à

chaque étage. IIP 280. b. Profondeur à donner au foyer. Ma-

tière à employer pour la conftruéfion. De la décoration des

cheminées : décoration du manteau. Du chambranle. Ibid. b.

Cheminée : fes différentes parties : ailes. I. 212. b. Atre. 823.

h. Contre-cœur. IV. 132. b. Fantons pour les tuyaux de che-

minée. VI. 404. a ,
b. Foyer. VIL 263. b. Gorge. 742. b.

Souche de cheminée. XV. 383. a
,

b. Tuyau. XVI. 769. b.

Efpece.de foupirail pratiqué dans les cheminées pour chafier

la fumée. XVII. 30. a. —- Conftruétion des cheminées de

Gauger
,
qui renferme tout à la fois l’avantage des poêles ,

& n’en a pas les inconvéniens. VIL 248. 3. c. Ufage que

Gaiiger a fait des figures elliptiques & paraboliques pour fes

cheminées : cheminées à la Nanci comparées à celles de

Gauger. 248. 7. a. Des moyens de chauffer plufieurs cham-

C H E
bres à la fois. 248. 3. A Comment on peut rendre les pla«
ques de cheminées propres à renvoyer beaucoup de chaleur.
I. 627. b. Efpece de cheminée appellée hypocaufte. Suppl. HL
483 , a, b. Efpece de cheminée que les Perfans pratiquent pour
donner de l’air à leurs appartemens. VI. 139. a.

Cheminée-Poele
, ( Phyfiq. ) nous devons à M. de Mon-

talembert l’ingénieufe invention de pouvoir convertir à vo-
lonté une cheminee en poêle. Divers avantages de cette in-
vention. Suppl. II. 382. a. Conftruélion de cette forte de
cheminée. Maniéré de s’en fervir comme d’une cheminée
ordinaire. Maniéré de la convertir en poêle. Comment on
entretient fa chaleur. Ibid. b. Difpofition à donner aux tuyaux
de cette forte de cheminée

,
par laquelle on pourroit échauf-

fer toutes les chambres d’une maifon
,
par un ou deux feux

allumés au rez-de-chauffée
, & arrêter la communication de

la chaleur dans tel appartement qu’on voudroit. Ces tuyaux
peu fujets à amaffer la fuie. Ibid. 38 3. a, b. Defcription des
différentes parties de ces cheminées , repréfentées planch. du
Suppl. Phyfiq. pl. 3 .

Cheminée
, ( Hifl. anc.

) M. Perrault penfe que fi les an-
ciens avoient des cheminées, elles étoient rares, III. 281. a.
Cependant on ne peut douter qu’ils n’en euffent & en grand
nombre. Preuves tirées d’Appian Alexandrin

, d’Ariftophane ,
de Virgile. Nous n’avons de ces cheminées qu’une légers
connoiifance. Elles étoient conftruites au milieu de la cham-
bre

:
paffages d’Horace qui le prouvant. Leur luxe ne s’étoit

pas tourné de ce côté-là. Quelle en eft la raifon. Vice de
conftruétion dans les cheminées qui empêche en partie les -

effets de la chaleur. Ibid. b. Autre inconvénient de nos che-
minées

, celui de fumer. Remedes inutiles qu’on a employés
pour cela. Moyens plus fûrs. Ouvrages à confulter fur ce
fujet. Ibid. 282. a ,

Cheminée. Comment les Romains avoient fuppléé au défaut
des cheminées. IX. 890. b.

Cheminée ,( Lutherie
) tuyau de plomb dans les orgues.

Defcription avec figure. III. 282. a.

CHEMINON
, ( Géog. Hifl. Litt.

) village de Champagne ,
diocefe de Châlons

, élection de Vitri. Lieu remarquable par
une abbaye de l’ordre de Citeaux. Obfervatio'ns fur les ou-
vrages de Pierre-Céfar Richelet

, avocat
,
poète

,
critique &

littérateur
, né dans ce lieu. Suppl. IL 384. a.

CHEMISE. Defcription de celle des femmes & de celle

des hommes , de toutes leurs parties & Ornemens. III. 282.:

a. Quantité de toile qu’elles exigent communément. Che-
mifes en amadis. Les anciens n’ont point ufé de chemifes.
Divers ufages de ce mot

, en fortification
, dans l’art militaire ?

dans l’écriture
,
le commerce

, la maçonnerie. Ibid. b.

Chemife. Tunique de deffous „ chemife de lin des anciens
Romains. VIII. 14. a. XV. 394.b. Chemifes des hommes &
des femmes chez les Romains. XVI. 746. a

,
b. Chemifes des

modernes : manches en amadis. I. 3 13. b. Des chemifes & de
leur fabrication. Suppl. III. 733. b. 736. a. 737. a , b. 758.a,
b. 739. a.

Chemise
, ( Métallurg. ) partie intérieure du fourneau a

manche
,
dans lequel on fait fondre les mines

,
&c. Briques

employées pour cela. On eft très-fouvent obligé de renou-
veller la chemife. Il faut lier les pierres avec le moins de
ciment qu’il eft poflïble. III. 283. a.

Chemise
, ou demi-chemïfe ,( Verrerie') III. 283. a.

CHEMOSIS
, (

Médec.
) la plus grave efpece d’ophthalmie.

Sa définition : caraéteres de cette maladie. Ses caufes. III.

283. a. Voyeç_ OPHTHALMIE.
CHÊNE , caraéferes de ce genre d’arbre. Diftin&ions que

cet arbre a reçues dans l’antiquité chez plufieurs nations.

Eloge moins relevé
,
mais mieux fondé que les naturaliftes

en font. Caraéferes de fa tige & de fes feuilles. Il eft lent

à croître ,
mais il vit long-tems. Son bois eft le plus durable

de tous. Il tient à plufieurs égards le premier rang parmi

les arbres foreftiers. Tems qu’il emploie à croître dans un
terrein gras. III. 283. b. Expofition. Terrein. Prefque toutes

les expofitions lui conviennent : mais il réuffit mieux dans

les terres douces
,
limonneufes profondes & fertiles. Diffé-

rens effets que produifent fur lui les autres efpeces deterreins

où on le fait croître. Quel eft celui auquel il fe refufe. Plan*

tâtions. Si nous en croyons les meilleurs auteurs Anglois »

il faut bien des précautions & de la dépenfe pour faire des

plantations de chêne. Préparation du terrein
,
choix du gland ,

tems & maniéré de le femer. Ibid. 284. a. Soins de farder

fréquemment ;
labour avec la charrue ou à la main; diftance

où il faut tenir les jeunes plants les uns des autres dès bâgé?

de deux ans ;
retranchemens qu’il faut faire à mefure qu’ils

avancent pour augmenter leurs diftances : après deux ou

trois ans ,
il fera à propos de couper

,
pour en faire des fe-

pées de taillis
,

les plants qui paroîtront les moins difpofés

à devenir futaie. Il faut dégarnir avec ménagement les en-

droits expofés aux vents. Diftance de vingt-cinq à trente

piés qu’il faut donner aux arbres qu’on veut élever en futaie.

Après une coupe ou deux du taillis
,

il faut en faire arracher

les fouches , afin que tous les fucs de la terre puiffent

profiter



profiter à la futaie. Ce quon vient de lirejufqulci cji tiré du die

-

tionnnïïe de M. Miller. Ibid. b. Réflexion de l’auteur fur la

dépenfe que cette maniéré de culture entraîneront
, dont M.

de Bnffon a fait l’expérience. Inconvéniens attachés à cette

culture
,
que l’expérience lui a fait connoître. En effayant

au contraire à faire des plantations par une méthode toute

oppofée
,
M. de Buffon a éprouvé des fuccès plus fimsfai'fans

& beaucoup ruoins difpendieux. Il a imité de plus près la

fimplicité des opérations de la nature
,
en ajoutant feulement

quelques moyens pour en accélérer l’effet : ces moyens font;

ménager l’abri
,
femer abondamment

, & couper fouvent.

Trois façons de femer le gland. Ibid. 285. a. Soins quil faut

prendre des jeunes plants. Témoignages de Bradiey & d’Elbis

qui viennent à l’appui de cette méthode. Maniéré de con-
ferver le gland pendant l’hiver , fi l’on avoit des raifons d’at-

tendre le printems pour femer. Autres maniérés de multi-

plier le chêne pour fe procurer des efpeces curieufes & étran-

gères. Transplantation. Âge de la tranfplantation. Ce qu’il

faut obferver dans cette opération. Ufage du bois. Divers
ouvrages pour lefquels il eft recherché. Ses qualités excel-

lentes pour les charpentes. Ibid. b. Quand on veut l’em-

ployer à l’air ,
il doit être bien fec & faifonné

; préparation par
laquelle on peut le rendre propre à être employé

,
quoique

encore verd. De biffage de ce bois pour le chauffage. Aubier
du bois.. En quoi il confifte : carafiere de celui du chêne. Il

eft défendu aux ouvriers de l’employer. Moyen de lui don-
ner prefque autant de folidité & de durée qu’en a le cœur
du bois. Ecorce. Son ufage pour les tanneurs : le bois auroit
à-peu-près la même qualité. Ufage du tan. Gland. Choix à
faire & précautions à prendre pour la récolte du gland

,

lorfqu’on veut faire des plantations. Ibid. 286. a. Son utilité

pour la nourriture de quelques bêtes. Gui de chêne. Vertus
que les druides attribuoient à cette plante parafite. Ufages
auxquels elle eft encore, employée. Sa rareté. Excrefcences.
Combien le chêne eft fujet à celles qui proviennent des pi-

quures d’infefies. Pourquoi l’on fe fert fi peu du chêne pour
l’ornement des jardins. Efpeces. Les botanistes en comptent
au moins quarante

,
parmi lefquelles il faut donner la préfé-

rence à nos chênes communs & à ceux d’Amérique. Voici
l’énumération de trente-fept efpeces

, avec quelques obferva-
tions fur les principales. Le chêne à gros gland. Le chêne à
gland moyen. Ibid. b. Le chêne à petit gland ; le chêne à
feuilles panachées ; le chêne toujours verd ; le chêne cerrus;
le petit chêne cerrus ; le petit chêne portant plufieurs galles

jointes enfemble ; le chêne efculus
; celui de Bourgogne; le

chêne nain ; le chêne roure
; Ibid. 287. a. le petit roure

; le

roure portant galles
; le roure à feuilles lilfes ; le chêne à gros

gland
,
dont le calice eft tout couvert de tubercules. Celui

d’orient , à gland cylindrique avec un long pédicule; celui
d’orient , à feuilles de châtaignier

; celui d’orient
, à très-gros

gland
,
dont le calice eft hérilfé de filets. Quatre autres efpeces

de chêne d’orient: le chêne rouge de Virginie
; le chêne de

Virginie , à feuilles de châtaignier
;
le chêne blanc de Virginie

;

Ibid. b. le chêne de Virginie, à feuilles de faule
; le chêne

toujours verd, à feuilles oblongues & fans fmuofités
; le

chêne noir; le chêne d’eau d’Amérique ; le chêne blanc de la

Caroline ; le petit chêne à feuilles de faute
; le chêne rouge

de Marylande ; Ibid. 288. a. le chêne d’eau d’Efpagne
; le chêne

de Marylande
; le chêne faule

; le chêne d’Afrique. Ibid. b.

Chêne , noms de cet arbre en différentes langues. Son carac-
tère générique. Enumération de vingt efpeces de chêne

, bien
tonftatées

,
qui fe trouvent en Angleterre dans les jardins.

Suppl. II. 384. a. Obfervations fur ces efpeces, leur culture
,

leurs ufages
, &c. Ibid. 385. a.

Chêne
,
qualité des terreins où le chêne peut être femé. II.

300. a. Age de la confiftance du chêne. IV. 47. a. Durée d’un
chêne en bon fonds. III. 634. a. Sorte de chêne anpellé rouvre.
XL 192. a

, E XIV. 416. b. Chêne verd. XVII. 668. a. Obfer-
vations fur les qualités & ufages du chêne dans la menuiferie.
X..346. b. Force d’un pilier de bois de chêne. III. 654. a. Du
gui de chene. VTI. 1000. b, Suppl. II. 286. b. Cérémonie à fbn
occafxon. I. 19 1. b. Des nymphes qui préfidoient aux chênes.
VIII. 33.^, b. Vénération des Celtes pour celui qüi leur re-
préfentoit la divinité. Suppl. IL 282. b.

Chêne, {Mat. méd.
) ufages & propriétés de la feuille

,
dé

o°^e
’ ^an<^ 3 de la calote du gland

, des galles, pommes& radins de chêne. III. 288. b.

Chêne verd, Ilex: carafieres de ce genre d’arbre: III. 288. b.
Chene

, ( Blafon ) meuble de l’écu. Comment on le diftin-
gue des autres arbres. Chêne fruité. Signification de cetté
figure lymbolique. Cet arbre honoré par les anciens. Cou-
ronnes^ ae chêne. Suppl. ÎI. 387. a.

Chêne, ( Myth.) arbre confacré à Jupiter & à Cybele.
Vénération des Gaulois pour le chêne. Suppl. II 287 a
Chene royal, {Hift.d’Angl.) XIV. 417.a.

ttT^^V
NE

.

roya '
>
ou chêne de Charles

, {Ajlron.) conflellation,,
Ail. 200. b .

Chêne de Charles II
, conflellation méridionale

, introduite
par M. Halley, en mémoire du chêne royal fur lequel fe

Tome L 1

y /

retira Charles ÏI, lorfqu’il eut été défait à Worcefier. Rela-
tion de cet événement. Suppl. II. 387. a. Etoiles qui forment
la conflellation du chêne. Longitude & latitude de la princi-
pale. Ibid. b. Cette conflellation changée par M. l’abbé de là
Caille. Ibid. 563. b.

CHüNELLES
, on Tenelles

, ( Jurifp. ) droit de sambaee
mité dans l’Artois. IIÏ. 289. a.

CtiüNET
,
uftenhle domeflique : on le place par paire

dans les âtres de cheminées. Defcription du chenet de cui-
fine. De ceux des appartemens. Ce que le luxe a «jouté dans
cette partie aux ufages de nos peres. III. 2,89. a \

_

CHENEVI, danger de le femer trop tôt & trop tard. Ma-
niéré de le femer. Soins à prendre lorsqu’il eu femé. III. 289. a.

J| CHENEV1ERE
,
qualité que doit avoir la terre. Il faut

fumer tous les ans les chenevieres. Tems de fumer. Du
premier labouf. Comment on prépare la terre des chene-
vieres au printems. III. 289. b. — Sur la maniéré de les arro-
fer

,
yoyeç Suppl. I. 33. a.

CHENICE, {Hifl. anc.) mefure attique, adoptée par les
Romains. Sa contenance. Paflâge de Fannius. On diftinguoit
à Athènes quatre mefures de ce nom. III. 289. b.

CHENIL
, ( Archit. ) obfervations fur les commodités qu’il

faut ràffembler autour des chenils, & fur l’expofition qu’il
faut leur donner. III. 289. b.

Chenil. Voyez fur la confira fiion & ie gouvernement du
chenil l’article Vénerie. XVI. 924. b. &c. & l’article Chien.
III. 33 O. b.

CHENILLE
, defcription des ihfefies de ce nom. III. 289. b.

Leurs jambes écailleufes .-leur nombre en eft confiant. Leurs
jambes memhraneufes ; leur nombre eft variable félon les
efpeces : c’eft par leur nombre & leur arrangement qu’on a
diftribue les chenilles eu certaines clafies. La première com-
prend celles qui ont huit jambes intermédiaires, quatre de
chaque côté

, c’eft-à-dire
, feize en tout. Carafiere de la qua-

trième
,
de la cinquième êc de la fixïeme. On a comparé à des

arpenteurs celles de ces deux dernières, à caufe de leur
démarche. Singularité de leur marche & bizarrerie de leurs
attitudes. Ibid. 290. a, Carafieres de la Jeptieme claffe. Trois
différeiis degrés de grandeur à diftinguer dans les chenilles
de chaque claffe. Caratteres des chenilles rafes : chenilles cha-
grinées ; chenilles à corne; celles qui ont des tubercules diftri-
bués fur chaque anneau

,
ou difpofés fur des lignes paral-

lèles à la longueur du corps. Ce genre comprend les plus
groffes & celles qui donnent les plus beaux papillons. Autres
diverfités remarquables dans les anneaux des chenilles. Che-
nilles à deux petites cornes ou antennes fur la tête. Carac-
tères des chenilles à gros poils

, qu’on pourrait appeller
chenilles épineufes. Ibid. b. Chenilles velues de plufieurs gen-
res: demi-velues, chenilles-cloportes, chenilles veloutées:
le poil de quantité de chenilles eft difpofé par bouquets

,
par

houpes
,
par aigrettes. Les touffes de poils partent de tuber-

cules arrondis & hémifphériques , &c. Il y a d’autres chenil-
les dont les tubercules font charnus & faits en pyramide
conique

, &c. Chenilles velues qui ont fur le dos des hou-
pes reffemblantes parfaitement à des broffes. Ibid. 291. a.
Autres qui ont des mammelons qui s’élèvent & qui s’affaif-
fent

,
&c. Corne charnue de la chenille rafe qui vit fur le

fenouil. Diverlité dans le diamètre du corps des chenilles.
Des couleurs de ces infefies. Chenilles folitaires

, chenilles
qui vivent en fociété. Autres diftinfiions tirées de leur ma-
niéré de vivre, de leurs inftinfis, du genre de leur nourri-
ture. Obfervations anatomiques fur les chenilles. Crochets
dont leurs jambes font armées. Ibid. b. Ufage qu’elles en
font. Subdivifion de la première claffe que nous avons indi-
quée. Obfervations lur la tête & fes différentes parties. Dents
qui leur fervent à couper les feuilles

; les unes détachent
feulement le parenchyme des feuilles : la plupart prennent les
feuilles dans leur épaiffeur. Le ver à foie mange en un jour
autant de feuilles pelant qu’il pefe lui-même. Autres che-
nilles plus voraces : filiere d’où fort la foie que filent les
chenilles. Petites cornes mobiles fur la tête de la chenille
fes yeux

,
fes ftigmates. Ibid. 292. a. Divers changemens

de peaux que fubiffent les chenilles : comment fe font ces
changemens. On trouve alors la chenille confidérablement
plus groffe qu’elle n’étoit avec la dépouille. Forme de la
chryfalide. Si on enleve la peau à une chenille un jour ou
deux avant celui de la metamorphofe

, on met le papillon à
découvert , & on diftingue toutes fes parties & même fes
œufs. Differentes efpeces de coques de foie que filent les
chenilles. Ce qu on obferve dans les chenilles quelques jours-
ayant la metamorphofe. Ibid. b. Comment la chryfalide fe
dégage de fon fourreau. La grandeur des coques n’eft pas
proportionnée à celle des chenilles qui les font. Grandes dif-
férences entre les coques des différentes efpeces de chenilles.
Ibid. 293. a. Il y a peut-être plus de la moitié des chenilles
qui font leurs coques dans la terre : quelques-unes s’y enfon-
cent fans faire des coques ; cependant la plupart en font.
Coques des chenilles qui vivent en fociété. Remarques fur
la fociété des chenilles. Defcription de la chenille appelle e-

FFff
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commune. Papillon qui en provient. Nids que les femelles ar-

rangent, Tems où les œufs éclofent. Comment les petites

chenilles s’arrangent pour manger la feuille où elles fe trouvent

en naiffant. Ibid. b. Nids & toiles qu’elles fe forment. Tems
où elles s’y retirent ; celui où elles en fortent. Au commen-
cement de juillet elles forment des coques pour fe trans-

former en chryfalides. Chenilles qui vivent dans l’eau
, &

qui s’y forment en chryfalides. Chenilles qui vivent dans

les tiges ,
les branches , les racines

,
les fruits des arbres.

Chenille qui vit dans le blé. Ibid. 294. a. L’averfion que
quelques perfonnes ont pour ces infeéies n’eft que l’effet

de la prévention. Quel eft le feul rifque à courir en les tou-

chant. Ufage du perfil contre la démangeaifon que quel-

ques-unes caufent. tes nids dans lefquels elles font entrer dé

leur poil 3 font encore plus à craindre. Les chenilles rafes

ne peuvent faire aucun mal à ceux qui les touchent
,
pas

même à ceux qui les avaleroient. Faujfes chenilles , infeétes

qui leur reffemblent à certains égards , & dont il vient des

mouches au lieu de papillons. £11 quoi elles different des

chenilles. Ibid. b.

Chenille. ( InfeEtol. ) On a lieu de foupçonner que plu-

fieurs efpeces de chenilles, & peut-être même toutes celles

dont les papillons font phalènes
,
peuvent provenir d’œufs

non fécondés ou pondus fans accouplement. — Obfervations

fur lefquelles cette conje&ure eft fondée. Suppl. IL 387. b. Si

les expériences entreprifes d’après fes obfervations n’ont pas

toujours eu le même fuccès, c’eft que peut-être une même
fécondation fert pour deux ou trois générations

, 8c n’a plus

d’efticacité au-delà de ce terme :
peut-être auffi les effais in-

fru&ue'ux ont-ils été faits fur des papillons diurnes. Ibid. 388.
a. Au refte

,
quelqu’un qui n’a pas voulu croire qu’un pa-

pillon puifte produire des œufs féconds fans accouplement

,

a convenu du moins qu’il y en a d’hermaphrodites pour les

couleurs. C’eft un point qui invite à des recherches ultérieu-

res. Ibid. b.

Chenilles
,
nombre des jambes de celles qui fe convertif-

fent en papillons. XI. 87a. b. Rampement des chenilles. XIII.

787. a. Stygmates 8c refpiration de ces infeétes. XV. 318. b.

Vers que les chenilles nourriffent quelquefois dans leurs

entrailles. XVII. 41. a. Chenille de pin. XII. 634. b. Obfer-

vations fur la petite chenille épineufe qui eft en fociété fur

l’ortie. 796. b. Chenilles que M. Tillet a trouvées fur le

grain ergotté. V. 907. a. Des chenilles qui fe logent dans

des fruits. III.
3 37. <3. Chenilles arpenteufes. Suppl. I. 568. a.

Chenille qui s’attache à une efpece de banannier. 780. a.

Chenilles des papillons ou lépidoptères. Suppl. III. 729. a.

Une bonne obfervation du changement du ver à foie peut

donner une idée générale des changemens de toutes les che-

nilles. XVII. 40. a. Expériences qui prouvent qu’on peut

faire du papier avec la foie de la chenille commune. XI.

847. ci. Ufage de la houille pour tuer les chenilles qui s’at-

tachent aux légumes. VIII.
3 24. b. Arrofemens qui détrui-

fent ces infeéles. Suppl. I. 578.a, b.

Chenille, (
Conchyliol.) le vrai nom de ce coquillage

repréfenté vol. VI des pl. d’hift. nat.pl. 63. eft Popel. Suppl.

II. 388 .b. Voye^ce mot.

Chenille
, (

Botan. )
Caraéleres de ce genre de plantes.

III. 294. b.

Chenille, {Ruban.) petit ouvrage en foie, &c.lll. 294. b.

Maniéré de faire de la chenille. D’où dépendent fa grofléur

& fa beauté. Le méchanifme félon lequel elle fe travaille

,

eft le même que celui dont on couvre les groffes cordes

d’inftrumens avec le fil d’argent ou de laiton. Pourquoi cet

ouvrage s’appelle chenille. Ibid. 295. a.

Chenille
, ( Paiement

.

)
maniéré de fabriquer la chenille.

XII. 131.-2.

CHENISQUE ,
efpece d’ornement que les anciens prati-

quoient à la poupe de leurs vaiffeaux. Dérivation de ce mot.

L’étymologie de ce mot place le chenifque à la proue. III.

295. a.

CHEOPS ou Chemnis { Hïfl. des Egypt. ) premier roi de

la vingt-unieme dynaftie. Son caraélere odieux. Pyramide
qu’il fit conftruire. Suppl. IL 388. b.

CHEPTEL
, ( Jurifp. )

bail à cheptel. Ce contrat reçoit

difterens noms , félon les différentes provinces où il eft

tifité. Etymologie de ce mot. Origine de ce contrat. Coutumes
où il eft ufité. Sa nature. Comment ces fortes de baux doivent

être paffés. On en diftingue deux fortes
,
le fimple & celui de

métairie. Ce qu’on appelle bail à moitié , en fait de cheptel.

III. 293. b. Cheptel affranchi dont parle la coutume de Niver-

nois
,
ce qu’on appelle en Berri & ailleurs bêtes de fer. Obfer-

vations fur les effets des différentes efpeces de cheptels &
de baux. Ce qui arrive fi le cheptelier difpofe des beftiaux

en fraude du bailleur. Ce qu’on entend par le croît & le

profit. Dans le cheptel fimple , le croît & le profit fe parta-

gent entre le bailleur & le preneur , &c. Ce qu’on appelle

droit de moijfon. Dans le cheptel à moitié ou affranchi, la

perte des beftiaux eft fupportee de moitié entre le bailleur

ëc le preneur, &c. Dans le fimple, la perte tombe fur le

bailleur , &c. Ce que porte Yarticle 777 de la coutume de
Bourbonnais. Ibid. 296. a. Ouvrages à conlulter. Ibid. b.

Cheptel, exiguë du bétail donné en cheptel. VI. 239. b',

CHEQ , ou Cherif
,
prince ou grand-prêtre de la Mecque.

Préfens qu’il reçoit. Il eft obligé de défrayer pendant dix-

fept jours^toute la caravane qui fe rend chaque année à la

Mecque. III. 296. b.

CHERASCO
, ville d’Italie. XIII. 698. b.

CHERBURY,
( Herbert ) fa patrie : fes ouvrages.VII. 448. b:

_

CHER-CENS,
( Jurifpr. ) dans la coutume d’Orléans

, fe
dit d’un cens plus fort que le cens ordinaire

, &c. Rentes
feigneuriales qui reviennent au même que le cher-cens
d’Orléans & le cher-prix de Blois & de Dunois. III. 297. a,

CHERCHE
, on donne ce nom , i°. aux différentes cour-

bes félon lefquelles on pratique le renflement léger qu’on
donne aux colonnes; 2

0
. au trait d’un arc furbaiffé ou ram-

pant
, &c. 3

0
. au développement de plufieurs circonférences

fait félon quelque ligne verticale
, &c. 4

0
. au profil d’un con-

tour ‘courbe découpé fur une planche
,
&c: III. 297. a.

CHERCHÉE, (
Alg. & Géom.) ce qu’on appelle quantité

cherchée. On diftingue dans un problème les quantités

connues & les cherchées. En quoi confifte l’art des équations.
III. 297. a.

CHERCHE-FICHE
, ( Serrur

. ) defcription & ufage. III.

297. b.

CHERCHEURS
,
hérétiques : ce qu’ils penfent des diver-

fes églifes chrétiennes. Ils font dans le chriftianilme ce que
les fceptiques font en philofophie. Il s’en trouve en Angle-
terre & en Hollande. Plus l’incrédulité fera grande

,
plus le

nombre de chercheurs fera petit. III. 297. b.

CHERIF
,
ou Shérif , titre fort en ufage chez les Mafto-

métans. Ce qu’il fignifie en Arabe. Il fe donne au fouverain.

de la Mecque. Princes d’Afrique auxquels on le donne : de
qui ces princes fe difent defcendus. III. 297. b.

CHERILLE
, obfervations fur ce poète grec & fur fes

ouvrages. VIII. 468. a.

^

CHÉRMEZ
, ( Gèogr. ) lieu fitué dans l’éle&ion d’Angou»

lême. Suppl. IV. 783. a. Son ancien nom. Ibid.

CHERNIPS
, ( Mythol. ) obfervation fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II. 388. b.

CHERONDE
,
article de l’Encyclopédie

, life

1

Cheronée.
CHERONÉE, viéioire de Philippe à Cheronée. VII. 914.

b. Suppl. IV. 323. a.

CHERSONESE, voye{ Presqu’isle & Quersonese.
Cherfonefe cimbrique. III. 432. b. Cherfonefe taurique ,

aujourd’hui Crimée. IV. 470. a. Ses habitans. Suppl. IV.
228. b. Cherfonefe d’or des anciens ; c’eft l’ifle de Sumatra
félon Maffæi. XV. 658. a.

CHERSYDRE
, ( Hijl. nat. ) defcription très-incomplette

que les anciens nous ont donnée de cet animal. Les anciens
n’ont point reconnu la néceftité de décrire avec exaéiitude

les objets de la nature qu’ils avoient continuellement fous
leurs yeux. III. 298. a.

CHERTÉ
,
des denrées : en quels cas elle eft avantageufe

à l’état. VIL 830. b. &c.

CHERU
, ( Botan. )

arbre du Malabar. Ses différens noms.
Sa defcription. Suppl. II. 388. b. Sa culture, fes qualités 8c
ufages. Ibid. 389. a. Seconde efpece. Bibo, en quoi il différé

du cheru. Claflification de ces efpeces. Ibid. b.

CHÉRUBIN, ange du fécond ordre de la première hiérar-

chie. Etymologie du mot. Divers fentimens fur la véritable

origine du mot hébreu. III. 298. a. Comment les peintres

repréfentent les chérubins. Ce que dit Jofephe de la figure

des chérubins qui couvroient l'arche. Celle des chérubins

que vit Ezechiel. S. Jean
,
dans l’apocalypfe, les nomme

des animaux. But des écrivains facrés en employant ces lym-
boles. Il falloit au peuple hébreu des images fortes pour lui

peindre des objets incorporels, &c. Ce qu’entendent quel-

ques-uns par le chérubin placé à l’entrée du paradis ter-

reftre. Ibid. b.

Chérubin, ordre militaire de Suede; autres noms qu’on

lui donne. Son inftitution. Il ne fubfifte plus depuis que
Charles IX introduifit dans fes états la confeffion d’Augsbourg.

Ouvrage à confulter. III. 298. b.

CHERVI, {Botan.) caraéleres de ce genre de plantes.’

Qualité très-faine de fa racine fervie à titre d’aliment. Mala-
dies pour lefquelles elle eft: recommandée Ses propriétés. On
en a retiré un beau fucre blanc. Ouvrages à confulter. III.

299. a.

Chervi ,
defcription de la feule efpece de ce genre de

plante ,
connue de Tournefort. XV. 228. b. Sucre qu’on en

tire. 617. b.

CHESAL , Chefeau , Chefeolage , ( Jurifpr. ) Etymologie diî

mot. Ces termes fignifioient une habitation en général. Appli-

cation particulière qu’on en faifoit. Lorfque les feigneurs

affranchirent leurs ferfs ,
ils fe réferverent les mêmes droits

qu’ils avoient fur leurs tenemens
,

qui retinrent toujours le

nom de chéfeaux. Où il en eft parlé. III. 299. a. Il paroît que

les chéfeaux étoient originairement d’une valeur égale,,
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Chaque particulier y conftruifît des bâtimens pour fe loger

qu’on nomma un chefal , &c. Ibid. b.

CHESELDEN , ( Guillaume
) fameux chirurgien anglois :

aveugles qu’il a guéris. I. 872. a, b. XV. 27. a. Ses ouvrages

anatomiques. Suppl. I. 405. b. & phyfiologiques. Suppl. IV.

m
chesiabe ; obfervation fur cet article de l’Encyclopédie,

Suppl. II. 3 ^9 - b-

CHESNEAU, canal de plomb pour recevoir les eaux
,

&c. Chefneaux à bavettes, chefneaux à bords. Chefneaux en
terme de fontainier. III. 299. b.

Chesneau, ( Nicolas ) médecin : fes ouvrages. VII, pag. 1.

de la préface.

CHESNEGHIR-BACHÎ
,
un des douze principaux officiers

de la cour du grand-feigneur. Sa dignité. Dérivation de ce
mot. III. 299. b.

CHEVAGE
, ( Jurifpr. ) fignifioit autrefois le chef-cens.

Autre droit défigné par ce mot. Où il en eft parlé. III.

300. a.

CHEVAL ;
caraélere du cheval fauvage. En quels pays il

y en a eu. Chevaux fauvages d’Amérique. Diverfes maniérés
dont les auteurs en parlent. III. 300. a. Defcription qu’en
donne l’auteur de Vhifloire des flibujliers. Maniéré de les

prendre. Leur état en captivité. Maniéré d’apprivoifer les

chevaux fauvages. Modèle d’un cheval parfait auquel on
peut rapporter tous les autres chevaux pour juger de leurs
perfections & de leurs défauts. Ibid. b.. Chevaux arabes. Ce
font de tous ceux que nous connoiffons les plus conformes
à ce modèle. Chevaux barbes

,

plus communs que les arabes :

leur defcription. Ceux du royaume de Maroc patient pour
les meilleurs. Chevaux turcs : leur defcription. Chevaux d’Ef-
pagne. Ils tiennent le fécond rang après les barbes : leur def-
cription. Ibid. 301. a. Ils ont rarement les jambes blanches
& le nez blanc. Les Efpagnols ont en averfion ces taches :

ils eltiment les zains. Marque qu’on leur fait à la cuitie. Ceux
de la haute-Andaloufie paffent pour les meilleurs. Les che-
vaux d’Efpagne ont plus de foupleffe que les barbes : on les

préféré à tous les autres pour la guerre
, la pompe & le

manege. Chevaux anglois : ils font allez reflemblans aux arabes
& aux barbes : en quoi il en different : leurs qualités. Chevaux
dItalie : leurs caraéleres

: pour quel ufage on en fait cas.

Chevaux danois : on les préféré à tous pour l’attelage. Leurs
caraéleres. Ils font bons pour l’appareil & la guerre. Chevaux
d'Allemagne : leurs défauts. Les tranfilvains

,
les hongrois font

bons coureurs. Les hongrois, cravates 8c polonois font fujets

à être béguts. Chevaux de Hollande : bons pour le carroffe.

D 'où viennent les meilleurs. Défauts des flamands dans la

conformation. Chevaux de France : les meilleurs chevaux de
felle viennent du Limoutin: leurs caraéleres : chevaux nor-
mands. Ibid. b. D’où viennent les bons chevaux de carrotiè,

& les bons de tirage. Défauts des chevaux de France.
Des haras. Importance de prendre foin des haras. Maniéré

d’établir un haras, & d’y foigner les chevaux. Des étalons &
desjumens poulinières. Age où l’on peut permettre aux chevaux
d’engendrer. Tems de la chaleur des jumens

: qualités de
l’étalon qu’on doit leur donner

, félon le caraélere & l’ufage

des chevaux qu’on defire. Ibid. 302. a. Qualités des jumens
qu’on doit donner à l’étalon. Obfecvations à fuivre pour
parvenir à avoir de beaux chevaux. Sur quoi peut être fondé
l’ufage de croifer les races

, même dans l’efpece humaine.
Eloge de ce qu’ont écrit MM. de Buffon & Daubenton fur
l’hiffoire naturelle du cheval

,
qu’on fera bien de confulter. Il

ne fàut point expofer le poulain à naître dans les grands froids
ni dans les grandes chaleurs. Ufage du cheval , entier pour
choifir parmi les femelles celle qu’il faut donner à l’étalon.
Soins& attentions lorfqu’on donne la jument à l’étalon. Ibid. b.

Maniéré d’employer l’étalon pendant le tems que dure la
monte. Ce que les Grecs appelloient hippomane. A quels fignes
on reconnoît la chaleur de la jument. Autres obfervations à
fuivre pour le bon effet de l’accouplement; Accouchement :

hippomane du poulain. Maniéré de tirer du haras tout le
produit poffible. Diverfes obfervations fur la fécondité des
jumens & des chevaux. Ibid. 303. a. Des poulains. Leur
éducation. A tout âge & dans tous les tems les chevaux font
farcis d’une telle quantité de vers qu’ils femblent faire partie
de leur conftitution : il en eft de même des ânes. Opération

r/r°
n
^
rer ^£S Pou^ns ‘ En quels pays on ne la pratique point.

Effet de cette opération fur le caraélere du cheval. DreJTer
un cheval. A quel âge on le dreffe. Ibid. b. Maniéré de dretifer
les chevaux de felle & ceux de carroffe. Monter un cheval.
Leçon fur la maniéré de commander & de diriger. Les
anciens fuient très-bien fe faire entendre fans la bride &
l eperon. Ils nont connu que tard l’équitation. Maniérés
dont ils montoient à cheval. De l’ufage de ferrer les che-
vaux pat mi les anciens. Differentes maniérés dont ils les
equipoient. Ibid. 304. a. Combien les chevaux de courfe
etoient eftimés. Comment ils les marquoient. Utilité de la
bride. Maniéré de monter à cheval & d’en defeendre. Uti-
lité de s’exercer, fur un cheval de bois, Moyen peur intjruire
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un régiment de cavalerie à monter à cheval. Leçons fur la
manière de fe tenir à cheval. Ibid. b. Sur celle de le faire
partir & d’en diriger les principaux mouvemens. Des allures
du cheval Du pas

: quel il doit être pour qu’il ait de la légé-
rete, de la fermeté , de l’égalité. Ibid. 30 <. a. Quelle eft i’al-
nre ord

‘?
!ure de5 quadrupèdes. Mouvement du cheval clans

e pas. Mouvement du trot. Mouvement du galop. Ibid, b.
Il fetmt a propos d exercer les chevaux à galoper indiffé-
remment des deux pies de derrière. Comment doivent être
le pas , le trot & le galop, pour être bons. Des allure, non
naturelles. De l amble. Allure fatigante pour le cheval & douce
poiu le cavalier Quels font les chevaux qui ]a prennent.Mouvemens de 1 entre-pas & de l’aubin

: quelles en fom i€Scames.. Obfervations fur la connoijfance des chevaux. Signes
qu on tire du mouvement des oreilles

,
de la forme des yeux

dune bouche feche. Ibid. 30 6. a. Obfervations fur d’autres
parties du cheval.. Des dents du cheval. Moyen de juger de
1 âge. Depuis dix jufqu’à treize à quatorze ans il n’y a plus
d indice. Chevaux beguts. Ibid. b. Durée de la vie des che-
vaux.. Tems de leurs mue. Cinq henniffemens du cheval. Du
ormu

, de la manière de boire ; de la maladie appeilée
morve ; la caufe. Principales marchandifes que le cheval four-
nit après fa mort. Du cheval

, félon la mythologie. Chevaux
lymbohques. Chevaux facrés des Germains. Il y a peu d’ani-
maux qu’on ait autant étudiés que le cheval. Il n’y en a point
après l’homme

, à qui l’on reconnoiffe autant de maladies!
Ibid. 307. a. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Cheval. I. Defcription de cet animal. De fa conformation •

conhaération de fes parties extérieures. Suppl. III. oae. b

.

&c.
.

La tête. XVI. 203 . b. 204. a , b. Le front. VII. 339.^.
Variation dans la couleur des yeux. XL 389. a, 390. a. Qua-
lites quils doivent avoir. 398. a. Nez, parties qui en dépen-
dent. X. 73 6. a Bouche. IL 349. b. Dents. IV. 840. b. Barres,
il. 92. a. Gober. VII. 747. a

,
b. Mâchoire, voye£ ee mot,

Uarrot. 319 . a, b. Différentes tailles des chevaux. XV 8c

7

a Encolure. V. 630. a
,
b. Crinière. IV. 471. a. Crins. 470 b.

Croupe 51 5 . a b. Flancs. VI. 842. b. Côtes. Suppl. II. 623 .b.Rems XIV. 48. -2. Boulet. II. 364. b. Jarrets. VIII. 462. a.
Hanches. 36. b. Jambes. 442. b. Pié. V. 626. b. XII. c6?. a.
Quartiers du pié. XIII. 69a. b. Caraéleres d’un beau pié. VI
450. Talons. XV. 869. a.' Poil. XII. 863. b. Suppl. III. ,0/
b. 400.a. Queue. XIII. 707. a. Anatomie du cheval. Suppl.ïII.
377. b. &c .

n

\r
1
00

Dlverfes obfcrvations d'hifloire naturelle. Eloge du cheval
V. 883 b Suppl. III. 374. a , b. 373. a. Comparaifon de la*
force du cheval a celle de l’homme. VIL 122.*. 127. a, b.
I nx conüderable de quelques chevaux de l’antiquité. Suppl.
lil- 37 ?- b. Attachement de quelques perfonnes pour leurs
chevaux. Ibid. Ebrouement, efpece d’éternument du cheval.
V. 2Ï6. * b. Pourquoi le cheval vomit & refpire par les
nafeaux. X. 736. b. Du henniffement de cet animal XVII
434 - £ De l’haleine du cheval. VIII. 27. b. Ecume fur la*
fuperficie du corps du cheval enfueur. V. 379. Sa maniéré
de paître. IV. 838. a. Du fomineil des chevaux. VI 41? aMoyen d’acquérir la connoiffance du naturel d’un cheval*
VIJI. 799. b. Réflexions fur la difficulté de comprendre les
diverfes pallions du cheval par les fignes extérieurs gu’il en
donne. VIII. 132. a. Examen des défauts & des qualités de
chaque partie du cheval. Suppl. III.

3 97. a , b. &c. Marques
qui font connoître fon âge. I. 171. b. Suppl. III. 380. b
inftruétions très-détaillées fur les moyens de le découvrir!
VI. 445. a

,
b. &c. Parties qui blanchiffent les premières

quand l’animal vieillit. Suppl. III. 400. a. Artifice des mar-
chands de chevaux pour le cacher. III. 452. b. Efpece de
friponnerie des maquignons, appeilée contre-marque. VI aac
a, b. Suppl. IL 376. a.

’

III. Diverfes qualités des chevaux. IV. 268. b. Caraéleres
des chevaux de différens climats. Suppl. III. 292. a. Qualités
particulières que doivent avoir les chevaux, relativement aux
differens ufages auxquels on les emploie. VI. 810. b. 81 1. a.
Cheval de chaffe. III. 229. a. Equipage du cheval de felle.*
vol. IX des planch. article fellier

,

pl. 3. Rareté des bons &
beaux chevaux. V. 753. b. Chevaux béguts. IL 101. b. VL
447 - b. Balzans. II. 50. b. Travats & trafirayats. XVÏ. 367 b
369. b Cheval bouleté, II.

3 64. b. qui a beaucoup de boyau!
IL 388. b. Etroit de boyau, Ibid, bien ou mal coëffé. III.
589. b. Crochu ou jarretté, IV. 300. b. marqué en tète.
VL 66. b . Chevaux appellés belle-face : étoile ou pelotte au
milieu du front : cheval qui boit dans le blanc, dans le lait.

3 57 - b. Cheval droit
, V. 147. b. écouteux

, retenu, qui fe
retient: différence entre ces expreffions. V. 332. b. Cheval
qui a du feu : en quoi il diffère de celui qui a de l’ardeur.
VL 635. b. Cheval qui a des marques de feu. 636. b. Cheval
qui a un beau mouvement, X. 841. b. Cheval fage. XIV.
493. b. Différence entre un cheval de felle & un cheval de
carroffe. Suppl. III. 396. a

,
b. &c.

IV. Défauts des chevaux. Des vices & défauts des chevaux ’

8l des moyens d’y remédier. Suppl. III. 416. b. 417. a b
Chevaux qui battent à la main

,
qui battent la poudre

,
qui*
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battent du flanc. II. 155. Chatouilleux. U. 2,51. a. Cheval

de deux cœurs. 602. b. Cheval qui fe coupe. IV. 351. b. Che-

val effilé V. 408. a. efflanqué ,
Ibid. b. ehanche, 439 - f

Cheval qui s’embarre. 550.b. Cheval qui s’emporte. 594. a, b.

Cheval encapuchonné ,
606. a A b. encaftelé^ Ibid. b. enche-

vêtré, 621. b. enfellé, 713. a. entablé
,
7x5 . b. acculé, 71 6. b.

entier
, 723 . a, b. irréfolu. 724. a. Cheval qui s’entrecoupe ,728.

b. qui s’attrappe. Ibid. Chevaux craignant l’eau , chevaux qui s y
couchent: moyen de les guérir. 209. a, b. 2x0. a, E Défauts

des épaules des chevaux. 757. b. — 762. b. Cheval farouche.

VI. 414. b. Cheval coufu, 843. a. lunatique. 925. a. Cheval

qui forge. VII. 170. a. Cheval gros d’haleine. 953
; ^ é. Che-

vaux plats. 5«yy/. IL 62^. b. Cheval ramîngue. Xil .7 5
• a -

Effet de l’ivroie fur les chevaux vicieux. XVII. 684. b. Ga-

rantie dans la vente des chevaux. VII. 481. a, b.
,

. .

V. Quelques maladies des chevaux. De 1 art de guérir les

chevaux, voyez Hippiatrique. VIII. 210. b. w cnption

& traitement de leurs maladies, foit externes, fort internes.

Suppl III. 401. a, b. &c. Réflexions fur les maladies des che-

vaux & les livres qui en traitent. V. 379. b. La nature fait plus

pour la guérifon du cheval que pour celle de 1 homme. VI.

74 b Maladie des chevaux appeliée les eaux. V. 210 . a, b.

Autres maladies dont le principe eft le même. 212. a ,é Ecart,

accident qui furvient aux chevaux. 219. b. 220. a, b. Ebulli-

tions. 2i7. b. Surdents du cheval.XV. 686. a. Cheval encloue,

ferré’, niqué. V. 625. b. Enflure du cheval. 673. a. Tumeurs

du jarret. 7 < i.a,b. Maladies des épaules. 757. b. &c. Epauler

un cheval. 763. fl. Châtrer un cheval. III. 23 t. b. Les autres

maladies & opérations de maréchallerie fe trouveront dé-

crites à leurs articles particuliers. \

VI. Des chevaux par rapport à leurs différentes ejpeces. Che-

vaux de Barbarie. IL 71. b. Suppl.Til. 293. a. Petite elpece

nommée bidets. IL 242. b. Des chevaux arabes & de leurs gé-

néalogies. I 5
66. b. Suppl . I. 509. a. Efpeces de chevaux qu’il

faut dans un état militaire & commerçant. VIII. 42. a. Che-

vaux de Theffalie. XVI. 276. b. Chevaux d’Efpagne. Suppl.

VII^Des chevaux par rapport à l’équitation. Ancienneté de

l’ufage des chevaux. Suppl. III. 373. a. Il eft difficile de fixer

le tems où les hommes ont imaginé de réduire le cheval Kde

le maîtrifer. V. 338. a. Comment il eft vraifemblable qu on

parvint infenfiblement à emboucher les chevaux. Ibid. b. An-

cienneté de l’ufage que l’homme rire du cheval : hiftoire de

l’art démonter à cheval. 883. b. &c. Armes défenfives des che-

vaux dans les anciens tems. I. 688. b. Cheval bardé. Suppl ï.

808 b De l’exercice du cheval par rapport à la fante. V. 894.

, b. Suppl IL 848. a, b. Caparaçons des chevaux. IL 623. b.

De la danfe des chevaux. 46. a. Courfes des chevaux, voye^

Course, Équitation.
VIII. De l’entretien du cheval Du foin que 1 on doit avoir

des chevaux. Suppl III. 4°°- b - De leur notrrriture. Ibid, a , b.

Du fourrage. VIL 248. 9.a, b,c,d. 249. a, b. VII. 39. b. 230. a.

Ufage de l’eau pour les chevaux, comme boiffon ordinaire,

comme boiffon dans leurs maladies ,
avec préparation ,

comme

employée à l’extérieur de l’animal. V. 206. a
,

b. etc. joins

qu’exigent les pieds des chevaux. IV. 373. b. Nouveau fyf-

tême fur les moyens d’avoir en France
,

fans recourir a

l’étranger ,
les meilleures efpeces de chevaux

,
pour les divers

xtfages du royaume. VIII. 42. b. &c. De l’art de perrecW

ner les races & d’élever les chevaux, voye^ Haras. Des

exercices auxquels on affujettit les chevaux. Suppl. ILE

400. b. .

IX Du cheval par rapport au manege. Des mouvemens du

cheval. Suppl III. 396. a , b. Airs du cheval. I. 239. a. Allures.

289 b Pas XII. 1 10. a . Enchaînement & dépendance des

divers mouvemens de l’animal. V. 239. b. Cheval uni, XVII.

380. b. défuni, IV. 900. fl. qui dévide. 909. fl. Méthode a

fuivre pour donner au cheval fes premières leçons. UE

689. fl. Moyens de gagner fa volonté. VIL 423. a. De l art de

donner de la foupleffe aux mouvemens de ranimai. V. 630. b.

Gourmer un cheval. VIL 735 .b. Conduire fon cheval étroit

ou large. III. 843. E Elargir un cheval V. 441*/- Embraffer

un cheval. 360. b. Faire faiquer un cheval. V 1 . 388. a, b

Cheval , (
Agricult. )

examen de la queftion ,
s’il vaut

mieux fe fervir de bœufs ou de chevaux dans le labourage.

VI. 329. a, E ii.i
CHEVAL de rencontre

, (Jurifpr

.

) ce qu’ort entend par-la dans

la coutume de Poitou. III. 307. b

Cheval de fervice. Cheval du par le vaffal au feigneur féodal,

ancienne coutume qui a donné lieu à ce droit. Différence

entre le fervice du cheval & le cheval de fervice. Coutumes

où il eft parlé du cheval de fervice. Diverfes maniérés

d’eftimer & de payer ce droit ,
félon les différentes coutu-

mes III 307. b. Qualités que devoit avoir anciennement le

cheval de fervice. Ouvrages à confulter. Ibid. 308. a.

Cheval traverfant ,
eft le cheval de fervice que le vaflal

,

qui tient à hommage plein ,
doit par la mutation du feigneur

féodal eri certains endroits du Poitou, il ne faut pas confondre

ce cheval avec celui qui eft dû par la mutation du vaflal. Arti-

cles où il en eft parlé. Diverfes difpofirions de la coutume ds

Poitou ,
relatives à ce droit. III. 308. a.

Cheval marin
,
poïffon de mer. Selon Arthedi ,

on l’avoit

mis au nombre des infeéles. Pourquoi on l’a nomme cheval

marin. 111 . 308. a. Sa defeription. Ibid. b.

Cheval , ou petit cheval
, ( Afiron. )

conftellation. Son

origine. Étoiles qu’elle contient. Longitude & latitude de la

principale. Suppl IL 390. a.

Cheval
,
petit

y
conftellation. III. 308. b.

Cheval de bois
,
cheval de frife , (Art milit. )

Ufage qu’on

en fait. Origine du nom. Defeription. III. 308. b.

Cheval de terre
,

( Marbrier ) III. 308. b.

Cheval
, (

Litt . Mythol. )
figure fymbolique. XV. 733. ai

Déeffe des chevaux. VIII. 217. a. Chevaux de plufieurs divi-

nités. Suppl III. 376. b.

Cheval
, (

Blajon ) animal qui paroît de profil dans l’écu.

Différentes épithetes qu’on lui donne ,
félon la maniéré dont

il eft repréfenté. Eloge &. qualités du cheval. 11 eft l’hiéroglyphe

de la valeur & de l’intrépidité. Suppl IL 390. a.

Cheval , (
Blajon ) cheval effaré ,

Suppl. IL 773. b. gai.

Suppl. III. 1 66. a.

Cheval
, (

Mythol. ) animal confacré à Mars. Sa vue

étoit un préfage de guerre. Les Perfes ,
les Arméniens , les

MalTagetes immoloient des chevaux au foleih Les Sueves

nourriffoient des chevaux blancs ,
dont ils tiroient des pré-

fages. Suppl. II. 389. b.

Cheval de Troie. Hiftoire de cette machine ,
par le moyen

de laquelle les Grecs prirent la ville de iroie. Cette fiétion,

qui nous paroît aujourd’hui fi folle ,
étoit appuyée fur une

vieille tradition , & fur la crédulité des peuples. Paufanias

croit que ce cheval étoit une efpece de belier
,
qu Epeus

imagina pour battre les murs de Troie, & qu’on y fit une

large breche , par laquelle l’armée entra la nuit dans la ville.

Suppl. IL 389. b.

Chevaux, courfes de , (Hifi. anc.) origine & progrès

des courfes de chevaux. Suppl II. 390. a. La fable en rapporte

l’origine à Hercule , l’aîné des Curetes
,
qui propofa un joue

à fes freres de s’exercer à la courfe , & de voir qui d’entr’etix

remporteroit le prix. D’autres difent que Jupiter
,
après avoir

triomphé des Titans ,
inftitua lui-même les exercices de la

courfe à Olympie , & qu Apollon fut vainqueur. Il eft hors

de doute que ces premières courfes fe firent à pié ; le cheval

n’étoit point encore alors un animal domeftique. Le premier

héros dans la Grèce qui trouva le fecret de le dompter
,
fut

Bellerophon
,
& il s’en fervit utilement à combattre un monftre

terrible
,

qu’il tua enfin à coups de fléchés. Ibid. b. Il paroît

de-là que l’ufage de monter à cheval ne commença en

Grece
,
que l’an du monde 2630 , 13 ou 14 cent ans avant

l’ere chrétienne. — Mais il eft certain ,
d’après l’Hiftoire

fainte
,
qu’en Égypte on fe fervoit de chevaux long-tems

auparavant. — Les poètes ont fait Neptune créateur du

cheval ; mais les hiftoriens plus amateurs du vrai que du

merveilleux ,
ont abandonné ce conte

,
dont on n’a pu

trouver le lens allégorique. — L’exemple de Bellerophon

donna aux princes de la Grece le goût des chevaux & de

l’équitation. Les haras de l’Épire , d’Argos & de Mycenes ,

remportèrent fur tous les autres. — Les Theffaliens, peu-

ples voifins de la Grece ,
Ibid. 391. a. & parmi eux les

Lapites ,
excellèrent dans l’art de manier un cheval. — Ce

fut à-peu-près dans ce tems que Pélops fit célébrer les jeux

olympiques en l’honneur de Jupiter
,
avec plus de pompe

que n’avoient fait fes prédéceffeurs ; & l’on peut croire ,

avec allez de fondement ,
qu’il y eut à ces jeux des courfes

de chevaux & de chars ; mais il paroît que les chevaux étoient

encore alors rares & précieux. — On ne peut douter qu’à

toutes les célébrations fuivantes des jeux olympiques
, il n’y

eût des courfes de chevaux & de chars. Ibid. b. Interruption

de ces jeux depuis Oxylus ,
roi des Éléens. Les divers combats

qui en formoiei/ le fpeftacle ,
ne fe maintinrent dès-lors

tout au plus qu'aux funérailles des princes & des héros de

la Grece ,
daris lefquelles les courfes de chevaux & de

chars avoient été introduites dès les premiers tems. — Mais

quatre fiecles environ après la prife de Troie
,

Iphitus , un

des defeendans d’Oxylus, rétablit les jeux olympiques. Alors

ils prirent une forme régulière ,
& on les polxça par de

bonnes loix. - Mais ce ne fut que peu-a-peu qu on y rétablit

les différens exercices qui avoient été auparavant en ufage.

Ibid r'Q° a Et il eft certain que la courfe des chars n’y fut

ramenée qu’en la XXVe olympiade ,
plus de cent ans après

le rétabliffement de ces jeux. - En combien de maniérés Je

diverffiaient les courfes de chevaux. x°. On couroit avec t es

chevaux de felle , 2
0

. avec des poulains montes comme des

chevaux de felle
, 3

0
. on couroit avec des jumens, dont on

montait l’une ,
& Fon menoit l’autre en main. - Dans^ toutes

ces courfes les enfans étoient admis à difputer le prix auflî

bien que les hommes. - Avant que d’achever la carrière , il

falloit tourner autour d’une borne ,
plantée dans un endr oit

fi ferré ,
fi périlleux ,

que quiconque n’etoit pas fort adroit ,

couroit rifque de tomber du cheval & de perdre la viâo^



Ni

îbid. b. Là cavale de Phidolas obtint la viaoîre
,
qüoiqué

fon maître fut tombé dès ls commencement de la courbe. Il

paroît que le lieu où l’on couroit à cheval
,

étoit différent de

celui où Ton couroiten char. Le ftade fervoit pour les courbes

à pié, & fans doute étoit moins long que l’hippodrome qui

fervoit pour les courbes de chevaux. Ibid. 393. 4.

Chevaux de cirque. Honneurs qu’on baiboit aux chevaux qui

avoient couru dans le cirque. Dans certaines inbcriptions
*
les

différentes couleurs de ces chevaux font marquées
; on trouve

dans d’autres le nom de leur patrie. Suppl. II. 393. a.

Chevaux du foleil
, ( Mythol.) fignification des noms que

les poètes leur ont donnés-. Suppl, il. 393. a.

Chevaux de Mars . Servius les nomme emos &phobos. Suppl.
IL 393. a.

Chevaux de Laomedon. Ceux que ce prince promit à Her-
cule. Suppl. IL 393. a.

Chevaux d’Enée. Comment Anchife fe procura de la race de
ceux que Jupiter avoit donnés à Tros

, lorbqu’il lui enleva bon
fils Ganymede. Suppl. II. 393. b.

Chevaux d’Achille : balias & xânte. Ils étoient immortels.
Suppl. II. 393. b.

CHEVALEMENT, ebpece d’étai
,
eompofé d’une ou de

plubieurs pièces de bois. Debcription & ubage; III. 308. b.

Chevalement
,

tête de
, XVI. 203. a.

CHEVALER,
( -Manege ) III. 308. b.

Chevaler. Ubage de ce verbe dans prebque tous les altS où
l’on be bert de chevalet. III. 308. b.

CHEVALERIE. Diverbes Lignifications de ce mot. Quatre
fortes de chevaleries. Chevalerie militaire ; d’où vient le nom
de chevaliers dorés. Cette chevalerie n’eft point héréditaire :

elle s’obtient
, & ne peut être révoquée. Chevalerie régulière'.

Chevalerie honoraire. Chevalerie foetale •„ Auteurs qui ont traité

de la chevalerie. III. 309. a ' Ce que dit de Montefquieu
fur l’origine de la chevalerie. Naiffance de la galanterie.
Ibid. b.

Chevalerie-. Romans de chevalerie. Terùs de l’origine
de la chevalerie. XIV. 342. b. Suppl. I. 565. b. Origine de
l’inftitution de divers ordres de chevalerie. III. 312. a. Des
ordres de chevalerie. XI. 602. a -, b. — 603. b. La chevalerie
étoit autrefois le premier degré d’honneur dans les armées.
III. 312. a. Différentes caufes qui firent naître l’ebprit de
chevalerie. XIV. 343. a. Accolade dans la chevalerie. I. 73.
b. Nobleffe de chevalerie. XI. 172. a. Vœux de chevaleriei
XVII. 414. b. V. 679. a

,
b. Liqueurs que fervoient les

écuyers dans les feffins de chevalerie. Vin du coucher. XII.
628. a.

Chevalerie,
( Jurifpr..) cas de chevalerie. Aide de cheva-

lerie. III. 309. b.

Chevalerie
^
terme de coutumes. III. 309. b.

CHEVALET. Chevalet ordinaire. Sa debcription. IIL
309. b.

Chevalet, {Hif.anc.) forte de torture pour tirer la

vérité des coupables. Pourquoi ce bupplice a été aboli. Il ne
s’employoit d'abord que pour des efclaves. En quoi il con-
fifloit. On s’en eft lèrvi contre les chrétiens. III. 309. b.

Cet inftrument employé en Angleterre par le duc d’Exeter
,

gouverneur de la tour bous le régné de Henri VI. III. 310. a.
Chevalet , bupplice. XV. 676. b.

Chevalet au peintre
, ( Aftron .

.)
conftellation méridionale.

Suppl. II. 393. b.

Chevalet, outil d’arquebuher. Debcription & ubage. III.

310. a.

Chevalet , terme de paffementierLboutonnier. Defcrip-
tion &ubagei, III. 3x0. a.

Chevalet
,
en terme de cardeur

, de ehamoibeur
, en '

charpenterie
,

III. 310. a. eu termes de chauderonnier
, de

corderie
,
de corroyeur

, de couvreur
, de doreurs fur bois

,

«n terme d’hydraulique. Ibid% b.

Chevalet. Travail du ehamoibeur fur le chevalet; IIL 71. a.

Chevalet du tympan
, en terme d’imprimerie. III. 310. b.

Chevalet
, dans les inftrumens de mubique. III. 311.4.

•„
Chevalet dont be fervent les tanneurs, mégibfiers, pelle-

tiers
, <Sv. III. 311.4.

.

Chevalet,
( Peinture ) debcription de cet infiniment. Ma-

niéré de l’employer. III. 31 1. 4. Voye

[

vol. VIII. des planch.
Peinture

,
pl. 4

,
3 , 6.

Chevalet
, {Rubann.

) III. 311. 4.

Chevalet
, OU machine à forer , ( Serrur. ) debcription &

ubage. III. 3 11. 4.

Chevalet, terme de tonnelier. III. 311. b.

CHEVALIER
, ( Hifl. anc.

) fécond ordre de la républi-
que romaine Ce qu’étoient les chevaliers dans les premiers
telîlSi Dans les derniers tems

, ils devinrent publicains
fermiers des impôts. Marque de leur ordre. Boibfeaux d’an-
neaux de chevaliers

, recueillis par Annibal. Pierres gravées
de ces anneaux que confervent les antiquaires. Revue que
les cenfeurs faifoient des chevaliers à chaque luftre. Caufes
qui les faifoient exclure de cet ordre. Son aviliffement fous les
empereurs. III. 3 1 ï ék

Tome /„ •

-

'

'
.

Chevaliers romains. Letir origine. 333. a. Suppl, IV;
672. b. Anneau des chevaliers. I. 480. a . Tunique des che-
valiers. VIII. 13. 4. Comment ceux qui avoierit exercé une
magiflrature curule , donnoient leur fuffrage dans le bénat.
Suppl. II. 303. b. Compte que rendoient ceux qui avoient
*
5
rvi

;

Comment ils s exemptèrent dans la fuite du bervice»
Suppl. IV. 672. bi

,.

Chevalier
, {Hifl. hiod.') une pei-fonne élevée où par

îgnite
,
ou par attribution

, au-deffus du rang de fimplé
gentilhomme. La chevalerie etoit autrefois le premier degré
d’honneur dans les armées. Ce qu’on entendoit par adouber
un chevalier. Cérémonies pratiquées autrefois pour la créa-
tion d’un chevalier. Manteaux qu’ils portoient. Chevaliers en
loix qui s’iritrôtluififent eh France vers le quinzième fiecle.
Comment 011 les dibtinguoit des autres. Il falloit être che-
valier pour armer un chevalier. Maniéré dont on fait un
chevalier en Angleterre. Cérémonies pour la dégradation
d’un chevalier. Aviliffement de la qualité de 'chevalier par
le grand nombre qu’on en fit. Origine de l’iîiftitutibn de nou-
veaux ordres de chevalerie. III.

3
12. 4. Chevalier s’entend aüfft

d une perbonne admife dans quelque ordre, boit militaire , boit
religieux; Ibid. b.

Chevaliers. Comment ils étoient diftingués des écuyers. V„
386. b. Comment on en acquérait le titre : leur folde. IbidL

Comment l’écuyer paffoit la v-iile du jour où il devoit être
arme chevalier. XV. 42,2. a b, XVI. 874. b. Le titre dé
bachelier fynortymê à celui de fimple chevalier. XVII. 75 6.
a. En quoi cohbiffoit la diftinéüon des fimples chevaliers. Ibid»
Les bacheliers formoient le plus bas ordre des chevaliers.
IL 7; 4. Des lances des chevaliers. IX. 236. b. 237. 4, b»
Manteau d’honneur du chevalier. X. 33. 4. Epées remar-
quables des anciens chevaliers. Suppl. IL 81g. a. Noms qu’ils
leur donnoient. 816. a. Engagemens des anciens chevaliers
dans leurs entrepribes d’armes. V. 679. a

,
b. Vœux des

chevaliers. Ibid. & XVII. 414. b. Leurs faits extraordinaires.
V. 763. b. Quête des chevaliers. XIII. 703. b. Combats des
chevaliers dans les joutes & tournois. VIII. 898. b. XVI.
486. b. Affociation entre deux chevaliers. VIL 290. a

, b!
Chevaliers freres d’armes. XVII. 790. 4, b. Chevaliers'" de
la table ronde. XV. 800. b. Chevaliers appellés milites ado-
ban. I. 142. b. Comment les chevaliers françois réüffxrent à
fe rendre prebqu’invulnérables. I. 687. b. Leur armure. 688.
a. Comment cette dignité étoit conférée. IL 7* 4. Chevaliers
dorés. Origine de ce nom. IL 7. a. III. 309. 4. A quelles
perbonnes cet honneur eft conféré. V. 33. b. Origine des
chevaliers en loix & des chevaliers d’armes. VI. 27. a. XII.
11. 4. Chevaliers d’honneur. VIII. 291. 4. Chevaliers pour-
bmvans d’amour. XIII. 249. b. Chevaliers de Malthe, appellés
fervans d’armes. XV. 120. b. Chevaliers de différens ordres
dans l’hiftoire moderne. XI. 602. 4, b. 603. b.

Chevafier
'

errant. La bravoure romanebque des anciens
chevaliers étoit la chimere des Efpagnols. Le duc d’Albe
attaqué de cette manie. But du roman de dom Quichotte.
Ce qu’étoient

,
dans leur origine

, ,ks chevaliers errans Bri-
gandage des gentilshommes dans les provinces. III. 312. k
Voye{ Paladin. j

Chevalier-maréchal
, en Angleterre. III.

3 12. b.

Chevaliers de la province ou du parlement
; gentilshommes

angiois
, élus par une province

,
pour être fes répréfentatifs

en parlement. Il falloit autrefois que ces chevaliers fuffenfc.
milites gladio cinEli. Chaque chevaher de province doit avoir
au moins 300 liv. fterling de rente. III.

3 1 2. é.

Chevalier du bain
, ordre militaire en Angleterre. On en

ignore l’origine; Tems où il fut en honneur. Il fut reffufeité
par le roi Georges I. Ge que fit ce roi pour le mettre en
honneur. III. 313.

Chevalier baronet
, claffe entre les barons & les fimples

chevaliers en Angleterre. Création de cet ordre par Jacques
I. Leur titre & celui de leurs femmes : leur place à l’armée:
loldats qu ils doivent entretenir en Hollande. Quittance en-
doffee a leurs lettres-patentes de 1093 liv. fterling. IIL 313.
4. Voye£ Sire. j 3

Chevalier
, ( Jurifp. ) chevalier du guet : pourquoi on le

nommoit præfeélus vigilum. Celui de Paris fupprimé , de
meme qu en plufieufs autres villes. III. 3x3.4. Chevalier d’hon-
neur. Chevalier de juflice. Chevalier-ès-loix : divers chevaliers
de cette forte rapportés ici; Ouvrage à confuker. Ibid. b.

Ü£va/Kr. Fief de chevalier. VI. 700. b. Sergent chevalier»
XV. 09. a.

Chevalier,
( Ornith. ),oifeau aquatique 3 fa debcription»

On 1 a au ffi nommé chevalier aux pieds verts. Autre nommé
chevalier aux pieds rouges. III. 3x3. b.

Chevalier
, calidris

, ( Ornith.
)
pourquoi ainft nommé.

On diftingue le rouge & lé noir. Debcription du rouge.
Lieux où on le trouve ; il eft excellent à manger. Debcrio-
tion du noir. Willughby bonpçonne qu’ils font 1 un& l’autre
mâle & femelle de la même efpece. III. 314. 4.

CHEVANT
, fief chevant & levant. VI. 700. b.

CHEVAUCHÉE, {Jurifp,
) fervice que les vabbaux §4

GGgg

/



C H E C H E
llijets étoient tenus de faire à cheval, Devoir chevau-
chée & devoir l’oft ,

félon l’ancienne coutume d’Anjou.
Différence entre lundi & chevauchée. Etymologie du mot
houft. III 314. a. Ce que dit Fontanella de la calvacata &
de l’ofi. Les baillis & fénéchaux convoquorent autrefois des
chevauchées. Ordonnance de S. Louis fur ce fujet. Exemp-
tions accordées d’oft & chevauchée. Privilèges accordés à
la ville d’Auxonne en 1 229 , où il efl: fait mention de ce
droit. Recueils & traités à confulter. Ibid. b.

Chevauchée
, différence entre le fervice d’hofl & celui de

chevauchée. VIII. 31 6. b.

Chevauchées des commiffaires députés par la cour des mon-
goles. III. 314. b.

Chevauchées des élus. Ordonnances ,
édits & réglemens où

il en efl parlé. Devoirs des élus dans leurs chevauchées. III.

3 1 4- b
-

k
Chevauchée ,( Droit de) qui étoit dûau lieu des cor-

vées de chevaux & charroi
,
pour le paffage du roi. Ordon-

nance de S. Louis, 12-54, fur les chevaux qu’on doit pren-

dre pour le fervice du roi. III. 3x5. a.

Chevauchée d’une juflice ,
procès - verbaux qu’on faifoit pour

•reconnoître & conftater les limites d’une juflice. Pourquoi
on lôs appelloit chevauchées. Comment fe faifoient ces pro-

cès-verbaux. III. 315. a.

Chevauchées des grands-maîtres des eaux & forêts. Ordon-
nance où il en efl parlé. III. 315. a.

Chevauchées des lieutenans criminels. Ordonnance qui en
parle. A qui ce foin efl préfentement confié. III. 315. a.

Chevauchées des maîtres des requêtes. Ordonnance qui en
parle. Objet de ces vifites. Quels officiers les font aujour-

d’hui. III. 315. b.

Chevauchées des prévôts des maréchaux. Où il en efl parlé.

Chevauchées des tréforiers de France. Réglement à confulter.

III. 315. b

CHEVAUCHEUR , ferment. XV. 89. a.

CHEVAUX, (
Art milit.

) cavalerie : différens corps dont

elle efl compofée. III. 3 1
5. b.

CHEVAUX-LÉGERS
, corps de cavalerie de la maifon

du roi ,
&c. Henri IV l’agréa en 1570. Tous les princes &

feigneurs avoient de pareilles compagnies. Henri IV créa

cette compagnie fous le titre de chevaux-légers en 1593. III.

315. b. Uniforme des chevaux-légers. Caraéleres de diftinc-

tions accordées à cette compagnie
, & ceux qu’elle s’efl ac-

quis elle-même. Officiers de cette compagnie dont le roi s’efl

toujours réferVé le titre de capitaine. Elle monte à 210 che-

vaux-légers de la garde
,
&c. Ses quatre étendards. Il y aune

des quatre "brigades détachée fur le guet, qui fert toujours à

la garde ordinaire du roi avec les officiers, III. 416. a.

Chevaux-légers , de ce corps étoit anciennement celui des

carabins. II. 644. b. Efpece de chevaux-légers appelles cara-

biniers. 642. b.

CHEUCU
,
philofophe chinois. III. 343. b.

CHEVECHE
, (

Omith. ) oifeau de proie qui ne fort que

la nuit, on l’appelle auffi petite chouette , civette Ikjouette. Def-

cription de cet oifeau. III. 3x6. a.

CHEVEL ,
fief en chef ou chevel. VI. 700. b.

CHEVELURE de Bérénice
,
conflellation , &c. Origine du

nom donné à cette conflellation. Différente diflribution qu’en

fait Ptolomée. Comment elle efl fituée. Nom que lui donne

Bayer. III. 316. b.

Chevelure de feu , (Artific.)
maniérés de faire cet arti-

fice. III. 31 6. b.

CHEVET, ( Jurifp.) droit que les feigneurs exigeoient

des nouveaux mariés. Abolition de femblables droits. Voye^
Culage. Autre droit de chevet dû par les nouveaux ma-

riés en certaines compagnies. En quoi il confifle. III. 317. b.

CHEVEU, ce que penfoient les anciens fur la caufe des

cheveux. M. Mariette
,
plus d’accord avec les anciens qu’a-

vec la vérité ,
crut trouver que les cheveux ne croiffoient qu’à

la maniéré des ongles , où les parties anciennes avancent

devant les nouvelles. Fibres dont les cheveux font compo-

fés. III. 317. b. Ce que penfent les modernes fur la vie&
la nutrition des cheveux. Obfervations faites fur la végéta-

tion extraordinaire des cheveux fur certains cadavres. Ma-

ladie appellée plica en Pologne dans laquelle le fang dégoutte

par les extrémités des cheveux. Suite de l’examen des diffé-

rentes parties du cheveu. Parties de la tête où les cheveux

blanchiffent les premiers. D’où dépendent le diamètre ,
la

figure des cheveux, Ibid. 318. a. leur longueur & leur cou-

leur. Examen d’un poil de fouris au microfcope , d’où l’on

a inféré que le poil efl un organe de tranfpiration. Raifons

qui portent à croire qu’il en efi de même de la chevelure

de l'homme. Ibid. b.

Cheveux
, ( Phyfwïog. )

de la nature des cheveux ,
de leur

dureté
, de leur force ,

nourriture ,
accroiffement , &c. Voycç

Poils. Suppl. IV. 451. a
,

b. Tête & pointe des cheveux.

XVI. 204. a. Cuir qui porte les cheveux. VIII. 264. a. Pour-

quoi les negres ont les cheveux crêpés. XI. 78. b. Qualités

des cheveux, filivant l’âge , le (exe , fe genre de vie, les

moeurs des perfonnes. XII. 402. a. Différentes remarques fur

les cheveux. 863. b. 864. a. Caufe de la chûte des cheveux.
IL 566. b. Des cheveux & de leur chûte dans la vieilleffe.

VIII. 259. b.

La longue chevelure étoit chez les anciens Gaulois une
marque cl’honneur & de liberté. Cas que les premiers Fran-
çois faifoient des longues chevelures. Le droit de les porter
étoit commun aux rois & fils de rois. Rafer les cheveux,
figne de dégradation. Origine de l’ufage de fe couper les

cheveux. Divers degrés de longueur des cheveux , félon
les conditions. Au huitième fiecle les gens de qualité fai-

foient couper les premiers cheveux de léurs enfans par des
perfonnes qu’ils honoroient. III. 318. b. Les longues cheve-
lures ont été principalement défendues aux eccléfiafliques.

Abus fur ce fujet réprimé par plufieurs conciles. Il y eut
même des tems où les longues chevelures furent interdites

à tous les chrétiens. Importance qu’on a donnée à l’affaire

des cheveux longs & des cheveux courts. Cheveux confi-

dérés comme objet de commerce pour les perruques. Obfer-
vations fur leurs qualités

,
leurs couleurs &leurs prix. Avantage

qu’il y auroit à ce que l’ufage des perruques de fil d’archal

prévalût. Explication de différentes phrafes relatives aux
cheveux. Ibid. 319. a. Moyens de noircir les cheveux. Ibid. b.

Cheveux,
(Hift.

)

circonftances fâcheufes dans lefquelles les

femmes des anciens ont donné leurs cheveux pour en faire des

cordes. IV. 208. a. Les Ifraélites portoient les cheveux fort

longs, & quelques-uns les poudroient de paillettes d’or. XII.

854. b. Les anciens Grecs aimoient les cheveux couleur

blonds dorés. XVI. 220. b. Ornemens des cheveux des da-

mes romaines. 383. a, b. Leurs aiguilles de cheveux. I. 209.
b. De l’ufage de couper les cheveux , voyeç Raser.
Cheveux.

(
Myth

. ) Cheveu fatal, félon les païens. XIII.

496. b. Ufage des anciens de confacrer leurs cheveux à un
fleuve. XI. 71. a. Age auquel les jeunes gens les confacroient

à un dieu. IV. 575. b.

Cheveux
, ( Art ) moyen de détruire les cheveux qui

viennent jufques vers la racine du nez. VII. 338. b. Médica-
mens qui font tomber les cheveux. IV. 861. a, b. De la

méthode de retrouffer les cheveux de derrière. Suppl. II.

398. a. De la poudre à cheveux
,
& de quelques ufages fur

la maniéré de les teindre. Suppl. IV. 520. b. Cheveux herbésou
rendus blonds par artifice. VIII. 149. a. Moyen de les teindre

en noir. IX. 740. b. Obfervations à faire fur le choix des che-

veux pour les perruques. XII. 401. b. Tour de cheveux. XVI.
456. a. Treffe de cheveux. 6oz.b. Aiguilles de cheveux. 1. 206.b.

Cheveux
, ( Médecine ) maladie qui caufe la chûte des

cheveux. L 293. a. Maladie des cheveux appellée plica polo-

nica. XII. 767. a
,

b. Sorte d’abcès dont le pus fe change

comme en un peloton de cheveux. XVII- 630. a. Cheveux
qui fe forment dans certaines tumeurs. Suppl. 1. 134. a.

Cheveux : fupplice dans lequel on arrachoit les cheveux
du coupable. XV. 676. b.

CHEVILLE , morceau de bois ou de fer defiiné à rem-
plir un trou. Ce qu’on appelle en menuiferie & en char-

pente, cheville-coulijfe ,
cheville-rance ; .divers métiers qui ont

leurs chevilles. III. 319. b..

Chevilles de prejfe d’imprimerie. Defcription & ufage. III.

319. £.

Chevilles
,
en vénerie , en reliure

,
en manufacture en foie.

III. 320. a.

Cheville, (
Maréch .) cheval qui n’eft propre qu’à être

mis en cheville. III. 3 20. a.

Cheville.
(
Arts )

Chevilles des inflrumens à cordes. Che-
villes de fer dans la conftruétion des v aideaux. Cheville

ouvrière en terme de charonnage. Chevilles de pompe en

terme de marine. Cheville d’affut dans l’artillerie. Suppl. II.

393. b.

Cheville en terme de charpente. Suppl. II. 394-

Chevilles deGagliardi, (
Anat.) les prétendues chevilles

deftinées à tenir les lames offeufes affiijetties les unes aux

autres
,

font uniquement le fruit de l’imagination de Ga-

gliardi
,
& n’ont été apperçues par aucun anatomifle éclairé.

Suppl. II. 394. a.

Chevilles, en terme de tonnelier. Suppl. II. 394. a.

Cheville , Mont

,

(
Gèogr. )

Suppl. III. 23 x. b.

CHEVILLETTE , outil dont fe fervent les couturières

de livres. Defcription & ufage. III. 320. a.

CHEVILLOIR , inflxument du métier des étoffes de foie.

Defcription. III. 320. a.

CHEVIR
, ( Jurifp.) traiter, compofer, capituler. Coutu-

mes qui en parlent. Chevir fignifie auffi fe nourrir ,
alimen-

ter fon chef. III. 320. b.

CHEVRE
,
femelle du bouc. Defcription de ces animaux.

Leur hiftoire naturelle. On garde les boucs plus long-rems

que les chevres. • Leur population dans les pays du Nord.

Caraéiere courageux des boucs de ces pays. III. 320. b.

Chevre, ( Econom . rufliq. )
maniéré de la nourrir. Abon-

dance de fon lait. III. 320. b. Caraffere d’une bonne che-

vre. Obfervations pour l’entretien de cet animal. Il porre
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un dommage confidérable aux arbres. Tems où les chevres

font en chaleur. Comment on les nourrit avant qu’elles ché-

vrotent, & après. Tems où il faut commencer à les traire.

Ce qu’il faut obferver à l’égard de celles qui ont des petits.

Maladies des chevres & leurs traitemens. Chevre indiennes

& de Barbarie. Ibid. 321 .a.

Chevre , ( Médec. ) de l’ufage de fe fervir de cet animal

pour nourrir les enfans. Suppl. III. 960. b. Obfervations fur

fon lait. IX. 201. b.

Chevres, ( Jurifp . ) ce qu’elles ont de malfaifant. Diver-
fes précautions prifes contre elles félon différentes coutumes.
III. 321. a. Canon qui décide que la dîme eft due des che-
vres qui font à la garde du pafteur

,
&c. Ibid. b.

Chevre,
( Médec . ) on en mange très-peu en Europe. Sa

chair étoit plus ufitée chez les anciens Grecs. Mauvaife qua-
lité de fa chair. Emploi du lait de chevre pour les ufages
de la table en plufieurs pays. Ses propriétés médicinales fe

trouvent au mot Lait. Propriétés de fa fiente. IU. 321. b.

Chevre du. béçoard. On prétend que les bézoards orien-
taux viennent d’une chevre

, mais elle eft peu connue. Ce
que les auteurs en écrivent. III. 321. b.

Chevre du mufc. III. 321. b.

Chevre fauvage d’Afrique. Sa defcription. Liqueur qu’elle

fournit. III. 321. b.

Chevre de Syrie. Où fe trouvent ces animaux. Leur def-

cription. III. 321. b.

Chevres de Scyros. XIV. 846. a. Chevres d’Angouri. I.

466. a.

Chevres
,
poil de ,j>o\\ des chevres d’Angouri. I. 466. a.

Âriftote dit qu’en Cilicie on tondoit les chevres. III. 451 b.

Poil de chevre pour la teinture. XVI. 10. b. De la tein-

ture du poil de chevre. 26. a. 31, b.

Chevre.
( Mythol. ) III. 322. a.

Chevre,
( Aflron.) longitude & latitude de cette étoile.

Conftellation de ce nom félon quelques aftronomes.,. Fiélion
des poètes fur cette conftellation. III. 322. a.

Chevre, étoile du cocher. Suppl. II. 566. b. Heures de
fon paffage au méridien. 894. a.

Chevre danfante
,
phénomène lumineux. Caufe de la lumière

que donnent les météores ignés. Celui dont il s’agit ici a

befoin de vent pour fe manifefter. Météores appellés par
les anciens des noms de poutre , torche

, fléché. On n’eft

pas plus habile en phyfique par la connoiffauce de ces noms,
qu’avancé dans le chemin de la fortune par les paroles d’un
aniniftre. III. 322. a.

Chevre de guideau, { Pêche ) pieux fur lefquels on op-
pofe les rets ou le fac de guideau. Defcription de celles qui
fe trouvent dans le refiort de l’amirauté de Touques &
Dives à la bande du Ponant. Ces guideaux fe diftinguent en
guideaux de flot & d’ebbe. En quel nombre ils fe trouvent.
III. 322. b.

Chevres.
( Salines

) Defcription & ufage. III. 322. b.

Chevre ,pié de. Différentes lignifications de ces mot^. XII.

564. a, b.

Chevre, ( Arts méch.') machine qui eft l’ouvrage du
charpentier

, & qui fert aux maçons & autres ouvriers qui
ont des poids pefans à élever. Defcription de cette machi-
ne. III. 322. b. Elle eft un compofé du treuil & de la pou-
lie,& réunit les avantages de ces deux machines. Ibid. 323. a.

Chevre, inftrument à l’ufa'ge des charpentiers. XIII. 69. b.

Chevre, trois outils de charron appellés chevre: grande
chevre & petite chevre. Leurs defcriptions. III. 323. b.

Chevre, barbe de {Botanfl II. 72. a.

CHEVREAU, il vient à-peu-près dans le même tems que
î’agneau : bonnes qualités de fa chair. Comment on le gou-
verne. Ufages de fa peau. III. 323. a.

Chevreau
, ( Médec. ) Obfervations fur les qualités de fa

chair. C’eft un affez mauvais aliment , malgré le fentiment
de plufieurs médecins. Dans quels cas elle peut devenir
utile. Meilleure façon de l’apprêter. III. 323. a.

Chevreau,
( iVriwrc)obférvations"fur ce favant & fur fes

ouvrages. IX. 698. b. Suppl. IV. 468. b.

Chevreaux
, ( Aflron. ) dans la conftellation du cocher.

Leur origine félon la fable. Ce que préfageoit leur lever.
Suppl. II. 394. a .

CHEVRE-FEUILLE, caraétere de fa fleur. III. 323. a.

Cas qu on en fait dans les jardins. Différentes efpeces de
chevre - feuille dont l’affemblage fait l’agrément des jardins.
Divers ufages qu’on en fait pour l’ornement des jardins.
Ces arbriffeaux croiffent promptement, font robuftes & réuf-
fiffent en toute terre. Maniérés de les multiplier. Comment
on les préferve des ^pucerons.

Efpeces & variétés du chevre-feuille. i°. Le chevre-feuille
précoce. 2

0
. Le chevre-feuille romain.Ces deux efpeces ne font

pas tant eftimées que les autres.
3
0

. Le chevre-feuille blanc
d’Angleterre. 4

0
. Le rouge. Ibid. b.

5

0
. Le chevre-feuille à

feuille de chêne. 6°. Le panaché à feuille de chêne. 7
0

. Le
chevre-feuille blanc' d’Angleterre à feuille panachée de jaune.
§°. Le chevre-feuille d’Allemagne : où il fe trouve : on doit

lui donner la préférence fur les précédons. 9
0

. Le rouge

'tardif ; c’eft l’une des plus belles efpeces , &c. io°. Le che-

vre-feuille toujours verd ,
très-belle efpece encore ,

&c.

Maniéré de le multiplier. n°. Le chevre-feuille de Canada.
I2

Ü
. Celui de Candie. 13

0
. Celui de Virginie, l’un des plus

beaux arbriffeaux
, &c. Ses bonnes qualités. Maniéré de le

multiplier. III. 314. a. — Voyez Suppl. I. 730. b.

Chevre-feuille,
( Botan. ) noms de cette plante en dif-

férentes langues. Son caraélere générique. Enumération de
huit efpeces de chevre-feuille. Suppl. II. 294. a. Leur def-
cription. Lieux où elles croiffent. Culture & ufages. Nature
du fel qu’on en tire par l’analyfe. Ibid. b.

Chevre-feuille, {Mat. rnédic.) Propriétés des feuilles

,

de leur fuc
, & de l’eau diftillée des fleurs. III.

3 24. b.

CHEVRETTE d’Amboine
, {Infcélol. ) auteur qui en a

donné la figure. Sa defcription. Sa claffification.S’ztyp/. ïî. 396. a.

CHEVREUIL, on en prendroit une faufîè idée fi l’on

s’arrêtoit à fon nom : il reffemble plus au cerf qu’à la che-

vre. Caraéteres de cet animal. Pays où il fe trouve. Impor-
tance de fa chaffe. Lieux où le veneur doit aller en quête
félon les faifons. Soins de la chevrette pour fes faons. Tems
où ils peuvent marcher. On dit qu’ils ont à craindre d’être

blefles des vieux lorfqu’ils font en rut. III. 314. b. Connoif-
fances que les chaffeurs doivent acquérir fur le chevreuil. De
la chaffe de cet animal. Ibid. 325. a.

Chevreuil. On diftingue au pié les mâles des femelles. XII.

56 1. b.

Chevreuil
, ( Mat. mèdic.

) éloges que divers auteurs

ont faits de fa chair. Propriétés de fa graille
,
de fon fang

,

de fon fiel, de fes cornes. III. 325 .<z.

CHEVRONS
, ( Archit. & Charp. ) pièces de bois qui s’é-

lèvent par paire fur le toît
,
& forment le faîte. Leurs lon-

gueur , largeur
, épaiffeur

, diftance
,
fixées par le parlement

d’Angleterre. III. 325. a.

Chevron de cheron , chevron de croupe
, ( Charp.

)
III. 323. a.

Chevrons de gafon, { Jard. ) III. 325. b.

Chevron, {Comm.) forte de laine qui vient du levant.

III. 325. b.

Chevron

,

maniguette
, menue guildre ou gildre ; toutes

fortes de petits poiffons défignés par ces termes. Defcrip-
tions de deux fortes d’inftrumens de pêche pour ces poif-
fons, dont l’ufage eft défendu. III. 325. b.

Chevron, {Blafon') Sens de ce mot joint à divers adje-
élifs qui en indiquent la figure , la fituation

, &c. III. 323. b.

Chevron
, ( Blafon ) une des fept pièces honorables.

Maniéré de pofer les chevrons dans l’écu
,

explication des
épithetes par lefquelles on défigne les différentes maniérés
de les repréfenter. Signification de cette figure fymbolique.
Suppl. II. 396. b. *

Chevron, piece honorable, Suppl. IV. 367. a. deux che-
vrons

,
ibid. b. trois chevrons

, 368. a. Chevron contre*
pointé. IV. 140. b.

CHEVRONNÉ
, ( Blafon ) écu divifé en fix parties dans

le feus des chevrons des deux émaux alternés. Proportions.
Etymologie des termes chevron & chevronné. Suppl. II. 396. b.

CHEVROTIN
, ( Hifl. nat.

) nom impropre donné à deux
genres d’animaux de la famille des gazelles, particuliers à
l’Afrique. Obfervations fur ces animaux. Suppl. II. 397. a.

Chevrotïn

,

animal décrit vol. VI. des pl. régné anim. pl. c.

CHEVROTTER,
( Mufiq. ) en quoi confifte le chevrot-

tement dans le chant: quelle en eft la caufe méchanique.
Suppl. II. 397. a.

CHEYNI.
( George ) Phyfiologifte. Suppl. IV. 353. a.

CHEZÉ
, ( Jurifp. ) en quoi il confifte. Coutumes où il en

eft parlé. Il eft appellé auffi le vol du chapon. Obfervation
fur la maniéré de lire, d’écrire & de prononcer ce mot.
III. 326. a. Voye£ Vol.
CHIA

,
furnom de Diane. Son origine. On croyoit que

fa ftatue regardoit avec févérité ceux qui entroient dans fon
temple, & avec fatisfaélion ceux qui enfortoient. III. 326. a.
CHIABRERA,

( Gabriel
) poète italien. XIV. 722. b.

CHIAOUS
, huiffier de la cour du grand Seigneur. Sens

propre de ce mot. Armes du chiaous
, fa marque de dignité.

Prifonniers qu’on lui confie. C’eft du nombre des chiaous qu’il

tire fes ambaffadeurs. Ces Officiers font regardés comme
de mauvais augure. Officier qui les commande. III. 326. a.

Voye{ Tchiaousch-bachi.
CHIARVATAR

, ( Comm . ) Officier de douane en Perfe,
&c. Droit d’entrée que chaque perfonne paie en quelques
villes de Perfe. IIÏ. 326. b.

CHIBRATH
, mefure de diftance chez les Hébreux

; la

loi ne leur permettoit pas de faire plus de deux chibraths
un jour de fabbat. III. 326. b.

CHICANE
, (

Art rnilit.
) pofte de chicane, IL 132. a.

CHICORÉE
, ( Bot. )

caraélere de ce genre de plantes.
III. 327. b.

Chicorée fauvage
,
{Mat. méd.

) elle eft de l’ordre des
plantes extraélives ,

ameres & laiteufes
, ou très-légérement

réfmeufejs. Ses vertus médicinales. Maladies dans lefquelles
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on l’emploie. Préparations de chicorée

, magiftraîes & offi- «

Cinaîes. Celles où Ton emploie fa racine, fes feuilles
, fon

fuc. Syrop de chicorée compofé. III. 327. 4. Ufages qu’on
en fait. Comment fe préparent le fuc, l’eau diftiîlée, l’ex-

trait, le fyrop fimple & le fel lixiyiel de chicorée. Le piffen-

lit eft lefuccédanée ordinaire de la chicorko. Ibid. bC
Chicorée, e(pece de ce genre appellée endive, V. 649. 4, k
CHICOREE fauvage

, ( Médec. Dïete
) elle s’adoucit par là

culture, & devient agréable en falade, &c. III. 327. b.

CHICORÉE-, ^ Conchyl,
) le coquillage ainfi nommé vol. VI

des pl. d’hifl. nat. pl. 70. n’eft pas une efpece de buccin,
'& ce nom n’eft: pas des mieux appliqués. C’en une efpece
de pourpre. Defcription de la coquille. Suppl. II. 397. a. Sa
clalîification. Ibid. b.

CHICOTS, dans la taille des arbres. XV. 83 6. a. Chi-
oots des dents , infiniment deftiné à les arracher. XIV.
141. a.

CHIEN, animaux dn genre des chiens: en quoi ils diffe-

rent du genre des chats. Caraéleres génériques des chiens,

félon M. Linnæus. III. 327. b. Les chiens font peut-être de tous

les animaux ceux qui ont le plus d’inftinét & de docilité. Leur
férocité naturelle. Fidélité du chien. Son odorat. Combien il a

d’inflinél
,
même pouf des chofes hors de fa portée. Sa doci-

lité & fes gentilîeffes. Ces bonnes qualités ont rendu les

chiens dignes de la compagnie des hommes. Tems où les

femelles font en chaleur. Durée de leur geflation. De l’ac-

couplement des mâles & des femelles. Jufqu’à quel âge les

femelles font fécondes. Ibid. 327. a. Elles portent cinq ou
for petits à la fois

,
&c. Les chiens naiffent les yeux fermés.

Durée de leur vie. Garaélere auxquels on reconnoît leur

âge. Animaux étrangers à Tefpece avec iefquels on dit qu’ils

fe font accouplés. Toutes les races de chiens n’appartien-

nent qu’à une même efpece. Les variétés parmi les chiens
font un objet de mode. Ces animaux diltingués en trois

claffes. Première claffe
,
chiens à poil ras. Le dogue d’Angle-

terre : fa defcription. Le doguin d’Allemagne : fes caraéleres.

Le doguin de la petite efpece : fa defcription. Le danois de car-

roffe. Cette efpece eft très-recherchée
, &c. On leur coupe

les oreilles
,
&c. Sa defcription. Ibid. b. Le danois de la petite

efpece ,
l’arlequin , le roquet , l’artois ou le quatre-vingt

, le grand
février à poil ras ,

le grand levrier à poil long , le levrier de la

moyenne efpece , le levrier de la petite efpece , le braque ou chien

couchant , le limier ,
le bajfet. Seconde claffe, chiens à poil long,

l’épagneul de la grande efpece , de la petite efpece , l’épagneul

noir ou gredin ,
chiens pyrames , le bichon bouffé ou chien lion ,

ibid. 329, a. le chien loup ou de Sibérie , le barbet de la grande

efpece ,
de la petite efpece. Troifieme clalfe

, chien fans poil.

Le chien turc. Chiens qui n’ont le poil ni ras ni long
, appel-

lés
,
chiens de forte race : leur utilité. Mâtins ou chiens des

rues. Leur utilité. Ibid. b.

Chien. Précis des idées de M. de Buffon for les chiens.

XVI. 935. b. — 937. b. Obfervations fur le cerveau. Suppl.

IL 299. b. De leurs tefocules. 793. a. Chien qui a fait fa

gueule. Suppl. III. 277. a. Chien monftre. 353. b. Singulier

effet de l’odorat d’un chien. Suppl. IV. 1O2. b. Expériences fur

la régénération des pattes des chiens. 946. a
,

b
t Pratique

uhtée pour empêcher les jeunes chiens de groffir. XI. 688. b.

Les chiens ne fuent jamais. IV. 583. b. Effet de la mufi-

que fur quelques chiens. X. 905. a. De la maniéré de dref-

fer les chiens à la chaffe. 478. b. 479. a. Voyeç aufli vol III.

des planches
,
article Chaffe , page 21. 4, b , &c. Énerver ou

évérer les chiens, XVI. 932. a , b. Effets des yeux d’un

chien couchant fur la perdrix. IX. 945. a. Différentes maniè-

res de parler au chien à la chaffe. XVII. 3. b. Voyes^ fur-

tout vol. III. des planches, article Chaffe , pag. I
,

b. 3 , a ,

b
,
&c. Chiens nommés adirés. I. 139 . b. Chiens baubis. II.

161. b. Chiens épagneuls. V. 743. b. Chiens fages, XIV.

493. b. Chiens limiers. Leur ufage à la chaffe. XVI. 916. a.

Des chiens conrans : leurs différentes efpeces : l’art de les

multiplier ,
de les élever ,

de les dreffer , de les gouverner à

la chaffe & après cet exercice, &c. 920. a , b. ——937, b.

Différions de chiens par Drelincourt. IL 597. b.

Chiens
, (

Econ. rufiiq. ) diffribution des chiens relative-

ment à leurs ufages. Chiens de baffe-cour. Chiens de chaffe :

les bafîets ,
leur ufage à la chaffe. III. 329. b. Les braques

,

leurs qualités & ufage. Les chiens couchans
,
leurs qualités

& ufage. Les épagneuls , à quelle chaffe on les emploie
,

leurs qualités. Les barbets ; les limiers ; les dogues ; les mâ-

tins ; les lévriers, diverfes épithetespar lefquelles on diftin-

gue ceux-ci ; les chiens courans : on a quelque égard au poil

pour les chiens de chaffe : forme que doivent avoir les chiens

courans. Ce qu’on doit obferver pour avoir de bons chiens.

Ibid. 330. a. Comment on les dreffe à la çhaffe. Attention

par rapport au chenil. Education du chien couchant. Diffé-

rens noms que leur ont fait donner leurs allures & leurs dé-

fauts. Ibid. b. Maladies des chiens. Chien de berger. Les Grecs

& les Romains dreffoient leurs chiens avec beaucoup de

foin. Chien confidéré relativement aux cultes du paganifme.

Peuple d’Ethiopie gouverné par un chien. Chien de Xan-

tippe. Attachement de quelques perfonnes pour cet animal t

celui de Henri III, Hôpitaux pour les chiens chez les maho*
me 1 ans. Chien qui parlcit. Ibid. 331. a.

Chiens
, ( Hif. Lit'terât.

) ffatue d’un chien gardée foi-*
gneufement dans 1 ancienne Rome. XV. 304- Les chiens
regardés autrefois en Ethiopie comme le fymbole de la divi-
nité. XI 376. b. Le chien

, figure fymbolique. XV. 734. k
Chiens de garde chez les Romains. XIII. 133. b. Attache-
ment des mahométans pour les chiens. XVI. 936. 4.

hïens
, ( Jurifp, ) loix & arrêts concernant cet objet»

111. 331. a.
1

Chien
, ( Mut. tned.

) application du petit chien ouvert
dans certaines maladies. Propriétés de la graiffe du chien.
111. 331. a. Ufage des gants & bas de fa peau. Préparation
de la crotte de chien ou album grcecum. Propriétés que pluffeurs
auteurs lui ont attribuées. Dans quel cas on s’en fert aujour-
d’hui. Préparation de l’huile appellée huile de petits chiens»
Maladies pour lefquelles on la recommande. Ibid. b. Ufage
qu’on fait des petits chiens dans les maladies des femmes.
Ibid. 332. a.

Chien
, ( commerce ) ufage que les foureurs font de fa peau,

111. 332. a.

Chiens
, ifle des. VIII. 922. a.

Chien
,
grotte du. VII. 968. a

, k
Chien de mer

, defcription de ce poiffon. On le pêche dans
la Mediterranee : on lui donne en Provence & en Langue-
doc le nom d’aiguillat. Peau du chien de mer. Ufage qffont
en fait. III. 332.4. — Voye£ SyRius, ProCION.

Chien de mer
, pêche de ce poiffon. VIL 46. a. Différentes

efpeces de ce genre : l’émiffolle. V. 368. a. Le forrat, XV.
374. a. Le fqualus. 482. b.

Chien , efpece de fourmi. VII. 228. b„

Chien
, dent de. ( Botan.

) IV. 840. b.

Chien
, ( Aftron. ) le grand& le petit. Deux conffellatidns:

111. 332. b.

Chiens de chaffe , les lévriers
, conftellation boréale

, intro-
duite par Hevelius. Railon de cette dénomination. Etoiles
que renferme cette conffellation. Longitude & latitude de
la principale que M. Halley appelloit le cœur de Charles IL
Suppl. II. 307. b.

Chien
, (. Blafon ) fa repréfentation dans les armoiries 3 li-

gnification de cette figure fymbolique. Suppl. II. 397. b.

Chiens couplés. Suppl. II. 641-. b.

Chien-fou
, ( Comm.

) drogue médicinale qui vient de îa
Chine. Son commerce. Suppl. II. 397. b.

Chiens d’avoine
, ou quienne avoine

, ( Jurifp

.

) redevance
feigneuriale

, commune en Artois & dans le Boulenois
,
qui

eft due par les habitans au feigneur du lieu. En quoi elle
confffte. Ce qu’on trouve for cette redevance dans les ré-
glés de la chambre des comptes de Lille. Conteftatiora
au fujet de la folidité d’une de ces redevances due par les
habitans du hameau de Quindal. III. 332. b.

Chiens
, ( Pafl de

) charge que les feigneurs impofoient
à leurs tenanciers de nourrir leurs chiens de chaffe. Où il

en eft parlé. Ouvrage à confùlter. III. 332. b.

CHIEN
, ( Arquebuf ) III. 333. a.

Chien , partie du métier de l’étoffe de foie. III. 333. a;
Chien

,
infiniment de tonnelier. III. 333. a.

CHIENDENT
, caraélere des fleurs de ce genre de plante.

Chiendent ordinaire & chiendent pié de poule
, les feuls em-

ployés en médecine. Propriété de la racine. Tifanne de chien-
dent. Ufages de la racine. III. 333. a.

Chiendent
, efpece de chiendent du Japon. X. 641. k

Chiendent
, ( Vergetier

) comment ils. le dépouillent de
fon écorce. Ils en diftinguent deux efpeces , &c. III. 333 .

CHIERI , ville du Piémont , voye£ QuiERS.
CHIETI , ville du royaume de Naples , autrefois Teate.

XVI. 1. a.

CHIETSE VISCH
, ( Ichthy. ) c’eft-à-dire toile peinte. Poif-

fon des Môluques. Sâ defcription. Suppl. II. 397. b. Manier©,
de le claffer. Ibid. 398. a.

CHIEVRE
,
gouverneur des Pays-Bas : comment il éleva

Charles-Quint. VII. 798. a.

CHIFFONNIER, gens qui commercent de vieux chiffons.

L’exportation des chiffons eft défendue. Autres matières

qu’on pourroit employer en papier. Soin de la police pour
que les chiffonniers n’infeéfent ni l’air ni les eaux.

CHIFFRE , (
Arithm.

) chiffres arabes , les feuls en ufage
en Europe. Origine du mot chiffre. On doit regarder l’in-

vention des chiffres comme une des plus utiles
, & qui fait

le plus d’honneur à l’efprit humain. En quoi confffte le mérite

de cette invention. III. 333. k
Chiffre. Pour aller aux progreffions les plus étendues du

calcul
,
nous ne pouvons nous paffer de chiffres. III. 79 6. 4.

Obfervations fur l’invention des chiffres. XI. 248. a. Chiffres

arithmétiques des Juifs. I. 234. b. Chiffres arabes ,
comment

ils nous font parvenus. I. 566. a. Chiffres principalement era

ufage aujourd’hui ,
l’arabe & le romain : chiffres grecs

, hé-

braïques ; cara&eres appelles chiffres de compte, II, 647»

4,f
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,
Préceptes fur la maniéré de lire les chiffres dans farïthmé-

tique vulgaire
,
& fur la maniéré de mettre en chiffres un

nombre propofé. XL 282,. a
,

b. Pourquoi nous avons dix

caraéleres d’arithmétique différens. IV. 61 1. a.

Chiffre ,
caraftere énigmatique compofé de plufieurs lettres

initiales du nom de la perfonne qui s’en fert. III. 334. a.

Chiffres ,
caraéleres inconnus dont on fe fert pour écrire

des lettres qui contiennent quelque fecret
>, &c. Art particu-

lier qu’on en a fait. Auteur qui prétend que les Lacédémo-

niens en ont été les inventeurs. Ce qu’étoient leurs fcytaies »,

ufage qu’ils en faifoient. Auteurs qui ont écrit fur cette ma-
tière. Chiffre à fimple clé

,
chiffre à double clé. Autre ma-

niéré plus fimple , c’eft de convenir de quelque livre de pa-

reille & même édition , & trois chiffres font la clé. III. 334.
a. L’un pour la page

,
l’autre pour la ligne ^ & le troifieme

pour le mot. Ibid. b.

Chiffre
, ( Mujîq. )

de l’accompagnement fans chiffre.

Suppl. X. 116. b. 1x7. a
,
b.

Ckiffre écriture fecrete : art d’en trouver la clé. IV. 666.
h. — Voye{ fur ce fujet ÉCRITURE SECRETE

,
POLYGRA-

PHIE
,
Stéganographie.

Chiffre ,
ou marque des marchands. III. 334. b.

CHIFFRER. Chiffrer en mufique. On s’eff attaché , autant

qu’on a cru le pouvoir
, à caraélérifer chaque accord par un

feul chiffre > de forte que ce chiffre peut fuffire pour indi-

quer l’efpece de l’accord , & par conséquent tous les fbns

qui doivent le compofer. Le chiffre qui indique chaque ac-

cord
, eff ordinairement celui qui répond au nom de l’ac-

cord. Il y a des accords qui portent un double nom
, & on

les exprime auffi par un double chiffre
;
quelquefois même

on en met trois , &c. Il y a plufieurs accords qui fe chiffrent

diverfement en différens pays
,
ou dans le même pays par

différens auteurs. Table générale de tous les chiffres de l’ac-

compagnement. Ibïd. b. Ufage qui n’eft plus fuivi de couvrir
d’un trait toutes lès notes de baffe qui paffent fous un même
accord. Aujourd’hui

,
quand on foutient le même accord fur

quatre différentes notes de baffe , ce font quatre chiffres

différens qu’on leur fait porter. On chiffre tout
,
jufqu’aux

accords les plus évidens. Les chiffres ne devroient fervir qu’à

déterminer le choix de l'harmonie dans les cas douteux. Du
refte c’eff très-bien fait d’avoir des baffes chiffrées exprès

pour les écoliers. Défauts que M. Rameau a trouvés dans

les chiffres établis. Ces défauts viennent d’avoir voulu rap-

porter les chiffres aux notes arbitraires de la baffe-continue

,

au lieu de les avoir appliqués immédiatement à l’harmonie

fondamentale. Ibid. 336. b. M. Rameau propofe d’autres

chiffres beaucoup plus fimples
,

qui rendent l’accompagne-

ment tout-à-fait indépendant de la baffe-continue. Explica-

tion des chiffres inventés par cet auteur
,

par lefquels un
petit nombre de fignes fuffit peur exprimer toute bonne har-

monie poffible. Inconvéniens de cette méthode. Ibid. 337. a.

Pourquoi elle n’a pas prévalu. Ibid. b.

CHIGNOLLE
, (

Boutcnn. ) efpece de dévidoir à trois

ailes
, &c. Pourquoi l’on mefure les matières qui doivent

faire des treffes. III. 337. b.

CHIGNON du cou
, ( Anatom.

) partie pofférieure du
cou. Elle eff très-fenfible. La méthode de retrouffer les che-
veux qui la couvrent eff nuifible à la fanté

, & peut caufer

des rhumes de cerveau. Suppl. IL 398. b.

Chignon
, ( Perruq. ) perruques de femmes appellées

chignons. XII. 413. b.

CHILD
, ( Jofias ) fes réflexions fur les compagnies de

commerce. III. 741. a
,

b.

CHILDEBERT
,
fixieme roi de France, Thierril. Clodomirl.

Clotaire L Divifion du royaume de France entre ces quatre
freres , fils de Clovis. Childebert fut roi de Paris

, Thierri
de Metz

, Clodomir d’Orléans
, Clotaire de Soiffons. Prin-

cipaux événemens de leur régné. Suppl. IL 398. a.

Childebert III , dix-feptieme roi de France, frere &
fucceffeur de Clovis III. Précis de fon régné. Suppl. II.

399. a.

CHILDERIC I, quatrième roi de France
,

fils & fuccef-
feur de Mérouée. Tableau de fon régné. Suppl. II. 400. a.

Childeric 1 3 monumens précieux trouvés dans fon tom-
beau. VI. 864. b.

Childeric II
,
quatorzième roi de France

,
ou d’Auffra-

fie
,

fils de Clovis II
, & fucceffeur de Sigebert. Defcription

de fon régné. Suppl. IL 400. b.

Childeric II
, affaffiné par Bodillon. Suppl. III. 766. a.

Symboles trouvés dans fon tombeau. VI. 864. b.

Childeric III , vingt-unieme roi de France , ou de
Neufirie & de Bourgogne. Sa dépofition. Suppl. IL 400. b.

CHILIASX ES
, ( Théol.

) millénaires : leur opinion. Quel
eff celui qu’on en croit l’auteur

; doreurs qui l’ont embralfée.
Leur fenriment a été rejette par l’éelife depuis le <

e
fiecle

Deux fortes de chiliaffes. III. 337. b.

Chiliafles. Régné de mille ans enfeigné par Cérinthe. II.

844* b.

CHÏLIGGONE
, ( Géomét, ) figure plane & régulière de

Tome /,

C H I soi
ïïîifie côtés

, &c. Là femme de tous fes angles eff égale à
1996 angles droits : démonftration. III. 337. b.

CHILLINGWORTH.
(
Guillaume') Obfervatiohs fur c'è

théologien & fur fes ouvrages. XI a.

CHELMIMARD
, ou Tchelminard

,
les plus belles & les

plus magnifiques ruines qui nousrefte'nt de l’antiquité. Ce font
celles en partie du fameux palais de Perfepolis

,
&c. Defcrip-

tion que les voyageurs nous en ont donnée. Ce monument
fert de i etraite aux betes farouches & aux oifeaux de proies
Voyage qu’entreprit le Brun pour les voir. III. 37 g. a .

CfflLON
, l’un des fept fages. VII. 909. b. Anecdote à

fon fujet. VIII. 531. b.

Chilon
, athlete. IX. 760. a. XII. 174. b.

CHILPERIC
,

fils & fucceffeur de Clovis
, ( Hiff de Fr. )

durée de fon régné. Suppl. IL 401. à.

Chilperic II
, dix-neuvieme roi de France

, fucreffeuf
de Dagobert III

», fils de Childeric IL Abrégé de fon régné»
Voyet; Suppl. IL 238. b.

CHILI
, (

le ) pays de l’Amérique
,

fa longueur
,
fes pro-

duirons : fes habitans
: gouvernement des Indiens. Ports dit

Chily
,
d’où fe fait le commerce. Commerce de Baldiviâ

avec Lima. Celui de la Conception & de Valparaifon. ÏIL
338. a.

Chily
,
du climat de ce pays. XVIÏ. 73 3. b. De fes habi-

tans. VIII. 347. b. Mines d’or du Chily. XI. 522. a.

CHIMBORAÇO , l’une des plus greffes montagnes dû
monde

, & vraifemblablement la plus haute. Sa fituàtion :

on la voit à plus de 60 lieues de diftance. Sa hauteur. Obfer-
vations de MM. Bouguer & de la Condamine fur la dévia-
tion du fil d’un pendule auprès de cette montagne. Il y a
beaucoup d’apparence qu’elle eff remplie de grandes cavités.
La tradition porte qu’elle fut autrefois un volcan. Etymo-
logie de fon nom. CarguaPraco , volcan écroulé en 1698 ,

Sx. eff un prolongement de Chimboraço
,
vers le nord. Sa

hauteur. III. 338. b.

Chimboraço
, remarques fur cette montagne. IV. 2x4. b.

Déviation de la perpendiculaire d’un fil à plomb auprès dé
cette montagne. I. 856. a. Sa hauteur au-deffus de la mer»
Suppl. III. 317. a. 936. b.

CHIM-CI
,
philofophe Chinois. III. 343. b.

CHIMERE
, ( Mythol. ) monffre fabuleux

, Sec. Fondement
de cette fable. Autres explications

, l’une de M. Freret ,
l’autre de l’abbé Piuche. III. 338. b. — Voye^ suffi Suppl, I. 8 59,
b. 860. a.

J

CHINDASUINTE
, roi des Vifigoths

, ( Hiff d’Efpag. )
principaux événemens de fon régné. Suppl. II. 401. a.

CHINE
, ( la

) fes bornes. Son étendue. Sa population-»
Ses rivières & çanaux. Inclination des Chinois pour les arts &
les fciences. Découvertes qu’ils ont faites avant nous. De
leur gouvernement. Les peuples y font idolâtres

, la polyga-
mie y eff; en ufage. En quoi confifte leur commerce. III.

339 -

Chine
, noms donnés à la Chine. XV. 206. a. Pays de la

Chine appellé anciennement le pays des Séres ou la Sérique..
Si.yz

, b. 98. b. Il paroît qu’une grande partie de la Chiné
étoit mer autrefois. XI. 336. a. Du climat de ce pays. XVII.
733. b. Montagnes de la Chine. X. 677. a. Muraille oui là
fépare de la Tartarie. X. 866. a. Peuples nommés Miao-Ffes

,
répandus dans quelques provinces de la Chine. X. 484. L
Du canal royal de la Chine. Suppl. IL 182. a. Des canaux
de ce pays. 184. a. L’agriculture perfectionnée par-le moyen
de ces canaux. 185. A Ponts de la Chine. XIII. 72. a \ F
Poffes établies dans cet empire» 172. a. Origine des ftatues
gigantefques qu’on voit dans ce pays. Suppl. III. 191. b. Con-
quêtes des Tartares dans la Chine. XV. 925. a

,
b. Obfer-

Vatiori fur une infeription qui porte que le cîiriffianifme fut
prêché à la Chine l’an 63 1 de Jefus-Chriff. XV. 182. b. Encre
de la Chine. V. a. Soies de la Chine. XV. 278. a

,
b. Armes

de l’empereur
,
voyeç pl. 16 du blafon

, vol. II.

Chine-kaboe t ( Ichthy.
) efpece de poiffon» Suppl. I.

306. b.

CHINER
, ( Manuf. en foie ) cè qu’on entend par-là. IIL

339. a. Le chiner eff une des manœuvres les plus délicates
qu’on ait imaginées dans les arts. Différence des étoffes chi-
nées & des étoffés faites a la tire. Notion générale du travail
des étoffes figurées qui fert à en faire connoître la longueur& la difficulté. Comment la recherche des moyens d’abréger
le tems & de diminuer les frais de l’étoffe à fleurs a fait

rencontrer le chiner» Ibid. b. On ne chine ordinairement qué
les étoffes unies & minces. Pourquoi l’on n’a pas en dans lé
chiner des velours tout le fuccès qu’on s’étoit promis. Les
taffetas font les étoffes qu’on chine ordinairement : on né
chine pas les fatins. Méthode à fuivre pour chiner une étoffé
à üiie feule couleur avec le fond. Ibid. b. Pratique à fuivré
pour chiner un velours. Ce qu’il faut faire

, lorfqn’il y â
plufieurs couleurs à un deffin. La meilleure étoffe chinée
fera celle qui aura le moins de couleurs différentes

, & là
plus belle celle où les couleurs feront mieux affames

, &
ou les contours des deffins feront le mieux déterminés»

H H h h
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Ibid. 341 b. Voye^ vol. XL des planches. Soierie

,
feélion 3.

CHINGIUS ,
empereur Chinois ,

fait brûler tous les livres.

IL 2732. b.

CHINGOU , voyei Xaingu , grande & belle riviere de

l’Amérique méridionale
,
nommée Paranaiba

,
dans quelques

anciennes cartes. Son cours. Saut quelle éprouve dans fon

cours. Il faut deux mois pour la remonter. Arbres aroma-
tiques qui la bordent. III. 341. b.

CHING-TSÉ , fondateur d’une forte d’athées à la Chine

,

leur doélrine. IX. 53 .b.

CHINGULAIS
, habitans de i’ifle de Ceilan. II. 798. a.

CHINOIS
, ( Philofophie des

)
combien certains auteurs

ont exalté ces peuples. III. 341. b.W eft vrai que d’autres

écrivains ne nous les peignent pas fi avantageufement. Dif-

ficultés de juger de leur mérite par les produélions qu’on

leur attribue. Notion générale de ce qui eff contenu dans la

colleélion publiée à Paris en 1687 ,
de trois ouvrages de

Confucius. Réflexion fur la colleélion publiée en 17 ix de fix

livres cîafliques Chinois , entre lefquels on trouve quelques

morceaux de Mencius
,
philofophe Chinois. En fuivant la

chronologie facrée du P. Petau
,
il s’enfuit

,
félon les Chinois

,

que Folii a régné quelques fiecles avant le déluge
, & qu’il

faut abandonner
,
ou la chronologie facrée , ou celle des

Chinois. Raifon qui détermine en faveur de la première. Ibid.

342. a. Inventions & ouvrage qu’on attribue à Fohi. Com-
ment Léifcnitz a déchiffré ce qui étoit contenu dans le livre

de Fohi
,
appelle le Ye-kirn. Travaux de fes fucceffeurs. On

reçut de Xin-num des préceptes d’agriculture
,
quelques

connoiffances des plantes
,
8c les premiers effais de médecine.

On ignore quelle étoit alors la religion des Chinois. La phi-

îofophte des fouverains de la Chine paroît avoir été long-

tems toute politique 8c morale. Idée générale de ce qui eff

contenu dans le recueil intitulé U-kim. Commentaire qui a

été fait de ce recueil intitulé le Su-xu. Ibid. b. Premier &
fécond âge de la philofophie chinoife. Ce qu’on débite fur

Roofi ou Li-lao-kim. Jufqu’alors la philofophie avoit été

morale ; voici maintenant de la métaphyfique ,
des feéles &

des troubles. Confucius ne paroît pas avoir cultivé beaucoup

cette derniere philofophie. Ce que les Chinois racontent fur

ce philofophe. Honneurs qu'011 lui rend. Il paroît qu’il s’ap-

pliqua davantage à l’étude de l’homme & des mœurs
,
qu’à

celle de la nature & de fes caufes. Ibid. 343. a. Mencius

paffe pour l’avoir emporté en éloquence fur Confucius ,

mais lui avoir beaucoup cédé par l’innocence des mœurs.

La plupart des écrits brûlés , & les favans perfécutés par

Xi-hoam-ti. Comment on recouvra dans la fuite un exem-

plaire à demi-pourri de Confucius. Renouvellement des let-

tres
,
troifieme période de la philofophie chinoife. Seéte de

Foë
,
avec laquelle fe répandirent l’idolâtrie , l’athéifme &

les fuperffitions. Seéle des Quiétiftes trois fiecles après Jefus-

Chriff. Seéle d’Epicuriens nommés Fanchin dans le cinquième

fiecle. La philofophie chinoife du moyen âge commence aux

dixième 8c onzième fiecles , fous les deux philofophes Cheu-cu

& Chim-ci. Seéle des lettrés qui a divifé l’empire fous le nom
de Ju-kiao , avec les feéles Foé-kiao ScLao-kiao. Ibid. b. Prin-

cipes des philofophes Chinois du moyen âge & des lettrés de celui-

ci. 1. En quoi confiffe le devoir du philofophe. 2. La fcience

eff ,
ou antécédente & s’occupe de l’être & de la fubftance

du premier principe ,
du lieu

,
du mode

,
de l’opération des

caufes premières conlidérées en puiffance ; ou fubféquente ,

& elle traite de l’influence des principes immatériels dans

les cas particuliers ;
de l’application des forces aélives , pour

augmenter , altérer ,
diminuer ; des ouvrages ; des chofes

de la vie civile ; de l’adminiftration de l’empire ,
&c. Science

antécédente expofée en 29 propofidons. Ibid. 344. a. Métaphy-

fique de la feéle de Taoçu. Science fubféquente. Ses inventeurs.

Ibid. b. Principes de cette fcience
,
contenus aufll en vingt-

neuf articles. Ibid. 345. a. b. Chacun voit dans cette expofition

ou l’athéifme,ou le déifine, ou le polythéifme, ou l’idolâtrie,

félon le fens qu’il attache aux mots. Si ce fyffême eff auflx

ancien qu’on le prétend , on ne peut qu’être étonné de la

multitude furprenante d’expreffions abftraites dans lefquelles

il eff conçu. Arrivée des Européens à la Chine
,
époque de la

philofophie moderne des Ciiinois. L’admiration qu’on eut

pour eux ne nous donne pas une haute idée des connoiffan-

ces des lettrés de la Chine. Sort de nos miffionnaires fous les

régnés de Cham-hy
,
de fon fils Yong-tching

,
8c du fils de celui-

ci
,
Kten-long. Pouf faire connoitre la philofophie pratique

des Chinois
,
on donne ici quelques fentences morales de ce

Confucius, dont un homme qui sfpïre à la réputation de

lettré doit favoir par cœur au moins quelques ouvrages en-

tiers. Expofé de cette morale en trente-cinq propofidons.

Ibid. 346. a, b. On peut confulter Bulfinger, fur les maximes

u’il a iaiffées du gouvernement de la famille, des fonétions

e la magiffrature & de l’adminiftration de l’empire.

Obfervations générales fur les Chinois :• ï°. la date de leur

empire eff très-voifine dit déluge
;

2
0

. l’imperfeélion de la

langue d’un peuple à qui l’on attribue tant d’efprit eff incon-

cevable ; 3
0

. ils ne font vraifemblablement ni grands orateurs,

m grands poètes
; 4

0
. imperfeélion de leurs drames;

3

0
. ido-

lâtrie de ce peuple. Caraéieres de cette idolâtrie. Ibid. 347.
Vengeance qu’ils exercent fur leurs idoles, lorfqu’ils ne s’en

croient pas exaucés. 6°. Parmi les religions étrangères, la

chrétienne y tient le premier rang. Piété des Chinoifes con-
verties. Les Chinois n’ont pas embraffé le chrififenifine en
aveugles. Qbjeélion d’un empereur, réponfe des miffionnaires.
7°. S1

J
es Chinois dans leurs ouvrages excellent par la ma-

tière, fis pechent abfolument par le goût & la forme: l’efi-

prit d orient eff plus pareffeux, moins avide de nouveauté
que l’efprit d’occident. Ibid. 347. b. Permanence qui en ré-
fulte dans le gouvernement

, & les ufages. Il n’eft pas éton-
nant que quoique les Chinois foient les plus anciens

,
nous

les ayons dévancés de fi loin. Ouvrages à confulter. Ibid.

348. a.

Chinois,
( de la littérature des ) une des raifons qui ont

retardé le progrès des fciences à la Chine
,

c’eff le peu d’en-
couragement qu’on y a toujours eu pour les cultiver. Suppl.
II. 40 x. b. Mais cette raifon eff infuffifante. L’étude de la phi-

lofophie ne fut jamais chez les Grecs le chemin de la for-

tune
, & cependant combien les fciences ne leur doivent-

elles pas? Et parmi nous peut-on refufer à la plupart de
ceux qui fe jettent dans la carrière des lettres le mérite dix

défintéreffement
,
8c même du mépris des richeffes ? Si donc

les progrès des Chinois ont été fi lents , c’eft principale-

ment faute de ce génie inventeur qui diffingue particuliére-

ment les Grecs, & qui femble être' propre depuis quelque
tems aux Européens. C’eff: auffi l’effet naturel de ce refpeâ
extrême qu’ils ont pour leurs ancêtres

, de cette vénération
qui ne leur permet plus de faire un pas au-delà de ceux qui

ont déjà été faits. Ibid. 402. a.

Chinois. i°. Antiquité de cette nation. Celle qu’ils s’attri-

buent. I. 785. a. VIII. 221. a
,

b. Recherches de M. Freret
fur la chronologie chinoife. IV. 981. b. Cette chronologie
ramenée à la nôtre. III. 393. b. Probabilité d’une tranfinigra-

tion des Chinois en Amérique. Suppl. I. 361. b.

2°. De la langue & de l'écriture chinoife. Les Chinois ont
avec les Japonois des caraéieres communs , par lefquels ils

s’entendent, fans parler cependant le même langage. II. 646.
a. Obfervation fur les lettres & les mots de la langue chi-

noife. IV. 34. a. Foyei quelques exemples de leurs caraéieres

dans le vol. IL des planch. article CaraElere
,

pl. 23. Cordes
nouées qui tenoient lieu d’écriture aux Chinois. 211. a. Com-
ment ils gravoient leurs caraéieres. VII. 890. a. D’où vient

la grande difficulté de la langue chinoife pour les étrangers.

Comment on concilie le petit nombre de mots de cette

langue
, avec la prodigieufe quantité de caraéieres chinois.

Nature de l’écriture chinoife. Monotonie de cette langue.

VIII. 283. a. Caraélere qui lui eff propre. IX. 262. æ. Écriture

chinoife. V. 360. a
,

b. Combien il nous conviendroit de cul-

tiver cette langue. 916. b. Langue favante des Chinois. X.
12. a.

3
0

. Du gouvernement. Influence du gouvernement paternel

des empereurs de la Chine fur les mœurs. IX. 339. a.

Comment le légiilateur donne à la Chine des preuves de fa

bienveillance envers les peuples. 360. b. Défaut dans l’objet

de la légiflation de la Chine. 362. a. Pourquoi les légiflateurs

chinois ont lié enfemble les mœurs, les loix & les maniérés.

X. 36. a. Sageffe des loix de la Chine fur l’agriculture. Suppl.

IL 186. a. Stabilité des loix de la Chine. XIII. 94. a. Maxime
que fuit le gouvernement ,

lorfqu’il s’élève des altercations

entre le peuple & les gouverneurs des provinces. V. 340. b.

Nul Chinois ne peut être mis à mort , fi fa fentence n’a été

fignée par l’empereur. VIII. 210. a. Les Chinois fe perfua-

dent qu’en changeant de fouverain , ils fe conforment à la

volonté du ciel. IV. 888. a. De la taille des gardes-du-corps

de l’empereur. Suppl. III. 191. b. Titre qu’on donne aux fils

des empereurs. XIV. 43. a. Nobles Chinois. XI. 174. b. Manda-
rins. X. ix. b. 12. a. Tribunaux mi-partis , depuis l’invafion

de la Chine par les Tartares. Ibid. a. Tribunal chargé du
département de la guerre. XII. 640. b. Tribunal deffiné à
veiller fur les affaires de religion. XI V. 302. a. Tribunal dont

la jurifdiclion s’étend fur tout le militaire de la cour de l’em-

pereur. XVII. 671. a. Efpece d’infpeéleur fur tous les tribu-

naux. III. 621. b.

4
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. De la religion. Temples. XVI. 82. b. Dieu des Chinois.'

319. a. Tribunal deffiné à veiller fur les affaires de la religion.

XIV. 302. a. Jeûnes établis chez les Chinois, VIII. 342.b.

Sageffe avec laquelle la fuperftition eff combattue. IX.
3 39.

b. Revenus de l’état que le facerdoce abforboit , lorfque

l’empereur Tchuen-Hio fe fit rendre compte du nombre
des prêtres répandus dans l’empire. XVII. 863. a. Trois prin-

cipales feéles dans l’empire. I. 800. a. Secle nommée lança.

IX. 240. a. Seéle nommée lao-kiun. 281. a. XV. 946. b.

Religion de Xaca établie à la Chine. III. 3. b. Idole de Foë.

VI. 640. b. Bonzes chinois. II. 388. a. De l’athéifine parmi les

Chinois. I. 800. a
,
b. IX.

3 3. L

3
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. Des mœurs & ufages. Defcription des Chinois. VIII.

343. a. Pourquoi les peuplades chinoifes & égyptiennes ont
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en de très-bonne heure plus de conformité que les autres

avec les anciens habitans de Chaldée. IX. 254. b. lufluence

du gouvernement fur les mœurs. 359. a. Longues barbes

aimées des Chinois. II. 71. a. Leurs bonnets. 324. b. Petits

piés des femmes chinoifes. XII. 333. b. Beautés chinoifes.

Suppl. II. 346. a. Des yeux des Chinois : des fenêtres de leurs

maifons. Beaucoup d’aveugles à la Chine. Suppl. III. 11. b

.

On dit que les Chinois engraiffent les crocodiles pour les

manger. IV. 301. b. Biere dont ils font ufage. XV. 903. a.

Caule de l’amour que les enfans des Chinois ont pour leurs

parens. X. 33. a. Réglés de civilité parmi les Chinois. III.

497. L II n’y a point d’argent monnoyé à la Chine. Argent
dont on fe fert pour payer la taille. XIII. ni. b. Paillon des
Chinois pour le jeu. VIII. 884. b. Fêtes établies parmi eux.
VI. 363. a. Fête des lanternes. IX. 278. a. Funérailles des
Chinois. VII. 372. a

,
b. Leur fépulture. XV. 76. a.

6°. Des arts & des fciences. Efiime qu’on fait de la fcience
à la Chine. II. 23 2. b. Des lettrés chinois. IX. 43 3 . a y b. Céré-
monie que pratique l’empereur

,
pour infpirer à fes fujets

le goût de l’agriculture. I. 184. a. Commencement de l’année
chez les Chinois. 391. b. Papier des Chinois. XL 831. A —
833. a. Tachygraphie chinoife. XV. 818. b. Flottes chinoifes.

VI. 879. b. Vailfeaux marchands & de guerre des Chinois.
Quelques obfervations fur leur marine. XV. 266. b. 3 29. b.

XVI. 803. b. La gloire de l’invention de l’imprimerie ne
peut leur appartenir. VIII. 608. a. Langue favante des Chi-
nois. X. 1 2. a. Leur arithmétique. I. 674. b. État de l’aftrono-

mie parmi eux. 789. a. Leur ignorance en géographie. Suppl.
I. 344. <z. Leurs connoilfances phyliologiques. Suppl. IV. 348.
b. Antiquité de la médecine chez les Chinois. Leurs con-
noiffances en cet art. X. 263. b. Obfervations fur les méde-
cins & la médecine des Chinois

, & en particulier fur leur
doétrine fur le pouls. XIII. 221. b. — 228. a. Leur fyllême
de mufique

, vol. VII. des plane. Mufique, pl. 16. bis. Mor-
ceau de mufique chinoife. X. 902. a. Air chinois

,
vol. VII.

des planch. Mufique 3 pl. 3. Rapport que les Chinois ont
établi entre la mufique

, la fcience des nombres & l’aftro-

nomie. Suppl. IV. 763. b. De leur peinture. XII. 277. a. 278.
a. Leur talent à broder des fleurs à l’aiguille. Suppl. III. 30.
a, b. ji. a, b. De leur porcelaine. XIII. 106. b, &c. Jon-
gleurs chinois. XV. 946. b. Volumes chinois dépofés dans la

bibliothèque du roi. II. 239. a. Énigme chinoife que M.
Leibnitz crut avoir découverte. 2 37. b. L’opinion du phœnix
reçue chez les Chinois. XII. 300. a. Tambours & violons
des Chinois. Suppl. IV. 930. a. 988. b. — Voyeç ORIENTAUX.
CHINTILA,

( Hifi.dFfipagne) roi des Vifigoths.Defcrip-
tion de fon régné. Suppl. II. 402. a.

CHIO , voyei Scio. Elle fe vantoit d’être la patrie d’Ho-
mere. XV. 243. a. Marbre de Chio. XVII. 763. a. Vins de
Chio. 299. a

, b. Diane de Chio. III. 326. a. Bon mot de
Cicéron aux habitans de cette ifle. XVI. 317. a.

CHIONANTHUS
, ( Botan.

) noms de cette plante en
différentes langues. Son caraétere générique. Suppl. II. 402.
a. Defcription & culture de deux efpeces renfermées
dans ce genre. Lieux où elles croiffent naturellement. Ibid.

403. a.

Chionauthus. Cette plante greffée fur le frêne. Suppl. III.

239. b.

CHIONE
, ( Myth.

) fille de Dédalion. Ses aventures.
Suppl. IL 403. b.

CHIOURME
, voyei Galere

, Galérien.
CHIPPER les peaux

, ( Tarin.
) leur donner l’apprêt. Ma-

niéré de chipper. III. 348. a.

CHIQUE
, infeéle des pays chauds de l’Amérique , fem-

blable a la puce
,
mais plus petit. Lieux où il fe rencontre.

Incommodités qu’il caufe. Danger de le négliger dans l’endroit
011 il s’eft fixé. Préfervatifcontre les chiques. III. 348. b. Voye?
Nigua

, Ton & Tung.
CHIQUITOS

,
peuples de l’Amérique méridionale. Com-

ment ils remédient .aux maladies contagieufes qui font fré-
quentes parmi eux. III. 348. b.

CHIRAC
, ( Pierre ) médecin. Ses ouvrages anatomiques.

Suppl. I. 401. b. Obfervations fur le chiracifme. IV. 480.
a

’ ^ Doftrine do ce médecin fur les crifes
,
Ibid, fur la nature

du fang
, fur les caufes de la fievre & des inflammations. VIII.

71 1. a.

CHIRAGRE
, ( Médec. ) goutte aux mains. Étyrn. du mot.

Ou elle a fon fiege. Chiragre en fauconnerie. Signes de cette
maladie

, & remedes. III. 348. b.

CHIRBI. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 403. b.

r

CHIRCHA
, empereur du Mogol. X. 613. a.

CHIRIMOYA
, fruit du Pérou , de l’efpece qu’on nomme

Pfifi
ir
fi

e
.

de can,ieLe - Avantage de celui-ci
, même fur l’ananas.

Defcription de ce truit & de fa fleur. III. *40. a
CHIROGRAPHAIRE

, ( Jurifpr.
j dette & créancier

fonde feulement fur un billet ou promeffe fous fignature
pnvee. Diltmâion établie par les loix romaines entre les
créanciers hypothécaires & les chirographaires. Préférence
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donnée aux premiers en pays de droit écrit

, & en quelques
coutumes. Difpofitions du droit commun & général du pays
coutumier fur ce fujer. Loix li œnûiltcr. III. 349. a

.

Chirographaire
, créance. ÎV. 437. b.

CHÏROGRAPHE
, ( Jurifpr. j afte qui demandoit

,
par fa

natuie , d être fait double. Comment cela fe faifoit. III. 349. a .

Etym. au mot.Le chïrographe eflaufS appelle dividendePremier
ulage de cet aéie eu Angleterre. Difiin£lion*du fyngraphe Si
du chïrographe. Autres feus de ce mot. Ibid. b.

CHIROMANCIE
, ( Divination ) étymologie du mot. Au-

teurs qui ont écrit de cet art. Ce qu’eriféigne M. de h
Chambre fur les principes de la chiromancie. Delrio en
dùîingue deux fortes

, l’une phyfique qu’il admet
, l’autre

altrologique qu’il condamne. Les anciens étoient fort adonnés
à cette derniere. C’efl: par elle que ces impofieurs

, connus
fous les noms de bohémiens ou égyptiens

, abufent le peuple.
III. 349. b. Raifons de ne les pas tolérer. Autre chiromancie

j
qui s’exerce par l’infpe&ion des ongles. Ibid. 330.a.

Chiromancie. Son origine. IV. 1072. b.

CHIRON
, fes talens en médecine & chirurgie! Elevés

qu’il forma. X. 262. b. Il inventa le zodiaque. XVIÎ. 722.
a

, b. Explication de la fable allégorique de Chiron. Suppl
III.

3 76. a.

CHIRONIEN
, ( Chirurg.) ulcérés malins & invétérés.

Leurs caiaéleres. Parties cpiils attaquent. Origine du nom
qu’on leur donne. On les nomme auffi téléphiens. III. 330.^.
CHIRONOMIÈ, (Hift. anc.

) mouvement fort ufité parmi
les comédiens. Signe dont on ufoit avec les enfans, &c. Un des
exercices de la gymnafiiqne. III. 330. a.

CHÎROTONIE
, (

Théol.) impofition des mains. Étymo-
logie du mot. Chez les Grecs & les Romains l’élection des
magistrats s appelloit de ce nom. Deux fens de ce mot dans
les écrits des apôtres. Théodore de Beze a abufe de cette
équivoque. III. 330. u. Dans les auteurs eccléfiafiiques

, ce
mot fignifie proprement une confécration particulière qui
imprime cara&ere. Ibid. b. Foyeç Imposition.
CHIRVAN

, (
Gcogr.

) voye^ ALBANIE.
CHIRURGICAL. Maladies chirurgicales, IX. 936. b. A

quoi il faut particuliérement faire attention dans leur traite-
ment. XL 497. a

,
b. Opérations chirurgicales. 496. b. 497.

a, b. 498. a. Chaife chirurgicale
, voyeq_ Chaise.

CHIRURGIE. Etymologie du mot. Les maladies chirur-
gicales font rangées fous cinq claffes. Avantages de la chirur-
gie fur la médecine

, félon Chambers. Elle eft plus ancienne
que la médecine. Quels font les premiers qui fe font occupés
de chirurgie. Ce que Pline rapporte touchant Arcagathus ,
le premier chirurgien qui s’établit à Rome. Médecins & phi-
lofophes qui la cultivèrent. Traité de chirurgie de M. Wife-
man, chirurgien-major du roi d’Angleterre Charles II. III.

350. b. La chirurgie fe divife en fpéculative & en pratique.
La théorie fe divife en générale & particulière. La théorie
générale n’eft autre chofe que la fcience de la médecine
même ; mais outre la fcience, il faut encore l’habileté d’anpU-
quer les réglés de cette fcience aux maladies

j & c’eftpar
I exeicice quon i acquiert. L anatomie

, la phyfiologie , la
pathologie , la fémeiotique ,

1 hygienne & la thérapeutique font
en médecine & en chirurgie les fources des connoiffances
generdes

,
laid. 331* mais elles ne doivent être regardées

que comme des préludés ou des préparations néceffaires.
Connoifiances particulières que doit acquérir le chirurgien.
Ibid. b. Notice

_

des auteurs les plus célébrés en chirurgie.
II ne s agit pas ici feulement des auteurs fur les principes de
1 art , un fi.nl de ces livres fuflit a un commençant

j mais de
ceux d entre les anciens & les modernes qui ont donné les
meilleurs ouvrages généraux de chirurgie.

Æginetrz
( Pauli

) opéra
, &c. Remarques fur Fauteur

,

fur fon ouvrage
, & fur les éditions qui en ont été faites.

Ætii ( Amideni ) opéra

,

&c. Obfervations du même genre.
Chaque ouvrage cite efi accompagne d’obfervations à-peu-
près femblables.

Cauliaco
( Guida de

) chirurgien traclatus fieptem. III. 332.a.
Celfi ( Aurel. Cornel.

) de re medicâ
,

libri oclo.

.

Chirurgies ficriptores optttni veteres & recentiores in unutn con-
junfli volumen , operd Gefneri Cornelii.

Thefiaurus chirurgies continens prnfiantijfimorum autorum opéra
chirurgien.

Cruce , ( Johan. Andr. a
) venetus. Chirurgies univerfialis opus

abfolutum , cum fig.

Dionis , cours d’opérations de chirurgie.
Fabricii ( Hieron. ab Aquapendente

) opéra ehirurgica.

Fallopii
( Gabriel

) chirurgia. Ibid. b.

Fienus
(
Thomas

)
libri ckirurgici duodecim.

Garengeot
, traité des opérations de chirurgie.

Glandorpii opéra omnia ehirurgica.

Gorter
,
chirurgia repurgata.

Guillemeau
, œuvres de chirurgie.

Heifleri , infiitutiones chirurgien : le meilleur ouvrage com-
plet.de chirurgie qui ait paru jufqu’à ce jour.

Hildanus ,
opéra ehirurgica,
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Hippocrates in eperibus. Principaux traits de la vie d’Hippô-

crate. III. 333. Observations fur Ses ouvrages 8c leurs com-
mentaires. Ibid. b.

MagatUs , de rarâ médications vulnerum „

Nnck 3 operatwnes & expérimenta chirurgien

'Palfyn ,
anatomie chirurgicale.

Paré
, ( Ambroife ) œuvres. Ibid. b.

Peccettii chirurgia,

Severini trimembris chirurgia.,

Vefalii chirurgia magna.
\Joh. de

) praciica in arte chirurgien.

Wifeman , chirurgical treatifes.

Enumération des principaux auteurs qui ont donné des
•obfervations chirurgicales. III. 354. a.

Autres ouvrages que les étudians en chirurgie doivent
connoître. Ibid. b. Académie royale de chirurgie établie
depuis 1731. Son préftdent. Ses affemblées. Prix quelle pro-
pofe chaque année. Ibid. 3153. a.

Chirurgie. Hippocrate habile dans cet art. VIIL 2.12. b.

Suppl. III. 428. a. Inftrumens de chirurgie. VIII. 802. b. 803.
a. Voyeg les planches de chirurgie

, vol. III.

CHIRURGIEN
, trois différens états où l’on a vu la chi-

rurgie. Premier état , celui où elle fe trouva après la renaif-

’fance des lettres en Europe. On vit alors dans les mêmes
favarîs , des chirurgiens admirables & de très-grands médecins,
ïyiais ces hommes illuftres abandonnèrent infenfiblement les

fondrions delà chirurgie. pour celles de la médecine, & la

première dégénéra. Second état. Les médecins-chirurgiens
,

en quittant l’exercice de Part retinrent le droit de le diriger ,& commirent aux barbiers les fondions de la chirurgie. III.

335. a. De forte qu’après la mort de ces médecins
,

l’art de
la chirurgie fut prefque éteint. La chirurgie françoife ne fut
point expofée aux mêmes inconvéniens. Troifieme état. Celui
où elle s’eft vue en France. Long-tems avant François I, la

chirurgie faifoit un corps favant, mais uniquement occupé
à la culture de la chirurgie. Mais la faculté de médecine
étant parvenue à faire unir les barbiers au corps des chirur-

giens, la chirurgie fut dégradée,^. Cependant par une efpece
de prodige

,
malgré les lettres prefque éteintes dans le nou-

veau corps
,
la théorie s’y conferva. On en fut redevable au

précieux reffe de l’ancien corps de chirurgie. Ibid. b. Cepen-
dant

,
les diélées 8c les le&ures publiques étant interdites

,

en faveur des élèves
,
la chirurgie fe voyoit toujours fur le

penchant de fa ruine ; lorfque le gouvernement prit foin de
îa relever. Etabliffement de cinq démonflrateurs en 1724.
Formation de l’académie royale de chirurgie dans le corps
de S. Corne en 1731. Loi mémorable qui affure à jamais

la confervation & les progrès de la chirurgie. Ibid. 336. a.

Conteftations entre les médecins, l’univerfité 8c le corps

des chirurgiens fur le droit d’enfeigner
, dans lefquelles la

caufe de la chirurgie fut viftorieufe. Ibid. b. Difpofitif de
l’arrêt du confeil d’état , rendu en 1730 pour terminer ces

conteffations 3 le roi preferit par cet arrêt, i°. un cours com-
plet d’études ; z°. il mftitue une école pratique d’anatomie

& d’opérations chirurgicales;
3

°. le roi preferit les conditions

fous lefquelles les étudians pourront être reçus à la maîtrife

,

& accorde à la faculté de médecine la part qu’elle doit avoir

à l’aéle public que les élevés foiîtiennent. 4
0

. Sa Majefté

s’explique fur les droits 8c prérogatives dont les maîtres en
chirurgie doivent jouir.

5

0
. Elle met à ces droits les reffriérions

convenables. Ibid. 337. a.

,

Chirurgien. Le chirurgien doit joindre à l’art d’opérer

d’autres connoiffances pour juger fainement de la maladie &
pour la traiter. IL 386. a. Qualités nécefiaires dans un chi-

rurgien confidérè comme opérateur. XI. 496. b. 497. a. 498.
a. Semaines d’épreuves pour les afpirans à la maîtrife de chi-

rurgie. XIV. 936. a
,

b. Maître en chirurgie. IX. 902. a.-

903. a. Jurifdiérion du premier chirurgien du roi/73. b. Gref-
fiers qui lui appartiennent. VIL 926. b. Chirurgiens du Châ-
telet. III. 246. a. Chirurgien major ; fes fondions. Suppl. III.

448. a, b. 449. a. Chirurgiens experts jurés : de leurs rap-

ports , voye^ Experts
,
médecine légale & rapport. Chirurgiens

royaux. Suppl. III. 882. a
,

b. Garçons chirurgiens ; leurs

fondions dans les hôpitaux militaires
, 448. a.

Chirurgiens, ( Jurifpr. ) articles de jurifprudence qui

les concernent. III.
3 37. b.

CHITARRONE
, ( Luth. ) efpece de théorbe fort ufité à

Rome pendant les feize & dix-feptieme fiecles. Sa defeription.

Suppl. IL 403. b.

CHITES
, (

Comm. ) mouffelines ou toiles de coton des

Indes orientales, imprimées 8c peintes, dont les couleurs

durent autant que la toile même
, &c. Lieux d’où elles vien-

nent. Plante d’où l’on tire le beau rouge. Comment les Hoir
landois & les Flamands les contrefont. III. 337. b. Etoffes &
taffetas légers de foie qui nous viennent auffi des Indes, que
les Européens ne peuvent contrefaire. Le trait du deffin des

broderies des mouffelines eft frappé avec des planches de
bois. Quantité font brodées en Hollande , en France , &c.

Ibid. 358. a.
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CHIT-SE

, arbre des plus eftlmés à la Chine
, &c. Campa»

gnes qui en font couvertes. Defeription du fruit. Defeription
du chi fauvage. III. 33 S. a. Culture de ces arbres. Avantages
que les Chinois leur reconnoiffent. Maniéré dont ils prépa-
rent le fruit pour qu’il foit de garde. IVloyen de s’affurer de
la vérité des relations fur cet arbre en le cultivant en Europe,
ce qui feroit très-pratiquable. Ibid. b.

CHLAMYDE, vêtement militaire qui fe portoît fur la
tunique. Defeription. A qui ce vêtement convenoit. III. 33g,
b. Quatre ou cinq efpeces de chlamydes. Noms modernes
que nous donnons à ce vêtement. Ibid. 339 . a. Voyez Cottv
d’armes. 1

CHLANIDION
, manteau des femmes grecques auffi

appellé hymation. Sa longueur. Ufage qu’en faifoient les
Babyloniens. III. 339. a.

CHLENE
,
ancien habillement. Ufage qu’on en faifoit. 111,

339. a.

CHLOIES. Qbfervatiôiî fur cet article de l’Encyclopédie;
Suppl. IL 403. b.

CHLOROSE
, ( Médec.

) voyei Pales couleurs.
CHMELNIZRI

, ( Bogdan ) hetmann des Colaques. Suppl,
II. 621. b.

CHO
, ( Botan. ) efpece de bambou. Suppl. I. 771. b.

CHOC, en méchanique. III. 339. a.

Choc
,
les loix du choc des corps durs 8c des corps èlafti-

qnes déterminées par un feul principe
,
par M. de Mauper-’

tuis. IV. 296. a. Examen de la queftion fi ces loix font telles^
qu’il ne peut pas y en avoir d’autres. V. 873 . b. Un corps
qui communique une partie de fon mouvement à un autre

,

en doit garder le plus qu’il eff poffible. 874. a. Sur le choc
des corps , voye

1

Communication
, Impulsion

, Per-
cussion.
Choc , en minéralogie

, efpece de puits , &c. Ufage de ces
puits. III.

3 39 ' a '

CHOCOLAT ; maniéré dont les Indiens préparoient la
boiffon du chocolat. Ce que c’eft que Taiolle dont ils fe {en-
voient en préparant le chocolat. Les Efpagnols mépriferent
d’abord cette boiffon groffiere ; mais enfüite ils s’appliquèrent
à la perfectionner. Ce que c’eft que la vanille : elle échauffe
extrêmement , & la plupart s’en abftiennent. Cependant
comme il y a encore bien des gens prévenus en faveur de
la vanille

, on va employer la vanille dans le chocolat dont
on donne ici la compofition. III. 339. b. Maniéré de préparer
le chocolat. Avantage de ce chocolat en voyage ou lorfqu’on
eff prefle. Préparation du chocolat à la maniéré des iffes

françoifes de l’Amérique. Ibid. 360. a. Avantages de ce
chocolat

,
pour le goût, pour la famé, pour l’économie

Ibid. b.

Chocolat. Préparation du chocolat fans vanille dans îa
Nouvelle-Efpagne. XVI. 831. a.

Chocolat
, ( Diete ) l’ufage du chocolat eff affez indif-

férent pour la fanté. Chez les Efpagnols manquer de cho-
colat eft une mifere égale à celle de manquer de pain. Il y
a long-tems qu’on a appellé le chocolat le lait des vieillards*,

8c cette expreffïon n’eft pas fans fondement. Différens effets
qu’il produit fur ceux qui n’en ufent que rarement & fur
ceux qui en prennent habituellement. III. 360. b.

CHOCOLATIERE
, ( Econom. domejl.

) obfervations fur
la matière & la forme dont les vafes de ce nom doivent
être faits. Defeription du moulinet qui fert à faire mouffer
le chocolat. Suppl. IL 404. a.

CHODOLAHOMOR
, ( Hift. facr. ) roi des Eliméens ou

Elamites ,
defeendus d’Elam

, iris de Sem. Précis de ce que
l’hiftoire facrée nous raconte fur ce prince. Suppl. IL
404. a.

CHŒRILE
,
poëte famien. XIV. 600. a.

CHŒUR
, (

Belles-lettres
) dans la poéfte dramatique. La

tragédie n’étoit dans fon origine qu’un chœur qui cliantoît

des dithyrambes en l’honneur de Bacchus : degrés de per-
feélion ajoutés à la tragédie par Thefpis & Efchyle. On
nomma épifodes ce que nous nommons affes. Et ces épifodes
étant devenus la partie principale

, le chœur ne fut plus que
l’acceffoire. Le chœur devint partie intéreffée dans l’aérion ,

& ceux qui y concouroient rendoiçnt la tragédie plus régu-
lière

,
plus variée, plus utile

, & en augmentoient la pompe.
Fondions du clioryphée. Par ce moyen le théâtre ne demeu-
roit jamais vuide, 8c le chœur n’y pouvoit être regardé
comme inutile. III. 361. a. Défauts de quelques pièces dont
les chants du chœur ne naiffent point du fonds du fujet.

Dans la tragédie moderne on a fupprimé les chœurs
,
&c.

M. Dacier blâme
,
avec raifon

,
cet ufage Principales

raifons qu’on apporte pour juftifier la fuppreffion des chœurs.
Dans l’ancienne comédie il y avoit un chœur que l’on nom-
moit grex. Comment on l’augmenta peu-à-peu. Caufe de fa

fuppreffion dans la comédie nouvelle. Donner le choeur. Ce
que les Grecs entendoient par-là. Ibid. b.

Chœur
, (

Belles-lettr. Poéfîe dram.
)
inconvéniens de l’ufage

du chœur dans la tragédie ancienne. Cet ufage feroit fur-

tout incompatible avec le fyftême de la tragédie moderne. —
Exemples

J
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Ë'xèmpîes de l’heureux emploi du choêur dans le théâtre

grec : ces exemples font tirés dé la tragédie des Perfes. Suppl.

II. 404. a. de celle des Euménides , & de celle dXEdipe. —
Mais s’il eft des occafions ôù le chœur a fait un grand effet

,

combien de fois ne l’y voit-on pas inutile, oifeux, importun

8c contre toute vraifemblance. Ibid. b. Ses deux grands iricori-

Véniêns étoient
,
l’un d’exiger néceffairement pour le lieu de

la fcene un endroit public
; l’autre de rendre indifpenfable

l’unité de lieu & de tems. ~ Réglé qu’il eût fallu fuivre

pour l’emplôyer aveé avantage.—Raifon naturelle qui l’exclut

de nos théâtres. — Nos premiers poètes tragiques
, en imi-

tant les Grecs
,
ne manquèrent pas d’adopter le chœur

, &
jufqu’au tems de Hardi

,
le chœur étoit chanté. Ibid. 40$. a.

Quelle eft la feule efpece de chœur qu’admette la fcene
françoife. — Dans ce qu’on appelle chez les Grecs la comédie
ancienne

, comme ce n’étoit communément qu’une fatyre
politique , le chœur repréfentoit le peuple

, & il y étoit

très-bien placé. Ibid. b.

Chœurs. Ils faifoient autrefois la partie effentielle du fpe'c-

tacle dramatique. Suppl. I. 153 .b. L’ufage des chœurs dans
les tragédies anciennes jiiftifié-4 19. a. Ce qu’on entendoit par
maître du chœur. Suppl. II. 407. b. Quelles étoient les diftinc-

tions du chœur, 543. ai Les chœurs des anciens confidérés
comme des odes du ton le plus fublime. Suppl. IV. 99. a.

De l’ufage des chœurs dans les paftorales. Suppl. I. 8 81. a.

Chœur
, dans les églifes. Sa defcription. Etymologie du

i'not. III.
3 6t. i. Quels font ceux qui doivent faire réparer le

chœur. Des armoiries à la vitre du chœur. A qui appartient
le droit de banc fermé dans le chœur, celui de fèpulture. Le
chœur féparé de la nef depuis Conftantin. Dans le douzième
fiecle on le fermoit de murailles. Chœur des monafteres de
Elles. Chœur

,

affemblée de ceux qui doivent chanter dans
le Chœur. Haut-chœur

, bas-chœur
, enfans de chœur. Ibid.

362. a. Voyei ChANCEL.
Chœur. Celui des églifes anciennement deftiné aux chants

& aux danfes facrées. IV. 624. b. Difpofitions des chaifes du
chœur dans nos églifes. VII. 179. a.

Chœur
, ( Mufique ) c’eft le chef-d’œuvre d’un compos-

teur. Avantage des François en ce genre. Grand-chœur &
petit-chœur. Petit-chœur dans l’orcheflre de l’opéra. Mufique
à deux ou plufieurs chœurs qui fe répondent, &c. III. 362. a.

Exemples cités de quelques beaux chœurs. Ibid. b.

Chœur d’opéra ; agrémens qu’il procure
; du concert de vingt

Voix différentes peuvent réfulter les plus grands effets. Sa
vraifemblance; voye^ fur ce fujet l’article" Duo. Il arrive
Souvent dans la réalité qu’un peuple entier pouffe le même
cri

,
qu’une foule de monde dit à la fois la même chofe ;

c’eft ce langage unanime d’une multitude que le chœur imite.— Mais il faut diflinguer dans l’hypothefe théâtrale le chœur
appris , & le chœur in-promptu. Le premier peut paroître
compofé avec art fans détruire la vraifemblance

; mais dans
l’autre, l’on ne doit voir que l’unanimité momentanée des
fentimens dont une multitude eft émue à la fois. Suppl. IL
405. b. Cependant une des plus grandes beautés du chœur
c’eif le deffein. Ce deffein demande quelque étendue pour
fe développer, 8c quelque fuite pour fe donner de la ron-
deur & de l’enfemble. - Comment le chœur peut devenir
une fcene étendue 8c développée

, & qui dans fon imitation

,

a toute la vérité de la nature. — Réponfe à quelques critiques
qui ont été faites des chœurs de l’opéra françois. Ibid. b.

Chœur. Détails fur les chœurs dans les opéras françois 8c ita-

liens : modèle d’un chœur d’une efpece nouvelle. XII. 83 2. a , b.

Chœurs, {les) ceux qui exécutent les chœurs de l’opéra.
Leur place. Défaut dans leur inaélion. III. 362. b. -

Chœurs de femmes à l’opéra. IV. 896. a.

Chœurs

,

par qui les poèmes féculaires étoient chantés.
XII. 837.

CHOGIA
, Codgia , Hogia , Corya ; en langue turque

,
un

maître
, un doéleur

,
un gouverneur, &c. Emploi des chogias

dans le ferrail. Codgia des enfans de fa hauteffe. III. 362. b.

CHOISI, {François-Timoléon de) obfervations fur fa vie& fes ouvrages. XIV. 393. b. 394. a. Epigraphe qu’il mit au
frontilpice d’un livre qu’il dédia à madame de Maintenon.
V. 794. a.

CHOISIR
,
faire choix , élire , opter

, préférer : différence
entre ces mots. III. 362. b.

CHOIX
, ( Peint. ) en quoi conftfte la beauté du choix de

fujet , de compofition Sc d’attitude. Les profeffeurs des aca-
démies , curieux de la réputation que donne le talent de ce
qu on appelle bien pofer le modèle

, font un tort confidérable
aux etudians

,
par 1 attention qu’ils ont à ne les leur préfenter

que par ces côtés de choix. III. 363. a.

Cl-IOIX
,
éleétion

, {Synon.) VIH. 631. b. Faire choix
,

choifir
,

élire, opter, préférer. III. 362. b.

CHOLAGOGUE
, ( Médec. ) purgatifs cholagogues félon

les anciens. Etymologie du mot. III. 363. a. Nous avons
quelques médicamens auxquels nous fuppofons une efpece
de vertu cholagogue ou même hépatique. Matières indiquées
pour cet ufage. Ibid. b.

Tome I,

CHOLÉRA MÔRBUS
, (

Médec*
)
maladie clés plus aigùêsi

Etymologie du mot. Définition de cette maladie. Ses efpeces ^

favoir la feche & l’humide. Sa diftinélion d’avec d’autres

maladies
; favoir la dyffenterie

,
& la diarrhée bilieufe. Ses

différences
, en ce qu’elle eft, ou idiopatique. Où fympto-

matique. III. 363. b. Attentions à obferver lorfqil’elle eft

fymptomatique. Symptômes du choiera rnorbus idiopatique.
Il fe déclaré prefque toujours à la fin de l’été ,

& devient
quelquefois épidémique : il eft plus cruel dans les climats
chauds. Dérangemens qu’on découvre dans la diffeéfion des
fujets qui en font morts. Ibid. 364, a. Son ftege, fes eau fes é

fes effets. Son ftege dans le duodénum Sc les conduits biliaH

fes. Le picotement de la tunique nerveufe qui tapiffe l’efto-

mac 8c les inteftins eft la caufe immédiate du choiera. Là
matière peccante doit être extrêmement âcre & cauftique

*

& tenir quelque chofe des poifons. Caufes procatarèliques

qui fe joignent aux catlfes générales 8c particulières de cette

maladie. Son prognoftic. Le nombre & la violence des fymp-
tomes régleront le prognoftic. Symptômes regardés comme
mortels. Ibid. b. Méthode curative. Ibid. 365. a. Méthode de trai-

tement du doéfeur Douglas
,
qui rappelle celle qu’avoient indi-

quée Cœlius Aurelianus 8c Aretée
, 8e la confirme par le

fuccès de plufieurs expériences. Ibid. b.

Choiera rnorbus
,
efpece de choiera rnorbus nommée mor~

dexin. X. 70 y. b. De l’ufage des narcotiques dans le choiera
rnorbus. XI. 23. a. De l’ufage des ventoufes. XVIL 30. a.

Evacuations dans cette maladie. IV. 948. a.

CHOLERIQUE, tempérament
, ( Médec. )

Suppl. IVi 726. al

CHQLIDQQUE
, ( Anatom. ) conduit commun ou cho-

lidoque. Etymologie du mot. Ufage de ce canal. III.
3 66. a,

Voyei Fiel.

Cholidvque , conduit. Suppl. I, 893. b . Suppl. IIL 78. G
80. a*

CHOLLET
j
{Jean) Suppl. IV. 363, b.

CHOMEL, fon dictionnaire économique. Suppl. L 220. bl

CHOMMAGE des moulins, {Junifpr.) comment l’ordon-
nance des eaux 8c forêts réglé & fixe le chommage des mou-
lins établis fur les rivières navigables 8c flottables

, &c. Par
qui feront réglés les différends pour les droits de chommage
des moulins. Ancienneté de l’obligation de payer ce chom-
mage. Quand le moulin bannal chomme , ceux qui font fujets
à la bannalité

,
après avoir attendu vingt-quatre heures *

peuvent aller ailleurs. Ouvrage à conlulter. III. 366. b.

CHOMPRÉ
, ( Pierre

) nouvelle opinion de cet auteur fur
les inverftons grammaticales

,
8c fur la maniéré d’enfeigner

le grec 8c le latin : cette opinion examinée 8c réfutée. VIIL
832. b. 8cc.

CHOPINE
, étymologie de ce mou VIH. 88. b.

CHOQUANT
,
{Beaux-Arts

) défauts choquans, ceux qui
bleffent les réglés fondamentales de l’art. — Tout ce qui eft

oppofé à la nature d’une chofe eft choquant lorlqu’on l’y

apperçoit. C’eft: ce qu’on remarque fréquemment en arehi-*

teélure. Suppl. IL 406. a . Dans la peinture , toute faute contré
la perfpeélive eft choquante. - Les ouvrages dramatiques ne
fourniflent que trop d’exemples de défauts qui choquent. —

—

Le choquant eft un des défauts les plus effentiels
, en ce qu’il

détruit totalement l’illufion, 8c blelfe l’imagination. - Les
artiftes l’éviteront en confuitanr foigneufement la nature fur
chaque partie de leur ouvrage. Ibid. b.

CHOQUE ou Choc, outil de chapelier : fa defcription 8c
fon ufage. Précautions à prendre en s’en fervant. III. 367. a

„

CHORASMIE
, ( Géogr, ) voycq KHOVAREZM.

CHORDAPSUS
, colique autrement dite volvulus

;

pafîion
iliaque

, miferere. Etymologie du mot. Définition de Galien,
Celle d’Archigene. III. 367. a. Voye? Passion iliaque.
CHORÉGRAPHIE

,
art d’écrire la danfe

, &c. Le diéliom
naire de Furetiere eft le premier auteur qui en parle. Traité
de Thoinet Arbeau, 1388, intitulé Orchc/ograpkie. Imperfec-
tion de cet ouvrage. Enumération des mouvemens ufités dans
la danfe : defcription de la falle ou théâtre où l’on danfe.
III. 3 Gy. h. Cara&eres de chorégraphie par lefquels on défigne
la préfence du corps par rapport aux quatre côtés de la falle.

Des pofitions. Dix fortes de pofmons en ufage ; on les divife

en bonnes 8c en fauffes. Defcription de chacune. Du pas.
On réduit les pas à cinq

,
qui peuvent démontrer toutes les

différentes figures que la jambe peut faire en marchant : expli-

cation des caraéleres qui fe rapportent au pas. Ibid. 368. a„

Defcription des cinq iortes de pas. Agrémens qu’on pratique
en ftlifant les pas : figures qui les défignent. Ibid. b. Des fauts 8c
de leurs figues. Comment font marquées les mefures. Trois
fortes de mefures dans la danfe. Les figures des danfes fe

divifent en régulières 8c irrégulières. Des mouvemens des
bras 8c des mains 8c des fignes qui leur appartiennent. Ibid,

369. a. Exemples des différentes attitudes des bras. Exemples
des mouvemens des bras. Ibid. b. Explication des cinq pre-
mières mefures du pas de deux lutteurs, danfé par MM.
Dupré 8c Javillers ,

dans l’opéra des fêtes grecques 8c romai-
nes

,
repréfentées dans la derniere planche de chorégraphie*

Ibid. 370. a . ... •

Il H
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Syfiême du fieur Favier. Son jugement fur les metüûdes de

chorégraphie , fur lefquelles il prétend que la fienne doit

prévaloir. Expofé de fon fyftême : différons caraéferes avec

lefquels il décrit les niouvemens
,
aidions

,
pofitions que l’on

peut faire dans îadanfe. Ibid. 371.4, Méthode de l’auteur pour

affembler ces cara&eres dans la defcription d’une danfe. Ibid.

372. b. Jugement de l’auteur de cet article fur cette invention

du fieur Favier. Ibid. 373. a.

Chorégraphie
, obfervations fur les contre-danfes. Suppl. IL

373. a. Les planches de chorégraphie fe trouvent dans le vol. IL

Chorégraphie
,
voye{ Chemin , III. 280. a. 8c particuliére-

ment l’article Chorégraphie dans le vol. III. des planch.

CHQRÉVÊQUE
, (

Théolog. )
celui qui exerçoit quelques

fondions épifcopales dans les bourgades 8c les villages ;

vicaire de l’évêque. Premier concile qui en parle dans le IV e

fiecle. Léon III eût établi cette fondion, s’il n’en eût été

empêché par le concile de Ratisbonne. Dignités, fondions

& autorité du chorévêque. Les chorévêques cefferent pref-

que entièrement au Xe
fiecle; il paroît qu’ils ont eu pour

fucceffeurs les archiprêtres 8c les doyens ruraux
,
&c. Digni-

taires qui ont encore le titre de chorévêques. Etymologie du

mot. III. 373. b.

Chorévêque : pourquoi les chorévêques ont été fupprimés.

VIII. 204. b.

CHORI
, (

Botan. ) nom brame d’un arbre du Malabar.

Ses différens noms. Sa defcription. Suppl. II. 406. b. Sa cul-

ture. Ses qualités 8c ufages. Claflification de cette plante.

Ibid. 407. a.

CHORIAMBE. (
Belles-lettres )

III. 273. b. IV. 241 .a.

CHORIER
, (

Nicolas ) avocat. XVII. 264. a.

CHORION
, ( Mufiq. )

mufique qui fe chantoit en l’hon-

neur de la mere des dieux. Son inventeur. Suppl. II. 407. a.

Chorion, ( Anat.) membrane extérieure qui enveloppe

le fœtus. Etymologie du mot. Sa defcription. Autres mem-
branes qui forment l’arriere-faix. III. 373. b.

Chorion , membrane la plus extérieure de l’œuf du qua-

drupède. — La partie du chorion qui s’attache naturellement

entre les orifices des trompes , prend beaucoup plus d’ac-

croiffement dans la femme, 8c devient une maffe épaiffe qui

prend le nom de placenta.— Defcription du refte de la fur-

face extérieure de la première enveloppe du fœtus. — La

face intérieure du chorion efi unie à la membrane moyenne
par une fine cellulofité. Suppl. II. 407. a. Découverte très-

confidérable que M. Hunter a faite fur le chorion. Ibid. b.

Chorion

,

defcription de cette membrane. VIL 2. b. Glan-

des qui la couvrent. IV. 317. b. Membrane moyenne qui

en efi la bafe. Suppl. I. 296. b. Maniéré dont le chorion

s’attache à la matrice. Suppl. IV. 387. b.

CHOROBATE
, ( Méch.j efpece de niveau dont fe fer-

voient les anciens. Defcription de ce niveau. Les modernes

en ont inventé de meilleurs. III. 374. a.

CHORODIDASCALE
, ( Mufiq. anc. ) maître du chœur.

Les Latins l’appelloient prcecentor. Suppl. IL 407. b.

CHOROGRAPHIE , étymologie du mot.En quoi elle dif-

féré de la géographie 8c de la topographie. III. 374. a.

Chorographie
,
différence entre la chorographie 8c la topo-

graphie. XVI. 420. a. Cartes chorographiques. II. 709. a. En

quoi confifie le travail d’un chorographe. VII. 6x3. a. Inffru-

mens dont on fe fert pour les cartes chorographiques : mé-

thode pour les lever.. 626. a.

CHOROÏDE
, (

Anat. ) fe dit de plufieurs parties qui ont

quelque reffemblance avec le chorion. Etymologie du mot.

Sens particulier de ce mot. Membrane qui revêt immédia-

tement le cerveau ; fécondé tunique de l’œil : defcription de

cette derniere : fes variétés félon les âges 8c les efpeces. M.
Mariotte 8c quelques autres foutiennent que la vifion fe fait

plutôt dans la choroïde, que dans la rétine. III. 374.4.

Choroïde

,

tunique de l’œil. XI. 386. b. Suppl. IV. 109. b.

Ses ufages dans la vifion. XIV. 205. a. Réfutation du fenti-

ment de Mariotte fur fa nature 8c fes ufages. Suppl. IV. 625.

a, 631. a.

Choroïde
, (

plexus )
defcription de cette membrane. III.

374- a.

Choroïde. ( Anat. Phyfiol. )
Il eft tout- à- fait hors d’ufage

d’appeller de ce nom ia membrane intérieure qui couvre le

cerveau. Defcription d’une efpece de voile qui eft une pro-

duélion de la pie-mere. Additions à l’article de la membrane

de l’œil appellée choroïde. Suppl. IL 407. b.

CHORUS fiLuth. )
infiniment à vent 8c à bocal. Sa def-

cription. Ouvrage où il en eft parlé. Suppl. IL 408. a.

CHORYPHEE ,
fes fondions chez les anciens. III. 5

61. a,

CHOSE, (
Gramm. )

fens de ce- mot. III. 374. b.

Choses ,
les

, ( Jurifp.) tout le droit fe rapporte à trois

objets; les chofes
,
les perfonnes, les affions. Ce qu’on entend

par les chofes. Diverfes qualités ou modes qui leur font attri-

buées. Chofes hors du commerce , ou hors le patrimoine. III.

374. b.

Chofes : les loix romaines ont divife les choies en faintes

,

religieufes 8c facrées. XIV. 477. 4,

Chofes communes ; celles dont l’ufage efi commun à tous.

Chofes dont l’ufage efi commun ,
8c dont la propriété en

France efi réfervée au roi. Chofes communes dont les puif-

fances peuvent empêcher l’ufage. III. 374. b. Diftindion qu’il

faut faire entre les chofes des communes 8c les chofes communes.

Ibid. 373. a.

Chofes corporelles

,

celles qui ont un corps matériel, foit

animé ou inanimé
, &c. III. 373. a.

Chofes douteufes
, en droit. III. 375. a.

Chofes de faculté, ou de pure faculté. III. 373. a.

Chofes fungibles. III. 375. a.

Chofes impojfibles , en droit. Loix à confulter. III. 373, a.

Chofes jugées
,
en droit. Divers fens de ce mot. Autorité

de la chofe jugée. Sentences 8c jugemens qui doivent paffer

en force de chofe jugée. III. 375. a. Ceux dont l’appel n’eft

plus recevable. Ibid. b.

Chofes
,

appellées mancipi
,
chez les Romains. Différence

entre les chofes appellées res mancipi

,

8c les chofes appellées

res nec mancipi. III. 375. b.

Chofes profanes
,
en droit. III. 375. b.

Chofes publiques
,
celles dont le public a l’ufage. Chez les

Romains le peuple en avoit la propriété
, au lieu que parmi

nous
, elles appartiennent au roi ou au feigneur. En quoi les

chofes publiques 8c les chofes communes conviennent 8c dif-

ferent. III. 375 .b.

Chofes religieufes : lieux qui 'fervent à la fépulture des fidè-

les. Différence fur ce point entre les anciens Romains &
nous. m. 375 - b -

Chofes facrées. III. 373. b.

Chofes faintes , en droit. III. 373. b.

CHOTTÉ, (
Agric

. ) fe dit du blé qui a été pafle à la

chaux
,
pour être femé enfuite. Dix boifl'eaux en font com-

munément douze ,
étant chotté. Maniéré de faire cette opé-

ration. Avantage du blé chotté. Suppl. II. 408. a.

Chotté , blé. De la maniéré de paffer le blé à l’eau de chaux,
8c des avantages de cette pratique. Suppl. III. 21 y. a, b.

CHOU
,
caradere de ce genre de plante, III. 376. a.

Chou
, ( Jardin. ) diverfes efpeces. Choux rouges. Rejet-

tons appellés brocolis. Choux-fleurs : leur culture. Choux de
Milan : leur culture. Les choux ne fe perpétuent que de
graine. III. 3 76.4.

Chou, fes différentes efpeces : chou karaïbe des Améri-
cains. III. 643. b. Choux appellés brocolis. II. 433. a. Colfat

,

chou fauvage. III. 660. b. Semotte. XIV. 949. a. Chou de
l’ifle de Madagafcar

,
nommé fonfes.NN . 362. a. Chou marin,

VOye{ SOLDANELLE.
Chou, ( Mat. méd. )

fyrop de chou-rouge. Les choux doi-

vent être rangés avec les plantes alkalines. Quelques anciens

ont regardé les choux comme un remede univerfel. III. 376. a.

Ce qu’en dit l’école de Salerne. Propriétés du chou
, félon

plufieurs anciens; félon les modernes. Qualités malfaifantes

que quelques-uns lui ont attribuées. On ne voit pas que
l’expérience réponde à cette opinion ,

vu le grand ufage que

certains peuples 8c les habitans des campagnes en font fins

en être incommodés. C’eft avec moins de fondement que

les mêmes auteurs ont alluré que le chou nourriffoit peu ,

8c fe digéroit difficilement. Ce que c’eft que le fauer-kraut

des Allemands. Ibid. b. Voye{ l’article de ce mot.

CHOUCAS. Defcription de cet oifeau. Il a beaucoup

d’inflinfi. Endroits qu’il habite , 8c où il fait fon nid. Ponte

de la femelle. III. 377. a.

Choucas rouge. Defcription de cet oifeau. Endroits où il

fe retire. III. 377. a. Il a la voix du choucas, mais plus en-

rouée. Ibid. b.

CHOUETTE. Defcription de cet oifeau. III. 377. b.

Chouette ,
les anciens la nommoient firix. XV. 346. a. Petite

chouette ou cheveche. III. 316.4.

Chouette , ( Myth

.

)
elle étoit confacrée à Minerve. III.

377. b. Les Athéniens en firent un de leurs Agnes militaires,

8c la gravoient fur leurs monnoies. Bon mot d’un efclave

lacédémonien ,
fur les richeffes de fon maître. Ibid. 378. a.

Chouette. (
Médec.) Propriété que lui attribuoit Pline.

III. 378. a.

CHOUN
, (

Myth. )
divinité adorée dans le Pérou

, avant le

régné des Incas. Merveilles que les Péruviens en racontoient.

Suppl. II. 408. a.

CHOUQUET ,
chuquet , bloc ,

tête de more.
(
Marine

)
Def-

cription de cette piece du vaifleau ,
8c fon ufage. La gran-

deur des chouquets fe réglé fur celle des vaiffeaux. Propor-

tions 8c mefures des chouquets des différens mâts. III. 378. a.

Chouquet

,

collier de chouquet. III. 640. b.

CHOURSES , (
Jean de )

comte de Malicorne
,
gouver-

neur de Poitou. Suppl. III. 837. a.

CHOUSSET, boiffon en ufage chez les Turcs. Comment

elle fe prépare. Son effet. On fe lave avec fa moufle. III. 378. b.

” CHÔUWER, {Ichthy. ) poiflon des Moluques. Sa defcrip-

tion 8c fes mœurs. Maniéré de le claffer. Suppl. II. 408. A

CKR, lettres initiales de quelques mots grecs ,
dont vous

trouverez les articles. XVII. 637. a.



C H R C H R 3 1 ï

CHRAMNË ,
fils naturel de Clotaire : il confulte les forts

des faints. XV. 379. b.

CHRASONOWSKI , anecdote fur ce juif devenu chré-

tien , & fur fa femme. XV. 584. b.

CHRÊME
, (

Théolog.
) ufage qu’en font les églifes grec-

ques & latines. D’où eft formé ce mot. Deux fortes de chrê-

mes. Comment les maronites le compofoient. Réformation

que fit à ce chrême le P. Dandini, jéfuite. Onriion du faint

chrême dans la confirmation. III. 378. b. Onriions que l’évê-

que feul a droit de faire. Rétribution qu’exigeoient autrefois

les évêques

&

qu’on retire encore aujourd’hui des fabri- /
ques, pour la diftribution du faint chrême. Ibid. 379. a.

CHRÈS , ( Géogr. anc
. ) fleuve d’Afrique. XÏI. 373. a.

CHRESTOS
, mot qui fe trouve dans quelques infcrip-

tions. XVII. 637. a.

CHRESTUS
, ( Hifl. anc.) chef d’une fariion de juifs, qui

caufadu tumulte dans Rome, fous l’empereur Claude. — C’eft

mal-à-propos que quelques auteurs ont appliqué ceci à J. C. —
Il efl vrai que notre fauveur fut fouvent appelle le Chrefl , &
que ce nom même fut donné aux chrétiens. L’auteur en expli-

que la raifon dans le relie de cet article. Suppl. II. 408. b.

CHRÉTIEN. Ce fut à Antioche
,
l’an 41 ,

que ce nom fut

donné aux fideles. Divers noms qu’on leur a donnés. Origine
du titre de roi très-chrétien donné au roi de France. III.

3 79. a.

Chrétien
,
principes philofophiques du chrétien. Suppl. IV.

332. b. — 33 3. b. Les vrais chrétiens appellés parfaits dans
l’écriture. XI. 940. a. Nature du bonheur du chrétien. II.

322. b. Sacrifices des chrétiens. XIV. 484. b. Matières fur

lefquelles les chrétiens devroient fe fupporter mutuelle-
ment ,

lorfqu’ils font d’un fentiment different. I. 73 1. a. Pré-
jugé des chrétiens en faveur des livres compofés par les

Juifs. IX. 42. b. Caufe des excès d’adoration où les chrétiens
j

font tombés envers les faints. IX. 61. b. Des premiers chré-

tiens. Leur vêtement. XVII. 221. a , b. Communauté de
biens entre les premiers chrétiens de Jérufalem. V. 422. b.

Leurs repas publics. XII. 301. b. Foye^ Agapes. Leur fer-

vice divin. XV. 121. a. Liturgie des premiers chrétiens IX.

597. a. Leur fréquente communion. III. 732. b. Leurs dan-
fes facrées. IV. 624.b. Abftinences qu’ils obfervoient. I. 44.
a. Des vœux parmi eux. XVII. 222. a, b. Des vierges. 263.
b. Affemblées noriurnes des premiers chrétiens. XI. 183. a.

— Jamais les chrétiens ne difputerent plus fortement contre

les Juifs
,
qu’immédiatement après la ruine de Jérufalem. IX.

41. b. Pourquoi les païens accufoient les chrétiens d’anthro-

pophagie. I. 498. b. Les premiers chrétiens traités de barba-
res par les Romains. IL 68. b. Motif des injures dont fe cou-
vroient mutuellement les chrétiens & les païens. V. 281. b.

Perfécutions exercées i°. contre les chrétiens, & enfuite

celles des chrétiens entr’eux. XII. 423. a. 426. a. Martyre des
premiers chrétiens. X. 168. a

,
b. 169. a. Apologies écrites en

leur faveur. I. 332. a
,
b.

Chrétiens de S. Jean
,
auffi nommés Sabéens & Mandaites.

Ce qu’on dit de leur première habitation. Ils ne font ni juifs

ni chrétiens , ni mufuhnans. Ce que M. Chambers dit de leurs

baptêmes. Origine qu’ils s’attribuent. Leurs pratiques font un
mélange de judaïfme & de paganifme. Dogmes forgés par
les mathématiciens qui les gouvernoient. Il eff fait mention
d’eux dans l’alcoran. Ils fe difent les difciples de S. Jean.
&c. III. 379. b. Voye{ SABIISME.

Chrétiens de S. Thomas
,
dans les Indes occidentales. Am-

baffade qu’ils députèrent aux Portugais à leur arrivée dans
les Indes. III. 379. b. Nom qu’ils fe donnent. Ils forment une
tribu confidérable

, mais toujours divifée par des fariions.

Ils fe regardent comme étrangers dans leur pays. Ils attri-

buent leur converfion à S. Thomas
,
&c. Ce qu’on penfe de ce

faint. La fuite de l’hiffoire de cette eglife n’eft pas moins
difficile à développer que fon origine. Evêques qu’elle reçoit.

Comment ces évêques la gouvernoient à l’arrivée des Por-
tugais. En quelle langue fe faifoit leur office. Chaos où fe

trouva leur religion. Maniéré dont ils célébroient l’euchari-

fiie, quand les Portugais y arrivèrent. Ibid, 380. a. Soins inu-
tiles que prirent ceux-ci à les réformer. Hiftoire de leurs
erreurs écrite par Antoine Govée. En quoi confïftent leur
doctrine & leur culte. Ibid. b. Le pere Simon ne convient
pas de toutes les erreurs qu’on leur attribue. Ibid. 381. a.

Foye^ THOMAS. -

Chrétiens orientaux ou arméniens. I. 693. a, b. Chrétiens de
la ceinture.ril. 799. b. Chrétiens copines. IV. 173. a

,
b. Chré-

tiens maronites. X. 134. b.

CHRÉTIENTÉ, fignifioit autrefois le clergé. Sens de ce
mot aujourd’hui. III. 381. a.

CHRISIPPE, Médecin. X. 282. b.

CHRIST. Etymologie de ce mot. Ce mot fe dit par anto-
nomafe d’une perfonne en particulier qui eff envoyée de
Dieu. Il fe dit par excellence du Sauveur du monde

, &c.
Foyer MESSIE.

Christ, faute à corriger dans cet article de l’Encyclo-
pédi... Suppl. IL 408. b.

Christ
,
le nom de Chrefms donné à J. C. Suppl. IL 408. b.

Christ
, ( Ordre de ) ordre militaire en Portugal. Son

inffitution
, fa réglé

,
<5’c. La grande maîtrife réunie à la

couronne. Armes de l’ordre. Lieu de la réfidence des cheva-
liers. Autre ordre de ce nom en Livonie. III. 381. a.

CHRISTIANI, fon ouvrage italien fur les meiures> SuppL
I. 366. b „

CHRISTIANISME
,

c’eft plutôt avec les légifîateurs qu’a-
vec les philofophes qu’on peut comparer l’auteur du chri-

fiianifme. Le chrifiianifme peut être confidéré dans fon rap-
port avec les vérités révélées

,
ou avec les intérêts politi-

ques. Envifagé fous le premier afperi 3 titres de fa divinité.

Les autres légifîateurs
,
pour infpirer aux peuples le refperi a

ont auffi afpiré à l’honneur d’en être regardés comme les

organes de la Divinité. III. 381. b. Cette conduite prouve
évidemment qu’on a toujours cm que le dogme d’une pro-
vidence eff le plus puiffant frein qu’on puiffe donner aux
hommes. Mais les légifîateurs nous montrent dans leurs per-

fonnes des fourbes & des impofteurs. En facrifiant le vrai à
l’utile

,
ils auroient dû s’appercevoir que le coup qui frap-

poit fur le premier
, frappoit auffi fur le fécond. Pourquoi les

légifîateurs ont tenu une telle conduite. Ils n’oferent hafarder
la vérité que dans les grands myfieres où ils n’admettoient

' que des perfonnes choifies. C’étoit fans doute une mauvaifë
politique, car tant qu’ils ne tariffoient pas la fource empoi-
fonnée d’où les maux fe répandoient fur les états , il ne leur
étoit pas poffible d’en arrêter l’affreux débordement. Ibid

382. a. Le légiflateur des chrétiens animé d’ün efprit bien,

different
, commença par détruire les erreurs qui tyranni-

foient le monde
,

afin de rendre fa religion plus utile. Il

rétablit dans fa fplendeur primitive la loi naturelle que les

paffions avoient fi fort obfcurcie: il révéla aux hommes une
morale jufqu’alors inconnue dans les autres religions. Ici

l’impiété fe confond
,
& ne voyant aucune reffburce à atta-

quer la morale chrétienne du côté de fa perferiion
, elle fe

retranche à dire que c’efl: cette perferiion même qui la rend
nuifible aux états. Ibid. b. Défenfe de la morale du chriftia-

nifrne dans fes principaux points. I. Objettion propofée par les

adverfaires
,
fur le célibat que le chrifiianifme fait confidé-

rer comme un degré de perferiion en morale. Réponfe. Quelle
efl l’efpece de célibat vraiment condamnable. Effets du céli-

bat recommandé par le chriffianifme. IL Objection par rap-
port au luxe défendu par la loi des chrétiens. Ibid. 383. a.

Réponfe. Effet du luxe fur les âmes. Influence fatale du luxe
fur les états. S’il leur eff utile quelquefois, ce n’eft point par
fa nature

; mais par certaines circonffances qui lui font étran-
gères. Du luxe dans les monarchies: M. de Montefquieu
cité fur ce fujet: en quel fens il faut entendre fa penfée

*

lorfqu’il admet l’utilité du luxe dans les monarchies. Ibid. b.

Le chriffianifme n’eff point tel que le figurent à nos yeux
tous les rigoriffes

,
dont l’auftérité farouche nuit extrême-

ment^ à la religion. Le carariere des héréfies eff de porter
tout à l’excès en matière de morale. Exemples,

3
°. Comment

a répondu M. de Montefquieu à Taccufation que Bayle fait
au chriffianifme d’être peu propre à former des héros & des
foldats. IF. Objettion contre le chriffianifme. Son intolé-
rance, fes fériés

,
fes genres de religion. Ibid. 384. a. Réponfe.

En quel fens le chriffianifme eff intolérant, carariere qui
n’exclut pas la tolérance juffe & raifonnable. Les guerres
font l’effet du fanatifme

, vice des particuliers & non de la
religion de Jefus-Chrifl. F. Objettion. Le meilleur remede
contre le fanatifme & la fùperffition , feroit de s’en tenir à
une religion qui prefcrivant une morale pure

, ne commande-
roit point à l’efprit de recevoir des dogmes qu’il ne com-
prend pas. Ibid. b. Réponfe. Néceffité d’un culte révélé pour
fixer dans l’efprit des hommes les grands principes de reli-
gion. On ne réuffit à échauffer les efptîts

,
qu’autant qu’on

démontre aux hommes l’intervention particulière de la Divi-
nité pour rétabliffement de fon culte. Fl. Objettion. La reli-
gion chrétienne n’eft pas la meilleure de toutes pour tous les
pays. Une religion comme naturalifée par fon antiquité

, eff
liée avec la conftitution de l’état. On ne peut s’aftùrer que
les avantages d’une meilleure religion compenfent les incon-
véniens quiréfultent d’un changement de religion. Ibid. .383. a.
Réponfe. C’eft une maxime fauffe qu’une religion fondée fur
l’erreur, foit jamais la meilleure pour la nation qui l’a

adoptée. Extrême avantage du chriffianifme confidéré po-
litiquement

,
fur l’ancien paganifme

, fur le mahométifme
& les autres, religions des Affatiques. Non - feulement le
chriffianifme établit le dogme de l’immortalité de lame

, mais
il fait admirablement bien le diriger. Ibid. b. Suite des avanta-
ges du chriffianifme fur les religions des orientaux. M. de
Montefquieu cité pour prouver les avantages que la religion
chrétienne procure aux états. Efpr. des loix, liv. XXIF. ch.

III. Ibid. 386. a. Le chriffianifme fe lie très-bien avec les
intérêts politiques des états, il y conferve les mœurs qui
font elles-mêmes le bonheur des peuples. Maniéré dont on
doit l’établir pour éviter les inconvéniens qui réfultent d’un
changement de religion. Maniéré dont il s’établit autrefois,
Ibid. b. Si l’ancienne religion nationale eil mauvaifë , dès-



lors fon vice ' üitèrieut Influe fut la conftitimon ‘même de

l’état à laquelle elle fe lie 5
il faut donc la changer. Si la

nature du climat femble fe refufer au chriftianifme , la rai-

fon de l’y établir devient encore plus forte :1a religion doit

être plus réprimante là où les défordres font le plus de ra-

vage. Effets que produifit autrefois le chriftianifme dans ces

mêmes lieux dont le climat
,
dit-on , ne peut compatir avec

“fa morale. Ibid. 387. a.

Chriftianifme ,
fon éloge. ï. 196. b. Conformité de fa mo-

rale avec les lumières de la raifon. X. 702. a. Réflexions fur

l’alliage du chriftianifme avec la philofophie. 741. &c.

Les peres mettent une trop grande différence entre

l’homme & le chrétien. XII. 349. a. But efîèntiel du chri-

ftianifme. XIV. 88. b. Delà révélation chrétienne. 2,25. a, b, &c.

“Sa morale n’a rien ajouté à celle des païens. 279. a , b. 280.

a, b. Le chriftianifme bien entendu fait le bon citoyen 5

mais le chrétien fanatique a rompu la plupart des liens qui

Tattachoient à la patrie. XVII. 857. b. 858. a. Il eft plus pro-

pre à procurer le bien de la fociété qu’à y empêcher le mal.

VIL 189. a. Il ne peut y avoir de fouveralneté illimitée dans

le chriftianifme. IV. 888. b. Quelles font les feules auftérités

auxquelles le chriftianifme veut nous foumettre. VI. 571.

a ,
b. Caufe de cette averfton pour le mariage

,
la richefle

& la fociété qu’on remarque dans prefque toutes les pre-

mières feéles du chriftianifme. VIII. 202. b. Effets du chri-

ftianifme fur la population. XIII. 92. a, b
,
&c. Differtation

fur la vérité & la divinité de cette religion. II. 846. b. —
862. a. Danger de la défendre par de mauvaifes réponfes.

862. a. Ses progrès dans les premiers fiecles. V. 271. b.

Pourquoi les écleéliques lui préféroieht le paganifme.

276. b. Comment la providence protégea le chriftianifme

contre Julien. 280. b: Pourquoi la perfécution a éteint l’é-

cleélifme 8e fait fleurir le chriftianifme. 281. u. Hiftoire du

chriftianifme dans le Japon. VIII. 455. a. La moitié de l’Eu-

rope convertie par les femmes. XIL 930. a. Elles ont beau-

coup contribué à l’établiffement du chriftianifme en diffé-

rens lieux. XIV. 444. a. Efpece de jeu pour enfeigner aux

enfans les élémens du chriftianifme. 792. b. Sur le chriftia-

nifme , voye^ l’article Jesus-Christ.

CHRISTIANSHAAB
, (

Géogr
. )

établiffeinent formé par

les Danois fur les côtes occidentales du Groenland. Suppl.

II. 409. a,

CHRISTIERN I, furnommé le riche, roi de Danemarck,

{ Hift. de Danem.) principaux événemens de fon régné. Suppl.

II. 409. a.

Christiern I, roi de Danemarck ,
fe fait un parti en

Suede ,
où il eft couronné roi. Suppl. II. 3 57\b-

. ^
Christiern II, {Hift. de Dan.& de Suede) roi de Dane-

marck. Hiftoire abrégée de fon régné. Suppl. II. 41 1. a.

Christiern II
,

roi de Danemarck : maffacre du fénat

de Suede, exécuté par fes ordres. XV. 523. a. Sa conduite

à l’égard de Chriftine ,
veuve de l’adminiftrateur Streen-

fture. Suppl. II. 416. a, b. Ses cruautés
,

fa dépofition
,

fa

mort. IX. 109. a. Magiftrat qui lui annonça fa dépofition.

XIV. 298. m
Christiern III. {Hift. de Dan.) Précis du régné de ce

toi. Suppl. 412. a.

Christiern III ,
roi de Danemarck. Révolte excitée fous

fon régné par George Munter. Suppl. III. 963. b.

Christiern IV, {Hift. de Dan.) roi de Danemarck.

Tableau de fon régné. Suppl. II. 413- b.

Christiern V
, ( Hift. de Dan. ) hiftoire abrégée de fon

régné. Suppl. II. 414. b.

CHRISTINE, ( Hift. de Polog. ) reine de Pologne ,
époufe

d’Uladiflas, fils de Boleflas III. Suppl. II. 41 5. a. L ambition de

cette princeffe fit les malheurs de fon epoux. Mort d Ula-

diflas. Chriftine reléguée en Allemagne , rfy mena plus qu’une

vie obfcure jufqu’à fa mort. Férocité de fon caraâere. Ibid.

416. a.

Christine
, ( Hift. de Suede )

époufe de l’adminiftrateur

Streen-fture, qui fouleva la Suede contre le roi Jean en 1487.

Services éclatans qu’elle rendit à fa patrie après la mort de

fon époux. Suppl. IL 416. a. Comment eile plaida fa caufe

devant Chriftiern II
, roi de Danemarck. Perte de fes biens

<8c de fa liberté. Ibid. b.

Christine, ( Hift . de Dan. & de Suede.) reine de Dane-

marck, de Suede & de Norwege, époufe de Jean, fils de

Chriftiern I, roi de Danemarck. Courage avec lequel elle

défendit le royaume, tandis que dans les bras d’une maî-

trefte
,
le roi oublioit fes devoirs 8c fa gloire. Suppl. IL 416.

h. Sa retraite au monaftere de Wadftene. Son retour en

Danemarck. Sa piété. Ibid. 417. a.

Christine, ( Hift.de Suede) fille de Guftave-Adolphe

,

reine de Suede. Hiftoire de fa vie 8e de fon régné. Suppl.

IL 417. a.

Christine, reine de Suede. Son cara&ere. Principaux

événemens de fa vie. XV. 5
2.3 . b. Sa reponfe à ceux qui lui

reprochoient d’avoir nommé fénateur un homme qui n e-

toit pas d’une rnaifon affez noble. XIV. 137. b. Elle prend

lé parti de MoHnos. XIII. 709. a. Fête qu’elle cè!èbrolt
s &

à l’occafion de laquelle elle inftkua l’ordre de l’amarante,.

Suppl. 1 . 334. b.

CHRISTOLYTES
, hérétiques du fixieme fiecîe. Leurs

erreurs. III. 387. a.

CHRISTOPHE I,
( Hift. de Dan.) fils de Valdemar II,’

roi de Danemarck
,
furnommé le ViElorieux. Evénemens de

fon régné. Suppl. II. 421. b.

Christophe II
, ( Hift. de Dan.) fils d’Eric VII, & frere

d’Eric VIII , roi de Danemarck. Hiftoire de fa vie & de fon

régné. Suppl. IL 422. a.

CHRISTOPHE III
,

roi de Bavière ( Hift. de Dan. & ds

Suede) roi de Danemarck, 8c enfuite de Suede , fous le

nom de Chriftophe I. Principaux événemens de fon regoe,

Suppl. IL 424. a.

Christophe, herbe de faint- ( Botan. )
VIII. 146. a

,
b.

Christophe , ifle de faint- (
Antilles

)
XIV. 525./’.

CHROA, terme de mufique ancienne. XVII. 657. a.

CHROMATIQUE
, ( Mufiq. ) genre de mufique qui pro-

cédé par plufieurs demi-tons de fuite. Raifons pour lelquelles

ce genre eft appellé chromatique. Son inventeur. Dfvifion de

ce genre félon fes efpeces , fuivant les anciens. En quoi il

confifte aujourd’hui. Route la plus commune de la bafîe fon*

damentale pour engendrer le chromatique afcendant 8c le

defcendant. Comme on change de ton à chaque note , il

faut borner fes fucceflions de peur de s’égarer: ce qu’oiï

doit obferver pour cela. Le genre chromatique eft admira-

ble pour exprimer la douleur 8c l’affii&ion ,
&c. Mais il doit

être ménagé fobrement. III. 387. b.

Chromatique ,
en quoi confiftoit le genre chromatique dès

anciens. VU. 595. b . Suppl. IV. 872. b. 873. a. Baffe fon-

damentale dans le chromatique. VIL 596. b. Aftront que

Timothée reçut à Lacédémone pour l’avoir introduit. VÎIL

537. b. Tetracorde chromatique vol. VII des pl. Mufique,

pl. 13. Trois échelles chromatiques différentes. V 250. b.

251. a. vol. VII des pl. Mufique, pl. 14. Progreffïon d’où

réfulte
,
félon Rameau

, le genre chromatique. 688. b. Du
chromatique des modernes. VII. 396. a. Chromatique en-

harmonique. V. 689. a. VIL 596. b. Exemple du genre

chromatique employé dans le chant 8c dans la baffe. 597.

a. Ce genre particidiérement propre au pathétique, XIL 170.

a. Dieze chromatique. IV. 972. a.

CHRONIQUE, définition de cette maniéré d’écrire l’hi-

ftoire. III. 387. b. Habileté qu’elle exige de l’écrivain pour

devenir inftruftive. Ibid. 388. a.

Chroniques , livres facrés de ce nom. Vieille chronique des

Egyptiens
,

contenant l’efpace de 36525 ans. M. Marsham

ne la croit pas antérieure au tems des Ptolémées. D’où vient

cette prodigieufe antiquité des Egyptiens dans leur chronique.

Deux périodes fameufes fur lelquelles elle étoit réglée. III.

388. a.

Chroniques. Tfirgum fur les deux livres de la bible inti-

tulés les Chroniques. XV. 913. a.

Chroniques des Juifs. La grande chronique.... La fécondé

qui a pour titre les réponfes du Rabi Setira ,
le dofteur

iublime. La petite chronique.... III. 388. a. Le livre de la tra-

dition.... Le livre des généalogies.... La chaîne de la tradi-

tion.... Le rejetton de David,... Chronique du prophète

Moyfe.... Chroniques des faints ,
écrites par des moines vers

les neuf, dix.... 8c quinzième fiecles. Ibid. b.

Chroniques hébraïques
,
intitulées Seder-olam. XIV. 885. b.

Chroniques martïniennes. X, 166. b.

Chronique , ( Médec. )
Définition des maladies de

ce nom. Boerhaave remontant à leur première
,

caufe , a

déduit avec une fagacité finguliere la doftriné générale 8c

la méthode curative ou palliative de toutes les maladies de

ce genre.

I? Elles naiffent des diverfes acrimonies des liquides. D’où

proviennent ces vices de nos liquides. III. 388. b. En quoi

ils confiftent i°. dans l'acrimonie acide, qui procédé des lues

acides ,
récens ,

cruds
,
déjà fermentans ,

de la foibleffe des

vaiffeaux ,
8c du défaut de mouvement animal. 2

0
. Dans

l’acrimonie auftere qui naît de l’union de 1 acide avec plu-

fieurs matières âcres 8c terreftres. 3
0

. Dans une acrimonie

aromatique 8c graffe, &c. 4
0

. Dans une acrimonie graffe 8c

inaélive , &c.
5

0
. Dans une acrimonie falée 8c muriatique,

&c. 6 °. Dans une acrimonie alkaline , volatile, &c. 7
0

. Dans

la vifeofité ou glutinofité ,
&c. Chacun de ces articles porte

avec foi l’indication du remede qui lui eft propre. .11 en eft

de même des articles fuivans. III. 389. a.

II. Les maladies chroniques naiffent de la nature des fucs

difficiles à affimiler.

III. De leur altération fpontanée.

IV. Des maladies aiguës mal traitées.

Réfultat de tout ce détail. Différentes efpeces de maladies

chroniques ,
les unes guériffables ,

les autres incurables. Les

maladies chroniques fimpîes peuvent en créer une infi-

nité d’autres compliquées. Ces maladies demandent en

général une thérapeutique commune j en quoi elle confine,,

Quelquefois
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Quelquefois forigine & les fymptômes d’une maladie chro-

nique font très-compliqués ,
8c alors elle devient d’autant

plus difficile à guérir. Ibid. b. Réflexion fur la différente

conduite que tiennent les hommes dans leurs maladies aiguës

& chroniques. Plan fixe 8c uniforme qu’ils fuivent dans les

premières; fautes que commettent dans la conduite des

fécondés, foit le médecin en perdant infenfiblement le fil

du mal ,
foit le malade en ne fuivant point de plan fixe

,
&

fe dégoûtant de fon médecin pour s’abandonner à mille con-

feils contradictoires & toujours funeftes. Tableau de cette

fcene de la vie humaine dépeinte par Montfleury. Ibid. 390. a.

Chroniques
, maladies. Leur caufe générale. Suppl. III. 467. a.

Do&rine d’Hippocrate fur ces maladies
, 428. a

,
b. elles ont

la plupart leur fiege principal dans le foie. Difficulté de les

guérir. VII. 38, b. Obfervation fur ces maladies dans le tems
des équinoxes. VIII. 735. b. De la mort à la fuite de ces

maladies. X. 723. b. Prognoftics
,
traitement des maladies

chroniques. Voye? ces articles

,

voye^ auffi Maladie, Fievre.
CHRONOLOGIE, étymologie du mot. Origine & dif-

pofltion des chofes dans le tems & dans l’efpace
;
paffage de

Newton. Le tems 8c l’efpace définis par Leibnitz. Définition

de la chronologie. C’efi principalement à la chronologie des

prémiers tems que les plus favans hommes fe font appliqués.

Ingénieufe comparaifon de M. de Fontenelle qui peint admi-

rablement l’état où nous trouvons l’hiftoire ancienne. Diffi-

culté de concilier les hiftoriens entr’eux , 8c de dreffer un
fyflême de chronologie. Soixante-dix opinions différentes

fur la chronologie. Auteurs les plus célébrés qui s’y font

appliqués. Les difficultés d’établir un fyflême roulent fur les

points les plus importans de l’hiftoire ancienne. III. 491. a.

Au lieu de fe fatiguer inutilement à imaginer de nouveaux
fyftêmes

,
il fuffit d’en choifir un 8c de le fuivre. Quels font

les plus fuivis aujourd’hui. Principales opinions fur la durée
du monde

,
depuis la création julqu’à Jefus-Chrift. Diffé-

rence de fept à huit ans entre les auteurs fur le tems de la

naiffance de Jefus-Chrift. Expofition du fyflême de chro-
nologie de M. Newton félon lequel le monde eft moins
vieux de 500 ans que ne le croient les chronologiftes. Ses
preuves font de deux efpeces. Les premières roulent fur

l’évaluation des générations. III. 391. a. Les fécondés font
tirées de l’aftronomie. Comment M. Freret attaque ce fyftê-

me. M. Newton avoit évalué chaque génération des rois à

vingt ans. M. Freret trouve qu’elles doivent être évaluées à
trente ans au moins, ou plutôt entre trente 8c quarante ans.

D’'où vient une fi- grande différence entre ces deux auteurs.

Ne feroit-il point permis de penfer que fi le calcul de M.
Newton eft trop foible en moins , celui de M. Freret eft

trop fort en plus ? A l’égard des preuves aftronomiques

,

M. Freret obferve que la pofition des étoiles fur laquelle

M. Newton fe fonde, n’eft nullement exaéte dans les écrits

des anciens. Ibid. b. Deux fortes de chronologie
; l’une pure-

ment hiftorique
,
l’autre mathématique 8c aftronomique

,
qui

emploie les obfervations 8c les calculs, tant pour débrouiller

les époques que pour les ufages de la religion
,
comme pour

fixer les fêtes mobiles, 8c conftruire le calendrier. Précis 8c

éloge de l’ouvrage intitulé L’art de vérifier les dates. Ibid.

392. a. Divifion de tems très-commode imaginée par M.
Bianchini, dont M. de Fontenelle fait mention dans l’éloge

de ce favant. Ibid. b.

Chronologie. On ne fauroit attribuer aucune autorité à
rhiftoire chronologique de Manéthon. IV. 981. a. Divifion
que les Chaldéens faifoient du tems dans leur chronologie.
XL 99. b. XIV. 659. a. Comment les Athéniens avant les

Olympiades comptoient le nombre des années. IL 5. b.

De la chronologie des Chinois. III. 342. a. L’âge du monde
divifé par les chronologiftes en fix époques. I. 169. h. Tra-
vaux de Seth Calvifius dans la chronologie. XIII. 699. b.

Ouvrage de Guillaume Bévéridge fur la chronologie. XVII.
605. a. Syftême chronologique de Newton. 633. b. Du vieux
& du nouveau ftyle en chronologie. XV. 556. b. Utilité
des fobriquets pour la chronologie. 249. b. Sur la chrono-
logie

, voyei Antiquité.
Chronologie facrée. Incertitude où nous jettent les divers

fentimens de plufieurs nations fur l’antiquité du monde.
Choix que nous devons faire pour fixer cette incertitude.
But de cet article : montrer que les énormes calculs des
Chaldeens 8c autres, peuvent fe réduire à quelqu’un des
fyftêmes de nos autours fur la chronologie facrée : fecon-
dement indiquer l’ufage qu’on pourroit faire des différens
textes de l’Ecriture

,
pour fixer les époques principales. III.

391. b.

Des annales babyloniennes
, égyptiennes , réduites à notre chro-

nologie. C’eft a M. Gibert que nous fommes redevables de
cette rédudion. Il prétend que les anciens défignoient quel-
quefois par le nom d’année un feul jour , & que quand les

Chaldéens s’arrogeoient 473000 ans d’obfervadons
, il s’en-

fuivoit que ces années n’étant que des jours dévoient fe ré-
duire à 1 297 , 8c environ neuf mois de nos années folaires

,

ce qui s’accorde avec le nombre d’années qu’Eufebe compte
Tome h

depuis les découvertes d’Atlas en aftronomie jufqu’au tems
d’Alexandre. Bérofe ajoutoit 1 7000 ans aux obfervations des
Chaldéens

; or ces années évaluées à la maniéré de M. Gibert
donnent 46 ans ~

, ou l’intervalle précis du paffage d’Alexan-
dre en Afie

,
jufqu’au moment où Bérofe avoit conduit fon

hiftoire. Même accord dans les calculs , en réduifant de la
même forte les 720 mille années qu’Epigene donnoit aux
obfervations confervées à Babylone. Autre preuve en faveur
de M. Gibert ; les mémoires de 150 mille ans

,
que l’on con-

fervoit
,
félon Bérofe , à Babylone

, fe réduifent à 410 ou
4x1 ans, 8c remontent exactement depuis Alexandre jufqu’à
l’ere de Nabonaffar

,
qui détruifit tous les monumens hifto-

riques des tems qui l’avoient précédé. III. 393. a. Autres ré-
ductions de M. Gibert dans la chronologie égyptienne. De
la chronologie chinoifie rappellée à notre chronologie. Selon la
table de Nien

, auteur très-eftimé à la Chine
, l’hiftoire de la

Chine n’a point d’époque certaine plus ancienne que l’an 40a
avant Jefus-Chrift. Calcul d’après lequel l’époque des pre-
mières obfervations chinoifes coïncide avec celle des pre-
mières obfervations ehaldéennes. Confidérations qui nous
engagent à ramener les différentes chronologies des peuples
à quelqu’un de nos fyftêmes de chronologie facrée. Ibid. b.

Variations entre les trois textes facrés fur la chronologie.
Selon le texte Hébreu, il y a depuis Adam jufqu’au déluge
1656 ans

; félon le Samaritain 1307; félon les Septante en-
tre 2242 8c 2262. Divifion des chronologiftes fur les tems
poftérieurs au déluge. Syftême de Marsham

, fyflême de
Pezron. Sentiment de M. l’abbé de Prades fur cette diverfité
entre les trois textes

, & des trois textes avec la chronologie
chinoife

, diverfité qui , félon la remarque de cet auteur ,

fournit une grande difficulté aux impies contre le récit de
Moyfe. Ibid. 394. a. M. l’abbé de Prades a prétendu donc
que Moyfe n’elt auteur d’aucune des trois chronologies

, &
que ce iont trois fyftêmes inventés après coup. Preuves fur
lefquelles il appuie fon fentiment. Le défaut de ce fyflême
eft d’ébranler la preuve de l’authenticité des faits contenus
dans les livres facrés

, en fuppofant que des hommes auront
pu pouffer la hardieffe

, foit à inférer une chronologie dans
le texte

,
fi Moyfe n’en a fait aucune

, foit à y en fubftituer
une autre que la fiènne. Ibid. b. Rien n’empêche donc qu’on
n’admette les trois textes , 8c qu’on ne cherche à les conci-
lier

, d’autant plus qu’on trouve dans tous les trois pris col-
leéiivement de quoi fatisfaire à beaucoup de difficultés. Pré-
rogatives de chacun des textes. Il eft autant probable qu’il
fe fera gliffé quelques fautes dans le texte Hébreu 8c dans le
Samaritain

,
que dans la verfion des Septante

,
par l’inad-

vertence des copules. Ibid. 39 a. Les trois textes ayant à-
peu-près les mêmes prérogatives

, c’eft de leur propre fonds
qu’il s’agit de tirer des raifons de préférer l’un à l’autre dans
les endroits où ils fe contredifent

, fans fe fixer à un feul à
l’exclufion des autres. Ces principes pofés

,
le fyflême qui va

fuivre n’eft propofé que fur le pié de conjectures
, 8c n’em-

braffe que les tems qui ont fuivi le déluge
, fur lefquels nos

recherches ont le plus d’importance. Obfervation fur l’auto-
rité qu’on

^

doit attribuer à Jofephe. Raifons pour lefquelles
l’auteur s’attache au texte Samaritain 8c à la verfion des
Septante

,
pour ce qui concerne les âges des patriarches. Ibid,

b. Obfervations fur la durée du premier âge après le déluge ,
qui, félon le texte hébreu

, ne ferait que de 367 ans, terme
probablement trop court

, vu le grand nombre d’événemens
qu’il renferme. Autres circonftances qui ne font guere moins
fentir le befoin d’étendre la durée du fécond âge. La Genèfe
fait mention de la monnoie d’argent dont Abraham acheta
un tombeau

, comme d’une chofe commune 8c d’une origine
ancienne : or chacun fait que l’invention de la monnoie fu^-
pofe bien des découvertes que les hommes rfauront faites
que tres-lentement. Ibid. 396. a. Le bon fens 8c l’expérience
nous difent que les hommes n’ont formé qu’une fociété

, juf-
qu a ce qu’ils aient été affez nombreux pour fe féparer

, 8c
que par conféquent les chronologiftes qui

, avant la confu-
sion des langues , envoient les fils de Noé habiter des pays
éloignés

, 8c donnent à Cham
, après 69 ans écoulés

, trois
fucceffeurs en trois royaumes différens

, ne nous donnent ici
que l’hiftoire de leurs imaginations. Le bon fens d’accord avec
1 écriture

, nous dit encore que les hommes ne s’étant difper-
fés qu’après la divifion des langues

, ces petits peuples s’é-

tendirent
, 8c les diftances qui les féparoient s’évanouirent :

alors chacun d’eux fe trouva voifin d’un peuple qu’il ne con-
noiffoit pas

, 8c dont il ignorait la langue. Ibid. b. Ces colo-
nies trouvèrent entr’elles tant de diverfité

,
qu’il né leur vint

pas en penfée qu’elles partoient toutes d’une même tige. Ce
voifinage produifit des guerres : les difputes fur l’ancienneté

d’origine commencèrent
, les idiomes fe multiplièrent en-

core
, 8c les empires fe formèrent: or tout cela n’eft pas l’ou-

vrage de trois fiecles que le texte hébreu compte depuis le

déluge jufqu’à Abraham. D’ailleurs ce texte eft incompati-
ble avec les dynafties d’Egypte 8c d’autres chronologies qui ,

félon le calcul de ce texte , remonteraient bien au-delà de
l’époque du déluge. Raifons qui engagent l’auteur à placer

‘ KKkk
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la naifîance de Tharé ,

.pere d’Abraham , à la 129
e année de

|

l’âge de Nacor
,
quoique ce fentiment ne s’accorde avec au*

|

cun des textes ,
ni avec celui de Jofephe

,
qui tous font diffé-

rons les uns des autres. Par rapport à Caïnan , troifieme pa-

triarche ,
depuis Sem , félon les Septante

, Fauteur appuyé des
autres textes & de plufieurs autorités

,
penfe qu’il doit être

rayé de ce rang , 8c que ce perfonnage eft le même que le

Caïnan d’avant le déluge,répété feulement dans les Septante par

erreur de eopiftes. Ibid
. 397. a. Il paroît encore que la fomme

totale de la vie des patriarches
,
marquée dans le texte hé-/

fcreu & le famaritain
, eft celle qu’il faut admettre

,
l’un &

l’autre étant d’accord
, & n’ayant de différence que fur la

durée de la vie d’Héber & de Tharé , fur lefquels Fauteur

propofe fon opinion. Obfervations fur la naifîance d’Abraham
& la mort de Tharé. Quoique tous les textes s’accordent à

mettre la naifîance d’Abraham à la 70
e année de l’âge de

Tharé
, cela n’a pas empêché plufieurs chronologiftes de la

reculer jufqu’à la 130
e

. Raifons qu’ils en ont données ,
fon-

dées fur un pafîage de la Genèfe
, combiné avec le récit de

faint Etienne ,
au livre des aides. Ibid, b

.

Argumens fur lef-

quels fe fondent ceux qui ont perfiftéà faire naître Abraham
la 70

e année de Tharé
, malgré les obfervations tirées du

récit de faint Etienne. Comment le P. Petau travaille à con-

cilier le récit de faint Etienne avec le dernier fentiment. Ibid.

398. a. Réfutation de cette hypothefe. Obfervations fur ce

que Dieu apparut en Méfopotamie
,
avant que le patriarche

habitât à Charran ,
quoique Charran foit en Méfopotamie.

Ibid. b. Conje&ure de l’auteur fur la naifîance & la fortie

d’Ahraham. i°. Abraham n’eft point revenu dans fon pays
,

après l’avoir quitté (comme le prétend le P. Petau), &c il

n’eft forti de Haran qu’après la mort de fon pere Tharé , fé-

lon ce que dit faint Etienne , & ce que la Genèfe infinité.

2
0

. Le difcours de faint Etienne ne jette aucune lumière fur

la chronologie. 3
0

. Moyfe a exaélement marqué le tems de

la naifîance d’Abraham. 4
0

. On n’a pas de raifon de croire

que le nombre centenaire foit omis dans le texte où il efî

dit que Tharé engendra à 70 ans.
5

0
. Le feul moyen de con-

cilier Moyfe avec faint Etienne
,
c’eft de diminuer la vie de

Tharé , & de fuivre en ce point le texte Samaritain qui lui

donne 145 ans de vie. Ibid. 399. a. Confîdérations en faveur

du texte Samaritain fur cet objet contre les Septante & l’Hé-

breu
,

qui s’accordent à donner à Tharé 205 ans de vie.

L’auteur termine cet article par l’énumération des difficultés

qui s’oppofent naturellement au fuccès des travaux des plus

habiles chronologiftes. Ibid. b.

CHRONOLOGIQUE ,
ad]. Cara&eres chronologiques

,

marques par lefquelles on diftingue les tems ; il y' en a d’af-

tromiques ,
d’artificiels & d’hiftoriques. Tables chronologi-

ques. Abrégé chronologique. III. 400. a. *

Chronologiques ,
tables

,
des fept âges du monde. Suppl. I.

201. a
,

b. Des olympiades. Suppl. IV. 127. b. — 141. a.

Chronologique. (
Machine )

Defcription d’une carte

chronologique, & de fon ufage. III. 400. a. Defcription de

la machine à laquelle cette carte eft appliquée ,& qui de-là

prend le nom de machine chronologique. Ibid. b. Conftruétion

de la machine. Son auteur. Ibid. 401. a.

CHRONOMETRE, ( Mujïq.) tout infiniment qui fert à

mefurer le tems. Etymologie du mot. Chronométré particu-

lier que M. Sauveur décrit dans fes principes d’acouftique.

Autre inftrument femblable fous le nom de métrometre

,

dont on a vu le projet il y a quelques années. Utilité qu’au-

roit une telle machine ,
au jugement de plufieurs. Com-

ment s’expliquent à cet égard les muficiens d’un fentiment

contraire. On ne peut difconvenir que cet inftrument n’eût

fon utilité dans la mufique italienne foumife irrémiffiblement

à la plus exaéle mefirre. Mais en admettant l’utilité d’un

chronométré ,
il faut également rejetter tous ceux qu’on a

propofés jufqu’à préfent. Impoffibilité d’admettre dans la pra-

tique quelque inftrument qu’on pût trouver pour régler la

mefure. III. 401. b.

Chronométré, (
Horlog.) petite pendule de M. Graham

marquant les tierces. Defcription de cette machine. Maniéré

de s’en fervir. III. 402. a.

CHROUET
, ( Warner )

anatomifte. Suppl. 1 . 401.Æ.

- CHRYSALIDE ,
nom des infeéles pendant leur méta-

morphofe. Etat de l’infefte îorfqu’il eft en chryfalide. III.

402. a. Commencement de la chryfalide. Différentes figures

quelles prennent félon les efpeces. Il y a de çes enveloppes

fous lefquelles on. apperçoit toutes les parties du papillon.

Différentes couleurs des chrylalides. Lieux à l’abri où elles

font cachées. Du tems & de la durée des chryfalides.

Ibid. b.

Chryfalide. Defcription de l’état de chryfalide. VIII. 783.

b. 784. a. Forme de la plupart des chryfalides : état des pa-

pillons fous cette forme: leur fortie de la chryfalide. III. 292.

b. XI. 875. a. Comment la chryfalide fe dégage de fon four-

reau. III. 203. a. Chryfalides qui fe forment dans l’eau. 294.^.

CHRYSÂNTHIUS ,
ijiftituteur de l’empereur Julien. V.

379. a b.

CHRYSIPPE
,
philofophe ftoïcien. VI. 425. b. XV/320,

a. 332. a. 9 1 8. b.

Chrvsippe ,
médecin : fa doélrine fur la faignée. XIV»

501. b.

CHRYSOCERAS
, ( Géogr.

) voye

1

GAlata.
CHRYSOCOLLE. {Hift. nat.

) Quelques auteurs ont cru
que la chryfocolle des anciens n’étoit que la fubftance que
les modernes appellent borax. Mais il eft très-difficile de dé-
terminer ce que c’étoit. A quoi fe réduit ce que nous en
favons. M. Hill penfe que c’étok une efpece d’émeraude

,

ou de fpath
,
... ce qui ne paroît point s’accorder avec ce

que Pline en a dit. Les minéralogiftes modernes défignent

par-là une mine de cuivre , dans laquelle ce métal
,
après

avoir été difîbus , s’eft précipité. Autre application de ce nom.
III. 403. a.

Chryfocolle -, verte , IV. 540. b. bleue. 341 .a.

CHRYSOGRAPHES
,
écrivains en lettres d’or. L’empereur

Artémius avoit été chryfographe. De l’ufage des lettres d’or.

Son ancienneté ,
teins où il étoit commun. On en a aujour-

d’hui perdu la maniéré. Livres en lettres d’or , qui fe voient
encore. III. 403. a.

CHRYSOL1TE , définition. Chryfolite faélice , comment
on la fait. III. 403. a.

Chryfolite
,
en quoi elle différé de l’hyacinthe. VIII. 338.

b. Efpece de chryfolite des anciens nommée prafius. XIII.

263. b. Chryfolite que Pline a décrite fous le nom de topafe.

XVI. 416. b.

CHRYSOMELE
,
efpece d’infe&e, vol. VI des planch.

Régné animal
,
pl. 77.

CHRYSOPHULAX ,
miniftre du temple de Delphes.XVII.

637. a, b.

CHRYSOPOLIS, voyei Scutari.
CHRYSOPRASE, forte de pierre précieufe des anciens.

XII. 3 37. b. XIII. 3 68. m
CHRYSGRROAS , fleuve qui fe déchargeoit à l’embou-

chure du Bofphore de Thrace : defcription du phare célébré

qui étoit à fon embouchure. XII. 488. b.

CHRYSOSTOME
, ( S. Jean

) obfervations fur ce pere &
fur fes ouvrages. XII: 343. b. 344. a. Son fentiment fur la

prédeftination. XIII. 276. b. Son zele contre les fouliers bro-

dés. XV. 406. a. Cenfure qu’il fait du luxe de table de fon
tems. 803. b. Editions de fes œuvres. XVII. 673. a. Ceux qui

lui demeurèrent attachés dans fes diïgraces
, défignés fous le

nom de joannites. VIII. 866. a.

CHTONIES
,
fêtes que les Hermioniens célébroient en

l’honneur de Cérès
, à laquelle on immoloit plufieurs vaches.

Comment fe faifoit ce facrifice. Suppl. II. 423. b.

CHUNDA, {Bot.) efpece de folanum, morelle du Mala-
bar. Sa defcription. Suppl. II. 423. b. Lieux où croît cette

plante. Ses qualités & ufages. Ibid. 426. a.

. CHUPMESSATHITES ,
feéle de mahométans

, chrétiens

dans le cœur
,
&c. Sens propre de ce mot. On dit cette feéle

nombreufe & diftinguée. III. 403. b.

Chupmeffathites. Obfervations fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 426. a.

CHURCHILL. {Jean, duc & comte de Marleborough) La
ville de V/codftok aliénée en fa faveur. XVII. 633. A Poè-

me d’Addifion fur fes fuccès. 618. a. Vices dont on aceufe ce

duc. IX. 433. a. Son maufolée encore fans épitaphe : & pour-

quoi. V. 817. a ,
b.

CHUS ou Choa, mefure de liquides chez les Grecs. Di-

• vers fentimens fur la contenance de cette mefure. D’où vient

la difficulté d’évaluer les meftires des anciens. Les mêmes
difficultés ont encore lieu parmi les modernes. Ouvrages à

confulter pour s’inftruire fur le chus , 8c fur la conge. III.

403 -b-

Chus , {Hifl.facr. ) premier fils de Chain , 8c pere deNem-
brod. Différens pays

,
qui dans l’écriture portent le nom de

Chus. Suppl. IL 426. a.

CHUSAI
, ( Hifl. facr.) l’un des plus fideles ferviteurs

de David. Service qu’il lui rendit dans le tems de la révolte

d’Abfalon. Suppl. IL 426. a.

CHUSAN , {Hifl.facr.) roi de Méfopotamie qui réduifit

en fervitude les Ifraélites. Suppl. IL 426. a.

CHUS!
, ( Hifl.facr. )

différentes perfonnes qui ont eu ce

nom. Suppl. IL 426. b.

CHUTE. ( Phyfiq. )
Galilée a découvert le premier la loi

de la chûte des corps. III. 404. a. Voye

ç

Descente.

Châte. Des boffes que les enfans fe font par leurs chûtes.

VIT. 338. b. Pourquoi les femmes enceintes font fiijettes à

faire des chûtes. 966. a. Commotions du cerveau dans cer-

taines chûtes. Suppl. II. 329. b. Préfages que les païens ti-

roienî des chûtes imprévues. XIII. 308. b.

CHUTE de l’anus ,{Chïrurg.) c’eft quelquefois une maladie

chronique. Ses caufes. Moyens de la guérir. Bandage de M.
Suret pour la chûte du reélum. Avantage de cet inftrument.

III. 404. a. Voye£ l’article Anus.
Chûte de la matrice : trois degrés de cette maladie ; abaifi-

femenî ? chûte & renverfement de matrice. Ses caufes. III»

4
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-404. a. Ce qu’il faut faire lorfque le renverfement de ma-

trice eft la fuite de l’extràétion d’un placenta adhérent à cet

organe. Ibid. b. fioyeç Matrice.

Chûte de la luette. 111. 4° 4- b.

Chute. (
Archkeél. ) III. 404. b

.

Chute, (
Horlog.) ce qu’on entend par-là dans l’échap-

pement. Pourquoi elle eft néceffaire.Inconvéniens qui réfui

-

tent de trop de chûte à un échappement. Comment on rend

la chute égale fur chaque palette. -Chute fe dit aufll dans un
engrenage ,

&c. III. 404. k
Chute d’eau.

(
Hydraul.) III. 404. b

.

CHUTE de terrein.
( Jardin. )

III. 404. b.

CHUTE de voile. ( Marine )
III. 404. b

.

Chute.
( Théolog. ) Chûte d’Adam. Fable de Platon qui a

fait croire que ce philofophe avoit connoiffance de la chûte

«d’Adam. III. 404. b.

Chûte
,
comment les Juifs rapportent la chûte des anges

«6c celle de l’homme. IX. 48. a. Chûte des mauvais anges

décrite par Milton. X. 854. a.

Chute,
( Mufiq.) agrément du chant & des inftrumens.

Différentes efpeces de chûtes , voye

^

planch. 9. de mufique.

Suppl. La marque & l’effet de la chûte , fuivant Loulié. Suppl.

IL 426. b.

CHUTÉENS, ( Hijl.facr. ) peuple de Perfe qu’Affarbad-

don envoya dans la Samarie
,
en la place des dix tribus qu’il

avoit tranfportées en Afîyrie. — Religion qu’ils embraflerent

dans leur nouvel établiffement.-— En quel tems ils bâtirent

leur temple fur la montagne de Garizim. Suppl. II. 42 6. b.

CHU-TSE & Ching-tsé
,
fondateurs d’une forte d’athées

à la Chine : leur doétrine. IX. 53. a.

CHYLAAT, robe à l’ufage des Turcs; le grand feigneur

la donne par diftinéüon. Trois fortes de chylaat que les courti-

fans du fultan diflinguent. Matière dont ils font faits. III. 403. a.

CHYLE
, ( Anat. ) Etymologie du mot. Ce que dit le

doéfeur Drake fur le chyle. R.oute que fuit le chyle depuis

l’eftomac jufqu’à ce qu’il fe convertiffe en fang. Du lieu ou- le

chyle fe change en fang. Quelques auteurs prétendent qu’il

eft la matière immédiate de la nutrition. Sentiment du
doéfeur Lifler fur le chyle. III. 405. a.

Chyle
, mouvement périftaltique des inteffins, qui fait entrer

le chyle dans les vaiffeaux laélés, IX. 171. a. Sur la cir-

culation du chyle. Voye^ Lactées ,
veines. Réfervoirs du

chyle. XIY. 169. b. Voye£ les articles Pecquet 6c MÉSEN-
tere. Conduit par lequel le chyle efl porté dans le cœur.
XVI. 297. a, b. Chyle fourni par les lavemens nourriffans.

IV. 1001. b. Maux qui réfultent de la dépravation du chyle.

IL 504. b. Maladie dans laquelle le chyle fort par la voie
des excrémens. III. 591. a.

CHYLIFICATION. Idée de l’élaboration du chyle. Les
préparations que les alimens reçoivent pour opérer la nu-
trition, fe réduifent à trois principales; la première fe fait

dans la bouche
,
la fécondé dans le ventricule

, la troifieme

dans le premier des inteffins grêles. Détails fur la maniéré
de chacune de ces opérations. Opinion la plus généralement
reçue de la caufe du changement que les alimens fubiffent

dans l’effomac. III. 405. b. Comment cette matière alimen-
taire transformée dans l’effomac en pâte molle 6c grisâtre

,

paffant dans le duodénum
,
commence à fe transformer en

chyle , 8c fe dépouille dans toute l’étendue des inteffins grê-

les de ce qu’elle contient de plus épuré. Paffage de la ma-
tière groffiere dans les gros inteffins. Détail de toutes les

routes que fuit le chyle
,
jufqu’à ce que parvenu à la veine

fouclaviere
,

il fe convertit peu-à-peu en fang. Ce fang éla-

boré toujours davantage par la circulation forme enfin la

lymphe
,

la bile , la falive
,
&c. Quelles font les caufes qui

font avancer le chyle depuis les inteffins jufqu’à la veine
fouclaviere. III. 406.

Détails particuliers fur la chylification. Difpofition des vaif-

feaux laâés du premier genre. Effet des valvules dans les

petits vaiffeaux. Les ouvertures des veines laétées font très-

lubtiles pour n’admettre que la portion du chyle la plus
fluide

; mais enfuite elles deviennent toujours plus groffes,
ce qui fert à rendre le chyle plus fluide. Glandes où ces
vaiffeaux aboutiffent

,
répandues entre les deux lames du mé-

fentere. Rien ne fe fépare du chyle dans ces glandes
, il

ny eft que délayé. Ibid. b. Vaiffeaux laéfés du fécond
genre où paffe le chyle, 6c qui vont fe rendre au réfer-
voir de Pecquet. Utilité de ce réfervoir : d’où le chyle eft

porté dans le canal thorachique
,
8c enfuite déterminé dans

la fouclaviere. Il y a lieu de croire qu’une portion du chyle
fe rend au foie par les veines mèférai’ques

,
&c. Ibid. 407. a.

Caufes qui concourent à pouffer le chyle de bas en haut

,

même lorfqu’on efl; debout, dans des tuyaux grêles
,
com-

primés, &c. Comment il parvient à la veine fouclaviere,
enfuite à la veine-cave

,
dans le finus veineux

,
dans le pre-

mier ventricule du cœur , dans l’artere pulmonaire, &c. Suite
des effets de la circulation. Ibid. b. Réparation néceffaire au
chyle qui fe confirme par les circulations réitérées. Fauffes
hypothefes fur la chylification.Ibid. 408. a »
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Chylification. Réflexions fur les fyftèmes touchant la chy-

lification. III. 567, a. Doéfrine des fermentations fur ce
fujet. VI. 519. b. &c. fur la chylification, voye^ Digestion*
CHYME, diflinéfion que quelques auteurs mettent entré

le chyme & le chyle. III. 408. a.

.

CHYMIE ou Chimie. Cette fcience trop peu cultivée par-
mi nous. III. 408. a. Les perfonne? les moins infimités ne
diflinguent pas le chymsfte du fouffieur. D’autreS reftreignent
1 idee de la chymie à fes ufages médicinaux. Reproches mal
formes qù on fait aux chymifies. Les ouvrages des maîtres
de Part font prefque entièrement ignorés. Ce qu’on trouve
de chymie chez les phyficiens proprement dits

j n’a point
été vérifié fur le détail 6c la comparaifon des faits. On
pourrait puifer la fcience dans plufieurs clés anciens chy-
miftes

,
mais leur obfcurité effraie, & leur enthoufiafme

déconcerte le grave maintien de la philofophie. Ibid. b. De-
puis que la chymie a pris la forme de fcience , différens

chymifies en ont donné des idées plus claires. Mais ces

chymifies n’ont-ils pas trop fait pour fe rapprocher ? L’en-
thoufiafme differe-t-il réellement du génie créateur de l’ef-

prit fyftématique ? 6c cet efprit le faut-il proferire à jamais ,

parce qu’il a produit des erreurs dans des tems moins heu-
reux? Ainfi nos livres élémentaires ne font que des collec-

tions défaits choifis avec foin; mais le nœud, i’enfemble „

le fyfiême manquent. De-là vient qu’on ne regardé les

chymifies que comme de fimples manœuvres. Jugement
qu’a prononcé entre la chymie 6c la phyfique le premier
hifiorien de l’académie royale des fciences. Ibid. 409 .'a*

Critique de ce jugement. La faillie opinion qui l’a diété „

prévalant encore
, fait un dommage irréparable à la chymie,

en éloignant de l’étude de cette fcience. Quel eft le moyen
qui pourroit placer la chymie dans le rang qu’elle mérite*

Ibid. b. On fe propofe ici d’expofer dans un jour fuffifant

fa méthode, fa dofirine
,
l’étendue de fon objet

,
6c fur-tout

fes rapports avec les autres fciences phyfiques. Divifion de
la phyfique en deux branches; favoir la connoifîance des
corps par leurs qualités extérieures , 6c enfuite celle des
forces ou propriétés internes des corps, de ce qui fait la

vie de la nature. Cette fécondé branche fe fubdivife en deux
parties , dont l’une comprend l’étude des changemens opé-
rés feulement par des gens non intelligens

, 8c l’autre celle

des opérations 6c des expériences des hommes. Ibid. 410. a.

C’eft ce qu’on appelle laboratoire de la nature , & laboratoire

de l’art. On réduit à trois claffes tous les changemens opé-
rés dans les corps. La première comprend ceux qui font
paffer les corps de l’état organique à l’état non organique

, &
réciproquement. La fécondé comprend tous les phénomènes
de la compofition 6c décompofition. La troifieme ceux qui
font paffer les maffes du repos au mouvement, ou du mou-
vement au repos. Utilité de ces divifions. Les affeéüons des
principes de la compofition des corps , font effentiellement

diverfes de celles des corps agrégés ou des maffes. C eft

une vérité qu’on fe propofe ici d’éclaircir 6c d’appro-
fondir.

Ce qu’on entend par maffe ou corps agrégé
, 8c par rap-

port de maffe. Le rapport de maffe fuppofe dans l’agrégé

l’homogénéité. Ibid. b. Les tas des parties fimplement conti-

guës ne font point des agrégés. Les parties dç l’agrégé font
appeliées molécules

,
parties intégrantes

, corpufcules. Ces
corpufcules

, en tant que matériaux immédiats de l’agrégé,

font inaltérables. Agrégés parfaits 6c imparfaits : exemples
des uns 6c des autres. Ibid. 41 1 .a. Les parties intégrantes d’un
agrégé peuvent être ou fimples ou mixtes

,
ou compofées ,

&c. Exemples. Ce petit nombre de notions peut fervir à
difîinguer dans un corps

,
ce qui appartient à la maffe

,
de

ce qui appartient à la partie intégrante. Quelles font les

affections de la maffe ou de l’agrégé : les propriétés mécha-
niques des corps

; tous les changemens qu’éprouve un agrégé
dans la difpofition 6c la vicinité de fes parties. Ibid. b. Cer-
tains mouvemens inteftins , comme ,

par exemple
,
celui qui

confiitue la liquidité
,

font aufîi des affeftions de l’agrégé*

Tout liquide eft un corps infenfiblement bouillant, c’eft-à-

dire
,
agité par un agent étranger

,
par le feu. Les qualités

fenfibles des corps peuvent né pas appartenir à leurs parties

intégrantes : il eft poffible de concevoir au moins une mafia
formée par des particules qui n’aient aucune des propriétés

qui fe rencontrent dans la maffe. Ibid. 412. a. Toutes ces

qualités on les appelle extérieures ; elles font- accidentelles
, &

peuvent périr fans que le corpufcule foit détruit ou ceflé

d’être un corps tel. Quoiqu’il foit très-difficile de trouver
dans un corps intérieurement différent

,
un grand nombre

de qualités extérieurement fembîables ,
cependant cette

reffemblance extérieure ne répugne point avec une diffé-

rence intérieure effentielle. Outre les propriétés extérieures
,

on obferve dans tout agrégé des qualités intérieures qui appar-

tiennent effentiellement aux parties intégrantes. Toutes ces

qualités font dépendantes les unes des autres
, 8c font plus

ou moins communes. Ibid. b. Les diftùiéfions propofées juf*

qu’ici, peuvent n’être regardées' que comme des vérités d©
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précifion analytique ; nous allons voir préfentement les

différences que nous préfenteront les corps comme agens

phyfiques. i°. Les mafles exercent les unes fur les autres,

des aâions très-diftinftes de celles qui font propres aux
corpufcules ,

8c cela félon des loix abfoiument différentes de
celles qui règlent les affeélions mutuelles des corpufcules.
2°. Toutes les mafles gravitent vers un centre commun; la

gravité des corpufcules n’eft pas démontrée.
3
0

. Différence
entre les mafles 8c les corpufcules par la maniéré dont ils

adhèrent ; 4
0

. par la maniéré dont ils peuvent être écartés ;

5
0

, par la volatilifation. Autres caraéleres diftinAifs tirés de
la conftitution intérieure des corpufcules. i°. Les agrégés

font homogènes
, 8c les corpufcules font ou Amples ou com-

pofés de matériaux eflentiellement différens. 2
0

. Les maté-
riaux des corpufcules compofés different du corpufcule qui

réfulte de leur union ,
8c par conféquent de l’agrégé. 3

0
.

Les principes de la compofition des corpufcules font unis

entr’eux par un nœud bien différent de celui qui opéré
l’union agrégative. Conclufion tirée des propofitions précé-

dentes. La phyfique des corps non organifés peut être divifée

en deux fciences indépendantes l’une de l’autre ; favoir , la

phyfique ordinaire & la chymie. Ibid. b. Il eft prouvé que la

phyfique ordinaire fe^ borne aux affeAions des mafles , &c.

La plupart des objets phyfiques font fenfibles ou en eux-

jnêmes
, ou par leurs effets immédiats. La phyfique d’au-

jourd’hui eff proprement la colleAion de toutes les fciences

phyfico-mathématiques. Les phyficiens font très-curieux de
ramener tous les phénomènes de la nature aux loix méchani-
<ques. Ibid. 414. a.

La chymie ne s’occupe eflentiellement que des affeétions

des différens ordres de principes qui forment les corps fenfi-

bles. Autres différences entre la phyfique & la chymie. i°.

Quoique le chymiffe ne traite que des agrégés
,
ces agrégés

ne font jamais proprement pour lui que des promptuaria de

fujets vraiment chymiques ,
de corpufcules. Les altérations

qu’il leur fait efîuyer ,
fe réduifent à deux : ou il attaque

directement les parties intégrantes par la difîolution chymi-

que ou la fiyncrefe ,
ou il décompofe les parties intégrantes

de l’agrégé ,
8c c’eft l’anaîy fe, chymique ou la diacrefe. Ibid. b.

Cependant
,

quoique certains changernens inteftins que la

chaleur fait éprouver aux corps agrégés
, ne foient chymi-

ques à la rigueur que lorfque leur énergie porte fur la conffi-

tution intérieure des corpufcules
,
ils doivent être confidérés

par le chymifte dans toute leur extenfion. 2
0

. Les objets

chymiques n’agiflent pas fenfiblement. 3
0

. Les chymiftes ne

s’honorent d’aucun agent méchanique , «on qu’ils prétendent

que leurs agens font exemps de méchanifine , mais parce

que ce méchanifine eft encore inconnu. Ibid. 415. a. Appli-

cation de ce principe à la recherche des caufes de la fermen-

tation, de l’effervefcence ,
de la diffolution Qes explications

raéchaniques de la diffolution qu’on donne ici , tombent par

les obfervations faites ,
vol. X. 339. L 340. a.), de la fixité ,

de la volatilité. Autres différences entre le chymifte 8c le

phyficien dans la maniéré d’envilager & de traiter leurs

fujets. Ibid. 41 6. a. Le génie phyficien produira les principes

mathématiques de Newton ; le génie chymifte , le fpecimen

becherianum de Stahl ;
mais tout ira mal , fi l’on traite more

chymico ,
les chofes phyfiques ,

& more phyfico ,
les chofes

chymiques. La fcience générale fera également défeAueufe

,

lorfqu’il arrivera au phyficien de defcendre par la fynthefe

des principes qu’il prendra pour généraux , & pour des

données fur lefquelles il peut compter : il faudra néceflaire-

ment qu’il s’égare. On peut dire de la plupart des vérités

prétendues générales qui fervent de bafe aux fyftêmes géné-

raux fubfiftans
,
que c’eft dans le pafîage de l’abftraAion à la

réalité
,

que ces vérités trouvent leur terme fatal. Ibid. b.

Le catalogue de toutes les erreurs provenant des fources

que nous venons d’indiquer , feroit très-important à l’intérêt

de la vérité
,
mais il feroit infini.

Définition de la chymie. Objets particuliers de cette fcience
;

favoir , tous les phénomènes ,
foit naturels , foit artificiels

,

qui dépendent des féparations 8c des unions des principes

des corps. Ce qu’on appelle opération chymique. Ce qu’on

entend par diacrefe 8c fiyncrefe. Ibid. 417. a. Les noms les

plus ufités parmi les François
,
font ceux d'analyfe 8c décom-

pofition ,
pour le premier effet général; 8c ceux de combinaifion

ÔL de mixtion pour le deuxieme. La plupart des effets chy-

miques tiennent à la fois de l’une 8c de l’autre. Deux agens

généraux en chymie
,
la chaleur 8c les menftrues. Loix félon

lefquelles l’aAion de ces deux caufes fe complique.

i°. La chaleur feule opéré rarement des féparations pures.

2
0

. La chaleur eft néceflaire à toute aAion menftruelle.

3
0

. L’aAivite du menftrue eft proportionnelle au degré de

chaleur dont il eft animé.

4°. La chaleur appliquée à un compofé , non-feulement

défunit fes principes ,
mais les met ordinairement en jeu , 8c

favorife par-là de nouvelles combinaifons. Ibid. b. Inftrumens

que les chymiftes emploient dans leurs opérations. Nous

n’admettons pas l’inutile diftinAion de ces inftrumens appelles
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particuliers 8c artificiels par la plupart des chymiftes

, & des
inftrumens appellés naturels 8c généraux ; favoir

, le feu, l’air,

l’eau 8c la terre. Quelles en font les raifons. Ibid. 418. a.

Utilité dont feroit un traité de chymie pratique
, un traité

élémentaire
, des inftitutions pratiques.

Les trois régnés de la nature font trois grandes diviftons
,

dans lefquelles font diftribués tous les fujets chymiques.
Les corps de ces trois régnés font diftingués entr’eux en fim-
ples , mixtes

, compofés 8c (ur-compofés. Jufqu’à quel point
de decompofition l’on a pu parvenir au moyen de i’analyfe.
Ce que les chymiftes ont appellé premiers principes ou élémens ,
principes fiecondaires ou principes principiès. Si le chymifte
réuffit à recompofer le corps qu’il avoit analyfé , il parvient
au complément de la démonftration chymique. L’emploi des
menftrues nous a découvert dans les petits corps une pro-
priété généralifée ici fous le nom de fiolubilité ou mificibilité ,

8c que l’auteur met à la place de l’attraAion de cohéfion des
newtoniens. Ibid. b. On peut démontrer que dette folubilité

en aAe eft fans ceffe contrebalancée par la chaleur , 8c non
pas alternée par la répulfton , en quoi l’auteur différé des
newtoniens. Les rapports 8c la chaleur font les deux grands
principes de tous les phénomènes fur la chymie. Ce qu’on
vient d’expofer

, font les premiers linéamens de ce qu’on
peut appeller fiapientia chymica. Différence entre le langage
de manœuvre 8c le langage feientifique dans les opérations
de chymie. Ibid. 4x9. a. La plupart des qualités des corps
que la phyfique regarde comme des modes , font des fubftan-

ces réelles que le chymifte fait en féparer
, &c. Exemples

tirés de ce qu’on appelle en phyfique , feu , couleur. Ibid. b.

Les deux branches de la chymie qui ont été le plus culti-

vées , font l’art de préparer les médicamens , 8c celui de
traiter les mines 8c de purifier des métaux. Les connoiflan-

ces que la chymie a fournies à la médecine rationnelle
, peu-

vent faire regarder aufli la théorie médicinale tirée de ces
connoiflances

, comme une branche de la chymie. Énumé-
ration de plufieurs arts

,
qui

, à caufe de la nature de leurs
opérations

, font appellés chymiques. Autres arts auxquels la

chymie fournit des fecours effentiels. La branche la plus
curieufe 8c la plus magique de la magie naturelle

, eft celle

qui opéré fes prodiges par les agens , 8c fur les fujets chy-
miques. Ibid. 420. a. Deux queflions très-importantes exa-

minées. i°. Jufqu’à quel point chacun des arts chymiques
peut-il être corrigé 8c perfeAionné par la fcience de la chy-
mie ? 2

0
. Combien la fcience chymique peut-elle être avan-

cée à fon tour par les connoiflances particulières puifées

dans l’exercice de chacun de ces arts i Utilité de l’habi-

tude 8c de l’expérience dans les manœuvres de l’artifte.

Ibid. b. Les phénomènes qui naiffent à chaque pas dans le

travail ,
ouvrent au chymiffe les fources de connoiflances

les plus lumineufes 8c les plus vaftes. Ce qui a fait dire aux
chymiftes les plus fenfés

,
que le goût de la chymie eft une

pafîion de fou. Les favans qui ont le courage de braver
les difficultés attachées à la chymie , méritent toute notre
reconnoiffance.

Hiftoire de la chymie. Il y a peu d’arts dont les commen-
cemens foient plus obfcurs que celui dont nous traitons. Ibid.

42 x. a. Recherches ridicules des antiquaires chymiftes
, pour

trouver l’origine 8c montrer l’antiquité de l’art. Explication

de la fable de la toifon d’or 8c des argonautes
, félon les

chymiftes. Autres fables tournées en allégories par les mêmes
auteurs. Ibid. b. Anciens myfteres dont les chymiftes con-
duits par les mêmes principes

,
auraient pu s’emparer. Expli-

cation de la fable de Prométhée par le célébré Blaife

Yigenere. Ibid. 422. a. Autres auteurs chymiftes qui ont
cherché les principes 8c les myfteres de l’art dans nos livres

facrés. Ce qu’a écrit le chymifte Olaüs Borrichius fur l’anti-

quité de la chymie , dont il fait remonter l’origine jufqu’aux

tems qui ont précédé le déluge. Ibid. b. Autorités fur lef-

quelles Borrichius fe fonde
,

8c qu’un auteur célébré a
réduites à leur jufte valeur. Selon le même chymifte

, l’art

de traiter les métaux a été infpiré par le foufte immédiat de
l’efprit de Dieu. Ibid. 423. b. Sentiment de Hecquet ,

oppofé à celui de Borrichius. Suite des opinions de ce

dernier ,
fur les prétendus monumens qui confiaient l’anti-

quité de la chymie. Ibid. 424. a. Dans tout ce qu’on vient

de voir fur les recherches de Borrichius 8c autres
,

il faut

bien diftinguer les faits des induAions , le pofltif da raifon-

nernent. Rien n’eft plus faux que toute invention foit le réfui-

tat d’une vraie fcience. Preuves de cette affertion. Faits 8c

monumens qui confiaient
,
"félon les hiftoriens chymiques ,

le renouvellement ,
ou plutôt la naiffance de la chymie

,

peu de temps après le déluge. La métallurgie a été exercée

dans les tems les plus réculés. Preuves qui le démontrent.

Ibid. b. Autres arts dépendans de la chymie, dont l’antiquité

eft ineonteftable. La connoiffance des mordans en peinture

eft très-ancienne : paflàge de Pline à ce fujet , lur une
pratique des Égyptiens. Cependant nous ferons ici la ré-

flexion que tous ces arts ne fuppofent pas la fcience. Quant

à l’art de tranfmuer Les métaux ou à l’alchymie , on peut

le



c H Y C H Y 3 17

t'è fêgarder comme ayant -toujours ete accompagné de icîencè.

Ibid. 425. a. Preuves qui démontrent que Falchymiê doit fa

naiffance à l’Égypte , & qu’elle a été cultivée par les hié-

ronhantes ou urètres de la nation. Maniéré d’écrire la chymie

toute conforme au goût égyptien. Malgré ces preuves ,
il

n’en eft pas plus facile de fixer la date de la naiffance de Fart*
_

On en attribue l’invention à Hermès ou à Taut ; mais cette

adoption d’Hermès eft tout-à-fait gratuite ; & d’ailleurs

,

combien de perfonnages réformateurs , inventeurs , légifla-

teurs ,
ont porté ce nom, de même que celui de trifmegifle »

trois fois grand ? Ibid. b. Diverfes opinions des chymilles

fur celui des Hermès , auxquels ils font honneur de Fin*

vention de la chymie. Aucune de ces opinions ne fe trouve

appuyée fur un titre alluré. Ibid. 426. a. Le Minerve mundi

attribue l’invention de la chymie à Afclépias , fils d’Imuth.

C’eft dans ce Minerva mundi que la chymie efi appellée

7roivlniv, d’où les chymiftes ont donné à leur art le nom de

Tfoivaiç: elle a auflî été appellée du nom d'art grand & facré.

Ibid. b. Les chymiftes ont prétendu trouver des traces de

leur art dans les ouvrages de Moïfe
, dans Orphée ,

Homere
,

Héfiode
,
Pindare , Sapho ,

Hippocrate & Platon. Borrichius

prétend que Démocrite d’Abdere avoit été initié en Égypte
dans les myfteres de Fart. Ancienneté de l’ufage des noms
des fept plantes , donnés aux métaux

,
félon l’opinion de

Borrichius. Mauvaife opinion que cet auteur a de l’intelli-

gence des anciens Grecs en fait de chymie. Ibid. 427. a.

Ces oracles chymiques de l’Égypte ,
tranfmis jufqu’à nous

de poètes en poètes , ne forment pas une tradition affez

sûre pour prouver feulement que la chymie exiftât en

Égypte au tems où Diodore de Sicile & d’autres Grecs fes

contemporains y voyagèrent. Il ne paroît pas un mot de

chymie dans les anciens , foit médecins
,
foit pharmacolo-

giftes, tels que Théophrafte, Diofcoride
,
Galien

,
ni dans ceux

du moyen âge
,
que nous appelions medicincz principes ; d’où

il fuit que les Romains dévoient ignorer ce que les Grecs

eux-mêmes ne favoient pas encore. Examen de la preuve

que la chymie exiftoit en Egypte ,
tiré de l’immenfe richeffe

de fes peuples. Ibid. b. Conclufion tirée de ce qui précédé.

Les antiquités chymiques font pleines d’obfcuritès jufqu’au
'

quatrième fiecle , & le nom de l’art ne fe trouve dans aucun

auteur. Julius Maternus Firmicus au commencement du

quatrième fiecle , Sc Æneas Gazeus fur la fin , font les pre-

miers qui en ont parlé. Corps d’ouvrages chymiques publiés

fous les noms d’auteurs très-anciens
,
lequel fe trouve dans

plufieurs bibliothèques de l’Europe. Autres produéfions apo-

cryphes ,
attribuées

,
par des auteurs inconnus

,
aux hommes

les plus illuftres de l’antiquité. Ceux qu’on peut foupçonner

avoir réellement écrit les ouvrages qui portent leur nom

,

font poftérieurs au régné de Conftantin-le-grand
, & c’eft de

l’alchymie pure qu’on trouve dans ces premiers auteurs.

Ibid. 428. a. Guvrages à confulter fur les antiquités chymi-

ques. Ce que Corringius a écrit touchant les comrüence-

mens de Fart dans le moyen âge. Peu de fruit que nous

pouvons retirer de ces commencemens. C’eft un nommé
Geber qui a porté la chymie chez les Arabes dans le huitième

fiecle. Ibid. b. On peut le regarder comme le pere de la

chymie écrite. Éloge de fes ouvrages. Auteurs arabes qui

ont fuivi Geber. Leurs ouvrages n’ont point contribué aux

progrès de l’art ;
en forte que depuis Geber

,
jufqu’aux chy-

miftes européens dont on va parler
,
nous ne trouvons rien

pour la fcience. Nous n’avons point le livre qu’Avicenne

avoit écrit fur Falchymiê. Ce font les Arabes qui ont appliqué

les premiers la chymie aux ufages de médecine.

Etabliffement de la chymie en Europe au 13
e
fiecle. Ibid.

429. a. Ses premiers feélateurs furent Albert-le-grand& Roger

Bacon. Obfervations fur ces deux auteurs , leurs travaux &
leurs ouvrages. Ibid. b. Le célébré difciple d’Albert-le-grand

,

Thomas d'Aquin
,
a aulfi connu la chymie. On trouve dans

les auteurs de médecine de ce fiecle quelque remede chymi-

que. Le plus célébré d’entre ces médecins , eft Arnauld de

Villeneuve. Quelques traits de fa vie. Ibid. 430. a. Ses con-

noiffances en chymie. Son célébré difciple
, R. Lulle. Son

origine : c’eft un des philofophes qui a fait le plus de bruit.

Ses ouvrages : fes traités de chymie. Bajile Valentin. Ibid. b.

On a de lui plufieurs ouvrages : ce qu’il a écrit fur l’anti-

moine; il paroît être Fauteur des trois principes chymiques.

Ifaac & Jean Ifaac Hollandus : ils ont particuliérement tra-

vaillé fur les métaux. Ils paroififent avoir connu deux des

principes de Becker. Paracelfe , l’un des plus finguliers perfon-
nages que nous préfente l’hiftoire littéraire. Il a été Fauteur
de la plus grande révolution qui ait changé la face de la

médecine. Il a fait en chymie la même figure qu’Ariftote en
philofophie. Il a été le propagateur de la fameufe do&rine
des trois principes. Ibid. 431. a . Cara&ere de fes écrits.

Ses ennemis parmi les chymiftes. Sa naiffance & fa mort.
Les chaires établies dans les écoles de médecine vers le mi-
lieu du dernier fiecle

,
ont rendu l’étude de la chymie plus

propre encore aux médecins. Utilité qu’en a retiré la chymie.
Ibid. b. Célébrés métallurgiftes qui fuivirent immédiatement

Tome /,

Paracelfe : Àgricoîa , Ercker & Fachs. Il exîftà dans le mèmè
tems Bernard PaliJJy ,

faintongeois. Génie de cét auteur-, Seâ

dialogues entre théorique & pratique. Ses leçons publiques

d’hiftoire naturelle. Pourquoi il eft mis au rang des chymiftes,.

Ibid. 43 2. a. André Libavius
, défenfeur zélé de Falchymiê i

c’eft à lui que nous devons le premier corps d’ouvrage de
chymie que nous ayons. Éloge de fon traité intitulé alchy

~

mia. Son commentarium alchymice. On voit dans fes ouvrages
que fur la bonne maniéré de philofopher

, la chymie eft d’uft

demi-fiecle au moins plus vieille que la phyfique.

Jean-Baptifle Vanhelmont. Ses rapports avec Paracelfe. Ibid, h
En quoi il lui fut fupérieur. Caraéteres de fon génie. Éloge
qu’il mérite : ce qu’on trouve de neuf & d’important dans
fes ouvrages. Ibid. 433. a-,

Jean-Rodolphe Glauber
,
l’un des plus infatigables & des

plus expérimentés artiftes qu’ait eus la chymie. Découvertes
dont nous lui fommes redevables. Il eft admirable dans Fin-

duftrie avec laquelle il a réulfi à abréger plufieurs opéra-

tions
, & à en diminuer les frais. Ibid. b. Combien il importé

de le lire & de l’étudier. Reproches que lui fait Stahl. Autres

reproches qu’on a lieu de lui faire. Ibid. 434. a. Une époque
confidérable pour la chymie

,
c’eft la conquête qu’elle fit

vers le milieu du dernier fiecle
, de la théorie de la médecine*

Chefs & propagateurs de la feéle chymique des médecins*

Il n’eft pas aifé de décider fi cette conquête fut plus funefte

à la médecine qu’à la chymie. Dans le tems où cette dei*

niere effuyoit cette efpece d’éclipfe
,
parut l’illuftre Jean-

Joachim Becker. Principaux événemens de fa vie. Son éloge.

Sa phyfique fouterreine : fpecimen Beckerinum
,
de Stahl.

Éloges que ce commentateur lui donne. Ibid. b. Défauts

qu’on trouve dans fon ouvrage. La doétrine de Becker eft

fur-tout connue par l’expofition des trois principes , connus

fous le nom des trois terres de Becker. Ses autres ouvrages #

dont la plupart font purement alchymiques. Ses traités fur

d’autres fciences.

Robert Boyle. Il a entrepris la réforme de la doârinë
chymique

,
fans être muni de connoiffances fuftifantes pour

exécuter ce deffein , étant plutôt phyficien que chymifte t

&c. Ibid. 433. a. Jugement qu’il porte de Vanhelmont. Ses

ouvrages : Chyrnifla J'cepticus. Ouvrage intitulé : de imperfetfd

chymicorum circa qualitates dotlrinâ. Effai fur lès parties du
nitre. Traité de producibilitate principiorum chymicorum. Ibid. bh

Effais phyfiologiques. Expériences fur la pondérabilité de la

flamme. Ouvrage intitulé ,
chymie philofophiqüe , où Fauteur

avoit commencé à rédiger en un corps cette doélrine *

chymico-méchanique , combattue au commencement de cet

article. Voye£ fur-tout page 413. a. Jugement de Fauteur fur

Boyle.

Jean Kunckel. Circonftances qui lui facilitèrent fes études

& expériences chymiques. Son laboratorium experimentale

„

Théorie ridicule qu’il s’étoit faite fur le feu. Ibid. 436. a.

George-Ernefl Stahl. Principaux événemens de fa vie. Éloges
de fon génie & de fes ouvrages. Il a porté la do&rine chy-
mique au point où elle eft aujourd’hui. Obfcurité de fon
ftyie .... regardée comme très-avantageufe par ceux qui 11’ont

vu qu’à regret que Fart a été proftitué aux profanes. Danger
d’écrire la chymie dans un langage trop vulgaire. Ibid. b. On
ne peut reprocher à Stahl qu’une obfcurité relative

,
qui

n’arrêtera jamais des leéteurs éclairés , tels qu’il s’en trouvera

toujours cinq ou fix dans une nation' favante. Difciples de ce

maître.

Jean-Fridéric Henckel , Éloge de fes ouvrages.

Fridéric Hoffman , rival de Stahl. On prétend qu’il n’eut

d’autre vocation à la chymie , que la célébrité de Stahl

dans cette partie. On ne peut le regarder comme chymifte.

Léméry. Sa chymie traduite en Allemand. Il a été le feul

proprement claflique & élémentaire en France
, jufqu’en

1723 ,
où s’établit le ftahlianifme.

Théorie de l’attraéfion adaptée aux phénomènes chymi-
ques , par Newton

,
Keil & Freind. Sources où Fon peut

recourir pour trouver les fonds de do&rine & d’expériences

chymiques , telles qu’elles exiftent aujourd’hui. Ibid. 437. a.

Méthode à fuivre pour l’étude de la chymie élémentaire,.

Éloge des cours que M. Rouelle fait à Paris.

Chymie. Inventeurs de la chymie , félon les Arabes. XV,
201. a. La chymie peut avoir été portée autrefois à un haut

point de perfection. Caufes qui s’oppofent aujourd’hui à fes

progrès. I. 249. a. Union de la chymie & de la phyfique,

Suppl. IV. 336. b. Comment la chymie a imité la nature

dans la minéralifation des métaux. X. 341. b. Partie de la

chymie ,
appellée fimia par les Arabes. XV. 201. a. Avan-

tages que la chymie a tirés de l’invention du verre, XVII.

92. b. L’influence des aftres établie dans la chymie par les

alchymiftes, VIII. 73 1. a. rétablie par Urbain Hierne. 732, b,

La connoiffance de la chymie néceffaire au médecin. SuppL
III. 880. b. Fâçon métaphorique de s’exprimer

, que les

médecins arabes portèrent dans la chymie. X. 272. b. Chymie
hydraulique de M. le comte de la Garaye. VIIL. 367, a

ÿ
b»

La chymie introduit© dans la médecine par Arnauld d#
LUI
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Villeneuve. X. 272. b. Secours que la chymie prêté aü
minéralogifte. X. 542. b. Comparaifon de la chymie avec la
poéfie. I, 247. b. Defcription d’un laboratoire de chymie. IX,
14 5 - 4 j b. Voyez les planch. de chymie

, vol. III.

CHYMIQUE. Des caraéleres chymiques. IL 649. b, 6 <0. a

.

Voyez auffi vol. III. des planch. article Chymie
, pl. 1 2 3 & 4

Ltftrumens chymiques. VIII. 803. a. Vaiffeaux chymiques.'
XVI. 802. b. ooy. a

,
b. Cuvettes & vafes chymiques repré-

fentes vol. VIII. des planch. article Potier de terre
, pl. 3.

Poêles & fourneaux chymiques
,

pl. 4. De la fabrication de
quelques v afes chymiques. Suppl. IV. 318. b. Opérations
chyiniques. XI. 499. a , b. — 501. b. Procédés chymiques.
XIII. 402. b. Analyfes chymiques. I. 403. b. Produits chy-
miques. XIII. 424. b. Des végétaux. XVI. 869. b. 870. a , b.
Des animaux. XV. 583. b.

CHYMISTE. Auteurs chymiftes : voyez l’hiftoire de la
chymie. III. 421. a

, b
, &c. Négligence des chymiftes qui

ont écrit avant Geber. VIL 248. x. a. Différence entre les
procédés du naturalifte & du chymifte. VIII. 228. a. Mé-
decins chymifles

, diftingués en humoriftes & fermentateurs.
VI. 3 19. a ,

b. VIII. 353. a. Voyez auffi Médecins.
CHYNDONAX,

( PUJ}. anc.
) nom d’un chef des druides.

Monument trouvé dans fon tombeau , découvert auprès de
Dijon en 1 398. Son épitaphe. Suppl. IL 427. a.

CHYPRE ou Cypre
, ( Géogr.

) culte qu’on y rendoit à
Venus. Lieux de cette ifle célébrés par les poètes.' Ses pro-
duélions^Nom de Fortunée que les Grecs lui donnèrent, &
qu’elle n’a plus mérité dans la fuite. III. 437. b.

Chypre. Cette ifle anciennement nommée Ceraflis. IL
83a. b. Chancelier du roi de Jerufalem & de Chypre. III. x 0 i.
a. Voyez Cypre.

C I

CI
,
particule poftpofitive en françois. XII. 102, a.

CIACOLA
, ( Geogr

.

) obfervation fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. IL 427. a.

CIBAUDIERE
, terme de pêche ; efpece de filets. On en

diftingue de deux fortes
, les cibaudieres flottées & les non-

flottées. Defcription & ufage des unes & des autres. III. 43 8. a.

Voyez Rïeux.
CIBOIRE, defcription du ciboire facré : comment on le

gardoit autrefois. III. 438. a. Lieu où on le place aujourd’hui.
Autres applications de ce mot : critique faite à ce fujet de
l’efpece de ciboire qu’on voit fous la coupole du Val-de-
Grace. Origine du mot ciboire. Ce mot employé par Horace.
Ibid. b.

CIBOULE
, ciboulette

, (Jardin.) caraélere de cette plante
,

qu’011 feme tous les mois de l’année, &c. On lui donne fou-
vent de l’eau. Trois efpeces de ciboules. III. 428. b. Voyez
Oignon.
CICATRICE

, ( Chirurg.
) formation de la cicatrice. III.

438. b. Cicatrice légère & peu fenfible. Cicatrice large réful-

tant de la perte ou abceflion d’une grande partie de chair.

Signes de la cicatrice naiffante. Remedes cicatrilans. Condi-
tions d’où dépend la beauté de la cicatrice. Moyens de pro-
curer une belle cicatrice. Ibid. 439. a. Souvent on ne peut
empêcher qu’il ne refie une cicatrice creufe 8e profonde.
Pourquoi le chirurgien doit éviter les cauftiques

, les ftypti-

ques, les afiringens. Comment on doit chercher à détruire
les bords de la chair fongueufe près des extrémités de la peau.
Obfervations de pratique. Dans les grandes plaies

,
il eft inu-

tile d’appliquer les remedes corrofifs fur toute leur furface.

La perte d’une partie du corps ne fauroit être réparée que
par les fluides propres à cette partie. Combien eft vaine' la

promeffe de ceux qui prétendent guérir toutes fortes de
plaies fans cicatrice. Ibid. b. Fomentations fréquentes qu’il faut
faire à la cicatrice : emplâtre qu’il faut y appliquer. Exemple
d’une cicatrice de la tête au travers de laquelle une portion
du cerveau fut pouffée par les efforts d’une toux violente.
La marque blanche d’une cicatrice eft ineffaçable

, &c. Ibid.

440. a.

Cicatrice
, les brides que forment les cicatrices profondes

a la fuite de certaines plaies
,

laiffent des engorgemens pâ-
teux qui fubfiftent long-tems.VIII. 702. a. Remedes. Ibid. Pour-
quoi les cicatrices de la peau ne s’effacent pas. Suppl. IV. 73. a.

CICATRISANS
, remedes. Voyez Dessicatifs.

CICATRISATION
, maniéré dont elle fe fait. VIII. 643.

a, b. Remedes qui la procurent. I. 407. a. IV. 893. a.

CICEREIUS
,
trait de modefiie de ce romain. XIV. 812. a.

CICÉRO
, (

Fond, en cara£l. ) proportion de ce corps. Ce
caraélere eft le plus en ufage dans l’imprimerie. III. 440. a.

Voyez CARACTERE.
CICÉRON, obfervations fur la vie, le caraélere, l’élo-

quence & les ouvrages de Cicéron. XI. 370. a , b. 371. a , b.

Maifon de.plaifance où il naquit
, & dont il chériffoit le féjour.

XVII. 273. b. Maifons de pîaifance qu’il poffédoit. IX. 892.

4^
Sa maifon de campagne appellée académie. I.

3 1. b. Son ami-

tié pour Attiçus. Suppl. I, 685. a 3 K &c ( Sa réponfe à ceux

C I E
qui im repfochoient d’etre un homme nouveau. VIII. 27Q aXL 9. a. Son genre de vie à Tufeulum. XVI. 762. b. Décou-
verte qu il fit du tombeau d’Arehimede. XV. 769. a. Rcdss
qu il donna à Céfar dans fa maifon de campagne pendant les
faturnales. XVII. 468. a. Caraélere faux qu’il fit paroùre fur
la fin de fa vie. Suppl. I. 705. a. Mort de Cicéron. IX. 302. b.A VI. 675. ai

) J

PhUoJopIüe de Cicéron. XIV. 340. <7. Immortalité à laquelle
.1 afpiroit. XVI. 86. b Paffage de ce philofophe fut l’influence
de la religion dans la fociété. I. 8iy a

, b. Il fe moquoit deH divination. IV 1071 b. Ce qu’il penfoit de la fpiritualité de
Dieu. VIII. 370. b. Sa doéïrine fur la mort. I. 340 a
De Véloquence de cet orateur„ Bel exemple d’éloquence dans

fon plaidoyer pour Milon. XV. 368. b. Obfervations fur fes
phdippiques. XII. 306. b. Pourquoi Cicéron l’emportoit fur
ilemolthene dans le genre délicat & tendre. XII. 147.* Son
éloquence dans les péroraifons. XII. 391. a. V. 322. b. Cas
qu’il faifoit de l'arrangement des mots. V. 322. a, b Art avec
lequel il développoit un objet, foit pour en affaiblir l’im-
preihon

, foitpour la renforcer. Suppl. II. -708. a.
De Jes ouvrages. Ses œuvres de morale. X.' ^01 a Ses

phdippiques. XII. 506. b. Art d’écrire en notes' abrégées

,

connu de Cicéron. XV. 813 . a
, b. Ses tufculanes. XVI. 761 b

Sesiettres. V. 816. a, b. IX. 41 1. a, b. Ses lettres de recom-mandation. 41 3. b. Ouvrages qu’il compofa dans, fa maifon de
Pompen. XIII. 13. b. Comment il eft parlé dans fes lettres
des maux de la république. XIV. 138. a-. Ses oraifons De
lege agrariâ. I. 182. a

,
b. Cas que nous faifons de fes livres

ft|r la nature des dieux & fur la divination. IV. 1073. a.
Obfervations fur les offices & le traité des loïx. V. 132. à.Du livre intitule de l orateur. V. 330. a' $es livres fur l’inven-
tion. VIII. 849. b.

CIGOGNE
, voyez Cigogne.

t>
’
ou ^ITTARIS

? bonnet pointu qu’on portoit en
- er e & quittes contrées de l’orient, &c. Ceux qu’on portoit
chez les Hébreux, IIL 440. b.

r

CIDRE boiffon très-ancienne. Etymologie du mot. Cidre
de Normandie. Pommes dont il fe tire. Tems à choiftr pour
la reco te. Comment elle fe fait. Point de maturité à choiftr
pour piler les pommes. III. 440. b. Gonfli-udion de la pile.
Marner® dont on en fait ufage. Ceux qui n’ont pas de grandes
piles a meules tournantes, ié fervent de pilons & de maffues,
d°nt

.

lis Pllent le fruit à force de bras. Alors on travaille à
a.ieojt le maie fur 1 émoi du preffoir. Defcription de cette
machine & de fon ufage. Comment on difpofe le marc fur
lemoi Ibid. 441. a. Maniéré de le preffer, jufqu’à ce que le
marc foit épuifé. Manière de remplir les tonneaux. Différentes
qualités qu’on peut donner au cidre : cidre fort, cidre paré.
Comment le fait le petit cidre à l’ufage du menu peuple.
Celui-ci paie ordinairement les frais de la cueillette. Ufage
du marc tout-à-fait fec. Apres un certain tems

, on met le
cidre en bouteilles. Caraélere du bon cidre. Combien de tems
on peut le garder. Trente-ftx boiffeaux de pommes font un
muid de cidre. Efpece de croûte à laquelle le cidre eft fujet.
Caufe de cet accident. Ibid. b. Moyen d’y remédier. Cidre
poiré. Cidre cormé. Eau-de-vie du cidre pommé. On en peut
auffi tirer un aigre. Propriétés du cidre par rapport à la famé.
Ibid. 442. a.

Cidre, defcription & ufage du preffoir à cidre. XIII. 331,
a, b. &c. Méthode pour faire du cidre. XVII. 293. a Cuire
de poires. XII. 881. b. Cidre de pommes. XIII. 6. b. Maniéré
de faire le vinaigre de cidre. XVII. 303. a.

CIEL,
( Phyfiq.) idée populaire du ciel. Ciel des aftrono-

mes. C elt ce que Moife appelle le firmament
? félon quelques

interprètes. Sens du mot hébreu. Les Septante le traduifirent
par le mot firmamentum

, conformément à la philofo-
phie de leur tems. Divifion du ciel par les aftronomes. III.

442. a. Réfutation de cette vieille opinion des feélateurs
d’Ariftote, qui prétendoient que les deux étoient incorrup-
tibles. Opinion des cartéfiens fur le ciel. Opinion contraire des
newtoniens. Etrange raréfaélion de la matière répandue

, félon
Newton, dans tout l’efpace planétaire. Divifion du ciel en
deux parties, le ciel aérien , & la région éthérée. Ibid. b.

Ciel, pourquoi le ciel paroît bleu. I. 912. b. IL 281. b. VI.
819. rf.De la divifion du ciel en conftellations : autre divifion
du ciel en trois parties principales. IV. 39. b. Cartes du ciel.

Suppl. ll. 233. a, b. Milieu du ciel. Ibid. IIL 939. a.

Ciel, (dans l yljlron. anc.
) differens deux que les anciens

admettoient: leur folidité, leur forme. Cieux cryftallins d’Al-
phonfe

,
roi de Caftille. Ciel empyrée. Les aftronomes ne fe

mettoient pas fort en peine fi les deux qu’ils admettoient
étoient réels ou non

,
pourvu qu’ils fatisfiftent aux phéno-

mènes. Lieu où les deux & la terre fe joignent, félon les

rabbins. IÏI. 443. a.

Ciel
, idée que les anciens aftronomes s’étoient faite des

deux. XI. 373. a. Cieux de cryftal. IV. 327. a. VI. 819. a.

Leur mouvement de trépidation. XVI. 394. a. Huitième ciel.

VL 819. a.

CiEt
? ( Théol.) divers noms que l’écriture lui donne. III.



443* a • IHée que l’homme éffaie d’eii concéŸoîr. Àuteufs

infpirés qui en font de iuperbes defcriptions. Rapport entre

Platon & ces auteurs fur ce fujet. Ciel des anciens Romains,

ciel des mahométans. Ibid. b.

Ciel. Du royaume des deux, XIV. 419, b. Ciel empyrée. V.

601. a, b.

Ciel , reine du. XIV. 48. a , b. 50.ai

Ciel, (Décor, théat.) un ciel bien peint efi une des ph.19

agréables parties de la décoration. Comment on pourroit

augmenter la beauté de l’effet. III. 443. b.

Ciel
, ( Gramrn. ) en quelles occafions ce mot a un pluriel

régulier. XII. 802,. b *

CIERGE épineux, ( Botan . ) autres noms de cette plante*

Defcription du cierge épineux du jardin du roi. Défauts des

defcriptions données de cette plante, par les voyageurs &. les

botaniftes. III. 443. b. Dimenfions de cette plante lorfqu’elle

fut envoyée au jardin du roi. Ses progrès annuels. D’où lui

vient le nom de cierge. Defcription très-détaillée du cierge

épineux. De fa fleur. Ibid. 444. a. De fon fruit. Ibid. b.

Obfervations fur cette plante. i°. Elle n’a du rapport qu’à

celle dont Taberriomontanus donne une figure. 2
0

. Cette
efpece efi différente de celles rapportées par Herman & le

P. Plumier.
3

0
. On peut établir le caraétere de cette plante par

la feule infpeélion de la figure de la plante , fans l’examen de
la fleur & du fruit. 4

0
. Rapports du cierge avec la roquette

ou opuntia : en quoi il en différé. III. 444. b. Obfervations fur la

culture de ce cierge. Maniéré de le multiplier. Ses caraéleres.

Ses efpeces, rapportées au nombre de treize* Ibid. 443. a.

Remarques fur chacune de ces efpeces & leur culture. Inf-

truéfion fur la manière de multiplier cette plante. Saifon qu’il

faut choifir : foins qu’exigent les boutures. Les vieilles plantes
fourniffent toujours de nouveaux jets. Ibid. b. Ce que doivent
faire ceux qui voudront en apporter des Indes. Ibid. 446. a.

Cierge dû. Pérou
,
defcription de deux efpeces de ce genre

,

gravées vol. VI des planch. Hifoire naturelle , pl. 93. Suppl.
II. 427. a. Claflîficatiün du cierge. Ibid. b.

Cierge rampant, pl. 93, du vol. VI , Régné végétal.

Cierge, chandelle de cire que l’on brûle fur les autels.

On fait des cierges de différentes grandeurs 8c figures. An-
cienneté de l’ufage des cierges dans les cérémonies religieu-

fes. Origine de cet ufage parmi les chrétiens. Les chrétiens du
cinquième fiecle aimoient fi fort les ciei^es

,
qu’ils en repré-

fentoient en peinture dans lèurs églifes. Signification myfti-
que des cierges allumés en plein jour. Deux maniérés de faire

les cierges
; l’une à la cuillère, l’autre à la main. Defcription

de l’une
,
III. 446. b. & de l’autre. Ibid. Voye£ les planches du

Cirier, vol. III, 8c l’article ClRIER.
Cierge

,

quête qui fe faifoit pour les cierges. I. 19 1. b. A qui
appartiennent les cierges. III. 474. R Abus fur leur ufage.
XL 731. a

,
b.

(

Cierge pafchai

,

dans l’églife romaine. Defcription de cette
cérémonier,Origine de la bénédiélion du cierge pafchal. III.

446. b. Catalogue qu’on faifoit tous les ans des fêtes mobiles

,

que l’on écrivoit fur un cierge. Ce qu’étoit ce cierge. Diffé-
rentes matières fur lefquelles on écrivoit les chofes dont on
vouloit conferver la mémoire

,
félon le plus ou le moins de

durée qu’on fe propofoit de lui donner. Coutume d’attacher
au cierge pafchal le papier fur lequel on écrivoit les fêtes

mobiles. Ibid. 447. a.

Cierges d'eau , ( Hydraul.
) defcription : exemple : les

cierges d’eau font plus éloignés les uns des autres que les

grilles. III. 447. a.

CIGALE, efpece de mouche. Defcription de cet infeéle.

On en diftingue de trois grandeurs différentes
;

les grandes

,

les moyennes & les petites : caraéleres qui les diftinguent. III.

447. a. Organes d’où réfulte le bruit qu’on défigne du nom
de chant de la cigale. Ces organes ne font point dans les fe-
melles. Ibid. b. Efpece de tariere que renferme le dernier
anneau du corps des femelles. Sa defcription. Mouvement
qu’elle lui donne pour faire des trous dans le bois où elle
dépofe fes œufs. Qualité du bois qu’elles choififfent. A quoi
on reconnoît ces trous : maniéré dont ils font arrangés

; leur
longueur. Ibid. 448. a. (Eufs qu’elles y dépofent : hiftoire
naturelle du ver qui en fort

,
jufqu’àfon état de cigale. Ibid. b.

Cigale, obfervations fur l’efpece repréfentée vol. VI des
planches, Hifloire naturelle

,

pl. 79. Suppl. II. 427. b.

Cigales, petits rouleaux de tabac que les Efpagnols de
l’Amérique nomment ainfi, dont on fe fert pour fumer fans
pipe. Nos infulaires les nomment bouts de tabac. Singulière
façon de fumer ufitée chez les Caraïbes des ifles Antilfes. III.
448. b.

CIGNA, (J. François) anatomifie. Suppl. I. 413. b, Phyfio-
logifte. Ibid. IV. 362. b.

J

CIGNANI
, (

Carlo) peintre. V. 328. a.

CIGOGNE
,

defcription qu’a donnée de cet oifeau, M
Perrault, dans le recueil de l’académie royale des fciences"
III. 448. b. Nourriture delà cigogne. Ibid.^.a

Cigogne noire
, defcription de cet oifeau. lïl. 449. a .

Cigogne, (Mat. méd. ) partie de cet oifeau do;it on fe fert

iVj

ëri riiédèciflé. Cet animal efl uri grand alexipharmaque; Di-
verfes propriétés de chacune de fes parties. III. 449. a.

Cigogne
, pourquoi elle étoit appellée crotaltfrïà. IV„

313. a:

Cigogne, figure fymbolique; XV. 733. b.

CÎGOLI
,
peintre. Ouvrage eftimé de cet artifie. Suppl, h

92. m
CIGUË, caraétere de Ce genre de plante. Cicüta rriajon

m
de S

?
crate a feule fuffi P°ui’ en ùfimortalifei les

effets. Defcription de notre ciguë. III. 449. 4. Sa faveur & fon
odeur. Elle contient tirt fel ammoniacal enveloppé de beau-
coup d’huile & de terre. Il efi: prouvé qu’elle n’eft point aufïï
venimeufe qu’en Grece. Ufage de la poudre de les racines
dans la fievre-quarte pour lès sk'irrhes du foie & du pancréas.
Cependant le plus prudent efi de s’abfienir de l’ufage interné
de cette plante. Quel efi fou meilleur antidote. Elle né pâffoit
point pour venimeufe à Rome : ori la regardoit comme un
remede propre à tempérer la bile. Perfe 8c Horace cités fur
ce fujet. Ibid. L Eloge que Pline fait de cette plante. Salade
de ciguë ordinaire en Lombardie : animaux qui en mangent.
Les autorités qu on vient de citer ne faurbiènt cependant con-
trebalancer le poids de celles qu’on leur oppofe. Ufage exté-
rieur que nous faifons de cette plante. Emplâtre de ciguë. Elle
entre dans le diabotanum. Ibid. 430. d.

De la petite ciguë. On la fubfiitue à la grande polir l’ufage
externe. Sa defcription : on l’a nommée le perfil des fous. Ob-
fervation fur la coupe de ciguë que burent Socrate & Phocion.
Ibid. 430. a. Préparation de l’emplâtre de Ciguë

, félon la phar-
macopée de Paris. Ibid, b .

Ciguë aquatique, caraftefe de cette plante. Lieux où elle
croît

, tems où elle fleurit ; on l’eflime plus venimeufe que la
ciguë ordinaire; Exemple de trois foldats morts fubitemeni
pour en avoir mangé

3 ravage qu’elle avoit fait dans leur
corps. Ouvrage à confulter fur cette matière. Secours les
plus efficaces contre ce poifon. III. 430. b.

(

ClSué aquatique

,

il efi; aifé de la confondre avec l’œnanthe
vénéneufe. XI. 401. a.

CILIAIRES,
( Anat. ) fe dit de différentes parties de l’œil.

Glandes ciliaires. Procès ciliaires. III. 43 1 . a.

7i-^
/

TT
/rej
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CO
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,
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T^7

ire ' SuPPl- IV. 11 g a - Arteres ciliaires.’
Ibid. il. 240. Ibid. 1 y . 11 3. a, b. Veines ciliaires. 116. a.

Ciliaire

,

( ligament
) defcription de ces ligamens. Defcartes

a dit que la contrafiion des ligamens du cryfiallin lui donnoit
un mouvement par lequel il devenoit plus convexe pour
voir. Auteurs qui l’ont fuivi. D’autres veulent que l’aéfion du
corps ciliaire foit d’applatir le cryfiallin. Porterfields contefte
ce changement de la figure du cryfiallin : raifonnement fur.
lequel il fe fonde. III. 431.^. Voye^ Tunique , ( Anat.).

Ciliaire
,
couronne, iace intérieure de la choroïde continuée;

Defcription de cette partie. Les poiflbns 11’ont pas de cou-
ronne ciliaire. Comment la nature a pourvu à ce défaut. Suppl.
II. 427. b.

" rr •

CILICE
, vêtement de poil de chevre & de bouc. Origine

du mot & de la chofe. III. 451. a. Virgile cité : obfervation
fur ce pafiage. Ibid. b.

CILICIE
,
pays de l’Afie mineure : fes bornes. On la divi-

foit en champêtre & en inontagneufe, «Sy. Cette contrée étoit
très-peuplee. Vetemens appelles cilices

,

que ces peuples
avoient inventés. Ufage qu’en faifoient les Hébreux. Cilices
modeiaes. Arifiote dit quenCilicie on tondoit les chevres,
III. 431. b.

T /^ILIC1Q terre de
( Hifl; nat.) Ce qu’en dit Théophrafie,’

Ufage quon en faifoit. Sentiment de M. Hill fur la nature
de cette terre. III. 43 1. b.

CILLEMENT
, monument alternatif& fynchronique des

paupières. Nature.de ce mouvement qui fe fait fur-tout dans
la paupière fupeiieure. Mechanifine de ce mouvement. 11k

élévateur de la paupière: mufcle orbiculaire.
Lffet de fa contraction : caufe des larmes : ouverture de la
paupière inférieure. Ufage des petits grains glanduleux placés
fur le bord cartilagineux des paupières. Différentes parties qui
concourent aux cillemens des paupières

: pafiàge de Cicéron
fur ce fujet. Mouvement involontaire trop prompt ou trop
lent des paupières

: quelle en peut être la caufe. Moyens de
la guérir* Ibid. 43 a. Il ne faut pas confondre le cillement
avec le clignement. Ibid. b.

CILLER
, (Maréch

, ) fens de ce mot appliqué au cheval ;
figne de vieillefie : âge où les chevaux cillent. Artifice des
marchands des chevaux pour cacher ce figne de vieillefie,
III. 452. b.

CILS, poils dont le bord des paupières efi garni. Leur
ufage. Glandes d’où ils prennent leur origine. III. 432. b,

Cils

,

il n’y a que 1 homme & le finge qui aient des cils
aux paupières. VIII. 239. b. Dérangement des cils. XII 20*7 a
XVI. 633. a, b.

7

CIMABUÉ
, ( Jean) premier peintre moderne , dans l’ordre

du tems. V. 3 17. b. XII. 273. b.

1

CÎMBRES anciens peuples les plus feptentrionaux de
1 Allemagne, Cherfonefe cimbrique. Ce que devinrent
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peuplés après leur défaite par les Romains. III. 452. b. Voyt

.

[

J'UTL&ND & ClMMÉKIENS.
CIMBRIQUE Ckerfonnefe. XIII. 700. a.

CIMENT . étymologie du mot. Ce que les anciens enten-

doient par ciment. III. 452. b. Le mortier, la foudure, la glu

Lent des dmens. Celui qu’on employa aux murs de Babylone.
Compofidon du meilleur ciment que l’on connoiffe. Jus d’ail

pour recoller le verre & la porcelaine. Ce qu’on entend par

ciment en architecture. Deux fortes : le chaud
, maniéré de

s’enfervir, & le froid. Ciment des orfèvres , fon ufage. Ci-

ment des chymiftes; deux fortes, le commun & le royal.

Auteurs à confulter. Ibid. 453. a.

Ciment
,
voye^ Bitume. Ciment connu des anciens fous le

nom de maltha. IX. 950. a. Du ciment & de fon ufage en

maçonnerie. 82.5, a. Différentes fortes de cimens pour lier les

pierres. Ibid, a ,
b. Ciment qui fert à attacher les pierres pré-

cieufes à un manche pour les travailler. 587. b. Cimens fait

avec lapouzolano. Suppl. IV. 525. a.

CIMENTO, (
Academie del) Suppl. I. 88. b.

CIMETERRE des anciens. XVII. 786. a. Foye^ les plan-

ches du Fourbiffeur , vol. IV, planche 2.

CIMETIERE , différence entre la coutume des Romains
& la nôtre ,

fur la maniéré de rendre un lieu religieux & hors

du commerce. Lieux où étoient autrefois les cimetières. III.

453. a. En quel tems il fut permis d’enterrer dans les villes.

Situation ordinaire des cimetières. Permilîions à obtenir pour

remettre un cimetiere dans le commerce. Un cimetiere où
depuis long-tems perfonne n’auroit été inhumé, eft fujet à

prefcription. Ufages profanes défendus fur les cimetières.

Réconciliation d’un cimetiere pollué par quelque fcandale.

Ouvrages à confulter fur ce fujet. Les proteftans ont des ci-

metières aflignés parle juge royal: auteurs à confulter. Ibid.b.

Cimetiere
, ( Médec. )

émanations cadavereufes qui s’ex-

halent des cimetières. Faire enforte que l’air n’y foit jamais

affez infeélé pour être dangereux, ou que l'infeétion, lorfque

fon interffité eft inévitable ,
ne puiffe y caufer aucun funefte

accident, voilà ce que l’on doit fe propofer. — De l’effet de

la terre fur les émanations cadavereufes. Ces émanations au-

ront d’autant moins de denfité
,
que les cadavres feront plus

profondément enfouis , & qu’il y aura plus de diftance en-

tr’eux. — De la formation des vapeurs qui réfultent du mé-
lange de ces exhalations avec l’air. — Suppl. II. 428. a. De
l’aétion de l’air fur ces vapeurs. L’air des cimetières

,
par l’effet

des pluies & de la chaleur, on par leur concours
, deviendra

fouvent capable d’infe&er ceux qui le refpireront
, foit dans

le lieu même ,
foit dans le voiftnage , fuivant la direélion & la

véhémence des vents.— D’où il réfulte qu’on doit placer les

cimetières dans des endroits où l’air foit le moins humide

qu’il eft poflïble, & jouiffe d’une liberté qui puiffe favorifer

le mouvement de toutes fes couches , & qu’ils doivent être

fttués de façon que les vapeurs qu’ils fourniffent ne puiffent

être portées fur des lieux habités. Ibid. b. Profondeur à la-

quelle on doit enterrer les morts. Efpace qu’on doit afligner

à chaque fépulture. De l’étendue à donner à un cimetiere.

Ibid. 429. a. Danger d’ouvrir la terre avant que les émanations

cadavereufes aient été épuifées. Terme après lequel on peut

fans inquiétude rouvrir d’anciennes foffes. Un cimetiere def-

tiné pour la defferte d’une paroiffe, dans laquelle, année

commune
,

il mourroit quarante perfonnes, doit avoir huit à

dix mille pieds quarrés de furface, mais jamais moins de

huit mille quatre cens. Réfumé de toutes les réglés qu’on doit

obferver pour prévenir le funefte effet des émanations cada-

vereufes. Ibid. b. La fituation des cimetières hors des villes a

été de tous tems
,
chez les peuples policés

, un effet de leur

attention à écarter tout ce qui peut altérer la fanté des hom-
mes. — Anciennement les chrétiens ne permettoient pas que

l’on conftruisît des églifes dans les endroits où les morts avoient

été enterrés. - En quel tems s’introduifit l’ufage d’enterrer

dans les villes. - Vœu pour fon abolition. Ibid. 430. a.

Cimetiere
,
noms que l’on donnoit anciennement aux cime-

tières. VIL 374. b. Prières fur les cimetières des martyrs.

XIV. 5 2i. b. Arrêt du parlement de Paris
,
qui défend l’ufage

des cimetières dans la ville. Suppl. IL 808. b. &ç.

CIMIER, la partie la plus élevée dans les ornemens de

l’écu. Voyez-en la figure dans le vol. I des planches
,
article

de l’Armurier. C’étoit autrefois en Europe une plus grande

marque de nobleffe que l’armoirie. Le gentilhomme qui avoit

aflifté deux fois au tournois folemnel portoit deux trompes

en cimier fur fon cafque. Du cimier de plumes. Son ufage

renouvellé par le maréchal de Saxe. Le cimier n’eft plus qu’un

ornement de blafon ,
&c. III. 453. b. Confultez là-deflùs le

P. Meneftrier. Ibid. 454. a.

CIMMÉRIENS ,
les Grecs plaçoient le Bofphore cimmé-

rien fur les confins de l’enfer. Divers peuples de ce nom.
III. 434. a.

Cimmérien
, Bofphore. II. 3 3 7. b. Sa capitale. XII. 3 18. b.

Cimmériens,
(
Géogr. ) Homere dit qu’Ulyffe alla au pays

des Cimmériens. George Carleton entend par ce pays l’An-

gleterre. Obfervations qui appuient ce fentiment. Suppl. II.

C I N
430. a. Homere ajoute qu’Ulyffe s’en retourna fur le fleuve
océan. Le même lavant anglois penfe qu’il faut entendre par-
là le canal d’Angleterre

,
qui fe trouvoit anciennement à-peu-

près de la largeur d’un fleuve. Cette conjecture appuyée par
différentes obfervations. Peuples de la Grande - Bretagne
qu’Hérodote nomme KA-mss, & Céfar cantios. Ibid. b.

CIMOLÉE
, ( terre

) efpece de terre dont parlent les anciens
naturaliftes. Deux efpeces. Origine du nom. Ce que dit Tour»
nefort fur cette terre. Ufage qu’on en fait au levant. On s’en
lervoit en medecine. Divers fentimens des naturaliftes fur la
cimolée des anciens. III. 454. a.

Cimolèe , caractères de cette terre: origine de fon nom,
XIII. 1

1
9. a.

CIMON
,
général Athénien , Suppl. 1 . 675. a. condamné au

banniffement de l’oftracifme. XL 694. a. Conquête qu’il fit de
l’ille de Scyros. XIV. 846. b.

Cimon Cléonien : fes talens en peinture. XII. 257. b.

CINAMOME,
( Comm. ) ce font les jeunes pouffes ds

l’arbre cannelier
,

qui donnent le vrai cinamome, & les
vieilles branches donnent la caffe qui eft plus dure & ligneufe.
Le cinamome

,
ou cannelle d’aujourd’hui

, étoit beaucoup plus
rare & plus précieux dans les anciens tems : c’eft ce qui don-
noit lieu fouvent de fe fervir des différentes efpeces de caffe

ligneufe. Suppl. II. 430. b. Triage de la cafte que les Hollandois
ont foin de faire dans leurs magafms de Colombo

, à l’ifle de
Ceylan. Cette caffe eft toujours brûlée avec foin fous les

yeux, des furveillans
, & autres infpeéteurs de la cannelle. Ibid,

431. a. Voyei ClNNAMOME.
CINCIA , loi. IX. 654. b.

CINCINNATUS,
( Quintus ) éloge de ce grand homme.

XIV. i2i. a. Comment il reçut les ordres de la république
qui l’avoit élu dictateur. XVII. 229. b.

CINERAIRES, urnes. XVII. 513. b. 514. a.

CINGULUM , (Géogr. anc.') ancienne ville d’Italie dans
le Picenum

, bâtie aux dépens de Labienus
, lieutenant de

Céfar dans les Gaules. Sa fituation. Médaille qu’on a cru
frappée à l’occaflon de fa fondation. Cette ville eft aujour-
d’hui Cingoli. Suppl. II. 43 1 . a.

CINNA, tragédie de Corneille. Dénouement de Cinna.
II. 773. a. Exemples du genre fublime tirés de cette piece.

XV.
5 67. a, b. Principale caufe des applaudiffemens qu’elle a

reçus. XI. 185. b.

CINNABRE , deux efpeces , le naturel & l’artificiel. Defi-

cription du cinnabre naturel. Comment il fe forme. Moyen
qu’011 emploie pour féparer le foufre du mercure

,
qui l’un

& l’autre entrent dans la compofition du cinnabre. Propor-
tion de ces deux matières dans le cinnabre pur. L’opération
ici décrite s’appelle revivification. Matrices dans lefquelles le

cinnabre fe forme. Minéraux où elles fe trouvent. III. 434. b.

Le cinnabre a aufii des filons qui lui font particuliers. Prin-

cipales mines de divers pays qui en fourniffent : la plus riche

eft celle d’Almaden en Efpagne
, fur laquelle M. de Juflieu a

donné un mémoire très-circonftancié. Précis de ce mémoire
fur la maniéré dont on y tire le mercure du cinnabre. Avan-
tage de cette méthode fur quelques autres. Ibid. 455. a. Ma-
niéré de s’affurer ft un minéral contient du mercure , ou eft

un vrai cinnabre. Moyen de reconnoître fi le cinnabre a été

falftfié. Ce que les anciens entendoient par cinnabre naturel

qu’ils appelloient minium. Ufage qu’ils en faifoient. Ce qu’ils

entendoient par cinnabre artificiel. Autre efpece de cinnabre
des anciens connu parmi nous fous le nom de fang-dragon.

Ce qu’on entend aujourd’hui par cinnabre artificiel. Il faut

avoir foin de l’acheter en gros morceaux & non en poudre.
Travail du cinnabre en Angleterre, à Venife & en Hollande.
Ibid. b. Diverfes recettes pour le faire. Maniéré indiquée par
Stahl. Maniéré de faire le cinnabre en grand , félon le même
auteur. Ibid. 436. a.

Cinnabre
, divers lieux de l’Europe où l’on a trfeuvé des

mines de mercure en cinnabre. X. 372. b. Cinnabre artificiel:

revivification du cinnabre. 374. b. vol. VI des planches ,

Métallurgie
,
travail du mercure. Comment on fait le cinnabre. -

I. 98. a , b. Cinnabre pour la peinture à frefque. VII. 304.a 3 b.

Cinnabre d’antimoine. I. 309. a. XIV. 40. b.

Cinnabre artificiel , ( Mat. méd. ) raifons qui doivent faire

préférer en médecine le cinnabre artificiel au cinnabre natif.

Maladies pour lefquelles on recommande l’ufage intérieur du
premier. III. 436. a. Son utilité en pareils cas conteftée. Ma-
ladie où cette matière employée en fuffumigation eft véri-

tablement utile. Ibid. b.

ClNNAMOME, obfervation fur le cinnamome des an-;

ciens. IL
5 9 3 . a ,

b. Voyeç ClNAMOME.
CINQ

,
propriétés de ce nombre félon les Pythagoriciens.’

XI. 203. b. Réglé de cinq. XIV. 22. a.

CINQUAIN,
(
Art milit.

)
ancien ordre de bataille com-

pofé de cinq bataillons. Comment on les détache. Leur difpo-

fition fur le champ de bataille. Comment on les met en état

de combattre. III. 43 6. b.

CINQUANTENIERS
, officiers de police à Paris. XIII;

680. b. 682. b,

CINQUANTIEME;

I
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CINQUANTIEME , ( Jurifiv. )
impolttion levée en certains

tems pour le befoin de l’état. Levée de cette impofition en

diverfes occafions. III. 456. b. Il paroît que les rois de France

ont levé en divers tems une impofition
,
qui etoit tantôt du

centième
,
tantôt du cinquantième. En quelle nature ce cin-

quantième devoit être perçu. Sa fuppreffion en 1728. Ibid.

457. u. Voye

1

Décime.

CINQUIEME , ( Jurifipr. ) on payoit autrefois le cinquième

en Egypte. Cinquième levé par Philippe -le-Bel fur les

églifes du royaume. Ce qu’on entend par ce mot
,
en matière

de fiefs III. 457. a.

CINTRE
, ( Architeél. & Coupe des pierres ) Mémoire à

confulter pour connoître & calculer la force des cintres.

Définition du cintre que les Italiens nomment armatura. Rien

de plus important en fait de conftruélion de voûtes que le

travail des cintres. III. 457. a. Auteurs auxquels il faut recou-

rir pour connoître les différentes façons de les conftruire.

Principes fur lefquels on les confirait. Effort que peut fou-

tenir une piece de bois de chêne pofée verticalement. Comme
la plupart des pièces font néceffairement inclinées dans le

cintre
,
M. Pitot fait le calcul de leur réfiftaiice félon leurs

divers angles d’inclinaifons
,
par où l’on connoît le rapport de

la force du cintre à celle de la voûte. Ibid. b.

Cintre,
(
Décorât. thédtr.) partie du plancher de la falle

de l’opéra qui eft fur l’orcheflre. Sa ftruéhire
,
& autres objets

qui s’y rapportent. III. 457. b. Loges qu’on y a pratiquées. Ibid.

458. a.

CIOFANI
, ( Ercole

) ouvrage de ce littérateur. XV.

CIPPE
,
petite colonne à infcription qu’on élevoit autre-

fois dans les grands chemins ou ailleurs. Cippes appellés

colonnes milliaires. Traité de Hottinger fur les cippes des

Juifs. Cippe étoit encore une efpece d’entraves
, &c. Cippes

,

pierres élevées d’efpace en efpaee fur le terrein où l’on

marquoit avec la charrue l’enceinte d’une nouvelle ville , &c.

III. 458. a.

CIR, (Saint) quatrième vœu des religieufes de S, Cir.

ni. 458-
ÇIRCASSIE

, fituation de ce pays. Religion des habitans.

A qui appartient le pays. Son commerce. III. 458. a.

C1RCASSIENS
,
obfervatiotis fur ces peuples. VIII. 346. a.

Comment ils inoculent la petite vérole. 738. a. Us ne fe mêlent

avec aucun autre peuple. Suppl. I. 349. b. Tartares circaffes.

XIV. 761. b. XV. 921. a.

CIRCÉ ,
adorée à Minturne. X. ,120. a.

CIRCENSES ,
ce qu’on entendoit par les jeux du cirque.

Jeux des gladiateurs ;
quels hommes s’y étoient employés.

En quelles circonflances fe donnoient les jeux du cirque.

Jeux plébeyens inftitués par Adrien. III. 438. b. -, Voyeç
Cirque.

CircenseS
,
jeux. Qbfervation fur ce qui en eft dit dans

l’Encyclopédie
,

qu’Adrien inftitua de nouveaux jeux du
cirque nommés Plébeyens. Suppl. II. 431. a. Du cirque qui

portoit le nom de cet empereur. Ibid. b.

CIRCOLOMEZZO
, ( Mufiq.) efpece d’agrément ainft

nommé autrefois. Suppl. II. 431. b.

CIRCONCELLIONS ou Scotopites : feéle de Donatiftes

en Afrique dans le quatrième fiecle. Origine de leur nom.
Chefs de ces brigands enthouftaftes ; bâtons qu’ils portoient.

Donat les appelloit les chefs des faints : un faux zele de

martyre porta plufieurs d’entr’eux à fe donner la mort. Com-
ment les autres furent réprimés. Les femmes imitèrent la

fureur des circoncellions. III. 458. b.

CIRCONCISION , cérémonie religieufe chez les Juifs &
les Mahométans. D’autres peuples la pratiquent

, mais non
dans des vues de religion. III. 458. b. Circoncifion prefcrite

à Abraham , comme fceau de l’alliance. Toute fa maifon fut

foumife à la même loi. Ce précepte réitéré à Moyfe. La
circoncifion diftinguoit les Juifs des autres nations

: paffages

de Tacite & de S. .Jérôme. Auteurs qui prétendent que les

Juifs avoient emprunté la circoncifion des Egyptiens
: paffage

d’Hérodote fur lequel ils s’appuient. Réfutation de ce fenti-

ment. Ibid. 43g. a. Comment fe pratiquoit la circoncifion

chez les anciens Hébreux. Mutilation que fe faifoient les

prêtres de Cybele. Cérémonies de la circoncifion chez les

Juifs modernes. Ibid. b. Cérémonies pratiquées chez les Juifs
,

félon D. Calmet
, à la réception d’un profélyte qui venoit

d’une nation où la circoncifion étoit établie. Les Juifs apoftats

s’eftorçoient d’effacer en eux le figne de la circoncifion.

Auteurs qui le nient. Leur fentiment réfuté. Ibid. 460. a.

Effets moraux de la circoncifion. Deux fentimens des Juifs

fur la néceffité de cette cérémonie. Les théologiens la confi-

derent comme un facrement de l’ancienne loi. S. Auguftin a
prétendu quelle remettoit le péché originel aux enfans. S.

Grégoire le grand n’eft pas moins formel. Autres théolo-
giens qui penfent de même..Cependant le fentiment le plus
commun eft que la circoncifion n’avoir point été inftituée

pour fervir de remede au péché originel. Autorités qui le

prouvent. Ibid. k. Raifonnemeas qui viennent à l’appui de
Tome I.

ces autorités. Réfutation du féntimènt de S. Âügüfiiü. Cepen-
dant la circoncifion conférait quelques grâces, mais moins-

abondantes & moins efficaces que celles de l’évangile. Ori-
gine & ufage de la circoncifion chez d’autres peuples que
les Hébreux; favoir , les Arabes -, les Sarrafins

,
les Turcs,

les Phéniciens &c les Syriens. Ibid. 461. a. Origine de la cou-
tume des princes Phéniciens d’immoler leurs enfans dans
certaines circonflances. En quel tems la circoncifion s’établit

chez les Iduméens. Comment & à quel âge elle fe pratique
chez les Turcs. Henri III, rai de France, fut invité à affifier

à la circoncifion du fils aîné d’Amurat IIL Âge auquel fe
pratique la circoncifion chez les Perfans & les Arabes. Celle
des habitans de Madagafcar. Celle qui étoit en ufage chez
les Mexicains. En quels endroits la circoncifion des femmes
s’eft pratiquée. Paftkge de M. Fluet fur cette circoncifion,'

Ibid. b. Elle eft un figne de nobleffe pour les femmes du
prête-Jean. Cérémonie pratiquée chez les Juifs modernes à
l’égard des filles au lieu de la circoncifion. Ibid. 462. a.

Circoncifion. De la circoncifion établie chez différens peu-
ples , VIII. 238. a

,
chez les Arabes. Suppl. I. 303. b

, chez
les Cophtes. IV. 173. b. Suppl. II. 393. a, R.aifon phyfique
de fon établiffement chez les Juifs. XIII. 306. b. En quoi
peut confifter celle des femmes. III. 338. a. Cette circonri-

fion opérée chez certains peuples. XI. 293. a. 294. a. Effort

que faifoient quelques Juifs pour effacer la marque de leur
circoncifion. XIII. 3Û7. a ,

Circoncifion de N. S. Jefius-Chrifi. Fête de l’églife romaine.
En quel lieu on croit que le feigneur fut circoncis. On l’ap-

pelloit autrefois l’oélave de la Nativité: En quel tems & en
quel lieu elle fut établie fous le nom de circoncifion. Com-
ment on la célébroit en France. III. 462. a.

CIRCONFÉRENCE. Egalité des rayons. Définition de
l’arc & de la corde. Divifion de la circonférence en 360
degrés. Angle à la circonférence. III. 462. a. Triangle reéli-

ligne égal au cercle. Rapport du diamètre à la circonférence.

Moyen d’avoir l’aire du cercle
, le diamètre étant donné.

Ibid» b.

Circonférence ,pouf la mefure naturelle de la circonférence

d’un cercle eft un arc. X. 426. b. Angle à la circonférence.

I. 462. a. Divifion de la circonférence du cercle feion la

géométrie fouterreine. VIL 638. a. Du rapport du diamètre
du cercle à la circonférence. IV. 941. b. Trouver ce rap-
port. II. 834. b. Trouver par le compas de proportion une
ligne droite égale à la circonférence d’un cercle. III. 733. a.

Voye^ Périphérie.
CIRCONFLEXES, arteres,

( Anat. ) qui viennent de la
crurale. Suppl. IL 637. b. 638. a.

CIRCONLOCU1 ION,
( Belles-lettres

) àqueldeffein cette
figure eft employée en rhétorique. Exemple tiré de Cicéron,
III. 462. b. Voye{ Périphrase.

Circonlocution. Elle fait la richeffe du ftyle
, & contribue

quelquefois à l’élégance & à la nobleffe
, en évitant les idées

baffes & rebutantes que le terme propre rappellerait. On en
fait fur-tout ufi.ge dans les chofes de délicateffe

, de finefte

ou de décence. Suppl. II. 431. b.

CIRCONPOLAÏRE,
( Aflron. ) étoiles cireonpoîaires qui

ne fe couchent jamais. Maniéré de déterminer la partie du
ciel qui les renferme. III. 462. b.

Cireonpoîaires
, étoiles. Tables d’étoiles voifmes du pôle:

elles contiennent la préceffion annuelle en afeenfion droite
&en déclinaifon, pour le premier de chaque mois. Suppl. IV,
898. b.

CIRCONSCRIPTION. En quoi confifte la circonfcription
des polygones. III. 462. b.

CIRCONSCRIRE
, ( Géom . élément

.

) décrire une figure
régulière autour d’un cercle

, ou un cercle autour d’un poly-
gone. Une figure régulière quelconque inferite dans un
cercle fe réfoud en des triangles femblables & égaux. Mefure
de fon aire. Il en eft de même du polygone circonfcrît.
Principe d’où Archimede eft parti pour chercher la quadra-
ture du cercle. Valeur du côté de hexagone régulier. Cir-
confcrire un cercle à un polygone régulier donné, Circonf-
crire un quarré autour d’un cercle. Circonfcrire un polygone
régulier quelconque autour d’un cercle. Infcrire un polygone
régulier quelconque dans un cercle. IIL 463. a.

Circonfcrire

,

un cercle à un polygone
, & un polygone à

un cercle. IL 834. b. Voyeç aufti Polygone.
CIRCONSCRIT

, hyperbole eirconfcrite. IIL 463. a.

CIRCONSPECT ION
, retenue , confédération 3 égards

,
mena*

gemens ; différence entre ces mots. Réflexion fur ces qualités,

III. 463. b. Vo-ye{ Égards.
CIRCONSTANCE

, conjoncture : différence entre ces
mots. III. 463. b. Voye

?

CONJONCTURE.
Circonflances : elles font varier nos jugemens. V. 83 2. a.

CIRCONVALLATION
, ( Art milit. ) ce qu’on doit obfer-

ver dans la difpofttion de la circonvallation. IIL 463. b. La
portée du canon étant de 1200 toifes, la queue des camps
des troupes qui campent dans la circonvallation doit être à

I cette diftance de la place, .... La circonvallation doit être

M M m m
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dirigée à-peu-près parallèlement à la place , à la dîftance aii

moins de 1350 à 1400 toifes. Elle eft flanquée de dîftance

en dîftance par des angles faillans qu’on appelle redans,

Mefure des lignes de circonvallation d’une pointe de redans

à l’autre. Lieux où il faut placer les redans. Ouverture d®
leurs angles; ouverture

,
profondeur

* largeur du folié *
&c.

Table des mefures de fix profils pour toutes fortes de cir-

convallations 6c du teins néceflfaire à fa façon. Ibid, 464. a.

Ordre qu’on doit établir pour avoir foin que les mefures
foient exactement obfervées. Epaulemens qu’on faifoit autre-

fois dans l’intervalle des lignes 6c de la tête des camps. Com-
rftent on fortifioit les lignes de circonvallation. On peut les»

fraifer quelquefois, Avant-foffé qu’on fait auffi quelquefois

devant les lignes. Quel en eft l’objet. Ibid, b. M. de Vauban
le défapprouvoit. Il femble néanmoins qu’on peut dans plu*

fleurs cas s’en fervir avantageufement. Defcription de la

circonvallation de Philisbourg en 1734; de celle que firent

les Efpagnols au fiege d’Arras en 1654; de celle de Céfar à

Alexia.. En quels cas on fait des baftions pour flanquer la

ligne. Ibid. 465. a. Batteries à la pointe des redans. Les
lignes de circonvallation exigent de très-fortes armées pour
les défendre ; cette confidération a partage les fentimens des

plus célébrés généraux fur l’utilité de ces fortes de lignes. De
la défenfe des Agnes attaquées. Deux partis à prendre à cet

égard ; ou en difputer l’entrée à l’ennemi, ou laiffer une partie

de !année pour la garde des travaux du fiege
, Sc aller avec

le refte au devant de l’ennemi pour le combattre. Inconvé-
niens attachés au premier parti : raifons.qui l’appuient. Ibid.

b. Sentiment du chevalier Folard, Le prince Eugene n’ofa

forcer les lignes au fiege de Philisbourg en 1734 ,
tant elles

étoient bien défendues. En quel cas on peut attendre l’ennemi

tranquillement ; circonftances contraires où l’on doit aller

au devant de lui. Revers qui réfulta de la négligence de ce

dernier parti au fiege de Turin en 1706. Ce qu’on auroit dû
faire alors ,

félon le chevalier Folard, Conclufion tirée de
cet exemple. Ibid. 466, a.

Circonvallation , en quoi elle différé de la contrevallation!.

IV. 143. a, Lignés de circonvallation & de contrevallation.

IX. 524. a ,
b. Barrières qui ferment les ouvertures des lignes

de circonvallation. II. 93. a. Puits prafîcjués devant ces lignes.

XIII. 564. a. Des quartiers des troupes dans la circonvalla-

tion. XIII. 688. b. Attaque de ces lignes. I. 829. a
,
b. Voye'i

les planches XIV & XV , de l’art militaire , vol. 1 , 6c l’article

Lignes.

CIRCONVOLUTION,
( Mufiq. ) maniéré déterminer

l’intonation dans le plain-chant. Suppl. II. 431. b.

CIRCUIT, en droit. III. 466. a
Circuit

,
diverfes provinces d’Angleterre où les juges

vont rendre la juftice au peuple deux fois par année. Partage

de l’Angleterre en fix circuits par Henri II, 1175. Caraélere

de ce prince. En quel tems 6c comment les juges font envoyés
dans les circuits par le chancelier. III. 466. b.

CIRCULAIRE, tout ce qui appartient au cercle ou qui

y a rapport. III. 466. b. Nombres circulaires. Navigation

circulaire ; elle eft la plus courte de toutes. Vîteffe circulaire

,

en aftronomie, celle d’une planete ou d’un corps qui tourne;

laquelle fe mefure par un arc de cercle : exemple. Lettre

circulaire. Ibid. 467. a.

Circulaire , nombre circulaire. XI. 204. a. Pouce circulaire.

XIII. 186. b. Mouvement circulaire : expérience fur ce mou-
vement. XVII. 613. b.

CIRCULATION , dufang

,

(Phyfiol. ) le principal organe

de cette fonétion vitale c’efl le cœur : fon mouvement de

diaftole 6c de fiftole. Effet naturel de ce mouvement alter-

natif : court expofé de la circulation. Quel eft le premier

qui en a fait la découverte. III. 467. a. Divers fentimens à

cet égard. Obfervations par lefquelles on prouve la circula-

tion du fang. Direélion de fon cours. Ligature d’une veine

par laquelle on démontre quel eft le cours du fang. Ibid. b.

Conclufion tirée des obfervations précédentes. Comment la

circulation fe continue lorfque le fang eft arrivé au cœur.

Méchanifme par lequel le fang eft porté du finus ou du tronc

de la veine - cave par l’oreillette droite dans le ventricule

droit
,
d’où il eft porté dans l’artere pulmonaire. Diftribution

du fang dans les poumons ; fon retour au cœur dans le ven-

tricule gauche ,
6c du cœur dans l’aorte ,

&c. Phénomènes ou

circonftances dont ce mouvement eft accompagné dans les

animaux vivans. Ibid. 468. a. Deux fentimens fur la maniéré

dont le fang paffe des arteres dans les veines pour revenir

au cœur.Inofculations des extrémités des veines 6c des arteres

découvertes par Leuwenhoek, dans les poiffons 6c les gre-

nouilles. Il y a des auteurs qui doutent des conféquences

qu’on en tire par rapport à la ftruéture des mêmes vaiffeaux

dans le corps humain. Ibid. b. Expériences de Cowper pour

le même objet fur un chat 6c un chien. Ses obfervations

dans un têtard
,
dans de jeunes poiffons 6c de petites anguilles.

Comment font difpofées dans le fœtus les parties qui lervent

à la circulation. Raifon de ce méchanifme ,
félon Harvey 6c

Lover , 6c félon M. Mery. Toute la queftion fe réduit à

CIR
fiivolr fi le fàng qui paffe par le trou ovale

, paffe du cété
droit du cœur dans le gauche , félon l’opinion commune
ou du gauchç dans le droit -, félon M. Mery. Ibid. 469. a.
Diverfes expériences

,
qui favorifant tour-à-tour les deux

opinions
,
laiflent la queftion indécife. Caufe de la circulation

du fang dans le fœtus : deux fentimens fur ce fujet. Ibid, b ;

Lequel doit être préféré. Obfervation de M. Mery, qui
prouve que les veines rapportent à la mere le fang de l’enfant

,

6c qu’il ne fe fait entre l’une 6c l’autre qu’une circulation
commune. Obfervation qui prouve que l’enfant reçoit quel-
ques portions d’air par les vaiffeaux ombilicaux. Vîteffe de
la ^circulation félon le dofteur Keil. Comment on a déter-
miné l’efpace de tems dans lequel toute la maffe du fan^ fait
fa circulation. V. Le traité du cœur de M. Senac. Ibid. 470. a.

Eloge du traité de Harvey fur la circulation. Ibid. b.

Circulation du fang : il paroît qu’Hippocrate l’avôit entre-
vue. VIII. 212. b. On en attribue la découverte à Harvey.
X. 274, a. Suppl, I. 396. a. Cependant André Cæfalpin la
connoiffoit auparavant. I. 669. a. Changement arrivé dans
la médecine enfuite de cette découverte. XL 364. a. Syftême
abrégé de la circulation, III, 594. a. De la vîteffe de la circu-
lation dans le poumon. Suppl. IV. 622. a

> b. Nombre de
fois que le même fang paffe par le cœur dans une heure.
720, b , Effets de la circulation. III. 407. b. Caufe méehanique
du paffage du fang du ventricule droit dans le gauche par
les poumons. 595. a. Vîteffe avec laquelle le fang eft pouffé
dans l’aorte. 597. b. Trois théorèmes fur le mouvement du
fang

,
que le dofteur Jurin entreprend de démontrer. 599. a .

Table qui contient le réfultat de plufieurs expériences que
M, Haies a faites fur la vîteffe du fang dans les animaux

, 8c
fur d’autres confidérations de la même nature : appareil de
ces expériences, 399, b. Principe de la circulation dans les
mouvemens du cœur. Suppl, II. 492. a

,
b. Recherches fur

les caufes de ces mouvemens. 493. a , b. De la maniéré dont
les vaiffeaux artériels traufmettent le fang aux veines. I. 408.
a. XVI. 875. a. Circulation du fang dans le fœtus. VII, 3.
a, b. &c. Voyei Trou ovale. Cette propofition

, que le
cours du fang fe fait en paffant du cœur dans les arteres, 8t
de-là dans les veines , fouffre uhe exception par rapport’ au
fang des vifeeres qui concourent à la formation de la bile.

VIL 33. b. La chaleur animale proportionnelle à la vîteffe

de la circulation. III. 32. a. Des caufes dé la dilatation 6c de
la contraftion des arteres dans la Circulation. Xjfll, 240. a

,
b.

Caufe de la circulation félon Sylvius. VI. 523. b. Cette
caufe attribuée à la refpiration. XIV. 183.4. De l’effet des
poumons 6c de la refpiratipn fur la circulation. Suppl. ÎV.
622. a , b. Effet de la refpiration fur la circulation dans le
poumon. Suppl. II. 717. a. Dans le foie. Suppl. III. 80. b.

Expérience qui prouve que la caufe primitive de la circula-

tion eft l’a&ion des vaifleaux. XIX. 614. b. Degré de folidité'

néceffaire aux liquides mus par la force du cœur
,
pour qu’ils

confervent plus long-tems le mouvement reçu. XV IL 239. ai
Erreur de lieu dans la circulation. Suppl. II. 867. b. Ouvrage
d’Etienne Haies ,

fur le mouvement du fang. Suppl. I. 407. a.

Voye^ l’article mouvement du fang. Suppl. IV. 726. b. —
732. b.

CIRCULATION du fang dans le cœur dufœtus

,

( Phyfiol. )
l’oreillette droite eft extrêmement petite dans les premiers
tems du fœtus, le fang de la veine-cave n’y refte donc pas:
s’il s’yarrêtoit, il dilaterait proportionnellement cette oreil-

lette. A cet âge ,
il eft donc évident que le fang paffe de

droite à gauche. - Réponfe aux objections de M. Mery.
Suppl. II. 432. a.

Circulation de la mere au fœtus. C’eft une des queftions les

plus difficiles de la phyftologie. Recherches fur ce fujet. Suppl.

II. 432. b. Voyeç encore Suppl. III. 70. b.

Circulation du chyle, voye£ ChYLÎFICATION.
Circulation de la matière , d’un régné dans un autre. X. 334;

a. Utilité de la circulation qui fe fait de tant de matières

différentes par l’évaporation. VI. 130. b. Circulation de la

matière, qui d’organifée redevient brute, &e. VII. 539. b.

Circulation des fluides dans les végétaux , caufe de ce mou-
vement. I. 233.4. XII. 713.4. XVI. 960. b. 961. 4, b. La cir-

culation fle la feve fe fait d’abord de bas en haut. Suppl. II.

43. b. L’exprefiion de circulation de la feve eft impropre.
Suppl. IV. 786. a, b.

Circulation, (C/ym.) opération chymique. Vaiffeaux

dont on fe fert. Les ufages de la circulation font les mêmes
que ceux de la digeftion , 6c fa théorie la même que celle de

la diftillation. II. 470. b.

Circulation des efpeces, ( Comm.
) C’eft la circulation

,

foit intérieure , foit extérieure
,
qui fait le bonheur d’un

peuple. IV. 448. 4. De la circulation
,
du furhauffement 8i

de l’abaiffement des efpeces. V. 939. a, b. Examen de la

queftion, fi le luxe favorifela circulation. IX. 763. b. Com-
ment les aélioniftes y contribuent. Suppl. I. 162. a. Ce que
devient l’argent qui, fortant de l’Amérique, 6c paffant en
Europe, va fe perdre dans le Mogol, X. 6x4. a. Obferva-

tion fur la taxe que la polie exige en France , lorfqu’on fait
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fsaffer de l’argent d’un lieu dans un autre. XVÎL 542. à.

Circulation des denrées. IV. 552* a , b. Sic.
.

Circulation, ( Géorn.) et que le P. Guldin appelle voie

'de circulation. Ufage de la voie
,
de circulation pour déter-

miner les furfaqes & les folides. Cette méthode n’eft prefque

plus d’ufage. III. 470. b. Voye^ Centrobarique.
CIRCULATOIRE, ( Chymie ) deux efpeces de vaiffeaux

circulatoires ,
le pélican & les jumeaux. Des vaiffeaux de

rencontrefodt circulatoires. Ce qu’on entend par-là. III. 470. b.

CIRCULER , lens de ce mot , en aftronomie , en phyfio-

logie ,
en chymie. III. ,470, b.

CIRCUM-INCESSÎON
, ( Théolog.) exiftenee intime &

mutuelle des perfonnes divines dans le mylîere de ia Trinité.

Origine de cette expreffion. Deux fortes de circum-incef-

fions diftinguées par quelques Théologiens, l’une parfaite 8c

l’autre imparfaite, dont ils admettent la derniere
,
entre les

deux natures de Jefus-Chrift. III. 471. a. Voye^TiumTÉ.
CIRE,

( Hifl.nat. )
matière tirée des végétaux & élabo-

rée dans le corps d’un animal. Diftinélion entre la cire brute

des abeilles 8c la vraie cire. Ce qu’elles font de la cire brute
^

quand elles font arrivées à la ruche. III; 471. a. On croit qu’il

faut qu’elles la digèrent pour la convertir en vraie cire.

Lorfqu’on leur préfente quelque cire auprès de leur ruche

,

elles ne s’en chargent pas , mais elles en tirent tout le miel

qu’elle contient. Lorfqu’on renferme des abeilles dans une
nouvelle ruche entièrement vuide , on trouve enfuite qu’elles

ont fait des gâteaux de cire
,
quoiqu’elles n’aient pu fortir.

a cire des alvéoles eft blanche
,
quoique les pelottes de cire

Brute qu’elles apportent foient de différentes couleurs. Tou-
tes lés cires ne font pas propres à recevoir un beau blanc
dans les blanchifferies. Ibid. b.

Lire. Objeftions contre l’hypothefe de M. de Réaumur fur

l’origine de la cire. Selon plufieurs obfervateurs exa£ls,la cire

eft une matière animale qui fort du corps des abeilles par
une fecrétion analogue à celle de la tranfpiratron, ou plutôt

à celle de la cire des oreilles des grands animaux. Ouvrages
à confulter. Suppl. II. 433. à.

Cire
,
ce qù’on entend par cire brute. II. 273 . a. Travail

des abeilles pour faire la cire. I. 21. b. Alvéoles des gâteaux
de cire. I. 306. a. Qualité & ufages de la cire des abeilles

d’Amérique. X. 774. b.

Cire
, { Hifl. anc. & mod.

) divers ufages auxquels les hom-
mes l’ont employée. Tablettes de cire fur lefquelles les an-
ciens écrivoient. Cire à cacheter des aheiens. III. 471. b. Celle
dont les particuliers fe fervent aujourd’hui. Celle dont on
fait ufage pour les fceaux des princes

,
&c. Portraits de cire

qui fe faifoient chez les Romains. Plus les grands étaloient de
tels portraits dans leurs veftibules

,
plus ils étoient nobles.

Perfeélion à laquelle cet art a été pouffé de nos jours. Por-
traits & figures anatomiques en cire faits par le fieur Benoit.

Préparation de la cire : maniéré de la blanchir. De qui nous
vient cet art. Ibid. 472. a. Préparation des cires pour les

chancelleries. Qualités propres à la cire. Emploi prodigieux
qui fe fait de la cire en France. Cire végétale de MiJJijJlpi.

Comment on la prépare. Ufage qu’on en fait dans la Caro-
line. Son abondance. Ibid. b. Sa qualité. Cire des ijles Antilles.

Nous n’avons pu parvenir à la blanchir
, ni la rendre pro-

pre à la fabrique des bougies. Ufage qu’en font les Indiens.

ClRE.
( Comrn. Manuf. Arts & Métiers

)
cire brute

, cire vier-

ge
,

cire maurine ou maurefque. Cires qui ne blanchiffent

jamais parfaitement. Quantité de cire que fournit une ruche
annuellement. Suppl. II. 433. a. Lieux d’où l’on tire la meil-

'

leure. Epreuve par laquelle on reconnoît les cires qui peu-
vent acquérir le plus beau blanc. Subftance qui refte dans
les facs après qu’on en a exprimé la cire par la preffe : fes

ufages. Expofition des procédés par lefquels on purifie la cire.

Ibid. b. Comment on diftingue la cire pure de celle qui a été

fophiftiquée avec de la graiffe ou du beurre. Couleur de
celle qui eft beaucoup chargée de cire brute. Effet de l’air

fur la couleur de la cire jaune'. Ufages de la cire dans les arts.

Defcription de la maniéré dont on la blanchit. Ibid. 434. a.

Uftenfiles néceffaires pour la purification & le blanchiment
de la cire. Ibid. 433. b.

Cire. Détail des procédés pour blanchir la cire. II. 273.
a 3 b. Defcription de la fonderie d’Antoni , où l’on fond la

cire. VII. 79. b. Obfervation fur la maniéré de fondre la

cire
., 8c d’en difpofer après avoir été fondue. 80. a . Cire

dont les habitans de la Caroline font leurs bougies. Suppl. II.

43 J- a •> b- Efpece de cire dont on fe fert dans la plantation
& la greffe des arbres. X. 634. b, Compofition de la cire
deftinée à lever des. empreintes. V. 396. b. Détails fur une
nouvelle maniéré de peinture en cire. V. 607. b

,
Sic. Eau

de cire. 613. a
,
b. Modèles de fculptures en cire. X. 399. a, b.

600. a. Livres en cire. IX. 603. a. Tablettes en cire des
anciens. XV. 807. a , b.

Cire de la Chine. Singularités fur cette cire.IIL 473. a. Voyez
ClRIER de la Chine.

Cire
,
{Mat. médic.

) d’où vient fa faculté d’être blanchie.
Produits de la cire diftillée fans intermede, III. 473. a. La cire
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eft un compofé d’huile & d’acide. La théorie de la diftillatioii

de là cire ayec intermèdes
,
&c. n’a pas été donnée jufqu’à

préfent. Ufage de la cire pour certaines applications exté-
rieures. Ses ufages pharmaceutiques font très - étendus;
Ibid. b.

Cire , ( Mèdec.
) on peut retirer tle la lavande & dü

romarin de la cire pure , & on peut appercevoir cette fub-
lance lui les feuilles de ces plantes, à l’aide du microfcope;
—Autre preuve que la cire eft Une fubftance végétale. -
Huile que le chymifte fépare de la cire. Beurre Ale cire.
Moyen employé à fa préparation. Suppl. II. 43 6. a . Il n’y a
point de terre dans la cire. L’huile de cire ne perd rien par
les diftillations répétées. D’où vient la folidité de la cire»
Comment on rend fon huile plus claire. Origine & formation
de la cire. Efpece de camphre qu’on découvre fur les feuilles
de fauge 8c de thym. Baumes ou huiles contenues dans les
végétaux. Ufages médicinaux de l’huiie de cire. Ibid., b.

Cire
, onguent dont la cire fait la bafe. II. 833. a. Emplâtre

avec la cire blanche. V. 390. b.

Cire à cachetek Maniéré de la mettre en bâtons , de la rendre
compacte 8c luifante. II. 473. b.

Préparation de la cire à cacheter rouge. ITT. 473. b. Ciré
verte

, dre jaune d’or, cire noire. Ibid. 474. a:

Cire a cacheter
,

cire d Efpagne , voye^ vol. III. des planch»
celtes qui repréfentent les diverfes opérations de la fabrique
de cette cire. Suppl. II. 43 6. b.

Cire du Roi
, { Jttrifpr.

) émolument dü fceau. Diverfes
couleurs des cires de la chancellerie de France. Cire que-

dévoient payer pour l’hôtel du roi 8c de la reine les marchands
de bois , félon une ordonnance de Philippe V. III. 474. a.

Cire de l eglife. Qui font ceux qui la doivent fournir. III„

474. a. A qui appartiennent les cierges
, &c. Le curé doit

fournir la cire pour les meffes de dévotion. Ouvrages à con-
fulter. Ibid. b. Voyei ClERGE.

ClRE
, (

Fonderie en Jlatue équeflre & en cloches ) modèle erf
cire que font les fondeurs

, femblable au premier modèle
de plâtre. Méthode dont fe ferment les anciens. Qua-
lité que doit avoir cette cire. Comment on la prépare. IIL
474- b.

Cire
, ( Divinat

.

) divination par ie ilioyert de la cire. IL'
843. a

,
b. Figures de cire

,
par lefquelles on croyoit faire périr

ceux qu’on haïffoit. V. 618. a.

Cire des oreilles
, ( Anatom. ) réfeau réticulaire

, qui eft;

le fiege des glandes
, d’où fort cette efpece de cire. III. 474.

b. Duverney a donné de ces glandes une defcription fi exaéle ±
qli il paffe pour en être l’inventeur. Autres anatomiftes qui
en ont parlé. Ce qu’on a découvert de l’ufage de la matière
cérumineufe. Inconvéniens qui réfultent de fa trop grande
abondance. Comment on nettoie le conduit auditif, & l’on
guérit la furdité qui provient de la grande quantité de cette
humeur. Maux qui réfultent de l’abondance de cette matière
accompagnée d’acrimonie. Maniéré de le'Sguérir. La cire pétri-
fiée caufe une furdité prefque incurable ; la privation de fa
fecrétion caufe la furdité dans ia vieiiieffe. Quelques-uns
l’ont prife pour un excrément du cerveau. Goût de cette cire.
Ibid. 473.^2. Diverfes propriétés chimériques qu’on lui a attri-

buées. Médiocres qualités qu’on lui peut reconnoître. Ou-
vrage écrit fur l’ufage de la cire des oreilles. Ibid, k
CIRÉE, toile

, XVI. 380. 4, b.

CIRIER
,
{Botan.) cirier de la Louifiane

, repréfenté vol.
Vl. des planch. Hift. nat.pl. 99. Différens auteurs qui en ont
donné la figure. Défignations de cette plante. Sa defcription;
Lieux où elle cfqît. Ses qualités Sc ufages. Bougies des habi-
tans de la Caroline. Suppl. II. 437. a. Obfervation fur la
nomenclature de Linnæus. Claflification dü cirier ou gale»
Deux efpeces de cirier très-curieufes

, dont l’une qui croît à
la Louifiane

, y eft appellée arbre de vie j & l’autre
,

qiii eft
petite , croît dans la Caroline

$ dans l’Arcadie & le Canada :

on ly nomme laurier fauvage. De la culture de ces deux
efpeces. Leur produit. Ibid. b. Le principal ufage du cirier
eft l’efpece de cire que l’on retire de fes baies. Maniéré de là
Cueillir. Couleur verte qu elle prend par fon mélange avec
le fuif. Les bougies que l’on fait de cette cire , durent beau-
coup plus que celles de la cire des abeilles * elles répandent
une odeur d’anis en brûlant. Bougies qu’a faites M. Duha-
mel avec cette cire mêlée de cire ordinaire

, & d’une portion
de fuif. Qualité médicinale de l’eau qui a bouilli avec la cire
du cirier. Maniéré de blanchir cette cire, Suppl. II. 438. a.

& d’en faire des bougies. Obfervation économique fur leur
ufage. De la culture des arbres de cire dans notre climat.
Ibid. b.

Cirier
, efpece d’arbriffeau

,
vol. VI. des planch. Règne

végétal
,

planch. 99. Cirier de la Chine. Suppl IV. 273,
a

,
b

, &c.
Cirier. Tour du cirier. XVI. 433. b. Baguette. II. 14. a.

Baffine. 123.E Fourneau. 330. b. Cerceau. 834. a. Filiere. VL
797. b. Meche, voyeç ce mot. — Voye\

*

les planch. de l’art du
cirier , vol. III. & l’article Cierge.

CIRKNITZ ou Zirknitza
, ( Géogr.

) bourg d’Allemagne j



\

324 C I s C I T
dans le cercle cPÂutriche ,

duché de Carniole. Lac de Cîrknïtz.
J

Son étendue & fa fituation, Suppl. II. 438. b. Sa profondeur.

Ses ifles. Eaux qui entrent d'ans ce lac. Ses débouchés ordi-

naires quand il cft plein. Pêches abondantes d
!

ans le teins de

l’écoulement de fes eaux. Seigneuries auxquelles appartient

le droit d’y pêcher. Gbfervations furies creux & entonnoirs

qui paroiffent contribuer îe plus à fon defféchement. Ibid.

439. a

.

Caufes du repeuplement du lac au retour de fes

eaux. Double récolte qu’on y fait
,

lorfqu’il fe deffeche de

bonne heure dans l’année. Cbaffe pratiquée dans ce même
lieu ,

lorfque l’abfence des eaux eft de quelque durée. D’où

dépend la lenteur ou la vîteffe de leur retour. Comment il fe

fait. Oifeaux aquatiques qui fréquentent ce lac
,
dès qu’il eft

rempli. Principales bouches du lac ,
d’où fortent ,

avec l’abon-

dance des eaux , des canards d’une efpece extraordinaire.

Élévation de ces eaux en hiver. Ibid. b.

Cirkniti

,

lac de Carniole. Singularité de ce lac. IX. 150. b.

Grotte dans fon voifmage. 925. b.

CIRLE ou ZlRL ,
{Géogr.

)
village d’Allemagne

,
dans le

cercle d’Autriche ,
comté du T'irol. Périlleufe aventure arri-

vée à l’empereur Maximilien I
,
près de ce lieu

,
fur un rocher

nommé Martins ward. Suppl.IÏ. 439.

C1R1TA , (
Botan .) nom brame cl’un arbriffeau du Mala-

bar. Ses différens noms. Defcription de cet arbre. Lieux où

il croît. Suppl. IL 440. a. Ses qualités & ufages. Sa claflifica-

tion. Ibid. b.

CIRON ,
infeéle fort petit. On ne l’apperçoit qu’à l’aide

«du microfcope. Sa defcription. Sillons que ces infeétes font

avec leurs pattes à la paume de la main & à la plante du

pié. III. 475. b. Pullules & démangeaifons qu’ils caufent.

Il y a de tels infeétes dans la cire & les fromages. Ibid.

476. a.

Ciron * (
Médec. ) parties malades où on l’a trouvé quel-

quefois. Remedes qui le détruifent. Ciron d’Amérique nommé
nigas ,

chique , &c. III. 476. a.

‘'Ciron. Différentes elpeces de cirons. VIII. 787. a. Cirons

qui fe traînent fous la peau. XVII. 44. b.

CIRQUE. Defcription de ce bâtiment. Les Grecs l’appel-

loient hippodrome. Nom que Romulus donna aux cirques.

Les jeux qui fe célébroient dans les cirques , fe faifoient

auparavant en pleine campagne , &c. III. 476. a. Courfes

,

exercices & combats qu’on célébroit dans les cirques. Diver-

fes obfervations fur chacun des cirques qu’il y avoit à Rome.

On y en comptoit quinze.

Cirques d’Adrien ,
d’Alexandre , d’Antonin Caracalla

,

d’Aurélien ; cirque caflrenjîs ; cirques de Domitia
,
d’Elio-

gabale ,
de Flaminius , de Flore ; cireus irttimus. Ibid. b.

Cirque de Jules-Céfar. Le grand cirque. Pourquoi on l’appel-

loit du nom de grand. Sa place : teins où il fut commencé.

Banquettes des fénateurs & des chevaliers. Ses dimenfions.

Defcription de ce bâtiment. Ibid. 477. a. Il fut brûlé fous

Néron • il s’écroula fous Antonin-le-pieux ; on le releva ;

mais enfuite il fut rafé fans qu’on fâche à quelle occafion.

Veffiges qu’il en refte.

Cirques de Néron ,
de Salufte. Des fix prifons du cirque,

Faétions de diverfes couleurs. Qui étoient les faétionnaires.

Cirque. Différence entre le cirque des Romains & l’hippo-

drome des Grecs. VIII. 2x5. b. Endroit du cirque où les

confuls & enfuite les empereurs avoient leur fiege. XII.

81 1. a. Cirque de Caracalla. XIV. 330. a. Voye

{

Antiqui-

tés", vol. I. des planch. Cirque d’Adrien. Suppl. II. 431. b.

Le grand cirque. XIV. 350. b. Borne de cirque. IL 336. a .

Dauphins employés comme ornemens dans les cirques. IV.

S46 . a. Canaux pleins d’eaux qui environnoient les cirques.

VL 21 x. 4. Des jeux du cirque. III. 458. b. Courfes du

cirque". IV. 397. b. Faétions des combattans qui couroient

dans ces jeux. VI. 360. a , b. Rouleau dont on fe fervoit pour

annoncer le commencement des jeux. X. 65. b. Courfes des

chars dans le cirque. XIII. 642. a, b. 643. a. Des chevaux qui

y avoient couru. Suppl. II. 393- a-

CIRQUINÇON , ( Quadrup.) efpece de talon ou tatou.

Liexxx de fon origine. Ses différentes défignations. Sa defcrip-

tion ,
Suppl. H. 440. a. & fes mœurs. Comment les negres

prennent ces animaux. Ibid. 44X. a. Maniéré d’en faire la

chaffe avec des lévriers. Fécondité des femelles. Qualité de

la chair du cirquinçon. Ufages qu’on en retire. Sa claffification.

Obfervations fur les différens noms que les naturaliffes lui ont

donnés. Ibid. F
CIRSIUM ,

{Botan. )
éipece de ce genre nommee acan-

thion. Suppl. I. 10 1. a.
.

CIRSOCELE , ( Chir. )
multitude de varices aux teiheu-

ies , &c. Hernie variqueufe. Étymologie du mot. M. Petit

a fait fouvent l’opération d’emporter les vaiffeaux vari-

queux , en confervant le tefticule , &c. III. 477. k Voye^

VARICOCELE.
CISALPIN ,

adj. qui eft en-deçà des Alpes. Les Pyré-

nées ,
l’Apennin ,

&c. ont été quelquefois appellées Alpes.

III. 477. b. Gaule cifalpine. Gaule tranfalpine. Ibid.. 478. a,

Cisalpine
,
Gaule

, { Géogr. )
Suppl. II. 280. a.

CISAILLE, outil à l’ufage des cliauderonniers , ferblan-

tiers
,

&c. Defcription & ufage de cet infiniment. D’où

vient la plus grande force des cifailles. Ce qu’il faut obferver

pour leur durée & leur folidité. Cifaille du cloutier d’épin-

gles. III. 478. a.

Cifaille
, ,
voyez les planch. de taillanderie , vol. IX. fur la

maniéré de faire cet inftrument
,

pl. 3.

Cisailles
, à la monnoie. Ce qu’on entend par cifailler.

III. 478. a. j

CISEAU. Deux efpeces. ; 4une en ufage dans les arts &
dans l’économie domeftique ,

l’autre pour les ouvriers en
bois &. en fer. Inftruétion fur la maniéré de faire & conftruire

les uns & les autres. III. 478. a.

ClSEAU
,
{Inflr. de Chir.) cifeaux pour les appareils. Cifeaux

à incifion. Cifeaux courbes. Traité de M. Garengeot
, où il

parle de la conftruélion des cifeaux. Cifeaux de M. Petit pour
l’opération du filet. III. 479. a.

Ciseau d'embas , à l’ufage de ceux qui travaillent à Far-

doife. III. 479. a.

Ciseau , à l’ufage des arquebufiers. On en diftingue parti-

culiérement quatre
,
le cifeau à bride , le cifeau à cheval , le

cifeau de côté , le cifeau à ébaucher. Defcription des uns &
des autres. III. 479. a.

Ciseau des carriers. Defcription. III. 479. a.

Ciseau de charron. III. 479. b.

Ciseau à un bifeau ,
des charpentiers. III. 479. b ,

Ciseau des cloutiers. Defcription. III. 479. b.

Ciseau de cordonnier
,
de doreur fur bois , de ferblan-

tier , de fourbiffeur
,
de gainier ,

de jardinage , de maçon ,

ou tailleur de pierres. III. 479. b.

Ciseau de menuifier , d’orfevre , de perruquier , de

relieur. III. 480. a.

Ciseau de ferrurier, cifeau à chaud, cifeau à froid, cifeaux

à ferrer. III. 480. a.

Cifeau. Efpeces de cifeaux appellés forces , VII. 110. a.

gouges. VII. 752. a, b. Cifeaux de fourbiffeur ,
XVII. 788.

b. de ferrurier. 828. a. 830.4, b. 831. a. IV. 756.4.

CISELER , ( Art méch. en métaux
) on cifele les pièces

de relief comme celles qui ne le font point. Cifeler , c’eft

aulfi réparer les pièces qui ont été moulées. III. 480. a.

CISELETS. Diverfes fortes de cifelets , félon leurs ufages.

Maniéré de faire un cifelet pointillé. III. 480. a. Ouvriers à

l’ufage defquels font ces outils. Différens noms qu’ils prennent.

Ibid. b.

CISELEUR, {Grav.antiq. fur métal.) quels furent, félon

Pline
,
les plus célébrés cifeleurs. Leurs principaux ouvrages.

XVII. 763.4.
CISELURE. Détail des opérations du cifeleurpour cifeler

les ouvrages creux & de peu d’épaiffeur. On emploie quel-

quefois les cifeleurs à réparer les ouvrages de métal au fortir

de la fonte. Outils dont ils fe fervent. III. 480. b. Voye£
planch. du cifeleur , vol. III.

CISNER , (
Nicolas) fa patrie , fes ouvrages. X, 750. b.

CISOIRES. Defcription de ces outils. Ouvriers qui les em-

ploient. III. 480. b.

Cisoxres , leur ufage en chirurgie. XVI. 123. b,

CISSOIDE
, (

Géorn. ) courbe algébrique , imaginée par

Dioclès. Maniéré de concevoir la formation de la ciffoide. III.

480. b. Propriétés de la ciffoide. Les anciens faifoient ufage

de la ciffoide pour trouver deux moyennes proportionnelles

entre deux droites données : comment ils s’y prenoient. Pro-

priétés principales de la ciffoide ,
expliquées dans Yapplica-

tion de Valgèbre à la géométrie
,
par M. Guifnée. Problème

de la longueur d’un arc quelconque de la croffoïde. Ibid»

481. 4.

CISTE
,

{Botan.) noms de cette plante en différentes

langues. Son caraéïere générique. Énumération de dix-huit

efpeces de ciftes. Suppl. II. 441. b. Leur defcription, cul-

ture ,
lieux où elles croiffent. Ufages qu’on en peut tirer

pour la décoration des jardins & bofquets. Ibid. 442. b. Ma-

niéré dont on recueille ,
fur une efpece de cifte

,
le cadanum

ou labdanum dans les ifles de l’Archipel & enEfpagne. Ufages

de cette fùbftance. Ibid. 443 .b.

Ciste, (
Bot. )

efpece de cifte appellé léde. IX. 336. h;

Cifte des’ Indes. XVI. 2. a. Plante nommée hypocîfle ,
qui

naît fur les racines ou collets de différentes efpeces de ciftes,

VIII. 409. 4, b.

CISTOPHORE ,
Médaille. X. 252.4.

CISTRE, ( Mufiq.inft. des anc. ) inftrument de mufique des

Egyptiens. Voye^_ vol. V des pl. Lutherie ,
pl. 1. Sa defcrip-

tion félon Furetiere. Suppl. II. 444. a.

Cifre d’Ifis ,
repréfenté vol. V des planch. article Lutherie.

Autres ciftres. Ibid. Voye^ Sistre.
,

CITADELLE, bâfrions, figure , fituation des citadelles,’

La ville n’eft point fortifiée du côté de la citadelle. Celle-ci

doit être fortifiée avec beaucoup de foin. Efplanade entre

la citadelle & la ville. On n’en fait point que hors des

villes auxquelles elles font jointes pat quelque ou vi âge de

communteatioa

!



1 1
ïtimmuniration. Obfervations fur la place qu’on doitchoïfit
pour une citadelle. Idée de la maniéré dont on peut tracer
le deffin d’une citadelle. Citadelle pentagone. Les citadelles
ne doivent avoir que deux portes. III. 481. L La citadelle
doit être placée de maniéré que la ville n’ait aucun ouvrage
qui batte la citadelle. Comment on joint l’enceinte de la
place à la citadelle. Difpofmons des citadelles pour les villes
maritimes. Celle du Havre-de-Grace. Jettées que l’on con-
firait ordinairement dans ces fortes de villes

; forts que l’on
établit à leur extrémité. On confirait auffi des réduits qui
ont le même objet que les citadelles. Ibid. 482. a.

Citadelle : attaque d’une citadelle, I. 828. b. Du fîege d’une
place où il y a une citadelle. Ibid.

CITADIN
, ( Politiq.

) caraélere du citadin. Suppl. III. 048
£.932. b.

1 y

CITAMBEL
, ( Bot.

) efpece de nénuphar du Malabar.
Ses autres noms. Caraâeres qui le diftinguent du nénuphar
commun & de l’ambel. Lieux où il croît. Ses ufages. Sa claf-
fification. Suppl. II. 444. a.

CIT-AMERDU, {Bot.
) nom Malabare d’une efpece de

cocculus. Sa defcription. Suppl. IL 444. a . Sa culture. Ses qua-
lités & ufages. Maniéré de claffer cette plante. Ibid. b.

„

CITATION
,
(Gramm.) maniéré de diftinguer les cita-

tions dans l’écriture & l’Imprimerie. Jugement & attention
avec laquelle on doit les employer. Elles ont quelquefois
embelli certains écrits à peu de frais. Citations des prédi-
cateurs. III. 482. a. Une application détournée qui n’eft point
dangereufe, en des fujets profanes

;
peut devenir abufive

quand il s’agit de l’écriture. On en donne Un exemple dans
la faufle application fi fouvent faite de ces paroles' de J. C
Multi vocati

, pauci vero eleéli. Explication de ces paroles &
de la parabole d’où elles font tirées

; Ibid. b. par où l’on voit
que ce paffage eft cité mal-à-propos dans un fens finiftre &
quon a tort d’en tirer des induélions défefpérantes. Au’tre
exemple d’une citation abufive

; celle de cette exclamation
de î>. Paul : O altitudo! qui

,
préfentée de maniéré à infpirer

la frayeur
, eft véritablement dans le texte un fujet d’efpé-

rance & de confolation. Certains prédicateurs , abufant'de
/ces expreffiohs , n’ont que trop fouvent alarmé les confcien-
ces

, lorfqu’ils dévoient infpirer les plus tendres fentimens de
reconnoiffance pour le dieu des miféricordes : telle a été l’une
des caufes de l’incrédulité. Ibid. 483. a.

Citation, voyez à l’art. Plagiat, quelques obfervations fur
ceux qui empruntent les penfées d’autres auteurs fans les citer

.

Citation
, (

Théolog.
) objeétion des incrédules tirée des

citations que les écrivains du nouveau teftament ont faites
de quelques paffages ou prophéties de l’ancien

: paifages qui
ne s’y trouvent point, ou qui font rapportés dans un fens
manifenement différent de celui qu’ils préfentent naturelle-
ment. Différentes routes que les théologiens ont prifes pour
réiouare cette difficulté. Ouvrage de M. Surenhujîus

, intitulé
B; Xoj KxlaZXcLjnç : in quo fecundum veterem theologorum hebrœo-
rum formulant allegandi

, & modos interpretandi
3 conciliantur

laça ex vetenin novo tejlamento allegata. Idée de cet ouvrage
III. 483. b. Dix réglés de citations & d’interprétation prati-
quées par les rabbins

, rapportées dans cet ouvrage Explica-
tion de la manière dont l’évêque de Kidder

, M Leclerc &M. Sike lèvent la difficulté. Ibid. 484. a. Grotius avoit ima-
gine le premier cette méthode, M. Richard Simon l’a fou-
tenue ; mais Boffuet en a montré la fauffeté

, auffi-bien que
le P. Lalthus, jeluite. Confulter auffi fur ce fujet Maldonat
dans fon commentaire fur le chapitre fécond de S. Matthieu
Maniéré d indiquer par abbréviation le livre de l’eccléfiaflê& celui de 1 ecclefiaftique, lorfqu’on en cite quelques paffa-
ges Explication de la maniéré de citer S. Thomas Ibid bCitations de droit, textes de droit que l’on indique pourappuyer ce qui eft avancé. Les citations fréquentes en plai-danc furent introduites fous le préfident de Thou. Ce que
dit Pafqmer des avocats de ce tems-là. III. 484. b. Les jurif-
confultes du fememe fiecle font tombés dans le mêmeexcès Excès oppofe ou l’on fe jette préfentement. Explication
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On emploie lorfqu’on cite en matière dedioit, foit civil
, foit canon. Ibid. 485. a.
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Citation
, ajournement qui fe donne par un appariteur pourcomparottre devant un ,uge d'égüfe. Les citations Salïsfont abufives. Un laïc cité devant un ;„op qu rr &enerales

caufe qui n'eft pas de fa compétence
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comme d’abus de la citation. Ouvrages à conful,ITÏZter dîéS “ C0“ de Ouvres à

Tome I.
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5 définition. L’idée de cité fuppofe le rap-

port d une perfonne phyfique ou d’un être moral public qui
veut ieul à des êtres phyfiques privés qui n’ont plus de
volonté. Toute cité a fteinr .

'origine

de la cité.’Paf-
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Les feunies entr’elles
, doivent auffi

reconnoitre la meme fuborchnation. Mais les fouverains ab-
solus retient égaux

, & dans l’état de nature les uns à l’égard
des autres. Quel effile mauvaif citoyenne mauvais fujet lemauvais fouveram. Une cité peut être confidérée comme unefeu e perfonne; & la réunion des cités, auffi comme une
feule perfonne foumife à une autorité, &c. Le mot cité défi-
gnoit anciennement un état

,
un peuple avec toutes fes dé-

pendances
, une république particulière. Des cités des anciens

Gaulois. Dans la fuite
, on n’appella cités que les villes épif-

copales
, diftindion qui ne fubfffie plus guere qu’en Angle-

terre. Ibid. 486. a Nombre des cités de France. Quand une
ville s eft aggrandie, on donne le nom de cité à l’efpace
qu elle occupoit primitivement. Ibid, b .

Gte,ce que les Celtes entendoient par ce mot. Suppl. IL
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TX;linS défignotent Par le nom de pré-
28 3- a - Defenfeurs des cités chez les Romains.

Cité
, ( droit de

) du droit de cité chez les Romains : peu-
p es auxquels il fut communiqué. Comment s’acquiert la qua-
lité d habitant bc celle de citoyen. En quoi confiflolent chez les
Romains les droits de cité. Comment ils fe perdoient. III.
406. b. Comment on acquiert aujourd’hui en France les
droits de cite. Différence entre ces droits & ceux de bour-
geoilie. On peut perdre les droits de cité fans perdre la
liberté; mais la perte de cette derniere emporte celle des
premiers. Ibid. 487. a. f^oye^ Citoyen,
CITEAUX

,

ordre religieux. Commencement de cetordre en 1073 Dignité de l’abbé de cîteaux. College des
bernardins que les religieux de cîteaux ont à Paris. Hommes
ilhffires que cet ordre a produits. Il eft le premier qui ait
établi des chapitres généraux. III. 487. a.
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eaUX 3 des ord- reL
) célebre abbaye;

tf a ordre, en Bourgogne, dans le Dijonois. Suppl. II.
444- b. bon fondateur; Papes que cet ordre a donnés à 1 eglife.Abbayes fur lesquelles l’abbé de Citeaux a jurifdi&ion. Ses
droits & pouvoirs. Manufcrit précieux de la bible renfermé
dans la bibhotheque de Cîteaux. Tombeaux remarquables
dans fon eglife. Arrivée de S. Louis à Cîteaux. Comment Urépondit a la pnere que les abbés & la communauté lui firentde la part du pape Innocent IV, de le défendre contre l’em-pereur^Frédéric. Ibid. 443. a. Conduite de ce pape après les
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cehtu une bible cornue par les foins de S. Etienne, troifieme

abbe. Statuts qu il forma fous le nom de charte de charité
onafteres qu’il établit. Ses premiers fucceffeurs. Nombreufes

abbayes de cet ordre qu’il y avoir en France en i 2a
“

Stamt par lequel dans le quatorzième fiecle
, l’ordre réfolutde ne plus faire canomfer aucun des religieux, ne multitudine ,Janlti vtlejcerent tn ordme. Ibid. b.

.

Clteaux
, fondation de l’ordre de Cîteaux. XI. 300. b. Reli-gieux de Cîteaux, fondés par S. Robert, abbé de^îteaux-

poui quoi appelles bernardins: leur habit : abbayes de ces reli-gieux en France : ordres compris dans celui-ci. II. 211. b. Des
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des nionafteres de l’ordre de Cîteaux. I. 13. a. Difciples
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S ' Citernes qu’on voit dans quelques villes

maritimes de Flandres. Ibid. b.
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^edeS que ^es R°mains avoient dans leurs maifons.

CITHARE
, comment cet infiniment étoit formé. C’étoitm trament de ceux qui difputoient les prix dans les jeux

pythiens. Divifion de leur chant en cinq parties. III. 488. aa
1 erpandre

, excellent joueur de cithare. Quelques-uns pré-
tendent que notre mot guitare vient de cithare. Ibid, b

»

Cithare
, en quoi elle différé de la lyre. IX. 778 b Ffnecp
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CXTHERON , antre de ce mont. XV. 46 t. Nymphes
«ctui i’habitoient. Ibid.

( t
.

Citheron , {
Myth. ) roi de Platée en Bêetie. Comment il

réconcilia Jupiter & Junon. Suppl. II. 44^.

CITLA, (
Botan. ) nom brame d’une plante du Malabar.

Ses différentes défignations. Sa defcription. Suppl. II. 446. a

.

Lieux où elle croît. Ses qualités & ufages. Sa clarification.

Ibid. b.

CITOCTI , {Botan. ) nom brame d’une efpece de calaba

du Malabar. Ses différentes dénominations. Suppl. II. 446. b.

Defcription ,
culture

,
qualités & ufages de cet arbre. Obfer-

vations fur quelques erreurs des botan ifles au fujet de cette

plante. Ibid. 447. a. Sa claffification. Ibid. b.

CITOLE
, (

Luth.) infiniment de mufique. Suppl. II. 447. b.

CITOYEN , deux fortes de citoyens ; les originaires & les

naturalifles. Les Athéniens ont été très-réfervés à accorder la

qualité de citoyens de leur ville à des étrangers. On enre-

giftroit un jeune homme à l’âge de vingt ans au nombre des

citoyens. Serment qu’il prononçoit. On devenoit citoyen

d’Athènes par l’adoption d’un citoyen & le confentement du

peuple. En quels cas on n’étoit plus regardé comme citoyen.

Conditions qui étoient néceffaires pour conflituer un citoyen

-Romain. III. 488. b. Dénombrement des citoyens fait fous Au-

f
ufte. Différence qu’il y avoit entre un citoyen & un domicilié.

rivileges dont jouiffoit un citoyen Romain. Le nom de ci-

toyen ne convient ni à ceux qui vivent fufijugués , ni à ceux

qui vivent ifolés. Le citoyen peut être conüdéré & relative-

ment aux loix de la fociété , & relativement au rang qu’il

occupe dans l’ordre hiérarchique qui y efl établi. Ariflote ne

reconnoît de vrais citoyens que ceux qui peuvent parvenir aux

grades de magiftrature. Ibid. 489. a. Reflriélion que fait Puf-

fendorf du nom de citoyen à ceux qui par une réunion pre-

mière de familles ont fondé l’état , & à leurs fucceffeurs de

pere en fils. Le citoyen a des droits qu’il fe réferve & dont il

ne fe départ jamais. Il y a des occafions où il fe trouve fur la

même ligne avec l’être moral qui commande à tous. Deux
caraéleres ,

l’un particulier , l’autre public ,. fous lefquels cet

.être peut fe confidérer. Occafions où il efl juge & partie.

Parti auquel s’attachera le citoyen dans le tems de trouble.

Plus les citoyens approcheront de l’égalité
, & plus l’état fera

tranquille. Ibid. b. Voye[ Cite ,
droit de.

Citoyen

,

différence entre citoyen ,
bourgeois & habitant.

II. 370. a. Différence entre fujet & citoyen. XV. 643. a. Du
droit de citoyen à Lacédémone. XVII. 651. b. — 654. a.

Des citoyens Romains. Selon la jurifprudence
,
un enfant n’étoit

point citoyen du lieu de fa naiffance , mais du lieu de celle

de fon pere. XIV. 34. a. Nombre des citoyens romains,

félon plufieurs dénombremens. V. 738. b. Diflinétion de trois

fortes de citoyens romains. XI. 59. b. Citoyens de la première

claffe. III. 507. a. Trois fortes de nouveaux citoyens que les

Romains diffinguoient. XVI. 625. a. Tribus dans lefquelles ils

étoient diffribués. Ibid. Le droit de citoyen romain recherché

des peuples d’Italie. XIV. 136. b. - Obligations & droits du

citoyen. XVII. 856. a, b. Liberté du citoyen. IX. 472. a.

Cas qu’on faifoit dans les républiques anciennes de la vie des

citoyens. V. 342. a ,
b. La vie & les biens des citoyens ont

été des objets de la plus haute importance, fous les gouver-

nemens qui fe font diftingués par leur fageffe. XVII. 864. a.

Comment lamauvaife volonté des chefs anéantit les droits

des citoyens fans paroître les attaquer. V. 342. A Principe

des devoirs du citoyen. XVII. 178. a, b.

CITROENVISCH, (
Ichthy.) poiffon des iffes Moluques.

'Auteurs qui en ont donné la figure. Sa defcription & fes

mœurs. Ufages qu’on en tire. Sa claffification. Suppl. II.

448. a.

CITRON , (
Chym. Mat. médic. ) à quelle claffe de fubffan-

ces végétales le fuc de citron doit être rapporté. III. 491. A

Il efl employé à titre d’acide & comme précipitant dans

certaines teintures , &c a exalter certaines couleurs. Ses ufages

à titre d’aliment. Propriétés médicinales de ce fuc. Le fcorbut

de mer efl guéri très - promptement par l’ufage des citrons:

cette derniere propriété mife en doute. Maniéré dont les

apothicaires confervent le fuc de citron. Préparation du fyrop

de limon. Ibid. 492. a. Les Allemands& les Anglois emploient

l’acide du citron combiné avec différentes matières alkalïnes.

Attention que doit avoir le médecin en prescrivant le fyrop

de citron dans les mélanges. Teinture d’antimoine préparée

avec le fuc de citron. Goût & propriétés de l’écorce de ce

fruit. Préparation du fyrop de cette écorce, connu fous le

nom de Jyrupus fiavedinum citrei. Huile effentielle de citron :

fes propriétés. Ibid. b. Propriétés de l’eau retirée par la coho-

bation des écorces de citron. Eau connue fous le nom à'efprit

de citron. Eau Jans pareille. Propriétés de l’écorce blanche

de citron. Ufages médicinaux des graines de citron. Ufage

du citron dans les tifannes royales. Celui qu’on en fait dans

les tems de pelle. Celui qu’on peut faire des différentes confi-

tures de citron. Préparation d’un eleéluaire ,
connu fous le

nom de tablettes purgatives de citron. Ibid. 493. a. Son ufage

g. été abandonné. Ibid, A

C t-V
CITRONNELLE

, (
Botan. ) mêîiffe des jardins. X. 317,^2»

Defcription de la grande citronnelle. Suppl

.

I. 362. a

.

CITRONNIER, caraéleres de ce genre de plante. Défi"

nifion tirée de Virgile. III. 489. A Le printems fe confond
avec l’automne dans cet arbre admirable. En quoi il différé

de l’oranger : ce qu’en dit Virgile. Georg. II. 431. Sa defcrip-

tion : celle de l’arbre, des feuilles, des fleurs, des fruits.

Ibid. 490. a. Son origine : divers lieux où on le cultive. Ses
efpeces. Les botanifles en diflinguent une dixaine : la plus
eflimée. Son ufage chez les Romains : en quel tems il com-
mença. Il y a des citrons qui font en même tems oranges.
Ibid. b. Citrons en forme de main. Citron appellé main de
dieu par les Chinois. Citron qui naît enfermé dans un autre.

Du bois de citronnier des anciens. L’ufage de ce bois étoit

très-rare & très-eflimé à Rome. Prix énorme de certaines

tables faites de ce bois. Promefife que fait Horace à Vénus de
la part de Maximus

,
de dreffer une flatue à la déeffe dans

un temple de bois de citronnier. Bois almugim dont il efl

parlé dans l’écriture. Divers fentimens fur ce bois. Ibid. 491. a.

Auteurs anciens & modernes qui ont traité du citronnier.

M. Geoffroi a enfeigné le procédé de tirer le fel effentiel du
citron

, & celui d’en tirer l’huile effentielle. Ibid. b.

Citronnier
,
efpece appellée pommier d’Adam. XIII. 7. a.

Autre dite cédra. II. 796. b. Comment on tire l’huile effen-

tielle des citrons. VIII. 334. A
CITRONVISCH, ( Ichthy.

) poiffon des Moluques. Carac-

tères qui le diflinguent du citroënvifch. Sa claffification. SuppL
II. 44$.

CITROUILLE
,
defcription de cette plante. Ufage de fon

fruit. Lieux où elle croît. Defcription de celle qu’on appelle

pepo oblongus. III. 493. b. Cette plante, efl devenue très-

commune dans nos jardins
,
&c. Ibid. 494. a.

Citrouille , efpece appellée bonnet de prêtre. II. 325 .a.

Citrouille , ( Mat. méd.
) fa femence efl une des quatre

femences froides. Propriété de l’huile qu’on en retire. III.

494. a.

Citrouille, ( Diete ) comment on la prépare. Propriétés

de eet aliment. Pain fait avec fa pulpe. III. 494. a.

CITTA
,

di Cajlello , autrefois Tifernum tiberinum. XVI.
326. a.

CITVISCH
, (

Ichthy. ) poiffon des Moluques. Auteurs

qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Suppl. IL

448. a. Sa defcription & fes mœurs. Ufages auxquels on
l’emploie. Maniéré de le claffer. Il ne doit pas être confondu

avec le chietfevich. Ibid. b.

CIVADIERE
, ( Marin. ) voile du mât de beaupré. Son

ufage. III. 494. a.

CIVE ou Civette, {Jardin.) trois efpeces. Sa racine. III.

494. a. fa feuille , fes fleurs. A quoi on l’emploie. Sa culture.

Ibid. b.

CIVELLE
,
{Pêche) petit poiffon. Ufage qu’en font les

pauvres gens. Tems & maniéré de faire cette pêche. III.

494. b.

CIVETTE, (
Zoolog.

) à quel genre appartient cet animal.

Pays que la civette habite. Divers noms qu’on lui a donnés.

Étymologie du nom civette. III. 494. A Defcription anatomi-

que de cet animal. Dans quelle partie s’amaffe la matière

odorante que les Arabes appellent tÿbet. Ibid. 495. a. L’odeur

de cette matière fe conferve. Elle efl aufli répandue par-

tout le corps de l’animal. Ce que Pline dit des yeux de l’hyene

qui paroît être le même animal que la civette. Belon a pré-

tendu que la civette & l’hyene des anciens ne font point des

animaux différens. Particularités fur le fac où la civette porte

fon parfum ,
Ibid. b. & fur le parfum lui-même. Autres ani-

maux
,
qui comme la civette ont une poche pour y contenir

un parfum particulier. Ibid. 496. a.

Civette; {Hifl. nat. quadrup.
)
voye^ vol. VI des planch.

Hifl. nat. pl. 1 2. Caraéleres qui diflinguent cet animal du zi(3et.

Suppl. II. 448. b. Combien Linnæus a été embarraffé pbur

placer la civette dans fa méthode. Ses variations fur ce fujet.

Claffification de la civette & du zibet. Ibid. 449. a.

Civette, {Mat. méd.) propriétés delà matière balfami-

,
que de cet animal. Maniéré de l’employer. Préparations où

elle entre. III. 496. a. Choix de la meilleure qualité. D’où

il faut fêla procurer. Prix auquel on la vend. Ibid. b.

CIVIERE. Machine à porter des fardeaux. Defcription.'

Ouvriers qui s’en fervent. III. 496. b. Vyye^ Bar.

CIVIL , ( Jurifpr. )
droit civil. Corps civil. III. 496. A

Loix civiles. Le terme civil efl quelquefois oppofê à canon ,

On dit quelquefois le droit civil par oppofition au droit

coutumier. Civil efl encore oppofé à criminel. Jouir des effets

civils. Partie ,
conclufions civiles , intérêts civils , &c. Ibid,

497. a.

Civil ,
divers ufages de ce mot. Aélion civile. L 12.3. a.

Année civile. 387. a. 388. a, b. Code civil. III. $7** ^ Contrat

civil. IV. 124. b. Dépôt civil. 865. *. Droit civil. V. 123. A
Effets civils, 406. Exception civile, VL 2 19* a> Interets

civils. VIII. 824. A Juge civil. IX. n. A Jurifdiftion civile.

74, b, Juflice civile. 94. a, Lieutenant civil. 505. b, De^louç
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Civiles. $54; l. ê^. a,k Nobieïïe civile. XI. 174. k Ï78. k
Obligation civile. 304. k Office civil 418. k Greffier civil

tlu parlement, XII. îi. k Tournelle civile au parlement de

Paris, 29, b. Partie civile-. 103, b. Peine civile. 246. b. Poffef-

fion civile. XIII. 165. b. Procédure civile. 404. a. Procès

civil. Ibid. Requête civile. XIV. 162. k Société civile. XV.
239/ a , b. Teins civil. XVI. 96. a. Teftament civil. 192. b.

Tradition civile. 510. a. Vie civile. XVII. 254. k 257. b.

Civil ,
poli , honnête

, affable , gracieux , ( Synon.
) XII.

904. a.. Suppl I. 179, k
CIVILISER , ( Jurifpr. ) civilifer une affaire ; rendre civil

un procès qui s’inftruifoit comme criminel : ce que dit là-

deffus l’ordonnance de 1670, titre 20. Lorfque.les charges

paroiffent légères , on renvoie quelquefois les parties à
l’audience

,
&c. III. 497» a.

Civilifer ; procédure civilifée
,

procès civilifé, XIII.

-^404* u
, b.

CIVILITÉ
,

politeffe , affabilité. Différences & rapports

entre ces expreffions. Définition de chacune de ces qualités.

III. 497. a. Montaigne cité fur ce fujet. La civilité cérémo-
nieufe eft fatigante & inutile. Eloge de la vraie civilité.

Quelques légiflateurs ont voulu que les maniérés repré-

fentaffent les mœurs. Réglés de la civilité chez les Chinois.

Ibid, k
Civilité

,
différence entre la politeffe 8c la civilité. V. 41 6. a.

Différence entre la politeffe
, la flatterie & la civilité. XII.

916. a.

CIVIQUE,
( Couronne ) celle que les Romains accordoient

à ceux qui avoient fauvé la vie à un citoyen. III. 497. b.

Voye%_ Couronne. Elle fut accordée à Auguffe & à Cicéron.
Ibid. 498. a.

CIVITA TURCHINO,
(
Antiq, d'Italie') montagne à trois

milles , au nord de Carneto. Suppl. II. 449. a. Sa defcription.

Appartenons fouterreins qu’on y a découverts. Antiquités
qu’on y trouve. Peintures & infcriptions. Ibid. b. Voye

{

pl. IV.
d’antiq. Suppl.

Civita, autrefois Teanurn. XVI. 1. a.

CIVITAS
, ce qu’on entendoit par ce mot. XI. 747. a.

CIVOLI, ( Ludovico ) peintre. V. 3x8. k

C L
CLAIE, ufage qu’on en fait dans le jardinage pour paffer

les terres. Claie fur laquelle on traîne par les rues ceux qui

fe font défaits ,
&c. III. 498. a.

Claie , paffer à la claie. XII. 1 40. a»

Claie
, ( Fortif. ) III. 498. a.

Claie portative derrière laquelle les archers tiroient
,
XII,

195. b. dont fe couvroient les afiîégeans. Suppl. IV. 238. a.

Claie y dont fe fervent les bergers. III. 498. b.

Claie
,
en terme d’orfevre. Defcription & ufage. III.

498. b.

CLAIN
, ( Jurifpr. ) diverfes fignifications de ce mot. Clain

& arrêt. Clain de cerquemenage. Clain de dégagement. Clain

de rétabliffement. Clain de fimple faifine. III. 498. b.

CLAIONNAGE
, ( Mac. & Jardin.

) utilité de ce travail.

Comment il fe fait. III. 498. b.

CLAIR
, (

Logiq. ) notion claire. XI. 252. b. Penfée claire.

XII. 309. b. Foyer CLARTÉ.
Clair

,
Saint-

(
Géogr.

)
Suppl. IV. 697. a.

Clair-obscur
, (

Peint.
) importance de la connoiffance

de la lumière. Ce qu’on entend par l’incidence des lumières.

L’incidence des lumières forme le peintre à fuivre les loix

de la perfpeélive
,
au lieu que le clair-obfcur dépend abfo-

lument de l’imagination du peintre. Ce qu’on entend par
clair 8c par obfcur. III. 499. a. Trois moyens conduifent à la

pratique du clair-obfcur. i°. La dfftribution dès objets. Expli-

cation de ce que Titien appelle la grappe de raifm. i°. Le
corps des couleurs. 3

0
. Les accidens. Ce qu’on entend par un

deflin de clair-obfcur. III. 499. b.

Clair-obscur
, ( Peinture ) l’intelligence du clair-obfcur

conftfte dans l’habileté à choifir les couleurs locales
, claires

ou fombres
, les plus propres à renforcer ou à mitiger félon

le befoin
, les jours 8c les ombres naturelles. — Il ne faut

pas confondre le clair & l’obfcur.» qui dépend des jours 8c
des ombres, avec le clair-obfcur, qui ne dépend que des
couleurs locales, quoique ces deux chofes très - différentes
puiffent produire un même effet.Suppl. II. 450. a. Etude que
doit faire le peintre pour acquérir l’intelligence du clair-

obfcur. Les graveurs ont aufîi trouvé l’art d’exprimer les
couleurs locales , tantôt claires

, tantôt fombres , tantôt douces

,

tantôt tranquilles. Ibid. b.

Clair-obfcur. La partie du coloris
,
qui comprend aufli celle

du clair-obfcur ,
eff une des plus eflentielles de la peinture.

III. 638. b. Leçons de clair-obfcur que le Titien tiroit d’une
grappe de raifin. VII. 860. a.

CLAIRANGUE, grattes ou vervcux emmanché, (Pêche)
înftrument pour la pêche. Où fe pratique la pêche de la
ckirangue, III, 500.a.

C L A 327
.
CLÀÎîIÀÜY i (

Alexis) fà géofflétrie, V. 497, k Élément:
d’âlgebre de cet auteur. Ibid-, Théorie fur la figure de la
terre. VI. 737. a , b. Mémoire fur la cottfervation des forces
vives. VIL 1x3. b. Ses ouvrages aftronomiques, Suppl. L
663. a. Tables du mouvement de la lune. IX. 733, b. Recher*
ches fur les moyens de conffruire un téîefcope dioptrique
acromatique, XVL 49. a

, b. Ses formules pour la courbure
de fes verres. Suppl. III. 814. a.

CLAIRE
, ( Religieufes de fainte

) eommencemens de Cétte
communauté : leur réglé tort les diffingue aujourd’hui en

I Damianiffes 8c en Urbaniffes. III, 300, a.

I Claire
, ( Sainte ) obfervations fur cette fainte, X.

I 6$ 3. k
Claire,

( Chym . & Docim.) cendre d’Os calcinés,
Ufage qu’on en fait en docimafie. Avantages de la claire.
Comment on fait calciner les os ou arrêtes , & on les lefiïve»
III. 300. a. Inftruélions fur la maniéré de S’en fervir. Ibid. b[
CLAIRÉE

, ( Rafin

.

) paffer la clairée. XII, 140, a.

CLAIRET
, (

Pharmtic.
) différentes fortes de vins clairets.

Quelques-uns fubffituent au vin dans la compofition des
clairets, l’eau-de-vie ou l’efprit-de-vin, III, 300. k

Clairets
,
(les) maifon de religieufes

, &c. III. 300, k
CLAIRE VOIE , différens ouvrages faits à claire-voie»

III. 300, k
CLAIRIERE ou Clariere

, ( Econ, ruftiq. ) moyen de
remédier aux clairières dans les endroits aquatiques. Voye^
Bols. Comment on y peut remédier dans les autres expo-
lirions. Comment les baliveaux donnent lieu aux clairières»
Suppl. II. 43 o. a.

CLAIRON
,
(Luth.

) cet infiniment fut en ufage chez les
Mores, qui le tranfmirent aux Portugais. III. 501. a.

Clairon
,
jeu d’orgue. III. 301. a.

Clairon

,

pédale de clairon. XII. 235, b,

Clairon
, ( Blafon) III. 301. a.

Clairon
, (Mademoifelk ) efpece d’appiaudiffement qu’elle

reçut d’un fpeffiateür. IV. 684. a.

CLAIRVOYANT
, éclairé

,
(Synon. ) V. 269. b,

CLAMER, (Jurifpr.) divers fens & ufages de ce mot»
III. 301. b.

CLAMEUR, (Jurifpr. ) divers fens de ce mot. Clameur

|

de bourfe, clameur de bourfe gagée, clameur à droit con-
ventionnel

, clameur à droit de lettre lue. III. 301. k Cla-
meur fauffe , forte clameur

; clameur de gage plege
, clameur

gagée ; clameur de haro; origine de cette expreffion; premier
exemple mémorable de l’ufage que l’on faifoit de cette cla-
meur de haro; la même clameur de haro faite contre Henri V
roi d’Angleterre ,lorfqu’ilafliégeoit Rouen. Claufe des ordon-
nances ,

Sec. JVonobfiant clameur de haro. III, 302. a. Ce qu&
l’ancien coutumier de Normandie dit du haro. Extenfion de
la pratique du haro au-delà des cas prononcés par la coutume»
Sur la maniéré d’intenter le haro. A quoi chacun étoit obligé
lorfqu’on crioit haro. La clameur de haro ne peut être intentée
qu’en Normandie , &c. Ibid, k Par qui & contre qui elle peut
1 etre. Effet du haro. A qui en appartient la connoiffance»
Comment la clameur du haro tombe en péremption : le juge
du haro doit prononcer une amende contre l’une ou l’autre
des parties. Les parties ne peuvent tranfiger dans cette matière»
Recueils & ouvrages à confulter.

Clameur lignagere ou clameur de bourfe. III. 303. a. Cla-
meur de loi apparente; clameur feigneuriale

; clameur révo-
catoire; clameurs ou rigueurs; ouverture de clameur; clameur
du petit fcel de Montpellier; clameur pour dettes. Ibid.k

Clameurs , décime des , IV. 679. k
Clameur, cri, (Synon.

) IV. 461. a.

CLAMP, gaburon
,
gemelle

, (Marine) ciamp ou clan de
mât; ciamp de beau-pré. III. 303. b.

CLAPET
, ( Méchan. ) efpece de foupape faite d’un rond

de cuir
, &c. Defcription 8c ufage. III. 504. a.

CLAPIER, (Econ. rufl. & Chaffe) terrein clos où l’on
nourrit des lapins. Détails fur tout ce qui concerne la conf-
trinftion d’un clapier

, & fur la maniéré d’y élever les lapins»
III. 304. a.

r

CLAQUES
, ( Cordonn. ) maniéré de les travailler, Suppl. IV»

814. b. 813. b.

CLAQUEBOIS
, ( Luth. ) infiniment de pèrcufiion & à

touches. Il a été en ufage chez les Flamands, III. 304. a.
Defcription de cette efpece d’epinette

; maniéré de s’en fervir»
Ibid. b.

Claquebqis
, ( Luth. ) voye£ vol, V des planch. de Luth»

planch. ir
CLARAMONT, poudre de. XVI. 180. k
CLARENCIEUX ou Clarence

, ( Hift. mod. ) nom affe&è
au fécond roi ou héraut-d’armes d’Angleterre. Création de
ce héraut par Edouard IV. Son office. III. 304, b.

CLARENINS
, ancienne congrégation de l’ordre de S,

François
, &c. Ses eommencemens, fes révolutions, III»

504, b.

CLARICORDE
, ( Luth. ) înftrument de mufique. Voyez

MàNIÇQRDE, ClAVI€ORDE
? §4 Suppl. II, dzq,k

J 1
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CLARIFICATION

, (
Pharm. }

dépuration qui s’opère par

-le moyen du blanc d’œuf, & d’autres fubftances anima-

les
, &c. But de cette opération. Liqueurs qui en font l'ob-

jet. Liqueurs qui doivent être exclues du nombre des fujets

de la clarification. Matières employées pour la clarification

dans les travaux en grand. Maniéré de faire la clarification

avec les blancs d’œufs. III. 505. a. On entend encore par

ce mot la défécation du fuc des plantes
,
&c. Ibid. b.

Clarification des liqueurs par l’alun. I. 312. a. Clarifica-

tion par défécation. IV. 733. b . Clarification des fucs de

plantes & de fruits. 867. a. Clarification des vins. XVII. 294.

b. 297. b. III. 638. b. Suppl. III. 5x4. a.

CLARIFIER, en termes de raffineur de fucre. Comment
on s’y prend pour cette opération. III. 505. b.

CLARINÉ, ( BLifon) fe dit de quelques animaux qui ont

la clochette attachée au cou. Etymologie de ce mot. Suppl.

IL 450. b.

CLARINETTE
, (

Luth. ) infiniment à anche. Son inven-

tion. Suppl. II. 450. b. Voyei vol. V des pl. de luth
,

pl.

S. & pl. 4. de luth. Suppl. Defcription de la clarinette. Maniéré

de jouer de cet infiniment. Sa tablature. Son étendue. Lorf-

qu’il eft accompagné d’autres inftrumens
,

il faut noter fa

partie d’une tierce mineure plus haut que la leur. Son peu

de variété caufé par la difficulté du doigter. Comment on y
remédie. Muficien qui jouoit d’une clarinette à fix clefs

,

fur laquelle il exécutoit tous les modes. Suppl. II. 431. a.

CLARK, anecdote fur cet anglois qui avoit trouvé le

fecret de déboîter & difloquer la plupart des jointures de

Ion corps. VIII. 870. a.

Clarke, (
Samuel

) preuves de l’exiftence de Dieu. IV.

978. ê. — 980. a. Sentiment de ce philofophe fur l’efpace.

V. 930. a ,
b. Sur le froid. VII. 308. a. Sur la gravité.

875. a.

CLAROS en Ionie î bois de Clarüs confacré à Apollon.

II. 310. a. Oracle de Claros. XI. 537. b.

CLARTÉ ,
lueur

,
éclat

b fplendeur. ( Synon .) V. 269. b.

Clarté de la vue: fa caufe. XVII. 569. a.

CLARTÉ
, (

Beaux-arts ) nous nommons difiinéfs les ob-

jets de nos connoiflances dans lefquels nous démêlons clai-

rement ce qui conftitue leur genre ou leur efpece. III. 45 1. L
C’efi donc par la clarté diftinéte d’un objet, qu’on reconnoît

ce qu’il eft ou ce qu’il repréfente. Il y entre toujours quel-

que chofe de relatif. Dans les ouvrages de l’art, chaque

-objet doit avoir le degré de clarté que fa connexion avec

le tout exige , afin qu’il foit reconnu avec précifion pouf ce

qu’il dort repréfenter. Les objets acceflbires ne doivent rece-

voir que le degré de développement & de clarté que leur

importance exige ;
c’eft-là l’unique moyen de rendre diftinét

un tout qui eft compofé de plufieurs parties différentes. Ibid.

452. a. Dans les arts de la parole, les ouvrages de quelque

étendue ,
les narrations , les defcriptions

,
les differtations ,

acquièrent cette clarté diftinéte par une divifion exaéie des

divers objets
,
par l’ordre dans lequel ils fe fuccedent, &

par la traélation détaillée des objets principaux. Réglé la plus

générale & la plus importante fur ce fujet : n’entreprenez

aucun plan avant de bien connoître tous les matériaux que

vous emploierez dans votre ouvrage
;
qu’à force de médi-

ter votre fujet ,
il vous foit fi familier

,
que vous puiffiez en

faifir l’enfemble d’un coup d’œil. Alors il ne vous faudra

plus qu’un bon difcernement pour faire la diftribution &
l’ordonnance. Ibid. b.

Clarté du difcours , ( Littèr.
)
Caufes qui nuifent à cette

clarté. III. 452. b. i°. Le fujet même qui fouvent eft hors de la

portée des leéleurs. 2
0

. L’emploi des termes de l’art & des

exprefiions fcientifiques. 3
0

. La trop grande brièveté. 4
0

. Le
défaut de méthode. 3

0
. Le défaut de clarté dans les con-

ceptions, & de diftinélion dans les idées de celui qui parle.

6°. Le défaut de ftyle. Ibid. 453. a. y°. Le trop grand defir de

montrer de l’efprit. Ibid. b.

Clarté dans le difcours. I. 376. a . V. 323. b. dans l’ex-

preffion. VI. 313. a. dans l’expreffion & dans la penfée.

Suppl. II. 918. b. 919. a. dans les idées. VIII. 492. <z, b. 493.

a. dans le ftyle
,
XV. 553. b. dans les images. Suppl. III. 562. b.

363. a 3 b. 364. a. dans les tropes ,
XVI. 702. b. dans la

narration. Suppl. IV. 14. b. Voye

1

Clair.

CLASSE, terme relatif à ceux de régné & de genre.

Diftribution des objets de l’hiftoire naturelle en régnés, de

chaque régné en claffes , de chaque claffe en genres
,
des

genres en efpeces. Comment cette diftribution fe forme. III.

303. b. Exemple tiré clu régné animal. On peut multiplier

ces divifions autant qu’on le veut. Voye^ Méthode.
Classe

, (
Gramm. )

étymologie de ce mot. Claffes des

colleges. Divifions appellées du nom de claffe par Quinti-

lien. III. 306. a. Cet auteur préféré l’éducation publique

à l’éducation particulière
,
pourvu qu’on fuive pour cette

première le plan & les divifions qu’il indique. Moyens in-

diqués par Quintilien
,
pour tranfporter dans l’éducation pu-

blique les avantages de l’éducation particulière , & récipro-

quement. Ce qu’il dit fur la vertu & la probité que l’on

C L A
dok chercher dans les maîtres , & fur les châfimens des
écoliers. Ibid. b.

Classe,
( Marine ) ce qu’on entend en France par ce

mot. Extrait de l’ordonnance de Louis XIV
,
pour les armées

navales, publiée en 1689, & qui réglé tout ce qui concerne
les claffes. Ibid. 306. b.

CLASSIFIER
, ( Métaphyfiq. ) comment notre efprit

parvient a claffifier les êtres. Suppl* I. 69. b. 73. a. Voyez
Cenre.
CLASSIQUE,

( Gramm .) Quels font les auteurs claffi-

ques. Divers fens du mot latin clajficus. i°. Il fe dit de ce
qui concerne les dotes. 2

0
. Citoyens de la première claffe

appellés clajjici cives. Ce qu’on entendoit par clajjici tefies.

III, 507. a. Dans Aulugelle
,
autores clajjici , fignifie les auteurs

du premier ordre. Auteurs françois qu’on pourroit appeller
clalfiques dans ce même fens. Ibid» b. — Sur les auteurs
clafiiques

,
voye^ Auteur,

Classiques
, auteurs

( An de la parole
) ceux qui peuvent

fervir de modèle par la beauté & l’excellence du ftyle. On
ne doit les chercher que chez les nations où la raifon eft
parvenue a un haut degré de culture, où la vie fociale &
le commerce des hommes ont porté l’entendement & le
bon goût fort au-deffus des lens greffiers. Chez un peuple
dont la raifon n’eft pas encore cultivée au plus haut point ,

le meilleur auteur qui s’y formera
,
fera applaudi parmi fes

contemporains
, & cependant ne fera jamais auteur claffique.

III. 463. b La fimple culture de l’entendement, qui ne s’at-

tache qu’aux abftraélions & à l’analyfe des idées, ne forme
point d’auteur claffique. L’entendement claffique n’analyf®
point les diverfes parties d’un obje^,; il fait l'énoncer dans
toute fon étendue avec énergie & ffmplicité : ce font plutôt
des obfervations fines qui fuppofent un coup-d’œil perçant

,

que des raifonnemens exaéls
,
fondés fur le développement

des idées. — Comment s’acquiert l’efprit d’obfervation
,
cette

première qualité d’un auteur claffique. — Pourquoi en tout
pays le nombre des poètes claffïques l’a emporté fur celui
des bons profateurs. Ibid. 454. a^
CLAUDE,

( Jean ) obfervations fur la vie & les ouvra-
ges de ce théologien. XIV. 383. b.

Claude
,
terre de faint- ( Géogr.

) en Bourgogne. Suppl. IIÏ.

677. b. Suppl. IV. 697. a
, b.

CLAUDEBERGE
,
l’un des premiers feélateurs de Def-

cartes. XV. 326. b.

CLAUDIA
,

loi , IX. 636. a.

Claudia,
( HJ!, ro/n.) Veftale qui fut accufée d’avoir

laifle éteindre le feu facré. Miracle par lequel elle manifefta
fon innocence. III. 434. a.

Claudia, fœur de Claudius Pulcher. Peine que lui attira

fon orgueil. III. 434. a.

CLAUDICATION
, (

Médec. Chir.) Diverfes caufes de
cette maladie : claudication de naiflance : caufes accidentel-

les. III. 308. a. Remede à la claudication qui vient de ce
que la jambe, par la feule contraction pu roidiffement de fes

mufcles
, s’eft retirée. Remede à celle qui vient de foiblefie

des hanches dans les enfans. Mot d’une femme Lacédémo-
nienne à fon fils

,
devenu boiteux à la guerre. Ibid. b.

CLAUDIEN
,
poète, fa patrie. Suppl. IL 214. a.

CLAUDIUS-NERON
, ( Hifi. rom. ) fils de Drufus &

de Livie. Hiftoire de la vie & du régné de cet empereur.
Suppl. II. 434. b.

Claudius-Nérqn, empereur: lieu de fa naiffance : fou
caraétere. IX. 777. b. Mufée qu’il conftruifit dans Alexandrie.

X. 894. a. Combat donné fur l’eau pendant fon régné. XI.

60. b. Caufe de fa mort. X. 713. b. Lieu où il mourut. XV,
227. b.

Claudius , M. Aurelius
( Hifi. rom. )

furnommé le Gothi-

que
, fécond du nom

,
parvint à l’empire après la mort de

Gallien. Principaux événemens de fon régné. Suppl. IL 436. a.

Claudius IL furnommé le Gothique , empereur , conduite

les forts de Virgile. XV. 378. b.

Claudius Pulcher
,
ne doit fa célébrité qu’à fes défaites

& à fon mépris pour la religion dominante. Principaux traits

qui le caraélérifent. Suppl. II. 436. b.

Claudius ,
Publius , eut l’orgueil & l’envie de fes, ancê-

tres
,
fans avoir aucune de leurs vertus. Evénemens qui le

démontrent. Suppl. IL 436. b.

Claudius, (
Publius ) amoureux de Pompeia, femme de

Céfar : il profane les myfteres de Cérès. X. 923. b.

Claudius
, (

Appius
) fils d’Appius Claudius Cœcus

,
atta-

qué dans fon triomphe par un tribun
, & protégé par fa

fille qui étoit Veftale. XVII. 2x3 .b.

Claudius, (
Appius

) décemvir qui fe rendit honteufe-

ment célébré par fa paffion pour Virginie. Sa mort. Suppl.

IL 436. b. Voye{ Appius.
Claudius JVero, conful ; victoire qu’il remporta fur

Âfdrubal. Suppl. III. 916. b.

Claudius
,
éditeur d’une bible hébraïque. IL 224. a.

CLAVEAU, ( Archit. )
pierre ,

en forme de coin qui fert

à fermer une plate-bande, Claveau à crofferte. Oblervarioa

fur



%r les ôfhemens dont on -décore cette partie du bâtiment.

311 . 508. A
CLAVEAU, (

Art vétérin. ) maladie de brebis. Symptô-

mes & progrès de cette maladie. Siégé dans le corps de

l’animal. Elle a beaucoup de rapport à la petite vérole qui

régné parmi les hommes. III. 509. a.

CLAVECIN, (
Luth.

)
inftrument de mélodie & d’harxfto-

me
,

&c. Détails pdur la conftrucnon d’un clavecin. III.

309. a. 510. a
,

b. Table des numéros des cordes , & du nom-
bre qu’on doit mettre 'de chacune, en commençant par les

Isaffes, & en montant félon la fuite des fautereaux. De la

tablature de cet infiniment. JJut du milieu doit être à l’u-

niffon d’un tuyau de preflant de deux piés
, ouvert , &c. Clé

pour tourner les chevilles. Ibid. 51 1. b.

Clavecin, inventeur de cet infiniment. XVI. 37. a. ïmper-
feétion des premiers clavecins. Suppl. IL 820. b. Regiftres

de clavecin. XIV. 19. b. Sommier. XV. 336. b. Doubles
claviers du clavecin. III. 513. b. Forte-piano

,
appellé pan-

talon. Suppl. IV. 231. a. Clavecin de M. Berger
,
dont les

fons pouvoient être renforcés. Ibid. II. 651. a. 821. b. Clef

ou accordoir pour tourner les chevilles. I. 80. b. III. 518. b.

Principes fur la maniéré d’accorder cet infiniment. XVI. 57.
a -, b. &c. XII. 107. a. Préceptes fur le doigter du clavecin.

V. 16. b. Accompagnement fur le clavecin. I. 73. æ, b. Arpé-

geaient. 701. b.— Faéleiir de clavecin. Veyez Luthier, &
les planches de lutherie. Table du rapport de l’étendue des

voix & des inflrumens de mufique, comparés au clavecin.

Vol. V des planches, Lutherie, pi. 22.

Clavecin à roue
,
defcription de cet infiniment. Suppl. IL

457. a. Défaut qui lui efl propre. Ibid. b.

Clavecin brifé ; clavecin vertical. Suppl. II. 437. b.

Clavecin oculaire
,

définition. III. 3 1 1 . a. Defcription de
cette machine. Principes fur lefquels elle efl conftruke. Effets

du jeu de ce clavecin. La feule différence importante entre

le clavecin auriculaire & celui-ci
, vient de ce que , dans le

premier , l’oreille n’apperçoit point de difcontinuité dans les

fons
,
au lieu que les couleurs paroiffent diflantes & dif-

jointes à -la Vue. Ibid. b. Il paroît impofîible encore qu’on eût

la mémoire d’un air de couleurs , comme on a celle d’un air

de fons. Comment les couleurs d’un clavecin oculaire de-

vroient être placées. Inventeurs de cette machine. Ibid. 3 1 2. a.

CLAVETTE, (Art médian.
)
définition. Différentes formes

de clavettes. Clavettes des tourneurs en fer. III. 312. a.

CLAVICORDE, (Luth.) voyei Claricor.de. Origine

de cet inftrument. Défaut qui lui eft attaché. Son ufage
,
pré-

férable pour les commencemens à celui du clavecin. Suppl.

IL 457- ^
CLAVICULE

,
(Anat.) nom de deux os fitués à la bafe

du cou & au haut de la poitrine. Leur defcription. Pourquoi

ces os font appelles de ce nom. Leur ufage. III.
3 1 2. a. Diffé-

rence entre les clavicules des hommes & celles des femmes.
Toutes fortes d’animaux nom pas des clavicules. Leur ufage.

Elles font fujettes à fe fra&urer : difficulté de les réduire

parfaitement. De leurs luxations : la cure en eft d’autant plus

difficile
,
qu’on différé la réduction. Ibid. b.

Clavicule, (
Chlrurg. ) nouveau moyen de favorifer la

curation des maladies de la clavicule
, lorfqu’elles font com-

pliquées de fraéture & de luxation. Etat de fouftrance où fe

trouvent certains mufcles
,
lorfque la clavicule eft caffée ou

défarticuléa. Accidens qui en rèfultent. Le point le plus em-
barraffant dans la curation de ces maladies

,
eft de maintenir

les parties réduites dans leur fituation naturelle pour en obte-

nir le plus convenablement la réunion. Moyen propofé pour
remplir cet objet. Suppl. IL 438. a. Avantages de cette mé-
thode. Ibid. b.

Clavicule
,
bandage pour la fra&ure du bout externe de la

clavicule. XV. 461. b.

CLAVIER, (Luth.) partie de l’orgue, &c. Inftru&ion fur

la maniéré de faire le clavier de l’orgue. III. 312 .b. Comment
le clavier du grand orgue fe tire fur le premier clavier dans

celles où il y a un pofitif. Figure qui montre la pofition des

trois clés
, & quelles notes répondent aux touches du clavier.

Figure qui repréfente un clavier à grand ravalement. Ibid. 3x3 .b.

Doubles claviers des clavecins. Defcription & ufage. III.

513. b.

Clavier

,

ce qu’on appelle en mufique clavier général. III.

5 16. A. Clavier de l’orgue. XI. 636. a. Clavier de pédale. XII.

2,33. a. Clavier à ravalement. Suppl. IV. 377. b. Clavier de
carrilion. II. 683. b. Chaffis de clavier. III. 232. b. Guide de
clavier. VII. 1003. a - Arrangement du clavier , vol. VII des
planches, Mufique , pl. 12.

Clavier, (Mifiq.) portée générale , ou fomme des fons

de tout le fyftème qui refaite de la pofition relative de trois

clés. Suppl. II. 438. b. Les notes ou touches diatoniques du
clavier s’expriment par des lettres de l’alphabet. Chaque odave
du clavier comprend treize tons, fept diatoniques & cinq

chromatiques ,
repréfentés fur le clavier inftrumental par

amant de touches. Ibid. 439. a.

Clavier , en terme d’épinglier, III, 513. A
Tome /,

1 CLAVIUS
, ( Chrijlophe

)
jefuite. Attention dont il étoit

capable. I. 842. b.

^CLAUSE
, (Jurifpr.) partie d’nn afte

,
foit public

, foit

privé
, qui contient quelque difpofition particulière. III. 313»

b. Etymologie du mot. Il y a plus ou moins de claufes dans
ies ades. Il y en a de fous-entendues : il y en a qui font de
ftyle , mais non pas de droit. Comment s’explique une ciaufe
obfcure. Claufes ufitées dans les bulles & fignatures de cour
de Rome, Ibid. 314. a.

Ciaufe , voyez Accord
, Contrat , Convention -

5,

Obligation , Pacte ,
Stipulation. Claufes pénales dans

les ades. III. 701. a. Claufes de condition
, 836. A de ftyle»

XV. 336. b. Claufes commiffoires. XVII. 791. h.

Ciaufe codicillaire
,
dans les teftamens. Définition. Origine

de cette ciaufe. Elle n’eft d’ufage que dans les pays de droit
écrit. On fuppléoit quelquefois cette ciaufe chez les Romains.
Effets de cette ciaufe , lorfque le teftament eft revêtu de
fes formalités. Cette ciaufe ne peut valider un teftament qui
eft nul. Auteurs où il eft parlé de la ciaufe codicillaire. Ce
que porte fur ce fujet la nouvelle ordonnance des teflamens•„

III. 314. a.

Ciaufe dérogatoire. Ce terme étoit ufité principalement eût

matière dô teftament. Auteurs & ordonnance où il en eft:

parlé. III. 314. A
Ciaufe irritante. III. 314. A
Ciaufe pénale. Ces claufes ne font que comminatoires quand

elles font inférées dans des conventions. Dans les difpofitions
de demiere volonté, ces claufes ajoutées aux libéralités ,
doivent être exécutées à la rigueur. III. 3 14. A

Ciaufe réfolutoire. Ces claufes,peuvent s’appliquer à différen-

tes conventions. Comment on les met à effet. Elles ne fè
prennent point à la rigueur. III. 3x4. A

Ciaufe desfix mois. III. 314. A
CLÀUSSEN

, ( Laurent
) anatomifte. Suppl. I. 4x3. A

CLAUSTRAL
, ( Jurifpr. ) prieur clauftral. Offices clauf-

traux
; ils ont été la plupart fupprimés dans les maifons où l’on

a introduit la reforme. Quels étoient les offices clauftraux de
l’abbaye de S. Denis en France. III.

3
x 3. a.

CLAVUS
, ( Médec.

) douleur lancinante à la tête. Ori
regarde cette maladie comme une efpece de fievre intermit-
tente. Comment on la guérit. Ce que Sydenham appelle clavus
hyfiericus. IÎI. 313. a.

Clavus
, ce qu’on entendoit par là dans l’habillement des

Romains. III. 513. a-,

CLAZOMENIENS. Sentence des éphores de Lacédémone
contr’eux. V. 773. a. XVII. 634. a.

CLÉ
,
(Serrur.

) defcription de cet inftrument. Opérations
néceffaires pour faire une clé. Diverfes fortes de clés. III.

5
1
5;

b. Divers ufages métaphoriques du mot clé. Ibid

.

516. a.
Clé. Des différentes efpeces de clés

, & de la maniéré de les
travailler. XVII. 821. a, A Forure à l’extrémité d’une clé. VIL
207. a

, A Vjye^ les planch. de ferrurerie dans le vol. IX.
planch. 20. —• 23.

C’A. Divination par le moyen des clés. III. 320. a.

ClÉ
, (

dans un J'ens moral & théolog.
) marque de pluflance

Ifale, XXII. 22. de prééminence
, d’intelligénce. III. 316. a.

CU. Pouvoir des clés. Examen de celui que les papes
s’attribuent fur le temporel des rois-. XVI. 90. b

, &c. Voyer
auffi Pouvoir. x

Clé
, ( Mufiq. ) anciennement on appelloit clés, les lettres*

par lefquelles on défignoit les fons de la gamme De ces
fept lettres

, on en a ehoifi trois
.,
qu’on a nommées clés mar-

quées
,
dont on fe contente d’en marquer une au commence-

ment des lignes. Rapports de la figure de nos clés avec la
lettre qu’elle reprélente. Quelles font nos trois clés & leur
pofition. III. 316. a. Le fyftême total des notes qu’on peut
placer lur les degrés déterminés par ces clés

,
fé monte à

vingt-quatre
; ce qu’on appelle clavier général. Signification

du mot portée. Ufage de la clé. Retranchement d’une clé
lorfqu’on en trouve deux. De quelque maniéré qu’on prenne
cinq lignes de fuite dans le clavier

, on y trouve une clé
comprife

, & quelquefois deux. La fuccefîion des clés da
grave à l’aigu, fait en tout huit portées, &c. De quelque
caraftere que puiffe être une voix ou un inftrument

, on peut
lui trouver

, dans le clavier général , une portée & une clé
convenable. Ibid. b. Moyen d’elever ou d’abaiffer la portée
par le changement de la clé. Moyen de rapporter une clé à
l’autre. Figure qui montre par la fuite des clés

,
la fuite des

notes montant de tierce en tierce
, toutes placées fur la troi-

fieme ligne. Autre figure repréfentant différentes pofitions de
la note ut. Pofitions qui paroiffent s’abolir de jour en jour. Ibid*

ï
1 ?. a.

Clé. Ufage des lignes que nos anciens muficiens ajoutoient

à la clé. XVI. 121. a
, A Ce qu’on entênd par armer la clé*

Suppl. I. 361. a. Pofition des dièfes à la clé. IV. 972. a. Celle
des b mois. IL 2. A Voye^ Clef.

Clé tranfpofée. La nécefîité des tranfpofi’tions naît de la

fimilitude des modes dans tous les tems. Douze Combinai-
fons auxquelles fe bornent toutes les variétés poffibles des

OOoè



CLE
tons. Formule générale pour .transporter la cle convenable-

ment à un ton ou mode quelconque. i°. Pour le mode majeur»

ÏII. 517. a. 2
0

. Pour le mode mineur. Ibid. b.

Clé. Art qui apprend à faire des caractères fecrets, &c.

'Pourquoi ces alphabets font appellès clés. On entend par clé

'tout ce qui fert à éclaircir ce qui a d’abord été préfenté fous

.quelque voile. Par la même figure , on dit que la logique eft

la clé des fciences. III. <518. a.

Clé d’or, ( Gentilshommes de la) grands officiers delà cour

d’Efpagne , ou de celle de l’empereur. III. 518. a.

Clé
,
terme de blafon , — ( Voye^ Clef. ) de venerie , de

fauconnerie. III. -518. a.

Clé
, ( Archit. )

dé d’un arc , d’une voûte ,
&c. Différences

dans la clé félon les ordres. III. 3 18.

Clé de la voûte ,
voye£ VoussOiR & VOUTE. Cle dune

arcade. JBoffage de la clk Suppl. I. 332. b. Têtes dont les clés

font quelquefois ornées. XVI. 2,03 . a. 204. b.

Clé , en terme de bottier , III. 518. a. en terme de bour-

reliers , felliers ,
carroffiers ; en terme de brafferie. Ibid. b.

Clés
5
petites & grandes ,

en terme de charron. III. 518. b .

.

Clé du trépan. III. 518. b.

Clé, (
Fontainier )

clé
,
en terme de formier. IIL 5x8. h.

Clé ou accordoir, ( Luther

.

) defcription. III. 5 18. b. Voye{

Accordoir.
Clé des étains

, ( Marine )
dés du guindas ,

clé de fond de

mât s clé de mât de hune. III. 5 19. a.

ClÉ
, { Menuiferie ) III. 519. a.

Clé , en termes d’orfevre-bijoutier ,
de plombier, de re-

lieur , de manuf. en foie , de tourneur. III. 5 19. a.

Clés
, ( Jurifpr. )

mettre ou jetter les clés fur la foffe du

défunt. Explication de cette formalité. Circonflances dans lef-

quelles la femme perdoit ou renvoyoit les clés ( comparer

cet article avec l’article Ceinture ). Exemples de quelques

veuves
,
qui , renonçant aux biens de leurs maris ,

mirent

,

for fa repréfentation , leurs clés , leur ceinture ou leur bourfe

( Voye{ Cession ). III. 519.a. Ce privilège qui n’appartenoit

qu’aux femmes des nobles
,
fut étendu enfuite aux femmes

des roturiers. Coutumes à confulter. Ibid. b. Voye

^

Commu-
nauté de biens entre conjoints.

CLÉANTHE ,
fécond fondateur du portique. Principaux

événemens de fa vie. XV. <32. a. Hymne de ce philofophe.

VIII. 396. b.

CLEARQUE ,
difcipîe d’Ariffote: XV. 320. a.

Clearque ,
tyran d’Héraclée , fonda une bibliothèque

dans cette ville. II. 230 .b.

CLÉCHÉ, ( Blafon )
divers fentimens fur ce qu’on doit

entendre par une croix cléchée. III. 5 19. b.

Cléchée. Croix de cléchée. Origine de cette expreffion.

Suppl. II. 459. a.

CLÉDONISME , efpece de divination chez les anciens.

On n’eft pas d’accord fur l’objet 8c la maniéré de cette divina-

tion. Diverfes fignifkations que les auteurs donnent à ce mot.

ÏII. 319. b.

CLEF
, ( Blafon )

meuble qui entre dans plufieurs écus.

Maniérés de la repréfenter. Suppl. II. 459. a. Voyeç Clf.

Clef
,
petite 3 { Mufiq. )

dénomination hors d’ufage. Voye^

Clé.

Clef
, (

Archit. nav. j
pièces de bois qu’on établit dans les

mailles des varangues & des couples ,
de diftance en diflance ,

pour raffermiffement des fonds du vaiffeau. Suppl. II. 349.

a. Leurs dimenfions 8c ftruélure. Maniéré de les établir. Ibid. b.

Voyei Clé.
CLEIDOMANCIE ,

{Divin.) divination par le moyen

des clés. Etymologie du mot. On ignore comment elle fe

pratiquoit. Comment elle l’a été dans le chriftianifme. III.

320. a.

CLELIE, {Hijl. rom.) fut une des dames romaines données

en otage à Porlenna. Aétion héroïque de cette femme. Statue

qui lui fut érigée. Suppl. II. 459. b.

CLEMATÎTE. Cara&eres de ce genre de plante. Quel-

ques efpeces de ce genre confidérées par rapport au jardi-

nage. Qualités qui doivent leur faire trouver place dans nos

jardins.

Arbriffeaux^ grimpans. Clématite commune ou herbe aux

gueux. Origine de ce nom. Obfervations fur cette plante.

III. 5
20. a. Clématite à feuille entière. Clématite du Canada.

Clématite du Levant. Clématite à fleur bleue. Clématite à

fleur bleue double ,
l’un des plus beaux arbriffeaux ftorilfans.

Obfervations fur fon feuillage 8c fa fleur. Maniéré de le mul-

tiplier 8c de fo cultiver. Eloge de cette plante. Ibid. b. Cléma-

tite à fleur pourprée , clématite à fleur double pourprée

,

clématite à fleur rouge ,
clématite à fleur double incarnate.

Obfervations fur ces quatre efpeces. On peut multiplier de

graine toutes les efpeces de clématite à fleurs Amples.

Clématite à fleur bleue ,
clématite à fleur blanche

,
petite

clématite d’Efpagne. Obfervations fur ces trois efpeces. Ibid.

521 .a.

Clématite. Noms de cette plante en différentes langues. Son

earaétere générique. Suppl. II. 459. b. Énumération de fes

CLE
efpeces. Ibid. 460. a. Leur defcription. Culture 8c ufages.

Lieux d’où elles font originaires. Ibid. b.

Clématite,ou herbe aux gueux
,
{Mat. méd.) ufage extérieur

des différentes parties de cette plante. Pourquoi on l’appelle.

herbe aux gueux. III. 521. a.

CLEMENCE
, ( Droit polit

, )
définitions de cette vertu.

Dans quels cas le fouverain doit ufer de clémence
, 8c faire

grâce. S’il n’y a point de fortes raifons de faire grâce , le

fouverain doit-pencher à mitiger la peine. Quels font les con-
traires de la clémence , 8c pourquoi elle eft néceffaire. On
la diftingue aifément de cette foibleffe qui mene le prince au
mépris. Paffage de M» de Montefquieu fur cette vertu. III.

5 21. b. La faculté de l’exercer eft une heureufe prérogative

dont les grands jouiffent ,
8c le caraftere d’une belle ame

,

quand ils en font ufage. Paffage de Cicéron dans fon oraifon

pour Ligarius. Ibid. 322. a.

Clémence
,
Mythol.) divinité païenne , &c. III. 322. a.

Clémence. Figure fymbolique de cette vertu. XV. 731. a.

CLEMENCET
, (

Dom ) de la congrégation de S. Maur»
Ses ouvrages. Suppl. IV. 218. b.

CLÉMENT, évêque de Rome. Recueil des pièces qui lui

ont été fauffement attribuées. III. 322. a.

Clément d'Alexandrie. Sa doftrine. VIII. 318. a. Examen
de fes ouvrages. XII. 340. b. Son fentiment fur la nature de
Dieu 8c des efprits

,
VIII. 372. a. fur les oracles des païens ,

XI. 333. a. fur un feu purifiant, XII. 251. a. fur laprédefli-

nation 8c fur le franc-arbitre. XIII. 276. b. 277. a. fur l’uni-

verfalité du falut. 874. a ,
b. Ce pere de Féglife eft un des

premiers qui a tâché d’introduire dans le chriftianifme une
fcience fecrete réfervée aux parfaits. XIV. 791, a, b. Ses

ftromates. XV. 347. a. Ce pere cité au fujet des traditions.

XVI. 309.a, b. Sa-modération à l’égard de la parure des fem-

mes. XVII. 22i. b. Il défend de manger des viandes facrifiées

aux idoles. 229. a.

Clément II
,
pape. Conditions qu’il impofa aux Polonois ,

lorfqu’il releva Caftmir de fes vœux. XII. 931. a.

Clément IV. Obfervations fur ce pape. XIII. 389. b.

Clément V. Obfervations fur ce pape. XIV. 361. b. Son
recueil des décrétales. IV. 720. a. III. 322. a.

Clément VIII. Ses foins pour la corre&ion de la vulgate.

XVII.
3 77.a.

Clément IX. Sa patrie. Caufe de fa mort. XII. 661. ai

Clément XI. Événemens auxquels il fut ïntéreffé pen-
dant la guerre de Louis XIV 8c de l’empereur. Sa conduite

à l’égard du livre du P. Quefnel. XII. 448. b. XVII.
381. b.

Clément
, ( Profper ) de Modene. Maufolée qu’il a

fculpté. Suppl. I. 91. b.

CLÉMENTINES , ( Jurifp. ) recueil des décrétales du
pape Clément V ,

fait par l’autorité du pape Jean XXII.
III. 322. a.

Clémentines. Recueil de pièces apocryphes attribuées fauffe-

ment à S. Clément. IIL 522. a. Voye

[

CONSTITUTIONS
apofloliques.

CLÉOBIENS , ( Théolog. ) fefte des ftmoniens dans le

premier fiecle. Chef qu’on leur attribue. Auteurs à confulter.

III. 322. b.

CLÉOBIS & Biton , ( Hijl. anc.) piété de ces deux freres.

Suppl. I. 332. b.

CLÉOBULE ,
l’un des fept fages. VII. 910. a. IX. 334. a.

CLÉOMENE , I du nom
, ( Hijl. de Lacéd.

)
fils d’Anaxan-

dride
,
dont il fut l’héritier au trône. Détail de fon régné.

Suppl. IL 461. b.

Cléomene II
,

fils 8c fucceffeur de Léonidas. Principaux

événemens de fon régné. Suppl. II. 462. a.

Cléomene II
,

roi de Lacédémone. Il fait égorger les

éphores. V. 773. a. Sentimens vertueux que fa femme Agiatisi

lui infpira. Suppl. I. 206. b. Sort malheureux de ce roi. Suppl.

II. 630. b.

CLÉON
, ( Hijl. anc. ) athénien. Suppl. I. 675. b.

CLÉOPÂTRE , ( Hijl. des Égypt. )
fille d’Antiochus , roi

de Syrie , mariée à Ptolomée Epiphane. Effets de cette uniom

Suppl. IL 463. a. Son adininiftration après la mort de foa

mari. Ibid. b.

Cléopâtre ,
fœur 8c femme de Philometor. Suites fit*

neftes de fon fécond mariage avec Phifcon. Suppl. II. 463. b.

Cléopâtre , femme de Phifcon , fille de la précédente.

Rivalité entre fes deux fils , Alexandre ,
8c Soter

,
auffi nom-

mé Ptolomée Lathur. Refpeéî de celui-ci pour famere, qui

n’a pour lui que les fentimens d’une marâtre. Ingratitude d’A»

lexandre envers elle. Il eft replacé fur le trône 8c la fait

mourir. Suppl. II. 463. b.

Cléopâtre ,
reine d’Égypte, fille de Ptolomée Auîete,

Principaux événemens de fon régné. Suppl. II. 464. a.

Cléopâtre ,
reine d’Égypte. Son caraftere peint par

Horace. X. 99. a. Surnom qu’elle fe donna. XI. 96. a. Sob

arrivée à Tarfe. Comment elle y féduifit le cœur d’An-

toine. XV. 9x8. b. Séjour qu’ils firent à Sarnos. XÏV. 398. b.

Empire qu’elle prit for Antoine. XVI. 680. a. Société de
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piaifir qu’ils lièrent enfemble. I.

3 39-, b. Préfens qu’elle fit

dans un repas qu’elle donna à Marc-Antoine. IV. 269. a.

Bon mot de Cléopâtre fur ce qu'Oélave *, avant la bataille

d’Aélium , s’étoit emparé du pofle appellé toryne. XV1 . 440. a.

Elle caufe la perte d’Antoine. XVI. 680. b. Projet fmgulier

qu’ellô forme d’abord après la bataille d’Aélium. XV. 633.
b. Moyen inutile qu’on employa pour la guérir de la pi-

quure d’un afpic. XV. 608. a. Sa fceur Arfinoë. Suppl. I.

584. a.

CLÉOPHANTË
, de Corinthe

, inventeur de îa peinture
monochrome. XII. 238. a. 271 .a.

CLÉOPHAS
, ( Hifi. eccl.

) frere de S. Jofeph
, & fils

,

comme lui , de Jacob, époufa Marie-, fœur de la fainte
Vierge. Jefus lui apparoît fur le chemin d’Emmaüs. Ses fils.

Suppl. II. 463. b.

CLÉOSTRATÉ , aflronome. XVI. 133. a.

CLEPSIAMBE. Obfervarion fur cet article de l’Encyclopé-
die. Suppl. II. 46 3 . k
CLEPSIANGOS

, ( Mufip inflrum. des une. ) infiniment
de mufique étranger aux Grecs. Suppl. II. 463. h.

CLEPSYDRE
, ( Phyfico-mathèm.

) horloge à eau ( Voye£
ce mot: Etymologie du mot clepfydre. Clepfydres de mer-
cure. Qui font ceux qui en ont fait ufage. Origine des
clepfydres* Defauts de ces machines. M. Amontons a pro-
pofé une clepfydre qui n’efl fujette à aucun de ces défauts.
Maniéré de conflruire une clepfydre. III. 322. b. Recherches
de M. Varignon Sc de M. Daniel Bernoulli fur les loix du
mouvement des clepfydres. En quoi confifle la difficulté de
les trouver avec précifiôn. Ouvrage à confulter. 'Ibid. 323. a.

Clepsydre , ( Mufiq. injlrum. des anc.
) inflrument de mu-

fique à tuyau, efpece d’orgue hydraulique. Son invention. Sa
defeription. Suppl. II. 466. a.

CLERC
, ( Jurifpr. ) étymologie & Origine de ce mot.

Origine de la diflinélion des clercs d’avec le reile de l’églife.
Différens degrés qui les diflinguent. III. 523. a. Par qui les
clercs doivent etre ordonnes. Leurs fondions ne peuvent
être remplies par des laïcs. De leurs immunités & privilèges.
Occupations qui leur font défendues.De leurs habits. De leur
juge. Ibid. b.

Clerc. Dans les premiers fieclés
, 11 n’y avoit aucune difliü-

élion entre les clercs Sc les laïcs quant à l’extérieur. XVI.
414. a. Defenfe aux clercs de porter de longs cheveux Sc
de longues barbes. IL 71. a. Pourquoi les laïcs ne poùvoient
être clercs. VII. 300. a. Des habits des clercs. VIII. 13. a> b.

Les clercs qui avoient penfion du roi , ne la confervoient
plus dès qu’ils âvoient un bénéfice. VIL 418. b, Défenfe
aux clercs de prêter à intérêt. VIII. 823. b. 824. a. Juges
devant lefquels les procès où les clercs étoient impliqués

,

dévoient être pourfuivis
, félon quelques conciles. IX. 76.

a, b. Congrégations de clercs réguliers
,

formées depuis le
commencement du feizieme fiecle. X. 617. b. Obligation
impofée aux clercs de~vaquer à l’office. XI. 4x3. b. Clerc
attaché particuliérement au patriarche de Conflantinople. XV.
746. a.

Clerc. Titré commun à plufieurs offices relatifs à l’admi-
niflration de la juflice 8c de la police. Pourquoi le titre
de_ clerc

,
qui fignihe eccléfiaflique , a été tranfporté à ceux

qui exercent ces fondions.

Réponfe de Charles V
, foi de France

, à quelqu’un qui
murmuroit de l’honneur qu’il portoit aux clercs ou gens de
lettres. III.

3 2 3 - ë Clerc des aides. Clercs des arrêts. Clercs
d’avocay : leurs fonélions. Réglemens qui les concernent.
Clercs ctes baiilifs

, fenechaux
,
prévôts. Clerc Sc changeur

du trefor du roi. Clercs des commiffaires du roi ou du par-
lement. Ordonnance où il en efl parlé. Ibid. 324. a. Clercs
de com miliaires au châtelet

, & autres commiffaires de
police. Clerc de la commune de Rouen. Clercs du confeil.
Clercs du confeil des officiers & ouvriers de la monnoie.
Clerc de confeillef ou préfident. Clerc du confulat. Clercs
des élus. Clerc-çxaminateur. Clercs-experts. Ibid. b.

Clerc des foires. Clercs - greffiers ou fecrétaires : diverfes
ordonnances où il en efl parlé. Clercs du greffier : divers
édits de leurs créations. Clercs des greniers à fel. III. 323.
a. Clerc de la halle de Douay. Clercs d’honneur. Incertitude

re a T>

nS -^e Ce r*tre * Maître-clerc. Clerc de la marchan-
diie de Paris, quant au fait de l’eau. Clercs des monnoies
de Prancç. Ciercs ou notaires. Clercs ûes notaires du roi.
Ibid b. Clerc de la prévôté de Paris. Ibid. 526. a,

ères ae procureur : leur—origine. Pourquoi le lieü où iis
travaillent s appelle Pétude du procureur. Les clercs doivent
s mfenre fur ies regiftres de la communauté. Ce qu’on en-
tend chez les clercs, par bafoche

,
par haut & fouverairi em-

pire de Gahlee. Les clercs de procureurs à Lyon & autres
Leux font quelques fondions de perfonnes publiques. Dé-
fenfe aux clercs déporter épée, canne ou bâton? III. 326.
a. Uuvrages a confulter. Ibid. b .

}

Clercs de procureur. Jurifdiélion où fe jugent leurs conten-
tions. Voyez Basoche. Jurifdiélion des clercs de procureurs
de la chambre des comptes. V, 383 .b.

CLE
Clercs du roi. Clerc du roi

,
juge. III. 326. h

_

Clercs du fecret : ce qu’on entendoit par ce titre : leur ori-
gine. Première origine des fecrétaires d’état. Pourquoi ces
clercs furent appellés du fecret, III. 326. b.

Clercs du fecret
, il en efl parlé, X. 354. a-.

Clerc du roi
, receveur. III. 326. b.

Clercs des villes de commerce
; ordonnance & lettres où

il en efl parle. III. 327. a.

Clercs de chapelle. Clercs du cabinet , en Angleterre. IIL
327. a.

°

Clercs de, la chambre
, à Rome. Prix que coûtent ces charges;

revenu qu’elles procurent. Jurifdiélion des clercs de la cham-
bre apoflolique. III. 327. a.

Clerc du guet
, ( Marine ) ÏIÎ.

3 27. a.

Clerc dans les corps des marchands, & les communautés
des arts & métiers. III.

3 27.
Clercs de marchands ou communautés. XVII. 763. a.
Clerc, {Sébafim le) graveur. VII. 867. b. Deffinateur,

Suppl. III. 918. a.

Clerc ,{ Jean le) fort fentimént fur l’infpiration des au-
teurs facrés. V. 363. b. VIII. 793. b. Sur la Trinité. XII. 753.
a. Examen de fa logique. IX. 639. a.

toc
, ( Perrinet le

) maiTaere qu’il caufa dans Paris en
1418 : flattie qui lui fut érigée. XIII. '678. a.

CLERGÉ
, etynu du mot. Pourquoi le corps dés eccléfiâ-

fliques efl appellé de ce nom. Diflinélions que le clergé a tou-
jours reçues dans l’etat. Il efl reconnu en France pour le près»

mier corps 8c le premier des Ordres du royaume. Honneurs
qui lui font réfervés en France , foit au clergé en général,
foit à quelques prélats en particulier

; en Suede, en Pologne,
III. 327. a. en Angleterre, en Allemagne. Du jfang des cha-
pitres, & communautés régulières, 6v. Haut 8c bas clergé
en France 8c en Angleterre. Des immunités ou exemptions
du cierge : fermete des evêques 8c conciles à les maintenir»
L immunité ecclefiafüque eft de deux fortes; la perfonnelle
8c la réelle : en quoi confident l’une 8c l’autre. Ibid. 328. a,
L immunité reelle nefl point telle que lés biens du clergé
foient exempts de toute charge publique-. Droits honorifi-
ques du cierge. Droits utiles. Allèmbiées du clergé de France ,
ordinaires ou extraordinaires * les ordinaires font particulières
ou générales. Ibid. b. Les affi inblées générales font ou gran-
des

, on les appelle, affemblees du contrat ; ou petites
, oix

les nomme afïèmfclees des comptes. Teins, lieu 8c durée des
afLmbLes. Des 'députés aux afîèmblees. Des préfidenSj pro-
moteurs 8c fecretaires de laflïemblée. Les affemblées extraor-
dinaires font de deux fortes

; ou générales ou particulières En
quelle forme fe fait la convocation des alfemblées extraor-
dinaires particulières. Quels eccléfiaftiques y font appelles*
Mémoires a confulter. Ibid. 329. *. Réflexions tirées de l’eG
prit des loix, fur la puiffance eccléfiallique. Ibid. b.
Clergé, Ecclésiastiques, Sacerdoce, PitêfresGomment le clergé étoit entretenu dans les premiers tems

du ehriftiamfme. IV. 1091. b. Capitulaires par lefquels on
chercna en France à régler le clergé

; mais qui furent infen-
iiblement négligés. II. 633. b. Introduélioh du Clergé aux
affemblees nationales. XIV. 144. *. 143. Des fubventions
fourmes par le clergé. IV. 670. b. Affemblées décennales du
cierge. 676. b Agens généraux du clergé. I. 172.b. Ses dé-
putes. IV. 868. a. Elu du clergé

, ou pour le clergé. V
b. Dons gratuits du clergé. 38.*,*. §cc. IV. 67 t.b. 8cc. Lé
nombre furabondant des gens d’églife, contraire à l’opulence
nationale : reforme à établir fur cet objet. V. 748.a, b.

, ,

Clergé anglais. XV. 637. b. Autorité que les rois faxons
s etoient referyee fur le clergé. XVII. 587. <z. Affemblée du
cierge en Angleterre. IV. 169. b. Défenfe du clergé dskLancelot Addiffon. XVII. 602. a!

g P

Clergé turc. XVII. 374.a.

Clergé
^
dans quelques anciennes Ordonnances lignifie les

gens de jufliee. III. 329. b.

CLERGIE {Jurifpr.) anciennement fignihoit fcierice. Ou
appella auffi de ce nomjes greffes des jurifdiélions. Ordon-
nances & mandement qui le prouvent. III. 329.b.
LLERI

( Geogr. ) petite ville de l’Orléanois. Monument
de Louis XI dans ce lieu. Defeription que La Fontaine eu
fait dans une de fes lettres. Suppl. II. 466.
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C™ronne cléricale. IV. 394. b.XYl. 413.#
n 74 ‘-

b% Tltre cléncal - XVÎ. 360. a.

^ GLLR1GAI URE
, ( Jurifp.) ce qui concerne l’état de clé-

ncature en explique au mot Clerc
, Clergé

, Eccléfiaflique. Eu
quoi confinent les privilèges de cléricature. i°. En ce que le
clergé forme le premier ordre du royaume ; 2

0
. en matière

criminelle
, les clercs peuvent demander leur renvoi parde-

vant le juge d’églife , &>c. Autres privilèges dans les juge-
mens qui les concernent.

3
0

. En niatiere civile j . . . .

.

ils né
peuvent être traduits que devant les juges d’églife , &c. Sc ils
ne peuvent être contraints par corps

5 &c. 4
0

. Hs font exémts
de taille.

5

0
. Diverfes autres exemptions dont ils jouiffenî,

III. 330. a. 6°. En matière d’aide, ils font exemts des nou-
veaux cinq fous pour les vendanges

, le yin du crû de leur

I
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'tes bénéfices. Comment ils les perdent. Privilèges accordés

au clergé t & qui ne font point reconnus en France. Les
clercs font fujets du roi comme les autres particuliers : con-
-Céquences qui en rèfultent. Ibid. b.

CLERMONT en Auvergne.
( Géogr. ) Ses anciens noms.

Evénement qui la rendent célébré. Evêques de Clermont,
Hommes diftingués dont elle eft la patrie. Etabliffemens re-

marquables dans cette ville. Fontaine dont les eaux ont la

vertu de pétrifier. Suppl

.

II. 466. a.

Clermont en Auvergne. Cour des aides de Clermont. IV,
'31 6. a. Chancelier de l’évêque de Clermont. III. 99. b.

Huile minérale qu’on retire près de Clermont. XII. 472. a.

CLERMONT en Beauvoifis ,
(Géogr. ) ville fur la Bredie.

Comté dont elle eft capitale. Saint dont le culte y attire un
grand concours de peuple au mois de mal Suppl. IL 466, b.

CLÉROMANCIE ,
efpece de divination : étymologie de

ce mot. On en trouve des traces dans le chapitre premier

du prophète Jouas. III. 530. b. Cléromancie qui étoit prati-

quée dans un temple d Hercule à Buta en Achaïe, Autres

oracles connus fous le nom de Jorts . Ibid. 53 1. a.

CLÉSIDËS
,
peintre : anecdote fur un de fes tableaux re-

prélbntant la reine Stratcnxe. VIII. 752. a. XII. 258. a.

CLÉTHRA. {Bot. ) Caruéfire générique de cette plante.

Defcription de la feule efpece connue. Sa culture. Suppl. IL

466. b.

CLEVELAND
, ( la ducheffe de ) fon commerce avec

fWycherley. XV. 145. I.

CLIENT ,( Hifl. anc
. )

fervices mutuels que fe rejtdoient

les patrons 8c les cliens. But de l’inftitution du droit de patro-

nage. Comment cette coutume s’étendit. Lazlus 8c Budée
rapportent l’origine des fiefs aux patrons 8c cliens de l’an-

cienne Rome: ce femiment combattu. III. 531.

Client origine du d cit de clientelle & de patronage. IX.

70. b. Patronage clientéfiire. XII. 186. a. Préfens que les cliens

recevoient de leurs patrons. XV. 481. b. Fleure à laquelle

les cliens vifitoient leurs patrons. XVII. 255. a.

Cliens
, ( Jurifp. )

deux fignifications de ce mot
,
l’une

ancienne & l’autre aduelle. Défenfes faites aux avocats 8c

procureurs par rapport à leurs cliens. III. 531. b.

CLIGNEMENT
, (

An'au Phyfiol. )
aftion par laquelle ce

mouvement s’exécute. Raifon des plis qui environnent l’œil.

Pourquoi l’on cl'gne les paupières pour regarder un objet

éloigné
,

au lieu qu’on les dilate pour voir un objet de

près. Comment fon voit la lumière d’une chandelle en

clignant les yeux;caufe de cette apparence. III. 5 31. b.

Clignement
,
pourquoi ,

lorfqu’on cligne les yeux en regar-

dant une chandelle allumée, les rayons paroiffent alors être

-dardés de la partie fupérieure 8c inférieure de la flamme

vers les yeux. XVII. 346. b. Clignotement des paupières.

VIII. 41 1. a.

CLIMACTÉRIQUE
, ( année ) période de la vie dans la-

quelle les aftrologues prétendent qu’il fe fait dans le corps

une altération confidérable , &c. Perte que fit Evélius dans

fon année climatérique. Etymologie de ce mot. Quelles font

ces années durant la vie. Inventeur de cette op:nion. Fon-

dement de cette opinion ,
félon Marfile Ficin. Augufie l’a-

voit adoptée. On a prétendu ài.fîi que les années climaélc-

riques étoient finales au corps politique. Raifonnement de

Jean Bodm, peur détacher la ville deLacndu parti de Henri

III, fondée fur Ififlu nce climaétérique fur le royaume de

France. III.
5 3 2. a. Auteurs célébrés qui ont écrit fur l’an-

née cl maélér.que. Ibid. b.

CLIMAT. (Géogr.) L’intervalle du premier climat eft de

8
Ü
30'

,

& celui du dernier n’a pas plus de 3
f

. Raifon de

cette inégalité. Durée des plus grands 6c des plus petitsjours

dans chaque climat d’heures. III. 332. b. Climats de mois.

Les anciens n’avoient que fept climats. Pour mieux les dif-

tinguer , ils en faifoient palier le milieu par les lieux les plus

confidérables du vieux continent. A ces fept climats on en

ajouta depuis deux autres. Parallèles des climats ou demi-

climats. Lés modernes ont mis trente climats dans chaque

hémifphere. Les climats diftingués par Àbulfeda ,
en réels 8c

en apparens. Longueur des jours dans chaque climat de mois,

Cercles qui les üiftinguent. Ibid. 533. a. Table des climats

de demi-heure. Table des climats oe demi-mois. Il ne faut

pas croire que la température foit la même dans les pays

litués lous le même climat
, ou fous les climats placés des

deux côtés de l’équateur à diftances égales. Ibid. b. Influence

du climat fur les mœurs , le caraétere 6c les loix des peu-

ples, félon l’auteur de lejprit des loix. Le fentiment de cet

auteur défendu contre les reproches que lui ont faits quel-

ques écrivains. Ibid. 534.a.

Climat
,
premier géographe qui divifa la terre par climats

Vil. 609. a. Caufe ue la uiverfité de chaleur dans les diffé-

rais climats. III. 27. b. Calcul mathématique de l’effet du

foie: 1 ions diffèrens climats, donné par M. Hallei. Ibid. La
chaleur de l’été

, 8c le froid de l’hiver , doivent être plus

forts dans le climat oppofé au nôtre , toutes chofes d’ailleurs

C L î
égales. 2,9. “b. OKfervaüoh far la chaleur d’été de diffèreïis

climats. VI. 601. a. XII. 901. b. Quelle eft la œèftire ordi-
naire de la chaleur 6c du froid dans les climats tempérés. VIL
326. b. Des faifons félon les diffèrens climats. XIV. 328. A
&c. Dérangement dans leur température caufé par les vents,
VII. 31 6. b. Pourquoi les lieux de la terre où Fon doit obfer-
ver en été les plus longs jours , font les plus éloignés de
lequateur. XI. 908. a. Climats de vingt-quatre heures. XI

L

900. b. Qualité des climats des diffèrens pays de la terre.
XVIL 725. b. - 743. a. L’intervalle qui fe trouve entre le
plus grand chaud 6c le plus grand froid croît à mefure qu’on
s’éloigne de l'équateur. V. 625. a. Peuples des diffèrens cli-
mats diftingués par leurs ombres. XI. 464. a

, fi 463. a,k
Peuples qui habitent fous l’équateur. Nature de ce climat. V,
841. ADiverfité dans les productions de chaque climat pouf
la nourriture des animaux qui lui font propres. XI. 264. a

.

Climat
, (

Médec.) ce mot eft fyrronyme à celui de tem-
pérature, félon le langage des médecins. III. 554, a. Diffé-
rences entre les peuples

, caufées par le climat. On ne faurok
contefter l’influence du climat fur le phyfique des paffions,
des goûts, des mœurs. La partie médicinale des obfervarions
de l’auteur de l’Efprit des loix fur les climats , mérite l’élogè
des médecins. Principales queftions de médecine qui fe pré-
fentent fur cette matière. i°. Quel eft le tempérament

, la
taille, la vigueur, 6c les autres qualités corporelles particu-
lières à chaque climat ? Obfervations relatives à cette ques-
tion fur les habitans des climats chauds, froids 6c tempérés,
tant hommes que femmes : fur le caraéiere de leur amour.
Exceptions. Pourquoi les filles qui habitent dans Paris font
plutôt formées que celles des provinces méridionales de la

France, ou même celles des campagnes des environs de
Paris. Ibid. b. 2

0
. Quel eft le régime

,
la maniéré de vivre là

plus propre à chaque climat ? De biffage des liqueurs fpirri

tueufes, aromatiques , acides , de celui des épiceries, &c. rela-

tivement à la nature du climat. Des boiffons aqueufes tiedes.
Ibid.

5 35. a. Régime que doivent obferver
, félon la différence

des climats
, les perfonnes qui ne font pas obligées aux tra-

vaux pénibles. Ufage des boiffons à la glace dans les climats
chauds. Les excès avec les femmes très-pernicieux dans les

climats chauds. Des exercices. Du fommeil. Ibid, b. Régime
par rapport aux paffions ou affe&ions de l’ame , félon la nature
du climat. Les obfervations faites fur le régime propre aux
climats, conviennent à-peu-près dans le même fens aux
faifons. 3

0
.
Quelles font les maladies particulières aux diffèrens

climats ? 4
0

. Diverfes queftions fur les maladies & leurs trai-

temens filon les climats. De Fimprefiicn du climat fur des
hommes qui fe tranfplantent. Ibid. 536, a.

Climats , leur influence fur les hommes. Influence des climats
fur la conftitution des peuples & fur leur maniéré de penfer,
Suppl. III. 255. fi fur les artsqn’fls exercent, 518. fi fur leur
caraftere 8c leurs mœurs. 947. fi Parallèle des peuples du
nord 8c de ceux du midi. IX. 337. fi 318. a. Influences du
climat fur les langues. 243. a. Les habitans des climats chauds
aiment beaucoup plus les al mens de haut goût que ceux des
climats tempérés. V III. 70. b. Suppl. I. 348. fi L’homme eft

plus chafte dans les climats froids que dans les méridionaux.
VIII. 346. a. Les hemmes blonds plus communs dans les cli-

mats du nord. Ibid. L’ivrognerie plus commune dans les pays
froids. IX. 83. fi Climats qui contribuent à l’embonpoint. XI.
300. b. Pourquoi fis peuples des pays chauds acquièrent plus
promptement leur granceur 6c leur force que ceux des pays
froids. XI. 688. b. La chaleur des climats avance l’âge de
puberté. XIII. 549. b. Delà fenfibilité par rapport aux cli-

mats. XV. 49. fi influence du climat fur les loix. V. x. b. note.

Sur la firvitude politique. V. xj. fi note.

Climat. Rapport des excès de chaleur & de froid dans fis

climats avec la chaleur de l’homme. III. 31. a. Fievre qui

attaque ceux qui voyagent dans les climats chauds. II. 531.
a

,
b. Régimes convenables félon les diffèrens climats. XIV.

1 3 . a. L’ufage du vin 6c des liqueurs fpiritueufes eft beau-
coup plus falutaire dans les climats chauds que dans les pays
froids. XVIL 289. a. VIII. 70. b. Suppl. I. 348. b. Maladies

dangereufes dans certains climats 8c légères dans d’autres,

XV. 47. b.

CLIMAX
,
(Belles-Lettres ) figure de rhétorique. Etymo-

logie de ce mot. Exemples de cette figure tirés de Cicéron,

III. 536.
Climax ,

il eft parlé de cette figure. VI. 770. b.

Climax , ( Muflq. ) fignifications de ce mot employé dans

la mufique. Suppl. IL 4.66. b. 1

CLIMENE, mere d’Homere; fa patrie. XL 143. fi

CLINIQUE
, ( Médecine) médecins 8f médecine cliniques.

Efclaves deftinés chez fis Romains à garder les malades. Epi-

gramme de. Martial fur un chirurgien qu’il appelle Clinicus.

^iuteur 6c inventeur de la médecine clinique. Succès mer-

veilleux de la méthode clinique d’Efculape. III. 33 6. fi

Clinique , auteur de la médecine clinique. VIII. 211. a.

Cliniques , ( Hifl. eccl.
)
ceux qui avoient été baptifés

dans leur lit. Plufieurs dans les premiers fiecies différoient

leur



CLO
lêtif baptême jufqu’à l’article de la mort. Les pérès s’élève»

rent contre cet abus. Le concile de Néocéfarée cité fur ce

fujet. III. 537. a.
.

CLINOIDES, (
Anat, )

les quatre apophyles de l’os

Iphénoïde. Etym. de ce mot. III. 53 7. a.

CLINOMAQUE ,
philofophe de la feéie Megarique. X.

205. a.

"'CLINQUANT, comment on le met dans les galons &
rubans. III. 537. a,

CLlO
, (

Myth. )
la première des mufes. Maniéré de la

repréfenter. Suppl. II. 467. a
,

b.

CLIQUET (
Horlog. )

ufage de cette piece. V. 623. b.

CLIQUETIS
, (

Médec
. )

efpece de craquement des os dans

certaines maladies : fa caufe : maladies que le craquement des

os accompagne. Caufe du craquement des doigts lorfqu’on

les tire avec force. De la guérifon du cliquetis des os. III.

537. b. Voye£ Crépitation.
GLISSA. Erreur dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II.

'467. a.

CLITOMAQUÊ ,
deux hommes de ce nom, l’un philofo-

phe académicien. XII. 752. a , & l’autre athlete. XVI. 240. b.

CLITOMNE
,
fleuve d’Italie , trait d’hiftoire fur ce fleuve.

VI. 874. 'a. Oracle de Clitomne. XL 538. a. Surnom de

Jupiter. Suppl. III. 52. b.

CLITOPHON
,
géographe. XIV. 256. a.

CLITORIS
, (

Anat.
)
Etymologie du mot. Defcription de

cette partie. En quoi peut conflfter la circoncifion des fem-

mes. Pourquoi l’on a regardé certaines femmes comme her-

maphrodites. Cuifles du clitoris. III. 538. a . Voyeç Érecteur
du clitoris.

Clitoris
,
branches ou cuifles du clitoris. II. 394. b. Corps

caverneux du clitoris. 787. a. Gland du clitoris. VII. 700. b.

Mufcles éjaculateurs du clitoris. V. 439. b. Ereélion du clitoris.

iV. 903. a.

CLOAQUE, (Hifi. anc. & Archit. )
étymologie du mot.

Tarquin l’ancien commença le premier cette forte d’ouvrage

qui fut porté à fa perfeélion fous les empereurs. Origine de

la déelfe Cloacine. Les Romains mêloient une forte de fen-

timent religieux à leur attachement pour la ville de Rome.
L’exemple , l’émulation

,
l’amour de la patrie

,
&c. produifi-

rent ces édifices fuperbes qu’on admirera toujours

Defcription des cloaques bâtis fous la ville de Rome. Ce qu’en

dit Calfiodore. Ce que dit Pline des aqueducs conftruits par

Agrippa. III. 538. b. Autres ouvrages dont ce favori d’Au-

gufte décora Rome. A qui appartenoit le foin & l’inlpeélion

des cloaques. Emulation d’Appius & de Flaminius à embellir

Rome' , excitée ,
félon M. de Voltaire, par le Ample mémoire

d’un citoyen obfcur ,
communiqué au conful Appius. Ibid.

539. a.

Cloaques , aquédiics foiiterreins de Romè ; léur defcription.

I. 564. b. Différence entre égout & cloaque. V. 431. b.

CLOCHE
,
étymologie du mot. Antiquité de l’ufage des

cloches. Divers peuples anciens qui en ont connu l’ufage.

Auteurs anciens qui en ont parlé. Ufage auxquels on em-
ployoit les cloches. III. 539. a. Par qui l’ufage en a été intro-

duit parmi les Chrétiens. Il fut aboli par les Turcs à Conf-
tantinople. Comment on y fuppléa. On né fait rien fur l’origine

de la fonderie des greffes cloches. L’ufage n’en efl pas anté-

rieur au fixieme fiecle. Bénédiéüon des cloches. Baptême
des cloches. Defcription des parties de la cloche

; proportions

qu’elles doivent avoir pour fendre la cloche fonore. Ibid. b.

Méthode à fuivre pour les trouver. Ibid. 540. a. Nature du
ion d’une cloche. Elémens fur lefquels ort peut le déterminer.

Ibid. b. Les fons de deux cloches de même matière & de
figures femblables feront entr’eux réciproquement comme les

racines cubiques de leurs poids. La pratique des fondeurs
démontrée fautive

,
en ce qu’ils n’obfervent pas dans la

divifion de leur brochette ou réglé , les rapports harmoniques
connus entre les tons de l’oéiave. Table à conflruire au
moyen de laquelle on pourroit donner à une cloche tel flon

déterminé. Compas dont les fondeurs fe fervent pour pren-
dre le diamètre d’une cloche. Ibid. 541. a. Infiruéiions fur la

maniéré de former le moule. Ibid. b. Compofition du métal :

fa fonte : maniéré dont il efl: conduit dans le moule. Com-
ment on réglé la quantité de métal qu’on met dans le four-
neau. Ibid. 542. b. Rapport que le battant doit avoir avec la

cloche. Defcription du battant. Defcription du mouton auquel
on pend la cloche. Maniéré de monter la cloche

, & de la

fixer dans le mouton. Ibid. 343. a. Enfuite on arme la cloche
de fon battant. Leviers qu’on adapte au mouton. Beffroi dans
lequel on place les cloches. Ibid. b.

Cloche. Métal dont on fait les cloches. I. 237. b. Cerveau
d’une cloche. IL 863. a. Modèle en cire que font les fondeurs.
III- 474- b - Compas dont ils fe fervent. 739. a. Pont de la

cloche. XIII. 74. b. - Foyei Fondeur, Fonderie, & les

planches qui fe rapportent à l’arr du fondeur de cloches ,

vol. V. Battant de cloche repréfenté
, vol. IX des pl. taillan-

derie, pl. 8.

Cloche
, ( Phyfiq. ) dufpn des cloches pendant les qvâges.

Tome /,

CLO 333
XVI. 413, a. Vibrations & ofciilations d’une cloche; XVIL
830. a.

Cloche
* ( Jurifpr.) droits du fondeur fur les cloches

qui ne font pas payées. III. 343. b. A qui appartient le droit
de faire fonner les cloches dans les cathédrales. L’émolument
de la fonnerie dans les parodies

,
appartient de droit com-

rnim à la fabrique. Ordre de fonner à Pinfiant que les béné-
ficiers viennent de décéder. Les monafteres ne doivent point
avoir de cloche qui empêche d’entendre celle de Péglifé
principale. A qui appartient l’entretien dés cloches. Ibid. 544. a.

(.LOCKE, (Médec.) ampoule pleine de férofité , &c.
Comment ces ampoules relient gonflées, fans laiffer échapper
par les trous la férofité. Comment les cloches fe guériflênt.
III. 344. a.

Cloche. Cojument les cloches relient gonflées fans laiffer

la férofité extravafée échapper par les trous
,
qui doivent

être aggrandis par l’extenfion de l’épiderme foulevée. V»
790. a.

Cloche, (Marine) machine dans laquelle un hoiume efî

enfermé
,
& au moyen de laquelle il peut refier quelque tems

fous P eau. Defcription de cette machine. III. 344. a. Situation
de l’homme dans la cloche. Maniéré de s’en fervir. Etat où
1 homme fe trouve fous l’eau. Durée du tems qu’il y peut
demeurer. Signal qu’il donne pour être retiré. Comment il

fe procure un changement de place. Comment on faifit leè

fardeaux qui font au fond de l’eau. Ibid. b. Voyeç Plonger;
Cloche, (Jardin.) deux fortes de cloches; leur ufage;

III. 344. b. Voye

1

les planches de jardinage
, vol. I,

Cloche
,
en terme d’orfèvrerie. III. 344. b.

Cloche
i poids appellé de ce nom. XII. 839. a.

CLOCHER
, ( Archit.

) Defcription des clochers. Leurs
différentes formes. Clocher qu’on appelle de fond. Difpofi-
tion finguliere du clocher de Pife. III. 343. a.

Clocher , aiguille de clocher. I. 263. a. Clochers des Per-
fans, appelles alcorans. I. 231. b. Ceux des Turcs appelles
minarets. X. 321. a.

Clocher, (Jurifp. ) Par qui doit être réparé le clocher
d’une egiife paroiffiale. Changemens qu’il eft permis de faire

aux clochers conftruits avec des fléchés de pierre , & d’une
trop grande élévation; III. 343. a.

CLODIA , loi. IX. 636. a. Voie clodienne. XVII. 420. a.

CLODION ou Clogion
, deuxième roi de France, (Hifii

de France) furnommé le chevelu. Précis de fon régné. Suppl.
IL 467. a. Ses enfans. Ibid. b.

CLODOMIR I , ( Hifi. de France) roi d’Orléans. Suppl. II.

398. a
,

b.

CLOFIE
,
oifeaü dont les negreS regardent le chant comme

de mauvais augure. III. 343. b.

CLOISON , ce qu’on appelle cloifons pleines
,
cloifons

creufes, cloifons de menuiferie. Cloifons de maçonnerie.
Cloifons de charpente

,
voye% les planches de charpenterie,

vol. IL planch.
3 & 6.

Cloifon
,

différentes efpeces de cloifons en charpenterie;
XIII; 33. b.

Cloifon
,
terme de fontainier. III. 343. b.

Cloifons , dans les écuries. III. 343. b.

Cloifons
,
qui fervent à léparer les chambres dans les navi-

res. Explication avec figures. III. 343. b.

Cloifon , eifl terme de ferrurier. III. 343. b.

Cloison, (Anat.) nom de différentes parties qui font
l’office de mur mitoyen entre deux autres. Enumération de
diverfes cloifons anatomiques. III. 346. a.

Cloison du palais
,
(Anat.) Defcription de cette mern?

brane par M. Lîttre. III. 346. a. Ses divers ufages. Ibid. b.

Cloison FAngers
, ou Clouaifon , (Jurifp. )

III. 346. b.

CLOITPJE, (Archit.) defcription du bâtiment. III. 346. b„

Deux cloîtres remarquables de Chartreux , l’un à Rom.e „
l’autre à Paris. III. 347. b.

Cloître,
( Hifi. éccl.) fens de ce mot. La plupart des

cloîtres ont été non-feulement des maifons de piété , mais
auffi des écoles. Privilèges accordés à quelques-uns de ces
cloîtres: ils fervoient auffi de prifon, Voyeç Couvent,
MONASTERE, CLAUSTRAL.
Cloître

, ( Comm. ) comptoir qüe quelques villes d’Alle-
magne ont à Berg. Hiftoire de ce bâtiment. Comment les

négocians qui l’occupent ont affeéfé la vie de moines. III. 547.0.
CLON1SSE

, ( Conchyl.
) efpece de canne ainfi nommée

à Marfeille. Ses différentes dénominations. Defcription de
fa coquille. Suppl. II. 467. b. Ses variétés. Animal qu’elle ren-1

ferme. Ibid. 468. a. Lieux où ce coquillage fe trouve. Sa fi-

tuation dans les fables. Ufage que les Negres en tirent. Sa
claffification. Ibid. b.

CLOPINEL, (Jean) fa patrie, ouvrage de cet homme
de lettres. X. 306. b. XL 888. b. XII. 914- 0. Il en efl: parlé

fous le nom de Jean de Meun.
CLOPORTE, (Hifi. nat.) Defcription de ces infeéles.

III. 547. a. Maladies dans lesquelles ils font recommandés;
Avis de Juncker fur leur ufage. Manière d’en ufer & de
les préparer. Ibid, b.

PPpp
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CLOQUE, maladie qui attaque les feuilles de pêcher.

XVII. 763. b.

CLORRE
, ( Jdrifp. ) différentes réglés à obferver par

rapport au droit ou à l’obligation dans lefquels chacun peut
être de clorre fon héritage. III. 347. b .

Clorre lin compte
;

clorre un inventaire
; clorre

,

en terme
.
de vannier. III. 547, b

.

CLOSj
( Agricult.) continent un propriétaire obtient le

droit de clôture dans les pays où les terres font alîùjetties

au parcours. Obfervation fur cette fervitude. Avantage de
la clôture des prés, & de celle des champs. Suppl. II. 468. b.

Néeédité de celle des bois, fur-tout pendant qu’ils font jeu-

nes. Les montagnes que l’on fait pâturer
, & où l’on ne feme

point , devroient auffi être fermées. Divers inconvéniens qui

réfultent de ce que les terres font privées de. clôture. Ibid.

469. a.

Clos, Codicille clos. III. 586. b. Teftament clos. XVI. 192. b.

CLOSETS, (Pèche) efpece de hauts parcs: defeription

de ces rêts. Efpece de poilfon qu’on prend dans les clofets.

ïlï. 348. a.

CLOTAIRE I, roi de Soiffons. Suppl. II. 398. a, b.

Clotaire II
,
dixième roi de France, ( Hi/l. de Fr.) fils

& fucceffeur de Chilperic. Evénemens remarquables arrivés

fous ce roi. Suppl. II. 460. a. Tableau de fon régné par

ydly.Ibid. b.

Clotaire II. Comment ce roi fut reconnu pour fils de
Chilperic. IX. 69. b. XIII. 379. b.

Clotaire III, treizième roi de France, fils & fucceffeur

de Clovis II. Il remet à Childeric il fon frere, le feeptre

d’Auftrafie, & fe contente de celui de Netiftrie & de Bour-
gogne. Précis de fon régné. Suppl. II. 470. a.

CLOTURE , ( Jurifp. )
deux lignifications de ce mot dans

les monafteres de filles : l’une a rapport aux voeux , l’autre efl:

pour exprimer les murs
,
portes & grilles , &c. qu’il n’efl pas

permis aux religieufes de paffer , & dans l’intérieur defquels

les étrangers ne peuvent entrer. Exceptions à l’une & l’au-

tre défenfe. Les fupérieurs eccléfiaftiques en vifitant les mona-
fieres examinent fi la clôture y efl bien obfervée. III. 548.a.

Clôture
, ( Agric. ) voyez Clos.

CLOU , defeription. Les clous en fer fe forgent , les autres

fe fondent. Deux fortes de clous en fer , les ordinaires &
les clôus d’épingles. III. 548. b.

Des clous ordinaires. Outils du cloutier, leur defeription.

Maniéré dont les outils du cloutier font difpofés. III. 548. b.

Quel efl le fer dont on fe fert pour les clous. Travail

des clous
,
tant de ceux qu’on appelle d’une feule venue

,

que des clous à patte , à crochet
,
à crampons, à gond, à tête

de. champignon. III. 549. a. Lorfque les clous font achevés

,

l’on a une caille nommée l’affortiffoire , où l’on range les

clous : difpofition de cette caifie : maniéré dont on y range

les clous. Éfpeces principales de clous
,
& leurs ufages. Ibid. b.

Clou
,
différentes fortes de clous indiqués à l’article Tête.

XVI. 203. b. Clous de ferruriers. XVII. 8x7. b. La plus petite
j

efpece de clou. IL 443. b. Clous à fouliers. 494. b. Voye£
les planches de cloutier

,
vol. III.

Clou
, (

Arts méch. )
avant d’acheter de greffes parties

de clous
,

il convient de les effayer : car on en fait de métal

fi caffant, que fur cent clous qu’on emploie, il s’en caffera

peut-être plus d’un quart. Compofition de la matière dont

ils doivent être faits. Précaution à prendre pour que les clous

fçient fans fouflure. Suppl. IL 470. a. Qualité que doivent

avoir ceux de fer. Epreuve qu’on en doit faire avant que

de les acheter. Ibid. b.

Clou, ce que les lapidaires appellent clou dans leur mé-

tier. Sens de ce mot chez les marbriers & fculpteurs
,
chez

les bas-liffters. III. 550. a.

Des clous d’épingles. Defeription de l’attelier & des outils

de ce cloutier. III. 550.a. Voyez les planches vol. III. Ce
qu’on entend par clous d’épingle. Opération de l’ouvrier qui

les fait. Ibid. b. Diverfes acceptions du mot clou. Ibid. 531.0.

Clou
, ( Hifi. anc. )

ufage qu’en faifoient les premiers

Romains & les Etruriens pour leurs annales. Clou myfiérieux

que le premier magiflrat attachoit le jour des ides de feptem-

bre. III. 551. a. Divers emplois du clou myfiérieux dans les

teins de calamités , & pour corriger l’efprit des femmes
Romaines. Premier magiflrat créé pour la fonélion de pla-

cer le clou. Ibid. b.

Clou, (
Médec. )

maladie de l’œil. Defeription de cette

maladie. Elle efl incurable. III. 351. b.

Clou
,
différence entre ce que les chirurgiens appellent,

clous, furoncles, antrax & charbon. XVII. 791. a. Voye£
chacun de ces articles.

Clou de rue
, (

Maréch . )
obfervations fur la maniéré, de

traiter cette maladie. V. 626. a, b. Suppl. III. 404. b. Cure
du clou de rue fimple: celle du clou de rue grave & com-
pliqué. V. 627. a. Ferrure contre les clous de rue

, & contre

les chicots. VI.
5 34. é.Clou qui ferre la veine. Suppl. III. 405. a.

CLOUD,
( Saint-) Suppl.ïY. 697. b. Galerie de Saint-Cloud.

V. 32Q. b.

C O A
CLOUÉ,

( Slafon ) Suppl. IL 471, b. Voye£ vol. ÎI dis
planches

, Blafon, pl. 5.

CLOVIS le grande cinquième roi de France, (FUJI, dè
France) hiftoire de fon régné. Suppl. IL 471. b. Anecdote
fur ce prince au fujet de l’arme ancienne appellée francifque.
VIL 284. b. Vrai nom de ce roi. Suppl. II. 302. a.

Clovis II, douzième roi de France, fils & fucceffeur de
Dagobert ï. Suppl. II. 472. b. Voye

ç Sigebert II. Article fur
ce roi. Suppl. IV. 789. b. Conduite de Pépin & d’Ega, fous
fon régné. 284. b.

Clo vis III
, feizieme roi de France

,
fils & fucceffeur de

Tlxierri II. Durée de fon régné. Suppl. IL 472. b .

Clous de la pajjion, (Blafon) XII. 133. a.

Clous de vernis , ( Médec. ) maladie connue à la Chine.
Suppl.l.Sji. a.

CLOUTIER, deux fortes; les cloutiers d’épingles
, & les

cloutiers. Obfervations fur la communauté de ceux-ci
, &

fur quelques-uns de leurs ftatuts. III. 552. a.

CLOURA
, oifeau mal connu, qui fe trouve à la Chine,

&c. Comment on l’emploie à la pêche. III. 552. b .

CLUNY, (Hi/l. eccléf.) fondation de l’abbaye de Cluny.
Perfonnages illuftres qui en font fortis. Elle fut unie fous la

proteélion immédiate du S. Siégé. Conteftation qui en réfulta.

Cette abbaye tenue en commende par un abbé nommé par
le roi. Ancienneté de cette congrégation. La maifon chef-
d’ordre étoit autrefois d’une étendue immenfe. Malheurs
qu’elle a foufferts. III. 552.b.
Cluny

, ( Géogr. Hifl. eccléf.) ville du Mâcônois. Abbaye
fondée dans ce lieu. Son églife. Papes que cette abbaye a
donnés à l’églife. Suppl. II. 472. b. Evénemens qui la rendent?

remarquable. Nombreux monafieres qui ont été fous fa dé-
pendance. Ses premiers abbés. Commerce de fa ville. Ibid,

i

473-
Cluny

, réunion de plufieurs monafieres fous l’abbé de
Cluny, au dixième fiecle. X. 639. a. Obfervatiohs fur la

maifon de Cluny
, & fes privilèges. Ibid. b. De l’ordre dé

Cluny. XL 599. a. Définiteurs élus dans cet ordre. IV. 745.0,;
Obfervations fur quelques perfonnes de cette maifon. Suppl.
II. 344. a.

CLUYD, vallée de. XVl. 823. b.

CLYSSUS
, ( Chymie )

lignification générale de ce mot.7

On l’applique plus particuliérement au produit volatil des

détonations du nitre avec différentes fubflances 3 ainfi l’on

dit clyffus d’antimoine
,
de foufre , de tartre , &c. Manière

de les préparer. Explication de leur nature aux mots Déto*-

nation , Nitre. Le clyffus d’antimoine employé autrefois

comme médicament
, a perdu aujourd’hui fa célébrité. Oit

a auffi nommé clyffus , les vapeurs qui fe détachent des
menffrues agiffans avec effervefcence. Abforption de l’air

par l’aétion de ces clyffus dans certaines effervefcences^

Pierre végétale , appellée auffi clyjfus. III. 333, a. Oit
peut regarder comme un clyffus de cette efpece

, le potus
medicatus de Boerhaave. Clyjfus fynonyme à quinteffence.

Ibid. b.

Clyjfus fimple d’antimoine , & clyffus compofé. VIL
66. b. Appareil pour attrapper les clyffus de poudre à canon

,

d’antimoine
,
de charbon , &c. Voye vol. III. des planch.

article Chymie
,

pl. 1 1

.

CLYSTERE
,
lavement

,
remede. Le mot lavement mis ait

rang des mots déshonnêtes. Remede efl équivoque
, mais par-

là même honnête. Comment les Chinois appellent les lave-

mens. in - 553 -*-
. „ _

Clyjlere. Catholicon pour les clyfleres. II. 778. b. Voye%
Lavement.

C ,M
CMIELNISKI Bogdan

, ( Hifl. des Cofaq. ) hetman ou
chef des Cofaques. Il naquit dans l’obfcurité

, & fon éléva-

tion fut la récontpenfe de fes fervices. Principaux traits de

la vie de cette homme célébré ,
qui fit la guerre à la Polo-

gne fous le régné d’Uladiflas VII & de Cafimir V , & qui

mit cette république à deux doigts de fa perte. Suppl. II.

473. — 473. a. Débauches & excès auxquels il fe livroit

dans les intervalles que lui laiffoient fes expéditions. Ibid. b.

C N
CNEPH ,

(Myth.) l’être fuprême dans le fyflême des

Egyptiens, Origine des chofes félon ce fyflême. Comment
on repréfentoit ce dieu. Suppl. II. 473. b.

CNIDE , voyei Gnide.

CO
CO

,
particule prépofitive en françois. XII. 10 r. al

COACTIF. Les loix de l’églife n’ont que force dire-

Rive
, au lieu que celles de l’état ont force coaètive. III»

334. a,



Coa&if. Jurifdiélion eoariive. IX, 74. b. Pouvoir cbaélif.

XV. 426. ci.

COADJUTEUR , ( Hijl. eCcl.
) l’adjoint d’un officier

ëccléftaftique. Ancienneté des coadjutoreries. Elles font une
manière de défigner le fucceffieur. En quels cas le roi de
France donne un coadjuteur aux prélats. Coadjuteurs élus

par bulles du pape. III. 554. a. Des coadjuteurs des évêques.
Rang de ceux des archevêques-coadjuteurs donnés aux curés
ignorans. Efpece de coadjuteurs abolie en France. Ouvrages
à confulter. Ibid. b.

Coadjuteur. Obfervations fur quelques faits rapportés dans
icet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 476. a.

Coadjuteur donné à l’évêque. IV. 144. b.

COAGIS
, voyei Facteur. VI.

3 59.
COAGULATION

, ( Phyfiq. & Chymie
) coagulations im-

proprement dites. Efpeces de coagulations auxquelles cette
dénomination a été confacrée. III. 534. b. Recherches fur les

caufes des coagulations, dont l’auteur de cet article a diftingué
trois efpeces. Ibid. 553. a.

Coagulation. Caufe de la coagulation de divers liquides. I.

S49. æ. 833. b. Les acides coagulent les liqueurs animales. I.

99. a-, 100. a. La chaleur coagule les corps muqueux. III.

266. b. Degré de froid capable de coaguler le fang. VIL 327.
b. Détails fur la coagulation du lait. IX. 200. a. Précipité de
Van-Helmont

,
qui donne les apparences d’une coagulation.

X. 412. a. _
COAGULER

, cailler. Différence entre ces mots. II.333.*.

...

COAGULUM
, ( dur. ) la partie rouge du fang. Le fang

Üivifé en deux parties dans une palette ; favoir
, la partie

rouge & la lymphatique. Pourquoi le coagulum eft d’un
rouge plus vif à la furface

, & plus foncé au fond. Caufes
des cpënes qui parodient quelquefois fur le fang qu’on a tiré.
Le coagulum lavé dans de l’eau tiede

, fe fépare en deux
parties

, &c. III, 533.*.
Coagulum. Suppl. IV. 721, a. Caufes des différentes couleurs

qui fe trouvent quelquefois fur la fuperficie du coagulum. III.

592. b.

.
COAITA

, ( Quadrup. ) nom que les habitans, du Brefil
donnent à une forte de finge repréfenté vol. IV. des planch.
•Hijl. nat. pl. 22. Différentes défignations de cet animal. Sa
defcription & fes mœurs. Suppl. IL 476. a. Ses facultés.
Sa nourriture. Qualités de fa chair. Maniéré de le claffer.

Ibid, b,

. .

COASE
, ( Quadrup. ) nom fous lequel M. de Buffon a

décrit & fait graver un animal envoyé à M. l’abbé Aubry
,

fous le nom de pékan
, enfant du diable , ou chat fauvage

de Virginie. Ses autres noms. Defcription du coafe dont parle
M. de Buffon

, & du quasje de Surinam
,
gravé par Seba.

Suppl. II. 476. b. O11 voit par ces defcriptions que ces animaux
font très-différens

, & qu’on ne doit pas les confondre. Ibid.

477. *.

COATI
, (

Hijl. nat.
) ce nom donné à plufieurs efpeces de

quadrupèdes du Brefil. Defcription du coati-mondi
, donnée

par M. Perrault. Deux autres animaux apportés au même na-
turalifte

,
fous le nom de coati-mondi , mais fort différens du

premier. III. 333. b. Quatrième animal donné à M. Perrault

,

fous le nom de coati. Ibid. 334. a.

COBALT , coboit ou kobold

,

( Minéral. ) caraétere de ce
demi-métal. Raifons de M. Brondt , chymifte fuédois

, pour
placer cette fubftance au rang des demi-métaux. Métaux avec
lefquels il s’unit , & ceux avec lefquels il ne s’unit point.
Diverfes efpfcces de mines dont on tire le cobalt. La mine*
de cobalt cendrée

,
la mine de cobalt fpéculaire

, la mine de
cobalt vitreufe, III. 536. a. la mine de cobalt cryftallifée

,
les fleurs de cobalt

, la mine de cobalt terreufe. Diverfes
autres mines où l’on rencontre fréquemment du cobalt. Les
ouvriers des mines d’Allemagne ont fouvent confondu les
jnines de cobalt avec celles d’arfenic. Comment on dégage
l’affènic des mines de cobalt. Détails de cette opération.
Maniéré de faire le faffre

, fmalte ou azur. Ibid. b. L’expor-
du cobalt crud défendue en Saxe. L’argent ne fe trouve

qu’âccidentellement dans la mine du cobalt. Maniéré d’éprou-
ver fi une mine fournira du beau bleu. Diverfes contrées où
Ton trouve

. des mines de cobalt. Danger de leur exploitation.
Gnome fouterrein auquel les mineurs allemands donnent le
nom ae cobalt, Ibid. 337. a.

Cobalt arfenicai. Suppl. I. 380. a. Comment on peut tirer
du cobalt 1 arfenic blanc & jaune. I. 7x3.*. Suppl. I. 383.*.
Union & reffemblance du bifmuth au cobalt. II. 263 a
Union du régulé du cobalt avec le fer. VI. 496. b. Réduction
du cobalt. 917. b. Nouvelles expériences fur le cobalt. Réful-
tats de ces expériences. XIV. 490. b. - 49 x. b. Matière qui fe
depofe au fond des creufets

, où l’on a fait vitrifier le cobalt
avec la fritte de verre. XV. 449 . b. Travail du cobalt

, décrit
Vol. VI. des planch. artic. Métallurgie

, Cobalt.
COBELLA.,

( Ophiolog.
) nom que les Hollandois don-

dent a un petit ferpent de l’Amérique. Ses différens noms,
oa defcription. Obfervation fur la maniéré de la claffer
Suppl

.

H. 477. a,

CGBLENTZ. Écho remarquable près de cette ville. V;
2.63. b. .

COBLIN
, ( Ichthy.

) poiffon des ifles Moluques. Sa def-
ci iptinn. Lieux où on le pêche. Sa claffification. Suppl. IL 47y.b.COBRA-CAPELLA

, ( Ophiolog.
) ferpent aulïi peu connu

qu u en fouvent cite dans les diétionnaires. Origine du noiiî
portugais qui lui eft ici donné. Son caraétere générique;
remiere efpece

, heretimandel. Lieu où elle fe trouve. Sa
defcription & fes mœurs Suppl. IL 477. b. 2

e
efpece

, cabelo,
üeicription & mœurs de cette forte de ferpent.

3
e
efpece

diadema. Sa defcription. 4
e

efpece , confpicillum . Defcription& mœurs. Ibid. 478.*. 3

e
efpece, cobra de capello. Deferip-

tion. 6 e
efpece , naja. Defcription & mœurs; 7

e
efpece

Defcription & mœurs. 8
e
Defcription & mœurs. Ibid. b.

efpece. Defcription & mœurs. Remarques fur ces neuf efpe-
ces. Leur claffification. Ibid. 479, a.

CQGA
, ( Botan . ) arbriffeau du Pérou, dont les fruits

fecs fervent de petite monnoie
, & les feuilles font les déli-

ces des Péruviens. Defcription de cette plante & de font
fruit. Elle n’eft connue par aucune defcription de botanifte.
Ce que les voyageurs ont dit du produit de fon commerce.
III. 337. b.

COCAGNE
, ( Botan. ) nom des pains formés de la guede

ou vouede , dont on tire la couleur bleue appellée pajlel
Pays de cocagne. Suppl. IL 479. a.

COGGEIENS
, feélateurs de Jean Cox

* né à Breme en
1603. Ce <

î
u’il croyoit de la venue de l’antechrift & de la

fécondé venue de J. C. III.
3 37. b.

COCCHI
, ( Antoine ) notice des tablettes de Florence par

ce doéteur. XV. 807. b .

COCCULUS
, ( Botan. ) efpece de eocculus nommé

cit-amerdu. Suppl. II. 444. a b.

coccus
, voyei Kermès du nord.

COCCYGIEN
, ( Anatom. j mufcle coccygien antérieur

"

rnufcle poftérieur. III. 358. *.

COCCYX. Defcription de cet os. Sa fituation. Cartilages
qui lient les différentes parties du coccyx. Difpofition du
coccyx dans les femmes. Paire de mufcles propres au coccyx.
Obfervation d’un coccyx long de 13 à 14 pouces. Prétendus
hommes à queues, dont quelques voyageurs ont parlé, III.
338. a. qui ne font que de gros finges nommés cercopitheci.
Mauvaife pratique de quelques fages-femmes de pouffer le
coccyx en arriéré dans l’accouchement. Véritable caufe qui
met obftacle au paffage de l’enfant par l’engagement de la
tête. Maniéré de réduire le coccyx luxe. M. Petit remarque
que le dérangement du coccyx n’eft point

, à proprement
parler , une luxation. Caufe de la luxation du coccyx en-
dedans. Ibid. b.

J

Coccyx. Fauffes vertebres qui compofent cet os. XVII.
171.1. Coccygienne

, artere. Suppl. III. 483. b.

COCHE. Coches d’eau
, coches de terre. III. 338. b. Pre-

mière inftitution de ces coches. Infpeéteur des coches funorimé
par Henri IV. Police de ces voituïes. Ibid.

P

Coche
, ( Artméchan . ) voyeq^ Hoche.

COCHÉES
, ( Pharm. ) maniéré de préparer les pilules

cochées majeures de Rhalis
, & les pilules cochées mineures.

Les unes & les autres font des hydragogues très-violens. III*
539. a.

COCPIEMAR
, ( Médec.

) efpece d’oppreffion accompa-
gnée de frayeur

,
qu’on éprouve durant le fümmeri. Etyrn

du mot. Autres noms donnés à cette maladie, Suppl. II. 479. à.
Ses fymptomes. Ses caufes. Cochemar pléthorique, Comment
on le prévient. Ibid. b. Cochemar ftomachique. Ses caufes& fon traitement. Exemples de cochemars caufés par un
hydrocéphale

, &par une hydropifte de poitrine. Cochemar
vermineux qui attaque les enfans. Ibid. 480. *. Cochemar'
tertianaire. Exemple fmgulier de cette efpece. Le cochemar
eft ordinaire aux_ hypocondriaques & aux mélancoliques.
Manière de le traiter dans ce cas. Exemples de cochemars
qui ne prefentent pas de trilles fantômes à Fefprit. Prognoftics
lur le cochemar. Infpeélion anatomique desperfonnes mortes
de cette maladie. Ibid. b. Avis fur la maniéré de la traiter.
Ibid. 481. a.

..

CQCHENE,i{Botan.
) ouforbierdes oifeleurs

, forbie’r
lauvage. Ses differentes défignations. Caraéleres qui le diftin-
guent du cormier. Lieux où il croît. Ses ufages. Claffification
de ces plantes. Suppl. II. 481. *.

COCHENILLE. Celle qu’on nous apporte d’Amérique.
Couleur de celle qui eft la plus recherchée. Il n’eft plus
douteux qu’elle ne foit un inferie defféché. III. 339.
Plantes fur lefquelles on la recueille. Comment les Indienâ
du Mexique fe procurent des récoltes de cochenille. Di-
verfes récoltés qu’on en fait chaque année. Ibid. b. Pourquoi& comment les Indiens font périr les cochenilles

, dès qu’ils
les ont recueillies. Les différentes façons de les faire mourir
inflent fur leur couleur. Deux fortes de cochenilles

; l’une
cultivée & l’autre fauvage. Provinces où l’on en recueille le
plus. Il en entre chaque année en Europe environ 880000 liy
III. 560, a-.
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Cochenille

,

defcription de la cochenille , taftt du mâle que

de la femelle. Lettre de M. Ellis ,
extraite des Tranfaétions

philofophiques delà fociété royale de Londres. Suppl. IL 481.

b. Caraéteres de cet infeéte, félon la méthode de Linnæus,

qui l’a placé entre les infeétes hémiptères. Ibid
. 482. a. Voyc{

planche 3 ,
d’Hiftoire naturelle

, Supplément.

Cochenille de Pologne
, (Infeét.) la progallinfeéte de la graine

d’écarlate ,
décrite .par Réaumur. Le kermès des racines de

Geoffroy. Defcription & mœurs du mâle 8c de la femelle.

Suppl. II. 482. b. Maniéré dont les Polonois en font la ré-

colte. Ufages qu’on en tire. Ibid. 483. a. Sa claffification. Ibid. b.

Cochenille, différentes cochenilles. XVI. 10. b. Cochenille

de Pologne, voye^ Kermès du nord. Plante du Mexique fur

laquelle s’élèvent les cochenilles. XI. 225. b. Efpece d’opuntia •

fur laquelle la cochenille fe nourrit.
3
20. b.

Cochenille, (
Mat. méd. ) fes propriétés ; maladies auxquelles

on la dit propre. Préparations où elle entre. III. 560. b.

COCHER ,
place qu’occupent les cochers efpagnols

,

îorfqu’ils conduifent le carroffe. II. 704. b.

Cocher , (
Ajlron. )

cette conffellation nommée erichton.

Suppl. IL 867. a. Chevreaux dans cette conffellation. 394. a.

Etoile de la chevre. Payer ce mot.

Cochere ,
yortc. XIII. 134. b.

COCHEVÏS ,
oifeau plus gros que falouette ordinaire

,

&c. Defcription de cet oifeau. En quoi il différé de l’alouette.

Lieux qu’il habite : fa maniéré de voler. III. 560. b.

COCHIN ,
ville d’Afie. Obfervation fur les habitans 8c

les femmes de cette ville. III. 561. a.

COCHINCHINE
,
grand royaume d’Afie. Chofes précieu-

fes qu’on y trouve. III. 561. a.

Cochinchine ,
oblervations fur les habitans. VIII. 345. b.

COCHLEARIA , (
Botan.

) plante antifcorbutique. Ses

caraéleres. On en connoît fix efpeces ; mais on ne donne

Ici que la defcription de la principale qui eff celle des bouti-

ques. Lieux où elle croît fans cukure. Tems où on la fente

dans nos jardins, celui où elle fleurit. III. 561. a.

COCHLEARIA
, (
Mat . médic. ) Cette plante eff alkaline. III.

561, h. Le fuc eff prefque la feule préparation extemporanée

en ufage. Maniéré de préparer l’efprit 8c l’eau de cochlearia.

Obfervation fur ce que contiennent le fuc
,

la conferve

,

l’extrait ,
8c l’eau diftillée de cette plante : maniéré d’animer

l’extrait. Cette plante tient le premier rang parmi les anti-

feorbutiques. Comment on prépare les bouillons anti-feorbu-

tiques. Ufages extérieurs du fuc 8c de l’efprit de cochlearia.

Ibid. b. Maladies internes dans lefquelles Stahl recommande

l’ufage de cette plante. Diverfes préparations où fes feuilles

font employées ;
fon eau diffillée

, fes femences
,
fon efprit

,

fon extrait. Ibid. 362. a.

Cochlearia ,
caraéleres de ce genre de plante. VIII. 146. b.

Conferve de cochlearia. IV. 43 .a.

COCHLITES , (
Conchyl

.

)
efpeces de coquilles diftinguées

par ce nom. Suppl. II. 483. b.

CochliTES , vol. VI des planches, coquilles foffiles, pl. 1.

COCHON ,
defcription de cet animal. Portée des femelles.

Durée delà vie de cet animal. Diverfes obfervations relatives

à l’économie ruftique ,
fur la maniéré d’élever 8c de nourrir

les cochons. III. 362. a. Opérations qui concernent la falure

de cet animal. Signes de ladrerie à laquelle il eff fujet. De la

digeftion de fa chair. Propriétés médicinales de diverfes par-

ties de cochon. Pourquoi cette viande a été proferite en

Arabie. Ibid. b. La chair de cochon fe tranfpire peu. Sacrifices

des anciens où le cochon etoit immole. Ibid. 363. a.

Cochon ; comment on diffingue au pié le fanglier du cochon

domeftique. XII. 361. b. En quoi le cochon différé des ani-

maux à pié fourchu. XIV. 618. b. Cochon monftrueux. Suppl.

III. 334. a. Méchanifme de la voix du cochon. XVII. 434. b.

Aire des toits à porc. I. 238. b. Moyen de nourrir les cochons

avec des marrons. X. 143- Article de chaircuiterie & de

commerce fur le cochon. XIII. 103. b. Cochon furfemé ou

ladre. XV. 696. b. Graiffe de cochon nommée cambouis. II.

<68. b. La chair de cet animal défendue par plufieurs légifla-

teurs orientaux. Suppl. I. ^06. Payer Pourceau & Porc.

Cochon de Guinée. Sa defcription. IIl. 363. a.

Cochon d'Inde ou de Guinée. Sa defcription. Portée de la

femelle. Nourriture des cochons d’Inde. On les éleve aifé-

ment. III. 363. m
Cochon chinois. III. 363. a.

Cochon maron ; on nomme ainfi les cochons qu’on a portés

en Amérique & qui font devenus fauvages. Defcription des

trois efpeces qu’on y diffingue. III. 363. a.

Cochon, terme de métallurgie. XIII. 103. b.

COCKBURNE , (
Guillaume') anatomifte. Suppl. I. 403. a.

COCO ,
fruit d’une efpece de palmier. Suc qu’on tire de

cet arbre. Ufage qu’on fait de fes feuilles. Defcription du

fruit. Eau qu’on en "tire ,
avant qu’il foitmûr. Subffance moël-

leufe de ce fruit : lait qu’on en extrait. Ufages de l’écorce

qui enveloppe cette moelle. III. 363. b.

Çoco
, efpece d’oifeau ,

vol. VI des planch. Régné animal

,

jffanch. 31.

C O C
COCOMÀR, efpece d’opium liquide. XI. 310. a*

COCON
, voyei Coque.

COCOTIER , liqueur tirée du palmier cocotier. XV. 689,
m Vin du cocotier : comment il devient vinaigre : eau-de-vie

qu’on en tire. 932. a. Moyen qu’emploient les Indiens pour en
tirer le vin, Suppl. I. 771. a. Plante parafite qui croît fur cet arbre.

431. a , b. &c. Sucre du vin de cocotier. VIII. 434. b. Cocotier
repréfenté vol. VI des planches. Régné végétal

,
planche 97.

CO-CRÉANCIERS, (Jurifpr. ) pour que chacun d’eux
foit créancier; folidaire de la totalité de la dette

,
il faut que

cela foit exprimé dans l’aéle. Ce qu’on entend par correi-

flipulandi & correi-promïttendi. Loix à confulter. III. 364. a.

COCTION
, ( Médecine ) les anciens l’attribuoient à la

chaleur innée : ce qu’ils entendoient par-là. C’eff de-là qu’ils

ont donné le nom de coétion à toutes les élaborations opé-
rées dans le corps humain , &c. Trois efpeces de coétion

félon eux ;
la maturation ,

l’affation
, & l’élixation. III. 364. a.

Ils faifoient confifter la principale coétion animale dans l’affi-

milation des fucs alimentaires aux parties qui les reçoivent....

Comment ils diftinguoient la coétion de la nutrition. Ils éta-

bliffoient trois fortes de concrétion de ce genre ; la chylifica-

tion
,

la fanguification & l’élaboration de toutes les humeurs
nourricières ,

&c. Excrémens de ces différentes copiions.

Caufes de ce qu’ils appelloient pepfie 8c apepfie ou ctudité.

Toute matière crue étoit traitée comme peccante 8c humeur
morbifique. Coétion des matières morbifiques caufe de con-

valefcence ,
félon les anciens. Ibid. b. En quoi confifte la diffé-

rence entre la coétion proprement dite 8c celle de la matière

morbifique. Les premiers maîtres de l’art s’appliquèrent foi-

gneufement à obferver dans les différentes fortes d’excrémens

les figues qui annoncent le pépafme

,

ou fon défaut qui eff la

crudité : exemples tirés d’Hippocrate 8c de Galien. Rien ne
lignifie plus sûrement une heureufe terminaifon

,
que de voir

les marques de coétion dans les excrémens en général. IIL

363. a. Toutes fortes d’évacuations qui arrivent après la

coétion , font toujours falutaires
: quels doivent être les fignes

de la coétion pour quelle annonce une fureté de fuccès.

Attention des grands maîtres aux divers fignes de la coétion ,

& au tems où ils parodient dans les différentes maladies. On
doit toujours craindre, lorfqu’il n’y a que des fignes de crudité,

lors même qu’ils font joints aux meilleurs fignes. Pour imiter

la conduite de la nature dans le cours des maladies, il ne faut

jamais entreprendre de procurer des évacuations dans leur

commencement. Ibid. b. Il n’étoit pas permis aux médecins

d’Egypte de produire aucun changement dans les maladies

avant le quatrième jour de leur durée. Cependant il eff: per-

mis de procurer l’évacuation de bonne-heure lorfque la fura-

bondance de la matière morbifique s’annonce dés le com-
mencement. La théorie des anciens fur la coétion eff prefque

tout ce qu’on peut dire de mieux fur cette matière. Ibid.

5
66. a.

De la caufe de la coétion. Les anciens attribuoient la digef-

tion des alimens dans le ventricule à une coétion faite dans

ce vifeere ,
femblable à celle qui fe fait dans les cuifines.

Première réfutation de cette hypothefe par Pierre Caffeffus ,

profeffeur à Meffme ;
enfuite par Vanhelmont. A cette opi-

nion fuccéda celle d’un ferment acide fpécifique ; mais elle

fut de courte durée : comment on réfuta cette erreur. Ibid. b.

Il a fallu rendre à la chaleur naturelle une partie de l’effica-

cité qu’on lui avoit prefque ôtée pour la préparation du chyle

8c des autres humeurs ;
mais elle ne fuffit pas feule. Le

défaut de tous les fyffêmes eff que l’on a toujours cherché

dans les fluides les agens principaux pour convertir les alimens

en chyle
,
&c. On eff enfin parvenu à faire jouer ici un rôle

aux folides, on a même tout attribué d’abord à la trituration ;

mais on eff enfuite revenu de cet excès. Ibid. 367. a. Décou-
verte de la véritable caufe de notre chaleur naturelle dans

l’aétion des vaiffeaux 8c fur-tout des arteres. Importance de

cette découverte. Co-opération de la chaleur naturelle dans

la digeftion des alimens & l’élaboration des humeurs. Pour-

quoi l’on a retenu en médecine le terme de coétion, quoi-

qu’il exprime mal le réfukaî de plufieurs efpeces d’aétions

differentes de la coétion. On ne peut rien favoir de ce qui fe

paffe dans le corps d’un homme vivant , 8c l’on ne peut con-

noître que les changemens qui paroiffent dans les maladies.

La caufe occafionneïle de ces changemens , c’eff la matière

jnorbifique : en quel cas elle eff dite crue
; ce qu’on appelle

état de crudité. Ibid. b. Il peut y avoir une infinité d’efpeces

de crudités. Ce qu’on doit entendre par matière cuite rela-

tivement aux maladies , & par concoétion. Par cette derniere

,

les matières font rendues fufceptibles d’être converties en la

propre fubftance du corps
,
ou deviennent moins nuifibles &

difpofées à être évacuées. Eclairciffemens fur ces deux opéra-

tions. Efpece de fievre qui accompagne quelquefois la digeftion.

Ibid. 368. a. Nature des matières qui font évacuées par l’ex-

peétoration dans les maladies inflammatoires de la poitrine;

C’eft toujours la fievre ou l’aétion de la vie rendue plus

forte qui produitla coétion de quelque efpece qu’elle foit. La

principale attention du médecin cfims la cure des maladies

»
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doit être de régler cette aélion de la vie de maniéré qu ?

elie

ne foit ni trop forte ni trop fbible. Combien il importe de

laitier à la nature feule le foin de la guérifon, dans le cas

où faélion de la vie eff convenablement animée & excitée :

exemples des plus grands maîtres qui ont fuivi cette maxime.

Ibid. b. Dans les fièvres éphémères & autres maladies légères

,

la nature n’a fouvent pas befoin de procurer le pépaline.

Dans les fievres putrides, dans les inflammatoires, la nature

a fouvent befoin d être aidée : moyens ordinairement employés
pour cela. Conduite à obferver dans les fievres malignes

,
où

il faut la ccélion la plus forte pour détruire la caufe du mal.

Grande difficulté d’opérer cette coélion dans les maladies

peffilentielles. Il réfulte de ce qui a été dit
,
que la coélion ne

peut avoir lieu que dans les maladies qui font avec matière.

Ibid. 569. a.

Coélion
,

différence entre la caléfaélion & la coélion. II.

550. a. Ce que lignifie le mot de coélion en médecine. IV.
520. a

,
b. Remarque d’Hippocrate fur le tems où fe fait la

coélion parfaite des alimens. 487. a. Doélrine de Boër-
rhaave fur la coélion : remarques fur cette doélrine. 478. b.

Danger d’arrêter la fievre avant la coélion parfdte de la

matière morbifique* V. 409. b. Sur la coélion des alimens

,

voye{ Digestion.
Coction y ( Phartti.

) différence entre la coélion & la

décoclion. Les oignons de lys & quelques autres corps très-

aqueux qu’on fait ramollir fous la cendre chaude doivent être

rangés parmi les fujets de la coélion pharmaceutique. III. 569.
a. Signification de ce mot en alchymie. Ibid. b.

COCYTE, ftuation géographique de ce fleuve. Pourquoi
on l’a mis au nombre des fleuves d’enfer. Quel étoit le cocyte
des poètes latins. Le lac d’Averne d'Italie & les fontaines

d’eaux chaudes aux environs ont auffi donné lieu aux fleuves

d’enfer. Changemens arrivés à ces eaux parles foins d’Agnppa,
favori d’Auguffe. Paffage d’Horace fur la néceflité de mourir.
III. 569. b.

CODAGA-PALE
, ( Botan.) arbriffeau des Indes orien-

tales. Ses divers noms en botanique. Defcription de cet

arbriffeau. III. 569. b. De fes fleurs & de fon fruit. Ufages
médicinaux de fa racine & de fon écorce. Vertus merveil-
leufes de l’écorce contre la diarrhée ; maniéré d’en faire

ufage. Ibid. 570. a. Exemple d’un dyflenterie très-invétérée

guérie par cette écorce. Ibid. b.

Codagà-Pale ,
arbriffeau du Malabar. Ses différens noms.

Sa defcription. Suppl. II. 483. b. Lieux où il croît. Ses qua-

lités & ufages. Caraéleres qui le diftinguent du validda de

Ceylan. Sa claffification. Ibid. 484. a.

CODAGEN
,
{Botan. )

efpece d’écuelle d’eau ou d’ydroco-

tyle. Suppl. IL 484. a. Ses différentes défignations. Sa def-

cription & culture. Ses qualités & ufages. Ibid. b. Maniéré
de claffer cette plante. Ibid. 485. a.

CODE)AM PULLI, {Botan.
)
nom malabare d’un grand

arbre. Ses différentes dénominations. Sa defcription. Suppl. IL

485. a. Lieux où il croît. Ses qualités & ufages. La gomme
^utte qu’on en tire

,
diftinguée de la gomme gutte commune.

Seconde efpece. Kanna-ghoraka. Caraéleres qui diftinguent

cet arbre du précédent. Lieux où il croit. Suc qu’on en tire.

Claffification du coddam pulli.

CODDA PANA
, ( Botan. ) palmier des plus finguliers du

Malabar. Ses différens noms. Defcription de cet arbre. Suppl.

II. 486. a. Sa culture. Ufages qu’on en tire. Sa claffification.

Ibid. b.

CODE
, ( Jurifpr. ) diverfes compilations & colleétions aux-

quelles ce nom a été donné. On a auffi intitulé code le texte

détaché de certaines ordonnances
, & enfin certains traités

de droit qui raffemblent les réglemens fur une certaine ma-
tière. III. 570. b. Voyei Ordonnance, Loi

, DÉCLARA-
TION, Édit, Lettres, Réglement.

Code des aides
,

titre donné quelquefois à l’ordonnance
de Louis XIV, juin 1680, fur le fait des aides, &c. III.

57°. b.

Code d’Alaric
,
compilation du droit romain

,
que fit faire

Alaric II
,
roi des Vifigoths en Efpagne, par les foins d’Anian

fon chancelier
;
publiée en 506 fous le nom de code Théodo-

fien. Ce code fut long-tems en ufage, mais il n’étoit que
pour les Romains ou les Gaulois, &c. III. 570. b.

Code d’Anian, code d’Alaric ainfi appelle, parce qu’Anian
en fut le compofiteur. III. 571. a.

,
Code d Aragon & de Cafiille ; tems où il parut, &c. III.

57h a-

Code canonique ou code des canons

,

corps de droit canoni-
que plufieurs de ces colleélions faites en différens tems.
Tems où parut la première : additions fucceffives faites à ce
code : combien les Grecs le révéraient. Quel étoit alors le
code de l’églile romaine, qui fut enfuite augmenté des canons
des conciles d’Afrique & de divers autres

, ainfi que de diffé-
rentes lettres des papes. Corps des canons donné au cinquième
fiecle par Denys le petit ou l’abbé. III. 371. a. Codes dont
on s’eft fervi en France. Code canonique de Gratieru Code
de l’églife univerfelle. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Tome I,

COD 337
Code Carotin, fait en 1752 par dom Carlos, roi des Deux-’

Siciles. III. 371. b.

Code des chajfes: contenu de ce recueil. III* 571. A
Code civil

,

ou code Louis. III. 571. b.

Code des commenfaux. III. 371. b.

Code des committimus. III. 371. b.

Code criminel. III. 571. b.

Code des curés. III. 571. b.

Code des décifions pieuj'es. III. 572.
Code du droit des gens. III. 572. a.

Code des eaux & forêts. III. 572. a.

Code des donations pieufes . III. 372. a .

Code d’Evarix, ou d'Euric : corteéfions faites à ce code 4
qui s’appelle le livre de la loi gothique. Il étoit encore obfervè
dans la Gaule Narbonnoife vers l’an 880, &c

.

III. 572. a .

Code Favre

,

ou Fabre. III. 572. a.

Code Frédéric

,

raifons qui ont engagé Charles Frédéric

,

roi de Pruffe
, à faire compofer ce corps de droit. Etat de la

jurifprudence d’Allemagne jufqu’au tems où ce code a été
donné. III. 572. b. Inconvéniens attachés à divers codes com-
pofés pour réformer la jurifprudence de l’Eznpire. Quelle
étoit celle des états du roi de Pruffe avant la confeélion du
code Frédéric. Plan de réformation de la juftice

, donné par
le roi, pour y remédier , & exécuté premièrement dans la

Poméranie. Comment le code s’établit enfuite. Ibid. 573. <2.

Précis de cet ouvrage. Il eft divifé en trois parties. La pre-
mière traite de l’état des perfonnes. Le titre fécond du pre-
mier livre ordonne que le code Frédéric foit à l’avenir la
principale loi des états du roi de Pruffe. Ibid. b. Diverfes loix
fur la maniéré de l’exécuter. Ibid. 574. a. On voit dans le
titre cinq

,
qu’il n’y a point d’efclaves proprement dits dans

les états du roi de Pruffe. Devoirs réciproques du mari & de
la femme. De bâtards fimples. Des adoptions. De la puiffance
paternelle. De la loi des mariages. Ibid. b. La fécondé partie
traite du droit réel que les perfonnes ont fur les chofes

, &c.
La troifieme traite des obligations de la perfonne & de la
procédure. Réforme de l’ordre judiciaire. Ibid. 373. a.

Code des gabelles. III. 573. a.

Code Gillet, ou des procureurs ; fon contenu. Pourquoi il a
été nommé code Gillet. III. 373. b.

Code Grégorien : on ne fait précifément fi ce code a pré-
cédé ou fuivi le code hermogénlen. Incertitude fur l’auteur
de ce recueil. En quel tems il paraît qu’il a vécu. Les codes
grégorien & hermogénien n’ont point été revêtus de l’auto-
rité publique. III. 573. b. On croit cependant que Jufiinien
s’en eff fervi pour former le fien. Il n’en eff refié que quel-
ques fragmens : diverfes publications qui en ont été faites.
Ibid. <^j6 . a. Voyei Digeste.

Code Henri, ou de Henri III, roi de France. Quel eff
celui qui fut chargé de cette compilation. Il faut faire atten-
tion à ne pas confondre dans ce code les véritables ordon-
nances avec les articles qui ne font que de fimples projets
de loix. III. 376. a. Henri III ayant eu deffein de donner
force de loi à cette compilation, ce projet fut arrêté par les
guerres civiles, &c. Fin tragique du préfident Brifion qui
avoit été chargé du foin de cet ouvrage. Ce code revu &
perfeélionné par Carondas. Diverfes éditions qu’on en a
faites. Idée fommaire des matières qui y font contenues.
Ibid. b. Ufage qu’on en fait aujourd’hui. Auteurs qui en par-
lent. Ibid. 377. a.

Code du roi Henri IV. Thomas Cormier en fut l’éditeur.
Singularité remarquable fur cet homme. III. 377.,.

Code Hermogénien
,
incertitude fur l’auteur. Ce que difent

Jacques Godefroy & M. Terraffon fur ce code. III. 377.^.
En quoi il différé du code grégorien. Ibid. b. Voye

£ Digeste.
Code Jufiinien. Différentes colleétions des conftitutions des

empereurs
,
faites avant Jufiinien. Raifons qui rengagèrent

à faire rédiger un nouveau code. Jurifconfultes chargés de
l’exécution de ce projet. III. 377. b. Diligence avec laquelle
ils s’en acquittèrent. Première & fécondé rédaétion de ce
code. Comment il reçut force de loi. Reproches faits par
Godefroy à Tribonien

,
compilateur de cet ouvrage. Com-

ment M. Terraffon le juffifie. Autres reproches mieux fon-
dés que ce dernier lui fait. Ibid. 378. a. Jugement que l’édi-

teur du code Frédéric porte fur le code Jufiinien. Utilité
de ce code

, que les critiques ne fauroient conteffer. Diftri-
butiou de tout l’ouvrage, avec un abrégé du contenu de
chaque livre. Ibid. b. Défauts qu’on y trouva, lorfque la

première édition parut. Révifion que Jufiinien fit faire du
code, en conféquence de ces obfervations. Ibid. 379. a. Tems
de la publication du nouveau code. Godefroy lui préféré le
code Théodofien. Quel efi le défaut le plus réel du code
Jufiinien. Commentateurs de cet ouvrage. Ibid. b.

Code Jufiinien
,
voye^ au mot Digefie. IV. 991. a

, b. 8iç.
& à l’article Droit romain ,

V. 140. a
, b.

Code Léopold
,
ou de Léopold /, duc de Lorraine. III.' 379. b.

Code des loix antiques ,
recueil de loix anciennement ob-

fervées dans les Gaules, III. 379. b. Lindembroge a fait des
notes fur plufieurs de ceslojx. Ouvrages à confulter. Ibid. 380.^.

QQqq
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Code Louis XIII. III. 780. a.

Code Louis , ou Code Louis XIV. IIL 579. a.

Code Louis XV. III. 580. a.

Code marchand
,
ordonnance du com'mêrce, du mois de

mars 1673. Principaux articles contenus dans ce code. III.

580. a. Cette ordonnance forme line loi générale qui s’ob-

ferve entre toute forte de perfonnes
,
lorfqu’elles font dans

les cas prévus par cette ordonnance. Ibid. b.

Code de la marine , ordonnance de Louis XIY ,
touchant

la marine. Matières traitées dans les cinq livres qu’elle ren-

ferme. III. 380. b.

Code Michault ,ou Marillac
,
ordonnance de 1629. III. 580.

b. Ce qui donhalieu à la rédaélion de ce code. Tems de fa

publication. Eloge de cette ordonnance : objets qu’elle réglé.

Erreur où font tombés fur ce code les continuateurs du dic-

tionnaire de Moréri. Difgrace de Michel de Marillac & de

fon frere , qui fit tomber l’ordonnance en difcrédit
,
excepté

tn quelques endroits du royaume. Cependant la fagefie de

cette ordonnance l’a emporté peu-à-peu fur la mauvaife for-

tune ,lbid. 581. a. à l’exception de quelques difpofitionsintro-

du&ives d’un droit nouveau qui n’ont pas été reçues par-

tout. Ibid. b.

Code militaire
, compilation d’ordonnances pour les gens

de guerre
,
depuis 1651

,
jufqu’à préfent

,
par M. le baron de

Sparre. Autre code militaire des Pays-Bas. III. 581. b.

Code Néron
,
recueil d’ordonnances

,
édits 8c déclarations,

fait par Pierre Néron 8c Girard
,
avocats au parlement. Imper-

feftion de ce recueil qui efi cependant le plus ample qu’on

ait. Comment on peut fuppléer à ce qui lui manque. III.
5
8 1 . b.

Code noir , édit de Louis XIV
,
pour la police des files

françoifes de l’Amérique. Pourquoi on l’a nommé code noir.

III. 381. b. Matières que traitent les foixante articles qu’il

renferme. Ibid. 582. a.

Code noir
,
difpofitions de ce code. V. 941. a , b. 8cc.

Code Papyrien. A quelle occafion Papyrius le compofa.

Tems où il vivoit. III. 582. a. Auteurs qui ont travaillé à

raffembler les fragmens qui nous refient du code Papyrien.

Ouvrage de M. Terraflbn. II rapporte quinze textes de loix , &
vingt-une autres loix dont on n’a que le fens. Ce que ces

loix portent en fùbftanc s.. Ibid. b. Soins que M. Terraflbn a

donnés à cet ouvrage
,
pour en faciliter l’intelligence. Ces

loix font en langue ofque
,
qui étoit celle des peuples de la

Campanie. Differtation de l’éditeur fur cette langue. Ibid.

(5 83. a.

Code Papyrien
,
fautes à corriger dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 486. b.

Code pénal , traité donné en 1732, par un anonyme. Con-
tenu de cet ouvrage. III. 583. b.

Code Pontchartrain. III. 583. b.

Code des privilégiés. III. 583. b.

Code rural; SS. parut en 1749. Son auteur. Matières qu’il

traite. III. 583. b.

Code Savary , furnom qüe quelques-uns ont donné au code

marchand. Origine de ce furnom. III. 583. A
Code du tabac. III. 383. b.

Code des tailles. III. 383. bt

Code Le Telher. III. 384. a.

Code Théodojîen , collection des confiitutions des empereurs

chrétiens
,
jufqu’à Théodofe le jeune. Il ne nous efi rien

refié des loix faites par les empereurs, jufqu’au tems d’A-

drien. Le premier code fait par ordre du prince efi le Théo-

dofien. Diverfes confiitutions faites par Théodofe le jeune.

Sa fçeur Pulcherie avoit le plus de part au gouvernement.

Motifs qui donnèrent lieu à la rédaction 8c publication de

fon code. Jurifconfultes qui furent chargés de le former. Il

fut divifé en leize livres. Sommaire de chacun. III. 384. <z.

Novelles faites par l’empereur pendant les dix années qui

fuivirent la publication de fon code. Défauts 8c contradic-

tions qui fe trouvent dans le code. Efpace de tems pendant

lequel il fut obfervé. Ibid. b. A quoi on peut attribuer la

fupprefiion de ce code qui avoit été répandu par toute l’Eu-

rope , 8c qui fe perdit tout-à-coup en Occident. Comment
on a tâché de le rétablir en fon entier. Divers auteurs qui

y ont travaillé. Il n’efi pas douteux que le code Théodofien

a été autrefois obfervé en France. Tems où il perdit fon

autorité. Comment M. Brétonnier a prétendu prouver qu’il

n’a jamais celle d’y être obfervé. Ibid. 383. a. Ce paradoxe

révolta contre lui tout le palais, & fut réfuté par M. Ter-

raflbn le pere. Ibid. b.

Code Théodofien , voye{ IV. 992. b. Y. 139. b. 140. a. Ob-
fervations fur une prétendue loi de ce code tendant à aug-

menter la jurifdiétion eccléfiafiique. IX. 76. b.

Code de la ville. III. 383. b.

Code voiturin. III. 383. b.

Code de la voirie. III. 383. k.

CODEBITEURS. ( Jurifip. )
Les co-débiteurs ne font pas

obligés folidairement
,
à moins que la folidité ne foit expri-

mée dans Faéfe. Ils font appellés en droit : Correi debendifive

promittendï. IIL 383. b.

CO-DÉCIMÀTEUR, ( Jurifip .) à quoi font tenus les co-dé-

cimateurs qui jouiflent des groffes dîmes. III.
3
86 . a.

CO-DÉTENTEURS , ( Jurifip. )
réglés de droit qui les con-

cernent. IIL 386. a.

CODI AVANACU
,
(Bot.

) plante du Malabar. Ses diffé-

rens noms. Suppl. II. 486. b. Defcription
,
culture 8c ufages

de ce fous-arbrifleau. CaraCteres qui le diftinguent de la plante

que Burmann appelle chamcdœa. Ibid. 487. a. Clafiification de

l’une 8c de l’autre. Ibid. b.

CQDICÏLLAIRE
, claufie. III. 314. a.

CODICILLE, (Jurifip.') différences dans cette forte d’ac-

tes, félon qu’ils font faits en pays de droit écrit, ou en pays

coutumier; en quoi ils different des teftamens. Réglés que
l’on fuit pour les codicilles en pays de droit écrit.D où vient

le mot de codicille. III. 386. a. Ce qu’on entend par codicillant.

L’ufage des codicilles étoit moins ancien chez lesRomains
,
que

celui des tefiamens. Il ne fut point permis d’abord de faire

des legs par codicilles. Le droit romain ne permet point

d’inftituer un héritier, ni d’exhéréder par codicille. Les codi-

cilles peuvent concourir avec un teftament ,
fubfifler fans

lui, le précéder ou le fuivre. Trois fortes de codicilles dis-

tingués dans le droit romain. On ne doit pas prendre à la

lettre quelques textes qui difent que les codicilles ne de-

mandent aucune formalité. Ce qu’on doit obferver pour la

validité du codicille. Ce que prefcrit
,
touchant les codicilles,

l’ordonnance des teftamens. Ibid. b. En pays de droit écrit

les difpofitions faites par codicille ne faififfent point , mais

font fujettes à délivrance. En pays coutumier, la forme des

tefiamens & celle des codicilles efi la même. Codicilles mili-

taires. Capacité qu’il faut avoir pour faire un codicille. Ibid.

387. a. Traité à confùlter fur la matière des codicilles,,

Ibid. b.

CQDIGI, (Bot.) plante du Malabar. Ses différens noms.

Sa defcription. Lieux où elle croît. Maniéré de la clafler.

Suppl. IL 487. b.

CODEVI ,(Bot.) nom brame d’une plante du Malabar.

Ses différentes dénominations. Suppl. II. 487. b. Defcription

,

culture, qualités 8c ufages de cette plante. Sa clafiification.

Ibid. 488. a.

CO-DONATAIRES
, ( Jurifip. ) le donateur peut les affo-

cier
, foit par un même aéte

,
foit par des aétes féparés , &c.

III. 387. b.
,

CODUVO
,
(Bot.) nom brame d’un arbre du Malabar. Ses

autres noms. Defcription. Suppl. II. 488. a. Culture, qualités.

8c ufages de cette plante. Maniéré de la claffer. Ibid. b.

CŒCALES, artères fiAnat. )
Suppl. IIL 909. b.

COECH
, (

Pierre
)
graveur. VII. 887. b.

C(ECITÉ
, ( Phyfiol. ) réflexions de Milton fur la perte

de fa vue. Caufes internes de la cœcité. III. 387. b. Caufes

externes. Caufes particulières à certains peuples 8c à certaines

perfonnes ,
félon leur état 8c profeflïon. Avis aux gens qui

lifent & qui écrivent long-tems de fuite. Ibid. 388. a. Caufe
de la cœcité dans la vieilleffe. Différentes efpeces de cœcité

qu’on peut guérir ; favoir lafymptomatique , celle qui efi pro-

duite par la fupprefiion d’un ulcéré ou de toute matière mor-
bifique , portée par la circulation dans le cerveau. Celle qui

efi caufée par l’altération du cryftallin
,

8c enfin par des

vapeurs de lieux fouterreins. Efpeces de cœcités incurables.

Ibid. b.

Cœcité
,
réflexions philofophiques fur la cœcité. I. 870. b.

Ses caufes : aveuglemens périodiques. 873. é. Efpece de cœ-

cité qui a lieu dès que le foleil fe couche. XI. 291 .a, b.

CQECUM
, (

Anat.
)
pourquoi le premier des gros inteftins

appellé de ce nom. Sa forme, fa fituation , fes dimenfions:

bandes ligamenteufes , tuniques de cet inteftin. Ufage du cæ-

cum. III. 388. b. Appendice appellé vermiculaire ou vermifiorme

qui fe trouve fur le côté du fond du cæcum. Ce qu’on

penfe fur fon ufage. Pour connoître la ftruéture de cet ap-

pendice
,

il faut s’en inftruire fur le cadavre. Diverfes obfer-

vations fingulieres fur le cæcum 8c l’appendice vermiculaire.

Ibid. 389. a.

Cæcum
,
defcription de cet inteftin. VIII. 841. b. Suppl. IL

613. b. Suppl. III. 636. u, b. Parties qui appartiennent à cet

inteftin , voye^ CtsCALE.

COEFFAGE. Du coëffage des romaines. XVI. 382. b , 8cc.

767. a.

COEFFE ,
ajuftement de femmes. III. 389. a. Comment les

coëftes étoient compofées autrefois. Divers noms qu’elles

prennent félon leur forme. Voye^ Coeffure. Ibid. b.

COEFFE à perruque. III.
3 89. b.

Coeffe, en anatomie. Vertus que les avocats attribuoient

autrefois à ces coëffes. Les canons en ont défendu l’ufage. HL

589. E
Coeffe ,

pourquoi quelques enfans naiffent coëffés. I. 83 .b.

Préjugés attachés à cette coëffe. 363. a.

CÔEFFÉ ,
terme de chaffe

,
de draperie ,

de manege

8c maréchallerie. III.
3 89. b.

COEFFER
, fie ? (

Marine )
en quel fens on le dit des voiles.

III. 589. b
f

\
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Coeffer un livre , terme de relieurs : comment fe fait

cette opération. III. 590. a.

Coeffer, {Fera) terme de marchands de modes. Com-
ment ces fers étoient anciennement. Defcription & ufage
de ceux du tems préfent. III.

3 90. a.

COEFFEUSES chez les Romains. XVI. 382. b,

COEFFICIENT
^
{Algeb.

) ce qu’on entend par-là. Lorf-
qu’une lettre n’eft précédée d’aucun nombre

, elle eft cenfée
avoir 1 pour coefficient* Différence entre le coefficient &
1 exp oiant. Dans une équation ordonnes

, le coefficient du
fécond terme eff la fomraé de toutes les racines : coeffi-
cient du troifieme terme

, du quatrième terme
,
dans la même

équation ordonnée. De la méthode des coëfficiens indéterminés.
En quoi elle confifte. III. 590. a.

Coefficient. Les proportions connues fur les coëfficiens des
équations

, fervent quelquefois à démontrer
,
d’une maniéré

fimple & élégante
, des propofitions de géométrie. V* 849.

a. Coëfficiens indéterminés. Suppl. III. 572. b.

CGEFFURE
,
{Marchande de modes) variations que cette

partie de l’ajuffement des femmes a fubies dans tous les
tems. Nous n’avons point les noms des coëffures des anciennes
Romaines. Diverfes fortes de coëffures en ufage aujourd’hui
félon les états & les conditions. Détails fur les coëffures
à quatre barbes. Coëffures à bavolet. Garnitures de rubans
pour les coëffures. Coëffures qui étoient en ufage il y a qua-
1 ante-cinq ans. III. 390. Petites coëffures d’aujourd’hui,

( 1753. ) Coëffures encomete. Ibid. 591. a.

Coëffures. Celles des dames romaines
, repréfentées vol. I

,

des planches, article Antiquités. Ancienne coëffure
, nom-

mée chaperon. III. 177- Coëffure coloffale des dames
françoifes du quinzième fiecle. VIII. x 3 1. a

,
b. Autre appellée

fontange. Ibid. b. Coëffures
,
pièces de toilette. Suppl. III. 754.

b. Coëffure de nos loldats. VIII. 10. a.

COErlORN
, (

Baron de
)
fon fyffème de fortification.

VII. 200. b. Voyelles planches de l’art militaire
, vol. I des

planches.

CCEiffAQUE
, ( Anatom.) defcription de l’artere qui porte

ce nom. III. 591. a.

Cœliaque
, ( Anat. Phyjîolog.

)
artere très-confidérable

cm bas-ventre. Defcription très-détaillée de ce vaiffeau 6c
de fes ramifications. Suppl. II. 489. b.

Cœliaque
, ( Médec.) affeCCon ou paffion cœliaque. Arétée

eff le premier des Grecs qui en a donné la defcription. Dif-
férence entre cette maladie 6c celle que Celfe appelle ma-
ladie cœliaque de l’eftomac. La lienterie 6c la paffion cœlia-
que ne different que dans le degré. III. 591. a. Diftinélion
trop rafinée que Freind fait entre la paffion cœliaque 6c le
flux chyleux. En quoi confiffe la cure de cette maladie. Ibid. b.

CGEJLIUS , mont. X. 678. b.

Cœlius
, médecin méthodifte. X. 462. a.

CGENA
,
cœna relia

,
cœna dapjîlis

, caria ayroamatica
, exoli-

cation de ces expreffions latines. XV. 410. b.

COENDOU
, ( Quadrup. )

voye^ CUANDU. Suppl. II. 489. b.

COENE
, ( Anat. ) étymologie du mot. Dans quelles fortes

de maladies la coëne fe forme fur le fang qu’on a tiré. III.

591. b. Pourquoi les médecins lui ont donné le nom de
croûte pleurétique. Lorfque le fang ne fort pas horizon-
talement de la veine, il ne fe couvre point de cette pel-
licule

, & le malade en eff moins foulagé. Autres circon-
ffances étrangères a la qualité du fang qui empêchent qu’elle
ne fe forme. Divers feritimens fur la caufe de cette pellicule.
Le fentiment le mieux fondé eff, qu’elle provient d’une
tymphe groffiere 6c vifquetife du fang, &c. Ibid. 592. a.
Caufe des différentes couleurs qui fe trouvent quelquefois
fur la fuperficie du coagulum. III. 392, .b. Voyei Coagulum.
COEQUE

, roi des Cafres chococas : étendue de domi-
nation qu’il s’attribue. III. 59a. a.

Coeque
, obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. IL 490. a.
J 1

COERCITION
, ( Jurifpr. ) certains officiers de police

ont jus vocationis & prehenfionis
, mais non pas celui de

coercition. Différence entre le droit de correéfion 6c celui
de coercition. III. 592. b.

COERLIN
, ( Géogr.) ville d’Allemagne en Haute-Saxe.

;ba iituation.JTravaii des liabitans. Suppl, il. 490. a.
COESSLiN

, ( Géogr.) ville d’Allemagne en Haute-Saxe. Sa

^TffuÆren,tes obferYations fur ce iieu - Suppl n. 490. *2.COETHtN
, (Gebgr.) ville d’Allemagne en Haute-Saxe.

Refidence des princes d’Anhalt qui prennent le furnom
ce Uoethen. ,_,on ancienneté. Ses embeiliffemens. Etabliffe-
mens des luthériens 8c des réformés dans ce lieu. III. 400

Société frunifiante. Qualité du terroir. Bailliage de Coethen.
Afiemblee eceleüaftique tenue en 1569. Ibid. b.CŒUR

{ Anat.

)

définition de ce vifeere. III. b Enu-
mération & defcription de fes principales parties: Capfule
appellee péricarde

,
qm enferme Le cœur. Figure extérieure

du cœur. Sa grandeur.
, fa fituation. Comment il eff attaché

6c foutenu dans le péricarde. Membrane qui l’enveloppe
Ses deux ventricules. Ibid. 593. a. Le ventricule droit n’a

C CE U j,j)
ete fait

, à ce qu’il paroît
,
qu’en favetir des poumons. Vaif-

feaux qui fortent du cœur 8t ceux qui s’y rendent. VaR
vules des arteres à leur embouchure dans chaque ventriJ
cule. Valvules

, appellées tricufpides
,

leurs fonétions & celles
es valvules mitrales. De quoi eff compofée la fubftance

1 j

lvei ^es couches fibreufes qu’on rencontre dans
a i,e non de cette partie. Ibid. b. Pourquoi quelques - uns
regardent le cœur comme un vrai mufeie. D’au 1res le regar-
dent comme un double mufcle. Vaiffeaux fanguins qui font
propres au cœur. Ses nerfs. Ses vaiffeaux lymphatiques

1

UC<?ë
du cœur fes mouvemens de diaffôle 6e de fyffole. Syftême
abrégé de la circulation. Infeffes qui ont plufieurs cœurs.On a trouvé deux cœurs dans la même perfonne. Ôn a
trouvé des cœurs que des vers avdient rongés. Cœurs velus.
Ibid. 394. a. Coeurs qu’on a trouvés renverfés dans le corps.'
Les animaux timides ont le cœur plus grand que les cou-
rageux. Os dans le cœur de certains animaux. Autres ani-
maux dont le cœur rt’a qu’un ventricule. Ibid, b:

Cœur. Defcription de ce mufcle. VIII. 271. a. Sac où il

eff renfermé. Ibid. b. Ses oreillettes. XI. 623. b. Son union
avec le péricarde. XII. 356. b. Suppl. IV. 297. b. Utilité
que le cœur en retire. Suppl. IV. 299. a. Valvules qu’on
découvre dans le cœur. XVI. 827. b. 828.

, b. Ses ven-
tricules. XVII.

3
x. b. Bafe du cœur. IL 116. a, Accroiffe-

ment du cœur dans le fœtus. Suppl. HL 67. a
, b. Forma'

don des fibres 6c ligamens qui l’attachent au péricarde.
Suppl. I. 129. a. Comment fe fait l’accroiffement 6c le déve-
loppement du cœur. 132. b. Difpropordon de l’accroiffe-
ment entre la tête

, le cœur, 6c les parties inférieures. 135.
a. Irritabilité du cœur , voyei ce mot. Sympathie entre le
cœui 6c les yifceres du bas-ventre. XV. 740. a. Sympathie
entre la tete, l’eftomac 6c le cœur. V. 1006. b. Jeux de la
nature lur ce mufcle. Suppl. III. 35F b. 552. a. Cœurs
velus. Suppl. IV. 299. a. Ouvrage de Senac fur le cœur.
Suppl. I. 406. b. $

Théorie du mouvement du cœur. Les anatomiffes modernes
ne s accordent point fur le principe de ce mouvement. Ré-
illance prodigieufe que le fang rencontre dans les arteres
6c que la force motrice du cœur doit fuimonter. Lower a
explique d une maniéré admirable le mouvement de fyffole

,

6c le docteur Drake celui de diaftole. La raifon 6c l’expé-
rience prouvent que la contraction eff l’état naturel de tous
les mufcles. III. 594. b. Ainfi les mufeles ordinaires n’ont
d autre mouvement de reftitution

,
que celui qu’ils reçoi-

vent de leurs antagoniftes par lefquels ils font balancés. Autre
faute qui contribue à la contraction du cœur, les mufcles
întercoltaux 6c le diaphragme

,
qui aident cette contraction

en ouvrant un paffage au fang dans les poumons : outre
cela

, i’artere 6c la veine pulmonaires fouffrent les mêmes
aitcrations dans leurs dimenfions fuperficielles

,
que les bron-

ches des poumons dans l’élévation 6c la déprefiion des côtes :

6c par ce moyen
, le fang paffe du ventricule droit dans

le gauche par les poumons. Quant à la diaffôle
, M. Lower

I attribue au mouvement que font les fibres pour fe remettre
dans 1 état où elles etoient avant la contraction. Improbabilité
ce cette hypothefe. Ibid. 393. a. M. Cowper l’explique en
comparant le cœur aux pendules des- horloges

,
en ce que

r
°.
n gouvernent fe fait

, dit-il
, par le moyen du fang qui

ai
f

^ Office d un poids. Mais il eff -aifé de démontrer que ce
poids feroit infuffifant pour dilater le cœur. Sendmens de
quelques phyficiens qui ont cherché dans l’a&ion de l’air ,
la caufe de cette dilatation

,
par le mélange de l’air avec le

ang qui eff clans les poumons : ces fendmens rejettes. Ibid, b .

Quoi qu il en foit
,

la maffe de l’athmofphere paroît être le
véritable antagonifte de tous les mufcles qui fervent à l’infpl-
ration ordinaire 6c à la contraction du cœur. Développement
de cette hypothefe. Ibid. 596. *. La dilatation 6c la contraction
des dimenfions extérieures du corps font fi néceffaires à la
vie de 1 animai

,
qu’il n’y en a aucun dans lequel elles ne

le trouvent. Mechanifme qui répare dans les priions le défaut
de dilatation de la poitrine. Difpofitîon dans le corps des
infectes

,
par laquelle le corps s’enfle dans chaque infpiration

,

oc le rellerre
.

dans chaque expiration. Le fœtus eff le feul
animal qui foit exempt de la néceffité de recevoir 8c de
c aller alternativement quelque fluide. Objection contre la
doctrine qu on vient d’établir. Ibid. b.

Ejlimation de la force du cœur On peut détermiser la force
u cœur par le mouvement d’un poids qui étant oppofé au
ang

, tel qu il exilte hors du cœur
, foit capable d’en arrêter

le cours. F oute 1 aCtion du cœur confifte dans la conftruc-
tlo

‘V
de ês ventricules

,
par laquelle le fang eff preffé 6c

pouffe avec violence dans les paffages qu’il trouve ouverts.
La force du cœur eftimée à 3000 livres avec laquelle il doit
furmonter une réfiftance de 133000 livres, ce qu’il fait
lelon Borelli

,
par la force de pereuffion. Ce fentiment ré-

fute. Autre calcul du doéteur Keill
,
pouf effimer la force du

cœur. Ibid. 397. a. Expérience dont il s’eft fervi Vît^ffe
ablolue avec laquelle le fang eff pouffé dans l’aorte. Ibid. b.
II luit de fon calcul que la force du cœur eff é^ale à un

i
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poids de cinq onces. D’où vient l’erreur du calcul de Borelli.

La force du cœur n’eft point employée à donner du mouve-

ment au fang qui eft en repos, mais à l’entretenir dans celui

qu’il avoit déjà. Cette force doit néceffairement être égale

à la réfiftance que le fang rencontre lorfqu’il fe meut. Ce
fyftême du doéleur Keill attaqué par le doéleur Turin. Ibid.

^98. a. Autre calcul qu’a donné ce dernier. Ibid. b. D’où il

réfulte que la force du ventricule gauche eft de 9 livres

une once , celle du droit, 6 livres 3 onces, la force totale

du cœur, 15 livres 4 onces. Caufe méchanique de l’accé-

lération du pouls. Trois théorèmes fur le mouvement du

fang que le doéleur Turin entreprend de démontrer par fes

principes. Ibid. 399. a. Table qui contient le réfultat de plu-

fteurs expériences que M. Haies a faites fur la vîteffe du

fang dans les animaux, & fur d’autres confidérations de la

même nature. Appareil de ces expériences. Ibid. b. Coiffé-

quences tirées de ce qui eft porté dans ces tables. Une des

principales différences entre l’homme 8c les bêtes ,
conftfte en

ce qu’il y a beaucoup plus de correfpondance entre la tête

& le cœur de l’homme que dans les autres animaux. Caufe

finale de cette différence. Ibid. 600. a.

Du mouvement du cœur : battemens & pulfations.il. 148. a.

XIII. 567. b. Ces mouvemens plus fenfibles durant le fommeil.

XV. 331. b. Mouvement de diaftole 8c de lyftole: effet na-

turel de ce mouvement alternatif. III. 467. a. De la diaftole

en particulier. IV. 951. b. 952. a, b. Suppl. II. 717. b. De la

fyftole. XV. 781. b. Colonnes charnues des ventricules, leur

ufage dans la fyftole. III. 656. a. Force du cœur. VII. 109. b.

Comment Defcartes expliquoit les mouvemens du cœur.

VI.
5 24. a. L’aétion du cerveau néceffaire à ces mouvemens.

X. 721. a. Articles des Supplémens fur le mouvement du cœur.

Le mouvement du cœur refte invifible aufli long-tems que

dure fa tranfparence dans l’embryon. Suppl. I. 136. a. Il paroît

que le cœur bat dans le germe avant la fécondation. 125. b.

Circulation du fang dans le cœur du fœtus. Ibid. II. 43,2. a.

Le cœur confidéré comme principale force mouvante du

fœtus, Ibid. III. 72. a. 8c en général comme le feul moteur

interne du corps animal. Ibid. I. 1 27. b. Pourquoi fes mou-

vemens font indépendans de la volonté. Ibid. III. 664. a.

Erreur de M. de Sauvages fur la caufe des mouvemens du

cœur. 876. b. Mouvement de contraélion 8c de relâchement

excité dans le cœur féparé du corps. 979. b. Ibid. IV. 30. b.

Les nerfs du cœur irrités ne produifent aucun changement

dans fes mouyemens. Ibid. Les nerfs n’en font point la caufe

efficiente. 31 .a. Sur cette caufe ,
voye^ Irr.itabilité.

Cœur, {Anat. Phyfiol. ) tous les animaux doués de vaif-

feaux des deux efpeces ont un cœur dans lequel les veines

répandent leur fang ,
8c qui pouffe ce fang dans les arteres.

La fxtuation du cœur de l’homme diffère de celle du cœur

de tous les quadrupèdes , & cette différence tient exacte-

ment à fa démarche droite. Diverfes obfervations fur fa fitua-

tion. En quoi conftfte la diverftté du ftnus 8c de l’oreillette

droite. De la capacité des ventricules.Suppl. II. 490. b. Leurs

valvules veineufes. Fondions de ces valvules. Tendons des

orifices du cœur. Defcription de fes nerfs. Ibid. 491. a. Ar-

teres coronaires. Ibid. b. Veines coronaires. Veines innommées.

Autres petites veines qui appartiennent au cœur. Ses mou-

vemens de fyftole 8c diaftole. Leurs effets fur la circulation.

Ibid. 492. a. Comment les approches de la mort troublent

l’ordre de ces mouvemens. Ibid. b. Force étonnante du cœur.

Sa caufe. Le cœur eft le grand moteur de la machine ani-

male. — On a voulu lui agréger des affociés ,
la force con-

traétive des arteres
,
Ibid. 493. u. l’ofcillation des petits vaif-

feaux capillaires
,

la chaleur ,
la refpiration ;

mais il eft cer-

tain qu’aucune de ces puiffances ne foulage le cœur dans fes

fondions. Ibid. b. Les vaiflèaux invifibles tirent leurs humeurs

& leur mouvement du cœur. On en voit la preuve par l’in-

jedion. Liqueurs dont le mouvement ne paroît pas dépendre

du cœur. Des caufes du mouvement de cet organe. La

caufe immédiate n’eft point obfcure
,
ce font les fibres char-

nues du cœur. Ibid. 494. a. Recherches de la caufe phyftque

dont ces fibres font- animées. Vie continuée après l’extirpation

du cœur. Différentes obfervations qui montrent que l’ame

n’eft point la fource de fes mouvemens. Ce mouvement n’eft

point non plus uniquement dans les nerfs. Ibid. b. Mais outre

la force nerveufe, il y a dans le cœur une fource de mou-

vement qui ne dépend pas du cerveau. — Cette force
,
qu’on

nomme irritabilité ,
paroît réftder dans la fibre mufculaire

elle-même. — Différens ftimulus propres à l’exciter. — L’avan-

tage que le cœur a fur tous les autres mufcles ,
c’eft la force

de fon irritabilité 8c la confiance de cette force. — Mais

d’où vient cette fupériorité dans le mouvement du cœur ? Il

paroît que fa figure cave donnant au fang qui l’irrite la faci-

lité d’en toucher une grande furface , 8c la membrane qui

revêt cette cavité étant extrêmement mince, les fibres 8c les

nerfs plus à découvert, fentent plus vivement l’impreflion du

fang. Ibid. 495. — Ainft la confiance du cœur à fe mou-

voir , a pour caufe principale l’application perpétuelle du

ftimulus. L’expérience démontre que le mouvement fubfifte

îe mieux dans les parties qui reçoivent le plus long-tems du

fan g. _ Caufe qui fait perdre au cœur fon mouvement.

Diminution de fon irritabilité dans l’animal mourant. La def-

truélion totale de cette irritabilité eft le véritable terme de

la vie ,
St la mort complette de l’animal. Ibid. b.

Çœur

,

(
maladies du') extrait d’un excellent traité de M,

de Sénac fur cette matière. Détail des caufes qui augmentent

ou qui diminuent l’aélion du cœur. Caufes apparentes de la

pofîibilité des maladies propres du cœur. Ces maladies font

rares. Il eft difficile de donner des réglés fixes pour diftinguer

ces maladies d’avec celles qui ont quelques fymptômes com-

muns avec elles. Indices qui peuvent faire diftinguer les cas

où ces fymptômes dépendent effentiellement du cœur. III.

600. b. Signes auxquels on peut diftinguer les unes des autres

les maladies propres du cœur. Principes généraux qui doivent

régler la cure des maladies du cœur. Cure palliative. Ibid.

601. a. Les détails fur les cas particuliers fe trouvent aux

mots, Péricarde, Polype
,
Palpitation, Syncope. Ob-

fervations fur les bleffures & les plaies du cœur. Diagnoftic

de ces plaies. Remedes à employer en ce cas. Des inflamma-

tions
,
abcès 8t ulcérés du cœur. Flétriffure

,
defféchement

,

skirrofité
,
phthifie du cœur. Ibid. b. Grande dilatation du cœur,

diminution de cet organe. Cœurs velus
;
ceux dans lefquels il

fe forme des couches d’une matière condenfée :
pierres

,

concrétions offeufes dans le cœur. Autres maladies étranges

de cette partie. Ibid. 602. a.,

Cœur, des plaies du cœur. XII. 683. b. Des polypes dans

cette partie. 947. b. — 950 a. Vers dans le cœur. XVII. 43. b.

Maux de cœur, voyeç Cardialgie ,
Vomissement.

Cœur, (
Morale )

différence entre bravoure, cœur,

courage
,

intrépidité, valeur. IL 406. b. Des plaifirs & des

peines qui afteélent vivement le cœur. XII. 143. <z. 145- b.

Des plaifirs du cœur. 690. a. 691. a
,

b. Defpotilme que le

cœur exerce fur la raifon. 352. b. Cœur foible. VIL 27. a.

Foibles qui viennent du cœur. Ibid. b.

Cœur
, (

Géomet. )
c’eft le folide que formeroit une demi-

ellipfe en tournant, non autour de fon axe, mais autour d’un

de fes diamètres. Méthode pour en prouver aifément la

dimenfion. III. 602. a.

Cœur, ( Aftron.) cœur du lion, ou Regulus
,
cœur de

l’hydre, cœur de Charles IL Voyef Suppl. IL 397. b.

Cœur de Charles
, ( Aftron. )

petite conftellation boréale.

Cartes 8c planifpheres où elle eft défignée. Son origine.

Longitude 8c latitude de cette étoile. Suppl. IL 496. a.

Cœur , en termes de blafon. III. 602. b.

Cœur
, ( Blafon )

meuble de l’écu. Signification de cette

figure fymbolique. Suppl. IL 496. a.

Cœur, en termes d’horlogerie. III. 602 b.

Cœur , cheval de deux cœurs
, ( Manege.) III. 302. b.

Cœur de bœuf. (
Bot. )

efpece anona. Defcription 8c

culture de cet arbre. Ses qualités 8c ufages. Suppl. IL 49b-

Sa claflification. Ibid. b.

Cœur de bœuf, (
Conchyl. ) efpece de coquillage bivalve

,

repréfenté fous le nom de bucardite. Vol. VI. des pl. Hift.

nat. pl. y des fojjiles. Suppl. IL 496. b.

Cœur de Saint-Thomas , {Bot.) fève d’une gouffè articu-

lée d’une plante rampante de l’ifle de S. Thomas fur la côte

d’Afrique. Cette plante eft une efpece d’entada. Son caraélere.

Claflification de l’entada. Suppl. IL 496. b.

Cœur de Vénus ,
{Conchyl.) coquillage bivalve des Indes.

Sa defcription 8c claflification. Voye£ vol. VI. des pl. Hift. nat.

^CO-EXISTENCE, ( Métaphyf. )
définition. III. 890. *.De

la connoiffance que nous avons de la convenance ou difeon-

venance de nos idées par rapport à leur co-exiftence. 893. b.

COFFER DE NASSELAW, (
Ichthy.

)
poiflbn des Molu-

ques. Sa defcription. Maniéré de le claflèr. Suppl. IL 496. b.

Coffer-Visch ,
{Ichthy.) poiffon des Moluques. Cara-

fteres qui le diftinguent du coffer de naffelaw. Suppl. IL

497. b.

COFFO. {Botan. )
Voyez Abaca, 8c Suppl. I. 783. b.

COFFRE, poiffon qui fe trouve vers les Antilles. Defcrip-

tion de ce poiffon. Qualité de fa chair. III. 602. b.

Coffre, {Ichthy.) poiffon. Origine de fon nom. Def-

cription de celui qui eft figuré. Vol. VI. des pl. Hift. nat.

pl. jd. Lieux où on le trouve. Qualité de fa chair. Ses ufa-

ges. Sa claflification. Suppl. IL 497. b.

Coffre. Efpece de coffre, nommé baro. Suppl. I. 810. a.

Antidote contre le poifon de l’efpece de coffre nommé
utricularis. 890. a.

Coffre, {Layeùer & Gainier) coffres forts. Ouvriers qui

font les différentes fortes de coffres. Voye^ les planches du

coffretier dans le volume III, 8c la planche 27 de l’art du

ferrurier dans le volume IX.

Coffre , ( Jurifp. )
don de coffre

,
hardes ,

trouffeau 8c

joyaux, c’eft un gain ftuptial de furvie, &c. Comment on

le ftipule. Effet de cette ftipulation , foit pour la femme,

foit pour le mari , en cas de furvie. 1 raité à confulter. 111.

^Q1>’ a '

Coffre,
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CôEFRE

, ( Fortifie. )
définition. En quoi il différé de îa

traverfe & de îa galerie. Ufage qu’en fâifoient autrefois les

affiégés. Ce qu’on a fubfmué à cette forte d’ouvrage. Coffre

'en artillerie. III. 603. a.

Coffre ,
terme de mineur , vol. YI des planches , article

Métallurgie
,
Exploitation des mines

,

pl. 1 & 2.

Coffre. {Marine) Coffre de bordy coffres à gargouffes,

coffres à feu. III. 603. a.

Coffre , en terme de blanchiflerie de cire. III. 603. a .

Coffre
, ( Maréchal. & Maneg.) en parlant du ventre dû

cheval. Coffre à avoine dans une écurie. III. 603'. b.

Coffres
, ( Hydraul.) III. 603. b.

COFFRET , ceux des confifeurs
, ceux des cordonniers

,
J

'l’ufage des coffrets eft prodigieux. III. 603. b.

COFFRETIER, Coffretiers-malletiers. Coffretlers-bahu-
liers. Statuts concernant la communauté des premiers. III.

603 .b.

CO-FIDEJUSSEUR
, ( Jurifpfi) maxime du droit romain

fur les co-fidéjuffeurs. Ufage commun fur le même fujet. III.

603. b.

COGNA, ville d’Afie où réfide le général des dervis. IV.
870. b.

COGNAC, ( Géogr.
) fécondé ville de l’AngoUmois.

Sa fituation. Hommes célébrés dont elle eff la patrie. Suppl. II.

497. a k

COGNATION,
( Jurifp .) on en diffingue trois fortes; la

naturelle, la civile & la mixte. On diffingue dans la cognation
deux chofes principales, favoir ; la ligne qui eft direffe ou
collaterale

,
& le degré. Tous les cognats font agnats, mais tous

les agnats ne font pas cognats. Loix à confulter. Cognation
ïpirituelle. III. 604. a.

Cognation, en quoi elle différé de l’agnation. I. 176. b.

COGNATIQJE
, ( Droit polit.

) forte de fucceflion à la

couronne. Deux principales fortes de fucceflions linéales à la
couronne ; la cognatique & l’agnatique. Obfervations fur la

fucceflion cognatique
, aufîi appellée cafiillanne. Comment on

peut favoir fl l’on doit fuivre cette forte de fucceflion, au
défaut de loi & d’exemple. Fondement de cette fucceflion.
De la iucceflîon agnatique

, aufli appellée françoife. III. 604. a.

Sur quoi elle eft fondée. On examine s’il n’eût pas été plus
avantageux de borner la fucceflion du ftathouderat à la ligne

agnatique. Auteurs à confulter fur cette matière. On demande
fl dans un royaume indiviflble, un fils né avant que fon pere
parvienne à la couronne

, doit être préféré à celui qui eft

né depuis. Decifion de Grotius. Dans la fuccefli'on cognatique

,

le fils de l’aîné doit l’emporter, & la fille même de l’aîné a la

préférence. Exemple tiré de Richard II, roi d’Angleterre. La
fucceflion linéale, tant cognatique qu’agnatique, a fouffert
des changemens dans plufieurs états. Exemnle tiré de l’hiftoire'

d’Efpagne. III. 604. b.

COGNATS & agnats , chez les Romains: leurs droits de
fucceflion. .111.694 m Succefîion des cognats. XV. 598. a.

COGNÉE. Cognées du charron. III. 604. b. Cognées des
bûcherons. Celles des charpentiers. Celles des jardiniers. Ibid.

603. a.

Cognée, ( Rubann . ) defeription & ufage de cet outil.

III. 603. a.

COGNI , ville d’Afie. Voye
ç ICONE;

COGNOMEN
, ufage du cognomen chez les Romains. XL

198. b. 200. b. 201. Voye^ SURNOM.
COHABITA 1 ION,

( Jurifp>. ) la cohabitation emporte
dans certaines coutumes une fociété tacite. III. 603. a. Coha-
bitation entre perfonnes conjointes par mariage : elle doit être
publique. La cohabitation feule n eft pas capable de faire pré-
fumer le mariage. Maximes de droit fur la cohabitation

,
lorf-

que ce terme eft employé pour fignifier la confommation du
mariage. Cohabitation

,
commerce charnel entre un homme

& une femme qui ne font point unis par mariage légitime :

a quoi la preuve de cohabitation oblige le pere envers la
mere & l’enfant. A quoi l’on condamnoit l’homme fuivant
l’ancienne jurifprudence. Ibid. b.

COHEN,
( Hifi. facr . ) facrificateur. Les juifs fe fervent

encore de ce. mot: perfonne parmi eux ne peut fe dire de
race lévitique fans des prétentions imaginaires. Petits privi-
lèges accordes a ceux qui y prétendent, au moyen de quel-
ques titres appareils. Ibid. b.

COHERITIERS
, ( Jurifp

.

) deux fortes de cohéritiers. III.
605. b.

Cohéritiers , l’amé des cohéritiers appelle chemier , dans quel-
qU(

?
S

Â°TM-iTf ïïïb
274 ' L Retrait de cohéritier. XIV. 208. b.

'.rVur

,

E
> différence entre la cohéflbilité oc la

mifeibilite. X. 374. b.

,

COHÉSION
( Phyfiq. ) définition. III. 60 3 . b. La caufe de

la cohéfion a embarrafle les philofophes dans tous les fyftê-
mes de phyfique. Réfutation du fentiment de Jacques Ber-
noulli

,
qui attribue la cohéflon à la preflion uniforme de

notre athmofphere. Newton enfeigne que les particules s’atti-
rent mutuellement par une force qui dans le contaft immé-
diat eft extrêmement paillante , qui à de petites diftances eft

Tome f
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encore fenfible , mais qui à de fort grandes diftances ne fe

fait plus appercevoir. Ibid. 606. a. Lés differens degrés de
cohéfion conftituent les différentes formes & propriétés des
corps. D’où fe forme ce que les chymiftes appellent corps
volatil

, & ce qu’ils appellent corps fixe. Recherches de M„
Muffchenbroek fur la cohéfion & l’adhérence des corps.
Moins les corps font raboteux

,
plus ils fe touchent : moyen

de rendre leurs furfaces unies. Subftance huileufe qui lie

enfemble les parties terreftres des plantes & des os. Des os
devenus fragiles dans la machine de Papin, reprennent leur
confiffance lorfqu’on les a plongés dans l’huile. Divers degrés
d’adhérence mutuelle communiqués à differens corps en fai-

fan't pénétrer une matière graiffeufe dans les pores de leuré
furfaces polies. Ibid. b. Mélange de dêux liquides d’où réfulte
un corps folide. Comment fe fait le tartre vitriolé. Matières
durcies par le froid. Autres matières durcies par la chaleur,
Ibid. 607. a.

Cohéfion

,

d’où dépend la force de cohéfion. I. 831. b. VII,
313. a. X. 190. a. Effet de la cohéfion dans la diftraffilité &
l’élafticité des corps. VI. 666. a. De la force de cohéfion dans
les mixtes, X. 3 86. b. & dans les agrégés. Ibid. Differens degrés
de cohéfion des particules des corps

,
en raifon inverfe de

leur groffeur
,
félon les Newtoniens. Hypothefe des Epieu-

riens fur ce fujet. XII. 103. a. - Différence de cohéfion
dans les fibres des animaux. Vl. 670. a. Principe de la cohé-
fion des particules dont le corps humain eft; compofé. Xlî
2,87. a. Sur la cohéfion

,
voye£ Adhérence.

Cohésion, ( Méd.) maux qui peuvent réfulter d’une co-
héfion trop forte ou trop foible dans les fluides du corps
humain. Les folides peuvent aufîi pécher par défaut ou par
excès de cohéfion. III. 607. a. Cohéfion des vaifleaux & des
folides

, diverfe félon l’âge 3c félon les ufages & les fonc-
tions de ces parties dans notre corps. En quoi confifte l’excès
de débilité de ces parties. Maux qui proviennent d’une trop
facile dilatation & du relâchement des folides. Remedes
propres à donner une cohéfion plus forte. Maladies qui naif-
fent de l’excès de cohéfion dans les foltdes. Remedes contre
ces maux : on ne doit les regarder que comme des palliatifs,

La doéîrine du refferrement & du relâchement des folides
étoit inconnue avant Boerhaave. Ibid. b. Voye

£ Resserre-
ment & Relâchement.
COHOBATION, appareil de,

( Ckymie ) voye^ vol. III
des planches

,
article Chymie

,
planch. 9.

COHORTE
, ( Hifi. anc.

) dixième partie d’une légion ;
quatre fortes de fantaflins dans les cohortes romaines. La
cohorte étoit de 420 foldats, mais ce nombre a varié. Com-
ment étoit compofée la première cohorte. Difpofition des
cohortes dans l’ordre de bataille. Cohortes auxiliaires. Co-
horte dite equitata. Cohorte dite peditata. Cohorte prétorienne*
par qui elle fut inftituée : foins de P. Scipion en faveur de*
cette cohorte. Augmentation qu’Augufte fit à ce corps. Nou-
velle augmentation faite par Septime Severe: Diverfes obfer-
vations fur ce corps. III. 608. a. Pouvoir étonnant qu’il avoit
ufurpé. Cohorte dite togata. Cohortes dites vigilum. Cohortes
dites urbantz. Augufte les inftitua pour la défenfe de la viile •

on les nommoit encore milites urbànitiani : par qui elles
étoient commandées. Ibid. b.

Cohorte
,
divifions de la légion en cohortes. IX. 334. I.

Des cohortes. X. 306. a. Voye{ aufîi Romains, milice des.
Leurs divifions par centuries, IL 830. b. par manipules. IX*
334. b. Premier centurion de la première cohorte. IL 831]
a. Cohortes noéturnes. XIII. 281. b. Cohorte prétorienne*
340. b.

COHUAGE,
( jurifp

.

) droit qui fe leve fur les marchan-
difes qu’on porte au marché

, &c. Etymologie du mot. Les
templiers vouloient exempter leurs fujets de ce paiement.
Ce droit eft différent de celui d’entrée & de coutume. III*
608. b.

COHYNE
, ( Hifi. nat.

) arbre de l’Amérique. Ufa<*e que
font les^ Indiens de fon écorce. III. 608. b.

° ^

CORjNASSIER
, ( Botan.

) carafferes de ce genre de
plante. Defeription de cet arbre

, de fon écorce
, de fa fleur

3c de fon fruit. On ne fait nul cas de cet arbre dans les
jardins. Ufage qu’on en fait pour greffer le poirier. Maniérés;
de le multiplier. Differens arbres fur lefquels on peut greffer
le coignafîier. III. 609. u. Autres arbres pour la greffe des-
quels il peut fervir de fujet. Autres obfervations fur fa
culture. On fait peu d’ufage de fon bois. Six efpeces de coi-
gnafliers. Le coignafîier fauvage

, le coignafîier à fruit long
s

celui a fruit rond
, celui à petit fruit très-âpre

,
le Coignafîier

à fruit doux
,

le coignafîier de Portugal, c’eff la plus belle
efpece , &c. Ce qui le diffingue des autres. Son fruit eft le
meilleur de tous à confire. Ibid. b.

Coignajfier. Ses noms en différentes langues. Son caraéîere
générique. Suppl. IL 497. a. Enumération de quatre efpe-
ces. Eloge du coignafîier. De la greffe des poiriers fur cet
arbre. Ibid. b. De. la culture de fes différentes efpeces, Ibid.

498. a.

Coignajfier, Dê fa greffé. Suppl, I. 284. a. De l’ufagè

RRrr
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du coïgnaiTier cenfidéré comme fujet de greffe. Suppl. ÏY.

457 - b -

.

COIN
, ( Médian

.

) la dermere des cinq machines fimples.

Sa defeription. III. 609. h. Divers fentimens fur le principe
de la force

^

du coin. Proportion dans laquelle eft contenue
la théorie du coin. Démonftration de ce théorème. On rap-
porte au coin tous les inftrumens à pointe & à tranchant

,

comme couteaux
, bâches , épées ,

poinçons
, &c. Parmi ces

inftrumens
,
qui agiffent comme des coins , il y en a aufîl qui

agiffent Comme des leviers. Ibid. 610. a.

COIN , ( le
)

la tête de porc ou Yembolon. Difpofition de
troupes dont les anciens le fervoient dans les armées. Ce
qu en ditM. de Folard. Différence de fentimens entre Vegece
& M. de Folard fur ce fujet. Sens du mot cutieus

, chez les

anciens
,
fuivant ce dernier. Ses remarques fur les paffages

de Tacite
, de Tite-Live & de Polybe

, où il eff parlé de
Yembolon & du coin. Comment M. de Folard infirme le témoi-
gnage d’Elien

,
qui prétend , ainfi que Yegece

, que le coin
étoit un triangle. Ammien Marcellin cité fur ce fujet , pour
appuyer lefentiment de M. de Folard. III. 610. b.

Coin
, ( Art milit.

) cette difpofition en ufage chez les

Grecs
,
les Scythes * les Thraces & les Macédoniens. Def-

eription du coin ^ voye^ LosAN GE
, & fig. 10 des pl. Milit.

'Suppl. Defeription du coin que formoit l’armée des'Francs
dans la bataille de Cafilin. Suppl. IL 498. b.

Coin. Efcadrons des anciens en forme de coin. Suppl. II.

H69. a. C’eft la forme que quelques nations ont donnée, &
que quelques-unes donnent encore à leurs efcadrons de cava-
lerie. V. 924. a. Difpofition de la phalange qu’on employoit
contre un corps de cavalerie ordonné en forme de coin.

Suppl. IY. 317.4, b.

COIN de mire
, { Artillerie ) III, 6x1. eu

Coin, (Archit.) III. 611.4.
COINS, ( Diamant.) III. 611.4.
Coin

, ( Boutonn . ) III. 61 1. a

.

COIN
, ( Fauconn.

)
III. 611.4,

COIN ou couteau de bois , ( Jardin . ) III. 61 X. al

Coins
, (Imprim.) III. 6x1.4.

Coin
, ( Luther.

) dans la faériire des orgues. III. 61 r. 4.

Coins
, ( Maréch.

) III. 611.4. Voye%_ Dents.
Coins

,
(Marine) coins de chantier

, d’arrimage , de mât.
III. 6 II . b.

Coin à la monnoie. IÏI. 611. b.

Coin de médailles
, appelle quarré. XIII. 663. b. Coin de

médailles. X. 239. b.

Coins de cheveux , terme de perruquier. III. 61 1. b.

COINS, ( Relieur

)

III. 6xi. b.

Coins
, ( Tablett.

) différentes efpeces. III. 61 1. b.

Coin
,
au triélrac. Réglés à fuivre par rapport au coin de

repos. Coin bourgeois. III. 61 1. b.

COÏNCIDENCE,
( Géomét. ) la coïncidence dêftgne une

égalité parfaite. Utilité du principe de coïncidence ou de fuper-

pofition
,
pour démontrer plufieurs propofitions de géométrie

élémentaire. III. 612.4, Voyeç Superposition.
COING

, ( Pharm. & Diete
) qualités & propriétés du fuc '

de ce fruit. Moyen de le conferver. Préparation du fyrop.

Ufage des confitures faites avec ce fruit. Préparation d’une

gelée de coing qu’on appelle myva cidoniorum. III. 612. a.

Ufage d’un mucilage de femence de coing contre les ophtal-

mies. Préparations dans lefquelles entrent le fuc & la chair

confite du coing. Ibid. b.

Coing. Confiture de coing. IV. 305. b. Gelée de coing.

932. 4.

COINTE
,
(Charles le) pere de l’oratoire. XVI. 719. b.

COIPA
, ( Botan.) nom brame d’une plante du Malabar. Sa

defeription. Lieux où elle croît. Ses qualités & ufages. Sa clafli-

fkation. Suppl. II. 499. 4.

COIRE,
(
Gêogr. ) obfervations météorologiques faites dans

eette ville des Grifons. Suppl. IV. 417. b.

COÏT
, ( Phyfiolog. Médec.

)
les excès avec les femmes ,

dangereux dans les pays chauds. III. 53 3. b. Conditions requi-

fes dans l’homme & dans la femme ,
pour qu’ils foient habiles

à la génération. Phénomènes qui accompagnent le coït. VH.
561. 4, b. V. 439. b. Affoibliffement qu’il caufe au mâle.

Suppl. IL 688 . 4. Suppl. IV. 770. 4. Caufe méchanique de

l’excrétion de la femence. Ibid. Accidens qu’éprouvent ceux

qui fe livrent à l’aéle vénérien trop fréquent & prématuré.

VI. 161. 4. Les anciens ont cru être fouillés par le commerce

légitime des femmes. 470. a. Du plaifir attaché à cet aéte ,

voye{ Plaisirs de Vamour. Sur le fujet dont il s’agit ici , voye

1

encore, X. 116. 4, b. 117. a, b. 118.4, b. 119. 4. & les

articles Accouplement & Conception.

COITADË
, (

Ichthy. )
poiffon des Moluqties. Sa deferip-

tion. Suppl. IL 499. a. Lieux où on le pêche. Sa clalufication.

Ibid. b.

COITIER , ( Jacques )
médecin de Louis X , roi de

France. Suppl. IV. 688. a.

COJER
, (

Ichthy.
)

poiffon des Moluques._ Sa deferip-

qen Lieux qu’il habite. Sa claflîficaûeH. Suppl. IL 499. b.

COL
COL

,
particule prépofitive en François. XII. 101.4,

Col
, ( Anat. ) voye

£ Cou.
Co1' Sorte de défilés dans les Pyrénées & dans les Alpes

IV. 744. 4.
r

«vuLLAbt, \junjpr
. ) eipece de droit que le

feigneur leve , 6>c. htym. du mot. III. 6
1

3

. 4.

COLANGES ou Coulanges-les-Vineufes

,

( Gêogr. ) petite
ville de 1 Auxerrois. Diverfes obfervations lxifforiques fur ce
heu. Producîions du territoire. Sa population. Comment on
a remedie au defaut d’eau dans cette viUe, Hommes diftingués
dont elle eft la patrie. Suppl. II. 499. h.

6

f
eccl- ) hérétiques du deuxième

iiecle. Reveries de Colarbafe
, leur chef. Auteurs qui l’ont

confondu. Doéteiiïs qui en ont parlé. III. 613. a.
COLASSO

, (
Botan.

) plante du Malabar. Autres noms
que lui ont donnés les botaniftes. Sa defeription Suppl IT

l°°\ Pcux oü elle croît - Ses variétés. Ufages qu’on en tirel
Sa claltification. Ibid. b.

COLA 1 URE
(
Pharm.

) dans quels cas on pratique cette
tiltration. Deux lignifications de ce mot. ÏIL 613. 4.
•COLBERT

, (Jean-Baptiflc) du miniftere de Colbert. IV
134. b. Effet de fon gouvernement économique. VIL 817 à
Obfervations fur fes réglemens de comTmerce. XVII. 871 b
872. 4. Comment il favoit fe ménager la reffource des em-
prunts pour les occafions importantes. V. 398. 4. Projet qu’il
forma d’affranchir l’intérieur du royaume de tous les droits
locaux. VI. 313. a, b. Réduéfton de l’intérêt par ce miniftre.
VIII. 823. b. 826. a, b. Canal du Languedoc conftruit par fes
foins. IX..273. b. Comment il pourvut à la propagation des
mûriers. X. 872. b. Ses foins à enrichir la bibliothèque du roi.
IL 238. b. Faveur & proteéfton qu’il accorda au journal des
favans. Suppl. III. 636. b. In-promptu de Poiffon fur ce miniftre,
VIII. 630. b.

COLCHIDE
, ( Gêogr.

) ce pays paffoit pour être fertile
en poiffons. Différence extrême entre la Colchide de nos
jours & celle d’autrefois. Paffage de Montefquieu. III. 61? h
Voyei Mingrelie. j ‘

Colchide. Expédition de la toifon d’or en Colchide XVI
383. b. 3 86. 4.

COLCHIQUE
,
(Botan.

) caraéleres de ce genre de plant®& de fa fleur. III. 613. b. Voyeç Hermodacte.
Colchique , ( Mat. médic.

) on s’accorde a regarder
toutes les parties de cette plante comme impoifon. Comment
on remédie aux accidens qu’il caufe à ceux qui en ont avalé.
Propriété de la racine ou de la bulbe appliquée extérieure»
ment. Exemples par lefquels Wedelius entreprend de prou-
ver que cette racine pendue au cou en amulette

, préferve
de la pefte & de toute maladie épidémique

, pourvu qu’on
joigne encore à cette précaution , l’abftinence de ftx cltofes
non naturelles. M. Geoffroi a donné un extrait de la differtatioa
de 'Wedelius fur cette racine. III. 613. 4.

COLCOTHAR , eipece de terre ; ce qui lui arrive lorf-
qu’on la laiffe expofée à l’air. I. 236. a.

COLDINGHAM
, ( Gêogr. ) ville de l’Ecoffe méridio-

nale. Fameufe abbaye qu’elle avoit autrefois. Suppl. IL coo. b
COLDSTREAM

, ( Gêogr.
) ville de l’Ecoffe méridionale.

Ce qu’elle a de remarquable. Suppl. II. 300. A
COLEBROOK

,
ville d’Angleterre. Son nom ancien. XIII.

77. b.

COLEOPTERES
,

(InfeElol. ) infeéles. Caraclere des infe-
éles de cette famille. Suppl. II. 300. b. Maniéré dont Lin-
næus & Geoffroi ont divifé cette feélion. La méthode de
ce dernier préférée. Hiftoïre naturelle de ces infeéles. Ibid.

301..a.

Coleopteres
, infeéles. VIII. 785. a , b.

COLERE, courroux
, emportement, ( Synon. ) différences cul

caraélérifent ces mots. Suppl. IL 301. b.

Colere, (Morale) définition de cette paflion. On diftin-

gue ici la colere couverte
,
durable

,
jointe à la haine

, de
celle qui eft ouverte

, ingénue , fans mauvaife intention. La
colere de Coriolan contre fa patrie étoit de la premiers
efpece. Caufes qui produifent ce défordre. Colere de la
femme. Effets lamentables de cette paffion. III. 614. a.

Remedes contre la colere
,
indiqués par Charron. Elle peut

être cependant quelquefois légitime ; mais elle n’eft jamais
néceffaire. La raifon ne veut point de ces officiers , dit Charron

,

qui font de leur tête
, fans attendre fon ordonnance. Ceux qui

prétendent qu’un meurtre commis dans la colere
, ne doit

pas être mis au nombre des injuftices puniffables
, n’ont pas

une idée jufte du droit naturel. Il eft vrai cependant queles
aérions qui procèdent de la colere font moins odieufes que
celles qui naiffent du defir des plaifirs. Ariftote cité. Nous
remuons les autres armes , mais au contraire cette arme nous
remue. Ibid. b.

Colere. Ses fymptômes. XV.
3 2. a. Aérion faite du premier

mouvement de colere. III. 233. a. Les mouvemens de colere

comparés par Horace à ceux des Corybantes.ïV. 289.4. Com-
ment on flatte les perfonnes en colere. Suppl. III. 48, 4. Parole-

d’Achille contre cette paffion, 961. b.



COL
COLERE, (

Médec.) fes effets phyfiqires fur notre corps.

Symptômes extérieurs par lefqueis elle le manifefte. Mala-

dies qui en font quelquefois la fuite. III. 615. a. Exemples

finguliers des fiineftes effets de la eolere fur celui qui en eff

poffédé. Remedes à employer à la fuite d’une violente eolere.

Ibid. b.

COLÉRET 3 terme de pêche. Defcription de cet infini-

ment pour la pêche. Maniéré de s’en fervir. Cette pêche eff

une des plus nuifihlês. Quatre efpeces de colerets
, voyeç

Traîne , & le vol. VIII. des planches
, article Pêche ,

planeh. 5.

COLÉR.ETTES
, ( Pèche ) forte de courtines volantes &

Variables. Defcription de ces filets. Maniéré dont on fait cette

pêche. Courtines à double fond. Différentes maniérés dont on
les tend. III. 6x6. a.

COLETTA , (
Botan

. ) plante du Malabar. Ses différens

noms. Sa defcription. Suppl. IL 501. b. Lieux où elle croît. Ses
qualités & ufages. Sa claffification. Ibid. 502. a.

CQLIART j poiffon cartilagineux plat & liffe
,
qui a de

très-grandes nageoires. On en a vu qui pefoient juicfu' a deux
cens livres. Defcription de ce poiffon. III. 616. b.

COLIBRI y oiieau commun dans plufieurs contrées de
l’Amérique. Il y en a de différentes efpeces. Divers noms
qu’on leur a donnés. Leur defcription. Leur maniéré de voler.

Nourriture qu’ils recherchent le matin. Leurs nids. Araignées
qui mangent leurs œufs. Ce' qu’ils font lorfqu’ils ne trouvent
plus de fleurs. III. 616. b. On leur donne le nom de fuce+fleurs

ou à'oifeaux-abeilles. Colibris des Indes orientales. Diverfes
efpeces de colibris dont Edwards fait mention. Defcription du
colibri rouge

,
d’après cet auteur. Autre defcription du colibri

hupé
,
d’après le même. III. 617. a.

Colibri
, voyez PlCCA-FLOR <$- OiSEAU-MOUCHE. Araignée

qui mange fes œufs. I. 574. a.

Colibri
, ( Ornith. 1 il ne faut pas le confondre avec

i’oifeaü-mouche
, comme on l’a fait dans l’Encyclopédie.

Defcription du colibri de Cayenne
,
qui eff repréfenté vol.

VI. des planch. Hift. nat. pl. 42. Sa claffification. Suppl. II.

502. a.

COLIGNI
, ( Gafpard de

) amiral. Son affafünat. IX.
$28. a.

COLIMBE
,
oifeau de riviere

, à-peu-près de la groffeur

d’une oie. Sa defcription. III. 617. b. Voyer^ Plongeon.
COLIN

,
Caniart ou Grifart 3 oifeau de mer plus fréquent

fur les côtes de l’Océan que fur celles de la Méditerranée. Sa
defcription. Il prend quelquefois de gros poiffons. III. 6x7. b.

Sa maniéré de voler. Sa courfe. Son Cri. MauVaife Qualité de
fa chair. Ibid. 618. a.

COLINES
, ( Simon de') Imprimeur. VIII. 625. a.

COLINIL
, ( Botan

.

) plante du Malabar. Ses différens

noms. Defcription de ce fous-arbriffeaü. Suppl. II. 502. a.

Sa culture. Ses qualités & ufages. Maniéré de le claffer.

£bid. b.

COLIQUE
, ( Anat. ) qui appartient aü colon. Artere coli-

que. Suppl. III. 909. b.

Colique
,
yMédec.) définition. D’où dérive le mot de

colique. Cette maladie eff très-générale. Quels tempéra-
ment elle attaque particuliéremenr. Ce qu’il faut obferver
pour en développer la nature & en former le prognofiie. Ses
caufes : i°. Des matières inhérentes dans -les inteftins. Diverfes
fortes de matières. Remedes à appliquer en conféquence. III.

618. a. 2
0

. Des matières nées d'ailleurs & portées dans les

entrailles. Les humeurs viciées du corps étant portées aux
inteftins

, y caufent diverfes douleurs de colique. Secours à
employer.

3
0

. La correfpondance des nerfs affeéiés. Énumé-
ration des différens cas où ces coliques peuvent avoir lieu.

Comment on les guérit. Ibid. b. 4
0

. Les maladies propres aux
inteftins & au méfentere , produifent de vives douleurs de
colique.

Efpeces particulières de colique. Quelquefois elles font la

fuite de plufieurs maladies mal traitées. Colique fpafmodiquc
ou fanguine. Qui font ceux qu elle attaque fur-tout. Colique
fpafmodique endémique. Exemples de quelques-unes de ces
maladies. Remedes qui leur conviennent.

Symptômes de la colique. III. 619. a. Prognoftics favora-
bles & funeftes. Cure générale

,
lorfque lacaufe de la colique

eft inconnue. Cure préfervative. Obfervations cliniques.
Divers abus à éviter dans la cure de cette maladie. Ibid. b.

Ancienneté de cette maladie parmi les hommes. On ne peut
douter que fon exiftence ne foit un appanage inféparable de
l’humanité. Sous quel nom Hippocrate en a parlé. Fline a cru
mal-à-propos que cette maladie étoit nouvelle du tems de
Tibere

,
parce que le nom en étoit nouveau. Ibid. 620. a.

,

t

Colique. En quel tems de l’année les coliques deviennent
épidémiques & dangereufes pour les enfans. V. 661. a. Com-
ment on guérit la colique à Java. X. 708. a,

Colique bilieufe. Tems où elle régné
, perfonnes qu’elle

attaque. Ses fymptômes. Maniéré de la guérir. III. 620. b.

Colique de Poitou. Origine de cette maladie
, & defcription

de fes fymptômes, par M. de Thou. Ses caufes. Gens qu’elle

COL 343
attaque. ÎTÎ. 620. b. Médicamens qui la produifent. Sophifti-
cation des vins qui là donnent encore. Toutes les parties du
plomb

, fes exhalaifons
, fa poudre

,
fes préparations

,
produi-

fent principalement la colique du Poitou. Symptômes de cettô
maladie. Sa cure. Ibid. 621. a.

Colique

,

appellée chordàpfus
, iliaque pajfioîi , miferere ,

v oyez ces mots, colique néphrétique. Reinede contre cette
maladie. III. 258. b. XVII. 338. III. 258. b. Ufage des
noyaux de fapotille dans cette maladie. XIV. 639. a. — Foyer
Nephretiqüe. Colique des piombiers ou des peintres. Ses
caufes. Ses fymptômes. Son traitement. XII. 776. a.

Colique
, ( Conchyl.

) nom impropre d’une elpece de
pucelage nommé communément monnoie de Guinée. Suppl. H,
502. b.

ru • *

COLÎR
, ( Hifl.mod. ) officier de l’empire de la Chine. Sa

fonélion d’infpeéteur ou de contrôleur. Comment on le rend
impartial. Combien il eft redoutable. III. Su. b.

COLISÉE
, ( Hifl. anc.

) amphithéâtre de Vefpafien. Sta-
tue qu’on y voyoit. ( Voye

^

Antiquités. I. vol. des pl. )
Autre colifée de l’empereur Severe. Jeux & combats qu’on
ydonnoit. III. 621. b.

Colifée de Vefpafien : il en eft parlé aux articles Amphi-
théâtre. I. 377. b. & P.ome. XIV. 350. b.

COLL
, ( Géogr.

) l’une des ifles Weifternes
, féparèe par

un canal étroit de celle de Tire-Y. Rapport dans les naifîan-
ces des garçons & des filles de ces deux ifles. Etendue de
l ifte de Coll. Ses produirons. Seigneurs qui la poffedent.
Suppl. IL 502. b ,

Coll
, ( Guillaume

) phyfiologifte. Suppl. IV. 352. b.

COLLADI
, ( Bot.) nom brame d’une plante du Malabar.

Ses autres, defignations. Defcription & culture de cet arbre.
Ses qualités & ufages. Sa claffificatioh. Suppl. II. 503. a.

COLLAGE
, ferme de papeterie ; derniere préparation

qu’on donne au papier pour le fendre propre à recevoir
l’écriture. Détails fur la maniéré dont elle fe fait. III. 621. b.
COLLA I ÉRAL

, ( Géogr. ) points collatéraux : ils fe divi-
fenten principaux & en fecondaires. Vents collatéraux. IÏL
622. a.

Collatéral
, ( Junfp. ) on diftingue deux fortes de col-

latéraux,; favoir,lès afeendans
, & c«ux qui font en parité

de degré ou en degré inférieur. On diftingue aufii les fuc-
cefüons direftes des fucceffions collatérales. III. 622. m

Collatéral
, degrés en ligne collatérale. IV. 765. b. Defcen-

dans collatéraux. 873. b. Exhérédation des collatéraux. VI*
2 5

7

- a - Héritier collatéral. VIII. 163. b. Légitime des colla-
téraux. IX. 366. b. Succeffion des collatéraux. XV. 597. b.

598. b. ,

Collatéral à Rome
,
juge civil

, &c. Il y en a deux. III.
622. a.

COLLA 1 ÉRALES arteres
, ( Anat.

) trois rameaux qui
naiffent de l’artere brachiale

,
un peu au-deffus du pli du bras.

Leur defcription. Suppl. IL 503. b.

5

COLLA 1ÉRAUX
,
ou latéraux

, ( Jurifpr

.

) les bas côtés
d une eglife. Dans les églifes paroiffiales on diftingue les col-
latéraux du chœur & ceux de la nef. Qui font ceux qui
doivent les réparer. III. 622. a.

COLLA 1 EUR 3 ( Jurifp. ) différence entre le collateur 8c
le patron ou préfentateur. Quels font en France les colla-
teurs des bénéfices. Le collateür ne peut fe conférer le béné-
fice. Comment le droit de conférer paffe du collateur infé-
rieur au collateur fupérieur. III. 622. b.

Collateur abfolu. Qui font ceux qui jouiffent en France de
cette prérogative. Les patrons qui font collateurs abfolus

,
n’ont pas communément le droit de donner le vifa ou infti-
tution canonique

, &c. Exceptions. III. 622. b.

Collateur alternatif. III. 622. b.

Collateur direP. III. 622. b.

Collateur étranger. III. 623, d.

Collateur inférieur. III. 623. a.

Collateur laïc. C’étoit un principe autrefois, que la col-
lation d’un, bénéfice eccléfiaftique étoit un droit purement
IpiriLiiel. Vénalité & rachat des autels

9 condamnés dans le
onzième fiecle. On a dillingué enfuite la collation du bé-
néfice ,d avec 1 ordination du bénéficier. Pourquoi la collation
des bénéfices a ete accordée à quelques laïcs. Quels font
ceux dont le roi eft collateur. Enumération de quelques col-
lateurs laïcs en France. III. 623. m

Collateur ordinaire
, par oppofition au collateur fupérieufc.

III. 623. b.

Collateur patron. Collateur plein. Collateur fupérieur. III.

623. b.

,

Collateur
, par dévolution. IV. 91 9. b. Collateur en pays

d’obedience. XI. 297. b. 298. a. Collateur ordinaire. XL
580. b. four des collateurs. XVI. 462. a. Droit du pape de
prévenir les collateurs ordinaires. XIII. 343. b. Des induits
accordés par les papes aux collateurs de bénéfices. VIII. 692.
b. Ce qui a lieu 3 lorfqu’un collateur a donné le même béné-
fice à deux perfonnes différentes

, ou lorfque le bénéfice eft
pourvu par deux collateurs, III, 828. a,

T



/

144 COL
rniT ATT P

, ( Jurifp. )
bénéfice collatif. tes bénéfices

Purement collatifs font ainfi appellés pour les diftinguer des

bénéfices éleélifs-confirmatifs , & de ceux qui font éleéfifs-

collatifs. IIl. 62,3. L
Collatif ,

prieuré. XIII. 3 64. a»

COLLÀTION , ( Jurifp. ) en matière Civile ; ce qu'on en-

tend par copie collationnée. Ancienneté de l’ufage de ces

collations. Première ordonnance où le terme de collation eft

employé ,
celle de Philippe de Valois , février 132,7. Ordon-

nance de Charles, V du 17 janvier ï 3 67 ,
dans laquelle eft

prefcrite la collation des caufes plaidées au châtelet. Droit

de colktion que poffedentles fecrétaires du roi. III. 624. a.

Droit de délivrer des copies collationnées de differens ailes.

De la force & autorité de la collation. Collation judiciaire

& extrâjudiciaire. L’ordonnance de 1667, traite de compul-

foires & collations de pièces : difpofition de cette ordon-

nance. Ibid. b.

ColLation , ( Jurifp. ) en matière bénéficiale. III. 624. b.

Le droit de collation diftingué de celui de fimple nomination

ou préfentation , & de celui d’inftitution. A qui appartient

la collation des bénéfices. Deux fortes de collations ; favoir

la collatibn libre ou volontaire , &. la collation îiéceffaire ,

forcée ou involontaire. Gomment le collateur établit &
prouve fon droit de collation. Maxime concernant ceux qui

ont des collations de bénéfices hors le royaume. Ibid. 6 25.

a. La collation peut être faite à un abfent. Un collateur ne

peut pas fe conférer à lui-même le bénéfice. Effet du con-

cours de deux collations d’un même bénéfice à deux per-

fonnes différentes. Un collateur eecléfiaftique ne peut varier

,

&c. Les eollateurs laïcs peuvent varier dans leur collation.

Collations alternatives entre l’évêque & le chapitre. Colla-

tions alternatives entre les membres d’un chapitre. Ibid.

b

.

Pour la Collation libre
f
le collateur n’a que fix mois pour

conférer. Dans les collations forcées
,
l’expeélant peut obli-

ger le collateur iftêmé après les fix mois. Claufes inadmiffi-

bles dans la collation. Formalités à fuivre pour les provi-

fions. Ce que doit contenir l’aéfe potir fa validité. Ibid. 626. a.

Collation ,
Comment les papes vinrent à s’approprier peu-

à-peu la collation de prefque tous les bénéfices, vl. 286. a.

Ce ne fut que vers le douzième fiecle qu’ils commencèrent

à ufer du droit qu’ils ont préfentement dans la collation des

bénéfices de France. 290. b. Prérogatives dont ils jouiffent

par rapport à cet objet. Concours du pape & du roi dans

1a collation des bénéfices & dignités eccléfiaftiques de France.

Formalités employées lorfque , fans caufe légitime
,
le pape

refufe des bulles à celui qui eft nommé par le roi. XL **

831. b. Droit de prévention du pape pour la collation des

bénéfices. XIII. 345. b. Faculté que le pape prétend avoir

de retenir à fa collation les bénéfices qu’il veut, au préjudice

des eollateurs ordinaires. XIV. 168. a
,

b. De l’alternative

entre le pape & les évêques pour la collation des bénéfices.

Accord entre Martin V & Charles VI
,
pour ufer en France

de cette réglé de chancellerie. III. 738. b. Compaéf breton

,

autre accord concernant la collation des bénéfices. Ibid. Con-

cordat germanique fur la collation de ceux d’Allemagne. III.

825. b. Concours dans cette collation. 828. a. Mois de faveur

& de rigueur dans la collation des bénéfices. VII. 808. a.

809. a j
%. Mois apoftoliques. X. 620. a. Réglés de chancelle-

rie romaine en matière de collation de bénéfices. XIV. 23. a.

- 25. b. Droit de régale fur ce fujet. XIII. 908. b. Prében-

des que peuvent conférer nos rois ,
après leur première en-

trée dans les églifes dont ils font chanoines. VL 287. a*

Droit de collation attaché à celui de joyeux avènement.

VIII. 868. b. Collation d’un bénéfice par dévolut. IV. 918.

b. Différence entre le droit de dévolution
,
& la collation

par dévolut. 919. b. Du droit de conférer par dévolution de

l’inférieur au fupérieur. VIL 810. b. Collation par mandat

apoffolique* X. 12. b. Droit de conférer d’un chapitre fede

•vacante. VIL 8iOi b.

Collation
, (

Econom. domefliq . )
repas très-frugal. Autre

repas de ce nom qui fe prend en vifite ou à la fuite de quel-

que fête. III. 626. a.

Collation des Ropiains après le Couper, XV. 410. a , b.

COLLATIONNÉE , copie. IV. 1 76. a. Différence eiitre

duplicata & copie collationnée; V. 168. a.

COLLE , (
Art méch.

) quelle eft la raifon , félon M. Muff-

chembroek,pour laquelle une colle unit deux corps. ÏII.626. b.

Colle d'Angleterre , ou colle-forte. Maniéré de la faire. D’où

ôn tire la meilleure. III. 626. b.

Colle-forte , (
Art méch. Comm

; ) defeription détaillée

des procédés par lefquels on fait cette colle. Suppl. IL 503.

b. Caraéiere de la meilleure. Ibid. 503. a ;

Colle pour dorer. III. 626. b.

Colle de farine. III; 626. b.

Colle dé farine ,
comment on la fait.Suppl IL 505, Au-

tres colles des cartonniers. Ibid. b.

Colle d'amidon
j
maniéré de la faire. Suppl. II. 3°), h.

Colle de Flandre. III. 626. b.

Colle de gant. Colle à miel. Colle d'Orléans ; IIL 627. a*

COL
Colle de parchemin > maniéré de la faire. Suppl. IL 505. b.

Colle pour fortifier le papier & en réparer les défauts, û ci-

cri.ption de la maniéré de la préparer. Suppl. IL 503. b.

Colle :à pierre
, pour rejoindre les marbres. III. 627. a,

_ Colle de poiffon ,
d’où elle fe tire. On n’eft point d’accord

fur l’efpece de ce poiffon. Comment les Mofcovites prépa-
rent cette colle. Choix de la meilleure. Ouvriers qui l’efn-

ploient. Autre colle de poiffon qu’on tire de Hollande oü
d’Angleterre en petits livres. Comment on rend cette colle

très-forte. III. 627. a. Voye{ Iceitchyocqlle,
Colle

, pour le verre; III. 627-. h
Colle

, compofttion d’une colle aVec la chaux commune,
IIL 266. b. Divers degrés d’adhérence mutuelle communi-
qués à differens corps ,

en faifant pénétrer une matière graiff

feufe dans les pores de leurs furfaces polies. 606. b. Colle
de poiffon. Suppl. III. 5x3. b. 314. a. Ses divers ufages : com-
ment en l’emploie pour coller la fayance & la porcelaine.

Ibid. Colle pour le verre caffé, 860. b. Colle de parchemin.XL
93 x. b. 932. a. XIII. 829. b. Colle de taureau. XV. 944. b. Colle
pour la porcelaine caffée. IIL 45 3 . a. Maniéré de coller fur toile

une eftampe
, un deflin. V. 723. a.

Colle
, ( Hifl. nat. Anatom. ) Voye%_ Gluten. Coîle ani-

male : comment elle contribue à la nutrition. Suppl. IV. 73 . fa

COLLECTE
, ( Jurifpr. ) perception & recouvrement des

tributs , ou l’impofition même. Chez les Romains la colleéte

des tributs n’étoit point conftdérée comme lin emploi igno-

ble. Il n’en eft pas de même parmi nous. Impôts dont la

colleéfe fe fait par le miniftere de colleéfeurs proprement;

dits. III. 627. b. — Foyei Levée.
Collette des amendes

, reflitutions , &c. Sergens colleéfeurs

en matière d’eaux & forêts. Difpofttions de l’ordonnance re-

latives à cet objet. III. 627. b. Colleéleur des amendes qui

font prononcées en matière de voirie. Ibid. 628. a.

Collette d’une aide particulière ; lorfque les habitans d’une

province ou d’une ville accordoient quelques aides
, ils en.

faifoient faire la colleéte. Exemples. III. 628. a.

Collette impofée par une ville. Exemple qui fert d’éclairciffe-

ment. III. 628. ai.

Collette du fel. L’ordonnancé des gabelles diftingue les gre-

niers à fel d’impôt
,
&. ceux de vente volontaire. ; Ce

qu’elle dit fur la nomination des afféeurs & colleéfeurs. IIL

628. a. Fonétions & devoirs des colleéfeurs. Ibid. b. Ordon-
nance & déclarations à confulter. Ibid. 629. a.

Collette des tailles. Ancienneté de l’ufage de cette collecte.

Le terme de colleéte & celui de taille étoient fynonymes au
commencement. Réglement , ordonnance

, & lettres où il

eft parlé des colleéfeurs des tailles. Diverfes chofes à ob-

ferver par rapport à la colleéte & aux colleéfeurs dés tailles*

Sur l’âge des colleéfeurs. Apothicaires ne font exempts ds
la colleéte. Afféeurs : leurs fonétions étoient différentes de
celles des colleéfeurs ;

enfuite ces deux charges furent réiH

nies. Avocats exempts de faire la colleéte. III. 629. a. Chi*-

rurgiens’ non exempts. Claffes ou échelles
,
pour que cha-

que contribuable foit colleéteur à fon tour. Décès d’un col-

leéteur. Décharge des colleéfeurs. Changement de domicile

d’un habitant. Exemptions de la colleéte. Maladie incurable

en exempte. Exemption des marguilliers en charge; Exemp-
tion des médecins. Nombre des afféeurs & colleéfeurs. Ibid,

b. Nomination des colleéfeurs. Colleéfeurs prifonniers. Rôle

ou afliette des tailles. Solidité des colleéfeurs. Taxe : les

colleéfeurs ne peuvent fe taxer , ni leurs parens & alliés ,

à moins qu’ils î’étoient l’année précédente ,
&c. ibid. 630. a .

ni être augmentés en forçant de charge. Ibid. b.

Collecte
, ( Hifl. eccl. Lithurg. ) priere propre à certains

jours de fêtes. En générai toutes les oraifons de chaque office

peuvent être appellées colleétes. Origine de ces colleétes. Au-

teur d’un traité fur ce fujet. Autres fens du mot collettelll.ô^ofa

COLLECTE des aumônes. ( Hifl. eccl. )
voye^ Aumône.

COLLECTEUR
, ( Jurijp. ) III. 630. b.

Colletteur des taxes chez les Romains. IV. 662. a. Sergent

colleéleur. XV. 89. a .

Colletteurs de l’ajffie ,
ou aide fur les marchandifes & den-

rées qui fe vendent à Paris. III. 63 0. b.

Colletteurs du droit d’aubaine. III. 630. b.

Colletteurs des décimes. III. 630. b.

Colletteurs députés fur les finances des nouveaux acquêts»

III.631.*
Colletteurs des fouages. Ce qu’avoit réglé l’ordonnance de

Charles V fur ces colleéfeurs. On obfervoit alors à-peu-près

le même ordre pour les colleéfeurs
,
que l’on obferve au-

jourd’hui pour ceux des tailles
,
qui ont pris la place du droit

de fouage. III. 331. a.

Colletteurs d’impo'fitions, III. 631. a.

Colletteur du pape en France. Impofttions & droits pour

lefquels les papes ont eu des colleéfeurs dans le royaume.

Lettres de Charles V & de Charles VI , où il en eft parié.

IIL631.L
Colletteurs des fubfides. III. 63 x. é.

^

COLLECTIF,
Colletteurs des fubventions. HL 63 x.

i
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COLLECTIF , adj. ( Gramm. )
divers exemples de noms

collectifs.. III. 631, b. Pour qu’un nom foit coileélif
, il ne

fuffit pas que le tout foit compofé de parties divifibles
,

il

faut qu’elles foient actuellement féparées. Maxime importante

de grammaire ;
le fens eit la principale réglé de la conftruc-

don. III. 632. b.

Coileélif ,
individus collectifs. I. 731. a. Sens collectif. IV.

5062. a. XV. 19. a.

COLLECTION, ( Médec
. )

Voye^ CONGESTION.
COLLÉGATAIRES

, ( Jurifp . ) plufieurs légataires d’une

même chofe peuvent être conjoints en trois maniérés diffé-

rentes , favoir re
,
verbis

, ou re & verbis. Quels font les lé-

gataires entre lefquels le droit d’accroiffement a lieu. III.

632. a.

COLLEGE
, fens de ce mot chez les anciens Romains.

Divers colleges que l’on comptoit parmi eux. III. 63 2. a.

Plutarque prétend que cette divifion du peuple en colleges

étoit un effet de la politique de Numa. Comment ces colleges

étoient diftingués des autres fociétés formées fans l’aveu de
l’autorité publique. Divers droits de ces colleges. Ibid, b .

Voyei Communauté.
College

, grand nombre de colleges chez les Romains : à
quel deffein Numa les inftitua : diverfes obfervations fur ces

colleges. III. 716. b. 724. a. College de Silvain, ou le grand
college. XV. 197. b. 198. a , b.

College des avocats. III. 632. b.

College des avocats au confeil. III. 632. b .

College, corps d’eccléfiaftiques. Colleges de chanoines,
colleges de chapelains. III. 632. b.

College des cardinaux. III. 632. b.

College
, facré : marque de relpeét qu’il s’attribue pendant

l’interregne. III. 819. b.

College des fecrétaires du roi. Il y a le grand & le petit
college. Du grand college : cette compagnie étoit autrefois
compofée de fix colleges différens : leur énumération. III.

632. b. Ce qu’on entend par le petit college. Ibid. 633. a.

College
, en parlant de l’Allemagne ; divifion de tous les

états du corps germanique en trois ordres
,

qu’on nomme
colleges ; celui des électeurs

, celui des princes , celui des
villes libres ou impériales. Comment les deux premiers corps
qui ne formoient d’abord qu’une même affemblée fe font
enfuite féparés. En quel tems fut reçue la diftin&ion des trois

colleges. Privilèges du college des villes impériales. Eleéleurs
qui compofent le college éleâoral. III. 633. a. Princes &
feigneurs compris dans le college des princes. College des
villes impériales : pourquoi elles font ainfi nommées : depuis
quel tems elles ont voix délibérative : nombre de ces villes :

par qui eff exercé le direétoire de ces villes. Ibid. b.

Colleges de l’empire. Suppl. I. 310. <2, b. A11 nombre de trois

dans les affembiées de la diete. IV. 973. <2, b. VIII. 590. a.

College des éleâeurs. IV. 64. a, b. — 67. b. V. 469. a. College
des villes impériales. VIII. 591. a

.

College de Sion ou du clergé de Londres ; maifon religieufe.
Préfentement ce college eff compofé du college du clergé de
Londres. Officiers de ce college : leur bibliothèque : ils ont
auffi une ciaffe avec des chambres pour les étudians III

633. b.

College des doEleurs en droit de Londres. Sa fondation. Vie
commune de ceux qui la compofent. III. 633. b.

College des hérauts d’armes
, en Angleterre. III. 634. a.

Colleges d’Angleterre
, appellés temples. XVI. 78. b. College

royal des médecins de Londres. XIV. 418. a.

College des marchands
, dans les villes anféatiques. Gresham

college à Londres. Voye^ ci-deffous COLLEGE DE Gresham.
College ffgniûe auffi en quelques endroits la même chofe
que communauté. Chambres d’amirauté en Hollande appel-
lées college. III. 634. a.

College
, ( terme d’Architeél.

) grand bâtiment établi pour
enfeigner. Colleges des peres Jéfuites à Rome appellé college
romain ; autres colleges confidérables. Il faut un affembiage
de plufieurs colleges pour compofer une univerffté. Colleges
des univerfités d Oxford, Cambridge, Paris. III. 6^4° a.
Comment fe fait l’éreélion des colleges. Colleges chez les
Grecs

, chez les Romains, chez les Juifs, &c. A quel ordre
de gens ces ffiabliffemens ont été confiés. Après l’établiffe-
xnenr du chriftianifme

, il y eut autant de colleges que de
inonafteres. III. 634. b.

De l éducation des colleges. Quintilien & plufieurs modernes
ont préféré léducation publique à l’éducation particulière,
iil. 634 - L On peut réduire à cinq chefs l’éducation publi-
que : les humanités

, la rhétorique
, la philofophie

,
les mœurs

ce la religion. On indique ici la maniéré dont chacun de ces
cours le remplit dans les différens colleges de Paris Ibid
635. Remarques particulières fur les mœurs & la religion
Excès ou les maîtres tombent en enfeignant la religioE'aux
jeunes gens. A quoi fe réduit tout le fruff de l’éducation d’un
homme au fortir du college. Ibid. b. Parmi les différentes
inutilités qu’on apprend aux enfans dans les colleges

, on doit
compter l’ufage de faire repréfenter dans les colleges des
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pièces de théâtre aux jeunes gens

, & réciter d'autres appert-
t ices encore plus ridicules. Le tems qu’on emploie à compo-
1er en latin eff un tems perdu. Ibid. 636. a. Ce tems ferait
mieux employé à apprendre par principes fa propre langue»

auvar e latinité à laquelle on s’exerce dans certains colleges»
Latinité cm P. Porée. Il eff plus difficile d’écrire & de parler

a
<
Iue

,

de parler & d’écrire bien une langue
£S

i

qm 2 Peuvent. Ibid. b. Les langues étraiu
gérés modernes devraient auffi entrer dans l’éducation des
colleges. On en peut dire autant de l’hiffoire & des fciences
qui s y rapportent. Utilité de l’hiftoire pour les enfans. A®ou il convient de 1 etudier. Il faudrait l’enfeigner en com-
mençant par notre tems

, & remontant aux ffecles paffés.
Kaiexions fur la maniéré dont il faudroit enfeigner la rhéto-
rique, la logique

, la métaphyfique
, la morale

, la phyfique»

,

quoi 1 on devrait ajouter l’étude des beaux arts & fur-tout
de la mufique. Ce nouveau plan d’étude irait à mulf plier
les maîtres & le tems de l’éducation : réponfe à cette objëc-
tion. Ibid. 637. a. L’auteur préféré l’éducation particulière à
e ucation publique, telle qu’on la pratique aujourd’hui,
es pai tifans de léducation publique allèguent la fociété &

1 émulation comme deux avantages propres à cette éduca-
tion . réponfe de 1 auteur. Orgueil qu’011 infoire dans les
co egv.s aux jeunes gens de nobleffe. Autres inconvéniens
clés colleges. Peu de confidération qu’on témoigne à ceux
qui fe chargent de former les jeunes gens. Ibid, b

,

Colleges pour l éducation. Colleges ou académies en Angle-
terre

\,Af-
L Colleges de France où l’on enfeigne les huma-

nités. V III. 348. a. Colleges militaires. VI. 249. a t b. Réflexions
iurle peu dualité des colleges deffinès à l’éducation. VIL
74 - b. Obfervations fur les dalles des colleges

, & fur l’édu-
cation quon y reçoit. III. 306. a, b. Fauffes idées qu’on
acquiert de l’éloquence dans les colleges. V. 326. <2. Suppl. IL
686. b. Principal d’un college. XIII. 373. <z, b. Des fêtes
de colleges. VI. 567. b. Speffacles ufités lors de la diflribu-
tion des prix. II. 46. b. Pièces de théâtre qu’on repréfente
dans les colleges. IV. 692. a.

College,
( Jurifpr,.) les colleges ne font confidérés que

comme des corps laïcs
,

quoique de fait ils foient mixtes.
Les places de principal, ni les bourfes des colleges ne font
point des bénéfices , &c. III. 637. b. Droit d’mipeffion fur
les colleges que les évêques ont en quelques lieux. Régle-
ment du Châtelet pour la police des colleges. Ufage qu’on
fait du furplus des logemens dans les colleges ou il n’y a
pas plein exercice. Officiers du châtelet autorifés à vibrer
les colleges. Ibid. 638. a .

College de Gresham ou de philofophie. Comment le fonda-
teur de ce college^ pourvut aux moyens de lui procurer
en tout tems des maîtres en divers arts & fciences. La fociété
royale y a tenu fes affembiées. III. 638. a.

COLLÉGIALE
, ( Jurifpr. ) églife collégiale

; différence
entre une collégiale & une cathédrale. Une églife en patro-
nage ne peut être érigée en collégiale fans le confentement
du patron. III. 638.12. Plufieurs collégiales font de fondation
royale

, d’autres de fondation eccléfiaffique
, &c. Abbayes

devenues de fimples collégiales. Eglifes collégiales qui jouiffènt
de certains droits épifcopaux. Ibid. b.

Collégiale , inftitution des collégiales au dixième fiecle
dans les villes où il n’y avoir point devêque. III 13-- à
Chapitre de collégiale. III. 181. b. Doyen d’une collegiale!
V. 95. <7

;

COLLÉGIENS
, fe&e formée des Arméniens & Anaba-

tiftes en Hollande : d’où leur vient le nom de collégiens.
Leur maniéré de communier & de baptifer. III. 638. b.

COLLEGUE ufages de ce mot. Collègues généraux
dans 1 ordre des Minimes. Collègues provinciaux. Suppl II
303. b.

rr

Collègue
, empereurs collègues fe donnoient le nom de

freres. VIL 301. b.

COLLENUCCIO
, ( Pandolfe ) obfervations fur fa vie &

les ouvrages. XII. 449. a.

COLLER le vin
, l’éclaircir. Tems & maniéré de faire

cette operation. IIL 638. b.

C0LL£
;/ÎL’ ( ChaJfe ) filet ou Piege : defcription des trois

maniérés differentes de le pratiquer. III. 639. a. Voyervoï IIL
des planches, article Chajfe , planch. 13 & x7 . Diverfes
autres acceptions du mot Collet. Ibid. b.

^üe
rxiiCTeléflafti(îue ’ (Hift. eccl.) voyer RabAT.

COLLÉTIQUES
, ( Médec.

) efpece de remedes. Etynxl
du mot. En quoi ils different des farcotiques & des épulori-
ques. Subffances collétiques. III. 639. b.

COLLIER
, ornement que les femmes portent au cou. III.

639. b. Ufage des colliers chez les Grecs & chez les Romains.
Diverfes fortes de colliers parmi nous ; collier à la dauphine

,
collier en efclavage

, collier d’homme , Collier d’homme aux
amours

, collier d’un feul rang. Ibid. 640. a s

Collier
, nœud de

, XL 186. a.

Collier
, {Hïfi. mod

.

) dans les ordres militaires : collier
de l’ordre de la jarretière ; collier du S, Efprit • collier de

S S s s
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l’ordre de S. Michel. III. 640. a. Maximilien fut le premier

qui mit un collier autour de fes armes. Cet ufage a été fuivi

par tous les chevaliers de quelque ordre , excepté les prélats

,

commandeurs dans l’ordre du S. Efprit. Ibid. . b.

Collier
, ( Hifi. & Blafon

)

les colliers étaient une marque
de diftin&ion chez les Celtes. Suppl. IL 285. b. Collier bouclé
dans les armoiries, 33. b.

Ordre du collier
..,
dans la république de Venife : chaîne que

portent ces chevaliers. IIL 640. b.

Collier d’étal
, ( Mar. )

III. 640. b.

Colliers de défenfe
,
(Mar.) III. 640. b.

Collier du ton, (Mar.) III. 640. b.

COLLIER de bœuf, (Boucher.) III. 640. b.

,
Collier de cheval, ( Bourrcl.) III. 640. b.

Collier à la reine , ( terme de Bourferie. ) III. 640. b »

Collier
,
(Pêche) corde qui part du bout du filet appelle

verveux
,
&c. III. 640. b.

COLLIER de limier ou bote, ( Vénerie) III. 640. b.

COLLIMATION ,
ligne de(AJlron. ) elle doit être parallèle

à la ligne de foi , & elle en prend fouvent le nom. Suppl. IL

5 ° 5
- A
COLLINE , (Hifl. anc.) une des quatre parties de Rome.

Pourquoi elle étoit ainfi appellée. Tribu colline. Porte colline

©u du fel. Colline des jardins. III. 641. a.

Colline facrée. XIV. 471. b. 477. a , b.

COLLINS, (Samuel) anatomifte. Suppl. L 402.

COLLIQUATIF
,
(Médec.) maladie ou poifon qui fait

perdre aux humeurs leur confiftance naturelle : exemples cités.

On applique auffi ce terme aux fymptomes produits par la

colliquation. III. 641. a.

COLLIQUATION
, ( Médec. ) elle efl différente félon la

nature du vice dominant des humeurs : colliquation acide

,

colliquation alkaline putride
,

colliquation âcre muriatique,

colliquation âcre
,
huileufe

, bilieufe. Caufes diverfes de la

colliquation des humeurs. Effets qu’elle produit. III. 641. a.

La confomption ,
fi commune parmi les Anglois , eft l’effet

d’une véritable colliquation : avis fur les remedes convena-

bles à cette maladie. Lorfqu’il fe filtre une grande quantité

de bile qui eft portée dans le fang
, 011 qu’elle y reflue du

foie , . . .

.

il en réfulte une difTolution totale. L’iftere eft

prefque toujours fuivi de l’hydropifie. Diffblution du fang

dans le fcorbut putride. Diffolution du fang dans les maladies

peftilentielles de Marfeille & de Breda. Traité à confulter

fur cette matière. Voye^ auffi les articles des maladies parti-

culières dont la colliquation eft la caufe ou l’effet
, & les

mots , humeur , fang ,
bile , fleur. Ibid. b.

Colliquation
,
diarrhée coliiquative. IV. 949. b. Fievre colli-

quative. VI. 727. b. Fievre coliiquative putride. 728. n. 740.
I. y4i.a. Comment on modéré les fueurs colliquatives. XII.

533. b. Spécifique contre la colliquation des humeurs. XV.
443. a. — Voyei INCRASSANT & DISSOLUTION.
COLLOCATION , (Jurifpr,) rang qu’on donne aux

créanciers dans l’ordre du prix d’un bien vendu par décret.

Pour être colloqué dans un ordre
,

il faut rapporter la groffe

de l’obligation. Ordre qu’on fuit dans les collocations. On
diftingue les collocations utiles, de celles qui ne le font pas;

les collocations en ordre
,
de celles qui fe font feulement en

fous-ordre. Comment les créanciers
,
félon leur ordre

, peu-

vent demander à toucher le montant de leur collocation.

Cas où l’on ne peut toucher le montant des collocations fans

donner caution. Traité à confulter. III. 642. a.

Collocation, (Jurifpr.) voie de pourfùite ufitée en

Provence au lieu des faifies-réelles & décrets que l’on n’y

pratique point. III. 642. a. Cet ufage confirmé pour la Pro-

vence par Louis XIII, & par la déclaration du 20 mars

170 6. Ibid. b.

COLLUSION
, ( Jurifpr. ) intelligence fecrete entre deux

parties au préjudice d’un tiers
, &c. Collufiem dans un afte

authentique ou privé , dans les aftes judiciaires. Titre du code
de collufione detegendâ. III. 642. b.

COLLYRE
, (

Médec. ) collyres liquides , collyres fecs ,

onguens de ce nom. Collyre

,

remede liquide pour les ulcérés

vénériens. Collyre de Lanfranc. III. 642. b.

Collyro de fang de coq, IV. 179. a. de tuthie , XVI. 766. b.

Obfervation fur l’ufage des collyres. 419. a.

COLLUTHIENS
, (Hift. eccl.

)
hérétiques du quatorzième

fiecle. A quelle occafion Colluthus
,
leur chef

, devint fchif-

matique. Ses fentimens & fa conduite. III. 642. b.

COLLYRIDIENS , (Hift. eccl.
) anciens hérétiques, &c.

Femmes d’Arabie entêtées du collyridianifme. III. 642. b.

COLOBIUM ,
forte de tunique. VIII. 16. b.

COLOCASIE ,
plante étrangère

, efpece d’arnm ou de

pié de veau. La botanique & l’hiftoire ancienne ont quelque-

fois befoin de fe prêter un fecours mutuel. Nous n’avons pu

juger avec certitude de certaines plantes dont parlent les

anciens
,
parce que leurs defcriptions font trop imparfaites.

Quels font les feuls moyens d’y fuppléer. Comment on a

découvert ce qu’étoit la coiocafie des anciens. Defcription

des différentes parties de cette plante. III. 643. a. Figures

COL
égyptiennes fur lefquelles les antiquaires pourront la record
noître. Soins que prennent les curieux pour la cultiver. Qua-^
lité de fa racine : ufage qu’on en fait dans les régions aux-
quelles elle appartient. Le chou karaïbe des Américains répond
prefque parfaitement à la coiocafie d’Egypte. Ibid. b.

COLCENA
, ( Myth. ) correftion à cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 506. a.

COLOGNE
,
(Eleêlorat de) titres de l’élefteur. III. 643. b-,

Cologne. De 1 archevêque de Cologne. IV. 63. a. Son titre
de grand-chancelier en Italie. IIL 98. L Ses armes , planch. 16
du Blafon, vol. IL
COLOMB, ou Colrn , ou Colmkis ,( Congrégation de St

. )
congrégation de chanoines réguliers répandue autrefois dans
les ifles d’Angleterre. III. 643. b. Fondateur de cette congré-
gation. Où étoit le principal monaftere ou chef de l’ordre.
Réglé de cet ordre écrite en vers. Ibid. 644. a.

t

Colomb
, ( Chrftophe ) célébré navigateur. XI. 32. a, b. Sa

découverte de l’Amérique. Suppl. I. 344. a. Avantage qu’il

fut. tirer dans la Jamaïque d’une éclipfe de lune. Ibid. IL
753 * *•

Colomb, Saint- (Géogr.) ville d’Angleterre dans la pro-
vince de Cornouailles. Obfervations fur ce lieu. Suppl. IL
306. a .

Colomb, Saint- (Géogr.) l’une des ifles 'Wefternes. Son
etendue. Ses autres noms. Séminaire de religieux & de prêtres,
fondé dans ce lieu par un irlandois nommé Colomb ou Co-
lomban

,

qui s’y irerira dans le fixieme fiecle. Diocefe moderne
de cette ifle. Religion qu’on y pfofeffe. Suppl. IL 306. a.

COLOMBE
, voye^ Pigeon. Différens oifeaux qui portent

le nom de colombe. III. 644. a.

Colombe du Brefil
,
ditejaeana. VIII. 427. b.

Colombe
, ( Myth. ) ce que la fable raconte fur cet oîfeau

& fur diverfes colombes fameufes. III. 644. a. Obfervations
fur cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 306. b.

Colombe, (Aftron.) conftellation méridionale. Son origine.

Nombre de fes étoiles. Afcenfion droite & déclinaifon de la

principale. Suppl. IL 306. a.

Colombe
, ( Ordre de la) IIL 644. a.

Colombe
, (

l’ordre de la ) ou du S. Efprit. Son inftitution.

Marque de l’ordre. Suppl. IL 306. b.

Colombe
,
ufage de ce mot dans quelques arts & métiers,

IIL 644. a.

COLOMBIER
, ( Econ. ruftiq. )

defcription de fes diffé-

rentes parties , & de la difpofition qu’elles doivent avoir. IIL

644. a. Voye

ç

l’article Bajfe-cour , vol. I des planches.

Colombiers, (Jurijp.) les loix romaines n’ont point de
difpofition au fujet des colombiers. Ce qu’elles avoient décidé
par rapport aux pigeons. En France on a pouffé beaucoup
plus loin l’attention fur les colombiers & les pigeons. Il eft

défendu dans toutes les villes d’èn avoir. Conditions fous lef-

quelles on en peut tenir en campagne. A l’égard des pigeons
bizets ou fuyards qui vont aux champs

,
quelques-uns ont

prétendu que félon le droit naturel , il étoit permis cl’en en-
tretenir. IIL 644. b. 11 eft néanmoins confiant que la nourri-

ture que les pigeons prennent aux champs eft une charge,

ce que les Romains ont bien fenti. Ce qu’on entend par
colombier à pied, qui eft une marque de feigneurie. Colom-
biers fur piliers, volets , fuies ou volières. La liberté des co-

lombiers eft moins reftrainte en pays de droit écrit qu’ery-

pays coutumier. Ce qui eft établi à cet égard en Dauphiné,
Ibid. 643. a. en Provence, en Languedoc, dans le Lyonnois,
le Bordelois & la principauté de Dombes. Ufâges des pays
de coutume, celui de la coutume de Paris & de celle d’Or-

léans
,
celui du Nivernois, de la Bourgogne, Bar, Tours &'

Château-neuf. Ibid. b. Coutume de Bretagne , de Blois
, de

Normandie. Aucune coutume n’a interdit aux feigneurs la

liberté de faire bâtir plufteurs colombiers dans une même
feigneurie. Le nombre des pigeons n’eft point non plus limité.

Colombier à Châteauvilain en Champagne
,
qui contient près

de 1 2000 pigeons. A l’égard des fimples particuliers
, ils ne

peuvent avoir que de fimples volets: difpofitions de diverfes

coutumes à cet égard. Les curés ne peuvent avoir ni colom-

bier , ni volet. Les particuliers qui ont droit d’avoir un volet,

ne font point tenus communément de renfermer leurs pi-

geons dans aucun tems de l’année : exception. Ibid. 646. a.

Pigeons meubles, pigeons immeubles. Il n’eft permis ni de

dérober ,
ni de tuer les pigeons d’autrui. Ibid. b.

Colombiers ,
inftrumens néceftaires dans la conftruftion

d’un navire. III. 646. b.

Colombier ,
dans la pratique de l’imprimerie. III. 646. A

COLOMBINE , (Jardin.) fumier de pigeon. Il ne fautpas

l’employer trop promptement. Terres auxquelles il convient.

IIL 646. b.

COLOMBO
, (

Réaldo) anatomifte. Suppl. I. 394. b. Phy-

fiologifte. Ibid. IV. 348. b.

COLOMIÉS
,
(Paul) obfervations fur ce lavant & fur fes

ouvrages. XIV. 3 1
3: A

COLON, (Comm.) habitant, conceffionnaire
,
planteur,

IIL 646, A



tlÔLÔN, ( j'urîfp.)
fermier d’un bien de campagne. Coion

jpaTtiaire ,
métayer. III. 647. a.

Colon, (
Anat

. )
le fécond & le plus ample des gros

boyaux. Etymologie du mot. Defcription de cet inteftin ; fes

couleurs; lesbandes ligamenteufes
; cellules du colon; fes val-

vules ;
HL 647. a. contraéiion de fa membrane mufculeufe ;

le colon a dans quelques fujets des contours différens &
tout-à-fait fmguliers. Situation qu’on doit tenir pour garder

ou pour rendre les lavemens. Ibid. b.

Colon , ftruéture de cet inteftin dans le fœtus
, l’homme ,

les animaux herbivores & les carnivores. Epiploons qu’il

produit dans l’homme. Ligamens du colon dans différentes

efpeces d’animaux. Suppl. IL 506. b. Suite de la defcription

de cet inteftin. Ibid. 507. a. Voye^ Valvule du colon.

Colon
,
defcription de cet inteftin. VIII. 841. b. Suppl. III.

636. b. 637. a. Valvules du colon. XV I. 828. b. Humeur qui

fuinte continuellement dans la cavité du colon. IV. 1000. a.

Arc du colon. Suppl. I.
5 29. a. Parties appartenantes au colon

,

voyei Colique.
Colon

, (
Gramm.) KioXwr lignifie membre. Exclufion qu’on

a donnée à ce mot. Les Grammairiens françois ne fe fervent

de ce mot que lorfqu’ils citent en même tems le grec. C’eft

ainfi que Cicéron en a ufé. III. 647. b.

COLONADE, (
Architett

. ) périftile efi le terme d’art

pour les colonades droites
, & colonade eft le mot vulgaire.

Magnifique périftile du vieux Louvre. Ce qu’on entend par

colonade paliftyde. Colonade de la place de S. Pierre à

Rome. III. 647. b. Voye

^

Colonnade.
Colonades vertes, (Jardin.) arbres qui y font le plus

propres. III. 647. b. Voye£ Verdure.
COLONATE, obfervation fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 507. a.

COLONEL,
( Art. milit.

) étymologie du mon Divers
officiers qui reçoivent ce titre. Colonels réformés

; colonels

en pied ; le colonel commande dans une place fermée , lorf-

qu’il n’y a pas de gouverneur ni de lieutenant du roi. Pofte

du colonel dans l’arrangement de bataille. Ses armes. III.

648. a.

Colonel
, travaux particuliers par lefquels les colonels de-

vraient fe mettre au fait de tout ce qui concerne le détail

de la guerre en campagfte
, le génie & l’artillerie. XI. 426. b.

COLONEL général de l’infanterie francoife. Cette charge éri-

gée en charge de la couronne par Henri III. Difpofxtions que
fit le roi en faveur de cette charge. III. 648. a. Sa fuppreflion

en 1661. Son rétabliftément & fa fécondé fuppreifion. Leroi
a ordonné que les meftres-de-camp de fes régimens d’infan-

terie francoife & étrangère porteraient à l’avenir le titre de
colonels. Trois colonels généraux en France, celui des Suiffes,

celui de la cavalerie & celui des dragons
; leur pouvoir. Le

roi nomme à toutes les charges. Meftres-de-camp. Ibid. b.

Armes des colonels généraux, planch. 18 duBlafon.

COLONIE, (Hift. anc. & rnod. & Comm.) les diverfes migra-

tions de ce nom diftinguées en fix claft'es.

I. Premières colonies que formèrent les defeendans de Noé.
IL A mefure que les terres s’éloignoient du centre com-

mun d’où les nations étoient parties
, chaque famille errait au

gré de fon caprice. Formation des fociétés dans les pays où
il étoit refté un plus grand nombre d’hommes. III. 648. b.

Caufes qui donnèrent lieu aux membres de ces fociétés de
chercher de nouvelles demeures. Diverfes colonies venues
en Grece ,

en Afrique , en Italie. Sociétés quelles formè-
rent. Origine de la plupart des colonies des Grecs en Afie

,

en Sicile, en Italie & dans les Gaules: comment chaque
colonie demeurait unie à fes fondateurs. Effet qui carac-

térife cette fécondé efpece de colonies.

III. Troifteme efpece à laquelle l’efprit de conquêtes donna
lieu. Exemples de ces colonies dans Phiftoire ancienne.

IV. Les excurftons des Gaulois en Italie
,
de divers bar-

bares en Europe & en Afrique
, des Tartares dans la Chine

,

forment une quatrième efpece. Ibid. 649. a. Effet de ces
colonies.

V. Cinquième efpece, celles qu’a fondées l’efprit de com-
merce. Tyr, Carthage & Marieille, les feules villes de
l’antiquité qui aient fondé leur puiiTance fur le commerce,
font les feules qui aient fuivi ce plan dans quelques-unes de
leurs colonies. Objet de l’établiiTement

, & moyens d’aggran-
diîTement de Carthage. Marfeille. Motifs qui portoient les
peuples qui s’adonnoient au commerce

,
à fonder des colo-

nies. Forme & nature de ces colonies.

VI. Sixième efpece de colonies , occafionnée par la décou-
verte de l’Amérique. Ibid. b. Dépendance fous laquelle ces
dernieres doivent demeurer à l’égard de leurs fondateurs.
Avantages qu’elles doivent procurer à la métropole. En quel
cas elles font ruineufes. En quoi conftfte le profit du com-
merce & de la culture de nos colonies. Conféquences qui
réfùltent de cette obfervation. i°. Les colonies ne feraient
plus utiles, fi elles pouvoient fe paffer de la métropole. 2

0
. Si

la colonie entretient un commerce avec les étrangers
, ou

coafomme les marchandées étrangères
, le montant de ce

commerce de céS marchandées eft un vol fait à la mé-
tropole.

3
0

. Une colonie fera plus utile
,

fi elle eft bien peu-
plée , & les terres bien cultivées. Comment on y parviendrai

id. 6 50. a. Dépendes d’un état avec fes colonies. Ce ferait
a lei contre 1 objet même des colonies, que de les établir eii
epeuplant le pays de la domination. Légiftation des colonies

c.t
1. menque. Le véritable fecret d’augmenter les forces &

es richeiTes des colonies d’une même domination
,
eft d’éta-

ur entr elLs une correfpondance & une navigation fuivieSi
lies maximes auxquelles doit être affujetti le commerce dans
les colonies & avec elles. Tout exclufif, tout ce qui prive lé
négociant 5c I habitant du bénéfice

, de la concurrence
,
les

péages
, les fervitudes

, ont des effets plus pernicieux dans
une colonie

,
qu’en aucun autre endroit. Ibid. b. Auteurs à con-

fulter fur les anciennes colonies & fur les nouvelles. Ibid. 651 . a.

Colonie
, ( Hift. anc.

) des premières colonies qui fe formè-
rent^ depuis Noé : caufe des différences qui s’introduifirent
entr elles, & la fource d’où elles partoient. IX. 234. b. Dii
tems où les colonies vinrent s’établir en Grece. VIL 912. a,
Premiers colonie grecque qui alla habiter une terre étrangère.
XI. 402. a. Comment l’etabliiïement des colonies a pu donner
lieu a. plu fieuis fables du paganifiue» VI. 343. Des colo-*
nies de commerce que les anciens établirent. XIII. 99. b,
1 00. a. Des colonies des Tyriens. XVI. 783. a. Colonies^Car-
thagmoifes que Hannon établit le long des côtes d’Afriqueà
XIL 374. b.

Colonie , ( Hift. Rom. ) différence entre les municipes & les
colonies. A. 862. b. Places auxquelles les Romains donnoient
le nom de colonies. XV. 6^1. a. Colonies qui prenoient le titre
d heureufes fous les empereurs. VI. 467. a. Colonies romaines
dans les places conquifes. XV. 216. a. Officiers qui condui-
foierit les colonies dans les provinces. XIII. 695. b. XVL
606. b. Sénateurs des colonies. IV. 727. b. Duumvirs des
colonies. V. 174. a.

Colonie
, ( Littérat

. ) médailles de colonies. X. 232. b. 233.
a. Médaillons frappés par les colonies. 360. a. Symboles des
colonies. XV. 728. b. 730. a.

Colonie
, ( Comm.) origine des colonies de commerce. III.

691. a. De ia proteélion du commerce des colonies. X. 126.
a.. L etabliffement des colonies confidéré comme fouvent
injufte & toujours funefte à la population. XIII. 99, * , b .

Colonies fondées principalement pour la culture. Suppl. IV.
404. b. Deux fortes d habitans dans les colonies angloifesi
I. 869. a. Paffage des engagés dans les colonies. V. 673 A
Habitation dans les colonies. VIII. 17. a. Les negres font là
principale richeffe des habitans des colonies. XI. 80. b. Tra-
vaux des negres dans les colonies. 81. b. Utilité des mulâtres
dans les colonies françoifes. Suppl. III. 973. b. Les colonies
Lin opeennes plus floriffantes dans les zones tempérées que
dans la torride. Ibid. IV. 234. b.

n

COLONNADES, (Archit.) de l’intervalle entre les colon-
nes dans les colonnades; Suppl. II. 812. a , b. Voyez Inter-
GOLONNATION & COLONADE.

X

.

COLONNE
, ( Archit.

) trois parties qui la compofent :
cincj eipcces de colonnes i différences de ieurs diamètres *

différence entre les anciens & ks modernes dans la diminu-
tion du fuft des colonnes. III. 631. Les arclliteftes ont
aulli différé fur la quantité de diminution qu’ils doivent don-
nei au diamètre luperieur des colonnes. La diminution des
colonnes ne fe détermine pas par deux lignes droites

, mais
par des courbes nommées conchoides. Les fufts des colonnes
font fukeptibles de diverfes richeiTes

, félon les différens
ordres auxquels ils appartiennent. Ornemens du fuft tofean
du fuft dorique

,
du fuft ionique

,
Ibid, b. du fuft corinthien& compofite. Quelquefois l’on fait le fuft des colonnes en

fpirale
,

qui pour cette raifon font nommées torfes. Colon-
nes cololfales : celle de Frajan : celle d’Antonin : celle de
Médicis. Ibid. 632. a.

Colonne
, proportions des colonnes félon les différens ordres.

XL 6x0. a
,
b. De leur diminution. Suppl. IL 722. a. De leur

rendement. XIV. 108. a. Suppl. IV . 603'. b. Bande de colonne.
IL 37. a. Cannelures des colonnes. 660. a. Suppl. IL 201. a.
Leur accouplement. I. 86. b. Suppl. II. 812. b. De l’intervalle
entre les colonnes

, voye^ Colonnades. Intercolonnstion
appellee areoftyle. I. 633. a. Diftance la plus convenable des
colonnes d un édifice. VI.21 3. a. Différentes efpeces de colon-
nes : colonne gothique. VIL 749. b. Caryatide. IL 734. 1/. Mé-
niane, médiane. X. 333. b. Phofphorique. XII. 328. a. Colonne
rudentée. Suppl. IV. 689. a. Colonne ftatique : colonne fta-

tuaire. XV. 497. a. Torle. XVI. 434. a . Colonnes qui accom=-
pagnent les arcades. Suppl. I. 531 . b. 332. a. De la taille des
colonnes. Suppl. IV. 603. b.

Colonne,
( Hift. anc.) dans la premiers antiquité

, elles
ont fervi de monument hiftorique. Ce que Jofephe rapporte
des deux colonnes érigées par les enfans de Seth. III. 632. a.
Divers ufages que les différens peuples de l’antiquité ont faits
des colonnes. Colonnes milliaires des Romains; Gomment les
Romains & les Gaulois défignoient les diftances fur les cch
knjies placées fur ks grands chemins. Ibid,. b

t



Colonne.
( Hi-fi. Littér. )

Colonnes élevées par les defcen-

dans de Seth. 1 . 494. b. Colonne funebre. VII. 368. a. Co-
lonne de bronze élevée dans l’hippodrome de Conftanti-

nople. VIII. 216. a. De l’ancien ulage de graver fur des co-

lonnes les loix du pays. 776. b. Colonne itinéraire. VIII.

93 5. b. Colonnes leugaires. IX. 443. b. Suppl.YV. 36. b. Des
colonnes milliaires : celles qu’011 appelloit cippes. III. 458. a.

Colonnes milliaires en France. Suppl. III. 939. a. A Périgueux.

Suppl. IV. 299. b. A Sacquenet
,
village du diocefe de Lan-

gres, 737. a. fur le chemin de Nîmes. X. 250. b. Colonne
milliaire au milieu de Rome. X. 518. b. XVII. 418. b. Co-
lonnes femblables dans les principales villes de l’Empire.

Ibid. Colonnes dont Rome eft remplie. XIV. 349. a. Colonne
roftrale. 377. a. Efcaliers dans quelques colonnes à Rome.
Suppl. II. 869. b. Colonne fépulchrale. XV. 73. b. 74. a. Celles

fur lefquelles on plaçoit des ftatues. 501. b. Colonne fymbo-
îique. 729. b. 734. b. Colonne trajane. XVI. 523. a. Obfer-

vations fur les mors de chevaux que nous peignent les co-

lonnes trajane
,
antonine & de Théodofe. V. 559. a. Colonne

triomphale. XVI. 651. é. Colonnes que les Scythes érigeoient

en l’honneur de leurs dieux. XVII. 720. a. Colonnes fur

lefquelles certains folitaires paffoient leur vie. XV.
5 57. a.

Colonne antonine. Defcription de cette colonne. Comment
Sixte - Quint la répara & l’orna. Lieux oh elle eh: placée.

Infcriptions qu’on lit fur chaque face de la plate-forme qui

lui fert de chapiteau. Infcriptions du piedeftal. C’eft une
erreur de l’avoir attribuée à Antonin-le-pieux. Découverte
de la véritable colonne de cet empereur. Sa defcription. III.

652. b. Voye^ Antiquités , vol. I des planch.

Colonne bellique. Cérémonie qui fe pratiquoit auprès. III.

653. a.

Colonne de Céfar. Vénération que le peuple avoit pour elle.

Dolabella la fit abattre. Quelques-uns prétendent que cette

colonne fut élevée fur un ancien autel.III.653.cz.

Colonne, ( Blafion )
meuble d’armoirie. Maniéré delà

repréfenter. Signification de ce hiéroglyphe. Origine du nom
& des armes de la maifon de Colonne. Suppl. IL 507. a.

Colonne torfe. (
Archit. ) Réglés fur la conftruélion de

cette efpece de colonnes. Leur ulage. Maniéré de les tracer.

Suppl. II. 507. b.

Colonne de Cujfy. (
Antiq. ) On admire en Bourgogne un

des plus beaux monumens de l’antiquité
,
unique en France

,

& peut-être dans le monde entier ,
c’efi la colonne de Cuify.

Auteurs qui en ont parlé & donné la defcription. L’auteur

de cet article rapporte ici celle qu’en a donnée M. Tho-
tnaffin , fameux ingénieur , habile dans la connoiffance des

antiquités. Suppl. IL 507. b. Voye
3;
pl. 1 & 2 ,

Colonne de Cujfy ,

pl. d’antiq. du Supplément. Autres éclairciffemens fur ce

monument tirés d’une lettre écrite en 1753 par M. Tifferand ,

ancien curé de Crugé & de Savigny. Tombeaux trouvés dans

un bois voifm. Ibid. 509. b. Recherches fur le tems & l’occa-

fion à laquelle cette colonne a été élevée. Le P. Lempereur

la met au rang des tombeaux qu’on élevoit fur les cendres

des princes. Le P. Montfaucon regarde cet édifice comme
un monument de la dévotion des Gaulois. Saumaife le con-

fidere comme un trophée élevé en mémoire de la célébré

vi&oire de Céfar fur les Helvétiens. Ibid. 510. a. M. Moreau

de Mautour, favant antiquaire, penfe que ce monument a

été confirait en l’honneur de la vi&oire remportée parTé-

tricus , l’an 267, fur les troupes du parti de Claude. — Di-

Verfes pièces d’antiquité trouvées auprès de cette colonne

,

dans deux fouilles différentes, faites en 1700 & 1703. —
Les médailles du Bas-Empire trouvées alors, ont donné lieu

à quelques antiquaires de fixer l’ére&ion de ce monument

fur la fin du troifieme fiecle. — Mais comme on y trouve

également des médailles des premiers empereurs , & que

l’ouvrage de la colonne eft des plus beaux jours de Rome

,

M. Thomafiin croit qu’on ne peut en retarder l’ére&ion plus

bas que Tibere , & quelle fut élevée par Augufte
,
en mé-

moire de la célébré viéloire remportée fur les Suiffes par

Céfar
,
fon pere adoptif. — Differtation qui doit encore pa-

raître fur ce monument. Ibid. b.

Colonne de feu & colonne de fumée. ( Hifi. fier. ) III.

653. a.

Colonne de feu ,
voyeç fur ce fujet. XI. 278. b. 279. a

,
b.

Colonne du tabernacle. III. 653. a.

Colonne d’Hercule. Charles V fubffitua plus ultra au nonplus

ultra d’Hercule. III. 653. a.

Colonne laélaire. III. 653* a-

Colonnes légales. III. 653. a.

Colonne Mœnienne. III. 653. a.

Colonnes rofirées. III. 653. a.

Colonne Trajane. Eloge de la beauté de ce monument. Sa

defcription. Combien la gloire Sc les vertus de Trajan mé-

ritoient d’être célébrées par les plus fublimes efforts de l’ar-

chitedure. Ce que firent le fénat & le peuple romain pour

les immortalifer fur cette colonne » qui tut prife de l’ordre

tofean. Elle fubfifte entière au milieu des ruines dont Rome
eft remplie. III. 653 .b. Sixte-Quint qui la releva fit placer

au-deffus la ffatue de S. Pierre. Ibid, 634. a. Voyer^ Anti-
quités

,
vol. I des planch.

Obfervations fur laforce des colonnes. Expériences de Muff
chenbroek pour éprouver cette force. Recherches du poids

que pourra fupporter un pilier de pierre de briques dont

toutes les dimenfions font données. Conféquence qu’on en
tire pour eftimer la charge que peut fupporter un mur dont
les dimenfions font auffi données. Un pilier de bois de chêne
pourra fupporter prefque davantage qu’un pilier de pierre

de même hauteur. On peut calculer le poids que pouvoient
fupporter les 127 colonnes du temple de Diane d’Ephefe.
III. 654. a.

Colonne.
( Art mïlit. j II ne convient point à une armée

de marcher en bataille, hors le moment d’un combat. Ce
qu'on entend par mettre l’armée en colonne. La méthode
de bien diftribuer une armée fur un nombre de colonnes

convenable
,

eff un objet des plus importans. Ouvrage à

confulter fur ce fujet.

La colonne eff encore un corps d’infanterie ferré & fup-

preffé, rangé fur un quarré long, dont le front eft beaucoup
moindre que la hauteur. Cette colonne eft celle de M. de
Folard. On a prétendu qu’à la bataille de Fontenoi les An-
glois avoient combattu en colonne, &c. Ce que les plus

habiles militaires penfent de cette colonne. Ouvrages à con-
fulter. III, 654. b.

Colonne militaire
, chez les Romains. III. 65 5. a.

COLONNE
,
marcher en ,( Marine') III. 655. a.

Colonne
, marches en colonnes , des anciens Grecs. Suppl.

HL 846. b. De la colonne d’attaque. VI. 194. a , b. &c. De
la colonne de retraite. 196. a

,
b. Voyeç. les planches Art mili-

taire
, vol. I des planches. Comment la Colonne du chevalier

de Folard doit être fraifée. VIL 276, a
,
b. Colonnes dans la

marche d’une armée navale, VI. 204. a
,
b.

Colonne du châtelet
,
(Jurifp.) divifion de cinquante-fix

confeillers en plufieurs fervices différens, que chaque co-

lonne ou divifion remplit alternativement de mois en mois.

D’où vient ce terme de colonne.

I. Difiùnclion des différens fiervices. Anciennement il n’y en
avoit que deux au châtelet

,
le civil & le criminel. Enfuite

il y eut trois fervices
,
parce qu’on ajouta celui de la con-

fervation pour les caufes de runiverfité. Mais celui-ci ayant

été fupprimé , celui du préfidial prit fa place , & la cham-
bre du confeil forma un quatrième fervice pour juger. Créa-

tions de nouveaux officiers pour former deux femeftres avec

les anciens. Divifion du châtelet en deux fieges, l’ancien

& le nouveau en 1674. Ce qui s’enfuivit pour la diftribu-

tion des fervices. III. 655. a. Réunion des deux fieges en
1684.

II. Du nombre des confeillers employés à chaque fervice.

Comment ce nombre a varié en différens tems. La chambre
de la police n’a jamais formé une colonne particulière pour
les confeillers. Ibid. b.

III. De la durée du tems pendant lequel les confeillers font

employés à chaque fervice. Ce qui a été pratiqué à cet égard

en différens tems julqu’à l’édit de 1685 ,
qui réglé cet objet.

Difpofitions de cet édit. Occafions dans lefquelles les quatre

colonnes ou fervices fe réunifient. Ibid. 656. a.

COLONNES charnues , (
Anat. )

plufieurs petits mufcles des

ventricules du cœur , &c. Leur ulage dans la fyftole du cœur.

III. 656. a.

Colonne.
(
Hydraulïq. ) On en diftingue deux fortes , celle

d’air & celle d’eau. III. 656. a. Poids de celle d’air. Ce qu’on

entend par la colonne d’eau. Ibid. b.

Colonnes de Protée. (
Géogr. ancd) XIII. 505. a.

Colonnes d'Hercule. (
Géogr. anc. )

VIII. 15 6 . a.

Colonne de treillage. ( Jardin.) XVI. 577. b.

Colonne,
(
Gilles

)
do&eur fcholaftique. XIV. 775. <z.

COLOPHONE, (
Pharm . & Arts méch.) préparation de

térébenthine. Ufage qu’en font les joueurs d’inftrumens à

cordes de boyau. III. 656. b.

Colophone, confidérée en métallurgie comme un réduélif.

VI. 914. b. Poix grecque appellée colophone par les anciens.

XII. 899. b.

COLOQUINTE. (
Bot. ) En quoi ce genre de plante dif-

féré des autres cucurbitacées. Iil. 656. b.

Coloquinte à fruit rond , defcription de fes différentes par-

ties. Lieux où elle naît. Culture de cette plante clans nos

climats. III. 656. b.

Coloquinte
, ( Mat. média. ) nature de ce purgatif auffi

ancien que la médecine. III. 65 6 . b. Dans quelles circonftan-

ces , & pour quels effets on le recommande. On s’en fert

dans tous les cas où il faut fe tirer d’un danger par un autre.

C’eft à tort que quelques médecins ont voulu proferire la

coloquinte 3 il y a bien des cas où l’on peut l’employer

,

pourvu qu’on la faffe avec difeernement. Purgatifs faits par

la déco&ion & infufion de coloquinte dans l’eau ou le vin.

Extrait de coloquinte en forme de pilule. Sons quelque forme

que ce foit ,
elle eft rarement employée feule. i empera»

mens qui la fupportent. Il faut fe garder de la donner aux
^ remmes



femmes enceintes. Son ufage dans les maladies chroniques.

Son éloge & celui de la fcammonée. Ibid, 657. a. Différen-

tes correéüons de la coloquinte propofées par plufieurs au-
teurs. Correélion en ufage dans les boutiques. Trochifques
alhandal. Analyfe de la coloquinte. Différentes dofes de co-

loquinte qu’on doit donner félon la forme fous laquelle on
Tadminiftre ;

dofe de l’extrait. Ibid. b. Dofe de la colo-

3
uinte en fubffance , des trochifques ou de la poudre : dofe
e la coloquinte en décoction. Diverfes préparations dans

lefquelles elle entre. Compofition de l’éleéluaire de. colo-
quinte : maniéré d’employer ce puiffant hydragogue. Ibid.

6)8. a.

COLOR,
(
Ichthy.) poiffon des ides Moluques. Sa def-

cription. Lieux qu’il fréquente. Sa claffification. Suppl. IL
5 1 î . a.

_
COLORATION,

( Pharm . ) dans quel but on colore en
pharmacie. Pourquoi l’on a fait entrer le cinnsbre dans la

poudre tempérante de Sthal. Pourquoi l’on colore l’huile ou
l’onguent rofat. Comment fe fait la coloration des matières
feches & des matières liquides. III. 658. a.

COLORER les vins: procédés par lefquels on remplit cet
objet. XVII. 29 j.a, b. 297. b .

COLORIS
, ( Peint. ) différence entre la couleur & le

coloris. La partie du coloris qui comprend auffi celle du
clair-obfcur

,
eft une des plus effentielles de la peinture.

Quoique le terme de colorié s’étende fur tous les objets, on
1’emploie plus généralement fur les carnations. Le coloris
étoit connu & pratiqué avant Homere. Sa defcription du
bouclier d’Achille. III. 658. b.

Coloris , fi la peinture n’avoit qu’une couleur pour tous
les objets , elle feroit fans doute privée d’une partie confi-
dérable de fa beauté. C’eft l’illufion qui produit le plus haut
degré d’énergie : or il n’y a point d’iilufion où la vérité 11’eff

pas parfaitement repréfentée, & par conféquent en fait d’ob-
jets vifibles

,
la perfe&ion du coloris eft un article très-

effentiel pour atteindre au grand but de l’art. Suppl. II. 5 1 1 . a.
Mais en quoi confifte cette perfé&ion du coloris

, & par
quelle voie, par quelle étude le peintre parvient-il à la polic-

ier ? C’eft peut-être là le problème le plus difficile de
l’art. — Pour s’accoutumer à fentir la beauté du coloris,
c’eft à l’école de la nature que l’artifte doit recourir. Il y
verra, fous toutes les formes poffibles, les plus parfaits mo-
dèles dans tous les genres du beau. Ibid. b. Et d’après des
obfervations fouvent répétées

, il comprendra qu'une des
principales caufes des beautés du coloris

,
eft le ton gracieux

d’une lumière adoucie, foit qu’elle vienne immédiatement
du foleil , foit que refléchie par un ciel ferein

, elle répande
fur les ombres une douceur agréable & variée. - Il appren-
dra de plus qu’un objet paroît dans fa plus grande beauté,
lorfque la lumière incidente le divife en deux grandes maf-
fes bien proportionnées

, l’une claire & l’autre° obfcure. —
L artifle paffera enfuite de la contemplation de la nature à
cède de lait. — Ibid. 312. a. Et enfin il fe fervira de ce
double fecours pour apprendre l’art difficile de colorier. -

Il recherchera comment ce qu’on nomme l’effet eft produit
uniquement au moyen des jours & des ombres. Il obfervera
en général les modifications &‘la dégradation des couleurs
a mefui e que 1 csil s en éloigné davantage. — Comment l’ar-
ftifte acquerra la connoiffance des caufes qui preduifent l’har-
monie des couleurs

, & celle de l’affoibliffement fucceffif des
couleurs propres de chaque objet, depuis le point le plus
éclairé jufqu’à l’ombre la plus forte. — Voyez l’article Demi-
teintes.

- Etude des reflets. Ibid. b. - CeUeVefcaLrious.— De la manipulation des couleurs. L’étude du coloris
exige tant d’obfervations & de travail

,
que c’eft ici où la

inaxime d Apelle
,
nulla dies Jlv.e linea

, eft plus indifpenfable
que par-tout ailleurs , & où l’art eft le plus inépuifable. —
Divers carafteres par lefquels les grands peintres fe font
diftingués dans leur coloris. Ibid. 513. a.

Coloris , examen de la queftion fi le mérite du coloris
remporte fur celui du deffin & de l’expreffion. V. 331 . a.

Effet du coloris : écueil où tombent la plupart des artiftes à
1 egard du coloris: de 1 art de favorifer l’effet de la couleur
par la difpofition des lumières. 406. b. 407. a. Quelle eft
une des meilleures études de coloris qu’un êleve doive faire.
\ 1. 859 b. Traité du coloris par le Blond. VII. 800. a
Voyez Couleurs & Carnation.

Coloris.
( Jardin

.

) Maniéré de faire prendre aux fruits
des couleurs vives. III. 658. b.

Coloris, (Bdks-lett.) du coloris du ftyle de l’épopée.V 830y. BrtUttn, coloris. Suppl II. „. *. Propriété du

‘T™ Alt] A™! Dl' coloris dans l’expreflion. 05, . b.

,
COLOSSAL Des fi

?
U
c
es coloiralcs dans la peinture. XII.

678. a, b. XIII. 154.. b. Statue coloffide. XV. 497. b. Co-
lonne colofiale. ±11. 652. a.

COLOSSE ( Archit.
) étymologie du mot. Deux fortes

d ouvrages clefignes par ce nom. III. 659. a .

ColoJJ'e de Rhodes. Dimenfions de cette ftatue Occafion
Hui donna lieu à fon élévation. Sa cbûte foixame-fo ans

Tome I,

après jjar î’effet d’un trèmbleiuent de terré. Quête que
firent les Rhodiens pour réparer le dommage que cet acci-
dent leur avoit caufé. Combien elle fut avantageufe. III*

659. a. Vente qui fut faite du coloffe, l’an de J. C. 672, à
un marchand Juif. Autres fiâmes coloffaies connues dans
1 hiftoire. Ibid. b. Voye ?- Rhodes.

A
ColoJJ'e , article très-étendu fur ce coloffe. XIV. 236. b. &c-„

Autres obfervations fur le même fujet. 818. b. Comment
ce coloffe peut ^avoir été fait. II. 442 . b. Coloffe, qu’on
voyou près de lhebes, en Egypte. XV. 773. b.

COLOSSIENS
,
ce nom donné aux Rhodiens par quel-

ques auteurs. XIV. 258. a.
ru

COLPORTEURS
,
ce qu’ils étoient anciennement, Ce

que nous entendons aujourd’hui par ce nom. III. 659. b.

Colporteurs.
( Jurifp.) Ils font mis dans la claffe des

menu-feneftriers
,& les uns & les autres étoient exempts de

certaines impofitions. Defenfes qui les concernent en teins
de contagion. Piece de cuivre que portent à leur habit les
colporteurs de livres pour annoncer leur état. Défenfes qui
les concernent. III. 660. a.

COLSA i
, ( Agric

.) chou fauvage.... dont la graine four-
nit de l’huile.

( Voyeç Navette.
) Quelle eft la meilleure

pour le moulin. Son prix le plus ordinaire. Il en faut une
livre pour femer un cent de terre. Choix du terrein qu’on
veut enfemencer. Comment on le- prépare. Terre deftinée
à planter. Tem s & maniéré de la préparer. Tems de femer& de planter. Maniéré de tranfplanter. Autres obfervations
fur la culture du colfat. III. 660. b. Tems & maniéré de
iaire la récolté. Le colfat repaie ordinairement jufqu’après
la moiffon. Obfervations fur tout ce qui concerne l’opération
de battre. Quand tout eft battu , on nettoie par le moyen
d’un puroir. La graine purifiée eft portée dans des facs au
grenier. Quel doit être le plancher du grenier. Cette graine,
doit être promptement vendue. Ce qu’on fait de la paille &
des tiges battues. Ibid. 66 1. a. Produit que donnent en huile
vingt rafieres de graine, Ufage du marc d’huile. Tourteaux
qu’on fait avec ce marc. Ibid. A
COLTIE

, (
Archit. navale

) voye^ COLTIS.
COLTIS

, ( Archit. navale
)
voyer^ Coltie. C’eft le premier

couple de l’avant du vaiffeau. De fa coupe & de fa pofition.
Suppl. II. 5 1

3.

COLOMBO
, {Ichthy.

) nom que les habitans d’Amboine
donnent a un poiffon décrit dans cet article. Lieux qu’il fré-
quente. Qualité de fa chair. Sa claffification. Suppl. IL
S
I 3 - h -

COLUMBARIÀ
, ( Hifi. anc.

) trous pratiqués aux navires
pour y paffer les rames. Maufolées des familles de diftinéiiorn
III. 661. b.

Çolumbaria
, niches fépulcrales. XV. 74. a. XVII. 489. b.

COLUMELLE
, (

Marc
) foins qu’il prit en Efpagne pour

améliorer & augmenter les laines du pays. IX. 170. a , b.

COLUMNA
, ( Géogr

.

) lieu ancien dans i’Orléanois, Suppl.
IV. 704.a, b.

r

Columna
, ( Fabius ) obfervations fur fa méthode botani-

que. Suppl. IV. 404. b.

COLÛPPA
, ( Botan.

) plante du Malabar. Ses différentes
déflations. Sa defcription. Suppl. IL 3 13. Sa culture. Qualités
qu’on lui remarque. Ufages que les Malabares en tirent. Sa
claffification. Ibid. 3x4.a.
Coluppa

,
(Ichthy.) efpece de ce genre de poiffon nom-

mé coipa. Suppl. II. 499. a.

COLURE
,
(Géogr. & Aftr. ) defcription & ufages des cer-t

clés de ce nom dans la fphere. III. 661. b.

Colure ou Coloure , ( Géogr. ) mines de diamans de Colure.
IV. 938. a , b.

COLYBES
, ( Hijl. eccl.

) offrande que font les Grecs.'
Comment elle fe compofe. Formule qu’ils ont pour la
bénédiélion des colybes. Origine de cette cérémonie. Les
Grecs donnent a cet ufage des interprétations myftiques.»

Colybes . Correélion à faire dans cet article de l’Encyclopé-
die. Suppl. II. 3 14. a .

J 1

COLL TOS
, fameux quartier d’Athenes. XI. 960. a.COM

,
particule prépofitive en françois. XII. 101. a.COMA
, ( Médec.

) les anciens ont fubdivifé cette maladie,
en coma vigil Sl coma fomnolentum. Diftérens de°rés de cette
meme maladie. III. 662. a. Voye

£ Soporeuse & Assou-
pissement.

Coma. Différence entre le carus & le coma. II. 73 3. b. Fievre
comateufe. VI. 728. a. Coma vigil. XVI. 781. A
COMANE. Cinq villes anciennes de ce nom. Noms moder-

nes de quelques-unes. III. 662. b.

COMATI, (Botan.) nom brame d’un arbre du Malabar*
Ses autres noms. Defcription , culture

,
qualités & ufages de

cet arbre. Maniéré de le claffer. Suppl. II.
3
x4. b.

COMBADAXÎ
, chef des bonzes philofophes du Japon. IL

329. b.

COMBAT. Différence entre bataille & combat. Combat
naval. III» 66a, A,

T T 1

1



350 COM COM
Combat , ( Art mïlit. ) deux fortes de combats \

les uns

généraux ,
nommés batailles , les autres particuliers

,,
oh

Faâioîi fe paffe tantôt entre les avant-gardes des deux armées,

tantôt entre l’avant-garde -de l’une & larriere-garde de

l’autre ,
tantôt entre leurs détadiemens. Suppl. IL 514. b .

Voye{ Bataille ,
Escarmouche , Embuscade , Sur-

prise ,
Fourrage , Convoi ,

Retraite
,
&c. Un général

ne doit jamais en venir à un combat malgré lui ,
ni fans

lavoir quelle eft la force du corps ennemi qu’il veut com-

battre. — Quels font les cas où à nombre égal , même !

inférieur ,
il peut attaquer un corps d’ennemis avec efpe-

rance de remporter l’avantage. — Conduite prudente que

doit tenir un corps peu conliderable détaché d une armée

,

pour n’être pas attaqué. Ouvrage a confulter. Ibid.
5
1 ’) a -

Combat. Différence entre aftion , bataille & combat. IL

x 3 ï . b. 13 a. a. Expiation des armées avant & après le com-

bat. IV. 305. b. Cri pour s’exciter au combat. IV. 461. a, b.

De l’ufage de certains peuples fauvages ,
de chanter avant

le combat. De la maniéré d’excker leur courage. Suppl I.

807. b. Les mêmes obfervations fur les Grecs. Suppl. IL 934.

a. Comment ils combattoient. 931. b. 932. a
,
b. 934. b. Ufage

que les anciens ont fait des éléphans dans les combats. V.

502. b. Celui des chars armés de faulx. VI. 435. a. Combat

félon l’art militaire moderne ,
voye

1

Feu
,
Bataille

(
ordre

de ) ,
& Artillerie. Du genre de combat qui convient à la

nation françoife ,
voye%_ Mousqueterie.

Combat naval. Dos combats fur mer des anciens. XVI. 805.

a. Difpofition d’une armée navale pour le combat. IX.

523. b. Signaux de combat. XV. 186. a. Combats donnés

fur l’eau dans certaines fêtes fous les empereurs romains.

XI. 60. b.

Combat jingulier. En quels cas il avoit heu. Ancienneté de

cet ufage. Quel fut le dernier qu’on admit en Angleterre.

Ce qui Ye paffoit entre l’accufateur & l’accufé avant le com-

bat. III. 662. b. Voyei Champion. Application fmguliere que

Alphonfe ,
roi de Caftille ,

fit de cet ufage ,
voulant choifir

entré la lithurgie mofarâbique & l’office romain. Dernier

combat de cette efpece qui s’eff fait en France fous Henri II.

III. 663 . a.

Combat Jingulier. Origine de la coutume de décider les

différends par un combatJII. 84. b. Diverfes obfervations fur

cet ufa CTe. 85. a , b. Anciennes maximes & ufages fur les

combats finguliers.il. 143. b. Combats avec le bâton ^ordon-

nés ou autorifés par certaines loix. II. 134. b. Par l’ordon-

nance de l’empereur Othon II
,

le combat judiciaire devint

le privilège de la nobleffe. IV. 809. a. Obfervation fur le

mot craven ,
que le vaincu chez les Anglois étoit obligé^ de

prononcer. IV. 437. a. Du combat pour un démenti. 808. b.

Champions dans les Combats finguliers. III. 84. b. — Sur cette

forte de combats , voyei Duel 6* Joute.

Combats en champ-clos. III. 76. b. VIL 697. b. Combats de

lances II 102. b. VIII. 898. b. Combats à la lance & à l’épée.

IX a 7 aX- ^Joute 6» Tournois.

Combat pour la fupériorité dans quelque exercice du corps

ou de l’efprit. I. 179- b» Combats littéraires des anciens. XVL
dxo.a ,

b. 211. a.

Combats, (Hijl. anc.) ceux que celebroient dans leurs

jeux les Grecs & les Romains. III. 663. a.

Combats dans les jeux des anciens. Combats périodoniques.

XII. 363. b. Combats des gladiateurs. I. 378. a. VIL 695.

a, b. &c. Combats gymniques ou athlétiques. VII. 1019.

d . b. Combats dans l’amphitheatre. I. 37^- ^. Combat du

pancrace ,
XI. 812. a. du pugilat. XIII. 554- b. Comoats que

les jeunes Lacédémoniens fe livroient dans le cirque. VI.

aI i. a . Préfidens des combats athlétiques. VIII. 106. a
,
b.

Officier qui proclamoit les ftatuts , le nom des combattans

,

des vainqueurs, &c. 143. b. Lieu dans le palais des empereurs

romains ,
où ils fe donnoient le divertiffement de différens

combats. IX. 749. b.

Combats des bêtes

,

voyez Betes & Bestiaires.

Combat du pont de Pife , (
Hijl. mod. )

defcription du com-

bat qui fe pratique fur le pont de Pife a la faint Antoine. III.

663. a.
1

Combat à Plaifance. A quelles occafions & dans quel but

ces tournois fe pratiquoient. III. 663. a.

COMBE , ( Jean )
gentilhomme anglois ,

ami de Shakel-

peare. Son épitaphe. XV. 542. a.

COMBEFIS , (
François ) fa patrie ,

les ouvrages. X.

S

^COMBINAISON , (
Mathém. ) combinaifons qu’a données

lé P. Merfenne de toutes les notes & fons de la mufique.

Combinaifons des carreaux d’échiquier données par le P.

Sébaffien. Do&rine des combinaifons. Problèmes. Un nombre

de quantités étant donné avec celui des quantités qui doit

entrer dans chaque combinaifon ,
trouver le nombre des

combinaifons. Solution du problème. III. 663. b. Un nombre

quelconque de quantités étant donné , trouver le nombre

des combinaifons & d’akernations qu’elles peuvent recevoir

,

les prenant de toutes les maniérés poflibles. Ibid, ^04. a.

Ouvrages à confulter fur cette matière. C’eff fur cette théorie

que roule toute la fcience des probabilités. La Fcience des

anagrammes dépend de celle des combinaifons. Vingt-quatre

combinaifons du mot Roma. Ibid. b.

Combinaison, { Calcul) maniérés différentes d’écrire le

nom Hainaut en François
, dans la fuppofition que Yh ne

s’afpire pas. Suppl IL 515. a. Il fuit de ces combinaifons
,
que

ce mot peut être écrit de 2304 différentes maniérés, fans

qu’un françois le prononce différemment. Ibid. b.

Combinaifon
, voyez PERMUTATION

,
ALTERNATION.

Combinaifons des carreaux mi-partis. IL 699. b. Des combi-
naifons poflibles avec deux dés. IV. 647. b.

COMBINAISON
, (

Chymie
) de différentes fùbftances

, voyeç
Mélange

,
Mixtion. Préparation qui rend les fubffances

propres à être combinées. Suppl. I. 492. b.

COMBLE
, ( Archit. ) étym. du mot. La conftruélion des

combles eft ordinairement de charpente. Leur hauteur. Dans
le dernier ftecle

, on regardoit comme une beauté de faire

les combles d’une élévation extraordinaire ; aujourd’hui l’on

mafque les couvertures par des baluflrades. Réglés qui déter-

minent leur pente & leur hauteur , relativement à leur lar-

geur. Différences à obferver félon la température des climats

des lieux où l’on bâtit. On appelle aufîi combles
,

les dômes
de forme quadrangulaire & circulaire qui terminent les prin-

cipaux avant-corps des façades. Trois efpeces de combles les

plus ordinaires. III. 664. b.

Comble , terme de mefureur. Deux manieras de me-
furer ; l’une à mefure comble

,
l’autre à mefure rafe. III.

665. a.

Comble. Campane de comble. IL 576. a
,

l. Travée de

comble. XVI. 569. b. Conftruclion de différentes efpeces de
combles. XIII. 34. b. 38. a. Poye^ l’article Charpenterie 3

vol. IL des planch.

COMBUSTIBLE. De l’ignition des corps combuftibles.

VIII. 548. b. Différens degrés par lefquels un corps com-
buftible peut paffer

,
depuis l’ignition jufqu’au moment où il

eft confumé. V. 560. a. Matières combuftibles qui fe trouvent

dans la terre. XVL 580. b.

COMBUSTION
, (

Chym. & Phyfîq. ) ce que les chymiftes

entendent par-là. La combuftion diffère effentiellement des

opérations qui s’exécutent par le moyen du feu dans les vaif-

feaux fermés. III. 66^. a.

Combujlion. En quoi confifle la combuftion. Comment Pair

lui eft néceffaire. Pourquoi un charbon n’éprouve aucune

altération , aucun déchet
,
quand on l’expofe en vaiffeaux clos

à un feu violent. Suppl IL 5 1
5. b.

Combujlion. Obfervations fur la combuftion & la combufti-

bilité. Suppl IV. 340. a.

Combustion
, ( AJlron. anc.

)
efpece de conjon&ion d’une

planete avec le foleil , appellée combujlion. III. 665. a.

COME
, ( Géogr.) diverfes obfervations fur cette ville.

Suppl. IL 516. et.

Come I
,
grand duc de Tofcane , fondateur de Livourne.

IX. 600. a.

Cômc. Fontaine de Come. Obfervations de Pline fur cette

fontaine. VII. 97. b. 100. a. Maifons de campagne que Pline

le jeune poffédoit près du lac de Corne. XVI. 513 .a.

COMÉDIE
, (

Belles-lett. ) définition. Elle diffère de la

tragédie dans fon principe , dans fes moyens & dans fa fin.

Mal-à-propos l’a-t-on diffinguée de la tragédie par la qualité

de fes perfonnages , ou par le degré des pallions. Le vice

n’appartient à la comédie qu’autant qu’il eft ridicule & mé-
prifable. Examen de la queftion fi la comédie eft un poème.

Les réglés du poème dramatique doivent être plus rigou-

reufement obfervées dans la comédie que dans la tragédie.

III. 663. b. Si l’on conftdere le nombre de traits qui caraété-

rifent un perfonnage comique , on peut dire que la comédie

eft une imitation exagérée ; mais cette exagération devient

vraifemblable par l’art d’amener & de ménager les circon-

ftances. La perfpeftive du théâtre exige aulfi un coloris fort

& de grandes touches ,
mais dans de jüftes proportions ;

d’ailleurs il faut que tout ce qui fe paffe fur la feene , foit

une peinture fi naïve de la fociéré
,
qu’on oublie qu’on eft

au fpe&acle. Le poffible qui fulfit à la vraifemblance d’un

caraftere tragique ,
ne fumt pas à la vérité des mœurs de la

comédie. Ibid. 666. a. Révolutions & progrès de la comédie.

Époque de la naiffance de la comédie grecque. On la divife

en ancienne ,
moyenne &. nouvelle. État de la comédie ancienne

& moyenne. Face avantageuse fous laquelle la comédie faty-

rique fe préfentoit d’abord. Raifons tirées du caraéfere & de

la nature du gouvernement des Athéniens qui durent la favo-

rifer. La comédie des Nuées eft un exemple mémorable de

la fcélérateffe des envieux , & des combats que doit foutenir

celui qui ofe être plus vertueux que fon ftecle. Ibid. b.

Pourquoi les tableaux d’Àriftophane plaifoient dans le même

tems que Sophocle &. Euripide réulfiffoient à rendre la vertu

intéreiïante & le crime odieux. Jugemens oppofes que Plu-

tarque & madame Dacier ont portés d’Ariftophane. Nouvelle

loi des magiftrats d’Athènes ,
qui bannit du théâtre toute
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imitation personnelle. Epoque de la comédie noû-mlle. Eloge

de Ménandre par Plutarque. Ariftopliane imité par Plaine 5

8c Ménandre par Térençe. Reproche que faifoit Céfar à

ce dernier. Caraéleres diftinélifs de Plaute 8c de Téretice.

Ibid. 667. a. Caufes des révolutions que la comédie a éprou-

vées. Les licences de la comédie furent réprimées à mefure

que le gouvernement devenoit moins populaire. Pourquoi les

premiers comiques latins hafarderent la fatyre perfoiinelle ,

mais jamais la fatyre politique. Le luxe changea lapreté de

la comédie en douceur. Caraélere du théâtre efpagnol. Éloge

du poète Lopès de Vega. Caraélere du comique italien. Ibid. b.

Mélange bifarre de caraéleres, & uniformité grofliere dans

la comédie italienne
,
qui en rend la leélure infoutenable à

un homme de goût. Villes d’Italie qui ont profcrit ces farces,

& leur ont fubltitué les comédies de Moliere. Caraélere du
comique anglois : celui du comique français. On diftingue le

comique bas
,

le comique bourgeois
,
& le haut comique

( voye^ fur ces diftinélions l’article Comique ). Autre diftinélion.

Comique de caraélere
,
de Situation ; comique atteadriffant.

Le premier eff le plus utile
,

le plus fort 8c le plus difficile.

Ibid. 668. a. Talent qui diftinguoit à cet égard Moliere.

Pourquoi le comique de fituation nous excite à rire. Utilité

du comique attendriffant ;
difficultés attachées à ce genre :

fon origine. Mauvais genres comiques profçrits du théâtre.

Un genre fupérieur à tous les autres ,
eri celui qui réunit

le comique de caraélere 8c celui de fouation. Comment les

habiles poètes ont difpofé des caraéleres trop peu marqués
pour fournir une aélion foutenue. Diftérence entre Dufreny
8c Moliere dans leur maniéré de peindre. Ibid. b. Parallèle

qu’a fait la Bruyere de Moliere avec Térence. L’auteur exa-

mine ici s’il ed vrai qu’on ne puiSTe plus faire des comédies
de caraéleres. Utilité de la comédie morale 8c décente.

Autre dividon de la comédie, relativement aux états. Ibid.

669. a.

Comédie
, ( Art dramat. ) fa définition. On entend fou-

vent dire que le but de la comédie ed de tourner en ridicule

les folies des hommes ; mais cela n’ed vrai ni de la comédie
ancienne, ni de celle d’aujourd’hui. Suppl. IL 516. a. La
comédie ed plutôt la repréfentation de ce que la vie civile

,

les caraéleres
, les mœurs , les aérions

,
ont d’amufant 8c de

xéjouiffant. Il ed très-utile fans doute d’expofer les folies

des hommes dans leur vrai jour ; mais feroit-il moins utile

de mettre fous nos yeux des exemples de procédés hon-
nêtes , de fentimens nobles

,
de droiture

,
de toutes les

vertus civiles
,

enforte que ces exemples nous touchant
,

nous attendrident 8c filfent fur nous une imprelfion dura-
ble ? En conféquence le premier foin du comique fera d’ob-

, ferver attentivement les mœurs des hommes de tout état

,

afin de mettre de la vérité 8c de la force dans les portraits.

Ibid. b. Il fera une étude très-particuliere des hommes
; 8c

poiir exciter notre attention ,
il fera contrader enfemble les

caraéleres
,

les devoirs , les pariions 8c les fituations , &c.
Des différentes efpeces de comédies. — Une de ces efpeces

,

c’ed la comédie de caraétere ,
inépuifable' dans les fujets

qu’elle offre à traiter. Dans ce genre de comédie
,

il faut

faire choix d’une aélion qui place le perfonnage principal

clans des circondances oppofées à fon caraétere. Il ne faut

qu’un feul caraétere principal ,
auquel tout le rede foit fubor-

donné. Le plan d’une telle piecebien conduit
, doitintérerier

pendant toute la durée de l’aétion , 8c les perfonnages fubal-

ternes peuvent encore y répandre une grande variété d’idées.

Ibid. 517. a. But des comédies de caraétere. Seconde efpece
,

la comédie des mœurs. Elle met fous les yeux du fpeélateur
un tableau des ufages ou du genre de vie particulier

,
que

les hommes d’un certain état ou condition ont généralement
adoptés. Variété 8c agrémens dont elle ed fufceptible. Ibid. b.

Troifieme efpece , celle qui s’attacheroit à repréfenter une
fituation particulière 8c intéreriante. La moindre efpece de
toutes

, c’ed la comédie d’intrigue. Elle n’intéreriè que par la

fingularité des événemens 8c le merveilleux de l’intrigue.

Ce genre ed le plus facile de tous : il exige plus d’imagina-
tion que de jugement. — En examinant de près le genre de
poefie dont il s’agit ici

,
nous trouverons peut-être que le

prix de la comédie dépend moins du fujet
,
que de la maniéré

de le traiter. Il lui faut principalement de la vie
, une ame

qui perde 8c qui ait du fentiment. Or , cette vie fe manifede
par le. dialogue

, par la maniéré dont les perfonnages expri-
ment ce qui fe parie en eux

,
par des impreflxons exaélernent

conformes à la nature des circondances. Ibid. 5x8. a. De-là
ïiaiffent les principales réglés que le poète doit fuivre. La
première 8c la plus importante

,
c’ed que les perfonnages

fuivent exaélernent la nature dans leurs difcours 8c dans leurs
aérions. Chaque difcours

, chaque mot qui n’a pas un rapport
fenfible 8c naturel au caraélere 8c à la fituation de laperfonne
qui pat le

,
blerie un auditeur intelligent : il faut même

,
pour fuivre la nature

, que l’auteur fur la fcene, s’exprime
précifément comme celui qu’il repréfente a dû s’énoncer.
Ibid. b. La fécondé réglé à obferver dans la comédie

, c’ed
que tout y foit intéreffant. Ce n’eri pas en imaginant’quel-

qües fcenes épifodiqiies
,
qui ne tiennent point au fujet

, ni
en donnant aux perfonnages fubaîternes des caraéleres bur-
lefques

,
pour amufer le fpeélateur par leurs faillies

,
que

1 aélion deviendra intéreriante j mais en mettant fur la fcene
des perfonnages qui , dans toutes les conjonéiures 8c les
fituations

, fe distinguent du commun des hommes par leur
raifon

, leur efprit
, 011 leurs lentimens. Leur maniéré de

penfer Sc de fentir répand de l’intérêt fur la fcene la moins
importante. Ibid. 519- a - Comment il ed pofiible de donner
de 1 intérêt à celles qui ne font placées que pour remplir le
vuide de l’aélion

,
lorfque celle-ci ed arrêtée par quelque

caufe inévitable. —- Avantage de la comédie fur la tragédie
en ce que la première ed beaucoup plus propre à donner
des fcenes inffruétives. — C’ed à mettre fous nos yeux des
modèles exaéts 8c bien deffinés qui nous indiquent d’une
maniéré lumineufe

,
ce qu’il nous convient de faire 8c d’éviter

en mille rencontres
, d’où dépendent notre tranquillité

, notre
honneur

, fouvent tout le bonheur de notre vie
,
que le

poète comique doit s’appliquer. Ibid. b. Etudes Sc talens que
le théâtre comique exige du poète

,
pour que fes ouvrages

aient du fuccès. — Pourquoi la comédie n’a point encore
atteint la perfeélion dont elle ed fufceptible. Ibid. 520. a„

De l’origine de ce genre de poème. Epicharme 8c Phormys ,
tous deux Siciliens , furent les premiers

, félon Aridote
,
qui

introduidrent dans la comédie
, une aélion fuivie 8c déter-

minée. Cratés
,
à leur imitation

, çompofa des pièces d’une
forme régulière. Jufqu’alors ce n’avoit été apparemment
qu’un fimple divertirièment de fêtes bacchanales

, comme
preique tous les peuples libres en ont eu dans tous les teins.— La comédie proprement dite eut fuccefliyement trois
formes dans Athènes. L’ancienne comédie s’y introduisit
vers la 82 e

olympiade. Horace ne nous nomme que trois
poètes qui fe Soient didingués dans ce genre

, Eupolis
,
Cra-

tinus 8c Ariflophane. Il ne nous rede de pièces que de ce
dernier. Caraélere de ces pièces. Réflexions fur les licences
effrénées que ce poète fe permettoit. Ibid. b. Ces licences
ayant été réprimées par un édit

, c’efl à cette époque que
commença dans Athènes la comédie moyenne. On y don-
noit

, fous des noms déguifés
,
des événemens vrais ; ce qui

la rendit
, à peu de chofe près

, auffi mordante que l’ancienne.— Il fallut un fécond édit pour réformer ce nouvel abus. La
comédie prit alors fa troifieme forme

; c’ed ce qu’on nomma
la nouvelle comédie. Ce n’ed qu’a’lors qu’elle devint véritable-
ment un ouvrage de l’art , adreint à un plan 8c à des réglés
fixes. Ibid. b. Elle ne s’introduifit à Rome que dans la 133®
olympiade. Les Romains l’avoient reçue des Etrufques. Quels
furent leurs premiers poètes comiques. Caraélere de leurs
pièces. La comédie romaine étoit difiinguée en diverfes
efpeces

, d’après la condition 8c l’habillement des perfonnages.
De-là les noms de prcetextata

,
trabeata

,
togata

, tabernaria
,

aiellana 8c pallïata , donnés à ces différentes efpeces. De la
comédie moderne. De fon origine. Caraélere des pièces du
feizieme fiecle. — Ce n’ell qu’au fiecle parie, qu’elle reprit une
forme Supportable

; 8c vers le milieu
,

qu’elle parut avec la
dignité qui lui convient. Ibid. b.

t
Comedie

, ( Hifi. anc. & mod. ) étymologie du mot comédie.
III. Box. b. Différence entre les anciennes comédies 8c les
fatyres. XIV. 698. a. 700. a. Suppl. IV. 743. b. 744. a. Hi-
floire de la comédie ancienne

, tant grecque que romaine.
XIV. 734. a

, b. Ce qui favorifoit la comédie chez les Grecs,
Suppl. IV. 429. b. 8c chez les Romains. 431. a. Des chœurs
dans la comédie ancienne. III. 361. A. Suppl. II. 403. b. Ville
de Sicile qui parie pour avoir vu naître la comédie. VIII.
209. b. Divifions des coxnédies romaines en quatre efpeces.
XIV. 734. b. Comédies qui tenoient le milieu entre la comé-
die 8c la farce. XV. 797. a. DeTufage de jouer de deux
flûtes à la repréfentation des comédies chez les Romains. VL
893. a. L’ardeur des Romains pour les pantomimes fut une
des caufes de la chûte de la bonne comédie. XL 829. a 3 b.
Caraélere diftinélif de l’ancienne comédie italienne. Suppl. I.

338. b. Peu de fuccès que la comédie a eu en Italie. Suppl.
IV. 433. b. De la comédie hollaadoife, Suppl. III. 431. b.

432. a. efpagnole
, Suppl. IV. 434- L angloife. 436. a. Hi-

ftoire abrégée de la comédie françoife. 439. a, b. Comédies
fainres en ufage dans le quinzième 8c feizieme fiecles. X.
703. a. 923. a

, b. Caufes qui refferrent aujourd’hui le champ
de la comédie. Suppl. IV. 440. a. Des comédies repréfentées
parles jeunes gens dans les colleges. III. 636. a. IV. 692. a.

Comédies que compofoient les philofophes du Pérou , fous
les Incas. I. 3 17. b.

Comedie,
( Poéfie ) du fujet de la comédie. XV. 644. a.

De l’expofition du fujet. Suppl. IL 917. b. Sa diriributîon en
aéles. Suppl. I. 133. b

, 8cc. De l’intrigue. Suppl. III. 639. b.

640. a
,

b. Des mœurs. 949. a
,

b. Des caraéleres. II. 667. b.

668. a. Ton qui convient à la comédie, XVI. 403. b. Du
ridicule dans la comédie. En quoi conririe le vrai comique.
XIV. 287. a

, b. L’abus de la comédie eft de jetter du ridicule

fur les profeffions les plus férieufes. XVII. 799. a. Du Style de
la comédie. XV.

5 3
2. b. Suppl. IL 709. b. 7x0. a, b. Dujargon
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employé dans les comédies. Suppl. 111

. 302. a. De 1 intérêt.

Suppl. I. 157. b. De l’illufion. Suppl. 111
. 560. b. Situation

dans la comédie. Suppl. IV. 800. a, b. Caufe du rire qu’elle

excite. XIV. 299. b. Du dénouement de la comédie. IV.

S 3
2. b. Suppl. IL 693. b. De la reconnoiffance. Suppl. IV.

Ç92. a. De l’achevement. Suppl. ï. 144. b. Des différentes

unités. Suppl. IV. 990. a , b
,
&c. Des comédies faryriques.

743. a j b. Différence entre la fatyre & la comédie. 'Ibid. b.

744. a. Des comédies qui doivent être traitées en vers.

964. b. Efpëces de comédies appellêes parades

,

XI. 888. a, b.

& farces. VI. 405. b. Talens Sc connoiffances que fuppofe

La critique .par rapport à la comédie. IV. 494. b. Sur la Comé-

die , vo.ftà encore les articles Drame & Comique.

Comédie
, ( Hifl. anc. ) la comédie des anciens prit diffé-

rent noms
,
relativement à différentes circonftances. Comé-

dies atellanes ,
III. 669. a. comédies mixtes

,
comédies appel-

les motornè
,
palliauz ,

planipedicz
,
pmtextatœ , rhintonica 3

flataruz ,
taberndriœ ,

togatæ
,
trabeàtœ. Ibid. b.

Comédie. Obfervation fur ce qui eft dit dans l’Encyclopédie

,

de Fondue du nom d'atellane ,
donné anciennement à une

efpece de comédie. Suppl. IL
5
16. a.

Comédie faune 3 ( Hifl. mod.
) vers de l’art poétique de

Boileau fur ce fujet. Origine de ce genre de comédie fous

Charles VI. Oppofitions inutiles du prévôt de Paris. Titre

que prirent ces comédiens ,
de conférés de la pajfion deNotre-

Seigneür. Lettres-patentes qu’ils obtinrent pour leur établiffe-

ment en 1402. III. 669. a. Cette fociete fonda dans la cha-

pelle de la Trinité
,

le fervice de la confrairie. Ils nommè-
rent leurs jeux

,
moralités & enfuite myfleres. Faveur qu’ac-

quirent ces comédies. La fête-Dieu d’Aix en Provence en

eft encore un relie ridicule. Comédies pieufes qui furent

repréfentées dans la rue S. Denis
,
lorfque Charles VII fit

fon entrée dans Paris. Théâtre de la même efpece
,
appellé

le paradis

,

qu’on avoit dreffé à Lyon. François I confirma

les privilèges des confrères de la paffion. Titres de deux

de leurs pièces. Ibid. 670. a. Oppolitions du parlement aux

représentations du myftere de l’ancien teftament en ï 541.

La repréfentation de ces pièces dura près d’un fiecle & demi.

Le théâtre des freres de la paffion tranfporté en la place de

l’hôtel de Bourgogne. Arrêt du parlement en x 548 ^
par rap-

port à eux. Cefiion que les confrères de la paffion firent de

leur théâtre à une nouvelle troupe. Pièces profanes qui y
furent repréfentées. Ibid. b. Le royaume infeété de farceurs

par Henri III. Ilôt venir de Venifc le comédiens furnommés

li Gelofi. Concours qti’ils attiroient. Leurs reprélentations

malgré les défenfes du parlement
,
par un effet de la prote-

ction que le roi leur accordoit. Permiffion du parlement

accordée aux comédiens de province en 1596 ,
de jouer à

la foire S. Germain. Autre ordonnancé de police en 1609 ,

concernant les comédiens. Réunion du revenu de la con-

frairie de la paffion à l’hôpital-général. Etat du théâtre
,
lorfque

parurent Corneille & Moliere. Ibid. 671. a.

Comédie-ballet. Ce qu’on appelle de ce nom au théâtre fran-

çois & au théâtre lyrique. III. 671. a. Première comédie-

ballet donnée au théâtre de l’opéra. Celle de la Mothe
,

inti-

tulée le carnaval & la folie. Appréciation des ouvrages de cet

auteur. Ibid. b.
.

Comedie , maifon de campagne de Pline le jeune. XVI.

5 ï 3
.a.
COMÉDIENS , (

Belles-lettr. ) nos premiers comédiens

ont été les troubadours & les jongleurs. Les confrères de la

paffion leur fuccederent. Enfuite font venues les troupes de

comédiens ,
&c. État des comédiens en Angleterre & en

France. Confidérations qui doivent mettre en honneur cet état

parmi nous. III. 671. b.

Comédiens , ( Jurifpr. )
état des comédiens chez les Ro-

mains. III. 671. b. 11 leur a toujours été défendu de repréfenter

les eccléfiaftiques & les religieux. Les comédiens regardés

comme infâmes. Defenfes aux ecclefiaftiques d afltfter a aucun

fpeftacle. Ces peines cependant ont moins été prononcées

contre des comédiens proprement dits
,

que contre des

hiftrions. Néanmoins les comédiens dérogent, fi l’on excepte

ceux du roi. Les aéleurs & a&rices de l’opéra ne dérogent pas.

Traité à confulter fur les réglemens pour la profelïîon de

comédien. Ibid. Cpo.. a.

Comédiens ,
appellés lyflodes & magodes , .chez les anciens

Grecs , voyez ces mots. Nombre prodigieux de comédiens à

Rome fous les empereurs. XI. 829. a. De leur paiement. IX.

710. b. XV. 447. u. Ufage qu’ils faifoient des lupins. IX.

748. a. Mafques des anciens comédiens. X. 172. b , &c. Des

fiâmes des fameux comédiens romains. XV. 499. a. Préceptes

fur l’art du comédien. IV. 632.a, b

,

&c. Voyez Acteur.

Sur les troupes des anciens comédiens Grecs , voyez Sceni-

que, College.
GGMENIUS , (

Jean Atnos )
obfervations fur fa vie & fes

ouvrages. X. 743. b. 744. a ,
b. 745. a.

COMESSATIO. Significations de ce mot. XIV. 323 .b.

COMESTGR , (
Pierre )

philofophe fcholaftique. JÜV.

772. b.

C O M
COMETE

, ( Phyf. 8c Aflron. )
ce qui diftingue les comètes

des autres affres. Cometes à queue , à barbe à chevelure.

Nature des cometes. Avant Ariftote , on regardoit les

cometes comme un affemblage de petites étoiles qui s’é-

toient rencontrées. Ariftote a prétendu que les cometes

étoiènt des feux paffagers
,

ou des météores fublunaires.

Cette hypothefe aifément réfutée. Obfervation tirée de
la très -petite parallaxe des cometes. Par l’obfervation de
la parallaxe de l’orbe annuel

, on a connu que ces affres

defeendent dans la région des planètes. III. 672. b On
a découvert dans leur mouvement apparent des irrégula-

rités femblables à celles que le mouvement annuel de la terre

fait obferver dans les planètes. Hévélius croit que les cometes
fortent du foleil, & les regarde d’une même nature que fes

taches. Kepler penfe comme Ariftote. Mais Newton a prouvé
que la comete de 1680 auroit été diffipée par la chaleur du
foleil, fi elle n’avoit été qu’un corps compofé d’exhalaifons ,

fa chaleur ayant dû être 2000 fois plus grande que celle du
fer rouge. Tems qu’elle doit demeurer à fe refroidir. Singu-

lière hypothefe de Jacques Bernoulli fur les cometes. Ibid.

673. a. Celle de Defcartes. Expofition des principaux phéno-

mènes des cometes
,
rapportés au nombre de dix

,
qui font la

pierre de touche de toutes les théories. Anciens philofoph.es

qui ont eu de juftes idées fur la nature des cometes : opinion

de Démocrite rapportée par Séneque. Ibid. b. On ignore ft

le nombre des cometes avoit été fixé , on fi quelques-unes

avoient été diftinguées par des noms particuliers. Opinion
d’Apollonius le Myndien. Il dit que les Chaldéens plaçoienr

depuis long-tems les cometes au nombre des étoiles errantes.

Sentiment de Séneque; prédiétion qu’il donne des progrès

que feront les hommes dans la connciffance de ces corps cé-

leftes. Ibid. 674. a. DoUrine de Newton fur le même fujet. Explica-

tion des principaux phénomènes obfervés dans les cometes:

i°. D’où viennent les irrégularités dans la vîteffe apparent®

des cometes. 2
0

. Pourquoi lorfque leur vîteffe augmente ,
elles

paroiffent décrire à-peu-près de grands cercles, au lieu que
vers la fin de leur courfe elles s’en écartent, & dans le cas

où la terre va du même côté quelles
,

elles paroiffent aller

du côté oppofé. 3
0

. Les obfervations s’accordent encore avec

la théorie en ce que les cometes paroiffent fe mouvoir dans

les ellipfes qui ont le foleil à un de leurs foyers. 4
0

. La hn-

miere de leur tête augmente en s’approchant du foleil; ce

qui s’accorde avec les phénomènes des autres planètes. Vî-

teffe avec laquelle la vapeur de la queue de la comete d®
1680 s’élevoit, félon les obfervations de Newton. Ibid. b.

Quelle eft la nature des queues de ces affres. 5

0
. Les queues,

paroiffent les plus grandes après qu’elles ont paffé près du

foleil. Quelle en eft la caufe. 6°. Pourquoi les queues décli-

nent un peu de la ligne tirée par le foleil & par la comete.

7
0

. Autres obfervations fur cette déviation. 8°. La queue eft

plus brillante & mieux terminée dans fa partie convexe que

dans fa partie concave: pourquoi. 9
0

. Pourquoi la queue

paroît plus large vers l’extrémité. io°. Pourquoi les queues

font tranfparentes. Ibid. 67 5. a.

Phafes des cometes. Le noyau étant regardé au travers du
télefeope

,
paroît d’une forme différente de celle des étoiles

fixes ou des planètes. Obfervation du corps de la comete

de 1680 par Sturmius ; de celle de 1661 par Hévélius. III.

675. a. de celle de 1664 par Weigelms. Variations dans la

longueur de la queue de celle de 1680. Formation des queues

des cometes ,
félon M. Newton. Caufe de l’afcenfion des va-

peurs qui forment la queue des cometes. Pourquoi la queue

accompagne le corps de la comete dans toute fon orbite:

il paroît naturel que ces queues fe détruifent peu-à-peu
, &

qu’en fe rapprochant du foleil, les cometes en reprennent de

nouvelles. Utilité des cometes dans l’univers, félon New-
ton ,

ibid. b. d’après le principe duquel il y auroit quelque

fondement aux opinions populaires des préfages des come-

tes. Variétés dans la grandeur des différentes cometes. Uti-

lité qu’on pourroit tirer du paffage d’une comete près de la

terre pour avoir avec précifion la parallaxe du foleil. Aucune

n’a plus menacé la terre de fon voifinage , que celle de

1680. Mouvement des cometes ; ibid. 676. a. Variétés de ce

mouvement : conféquence qu’on en tire contre le fyftême

des Cartéfiens. Nature de leurs orbites. Diverfité de fenti-

mens fur le retour des cometes. Preuves de ce retour félon

Newton. Diverfes cometes dont on a foupçonné le re-

tour. Ibid. b. M. Caffini eft très-réfervé dans l’affertion du

retour des comjetes. Obje&ion générale que fait M. de la

Hire contre le fyftême entier des cometes
,

qui fembleçoit

retrancher ces affres du nombre des planètes : réponfe à cette

objeftion. Utilité de la table des cometes donnée par le

dofteur Halley. La même comete obfervée en 1532, en

1607, en 1682. Ibid. 6jy. a. Période de cette comete. Période

de celle de 1737 , félon M. Machin. Période de celle de

1680, félon M. Halley ;
coïncidence de l’apparition de cette

comete avec le tems où arriva le déluge univerfel. Con-

féquence qu’en tire Whifton fur la caufe du déluge. Déter-

railiej: le lieu & le cours d’une comete. Déterminer le cours

d’une



«une comete méchaniquement & fans les imirumens ordi-

naires
,
méthode ingénieufe de Longomontan. Ibid. b. Ouvra-

ges à confulter fur la théorie des cometes. Expofition de i’ou-

Vrage de M. le Monnier fur cette matière : éloge de cet

ouvrage. Traité de M. de Maupertuis. Ibid. 678. a. Ouvrage
'de M. Euler. Diverfes cometes qui ont paru depuis le com-
mencement de ce fiecle, jufqu’en 1744. M. Jacques Ber-
noulli regardok les cometes comme un ligne de la colere du
viel .-faillie prédiéèion qu’il donna du retour de celle de 1680.
Ibid. b.

Cometes
, { AJlron. ) le retour de la comete de 1682 ob-

fervée en 1759, a donné le dernier degré de certitude &
d’évidence à la théorie qui fe trouve expliquée dans l’Ency-
clopédie, Sa période s’eff trouvée à la vérité plus longue
que la précédente d’environ 600 jours ; mais il efl prouvé
que les attrapions de Jupiter & de Saturne pouvoient pro-
duire cette différence. - Calculs de l’auteur & de M. Clai-

raut fur cette comete. - Ouvrages à confulter. - Autres
cometes dont la période paraît connue. Suppl. II.

5 22. 4. Princi-

pales réglés du mouvement parabolique des cometes. Ibid. b.

•Nombre des cometes connues. - Ce qu’ort entend par élémens
d’une comete. - Comment on reconnoît fou retour. - Ibid.

3
23-.

b. Des cometes dont les orbites paffent très-près de celle de
îa térre. - Obfervations à l’occafion d’un ouvrage de l’au-

teur fur ce fujet. - Problèmes à réfoudre fur le calcul des
cometes. Le premier eft de déterminer par les obfervations
leur orbite fuppofée parabolique ; & le fécond eft de s’affu-

rer fi une feule apparition ne peut point faire déterminer
î’orbite elliptique , ou du moins fervir à en déterminer les

limites. - Méthodes à fuivre pour leur folution. Ibid. 524. a.
- Obfervations fur les caufes qui retardèrent le retour de la

comete de 1 682, & fur le calcul de ce retour. Ibid, b. Au-
tres remarques fur la perturbation des cometes. Ibid

.

525.^
Cometes

, fentimens de Galilée & de Caffini fur leur na-
ture. Suppl. III. 175. 176. a. Noyau d’une comete. XL
2.67. a. Reffemblance entre la queue des cometes & la

lumière zodiacale. IX. 723. a. Orbite des cometes. XI. 376.
b. De la trajeâoire de ces affres. XYI. 324. a , b. Zodia-
que des cometes. y21. a. Efpece de comete appellée ceratias.

IL 833^ a. Celle que les anciens appelaient pertica. XII.

439* b. Théorie de Newton fur les cometes. XI. 123.
b. D’où vient que quelques cometes ont paru

, après s’être

approchées jufqu a un certain point du foleil
, s’en retourner

tout-à-coup en fuyant. IX. 353. b. Difficulté d’admettre des
habitans dans les cometes. X. 640. b. Périodes de trois co-
metes connues. XII. 360. b. Defcription poétique de l’appa-

rition des cometes. XVII. 738. a . Remarques fur cette ter-

reur univerfelle que caufe cette apparition. IV. 799. b. Pré-
fages qu’on leur âttribuoit. Suppl. IL 897. b. 898. a. Obfer-
vations de Newton & de Whiffon fur celle de 1680. III.

856. b. Selon ce dernier, ce fut une comete qui cauffa le

déluge. IV. 799. a
,

b. Selon quelques auteurs
, la fin du

monde aura lieu par l’incendie univerfel que caufera l’appro-

che d’une comete revenant de fon périhélie. III. 856. b. La
production des monftres attribuée à ces corps céieffes. X.
671. b. Ouvrages fur les cometes de Clairaut. Suppl. I.

66 5. a. de Halley, 664. b. Auteurs qui ont écrit furies
perturbations des cometes. Suppl. IV. 534. a. Tables des
cometes

, 923. a
,
b.

Comete
, en terme d’artificier. III. 678. b .

Comete
, ou de Manille

, ( Jeu de la ) inffruélion détail-

lée fur la maniéré de le jouer. III. 678. b.

Comete
, ( Blafon ) meuble d’armoirie. Maniéré de la

repréfenter. Suppl. IL 523. a.

COMEUS
, ( Myth. ) furnom de l’Apollon de Séleucie.

Pefte qui furvint lorfque les foldats Romains voulurent pil-

ler le temple de Séleucie. III. 679. a. D’où eft venue l’idée
de donner à Apollon une chevelure blonde. Comment les

Naucratiens célébraient fa fête. Ibid. b.

COMI, (Bot.) plante. Suppl. I. 786. b.

COMICES
, (Hifl. anc.'y Par qui ces affemblées étoient

convoquées & dirigées. Objet pour lequel on les tenoit. Lieu
de l’affemblée. Ceux qui y étoient admis. Tems où il ne
pouvoit y avoir de comices. La liberté des affemblées plus
ou moins gênée fous les empereurs. Diftinétion & diverfes
défignations des comices. Comices dits œdilitia. Comices
dits calata. Comices dits cenforia. Comices dits centuriata :

III. 679. b. leur inftitution: objets de ces affemblées : tems
où on les tenoit

: pouvoir du peuple augmenté par les foins
de Quintus Publius Philo : comment on propofoit le fujet
de la délibération : comment on recueilloit les fuffrages. III
680. a. Ele&ion des magiftrats. D’où vient l’expreffxon

, omne
tulitpunllum. Comices consulaires. Comices dits curiata. Ibid. b.

Comices dits pontijicia. Comices dits prcetona. Comices dits
proconfularia & proprcetoria. Comices dits quaftoria. Comices
dits facerdotum. Comices dits tribunïtia. Comices dits tributa.
Magiftrats qu’on y élifoit. III. 681. a. Autres objets de ces
affemblées

: par qui elles étoient tenues. Aucun patricien n’y
affiftoit. Ibid. b.

J

Tome 1
%

'/

j y
Comices

, différence entre les comices & les conciles chei
les anciens Romains. III. 806. a. Qui fut le préfident des
premiers comices Romains. IV. 10 1. b. Des jours où ils

s affembloient. Suppl. II. ity-, a . Objets des affemblées des
comices. Differentes maniérés dont le peuple a été diftribué
aans les affemblées. Comment le peuple y étoit confiaité^
Ceffation des comices fous les empereurs. VI. 20. b. Sur les
différentes diftributions du peuple dans les comices , voyer
Curie

, Centurie & Tribu. Maladie qui étoit caufe que les!

comices fe rompoient fur le champ, dès qu’un homme de
laliemblee en recevort un accès. IX. 938. a. Comment on
recueilloit les opinions. XL 508. a. XV. 638. b. Officiers
des comices appelles rogatores & cuflodes. XIV. 319. b. In-
troduélion des fcrutins dans les comices. 815. b. Comices
affemblés pour une loi propofée. IX. 646. b . Partie du peu-
ple affemble qu’on appelloit prérogative. XL 467. b.

Comice s endroit de Rome dans la huitième région
*

Comment ce lieu étoit difpofé. Divers monumens qui le
décoraient. Supplices qu’on y exécutoit. Exercices qu’on y
pratiquoit. III. 681. b.

‘

COMIQUE ,plaifant, boufon
, ( Synon. ) Suppl. iV. 393. a.

Comique ,1 effet du comique réfulte de la comparaifon qu’oit
fait de fes mœurs avec les mœurs qu’on voit tourner en
ridicule. III. 68 1. b. Le meme homme peut rire cependant
de fa propre image

: quelle en eft la raifon. Quelle eft la
forte, de comique qui peut intéreffer dans tous les tems.
Comique local & momentané. Ce qu’il a de louable. Ob-
fervations fur les dénouemens des Précieufes ridicules & du
Tartuffe de Moliere. Le genre comique françois fe divife en
comique noble

,
comique bourgeois, & bas comique. Ibid.

>682. a. Caraétere du comique noble. Pourquoi il eft rare-
ment traité. Exhortation adreiléeaux auteurs comiques. Cara^
élere du comique bourgeois. Utilité de ce genre. Pièces de
Moliere qui peuvent fervir d’exemple en ce genre. Ibid. b.
Critique injufte qu’a faite Boileau de quelques endroits de cer-
taines pièces de Moliere. Caraftere du comique bas

,
qu’il

ne faut pas confondre avec le groffier. Exemples tirés dé
Moliere. Mélange qu’il a fait des comiques. Ibid. 683. a.

Comique

,

opéra comique. XI. 493. b. 496. a. Déclamation
comique. IV. 682. a. Poètes comiques. XII. 842. a

,
b

,

&c*
En quoi conftfte le vrai comique. XIV. 287. a , b.

COMITE, origine de ce nom donné à ceux qui commaiP
dent les forçats. III. 800. b.

COMITIÀUX
, ( Calendr. romain

) jours de ce nom. SuppL
IL 1 16. b. 117. a.

COMMA
,
(Gramm. & Impr.) étymologie du mot, qui

lignifie incife. Ce que dit Quintilien des incifes. On donné
auffi le nom d incife aux divers fens particuliers du ftyle
coupé. On appelle auffi comma la ponéiuation qui fe mar-
que avec les deux points. Conteftation fur ce fujet. III.
683. b.

Comma
, terme de mufique. Trais efpeces de comma. Le

mineur
, le majeur

, le maxime qu’on appelle comma de
Pythagore. III. 683. b .

Comma
, ( Mufîq . ) fuivànt M. de Bois Geloü, le rapport

d un intervalle doit être iilcommenfurable
, lorfque les muft-

ciens lui affignent plufieurs expreffions
, dont la différence

eft ce qu’on appelle un comma. Suppl. II. 323. a. Preuve
de cette théorie. Ibid. b.

COMMAND,
( Jurifp.) deux fens de ce mot. x°. Celui

qui déclaré qu il acheté pour lui ou pour un ami élu ou à
elire. 2

0
. Celui qui a donné charge à un autre d’acquérir

pour lui. III. 683. b. Coutumes où cette maniéré d’acqué-
rir a lieu. Comment fe fait la déclaration de command dans
les ventes volontaires

j & dans celles par décret. Dans quel
tems l’acquéreur ou adjudicataire doit nommer le command.
La nomination du command doit être faite pour le même
prix, charges

, claufes & conditions; & il faut que l’acqué-
reur n ait pas fait afte de propriétaire en fon propre nom.
Comment l’acquéreur demeurera propriétaire au refus du
command. III. 684. a.

COMMANDATAIRE
, ou Commendataire, Différence

entre le bénéficier commendataire & le titulaire. Ce que
prononce le concile dAix tenu en 1383 furies bénéficiers
commendataires, Abbés commendataires

, leurs dignités $£
privilèges .* ils font tenus de fe faire promouvoir à l’ordre
de prêtrile dans l’an de leurs provifions. Leurs droits furies
religieux. Bénéfices & offices auxquels ils peuvent nommer.
Prieurs commendataires. Autres obfervations fur les com-
mendataires. III. 684, b. Traités à confulter. Ibid. 68 3. a.

COMMANDE, ou Commende
,
(Mat. bénéfice) Donner*

un bénéfice en commende. Ancienneté de l’établiffement
des commendes. Exemples qui montrent que les évêques
conféraient des bénéfices réguliers en commende. Les prin-
ces donnèrent même des abbayes à des laïcs, Abbates mili-
tes

, ou abbi-comites. Les commendes eccléfiaftiques ri’ont été
pratiquées en France que pour les abbayes & les prieurés^
Tems que devoit durer la commende, III. 683. a. Abus de
l’ufage des commendes

, contre lefquels l’églife s’eft élevée,

V Vvy



354 COM
Deux fortes de commendes en ufage eri France

,
qui ne

font plus pour un tems ,
niais à vie. Ibid. b. La commende

ne change point le bénéfice de nature. Un bénéfice retour-

né eii réglé ne peut plus être poffédé en commende, &c.

Commende libre, & commende décrétée. Diverfes maxi-

ines de jurifprudence fur ce fujet.. Auteurs à confulter. Ibid.

686. a.

Commandé Ou Commende , ert la coutume de' Bayonne.

Diverfes autres fignifications de ce mot. Droit de conl-

mende en l’ancienne coutume de Mehun en Berry. Com-
mande de beftiaux. III. 686. a.

Commande
,
terme de commercé , de manufaéture & dô

inarinè. III. 686. b.

Commande , fociété en
,
XV. 25p. b: *

COMMANDEMENT , ( Gramm. ) fens de ce mot. III.

686. b.

Commandement
,
préceplè

,
ordre

,
injonction

,
jujjion. Différen-

ces entre ces mots. XIII. 268. a. Bâton marque de com-

mandement. IL 143. b.

Commandemens de la loi de Dleü. IV. 63p. et, b.

Commandement, ( Fortifie . ) éminence, &c. Trois fortes

de commandemens ; de front
,
de revers

,
d’enfilade. Com-

mandement funple ou double. Comment on pourvoit aux

défavanta'ges qui pourroient réfulter d’un commandement
clans leS environs d’une place. III. 686. b.

Commandement

,

comment on pourvoit au défaut d’unè

place qui fe trouve commandée. II. 782. b.

Commandement, ( Jurifip.) injonction faite à quelqu’un

de la part du roi ou de ht ’juftice. Arrêt en commande-

ment. Diverfes dépêches fignées en commandement. III.

686. b.

Commandement , lettres en commandement. IX. 420. b.

Conxmiffion en commandement. III. 7x1. b.

Commandement ,
en terme de pratique. En quoi le com-

mandement différé d’une fimple fommation. Commandement
qui doit précéder une exécution fur 1a perfonne oü les biens

d’un débiteur. Dans l’ufage commun, un fimple commande-

ment interrompt la prefeription pendant trente ans. Ex-

ception dans le parlement de Bordeaux. Itératif commande-

ment. Commandement recordé. III. 68q. a.

Commandement des armées ,
voye^ Général 8c Officiers

GÉNÉRAUX.
COMMANDER à la rouie

, (
Marine )

Officiers à qui ce

pouvoir appartient. III. 587. a.

COMMANDERIEZ Hifi. mod. )
Comment on obtient les

commanderies régulières. Différence entre les commancîe-

fies Sc les prieurés. Commanderies de l’ordre de Malthe.

Ce que fignifie le nom de commandeur; Les commanderies

fimpies de* Malthe font plutôt des fermes que des bénéfices.

Commandeurs de l’ordre du S. Efprit ; commandeurs des

ordres du roi : leur revenu. Celui des commanderies en

Efpagne. III. 687. b.

CommANDERIE , ( Jurifip.) ce que c’étoit dans l’origine.

Deux fortes de commanderies ,
les régulières ; maximes qui

les concernent; III. 687. b. commanderies féculieres. Il y
en a de rigueur ,

8c d’autres de grâce. Celles de l’ordre de

Malthe. Ibid. 688. rf.

COMMANDEUR ,
celui qui eft pourvu d’une commart-

detie. Significations de ce mot dans le commeice. Fonéfions

du commandeur dans le detail d une fucrerie ou d une habi-

tation. III. 688. a.
T b

COMMANDIN
, ( Frédéric )

mathématicien. XVII. 489. a.

COMMANDITE , (
Comrn. )

Il eft du bon ordre que cette

cfpece de fociété foit enregiftrée ,
III. 688. a. de même que

toute fociété quelconque. Lieux où cette forme eff ufitee.

Un négociant prudent doit exa&ement s’informer des chan-

^emens qui furviennent dans les affociations de fes corref-

pondans. III. 688. b.

Commandite
,
fociété en, XV. 239. b.

Commelin, imprimeur. VIII. 625. a.

COMMÉMORATIF, (
Médec.) les fignes commémora-

tifs ou anamneftiques nous apprennent ce qui s eff paffe avant

îa maladie , 8c fe tirent de tout ce qui l’a précédé. Pour-

quoi il convient d’y faire attention. III. 688; b. Ces fignes

comparés à ce qu’on nomme indices en matière de droit. III*

689. a.

COMMENCEMENT, {Beaux-Ans) le commencement,

félon Ariffote , eff ce qui dans l’objet précédé tout le reffe,

& que rien ne doit précéder. C’eff ce qui fert à donner aux

"choies une liaifon ,
8c rend raifcn de leur exiftenee. Un

ouvrage de goût
,
pour être parfait, doit avoir Un commence-

ment bien marqué. - Il fuit delà que le poète épique ou

le dramatique doit être attentif à mettre diftinélement fous

nos yeux le commencement de l’aftidn. - Expofition de la

maniéré de le faire ,
pour que l’effet foit le meilleur pollible.

- i°. L’a&ion ne doit pas débuter par des chofes qui ont

précédé fon commencement : ce feroit une abondance vicieufe

.

Fimagination feroit occupée mal-a-propos pai des hors-d ceu-

yre t
S'upvl, II» 52 6. a, 2°. Il ne faut pas faire remonter le

COM
commencement trop haut. Le drame exige néceffairement’

que le commencement ne foit pas éloigné de la fin de l’aftion.

Les anciens ont été pour l’ordinaire très-exaéls à fuivre ce

précepte
,
de même qu’à manquer avec précifion le commen-

cement de la piece. En mufique
,
chaque piecè doit commen-

cer de maniéré que l’oreille fente que rien n’a dû précéder.

Autant qu’il eft polfiblé; il faut que la première période

annonce déjà le caraéiere de toute la piece. —- La réglé du
commencement exigée auffi dans la danfe. Ibid. b. En quoi con-

fffte le commencement dans un difeours d’apparat. Ibid. 527. a.

COMMENCER un cheval
, ( Manege) lui apprendre fêS

premières leçons. Méthode à fuivre pour cela. Cheval com-
mencé

, acheminé
,
achevé. III. 689. a.

COMMENDATAIRE, évêque. VI. 143. b.

COMMENDATRICES ,
lettres. IX. 420. b.

COMMENSAUX de la maifon du roi, de la reine, des
enfans 8c petits-eixfans de France: leurs privilèges fpécifiés

eu Onze articles. III. 689. a.

Commensaux
, ( Code des

) la 571.».

Commenfaux des évêques : leurs privilèges. III. 689. b

COIVfMENSURABLE
, ( Math. ) quantités commenfura-

bles. IIL 689. b. Les quantités commenfurables font l’une à
l’autre comme l’unité eft à un nombre entier rationnel „

ou comme un nombre entier rationnel eff à un autre entier

rationnel. Nombres commenfurables. Commexifurablesenpuifj

fance. Nombres fourds commenfurables. Les nombres com-
menfurables font proprement le$ feuls & vrais nombres.

Les fraéïioiis même ne font des nombres commenfurables

que parce qu’elles reprêfentent proprement des nombres
entiers.- Ainfi on ne doit pas être furpris que pour com-
parer entr’elles les fraélions

,
on change leur rapport en celui

de nombres entiers. Ibid. 690. a.

Commenfiurable. Qualité commenfurable en puîffance. XIII.

^ 5 6. b. Les quantités commenfurables font celles qui font

entr’elles comme un nombre rationnel à un autre nombre
rationnel. 827. b. Problèmes de Diophante fur les nombres
commenfurables.IV. 1013. b.

COMMENTATEURS
,
ceux à qui nous devons la refti-

tution de la littérature ancienne. IV. 490. a. Commenta-
teurs connus fous le nom de Dauphins. 646. b. Commen-
tateurs feholiaftes. XIV. 778. a. Refpeéi outré des commen-
tateurs pour les ouvrages fur lefquels ils ont travaillé. XII«

3x3. a. XIII. 293. b.

COMMERCE. Le commerce établi entre les fociétés

entre dans les vues de la providence. Produirions natu*

relies d’un pays; produirions de l’induftrie. Trois fortes de
befoins auxquels le commerce doit fon origine. III. 690. A
Matière

,
effence , effet du commerce. Il fuppofe l’art de

traverfer les mers. Les métaux devenus marchandée. Ori-
gine des colonies de commerce. Sept branches du com-
merce. En quoi Confffte l’opération du commerce par rap-

port auix corps politiques
,
8c par rapport au citoyen qui l’exerce.

Hifioire du commerce. Il a dû exifter dès que la terre a e»
des habitans. Dans les premiers tems , les échanges fe firent

en nature. Comment cette maniéré d’échange devint embar-‘

raffante. Ibid. 691. a. Etabliffement des juges. Origine du
luxe. L’induffrie animée par la cupidité. Les échanges en
nature devenus impoffibles : delà naquirent deux fortes de
richeffes ; les richeffes naturelles 8c celles de convention
ou les métaux : ce fut lu fécondé époque du commerce.
L’Afie, premier théâtre du commerce ,

borné d’abord à
^intérieur des états. Premier commerce extérieur exercé

par les Phéniciens. Pourquoi il a été appellé commerce d’éco-

nomie. Quels furent les différens lieux avec lefquels ils com-
mercèrent. Ibid. b. Spleudeur de la première Tyr. Supério-

rité de la fecor.de fur la première. Commerce de Carthage.

La Grece
,
quoiqu’induftrieufe ,

forte 8c peuplée
, ne fon-

gea point à étendre fon commerce. Quel fut celui d’Athenes

& de Corinthe. Fondation de Marfeille par les Phocéens :

fa puiffance alarme Carthage. Régné d’Alexandre , troifiemt

époque du commerce :
quatre événemens qui contribuèrent

à la révolution du commerce fous ce prince. Celui des

Ptolemées après fa mort. Pendant ces révolutions
, Rome

jettoit les fondemens de fa domination. Républiques com-
merçantes qui s’appuyèrent de fon alliance contre les Car*

thaginois; Ibid. 692. a. Rhodes ,
Marfeille. Rome enfin maî-

ireffe de l’univers fe contenta de favorifer le commerce

des peuples qui lui étoient fournis. Bizaxice rebâtie par Conf-

tantin en établit un confidérable. La chûte de l’empire

d’occident forme une quatrième époque pour le commerce.

L’Italie feule fit le commerce de l’Europe. Venife, Geries,

Florence ,
Pife ,

rivales en fait de commerce
,

firent celui

de l’Inde 8c de l’Arabie par Alexandrie. Mais ayant fait

de la Flandre l’entrepôt de leurs marchandées dans leur

commerce du nord ,
la Flandre devenue elle -même com-

merçante ,
entreprit l’emploi des laines d’Angleterre , des

lins 8c chanvres de fon propre produit , 8c vers l’an

960 on y fabriqua des draps 8c des toiles. Ibid. b. La

Flandre devint le centre des échanges de l’Europe. Origine
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ffe l’aflotiation des villes anfé'atiques en 1164. Progrès de

cette affociation „ qui tint prefque tout le commerce exté-

rieur de l’Europe. Celui de l’intérieur fe faifoit par les

Juifs qui inventèrent les lettres de change
, d’où naquit une

nouvelle branche de commerce. Comment là Flandre perdit

fon commerce ,
& fes ouvriers fe répandirent en Hol-

lande & en Angleterre. Avantages qu’elle continua de

tirer de fa maniéré dé faler les harengs. Etat du commerce
dans le quinzième fiecle. Progrès d’Amfterdam & d’Anvers.

Navigations de Dieppe. Etabliffëment des Portugais : manu-
facture de Tours. Ruine de Bruges. Ea fin de ce fiecle

célébré par deux événemens , cinquième époque du com-
merce. Ibid. ^693. a. Les Portugais s’ouvrent la route des
Indes orientales. Chute des Italiens. Découverte de l’Amé-
rique

;
poflefiions des Efpagnols. Les Portugais acquièrent

les mines du Brefil. Découvertes des François dans le nord
de FAmérique. Commerce immenfe des Pays-Bas & de la

ville d’Anvers
,
lorfque commença la tyrannie de Philippe

IL Réunion des fept provinces , taiadis que FEfpagne envahit
le Portugal. Navigation des Hollandois du nord au midi de
l’Europe. Deux événemens qui concoururent à élever leur

commerce. 1. Les Efpagnols ayant pris Anvers, firent pour
détourner le commerce en faveur de la Flandre des efforts

,

dont la Hollande profita feule. 2. Déclin de la puiffance
de la hanfe teutonique. Ibid, b. Navigations des Anglois dans
le nord & la mer Baltique. Réduction des villes anféatiques
au nombre de fix. Commencemens des Hollandois dans les

Indes orientales : leurs conquêtes fur les Portugais & les

Indiens. Leur premier commerce d’Afrique. Accroiffement
& affermiffement de leur commerce dans toutes les parties
du monde à la faveur d’une treve avec FEfpagne; Conquêtes
de la compagnie des Indes occidentales en 1621. Le Por-
tugal affranchi en 1640 de la domination efpagtiole. Ses pertes
en Afie & dans Me de Ceylan, tandis qu’en Amérique les
Portugais chaffent les Hollandois du Brefil. Etabiiffement de
ceux-ci au Cap de Bonne Efpérance

: places qu’ils gardè-
rent en Amérique. Ibid. 694. a. Elévation de l’Angleterre
par fes manufaétures de laine. Formation d’une compagnie
pour le commerce des Indes orientales

,
par la reine "Eli-

zabeth. Ce ne fût que vers le milieu dn clix-feptieme fiecle
que les Anglois formèrent de grands établiffemens en Amé-
rique; Etabliffemens des François dans cette même partie
par les foins du cardinal de Richelieu. L’an 1664 efi: l’épo-
que de notre commerce

, & la Jixieme époque générale; Pro-
grès de la France fous Louis XIV. Mais la’ Hollande &
l’Angleterre conferverent la fupériorité. Echec que fouffrit
notre commerce par la révocation de l’édit de Nantes. Ibid,

b. Efforts d’aggrandiffement de chaque état de l’Europe. Ceux
de la France

, de l’Angleterre
, de la Hollande. Réflexions

que préfente l’hiftoire du commerce. i°. En quoi confiffe
cette induftrie de commerce qui procure à un peuple les
richeffes de convention. 2

0
. Un peuple perd infenfiblement

fon commerce
, s’il ne fait pas tout celui qu’il pourroit entre-

prendre.
3
0

; Une grande population efi: inféparable d’un grand
commerce

,
dont le paffage efi toujours marqué par l'opu-

lence. Ces trois réflexions nous indiquent les principes du
commerce dans un corps politique en particulier. L’agriculture
& l’induffrie en font l’effence. Quels en font l’objet &
l’effet. Ibid. 695. a. En quoi confident la richeffe réelle &
la richeffe relative d’un état. En quoi confident l’art & la
fcience de l’adminidration du commerce politique. Tel com-
merce peut être utile au marchand &. nuifible à l’état. Réci-
proquement le marchand peut perdre lorfque l’état gagne.
JExpofition des principes que les Anglois propofent pour
juger de Futilité ou du défavantage des opérations du com-
merce. Ibid. b. Définition de l’opération générale du com-
merce

,
par laquelle il fe divife en intérieur & en extérieur

,
deux parties dont les principes font très-différens. En quoi
confide la circulation intérieure. Richeffe réelle d’une nation.
"Valeur du commerce intérieur. .En quoi confident l’ame

,
la perfeéfion & la confervation de ce commerce. Avantages
d’un peuple dont le pays produit les chofes qui fervent à les

. commodités & à fon luxe. Ibid. 696. a. Application de ce
principe aux produéfions de l’efprit & des arts libéraux.
L art le plus frivole & la denrée la plus commune font des
objets effentiels dans le commerce politique. Utilité de l’in-
eondance des modes. En quoi confideroit l’abus dit luxe.
Moyens du légidateur pour le réprimer;
Du commerce extérieur. Il s’applique fur -tout à procurer

les richeffes relatives. Maximes que font obligés de fuivre
^es princes qui veulent procurer à leurs fujets une grande
^exportation. En quoi confident l’opération

, la perfeéfion &
la confervation du commerce extérieur. Avantages des pays
fertiles. Ibid b. Avantages réciproques d’une grande popula-
tion & de 1 exercice du commerce extérieur. D’où dépend
la population, & comment un légidateur contribue à l’en-
tretenir. Moyens de faire préférer fes denrées à celles des
autres peuples. Premier moyen. 1. La concurrence - elle ed
xm des plus împortans principes du, commerce : danger de la

3 5

gêner 011 altérer. 2. Economie du travail des Sommes , erif

y fuppléant par les machines ou les animaux. Importance
de cette économie. 3. Modicité des frais d’exportation ; la
voiture par terre plus coûteüfe 'que celle par eau. Ibid. 697.
a. Dioits des douanes i, réglés à fuivre à cet égard. .Quelque-1

fois le légidateur, aü lieu de prendre des droits fuir l’expor-
tation

, 1 encourage par des técompenfes. Il 11e füffit pas de
ne faire le commerce que de fes propres denrées. Ce qu’on
appelle commerce d économie. Une nation habile ne renonce
a aucun. Ce qui fe pratique chez différentes nations pour
favori1er la réexportation des marchandées étrangères D’où
dépend le plus haut degré de perfection du commerce exté-
rieur d’un peuple. Ibid. b. Commerce actif& commerce paffifi
Deiavantage de celui-ci. La différence qui réfulèe de la com:

pemation des exportations & des importations s’appelle ba-
lance du commerce. Edets d’une balance avantage!!fe & d’une
balance défavantàgeufe. Cette balance doit être envifagée
comme particulière & comme générale. La baianêe parties
here ed celle du commerce entre deux états : elle ed l’objet
de jeurs traites mutuels. Connoiflance qu’exige la con-
feétion de ces traites. Egalité parfaite du commerce entre
c eux peuples

, celle des valeurs & du nombre d’hommes
occupes de part & d’autre. Lorfqu’ün pays ed dans la difette
dune denree

, la facilité qu’on apporté pouf le rapprocher de
égalité du commerce, dépend dü point de concurrence où
ed cette denree. Ibid. 698. Enfin la tonfedioii d’un pareil
traite exige une profonde connoiffance du commerce des
deux nations contraâarites: La balance générale du commerce
d une nation ed la perte ou le gain qui féfülte de la coin-
peniation des balances particulières. Entre divers peuples „
celui dont la balance générale ed condammerit la plus avan-
tageufe, deviendra le plus puiffant. Soins de ladminidration
qui tendent a la lui procurer. Les redriéfions que l’intérêt poli-
tique apporte au commerce ne peuvent être appelles une gêne.
Formalites pour l’examen des cas de fraude & de mauvaife
foi. Principes d’admimdration par rapport à la concurrence.Du commerce confidéré comme l’occupation d’un citoyen. Ibid, b.
1 rois maniérés de s’occuper perfonnellemënt du commerce’Comme detailleur

, comme manufadurief
, comme négo-

ciant. Devoir commun, objet & effet de ces trois maniérés
d exercer le commerce. Il ed plus utile

, dans le cas où lecommerce ferait borné, d’avoir beaucoup de négociai! s riches,
qu un moindre nombre de très-riches. Cependant la grande
di fproportion des fortunes par le commerce n’ed pas oné-
reuie a 1 état A l’égard des grandes entreprifes, le gouver-
nement n a befoin que de ion propre Crédit. Savoir faire

,V
0“raej“ °“ favoir le conduire font detix chofes très-

di unctes. Ibid. 699 a, Sentimens que le négociant doit à
la fociete dont il ed membre. Ce n’ed point y manquer quede faire paffer dun pays étranger à un autre des marehan-

K r?.

U
a
fe

-
r0ient Profcriîes dans la focièté dont on ed mem-

nre. U ed etre mauvais citoyen que de préférer une pro-
tection étrangère à celle du gouvernement fous lequel on éd
né; Ouvrages à confulter fur cette matière. Ibid, b.

Commerce
, ( Hifioire du Commerce

) celui que les Phé-
niciens avoient établi avec l’Europe groffiere & fauvage
VIII. 87. b. Du commerce des Tyriens. XVI. 783 a Des
anciens Etrufques. Suppl. Il 9oi. a, b. Colonies auxquelles
1 efpnt de commerce a donné lieu. III. 649. b. Commence-
mens du commerce des Portugais. XV. 208. a

,
b. Révolu-

tions que le nouveau commerce opéra dans l’Europe. VIIL
661. b. Anciennes compagnies de commerce. XI. 61. b 62
a. Traité favorable au commerce de 1 Allemagne avec les
états du Grand-Seigneùr. I. 281. b. Pourquoi le commerce
ne peut fleurir en Tartarie. XV. 924. b. Pouf l’hidoire du
commerce, voye^ Lettres de Change. IX 4 i 7 b _ Ou-
vrage à confulter fur le commerce des Indes

, foit pour les
tems anaens, foit pour les modernes. VUE 661. a. Sur celui
des differentes nations

, voye

1

leurs articles particuliers.
Obfervallons fur le commerce. Secours mutuel que fe prê-

tent le commerce & l’agriculture. IV. 552. b. Du com-
merce intérieur des denrées. 553. b. Union de là navigation
avec le commerce. XI. 35 .b. Voyeç au mot Négoce quelques
réflexions for le commerce. 75. «. Balance du commerce II
2b. b. Compagnies de commerce. III. 739. b. De la con-
currence par rapport au commerce. 832. b. Du trafic de Forgé
de l’argent monnoyé & non monnoyé. X. i 94 . b. O'bfervations
fur le commerce d’échange. XVII. 872. b. 873. a. Du change
dans le commerce. III. 127. L — 132. a. Lie l’effet des ban-
ques. H. 6t. b. Analyfe des réflexïoiis de Fauteur de L’efprit
des loix fur le commerce. V. xj. b. Note. Des effets de là
circulation des efpeces par le commerce. V. 957. a

, b
, Sec.

Maux attaches à un commerce qui n’eff entretenu que par
le defordre du luxe. VI. 33R b. XIII. 100. b. Commerce pré-
caire. XIII. 267. b. Défavantage d’un état qui ne peut fe
foutenir que par la fabrication & le commerce de trafic*
VIL 821. b. Quelques obfervations fur le bien & lé mal qu’à
fait Fefprit de commerce. VIIL 316. b. Ses avantages & deia-
vantages moraux. IX. 362. b, 363. a. L’efprit de cornet*

1
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peu compatible avec le goût de la philofophie. XII. 499,,

Obfervations fondamentales fur le commerce en général

,

6c principalement, fur celui des marchandifes de main-d’œu-
vre

, & fur celui des denrées du cru. VIL 826. a
,

b
, &c„

Réglés générales , dont les gens qui ne font point au fait du
commerce & qui veulent s’y intéteffer, doivent fe prémunir:
caufes ordinaires qui font échouer les projets dans le com-
merce. III. 740. a. Ou choix des fujets qui doivent être
charges d une entreprife. Ibid. b. A quoi l’on peut recon-
nome lx une nation qui n’a point de mines, fait autant de
commerce que les autres. 83 3.4. Matières premières-

,
fon-

dement du commerce. VI. 538. b. 812. a. L’état ne connoît
de véritable commerce que l’extérieur. 8x2. a. XVII. 771.
a - Avantages du commerce extérieur & intérieur bien admi-
niftres. VI. 812. b. La grandeur & l’étendue du commerce
de certaines foires

,
n’efi: point une preuve de la grandeur

du commerce d’un état. VII. 40. b. De la proteélion du
commerce des colonies. X. 126. a. Maximes auxquelles
doit être afiujetti le commerce avec les colonies

, & de
ces colonies entr’elles. III. 6 50. b. Les nations qui cher-
chent à s’établir fur la mer Pacifique

,
n’y peuvent réuffir

que par la route du nord. Places qu’elles doivent cher-
cher à s’y procurer. Les pays tempérés plus convenables
aux établiffemens des Européens que ceux de la zone torride.
Suppl. IV. 234. b. Principes à obferver pour que le com-
merce foit favorable à la population. XIII. 100. a. Régle-
ment le plus propre à augmenter le commerce. XV. 381.4.
Effets que produit dans l’état le commerce extérieur des
objets de luxe

,
ou la réexportation des matières étrangères

après qu’elles ont été fabriquées. XVII. 871. a. Confidérations
fur le commerce d’économie des républiques

,
qui par leur

lituation font obligées de le faire. Ibid. La ruine du com-
merce eff l’effet néceffaire des impôts fur les marchandifes.
873. a, b. Ce qui doit réfulter de la trop grande abon-
dance d’or 8c d’argent dans le commerce. I. 642. b. En quel
cas l’argent peut être deflruéfeur du commerce. VIII. 823. b.

La nation qui poffédera la main-d’œuvre au meilleur marché,
6c dont les négocians fe contenteront du gain le plus mo-
déré, fera le commerce le plus lucratif. VIII. 693. a. De
la permiffion de trafiquer dans les ports de l’Amérique efpa-

gnole. XIV. 19. a. Caraéferes d’abréviation d’ufage en com-
merce. II. 670. b.

Confidérations particulières fur le commerce de la France. Prin-
cipaux objets de ce commerce. VII. 812. a. Moyen de l’en-

courager. IX. 914. b. Pourquoi certaines nations donnent pref-

que tout à meilleur marché que les François. Ibid. De la

néceffité de croifer contre le commerce anglois. X. 124. b.

Notre commerce avec la Barbarie. IL 69. b. Obfervations
fur les réglemens de commerce de Colbert , 6c fur les prin-

cipes d’économie de Sully. XVII. 871. b. 872. a
,

b. Balance
du commerce de la France 6c de la Hollande. V. 969. b.

COMMERCE
, ( Confeil de ) établi en 1700. Officiers qui

le compofent. Il ne décide pas fouverainement. III. 699. b.

Commerce, ( Jurifpr. ) bureau du commerce. II. 466.4.
IV. 18. a. Chambre de commerce. III. 60. b. Confeil royal
de commerce. IV. 18. a. Députés du commerce. IV. 867. b.

868. a. Départemens du commerce. 836. a. Des intendans
du commerce. VIII. 810. a, b. Interdiéiion du commerce.
814. b. Surintendant du commerce. XV. 690. a. Villes de
commerce. XVII. 280. a. Sociétés de commerce , voye

^

Société.
Commerce de la vie

, vertus dont il exige la pratique. VIII.

I33. a. XVII. 178. 4, b. Voye^ PROCHAIN.
Commerce, (Jeu du) détails fur les réglés de ce jeu. III.

699. b.

COMMERCER
,
pour argent 3 (aujeu du commerce

) Com-
mercer à la banque. Commercer troc pour troc. III. 700, a.

COMMERE ACCOMMODEZ-MOI, ( Jeu de) Expofi-
tion des réglés de ce jeu. III. 700. a.

COMMETTRE,
( Corderie

) voye^ Corderie. Les corda-
ges d’un vaiffeau ne doivent pas tous être commis à un degré
femblable. Suppl. I. 3x3. 4.

_

COMMILITON
, ( Hift. anc. ) foldat d’une même centu-

rie. Addition de l’épitheteJacratus au mot commilito. III. 700. b.

COMMINATOIRE
, ( Jurifpr. ) ce qu’oix entend par peines

comminatoires. III. 700. b. Les claufes pénales appofées dans
les aéfes ne doivent tenir lieu que de dommages & intérêts.

Dans les lettres de chancellerie
,
les peines ne font pas tou-

jours réputées comnxinatoires. Mais les peines pécuniaires,
telles que du double, triple & quadrupe droit, ne font ordi-

nairement répxxtées que comminatoires. Celles qui font pro-
noncées en matière de police font auffi réputées telles. Lorf-
qu’il y a dans un jugement rendu quelque difpofxtion qui

ordonne à une partie de faire quelque chofe à peine de
déchéance de quelque droit , cette difpofxtion n’eft que com-
minatoire. Ibid, y01. 4.

Comminatoire
, claufes comminatoires. III. 314. b. Difpofi-

tions comminatoires. IV. 1043. ^ Peines comminatoires. XII.

2,51 , b.

COMMENCES
, ( Géogn )

petite contrée de Gafcogne.
Son étendue. Etymologie de fon nom. Ville que bâtirent
dans ce pays les Efpagnols que Pompée y raffembla, Ancien-
neté du fiege épifcopal de la métropole d’Auch. Réunion du
comté de Comminges à la couronne. Son commerce & fes
productions. Suppl. II.

3 27. 4.

Commin gès
, ( Géogr. Hift. ) fiege de Comminges par

Landegéfile
,
général de l’armée de Gontran

, roi de Bourgo-
gne. Suppl. IV. 238. 4.

COMMIS
, (Jurifpr.) prépofé ; comment différentes fortes

de commis font nommés dans les loix romaines. III. 701. a.

Commis : juge commis. IX. 11. b. Jurifdiélion comrnife,
74. b.

Commis, (Comm.
) principaux commis des douanes, Sc

particuliérement de celle de Paris. III. 701. A
Commis ambulant , commis aux portes , commis aux defcentes ,

commis aux recherches. III. 701 .b.

Commis
, en termes de coixxmerce de mer , commis & fous-

commis des négocians, banquiers
, &c. III. 701. b.

Commis aux aides
,

ce qu’exige d’eux l'ordonnance des
aides de 1680. Ils doivent être deux lorfqu’ils font leurs exer-
cices. Les vendans vin font obligés de leur ouvrir leurs caves,
&c. pour y faire la vifite. Leurs privilèges. III. 701.A

Commis des fermes. Ce que dit par rapport à eux l’ordon-
nance de 1681. III. 701. b. Les fermiex's refponfables des
commis. Leurs privilèges & exemptions. De l’aéiion qu’on
peut avoir contr’eux. Aéles qu’ils doivent faire fans exiger
de frais. Conditions qui leur font impofées : autorité de leurs

procès-verbaux. Fraxxdes des commis punies de mort. Autres
loix pénales contre eux. Par qui feuls ils peuvent être décré-
tés. Tableau qu’ils doivent mettre fur la porte du bureau. ITT .

702.

4.

Commis
, ( Droit de ) efpece de confifcation en faveur du

feigneur pour le forfait ou défaveu du vaffal ou emphithéote.
Coutumes qui en parlent. Comment ce droit s’exerce au
parlement de Touloufe. Auteurs à confulter. III. 702. A

Commis , dans la congrégation de S. Maur , frere donné
oblat

,
laïc qui fe donne au couvent fans faire de vœu.

Exemple. III. 702. a.

COMMISE, ( Jurifpr. ) confifcation d’une chofe, &c. Loix
à confulter là-deffus. Ufage de ce terme parmi nous. III.

702. b. Voye{ Confiscation.
Commife ,

aélive & paffive. III. 702. b.

Cornmife bordeliere
, ou d’un héritage tenu en bordelage;

Coutumes où cette commife a lieu. La commife emporte la

totalité de l’héritage
,

quoiqu’il foit divifé entre deux parti-

culiers
,

fi le feigneur n’a pas confenti- à cette divifxon. III.

702. b. Diverfes maximes de droit fur cette matière. Ibid.

703. 4.

Commife cenfuelle ou en cenfive , confifcation au profit dix

feigneur d’un héritage roturier tenu en cenfive pour caufe
de défaveu ou félonie. Coutumes où cette commife a lieu.

Auteurs à confulter. III. 703. a.

Commife emphythéotique ; loix fur lefquelles cette commife
eft fondée. Difpofitions de ces loix. III. 703. 4. Cet ufage
appartient plus aux pays de droit écrit qu’aux pays coutu-
miers. Exceptions : énumération de divers parlemens où cette

commife n’a pas lieu, ou du moins dans quelques-uns avec
reffriélion. Comment elle a lieu dans l’emphythéofe d’un
bien d’églife : elle s’exécute auffi lorfque l’emphythéote
détériore le fonds. L’emphythéote évincé perd fes améliora-
tions. Auteurs à confulter. III. 703. b. Voye

3;
Emphy-

THÉOSE.
Commife féodale ,

cas où- elle a lieu. Origine de cette com-
mife. Divers cas où elle s’exécutoit félon l’ancien droit des
fiefs. III. 703. b. Il falloir un jugement qui prononçât la

commife. Il y avoit réciprocité de commife entre le vaffal

6c le feigneur. Deux cas où elle peut avoir a&uellement lieu ;

le défaveu 6c la félonie : troifieme cas établi dans quelques
coutumes

,
lorfque le vaffal récele quelque droit qu’il ne

comprend pas dans fon dénombrement. Divers cas de con-
teftations entre le feigneur 6c le vaffal où elle n’a pas lieu.

Ibid. 704. 4. Comment doit fe faire la confifcation du fief.
•

Tout ce qu’emporte cette confifcation. Un bénéficier ne peut
commettre la propriété du fief attaché à fon bénéfice. Biens

que le mari & la femme ne peuvent commettre. La com-
mife n’efi: point folidaire. Peine du feigneur qui commet félo-

nie envers fon vaffal. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Commifeféodale. Des commifes de fiefpour caufe de défaveu
mal fondé. IV. 873. a , b. Commife de fief, appellée autre-

fois exhérédation de vaffal. VI. 239. 4. Commife de fiefpour
caufe de félonie. 467. a , b. Commife du fief de danger. 702. a.

Efpece de confifcation appellée droit de commis. III. 702. b.

Différentes caufes qui faifoient perdre un fief à un vaffal.

XVI. 83 6. a, b.

Commife d’un héritage taillable
,
coutumes où elle a lieu. Cas

à excepter qui ne rendent point fujet à la commife. III.

704. b. Celui qui a aliéné un héritage taillable fans le con-

tentement du feigneur, n’efi: pas tenu de le livrer, fi le

feigneur
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feigneur n’y confent ,

&c. Le feigneur doit faire prononcer

la commife en juffiice. Quand le feigneur ufe de la commife,

i’ufufrultier de la feigneurie jouit pendant le tems de fa ferme

de l’ufufruit de fhéritage tombé en commife. Le droit de

commife ne fe prefcrit point pour n’en avoir pas ufé dans

certains cas. Le roi n’ufe pas du droit de commife pour les

héritages taillables qui font tenus de lui. L’églife n’ufe de
commife que dans les lieux où elle eff en poffeffion de le

faire. Auteurs à confulter. Ikïd. 705. a.

Commife pajfive ,
celle qui a lieu contre le feigneur. Celle

qui fut exécutée contre Clotaire II. III. 705. b.

COMMISSAIRES
, ( Jurifpr. ) officiers commis par le roi

ou par quelque, juge
,
pour certaines fondions de juffiice ou

de police. Diverfes fortes de commiffiiires. Première ordon-
nance où ce terme eft employé. III. 705. b.

Com/nijfaires
,
appellés anciennement mijfi dominici. VIII.

807. b. XII. 2. b. XVII. 232. a. Intendans & commiffiaires

départis dans les généralités du royaume. VIII. 807. b.

Cornmijfaire aux Chartres. III. 221. a.

Commissaires au Châtelet
, ( Jurifpr. ) quoi qu’en dife le

commiffiaire de la Mare
, les confeillers au châtelet font plus

anciens que les enquêteurs-examinateurs : preuves de cette

affertion. Deux arrêts dans lefquels ceux-ci ont reconnu que
les confeillers étoient plus anciens. III. 705. b. Lettres de
Philippe-le-Bel 1301 où il effi queffion des examinateurs;
leur fuppreffion en 1313. Ordonnance de Philippe V en
1320, où il effi fait mention des examinateurs. Leur nombre
fixé à douze en 1327 , par une ordonnance qui réglé diverfes
choies par rapport à eux. Ibid. 706. a. Leur nombre fixé à
treize en 1337. Empreffement avec lequel ces charges étoient
recherchées. Diverfes créations d’offices d’examinateurs en
différons tems. Leur nombre parvenu à quarante en 1386,& réduit enfuite à trente-deux. Nouvelles variations dans
le nombre de ces commiffiaires. Titres qu’ils prennent. Ibid. b.

Droits & privilèges qui leur furent accordés en 1668. Nou-
veaux changemens dans leur nombre. Il ne refte aujourd’hui
que 48 titulaires. Leur fonélion en matière civile & de
police. Celles qu’ils exerçent en matière criminelle. Préro-
gatives

,
privilèges, droits, exemptions dont ils jouiffent.

Ibid. 707. a. Voyeq_ le Traité de la Police.

Commijfaires confervatiurs généraux de décrets volontaires.

EtabliiTement de ces offices en 1708, &c Leur fuppref-
fion pour la Bourgogne en la même année , & pour tout
le royaume en 1718. Traité à confulter. III. 707. b.

Commijfaires des décimes. III. 707. b.

Commijfaires enquêteurs
, examinateurs. De la Mare en fait

remonter l’origine aux tems les plus reculés. Officiers fem-
blables établis autrefois, félon lui, chez les Hébreux, les
Grecs & les Romains. Leurs fonctions chez ces derniers;
origine du nom de confeiller félon cet auteur. III. 707. b.

Divers noms qu’ils recevoient chez les Romains. Comment
l’établiffement de ces offices paffa dans les Gaules. Edit de
Clotaire II où il en eft parlé, en 613. Différentes fondions
de police que de la Mare dit avoir été remplies par ces
officiers, & par lefquelles ils avoient toute l’autorité des
comtes. Il convient que les comtes avoient des confeillers,
mais il les diftingue des commiffiaires ou enquêteurs. Dans
la fuite , depuis l’an 922 jufqu a Philippe Augufte

, ce ne fut
plus que dans quelques villes que ces officiers furent confer-
vés. Ibid. 708. a. Auteurs du onzième fiecle

,
qu’il cite pour

prouver qu’il y avoit alors de tels officiers établis. Ainfi

,

lelon lui
, ces offices ont exiffié de tout tems

,
au lieu que

ceux de confeillers ne furent établis à Paris qu’en 1 3 27.
J

La
réponfe à ces affertions fe trouvera au mot Confeillers au
châtelet. Tout ce que les anciens auteurs ont dit des enquê-
teurs ne doit s’entendre que des affeffeurs ou confeillers des
juges

, &c. Obfervations lur les autres commiffiaires enquê-
teurs, examinateurs. Ibid. b. Voye{ ENQUÊTEUR.

Commijfaires experts. III. 708. b.

Commijfaires des foires , ou des gardes des foires de Cham-
pagne & de Brie. III. 708. b.

Commijfaires aux inventaires. III. 708. a. Leur création en
1622 & 1639 dans les reffiorts des parlemens de Touloufe

,
Bordeaux & Aix. Leur fuppreffion en 1702. A leur place on
créa les confeillers du roi commifiâires aux inventaires. Leurs
fondions. Création de greffiers. Suppreffion de ces offices
en 1714. Ibid. 709. a.

Commijfaires aux main-mifes. III. 709. a.
Commijfaires jurés de la marée. III. 709. a.
Commijfaires nommes par le roi. III. 709. a.

- Commijfaires fur les ordonnances du roi. III. 709. a

*

Commijfaires ad partes. III, 709. a.

Commijfaires de police. III. 709. b.

Commijfaires de police
, reçoivent à Paris les ordres du

lieutenant de policé & lui rendent compte. IX. 512. b. Des
fondions de ces magiftrats. XII. 910. b.

,

CommiJJ,'aires receveurs & gardes dépofitaires dans les fieges
dlamirauté. III. 709. b.

J °

Commiffaires du roi 3 contre les üfures. III. 709. b.

Tome 1.
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Commijfaires des tailles. III. 709. b

.

Cornmijfaire vérificateur des rôles des tailles. III. 709. b.

Commijfaires provinciaux , dans l’artillerie. Leurs fonélions.

1

' 7°9 - ^;.^P r^s 1£S commiffiaires provinciaux , il y a encore
les commiüaires ordinaires 8c extraordinaires, chargés des
memes fondions. Ibid. 710. a.

Commijfaires général des fontes. III. 710. a.
Cornmijfaire général de la cavalerie . III. y 10. a.
Cornmijfaire des guerres. III. 710. a.

Cornmijfaire des guerres

,

affemblée de ces commiffiaires dans
la connetabhe. III. 887. b. Revues qu’ils doivent faire des
troupes. XIV. 240. a.

Cornmijfaire général des vivres. III. 710.- a.

Commijfaires des montres , danslamarine de la Hollande. III,
7*0. a. Commiffiaires des ports. Commiffiaires des ventes. Ibid. b.

Cornmijfaire général des revues
, en Angleterre. III. 710. b.

Cornmijfaire de la chambre des ajfurances/cn Hollande. III.7 x o.b„

Commijfaires des manufactures. III. y 10* b.

Cornmijfaire des pauvres. Cornmijfaire du grand bureau des
pauvres. III. 710. b.

COMMISSION,
( Gramm . ) trois lignifications différentes

de ce mot. III. 710. b.

Commijfion , péché de. XII. 226. a.

Commission
, ( Hifi. anc.

) III. 710. b.

Commijfion

,

différence entre les commiffions &les offices
chez les Romains. IV. 897. b. Commiffions qu’ils appelloient
perpétuelles. Commiffions exercées par le peuple ou par des
commiffiaires créés extraordinairement. IX, 20. b. Diftinélion
faite fous Charles VIII des offices en titre & des commiffions.
IV. 898. b.. Lettres de commiffion. IX. 420. b. Commiffions
extraordinaires du confeil. IV. 21. b. Chambre de la com-
miffion. III. 30. a.

Commission
, ( Jurifpr. ) mandement par lequel le roi

commet^ un officier de juffiice pour quelque fonéïion. La
commiffion doit être écrite, & le commiffiaire doit faire
apparoir de fa commiffion

, &c. III. 710. b. A qui appartient
1 execution d une commiffion adreffée au lieutenant général
d un fiege

, ou au lieutenant particulier
, &c. au premier

huiffier
, ou enfin à un juge nommément. Ibid. 71 1. a.

Commiffion attributive de jurijdiclion. Il n’y a que le roi qui
puiffe la donner, &c. III. yu. a.

Comrnifion de la chancellerie
, divers objets pour lefquels

on obtient de telles commiffions. Deux fortes de commiffions
de chancellerie. III. 71 1. a.

Comrnifion en commandement. III. 71 1.

Comrnifion de dettes des communautés deBourgogne.III.711 .a.

Comrnifion excitative de jurifdiction. III. 71 1. b.

Commijfion en Joinmatian. III. 71 1. b.

Commijfion de pacificis poffefforibus. III. 711. b.

Comrnifion rogatoire. III. 7x1. b.

Commiffions d’intendaus du commerce. VIII. 807. b
, &c.

Comrnifion
, dans le commerce

,
ou droit de commiffion.

En fait de banque on fe fert plus ordinairement du terme de
provijion. Quelques autres fignifications de cp mot. III. yu. b

.

Commiffions
,

livre des. IX. 616. a.

Commissions
, ( Chanc. rom.

) réglé de commijfionibus .

XIV. 23. a.

^

COMMISSIONNAIRE
, ( Commère. ) Commiffionnaire

d achat, commiffionnaire de vente, commiffionnaire de ban-
que. III. 71 1. b. Commiffionnaire d’entrepôt, commiffion-
naire de voituriers. Compagnie de commiffionnaires

, faêleurs
anglois établis dans le Levant. Ibid. 712. a.

Commiffionnaire , voyeç Facteur. Commiffionnaire d’en-
trepôt. V. 732. b. Commiffionnaire expéditeur. VI. 289. b.
Les commiffionnaires. doivent convenir avec leurs corref-
pondans s’ils demeureront du croire ou non. IV. 810.. a.

COMMISSOIRE
, formes commiffoires

, en matière béné-
ficiale. VIL 178. b. Loi commiffioire. IX. 636. b. Claufe
commiffioire. XVII. 791. b.

COMMISSURE
, ( Anatf le lieu où s’abouchent certaines

parties du corps. Commiffures deslevres, des paupières; com-
miffure anterieure du cerveau. Ce qu’on doit obferver fur la
commiff ure des paupières , dans l’opération de lafiffule lacry-
male. III. 712. a.

COMMITTIMUS
, ( Jurifpr. ) ce qu’on entend par ce

droit : lettres de committimus. Ce droit a beaucoup de rap-
port avec celui qu’on appelioit privilégiant fori ,

aut jus revo-

candi domutn. En quoi il confiffoit. III. 712. a. Juges réfervés
à divers ordres de gens chez les anciens Romains. Ancien-
neté de l’origine des committimus en France. Droit qu’avoient
les maîtres des requêtes de connoître de toutes les requêtes
préfentées au roi. Ce droit limité par Philippe de Valois.

Ëtabliffement de la chambre des requêtes du palais en 1 3 20.
Privilège accordé aux commenfaux de la maifon du roi

,

d’intenter leurs caufes aux requêtes du palais
, &c. L’ufage

de ces commiffions étendu à diverfes matières. Ces commit-
timus étoient tous au grand fceau. Gn donna aux requêtes
du palais le droit d’être juges de leur propre compétence ,

&c. &c. Il effi au choix de ceux qui ont committimus de fe
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pourvoir aux requêtes de l’ho'tel ou aux requêtes du palais î

exception. îbïd. b. Juge, des requêtes du palais des différens par-

lemens. Quelles font les perfonnes à qui le privilège du com-

mittimus fut réfervé. Depuis l’établiffement des petites chan-

celleries on a diftingué deux fortes de committimus. ï. Com-
mittimus au grand J'ceau

.

Qui font ceux qui en jouiffent. II.

Committimus au petit fceau. Qui font ceux qui en jouiffent.

Ibid

.

713. a. Maniéré d’en jouir. Les lettres de committimus ne

font plus valables après l’année. Certains cas dans lefquels les

privilégiés ne peuvent ufer de leur committimus, Ibid. 713. a.

Committimus
,
provinces où les committimus & les évo-

cations générales n’ont point lieu. VL 163. b. Lettres de

committimus. IX. 421. a. Etabliffement de Mage des com-

mittimus aux requêtes du palais. XII. 3 4.
b.

COMMITTITUR. ( Jurifp.) Ce qu’on entend par cette

ordonnance. Dans certains cas le juge qui répond la requête

fe commet lui-même pour faire l’inftruétion. III. 714. a.

COMMODAT* ( Jurifp.) efpece de prêt. En droit on dif-

tingue trois fortes de prêts ; favoir le précaire ,
le prêt pro-

prement dit , & le commodat. Définition de chacun. III.

714. a. Le dernier eft fynallagmatique
,
c’eft-à-dire , obliga-

toire des deux côtés : il produit de part 8c d’autre une aftion,

l’aéüon direéie , 8c l’aftion appellée contraire. Des perfonnes

qui peuvent prêter , 8c des chofes qui peuvent être prê-

tées! Quel efi; l’effet de ce contrat. La chofe prêtée ne

peut être retenue par le commodataire que pour raifon

des impenfes néceffaires qu'il y a faites ,
&c. Le véritable

propriétaire a auffi une aftion pour répéter la chofe
,
quoi-

que ce ne foit pas lui qui l’ait prêtée. Autres maximes de

droit fur ce fujet. Loix à confulter. Ibid. b. Voyeç Prêt a
USAGE.
COMMODE. ( Hifl. rom. )

Lucius - Aurélius Commode ,

empereur romain. Defcription de fon régné. Suppl. II. 327. a.

Commode , culte de la déeffe Ifis rétabli par cet empereur.

VIII. 9x3. a. Statues d’argent érigées en fon honneur. XV.
500. b.

COMMODU
, ( Bot. ) nom brame d’une plante du Ma-

labar. Ses différentes défignations. Sa defcription. Lieux où

elle croît. Ses qualités 8c ufages. Caraéieres qui la difiinguent

du menianthe. Maniéré de la claffer. Suppl. IL 528.m

COMMOTE
, ( Hifl. mod. )

terme anciennement ufité dans

la province de Galles
,

qui fignifie cinquante villages. III.

715. a. Ancienne divifion de cette province. Ibid. b.

COMMOTION. (
Chirurg. )

Accident que produit la com-

motion du cerveau. Remedes à adminiffrer félon la nature 8c

le degré de ces accidens. Confulter là-deffus le premier vo-

lume des mémoires de l’académie royale de chirurgie. III.

7x 5. a. Voyei PLAIES de la tête.

Commotion. ( Phyfiq.) Voye{ Coup foudroyant , Elec-

tricité.
COMMOTION. ( Chirurg. )

De l’effet de la commotion au

cerveau. Expérience par laquelle il paroît que les praticiens

ont confondu la commotion avec le contre-coup. L’on doit

entendre par commotion un ébranlement avec une agita-

tion confufe 8c indéterminée
,
produite par la continuité d’un

mouvement quelconque ,
jufqu’aux plus petites parties du

corps qui en efi; frappé ,
fans néanmoins le confondre

,
le

divifer ou le rompre. Suppl. IL 328. b. Etabliffement de

quelques principes fur les effets de la commotion en géné-

ral. — Examen de ce que doit produire un coup fur la tête
,

& de la révolution qu’il doit faire éprouver à nos fluides

en. changeant le diamètre des vaiffeaux. Ibid.
3 29. a. Les

mêmes effets auront lieu par la preffion fubite 8c violente

de l’air contre nos folides ,
quelle qu’en foit la caufe. Di-

vers accidens ,
comme faignement du nez ,

des yeux ,
de la

bouche 8c des oreilles ;
vomiffement ou iffue involontaire

des déje&ions, qui font quelquefois les fuites du choc. Ibid,

b.— Remedes à employer dans ces cas. — Autres accidens qui

doivent être confidérés comme les fymptomes d une mala-

die par contre-coup. — Opération néceflaire en ce cas. Ibid.

§3°. a.

COMMUN, ( Gramm.) ce qu’on entend par genre maf-

culin
,
genre féminin dans les mots qui expriment des êtres

Inanimés. Ce qu’on entend par genre commun. (Voy. Genre.)

Ce que font les verbes qu’on appelle communs. III. 713. A
Commun , (

Morale ) ce n’eft point une raifon de dédai-

gner les bonnes chofes, parce qu’elles font communes. Suppl.

fn.837.rf. ‘

, ,

Commun ,
(Géom )

les parties communes a deux figures

fervent fouvent à trouver l’égalité entre deux figures diffé-

rentes. III. 71 6. a.

COMMUN, le ,(Beaux-arts') c’eff ce qui ne fe diftingue par

aucun degré fenfible de beauté ou de perfe&ion des autres

objets du même genre ,
ou ce qui n’a que le degré médio-

cre de perfe&ion
,
qui eff commun à la plupart des chofes.

— Une chofe peut être commune en deux maniérés 3
ou par

fa nature , ou par fes dehors ,
fa forme extérieure ,

la façon

dont elle eff repréfentée. —• Le commun eff fouvent necef-

laire à çompletter l’enfemble j
mais il ne doit jamaisdomi-

C Q M
nér

5
puifqifil -ne contribue point au pîaifir. — Exemples d’ou-

vrages qui, par le choix du fujet font communs-, mais qui

font devenus grands par la maniéré de les traiter. Suppl. 1.1 .

-330. a. — C’eft un défaut d’être trop fcrupuleux à admettre

le commun. — Quelle eff la maniéré de le traiter , lorfque

la nature de l’ouvrage oblige l’artiffe à l’admettre. Ibid. b.

Commun. (Jurifp .) Etre commun en bien avec quelqu’un.

III. y 16. a.

Commun
,
chofes communes. III. 374. b. Délits communs.

IV. 789. a ,
b. Droit commun. V. 123. b.

COMMUN de paix
,
(Jurifp.) droit qui appartient au roi

dans le pays de Rouergue. Son origine. Valeur de ce droit.

III. 716. a.

Commun
, (

Myth. )
épithete qu’on donnoit à plufieurs divi-

nités. Les Latins appelloient auffi dïi communes ceux que les

Grecs appelloient aÇavoi, On nommoit auffi communs ceux

qui étoient reconnus de tontes les nations. III, 7x6. a.

Commun
, (Archit

.

) il y a chez le roi le grand Cl le petit

commun. III. y 16. a.

Commun
, ( Hifl, mod. ) chez le roi & les feigneurs. Ls

grand-commun, le petit-commun. III. 716. b.

COMMUNAUTÉ
,
(Jurifp. )

affemblée de plufieurs per-

fonnes unies en un corps formé par la permifîion des puif-

fances qui ont droit de l’autorifer
,
&c. Divers corps qui pren-

nent ce nom. But de l’éiabliffement des communautés ; elles

font perpétuelles. Grand nombre de communautés ou col-

leges chez les Romains. A quel deffein Numa les inftitua.

Ces colleges pouvoient avoir leurs juges propres. Ils fuccé-

doient à leurs membres décédés intefiati. On n’en pouvoir

établir fans l’autorité de l’empereur. Des patrons de ces col-

leges. Divers droits qu’ils poffédoient. Deux fortes de com-
munautés en France ; les eccléfiaftiques 8c les laïques. IIL

716.

b. Il n’y a point de communauté qui foit partie ecclé-

fiaffique
,
partie laïque. Objet que l’on fe propofe dans l’éta-

bliffement des communautés ;
quelques-unes ont la religion

pour objet ,
d’autres la police temporelle, d’autres la religion

& la police en même tems. Comment une communauté peur

s’établir. Dans les pays d’états, les habitans forment une com-

munauté. Différence entre ce qu’on appelle ordre & commu-

nauté. Les communautés font perpétuelles. Chaque commu-
nauté a fes biens ,

fes droits
,
fes ftâtuts. Obfervations fur les

unes 8c les autres. Prépofés 8c délibérations de la commu-
nauté. Ibid, yiy.a.

Communauté
,
autorité néceflaire pour former un corps en

communauté :
pourquoi il ne peut s’en former que par lettres-

patentes du prince, duement enregiftrées. IV. 266. b. Sur les

communautés ,
voye£ SOCIÉTÉS PARTICULIERES.

Communauté , efprit de ,
un légiflateur doit s’appliquer à l’inf-

pirer. IX. 338. b. 8cc. 766. a.

Communautés femblables à celles des frétés moraves : exem-

ples. X. 704. b. Projet d’affociation par lequel de bons citoyens,

en rempliffant ies devoirs du chriftianifme
,
travailleroient

de concert à diminuer les peines , & à fe procurer les dou-

ceurs de la vie. 703. a
,
b. 706. a , b.

Communauté des avocats & procureurs de la cour du parlement.

Son objet. Sous le nom de communauté
,
on entend quelque-

fois la chambre de la jurifdiélion, &c. Les avocats & procu-

reurs ne forment point une même compagnie. Comment s’eft

formée la communauté des avocats 8c procureurs. Com-
mencement de l’ordre des avocats au parlement. L’inftitu -

tion des procureurs ad lites
,

n’efi: pas fi ancienne. Confiai-

rie des procureurs en 1342, qui fut le commencement de

leur communauté. Enfuite les avocats fe mirent de lacon-

frairie , 8c y tinrent le premier rang. Bâtonnier de la confrai-

rie. III. 717. b. En quoi confiftoit la communauté des pro-

cureurs. Arrêt du 18 mars 1308, concernant cette commu-
nauté. Les avocats ayant été appellés à cette affemblée avec

les procureurs ,
elle a été nommée la communauté des avo-

cats & procureurs. Où fe tient cette affemblée. Qui en eff le

préfident , 8c qui font fes affeffeurs. Procureur préfident en

la place du bâtonnier 8c des anciens bâtonnier* 8c autres avo-

cats qu’il appelle avec lui. Ibid, y 18. a.

Communauté de biens entre conjoints. Veffiges qu’on

trouve de cette communauté dans une loi attribuée à Ro-

mulus. En quoi confiffoit cette communauté. Il ne paroît pas

que celle qui eff ufitée dans la plupart des pays coutumiers

ait été empruntée des Romains. Quelques-uns prétendent

en tirer l’origine de ce qui fe pratiquoit chez les Gaulois.

Ce qu’en dit Céfâr. Il y a plus lieu de croire que les pays

coutumiers l’ont empruntée des anciens Germains. Loi des

Saxons. En quoi confiftoit cette communauté fous la pre-

mière 8c la fécondé race des rois de France. La communau-

té avoit lieu alors pour les reines. III. yiS.b. Préfentement

elle n’a plus lieu. Comment le mari peut difpofer des biens

de la communauté. Les coutumes de Bourgogne font les

premières qui parlent de la communauté de biens. Cet

ufage pourroit avoir été introduit en France par les Anglois*

Pourquoi le droit de communauté eft accordé à la femme.

La plupart des coutumes l’établiffent de plein droit, Il eff
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permis en tout pays aux futurs conjoints de ftipuler cette

communauté , & cie l’exclure auffi dans les coutumes où

elle a lieu. Comment on peut favoir s’il y a communauté

,

loîfque le contrat ne réglé rien à ce fujet. Il eft auffi per-

mis de régler par contrat de mariage de différentes maniérés

la part de chacun des conjoints. Tems où commence la com-

munauté. Ibid. 719. a. Claufes les plus ordinaires qu’on inféré

dans les contrats de mariage par rapport à la communauté.

Le mariage une fois célébré , les droits ne changent plus*

Un mariage nul ne produit pas de communauté. Quant aux
biens qui entrent dans la communauté

,
il faut distinguer ,

la communauté légale , & la conventionnelle. Obfervation fur

âes meubles à mettre en communauté. Comment on en peut

réalifer par fiétion une partie pour l’empêcher d’entrer en
communauté. Ibid. b. Stipulation néceffaire pour tranfmettre

le droit d’un conjoint à fes enfans. La pratique d’un office

entre en la communauté comme les autres meubles. Biens

qui entrent & ceux qui n’entrent pas en la communauté.
Tous biens acquis pendant le mariage font cenfés acquis des

deniers de la communauté. Des droits du mari & de la

femme fur la communauté. Examen de ce que doit fouffrir

chacun des conjoints par la confifcation des biens. Ibid. 720.
a. Des charges de la communauté. On diftingue à cet égard

les dettes créées avant le mariage , & celles qui ont été for»

mées après. Les premières ,
fi elles font mobiliaires

, font à

la charge de la communauté , les fécondés le font de quelque
nature qu’elles foient

,
&c. Sur quels biens fe prennent les

frais de la derniere maladie du prédécédé
, & les frais funé-

raires
, le deuil de la veuve. Des dettes des fucceffions

échues aux conjoints pendant le mariage. Comment finit la

communauté. Ibid. b. Maximes de droit fur les fuites de
la diffolution de la communauté. De la faculté de renoncer
à la communauté. Elle ne fut d’abord accordée qu’en faveur
des nobles. Cérémonie de cette renonciation faite par la

veuve. Formé néceffaire pour la validité de la renonciation.

Cette faculté accordée aux veuves des roturiers par la cou-

tume de Paris. Ce que la femme reprend fur les biens du
mari après fa renonciation à la communauté. Ibid, y21. af
Caufes qui privent la femme de fon droit en la communauté.
Droit des mineurs dans la diffolution de la communauté.
Pour empêcher la continuation de la communauté

,
il faut

que le fùrvivant faffe faire un inventaire folemnel avec un
légitime contradifteur. Biens qui entrent dans la commu-
nauté continuée. Le fécond mariage du fùrvivant n’opere

point la diffolution. Compte que doit rendre le fùrvivant

après cette diffolution. Ouvrages à coufùlter fur cette ma-
tière. Ibid. b.

Communauté de biens entre conjoints. Ceux qui poffedent

des biens en commun, nommés frarefcheurs. VII. 289. b.

Charges qui réfultent de la communauté des biens entre

conjoints. III. 198. a. Quels font les biens confifqués dans
les cas de communauté entre conjoints. 855. a. Commu-
nauté de biens appeilée en Alface coutume de ferrete. IV.
416. a. Diffolution de communauté de biens. 1049. a. Par-

tage de communauté. XII. 85. a. Propres de communauté.
XIII. 489. a.

Communautés eccléjîajliques
, { Hifi. eccl. & mod.

) elles

font ou régulières ou féculieres. Concours de deux puiffances

pour établir une communauté. On attribue à S. Auguftin
î’inftitution des communautés féculieres. On en trouve beau-
coup d’exemples dans l’occident depuis S. Auguftin. Com-
munautés compofées de trois fortes de clercs. Celles d’Ef-

pagne. Communautés eccléfiaftiques & monaftiques tout
«nfemble. Ce que nous appelions aujourd’hui communauté
eccléfiaftique. III. 722. a.

Communautés eccléfiaftiques. De leur origine. III. 133. b.

Des diplômes de ces communautés : pourquoi on y ajoute
peu de foi. IV. 10x9. a. Vie commune des premiers moines.
X. 615. b. Voyei Couvent , Monastère , Moine, Reli-
gieux. '

Communauté d’habitans. Objet de la communauté que for-

ment enfemble les habitans d’une ville , bourg
, ou paroiffe.

Quand 8c comment doivent être données les affignations aux
communautés. Quels font les préalables néceffaires pour
autorifer une communauté à entreprendre quelque affaire.

Affemblées de la communauté. Comment ils doivent nom-
mer les afféeurs 8c colleéleurs , 8c arrêter ce qui regarde les

furtaux 8c la taille. Biens communaux que poffede la com-
munauté. Ce qu’on entend par deniers patrimoniaux. Oéirois
que, poffedent quelques villes. Edit de 1683 concernant
l’aliénation 8c vente des biens communaux. Forme en laquelle
on doit faire le procès aux communautés d’babitans. III. 722.
b. En quoi peuvent confifter les condamnations. Procès des
principaux auteurs du crime. Ibid. 723. a. Voyeq_ Commune
& SOCIÉTÉS PARTICULIERES.

Communauté déhabitans : des
1

condamnations de dépens
obtenues contre une telle communauté. IV. 858. b.

Communautés laïques ou féculieres

.

III. 723 .a.

Communauté légale de biens. III. 723. a.

C O M
Communauté des -procureurs. III. 723. 4»

Communautés 'régulières. III. 723. a.

Communautés féculieres. III. 723. a.

Communautés tacites . Depuis la réda&iori des coutumes paf
écrit, l’ufage n’en a été retenu que dans un petit nombre
de coutumes. III. 723. a. Différentes maniérés dont il fe
pratique. Comment font appelles ceux entre lefquels ces
communautés fe forment. Conditions requifes par les cou-
tumes pour que la communauté ait lieu. Biens qui entrent
dans la communauté. Du maître ou chef qu’on établit fur
elle. Fa&eur ou agent de la communauté. Comment là com-
munauté finit. Ibid. b. De la reddition des comptes^ Du
partage des biens. Traités à confulter. Ibid. 724. a.

Communauté , (
Comm.

) réunion des particuliers qui
exercent un même art ou métier, &c. Infiitution de ces
corps chez les Romains par Numa

, & dans quelle vue. Ils

étoient connus fous le nom de college. Origine du renou-
vellement des communautés dans les empires fondés par les

barbares fur celui des Romains. Ces corps ont quelquefois
facilité la rébellion : de ces communautés en Angleterre»
Leurs loix prefque toutes oppofées au bien général. III. 724.
a. Le premier principe du commerce eft la concurrence. Ce
qu’il y a de nuifible à cet égard dans les communautés. Ce
que dit là-deffus Jean de Wit. Autres principes nuifibles à
l’état & admis dans les communautés. Comment la commu-
nauté des marchands 8c des artiftes doit chercher à fe diftin-

guer. Abus à réformer. Ibid. b. Voyeq Maîtrises.
Communauté d’arts & métiers. Réflexions fur ces communautés

& fur les maîtrifes. IX. 425. a
,

b. 9x1. a. — 913. b. Sages
difpofitions par lefquelles on pourroit dans les corps 8c com-
munautés procurer des reffources à tous les membres contre
le défaftre des faillites. 913. b. Des privilèges exclufifs accor-
dés aux communautés. XlII. 390. a, b. Pourquoi les femmes
n’y font point admifes. VI. 476. a. Statuts des communautés.
XV. 506. a. Obfervations fur les fêtes de ces corps. VL
567. b. Regiftre des communautés de Paris. XIV. 18. b.

Nombre de ces communautés. XV. 306. a. Confuls des com-
munautés. IV. 103. a. Chambre de communauté. III. 43 . a„

Clercs de communautés. 327. b.

;

COMMUNE ou Communes,
( Jurifpr») ancienneté de

l’origine des concédions des communes. Louis-le-Gros paffe
pour le premier qui les ait établies. Première charte de
commune qui foit connue. Multiplication de i’établiffement
de ces communes. Officiers que les bourgeois de la commune
élifoient pour les gouverner. Origine des corps de ville»
Milice que la commune tenoit fur pié. Le roi

1

n’établiffoit
des communes que dans fes domaines. Villes qui n’avoient
point de communes. Divers ufages des villes de communes»
Quelques villes du premier ordre étoient tenues pour libres
& avoient leurs officiers fans avoir eu de charte de com-
mune. Protection que le roi donna aux villes de communes
contre les feigneurs 8c les eccléfiaftiques. III. 723. a. Eta-
bliffemens de communes par la plupart des feigneurs. Les
conceflïons de communes font irrévocables , ^."Retranche-
ment qui s’eft fait peu-à-peu des privilèges accordés aux
communes. Ouvrages à confulter. Ibid. b . Voyeq_ Commu-
nauté d’habitans, & Chartre de Commune.
Commune, {Jurifpr.) pâturage appartenant à une com-

munauté d’habitans. A qui appartient la propriété des com-
munes. Elles ne peuvent être faiftes ni vendues. A qui en
appartient l’ufage. Différence entre les communes & les terres
des particuliers fujettes à la vaine pâture. ÏII». 257. b. Le fei-
gneur du lieu participe à l’ufage des communes

, comme fon
premier habitant. En quel cas il peut demander qu’on lui en
réferve un tiers à fon ufage. Les feigneurs qui ont leur triage
ne peuvent plus ufer du furplus des communes. Lorfqu’une
même commune fert pour plufteurs paroiffes , les habitans de
ces différens lieux peuvent auffi demander qu’il leur foit
fait un partage. L’ordonnance de 1669 porte qu’on pourra
donner à ferme les endroits inutiles dont la communauté
pourroit profiter fans incommoder le pâturage. ÏII. 726. a.
Un habitant ne peut demander fa part diftinâe

, mais il peut
louer fon droit de commune. Triages rendus aux communes
en 1 667. Les amendes qui s’adjugent pour les pâtis communs
contre les particuliers,appartiennent au feigneur haut-jufticier ,
&c. Les bois des communautés font quelquefois compris fous
le nom de communes. Ibid. b.

Commune de tourberie. XVI. 470. b.

Commune, {Jurifpr.) femme commune, ou commune
en biens. Femme non commune : différence entre la femme
non commune & celle qui eft féparée de biens. IÏI. 726. b.

Commune vie
, celle des premiers chrétiens. V. 422. b. Des

premiers clercs. ÏII. 133. b. Des premiers moines. X. 615. ê»

Des chanoines. ÏII. 133. b. Foyeq COMMUNAUTÉ.
Communes, {Hifi. mod.) chambre des communes dans

le parlement d’Angleterre. Foyeq Chambre basse
, & Par-

lement d’Angleterre, III. 726. b. Tout le peuple donnoit
anciennement fa voix pour Féleélion de fes députés. Reftric-
tion que Henri VI apporta à ce droit, Cara&eres que dévoient

c
I
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avoir les perfonnes éligibles. Pendant îafeance du parlement

,

tous les membres de la chambre baffe jouifffent des mêmes

privilèges que ceux de la chambpe^ haute. Les membres de

la chambre baffe fiegent confufément & fans habit de céré-

monie. Place qu’occupe leur orateur. Serment que prêtent

les membres des communes : éleélion de l’orateur, fécond

ferment. Principaux privilèges de la chambre des communes.

Autrefois on accordoit aux membres
,
des fournies pour leurs

dépenfes pendant laféance du parlement. III. 727. a. Aujour-

d’hui les communes ne reçoivent plus d’appointemens. Les

communes
, ou plutôt le tiers - état, en Angleterre

,
fe dit

par oppofition aux nobles & aux pairs, de toute perfonne

au-deffous du rang de baron. Ce qu’on entend par gentilhomme

en Angleterre. Ibid. b.

COMMUNIEUS LOCIS, (Phyfîq.) terme ou rapport

moyen qui réfulte de la combinaifon de plufieurs rapports

;

profondeur moyenne de l’océan. III. 727. b.

COMMUNICATION du mouvement ; les philofophes ont

enfin découvert les loix fuivant lefquelles fe fait cette com-

munication. Mais la raifon métaphyfique & le principe
,
font

encore fujets à plufieurs difficultés. III. 727. b. Le P. Malle-

branche prétend que cette communication procédé de la

volonté immédiate de Dieu ;
qu’il n’y a pas plus de connexion

entre le mouvement d’un corps & celui d’un autre
,
qu’entre

la figure & la couleur de ces corps. Examen de ce dernier

principe. Il a été néceffaire que le Créateur établît des loix

pour les changemens qui doivent réfulter de la percuffîon des

corps
;
quelques-unes de ces loix ont du être neceffairement

déterminées par la feule impénétrabilité ; & en général , ces

loix font celles que le Créateur a dû établir par préférence

,

puifqu’elles font fondées fur des principes auffi fimples qu’on

pourroit le defirer. Loix de la communication du mouve-

ment. Comment on mefure le degré de mouvement. Si un

corps qui fe meut frappe un autre corps déjà en mouvement

,

& qui fe meuve dans la même dire&ion ,
le premier aug-

mentera lavîteffe du fécond, mais perdra moins de fa vîtelîe

propre^ que fi ce dernier avoit été en repos. Ibid. 728. a. Tout

corps qui en rencontre un autre., perd neceffairement une

partie plus ou moins grande du mouvement qu’il avoit avant

cette rencontre. D’où il fuit, i°. que fi deux corps homo-

gènes de différentes maffes , fe meuvent dans un fluide avec

la même vîteffe ,
le plus grand confervera plus long - tems

fon mouvement que le plus petit. 2
0

. De-là nous voyons

pourquoi un corps fort long
,
lancé félon fa longueur

,
de-

meure en mouvement beaucoup plus long-tems que lorfqu’il

eft lancé tranfverfalement. Ibid. b. 3
0

. Un corps qui fe meut

fur lui-même doit corfferver fon mouvement pendant un

long tems. Ignorance où nous fommes fur le principe méta-

phyfique de la communication du mouvement. Ibid. 729. a.

Communication , &c. Voye£ PERCUSSION, IMPULSION ,

Choc. Principe par lequel M. de Maupertuis a déterminé

les loix du choc des corps durs & des corps élaftiques. IV.

Communication d'idiomes , (
Théolog. )

application d’un

attribut d’une des deux natures de Jefus-Chriit à l’autre na-

ture. Cette communication eft fondée fur l’union hypoftati-

que des deux natures en Jefus-Chrift. Mais on ne fauroit

par la communication d’idiomes attribuer à J. C. ce qui feroit

fuppofer qu’il ne feroit pas Dieu. Les neftoriens rejettoient

cette communication. Et les luthériens font tombés dans un

excès oppofé. III. 729;
a-

„ _ ...
Communication

, (
Belles-Lettres ) en quoi conftfte cette

figure de rhétorique. Exemples tirés de Cicéron. III. 729. a.

Communication depièces , ( Jurifpr. )
exhibition ou remife

d’une piece à la partie intéreffée pour l’examiner. On ne doit

pas confondre la ftgnification ni l’afte de baillé d’une piece

avec la communication. Pourquoi & comment fe fait cette

communication. Effet de la communication. III. 729. b.

Communication fans déplacer
, ( Jurifpr. )

III. 729. b.

Communication aux gens du roi ,
au miniftere public , ou

au parquet. Elle fe fait en plufieurs maniérés & pour différens

objets. III. 729. b.

Communication au miniftere public des ordonnances ,
&c.

pour l’enregiftrement defquelles il doit donner des conclu-

rions. Dans les affaires civiles où le miniftere public doit

porter la parole ,
les parties doivent lui communiquer leurs

pièces ,
&c. & lorfque le miniftere public eft partie ,

il com-

munique auffi fes pièces à l’avocat qui agit contre lui. III.

729. b. On appelle auffi communication au miniftere public

une brieve expofttion que les avocats font de leurs moyens

à celui qui doit porter la parole pour le miniftere public.

Cette communication n’eft point d’obligation. Ancienneté de

î’ufage des communications foit de pièces ou de moyens au

miniftere public. Autrefois les communications des caufes fe

faifoient avec moins d’appareil qu’au
j
ourd’hui. Cérémonial

félon lequel fe fait aujourd’hui la communication. Ibid. 730. a.

Ordonnances & arrêts qui preferivent ces communications.

Au parlement’, toutes les caufes des grandes audiences font

communiquées. Procès communiqués au procureur général

U O
pour qu’il donne fes conclurions. Subftitutîon du plus ancien

des avocats au procureur du roi. Ce qu'on entend par apprê-

ter les charges aux gens du roi. Ibid. b.

Communication au greffe
,
ou par la voie du greffe. III.

731. m
_

Communication dit -jugement. III. 731. a.

Communication de la main à la main. Les avocats fe com-
muniquent leurs pièces de cette maniéré, mais non les pro-

cureurs. III. 731. a.

Communication d’une produftion
,
inftance

, ou procès. Ce
font les procureurs qui prennent en communication les inf-

tances & procès. Articles de l’ordonnance de 1667, qui fe

rapportent à cet objet. Moyens contre celui qui retient trop

long-tems les pièces. III. 73 1. a.

Communication des fies. 111
. 73 1 . b.

Communication, ( Fortifie . ) ouverture faite pour aller

à un fort ou baftion, &c. Communications pour joindre les

différentes parties des attaques & des iogemens, ou les bat-

teries aux places d’armes. Utilité de ces communications. III.

73 1 - b -

COMMUNICATOIP4.ES
,

lettres. IX. 421. a.

COMMUNION
, (

Théolog.
) créance uniforme de plu-

fieurs perfonnes
,

qui les unit fous un même chef
, &c. III.

73 1 -**

Communion des fzints , ce qu’on entend par-là : conféquen-

ces qui en réfultent. La communion des faims eft un dogme
de foi. III. 731. b.

Communion
,
aélion par laquelle on reçoit le corps & le fang

de J. C. au très-faint facrement de l’Euchariftie. Comment
cette aélion eft décrite par S. Paul ; comment il explique

l’efprit de cette cérémonie religieufe. Ferveur avec laquelle

les premiers fideles célébroient cette aélion. III. 731 .b.

Communion
,
dans les premiers ftecles , tous les fideles qui

affiftoient aux faints myfteres participoient à la communion.
XI. 731. a. Voye^_ Eucharistie. Partie du culte de la pri-

mitive églife, appellée pojl-communion. XIII. 170. a.

o
Communion fous les deux efpeces. La difeipline de l’églife a

varié fur cet article
,
quoique fa foi ait toujours été la même.

Dans le neuvième fiecle
, ou donnoit l’efpece du pain trem-

pée dans celle du vin. Le concile de Clermont ordonne la

communion fous les deux efpeces féparément
, avec deux

exceptions, l’une pour les malades
, l’autre pour les abftêmes.

Combien étoient mai fondées les inftances des Huffites
,
des

Calixtins & de Carloftad. Sur quoi étoit fondé le retranche-

ment de la coupe. Ce qui fe palfa au concile de Trente fur

cet objet. III. 732. a. Voye

£

Retranchement de la coupe.

Communion fréquente. Ufage des premiers fideles. III. 732.
a. Ralentiftement de la ferveur. L’églife obligée de fixer le

tems des communions. Combien de fois l’on communioit par

année du tems de S. Ambroife
, & de S. Chryfoftome

: paffa-

ges de ces doéleurs. Ce que dit Gennade, prêtre de Marfeille,

qui vivoit au cinquième fiecle, fur la communion journalière.

Ces peres dans leurs exhortations , ne féparoient jamais ces

deux chofes, la fréquentation du facrement, & les difpofi-

tions néceffaires pour y participer dignement. Vers le hui-

tième fiecle , la communion étant devenue très-rare
,
l’églife

obligea les chrétiens à communier trois fois l’année. Vers le

treizième fiecle
,

la tiedeur ayant augmenté
,
le quatrième

concile de Latran ordonna de communier au moins chaque
année à Pâques. Ibid. ,b. Comment s’exprime le concile de
Trente fur la fréquence de la communion. Difpofitions

qu’exige ce concile de ceux qui s’approchent du facrement.

Excès dans lefquels font tombés quelques théologiens mo-
dernes fur la fuffifance des difpofitions requifes pour la com-
munion. Doétrine rigoureufe des uns

,
doéirine relâchée des

autres ,Ibid. 733. a. en vue de rendre plus aifée la fréquente

communion fur laquelle ils ont fortement infifté. Comme
on a accufé M. Arnauld d’avoir établi le rigorifme dans fon

livre de la fréquente communion
,

l’on donne ici l’analyfe de

cet ouvrage pour le faire mieux connoître au public. Il

parut en 1643. Il eft divifé en trois parties. Là premiers

traite de la véritable intelligence de l’écriture & des peres

,

que le pere de Saifmaifons allégué pour la fréquente com-

munion ; 2
0

. des conditions d’un bon direéieur pour régler les

communions; 3 °. il examine ft l’on doit porter indifférem-

ment toutes fortes de perfonnes à communier tous les huit

jours. Enfin l’auteur examine l’indifpofition que les péchés

véniels peuvent apporter à la fréquente communion. Dans la

deuxieme partie, il examine s’il eft meilleur, lorfqu’on fe

fent coupable de péché mortel
,
de communier âuffi-tôt qu’on

s’eft confeffé ,
ou de prendre quelque tems pour fe purifier

par la pénitence. Ibid. b. La troifieme partie roule fur quelques

difpofitions plus particulières pour communier avec fruit. Il

réfulte de cet ouvrage que l’auteur exige pour la fréquente

communion des difpofitions bien fublimes & bien rares parmi

les chrétiens. Approbations' qui furent accordées à ce livre

lorfqu’il parut. Conteftations fur ce fujet élevées
à,

la cour

de Rome, & terminées en faveur de M. Arnauld. Ibid. 734.

a. Réponfes de M. Arnauld au pere Nouet, jéfuite, & au

• pere



coM
;

pere Pétau, pour la défenfe de Ton ouvrage. Anaîyfe cfiin

autre traité; celui du pere Pichon , accufé de favcrifer le relâ-

chement. Approbations dont il fut muni lorfqu’il parut en

1745. Prélats qui n’en portèrent pas le même jugement. Us
furent choqués de l’entendre enfeigaer , i°. que l'épreuve que
S. Paul exige confifie à examiner ii l’on eft exempt de péché

mortel ,
& fi on l’eft

, de communier ; 2
0

. que la coutume
de l’églife déclare que cette épreuve confifie en ce que nullë

perfonne Tentant fa confidence fouillée d’un péché mortel..:

ne doit communier fans avoir fait précéder l’abiblution facra-

mentellei Comment il explique les discutions du concile de
Trente fur cette matière. Ibid. b.

3

0
. Us furent choqués de la

diflinéÜOn de fainteté commandée & de fainreté confeillee

,

Ou de bienféance. On rapporte fur ce fujet le texte de Fau-
teur. Ibid. 73 j.a. 4

0
. De ce qu’il dit qu’on peut donner pour

pénitence de communier fouvent
,
puifque la fréquente com-

munion efi le moyen le plus efficace de converfion & de
fanéHfication

;
& d’avoir en conféquence fubfiitué la fréquente

communion aux œuvres fatisfaffoires. Ibid. b.
5

0
. 6°. 7

0
. Autres

reproches qui lui font faits. Rétraélation de Fauteur, qui mit fa

perforine à couvert, mais qui ne garantit pas fon livre de la

condamnation qu’en portèrent Vingt évêques de France. Ibid.

736. a. Quelques-uns rétraélerent l’approbation qu’ils avoient
donnée à l’ouvrage. Autorités qu’on a oppoféesau pere Pichon.
i°- Un pacage de la dix-feptieme homélie de S. Chryfoftome

,

liir l’épître aux Hébreux
, où il efi: parlé du cri du diacre

pendant la célébration des faints myfteres
, comme fi le mi-

riiftere facré difoit, // quelqu’un nefi pas faint
, qu’il fe retire

,

&C; 2°. Outre l’exemption de péché mortel, le concile de
Trente exige, du moins pour les communions fréquentes,
d’autres dilpofitions de ferveur.

3
0

. A la dillinclion de fain-
teté commandée & de fainteté confeillée

,
on a oppofé ce

pafîage de Salazar
, où à l’exemption de péché mortel il

ajoute la droiture d’intentions, l’attention, la révérence, &
la dévotion ou defir , &c. Ibid. b. Paroles de S. François de
Sales qu’on lui oppofe, dans lefquelles ce faint évêque dé-
clare que l’efprit doit être fans aucune affeélion de pécher, &c.
pour communier dignement. 4

0
. On a fait voir par une foule

de paffages que la pénitence étant un baptême laborieux

,

&c.
on ne pouvoir regarder l’euchariftie comme une pénitence

,

&c. 5

0
. On lui a fait fentir le faux de la comparaifon entre

le baptême & Feuchariftie. 6°. On lui a reproché de s’être
approché de Mélanchton

,
lorfqu’il a appellé l’ancienne péni-

tence publique, une pénitence de cérémonie
,
&c. Ibid. 737. a,

__
Communion laïque : efpece de châtiment pour les clercs.

III. 73 7. a.

Communion étrangère. Nature de cette peine qu’on infligeoit
aux évêques & aux clercs. III. 737. a.

Communion
, dans la liturgie. III. 737. a.

Communion
, ( Jurifpr.) 1. Société de biens entre toutes

fortes de perfonnes. 2. La portion de la dot qui entre en
communauté. 3. Afîbciations entre toutes fortes de per-
fonnes & finguliérement entre main-mortables. Cette com-
munion efi, ou tacite ; entre quelles perfonnes elle a lieu;
ou expreffe ; qui font ceux qui peuvent la contrarier. Com-
ment la communion de main-mortables doit avoir lieu à
l’effet d’exclure le feigneur de fon droit d’échûte. III. 727.
b. Circonfiances qui rompent la communion

, diftmguées
de celles qui ne peuvent la rompre. Auteurs à cOnfultcr. III.

738. a.

Communion des mains-mortables. ÎX. 878. b. Communion
pérégrine

,
dégradation des clercs. XII. 3 co. a.

COMMUTATION,
( Aflron . ) l’angle de commutation

efi la diftance entre le véritable lieu du foleil ou de la terre
,

le lieu dune planete, réduit a l’écliptictue. Comment ou
trouve cet angle. Voye^ Suppl. I. 427. b.

Commutation de peine, {Jurifpr.) autorité par laquelle
elle peut avoir lieu. Jufqu’où elle peut s’étendre. Auteurs à
Confufier, III. 735 .a.

Commutation de peine
, lettres de. IX. 421. a

COMMUTATIVE
, jufiiee. IX. 94. a.

COMNENE
, Ifaac

, ( Hifl. du Bas- Empire.} tableau du
régné de cet empereur. Suppl. II. 530. b.

Comnene
, ( Alexis ) fils de l’empereur Ifaac. Suppl. Il

531
;

at

Comnene
, ( Calo-Jean ) fils d’Alexis. Suppl. IL 331. a.

Comnene, {Manuelon Emmanuel) le plus jeune des fils

de Calo-Jean. Suppl. IL 531. b.

Comnene,
( Alexis

)
fils de Manuel. Suppl. II. *32. a.

Comnene
( Andronk ) fils d’Ifaac & neveu de Calo-Jean.

Sa fin cruelle 6c. ignominieufe. Suppl.IL 532.^COMODI
,
{Botan.) nom brame d’une plante du Malabar

Ses autres dénominations. Sa defeription. Suppl. IL <32. a.
Lieux 011 elle croît. Sa claffification. Ibid, b .

} 3

COMPACT ( /«r#r
) accord fait entre les cardinaux

avant 1 ele&on de Paul IV
,
que celui qui feroit élu ne pour-

roit déroger aux induits des cardinaux. III 738. a. Bulle du
compa&en ratification de cet aéle. Articles principaux du com-
-paél.Ibid. b.

Totmf

COM 361
Compact de l'alternative. III, 738. b.

Compact breton : accord fait entre le pape 8c le faint fiegé
c une part, 8c tous les coilateurs & la nation bretonne d’autre,
pour la partition des mois par rapport à la collation des béné-
nces. Origine de cet arrangement. En quoi il confifie. Kl,
738: b.

COMPAGNIE, bande
, troupe

, (Synon.) II. < 6 . b

.

XYL
712. b.

J ’

Compagnie
, ( Art mjdit.

) lesrégimens font comoofés de
compagnies. Compagnies en France qui ne font point

1

enrégi-
mentées. III. 739. a.

ü

Compagnie franche. VÎI. 283. b. Compagnie en fécond. XIV.
857. é.

Compagnies d’ordonnance
, créées par Charles VIL Compa-

gnies des feigneurs fiipprimées vers le tems de la paix des
Pyrénées. Le roi efi capitaine de toutes les compagnies de
gendarmerie. Elles font fort différentes des anciennes com-
pagnies d’ordonnance. III. 739. <z.

Compagnies d ordonnance : montre ou revue qui s’en faifoh
autrefois. X. 690. b.

Compagnies
, efpeces

^

de troupes de brigands que les
princes prenoient à leur iolde dans le befoin. Divers noms
qu 011 leur donne. Philippe Augufie s’en fervit le premier,
lil. 739. a . Comment Charles V en délivra la France. Ibid, k
Voyei Brigand.
Compagnie

, ( Jurifpr.
) Compagnies de jufiiee, tribunaux

compofesde plufieurs juges. III. 739. b.

Compagnies de jufiiee. Comment elles vont aux cérémonies.
I v - 2.67. a. Doyens de ces compagnies. V. 95.it, b.

Compagnies Jémefires. III. 739. b.

Compagnies fouveraines
, cours fupérieures. Les préfidiâux

ne font pas compagnies fouveraines. III. 739. b. Voye? Coup.s
Souveraines.

Compagnie de commerce : les compagnies font ou particu-
lières

, ou privilégiées. Les premières s’appellent plus com-
munément fociétés. L’ufage a cependant confervé ce nom à
des affociatiôns particulières

, lorfque les membres font nom-
bieux

?
les capitaux confidérables

, & les entreprifes impoi>
tantes. Elles font regardées de mauvais œil dans les places
de commerce; mais elles font utiles à l’état. III. 739.Comment elles font cependant utiles aux commerçans. Elles
iont un figue 8c une caufe de la profpérité publique. En
quels cas cependant elles pourraient être nuilibles. Caufes
ordinaires qui font échouer les projets dans le commerce.
Réglés générales dont les gens qui ne font point au fait du
commerce 8c qui veulent s’y intéreffer doivent fe prémunir.
Ibid. 740. a. Du choix des fujets qui doivent être chargés
de la conduite d’une entreprise. Réflexions fur les plans &
les projets de commerce formés depuis le renouvellement
de la paix qui prefque tous le font dirigés vers Cadix

, la
Martinique 8c Saint-Domingue. Avis fur ce qu on aurait dû
faire au lieu de diriger fes vues de cette maniéré. III. 740. b.

Compagnies de commerce. Du crédit de ces compagnies. IV.
446. b. Leurs dire&eurs. 1026. b. Anciennes compagnies de
commerce. XL 6i. b. 62. a. Comment ces compagnies peu-
vent devenir ou nuifibles, ou nulles, ou utiles à l’état. XV.
581. a. Aélions d’une compagnie. I. 1 3

2. a
, b.

Compagnies privilégiées. Tems 8c circonfiances où elles ont
commencé.. Préjugés qui leur furent favorables. On examine
s ii efi vrai qu il y a des cas où il foit utile de reftreindre la
concurrence. III. 740. b. Sentiment de M. Jofias Child ,
fur cette matière. i°. Les compagnies lui paroiffent abfolu-
ment neceffaires pour faire le commerce dans les pays avec
lefquels le roi ne peut avoir d’alliance. 2

0
. La plus grande

partie de ces commerces doit être faite par une compagnie
dont les fonds foient réunis.

3
0

. U efi difficile de décider
qu aucune autre compagnie privilégiée foit utile ou non.
4 • Cependant une compagnie à laquelle on ne peut être
admis pour la valeur de vingt livres fierlings porte dans le
commerce une refinélion nuifible. Ibid. 741. a. Raifons que
M. Child en donne , tirees de l’état du commerce en Hol-
lande, où les affociations font ouvertes à tous, & avec lef-
quels on ne pourra foutenir la concurrence qu’en les imi-
tant, <Sv. Etat du commerce du Nord avec l’Angleterre.
Confequences que tire Al. Child de cet expofé

, contre l’ufage
d ,-s compagnies limitées. Ibid. b. Six objeélions que cet Au-
teur p refente contre fon fentiment , & réfute enfuite. Ibid.

742. a.

o
Compagnies privilégiées. Des compagnies angloifes , favoir *

f
. de la compagnie du Sud , 2

0
. de la compagnie des Indes.

XV. 619. b. — 620. b. Capital de cette compagnie des Indes :

fource des malheurs qui arrivèrent en 1720 à celle du SucL
IL 631. ^. Détails fur la compagnie établie près de la baie
d rludfon. VIII.

3 32. a
,

b. Hifioire de la compagnie fran-
çoife des Indes orientales. 66 2. b ,

&c„ Celle des compagnies
hoilandoifes des deux Indes. 664. a , b. Répartitions que la

* compagnie hollandoilë des Indes orientales fit à fes aéiion-
naires en 1610 & 1616. XIV. 126. b. Direéleurs de cette
compagnie

, 8c de. la compagnie françoifedes mêmes Indes.

Y Y y y



COM 'COM
IV. 1026. b. Compagnie d’Oftende. XI. 690. b. Hiftoïrê I

de la compagnie des Indes orientales -en Daneffiarck. VIII.

66 a
5

b
,
&c. Des privilèges exclufifs accordés aux com-

pagnies." XIII. 390. a
,
b . De ceux qui empiètent fur ces

privilèges. VIII. 83 1. a.

Compagnie
, ( réglé de ) en arithmétique. La réglé de trois

répétée plufieurs fois en en le fondement. Cette réglé a deux

cas ; il y a différens tems à obferver , ou il n’y en a point. I

Réglé de compagnie fans eifiinction de tems. Exemple qui

rendra facile l’opération qu’elle exige. Réglé de compagnie I

par tems , c’eft-à-dire
,
lorfque le tems de chaque mile eft

différent. De quelle maniéré on la doit partager. III. 743.

a. Ou l’intérêt eft fimple ,
ou il eft compofé. Expofuion de I

la réglé dans l’une & l’autre fuppofition. Ibid. b. Cas à réfou-

dre : un pere en mourant laiffe fa femme enceinte , & ordonne I

par.teftament que fi elle accouche d’un fils, elle partagera
J

fbn bien avec ce fils ,
de maniéré que la part du fils foit à

celle de la mere ,
comme a eft à b , 8c que fi elle accouche

d’une fille
,

elle partagera avec la fille ,
de maniéré que la

part de la mere foit à celle de la fille comme c eft à d.

La mere accouche d’un fils & d’une fille , on demande com-

ment le partage doit fe faire. Solution du cas propofé. Ibid.

744. a,

COMPAGNON
, (

Arts & Métiers )
adouciffemens qu’on

devroit procurer aux compagnons. IX. 913. a. Congé des

compagnons. III. 864. a. Du compagnonage en orfèvrerie.

XI. 628. a.

COMPAIR
, ( Mufiq. ) tons compairs dans le plain - chant.

Suppl. IL 352. b.

COMPARAISON , ( Pkilofi & Log. ) comment fe fait

Cette opération de l’efprit. Plus les notions font compofees ,

plus il eft difficile de les comparer. Utilité de cette opération

de l’efprit pour augmenter la mémoire, l’imagination & for-

tifier la réflexion. Par la conipofition & décompofuion des

idées
,
nous pouvons les comparer fous toutes fortes de rap-

ports. De la faculté de comparer dans les bêtes. III. 744. b.

Il n’y a rien que l’efprit humain faffe fi fouvent que des

comparaifons. Toute comparaifon exige i°. que les objets

comparés exiftent ; 2
0

.
qu’on ait idée de l’un & de 1 autre ;

3
0

.
qu’on apperçoive ces deux idées d’un feul coup. Deux

objets nous peuvent être préfens fans que nous les compa-

rions : il y a donc un a&e de l’efprit qui fait la comparaifon

& faifit la relation. Comment les comparaifons peuvent

induire en erreur & leur abus’ rendre l’efprit faux. Ce goût

à chercher des rapports fait qu’on en fuppofe où il n’y en a

point : les objets les plus reffemblans ne forment point une

identité ,
& ne concluent rien en matière de raifonnement.

Jbid. 745. a.

Comparaifon . Caufe du penchant que nous avons a la com-

paraifon. IL 173. a. Réfultat de la comparaifon des objets.

Suppl. I. 68. b.

Comparaison , ( Rhét. & Poèfie )
en quoi elle différé de

la métaphore. Ce qu’il faut pour rendre une comparaifon

jufte. Les comparaifons qui ne font pas jufteis, rendent le

difcours ridicule. Autres qualités qu’elles doivent avoir pour

faire l’ornement du difcours. Genre d’écrits en profe où elles

conviennent fur-tout. III. 745. é.

Comparaison. (
Belles-lettr. )

On en diftingue deux efpe-

ces ; la métaphore ou l’allégorie ,
& la ftmilitude ou compa-

raifon proprement dite. Le mérite de la comparaifon eft

dans un rapport imprévu & frappant. L intention la^ plus

commune dans l’emploi de cette figure eft de rendre 1 objet

plus fenfible. Suppl. IL 532. b. Si elle peint vivement fon

objet ,
c’eft affez ; il n’eft pas befoin qu elle le releve. Tout

ce qu’ctn peut exiger, c’eft que l’image foit noble ,
ceft-à-

dire
,
que l’opinion commune n’y ait point attache 1 idee

faétice de la bafTeffe. Il faut encore que l’intention du poète

ou de l’orateur, en employant une image ,
foit parfaitement

remplie
,
enforte que tout fon objet s’y faffe voir , au moins

dans ce qu’il y a de relatif au fentiment qu’il veut exciter.

C’eft la plénitude de l’idée qui fait la beaute de la compa-

raifon. — Une épreuve sûre de la bonté ou du vice des

comparaifons , c’eft de cacher le premier terme , & de de-

mander à fes juges à quoi reffemble le fécond :ft le rapport

eft jufte & fenfible, il fe préfentera naturellement. Ibid. 533.

a. Il eft difficile qu’u« objet vil ait une parfaite reffemblance

avec un objet important & noble ; & l’analogie de 1 un à

l’autre eft une preuve que fi l’image a été avilie par le ca-

price de l’opinion, c’eft une tache paffagere que^ le bon feus

effacera. —- Souvent la comparaifon eft employée à relever

& agrandir fon objet :
quelquefois auffi elle eft deftinée à le

ravaler. Enfin ,
elle fert à raffembler en un tableau circon-

fcrit & frappant une coileftion d’idées abftraites
,
que l’efpnt

,

fans cet artifice ,
auroit de la peine à faifir. Ibid. b. Quelque-

fois auffi elle eft inverfe, c’eft-à-dire qu’elle emploie le terme

abftrait pour mieux peindre l’objet fenfible. Il eft de 1 ef-

fence de la comparaifon de circonfcrire fon objet : tom ce

qui en excede l’image eft fuperfîu, & par conféquent nuifi-

Jde au deffelu du poète. — Du fage emploi de cette figure.

— Des fôurCes d’où elle doit être tirée. ™ Exemple de la plus

belle & de la plus touchante comparaifon qu’il foit poffible

de tranfmettre à la mémoire des hommes. Ibid. 534.a.

Comparaifon : Différence entre comparaifon & métaphore.

X. 437. a. Comparaifon de deux hommes illuftres. XL 906.

b. Comparaifons qui plaifent davantage. VIL 767. a> b. Voyeç
Similitude & Image.
Comparaison d'écritures

, ( Jurifp .) c’eft une preuve que

l’on peut employer pour connoître Fauteur d’une écriture.

Trois maniérés d’en faire la vérification. La comparaifon d’é-

criture eft ufttés en matière civile & en matière criminelle.

Ancienneté de cet ufage en matière civile. Loix de Juftinien

où il en eft parlé. III. 745. b. Ce que dit Juftinien fur l’in-

certitude de cette preuve. On voit par la novelie 73
e

,
que

fon intention étoit qu’on eût peu d’égard à cette preuve, du
moins en matière civile. Ce que les interprètes du droit ont

dit fur ce fujet. Ibid. 746. a. Dans l’ufage de France, la com-
paraifon d’écriture eft admife, tant en matière civile

,
qu’en

matière criminelle. Comment la forme en eft réglée en ma-

tière civile. Cette preuve étoit auffi admife en matière cri-

minelle chez les Romains, du moins en matière de faux. Ce
que dit M. Le Yayer de Boutigny , contre Fufage de cette

preuve dans le civil & dans le criminel. Ibid, b . Malgré l’éru-

dition qui régné dans cet ouvrage ,
cette preuve eft admife

aujourd’hui. Ce que difent fur ce fujet les ordonnances de

1670 8c de 1737. La fécondé
,
réglé les formalités de cette

preuve. Pièces qui pourront être admifes pour pièces de

comparaifon. Ibid. 747. a. Procès-verbal qui doit être dreffé

fur la préfentation de ces pièces. Maniéré de procéder à l’au-

dition des experts. Suite de la difpofition des ordonnances

pour chaque point de la procédure. Ibid. b. La difpofition

même uniforme des experts ne fait jamais feule qu’une femj-s

preuve. Auteurs à conlulter. Ibid. 748. b.

Comparaifon d'écritures ,
article fur ce fujet. VI. 369. b. 370.

. Fait qui prouve combien il eft facile à quelques per-

fonnes d’imiter les anciennes écritures. IV. 1022. b. De l’u-

fage qu’on peut faire de cette comparaifon
,
pour diftinguer

dans les anciens aries ceux qui font faux ou altérés. Ibid,

a
,

b. Voyez Vérification d'écritures .

Comparaison
,
degrés de. ( Gramm. )

Degrés de comparai-

fon des adjeftifs. I. 137. a. 138. a. Adverbes qui fervent dans

les degrés de comparaifon : adverbes qui fe comparent eux-

mêmes. 149. a. Définition exafte de la comparaifon. XV.

.

62. b. Ni le pofitif ,
ni le comparatif, ni le fuperlatif n’ex->

priment par eux-mêmes la comparaifon. Ibid. Nouveau fyfr

tême fur les degrés de comparaifon. 664. b. & c. D’oii ces

degrés fe forment en latin. VII. 586. b. Les Hébreux ne les

connoiffent point. XV. 663. a.

COMPARATIF. (
Gramm. )

Lorfqu’on qualifie un objet

abfolument , l’adjeftif qualificatif eft dit être au pofitif. Lorf-

que qualifiant un objet relativement à un autre, on trouve

entr’eux un rapport d’égalité
,
l’adjeétif qualificatif eft tou-

jours au pofitif. Lorfqu’on trouve un rapport de plus ou de

moins dans la qualité des deux chofes comparées
, l’adjeclif

qui énonce ce rapport eft un comparatif, c’eft le fécond

degré de comparaifon ; le troifieme eft le fuperlatif qui eft

ou abfolu ou relatif. Superlatifs françois imités du latin. HL
749. a. Comment fe forment en latin les comparatifs 8c les

fuperlatifs. Adjeftifs qui n’ont ni l’un ni l’autre; moyens d’y

fuppléer. Ce que dit Cicéron fur le mot pUJfimus ,
qui étoit

nouveau de fon tems. Comparatifs & fuperlatifs des quatre

adjeéfifs, bonus , malus , magnus ,
parvus. Divers fentîmens fur

l’étymologie du mot melior. Ibid. b. Etymologie du mot op-

iums ; du mot pejor ; du mot pejfimus : du mot major; dit

mot maximus , de minor 8c de mïnimus. Les adverbes ont auffi

des degrés de fignification. Formation des comparatifs & des

fuperlatifs dans la langue angloife. Comment les Italiens les

expriment. Ibid. 750. a.

Comparatif, en grec & en latin ,
les comparatifs font par-

là-même relatifs. XIV. 53. b. Le comparatif n’exprime par

lui-même aucune comparaifon. XV. 662. a, b. 66 3. a. Obfet-

vations fur les comparatifs en françois. Suppl. III. 128. a.

COMPARER des équations
, (

Algeb. ) réduire plufieurs

équations en une feule. Exemple jqui fuffira pour en faire

imaginer d’autres. III. 750. a.

COMPAROIR , ( Jurifp .) comment un bourgeois de Bour-

ges fe juftifioit autrefois de fon défaut de comparoir par le

moyen du duel. III. 750. b. Louis VI abolit cette coutume,

&c. Ibid. b.

Comparoir ,
refus de comparoir. IV. 158. <z, A Défaut de

comparoir. 73 2. a. Excufe de celui qui ne comparaît pas en

perfonne en juftice
,
quoiqu’il y fût obligé. VI. 268. b.

COMPARTIMENT. (
Archit . Peint. Sculpt. &c. )

Comparti-

mens polygones, compartimeus de rues , comparrimens de

tuiles, de vitres ,
de parterre. III. 750. b.

Compartimens de carreaux mi-partis, IL 700. a , de paves eu

marbre. X, 78. a y
b. 79. a. Voye

^

les planches de marbrerie*

vol V. De placases en menuiferie. XII. 670. a. Rofe de cora-

parymf.pt, XIV. 365. b. Voûtes à compartimens. XVil. 474.



COM
i>, ï)es compartimens en fefrurerie. 8x8* <t, b. Compartimens
de marqueterie, voye% vol. 1Y des pl. article Ebénïjle. pl. 8,

Compartimens en mofaïque. X. 745, a^b.

COMPARTITEUR, ( Jurifp,) juge qui a ouvert le pre-

mier un avis contraire à celui du rapporteur : ce qui n’arrive

qu’en matière civile; en matière criminelle il n’y a jamais

partage d’opinion. Ce qu’on fait dans les affaires civiles d’au-

dience , lorfqu’il y a partage. Ce qu’on fait en pareil cas dans
le parlement. III. 750. b.

COMPARU1T
,

affe délivré par le juge à l’une des par-
ties , pour certifier fa comparution , au défaut de l’autre.

Coutumes où il en efi parlé. Cedule de préfentation
,

qui
tient lieu aujourd’hui de cet aéte. ïlï. 750. b.

COMPARUTION. (Jurifp.) Comparution en perfonne*
III. 7 50.. b. ou par le miniffere de fon avocat ou procureur.
Comparution devant notaire, ou autre officier public. En
cOnféquence de quoi fe fait la comparution. Dans les procès-
verbaux, & autres aéles, &c. on donne aéte refpeiHvement
-aux parties

, &c. de leurs comparutions, «Sv. Ibid. 731. a.

COMPAS
,
infiniment de mathématique. Defcription du

compas ordinaire. Effet de l’envie de Dédale contre Talaüs,
inventeur du compas. JH. 73 1. a.

Compas à, trois branches : fon ufage. III. 751. a.

Compas à verge ; fon ufage. III. 751. a.

Compas d’artifan. III. 751. a.

Compas à l’allemande. III. 751. a ,

Compas à pointes changeantes : III. 751. a. fon utilité*

Ibid. b.

Compas à reffort; fon utilité. III. 751. b.

Compas à pointes tournantes. Comment ces pointes doi-
vent être trempées. III. 751. b.

Compas. Voyei les planches des artifies qui fe fervent de
cet infiniment.

Compas de proportion
,
appelié feEteur par les Anglois. Son

ufage
, fon grand avantage fur les échelles communes. Prin-

cipe fur lequel il efi conftruit. Defcription de ce compas ,

félon la conftruétion angloife. III. 751. b.

Ufage de la ligne des parties égales. i°. Pour divifer une
ligne donnée en un nombre quelconque de parties égales.
a°. Pour mefurer les lignes du périmètre d’un polygone , dont
un des côtes contient un nombre donné de parties égales.

3

0
.

Pour retrancher d’une ligne, divifée en un nombre quelconque
départies égales, tel nombre qu’on voudra. 4

0
. Pourtrouver

une troifieme proportionnelle à deux lignes données
, ou

une quatrième à trois.
5

0
. Pour divifer une ligne en une

raifon donnée quelconque. Ibid. 752. b. 6°. Pour ouvrir le

compas de proportion
,
de forte que les deux lignes des par-

ties égales faffent un angle droit. 7
0

. Pour trouver une ligne
droite égale à la circonférence du cercle. Ibid. 7 53. a.

Ufage de la ligne des cordes. i°. Pour ouvrir cet infiniment
enforte que les deux lignes des cordes faffent un angle d’un
nombre quelconque de degrés. 2

0
. L’inftrument étant ouvert,

pourtrouver les degrés de fon ouverture.
3
0

. Pour faire un
angle d’un nombre donné de degrés fur une ligne donnée.

4
0

. Pour trouver les degrés que contient un angle donné.

5
0

. Pour retrancher un arc d’une grandeur quelconque de la

circonférence d’un cercle.

Ufage de laligne des polygones. i°. Pour infcrire un poly-
gone régulier dans un cercle donné. III. 753 .a. 2

0
. Pour

décrire un polygone régulier.
3
0

. Pour décrire un triangle
ifocele

, dont les angles à la bafe foient doubles chacun de
l’angle au fommet.

Ufage de la ligne desplans du compas deproportion. Confiruire
un triangle femblable à un triangle donné & triple en furface.
Moyen de réduire en triangle le plan propofé

, s’il a plus
de trois côtés. Etant données deux figures planes femblables,
trouver le rapport qu’elles ont entr’eiles. Ibid. b. Entre deux
lignes droites données trouver une moyenne proportionnelle.

.
yfaëe de la ligne des folides. Augmenter ou diminuer des

folides femblables félon une raifon donnée. Etant donnés
deux corps femblables, trouver le rapport qu’ils ont entre eux.

Ufage de la ligne des métaux. Etant donné le diamètre d’un
globe ou boulet de quelqu’un des fix métaux

,
trouver le dia-

mètre d’un autre globe de même poids, & duquel on vou-
dra defdits métaux. III. 754. *z. La même opération fe fait
à 1 égard de corps femblables à plufieurs faces.

Ujages des lignes des finus ,
des tangentes

,
desfécantes , lorf-

qu il y en a de tracées fur le compas de proportion. Par plu-
fieurs lignes placées fur cet inffrument,nous avons des échel-
les pour différens rayons; enforte qu’ayant un rayon donné,
on en trouve les cordes, les finus, &c. & réciproquement
4 on peut avoir le rayon dont une ligne donnée efi: le finus,
la tangente ou la fécante.

Ufage au compas de proportion en trigonométrie. i°. La bafe& la perpendiculaire d’un triangle refiangle étant données

,

trouver l’hypothénufe. Ibid. b. 2
0

. Etant donné un côté d’un
tnangle reéhngle & l’angle oppofé, trouver l’hypothénufe.

3 . L hypothenufe & la haie étant données
, trouver la per-

pendiculaire 4
0

, L’hypothénufe & l’açgle % jg bafe adja-

’ cent étant donnés > trouver la perpendiculaire. ^LLabafé &
la perpendiculaire étant données, trouver l’angle oppofé à là

perpendiculaire. 6°. En. tout triangle reébligne
,
deux côtés

étant donnés avec l’angle compris, trouver le troifieme côté»

7°; I angle au fommet, & l’un des angles à la bafe étant don-
nes avec le côté, commun

, trouver la bafe. 8°. Les trois
angles étant donnés trouver la proportion des côtés. 9°. Les
trois côtés étant donnés trouver un angle. io°. L’hypothé-
nufe d un triangle reâangle fphérique étant donné

* Ôe l’uni
des angles adjacens, trouver le côté oppofé à l’angle. iï°. Là
perpendiculaire & 1 hypothenufe étant données trouver la
bafe. III, 75$. a.

Ufages particuliers du compas de proportion en géométrie:
i°. Faire un polygone régulier dont l’aire foit d’une gran-
deur donnée. 2

0
. Un cercle étant donné, trouver un quarré

qui lui foit égal.
3
0

. Trouver le diamètre d’un cercle égal
à un quarré donné. 4°. Trouver le côté d’un quarré égal à
une ellipfe, dont les diamètres font donnés. 5°. Décrire une
ellipfe dont les diamètres aient un rapport quelconque

* &
qui foit égale en furface à un quarré donné. 6°. Décrire
une ellipfe dont les diamètres font donnés. Ibid, b ,

,

Ufage du compas de proportion dans Iarpentage. Etant don-
née la pofition refpeétive de trois lieux* a

,
b

, c
,

c’eft-à-
dire étant donnés les trois angles a b c

, b c a } c a b
^ 81 la

diftance de chacun de ces endroits à un quatrième point d f
pris entr eux

, étant auffi donnée
, trouver les diftances ref-

peéhves des différens endroits a, b, c. Le compas de pro-
poition fert particuliérement à faciliter la projeélion

, tant
orthographique que fféréographique.

Compas à coulijfe ou de réduction. Defcriptioil & ufage. IIL
756. a. Ufage de la branche pour les polygones.

Compas de réduction avec les lignes du compas de propor-
tion. Ufage de ce compas. i°. Divifer une ligne dans un
nombre de parties égales moindre que cent. z°. Une ligne
étant donnée divifée en cent parties

,
prendre un nombre

quelconque de ces parties.
3
0

. Un rayon étant donné, trou-
ver la corde de tout arc au-deffous de 60 degrés. 4

0
. La

corde d un arc au-deffous de 60 degrés étant donnée , trou-
ver le rayon. Ibid. b.

5
0

. Un rayon étant donné, trouver le
finus d un arc quelconque. 6°. Un rayon étant donné

, trou-1

ver la tangente d’un arc quelconque au-defï'ous de 71 degrés^
III. 757. a.

Compasfpherique ou d’épaiffeur.Ufage& defcription.III.7 3 7.^*Compas elliptiques. On en a imaginé de différentes fortes *
dont la conftruétion efi fondée fur différentes propriétés de
lelhpfe. Cette efpece de compas efi affez peu commode.
Quelle efi la méthode qu’on préféré pour tracer des ellipfes.

Compas^ afunuthal. Defcription. III. 757. a. Son ufage pour
trouver 1 azimuth du foleil

, ou plutôt fon amplitude magné-
tique

, pour en déduire enfuite la variation du compas. L’am-
plitude magnétique étant trouvée, maniéré de déterminer
la variation de l’aiguille aimantée. Ibid. b.

Compas de mer. Voyez Boussole. Points du compas. XIL
872. a. Rofe du compas. XIV. 365. a

,
b. Armoire du vaif-

feau où l’on place le compas. VIII. 1 7. a. Compas de varia-
tion pour reconnoître la déclinaifon de l’aiguille. II. 379. a

.

Compas d’appareilleur. Defcription. III. 758. a.

Compas d’épaiffeur à l’ufage des arquebufiers. III. 758. a.

Compas à lunette
,
compas à pointe , compas à tête

9 compas
à reffort à l’ufage des arquebufiers. IIL 758. a .

Compas à quart de cercle
, à l’ufage des bijoutiers. IIL

758. a.

Compas
, (grand) à l’ufage des charrons: petit compas. IIL

758. a.

Compas à l’ufage des charpentiers. III. 758. a.

Compas à cylindre
,
par lequel on peut connoître les plus

petites différences des diamètres d’un cylindre fait fur le
tour. III. 738. a. Defcription & ufage de ce compas. Ibid, b.

Compas à. l’ufage des fondeurs de cloches. IIL 759. a.
Compas de confiruétion pour les mêmes ouvriers. IIL

759.
Compas à l’ufage des Cordonniers. IIÏ. 759. a.
Compas à l’ufage des écrivains. III. 759. b.

Compas à l’ufage des épingliers. IIL 759. b.

Compas à l’ufage des ferblantiers. III. 759 „ L
Compas à l’ufage des gainiers. III. 759. b.

Compas en horlogerie. Defcription de deux dpeces, IIL
759. b.

Compas d’épaiffeur
, ou huit de chiffre. Son ufage. En quoi

confiffe fa perfeélion. III. 759. b. Pièce qu’on ajoute quel-
quefois à ce compas pour mettre des balanciers ou deg
roues droites. Le compas fert encore à mettre des balan-
ciers de pefanteur. III. 760. a.

Compas au tiers, à l’ufage des horlogers, pour avoir tout
d’un coup le tiers d’une grandeur. Defcription & ufage dê
cet inffrument. III. 760. a.

Compas à l’ufage des menuifiers. III. 760. a.

Compas d’épaiffeur à l’ufage des orfèvres en groflerie. 1IÏ4
7^0. a»

/



Compas à Pufagê des fadeurs d’orgue. Defcripsion de cet

Outil. Maniéré de s’en fervir. III. 760. a.

Compas à l’ufage des peintres
, deffinateurs

, &c, III,

760. a.

Compas cambré à attire , à l’ufage des relieurs-doreurs. III,

760. a. Defcription & ufage. Ibid. b.

Compas courbé & brifé à l’ufage des fculpteurs & des

graveurs. III. 760. b.

Compas de forge
,
Compas d’épaifléur à Fufage des fer-ru-

ïiers. III. 760. b,

Compas droit & courbe à l’ufage des ouvriers qui travail-

lent en pierres de rapport & en tabletterie. HL 760. b,

Compas à l’ufage des tonneliers. III. 760. b.

Compas à Fufage des vergetiers. III. 760. b.

COMPASSEUR ,(/e) maifon de ce nom. Suppl. IL 64a. b.

COMPASSION
, (

Morale ) on s’y livre avec une forte

de plaifir. Plus on a été malheureux
,
plus on en eft fufcep-

îible. On cherche quelquefois les occafions d’exciter en foi

ce fentiment. III. 760. b.

Compaffion ,
fource de la compaffion

,
éloge de ce fenti-

ment. XII. 143. a, b. 662. b. 663. a. Son univerfalité. 143.

b. Ce fentiment prouve une providence. XIII. 5x6. a. Il eft

le principe des vertus fociales. XVII. 178. b. Les affiidions

rendent compatiflant. Suppl. I. x86. b. Des exemples qui

excitent la compaffion. Suppl. IL 913. a. Il faut profcrire

tout combat qui pourroit familiarifer les hommes avec des

fentimens contraires à la compaffion. VIL 697. b. Compaffion

qu’excite le poète tragique. Voye^ Pitié.

COMPATIBILITÉ
, ( Jurifpr. )

faculté de pofféder en

même tems plufieurs bénéfices ou offices
,
&c. Quels font les

bénéfices & offices compatibles. III. 761. a.

COMPENSATION
, ( Jurifpr . ) confufxon quife fait d’une

dette mobiliaire liquide
,
avec une autre de même nature.

La compenfation eft fondée fur l’équité naturelle. Son objet

ou fon but. L’exception tirée de la compenfation eft admife

en pays coutumier & en pays de droit écrit. Elle n’a lieu

que de liquide à liquide. Le ceffionnaire eft fujet à la com-
penfation

,
de même que l’auroit été fon cédant. Divers cas

où la compenfation n’a pas lieu
,
quoique les deux dettes

foient liquides de part & d’autre. III. 761. a. Elle n’a lieu

qu’entre perfonnes qui ont de leur chef la double qualité de

créancier & de débiteur. Différens autres cas où elle ne peut

avoir lieu. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Compenfation de dépens. IV. 859. a. Intérêts compenfatoi-

res. VIII. 823. a. Lettres de compenfation. IX. 421. a.

COMPERENDINATIO ,
ampliaùo

, ( Jurifpr. rom. ) diffé-

rentes ftgnifications de ces mots. Suppl. I. 372. a.

COMPES , (Hifl. anc.') i°. efpece de chauffiire des Ro-
mains. 2

0
. Sortes d’entraves de fer, &c.

3
0

. Maniéré de donner
la queftion aux criminels. III. 762. a.

COMPÉTENCE , ( Jurifpr. ) droit qui appartient à un
juge de prendre connoiftance d’une affaire. Principe géné-

ral ; le défendeur doit être affigné devant le juge de fon

domicile. Diverfes caufes qui peuvent rendre un autre juge

compétent
,

pour connoître de l’affaire. Les prévôts des

maréchaux & les lieutenans criminels ne peuvent juger en

dernier reffort un accufé
,

qu’ils n’aient préalablement fait

juger leur compétence par le préftdial, &c. Ce que prononce

l’ordonnance criminelle fur les jiigemens de compétence.

III. 762. a. Où fe relevent les appels comme de juge com-

pétent. En matière civile tous juges font compétens pour

reconnoître une promefle. Traités à confulter fur la compé-
tence des juges. Ibid. b. Voye^ Incompétence

Compétence. Juge compétent. IX. 12. a. Voye^ auffi JUGE
déattribution ,

JUGE d’églife ,
JUGE de privilège

, JUGE de

feigneur ,
JUSTICE feigneurïale

,
PRÉVÔT des maréchaux

,
PRÉ-

SIDIAL
,
PROCÈS criminel.

COMPILATEUR. Qualités néceffaires à un compilateur.

Autrefois ce nom fe prenoit en mauvaife part. Paftage d’Ho-

race. Etym. de ce mot. III. 762. b.

COMPILATION. Caraéteres d’une compilation eftimable.

III. 762. b.

COMPITALES
, (

Myth. ) fêtes en l’honneur des dieux

Lares ou Pénates. Où elles fe célébroient. Qui ea étoient les

miniftres. III. 762. b. Sacrifices qu’on y faifoit. Figures qu’on

plaçoit dans les carrefours. Inftituteur de ces fêtes. Tems où
on les célébroit. Ibid. 763. a.

Compitales. Obfervation fur le tems où cette fête annuelle

étoit célébrée. Suppl. II. 534. b.

COMPLAIGNANT
, ( Jurifpr. ) il ne faut pas con-

fondre le complaignant avec le demandeur en complainte.

III. 763. a.

COMPLAINTE
, ( Jurifpr. ) aélion par laquelle celui qui

eft troublé en la pofleffion d’un droit réel
, fe plaint à la

juftice de ce trouble. Qui font ceux qui peuvent intenter

complainte. Contre qui on ne peut l’intenter. Ce qui donne

droit d’intenter complainte. Objets pour lefquels on peut

l’intenter. Juges à qui doit s’adreffer la complainte. Com-
men^ elle s’intente. III. 763 .a. Auteurs à confulter, Ibid. b.

Complainte. Différence entre Complainte Sl réintégrande.
XIV. 31. a.

Complainte bénéficiai. Les juges royaux coilrioiftent de cette
complainte. Anciennement le parlement en prenoit con-
noiffimce en première inftance, Les baillis & fénéchaux
étoient d abord les feuls qui en puftent connoître en pre-
mière inftance. Les juges des feigneurs ne peuvent en aucun
cas en prendre connoiftance. La connoiftance du petitoire
appartient de droit au juge d’églile. En quoi la complainte béné-
ficie différé de la profane. Il n’y a jamais de complainte
contre le roi. Tems où elle doit être intentée. Ce que doit
exprimer dans fa demande le demandeur en complainte. IÏL
763. a. Ce que doit faire le demandeur lorfqu’il ignore le
domicile de fon adverfaire. On prenoit autrefois deux appoin-
temens fur une complainte. Des fentences de maintenue

,
de

récréance & de féqueftre
,
& de leur exécution. Ibid. 764. a.

Complainte
,
en matière profane

, en cas de nouvelleté, III.

764. a.

Complainte pojfeffoire. III. 764. a.

Complainte
,
en cas de ftmple faifme. Eu quoi elle Conftftoit*

Aujourd’hui elle n’a plus lieu. III, 764. a.

COMPLAISANCE,
( Morale ) définition. III. 764. b.

Complaisance
,
en matière de jurifprudence. Complai»

fance aux quatre cas. III, 764. b.

COMPLANT
, ( Jurifpr. ) coneeffion d’un héritage

, à la

charge d’y faire quelque plantation
, &c. Coutume qui en

parle. III. 764. b.

COMPLEMENT. Complément arithmétique d’un logaj

rithme. Complément de la hauteur d’une étoile. III. 764. b.

Complément de la courtine
, en fortification. III. 764. b.

Complément d’un angle ou d’un arc
, en géométrie. I1L

764. b. Ce qu’on entend par co-finus & co-tangente. Com-
plément d’un angle à 180 degrés. Complément d’un parallélo-

gramme. L’on démontre que dans tous parallélogrammes les

complémens font égaux. Ibid. 763. a.

Complément d un intervalle
,
en mufique. III. 763. a.

Complément de route
,
terme de navigation. III. 763. a.

Complément
, (

Gramm. ) ce mot devroit être fubftitué à
celui de régime. VII. 791. b

,
&c. Des complémens des prépo-

fitions. X. 737. b. XIII. 301. a, b
,
&c. Voyeç RÉGIME.

COMPLEXE ,
en logique. Quantité complexe en algèbre,

III. 763. a.

Complexe. Sujet complexe. Attribut complexe. IV. 82. a.

Termes complexes. XVI. 133: b. Syllabe complexe. XV.
718. b. Propofttion complexe. XIII. 474. b. Syllogiftne com-
plexe. XV. 721. A
COMPLEXION

,
figure de rhétorique. Exemple. Cette

figure eft commune & triviale. III. 763. a.

Complexion ,
. ( Médec. ) quatre complexions générales

que les anciens philofophes diftinguoient dans l’homme. III.

763. a. On ne fait plus guere d’attention à ces divifions.

Ibid. b.

Complexion , habitude, ( Synon .) VIII. 18. b.

COMPLEXUS, (
Anatorn

. ) quatre mufcles de la tête.

Grands & petits complexus. HL 763. b.

COMPLICATION, (
Médec. ) ce terme employé en

différens fens. i°. O11 entend ordinairement par maladie com-
pliquée

,
celle à laquelle eft jointe une autre maladie dans le

même fujet. 2
0

. D’autres entendent par-là des maladies fim-

ples à la vérité ,
mais qui conftituent léfion de plufieurs ma-

niérés dans l’économie animale. Comment la péripneumonie
peut être conftdérée comme telle. III. 765. b. Il paroît plus

utile & plus clair d’appeller maladie fimple ,
ce qu’on appelle

communément fymptôme ,
8c de donner le nom de maladie

compliquée
,
à ce qu’on appelle fimplement maladie. Au refte,

il paroît que par maladie compliquée
,
les auteurs entendent

la même chofe que par maladie compofée. Ibid. 766. a.

Complication
,
fievre compliquée. VI. 728. b.

Complication. (Jurifp. )
Complication de crimes

, affaire

compliquée. III. 766. a.

COMPLICE, ( Jurifp.) termes par lefquels on déftgne

les différentes maniérés dont les complices peuvent avoir part

au délit. Divers degrés de crimes dans un complice. La dé-

claration des complices fert feulement d’indice. La dépofition

d’un feu! complice ne fuffit pas pour faire appliquer fes com-

plices à la queftion. Crimes qu’on excepte de cette réglé. III.

766. a.

Complice , adhérent ,
différence entre ces mots. I. 132. b.

Différence entre complice& participe. XÏI. 98. b. En quoi

conftfte le crime de complice. VUE 639. a, b. Vers latins qui

renferment toutes les circonftances qui peuvent nous rendre

complices d’un crime. XVI. 2. a. Confrontation des com-

plices. III. 861. a.

COMPLIES
, ( Hifl. eccl. ) la derniere partie de l’office dit

jour dans l’églife romaine. Quel en eft le bur. On ignore le

tems de fon inftitution ; on fait feulement qu’elle étoit in-

connue dans la primitive églife. III. 766. b.

COMPLIMENTEURS, foat ordinairement pleins d’affec-
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COMPLIQUÉE ,

maladie, (
Médtc. )

Voye%_ Composée.

COMPLUTE ,
bible de. IL 224. a. Foye^ auffi XlMENÈS.

COMPONCTION, ( Théolog. ) douleur d’avoir offenfé

Dieu. La confeffion n’eft bonne que quand on a une grande

compondion. Signification plus étendue de ce mot dans la

vie fpirituelle. III. 766. b.

Componction, vin de.
( Critiq.fiacr. ) XVII. 301. A

COMPONÉ , ( Blafon ) bordure componée
;
pal, fafce ,

émaux componés : bordure contre-componée. III. 766. b.

Componé, croix componée. Voye\ vol. II des planch, de

Blafon
,

pl. 3.

COMPONENDE, ( Jurifip. ) compofition ou taxe que

l’on paie à la chambre apoftolique de Rome pour certains

ades , &c. Cette prétention n’eft point reconnue en France.

Taxe que paie en certains cas la plus grande partie des abbayes

confiftoriales. Alexandre VI, premier auteur des componen-
des. Office ou bureau des componendes qui eft à la daterie.

Officier qui l’exerce. III. 767. a.

COMPOSÉ, être, ( Mètaphyf. ) chaque être compofé eft

un tout, dont l’effence confifte dans la maniéré dont cer-

taines parties données font liées entr’elles. III. 767. a. C’eft

donc dans la qualité des parties & leur combinaifon, que con-

fifte la raifon de tout ce qui convient au compofé. Êtres

compofé s femblables ou difïemblables entr’eux. Les genres &
les efpeces des compofés fe déterminent par les qualités des

parties & par leur liaifon. Un être compofé eft produit fans

création
,

il eft détruit fans anéantiffement. III. 767. b.

Composé
, ( Arithm. ) ce qu’on appelle nombre compofé.

Les nombres compofés entr’eux font ceux qui ont quelque
mefure commune différente de l’unité: cette dénomination
eft peu en ufage. Raifon compofée. III. 767. b.

Compofés,nombrQS.Xl,2o^. mRaifons compofées. XIÏÏ.775.A
COMPOSÉ

, (
Méchan.

) mouvement compofé. III. 767. b.

Tout mouvement dans une ligne courbe eft compofé. Les
deux puiffances par lefquelles eft produit le mouvement com-
pofé, font exprimées par les deux côtés d’un parallélogramme,
&C. Ibid. 768. a. Foye{ MOUVEMENT & COMPOSITION.
Composé

, (
Pendule') ce qu’011 entend par-là. Tous les pen-

dules font de cette nature, même ceux que nous appelions{im-

pies. Trouver le3 vibrations d’un pendule compofé. ill. 768. a.

Composé,
( Mufiq. ) intervalles compofés. Mefures com-

£ofées. Suppl. II. 334. b.

Composé & Composition
, ( Pharm.) médicamens com-

pofés ; ils font ou officinaux ou magiftraux. Diverfes fortes de
préparations officinales compofées. Dans quel fens le mot
compofé s’emploie fur-tout en pharmacie. III. 768. a

.

Ce qu’on
entend par compofitions magiftrales. L’ufage d’employer des

remedes compofés eft un des principaux obftacles aux pro-

grès de cette partie de la médecine qui s’occupe de la vertu
des médicamens. Il ne feroit pourtant pas fage de vouloir les

abandonner abfolument. Ibid. b.

Compofés qui font le fujet des diftillations chymiques.IV.
Î055. a, b. Des excipiens qui fervent à lier les différens ingré j

diens d’une compofition. VI. 220. a. Bafe d’un compofé.
Suppl. I. 821. a ,

b.

Composé
, ( Gramm. ) différence entre les dérivés & les

compofés. IV. 964. a. VII. 172. b. Des mots compofés. 1 . 70. a.

Mots compofés de diverfes langues. VIII. 201. b. Sens com-
pofé. XV. 19. a. Propofition compofée. IV. 85. b. XIII. 473.
a } b. 48 2. a.

Composé, ordre. (Architetf.) XI. 611. a.

Composé, ( Algeb

.

) quantités compofées, auffi appellées

complexes ou multinomes. ïll. 768. b>

Composée, maladie,
( Médec.) trois fortes de compofi-

tions fuivant que les différens vices ou des folides ou des
fluides concourent enfemble & entr’eux

, ou avec les parties

folides & fluides. Les efpeces de l’un & de l’autre genre font
innombrables. Méthode par laquelle on peut établir les carac-

tères certains par lefquels les différentes maladies fe rappor-
tent réciproquement ou différemment les unes aux autres.

Suppl. II.
3 34. b.

Composées de {impies
, (

Glandes ) anatomie. III. 768. A
COMPOSER,

(
Comm.

) compofer la cargaifon d’un vaif-
feau, le fond d’une boutique, une fadure. III. 768. b. Com-
pofer de fes dettes avec fes créanciers. Compofer une fomme
totale , foit de la recette

,
foit de la dépenfe , foit du finito

d’un compte. Ibid. 769. a.

COMPOSITE,
( ArchïteÜ. ) ordre compofite. XI. 610. b.

Chapiteau compofite. III. 179. b. Ornement du fuft compo-
fite. 652. a. Origine de cet ordre. Suppl. I. 528. a

„

COMPOSITEUR.(/wri/p.) Amiable compofiteur. III. 769. a.
Compositeur,

( Mufique ) toute la fcience poffible ne
fuffit point au compofiteur

, fans le génie qui la met en
œuvre. Ce qu’on doit entendre par génie. III. 769. a.

Compositeur
, ( Mufiq. ) talens & connoiffances qu’il

doit pofféder, La théorie de l’harmonie
, l’art du déclama-

teur , la connoiffance des poètes : il doit donner en général
un ton plus noble & plus touchant au premier perfonnage
de la piece, & il doit dégrader le ton à mefure que les

Tome I,
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fujets font moins intéreffans. Fermeté avec laquelle il doit
travailler à ramener le bon goût & la vraie expreffion fur
le théâtre. Suppl. IL 525. a.

Compositeur
, ( Imprim. ) III. 769. à.

Compofiteur
,
fes fondions. VII. 3 1 . A Celle qu’on appelle

împofition. VIII. 600, a. Voye^ Imprimerie & Imprimeur.
COMPOSITION

$ &n rhétorique, ordre & liaifon que
doit mettre l’orateur dans les parties d’un difcours, Choix
& diftribution des parties du difcours & des moyens pro-
pres à perfuader. III. 769. a.

.

Composition,
( Arith.) ce qu’on entend par eompofi-

tion de raifon. III. 769. b.

Compofition du mouvement. Rédudion de plufieurs mouve-
mens à un feul. Loix du mouvement compofé. Si un point
qui fe meut en ligne droite eft pouffé par une ou plufieurs
puiffances dans la diredion de fon mouvement

,
cette direc-

tion ne changera point
,
mais fa vîteffe feule. Mais fi les

puiffances n’ont pas la même direélion
, le mouvement com-

pofé n’aura aucune de leurs diredions particulières
, mais

une autre toute différente qui fera dans une ligne droite
ou courbe

,
&c. Si les deux mouvemens compofans font

toujours uniformes
,
quelque angle qu’ils faffent entr’eux ,

la ligne du mouvement compofé fera une ligne droite , &c.
III. 769; b. Comment on trouve le mouvement compofé
qui réfulte de trois

, de quatre forces
,
&c. Si les mouve-

mens compofans ne gardent pas entr’eux une proportiort
confiante > le point qui eft mû décrira une courbe par fon
mouvement compofé. Voilà les principes dont tous les mé-
chaniciens conviennent. Ils ne font pas auflï parfaitement
d’accord fur la maniéré de les démontrer. Ibid. 770. a. Ob-
fervations fur la maniéré dont M. Daniel Bernoulli démontre
la compofition des mouvemens dans une differtation

,
impri=

mée da,ps le premier volume des mémoires de l’académie
de Pétersbourg. Méthode par laquelle l’auteur du traité de
Dynamique, imprimé à Paris en 1743 , a eft'ayé de démon-
trer en toute rigueur le principe de la compofition des mou-
vemens. Les loix de la compofition des forces fuivent celles
de la compofition des mouvemens

, & on en déduit auffi

les loix de l’équilibre des puiffances. Ibid, b „

Compofition du mouvement
, voyez quelques observations

fur ce fujet à l’article Méchanique. X. 225. b. Foyer auffi
Composé 6* Mouvement.
Composition

, ( Hifi. & Droit des Barbares
) ftipulatictt

qui fe faifoit entre les parens de la perfonne offenfée 8c
ceux de l’offenfeur. III. 770. b. Quelle perfonne cette fatis-

fadion regardoit.^Vengeance permife à chaque famille, juf-
qu’à ce qu’elle eût été fatisfaite par compofition. Les fages
réglèrent enfuite cette compofition. La principale compofi-
tion étoit celle que le meurtrier devoir payer aux parens
du mort , à proportion de fon rang & de fa dignité. A
quoi ces loix s’attachèrent principalement. Crime °de celui
qui fe vengeoit après la fatisfadion reçue

, & de l’aggreffeur
qui ne vouloit point fatisfaire. A quelle forte de "gens on
n’accordoit point de compofition, quoiqu’ils euffent été offen-
fés. Compofition pour des adions involontaires. Défenfe à
celui qui auroit été volé de recevoir fa compofition en fecret
& fans l’ordonnance du juge; Droit appellé fredum

, qu’on
payoit pour la protedion accordée contre le droit de ven-
geance. Ibid. 77 1 . a. Comment les compofitions ont produit
par filiation les juftices des feigneurs

; & les immunités ecclé-
fiaftiques; Ibid. b. Voyez Suppl. I. 653. b.

Composition,
( Jurifpr. ) accord, tranfadiori

, remife,
diminution. Il eft parlé dans plufieurs ordonnances de com-
pofitions faites avec des officiers qui avoient xnalverfé; Ré-
glement & lettres où il en eft parlé. III. 771. A

Compofitions de rentes. III. 771. b.

Compofition , efpece d’impofition concertée avec les habi-
tans d’une province ou d’une ville. III. yji.b.
Composition

, (Mufiq.) connoiffances qui font le fon-
dement de la compofition. III. 771. b. Les réglés de la com-
pofition font toujours les mêmes ; mais elles reçoivent plus
ou moins d’extenfion ou de relâchement

, félon' le nombre
des parties. Compofitions pour les voix feulement. Com-
pofitions inftrumentales. Compofitions deftinées pour les voix& les inftrumens. Mufiques deftinées pour l’églife. Mufique
françoife. Ibid. 772. a.

Composition
, ( Mufiq. ) fondions du compofiteur

, félon
qu il a pour oojet le feul pïaifir de l’oreille

, ou le deffein d’émou-
voir les auditeurs par des effets moraux. Suppl. II. 53 y a,

Compofition. Différence entre le contrepoint & la com-
pôfition. IV. 139. b. La mufique qui fe chante le plus faci-
lement eft la plus difficile à composer. VII. 767. a. Deffein
dans la compofition muficale : réglés fur ce fujet, IV. 891 ,
a

,
b. Etude du compofiteur par rapport aux inftrumens. VIII.

804. a. Articles fiur la compofition muficale , tirés des Suvplé-
mens. Morceaux propres à la compofition; Suppl. IV.
a

,
b. De la compofition de l’aria, Suppl. L 254. a

^ b do
l’air, 237. a , b. 239, b. des pièces deftinées à être exécutées
par les inftrumens 2 de celles qui font deftinées aux inftru-
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mens Se-à la voix. Suppl. III. 6x8. b. Du récitatif. Suppl. 1

IV. 587. a ,
b

y
&c. Régies fur la maniéré dont il faut avoir :

égardaux diverfes éfpeces d’accent. Ibid. I. 108. b. 109. a. Des
accords admiffibles dans la compofition. 118. a, b. .Réglés du
contre-point fur la compofition des parties ,, voyeç Contre-
point. De l’art de donner de l’expreflîon à une compofition

muficale. Ibid

.

IL 922. b. Des moyens de bien phrafer en
compcfant. Ibid. IV. 344. a. Réglés fur le rythme dans les

compofitions. 647. a, b. Compofitions appellées di prima in-

tenfiione. 533. Licences dans la compofition. Ibid. III. 741. a.

De la négligence de la profodie en coxnpofant. Ibid. IV. 540.
b. Sur la compofition muficale, voye{ Système.

Composition des corps
, { Ckym. ) définition. Différence

entre la compofition 8c la mixtion. Différens degrés de com-
pofition des corps. Suppl. II. 505. b.

Composition ,
( Peinture )

qualités & talens quelle fup-

pofe. Ce qu’on entend par un tableau bien compofé. III. 772.
a. L’obfervation des trois unités

,
d’aétion

,
de lieu

,
de tems

,

n’eft pas moins effentielle dans la peinture hiftorique que

dans la poéfie dramatique. De l'unité de tems en peinture. La
loi de cette unité eft plus févere pour le peintre que pour

le poëte. On peut diftinguer dans chaque aâion une multi-

tude d’inftans différens , entre lefquels il y auroit de la mal-

adreffe à ne pas choifir le plus intéreffant. Chaque inftant a

fes avantages & fes défavantages; 1’inftant une fois choifi

,

tout le relte eft donné. Prodicus fuppofe qu’Hercule
, après

la défaite du fanglier d’Erimanthe, fut accueilli par la déeffe

de la gloire & par celle des plaifirs qui fe le difputerent.

Diverlité d’inflans qu’offre cette fable. Choix du plus inté-

reffant. Ibid. b. Le choix d’un inftant interdit au peintre tous

les avantages- des autres. Il y a pourtant des occafions où la

préfence d’un inflan t n’efl pas incompatible avec des traces

d’un inflant paffé. Ce n’eft pas alfez que de favoir rendre

une paffion fimple ; tous les inflans délicats font perdus pour
celui qui ne porte fon talent que jufques- là. De l’unité d’ac-

tion. Elle tient beaucoup à celle de tems. Il faut qu’il y ait

entre l’aélion principale de celles qui en dépendent
,

tant de

liaifon, que le fpeélateur ne fou jamais perplexe. La loi

d’unité d’aélion efl plus févere pour le peintre que pour le

poëte. De l’unité de lieu. Comment cette loi oblige le peintre

& le poëte. Ibid. 773. a. De la fubordination des figures. Des
ornemens ,

des draperies & dutres objets accejfioires . Divers pré-

ceptes fur tous ces objets. Ibid. b. Des figures allégoriques

dans les tableaux d’hiftoire. Compofitions extravagantes.

Compofitions forcées. Compofitions confufes. Compofitions

froides ,
maigres ,

chargées ,
&c. Une compofition peut aifé-

ment être riche en figures, & pauvre d’idées. Une autre

excitera beaucoup d’idées ou en inculquera fortement une

feule ,
Sc n’aura qu’une figure. Tableau d’une folitude habitée

par un anachorette ou un philofoplie. Secours mutuel que

tireroient les poëtes de l’étude de la peinture, 8c les peintres

de celle des poëtes. Confeil à un peintre de s’attacher à

Homere 8c à Platon. Vérités pittorefques qui le trouvent

dans les ouvrages de ce dernier. Le Banquet de Platon efl

une des apologies les plus délicates de Socrate. Ibid. 774. a.

Articles à confulter fur les parties de la peinture dont la

compofition fuppofe la connoiifance. Ibid. b.

Compofition, en quoi confifte en général la beauté de la

compofition dans les arts. VI. 679. b. Beau choix de compo-

fition en peinture. III. 363. a. Compofition pittorefque. XII.

664. a. Compofition poétique. XII. 849. a. Compofition riche.

XIV. 271. b. Equilibre ou pondération dans la compofition

d’un tableau. V. 878. a , b. 8cc. XIII. 24. b.

Composition ,
dans le commerce ,

8c en termes d’impri-

merie. ill. 774. b.

Composition, ( Pharm.j voyeç Composé.
Composition, ( Gramm.j furies compofitions ou thèmes,

voyez ce dernier mot. XVI. 245. a. Il convient d’accoutumer

les jeunes gens à marquer les accens dans leurs compofitions.

I. 66. b. De la formation des mots par dérivation 8c par com-

pofition. VIL 172. b. 8cc.

COMPOSTEUR ,
infiniment d’imprimerie. Sa defeription

& fon ufage. Diverfes fortes d’inflrumens de ce nom.III.774.^.

COMPOSTEUR, (Fonderie en caractères d’imprimerie

j

deferip-

tion des inflrumens de ce nom. III. 773. a. Voy. Caractère.
Composteur, ( Manufatt. en foie )

III. 773. a.

COMPOTES d’abricots
, ( Confifi. j

Suppl. I. 34. a, b.
5 3. a.

COMPRÉHENSION d’une idée , (
[Logiq.) Suppl. I. 1 84. b.

COMPR.ESSE
, ( Chirurg.

j comment les anciens faifoient

leurs compreffes. Ufage de ces linges. Compreffes fimples 8e

compofées ,
unies ou irrégulières

, égales, ou inégales. Utilité

des compreffes expulfives vuides des finus. Diverfes autres

efpeces de compreffes diffinguées par leurs ufages ou leurs

formes. III. 773. b.

COMPRESSION, (
Phyjîq. )

en quoi la comprefïion dif-

féré de la preiïion prife en général. En quoi elle différé de

la condenfation. III. 773. b. L’eau eft incapable de compref-

fson. Comprefïion de l’air par fon propre poids, 8c par le

fecours de l’art. Comment Newton l’explique. Il ne faut point

C O M
confondre îa compfeffion avec la condenfation. Ibid. 776. a.

Comprejfion de l’air fur la terre. I. 229. b. Son utilité. Ibid.

La réglé des compreflions de l’air en raifon direcle des
poids qui le compriment, n’eft pas entièrement exaéfe. 230.
b. Si la comprefïion de l’air lui peut faire perdre fon élafti-

cité. 231. a. Obfervation de Newton fur la comprefïion des
fluides. VL 273. a. Loix de la compreflion des fluides élaf-
tiques. V. 446. a. Voye{ Condensation.
Compression,

( Médec. ) maladie, & quelquefois excel-
lent remede. Comprefïion en tant que maladie. Définition.
Ses caufes, foit externes, foit internes. Remedes qui leur
conviennent. III. 776. a. Pour entendre mal qu’occaftonne
une longue 8c trop forte compreflion, il faut bien connoitre
i°. les effets qui en dérivent ; 2

0
. la nature de la partie

comprimée. Ibid. b.

Comprejjion confédérée comme remede. Secours dont elle eft

dans les maladies qui naiffent de la débilité 8c du relâche-
ment des fibres. Ses avantages dans les hydropiftes anafar-
ques 8c afeites

, dans les jambes qui deviennent variqueufës.
Belles cures opérées par les friélions. III. 776. b.

t

Compression du cerveau
,
{Chirurg.

j effets qui peuvent
réfulter d’un coup frappé à la tête. i°. La commotion du
cerveau

; i°. fa compreflion. Symptômes de cette compreflion.
Explication phyftologique de ces fymptômes. Cas fort fin-

gulier qui montre que la plus légère compreflion du cerveau
peut troubler fon aélion. Examen de chacun des fymptômes
indiqués. i°. La rougeur du vifage, l’inflammation des yeux, le

faignement du nez, des oreilles, &c. III. 777. a. z°. le friffonne-

ment, 3
0

. l’engourdiffement desfens, 4
0

. raffoupiffement, 3°.la

léthargie
,
6°. le vertige

, 7
0

. les tintemens d’oreilles
,

8°. le

délire, 9°.levomiflementdela bile. Ibid. b. io°. les douleurs de
tête, ii°. les convulfions, 12

0
. la paralyfle, 13

0
. la décharge

involontaire des urines 8c de la matière fécale, 14°. l’apo-

plexie
, 13

0
. la flruéfure du cervelet détruite

,
8c la mort.

Caufe de la compreflion du cerveau. Cure : en quoi elle

confifte : lorfqu’il efl; queftion de l’enfoncement du crâne. Ibid.

778. a. Lorfqu’il. n’y a que contufion du péricrâne : dans le

cas d’épanchement : lorfque quelque pointe d’os pique la

dure-mere ou bleffe le cerveau : lorfque l’os enfoncé plie ou
cede fous le trépan. Réflexion

: quelque triftes que foient

la plupart des fymptômes dont on a parlé ,- on ne manque
pas d’exemples d’heureufes cures , &c. Ibid. b.

Comprejjion du cerveau caufée par l’enfoncement du crâne.

IV. 433. a. XII. 68 a. a.

Compression, {Chirurg.
j aéïion de preffer une partie

par le moyen d’un appareil ou d’un bandage. Utilité &néceflité
de la compreflion dans certains cas. Néceflité de comprimer
l’endroit par où le pus fort

,
pour le retenir dans les Anus.

III. 778. b.

Comprejjion dans les hémorrhagies à la fuite des amputa-
tions. VIII. 122. a. Compreflion d’une artere pour y arrêter

le fang. XVI. 483. b: Compreflions employées en médecine.
XVII. 200. a. Facilité avec laquelle on comprime le cerveau
des enfans nouveaux nés fans inconvénient fenfible. Suppl. III.

598. a. Bandages compreflifs, voyeç Bandage.
COMPROMIS

, ( Jurijpr.
j écrit par lequel les parties con-

viennent de s’en tenir à la décifton des arbitres, ou des
arbitrateurs. Ce qu’il faut obferver pour la validité du com-
promis. Pouvoir qui en réfulte. Celui qui n’eft pas content

de la fentence arbitrale
,

peut en interjetter appel. De la

peine ftipulée par le compromis chez les Romains, Objets
fur liefquels on peut

, 8c ceux fur lefquels on ne peut pas

compromettre. Quelles perfonnes ne peuvent compromettre;
quelles perfonnes ne peuvent être relevées de la peine portée

au compromis. III. 779. a. Comment le pouvoir donné aux
arbitres ou arbitrateurs par le compromis eft réfolu. Com-
promis des évêques en ufage autrefois dans des matières de

juftice féculiere. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Compromis, peine du compromis. XII. 231 .b. Prorogation

du compromis. XIII. 492. a
,

b.

COMPTABILITÉ dans les chambres des comptes. III.

792. b.

COMPTABLE, {Jurijpr.fi) celui qui manie des deniers

dont il doit rendre compte. Tout comptable réputé débiteur.

Juge devant lequel il peut être pourfuivi. III. 779. b.

Comptable

,

diverfes fortes de perfonnes comptables. III.

781. a. De la pourfuite du comptable. Ibid. b. Comptables

des deniers royaux 8c publics : préfentation de leurs comptes.

792. a , b. 793. a, b. Comptables de la chambre des comptes.

794. a, b. Office comptable. XI. 416. b. Tutelle comptable.

XVI. 764.
Comptable , ( Quittance ) quittance non comptable ;

comptable, receveur du droit de comptablie. III. 779. b.

COMPTABLIE de Bordeaux, { Jurifipr. j
bureau où l’on

paie les droits dus au roi à Bordeaux. III. 779. b. Ce qu’on

entend par droit de comptablie ,
8c en quoi il différé des

droits qui fe paient ailleurs à l’entrée 8c à la fortie de toutes

les marebandifes. Deux fortes de droits qui fe perçoivent

dans la fénéchauffiée de Bordeaux t ceux de coutume 8c de
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comptabîie 9 & ceux de convoi, Hiftoire de Ce droit de

cbmptablie. Ibid. 780. a.

Comptable. Droits qu’on paie à la comptable de Bordeaux.

IV. 418. b.

COMPTANT j cüverfes fïgnifications de ce mot dans le

commerce. Ordonnance de comptant
, en terme de finance.

III. ySo. a.
^COMPTE

, (
Comm.

)
trois fortes de comptes néceffaires

pour la clôture dés livres en partie double. Compté de
capital. III. 780. a. Compte de profits 8c de pertes. Compte
de bilan

,
{bit de fortie

,
loit d’entrée. Ibid. b.

Comptes
, ( Livres de

) ouvrir un compte
, apoftiller

,

vérifier , clorre «un compte
,
finito de compte

> coucher une
fortune fur un compte

,
pointer les parties d’un compte

,

contre-partie d’un compte , ordre d’un compte
, examiner

,

folder un compte, palier en compte, rendre compte, apu-
rer un compte , bordereau de compte

, débet
, folde de

compte. III. 780. b. Ligne de compte
, affirmer un compte

,

débattre un compte. Ibid. 781. a.

Compte
,
bordereau de compte. II. 33 4. b. Ligne de compte.

IX. 52 6. a. Efpece de compte appellé cote mal taillée. IV.
300. b. Débats de compte. 649. a. Emploi dans un compte.
V. 592. a. Livres de comptes des anciens. IX. 6 11. b. Livre
de comptes courans. 612. a. 61 6. a. Monnoies de compte.
X. 632. a. 654. b. &c.

Compte , en banque , compte en participation. III. 781. a.

Compte

,

autres feus de ce mot dans le commerce. III.

781. a.

Compte
, ( Grand ) ou compte marchand , 8c petit compte

.

III. 781. a.

Comptes faits. III. 781. a.

Compte
, ( Jurifpr, )

état de recette & de dépenfe de biens
dont 011 a eu l’adminiftration. Toute perforine qui a géré le

bien d’autrui doit en rendre compte. Diverfes fortes de per-
fonnes comptables. III. 781. a. Comment le compte doit
être rendu. Comment il doit être dreffé. De la pourfuite du
comptable. On appointe ordinairement les parties , lorfqu’il

s’agit de fournir débats & foutenemens. On ne peut deman-
der la révifion du compte jugé , mais fa réformation s’il y
a des erreurs. Ibid. b.

Compte

,

par bref état. III. 781. b.

Compte, de clerc à maître. III. 781. b.

Compte
,
par colonnes. III. 781. b.

Compte

,

par échelette. III. 782. a.

Compte
,
par livres

, fous & deniers. Tems cù cet ufage
fut introduit', enfuite abrogé, & encore rétabli. Ancienne-
ment on pouvoit compter par livres

, fous & deniers tour-
nois ou parifis

; mais l’ordonnance de 1667 ordonne de ne
compter que par livres tournois, &c. Maniéré de compter
des Hollandois, Ângiois

,
Vénitiens. III. 782. a.

COMPTES
, ( Chambres des ) dans l’origine il n’y avoit

que celle de Paris. Avant 1566 il y avoit outre ceile de
Paris

,
celles de Dijon , de Grenoble

, d’Aix
,
de Nantes

,

de Montpellier & de Blois. Par qui elles furent établies. III.

782. a. Leur fuppreffion en 1566. Leur rétabliffement par
Charles IX en 1568. Ibid. b.

Chambre des comptes de Rouen ; celle de Pau
, celle de

Dole, celle de Metz. Il y en a eu d’autres établies en
différens tems , par des reines ou par des enfans France ;

mais il n’y en a aéhiellement aucune. III. 782. b.

COMPTES de Paris,
( Chambre des

) l’une des deux compa-
gnies matrices du royaume. Adminiftration de la juftice con-
fiée anciennement par les rois au parlement &. à la chambre
des comptes. Il paroît que la chambre des comptes étoit
fédentaire fous le régné de S. Louis. Marques d’eftime que
les rois ont données à cette compagnie. III. 782. b. Conléil
fecret ou grand confeil qui fe tenoit fouvent à la chambre
des comptes. Quelquefois auffi cette compagnie étoit mandée
près de la perfonne du roi. Marques d’honneur & de con-
fiance qu’elle a reçues de Philippe de Valois

, & en d’autres
occafions. Prérogatives & privilèges que fes fouverains lui
ont accordés. Importance des titres dont le dépôt lui eft
confié. On confidere ici cette chambre

, x°. eu égard aux
officiers dont elle eft compofée ; 2

0
. à la forme dont on yprocédé à l’inftruélion & au jugement des affaires

; 3
0

. à
1 étendue de fa jurifdiélion. III. 783. a.

La chambre des comptes confiderée eu égard à fes officiers.
Enumération de ces officiers. îls fervent par femeftre. Occa-
fions où les femeftres s’affemblent. La chambre partagée en
deux bureaux. Ordonnances qui règlent les formes judiciaires.
Objets d’examen & de jugement du fécond bureau. Objets
du grand bureau. Les fondions exercées par les officiers de
la chambre

,
difiinguées en trois parties.

1 °. Pour l ordre public ; ce que comprend cette première
claffe- Ibid. b.

2 . Pour l adnunifration des finances , ce que comprend
cette claffe. Anciennement les prévôts

, baillis
, fénéchaux

,
venoient rendre leurs comptes en la chambre

, & elle nom-
moit à leurs offices. Changement arriyé enfuite. Les charges
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prononcées au jugement des comptes dbivèiït èteë élevées
en vertu de requêtes d’apurement préfentées par les compta-
blés. Lettres à enregiffrer dans cette compagnie. Autres obiets
a adminiftration de cette chambre. Ibid. 784. a. Officiers éta-
blis pour les pourfuites qui réfultent des charges fiMftantes
lur les comptes.

,
3

; P°fff
confervation des domaines du roi & des droits

reguuers. Edits & ordonnances que la chambre vérifie. Elle
reçoit les aéles de féodalité de tous les vaffaux du roi dans
I etendue de fon reffort. Elle a fouvent ordonné des ouvrages
publics

,
poids & mefures

, droit de péage St de barrage
Anciennement elle paffoit les baux des fermes

, elle faifoit
des recherches fur les ufurpations & dégradations des' do-
maines

, elle avoit l’adminiftration des monnoies. Lettres à
regiftrer à la chambre. Cette chambre connoît privaiivement
à toutes autres de ce qui concerne la régale. Etat dans lequel
la régale fe trouve aéhiellement. Ibid. b. Archevêques 8c évê-
ques obligés de faire regiftrer leur ferment de fidélité. Les
lettres concernant les apanages des enfans de France, les
douaires des reines

,
les contrats d’échange

, font adreffées à
la chambre.

Du premierprèfidenu Deux préfidens dès l’origine. Réception
du premier préfident. Cette charge poffédée par les plus grands
perfonnages du royaume. Les premiers préfidens ont donné
plufieurs chanceliers à l’état. Pierre Doriode, chancelier,
devenu enfuite premier préfident. Jean de Nicolaï, revêtu de
cet office en 1506. Ibid. 785. a. Fondions

, offices, pouvoirs& diftinélions du premier préfident: fa robe de cérémonie.
Piefidcns de la chambre. Leirr nombre Sc leur fervice. Ils

font à l’égard de cette cour
, ce que font les préfidens” dit

parlement dans leur compagnie. On ne peut être reçu pré-
fident de la chambre ou d’un parlement, qu’à l’âge de 40 ans& après avoir exercé pendant dix ans un office de judicature
dans une cour fupérieure. Ibid. b. L’un des préfidens devoir
affifter aux chapitres généraux de l’orclre du S. Efprit. Privi-
lège de fépulture accordé à la femme d’un préfident pat*
Charles V. Fondions du préfident qui préfide au fécond
bureau. Autres cbfervations fur les offices des préfidens:
leur robe de cérémonie.

Maîtres des comptes. Des maîtres des requêtes
, des préfi-

dens des enquêtes & requêtes , 8c des confeillers du grand-
confeil ont paffé de leurs offices à ceux de maîtres des
comptes. Le titre de maîtres leur étoit commun avec les
magistrats du parlement. Ibid. 786. a. Pourquoi ils ont la qua-
lité de maîtres ordinaires. De leur nombre & de leur fémef-
tre. Fondions des eonfeillers-maîtres. Ceux d’entr’eux qui ont
droit de bourfe en la grande chancellerie. Le doyen des
maîtres porte feul le titre de doyen de la chambre

:

robe de»
eonfeillers-maîtres.

Correcteurs
,

corrections des comptes. Etabliffement des con-
feillers-correéteurs. Ibid, b. Leur nombre : leur robe de céré-
monie. Chambre de la correélion. En quels cas les correc-
teurs ont féance au grand bureau, au nombre de deux. Du
renvoi des comptes à la correélion. Confeillers qui travaillent
à la vérification des comptes. Par qui les comptes doivent
leur être adminiftrés. Objet principal des corre&ions. Maniéré
d’y travailler. Avis de correélion fignifié au comptable. Ibid.
787. a. Formalités obfervées dans ces inftances. La partie"
affignée fournit fes défenfes, fur lefquelies il doit être pris
un appointement au greffe, &c. fauf à renvoyer à l’audience
les tierces oppofitions ou autres incidens. Inftrrtélion de l’inf-
tance. Rapport & jugement de l’inftance.

Auditeurs des comptes. Leur nombre & leme fixe. Leur dif-
tribution en fix chambres. Du lieu où les confcillers-auditeurs
travaillent aux comptes qui leur font diftribués. Ibid, b Ils
étoient autrefois appeilés clercs, Louis XII les a qualifiés
à’auditeurs. Henri il leur a donné le titre de confeillers. La.
fonélion qui ies çccupe le plus eft l’examen de tous les
comptes qui fe rendent en la chambre. Maniéré dont fe fait
cet examen. Comptes que peuvent rapporter les confeillers-
auditeurs du femeftre de janvier 8c ceux du femeftre de
juillet

; exercices pairs & impairs. Le roi a permis aux offi-
ciers de juger les comptes des exercices pairs & impairs dans
leslemeftres de janvier & de juillet

, fans aucune diftinftion,
ni différence d annee d exercice. Première année de fervice
(1 un confeiller-auditeur. Ibid. 788. a. Autres fonélions de ces
officiers. Ce qu a ordonné Henri IV fur les comptes du col-
lege^ de Navarre. Pièces dont les confeillers-auditeurs ont le
dépôt. Attaches 8c commiffions de main-levées que les audi-
teurs expédient. Dépôt créé par Louis XIV, pour les expé-
ditions des papiers-terriers, les doubles des inventaires dés
titres du domaines

, 8c les états de la confiftance
, de la va-

leur & des revenus du domaine. Combien il co-nviendroit de
relever ce dépôt qui a été détruit en partie par un incendie
en 1737. Confeiller dépofitaire de ces titres créé par Louis
XIV, & uni aux offices de confeillers - auditeurs* Officier
nommé particuliérement pour vaquer tous les jours aux;
fonélions de délivrer des extraits des regiftres des terriers
&c. Ibid, b. Droit de collationner réfervé . aux . confeillers-
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auditeurs. Autres droits* di&feââdns & privilèges qui leur

font accordés.

Avocat général. Création de cette charge : comment s’exer-

Coït le miniftere de cette charge ayant fa création. Perfonnes

riiftinguées qui l’ont exercée. Rang & fondions de FaVocat-

général : fa robe de cérémonie.

Procureur général. Sa création par Charles VIL Ibid. 789. a.

Son concours eft prefque toujours néceffaire dans les affaires

qui fe jugent en la chambre. Ses principales fondions : fa

robe de cérémonie.

Greffe , greffiers en chef, & autres. Deux greffiers en chef,

de toute ancienneté. Ils ont dû être revêtus de la charge de

Secrétaires du roi. Créations d’un office de greffier en chef

triennal, & de trois offices de contrôleurs du greffe, par

édit de 1639. Fondions de greffier en chef de la chambre.

Dépôt du greffe ;
pièces qu’il contient. Ibid. b. Ce dépôt en-

dommagé par l’incendie de 1737. Soins & travaux qui ont

contribué à fon rétabliffement. Autres officiers après les deux

greffiers en chef.

Contrôleur-général des refles. Diverfes fuppreffions & réta-

bliffemens de cet office
,
enfin il fut créé deux offices fèpa-

rès l’un fous le titre de contrôleur-général des refies , & l’autre

fous celui de contrôleur-général des bons d’état du confeil. Fonc-

tions du contrôleur-général des relies de la chambre. Pour-

fuites de cet officier pour faire acquitter les débets dus au

roi. Ibid. 790. a. Ce que doivent faire les comptables pour

éviter ces pourfuites. Deux différens comptes de fa geflion

que le contrôleur-général doit à la chambre.

Premier huiffier. Cet office établi de toute ancienneté. Fonc-

tions qui en dépendent aujourd’hui. Privilèges & droits de

cet officier. Son habit de cérémonie. Ibid. b.

Subflitut du procureur-général de la chambre des comptes ,

créé en 1586. Divers changemens arrivés à cet égard. Ses

fondions en la chambre.

Garde des livres. Création de cet office par François I.

Officiers de la chambre qui s’oppoferCnt à la réception du

premier pourvu de cet office : conditions fous lefquelles

il fut reçu. Création d’un fécond office pareil en 1551.

Divers changemens arrivés à ces nouveaux offices. Dépôt

dont cet officier eft chargé. Ibid. 791. a. Ses fondions.

Procureurs des comptes. Divers changemens arrivés au nom-

bre & à la nature de ces charges. Divers offices qui leur

ont été réunis. Droits & privilèges dont ces officiers jouif-

fent. Ibid. b. Leurs fondions principales. C’eil de leur nom-

bre qu’efl pris le contrôleur de la fainte-chapelle. Ils peu-

vent amener à la chambre un ou deux clercs.

Huiffiers de la chambre'. Ils font de très-ancienne inffitu-

tion. Leur nombre. Leurs fondions.

Comptabilité : terme particulier aux chambres des comptes.

Comptes des deniers royaux & publics. Ils doivent fe rendre

à la chambre des comptes. Ibid. 79 1. a. Ordonnances & ré-

glemens qui prefcrivent la forme dans laquelle ils doivent

être dreffés. Tous les comptes doivent être préfentés une

année après celle de l’exercice expiré. Pour préfenter un

compte, & le faire juger, il faut le compte principal, un

bordereau ,
les états du roi , & au vrai

,
Sc les acquits. Par

quelles perfonnes les comptes font préfentés. Forme de cette

préfentation. Diftribution qui fe fait enfuite. Bordereaux

dépofés au parquet. Fondion du confeiller - auditeur , rap-

porteur, après l’examen du compte. Ibid. b. Suite des chofes

qui s’obfervent à l’égard des comptes préfentés. En quels

cas le comptable eft fournis à l’amende. Après le jugement

de l’amende ,
on juge en détail les chapitres de la recette &

dépenfe du compte. Ce qui arrive , lorfqu’il fe trouve dans

le compte des fommes payées au tréfor royal, dont les

quittances font de dates poiférieures au tems où le compte

a dû être clos ;
lorfque le comptable fe trouve omiffion-

naire de recette , ou avoir fait de faux emplois. Compte daté

& figné après le jugement. Ce que le confeiller-audueur rap-

porteur doit écrire fur le compte original. Etat final écrit en

fin de compte. Ibid. 793. a. Terme prefcrit au comptable,

pour acquitter le fonds des fouffrances pour débets de quit-

tances , & pour formalités. Sommes qui doivent être payées

auffi-tôt après la clôture du compte. Ce qui arrive ,
lorfque

le comptable fe trouve en avance. Terme accordé au -con-

feiiler-auditeur rapporteur pour affeoir l’état final. Comment

i! fe fait décharger fur le régiftre. L’état final tranfcrit fur

un regiflre pour être communiqué au contrôleur -général.

Enfuite on remet le compte au garde des livres, qui en

charge le relieur de la chambre. Ibid. b. Comment lés comp-

tables font procéder à l’apurement de leurs comptes ; & en

font enfuite fignifier les états finaux au contrôleur-général

des refies , pour en obtenir le certificat qu’il ne relie plus

, de charges ni débets fur fes comptes. Ce que doivent faire

encore les comptables
,
pour être entièrement tranquilles.

Comptables de la chambre des comptes J quais ils font. Ibid,

794. a. Création de différentes charges compitables par Fran-

çois I. Offices comptables alternatifs créés par Henri II. Offi-

ces triennaux créés par Henri IV ,
les quatriennaux par

O O JVi

Louis XIV. Quels ne peuvent exercer un office comptable*

Nul ne peut s’immifcer en office comptable fans lettres

provifions ou de commiffions du roi. Caution du comptable.

Devoirs auxquels font fournis les comptables. Ibid. b. A quoi

s’expoferoit un comptable qui prévariqueroit dans fes fonc-

tions. Pourfuites faites contre les comptables en retard ; &
lorfqu’il s’agit d’apurement des comptes. Privilèges que le roi

a fur les biens du comptable. La chambre des comptes met
le fcellé chez tous les comptables

,
décédés

,
abfens

,
ou en

faillite. Les comptables , ni leurs enfans ne peuvent être reçus

dans aucun office de la chambre. Ibid. 793. a. Principales

ordonnances qui les concernent, Ibid, b.

Chambre des comptes
,
fix divifions de cette chambre. ÏII.

47. a. Chambre de la commiffion qui en dépendoit autrefois.

Ibid. 50. a. Chambre du confeil lez la chambre des comptes.

Ibid. Chambre des terriers à la chambre des comptes. 57. à.

Chambre du tréfor. Ibid. b. Charges des comptes : officiers

de la chambre des comptes
,
qui doivent faire pourfuite de

ces charges. 198. a. Cour des comptes. IV. 372. a. Quel
eil le plus ancien des regiflres de la chambre des comptes.

V. 703. b. Ce qui fe pratiquoiî dans cette chambre
,
quand

on refufolt d’enregiflrer des lettres. 702. b. Droit de fuite

dont la chambre des comptes jouit. XV. 630. a.

Compte, bordereau de compte. II. 334. b. Ligne de compte.

IX. 526. mEfpece de compte appellè cote mal-taillée. IV. 300-.

b. Débats de compte. 649. a. Emploi dans un compte. V. 392,

a. Livres de comptes des anciens. IX. 61 1. b. Livres de comp-

tes courans. 612. .7.616. a. Monnoies de compte. X. 632. a.

634. b. &c.
COMPTERAS , voyei Odomf.tre & Pédometre. III.

793. b.

COMPTER
, ( Art de ) opération de l’efprit. Pourquoi la

plupart favent compter fans entendre le moins du monde
cette méchanique , &c. Définition métaphyfique de l’opéra-

tion de compter. Celui qui fait ajouter un à un, & avan-

cer de cette maniéré dans fon calcul
, & qui d’autre part

ôtant une unité de chaque colledhon
,
peut les diminuer au-

tant qu'il veut ,
efl capable d’acquérir toutes les idées des

nombres
,
dont les noms font en ufage dans fa langue. Rai-

fon pourquoi certains peuples ne peuvent compter au-delà

de 20, de xoo, de 1000. Les Toupinambes , au rapport de

Jean de Léry , ne pouvoient compter au-delà de cinq, III.

793. a. Pour aller aux progreffions les plus étendues du

calcul, les langues ont befoin de dénominations & de fignes

propres
,
que nous appelions chiffres

,

pour exprimer ces pro-

greffions. Comment cela s’exécute dans notre langue. Pour-

quoi les enfans commencent tard à compter. Pourquoi cer-

taines perfonnes font incapables durant toute leur vie de

compter
,
ou de fuivre régulièrement une affez petite fuite

de nombres. Ce que l’opération de compter exige de la part

de l’efprit qui l’exerce. Nous ne difcernons differentes col-

lerions, que parce que nous avons des chiffres qui font

eux-mêmes fort diflinéls. Ibid. 796. a. Néceffité des fignes

pour avoir des idées des nombres claires & déterminées.

L’opération de compter efl la rriefure de tout ce qui eirifte.

Nos notions ne font exaéles qu’autant que nous avons in-

venté avec ordre les fignes qui doivent les fixer. Les ma-

tériaux font les mêmes chez tous les hommes
,
mais l’adreffe

à s’en fervir les diftingue. Ibid. b. Voyeç Arithmétique ,

Calculer.
Compter, (Comm.) il fe dit i°. despaiemens en efpeccs,

2
0

. relativement aux arrêtés de paiement que font entr’éut

les négocians. Les marchands doivent compter tous les ans

au moins avec leurs débiteurs. III. 796. b.

Compter par bref état, compter en forme
,
compter de clerc

à maître
,
compter une chofe à quelqu’un , compter par pièces

III. 796. b.

COMPTEUR ,
comptable

,
receveur, officier de l’échiquier

en Angleterre. Ses fondrions. III. 796. b. Celles des autres

officiers des comptes qui reçoivent fos billets. Nombre des

compteurs & de leurs clercs. Ibid, 797. a.

Compteurs

,

dix officiers de police à Paris , déchargeurs dd

poiffons de mer
,
&c. Leurs fondrions. Compteur de faline

fur la riviere. III. 797- a -

v

COMPULSEUR
. ( Hifi. anc. )

nom d office fous les empe-

reurs romains. Ils furent caffés par Honorius. Compulfeurs

de Farinée chez les Goths. Coinpulfeurs dans les monafteres.

III. 797. a. - .

COMPULSOIRE, (Jurifp. ) mandement en vertu duquel

le dépofitaire d’une pieee eft tenu de la repréfenter. III. 797.

a. Ce que dit une loi du code Théodofien fur les compul-

foires. Il en eft auffi parlé dans une ordonnance de Char-

les VII en 1446. Autres ordonnances des tems fuivans qui en

parlent. A l’égard des coutumes , on ne connaît que celle de

Bourbonnais qui en parle. L’ordonnance du juge fuffifoit an-

ciennement pour autorifer une partie à compulfer une piece.

Lettres de compulfoire qui font néceffaifes aujourd’hui. Deux

objets que peut avoir un compififbire.Ibid. b. Du lieu à com-

parait où la partie eft àffigrièe. Un avocat qui a en com-
munication
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fri'ünicatîbn le fac de fon confrère , ne fait point compulfer

les pièces entre fes mains , . . .

.

mais la partie peut faire

compulfer la piece entre les mains du clerc de l’avocat ad-

Verfe. Pièces qu’on ne peut obliger un particulier de laiffer

compulfer. Pièces qui doivent être communiquées fins qu’il

foit befoin de lettres compulfoires. Pour quelles fortes d’aétes

elles font néceffaires. Gomment on procédé
,
lorfque le dé-

politaire ne veut pas obéir aux lettres. Les affignations peu-

vent être données aux perforines ou domiciles des procu-

reurs. Tems où peut être commencé le procès-verbal de

compulfoire & de collation de pièces. A quoi efr condamnée
par défaut la partie qui a requis le compulfoire. Ibid. 798. a.

Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Compulfoire

,

difpolitions de l’otdonnaiîce de 1667, où il

eft traité de compulfoires & de collations de pièces. III. 624.

b. Lettres de compulfoire. IX. 421. a.

CQMPURGATEUR
, ( Jurifp. ) ancien ufage de fe purger

par ferment, lorfque la notoriété du fait dont on étoit accufé

ne préfentoit pas la preuve la plus claire. Appareil impofant
qui fut enfuite ajouté à cet aéte pour le rendre plus refpec-

table. Efpece de témoins appellés compurgateurs
,
qui furent

exigés dans la fuite pour donner plus de poids au ferment
de l’accufé

,
en jurant eux-mêmes. Leur nombre varioit félon

l’importance de l’objet qui étoit en litige. Cette nouvelle

formalité n’offrit encore qu’une reffource plus apparente que
réelle contre le menfonge & le parjure. Suppl. IL 33 <^.b.

COMTAL : Juge comtal. IX. 12. a. Taille comtale. XV.
844. a.

COMTE. ( Hifl. anc. ) Origine des comtes fuivant ceux
qui en font remonter le titre jufqu’à Augufte, & fuivant

d’autres, qui ne remontent qu’au tems d’Adrien. Quels étoient

ceux qu’on appelloit comités au tems de la république. Con-
ftantin fit trois claffes de comtes ; les illuftres , les confidérés

,

les très-parfaits. Ce titre devenu commun & peu honorable.

Expofition des titres & des fondions des principaux officiers qui

ont porté ce nom
, félon l’acception antérieure à celle qu'il a au-

jourd’hui en Europe.

Cornes Ægypti. Cornes cerarii ou largitionum. Cornes Africa.
Cornes alanus. III. 798 . b. Cornes annonce. Cornes archiatrorum

facri palatïi. Cornes Argentoratenfis. Cornes auri. Cornes Britan-

nice. Cornes buccinnatorum. Cornes Cafrenfis. Cornes cataphraéla-

rius. Cornes civitatis. Cornes clibanarius. Cornes commerciorum.

Cornes facri confiftorii. Cornes contariorum. Cornes difpofitionurn.

Cornes domeflicorum. Cornes domorum. Cornes equorum regiorum.

Cornes excubitorum. Cornes exercitûs. Cornes fcederatorum. Cornes

formarum. Cornes Gildoniaci. Cornes horreorum. Cornes Italice.

Cornes italicianus ou gallicanus. Cornes largitionum comitaten-

fium. Cornes largitionum privatarum. Ibid. 799. a. Cornes largi-

tionum facrarum. Cornes legum. Cornes limitis. Cornes maritimce.

Cornes matronoz. Cornes metallorum per ILlyricum. Cornes nota-

riorum. Cornes numeri cohortis. Cornes obfequïi. Cornes ogiciorum.

Cornes orientis. Cornes pagi. Cornes portuum. Cornes palatinus
,

vel à latere. Cornes patrimonïi facri. Cornes prcefens. Cornes pro-
vinciœ. Cornes rei militaris. Cornes rei privatce . Cornes remune-

rationum Jacrarum. Cornes riparum & alvei. Cornes fagittarius.

Cornes jchoix. Cornes vacans. Cornes vefliarii.

Tous ces comtes jettent beaucoup d’obfcurité dans les

auteurs du droit romain. Autres perfonnes honorées du même
titre. Dans le Bas-Empire

,
le premier comte s’appella pro-

tocomes. Ibid. b.

Comte
, Cornes facrarum largitionum. Cornes rei privatce. VII.

600. b.

Comte, {Hifl. mod.)çtxxe. qualité diffère beaucoup de ce
qu’elle étoit anciennement. Comte , poffeffeur d’un comté.
Diftinéiion qu’il prend dans fes armes. Ce titre eft au-deffus
de vicomte

, & au-deffous de marquis. Des premiers comtes
fous les empereurs. Comment ce titre s’étendit. Ce qui dif-

tinguoit alors les comtes des ducs. Ce qu’étoient les comtes
fous Charlemagne.Tems où ces feigneurs rendirent en France
leur dignité héréditaire, & en ufurperent la fouveraineté.
D’où leur eft venu le privilège de porter une couronne
dans leurs armes. Peu- à-peu les comtés font revenus à la

couronne. Claufe de réverfion à la couronne, mile dans les

lettres-patentes d’éreéiion. Conteftation pour la préféance
entre les marquis & les comtes. III. 800. a. Origine du nom de
comité donné à ceux qui commandent les forçats

, & de celui
de vicomte. Titre de comte que s’attribuent nos ambaffadeurs
& plénipotentiaires. Des comtes en Angleterre : cérémonie
de leur création : couronne qu’ils prennent dans leurs armes.
Ibid. b.

Comte. Origine des comtes fous les empereurs. XII. 908.
b. Police qa ils exercèrent en France depuis Hugues Capet.
909. b. Les comtes

, magiftrats des provinces en France étoient
révocables. IV. 898. a. Tems où les comtes ou gouverneurs
des villes, s’érigèrent en feigneurs propriétaires. VI. 692. a.

695. a. Cordeillers des comtes ou gouverneurs. IV. 24. a.

Notaires des comtes. XI. 242. b. Vicaires des comtes. XVIL
232. a. 238. b. 239. a. Comte du palais. XL 774. a. Suppl. IV.
*530. b. 662. b. Anciens comtes de Paris. XL 960 a Palais

Tome I,

qu’ils habitoient. 947. a. Comtes immédiats cîe l’Empire. IV:
69. b. Pourquoi l’on ceint du glaive celui qu’on crée comte
en Angleterre. VII. 700. b. Calque de comte, voye^ planch.

14 du Blafon, vol. IL Couronne de comte. Ibid. pl. 19 * 8c
Suppl. II. 642. a.

Comte-Maréchal
, ( Hifl. mod.

) officiers de k couronné
en Angleterre. Chevalier-maréchal. Famille en poffeffion de
la dignité de comte-maréchal. III. 800. b.

Comtes de Lyon
, de Brioude, de Saint-Pierre, de Mâ-

con , &c. Chanoines décorés de ce titre. III. 800. b.

Comtes de Lyon
, ( l'Ordre des

) fon inftitution. Marques
de l’ordre. Suppl. IL 636. a,

(

Comtes Palatins
, ( Jurifp. & Hifl.') dignité dont l’empereur

décore quelquefois clés gens de lettres. Quels pouvoirs leur
donne cette dignité. Elle eft peu eftimée. Les papes la con-
ferent auffi. Comte palatin condamné à Touloufe en 1472»
pour avoir abulé de fon pouvoir. III. 801. a.

Comtes palatins
,
princes qui prennent aujourd’hui ce titre,

XL 776; a. Droits des comtes palatins. IX. 364. b. Leurs no-
taires. XL 242. b.

Comte, (Louis le) fculpteur. XIV. 830. a.

COMTÉ
, ( Hifl. ) L’Empire diyifé en deux comtés pat

Conftantin. III. 801. a.

,

Comté, (Hifl. mod.) domaine d’un comte. Divifion de
l’Angleterre en cinquante-deux comtés : leurs fubdivifiorts.

Fonctions des officiers nommés tous les ans pour la manu-
tentions des loix de ces comtés. Quatre comtés en Angle-
terre nommés comtés palatins. III. 801. a. Pouvoirs qu’exer-
çaient autrefois leurs gouverneurs. Le mot comté eft quel-
quefois féminin. Ibid. b.

Comté
, divifion des Gaules en duchés ,& comtés par les

Francs V. 153. b. Edit pour la réunion des duchés
, marqui-

sats
, ou comtés à la couronne

, à défaut d’hoirs mâles. 1 3 3 . æ,

Com rÉs=PAiRiES
,
(Jurifp.) femblables aux duchés-pairies.

Le privilège attaché à ces grands fiefs
, eft de rélever immé-

diatement de la couronne. Changemens arrivés dans un grand
nombre de comtés-pairies. Il y en a trois eccléfiaftiques. Jufr
tices de ces grands fiefs. 111. 801. b.

Comtés-pairies. V. 135. b. Obfervations fur les juftices des
duchés-pairies & comtés-pairies des évêchés de Beauyais*
Châlons & Noyon. XVIL 803. b. 806. a ..

Comté
,
en Angleterre , voye^ Shire. Cour de comté. IV,

373. b. Lords des comtés. IX. 691. b.

COMUS
, (

Myth.
) dieu des feftins. Comment on le repré-

fentoit. Etymologie du mot cornedie. III. 80 x. b.

CONANI-FRANC, (Bot.) nom caraïbe d’un arbriffeau.1

Sa defeription. Lieux où il croît. Ses qualités 8c üfages. Sa
clafiîfication. Suppl. IL 336. a.

CONARDS
,
ou Cornards

, ancienne fociété qui fub-
fifteit dans les villes d’Evreux & de Rouen. L’objet de cette
compagnie étoit ridicule. Pourquoi elle fut abolie. Du chef
de cette fociété. III. 801. b. Les conards avoient droit de
jurifdiétion pendantleur divertiffement.Ce qu’en dit Taillepied,
Pompe ridicule de cette compagnie. Confrairie établie en fa
place par l’évêque d’Evreux. Ibid. 802. a.

CONARION
,
ou Conoïde

, ( Anatom.
) c’eft la glande

pinéale. Pourquoi Defcartes en avoit fait le fiege de l’ame.
III. 802. a.

Conation
,
glande pinéale des modernes. Sa fituation & fa

defeription. Obfervation qui démontre qu’elle ne peut être
le fiege du principe vital. Ses maladies. Suppl. II. 336. b.

CONCASSER
,
(Pharrn.

) opération préparative. Quel en
eft le but. III. 802. a.

CONCAVE, différentes fortes de verres concaves. Leur
propriété, celle des verres convexes. Pourquoi les objets vus
au travers des concaves paroiffent plus petits. Propriété des
miroirs concaves. III. 802. b.

Concave : des miroirs concaves. I. 623. b. &c. X. 568. a,
b. &c. Verre plan concave. XII. 697. a.

CONCENTRATION
, ( Chymie ) opération qui tend à rap-

procher les parties d’un corps diffous dans une quantité de
liqueur plus que fuffifante pour fa diffolution. Divers exem-
ples de concentrations. III. 802. b.

Concentration
, voye

1

DÉPHLEGMER. Concentration chymi-
que. XL 300. a. Concentration des vins par la gelée. XVIL
293. b. Celle des vinaigres par le même moyen. 202. a.

CONCENTRIQUES
,

cerclés. IL 833. a.

CONCEPTION
, ( Logiq.

) pourquoi il arrive que l’elprit

ne conçoit pas
,
ou conçoit mal. Condition effentielle pour

bien concevoir. Facilité à concevoir les objets qui nous font
familiers. Progreftlon de la conception par la liaifon des
idées qui quadrent avec notre intérêt préfent. D’où dépend
l’étendue de la conception. Un certain degré de perfection
dans la conception fournit fouvent le fond & la forme des
raifonnemens

, fans le fecours de la raifon. Combien il im-
porte de fe rendre la conception familière, & de l’étendre
III. 803.

Conception, (Phyfiol.) en quoi elle confifte. Vil. 373 . bi

Defeription de ce qui fie paffe au moment de la conception^

A Â a a a



Voy-e? Génération dans le Suppl. Années de leur vie pen-

dant lefquelles les femmes font en état de concevoir. VIL

55 n. a. Comment s’annonce la conception. 958. a. Vill. 259.

b. Des fignes de la conception. Suppl. III. 269. b. 270. b.

Des premiers dérangemens de fanté qui la fuivent. 270. a.

Mois de l’année les plus 8c les moins favorables à la concep-

tion. Suppl IV. 50 3. L Conceptions fucceffives

,

voyc{ Super-

fétation. La conception de deux jumeaux ne fe fait pas

toujours en même tems. VIII. 259. b. Conceptions opérées,

quoique l’hymen bouchât le vagin. 393. b. Pourquoi les con-

ceptions réuffiffent mieux immédiatement après les réglés.

VIL 960. b. Dieu qui préfidoit à la conception. IV. 43-^ ?
b.

Conception immaculée. (
Théolog.) VIII. 569. b.

Conception, ville du Chily:fon commerce. III. 33 8- a.

CONCERT
, ( Mufiq. )

définition & ufage de ce mot. Les

concerts des anciens ne s’exécutoient probablement qu a u-

niffon & à l’o&ave. Concert de fymphonies ,
établis en dif-

férentes villes de province. Du concert de Lyon. Peu de

villes en Europe où on ait tant de goût pour les arts ,
dont

les habitans foient aufîi bons citoyens, & où les grands prin-

cipes des mœurs foient fi bien confervés. Concert que donne

l’académie royale de mufique
,
le 24 août

,
auprès de la grande

porte des Tuileries. III. 803. b.

Concert
,
[aile de. II. 488. b. Vol. X des planch. article

Théâtres.
Concert fpirituel ,

lieu ou il eft établi a Paris. Premier mufi-

cien qui en donna l’idée en 1725. C’eft un fpeftacle tribu-

taire de l’académie royale de mufique. III. 803. b. C eft le

plus beau concert de l’Europe. Comment il peut devenir le

meilleur qui foit poffible. Eloge de toutes les parties qui le

compofent. Ce n’eft que là & à la chapelle du roi
,
qu on

peut jouir des beaux motets de M. Mondonville. Perfeélion

des ouvrages de ce célébré compofiteur. Ibid. 804. a.

Concert fpirituel
, (

Belles-lettr.Poéf.') obfervations fur le

faux goût qui régné ordinairement dans la mufique de cette

forte de concert. Suppl. II. 536. b. Il feroit afouhaiter, 1 .

qu’on abandonnât l’ufage de mettre en mufique un pfeaume

tel qu’il fe préfente , 8c qu’on fe donnât la liberté de choifir

dans tout le texte des livres faints ,
des verfets analogues à

une idée principale ,
8c affortis entr’eux pour former une

belle fuite de chant : 2
0

.
qu’on elevat fon ame a la hauteut

de celle du prophète ;
qu’on le remplît du meme elprit qui

l’animoit ,
8c qu’on fît parler à la mufique un langage fublime

& divin. Petits drames pieux que les Italiens exécutent en

concert. Ibid. 537. a.

CONCERTO. Il y en a qui font faits pour quelque mftru-

ment particulier , lequel alterne avec l’orcheftre. III. 804. a.

CONCESSION. (Rhétor.) Définition. Exemple. III. 804.

a. Voye{ Parhomologie.
Concession , ( Jurifp. )

diverfes fortes de conceflions. 111.

804. b. „
Concession. ( Comm. ) Ce qu’on entend par concédions.

Qui font ceux qui les donnent. III. 804. b.

CONCESSUM ut petitur,{ Jurifp.) réponfe que le prefet

de la fignature de cour de Rome met entre la lupplique 8c

les claufes des provifions. En quels termes font appoféesles

fignatures du pape. Dans le concours de deux fignatures,

laquelle doit être préférée. III. 804. b. Yoyez Fiat.

CONCHES. (
Géogr.) Obfervation fur cette ville. Suppl.

II. 337. a. . .
_

CONCHITE, ( Hifl. nat. )
efpece de pétrification. Deux

fentimens différens fur la nature de cette pierre. III. 804. a.

CONCHOIDE , (
Géom. )

courbe géométrique qui a une

afymptote. Sa defeription. Nicomede en eft 1 inventeui 3

c’eft pourquoi on la nomme conchoïde de Nicomede
,
pour

la diftinguer des autres courbes analogues. Recherches de

MM. de la Hire 8c de la Condamine fur les conchoides. Re-

marque de M. de Mairan furl’efpace conchoïdal. III. 805. æ.

Conchoïde. Afymptote de la conchoïde. I. 795. b. C’eft par

la courbure de la conchoïde que fe détermine la diminution

des colonnes. III. 65 1. b.

CONCHOLEPAS , (
Conchyliol. )

efpece de lepas ou de

coquillage univalve. Origine de fon nom. Caraélere qui le

diftingue des bivalves. Suppl. IL 537. a.

CONCHYLIOLOGIE , voyei
Coquillage 8c Cq-

uuiui.11. ,

CONCIERGE. On confond quelquefois les termes de

concierge 8c de géolier. III. 803. a. Ces termes font fynony-

mes. Ce°que dit l’ordonnance de 1670 ,
fur les concierges 8c

géoliers. Ibid. b. . ,

Concierge dupalais, (Hifl.mod.Jurifpr.) juge royal auquel

a fuccédé le bailli du palais. Comment étoit exercée la juftice

du palais fous la première 8c la fécondé race. Moyenne

& baffe juftice du concierge du palais , dont Philippe-Au-

gufte étendit le territoire. Hiftoire de ce qui concerne le

concierge du palais. Droits qui lui furent accordes en 133 ,

par Charles V ,
régent du royaume. Etat de fa juftice feicn

les mêmes lettres. Droit qui lui revenoit lorfqu on faifoit un

nouveau boucher en la boucherie du châtelet, il . 003- •

Autres droits que poffédoit le concierge ou palais, tn 1413 ;

la reine tint la conciergerie en fes mains ,
le roi lui en

ayant fait don ;
mais en 14x6 , cet office fut réuni au domaine.

Ceux qui ont été pourvus de cet office
,

qualifiés depuis

1461 ,
de baillis du palais.Officiers de cette jurifdiftion , ou

baillis du palais. Ibid. 80 6. a.

CONCIERGERIE du palais . Séances que la cour des aides

tient dans ce lieu. IV. 369. a.

CONCILE
, ( Hifl. anc. )

affemblée publique chez les

Romains. Différence entre les comices 8c les conciles. III.

806. a.

Concile
, ( Hifl. eccl. )

fuivant la difcipline moderne , les

fimples prêtres n’ont point féance aux conciles
,
quoique dans

les premiers fiecles ,
ils y fuffent admis. Exemples tirés du

concile de Jérufalem ,
III. 806. a. de celui^ de Nicée. Sur

quoi fe fondent ceux qui veulent que les prêtres 8c les dia-

cres ont eu anciennement droit de fuffrage dans les conciles.

Aéfes du concile d’Aquilée qui le prouvent , de même que

ce qui fe paffa dans le concile tenu a Antioche contre Paul

de Samofate. Ibid. b. Autorité de S. Auguftin , qu’employoit

le cardinal d’Arles dans le concile de Bâle
,
pour ïoutenir le

même fentiment. Autres auteurs qui penfent de même.

Opinion contraire de Doujat
,
qui s’appuie principalement

fur quelques paroles du concile de Chalcédoine ,
qui ne for-

ment pas un argument fans répliqué. L’éloignement des tems

jette fur cette matière une grande obfcurité. Obfervations

qu’on peut faire fur les exemples qui femblent prouver en

faveur des prêtres. Ibid. 807. a. On fe propofe d’examiner

ici l’origine des conciles ,
de paffer enfuite à leurs divifions ,

& de développer les principes de chacun d’eux en parti-

culier.

Selon Ifidore ,
l'origine des conciles ne remonte pas plus

haut que Conftantin ;
mais il faut remarquer que cela ne

peut être vrai que des conciles généraux. 11 eft vrai cepen-

dant qu’ils prennent leur fource dans la nature même de

l’églife. Paffages du nouveau teftament qui établiffent l’union

des membres de l’églife avec fon chef, qui eft Jefus-Chrift ;

union qui n’a pu être mieux affermie que par les évêques

raffemblés ,
pour apprendre aux nations la parole de la foi

qui leur a été tranfmife. Ibid. b. Confidérations fur lefquelles

le cardinal Bellarmin fonde la néceftité des conciles.

Divifion des conciles en généraux 8c particuliers.

I. Des conciles généraux ou oecuméniques.

i°. Par qui ces conciles doivent être indiqués. Si l’on confulte

les neuf premiers fiecles de l’églife ,
ils femblent dépofer en

faveur des princes. Le premier concile générai tenu à Nicée»

fut convoqué par l’empereur Conftantin. Le fécond
,
qui

eft le premier de Conftantinople ,
fut indiqué par Théodofe-

le-grand. Ibid. 808. a. Sentiment de Doujat
,
auquel on répond

iciÉLe troifieme concile général ,
ou le premier d’Ephefe, en

431 ,
fut convoqué par Théodofe le jeune. Le concile de

Chalcédoine, qui fut le quatrième général, en 431, fut

convoqué par l’empereur Marcien. Ibid. b. Le cinquième

concile œcuménique ,
ou le fécond de Conftantinople , fut

indiqué par Juftinien. Le fixieme ,
qui eft le troifieme de

Conftantinople ,
fut indiqué par l’empereur Conftantin Po-

gonat ,
8c tenu contre les Monothélites en 680. Le feptieme ,

qui eft le fécond de Nicée, fut convoqué l’an 783 ,
par

l’impératrice Irene & Conftantin fon fils. Enfin le huitième,

ou le quatrième de Conftantinople , fut indiqué par l’empe-

reur Bafile ,
furnommé le Macédonien , dans un tems où

Rome 8c l’Italie ne faifoient plus partie de l’empire d’orient.

Ibid. 809. a. Ce droit qu’ont exercé les empereurs , leur

convenoit 8c leur appartenoit ,
foit en vertu de leur dignité ,

foit parce qu’eux feuls ont en main la puiffance coaâive fi

néceffaire quelquefois contre les hommes impies 8c déré-

glés
,

afin que perfonne n’ofe réfifter aux conciles affemblés

par leur autorité. Ce fentiment eft oppofe a celui de Gratien j

mais un court examen des canons fur lefquels il s’appuie ,

fuffira pour le réfuter.

Dans le premier canon ,
il eft dit que l’empereur ne peut

régulièrement affembler un concile fans 1 autorité du pape

,

&c. mais ce canon eft tiré de la fauffe decretale, du pape

Marcel au tyran Maxence. Preuves de fa fauffete. Ibid. b.

Le fécond canon renferme la même maxime ; mais il n’a

pas une fource plus pure. Les canons 3 & 4 5
cites dans

la même vue ,
ne prouvent nullement que le concile œcu-

ménique doive être affemblé par l’autorité du pape. Sens

de ce qu’ils renferment. Addition fufpefte à la fuite^ du

quatrième canon. Peut-être même la lettre entière d’où le

canon eft tiré ,
attribuée à Pélage ,

eft-elle fauffe. Le canon J

eft tiré de la lettre qui porte le nom de Pélage II
,
8c dont

on reconnoîtla fuppofition à plufieurs caraéleres. Ibid. 810. a.

A l’égard du fixieme , on ne peut lui imputer d’être falfifie ;

mais il ne peut appuyer le fyftême de Gratien. Hiftoire 8c

expofition de ce canon.

Si depuis le huitième concile œcuménique les empereurs

ont ceffé d’exercer le droit de les convoquer ,
il fam 1 attri-

buer aux changemens arrivés depuis dans la chrétienté. Ibid,



b. L’empire ayant été divifé ,
cette convocation de la part

de l’empereur
, devint impraticable ; ce qui a été caufe que

ce droit a été déféré au pape : cependant il ne peut alTembler
un concile général fans le confentement des princes. Obfer-
vons encore que les princes n’ont pas perdu irrévocable-

ment le droit de célébrer un concile œcuménique. On a même
été plus loin. Les cardinaux s’étant affemblés pendant le

fchifme d’Avignon
,

il fut prouvé dans cette affemblée qu’un
concile convoqué par les feuls cardinaux

, dans un cas tel que
celui ou 1 eglife etoit alors

, feroit légitime. Gerfon prouva la

Unième chofe. Ibid. 811. a. Concile affemblé à Pife
, en

* 5 11 > Par les cardinaux, fous le bon plaifir de Maximilien,
empereur

, & de Louis XII. Décius établit alors le même
fentiment.

En confèquence, un concile général peut, à plus forte raifon,
en indiquer un autre du confentement des princes

,
puifqu’il

repréfente l’églife univerfelle. Exemple du concile de Bâle,
qui appuie ce fentiment.

2

. Maniéré dont fe fait la convocation des conciles. Edits
des empereurs par lefquels ils mandoient au concile les
prélats, & fur-tout l’evêque de Rome, & ceux des princi-
paux fieges. Ibid. b. A l’égard de l’évêque de Rome

,
il eft

de réglé qu’on ne peut tenir un concile général
, fans de-

mander fon confentement
, & l’inviter d’y alîïfter. Cet ufage

conftamment pratiqué dès les premiers tems. On doit pareil-
lement inviter les évêques de l’univers entier. Deux réglés
à obferver pour qu un concile foit réputé univerfel : la pre-
mière, que la convocation foit notifiée à toutes les grandes
provinces de la chrétienté. Comment fe fait cette notification.
La fécondé

, qu’on ne donne exclufion à aucun évêque qui
n’efi: pas excommunié.

3 • Q^lles font les matières quion traite dans les conciles. Les
décidons ecclefiaftiques ont deux objets principaux ; la foi

’rt,'

a
0̂ ^P^nep^onumens où. fe trouve contenue la foi.

Ibid. 8 12. a. L eglife ne peut rien ftatuer de nouveau par
rapport à la foi

, mais elle fait des loix par rapport à la difei-
pline. Différences entre les dogmes & les canons. Comme la
foi. eft une

, & la difeipline différente félon les lieux
, on

traite féparement dans les conciles ces deux objets
, ou quel-

quefois même un feul. Quelquefois encore on y agite les
caufes ecclefiaffiques

, & elles y font terminées par un juge-
ment de l’églife affemblée.

4 . De la forme fuivant laquelle fe tient un concile
, & pre-

mièrement de Yordre de la féance. L’un des prélats doit y
préfider. Ibid. b. Quel efl ce prélat. Les peres du concile de
Chalcédoine diftinguent deux fortes de préfidence

, l’une qui
appartient aux pontifes

, & l’autre aux princes. Le même
concile donne la première a l’évêque de Rome } mais enfuite
les avis font partagés fur la préfidence de fes légats. M. de
Marca réduit la queftion de la prééminence du pape dans
les conciles à trois chefs ; à la prérogative de la féance , au
droit de. recueillir les voix , à la ratification de tout ce qui
a ete fait. Il ajoute que cette prérogative paffe à fes légats.
Examen du fentiment de M. de Marca. Ibid. 813. a. En con-
féquence de cet examen on réduit ici la préfidence du pape à
deux chefs

; au droit de tenir le premier rang de la féance , &
a celui de recueillir les voix. Le même auteur veut prouver,
d’après l’hiftoire

, que le droit de préfidence a pafîe aux légats
des fouverains pontifes.

D’un autre côté
, Simon Vigor prétend qu’en l’abfence du

pape
, fes légats ne fuccedent point à fa place

, mais le fécond
patriarche

, & enfuite le troifieme
, &c. Exemple qu'il tire

du concile de Nicée pour fonder fon fentiment. Ibid. b. M.
Richer contrebalance l’autorité fur laquelle s’appuie Vigor

,

6^. Du refte
,

il s’accorde avec lui. Sentiment de l’auteur.
Ge fentiment efl que le droit de préfider appartient au pape& aux autres, patriarches

3 que les légats n’ont point préfidé
julqu au concile de Chalcédoine

; qu’à l’exception du pre-
mier concile de Conftantinople , ils y ont eu cependant une
place honorable

,
quoique ce ne fût pas la première. On

examine la queftion
; favoir , s’il eft vrai qu’Ofius

, évêque
de Cordoue

,
préfida

, de la part de Sylveftre
, au concile de

Nicee. Ibid. 814. a. Quoique Athanafe ait parlé d’Ofius en
termes extrêmement honorables

, il ne dit rien d’où il faille
aDlolument. conclure qu’il tint au concile la place du légat
du pape. Si

, à la tête des fouferiptions du concile on
trouve le nom d’Ofius , fuivi de ceux de Vite & de Vin-
cent, cela vient de ce que les évêques ont fouferit fuivant
1 ordre de leurs provinces , d’abord les Occidentaux, &
enfuite ceux d Orient. Ainfi les préfidens du concile furent
Ofius

, Alexandre
, Macaire & Euftathe

3 mais ils ne fe
trouvèrent au concile que jure fuo , & en vertu de leur
dignité. Ibid. b. Dans les deux conciles généraux qui fuivi-
rent, les. légats du pape ne paroiffent pas y avoir préfidé.

4“ Prem
îfn

C
°V

Ci e Conftantinople il ne fe trouva aucuneveque
.

d Occident. Les légats du PaPe Céleflin I affifterent
au concile dEphefe, mais n y préfiderent point. Le concilede Chalcédoine qui condamna Diofcore

, fut préfidé par les
légats du pape S. Leon, Quelle en fut k raifon particu-

371
iière

, félon Vigor. Son opinion réfutée. C’eft d’après cet
exemple que les légats du pape ont préfidé dans tous les

conc'l

' ^rC^re ^van£ lequel les autres évêques affiftent au

Seconde obfervation fur la forme félon lacruelle fe tient

éLT/Àv «
/a dlVïWn des aiïemblées- Ordre obfervé à cet

fnk M
' 0 ' C°rn

!f.

e" t chac
f
us ^ire fe difeutoit autre»

fois Maniéré de recueillir les fuffrages. Ufage introduit dans
le

£?
nule de Confiance, de recueillir les fuffrages par nation.

Troifieme obfervation fur la liberté des JuffraL Cetté
liberte efi la marque la plus certaine qu’un concile a étéœcuménique. Violences employées dans le faux conciledEphefe. Comment on reconnoît fi un concile a été libreFaux concile de Rimini. Ibid. b.

"

3 , Quelle
.

efl l autorité des conciles généraux. Divers paffa-ges de 1 Ecriture & la tradition confiante enfeignent qu’elle
efi des plus refpefiables. Comment le fécond concile de
Conitantinople démontre leur autorité fuprême. Les fouve-
rains pontifes ont aufii élevé l’autorité des conciles œcuméa
niques, au-deffus de toute autre. Ce qu’en difent Célefiin I .

Gregoire-le-grand. Le commencement du canon 3 de la
diftinction

3 , renferme les mêmes fentimens. Ibid. 816. a
eneration accordée par quelques-uns aux quatre premiers

conciles. Les papes ont reçu avec le même refpefi
, les quatre

fiuvans
; c efi ce que prouve la profelfion de foi qu’ils fai*

loient dune maniéré folemnelle. Combien il efi déraifon-
nable de penfer que les conciles œcuméniques foient fuiets à
erreur. Explication d’un paffage de S. Augufiin

,
qui fem-

bleroitmfinuer lopimon contraire. Ibid. b. C’efi une entre-

ru- -

t

j
méraire que de vouloir jetter des doutes fur l’infail»

hbite des conciles généraux. Il n’efi pas moins abfurde de
prétendre qu ils nont de validité qu’autant que les fouve-
rains pontifes les approuvent. Si le pape refufe de fouferire
au concile general

, alors le concile peut exercer envers lui

T^m°rltÉV ^
omme envers les autres membres de l’églife

Différence de fentiment à cet égard entre les ultramomains& 1 eghfe gallicane. Ce fentiment foutenu par les conciles
de Confiance & de Ba e par Gerfon & la pragmatique-
fanéhon de Charles VII. Cette doélnne mife dans tout fon
jour par Dupin. 11 efi donc permis d’appeller des décifions dupape au concile general. Ibid 817. a. Cependant cette autorité
des conales ne regarde que la foi & non la difeipline qui peut
changer. Exemples de divers conciles dont les points" de foiont ete adoptes & ceux de difeipline rejettés.

II. Des conciles particuliers. Ils font de trois fortes • les
nationaux

, les provinciaux & les diocéfains
5

Les conciles nationaux font ceux qui font convoqués ,fon par le prince , foit par le patriarche
, foit par le pLat!Comment il eftRemontre que ce droit appartient aux fouve-

rains. 7W. b. De l autorité de ces conciles. Elle efi confi-

,

eraj e dans 1 eglife. mais cependant toujours plus grande
dans le royaume ou ils ont été célébrés.

5

Les conciles provinciaux font ceux q„i font convoqués
‘ ,r

le ™etroP° lta‘n ou 1 archevêque
, & dans lefquels il

raffemble tous les eveques & autres clercs de fa province
Objets de ces conciles. Si l’archevêque ne le convoque pas'aU

"T5
fo‘S

T
lannee

,’
il, encourt les peines canoni-

ques. Ibid. 818. «.Lettres du métropolitain pour la convo-
ca ,°n de fes fuffragans. Les évêques de la province font
bliges de fe trouver au concile. Excommunication épif-

copale . a laquelle es conciles d’Afrique condamnent leseveques qu, auront ete abfens. L’églife gallicane a tenu une
conduite suffi rigoureufe

, même à l’égard de ceux quiabandonnaient e concde avant qu’il fût temiiné. L’Efpagne aembraffe la meme difeipline. Caufes de difpenfe admifes.
Ibid. b. Les conciles provinciaux

, fuivant le concile de Ni-cee
»
^voient tenir deux fois tous les ans. Ces conciles

ayant ete neguges
, on obligea au moins de tenir un concile

par an. En Occident les conciles provinciaux furent rares
fous la fécondé race de nos rois. L’obligation établie de les
tenir tous les trois ans

, efi abfolument négligée. Il ne s’en eft

L
0m

ce

te

condle.

nOS^ ^^ d
’ElWun en *7*8. Objet

Les conciles diocéfains ou fynodes font ceux qui font célé-
brés par chaque eveque

, & compofés des abbés
, prêtres,

diacres. & autres clercs de fon diocefe. Objet de ces conciles!On doit les célébrer tous les ans. Ibid. 819 a
Concile. Conciles où l’on travailla à la réunion des Grecs& des. Latins. IX. 302 a. Perfonne n’a mieux connu que S.

Grégoire de Nazianze les abus qui régnent dans les aifem-
blees d ecclefiafiiques. XI. 66. a. XII. 343. a. Origine du
rmt e fiiprematie des papes

, pour la convocation des
conciles. XV. 682. b. Moyen par lequel la cour de Roma
peut corrompre les écrits des conciles. XVII. 613. a . Auto-
rité que les empereurs avoient anciennement fur les conciles
623. rf. Conciles œcuméniques. XI. 383. b. Conciles provin-
ciaux. Caufe de leur ceffation. IV. 723. b. IX. 342. b. Canons
des conciles. IL 604. b. Décrets des conciles, IV, 71 6 a Edi-
teurs des conciles. V. 396.

’ ‘



37 ^ C O N
CONCISION ,

dans le fiyle. V. 523* h • XIV. 2l7- à
Différence entre concis 8c laconique. %y?/. III. 696. a.

CONCLAMATION
, ( Hifi. anc.) fignal donné aux foldats

tomains de plier bagage. Autre acception du mot conclamen.

III.819. b:

'

Conclnmation ,
cérémonie que les Romains pratiquoient à

l’égard des morts. VIL 369. b.

CONCLAVE
, ( Hifl.mod. ecd

. ) affemblée de fous les

cardinaux qui font à Rome
,
pour faire l’éleétion du pape.

D’où eft venue la coutume d’enfermer les cardinaux dans un

feul palais pour l’éleftion du pape.

Le conclave eft aufft le lieu où fe fait cette éleéfiori.

Defcription de ce lieu. Conclaviftes & médecins renfermés

avec les cardinaux. Autres ferviteurs. Maîtres des cérémonies

établis pour les audiences à la porte du conclave. Marques

de refpeél que s’attribue le facré college durant l’interregne.

III. 8x9. b. Par qui font gardées les clés du conclave. Ibid.

820. a.

CONCLAVISTE ,
domeftique d’un cardinal enfermé dans

le conclave. Les places de conclavifte font recherchées par

des abbés même de la plus haute diftinêlion. Ce qu’on leur

accorde quand le conclave eft fini. III. 820. a.

CONCLURE. Quelquefois ce mot eft fynonyme à terminer.

Sens de ce mot en jurifprudertce. Conclure en procès par

écrit
,
ou conclure un procès. Ce qu’on entend par appointe-

ment de conclufion. Congé faute de conclure. Défaut faute de

conclure. III. 820.0*

CONCLUSION
, (

Logiq. )
fens de ce mot. Ce qu’on

entend par conclufions de philofophie. III. 820. a.

Conclujion. Différence entre la conclufion &la conféquence.

IV. 33 .b. Tirer une conclufion. VIII. 700. b. Conclufion dans

les fyllogifmes. XV. 719. b , &c. Conclufion conditionnelle.

723. a.

Conclujion
,
dans l’art oratoire. Deux parties qu’elle renfer-

me. Comment l’orateur doit les traiter. III. 820. a.

CONCLUSIONS , ( Jurifp.) celles que prend un huiiüer par

exploit de demande. Celles que prennent les procureurs.

Celles que le parlement reconnoît valables. Conclufions des

Avocats 3 du miniftere public. Cas où l’on peut changer fes

conclufions ; celui où l’on ne peut le faire. Frais que doit

fupporter celui qui varie dans fes conclufions. Conclufions

alternatives. III. 820. b.

Conclujions des avocats. Us prennent les unes en plaidant

,

les autres en écrivant. Us ne peuvent en audience en prendre

d’autres que celles qui font portées par leurs pièces. Ancien-

nement aù parlement de Paris, c’étoit le procureur 8c non

les avocat^ qui prenoit les conclufions à la fin de la caufe.

Changement introduit depuis. III. 820. b. Veftiges demeurés

de l’ancien ufage. Conclufions que les avocats prennent dans

leurs écritures. Ibid. 821. a.

Conclufions. Autrefois ne fe prenoient qu’à la fin dü plai-

doyer. XII. 681. 0, b.

Conclufions fur le barreau. III. 821.0.

Conclufions conditionnelles. III. 821. 0.

Conclufions définitives. Ce terme n’eft guere ufité qu’en

matière criminelle. Comment fe donnent ces conclufions.

Formules ufitées dans ces conclufions. III. 821. 0.

Conclufions des gens du roi ou du miniftere public , du

parquet ,
du procureur général

,
<S>c. III. 821. 0.

Conclufions préparatoires. III. 821. 0.

Conclufions principales. III. 821. 0.

Conclufions fubfidiaires. III. 821. a.

CONCLUSIVES , conjonctions , ( Gramm. ) III. 873. b. X.

76°. 0.
,

CONCOCTION
, ( Phyfiolog.) en quoi confifte cette ope-

ration. III. 568. 0.

CONCOMBRE ,
{Botan. ) caraétere de ce genre de plante.

III. 821. b.
. ,

Concombre , ( Pharm. Diete )
qualité de ce fruit employé

comme aliment. Quelques médecins le recommandent dans

les maladies des reins & de la veflie. Ufage de la pulpe 8c de

la graine. Maniéré de conferver les jeunes concombres pour

les préparer en falade ,
&c. III. 821 .b.

Concombre. Maladie des concombres ,
appellée blanc. II.

2.71. b. Préparation du concombre pour le purgatif appellé

claterium. V. 448. 0.

CONCOMBRE marin , ( Zoophyte )
animal-plante de la

famille des holothuries. Origine de fon nom. Sa defcription.

Ses mœurs 8c qualités. Suppl. II. 537. b.

CONCORDANCE, {Gramm.) divifion de la fyntaxe en

deux ordres. Syntaxe de convenance 8e celle de régime.

Définition de la première. Ce qu’on appelle concordance.

Plufieurs fortes de concordance diftinguées par les gram-

mairiens. Ce qu’on entend par fyntaxe de régime. Ce qu’on

dit communément fur ces fyntaxes ,
n’éclaire pas l’efprit des

jeunes gens. Autre maniéré d’expofer les principes.-

Les mots n’ont entr’eux de rapport grammatical
,
que pour

concourir à former un fens. Pour faire concevoir la ration

grammaticale d’une phrafe ,
il faut ranger les mots .elon

C O N
l’ordre de leurs rapports

,
8c exprimer les mots fous-enten -

dus
;

c’eft ce qu’on appelle faire la confirutfion. III. 822. ua

Une phrafe ne formeroit aucun fens , fi l’efprit n’apperce-

voit cet ordre. II n’y a que deux fortes de rapports entré

les mots , celui d’identité & celui de détermination. Effet du

rapport d’identité
,
qu’on appelle concordance. Explication du

rapport de détermination. Le rapport d’identité n’exclut pas

celui-ci , mais il fe trouve fouvent fans lui. Exemples qui

éclairciffent ces diftinélions. U y a autant de fortes de rapports

de détermination
,
qu’il y a de queftions qu’un mot à déter-

miner donne lieu de faire. Ibid. b. Un nom détermine un nom
d’efpece

, un verbe
,

8c enfin une
.

propofition. Application

de ces principes à la réglé commune de concordance entre

l’interrogatif & le refponfif. Prifcien
,
grammairien du cin-

quième fiecle , reconnoît qu’il y a une raifon de l’ordre

des mots pour former les fens particuliers du difcours. Ibid.

823. 0. Autre autorité citée d’un célébré grammairien du

quinzième fiecle. Importance de bien faire la conftruélion.

Ibid, b

.

Concordance
,
voyez Identité. VIII. 493. 0, b. 496. 0.

Réglés fur la concordance, VII. 844. b.

Concordance
$

{Théol.) ufage des diétionn aires de la

bible qui portent ce nom. Diverfes langues dans lefquelles on

en a compofé. III. 823. b.

Concordances. Premières qui ont été faites. XVII. 164. 0, b.

CONCORDANT , (.
Rhétor. ) vers concordans, III.

823. b.

Concordant ou Basse-taille , ( Mufiq. )
ce qu’on

appelle à fopéra de Paris ,
baffe-taille 8c concordant. Clés

du concordant , de la taille
,
de la baffe-taille. III. 824. a.

Concordant. Le concordant 8c le fauffet font regardes com-

me des voix bâtardes 8c inutiles. VI. 46. b.

CONCORDAT ,
accord , tranfaSlïon , ( Jurifpr. ) cé

terme eft ufité pour défigner ,
i°. quelques traites faits

entre princes féculiers
;
20

. certains accords en matière béné-

ficiale. Comment ces derniers doivent être faits. III. 824. 0.

ConcordaL entre le pape Léon X & le roi François L
Pragmatique-fanélion faite fous Charles VII

,
à Bourges en

1438. Efforts de quelques rois de France pour la foutenir ,

8c des papes pour l’abolir. III. 824. 0. De quelle maniéré le

concordat fut fait 8c inféré dans les aêtes du concile de

Latran. Comment la pragmatique-fanélion fut abolie par cé

traité. Expofition des titres contenus dans le concordat. Oppo-

fitions du parlement ,
du clergé 8c de l’univerfité contre ce

traité. Motifs de ces oppofitions. Ce que le chancelier du

Prat répondit à ces motifs. Ibid. b. Comment le concordat fut

enregiftré au parlement contre la volonté de cette cour.

Oppofitions entre les jugemens du grand-confeil 8c ceux

du parlement
,
qui furent une occafion par laquelle la jurif-

diélion du premier fut augmentée. Effets de diverfes bulles

poftérieures au concordat. Nouvelles inftances pour 1 aboli-

tion du concordat. 11 eft préfentement obfervé fans contra-

diction. Les annates contre lefquelles on s’eft beaucoup

récrié ,
n’ont point été établies par le concordat , mais par

une bulle qui fuivit de près. Réflexions qui montrent la juftice

du concordat. Auteurs à confulter. Ibid. 82 5.0.

Concordat. Sommaire des articles du concordat. V. 45 6. b.

Difpofitions du concordat fur la nomination aux évêchés.

VI. 142. 0. VIII. 864. b. U confirme au roi le droit de régale.

XIII. 909. 0. Pays d’obédience dans lefquels le concordat

n’a pas lieu. XI. 297. b. Sur le concordat , voyez Pragma-
tique. XIII. 261. 0.

Concordat entre Sixte IV 8c Louis XI. Objet de ce traite.

III. 823. 0. Le procureur général s’oppofa à fon exécution.

Ibid. b.

Concordat germanique entre le légat du pape ,
l’empereur

Frédéric III 8c les princes d’Allemagne en 1447. Par ce

concordat, le pape fe réferve tous les bénéfices mentionnes

dans les extravagantes execrabilis 4, & ad regimen^ 13. Modifi-

cations rapportées dans ce même concordat. Déclaration du

pape Grégoire XIII au fujet de la réverfion du droit de

conférer, en cas que le pape n’ait pas pourvu dans les trois

mois. III. 823. b. Le bénéfice doit être obtenu dans les trois

mois, 8c conféré par le S. fiege, &c. Eglifes de Liege,de

Cambrai, de Metz, comprifes fous ce concordat Ibid. 826. b.

Concordat triangulaire ; ce qu’on entend par-là. Les cer-

cles de réfignation ne font point confideres comme ctes per

mutations canoniques. Concordats quatriangulaires. Ces for-

tes d’accord ne font point regardés comme licites. III. 826. b.

Concordat vénitien. III. 826. 0.

CONCORDE , fon culte en Grece 8c à Rome. Ses tem-

ples chez les Romains. Sa fête. Comment elle étoit repré-

fentée. III. 826. 0. . .

Concorde , fête des Romains en l’honneur de cette divi-

nité. III. 203. 0. Statue de la concorde tranfportée dans le

lieu où s’affembloit le fénat. XVI. 66. b. Temples de la

concorde. 69. b. Symbole de la concorde. XV. 728. b.

Concorde
, (

L'ordre de la ) fon inftitution. Marque de

l’ordre. Suppl. II. 337* CONCOURANTES

,
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‘ CONCOURANTES, Puifances , ( Méchan.) Celles dont

les dire&ions concourent. Celles qui concourent à produire

un effet. III. 826. b.

CONCOURS
, (

Métaph. )
deux fortes de concours ,

félon

les fcholaftiques , le médiat & l’immédiat. Dieu concourt

médiatement avec toutes les créatures pour les rendre capa-

bles d’agir. Mais on difpute s’il 11’eft pas néceffaire qu’il con-

courre de plus immédiatement. Le concours des fcholafti-

ques eftpour l’affirmative. Durand de S. Portien, évêque de

Meaux ,
fe déclara pour le concours médiat. Comment il

foutenoit fon opinion. III. 826. b. Comment difputent ceux

qui font pour le concours immédiat. Ce fentiment paroît

bleffer la liberté; c’eft la conféquence que tire M. Bayle.

Maniéré dont il raifonne. Quelque fyftême qu’on fuive fur

cet article, il reliera toujours de l’obfcurité. Ibid. 827. a. Le

fyftême qui attribue aux âmes le pouvoir de remuer les

corps eft un fentiment fi naturel & fi général, qu’on ne

devroit point s’y oppofer , à moins qu’il ne fût combattu par

des raifons convaincantes. Obfervations tirées de l’Ecriture

contre le concours immédiat ,
& en faveur de l’opinion qui

attribue aux âmes le pouvoir de remuer les corps. Autres

raifonnemens métaphyftques contre le concours immédiat.

Voyez Prémotion physique.
Concours, ( Jurïfp . ) en matière civile ,

lorfque plu-

fieurs perfonnes prétendent droit au même objet. III. 827. b.

Concours de privilèges attributif de jurifdiétion. Plufteurs

aétions peuvent concourir en faveur du créancier pour une
même créance. Concours de privilèges entre créanciers.

Concours d’hypotheques, &c. Ibid. 828. a .

Concours, ( Mat. bénéflc. ) arrive de deux maniérés; ou
lorfqu’un collateur a donné le même bénéfice à deux per-

fonnes, ou lorfque le bénéfice eft pourvu par deux colla-

teurs différens. Ce qui doit arriver dans l’un & l’autre cas.

Concours de deux fignatures ou proviftons de cour de Rome.
Ce qu’on pratique à Rome pour ne pas tomber dans l’in-

convénient du concours. Auteurs à confulter. III. 828. a.

Concours pour les tures ; examen de tous ceux qui fe pré-

fentent pour une cure vacante. Ce qui fe pratique à Metz
& à Toul, lorfqu’une cure vient à vaquer au mois du pape.

III. 828. a. Ce concours avoit auffi lieu en Artois. Ce qui fe

pratique en Bretagne dans le concours pour une cure

vacante. Ibid. b.

Concours,
(
Mujlq. ) muficiens affemblés pour l’éleélion

d’un maître de mufique ou d’un organifte : le concours étoit

en ufage autrefois dans la plupart des cathédrales. Suppl. IL

577. b.

CONCRET , terme concret. Nombre concret & nombre
abftrait. On ne multiplie point les nombres concrets les uns
par les autres. On peut divifer des concrets par des abftraits

ou par des concrets. III. 828. b.

Concret
,
grandeur concrète. VII. 855. b. Corps concrets :

nombres concrets: termes concrets. XVII. 763. b. Suppl. I.

71. b.

Concret, ( Gram. & Rhet. ) verbes adjeélifs ou concrets

,

voye^ Adjectif. Termes concrets. I. 45. b. XVI. 153. a.

XVII. 763. b. Le nom abftrait pour le concret, forte défiguré.

X. 469. b.

CONCRÉTION, {Hifl. nat.') fubftances terreufes
,
pier-

reufes ou minérales
,

qui après avoir été défunies
, fe font

raffemblées pour former un nouveau tout ; ou fubftances qui

fe forment en des lieux particuliers de matières qu’on n’y

foupçonnoit pas. Propriétés qu’elles ont. On les divife en
quatre claffes

,
les pierres poreufes , les pétrifications

, les

pierres figurées, & les calculs. III. 829. a.

Concrétions , leur origine
, voye

z

Fossiles. Leur diftribution

fnéthodique. Suppl. III. 96. b.

Concrétion, (Médec. ) concrétion des folides. Exemples
de cette concrétion ; l’union des doigts

,
des narines , des pau-

pières, &c. Ce qui tend à la produire. Ses effets. III. 829. a.

Concrétion des fluides ; cohérence de leurs parties qui en
fait ceffer le mouvement. Ses caufes. Ses effets. Sa cure. III.

829. b.

Concrétions pierreufles trouvées dans la véftcule du fiel. VI.
718. a. Celles qu’on trouve dans le corps de divers ani-

maux. XV. 586. a. Concrétions polypeufes. XII. 947. b. -
952. b.

CONÇU
, ( Juriflpr. ) Ceux qui font conçus font cenfés nés

lorfqu’il s’agit de leur intérêt; mais non lorfqu’il s’agit de
celui d’un autre. III. 829. b.

CONCUBINAGE, (Juriflp. Hifl. anc
. ) Deux fignifications

différentes de ce mot. Quelques-uns des patriarches avoient
en même tems plufteurs femmes. Les defcenclans de Seth
avoient à la vérité plufteurs femmes, mais toutes n’avoient
pas le titre d’epoufe. Depuis Noé jufqu’à Abraham

, on ne voit
point que la pluralité de femmes fût ufttée. Etat d’Agar dans
îa maifon d’Abraham. III. 829. b. Dans le même tems, il

étoit commun chez les autres nations d’avoir des concubi-
nes; mais il étoit défendu de prendre la femme d’autrui.

Concubinage de Jacob ,
d’Ëfaü, d’Eliphas. Du concubinage

Tome I.
i

chez les Juifs. Loix du Lévitique. Femmes & concubines
de Salomon. Celles de Darius. Concubines de l’empereur
de la Chine

,
du fophi de Perfê

, & du grand-feigneur. Celles
d’Alexandre le grand. On diftinguoit chez les Romains deux
fortes de mariages légitimes , & deux fortes de concubinages.
Ibid. 830. a. Loi de Numa concernant les concubines. En
quel tems on fubftitua le terme de concubina à l’ancien terme
pellex. Quels etoient ceux à qui le concubinage étoit permis
félon 1 ancien droit. Difpofition de la loi des douze tables &
autres loix poftérieures fur ce fujet. Le concubinage né-
toit pas abfolument deshonorant chez les Romains. Etat
des concubines. Loix de Jules Céfar & de Valentinien fur
le mariage & le concubinage. Du droit d’héritage des con-
cubines félon l’ancien droit romain. Ibid. b. Etat des enfans.
Le concubinage reftraint par Conftantin

, & aboli par Fern»
pereur Léon dans l’empire d’orient. Nations d’occident où
il continua d’être en ufage. Il eft encore uftté dan* quelques
pays d’Allemagne : noms qu’on lui donne. Suivant le droit
canon , le concubinage & même la fimple fornication font
exprefteinent défendus. Paroles de S. Paul & de S. Auguftin
fur ce fujet. Les concubines paroiffent avoir été tolérées s

mais cela doit s’entendre de mariages moins folemnels. Dif-
pofition du dix-feptieme canon du premier concile de To-
lède fur cette matière. Du concubinage des eccléfiaftiques.

Ibid. 831 .a. Tems où cet ufage fut commun. Peines décer-
nées contre ce défordre. Comment le concubinage eft re-
gardé en France. Nos loix réprouvent toutes donations fai-

tes entre concubinaires. Ce qu’elles accordent à la concu-
bine , ibid. b. pourvu qu’elle ne foit pas mariée ou livrée à
une débauche publique. Les reconnoiffances faites au profit

des concubinaires font nulles
, auffi-bien que les donations.

Auteurs à confulter. Ibid. 832, a.

Concubinage. Du concubinage uftté chez les Romains. Du-
rée de cet ufage. Diverfes nations qui l’ont pratiqué. X. 114*
<z, b. Du concubinage des premiers patriarches. XII. 937. b.

938. b.

CONCUPISCENCE, fens de ce mot parmi les théolo-
giens. Définition du P. Mallebranche. Elle eft félon lui le

péché originel. Comment il l’explique. Ce que les fchola-
ftiques entendent par appétit concupifcible & appétit irafci-

ble. Quatre chofes que S. Auguftin diftingue dans la conçu-
pifcence. III. 832. a.

CONCUPISCIBLE
, appétit. I. 549. a »

CONCURRENCE,
( Jurifp . ) concurrence d’hypotheque

entre deux créanciers ; concurrence de privilège. Voyez ce
qui eft dit au mot Concours.

Concurrence entre juges: différence entre -la prévention &
la concurrence. XIII. 345. a .

Concurrence,
( Cornm. ) de plufteurs perfonnes qui afpirent

à la préférence. Elle eft l’ame de l’induftrie & du commerce*
En quoi conftfte la concurrence extérieure du commerce d’une
nation avec d’autres. Celle qui ne foutient pas cette con-
currence , a une puiffance inférieure à celle des autres. Com-
ment cette concurrence s’obtient. La concurrence intérieure

eft de deux fortes
; l’une entre les denrées de l’état & les

denrées étrangères de même ufage
; elle doit être profcrite;

l’autre
,
celle du travail entre les fujets : elle eft la bafe ds.

la liberté du commerce
, & contribue fur-tout à procurer

cette concurrence extérieure, qui enrichit & rend puiffant
un état. III. 832. b. L’augmentation du prix des denrées eft

le premier effet des progrès de l’induftrie ; mais un cercle
heureux de nouvelles concurrences y apporte les tempéra-
mens convenables. Les denrées qui font l’objet de la con-
fommation, deviennent journellement plus abondantes, Se
cette abondance modéré en partie leur augmentation. Com-
ment fe trouve compenfée la diminution du bénéfice de
ceux qui font les ouvrages. Diminution de l’intérêt de l’ar-

gent. A quoi l’on peut reconnoître fi une nation qui n’a
point de mines fait autant de commerce que les autres. Le
luxe eft inféparable des progrès & de la profpérité du com-
merce : ce qui en arrête l’excès. Autres effets heureux de
la concurrence. Ibid. 833. a.

Concurrence. Voyez fur ce fujet III. 697. a. 698. a
,

b,

724. b. S’il eft vrai qu’il y a des cas où il jfbit utile de
reftreindre la concurrence dans le commerce. 740. b.

CONCURRENT, ( Jours )
jours furnuméraires au-delà

du nombre de femaines que l’année renferme. Pourquoi iis

font appellés concürrens. Ils font appellés quelquefois épattes

du foleil. III. 833. a.

CONCUSSION, ( Juriflpr. ) divers cas de concuffion donc
il eft parlé dans le digefte & le code. La prohibition d’acqué-

rir faite aux magiftrats étoit autrefois ufttée en France. Ce
qui nous eft refté de cet ancien ufage. Exaélions qu’un gou-
verneur de province , chez les Romains , étoit obligé de
rendre. Le crime de concuffion n’étoit mis au nombre des
publics , que quand il étoit commis par un magiftrat. Cette
diftin&ion n’eft point ufttée parmi nous. Ce que contiennent
les ordonnances par rapport à ce qu’il eft permis ou défendu
aux juges de recevoir. De l’accufation du crime de con-

B B b b b
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cuffion. De la peine. Autorités à confulter. EL 833. b.

Concufjîon -, du jugement de. IX. 2.0. b.

CONDÂMINE , (
Charles-Marie de la ) voyage de cet

académicien fur les bords du fleuve des Amazones. I. 3x8. b.

Ses mémoires fur l’inoculation, VIII. 737. a 9 b. 7 66. <z. 767. æ,

Connoiffances qu’il nous a données fur le quinquina. XIII.

7x7. a , b. Ses ouvrages fur la figure de la terre. SuppL L
ôéq. b.

CONDAMNATION
, ( Hifi. anc.

j
formalités ufltées chez

les Romains en cas de condamnation. On appelloit auffi

condamnation ce qu’on faifoit payer au coupable. Condamna-
tion des édifices. III. 834. a.

Condamnation ; le thêta marquoit à Rome le fuffrage pour

la condamnation à mort. XVI. 277. b. Le c étoit autrefois

ligne de condamnation. II. 474. a. Calculs qui portoient

condamnation. 543. b. Cailloux qui en étoient le ligne chez

les Athéniens. Suppl. II. 109. a. Chez les Juifs on condam-
t

noit à mort us accufè fur fa feule déclaration. III. 849. b.

Vin de condamnation. XVII. 301. b.

Condamnation, ,( Jurifpr.) paffer condamnation, fubir

fa condamnation. Condamnations, chofes auxquelles la partie

eft condamnée. Examen de l’axiome ,
on ne condamne perfonne

fans l’entendre, ïnftru&ion qui doit précéder toute condamna-

tion. En quel cas il arrive en Angleterre qu’on prononce

condamnation fans Formalité & fans preuve juridique. III.

834. a. L’aéfe qui contient cette déclaration s’appelle atteinder.

Il n’y a que les juges ou les arbitres qui puiffent condamner.

D’où vie

notaires

ceux qui

en audience. Prononciation des jugemens de la chambre du

confeil. L’accufé tient prifon jufqu’à qu’il ait payé les con-

damnations pécuniaires. Les condamnations font ordinaire-

ment pèrfonnélles : exceptions. Exécution de Jacques d’Ar-

fnagnac , duc de Némours, dont on fit couler le fang fur la

tête de fes enfans. Effets civils des condamnations à mort

naturelle ou civile. Ibid. b. Les lettres de grâce ne détruifent

pas la flétriffure. Comment elle peut être effacée. Effets des

condamnations pour délit militaire. Ibid. 833. a.

Condamnation confulaire. Condamnation contradictoire.

Condamnation par contumace. Condamnation par corps.

Condamnation flétriffante
,

infamante. Voye^ Infâme
,

INFAMIE. Condamnation ad omnia citra rnortem. Condamna-

tion pécuniaire. Condamnation folidaire. III. 833. a.

CONDAMNÉ
, ( Jurifpr. )

le condamné à mort naturelle

ou civile eft déchu des effets civils auffi-tôt que fon jugement

lui eft prononcé. III. 835. Différens effets de la condam-

nation , s’il y a appel de la fentence ,
ft le condamné meurt

avant la prononciation du jugement, fila fentence eft con-

firmée; de l’adminiftration des facremens aux condamnés.

De la fépulture des exécutés à mort. Ceux qui font condam-

nés par contumace à mort naturelle ou civile n’encourent

la mort civile que du jour de l’exécution par effigie. III.

833. b.

Condamné ,
le droit coutumier refufoit la confeffion aux

criminels condamnés à mort. III. 848. b. Chez les Juifs &
Chez les Romains on condamnoit à mort un accufé fur fa

foule déclaration. 849. b. Si le condamné meurt en prifon
,

la corïftfcation qu’il auroit encourue n’a point lieu. 853. a.

Réhabilitation d’un condamné. XIV. 43. a.

CONDÉ
, (

Louis de Bourbon
,
prince de ) voye%_ LOUIS.

CondÉ-su r-Iton , (
Gêogr.

)
bourg de Normandie , donné

à l’évêque d’Evreux par Richard I, roi d’Angleterre. Fait

honorable à l’humanité arrivé clans ce lieu. Suppl. IL 337. b.

Condé-sur-Nôireau , (
Géogr. )

gros bourg de Baffe-

Normandie. Diverfos obfervations fur ce lieu. Suppl. IL

538. a.

CondÉ
,
en Lorraine

, ( Géogr. ) châtellenie fur la Mofelie.

Obfervations hiftoriques fur cet ancien château. Suppl. II.

538. a.

CONDENSATEUR , ( Phyfiq. )
machine à condenfer

Pair. Maniéré de le condenfer dans un globe & dans un

récipient. III. 833. b.

CONDENSATION, en quoi elle conftfte. III. 833. b.

L’air fe condenfe aifément ; mais l’eau ne peut être condenfée.

Condenfation opérée fur les corps les plus durs par le froid

de l’année 1670. A quoi on doit attribuer la dilatation de

peau par le froid. La condenfation de Pair dans un vafe le

rend plus pefant ;
'il en fort avec violence quand on le laiffe

échapper : conféquences tirées de ces deux expériences. L’air

condeftfé produit des effets directement oppofés à ceux de

Pair raréfié. III. 836. a.

Condenfation- de l’air : on n’en connoît point encore les

bornes. I. 231. b. Différence entre la condenfation & la

compreffion. III. 77 5. b. 776. a. La loi des condensations

proportionnelles aux poids dont 1 air eft charge, ceffe d avoir

Pieu dans les derniers extrêmes de compreffion & d’expanfion.

VI. 276. a. La condenfation de l’air regardée comme caufe

iJes vents. X V IL 20, — De la condenfation des fluides en

jL •£) ^ U JL I 9

fe fervent du terme de condamnation
,
pour obliger

contractent devant eux. Condamnations prononcées

C O N
général. VI. 274. k Condenfation des corps par le froid.

600. a .VIL 3 1 2. Corps folides que le feu condenfe.VI. 600.a.

CONDESCENDANCE, louable ou blâmable félon les

circonftances. XVII. 764. a , b.

CONDIGNITÉ
, ( Théol.

) mérite de condignîté. Condi-
tions que cette condignité exige de la part de l’homme , de
la part de l’aCte méritoire

, &de la part de Dieu : conféquences
de ces principes. III. 836. a.

CONDILLAC
, ( Etienne Bonnot de

) ouvrage de cet
auteur fur l’origine clés connoiffances humaines : analyfe de
ce livre. IX. 639. b. Sur l’origine de la divination. IV. 1071.
b. Nouvelle opinion fur l’inverflon grammaticale : cette
opinion examinée & réfutée. VIII. 854.1b &c. Ses ouvrages
en phyfloiogie. Suppl. IV. 360. b.

CONDIT
, (

Pharm. ) mot Synonyme à confiture. III.

836. a. L’ufage de confire certaines écorces
, racines ou

fruits
,

eft prefque tombé chez les apothicaires. Maniéré de
confire les racines de fatyrium ou d’éringtum. En quoi les

conferves different de cette forte de confiture. Ibid. b.

CONDITION
, ( Gramm. & Jurifpr. ) claufe qui fait dépen-

dre l’exécution d’un aCte de quelque événement incertain ou
de l’accompliffement cl’une claufe particulière. ACtes fufcep-
tibles de conditions. Quelle eft la forme pour établir une
condition. On diftingue dans un aCte la caufe ,

le mode &
la démonftratiôn d’avec la condition. La caufe eft le principe

qui fait agir. Le mode eft la même chofe que la caufe finale.

Différence entre la condition & le mode. III. 836. b. La
démonftration eft une défignation de quelque perfonne ou
chofe. Une démonftration vicieufe ne rend pas la difpofition

nulle. L’effet de la condition eft de tenir tout en fufpens
jufqu’à ce que la condition foit remplie. Effet que donne à
l’aCte l’accompliffement de la condition. Ce qui arrive lorfque

la convention eft déjà exécutée
,
mais qu’elle peut être réfo-

lue par l’événement d’une condition. Effet des conditions qui
fe rapportent au préfent ou au pafîe. Cas d’une condition
impofiible ou contraire aux bonnes mœurs. Du décès d’une
perfonne qui a promis de remplir une condition & qui ne
l a pas fait. La juftice peut donner délai à l’accompliffement
de certaines conditions. Ce qui arrive lorfqu’une des parties

empêche l’accompliffement d’une condition. Ibid. 837. a. Con-
dition affirmative. Conditions alternatives. Condition cafuelle.

Conditions conjointes. Condition dérifpire. Condition def-

honnête. Condition dividue. Condition de droit ou légale.

Condition expreffe. Ibid. b. Condition de fait. Condition de

futuro. Condition honnête ou licite. Condition impoffible.

Condition individue. Condition inepte. Condition inutile.

Condition de faire ferment fur un fait pafle
,
préfent ou à

venir. Ibid. 838. a. Condition licite. Condition de fe marier.
Condition de ne fe point marier. Condition mixte. Condition
momentanée. Condition néceffaire. Condition négative. Con-
dition pendante. Condition poffibîe. Condition poteftative.

Condition de prafenti. Ibid. b. Condition de pmterito. Condi-
tion redoublée. Condition réfolutive. Condition refpeCtive.

Condition fucceffive. Condition fufpenfive. Condition tacite.

Condition de viduité ou de ne point fe remarier. Condition
volontaire. Condition vraie. Condition utile. Ibid. 839. a.

Auteurs à confulter fur la qualité & l’effet des différentes

conditions. Ibid. b.

Condition, (Jurifpr.) gens de condition ferve ou de
main-morte, dans quelques coutumes. Droit de main-morte
appellé quelquefois condition ; droit de condition 5 emphi-
téote conditionné; héritage conditionné. III. 839 .b.

Conditions
, de l’inégalité des conditions dans la fociété

,

voyes^ Inégalité. La différence des conditions marquée autre-

fois par la différente longueur des cheveux. III. 318. b.

Influence des conditions de la vie fur les mœurs. Suppl. III.

948. b. 952. b.

Condition
, (

Comm. ) terme relatif à la qualité d’une

marchandife. III. 839. b.

CONDITIONNÉ, (Jurifpr.) homme de ferve condition,

de main-morte ou de fuite , dans la coutume d’Auvergne.

Origine de ce nom. Ce que dit la coutume d’Auvergne fur

ce fujet. Hommes de ferve condition au pays de Combraille.

Maximes de jurifprudence fur les conditionnés de ce pays.

III. 839.b.
CONDITIONNEL, (Gramm.) décrets de Dieu condi-

tionnels félon les Arméniens, abfolus félon les Gomariftes.

Propofitions conditionnelles en logique. III. 840. a.

Conditionnel , (
Théolog. ) fentiment des Thomiftes fur

la fcience des conditionnels attribuée à Dieu. XIV. 791. a.

Conditionnel
, (

Lagiq. ) propofition conditionnelle. IV.

85. b. Tems appellés par Reftaut conditionnels préfens &
paffés. XV. 563. a. 677. b. 678. a. Syllogifme conditionnel.

722. b. Conclufion conditionnelle. 723. a. Science des con-

ditionnels. XIV. 791. a. Néceiiité conditionnelle. IV. 114. b.

Impoffible conditionnel. VIII. 600. b. Forme conditionnelle

des facremens. VII. 178. a. Syllogifme conditionnel. XV.

722. b. Voyei Hypothétique, L’oppofé de conditionnel eft

abfolti , voyei ce mot.



Conditionnel
, ( Jurifpr. ) III. §40. a.

Conditionnel
,
fidéi-commis conditionnel. VI. 684. a. Fief

conditionnel, yùi. a. Subftitution conditionnelle. XV. 392. A
Vœu conditionnel. XVII. 412. A
CQNDIVIEMUM ,

nom de Nantes ancienne. XL 13. b.

CONDOM, (
Géogr

» ) ville de Gafcogne , capitale du
Condomois. Diverfes obfervations fur ce lieu. Hommes dif-

îingués dont elle eff la patrie. Suppl. II. 378. a.

CONDOMA
, ( Quadrup.

) animal dont on n’a encore vu
en Europe que la tête armée de fes cornes. Suppl. II. 338. a.

Obfervations fur les noms que les naturalises lui ont donnés.
Sa defcription, Lieux qu’il habite. Sa claffification. Ses rap-
ports avec le gib. Ibid. b.

CONDORI
, ( Botan. ) trois fortes d’arbres de ce nom

connus à la Chine & dans les Indes. Defcription de la pre-
mière efpece. Suppl. IL 538. b. Sa culture; fes qualités &
mages. Ibid. 339. a. Seconde efpece, aylaru

;

fes différons
noms. Caraderes qui la diftinguent de la précédente. Sa
culture fes ufages. Troifieme efpece

, goafil ; fes autres
défignations. En quoi elle différé des précédentes. Culture

,

qualités & ufages de cette plante. Sa ciaffincation. Ibid. b.

CORDORMANT
, ( Hifi. eccl.

) deux, fedes de ce nom.
Culte & mœurs des premiers qui étoient du treizième fiecle

,

& rfinfe&erent que l’Allemagne. Les autres du feizieme fiecle
étoient une branche d’anabaptiffes. Pourquoi le nom de con-
dormant fut donné aux uns & aux autres. III. 840. a.

CONDUCTEUR
, ( Phyfiq. ) ce qu’on appelle de ce nom

en éiedricité. Deux différentes fortes de conducteurs. Rela-
tion de quelques faits au moyen defquels on pourra déter-
miner plus précifément tout ce qu’il faut obferver à l’égard
des conducteurs.

Premier fait. L eau, les métaux & quelques êtres animés
font les feules fubffances connues qui tranfmettent l’éiedri-
cité en entier.'

Second fait. Dans un corps éleCtrique
,

les pointes
,

les
angles

, & en general toutes les parties faillantes fur fa fur-
face dont les extrémités font aiguës , font autant d’iffues par
ou fe diffipe le fluide éledrique. III. 840. b.

Troifieme fait. Le verre & les autres fubffances éledrifa-
foles par frottement, ont la propriété de repouffer le fluide
eleCtrique, de façon quelles l’empêchent de s’échapper. Ces
faits une fois connus

, on voit que par rapport aux condudeurs
en général

,
il faut employer les fubffances les plus éledri-

fables par communication
, comme l’eau , les métaux

,
&c.

Subftances imbues d’eau qui peuvent devenir de fort bons
condudeurs. Forme que doivent avoir les conducteurs : il eff

à propos qu’ils foient recouverts de tuyaux de verre ou de
rubans de foie. Diverfes questions fur les conducteurs aux-
quelles on répond ici : fur leur volume

, & fur leur lon-
gueur. Ibid. 841. a.

Obfervationsfur ce qu’on appelle particulièrement le conduEleur.
Plus ces fortes de conducteurs font grands, plus les étincelles
qu’on en tire font fortes. Mais l’intenfité de l’éleCtricité aug-
mente-t-elle dans les corps

, dans la raifon de leurs maffes ou
dans celle de leurs furfaces ? Sentimens de M. Nollet & de
M. le Monnier. Il eff toujours bien d’avoir un grand con-
ducteur cylindrique

, & quand meme il feroit creux
,
pourvu

qu’il ait une certaine épaiffeur
, les étincelles que l’on en

tirera feront très-belles & très-fortes. Conducteur de M.
Franklin préférable à ceux dont on fe fert en Allemagne ,
en Hollande & en. Angleterre. Ibid. b.

De la
*

maniéré dont le conduEleur doit recevoir VéleElricitè du
globe. Méthodes ordinaires. Leur inconvénient dans la diffipa-
tion de 1 éleCïricite. Pratique de l’auteur qui y remédie. Ibid.
S42. a.

Conducteur
, ( Phyfiq. ) différens corps qu’on regarde

comme conducteurs. Divers degrés de perfection des métaux
employés à cet ufage. Ordre que M. Prieffley a obfervé dans
la fuübilite des métaux par le feu eleCtrique. Pouvoir con-
ducteur de l’eau & du terrein. Ouvrages à confulter. Suppl. II
540. a .

~ rr

ConduEleur ; des matières propres à ifoler un condu&eur.
yfPPl' 67°- a , b. & de la maniéré de les employer.
Ibid. L Diverfes matières éleCtriques

, lorfqu’elles font trop
echauttees

, deviennent des conducteurs. Ibid. b.

,

.Inducteur de la foudre
, ( Phyfiq. ) verge de métal

erigee iur des bâtimens ou dans les environs , afin de les
garantir de la foudre.— Succès de cette expérience. —Suppl. II.
540. a. 1 outes les obfervations nous montrent que les verges
de métal, qui font un peu élevées, attirent à elles de très-
loin le feu eleCtrique ou la foudre. — Il ne faut cependant
pas s imaginer qu on puiffe attirer par ces verges tout le feu
eleCtrique des nuages. - Comment on pourvoit parvenir à
découvrir 1 art de fe garantir généralement de la foudre. -
Maniéré d enger un conducteur fur un édifice. Ibid. L Obfer-
vations fur les differentes qualités des couches de terre aux-
quelles on tranfmet le feu éledrique. - Pourquoi certaines
régions lont plus fouvent frappées de U d’autres

font les

meilleurs conducteurs. — Réglés à fuivre lorfqu’ôn veut
exécuter fur un édifice l’appareil néceffaife pour le préfervei1

des coups de la foudre. Ibid, b.

ConduEleur
s para-tonnerres. Hiffoire de l’invention des grands

Conducteurs élevés fur les tours. Suppl. III. 98. b. Des con-
duCteurs para-tonnerres & des conducteurs ifolés deffinés à
mamfefler feleCtricité des nuages. Suppl. IV. 949. a

,
b. ~

932. a. Differente forme du feu éleCtrique à l’extrémité du
conducteur. Suppl. II 292, b. Son ufage pour connoître Félec-
tricite des nuages. Ibid. Précautions à prendre dans les expé-
riences faites avec la barre , 294 *. De la profondeur à
laquelle il faut enfoncer les conducteurs en terre. Suppl HL
104. a. Expériences faites avec ces inflrumens fur l’éleCtricité
des nuages, voye? Foudre.
Conducteur

, ( inflrum. de Chirur.
) dont on fe fert daiisi

1 Opération de la taille. Il y en a de deux fortes
, le mâle &

la femelle. Leur defcription. III. 842. Maniéré de s’en
feryir. Les conducteurs font plus en ufage pour la taille des
femmes

, que pour celle des liommes. Ibid. b.

CONDUIRE
, ( Hydraul. ) conduire les eaux. Maniéré d«

conduire l’eau dans une ville. Maniéré de la conduire dans
la campagne. Le plus difficile à ménager en conduifant le£
eaux pendant un long chemin

, ce font les fonds & les vallées
appellees ventre ou gorges ; directions à cet égard. III 842 b
Moyens à employer, fi dans un long chemin il fe rencon-
trait deux ou trois contre-pentes, fi le contre-foulement fe
trouvOit d’une hauteur Confidérable

, &c. Moyens de con-
duire l’eau dans les jardins. Ibid. 843. a . Ce qu’on a foin de
pratiquer dans les conduites un peu longues & fort chargées •

quand après une pente roide les conduites fe remettent de
niveau. Autres obfervations fur les lieux où il faut faire paffer
les tuyaux. Comment il faut tenir les tuyaux de décharge.
Ibid. b. Voyeg_ CONDUITE. °

Conduire
, ( Manege ) conduire fon cheval étroit ou

large. III. 843. b.

Conduire
, ( en Peint.

) une belle conduite
, lumière bien

conduite. III. 843. b.

CONDUIT
, ( Phyfiq, ) connoiffances des anciens dans

1 art de conduire les eaux. Conduit fouterrein en forme de
gratte dans le nouveau Mexique, long de 200 lieues III
843. b. *

Conduit auditif
, ( Anatom.) defcription. IIL 843. b.

Conduit cyflique, III. 844. a,

Conduit artériel; fon ufage dans le fœtus. VII. 3. a
. 4. a.

Conduits laiteux
, ( Anat. ) tuyaux excréteurs des glandes

qui compofent les mammelles & filtrent le lait. Leur def-
cription & leurs ufages. Suppl. IL 741. b

,

Conduit urinaire

,

dans les femmes. III. 844. a.
Conduit à vent

,

( ArchiteEl.
) defcription. ils font fort en

ufage en Italie. III. 844. a.

CONDUITE, d eau
, ( Hydr,

) elle prend fon nom de la
qualité des tuyaux

; conduite de fer , de plomb
, &c . IIL

844. a.

Conduite
, ( Hydr. ) moyen de connoître la faute dans

une conduite & d’y remédier. VL 439. a. Jarrêt dans une
conduite. VIII. 462. a. Précaution à prendre dans la conduite
des eaux , à caufe des frottemens caufés dans les coudes &
les jarrêts des tuyaux. VIL 345. A-XI. 164. m Conduite des
eaux pour I agriculture. Suppl, I. 48. b. &c. Voye^ Aqueduc,,
Canal, Tube, Tuyau , Conduire , Conduit
Conduite,

( Morale ) III. 844. a.

Conduite. Comment on doit fuivre dans fa conduite les
mouvemens de fa confcience. IIL 902. b.

Conduite,
(
Horlog

.) tringle de fer deffinée. dans les
grandes horloges à tranfmettre le mouvement à de Grandes
diftances. La partie qui fert à faire tourner les aiguilles. IIL
844. a, Lorfqu’on veut changer la diredion d’un mouvement

3®,
différentes efpeces. Exemples. Ibid. b.

CONDYLEATIS,
( Mythol. ) Diane adorée à Condyleis

en Arcadie. Pourquoi ce furnom fut changé dans la fuite .
en celui d’étranglée. III. 844. b.

5

CONDYLOME
( Chirurg. ) excroiffance à l’anus ou au

col de la matrice. Etymologie du mot. Progrès de ce mal
auili appelle fie. Il peut devenir un chancre. Sa cure. IIL
844. b. Voye%_ FlC.

Condylome. Invention d un nouvel infframent pour couper
les condylomes du fondement. Suppl. IV. 735. ACONE

, ( Geomét.
) axe du cône. Cône droit „ fcalene ,

obtuiangle
, acutangle. Définition & defcription du cône»

Ses principales propriétés. i°. L’aire ou la furface de tout
cqne croit, faiiant abftradion de la bafe

,
eff égale à un

triangle
, dont la bafe eff la circonférence de celle du cône ^& la hauteur fon côté. Méthode de tracer une furface qui

enveloppe exadement celle d’un cône droit propofé. III. 843»m Celle d’avoir le développement d’un cône droit tronqué»
2
0

. Les cônes de même bafe & de même hauteur font émrax
en folidité. Un cône eff le tiers d’un cylindre de même bafe& de même hauteur. Mefurer la furface & la folidité d’un
cône, Ibid, A Sur le rapport des cônes & des cylindres.
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'Voyez Cylindre. Méthode pour déterminer la folîdite d un

cône oblique. Sur le moyen de trouver la furface du cône

oblique ,
voye{ le mémoire de M. Euler, tom. I. des nouv.

Mém. de Pctersb. Méthode de Barrow pour trouver la furface

<i’un cône qui a pour bafe une ellipfe. Cône de rayons en

optique. Ibid. 846. a.

Cône

,

axe du cône. ï. 904. é. Cônes oppofes. XI. 5 1
3. a.

Cinq feélions du cône. III. 873. a
,
b. &c. XIV.881. a. Rapport

du cône an cylindre. IV. 593. a. Mefurer la folidité dun

cône tronqué. XVI. 698. æ. Trouver le centre de gravite

d’un cône & d’une pyramide. II. 825. b.

Cône 3 fruit du pin. XII. 629. b.

Cône, (
Chymie )

elpece démoulé de fer, &c. Son mage,

III. 846. a.
. .

CONEPATE (
Quadrup. )

animal du Mexique. Auteurs

-qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Sa defcription.

Variétés de cette efpece. Mœurs de cet animal. Odeur qu U

répand. Suppl. II. 542. ^ Ufages qu’on en tire. Manière de

clcijfïôt" 1Ijid ^

CONFARRÉÂTION, ( Hifi. anc.) defcription de cette

cérémonie. C’étoit la plus facrée des trois maniérés de con-

férer le mariage. Ce qu’on entendoit par diffarreation. 111.

S46. h,

Confarréation , mariage par , X. 109. b. Etym. de ce mot.

Suppl. I. 914. a.

CONFECTEUR
, ( Hifi. anc.) forte de gladiateurs chez

les anciens Romains. Dérivation de ce nom. III. 846. b.

CONFECTION , (
Pharm.)

elles ne different des elec*

ïuaires
,
ni par leur confiflance ni par le manuel de leur pré-

paration. Confeélions en ufage parmi nous : la confection

hyacinthe
,
l’alkerme , & l’hamee.

, ,

Compofition delà confection d hyacinthe reformée de Lemcry.

Les éloges qu’on a donnés à cet eleéluaire font peu fondes

en raifon. Examen des matières & poudres dont elle eft

çompofée j
qui démontre combien l’eftime qu on en a faite

étoit exagérée. III. 846. b. La poudre de confection d hyacin-

the pourroit avoir de bons effets dans certains cas ,
mais 1

ai’arrive jamais qu’on la preferive. La confection de Mont-

pellier & de Lyon eft faite avec le firop de limon ; iirop

acide qui ne manque pas de faturer les alkalins terreux ,
lur

la vertu defquels on ne peut plus compter. Propriété de la

confection d’hyacinthe qu’il faudrait prendre a la doie dune

demi-once. , r
Confeaion dkerme. Combien elle étoit imparfaite dans ion

•origine. Sa compétition félon la pharmacopée de Paris. Ibi .

847. a, Dofe qu’il en faut prendre. Sa propriété. Voye^

A.LK.ERJVI^S t t

Composition de la confeaion hamec de Lémery. Ses propriétés.

Sa dofe. Ibid. b.
,

, r

CONFÉDÉRATION, de deux ou plufieurs états. Voyez

ËT.ATS COMPOSÉS. VI. I9 . b. 20.*. & RÉPUBLIQUE FEDE-

RATIVE. XIV. 138. b.

CONFÉRENCE ,
(Jurifpr. )

i°. Rapprochement & com-

paraifon de différentes loix. Ouvrages qui ont ete faits en

ce genre. III. 847. b. 2
0

. Affemblée de magiftrats ou d avocats

où l’on traite des matières de jurifprudence. Ouvrages aux-

quels elles ont donné lieu. Ibid. 848. *.
H
CONFESSEUR , ( Hifi. eccl. & Théo l. )

quels font les famts

qui ont porté ce nom. Celui qui fe préfentoit de lui-même

au martyre étoit appellé profejfieur. Celui qui s exilent par

crainte extorris. Ce qu’on entend aujourdhm par confeffeur.

De quels ordres ont été tirés les confeffeurs des rois de

France, & ceux de la maifon d’Autriche. III. 848.*.

Confeffeur, différence entre martyr.& confeffeur. X. 168. a.

CONFESSION , (Hifi. eccl. & Théol. )
conft-fîion

,
partie

tlu facrement de pénitence. Ses cara&eres. Elle eft de droit

divin Elle étoit autrefois publique. III. 848.*. Ancienneté de

cet ufage Elle fut preferite par le quatrième concile de Latran.

Confiscation des meubles.de celui qui étoit mort fans avoir

voulu fe confeffer. Celui qui n’avoit rien donne a 1 eglne

étoit cenfé mort fans confeflion. Le droit coutumier refuioit

la confeflion aux criminels condamnes a mort. Entrepnfes

pour changer cet ufage. Son abolition. Secret que le confeffeur

doit garder de ce qu’on lui révélé. Ibid. b. Les Indiens ont

une efpece de confeffion. Détails fur celle que pratiquent les

Juifs. Ibid. 849. a.
,

Confeffion. La confeffiort des péchés eft d obligation chez

les Juifs XII. 304. b. A qui fe faifoit autrefois la confeflion

dans l’églife catholique. 305. *. Elle n’eft bonne que quand

on a une
g
grande componRion. IIL 766. b. Comment les Coptes

la pratiquent. Suppl. II. confeflion des péchés

véniels n’eft pas de néceflite. XVII. 4. b. Les abbefles rece-

voient autrefois les confefîions de leurs religieufes I. 15. a.

Confeflion accordée aux criminels par Charles V*, roi de

France. IV. 470. b. Ce que penfoient deux Lacedemomens

de la confeflion des crimes faite à des prêtres. XL 534. b.

Sur la confeflion ,
voye^ Exomologese.

,

Confeffion de foi. Confeflion d’Augsbourg. Des dates dans

une confeflion de foi. III. 849. a.

Confession. Au concile de Rimïni
,
eft-îl dit dans l’Ency-

clopédie
,
les évêques catholiques blâmaient les dates dans une

confeffion de foi . & foutenoient que léglife ne datoit point.

Eclairciffement de ce fait. Suppl. II. 542. b.

Confession d’Augsbourg
, voyei Ausbqurg & Luthé-

ranisme.
Confession

,
lieu dans les églifes où repofoient les corps

des martyrs. III. 849. a.

Confession.
( Jurifip. ) Confeflion judicielle , extrajuüi-

cielle. On ne divife point la confeflion en matière civile.

Exceptions. Mais en matière criminelle on peut la divifer.

Elle ne fert pas de conviction parfaite contre l’accufé. IIL

849. a. Chez les Juifs on condamnoit à mort un accufé fur

fa feule déclaration : & de même chez les Romains. La con-

feflion faite à
,

1a queftion peut être révoquée. Celle d’un

criminel contre un tiers ne fait pas preuve. Pour qu’on

puifle tirer avantage d’une confeflion contre celui qui l’a

faite , il faut qu’elle ait été faite librement par une perforine

capable , qu’elle foit certaine & déterminée
,
&c. La con-

feflion faite devant un juge incompétent n’emporte jamais

condamnation. Qui non potefi dure , non potefi confiteri. Auto-

rités à confulter. Ibid. b.

CONFESSIONNISTES ,
ou Protestans. Luthériens. IIL

849. b

CONFIANCE , (
Morale ) définition. III. 849. b.

Confiance. Excès de confiance. VIII. 683. b. Confiance rell-

gieufe. VII. 7. b.

CONFIDENCE, (Jurifpr.) paftion fimoniaque & illicite

en matière bénéficiale. On dit communément que la confi-

dence eft la fœur de la fimonie. Premier exemple de cette

confidence en 928. Autre exemple femblable. Ce défordre

fut commun en France dans le feizieme ftecle. Les loix fe

font toujours élevées contre cet abus. Préfomptions par

lefquelles on peut établir la confidence ,
félon les bulles de

Pie IV & de Pie V. En France on n’admet que les préfom-

ptions qui font de droit commun. III. 850. a. Concile de

Bourges ,
édit & ordonnance qui s’élèvent contre cet abus.

Peleus dit qu’on ne peut contraindre un confidentiaire à réfi-

gner
,
à moins qu’il n’y ait promeffe par écrit. Autres maximes

fur cet objet. Ibid. b.

CONFIDENT
, ( Poéfi. Dram. ) deu:* fortes de confidens

dans la tragédie ancienne ; les uns publics, les autres inti-

mes. Suppl. IL -542. b. Les premiers compofoient le chœur.

Ainfi le chœur avoit fon avantage comme témoin
,
ou né-

ceflaire ou vraifemblable ; mais comme confident intime
,

il

étoit fouvent déplacé. Notre théâtre
,
en renonçant à l’ufage

du chœur , a confervé les confidens intimes ; mais il en a

porté l’abus jufqu a un excès ridicule. Dans la tragédie
,
pref-

que pas un héros ne paroît fans un confident à fa fuite , & ce

perfonnage eft aufli communément dénué d’efprit que d’inté-

rêt. Ibid. 343. a.

CONFIGURATION
, ( Phyfiq. ) ce qui fait ,

félon plu-

fieurs philosophes , la différence Spécifique entre les corps
,

c’efl la diverfe configuration & Situation des parties. Vrai-

femblance de ce fentiment. III. 830. b. Cependant cette

hypothefe élude la queftion plutôt qu’elle 11e la réfout. Deux
difficultés quelle ne réfout point. Nous ne connoiffons que

la furface des corps ,
encore très-imparfaitement

,
parce qu’ils

n’ont été donnés que pour nos befoins. Ce que vouloir dire

Defcartes quand il difoit, donnez-moi de la matière & du mouve-

ment , &je ferai un monde. Ibid. 831. a.

Configuration . Plufieurs modernes ont prétendu que les corps

ne différoient les uns des autres que par l’arrangement & la

figure de leurs parties. VI. 748. b.

Configuration desplanètes , (Afiron.) III. 831. a.

Configuration. Maniéré de former les configurations des

fatellites de jupiter pour chaque jour du mois, & pour un

certain moment déterminé. Defcription & ufage du jovilabe.

Suppl. II. 343. b.

CONFINS
, ( Jurifpr. )

il ne faut pas confondre les bornes

avec les confins. Efpace de cinq piés que la loi des douze

tables avoit ordonné de laiffer entre les héritages , III. 831.

a , ce que confirmèrent la loi Mamilia & la derniere du code

Théodofien. Il étoit cependant d’ufage de mettre les bornes

chez les Romains. Cet efpace entre les héritages n’a plus lieu.

Difpofitions du titre finium regundorum , du code Théodofien.

La pofition des confins peut être établie ou par bornes
,
ou

par titres, ou par témoins. On entend aufli par confins, les

endroits auxquels un héritage tient de chaque côté. Ibid. b.

Il eft bon de marquer les anciens & nouveaux confins.

Pour mieux les reconnoître , il faut les orienter. Tems où

a commencé l’ufage de marquer les confins dans les terriers.

Ce qu’exige à cet égard l’ordonnance de 1667, de ceux qui

forment quelque demande pour une cenfive ,
ou fur un

•héritage. Autres aRes dans lefquels il faut défigner les confins

d’un héritage. Ibid. 832.*.
. , - T, r

Confins ,
voyez Bornage. Déclaration des confins. IV.

^CONFIRMATION , ( Thiol. )
définition de ce facrement

Divers



CON
Divers fentimens fur ce qui confirme la matière eÔentielîe

«de ce facrement/ III. 832. a. Dû tems où il s’adminiftre.

Preuves de l’établif&ment de ce facrement. Il paroît
,
par

toute l’antiquité *
que les évêques ont toujours été en droit

de le conférer. Il eft certain que parmi les Grecs
, le prêtre

qui donne le baptême , conféré aufii la confirmation. La con-

firmation imprime caraftere
,
voye{ II. 667. a. Tems où l’on

donnoit ia confirmation. Ceux qui la reçoivent
, doivent être

à jeun. Ibid\ fi \

Confirmation. Àverfion que marquèrent pour ce facrement
les chrétiens de S. Thomas. XII. 108. b.

Confirmation
, (

Belles-lettr. ) définition. Confirmation
direélê & indirecte. Cette partie eft comme Famé de l’orai-

fon. III. 852. b. C’eft la partie la plus eflentielle de l’éloquence.

Préceptes fur la maniéré dont il faut la traiter. De ia forme
des preuves. Ordre qu’il faut leur donner. Ibid. 853. æ. Foye^
Preuve.
CONFIRMER

, ( Jurifpr. ) déclarer ou reconnoître vala-

ble un adfe. Confirmation d’une donation ou d’un teftament.

Celle des fiatuts
,
privilèges

,
6c autres aéles par lettres-paten-

tes. Deux maximes en fait de confirmation. Confirmation d’une
fcntence

,
lorfqu’il y a eu appel à un juge fupérieur. Auteurs à

confulter. III. 853. a-.

Confirmer , affirmer , ajfiurer. Différentes lignifications de ces
mots. I. 775. a. Lettres de confirmation. IX. 421. a.

CONFISCATION
, ( Jurifpr. ) chez les Romains la con-

fifeation fut inconnue dans les premiers tems. Loi cornelia ,

par laquelle cet ufage commença. Divers cas qui ne font
pas de notre ufage , dans lefquels la confifcation avoit lieu

fous les empereurs ; d’où il paroit que les loix romaines
ètoient plus féveres que les nôtres en bien des occasions.

Empereurs qui ne fe font pas prévalu de la rigueur de ces
loix ; Trajan

,
Ântonin-le-pitux

, Valentinien
, Julfinien. En

France la confifcation a été établie dès le commencement
de la monarchie. Défenfe de Dagonert I

, en faveur de l’ob-

fervation du dimanche. III. 853. b. Emploi des confifcations

qui échoient au roi du tems de Philippe V. Confifcation des
monnoies étrangères. Diverfes tiifpolmons des loix & coutu-
mes anciennes fur les confifcations 6c leurs deftinations.

Coutumes de Limoges
,
de ViiF Franche en Périgord , de

Langres
, Tournay , Avefne^

,
Saint-Amand-en-Peule

, dio-

cefe de Tourna} 7
. Ibid. 854. a. Dans le pays de droit écrit

,

la confifcation n’a pas lieu
,

fi ce n’efi pour crime de lefe-

majefté divine & humaine. Ufage du parlement de Tou-
loufe à excepter. A l’égard des pays coutumiers, on difiingue

les coutumes en cinq clafies
,

par rapport à la confifcation.

Les dettes aélives fuivent le domicile du condamné
3 mais

les meubles appartiennent au roi
, ou autre feigneur dans la

jufiiee duquel ils fe trouvent de fait. Exception pour le

crime de lefe-majefté. Ibid. b. Pour que la confifcation ait

lieu , il faut que le jugement foit irrévocable, 6c que la mort
civile foit encourue. Si le condamné meurt danslaprifon , ..

.

la confifcation n’a point lieu. Des confifcations enfuite de
fentences par contumace. Tems où la confifcation eft acquife
en cas d’héréfie

,
de lefe-majefté humaine

, péculat
, con-

euffion, faillie monnoie
,
facriiege , apoltafie.' Cruels font les

biens confifqués dans les cas de communauté entre mari 6c
femme. Ibid. 835. a. Autorités à confulter fur ce fujet. Au-
tres fortes de confifcations qui ont lieu au profit de différentes

perfonnes ; i°. confifcations qui ont lieu au profit des traitans

,

fermiers des meffageries, communautés, g-v. 2
0

. Confifcation
du fief d’un vaffal. 3

0
. Autres efpeces de confifcations au profit

du feigneur. Ibid. b.

Confifcation , voyez COMMISE. III. 702. b. — 705.Z-. Ori-
gine du mot confifcation. Fréquentes confifcations fous les
empereurs. VI. 819. b. Elles étoient inconnues dans lave
d’or de la république. Premières confifcations fous Sylfa.
Trajan loué fur fa modération à cet égard. Ibid. Empereurs
qui fe relâchèrent des droits du fife par rapport aux confifca-
tions. Juflinien abolit ce droit. 820. a. Formalité qui fe pra-
fiquoit lorfque la maifon d’un particulier .'.toit confifquée
au domaine de l’empereur. XVI. 361. a. Chofes confifquées
à Dieu. IV. 850. b. Confifcation des meubles de celui qui étoit
mort fans avoir voulu fe confeffer. III. 848. b. Confifcation
du fief contre le vaffal. XVI. 836. b. Confifcation pour félo-
nie. VI. 467. a

, b. Examen de ce que doit foufirir par la
confifcation chacun des conjoints en communauté de biens.
III. 720. a

,
b.

CONFISEUR, Four de campagne du confifeur. VII. 222. a.
Differentes fortes de cuiffons diftinguées dans l’art du con-
fiieur. IV. 540. a. Voye^ les planches du confifeur

, vol. III.
CONFI1 URE. Les anciens ne confifoient qu’avec du miel.

IÎL 833. b. Confitures demi-fucrées. Toutes les confitures
réduites à huit fortes. Confitures liquides. Marmelades. Gelées
Pâtes. Confitures feches. Conferves. Fruits candis Draeées'
Ibid. 836..a.

‘ h

Confiture , voyez Condit. De l’ufage de préfenter des
confitures aux juges. V f 776. b. 777. b. 778. a
CONFISQUANT

,
homme. VIII. 380. a.

Tome 1,

CON 377
CONFLAGRATION,

( Phyf. ) celle par laquelle la terre
fera confumée. Pbilofophes païens qui paroifiént en avoir eu
quelque idée. Palfage de Séneque. DoÜrine des Siamois &
es biamines Siamois fur cette matière. Divers fentimens fur

-es caufes de cet incendie. Réflexion de Fauteur, Sur la fin du
monde. III. 836. b. Veye^ Monde.
COx'U LIT dejurifdiction

, (Jurifpr
, ) maniéré de régler ces

confins lorfqu’ils furviennent entre deux jurifdiftions infé-
rieui es. ai qui font juges ceux qui furviennent entre les deux
enambres des requêtes du palais

, entre la grand’chambre &
une chambre des enquêtes

, entre deux chambres des enouê-
tes. Ce qui fe pratique à 1 egard des conflits formés entre deux
cours. IIL 837. a.

CONFLUENT. D’où vient le ndm du village de Conflans
près de Pans. Dire&ion que doivent fuivre deux rivières
après leur jonftion. III. 837. a. Comment M. Pitot la déter-
mine. Quelle fera la vîteile de ces deux mêmes rivières réu-
nies., Ibid. b. Sentiment de M. Guilklmini fur cette vite fie.
Expériences de MM. Dufay & Varignon furies mouvemens
de deux liquides qui fe croifent. Ibid. 838-/7.

Confluent. Pourquoi un petit fleuve peut entrer dans Un
grand fans en augmenter la largeur ni la profondeur. Un
fleuve qui entre dans un autre

, félon une dire&îon peu
favorable au courant

, efi infenfiblement détourné de cette
du eélion. L union de deux rivières doit les faire couler plus
vite , d’où il arrive fouvent qu’elles occupent moins d’efpace,
VI. 872. a.

CONFOLANS iwConfqulans
, ( Géogr.

)
petite ville du

Fouou. Diverfes obfervations fur ce lieu. Savant diftinpué
dont il eft la patrie. Suppl. II. 344. a.

CONFORGIEN
, ( Géogr.

) village du Morvan en Bour-
gogne. Seigneurs qui 1 ont poffédé. Obfervations hiftoriques
fur ce lieu. Suppl. II. 344. a.

CONFORMATION
, ( Phyfiq. ) c’eft à la différents

conformation des corps que les newtoniens attribuent la
réflexion des différentes couleurs de la lumière. III. 83É. a.

Conformation
,
(Médecin.) de l’exa&ejufteffe qui replie

dans les proportions du corps humain. Examen des différen-
tes parties du corps , & de leurs proportions relatives. Suppl.
IL 344. b. Variations dans leur conformation. Ibid. 3^5. a,

D*. ces differentes conformations
, il n’en eft aucune qui

ne foit dans l’ordre de la nature par rapport aux autres par-
ties

, & qui n’ait
, avec ces mêmes parties , une proportion

néceffaire. Ibid. b. Ainft la nature ayant gardé fes reNes le
vifage le plus laid eft auffi parfait & régulier dans fon

»
ÉTp^ce

,
que celui qui nous paroît le plus beau. — Il eft

vrai que la nature s’écarte quelquefois effentiellement des
réglés quelle fèmble fe preferire , & dès -lors il peut bien
en réfuiter des difformités réelles. Différens fentimens des
Tartares, des Maures, des Chinois, &c. fur la beauté du corps.
Ibid. 346. a.

r ”

Conformation. Bonne & mauvaife conformation. Quatre
claffes de maladies produites par vice de conformation. La
première contient les maladies qui naiffent de la Grandeur
disproportionnée de quelque partie. IIL 838. a. La fécondé,
celles qui procèdent de la mauvaife figure d’une partie. La
ti oilieme

, cehes qui confiftent dans le nombre extraordinaire
de certaines parties. La quatrième , celles qui viennent de
la fituation déplacée des parties. Autres maladies particuliè-
res qu’on ne peut rapporter à aucune de ces claffes

, rangées
ici fous fix chefs. Réflexion fur la cure de ces maladies.Ibid. b.
Conformation,

( Ckirurg.
) art de rapprocher dans les

fraisures les bouts des os rompus
, &c. III. 838. b. Après

avoir fait 1 extenfion & la contre-extenfion néceffaires pour
remettre en place les os fraélurés , on doit procéder à la
conformation. Comment on peut la faire. Du degré de
force qu’on doit employer pour agencer & replacer les os.
Comment on finit la cure quand la conformation eft faite,
Ibid. 839. a.

CONFORMISTES, (non) leurs affemblées à Londres,
IX. 683. a.

CONFORMITÉ, reJfemblance.Rapipons & différences entre
ces deux mots. III. 839. a.

CONFORTE-MAIN
, (Jurifpr.) lettres de conforte-

mam. Elles font demandées par un feigneur féodal qui n’a
point de droit de juftice attache a fon fief. Quelques-uns
prétendoient autrefois que le feigneur féodaf avoit une
juftice foncière

, 6c quil n avoit befom de lettres de con-
forte-rnain

,
que pour fortifier fon propre mandement. III,

839. a. Claufe dont on ufoL dans les conforte-mains en Sain-
tonge. Remarque d’Imbert à ce fujet. Les lettres de conforte-
mam ne font plus ufitées aujourd’hui. Ibid. b.

CONFRAIRIE
, ( Hfit. eccl. Jurifpr. ) diverfes confrairies

établies en l’honneur d’un myftere ou d’un faim. Elles ne
peuvent être établies fans le confentement de l’évêque. Des
biens des confrairies

, de leur adminiftration, &c. Chacun des
membres doit porter fa part des charges communes

, & neut
fe retirer quand il veut. III. 839. b

.

Confrairies établies en différens lieux de la Grece , & oui
C C c c c
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s’aflemblolent pour la célébration de certaines ceremonies»

XII. 3 30. a. Bâton de confrairie. Il- 144 ° a -

CONFRATERNITÉ , voye^ Fraternité.

CONFRERES de lapajfion ,eff»ece de comédiens. III.669. b.

CONFRONTATION ,

(

Jurifpr. ) on l’appelle en Langue-

doc ,
acarement ,

acaratiotu III. 859» b. Préfentation des té-

moins à l’acculé en matière criminelle. Coutume ufitéechez

les Hébreux dans la confrontation des témoins. Moyen em-

ployé fous l’empereur Claude , pour éprouver la fidélité

d’un témoin. Moyen à-peu-près femblable , employé dans

un concile des Ariens. La confrontation a lieu fuivant le

droit canon. On la pratiquoit en France dès les premiers

tems de la monarchie. Ordonnances qui en parlent. Difpofi-

tions de ces ordonnances. Ibid. 860. a. Details fur tout ce

qui concerne la confrontation des témoins. Ibid. b. On ob-

ferve les mêmes formalités dans les confrontations des acculés

ou complices les uns aux autres
,
qui 11e doivent être faites

qu’après celles des témoins. De la confrontation d’accufés

laïques avec des accufes ecclenaftiques. Ibid. 861. a.

Confrontation ,
différente de l’acarement. Suppl. I. 10 5. A

Confrontation desaccufés * voyez ce qui précédé. III. 861. a.

Confrontation d’écritures, voyof COMPARAISON.

Confrontation d’experts ,
voye{ vers la fin du mot CON-

FRONTATION.
Confrontation figurative ,

confrontation d’un témoin à l’ac-

cufé
,
fans néanmoins lui repréfenter le témoin. Comment

elle fe fait. Dans quelles circonftances elle a lieu. Où il en

eft parlé, & où elle s’efi pratiquée. III. 861. a. Comment
l’ordonnance de iôyofuppofe cette confrontation. Ibid. b.

Confrontation littérale. III. 861. b.

Confrontation en tourbe. Exemple de cette confrontation

:page 860. a.

"CONFUCIUS , obfervations fur ceqffiilofophe. III. 343. a.

Ses livres IL 233. a. III. 342. a. Sentences morales de Confu-

cius. 346. a, b. Progrès de fa do&rine dans le Japon. VIII.

434. b. 436. a.

CONFUSION , {Jurifpr. )
d’a&ions & de droits. III. 861.

b. Comment elle a lieu. Autorités à confulter. Ibid. b.

Confusion, (
Chymie )

ce que les chymiftes modernes

entendent par-là. Comment la confufion différé de la mix-

tion. Autres feus de ce mot adopté par quelques Chymi-

ftes . Union de diverfes lubftances que M. Henckel a regardées

comme des confufions ,
qui cependant rentrent dans la claffe

des mixtions. Quelques anciens ont employé le mot de con-

fufion dans le même fens que nous prenons ceux de fohttion ,

dijfolution, combinaifon. IIL 862. a.

Confufion ,
dans la vue. Pourquoi les objets trop rappro-

chés parodient confus. XVII. 3
68. a. Confufion d’idées.

VIII. 492. b. &c. Notion confufe. XI. 232. b. Image con-

ifufe. Suppl. III. 364.

CONFUTATION, (
Rkét. )

Comment on réfuté les obje-

élions de fon adverfaire & l’on découvre fes faux raifonne-

mens. Art de répandre du ridicule fur les preuves de fon

adverfaire. Voye^ Réfutation.

CONGE, {Hifl. anc. Pharm.) mefure des anciens. On a

fiiftingué le conge romain du conge attique. Galon ou conge

des Anglois. IIL 862. b. _
CONGÉ, ( Hifl.

Art milit. ) on a diftingue chez les Ro-

mains comme parmi nous plufieurs fortes de conges 3 congé

abfolu ; congé à tems; congé de pure faveur; III. 862. b.

congé infamant ,
exemples. Deux degres de conge légitimé

établis par Augufte. Ibid. 863.^.
,

Congé dans la milice romaine. X. 313. b. 377. b. Reflexions

fur les congés militaires. XVII. 83 3. a. Partie de 1 habillement

que les foldats emportent lorfqu’ils ont leur conge. VIII. 8. a.

Congé. {Jurijp.) III. 863. a. „

Congé d'adjuger,jugement portant qu unbien faiii feravendu 6c

adjugé quarante jours apres ce jugement. Quels font à cet egard

les ufages du parlement & des requêtes du palais. IIL 863. a.

Congé faute de conclure. Congé de cour. Congé déchu de

l’appel. Congé faute de venir plaider.Conge faute de fe pré-

fenter. Congé d’entrée. III. 863. a. Congé de remuage. Ibid. b.

Congé , en fait de marine. III. 863. b.

Congé en fait de louage. Tems ou il doit être donne, ce

terme varie félon différentes circonftances. Un congé donné

verbalement ne fiiffitpas. Quand il y a un bail écrit
,
il n eft

pas néceffaire de donner congé à la fin du bail. III. 863. b.

Conge du feigneur. III. 863. b.

Congé, (
Comm. )

permiflïon donnée de faire un commerce

interdit à d’autres. Des congés pour la traite du caftor.III.863A.

Conge au menu. ( Comm . )

Congé, (
Comm. )

celui qu’obtiennent de leurs maîtres les

Garçons & compagnons. IIL 864. a.

CONGÉ, ( aller au) chesf les rubanmers & autres artijans.

Démarche du maître qui prend un ouvrier, auprès du maître

de chez lequel l’ouvrier eft forti. III. 804. a.

CONGELATION ,{PhyJiq.) comment les cartefiens la

définirent. Principaux phénomènes de la congélation. 1 . La

dilatation de l’eau & de tous les fluides ,
excepte les hunes.

C O N
2,
0

. Les fluides perdent de leur pefanteur fpécifique Sc de
leur poids abfolu. IIL 864. a. Sept autres phénomènes fur la

congélation rapportés. Principes que différens auteurs ont
pofés pour expliquer la congélation. Comment les cartéfiçns

l’expliquent. Sentiment des gaffendiftes & autres philofophes
corpufculaires. Comment ils expliquent la différence entre la
congélation & la coagulation. Particules frigorifiques qu’ils

ont imaginées. Ibid. b. Quelques-uns ont attribué la congéla-
tion à l’introduftion de l’air commun dans le fluide, &c. Com-
ment M. Boyle a combattu cette opinion. La plupart pré-
tendent que la matière de la congélation eft un fel

,
du

genre du nitre. Comment les particules nitreufes peuvent
faire perdre à Peau fa fluidité. Pourquoi cet effet n’eft pro-
duit qu’en hiver. Expérience de la glace artificielle qui con-
firme cette opinion. Objections que fait contre ce fyftême
l’auteur de la nouvelle conjecture pour expliquer la nature de la.

glace. Ibid. 863. a. Expofition de fa nouvelle théorie. Difficul-

tés élevées contre elle. Autre hypothefe par laquelle quel-

ques-uns expliquent d’où vient l’augmentation du volume
& la diminution de la gravité fpécifique de l’eau convertie
en glace : elle eft peu digne qu’on s’y arrête. Pour nous faire

une théorie de la congélation
, nous devons recourir , l'oit

aux particules frigorifiques des gaffendiftes , confidérées avec
tous les avantages que leur a donnés la philofophie de New-
ton , foit à la matière fubtile des cartéftens

,
avec tous les

correctifs de M. Gauteron.Expofition dupremier fyflême. Ibid, b.

Tous les corps falins donnent de la roideur aux parties des
corps dans lefquels ils font introduits. Pourquoi les particu-

les de quelques fels fe foutiennent dans l’eau lorfqu’elles font

élevées
,
quoique fpécifiquement pluspefantes que l’eau. Pour-

quoi le volume de l’eau convertie en glace eft augmenté, &
fa pefanteur fpécifique diminuée. Comment l’eau imprégnée
de foufre

,
de fels 6c de terre peut être changée en métaux,

minéraux, gommes & autres foffiles. Expojîtion du fécond

fyflême. Ibid. 866. a. Pourquoi félon ce fyftême l’évapora-

tion eft confidérable dans un tems de gelée. Ibid. b.

Congélation de l’eau. Suppl. III. 469. a. La congélation
expliquée par les principes de l’attra&ion. I. 833. b. Caufe
de la congélation félon M. Muffchenbroeck. VIT. 313. b.

314. a. 679. b. Dilatation de l’eau par fon changement en
glace. 312. a. 313. b. Eau refroidie au-deffous du terme de
la congélation fans être gelée. 318. a. Congélations artifi-

cielles. 318. b. 319. a. 683. a
,

b. Expérience dans laquelle

on eft parvenu à geler le mercure. X. 373. a. Comment on
doit chercher le terme de la congélation pour la conftruftion

des thermomètres. Suppl. IV. 940. a , b. Sur la congélation,

Voyei Gel
,
Gelée

,
Glace.

Congélation
, ( Phyfiq

.

) phénomènes ftnguliers que pré-

fente la congélation de l’eau diftillée. Suppl. II. 346. b.

Congélation en chymie
,

fixation d’un fluide. Terme de
congélation dans un thermomètre. IIL 866. b.

CONGELER, principes capables de congeler la plupart

des liqueurs. Moyen de produire un degré de froid très-

confidérable. Autre moyen de faire un froid artificiel, indi-<

qué par M. Homberg. III. 866. b.

CONGESTION, ( Médecine ) maladie des humeurs. Amas
de quelque matière morbifique des humeurs dans une par-

tie du corps. Elle réfulte ou de l’inaéfion de la partie foli-

de , ou de la dérivation de la matière peccante déjà formée
ailleurs dans la partie maintenant affeétée. Caufes de cette

dérivation. Défordres que produifent les congeftions. Cure
de ce mal. Divers termes employés pour caraélérifer les

différentes fortes de congeftions morbifiques , & dont l’au-

teur donne ici la définition. III. 867. a. Ces termes font

ceux de colleElion
, fluxion ,

dépôt , apoflême , abcès, délitef-

cence , métaflafe. Ibid. b.

Congefiions, elles fe font dans différentes parties du corps,

félon les différens tems de la vie
,
par une dilpofttion par-

ticulière dans l’économie animale. VIII. 125. a. Différence

entre congeftion & fluxion. VI. 926. a.

CONGIAIRE, ( Hifl. anc.) terme de jnédaillifle , don ou

È
réfent repréfenté fur une médaille. Etymologie de ce mor.

)ifférence entre les préfens congiaires & les préfens dona-

tifs. Divers exemples de congiaires donnés au peuple par

les empereurs. Il n’eft plus fait mention de congiaires dans

les médailles des empereurs depuis Quintillus. IIL 867. b.

CONGO, (Géogr. ) fes bornes, fes habitans, commerce

qu’y font les Portugais. Produirions du pays , marchandées

qu’on y porte. III. 868. a.

Congo

,

qualité du climat de ce pays. XVII. 726. b. Ob-
fervations fur les negres de Congo. VIII. 337. a. XI. 81. a.

Prêtres de Congo nommés ngombos. XI. 129. a. Formalité

qu’obfervent les filles de ce pays
,
lorfque leurs menftrues

paroiffent pour la première fois. X. 342. b. Oifeau favori

des rois de Congo. XI. 833. a. Inftrumens de mufique en

ufage dans ce pays. Suppl. IL 799. b. Suppl. III. 683. a.

813. b. Suppl. IV. 34. b. 71. b. 360. a. 979. b.

CONGRE
, (

Ichthyol.
)
Description de ce poiffon de mer*

Qualité de fa chair. III. 868. a.
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Congre, ( Pêche du) tem

s

où elle fe fait. Maniéré delà

faire. IIL 848 . a. Part des pêcheurs à cette pêche. Comment
on fait fécher ce poiffon» Paquets qu’on en fait enfuite

.

Produit de cette pêche. Ibid, b.

CONGRÉGATION, ( Phyfiq.) le plus petit degré de

mélange des parties d’un mixte. M. Grew penfe que les par-

ticules de tous les fluides fe touchent
,
que leur cohéfion

n’eft qu’une congrégation. Comment quelques auteurs ont

expliqué la facilité avec laquelle les particules d’un fluide

cedent au mouvement qu’on leur donne. III. 868. b.

Congrégation, (,JJifl. mod.) affemblées défignées par

ce nom. Différens bureaux de cardinaux commis par le pape,

& diftribués en plufieurs chambres pour la direction de cer-

taines affaires. La première efl la congrégation du faint

office, ou l’inquifition : la fécondé
,

celle qui a jurifdiCtion

fur les évêques & fur les réguliers. La troifieme eft celle

de l’immunité eccléfiafHque. III. 868. b. La quatrième eft

celle du concile ; la cinquième celle des coutumes, cérémo-
nies ; la fixieme celle de la fabrique de S. Pierre

; la fep-

tieme celle des eaux; la huitième, celle des fontaines &
rues ; la neuvième

,
celle de Yindex ; la dixième , le confeil

d’état ; la onzième
,

celle de bono regimine ; la douzième
,

celle de la monnoie ; la treizième
,

celle des évêques ; la

quatorzième , celle des matières confiftoriales.; la quinzième,
celle de propagande fide ; enfin ,

celle des aumônes. Ibid

.

869. a.

Congrégation, fociété de religieux: quelques-unes citées en
exemples. Lifte des ouvrages conftdérables que font ou qu’ont

fait des bénédictins actuellement vivans
,
&c. Ibid. 869. a.

Congrégations
,
origine des congrégations religieufes répan-

dues en diverfes provinces. X. 639. a. Congrégations régu-
lières. XIV. 42. a, b.

CONGRÈS
,
(liïjî. mod. ) aftemblée de députés de diffé-

rentes cours. III. 869. b.

Congrès,
( Jurïfp.) preuve juridique employée autrefois

dans les caufes de mariage. Son introduction vers le milieu

du feizieme fiecle. A quoi l’on en attribue l’origine. Aboli-
tion de eet ufage en 1677. III. 869. b.

CONGREVE,
( Guillaume ) poète anglois. XVI. 517. a.

CONGRIER,
( Jurïfp. )

terme uftté en Anjou, efpece de
garenne à poifton dans une riviere. Droit de congrier. III.

869. b.

CONGRUE
,
portion. XIII. 148. 4,

CONGRUENCE
, (

Métaph.
)

égalité & fimilitude de
deux chofes, qui établit entre elles identité des quantités

& des qualités. Exemple tiré de deux triangles femblables

& égaux. III. 869. b. Euclide fe bornant à la notion con-

fufe de la congruence , s’eft contenté de mettre entre les

axiomes cette propofition
;

quce. fibï mutuo congruunt , ea inter

fe œqualia funt. Il fuppofe cependant dans fa notion la ref-

femblance jointe à l’égalité. Ibid. 870. a ,

CONGRUISME,
( Théol

. ) fyftême fur l’efficacité de la

grâce
, imaginé.... pour adoucir celui de Molina. Ordre que

les théologiens qui le fuivent mettent dans les décrets de
Dieu. III. 870. a. A quoi fe réduit tout ce fyftême. Ibid. b.

Congruïfme , doCtrine des coneruiftes fur la grâce. VIL
802. a. XV. 634. b.

CONGRUITÉ
, (

Théol. ) rapport de la grâce avec la

volonté. Deux fortes de congruités ; l’une intrinfeque
, l’au-

îre extrinfeque. III. 870. b.

CONJECTURE, (Gramm.
)
la force delà conjeCture eft

dans le rapport des événemens connus pour , aux événe-
mens connus contre. Ce qui n’eft qu’une foible conjecture

pour l’un, peut devenir une conjeCture très-forte pour l’au-

tre. Il y a un certain point où nous ceffons de conjectu-

rer, & où nous affùrons poftrivement
; ce point varie d’un

homme à un autre
,
& d’un inftant à l’autre

,
&c. III. 870. b.

U y a dans toutes les chofes une unité qui devroit être la

même pour tous les hommes
,
puifqu’elle eft fondée fur les

expériences
, &c. Une connoiffance de cette unité vraie , &

la conformité de la conduite & des fentimens à cette con-
noiffance

, font indifpenfables pour conftituer le caraCtere

philofophique. Ibid. 871. a.

Conjettures
,
leur utilité en phyfique. VI. 301 .b.

CONIFERE
,
arbre. (Bot.) Ces arbres font moins fujets à

J

la pourriture & à la corruption
,
que les autres. Il paroit

qu’ils viennent tous d’une femence. Stapel prétend qu’ils ne

Ï

ieuvent fe multiplier de bouture. Fruit des arbres conifères.
IL 871. a.

CONING
, ( Ichtyth.) nom que les habitans des Molnques

donnent à un poifton décrit dans cet article. Lieux où on le

pêche. Sa clafîification. Suppl. II. 547. a.

CONINGINNE
, ( Ichthy.

) poifton desMoluques. Sa def-
eription. Lieux qu’il fréquente. Maniéré de le claffer. Suppl.
II. 547. a.

CONJOINT
, ( Mufiq.) tétracorde conjoint. III. 871. a. Le

fyftême de la muftque ancienne étoit compofée de quatre
tétracordes. Ce qu’on appelle degré conjoint dans la muftque
moderne. Ibid, b

x

Conjoints
, ( Jurïfp . ) leur état confidéré avant & après

le mariage. Divers rapports fous lefquéls on peut confidéreï*
1 état des conjoints. III. 871 .b.

Conjoints ; ceux qui ont quelque droit oli titre commun.
.Ils peuvent être conjoints, ri , verbis , ou re & vcrbis-. IIL
871. b.

Conjoint
, communauté de biens entre conjoints. IÜ, 718.

a
?

Donation entre conjoints. V* 49. b. Comment le {ujr*

vrvant des conjoints fe rend indigne de Tes avantages. VIIL
679. b. Frere conjoint. VII. 299. f
CONJONCTIF

,( Gramm.) particules conjonctives, Mode
conjonCtif

; pourquoi le fubjonCtif a été appelle de ce nom»
IIL 871. b. Pourquoi ce mode eft appellë fubjontfif Ce der-
nier terme préférable à l’autre. Ibid

\

872. a.

tonjonttifs
,
pronoms ainfi nommés par quelques grammai-

riens. XIII. 432. 4. Adjeérifs Gonjonétifs. XIV. 55. b. - 61. 4»
ConjonElifs

, Jÿllogifmes. XV. 722. b.

OONJONCTION.
( Gramm. ) La conjonction marque que

1 efprit apperçoit un rapport
, ou d’accompagnement, ou d’op-

pofition , ou de quelque autre efpece
,
entre deux objets. Les

anciens grammairiens ont balancé s’ils placeroient les conjonc-
tions au nombre des parties du difcours. Si on ne regarde
dans les conjonctions que la propriété de lier un fens à un
aune

,
on doit reconnoitre que ce fervice leur eft commun ,

111. 872,4. i°. avec le verbe, 2
0

. avec des adjectifs relatifs,

3 . avec certains adverbes. Différentes fortes de conjonctions»

,

cT* fortes d accidens dans les conjonctions; i°. ia ftmpli-
cite & la compofttion

; 2
0

. leur ftgnificarion
, leur effet & leur

valeur. I . Conjonctions copulatives. Ibid. b. Suppreflion des
conjonctions pour rendre le difcours plus vif. IP. Conjonc-
tions augm.cnta.tives. IIP. Conjonctions alternatives appellées
plus Communément dïsjonElïves. IV°. ConjonCHons hypothéti-
ques. V . Conjonctions adverfatives. VI°. Celles qui marquent
un motir

,
un but

, une raifon. Remarques fur d'autant , d’au-
tant que

,
a autant mieux que. Ibid» 873. a » VIP, Conjonctions

conclufves. VIII. Conjonctions explicatives
, & les tranfuives*

IX. Conjonction que
, appellée condutTive par M. Girard»

Diverfes obfervatious fur fon ufage. Son étymologie. Ibid, b,
ConjonElion. De la conjonction dans la langue françoife»-

Suppl. III. 127. b. Deux accidens dans la conjonction. 1. 71»
b. Les adverbes & les conjonctions ont quelque chofe de
commun : définition des conjonctions ; différentes fortes de
conjonctions. X. 739. b

. 760. a. Principes qui fervent à don-
ner des notions claires fur cette partie du difcours. 739. a „

Les conjonctions font la partie fyftématique du difcours, 860. 4,
Ufage des conjonctions. 738. b. Conjonctions adverfatives, I*

149,4. disjonCtives. IV. 1037» b. Différence entre les adver-
fatives & les disjonCtives, I. 149. b. Conjonctions qui fuppo'î
fent un terme antécédent. XIV. 61. 4.

,

Conjonction.
( Aflron . ) Ce qu’on entend par conjonc-

tion vraie & centrale de deux affres, Conjonction partiale ;
conjonction apparente. Autre forte de conjonction

; la fitua-
tion de deux affres , dont les centres fe trouvent avec le
centre de la terre dans un même plan perpendiculaire au
plan de l’écliptique. On divife auffi les conjonctions en grandes
ôc en tres-grandes. Celle de faturne & de Jupiter arrive tous
les vingt ans. Celle des trois planètes fupérieures tous les
300 ans : elle arriva en 1743 : ce qui fut obfervé alors. La
conjonction eft le premier des afpeCts. Importance des obfer-
vations des conjonctions des planètes dans l’aftronomie. IIL
874. 4. Deux fortes de conjonctions des planètes inférieures»
Conjonctions de la lune avec le foleil. Ibid. b.

ConjonElion
, définition. XIV. 837. b. Conjonction de la lune

au foleil, l’une des deux fyzygies, voye£ ce mot. Conjonc-
tion apparente.!. 344. 4. Conjonction appellée çombuflion. IIL
663. 4. Conjonction appellée fynode. XV. 733. b. Des moyens
de trouver les conjonctions moyennes de la lune au foleiL
Suppl. II..813. 4^ Angle de conjonction. Suppl. I. 427. b.

CONJONC1 IVE
, ( Anat. ) première tunique de l’œil. Son.

origine
, fa ftruCture & fon ufage. Le blanc de l'œil vu dans

de violentes ophtalmies comme une excroiffance charnue
d un rouge tres-vif. Comment M. Woolhoufe guériffoit cette
inflammation. Comment 011 guérit la légère inflammation de
la conjonCtive

,
procédant du ftmple relâchement des vaiffeaux

fanguins. III. 874. b.

Conjonctive, defcription de cette membrane & de k
peau dont elle eft la production. Suppl. II. 547. 4. Sa fen-
libilité. Ibid. b.

Conjonctive
,
voye^ (Eil. XI. 387. b. Union de la pau-

pière avec la conjonCtive. XII. 207. 4. Pourquoi fes vaiffeaux
font inviftbles dans l’état naturel. Suppl. III. 600. b.

CONJONCTURE
, circonfiance : différence entre ces deux

mots. III. 875. 4. Voyei Circonstance.
CONIQUE. (Géom.) Diverfes fortes de feCHons coniques»

Comment fe forment les diverfes feCtions coniques
, l’hy-

perbole
, l’ellipfe

, la parabole. On les examine par leur def-
cription fur un plan. Defcription de Yellipfe, IIl. 873. 4. En
quoi elle différé du cercle. Différentes efpeces d’elliufes. Dé-
finition des tenues qui lui appartiennent» Ses propriétés indi-
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quées en treize articles. Ibid. b. Defcription de la parabole :

définition des termes relatifs à cette figure. Propriétés de la

parabole indiquées en quinze articles. Ibid. 876» a. Defcrip-

tion de Fhyperbole. Définition des termes. Ibid. b. Autre ma-

niéré de décrire l’hyperbole. Hyperboles oppofées, hyper-

boles conjuguées, &c. Propriétés de l’hyperbole contenues

en douze articles. Ibid. 877. a. Conféquences qu’on peut

tirer de toutes les propriétés des ferions coniques. Ibid. b.

Traités à confultetvpour s’inftruire de toutes les propriétés

des feftions coniques. Les feââons coniques compofent tout

le fyftême des lignes du fécond ordre
,
ou courbes du pre-

mier genre. Ces lignes font celles dans l’équation defquelles

les indéterminées montent au fécond degré. Equation géné-

rale des séchons coniques. Comment on peut réduire cette

équation à repréfenter quelqu’une des feclions coniques en

particulier. Comment on pourroit parvenir à donner un traité

analytique des feélions coniques , où les propriétés de ces

courbes" feroient déduites de l’équation générale. Plan d’un

pareil traité tracé par M. l’abbé de Gua. Comment M. le

marquis de l’Hôpital a divifé fon ouvrage fur les ferions

coniques. Ibid. 878. a. Quelle feroit la meilleure maniéré de

traiter ces courbes. Sujet du fixieme livre de l’ouvrage de M.
de l’Hôpital. Pour montrer les propriétés des feéfions coni-

ques dans le cône, il eft: bon de prouver d’abord que toute

feélion conique efi; une courbe du fécond ordre , <S
jc. Mé-

thode à fuivre pour le prouver. Cela bien démontré , il efi:

vifible que la feétion d’un cône par un plan ... ne peut être

qu’une ellipfe ou un cercle : dans quels cas elle efi; une ellipfe.

Démonftrations de ces différens cas. Ibid. b.

Conique, axe d’une feéèion conique. I. 905. a. Bafe. II. 116.

a. Centre. 82.4. a. Diamètre. IV. 941. b. Serions oppofées.

XI. 513. a. Serions femblables. XIV. 937. a. Cône coupé

d’une maniéré fous-contraire à la bafe. XV. 416. b. La fec-

tion d’un cône par un plan efi; toujours du même degré que

la coyrbe qui efi; la bafe du cône. XI. 463. b. Quelle efi la

meilleure maniéré de traiter de toutes les feétions coniques

géométriquement. V. 516. a. Voye£ SECTION.

Conique, feétion , ( Géom. ) de la connoiffance que quel-

ques géomètres de l’antiquité ont eue de cette partie de la

géométrie. Suppl. II. 547. b.

Conique, {Artïll. )
piece d’artiilerie dont l’ame efi: plus

large vers la bouche
,
que vers la culaffe. Les premiers

,
canons étoient coniques, inconvéniens de cette forme. III.

879. a.

CONISE
, (

Botan.
)

cara&eres des fleurs de ce genre de

plante. Sa fumée chalfe les bêtes venimeufes, &c. Propriétés

que quelques-uns lui ont attribuées en médecine. 111. 879.12.

CQNÎSTEKIUM , ( Hifl. anc. )
lieu dans les gymnales ,

&c. III. 879. a.

CONJUGAISON , (
Gramm

.

) définition. III. 879. a. Les

terminaifons des verbes font renfermées en deux claffes ;

celles qui font de la voix aétive , celles qui font de la voix

pafiïve/Pourquoi l’on emploie ici le mot voix. Les Grecs ont

encore la voix moyenne. Ce qu’on entend par modes. Quatre

principaux modes , & leur explication
;
l’indicatif, le fubjonc-

tif ou l’optatif, l’impératif, l’infinitif. Des tems des verbes.

Ibid. b. Trois tems principaux ; le préfent , le paflé, l’ave-

nir ,
auxquels on ajoute les tems relatifs & combinés. Des

nombres dans les verbes. Du duel des Grecs. Des pet fon

nés. Combien de fortes de vues de l’efprit font énoncées

dans le verbe. Ibid. 880. a. Le mot de conjugaifon regardé

comme un terme métaphorique. Les anciens grammairiens

fe fervoient du mot déclinaison. Comment fe font formées

les difiinéfions des différentes claffes de conjugaifons. Indica-

tion des quatre conjugaifons latines , 8c d’une cinquième

introduite par quelques-uns ,
qu’on appellée mixte : telle efi;

celle du verbe accipïo
,
qui efi compofée de la troifieme 8c

de la quatrième. Verbes irréguliers & défe&ifs des Latins.

Ibid. b. D’où vient que plufieurs prétérits & fupins des ver-

bes latins paroiffent n’avoir point confervé l’analogie
;
que

fer

0

,
par exemple

,
fait au prétérit tuli , &c. De la caufe des

irrégularités dans les langues. Des conjugaifons hébraïques. Ibid.

881. a. Des conjugaifons grecques. On en comptoit trois

efpeces , celle des verbes barytons ,
celle dés verbes circon-

flexes
,
8c celle des verbes en/u. H y a fixconjugaif . ns des ver-

bes barytons, trois des circonflexes, & quatre des verbes en

La méthode de P. R. réduit ces treize conjugaifons à deux.

Quatres obfervations à faire pour bien conjuguer les verbes

grecs. i°. Il faut obferver la terminaifon
; 2

0
. la figurative ou

caraétériftique ;
Ibid. 881. a. 3

0
la voyelle ou diphtongue qui

précédé la terminaifon ; 4
0

. l’augment. Deux fortes d’aug-

rnens ;
le fyllabique & le temporel. Différences entre les

verbes grecs 8c les verbes latins.

Des conjugaifons des verbes allemands. Le verbe lichen

efi; le paradigme de tous les verbes réguliers. Les Alle-

mands n’ont point de pafllfs en un feul mot. Ils ont trois

- verbes auxiliaires ,
haben , feyn ,

werden.

Des conjugaifons des verbes anglais. Ibid. 882, a. Faci-

lité d’apprendre à conjuguer, félon Wallis. Grandes diffé-

rences qui fe trouvent dans la terminaifon des infinitifs. Ces
infinitifs ne fe conjuguent pas par le changement de termi-

naifon. Des participes anglois. C’efl: avec l’infinitif & les

participes que l’on conjugue les verbes anglois par le fecours

de certains mots ,& de certains verbes auxiliaires
,
qui font

proprement les feuls verbes. Comment fe marquent les per-

fonnes. Défaut des grammairiens anglois, dans la maniéré
d’enfeigner les conjugaifons. Ibid. b. Comment s’exprime le

fens paflïf en anglois. Confeil pour fe familiarifer avec la

langue angloife.

Des conjugaifons dans la langue efpagnole. Il y en a trois

diftiîîguées par la terminaifon de l’infinitif. Quatre auxiliaires.

La maniéré de conjuguer des Efpagnols eft plus analogue
que la nôtre à celle des Latins. Modèle de leurs trois con-

jugaifons. Ibid. 883. a.

Des conjugaifons dans la langue italienne. Il y en a trois;

leurs terminaifons de l’infinitif. Confeil pour apprendre k

conjuguer en cette langue.

Des conjugaifons en françois. On en diffingue quatre par

la terminaifon de l’infinitif. Confeil à ceux qui veulent ap-

prendre les conjugaifons françoifes. Ibid. b.

Conjugaison de nerfs , en anatomie. III. 883. b.

Conjugaifon. De la conjugaifon des verbes. I. 70. b. 71. a.

Paradigmes des conjugaifons. XL 891. b. C’efl: avec peu de

fondement que les grammairiens ont imaginé fix conjugaifons

grecques des verbes barytons. VI. 748. b. Dans chaque con-

jugaifon grecque il y a trois figuratives ,
celle du préfent

,

du futur & du prétérit. Ibid. Richeffe de conjugaifon dans la

langue hébraïque. VIII. 90. b. XVII. 437. b. Modèle de con-

jugaifon pour l’exécution du projet d’une langue nouvelle.

IX. 268. b. — 270. b. Conjugaifon des verbes auxiliaires fran-

cois , d’un verbe aétif. Suppl. III. 126. a, b.

CONJUGAL , amour. I. 369. b. Communauté conjugale.

III. 718. a, b.

CONJUGUÉ , ( Géom. ) diamètres conjugués dans les fec-

tions coniques. Axe conjugué dans l’ellipfe. Les deux axes

étant donnés ,
moyen de trouver les foyers par lefquels on

peut enfùite tracer l’ellipfe. III. 883. b. De l’ovale conjuguée,

dans la haute géométrie. M. l’abbé de Gua prouve que la

courbe appellée cajjînoïde , doit dans certains cas être com-
pofée de deux ovales conjuguées, &c. 8c que ces ovales

peuvent même fe réduire chacune à un feul point conju-

gué. Pour qu’une courbe fe réduife à un point conjugué,

il faut que la valeur de y en x foit telle
,
que cette valeur

ne foit réelle que quand a: a elle-même une valeur déter-

minée. L’hyperbole nous fournit en quelque maniéré un
exemple de courbes , dont les parties font détachées; caries

deux hyperboles oppofées paroiffent n’avoir rien de com-

mun
,
& appartiennent cependant aune feule &même courbe.

Explication de cette Angularité. Ibid. 884. a

Conjugué. Diamètre conjugué. IV. 942. a. Axe conjugué. I.

905. a.

Conjuguées, (
Hyperboles

) le fyftême des hyperboles con-

juguées & des hyperboles oppofées ne forment pas un feul

& même fyftême de courbes, comme quelques-uns fe le fout

imaginé. III. 884. b.

CONJUGUER ,
différens ufages des mots décliner 8c con-

juguer. Etymologie du mot conjuguer. II. 734. b.

CONJURATEURS. Ceux qui étoient ainfi nommés dans

les loix anciennes. III. 885. b.

CONJURATION, (Hift. anc.) cérémonie qui fe prati

quoit à Rome dans les grands dangers. III. 884. b.

Conjuration. Sorte d’engagement des foldats romains. XV.
102. b.

Conjuration , (
Divinat. )

conjuration pratiquée dans

l’églife catholique pour expulfer les démons. Différence entre

la conjuration & le fortilege. Différence entre l’un & l’autre ,

l’enchantement 8c les maléfices. Faux moyen qu’ont donné

quelques démonographes ,
pour reconnoître les forciers. For-

mule par laquelle les païens conjuroient les animaux nuifibles

aux biens 8c aux fruits de la terre. III. 885. a.

Conjuration. J^oye^ EXORCISME.

Conjuration ,
confpiration , ( Synon. )

IV. 58. a.

CONJURE , (
Jurifpr. )

fémonce faite par le bailli ou

gouverneur aux hommes de fiefs , de venir juger une affaire;

ce qui n’a lieu que dans quelques coutumes des Pays-bas. III.

885. a. Etymologie de ce mot. Anciennement le feigneur

pouvoit lui-même conjurer fes hommes ; aujourd’hui il ne

peut le faire que par fon bailli ,
&c. Conjure , affemblée de

ceux qui ont prêté ferment de rendre la juftice , &c. Qui font

ceux qui font appellés conjurateurs dans les loix anciennes.

Cour de conjure. Conjure lignifie aufli dans quelques cou-

tumes ,
demande & fémonce

.

Conjurer la cour ou le juge,

Ibid. b.

CONNÉTABLE
, ( Hifl. mod. )

grand connétable. Officier

de la couronne qui ne fubfifte plus ni en France ni en Angle-

terre. Etymologie du mot.

Fon ion du connétable d’Angleterre. III. oôj. b. Cette

charge créée par Guillaume-le-çonquérant , fut abolie par
°

’ Henri

1
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Henri VIII. Connétables des cantons créés par Édouard 1
Petits connétables. Il y a encore d’autres connétables qui

tirent leurs noms de différentes places.

Du connétable en France. Comment il devint infenfiblement

le premier officier de la couronne. Pouvoirs de cette charge.

Elle n’étoit que perfonnelle. Elle fut fupprimée en 1627. Un
feigneur repréfente le connétable au facre des rois. Tribunal

de la connétablie qui fe tient à Paris. Depuis la fuppreffion du
connétable ,

on a créé le maréchal général des camps & armées
du roi. Ibid.. 886. a.

Connétable. Sa bannière. YI. 42. a. Son lieutenant. IX. $04 .b.

CONNÉTABLIE & mat échauffée de France. C’eft la pre-

mière des trois jurifdiélions comprifes fous le titre de fiege de

la table de marbre du palais à Paris. Elle a auffi le titre de
juftice militaire. On voulut établir en 1602 ,une connétablie

à Rouen. Ancienneté de l’établiffement de la connétablie. Il

paroît que ce fiege a fubfifté depuis l’an 1255. Ce que dit

Mirauknont fur la maniéré dont cette jurifdiéfion s’exerçoit

autrefois. Quel eft le plus ancien veftige de fon ancienneté.

Ce que Charles V ordonna en 1374 par rapport à elle. Les
connétables & enfuite les maréchaux de France tenoient

cette jurifdiéfion en fief du roi. III. 886. b. Enfuite elle eft

devenue royale
, & les officiers ont le titre de confeillers

du roi. Cette jurifdiéfion d’abord ambulatoire
, ne fut fixée à

Paris que vers le tems oh le parlement y fut fixé. Divers
endroits oh il a été tranfporté. Etabliffement d’un lieutenant

général & d’un procureur d’office par les connétables ; celui

d’un lieutenant particulier. Officiers aétuels de la connétablie.

Des maréchaux de France confidérés comme préfidens de
cette jurifdiélion. Cérémonies dans lefquelles ils s’y rendent
& ils en fortent. Comment ils opinent & délibèrent. Du
lieutenant général & des droits qui lui appartiennent. Ibid.

887. a. Comment il eft reçu dans Me de la Maréchauffée

,

vis-à-vis d’Argenteuil
, lorfqu’il s’y rend le lundi de Pente-

côte
,
qui eft le jour de la fête du lieu. Redevance des habi-

tans de Nanterre. Droit appellé ceinture de la reine. Le lieute-

nant général a la garde du fceau du premier maréchal de
France. Obfervations fur ce fceau. Juges fubfidiaires

, em-
ployés par la connétablie dans les procès criminels

, & dans
certaines affaires civiles. Affemblée des commiffaires des

guerres dans la connétablie. Ibid. b. Ordre & rang de féance

des autres officiers de la connétablie. Énumération de tous

les objets qui font du reffort de ce tribunal, Ibid. 888. a.

contenus en onze articles, Voye£ Maréchal de France.

Ibid. b. Ouvrages à confulter fur cette matière. Ibid. 889. a.

CONNETTI
, ( Botan.

) nom brame d’une plante du
Malabar. Ses autres dénominations. Sa defcription. Suppl. II.

547. b. Culture & ufage de cette plante. Maniéré de la claffer

Ibid. 348. a.

CONNEXION ou Connexité. Différence entre ces mots.
III. 889. a.

CONNOISSANCE
, ( Mythol. ) définition de M. Locke.

On peut réduire à quatre efpeces
,
la convenance ou difcon-

venance qui fe trouve
, ou que nous appercevons entre nos

idées : l’identité ou diverfité
,

la relation
,
la coexiftence

,

l’exiftence réelle. Le premier pas de notre efprit dans la con-
noiffance de la vérité

,
eft de connoitre qu’une de fes idées

n’eft pas l’autre
,
quand elles font différentes. En quoi con-

fifte l'identité d’une idée avec une autre. III. 889. a. Cette
connoiffance qu’un objet eft ce qu’il eft

,
eft le principe de

toute connoiffance réflexive de logique
; elle eft appellée

intuitive. M. Locke ne paroît pas exaét quand il apporte pour
exemple de connoiffance intuitive

,
que trois ejl plus que

deux , & trois ejl égal à deux & un. Cette derniere propofi-

tion eft plus identique
, mais conjonéfive 8c logique

, parce
qu’il fe trouve dans celle-ci une modification qui n’eft pas

dans la propofition identique trois eft trois. La connoiffance

conjonéfive devient plus compofée & plus obfcure à mefure
que ces fortes de modifications furviennent à la connoiffance

intuitive. Opération de l’efprit pour retrouver pleinement
dans la connoiffance conjonéfive, l'identité d’idées qui fait la

connoiffance intuitive. Ibid. b. La fécondé forte de conve-
nance ou difconvenance que l’efprit apperçoit dans fes idées,
peut être appellée relative. Toute la différence qui fe trouve
entre la convenance d’identité & la convenance de relation

,

c’eft que l’une eft une identité numérique , & l’autre une
identité fpécifique ou de reffembîance. La troifieme efpece
eft la coexijlence ou non-coexijlence dans le même fujet

, ce qui
regarde particuliérement les fubftances. La quatrième eft celle

d’une exiften.ce aEluelle & réelle
,
qui convient à quelque chofe

dont nous avons l’idée dans l’efprit. Divers fens du mot de
connoiffance.' i°. Connoiffance aBuelle. 2

0
. Connoiffance habi-

tuelle , fondée fur le fentiment intime d’avoir eu autrefois
la perception aéluelle de telle ou telle vérité. Ibid. 890. a.

Deux degrés de cette connoiffance. Certitude parfaite qu’elle
renferme, fondée fur l’immutabilité des mêmes rapports
entre les mêmes chofes immuables. C’eft fur ce fondement
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fimpie fouvenir n’eft pas toujours fi cîaif que îa pefcepîibfl

aéhielle
, il en réfulte que la connoiffance démonftrativ©

n’a pas la même vivacité d’évidence que 'Ta connoiffancé
intuitive.

L’évidence a différens degrés : d’oh viennent ces diffé-

rences. Ibid. b. Quelquefois l’efprit apperçoit la convenance
ou difconvenance des idées immédiatement par elles-mêmes 3

c’eft la connoiffance intuitive
: quelquefois il ne l’appèrçoit

que par le fecours des idées moyennes
3 mais l’intuition eft

absolument néceffaire dans la connexion de ces idées moyen-
nes pour arriver à la certitude. Examen de îa queftion ; Il

parmi les connoiffances intuitives, l’une eft plus aifée à former
que l’autre. Certains objets font plus aifés à découvrir que
d’autres

; un objet fimpie s’apperçoit plus aifément qu’un
objet compofé. En quoi confifte la connoiffance détnonjlrative

ou de raifonnement. D’oh dépend la Sagacité. de l’efprit dans
le raifonnement. Quels efprits font capables d’acquérir la

connoiffance démonftrative. Ibid. 891. a. Différence entre
la lumière que préfente la connoiffance intuitive

, & celle

que donne la connoiffance démonftrative produite par unë
longue fuite de preuves. Pourquoi certaines conféquences
font plus éloignées que d’autres du principe dont on les tire

toutes, Plus le principe renferme d’idées particulières
,
diffé-

rentes de l’idée qui eft commune au principe & à la confé-
quence

, plus la conféquence eft éloignée. Ibid. b. Différence
entre une conféquence immédiate ou prochaine & une con-
féquence éloignée. On peut fuppofer des efprits fi pénétrans ,

qu’ils reconnoiffent par-tout 8c tout d’un coup la même idée
en plufieurs propofitions

, foit qu’elle fe trouve d’un côté
avec plus ou moins , avec peu ou beaucoup de circonftances
qui ne feront point de l’autre côté. Ibid. 892. a. Ceux qui
approchent le plus de ce caraétere

,
font les plus grands

efprits. Les efprits étant différens
,

les uns voient plutôt cer -

taines conféquences
, & les autres certaines autres. Quelque

éloignée que foit une conféquence de fon principe
, il n’y a

guere de perfonnes qui ne puiffent parcourir tons les mi-
lieux pour y arriver. La difficulté qu’on trouve quelquefois
à faifir la liaifon de certaines propofitions

, vient de l’omiffion

de quelques idées intermédiaires. Tout homme eft capable
de parvenir à toutes les fciences du monde. La difficulté

d’étendre fes connoiffances ne vient pas idq défaut d’intelli-

gence
; mais du défaut de mémoire

,
qui

,
biffant échapper

une idée précédente
,
nous empêche de concevoir ce qu’on

nous dit aéluellement. Une démonftration n’eft exaéte qu’au-
tant que la raifon apperçoit par intuition la convenance de
chacune des idées qui lient enfemble les deux idées extrêmes.
Ibid. b. Ainfi pour n’avoir aucun doute fur une démonftration

, ii

faut que l’efprit retienne exaélement cette perception intui-

tive 3 mais parce que la mémoire dans une longue fuite de
preuves

,
n’eft pas toujours docile

, il arrive que la con-
noiffance démonftrative eft couverte fouvent de quelques
nuages. Autres degrés de connoiffance

, outre l’intuition &
la démonftration

,
le rapport de nos fens 8c la connoiffance tejli-

moniale. Certitude de ces connoiffances, Jufquou nous pouvons
étendre nos comioiffances

, & quelles font les bornes infarinonta-
ble-s qui nous arrêtent.

I. La connoiffance confiftant dans la perception de la con-
venance ou difconvenance de nos idées, il fuit de-là; i°.

que nous ne pouvons avoir aucune connoiffance oh nous
n’avons aucune idée ; 2

0
.
que nous ne faurions avoir de

connoiffance
,
qu’autant que nous appercevons cette conve-

nance 8c difconvenance
,

Ibid. 893. a . 3
0

. que nous ne fau-
rions avoir une connoiffance intuitive qui s’étende à toutes
nos idées, &c. 4

0
. que notre connoiffance raifonnée ne peut

embraffer toute l’étendue de nos idées
,
parce que nous

manquons d’idées intermédiaires.

IL Si l’on fe rappelle les quatre efpeces de convenances ou
difconvenances que nous avons obfervées dans nos idées

( 889. <z.
) , nous remarquerons à cet égard

, i°.par rapport
à l’identité & à la diverfité de nos idées

,
que notre connoif-

fance intuitive eft auffi étendue que nos idées même. 2
0

. A
l’égard de la connoiffance que nous avons de la convenance
ou difconvenance de nos idées par rapport à leur coexiftence,
nous pouvons affurer

, i°. que dans nos recherches fur la

nature des corps
,
notre connoiffance ne s’étend' pas au-delà

de notre expérience
;

2°. que les idées complexes que nous
avons des fubftances , fe bornent à un certain nombre d’idées
fimples

,
que l’expérience nous fait appercevoir réunies &

coexiftentes;
3
0

. que les qualités fenfibles
,
autrement dites

,

les fécondés qualités
, font prefque feules toute la connoif-

fance que nous avons des fubftances ; 4
0

.
que la liaifon qui

fe trouve entre les fécondés qualités des corps
, fe dérobe

entièrement à nos recherches. Ibid. b. 5

0
. Il eft quelques-

unes des premières qualités des corps dont nous connoiffons
la liaifon intime. 6°. La connoiffance de l’incompatibilité des
idées dans un même fujet ,

s’étend plus loin que celle de
leur coexiftence. 7

0
. L’expérience feule peut nous fournir

des connoiffances sûres fur les puiffanees
,
tant actives que

paffives des corps,

DDddd

- -c



Ce qui contribue à étendre nos connoiffances par rapport

•aux fubftances corporelles ,
outre les feus , c’eft le témoi-

gnage des hommes & l’analogie. Comment il eft prouvé
ne les fens conduifent à la connoiffance de la vérité. Ibid.

94. a. Sur la maniéré dont les fens nous mènent à la con-
lîoiffance des chofes , voye^ Sens. Mais leur témoignage ne
fuffit pas ; il faut y joindre celui des hommes. De quel principe
le déduit la juif elle des concluions que nous tirons de l’analo-
gie, Utilité de cette voie de connoiffances.

III. Pour ce qui eft de la connoiffance que nous avons de la

convenance ou difconvenance de nos idées
, confldérées dans

quelque autre rapport que ce foit, il eft bien difficile de
déterminer jufqu’où 'elle peut s’étendre. Les idées qui regar-
dent les nombres & l’étendue

,
ne font pas les feules fufcep-

tibles de démonftration. Ibid. b. Certitude que nous pour-
rions acquérir dans la connoiffance de nos devoirs envers
Dieu. Notions exaftes & précifes que nous pourrions avoir du
jufte & de-l’injufte. Les vérités morales font fufceptibles d’une
démonftration auffi rigoureufe queles vérités mathématiques.
Ce qui a donné à cet égard l’avantage aux idées de quan-

tité
,

c’eft
, i°. qu’on peut les repréfenter par des marques

fenfibles : ce qu’on ne fauroit faire à l’égard des idées morales.
-2.°. Que les idées morales font ordinairement plus complexes
que celles des figures que l’on conftdere ordinairement dans les

^mathématiques. Ibid. 895. a.

t

V 1 . Quant à la connoiffance que nous avons de l’exiftence

réelle & aéluelle des chofes
, elle s’étend fur beaucoup d’ob-

jets. Exemples.

Mais toutes nos connoiffances font-elles réelles ? Quelle
différence y aura-t-il , félon nos réglés, entre la connoiffance
d’un homme dont le jugement eft folide

, & celle de l’efprit

le plus extravagant du monde ?

Réponfe. Si la connoiffance que nous avons de nos idées fe

termine à ces idées , fans s’étendre plus avant
, lorfqu’on fe

propofe quelque chofe de plus
, nos plus férieufes penfées ne

feront pas d’un beaucoup plus grand ufage que les rêveries
d’un cerveau déréglé.

Notre connoiffance n’eft réelle gu’autant qu’il y a de la

conformité entre nos idées & la réalité des chofes. Ibid. b.

Moyen de s’affurer de cette conformité. x°. Les idées fim-
ples ne peuvent être des fi&ions de notre imagination

, mais
des productions naturelles & régulières des chofes exiftentes

hors de nous , & qui opèrent réellement fur nous. 2
0

. Toutes
nos idées complexes

, excepté celles des fubftances
, étant

des archétypes que l’efprit a formés lui-même
,
qu’il n’a pas

deftinés à être des copies de quoi que ce foit
, elles ne

peuvent manquer d’avoir toute la conformité néceffaire à
«ne connoiffance réelle. Toute notre connoiffance en fait

de mathématiques eft réelle. Ibid

.

896. La connoiffance des
vérités morales eft auffi fufceptible d’une certitude réelle

,

que celle des vérités mathématiques. Pour parvenir à la

certitude , il eft néceffaire que nous ayons des idées déter-
minées ; & pour faire que notre connoiffance foit réelle

, il

faut que nos idées répondent à leurs archétypes. Au refte
,

l’on ne doit pas trouver étrange qu’on place la réalité de
notre connoiffance dans la confidération de nos idées , fans

fe mettre fort en peine de l’exiftence réelle des chofes
;
parce

que la plupart des difcours fur lefquels roulent les penfées
& les difputes

,
ne font que des propofitions générales &

des notions auxquelles l’exiftence n’a aucune part. 3
0

. Il y a

une autre forte d’idées complexes
,
qui fe rapprochant à des

archétypes qui exiftent hors de nous , peuvent en être diffé-

rentes ; & ainft notre connoiffance touchant ces idées , peut
manquer d’être réelle. Ibid. b. Telles font nos idées de fub-?

Rances. Ce que nous devons faire pour avoir de telles idées,

qui
,
étant conformes aux chofes

,
puiffent nous fournir une

connoiffance réelle. Sur quoi eft fondée toute la réalité des
connoiffances que nous avons des fubftances. Réfumé. Par-
tout où nous appercevons la convenance ou difconvenance
de quelqu’une de nos idées

,
il y a connoiffance certaine ;

par-tout où nous fommes affurés que ces idées conviennent
avec la réalité des chofes

, il y a connoiffance certaine &
réelle. Mais

, direz-vous, notre connoiffance n’eft réelle qu’au-

îant qu’elle eft conforme à fon objet extérieur. Or nous ne
pouvons le favoir

, &c. Ibid„ 897. a. Réponfe à cette objection.

Ibid. b.

Connoiffances humaines , réduites à trois efpeces ; l’hiftoire ,

les arts & les fctences. V. 495. b. Connoiffances naturelles ,

primitives ,
évidentes. VI. 147. b. Les connoiffances humai-

nes diftinguées en direftes & en réfléchies. I. difc. prélimin.j

,

Origine de nos connoiffances. I. ij. iij. jy. Petit nombre de
nos connoiffances certaines. I. vij. Du fyftême de nos con-
noiffances & de leur ordre encyclopédique. I. xjv. xv. Expo-
fition hiftorique de l’ordre dans lequel nos connoiffances fe

font fùccédées. L xjx. Syftême figuré des connoiffances

humaines. I. xlvij & lj. La plupart denos connoiffances ne
font fbîxlées que fur l’analogie. VIII. 687. a

,
b. &c.

Incertitude de nos connoiffances
,
qui confiftent à voir une

partie des chofes par des organes infidèles , & à deviner le

refte. XV, 31, a. împerfe&ion de nos connoiffances; VIL
177. a

,
b. Pourquoi le créateur n’a pas voulu nous donner

des moyens plus sûrs d’acquérir des connoiffances. XV. 31
a -

,

Du defir de connoître, IV. 578. a , b. Les connoiffances
qu’on donne à un jeune homme

, doivent fe lier emr’eiles.V
. 399 .b. Chaque connoiffance individuelle doit avoir fa caufê

paiticulieie
, où fon motif propre. 402. ^.Recueillir & enchaî-

ner les connoiffances anciennes & modernes
, travail digne

dune fociété littéraire. 635. d. Nous n’acquerons guère de
connoiffances nouvelles qu’aux dépens de nos plaifirs. VIL
77°. Effets du progrès des connoiffances en Europe*. IX.
362. by Effai de M. de Condillac fur l’origine des connoiffances
humaines. Analyfe & éloge de cet ouvrage. IX. 63 9. b. Utilité
des académies pour le progrès de nos connoiffances. Suppl I
93. b. — 99 . a.

‘

Connoiffance defoi-même : d’où elle dépend. X. 766. a

.

Connoissance des tems,
( Aflron . ) almanach aftronomique

que publie chaque année l’académie des fciences de Paris
En quel tems & fous quelle forme il a commencé à paraître'
Details qu’il contenoit fur les mouvemens céleftes. Suppl. IL
548. a. Suite de l’hiftoire de cet ouvrage, Comment Yi s’eft
perfectionné. Autres almanachs aftronomiques publiés en An-
gleterre& en Allemagne. Ibid. b. Voyeç Ephéméride.

Connoiffance des tems. Suppl. II. 817. b. Détails fur quelques
tables, contenues dans différens volumes de cetouvrai vover
Tables. Suppl.
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Connoissance dupays. ( Artmilit
, ) Néceffité de cette

connoiffance pour établir & exécuter un projet général ou
particulier de campagne. Cette connoiffance eft générale ou
particulière

,
géographique ou topographique : en quoi con-

fiftent l’un & l’autre : moyens de l’acquérir. Des perfonnes
qu’on peut employer dans ce but. Suppl. II. 349. a.

CONNOISSEMENT.
(
Comm. de mer

) Ce mot n’eft guere
en ufage que fur l’Océan. Ce qu’établit l’ordonnance de la
Marine

, 1681 , furies connoiffemens. III. 898. a.

CQNNOISSEUR
, l’on n’eft jamais parfait connoiffeur en

peinture
, fans être peintre : tous les peintres même ne font;

pas.de bons connoiffeurs. III. 898. a.

Connoiffement , billet de. IL 234. a.

CONOIDE.
( Géom. ) Conoïde parabolique. Livre d’Ar-

chimede fur les conoïdes & les fphéroïdes. Deux conoïdes
produits par l’ellipfe & de même par l’hyperbole. Ouvrage
de M. Parent fur l’un de ces conoïdes. Quel eft celui qu’on
appelle cylindroïde. Méthode nouvelle pour mefurer la fur-
face courbe d’un conoïde. III. 898. b.

Conoide parabolique. XI. 884. b.

CONON , mathématicien & aftronome. XIV. Soi. a.
CONQUEfphérique ou globofjle

, efpece de coquille foflïte.
Sa defcription. III. 899. a.

Conque anatifere , ( Conchyl. ) erreurs de quelques mo-
dernes fur cette efpece de coquillage. Conque anatifere repré-
fentée , vol. VI des planches , Hift. nat. pi. 74. Lieux où elle

J

fe trouve. Sa defcription. Caraéleres qui diftinguent de ce
coquillage le pouffe-pied , repréfenté n°. 9 , de la même
planche. Claffification de ce genre d’animal qui ne peut être
regardé comme un coquillage proprement dit. Suppl. II
349. b.

Conque ak Vénus orientale. Conque de Vénus occidentale ,

( Conchyl.
) defcription de ces deux efpeces de came. Lieux

où on les trouve. Repréfentation du premier, vol. VI des pi
d’Hift. nat. pl. 73. Ouvrage à confulter. Suppl. II. 330. a.
Conques.

( Conchyl.
) Conques anatiferes. IV. 180. a.

En quoi elles different des pouffe-pieds. XIII. x8y. a. Con-
ques anatiferes repréfentées

, vol. VI des planches. Repue
animal

,
pl. 74. Conques perfiques. XVI. 409. a. Conques

fphériques. Ibid. b. Conques de Vénus, vol. VI des plan-
ches. Régné animal

,
planche 7.

Conque
,
{Anat.

) partie de l’oreille. D’où vient ce nom-
III. 899.
Conque,

( Hiff.anc . ) mefure de liquide. Vafe à boire.
Conque dans les églifes. III. 899. a.

Conque. Différence entre la conque & le cornet. Conques
dont fe fervoient les Juifs. II. 45 6. b.

Conque
, ( Comm.) mefure de grains, &ç. Sa valeur. III,

899. a.

CONQUÉRANT. Eloges proftitués aux crimes heureux
des conquérans. VII. 717. b.

CONQUÊT. ( Jurifpr. ) Différence entre les acquêts &
les conquêts. Quelles font les perfonnes par rapport aux-
quelles on parle de conquêts. Des conquêts en Normandie.
IIÏ. 899. a. Des conquêts meubles & des immeubles. De
l’héritage du côté de la femme

, réputé conquêt. Comment
fe règlent les conquêts faits en différentes coutumes. Les
conquêts faits en Normandie, ou la communauté de biens
n’a pas lieu , ne biffent pas d’entrer dans une communauté
ftipulée à Paris ou autre coutume femblable. Pordon que la

femme doit avoir des conquêts , &c.Ibid. b.

CONQUÊTE. ( Droit des gens
) Définition du droit de

conquête. Ce droit eft une fuite de celui de guerre. III,



S99. X Droit d’un conquérant fur un peuple conquis. Quatre
maniérés différentes dont un tel peuple- peut être traité par
le conquérant. Quelles font celles en ufage aujourd’hui.

Droit de tuer
,
que les auteurs de notre droit public ont

fuppofé dans les conquérans
: pourquoi ils font tombés dans

cette erreur. Le droit de réduire en fervitude a été tiré

comme conféquence de celui de tuer. Quelle forte de fer-

vitude peut être quelquefois néceffaire pour affurer la con-
quête. Ibid. 900. a. Ces principes de modération ont été
mis en ufage par nos peres qui conquirent l’empire romain.
Avantages que le droit de conquête peut procurer au peu-
ple vaincu. Remarques fur la conquête confidérée comme
moyen d’acquérir la fouveraineté j i°. la conquête eft plutôt
l’occafion d’acquérir la fouveraineté que, la caufe immédiate
de cette acquisition

; 2
0

. Toute conquête légitime
, fuppofe

que le vainqueur a eu un jufte fujet de faire la guerre au
vaincu. Ibid. b. Que faut-il penfer des conquêtes injuftes ? Ré-
ponfe de Puffendorf. Le droit des gens met une efpece de
prefcription contre les rois ou les peuples libres par rapport
à la fouveraineté. Les peuples peuvent rendre légitime par
leur confentement le droit de l’ufurpateur. Si l’ufurpateur
a changé une république en monarchie , fon gouvernement
équitable & demeuré quelque tems paiftble , donne lieu de
croire que le peuple s’en accommode. Mais s’il exerce un
pouvoir tyrannique, la poffeffion la plus longue n’emporte
qu’une longue continuation d’injuftices. Conhdérations qui
doivent corriger les princes de la folie des ufurpations

;
leur inutilité, leur incertitude, leur revefs. Ibid

. 901. a.
Conquête. Différence entre la conquête & l’ufurpation de

l’autorité. XVII. 35 5. b. Colonies auxquelles l’efprit de Con-
quête donna lieu anciennement. III. 649. a. Les conquêtes
ne peuvent être l’origine des gouvernemens. VII. 789. a.
Inconvéniens qui réfultent aujourd’hui de l’impoffibilité mo-
rale cm font les princes européens de faire des conquêtes
dans cette partie du monde. IX. y 6 2. a, b. Réflexions fur
1 efprit de conquête. V. x. a. Note. Danger du goût des
conquêtes

: quel en eft ordinairement le but fecret. 545.
b. De la gloire acquife par les conquêtes. VIL 717. a. 718.
a , b. Le defir des conquêtes fiinelte à la population. XIII.
95. a. Il eft de la prudence d’un prince de ne pas garder
trop de places conquifes. Suppl. IL 158. b. Des mojœns de
conferver fes conquêtes. Ce qu’on doit faire lorfqu’cn ne
peut les conferver. 161. b.

CONRAD ou CONRARD I
, ( Hifi. d’Allem.

) premier
roi de Germanie. De l’origine de la famille dont il defoen-
doit. Suppl. H. 550. a. Comment il fut élu. Hiffoire de fon
régné. Ibid. b. Premiers rois d’Allemagne qui prirent le titre
d’empereur. Ibid. 551. a.

3

Conrad II
, furnommé le Salique ou l’Ancien

, ( Hifi.
d'Allan.

) duc de Franconie , feptieme roi ou empereur de
Germanie. Principaux événemens de fon régné. Suppl II
551. L

_

Conrad III ,duc de Franconie
, ( Hifi. d’Allem.

) trei-
zième roi ou empereur de Germanie , fuccefleur de Lothaire
IL Defcription de fon régné. Suppl.ïl. ^2. b.

Conrad IV
, {Hifi. d’Allem

. ) dix-huitieme roi ou em-
pereur de Germanie depuis Conrad I, fils & fuccefleur de
Frédéric II. Précis de fon régné. Suppl. II 553.
Conrad V , dit lejeune ou ConradiN

, ( Hifi. d’Allem )
Fis du précédent & d’Elifabeth

, décapité à Naples à l’âge
de feize ans. Fin de la maifon de Souabe. Suppl. II.

5 5 3 . é.

.

Conrad
, ( Hifi. de Pologne

) duc de Mafovie & de Cuja-
vie

, fils de Cafimir II. Hifloire de fon régné. Il meurt dans
fon duché

, après avoir envain difputé la couronne de Polo-
gne à quatre rois. Suppl. II.

5 5 3. b.

CONRARD d’Halberflat, philofophe fcholaflique. XIV.
776. a.

Conrard
, marquis de Monferrat

, affaflmé dans la ville
deTyr. XVII. 258. a.

Conrard de Leonbergh. XVII. 643 . b.

.
ÇONRINGIÜS de Helmfladt. VIII. 107. b. Cet auteur

Ch'mie ) au fujet des antiquités chymiques.
CONSACRÉ. Mot confacré. X. 763 . b. Termes confacrés.

XVI. 158. b.

CONSANGUIN,
( Jurifpr. ) frères & fours confanguins,

utérins
, germains. Des confanguins ou agnats chez les Ro-

III* 90 "i b

f°rm0ient le Premier °rdre d’héritiers ab intefiat.

citinp^YV
//z - ïrere confanguin. VII. 299. b. Sœur confan-

feurs droits de fucceffS'.V * U ‘érinS S

CONSANGUINUÊ. fe)'Du7
L; de corrfangai-mte chez les Romains

: Quelles perfonnes il comprenoit.
: confangumite netoitquune des efpeces d’agnation

; parcequ outre 1 agnation naturelle il y avoir l’adoption. Ce qu’onentend aujourdbm par confanguinité. III. 901. b Les frères

p
iœu

0
rs germains excluent

, dans certaines coutumes les
ireres & fœurs confanguins. Ce qu’on entend par deerés de
confanguinité. Ibid. 002.

1 §rei üe

Confdnpiinilè
, en quoi elle différé de l’affinité. I. ï 6 i. à.

CONSCIENCE, l’opinion -ou le fentiment intérieur qué
nous avons de ce que nous faifons. Selon Locke

,
la percep-

tion & la confeience doivent être prifes pour une feule &Lmeme operation. Selon les Cartéliens
, &c. la confeience

oc la perception font deux opérations très-diftinéïes. Le fen-
tirnent de Locke paroît le mieux fondé. III. 902 a

Confcieqfi fentiment qui nous donne connoiffânce de nos
perception?: XII. 327 . a , b. Confcienee, penfée , opéra-
tion

, perception
, fenfatfon, idée, notion : différences entre

ces mots. XII. 308. b.

Conscience.
( Droit nat. & Moral) Définiftéh. III. 902.Deux réglés à confulter avant de fe déterminer à fuivré

les mouvemens de fa confeience. i°. Il faut bien examiner
b 1 on a les lumières 8c les fecours néceflaires pour juger dek ebofe dont il s’agit ; 2

0
. il faut voir enfuite fi l’on en a

fait ufage actuellement, enforte qu’on puiffe fe porter fans
autre examen à ce que la confeience fuggere. Ce qu’on
entend par confeience antécédente & confeience fubféquente.
Quelquefois ces deux jugemens font conformes

, ce qui arrive
lorlqu’on a agi contre fes lumières. Quelquefois ils font diffé-

C£
-
^Ui a ^eu forÉfo’on s’eft déterminé fans une pleine

deliberation
, ou fur un léger examen. La confeience efl ou

decïfive tm douteufe. Ibid. b. Dans le premier cas elle eft ou
aemonfirative ^ou probable. Deux différens degrés de méchan-
ceté

, lorfqu’on fe détermine contre les mouvemens d’unè
confeience déciiive

; favoir lorfqu’on le fait fans répugnance,
ou par la violence de quelque paiïïori. Deux degrés diffé-
rens de bonté lorfqu’on en fuit les mouvemens

; favoir lorf-
quon le fait avec plaifir ou avec répugnance. De la conf-
aence probable. De la confeience douteufe ; conduite qu’il
*aut t®n^ r ** cet ^gard félon que le doute vient dürréfolutïon
ou de Jcrupule. Ibid. 903. a.

Confeience. Cas de Confeience. II. 738. b. Confeience
bourrelee, exemple qu’en donne Tibere. V. 90. a. Exameii
de

fZ
n
L

CienCe ‘ *1’ 21 L a 3 Une mau'Vaife confeience
rend 1 homme timide. XII. 322. b. Confeils de confeience.
1-V. 4. b. Sur la confeience

, voye^ Instinct Moral.
Conscience

, ( liberté de
) réponfe à quatre queftions

que 1 on tait au fujet de la confeience errante. /. On de-mande fi celui qui fe trompe efl: obbgé de fuivre les mou-
vemens de fa confeience. Réponfe. II. Celui qui les fuit eft-
1 toujours excufable ? Réponfe. III. Un homme peut-il jugera
du principe des erreurs d’un autre homme en matière de
conicience ? Il n’eft pas toujours impoflible de juger fi quel-
quun eft dans 1 erreur de mauvaife foi, où s’il fo fait iüu-
bon. Mais il eft extrêmement difficile de décider fi i’erreuir
d un homme qui fe trompe de bonne foi eft vincible ou
invincible, & cette decifton n’eft jamais néceffaire IV Peut-
on fe porter à quelque aftion contre ceux que Fou croit
etre dans 1 ignorance ou dans l’erreur ? Réponfe. Perfécuter
quelqu’un par un motif de confeience eft un aftè ccntra-
diéloiie

;
puilque ceft vouloir forcer les confciences en vertu

du droit qu’on a d’agir félon fa confeience. D’où vient le
dron qu’on a de punir ceux qui enfeignent des chofes nui-
libies a la fociete. Ibid. b.

CONSCRIPT
, ( Hifi. anc. ) origine de cette épithete

donnée aux fenateurs romains. III. 904. a. Voyez Pere
consécration {ma.)fi eft i/4n.rSe de h

profanation 8c du facnlege. Confécratîon ou dédicace d’une
eglife : ceremonies qu’on y emploie

, félon le pontifical
romain & le droit canon. Si l’églife eft profanée onia rèccxi-
Cl 1£

' ,a
Cl

*:
nnet

î /u%s de Confacrer à Dieu les bom-mes deftmes a fon fenrice. III. 904. Différence entre le»mots ordination 8c confécratîon
, benédiéhon

, dédicace. Ibid, b,
Conjecration a Dieu

, voye^ Offrande
, V(EU Présenta-

tïon Sacrifice. Confécration d’une égiife
, cérémonie

de 1 alphabet dans cette confécration. I. 297. a. Celle d’un
eveque. VI. 142. b Confécration par i’impofition des mains ,IIÏ. 330. a

, b. VIII. 599. b. par l’onftion. XI. 473. ^ , b,
Conjecration

, du pain & du vin de l’euchariftie. Difficultés
entre les églifes grecque & latine fur les paroles de la eon-
fecration. III. 904. b.

Confécration
, apothéofe. Comment les confécrations font

exprimées fur les médaillés. Cérémonies qu’on pratiquoit à
la confécration des empereurs ou des princes. III. 904. b.

etoit une vaine cérémonie dont le peuple même n’étoifi
point la dupe. Parole de Vefpafien fur fon apothéofe future,

h aP°foeole du prince lui valoir l’épitbete de divus : réflexion
for cette epithete. Ibid. 905. a.

consécration des pontifes romains
, ( Hifi. anc.

) def-
cnption de cette cérémonie. III. 905. b. voye^ Taurobole.

Confécration des pontifes Romains. Le facrifice du Taurobole
ne fe célébroit point dans la confécration du fouverain pontife,
comme,on l’a prétendu dans l’Encyclopédie. Dans quels cas
cette forte de facrifice étclt pratiquée. Tems de fon inftitution.
III. 554. a.

Confécration. Médailles de confécration. X. 252» «3, Confécr^;
tio.4 d’une YÎlls à un dieu. XVII. 280. a.

t
b



3?4 CON
CONSEIL 5

avis , avertijfement ; différence entre Cêsniûts.
J

IV. i. a. Voyeç Avis.

Confeil. Dieu du confeil chez les Romains. IV. 109. a. De
la charité des confeils. III. 2.07. a. Nos confeils ordinairement

Inutiles. VIII. 275. a.

Conseil
, ( Jurifpr. Hijl. anc. & mod.

) divers fens de ce

mot. ÎV. ï.

Confeil ou avis
,
n’eft pas obligatoire

, & celui qui le donne
j

ïi’eft pas refponfable des fuites. IV. i. a. Exceptions. Ibid. b.

Confeil ou avocat. Les avocats dans leurs confultations fe

qualifient de confeil. Avocat confultant & avocat au confeil.

Différens cas dans lefquels la juftice nomme un avocat pour

confeil à certaines perfonnes. IV. 1. b. Confeil donné par un

avocat à un homme qui étoit accufé de vol. Confeil ,
opinions

des juges. Droit de confeil; émolument pour les procureurs.

Confeil
,
corps d’officiers de juftice. Confeil

,
rapport d’une I

Inftance appointée. Ibid. 2. a.

Confeil des affaires étrangères ; confeil d’état du roi. Séance

particulière du confeil
,
qui prit ce nom fous la minorité du

roi. IV. 2. a.

Confeil d’Alface. Hiftoire de ce qui le concerne depuis fon

établiffement. IV. 2. b.

Confeil du comté d’Armagnac. IV. 2. b.

Confeil d’Artois. Officiers qui le compofent; de fes pou-

voirs & prérogatives. Comment l’on y pourvoit aux offices

vacans. Privilèges des officiers. Objets 8c matières dont ce

confeil connoit. IV. 2. b. Des appels des fentences rendues

en ce confeil. Ibid. 3. a. Les habitans d’Artois ne peuvent

être traduits ailleurs
,
en première inftance

,
que devant

leurs juges naturels. Ibid. b.

Confeil Aulique ; ce confeil & la chambre impériale font

en Allemagne les deux tribunaux fupérieurs. Ses officiers.

Caufes dont il connoit. Son pouvoir finit avec la vie de l’em-

pereur qui l’a créé. Il n’a pas le pouvoir de faire des remon-
trances. IV. 3 . b. Voye^ Aulique.

Confeil de Breffe ; il a été joint au parlement de Metz.

Prérogative confervée à fes officiers. IV. 3 . b.

Confeil de Bretagne ou des ducs de Bretagne. On appel-

loit des juges de feigneur devant les juges du duc ; on fe

pourvoyoit aufîi par appel de ces jugemens ,
même de ftm-

ples interlocutoires , au confeil du duc
,
& du confeil du duc

,

aux grands jours. Ordonnance rendue à cet égard par le duc

Jean. IV. 3. b. Nouveau confeil royal établi en Bretagne

lorfqu’clle fut réunie à la France. Etendue 8c limites de fa

jurifdiétion. Préftdent de ce confeil créé par Charles VIII.

Création d’un parlement par le même roi. IV. 4. a.

Confeil ,
particulier pour le commerce créé en 1700. VIII.

Su. a. Confeil de commerce des plantations, que le gou-

vernement d’Angleterre a établi, Suppl. IV. 404. b.

Confeil commun du roi
,
titre donné, i°. au parlement pour

îe diftinguer du confeil privé; 2
0

. à une affemblée compofée

de gens du confeil privé & de ceux du parlement
,
appellés

dans les affaires extraordinaires : on y appelloit quelquefois

les gens des comptes. IV. 4. a. Changement apporté à cette

affemblée par le roi Jean. Ibid. b.

Confeil de confcience ; confeil de ce nom établi à Rome par

Sixte V. Celui de France étoit une féance particulière du

confeil du roi. Quel en étoit le but. Il fut établi après la

mort de Louis XIII. Confeil de confcience de Louis XIV.

Ancienneté de l’ufage de ces confeils. Confeil de confcience

,

après la mort de Louis XIV. IV. 4. b.

Confeil du dedans du royaume : l’une des différentes féances

du confeil du roi , établies pendant la minorité. Sa fuppreffiOH

en 1718. IV. 4. b.

Confeil Delphinal
, ou du dauphin de Viennois

,
inftitué par

le dauphin Humbert I en 1336. Officiers de ce confeil. Leurs

gages. Objets de ce tribunal. Les confeillers étoient les con-

jfervateurs du domaine du prince. Sceau de ce confeil. Maîtres

des comptes & tréforiers admis dans cette affemblée. Ce
confeil érigé, en 1450, fous le titre de parlement de Gre-

noble. Les officiers de ce confeil maintenus dans leurs pri-

vilèges. IV. 5. a.

Confeil de dépêches. IV. 860. b.

Confeil des dix ; petit confeil fecret établi à Paris du tems

de la ligue par les colonels des feize quartiers. IIL 5. a. Objet

de ce confeil : fa fuppreffion par le duc de Mayenne.

Ibid. b.

Confeil fouverain de Dornbes ; objets de ce confeil. Com-
ment il eft compofé. Des confeillers. Divifion de ce confeil

en plufteurs féances ou départemens. IV. 5. b. De l’origine

du confeil & de la fouveraineté de Dombes. Acquifition que

firent de cette fouveraineté les feigneurs de Beaujeu dans le

12 & 13
e

fiecles ,
qui tranfporterent en Dombes le fiege

de leur confeil fouverain. Ce confeil transféré à Moulins &
eaffé enfuite par François I, qui créa pour le pays de Dombes
un nouveau confeil, qualifié de parlement. Pouvoir qu’il lui

attribua. La principauté de Dombes délaiiiee en 1527 à

Louife de Savoie , mere de François I
,

qui ne la pofféda

que jufqu’en 1531 . Ibid. é. a. Cette principauté reftiruée à

CON
fon légitime fouverain en 1560. Rètâbliffement du confdtt

fouverain ou d’état. Caffation d’un arrêt du parlement de
Dombes contraire aux ordonnances de ce confeil. Ordon-
nances données par îe prince fouverain & fon confeil en
1587 & 1594. Ce confeil confulté en tout tems par fes fou-
verains dans les affaires les plus importantes. Divers lieux où
il a tenu les féances en différens tems, Ibid. b. L’autorité dé
ce confeil reconnue en France de même que l’indépendance
& la^ fouveraineté de Dombes. Privilège de nobleffe dont
jouiffent les officiers de ce confeil, Ibid

.

7. a. & reconnu
tant en Dombes qu’ailleurs, 8c notamment en France. Ibid. b.

Confeil étroit ou fecret
,

le même que le confeil privé ou
grand-confeil du roi. Pourquoi on l’appelioit étroit. IV. 7. b.

Conseil du roi, (Grand) pourquoi il eft qualifié grand.
Il n’a point de territoire particulier , fa jurifdiélion s’étend
dans tout le royaume. Objets dont le grand-confeil connoif-
foit autrefois. Dans la fuite les rois inftituerent fucceffîve-

ment divers officiers de la couronne & autres , à chacun
defquels ils attribuèrent la direélion de certaines matières
dont le grand-confeil avoir coutume de connoître. Fréquentes
évocations au grand-confeil. Différentes affaires dont il fut
furchargé pendant le régné de Louis XL IV. 8. a. Nouvel
établiffement du grand-confeil fous Charles VIII. Création
de nouveaux confeillers par Louis XII. Objets de fa con-
noiffance

,
& fes diverfes attributions. Ibid, b . Des lieux où

il a tenu fes féances. Officiers dont il eft compofé aujour-
d’hui. Ibid. 9. a. De leurs privilèges. Jours d’audiences. Le
roi adreffe fouvent à cette compagnie fes ordonnances à

édits
,

&c. pour être enregiftrés. Cérémonies dont elle a
coutume de s’acquitter envers les rois & la famille royale.

Ibid. b.

Prèfidens. Le chancelier
,
premier préftdent du grand-con-

feil. Préftdens qui le fuppléent en fon abfence. Le nombre
des préftdens a varié. IV. 9. b. Toutes Iss charges de prfe-

ftdens fupprimées en 1738. Un confeil d’état fut commis
pour fuppléer à l’abfence du chancelier. Les préftdens ont
toujours été diftribués en deux femeftres. Habit des préft-

dens.

Confeillers. Ce qu’ils étoient anciennement : leur nombre
a varié : confeiller qui doit préfider en l’abfence du chan-
celier 8c des autres préftdens. Ils font partagés en deux
fémeftres. Leur habit. Leurs droits & privilèges. IV. 10. a.

Suite des obfervations fur les officiers. Grands rapporteurs &
correéleurs des lettres du fcreau. Avocats généraux. Procu-
reur général. Greffier en chef. Subftituts du procureur géné-
ral. Secrétaires du roi. Premier huiffier, & autres huiffiers.

Tréforier payeur des gages. Ibid. b. Avocats au grand confeil.

Procureurs. Auteurs à confulter fur le grand confeiL Ibid.

11. a.

Conseil du duc d’Anjou,
( Grand) IV. xi. a.

Conseil du comte d’Évreux Philippe
, comte de Melun;

(Grand) IV. il. a.

Conseil du roi de par-deçà,
( Grand) IV. 11. a.

Confeil de grande direélion ; voye

1

au mot , Conseil du
Roi. IV. 1 1 . a.

Confeil de guerre , eft de deux efpeces : la première eft le

confeil que le roi tient avec fes miniftres
,
&c. fur le fait de.

la guerre. Confeil de guerre qui fut établi pendant la mino-
rité. IV. 1 x. a. La fécondé eft celui que les officiers tiennent

à l’armée : objets de ce confeil. Réglés établies pour l’admi-

niftration de la juftice militaire dans le confeil de guerre.
Ibid. b. Voye^ JUSTICE MILITAIRE. IX. 93. b.

Confeil de guerre , établi en Angleterre pour juger les géné-
raux & les amiraux : réflexions de M. de Voltaire fur ce
fujet. X. 164. b.

Confeil d’en-haut : c’eft le confeil d’état du roi. IV. 1 2. a.

Confeil d’hôtel : conclufions du procureur général du parle-

ment de Dombes, rendues en fon hôtel. IV. 12, a.

Confeil lai
, ou confeil des lais. IV. 12. a.

Confeil d’un lieutenant de roi. IV. 12. a.

Confeil de Lunéville. IV. 12. a.

Confeil de Malines
,
ou grand confeil de Malines. Ce qu’il

étoit dans fon origine. Création du confeil de Flandres divifé

enfuite en deux parties , dont l’une refta à Lille & l’autre fut

établie à Gand. Différends entre ce confeil & le parlement

de Paris. Etabliffement d’une partie de ce grand confeil à

Malines en 1473. Philippe I, roi d’Efpagne, le divifa en deux
8c en mit une partie à Bruxelles 8c l’autre à Malines, Sec*

IV. 12. b.

Confeil de la Marée , établi du tems de S. Louis pour

avoir infpeélion fur le commerce du poiffon de mer. Officiers

de ce confeil. IV. 12. b. Comment l’ufage du confeil delà

marée s’eft infenfiblement aboli. Fondions qu’exercent encore

les jurés prudhommes. Le furplus de la police appartient

aux commiffaires de la marée & au prévôt de Paris. Ibid. 13. at

Voye{ Chambre de la marée
,
&c.

Confeil de marine ; féanCe particulière du confeil du roi

pour le fait de la marine. Etabliffemens de confeils de marine *

en différens tems, IV, 13. a, Tems où il s’affembloit félon

r©rd©nnaûcê
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fordonnance de 1720. Comment il étoit compofé. Objets

dont il étoit chargé. Comment les voix y étoient recueillies.

Ibid. b. Fondions du comte de Touloufe qui en étoit le pré-

sident. Suppreffion de ce conféil en 1723. Ibid. 14.a.

Confeil fupérieur de la Martinique. IV. 14. a.

Confeil Souverain de Nancy ; Son établiffement en 1635,
lorfque le parlement de S. Michel fut Supprimé. IV. 14. a.

Conseil, {Petit') confeil privé du roi, le même qu’on

appelloit grand-confeil. Pourquoi il fut appellé petit. IV. 14. a.

& enfuite grand. Ibid. b.

Confeil de petite direction, voyez au mot Conseil du
Roi. ÏV. 14. b.

Confeil de Pignerol ; édit de Louis XIV qui le confirme

Souverain
, & crée divers officiers. Sa Souveraineté ayant

Souffert atteinte en 1683 fut rétablie en 1694. Ce tribunal

maintenant étranger à la France. IV. 14. b.

Confeil politique ,
officiers qui compofent le corps de

» ville dans quelques lieux du Languedoc. Celui de Lufignan.

IV. 14. b.

Confeil des princes du Sang. Quels font ceux à qui le droit

d’avoir un confeil appartient. Officiers qui compofent celui

des princes qui ont un appanage. Objets de ce confeil. Il eft

ordinairement appellé confeil des finances. Confeil des prin-

ceffes douairières des princes qui avoient un appanage. IV.
14. b.

Confeil des prifes ; commiffion extraordinaire établie en
tems de guerre près de l’amiral, pour juger les prifes faites

en mer fur les ennemis. Qui font ceux qui la compofent.
Comment les prifes étoient jugées anciennement. Etabliffe-

ment du confeil des prifes en différens tems. Réglement
donné en x 695 ,

le premier qui ait donné une forme cer-

taine à cette commiffion. Difpofitions de ce réglement. IV.
15. a. Ce confeil continué par arrêt du 12 mai 1702. Chan-
gement établi dans la forme de ce confeil en 1707. Nouveau
réglement touchant ce confeil en 1719'. Ibid. b. Autre régle-

ment donné en 1733. Dernier réglement en 1744. Ce confeil

ne fubfifie plus. Ibid. 1 6. a.

Confeil provincial. IV. 16. a.

Confeil des quarante
; affemblée qui fut établie à Paris par

le duc de Mayenne. IV. 16. a.

Confeil de Quebec. IV. 16. a.

Confeil de raifon
,
qui fut établi fous Henri ÏV. IV. 16. a.

Confeil de régence : ancienneté de ces fortes de confeils.

Il en fut établi un en 1271 par Philippe III, un autre en

1374 par Charles V; un autre par Charles VI en 1392.
Louis XII en établit un en 1503. Confeil de régence établi

après la mort de Louis XIV en 1715 , & qui ceifa en 1724.
IV. 16. b.

Confeil de la reine. IV. 16. b.

Confeil des rétentions
, établi dans l’ordre de Malthe. IV.

ï6. b.

Confeil de Rouffillon
; confeil fouverain établi à Perpignan.

Il y avoit auparavant un confeil royal , lorfque cette pro-
vince appartenoit à l’Efpagne. IV. 16. b. Le confeil de la

part de la France fut établi en 1642 ,
&c. Comment il

efi: compolé. Son refiort. Deux fortes de fonéfions exercées
dans ce confeil

; les unes femblables à celles de toutes les

cours fupérieures
,
les autres qui confident à connoître des

affaires concernant le domaine clu roi. Ibid. l’y. a.

Confeil du. roi ; fon inftitution auffi ancienne que la mo-
narchie. Quels furent les confeils dePharamond, de Mérouée,
Childebert & fes fucceffeurs. Ceux de Pépin

, de Charle-
magne

, des autres rois de la fécondé & troifieme race. IV.
J 7. a. Le confeil partagé en diverfes féances en différens
tems. Celles qui fubfiftent préfentement. Rang de ceux qui
Iss compofent. Objet du confeil du roi. Ceux qui en font
membres ne forment point une compagnie comme les cours.
C’eft le roi qui tient chaque affemblée dans fon confeil , &
en fon abfence le chancelier de France. Rang du garde des
fieeaux. Objet du confeil des affaires étrangères. Du titre de
miniftre d’état acquis à ceux qui y affiffent. Ibid. b. Divers
tems où ce département a exifté. Du confeil des dépêches

,
établi en 1617. Troifieme féance

, appeilée confeil royal des
finances : divers tems où il a exillé. Du confeil royal de
commerce

, établi depuis 1730. Bureau du commerce : divers
tems où il a exillé. Le nombre de ceux qui affilient aux
quatre féances du confeil

, dépend de la volonté du roi.
Ibid. 18. a. Affaires contentieufes qu’on porte dans une autre
affemblée du confeil , appeilée le confeil des parties , ou le
confeil d état privé. La féance de ce confeil beaucoup plus
ïiombreufe que les précédentes. Les deux agens généraux
du clergé peuvent y entrer pour faire les repréfentations
6c requrlitions qu’ils jugent à propos. Quels autres officiers

y ont entree. C ell dans ce confeil que les nouveaux con-
fieillers d’état prêtent ferment. Rang & féance du doyen du
confeil. Service des vingt-quatre confeillers d’état de robe

,

& de ceux d’églife & d’épée.pu lieu où ce confeil s’affemble.
Ibid. b. Jours d’affemblée. Comment s’y font les délibéra-
tions. La grande direétion des finances eft je principal des

Tome /,
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départemens qui dépendent du .confeil des parties. Quelles
perfonnes la compofent. C’eft en la grande direéiion que fe
lait la réponfe au cahier des états des provinces. La petite
direfbion des finances dépend encore du confeil des parties :

Matières qu’on y examine. Lieu où elle s’affemble. Quelles
perfonnes la compofent. Affemblée où fe lignent les con-
trats que le roi paffe avec le clergé. Ibid. 19. a. Du con-;
feil de chancellerie, objets qui en dépendent. C’eft le chan-
celier qui nomme ceux qui y affiftent. Ibid. b.

Des confeillers d état : leur titre en latin. Variations dans
leur nombre. La place de confeiller d’état n’eft point un
office

, mais un titre de dignité
, donné par lettres-patentes r

cérémonie de réception. Comment eft remplie la place va-
cante de confeiller d’état ordinaire. Prérogative du doyen
du conieil. Ibid. b. A qui appartient le droit de lui fuccéderj
Sur le fervice des confeillers d’état, voye

1

ci-devaat à l’ar-
ticle des Conseils. Confeillers d’état à brevet.

Habillement des perfonnes du confeil
, lorfqu’ils y affiftent ,& au facre du roi. Les miniftres font affis pendant leur tra-

vail particulier, ainfî que les confeillers d’état qui en ont un
avec le roi.

InfiruElion des affaires au confeil. Ibid. 20. a. Forme des arrêts
qui y font rendus. Avocats

,
greffiers & huiffiers pour le

fervice des parties qui font obligées d’avoir recours au confeiL
Avocats aux confeils. D’où ils furent tirés

; nombre de ces
charges : leurs fendions : comment le rang eft déterminé
entr’eux : leurs droits & privilèges : chefs de leur college.
Ibid. b.

Greffier du confeil ; avant 1300 il y a eu des officiers fous
le nom de notaires de France

, clercs du fecret
, &c. Les

uns ont formé enfuite le college de fecrétaires du roi , les
autres font reftés attachés au fervice particulier du cqnfeilr
leurs fondions : leur nombre réduit à quatre : leurs officiers
en fous ordre.

Huiffiers du confeil : leur ancienneté
3 leur nombre 3 leurs

fondions. Quatre huiffiers de la grande chancellerie. Ibid«
21. a. Leurs fondions : cérémonies où les huiffiers affiftent f
leur habillement.

Commffions extraordinaires du confeil. Qui font ceux qui
les compofent. Commiffions pour juger des affaires crimi-
nelles^ En matière civile les affaires s’inftruifent dans les
commiffions du confeil. Greffiers particuliers pour les com-
miffions extraordinaires. Les huiffiers y fervent : il n’y a
que les avocats au confeil qui puiffenî y inftruire les affai-
res

, &c.

Confeil du roi , contradidion dans l’Encyclopédie fur le
tems où la loi falique fut rédigée. Suppl. IL 349. b.

Confeil du roi. Ceux des rois des deux premières races.
XII. 1. b. Chambre du confeil. III. 43. a. 30. a. Clercs du
confeil. 324. b. Département du confeil du roi. IV. 836. a.
Ses affemblées les jours de fête & le dimanche. VI. 376. as

Confeil du roi du châtelet. IV. 22. a.

Confeil du roi au parlement. IV. 22. a.

Confeil de fanté. IV. 22. a.

Confeil des feize. IV. 22. a.

Confeil fecret du roi. Parce confeil étoient données les décla-
rations & interprétations fur les ordonnances des foires de
Brie & de Champagne

, &c. IV. 22. a.

Confeil fouverain. Divers confeils de ce nom. IV. 22. a .

Confeil fouverain de Tournai. IV. 22. a.

Confeil de tutelle. Comment & pour qui ces confeils font
etanlis. Des deliberations qui s’y font. Articles placités du
parlement de Rouen de 1666, qui parlent de ces confeils.
En Bretagne, le tuteur ne peut intenter de procès fans
l’avis du confeil. IV. 22. b.

Confeil de Valenciennes : confeil provincial établi en
1706 , mais fupprimé enfuite. Deux autres confeils à Valen-
ciennes

,
qui ne font que des confeils de ville. IV. 22. b.

Confeil de ville. IV. 22. b.

Confeil de 1 union : l’affemblée des feize du teins de la limite
IV. 23. a.

CONSEILLER. {lurifpr.) Diverfes fortes de confeillers
dans le royaume. L’origine des confeillers proprement dits,
remonte au tems des Hébreux. Soixante & dix anciens éta-
blis de Dieu pour fervir de confeil à Moïfe. Ce confeil
nommé Sanhédrin a fubfifté auffi long-tems que l’état des
Juiis. Les autres villes des Juifs avoient auffi deux fortes
de confeillers. D ou paroit venir l’ufage d’admettre un cer-
tain nombre de confeiilers-clercs dans les fieges royaux,
Confeillers chez les Grecs. IV. 23. Deux tribunaux fùpé-
rieurs chez les Athéniens. Il y avoit encore dans la Grecs
huit autres tribunaux

, çompofés chacun d’un préfident &
de plufieurs confeillers. Des confeillers chez les Romains.
Confeil de Romulus. Confeillers des rois & des confuls.
Juges qui faifoient auprès du préteur la fonéfion de eon-
feillers. Claffe des centumvirs formée par le préteur. Affefi»

feurs ou confeillers des proconfuls
,
préteurs ou préfidens

dans les provinces. Ibid. b. Confeillers des rois de France.
Les comtes ayant fuccédé en France aux magiftratç romains

EEe ee
?
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on établit près d’eux un confeil : ces confeillers furent ap-

pelles communément , fcab'mi
,

échevins. De l’éleftion de
ces échevins. Les baillis prévôts

,
châtelains

,
vicomtes

,

&c. qv.i fuccéderent aux comtes -, n’avoient point d’abord de
confeillers en titre. Le juge, en cas d’abfence, déléguoit un
certain nombre d’affefleurs, dont l’autorité finiffoit au retour
du juge. Confeillers que le juge appelloit pour les caufes
des nobles. Ibid» 24. a. Quel devoit être le nombre des
juges

, ou aileffeurs. Obligation où étoient les nobles d’ac-

cepter cet emploi Sous Philippe le bel
,

les juges eurent
la liberté de choifir un confeil tel que bon leur fembloit ,

fans égard à la qualité des parties. Le prévôt de Paris étoit

le feul, au commencement de la troifieme race
,
qui eut con-

servé fon confeil ordinaire. Première création de confeillers

en titre d’office
, par Philippe de Valois. Comment fe régloit

l’état des préfidens & confeillers des parlemens
,

lorfqu’ils

dévoient s’affembler. Les confeillers des baillis & fénéchaux
prennent le titre de confeillers du roi dès le commencement du
quatorzième fiecle. Création des confeillers des fxeges royaux
reffortiffans aux bailliages & fénéchauffées

,
par Charles IX.

Ce font les confeillers qui font le rapport des inftances &
procès appointés. Ibid. b.

Confeiller
, origine de ce titre félon de la Mare. III. 707.

b. Doyen des confeillers. V. 94 b. Titres des confeillers

de cours fouveraines. 387. a. Age auquel on peut obtenir
l’office de confeiller dans les cours fupérieures. XI. 415. b.

Confeiller lubrogé. XV. 572. b.

Confeiller avocat. IV. 25. a.

Confeillers au châtelet. Leur établiffement auffi ancien

que celui de la ville de Paris. Différens noms qu’ils reçu-

rent comme les confeillers des autres comtes. Ce qu’on
entendoit par le terme de fcab'mi

,

d’où eft venu celui dV-
chevins. Etat du confeil du prévôt de Paris dès le commen-
cement de la troifieme race. Droit d’élire les confeillers.

Origine de la jurifdi&ion du juge-auditeur. IV. 25. a. Fonc-
tions des confeillers du prévôt de Paris. Gages affignés par S.

Louis au prévôt 8c à fes confeillers. Arrêt de 1 502 ,
qui montre

qu’il y avoit des confeillers dès avant l’an 1300. Autres
preuves de leur ancienneté. Ce qu’on doit entendre par les

confeillers-clercs dont parlent les lettres de Philippe VI
,

de février 1327. Ibid. b. Autres difpofitions de Philippe
VI, par rapport aux confeillels du châtelet

,
énoncées par

les mêmes lettres. Divers pouvoirs attribués au prévôt 8c
à fes confeillers par Charles V. Confeillers du châtelet

,

appelles autres de Charles VI. Du nombre de ces confeil-
lers en difierens tems. Ibid. 26. a. Divifion des cinquante-
fix confeillers aétuels en quatre fervices ou colonnes. Ibid. b.

Cérémonies auxquelles affiftent les confeillers au châtelet.
Ibid. 27. a.

Confeillers au châtelet. M. de la Mare prétend que les
offices d’enquêteurs examinateurs ont précédé ceux de con-
feillers au châtelet. III. 707. b. 708. a

,
b.

Confeiller-clerc
,
ou confeiller d’églife ; c’eft un confeiller

d’un fiege royal dont l’office eft affeété à un eccléfiaftique.

Des tribunaux dont les offices font partagés entre clercs &
laïcs. Objet que l’on a eu dans ce partage d’offices. Ancien-
neté de l’établiffement des confeillers-clercs. Des confeil-

lers-clercs au parlement & au confeil du roi. Des ftx pairs

eccléftaftiques qui ont confervé leur féance au parlement.
De l’archevêque de Paris , & de l’abbé de Cluny

,
confeil-

lers-clercs du parlement. Il paroît que le châtelet de Paris

eft le premier tribunal où il y ait eu des places de confeil-

lers affe&ées à des clercs. IV. 27. a. Places de confeillers

auffi réfervées à des clercs , lorfque le parlement de Paris fut

rendu fédentaire. Quels font ceux qui peuvent obtenir un
office de confeiller-clerc. Ces confeillers ne vont point à la

Tournelle, &c. Exception à l’égard du parlement de Greno-
ble. Ceux qui font chanoines font difpenfés de réfider dans
leur canonicat. Rang des confeillers-clercs à la grand’cham-
bre du parlement

, & dans les autres tribunaux. Un confeil-

ler-clerc peut décanifer. IV. 27. b.

Confeillers communs & publics. IV. 27. b.

Confeillers de la commune de Rouen & de Falaife. IV. 27. b.

Confeiller au confeil royal. IV. 27. b.

Confeillers députés des marchands forains du poiffon de mer
en la ville de Paris. IV. 27. b. Lettres que leur adreffe

Charles V concernant le falaire des vendeurs de marée. Ibid.

28. a.

Confeillers de la douane
, affeffeur des juges de la jurifdiétion

des traites foraines de Lyon. IV. 28. a.

Confeiller à l’éleSlion ou en l’éleEtion, IV. 28. a.

Confeillers d'épée. IV. 28. a.

Confeillers-fa5leur

s

de la ville de Verdun. IV. 28. a.

Confeillers du royaume. (
Grands ) IV. 28. a.

Confeiller au grenier à fel. IV. 28. a.

Confeillers d’honneur. Différence entre ces confeillers &
ceux qu’on appelle honoraires. Confeillers d’honneur nés.

Il y a des confeillers d’honneur dans la plupart des cours

fouveraines. Origine de ces confeillers au parlement
,
qui
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dans les commenceraens ?fcroient que des perfonnes du
confeil du roi. Diverfes réfolutions prifes fur la fixation du
nombre de ces confeillers ,.IV. 28. b. qui enfin fut déterminé
à fix confeillers d’honneur d’épée , & fix de robe longue.
Autres, arrêtés par rapport à eux. Cet arrêté fur le nombre
fut toujours affez mal exécuté. Quels font les droits de ces
confeillers

,
dans les_ affemblées, Confeillers d’honneur du

parlement de Paris. Ibid. 29. a. Autres compagnies fupé-
rieures qui en admettent. Confeillers d’honneur au préfidiai

de Nantes. Ibid. b.

Confeillers d’honneur de la Cour des Aides. IV.
3 63 . b.

Confeillers honoraires. Obfervations fur ceux du châtelet.

Confeillers honoraires font auffi des offices particuliers. Créa-
tion de ces confeillers en chaque bailliage & fiege préfidiai,

par Louis XIII. en 1633. Ibid. 29. b. Quels font leurs droits.

De l’office de confeiller honoraire au châtelet. Au préfidiai

de Nantes. Ibid. 30. a.

Confeillers jugeurs. En quoi ils différoi'ent des rapporteurs.

Ordonnances qui en parlent. Les jugeurs & les rapporteurs
qui faifoient des offices différens dans le parlement

, furent
réunis en 1344. Difiinéfion des jugeurs & des rapporteurs
qui fut admife dans la chambre des comptes, IV. 30. a. 8c
dans la plupart des fieges royaux. Ibid. b.

Confeillers jurés de la ville de Poitiers , IV. 3 O. b .

Confeillers magifirats. IV. 30. b.

Confeillers de police, IV. 30.b. -

Confeiller-rapporteur. IV. 30. b.

Confeillers rapporteurs des criées. IV. 30. b.

Confeiller du roi. Diverfes fortes de perfonnes qui reçoi-

vent ce titre. Des confeillers du roi proprement dits. IV.

30. b. Ce que dit Loyfeau fur ce que ce titre avoit autre-

fois d’honorable
,
& des perfonnes auxquelles il étoit réfervé.

Comment ce titre fut enfuite rendu commun & méprifé. Les
confeillers au châtelet de Paris font les premiers apres les

gens du confeil qui ont porté le titre de confeillers du roi.

Pourquoi le châtelet s’appelle Confeil du roi au châtelet. Des
confeillers du roi au parlement : fur quoi eft fondé ce titre.

Ibid. 31. a. Ce titre de confeiller du roi donné auffi aux
confeillers des bailliages 8c fénéehauffées & autres fieges

royaux. Autres officiers de juftice qui fe le font attribué.

Gens de lettres qui l’acquierent. 11 n’eft pas vrai que ce titre

ait été communiqué aux langayeurs de porcs. Ibid b.

Confeillers du roi réformateurs généraux. IV. 31. b.

Confeillers du roi généraux trèforiers fur le fait de l’aide pour

la rançon du roi. IV.
3

x . b.

Confeillers vérificateurs & rapporteurs des défauts faute de

comparoir & de défendre. Création de ces offices par Louis XIV.
Motif de cette création. Suppreffion de ces offices. IV. 31. b.

Confeillers de ville. IV. 32. a.

CONSENS, ( Jurifp . ) terme ufité en matière bénéficiale.

Du terme pendant lequel le réfignant doit furvivre pour

faire valoir la réfignation. Forme félon laquelle les notaires

étendent le confens. Ce notaire peut être ou celui de la

chancellerie , ou l’un de ceux de la chambre apoftolique.

Quel eft le jour d’où fe fait l’extenfion du confens. Des clau-

fes à mettre fur la procuration ad refignandum. IV. 32. a.

Le confens ne fe met qu’aux réfignations & aux fignatures

de penfion. Ibid. b.

CONSENTEMENT, agrément, germijfion. Ce que ces mots
ont de commun 8c de différent dans leur fignification. IV.

3 2. b.

Confentement , convention
,
accord. Différences entre ces

mots. IV. 16 1. b. Confentement royal. XIV. 416. b.

Consentement
, (

Logiq . Morale )
définition. Il faut diftin-

guer le confentement de l’efprit
,
du figne du confentement.

Le confentement eft ou exprès ou tacite , ou préfumé
, ou

fuppofé. Confentement qui doit être regardé comme nul. IV.

32. b.

Consentement des parties, ( Economie anim.') il confifle

en ce qu’une partie étant affectée , une autre à une diftance

fe trouve affeftée de la même façon. IV. 32. b. Caufe qui

le produit. Exemples dans les coliques excitées par la pierre

dans la veffie; effets moraux qui réfùltent de certaines par-

ties affeftées. Autres fingularités fur ce fujet. IV. 33 .a. Voyes^

Sympathie.
CONSENTES, (

Mytholog.) les douze grands dieux des

Romains. Autres dieux confentes dont parle Varron. Les

Grecs ont auffi connu les dieux fous ce nom. Leur temple à

Pife en Italie. IV. 33. a.

CONSENTIES ,
ou Confentiennes ( Myth. ) fêtes en l’hon-

neur des dieux confentes. IV. 33. a.

CONSÉQUENCE, conclufion. Différence entre ces mots.

IV. 33. a.

Conséquence, (
Logiq

. ) définition, exemple. IV. 33. b.

Conféquence , pourquoi certaines conféquences font plus

éloignées que d’autres du principe dont elles font tirées. III.

891. b. Différence entre une conféquence immédiate & une

conféquence éloignée. 892. a. Les uns voient plutôt certai-

nes conféquences , & les autres certaines autres. Ibid. b. Quel-

que éloignée que foit une conféquence de fon principe, ii



ri C-ON '

r‘Y a guérè d’hommes qui ne püiffent parcourir tous les
milieux pour y arriver. Ibid. Suppofé la vérité des prémiffes,
la conféquence e/l néceflairement vraie. XIII. 777. a. Nos
erreurs viennent plus de nos principes que de nos confé-
quences. Ibid. Comment il arrive que deux hommes partant
du même principe

, arrivent à de tout autres conféquences.
Ibid, b. En quoi la vérité de conféquence différé de la vérité
de principe. XVII. 6g a, b, &c. On ne doit point toujours
attribuer a unphiloiophe toutes les conféquences qui paroif-
fent découler de fes principes. VIII. 390. b. Conféquence
tlTt

rn,
e

5 en mathématique, 418. a.
CONSÉQUENT , termes conféquens en arithmétique IV

33. h

,
Conséquent, le

, ( Logique ) définition : exemple. Diflinélion
a taire dans le confcquent

, lorfqu’il efr équivoque IV 22 b
CONSERVATEUR,

( Jurifpr.
) officie? établîpour la^om

ie! vatIon de certains droits ou privilèges. Greffier-conferva-
teur, Juge-confervateur. IV. 33. b.

Confervateur apojlolique
, ou des privilèges apofioliques des

umverfites. Confervateur des privilèges royaux, & confer-
vateur des privilèges apofioliques dans l’uhiverfité de Paris.Ce que difent du confervateur de ces privilèges les lettres
de Charles V

,
portant confirmation des privilèges de l’uni-

\ erute de Paris. Bulle donnée par Urbain VI à la priere de
Charles V.EV. 34. a.

Confervateur des Caflillans traAquans dans le royaume
IV. 34. a.

J

.

Confervateurs des décrets volontaires. IV. 34. a. Difpofi-
tron d’un édit de 1708, par lequel ces confervateurs furent
créés. Ces offices fupprimés en 1718. IV. 34. b.

Confervateurs du domaine
, créés en 1582. Ces offices plu-

lieurs fois fupprimés & rétablis. IV. 34. b.
1

Confervateurs des études
, les mêmes que les conferva-

teurs des privilèges royaux des univerfités. IV. «3 4. b.
Confervateur des foires

, ou juge-confervateur des privilè-
ges des foires. Les comtes de Champagne & de Brie furent les
premiers mflituteurs de ces fortes d’officiers. IV. 34. b. Vove-
Confervation de

_

Lyon. Préfentement la confervation des
privilèges des foires efl prefque toujours unie à la ju/lice
ordinaire. Ufage de Paris à cet égard. Celui de Lyon diffé-
rent du précédent. IV.

3^ a.

Confervateur de la gabelle. IV. 33. a.

Confervateurs des hypotheques
, ou greffiers-confervateurs

des hypotheques. Quelle efl leur fonélion
, & en quoi ils

different des gardes des rôles, en quoi ils leur reffemblent.

i
VQ 5 - 1b Cffijet de ledit de 1 673 touchant les hypotheques

fur les offices : cet édit révoqué par celui de 1674. Création
dans chaque province & généralité d’un confeiller du roi
greffier-confervateur des hypotheques furies offices par un
edit de 1706. Difpofition de cet édit. Ibid. b.

Confervateurs des hypotheques fur les rentes dues par le
roi. Edit de leur création en 1673. Dbfpofitions de cet édit.
Les quatre offices de confervateurs , &c. ont été réunis &
/ont exercés par un feul titulaire. IV. 36. a.

Confervateur des Juifs, ou des privilèges des Juifs. Ordon-
nance du roi Jean qui en parle. Lettres de Charles V fur ce
fujet. Cette charge abolie par Charles VI. IV. 36. a.

Confervateur des marchandées. IV. 36. b.

Confervateur de la marée. IV. 36. b.

Confervateur des privilèges royaux de l’univerfité de Paris.
Cet office paroît avoir été établi par Charlemagne. Le pré-
vôt de Paris conflitué juge des différends de l’univerfité par
Ko„ert, fils de Hugues Capet. Origine du ferment que le
prévôt de Pans prête à l’univerfité

, en qualité de* ju^e-
confervateur de fes privilèges royaux. IV. 36. b Leélu-e
qui da-oit fe faire chaque année , félon l’ordonnance de
Fhilippe le Bel , des privilèges de l’univerfité en prélence
du prévôt de Paris & de fes officiers

, &c. Aéles de prefla-
tion de ferment par les prévôts de Paris, renfermés dans
1 hutoire de lumverfité par du Boulay. Conteflations de
la part des prévôts pour s’en difpenfer, L’univerfité a né-
glige enfuite cette cérémonie. Du lieu & des jours d’au-
dience pour les caufes de l’univerfité. Ibid. 37. a. Ce qu’onentend par privilège de fcholarité dont l’univerfité jouit.

Ibid ^
Vateurs des Privileges royaux des autres univerfités.

fo/rovi^Off -

aeS & aUtre
,

s oppofitions faites au tré-
lor royal. Officiers établis pour la confervation des droits

ffl
Cre

-

anCierS
Sr CS rembourfemens ou autres paiemens àre evoir au trefor royal. Leur création en 1706. Leur fup-

- * 7.9 en moindre

Confirvateurs des villes on des privilèges des villes. De«lu, des privilèges de Montpellier. IV. 37. b. De celui de
"ne

' fe“e °û?10
,

n
/ qUelcll,e raPPort »«<= celle des

officiers romains appelles defmjores dvitatum. Cet ufage desRomains paffa dans les Gaules. Il paroît que les confervn
teurs établis dans plufieurs villes fous la troffieme race
Accédèrent à ces officiers. Ibid. 38.
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CONSERVATION

,
( Mctaphyf

) En quoi confifte l’aéliort
ce Lieu dans la confervation du monde, Plufieurs

, aprèslJetâmes
, foutiennent qu’elle n’efl autre chofe qu’une créa-

tion continuée.. Comment les Cartéfiens expliquent & prou*
vent cette continuité de création. Avantages qu’offre d’abord
ce fyfleme. IV 38. ^Conféquences odieufes qu’il entraîne*
déduites par M Bayle. Ibid. L, Opinion de Poiret, félon
laquelle Dieu a donne à chaque être la faculté de continuer
ion exiôence. Raifons qui appuient ce fentiment. Avantagesqu il prefente. Ibid, b Difficultés qu’il renferme. Ibid. 3 g a-Conservation

, ( Morak ) la loi de confervation efl une
des loix principales de la nature. Motifs qui doivent nous
porter a exifter le plus long-tems qu’il eft poffible. Il n’y
a moralement perfonne d’afl'ez inutile pour partir fans pren-
dre congé que de foi-même. « Toutes tes aériens doivent
” *endrea « confervation & à celle des autres, mais fois par-
” deffus tout honnête-homme », IV.

3 g. a.
1

Conservation des arts
, maîtrifes & jurandes. ( Jurifp )Junfdichon de police pour les arts & métiers. Celle oui efl

a Nantes. Celle de Lyon
, appellée Amplement la jurifdiélion

des arts & métiers. Celle de Paris. IV. 39. b.

Confervation de Lyon
,
qu’on appelle auffi’ la confervation

iimpiement établie pour la confervation des privilèges des
.

& Pour le fait du commerce qui fe fait à Lyon. Cette
jnrifdiftion e/l la première des jurifdiélions de ‘commerce
établies cians le royaume par rapport à l’étendue de fa com-
pétence & à fes privilèges. Juges & confervateurs des privi-
lèges des foires de Brie & de Champagne, à la jurifdiélion
delquels a fuccede celle dont il s’agit ici. IV. 39. b. Eta-
blniement de deux foires franches à Lyon par Charles VIL
Augmentation de ces foires : établiffement d’un confervateur
& gardien par Louis XI. Difpofitions d’un édit de Charles
Viil en 1594 fur le même objet. C’étoit le fénéchal de
Lyon

, bailli de Mâcon
,
qui fut d’abord établi confervateur

Cn. gardien des foires. Mais il fut depuis établi un tribunal
particulier qu’on appelle la confervation. Ibid. 40. a. Attribu-
tions données au juge-confervateur par un édit de 133^ , &
confirmées par plufieurs autres fuivans. Réunion de cet office
au corps confulaire en 165 5. Edit de Louis XIV en 1660
portant reglement pour la jurifdiélion civile & criminelle*
de la confervation. Ibid. b. Officiers qui compofent ce tribu-
nal. Les avocats ès cours de Lyon admis à plaider à la confer-
vation. Jurifdiélions qui lui appartiennent. Les charges d’a-
vocat & de procureur général de la ville de Lyon, réunies
a celles de procureur du roi en la confervation. Ibid. 41 a

Confervation ou bailliage au châtelet de Paris. IV. 41.V
Confervation , (

Pharmac.) elle confifle à préferver d’altéra-
tion toutes les drogues que l’apothicaire efl obligé de gar-
der dans fa boutique. IV. 4 r. L’humidité & fa chaleur
font les deux grands inflrumens de la corruption des fub-
/lances médicales. L’air contribue auffi à la diffipation de
lubflances très-volatiles. Précautions à prendre pour confer-
ver les eaux aromatiques difliilécs, les eaux fpiritueufes
les huiles effentielles. Exception affez finguliere à la rerie
de boucher exaélement les vaiffeaux qui contiennent fes
fubltances aromatiques volatiles. Huile employée pour pré-
ferver certains fucs de la communication de l’air. Comment
on prévient l’effet de l’eau inhérente aux matières mêmes
Ibid b. Précautions à prendre pour conferver les matières
expofees à l’altération par la multiplicité des furfaces quelles
préfentent à l’air. Différentes matières qu’il faut tenir en
heu fec. Quelles font celles auxquelles la chaleur efl nui-
fible

, & qu’il faut tenir en lieu frais. Vermoulure qui atta-
que certaines fubflances. Comment on prévient cet inconvé-
nient. Ibid. IV. 42. a.

Confervation
, deffication des fufcflances animales pour les

conferver. IV. 893. b Maniéré de dépurer les fucs en liqueur
pour les conferver. XV. 593. b.

1

Conservation
, (Hift. nat.

) moyen facile de conferver
les oifeaux quon veut faire arriver fans altération dans les
pays éloignés. Suppl. IV. 124. <z, b. Des moyens de confer-
ver les differentes pièces d’un cabinet d’hifloire naturelle. IL
491. E 492. a. Moyens de conferver les fleurs, les fruits

”

&c. Voyc£ ces articles,

CONSERVE, (Marine) vaiffieau de conferve. Aller de
conferve. IV. 42. b. Voye^ Convoi,
Conserve

, bureaux de. V. 72,. b.

^°îSER
.

vE
’ ( P'tarm. ) deux vues principales qu’on s’efl

piopofees oans la préparation des conferves. Utilité qu’elles
ont dans 1 art. Modèles de difiérentes efpeces de conferve,
Conferve de violettes. IV. 42. A Conferve déraciné d’énula
campana. Conferve de cynorrodon. Conferve de cochléaria*
Les quatre efpeces qu’on vient d’indiquer s’appellent con-
ferves molles; on joint ici la conferve de rofes folides. Ibid.
43 *

Conferve. Différence entre les conferves Bc les confitures,
III. 83 6. b. Ce que les confîfeurs & les apothicaires entem
dent par-là. 856. a.

Conserves
, lunettes de ce nom. IX, 742. h

I
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CGNSEVXUS , effConsîvius , (

Myth. ) dieu qui préfide

à la conception des hommes. IV. 43. Foule de dieux que

les païens avoient placés autour de ceux qui s’-occupoient

de l’acte de la génération. Ibid. b.

CONSIDÉRATION ,
égards , refpetf , déférence : différen-

ces entre ces mots. Julie idée du mot confédération. IV. 43 .a.

Considération , (
Gramm. ) étymologie de ce mot. XVI.

701. b. Différence entre réputation & confidération. XIV.

161. a ,
b. Différentes fignifications des mots confidération ,

retenue, circonfipeflion ,
ménagemens , égards. III. 463. A

CONSiGE, ou Consive , (
Comm.) ce qu’on entend à

•Lyon & en Provence par livre ou regiftre de confige. IV.

43. b.

CONSIGNATION , ( Jurifip. ) dépôt de deniers que le

•débiteur fait . . . entre les mains dun officier public
,
pour fe

libérer envers celui à qui les deniers font dus, <S
,
c. IV. 43 •

Etymologie du mot configner. Soins des Athéniens & cies Ro-

mains pour ces dépôts judiciaires. Ce qui fe pratique en

France à cet égard. Ce qui s y pratiquoit anciennement , &
cc qui s’y pratique encore dans les lieux où il n’y a. point

de receveurs de confignations. La consignation fe faifoit dans

quelques juftices fubalteijnes du tems cle Loifeau, entre les

mains du juge. Ibid. 44. a. Il y a peu de surete de la faire

entre les mains des greffiers de village. Ordonnances qui

parlent des confignations confiées aux greffiers. Henri III eft

le premier qui ait établi des receveurs des confignations en

titre d’office. De quelle maniéré on en ufoit alors pour ces

chofes-là. Ibid. b. Difpofitions de l’édit de Henri III. Nou-

vel édit de Louis XIV pour le meme objet, en 1689. Dé-

claration de la même année qui s’y rapporte. Quelques fei-

gneurs ont acquis l’office de receveur des confignations 3

clans d’autres juffices 011 ne peut donner ae confignation

qu’entre les mains du receveur royal. Déclaration de lan

1633 ,
concernant ces receveurs. Qui font ceux qui font

fujets au droit de confignation. Ibid. 43. a. Quels lont les

immeubles pour le prix defquels les receveurs ne peuvent

exiger aucun doit de confignation. Autres reglemens fur les

droits des receveurs. Ibid. b.

Consignation d'amende
, ( Jurifip .)

divers cas dans lef-

quels l’amende doit être confignée. IV . 46. a.

Consignation de la dot
,
en Normandie. Nature & but

de cette confignation. Ce que dit à cet egard la coutume. IV.

46. a. Ce qu’on appelle confignation tacite. Difpofition du

réglement de 1666 ,
fur cet objet. Ibid. b.

Confignation en matière de retrait lignager. IV. 46. b.

Confignation des vacations. IV. 46. b.

CONSIGNE , (
Art milit. ) ce qu’on entend par la con-

fine. Officier dans les places de guerre appellé le configne.

I V. 46. b.

CONSISTANCE , (Phyfiq.) définition. IV. 46. b. En quoi

la confiftance différé de la continuité. Ibid.. 47. b.

Consistance , ( Philofi. )
état de perfection où les chofes

fufceptibles d’accroiffement ou de decroiffement demeurent

pendant quelque tems. Ce terme fe dit particuliérement

des arbres. Trois états qu’on diftingue en eux. Age de la

confiftance du chêne. IV. 47. a.

CONSISTANT, ( Phyfi )
corps confiftans. Atmoiphere

des corps confiftans, félon Boyle. IV. 47. a.

CONSISTOIRE ,

(

Hifi. anc. mod. Jurifip.) confiftoire des

empereurs romains ,
des papes, des religionnaires. IV. 47. a.

Confifioire des empereurs romains : leur confeil intime.

Quels étoient ceux qu’on appelloit comités confifioi iani. IV.

47
Confifioire du pape ;

le pape tient deux fortes de confeils

avec ies cardinaux 3 le confiftoire public ,
& le confifioire

fecret. Bénéfices confiftoriaux. Cédule confiftoriale. Com-

ment ceux qui font nommes aux bénéfices confiftoriaux

font propofés en confiftoire. Diverfes obfeivatiqns fui

la maniéré dont ces bénéfices s obtiennent. Les abbayes

confiftoriales ne font pas toujours propofees en confi-

ftoire. Il faut pour expédier par confiftoire ,
que le pouivu

ait toutes les qualités requîtes. Des expéditions faites hois

confiftoire. IV. 47. b. Pourquoi Ion prend fouvent la

voie de la daterie plutôt que celle du confiftoire. Ibid.

4
Confifioire ,

en quoi confifte ce confeil du pape XI. * *.

§31. a. Premiers conftftoires des chrétiens. I. 441.. a, b.

Confifioire, aflemblées que tenoient les religionnaires pour

régler leur difcipline, <S*c. Difpofition de la déclaration de

1684 fur les biens donnés auparavant à ces conftftoires. IV.

ci

Consistoire de la bourfe , ( Comm. ) a Touloufe. IV.

.0 a

CONSISTORIAL avocat. I. 152. a. Bénéfice confiftorial.

11

CONSOLATION , (
Moral. )

de la maniéré d’adminiftrer

les confolations. Attention qu’on doit avoir aux circonftan-

ces & aux rapports des perfo'nnes intereffees. IV. 40. a.

Eloge de l’ode de Malherbe à fon ami Duperrier
,
pour le

C O N
confoier de la mort de fa fille. Ce qu’on pourroit dire à

tous ceux qui s’affligent de quelque perte. Singulière affliction,

d’un amant. Ibid. b.

Consolation
, {Hifi. eccl) cérémonie des Albigeois,

par laquelle ils prétendoient effacer les fautes de la vie.

Effet de cette cérémonie. IV. 48. b.

Consolation. (
Terme de jeu.) IV. 48. b.

CONSOLE, {Archit. ) énumération de plufieurs fortes de

confoles. IV. 48. b. '

Confoles appellées termes & caryatides. XVI. 139. a. IL

734. a. Confoles appellées corbeaux. IV. 198. b.

CONSOLIDATION des plaies. Comment ellefe fait.VUE
644. a.

CONSOMMATION ,
du mariage

, ( Jurifpr. )
Effets civils

de cette confommation. IV. 49. a.

CONSOMMÉ de chapon. III. 182. b, La chair de coq

employée dans les confommés. IV. 178. b.

CONSOMMER, confiumer ,
{Synoti.) différentes fignifica-

tions de ces mots. Suppl. II. 569. a.

CONSOMPTION, {Droit nat.) prêt à confomption.

XIII. 33 6. a, b.

Consomption , (
Médec. ) voye^ Phthisie. Signes qui

annoncent la confomption dans un homme qui a été attaque

de fyncope. VI. 122. b. Le ton grêle de la voix paffe pour

un ligne prognoftic de confomption. XIV. 184. b. De la

confomption commune chez les Angiois : avis fur les remedes

convenables à cette maladie. III. 641. b. Efpece de gelée

recommandée dans la confomption naiffante. V IL 343. a. ue
la confomption dans les enfans. V. 661. a. 663. a. Cou-

fomption dorfale. XV. 797. a.

CONSONNANCE, {Rhét.) les confonnances ont fouvent

de la grâce en latin. Exemples. IV. 49. a. Divers noms que

les rhéteurs donnent à cette figure
,
félon la différente forte

de confonnance & la variété de la pofition des mots. Pour-

quoi cette figure n’a pas le même avantage en françois qu en

latin. Confeil aux écrivains françois par rapport à ces con-

fonnances. Cependant il faut remarquer qu’elles font auton-

fées dans les proverbes. Ibid. b. Voyeç ÀSSONNANCE &
Homoïoteleuton.
Consonnance, ( Mufiq.) intervalle formé par deux fons

dont l’accord plaît à l’oreille. De cette infinité d intervalles

dont les fons font fufceptibles ,
il n’y en a que très-peu qui

forment des confonnances. Celles que les Grecs admettaient

,

celles que nous y ajoutons. On les diftingue en parfaites &
imparfaites. Le caraélere phyfique des confonnances fe tire

de leur produélion par un même fon ,
ou fi l’on veut

,
du

frémiffement des cordes. Comment s’explique ce frémiffe-

ment des cordes. D’où vient le plaiftr que les confonnances

font à l’oreille. IV. 30. a. Raifon qu’en donnent les phyft-

ciens. Obfervation de l’auteur fur leur hypothefe. Ibid. b.

Un écrivain judicieux
,
qui a donne des principes dacoufti-

que , a rendu raifon du plaiftr que les confonnances font u

l’oreille par la fimplicité des rapports entre les fons qui les

forment. Réflexion fur cette explication. Ibid. 31 .b. Selon M.

Brifeux, les proportions qu’on doit obferver dans l’architec-

ture
,

font les mêmes que celles qui règlent les confon-

nances dans la muftque. Ibid. b. Voye^ PROPORTION.

CONSONNANCE , ( Mufiq. )
accord de deux tons qui

plaifent à l’oreille. Elle tire fon nom du ton le plus aigu

de l’accord. Suppl. II. 334. a. Suite des tons qui fe fucce-

dent dans un ordre déterminé. Confonnances & diffonances

formées par ces tons. L’harmonie decroit a mefure que les

intervalles des tons fe rapprochent. Dans 1 accord de deux

inftrumens femblables ,
la diffonance devient plus défagréable

à mefure qu’on approche de l’uniffon. Propofttions que 1 au-

teur établit comme fondement de la théorie des confonnances

& des diffonances, expofée dans la fuite de cet article. Ibid. b.

Limites qui font la féparation des confonnances. cc des difi

fonances. Ibid. 333- a" Pourquoi 1 accord de feptteme, quoi-

que contenu dans l’étendue des intervalles confonnans
,

fait

une diffonance. Les intervalles plus grands que dans le rap-

port de 6 à 7 ,
font confonnans lorfqu’ils ne fe rapprochent

pas trop du rapport de x à 2. Application des obiervations

précédentes au lyftême des tons ,
tel qu il eit ufite dans la.

muftque moderne. Ibid. b. Afin qu un ton quelconque fafie

une confonnance complette avec le fon fondamental , il

faut de plus, qu’il faffe confonnance avec l’octave & la

quinte de ce même fon. Intervalles confonnans. Confon-

nances parfaites & imparfaites. La propriété principale des

confonnances eft de fatisfaire l’oreille & de produire des

repos. Les diffonances , au contraire, inquiètent Fouie, &
font deftrer des tons qui ramènent le repos. Pourquoi le

s

accords confonnans forment des cadences. Des Ions con-

fonnans, lorqu’ils font étrangers au mode dans lequel on joue,

forment une efpece de diffonance. Comment il fe peut raine

qu’une piece entière de muftque n’ait que des accords con-

fonnans,& quelle conferve néanmoins les grâces de la variété.

I Consonnance, ( Mufiq. ) Des cas ou certaines confon-

1 nances
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Rances font réellement diflbnances. Du pafiage d’une con-

fonnance à une autre. Suppl. Ii. 33 6 . a.

Conformance. Accords confonnans. I. 7 6. a. 78. a. Inter-

valles confonnans. VIII. 839. b. Confonnance appellée par

les anciens paraphonie. XI. 92,0. b. Moyens employés par

quelques philofophes grecs pour trouver les rapports des

confonnances. XV. 343. a, b. Lequel eff le plus agréable à l’o-

reille, de l’uniffon ou d’un intervalle conformant. XVII. 387. a.

Les premières comportions n’avoient pour bafe qu’une fuite

d’accords confonnans. Suppl. I. 118. a. Pour qu’une com-
pofition foit parfaite

,
il faut en effacer toutes les diffonan-

ces
, & que les accords confonnans qui refient foient encore

un tout bien harmonique. Tous les accords confonnans des

trois parties , naiffent de l’accord parfait. Ibid. b. Accords

qui renferment les trois principaux intervalles confonnans

11 9. b. Du choix des accords confonnans 8e difïbnans pour

l’expreffion muficale. Suppl. II. 926. a. Des confonnances
,

félon M. Jamard. Suppl. IV. 867. b. 868. a
,
b. Selon M. Kirn-

berger, 873. b. &c. Confonnances univoques
, 994. a .

CQNSONNANTE
, (

Luth. ) forte d’inftrument de mufi-

que
,
qui participe du clavecin & de la harpe. Suppl. II. 536. b.

CONSONNE, (
Gramm.) divifion des lettres en voyelles

& en confonnes. Fondement de cette divifion. Enumération
de pîufieurs opérations naturelles que nous faifons fans aucune

connoiffance des caufes phyfiques qui concourent à ces opé-

rations. Quoique cette connoiffance foit inutile pour notre

eonfervation
,

elle efl très-utile pour agir avec lumière
, 8c

connoître le fondement des fciences 8c des arts qui embel-

lirent la fociété. C’efl en conféquence de cette étude que
quelques perfonnes ont appris aux muets à parler

,
à lire 8c

à écrire. IV. 31. b. Idée générale de la méchanique de la

voix. Ibid. 32. a. Comment fe forme le fon des voyelles. Ibid. b.

Le nombre des voyelles efl plus grand qu’on ne le dit com-
munément. Formation des confonnes

,
modification de l’or-

gane, nécefiaire pour cela. Ibid. 33. a. L’union ou combi-
naifon d’une confonne avec une voyelle , ne peut fe faire

que par une même émiffion de voix; cette union efl appel-

lée articulation. Cette combinaifon fe fait d’une maniéré
fùcceffive; elle ne peut être que momentanée, 8e de peu
de durée. Formation des diphtongues. Des fyllabes: défini-

tion : les fyllabes terminées par des confonnes font toujours

fumes d’un fon foible. S’il y a dans un mot pîufieurs con-

fonnes de fuite
, il faut toujours fuppofer entre chaque con-

fonne cet e foible 8c fort bref. Fondement de la divifion des

lettres en labiales, linguales, palatiales, dentales, nazales, guttu-

rales. Diffinélion des lettres de cette divifion. Ibid. b. Obler-
vations fur Y

h

afpirée 8c les gutturales en différentes langues.

Les lettres d’une même claife fe changent facilement l’une

pour l’autre, le b en y, le d ent, 8cc. Le nombre des lettres

n’eft pas le même par-tout. Il y a des peuples qui mettent
en aéffon certains organes dont les autres ne font point d’u-

fage. Il y a auffi une forme ou maniéré particulière de les

faire agir. Modulation particulière à chaque province
, &

même à chaque ville. Obfervations fur la langue chinoife
,

fur les lettres 8c les mots de cette langue. Ibid. 34. a. Nous
avons dix-huit confonnes qui ont un fon bien marqué. Nous
devrions donner un caraélere propre

,
déterminé , unique

,& invariable à chacun de ces fons. De l’ufage de nommer les

confonnes par le fon propre qu’elles ont dans les fyllabes

où elles fe trouvent. Utilité de cetufage. Tableau figuré, où
fe trouvent en première colonne la figure des confonnes, en
fécondé colonne leur nom , 8e dans une troifieme des exem-
ples de chaque confonne avec chaque voyelle. Ibid. b. Obfer-
vations particulières fur la lettre x que l’auteur bannit du
nombre des confonnes

,
parce qu’elle n’a pas de fon qui

lui foit propre : elle eft considérée ici comme une lettre dou-
ble. Ibid. 33. a. Divers ufages auxquels elle eff Employée.
Pourquoi l’auteur rejette les caraéleres auxquels un ufage
aveugle a donné le fon de quelqu’un des quinze rapportés
dans le tableau. A ces quinze fons, on en pourrait ajouter

quatre autres qui devroient avoir un caraélere particulier;

le ch
, le gn

,

les deux II mouillées, 8c le mouillé foible ye.
Ibid. b. Obfervations fur chacune de ces confonnes, 8e les

mots ou fyllabes où elles entrent. Ibid. 36. a. Divifion des
confonnes foibles 8e confonnes fortes. Exemples des unes 8e
des autres rangés en deux colonnes. Ibid. b. Obfervations
fur les quatre confonnes m , n ,

l
,

r
,
dont le fon ne change

point du foible au fort. Si une foible vient à être fuivie d’une
forte, elle prend auffi le fon fort. Ibid. 37. a.

Confonnes
, principe de la diflinélion des voyelles 8e des

confonnes. IX. 406. a. Comment les maîtres de leélure
nomment toutes les confonnes. II. 473. a

,
b. Des confonnes

confidérées dans leur caufe 8c dans leur nature. IX. 407. a.

Leur diftinéiion. en deux fortes. Suppl. I. 604. b. Obfervations
fur les articulations 8e les confonnes. VIII. i.a,b. &c. Les con-
fonnes font la partie effentielle de l’orthographe. XI. 669. b.

Réglés fur la fociabilité de ces lettres. XV. 717. a, b. Les
confonnes comparées aux coups de langue qui font entendre
les fons fur la flûte. XVII. 479. a. S’il efl: vrai que nos peres

Tome h
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ont doublé les confonnes pour marquer que la, voyelle qui
précédé étoit breve. V. 184. b. Trois claffes de confonnes;
les labiales, les linguales 8c les gutturales, VIII. 2. a. Voyez
leurs articles. De la permutation des confonnes. IX» 408. b.

Confonnes muettes. X. 849. a, Nazales. XL 31. b. Confon-
nes ramifies. XIII. 783. a. De la prononciation des confon-
nés. Suppl. III. 131. a, b. Du choix des confonnes pour l’har-
monie du ftyie. 303. a. b. Sur les confonnes , vover Articula-
tion. x

CONSORT
, nom d’une fociété du tiers-ordre de faint

François , établie a Vïilan. Fonélion de dxflribuer les aumônes
dont elle s’efl chargée. IV. 37. b.

Consorts,
( Jurifpr. )

ceux qui ont le même intérêt dans
une même affaire

,
&c. On appelle auffi conforts tous ceux

qui plaident conjointement par le miniftere d’un même pro-
cureur ,,&c. IV. 37. b.

CONSOUDE
, ( Botan .) caraéiere des fleurs de ce genre

de plante. IV. 37. A
Confonde royale

, ou fpéronnelle. XV. 431. <z .Grande con-
fonde, ou fymphytum. XV. 741. b. >Son ufage en teinture,,

XVI. 20. b.

_

Consoude
,
grande

,
(Mat. méd.) propriété que les an-

ciens auteurs avoient attribuée à fa racine. Ufage que certaines
filles en ont fait

,
au rapport de Sennert. Maladies dans lef-

quelles cette plante eft réellement utile. IV. 37. b. Maniéré
de l’employer. Son ufage dans les applications extérieures.
Préparations du fyrop compofé de grande confonde. Ses pro-
priétés. Compofitions officinales dans lefquelles entre la racine
de confonde, fes feuilles 8e fon Inc. Ibid. 38. a.

CON5PICILLUM
, ( Ophiolog.

) efpece de ferpent. Supph
II. 478. a.

CONSPIRANT
, (

Méch.
) puiffances confpirantes. Il n’y

a de puiffances véritablement confpirantes que celles qui
agiffént dans la même direélion. Des puiflances qui font
angle entr’elles. IV. 38. 'a.

CONSPIRATION
, conjuration. Différence entre ces mots.

IV. 38. a.

(

Confpiration. Loi qui preferit
, fous peine de mort

,
de

révéler les conspirations auxquelles même on n’a pas trempé.
IX. 6 3 8. a. Officiers romains qui étoient établis pour arrêter les
confpirations. XVII. 790. b. Des peines qui doivent tomber
fur un corps de confpirateurs. IV. 670. a.

CONSI ANCE,
( Morale ) on ne peut compter ni fur ce

que dit le menteur, ni fur ye que fait l’homme in confiant.
Dangereux effets de l'inconfiance. Comment la confiance
devient opiniâtreté 8c l’inconftance raifon. IV. 38. b.

Confiance. Différence entre cette vertu 8e la fermeté , VI.
327. a. & la fidélité. Suppl. III. 37. b.

Constance
, divinité des anciens. IV. 38. b. Foyer In-

constance.
Constance

, ( Géogr.
) ville impériale

,
&c. Du concile de

Confiance 8c de ce qui s’y paffa. De l’évêque de Confiance.
Etendue du lac de ce nom. IV. 38. b.

Confiance . Ifle du lac de Confiance. XIV. 43. b. De l’évêque
de Confiance. IV. 68. a. Conteftation fur les annates dans le
concile de Confiance. I. 478. a.

CONSTANCE-CHLORUS
, ( Hifi. du Bas-Empire

) fils d’Eu-
trope & de Claudia

,
petit-neveu

,
par fa mere

,
de l’em-

pereur Claude-le-gothique. Pourquoi il fut furnommé Chiants.

Hiftoire de fa vie 8e de/on régné. Suppl. II. 336. b.

Constance II , forlavius Julius
) fils du grand Conffantin „

régna conjointement avec fes deux freres. Defcription de fon
régné. Suppl. II.

3 37. a.

Confiance II. Obfervations fur cet empereur. XV. 228. a.

CONSTANT
, ferme , inébranlable. Différence entre ces

mots. IV. 38. A
Constant I

, ( Hifi. du Bas-Empire
) fils du grand Con-

flantin , régna conjointement avec fes deux freres
, Confiance

le jeune Se Conffantin. Defcription de fon régné. Conjura-
tion de Magnence. Fin malheureufe de Confiant. Suppl. IL
5 37. b.

Constant II
,
qui prit quelquefois le nom de Conftantiit

III
, étoit fils d’Héraclius Conffantin

,
Se de Grégoire

, fille du
patrice Nicetas. Principaux événemens de fon régné. Suppl. II.

338. u.

CONSTANTE
,
quantité

, ( Géom. ) quantité qui ne varie
point par rapport a d’autres qui varient. Caraéleres dont on fe
fert en algèbre pour marquer les unes 8c les autres. III. 38.4.
Quand on a intégré une différentielle

, on y ajoute une con-
fiante qui efl quelquefois nulle

, mais qui fouvent auffi efl une
quantité réelle. Réglé la plus facile & la plus ordinaire pour
bien déterminer la confiante. Ibid. 39. a.

CONSTANTIN, Caius Flavius Valerius Çlaudius
, ( Hifo

du Bas-Empire
) fils de Conflance-Chlorus 8c d’Hélene. Hi-

floire de fon régné. Suppl. IL
3 38. a.

Constantin. Obfervations fur le caraéiere & le régné de
cet empereur. XI. 130. b. 131. a. XIV. 337. b. Affaires de
Conffantin 8c de Licinius. Suppl. III. 741. b. Difcuffion fur la

vifion célefte de Conffantin. XVIL 348. a , b. — 334 a.

FFfff

X
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Marques qu

5

il donna d’hypocrifie & de peu de piété, 3-31. A
Tort qu’il fit à l’état en élevant des hôpitaux où tout le

monde fut reçu. X. 331. b. Comment il abolit le paganifme.

XI. 336. a. Patrimoine qu’il donna aux papes. 834. a. Obser-

vations fur la prétendue donation qu’il fit aux papes de la

ville de Rome & de plufieurs provinces d’Italie. 836. b. XIL
180. b. Équivoque qui a fervi de fondement à cette prétendue

donation. XJ. ** 833. a. Combien cet empereur encouragea

& protégea l’agriculture. I. 184. b. Bibliothèque’ qu’il fonda

à Conftantinople. II. 231. b. Conftantin loué de ce qu’il ne

travailla point à enrichir le nfc. VI. 819. b. Diftinftions dont

il honora k ville d’Arles. Suppl. I. 559. b. 560. a. Lettres

qu’il fit mettre fur fes armes. 319. b. Arc de triomphe de

Conftantin. I. 601. b. XIV. 3 50. b. XVI. 65 5. a.
5 A Vyyeç An-

tiquités
,
vol. I. des planches.

Constantin le jeune
,

fils aîné du grand Conftantin*

régna conjointement avec fes freres Confiance & Confiant.

Divifion entre eux à l’occafxon du partage de l’empire.

Mort de Conftantin ,
après un régné très-court. Suppl. II.

5 6ï. (U

Constantin III. Voye

1

Héraclius IL

Constantin IV ,
furnommé Pogonat ou le Barbu

,
fils &

fuccefleur de Confiant IL Hiftoire abrégée de fon régné.

Suppl. IL 361. a.

Constantin V ,
fils de Léon l’Ifaurien. On le fùrnomma

Copronime. Principaux évènemens de fon régné. Suppl. IL

561. b.

Constantin VI
,

fils & fuccefleur de Léon IV. Précis de

fon régné. Suppl. IL 562. a.

Constantin VII ,
fils de Léon le fage

,
dit Porphyro-

genete. Hiftoire abrégée de fon régné. Suppl. IL 362. a.

Conftantin Porphyrogenete proteéleur des fciences. IL 232. b.

Constantin VIII
,

fils de Romain le jeune
,
régna con-

jointement avec fonfrere Bafile. Etat de l’empire pendant leur

régné. Conftantin ,
après la mort de fon frere

,
le livre aux

plaiftrs * & abandonne le foin du gouvernement. Suppl. IL

562. b.

Constantin IX, furnommé Monomaque. Hiftoire du régné

de cet empereur. Suppl. IL 562. b.

Constantin X ,
étoit de la famille des Ducas , une des

plus illuftres de l’empire. Il fut élevé au trône de Conftantino-

ple après l’abdication volontaire d’Ifaae Commene. Princi-

paux événemens de fon régné. Suppl. II. 363 .a.

Constantin XI ,
dernier empereur de Conftantinople ,

étoit fils de Manuel Paléoiogue , & fuccéda à Jean ,
fon irere

aîné. Tableau de fon régné. Prife de Conftantinople par les

Turcs. Mort de l’empereur. Suppl. IL 363 .b.

V Constantin-Faulcon , ( Hift. de Siam )
hiftoire. éton-

nante de cet homme né dans l’ifle de Céphalonie ,
fils d’un

cabaretier. Suites d’aventures par lefquelles il devient premier

miniftre du roi de Siam. Il gouverne cet empire avec gloire.

Difgrace affreufe dans laquelle il tombe après la mort du

roi. Sa fin malheureufe. Suppl. IL 364. b. Deftinée de fa

femme & de fon fils. Caraélere de Conftantin-Faulcon. Ibid.

^CONSTANTINE * {Hift. rom.) fille aînée de Tibere &
d-’Anaftafie ,

fut donnée en mariage a Maurice ,
le jour mente

qu’il fut élu empereur. Eloge de cette princeflé. Fin tragique

de Maurice ,
de l’impératrice & de fes enfans. Suppl. II.

363. a. . .

CONSTANTINOPLE , (
Géog. Comm. )

pourquoi on 1 ap-

pelle la nouvelle Rome. Prife de Conftantinople par les Turcs

en 1433. Du commerce qu’y font les nations chrétiennes.

Comment s’y fait la vente des efclaves. III. 39. a.

Constantinople. Cette ville devenue le fiege de 1 em-

pire , voyei l’article Conftantin. Prife de Conftantinople par

les Turcs. Suppl. II. 363. b. Ses mofquées ,
établilTernens de

charité dans cette ville. XVI. 738. a. Ancienne églife & au-

jourd’hui mofquée de fainte-Sophie dans Conftantinople. V.

422. a ,
b. XV. 362. b. Peinture en mofaïque de la galerie

de lainte-'Sophie. X. 749. b. Bafilique des faints apôtres.

II. 117. b. Imprimerie. VIII. 624. a. Elévation que peu-

vent avoir les maifonif de Conftantinople. X.
3

J
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Fauxbourg de cette ville ,
appelle Tophana. XVI. 417.

a ,
b. Bâtiment où l’on peint les toiles de coton. XVII.

371. b. Halles appellèes beqeftins. IL 220. a. Bibliothèques

anciennes de Conftantinople. 231. b. 232. b. Belle citerne

dans cette ville. III. 487. a. Hans de Conftantinople. VIII.

36. a. Hippodrome. VIII. 2x3. b. Bâtiment où l’on vend les

drogues & les toiles. 446. b . Place nommée atmeidan ,
Suppl.

.

I. 679. a. bagne. 744. b. Lieu qui fut appelle exocionium.

Suppl. IL 916. a. Ecueils du détroit de Conftantinople. XV.

742. a. Patriarchat de cette ville. XII. 173. a
,
b. Son gou-

verneur turc. II. 336. a. De tout tems elle avoit pris le

croiffant pour fymbole. IV. 308. b. Etabliffement de fon

commerce. III. 692. b. L’inoculation établie dans cette ville.

VIII. 733. b. Conciles qui y ont été célébrés. XIII. 713. b.

III. 808. a ,
b. 809. a. Symbole du concile de Conftantino-

ple. XV. 727, b, Enfans élevés dans cette ville aux dépens du

C O N
roi de France. II. 240. b. Tribut que paient les chrétiens de
Conftantinople. III. 183. a.

CONSTANT1NOPOLÎTAINE * époque. Son rapport avec

la période julienne. IX. 36. A*XII. 361. a. -

CONSTÀNTIUS , empereur, fait tourmenter plufieurs

perfonnes à l’occanon des billets qui avoient été laifles dans le

temple de Befa. XI. 336. a .

CONSTELLATION
, {Afironft) cartes céleftes inventées

par les aftronomes
, dans lefquelles ils ont partagé le firma-

ment en plufieurs conftellations. Raifon de cette divifion.

La divifion des deux en conftellations paroît être auffi an-
cienne que raftronomie même. Dans toutes les planètes , on
doit voir de la même maniéré le ciel étoilé. Divifion du ciel

par les aftronomes en trois parties principales
; le régions

boréale & auftrale
, & le zodiaque. IV. 39. b. Conftellations

reconnues par les anciens au nombre de 48. Les aftronomes
modernes en ont fait de nouvelles. Comment les étoiles font

diftinguées dans ces conftellations. Ibid. 60. a. Des fables des
poètes fur l’origine des conftellations. Réformation faite à
leurs noms par quelques modernes. Nouvel ordre de con-
fteilations ,

fait par Weigelius. Les plus favans aftronomes

n’ont jamais approuvé ces innovations. Ibid. b.

Conftellation. Obfervations de dix mille étoiles dans l’hé-

mifpliere auftral
,
par M. de la Caille. Suppl. II. 363. Ém>-

mération des quatorze conftellations formées de ces étoiles.

Lettres données par cet aftronome à chacune de ces étoiles

vifibles à la vue fimple. Diminution de la conftellation formée
par Halley

,
fous le nom de chêne de Charles II. Ibid. b.

Autres conftellations formées par les modernes. Maniéré

de connoître les conftellations les unes par les autres. Ibid.

366. a.

Conftellations. Cartes qui aident à les connoître. Suppl. II.

233. a , b. Différentes maniérés dont les conftellations font

difpofées dans les’ cartes. Ibid. b. Alignemens obfervés entre

quelques étoiles
,
par lefquels on peut connoître les conftel-

lations. 890. b. Méthode pour reconnoître les conftellations

fans les cartes. 893. b. Leur divifion en trois parties. III. 442.
a. La divifion des étoiles en conftellations eft au moins aufix

ancienne que le livre de Job. VI. 62. a. Nouvelles conftella-

tions des étoiles informes. Ibid. Du nombre des étoiles qui

forment chaque conftellation. 64. b. Etoiles nouvelles obfer-

vées dans quelques conftellations. 62. b. 6 3. a. Etoiles qui

ont difparu. Celles dont la lumière varie. 63. a. Voye

£

Étoiles.

CONSTELLÉES
, figures , voyez Talisman. Baudriers

conftellés. IL 162. b.

CONSTERNATION
,
dernier degré de la frayeur. On y

eft jette par l’attente ou la nouvelle de quelque grand mal-

heur. IV. 60. b.

CONSTIPATION, {Médec.) caufes de cette difpofition.

IV. 60. b. Quels font les tempéramens les plus fujets à cette

incommodité. Elle peut être regardée comme un fymptôme
de l’affeétion mélancolique & de Hxyftérique. Le mouve-
ment des voitures Se du cheval y difpoie. La conftipatioti

n’eft pas toujours maladive. Il faut diftinguer la conftipation.

habituelle ou faine , de la conftipation contre nature ou
maladive

,
qu’on appelle éçhaujfiement. Premiers accidens par

lefquels elle devient incommodité. Remedes ordinaires à

employer. Ibid. 61. a. Ceux qui tranfpirent abondamment ,

ont le ventre fec
,
8c ceux à qui le ventre coule abondam-

ment tranfpirent peu ; cependant on ne peut réparer une de
ces excrétions par l’autre. Il ne faut pas confondre la conftipa-

tion avec la fùpprefiïon de l’excrétion inteftinale
,
fymptôme

prefcrue toujours fâcheux. Ibid. b. Voyez SÉCHERESSE DU
VENTRE.

Confiipation. Ses différentes caufes. IV. 771. a. Conftipa-

tion par éçhauffement. III.
3 3. A Celle des femmes enceintes.

VII. 963. a , A Celle des femmes en couche. VI. 480. a. Con-
ftipation caufée par l’ufage du lait. IX. 203. A
CONSTITUANT , ( Jurifipr.) divers fens de ce mot. IV.

61. A
Conflituant. Celui qui s’obligeoit par forme de conftitut.

Rapport & différence entre la fidéjuffion & le conftitut. Prin-

cipes que l’on fuivoit dans l’ancien droit romain par rapport à

cette forme d’obligation. XVII. 764. b. 763. a.

CONSTITUER. Sens grammatical de ce mot. Son ufage

en jurifprudence. Conftituer en dot. Conftituer une repte.

Conftituer une fervitude fur fon bien. Conftituer procureur

ad lues. Conftituer procureur ad negotia. IV. 61. b.

Conftituer , fie ,
XVII. 763. A

CONSTITUÉ
,
{Jurifipr. ) efpece de contrat chez les Ro-

mains. IV. 61. A Voye^ Constituant. Conftitut parmi nous,

eft tout autre chofe que chez les Romains. Ce que nous en-

tendons par-là. Aéles dans lefquels cette claxife intervient.

Quoique l’on joigne ordinairement les termes de conftitut &
précaire ,

il ne font pas fynonymes. Deux effets que produit

cette claufe. Conditions requifes pour que la pofleffion civile

foit tranférée par le moyen de la claufe de conftitut & de

précaire* On appofe quelquefois cette claufe dans les contrats
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de conftitution de rentes à prix d’argent ; mais cette claufe à

peu d’effets. Ibid. 62. a.

Confiitut ,
voyez fur ce fujet. XVII. 764. b

,

CONSTITUTION. (
Junjpr.) Conftitution de dot, IV. 6 2. a,

Conflïtutions eccléfiaftiques. Ibid. b.

Conflïtutions générales. Entre les loix de l’égiife 3 les con-

ciles œcuméniques font des côriïîitutions générales! En fait

de loix politiques
,
on peut appeller de ce nom les ordon-

nances ,
édits , déclarations qui obligent tous les fujets. IV.

62. b.

Conflïtutions des papes. IV. 718. a. b. Conflïtutions appellées

extravagantes. VI. 3 37. é.

Conflïtutions particulières. IV. 62. b,

Conflïtutions du prince. IV. 62. b.

Conflïtutions des pnnces. Ordonnances des empereurs ro-

mains. III. 577. b. IV. 991. b. V. 392. a. XI. 583. b.

Conflïtutions de Catalogne. XVII. 763. b .

Conjlitution de procureur. IV. 62. b.

Conftitution de nouveau procureur. IV. 63. a,

Conftitution de rente. IV. 63. a.

Conftitution de rente. Promelfe de palier contrat de coilftitiî-

tion & de payer l’intérêt du principal. XIII. 443. b. Emprunt à

conftitution de rente. V. 397. b. Enfaiftnement de rentes con-

ftituées. 708. b.

Constitution , ( Hift.mod.') ce terme relativement à

l’empire d’Allemagne
,
a deux lignifications. i°. Loix géné-

rales qui fervent de réglé à tout l’empire. 2
0

. Etat du gou-

vernement de ce vafte corps. C’eft en ce dernier fens qu’on

en parle ici. IV. 63. a. Voyeç auffi Allemagne.

Suite des fuccelfeurs de Charlemagne à la couronne impé-

riale
,
jufqu’à Louis

,
ftls d'Arnoul

,
en qui finit la poftérité

mafculine de ce premier empereur. Il mourut en 912. IV.

63. a. Conrad , comte de Franconie
,
& enfuite H nri

,
duc

de Saxe
,
furnommé YOifeleur, pofféderent le trône de Ger-

manie
,
fans prenrîre le titre d’empereur ; mais depuis Othon

I , fils de Henri
,
les Allemands ont toujours polfédé le titre &.

la couronne impériale.

De Cempereur. L’éleétion de l’empereur depuis Othon I
,
fe

faifoit par tous les grands de l’Altemagne. Qui étoient ces

grands. Etat de l’empire depuis cet Otiion
,
jufqu’à Henri IV,

après lequel on fit une conftitution par laquelle la voie d’é-

îeéiion libre & volontaire fut établie
,
& la fucceftlon s’abolit

infenftblement. Les grandes villes avoient quelque part à

cette élection
,
moins par leur voix , que par leur approba-

tion ; mais au milieu du treizième liecle , les principaux

princes s’attribuèrent à eux feuls l’éleélion de l’empereur.

Différens lieux ou elle s’eft faite. Du cortege des électeurs.

Ibid. b. L’alfemblée d’éleétion prcfque toujours différée.

Etats de l’empire. I. College des éleéleurs. Corps de l’empire
,

divifé en trois claffes ; les électeurs
,
les princes

,
les villes

impériales. Du tèms où les éleéleurs fe font attribué le pri-

vilège d’élire l’empereur. Cette efpece d’ufurpation n’eut

un état fixe que par la bulle d’or publiée par l’empereur

Charles IV. Comment le nombre des électeurs
,

qui avoit

été fixé à fept
,
fut augmenté jufqu’à neuf. Ibid. 64. a.

De l’éleéleur de Mayence. Sa dignité d’archi-chancelier. Son
chapitre. Il nomme un vice-chancelier qui réfide à Vienne.

Pourquoi la ville de Mayence n’a plus été ville impériale.

Premier archevêque de Mayence déclaré éleéleur. De qui

l’archevêque reçoit l’inveftiture pour le temporel. Ses charges

& pouvoirs. Ibid. b. Lieu de fa réftdence.

De Véleéleur de Treves. Archi-chancelier pour les Gaules. Son
chapitre. Ses privilèges. Villes qu’il poffede. Premier archevê-
que de Treves déclaré éleéleur.

De l’archevêque de Cologne. Sa réftdence. Son chapitre. Il

eft archi-chancelier pour l’Italie. Les princes eccléfiaftiques

de la maifon de Bavière font en poffellion de cet éleéiorat

,

auquel fouvent on a joint fur la même tête
, d’autres évêchés

de conféquence. Ibid. 63. a.

Du roi de Bohême. Dans les premiers tems ce royaume
n’avoit que le titre de duché. La maifon d’Autriche le poffede

aujourd’hui. Du duché de Siléfie. Du comté de Luface. Du
marquifat de Moravie. Les droits du roi de Bohême dans
l’empire augmentés depuis 1708.

De l’éleéllur de Saxe. Tems où la maifon de Saxe fut in-

veftie du duché éleéloral. Jean Frédéric mis au ban de
l’empire par Charles-Quint , & la dignité éleétorale donnée a
fon coufin le prince Maurice. Religion reçue dans l’éleélorat.

Celle de l’éleéleur. Privilèges de ce prince. Etats qu’il poffede
comme éleéleur. Ibid. b.

De l éleéleur de Bavière. Depuis quel tems la branche cadette
de la maifon palatine poffede l’éleélorat. Ancienneté de cette
maifon. Elle a produit des rois & des empereurs. Comment
la branche aînée

,
ou Rodolphine de Bavière

,
fut privée du

droit alternatif qu’elle avoit à l’éleélorat avec la branche ca-
dette

,
ou Guillelmine. Grands hommes que ces deux branches

ont produits. Ibid. 66. a. ,
\

De Iéleéleur de Brandebourg. Cette maifon, quoiqu’ancienne,
ifeft parvenue au point de grandeur où nous la voyons, que

peu-à-peu. Ses grands domamesi Comment la juftice eft rendue
dans fes états. Religion de 1’éleéfeur. Branches de cette maifon»

Berlin
, féjour de l’éleéteur.

De l ’éleéleur Palatin. Sa religion. Celle de l’éleélorat, Grands
hommes qui ont appartenu à cette branche de la maifon pala-

tine. Voyei Palatin.
Del'éleéleur de Hannovre. Zele de cette maifon pour les

interets de la maifon d’Autriche. Son origine. Comment elle

s’eft diftinguée dans l’empire. Ibid. b. George ï ,
deuxieme

éleéleur de Hannovre
, parvenu au trône d’Angleterre

,
&c»

Autres titres & charges héréditaires, qu’on nomme charges
de !empire

,
poilédés par les éleéteurs. La plupart de ces

offices tiennent quelque chofe de l’ancienne domefticité des
feigneurs qui étoient auprès des empereurs de la race de
Charlemagne. Pourquoi l’on qualifie ces charges des éleéteurs
du titre d'archi-chancelier

, archi-èchanfon
,

&c. Ibid. 67. a.

Comment lei éleéteurs font remplacés
,
lorfqu’ils ne peuvent

affifter aux cérémonies impériales. A qui appartient le vicariat

de l’empire. Pouvoirs attachés à ce vicariat. Prétentions mu-
tuelles à cette dignité de la part de l’ékéteur Palatin & de
celui de Bavière.

II. Des princes de Vempire
, divifés en eccléfiaftiques & en

féculiers
, de même que les élfeéteurs. Détails fur chacun

d’eux. Ibid. 67. b. L’archevêque de Saltzbourg
;
Bamberg s

premier évêque de l’empire
; l’évêque de Wirtzbourg , duc

de Franconie. Cérémonie ridicule qu’il faut fouffrir pour
entrer dans fon chapitre. L’évêque de Worrhs : celui de Spire.

L’eveque d’Augsbourg : celui de Confiance. L’évêque de
Paderborn. Ibid. 68, a. L’évêquê de Hildeshqim. L’évêque
de Ratisbonne. L’évêque d Ofnabruk. L’évêque de Munfter.
Ceux d’Aichftet & de Strasbourg. Celui de Liege. Ibid, b„

Les évêques de Frifinghe & de Paffau dans le cercle de Ba-
viere^. Ceux de Bâle

, de Coire
,

de Trente
, de Brixen.

L’évêque de Lubeck. Autres principautés eccléfiaftiques qui
font aujourd’hui fécularifées, & poffédées par divers éleéteurs

& autres princes de l’empire. Etats qui
,
quoique qualifiés de

princes de l’empire
,

n’ont plus ni voix ni féance. Il faut
compter

,
parmi les princes eccléfiaftiques

, le grand-maître
de l’ordre teutonique

, le grand-prieur de Malthe. L’abbé
de Fulde. Ibid. 69. a. Autres abbés de l’empire. Les autres
prélats , auffi bien que les abbeffes

, repréfentés par leurs
députés

,
n’ont qu’une voix unis enfemble. Les princes fécu-

liers n'ont féance qu’après les eccléfiaftiques. Quels ils

font. Les comtes immédiats de l’empire divifés en quatre
claffes.

III . Des villes impériales

.

Elles fe divifent en deux bancs ;
celui du Rhin & celui de Souabe. i outes n’ont pas le même
crédit. Obfervations fur la voix de ces villes.

Des cercles de l’empire. Outre les dictes ou affemblées géné-
rales

,
il s’en tient encore de particulières dans les cercles»

Ce que font ces cercles. Comment ils ont été établis. Cha-
que cercle a fes direéieurs & un colonel. Leurs fonélions.
Taxe impofée aux états de chaque cercle. Enumération des
cercles & des états que chacun d’eux contient. Ibid. b. Cercle
d’Autriche. Celui de Bavière. Celui de Souabe. Celui de Fran-
conie. Celui de haute-Saxe. Ibid. 70. a. Celui de baffe-Saxe. Ce-
lui de 'Weftphalie. Le cercle éleéloral & du bas-Rhin. Celui du
haut-Rhin. Ibid. b. Le cercle de Bourgogne eft aujourd’hui in-

dépendant de l’empire.

Des loix de l’empire. Elles fe divifent en deux claffes : les
loix qui regardent les états du corps germanique en général;
celles qui regardent les affaires des particuliers.

i°. De la bulle d’or
,
qui eft la première des loix générales

de l’empire
,
publiée en î 3 36 par Charles IV. But de cette loi.

Contraventions qui y ont été faites.

2
0

. Des capitulations impériales : leur origine. Nature de
cette loi. Ibid. b.

3°- Troifieme loi
, celle de la paix publique

, connue fous
le nom de paix profane

,
civile ou publique. Son origine. Son

renouvellement par Maximilien I
, &c.

4
0

. Quatrième loi
, appellée paix religieufe. Origine &

but de cette convention, qui fe fit à Paffau en 1332. Ceffion
de évêchés de Metz , Tôul & Verdun, à Henri II, roi de
France.

3

0
. Cinquième loi, le traité de Weftphalie en 1648 ,

par
lequel on rétablit la liberté du corps germanique. Ibid, b.

Autres traités par lefquels cette liberté a depuis été con-
firmée.

6°. Les dernieres loix font les recès de ferhpire.

On n’a pas parlé ici de plufieurs loix anciennes
,
parce

qu’elles fervent moins pour le droit publie de l’empire
3 que

pour fon hiftoire.

Obfervations fur la fécondé clajfe des loix germaniques ,

celles qui regardent les affaires des particuliers.

Peines impofées aux membres de l’empire. À qui appartient le

droit de condamner au ban de l’empire. Deux exemples nota-
bles de ce ban. Ibid. 72. a. De la dépofition de l’empereur.
Exemples dans la perfonne d’Adolfe de Naffau en 1298 , &
dans celle de Wenceflas, fils de Charles IV,

i

1



Cmfiüutions apoftoliques. Recueil de régteffîefts attribués
j

aux apôtres
,
qu’on fuppofë avoir été fait par S. Clément.

Ce qu’elles contiennent.. La plupart des favans conviennent

qu’elles font fuppofées ;
mais M. Wffthon s’eft déclaré contre

ce fendaient univerfel. Raifon très- forte contre l’opinion de

ce favant. IV. 72. a. Foye

1

Clémentines.
Constitution ,( Phyjîolog.

) différence entre le tempé-

rament & la conftitution. Caufe de la différence de conftitu-

tion. VI. 670. b.

CONSTRICTION
, ( Médec.) rigidité des fibres

,
caufe de

maladie. III. 389. b. V. 876. a
,

b. Voyez wÆ Rigidité 3

Aftrittion , Diftenfion , Extenfion , RcJJerrernent.

CONSTRUCTION, ( Gratnm. ) conftruéfion vicieufe ;

conftruéfion louche ; conftruction pleine. Différence entre la

conftruéfion & la fyntaxe. Il y a en toute langue trois for-

tes de conftruétions. La conftruéfion néceffaire
, fignïficative ,

ou énonciative, celle par laquelle feule les mots font un
feris. IV. 73. a. La conftruction figurée. La conftruction

ufuelle.

I. De la première appellée néceffaire 8c Jimpie

.

Pour bien

comprendre ce qu’on entend par-là, il faut obierver foigneu-

fement la différence qu’il y a entre concevoir un fens total,

& l’énoncer enfuite par la parole. Chaque aéte particulier de

la faculté de penfer eft excité en nous en un inftant , fans

divifion
, & par une ftmple affeétion intérieure de nous-mê-

mes. La penfée tant qu’elle n’eft que dans notre efprit , n’a

befoin ni de bouche ni de langue
,
ni du fon des fyllabes.

Mais dès qu’il s’agit de faire connoître aux hommes nos pen-

fées, nous ne pouvons le faire qu’en leur donnant, pour
ainft dire

,
de l’étendue & des parties

,
ou par des fons ou

par des figues qui les repréfentent. Ibid. b. Ces parties devien-

nent enfuite l’original des lignes dont nous nous fervons

dans l’ufage de la parole Les mots deviennent en même
tems l’inftrument & le figne de la divifion de la penfée.

Comment les enfans apprennent les fons & la valeur des

mots ,
l’analyfe qu’ils doivent faire de la penfée qu’ils veu-

lent énoncer ,
&c. Dans toutes les langues

, il n’y a qu’une

même maniéré néceffaire pour former un fens avec les mots ;

c’eft l’ordre fticceffff des relations qui fe trouvent entr’eux
,

&c. Ibid. 74. a. Cette maniéré d’énoncer les mots fucceffi-

vement, félon l’ordre de la modification que le mot qui fuit

donne à celui qui le précédé, eft devenue notre modèle inva-

riable. Sans elle leur enfemble ne forme aucun fens dans

notre efprit. Pourquoi la conftruéfion fimple eft aufli appel-

lée naturelle. Cet* ordre eft le plus propre à faire apperce-

voir les parties que la néceffité de l’élocution nous fait don-

ner à la penfée, & leurs rapports entr’elles. Le premier

devoir de celui qui parle eft de relpeéter les réglés de la

conftruéfion fimple. Ibid. b. L’ordre de cette conftruéfion

eft uniforme en toute langue ; nouvelle raifon de l’appeller

naturel. Enfin on l’appelle ainfi
,
parce qu’il fuit la nature

,

êc qu’il énonce les mots félon l’état où l’efprit conçoit les

chofes, qui eft ou en allant de la caufe à l’effet, ou de

l’eff<?t à la caufe; mais en commençant toujours par nommer
le fujet, & en difant enfuite ou qu’il eft, ou qu’il fait, ou

qu’il fouffre , ou qu’il a. La conftruéfion fimple ne fépare

jamais l’adjeétifdu fubftantif. Ibid. 75. æ. Lorfque les mots

effentiels à la propofttion ont des modificatifs, la conftruéfion

fimple les place à la fuite des mots qu’ils modifient. Les

circonftances dont le fens tombe fur toute la proposition
,

peuvent être placées au commencement ou à la fin. Les liai-

sons des différentes parties du difcours , &c. doivent précé-

der le fujet de la propofition où elles fe trouvent. Par la

même raifon , le relatif qui , que , dont
,
précédé tous les

mots de la propofition à laquelle il appartient. Trois réglés

à fuîvre pour s’exprimer félon la conftruéfion fimple. Ibid. b.

II. De la conflruBion figurée . Pourquoi l’ordre mcceffif des

rapports des mots n’eft pas toujours fuivi dans l’exécution

de la parole. Ce n’eft alors que par l’analogie que nous

concevons ce qu’on nous dit. Pourquoi cette conftruéfion

eft; appellée figurée. Exemples. Ibid. 76. a. La conftruéfion

fimple comparée au droit commun , & la conftruéfion figu-

rée au droit privilégié. Le grammairien philofophe doit faire

voir que malgré le mafque d’anomalie que portent les phra-

fes de la conftruéfion figurée , elles font pourtant analogues

à la conftruéfion fimple. Six fortes de figures qui font en

ufage dans la conftruéfion figurée. i°. L’ellipfe. Phrafes ellip-

tiques en latin. La langue latine eft
,
pour ainft dire ,

toute

elliptique. Pourquoi les fous-ententes font moins fréquentes

en françois que dans les langues qui* ont des cas. Ibid. b.

Divers exemples d’ellipfes en françois. Ibid. 77. a. Façons de

parler où il y a fyllepfe & ellipfe. L’empreffement que

nous avons à énoncer notre penfée, & à favoir celle de

ceux qui nous parlent ,
eft la caufe de plufteurs de ces fup-

preffions. Ellipfe renfermée dans l’expreffion latine , multis

ante annis
, & dans celle-ci

,
pcenitet me peccati. Ibid. b. Le

fens de la période entière fait fouvent entendre le mot qui

eft fous-entendu. Exemples d’une forte d’ellipfe appellée

I
’eugma, qui fignifie connexion, affemblage, figure foufferte

Qn latin, mais à l’égard de laquelle la langue françoife eft

plus difficile. 2
0

. La fécondé forte de figure eft le contraire

de l’ellipfe , c’eft lorfqu’il y a dans la phrafe quelque mot
fuperflu qui pourroit en être retranché

,
fans rien faire per-

dre du fens ,
on l’appelle pléonafme. Exemples. Ibid. 78. a.

Comment le pléonafme peut devenir un vice. 3
0

. La troifieme

forte de figure eft la fyllepfe ou fiynthefie ,
par laquelle les

mots font conftruits félon la penfée & la chofe
,

plutôt que
félon la lettre & la forme grammaticale. Exemples. 4

0
. L%y-

perbate
, c’eft-à-dire, confufton, mélange de mots. Exemple,

faxa vocant ltali mediis quce in fiuâlibus aras. Cette figure

étoit en quelque forte naturelle au latin. Ibid. b. Nous ne
faurions faire ufage de cette figure, que lorfque le rapport

des corrélatifs n’eft pas difficile à appercevoir. On ne peut

dire qu’il y a inverfion
,
que lorfque la conftruéfion fimple

n’eft pas obfervée. Exemples d’inverfions en françois. Comme
on ne parle que pour être entendu, les inverfions même

' doivent fiervir à la clarté, & non obfcurcir le difcours. Ibid.

79.a. 5

0
. La cinquième forte de figure, c’eft l’imitation

de quelque façon de parler d’une langue étrangère , ou même
de celle qu’on parle. Hellenifmes obfervés dans les auteurs

latins. L’imitation a donné lieu à plufteurs façons de parler

qui ne font que des formules que l’ufage a confacrées. Exem-
ple. 6°. UattraBion. Explication de cette figure. Exemples»

Ibid. b.

III. De la conflruElion ufuelle. Elle eft compofée des deux

précédentes. Réflexions fur chacune des trois conftruéfions

dont on a parlé. i°. Sur la conftruéfion fimple. Elle eft le

fondement de toute énonciation. Ibid. 80. a. Mais il ne faut

pas croire que ce foit par cette maniéré fimple que quelque

langue ait jamais été formée. Rien de plus irrégulier qu’une

langue qui fe forme ou qui fe perd. Une efpece de méta-

phyfique d’inftinéf & de fenfiment a préfidé à la formation

des langues ; fur quoi les grammairiens ont fait enfuite leurs

obfervations. 2
0

. De la conftruéfion figurée. 3
0

. De la con-

ftruéfion uftielle. Toute phrafe de la conftruéfion ufuelle

peut être énoncée félon l’ordre de la conftruéfion fimple. Une
conftruéfion figurée peut être ou n’être pas élégante. Elle

eft défeélueufe quand elle n’eft pas autorifée par l’ufage. C’eft;

à la conftruéfion fimple quelle doit pouvoir être ramenée.

Ibid. b. Et c’eft fur ce principe qu’eff fondé l’ufage adopté

dans les écoles
,
de faire faire la conftruéfion , & en géné-

ral la méthode ufitée par ceux qui enfeignent les arts libé-

raux, de mener les jeunes éleves du fimple & du -facile, à

ce qu’il y a de plus fublime dans l’art.

Du difcours confédéré grammaticalement , & des parties qui le

cornpofent Ces mots dont l’affemblage forme un fens font, 011

le figne d’un jugement, ou l’expremon d’un fimple regard de

l’efprit
,
qui confidere un objet avec telle ou telle modifica-

tion. Ce qu’on entend par juger. Toutes les propofitions expri-

mées par le mode indicatif énoncent autant de jugemens. Ibid.

81. a. Différence effentielle entre les propofitions : les unes

énoncent des jugemens ; les autres n’entrent dans le difcours

que pour y énoncer certaines vues de l’efprit , & peuvent

être appellées finalement énonciations. Les unes 8c les autres

font quelquefois appellées phrafes. Ce mot phrafe fe dit plus

particuliérement d’un tour d’expreffions
, entant que les mots

y font conftruits d’une maniéré particulière.

Des parties de la propofition & de Vénonciation. La propofi-

tion a deux parties ,
le fujet & l’attribut. L’attribut contient

effentiellement le verbe. Quatre fortes de fujets. Le fujet

fimple. Le fujet multiple. Ibid. b. Le fujet complexe : l’attri-

but peut aufli être complexe. La quatrième forte eft un fujet

énoncé par plufteurs mots qui forment un fens total, & qui

font équivalens à un nom. Exemples. Ibid. 82. a. Remarques,

i°. que dans ces fortes de fujets il n’y a point de fujet per-

fonnel que l’on puiffe féparer des autres mots. 2
0

. Que l’on

n’a recours à plufteurs mots pour énoncer un fens total ,

que parce qu’on ne trouve pas dans la langue un nom fub-

ftantif deftiné à l’exprimer.

Autres fortes de propofitions à diflinguer pour bien faire la

conflruElion.

II. Propofition abfolue ou complette. Propofition relative

ou partielle. (
Obfervations fur cette diftinéfion des propo-

fitions en abfolues &en relatives. XIV. 55. a.) L’affemblage

de différentes propofitions liées entr’elles eft appellée période.

De la période », Définition. Il y a dans une période autant

de propofitions qu’il y a de verbes ,
fur-tout à quelque mode

fini ;
Ibid. b. car l’infinitif eft fouvent pris pour un nom

, &
lors même qu’il eft verbe ,

il forme un fens partiel avec un

nom, & ce fens eft exprimé par une énonciation qui eft

ou le fujet d’une propofition logique
,
ou le terme de l’aétion

d’un verbe ,
ce qui eft très-ordinaire en latin. Exemples

(
Voye[ quelques obfervations fur cé fujet. VUE 703. b.). Il

y a des propofitions ou énonciations qui ne fervent qu’à ex-

pliquer ou à déterminer un mot d’une propofition précé-

dente. Ce qu’on entend par membre de la période ,
incife

,

ftyle coupé. Ibid. 83. a.
, . . TV «,

III. Propofition explicative 3 propofition
déterminative . Diffé-

rence-
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i-ence entre l’une & l’autre. Exemples qui font fentir cette

différence. Ces énonciations ou propofitions qui ne font qu’ex-

plicatives ou déterminatives , font communément liées aux

mots qu’elles expliquent ou déterminent, par qui, ou par

que

,

ou par don, duquel

,

&c.

IV. Propojîtion principale ; propojîtion incidente. Explication.

Exemples. Ibid. b.

V. Propojîtion explicite ; propojîtion implicite ou elliptique.

Ces dernieres font fort en ufage dans les devifes & dans

les proverbes. Les mots énoncés doivent être préfentés dans

la forme qu’ils le feroient
,

fi la proportion étoit explicite.

Infcription qu’on lit fur le rideau de la comédie italienne

,

fervant d’exemple de propofition implicite. De la devife :

l’ame de la devife eft une propofition de même efpece.

Exemple tiré du nec pluribus impar

,

appliqué à Louis XIV.
Ibid. 84. a.

VI. Propojîtion confidérée grammaticalement : propojîtion conjî-

'dorée logiquement. Ibid. b. Table des divers noms que l’on

donne aux propofitions ,
aux fujets & aux attributs. Ibid.

85. a.

Des propofitions compofées félon les logiciens : définition.

Différentes efpeces de ces propofitions; disjonélives , condi-

tionnelles ,
caufales

,
adverfatives ou difcrétives

, &c. Ibid. b.

Deux rapports généraux entre les mots dans la conftruélion.

ï. Rapport d 'identité. C’eff le fondement de l’accord de
l’adjeélif ayec fon fubffantif, & du verbe avec le fujet.

IL Rapport de détermination. Le fervice des mots ne con-

fiffe qu’à énoncer une idée
,
& à faire connoître le rapport

d’une idée avec une autre idée. Ainfi dans cette phrafe

lumen Jolis , la terminaifon de Jolis détermine lumen à ne
lignifier alors que la lumière du foleil. La détermination qui

fe fait en latin par la terminaifon de l’accufatif
, fe marque

en françois par la place du mot, &c. Les autres détermina-

tions ne fe font aujourd’hui que par le fecours des prépo-
fitions : elles fe faifoient autrefois par la feule pofition du
mot. Ibid. 86. a. La fyntaxe d’une langue ne confiffe que
dans les fignes de ces différentes déterminations. Quand on
connoît bien l’ufage de ces fignes

,
on fait la fyntaxe de la

langue. Un mot doit être fuivi d’un ou de plufieurs mots
déterminans

, toutes les fois que par lui-même
,
il ne fait qu’une

partie de l’analyfe d’un fens particulier. Exemple de phrafes
dans lefquelles le fens eff déterminé par une prépofition &
fon complément. Autre exemple dans lequel le verbe eft

déterminé par rapport à la perfonne & à la chofe. Parmi
les déterminations , il y en a de néceffaires & d’autres qui

n’influent en rien à l’effence de la propofition grammaticale.

Un nom fubftanrif ne peut déterminer que trois fortes de
mots , favoir un autre nom , un verbe , une prépofition.

Ibid. b. i°. Lorfqu’un nom fubftantif en détermine un autre,

le fubftantif déterminant fe met au génitif en latin ; & en
françois ce rapport fe marque par la prépofition de

, 8cc.
2°. Quand un nom détermine un verbe

, il faut fuivre

l’ufage établi dans une langue pour marquer cette détermi-
nation

,
&c. 3

0
. Une prépofition ne détermine qu’un nom

fubftantif ou un mot pris fubftantivement.

Autres remarques pour bien Jaire la confruélion. i°. On doit

lire entièrement toute la période qu’on veut conftruire.

20
. Dans les propofitions abfolues,il faut toujours commen-

cer par le fujet de la propofition. 3
0

. Dans les propofitions

relatives , on commence par les adverbes conjonélifs qui les

rendent relatives. 4
0

. Dtvifez la propofition en fujet Sc en
attribut. Ibid. 87. a. S’il y a quelque adjoint ou incife

,
pla-

cez-le au commencement ou à la fin de la propofition.

Exemple. Comment il faut conduire les jeunes gens pour
les accoutumer à faire la conftruélion. Ibid. b. Les princi-

pes métaphyfiques de la conftruélion font les mêmes dans
toutes les langues. L’auteur en fait ici l’application fur l’idille

de madame Deshoulieres ,
intitulé les moutons. Ibid. 88. a. &c.

Pourquoi les raifonnemens métaphyfiques font indifpenfa-

bles dans la matière qu’on vient de traiter. Ibid. 92. a.

Confiruttion, deux fortes de conftruélions
; l’une analyti-

que
, & l’autre ufuelle. VIL 844. b. Le fens eft la principale

réglé de la conftruélion. III. 632. a. De la maniéré de faire

la conftruélion. 822. a. Importance de la bien faire. 823. b.

En quel cas & jufqu’à quel point il eft permis de tranfpofer
les mots dans notre langue. IV. 695. b. Diverfes réflexions
fur la conftruélion à l’article Inverfion. VIII. 852, b. &c. Obfer-
vations fur les mots fuppléés dans la conftruélion analyti-
que pour la plénitude du fens. XV. 671. b. &c. Tour irré-

gulier
,
mais élégant dans la conftruélion. XVI, 463. a, b.

Figures de conftruélion. VI. 768. a, b, &c. Comment un
diélionnaire doit traiter de la conftruélion des mots. IV.
960. A Obfervations fur la conftruélion dans la langue hébraï-
que. VIII. 90. b. 91. a. Remarques fur l’article Conflruttion
de l’Encyclopédie.

Construction
, ( Géométrie') ce mot exprime les opéra-

tions qu’il faut faire pour exécuter la folution d’un problè-
me. Ce mo£ fe dit auflt des lignes qu’on tire pour parvenir
à la folution d’un problème, ou pour démontrer quelque

Tome I,

propofition. Conftruélion d’une équation. Méthode pour con-
ftruire une équation' du premier degré. Neuf exemples. IV.
92. b. Méthode pour conftruire les équations du fécond degré;
celles du troifieme degré. La méthode pour ces dernieres
peut s’appliquer généralement aux degrés plus élevés à l’in-

fini, & elle eft aufîi commode & auflî Ample qu’aucune
autre. Ibid

.

93. a. En général la méthode de réfoudre les
équations du troifieme & du quatrième degré

, confifte à

y employer deux feétions coniques
,
qui doivent être les plus

fimples qu’il fe puifie. C’eft pourquoi on confirait toutes
ces équations par le moyen du cercle & de la parabole.
Expofition de cette méthode. Par où l’on voit que pour con-
ftruire une équation du troifieme degré, il faut d’abord en
la multipliant par x, la changer en une du quatrième. Com-
ment fe conftruifent les équations de degrés plus compofés.
Ibid. b.

Conftruélion, différence entre les conftruélions géométriques
& les conftruélions méchaniques. VII. 639. b.

Construction, {Marine) l’art de bâtir des vaiffeaux.

Indication des meilleurs ouvrages, où font développés les

principes généraux de la conftruélion , & les méthodes par-
ticulières pour conftruire différentes fortes de bâtimens. Le
premier objet qui fe préfente dans la conftruélion des vaif-

feaux
,
c’eft la grandeur & la proportion qu’on veut donner

au bâtiment. Ordonnance de Louis XIV qui réglé cet
objet. Mais les proportions établies par cette ordonnance, ne
font plus fuivies aujourd’hui. Maniéré de déterminer la lon-
gueur d’un vaifleau

,
IV. 94. a. la longueur des fabords

, &
leur diftance. Enfuite il en faut fixer la largeur au maître-

bau ; ce qui varie fuivant les differentes méthodes dont on
rapporte ici quelques exemples. Ibid. b. Proportions à obfer-
ver pour le creux du vaifleau. Ibid. 93. a. Ces trois dimen-
fions étant réglées, il s’agit de fixer les proportions des diffé-

rentes pièces qui entrent dans la conftruélion. Ouvrage à
confulter là-deffus. Devis d’un vaifleau où les proportions

des membres & des principales parties font fixées, avec l’or-

dre dans lequel on les travaille & on les met en place. Devis
d’un vaifleau du premier rang, de 1 5 3

pieds de long. Ibid. b. &c.
Ordre que l’on fuit pour difpofer & placer uhaque partie.

Ibid. 98. b. Tout ce qu’on trouve dans cet articleme regar-

dant que le corps du vaifleau , ce qui regarde les voiles &
les cordages eft traité aux mots Mats, Voiles, Cordages ,

Navire.

Conftmêlions ,
injpeéteurs des. VIII. 493. a.

CONSUALES, ( Hifi . anc. Myth.) fêtes à l’honneur du
dieu Confus, c’eft-à-dire , Neptune. Evandre inftitua le pre-
mier cette fête, mais Romulus la rétablit fous le nom de
Conjus. Ce fut dans les jeux confùales qu’il fit l’enleve-

ment des Sabines. Ces jeux étoient du nombre de ceux que
les Romains appelloient facrés. Ce qui fe pratiquoit ces jours-

là. En quel tems de l’année on les célébroit. IV. 100. a.

Voye{ Hippocraties.
CONSUARÂNI, ( Géosr. ) peuples Gaulois. Suppl. IV. 9. a.

CONSUBSTANTIATËURS
, ( Théolog.

) en quel fens
M. Peliffon emploie ce terme , lorfqu’il prétend qu’après le

concile de Nicée les anciens appellerent les catholiques homo-
oufiens

,

c’eft-à-dire , félon lui
,

les confubftantiateurs. IV.
100. b.

CONSUBSTANTIATION
, (

Théo l. ) croyance des luthé-

riens fur lapréfence réelle de Jefus-Chrift dans l’Euchariftie.

Voyei Impanation-, Comment Luther expliquoit à cet égard
fa doélrine. D’abord il permettoit l’une & l’autre opinion ,

de la tranfubftantiation & de la confubftantiatlon
,
mais enfuite

il nia ouvertement la première. La confubftantiation réfutée

par les cléfenfeurs du fens figuré & des catholiques. IV.
100. b.

CONSUBSTANTIEL, ( Théo!
. ) CoëJJentiel ,

les orthodo-
xes croient le fils de Dieu confubftantiel , à fon pere. Pour-
quoi le terme c^uo&uôs, confubftantiel, fut adopté dans le
concile de Nicée. Doélrine des Ariens

, & leurs efforts con-
tre les orthodoxes. Le concile de Nicée accufé d’avoir innové
dans la doélrine, en admettant une exprefilon dont le concile

d’Antioche avoit aboli l’ufage. Pourquoi ce mot avoit été

condamné par ce concile. IV. 101. a.

CONSUL
, ( Hifl. anc.

) tems où commença cette dignité

à Rome. Premiers confuls. IV. 101. a. Qui fut le préfident

des premiers comices romains. Le nom de conful étoit pro-

pre à rappeller à ce premier magiftrat fon devoir & les limi-

tes de fa charge. Quelles étoient ces limites. Comment
cette autorité fut de tems en tems interrompue. Qui fut le

dernier conful & eu quel tems finit le confulat. Cette dignité

avilie fous les empereurs. De l’éleélion des confuls dans les

tems de la république. En quel tems de l’année fe faifoit la

défignation. Ce qui fe pratiquoit le jour que les défignés

entroient en charge. Ibid. b. Dans quel ordre de la républi-

que fe prenoient les confuls. De l’âge requis pour le confu-

lat. Charge qu’il falloir avoir exercée auparavant. Intervalle

entre les deux confulats. Marques de la dignité confuLire.

Pouvoir du conlulat, Ibid. 102. a, Comment chaque conful

GGggg
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chercha à fixer la mémoire de fon confulat pal* quelque choie

'd’important. Source de la {plendeur & de la puiffance de la

république. Cérémonie qui fe pratiquoit lorfque le conful

fiortoit de charge. Dignités qu’on rempliffoit ordinairement

après le confulat. Confuls honoraires fous Jules Céfar & fes

fuccelfeurs. Confiai appellé major. Ibid. b. Confiai appellé

ordinarius. Confiai fujj'echis. Vingt-cinq confiais dans la même
année fous l’empereur Commode. Ibid. 103. a.

Conful, comices où l’on élifoit les confuls. III. 680. b.

Principale autorité des confuls dans le fénat. XIII. 798. a.

Préfens que ceux qui étoient devenus confiais failoient à

leurs amis. XV. 482. a. Gardes du conful. VII. 482. b. Son
logeinent dans le camp. IX. 635. a. Robe des confuls. XIV.

509. b. XVI. 302. a. Bâtons des confuls. XIV. 797. b.

Consul
, ( Jurifpr. ) titre commun à plufieurs fortes d’of-

ficiers de juftice. IV. 103. a.

Confuls des communautés d’arts & métiers. IV. 103.4.

Confuls des marchands. On trouve dans l’antiquité des vefti-

ges de femblables jurifdiélions. Exemples tirés des Grecs &
des Romains. En France * les marchands & gens de métiers

n’ont eu pendant long-tems d’autres juges que les juges ordinai-

res. Prévôt établi fur la première confrairie de marchands qui

s’eft formée à Paris. IV. 103,. 4, A Di'oit & autorité des jurés&
gardes des communautés de marchands & des arts & métiers.

Les confervateurs des foires n’avoient droit de connoître

que des privilèges des foires. Quelle eft la plus ancienne des

jurifdiélions confùlaires. Ce qui donna lieu à l’établiffement

de la chambre de commerce de Paris en 1563. Autres villes

où de femblables jurifdiélions furent inflituées. Leur nom-
bre diminué enfuite. Toutes ces juftices confulaires font roya-

les & réglées à l’inftar de celle de Paris. Comment eft com-
pofé celle-ci. Ibid. b. Noms que prennent les confuls de

Touloufe,de Rouen, de Bourges. Jurifdiétion confulaire de

Lyon , robe des confuls. Officiers de ces jurifdiélions. Par

qui fe fit la première éleélion des juge 8c confuls à Paris.

Durée de leur charge. Comment fe fait l’éleélion annuelle.

Qualités néceffaires pour être juge & confiai. D’où elt tiré

le juge. Les confuls ne peuvent être du même commerce
que le juge. Serment que prêtent les élus. A utres maximes

relatives au juge & aux confuls. Ibid. 104. a. Du lieu& des

jours d’audience des confuls de Paris. Comment s’exerce

leur jultice. Matières de leur compétence. Ibid. b. De l’exé-

cution des fentences des confiais
,

8c de l’appel de ces fen-

tences. Lille des foixante-fept jurifdiélions confulaires établies

dans le royaume avec la date de leur création. Ibid. 105. b.

Ouvrages à confulter fur cette matière.

Consuls des Marchands. Obfervations critiques fur cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 569. a.

CONSULS françois dans les pays étrangers. IV. 105. b.

Leurs fonétions. Age qu’il faut avoir pour les exercer. Ser-

ment & enregiftrement des provifions de ceux qui font

nommés confuls. Comment ils fe font reconnoître dans le

lieu de leur confulat. Ce qu’ils doivent faire
,
lorfqu’il s’agit

d’affaires générales du commerce & de la nation.Objets qu’ein-

braffe leur jurifdiélion. De l’exécution de leurs jugemens.

Autres pouvoirs du conful. De l’appel de fes jugemens. Des
différends du conful avec les négocians du lieu. Vice-conful

dans quelques endroits. Chancelier du conful. Ses autres offi-

ciers. Ibid. 106. Etat des confulats en France , en Efpa-

gne
,
Italie ,

Portugal
,
dans le Nord , 8c dans les échelles

du Levant & de Barbarie. Ce que font les confuls quand la

France eft en guerre avec les puiffances chez lefquelles ils

font établis. Conful françois autrefois en Hollande. Confuls

des autres puiffances européennes dans les mêmes lieux où

font établis les François. Ibid. b.

Consuls des villes & bourgs ,
officiers municipaux

, &c.

Pourquoi ils font appellés confuls. IV. 106. b.

Conful. Chancelier des confuls. III. 92. b. Notaire des

bayle 8c confuls du Languedoc. XI. 240. a. Procureur des

confuls. XIII. 419. a. Scel des confuls. XIV. 750. a. V'ice-

confiil. XVII. 235. b. Les confiais font juges municipaux.

IX. 14. a.

CONSULAIRE
, ( Hifl. anc. ) homme confulaire. IV.

.107. a.

Confulaire. Armée confulaire. X. 30G. b. Comices confu-

laires. III. 680. b. Faftes confulaires. VI. 420. b. Médailles

confulaires. X. 253.4. Province confulaire. XIII. 519. b. Robe
confulaire. XIV. 309. b.

Consulaire , ( Jurifpr. ) divers fubftantifs auxquels cet

adjeélif fe trouve joint : billets
, charges , condamnation ,

corps ,
délibération ,

dette , droit
, éleétion

,
goutte ,

hôtel

,

jurifdiélion
,
jugement, IV. 107. 4. juftice, livrée, maifon ,

manteaux ,
matières ,

ornemens , robe
, fentence. Ibid. b.

Confulaire. Dette confulaire. IV. 905. b. Droit confulaire.

V. 123. A Jurifdiélion confulaire. IX. 75. 4. Tutele confulaire.

XVI. 764. 4.

CONSULAT. Efforts des Plébeïens pour obtenir le droit

de parvenir au confulat. XVI. 628. b. 629. a.

Confulat , clercs du „ III.
5 24. b.

CONSULTATION,
( Jurifpr. ) confiait?, fions des Avocats;

Elles ont beaucoup de rapport avec les déelfions des jurifcon-
fultes chez les Romains. Les avocats ont ferais caraélere pour
donner des confultations authentiques. Divers cas où il faut
être muni de confultations d’avocats. IV. 107. A II n’y avoit
autrefois que les anciens avocats qui euffent droit de donner
des confultations. Les ordonnances qui requièrent une con-
fultation

, veulent qu’elle foit fignée de deux anciens avocats.
En quelle forme les confultations fe donnent. Avant de s’em-
barquer dans une affaire

, il eft bon de commencer par
confulter. Caraélere que devroit avoir celui que l’on confulte.
On examine s’il vaut mieux confulter plufieurs perfonnes
féparément ou réunies. Ibid. 108. a. Rédaéleür de la confiai-
tation faite entre plufieurs avocats. Les confultations font
mifes le plus fouvent à la fuite du mémoire à confulter.
Lorfqu’elles en font féparées

, il eft à propos d’y faire men-
tion des pièces qui ont été communiquées. Il feroit bon d’y
défigner de quelle part on a été confuké. Les confultatons
ne doivent avoir pour but que la juftice & la vérité. Le cou-
chant doit appuyer fon avis de toutes les raifons & auto-
rités utiles. Ce qu’on appelle le pilier des confultations^
Chambres des confultations. Des confultations de charité.
T ems & lieu où elles fe donnent. Celles qui ont été fondées à
Nancy. Confultation

, droit qu’on paie à un procureur. Conful-,
tation

, délibération
, arrêt du parlement. Ibid. A

^
Confultations des anciens jurifconfultes romains. IX. 70. A,

Chambre des confultations. III. 50. b.

Consultation
, (

Médecine
) médecins appellés confultans.

Ouvrage à lire pour s’inftruire de tout ce qui regarde la con-
fultation. IV. 109. 4.

CONSUMER',confommer
,
{Synon.) différens ufages de ces

mots. Suppl. II. 569. 4.

CONTACT
, ( Phyjîq . ) les corps capables du plus grand

contaél , font ceux qui adhèrent le plus fortement. IV.
109. b.

Contait
, angle de

, I. 462. b. Suppl. I. 427. b. Point de con-
taél. I. 845. A
Contact

, ( Médec

.

) une des caufes externes de quelques
maladies très-fâcheufes. Quatre efpeces de contaél qui peu-
vent produire des maladies. Plufieurs font perfuadés que le
virus vérolique ne fait point d’impreffion fur les parties du
corps qui font revêtues de la peau toute entière. Cependant
cette opinion devient très-douteufe par quelques atteftatlons

contraires. L’auteur rapporte ici deux exemples fur ce fujet.

Comment le fimple attouchement extérieur peut communi-
quer le virus vérolique. IV. 109. A

_

CONTAGION
, ( Médec. ) comment les maladies conta-

gieufes fe communiquent
,
voye^ Contact. Les myafines

ou femences morbifiques font plus ou moins légers
,
plus

ou moins mobiles
, félon l’efpece de maladie contagîeufe

,

à laquelle ils appartiennent. Caraéleres de ceux de différentes

maladies. Rien n’eft peut-être moins décidé que l’exiftence

ou la non-exiftence de la contagion des maladies peftilen-

tielles , &c. Difficulté d’expliquer , félon la doélrine régnante

,

la contagion bien avérée de certaines maladies. Vaut-il mieux
laiffer une lacune dans la théorie pathologique en s’abftenant

de prononcer à cet égard
, ou recourir à cet ordre de caufes

que Vanhelmont défignoit fous les noms de lumières, d’idées

irradiées
,
de femences incorporelles

,
de gas , &c. ? C’eft la

queftion que l’auteur examine. IV. ixo. a. Opinion de M,
Cheyne , fur les principes de contagion. Les femences mor-
bifiques n’operent pas indiftinélement fur tous les fujets

, mais
feulement fur ceux qui font difpofés de leur côté d’une ma-
niéré propre à recevoir l’impreffion du venin. Moyens de
fe garantir des impreffions du myafme

,
voye^ Préservatif.

Secours propofés contre chaque différent myafme. Ibid. b.

Voye{ Rage, Vérole, Peste, Dyssenterie.
, Contagion. Principe contagieux ou myafme. X. 484. A

485. 4. Différence entre épidémie 8c contagion. V. 788. b.

Caufe de la contagion des maladies. Suppl. I. 63. b. Suppl. III.

734. 4.

CONTE
, (

Belles-Lettr.
)

différence entre le conte &
la fable. La Fontaine excelle dans les deux genres. IV,

ni. 4.

Conte. Anciens contes connus fous le nom de fabliaux. VL
349. A Contes des Fées. 464. a.

Conte ,
Fable ,

Roman
, (

Gramm.
) différence entre ces

mots. IV. m. 4.

Conte , ( Littér. Poèf ) le conte eft à la comédie ce que
l’épopée eft à la tragédie. Pourquoi il eft de i’effence du

conte qu’il foit court. Suppl. II. 569. 4. Réglés à obferver

dans cette forte d’ouvrage. Obfervations fur les auteurs &
les poètes qui fe font diftingués dans ce genre. Marot ,

la

Fontaine ,
leTaffe, Boccace , Rabelais, Ibid. A Voltaire,

Hamilton. Ibid.
5 70. a.

Conte
, ( Antoine le

)
fa patrie ,

fes ouvrages. IV. 712. A
710. A XI. 274. 4.

(CONTEMPLATION
, ( Théolog. )

regard fimple & amou-

reux fur Dieu , comme préfent à l’ame. Etat deT’ame con-
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têïhpîatîve. L’habitude de la contemplation eff ie comble de îa

perfeâion
,
chez les myftiques. IV. 1 1 1. a.

Contemplation. Différence que mettent les dévots entre la

contemplation & la méditation. X. 299. a
,

h.

Contemplation, dans le langage des philofophes. IV.

2 II. a.

CONTEMPORAIN. Il y a peu de fonds à faire fur le juge-

ment que les contemporains d’un auteur portent de fon ou-

vrage. Exemples. IV. 1 1 1 . a.

CONTENANCE , habitude du corps. Diverfes contenan-

ces ,
félon les différens états. Différence entre la contenance

& le maintien. IV. 1 1 1 . b. Voye{ Posture
,
Attitude.

CONTENT , fatisfait
,
contentement , fatisfaélion. Diffé-

rence entre ces mots. IV. ni. b. Voye^ Satisfaction.
CONTENTIEUSE

,
jurifdiétïon ,

IX. 75. a. 78. b.

CONTENTION de l’efprit , des organes. Différence entre

la contention & l’application ; entre la contention & la médi-
tation. IV. ni. b.

CONTENTOR , ( Jurifpr. ) droit de regiftre qui appartient

aux audienciers de chancelleries. Etym. de ce mot. Ancienneté
de ce droit. A quel prix il montoit fous Henri II. Il n’effplus

ufité que par les audienciers des petites chancelleries
,
&c. Il a

été appellé droit de regiflrata

.

IV. 1 12. a.

CONTESTATION
, difpute ,

débat
,
altercation. Différence

entre ces mots. IV. 1 12.a.

Contestation en caufe
, ( Jurifpr. ) elle devait être for-

mée chez les Romains dans deux mois au plus tard. Quand
elle a lieu félon la coutume de Paris. On n’étoit cenfé confti-

tué en mauvaife foi chez les Romains
,
que du jour de la

conteffation en caufe. Comment un tiers détenteur fe met
à couvert de pourfuites

,
pour raifon d’une rente dont eff

chargé l’héritage qui lui a été vendu
,
fans qu’il eût connoif-

fance de cette charge. La péremption d’inftance n’avoit
lieu autrefois qu’après que la caufe avoit été conteftée. De
la conteffation en caufe , en matière criminelle. Loix à con-
fulter. IV. 1 1 2. b.

Contefiation plus ample. Mauvaife conteflation. Téméraire con-

tefation. IV. 1 12. b.

CONTIGU
, ( Phyfiq. ) différence entre contigu & con-

tinu. IV. 1
1
3. a.

Contigu, (Géom.) angles contigus. IV. 113 .a.

CONTINENCE
, ( Morale )

différence entre la chafteté &
la continence. Importance de ces vertus dans la fociété. IV.

11 3. a. Voyei Incontinence.
Continence. Différence entre la chafteté & la continence. III.

233. b. XVI. 59. a. La mufique employée autrefois comme un
remede afliiré pour la continence. X. 905. b. Efpece de pollu-

tion familière à ceux qui vivent dans une continence rigou-
reufe. XII. 922. b. La continence, quoique volontaire , n’eft

point eftimable par elle-même. XVI. 59. a.

CONTINENT
, (

Géogr.
) on tient que la Sicile faifoit

autrefois partie du continent de l’Italie. Vraifemblablement
l’Angleterre faifoit aufti partie du continent de France. Les
babitans de Ceylan difent que leur ifle a été féparée de la

prefqu’ifte de l’Inde. Les Malabares aflurent que les Maldives
faifoient autrefois partie du continent de l’Inde. Diviffon de
la terre en deux grands continens connus. Quelques auteurs
prétendent que les deux grands continens n’en forment qu’un
i'eul. Troiffeme continent qu’on fuppofe vers le midi. Divers
noms qu’on lui donne. Quatrième continent , celui des terres

arâiques ,^fuppofé qu’elles foient contiguës entr’elles. IV.
113. b,

Continent. Formes qu’affeélent l’ancien & le nouveau con-
tinent. VII. 619. a

, b. L’un & l’autre font probablement deux
grandes ifles. VIII. 921. a. Les pays fitués vers le milieu du
continent , deviennent plus froids que ceux qui font vers la

mer. VII. 31^. a. Des vents de mer qui viennent des conti-
nens, XV II. 21. b. Voye{ TERRAQUÉE.

Continent,
( Médec. ) caufe continente. II. 791. a. Fiè-

vres continentes. VI. 729. a. 733. b.

CONTINGENCE,
( Géorn

. ) angle de contingence. L’an-
gle de contingence eff moindre qu’un angle reéliligne. La
nature de l'angle de contingence a fait autrefois le fujet de
beaucoup de difputes. Ce que les géomètres entendent au-
jourd’hui par un angle de contingence en général. M. Newton
fait voir que l’angle de contingence d’une courbe peut être
infiniment moindre

, ou infiniment plus grand que l’angle de
contingence d’une autre courbe. IV. 1x4. a.

Contingence, ligne de
,
dans la gnomonique. IV. 1 14. b.

CONTINGENT
, ( Métaphyf. ) la néceflité abfolue dé-

fruit la contingence
i mais il n’en eft pas de même de la

néceflité hypothétique
,
qui peut fubffffer avec elle. Quel-

ques-uns envifagent la contingence comme oppofée à toute
fo-rte de néceflité y mais elle ne fauroit être foutenue dans
ce fens. Le vulgaire fent très-bien & diftingue le cas de
néceflité abfolue & de néceflité conditionnelle. IV. 114. b.

Contingent. Des futurs contingens. VII. 404. b. Le principe
de la raifon ftiffifante détruit la contingence de l’univers XV
635. b.

Contingent
, ( Cornm, & Hifî, mod.

) quote-part que cha-
que perfonne doit fournir

*
lorfque l’empire eff engagé dans

une guerre , &c. IV. 114, b. La lenteur de ces condngeas
nuifible à l’empire. Ibid. ny.a.
CONTINU,

( Phyfiq . ) différence entre le continu & le
contigu. On demande fl le continu eff diviffbie à l’infini.
L élévation de leau dans les pompes attribuée autrefois à
1 amour de la nature pour la continuité. La quantité divifée
par les mathématiciens en difcrete & en continue Pro-
portion continue en arithmétique. Proportion difcrete IV.
1
1
3. a.

Continu. Différence entre continu & contigu. IV. in a'
Entre continuel & continu. 113. b. Quantité continue XÏII
653. b. Fraéiion continue. XV. 96. a. Fievre continue. VL
729. a, b. VIL 307. b. Baffe continue. II. 110. a . VIL co ,

5

CONTINUAI EURS
, ( Littér.

) pourquoi les continuations
d ouvrages par une fécondé main , font ordinairement infé-
rieures aux ouvrages commencés. IV. n<t. b.

CONTINUATION
,
fuite. Différence entre ces mots. IV.

11 5. b.

Continuation de mouvement. IV. 1 13. b.

Continuation de mouvement. Sa caufe. XIII. 43 -r b
Continuation

,
( Lettres de)YV. nyb. ’ 3

.

CONTINUEL. Définition. Différence entre les mots con-
tinu & continuel. IV. 1 13. b.

CONTINUER Vaudience à un tel jour
, {Jurifpr.) il y a

une grande différence entre cette expreflion
,
& remettre l’au-

dience à un tel jour. IV. 1

1

6. a.

CONTINUITÉ, {Phyfiq.) deux fortes de continuités;
lune mathématique & l’autre phyfique. Les fcholaffiques
diftiliguent encore une continuité homogène

, & une conti-
nuité hetérogene. La continuité des corps eff un état pure-
ment relatif à la vue & au toucher. Comme nous pouvons
déterminer îa diftance a laquelle un efpace quelconque devient
inviftble

,
nous pouvons trouver à quelle diftance, des corps

éloignés paroîtront contigus. IV. 116. a.

Continuité. En quoi elle différé de la conffffance. IV. 47. a.
Solution de continuité. XV. 328. a. Celle qui eff faite par
opération chirurgicale. V. 717. b.

Continuité
,
{Loi de) principe que nous devons à M.

Leibnitz. En quoi confifte cette loi de la nature. Comment
elle découlé de l’axiome de la raifon fuffifante. IV. 116. a.

Cette loi s obferye dans la géométrie ave-c une extrême exa-
élitude. Les points de rebrouflemenr qui fe trouvent dans
plufieurs courbes

, & qui femblent violer cette loi
, ne la

violent cependant point. La même chofe arrive dans la nature.
Exemples tites de la reflexion & de la réfrdâion d’un rayon
de lumière

,
qui ne forment point d’angles proprement dits.

Comment les partifans de ce principe s’en fervent
,

pour"
trouver les loix du mouvement. Prefque toutes les loix du
mouvement propofées par Defcartes

, font fauffes
, félon

les leibnitziens
,
parce qu’elles violent le principe de conti-

nuité. Ibid. b. On prétend prouver encore par ce principe qu’il
n’y a point de corps parfaitement dur. Ibid., ii-j. a.
Continuité

, ( Belles-Lettr.
) dans le poème dramatique ,

dans le difeours oratoire
, dans le poème épique. Com-

ment cette loi eff violée dans le paradis perdu. En retran-
chant tout ce qui rompt la continuité

, le poème acquiert une
force continue

,
qui le fait couler d’un pas égal & foutenu. IV.

11 7. a.

CONTOBABDITES
, hérétiques du 6 e

fiecle. Leurs chefs.
Origine de leur nom. IV. 1 17. 4.

CONTORNIATES
,

{Médaill. Art numifimat.) fortes de
médailles. IV. 1 17. a. Etym. de ce mot. Raifons qui montrent
que ces médailles n’ont jamais fervi de monnoie. Du tems où
ces médailles ont été faites. Divers fentimens à ce fujet.
Comment il paroît qu’elles font poftérieures aux hommes
illuftres qu’elles repréfentent. Ibid. b. En quoi elles font inté-
reffantes. Ibid. 118.4.

Contorniates
, voyez ce qui en eff dit. X. 247. b.

v

CONTORSION. Les danfeurs de corde s’accoutument
dès leur jeuneffe

, aux contorfions de leurs membres. Caufe de
la contorfion du cou

, appellée torticolis. Remecles à ce mal.
IV. 11 8.4. Voye^ Torticolis.
CONTOUR, {Peint.) préceptes fur la perfeâion des con-

tours en peinture. IV. 118. a.

CON TRACTATION
, ( Comm.

) tribunal établi en Ef-
pagne. Officiers de ce confeil. Lieux où il fe tient. IV.
Il 8. b.

CONTRACTION
, ( Gramm. ) déclinaifons grecques des

noms contraries. Contraéiion dans les verbes grecs. Deux
fortes de contrariions; l’une fimple appellée fiynchrefe , l’autre
mêlee & qu’on appelle crafe. Exemples de contraéiion en
françois. IV. 1 18. b.

Contraction , en phyfique. Caufes de contraéiion &
de dilatation. Force de contraéiion , ou contraélive. IV. 1 1 8. b.

Contraéiion. Dilatation & contraéiion perpétuelle que caufe
l’air dans les corps où il s’infmue. I. 233, a. Contraéiion des
mufcles.III. 594. é
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' CONTRACTUEL. Fidéi-commis contra&ueL VL 684. a. '

ïnftitution contraftuelle. VIII. Soi. A Subftitution contra-

ctuelle, XV. 592. A Sueceffioncontraéliielle, 598. b.

CONTRADICTEUR , ( Jurifpr. ) aéle fait fans contràdi-

Cteur. Légitime conî-radi&eur. On ne peut diriger des actions

contre une fucceffioB vacante
,
fans qu’il y ait un contradi-

cteur. Lorfque le tuteur a des intérêts . à difçuter avec Ion

•mineur ,
il ne peut faire un inventaire fans un contradicteur

,

«5v. IV. 119. 4.

CONTRADICTION
, { Métaphyf. ) nous ne pouvons

•forcer notre efprit à admettre qu’une chofe eft & n’eft pas

en même teins. Cet axiome eft le fondement de toute certi-

tude. Le principe de contradiction a été de tout tems en

ufage dans la philofophie. Il fuffit pour toutes les vérités

nèceffaires
;
mais quand il s’agit de vérités contingentes

,
il

faut recourir au principe de la raifon fuffifante. IV. 1 19. a.

Contradiction formelle ,
en jurifprudence. VIL 182. b.

Contradictions dans un auteur. I. 502. a.

CGNTRÀIGNABLE , {Jurijpr.) différentes voies par lef-

' quelles l’obligé peut être contraignable. XV.^119. A
CONTRAINDRE ,

obliger , forcer

.

Différence entre ces

mots. IV. x 19. b.

CONTRAINT , ( Mi/fq. )
IV. 1 x 9 . b.

CONTRAINTE
, ( Jurïfpr. )

différentes fortes de con-

traintes dont on peut ufer contre l’obligé. Il n’eft pas toujours

permis d’en ufer indifféremment ,
ni de les cumuler toutes.

Contrainte
,
titre qui autorife à ufer de contrainte. IV. 1

1

9 . b.

Contraintes
,
mandemens décernés par des officiers publics ,

auxquels ce pouvoir eft attribué par le roi. Les officiers qui

n’ont point de jurifdiélion , ne peuvent faire exécuter leurs

contraintes , fi elles ne font vifées d’un juge. Ibid. 120.4.

Contrainte par corps. L’obligation par corps defendue chez

les Egyptiens , autorifée chez les Grecs ,
reftreinte par Solon.

Comment elle avoit lieu chez les Romains. De la contrainte

par corps en France. Ce qui s’y pratiquoit anciennement à

cet égard. IV. 120. a. Changemens établis par rapport à

l’ancien ufage. Les femmes & filles ne peuvent être contrain-

tes par corps. Exceptions. Ufage du parlement de Touloufe à

cet égard. Ibid. b. Les feptuagénaires ne peuvent être em-

prifonnés pour dettes purement civiles. Exceptions. Ce qu’il

faut faire pour obtenir la contrainte par corps. Cas d’appel

de la fentence par le débiteur. Les contraintes par corps

n’empêchent pas les faifies , exécutions & ventes. Il n’eft

pas permis d’arrêter pour dettes les dimanches & jours de

fêtes , ni de prendre le débiteur dans fa maifon. Exceptions.

Tous dépofitaires de juftice font contraignables par corps à la

repréfentation des effets dont ils font chargés. Exception. Au-

tres perfonnes contre lefquelles la contrainte ne peut avoir

lieu. Ibid

.

12 1. a.

Contrainte par corps
,
exercée contre le débiteur. IV. 653.

a. Décharge de cette contrainte. 665.4. Contrainte par corps

pour caufe de dépens. 858. b. Les femmes ne font pas contrai-

gnables pour dettes. VI. 476. a.

Contrainte foiidaire .En quels c as les receveurs des tailles peu-

vent décerner contrainte foiidaire pour le paiement. IV. 1 2 1 . b.

Contrainte. { Gramm. Morale') différence entre con-

trainte & néceflité. XL 68. b. Si les aéfions faites par con-

trainte peuvent être imputées. VIII. 638. b. 639. a.

CONTRAIRE, oppojé; différence entre ces mots. IV. 1 21.

A

Contraire. ( Jurifp. )
Aétion contraire

,
oppofée à l’aclion

direéfe. Cas où elle avoit lieu. Etre contraire en faits. Faits

contraires. Etre appointé en faits contraires. IV. 121 .A

Contraire. (Rhétor.) Le P. de Colonia pôle trois fortes

de contraires ; les adverfatifs
,
les privatifs , les contradiéfoi-

res. Le P. .Touvenci en ajoute deux autres, les relatifs, les

répugnans. IV. 121. A
CONTRARIANS

,
(Hijl. mod. ) dans quel fens ce mot a

été, employé en Angleterre. IV. 121. A
CONTRARIÉTÉ. {Jurifp.) Appointement de contrariété.

Contrariété d’arrêts. La connoifïance des contrariétés d’ar-

rêts a été attribuée au grand confeil. Forme en laquelle on

y procédé. IV. 122. a.

CONTRA-SCRIBA. ( Hîft. anc.
)
IV. 122. 4.

CONTRASTE. (
Peinture )

Comment les groupes d’objets

qui entrent dans la compofition d’un tableau , & chaque figure

du groupe doivent contrafter. Il n’y a point de réglé fixe

pour le contrafte. IV. 122. 4.

Contrajles. Ils ne doivent point être brufques ,
ni trop forte-

ment prononcés. Suppl. II. 746. 4.

Contraste, (Mufq.) oppoftion de caraéleres.Le contra-

fte bien ménagé produit des effets admirables. Suppl. II. 570. 4.

Contraste , (
Belles-lettr. Art orat.) extrait d’un ouvrage

intitulé ,
Recherches fur le flyle ,

par M. de Beccaria. Le con-

trafte des idées eft une des fources les plus abondantes de

la beauté du ftyle. L’idée de contrafte nous rappelle que les

deux objets que l’on conftdere ,
s’excluent mutuellement;

que l’exiftence de l’un détruit l’exiftence de l’autre. Les con-

traftes ne doivent être formes qu entre les idees ^.cceffoi-

&, non pas avec l’idée principale. Contraftes vicieux.
|

C O N
Pourquoi les contraftes plaifent à l’imagination. Suppl H.
4. Il faut que les contraftes foient entre les idées qui appar-
tiennent au même organe de nos fens. Il faut de plus qu’ils

foient nèceffaires, & qu’ils paroiffent tels. Efpece particu-

lière de contrafte qui eft l’effet de la fùrprife que nous éprou-
vons par l’aéfionou la perception imprévue de quelque objet.

Des contraftes qui excitent le rire. Ibid. A
Contraste. {Belles-lettr.

) Du contrafte des caraéleres.

Suppl. II. 23 2. 4. Des contraftes dans les defcriptions poé-
tiques. 704.4, A Contraftes qui naiffent de la combinaifon
des paffions avec certains caraéleres. Suppl. III. 949. a. Des
plaiftrs que caufent les contraftes. VII. 764. 4 ,

A 766. b. 767.
4. Sur les contraftes ,' voye{ Peinture double. XII. 279. A
CONTRAT,

( Jurijp.) ceux qui ne peuvent contraéfer.
La plupart des contrats tirent leur origine du droit des gens.
Contrats du droit civil. Comment les contrats fe paffoient

chez les Juifs dans les premiers fiecles. Contrat de vente dont
il eft parlé, Jérémie xxxij. 10. Obfervations de Vatable

,
fur ce

pafiage. Maniéré de paffer les contrats chez les Athéniens

,

&c chez les Romains. IV. 122. b. On dîvifoit les -contrats

chez les derniers
, en contrats du droit des gens

, & en con-
trats du droit civil. Les uns & les autres fe divifoient en
contrats proprement dits, & en paéfes ftmples. Autres dif-

tinélions admifes parmi eux en fait de contrats
, mais qui

ne font pas admifes aujourd’hui. On diftingue feulement les

contrats ou obligations
,
par les différentes maniérés dont ils

fe forment ; favoir
,
re

,
verbis , litteris & folo confenfu. Pour-

quoi il eft plus avantageux de rédiger le contrat par écrit

,

que de le faire verbalement. Ibid. 123. 4. Des contrats de-

vant notaire. Comment les contrats chez les Romains
, écrits

d’abord en notes par les notaires
, recevoient enfuite le ca-

raéfere d’authenticité. En France
,

les minutes des notaires

font les véritables contrats. Avant 1’Ordonnance d’Orléans on
étoit obligé d’écrire les contrats jufqu’à trois fois. Préfente-

rnent les notaires ne font plus obligés de tenir de regiftre

des contrats ;
ils les reçoivent feulement en minute ou brevet.

La première expédition qui eft en forme exécutoire, s’ap-

pelle grojfe. Ibid. b. Quelles font les copies les plus authen-

tiques. Contrats paflès en jugement. Effets du contrat fur

les parties contraéfantes. Des hypotheques engagées par le

contrat. Un contrat peut renfermer diverfes conventions

,

les unes valables
,
les autres nulles. De l’interprétation des

conventions & des vices qui peuvent s’y trouver ; Ibid. 1 24. 4.

voye{ là-deffus ,
Convention.

Contrat. Des aéfes & contrats chez les anciens Juifs: per-

fonnes publiques devant lefquelles les Athéniens paffoient

quelquefois leurs contrats. Contrats d’emprunts que faifoient

les Romains, auprès des officiers appelles argentarii. Xi. 233.
4. Méthode des Romains par rapport aux aéfes qu’ils- paf-

foient devant notaires. 234. b. Comment on procédoit en
France par rapport aux contrats. 235. 4, b. Fautes dont cha-

cun eft garant dans tous les contrats. VIT. 481. 4. Contrats gra-

tuits : contrats onéreux. XVII. 765. b. Principes du droit na-

turel fur ces derniers. Comment le droit romain & le droit

françois ont pourvu à la sûreté des contrats. 766. a
, A Con-

trat précaire. XIII. 267. A Des trois contrats. XVII. 537. 4,
b. Ampliation de contrats. I. 379. a. Des fceaux aux con-

trats. VII. 508. b. XIV. 750. 4. Sur les contrats , voye^ Acte,
Accord

,
Convention ,

Clause, Engagement, Fidé-

lité ,
Obligation, Pacte, Promesse , Stipulation.

Contrat aléatoire. Traité à confulter. IV. 124. 4.

Contrat de bonne foi , chez les Romains
,
diftingués de ceux

qu’on appelloit flriëi juris. Aujourd’hui tous les contrats &
les aéfions qui en réfultent, font do bonne foi. IV. 124. a.

Il n’eft pas plus permis dans les contrats de mariage que
dans les autres

,
de fe tromper mutuellement. Ibid. A

Contrats de bonne foi ,
& contrats de droit étroit , voyeq_ fur

ce fujet. V. 125. a. VII. 24. a.

Contrat civil ,
celui qui eft autorifé par les loix civiles. Le

contrat civil eft oppofé à l’obligation naturelle. Le mariage

eft un contrat civil
,

&c. Comment il fe forme. Quand le

contrat eft nul par le défaut de confentement légitime
, le

facrement n’y eft point appliqué. Il y a néanmoins des ma-

riages nuis
,
quant aux effets civils ,

qui font valables quant

au facrement. IV. 124. A
Contrat de mariage. C’eft la loi du domicile du mari au

tems du mariage, qui réglé les droits que les conjoints n’ont

pas prévus au tems du contrat. V. 31. A Claufes les plus

ordinaires dans ces contrats
,
par rapport à la communauté

de biens entre conjoints. III. 719. A Contre-lettres par rap-

port aux contrats de mariage. IV. x
3
6. a

,
b. Comment les

contrats de mariage devinrent pour les.nobles une difpofi-

tion féodale , & une difpofttîon civile. VI. 692. b. De ce qui

fait l’obligation des contrats de mariage. X. 108. b. De la

promeffe de donner ou d’inftituer, faite par ces contrats.

XIII. 445. b. Donation par contrat de mariage. V. 49. A
Tacite contrat de mariage. IV. 127. A Contre-lettres par

rapport à ces contrats. 136.4. En quel cas le dol ne peut

annuller le contrat de mariage. V. 18. 4.

Contrat*
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Contrats du droit civil ; ces contrats éfoient diflingnés chez

les Romains, de ceux du droit des gens. IV. 124. A
Contrats du droit des gens. IV. 124. b.

Contrats de droit étroit. IV. 124. b. Voyer^ ci-deffilS CON-
TRATS de bonne foi.

Contrat en forme exécutoire. IV. 125. a.

Contrat gracieux. IV. 125. a.

Contrat groffoyé. IV. 125. a.

Contrat illicite. IV. 125. a.

Contrats innommés
, chez les Romains. Force qu’avoient ces

contrats. Quoique le nombre des contrats innommés ne puiffe
être limite

, cependant les junfconfultes les ont rangés en
quatre claffes. Ces conventions ne formoient de contrat que
lorfqu’une des parties avoit commencé à les exécuter. Aéfïon
qui en réfultoit en fa faveur. IV. 125. a. La diftinétion de
contrats nommés & innommés n’eft point admife parmi nous.
Ibid. b. Voyei CONTRATS nommés.

Contrat en jugement. Comment il fe forme. Pour que
les parties foient liées par ce contrat , il faut que le juge
oétroie l’aéte de la déclaration qui y a donné lieu. IV. 125 .b.

_

Contrat libellais
,
chez les Romains. Efpece de bail à cens

d’un héritage. En quoi il différoit du bail à location perpétuelle.
Pourquoi les Romains ufoient de ce mot libella

~

& non du
terme de cens. La commife ou reverfion n’avoit point lieu dans
ce contrat. IV. 125. b.

Contrat maritime. IV. 123. b.

Contrats nommés. Ceux à chacun defquels le droit civil avoit
attaché un nom propre. Origine de ces contrats. Origine de
ceux qu’on appelle innommés. IV. 126. a.

Contrat perpétuel. IV. 126. a.

Contrat de Poiffy entre Charles IX & le clergé de France.
Engagement que prit le clergé par ce contrat. IV. 126. a. De-
là efl venu l’ulage des affemblées que le clergé tient de tems en
tems par rapport aux fubventions. Ouvrages où il eft parlé de
ce contrat. Ibid. b.

Contrat de Poiffy, voyeq_ à l’article DÉCIME. IV. 676. b.

Contrat pignoratif. Le droit civil & le droit canon ont admis
ces fortes de contrats. Coutumes où ils font reçus. En quoi
ils different de la vente a faculté de réméré Se de l’antichrefe.
Quoique ces contrats femblent contenir une vente de l’héri-
tage, elle eft purement fi&ive. Ils font regardés comme favo-
rables au débiteur. IV. 12 6. b. Circonftances qui fervent à
çonnoître fi le contrat eft pignoratif. Principales réglés que l’on
fuit en cette matière. Ouvrages à confulter. Ibid. 127. a.

Contrats
, ( Quafi- ) quels font ceux qu’on met dans cette

claffe. Autorités à confulter. IV. 127. a. Voye{ Suppl. I.

>379 . b.

Contratfociaf voyez Social & Autorité politique.
Contrat fuperficiaire. IV. 127. b.

Contrats fynallagmatiques. Ceux qui obligent de part& d’au-
tre. IV. 1 27. b.

Contrat tacite. Il a fur-tout lieu entre futurs conjoints
,

lorfqu’ils fe marient fans faire de contrat par écrit. Sur les
contrats en général

, auteurs à confulter. IV. 127. b.

CON 1 RAVENTION
, défobéiffance. Différences entre ces

mots. IV. 127. b.

Contravention
, contrebande , fraude. Différences dans la fieni-

fication de ces mots. VIL 291. a.
°

Contravention
, ( Jurifpr.

) peines des contrevenans.
IV. 127. b.

CONTRAYERVA , ( Botan

.

) plante américaine. Plufteurs
plantes connues fous ce nom. On trouve dans les tranfa&ions
philofopniques la defeription & figure de la racine qu’on
nomme ainfi dans les boutiques. François Drack l'apporta le
premier en Europe. Defeription de la plante Se de toutes fes
parties. IV, 128. a.

„
Contrayerva

, ( Mat. médic.) elle efl un bon fudorifique
Sa vertu alexipharmaque conteftée. IV. 128. a. Elle efl recom-
mandée contre les maladies malignes accompagnées de dyffen-
terie. Teinture de contrayerva. Son infufion dans de l’eau

,
plus sûre & plus efficace que la teinture. Préparations dans
ielquelles on fait entrer cette racine. Maniéré de faire la pierre
de contrayerva. Ses propriétés. Ibid. b.

CONTRE
,
parer au

, ( Efcrim.
) c’efl parer en dégageant

,

&c. 1 arer au contre du contre. IV. 129. a.

Contre
, particule confidérée comme prépofltive. XII

IIOI. a.
1

C°NTRE-ApPR°CHEs , ( Art. milit.
) lignes ou tran-

cnees des aiheges
,
pour reconnoître celles des affiégeans.

Defeription de la ligne, de contre-approche. Ufage qu’on en
fait. Cette ligne ne fe pratique guere. Ce que M. Goulon
propofe au lieu de cette ligne. IV. 129. m II n’y a aucun
exemple des lignes de contre-approche depuis le fiege de

en 1 622,

£
/A

k°met H
> fi ce n’eft au fiege de Bergopzoûm

CONTREBANDE
( Cornm. Polie.

) on diftingùe la con-
trebande proprement dite de la fraude. Pourquoi l’on pro-
fatbe dans un état 1 entree de plufteurs dentées étrangères &
la fortie de quelques denrées nationales, Le mot de contre -
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bande s’applique aux contraventions de cette efpece. Pour-
quoi 1 on impofe des droits fur les marchandifes. Le mot de
fraude s'applique aux contraventions par rapport à cet objet.
La contrebande n’efl réputée telle que par la volonté du
egI ' ro'ùbinons utiles fur Ventrée des, denrées étran-
gères. . 129. b. Prohiber une manufaâure étrangère , uni-
quement parce qu’on efl dans le deffein de l’imiter*

,
n’eft pas

toujours un trait de prudence. Il faut donc pefer la perte

f
le gain qm peuvent réfulter d’une prohibition

,
avant de

loraonner. Elpeces de prohibitions mitigées. Il efl des cas
ou la surete aes nations exige que quelques-unes renoncent
au droit de prohibition. Expédient exployé pour déraciner
la contrebande. De la tolérance à cet égard. La contrebande
qui le pratique par ceux qui en font métier

, n’efl pas la
plus aangereule. Celle que font les commis des douanes. Ibid.

„

130. a.

De la contrebande de fortie. Les denrées qui en font l’objet

,

lont peu nombreufes. L’exportation des armes & des mu-
nitions efl fujette à des reftriéfions dans prefque tous les états,
excepté en Hollande. Prohibition de la fortie du brai & du
goudi on

, dans les états de Suede & de Danemarck. De
1 exportation de l’or & de l’argent.

De la fraude. En quoi elle confifte. Crime qu’elle renfer-
me. Le legiüateur n’y doit point donner lieu en faifant des
loix que le peuple ne peut aimer, ni par conféquent refpe-
éter. Danger d établir de telles loix. Ibid. b. Du monopole
que l état fe referve fur des denrées de pur agrément. Incon-
veniens attaches aux droits qui fe perçoivent de province à
piovince. La fraude fur les droits qui fe perçoivent dans le
lieu meme de la confommation

, efl beaucoup moins com-
mune. Le quil y a de fage dans l’établiffement de ces droits.
Les droits qui fe perçoivent dans les ports & fur les frontières
iur les denrées importées ou exportées

, préfentent des faci-
lnes a la fraude

; mais il convient d’en bien diftinguer les
effets dans la fociété

, Se par la même raifon le châtiment.
Ibid. 13 1. a.. Suites fâcheufes qu’entraîne la fraude fur les im-
portations étrangères. Des cafuifles ont ofé avancer que la
fraude etoit licite. Ibid. b.

Contrebande Différence entre ce qu’on appelle contrebande ,
contravention Se fraude. VII. 291. Diverfes obfervations
fur la contrebande. Ibid. b. Ce qu’on entend par traiter à la
pique cians le commerce de contrebande que les Anglois &
les Hollandois font avec les Efpagnols d’Amérique. XII.
640. De la condamnation aux galeres pour caufe de contre-
bande. Vil. 445. a . Contrebande des interlopes. VIII. 831.*.
Contrebande des fels

, voyeç Faux-Saunage.
Contre-Bande

, (Blafon) barre qui coupe l’écu dans un
fens contraire. IV. 131. b.

Contre-Bande,
( Blafon

) IV. 131. b.

.

CONTR’ÉCARl
, ( Blafon

) obfervation de la Colom-
biere fur les contr écarts ufités en France, en Angleterre &
en Allemagne.. Selon \ ickiey

,
ils conviennent mieux à une

carte généalogique qu’à des armoiries. IV. 132. a

.

,

CONTRE-CHARME
, ( Divinat. ) charme par lequel on

détruit i effet d’un autre. L’opinion de tels charmes efl plus
dans les principes de la théologie païenne

,
que dans ceux du

çhriftianifme. IV. 132. b.

CON IRE-COUP
, ( Chir.) aéfion qu’un choc produit à

la pattie oppofée a celle qui reçoit immédiatement le coup «
ou bien dans une partie où les fibres ne font point capa-
bles de îe prêter au changement de figure qu’exige l’a&ion
du cuoc. Expérience de phyfique qui démontre cet effet de
la pereuflion fur la partie oppofée. Conféquences qu’on en
tire. Suppl. IL 571. a. Comment arrivent les léfions de la
taule interne. Des maladies qui arrivent aux parties dures
par 1 effet de la pereuflion Se du contre-coup. Ibid. b. Signes
qui font çonnoître ces maladies. Quelles font les maladies
par contre-coup qui peuvent arriver aux parties molles ou
parties contenues. Applications du trépan dans ces cas. Com-
ment on peut çonnoître la partie du cerveau affeflée. Ibid.

.

flf.f Sl§nes & fymptômes auxquels on reconnoît la léfion
de differentes parties conflitutives du corps humain

, offenfées
par le contre-coup. Ibid. b. Cas où les effets de la pereuflion
font fi violens & fi prompts

, qu’il n’efl pas pofïible d’y porter
aucun fecours. Différentes fuites fâcheufes de contre-coups.
Des operations à faire pour atteindre le principe du mal
Lbid. 573. a ^Abcès dans ie cerveau caufé par le contre-coup,
incmon a faire en ce cas. Nombreufes applications du trépan

,
faites dans le cas d’un épanchement dans le cerveau. Ibidé
b. Des contr ouvertures à faire lorfqu’il y a épanchement,
abcès

, aépôt
, tumeurs

, dans quelque capacité ou partie dui
corps humain. Cas malheureux de pereuflion

, où l’art hu-
main ne peut rien entreprendre. D’où dépend la grandeur
des accidens qui fe manifeftent dans ces maladies. Détails fur
la cure. Ibid. 374. a.

Contre-coup. Les chirurgiens l’ont confondu abec la com-
motion. Suppl. II. 528. b. Accidens qui en font l’effet, «o
CONTREDANSE

, ( Mufiq. ) caraâere des airs de con-
tre-dames. Suppl. IL 575, 4,

H H h h h
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Contredanfe. Divcrfes obiervations fur cette forte de danfe.

IV. ï 33 . a.

Contredanfe. On peut varier à l’infini les contredanfes.

Figures dont elles font compofées. Obiervatiôn de chorégra-

phie ,
relativement à cette efpece de danfe. Des allemandes.

Suppl. IL 57 5. u.

CONTR’ÉCARTÉLÉ
, ( Blafon ) voye^ vol. II. des planch.

de blafon
,

pl. 1.

CONTREDITS
, ( Jurifpr. )

écritures ou procédures de ce

nom. Leur ufage eft fort ancien. On ne fournit de contredits

que dans les affaires appointées. Deux fortes de contredits

,

ceux de production & ceux de produétion nouvelle. Ce font

lès avocats qui font les contredits. Autres fens du terme de

contredits. IV. 133. a.

CONTRÉE. Différence entre contrée ,
province

,
région

,

diftriét 8c pays. XV. 759. a
,

b. Contrée diftinguée par fes

propres bornes des contrées du voifinage. VIL 52.3 .b.

CONTREFACTION d'écritures ,
voyez Crime de faux.

VI. 440. b. 44I:. a. & V. 369. b. 370. à.

CONTREFAIRE , (
terme de Librairie )

peines & déshon-

neur attachés à ce commerce illicite. D’étranger à étranger ,

Fuiâge femble l’avoir autorifé. IV. 1 33V.
Contrefaire y imiter

,
copier. Différence entre ces mots. IV.

133. b.

CONTRE-FISSURE
, (

Chirurg.
)
fente du crâne

,
au côté

oppofé à celui où a été porté le coup qui la caufe. Quelques-

uns foutiennetit qu’elle ne peut arriver. Raifons qu’ils en don-

nent. IV. 133. b. Cependant il y a de fi fortes preuves pour le

feritiment oppofé
,
qu’on ne doute prefque plus de la réalité

des contre-fiffures. Symptômes qui les accompagnent. Com-
ment on juge de l’exiftence de la contre-fiffure. Parties du

crâne où elles ont lieu. Ibid. 134. a.

CONTRE-FORTS, (
Archit. ) comment on doit les faire

quand on bâtit fur la pente d’une montagne. IV. 134. a.

Contre-forts, ( Fortifient.)
defeription 8c dimenfions de

cette forte d’ouvrages ,
félon M. de Vauban. IV. 134. a. Le

contre- fort s’appelle qudquefoisépmw. Contre-forts employés

dans un ouvrage qu’on bâtit fur la pente d’une montagne. Dif-

férence entre ceux qu’on emploie dans 1 architeélure civile 8c

ceux de l’archkeâure militaire. Ibid. b.

CONTRE-GARDE ,
la,

( Fortifient.)
elle efi auffi appellée

conjerve. IV. 1 34. L Préceptes fur la maniéré de conftruire une

contre-garde devant un baftion. On donnoit autrefois des

flancs aux contre-gardes ,
& on leur donnoit le nom de demi-

lunes. Utilité des contre-gardes. Autre forte de contre gardes ,

félon M. de Vauban. Ibid. 13 5
.a.

Contre-garde de demi-lune. XVI. 126. b.

Contre-garde , (
Monnoie ) création des gardes 8c des

contre-gardes. Fondions de ces derniers. XVII. 766. b.

CONTRE-HARMONIQUE , ( Géom . )
nombres en pro-

portion contre-harmonique. Réglé pour trouver un moyen

proportionnel contre-harmonique entre deux quantités don-

nées. IV. 135 .a.

CONTRE HERMINÉ , ( Blafon ) voyeç vol. II. des planch.

de blafon
,

pl- x -

CONTRE-LETTRE , (
Jurifpr. ) aâe fecret par lequel on

fait quelque pa&ion , &c. contraire à un afte précédent. La

déclaration paffee au profit ci un tiers ,
diffère de la contre-

lettre. D’où s’efl: formé le mot contre-lettre. IV. 135. A Pour-

quoi elles devroient être proferites. Exception. Comment

on les paffe. En quel cas elles peuvent être le plus préjudicia-

bles. Contre-lettres par rapport aux contrats de mariage.

Comment il faut les paffer. Ce que portent à cet égard les

arrêtés de M. le premier préfident de Lamoignon. Ibid. 136.

a. Les conditions & formalités qu’on exige pour ces fortes^de

contre-lettres ,
ne font néceffaires que quand il s’agit d’un

a&e qui donne atteinte au contrat de mariage. Cas où les con-

tre-lettres font prohibées. Ibid, b ..

Contre- MAÎTRE , (
Marine )

ce que dit fur cet officier

l’ordonnance de 1689. IV. 136. b.

Contre-maure. Second contre-maître nomme bojfeman. II.

ZZiKJ, U,
^ _ T .

Contre-maître , dans les raffineries de lucre. IV. 136. a.

CONTRE-MaND , ( Jurifpr. )
en quoi il différoit de

l’exoine ou elfoine. IV. 136. b. Ce que dit Beaumanoir fur

ce fujet. Comment celui qui étoit obligé d’ufer de contre-

rnans ou d’exoines les propoloit. Ibid. 137. a.

CONTRE-MARCHE, (An milit.
)
dans quel cas on y a

recours. Contre-marche par files. Contre-marche par rangs.

La contre-marche neft plus d’un grand ufage. Contre-marche

en perdant le terrein ,
en gagnant le terrein

,
fans changer de

terrein. Auteur a confulter. iV. i^y.a.

Contre- MARCHE, (
TaÜiq. des Grecs.) les contre-marches

fe faifoient chez les Grecs par files ou par rangs. Ils divifoient

les unes & les autres en trois efpeces ;
la macédonienne

,
la

lacédémonienne Sc la danfe ,
qu’ils nommoient encore la per-

fique ou la crétoife. Suppl. IL 575 • a - Defeription de ces dif-

férentes contre -marches. Ibid. b. Voyez fig. 16 -19 de la

radique des Grecs
,
pl. de l’art milit. Suppl.
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Contre-marche. Son utilité. VL 183. a. Differentes maniérés

d’exécuter cette évolution. Ibid, b . ecc, Voyez les planches de
l’Art militaire

,
1 vol.

CONTRE-MARCHÉ
, (Rub^pn.) lorfquffinimvrage eft d’un

deffin dont la fin reffemble au commencement , il eft non-feu-

lement contre - marché 9 mais encore fourché. IV. 137. a.

Comment s’exécute la contre-marche. Ibid. b.

CONTRE-MARQUE d’une médaille : marque ajoutée à
une médaille long-tems après qu’elle a été frappée. Pourquoi
les curieux regardent les contre-marques comme des beautés.
Carafterès ou lettres que portent ces médailles. Les antiquaires
ne s’accordent pas fur leur fignification. Comment on diftingue
les contre-marques des monogrammes. Les contre-marques
n’ont jamais été en ufage du rems de la république. En quels
temps & fur quelles médailles elles ont été en ufage. Elles

n’ont jamais été un caradere d’augmentation aux monnoies.
Quel étoit l’ufage des médailles contre-marquées. IV. 137. b.

Ce que font les contre-marques dans les monnoies ou médailles
d’argent. Ibid. 138. a.

Contre-marques. Des contre-marques fur les médailles. X.
233. a. b. 668. a. Médailles contre-marquées. 248. a. b. 249. a.

Contre-marque

,

fens de ce mot dans le commerce
, dans le

manege, 8c dans l’orfèvrerie. IV. 138. a.

CONTRE-MARQUER
, (

Manege
)
quelle eft la maniéré la

plus ordinaire dont les maquignons contre-marquent les che-

vaux, dont ils veulent cacher la vieiileffe. Comment on recon-

noît cet artifice. Suppl. IL 57-6. a.

CONTRE-MUR, (
Archit.) contre-mur de huit pouces

d’épaiffeur lorfqu’on bâtit à Paris une écurie contre un mur
mitoyen. IV. 198. a.

CONTR’OUVERTURE, (Chirurg.) Dans quels cas ces inci-

fions font néceffaires. IV. 138. a. Comment on peut fouvent
s’en difpenfer. On tire beaucoup de fruit de l’lifage des con-

tr’ouvertures. Contr’ouvertures dans les '«as où les matières

épanchées fous le crâne viennent de trop loin chercher une
iffue faite par le trépan. Ibid. b.

Contr ouverture dans l’opération de l’empyeme. V. 599. b.

Trocar pour les contr’ouvertures. XVI. 682. a.

CONTRE-PASSATION d’ordre. ( Commerce . ) IV. 139.. a.

CONTRE-PETTERIE, efpece de rebus. Suppl. III. 681. b.

CONTRE-POIDS. Des contre-poids du métier des ruban-

niers : maniéré de leur conferver l’équilibre : leur ufage. Con-
tre-poids en plomb chez les mêmes ouvriers : leur ufage. IV,
1 39 - a-

.
_

Contre-poids de l’épinglier. IV. 1 39. a.

Contre-poids dos métiers des étoffés de foie. IV. 1 3 9. b.

Contre-poids des balanciers. IV. 139. b.

Contre-poids des danfeurs de corde. IV. 139. b.

Contre-poids des machines d’opéra. IV. 139. b.

Contre-poids y en terme de manege. IV. 139. b.

CONTRE-POINT , ( Mufiq. ) différence entre le contre-

point 8c la compofition. Ce mot s’applique fpécialement aux
parties ajoutées fur un fujet donné

,
pris ordinairement du

plain-chant. Diftindion de divers contre-poims. IV. 139. b.

Etymologie du mot. Ibid. 140. a.

CONTRE-POINT. ( Mufiq. )
Divifion du contre-point en

contre-point général 8c en contre-point double : en contre-

point fimple 8c en contre-point figuré. Htjloire du contre-point.

Anciennement on chantoit le plain-chant à l’uniffon 8c à

l’odave. Suppl. II. 576 a. Peu-à-peu l'on s’apperçut que
,
fans

bleffer l’oreille
,
on pouvoit mêler des tierces 8c des quintes

aux odaves. Alo s on ajoura plufieurs parties au plain-chant:

mais faifant uniquement ufage de tierces, de quintes 8c d’oc-

taves : en forte que les premiers faux -bourdons n’étoient

compofés que d’accords parfaits. Aucune mufique ne peut

produire un effet auffi grand 8c auffi harmonieux que celle-

ci dans un temple. Premier auteur qui rédigea les réglés du
contre-point à quatre parties. Suite des progrès du contre-

point ajouté au plain-chant. Ibid. b.

Des réglés propres aux différentes efpeces de contre -points.

Réglés générales du contre-point de tout genre. Suppl. II. 577.

a. Énumération 8c explication des différens contre-points qui

font tombés en défuétude. Ibid. 578.^. Du contre-point double.

Origine des différens contre - points doubles. Contre -point

double avec renverfernent : contre-point double avec tranipo-

fition. Ibid. b. Réglés générales du contre-point double.

Ibid. 579. a. Du contre -point double à l’oétive. Ibid. b.

Du contre-point double
,
avec renverfernent à l’oétave

, &
avec des parties de rempliffage. Ibid. 580. a. Du contre-point

triple 8c quadruple ,
avec renverfernent à l’odave. Du contre-

point double à la tierce 8c à la dixième. Du contre-point

double ,
avec la tranfpofition à la tierce entre deux parties qui

s’écartent. Ibid. b. Du contre-point double
,

avec rranf-

pofirion à la tierce entre deux parties qui s’écartent ,
8c qui

font accompagnées d’autres parties de rempliffage. Du contre-

point double, avec tranfpofition à la tierce entre plufieurs

parties qui s’écartent. Du contre-point double ,
avec tranfpo-

fition à la tierce entre deux parties qui fe rapprochent. Ibid.

581. a. Du contre-point double ,
avec tranfpofition à la tierce
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entre deux parties qui fe rapprochent & qui font accom-

pagnées de parties de rempliffage. Du contre-point double ,

avec tranfpofition à la tierce entre plufieurs parties qui s’écar-

tent. Ibid. b. Du contre-point double
,
avec renverfement

à la dixième entre deux parties. Ibid. 582. a. Du contre-point

double
3
avec le renverfement à la dixième entre deux parties,

accompagnées d’autres parties. Du contre-point, avec renver-

fement à la dixième entre plufieurs parties récitantes. Ibid,

b. Du contre-point double à la quinte & à la douzième.

Du contre-point double
,
avec tranfpofition à la quinte entre

deux parties qui s’écartent. Ibid. 583. a. Du contre-point

double
,
avec tranfpofition à la quinte entre deux parties qui

s’écartent
, & qui font accompagnées d’autres parties de rem-

pliffage. Du contre-point double , avec tranfpofition à là

quinte entre deux parties qui fe rapprochent. Du contre-point

double
,
avec renverfement à la douzième entre deux parties.

Ibid, b . Du contre-point double
,
avec renverfement à la

douzième entre deux parties, accompagnées d’autres parties

de rempliffage. Ibid. 584. a. Énumération 8c explication de
quelques autres efpeces de contre-points. Ibid.b.

Contre-point. L’invention du contre-point recula les bornes
de l’ancien fyftême. XV. 781. a. Réglés fur l’oélave dans le

contre-point. Suppl. IV. 86. b. 87. a. Efpece de contre-point

impromptu appelle difcant. Suppl. IL 723. b .

CONTRE-POISON , voyez antidote. Secours à employer
contre les différentes efpeces de poifons. XII. 883. b. Contre-
poifon de l’arfenic. Suppl. I. 583. b. De différentes fortes de
ferpens. 103. a. Du poifton coffre. 899. a. Contre les poiffons

Venimeux d’Amboine. Suppl. IL 81. b.

CONTRE-PORTER
, ( Comm. ) défenfes de contre-porter.

IX. 140. a.

CONTRE-PORTEUR
, défenfes faites aux contre-porteurs.

IV. 140. a.

CONTRE-POTENCE, ( Horlog.) bouchon de contre-

potence. IL 233.^.

CQNTR’EPREUVE
, ( Irnprim. ) comment elle fe fait. IV.

340. a.

CONTRE - REMONTRANT
, (TW.) ou Gornarifte.

Difpute entre les Arminiens 8c les Gomariffes. Origine des

noms de remontrans 8c contre - remontrans. Voyez Remon-
trant, Gornarifte, Arminien. IV. 140. b.

CQNTRE-SCEL
, ( Jurifp. ) premier roi qui s’en eft fervi :

pourquoi Pufage en a été établi. IV. 141. a,

CONTRE-SEMPLER
, ( Manuf. en foie. ) comment fe fait

cette opération. IV. 141. a.

CONTRE-SENS
,
d’où naît ce vice dans le difcours. Ce

défaut eff particulier aux traduirions. Contre-fens qui confifte

à s’écarter du génie 8c du caraélere de fon auteur. Contre-fens

en mufique vocale, dans la profodie , IV. 141. a. dans la

déclamation
,
dans la ponctuation. Il n’eft pas extraordinaire

que les Italiens tombent quelquefois dans des contre-fens ,

parce qu’ils outrent l’expreflion en voulant trop la rendre.

Contre-fens dans la mufique françoife. Ibid. b.

Contre-fens: différence entre le contre-fens& l’amphibologie.

XV. 23 .b.

CONTRE-SIGNER
,

{Jurifp.) tout ce que le roi figne eff

contre-ffgné. Les princes, les archevêques & évêques font

auffi contre-figner leurs expéditions. IV. 141. b.

CONTRE-SOMMATION, {Jurifp.) ce terme uffté en
matière de garantie. IV. 141. b.

CONTR’ESPALIER , ( Jardin. ) en quel endroit on les

place. D’où vient le nom de contr’efpalier. Diverfes obfer-

vations fur la culture, la forme, la hauteur de ces arbres.

Tes contr’efpaliers préférés aux arbres en buiffon. IV. 142. a.

Contr efpaliers
,
poiriers , voye{ ce dernier mot. Diftance des

contr’efpaliers pruniers. Suppl. IV. 349. a, b.

CONTRE -TAILLES 8c triples-tailles. {Gravure en bois)

Difficulté de les faire. Maniéré de les exécuter 3 voye^

Gravure en bois. IV. 142. a..

CONTRE-TEMS
, ( Danfe ) trois maniérés différentes de

fauter. IV. 142. a. Comment elles s’exécutent. Ibid. b.

Contre-tems de gavotte, ou en avant. Maniéré de les exécuter.

IV. 142.b.

Contre-tems de côté. Comment s’exécute ce mouvement.
IV. 142. b.

Contre-tems de chaconne ,
ou Contre-tems ouverts. Inftruc-

tion fur ce mouvement. IV. 142. b.

Contre-tems balonnè
, ou à deux mouvemens. Comment il

fe fait en avant, en arriéré, 8c de côté. IV. 143. a.

CONTRE-TEMS. ( Terme de Manege.) IV. 143. a.

CONTRE-VAIR
, ( Blafon ) fourrure appellée vair 8c

contre-vair. Suppl. II. 383. a.

CONTRE-VAIRÉ, {Blafon.) écu contre-vairé. Suppl. II.

CONTRE-VALLATION
, {Ligne de) en quoi elle différé

de la circonvallation. IV. 143. a. Leçon fur la maniéré de la

conftruire. La contrevallation étoit plus en ufage chez les

anciens que parmi nous. Ancienneté de cet ufage. Ibid, b- Voye

1

LIGNES, {Art militaire) 8c les planches XIV. 8c XV. de part
piüitaire dans le 1. vol. des planches.
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CONTR’HARMQNIQÜE

, ( Mufîq, ) proportion con*
trharmonique. Suppl. IV. 338. b. Echelles ccmtr'harmoniques,
Voye

1

Echelle.

, ,

CONTRIBUTION
, ( Jurifp. ) contribution aux dettes d’uft

cleiunt. Suivant le droit Romain
, les dettes fe paient in viriles„

Qui lont ceux qui y contribuent dans les pays coutumiers. Sur
quoi fe prend la légitime due aux enfans. IV. 144. a.

Contribution au fol la livre
, ou au marc la livre. IV. 144. ai

Contributions. Diviffon des tributs en trois eiaffes * les
taxes fur les terres & impôts

, les taxes fur les marchandées
qu’on appelle droits, 8c les taxes perfonnelles ou contributions

,

,

XVII. 868. a.

Contributions
,
{Art milit.) impofitiofis que les habita 11s

des frontières paient à l’ennemi , &c. Mefures que le prince
doit prendre avec fon général pour l’épargne de fes fonds

; ces
mefures font les contributions. Des contributions qui fe tirent
en fubftance. IV. 144. a. Juffice à obferver dans cette levée,
T outes ces efpeces de levées doivent avoir des prétextes qui
en adouciffent la charge au peuple. Des levées de blés „
d’avoines, de fourrages , de viandes. Ufages pour lefquels on
peut exiger des voitures, des bois, des pionniers.' Deux
maniérés dont fe tire fur le pays l’uffenffle pour les troupes.
Deux maniérés d’établir la contribution en argent . Ibid. b.

Contributions. Taxe de contribution. XV. 947. b. Celles qu’on
exige d’un pays ennemi qu’on ne peut efpérer dé garder. XIII.
688. a .

Contributions levées en pays ennemi. XV. 947. b.

CONTRE! ION
, ( Théolog.) définition. Opinion de Luther

qui détruit la néceffité/de la contrition. Cette opinion réfutée.
Conditions ou propriétés de la contrition : elle doit être libre ,
furnarurelle

,
IV. 143. a. vive & véhémente. La contrition eft

néceffaire pour le péché
, & incontinent après le péché. Deux

forres de contritions
,
l’une parfaite & l’autre imparfaite

,
nom-

mée attritïon
(
voyeq ce mot ). Ce que dit le concile de Trente

fur Tune & l’autre. En quel tems le mot attrition a commencé
d’être employé. Difputes entre les théologiens fur les limites
qui féparent Fattrition de la contrition. Les uns prétendent
que Fattrition ne différé de la contrition que par la vivacité
de la douleur : Ibid. b. les autres par le motif qui s’unit à la
douleur. Ce motif eff-il l’amour de Dieu ; la douleur devient
contrition. Les premiers penfent bien que Fattrition eff mêlée
de quelque amour de Dieu ; mais les uns 8c les autres ne
penfent pas de la même maniéré fur l’amour. Paffage du concile
de Trente d’où leur diviffon tire fa fource

, & qui a produit
parmi ceux qui tiennent pour l’amour dans le facrement de
pénitence deux fentimens oppofés fur le motif qui conftituê
la contrition parfaite 8c la contrition imparfaite. Diftintftioiî

de deux amours. Ibid. 146. a. Paffage de S. Thomas
, où l’on

en trouve des traces. Avantage qu’en ont voulu tirer M. Tour*
nely 8c M. Languet

,
profeffeur de Sorbonne. Examen du fen*

riment qui donne l’excluffon à l’amour dans Fattrition même,
qu’on prétend fuffifante dans le facrement de pénitence. Prin-
cipaux partifans de cette opinion

,
qui 11’eff point fort ancienne.

Argument des attritionnaires contre la néceffité de l’amour de
Dieu. Réponfe à cet argument. Ibid. b. Dans quelle circonf-
tance le précepte d’aimer Dieu oblige le chrétien

, félon les
principes des attritionnaires. Ibid. 147. a. Ce feroit une injuff*

tice d’attribuer les fentimens dont on vient de parler à la fo-
ciété entière dont ceux qui les foutenoient étoient membres.
Comment les Janféniftes pechent d’un autre côté dans leur
doftrine fur l’amour de Dieu. Ibid. b. Ce que doit penfer na-
turellement fur cette matière un homme qui n’eft: ni entraîné
par l’intérêt d’un corps

, ni fafciné par l’efprit de parti. Quel
eff le fentiqient le plus sûr 8c le plus fuivi fur la contrition &
fur Fattrition. Ibid. 148. a. Auïèurs à confùlter. Ibid. b.

CONTROLE
,
{Jurifp.) à qui Fon communique les re*

giftres du contrôle. Différence entre ces regiffres 8c ceux des
infinuations. Diverfes fortes de contrôles qui ont rapport à
Fadminiftration de la juffice. IV. 148. b.

Contrôle. Edit du contrôle. V. 391. b. Du contrôle des aéïes
XL 233. b. — 237. b. Brevet de contrôle. II. 414. b. Droit de
contrôle pour chaque article de dépens. IV. 838. a>

Contrôle des amendes. IV. 148. b. ,

Contrôle des arrêts au parlement. IV. 148. b.

Contrôle des aides. IV. 148.

Contrôle des bans de mariage ; établi en 1697. IV. Î4 S. k
Etabliffement des controleurs des bans de mariage. Leur fup-
preffion en 1702. IV. 149. a.

Contrôle des baptêmes. IV. 149. a .

Contrôle des bénéfices ou aétes eccléfiaftiques : pourquoi il

fut établi en 1637. L’édit de fon établiffement enregiftré au
grand confeil 8c non point au parlement. Modifications appor-
tées à cet édit en 1646. IV. 149. a .

Contrôle des chancelleries. IV. 149. a.

Contrôle des dépens. Création des contrôleurs des tiers-ré-

férendaires. Motif de cet établiffement. Ces offices réunis au
domaine du roi en 1667. IV. 149. a. Suppreffion des offices

de contrôleurs-référendaires en 1694 ; 8c création des contrô-
leurs des déclarations de dépens

,
qui enfuite ont été réunis



aux communautés des procureurs de cloaque tribunal. Ibid. b.

Contrôle du domaine ,
ou des domaines & bois. Création des

offices de contrôleurs ,
lefquels ont été enfuite unis à ceux

de contrôleurs généraux des finances de chaque généralité
,

excepté quelques-uns. IV. 149. b.

Contrôle des éleéfions. IV. 149. h.

Contrôle des exploits. Edits & ordonnances qui règlent cet

objet. Quels font les exploits fujets au contrôle. IV. 1 49. b. Aéïes

<de notaires fujets au contrôle. Tems où le contrôle doit être

fait. Il eff dû autant de droits de contrôle qu’il y a de per-
j

fonnes dénommées dans l’exploit. La formalité du contrôle
|

des exploits n’a pas été établie dans tout le royaume en même
tems. Recueil à confulter. Ibid. 150. a. '

Contrôle des finances. IV. 150. b.

Contrôle des gabelles. IV. x 5 o. b.

Contrôle général. IV. 150. a.

Contrôle des gens de main-morte. IV. 150. b.

Contrôle des greffes ou greffiers. Diverfes créations d’of-

fices & changemens faits fur cet objet. IV. 130. b.

Contrôle des greniers à fel. IV. 150. b.

Contrôle des notaires
,
ou des aétes devant notaires. Révo-

cation de l’édit qui avoit établi le contrôle
,
excepté dans

la province de Normandie : ce que la loi réglé à cet égard.

Rétabliffement de ce contrôle dans les autres provinces en

1639. Tems où il doit être fait. Mention faite du contrôle

fur la minute. IV. 1 50. b. En quoi le contrôle efi: différent de

l’infinuation laïque qui fut établie en 1703. Les aéles reçus

par les notaires au châtelet de Paris
,
exemptés en 172,2 de

la formalité du contrôle. Ibid. 13 1 .a. ,

Contrôle des oétrois. IV. 1 5 1 . a.

Contrôle des ouvrages d’or 8c d’argent. IV. 1 3 1 . a.

Contrôle des aétes fous fignature privée! De quelle maniéré

il fut introduit en 1699. Difpofition de l’édit de 1705 fur

ce fujet. IV. 15 x. a.

Contrôle des tailles , établi en 1522. Divers changemens

arrivés dans les offices de contrôleurs des tailles. IV. 15 1. a.

Contrôle des titres. IV. 1 3 1 . a.

Contrôle des traités. IV. 1 5 1 . b.

Contrôle de la vaiffelle d’or & d’argent. IV. 151. b.

CONTROLEUR. {Jurifp.) IV. 15 1 .b.

Contrôleur des affirmations. IV. 151. b.

Contrôleur ambulant. IV. 1 5 1 . b.

Contrôleur des baillifs 6c lénéchaux. IV. 131 .b.

Contrôleur de la boîte aux lombards. IV. 131 .b.

Contrôleur des bons d’état du confeil. IV. 151. b.

Contrôleur des eaux 8c forêts ; ils furent créés en 1633
Suppreffion de ces offices. IV. 1 3 1 . b.

Contrôleur général des finances. Il n’étoit anciennement que

le fécond officier des finances. Droits de fa place. Entre les

mains de qui il prête ferment. Où fe fait fon infiallation. Ses

fondions hors du confeil. IV. 132. a. Quefteurs auxquels

l’adminifiration des finances étoit confiée chez les romains
,

avant le régné d’Augufie ; ils furent divifés en trois claffes
,

queeflores urbani
,
provinciales , militares. Différentes fonctions

dont ils étoient chargés. Ibid. b. Contrôleurs des finances

qu’ils avaient auprès d’eux. Préfets du tréfor établis du tems

de Néron
,
qui , depuis Confiantin , prirent le titre de comtes.

Il y en avoit trois pour les finances. En France , les rois de

la première 8c fécondé race eurent auprès d’eux un maire du

palais pour fur-intendant des finances. Tréforier du tréfor éta-

bli au commencement de la troifieme race. Cet officier
,
ap-

pellé dans un tems ,
tréforier du roi au temple. Augmenta-

tion des tréforiers. Contrôleur appellé clerc du tréfor
,
dont

la fonction approchoit de celle de contrôleur général des fi-

nances. Ibid. 133. a. Suppreffion de la charge de grand tréfo-

rier , en 1409 ; 8c l’on créa celle de grand général fouve-

rain gouverneur de toutes les finances. Diverfes perfonnes

qui remplirent cette commiffion. On établit enfuite deux in-

tendans des finances ; 8c au-deffus
,
un fur-intendant qui fut

plufieurs fois fupprimé & rétabli. Les gouverneurs
,
inten-

dans ,
fur-intendans des finances , ont toujours eu des con-

trôleurs. Contrôleurs de l’épargne fous François I. Deux
Contrôleurs de l’épargne créés par Henri II. 8c l’un ayant

été fupprimé ,
il ne fut créé qu’un feul office de contrôleur

général des finances , qui fut enfuite appellé confeiller-con-

trôieur général. Ibid. b. Quatre contrôleurs généraux en 1374.

Confeil des finances 8c huit offices d’intendans crées par Hen-
ri IV ,

8c fupprimés en 1396. La charge de fur-intendant ré-

tablie avec un feul contrôleur général. Diverfes variations

dans cette commiffion. En 1643 , l’office de contrôleur gé-

néral fut rétabli en titre. Les intendans des finances réduits ,

ëprès la paix des Pyrénées ,
au nombre de deux

,
qui exer-

çoient par commiffion. Etat de ces charges à la mort du car-

dinal Mazarin. Ibid. 1 54. a. Suppreffion de la charge de fur-

intendant en 1661 ; & le contrôleur général devint chef de

toutes les finances. M. Colbert devenu contrôleur général

en 1663. Importance de cette place. Etat de cette charge fous

M. Colbert. Epoque du miniftere de chacun des fiacceffeurs

de ce miniffre, Ibid. b. jufqifàM. Moreau de Seychelles, qui

étoit contrôleur général lorfque cet article a été écrit. Qua-
lités néceffaires à celui qui a la direétion générale des finances

,

& au contrôleur général. Ibid. 135. a. Auteurs à confuker.

Gardes des regifires du contrôle général des finances. Ils font au *

nombre de deux en titre d’offices. En quoi confifte leur charge»

Détails de leurs ronchons. Ibid., b. Leurs privilèges. Ibid. 136. a.

Contrôleurs généraux des domaines
,
bois & finances. Voyez

Contrôleurs du domaine.

Contrôleurs généraux des finances. IV. 136. a.

Contrôleur des rentes fur la ville. IV. 136. a. Premier éta-

bliffement de ces officiers. Somme à laquelle montoient les

rentes dues par le roi 8c le clergé en 1376. Création de deux
contrôleurs

,
pour le paiement de ces rentes

,
en x

5 7 5 ,
par

un édit
,
qui

,
ayant fouffert des oppofitions , fut retiré. Autre

édit portant création de deux contrôleurs
,

l’un pour les

rentes fur les revenus du roi
, l’autre pour celles fur le cler-

gé. Cet édit fut enregiffréen 1376. Augmentation du nombre
de ces contrôleurs. Divers retranchent ens de ces offices. Ilfd. k
Ces officiers ont le titre de confeillers du roi , de contrôleurs gé-
néraux des rentes 3 il y en a eu d’appellés triennaux

5
mi trien-

naux
,
quatriennaux , &c. Leurs privilèges 8c exemptions.

L’hérédité de leurs offices leur a été accordée. Leurs fonderons.

Ces contrôleurs réunis en corps de compagnie. Mémoires à

confulter. Ibid. 137. a.

Contrôleur de la marine. Ses fondions , félon l’ordonnance

de 1689. IV. 1 37. b.

Contrôleur des boîtes à la monnoie. IV. 137. b.

Contrôleur du receveur au change. IV. 137. b.

Contrôleur contre-garde à la monnoie. IV. 1 37. b.

Contrôleur-général des reffes de la chambre des comptes. III.

790. a. XV. 326. a. Contrôleurs pour la grande chancellerie *

8c pour celles de quelques parlemens. VII. 831. b. Contrôleur

des tiers-référendaires. IV. 149. a
,
b. Contrôleur des arrêts

en la cour des aides. Ibid. 366. a. Contrôleur des déclarations

de dépens. Ibid. 149. b.

CONTROVERSE, ( Théol.) Utilité des difputes de con-

troverfe. IV. 138. a.

CONTR’OUVERTURE
, ( Chirurg.

) IV. 138.a, b. Suppl.

II. 374. a.

CONTUMACE
, ( Jurifp. ) Se laijfer contumacer. Du con-

tumax chez les romains , 8c de la maniéré dont on procé-

doit à fon égard. Ce qu’on appelle en France frais de contu-

mace en matière civile. Contumace en matière criminelle. De
la maniéré de procéder à cet égard. IV. 138. a. Comment
s’exécutent les fentences. Ibid. b. Comment on procédé à

l’égard de l’accufé
,

lorfqu’il fe repréfente volontairement

ou forcément. Autres difpofitions de la loi par rapport aux
contumaces. Ibid. 139. a. Autorités à confulter. Ibid. b.

Contumace ,
condamnation par contumace. III. 833. a , b.

Des confifcations en fuite de tentence par contumace. 833. a.

Un accufé condamné par contumace ne peut effet en droit
,

s’il

a laiffé paffer cinq ans.V. x 002. b. Mort civile du condamné par

contumace. X. 728. a. 729. a. Dépens de contumace. IV. 859.
a. Frais de contumace. Vil. 274. b.

CONTUMAX. Comment on procédoit à l’égard du con-

tumax ,
félon les étabiiffemens de S. Louis. IV. 139. b.

CONTUSION, (
Chir. )

Définition. IV. 139. b. Contufions

internes 8c externes. Leur traitement. Ibid. 160. a.

Contufion ,
défenfifs employés pour les plaies contufes a

IV. 741 b. pour ranimer les chairs contufes. 742. a. Les

échymofes font fouvent l’effet des contufions. V. 267. a.

Contufions ,
caufe de gangrené. VII 470. a. Dangereux effet

de la commotion qui accompagne fouvent la contufion. Ibid.

De l’ufage des répereuffifs dans les contufions. XIV. 130. b.

Spécifique contre la ffagnation des humeurs 8c du fang qui

procédé d’une contufion des parties extérieures. XV. 443,

b. Des contufions faites fur un cadavre. Suppl. IV. 66. b.

CONVAINCRE ,perfuader. (
Synon. ) Nuances qui diffin-

guent ces mots. Suppl. II. 383. a.

Convaincre
, (

Art. orat.
)
On ne peut convaincre fans

être convaincu foi-même. V. 321. b.

CONVAINCU, ( Jurifp. )
La coutume de déclarer l’ac-

eufé atteint 8c convaincu efi bifarre , la conviffion étant plu-

tôt dans le juge que dans l’accufé
,
qui fouvent nie

,
8c qui

,

dans certains cas ,
s’eff trouvé innocent. IV. 160. a.

CONVALESCENCE, quel efi cet état. IV. x6o. a. Remedes
convenables pour procurer dans cette pofition le parfait re-

tour de la fanté. Paffage de cet état à celui de famé. Ibid, b ..

Convalefcence. Voyez recouvrement de forces. XIII. 864. a.

Différences entre convalefcence 8c rétabliffement. XIV. 197.

b. Signes de la convalefcence. Ibid. 363. a , b. Maniéré de

traiter les convalefcens par rapporta leur appétit. VI. 376. b.

CONVENABLE
,

adj. Différence entre ce qui eff de

convenance 8c ce qui eft convenable. IV. z6o. b.

Convenable
, ( Seaux -arts

. )
Dans towt ouvrage de

goût , il doit exiffer un rapport de convenance entre les

parties effentielles 8c accidenteîles
,
qui ajoute a h perfec-

tion de l’enfemble ; 8c par-tout où il

duit un fendraent défagréable» Sitpj

,
de

manque , ce ettant pro
-Â II, 583. a. Exemples



C O N
de ce défaut dans la peinture , Farchi tellure & la poéfie. Il

ne filfut pas ,
pour être décent

, d’éviter l’indécence ; il

faut de plus lavoir ajouter à l’efTentiel, des accelloires fi con-
venables

,
que l’effet de l’enfemble en acquière une nouvelle

énergie. C’eft ce qui arrivera
,

fi Fartifte efl affez heureux
pour imaginer des acceffoires qui produifent une impreffion
inattendue , mais analogue à celle que le fujet principal doit
exciter. - Des indécences que quelques critiques modernes
ont cru voir dans quelques poètes anciens. - Le génie feul ne
fuffit pas

; il faut un jugement exquis pour famr toujours le
convenable

, & ne s’en point écarter. Ceft en quoi Homere
excelle , & ce qui lui a valu ce bel éloge d’Horace : qui nïl
molitur inepte. SuppL II. 383. b.

CONVENANCE. Exemples qui aident à déterminer la

notion de convenance. En quoi elle confifle. IV. 160. b.

CONVENANCES
, ( Bell. ktt. Pocfie .) Il y a dans les ob-

jets de la poéfie & de l’éloquence des beautés locales qui
tiennent aux opinions

,
aux mœurs

,
aux ufages

, &c. 8c des
beautés universelles qui font indépendantes de toute inftitu-
tion. - C’eff de l’étude des anciens & de la connoiffance du
goût du fiecle où l’on vit

,
que réfultera la connoiffance de

ces deux fortes de beautés
, le goût folide & la sûreté des

procédés de l’art.-En quoi conffftent les convenances que
l’orateur doit obferver. - L’attention que doit avoir le poète ,

c’eft de fe mettre
, autant qu’il eft poflible

,
par la diftri-

butmn de fon fujet , au-deffus de la mode & de Fepinion
,

en faifant dépendre l’objet qu’il veut produire, des beautés
univerfelles & jamais des beautés locales. Suppl. IL 586. a.
Le poème dramatique pour faire fon illuffon a befoin de plus
de ménagement que l’épopée. Il fautque par le preftige de l’imi-
tation , l'intervalle des lieux & des tems difparoiffe , & que
les fpe&ateurs ne faffent plus qu’un même peuple avec les
aéleurs. — Art que le poète doit obferver pour réufîir en cela.
•7- L’intérêt puifé dans les affe&ions les plus naturelles de
1 homme eft intariffable & ne fauroit s’aftbiblir dans aucun
tems. - A l’égard des mœurs étrangères

, qui feroient abso-
lument indécentes ou révoltantes pour nous

, comme le
poète ne pourroit par aucun art les rapprocher des nôtres

,
il doit reponcer à les peindre. Ibid. b. - Mais il y a peu de
traits intereffans dans l’hiftoire qu’on ne puifle préfenter fur
la feene en les adouciffant. Ibid. 587. b.

Convenances. Différence entre ce qu’on appelle convenance
6c bienféance dans l’imitation poétique. Suppl. I. 888. b. Par-
tie de la mufique des Grecs , qui donnoit des réglés fur l’art

d’obferver les convenances. Suppl. III. 953. b. De la con-
venance dans le récit dramatique. Suppl. IV. 17. a , b.

Convenance,
( Archit. ) elle doit être regardée comme le

premier principe de l’art de bâtir. Différentes obfervations
qui découlent de la raifon de convenance. IV. 161. a.

Convenance,
( Jurifip. ) ancien terme qui ffgniffe con-

vention. Sens de cette maxime
, convenances vainquent la loi.

IV. 16 1. a.

Convenance de fuccéder. La coutume d’Auvergne admet
ces fortes de conventions. La furvenance d’enfans à l’un
des affociés détruit le paéle de fuccéder. IV. 161. a.

CONVENANT
, ( Hifl. mod.

) confédération faite en
Ecoffe en 1638 , pour introduire une nouvelle liturgie.
Trois chefs contenus dans ce convenant. IV. 161. æ. Leroi
Charles I. le condamna & en propofa un qui fut refufé. Le
convenant ffgnéen Angleterre en 1643. V°yel Co venant.
CONVENIR, obfervation fur la conjugaifon de ce verbe.

XL 121. a.

CONVENTION
, confientcment , accord. Différence entre

Ces mots. IV. 161. b.

Convention
, ( Jurifip. ) deux fortes de conventions

chez les Romains
9 les paâes & les contrats proprement

dits. Ce qu’étoient les ftipulations. Ces diftinélions rejettées
aujourd’hui. Ce qu’on entend aéhiellement par paéte

, IV.
ï6i. b. contrat, obligation

, promeffe. Ce que nous epten-
oons par convention. Diverfes maximes de jurifprudence
fur les conventions. On en diftingue quatre efpeces. Ce qui
rend une convention valable. On diftinguoit chez les Rc-
mains les conventions de bonne foi

, & celles de droit étroit.
Conventions fondées fur le droit des gens, & autres fur le
droit civil. Pluffeurs conventions ont un nom propre, &
1ont contrats nommés. Ibid. 162. a. La plupart s’accompliffent
par le contentement des parties

,
fans tradition de la chofe.

<üuatre maniérés
.

de. former des conventions. Anciennement

j
boi

],

n
,

e
.

ten°û beu d’écrit dans les conventions. Cepen-
dant 1 écriture donne plus de fûreté. Comment fe font les
conventions par écrit. Conventions en jugement. Toute con-
vention chez les Romains étoit valable fans écrit, mais chez
nous cela fouffre quelques exceptions. De la preuve qu’exi-
gent les conv entions. Ibid. b. De la maniéré d’interpréter ce
quily a d'obfcur dans les conventions. Effets des conven-
tions valables. Des claufes 8c conditions qu’on y peut infé-
rer. Caufes de la nullité des conventions. Comment s’opère
la relolution dune convention parfaite. Ibid. 16". a.

Convention exprimée autrefois par le terme de convenance.
Tome /„
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IV. 161. a. Des conventions par contrat. IV. 124. <r. Com-
ment fe faiibient les conventions chez plufieurs peuples
an
.^

ens* 2
3 2 ‘ b. .La tradition regardée comme l’accom»

plifîement de la convention. XVI. 509. b, Convention faite
pour prévenir ou terminer un procès. 544. b. Sur les conven-
tions^ voyez Patte, Accord fiClaufie, Obligation, Stipulation

9
JL / iZllC,

Convention compromififiaire. IV. 163. a.

Convention du droit des gens. IV. 163. ba

Convention expreffe. IV. 163. b.

Convention illicite. IV. 163. b.

Convention innommée. IV. 163. ba

Convention inutile. IV. 163. b.

Convention légitime. IV. 163. b.

Convention licite. IV. 163. b.

Convention de mariage. IV. 163. b.

Convention matrimoniale. Différence entre conventions de
mariage & matrimoniales. On joint communément le ternie
de repn/hs avec celui de conventions matrimoniales; ce qu’om
entend par l’un & par l’autre. IV. 163. b„

Convention naturelle. IV. 163. b.

Convention nue. IV. 164. a.

Convention ordinaire. IV. 164. a„

Convention privée. IV. 164. a .

Convention publique. IV. 164. a.

Convention prohibée. IV. 164. a.

Conventions royales de Nîmes; jurifdi&ion royale établie
dans cette ville par Philippe Augufte en 1272. Privilèges
qu il accorda à cette jurifdiélion , & que confirma Philippe
de Valois. Juge des conventions : fon ftege eft à Nîmes, éten-
due de fon pouvoir. IV. 164. a.

Convention de fuccéder. IV. 164. a »

Convention tacite. IV. 164. b.

Convention verbale. IV. 164. b .

Convention uiuraire. IV. 164. b.

Convention
, ( Hfi. mod. ) affemblée du parlement d’An-

gleterre en 1689 , après la retraite de Jacques II, Difpute fur
la légitimité de cette affemblée. IV. 164. b.

CONVENTIONNEL, gage conventionnel. VIL 416.
Garantie conventionnelle. 480. b. Hypotheque convention-
nelle. VIII. 41 6. a, b. Subftitution conventionnelle. XV.
592. b.

CONVENTUALITÉ
, ( Jurifip. ) toute maifon occupée par

des moines ne forme pas un couvent. Conditions requifes
pour qu’elle en ait le titre. La conventualité ne peut êtra
preferite par aucun laps de tems. IV. 164. b .

CONVENTUELS, (Hfi. mod.') Congrégation de l’ordre
de S. François. Echecs qu’ils ont foufferts en Efpagne

, en
Portugal, en France. Comment Léon X les difpofa. IV.
164. b.

Conventuel, prieuré. XIII. 363. a. 364. a. Et femi-conven-,
tuel. Ibid.

CONVERGENCE des rayons du foleil
,

produite par
diverfes expériences. Voyer Convexe & Foyer,
CONVERGENT, en algèbre. IV. 165. a.

Convergent, droites convergentes en géométrie. Rayons
convergens, en dioptrique. Quels font les verres qui pro-
duifent la convergence & la divergence. Convergence des
rayons augmentée en paffant dans un milieu plus rare, 8c
diminuées en paffant dans un plus denfe. Comment des
rayons parallèles deviennent convergens. Comment des
rayons divergens deviennent aufîi convergens. Ce qui arrive
fx la furface qui fépare les deux milieux eft plane. IV. 165. a.

Convergent, hyperbole convergente. IV. 165. a.

f

Convergent , foyer des rayons convergens. VII. 262. b.
Série convergente. XV. 93. b.

Convergent, en anatomie. IV. 165, a.

CONVERS
, ( Jurijp . ) freres convers dans les couvens.

A qui ce nom s appliquoit autrefois. Pourquoi ces mêmes
ont été appelles lais. Les freres convers ne peuvent jouir
de plufieurs privilèges. IV. 165. b.

Convers
, freres. VII. 300. a. Sœurs converfes. IX. 173. b,

CONVERSATION
, entretien. Différence entre ces mots.

Loix de la converfation. IV. 163. b. L’affeétation doit en
être bannie. Ibid. 1 66. a.

Convention,' affectation dans la converfation. I. 137. ei
L imagination fait le charme des converfations. VIII. 362. a»
Comment on peut dans la converfation faire fans héfiter 2
une fuite de raifonnemens fort étencltis. XIII. 778. a.

CONVERSE
, ( Géométr.

) propofition converfe. La converfc
s appelle aufîi inverfe. Plufieurs proportions dont l’inverfe
n’eft pas vraie. IV. 166. a.

Converfe
, propofition. VIII. 749. b. &ç.

CONVERSION
, ( Arith

.

) ce que fignifie l’exprefïxon A
proportion par couverjion de raifion. IV. 166. a. \

Conversion des équations. ( Alg. ) IV. 166. b.

Conversion des degrés, ( Aftron.) méthode pour con-
vertir les degrés de Féquateur en tems

, & le tems en degrés.
Converüon des degrés en heures folaires moyennes

, Se de§
1 1 i i i
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'fleures moyennes en degrés. Table à cet ufage dans la

connoifianee des tems. Suppl. IL 587, a.

Conversion , ( Médian

.

) centre de converfion. IL

8 'i(\ è.

Conversion , (
Thcol.

) quelques-uns regardent la conver-

sion d’un pécheur comme un miracle auffi grand que celui

par lequel Dieu reffùfciteroit un mort. Comment on peut

pécher par excès dans cette matière. IV. 166. b.

Conversion
, { Jurifp .) converfion d’ajournement perfon-

nel en décret de prife-de-corps. Converfion d’appel en oppo-

sition. Converfion de bail conventionnel en judiciaire. Con-

verfion de décret. Converfion d’information en enquête.

Converfion d’un procès civil en procès criminel. IV. 166. b.

Conversion, (Rhétor.) divers Sens 'de ce mot. IV. 167. a.

Conversion d’une proportion. ( Logiq
. )

XIII. 479. b.

Conversion
, ( Maneg.) différence entre la caracole &

& la converfion. IL 644. b.

Conversion, (Art. mïlitd) évolution appellée quart de

converfion. L’effet des à droite & à gauche n’eff point le

même que celui des quarts de converfion. Comment fe fait la

converfion vers la droite ou vers la gauche. IV. 167. a. Ce
qu’on appelle denii-converfion

,
trois quarts de converfion.

Plus la troupe "aura de front, plus il faudra de tems pour exé-

cuter ces mouvemens. Moyen de mefurer le chemin que

chaque homme doit faire dans un quart de converfion.

Ibid» b.

Converfion
,
figure du mouvementde converfion. VI. 180. b.

Quart de converfion. XIII. 6yi. b. IV. 813. b. Ce qu’il faut

cbferver pour qu’il s’exécute aifément. VI. 180. b. De la con-

verfion avec pivot au centre. 181. a, b. Converfions à plu-

sieurs pivots. 182. a. Converfion dans la cavalerie. 198. L &c.
' CONVEXE, (Géom.) effets du miroir convexe

, & du

miroir concave. Verres convexes
,
plans-convexes, convexo-

concaves ,
effets des lentilles fur les rayons de lumière : leur

propriété de groffir les objets. IV. 168. a.

Convexes
,
verres

,
leur propriété. III. 802. b. Anneaux colorés

de deux verres convexes appliqués l’un fur l’autre. IV. 330.

a. Miroirs convexes/X. 566. L Verre plan-convexe. XII. 697. a.

— Voyei Verre. XVII. 97. a, b. & Lentille.

CONVICTION, ( Métaph. )
différence entre la conviélion&

la perfuafion. IV. 168. b. Voy. Persuasion & Convaincre.
Convittion ,

en ffyle judiciaire. Procès-verbal ordonné de

tout ce qui peut fervir pour la décharge ou la conviéfion

de l’accufé. Quelle doit être la conviction. IV. 168. b.

CONVIVE. (
Littér.

)
Dans les repas des Romains ,

il y
avoir des convives ,

des ombres & des parafites. Quelle

étoit la robe des convives. On avoit coutume d’ôter leurs

fouliers, & de leur laver ou parfumer les piés. Les convi-

ves apportoient des ferviettes de chez eux. Diftribution des

coupes devant chacun d’eux. IV. 168. b. Ufage de couron-

ner de fleurs dans les grandes fêtes les convives & les efcla-

ves. On envoyoit des portions du repas à celui qui n’avoit

pu y venir. Santés que buvoient les convives pendant le

repas. Libations & vœux par lefquels finiflbit la fête. Pré-

fens que les convives recevoient de leur hôte. Prefufion de

Cléopâtre à cet égard lorfqu’elle donna un fefiin à Marc-

Antoine en Cilicie. Ce que devient la vaiffèlle d’argent que

le doge de Venife jette dans la mer lorfqu’il fait la cérémo-

nie de l’époufer. IV. 169. a.

Convive. Obfervations fur les ombres que Mécénas avoit

amenées chez Nafidienus. Suppl. II. 587. b.

Convive. Des convives chez les Romains, voye^ Repas des

Romains. Ufage de faire préfent de coupes de prix aux con-

vives. II. 832. b. Ils apportoient leur ferviette avec eux.

XI. 20. a. Nom que l’on dcnnoit à ceux qu’un convié ame-

-noit de fon chef à un feffin d’invitation. 466. a.

CONVOCATION, ( Hifl.mod. ) aflemblée du clergé en

Angleterre. IV. 169. a. Comment elle fe fait. Lieu où elle fe

tient. En quoi confident la chambre haute & la chambre

baffe dans la province de Cantorbéry. Comment les articles

font propofés. Privilèges' des membres. L’archevêque d’York

tient en même tems l’aflemblée du clergé de fa province.

Correfpondance entre les deux chambres. Anciennement le

clergé avoit fes repréfentans dans la chambre baffe du par-

lement. Ibid. b.

Convocation
, ( Jurifp . angl. )

prolocuteur de la convo-

cation. XIII. 443. a.

Convocation des conciles, des fynodes. Voye^cts articles.

CONVOI, (Hift. anc. & mod
. ) tranfport du corps, de la

maifon au lieu de fa fépulture. On gardoit le corps envi-

ron fept jours chez les Romains. Comment le héraut annon-

çoit le convoi. Détails fur cette cérémonie Ce qui arrivoit

à Sparte quand un roi mouroit. IV. 169. b. Maniéré de célé-

brer les funérailles chez les Athéniens. Cérémonies qui

furent ufitées en. certains tems chez les Romains. Comment
fe font les funérailles parmi nous. Ibid. 170.a.

Convoi , (
Art milit. )

Soins que doit prendre le général

par rapport aux convois d’armes ,
de munitions . &c. IV. 1 70. a.

Piverfes efpeces de convois. Ibid, b. Voye{ Escorte.

Convoi
,
(Marine) en quoi il confifie. Lettre de convoi

IV. 170. b. Voye^ Conserve.
Convoi ,

diverfes dgnifkations qu’on donne à ce terme en

Hollande. IV. 170. b.

Convoi-loopers , efpeces de fadeurs publics à Amderdam.
IV. 170. b.

Convoi de Bordeaux. (Jurifp. Hifl. & Financ.) Droit

au profit du roi fur certaines marchandifes. A quelle occa-

don il fut établi en faveur de quelques particuliers. Les

rois fe le font attribué. IV. 170. b.

CONVOLVULUS
, ( Rotan. ) efpeces de convolvulus dites

biritambaru. II. 259. a. Cara. 642. a

.

Baja. Suppl. I. 730. b.

Ballel. 762. b. Bangada. 790. b. Beladamboé. 845. b. Benti-

rutali. 879. a
,
b. Convolvulus, voyez VOLUBILIS & GRAND

Liseron.
CONVULSIF, maladies convuldves ou fpafmodiques. IX..

935. a. XV. 438. a. Mouvemens convulfifs. Ibid. b. Mala-

dies convuldves plus fréquentes dans l’enfance qu’en tout

autre âge. V. 658. b. Angine convulfive. V. 979. a. Ufage

de la valériane dans certaines maladies convuldves. XVI.
816. b.

CONVULSION
, (

Médecin. ) la convulfion didinguée des

mouvemens convulfifs. Symptômes de ces maladies. Leurs

caufes. Suppl. II. 587. b. Leur prognodic. Obfervations fai-

tes dans le cerveau & la moelle épiniere des cadavres de

ceux qui ont eu ces maladies. Ibid. 388. a. Des remedes à

faire pendant le paroxyfme. Moyens à employer pour pré-

venir le retour des accès. Ibid. b.

Convulfion ,
la fievre ,

les fpafmes &les convulfions, trois

efpeces de mouvemens que la nature emploie pour guérir.

V. 409. b. Différence entre convulfion ,
fpafme & épilepde.

796. a. Entre convulfion & fpafme. XV. 434. b. Singulari-

tés dans certaines convulfions. XV. 45. b. Signes avant-cou-

reurs des convulfions, dans l’état des yeux. XVII. 669. b.

Convulfions caufées par la didocation ou la bleffure de l’os

féfamoïde du gros orteil. I. 243. b. Efpece de convulfion

appellée epiflhotonos. XI. 508. b. Convulfion du vifage. XVII.

337. a. De l’uterus. 558. b.

CONVULSIONNAIRES, (Hifl. eccléf ) feéte de fanati-

ques
,
qui a commencé au tombeau de M. Paris. Les convul-

fions ont nui beaucoup à la caufe de l’appel
,
& aux miracles

par lefquels on vouloit l’appuyer. Divifion entre les Janfé-

nides fur cette matière. Ce que difoit un archevêque de Lyon
du neuvième fiecle au fujet de quelques faux miracles du
même genre. IV. 171. a.

Convulfionnaires , ceux qui parurent en 844 à Dijon. XIV.
767. a. Tourmens par lefquels les derniers convulfionnaires

de France prétendoient être foulagés. 861. a, b.

COOBLIGÉ, ( Jurifp. ) Comment les coobligés font appel-

lés dans le droit romain. Ce que l’ancien droit étîbliffoit à
leur égard. Deux fortes de coobligés parmi nous, les unÿ
folidaires, les autres fans folidité. IV. 171. b.

COOMB
, ( Comm. ) mefure angloife. Evaluation de cette

mefure. IV. 171. b.

COOPTATION, maniéré dont quelques corps peuvent
s’affocier des membres en cas de vacance. Cooptations faites

par l’univerfité. Ce que fignifie proprement ce mot. IV.

171. b.

COPAGE
,
pour capâge

, ( Jurifp. ) droit de chéfage. Let-

tres du roi Jean qui en parlent. IV. 172. a.

COPAHU, ( Baume de
)
huile balfamique qu’on tire d’un

arbre du Bréfil. D’où & comment les Portugais l’apportent.

Deux efpeces de ce fuc réfineux dans les boutiques. Auteurs

qui parlent de ce baume & de l’arbre qui le produit. Def-
cription qu’en donne Marcgrave. IV. 172. a. Lieux où il

croît. Comment on en tire l’huile. Quantité que l’arbre en
peut donner. Deux liqueurs de qualité différente tirées du
même arbre. Tems de l’année où l’incifion doit fe faire.

Ufage du bois de cet arbre. Différence entre le baume
de Copahu & celui du Pérou. Diverfes maniérés dont on

le falfifie ou contrefait. Son analyfe chymique. Sa dofe

ordinaire. Maladies dans lefquelles on l’emploie intérieure-

ment. Ibid. b. Précautions avec lefquelles il faut le don-

ner. Son ufage externe. Sa principale vertu vulnéraire. IV,

173. a. Ufage qu’en font les Juifs. IL 164. b.

COPAIS, communication entre le lac de Thebes & celui

de Copaïs. XVI. 242. b.

COPAL , (
Pharm. ) quelle efi la gomme ou réfine de ce

nom. Ufages qu’en font les Indiens
, & les Européens. Ses

propriétés. Caraétere de la bonne. Autre efpece qui vient des

Antilles. IV. 173. a.

COPATTUM, (Botan. ) efpece de plante. Suppl. II. 3 1
7. A

COPEC
, (

Comm.
)
monnoie d’or & d’argent qui a cours

en Mofcovie. Valeur du copec d’or & du copec d’argent.

COPENHAGUE , deux mefures expofées à l’hôtel-de»

ville de Copenhague. VI. 12. b.

COPERNIC, Syfl. de
, (Aftron.)cn quoi il confifle. An-

ciens qui rayoient adopté & Soutenu» Ce que remarque M,
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de Fonteneiie fur le jour où Copernic mourut. Comment 1

Defcarres & Newton ont cherché à affermir ce fyffême. Il

eft défendu de le foutenir en Italie. IV. 173. b. Perfécutions
qu’efïuya Galilée pour l’avoir foutenu. Impreffion que fit fur
Defcartes cette perfécution. Combien il feroit à fouhaiter
que la liberté de penfer fur des matières de cette nature fût
établie en Italie. Quelle eft une des principales caufes du
décri du fyffême de Copernic en Italie & en Êfpagne. Motifs
pour lefquels on dit que le P. Scheiner Jéfuite accufa Galilée.
Ibid. 174. a. Avantages du fyffême de Copernic. Prédiction
de cet affronome vérifiée depuis l’invention des télefcopes.
Ce fyffême tel qu’on le fuit aujourd’hui, n’eft pas tel qu’il a
ete invente par fon auteur. Comment Kepler l’a perfeétionné.
Ibid, b

.

Copernic , fa patrie. XVI. 298. a. Obfervations fur cet
affronome. I. 790. a. Syftême de CopernicaXV. 778. b. Voye£
vol. V des planches, article AJîronomie

,
pl. 4. Preuves de

ce fyffême. XVI. 167. a , b. — 169. a. Ce fyffême n’a été
que le renouvellement de celui de Pythagore. XII. 703. b.

Démonffration que Galilée en 'donna. Suppl. III. 174] à.
Comment on explique par ce fyffême les apparences du mou-
vement du foleil. XV. 313. b. Décifion des commiffaires

' nommés par le pape Paul V
,
pour l’examen de ce fyffême. X.

590. a. Sphere de Copernic. XV. 454. a. Tables de Co-
pernic. 798. a. Suppl. IV. 922. a.

Copernic
, infiniment aftronomique. Defcription & ufa-

ge. De tels inftrumens font plus amufans qu’utiles. IV
1 74. b.

COPHTE , ou Copte
( Théol.) chrétiens d’Egypte ,appellés

de ce nom. On efi tres-partagé fur l’étymologie de ce mot.
Langue en laquelle ils font le fervice divin. Leur erreur fur
la nature de Jefus-Chrift. Leur patriarche. Difiribution de I

tout le clergé. Ce clergé efl très-méprifable & très-honoré.
Leurs moines & religieufes. La recette des droits publics
confiée à ces chrétiens. Excepté ces receveurs

,
le refie eft

pauvre. Leur confolation dans la facilité du divorce. Leurs
lacremens. IV. 173. a. Leurs onélions. Leurs jeûnes. La
circoncifion admife parmi eux. Titre 8c réfidence du patriar-
che, &c. Ibid. b. Voyez COPTE.
Caphtes

, bibles cophtes. IL 226. a. Liturgie des Cophtes.
IX. 398. a. Caraéteres Cophtes

, voye^ vol. II. des planches
article Caractère, planche 7.

COPHTIQUE
, trois liturgies cophtiques. IV. 173. b.

COPIATE,
( Hïjl. eccl.

) celui qui faifoit les foffes pour
enterrer les morts.Loi de Conftantin en faveur desprêtres copiâ-
tes. Etymologie de ce mot. Nom qu’ils avoient auparavant.
Leurnombre. On les appelle auffi collegial. IV. 173. b. Com-
ment ils étoient entretenus. Ibid. 176. a. Voyeç Lecticaire.
COPIATES, obfervations fur cet article de l’Encycloné- I

die. Suppl. II. 589. a.

COPIE,
( JuriJ'p . ) ce mot efi quelquefois oppofé à celui

d original
,
quelquefois à celui de minute

,
à celui de groffe

,

a celui d’expedition. Copies collationnées. Copie correéle 8c
lifible. Copie, entière. Copie par extrait. IV. 176. a. Copie
figurée. Copie fur papier commun. Copie fignifiée , tron-
quée, vidimée. Ibid. b.

.

CcIie de PIeces ou vidimus. XVII. 247. a , b. Copie colla-
tionnée. III. 624. a. Copie des contrats. IX. 124. a.

Copie de lettres, livre de.
( Comm.) IV. i 76. b.

Copie, (Peint.
) Facilite avec laquelle on peut fouvent

être tiompe par des tableaux qui ne font que copies. M.
Chardin ptétendoit que quelle que fût la copie d’un de fes
tableaux , il ne s’y méprendroit jamais. Raifons qu’il en don-
nait. IV. 176. b.

Copie. Ufage au pantographe
,
pour tirer des copies de

defîïns. XI. 827. a. Crêpe dont les peintres fe fervent pour
faire quelques copies. XVII. 426. a. Maniéré de copier en
calquant. II. 565- ^ • ^ar i£ moyen des petits carreaux.
IV. 436. b. Copie Réduite. XIII. 881. a

, b.

Copie , terme d’imprimeur. Compter fa copie. Copies de
chapelle. IV. 177. a.

.„S'1 °P
ie

*
droit de, V. 146. a, b. Viforium qui porte la copie.

AV II. 357 . a , b.

COPIER, contrefaire, imiter

,

( Synon. ) IV. 133. b.

COPIEUSEMENT
, abondamment , beaucoup

,
bien. Diffé-

rence entre ces mots. IV. 177. a.

COPISTES
, nommés calligraphes.il. <61. k. Voyez ÉCRI-

VAIN ,
Scribe. y 1

Copiste
, ( Mufiq . ) pourquoi l’art de la gravure & de

1 îrnpteffion appliqué àla mufique
, a moins eu de fuccès qu’ap-

plique al écriture. Suppl. IL
5 g9 . a.. Importance de lacor-

re&ion dans la copie de la mufique. L’intelligence d’une
mufique difficile dépend beaucoup de la maniéré dont elle
efi copiée. Expofition détaillée des devoirs & des foins d’un
bon copiftç , & des talens que fa profeffion exige. Qualité I

que doit avoir fon encre & fon papier. Ibid. b. Deux formats
de papier réglé. De leur ufage. Obfervations qu’on doit faire
pour bien diftribuer la partition. Divifion des mefures. Ibid
.590. a. Netteté des fignes. Correâion des fauffes notes qui
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peuvent fe trouver dans l’original. Ibid. b. Méthode pour
rafîembier dans les partitions les parties féparées. Maniéré de
tirer une partition en parties féparées. Ibid

.

69 1. a. Com-
ment les paroles doivent être écrites. C’efi au copifte à faire
en loi te que la mufique exécutée rende exactement à l’oreille
du compofiteur

, ce qui s’eft peint dans fa tête en la compo-
lant. Ibid. b.

r

COPPERBERG, voye^Kopersberg.
COPROPRIÉ 1 AIRE

, ( Jurifpr.

.

) les copropriétaires poffe-
dent par indivis ouféparément.Leur nombre n’eft point limité.
Ils peuvent pofféder ou en vertu d’un titre particulier ou eiî
vertu d’un titre commun. Cette diftinéfion efi très-impo’rtante
IV. 177,. b.

r

COPTE ou Cophte
, ( Hift. anc.

) langue ancienne des
Egyptiens. Vocabulaire 8c grammaires de,cette langue. Quels
livres font écrits en cophte. Quelques-uns prétendent que
cette langue n’a jamais été parlée. Le P. Kirker prétend
au contraire que fa connoifiance peut beaucoup fervir à
l’intelligence des hiéroglyphes

, &c. IV. 177. b. — Voyez
Cophte. y 1

Copte
, langue

, ( Ântiq. Littér.
) voyeç Cophte. C’eft un

mélange de l’ancien égyptien & de mots grecs qui s’y font
glifiés peu-à-peu. Utilité de la connoifiance de cette langue.
11 n’eft pas vrai que l’ancienne langue égyptienne foit déri-
vée de l’Hébreu, Suppl.ll. 591. b. ni que la langue armé-
nienne foit le meilleur moyen d’en acquérir l’intelligence.
Obfervation fur l’alphabet cophte. Auteurs qui ont eu cou-
noillance de cette langue. Remarques fur la grammaire &le
dictionnaire copte de Kirker. Autres favans qui ont donné
des ouvrages du même genre. Ibid. 392. a. Diéïionnaire copte
annonce pari auteur. Énumération des principaux ouvrages
coptes qui ont été publiés par l’impreffion. Manufcrits en cette
langue. Leur utilité. Ibid. b.

Coptes, peuples
, ( Géogr.

)

peuples qui habitèrent ancien-
nement 1 Egypte

,
ou qui en font ilfus. Peuples qui l’habitent

aujourd’hui. Les vrais coptes très-rares maintenant. Perfé-
cutions qu ils fouffrirent fous les empereurs , & enfuite de
la part des Turcs. Leur état préfent. Suppl. II. 592. b. Us
font depofitaires de tous les regiftres des terres labourables
de 1 Égypte. Leur obffihation à fuivre la croyance de leurs
peres. Horreur qu’ils ont pour nous. Comment ils prati-
quent la confeffion. Jeûnes qu’ils obfervent. Du baptême
de leurs enfans. La circoncifion obfervée parmi eux. Us
obtiennent facilement la permiffion de répudier leurs fem-
mes. Ufage qu’ils ont de prendre des femmes à loyer à tant
le mois. Cérémonies du mariagQ,lbid. 593. a. & des funérail-
les. Ibid. b.

COPULATION
, voye^ Accouplement.

’
{Gram. & Logiq.

) conjon&îons copuîatî-
ves. III. 872. b. X. 759. b. Obfervations fnr les phrafes latines

,où la conjonftion copulative femble réunir l’indicatif & le
fubjonftif. XV. 564. a , b. Syllogifine copulatif. 722. b.

COPULE
,
(Logiq.) quelquefois la copule & l’attribut

font renfermés dans un feul mot. C’eft fur elle que tombe
toujours l’affirmation ou la négation. Ce font les verbes auxi-
liaires qui fei vent de copules grammaticales dans les jugemens»
IV. 177. b.

Copule
,
qui fort à lier le fujet & l’attribut. XIII. 476. b.COQ

,
(Ornith.) ce qui le diftingue des autres oifeaux de

fon genre. Le coq 8c le roffignol font les fouis oifeaux de jour
qui chantent la nuit. Defcription du coq. La couleur de fon
plumage eft fort variée. IV. 178. a. Coq & poule noire des
montagnes de Mofcovie. Ibid. b.

Coq de roche, vol. VI. des planch, régné animal
,
pl. 40.Coq

, ( Econ. domeft. ) carafieres d’un bon coq. Nombre des
poules auxquelles il peut fuffire. Moyen d’introduire un nou-
veau coq dans une baffe-cour. IV. 178. b.

Coq
, ( Mat. méd.) bouillon de vieux coq

, recommandé
oans certaines maladies. Propriété du jus, ou décoââon du
coq. Ufage qu’on avoit de fatiguer un coq & de le faire mou-
rir de laifitude

, lorfqu’on vouloir en faire un bouillon médi-
cinal. La chair de vieux coq employée dans les conformités.
IV.178. b. Prétendues propriétés de différentes parties du coq.
Guerifon d un foldat aveugle par le moyen du fang de coc?

,

félon le rapport de Mercuriàlis : le remede fut confeillé par
Efculape. Ibid. 179. a.

Coq. Analyfe de fa chair confidérée comme aliment. I. 267,
b

,

Mets de crêtes de coqs. Suppl. II. 65 1. b.

Coq
,
pierre de , I. 253. a.

Coq
, ( Mythol.) on en faifoit le fymbole de la vigilance.

A quels facrifices on remployait. Quel eft le fens de l’ordre
que Socrate donna à Criton

, d’immoler un coq à Efculape.
IV. 179. a.

Coqx Divination par le moyen des coqs. I. 233. a. Le coq

,

figure fymbolique. XV. 730. a.

Coq de bois. Oifeau qui reffemble âfi coq d’Inde pour la
groffeur & la figure. Sa defcription. IV. 179. a. Il efi excellent
à manger. Ibid. b.

Coq de bruyère . Sa defcription. IV, 179. A
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Coq de iruyere. Comment il appelle fes poules. Defcrîption

du coq des bois. Lieux où on le trouve. Lieux qu’habite le

coq de bruyere. Ses moeurs. Speélacle fmgulier que préfentent

les amours de cet oifeau. Suppl.. IL 393. b. Defcrîption &
mœurs de la poule de bruyere. Cette efpece d’oifeaux peu
nombreufe. Contrées qu’ils fréquentent. Ibid. b.

Coq de roche. Nom fous lequel les habitans de Cayenne
connoiffent un oifeau remarquable par fa beauté. Ses diffé-

rentes défignations. Sa defcription. Suppl. IL 594. a. Ses

mœurs. Maniéré de le claffer. Ibid, b.

CôQ d’Inde
, ( Ecom ruft. ) éloge de cet animal pour la

baffe-cour. Quel doit être celui qu’on donne aux femelles. IV.

180. a.

Coq d’Inde. Sa defcrîption. Couleur des œufs. Ces oifeaux

cherchent les lieux chauds. Difficulté d’élever les petits. IV.

180. a.

Coq indien.Oifeau fort différent du coq d’Inde. Autres noms

qu’il porte. IV. 180. a,. Defcription de trois oifeaux de cette

efpece. Ibid, b.

•Coq, herbe du , X. 345. â.

C©Q ,
tête de , (

Atiatom.
)
XVI. 199. ci.

Coq, l’ordre du , (Hijl. mod.) en quels tems & occafioncet

«ordre fut -inffitué. IV. 180. b.

Coq ,
(Blafin) meuble d’armoiries. Coq crêté, becqué ,

barbé , membre. Coq chantant. Signification de Ce fymbole.

Les Gaulois le prenoient dans leurs enfeignes militaires. Suppl.

IL 393. b

.

COQ du vaijjeau (
Marine ) IV. 180. b

.

Coq, ( Horlog.) les coqs à la françoife font meilleurs

que ceux à l’angloife. Ce qu’on appelle petit coq dans les

montres françoifes. Son utilité. Autre pièce dans les montres

françoifes ,
appellée petit coq d’acier. IV. 180. b.

Coq ,
dans les pendules. iV. 1 8 1 . a.

Coq , ( Serrur. ) coqs Amples , doubles 8e triples. IV. iSt-.r.

CGQUALLIN ,
ou écureuil orangé

, (
Quadrup.) Suppl. IL

594. b. Sa defcrîption 8c fes mœurs. Lieux qu’il habite. Maniéré

de le claffer. Ibid. 593. a.

COQUE , ( Hifl.nat.) toute enveloppe ou nid formé par

les infeéles a divers ufages. Différentes fortes de travaux des

infeéles pour fe former ces enveloppes. Coques d’ichneumons.

IV. 183. a. Les coques diftinguées par leurs différentes

figures.

Premier ufage des coques: -c’eft laque les infeéles fe renfer-

ment pour y fubir leur transformation. Ces coques parodient

fervir à trois fins , indiquées dans cet article.

Second ufage. Lorfque les infeéles en bâtiffent pour y de-

meurer dans le tems qu’ils font encore infeéles rempans
,
qu’ils

mangent & qu’ils croiffent.

Troifieme ufage. Quelques infeéles les font fervir d’enve-

loppe à leur couvée. Ibid. b.

Coque. Différentes efpeces de coques de foie que filent les

chenilles. III. 292. b. 293. a. Chenilles qui font leurs coques

dans la terre. Celles des chenilles qui vivent en fociété. Ibid.

I. Comment les papillons ouvrent leurs coques. XI. 875. a.

Coques de vers à foie. XV. 269. a. Voyeq les planches de ver à

foie , vol. I. Différentes formes de coques dont quelques chry-

salides font revêtues. VIII. 784. a.

COQUE
, (

Marine & Corder. )
IV. 182. a.

Coques 8e varions
, ( Pêch . ) forte de coquillage qui renfer-

me un poiffon. Maniéré d’en faire la pêche ou récolte. Tems

où elle fe fait. IV. 182. a.

Coque , efpece d’appât qui enivre le poiffon. XIV. 196. a.

COQUE du Levant
, (

Botan. )
voyeq CoCCULUS.

Coques de graines. Méthode de faire fruélifier les efpeces de

graines domeftiques renfermées dans les coques les plus dures.

VIL 83 6 . b.

Coquelicot, voyei Pavot.
COQUELOURDE. Defcription de ce genre de plante. IV.

382.. a.

Coqueloub.de , ( Mat. méd. )
propriété de cette plante

appliquée extérieurement, IV. 182. a. Ses fleurs entrent dans

l’eau hyftérique. Ibid. b.

COQUELUCHE endémique. Saifon de l’année où elle

paroît. Origine du nom de coqueluche. Différentes années

dans lefquelles elle a régné avec violence. Divers peuples

qui en ont été attaqués en certains tems. Caufe foupçonnée

de cette maladie. Trois chofes que doit fe propofer un bon

médecin pour la guérir. Remedes à employer pour cet effet.

IV. 182. L
,

Coqueluche. Ufage de l’émétique dans cette maladie. XVIL

46/
COQUERELLES , ( Blafon ) noifettes dans leurs gpuffes,

|ointes enfemble au nombre de trois, étymologie du mot.

S%qÆ de Poulailler , ( François-Jacques & Gafpard )

Suppl. IV. 303. b.

COQUETTERIE
, ( Morale

)

en quoi confiffe h vie d’une

femme coquette. IV. 183. a.

Coquetterie. De la coquetterie chez les femmes» VI, 473.

COQ
a. Différence entre la coquetterie & la galanterie. XVIL
76,6. b. De la parure des femmes coquettes. Suppl. IL
244. b.

COQUILLAGE,
( îchtyol.) différence entre une coquille

& un coquillage. Les animaux de ce genre fout appellés
t-ejlacées. Dans quelle claffe Ariftote les range. Il les diflingue

en univalvês
, bivalves & en turbinées. On a fait beaucoup

plus d’obfervations fur la figure des coquilles, que fur celle

des animaux qui y font renfermés. Cependant il feroit plus
néceiTaire de connoître l’animal que la coquille. Les animaux
les plus abjeéls n en font pas moins dignes des recherches du
naturaliffe. IV. 183. b. Il efl vrai qu’il efl difficile d’obfefver
leur conformation intérieure

; cependant d’habiles obferva-
teurs font déjà parvenus à furmonter ces obffacles. La plus
grande difficulté feroit pour les coquillages qui ne fe trouvent
que dans des pays fort éloignés ; mais tous ceux qui travaillent

pour l’avancement des fciences, concourent au même but.

Chacun doit s’occuper au moins des produélions du pays qu’il

habite. Il refie beaucoup de coquillages de ce pays-ci qui font

à peine connus. Ibid. 184. a.

Coquillage. Il paroît que les coquillages font les premiers
poiffons que les hommes ont connus & mangés. X. 783. b.

Diffribution des coquillages en trois claffes
; les univalves „

les bivalves & les multivalves. 860. a
,

b. Caufe de confiffion

dans la maniéré de les claffer. Suppl. IL 73. b. De leur fexe.

Suppl. I. 123. b. Suppl. III. 10. b. 64. a. Pêche de coquillages.

XII. 224. a, b.

Coquillage, (Mat. méd.) délicateffe des Grecs & des
Romains fur ie choix des coquillages confidérés comme mets.
Qualité de ces mets. IV. 184. a.

COQUILLARDE. Différence entre ce poiffon de mer& le

perce-pierre. XII. 326. b.

COQUILLART
, ( Guillaume) poëte. Ses ouvrages.XIV.

246. b.

COQUILLE. Ce qu’on doit entendre par ce mot. IV. 184.
a. Pourquoi la coquille a toujours été plus recherchée 8c con-
fidérée que l’animal même. Les coquilles font une des ma-
tières les plus abondantes que nous connoiffions. Elles font

de toutes les parties dç l’animal la plus durable. La plupart

de celles qui ont exifté dès le commencement du monde ,

exiflent encore : cette matière fe multiplie même chaque
jour. Différens lieux

,
différentes difpofitions dans lefquelles

on les trouve. Ibid. b. Il y a lieu de croire que la marne 8c la

craie , la pierre 8c le marbre ne font compofés que de frag-

mens de coquilles. Leur matière efl fort analogue à la pierre.

Elles changent de nature fans changer de forme. Coquilles

foffiles , coquilles pétrifiées. Ariftote les divife en unival-

ves ,
bivalves 8c turbinées. Daniel Major ,eft le premier qui

les ait divifées en claffes
,
genres

, efpeces. Diftinélion qu’il

fait de teftacées improprement dits & vivans
, 8c de tefta-

cées improprement dits 8e morts. Comment il divife les co-

quillages. Autre diftribution des coquilles en trois claffes.

Eloge de l’ouvrage de Lifter fur les coquilles
, & de la mé-

thode félon laquelle il les diftribue. Ibid. b. Extrait de cette

méthode
,
par laquelle les coquilles font divifées en trois

claffes 3
favoir , celles de terre , celles d’eau douce

, Si. celles

de mer. Subdivifion des deux dernieres.

Coquilles de terre. Buccins. Leur defcription. Ibid. b. Cars-

éleres par lefquels Lifter a déterminé les genres des buc-

cins de terre. Idée générale des caraéleres fpécifiques qui

diftinguent la plupart des turbinées ou buccins. Ils font tirés

de la forme des coquilles 8c de leurs couleurs. Ce qu’on

remarque pour les formes , 8c enfuite pour les couleurs.

Ibid. a. Il a fallu fouvent employer plufieurs noms
,
plufieurs

épithetes
,
&c. pour diftinguer une coquille de toutes celles

qui ne lui font pas parfaitement femblables. D’autres ont

fubftitué à ces phrafes des noms plus ufités ,
tirés des chofes

auxquelles les coquilles ont le plus de reffemblance. Imperfe-

élion de cette maniéré de nomenclature. Limaçons. Limaçons

applatis. Diftinélions entre ces derniers.

Coquilles d’eau douce. Elles font ou univalves ou bivalves.

Des coquilles univalves. Buccins , limaçons ,
limaçons appla-

tis. Ibid. b. Patelles. Nérites.

Bivalves d’eau douce. Defcrîption de ces coquilles
,
& de

la maniéré dont elles s’uniffent. Moules : deux efpeces. Les

caraéleres par lefquels on diflingue les bivalves font tirés de la

forme 8c de la couleur. Ibid. 1 87. a . Remarques qu’on fait à ces

deux égards. Pétoncles.

Coquilles de mer. Bivalves dont les pièces font inégales
,
qui

font les peignes. Origine du nom qu’on leur a donné. Leur

divifton en deux cîafîés. Leur defcription. Les huîtres divifés

en deux genres. Ibid. b. Les fpondyles ; origine de ce nom.

Diverfes efpeces. On compte fept genres de coquilles bival-

ves de mer , dont les deux pièces font égales 8c femblables ;

favoir , les meres perles , aufiî appellées peignes : elles font

divifées en trois genres. Efpeces du premier genre. Le fécond

n’en a qu’une appellée vitres ohinoifes. Defcrîption du troifte-

me genre. Les pétoncles 3
qui fe divifent en quatre genres

principaux. Ibid. 188. a. Defcriptiens 8c foudiviflons de ces
- ' genres.
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enres. Les moules. Defcription & divifion en deux genres,

es pinnes-marines

.

Defcription : lieux où elles font commu-
nes. Ufages qu’on en fait. Autres noms qu’on leur donne. On
îes divife en deux genres. Les tellmes ou ténilies. En quoi
elles different des moules. Ibid. b. Leur divifion en deux gen-
res. Les folenes ou manches de couteaux. Autres noms qu’on
leur donne. Leur defcription. Les cames. Différentes maniérés
dont on les nomme.

Coquilles de mer de trois pièces. Pholades , divifées en deux
genres.

Coquilles de mer de cinq pièces. Conques anatiferes. Etym. de
ce nom. Elles n’ont qu’un genre. Celles qu’on appelle poujfe-
piés. Leur defcription.

Coquilles de mer de douqe pièces. Glands de mer. Univalves
de mer. Lépas ou patelles

,
divifés en quatre genres. Tuyaux

de mer ou dentalles. Ibid. 189. a. VermilTeaux de mer. Arro-
foir ou pinceau de mer. Nautiles. Mouvemens de ce poiffon.

Les nautiles fe divifent en deux genres. Limaçons. Etym. de
ce nom. Neuf genres de limaçons. Nérites. Étym. de ce nom.
Ce qui les diflingue des limaçons. Leur divifion en fix genres.
Ibid. b. Oreilles de mer. Sabots divifés en fept genres. Por-
celaines divifées en douze genres. Ibid. 190. a.

Rouleaux & cornets. Huit genres de rouleaux & fix de
cornets

,
nommés le grand amiral. Buccins

, vingt-quatre
genres. Ibid. b. Diftribution des coquilles

, lelon la méthode
de M. Tournefort. Ouvrage de Rumphius

, où fe trouve
suffi une diftribution des coquilles. Ibid. 19 1, a. Méthode qu’a
iùivie Langius dans fa diftribution. Celle de Hebenftreit. Mé-
thode donnée par M. Breyn. Ibid. b. Celle de M. Linnæus.
Celle de M. Gualtieri. Ibid, icjz.a. Celle qu’a donnée l’auteur
de l’hiftoire naturelle

, éclaircie dans deux de fes principales
parties

,
la lithologie & la conchyliologie.

Remarque générale fur les méthodes qu’on vient d’indiquer.
C’eft fur les principes d’Ariftote qu’elles ont été établies. L’ou-
vrage en ce genre qui contiendra le plus grand nombre de
figures

,
fera toujours préféré. Ibid. b.

Coquille. Hypothefe fur la formation des coquilles. X. 360.
h. Noyau d’une coquille. XL 267. a. Ailes & oreilles. 622. a.

Queue. XIII. 706. a. Rides de certaines coquilles. XIV. 286.
a. Robe d’une coquille. 310. a. Volutes. XVII. 461. b. Zones.
743. a. Coquilles turbinees. XVI. 730. a. Coquilles ombili-
quées. XVII. 378. a. Terre formée de fragmens de coquilles.
IV. 5x3. b. Amas formés de coquilles ,'appellés falunicres.
VI. 389. a, b. Des coquilles & autres corps marins répandus
en divers lieux fur la furface du globe

, & formant différentes
couches dans fon intérieur

, voyeq l’article Déluge. Carrières
aux environs de Paris uniquement compofées de coquilles
Les coquilles regardées comme principe des pierres calcaires.

Difpofirion des couches des coquilles foffiles. Les coquilles
de nos pays ne font point des mers de nos climats. Plufieurs
dont les analogues vivans nous font inconnus. VIL 210. a.

Où fe trouve le plus de coquilles foffiles. 623. a. Coquilles
foffiles

^

nommées gryphites. 974. b. Autres dites oftreopeélini-
tcs , XL 694. b. & térèbratulites „ XVI. 133. a. Coquilles qui
fervent de monnoie chez les Negres

,
IX. 623. b. chez les

Sauvages de Virginie, XII. 214. b. au royaume de Congo
,

XVII. 714. b. dans plufieurs contrées de i’Afie & de l’Afri-
que. IV. 241. b. Coquilles fluviatiles & de mer, repréfentées
vol. VI. des planch. régné animal

,
pl. 65. — 74. Coquilles

foffiles repréfentées dans le même volume
, regn. miner, pl.

I. — 14.

Coquille
, ( Mat. méd.

) nature générale de toutes les
coquilles. Celles dont on fait ufage en pharmacie. IV. 192. b.

Coquille
, (Anatom

.

) voye^ Suppl. IV. loi. a , b.

Coquille
, {Hift. ancienne.

) infiniment de mufique. IV.
193-

Coquille
, ( Archit.

) divers ufages de ce mot. IV.
z5>

3
- a -

Coquilles à boulet
, ( Artiller.

) IV. 193. a .

Coquille
,
outil de diamantaire. IV. 193 .a.

Coquille
, ( Peintre éventaillifte ) IV. 193. a.

Coquille,
( Charron

) IV. 193. a.

Coquille
, ( Jardin

.

IV. 193.
Coquille

,
fruits à , VII. 356. a.

Coquille,
( Imprimé) IV. 193. a.

Coquille,
( March.de modes

)

IV. 193. b.

Coquille, {Ruban.) IV. 193. b.

CoQLdLLE
,
(BLifo

n

) meuble d’armoirie. Suppl. IL 393.
Coquille;, de o. Jacques. Coquilles de S. Michel. Signification
de ce fymbole. Ibid. b.

’
1

Vll' e d’Amérique. Voye^ Serena.
CUK

, (
dur.) durillon qui fe forme aux doigts des pieds.

Cauîe des cors. Comment on les guérit. IV. 103. b.

Cor, caufe de ce mal : moyens de le guérir. V. 172. b. 173. a.
efpece cie cor appellé oignon. XI. 433. E

,

COR, ( Chauder. Chaffe.) Infiniment. IV. 193. E Defcrip-
tions de diverfes fortes de cors: maniéré d’en jouer. Rapports
qu’il doit y avoir entre ces inftrumens

, lorfqu’on fait des
concerts à plufieurs cors. Csr

, cornet de vacher. Cor* avec
Tome I.
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Îefqueîs îes prêtres des Hébreux annonçoient le jubile, Étyifn
du mot jubilé. Ibid. 194. a.

Cor.
( Mufiq. inftr. des anciens

. ) Voy. pi. I. de luth. SuppU
& l’art. Trompette.

Cor. Du cor des anciens, Suppl. III. 764. a. Suppl. IV. 670. È
Cor de chaffe du royaume de Loango. 679. a ;

Cor.
(
Luth

. ) Un compofiteur doit connoître l’étendue
commode d’un cor de chaffe

, & les tons qu’en peut tirer
tout homme qui en donne

,
fans être fiipérieur. De l’étendue

de cet inftrument
, & des tons qu’il donne. Échelle du cor.

Suppl. II. 595 .b. Erreur à ce fujet dans la pl 22. de lutherie.
V. vol. des planches où l’on trouve une table du rapport de
l’étendue de la voix & des inftrumens de mufique comparés
au clavecin. Comme les tons que le cor de chaffe fournit
commodément, appartiennent au mode majeur d’ut

, & à fes
relatifs majeurs de fol & de fa , on ne peut pas employer le

cor dans les autres modes. Comment on remédie à cet incon-
vénient. De la maniéré de noter les parties de cor. Ibid. 596. a *

Cor-de-CHASSE,
( Blafon . ) meubles d’armoiries. Diffé-

rentes dénominations qu’il reçoit félon la maniéré de le reprè-

fenter. Suppl. IL 596. a.

Cor
,

particule prépofitive en françois. XII. 101. a.

CORACOBRACHIAL
, (

Anat.
) mufcle du bras. Sa défit

cription. IV. 194. a.

CORACOÏDE
, ( Anat. ) apophyfe de l’omoplate. Étym,

du mot. Sa fituation & fon ufage. IV. 194. a.

CORAIL.
( Hifl. nat. Infeclolog.

) M. Peyffonel a trouvé
le premier que cette prétendue plante marine appartient au
régné animal. Ce qu’il appelle orties corallines. Autres préten-
dues plantes qu’il a trouvées appartenir au régné animal. Ce
qui fuit eft tiré d’un ouvrage de M. Donati. Étym. du mot
corail. Divers fentimens fur la nature de cette fubftance.
Defcription de cette végétation marine. IV. 194. E Examen
de la fubftance du corail. Infeéle par lequel elle eft fujette à
être rongée. Defcription de fon organifation intérieure. Autre
infeélç qui traverfe le corail en ligne droite. Les marbres les

plus durs ne font pas exempts des atteintes de ces infeéles
, au

fond de la mer. Cannelures du corail. Cette matière expofée
à un feu violent fe réduit en une cendre très fine. Examen de
cette cendre au microfcope. Ibid. 195. a. Corps cellulaire qui
environne la furface du corail: globules dont la fubftance du
corail eft compofée. Sur le corps réticulaire s’étend unie écorce
molle & d’une couleur un peu plus claire que celle de la fubf-
tance intérieure. Vaiffeaux qu’on y découvre. Cellules qui
font l’habitation des polypes. Ibid. b. Defcription du polype
& de fa coquille. Œufs de polypes obfervés. Comment fe
fait l’accroiffement du corail. Ibid. 196. a.

Corail.
(
Conchyl. ) La plupart des modernes attribuent

à M. Peyffonel la découverte des animaux du corail
, j

uce-
qu’il écrivit à M. de Reaumur en 172:3 , avoir obfervé du
mouvement dans les prétendues fleurs de cette produélioti
marine. Mais ce mouvement avoit été apperçu & même
défigné comme un mouvement animal, dès l’année 1699,
par Impérati & le Comte Marigli lui-même. Remarque de
M. de Réaumur fur l’obfervation de Peyffonel. Celui qui a
affirmé le premier que le corail étoit formé par ces animaux,
& qui en a donné les preuves les plus convaincantes , c’eft
M. Bernard de Juffieu. Détails fur ce fujet. Suppl. II. 396. b
Corail rouge repréfenté VI. vol. des pl. hift. nat.pl. 87. De la
végétation du Corail. Lieux où on le pêche. Lieux où fe trouve
le plus gros & le plus haut. Ibid. 397. a.

Corail articulé rouge
, ( Conchyl.

) voyeq VI. vol. des pl.

hift. nat. pl. 86. En quoi iî différé du commun. Sa defcription.
Lieux où on le trouve. Suppl. II.

3 97. a.

CORAIL articulé blanc
, ( Conchyl.

) voyeç VI. vol. des pl
hift. nat. pl. 8 6. Sa defcription. Lieux où on le trouve. Suppl. II,

397. E
Corail blanc,

{ Conchyl.
) voyeç VI. Vol. des pl. hift. nat

pl.87.Sa. defcription. Lieux où on le trouve. Suppl. IL 397. E
Corail , recherches fur fa nature. XII. 721. E 722. a. Efpece'

de corail appellée fungites. VII. 373. b. Autre dite hippurite .

VIH. 219. a. Subftance appellée improprement corail noir. IX*
388. b. Corail pétrifié nommé keratophyte. 119. b. Corail blanc
ou corail oculé. VI. vol. des planches, régné animal, pl, 87,
Corail rouge

,
ibid. Efpece de corail qui fe trouve au fein de

la terre. IX.
3
89. a. Rochers dans la mer Rouge appellés rochers

de corail. XIV. 404. b.

Corail. {Mat. médic.) Le corail eft un abforbant terreux.
Corail préparé, maniéré de le faire. Sel de corail. Magiftere
de corail : fes propriétés : celles du fel. Les différentes teintures
de corail font des préparations abfolument inutiles. IV. 196. b.

Syrop de corail de Quercetan : vertus qu’il lui attribue. Prépat
rations dans lefquelles on fait entrer le corail. Ibid. 1^7. a .

Corail. {Mythol.) IV. 19 7. a.

Corail de jardin
, {

Botan. )
piment , poivre de Guinée.'

Sa defcription. Lieux où il croît.— Voyeq Piment
, Poivre. IV.

*97-

CORAIL de jardin. {
Dicte & Mat. médic.

) XII. 628. a.

GORAISCHITE , ( Hift. rpod. ) adminiftrateur du temple
KKkkk
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de la Mecque. Famille à qui cette prérogative appartient. A
qui ce nom a été enfuite donné. IV. 197, a.

CORALLINE , (
Botan. ) genre de plante qui fe trouve dans

les eaux. Diftinélion des corallines qui appartiennent au régné

animal, & de celles qui appartiennent au végétal. IY. 197. a.

CORAS, ( Jean de ) Jurifconfulte. XVI. 453 .a.

CORASMIN
, (

Géogr. Hifl. mod. )
peuples d’Afie , &c. qui

n’ont pu s’établir en aucun endroit, & qui ont difparu de

deffus la furface de la terre. Ibid. 197. b.

CORS
, (

Ichthy.
) poiffon des ifles Moîuques. Sa defcrip-

tion. Lieu où on le pêche. Sa claffification. Suppl. II. 597 b.

CORBEAU
, (

Ornïth.') description de cet oifeau. Ibid. 19y. b.

Comment il fe nourrit. Corbeaux blancs. Les corbeaux ne

craignent ni le chaud ni le froid. Lieux & tems où ils nichent.

Leurs œufs. Durée de leur vie. IV. 198. a.

Corbeau. Oifeau qui lui fait la guerre. IX. 726. a. Corbeau

aquatique. Suppl. I. 79. a. b. Corbeau nommé corneille mantelée.

Suppl. II. 607. a. b.

Corbeau, (Mat. méd.) propriétés de fa cendre, de fa

fiente, de fes œufs, de fon cerveau, de fon cœur. Toutes

ces vertus fondées fur de vaines traditions. IV. 198. a.

Corbeau. (
Mythol.

)
IV. 198. b.

Corbeau. Lac des deux corbeaux dans les Gaules, auprès

duquel on décidoit les différends par le moyen des corbeaux.

IX. 151. b.

Corbeau de mer, (
Ichthyol.) IV. 198. b.

Corbeau, (
Ajlron .) IV. 198. b.

Corbeau. Origine de cette conffellation. Suppl. III. 468. b.

moyen de la connoître. Suppl. IL 567. b.

Corbeau, (
Archit.) IV. 198. b.

Corbeau, (
Artmilit.) machine de guerre dont les Romains

fe fervoient. Defcription qu’en donne Polybe. Ufage qu’on en

faifoit. IV. 1 98A. La defcription queM.de Folard fait du corbeau

eft différente de celle de Polybe. Plufieurs efpeces de corbeaux

dont il parle. Defcriptions du corbeau dauphin
, du corbeau

,

démoliffeur ,
du loup

,
du corbeau à lacs courans. Ibid. 199. a.

Du corbeau à pinces ,
du corbeau à cage

, ou tollenon, du

polyfparte ou corbeau d’Archimede. Éloge des recherches de

M. le chevalier de Folard fur toutes ces machines de guerre

des anciens. Ibid. b. Quels font les livres auxquels M. l’abbé

Pluche borne la bibliothèque d’un militaire en campagne. Ibid.

2.00. a.

CORBEAU démoliffeur
,
(Art. milit. Mach.

)
en quoi confiffoit

cette machine des anciens. Suppl. IL 5 97. b. Ce que Céfar en

dit dans fes commentaires. Ibid. 598. a.

CORBEAUX, (Mach. milit. des anc.) defcription & ufage de

quelques machines de guerre
,
que les anciens nommoient

corbeau agriffé, corbeau à cage, corbeau double , corbeau à

tenaille. Fameux fiege de Bifance
,

fous le régné de l’empe-

reur Sévere. Machines employées à ce fiege. Détails fur le

fiege de Platée dont parle Thucydide. Suppl. IL 598. a. Voyeç
pl. 2. de l’art 7niUt. armes & machines de guerre.

Corbeau de Duillius ,
defcription de cette machine

, repré-

fentée pl. 13. art. milit. armes & mach. de guerr. Suppl. Son

ufage. Suppl. II 598. b.

Corbeau. M. Perrault croit que cette machine étoit femblable

à notre grue. VII. 971. b. Corbeau d’Archimede. Suppl. IV.

472. b. Corbeau à cage. 93 1. <z. b.
'

Corbeau
, (

Serrur. Charp.
)
IV. 200. a.

CORBEILLE ,
fignification propre de ce mot

, fon ufage

en architeéhire , & dans la fortification. IV. 200. a.

Corbeille ,
voyez panier.

Corbeille
, (

Ichthy. )
defcription de ce poiffon d’Am-

boine. Maniéré de le claffer. Suppl. II. 598. b.

CORBEILLER, (Hifl. eccl.) officier du chapitre de l’églife

d’Angers. Leur nombre. Leurs fondions Leur rang. IV. 200. a.

CORBIN , ( Bec de ) vieille arme , infirumens à bec de

corbin. IV. 200. a. Bec de corbin
,
uftenfile de fucrerie. Ibid. b.

CORBINAGE, (Jurifp.) droit fingulier que s’attribuent

les curés d’un canton en Poitou. IV. 200. b.

CORBULO, chanoines réguliers de Monte-Corbulo. IV.

200. b.

CORCELET , (Hifloire des infecl. )
partie du corps des

infe&es. Différences qu’on y remarque félon 'la variété des

efpeces. Infe&es à deux corcelets. Voye£ Insecte. IV. 200. b.

Corcelet des lépidoptères ou papillons
,
Suppl. III. 728. b.

CORCHORUS, ( Botan. ) plante d’Égypte. Sa defcription.

IV. 200. b. C’efi un légume pour les Égyptiens. Ibid. 201 .a.

CORCYRE ,
(Géogr.) peuples de cette ifie nommés Phéa-

€icns , voye£ ce mot. Voye{ auffi l’article Corfou , nom moderne

de cette ifie. Jupiter Cafius honoré à Corcyre. X. 670. b.

CORDA
, (

Drap

.

)
groffe ferge

,
&c. auffi nommée pinchina.

Ce que les réglemens du commerce preferivent fur la maniéré

de la fabriquer. IV. 201. a.

CORDAGE ,
danfe des Grecs. IV. 201 a.

CORDAGE, (Marine.) émt de tous les- cordages nécef-

faires pour la garniture & rechange d’un vaiffeau du premier

rang, avec les dimenfions de leur groffeur & de leur longueur,

jfunius du mât d’artimon. Voile d’eftai d’artimon. Vergue de

COR
fougue. Perroquet de fougue. IV. 201 a. Funins du grand mât.
Voile d’efiai. Grand hunier. Ibid. b. Voile d’eftai. Grand
perroquet. Funins du mât de mifene. Petit hunier. Ibid. 202. a.

Voile d’efiai. Perroquet devant. Beaupré. Perroquet de beau-
pré. Ancres. Cables. Pour la chaloupe. Ibid. b. Bonnettes en
efiai du grand hunier. De la mifene. Du petit hunier. Canons.
Voiles. Ibid. 203. a. Détail des cordages de rechange. Du
canon. Du Pilote. Ibid. b. Cables. Cordages de toutes fortes

pour toutes manœuvres. Récapitulation de tous les articles

précedens
,
pour faire connoître le poids des cordages , tant

en blanc que goudronnés. - Voye^ Manœuvres. Ibid. 204. a.

Cordages du vaiffeau
,
(Corderie.) ne doivent pas tous

être commis à un degré femblable. Suppl. I. 3 1
5. a. De l’allon-

gement des cordes. Suppl. I. 3 14. b. 3 1
5. a.

CORDE
, ( Géornét.

)
définition. IV. 204. a. Corde du

complément d’un arc. D’où viennent les noms de corde & de
fléché en géométrie. La fléché s’appelle maintenantfinus verfe.

Ce que nous entendons par finus droit. Diverfes propofitions

démontrées en géométrie
, relativement à la corde d’un arc

de cercle. Maniéré de divifer un arc en deux parties égales.

Maniéré de décrire un cercle qui paffe par trois points donnés
quelconques

,
&c. Corollaires tirés de ce dernier problème.

Ibid. b. La corde d’un arc & le rayon étant donnés
, trouver

la corde de la moitié de cet arc. Ibid. 205. a.

Corde

j

ou rayon étant donné, trouver par le moyen du
compas de réduélion

,
la corde de tout arc au-deffous de 60

degrés. III. 75 6A.
Corde

,
ouvrage de cordier. Matières dont on fe fert pour

faire des cordes. Des cordes de chanvre : on en fait de quatre

à cinq fortes : le merlin & le bitord , les auffieres & torons ,

les grelins
,
les archigrelins , cordes en queue de rat. IV. 205. a.

Corde
,
défaut des cordes faites du fécond brin tiré par les

peigneurs de chanvre. III. 156. b. Petite corde nommée caven-

temer. IL 785. a. Cordes fujettes à faire des coques. IV. 182. a.

Épiffer une corde. V. 81 fl
b. De l’allongement des cordes d'uni

vaiffeau. Suppl. I. 3x4. b. 315. a. Corde d’emballeur. XIV.
903. a. Travail des cordes, voyeç Corderie.

Des cordes à boyau
, ou faites de boyaux mis en filets

,

tortillés & unis avec la prefle. Deux efpeces
; les unes grojfieres:

détail des opérations du boyaudier dans la fabrication de ces

cordes. IV. 203. a. Les autres deflinées à la lutherie. Celles qui

viennent de Rome paffent pour les meilleures. Elles font diftri-

buées en paquets de divers numéros. Myffere que font de leur

art
,
les Italiens 6c ceux de ce pays qui travaillent en ce genre.

Détail de cette fabrication
,
autant qu’il a été poffibîe de s’en

procurer la connoiffance. Ibid. b. Comment on doit choifir les

meilleures cordes d’inflrumens. Ibid. 207. a.

CORDE à boyau
, corde à violon.

( Art du Boyaudier.
) La

fabrication de ces cordes eft une chofe prefque réfervée à

l’Italie. Les ouvriers qui les fabriquent font un grand myflere

de leur art. Lieux de la France où l’on fait des cordes à boyau.
Communication faite à l’auteur

,
des manœuvres de l’art

,
par

M. Angelo Angelucci. Suppl. II. 598. b. Age des agneaux
des boyaux defquels on fe fert. Pourquoi on eff moins porté

à ce travail en France qu’en Italie. Defcription des diverfes

opérations qu’exige la fabrication de ces cordes. Ibid. 599. a.

Tems où l’on travaille le plus dans ce metier. Du prix des

cordes à boyau. Ibid. b.

Corde ,
greffes cordes de boyaux : opération du boyaudier

dans leur fabrication. II. 388. b.

Des cordes de nerf. Ce que les anciens entendoient par-là.

IV. 207. a. Matières qu’on employoit. Comment ces cordes

ont été travaillées. Outils de cette efpece de corderie. Ce
qu’on doit pratiquer avant de fe fervir de ces cordes. Expé-
rience dans laquelle on a comparé la force d’une corde de

chanvre , d’une corde de crin , & d’une corde de nerf. Ibid. b.

Réfultats de cette expérience. On a fubffitué les cordes de

nerfs aux refforts des chaifes & d’autres voitures , & elles y
ont très-bien rèuffi. Comment on peut les garantir de l’humi-

dité. Moyen qu’on pourroit effayer pour ajouter à leur élaf-

ticité & à leur durée. Ibid. 208. a

.

Des cordes de cheveux. Circonftancesfâcheufesdanslefquelles

les femmes des anciens ont donné leurs cheveux pour en faire

des cordes. Diverfes queftions que les méchaniciens fe propo-

fent fur les cordes en général. IV 208. a.

CORDES. (
Mèchan ) De la réfiflance des cordes. Caufes qui

rendent une corde plus difficile à courber. Dans quelle pro-

portion ces caufes augmentent la roideur de la corde. Maniéré

de calculer les puiffances propres à vaincre les réfiftances qui

réfultent de cette roideur. Combien cette roideur & le frotte-

ment augmentent la difficulté du mouvement ; & combien il

importe de calculer exactement ces réfiftances dans les grands

effets. Moyen d’employer les féaux pour tirer l’eau d’un puits ,

de maniéré que l’aétion de l’homme qui tirera le feau ,
ne foit

pas plus pénible au commencement qu’à la fin
, & qu’il ne

faille employer que le même effort, quoique la réfiflance de

la corde foit toujours variable. IV. 208. b. Conféquences tirées

de ce qui précédé fur la réfiflance des cordes
.
x°. L’on doit

préférer ,
autant qu’il eft poffibîe ,

les grandes poulies aux
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petites. 2°. Les poulies mouflées ou multiples ne peuvent
jamais avoir tout l’effet qui devroit en réfulter fuivant la

théorie. De quoi font faites les cordes le plus en ufage dans
la méchanique. Ibid. 20 g. a. Frottement qui naît delà maniéré
dont elles font compofées. On ne doit point attendre des
cables de vaiffeaux & autres cordages

, toute la réfiftance

dont ils feroient capables
,

s’ils ne perdoient rien de leur force
par le tortillement. Il faut éviter avec foin de tordre trop les

cordes. Lorfqu’on a quelque grand effort à faire avec plufieurs
cordes en même teins

,
il faut les faire tirer le plus égale-

ment qu’il eft pofîible. Ibid. b.

CORDES.
(
Médian

. ) De la tenjlon des cordes. Cette tenfion
eft plus ou moins grande , félon que la puiffance qui tire la

corde le fera elle-même plus ou moins. On demande fi une
corde attachée fixement par un bout & tendue par une puif-
fance quelconque

,
eft tendue de la même maniéré qu’elle

le feroit
,

fi au lieu du point fixe de fufpenfion , l’on fubfti-
tuoit une puiffance égale & contraire à la première. Réponfe
à cette queftlon. IV. 209. b.

Cordes.
(
Méchan

.) Vibration des cordes. Loixde ces vibra-
tions. Ouvrages à confulter de MM. Taylor & Jean Ber-
noulli fur les théories de ces vibrations. La corde fait des
vibrations en vertu de l’élafticité que fa tenfion lui donne.
Cette force d’élafticité peut toujours être comparée à la
force d’un poids. Formule générale d’où l’on pourra déduire
autant de théorèmes qu’on voudra fur les vibrations des cor-
des. IV. 210. a. Recherches fur la nature de la courbe que
forme une corde par fes vibrations

,
tirées des ouvrages cités

ci-deffus. Erreur dans laquelle M. Taylor eft tombé. Quel-
que figure que prenne la corde en faifant fes vibrations

, le
nombre de ces vibrations clans un teins donné doit toujours
être le même

,
pourvu que fes points arrivent en même

tems à la fituation reéliligne. Recherches de M. d’Alembert
iur cette matière

, contenues dans les mémoires de l’aca-
démie de Berlin 1750. Ibid. b.

Cordes vibrantes.
( Méchan.

) Ouvrages à confulter fur
le problème des cordes vibrantes. Trouver le mouvement
d’une corde dont l’épaiffeur n’eft pas uniforme. Fauffe lolu-
ti°n de ce problème

,
qui d’abord paroît fatisfaifante , mais

dont l’auteur démontre enfuite le paralogifme & le défaut
Suppl. II. 600. b

Corde pour l’arpentage. Maniéré de préparer une corde
pour empêcher l’effet de l’humidité fur elle. III. 7. a.

CORDE à jour ou à vuide. ( Alujîq.
) voye£ VuiDE.

CORDES mobiles
, ( Mufique ) Voye£ Mobile.

Corde fonore
, ( Mufiiq. ) Voyeç CORDES

, vibration des,
(Méch. ) Corollaires, tirés de ce qui eft dit dans ce dernier
article

, lefquels fervent de principes à la théorie de la mufi-
que. Suppl. II. 599. b. La tenfion des cordes ne fe repréfente pas
par les poids tendans , mais par les racines de ces mêmes
poids. Plus une corde fait de vibrations dans un tems donné

,

plus le fon qu’elle rend eft aigu. Trois moyens de changer le
ion d’une corde. Principes fur lefquels eft fondée la conf-
truélion des inftrumens à cordes. La corde fonore outre le
fon principal qui réfulte de toute fa longueur

,
rend d’autres

fons acceffoires moins fenfibles. Cette propriété fe trouve
dans tous les corps fonores. Singulière propriété de la corde
fonore

,
lorfque le chevalet qui la divife n’appuie que légè-

rement & laiffe un peu de communication aux vibrations
d’une partie à l’autre. Ce qu’on entend par cordes d’harmonie.
Ibid. 600. a.

CORDES fiables, ( Mufiq . des anc.) Voye^ STABLES.
Cordes. {Mufiq. ) Ufage qu’011 faifoit du lin pour les inf-

trumens , avant l’invention des cordes de boyaux. IL 73. b.

Sons que rend toute corde fonore. IV. 1098. b. Cordes à
vuide. XVII. 574. a

, b. Vibrations des cordes. XVII. 220.
b. Cordes à l’tmiffon. 387. a.

Corde nouée. ( Hifi. mod.) Comment les Chinois & les
Péruviens fe font fervis de cordes

, qui leur tenoient lieu
d’écriture. IV. 21 1. a. Voye£ Quipos.
Cordes de défienfie. ( Marine )

IV. 21 1. a.

Corde àfieu, ( Artificier. ) IV. 21 1. a.

Corde à puits

,

( Boutonn. ) IV. 21 1. a.

Corde.
( Comm. ) IV. 2 1 1 . a.

CORDE.
(Manufiafl . d'étoffes. ) IV. 21 1. a.

Corde.
( Gafiier. ) IV. 2 1 1 . a.

Corde du rouleau.
( Imprim. ) Ufage des deux cordes du

rouleau d’une preffe d’imprimerie. IV- 21 1. a.
Cordes

,
les, employées dans les machines, qui prennent

un nom particulier tire de leurs fonélions
,
font renvoyées aux

ai ticles des machines auxquelles elles appartiennent.
Corde. ( Manege ) La grande longe qu’on tient autour du

pilier ou le cheval eft attaché
, 6*c. Cordes appellées longes du

caveffon. Chevaux qu’on fait donner dans les cordes Che-
vaux qui font la corde. Chevaux qui ont une corde de farcin.
IV. 2i r. b.

CORDE à faigner
,
(Maréchal!) IV. 211 . b.

Corde
, terme de jeu de paume. IV. 211. b.

Corde
, ( Billard ) IV. 211. b.

C O
Cordes. (Relieur) IV. 21 1. b.

Corde à encorder. Son ufage chez les Rubanniers. IV»
2iï. b.

, ,

Corde.
( Manufi. en fioie) Différentes fortes. Corde encor-

dee. IV. 2i\. b. Corde de calqueron
,
de jointe, degavafiî-

“ÎÎT® * rame
5 de rouet, de femple

, de boyau pour l’our-
nloir

, de valet
, de trop

, de l’ourdiffoir , cordes oui fui—
vent. Ibid. 212. a.

1

Corde,
( Tabac en) IV. 212. a.

Cordefiansfin , (
Tourneur

) IV. 212. a,

.

Corde, (Pêche) il y en a de petites 3c de greffes "e-ar.

lues à leur extrémité d’un hameçon. Maniéré dont les pêcheurs
fe fervent des greffes pour prendre les gros poiffons. IV.
212. a. Ufage des petites. Pêche des cordes en mer, ama-
rées à des chaloupes. Il y a des endroits où l’on tend les
petites cordes fur des piquets le long des rivages , au moyen
de la longue corde fur laquelle elles font frappées. Autres
cordes qu’on nomme dans l’amirauté de S. Brieux

, trajets ou
cordées. Lignes des pêcheurs du Croific , dans l’amirauté de
Nantes. Cordes ou lignes de pié à pile

, dans l’amirauté de
Boulogne. Dans le reffort de l’amirauté de Poitou

, ou des
fables d’Olonne

,
les pêcheurs font des lignes avec lefquelles

ils font la pêche des chiens de mer
,
plies , claires

,
pofteaux& autres gros poiffons. Ibid. b. Ceux de l’amirauté du Boug-

d’ault fe font avifés dans les gros tems, de tendre en cordes
ou lignes de pié

,
à la côte & fur les grèves qui bordent le

rivage. Ce qu’on appelle arrouelles dans le reffort de l’ami-
rauté de S. Brieux. Ibid. 213. a.

CORDE de bois.
( March.

) IV. 2
1
3 . a.

Corde , fiupplice de la. XV. 673. a. Vo^e^ SUSPENSION.
Cordes

, (
Jean de

) chanoine de Limoges : hiftoire de fa
bibliothèque. XVII. 738. a.

CORDÉ.
( Jardin. )

I V. 213 .a.
Cordé. (Blafion) Croix cordée, inftrumens cordés. IV.

2
1 3 . a.

CORDEAU.
( Charpent.

) Les Jardiniers ont suffi leurs
cordeaux. IV. 213 .a.

Cordeaux.
( Manufi. en laine

) IV. 213. a.

CORDÉE
, ( Médec. ) inflammation & contraction du frœ-num & de la partie du pénis qui eft en deffous

, &c. Mala-
dies dans lefquelles elle arrive. Ses caufes. IV. 213. a. Rerne-
des à employer. Ibid. b.

CORDELAT. (Drap.) Provinces & villes de France où
cette étoffe fe fabrique. Elle varie dans fa longueur

, largeur& fabrication
, félon les endroits : détails fur cet objet °IV

2
1

3

. b.

CORDELI.
( Verrerie

) Epithete que l’on donne au verre
dans certaines circonftances. IV. 213. b.

CORDELIERS
, ( Hifi. eccl.

) religieux de l’ordre de S.
François d’Affife

,
inftitué vers le commencement du trei-

zième fiecle. Leur habit. Nom qu’ils portoient autrefois. Ils
font les premiers qui ont renoncé à toute propriété temoo-
relle. DÆnétions qui iliuftrent ou qui ont illuftré cet ordre.
Eloge de l’ordre même. IV. 214. a.

Cordeliers
,
voye^ FRANCISCAINS. Difputes entr’eux fur la

forme de leurs capuchons
, & fur la propriété de ce au’ils

mangeoient. II. 640. b. VIL 290. b.
4

^^^D'lLLIEPvÉ
, (Hifi. eccl.) rehgieufe du même ordre.

IV. 214. a.

Cordeliere, en architecture. IV. 2x4. a.

Cordeliere
, terme de Boutonnier. IV. 2x4. a.

Cordeliere , forte de ferge
, dans les manufactures en drap

IV. 214. a.

Cordeliere , en terme d’imprimerie. IV. 214. a.
Cordeliere

, en terme de Biafon. IV. 214. a.

Cordeliere
, ( Blafion ) cordon entrelacé en forme de

trefle evidé
, &c. Origine des armes de la maifon de Roquefeuil

Suppl. IL 601. a. ^

Cordeliere des Andes

,

( Géogr.) haute chaîne de monta-
gnes du Pérou. Extrait de la defeription qu’en a donnée M.
Bouguer. IV. 214.^. Voyage de cet académicien dans ces mon-
tagnes. V allée où eft fftuée Quito. Elévation du pié de la
montagne appellée Chimboraço. Température de la province
de Quito. Qualité du terrein du pié de ces montagnes Ob-
fervations météorologiques du baromètre & du thennometre
fur la montagne de Pichincha. Hautejur de fon fommet. Etat
de la neige fur ces hautes montagnes. Différence qu’on éprouve
dans les endroits élevés de la Cordeliere

, en paftant de
1 ombre

^

au foleil. Abaiflement du baromètre dans la partie
la plus élevée du Pichincha où font montés MM. Bougùer
6c de la Condamine. Parties de ces montagnes où fe trouve
de l’or. Relations à confulter. Ibid. b. Voye

1

Andes & Cor-
dilieres.

CORDERIE
, ( Marine )

bâtiment deftiné à filer les cables& cordages néGeffaires pour les vaiffeaux du roi. IV. 21? a
Corderie.

( Arts méchan. ) Les cordes de chanvre font
les feules qui fe fabriquent dans les corderies. La maniéré de
préparer le chanvre

,
avant qu’il paflê entre les mains du

cordier
, fe trouve à l’article Chanvre

.

On trouve ici tous les
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détails des opérations du cordier , & l’explication fie fon .tra-

vail dans toutes fes différentes circonftànces. Des fileurs. IV

.

ai 5. a. Ce qu’on appelle fil de carrer. De la filerie.. Rouet de

•corderie. ïbid. b.
, \

Manœuvres des fileurs. Ibid. 216. a . Le qu on appelle Mer a la

ceinture , & filet’ à la filoufe ou à la .quenouille. Différences

entre ces deux maniérés. Travail que peuvent faire onze

fileurs dans un jour. Différentes groffeurs clans le fil, deftiné

par cette raifon à différens ufages. Maniéré de conferver les

sou rets dans le magafin. Ibid. b.

Des c&mnetteurs. Deux efpeces de cordages , les auffieres&
les grelins. Bitord & merlin. Pour donner par degre une idée

fie la corderie ,
on traite ici x°. de la fabrique aes peates

ficelles ; 2
0

. des auffieres compofées de trois torons
; 3

0
. des

auffieres plus compofées ;4°- des grelins & des caoles, 5
. des

cordages en queue de rat ,& des cordages refaits.
f

I Bu bitord. Rouet qu’on emploie dans ce travail. Opera-

tions du cordier. Ibid. 217. a. Ufage de i’inftrument appelle

le toupin Pourquoi une corde ne fe détord pas ,
tandis qu’un

fil abandonné à lui-même , perd prefque tout le tortillement

qu’il avoit acquis. Ibid. b.

Du merlin
,
qui eft compofè de trois fils : travail du cor-

dier. Du lufin. Du fil de voile. Des auffieres. Ibid. 218. a.

Des .quaranteniers. De l’attelier des commetteurs des auffie-

res à plufieurs torons. Supports des tourets. Ibid. b. Chantier à

commettre. Les manivelles. Le quarrè : trois ufages qu’on

en tire, Ibid. 219. a. Chariot du toupin. Le chevalet. Les

manuelles ,
ou gâtons. Les palombes ou hélingues. Ibid, b

.

Maniéré de faire un cordage en aujfiere à trois torons. Ibid.

2,20 a. Du nombre de fils néceffaires pour une corde de

groffeur donnée ,
& de la maniéré de lui donner une l.on-

lueur déterminée. Pratique des cordiers pour donner à leurs

cordes la groffeur qu’on exige : ufage de la jauge. Ibid. 221.

# De la longueur néceffaire des fils, pour ourdir une corde

de longueur
1

" donnée. Suite de la main-d’œuvre des cordes

en auffiere à trois torons, Ibid. b. Différence entre les corda-

ges cra’on nomme de main tor/e , & à Rochefort , des gara-

choirs & les auffieres ordinaires. Suite de la main - d’œuvre.

Jbid b Répartition du raccourciffement. Du commettage.

ïbid 223. a. Comment on peut connaître fi la corde fecom-

met'bien Mauvaife induftrie des cordiers par laquelle ilsfacri-

fient la bonté de leur ouvrage ,
afin que leur piece de cor-

dage ait exaftement la longueur qu’ils fe font propofee. Ibid,

azx a Confeil à ces ouvriers par rapport à cet objet. Ibid. b.

Autre mauvaife pratique des cordiers. Opération de détacher

la piece & de la faire raffeoir : ce qu’on appelle rouer un

cordage : maniéré dont on s’y prend pour cela. Ibid. 225 .a.

Maniéré de rouer à la hollandoife. Obfervations fur le tor-

îillement que les cordiers donnent a leurs pièces de cordage

quand elles font commifes. Ibid. b. Il eft bon de donner aux

Me-“s lorfqu’elles feront commifes , un tortillement capa-

ble de les raccourcir d’une braffie ou deux, pourvu qu’on ait

foin de le leur foire perdre avant que de les rouer. Du mou-

vement de la manivelle du quarte. Ibid. 226. a. De la

charge du quatre. Ibid. b. De la force des cordes
,

com-

parée à la fomme des forces des fils qui les compilent. Ibid.

'227 b Le fenthnent vulgaire eft que deux bis tortilles

l’un fur l’autre font plus forts qu’étant pris féparément.

Ce fentiment a été réfuté par l’expérience & le raifonne-

ment , par MM. de Muffchenbrôek & Duhamel. Demon-

ftration qu’a donnée ce dernier. Ibid. 228 a Autre demonl-

tration. Ibid. 229. Noms & ufages de differens cordages.

Des lignes. Des quaranteniers. Des ralingues. Ibid. 230. a. Cor-

dages qui fervent aux carénés du port. Pièces fervant aux

manœuvres des vaiffeaux. III. Des auffieres a quatre
,
cinq &

fix torons. Ibid. b. De la meche. Pourquoi les torons d une

corde fe compriment d’autant moins les uns les autres
,

qu’ils

font en plus grand nombre. Ibid. 231. a. Moyen de con-

noître la quantité du vuide qui refte entre les torons de

toutes fortes de cordages. Ibid. b. La plupart des cordiers ,

pour remédier aux défauts occafionnés par ce vuide , le

rempliffent avec un nombre de fils ,
qui fervent de point

d’appui aux torons, & fur lefquels ils fe roulent : ces fils

s’appellent l’ame ou la meche de la corde. Précautions que

l’on prend pour la bien placer. Groffeur des meches. Ibid.

a - 2 . a. Maniéré de les placer. Ibid, b . Ces^ meches fujettes

à fe rompre. Précaution a prendre a cet egard . ne point

commettre les meches. Ibid. 233. a. Des cordages à plus

de trois torons. Comme la meche eft fujette à s’échauffer

,

pourrir & foire pourrir les torons; l’on examine s’il con-

viendroit de proferire les cordages à plus de trois torons ,

comme quelques-uns l’imaginent. De l’ufoge des auffieres a

plus de quatre torons. De l’ufoge de la meche dans les cor-

des à quatre, cinq & fix torons. Il y a des cordiers allez

adroits pour foire des cordages à quatre torons très - bien

commis , fans le fecours des meches. Ibid, b Moyen qm

réuffit le mieux pour cela. Objection contre les cordages a

quatre torons fans meche. N’y a-t-il pas lieu de craindre que

quand on chargera ces cordages de quelques poius ,
leurs

torons ne fe dérangent. Rèponfe à cette objeéfion. ïbid.'-234.

a. Si l’on peut fe paffer de meches pour les cordages; à :

quatre torons ,
il 11e s’enfuit pas qu’il n’en faille point pour

les cordages à cinq 8c à fix torons. Noms & ufages des

cordages dont on vient de parler. IV. Des grelins. Ibid. b.

Cordages appellés gammes , cordages de fonde. Pratique des

cordiers pour foire des grelins de toute forte de groffeur.

Ce qu’on entend par le mot câbler. Divers avantages que

les grelins ont fur les auffieres. Ibid. 235. a. On peut foire des

grelins avec toute forte d’auffieres. Table où Ton indique

le nombre de cordons dont on peut compofer les grelins ,

& le nombre de torons qu’on peut donner à chaque cordon.

Des archigrelins
,

c’eft-à-dire , des grelins compofés d’autres

grelins. Raifons pour lefquelles on ne doit pas y avoir

recours. Si l’on veut foire des grelins à douze torons
,
lequel

vaut mieux
,
de les foire avec trois cordons compofés cha-

cun de quatre torons , ou de les foire avec quatre cordons

,

compofés chacun de trois torons. Ibid. b. De la longueur &
du raccourciffement des fils dont on ourdit un grelin. Ibid.

236. a. Réglé pour commettre un grelin au quart. Réglé

pour commettre un grelin au cinquième. Noms & ufages

des grelins. Des cables. Ibid. b. Pièces en grelin. Haubans.

Tournevires. Itagues. DriiTes & écoutes. Guindereffes. Orins.

Etais. V. Des cordages en queue de rat. Des auffieres en queue

de rat
:
pratique des cordiers pour cette forte de cordage.

Ibid. 237. a. Des grelins en queue de rat. Ibid. Ufages des

cordages en queues de rat. VI. Des cordages refaits & recou-

verts : pratique des cordiers. Réflexion de l’auteur fur la

longueur de cet article. Ibid. 238. a. Ouvrage de M. Du-
hamel à confulter. Ibid. b.

Corderie. Inftrumens & opérations de cordier. Chevalet

,

III. 310. b. émerillon, V. 564. b. fer
,
VI. 504. a. fil, 789.

b. filerie, 794. b. fileurs, 796. b , frottoir, VII. 355. a.

haloir
,
VIII. 31. a , b. moucher le chanvre ,

X. 777. a.

peignon ou ceinture du cordier
,
XII. 245. b. peignes, 241.

b. rouets, XIV. 398. a
,

b. travail des cables, II. 493. b,

touret du cordier ,
XVI. 473. b. meche dans le travail du

cordier ,
X. 226. b. voye\_ Cor.de.

CORDIAL. Remede cordial , le plus fur qu’on connoiffe.

XIII. 721. b. De biffage des cordiaux dans les cas de débilité.

IV. 651. a, b.

CORDIALES. (
Pharrh. )

Quatre eaux cordiales. Trois

fleurs cordiales. Ces eaux & ces fleurs rejettées comme inu-

tiles ,
du moins à titre de cordial. Ce que dit Harvé des

eaux de cette forte. IV. 238. b.

CORDIER. Date des ftatuts de la communauté des cor-

diers. Il n’y a point d’art qui en exigeât de meilleurs & de

plus rigoureufement preferits. Quel eft l’objet de ceux qui y
exiftent. IV. 238. b.

Cordiers ,
laint qu’ils ont pris pour patron. Suppl. IV. 258. b.

CORDILIERES , (
Géogr. ) montagnes du Pérou. 11 y

régné des orages prefque perpétuels. Suppl. III. 105. b. Hau-

teur à laquelle la neige commence fur ces montagnes. 230. b.

Des glaces des cordilieres. 231. b. Voye^ Cordelieres &
Andes.
CORDILLAT , ( Manuf. de draps

) il fe fabrique à Cha-

beuil, & à Creft. Portées dont ces draps font compofés.

Leur longueur & largeur. Maniéré de les auner.lV. 239. æ.

CORDON ,
fens de ce mot chez différentes fortes d’ou-

vriers. IV. 239. a .

Cordon de S. François :
quelques-uns le portent blanc

, &
les autres noir. Confrairie du cordon de S. François. Ce
que ces confrères ont à foire pour obtenir les indulgences

accordées à leur fociété. IV. 230. a
Cordon jaune , ordre du, ( Hift. mod. ) cérémonies de

réception dans cet ordre. Statuts ridicules. IV. 239. a.

Cordon. ( Blafon )
Cordon dans les armes des prélats ,

archevêques, évêques, protonotaires. IV. 239. a.

Cordon , en anatomie ,
diverfes fortes de cordons. IV. 239, b.

Cordon. (
Anat. )

Cordon ombilical ,
cordon fpermati-

que
,
voyei les articles de ces adje&ifs.

Cordon bleu
, (

Conchyl.) voye

1

vol. VI des pl. hift. nat.

pl. 65. Defcription de ce coquillage. Sa claffification. Suppl.

IL 601. b.

Cordon, {Archit.) IV. 239. b.

Cordon , ( Fortifie. )
fraifes fubftituées au cordon dans

certains remparts. IV. 239. b.

Cordon. (
Hydraul

. )
IV. 239.b.

Cordon de chapeau. IV. 239. b.

Cordon à la ratiere. IV. 239. b.

Cordon ,
en terme de boutonnier. Comment on le travaille:

IV. 239. b.

Cordon pour les galons à chainette. XII. 133. XVI. 423. b.

Cordon de la monnoie ,
voyeç Tranche.

Cordons &frettes

,

terme de charron. IV. 239. b.

Cordon. (
Jardin . )

Cardon de gazon. IV. 24Q.al

Cordon. (
Pelleter. )

IV. 240. a.

Cordons. ( Manuf. enfoie) IV. 240. a.

CORDON. {Hift. mrq. ) tfo qu’on entend dans Ihiftoire
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turque par mander le cordon. Offices des muets lorsqu’ils font
chargés d’aller étrangler un homme de la part du grand Sei-

gneur, Comment ils s’en acquittent. Prix de la vie des citoyens
dans une monarchie , une république. Suppl IL 601. a, Voyer
BlLTOIS.
CORDONNER

, ( Bouton. & Pajjernent.
) cordonné de foie

ou d’or que font les boutonniers. Cordonné façonné. Travail
&ufages de ces chofes-là. IV. 240. a.

CORDONNET pour les agrémens : cordonnet à broder.
XÏI. 133 .a, b. XVI. 424. a.

CORDONNIER. Cette communauté divifée en quatre
corps. Communauté des freres cordonniers. IV. 240. a.

Cordonnier, ( Arts mèchan.) pourquoi ce métier a
été partagé en quatre corps dans les grandes villes. Explica-
tion des différentes opérations de cet an. Suppl. II. 60 x. b.
602. a

,
b. Ouvrage a confulter. Ibid. 603. b. Art du cordon-

nier bottier. Différens procédés de l’ouvrier pour faire les
bottes fortes. Ibid. 604. a

,
b. Maniéré de fabriquer les bottes

molles. Ouvrage à confulter. Etymologie du mot cordonnier.
Ibid. 603. E

Cordonnier
, quelques outils de fon métier ; buis

, II. 460.
b. compas ou mefure , III. 759. a , b. fil gros , fil de Colo-
gne, VI. 789. formes, VII. 180. b

,

pinces, XII. 636. b.

tenailles , XVI. 124. a. tire-pié, 343. a. alênes. I. 233. b.

Travail de différentes efpeces de fouliers, Suppl. IV. 813. E
77- 813. b. 8c de bottes

, voyeç ce mot. Préparation des aiguil-
ïees dont fe fert le cordonnier pour les coutures lacées &
pour les coutures fimples

, à furjet. Suppl. I. 231. b. 232. a.
Cordonniers qui vont au tableau. II. 699. a. Freres cordon-

^es ph du cordonnier
, vol. III.

GORDOUE. Bibliothèque anciennement établie à Cor-
doue. II. 236. a. Le royaume de Cordoue floriffant dans le
dixième fiecle. IV. 867. b.

CORDYLE
, ( Hijl.nat.) defcription de ce lézard; com-

ment il nage. Lieux où il fe trouve. ïV. 240. b.

COKii,
( Hifl. Sainte) fils d’Ifaar, fut chef de la famille

des Caathites , célébré parmi les Lévites. Punition de fa rébel-
lion. Suppl. II. 603. b.

CORÉENS
, leur papier : commerce qu’ils en font , &c.

XI. 833. a.

,

CORLES
, ( Myth. ) addition à cet article de l’Encyclo-

pedie. Suppl. II. 603. b.

CORESIE
, ( Myth. ) obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 603. b.

CORFOU. Cette ifle anciennement nommée Phaacie 8c
Corcyre : voye^ ces mots. A qui elle appartient aujourd’hui.
Suppl. IV. 343. a. Efpece de golphe ou de port que forme
la mer fur la côte occidentale de cette ifle. XL 70. b. Pour-
quoi les anciens ont débite que les habitans avoient une tête
de chien. XIV. 843. b.

CORIA
, ( le Pere ) fes ouvrages fur les carmes. XVI.

2.23. a.

CORIAMBE.
( Bell. lett.

) Voye

[

CHORIAMBE.
CORIANDRE

, ( Bot.
) caraftere de ce genre de plante.

Propriétés nuifibles que les anciens lui attribuoient fans fon-
dement. Utilité de la Ample déification de cette femence. Ufage
qu’on en fait. IV. 241. a.

°

CORIARIA
, (Bot.) noms de cette plante en différentes

langues. Son caraftere générique. Deux efpeces renfermées
dans ce genre. Lieux où croît cet arbuffe. Ses qualités. Sa
culture. Suppl. II. 606. a.

CORINE
, ( Quadrnp. ) efpece de chamois. Sa defcription

8c fes mœurs. Suppl. IL 606. a. Caraéieres qui diftinguent
la corme du chamois. Ibid. b.

CORÏNNE femme poète qui vivoit du tems de Pindare.AV. 000. b. 001. a .

CORINTHE
, ( Géogr.

) L’ancienne Grece a eu peu de
villes plus importantes

; IV. 241. *. & peu de villes ont

YbiTY
aU£an£ dS V1Clffitudes - Ce

fl
u

’

eile eh: aujourd'hui.

Corinthe. Erreur à corriger dans cet article de l’Encvclo-
pedie. Suppl. IL 606. b.

J

Corinthe. Obfervation fur fa fituation. IX. 332. a. Suppl I
153 - ? > E Lac du pays de Corinthe. Suppl. I. 262. a. Ré-
volutions dans fon gouvernement. Suppl. IL 672. b. Royaume
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86. b. Ornement du fufl corinthien. III. 6 c 2 b Salles

TomeL
lY' 547 ModiilonS de h corniche de cet

C O X
ordre. X. 602. a. L’ordre corinthien très-commun à Paimvre»
Suppl IV. 223. h.

Corinthiens (Epures de S. Paul aux) Obfervations fur I
Corinth. I. f 2Q XV. 623. 4. Sur L Corinth. IV, f. 4 . 13.
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Coris, (Comm.) coquille qui fert de monnoie dans plu-
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AflS & de rA%ue - Commerce qu’en
font les hollandois. Les negres ne s en fervent plus que comme
ornement. Evaluation de cette monnoie. IV. 241. b .

I 3
78^/!^

^ m°ntanum 3 ( naU
) ehpece de minéral, Suppl

CCRLIEU
, ( Ornith.) Defcription de cèt oifeau. ÎV»

2
\r‘ J

11 a trouv® dans l’eftomac de quelques-uns de ces
«beaux des coquilles

, des pierres
, des grenouilles. C’efi de

COURLI
3IlimaUX ie meilleur à manger. Ibid. 242. a. Voye.

1

Corlieu. (petit
) Où fe trouve cet oifeau. Quelques-uns de

tres‘bon a manger. IV. 242. a.

IV 242 a
5 Mat' méd

' ^ fmi£ du cormier “ Ses propriétés»

CORMil
, ( Econ. rufiiq. ) boiffon faite avec de l’eau &

dès cormes. Le froid & le Chaud la gâtent. Récolte des cormes»
açon linguliere dont on éleve le cormier de femence. Ma-

niéré de faire le cormé. IV. 242. a.
CORMIER, (Botan. Jard.) Lieux où il croît. Defcrip-

non de cet arbre
, IV. 242. a. de fa feuille

, de fes fleurs
de ion fruit. Comment ce fruit acquiert fa maturité. L’arbre
eit plus eftime à caufe de fon bois que pour fon fruit. Len-
teur de fon accroiffement. Il ne rapporte fon premier fruit
qu apres trente ans. Cet arbre eft extrêmement robufle. Hau-
teur 8c epaiffeur qu’il peut acquérir. Qualités du terrein& de
1 expolmon qui lui conviennent le mieux. Le moyen le plus
sW PUlire employer pour la multiplication du cormier

,

c eft de 1 elever de femence. Précautions à prendre pour con-
ferver la femence. Tems de femer. Progrès de chaque an-
née. Ibid. b. Comme le cormier réuflit à la tranfplantation
peut-etre mieux qu aucune autre efpece

, le plus court moyen
de s en procurer quelques plants fera d’en faire arracher dans
les b ois. Un peut les tranfplanter quoique fort gros. Tems où
ils donnent leur fruit après la tranfplaritation. Demi-culture
qu il faut leur donner. Arbres fur lefquels on peut les eref-

î

r

r

V -

C
V
X

r
UXqU^S

?
peut fervir de Cujet pour la greffe.

Utilité du fruit. Qualité & ufage du bois. Différentes ef-
peces ou variétés connues de cet arbre. Ibid. 243. a. Du cor-
mier fauvage , ou des oifeleurs. Carafteres qui le diftinmient
de tous les autres cormiers

, dans fa grandeur , fes progrès
d accroiffement

, fes feuilles
, fes fleurs & fon fruit liréiifte

dans les climats froids & vient dans prefque tous les ter-
reins. Agrémens de cet arbre. Maniéré de le multiplier. Hau-
teur & groffeur qu’il peut acquérir. Ufage de fon bois. La
plupart des auteurs ont fouvent donné au cormier ie nom.
üq Jorbier. Ce dernier nom devroit être réfervé pour cette
derniere efpece dont on vient de parler. Ibid b

SupTu^t^ qUÎ ^ diftin§uent du f°rb

'

ier Cuvage.

Cormier.
( Thomas

) III. 377. a.

CORMORAN.
( Omith. ) Defcription de cet oifeau aqua-

tique. Lieux ou il niche. Du périt cormoran. Carafteres qui
le diftinguent du grand. Ufage que les Chinois font du cor-moran pour la pêche. IV. 244. a.

Cormoran. Voy,t VI vol. des pl hifi. nat.pl 4p. Claffifica-
tion de Cet oifeau. En quoi il différé du pélican & du booby
des Anglois. Suppl. II. 606. b.

y

rJfTfl ’î? de Cet oifeau' VIIL *. Obfervations
lur l^s pieds. XII. 337. a.

rnSirùm2
duaeUr d éléphant. IV. 244. a.CORNACHINE
, poudre. XIII. 188. a.

CORNAGE
, ( Jurifp.

) en quoi confifte ce droit qui fe
paie principalement dans le Berri. IV. 244. a. Droit de Cor-

He
1 eV r

2 da
To

U
T,
e l6ttre de Hugues » vicomtede Châteaudun, de lan 1168. Il paroît être différent du droit

de cornage
, appelle dans les anciens titres boagium , bova-gmm

, garbagium. Divers endroits où ce droit fe paie de
differentes manières. Divers noms qu’on lui donne. Ce que
lignifie

, tenir du roi par cornage. Ibid. b.

.

CORNALINE. (Minéralog.
) Caraélere diftinéiif de cettè

pierre. Différence entre le rouge d’agate & de jafpe
, & ce-

lui^ de cornaline. Caraéiere des plus parfaites cornalines. On
prétend qu’elles fe trouvoient en Perfe , 8c qu’on n’en con-
çoit plus les carrières. IV. 244 b. La netteté de la couleur
luppofe toujours dans les pierres une pâte fine

; & celle de
la cornaline ne différé guere de celle de l’agate que par la cou-
leur. Cornalines dont la teinte tient le milieu entre le rouge
de la cornaline & l’orangé de la Sardoine. Défaut dans*la

LLlli
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méthode des nomenclateuts qui ont diftribué les pierres fines

-en différentes efpeces. Eloge de l’ouvrage de minéralogie de

M. Wallerius ,
& de la traduction françoife qu’en a donnée

M, le baron d’Holbach. Ibid. 245. a. Cornaline onyce
,
cor-

naline ceiliée
,
cornaline herborifée. Leurs cara&eres & diffé-

rences. Ibid. b. Voye^ ONYX.
CORNARISTËS , ( Hift. eccl. ) difcïples de Cornhert en

Hollande. Singularités dans cet héréftarque. Sa doélrine &
les fentimens. Proteétion qui le mit à couvert de toute vio-

lence. IV. 245. b.

CORNARÏUS
,
(Jean) médecin. XVII. 745. b.

CORNE
, ( Hift. des infeéles. )

En quoi les cornes des in-

fe&es different des antennes. Diverfités entre les infe&es

par rapport à cette partie ,
fur le nombre , la forme . la lon-

gueur , la pofition ,
la ftrufture ,

les ufages des cornes , dans

les diverfes efpeces d’infe&es. IV. 245. b. Ouvrages à con-

fulter. Ibid. 246. a.

Cornes dont quelques infe&es font munis. VIII. 783. a.

Corne , ( Phyfiol. )
Celles des animaux à quatre pieds.

Comment cette partie fe forme. Cornets dont elle eft com-

pofée. Obfervations qu’on a lieu de faire dans une corne

fciée félon fa longueur. Quelle eft la caufe des filions qui

parodient fur les cornes lorfqu’elles font dépouillées de leur

peau. Comment fe fait l’accroiffement de cette partie dans les

animaux dont la corne ne tombe point. Auteurs qui ont

dévoilé l’origine
,
l’accroiffement & la ftruélure de la corne

des animaux*!* IV. 246. a. Excroiffances fingulieres qui ont

paru dans quelques hommes , & dont l’amour du merveil-

leux a fait des cornes. Exemple remarquable
,

citée dans

quelques hiftoires de France. Comment il paroît qu’on pour-

roit prévenir de telles difformités. Diverfes excroiffances cor-

nues nées aux extrémités des orteils & des doigts. Dans les

cornes des animaux , il ne régné point la même difformité

que dans les ongles. Ibid. b.

Corne d’un animal nommé fukotyro. XV. 653. b. 940. a.

Exemples de quelques cornes de boeufs extraordinaires. 65 3. b.

Corne de cerf
, (

gelée de )
Pharmac. Maniéré de la faire.

Bonnes qualités de cette gelée. Dofe qu’il en faut prendre,

gelée de viperes. IV. 247. a.

Corne. Liqueur de corne de cerf fuccinée. IX. 565. b. Pro-

priétés médicinales des cornes du bifon. II. 264. a.

Corne de bœuf. Ufage qu’on en fait dans les arts. Maniérés

de l’amollir & de lui donner telle forme qu’on voudra. Ces

préparations peuvent fervir à amollir l’yvoire. IV. 247. a.

Maniéré d’amollir les os & de les attendrir au point de re-

cevoir telles empreintes qu’on voudra. Ibid. b.

Cornes. Les anciens en firent des vafes à boire. XVI. 852.

b. Art de travailler la corne : voyeç Tabletier-Cornetier,

6c les planches de cet art ,
dans le IX vol.

Cornes de limaçons , d’autres animaux femblables. Cornes

de chat-huant. IV. 247. b.

Corne
, (

Maréch. & Maneg. )
ongle qui régné autour du

fabot du cheval ,
&c. O11 y met du furpoint ,

lorfqu’elle

eftfeche & ufée. Accidens qui viennent à la corne. Attentions

du maréchal fur la maniéré de brocher à la corne du che-

val. Sens de cette expreflion , donner un coup de corne à

un cheval. Corne de vache pour donner un breuvage au

cheval. IV. 247. b.

Corne de cerf(Botan. )
Cara&ere de ce genre de plante.

Ses propriétés. IV. 247. b.
. .

Corne d’Ammon , ( Hiftoire naturelle.) Diverfes opinions

qui ont été foutenues fur la nature de cette pétrification. On ne

peut douter aujourd’hui qu’elle ne vienne de nautiles pétrifiés.

Diverfes efpeces de nautiles : les uns appelles papiraces ,
les

autres chambrés. Où fe trouvent ces deux fortes de nautiles.

Cependant ces nautiles font bornés à certaines mers
,
au lieu

que les cornes d’Ammon font les plus abondantes & les plus

nombreufes des pierres figurées. Elles font très-communes

en France. Diverfités dans leurs grandeurs & leurs figures.

Preuve de fait qui montre que la corne d Ammon vient du

nautile. Ibid. 248. a. Croûte dont quelques-unes font envelop-

pées , qui leur donne là couleur d’un métal dore. Cas qu on

en faifoit autrefois. Il y a lieu de s etcnner comment ces

nautiles fe trouvent fous nos pieds en pétrifications : voyez

là-deffus la théorie de la terre
,
par M. de Buftcn. Principaux ca-

ractères par lefquels Lifter diftingue les difterens genres de

cornes d’Ammon. Ibid. b.

CORNE d'Ammon. (
Conchyl

.

) Voye£ VI. vol. des pl. hift.

nat.pl. 2. g. de la première collection de minéralogie. Obfervation

fur la claffification des coquilles de ce nom. Suppl. II. 606. b.

yoyer AMMON.
Corne. Pierre de

, (
Min. )

Différentes pierres qui portent

ce nom. x°. Pierre qui fe trouve par couches & qui eft un

vrai jafpe. Sa defcription. Pierre de corne qui fe trouve en

Saxe , dans le voifmage de Freyberg. Sa defcription ,
ic.on

M. Henckel. IV. 248. b. 2
0

. Silex ou pierre a fufil ordinaire^

à laquelle on a auffi donné le nom de pierre de corne. 3 .

Pierre réfraftaire appellée roche de corne ,
qui 1 cuite a ± ac-

tion du Feu ,
&c. Defcription des quatre efpeces qu en dii-

tmgue M. Wallerius : la premiers appeàlée pierre à écorce ;

la fécondé ,
roche de corne dure & folide ; la troifteme

, roche

de corne feuilletée ; la quatrième ,
celle qui eft cryftallifée.

Autre application que font les ouvriers des mines du nom d@
roche de corne. Ibid. 249. a. Voye£ CORNÉE ,

pierre.

Cornes
, ( Anatom. ) nom de différentes parties. Cornes

d’Ammon ou de belier
,
appellées auffi hyppocampus. IV.

249. a.

Cornes. Cornes de belier dans le cerveau. Suppl. IL 606. s.

Cornes de l’os facrum. Ibid. 607. b.

Corne
, (Hift. anc. )

inftrument militaire. IV. 249. b.

Cornes de Bacchus
, (

Mythol. ) IV. 249. b.

Corne d’abondance. Sens de la fable qui en parle. Corne
d’abondance employée en archite&ure , & dans les médailles.

IV. 249. b.

Corne d’abondance

,

figure fymbolique. XV. 728. b. Son
origine. Suppl. I. 143. b. Pourquoi les anciens repréfentoient

les fleuves avec des cornes. VI. 874. b.

Cornes
, (

Archït. )
corne d’abaque ,

corne de belier

,

corne d’abondance ,
corne de bœuf ou de vache. IV. 249. b.

Corne ,
ouvrage à , ( Fortifie. )

XI. 724. b. Ouvrage à corne

couronné. 723. b.

Corne de vache
, (

coupe des pierres) IV. 249. b.

Corne de vergue , (
Marine )

IV. 249. b.

Corne àliffer ,
(Bourrelier) IV. 249. b.

Corne de ranche
, (

Charron ) IV. 249. b.

Corne
,
terme de potier. IV. 230. a.

Corne
,
ou crudité des cuirs , terme de taneurs , &c. IV.

230. a.

CORNÉ , adjeüif. Pierre cornée. VIII. 466. b. 46p. b.

Lune cornée. IX. 740. b. 741. a
,

b. Métaux cornés. XIV.
922. b.

CORNÉE
, (

Anat.) fa defcription. Partie de la cornée

appellée la felérotique. Détermination exafte de la forme de la

cornée
,
par M. Petit. Defcription de la partie opaque

, appel-

lée felérotique. De la partie tranfparente
,
qu’011 nomme Am-

plement la cornée. IV. 230. a. Pores de cette partie
, par lef-

quels fuinte continuellement une liqueur fùbtile
, qui s’éva-

pore à mefure quelle fort
, & qui s’épaiffiffant fur les yeux

des mourans
, y produit une pellicule très-délicate. Avan-

tage qui réfulte pour la vue de la forme fph&ique de la

cornée tranfparente. Accidens auxquels la cornée eft fu-

jette. Ibid. b.

Cornée. Diftinftion de la cornée & de la felérotique. Sa con-

vexité remarquable dans les oifeaux de proie & dans le fœtus

humain. Defcription de cette membrane & de la felérotique.

Suppl. IL 607. a.

Cornée. Sa forme dans difterens animaux. Suppl. II. 634. b.

Sa defcription. Suppl. IV. 109. a
,

b. Son infenftbilité. 778. b.

Tunique de l’œil
,
appellée cornée opaque oc cornée tranfparente.

XI.’ 386. a. Caufe de fa tranfparence. IX. 293. a. Union des

paupières à la cornée. XII. 207. b. Partie de la cornée appellée

felérotique. XIV. 800. a , b. Maladies de la cornée. XVII.
3
70. a.

Tache nommée albugo ,
I. 246. b. & leucoma. IX. 436. a , b.

Nuage fur la cornée. XI. 276. a. Ulcéré de la cornée
, appellé

encavure. V. 6
1 3 . a.

Cornée ,
terme d’artificier. IV. 230. b.

CORNEILLE, (
Ornith.) defcription de cet oifeau. IV.

230. b. Alimens dont elle fe nourrit. Lieux où elle niche;

nombre des œufs d’une couvée ,
dont la femelle prend foin ,

tandis que le mâle lui apporte fa nourriture. On dit que cet

oifeau apprend aifément à parler. Ibid. 23 1. a.

Corneilles de la Nouvelle-Efpagne ,
appellées fubtiles. XV.

594 b.

Corneille émantelée. Oifeau qui différé un peu de la cor-

neille. Sa defcription. Nourriture de cet oifeau. Lieux qu’il

habite. IV. 23 1. a.

Corneille émantelée ,
voyez vol. VL des planch. Hift. nat. pl.

44. Cara&ere générique de cette efpece de corbeau. Suppl. II.

607. a. Sa clafîincation. Ibid. b.

Corneille , (
Mat. médic. )

propriété de fa fiente. IV.

23
Corneille , ( Chaff. Econ. rufliq. ) ces oifeaux font un

grand dégât. Manière de les détruire par la noix vomique.

Contre-poifon qui peut leur fauver la vie. Autres moyens de

les prendre. Chaffe qu’on en fait aux environs de Caftelnau-

Jarl# J V, 2^1*

Corneille. Chaffe du vol pour la corneille. XVII. 441. a.

Chaffe aux corneilles avec le duc , vol. III. des planch. article

Chaffe ,
pl. 13.

Corneille de mer. Ce qu’on dit Aldrovande. IV. 231. A
Corneille ,

figure fymbolique. XV. 733 *

Corneille ,
lyfimachia , (

Botan, ) caraélere de ce genre

de plante. Corneille jaune. Ses propriétés en médecine. IV.

3

Corneille le centenier

,

profélyte de la Porte. XIII. 493. a.

CORNEILLE, (Pierre & Thomas) obfervations fur les deux

Corneilles, & fur leurs ouvrages. XfV. 394. -ïur Pierre

Corneille en particulier. XVI. s r 5 - “ >
b-Mkk de ce Poete



COR COR 4 1

1

& de Racine. XI. 906. b. Exemples du fublime ,
tirés de fes

pièces. XV. 567. a ,
b. 5 68. a , b

,
&c. Suppl. IV. 834. b.

Comment il a fu obferver les convenances. Suppl IL 58 6. b.

Il n’a pas toujours exaffement obfervé l’unité d’aélion, XVII.

402. a. ni l’unité de tems
,
Ibid. b. ni celle de lieu. 403. b.

Corneille peche fouvent contre le vrai. 482. a
,

b. Obferva-

tions fur fon art de dialoguer. IV. 937. a. Suppl. II. 709. b.

710. a. Obfervations fur Polieufte. Suppl. I. 157. b. Obfer-

vations fur Cinna. XL 185. b. IL 773. a. XV. 567. a, b. Ob-
fervations fur l’expontion de Rodogune, Suppl. IL 917. b.

Suppl. IV. 16. b. Comment il a fu rendre vraifemblable la fable

du Cid. 1000. a. Jugement de l’académie fur le Cid. VI. 334.
b. Principale caufe du grand fuccès du Cid & de la mort de

Pompée. XV. 535. E Défaut de fonflyle dans le genre noble.

Suppl. IV. 54. a. Quels font les endroits de fes pièces qui

renferment les plus beaux vers. 964. b. De la poétique de

P. Corneille. XVI. 513. a ,
b. Les fuccès des autres lui don-

noient de l’émulation
,
point d’envie. V. 602. a. In-promptu

fur les deux Corneille. VIII. 630. b.

CORNELIA ,
loi, diverfes loix de ce nom. IX. 631.0.

657. a
, b. Loi cornelia de faljis. VI. 441. a. Autre de ficariis.

VIII. 251. b. 232. a.

CORNELIE
, (Uifi. rom.) x°. fille de Scipion l’Africain &

mere des Gracques. Son éloge ; 2
0

. fille de Cinna , & fécondé

femme du premier des Céfars. Attachement de fon mari pour
elle. Sa mort. Suppl. IL 606. b.

CORNELIUS nepos. Obfervations fur cet hiflorien & fur

fes ouvrages. VIII. 3 18. b.

CORNEMUSE
,

( Luth . & Mufiq.) infiniment à anches.

Defcription de cet infiniment. IV. 251. b. Son étendue. Tout
ce qu’on auroit à dire fur la cornêmufe concerne particulié-

rement les anches , &c. On allonge ou on raccourcit les bour-

dons pour les rendre plus ou moins graves. Moyen' d’accorder

cet infiniment. Cornemeufe appellée cornemufe de Poitou. La
cornemufe s’appelle aufïi chalemie. Peuples chez qui elle efl

en ufage. Ibid. 232.a.'
Cornemufe , infiniment de ce nom qu’on avoit ci-devant ,

différent de la cornemufe que nous connoiffons. La corne-

xnufe connue des anciens. Suppl. IL 607. b. Voye^pl. 2 de Luth.

Cornemufe. Elle étoit anciennement appellée fumphoneïa.

Suppl. IV. 846. a.

CORNESAGE
, ( Jurifip.) voye^ Cornage.

CORNET,
(
Anatom.) cornet de l’os ethmoïde. Cornets

inférieurs du nez. IV. 2 3
2. a.

Cornet , ( Conchyl.
)

caraélere générique du véritable

cornet. Suppl. IL 607. b. Defcription des cornets repréfentés

vol. VI. des planch. Hifl. nat. pl. 6p. Ibid. 608. a.

Cornet , coquille de mer. IV. 190. b. IL 362. a, b. Diffé-

rence entre le cornet & le cylindre ou rouleau. XL 43 o. b.

Voye^vol. VI des planch. Régné animal , pl. 6p.
Cornets pour l’ouïe

,
( Acoufliq.) méchanifme par lequel

ces inflrumens favorifent l’ouïe. IV. 232. a. Pour qu’ils aient

tout l’effet poffible , il faut que l’oreille foit dans un endroit

défert ou du moins tranquille. Ibid. b.

CORNET de mat
,
( Marine ) IV. 232. b.

Cornet
, (

Luth. Mufiq.) infiniment à vent dont les anciens

fe fervoient à la guerre. Ufage qu’ils en faifoient. Diverfes

fortes de cornets dont on donne ici la faélure. Deffusde cornet.

Taille de cornet. Baffe de cornet. Etendue du deffus de cornet.

Maniéré de s’en fervir. IV. 232. b.

Cornet. Différence entre le cornet & la trompette , entre la

conque & le cornet. IL 436. b. Cornets des Hébreux
,
voyeç

Keren. Cornet de la milice romaine. Suppl. IV. 670. b.

Cornet
, ( Orfév. ) opération de l’effai de l’or. Comment

telle fe fait. IV. 233. a.

Cornet
, ( grand) jeu d’orgue. Divers tuyaux dont il efl

compofé. IV. 2 3 3 , a.

Cornet d’écho
, ( Luth.

) jeu d’orgue. Comment il efl

compofé. Son étendue. Comment on le place dans l’orgue.

IV. 233. a.

Cornet de récit. En quoi il différé du cornet d’écho. Son éten-

due. Il efl fur un fommier & un clavier féparé. IV. 23 3. a. Sur
les cornets , voye Jeux d’orgue.

Cornet de papier. IV. 233. a.

Cornet,
( Chajfe) piege pour des oifeaux voraces. Maniéré

de le faire. IV. 233. b.

Cornet d’écritoire. IV. 233. b.

Cornet
, ( Tabletler-Comet.) maniéré de former les fonds

de différentes fortes de cornets. XIII. 892. a.

Cornet, ( Pâtijferie

)

IV. 233 .b.

CORNET
, ( Jeux de hafard) defcription de celui dont fe

fervoient les anciens. IV. 233 .b.

Comets d’ivoire , trouvés dansHerculanum. Noms grecs &
latins de ces inflrumens. Suppl. II. 684. b.

CORNETIER ou Tabletter en cornes. Communauté , flatuts

& privilèges de ces ouvriers. Villes où ils font communs. IV.

233. b. CbyrrTABLETIER.
CORNETTE

, (
Art milit.) fon pofle dans une afrion &

dans les marches» Son grade. IV, 253. E

Cornette . Etym. de ce mot. Origine de Pufage des cornettes.

De la cornette blanche. VI. 42. b. Cornette blanche qu’a pris

le premier régiment de cavalerie pour fa compagnie colonelle»

V. 71 1. b.

Cornette
, ( Marine ) pavillon qui fe place au mât d’ar<*

timon. A quel vaiffeau appartient le droit de porter la cornette»
IV. 234. a.

Cornette du chef d’efcadre. XII. 197. a.

Cornette
, chaperon à l’ufage de quelques magiflrats. Bande

de foie que les profeffeurs du college royal portent autour du
col. IV. 234. a.

Cornette
, vêtement de tête à l’ufage des femmes. Sa defcrip-

tion. Différentes fortes de cornettes. Coëfîe de mouffeline
qu’on met fur la cornette. ÏV. 234. a.

Cornette
, ( Fauconn.

)
IV. 234. a. Définition générale»

1

Corniche , (
Architecture

) Corniche de l’entable-

ment. IV. 234. a. Compofition des corniches de chacun
des cinq ordres ,

félon Vignole & Palladio. Des moulures
de la corniche. Lorfqu’on fupprime les ornemens dans les

corniches , les larmiers inférieurs de chacune d’elles , ex-
cepté la tofcane , ont les' membres d’architeélure qui les

caraélérifent. De la corniche architravée. Chaque membre
principal de la corniche profile affez communément fur fon
quarré , & l’on dégage par un renfoncement le plafond ou
fophite du larmier fupérieur. Mefures de la faillie que doivent
avoir les corniches de chacun des cinq ordres

, à proportion
de leur hauteur. Ibid. E Lorfqu’on ne peut donner ces faillies»

on incline quelquefois en talud le devant des larmiers
, &c«

Corniche ; tout membre faillant varié , & compofé de moulu-
res à l’ufage de la décoration intérieure. Ibid. 233. a.

Corniche,
( Menuif. ) corniche volante. IV. 23 3. a.

CORNICULA
, ( Chir.

)
ancien infiniment. Sa defcription

& fon ufage. IV. 23 3. a.

CORMICULAIRE
, ( Hifl. anc. ) officier de guerre chez les

Romains. Ses fondrions. Origine du nom. Huiffier ou greffier

corniculaire. IV. 25 3. a.

CORNOUAILLES
,
province d’Angleterre. Ses mines

d’étain. VI. 4. b. 892. b. Cryflallifation trouvée dans ces mines»
vol. VI. des planch. article Cryflallifation ,

pl. 6.

CORNOUILLER
,
(Bot.

) cara&Cre de ce genre de plante.

IV. 233. b.

Cornouiller
,
(Jardin.) lesefpeces de cet arbre diflin-

guées en deux ordres principaux, fous le nom vulgaire & affez

mal appliqué de cornouiller mâle & de cornouiller femelle.

L’auteur défigne le premier fous le nom fimple de cornouiller ;
& le fécond

,
fous celui de fanguin.

Defcription du cornouiller , & de chaque partie & produ-
ction de cet arbre. IV. 233. b. Tems de l’année où paroît fa

fleur & fon fruit. A quel âge il commence à donner du fruit.

Lenteur de fon accroiffement. Vigueur de cet arbre. Sa ré-

flflance aux intempéries des faifons. Il s’accommode de tout

terrein. Eloge de fon bois pour les ouvrages , & de l’arbre

pour l’agrément & l’ornement. Maniéré de le multiplier. On
parviendra en huit ans à avoir des plants de fix piés de haut »

&c. Du lieu où peut fe faire la tranfplantation, Defcription

de la cornouille. Sa qualité aflringente. On en fait de la gelée ,

ou une boiffon qui a la même vertu. Cornouilles en falade.

Utilité de quelque culture pour cet arbre. Qualité de fon
bois. Ibid. 236. a. Différentes efpeces de cornouillers que l’on

connoît à préfent : le fauvage , le franc, celui à fruit jaune »

à fruit blanc
, à fruit rouge foncé

, à fruit tardif, celui du
Levant à feuille de citronnier, de Virginie à feuilles tachées»

de Virginie à gros fruit rouge , celui deVirginie à grande fleur»

très-commun aujourd’hui autour de Londres. Eloge de eet

arbriffeau. Sa defcription.

Le cornouiller de Virginie à grande fleur blanche. Ibid. b.

Le petit cornouiller de Virginie. Précautions pour le confer-

ver en hiver.

Le fanguin. Sa defcription. Ses différentes efpeces : le

fanguin commun
,
celui à feuille panachée

,
celui à fruit blanc »

celui de Virginie à feuille de l’aurier
, de Virginie à feuille

étroite , d’Amériqu.e à feuille blanche. Eloge de ce dernier.

Ibid. 237. a.

Cornouiller. Noms de cette plante en différentes langues. Son
caraélere générique. Ses efpeces divifées en deux feélions

,

dont la première comprend les cornouillers proprement dits »

Suppl. IL 608. a. .& la fécondé , les cornouillers fanguins.

Defcription de ces efpeces. Leur culture,
,

leurs qualités &
ufages. Ib d. b.

CORNOUILLES. Qualité de ce fruit lorfqu’il n'efl pas

parfaitement mur. Qualité que fa maturité lui donne. Pro-

priété qu’on lui attribue. Eau diflillée de ce fruit. IV. 237. a.

CORNUE
, ( Chymie ) defcription de ce vaiffeau. Origine

du nom qu’on lui a donné. Il efl auffi appellé retorte. Matières

dont on fait les cornues. Ufage des cornues de terre. Choix
de la terre dont on doit faire celles qui doivent réfjfler à uri

feu très-violent. Maniéré de la cuire. Celles des environs de
Beauvais en Picardie ,

préférées. IV. 237. b. Leur avantage
fur celles de verre des Allemands, Grais de Normandie dont
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M. Rouelle a fait faire quelques cornues qui ont été trou-

vées excellentes à quelques égards» Les cornues de Picardie

font propres à toutes les -expériences fur les fubftances mé-
talliques que l’on voudrait traiter ffun grand feu

,
&c. Autre

vaiffeau appellé cuine. En quoi il différé de la cornue. A quels

ufages on s’en fert. Maniéré d’employer
, de luter

,
d’appa-

reiiîer , d’échauffer , de préferver d’accident la cornue de

f
rais. Des cornues de verre. Ufages qu’on en tire. Ibid. 258. a.

récautions qu’on doit prendre pour les empêcher de fe fêler,

ilaifens pour lefquelles on préféré dans bien des cas la cor-

nue de verre à l’alembic de même matière. Deux fortes de

cornues de verre dont on fe fert à Paris» Celles du verre de

Lorraine. Ufages auxquels on les emploie. Celles de verre

blanc ; leurs ufages. Cornues à YAngloife. Ibid» b. Des cor-

nues de fer fondu. Avantages qu’on en pourrait tirer dans

plufieurs opérations chymiques. Maniéré dont il faudrait les

faire. Cornue tubulée

,

l'oit de terre, foit de verre. Opérations

où elles font utiles. Attention qu’il faut avoir en s’en fervaut.

De leur ufage. Ibid. 259.a.

Cornues. De la terre propre à faire cette forte de vafe. De
leur fabrication. Suppl, IV. 5x8. b, Voye£ les planch. de chymie

,

vol. IL
Cornue , mouche ,

X. 770. a.

GORNUTO
, (

Ichthy. ) defeription & mœurs de ce

poiffon des ifles moluqucs, Suppl. II. 609. a. Sa ciaffification.

Ibid. b.

CORNUTUS
,

{Hijl. rom.) conful romain qui s'ôte lavis

pour ne pas plier devant Auguûe. Suppl. 1 . 705. a.

CORO
,

droit que le roi d’Efpagne perçoit fur l’or &
l’argent du produit des mines du Chily 6t du Pérou. IV.

259. a.

COROLLAIRE , ( Giom. ) a le même feus que le mot
xonfèquence. Remarque fur l’ufage des mots fcientifiques. On
ne fauroit rendre le langage des fciences trop fimple & trop

populaire. IV. 259. b.

COROMANDEL
, (

côte de
)

différence de faifon très-

remarquable entre cette côte & celle de Malabar. VIÎ. 522.

£. 625. b. XVII. 727. a. Pluie qui y tombe annuellement.

Suppl.ïV

.

418. b. Obfervati-ons fur les habitans. V III. 3.43, b.

Mines de diamant de cette contrée, IV. 938. b. Caftes des

Indiens de Coromandel ,
voye? Castes. Monnoie du Coro-

mandel ,
appellée fanos. Suppl. III. 4. a,

CORONAIRES , ( Anatonu ) artères de ce nom. Pourquoi

elles font appellées coronaires. Leur route» Altéré coronaire

ftomachique. Sa defeription. Veine du même nom. Ligament

coronaire du rayon, IV. 259. b.

Coronaires , arteres. Suppl. II. 489. a. 491. b. Veines.

'492. a.

COK.ONAIRE , ( Marèch. ) os coronaire du cheval. Suppl.

III. 385. a. 389. b. 390. b. 423. b. Sa fra&ure. 41 1. a.

CORONAL ,
os du front , &c. Sa defeription. IV. 259. b.

Voyei auffi Frontal.
Coronal. Partie de cet os , nommée arcade furciliere. Suppl.

I. 5 32, b.

CORONER , (
Hijl. mod. )

officier en Angleterre. Ses fon-

ctions. Deux officiers de ce nom dans chaque province. Ori-

gine du nom coroner. Par qui fe fait leur éleétion. Qualité

qu’on doit avoir pour afpirer à cette charge. On connoît

cet office dès l’an 925. Premier coroner du royaume. Coro-

ners particuliers dans plufieurs diftriéts , & dans certains

colleges. Quelles charges en France répondent à celle de

coroner. IV. 260. a.

CORONILLE
, ( Bot. ) noms de cette plante en différentes

langues. Son carattere générique. Enumération de fept efpeces

renfermées dans ce genre. Leur defeription. Leur culture
,

qualités & ufages. Suppl. II. 610. b.

COROSSOl
, ( Hijl. nat. Bot. )

defeription de ce fruit très-

CommuRaux Antilles. IV. 260. a. Origine de fon nom. Defcrip*

tion du coroflblier. Propriété falutaire du coroffol. Divers

ufages auxquels on l’emploie. Ibid. b.

CORP
, (

Ichthyol. ) poiffon de mer. Sa defeription. On l’a

auffi appellé corbeau de mer. IV. 260. b.

CORPORAL ,
terme de Liturgie , linge facré. Son ufage

dans le fervice de la meffe. Par qui il fut introduit. Ufage

qu’on en faifoit autrefois pour éteindre les incendies. IV.

260. b.

CORPORATION, corps politique
,
que l’on appelle ainft

en Angleterre. Nous n’avons point de mot qui lui réponde

dire&ement. IV. 260. b. Différentes maniérés par lefquelles

une corporation peut être établie. Différentes fortes de cor-

porations , foit eccléftaftîques ,
foit laïques. Une .corporation

eft ou unique ou un compofé de plufieurs. Ibid. 261. a.

CORPOREL , ( Jurifp . )
chofe corporelle. III. 375. a. Fief

corporel. VI. 701. a.

CORPS , (
Métaph. & Phyfiq. )

définition. De quoi font

compofés les corps , félon les divers fyftêmes des philofo-

phes. Dureté des particules élémentaires. Comment nous

parvenons à connoître l’exiftence des corps qui nous envi-

ronnent. Cette connoiffancç ,
félon le D. Clarke ,

neft pas

fondée fur une dèmon ftra t iOu . IV. 261. a, Raüonnèm&t Fur
lequel il établit la certitude de leur exiftence. Ce rayonne-
ment combattu. Leur exiftence attaquée par Berckley. Mo-
tifs qui ont porté l’homme à fappofer l’exiftence des fùbftan»

ces matérielles. Ibid, b. Ces motifs cedant , nous devons nous
déterminer à refufer le confentement qu’ils nous avaient
arraché : ainfi raifonne Berckley. Leibnitz ajoute que quand
nous examinons les propriétés des corps , telles que nous
les concevons

,
ces propriétés paroiffent renfermer contradi-

étion. Difficultés qu’on peut élever , félon ce philofophe ,
fur la compofition des corps

, leur dureté, leur impénétra-
bilité, leur mouvement 8deur divifibilité. Sur quoi eft fondée
la perfuafion où nous fournies de l’exiftence des corps. Opi-
nion de Berckley , expofée dans un ouvrage intitulé : Dialo-
gues entre Hilas & Philonoüs. Vignette ingénieufe qui fe voit
à la tête d’un de ces dialogues. Quel eft le principal argument
de Berckley , fur lequel roule tout cet ouvrage. Rapport de
fon fyftême avec celui de Malebranche. Ibid. 262. a. Diffi-

culté tirée de la révélation contre les idéaliftes
,
qui embar-

raffoit beaucoup le P. Malebranche. Autre difficulté que fe

propofe Berckley
, tirée de la création

,
dont le premier chap.

de la Genefe nous fait l’hiftoire
, & qu’il réfout affez ma!.

Réfutation de l’objeftion des idéaliftes
,

tirée de ce que nous
ne concevons pas l’effence des corps

,
ni comment ils peu-

vent être la caiife de nos fenfations. Preuves tirées de ces

fenfations en faveur de l’exiftence des corps. Ce que nous
appelions propriétés des corps

,
propriétés communes à tous ,

propriétés particulières à quelques-uns» Parmi les premières
on diftingue celles qui font invariables

,
Ibid. b. 8c celles

qui font fujettes à augmentation & diminution. Quelles font

celles qui n’appartiennent qu’à quelques corps. Autres fortes

de propriétés qui tiennent le milieu entre les premières 8c les

dernieres
, ,8c qui font communes ,

mais feulement à certains

égards. Ce qui montre que nous ne connoiflbns pas la nature

des corps , c’eft que nous ignorons les effets qu’ils doivent

produire les uns fur les autres, jufqu’à ce que l’expérience

nous en ait inftruits» Ibid. 2.63. a.

Corps. La queftion de l’exiftence des corps examinée à l’ar-

ticle Egoïjle. V. 431. b. Des pores des corps. XIII. 132. b.

8cc. De la quantité de matière dans un corps. 654. a. 812. a.

Connoiffance que nous avons de l’effence du corps. XV. 584.
b. Nous n’en connoiflbns que la furface , encore très-imparfai-

tement. III. 851. a. Une fimple terre fixe eft la bafe de

tout corps. XVI. 183. a. Compofition des corps. Suppl, IL

335. b. Adhérence des parties des corps. I. 132. a. Des
principes des corps

,
voye^ Corpuscule, Élément, Prin-

cipe. Des qualités & ajjeélions des corps. Comment nous ve-

nons à connoître leurs propriétés. I. v. Préface. Affeélions

des corps. I. 158, a. Des facultés des corps félon les anciens.

VI. 362. a. De la recherche de leurs qualités générales. Suppl.

IV. 321. a, k Connoiffance que nous avons des qualités pri-

mitives & des qualités fecondaires des corps. III. 893. b. 894.
a. Les afteêlions des principes de la compofition des corps ,

font effentiellement diverles de celles des corps aggrégés

ou des maffes. 410. b. Notions qui fervent à diftinguer dans

un corps ce qui appartient à la mafle de ce qui appartient

à la partie intégrante. 4x1. b. Les qualités fenftble s des corps

peuvent ne pas appartenir à leurs parties intégrantes. 412. a.

Delà deux fortes de qualités
, les extérieures & les internes.

Ibid. b. Deux corps peuvent avoir les qualités extérieures

femblables , fans fe reffembler intérieurement. Ibid. Les diffé-

rens degrés de cohéfion dans les corps conftituent leurs

différentes formes 8t propriétés. III. 606. b. Atmofphere que

Boyle attribue aux corps confiftans. IV. 47. a. Qualités cof-

miques des corps, félon le même. IV. 292. a, b. Qualités

générales des corps , félon Newton. XIII. 651. b. De
la continuité dans les corps. IV. 116. a. De leur denftté.

833. a , b. De leur dureté. V. 171. b. De leur élafti-

cité. 447. a
,

b. De leur impénétrabilité ,
de leur inertie ,

&c. Voyez ces articles particuliers. Opinion philofophique

qui attribue à tous les corps une vie comme leur étant

effentielle , mais fans aucun fentiihent ni connoiffance.»

VIII. 391. a, b. Clarifications. Les corps des trois régnés;

peuvent être diftingués en fimples
,
mixtes , compofés &

furcompofés. III. 418. b. Ce qui fait félon plufieurs philo-

fophes la différence fpécifique entre les corps ,
c’eft la diverfe

configuration & firuation des parties. 850. b. VI. 748. b.

Cinq efpeces de corps ,
félon Ariftote. I. 639. a.- Corps

mixtes. X. 385. b. 388. a. Corps fimilaires. XV. 201. a. Claife

des corps appelles muqueux en Chymie. X. 863. b. Des

changement que les corps jubijfent. Ces changemens réduits à

trois claffes. XII. 4x0. b. De leur raréfa&ion par le feu. VI.

399. b. Certains corps que le feu condenfe. 600. a. Aug--

mentation du poids des corps par le feu. Ibid. Les corps con-

fidérés comme agens phyfiques. III. 413 .a, b.

CORPS, ( Géom . ) fignifie la mêm« chofe que folide. IV.

263. a. Comment on fe forme l’idée des corps géométri-

ques. En quoi ils different des corps phyfiques. Définition de l'é-

tendue géométrique. Corps réguliers, au nombre.de cinq. Ibiâ.b.

Corps



COR
torps réguliers. Maniéré dè; mefürer la furface & la foïiditè

des cinq corps réguliers. Proportion de la fpherè & des cinq

corps réguliers qui y font infcrits. XIV . 41. b.

Corps. ( Phyfiq . ) Corps élaftiques , mous -, durs -, fluides-.

Corps
,
l’oppofé de famé clans lés ahlm-aüx. IV. 263. b.

Corps, (
Econ. anlm. ) partie de notre être étendue fui-

Vant trois dimenfions ,
&c. compofée de folides& de fluides.

Variétés dans les corps des hommes -, prouvées par les divers

effets des remedes ; ces variétés ne font pas telles qu’il y
ait une différence fenfible dans la nature des parties qui les

compofent, L’homme & le bœuf ont à peu près le même
fang. IV. 163. h. Baghis avoitobfervé très-peu de différence

entre la bile de l’homme & celle du mouton. Les plantes ont

toutes un fuc qui leur eft propre , & tout-à- fait différent des fucs

qui les ont nourries ;
comme notre corps de cent mille fucs

différons ,
fait un chyle doux qui lui eft propre. Diftribution

générale du corps humain en parties internes & externes

,

antérieures & poftérieures ,
fupérieures & inférieures. Le

corps divifé auffi en plufteurs régions. Le mot corps employé
auffi en anatomie pour déffgner quelques parties. Le corps

humain conffdéré par rapport à différentes fondions média-

tiques qui s’exécutent en lui. Ibid. 264. a.

Corps humain
,
{Ânat. ) fa divifion générale. Limites dû

thorax & de l’abdomen. Régions de l’abdomen. Parties de

l’abdomen en général. Suppl . II. 612. a. La cuticule : la peau :

la membrane graiffeufe : la membrane charnue ; membrane
commune des mufcles : des parties de l’abdomen appellées

-contenantes propres. Ibid. b. Du mufcie obliqué defcendant

,

qui forme le premier anneau. Du mufcie obliqué âfcen-

dant, qui forme le fécond anneau. Du mufcie droit. Du
mufcie pyramidal. Du mufcie tranfvérfal qui forme le troi-

fieme anneau. Du mufcie crematefe. Du péritoine. Des
parties contenues dans l’abdomen. Ibid. 613. a. Del’êftomac.

Des menus boyaux. Des gros boyaux & du cæcum. Ibid.

ë>. Du méfentere. Des veines laélées : dés réfervoirs du chyle

& des canaux thorachiques. Des matières fécales. De l’épi-

ploon. Du foie & de la véffcuie du fiel. De lagroffe artere,

de la veine cave ; des arteres &, des veines émulgentes. Ibid.

61 4^ a. Des reins & des vertebres. De la veflie & des vaif-

feaux ombilicaux. Des parties génitales de l’homme en géné-

ral. Des Vaiffeaux préparans & de l’épidydime, Des tefticules

& du fcrotum. Ibid. b. Des parties qui fervent à l’éjacula-

tion de la femence. De la verge. Des vaiffeaux préparans

& deS ligamens de la matrice. Des Vaiffeaux éjaculatoires

de la matrice & de fes ligamens ronds. Ibid. 615. d. Suite

des parties génitales de la femme. Ibid. b.

Corps humain , la divifion générale.- X. 323. a. XIV. 16.

b. Expofition anatomique de toutes fes parties. I. 416. a,
h. — 437. a. VIII. 261. b. — 274. a. Leur dépendance mu-
tuelle. XL 318. b

.

De la fympathie entre différentes parties

du corps. XV. 736. a
,
b, &c. Obfervations générales fur

leurs proportions. XIII. 4€9. a , b
, &c. Proportion dé fes

principales parties dans le fœtus & dans l’homme fait. Suppl.
î‘ 126. b. Des proportions & de la conformation de fes dif-

férentes parties. Suppl. IL 544. b. Différences entre le corps

de l’homme & celui de la femme indépendamment des par-

ties fexuelles. Suppl. îll. II. a. Du fquelette du corps humain.

XV. 482. b. 483. a. Comparaifon de diverfes parties du corps

de l’homme aux parties analogues de différens animaux. VIII.

260. a. Ouvrages qui ont pour objet des correfpondances

de différentes parties du corps humain. VI. 139» b. Recher-
ches fur la nature & les facultés du corps humain

, relati-

vement à l’effet des bains fur lui. Suppl. L 752. b. 733. a,
k 734. a. Les anciens divifoient les parties du corps en fper-

matiques & en fanguines. XV. 450. a. Son accroiffement &
fon développement. I. 87. a-, c. Suppl. I. 123. b. 13 6.

a. De fon décroiffement. IV. 727. a. Des fluides ou- humeurs
qui lui font propres. VIII. 349. b , &c. Des vaiffeaux qui
e compofent. XVI. 802. a ,

b. Des folides, XV. 321. a,
b. Les fluides plus abondans que les folides. XI. 286. b. Diftl-

pation des uns & des autres. Ibid. Principe de la cohéflon
des particules terreufes du corps humain. 287. a. Flexibilité

de fes parties. VI. 874. b. L elafticité dans toutes les parties

du corps paroît en raifon inverfe de leur flexibilité. 663. b.

Comment toutes ces parties tendent à devenir toujours plus
folides. 668. b. Tableau général de l’économie animale ,

telle qu’elle s’exerce dans le corps humain. XV. 43 3. b. Ar-
ticle fur l’économie animale & fur les loix félon lefquelles

fes fondions s’opèrent dans notre corps. XI. 360. ay b.

366. b. S’il peut renaître de nouvelles parties dans le corps
humain. I. 89. b. Voye^ Régénération , Reproduction.
Efpece de levier que la nature a employé le plus fréquem-
ment dans notre corps. IX. 446. b. Le corps comparé à
une machine hydraulique. X. 220. a: Réflexions fur l’appli-

cation que quelques perfonnes ont faite dés principes de la

méchanique au corps humain. 224. a. De fes mouvemens

,

foit extérieurs, foit intérieurs. X. 841. a. Chaleur du corps

dans l’état de fauté. III» 31, a
3

b-, 38, b. Effets de l’air fur

Tome /,

|
notre corps. L 233. b. Celui dé là grande chaleiit & flii

grand froid. Ibid. b. De l’aétion dû eorfîs fur Famé & dé
l’ame fur le corps. I. 34Ï, b. IL 7Sf b. Matierés médicales
que fournit le corps vivant, & eelies qu’on tire 'du cadavre^
VIII. 274. b. Divinités auxquelles chaque portion particu-
lière du corps humain èfôit eonfacrée, X.

3 23 .a.

Corps, ( Anat Défcription des différentes parties dit

cofps humain , nommées corps bordé
, petite partie de la

fubftance médullaire dü cerveau : corps cannelés
, éminerîces

remarquables dans le cerveau. Corps d'hyghmore
, corps blan-

châtre
,

fitué à la partie fupériéure dü tefticule. Corps oli~

vaires
,
éminences blanchâtres dans le cerveau : corps pyra-

mydaux -, éminences médullaires de la moelle allongée. Suppk
II. 6 1 ï . b.

Corps humain

,

( Dejfeïn ) de fes articulations
, voye^ ce

mot. Ses proportions en peinture & eh fculpture. XIII. 469,
b. VI. 336. b. Suppl. II. 544. b

, 8cc> Connoiffance que le

peintre doit avoir de l’anatomie du corps humain. V. 714. a.

VL 774. b « — 780. b.

Corps. ( Métaphyf.) De la dépendance mutuelle de Famé
& du Corps. Suppl. II. 913. a.

Corps.
( Hifl, des infetl. ) Diverfités dans la figure exté-

rieure du corps des infeéles. Petites pointes qui tiennent
lieu de pieds à quelques-uns. Autres variétés dans les corps
des infeétes , employées par la nature pour les prémunir
contre le danger ou leur fervir d’ornement. De la partie

poftérieure du corps des infeéles : Variétés dans cette partie»

Des partiel de la génération dans le mâle ; conduit qui fe

trouve dans les femelles par lequel elles dépofent leurs œufs»
IV. 624. b. Toutes les femelles n’ont pas Un pareil canal, le

tuyau ne fert pas toujours de canal aux œufs , & fe trouve
dans les mâles de quelques efpeces aquatiqué?. Ibid. 263, a.

Corps étranger
, ( Chirurg, ) on lés partage en deux clafles ;

ceux qui fe font formés au-dedans de nous
, ceux qui font

venus du dehors. Les premiers font de deux fortes ; ou ils

le font formés d’eux-mêmes , ou ils ne font devenus corps
étrangers que pour avoir féjourné trop long-tems dans le
corps. Les féconds font entrés , ou en faifant une divifion *

ou fans faire de divifion. On doit mettre au rang des corps
étrangers l’air qui peut caufer des tumeurs : divers exem-
ples. Tous les corps étrangers doivent être tirés, dès qu’il

eft poflible de le fairé. IV. 263. a. Différentes maniérés de
les tirer relatives à leurs différentes efpeces. Connoiffancè
qu’on doit acquérir avant que de procéder à l’extraéïion.

Préparations néceffaires au fuccès de l’opération. De l’ex-

traétion de ceux qui font entrés par une ouverture natu-
relle, de ceux qu’on né peut tirer fans faire une divifion,

Inftrumens dont on fe fert pour ces opérations. Connoif-
fances , talens & génie que ces opérations exigent dans
celui qui les entreprend*. Ibid. b. Observation fort curieufe „

rapportée dans Dionis
,
qui montre la fécondité de reffour-

ces que doit avoir le chirurgien dans dés cas femblables.
Les médicamens attraétifs rejettés par Fauteur de cet article,

Ibid. 266. a.

Corps étrangers. Fiftules caüféès par la préfehce d’un corps
étranger. VL 823. b. Inftrumens pour tirer ceux qui font
engagés dans une plaie. I. 298. a. IL 184. b. Opération
pour tirer ceux qui font engagés dans la trachée artere, IL
433. a , b. dans le larynx ou l’œfophage. Ibid. & XL 403.
a

, b. Deux efpeces de corps étrangers : de leur extraction,

XVI. ^43. b. 744, a. Différentes opérations qu’ils exigent :

elles font expliquées aux articles Bronchotomie
, Enté-

rotomie
, Éxerese , Gastrotomie , Incision. Corps

étrangers évacués par l’urine. XVII. 3 13. a.

Corps fonore
, ( Mujîq. ) dans un inftrument. On ne doit

donner ce nom qu’à la partie de l’iriftrüment qui fonne elle-

même & fans laquelle il n’y auroit point de fon, Suppl. II,

6x2. a.

Corps de voix
, ( Mufiq.) degré de force de la voix. Diffé-

rence entre le corps & l’étendue de la voix. Suppl. IL 612. a.

Corps. ( Littérat.
) Corps des canons ; corps du droit

civil. IV. 266. a. Corps des poètes gbecs & des poètes latins,

Ibid. b.

CoRPS de J. C. ( Religieux du ) ordre inftitué au com-
mencement dü quatorzième fiecle. Origine qu’on Lui attri-

bue. Changemens arrivés dahs cet ordre. IV. 266. b.

Corps politique
, comparé à un corps organifè & vivant t

tel que celui de l’homme. V. 338. a. C’eft un être moral qui

a une volonté. Ibid. En quoi confifte la vraie union dans un
corps politique, XVII. 383^. Sur les Corps politiques, voyes^

Etats
, Sociétés

, Économie politique.
Corps, (Jurifp.) IV. 266. b.

Corps & communautés. Autorité néceflaire pour former utl

corps ou communauté. Pourquoi il ne peut s’en former que
par lettres-patentes du prince duemént enrégiftrées. IV. 266. b.

Corps de ville

,

leur origine. III. 72 ir a- Obfervations fut

ce fujet. XVII. 280. a.

Corps de droit ; deux fortes , le canonique & le civil. IV»
266, L

M Mmmm
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Corps de droit canonique. 1Y . 266. k.

Corps des canons. ÎV. 266. b. .... rv<r'
Corps de droit civil romain ou de droit civil Amplement. Diffé-

rens livres compris clans cette colleétion. IV. 266. b.

Corps de cour ; corps d’une compagnie de juftice. Les com-

pagnies vont aux cérémonies en corps de cour ou par dépu-

tation. IV. 267. a.

Corps de délit. Le corps de délit fuffit au juge pour infor-

mer & pour la vengeance du délit. Circonfpeéfion qu’on

doit apporter en j indice ,
lorfqu’il n’y a point de corps de

délit bien conftaté. IV. 267. a.

CORPS. Contrainte par corps. IV. 120. a, b. Corvée de

•corps. 282. b. Fief de corps. VI. 701. a. Homme & femme

de corps. VIII. 280. a. Prite de corps. XIII. 382. a.

CORPS
, (

Femmes de

)

IV. 267. a.

Corps de fief. IV. 267. a.

Corps
,
(gens de) IV. 267. a.

Corps héréditaires. Corps d héritages. IV, 26J. a.

Corps d’hôtel. IV. 267. a.

Corps de preuve. IV . 267. a.

Corps des marchands. IV. 267. a.

Corps de ville. IV. 267. a.

Corps
, (

Archit. ) avant corps du bâtiment *
principal

corps de logis. Corps de logis particulier. Corps de logis de

devant, de derrière, en aile. IV. 267. b.

CORPS -de-garde
, ( Archit. )

pour les foldats deftines a la

garde du prince. Autres ulages de ce mot dans 1 art militaire :

•grand & petit corps-de-garde. IV. 267. b.

Corps de bataille
, ( Art milit. & Marine ) IV . 267. b.

CORPS d’une place , (
Art Milit. )

IV . 267. b.

COE.PS de garde
, (

Marine )
IV. 267. b.

. Corps mort
, (

Marine )
IV . 267; b.

Corps duvaiJJ'eau , (
Marine )

IV. 267. b.

Corps
,
dans le commerce. Six corps de marchands à Paris.

•Lieu où fe font leurs affemblées. Droit de porter le dais fur

•les rois
,
reines ,

&c. attribué aux maîtres & gardes des fix

eorps des marchands. Leur devile. IV. 268. a.

Corps des artifans & ouvriers. IV. 268. a.

Corps de jurande. IV. 268. *.

CORPS d’entrée
, ( Danfe )

IV . 268. a. Voye^FIGURANT.

Corps en vénerie. IV. 268. a.

CORPS Ligneux
, (

Botaniq
. )

IV. 268. a.

Corps dans les arts méchaniques. IV. 268. a.

. CORPS de /eau, ( terme deBoi/jelerie) IV. 268. a.

Corps de carrofle. IV. 268. b.

• Corps dans l’écriture : fes dimenfions : les majeurs ou mi-

neurs partagés entrois corps. IV. 268. b.

Corps, (
Fonderie en carattere d’imprimerie ) c eft ce corps

qui donne le nom au caraétere & non l'œil de la lettre. M.

Fournier le jeune a donné le premier un plan qui afligne

au corps des caraéferes une épaiffeur fixe & déterminée. Ce

qu’on entend par corps fort & corps foible. IV. 268. b.

Foyeq_ Caractères.
Corps, (Fondeur de cloches) IV. 268. A
Corps, (Jouaillerïe) IV. 268. b.

Corps
, (

Maréchall. )
avoir du corps : n avoir point de

corps: avoir de la nobleffe : avoir du ventre. IV. 268. b. Avoir

de l’haleine & du fond. Avoir des reins. Avoir le nez au

vent. Avoir l’éperon fin. Avoir de la tenue a cheval. Avoir

du vent. Ibid. iSy. a. •

CORPS de rang
, (

Perruq. )
IV . 269. a.

Corps, (Manuf. en foie) IV. 269. a.

Corps
, (

Tailleur )
IV. 269. a.

Corps à baleine .( Tailleur )
defcription & ufage de cette

partie du vêtement. Conftruéfion des corps. Suppl. IL 61 5. b „

Voyei Tailleur deCorps. Voye^ aulfi vol. despi. Tailleur,

pl. 20. — 24.

Corps. Defcription des différentes efpeces de corps & de la

maniéré de les conftruire. Suppl. IV
.
928. a

,
b. Vjye^les pl.

du tailleur , vol. IX, pl. 20. —24.
Corps à baleine

, (
Anat. )

inconvéniens attaches a leur

ufage ,
déformation de la taille. Accident qui peuvent rcful-

.ter de la gêne des parties internes. Suppl. II. 615. A Ma-

ladies que peuvent caufer la circulation du fang troublée , la

refpiration gênée
,
l’eftomac

,
le foie & la rate comprimés.

Maux qui peuvent naître des échancrures des corps au-deffous

des bras. Epaules gênées par les épaulettes. L’ufage des corps

forts rend très-fouvent une épaule plus groffe & plus charnue

que l’autre. Ibid. 616. a.

Corps. Réflexions fur l’ufage des corps ,
XV . 8 5 7. a

,
b. par-

ticuliérement dans la grofieffe. VIL 964. a.

CORPULENCE , (
Médec

, )
état d’une perfonne trop grafle.

En quoi elle confifte félon Boerhaave. Elle eft occafionnée

par tout .ce qui tempere & adoucit le fang. Comment on

la prévient & guérit. Elle eft caufe de pluiieurs maladies ,

&c. IV. 269. a. Remedes indiqués contr’elle. Exemples de

corpulences extraordinaires. Maigreur caufee par le vinaigre

dans un homme d’une corpulence excelnve. Ibid. A P oyeç

Embonpoint , Gras ,
Obésité*

COR
|

’ CORPUSCULAIRE , ( Phyfiq. ) idée étendue de la phy-=

fique corpufculaire , tirée de la philofophie de Defcartes. Ses

précurfeurs dans l’antiquité : Leucippe ,
Démocrite , Epicure.

Divers philofophes
,
qui fans fuivrel’athéifme de Démocrite,

ont été atomiftes. Ils ont trouvé qu’on poiwoit concevoir

diftinéfement deux chofes principales dans l’imivers ; la ma-
tière, & une faculté agiffante qui l’avoit mife en mouve-
ment. La philofophie corpufculaire loin de mener àl’athéifme,

conduit au contraire à reconnoître des être diftinéfs de la ma-
tière. IV. 269. b. La phyfique corpufculaire a encore d’au-

tres avantages
; i°. elle rend le monde corporel intelligible ;

2
0

. elle prépare l’efprit à trouver plus facilement la preuve
de l’exiftence des fubftances corporelles

, en établiffant une
notion diftinéfe du corps. Ibid. 270. a. Il faut cependant
avouer qu’on abufe très-fouvent de cette philofophie. Pafiage

de M. Wolf là-deffus. Ibid. b.

Corpufculaire philofophie
,
en quoi elle confifte

;
philofophes

qui l’ont embraffée. X. 223. a. Voye

^

Atomisme
,
Epicu-

riens
,
Gassendistes.

CORPUSCULE. (Phyfiq. ) Tout corps eft compofé d’une

quantité prodigieufe de corpufcuies.... Mais quels font les élé-

mens primitifs de la matière ? c’eft ce qu’il eft difficile de favoir.

Syftême des monades auquel cette difficulté a donné lieu.

M. Newton a donné une méthode pour déterminer par les

différentes couleurs des corps
,

les différentes groffeurs de
leurs corpufcuies. IV. 270. b.

Corpufcule. Des propriétés & affeélions des corpufcuies.’

III. 411. a
,

b. 412. b. 413. a, b. Leur divifibilité. IV. 1074.
b. De l’attraéfion , de la cohéfion des corpufcuies entr’eux :

Voyeq Attraction & Cohésion. Confultez encore fur.les

corpufcuies , les articles Élémens , Matière
,
Principes

des Corps.
CORRADINI

, ( Pierre Marcelin ) cardinal : fes ouvrages.

XV. 127.

CORRE ou corret. ( Pêche )
Defcription de la pêche du

' corre ou corret , ou picot à poche. IV, 270. b. Poiffons que
les pêcheurs prennent avec ce filet. Ibid. 271. a.

CORRECT, (Littér.) en quoi confifte la correéfion du
ftyle. Un écrivain très-correéf eft prefque néceffairement

froid. Cependant on ne doit paffer à un auteur de pécher'

contre la correéfion du ftyle
,
que lorfqu’il y a plus à gagner

qu’à perdre, ce qui eft très-rare. Différence entre l’exaéfkud#

éc la correéfion. IV. 271. a.

Corrett. De la correéfion du ftyle. V. 523. b. Expreflion

correéle. Suppl. II. 919.b.

Correct
, ( Peinture )

deffm * tableau correéls. IV. 271 . a.

CORRECTEUR d’imprimerie. Attention qu’il doit avoir.

Rien n’eff fi rare qu’un bon correcteur. IV. 271. A
Corretteurs-con/allers ,

en la chambre des comptes de Paris.

III. 786. b.

CORRECTIF ,
ce qui réduit un mot à fon fens précis ;

une penfée à fon fens vrai ;
une aétion à l’équité ou à l’hon-

nêteté
,
une fubftance à un effet plus modéré. IV. 271. b.

Correctif & correttion, (Pharmac. ) on diflingue les cor-

reétifs en deux claffes , correétifs d’aElivitè , & correétifs des

qualités défiagréablcs. Les anciens employoient beaucoup les

premiers, dans les purgatifs ,
dans les narcotiques

,
dans les

compofitionsopiatiques. Cette claffe de correétifs abfolument
profcrite de la pharmacie moderne. Maniéré d’y pourvoir

autrement. IV. 271. b. La qualité froide des narcotiques n’efi:

plus redoutée aujourd’hui : correétifs d’aétivité auxquels ou
fe borne : ce Font les différens corps doux ou muqueux ,

&c. qu’on mêle avec les purgatifs les plus forts dans certains

éleétuaires : quel en eft l’effet. Divers exemples de ces cor-

reétifs. Le fucre &. le jaune d’œuf, quoique correétifs appa-

rens de réfines purgatives, ne doivent pas cependant être re-

gardés fur le pié de fimples correétifs. Correéfion qui a pour

objet la mauvaife odeur
,
en quoi elle confifte. Celle qui a

pour objet le mauvais goût ; diverfes maniérés de l’effeétuer.

Ibid. 272. a. Autres efpeces de correétions pharmaceutiques 9

mais qui ont été abandonnées. Ibid. b.

Correction du midi , ( AfirOnom. ) en quoi elle confifte

lorfqu’on a pris les hauteurs correfpondantes. Plufieurs aftro-

nomes ont réfolu ce problème de la correéfion du midi par

des méthodes fort fimples. Entr’autres -MM. . de Maupertuis

& Euler. IV. 272. b. Cependant ces méthodes quoique ingé-

nieufes ont quelques inconvéniens. Ce problème réfolu plus

parfaitement par M. d’Àlembert. Ibid. 273. a.

Correction, (Juri/p. )
correéfion dont les peres ont le

droit fur leurs enfans. Circonftances qui le leur ôtent en par-

tie. Du droit de correéfion des maris fur leurs femmes. Ta
loi romaine à cet égard n’eft point fuivie parmi nous. Com-

ment ce droit eft limité aujourd’hui. Droit de correétioir

des maîtres fyr leurs efclaves & domeftiques. Des fupérieurs

de monafteres fur leurs religieux ou religieufes. IV. 273 .a.

Correttion ,
différence entre le droit de correéfion & celui

de coercition. III. 592. b. Maifon de correéfion. I. 840. a.

Maifon de correéfion en Hollande. XIII. 816. a. Correéfion

des comptes en la chambre des comptes de Paris. Itl 78G b
s
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CorrzEilon

, réflexions fur l’art de corriger les enfans de
certains vices. Y III. 656. a.

Correction
,

figure de rhétorique. On en diftingue deux
fortes de ce nom. Exemples de l’une & de l’autre. — Voye

ç

Épanorthrose.

Correction
,

{ Aflron . & Phyfiq.) de la correélion à
.faire , lorfque les réfultats des obfervations d’un même phé-
nomène ne font pas tout-à-fait d’accord entre eux. Suppl.
IIL 935. b,

Correflion
, terme d’imprimerie. IV. 273. b.

CORRECTIONNELLE
,
juMfdiiïion. IX. 75. 4.

,
CORREGE

, ( Antoine Allegri dit le
) obfervations fur ce

peintre. V. 325. a, b. 483. a. Tableaux qui montrent com-
ment il réufliflbit dans ce que les Italiens appellent le mor-
bidezza. X. 707. a. Son talent dans les plafonds. XII. 678. b.

Il a porté l’agrément au plus haut degré. Suppl. I. 213. b.

CORRELATIF
, (

Gramm. & Logiq.
) Définitions & exem-

ples. Ces définitions ne font pas particulières à corrélatif,
elles conviennent aufîi à tous les autres termes de la même
nature

, tels que corrival & corrivaux
,
qui font ici expliqués.

IV. 273. b.

CORRÉLATION.
(
Logiq. Gramm. ) Définition. IV. 272. a.

CORRESPONDANCE, relation, l’ens de ces mots en
termes de commerce. IV. 274. a.

Correfpondance , correfpondant , correfpondre. IV. 274.
CORRESPONDANT

, ( Comm. )
IV. 274. 4.

CORRIDOR,
( Archit. ) commodité & incommodité des

corridors. La proportion entre la longueur & la largeur des
corridors efl arbitraire. IV. 274. a.

Corridor ou chemin couvert
,
en fortification. IV. 274. b.

CORRIGER,
( Irnprim .) en quoi confifte. cette fonétion

du compofiteur. IV. 274. b.

CQRRINGIUS,
( Hermannus ) philofophe Ariftotélicien.

I. 672. b.

CORRIVAL, définition. Voye^ ci-deflùs Corrélatif.
CORROSIF

, ( Chymïe )1 nom donné à certains menftrues.
Les exprelüons de corrofivité des menftrues

, de force
,

aéli-
vite, violence dans ces corps, font inexactes. Menftrues qu’on
défigne communément par la qualification de corroftfs. Pour-
quoi le titre de corroftfs a été donné à ces corps. Les expreflions
de la claffe de celle-ci fubftftent fouvent dans les fciences

,

long-tems après qu’on en a reconnu la faufîeté. IV. 275. a.

Corrosif
, ( Chirurg.

)

ufage des remedes mercuriels cor-
j'oftfs. X. 376. a. Onguent corroftf,dit égyptiac. V. 434. a.
CORROSION,

( Maladies ) fes caiifes." Son remede. IV.
275. a.

CORROYER un cuir
, ( Corroyeur

) en quoi confifte cette
opération. Quelles font les peaux qui font l’objet de ce tra-
vail. Travail de la vache noire ou retournée. IV. 273. a.
R ravail des veaux noirs à chair grafle. Travail des moutons
noirs. R ravail du cuir lifte. Ibid. 176. b. Maniéré dont les
corroyeurs fabriquent en jaune

,
rouge, verd & blanc. Ibid.

277. a. R ravail des vaches étirées. Travail des cuirs eris
Ibid. b.

6 ‘

Corroyer
,
quelques operations , matières & outils du cor-

voyeur. Chevalet du corroyeur. III. 310. b. Étire. VI. 38. b.

Couteaux. IV. 407. a, b. Lunette. IX. 743. a. Pommelle.
-XIII. 5. a . Paroir. XII. 74. b. Noir des corroyeurs. XL 188.

Rouge. XIV
. 402. b. Jaune. VIII. 476. b. Décrzffer un

ciiir !V. 707. <2. Dégorger. 756. b. Fouler. VIL 221. a, b
Drefter un quartier. XIII. 692. L Palier les cuirs en fuif, en
huile, en fumac,en mégie. XII. 139. b. Quiofîer les cuirs
XIIL 724. b. Les rougir. XIV. 406. b. Les luftrer. IX. 73 1. b

Corroyer du fable chez les fondeurs. IV. 277. b.

'

CORROYER, du bois , ( Menuiferie.
) IV. 277. b.

CORROYER la terre glaife
, ( Poterie.

) IV. 277. b.

Corroyer le fer , (SemnQIV. 277. b.

f
Corroyer le fer , ( Forges

) définition. Suppl. III. 617
iVoyei Soudure, & Suppl. IL 12. a.

'

CORROYEUR
,
l’une des quatre communautés dont les

ouvriers donnaient la derniere préparation au cuir: ces
communautés étoient, les corroyeurs

, les baudroyeurs
, les

cordouaniers
, les fueurs. Nature de leurs ouvrages, ’Ces

communautés réunies en une feule. Comment elle eft régie.
«Quelques-unes des réglés de fa difeipline & police. IV. 277.'
b. Les planches fur l’art du corroyeur font contenues dans le
olurne III.

Corroyeur. Arrêt qui a réglé les limites entre les peaufliers& de ParIs - XII. 221. b.

CORRUPPICOLES, (Hifi. eçd.) Eutychiens du ftxieme
fiecie. Leur chef. Son heréfte. Autre fecle oppofée d’Euty-
puens ; les uns furent appelles corrupticoles

, & les autres
incorruptibles. Pamfans de chacune d’elles TV -,-,8

PMo4h‘ ’e'É$ £ cor.
niption difterc de la génération & tle l'altération. Les anciens
croyoïent que plufienrs mfeaes s’engendreien, par corrnp-
tion. Expérience qui détruit cette opinion. IV. 2y§; a% Ceuen-
dant quelques plu lolop lies modernes paroiffent favorables à
Icpuuon des anciens, du moins en certains ca?. Expérience

COR 415
d’après laquelle M. de Buffon conclut que quelques animal-
cules font produits par l’afîemblage fortuit des molécules
organiques. Nous conaoiftons trop peu les voies de la nature
P°.ui! qne les particules qui compofent un infeéle, ne
puiffent être raffemblees par un autre voie que par celle de
la génération. IV. 278. b.

Corruption.^Voyez Putréfaction. Pourquoi
, félon Clarke,

le 11 oicl eiTipeche la corruption. VII. 508. a , Livre d’Ariltotc
de la génération & de la corrupfion. I. 637. a.
CORRUP r ION des humeurs

,
{ Pathol

.

) voye^PUTRÉFACTION
Corruption publique. {Polit. Moral.

) Ses caufes. IV.278.Â

.

Corruption dufang. {Hift. mod.) Les Anglois appellent
ainft la tache imprimée fur les defeendans d’un criminel de
leze-majefté. Comment cette tache eft levée. IV. 278. b.

CORRUZIONE, ouvrage en fculpture de Zumbo. XIV.
833. b.

CORS,
( Maréch

.

)
maladie du cheval. Suppl.lïl. 402. b.

CORSAIPvE, Forban
, Pirate , {Marine') fens de ces mots.

Il ne faut pas confondre le corfaire avec l’armateur. IV. 279. a.

Corfaire, voyez Pirate. Etymologie du mot corfaire. Suppl.
IV. 11 8. b. Pavillons des pirates de la côte d’Afrique. XII.
196. b. Confeils pour la fureté des corfaires qui courent fur
l’ennemi. VIL 993. b.

CORSE. {Hifl. Géogr. Droit publ.
) Defcription très-détail-

lée de cette ifle. Suppl. IL 617. a. Hiftoire des Corfes &
des révolutions qu’ils ont efïiiyées. Ibid. 6 18. a.

Corfe
, établiftement d’une colonie grecque dans cette ifle

en 1677. SuPPl- I- 227. a, b. Du ftege de la ville de Furia-
m en 1739. Suppl. III. 133. a. Obfervation fur la figure des
Corfes. VIII. 346. a. Infeéte de cette ifle nommé Malmi-
gnatto. IX. 948. a , b.

COPéSELEi
,
{Art milit.) forte d’armure. Quelle forte

de foldats la portoient. IV. 279. a.

CORSET , celui de nos dames. Origine des corfets chez
les dames romaines. Ce fut le plus brillant de leurs ajufte-
mens. IV. 279. a. Voyez Suppl. III. 736. a.

CORSNED, maniéré de fe purger d’un crime parmi les
Anglo-Saxons. Cette forte d’épreuve étoit vraifemblablement
imitée des eaux de jaloufie. Nomb. Ch. v. IV. 270. b.

CORT,
( Corneille) graveur. VII. 867. b.

CORTESiUS
, {Jean-Baptifle ) anatomiRq. Suppl. I. 396. a.

CORTEZ
, ( Fernand ) obfervations & anecdotes fur ce

navigateur. X. 292. b. XI. 32. b. Sa conquête du Mexique.
X. 481.42, b. Suppl. III. 923. a, b. Prélens que les Mexi-
cains lui envoyèrent après en avoir été battus. XVII. 242. b.

Parole d’un Mexicain à Cortez. Suppl. III. 933. a. Ce qu’iî
dit à Philippe IL à fon retour du Mexique. Suppl. I. 32. b.

CORTICAL
, ( Anat. ) fubftance corticale du cerveau.

Quel eft celui qui a introduit la diftinétion de fubftance cor-
ticale & de fubftance médullaire dans le cerveau. IV. 27g. b.
Defcription de la fubftance corticale. Ibid. 280. a.
CORTICALE, {Anat. Phyfiol.) la partie corticale du

cerveau paroît aufli effentielle aux fondions de ce vifeere
que la médullaire. Suppl. IL 6x9. a. Sa defcription. Obfer-
vations qui démontrent qu’il n’y a point de glande dans cette
partie. Nature de cette fubftance. Qualité des liqueurs qu’elle
admet. Ibid. b. ^

Corticales couches. {Botan.) Voyez Écorce,
CORTINE

,
{Antiq.) couvercle du trépié d’Apollon;

Suppl. I. 488. b.

CORTONE
, académie étrufque fondée dans cette ville;

VI. 83. b.

CORTONE, {Pietre de) peintre. V. 31 S. b.

CORVÉE,
( Jurifp. ) fervice que le fujet doit à fon fei-

gneur. Etymologie de ce mot. IV. 280. a. Des corvées chez
les Romains. Titre du droit où cette matière eft traitée. Ce
que les loix entendent par corvée. Diftinétion entre les cor-
\ ées ofticiales & les artificiales. Il n’étoit dû aucune corvée
quelle n’eût été réfervée lors de l’affranchiffement. Celles
dont 1 affranchi ne pouvoit répéter l’eft'unation. Ce que les
loix romaines nous enfelgnent encore fur le fait des corvées.
Ibid. b. Autres efpeces de corvées chez les Romains
appellées munus publicum , onus , obfequia

, dues par tous les
fujets. On les diftinguoit en charges perfonnelles

,
patrimo-

niales & mixtes. Perionne n’étoit exemt des charges publi-
ques patrimoniales. Origine des corvées en France. Ufurpa-
ttons & tyrannie des feigneurs vers la fin de la fécondé
xace. On diftingue en France, comme chez les Romains, les
corvées publiques & les particulières. Ibid. 281. a. Ce qu’é-
tabliffent le droit & les coutumes touchant les corvées
appellées fabriles chez les Romains. Ibid. b. Subdivifion fom-
maire des différentes fortes de corvées. Corvée d’animaux,
à bras

, artificielle , de charroi
, de convention

, de corps ,
fabrile , de fief, d’hommes & de femmes

, de juftice
, à

merci ou à volonté. Ibid. 282. b. Corvées mixtes , obféquia-
les, ofEcieufes, perfonnelles, publiques, réelles, feigneu-
riales., taillablieres

,
à terriers, à volonté. Ibid. 283.4.

Corvée, ( Ponts & Chauff. ) Laperfe&ion de la' conduits
des corvées doit çonftfter à faire le plus d’ouvrage



4 i6 COR
4ms le mm!» Se teins poffible, Une corvée laflguiffaûfe eR

un ici teleau •i 1nme 1ile fer les Particuliers, 8c une fervitiicie

peu utile dans ).’état„
_

De la conduite & difiribution des 'travaux. Utilité de 1$.

méthode qui eonfifle à diflribueria tâche à chacun des cor-

voyeurs. De la manière de diftaibuer ces tâches. La maxime

de regarder les travaux publics comme une forte de taille

que l’on pouvoit divifer en autant de portions qu’il y a

d’hommes dans les communautés , entraîne des inconvéniens

de toute efpêce : preuve de fait. Ibid. b. Pourquoi cette

•méthode n’a ;pas répondu à l’idée qu’on s’en étoit faite. Ibid.

2.84. a. Ce qu’il y a de défectueux dans les ordonnances

qui ont été données pour ces travaux. Lavoie de la prifon

ne peut être admife , celle des garnifons efl infuffifante.

Ibid, b

.

Il n’efl pas jufqu’à la façon dont travaillent le peu

de corvoyeurs qui fe rendent chacun fur fa partie
,
-qui ire

découvre les défauts de cette méthode. Il ne convient donc

.point de divifer cet ouvrage, & cette maniéré ne peut

convenir tout au plus qu’à l’entretien des routes, quand

elles font faites. Autre preuve des longueurs qu’entraînent

les corvées tarifées. Situation embarraflante d’un infpedleur

'chargé de préfider à ces ouvrages. Les corvées tarifées font

encore injufles dans le fond. Ibid. 285 .a. Impoffibilité d’em-

ployer cette méthode dans des pays mofttueux & hors des

plaines. Il convient donc de chercher une réglé générale

qui foit confiante & uniforme pour tous les lieux & pour

toutes les natures d’ouvrages. Ibid. b. L’aéle de la cor-

vée n’étant pas un aéle libre , fa conduite & les réglemens

qui la concernent doivent être fimples, & la police breve

& militaire. Quelle doit être l’occupation de l’infpeéleur. Il

efl indifpenfable de n’entreprendre toute une route que par-

ties à patries
,,
en commençant par les plus difficiles, & en

réunifiant toutes les forces des communautés. Conduite 8c

police à fuivre pour le plus grand fuccès de ces travaux.

Ibid. 2.86. a, Inconvéniens des ordonnances où toutes les

parties du travail font trop détaillées. Ibid. b. A quoi ces

ordonnances doivent fe borner : ce qu’elles doivent aban-

donner à la prudence de l’infpeéleur. Il efl impoffible dans

les corvées tarifées que les conduéleurs acquièrent de l’in-

telligence dans leurs fondions. De la maniéré d’adminiflrer

•la police fur les corvoyeurs des grands atteliers
,
pour les

contraindre & les maintenir dans l’ordre. Par qui cette par-

tie doit être exercée. Par la nature de la chofe ,
il paroît

que les corvoyeurs doivent être appellés par le canal direél

de l’autorité fupérieure, 8c qu’en qualité de travailleurs, ils

font enfuite fous la police des ingénieurs 8c inspecteurs.

Compte que ceux-ci doivent rendre enfuite à l’autorité publi-

que. Ibid. 287. a. La méthode ici indiquée a toujours eu une

application heureufe. Au lieu que l’on n’a pu s’en écarter

fans de grands inconvéniens. Ibid. b. Elle a été peu fùjette

aux rèfraélaires , & elle confifle plus , pour la manutention

de la difeipline, dans une police exaéle que rigoureufe. Pour-

quoi les bureaux n’ont pas réuffi quand ils ont été chargés

de cette police. Ibid. 287. a. Quels font les feuls foins 8c

les feules attentions que les bureaux doivent fe réferver fur

cet objet. Réponfe à une objeélion qu’on peut faire fur la

févérité de la police qui efl ici propofée. Ibid. b.

Corvée, ( Jurifp . ) la moitié des corvées retranchée dans

les états de l’impératrice-reine. Suppl. II. 619. b. Requête

courte 8c énergique que l’empereur reçut au fujet des cor-

vées en 1773- Les corvées abolies en France en 1776. Ibid.

620. a.

Corvée ,
évaluation de la corvée d’un homme 8c de celle

d’une femme. VI. 475. k On devoit employer en tems de paix

les troupes oifives à la conflruéliop des chemins. XIII. 99. a.

Droit de corvée appelle bohade. IL 294. b. Des travaux publics

dans les pays d’état. VIII. 809. b. De l’exemption de la corvée

pour les foldats. XVII. 83 6 . a.

CORVETTE ,
petite frégate. VII. 293. b. XIII. 790. a.

CORY, promontoire dont parle Ptolemée: recherches de

M. Caffini fur fa fituation. XV. 900. a.

CORYBANTE, (
Myth

.

) nom des prêtres de Cybele. IV.

2,88. b. Les mouvemens de la colere comparés par Horace aux

mouvemens furieux des corybantes. Doù vient le nom qu’ils

portoient. Paflages fur ce fujet tirés de Catule & deStrabon.

Autres auteurs à confulter. Cérémonies que célébroient ces

prêtres en l’honneur d’Atys. Après avoir long-tems demeuré

en Phrygie, ils vinrent en Crete. Divers noms par lefquels on

les a défignés. Lieu de leur origine. Comment ils font venus

jufqu’en Italie. Cérémonies qu’ils y pratiquoient encore du

tems de Commode. Ibid. 289.4.

Corybantes ,
prêtres de Cybele. IV. 585. b. Leurs danfes.

625. b. Efpeces de caflagnettes dont ils fe fervoient. 515. a.

Voye7 CURETES.
'

CORYBANTIASME , (
Mèd. )

maladie dont il efl parle

chez les anciens médecins. IV. 289. a.

CORYCÉE
, ( Bifl. anc.) appartement des gymnafes des

anciens. IV. 389. a.

CORYCOMÀÇHIE 3 ou corycobolie, (Hf.anç.) Efpece

ePexsrcice que ptôfioieritles Orées. Defcriprion de cët exercice.

ÏV. 289. k
CORYPHÉE , fonélions du coryphée ou maître de mit

que chez les anciens. IL 155. k
COS , IJle de , { Géogr.

) patrie d’Hippocrate Sc d’Ânpelles-.

IV. 289. b. Produélions qui l’ont rendue célébré. Defcriptioà

géographique. Temple d’Efculape qu’on voyoit encore dans
cette ifle du tems de J.C. Pièces précieufes qu’il contenoit»

Recueils d’obfervations , d’où l’on dit qu’Hippocrate a tiré les

principales lumières en médecine. Ibid. 290. a.

Cos
, des gazes de Cos. VIL 533.4, b. IX. 396. E Quelques

favans prétendent que c’efl dans l’ifle de Céos , 8c non dans
celle de Cos qu’on a inventé Part de faire des étoffes de foie,

Suppl. III. 589. 4. Belle flatue de Vénus dans cette ifle. XIV,
825. b. Fête nommée antitnachie qu’on y célébroit. I. 502.4.
b. État préfent de cette ifle

,
voye£ STANCHIO,

COSAQUES
,
les, ( Géogr.’Hift.) peuple guerrier qui habite

les parties les plus méridionales de la Mofcovte. De la langue

8c de la religion des Cofaques, Précis d’un ouvrage fur l’hif-

toire de ce peuple , dans lequel on trouve comment il s’efl

féparé du gros de la nation pour faire un peuple à part ,

pour vivre fous des loix toutes différentes
,
8c pour établir

une forme de gouvernement toute militaire , & qui n’a rien de
commun avec celui de la nation dont ce peuple efl defeendu,

Suppl. II. 620. b. Origine du nom de Cofaques. Ibid. 621. b,

Troupes Lithuaniennes qui furent appelléesdans le XVIe
fiecle

du nom de Cofaques Liffoviens. Il paroît que ce nom avoit été

en ufage parmi les Tartares avant que les Ruffes Peuffent

porté. D’où les Tartares ont tiré ce nom. Ibid. 622. a. En
quel tems on commença à parler des Cofaques Ruffes. Cofa-*

ques du Don. Leur origine. Pays que cette milice occupe.

Cofaques du Wolga. Cofaques de Sibérie; leur origine &
leurs progrès. Émigrations des Cofaques du Don 8c duWolga*

Ibid. b. Hifloire des Cofaques de la petite Ruffie 8c de leurs

hetmanns
,

depuis le commencement de ce fiecle. Ibid. 623 . a,

COSAQUE, province d’Amérique dont Iss habitans s’appla-

tiffent la tête. XVI. 198. k
Cofaques

,
voyez Ukraine , ancien nom des Cofaques. Suppl, T,

479. b.

COSBACHI ,
monaflere grec fur le mont Himette. VÏÏL

394. £.

COSCINOMANCIE
, ( Divinat.) divination par le crible.

Étym. du mot. Comment elle fe fait. Femme habile en cet

art, dont parle Théocrite. Elle fe pratique encore en Angle-

terre : quel en efl le but. IV. 290. 4.

CO-SÉCANTE, ou fécante du complément ,
XIV. 856. 4.

CO-SEIGNEUR. ( Jurifpr. ) Des co-feigneurs font ordi-

nairement égaux quant à la qualité, mais rron pas quant à la

quotité du droit. Co-feigneur par indivis, lorfqu’il n’y a

point de partage de fief. Si le fief vient à être démembré
,
les

feigneurs des différentes portions ne font plus co-feigneurs.

Ceux qui tiennent les droits du feigneur , ne font point fes

co-feigneurs. Lorfque dans une même paroiffe il y a plufieurs

feigneurs ,
celui qui efl haut-juflicier efl feul en droit de fe

dire feigneur de la paroiffe. Lorfque le même fief efl partagé

entre plufieurs ,
celui qui en a la plus confidérable partie

,

peut feul fe dire feigneur du lieu fans reflriélion. Quel efl

celui des co-feigneurs qui a droit de garder les titres com-

muns. Droits que peut exercer l’un des co-feigneurs fans le

concours des autres. Maniéré dont les co-feigneurs jouifiem

des droits honorifiques. IV. 290. b.

COSEL, (Géogr. )
petite ville de la haute Siléfie. Diverfes

obfervations fur cette place. Suppl. II. 623. a.

CO-SINUS, ou fmus du complément. III. 76 5. a. XV. 2x9. b.

COSMAS ,
écrivain du VIe

fiecle : obfervations fur fes

ouvrages. XVI. 281. b. 1

COSME
, (Hifl. mod. ) chevaliers de l’ordre de S. Cofme &

de S. Damien. Quelques auteurs ont douté de leur exiflence.

Leur inflitption félon d’autres. Objet de leur établiffement.

Réglé qu’ils fuivoient. Leur Marque de dignité. IV. 291. a.

COSME , (
Chanoines réguliers de faint )

IV. 291. 4.

Cofme (Saint-), communauté, école , académie des chirur-

giens. IV. 291. 4.

COSMES, (Hijl.anc.) magiflrats établis en Crete. Ces

magiflrats avoient beaucoup de rapport avec le confeil des

dix établi à Venife. IV. 291. a.

COSMÉTIQUE, (
Médec.) étym. du mot. Objet de la

cofmérique. Il nous manque un ouvrage en ce genre. IV,

•3 91. 4.

Cosmétiques , ( Remedes.) ouvrage dans lequel Criton

l’Athénien traite cette partie de la médecine. Ce que dit Galien

fur cet ouvrage. Sentiment de Celfe fur l’inutilité des cofmé-

tiques. Peu de fuccès qu’on en doit attendre. Divers cofmé-

tiques indiqués. IV. 291. b. Baume cofmérique de la Mecque.

Cofmétiques dangereux :
paffage de la Bruyere fur 1 ufage

qu’en font les dames. Ibid. 292. a.

Cosmétique, anachronifme confidérable dans 1 Ency-

clopédie. Suppl. II. 623.4.
, t

Çofmétique , divers remedes de «ette efpece indiques : col-
* 1 œeüque



C O s
niétique des Maures & des T urcs tiré de l’alcanna. I. 247. b.

Le blanc de cérufe. IL 270. a. Le magiftere de bxfniuth. Ibid.

Eau de bluet. 228. b. Le borax. 331. a. Le cacao. 302. a.

Eau de fraife diffillée. VIL 278. a. Feuilles d’hépatique.

VIII. 135. b. Pâte de marrons pour décrafferles mains & les

piés. X. 145. b. Cofmétique dont les dames égyptiennes fe

fervent. XI. yn. a. IV. 292. a. Pommade cofmétique. XIII.

i.b. Huile de talc. XV. 862. b. 863. a. Cofmétique tiré de la

bile. Suppl. T .893 .b.

COSMIQUE
,
fens de ce mot en géographie & en aftro-

jiomie. IV. 292. a.

Cofmique
, lever cofmique. IX. 443. b. Coucher cofmique.

IV. 321. b. Voyez Suppl. III. 73 6. b.

Cosmiques
,

(Qualités.) façon de parler de M. Boyle
pour défigner certaines qualités des corps

,
réfultantes de la

conftruélion générale de l’univers. Selon ce phyficien , un
corps peut avoir quelques attributs

,
en conféquence de la

conflitution du fyllème général du monde. IV. 292. a.

Réflexion de l’auteur fur cette opinion deBoylç.Ibid.b.—Voye^
Qualités cosmiques. Ibid. b.

COSMOGONIE,
( Phyfiq . ) Science de la formation de

l’univers. Étym. du mot. En quoi elle différé de la cofmogra-
phie &“ de la cofmologie. Principes dont il ne faut point

s’écarter dans les recherches fur l’origine du monde. IV. 292. b.

Toute hypothefe qui ne contredit point le récit de Moyfe fur

la création 3 ne peut être juflement cenfurée. Le fyflême de
Newton ne favorife nullement l’athéïfme. Les principaux

fyftêmes de cofmogonie fe trouvent au mot Terre. Voyeq_ auffi

l’article Création. Ibid. 29 3 . a.

Cofmogonie , variation des philofophes dans leurs principes

fur l’origine de l’univers. III. 158. b. Le monde ne peut être

l’ouvrage du hafard. IV. 982. a. b. Réflexions fur l’origine du
monde. 980. a. b. &c. Cofmogonie des cabalifles juifs

,
voye^

Cabale. Des Celtes. II. 810. b. Des Chaîdéens. III. 21. a. De
Whiflon. 138.L D’Épicure.V. ySo.a.b. &c. De Sanchoniaton.
XII. 499 .a. b. D’Anaximandre. VIII. 877. b. Des prêtres égyp-
tiens. V.438.<z. Suppl.W. 473. b. Idéede Platon fur l’origine du
monde. VIII. 371. a. Cofmogonie des anciens Scandinaves.

916. b. 917. b. Celle de Dickinfon tirée des livres de Moyfe.
X. 742. b. De Bayer. 744. a. De Comenius. Ibid, a, b. Des
Stoïciens. XV. 328. a. b. 329. a. Origine du monde félon

Linnæus. Suppl. III. 93. b. - Voye^ Création.
COSMOGRAPHIE, defcription du monde. IV. 293. a.

Étym. du mot. En quoi elle différé de la cofmologie. Elle a

deux parties, Faflronomie & la géographie. Expofition abrégée
du fyflême du monde. Ibid. b.

COSMOLOGIE , étym. de ce mot. Définition de cette

fcience. Tout efl lié dans la nature
,
quoique dans un grand

nombre d’endroits cette continuité nous échappe. Ce que doit

faire le philofophe pour lier les parties féparées ou les rendre
moins diflantes qu’il efl poflible : avoir égard à deux chofes ;

qui font les faits & les loix générales. Ce qu’on entend par

loix générales de la nature. IV. 294. a. Il faut être réfervé à

déterminer le nombre de ces loix. Peut-être y a-t-il une loi

générale
,
dont nous ne voyons que les conféquences particu-

lières
,
que nous ne laiffons pas d’appeller loix générales. L’uti-

lité principale de la cofmologie efl de nous élever à la con-
noifîance de l’auteur de l’univers. Définition de la cofmologie.

Avant M. Wolf, le nom de cofmologie étoit inconnu. Traité

qu’il a donné fur cette matière. Deux cofmologies , l’une

fcientifique , l’autre expérimentale. C’efl à la première que
M.Wolfs’eflborné .Ibid. b. Principales matières quelle embralfe.

M. Wolf paroît extrêmement perfuadé de l’utilité & de la

certitude de la nouvelle route qu’il s’efl frayée. Comment il

s’exprime là-deffus. Cofmologie de M. de Maupertuis. Cet
ouvrage ayant excité en 1732 une difpute très-vive

, on
propofe ici quelques réflexions qui peuvent fervir à éclaircir

la matière. La loi générale de M. de Maupertuis efl celle de
la moindre quantité d’aétion. M. Wolfayant imaginé de mul-
tiplier laforce vive par le tems ,

il a appellé ce produit aElion ....

Idée qui revient au même que celle de M. de Maupertuis. Ibid.

2.93. a. i°. Cette loi générale a beaucoup plus de précifion que
celle-ci

,
que la nature agit toujours par la voie la plus fxmple.

20
. Ce principe efl très-différent de celui de Leibnitz. Voye£

Action. 2
0

. Ce principe appliqué à la réfraélion , concilie les
caufes finales avec la méchanique

,
du moins dans ce cas-là.

Autre cas où il s’applique avec élégance & facilité. 4
0

. Ce
principe eft différent de celui de la nullité de force vive.

5
°. Le principe de la minimité d'aEüon paroît devoir être

en défaut fur les miroirs concaves. Ibid. b. 6°. M. de Mauper-
tuis a applique cette même loi de la minimité d’aélion au
choc des corps

, & il a déterminé le premier par un feul& même principe
, les loix du choc des corps durs & des

corps elafliques. Obfervations de l’auteur fur cette applica-
tion. Objeélion qu’on peut faire à M. de Maupertuis

, &
réponfe aux objeaions. Ibid. 296. a. 7

0
. L’auteur applique

encore fon principe à l’équilibre dans le levier , moyennant
certaines fuppofitions. Réfultat de ce qui vient d’être dit

,
qui

•montre Futilité du principe de la ininimité d’aéfion. Ibid. b.

Tome h
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On a conteflé à M. de Maupertuis la propriété de ce principe.'

Lettre de M. Leibnitz alléguée par M. Kænig, mais contre la

réalité de laquelle l’académie de Pruffe a prononcé : fur quels
fondemens ce jugement s’appuie. Réflexions fur l’ufage méta-
phyfique que M. de Maupertuis a fait de fon principe. Tous les
théorèmes fur VaElion

, définie comme on voudra
, fur la con-

fervation des forces vives , &c. &c, ne font que des théorè-
mes mathématiques plus ou moins généraux

, & non des
principes philofophiques. Ibid. 297. a. Le principe de M. d©
Maupertuis n’efl donc qu’un principe mathématique. Il n’a
donné la démonflration de l’exiilence de Dieu

,
qu’il a tirée de

ce principe
,
que comme un exemple de démonflration tirée

des loix générales de l’univers : c’efl par les phénomènes géné-
raux qu’on doit fur-tout s’appliquer à prouver cette exiftence.
Ouvrages à confulter. Modération de M. de Maupertuis par.

rapport aux injures qu’on a vomies contre lui. Ibid. b.

Cofmologie
,
obfervations fur le principe employé par M. de

Maupertuis dans fa cofmologie. I. 1
1
9. b. Examen de la quef-

tion fi la quantité du mouvement efl toujours la même dans le

monde. X. 834. b. Réflexions fur ceux qui critiquent l’ordre

de l’univers. XL 396. a. Principes cofmologiques des écleéli-

ques. V. 289. b. 290. a. Des anciens Scandinaves. VIII. 9 16. b.

917. b. Des Sociniens. XVII. 396. L 397. a. b. Des Épicuriens.
V. 780. æ, b. &c. Les fentimens des différentes feéles de philo-
fophes fur l’arrangement & l’ordre du monde

, font expofés à
leurs articles particuliers. Voye£ aufli fur ce fujet les articles

Monde
, Univers.

CGSMQPOLITAIN
, ou Cofmopolite. Sentences de quel-

ques philofophes cofmopolites. IV. 297. b.

COSROES le grand : fes conquêtes : fageffe "de fon gou-
vernement : teflament de ce roi : fes leçons à fon fils. XII.
417- « , L
COSSE

, (
Bot.

)
efpece de fruit ,-croifTant fur les bords

de la riviere de Serre-Lionne. Commerce qu'en font les por-
tugais. IV. 298. a.

Coffe : fruits à coffe épineufe. VII. 336. a. Plantes à pla-
ceurs coffes. XII. 721. a

,
b.

Coffe : divers ufages de ce mot. IV. 298. a.

COSSE de Gencfle ( l’ordre de la ). Son inflitution & fa du-’

rée. Suppl. II. 623. a. Collier de cet ordre. Ibid. b.

COSSIQUE
,
nombre coffique en arithmétique & en al-

gèbre. Etymologie de ce mot qui n’efl plus en ufage. Ce
que les Italiens entendoient par nombre coffique. IV. 298. a.

COSSIR. ( Géogr. ) Voye£ Âl-Kqssir.
COSTER (Laurent)

,
imprimeur. VIII. 623 .b.

COSTIERE ; terreins de ce nom aux Antilles. A quelles
plantations ils font propres. IV. 298. b.

COSTUME
, ( Peint.

)
art de traiter un fujet dans toute

la vérité hiflorique. Réglés dont il renferme la pratique.

Exemples de leur obfervation dans les tableaux de Pouffin
,

IV. 298. b. & de le Brun. Exemples de fautes commifes
contre le coflume par quelques peintres. Le Pouffin & le

Brun appellés les peintres des favans. Il y a un grand nombre
de tableaux admirables , dans lefquels cependant les réglés
du coflume ont été négligées. Ibid. 299. a.

Cofumé. Défaut de coflume dans un tableau du Titien &
dans un de Raphaël. III. 176. a. La connoiffance du coflume
néceffaire au peintre d’hifloire.- V. 107. b.

COSTUS
,
(Botan.) Différentes racines appellées de ce

nom par les Grecs
, les Latins

,
les Arabes. Deux ou trois

fortes de coflus diflingués par les anciens. Celui dont parle
Horace. Ufage qu’en faifdient les Romains. Le nôtre efl abfo-
lument différent. Nos parfumeurs en diflinguent trois efpeces.

Quel efl celui que nos apothicaires emploient pour le cof-
tus ancien d’Arabie. IV. 299. a. Defcription de cette plante

,

de fes feuilles & de fa racine. Lieux où elle croît. M. Geof-
froi penfe que l’aunée efl une racine fort approchante du
coflus. Ibid. b.

COSTUS
, ( Phartn. Mat. méd. ) Quel efl le coflus des mo-

dernes. Ufage qu’en font les Allemands. Ses propriétés
, félon

M. Geoffroi. Sa dofe ordinaire. Préparations dans lefquelles

il efl employé. Racines que les apothicaires lui fubflituent

quelquefois. Compofition de l’éleéluaire caryocoflin. Ses pro-

priétés. IV. 299. b. Dofe qu’on en doit prendre. Ibid. 3 00. a,

CO-TANGENTE
, ou tangente du complément. lit. 763.

a. XV. 884. a.

COTARDIE , ou cotte-hardie
, ( Hifl. mod. )

efpece de
pourpoint en ufage il y a 400 ans. Préfens de cotte-hardies

que les feigneurs faifoient à leurs vaffaux. IV. 300. a.

COTBET
, ( Hifl. mod. ) difcours par lequel les imans

commençoient leur priere du vendredi. Origine de cet ufage

pratiqué d’abord par les califes
,
enfuite par les muftis. Ma-

niéré dont le peuple prêtoit ferment au nouveau calife pen-

dant la cotbet. Les familles qui fe révoltèrent contre les ca-

lifes de Bagdat , n’oferent d’abord les priver de cet hom-
mage. La cotbet fe faifoit au nom du calife par devoir , &
au nom du fùltan par foumiffion ,

&c. jufqu’à l’extinélion

du califat dans la perfonne de Moflafem. Califes qui fuivirent

& ne furent revêtus que d’un califat fictif. IV. 300. 4. Ce,

N N non



dernier ayant auffi ceffé ,
la pnere ne ie fit plus. -Les i a-

îimides & les Abaflides qui ordonnèrent ,
les uns & les autres

de leur côté ,
cette priere en leur nom , le traitèrent mu-

tuellement d’hérétiques. Ibid. b.

COTE; ( Jurifp . )
diverfes lignifications de ce mot. IV.

300. b.

Cote d’un dojjier. IV. 300. b.

Cote d’inventaire. IV. 300. b. 1

Cote maltaillée . Sens & origine de cette expreflion. IV.

300. b.

Cote-morte
, ( Jurifp. )

pécule clérical d’un religieux.

'Quels font les religieux dont le pécule appartient après leur

décès au monaftere. Les religieux qui poffedent un bénéfice-

cure peuvent difpofer de leur pécule clérical par toutes fortes

d’aétes entre vifs ; mais ils ne peuvent en difpofer a caufe

de mort. Difpofition qui fe fait de leur bien. Il n y a point

de cotte-morte à l’égard d’un religieux devenu evêque. IV.

301. a. Voyez Pécule d’un religieux.

COTE
, (

Anat. )
Defcription des côtes , leur nombre ,

IV. 301. a. leur diftin&icn en vraies & en faillies côtes ,
&c.

Elles fervent à la fermeté de la poitrine j
elles fervent d ap-

pui à quelques parties voifines ,
de défenfe aux vifeeres^con-

tenus dans la poitrine. Diverfes obfervations lur les cotes :

i°. Mouvement des côtes qui fait la dilatation & le retré-

ciffement de la poitrine dans la refpiration. 2
0

. Plus elles

s’éloignent du fternum
,
plus elles font étroites ,

&c. Ibid. b.

3
0

. Effet des mufcles intercoftaux dans une fraélure de quelque

côte. 4
0

.
Quelle eft la fubffance des côtes.

3

0
. Vifceres ren-

fermés dans les vraies & fauffes côtes. 6°. Confeil que donne

Hippocrate ,
lorfqu’il y a fraélure dans les fauffes cotes.

7
0

. Obfervation fur la ftruéture des côtes
,
qui montre com-

ment la providence a pourvu à notre confervation , du

moment que nous fournies au monde. 8°. Jeux de la na-

ture fur le nombre de côtes. Ibid. 302. a. Il eft plus aifé de

concevoir comment un homme peut n’avoir que vingt-deux

ou vingt-trois côtes
,
que d’expliquer comment quelques iu-

jets peuvent avoir une ou deux cotes de plus que 11 en a

le refte des hommes. 9
0

. Les côtes ne font guere expofées

qu’à des fraélures ,
& le cas en eft rare. Obfervations fur

les fraéhtres des côtes. io°. Indication des fources ou 1 on

peut puifer les plus grandes lumières fur cette partie du

corps humain. Ibid. b.

Côtes : obfervations fur leur ftruélure. XII. 894. b. Faillies

côtes. VI. 450. b. Des côtes & parties qui en dépendent.

VIII. 270. b. Parties intercoftales. Ibid. 8x3. b
.
^Mulcles in-

tracofiaux. Ibid. 845. a. Du mouvement des cotes dans la

refpiration. Suppl. III. 6 25. b. 626. a.

Cotes
, (
Maréch .) Qualité que doivent avoir les côtes du

cheval. Côtes ferrées. De la fraéture des côtes. Suppl. IL 623. b.

Côtes du cheval
,
(Maréch.) Suppl. III. 381. b. 384. a ,b. 398V.

Cotes
, (

Archit. ) de colonne , de dôme ,
de coupe. IV.

30 3.
r

a.

Cotes , ( Marin. )
membres du vaiffeau. IV. 303. a.

Cote J (Marin '.

)
côte laine

,
fale

,
écorre ,

de fer. IV. 303. a.

Côtes de la mer. Trois efpeces. VIL 620. b. Côte accore.

Suppl. I. 120. b. Effet de la diverfité des côtes fur les marées.

VI. 906. a. Dégradations produites par les eaux vers les

côtes de la mer. VII. 624. a. Le froid plus modéré vers les

côtes que dans l’intérieur des terres. Ibid. 687. E Signaux fur

les côtes en tems de guerre. Ibid. 486. a. Batteries & redoutes

d’efpace en efpace. Ibid. & Suppl. I. 829. a ,
b. Vaiffeaux qui

croifent le long des côtes. VIL 486. b. S’approcher trop d une

côte dont on court rifque de ne pouvoir enfuite s éloigner.

Suppl I. 180. a. Gardes-côtes. VII. 48.3. b. Droit que paient

en Languedoc ceux qui habitent les côtes. Ibid. 1003. b.

COTE (la)
,
partie du pays de Vaud. X. 712. b.

Cote-d’or
, (

Géogr. )
Tambour des negres dans ce pays.

Suppl. IV. 930. b.

Côte ,
en terme de commerce. IV. 303. a ,

Côte ,
fabrique de tabac. IV. 303. a.

Côte , en terme de vannier. IV. 303. a.

COTÉ, ( Géom.) d’une figure ,
d’un angle. IV. 303. a.

Côté mécodynamique. Côtés d’un triangle reéiangle appelles

cathetes. Côté d’une puiffance. Ibid. b.

Côtés d’une figure. VI. 749. a.

Coté ,
(Jurifp. ) Côtés paternel & maternel. Par le droit

romain ,
on ne distingue point deux côtés dans une même

fucceffion. Dans les pays coutumiers ,
on diftingue dans les

fuccelfions les parens & les biens du côté paternel ,
d’avec

ceux du côté maternel. Ce qu’on entend par coutume de

fimple côté ,
coutume de côté & ligne ,

ôc coutume fou-

chere. IV. 303. A
, A ,

Côté. Coutume de côté 3
coutume de cote & ligne. IV

.

“413- b. Différence entre eftoc & côte & ligne. V. 1005. b.

Propre de côté & ligne. XIII. 389. a.

Côté droit .6* côté gauche. Quel eft le plus honorable a

l’égüfe , dans les procédions ,
dans les tribunaux. IV. 303. b.

Coté
, I Archit.

)
IV. 303. b.

Coté , ( An milit. ) IV. 303. b.

Côté extérieur ,
dans la fortification. Tout front de fortifi-

cation a un côté de polygone extérieur & un intérieur. Lqr?

gueur du premier. Côté intérieur. IV. 303. b.

Cotés du vaiffeau. ( Marin. ) côté du vent 8c fous le vent.

Prêter le côté. IV. 304. a.

Côté ,
mettre côté en travers. IV. 304. a.

Côté , mettre un vaiffeau fur le côté. On ne doit coucher

le vaiffeau fur le côté que dans l’eau. Détails de cette nia-,

nœuvre. IV. 304. a.

Coté
, ( Manege. ) porter un cheval de côté. IV. 304. al

COTEAU
,
les coteaux ne font ordinairement fertiles que

d’un côté. IV. 304. b.

COTÉE
, ( Ornith.) Defcription de cet oifeau. IV. 304. b.

COTELIER
, ( Jean-Baptifle ) Sa patrie ; fes ouvrages.

XL 149. a.

COTER. ( Jurifp. ) On cotoit autrefois les pièces par les

paroles du pater. Maniéré de coter à Paris 8c dans la plupart:

des provinces. IV
.
304. b.

Coter procureur. IV. 304. b.

Coter un fac ou dojfier. IV. 304. b.

COTEREAUX ,
catharis , courriers

,
routiers.

( Hift. eccl. ^
branche de la fefte des Pétrobuftens. Tems où ils parurent

en Languedoc & en Gafcogne. Ce n’étoit que des fcélérats

qui vendoient leurs bras à la haine
,
à la vengeance

,
&c„

Ils fe fondirent dans la feéte des albigeois. Efforts d’Alexandre

III. pour les détruire. Cette conduite du pape condamnée.

Exemple de S. Auguftin mis en oppofition à cette conduite.

IV. 304. b.

COTERIE. Origine de ce mot. Amufemens de coteries.'

Autres obfervations fur ces fociétés. IV. 303. a.

Coteries
,
(Jurifp.) nom que l’on donne en certaines cou-

tumes aux héritages roturiers. Obfervations de jurifprudence

fur les héritages côtiers. IV. 305. a.

COTHON , efpece de gobelet de Lacédémone. IX. 139. b.

COTHURNE. Voye^ Brodequin. Défaut de proportion

dans fadeur
,
qui réfultoit de l’exhauffement du cothurne,

IV. 681. a.

COTICE
,
(Blafon.) piece d’armoirie. Etymologie de

ce mot. Ecu coticé. Suppl. II. 623. b.

Cotice. Voyei BANDE & Suppl. IV. 368 a , b. 369. a.

COTICÉ
, ( Blafon. )

Voye£ Cotice & Suppl. IV. 369. al

COTIER. ( Jurifp. )
Héritage côtier ; feigneur côtier

; juf-

tice cotiere ;
juges côtiers ;

fiefs côtiers. IV. 303. b.

Côtier , (
Marin. )

Pilote côtier 3 on le diftingue du pi-

lote hauturier. IV. 303. b.

COTIGNAC ,
efpece de confiture qui fe fait avec le

coing. Maniéré de le faire. Autre cotignac qu’on tire du moût.

IV. 303. b.

COTINGA bleu de Cayenne . ( Ornith.
) IV. vol. des pt*

Régné animal, pl. 34.

GOTO
, (

Lang. lat. ) Différentes fignifications des mots

coto ,
littus , plagia ,

portas
, ftatio , pofitio , refugium ,

gradus*

IX. 393. a
,

b.

COTON
, (

Ornith. ) efpece d’oifeau de l’Amérique ; mets

fort délicat. IV. 306. a.

Coton
, (

Botan. )
Cara&ere de cette plante. Defcription

du cotonnier. Etat dans lequel fe trouve le coton. Contrées

où croît cet arbufte. IV. 306. a. Pourquoi le coton mis fur

les plaies en forme de tente y occafionne l’inflammation.

D’où fe tire le meilleur coton. Qualités particulières de celui

de la Guadeloupe ,
de celui de Saint-Domingue. Coton de

Siam blanc à graine verte : efpece qui n’eft point cultivée

dans les ifles de l’Amérique
,
quoiqu’on convienne de fa fu-

périorité :
quelle en eft la raifon. Comment il eft cultivé au

Miffiffipi. Ibid. b. Récoltes qu’on tire de l’arbrifleau d’Amé-

rique. En quoi il différé de celui des Indes & de Malthe.

Du moulinage du coton : fon méchanifine. De l’emballage du

coton. De la fabrique des toiles de coton fines ,
appellées

mouffelines : elle fe divife en deux parties
,
le filage des cotons,

& la fabrique des toiles. Du filage , ou de la maniéré de pei-

gner le coton ,
de l’étouper

,
de le luftrer, d’en mêler diverfes

fortes pour différens ouvrages
,
de former le fil , de le. dé-

vider ; & des différens inftrumens qui ont rapport à cette

opération. Ibid. 307. a. Peigner le coton ,
Ibid. b. l’étouper,

le luftrer. Ibid. 308. a. Mêler des cotons de différentes fortes.

Ibid. b. Filer les cotons fins. Ibid. 309. a. Ce qu’on appelle

coton en laine & coton filé. Dévider le coton filé. Des inftru-

mens qui fervent au filage du coton fin
,
qui font les cardes ,

Ibid. 310. a. le rouet, Ibid. b. le dévidoir. Ibid. 311. a. De
l’ouvrage ,

ou des moyens de mettre le fil de coton en

œuvre , & des inftrumens qu’on y emploie. Ourdiffage du

fil de coton fin par la fileufe même. Figure qui repréfente

la difpofition des chevilles de l’ourdiffoir. Ibid. b. Figure qui

repréfente une chaine ourdie. Ibid. 312. a. Ourdiffage^ des

chaînes par le fabriquant. Difpofition des chevilles de l’our-

diffoir du fabriquant ,
félon les différentes couleurs qu’il fait

entrer dans fes toiles. Ibid. b. Figure qui repréfente l’équarri

de bois où fe placent les baguettes fur lefquelles la chaîne a

été paffée ©nloüant de deffus les chevilles de l’ourdiffoir. Suit*
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tlu travail du fabriquant. Premier & fécond apprêt. Ibid.

313. b. Du métier. Travail qui le fait au metier. Ibid. 3M*
a. De la trame. Maniéré de former des canettes ,

de tra-

vailler la trame. Ibid. b. Préparation faite à la toile après

quelle eff-fabriquée. Comment fe font les rayures des mouf-

felines. Autres ouvrages qu’on fait avec le coton filé
,
outre

les mouffelines. Ibid. 315. a.

Coton. (
Comm. )

Commerce de coton en laine. De la

récolte du coton aux environs de Smyrne. Suppl. II. 623. b.

Prix des cotons en laine de divers endroits. Détails fur le

commerce des cotons filés. Coton ordinaire ; celui de Perfe.

Du prix du coton. Ibid. 62 4. a. Cotons filés
;
voye{Fil de coton.

Cotons qu’on tire du Levant par la voie de Marfeille. De la

teinture du coton. Maniéré de le teindre en écarlate avec le

bois de Fernambouc. Du coton de Siléfie. Pourquoi on ne

doit pas le mettre au rang du vrai coton. Ibid. b. Ce qu’il

eft dans fon origine. Ses qualités & ufages. Différentes plantes

qui produifent un duvet l'emblable. Ibid. 623. a.

Coton , arbres à coton. Voye

^

Cotonnier. Cotons tirés

de différentes efpeces d’arbres. Du capuk. II. 641. a. Du
goffampin. VII. 747. b. Du pagna. XI. 743. b. Du polon.

XII. 933. a. Efpece de coton appellé onate. XI. 699. a. Herbe
à coton. VIII. 143. b. Méthode pour rendre le lin femblable

au coton. IX. 332.a. Cotons d’once. XI. 472. b. Poffibilité de

faire du papier avec du coton. 847. a. Du papier de coton.

830. b. 831. a. 832. a. Culture & arfonnage du coton. Tra-

vail & emploi du coton : voyez les planches d’économie

ruffique
, vol. 1.

COTONNIER. Defcription de celui qu’on cultive à Mal-
fhe

, & en plufieurs endroits du Levant , défigné fous le nom
de xylon herbaccum. Defcription du xylon arboreum. Trois

efpeces de ce dernier
,
qu’on diftingue par la fineffe de la

laine & la difpofitron des graines dans la gouffe. Quatrième
efpece de cotonnier , qu’on cultive aux Antilles 3 appellé

coton de Siam. IV. 313. b. Coton de fromager. Ufages aux-

quels on l’emploie. Coton de mahot. Arbre qui le produit. Son
ufage. Ibid. 316. a. Voye{ les articles particuliers des différens

arbres à coton , dont il eff parlé dans cet article.

Cotonnier
, (

Comm.
)
culture de cette plante. Suppl.

IL 623. a. Récolte qu’elle fournit. Comment on la fait. De la

culture du cotonnier herbacé & des autres efpeces. Expérience

faite en Suiffe par l’auteur , fur le cotonnier herbacé &fur fa

culture. Ibid. b. Divers ufages que l’art humain fait tirer de la

bourre de cette plante. Ibid. 626. a.

Cotonniers des Indes , nommés capoc
,
Suppl. IL 223. b.

capujji. 227. b.

COTTA
, ( C. Aùrelius ) orateur romain. XL

3 68. b.

COTTABE
, ( Hijl. anc.

)
fingularité dont les anciens

poètes faifoient une fréquente mention dans leurs chan-

fons. Defcription de cet amufement. IV. 316. a. Il étoit

fur-tout ufité en Sicile. Aueure qu’en tiroient les Grecs.

Ibid. b.

COTTAGE
, ( Hijl.mod. ) terme purement anglois. Mai-

. fon qui n’a pas quatre acres de terre de dépendance. IV.

316. b.

COTTE-d’Armes
, ( Hijl. milit.

)
defcription de cet habil-

lement. Les anciens comparoient la mappe-monde à une
cotte-d’armes. Le plan de la ville d’Alexandrie repréfentoit

une cotte-d’armes à la macédonienne. Ufage qu’en faifoit

Néron ,
de nuit dans les rues. Paffage de Suetone

,
qui fertà

faire connaître la forme de la cotte-d’armes des Romains.

A quoi fervoit cet habillement. Divers noms qu’on lui don-
uoit. Cottes-d’armes des hauts officiers & du général. Cottes-

d’armesou fayons des Germains. IV. 316. b. Cottesrd’armes

des François & des Gaulois. C’efI de la magnificence que
les militaires mettoient à cet habillement

,
que les hérauts-

d’armes ont emprunté les métaux ,
les couleurs

, & les pannes
qui entrent dans les armoiries. Les hérauts-d’armes portent

feuls aujourd’hui ce vêtement. Aqui étoient permifes les cottes-

d’armes & les bannières. Ibid. 317. a.

Cottes-d’armes
, ( Blafon )

habillement des chevaliers
,

qu’ils mettoient tant à la guerre que dans les tournois. Sa def-

cription. Suppl. IL 623. b.

Cotte-d’armes
, voyez CHLAMYDE

,
BRIGANDINE

,
TüNI-

que„ Cuirasse.
COTTE-DE-MAILLE

,
nommée hauber. VIII. 64. a.

COTTERAUX
, voye^ Brabançons.

COTTIER. Fief cottier. VI. 701. b. Homme cottier. VIII.

£,80. a. Juftice cottiere. IX. 94. a.

COTIYTO
, déeffe. Ses prêtres & fa fête. IL 66. a.

COTUNNI
, ( Dominique ) anatomifte, Suppl. I. 414. a.

CO-TUTEUR , voyei Tuteur.
COTYLE

, ( Hijl. anc.) mefure attique pour les liqueurs.

Son évaluation. Cotyle romaine. IV. 317. a. On dit qu’elle

fervoit aux chofes feches auffi bien qu’aux liquides. Ibid. b.

Voyei Hémine.
Cotyle

, ( Anat. ) IV, 3 1
7. A

COTYLEDON
, (

Anat.
) petites glandes fur la mem-

brane externe dp fostus, Leur ufage. I) n’y a que quel-

COU
ques animaux qui les aient. Autres fens de ce mot. IV.

317. b.

Cotylédon
, ( Botan.) voye

1

Nombril de. Vénus.
COT1 LOIDE

, ( Anat. ) grande cavité des os des hanches*'

IV.
3 17. b.

COI YTTÉES
, ( Mythol. ) myfteres de Cotytto 3 déeffe de

la débauche. En quels lieux fon culte fut établi. Alcibiade initié

à ces myfleres. IV. 31 y. b.

COU
, ( Anat.

) divifion du cou en gorge
,
chignon &

parties latérales. IV. 317. b. Parties dont il eft compofé : les

tégumens communs
,

les vertébrés les arteres & veines
,
les

nerfs
,
une portion de la trachée-artere & fur-tout le larynx ,

le pharinx , une portion de l’œfophage , plufieurs mufcles 3

glandes & ligamens.

Néceffité du cou. Ce que quelques voyageurs ont raconté
fur de prétendus peuples qui n’ont point de cou

,
ne peut être

qu’une fable. Ibid. 3 18. a. Groffeur du cou proportionnée à fes

mouvemens.
Des maladies du cou en général. i°. Abcès & tumeurs qui

affeffent cette partie. Les anévryfmes & les varices dans ces

parties ne doivent être ni ouvertes ni comprimées. 2°. Plaies

du cou. Celles qui font incurables
,
celles qu’on peut guérir

,

,
celles qui n’affeélent que la peau. 3°. Des luxations des vertè-

bres du cou. 4
0

. Courbure du cou. Caufesde ce défaut. Leurs
remedes.

3

0
. Diftenfion des vertebres du cou

,
lorfqu’on

leve un enfant
,
en prenant fa tête avec les deux mains.

Ibid. b. Des prognoftics au fujet du cou. Prognoftics tirés „

i°. de la couleur du cou ou des tumeurs extérieures ; 2
0

. de
la pulfation vifible

, fréquente & forte des carotides
; 3

0
. des

douleurs du cou 3 4
0

. de la contorfion ; 3

0
. de la fueur froide

autour de cette partie ; 6°. pourquoi le cou long & grêle eff

un préfage de phthifie ; 7
0

. ceux dont le cou eff fort court

,

paffent pour être plus fujets à l’apoplexie
,

Ibid. 319. a,

8°. Plutarque prétend que le coup gros eff une marque
d’orgueil. Paffage de Job qui fe rapporte à cette opinion.

Ibid. b.

Cou. Sa defcription anatomique. VIII. 269. a
,

b. 270. a.

Partie pofférieure du cou. IL 866. a. Suppl. IL 398. a. Arte-
res carotides du cou. IL 693. a, b. Tranfverfaires du cou. XVI.
363. b. 364. a. Vertebres qui lui appartiennent. XVII. 169. b.

170. b. Nerfs du cou. Suppl. IV. 41. a.

Cou du cheval,
( Marèch. ) Suppl. III. 387. b.

COVARRUVIAS
, (

Diego
) évêque efpagnol. XVI.

388. b.

COUCHANT
, ( Aflron

.

) celui des équinoxes , celui

d’hiver, celui d’été. iV. 319. b.

COUCHE
,, ( Menuif. ) bois de lit. IV. 319. b.

Couche. Diverfes acceptions qu’on donne à ce mot en
différens arts ; favoir , en anatomie , médecine , architeéiure ,

chez les arquebufiers , en peinture
, en terme de boulanger ,

de braffeur
,
de charpentier. IV. 320. a.

Couche
, fauffe , voyez Avortement.

Couche
, femme en

,
voyez Femme. VI. 479. a, b

, &c.
COUCHES de la terre , ( Hijl. nat. Orycht. Géogr. fouterr. )

courbures & inflexions de ces couches
, parallèlement aux

courbures des montagnes
, vallées

, baffins des lacs
, &c.

Auteurs qui ont écrit fur cet intéreffant fujet. Ces couches
font fouvent interrompues par des vuides

,
des cavernes &

des fiffures. Elles font foumifes à tant de variations en cer-
tains lieux du globe

,
qu’on ne fauroit établir aucunes réglés

générales fur leur ftruffure & leur pofitio1% Suppl. II. 627. a.

On doit remarquer que ces couches ne font point placées
félon la loi de la gravité. Utilité de ces irrégularités dans leur
compofition. Mélanges de terres & de pierres de differentes

natures dans ces couches.- Diverfes fubftances
,

fels
, mêmes

métalliques , cryffallifations qu’on y rencontre. —
• Corps

étrangers à la terre qu’elles renferment en certains lieux.

Immenfe variété & quantité de pétrifications foffilles. Ibid, b,

Réflexions fur les hypothefes imaginées fur la formation de
ces couches. — On peut conje&urer que le créateur ayant
jugé cette ftruélure néceffaire à notre globe & à fes habi-
tans ,

l’a formée à-peu-près de cette maniéré dès le commen-
cement , ou qu’un monde précédent ayant été détruit

, cet
être puiffant & fage aura rétabli fur fes ruines le monde
que nous habitons. Dès-lors il feroit arrivé à notre globe des
révolutions qui auraient contribué de nouveau à l’irrégula-

rité des couches qui le compofent. Examen de l’hypothefe
de Linnæus. Cette hypothefe fuppofe dans les ffratifications

de la terre , une régularité , une uniformité qui n’exifte

point. Ibid. 628. a. Obfervations qui la démontrent. Remar-
ques fur quelques ouvrages de géographie fouterreine. Rien
de plus utile que de raffembler des faits & des obfervations ;

mais il faudrait ne pas tirer trop tôt des conféquences géné-

rales
, & ne jamais bâtir d’hypothefes. Rien ne nuit plus aux

progrès de la véritable philofophie , que l’efprit de fyffême»

Ibid. b.

Couches. Diverfes obfervations fur les lits & couches

dont la malle de la terre eff compofée. VIL 622. a r b, .8c.c®

XV. 540. b. XVI. 16Ç b. 169. b. 170. a
t

b. Fentes perpen^»

IMA'.IM.IMVIIDA
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âiculàires qui fe trouvent dans toutes les couches de la

terre, VL 492, 0 , b. De ia formation de ces couches. IV.
800. b. Obfervations fur les couches des montagnes

, parti-

culiérement de celles qu’on appelle récentes . X. 674. b. Ordre
& diftribution des matières qui fe trouvent dans une colline

,

compofée de matières vitrifiables. IL 534. b. La maniéré dont
les couches de la terre font difpofées , favorable à la péné-
tration des eaux de pluie. VIL 92. a

,
b

.

Effets qui réfuitent
de 1 impénétrabilité des premières couches par l’eau plu-
viale. 94. 0, Couches de graviers & de fables

,
formées par

les torrens & par les fleuves. 624. a. Couches de terre glaife.

700. a. Couches de cailloux. Suppl. IL 107. b. Des couches
qui cachent une fource. Suppl. IV: 818. a

,
b. Couches de

limon , formées par les inondations des fleuves. IX. 544. b.

Couches dans les mines de charbon. III. 190. b. Couches
de coquilles

,
voyeç ce mot. Couches de végétaux dans la

terre. VIL 624. a. X. 92. b. XVI. 469. a. Sonde deftinée à
conrioître les différentes couches. XV. 349. a. ,

b

,

&c. Expli-

cation que donne Linnæus des différentes couches de la terre.

Suppl. III. 94. a ,
b.

Couches, ( Botan . ) celles dont la plante eft compofée.
XVI. 9 3 4.

b. 9 3 3 . a , b.

Couche
, ( Jardin.) trois fortes de couches

, la chaude
,

la tiede & la lourde. Culture des plantes femées fur la couche.
IV. 320. a.

Couche. Conffrnêtion de nouvelles couches , que l’on

échauffe par la vapeur de l’eau bouillante. Suppl. IL 626. a.

Avantage que ces couches ont fur les autres. Ibid. b.

Couches. Maniéré d’employer la houille dans les couches.
Son utilité. VIII. 324. b. Obfervations pour les couches de
melons. X. 321.0. Comment on rechauffe les couches. XIII.

847. b.

Couche
,
terme de tanneurs, &c. terme de doreurs,

&c. terme employé aufîl dans l’économie domeftique.IV. 320. b.

COUCHÉ
,
maniéré de fe tenir

, ( Médec.
) pofture dans

laquelle on fe tient au lit. On juge affez bien
,
par la pofture

dans laquelle on fe tient couché
,
de la force ou de la foi-

bleffe de la faculté motrice. Comment le médecin doit trouver
le malade couché

, félon Hippocrate. Indications de mala-
dies dans les mouvemens d’une perfonne couchée. IV. 320. b.

Maladies dans lefquelles la mauvaife maniéré d’être couché eft

à craindre. Divers prognoftics tirés de la maniéré dont le ma-
lade fe tient au lit. Ibid. 321.0.

Couché. Quand on eft couché , on devient plus long d’un
demi-pouce. I. 90. b. Maniéré de coucher un enfant dans fon
berceau ou dans fon lit. V. 569. b. 7 56. b. Il eft dangereux de
fe tenir couché la tête renverfée derrière le traverfîn. XIII.

174. b.

Couché , terme de blafon
, de brodeur , d’ouvrier en foie.

IV. 321. 0.

Couché
, ( Blafon ) voye^ vol. II des pl. Blafon pl. 6.

COUCHER
, ( Aflron. ) La réfraétion fait que les aftres

nous paroiffent fe coucher plus tard qu’ils ne fe couchent en
effet. Trois fortes de couchers des aftres; le cofmique,
l’achronyque , l’héliaque. Divers ufages du mot coucher

,

favoir ,
en jurifprudence

, boulangerie , en terme de doreur,
d’évantaillifte

,
de jardinage. Ibid. b.

Coucher , acronyque
, cofmique

, & héliaque : voye
3;

ces
mots. Etoiles qui ne fe couchent jamais. III. 462. b. Cou-
leur apparente des ombres des corps au coucher du foleil.

IV. 332. b. Suppl. IV. 143. 0, b. De la maniéré de compter
le jour depuis le coucher du foleil. VIII. 890. 0. Foyer Lever.

Coucher
,
chambre à , III. 43.0, b.

Coucher
, ( Manege ) fe coucher fur les voltes. IV. 321.0.

Coucher for,
(
Relieur

) IV. 321. b.

COUCHER, ( Manuf. en laine} IV. 321. b.

COUCHES en Bourgogne,
( Géogr

.) gros bourg de l’Au-
tunois. Fondations remarquables dans ce lieu. Autres obfer-
vations. Suppl. IL 629. 0. Voyez Suppl.l.yio. b.

COUCHOIR, ( Relieur ) inftrument des relieurs-doreurs.

Il y en a de deux fortes : leur defeription & ufage. IV. 321. b.

COUCO
,
place d’Afrique : fon commerce. IL 69. b.

Couco , ( Géogr.
) obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 629. 0.

COUCOU
, ( Ornithol.

) genre d’oifeaux. En quoi con-
fiftent les différences qui caraélérifent les efpeces de ce
genre. Defeription du coucou le plus commun donnée par
Willughby. Autre defeription donnée par Aldrovande.
IV. 322. 0. Maniéré de nicher de cet oifeau. Plumage de
fes petits. Ce qu’il devient en hiver. Ibid. b.

Coucou ,
ftruéhire de fon eftomac : obfervations fur ce

fujet. XVII. 3
2. b.

Coucou bleu de la Chine
,
vol. des pl. régné animal, pl. 41.

Coucou huppé du Brefil. Suppl. I. xoo. 0 ,
b. Coucou du

Bengale nommé bought-fallik. Suppl. IL 34. 0 , b.

Coucou.
(
Mat. méd. ) Propriétés de cet oifeau, de fes

cendres & de fa fiente. IV. 322. b.

Coucou
, ( Myth. ) pourquoi il eft confacré à Jupiter. IV.

322. h.

COU
Coucou

, ( Jeu de cartes
) détails fur les loix de ce jeu. IV.

32a. b.

COUCOUME, racine en ufage dans la teinture. XVI. 1 1 „ <
COUDE

, ufages de ce mot
,
en anatomie , architecture

,

chauderonnerie
, hydraulique ,

jardinage
, manege. IV. 323,0.

Coude. Os du coude. IV.
3 3 1 . b. Biceps du coude. IL 241 . 0.

Coude du cheval. Tumeur à la pointe du coude , appeilée
éponge. V. 824. 0, b.

COUDÉE, mefure ufitée chez les Hébreux, fa longueur.
Diftinétion de deux fortes de coudées. IV. 323. a. Coudée
géométrique , coudée romaine. Ibid. b.

Coudees des anciens. X. 412. 0 ,
b. Divers fentimens fur celles

qui fervirent de mefure à l’arche de Noé. I. 606. b. Coudée
d’ufage en Angleterre. IV. 531.0.
COUDRE. Aiguilles à coudre. I. 203 . a , b. Différentes

fortes de points de couture. XII. 874. 0 ,
b.

COUDRIER
, ( Bot. & Jard.

) on l’appelle aufli noifettier.

Voye{ ce mot. Sa defeription. Cet arbre eft très-robufte
, croît

promptement, fe multiplie aifément
,
tous les terreins lui con-

viennent. IV. 323. b. Moyen d’en faire de grandes plantations.
Il fe tranfplante aifément. Profit qu’il donne étant mis en taillis.

A quel âge il rapporte du fruit. Terme de maturité, où la
noiiette eft meilleure à manger. Qualité des noifettes confé-
dérées comme alimens. Ufage du bois de coudrier. Les pré-
tendues propriétés de la baguette divinatoire font imaginaires

& fùperftitieufes. Ibid.
3 24. 0.

COVENANT
, ( Hifi. mod. d’Angl.

) ligue des Ecoffois en
1638. IV. 324. 0. En quoi elle confiftoit. Quelenétoit le but.
Funeftes effets qu’il produifm Ibid. b. Foyer CONVENANT.
COUETS , écoits

, ( Marine ) quatre groffes cordes du
vaiffeau. Comment elles font amarrées. Leur ufage

, & celui

des écoutes. Différence entre la manœuvre des couets & celle

des écoutes. IV. 324. b. On peut cependant confidérer les

couets & les écoutes comme les mêmes cordages , étant

amarrés au même point de la voile. Quelle eft la feule diffé-

rence qui les diftingue. Ibid. 325.0.
COUETTE, ( Tourneur) grenouille

, crapaudine. Poupées
à couettes. Ouvriers qui en font ufage. IV. 325.0.
COUGAR, animal décrit

, vol. VI des pl. Régné animal;
pl. 10.

COUHAGE
, (

Botan. ) feve des Indes orientales. Ufage
qu’on en fait dans l’hydropifie. IV. 325.0.

COULAGE, (
Marine

) marchandifes fujettes au coulage.'

IV. 325. 0. Dans les vaiffeaux du roi, le munitionnaire fait

embarquer douze pour cent de vin d’augmentation pour les

déchets & coulages ; &c. IV. 325. b,

COULANT
, terme de boutonnier , d’orfevre , de jouail-

lier.IV. 325. b.

Coulant, ( Beaux-arts
) ouvrage qui occupe notre efprit

d’une maniéré foutenue & toujours également forte, fans

embarras ni empêchement. Effet que produit fur nous ce
caraftere dans les ouvrages. Suppl. IL 629. 0. Le coulant doit

être rèfervé aux productions de pur agrément , & à celles

qui font faites pour toucher doucement. Ouvrages dans lef-

quels ce cara&ere feroit un défaut. Qualités de l’efprit aux^
quelles eft attaché l’art d’être coulant. Ibid. b.

COULE
, ( Hifi. eccl.

) robe monacale. Etymologie du mot.'

Deux fortes de coules chez les bernardins. Quelques auteurs
ont diftingué deux fortes de coules ou de vêtemens chez les

anciens moines. IV. 325. b. Foye

^

Chape.
COULÉ

, ( Mufiq. ) comment il s’exécute par la voix ;
fur les inftrumens à corde & au clavecin. Co’mment il fe mar-
que en mufique écrite. IV. 326.0.

Coulé
,
terme d’eferime, voye^ vol. IV des planch. article

Efcrime
,
pages 6 , 7 , 8. 0.

COULÉE, terme de marine, d’écriture, & de groffes for-

ges. IV. 326. 0.

Coulée. De l’écriture coulée. IX. 431, b. Foyer les pl. d’écri-

ture , vol. IL

COULEMENT d’épée. ( Efcrime ) Différentes maniérés de
couler :

quelle eft la meilleure. Coulement de pié ferme &
fans dégager ; comment il s’exécute. IV. 3 26. a. Coulement
de pié ferme en dégageant. Coulement d’épée en entrant en
mefure fans dégager. Coulement d’épée en ferrant la mefure
& en dégageant. Ibid. b.

COULER
,
diverfes acceptions de ce mot en différens arts.'

IV. 326. b.

Couler, (
Jardin

. ) fe dit de certains fruits qui ayant

fleuri, n’ont pas enfuite noué. Caufes de eet accident. Blés

coulés. Suppl. IL 629. b. Foyeç COULURE.
COULETAGE

, ( Jurifp. ) quel eft ce droit dans la cou-’

tume de Lille. IV. 3 27. 0.

COULEUR.
( Gramm. ) Remarques fur le mot couleur ,

dans

ces expreftions, un beau couleur defeu ,
le couleur de rofe, d’or ,

d’eau
,
de chair

,
de citron

, &c. C’eft ainfi qu’il faut parler ÔC

écrire, & c’eft ainfi qu’on parle en effet depuis plus de foixante

ans. Fondement de cette expreflion. Suppl.il. 629. b.

COULEUR,
( Phyf. ) définition des Phyficiens. Quatre

maniérés différentes d’enyifager ce mot. Ce n’eft aucune

propriété



cou
propriété du corps qu’il déîîgne ,

mais feulement une modifi-
cation de notre aine. IV. 327, à. Rien de plus fingulier que ce
penchant que nous avons à rapporter à une fubftance maté-
rielle, ce qui appartient réellement à une fubftance fpirituelle

& fimple. Examen de cette qneftion
; fi tous les hommes

voient le même objet de la même couleur. Suivant l’opinion

d’Ariftote , on regardoit la couleur comme une qualité réll-

dente dans les corps colorés & indépendante de la lumière.
Selon les Cartéfiens

, les corps colorés ne doivent être con-
fidérés que comme des corps qui réfléchiffent la lumière avec
certaines modifications. Ceft fur-tout à Newton que nous
devons la vraie théorie des couleurs. En quoi confie cette
théorie. L’expérience fait juger

,
que les rayons de lumière

font compofés de particules , dont les maffes font différentes
entr’elles

,
ou dont les unes ont beaucoup plus de vîteffe que

les autres : de là leur différente réfrangibilité. Ibid. b. Les
rayons qui different le plus en réfrangibilité

, font aüfîi ceux
qui different le plus en couleur; Les couleurs des ravons ne
peuvent pas être regardées comme de fimples modifications
acciüentelles de ces rayons

,
mais comme des propriétés qui

leur font néceffairement attachées
, & qui confient proba-

blement
,

dans la vîteffe & la grandeur de leurs parties.
Toutes les tranfmutations de couleurs produites par le mé-
lange de couleurs de différentes efpeces

,
ne font que fimples

apparences
,
puifqu’auffitôt qu’on fépare les rayons de ces

couleurs
,
on a les mêmes couleurs qu’auparavant. Il y a

donc deux fortes de couleurs ; les unes primitives & fimples

,

les autres fecondaires ou hétérogènes. Ibid. 328. a-. Plus Une
couleur eft compofée

, moins elle eff vive & parfaite. Difl'é-
1-ens effets des compofitions des couleurs : le plus fingulier
eft de produire le blanc par la réunion de toutes les

3
cou-

leurs primitives. La rêfraélion la plus fenfible eft celle que
produit le prifme. Précis des expériences faites avec le prifme
triangulaire. i°. Les rayons du foleil traverfant un prifme
donnent fur la muraille oppofée une image de différentes
couleurs

,
dont les principales font

, le rouge
,
le jaune

, le
verd , le bleu & le violet. 2

0
. L image colorée 11’eft pas

ronde
, mais oblongue.

3
0

. Les rayonsjaunes font plus dé-
tournés de leur chemin reffiligne que les rouges

, les verds
plus que les jaunes

, & ainfi de fuite jufqu’aux violets. Ibid. b.

4
0

. Les couleurs des rayons féparés par le prifme ne fauroient
changer de nature ni fe détruire.

5
0

. Les rayons colorés que
donne le prifme étantréunis par un verre lenticulaire

, donnent
le blanc, & au-delà du point où ils fe croifent produifent les
mêmes couleurs qu’en fortant du prifme, mais dans un ordre
renverfé. 6°. Si les rayons du foleil tombent obliquement fur
le prifme , les rayons violets fe réfléchiront

, & les rouges
feront tranfmis. 7

0
, Deux prifmes creux

, remplis l’un d’une
couleur bleue

, l’autre d’une couleur rouge
, appliqués fun

contre l’autre
, deviendront opaques, à

0
. Couleurs dontparoif-

fentjjordés les objets vus au travers du prilme. Ibid. 329.
9°- Si deux prifmes font placés de maniéré que le roime

de l’un & le violet de l’autre tombent fur un même papier*
l’image paroîtra pâle

, &c. io°. Les rayons qui ont traverfé
une lentille convexe font bordés de rouge du point où ils

fe réunifient
,
& de bleu au-delà de ce point. On diftingue

fept couleurs primitives dans le fpeélre folaire. L’étendue
proportionnelle de ces fept intervalles

, répond affez jufte
à l’étendue proportionnelle des fept tons de la mufique.
Trois maniérés dont la nature produit les couleurs , la ré-
fiaénon, 1 inflexion, la réflexion. Couleurs des lames minces^
Ibid. b. Cette théorie fur la couleur des lames minces eft
ce que Newton appelle la théorie des accès de facile réflexion

,

& de facile tranfmijfwn ; théorie qui 11’a pas tout ce qu’il faut
pour fatisfaire entièrement l’efprit. Anneaux colorés des
verres. Couleurs des corps naturels

: quelle eft la caufe des
couleurs dont chacun d’eux paroît affefté. Ibid. 330. a. Caufe
de l’opacité & de la tranfparence. Les corps opaques s’é-
chauffent d’autant moins qu’ils réfléchiffent plus de lumière.
Des corps dont la couleur dépend de la fttuation de l’œil.
Caufe de la vivacité des couleurs des corps. Comment les
différentes épaiffeurs des lamelles des corps opaques confti-
tuent leurs différentes couleurs. D’où vient que certaines
liqueurs affeStent une couleur différente félon la maniéré
dont on les regarde. Certaines couleurs chez les peintres

,

moyees extrêmement fin
, éprouvent un changement. Ibid. b.

AJ ou vient ce phénomène fingulier du mélange des liqueurs
d ou re.ukent différentes couleurs. Pourquoi une liqueur
colorée étant verfée dans un verre conique placé entre l’œil

la lumière
, paroît de différentes couleurs , dans les diffé-

rens endroits du verre. Couleurs qui réfultent du mélange
de differentes liqueurs

, ou de l’arrangement de différens
corps, iêzt/. 331. a. Couleurs accidentelles : celles qui ne
paroiffent que lorfque l’ofgane eft forcé ou qu’il a été for-
tement ébranlé. Ibid b Perfonne

, dit M. de Buffon
, n’a fait

avant M. Junn d obfervations fur ce genre de couleurs •

cependant elles tiennent aux couleurs naturelles par plu-
fieurs rapports. Suite de faits affez fmguliers que ce pfilo-
fophe expofe Tur cette matière. Ibid. 332. a.

Tome /„

ü
[

Couleurs paffantes.... Elles font la même chofe que celles!
qu’on appelle couleurs fantaftiques ou emphatiques. IV.

3 3 2.
Couleur dans les arts. La préparation 8c Tempfoi de ces

couleurs
, fe voit aux mots , Peinture

, Émail , Fayence , Porce-
laine Poterie de terre. Verre

, Teinture & P^mis. IV. 333. a .

C°u
fur. Expériences fur les couleurs par le moyen du

prifme Xilï. 384. a
, b. 385. à. Anneaux colorés qui font

effet du contaél de deuxobjeâifs : ceux qui fe forment fur
les bulles du favon. VIII. 30. b. Il n’eft pas poffible de juger
des couleurs par 1 attouchement. XV. 821. b. Il paroît ceptn-
dant que chaque couleur particulière a ion efpece de rudeffe
ou d âpreté au fens du toucher. I. 561. a. Couleurs homo-
gènes & heterogenes

; ,
prdpofitions de Newton furies cou-

leurs. IX. 721. b. Traité de ce philofophe fur ce fujet. XVIÎ
633. a. Sur la doàrine des couleurs

, voyez la théorie de
1 arc-en-ciel expliquée. I. 593. « , b.. Toute la théorie de
Newton fur les couleurs eft fondée fur la différente réfran-
gibilité des rayons. XIII. 900. b. Recherches chymiques fur
les couleurs. III. 419. b. La volatilité du feu

, principe des
pilleurs. S’i/pp/. IV. 339. b Couleurs des rayons de lumière.
AUI. 833. b. 836. a. Caufe de la fenfation des couleurs exci-
tée par ces rayons. XVII. 230. b. Caufes des couleurs des
rieurs, voye^ ce dernier foot. Couleur apparente des obiets
proportionnelle à leur diftance. IV. 1051. b. Infiniment qui
prefente a volonté toute forte de combinaifon de couleurs.

Lumière ^
lllr C0ldeurs » v°yel encore l’article

Couleurs accidentelles
, ( Optiq.) extrait d’un ouvrage du

'
.

c
.

îer
®f

r
?
jeftlite , fur la nature & les caufes des couleurs

accidentelles. Expériences faites fur ce fujet par M. de
Bufton & confirmées par l’auteur qui vient d’être cité. Suppl.
U. 63 6. a: Principes d’où l’on déduit l’explication de cette
fuite d expenences. En quoi confie la couleur blanche.
Pourquoi parmi les différentes couleurs que réfléchit un
corps

, il n’y a que celle qu’il réfléchît en plus grande abon-
dance qui fort fenfible. Pourquoi, lorfqu’un de nos fens éprouve
deux impreflions, lune vive & l’autre foible

, nous ne fen-
tons pomt cede-a. Explication des phénomènes qui réfultent
de 1 mfpefoon d une figure noire fur une furface blanche

, &d une ligure blanche fur une furface noire. Ibid, b. Si deux

c’eft

tS

rflnFi
ntfUr

!?
rétin

^.
desimages égales en grandeur,

c eft celui de ces deux objets qui eft le plus éloigné
, qui

nous paroît le plus grand. Explication des couleurs acciden-
telles que produifent les corps colorés. Ibid. 637. a. Pourquoi
1 on voit fucceder un pourpre foible à la contemplation d’une
tache verte fur un fond blanc Pourquoi la couleur acciden-
telle dune figure bleue confidéree fur un fond blanc , eft
rougeâtre & pale. Poürqùoi la couleur accidentelle d’une
figure rouge doit etre un verd tirant un peu fur le bleu.
Poüi quoi une tache jaune fixée pendant quelque tems fe
peint en bleu fur une furface blanche. Ibid. b. Autres con-
fequences fur les couleurs accidentelles tirées des principes
eu P. ^cherffer Suite des obfervations de ce favant fur lesexpenences de M de Buffon. Ibid. 63g. a. Autres expé-
riences fur les couleurs accidentelles particuliérement
fur 1 ombre d un corps qui reçoit la lumière du jour

, oud une lampe. Ibid. b. Nouvelles expériences du même jéfuitedou Ion tire h condufion que le mélange des couleurs
accidentelles le fait de la meme maniéré que celui des cou-
leurs véritables. Ibid. 639. * Récréations d’optique aux-
quelles ont donne lieu la théorie & les obfervations de ce
lavant. Senfations que fait éprouver la vue direffe du foleil
orfqu on a confidéfé près de l’horizon ou couvert par de
legeis nuages. Ibid b. Concilions qu’on peut tirer de cesdernieres obfervations. Ibid. 640. a.
Couleur,

( Arts) matières métalliques que la providence
a employées pour colorier les minéraux

, les végétaux &les animaux. Suppl. II. 630. a. Obfervation de la colleur daSes préparations chymiques. Conléquences que les laboureurs
irent des differen tes couleurs des terres , & les botaniffesce celles des fruits. L’ait de découvrir le caraftere deshom-mes par la phyfionomie

, eft en partie fondé fur l’obferva-
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S PrèfaSes fondés fur. -la couleur du
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de l lloriz°n, &c. Divers ufa-

fn 2c r ,?
Cie

r
S °?

,

fait du bhnc & d« noir employés

S f .

col
i
leurs fyifihohquês. Ibid. b. A qui font réfervès

les habits jaunes a la Chine, üfagés du rouge parmi les
anciens es modernes. Pourquoi les ênfans dévoient porter
des habits de laine de différentes couleurs. Ufages que les
anciens fiufoient des couleurs pour l’ornement de quelques
atues. Ues couleurs employées par certaines nations pour

le peindre le corps
, 8c par la nature pour diftinguer les

nations. Ibid. 631. a.
s

Couleur
, ( Bijoutier

) mélange, de différens acides par
lequel on rend à l’or fa couleur xiaturelle.. Deux fortes de
ces mélanges, l’un appellé tirepoil, l’autre verdet ; leur coin-
poimon.^Comment fe fait l’opération du tlrépoil

j belle du

Couleur , {Peinture: Àntïq.) mftrufflons que nous four»
O O Q QQ
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tnffent les tableaux à mofaïquç ou à frefque tirés des ruines

d’Herculanum. Différentes efpeces de couleurs deffinées à la

peinture qu’on a trouvées dans ce même lieu. Des moyens
que les anciens employoient pour rendre leurs couleurs fixes.

Cas qu’ils faifoïent des camayeux ou monochromes. Obser-

vation fur ce genre de peinture. D’où les anciens tiroient

les principales couleurs employées dans leurs tableaux. Suppl.

II. 631. b. Moyen qu’a employé M. Moriconi pour conferver

les couleurs des tableaux que lé roi de Naples a fait fcier iur

les murs d’Herculaüum. Ouvragés à confulter fur les cou-

leurs dont fô fervoient les anciens. Jugement que MM.
Côchin & Bellicart ont porté du coloris des tableaux d’Her-

culanum. Ouvrages à confulter fur la matière des couleurs.

Ibid. 63 2. a.

Couleurs. {Peint.) Les couleurs confidérées fous deux

points de vue différens : d’abord comme fimples matériaux

,

dont la qualité phyfique influe fur l’effet & la confervation

d’un tableau , oc enfuite comme upe fimple lumière
,

qui

par fes modifications met le peintre en état d’imiter les cou-

leurs des objets. Suppl. IL 632. a. I. Combien il importe au

peintre de connoître la matière de fes couleurs. Comment un

jeune artifte s’inftruira fur les propriétés phyfiques des cou-

leurs qu’il doit employer. Différentes propriétés de ces cou-

leurs félon le principe élémentaire ou la fubffance d’où on

les a tirées. Ouvrage à confulter fur ce fujet. Ibid. b. IL Des

couleurs confidérées fous ce fécond point de vue. Leur infinie

diverfité. Pour réduire à des réglés fixes l’art du coloris ,

il faudroit débuter par fe faire une notice complette de diverfes

couleurs
,

afin de leur impofer un nom
,
& déterminer les

differentes modifications qu’une même couleur peut fubir

fans fe décolorer. Méthode que M. Mayer a imaginée pour

claffer toutes les couleurs qui exiftent dans la nature , &
les étaler fur la palette du peintre , en forte qu’il puiffe

choifir à coup fur celle que le cas exige. Ibid. 633. a. Obfer-

Vations fur cette méthode
,
qui

,
quoique ingénieufe ,

eft

encore imparfaite & laiffe quelques incertitudes dans la pra-

tique. Ibid. b. Ce qu’il y avoit encore à faire pour porter

cet art à des réglés fixes. Obfervation de M. Mengs fur la

beauté des couleurs. Ibid. 634. a.

Couleur , (
Peinture ) différence entre la couleur & le

coloris. III. 658. b. Dégradation des couleurs. IV. 760. a.

Leçons que le Titien tiroit de la dégradation des couleurs

obfervèe fur une grappe de raifin. VII. 860. a. De l’har-

monie de couleur. VIII. 31. b. Paffage de couleur. XII.

121. a. Couleurs rompues, couleurs compofées. XIV. 335.

b. Artifice dans la diftribution des couleurs pour contribuer

aux rnaffes de lumière & d’ombre. III. 499.' b. Couleurs

ennemies. V. 693. b. Loix de l’enfemble par rapport aux

couleurs d’un tableau. 713. b. Sur l’art de diftribuer les cou-

leurs , voyei Clair-obscur & Coloris. Préparation des

couleurs. Deux maniérés de tirer les couleurs de toute forte

de plantes récentes. IX. 169. b. 170. a, b. Préparation des

couleurs pour le lavis. IL 266. b. Maniéré de faire pour le

lavis des couleurs de toutes les fleurs qui ont un grand éclat,

& de les rendre portatives. 284. b. Matières d’où l’on tire

les couleurs pour là peinture en émail. V. 341. a , b

,

&c.

De la préparation de ces couleurs. 3 3 9. b. Maniéré de laver

les couleurs employées pour la peinture en cire , & de les

purifier. V. 613. a , b. Couleurs pour la peinture à frefque.

VII: 304. a , b. Préparation des couleurs pour le papier

marbré. X. 73. b , &c. Des couleurs dans la miniature. 349.

a. 330. a , b. Des couleurs pour la porcelaine de la Chine.

XIII. 1 10. b. Celles qu’on pourroit leur fubffituer en Europe.

121. b. Des couleurs pour la porcelaine. Suppl. IV. 310.

a , b. Couleurs pour peindre la fayence. VI. 437. b. Huile

que les peintres mêlent à leurs couleurs pour les faire fécher.

VIII. 340. a. Pierre à broyer les couleurs. XII. 600. a.

Maniéré de fondre les couleurs fur le tableau. I. 143. a.

Couleurs qui fe déchargent. IV. 663. b. Couleurs pour la

peinture des toiles des Indes & des toiles imitées des Indes.

XVI. 370. b .— 374. b , &c. Epreuve que les peintres font

de leurs couleurs pour s’affurer fi elles font durables. Suppl.

III. 696. a.

Couleur locale
, en peinture. IV. 333. a.

Couleurs locales. {Peint.
)
Couleurs naturelles des objets

que le peintre veut repréfenter. La couleur d’un corps n’eft

autre chofe que la lumière réfléchie de ce corps dans l’œil

du fpeéiateur. Cette lumière peut varier à l’infini ,
tant par

rapport aux degrés de force, qu’à l’égard de fes autres qua-

lités. Suppl. IL 634. a. Ainfi les couleurs locales peuvent

varier par lâ différente intenfité de la lumière
,
par l’efpece

de lumière qui éclaire les objets, par le mélange des lumières

de différentes efpeces , & enfin par la nature de l’efpace

qui eft entre les corps colorés & l’œil. D’où réfulte l’har-

monie des couleurs. Là fcience des couleurs locales fe réduit

à deux points principaux , l’un que la couleur de chaque

objet foit vraie ,
l’autre qu’elle produife un bon effet à l’égard

du tout. Le premier point roule fur la fcience de déterminer

les nuances de la couleur qu’©n aura choifie ,
par la nature

des jours & par l’intenfité de la lumière. Ibid. b. Le fécond
concerne l’art de faire fervir les couleurs locales à i’fer-

monie & au relief de l’enfemble. Direftions fur ce fujet.

Ouvrage à confulter. Ibid. 633. a. Voye^ Clair-obscur.
Couleurs rompues , en peinture : ce mot eft fynonyme à

demi-teintes. Obfervation fur l’effet de ces couleurs, IV.
3 3 3. a,.

Couleur, bonne {Peint.) IV. 333 .b.
Couleur, belle {Peint.) IV. 333 .b.

Couleur, {Poéfie) différens moyens que le poète met en
ufage pour peindre les objets à l’imagination, en forte qu’ils

femblent former un tableau vivant & animé. Auteurs qui
ont penfé que les couleurs poétiques décidoient du fuccèS
d’un poëme. Excès où tombent quelques-uns dans leurs
peintures poétiques. Cette profufion condamnée. Le poëte-
doit confidérer que tous ces ornemens font fubordonnés à
des impreffions d’un genre plus relevé & plus important;

C’eft à la maniéré de difpenfer les couleurs poétiques
,
qu’oiï

connoît au vrai le jugement & le goût du poète & de Fora'
teur. Suppl. IL 63 3. b.

Couleur , ( Teinture
) noms de ces couleurs & des ingré*

diens dont elles font compofées. XVI. 8. a, b. 9. a. Effets

des mélanges des couleurs en teinture. 24. a, b. Fié de cou-
leur. XII. 365. b. Comment on allure les couleurs. I. 773 .a.

Couleur.
(
Jardin. Botan.

) Couleurs des fleurs. VI. 833.
a ,

b. Aéfion du foleil fur la couleur des fleurs qu’on expofe
à fa chaleur pour les fécher. 838. b.

Couleur,
(
mettre en

)
terme de doreur. IV. 333 .b.

Couleur
,
terme de rubrique , ufité dans les églifes grecque

& latine
,
pour diftinguer les offices des différens myfteres ,

& des différentes fêtes qu’on y célébré. Cinq couleurs en
ufage dans l’églife latine. Application qu’on en fait aux diffé-

rentes fêtes dans l’églife de Paris. Des couleurs chez les Grecs ,

chez les Anglicans. IV. 333. b.

Couleur, {Médecine) Agnes qu’on tire dans les maladies
des changemens dans la couleur de la peau. Rougeur & mai-
greur du vifage. Couleur jaune. Couleur pâle. Couleur rouge
jointe à la chaleur

, à la féchereffe & à la rigidité de la peau. IV.

333. b. Confidération de la couleur des urines
, de celle

des yeux , de la langue, des ongles. Ibid. 334. a.

Couleur. ( Critiq.facr. )
Ouvrages tiffus de fils de diver-

fes couleurs. XII. 944. b.

Couleur, {BlaJ'on) émail. Cinq couleurs en armoiries.

Maniéré de les repréfenter en gravure. Leur lignification.

Suppl. IL 63 3. A
Couleur

, ( Blafon ) Voyellesplanches du Blafon , vol. IL
Couleurs

,

maniéré de les repréfenter. V. 343. a. Couleur
tannée. XV. 888. b. Origine de l’ufage de ne point mettre cou-
leur fur couleur. Suppl. IL 626. a. Exception à cette réglé. 642.
b. Foyei ÉMAUX.
Couleur favorite , ( Jeu) ce qu’on entend par-là quand

on joue au médiateur. IV. 3 3 4. a.

COULEVRINE, & dcm'r coulevrine. {Art milit.
) Couls-

vrine de Nancy: fa portée. IV. 3 34. æ.

Coulevrine , appellée demi-canon. IV. 81 1. a. Petite coule-

vrine appellée fpirole. XV. 478. b. Coulevrine de Nancy.
Suppl. IV. 6. b.

COULEUVRE
, (

Zoolog.
)
voye

1

Serpent.
Couleuvre. Différence entre la vipere & la couleuvre. XVII.

321. b. Attraéfion qu’exerce la couleuvre fur le crapaud.

IX. 954. b. Couleuvre bleue de la Caroline , vol. VI des

planches. Régné animal
,

pl. 29.

Couleuvre
,
{Mythol. ) reptile confacré à Efculape. IV.

334 - a-

Couleuvre , ( Bois de ) racine des Indes orientales. Sa
defeription. Ifles d’où on la tire. La noix vomique

,
félon

quelques-uns , & le bois de couleuvre prennent naiffance

du même arbre. IV. 334. a. Qualités vénéneufes de cette

racine. Ibid. b.

Couleuvre , machine dont les Caraïbes fe fervent pour ex-

primer le fuc du manioc. Sa defeription. Son ufage. IV. 334. b.

COULISSE. IV. 333. a.

COULISSE, mouvement de
, (

Anatomie) celui qui fe fait,

lorfqu’un os gliffe fur un autre dans l’articulation ligamenteufe

lâche. Mouvement de la tête du radius dans la cavité du

cubitus. Quelque multipliés que foient les noms grecs des

articulations ,
on ne fauroit les accommoder avec toutes

celles qui fe préfentent dans le corps de l’homme
; néceffité

d’en tirer alors de notre langue, d’en adopter de ceux des

arts ,
ou d’en créer. IV. 3 3 3. a.

Coulisse. (
Théâtre lyriq.

) Comment fe font les change-

mens de décoration. Différentes fignifications du mot couhjfe.

Des couliffes de l’opéra de Paris 3 de la maniéré dont s’y

font les changemens. IV. 3 3 3 , b.

Coulijfe. Chaffis de couliffe. III. 233.tr.

Couliffe ,
en terme de formier. IV. 333. b.

Coulisse , (
Horlog.) piece d’une montre. Sa defeription.

Son ufage. IV. 333. b.

Coulisse, (Hydraul.) IV. 333. b.

Coulijfe de gaîée , terme d’imprimerie : defeription. IV. 3 3 3
.b*

t
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Coulisse, ( Orfe-vr. )

place difpofée à recevoir les char-

rions qui compofent la charnière. Comment on la forme. En
quoi confifte fa perfeélion. IV. 336. a.

COULISSÉ, (Raffin. defucre ) IV
.
336. a.

COULOIRE ,
divers ufages de ce mot , en économie rufti-

que
, en cuifine, & chez les épingliers, IV. 336. a.

COULOM-CHA , ( Hifl. mod.
) efpece de pages que le

roi de Perfe envoie aux perfonnes de marque pour leur

fxgnifier fes ordres. Pourquoi ils prennent le nom qui fignifie

efclave du roi. Préfens qu’ils reçoivent de celui vers qui le

le fophi les envoie. IV. 3 36. b.

COULON-CHAUD brun
, (

Ornitk. ) vol. VI des planch.

Régné animal
,

pl. 35.

COULURE , ufages de ce mot dans l’économie ruflique
,

en terme de pêche 8t de fondeur. IV. 33 6. b.

Coulure
, ( Econom. rufliq. ) blé coulé

,
celui dont l’épi

eft vuide par fa pointe ,
ou ne contient que du grain vuide

de farine
, & qui eft affez petit pour paffer par le crible. Di-

Verfes caufes auxquelles on attribue cet accident , i°. la gelée,

z°. les éclairs , 4
0

. l’âge ,
la conftitution & autres circonftances

eù les plantes peuvent fe trouver
,
&c. Suppl. IV. 641. a.

COUODO, mefure de Portugal, &c. ce qu’elle contient.

ÏV. 3 3 6. b.

COUP. (
Chir.

)
effets divers des coups félon leur violence.

IV. 336. b. Voye{ Percussion.
Coup de foleil , ( Médec.) les nuées qui font quelquefois

le même effet que les verres ou miroirs ardens
,
peuvent pro-

duire des coups de foleil. Le même effet peut avoir lieu quand
le foleil fort tôut-à-coup d’un nuage obfcur. Maux que peu-
vent caufer les coups de foleil. Méthode préfervative pour
éviter ces accidens. Méthode curative. IV. 337. a.

Coup foudroyant
, ( Phyfiq. ) comment fe fait cette expé-

rience. IV.
3 37. <z. Différentes maniérés dont elle fe fait fentir

,

félon la force de l’éleélricité , la conftitution & le tempéra-
ment des perfonnes qui la font. Ce que dit M. Muffchenbroek
fur cette expérience

,
dans une lettre qu’il écrivit à M. de

Réaumur
,
après l’avoir faite pour la première fois. Pourquoi

elle efl appellée coup foudroyant. Empreffement que témoigne

tout le public à être témoin de cette expérience. Ibid. b. C’eft

à Leyde qu'elle fe fit pour la première fois en 1746. On
apprit enfuite que nous devions cette découverte à M. Cuneus.
Ibid. 338. a. Expofition détaillée de tout ce qui regarde ce

phénomène. Pour cet effet on donne ici
, i°. une idée de

plufieurs propriétés des corps éleélrifables par communica-
tion

,
& de ceux qui ne le font pas. z°. On montre par l’ana-

lyfe des faits
,
que l’expérience de Leyde n’eft qu’une fuite de

ces propriétés. Une des grandes différences entre les corps

éleélrifables par communication , & ceux qui ne le font

pas
,

c’eft que les premiers paroiffent être les vrais réfervoirs

de la matière éleélrique
, & que les féconds paroiffent n’en

point contenir du tout. Les premiers paroiffent encore ne
pouvoir contenir qu’une certaine quantité de feu ou fluide

éleélrique dans leurs pores , & auffi-tôt qu’on leur en ajoute

au de-là,le furplus tend à s’échapper de toutes parts. Phéno-
mènes qui réfultent de ces propriétés. Ibid. b. Autre propriété

des corps éleélrifables par communication ; en les touchant,

©n leur communique ou on leur enleve l’éleélricité dans un
Infant ;

expériences qui le prouvent ; au lieu que les fubf-

tances éleélriques par elles-mêmes peuvent être touchées dans

plufieurs points à la fois , fans leur enlever toute leur éleélri-

cité ; & on ne peut les éleélrifer par communication
,
qu’au-

tant que le corps qui les éleélrife les touche dans un grand

nombre de points à la fois. Hypothefe par laquelle l’auteur

explique ces phénomènes. Ibid. 339. a. Singulière propriété

du verre :
pendant que la furface oppofée à celle qu’on élec-

trife efl en contaél avec du métal
, &c. il acquiert la faculté

de donner du fluide éleélrique par la furface éleélrifée
, &

d’en pomper par fon oppofée qui efl en contaéf avec le corps

métallique : expériences qui démontrent cette propriété. Ibid,

b. On ne peut fubftituer au verre que la porcelaine & le talc

dans l’expérience du coup-foudroyant. Ânalyfe des moyens
que l’on emploie pour la faire , & de ce qui fe paffe dans cette

expérience. L’auteur explique comment des différentes pro-
priétés du verre & des corps éleélrifables par communication

,

il en doit réfuker un choc dans la perfonne qui fait cette

expérience. Ibid. 340. b. Caraélere qui diffingue le phénomène
appellé coup-foudroyant de celui d’une Ample étincelle que
l’on tire du conduéleur. Nouvelle expérience qui confirme
l’hypothefe que l’auteur a établie. Pourquoi les fecouffes que
l’on reffent dans le coup-foudroyant fe font fentir aux arti-

culations des membres , comme aux coudes , aux épaules
,

&c. Ibid. 341. a, Autres expériences faites avec la bouteille

de Leyde
,
que l’explication donnée ci-deffus paroît confir-

mer. Ibid. b. Explications du coup-foudroyant, données par
MM. l’abbé Noliet, Jallabert, Watfon & Franklin. Ibid. 342.
a. Queftions que l’on peut faire par rapport à cette expérience.

i°. Si l’on peut fubftituer indifféremment toutes fortes de
matières à l’eau que l’on met dans la bouteille. 2

0
. Si la gran-

deur ou la forme du vafe n’y change rien. 3
0

. Si l’on peut

COU 423
en augmenter la force , & comment. 4

0
. Si plufieurs per-

fonnes peuvent faire cette expérience tout-à-la-fois
, comme

une feule , & fi alors l’effet efl inftantané.

Réponfe à la première queftion. Toutes les fubflances capa-
bles de s eleélriier par communication, & difpofées fous une

*
f°rm2 à toucher le verre en plufieurs points à là fois, feront
pi optes à cette expérience. Cependant les métaux calcinés
ne peuvent y être employés. Ibid. b. L’expérience ne fe
ferok pas moins avec une bouteille épuifée d’air & fcellée
hermétiquement ; ou avec une bouteille pleine d’eau ou de
limaille

, & fcellée comme il vient d’être dit.

Réponfe à la fécondé queftion. La forme de la bouteille efl
indifférente pour le fuccès de l’expérience. Exemple tiré des
changemens que firent à cet égard MM. Sévis & Jallabert.

Réponfe à la troifieme queftion. Si l’on fuppofe le globe , ou
les globes qu’on emploie, capables de fournir une affez grande
quantité d’éleélricité

,
plus le vafe ou le morceau de°verre

dont on fe fervira pour l’expérience
, fera grand , plus les

effets feront confidérables. Ibid. 343. a. Expériences de
M. Watfon fur cet objet. Autres moyens d’augmenter la
force du coup-foudroyant. Ibid. b.

Réponfe à la quatrième queftion. Par la nature des chofes ,
l’effet femble devoir fe tranfmettre à des diftances infinies

,

& inftantanément tant que la continuité n’eft pas interrompue.
Expériences qui le prouvent : celles de M. l’abbé Noliet dans
la grande galerie de Verfailles; celles qui fe firent dans le
cabinet des médailles avec le roi

, & quelques perfonnes dç fa
cour ; celles de M. le Monnier dans le clos des chartreux ;
celles de M. Watfon & de quelques membres de la fociété
royale de Londres. Ibid.

3 44. a. Celles que fit à Geneve
M. Jallabert dans une galerie fituée fur le Rhône. Autres
effets produits par l’expérience du coup-foudroyant, comme
de percer des cartes

,
du papier

, d’enflammer de la poudre,
de fait*e une efpece de fufion froide des métaux. Méthode à
fuivre pour ces expériences. Ibid. b. Réflexions de l’auteur
fur l’application de l’expérience du coup-foudroyant à la
médecine. Ibid. 343. a.

Coup-foudroyant
,
nouvelle maniéré de faire cette expé-

rience. Ses effets. VI. 613. b. Explication de ce phénomène
par M. Noliet. 62 2. a. Par M. Franklin. Ibid. b.

Coup de crochet.

,

en bâtiment. IV. 345. æ.

Coup-d œil, { le
) dans l’art milit. Art de connoître la nature

du pays où l’on fait la guerre , les avantages & défavantaees
des partis

, &c. Importance de ce coup d’œil militaire. IV.
343. a. Philopœmen avoit un coup d’œil admirable. Paffage de
Plutarque fur ce général, qui renferme en même tems un
abrégé des préceptes qui peuvent former un général au coup-
d’œil. Ouvrage de M. Folard à confulter. Ibid. b.

Coup-d’œil.
(
Art du Dejfn ) Importance du coup-d’œil

dans le deflinateur & dans le peintre. Talent de M. Huber
cle Geneve dans l’art des découpures

, fondé en partie fur la
jufteffe du coup-d’œil. Prefque tous les peintres qui vivoient
lors de la reftaurarion des arts

,
poffédoient le coup-d’œil dans

un dégré éminent. Suppl. II. 641. a.

Coup-d’œil , le
, ( Beaux-arts. ) Obfervations qui montrent

que cette qualité efl effentielle à l’artifte. Suppl. II. 908. b.

909. a. 920. b.

Coup-perdu. {Art. milit.) IV. 345. b.

Coup de partance.
( Marine ) Coups de canon à l’eau,

comment on les bouche. Coup de canon en bois. IV. 345. i>.

Coup de vent. {Marine) IV. 345/ b.

Coup de mer.
{ Marine ) IV. 345. b.

Coup de gouvernail. {Marine) IV. 343. b.

COUP
,
petits coups.

(
Bas au métier) IV. 343. b.

COUP. ( Brajferie ) IV. 346. <z.

COUP. {Fauconnerie) IV. 346. a.

Coup jouté. {Efcrime) IV. 346. a.

Coup de niveau. {Hydraul.
)
IV. 346. a.

Coup de hanche. {Manege) IV. 346. a.

Coup de lance. {Manege) IV. 346. a.

Coup fec.
(
Billard

) IV. 346.^.
,
Coup d’ajuftement. {Mail) IV. 346. a.

COUPAN
, (

Comm.
) monnoie du Japon en or & en

argent. Son poids. On n’en peut guere établir le prix. IV.
346. a.

_

COUPE
, ( Hifl. ) différentes acceptions de ce mot dans

l’écriture. Coupe de bénédiélion. Coupe de falut
,

dont il

efl parlé dans les pfeaumes
, & le troifieme livre des Macha-

bées. Les Juifs ont encore aujourd’hui de ces coupes d’ac-

tions de grâces. La coupe , dans le ftyle de l’écriture , marque
aufli quelquefois le partage. IV. 3 46. a. De la coupe de Jofeph

,

dont il efl dit qu’il fe fervoit pour prédire Vavenir. Divers fen-

timens fur ces paroles. Les anciens avoient une forte de divi-

nation par la coupe. Comment on devinoit par le gobelet.

Réflexions de l’auteur fur l’art de deviner que poffédoit Jofeph.
Autres fens que peut avoir le texte hébreu

,
par lefquels on

ne fauroit attribuer à ce patriarche, d’avoir fait ufage de fit

coupe pour prédire l’avenir. Ibid. b.

Coupe
, voyez Vafe à boire , Gobelet,- Tajfe, Coupe à boire des
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anciens Saxons. XVÏ. 857. b. Coupe appellée cant'karus. XVII.

760. b Autre dite cratere. IV. 436. a. b. Ufage que les Romains

faifoient du cyathe. 585. a. b. De l’ufage des anciens de donner

à leurs convives des coupes d’or & d’argent. IL 832. b. Dis-

tribution des coupes devant chaque convive. IV. 168. b.

Coupe, {Âflron. ) conftellation.IV. 346. b .—Sur fon origine*

vcye^ Suppl. III. 468. b.

Coupe, ( Jurifpr.) mefure pour les grains ufitée en cer-

taines provinces. IV. 346. b.

Coupe
, ( Belles-Lettr. ) arrangement de diverfes parties

qui compofent un poëme lyrique. Un tel poème paroît fort

peu de chofe à la première infpeéhon : cependant peu d’au-

teurs réuftiffent en ce genre. Le poète dans ces comportions

ne tient que le fécond rang après le muficien dans l’opinion

commune : Boileau a beaucoup contribué à nourrir dans les

elprits une fauflfe prévention contre de tels ouvrages. Cepen-

dant il en eft peu dans la poéfxe qui doivent avoir la préfé-

rence fur le lyrique. Talent que fuppofe dans le poète la

bonne coupe théâtrale d’un poëme de cette efpece. Voye^

Couper. IV. 347. a.

Coupe
,
terme de Sculpture & d’archite&ure. IV. 347. a.

Voye{ Orthographie & Profil. Ibid. b.

Coupe , ( Gravure en bois ) en quoi confifte cette opéra-

tion. IV.
3 47. b.

Coupe des pierres ou fliréotomie. En quoi confifte cette fcience.

Ce mot ne Signifie pas l’ouvrage de l’artifan qui taille la pierre ,

mais la fcience du mathématicien qui le conduit. Auteurs qui

en ont écrit. IV. 347. b.

Coupe des pierres , double coupe. V. 79. b. Fauffe-coupe.

VT. 433. b. Joints dans la coupe. VlII. 869. a. Ouvriers char-

gés de l’appareil des pierres. I. 543. b. — Voye^ Voûte , voye£
auffi les planches d’architeélure , vol. 1.

Coupe des bois. Article fur cet Sujet. VII. 129. b. De la coupe
des bois de charpente XIII. 28. a. Réglé qu’il faudrait Suivre fur

la coupe des taillis. II. 298. b. Réglés établies fur la coupe des

bois. Suppl. II. 29. b.

COUPE des cheveux. ( Perruq .) IV. 347. b.

Coupe d’habits. ( Taill.
)
Voye^ les planches du tailleur. IV.

348. a.

Coupe des peaux. (
Fourreur.

)
IV. vol des planches.

COUPÉ
, ( Mufique

.

) note coupée. IV. 348. a.

Coupé. ( Belles-lett. )
Style coupé. Suppl. III. 307. b.

Coupé
,
dans la danfe, pas coupé, comment on doit l’exé-

cuter. iV. 348. a.

Coupés
, ( Demi- ) pas de danfe. Ces pas ont quatre attitu-

des qu’on explique ici. IV. 348. a.

Coupés du mouvement
, (Danfe.) maniéré défaire ces pas,

les plus gracieux-& les plus gais qu’on ait inventés. IV. 348. b.

Coupé. ( Blafon.) IV. 348. b.

Coupé, (Blafon.) l’une des partitions de l’écu. Animaux
coupés. Suppl. II. 641. b.

Coupé
,
terme cl’cfcrime. IV. vol. des planches

, article

Efcrime
,
page 8. b. 9. a.

Coupe-cercle
,
inflrument de mathématique. Outil du menui-

IV. 348. £.

COUPELLE. (Docim.Chïm.) Defcription de ce vaiffeau.

Son ufage. IV. 348. b. Matières qu’on doit choifir pour faire

des coupelles. Comment on doit la préparer. Inflruélion fur

la maniéré de faire ces vaiffeaux. Ibid. 349. a. Effai qu’il faut

faire du fpath dont on veut fe fervir , avant de l’employer

pour les coupelles. Ibid. b.

Coupelle pour l’affinage de l’argent. XII. 779. a. b .- Diffé-

rence entre la coupelle &le fcorificatoire. XIV. 80 5. a. Cendre

qu’on emploie pour la formation des coupelles. II. 813. b.

Fondant qu’on emploie pour l’opération de la coupelle. VII.

71 .a. Comment on peut par la coupelle retirer l’argent de

quelques-unes de fes mines. V. 993. a. Globule d’argent qui

refie fur la coupelle au fourneau d’effai. II. 384. a. Grain de

plomb fin qui fe trouve avec le culot dans le coupellement de

l’argent : moyen de l’en défalquer dans la pefée du bouton de

fin. Vil. 831. b. Pourquoi il arrive quelquefois que le plomb

ne fe fépare pas parfaitement de l’argent à la coupelle. II. 283.

a. Faire fumer une coupelle. VI. 13 1. a. Coupelles repréfen-

tées. III. vol. des pl. article Chymie ,
pl. 13.

COUPE-PAILLE
, (

Maréch.
)
machine à couper la paille

pour la nourriture du cheval. Sa defcription & fon ufage. IV.

330. a. Voye^ HACHOIR,.

COUPER un opéra. Quinault a coupé les fiens par la grande

déclamation. On connoiffoit à peine la danfe de fon tems. Ce
ne fut qu’au ballet du triomphe de l’amour qu’on introduifit

en France des danfeufes dans les repréfentations en mufique.

IV. 3 50. 4. Raifon pour laquelle Quinault n’a pas coupé fes

opéras pour la danfe. Pourquoi des opéras faits à l’imitation

de ceux de ce poète ne feroient-ils plus accueillis aujourd’hui.

Pièces de la Mothe coupées de la nouvelle maniéré. Ce que

doit obferver aujourd’hui un poète lyrique par rapport à la

durée & à la coupe de fes pièces. Ibid. b. Voye£ Coupe.

Couper.
( Mufiq. )

Couper une note. Signe qui indique

gu’une note doit êyre coupée. Suppl. II. 641. b.

Couper
,
en bâtiment. Couper une pierre. Couper le plâtre.

Couper le bois. IV. 3 51. a.

Couper du trait dans la coupe des pierres. IV. 331 .a.

Couper le cable
, (Marine) Pourquoi on le fait. Ce qu’on

pratique quelquefois pour éviter de le couper. Procès-verbal
que fait un maître de navire , lorfqu’il efi obligé de couper le

cable. IV. 331 .a.

Couper un mat. Dans quel tems & comment on le fait. Pré»
cautions dont on ufe. IV.

3 31. a. Voyei DÉMÂTÉ,
Couper la lame. IV.

3 3 1. a.

Couper l’or.
(
Batteur d’or) IV. 331 . a.

Couper
, ufages de ce mot en divers arts & métiers. ïV.

331, b.

Couper
, fe , (

Manege ) Chevaux qui fe coupent. D’où vient
ce défaut. Couper le rond, la volte. IV. 33 i.b.

Couper
, en terme de jeux. Couper les cartes, les dés

3

couper la balle dans le jeu de paume. IV. 332. a.

COUPEROSE, lieux d’où on la tire. XVI. 11. a. Voye7
Vitriol.
COUPLE, (Marine.) côtés ou membres du navire. IV.

3 5
2. b. Voye{ Gabari.
Couples ou fermures. Réglés dè conftruélion par rapport à

cette partie du vaiffeau. IV. 33 a. b.

Couple. Clés qu’on met dans les mailles des couples. Suppl.
IL 439. b. Premier couple de l’avant. 3 13. a.

Couple. ( Vénerie
) Coupler les chiens. IV.

3 3
2. b.

Couple. (Blafon) Ufage des mots couple & couplé. IV.

353
;

*•

Couple, (Blafon.) meuble d’armoirie. Chiens couplés.
Fruits couplés. Suppl. IL 641. b.

COUPLET , en belles lettres & mufique. Le même terme
employé chez les arquebufiers, chez les ferruriers. IV.

353 - a -

Couplet , différence entre l’air & le couplet. XII. 826. a.

Des chanfons à plufieurs couplets fur un même air. Suppl.
IL 3 20. b.

Couplets de preffe d’imprimerie. IV. 353.4.
Couplet , réflexions de l’auteur fur le tirage des char-

rettes & des traîneaux. VIL 123. b.

COUPOIR
, (

Ecriv. & Librair.
) couteau d’ivoire ou de

buis. IV. 353. a.

COUPOIR, (Fonderie en carablere
) quels font ces inftru-

niens., Coupoir de bois. Sa defcription
,
fon ufage. IV. 35?,.

a. Coupoirs de fer , avantage qu’ils ont fur ceux de bois.

Par qui &. à quelle occafiori le coupoir de fer fut inventé.
L’ufage de cette machine long-tems abandonné depuis la mort
de l’inventeur. Comment cet ufage s’efl: renouvellé. IV»

353. b.

Coupoir à la monnoie. Defcription de cet inflrument. IV.

353.
COUPOLE, voyeç Dôme & Voûte, ouverture au haut

d’une coupole pour éclairer un efcalier. XL 722. a.

COUPON d’atiion
( Cornm.

) portion de la dividende

,

ou répartition d’une aélion. En quel tems & quelle occafion
ce terme s’efl: introduit en France dans les finances. Cet
ufage des coupons établi enfuite dans le commerce des
aéfions de la compagnie des Indes. Ce que font ces cou-
pons. Pourquoi ils ont été inventés. Pourquoi ils font appel-
lés coupons. Une police d’aérions pour trois années eft mar-
quée de fept fceaux. Tous les trois ans les billets fe renou-
vellent. Modèle de ces billets. IV. 354. a. Les billets des
nouvelles loteries royales ont auffi leurs coupons. IV. 354. b.

Coupons de la loterie royale de l’année 1744. I. 484. b.

Coupon,
(
Comm.) toile d’ortie qui fe fait à la Chine,

d’une plante appellée co, &c. Travail du chanvre qui fert

à la fabrique du coupon. IV. 254. b.

Coupons
,

toile en. XVI. 381. a ,

Coupons, (Manuf. d’étoff.) IV. 354. b.

Coupon
,
dix-huitieme partie d’un train de bois flotté. Lon-

gueur & largeur du train, &c. IV. 354. b. Voye

^

Train.
COUPURE,

(
Chir.

) une coupure légère fe guérit d’elle-

même. Une coupure confidérable prend le nom de bleffure

ou de plaie. En quoi confifte en général l’art de guérir les

plaies. Différence entre coupure & incifion. IV. 35 4. b.

Coupure
,
ufage de i’herbe de mille-feuille contre les cou-

pures. X. 515. b.

Coupures , ( Fortificat. ) dans les ouvrages attaqués. IV.

354 - b.

COUR
, (

ArchiteEl. ) les cours principales doivent être

plus profondes que larges. Cour principale. Avant-cour,
baffes-cours. IV. 355.4.

Cour

,

avant-cour. I. 861. a. Baffe-cour. II. 121. a.

Cour, (Hifl. mod. & anc.) lieu qu’habite un fouverain.

La cour eft le centre de la politefie d’une nation. Le goût y
eftrafiné par un ufage continuel des fuperfluités delà fortune.

Divers effets de cette perfeétion & de cette délicateffe dont les

courtifans acquierentla connoiffance. Idée que l’auteur del’ef-

prit des loix donne de la cour. IV. 353-4. Voye{ Courtisan.

Ççur. Flatteries ,d« cour. VL 844- 4. Mot de ia Bruyere
fur



cou
fer la vie de la cour. XII. 646. b. Autorité prépondérante
de la cour fur le langage national. XVII. 517. a.

Cour.
( Jurifip. )

On donnoit autrefois le titre de cour à
toutes fortes de tribunaux. On ne le donne plus qu’aux com-
pagnies fouveraines. Cour fignifie quelquefois Amplement
jurifdiiïion. Congé de cour. Ravoir la cour. IV. 355. a. Ren-
dre la cour à fes hommes. Ibid. b. Voye

ç

Corps DE COUR.
Cour du roi à Aigues-mortes. IV. 355. b.

Cour royale de Beziers. IV. 335. b.

Cour de Berry. IV. 35 3.

Cour du duc de Bourgogne. IV. 353. b.

Cour du bailli de Grenade. IV. 355. b.

Cour de chrétienté, cour d’églife. IV. 335. b.

Cour commune. IV. 355. b.

COURS des Aides. Leurs objets & leurs jurifdiéiions.

Dans l’origine
,
1a cour des aides de Paris étoit unique. Créa-

tion de plufieurs autres. Il y en a cinq aujourd’hui en France.
La première eft celle de Paris. La fécondé celle de Mont-
pellier. Tems & caufe de fon établiffement. Lieu defesféan-
ces. IV.

3 3 V ^ On y a uni en 1 6 29 la chambre des comptes. La
troifieme eft celle de Bordeaux. Gourdes Aides en la ville de
Perigueux, établie en 1530, & fupprimée en 1537. Cour des
aides à Bordeaux établie en 1637. Divers lieux où elle a été
îranfportée. Son reffort. La quatrième celle de Clermont
en Auvergne. Tems & lieu de fon premier établiffement.
Son reffort. La cinquième celle de Montauban

, établie d’a-

Rord a Cahors, &c. Etendue de fon reffort. Huit autres cours
unies foit aux parlemens, foit aux chambres des comptes,
& qui ont le même reffort que celui des parlemens de leurs
provinces. Autres cours des aides qui ont été établies & fup-
primées.Ibid. 336. a.

Cour des aides de Paris. Les anciennes ordonnances font
marcher fes jugemens de pair avec ceux du parlement. La
jurifdiélion de cette cour n’eft point un démembrement de
celle des autres cours fouveraines.

* °. Origine de la cour des aides. Ce que fignifie le terme
d aides. IV

. 3 36. D’où les rois de France tiroient leur dépenfe
dans les commencemens de la monarchie. Charles VII eft
le premier qui ait impofé les aides de fa feule autorité. Aides
qu 011 appelloit légitimes. Ces différentes impofitions furent
nommées aides

, fiubfides , tailles
,

gabelles. Commiffaires
nommes chaque fois qu’on les établiifoit. Divers exemples
tirés des régnés de S. Louis

,
de Philippe de Valois

, du roi
Jean. IV. 337. a. Quelles étoient les provinces comprifes
fous le nom de la Languedoil, & fous le nom de la Langue-
doc. Ordonnance du roi Jean donnée en 1333, que l’on doit
regarder comme l’époque la plus véritable de l’inftitution de
la cour des aides. Ibid. b. Origine du nom d’élu donné aux
officiers établis pour avoir en première inflance la connoif-
fance de tout ce qui concerne les aides. Généraux des aides
ou députés généraux. Suppreffxon de l’aide de 1333 à la place
de laquelle les états généraux impoferent une capitation. Aide
accordée par les bonnes villes en 1336 durant la captivité
du roi Jean. Subfides accordés m mois de février fuivant,
par les états de la Languedoil. Les mêmes états affemblés
à Compiegne, accordèrent au dauphin en 1338 une aide
pour le fait des guerres, la délivrance du roi, & la défenfe
du royaume. Ibid. 338. a. En 1359? les états accordèrent
l’entretien de 1200 glaives. Les états de la Languedoc s’af-

fembloient auffi dans les mêmes circonftances
, mais féparé-

ment. Aides qu’ils accordèrent. Aide établie par le roi Jean
en 1360 dans toute la Languedoil pour payer fa rançon. Elle
devoit finir en 1366, mais elle fut prolongée fort au delà
de ce terme. Cette aide étoit de celles qu’on appelloit légi-
times. Impofition femblable établie en Languedoc. Ibid. b. Il
paroît que les généraux des aides à Paris commencèrent dès-
lors à être ordinaires. Avant que l’aide établie pour la déli-
vrance du roi fut finie

, il y eut encore d’autres aides éta—
blies pour la guerre. Ces aides pour la guerre fubfifierent
jufqu au deces de Charles V en 1380. Impofitions augmen-
tées par Charles VI. Abolition qu’il fe vit forcé de faire
enfuite de tous aides & fubfides pour le fait des guerres

,
en

novembre 1380. En 1382, le même roi rétablit tous les
impôts qui avoient eu cours fous fon prédéceffeur. Comme
ces aides ont toujours fubfifté depuis, la fonéfion des élus
oc des généraux-confeillers s’eft perpétuée. Ibid. 369. a. Le
roi fe réferva auffi de nommer à ces offices. Sous quelle
qualité ils ont été dèfignés. Il y eut très-long-tems parmi
eux les perfonnes les plus diitinguées

; & les rois leur
ont donne les marques de la plus grande confidération. Ces
generaux-conleillers

, outre l’adminifiration de la jufiiee,
avoient encore la direélion de la finance

,
qu’ils ont confer-

vee pendant long-tems, &c. Variations dans le nombre de
ces officiers. Ibid. b. Etabliffement de généraux ou confeil-
lers extraorainaiies. Officiers inflitués lorfque la cour fut
transférée a Poitiers en 1423. Rétabliffement de cette cour
dans Pans en 1436. Fete célébrée le 13 j

anvier en mémoire
de cette tranilation. Suppreffion & rétabliffement de la juftice
dès aides par Louis XI 0 Coiîîiuènt il fixa les officiers do

Tome I.

cette compagnie. Ibid. 3 60 . a. Création d’une fécondé cham®
bre en la cour des aides par Henri II

,
qui donna à tous les

officiers le titre de généraux-confeiilers. Tranflation faite par
Flenri III de la cour des aides à Tours. Rétabliffement de
cette cour dans fa jurifdiélion par Henri IV. Etabliffement
d une troifieme chambre & de douze nouveaux confe'llers
par Louis XIII. La cour des aides a toujours eu le titre de
co#r. Quelques-uns de fes officiers ont été élevés à la fuprême
dignité de la magiflrature. Exemples. Du lieu dans lequel ils

tenoient anciennement leurs féances. Ibid. b. Louis XI en
*477 5 accorda a cette cour les lieux appellés chambres de
la reine. Bâtimens de la cour des aides.

Officiers de cette cour. Ceux dont elle eff aujourd’hui com-
pofée. Ibid. 361. a.

Du premier prèfident. Cette fonéfion demeura affeélée aux
eccléfiaftiques. Il n’y avoit dans l’origine qu’un prèfident 2& cette place fut occupée par les perfonnes les plus qua-
lifiées. Quel eft le premier prèfident dont on a connoif-
fance. Vice-préfident qui lui étoit adjoint. Cette fucceffîon
de préfidens eccléfiaftiques interrompue en 1401 & 1402»
Dernier ecclefiaftique qui a poffédé cette dignité en 1310c
Création d’un fécond prèfident par François I en 1322,
Titres accordés par Henri II au premier prèfident. Ibid, b

.

Suite chronologique des anciens préfidens, vice-préfidens
& premiers préfidens de la cour des aides

, avec la date de
leur réception. Ibid. 262. a.

Préfidens. Il n’y avoit originairement qu’un feul prèfident
qui etoit ecclefiaftique. Création d’un office de prèfident
laïc en 1470, pour prffider dans les affaires criminelles,,
Suppreffion de cet office. Création d’un fécond office de pré-
fident en 1322. Henri II créa deux autres préfidens avec
une nouvelle chambre. Ibid. 363. a. Louis XIII établit la
troifieme chambre & deux offices de préfidens pour cette
chambre. Augmentation du nombre des préfidens par Louis
XIV. Ils font aujourd’hui au nombre de dix.

Confeillers d'honneur
, établis pour la première fois en 170O,

Ce que portent leurs provifions.' Comment fe fait leur
réception. Quoiqu’il n’y eût point de tels confeillers en
1639 ,

M. Pingré en eut les prérogatives.
Confeillers. Ils furent fans diftinélion entr’eux. Il y en eut

enfuite d établis les uns pour la finance
, les autres pour la

juftice. Depuis 1417, il n’y eut plus de généraux-confeil-
lers & des confeillers. Créations de quelques offices de
généraux-confeillers fur la finance. Diftinélion faite du préfi-
dent des généraux-confeillers & de confeillers par François
I. Henri II réunit tous les confeillers fous le titre de géné-
raux-confeillers. Créations de nouveaux offices par le même.
Ibid. b. Diverfes créations faites par les rois fuivans. Nombre
aétuel de ces confeillers.

Avocats généraux. Il n’y en avoit anciennement qu’un.
Inftitution de cet office. Défenfes faites par Louis XII de
plaider pour les parties. Avocats du roi extraordinaires.
Second office d’avocat créé par François I. Troifieme office
créé en 1691. Fondions des avocats généraux.

Procureur général. Ancienneté de cet office. On ne lui
attribua d’abord que le titre de procureur du roi. Comment
s’établit enfuite le titre de procureur général. Ibid. 364. aa

Subfiituts du procureur général de la cour des aides. Leur
création par Henri III. Les quatre offices de fubftituts du
procureur général ne furent levés qu’en 1606. Création &
fuppreffion dun cinquième. Subfiituts qui avoient autrefois
le titre d adjoints du procureur général. Fonctions ordinaires
des quatre fubftituts.

Greffiers en chef. Dès l’origine de la cour des aides
, il y

a eu un greffier établi. Henri III fupprima tous les offices
des greffes dans toutes les jurifdiéiions de fon royaume.
Ibid, b Divers changemens arrivés dans le nombre des offices
de greffiers en chef. Leurs privilèges & fondions. Inven-
taires des regiftres de la cour des aides.

Secrétaires du roi près la cour des aides. Ils furent établis
par Charles VI en 1387, leur nombre & leurs fonéfions.
On ne trouve aucune mention de ces officiers depuis 1400
jufqu’en 1633 , & il ne fut pourvu à ces offices qu’en 1673.
fuppreffion & rétabliffement de ces offices en 1702, aug-
mentés en 1716. Leurs privilèges & prérogatives.

Greffiers de la cour des aides
,
création de greffiers & de

commis en 1673 & 1673. ^id. 363. a.

Greffier des appellations’. Ses fonétions.

Greffiers civils Sc criminels. Leur inftitution en 1673. Leurs
fonélions en chacune des trois chambres.

Greffier des préfentations.

Greffier garde -fiacs & des dépôts.
Payeur des gages de la cour des aides.

Receveur des amendes Ibid. b.

Receveur & vacations. ContrôleurAqs arrêts. Huijjlers,
Compétence de la cour des aides, privilèges , police intérieure.
Ibid.

3 66. a. Attributions faites à cette cour par différens édits& déclarations. Ibid. b. Cette cour a le droit de faire des
réglemens pour la manutention de la juftice, &c. Elle vérifie,
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lès ordonnances édits, &c. qui forment le droit general du

royaume ,
&c. Elle enregiftre les provifioris des chanceliers.

Elle feule peut juger les officiers qui la compofent lorfqu’ïls

font pourfuivis pour crime : exemple. Officiers fur lefquéls

elle a jurifdiéfion. Lieux où s’exécutent fes fentences crimfi

nelles. Ses principaux officiers jouiffent de la nobleffe au pre-

mier degré. Exemptions dont ils jouiffent. Leurs autres pri-

vilèges. Wid. 367. a. Examen qu’ils doivent fubir. Leurs

habits de cérémonie. Deux cérémonies annuelles auxquelles

cette cour affifte. Ibid. b. Son rang dans les cérémonies. C eft

la date de la création qui regie le rang entre les compagnies.

La cour des aides eft compofée de trois chambres. De la

première. Objets & attributions de cette chambre. Rangs

de la féance des princes & maréchaux de France quand iis

viennent dans cette chambre. Il y a par an deux rentrées

de la cour des aides. Ibid. 3
68. a. Grandes audiences qui fe

tiennent fur les hauts fteges. Audiences à huis clos. Seance

des gens du roi aux grandes & aux petites audiences. Offi-

ciers qui compofent la première chambre. Delà fécondé &
de la troifieme chambre. La diftribution des procès & inftan-

ces civiles fe fait également entre les trois chambres, &c.

Ibid. b. Comment fe traitent les affaires, lorfqu’il y a par-

tage d’opinions dans quelqu’une des chambres. Chambre des

vacations. Séances de la cour des aides à la conciergerie.

Les avocats du parlement plaident & écrivent en la cour

des aides. Les procureurs font les mêmes pour cette cour

& le parlement. Ordre dans lequel les confeillers routaient

pour le fervice. Changement qu’a fait à cet egard la décla-

ration du 10 août 1748. Comment fe terminent les diffé-

rends caufés par quelque conflit entre le parlement & la

cour des aides. IV. 369. a.

Reffort de la cour des aides de Paris. Éle&ions du reffort. !

Ibid. b. Greniers à fel du reffort. Ibid. 370. b. Juges des traites

foraines, ou maîtres des ports. Ibid. 371. a. Dépôts des fels.

Juges de la marque des fers. Ibid. b. Ouvrages à confulter

fur la cour des aides. Ibid. 372. a.

Cour des aides ,
voyez Aide. I. 193* Étabhffement

de cette cour fous François I. VII. 557. a. Enregiftrement

des lettres qui lui font adreffées. V. 703. a. Copie quelle

envoie aux fieges de fon reffort des réglemens quelle reçoit.

705. a.

Cour des comptes , terme peu ufité en françois. IV. 372. a.

Cour d’églife ,
jurifdiéfion eccléfiaftique par rapport au

temporel. Il y avoir autrefois au châtelet , un procureur

du roi en cour d’églife. IV. 372. a. Voyeç Cour de chré-

tienté.
_

Cour d’églife. Notaire de cour d’églife. XI. 243. a. Procu-

reur du roi en cour d’églife. XIII. 420. b.

Cour des finances. IV. 372. a.

• Cour foncière. IV. 372. a. Poye^ Village.

Cour féodale. IV. 372. a.

Cour de France. IV. 372. a.

Cour laie. IV. 372. a.
'

Cour majeure ou pleniere de Béarn. Officiers qui la compo-

foient. Objets de cette cour. IV. 372. b.

Cour des maréchaux. IV. 372. b.

Cour des monnoies. IV. 372. b.

Cour des mortes-mains. IV. 372. b.

Cour clés pairs. XI. 762. a, b.

Cour perfonnelle. IV. 372. b.

Cour du petit-fcel , à Montpellier. IV. 372. b.

Cour des piés- poudreux ,
en Angleterre. IV. 372. b.

iPoye^ PiÉ.

Cour de Rome ,
voye^ ROME ,

cour de.

Cour du roi. IV. 372. b.

Cour des fahnes ,
a la Rochelle. IV. 37 ^'

Cour féculiere. IV. 373. a.

Cour ordinaire. IV. 373. a.

Cour fouveraine. Quelles font les cours de ce nom. Il ne

fuit point de ce titre quelles aient aucune autorité qui leur

foit propre. Pourquoi il leur eft attribué. Officiers dont elles

font compofées. Leur autorité eft bornée à leur reffort. Elles

font indépendantes les unes des autres. Comment elles fe

concilient en cas de conïlicfi En quoi le pouvoir des cours

fouveraines eft plus grand que celui des autres juges. Leurs

officiers jouiffent de plufieurs privilèges. IV. 374. a.

Cours fouveraines. III. 739. b. Chancelleries près ces cours,

î 14. é. Gens du roi dans ces cours. VII. 601. b. Des délibéra-

tions des cours fur l’enregiftrement d’une loi. Réglemens que

font les cours. IX. 649. a.

Cour fpiritueUe de l’évêque d’Auxerre. IV. 374. a.

Cour fubalterne & inférieure. IV. 374.b.

Cour de comté ,
en Angleterre. Ces cours étoient autrefois

les principales jurifdiéfions du royaume. Loi du roi Edgar
,
qui

parle de ces cours. Union des püiffances féculiere & eccléfiafti-

que dans ces cours. Séparation de ces püiffances par Guillaume

le conquérant. IV. 373 .b.
_

_

Cour de la duché , ou de la comte palatine de Lancajire. Un*

sine de cette cour du tems du roi Henri I V d’Angleterre.
m

COU
Officiers de cette cour. Création du duché de Lancaftre. Ce
duché féparé de la couronne fous Henri IV

, & réuni par

Edouard IV ; mais Henri VII l’en fépara encore , & le iaiffa

ainfi à fa poftérité. IV. 373. b.

Cour foncière , en Angleterre. IV. 374.12.

COURAGE
, ( Morale ) définition. Divers mots fynony-

mes
,
par lefquels on défigne cette qualité ou vertu. Pour

mériter véritablement l’eftime
, le courage doit être excité

par la raifon , le devoir
, l’équité. Valeur d’Enée irtife en

oppofition à celle de Turnus. Courage d’Epaminondas.

Diftinéfion de deux fortes de courages , celui du cœur &
celui de Vefprit. Cette première efpece de courage eft beau-

coup plus dépendante de la complexion du corps , de l’ima-

gination échauffée
,
des conjonétures

,
&c. IV. 374. a. Paffage

de la Brtiyere fur ce fujet. Le courage d’efprit eft une des

qualités les plus rares. Paffage de Tacite. En quoi confifte

la différence de ces deux courages. Cette diftinéfion très-bien

établie dans l’ouvrage intitulé : Confidérations fur les mœurs.

Il ne faut que lire Plutarque & de Thou pour trouver des

exemples de gens qui ont réuni admirablement en eux le

courage de cœur & le courage d’efprit ; mais le plus fort en

ce genre
, eft celui d’Arria

,
femme de Pœtus. Réflexions dô

Pline fur ce fujet. Ibid. b.

Courage. Différence entre courage ,
bravoure , valeur »

cœur 8c intrépidité. II. 406. b. XVI. 820. a y
b. Les animaux

timides ont le cœur plus grand que ceux qui ont du courage.

III. 594. b. Effets du luxe fur le courage. IX. 764. <2. Du cou-

rage des anciens peuples du Nord. VIII. 916. b. 918. b. 919. a.

Cri de courage. IV. 461. b.

COURANT, ( Hydrograph. )
définition des courans par

rapport à la navigation. Les courans en mer font oü naturels

8c généraux
, ou accidentels 8c particuliers. Il y a grande

apparence que parmi une infinité de caufes accidentelles des

courans
, il s’en trouve plufieurs qui font réglées. On cite

à ce fujet le fentiment de l’auteur d’un ouvrage imprime à

Paris en 1746. Sur la caufe générale des vents. Caufe des

courans
,
félon M. de Buffon. Lieux de l’Océan où fe trou-

vent les courans les plus larges 8c les plus rapides. IV. 375. a.

Violence des courans fous l’équateur , entre l’Afrique 8c

l’Amérique. Courans qui fe trouvent vers le détroit de Gi-

braltar 8c dans celui de Magellan. L’obfervation des courans

eft un des points principaux de l’art de naviger. Méthodes

des navigateurs pour en déterminer la direéfion 8c la force.

Difficulté de déterminer les courans en pleine mer. Prix pro-

pofé fur ce füjet en 1751 ,
par l’académie royale des fcience.

è

Ibid. b.

Courans
, fous- , opinion de M. Halley fur les fous-cou-

rans
,
qu’il croit exifter dans les dunes

,
dans le détroit de

Gibraltar ; d’où il conclut qu’il y a dans ces détroits deux

courans contraires ;
l’un fupérieur ,

l’autre inférieur. Expé-

rience faite dans la mer Baltique ,
par laquelle il confirme fon

fentiment. IV. 376. a.

Courant
,
mouvement général des eaux de la mer d’Orient

en Occident. VII. 621. a. X. 361.12 ,
b. Courans des eaux de

la mer dans les détroits. 361. b. Des courans qu’on obferve

dans l’Océan. VIL 621. a. Goufres produits par le mouvement

des courans contraires. 751. b. Courans dans le canal cle Mo-
fambique. Suppl. I. 230. a.

Courant de comble , en bâtiment. IV. 3 76. a.

Courant , (
Comm. ) terme fort ufitè dans le commerce.1

IV. 376. a.

Cour,ant
, ( Blafon )

animal qui court. IV. 3 76. b.

COURANTE , ( Mufiq. Danfe ) en quoi confifte cette

danfe. Les menuets en ont pris la place. Pas de courante.

On nomme ce pas tems ,
parce qu’il eft renfermé dans un

feul pas & un feul mouvement. Comment il s’exécute. IV.

3 76. b.

COURANTIN , ( Artificier) fufée de corde. Maniéré de la

faire. IV. 376. b. Maniéré de faire un dragon volant. Ibid.

77. a.

COURAP , ( Médec. )
maladie commune dans les Indes

dentales. Il y a peu de perfonnes qui n’en aient été atta-

aées. Ouvrage à confulter fur la maniéré de la guérir. IV.

77 . d,

COURAYER , (
Pierre - François le

)
Analyfe & examen

s fa differtation fur la validité de l’épifcopat anglois. XI.

82. a, b. Sa traduéfion de l’hiftoire du concile de Trente,

Fra-Paolo. XVII. 8. a.

COURBARIL , (
Botan.

)
çaraéteres de cette plante. Def-

ription de cet arbre des pays chauds de l’Amérique. Ufage

e fon bois. Defcription de fon fruit. Réfine que donne

arbre dans fa vieilleffe. Ufage auquel on peut l’employer.

V . 377. a .

COURBATONS , (
Marine )

pièces de charpente dans

; vaiffeau. Courbaton de beaupré. Courbaton de bittes. 1^

.

77. a. Courbaton de l’éperon. Courbatons ou caquets de

une. Ibid. b. Voye^ Courbes.
COURBATURE , (

Médec. )
IV. 377* k For% Rhu“

[ATISME.
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Courbature , (

Maréch. )
agitation du flanc du cheval.

£n quoi elle confifle. Diverfes caufes de ce mal. Remede

le plus sûr. La courbature eft un des trois cas qui annullent

la vente d’un cheval. IV. 377. b . Voyez Suppl III. 420. b.

COURBE
, fubfl. (

Géom. ) Définitions qu’on donne com-

munément des lignes courbes. Elles font peu précifes. IV.

377. b. Autres définitions de la ligne droite & de la courbe.

Peut-être feroit-on mieux de ne les point définir. Figures

appellées curvilignes ; figures re&ilignes. La théorie générale

des courbes appartient à la haute géométrie. Ce qu’011 en-

tend par géométrie tranfcendante. On ne parle d’abord ici

que des courbes tracées fur un plan, & qu’on appelle courbes

à fimples courbures. Comment on détermine la nature d’une

courbe. Ce qu’on entend par équation de la courbe. Défi-

nition de quelques termes employés dans la géométrie de

ces lignes. Ibid. 378. a. Defcartes eft le premier qui aitpenfé

à exprimer les lignes courbes par des équations. Une courbe

tracée n’eft autre chofe que la folution géométrique d’un

problème indéterminé ,
c’eft-à-dire

,
qui a une infinité de

folutions : c’eft ce que les anciens appelaient lieu géométrique.

Les courbes fe divifent en algébriques & en tranfcendantes.

Les premières font celles où la relation des abfciffes aux or-

données peut être exprimée par une équation algébrique :

exemples de telles courbes. Plufieurs n’admettent que les

courbes algébriques ou géométriques dans la conftruélion

des problèmes ;
mais Newton & plufieurs autres font d’un

fentiment différent. Courbe tranfcendante & méchanique

,

celle qu’on ne peut déterminer par une équation algébrique.

L’équation d’une telle courbe ne peut être exprimée que par

une équation différentielle ,
&c. Entre ces deux genres de

courbes , on peut placer les exponentielles & les interfeen-

dantes. Ibid. b. Courbes algébriques infinies
,
finies & mixtes.

Réglé pour former le deflein d'une courbe par le moyen de

fort équation. De la transformation des axes d’une courbe.

Ibid. 379. a. Conféquence qu’on peut tirer des principes qui

viennent d’être établis. i°. Les ordonnées pofitives doivent

être prifes d’un même côté. 2
0

. Si on a deux valeurs , l’une

pofitive
,
l’autre négative

,
il faudra les prendre de différens

côtés. Lorfque les ordonnées font pofilives, elles appartien-

nent toutes également à la courbe ;
lorfqu’elles font néga-

tives, il eft aifé de fe convaincre qu’elles ne lui appartien-

nent pas moins ; car , &c. Ibid. b. On trouve donc ici une
démonftration générale de ce que les géomètres n’ont fup-

pofé jufqu’à préfent que par induélion. Valeurs que don-

nent les différentes branches de la courbe. Lorfqu’on a or-

donné l’équation d’une courbe par rapport k y ou k x
,

s’il

ïte fe trouye point dans l’équation de terme confiant
,

la

courbe paffe par l’origine. En général
,

fi on ordonne l’équa-

tion d’une courbe par rapport à y ,
enforte que le dernier

terme ne contienne que x avec des confiantes
, & qu’on

cherche les valeurs de x propres à rendre ce dernier terme
égal à ÿéro ; ces valeurs de x donneront les points où la

courbe coupera fou axe. Lorfque la valeur de l’ordonnée

y eft imaginaire ,
la courbe manque dans ces endroits-là.

Ibid. 380. a. Quand 011 a l’équation d’une courbe
, il faut

examiner fi cette équation ne peut pas fe divifer en plufieurs

équations rationnelles ; car alors l’équation fe rapporte à des

courbes différentes. Pour ne point fe tromper là-defiùs
,

il

faut mettre tous les termes de l’équation d’un côté & ^éro

de l’autre
, & voir enfuite fi l’équation eft réduélible en

d’autres équations rationnelles. Les équations dans lefquelles

l’équation apparente d’une courbe fe divife , n’en feroient pas

moins rationnelles
,
quand elles renfermeroient des radicaux

,

pourvu que la variable x ne fe trouvât pas fous ces radicaux.

Ibid. b. Les équations font encore rationnelles , quand même
x fe trouveroit fous le figne radical

,
pourvu qu’on puiffe

l’en dégager. Autre maniéré d’envifager l’équation des cour-

bes , favoir , de déterminer une courbe par l’équation
, non

entre x 8c y

,

mais entre les y qui répondent à une même
abfciffe. Ibid. 381. a.

Cours d’une courbe. Pour déterminer ce cours , on doit d’a-

bord réfoudre l’équation de cette courbe
,
& trouver la va-

leur de y en ï ; enfuite on prend différentes valeurs de x ,

& on cherche les valeurs dey correfpondantes. IV. 381. a.

Méthode de décrire une courbe par plufieurs points. Les
anciens n’ont guere connu que le cercle

,
les feélions co-

niques , la conchoïde & la ciffoïde. On y ajoute les para-

boles & hyperboles cubiques
, & le trident de Defcartes :

voilà où on en eft refté jüfqu’au traité des lignes du troifieme

ordre de Newton. Ibid. b.

Des courbes méchaniques. Si l’équation différentielle d’une
courbe avoit une intégrale finie , cette courbe qui paroîtroit

d’abord méchanique feroit réellement géométrique. Ufage
que les anciens faifoient des courbes méchaniques ; les mo-
dernes en ont multiplié le nombre à l’infini. C’eft principa-

lement la géométrie de ces courbes qu’on appelle tranfcen-

dante. L’auteur revient aux courbes algébriques. On a vu juf-

qu’ici la transformation la plus générale
; l’auteur indique

maintenant le moyen de faire des transformations plus Am-

ples. IV. 381. b. En général, quelque transformation d’axe
que l’on faffe

, l’équation de la courbe ne change point de
dimenfion. Ouvrages à confulter pour la maniéré d’abré-

ger le calcul dans la transformation des axes. Courbes al-

gébriques du même genre , du même ordre & du même
dégré. On diftingue ces courbes en différens genres ou ordres*
Les courbes du premier genre font celles dont l’équation
monte à deux dimenfions ; dans celles du fécond

,
l’équation

monte a trois
,
&c. Equation la plus générale des lignes du

fécond ordre
,

Ibid. 382. a. de celles du troifieme ordre»
L’équation d’une courbe du degré n étant ordonnée

,
cette

équation aura autant de coëfficiens qu’il y a de termes ,

moins un. Donc fi on donne un pareil nombre de points ,
la courbe du 12

e
. ordre

,
qui doit paffer par ces points, fera

déterminable. Si quelques-uns des coëfficiens font indéter-

minés , on pourra faire paffer plufieurs lignes du même ordre
par les points donnés : 8c fi les points donnés font tels que
la courbe y puiffe. paffer

, l’équation fera réduélible en plu-

fieurs autres rationnelles. Si quelques coëfficiens fe trouvent
infinis, l’équation fe fimplifie. Traité de Newton intitulé

Enumeratio linearum tertii ordinis. Ouvrages où fe trouvent
les démonftrations des propofitions renfermées dans ce traité.

On rapporte ici quelques-uns des principaux articles de cet

ouvrage. Newton remarque que les courbes du fécond
genre & des genres plus élevés ont des propriétés analogues
à celles du premier genre. Ibid. b. Expofition de ces diverfes

propriétés analogues. Ibid. fè^.a^b. Divifion des courbes en
différens genres. Ibid. 384. a. Réduélion des courbes du fé-

cond genre à quatre efpeces. Enumération de ces courbes.

Ibid. b. Les principes fur lefquels ces divifions font fondées
font affez arbitraires ; 8c en fuivant un autre plan

,
on pour-

roit former aufli d’autres divifions. Méthode félon laquelle

MM. Euler & Cramer ont établi leurs divifions des lignes

du troifieme ordre ; & félon laquelle on peut faire la divifion

des courbes d’un genre fupérieur. Ibid. 385. b. Réglé à fuivre

pour rappeller à l’une des quatre formes de Newton une
ligne quelconque du troifieme ordre dont l’équation eft

donnée en { & en u. Ibid. 386. a.

Points finguliers & multiples des courbes. Le point multiple

eft celui qui eft commun à plufieurs branches qui fp coupent
en ce point. Le point fimple eft celui qui n’appartient qu’à
une branche. Il ne faut pas croire que le point foit multiple

toutes les fois que l’ordonnée a plufieurs valeurs égales. La
propriété de ce point , c’eft que l’ordonnée y a plufieurs

valeurs égales
,
quelque fituation qu’on lui donne. Maniéré

de trouver les points multiples. Les courbes de troifieme

ordre ne peuvent avoir de points triples , ni une courbe du
fécond genre ou ligne du troifieme ordre. Les courbes du
fécond genre peuvent être coupées en trois points par une
ligne droite. IV. 386. a. Ce qu’on appelle points finguliers.

Defcription organique des courbes. Génération des courbes
du fécond genre par les ombres. Ibid. b. Ufage des courbes
pour la conftruétion des équations. L’ufage principal des
courbes dans la géométrie , eft de donner par leur point
d’interfeélion la lolution des problèmes. Ibid. 387. a.

Courbe polygone. C’eft ainfi que dans la géométrie de l’in-

fini on confidere les courbes. Il faut diftinguer
,
quand on

traite une courbe comme polygone ou comme rigoureufe :

cette attention eft fur-tout néceffaire dans la théorie des
forces centrales & centrifuges. IV. 387. a. Reélification d’une
courbe. Quadrature , inflexion d’une courbe. Famille des
courbes : les équations qui repréfentent les familles de courbes
ne doivent pas être confondues avec les équations expones'
tielles. Toutes les courbes algébriques compofent

,
pour

ainfi dire , une certaine famille
,

qui fe fubdivife en une
infinité d’autres , dont chacune contient une infinité de genres.

Erreur du P. Reyneau dans le fécond volume de fou ana-

lyfe démontrée. Quels font les meilleurs ouvrages dans lef-

quels on peut s’inftruire de la théorie des courbes. Ibid. b. On
* peut faire paffer une courbe géométrique 8c régulière par
tant de points qu’on voudra d’une courbe quelconque irré-

gulière, tracée fur le papier ; mais on ne parviendra jamais

à faire coïncider l’une avec l’autre. Courbes qui fervent à

rendre une courbe irrégulière la plus géométrique qu’il eft:

pofftble. Il y a des courbes
,
par exemple

, les ovales ,
par

lefquelles on ne peut jamais faire paffer une courbe de genre

parabolique. Ibid. 388. a.

Courbe à double courbure. M. Clairaut a donné un traité,

de ces courbes. On peut projetter une telle courbe fur deux
plans différens perpendiculaires l’un à l’autre , &c. De l’é-

quation de ces courbes. IV. 388. a. Comment on en peut avoir

les tangentes. Ces courbes peuvent être ou algébriques ou
méchaniques. Ibid. b.

Surfaces courbes. Une telle furface eft repréfentée par une
équation à trois variables

,
par exemple ,

x
, y 8c £. Def-

cartes eft le premier qui ait déterminé ces furfaces de cette

maniéré. Surface courbe géométrique. Surface courbe mé-
chanique. Comment on en peut repréfenter l’équation. Re-
cherches fur la ligne la plus courte que l’on puiffe tracer fur.
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une furface courbe entre deux points donnés. Confultez' là-

deffus Mémoire de l’académie de Pétersbourg. Tom. III. IV.

388.

b. La ligne la plus courte fur une furface courbe a cette

propriété , que tout plan paffant par trois points infiniment

proches ,
ou deux côtés contigus de la courbe

, doit être

perpendiculaire au plan qui touche la courbe en cet endroit,
Ibid. 389. a.

Des courbes méchaniques & de leur ufage pour la conftruc-
tion des équations différentielles. On explique ici comment
on confirait ces courbes, ou, en général, comment on conf-
irait une équation différentielle. IV. 389. a. Ouvrages dans
lefquels on trouve plufieurs exemples de conftruétion des
équations différentielles par des courbes méchaniques. Ibid. b.

Courbe. i°. des courbes en général. De la géométrie transcen-

dante ou des courbes. VIL 636. a
,

b. Observation fur la dif-

férence des courbes polygones & des courbes rigoureufes.

IV. 988. a. Comment une courbe eft donnée d’efpece. V.

955. b. La projeélion de l’ombre d’une courbe fur un plan

eft une autre courbe du même ordre. XI. 463. b. Courbure
d’une courbe. IV. 390. a. Rebrouffement des courbes. XIII.

842.4 Baifeinent de deux courbes. II. 23. a. Serpentement
d’une courbe. XV. 1 1 2. a

,
b. Angle de contingence d’une

courbe. IV. 114. a. Suppl. I. 427. b. 428. a
,
b. Point d’in-

flexion d’une courbe. VIII. 728. a. Doétrine des géomètres
fur la viteffe des corps parcourant des lignes courbes. XVII.
360. a

,
b.

2°. Elémens d’une courbe. V. 497 b. Son diamètre. IV.

942. a. Pôle d’une courbe. XII. 902. a. Son fommet. XV.
336. a

,
b. Afymptotes dans quelques efpeces de courbes. I.

795. b. Ordonnées d’une courbe. XI. 595. a. Son axe. I. 905.
b. Branche d’une courbe. II. 395. a

,
b. Centre d’une courbe

d’un genre élevé. 824. a. Centre général d’une courbe. Ibid.

3
0

. Defcriptïon des courbes. V. 518. a. Des deux maniérés
de décrire une courbe

, ou par un mouvement continu
, ou

par plufieurs points. IV. 878. b. De la ligne courbe décrite

par un mouvement compofé. X. 840. a.

4
0

. Différentes efpeces de courbes. Courbes anaclaftiques. I.

395 . b. Courbe aux approches égales. 557. b. Courbes ^fymp-
totes l’une à l’autre. 795. b. Courbe brachyftochrone. II. 391.
b. Courbe dite cauftique. 792. a. Courbes appellées cercles

d’un degré fupérieur. 835. a. Courbe de la chaînette. III. 9.

b. Ciffoïde. 480. b. Conchoïde. 805. a. Caftinoïde. 884. a.

V. 5x8. b. Cyeloïde. IV. 590.4, b. Courbes développées
& développantes. IV. 907. a , b. Courbes exponentielles. VI.
3x1.3. Courbe élaftique. V. 447. b. Ellipfe. 515 .b. Elliptoïde.

320. 4. Epicycloïde. 786. b. Courbe appellée folium. VII. 45.
4. Courbes géométriques. X. 224. b. Courbes du premier

,

du fécond genre. Voyez Setfion conique. Courbe dite hyper-
bole. VIII. 402. b. Courbes irrégulières. XIV. 42. a. Courbe
ifochrone. VIII. 926. b. Courbe dite lemnifeate. IX. 382. b.

Courbes méchaniques. X. 224. b. XVI. 546. a. Courbe à

nœud. XI. 184. 4. Courbes de différens ordres. VIL 394. b.

Courbe du genre parabolique. XI. 884. b. 885. a. Courbe ap-

pellée parabole de Defcartes. XVI. 637. b. Demi-parabole.

IV. 813. 4. Courbe quadratrice. XIII. 638. b. Courbes radia-

les. 752. b. Régulières. XIV. 42. a. Courbe des rayons de

•lumière traverfant l’atmofphere. XV. 309. b. Courbes appel-

lées fpiriques. 478. a. Synchrones. 747. a. Tautochrones.

945. b. 946. 4. Traétoires. XVI. 507. a. Trajeéloires. 523. b.

Tranfcendantes. 546. a. Courbe appellée trident. 637.3. Tro-

choïde. 683. 4 ,
3.

5

0
. Des problèmesfur les courbes. Equation d’une courbe. V.

842. 4,3. Trouver les courbes qui s’engendrent par déve-

loppement. V. 682. 3 . De la maniéré de déterminer & de cal-

culer les courbes. 846. 3 . &c. De la quadrature des courbes.

XI. 885. 4. XIII. 639. 4. Rectification des courbes. 867. a.

Tranfmutation d’une courbe en une autre. XVI. 558. a.

Triangle différentiel d’une courbe. 616. 3 . Comment Def-
cartes eft parvenu à appliquer les équations indéterminées

aux courbes. IV. 706. a.

Courbes
, ( Marine ) pièces de bois plus fortes que les

courbatons : leur ufage. Maniéré de former une courbe. On
en fait quelquefois de fer. Divers détails fur cet objet. Dif-

férentes fortes de courbes. IV. 389. 3 .

Courbe d’efcalier , (
Charpent.

)
courbes rallongées. IV.

389.

3
.

,

Courbes rampantes fur plans réguliers ou irréguliers. Voye^

VU. vol. des planches
, Menuiferie enbâtimens: planch. 17.

Courbe. ( Maréch

.

) Voyez Eparvin de bœuf

,

& Suppl. III.

410. 3 .

Courbe dans l’écriture. IV. 390. 4.

Courbe
,
terme de rivière

,
partie d’un bateau. Courbes de

chevaux. IV, 390. a.

COURBER
,
plier : biffage de ces mots expliqué par des

exemples tirés de quelques poètes. XII. 770. a.

COURBETTE ,
air de manege

,
dans lequel le cheval

leve fes jambes plus haut que dans la demi-volte. Les che-

vaux qui ont trop de feu , & ceux qui n’en ont pas affez

,

ne valent rien pour les courbettes. Cheval qui bat la poudre

à courbettes. Danger de faire manier à courbettes avec excès;
Rabattre la courbette. Demi-courbette. Faire la croix à cour-
bettes. IV. 390. 4. Voyei Croix

, & le VII. vol. des pi.

manege
,
planch. 10.

1

COURBURE
, ( Géom.

) quantité dont un arc infiniment
petit s’écarte de la ligne droite. La courbure d’un cercle eft

en raifon inverfe de fon rayon, & la courbure d’une courbe
en chaque point eft en raifon inverfe de fon rayon ofcfila-

teur. IV. ^390. 4. On peut dire cependant que les arcs d’un
petit & dun grand cercle font également courbes

, rapportés
à des cordes differentes & proportionnelles à leurs rayons.
La courbure d’une courbe en un point quelconque eft finie

fi le rayon ofculateur en ce point eft fini ; elle eft nulle ,
fi ce rayon eft infini

, &c. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Courbures contre nature. ( Chirurg.
) On peut déduire du

méchanifme de l’épine du dos toutes les différentes courbures
contre nature dont l’épine eft capable. V. 802. 3 . Courbures
dans des direétions oppofées. 803. a. Indication générale
que le chirurgien doit luivre pour éviter la courbure. Ibid.

Courbure des jambes. Voyeç ce mot.
COURCELLES

, ( David-Corneille de ) anatomifte. Suppl.
I. 410. 4.

Courcelles
, ( Daniel de Bèmi de

) gouverneur du Ca-
nada. Suppl. II. 167. 4.

COURESSE
, ( Hifi. nat. ) couleuvre des Antilles. IV.

390.

3 .

COUREURS dans les jeux publics des Grecs. IV. 954.3;
COURGE

, ( lard. ) trois efpeces de courges. Defcription
de cette plante. IV. 391. a.

Courge : forte de courge étrangère dite macohc. IX. 802. 3.

Courge ou Calebasse.
( Mat. méd. ) Qualité & proprié-

tés de la pulpe de la gourge. On la mange apprêtée de dif-

férentes façons. Eau de courge ; dans quel but on l’ordonne.

La femence de courge eft une des quatre femences froides.

IV. 391. 4.

Courge en bâtiment : courge de bâtiment. IV, 391. a.

COURIER
, ( Hifl. ) deux fortes de couriers dans l’anti-

quité
,
favoir , ceux à pied & ceux à cheval. IV, 391. 4.

Xénophon attribue l’établiffement des premiers couriers à
Cyrus. Ce qu’il fit pour en faciliter l’ufage. Il n’eft pas sûr

que les Grecs & les Romains aient eu des poftes réglées

avant Augufte. Comment on appelloit les couriers fous les

empereurs , foit d’Occident
,
foit de Conftantinople. On voit

que fous Dioclétien
, il y avoit des relais établis de diftance

en diftance. Après la décadence de l’empire , les poftes furent

négligées en Occident
, & le rétabliflement en eft dû à l’u-

niverfité de Paris. Louis XI établit des»' couriers dans toute

la France. Accommodement fait en 1719 ,
par rapport aux

poftes , en faveur de l’univerfité. Cet établiffement des cou-
riers reçu dans les autres états. Courier de cabinet. Ibid. b.

Couriers nommés autrefois hérnérodromes. VIII. 1 1 1. 3 . Cou-
riers de la cour des empereurs de Conftantinople. XVL 788.
4. Couriers perfans qui ont droit de s’emparer des chevaux
des voyageurs. III. 182. 3 . Pigeons employés à porter des
lettres. XII. 614. a. Sur les couriers , voyeq_ Poste. XIII.

170. 3 .

Courier, (Jurifp.) Les couriers des évêques faifoient quel-

quefois les fonélions de juges, &c. Exemples. IV. 391. b.

L’évêque de Vienne avoit aufix un Courier qui exerçoit fa

juftice dans la ville. A Grenoble , le courier de l’évêque

avoit droit de convoquer l’arriere-ban & les milices , faire

mettre les habitans fous les armes au nom de l’évêque. Or-
donnance où il eft parlé de ces couriers & de leur jurifdic-

tion. Ibid. 392. 4.

COURIR, terme de marine
, de jurifprudence

,
IV. 392.

4. de commerce , de manege , de géographie , de manufac-
ture en laine , en foie & fil. Ibid. 3 .

COURIR , marcher
,

aller. (
Marin. ) Suppl. I. 313

.

3
. 314. al

Courir les têtes.
( Maneg. )

XVI. 203.4, 3.

COURLI
, ( Ornith. ) efpece de courli du Mexique. Suppl

I. 1 5 1 . a. Voyei CoRLIEU.
COURONNE

, ( Géom.
)
maniéré de trouver la furface

de la couronne. IV. 392. 3 .

Couronne boréale. ( Aftron. ) Conftellation. IV. 392. 3.

Voyez Suppl. II. 567. 3.

Couronne méridionale. Conftellation. IV. 392. b.

Couronne de couleurs. ( Phyfiq. )
Voyeç Halo.

Couronne ,
efpece de couronne que quelques perfonnes

voient autour de la lumière d’une chandelle. III. 126. 3 ,

Couronne impériale
, (

Botan
, ) caraélere de ce genre de

plante. Toutes fes parties font vénéneufes. Cette racine eft

réfolutive. Emplâtre où elle entre. IV. 393. 4.

Couronne impériale. Sa fleur repréfentée vol. VI. des planch»

Regn. végétal
,
pl. 103,

Couronne déEthiopie, efpece de coquille. XVI. 409. 4.

Couronne
, ( Hifi. ) l’antiquité la plus reculée ne déféra

les couronnes qu’à la divinité. Quel eft le premier qui s’en

para. Origine des couronnes. Elles étoient plutôt un orne-

ment dp facèrdoce que de la royauté. Pourquoi les fouverams

s’en

r-



cou
s’en fervirent. Comment les premières couronnes étoîefit

faites. Couronnes affeftées à chacun des dieux. IV. 393. a

.

On couronna enfuite les temples
, les autels

,
les portes

,

les chofes facrées ,
Poètes couronnés. Quatre fortes dé

couronnes propres aux empereurs romains. Pourquoi Julés-

Céfar obtint la permilîion d’en porter une. Ufage de la cou-

ronne radiale. Juftinien efl le premier qui a porté la cou-

ronne camelanètüm. Couronne papale ; couronne impériale ;

couronne du roi d'Angleterre ; celle du roi de France. Quel

fut le premier qui porta la couronne fermée; Celles des rois

de Portugal ,
de Danemartk ,

de Suede ,
des ducs de Sa-

voie ,
difgrand duc de Tofcane ,

du roi d’Efpagne. Couron-

nes de la noblelTe fur les armoiries* Cinq fortes principales.

Ibid. b. Obfervations fur les couronnes de différens nobles
,,

comme de Venife ,
du doge de cette république ,

des nobles

de Gênes
,
des cardinaux ,

des princes de France
,
du dau-

phin. Couronnes qui fervoient de recompenfe chez les Ro-

mains. Couronne ovale ,
couronne navale ou rôftrale

,
cou-

ronne vallaire ou caftrenfe ,
couronne murale

,
couronne

civique
,
triomphale, obfidionale ou graminée; couronne

de laurier. Ibid. 394. 4. Couronne ou bandelette de laine

pour les gladiateurs qu’oil mettoit en liberté. Couronnes en

ufage dans les facrifices ,
les feflins

,
les funérailles. De la

couronne d’épines de Notre-Seignertr. Particularités fur ce fu-

jet. Etymologie du mot couronna. Auteurs qui ont traité des

couronnes. Ibid. b.

Couronne d’herbe quon diftribuoit aux vainqueurs dailS

les jeux. VIII. 536. b. Couronnes des vainqueurs aux jeux

iiéméens. XI. 90. a. Couronnes dont les Athéniens récom-

penfoient ceux qui âvoient rendu quelque fervice important

à l’état. Couronnes qüe les peuples étrangers envoyoient

par reconnoiffance à quelque citoyen d Athènes. XIV. 133.

b. Couronnes décernées auX vaiüqueürs dans les combats

littéraires. XVI. 2.1 1 .a. Couronnes de différentes fortes qui

fervoient chez les Romains de recompenfes militaires. IX.

513'. a. Suppl. IV. 674. b. De l’ufage des couronnes dans les

feftins. XIV. 323. b. XV. 409. a ,
b. Différentes fortes de

couronnes fur les médailles. XVI. 201. a. Couronties qui

Cachoient les joints des colonnes triomphales. 631. b. 632. a *

Le mot de regnum employé dans l’hiftoire du Bas-Empire &
dans celie de France ,

pour fignifier une couronne. XIV. 34.

a
,

b. Couronne de chêne. Suppl. II. fièp.
a. Couronne civi-

que. III. 497. b. Couronne de fleurs. IV; 169. a. Couronne

d’herbes. VIII. 336. E Couronne de laurier. VIII. 410. b. IX.

g 20 . b. Couronne murale. X. 866. b. Couronne navale. XI.

47. b. III. 307. a. Couronnes de nymphæa pour les dieux

,

les prêtres & les rois égyptiens. XI. 92. u. Couronne obfl-

dionale. 826. a . Couronné paliflaire. XI. 7^9* a% 822. a.

Couronne rôftrale. XIV. 377. 4, b. Couronne vallaire. XI.

789. a. XVI. 822. ci. Voye{ les planch. de blafon , vol. IL

Bandeau de la couronne. II.
3
8. a. Gros diamant de la couronne

du roi de France. IV. 94 1 • a - Defcription de la couronne du

roi d’Angleterre. XIV. 416. b. Couronne du çape. XVI. 313.

a. Couronne de baron. II. 324. b. Celle des comtes anglois. III.

800. b. Voye^ les planch. de blafon ,
vol. II.

Couronne d’épine
,

{ Hijl.facrée ) de quelle plante étoit

celle qui fut mile fur la tête de Jefus-Chrift. Suppl. IV.

413 . a,k.

Couronne, ( Jurifp.)
chambre de la couronne de France.

III. 50. b. Titres de là couronne. XVI. 360. a. Garde des

titres de la couronne. III. 220. b. Domaine de la couronne.

V. 21. a , b. — 2j. b. Comment la couronne devint héré-

ditaire. VI. 691. b. Succeflkm à la couronne. XV. 600. F
Offices de la couronne. XI. 4i6. b. Grands officiers de

la couronne en Angleterre & en France. 422. b. Les pier-

reries de la couronne ont été mifes quelquefois en gage. VIL

413. a.

Couronne ,
tonfure cléricale. IV. 394. b. Voye^ Ton-

sure.

Couronne
, ( Blafon )

meuble qui entre dans plufieurs

ècus. Etym. de ce mot. Suppl. II. 64. b.

Couronne
,

celle qu’on met fur les écus des armoiries
,

pour marquer les dignités. Couronne du roi , du dauphin ,

des enfans de France ,
des princes du fang ,

de duc , de

marquis , de comte
,
de vicomte ,

de baron , de vidante
,

du pape , de l’empereur ,
du roi d’Efpagne

,
du roi d’Angle-

terre , du duc de Florence ,
des archiducs ,

des électeurs de

l’empire ,
Suppl. II. 642. a. de Venife & de Genes. Bonnet

ducal du doge de Venife. En quel tems on commença à

mettre une couronne fur les fleurs-de-lys des monnoies
,
&

fur les armes peintes. Ibid. b. Voye

1

vol. II. des planch.

Blafon, pl. 13 , 16, 17 , 19.

Couronne royale, ( Ordre de la ) ou les chevaliers Frifons.

Autre ordre de la couronne. IV. 394. b.

Couronne royale. Son inffitution. Marques de l’ordre. Suppl.

IL 642. b.

Couronne
, (

Architecl. )
les François l’appellent larmier ,

§c lés ouvriers gouttière ; d’autres l’appellent corniche. IV*

394. b,...

Tome f

COU
Couronne

, ( Fortifie.) ouvrage à couronne. Xl. 723. a*

Ouvrage à corne couronné. Ibid. b.

Couronne
, ( Mufiq.) point de repos. Ce qui fe pratiqué

à ce point de repos. Couronne appellée point d’orgue * IV*

395 - *•

Couronne
, monnoie d’Angleterrè

, monnoie de Dahe»
marck. IV. 393. a.

Couronne
,
ce terme employé en fauconnerie

, en jardis

nage
,
maréchallerie

,
manufacture en foie

, rûbannerie ,
chez

les tourneurs
, & en verrerie. IV. 393. <z„

COURONNE
,
(Maréch.) partie du cheval. Suppl. III. bi

383. a. 383.4, b. 389» b. 390. b. 400. m 423. a.

COURONNÉ
,
terme employé en jardinage

j maréchafle*
rie

, blafon , & en belles-lettres. Stances couronnées. IV»
395

;
F

, f

Couronné. Des poètes couronnés. XII. 844. a
,
b*

COURONNEMENT, terme d’architeélure
, de manne

$
de chirurgie. IV. 39 3. E
Couronnement du chemin couvert

,
{Fortifie.) IV. 393. F

Couronnement. Du couronnement de l’empereur d’Allema^
gne. V

. 3 76. a, E Fondions de chaque éledeur à cette céré->
moitié

,
voye^ leurs articles particuliers.

COUROU , monnoie de compte en Perfe. IV. 393. b.

COUR.OUK
, ( Hifi. rnod.) défenfe que le fophi de Perfé

fait à différens égards. On l’entend principalement de celle
qu’il fait à fes fujets , de fe trouver fur le chemin où il doit
paffef avec fes femmes. Sévérité de cette défenfe qui effi

très-fréquente. Autre efpece de courouk
, non moins févere

*
lorfqüe le roi le mèt fur la volaille

,
le poiffon

, ou autres
denrées de fon goût. IV. 393. b. I ovqKouROUK;
COURRE la bouline y {Marine) IV. 396. a.

COURROIES, ( Boiirreh
) ufage qu’en faifoient autrefois

les François dans leur habillement. IV. 396. a

.

COUROUÇA, {Bot.) arbre des ifles d’Amérique. Def-
cription de l’arbre & du fruit, dont les perroquets fon t friands*
IV. 396. a .

COUROUCOU
, ( Ornith. ) defcription de cet oifeau. Voh

VI. des planch. Régné animal
,
pl. 41.

COURROUX
, colere , emportement

, ( Synon. ) Suppl IL
301. b.

COURS. Ce que doit renfermer un cours de fcience; ÎV*
396. a. Il ne ferait peut-être pas impoflibie de faire un cours
général des feiences

, dans lequel chaque fcience fetoit ré-*

duite à fes principes effeiitiels. Utilité d’un tel ouvrage. Quel
pourrait en être le plan. Des élémens de géométrie &T de
méchanique faits fur ce plan

, feraient un ouvrage très-utile.
Ibid. b.

0

COURS royales
, folemnelles

, couronnées1

, fêtes royales , .

{Hijl.mod.) alTemblées pompeufes que les anciens rois d@
France tenoient aux principales fêtes. Détails hiftoriques fur
ce que plufieurs fois de cette même nation ont pratiqué à cet
égard Le même ufage introduit en Angleterre. Marches ou
proceffioiïs qüi leür ont fuccédè. IV. 396. b.

Cours d’un fleuve , voyez Fleuve. Obfervations fur ce fujet*-

VIL 621. a, b. 6 22. 4. Des travaux entrepris pour détourner
le coürs d’un fleuve. VI. 872. a.

Cours
, ( Jurifp. ) divers fens de ce mot. IV. 397. a.

Cours , divers ufages de ce mot dans le commerce. IV*
397 - â -

Cours
, ( Archit. ) cours de plinthe. IV. 397. a.

Cours
,
divers ufages de ce mot en marine. IV. 397. a.

Cours
,
à la monnoie. Prix des efpeces. IV. 397. a *

COURS de pannei
, (

Charp.
) IV. 397. a.

Cours ou Course , { Manufatd. en foie ) ordre entier ±
félon lequel il faut faire mouvoir les marches pour exécuter
l’ouvrage. IV. 397. b.

COURSES cirque, {Hifi. anc.) comment fe faifoientles
courfes de chevaux & de chariots. Comment le fignal fe don^
noit. Prix du vainqueur. Difficulté fur les courfes du cirque*
IV

- 397 * F
Courje. Des courfes de chevaux chez les anciens. IV. 899. £*

V. 891. a. VIII. 214. b. Suppl

.

IL 390. b, &c. Courte de
jumeiis chez les Eléens. II. 363. mLes chevaux de courfefort
effimés des anciens1

. III. 304. b. Courfe à cheval
, appellée

faquin où quintainc. VL 405. a. Courfes de chars. Suppl. IL
391 . b

,
&c. Courfes de chariots & de chevaux

, nommées
carroufels. IL 703. b. Gageures de courfes à cheval. XVIL
792. b. Rapidité de certaines courfes de chevaux. Suppl. III.

33. a. Circonftances félon lefquelles les Courfes de chevaux
doivent être plus ou moins longues. V. 241. a ,

b. Utilité des
courfes de tête & de bague. VI. 249. b. Côurfe ufitée dans
Athènes

, appellée lampadedromie. IX. 232. b. 23 3'. a. Courfes
de lances. IL 192. b. Courfes de chars. III. 183.^, b .

Course
, ( Marine ) faire la courfe, aller en courfe. IV»

397 - b.

Course ambitieufe , { Jurifpr. )
en matière bénêficiale . Ré-»

tention prématurée des dates qui efl: faîte en cour de Rome
du vivant du titulaire , & qui rend indigne du bénéfice. Com-
ment on peut juftifler la çüürfè ambitieufe. IV. 397. ‘b. La

Q Qqqg
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43° COU
diligence dp Courier ne fait pas la courfe ambitieufe.

, s’il n’eft

„ï>arti que depuis le décès du titulaire. Ce que les avocats au
confeil appellent entr’eux courfe ambïtïeufe. Ibid. 398. a.

Courfe ambitieufe. Comment on s’affure qu’un impétrant n’a
point retenu date du vivant du bénéficier. IV. 635, b.

Course, {Manege) défi de plufieurs hommes achevai
IV. 398. a. Voyei les premiers articles du mot Courfe.

Course,
( Emailleur )

IV. 398.
Course de rames

, {Ruban.
)
IV. 398. a.

Course
, ( Serrur

. ) IV. 398. a.

COURSIER , divers fens de ce mot en marine
, manege 8c

'hydraulique. IV. 398. a.

COURT
, ( Gramrn. ) terme relatif à l’étendue & à la durée.

XV. 398. b.

Court
, bref, fuccint , (

Synon.
) II. 410. a.

Court
, nom que les anatomiftes donnent à un grand

nombre de mufcles. Leur énumération. IV. 398. b.

COURT, (
Manege ) court-jointé. IV. 398. b.

Court-amoureuse
, ( Hifl. mod. ) fociété divifée en plu-

fieurs claffes , dont la première étoit compofée des premières
jnaifons de France. Comment étoient compofées les dix fui-

vantes. Il paroît que ce tribunal étoit une efpece de parodie
des tribunaux fupérieurs. Bifarre mélange qu’on y remarque.
L’art d’aimer étoit vraifemblablement le code de cette magiltra-

ture. IV. 39 S. b.

COURTAUT
, ( Luth. Mufiq. ) fagot ou ballon raccourci,

qui peut fervir de baffe aux mufettes. Sa description. IV.

399. a.

COURTEU
, ( Guillaume

) phyfiologifte. Suppl. IV.

355. b.

COURTIER
, ( Comm. ) en Ecoffe les courtiers font

appellés brocard
,
entre-metteurs. IV. 399. a. Quelle eff leur

•occupation. Droit de courtage. Divers noms fous lefquels ils

ont été défignés. Au Caire 8c dans plufieurs villes du Levant
les Arabes qui font ce métier , font appellés cenfals. Cour-
tiers de change à Amfterdam. Courtiers jurés & courtiers

ambulans. Nombre des uns & des autres. Droit des jurés-

courtiers à Amfferdam. Dans l’Orient
, toutes les affaires

fç font par une efpece de courtiers que les Perfans appel-

lent délai. Singularités dans leur façon de négocier. Ibid. b.

Courtier ou agent de change. I. 172. a. Courtier
, faéteur.

VI. 359. b. Courtiers du Levant, appellés cenfals ou cenfaux.

Leur maniéré de traiter. II. 8 17. b. Courtiers perfans nommés
délais

,
IV. 777. b. 8c vikils. XI. 75. a. Courtiers de Livourne.

XV.
3 4. b. Courtiers ambulans à Amfterdam. I.

3 27. a. Cour-
tiers d’Amfterdam ,

nommés cargadors. IL 683. b. Livre de
courtier. IX. 61 2. a. Droit appellé oftave

,
qui fe paie aux agens

de change. XI. 340. a.

COURTILLIERE
, ( Infeélolog. ) grillon , taupe-grillon.

Pourquoi il eft appellé taupe-grillon. IV. 399. b. Sa defcription.

Hiftoire naturelle de cet infeéte. Nom que lui donne Aldro-
vande. Ibid. 400. a. Voye£ Taupe-grillon.
COURTIN

, (
Antoine de ) obfervations fur ce miniftre 8c

fur fes ouvrages. XIV. 296. a.

COURTINE
, ( Fortifie. ) étymologie de ce mot. IV. 400.

a. Parapet dont la courtine eft bordée. Les affiégeans s’avi-

fent rarement d’attacher le mineur à la courtine. Ibid. b.

Courtine. Complément de la courtine. III. 764. b. Défenfe de

la courtine par le flanc. IV. 734. a. Pourquoi la courtine eft

toujours la partie la plus forte d’une place. VI. 843. b.

Courtine
,
pêche ,

voye{ Colerettes.
COURTISAN , ( Morale )

définition. Il ne faut pas tou-

jours confondre courtifan avec homme de cour. Il eft plus

aifé d’être mifantrope à la cour
,
quand on n’y eft pas

courtifan
,
que d’y être fimplement fpeéfateur 8c philofophe.

Exemples qui prouvent que la philofophie y eft prefque tou-

jours déplacée. Pourquoi il convient cependant qu’il y ait

quelquefois des philofophes à la cour. IV. 400. b.

Courtifans. Comment les rois les diftinguent par les différen-

tes entrées qu’ils leur accordent chez eux. V. 729. b. Flatteries

des courtifans. VI. 844. tf. 845. b. Suppl. III. 48. a, b. Leur art

de s’infinuer dans les efprits. VIII. 788. b.

COURTISANNE, {Morale') les courtifannes femblent avoir

été plus en honneur chez les Romains que parmi nous
, 8c

plus chez les Grecs que chez les Romains. Quelques traits

des courtifannes grecques les plus connues. IV. 400. b. Ninon
deLenclos. Maux qu’entraîne la paflion pour les courtifannes.

Mots de Démofthene & de l’empereur Adrien fur ces fem-
mes. Des femmes fauffes 8c coquettes. Pourquoi

, félon M.
de Buffon ,

l’amour fait le bonheur de tous les êtres 8c le

malheur de l’homme. La nature
,
en nous préfentant le plus

féduifant des plaifirs
,
femble nous en éloigner par les écueils

dont elle l’a environné. Ce qu’on doit penfer de l’honneur que
les Grecs rendoient aux courtifannes. Differtation de M. Bertin

fur ce fujet. Ibid. 401. a.

Courtifanne
,
voyez Femmepublique. Les courtifannes autre-

fois dites femmes amoureufes. VI. 476. a. Des courtifannes

grecques. Suppl. IV. 542. a. Quartier des courtifannes dans

Rome ancienne. XV. 59 5. a. L’avortement par art étoit permis

COU
en Grèce aux -courtifannes. VI 432. a. Des courdfanhes dit

Japon. IX. 1 14. b,

COURTIVRON
, ( Géogr.) village de Bourgogne. Sei-

gneurs qui ont poffédé cette terre. Son éreaion en baronnie
par Henri IV. Ouvrages de M. le marquis de Courtivron

, de
l’académie des fciences. Suppl. IL 642. b.

COURTOIS
, ( Jacques) peintre de batailles. XII. 266. a.

COURTOISES, armes-. {Hifl. mod.) Armes qui ne pou-
voient bleffer , dont onufa d’abord dans les tournois

,
par op-

pofition aux armes à outrance. IV. 401. b.

COURTOISIE, {Hifl. mod.) en Angleterre
} forte de

tenure de biens qu’un homme poffede du chef de fa femme,
-.n quoi elle confifte. Comment ce privilège eft appellé en
Ecoffe. Origine de cette tenure. IV. 401. b.

COURTRAI
, de l’horloge de cette ville. VIII. 300.

COUSIN
, ( Infettolog. ) on en diftmgue plufieurs efpeces

de différentes grandeurs ; trois efpeces" qu’on en reconnoit
aux environs d’Angleterre. IV. 401. b. Defcription de ces
infeftes. Leur trompe. Maniéré dont ils piquent. Différence
entre les trompes des diverfes efpeces de coufins. Struéîure
de 1 aiguillon. Ibid. 402. a. Il n’eft pas douteux que ces
infeéles ne fucent le fang des animaux par le moyen de
leur trompe. Sur les bords de la mer & dans les lieux ma-
récageux

, leurs piquures font fi fréquentes
,
que des gens

ont eu les bras 8c les jambes enflés 8c affeélés au point qu’on
a craint qu’on ne fût obligé de les couper. Quelle peut être
la caufe de la douleur 8c des tumeurs que ces piquures
excitent fur la peau. Moyens qu’on emploie contre ces
piquures. Les coufins naiffent dans les eaux croupiffantes.

Tems où ils paroiffent fous la forme de vers. Moyen facile

d’obferver ces vers. Leur defcription. Ibid. b. Leur fituation

dans l’eau. Le ver du coufin change trois fois de peau en
quinze jours ou trois femaines. Avant de fe transformer à
la quatrième fois, il perd fa première forme. Son état de
nymphe ou de chryfalide. Transformation par laquelle il

paffe de l’état de nymphe à celui d’infeéle ailé. Ibid. 403.
a. De l’accouplement 8c de la fécondité de ces infoâes. Dif-
pofition des œufs provenus d’une même ponte. Maniéré de
pondre de la femelle. Comment on la diftingue du mâle. Ibid.b.

Coufins , appellés maringouins
, communs en Amérique. X.

127. b.

Cousin. {Jurifpr.) Coufins paternels & maternels. Les
uns 8c les autres iont en plufieurs degrés. Ceux du premier,
du fécond , du troifieme 8c du quatrième. Les coufins peu-
vent fe trouver en degré inégal

, & en ce cas on dit que le

premier a le germain Jur Vautre ; ce qu’on appelle oncle ou
tante à la maniéré de Bretagne. Si les deux coufins font en-
core plus éloignés d’un degré

, le plus proche de la tige

commune eft
,

à la mode de Bretagne , le grand oncle du
plus éloigné. IV. 403 .b. A Douai, deux coufins germains ne
pouvoient être en même tems échevins. Il ne pouvoit y
avoir plus de deux perfonnes parentes parmi les échevins &
le maire de Péronne

, &c. Ibid. 404. a

Coufin. Comment on défigne les différentes générations de
coufins. IV. 766. a. De la prohibition du mariage entre coufins

germains. X. 105. b.

Cousin, {Jean) peintre. V. 319. a. XVII. 361. A.

Cousin
,
{Louis) auteur du journal des favans. Suppl. III.

657. a
,

b. 638. a.

COUSOIR à coudre les livres
,

{Relieur) defcription 8c
ufage de cette machine. IV. 404. a.

COUSSECAYE ou couffecaille
, {Cuifine ) ragoût des dames

créoles des Antilles. Comment il eft compofé. IV. 404. a.

COUSSECOUCHE ou couche-couche
,
racine potagère des

ifles antilles. Sa defcription. Maniéré de l’apprêter en qualité

d’aliment. IV. 404. a.

COUSSIN
,
diverfes fignifications de ce mot ; dans l’art

militaire , en marine
,
en terme R’argenteur 6c en terme de

batteur d’or. IV. 494. b.

Couffin à dentelle. IV. 844. a
,

b.

COUSSINET, diverfes fignifications de ce mot', enarchi-

teélure
,
dans l’art militaire , chez les argenteurs

, les bottiers ,

les bourreliers
,
les couvreurs , les doreurs

, les graveurs eu
taille douce

,
8c à la monnoie. IV. 404. b.

Coussinet
, (

Artméchan. ) ufage des taraux pour faire

des couffmets ,
6c des couffmets pour faire des taraux. VI.

799. b.

COUSTOU ,
{Nicolas) fculpteur. XIV. 830. a.

COUSU ,
lignification de ce mot en maréchallerie , en

manege 8c en blafon. IV. 405. a.

Cousu , ( Blafon ) ufage de ce terme. Chefs coufus de

couleur fur couleur
, de métal fur métal. Pourquoi l’on fe fert

en ce cas du mot coufu. Suppl. II. 642. b.

COUTEAU
, ( Hifl. anc.

) ceux dont on fe fervoit dans

les facrifices. Le plus connu eft le fecefpita. La fécondé efpece'

étoit le culter excoriatorius. IV. 403. a. La troifieme efpece

de couteaux étoient les dolabra & feena. On en voit fur les

médailles des empereurs comme fymbole de leur dignité de

fouverains pontifes. Ibid. b.



' Couteau courbe
, (

Ckirurg. )
defcription de cet inftru-

•ment
,
deftiné à couper les chairs dans les amputations des

membres. IV. 405. b.

Couteau droit pour les amputations. Sa defcription. Son

ufage
, & maniéré de s’en fervir. ÎV. 406. a.

Couteau lenticulaire, defcription & ufage. IY. 406. a.

Couteau à crochet , inftrument de chirurgie pour les accou-

chemens laborieux. Sa defcription. Son ufage. IV. 406. a.

Moyen d’ouvrir la tête d’un enfant dans le cas où il eft né-

ceffaire de vuider le cerveau. Moyen de percer le ventre d’un

enfant qu’une hydropifie empêche de venir au monde. Cas où

l’on ne peut fe difpenfer de mutiler des enfans monftrueux.

Dans tous les cas dont on vient de parler
,
le couteau à crochet

eh un indrument fuperfîu ou nuifibîe. Ibid, b.

Couteau à deux manches , ( Arquebufier ) IV. 406. b.

Couteau à couper l’argent
, (

Argenteur
) IV. 466. b „

Couteau à hacher, (
Argenteur) IV. 406. b.

Couteau en terme de batteur d’or. IV. 406. b.

COUTEAU à pié, (
Cordon. SellierBourel.') IV. 406.

Couteau à furtailler ,
couteau à parer, ( Bourell. )

IV.

407. a.

Couteau à pié
, (

Ceintur. )
IV. 407. a.

Couteau à effleurer, ( Chamoif) IV. 407. a.

Couteau à mèche
, (

Chandel. )
IV. 407. a.

Couteau à chapelier. IV. 407.4.

Couteau, (
Cirier

)
IV. 407.4.

Couteau à trancher , (
Marquett. )

IV. 407. a.

Couteau à pié
, (

Cordonnier') IV. 407. a.

Couteau à revers
, (

Corroy.
)
IV. 407.4.

Couteau fourd
, (

Corroy. )
IV. 407. b.

Couteau en terme de doreur fur bois. IV. 407. b.

Couteau à efcarner
, ( Doreurfur cuir ) IV. 407. b.

Couteau à détirer
, (

Doreurfur cuir )
IV. 407. b.

Couteau à hacher
, ( Dor.fur métal.

)
IV. 407. b.

Couteau à trancher
, ( Ebenifte ) IV. 407. b.

Couteau en terme d’épicier. IV. 407. b.

Couteau en terme de fonderie de canons. IV. 407. b.

COUTEAU à fondeur, f Fond, en fable ) IV. 407. b.

Couteau de chaffe
, ( Fourbijfeur) IV

. 407. b.

Couteau en terme de groffes forges, IV. 407. b.

Couteau à tailler
,
(Fourbijf. )

IV, 407. b.

Couteau à refendre
,
(Fourbijf.) IV. 408. a.

Couteau à tracer, (
Fourb

. )
IV. 408. a.

Couteau , autres couteaux de fourbiffeurs. IV. 40S. a.

COUTEAU à doler
, (

Gantier
) IV. 408. a.

Couteau à couper le bois, ( Garnier ) IV. 408. a.

Couteau à ébifeler. IV. 408. a.

Couteau à parer, (Gainier) IV. 408.4.

Couteau
,
nom que les horlogers donnent à un pivot. IV.

408. 4.

Couteau de chaleur, (
Maréch.

)
IV. 408. a.

Couteau de feu
, (

Maréch
. )

IV. 408. 4.

Couteau à fcier
, ( Orfev. en groff. )

IV. 408. b.

Couteau
,
outil de papetier. IV. 408. b.

Couteau de palette ou à couleurs
, ( Peint.) IV. 408. b.

Couteau à couleur
, (

Peint. en émail) IV. 408. b.

Couteau terme de phimaffier. IV. 408 .b.

Couteau
, (

Potier de terre
)
IV. 408. b.

Couteau à rogner
, (

Relieur
)
IV. 408. b.

Couteau à parer. IV. 408. b.

Couteau à couper l’or. IV. 408. b.

Couteau à velours
; (

Ruban. ) groffe épingle d’acier
,

d’égale groffeur dans toute la longueur. Sa defcription. Son
ufage. IV. 408. b.

Couteau, en terme de rafinerie de lucre. IV. 409. 4.

Couteau de chaffe : defcription de cette arme, XVII. 786. b.

Il devroit être fubftitué à l’épée. I. 689. b.

Couteau , tradition par le
, ( Jurifpr

. )
XVI. 510. a.

Couteaux ou dilles
, (

Pêche ) forte de coquillage , lieux

où il fe pêche, maniéré de le pêcher. IV. 409. 4. Voye

^

Cou-
telier.

COUTELAS des anciens. XVII. 786. a. Voyeç planches

du fourbiffeur, vol. IV planche 2.

COUTELIER,
( FUJI. nat. )

coquillage. Sa defcription. IV.

409. 4. Situation de ces coquillages & leur mouvement dans

le fable. Comment les pêcheurs reconnoiffent les endroits

qu’ils habitent. Maniéré de les pêcher. Méchanifme par

lequel ils defcendent dans le fable & ils en remontent. Ibid. b.

Coutelier , il eft parlé de ce coquillage. IV. 189. 4. X. 9.

b. XV. 318. b. vol. VI des pl. Régné animal, pl. 71.
Coutelier , ouvrier qui a le droit de faire & vendre des cou-

teaux , &c. IV. 409. b. Communauté des couteliers. Leurs
ftatuts font de 1 505. Quelques-uns de leurs réglemens. Prin-

cipaux outils du coutelier. Le détail de prefque tout fon tra-

vail fe voit à l’article Rafoir. Manœuvre du coutelier pour faire

un couteau à gaine. Tous fes ouvrages peuvent fe rapporter

à cette forte de couteau, aucifeau & au rafoir.Ibid. 410. a.

Voyei les planches du coutelier , vol. III.

Coutelier ,
comment on monte un couteau, X. 685, 4. Ma-

niéré de Faffiler. I. 159. b . Filets exécutés fur quelques Oit 6

vrages de coutellerie. VI. 796. a, Voye£ les planches du coa-
telier.

COUTERNON,
( Géogr

. ) ancien village du Dijonnois,
Son églife. Obfervations fur Philibert de la Mare , confeillef

au parlement. Sur la belle maifon qu’il poftede dans ce vil-

lage. Suppl. IL 643.4. Voyei Suppl. I. 692. b.

COUTOIRS ou cloviffe , ( Pêche ) coquillage. Sa pêche,
Confommation qui s’en fait en teins de carême. IV. 410. b.

COUTUME
,
habitude , différence entre ces mots. IV*

4x0. b.

Coutume, ufage: différence entre ces mots. IV. 410. A
Coutume

, (
Morale ) les difpofitions fondamentales &

originelles de chaque être
, forment ce qu’on appelle la

nature ; une longue habitude peut modifier ces difpofitions

primitives : force qu’elle acquiert quelquefois. Ce que nous
prenons pour la nature

,
dit Pafcal

, n’eff fouvent qu’une
première coutume. IV. 410. b. Cependant toute coutume
fuppofe antérieurement une nature, il eft vrai qu’il eft diffi-

cile de diftinguer les principes de cette premier© nature de
ceux de l’éducation. Mais on peut remarquer que ce qui
nous refte de notre première nature eft plus véhément que
ce qu’on acquiert par coutume ou par réflexion

; parce que
l’effet de l’art eft d’affoiblir

, lors même qu’il polit & qu’il

corrige. Sur quoi cependant il faut ebferver qu’à l’égard
des lettres

,
l’art eft fupérieur au génie de beaucoup d’ar»

tiftes.... Et malheureufement rien n’eft plus ordinaire que d®
voir les hommes fe former par étude & par coutume un
inftinâ particulier

, & s’éloigner ainft autant qu’ils peuvent
des loix générales & originelles de leur être. Delà vient
que leurs jugemens fe rencontrent ft rarement. La coutume
dominante peut fervir de guide à ceux qui fe mêlent d’écrire.

Exception en faveur des hommes extraordinaires. Ce que dit
Montaigne fur l’empire de la coutume. Ibid. 41 1. a.

Coutumes, (Jurifpr.) en quoi elles different des loix
proprement dites. Rapports & différences entre ufage ou us „& coutume. Ce qu’on entend par fors & coutumes. En quoi
les coutumes different des franchifes & privilèges. De l’ori-

gine des coutumes. Diftinffion des loix écrites & non écrites
chez les Grecs 8c chez les Romains. Origine des coutumes
de France. IV. 411. b. Révolution qui arriva en France au
commencement de la troifieme race , à l’occaflon de laquelle
les coutumes fe multiplièrent dans le royaume. Les nations
voifmes de la France avoient auffi dès-lors leurs coutumes
qui furent rédigées par écrit. Incertitude du droit coutumier
avant la rédadtion des coutumes par écrit : inconvéniens qui
en réfultoient. Première ébauche de cette rédaction dans les
chartes que Louis VII & Philippe Augufte accordèrent à
plufteurs villes 8c bourgs. Mais du tems de S. Louis on com-
mença a rédiger par écrit les coutumes des provinces entiè-
res. Soins que prit à cet égard Philippe IV dès 1^02. Ibid.
412. a. Coutumes qui furent écrites à-peu-près vers ce tems.
Ouvrages compofés auffi par différens particuliers qui ont
recueilli foigneufement le droit coutumier. L’autorité des
coutumes devint fi grande

,
que Charles IV fit défenfe d’al-

léguer contr’elles le droit romain. Soins que prit Charles VII
pour continuer la rédaélion par écrit dp toutes les coutu-
mes : cependant la première qui fut rédigée en exécution
de fon ordonnance ne le fut que fous Charles VIII. Cou-
tumes rédigées fous Louis XII

, fous François I
, & fes fuc-

ceffeurs. Quelques-unes après avoir été rédigées par écrit, ont
été enfuite réformées. Comment fe fait la rédaction ou réfor-
mation des coutumes. Ibid. b. De la rédaélion de la coutume
de Lorraine. Par qui • furent rédigées la plupart des coutu-
mes. Plufteurs des commiffaires ont beaucoup imprimé de
leur génie dans la coutume qu’ils ont fait rédiger. On compte
environ 60 coutumes générales en France & environ -00
locales. Il n’y a point de province où il y ait tant de bigar-
rure à cetségard que dans la province d’Auvergne. Deffein
de Louis XI

, de réduire toutes les coutumes du royaume
à une feule

; but de ces arrêtés célébrés que M. le premier
préfident de Lamoignon avoir fait compofer. M. Auzanet
prétend qu’on ne pourroit parvenir à faire une loi générale
pour tous les pays de coutume. Ibid. 413. a . Inconvéniens
de cette multiplicité de coutumes. Moyen de lever . la diffi-

culté de
,

les réduire a une feule. Ce que l’on appelle cou-
tumier general

, coutumiers particuliers. Imperfeélion qui fe
trouve encore dans les coutumes malgré le foin qu’on a
pris de les rédiger & de les réformer. La coutume de Berry
n’eft pas la première, comme le penfe M. Caterinot

,
qui

ait. été commentée par Boèrius. Il n’y a guere de coutume
qui rfait eu quelque commentateur. Quelques auteurs au
lieu de commentaires ont fait des conférences des coutu-
mes. M. Berroyer a fait la bibliothèque des coutumes. Ibid.

b. Autres ouvrages fur ces mêmes matières. Autorité des
coutumes chez les Romains

,
quoiqu’elles ne fuffent pas écri-

tes. Nous ne reconnoiffons de coutumes que celles qui font
rédigées par écrit. Force des ufages parmi nous. Il ne fuffir
pas parmi nous, pour la validité d’une coutume, quelle foit
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écrite, il faut qu’elle Fait été par autorité du prince. Lors-

que les coutumes font arrêtées par- les commiflaires du roi,

il faut qu’elles foient enrégiftrées au parlement. Autorité des

coutumes par rapport aux perfonnes & aux biens. Le roi

peut déroger ata coutumes par une ordonnance contraire.

Ibid. 414. 0. Comment les particuliers peuvent auffi y déro-

ger. Ce qu’on entend par difpofition- pofitive ou négative
d’une coutume. Difpofitions des coutumes qu’on appelle pro -

hibitives. Queftion controverfée entre les auteurs
,
favoir ,

fi les coutumes font le droit commun de la France ou fl

c’eft le droit romain. Ibid. b. On tient communément que les

comiques font de droit étroit. De la maniéré de réfoudre un
cas que les coutumes n’ont pas prévu. 'Les difpofitions

des coutumes ne s’étendent point hors de leur territoire

par rapport aux biens fonds :
quelle eft leur autorité à

l’égard des perfonnes. Lorfque plufieurs coutumes font en

concurrence, comment 011 peut favoir laquelle on doit fuivre.

Ibid. 415. 0.

Coutumes
,

fautes à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Obfervation fur l’ancienneté du commentaire fur la

coutume de Normandie ,
& de celui fur la coutume de Bre-

tagne. Suppl. IL 643. a.

Coutume. Différence entre us & coutume. XVII. 51 6. a.

Entre ufage & coutume. Ibid. Les différentes coutumes éta-

blies chez les hommes , expliquées par le principe de la

raifon fùffifante. XV. 635. a. Les Chartres de communes
furent les ébauches des coutumes. III. 221. a. Force de loi

qu’acquiert une longue coutume. IX. 645. b. Les coutumes
ont particuliérement prévalu dans les provinces feptentrio-

nales de France. V. 126. a. Rédactions faites en France des

coutumes. J.X. 647. b.

Coutume 'annuelle
,
redevance qui fe paie annuellement au

feigneur. IV. 415. a. Ce que dit Bacquet fur le mot cou-

tume employé en ce fens. Origine de ce mot pris dans ce

itns. Ibid. b.

Coutume de Bayonne ;
droit local qui fe perçoit dans le pays

de Labour, l’éleétion des Landes ,
&c. Capitulation en vertu

de laquelle les bourgeois de Bayonne en font perfonnelle-

ment exempts. Ce droit partagé entre le roi & la maifon

de Graramont. IV. 41 5. L
Coutumes de blé , vin

,
volailles , beftiaux , &c. coutumes

ou il en eft parlé. IV. 415. b.

Coutume bleue de Normandie. IV .415. b.

Coutumes de côté onde fimple côté. IV. 41 5. b.

Coutumes de côté & ligne. IV. 4x5. b. Voye^ Coutumes
SüUCHERES.

Coutumes domefliques
,

privées , familières. Elles n’ont

point lieu quand elles font contraires à la coutume générale

écrite. IV. 416. a.

Coutume d’égalité , celles qui défendent d’avantager un

héritier plus que les autres. Les unes font d’égalité fimple-

ment : les autres d’égalité parfaite : diverfes fortes de ces

dernieres. Quand le rapport a lieu dans les coutumes d’éga-

lité
,
ce n’eft qu’en faveur des cohéritiers & non des créan-

ciers. IV. 41 6. a.

Coutumes de ferrête : communauté de biens ufttée entre

conjoints en Alface. Cette coutume n’eft point écrite, & n’eft

fondée quefur l’ufage. Ouvrages à confulter.IV. 416.0.

Coutume des filletes
,
ufttée dans le comté de Dunois : ce

droit eft affermé : ftnguliere maniéré dont il eft exigé. Auteur à

confulter. IV. 41 6. b.

Coutumes de franc-aleu. IV. 4 16. b.

Coutume de France. IV. 416. b.

Coutume générale : nombre de ces coutumes en France. IV.

416. b.

Coutume
,
{grande

) ou droit de prévôté. IV. 416. b.

Coutumes locales ou particulières. On en compte plus de

cent dans la province d’Auvergne. Comment doit être décidé

ce que ces coutumes n’ont pas prévu. IV. 41 6. b.

Coutume louable : droits que les eccléftaftiques exigeoient

des laïcs, fondés feulement fur .une longue poffoffion. Quand
ils font exceffis, infolites

,
ou deshonnêtes ,

ils font rejettés. IV.

41 6. b. Le facriftain de la ville d’Agde fut maintenu par cette

coutume à prendre le lit de fes paroifliens décédés. Droit du

curé de prendre l’habit de fon paroifften décédé. Quelques

curés font fondés à prendre le drap mortuaire qui eft mis fur*

le cercueil. On profcrit de ces coutumes les droits de fépulture

infolites & exceffifs. On exigeoit en certains lieux des droits

des laïcs nouvellement mariés pour four donner congé de

coucher avec leurs femmes. Ouvrages à confulter. Ibid.

4 1 7. a. Voye^ CüLAGE.
Coutumes de nantiffement. IV. 4 1

7. 0»

Coutumes non écrites. IV. 417. 0.

Coutume homologuée. IV. 4x7. 0.

Coutumes de parcours. IV. 417. 0.

Coutume. (
Petite

)
Différence entre les droits de petite

coutume &de levage. IV. 417. 0. Ce que dit la coutume du

Maine fur ces deux fortes de droits. Ibid. b.

Coutume du pié rond » fourché ,
ou du pié. IV. 417. K

C O U
Coutumes de prélegs. Dans les coutumes ou rainé prend

feul tous les fiefs , & dans celles où le droit d’aîneffe fe prend
per modurn quota , le pere peut préjudicier aux droits de l’aîné

;

&c. IV". 417. b. Mais dans les coutumes de prélegs , où le droit

d’aîneffe eft réduit par la loi & laiffé per modum pralegatï

,

011

eftime que l’aîné tient ce droit de la loi même , & que le

pere n’y peut donner aucune atteinte en dilpofant au profit

-des puînés. Dans ces mêmes coutumes l’aîné ne contribue pas
aux dettes plus que les autres pour fon droit d’aîneffe. Auteurs
à confulter. Ibid. 418. 0.

Coutumes de faifine. IV. 418. 0.

Coutumes foucheres : différence entre ces coutumes
, celles

de fimple côté & celles de côté & ligne. Ce qui arrive dans
ces coutumes, lorfqu’il ne fe trouve perfonne defcendu du
premier acquéreur en ligne direéfe. IV. 4x8. a.

Coutumes de fubrogation. IV. 418. 0.

Coutumes de veft & de deveft. IV. 418. a.

Coutume du Vexin françois , dont il eft parlé dans celle de
Paris. IV. 418. 0.

Coutume
, ( fage ) furnom donné à celle de Normandie.

Quelle en eft la raifon. IV. 4x8. b.

Coutumes volontaires
, ( Droitféodal') IV. 418. b.

Coutumes
, (

Comm. )
droits qui fe paient fur les côtes de

Guinée
, &c. Ces coutumes plus ou moins fortes félon les pays.

Coutumes
,
certains droits qui fe paient à Bayonne fur les mar-

chandifes. Coutumes ,
droits que paient les voituriers ou pafia-

gers
,
&c. IV. 4x8. b.

Coutume
, (

grande & petite
)

droits qui compofent la

recette de comptablie de Bordeaux. Se mettre en coutume. IV.

418. b.

COUTUMIER, tout ce qui a rapport à la coutume.IV. 41p. a.

Coutumier de France. IV. 419. 0.

Coutumier des Gaules. IV. 419. 0.

Coutumier général. Edition donnée par M. de Richebourg;

IV. 419. 0.

Coutumier de France
, ( Grand ) IV. 419. a\

Coutumier de Picardie. IV. 419. 0.

Coutumier de Poitou. IV. 419. a.

Coutumier de Vermandois. IV. 419. 0.

Coutumiers
, dans les ordonnances des eaux & forêts. IV.

419. a.

Coutumiers
,
au fiyle du pays de Liege & dans Froiffart. IV.

419. 0.

Coutumière,
(
Amende )

prife coutumière. IV. 419. a.

Coutumier
,

fens de ce mot appliqué aux perfonnes. IV.

419-
COUTUMIERE, ( Bourfe ). IV. 419. b.

Coutumier
, ( Serf )

en la coutume de la Marche. IV.

4 I 9* b.
, / / G :.

Coutumiers, ( Sujets étagers ). IV. 419. b.

Coutumier
, ( Villain ). IV. 419. b.

Coutumier, droit coutumier. V. 124. 0. Garde-coutumiere.'

VIL 489. b. Serf coutumier. XV. 83. b. Succeflïon coutu-

mière. 598. b. Taille coutumière. 844. 0. Tiers-coutumier.

XVfi 324. 0.

COUTURE, fe dit de l’art de coudre, fe dit auffi en Ma-
rine

, en termes de Bottier
, & en termes de Plombier. IV.

419. b.

Couture
,
points de, ( Arts mèchaniq. )

Voye^ vol. IX des

plarjch. article Tailleur, pl. 9 & 10. Points de couture dans

l’art du Tapiftîer 3 voyc{ vol. IX. des planch. Tapijfer
,
pl. 2 , 3 ,

4. Explicarion.de différens points de couture dans l’art de la

Lingere. Suppl. III. 752. b. 753. 0, b.

COUTURIER, (
Anatom.)

mufcle de la jambe. Sa def-

cription. IV. 419. b. Le couturier n’agit point feul : quel eft

fon principal ufage. D’où lui vient le nom de couturier. Sous

ce mufcle font fituées la veine & l’artere crurale & un gros

nerf auffi crural. Combien il importe à ceux qui ont des inci-

fions à faire au-dedans de la cuiffe de prendre garde a ces

parties. IV. 420. 0. -

COUTURIERE. Réglemens & admimftration de la com-

munauté des couturières. Quatre forte d’ouvrieres renfer-

mées dans four corps. IV. 420. 0. »

Couturière, {Art méchan.') inftrumens necefiaires à la

couturière. Comment elle prend les mefures. Suppl. IL 043. 0.

Deicription de fon travail pour une robe & un jupon. Ibid. b.

Autres ouvrages de couturière. Ibid. 644- a% Loyeç planches

de l’art de la couturière. Ibid. b.

COUVENT
, (

Archït.
)

divers noms qu’on donne aux

couvens. En quoi confiftent les bâtimens de ces monafteres.

Différence entre ceux de filles & ceux d’hommes. Quels font

les-deux plus beaux bâtimens de ce genre à Paris. IV
.
420. 0.

Obfervations fur ce que doivent être l'intérieur de ces bâti-

mens & fours églifes. Eglifes citées comme modèles en ce

genre. Ibid. b.

Couvent , ( Jurifpr. ) 11 faut un certain nombre de reli-

gieux dans un monaftere, pour qu’il foit conventuel propre-

ment dit. Conditions necefiaires pour fonder un couvent.

Officiers.- cmi en peuvent; faire la yifite. Permiihon requise
• i * pouf

*



cou
pour recevoir une fille ou veuve dans un couvent Autorité
par laquelle une femme en puiffance de fon mari peut fe reti-

rer dans un couvent. Petit couvent. Ce qu’on obferve lorf-

qu’il s’agit de faire le partage des biens d’un couvent. Ouvrage
à confulter. IV. 420. b.

^
Couvent ,

différence entre couvent & monaftere. II. 816. b.

Conditions requifes pour qu’un monafiere ait le titre de cou-
rent. IV. 164. b . Les couvens d’Egypte & d’Orient étoient
appelles laures. IX. 315. b. Tour de couvent. XVI. 461. a.
Freres convers dans les couvens. IV. 165. b. Principaux cou-
,vens de Paris

, voye{ l’article de cette ville. Sur les couvens
yoye{ auffi MONASTERE.
COUVER, voye

^
Incubation.

COUVERÉES
,
feintiers , alojieres

, ( Pechc ) defcription &
ufaee de ces filets. IV. 421. a.

Â COUVERT , à l'abri ; différence entre ces mots. IV.
'421. a.

COUVERTE
,
terme de marine

, de fabrique en fayence
Sc de fauconnerie. IV. 421. a.

COUVERTURE, ( Art du Couvreur') matières dont on
couvre les maifons. IV. 421. a. Différentes hauteurs qu’on
donne au toit félon les matières qu’on emploie. Obfervation fur
les croupes. Comment on faifoit autrefois les couvertures. Dé-
tails fur les couvertures en tuiles

, en ardoifes, en bardeau
,en chaume, en jonc & rofeaux. Tromperies faciles aux cou-

vreurs
; moyens de s’en mettre à l’abri. Ibid. b. Couverture à

la mi-voie. Ibid. 422. a.

Couverture, voyeç Comble. Couverture des chaumières. I.

,

240- a. Couverture en terraffe. XVI. 166. 4. Nom que les
anciens donnoient à la partie de la couverture qui avance en
dehors du mur. XV. 561. b. Saillie au bas des couvertures
pour rejetter les eaux. 639. a. - Voyeç Toit.

Couverture , terme à l’ufage des couteliers ferruriers &
autres ouvriers en fer. IV. 422. a.

Couverture,
( Marêch .) IV. 422. a.

Couverture
, ouvrage qu’on étend fur les draps du lit , &c.

Obfei varions fur leur fabrication. Diverfes fortes de couver-
tures qu on fait à Montpellier

, diftinguées par noms, marques& poids. IV. 422. a. Ce que les réglemens des manufaélures
ordonnent fur cet objet. Ibid. b.

Couverture
, ( Relieur ) matières dont on les fait. Com-

ment on les coupe lorfqu’elles font préparées. IV. 422 b
COUVRE-CHEF

, (
Chirurg.) bandage qui fert à envelop-

per la tete. Comment fe font le grand & le petit couvre-
chef; leurs ufages. IV. 422. b.

.
COUVRE-FEU

, ( Hifi. mod.
) cloche qu’on fonnoit tous

les fous en Angleterre dutemsde Guillaume le Conquérant.
Origine de cette coutume

,
qui devint un fujet de grandes

vexations. Cette loi étoit en ufage dans tous les anciens cloîtres
des pays du Nord. Couvre-feu introduit en France du tems
de Charles VI. Cette oppreffion ne dura pas long-tems chez
les Anglois. Henri IL l’abolit. IV. 423. 4.

COUVREUR, ( Art mèchan.) premières habitations ou
cabanes que les hommes fe font conilruites. Cabanes des pays
les plus feptentrionaux. Toits des maifons du nord de la Suede.
Comment font terminées & couvertes les maifons du Pérou

'

particuliérement celles de Lima. Combien il importe que
la couverture d une maifon foit faite avec intelligence &
entretenue avec foin. Maniéré de recouvrir un bâtiment
voûte

, terminé par une terraffe. Des couvertures faites avec
du chaume ou des rofeaux. Suppl. II. 644. b. 64*.. a, b. Des
couvertures de rofeau. Des couvertures en tuile. Former un
egout pendant

, & le plein couvert. Faire les égouts retrouffés.
Ibid. 646. b. Des différentes maniérés de couvrir les arretieres.
Des noues. Ibid. 647. a. Des ruellées. Comment on couvre
le faite avec des faîtieres ou des enfaîteaux. Maniéré de cou-
vrir les tours rondes & les colombiers. Ibid. b. Maniéré de
couvrir les murailles avec des tuiles & des faîteaux. Des mor-
tiers ou plâtres. Couverture en ardoife. Ibid. 648. a Du
couvert. Des arrêtiers. Ibid. b. Des faîtes. Couverture en

mot
^ Couverture en lave

> lbid- 649. a. Voyei ce dernier

Couvrait-

, ouvrier qui couvre les maifons. Foyer les planchd archueâure
, vol. I. Détails des opérations concernant l’art

f
e couvnr les maifons en lave. Suppl. III. 712. b. Saint que

les couvreurs ont pris pour patron. Suppl. IV. 2 c 8. b.

5
(,
Adrienne le~) fa patrie. VI. 821. 4. Sa décla-

VI
1

S-’ 1 4

1 ‘ b' ^erS ^°^ta lre fur f°n tombeau

,

’i
^ Jurifvr• ) couvrir un fief ou arriere-fief.Couvrir une fin de non-recevoir. Couvrir une nullité. Couvrirk péremption. Couvrir la prefcription. IV. 423' b

Couvnr en terme de cirier , de jardinier
, de mânege derelieur, details fur la manœuvre des relieurs. IV. 423

§
b

Couvrir, en terme de rafineur de fucre : couvrir au triftnic.1 v
. 424.

fd^
0UY

xr )
couPe de calebaffe fervant de vaif-

424 T*
NegreS ' Comment ies Caraïbes le préparent. IV.

Tome I.
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COWALÀM:, (Bot.) arbre du Malabar & de l’ifle dé

Defcription de fon fruit. IV. 424. a.
COWBRIDGE

, ( Géogr.
) bourg d’Angleterre

, dans là
principauté de Galles. Fertilité de fes environs. Ses foires,
Suppl. II. 649. 4.

( GéoSr-

) Port de mer d’Angleterre dans l’ifle de
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^ olT' ^ fortereife des Provinces-Unies“ PY d Drenthe - °bfervations fur cette place. Suppl. IL

COMTEK
,
(Glandes de) fituation & defcription de ces

glandes. Pourquoi elles font appellées de Cowper IV 424 4Cowper
, anatomifle. Suppl. I. 403. 4. & phyfiologifte!

àuppt. iv.
3 54. a. Comment cet anatomiffe explique le mou-

vement de diaftole du cœur. III. 595. b. Glandes de Cowper
Suppl. III. 23 V b. 974. b.

COYEMBOUE , ufferlfile de ménage chez les Negres &
les Sauvages. IV. 424. 4.

a

COYER
,
(L’abbé) éloge de l’ouvrage de cet auteurfur

Jean Sobieski. XII. 923. 4.

COYPEL. Noël Coypel, peintre. V. 321. b. Ses fils ,Antoine, 322. 4, & Noël-Nicolas
, peintres. 322. A Charles

Coypel, peintre. Ibid.

rrwof ?
( Antoine ) fculpteur. XIV. 83o a.

GUIK1
, ( Théol.

) ou Curytri
, excellent livre compofé il

y a plus de 500 ans par R, Juda lévite. Idée de cet ouvrage
premièrement écrit en Arabe

,
puis traduit en Hébreu. Edi-

tions & tradu&ion de ce livre, IV. 424. b.

C R
CRABE

,
Cancre

, (Hifi. nat.) defcription des animaux de
ce genre. Diverfes efpeces de crabes d’eau falée. Crabe ap-
pellé migraine ou ours. Crabe au pié large. IV. 424. b. Crabe
jaune & ondé. Crabe marbré. Crabe commun. Crabe à bras
court. Crabe velu. Crabe en forme de cœur, Petits crabes qui
fe logent dans les coquilles. Crabes appellés araignées. Crabe
d’eau douce. Ibid. 425. 4. Crabes des Moluques. irfiufieurs ef-
peces de crabes des Antilles. Il ne paroît pas que les crabes
fafient mal, lorfquils ont mangé du fruit du manceniller
comme on le croit communément. Ibid. b.

Crabe, pourquoi les crabes, les hommars
, les écreviffes

,

ie portent en arriéré en marchant ou en nageant. V. 356. al
Crabe terreflre dit tourlourou. XVI. 474. b. Crabe du Brefil
nommé aratu. Suppl. I. 315.4. Crabes des Moluques, nommés
blomkrabbes. 926. b. Cancres d’armoiries. Suppl. II. 198. 4. b.
Cantjang. 215. b. Crabe royal, 271. b. Defcription de diffé-
rentes efpeces de crabes. VI. vol. des planches

, régné animal
pl. 57 & 58.

CRABIER
, ( Ornithol.

) héron des Antilles, la defcription
Alimens dont il fe nourrit. Qualité de fa chair. IV. 42], b.CRAC

, ( Faucon. ) maladie des oifeaux de proie. Maniera
de la guérir. IV. 425. b.

CRACHAT
, ( Médec. ) matières qui fervent à former les

crachats. Il ne paroît point aifé de décider fi l’excrétion oumême la formation des crachats
,
peut jamais être, dans l’ordre

naturel
,
parce qu’il femble que cette mueofité ne peut fe

ramaffer
,
que les parties où elle s’accumule ne foientplus ou

moins viciées. IV. 425. b. Cependant combien de perfonnes
crachent fans être incommodées. Il femble auffi que les crachats
peuvent

^

tenir lieu quelquefois d’une excrétion naturelle.
Quoi qu’il en foit

,
perfonne ne confondra le crachement

1 u^i-
aveC Celui qui caufé Par les rhum es , les pleuréfies,

la phthifie, &c. Qualités des crachats fur lefquelles le médecin
dirige fon jugement. Principales réglés que l’obfervation a
fournies fur ce point, tirées de Riviere. Quels font les cra-
chats qu’on peut regarder comme bons. Ils ne font pas fans
danger, s ils font en petite quantité, qu’ils n’augmentent que
peu-a-peu ,& refient long-tems cruds. Diftinélion des crachats
cruds 8c de ceux qui font cuits. Quels qu’ils foient

, ils font
favorables s’ils paroiffent au commencement d’une maladie.
Crachats jaunes 8c. fanguinolens dans les inflammations du pou-
mon. Ibid. 426. 4. Crachats vilqueux , épais dans lapleurefie,
6v. Crachats verds, livides, noirs. Suppreffion des crachats.
Crachats qui fuivent un crachement de fang. Ceux qui nagent
fur 1 eau. Les mélancoliques, & quelquefois les femmes

r
Crachent beaucoup : ce qu’il faut faire contre cette

indifpofition. Certains grains ou noyaux durs
, &c. que jettent

les mélancoliques & les femmes groffes. Les crachats méri-
tent plus d attention^s’ils font falés , amers

, ou qu’il aient une
faveur fade , dégoûtante. Ceux qui reffembent à des mor-
ceaux de chair fongueufe

, &c. font toujours pernicieux. Le
médecin dok toujours travailler à ramener les crachats trop
fubitement fupprimés. Le médecin doit quelquefois fe propo-
fer d’avancer par les crachats la matière morbifique. Ibid. b.
Signes qui dénotent que la crife ou les torrens des excré-
tions fe portent vers la poitrine. Par quels fecours le médecin
favorife les crachats. En général c’eff une fauffe indication
que celle de le§ arrêter. Ibid. 427. a,

R.Rr rz
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Crachats , àquoi l’onreconnoît leur purulence. XIII. 584. a .

r

I

CRACHEMENT ,
voycç Salivation, Salive. Sur le

crachement dans les maladies de poitrine
,

voye^ Expecto-

ration. VI. 288. a. b. Sur le crachement de fang, voye^

Hémoptysie. VIII. 1
1
5 . b.

CRACOVIE ,
fontaine remarquable dans le palatinat de

Cracovie. VII. 99. b.

CRACUS , (Hifl. de Pologne.') duc de Pologne. Agitations

de cette république après la mort de Leck
,
qui en avoit été 1

fouverain. Éle&ion de Cracus. Éloge de fon gouvernement.

Sa mort & fafépulture. Suppl. IL 649. b.

CRACUS ,• ancien roi de Pologne. XII. 926. b. 93 3. a.
j

CRADOS, pejlres ou petres , (
Pêche. )

fortes de poiffons

qu’on pêche dans le reflbrt de l’amirauté de Bref:. Ils ne fer-

vent que d’appât aux lignes des pécheurs. Teins & maniéré

de les pêcher. IV. 427. a.

CRAG1US
,
(Nicolas.) obfervations fur ce favant. XIV.

298. a.
, r 1

CRAIE. (Hifl.nat.) Les naturaliftes font partages iur la

formation de la craie. Henckel penfe quelle eft la terre primi-

tive. Neumann & quelques autres ont cru quelle fe formoit

par une efpece de décompofition de la pierre à fufil ou filex. Le

fentiment le plus vraifemblable eft celui de ceux qui la regar-

dent comme formée des débris des coquilles. Ses principales

propriétés font de faire effervefcence avec tous les acides, &
d’être changée en chaux par l’aétion du feu. Huit efpeces de

craies diftinguées par M.Wallerius. On fe fert de cette matière

pour bâtir : prefque toute la ville de Reims a ete bâtie de

cette efpece de pierre. IV. 4 27. b. Ses ufages dans le deffin &
pour fertilifer les terres. Ouvrage a confulter fur les effets

qu’elle produit dans le feu. Ibid. 428. a.

Craie
,
vertu feptique de la craie. Xill. 588. b. Les corps

terreux qui font tirés de la craie n’ont que la vertu abfor-

bante : obfervation fur leur uiage en medecine. XVI. 175.

b. Blanc de craie. IL 269. b. Efpece de craie appellée farine

minérale. VI. 41 4. a. Efpece de craie de 1 ifle de Maltlie. XII.

584. a. Rofette ,
autre forte de craie. XIV. 371. a. Eaux char-

gées de craie. Suppl. I. 47. b. Voye

^

Crétacé.

Craie. (
Mat. méd. ) Elle eft un alkali ou abforbant terreux

,

&c. Déco&ion fimple & déco&ion compofée de craie dans la

pharmacie de Bâte. IV. 428. a.

Craie de Briançon. Sa defcription. Elle a été très-impropre-

ment appellée craie. Ufage qu’en font les tailleurs. IV. 428. a.

Craie , (
Faucon. )

infirmité qui furvient aux oifeaux de

proie. Ce qu’on doit faire pour la guérir. I\
.
428. a.

CRAIG
, (

Jean. ) fa méthode de conftruire les lieux géomé-

triques. IX. 499. a.

CRAINTE, (Morale.) définition. Elle affe&e fervilement

à quelques égards plus ou moins les hommes , & produit la

cruauté chez les tyrans. IV. 428. a. Maux qu elle caufe dans

ceux qui en font affe&és. Non-feulement elle empoifonne le

bonheur de l’homme j
il faut ajouter quelle lui eft a jamais

inutile. Quels font les cara&eresles plus fujets à cette paffion.

Réflexions par lefquelles il faut corriger les difpontions à la

crainte. Ibid. b.
.

Crainte. Ses fynonymes font ,allarme , terreur ,-eÿroi
,
frayeur,

épouvante , peur ,
apprèhenfion , I. 277. b. Réflexions fur la crainte

& Pefpérance. XII. 144- a - A Éa cra-inte principe des

états defpotiques. IV. 886. b. Origine de nos defus &. de nos

craintes. VI. 262. a. b. Crainte fervile & crainte filiale
,
félon

les théologiens. 797. a. Toute efpece de crainte n exclut pas

l’efpérance : la crainte filiale fuppofe cette vertu. V. 971 . a.

Crainte ,
(Mythol.) elle avoit un temple a Sparte. 1 ullus

Hoftilius lui en fit élever un à Rome. Elle étoit fille de la

nuit <S• du crime
,
ajoute l’auteur. IV. 429. a.

Crainte , ( Jurifip. )
on diftingue la crainte grave & la

crainte légère. On met au rang des craintes legeres la crainte

révérentielle : cette crainte ne peut ôter la liberté d’efprit

néceffaire pour donner un confentement valable , &c. De la

crainte de 'la prifon, fes effets civils. La crainte d’un procès

ne vicie pas la ftipulation. Effets civils de la crainte lorfqu on

eft menacé de quelque peine corporelle. Comment on répaie

le vice que la crainte auroit apporté dans un a&e. Comment

on peut invalider un a&e qui a été fait par une crainte grave.

IV. 429. a.

CRAION ,
diverfes matières de ce nom. IV 429. a. On Je

donne plus particuliérement à la blende ou mine de plomb.

Maniéré de la préparer en forme de craion. Craion d’Angle-

terre r la mine qui le fournit eft a peu de diftance dw Carlifle ,

&c. Ibid. b. Sur les craions, voye\_ Blende, Molybdœna,

Ochre, Plombagine.
.

. , ,

CRAMER ,
métallurgifte. Obfervations fur fes elemens de

Part des effais. V. 983. a. 989. b. VIL 248. 8. b.

Cramer, poète allemand ,
Suppl. IV. 100. a.

Cramer, (Gabriel.) prqfeffeur à Geneve : fa divifion des

lignes du troifieme ordre. IV. 3 ^ 5
- a ~ ^on memoire

fur les figures ifopérimetres curvilignes. VIII. 9 27 * A

CRAMMER ou Cranmer , (
Thomas. )

archevêque de Gan-

torbery : fes ouvrages : fa qiort héroïque. XL 254- a
».

CRA
CRAMOISI , étym. de ce mot. Maniéré de préparer les

étoffes qu’on veut teindre en cramoifi. I V. 429. b.

Cramoifi , moyen de le faire [avec le kermès. IX. 120.

b. De Part de teindre en cramoifi. XVI. 20. a.

Cramoisi
, ( Sébafiien. ) imprimeur. VIII. 623. b.

CRAMPE , ( Médec. ) étym. de ce mot. IV. 429. b. Voyeç
Spasme.
Crampe aux jarets, (Maréch.) maladie du cheval. Suppl.

III. 41 3. a.

CRÂMPON
,
terme d’archite&ure : terme employé encore

dans l’imprimerie , la maréchallerie , l’orfèvrerie en grofferie.

Diverfes fortes de crampons chez les ferruriers. Crampon ,
-

terme de blafon. IV. 430. a.

CRAN
,
terme de manege , de tailleur , de fondeur de

cara&eres d’imprimerie. IV. 430. b.

Cran, (Art du Tailleur) petit morceau quarré pris dans

les recoupes de l’étoffe du deffus ,
dont la deftination eft de

remplir un vuide qui fe fait naturellement entre le pli de

derrière & fon ouverture , lorfqu’on forme ce pli. Détails

fur ces opérations. Suppl. IL 650. a. Voyez pl. du taill. Suppl.

CRANAE
,
petite ifle de Laconie

,
voye

[

Spatura.
CRANCEL1N, (Blafon) portion de couronne à fleurons,

pofée en bande qui s’étend de l’angle dextre du haut de i’écu

,

au feneffre du bas. Son origine. Étymologie du mot crancelin.

Suppl. IL 650. a.

CRANE
, (

Anatom.
)
figure de cette boîte offeufe

; os qui

la compofent. IV. 430. b. La defcription des os du crâne

n’en font véritablement qu’une. Celafe concevra fans peine,

fi l’on fait attention à la maniéré dont fe forment les diffé-

rens os du crâne. On trouve quelquefois dans les futures du
crâne de petits- os de différente grandeur & figure, que

les anatomiftes nomment clés. Le crâne eft une partie qui

fournit le plus de variétés dans la ftru&ure de fes os , &
par rapport aux futures qui les unifient. Singulières variétés

qu’on rencontre dans la figure de certains crânes. Ibid. 43 1. a.

Crânes monftrueux vus chez M. Hunauld : autres dans le ca-

binet du roi à Paris
,
&c. Il y a des peuples qui défigurent le

crâne de leurs enfans dès le moment de leur naiffance. Le
cerveau doit être plus difpofé à fe détruire

,
qu’à fe por-

ter à un développement différent de celui qu’il doit natu-

rellement acquérir. Cependant il n’arrive chez les peuples

à tête plate aucun accident de la configuration difforme qu’ils

procurent au crâne : l’organe des organes, le fiege de l’ame,

eft donc pour nos foibles lumières d’une nature aufli cachée

que l’ame même. Ibid. b.

Crâne. Defcription des parties qu’il renferme. VIII. 264. b.

Suppl. IV. 192. a. Os furnuméraires du crâne. XI. 678. a.

Obfervations fur les futures des os du crâne. XV. 70 G. a. b. 707.
a. Suture fagittale. XIV. 498. b. Tables du crâne XVI. 801. a.

Trous du crâne. XVI. 7x0. b. Calotte aponévrotique. VIII.

264. a. Réfiftance étonnante des os du crâne aux fardeaux

qu’on lui fait porter. VIL 122. a.

Crâne. ( Bleffures du )
Différentes fortes de bleffures dont

il peut être attaqué. Dans tous les coups portés au crâne ,

on doit commencer par examiner s’il n’a point été endom-
magé. On tâche de s’en affurer. 1. Par la violence de la caufe

vulnérante. 2. Par la grandeur de la plaie. 3 . Par l’ufage de la

fonde. 4. En verfant fur la partie quelque liqueur innocente

colorée. 5. Par l’étonnement que fent le malade dans fa tête

en ferrant quelque chofe avec les dents. 6. Par la découverte

des fiffures ou fra&ures. 7. Par le ta&. 8. Par divers autres

accidens indiqués. IV. 43 2. a. Effets du défordre produit par

ces bleffures. Indications curatives.

i°. Découvrir l’os endommagé. 20 . Nettoyer la plaie. Ibid.

b. 3
0

. Trépaner l’os fi la néceflité l’exige. 4
0

. Procurer la régé-

nération du périofte de l’os.
5

0
. Conlolider & guérir la plaie

par les bandages & la méthode ordinaire. Une fiffure du

crâne eft fouvent plus dângereufe qu’une grande contufion.

Compreflïon du cerveau caufée par l’enfoncement du crâne.

Ce qu’on appelle dédolation ou fe&ion du crâne. Une partie

du crâne peut s’exfolier dans toute fon épaiffeur & fe féparer

du refte. Femme de l’hôtel-dieu qui demandoit l’aumône dans

fon crâne. Ibid. 433. a. «
Maladies du crâne. Celles qui viennent de pereuffion

, voyeç

Commotion, Contre-coup. Plaies. XII. 682. b. Épanche-

mens du fang dans l’intérieur. VIII. 1x9. a. Détails fur les

fiffures. VI. 821. a. b. Contrefiffures. IV. 133. b. Fra&ures.

XII. 683. b. Fra&ure nommée apofceparnifmos. 1 534. b. Frac-

ture capillaire. IL 629. a. Fra&ure nommée diacopé. IV. 931,

a. Autres dites embarrure. V. 350.b. Ecpiefme. 353. b. Accidens

qui réfultent des fra&ures du crâne. V. 349. b. Fra&ure dite

engifiorne. 683 r b. Enfoncement du crâne. III. 778. a. Dépref-

fion des os du crâne. IV. 866. a. Affaiffement de plufieurs pièces

du crâne. V. 674. b. Inftrument pour relever les os de cette

partie. 306. a. Des exfoliations du crâne. VI. 252. b. De la

carie de fes os. IL 68 3. a.

Crâne
, ( Mat. médic.

) on s’applique à détromper ici ceux

qui penfent que le crâne d’un jeune homme robufte
,
mort de

mort violente
,
peut être employé intérieurement contre
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fapoplexie & l’épilepfie. IV. 433 ;

a - Obfervation d’un auteur

moderne qui pourra détourner de ce prétendu remede plu-

fieurs de ceux qui feraient le plus portés à y mettre leur con-

fiance. Ibid. b. ^
CRÀNÉA , furnom de Minerve. Son temple. Son pretre^

I. 747. a.

CRANEQUTN , ( Hifl. mod. ) efpece de bandage de fer ,

&c. Arbalétriers appelles cranequmiers. IV. 43 3 .b.

CRANSAC, {Géog. Médec.) lieu de France dans le bas

Rouergue. Détails fur fes eaux minérales & fes grottes qui

fervent d’étuves. IV. 43 3
A.

CRANTOR
,
philofophe & poète dramatique. XII. 250. b.

XV. 320. a.

CRAPAUD ,
animal amphibie. Il y en a de deux fortes.

Du crapaud de terre. Sa defcription. Lieux où il fe retire. Ces

crapauds s’accouplent & pondent comme les grenouilles. Du
crapaud d'eau. Efpece de grenouille qu’on trouve dans la

terre & fous les fumiers , à laquelle on a donné le nom de

crapaud. IV. 433. b. Les crapauds paffent pour venimeux.

Divers détails & exemples fur ce fujet. Autres obfervations

qui jettent beaucoup d’incertitude fur ce prétendu venin. Il

fuit de tout cela que cet animal
,
tout au moins

,
eft fufpeéri

il y a lieu de croire que le crapaud de Surinam efl auffi dan-

gereux qu’on l’a dit en différentes relations. Groffeur énorme

d’un crapaud vu en Italie ,
près d’Aquapendente. Crapaud de

Surinam
,
appellé pipa

,
dont les œufs éclofent fur le dos du

mâle. Ibid. 434. a. Voye£ PlPA ,
8>C Suppl. I. 123. a.

Crapaud
,

celui des Antilles
,
qui n’eft proprement qu’une

groffe grenouille. IV. 434. Qualité de fa chair. Ibid. b.

Crapaud , ( Mat. médic. )
l’auteur de cet article raconte

ce qu’il fait par fa propre expérience de la qualité vénéneufe

de notre crapaud. Hiffoire fmguliere
,
fur laquelle on prétend

que le crapaud réduit en poudre
,
foulage dans l’hydropifie.

On dit que le crapaud mort
,

appliqué fur quelque partie

malade du corps
,
attire les humeurs peccantes: credatjudceus

,

&c. IV. 434. b.

Crapaud. Chaleur des crapauds. III. 38. a. Attraction qu’ils

exercent fur les rats. Celle de la couleuvre fur le crapaud.

IX. 944. b. Accident arrivé à un phyficien en regardant un

crapaud. Ibid. Du tibia & du cubirus de cet animal
,
& de

leurs ufages dans les fauts. Suppl. IV. 941 . b. 943 . a. La poudre

de crapaud employée contre l’incontinence d’urine.XVII. 510.

b. Crapaud d’Amérique. XII. 647. a. Vol. VI. des planch.

régné animal, pl. 26. Crapaud volant. XVI. 20y a.

Crapaud, {Bot.) arbre des Antilles. Qualité s ufage de

fon bois. IV. 43 4. b.

Crapaud
, (

Marêch.
)
groffeur fous le talon du cheval. IV.

434 - b.

Crapaud. Suppl. IR. 41 5. £.

CRAPAUDINE ,
dent de poiffon pétrifiée. On fait à pré-

fent que c’eft une vraie dent de dorade ou d’un poiffon du
Bréfil

,
appellé le grondeur. IV. 434. b. Defcription de la mâ-

choire de ce dernier. On donne à fes plus groffes dents pétri-

fiées ,
le nom de crapaudines , & les plus petites font appellées

yeux de ferpent. Crapaudines rondes
,
crapaudines longues.

Defcription des unes & des autres. Cette forte de pierre a paffé

autrefois pour une amulette. Ibid. 435 .a.

Crapaudine
, (

Botan. ) caraéiere de ce genre de plante.

IV. 435 .a. Voyei Sideritis.

Crapaudine ,
couette

,
grenouille , forte de machine. IV.

43 3
- a -

,

Crapaudine
,
en terme de diamantaire , en hydraulique

,

en terme d’imprimerie, IV. 435.^. (
Voye^ Grenouille

)

en maréchallerie ,
en cuifine. Ibid. b.

Crapaudine , maladie du cheval. V. 212. a.

CRAPONE
, ( Adam de

)
architeéle & ingénieur. Suppl. II.

387. a. Ses travaux en hydraulique. XIV. 576. b.

CRAPULE, (
Morale

)
débauche habituelle ou des femmes

ou du vin. Définition d’un homme crapuleux. La crapule efi

l’oppofé de la volupté. Différence entre la crapule & la dé-

bauche. IV. 43 3. b.

CRAQUEMENT des dents dans certaines maladies. IV.
840. a. Celui des OS , voye^ CLIQUETIS & CRÉPITATION.
CRAQUETTE

, ( Tailleur d’habits
) defcription & ufage de

cet infiniment. Suppl. IV. 925. b.

CRASE
, ( Gramm. ) figure de diérion. Ce mot crafe n’eff

en ufage que dans la grammaire grecque. IV. 435. b. Voye

ç

Contraction.
Crase

, ( Médec. ) état naturel & fain du fang. Sa conftitu»

tion convenable. Son oppofé efi; difcrafe. IV. 436. <z.

CRASSAMENTUM
,

parties proprement fanguines du
fang

,
par oppofition au ferum. Obfervation fur la pefanteur

relative de l’un & de l’autre. IV. 436. a.

CRASSE
, (

Médec.
) maladies qui peuvent provenir de la

craffe de la peau. Moyens préfervatifs. IV. 436. a.

Crafe quon enlevoit de deffus les corps dans les bains &
les gymnafes. XV. 546. a, b.

Crafe , adj. Ignorance craffe. Crafe chez les ouvriers en
pénaux, IV. 436. a.
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CRASSUS
, (

Marcus Licinius
)

hiffoire 8c caraâere de es

triumvir. XVI. 668. a
,

b. Il reçoit le titre de prince du fénat,

XIII. 372. a. Il pille le temple de Jérufalem. VIII. 51 i.'b.

Général Parthe qui remporta fur lui la vicioire. SuppL
IV. 849. b. Sa défaite & fa mort. XV. 141. b. Suppl. IV,
187. a

,
b.

CRASSUS
, ( Lucius Licinius

) orateur romain. XI. ^68. b,

CRATERE
, certains vaiffeaux des anciens. Defcription,

IV. 436. a. Ufage qu’ils en faifoient. La Sorbonne & le car»

dinal-le-Moine en ont encore aujourd’hui. Ibid. b.

CRÀTERUS , athénien ,
peintre célébré. XII. 258. b.

CRATÈS , grammairien. Sa patrie
,
fes ouvrages. IV. 948. al

Il a inventé le velin. XVI. 879. a

.

Cratès
,
philofophe platonicien. XÎI. 750. b.

Cratès , de Thebes
,
philofophe cynique. IV. 598. a, b.

CRATESILÉE, {Hifl. deLacédèm.
) mere de Cléomene H,

roi de Sparte. Sort funefte auquel elle fe dévoue par amour
pour fa patrie

, & que fon fils partage avec elle. Suppl. IV.

650. b.

CRATICULER ,
deffiner aux petits carreaux. Comment

on le fait. IV. 436. b.

CRATINUS
,
poète latin. Obfervation fur fa comédie des

baptes. IL 66. a.

CRAU ,
la

, ( Géogr.
) plaine entre Arles & Salon. Di»

verfes obfervations fur ce lieu. Suppl. IL 186. b. SuppL
IV. 10.

CRAVAN
,
{Ornithol.) defcription de cet oifeau. IV.

43 6 - b -

CRAVATE, corps de cavalerie étrangère. Ancien ajuste-

ment de toile. Terme de boutonnier. Efpece de cheval, IV.

436. b.

Cravate du drapeau & de l’étendard. V. 71 x. b.

CRAVEN ou Cravent
, { Hifl. mod. ) vieux mot anglois ,

qui lignifie couard
,
poltron. Comment & en quelle occafion

il étoit employé. Sort de celui des deux combattans qui crioit

craven. IV. 43 7.*.

CRAYERS
, (

Verrer.
) cendre du charbon

, convertie en
verre par la violence du feu ,

&c. IV. 437. a.

CRÉADIERS
,
terme de pêche

, ufité dans le reffort de
l’amirauté de Bôrdeaux. Sorte de trameaux dérivans

,
&c.

D’où vient leur nom. Leur defcription. Tems où fe fait la

pêche dés efiurgeons. Maniéré de faire cette pèche.IV. 437. a.

CRÉANCE, {Jurifp. ) diverfes fortes de créances. Créance
caduque. Créance chirographaire. Droit d’une telle créance.

On diftingue deux fortes de créances chirographaires
; les unes

ordinaires
,

les autres privilégiées. Créance déléguée
, dou-

teufe ,
hypothécaire, ordinaire, perfonnelle

, privilégiée,

privilégiée hypothécaire , folidaire. IV. 437. b. Lettre de
créance ou de crédit. Créance à la chambre des comptes. Ibid.

438. a.

Créance , lettres de
, IX. 421. a.

CRÉANCE
,
{Fauconn. & Vénerie ) IV. 438. a.

CRÉANCIER, {Jurifp.) un créancier peut avoir plufieurs

aérions pour la même créance. Il eft permis au créancier de
cumuler toutes les contraintes qu’il a droit d’exercer ; mais
non de fe mettre ,

de fon autorité , en poffeffion des biens

de fon débiteur. Les créanciers font en droit
,
pour la confer-

vation de leur dû ,
d’exercer les droits de leur débiteur. On

ne peut contraindre un créancier de morceler fa dette. Lorf-
que plufieurs prêtent conjointement quelque chofe , chacun
n’eft: créancier que de fa part perfonnelle. Qualité de créan-

cier dans un témoin, un juge , un arbiti^. IV. 438. a. Quel-
ques ufages finguliers qui fepratiquoient autrefois par rapport
aux créanciers

,
à Bourges, à Orléans

, au Périgord, & dans
le Quercy. Ibid. b.

Créancier. Droit que les créanciers chez les Romains avoient
fur leurs débiteurs. IX. 676. a. XVII. 548. b. Rigueur dont
ils ont ufé envers leurs débiteurs , foit chez les Romains

,

foit chez les Juifs. 349. a
,

b. Par l’ancien droit romain
, le

créancier pouvoit s’adreffer direélement au fidejuffeur. Cor-
reérions faites à la loi fur ce fujet par Adrien & par Juffinien,

VI. 685. a. Diverfes fortes d’aérions qu’un créancier peut
employer contre fon débiteur. IV. 905. b. Plufieurs aérions

peuvent concourir en faveur du créancier pour une même
créance. Concours de privilèges

,
concours d’hypotheques

entre créanciers. III. 828. a. Voies de pourfuite accordées
aux créanciers. XIII, 249. a. Délibérations des créanciers

affemblés. IV. 782. a. Rang qu’on donne aux créanciers dans
l’ordre du prix d’un bien vendu par décret. III. 642. a. Com-
ment les créanciers

,
félon leur ordre

,
peuvent demander à

toucher le montant de leur collocation. Ibid. De l’ordre ou
du rang dans lequel les créanciers doivent être payés fur le

prix des biens faifis réellement. XI. 598. a. Créanciers payés
au mqrc la livre. IX. 621. a. X. 82. a. Paéle de quota litis que
fait un créancier , lorfqu’il promet une portion d’une fomme
difficile à recouvrer , à quelqu’un qui lui en promet le paie-

ment. XL 739. a. Effets de la prefeription contre les créan-
ciers XIII.

3
11 .a, b ,

8cc. Créanciers chirographaires. III.

349. a. Co-créanciers. 564. a. Directeurs des créanciers. IV,
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«027. b. Créanciers hypothécaires, voyc^ ce mot. Créanciers

privilégiés. XIII. 39 x. a
,
b. VIII. 41 5. a. Créancier fubrogé.

XV. 572.a, b. Union de créanciers. XVII. 385. b.

CREANCE ou Krichingen
, ( Géogr.

) comté de la Lor-
raine allemande. Sa capitale de même nom. Princes dont
il releve. Seigneurs qui le poffedent. Suppl. IL 6 <o. b.

CRÉATION , ( Métaphyf.) acte d’unè puiffance infinie
,

qui produit quelque choie fans la tirer d’une matière préexi-
stante. Il paroît que les philofophes païens n’ont point connu
le dogme de la création. Ils ont cru que la matière première
avoir été de toute éternité. Ce que difent là-deffus Cicéron
& Ariftote. L’éternité de la matière leur fervoit à fauver la

bonté de Dieu aux dépens de fa puiffance, & à expliquer l’ori-

gine du mal. Comment raifonne fur ce fujet Platon dans fon
Tymée.

Il eft naturel de croire que le dogme de la création étoit

univerfellement reçu parmi les Juifs. IV. 438. b. Cependant
trois fortes de novateurs s’étoient gliffés parmi eux

, fur-tout

depuis la captivité de Babilone. Les uns foutenoient qu’un

monde plus imparfait avoit précédé celui-ci
, & que la durée

de chaque monde doit être de fept ans. Les autres infmuoient

le même fyffême qu’a foutenu enfuite Spinofa. Les autres

difoient qu’il y a plufieurs mondes tous fortis de Dieu par
émanation , compofés de la lumière célefte épaifîie

, &c.

Réflexion de S. Auguftin fur les fix jours que Dieu em-
ploya à créer le monde. Philon a traité de ridicule l’opinion

qui admet la diftinélion des fix jours. L’auteur de cet article

penfe que la création momentanée donne une plus grande
idée de la puiffance de Dieu

,
que la création fucceifive

,

Ibid. 439. a. & que les fix jours ne font que fix mutations
par où paffa la matière

,
pour former l’univers tel que nous

le voyons aujourd’hui. Idée qu’on doit fe faire du mot jour

employé par Moïfe. Quelques-uns des doèleurs chrétiens

des premiers fiecles ne font pas bien clairs fur l’article de la

création. Sentiment de Juilin, martyr. Quelques philofophes

modernes ,
entr’autres Thomas Burnet & Whifton

, ont
regardé la queftion

,
fi Dieu a fait le monde de rien ou d’une

matière préexiftante éternellement , comme une queftion

purement philofophique. Paroles de Whifton. Ibid. b. Pour
revenir aux anciens philofophes

,
on peut les ramener à trois

claffes ; les uns croyoient que le monde avoit été difpofé

par une caufe intelligente 3 les autres attribuoient cette dif-

pofttion au concours fortuit des atomes ; les autres faifoient

le monde éternel. Philofophes qui ont été pour l’éternité du
monde. Raifons qu’ils apportoient. Les philofophes grecs

avoient été prévenus par les Egyptiens dans cette opinion.

Ibid. 440. a. Ceux-ci admettoient deux divinités premières,

le foleil & la lune
,
fyftème moins abfurde que celui qui

attribuoit au hafard la caufe de l’arrangement de l’univers.

D’un autre côté ,
l’opinion des épicuriens s’accordoit mieux

avec les veftiges qu’on rencontre par-tout de la jeuneffe du
monde. Rien de plus frivole que la fuppofttion d’un déluge

,

ou d’un embrafement
,
pour rendre raifon de ces lignes de

nouveauté. Pourquoi tant d’habiles gens ont embraffé un
fyftême fi incompatible avec l’hiftoire. A pefer les difficul-

tés ,
ils en trouveroient beaucoup moins dans leur fyftême

que dans celui qui admet un monde formé par un aveugle

hafard. Ibid. b. Quelques philofophes
,
à la vérité

,
ont parlé

d’un Dieu ; mais ils ne laiffoient pas de croire l’éternité du

monde ,
ne pouvant concevoir comment ce Dieu auroit

créé la matière ou agi fur elle. Ce fujet a fervi quelquefois

de raillerie aux plus beaux efprits du paganifme
, témoin ce

que difent Lucien ,
Cicéron ,

Ariftote
,
Plutarque

, fur ceux

qui admettoient un Dieu ordinateur. Les autres
,
qui fai-

foient intervenir l’aélion de Dieu dans l’arrangement du
monde

,
n’en foutenoient pas moins fon éternité. Ibid. 441.

a. Le fophifme de leurs raifonnemens vient de ce qu’un

être fpirituel eft difficile à connoître
, & de ce que nous

ne pouvons comprendre l’éternité. Mais pourquoi le monde
n’a-t-il pas été créé de toute éternité ? c’eft que le monde n’eft

pas une émanation néceffaire de la divinité. Et pourquoi le

monde n’a-t-il pas commencé plutôt ? queftion ridicule. Le
tôt ou le tard font des propriétés du tems & non de l’éter-

nité. Il fuffit d’obferver qu’une éternité a dû le précéder

,

pour comprendre qu’il n’a été créé ni trop tôt ni trop tard.

Ibid. b. Les philofophes foutenoient qu’il devoit y avoir une
efpece de cercle dans les femences

, fans que les efpeces

euffent eu jamais ni origine ni commencement. Quand on
admet un créateur

,
cette difficulté tombe auffi-tôt. Au lieu

qu’en fuppofant l’éternité du monde
,

il femble qu’il y ait

de la contradiéfion à fuppofer un mouvement éternel ; car

tout mouvement étant fticceffif
, une partie va devant l’au-

tre
,
& cela ne peut compatir avec l’éternité. Ces mêmes

philofophes n’ont pu comprendre comment Dieu auroit agi

fur la matière ; mais la connoiffance que l’homme a de lui-

même
,
nous donne l’idée d’une caufe qui agit par fa vo-

lonté ; ainft la volonté de l’efprit éternel fera le leul inftru-

ment qu’il aura employé pour former l’univers. La fupério-

fité de l’efprit fur le corps fait comprendre la polhbiüté de

la création de la matière. îbid. 442. u. Cette fupériorïté pa
-'

roîtra
, fi l’on conftdere fes deux facultés

; la connoiffance
par laquelle il pénétré toutes les propriétés & les aérions du
corps ; & la volonté , d’où dépend la première détermination
des efprits animaux

,
qui

,
par exemple

, coulent dans le
bras. 01 donc la volonté peut produire une direélion de
mouvement dans le corps

, il n’eft pas impoffible qu’une
vo onte en produife ailleurs. Or ft cette volonté eft unie àun pouvoir infini

, rien n’empêche de concevoir la création
de la matière. Cette opération n’eft difficile à faifir

, que
parce qu on veut fe la repréfenter par l’imagination. Quand
on conftdere attentivement l’opération d’une volonté on
conçoit clairement qu’elle doit produire elle-même fon fujet
bien loin qu’elle fuppofe un fujet pour agir. Ibid. b. En quels
lens eft vrai le fameux axiome

, rien ne fe fait de rien. Cet
axiome bien entendu , loin d’être contraire à la création ou à

•uî

1^e
r?
Ce de ^ieu

fert >A îes Prouver d’une maniéré invin-
cible. En effet , i°. s’il étoit vrai qu’aucun être ne peut com-
mencer à exifter

, il ne pourroit y avoir aucune caufe qui
rit quoique ce foit

; il n’y auroit point d’aérion ni de mou-
vement-dans le monde corporel

; Ibid. 443. a. z°. fi rien ne
peut être tire du néant dans le fens que nous foutenons , il
iaut que toutes les fubftances de l’univers exiftent de toute
éternité , & necefiairement

, indépendamment de toute caufe ,ce qui eft véritablement faire fortir quelque chofe du néant
uans le fens auquel cela eft impoffible

; 3
0

. fi toutes les fub-
ftances étoient éternelles

, les âmes le feroient auffi., ce
que les athées font fort éloignés d’admettre^0

, la matière n’eft
pas co-éternelle avec Dieu, d’où il s’enfuit qu’elle a été créée.
Preuve que l’auteur en donne. Ibid. b.

Création

,

les anciens philofophes regardoient la création
comme contradiéloire. III. 157. b. Sentiment d’Ariftote &
de Platon fur la création., I. 659- b. Impoffibilité de conce-
voir ce néant qui précéda la création. XL 66. b. 67. ^.Exa-
men de cette propofition de Spinofa, une fubftance ne peut
etie produite par une autre fubftance. XV. 472. a. Réflexion
contre l’enchaînement infini des caufes & des effets. 473.
a.. Le monde n a pu fe faire par le feul mouvement de la
matière. Ibid. b. Explication de la création félon la philofo-
phie cabaliftique. II. 480. a. 483. b. Défenfe du fentiment
des chrétiens contre celui des cabaliftes & de Spinofa. 480.
b. Sentiment des doêieurs Juifs fur la création. IX. 46. b.
47. a. Origine des animaux & des végétaux félon Paracelfej
1 . 272. b. Sentiment des Indiens fur la création. Suppl. I.
902. b. Celui des Canadiens. Suppl. IL 164. b. Création du
monde expliquée par Defcartes. II. 719. b. 722. b. Réfuta-
tion de fon hypothefe, 723. b. Principes dont il ne faut
point s’écarter dans les recherches fur l’origine du monde.
IV. 29a. b. Le fyftême de Whifton combattu. Préférence
que nous devons donner à la phyfique de Moyfe fur les
lyftêmes des philofophes. Variations des philofophes dans
leurs principes fur l’origine de l’univers. III. 158. b. Com-
ment nous devons entendre le récit de Moyfe fur la créa-
tion. Attention que doit avoir un philofophe de ne former
aucun fyftême qui heurte les vérités primordiales que l’hifto-
rien facré nous enfeigne. 139. a. Obfervations fur la ligni-
fication du mot creavit. Ibid. b. Réflexions en faveur du
récit de Moyfe. IV. 980. a. But de la création félon Ori-
gene. X. 444. a. Sentiment des Juifs fur le tems de l’an-
née ou le monde a été créé. XLV. 371. b. Pourquoi Dieu
n’a pas créé le monde ni plutôt ni plus tard. XVI. 94. h.

De l’époque de la création
, voye

1

Antiquité du monde.
Voyez auffi fur la création l’article Cosmogonie.
CRÉBILLON,

( Pro/per Joliot de
) obfervation fur Rha-

damifte & Zénobie. XIII. 861. a.

CRECELLÉ , Crejferelle , Cercerelle
, Quercerelle

, ( Ornithol. )
description de cet oifeau. IV. 444. a. Différence entre le
mâle & la femelle. On la dreffe pour la chafte. Lieux où
elle fait fon nid. Elle ne pond jamais plus de quatre œufs.
Voye^ Quercerelle & Sarcelle.
CRÈCHE,

( Hifl. eccl.
) les anciens peres marquent que

Jefus-Chrift naquit dans une caverne creufée dans le roc ,

près de Bethléem. Raifons qui donnent du poids au témoi-
gnage de S. Juftin & d’Eufebe. Comment la crèche pou-
voit être difpofée dans ce lieu. De quelle matière étoit

cette crèche. Pourquoi les peintres ont accoutumé de repré-

fenter auprès de la crèche du Sauveur un bœuf & un âne.

Plufieurs critiques doutent que ces animaux aient été dans
l’étable de Bethléem. IV. 444. b.

Crèche. ( Hydraul. ) IV. 444. b.

CRÉDENCE, Loi de IX. 657. b.

CRÉDIBILITÉ
, ( Métaphyf Morale ) ce qu’on entend par

une chofe croyable. Différence entre une chofe croyable

& une chofe évidente. Ouvrage où l’on trouve le calcul

de la crédibilité du témoignage des hommes. IV. 445.#.
Voye{ Croyance.

Crédibilité d’un fait. Réglés à fuivre pour établir cette crê*

dibilité. I. 180. a. Examen du fyftême de Craig
,
par lequel

il établit que la crédibilité d’un fait va toujours en décroift

faut

/
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faut par la progreffon des âges. IL 855. b. &c. Du droit

qu’on a d’être cru dans les difcours & dans les écrits. I. 900.

b. Comment on doit établir les divers degrés de crédibilité

des auteurs. V. 914- b. Des faits réputés croyables ou incroya-

bles. VIII. 657. b. De la crédibilité des relations des voya-

geurs. Suppl I. 3 34. a
,

b.

CRÉDIT, {Moral. Comrn .) effet & caufe immédiate du

crédit. Tout crédit a fes bornes naturelles. Crédit réel, cré-

dit perfonnel. Si l’un & l’autre excede fa proportion connue
,

le danger eft moindre refpeâivement au crédit perfonnel.

Trois fortes -de rifques de la part du crédit perfonnel. IV.

443. a. Après la religion
,
le plus fûr garant que les hommes

pu'rffent avoir dans leurs engagemens refpedifs
,

c’eff l’inté-

rêt. Quelle eff la bafe la plus folide du crédit. Diftinélions

du crédit particulier
, du crédit général

,
& du crédit public.

Du crédit général. On peut emprunter
, ou avec certaines

formalités, ou par une fimple reconnoiffance
3 cette derniere

maniéré a prévalu dans le commerce : les promeffes répa-

rent l’abfence de l’argent dans le commerce d’une maniéré fi

effective
,
qu’elles mettent les denrées en mouvement à des

diftances infinies. Ibid. b. L’effet des obligations circulantes

eff de répéter l’ufage de la maffe proportionnelle de l’argent

dans toutes les parties d’un état. Et elles ont encore l’avan-

tage de n’être le figne des denrées
,
que dans la propor-

tion de leur prix avec la maffe actuelle de l’argent. Il eff

donc à fouhaiter que l’ufage des fignes momentanés de l’ar-

gent s’étende beaucoup. Moyens à employer. Comment cha-

que membre de la fociété a intérêt à favorifer le crédit des

autres membres. Protection que le prince doit accorder au
crédit général. Moyens d’augmenter les motifs de la con-
fiance publique. Néceffité d’animer l’induftrie. Ibid. 446. a.

Crédit public. Première branche. Sur quel pié les compagnies
exclufives peuvent être admifes. Fondement & importance
du crédit de ces compagnies. Portions dont leur capital fe

fonme. Cette efpece de commerce emporte de grands rif-

ques. Deux fortes cl’engagemens de la compagnie avec le

public. Comment fon crédit peut s’affoiblir& fe perdre. Deux
inconvéniens qui en réfultent, l’un intérieur, & l’autre exté-
rieur. Ibid. b. Ces deux inconvéniens fourniffent trois obferva-
.tions i°. Tout ce qui tend à diminuer quelque efpece de fureté
dans le corpspôlitique, détruitpour un rems affez long le crédit

général. 2°. Comment la nation peut rendre en pareil cas fon
malheur prefque infenfible.

3
0

. Combien il importe au gou-
vernement de foutenir le grand dépôt de la confiance publique.

Deuxieme branche. Le crédit de l’état a les mêmes four-
ces que celui des compagnies & des particuliers. Les fûre-
tés réelles d’une nation font la fomme des tributs qu’elle
peut lever fans nuire à l’agriculture ni au commerce. Moyen
de déterminer le degré précis de cette fûreté. Si elle n’eff

pas claire aux yeux de tous, le crédit de l’état pourra
cependant fe foutenir par habileté jufqu’au moment d’un
grand befoin. Effets du difcrédit où la nation tombera
enfuite. Ibid. 447. a. Les fûretés perfonnelles dans ceux qui
gouvernent

,
peuvent fe réduire à l’exaétitude. De l’effet des

dettes publiques en elles-mêmes. Emprunts qu’il ne faut
point confondre avec les dettes publiques. Dans le cas de
ces dettes, l’ufage que l’état fait de fon crédit, peut nuire
à celui des particuliers. i°. Par la pefanteur des charges
qu’il accumule ou perpétue. Ibid. b. 2

0
. Il s’établit à la

faveur des emprunts publics
,

des moyens de fubfiffer fans
travail & aux dépens des autres citoyens.

3
0

. Le nombre
des emprunteurs devient plus grand que celui des prêteurs.
4°. Le gros intérêt qui en réfulte, invite les étrangers à faire
paffer le leur pour devenir créanciers de l’état.

5

0
. Difpro-

portion dans les fortunes; profeffions négligées. 6°. Si ces
dettes publiques deviennent monnoie

, c’eff un abus volon-
taire ajouté à un abus de néceffité. — C’eff la circulation
foit intérieure foit extérieure

,
qui fait le bonheur d’un peu-

ple; importance d’une répartition de la maffe de l’argent dans
toutes les provinces , &c. Les papiers circulans comme mon-
noie ne corrigent point le mal que produit une répartition
trop inégale. Ibid. 448. a.

Des banques

,

objet de leur étabîiffement. Leur utilité.
Capital numéraire qu’elles doivent toujours avoir en caiffe.
Les portions de ce capital font repréfentées par des recon-
laoiffances appellées aftions. En quoi confifte le profit des
Inpreffes. Utilité' de la banque

, lorfque la confiance géné-
tale eit eteinte. Ibid. b. De la multiplication des denrées en
raifon de celle des fignes : du moyen de l’évaluer. Ibid.
449. a. Par-tout où la circulation & le crédit jouiffent d’une
certaine aéùvite , les banques font inutiles & dangereufes.
En quoi confiffe la méthode qui conferve & anime les prin-
cipes du crédit: importance de ces réglés. Renouvellement
du crédit en conféquence de leur obfervation. De la réclu-
sion des intérêts qui s’opérera par-là. Ibid. b. Dans quels
cas particuliers 1 etabliffement d’une banque peut devenir
unie. La ruine du crédit de l’état entraînera pour long-tems
celle du corps politique. Ibid. 430. a.

°

Crédit de l’état
, difficulté de faire des emprunts fans alté-

Totne Ia
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rer le crédit de l’état. V. 597. b, 398. a

,
b. Diverfes réflexions

fur le crédit : le crédit de la nation peut être ou celui de
la nation, ou celui des particuliers. VI. 8x3. b. Les pays
d états ont plus de crédit auprès de l’étranger dans cer-
tains cas

,
que les pays d’eleélion. VIII. 810. a. Sur le cré-

dit de^ l’état
, voyeç Dette publique.

Crédit
, (

Morale
) le crédit d’un homme auprès d’utl

autre marque quelque infériorité dans le premier. Un prince
aura d’autant moins de crédit parmi les autres

,
qu’il fera

plus puiffant 6c moins équitable
; mais l’équité peut contre-*

balancer la puiffance. Rien ne feroit plus d honneur à un.
grand, que le crédit qu’il accorderoit à un honnête-homme.
IV. 450. a. Voyei le chapitre du crédit

, dans l’ouvrage inti-
tulé, Confidèrations fur les mœurs.

Crédit,
( Jurifp . ) tout ce qui eff confié à autrui. Crédit

& débit en matière de commerce. Donner crédit fur foi.

Crédit que le roi donne fur foi au prévôt des marchands &
échevins de Paris. IV. 430. a. Le clergé & les états des pro-
vinces donnent auffi quelquefois crédit fur eux au roi. Prêter
fon crédit. Lettre de crédit. Contrainte qu’on peut employer
contre ceux qui ont reçu de l’argent en vertu de ces lettres.

Comment il eff facile d’abufer de ces lettres. Précautions
pour prévenir ces abus. IV. 430.b.

Crédit , caiffe de. II. 337. b.

Crédit
,

( Droit de) la plupart des feigneurs avoient ce
droit dans leurs terres. Ancienne chartre où il en eff parlé.
Divers exemples de cette forte de droit. Dans quelques
endroits

,
de Amples feigneurs avoient pour leur crédit un

terme plus long que le roi ne l’avoit en plufieurs lieux.
IV. 430. b. Droit de crédit des feigneurs de Nevers, des
comtes d Auxerre , du leigneur d’Auffonne en Bourgogne ,
du feigneur de Chagny , du feigneur de Dommart

,
diocèfe

d’Amiens, du feigneur de Poix en Picardie, IV. 451. a. de
l’archevêque de Vienne ; réglemens établis dans les lieux
où le feigneur n’avoit point ce droit de crédit. Ces ufages
prouvent la trop grande autorité que les feigneurs s’étoient
arrogée

;
ils font maintenant abolis. Ce qu’on appeiloit autre-

fois réponfès par crédit vel non. Ibid. b.

CRÉDULITÉ
, ( Morale ) diftinéiions entre l’impiété

, l’in-

crédulité & l’inconviélion. Il ne peut y avoir de doute que
fur une chofe poffble

, & l’on eff d’autant moins porté à
croire le paffage du poffble à l’exiffant, que les preuves de
ce paffage font plus foibles

,
que les circonffances en font

plus extraordinaires, & que l’on a un plus grand nombre
d’expériences que ce paffage s’eft trouvé faux ou dans des
cas femblables

, ou même dans des cas moins extraordinaires,
IV. 431. b. Suite des diffinêlions entre les trois difpofitions
d’efprit dont on a parlé. Comme il s’agit ici de queffions
morales

,
il pourroit bien arriver que quoiqu’il y eût deux

mille à parier que telle chofe eff, cependant elle ne fût pas.
Mais il ne s’agit point de ce qui eff ou n’eff pas , il eff que-
ffion de ce qui nous paroît. Il y a le même danger à tour
rejetter, & à tout admettre indiffin&ement. Ibid. 432. a.

CREÉCKS, ( Géogr.
) nation de l’Amérique feptentrionale.

Leurs mœurs. IV. 432. a.

CRELLIUS, {Jean) fa patrie: fes ouvrages. XI. 285. b.

CREMAILLERE
,
piece d’une pendule ou d’une répétition.

IV. 432. a. Ufages de cette piece. On l’appelle rateau dans
les répétitions à la françoife. Où eff attaché le cordon d’une
pendule à répétition. Ibid. b.

Cremaillere, en terme d’orfevre en grofferie
; en terme de ruba-

nerie & manufatture en foie
, ufage des pièces de ce nom. IV,

43 2. b.

Cremaillere, {Serrurerie) méchanifine d’ufage dans une
ferrure à pignon : en quoi il confiffe. La cremaillere eff encore
une piece qui s’applique derrière les guichets des grandes por-
tes. Efpece de cremaillere appellée temple

; voyez ce mot. IV.
432. b. Autres fens de ce mot en ferrurerie. ' Ibid. 433. a.
CREMAoTER

, ( Anatom. ) fufpenfeur des tefticules
;

deux mufcles de ce nom. Leur defeription. IV. 433. a.

Cremafier, voyez Suspenseur, & Suppl. IV ou a
CREMATERE, mufcle {Anat.) Suppl. IL 613. a.

t

CREMEALA,
( Mufiq. inflr. Antiq. ) inffrument qu’on faifoit

réfonner avec les doigts. Son ufage. Suppl. II. 6 50. b. Voyez
Burbelin.
CREME de chaux {Chymie) III. 263. a.

Creme d’abricots
{ Confif. ) Suppl. I. <7 a

CREMIEU
, édit de. V. 392. a

CREMONE, {Gérard de) obfervations fur ce favant 3c
fur fes ouvrages. XIV. 463?
CREMONIN

, ( Céfar ) philofophe ariftotélicien. I. 670. ai
CRENEAUX, {Fortifie.) ce qu’on entend par ce mot.

Différence entre les créneaux & l’embrafure. Voye

^

Embra-
sure.

CRENELÉ, {Blafon) étymologie du mot. Origine du
crenele dans les armoiries. IV. 453 .b.

Crenelé
, ( Blafon ) divers meubles d’armoiries qui peu-

vent prendre ce nom. Tours crenelées. Etymologie de ce
mot. Suppl. IL 651. b.

S S s s §

1



43 8 CRE
CR.ENËR , terme de fondeur en caractères d’imprimerie.

453. b. IV.

CRÉOLES, {Hifl. mod. ) familles defcendues des premiers

Êfpagnols qui s’établirent en Amérique. Elles font très-nom-

èreufes.... Mais elles ne peuvent parvenir aux grandes digni-

tés. Effets de cette politique. IV. 43 3. E
Créoles , altération qu’on a remarquée dans leurs facultés

corporelles & intellectuelles. Suppl. I. 351. b.

CRÊPE, ( Mnnuf en foie )
différentes^fortes de crêpes.

Comment on crêpe. De l’aunage des crêpes. Différentes for-

tes de crêpes pour les deuils. Origine des crêpes. Des trom-

peries qui peuvent avoir lieu dans la fabrication & le débit

de cette étoffe. IV. 454. a.

Crêpe , {en terme de perruquier

)

IV. 434. a.

CRÉPIDES, ( Hift.anc . )
efpece de chauffure. IV. 434.a.

CRÉPINE
, (

Bouton. )
ouvrage travaillé à jour par le haut

& pendant en grands filets par en bas. IV. 454. a. Ufage

des crépines. Ouvriers qui les fabriquent. Ibid. b.

CRÉPITATION , (
Chïr. )

un des fignes de la fraélure eft

la crépitation. Comment on doit faire cette épreuve
,
pour

qu’il en réfulte le moins de douleur poffible. Il ne faut pas

confondre la crépitation avec le craquement qu’on fent en

preffant les tumeurs emphyfémateufes , 6c fur-tout avec le

cliquetis désarticulations. Trois mots fynonymes craquement ,

cliquetis , crépitation. Différence du chirurgien au bailleul

,

dans l’art de diftinguer diverfes maladies, IV. 434. b.

CRÉPUSCULAIRE ,
cercle { Afiron. ) fon abaiffement.

Suppl. I. 7. b. Voyez Arc d’émersion.

CRÉPUSCULE, ( Aftrononu )
Il commence 8c finit quand

le foleil eft à iS deg. fous l’horizon. Quelles font les faifons

& les lieux de la terre où les crépufcules ont le plus de

durée. Caiife des crépufcules. Maniéré de déterminer l’abaif-

fement du foleil fous l’horizon au commencement du cré-

pufcule du matin ou à la fin de celui du foir. Differens degres

d’abaiffement du foleil ,
auxquels divers aftronomes ont fixé

le terme des crépufcules. La raifon de ces différences vient

de ce que la caufe des crépufcules eft fujette aux change-

mens. IV. 455. a. Dans les lieux où le foleil ne defcend

pas de 18 degrés au-deffous de l’horizon
,
le crépufcule dure

toute la nuit. L’élévation du pôle 6c la déclinaifon du foleil

étant données ,
trouver le terme des crépufcules. Le crépuf-

cule eft un des principaux avantages que nous tirons de

notre atmofphere. Képler a prétendu expliquer les crépufcules

par le moyen d’une matière lumineufe répandue autour du

foleil. Pourquoi les crépufcules d’hiver font plus courts que

ceux d’été
,
6c ceux du matin plus courts que ceux du foir.

Le commencement du crépufcule arrive le matin
,
lorfque

les étoiles de lafixieme grandeur difparoiffent. Ibid. b. Moyen
de trouver l’élévation de l’air par la connoiffance de l’heure

où commencent 6c finiffent les crépufcules. Cette hauteur

a été trouvée par M. de la Hire de 1 5 ÿ lieues. Dans k fphere

droite les crépufcules font plus courts que partout ailleurs. Il

y a pour chaque endroit du monde un jour dans l’année où

le crépufcule eft le plus court qu’il eft poffible. Du problème

qui confifte à trouver ce jour du plus petit crépufcule, l’élé-

vation du pôle étant donnée. Solutions de ce problème. Ce

qu’a dit là-deffus M. Jean Bernoulli. Comme cette matière n’a

été traitée dans aucun ouvrage avec affez de détail ,
l’auteur la

met ici dans tout fon jour. Ibid. 456. a. Recherches furie plus

long crépufcule. M. de Maupertuis dans la première édition

de fon aftronomie nautique , a réfolu en très-grande partie

le problème du plus petit crépufcule. Ibid. 45 7. b.

Crépufcule, fa durée fous les différentes zones. XVII. 723.

a, b. Sous la zone glaciale en particulier. 731. a. Trouver

par le globe le commencement & la fin des crépufcules. VII.

713. a . Comment l’obfervation des crépufcules peut faire

connoître 1a hauteur de l’atmofphere. I. 822. a
,

b.

Crépuscule, {Mythol.) Comment les anciens le repré-

fentoient. VIII. 891. b.

CREQUI
,
( le Maréchal de) fon projet de guerre , lorfqu il

fut obligé en 1677 d’agir contre le duc de Lorraine, dont

l’armée étoit fupérieure à la fienne. VI. 30. b.

CREQUIER, {Blafon) arbre réel félon les uns ,
félon

les autres imaginaire. La maifon de Créqui en porte un. Ce

que le P. Meneftrier dit de cet arbre. IV. 458. a.

CRESCENDO , ( Mufiq. )
fignifie la même chofe que ren-

forcer, voye

1

ce mot. M. Berger, muficien de Grenoble , a

fait entendre à Paris en 1766, un clavecin joint à un petit

orgue ,
dont les fons portoient à volonté le crefcendo , fans

déplacer les mains , & fans altérer le toucher. Plufieurs fac-

teurs ont tenté inutilement de donner le meme avantage au

clavecin ordinaire. Voye£ Épinette.

CRESCENS, philofophe cynique. IV. 399. a.

CRESPIN
, ( Jean )

imprimeur. VIII. 625. b.

CRESSON , ( Botan . )
caraéferes de ce genre de plante.

IV. 458. a.

Greffon fauvage , voye£ PASSERÂGE & L.EPIDIUM.
. , (

Cresson , déeau ou de fontaine ,
{Mat. méd. ) fes propriétés.

Les médecins ne doivent point le prefcrifê en décoction.

CRE
Quelle eft la dofe de fuc qu’on en ordonne. Maniéré de le

faire entrer dans les bouillons anti-fcorbutiques. Eau diftillée

,

extrait de creffon. Maladies dans lefquelles on emploie avec
fuccès le fuc de creffon. IV. 458. a. Ufage extérieur du
creffon. Obfervation fur la maniéré de diftiller cette plante.

Le creffon mangé crud avec les volailles Si fous quelques
autres viandes rôties

,
eft un affaifonnement très-falutaire.

Différentes préparations où l’on fait entrer cette plante./EE b„

CreJJon alenois. Ufage qu’on en peut faire en médecine. Son
ufage diététique eft beaucoup plus commun. IV. 438. b.

CRESUS
, ( Myth. )

roi de Lydie. Contes que font les

hiftoriens fur ce prince
,
qui méritent bien de trouver plaça

parmi nos fables. Suppl. II. 631. a.

Cresus
,
bataille de Thymbrée où il fut vaincu par Cyrus.

XVI. 309. a. Traitement qu’il reçut de fon vainqueur. XFV.
634. b.

CRETACEES
,
eaux

, {Hifl. nat. )
Suppl. III. 474. a. Com-

ment on les éprouve. Ibid. Voye^ encore Suppl. I. 47. b.

CRÊTE DE COQ
, (Anatom . ) éminence de l’os ethmoïde.

IV. 438. b.

Crête de coq, {Botan.) efpece de pédiculaire. Cette

plante n’eft point en ufage parmi nous. Ses propriétés. IV.

438. b.

Crête
, en bâtùuenr. IV. 438. b.

Crête , du chemin couvert ou du glacis. IV. 438. b.

Crete. Du mont Ida en Crete. VIII. 489. a. Vin de cette

ifle. XVII. 299. a , b. Son labyrinthe. IX. 140. b. Suppl. IIÎ.

241. E Ruines de Gortyne dans cette ifle. VIL 746. b. Magif-

trats de Crete appellés cofmes. IV. 291. a. Curete de Tille

de Crete. 373. b. Hofpitalité des Cretois. XVII. 478. a. Droit

de foulevement qui leur étoit accordé
,
lorfque la magiftra-

ture abufoit de fa puiffance. VIII. 804. b. Les Philiftins origi-

naires de cette ifle, félon D. Calmet. XII. 307. a.

Crête
, ( Hifl. anc.

)
aigrette ou panache qu’on mettoit

fur le cafque. Defcription de cette forte d’ornemens. C’étoit

une grande gloire d’enlever les aigrettes du cafque d’un

ennemi. Suppl. II. 651. b.

Crête de coq
,
mets délicat

,
qu’Héliogabale aimoit. Suppl. IL

651. b. ^
Crêtes de volailles

, ( Cuifln. )
maniéré de farcir les crêtes

de coqs. Suppl. II. 63 x. b. Maniéré de les faler. Ibid. 632. a.

CRETINS, {Hifl. mod.
)
obfervations fur cette forte d’hom-

mes qui naiffent dans le Valais. Ils font regardés comme les

anges tutélaires des familles. Il eft difficile d’expliquer la caufe

du cretinage. Obfervations de M. le comte de Maugiron iur

ces hommes là. IV. 439. a.

Crétins , critique de ce qui en eft dit dans l’Encyclopédie.

Réponfe aux auteurs de cette critique. VI. ij. Préface.

CREVASSES ,
maladie de chevaux. V. 212. a.

CREVETTE, ( Infeêlol.) voyeç, chevrette d’Amboine.

CREVOî ,
{Pêche) terme uïtté dans le reffort de l’ami-

rauté de Poitou ,
&c. petites pêcheries formées par la nature

entre les rochers. Détails fur ce fujet. IV. 439. b.

CREUSER, ( Gravure en bois
) ajufter le bois pour y graver

enfuite les lointains & parties éclairées , &c. Auteur de cette

maniéré. Comment elle s’exécute. IV. 439. b.

CREUSER, enfoncer
,
{Synon.

) V. 674. b.

CREUSET, {Chymie) opérations qui s’exécutent dans le

creufet. Ce qu’on appelle creufets déejfai. Qualités effentielles

d’un bon creùfet. Matière la plus propre à faire les creufets.

Comment on peut prévenir l’inconvénient: qui réfulteroit de

ce qu’un creufet eft fujet à fe fendre ou à caffer. Quels font

les défauts des creufets ordinaires. Les creufets de Eleffe ont

été long-tems fameux parmi les chymiftes. IV. 460. a. Qua-
lité des creufets ordinaires des fournaliftes de Paris. Quels

font lès plus excellens creufets qu’on puiffe employer. Ufage

des creufets doubles. Ufage de deux creufets pour retirer

l’antimoine de fa mine. Ufage dix creufet comme de capfule

à bain de fable. Ibid. b.

Creufet ,
matière dont on fait les creufets : comment on les

fait. VII. 232. b. Suppl. IV. 317. b. 3x8. b. Creufet dans les

groffes forges. VII. 137. Creufet pour les verreries. XVII.

104. a
,

b. 123. b. 134. b. Faire reffuer les creufets. XÏV.

192. b. Préparation à faire aux creufets deftinés à la fonte

des métaux précieux. II. 331. u. Tenailles dont on fe fert

dans la docimaftique pour ôter les creufets du feu. XVI.

! 2

3

. a, b. Creufets repréfentés, vol. III. des pl. article Chymie ,

pi. 13.

CREUTZER , (
Comm. ) petite monnoie très-commune en

Suiffe. Sa valeur & fes divificns. Lieux où on ia frappe. Lieux

où Ton frappe diverfes pièces de monnoie dont le creurzer

eft partie aiiquote. Suppl. II. 652. a.

CREUX
, (

Arts )
moule dans lequel on fait prendre cer-

taine forme à ladre, au carton, &c. Maniéré de tirer en

carton fur un creux. Suppl. II. 632. b.

Creux
,
{MaŸme) profondeur du vaiffeau. Sa dimenfton.

La hauteur du premier pont vers le milieu du navire fe trouve

fixée par le creux. Creux de Barrière , de l’avant & du

milieu. IV, 461, a.

1



CRI CRI 439
CREÜZFARTHEN, (Hifi. mod. )

efpece de proceÀiort

de coutume en Suiffe ,
en mémoire de quelques grands évé-

nemens. Cantons où l’on en célébré pour différens fùjets.

Suppl. II. 652. h
CRI

,
clameur : différence entre ces mots. IV. 461. a.

Cri d’armes ou de guerre
, ( Hifi. mod.

) trace de cette cou-

tume qu’on trouve dans le livre des Juges. Parmi les moder-

nes, nul n’étoit reconnu gentilhomme de nom
,
d’armes & de

cri, s’il n’avoit droit de lever bannière. Les bannerets fai-

foient le cri dans les batailles. Cri du général ou du roi.

Quelquefois il y avoit deux cris
,
lorfque l’armée étoit com-

pofée de deux différentes nations. IV. 461. a. Le cri général

fie faifoit par tous les foldats. Utilité des cris particuliers. Cri

dans les tournois. Le cri de la famille appartenoit toujours à

l’aîné. Abolition du cri d’armes en 1450. Quel étoit le mot

qui étoit employé dans le cri. Une autre maniéré de cri étoit

celui de l'invocation. Cris de divers feigneurs. Une troifieme

maniéré de cri étoit celui de réfolution. La quatrième celui

d’exhortation. La cinquième celui de défi. La fixieme celui de

terreur ou courage. La feptieme des cris d’évétiemens. La der-

nière le cri de ralliement. Ibid. b. Pourquoi on avoit re-

cours au cri. Ces cris ne font plus néceffaires ni pratiquables

aujourd’hui. Divers peuples qui ont fuivice même ufage. Ibid.

46a. a. Voyet Combat.
Cri de la fête , ( Jurifpr. Hifi. )

droit qui fe paie en certains

endroits au feignent pour l’annonce delà fête du lieu. Ce
qu’étoit ce droit dans l’origine. IV. 462. a.

Cri public
, ( Jurifpr. )

clameur publique fur un homme
pris en flagrant délit. Cri

,
proclamation , ban , &c. Ancien-

neté de cet ufage. Il fe pratique encore dans certains cas.

Affignation par cri public. IV. 462. a.

CRIBLE
,
voyeç Sas & Tamis. Divination par le crible.

IV. 290. a ,

CRIBLER tes grains

,

( Econom . rufiûq. )
voyeq BATTEUR EN

GRANGE. Les grains doivent être criblés avant leur tranf-

port. Suppl. I. 923. a.

CRIBLEUX'
,
os cribleux

,

( Anat

.

)
IV. 462. b.

CRIBRATION
, (

Chym. Pharm. ) à quelle fin cette opé-

ration eft employée. Les inftrumens dont on s’y fert font les

différens cribles. Cribles appeilés tamis : leur ufage. Prépara-

tion des pulpes par la cribration. Ufage des gros gribles. IV.

462. b.

CRIC, (Méch.') defcription de cette machine. Voye^ vol.

II des planches, article Charpenterie, planch. 51.

Cric
, defcription de celui dont les charpentiers fe fervent.

XIII. 70. b. 71. a. Cric des marbriers, vol. VIII. des planch.

articles Sculpteur , Elévation du marbre.

Cric
, ( Hifi. mod. ) voyeg Poignard.

CRICOARITHÉNOIDiEN , ( Anatom . )
deux paires de

mufcles qui fervent à ouvrir le larynx. Les poftérieurs & les

latéraux : leur defcription. IV. 463. a. Voyeq_ Suppl. III.

708. a.

CRICOIDE
, ( Anatom. )

cartilage du larynx. Sa defcription.

Son ufage. IV. 463. a. Voyeq_ Larynx.
CRICO-PHARYNGIA , (

Anatom. )
mufcles , &c. IV.

463. a.

CRICO-THYROIDIEN
, (

Anatom. )
première paire des

mufcles du larynx. IV. 463. a. Voyeq_ Suppl. III. 708. a.

CRIE de la ville
, ( Jurifpr. )

IV. 463. a.

Crie
, (

pierre de la
)

pierre qui fervoit autrefois à l’ufage

de la crie à Paris. Il y a dans le même lieu une pierre où la

cour fait brûler les libelles par la main du bourreau. IV.

463. b.

CRIÉE, ( Jurifpr. )
des criées chez les Romains. Titres du

droit qui ont rapport à nos criées. Ancienneté de cet ufage

en France. La plupart des coutumes en ont réglé la forme.

Les ordonnances contiennent aufii plufieurs difpofitions fur

cette matière. On confond quelquefois les criées avec la

faifie-réelle ,
&c. Cependant les criées font des procédures

totalement diffinéles de la faifie-réelle, & de la vente par

décret
; ce qu’ont bien obfervé les derniers auteurs qui ont

traité cette matière. Les criées proprement dites ne font

armi nous qu’une des formalités des décrets. IV. 463. b.

ourfuivant criées. Criées appellées inquants. Il n’y a aucun
délai à obferver entre la faille & la criée. Difpofitions de
l’édit fur la maniéré de procéder aux criées. Du nombre des

criées : difpofitions des différentes coutumes fur ce nombre.
Tems & lieu où les criées doivent fe faire. Ibid. 464. a. Ce
que doit contenir le procès-verbal que l’huiflier fait pour
chaque criée. Formule de l’affiche. Formalité d’ufage en Nor-
mandie pour la criée des héritages. Du lieu où fe font les

criées des rentes. Criées pour les offices. Ibid. b. Criées des
vaiffeaux. De la maniéré de procéder aux criées en Artois,

en Franche-Comté. Suivant l’ufage commun , il n’efl: pas
néceffaire de fignifier les criées à la partie faille. Les criées

finies on doit les faire certifier. De la certification des criées.

Rapporteurs & certificateurs des criées
, créés par Henri III

,

&fupprimés enfuitepar lui-même; à la place defquels il créa

d’autres officiers fous le nom de rapporteurs-vérificateurs des

criées. Création des confeiliers - rapporteurs des criées en
1606. Toutes ces charges enfuite fupprimées. Création de#
certificateurs des criées. Ibid. 4651 a , Aujourd’hui il y a des
juffices tant royales que feigneuriales, où le rapport des Criées

fe fait par un certificateur en titre
,
& d’autres où il fe fait

par un des procureurs du fiege. Comment le pourfuivanî
parvient à la certification des criées. De la qualité & du nom-
bre de ceux dont on doit prendre l’avis fur la validité des
criées. Suite des chofes à obferver fur la certification des
criées. De la non-validité des criées. Certains cas où la cer-
tification n’efl: point néceffaire. Ibid. b. Il y a quelques pays
où l’on ne fait point de certification. Autres obfervations fur
cette matière. Ibid. 466. a.

Criée
,
placards pour les criées. I. 158. b. Certificateurs

des criées. III. 246. a. Chambre des criées. 243. b. Con-
feillers-rapporteurs des criées. IV. 30. b. Greffe des criées

VIL 921. a. Greffier. 927. a. Validation de criées, XVL
821. a. Lettres de validation. IX. 429. b. Frais de criées.

VII. 274. b. XI. 580. b. Quinte & furabondante criée, XIIL
720. b.

CRIEUR des bans de la ville de Paris. IV. 466. a .

Crieur public. Ancienneté de l’ufage des crieurs publics*

Ufages auxquels ils étoient employés. Droits qu’ils fe font
attribués. IV. 466. a.

Crieur du roi. IV. 466. a.

Crieur
, fergent-crieur juré. XV. 89. a

,
b.

Crieurs de vieilles ferrailles & de vieux drapeaux. IV, 466. a,

Crieufes de vieux chapeaux. Réglés qu’elles ont foin d’ôb-

ferver entre elles. IV. 466. b.

CRILLON : éloge qu’il fit de Henri IV , en fa préfence,
Suppl. II. 690. b.

CRIME
,
faute ,

péohé , délit
, forfait. Différence entre ces

mots. IV. 466. b.

Crime.
( Droit natur.

) On peut ranger les crimes fous
quatre claffes , &c. Les peines que l’on inflige doivent dé-
river de la nature des crimes. Ce que dit là-deflùs M. de
Montefquieu. 1. Crimes qui intéreffent la religion : quelle en
doit être la peine. 2. Crimes contre les mœurs : nature de la

peine qui s’y rapporte. IV. 466. b. 3. Crimes qui choquent
la tranquillité des citoyens : en quoi doit confifier la peine
de ces crimes. 4. Crimes qui attaquent la sûreté : nature de
la peine. Comment on peut juger en général de la gran-
deur des crimes. De ceux qui ont été commis par plufieurs,

Juffice des peines qui dérivent de la nature de' chaque efpece
de crimes. Ibid. 467. a. On ne peut exiger qu’un criminel
s’accufe lui-même

, & fe préfente au fupplice de gaieté de
coeur. Un criminel peut chercher fon falut dans la fuite

; mais
il ne lui efl: pas permis de fe procurer la liberté par de nou-
veaux crimes. Le fouverain ne doit infliger les peines qu’en
vue de quelque utilité. Ce que dit Grotius fur ce fujet. Mais
le fouverain doit fur-tout pourvoir aux moyens de diminuer
le nombre des crimes. Maximes importantes fur la matière
des crimes. Ibid, b.

Crime. Différence entre faute
, crime & forfait. VIL 134.

a
,

b. Différence entre les crimes que la religion condamne
& ceux que les loix humaines punifîent. 189. a. Le crime
ne peut rendre heureux. IL 243. a

, b. De la gloire dans
le crime. XVL 834. a.

Crime
, ( Juhfpr. ) Il y a des aérions réputées criminelles

que les loix civiles ne panifient pas. Différence entre crimes
,

délits & maléfees. Tout ce qui efl: défendu par la loi n’eft

pas réputé crime. Ce qui conftitue la nature du crime. Les
crimes & les délits fe peuvent commettre en quatre ma-
niérés

,
re

, verbis
,

litteris
, & J'olo confenfu. IV. 468. a. Cas

de celui qui tue quelqu’un par mégarde. La Ample volonté
de commettre un crime n’efl point punie en juftice. Peine
de celui qui n’a pas commis le crime

,
parce qu’il en a été

empêché. L’ordonnance de Blois veut que l’on punifle de
mort ceux qui fe louent pour tuer

,
outrager

, excéder quel-
qu’un

, & ceux qui auront fait avec eux de pareilles conven-
tions , ou qui les y auront induits. Crimes divifés par le droit
romain en privés & en publics. On diftinguoit aufli les uns &
les autres en ordinaires & extraordinaires ; diAin frions qui ne
font point obfervées en France. A l’égard des peines

,
on dit

communément quelles font arbitraires en France : ce qu’il

faut entendre par là. Ibid. b. On diftingue en France les

crimes capitaux d’avec les délits. Les circonftances qui accom-
pagnent les crimes contribuent beaucoup à les rendre plus

ou moins graves. A qui appartient la connoiflance des crimes.

Maniéré de les pourfuivre. Diverfes obfervations par rapport
aux preuves néceffaires en matière criminelle. Détails fur les

différentes peines qu’on peut infliger aux accufés , félon la

qualité des crimes. Des moyens par lefquels les crimes font

éteints & réparés. Ibid. 469. a. La peine portée par le juge-

ment doit être remife par des lettres de grâce. De la pref-

cription par rapport aux crimes. Crime atroce
, capital

, double,
crimen duorum. Crimes extraordinaires & crimes ordinaires :

ce qu’on entendoit chez les Romains par les uns & les autres.

Quelle efl la Voie par laquelle on pourfuit en France la yen-
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geance des crimes ; de la voie de la plainte. Crime graciable.

Ibid. b. Crime grave. Crime parfait. Crime prefcrit. Crime
privé : chez les Romains ,

on diftinguoit tous les crimes en
publics & privés. Parmi nous

,
on ne qualifie de crimes que

ceux qui bieffent le public. Par qui doit fe faire
,
parmi nous ,

la pourfuite des crimes publics & celle des délits privés. Cri-

men repetundarum. Ibid. 470. a.

Crime ; quatre fortes de crimes. XIÏ. 249. a. Sur quelle forte

<de crimes doivent tomber les peines ignominieufes. VIII.

349. a. Les crimes font plus ou moins communs
,
félon que

les peines font plus ou moms-rigoureufes. XYII. 439.b. Des
crimes dont un corps ou une communauté fe rend coupable.
IV. 670. a. Crimes légers. IV. 788. b. Crimes inexpiables
chez les anciens

: paffage de l’efprit des loix fur les crimes
inexpiables. VI. 305. b. Efpeces de crimes auxquels toutes

lettres d’abolition font refufées. VII. 804. a. Suppl. I. 30. a.

Les gouvernemens doivent particuliérement s’appliquer à
prévenir les crimes. Suppl. III. 592. b.

CRIMÉE
, ( Géogr. ) fous quel nom les anciens la con-

noiffoient. Ruines qu’on y obferve. Du gouvernement des
liabitans de la Crimée. IV. 470. a.

Crimée : température de ce pays. Suppl. IV. 228. b. Princi-

pales places de la Crimée. XII. 350. b. Kan de Crimée. IX.
110. b. Tartares de Crimée. XV. 921. a. Voyez Cherfonnefe
Taurique.

CRIMINEL
, ( Jurifp. ) C’eft à tort que l’on confond le

terme d’accufé avec celui de criminel. On adminiftroit autre-

fois aux criminels condamnés à mort les facremens de péni-
tence 8c de l’euchariftie. IV. 470. a. Cependant en France on
ne leur accordoit pas même la confeffion. Changement que
fit à cet égard Charles VI. De la faculté que doivent avoir
les criminels de difpofer de leurs biens. Criminel d’état. Af-
feffeur criminel. Ibid. b.

Criminel. Un criminel n’eft pas obligé de s’accufer lui-même.
Il peut chercher fon falut dans la fuite. XII. 246. b. 247. a.

Il doit reconnoître la juftice de la peine à laquelle il eft

condamné. Ibid. Examen de la queftion
,

s’il peut fe tuer lui-

même. XV. 640. a. Criminels d’état : lieu où on les jugeoit.

111. 47. b. Le droit coutumier refufoit la confeffion aux cri-

minels condamnés à mort. 848. b. Prêcher 8c mitrer un cri-

minel. V. 253. a. Procès fait au cadavre du criminel. II. 510.
b. Voieries où l’on jette les cadavres des criminels exécutés
à mort. XVII. 422. a.

Criminel
, adj. Caufes criminelles : des rapports des méde-

cins 8c chirurgiens dans quelques caufes de ce genre. Voyez
Médecine légale 8c Rapport. Chambre criminelle du parlement.
III. 50. b. Celle du châtelet de Paris. 51. a. Code criminel.

571. b. Dépôt criminel. IV. 863. a. Greffe criminel. VIL 921.
a. Greffier. 927. a. Juge criminel. IX. 12. a. Juffice crimi-

nelle. 94. a. Lieutenant criminel. 507. a. 508. a. Des loix

criminelles. 657. b. 658. a
, b. 667. a. Greffier criminel au

parlement. XII. 16. a. Greffe criminel. 17. b. Tournelle cri-

minelle. 28. a. Peines criminelles. 246. b. Procédure crimi-

nelle. VIII. 404. a. Procès criminel. 405. a.

CRIN
; cheval qui a tous Tes crins. On noue , on treffe

©u on natte les crins. Faire le crin. Faire le crin des oreilles.

Se tenir aux crins. Vendre un cheval crin & queue. IV.
470. b.

Crin
, ( Corderie. ) deux fortes de crins ; l’un qui eff droit

,

8c Fautre crépi. Diverfes fortes d’artifans qui fe fervent de
crin pour leur métier. IV. 471. a.

CRINIERE
, ( Marèch. ) Défaut d’une crinière large. Cri-

nière
, couverture de toile qu’on met fur les crins du cheval.

Ufage qu’on en fait en France 8c en Angleterre. IV. 471. a.

CRINONS
, ( InfeEloL ) très-petits vers qui fe trouvent

dans le corps humain. Pourquoi on les appelle crinons. For-
me de ces vers vus au microfcope. IV. 471. a.

Crinons , vers. XVII. 44. b.

CRIOBOLIUM.
( Hifl. des religions.') yoye£ ÆGIBOLIUM.

CRIOPHORE
,
épithete que les Thébains donnoient à

Mercure. Fête qu’ils célébroient en reconnoiffance de ce qu’il

les avoit préfervés dans une peffe. IV. 471. a.

CRIOPHORE. Faute à corriger dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 632. b.

CRIQUES
, ( Art milit.

) efpece de foffé qu’on fait aux
environs des places. Ce qui eft dit dans l’architeSl. hydrauliq.

Criques qu’on avoit faites anciennement à Dunkerque. IV.
471- b.

CRIQUET
,
efpece d’infeéle. VI. vol. de planch. Régné

animal, pl. 78.

CRISE
, ( Médec. ) étym. de ce mot. Différentes fignifica-

tions que lui donne Hippocrate. Définition de Galien. La
doélrine des crifes étoit une des plus importantes parties de
la médecine des anciens. Symptômes qui précèdent la crife

,

félon Galien. IV. 471. b. Deux différentes efpeces de crifes.

Autre différence dans les crifes ;
les bonnes , les mauvai-

ses
, les parfaites

, les imparfaites. Crife sûre , dangereufe ,

infenfible. Signes particuliers de chaque efpece de crife.

Moyens de connoître l’événement ,
relativement aux ckffé=

î entes excrétions critiques. Duree des maladies aiguës. Jours
critiques. Quels font les jours critiques principaux ou radi-
caux. Quels font ceux qui tiennent le fécond rang parmi les
jours heureux. Ibid. 472 , a. Quels font les bons & les mau-
vais jours dans une maladie aiguë. Jours indices

, ou indi-
cateurs

,
ou contemplatifs. Ibid. b. Jours nommés interca-

laires ou provocateurs. Jours nommés vuides. Jours appellés
médicinaux. Jours critiques dans les maladies qui paffent le
vingtième jour. Les anciens ont auffi divifé les jours en
pairs & impairs. Ibid. 473. a. Les anciens ne font pas d’accord

,

a maniéré dont on doit fixer le jour. Durée du jour
médical. Sa première heure fixée au premier moment de la
maladie. Difficulté qu’on eut de fe fixer , à l’égard de ce qu’il
faut prendre pour le premier jour dans une maladie. La com-
plication des maladies eft encore fort embarraffante pour le
compte des jours. Galien lui même eft convenu que la do-
ctrine d’Hippocrate fur les jours critiques eft très-fouvent
fujetfe à erreur. Contradiélions qu’on trouve dans les livres
d Hippocrate 3 au fujet des jours critiques. Ibid. b. Dioclès &
Archigene ne comptoient point les jours comme Hippo-
crate 8c Galien. Malgré ces difficultés

, ceux qui abaniion-
noient la doétrine des jours critiques

, étoient regardés com-
me très-peu médecins. Quelle eftlaraifon du zeie des anciens
pour les jours critiques. Ibid. 474. a. Pourquoi Galien s’y
étoit attaché. Sageffe & retenue qu’il montre dans l’examen
de ces jours. C’étoit fur la doétrine des nombres de Pytha-
gore

,
qu’étoit fondée

x
celle des jours critiques. Ibid. b. La

doétrine des nombres vieilliffoit du teins de Galien
, 8c

l’opinion des jours critiques s’affoibliffoit en même tems.
Cependant Galien entreprit de les expliquer par l’influence
de la lune. Les Arabes ne changèrent prefque -rien à la do-
étrine des crifes. L’aftrologie étant devenue à la mode

, on
ne manquoit jamais de confulter les aftres avant d’aller voir
un maiade. Influence que les aftrologues attribuoient à la
lune dans les maladies. Ibid. 473. a. D’autres avoient recours
non feulement a la lune

, mais à tous les aftres ^ aux lignes
du zodiaque 8c aux planètes. Réflexion de l’auteur en faveur
de ceux qui attribuent à la lune 8c aux aftres quelque in-
fluence fur les corps^terreftres. Fracaftor

,
qui vivoit au quin-

zième fiecle
, fut un des plus redoutables ennemis du fyftê-

me
, au fujet de l’aétion de la lune fur les crifes 8c les jours

critiques. Syftême ingénieux qu’il lui fubftituoit. Ibid. b. La
plupart des médecins qui ont fuccédé à Fracaftor

, s’en font
tenus à admettre les jours critiques à la façon de Galien ,
en donnant pour caufe la diverfité des humeurs à cuire

, la
différence clés tempéramens 8c même l’aétion de la lune.
Traité de Dulaurens , premier médecin de Henri IV

, fur
les crifes , ouvrage eftimé

, dans lequel ont puifé Sennert
8c Riviere

,
en traitant les mêmes queftions. Ibid. 476. a.

Les chymiftes ayant foudroyé le galénifme
, la do&rine des

crifes fe reffentit de la fougue des réformateurs. Avec quelle
ardeur elle fut attaquée par Vanhelmont. Les chymiftes
plus modernes n ont pas même daigné parler des crifes 8c des
jours critiques. Baglivi parut

; il confulta la nature ; il crut
la trouver dans Hippocrate. Ses paroles en faveur du fyftême
fur les jours critiques. Ibid. b. Réflexions de l’auteur fur la
maniéré dont Baglivi le défend. Les médecins plus moder-
nes * tels que Barbeirac

, ont négligé les crifes
,
8c n’en ont

prefque point parlé. La même chofe eft arrivée à-peu-près
aux médecins de l’école de Paris

,
&c. Il y eut

,
dans le der-

nier fiecle
,
bien des grands hommes qui crurent qu’il étoit

inutile de s’attacher à la doétrine des crifes dans nos climats ,
parce qu’elles ne pouvoient pas fe faire comme dans les
pays qu’habitoient les anciens. Ibid. 477. a. On peut placer
Sidenham parmi ceux qui ont négligé cette doélrine. L’affer-
tion hardie qu’il avance dans fon traitement de la pleuréfie ,
appuie finguliérement la vivacité des chymiftes

, & de tous
les ennemis des crifes 8c des jours critiques ; ce qui montre
que la pratique de ce médecin pouvoit bien n’avoir pas été
conforme au ton de douceur qu’il avoit fu prendre * ni à la

définition qu’il donnoit lui-même de la maladie
,

qu’il regar-

dât comme un effort utile 8c néceffaire de la nature. Sthal
8c toute fon école

, ont eu un penchant très-décidé pour les

crifes 8c pour les jours critiques. Nenther
, ftahlien déclaré

,

a donné l’hiftoire 8c les divifions des jours critiques * félon

les anciens. Il eft à préfumer que les ftahliens auroient très-

volontiers fuivi les crifes
,

s’ils n’avoient été arrêtés par la

difficulté de livrer l’ordre
,
la marche 8c les changemens des

redoublemens à lame
,
à laquelle ils n’avoient déjà que trop

donné d’occupation. Ibid. b. Analyfe de la diflertation d’Hoff-

inan fur les crifes
,
dans laquelle il fe décide en leur faveur ;

mais il laiffe fon leéleur dans une incertitude d’autant plus

grande
,
que lorfqu’il parle du traitement des maladies , telles

que l’angine
, la fievre fmoche

,
&c. il n’obferve pas les jours

critiques
, ou du moins il ne s’explique pas là-deffus. L’auteur

diftingue ici quatre différens partis formés entre les méde-
cins

, fur les crifes. Ibid. 478. a. Divers paffages tirés de

Boerhave
,
qui font connoître le parti qu’avoit pris fur cette

matière ce médecin , que l’auteur place ici à côté de Sthal 8c

d’Hoffman
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d'Hoffman. Il paroît de-là , i°. que , félon Boerhave

,
îa

réfolution & la coftion parfaite font la même chofe ; 2
0

. que
la réfolution guériffant parfaitement une maladie , fans au-
cune évacuation ,

la coéfion parfaite qui lui eft analogue
,

pourroit aufli n’être point fuivie d’évacuation
; 3

0
. que la

crife parfaite doit toujours être précédée d’une coélion im-
parfaite

,
&c. 4°. Boerhave prétend que la caufe du mouve-

ment critique eft la vie reflante , irritée par la matière morbi-

fique douée de différentes qualités ; mais comment la matière
cuite , fi elle eft

,
comme il le dit

,
peu éloignée de l’état de fanté ,

peut-elle irriter la vie , & caüfer une révolution fubite ? c’eft

ce qu’on a peine à comprendre. Ibid. b. Autres paffages de
Boerhave

, d’où il fuit
,

ainfi que de ce qui a précédé
,
qu’il

ne rejettoit pas la doélrine des crifes ; mais qu’il n’étoit pas
bien décidé fur ces matières

,
ou du moins qu’il eft difficile

de pénétrer le plan qu’il s’étoit formé à cet égard .... Ibid.

479. a. Il a écrit des généralités. Ses propofitions ne paroif-
fent pas affez circonfcrites. Il n’a pas bien exaélement fixé

fa façon de penfer ; tantôt il femble vouloir concilier les

modernes avec les anciens ; le plus fouvent il donne la pré-
férence à ces derniers. Il eft fâcheux que le favant M. Haller
n’ait pas jugé convenable de toucher à toutes ces queftions
effentielles

, & les feules peut-être qui foient vraiment inté-
feffantes. Boerhave veut que dans l’angine inflammatoire

,

on ait recours à de promptes faignées
, & tout de fuite à de

forts purgatifs
, &c. que dans la péripneumonie inflamma-

toire
, il faut recourir à de promptes faignées pour faire

place aux délayans ; mais s’il faut fuivre ces réglés
, il n’eft

plus queftion des jours déterminés- ; il n’y a pas même lieu
d’attendre la coélion & la crife fans les déranger. Ibid. b.

Vanfwieten eft plus précis & pius décidé que fon maître ;
il s’explique , au fujet des crifes , d’une maniéré qui annonce
le praticien expérimenté. Il n'eft pas douteux que les mo-
dernes

,
qui ont joint la pratique aux principes de l’école

de Boerhave , nefuffent très-portés à admettre la doélrine
des crifes. Chirac étant paffé de Montpellier à Paris

, on ne
fauroit décider dans laquelle de ces univerfités eft né fon
fyftême

; mais la célébrité de ce fyftême eft due aux mé-
decins de la faculté de Paris. Ses idées font devenues des
loix en France. On a combattu les idées des anciens &
celles des chymiftes

, & fa médecine a été comparée au car-
téfianifme dans la phyfique. Peut-être fes dilciples font-ils

allé plus loin que lui. L’auteur cite en cet endroit quelques
propofitions tirées du chiracifme

,
propres à faire juçer du

genre de cette médecine. Ibid. 480. a. Par où l’on voit com-
bien Chirac eft éloigné de l'expeéla des ftahliens

, & du quo
natura vergit des anciens. Le chiracifme n’eft fondé que fur
nn nombre infini d’expériences qui fe renouvellent chaque
jour dans tout le royaume. Témoignage de M. Fizes fur la
pratique de cette méthode. Ce n’elî pas à dire qu’il ne refte
bien des reffources aux défenfeurs du fyftême des anciens.
L’on trouve ici des obfervations de Chirac même

,
qui pa-

roiffent favorables à ce fyftême. Ibid. b. A quoi fe réduifeut
donc les efforts & les projets des médecins atfifs

,
qui pré-

tendent diriger la nature
,
puifqu’ils font obligés de recourir

au compte des jours ? La reffource qu’ils veulent fe ménager
par la liberté de manier & d’appliquer la faignée & les pur-
gatifs

,
ne vaut pas

,
a beaucoup près

, ce qu’ils imaginent

,

&c. Leurs faignées font légères & leurs purgatifs foibles.
Ibid. 481. a. Au lieu que les médecins

, feélateurs des an-
ciens

, emploient
,
comme eux

, les remedes à forte dofe
;

mais ils ménagent leurs coups
, ils attendent le moment

favorable pour placer leurs purgatifs
, &c. D’ailleurs il eft

aifé de faire voir aux chiraciftes
,

que plufieurs de leurs
principes ne font que des hypothefes ingénieufes & har-
dies. L’auteur cite ici pour exemple

, quelques-uns des prin-
cipes des difciples de Chirac

; celui-ci, entr’autres; que la
nature livrée à elle-même

, procurant des hémorrhagies du
nez & des autres parties

, on peut
,
par des faignées artifi-

cielles
, fuppleer aux faignees naturelles. Cette propofition

combattue avec beaucoup de force. Ibid. b. Il faut donc
convenir qu’on s’égare prefque néceffairement

, lorfqu’on fe
livre fans réferve au raifonnement en médecine. Confir-
mation de cette vérité par un paffage tiré d’une differ-
tation de M. de Bordeu pere

, Jur les eaux minérales du
Beam.

.

Quoique le chiracifme régné en France
, il y a des prati-

ciens refpeftables des pays étrangers qui font expeélateurs

,

et qui ménagent les crifes dans les maladies aiguës. Ibid. 482.
*. Analyfe d’une differtation de M. Nihell, iur la nature des
crues , iur 1 attention des anciens & la négligence des mo-
dernes , au fujet des crifes

, accompagnée des réflexions
critiques de 1 auteur fur les affertions de M. Nihell. Ibid. b.
Solano , médecin eipagnol

, dont M. Nihell peut être regardé
comme le duciple

,
eft tres-decidé en faveur des crifes bt des

jours critiques
, & a même fait des remarques importantes à

cet égard. Autres auteurs
,
plus modernes que M. Nihell ,

favorables à la doélrine des crifes
,
parmi lefquels fe trouve

l’auteur du fpecimen novi medicinœ. confpeéhis
, 1751, dont on

Tome I.

fapporté ici les paroles. M. Qüefnay
, médecin confultant du

roi , confidere la nature des crifes avec une très-grande faga-

cité dans fon traité des fievres , 1733. Ibid. 483. a. Jugement
qu’en porte l’auteur du journal des favans, Juill. 1753. Ibid.b.

L’académie de Dijon avoit propofé , en 1751 ,
d’examiner

fi les jours critiques font les mêmes en nos climats
,

qu’ils

étoient dans ceux où Hippocrate les a obfervés
, & quels

égards on doit y avoir dans la pratique. Le difeours de M.
Aymen ayant été couronné

, l’auteur en donne ici l’analyfe ,

accompagnée de fes réflexions. Ibid. 484. a. Differtation de
M. Normand, médecin de Dole, qui s’eft placé de lui-même
à côté de M. Aymen. Raifons qui ont engagé cet auteur à
l’écrire en latin. Ibid. 485 .b. On pourroit la regarder

,
veluti

elenchum aliquot medicincz principum J’ententiarum. Précis de
cette differtation. Du recueil des thefes , dont M, Baron ,
doyen de la faculté de Paris , vient de faire imprimer le cata-

logue. Ce catalogue fait connoître parfaitement la maniéré
de penfer des médecins , & les progrès de leurs opinions.
Ibid. 486. a. L’auteur en tire une thefe

,
qui a pour titre ,

an à reéld crijium dotirinâ & obfervatione medicina certior ? fou-
tenue en 1741 ,

fous la préfidence de M. Murry
,
qui en eft

l’auteur. Précis de cette thefe
, dont M. Aymen a fait un

grand ufage , & dont il a tiré notamment trois remarques
particulières rapportées en cet endroit.

L’auteur réduit toutes les réflexions qu’il y auroit à faire

fur les ouvrages dont il vient de parler
, à trois principales.

i°. On ne peut qu’admirer la fageffe de tous ces auteur»
modernes

,
qui fe contentent d’admettre la doétrine des

crifes
,
comme un tiffu de phénomènes démontré par l’obfer-

vation. Ibid. b. Ils ne font pourtant pas bien d’accord fur

l’ufage qu’on peut faire de la théorie & des fyftêmes des
nouvelles écoles pour l’explication des crifes. On eft affez

avancé aujourd’hui dans la phyfique du corps humain
,
pour

tenter au moins de déterminer li les crifes font poflibles , &
tâcher de chercher une explication de leur méchanifme. Ces
efforts feroient un bien confidérable au fonds de la doétrine
des crifes. Pour aider à bâtir ce fyftême

, l’auteur cite ici ce
qu’il a dit de relatif à ce fujet dans fes recherches anatomi-
ques fur les glandes. Remarques d’Hippocrate fur le tems où
fe fait la coétion parfaite des alimens. Utilité de cette remar-
que pour le fujet dont il s’agit. 2

0
. Remarque fur le fameux

paffage de Celle
,
qui accule les anciens d’avoir fondé leur

doétrine des jours critiques , fur les nombres de Pythagore.
Comment ce paffage a été attaqué. Ibid. 487. a. Réflexion
en faveur de Celfe. 3

0
. Quels que foient les travaux des

modernes qui ont été cités
, il ne faut pas croire que lesanti-

critiques demeurent fans reffource. Inutilité de la connoif-
fance des crifes , félon ces derniers. Ibid. b. Comment doit
fe conduire le véritable médecin , fuivant leurs principes.
Ibid. 488. a. Queftions importantes que doivent tâcher d’é-

claircir tous les médecins qui font fincérement attachés aux
progrès de l’art. Méthode à fuivre pour éclaircir ces queftions.
Le point principal feroit que les obfervations fuffent bien
faites & bien conftatées. Talens que doit avoir un fage ob£er-
vateur. Ibid. b. Quels font les médecins les plus propres à
faire des obfervations utiles à éclaircir la matière des crifes.

Ibid. 489. a.

Crife. Obfcurité que le galénifme a répandue dans la fup-
putation des jours critiques. VII. 437. a. Le fyftême de
Galien fur les crifes combiné avec l’influx lunaire. VIII. 730.
b. Utilité qu’on tire de l’obfervation du pouls pour la pré-
diélion des crifes. Hiftoire des découvertes faites fur ce
fujet. XIII. 229. a

,
b. Analyfe de l’ouvrage de M. Bordeu,

fur les pouls critiques. 230. a
, b , &c. De l’attention à

ménager les crifes , voye^ EXPECTATION. Crife imparfaite,
Suppl. I. 1 3

2. b.

CRISTALLIN
, ( Anat. Phyfiol. ) il fe trouve confiant»

ment dans les animaux fournis de fang. Les infeéles en font
dépourvus. Sa forme & fa convexité dans différentes efpeces
d’animaux. Suppl. II. 63 4. a. Sa denfité. Variation de fa cou-
leur félon l’âge. Place qu’il occupe dans l’œil. Capfule du
criftallin. Eau qui fe trouve entre le criftallin & cette capfule.
Vaiffeaux de l’humeur criftalline. Ibid. b. Comment la mem-
brane du criftallin eft affermie. Ses différentes attaches. Def-
cription de fa fubftance même, & des lames qui la compofent.
Ibid. 6 55. a. Voye^ CRYSTALLIN.
CRISTE ou crête marine

, ( Botan. ) efpece de pourpier de
mer. Sa defeription. Ufages qu’on en fait. Maniéré dont on la

prépare pour s’en fervir enfuite en falade. Lieux où croît la
meilleure crifte. Comment s’en fait la cueillette. IV. 489. b.

CRISTOPHORIENNE ou aêhza , fi cette plante eft un.

poifon. I. 11 j. a. VIII. 146 . a, b.

CRITHEIDE
, mere d’Homere. XV. 244. a.

CRITHOMANCIE
, (

Divin.) divination par la pâte & la

farine des facrifices. Etymologie de ce mot. Vieilles femmes
qui ont pratiqué cette fuperftition dans le chriftianifme. IV.
489* b.

CRITIAS
,
fculpteur ancien. XIV. 819. a.

CRITIQUE
, ( BeUes-lcttr. ) auteur qui s’adonne à la criti-

TTttt
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que. Diverfes fortes d'écrivains compris fous ce notfi. i*. Ceux

qui fe font appliqués à rafferabler les ouvrages de chaque

auteur & à en faire le discernement; a°. ceux qui ont éclairci

des points obfcurs d’hiftoire ; 3
0

. ceux qui ont recueilli d’an-

ciens manufcrits. IV. 4B9. b. 4
0

. ceux qui ont fait des traités

des plus célébrés bibliothèques ; 5

0
. ceux qui ont compofé

des catalogues raifonnés d’auteurs ;
6°. les commentateurs

Ou fcholiaftes des auteurs anciens
; 7

0
. tous les auteurs qui

ont écrit de la philologie fous divers titres , fouvent extraor-

dinaires & bizarres ,
&c , &c. Ibid. 490. a.

Critiques comparés aux chauderons de Dodone. ÎII. 254.a.

Objets dont s’occupoient les critiques des 16 & 17 ftecles. Vil.

599 . b. Plaifir dont fe privent au fpeétacle les froids critiques.

Suppl. IV. 640. b.

Critique
,
cenfure : différence entre ces deux mots. IV. 490. a.

Critique
, (

Belks-lettr. ) deux points de vue fous lefquels

on peut la confidérer. i°. La critique eft ce genre d’étude à

laquelle nous devons la reftitution de la littérature ancienne.

Cahos oh les premiers commentateurs ont trouvé les ouvra-

ges les plus précieux de l’antiquité. Difficulté qu’ils doivent

avoir eue à le débrouiller. Eftime & reconnoiffance qu’ils

méritent. IV. 490. a. Cette partie de la critique comprendroit

encore la vérification des calculs chronologiques
,

ft ces cal-

culs pouvoient fe vérifier. 2°. La critique eft un examen

éclairé 8c un jugement équitable des produirions humaines.

Critique dans Us fciences. Elles fe réduifent à trois points ,

la démonflration des vérités anciennes
,

l’ordre de leur

expofition
,
la découverte des nouvelles vérités. Les vérités

anciennes font ou de fait ou de fpéculation. Les faits font

©u moraux ou phyfiques : les premiers compofent l’hiftoire

des hommes. Comme l’hiftoire fainte eft révélée ,
il feroit

impie de la foumettre à l’examen de la raifon. Quelle eft la

maniéré de la difcuter pour le triomphe même de la foi.

Quel eft l’objet de la critique dans l’hiftoire profane. IV.

490. b. Les faits purement phyfiques compofent l’hiftoire natu-

relle. Comment la vérité s’en démontre , ou en répétant les

©bfervations & les expériences ; ou en pefant les témoigna-

ges ,
fi l’on n’eft pas à portée de les vérifier. Circonfpeétion

qu’un critique doit apporter dans fes déciftons. Il eft des

vérités que la diftance des lieux & des tems rend inacceffi-

bles à, l’expérience : comment la critique parvient jufqu’à

elles. Il y a quelquefois plus de mérite à retrouver la voie

par où l’inventeur eft parvenu à telle vérité, qu’il n’y en

a eu à la découvrir. Ibid. 491. a. On ne peut établir des

réglés pour l’inveftigation des vérités phyfiques : ce que

doit faire le critique pour fuppléer au défaut de ces réglés.

Le point effentiei dans l’étude de la nature eft de découvrir

les milieux des vérités connues
, & de les placer dans l’ordre

de leur enchaînement : tels faits parodient ifolés , dont le

rnœud feroit fenftble s’ils étoient mis à leur place. C’eft à

cet ordre lumineux que le critique devroit fur-tout contri-

buer. Il eft pour les découvertes un tems de maturité avant

lequel les recherches femblent infruéfueufes. Une vérité

attend, pour èclorre ,
la réunion des élémens. Les germes ne

fe rencontrent & ne s’arrangent que par une longue fuite de

combinaifons. Ibid. b. C’eft cette efpece de fermentation de

l’efprit humain que le critique doit obferver avec foin
,

lui-

vre pas à pas lafcience dans fes progrès , marquer les obfta-

cles qui l’ont retardée , & comment ces obftacles ont été

levés. Avantages que nous retirerions de la réforme qu’o-

péreroient ces travaux du critique. Cette reduélion feroit en-

core plus confidérable dans les fciences abftraites :
quel leioit

l’emploi du critique dans cette partie. Eloge de MM. Fon-

tanelle 8c Bayle confidérés comme critiques. Ibid. 492. a.

Critique dans les arts libéraux. Tout homme qui produit un

ouvrage dans un genre auquel nous ne fommes point pré-

parés
,
excite aifément notre admiration. Comment nous nous

formons un modèle intelleéiuel au-deffus de toutes les pro-

ductions exiftantes ,
auquel nous rapportons les ouvrages que

nous jugeons. Ibid. 492. a. En quoi confifte la différence

entre un critique fupérieur ,
un critique fubalterne & un

critique ignorant. De la critique & du goût en matière d ar-

chitecture & d’harmonie. Le fentiment du beau phyfique ,
à ces

«leux égards , dépend effentiellement du rapport des objets

avec nos organes ,
&c. Le critique fupérieur confulte le

goût des différens peuples , il les voit réunis fur des beautés

effentielles qui ne vieilliffent jamais ; il forme fon modèle

intellectuel de ce qui l’affeCte le plus dans les modèles exif-

tans ,
il fupplée au défaut de l’un par les beautés de l’autre

,

& fe difpofe ainü à juger, nora-feulement des faits par les

faits ,
mais encore par les poffibles. Ibid. b. Il ufera de la

même liberté dans la compofition de fon modèle en harmo-

nie. Riduite à là beauté phyfique des accords ,
elle n’exige ,

comme l’architeCture
,
qu’un fens exercé par l’étude

,
éprouvé

par l’ufage ,
rebelle à l’opinion. Mais dès que la mélodie vient

donner de l’ame 8c du caraCtere a 1 harmonie, au jugement

de l’oreille fe joint celui de l’iipagination , du fentiment ,
de

l’efprit lui-même
,
&c. Dans la Jculpture & la peinture

,
,

c’eft

peu d’étudier la nature en elle-même ,
c’eft peu d étudier

C R 1
les productions de l’art , il faut prendre de l’un ce qui man-
que à l’autre, &c. Quelles doivent être les études , les obfer-

Varions
,

les recherches des artiftes en ces deux genres. Ibid.

493. a. Ineptie de certains critiques qui s’érigent en juges

de tableaux. On ne juge point un tableau d’après des tableaux:

c’eft la nature qu’il faut avoir étudiée fous telle & telle face

pour en juger l’imitation.

De la critique littéraire. AiTemblage de connoiffances & de
goût dont fe forme un critique fupérieur dans le genre his-

torique. De l’éloquence 8c de la morale : leur objet eft de
rendre la vérité fenftble & la vertu aimable. Principe de
fenftbilité

,
de droiture

,
de nobleffe & d’élévation que doit

avoir en foi le critique en éloquence & en morale. Ibid,

b. La vraie éloquence étant l’émanation d’une ame à la fois

ftmple
, forte

, grande
,
& fenftble

,
il faut réunir toutes

ces qualités pour y exceller , & pour favoir comment on y
excelle. Par la même raifon

,
un critique en morale doit avoir

en lui
, fmon les vertus pratiques

,
du moins le germe de ces

vertus. Il ne feroit pas à fouhaiter que ce critique fût exempt
de paffions 8c de foibleffes ; il faut juger les hommes en

homme vertueux
,
mais en homme. C’eft dans l’examen de

l’hiftoire qu’il feroit à fouhaiter qu’un philofophe ofât ap»

peller au tribunal de la vérité , des jugemens que la flatte-

rie & l’intérêt ont prononcés dans tous les ftecles. Le critique

doit aller plus loin contre le préjugé : il doit non-feulement

juger chaque homme fuivant les mœurs de fon ftecle &
les loix de fon pays ,

mais encore les loix & les mœurs de

tous les pays 8c de tous les ftecles
,
fuivant les principes

invariables de l’équité naturelle. Ibid. 494. a. Grande uti-

lité de ce genre de critique. Montaigne moins irréfolu , eût

été un excellent critique dans la partie morale de l’hiftoire.

L’Auteur de l’efprit des loix eft celui dont elle auroit befoin

dans cette partie.

De la critique en poéfie , & particuliérement de celle qui a

pour objet le poème dramatique & l’épopée. Talens & con-

noiffances que fuppofe la critique par rapport à la comédie.

Ibid. b. Par rapport à la tragédie
,
quels doivent être l’étude

du critique & le modèle intellectuel qu’il doit fe former. Ce
même modèle doit s’appliquer à la partie dramatique de l’épo-

pée. Mais lorfque le poète paroît & prend la place de fes

perfonnages qui ofera le fuivre dans fon enthouftafme ,

ft ce n’eft celui qui l’éprouve ? Ibid. 495. a. C’eft en grand

qu’on doit critiquer les grandes chofes ; il faut donc les con-

cevoir en grand , c’eft-à-dire ,
avec la même force ,

la même
élévation

,
la même chaleur qu’elles ont été produites. Il fuit

des principes qu’on vient d’établir
,
qu’il n’y a de critique

univerfellement fupérieur
,
que le public. Dans quel fens

on peut dire qu’on naît avec le talent de la critique. Il

n’eft pas vrai qu’il y ait eu dans les arts & la littérature

d’excellens juges qui ne pcfiedoient point toutes les qualités

dont on a parié. Réflexions fur Boileau. Ce critique n’a jamais

bien jugé que par comparaifon. Delà les erreurs où il eft

tombé dans fes jugemens, lorfque les objets de comparai-

fon lui ont manqué. Il a peu imaginé, comment auroit -il

été bon juge dans la partie de l’imagination? Comment au-

roit-il été vrai connoiffeur dans la partie du pathétique
,
lui

à qui il n’eft jamais échappé un trait de fentiment ? Ibid. b.

Les critiques qui n’ont pas eu le germe en eux-mêmes , ont

tout rapporté aux modèles exiftans. Mais un critique fupé-

rieur exhortera le poète à aller au grand ,
il n importe par

quelle voie. Divers préceptes qu’il lui adreffera. Ibid. 49.6. a.

Le critique fubalterne, au contraire, l’accoutume au joug

des réglés
,

il n’en exige que l’exaCtitude
,
& il n’en tire

qu’une obéiffance froide & qu’une fervile imitation. A me-

fure que le goût devient plus difficile , l’imagination devient

plus timide & plus froide. On ne fauroit dire cependant

que le bon goût foit un obftacle au génie. Réponfe de l’au-

teur à cette objeCtion. Portrait du critique ignorant. On a

vu le tems où ces critiques ne manquoient ni de leCteurs

ni de mécènes. Ibid. b. Ce que difoit Racine de ces petits

auteurs infortunés. De quelle forte de gens ils peuvent

attendre approbation 8c protection : dangereufe influence de

leurs jugemens tout mépriiables qu’ils font. Avantage que

retireroit la république littéraire , ft les auteurs blanchis dans

de favantes veilles daignoient préftder aux effais’des jeunes

gens & les guider dans la carrière. Ibid. 497.^ a.

Critique
, (

Belles-lett. )
cet art a pour fondement l’amour

des lettres ,
& le goût du vrai. Ce n’eft point l’art de faire

rire 8c d’amufer la malignité , travail frivole , aifé , mé-

prifable. Suppl. IL 652. b . La rareté des bons critiques

prouve bien la difficulté du genre. Principales qualités qu’ils

doivent réunir. Mépris qu’attire fur le cenfeur une critique

injufte ou fauffe. Portrait du vrai critique. Ibid. 6 53. a
,

b.

Le critique conftdéré fous la qualité d’écrivain. La modeftie

doit être une de fes qualités effentielles. Ibid. 6 5 4. a.
Yru-

Critique. Différence entre la fatyre & la critique. XIV.

700. b. Les critiques diftinguées en réelles & perfonnelles.

XII. 433. a. On ne fait ordinairement ni exercer la criti-

que ni la foutenir. Suppl, I. 75. a, i°. Critique dans les fciences.
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Comment un bon efprit entrevoit quelles étoîent les opi-

nions dominantes d’un fiecle par le langage des auteurs qui

vivoient alors. V, <637. d. Fondement de toute critique.

VL 102. b. Examen de ce que fait le critique fur une con-

jefture ou fur une hypothefe donnée. 103. a. Eli quoi con-

fiée la critique par rapport à l hiftoire : réglés principales

qu’elle doit fuivre. V. 914- * ,
b • Utilité des étymologies

pour l’éclaircîffemeht de l’hiftoire & de la fable. VI. no.

a. Exercice de la critique dans la mythologie. X. 924. b.

Réglés de critique fur la crédibilité des relations des voya-

geurs. Suppl. I. 3 34. a , b- 2°. Critique dans les arts liberaux .

Üfage qu’un habile artifte doit tirer de la critique de fes

ouvrages. XIV. 824. b. 3
0

. De la critique littéraire. Influence

dé certaines circonftances paffageres fur le ton des auteurs.

V. 637. c. D’où viennent certaines obfcurités des anciens

auteurs. Ibid. d. & 638. d. Réglés de critique fur les éty-

mologies. VI. 103. a y b. Utilité de la fcience des étymo-

logies pour connoître le fens qu’un mot a eu dans 1 efprit

d’un auteur , dans tel tems ou tel fiecle. no. a. Réglés

pour l’intelligencè des auteurs. Suppl III. 365. b. Moyen
de déterminer entre deux leçons différentes ,

laquelle eft la

meilleure. IX. 322. b. Leçons de critique fur l’art de faifir

le feris d’un auteur. XV. 19. b

,

&c. Réglés pour difcerner

les ouvrages authentiques d’avec les apocryphes. II. 857. b.

Réglés de critique pour établir une interpollation dans un

ouvrage ancien. VIII. 832. b. Sur la manière de juger des

ouvrages de goût des anciens.' Suppl. I. 418. b
,
&c. De la

maniéré déjuger des ouvrages d’efprit. VII. 767. b
,
&c

.

V. 333. a. Rigueur & injuffice de la critique que la plupart

des leéleurs exercent fur ces ouvrages. Suppl. iV. 215. b.

2.16, a , b. Marques de la bonté d’un ouvrage. 215. a , b.

Comment la critique doit entrer dans un dictionnaire litté-

raire. IV. 967. b. Des critiques qui peuvent fe trouver dans

quelques endroits de l’Encyclopédie. V.
3
27. a. 4

0
. De la cri-

tique en noéfie. Du jugement de l’académie fur le Cid. VI.

334. b. Divers exemples de critique dans les articles fur la

poéfie dramatique & fur l’épopée. Voyeç en particulier l’arti-

cle Drame.
Critiques de l’ancien & du nouveau teffament. Plan d’uu

traité de critique facrée. II. I26. b. 227. a , b. Réglés de cri-

tique pour l’intelligence de l’écriture :voye^ Interprétation.

Obfervations fur le fynopfis criticorum de Poole. XVII.

672. a.

Critique, adj. (
Mèdec.

)
Jours critiques ,

voye^ Crise.

Symptômes critiques. XV. 743. a. Fievres critiques. VI.

729. b. Sueurs critiques. XV. 628. b

,

&.c. Suppl. IV. 842.

a. Evacuations critiques ,
voye^ ÉVACUATION. Diarrhée cri-

tique , voye^ Diarrhée.
CRïTOjLÂUS

,
obfervations fur ce philofophe. XII. 371 .b.

CRITON. Il eft parlé dans l’Encyclopédie de trois hommes
de ce nom. i°. De Criton médecin. X. 282. b. Son traité des

remedes cofmétiques ;
IV. 291. b. du tems où il vivoit. Suppl.

II. 623. a. 2
0

. De Criton difciple de Socrate. XV. 261. b.

263. a. 3
0

. De Criton de Macédoine
,
hiftorien : fes ouvrages.

XII. 374. a.

CRÔ
, ( Botan. )

efpece de bananier. Suppl 1 . 78 1 . a.

CROATIE
,
faute à corriger dans cet article de

-

l’Encyclo-

pédie. Suppl II. 63 3. a.

CROC. Differentes fortes de crocs en fait de marine. IV.

497. b.

Croc
,
terme de riviere ,

de marêchallerie , & de falines.

IV. 497. b.

C.ROC en jambe
, ( Efcrime ) XIE 123. a.

CROCHE
, ( Mufiq. ) comment fe figure la croche. IV.

498. a.

Croches liées. Suppl. II. 633. a. Croches pointées
,
cro-

ches féparées. Ibid. b.

Croche. Double croche. V. 78. b. Croche quadruple. XIII.

648. a.

Croche , ( Comrn. ) petite monnoie de Bafle. IV. 498. a.

CROCHET. ( Inflr. de chir.
)

Description du crochet dont

ou fe fert communément dans les accouchemens laborieux.

Inconvèniens attachés à l’ufage de cet infiniment. 498. a.

Comment d’habiles chirurgiens l’ont corrigé & perfectionné.

Defcription des crochets de M. Mefnard. Maniéré de s’en

fervir. Il faut bien reconnoître les cas oh il eft indifpenfable

d’avoir recours aux crochets 3 & ceux où il eft pofiîble d’y

avoir recours. Symptômes qui doivent empêcher l’accou-

cheur d’opérer. Quels font les cas dans lefquels on fe fert

principalement < es crochets. Ibid. b.

CROCHET à Cuvette
, ( Inflr. de Chir. ) defcription de cet

inftrument. Son ufage pour tirer les pierres dans le petit appa-

reil. Maniéré de s’en fervir. IV. 499. a.

Crochets , inftrument des blanchiffeurs de toile. IV. 499. a.

Crochet de fer ,
chez les charpentiers. IV. 499. a.

Crochets
, (

Fonder, en caratf.
) IV. 499. a.

Crochet, en terme de fourbiffeur. IV. 499.4.
Crochet, en échofpes. ( Hodog. ) divers outils de ce

nom
, & leurs ufages. IV. 499. a.

Crochet ou crochets
,
termes d’imprimerie. Différences entre

les crochets & ies parenthefes. IV. 499. b.

Crochets
,
(Maréch. )

dents du cheval. VI. 445 - b - 44&
b. 448. b.

CROCHET
, ( Mufiq. ) ligne d’abréviation dans là note

Suppl II. 633. b. Voyei CROME.
Crochet , maniere de faire cette abréviation. Suppl I. 4^. b*

46. a.

Crochet

,

terme de mégiffier , de paffementier -boutonnier ?

de potier d’étain. IV. 499. b.

CROCHET d’établi : crochet defer , ( Mehùif. ) IV. 499. b-

Crochet, (Salin. ) IV. 300. a ,

Crochet, (Serrun) IV. 500.4.

Crochet.
( Manufi en J,oie )

Crochet de devant le métier

des étoffes de foie. Crochet de derrière le métier. IV. 300. a.

Crochet, en terme de raffinent defucre. IV. 500. a.

CROCHET,
(
Tondeur de draps

)
IV. 50Ô, 4,

Crochet
, (

Verrerie ) IV. 500. b.

Crochet
, poijfion-à , (

Ichthy.
)
Suppl II. i 3 . a s h

CROCHETEÛR ,
définition : defcription des crochets

dont il fe fert. Leur ufage. IV. 300. b. Voye^ GaGNE-DenieR,
. Crocheteurs

,
faint qu’ils ont pris pour patron. Suppl IV.

258. b.

CROCHU,
(
Ànatom.) os de ce nom. IV. 500. A

CROCHU.
( Maréch.

)
Cheval crochu. IV. 500. b.

CROCODILE
, (

Zoolog. )
animal amphybie qui reffembte

à un léfard
, mais qui eft beaucoup plus grand. Ce qu’on

cônnoît de la longueur à laquelle ces animaux peuvent par-

venir. Defcription d’un jeune crocodile qui fut amené dans

la ménagerie du roi eri 1681. La plupart des auteurs pré-

tendent que les crocodiles font jaunes
, & que leur nom

Vient de leur couleur de fafran. IV. 501. a. Le crocodile:

eft: fort pefant & ne fe retourne qu’avec peine. Son odeur.

Cet animal eft très-dangereux. Ses œufs ,
leur groffeur ,

leur

nombre dans une ponte. Il les dépofe dans le fable. Lieux

où l’on trouve des crocodiles. Crocodile ou cayman des

Antilles. Lieux où on le trouve. Sa defcription. On prétend

qu’il peut couper un homme par le milieu du corps. Maniéré'
de l’éviter lorfqu’on en eft pourfuivi. Odeur de müfc des

crocodiles d’eau douce. Comment ils furpreniient les ani-

maux qui viennent boire fur le bord des étangs. Iiles du Cay-
man : pourquoi on leur a donné ce nom. On rapporte que
les Chinois ejngraiffent des crocodiles pour les manger.

Comment les tigres près de la riviere des amazones réfiftent

aux crocodiles. Crocodile de Ceylan. Crocodile du Gange,
Ibid. b.

Crocodile. Obfervations fur cet animal. Suppl. IV- 50. b„

Efpece de crocodile dit alligator. I. 286. b. Des mâchoires '

des crocodiles. IX. 80 x. a. Guerres entre quelques anciens

peuples d’Egypte au fujet de ces animaux. XVI. 142. b. Def-
cription du crocodile. VI. vol. des pknch. Régné' animal

,

planch. 27. Antipathie entre cet animal & la plante appellée

bamban , Suppl. I. 767. a. & le bambou. 770. b.

Crocodile
, ( Myth

.

)
culte que les Egyptiens lui ren-

doient en certains endroits. Ailleurs on abhorroit ces ani-

maux. Diverfes fuperftitions dont ils ont été l’objet. IV.
5O2. 4.

Crocodile
,
figure fymbolique. XV. 733. b.

Crocodile
, ( Bell Lett.

)
argumentation captieufe &

fophiftique. Hiftoire qui a donné lieu au nom qu’on a donné
à cette maniéré de raifonner. On peut rapporter à cette ef-

pece de fophifme les propofitions appeilées mentientes où.

infolubles , qui fe détruifent elles-mêmes. IV. 502. a,

CROCONAS
, ( Hifl. anc.

)
impofteur affocié à Alexandre

de Paphlagonie. Suppl. I. 272. a.

CRODON , ( Hifl. anc.
) une des principales idoles des

anciens Germains. IV. 302. a. Lieu où on l’adorok. Il y en
a qui croient que ce crodo eft le cronos des Grecs. Ibid, b.

CROI
, ( Jean de') théologien réformé. XVII. 581. b.

CROIRË , ( Métaph. ) On croit ou fans examen
, ou fur

un mauvais examen
,
ou pour avoir bien examiné. Celui qui

croit fans raifon
,

eût-il rencontré la vérité
, fe fent toujours

coupable d’avoir négligé la prérogative de fa nature. Celui
qui fe trompe après avoir employé toutes les facultés de fon

ame dans leur étendue , fe rend le témoignage d’avoir renfpli

fon devoir. On ne peut contefter ces principes fans détruira là

raifon. IV. 502. b. Voyeç Foi ,
Croyance

,
Crédibilité.

Croire. Des faits réputés croyables ou incroyables. VIIL
637. b. Orgueil des phiîofophes modernes qui les porte à nier

tout ce qu’ils ne peuvent expliquer ou comprendre. XliL

423. b.

CROISADES
, ( Hifl. tnod. eccl )

Croifades entreprise*

pour la conquête des lieux faints. Les pèlerins témoins de la

fervitude de leurs freres d’Orient ,
ne manquaient point d’en

faire à leur retour de triftes peintures ,
Sec. On traita long-

tems ces déclamations avec indifférence. IV. 302. b. Cepen»
dant le vertige paffa enfin de la tête échauffée d’un pèlerin

dans celle d’un pontife ambitieux & politique. L’hermite Pierre

s’adreffe au pape Urbain IL La guerre eft proposée dans le con-
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cile de Plaifance & prêchée dans celui de Clermont. Elle Ser-

vit de prétexte à une infinité de gens pour fe livrer à leurs

«défordres. Le rendez-vous efl à Conftantinople. L’hermite
Pierre marche à 3 a tête de 80000 brigands ; ils font extermi-
nés , & il n’en revient que 20000. Seconde croifade con-
duite par Godefcal. Troifieme croifade contre les Juifs : la

Hongrie fut le tombeau de ces afTaffins
, &c. &c. Croifés

commandés par Godefroi de Bouillon : autres croifés qui fe
joignirent a eux. Ibid. 505. a. Hifloire de leur expédition.
Etat des chrétiens en Orient

, lorfque le pape Eugene III
propofa une autre croifade : hifloire de cette croifade. Jéru-
salem reprife par Saladin. Nouvelle croifade conduite par
l’empereur Frédéric Barberouffe. Mort de l’empereur. Celle
de fon fils

, duc de Souabe. Ibid. b. Mauvais fuccès des
rois de France & d’Angleterre. Croifade commandée par
Baudouin

* comte de Flandres. Suite de cette croifade. Un
moine Breton ,

nommé Erlouin , entraîna une multitude de
fes compatriotes. Une reine de Hongrie fe croifa avec quel-
ques-unes de fes femmes , &c. Il n’y a jamais eu d’exemple
d’une frénéfie auffi générale & auffi confiante. Croifés com-
mandés par Jean de Brienne. Ibid. 504. a. Expédition de Thi-
baut. Irruption des Corafmins ; irruption des Turcs. Etat
des chrétiens d’Orient

, lorfque S. Louis médita fa croifade.

Hifloire de cette expédition. Croifade entreprife pour !extir-
pation des infidèles. Flifloire de cette croifade commandée par
S. Louis. Ibid. b. Croifade entreprife pour l’extirpation du
paganifme. Elle fut prêchée en Danemarck contre les païens
du Nord. On perdit beaucoup de monde , & perfonne ne
fut converti. Croifade entreprife pour l’extirpation de l’héréfie :

Elle fut formée contre les Yaudois des vallées du Piémont,
les Albigeois de la ville d’Alby. Le Languedoc fut ravagé

,

&c. Et finflitution de l’inquifirion en Europe fut une fin digne
de couronner cette expédition. Réfumé de toutes les pertes
faites par les chrétiens dans ces différentes croifades. Ibid.

503. <2. Ouvrages à confulter. Ibid, b .

Creifades, différentes croix des nations croifées. IV. 5 10. b. In]

diligences qui furent accordées aux croifés pour la conquête de
la terre fainte. VIII. 690. b. Précis de l’hifloire des croifades en-
treprifes fur la fin du onzième fiecle. 5 1 1. <7. Interdit prononcé
par Calixte II fur les terres des croifés qui n’accompliroient pas
leurs vœux. 81 6. a. La fécondé croifade prêchée à Vezelay par
S. Bernard, XVII. 226. b. & entreprife par l’empereur Conrad
III. Suppl. II.

3 3 3. a. Sort des croifés à Ptolémaïs. XIII. 548. b.

Empire des Latins queles croifés fondèrent. IX. 302. a. Deux
expéditions de S. Louis pour les croifades. XII. 891. b. 892. a.

Suppl. III. 793. b. Cruautés des croifés. IV. 3 18. b. Leur fana-

tifme. VI. 39 3 . L La lepre répandue en Europe par les croifades.

IX. 3 96. a. Croifade contre les Albigeois. I. 246. a. V. Croisés.
CROISÉE

, (
Archit.

) fenêtre. Etymologie de ce dernier

mot. Le mot de croifée efl plus univerfellement reçu. D’où
vient l’ufage de ce mot. Les croifées font une des parties de
la décoration la plus intéreffante. La trop grande quantité

d’ouvertures nuit à la décoration du dehors. Il efl vrai que
les anciens architeéles font tombés dans un excès oppofé.

Cette viciffitude provient , fans doute
, de ce que la plupart

des archite&es ont regardé les beautés de leur art comme
arbitraires. Le moyen de prévenir cet abus efl de conci-

lier le rapport des pleins avec les vuides d’un mur de face.

IV. 305. b. Pour cet effet
, les trumeaux doivent avoir de

l’analogie avec leur baie ; de forte que fi les croifées doi-

vent être plus ou moins élégantes , félon l’expreffion du
bâtiment

,
les trumeaux doivent auffi fe reffentir de cette

même expreffion . .
. , à l’exception des encoignures des avant-

cours & des pavillons des bâtimens
,

qu’il faut tenir plus

larges ,
&c. La proportion des croifées confifle à leur donner

tme largeur relative à leur hauteur
, félon la folidité & l’é-

légance du bâtiment. Réglé à fuivre pour cet objet. Obferva-
lions fur la forme qu’on doit donner aux croifées. Ibid. 506.
a. Ce qu’on entend par la richeffe des croifées : réglés de
goût qu’il faut fuivre en l’employant. Croifées attiques

;

croifées mezanines ; croifées atticurgues ; croifées à balcon ;

croifées à banquettes ; croifées en tour ronde , &c. Ibid. b.

Voyez les planches d’architeélure
, vol. 1.

Croifée. De la maniéré dont les Romains fuppléoient au
défaut de fenêtres. IX. 815. b 890. b. X. 77. b. Des croifées

confidérées comme ouvrage de menuiferie. X. 351. b. 352.
a. VII vol. des planches

, menuiferie en bâtimens
,
planches

f & 6. Croifée des attiques. I. 843. a. Croifées à petits bois

«en fer. IX. vol. des planch. ferrurerie
,
planch. 41. Vitraux

de croifées. XVII. 816. b. 827. b. IX. vol. des pl. ferrurerie
,

planch. 39. Porte croifée & porte de croifée. XIII. 134. a.

Croifée d’ogives. IV. 306. b.

Croisée d’un ancre. {Marin.
)
IV. 306. b.

Croisée. (
Couverturier. ) IV. 30 6. b.

Croifée ,
terme d’épïnglier ,

d’horloger
, de menuiferie ,

d’orfevre en grofferie. IV. 306. b.

CROISER
, ( Jurifpr. )

marquer d’une croix fur la décla-

ration de dépens les articles dont on fe plaint. A quelle oc-

«afiïon cela fe pratique. Lorfque l’appel n’efl que fous deux

croix , il faut fe pourvoir à l’audience ; ce qu’on doit faire

lorfqu’il efl de plus de deux croix. Amendes auxquelles peut
être condamné l’appellant : comment il évite la multiplicité

des amendes. Si la taxe efl infirmée , on ordonne que les

articles croifés feront réformés. IV. 307. a.

Croifer. Obfervation fur les articles croifés. IV. 838. a .

Voye^ auffi Croix. 310. a .

,

Croifer. Divers ufages de ce mot en marine , charpenterie t
jardinage

, manufacture en foie. IV. 307. a.

%

CROISÉS
, ( Hifl. mod.) gentilshommes & foldats qui s’u-

niffoient pour la conquête de la terre fainte. Pourquoi ils

furent appellés croifés. Autres fignifications de ce mot. IV.
307. b. Voye{ Croisades.
CROISETTE

, ( Botan.
) caraétere de cette plante. Ses

propriétés en médecine. Dans quel cas on l’emploie. Ufage
de fa décoélion dans du vin. IV. 307. b.

Croisette. ( Blafon ) Voyez vol. II. des planch. Blafon.
planch. 4.

CROISIERS
, ( Hifl. eccl.

) congrégation de chanoines ré-

guliers. Trois ordres de ce nom. Origine de ces ordres.

Alexandre VII. les fupprima en 1636. Ce que Mathieu Paris

dit de ces religieux. Monafleres qu’il y a eu de cet ordre en
Angleterre & en Irlande. IV. 307. b. Par qui furent fondés
les croifiers de France & des Pays-Bas en 1211. Origine des

croifiers ou porte-croix avec l’étoile en Bohême. Etat aêtuel

de cet ordre. Ibid. 308. a.

CROISSANT
, ( Aflronom. ) Etymologie du mot. Cornes

de la lune. IV. 308. a. Croiffant fe dit auffi de la lune en dé-

cours. Caufe qui fait appercevoir le refie du globe de la lune

,

lorfque fon croiffant efl encore mince. Ibid. b.

Croissant
, (

Géom.
) quantité croiffante. Exemples dans

l’hyperbole & dans le cercle. IV. 508. b.

Croissant
, ( Hifl. mod. ) ordre militaire inflitué par René

d’Anjou , roi de Sicile. Croiffant d’or que portoient les che-

valiers en 1448. Ce qui donna lieu à l’établiffement de cet

ordre. Habit des chevaliers. Quel en étoit le nombre. Qua-
lités qu’il falloit avoir pour entrer dans cet ordre. Formule
du ferment qu’ils prêtoient. Cet ordre étoit fous la protection

de S. Maurice. IV. 308. b .

Croiffant. { l’ordre du
) Son inflitiïtion. Engagemens que

prenoient les chevaliers. Habits de l’ordre dans les cérémo-
nies. Marques de cette chevalerie. Nombre des chevaliers.

Suppl. IL 633. b. Voyei vol. II. des planches , blafon,

planch. 26.

Croiffant en Turquie, {l’ordre du) Son inflitution. Marque
de l’ordre. Suppl. IL 636. a.

Croiffant , ordre du double croiffant. XI. 39. b.

Croiffant , fymbole employé dans quelques médailles.

XVI. 202. b.

Croissant. ( Blafon ) De toute antiquité la ville de By-
fance avoit pris le croiffant pour fymbole. Croiffant mon-
tant. Croiffans adoffés. IV. 308. b. Croiffant renverfé ou cou-
ché. Croiffans tournés. Croiffans contournés. Croiffans affron-

tés ou appointés. Ibid. 309. a.

Croissant
, ( Blafon ) meuble d'armoirie. Ses différentes

pofitions. Suppl. IL 633. b.

Croiffant tourné. XVl. 477. a.

Croiffant. Ufage de ce mot en divers arts. IV. 309. a.

CROIX
, {Hifl.) étymologie de ce mot , félon le P. Pezron.

La croix étoit le fupplice des malfaiteurs. On la plantoit en
divers endroits pour infpirer de la terreur aux fcélérats.

Conflantin abolit ce fupplice. Chez quels peuples il avoit été

en ufage. Divers fentimens des critiques fur la maniéré du
crucifiement. IV. 309. a. Voyeç Crucifiement.
Croix

, {\Aflron. )
Conflellation méridionale. Afcenfion

droite & déclinaifon de fa principale étoile. Suppl. II. 636. a.

Croix, ( Invention de la fainte )
Origine de cette fête.

Eglife bâtie à Rome en l’honneur de la croix. Ce que Théo-

doret raconte fur la maniéré dont la vraie croix fut trouvée.

Ce que dit là-deffus S. Paulin. IV. 309. b.

Croix. ( Exaltation de la fainte )
En mémoire de quel évé-

nement cette fête efl célébrée. IV. 309. b. V, Exaltation.
Croix : adoration de la croix. I. 144. a. Vifion célefle de

la croix dont Conflantin fe vanta : examen des preuves fur

lefquelles on a prétendu appuyer la certitude de cet événe-

ment. XVII. 348. a, b. — 334. a. Croix d’autel. VIII. vol.

des planch. Orfevre groffier
,
planch. 2.

Croix
, (

Porte- )
clerc qui porte une croix devant le prêtre

dans les occafions folemnelles. La même cérémonie a lieu

devant le pape , devant un patriarche
,
devant les primats

,

métropolitains
,
&c. Origine de cet ufage pour les quatre

patriarches d’Orient. Archevêques & évêques auxquels les

papes ont accordé la croix. Comment font faites les croix de

papes , archevêques , évêques. Marque d’honneur accordée

au patriarche de Conflantinople & à quelques métropoli-

tains d’Orient. IV. 309. b.

Croix pettorale que les évêques & archevêques portent

pendue au cou. Pourquoi on la nomme pettorale. IV. 309.

b. Les abbés & abbeffes en portent auffi. Reliquaire d’ar-

gent
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gent pendu au cou c!e S. Grégoire. Ce que les papes ont

voulu imiter par cette croix. Ibid., 510. a.

Croix , (
Ordre de la ) ou Croisade

,
ordre de cheva-

lerie compofé feulement de daines. Inflitution de cet ordre

en 1668. IV. 310. a.

Croix 3 (
Religieux de la. Sainte-

} XIII. 139. b.

Croix étoilée 3 (Vordre des dames de là) Son inflitution. Marque
de l’ordre. Suppl. II. 636. a. Voy. IL vol. despl. Blafon ,

pl. 24.

Croix de faint André. Elle efl Finflrument du fupplice de

ceux qu’on condamne à la roue. IV. 510. a. Voyeç Roue.
Croix , ( Filles de la ) communauté de filles inflituée en

2265. Leurs occupations. On les diflingue en deux fortes.

IV. 310. a.

Croix j ( Maifon des fœurs de la
) à Ruel. Suppl. IV. 689. b.

Croix
, (

Jugement de là) en ufage en France au 9
e

. fiecle.

IV. 310.a. Voyei EPREUVE.
Croix

, ( Jurifp. )
marque qui défigne les articles des

dépens dont on efl appellant. Vùye^ Croiser. Ce que ffgni-

fîe croix de cens. IV. 310. a.

Croix marquée par quelqu’un qui ne fait pas écrire. IV.

510. a. Maniéré dont le fignoit Héribald
, comte du palais,

fous le régné de Louis le débonnaire. Cette fignature ne peut
rendre un aéle valable. Ibid. b.

Croix; ( Blafon )
comment on la définit. Eile n’occupe

pas toujours le même efpace dans le champ de i’écu. A qui

cette armoirie étoit réfervée originairement. Pourquoi elle

devint fréquente. Différentes croix que portoient les nations

de l’Europe dans les expéditions des croifades. Noms de
trente-neuf différentes croix ufitées dans le blafon. Septante-

deux fortes de croix différentes dont la Colombiere fait men-
tion. IV. 510. b. Différens auteurs qui ne s’accordent pas
fur le nombre des croix dans le blafon. Defcription des prin-

cipales croix. Noms des mations auxquelles elles appartien-

nent. Ibid.
3

1 1. a.

Croix
, ( Blafon ) piece honorable de l’écu. Différentes

fortes de croix. Croix chargées
, cantonnées. Croifettes. Ori-

gine des croix dans les armoiries. Suppl. II. 656. a. Voyez
IL vol. des pl. Blafon pl. 3 & 4 , & pl. 1 du Blafon. Suppl.

Croix
,
piece honorable. Suppl. IV. 367. a. Cantons de la

croix. Suppl. II. 216. b. Croix de S. Antoine. Suppl. IV.
930. b. Croix bourdonnée. Suppl. II. 41. b. Chargée. 329. a.

Clechée. III. 319. b. Suppl. II. 439. a. Croix clechée
, vui-

dée
,
pommetée & alefée. SuppL IV. 1003. b. Componée,

Suppl. II. 334. b. denchée
, 692. a. cordée. IV. 213. a. Des

croix peintes fur les drapeaux. V. 71 1 .a. Croix du S. Efprit.

973. b. Croix écartelée. Suppl. II. 748. a. Croix étoilée, VI.
67. b. fendue en pal

, 490. b. à fer de fourchette. 30 i.a. Suppl.

III. 109. />. Croix formée, VII. 181. b. fourchée
, 223. a, Suppl.

III. 109. a. frétée , Suppl. III. 147. b. givrée
, VII. 676. b.

herminée ,
VIII. 172. a. lofangée. Suppl. III. 780. a. Croix

de paffion. XII. 133. a. Croix patriarchale. 173. a. Suppl.

IV. 238. b. pattée
,
Ibid. Croix au pié-fiché

, 370. b. portée,
XIII. 137. a. potencée , 181. b. XV. 936. b. recroifettée

,

Suppl. IV. 392. a. Croix de Touloufe
, Suppl. II. 707. a.

vuïdée, engrelée. XVII. 374. b.

Croix de Jérufalem ou de Malthe.
{ Botan.

) Defcription

de cette plante
, de fa fleur & de fon fruit. Elle vient dans

toute forte de terre. Elle aime le foleil. IV. 512. a.

Croix
, ( Archit. ) monument de piété qui fe plaçoit en

divers lieux. Elles femblent réfervées pour les cimetières &
les devants des églifes. On appelle aufîi croix les amortiffe-

mens placés au-deffus des portails & des faîtes des monumens
facrés. Croix grecque ou latine dans une églife. IV.3 12. a.

Croix ,
efpece de croix fur les chemins

, appellée mont-
joie. X. 687. a.

CROIX
,
pierre de

( Minéral

.

) IX. 802. b. XII. 577. a. VI.
vol. des pl. cryflallifations

,
pl. 8.

Croix
,
ufage de ce mot en marine , charpenterie

, en
manufaélure de drap , manufacture de fer-blanc

,
en terme

de fourbiffeur. IV. 312. a.

Croix, (
pleine ) en ferrurerie. XII. 736. b.

Croix , faire la croix à courbettes
, à ballotades. ( Maneg. )

IV. 312. b.

Croix
, ( Metteur en œuvre

) Croix à la dévote. Croix
d’évêque. IV. 312. b.

Croix
; ( Monnayage ) tems où a ceffé en France l’ufage

des monnoies à croix. IV. 312. b.

Croix de S. André ; terme de riviere. IV. 312. b.

Croix de cerf , ( Vénérie<
) os que l’on trouve dans le

çœur du cerf. Ses prétendues propriétés. IV. 312. b.

Croix ou pile,
{ Analife des hasards ) On demande com-

bien il y a à parier qu’on amènera croix en jouant deux
coups confécutifs.Réponfe qu’on trouve dans tous les auteurs,
fuivant les réglés ordinaires. Inexactitude de cette réponfe.
IV. 5,12,. b. Autre queftion : Pierre joue contre Paul à con-
dition que fi Pierre amene croix du premier coup

,
il paiera

un ecu a Paul ; s il n amene croix qu’au fécond coup
, deux

écus ;
ff au troifieme coup , quatre

, & ainfi de fuite. Quelle
feroit l’efpérance de Paul , félon les réglés ordinaires de l’a-
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rtalife. Tentatives pour réfoudre cette difficulté

,
qui fe trouve

dans les métn. de l'acad. de Pétersb. V. Réflexions de l’auteur
fur cette queffion. Ibid. 313. a. Confidérations qu’il faudroit
faire entrer dans les problèmes concernant les jeux

,
pour

rendre leurs folutions plus complettes. Ibid, b

.

, fr
f

i.x 011 pïL ; voyez pile. XII. 620. b. ObjecKons qui ont
ete faites fur ce qui efl dit dans l’article Croix ou pile de
1 Encyclopédie

, de la maniéré de calculer l’avantage à ce
jeu. VII. 420. b. 421. a.

tv^qq
IX ’ ( François Gradé de la) fa patrie ; fes ouvrages.

IX. 882. a.

Croix;
{ Jean-André de la) fes ouvrages en chirurgie»

III. 332. b. Emplâtre d’André de la Croix. V. 389. a.
CROMORNE

,
jeu d’orgue : defcription de ce jeu

, fa
fituation dans l’orgue. En quoi il différé de la trompette.
IV. 313. a.

Cromorne
,
{Luth.) origine de ce mot. Suppl. II. 656.

a. Defcription de cet infiniment. Ibid. b. Voyeç Tournebout»CROMWEL
, ( Thomas ) princiipaux événemens de fa vie»

XIII. 386. b.

Cromwel,
( Olivier ) lieu & tems de fa naiffance, VHL

334. b. Obfervations fur fa mere. XVII. 606. a 3 b. Hifloire
de fon proteélorat. XIII. 303. b. Son portrait: profpériîé de
l’Angleterre fous fon régné : fucceffeur qu’il fe donna : fes
funérailles : hifloriens qui ont écrit fa vie : fon éloge funebre»
VIII. 333. a. Portrait de Cromwel. VI. 37. a. Celui qu’en
a fait M. de Voltaire. XIII. 135. a. Lettre de Cromwel à
Jean Sadier. XV. 704. a. Maxime perfide avancée du tems
de Cromwel. X. 21 3. a.

Cromwel
, ( Richard

) fils du précédent. XIII. 304. a , b.

CRON ou cran
, ( Minéral.

) terre ou fable formé par des
fragmens de coquilles. Le cron efl très-propre à fertilifer les

' terres. Il y a lieu de croire que la craie fe forme de cette
forte de fable. IV. 313 .b.

CRONIENES.
( Myth. ) Les cronienes des Grecs étoîent

les^ mêmes que les faturnales des Romains. Immolation
qu’on faifoit à Rhodes dans cette folemnité.IV. 314.0.
CRQQUART,

( Mann. ) voyei POLARD.
CROQUE-NOTE ou croque-fol

, ( Mufiq . ) nom donné à
ces muficiens qui exécutent fans fentiment

, fans expreffion

,

fans goût. Suppl. II. 636. b.

CROQUIS , penfée , efquijfe , ( Dejfm ) différences dans
la Lignification de ces mots. XII. 310. b.

CROSSE
, ( Hif. eccl.

) ce qu’étoit dans l’origine ce bâton
pafloral. Première mention qui en efl faite dans 1 hifloire de
France. Croffe d’un prétendu archevêque rompue dans le
concile de Nîmes. Il n’y avoit que les patriarches en Orient
qui en portaffent. IV. 514. a. Ce que défigne ce fym-
bole

,
&c. Les abbés réguliers portent la croffe quand ils

officient. Ibid. b.

Crosse
, ( Blafon ) marque d’autorité paflorale. Armoiries

d’évêques. Croffe d’abbé & d’abbeffe. Suppl. II. 656. b.

Croffe , bâton pafloral des évêques. IL 144. a. VI. 338. a.
Invefliture par la croffe. VIII. 864. a. Léon VIII. rompt la
croffe que les papes avoient toujours portée. XI. ** 830. b

.

Bâton en forme de croffe, figure fymbolique. XV. 729. a.

Croffe ,
terme de marine

, de riviere
,
depinglier. IV. <: 14. a.

CROSSETTE
, ( Archit.

) reffaut qu’on fait faire aux
chambranles des portes ou croifées. Ridicule ufage qu’en
faifoient les anciens. Nos architeéles en ufent avec plus de
circonfpeélion. Quelles doivent être leurs dimenfions. IV»
314.

Crossette
, ( Jardin.

) fimple branche ou jetton que l’on
taille comme un farment. Plants qui veulent être élevés par
marcottes

,
autres qui veulent être élevés de graine : k vigne

vient aifément de croffette. Les fruits viennent de pépin ofî
de noyau. Plants qui viennent de bouture ou de plançons»
IV. 314. b.

CROTALE
, {Mufiq. ancien.

) efpece de caflagnette, &c.
Il étoit différent du fiflre. En quoi il confifloit. Pourquoi
l’on appelloit la cicogne crotaliflria. Ufage qu’Hercule fit

des crotales. Leur invention attribuée aux Siciliens & leur
ufage défendu aux chrétiens. IV. 313.*.
CROTAPHYTE

, {Anatom.) voye

^

Temporal : mufcle
crotaphyte. VIII. 264. b.

CROTIN
, excrément de cheval VI. 719. a.

CROTONE, fa fondation : divinités adorées à Crotone:
médaillés de cette ville : force naturelle des Crotoniates.
X. 237. a. Guerres des Crotoniates avec les Sybarites. II.

46. a. XV. 710. a , b. Temple bâti à Jupiter homorien
par les habrtans de Crotone & de Sibaris. VIII. 284. a. Pré-
fent qu’Alexandre le grand fit aux Crotoniates. Suppl. I.

269. b.

CROUMA,
( Mufiq. anc.) efpeces de crotales dont on

jouoit en Efpagne. IV. 313.0.
CROUPADES.

( Manege )
Hautes croupades. IV. 313. a,

Croupade. Différence entre la croupade
, la ballotade

, &
la capriole. II. 48. a. Ce faut repréfenté , vol. VII des planch»
rtianege, pl 11.

y ywy
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CROUPE,,

(
Marésk. )

étymologie de ce mot. Bonnes

qualités d’une croupe : mauvaises qualités : celle de mulet

eft une marque de force. Tortiller la croupe. Gagner la

«croupe. Maladies de la croupe. Cheval bien gigotté. Suppl.

II. 515. b. Suppl

.

III. 33g. a.

Groupe au mur
, ( Manege ) voye^ yol. VII des planches

,

manege, pl. 15 & 16.

CROUPIERE ,
terme de bourrelier. IV, 5x5. h.

Croupiere, (Marine) corde du vaiffeau. Mouiller en

«roupiere;, ou de croupiere , ou en croupe. IV. 5x5. b.

CROUPION. Ohfervations fur celui des oifeaux. XVII.

y66. b.

CROUPISSANTE
,
eau

,
caufe de fon impureté. V. 193.

a. Mauvais effet de cette eau. 194. b. Moyen de la purifier.

Ibid.

CROUTE laiteufe , (
Maladie des enfans )

caufe de cette

maladie. Il faut la diffinguer des achores. Comment on guérit

les croûtes de lait. Danger de les négliger. IV. 516.4.

Croûte. Différence entre les croûtes de lait & la maladie

appellée achore. I. 97. b. Croûte pleurétique, voye{ Coene.

Croûte fur la peau ,
dite efcare. V. 932. a.

Croûte ,
terme de peinture. Terme de tannerie. IV.

5
16. a.

CROWN-GLÂSS
, ( Afiron. ) verre à couronne. Son ufage

dans les lunettes achromatiques ,
lorfqu’il eft combiné avec le

fhnt-giaff. Suppl. II. 6 5
6. b.

CROUZAS
, ( Jean-Pierre de ) ohfervations fur ce favant

& fur fes ouvrages. IX. 322. a. Son fentiment fur le beau.

II. 170. b. Examen de fa logique. IX. 639. a .

CROYANCE, FOI; différence entre ces mots. IV. 516. b.

Croyance. ( Théol.
)
La croyance peut être fondée fur

les fens
,
fur l’évidence

,
fur l’autorité : l’exiftence de Dieu

eft fondée fur l’évidence : l’immortalité de l’aine paroît l’être

auffi ; mais elle l’eft encore fur l’autorité de Dieu. IV. 5 16. b.

Croyance , dans le fens moral , confentement fondé feule-

rixent fur l’autorité ou . le témoignage ,
c’eft ce qu’on appelle

évidence de témoignage. Différence entre la foi & la fcience.

Quelles fortes de propofitions font cenféesde foi, ou objets

de la foi. IV. 516. k. L’évêque Pearfon & la plupart des

théologiens penfent que la croyance contenue dans le fym-

bole n’eff fondée que fur le témoignage. Le do&eur Barrow

foutient, au contraire, que nous en croyons les articles d’a-

près la perfuafion intime que nous avons de la vérité de

chaque propofition prife en elle-même , & non d’après les

motifs d’autorité. Raifons fur lefquelles il appuie fon fenti-

ment. Examen de cette opinion. Ibid. 5x7. a. Il y a une

grande différence entre cette propofition ; ce que Von doit

croire ejl évident

,

& celle-ci ,
il ejl évident qu on doit croire

telle chofe. Fondemens de notre croyance ou de notre foi.

Quel eft l’uiage de la raifon en matière de foi. Ibid. b. Voye

1

Croire, Foi.

Croyance , à quoi il faut avoir égard avant que de pro-

noncer qu’un fait eft digne ou indigne de notre croyance

il n’y a pas deux hommes à qui un même fait paroiffe éga-

lement croyable ou incroyable. VIII. 657. b.

CROYDON
, ( Géogr. )

ville d’Angleterre dans la pro-

vince de Surrey. Ses foires & marchés. Palais de l’archevê-

'qne de Cantorbery dans cette ville. Suppl. II. 656. b.

CRU ,
crudité ,

en quel fens ces mots fe difent en pein-

ture. IV. 517. b.

Cru
,
terme de manege ,

terme de chaffe. IV. 517. b.

CRUAUTÉ, (
Morale

)

définition. Sources de ce vice.

IV. 517. b. La cruauté émane de la lâcheté : c’eft ainft

qu’en jugea l’empereur Maurice dans une certaine circonf-

tance. Exemple d’Augufte qui le prouve. Les tyrans font

cruels & fanguinaires
,
pour pourvoir à leur confervation.

Exemple de Philippe roi de Macédoine
,
de Tibere ,

de

Caligula. La vue continuelle des combats de gladiateurs ,

les guerres civiles , un gouvernement arbitraire rendirent

les Romains craels. La cruauté envers les efclaves étcufte

auffi bientôt tout fentiment de pitié. Les naturels fanguinaires

à l’égard des bêtes ,
ont un penchant vifible à la cruauté :

•loi établie chez les Anglois qui montre que cette nation en

a jugé ainfi. Ibid. 518. a. Exemple tiré de Charles IX. Clian-

-gement fubit de mœurs chez les Romains par rapport aux

fentimens d’humanité. Le zele deftrufteur infpire fur-tout la

cruauté : caufe des barbaries commifes par les Efpagnols.

Cruautés que commirent les Croifés. Les hommes extrême-

ment heureux & extrêmement malheureux font également

portés à la cruauté. Il faut même avouer que l’humanité

prife dans un fens étendu eft une qualité plus rare qu’on

ne penfe. Tout ce qui eft au-delà de la mort en fait d’exé-

cution de juftice tend à la cruauté. Ibid. b. Traits d’huma-

nité envers les bêtes. Principes qui pourroient contribuer à

fortifier le penchant à l’inhumanité. Ces principes combattus.

Exemples de quelques grands hommes qui fe font diftingués

par les fentimens contraires. Ibid. 519. a.

Cruauté, férocité , (
Synon. ) VI. 541. b.

CRUCHES des anciens ,
voye?

L
Amphore & Oinophore.

Cruche de terre appellée jarre. VIII. 462. a.

€ R Y
CRUCIFERES

,
plantes , obfêrvation chymique fur lè pro-

duit de ces plantes. XVI 870. a.

CRUCIFIEMENT
, noms que divers anciens peuples ont

donnés à la croix. Diverfes formes de croix & diverfes
fortes de crucifiement ufités chez différens peuples. IV. 519-,

a. Quel étoit le crucifiement dont les Hébreux
,
les Egyp-

tiens-, les Perfes, les Grecs
, les Romains

,
ont puni les cri-

minels. Comment on conjecture que ce fupplice s’&xécutoifc.

Différences de ce fupplice chez les Juifs Sc chez les autres
nations. Les Juifs & les Gentils régardoient les plus hautes
croix comme les plus infâmes , & ce fupplice comme le
plus deshonorant. Ibid. b. Abolition de ce fupplice par Confi
tantin. De la vénération de la croix -, différence à cet égard
entre les catholiques & les réformés. Ibid. 520. a. Foyer
Croix.

c

CRUCIFIX , ce ne fut qu’avec beaucoup de peine que
la reine Elizabeth put en conferver un dans fa chapelle.TV.
520. a.

CRUDITÉ
, ( Médecine ) qualité des fruits & des viandes

qui n’ont pas été préparés par la coétion. Ce terme eft em-
ployé en médecine par oppofition à celui de coéfion

,
qui

lignifie, l'altération qu’éprouvent les alimens dans le corps
humain

, ou le changement qui fe fait dans les humeurs mor-
bifiques. Ce que les anciens entendoient par crudité. IV.

5
20. a. Les vices des fluides

,
en général

,
proviennent le

plus fouvent des crudités des premières voies. Hippocrate &
les anciens qui l’ont fuivi

,
emploient auffi quelquefois ce terme

dans un fens plus générique
,
qui comprend toutes les altéra-

tions nuifibles qui troublent l’ordre de l’économie animale.

C’eft au commencement des maladies que la crudité eft à
fon plus haut degré

, &c. D’où dépend la durée de la cru-

dité. Les effets qui tendent à la coélion peuvent feuls pro-

curer la guérifon. Ibid. b. Voyez l’article Coction. Les mo-
dernes fe fervent particuliérement du mot de crudité pour
fignifier les matières crues, produites dans les premières
voies par les alimens mal digérés. Celle que le chyle vicieux
porte dans le fang eft appellée

,
quoiqu’improprement , car-

cochinne. En quel fens les humeurs excrémenteufes font

appellées crues. Matières fécale défignées par le même nom.
Ibid. 521.4.

Crudité. Doélrine des anciens fur les crudités. III. 564. b.

Les fignes de crudité à craindre dans les maladies
,

lors

même qu’ils font joints aux meilleurs fignes. 565. b . Ce
qu’on entend par matière crue : en quoi confifte l’état de
crudité. 567. b. Infinité d’efpeces de crudités 568. a. Etat

de crudité qui empêche la crife falutaire. Suppl. I. 152. b.

CRUE des meubles au-dejfus de leur prifée
, ( Jurijpr.

) pour-
quoi elle a été introduite. Divers noms par lefquels on la

défigne , foit en latin, foit en françois. Origine du nom de
parfis des meubles

,
qui paroît le plus ancien qu’on lui ait

donné. Coutume qui en fait mention. Ce n’eft que parce
que la prifée eft cenfée faite à bas prix

,
que l’on y ajoute

la crue. IV. 521. a. Provinces du royaume où cet ufage eft

inconnu. Coutumes & provinces de droit écrit
,
où la crue

eft du quart en fus. Coutumes où elle n’eft que du huitième
en fus. Ce qu’elle eft à Meaux. Comment on fe réglé

pour favoir fi la crue eft due
, & fur quel pié. Prifées qui

ne font pas fujettes à crues. Meubles qui n’y font pas fujet.s.

Les majeurs peuvent demander la crue
,
quand même ils

auroient fait faire la prifée. Les créanciers peuvent la de-
mander contre l’héritier de leur débiteur. Tous tuteurs

,

curateurs
,
&c. doivent tenir compte de la crue. Les héritiers

légataires univerfels
,

exécuteurs teftamentaires , &c. font

tenus de la crue envers les créanciers & leurs co-partageans.

Entre conjoints
, &c. la crue n’eft pas due pour les meubles

prifès par contrat de mariage , &c- &c. Quelques autres

maximes par rapport à la crue. Ibid. b.

Crue des eaux des fleuves. VI. 869. a. 870. a. VII. 622. 4.

CRUPEZIA
, ( Hifl. anc.) efpece de chauffure. IV. 522,

CRURAL
, ( Anatom. )

mufcle crural. Artere crurales

Veine crurale. Nerf crural. IV. 522. a.

Crurale ,
artere

,
(Anatom.) defeription très-détaillée

de ce vaiffeau & de fes différentes ramifications. Suppl. II.

657. 4.

Crural
,
veine la plus confidérable de celles qui forment la

veine crurale. XIV. 633. b. Hernie crurale. VIII. 175. b.

CRUSCA , ( Hift. mod. ) mot italien. Nous défignons

,

par ce mot ,
l’académie de Florence

, appellée de la Crufca.

Origine de ce nom quelle a pris. Sa devife. Dans la falle de

cette académie , tout fait allufion à fon nom & à fa devife.

IV. 522. 4. Dicfionnaire de la Crufca. Ibid. b. Voye^ Suppl.

'

CRUSTACÉES
, ( Hifl. nat.

) animaux de ce nom. En
quoi la taie des cruftacées diffère des coquilles. Principaux

genres d’animaux contenus dans cette claffe. IV. 522. b.

Criflacées , repréfentés vol. VI. des planch. régné animal

,

P1
CRYPTES

,
glandes de ce nom , admifes par Boerhaaye.

IV. 582. 4.
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CRYPTOGRAPHIE , {

Livrât.) étym. du mot. Ecriture

fecrette inconnue à tout autre gu à celui à qui. on i adrefie.

Les anciens en ont eu l’ufage. Livres que compoia iur ce fuiet

-l’abbé Tritheme ,
qui mourut en i

ç
16. Ces ouvrages acculés

de magie. Leurs défenfeurs. IV. .522. A Cryptographie du duc

deLunebourg. Autres ouvrages en ce même genre. Ibid. 523.

a. Voyer ÉCRITURE SECRETTE.

CRYSTAL , (
Minéral. ) il y a autant de différentes efpe-

ces de cryffaux , qu’il y a de fubftances qui a'ffeélent une

ligure régulière. Il y a tout lieu de croire que ce phéno-

mène s’opère dans la nature ,
de la même maniéré

,
& fui -

vant les mêmes, loix que la cryftallifation des Tels le fait

dans le laboratoire du chymille. Comment l’acide vitriolique

peut opérer les cryfhliifations. Exemple d’un tel phénomène

dans le fel féléniteux. Autres Tels qui peuvent y contribuer.

Ces diffolvans peuvent agir fur une infinité de différen-

tes fubffances , & produire une variété prodigieufe de

combinaifons que l’art ne peut imiter. IV. 523. a. Obferva-

tion qui prouve que les cryffaux ont été dans un état de flui-

dité. De la figure des cryffaux. Caufe des variétés qu’on y
remarque ,

félon M. Linnæus, Autre fyffème de M. Waile-

rius. Réflexion de l’auteur fur ces fyftêmes. Variétés dans

les couleurs des cryftaux. Leurs caufes. Ibid. b. Les cryffaux

confervent toujours les propriétés des pierres de leur genre.

Lieux où ils Ce forment. Ibid. 524. a.

Cryftal ,
d’éméraude. V. 563. b. Cryffaux dans les mines

d’étain. VI. 4. b. 5. a. Efpece de cryffaux appelles fluors. VI.

892. b. Pierre d’iris ,
efpece de cryffal, VIII. 903. a. Gypfes

cryftallifés. VII. 1023. -.a. Cailloux-cryftaux. Suppl. IL 109.

b. Caillou avec cryffaux en-dedans. Vol. VI. des planch.

article Cryfiallifations ,
pl. 1. Grouppe de cryffal de roche.

Ibid. Colonne ifolée de cryffal de roche. Colonne de cryffal

de roche avec corps étrangers. Petit grouppe de cryftal de

roche. Différentes formes de cryffal ,
planch. 2. Autres

cryffaux repréfentés pl. 3 , 4. Cryftal de roche renfermant

des herbes ou des cheveux , pl. 5. Cryftal pyramidal triangu-

laire -, pl, 6.

Crystal d’Ifiande ,
efpece de fpath calcaire

,
tranlparent

,

& de figure rhomboïdale. Defcription de ce cryftal. Ses pro-

priétés. Lieux où il fe trouve en Iflande. Ce que quelques

auteurs en ont penfé. IV. 524. a.

Crystal d’Ifiande , (
Phyjzq. )

phénomènes de ce cryffal

,

que MM. Huyghens & Newton ont examiné par rapport

à la double réfra&ion que fouffrent les rayons qui le traver-

fent , foit obliquement, foit perpendiculairement. IV. 524. a.

D’où Newton conclut qu’il y a une différence effentielle

entre les rayons de la lumière
,
en conséquence de laquelle

les uns font réfraélés conftamment félon la loi ordinaire

,

& les autres félon une loi extraordinaire , ou plutôt le même
auteur foupçonne que les rayons ont des côtés doués de

differentes qualités phyfiques. Ibid. b.

Cryfial d’Ifiande. Obfervations fur les réfraélions produites

par ce cryftal. IV. 524. a
,

b. XIII. 836. Ce cryffal repré-

fenté
,
vol. VI. des planch. article Crystallisations

,
pl. 6.

Crystal de roche. Diverfltés qu’on obferve dans la figure

de ces cryftaux. C’eft le quartz qui fert de baie ou de

matrice au cryftal de roche , & c’eft dans cette pierre qu’il

fe forme conftamment. Quelle peut être la caufe de la

formation de ce cryftal. Sa tranfparence avoit fait croire

aux anciens que c’étoit une eau congelée , à qui le froid

continuel avoit fait prendre une conliftance foiide. Cette

opinion démentie par les obfervations. Lieux de l’Europe où

ce cryftal fe trouve. Poids de certains cryftaux. Où fe trou-

vent les plus parfaits. Signes auxquels on reconnoit les en-

droits où l’on en peut trouver. Des cryftaux de roche qui

ont été trouvés en pleine campagne
, & prefque à la furface

de la terre , & dans le lit des rivières. Différentes formes

fous lefqueiles ils fe trouvent. Grandes maffes de ce cryftal

dans l’ifle de Madagafcar. Cryftaux qui ne font que du

quartz tranfparent. Qualités que doit avoir le cryftal par-

fait. Ufage qu’en failoient les anciens. De quels cryftaux

de roche les curieux enriçhiffent leurs cabinets. Plufteurs

ont cru que ce cryftal étoit la bafe des pieires précieufes.

Quand il eft coloré , on lui donne fouvent le nom de la

pierre précieufe
,
à laquelle il reffeinble

,
en y ajoutant l’épi-

thete defhux. Ibid. b. Procédé par lequel
,
fuivant Néri

,
on

peut colorer par art le cryftal de roche , de maniéré qu’il

imite la topafe
, le rubis , la chryfolite

,
&c. mats Kunckel

prétend que cette couleur ne s’attache que fùperficiellement

au cryftal. Propriétés de ce cryftal. Moyen d’imiter par lui

les pierres précieufes. Des moyens de réduire le cryftal en
liqueur ou en matière gélatineufe. Prétendues vertus dans

certaines maladies, que des charlatans lui ont attribuées. Ibid.

526. a.

Cryfial de roche. Piece prodigieufe de cryftal de roche ,

tirée du Grimfel en Suiffe. VII. 949. a.. Cavités dans les Al-

pes
,
d’où l’on tire le cryftal. Comment pn reconnoit la pré-

fence du cryftal. Moyens de le tirer. 968. a. XIII. 693. A
Cryftal de roche

, nommé pramnïon, XIII. 263. æ,

Crystal factice -, ( Chym.
)
moyen de faire un beau cryftal

ou verre blanc; méthode donnée par Néri. IV. 526. a. Au-
tres données par Kunckel

,
foit pour imiter Amplement le

cryftal
, foit pour contrefaire toutes fortes dé pierres pté-

cieufes tranfparentes ou non tranfparentes. Ibid. b.

Cryfial fakice. Cryffal d’argent ou de lune. I. 641. b. IX,

637. a. 740. a. Cryftal bleu
,
produit par la diffolution du

cuivre par l’acide nitreux. IV. 545. b. Autres cryftaux pro-
duits par différentes diffolufions de cuivre. 54G. a. Cryftal de
cuivre ou de vénus. XVII. 58.a , b. Cryftal nommé fel
metallorum.YX. 740. a

,
b. Cryftal de tartre. XV. 928. a

,
b.

Des verreries en cryftal, & du travail de ces verreries. XVIL
154. b. Liqueur de cryftal. IL 53 6. a.

CRYSTAL minéral , ou jel de prunelle
, ( Phartnac.

) eft le

produit d’une opération ch y nuque. En quoi elle confifte. L’u-

fage médicinal de ce fel doit être le même que celui du nitre.

IV. 327. a.

Crystal
,
deux de , ( Afironom. )

lés aftrünomés s’en fer-

voient pour expliquer divers mouvemens céleftes. Comment
les modernes les èxpliquent d’une maniéré plus naturelle &
plus aifée. Parole du roi Alphonle , fur ces cieux de cryftal..

IV. 527. a.

Cryfial , deux de , voyez III. 443 .a. Leur mouvement de
trépidation. XVI. 594. a.

CRYSTAL
,
gravure fur le

,
XII. 3 92. a.

Crystal, (Horloge) petit verre de montre. Comment
on fuppléoit autrefois au défaut de ces verres. En quel tems
on a commencé à s’en fervir. Cryftaux d’Angleterre. IV;

527. <7 .

CRYSTALLIN,
( Anatom.) defcription & ufage de cette

partie de l’œil. Safituatlon. IV. 527. a. Membrane arachnoïde.

Maniéré dont commence la catarafte. Le cryftallin plus où
moins tranfparent félon les âges. Ses dimenftons. Caufes des

vues de myopes & de presbytes. Plufteurs auteurs penfent que
fa figure &fa fituation peuvent changer par le mouvement du
ligament ciliaire. Lames fphériques dont il eft compofé. Opi-
nion des anciens fur la cataraéfe & le glaucome

,
abandonnée

par les modernes. Ibid. b. Ceux-ci partagés fur la caufe de la

cataraéfe. Ibid.,528. a.

Cryfiallin. De l’humeur cryftalline. XL 386. a
,

b. Sa def-

cription. Suppl. IV. 112. b. Membrane arachnoïde qui l’en-

veloppe. I. 571. a, b. Précis d’un mémoire de M. Petit fu,r

cette tunique. XVI. 745. b. 746. a. Convexité plus ou moins
grande du cryftallin, félon la contraélion du ligament ciliaire.

III. 451. a. Variation de la couleur & de la confiftance du
cryftallin

, félon les différens âges. XL 387. a. Ligamens ciliai-

res du cryftallin. III. 451. a. Maladies du cryftallin. XVIL
570. b. Tache du cryftallin. XV. 815. a.

Crystallin
, extraction du , ( Chirurg. ) par laquelle on

rend la vue à ceux qui l’ont perdue par la cataraéle. En quoi
confifte. l’ancienne opération de la cataraéfe. Inconvéniens

auxquels elle eft fujette. M. Méry a propofé le premier en

1707 , l’extraélion du cryftallin
,
pour prévenir ces inconvé-

niens. IV. 528. a. Réfultat des obfervations de cet habile

chirurgien. Malgré une pratique ft avantageufe , les chirur-

giens ont continué fort long-tems l’ancienne méthode. La
méthode de M. Méry

,
perfeftionhée par M. Daniel. Com-

ment il la pratique. Avantages qui rendent cette nou-
velle maniéré précieufe. Mémoire de M. Daniel

,
inféré

dans le fécond volume de l’académie royale de chirurgie.

Ibid. b.

Crystallin
, ( Émaill. )

forte de verre ,
ufage qu’en font

les orfèvres & les rocailleurs. IV. 529, a.

CRYSTALLISATION
, ( Hifl. nat.) ftgnification de ce

mot en phyftque & en chyinie. Divers fentimens des phy-
ficiens fur les caufes de ce phénomène. Principaux faits qui

accompagnent la cryftallifation. Eau de la cryftallifation

,

félon M. Rouelle , diftinguée de l’eau de la diflolution. Ré-
glés à fuivre pour opérer la cryftallifation. L’évaporation

y eft d une grande conféquence
; elle produit des phéno-

mènes très-difiérens félon qu'elle a été plus ou moins rapide;

IV.
5 29. a. Le grand froid nuit à la régularité de la cryftal-

lifation. Ibid. b.

Crystallisation
, (

Chym. ) définition exaéle de cette

opération , qui en préfente toutes les conditions , & qui com
vient à tous les cas. Caufe phyftque de la cryftallifation. Toute
cryftallifation fuppofe une diffolution précédente. Efpece

d’évaporation qui lui eft néceffaire. Suppl. IL 662. b. Tout
corps foiide régulier

,
produit par la cryftallifation ,

ne peut

être compofé que de parties qui aient une forme génératrice

de la forme qui réfulte de leur union. Repréfentation qu’on

peut fe procurer allez facilement du mêchanifine de la

cryftallifation. Différens produits de la nature & de l’art
;

qu’on peut rapporter au fyftême de la cryftallifation; Ibidi

663. a.

Cryfiallifation. Comment elle fe forme. Suppl. IV. 337, a

,

Hypothefe fur la formation des cryftaux naturels, I. 853. A
XII. 575. b. Cryftallifations chymiques. XI. 500. a. Celle de

l’or , XI. 524. a. du fel marin , XIV; 920. a, du foufrs.
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XV. 400. a. des vitriols. XVII. 3 63. i>. Mouvement nêcéffaire

au fluide
,
dans lequel doit fe former la cryfhllifation. VII.

<58 1. b. Sur la cryfîallifation des feîs , voye^ vol. III. des
planch. article Chymie

, pl. 16 & 17. Sur les cryftallifations

naturelles , voye^ vol. VI. des planch. Régne minéral.

CRYS 1 ALLOGRAPHIE
, ( Hijl. ndt. ) defcription des

cfyftaux ou des corps naturels
,
que la régularité de leur

forme a fait comprendre fous ce nom. Ouvrages fur ce fujet.

Biftribution des cryfîaux en différentes dafles. Suppl. IV.
663. a. Éloge de l’effai de cryffaliographie

,
que M. de Romé

de l’Ifle a donné en 1772,. Ibid, b

CRYST'ALLOMANCIE
, ( Dïvinat. ) art de deviner

par le moyen d’une glace ou d’im miroir. Gette pratique
difdnguqe de la catoptromande. Étymologie du mot. IV.
5-29. b

.

C S
CSEPEL

, (
Géogr. ) ifle du royaüme de Hongrie , formée

par le Danube. Sa defcription. Suppl. II. 663. b.

C T
C1 ESIAS , hiflorien & médecin

, né à Gnide. Ses ouvra-
ges. VIT. 724. a.

CTESIB1US
,
philofophe cynique. IV. 398. b.

CTESÎLÂS
, fculpteur ancien. XIV. 8 18. b.

CTESILOQUE. Obfervàtions fur ce peintre & fur fes
ouvrages. XII. 258. b.

' C U
CUBA

, ( Myth . ) divinité qu’on invoquoit pour faire

dormir les enfans. Il efl: difficile que ceux qui ont beaucoup
de dieux

,
aient beaucoup de religion. IV.

3 29. b.

Cuba
, ( Géogr. ) port de cette ifle nommé Xagua. XVII.

648. a.

CUBANE
, ( Botan. ) efpece de plante. Suppl. II. 317. b.

CUBATURE , ( Géom.
) cubarion d’un folide. Art de

mefurer l’efpace que comprend un folide. En quoi confifte

la foîution de ce problème. Difficultés qu’il renferme. IV.
529. b. Voyez Solide.

CUBE
, ( Géom. ) étym. & définition de ce mot. Mouve-

ment par lequel on peut concevoir la formation du cube.
Maniéré de conftruire le développement du cube , c’eft-à-

dire , une figure plane
, dont les parties étant pliées

, forment
la furface d’un cube. Moyen de déterminer la furface & la

folidité d’un cube. IV. 330. a.

Cube. Problème de la duplication du cube. V. 168. b. Ma-
niéré de détermier un cube qui tienne telle quantité de pou-
dre à canon qu’on voudra. III. 64. b.

Cube ,
adj. La racine eft au quarré comme le quarré eft

au cube. Théorie de la compofition des nombres cubes. IV.

530. a. Racine cube. En quoi confifte l'extraction de cette

racine. Ibid. b.

Cube , nombre , XI. 203. a , b. Pouce cube. XIII. 186. b.

Quarré cube. Quarré du cube. 663. a. Toife cube. XVI.
383. b.

Cube du cube. IV. 530. b.

CUBEBE
, (

Botan.
) fruit qui vient de Java. Sa defcrip-

tion. Propriétés des cubebes en médecine. Maladies dans lef-

uelies on les emploie. Dofe qu’il en faut prendre. Maniéré
e les préparer en remede. Préparations dans lefquelles ces

fruits entrent. IV. 531. a.

CUBIQUE
,
équation cubique , conftruétion

, réfolution

des équations cubiques ,
racines cubiques. Première

, fécondé
parabole cubique. IV. 331. a.

Cubique
,
racine

, XIII. 749. a.

CUBIT ou Coudée, ( Comm . ) mefure pour les longueurs,
en ufage en Angleterre. Mefures au-deffous & au-deffus du
cubit. IV. 531. a.

CUBITAL
, (

Anatorn.
) mufcle cubital externe & interne.

Artere cubitale. IV. 531.^.

Cubitale
,
artere , Suppl.IL 49. a. Nerf cubital. Supvl. IV.

42. b.

CUBITUS
, ( Anatom . ) os du bras. Sa defcription. IV.

531. b.

Cubitus. Apophyfe antérieure du cubitus. IV. 260. a. Apo-
phyfe poftérieure. XL 448. b. Expériences fur la ténacité

de cet os. Suppl. IV. 931. b , &c. Defcription du cubitus

des grenouilles & des crapauds. 941. b
, &c. Singulière mala-

die de l’os cubitus d’un enfant. XII. 363. a. Régénération du
cubitus dans un homme. Suppl. IV. 944. b.

CUBOÏDE, os cuboïde
, ( Anatom. ) os du tarfe

,
que quel-

ques-uns appellent multiforme. Sa fituation. Sa defcription. IV.

531.

A
CUCHIRI

, arbre aromatique d’Amérique. XVII. 635. b.

CUCI
, ( Botan.

)
fruit des deux Indes

,
de l’Egypte

,
de

îa Nubie
,
&c. Sa defcription. IV. 331. b. Arbre qui le produit,

nommé cuciofera palmce facie. Ce qui le diftingue du palmier.

La tunique du bêzqard dont parle Pontet , n’eft autre choie

GUI
que ce fruit eues. Comment M. Geoffroy fit la découverte
de cette tromperie avec MM. Vaillant & de Juffieu. Ibid

532. a.

CUCULLE
, ( Hifi. eccl.

) voyez Coule.
CUCUPHE & demi-cucuphe

, ( Pharm. ) bonnet.... qu’on
applique fur la tête pour fortifier le cerveau. Il efl peu d’ufage
aujourd’hui. Compofition de la poudre dont on le garniffoit.

IV. 532. E
Cucuphes. Leur utilité. XVII. 197. fl, b.

CUCURBITE
, ( Chymie ) vaiffeau chymiqué

,
partie de

1 alembic. A quel ufage font deftinées les cucurbites de cuivre.
Soin qu’il faut prendre de les faire ètamer. Ufage de celles
qu’on fait en étain. Pourquoi l’on ne fe fert pas des cucur-
bites de verre aufli fouvent qu’on le fouhaiteroit. A quel
ufage on les emploie. IV. 532. b. Ufage des cucurbites de
terre. Les cucurbites des potiers de Paris font fort mauvai-
fes. On fe fert cependant des petites à fublimer le fel fédatif
du borax. Différentes fortes de fublimations

,
pour lefquelles

font employées les cucurbites de terre. Ufage générai des
cucurbites. Ibid. 533. a.

GUDWORTH, ( Rodolphe
) obfervàtions fur cet auteur

& fur fes ouvrages. XV. 333. a, b. Argumens dont il a
appuyé l’hypothefe des natures plafliques. XII. 729. a

,
b, <g

>c.

CUEILLAGE,
(
Verrerie

) définition. Ce qu’on appelle
couvrir le cueillage. IV. 333. a. En quel cas on dit que le

cueillage efl bon. Jbid. b.

CUEILLETTE,
( Comm. de mer

)

charger un vaiffeau à
cueillette. IV. 333. b.

Cueillette, ( jardin.) tems où l’on cueille les fruits lorfl*

qu’ils fe détachent de l’arbre. Comment on reconnoît la

maturité. Pourquoi l’on doit prévenir îa maturité des fruits

d’été. Tems où l’on doit cueillir les poires d’automne, les

pommes, le bon chrétien d’hiver. IV. 333. b.

CUEILLEUR, ( Verrerie
) fes fondions. Ce qu’il doit

fàvoir pour devenir boffier. IV. 333. b.

CUEILLIR,
( Verrer.

) prendre la matière dans le pot avec
une felle ou canne de fer creufée dans toute fa longueur.
Comment fe fait cette opération. IV. 334. a.

CUGNÈRES
,
( Pierre de) fa difpute avec Pierre Bertrandi

touchant les entreprifes de la jürifdi&ion eccléfiaftique fur la

féculiere. IX. 77. a.

CUJAS
, obfervàtions fur cet adje&if latin. XIV. 60. b.

Cujas,
(
Jacques

) jurifconfulte. XVI. 432. a.

CUILLER, defcription des inflrumens
, machines, outils

de ce nom
,
qui font d’ufage en bâtiment , en chirurgie. IV.

334. a. Parmi les ciriers, les ferblantiers
,
les bimblotiers,

les fondeurs de cara&eres d’imprimerie
,

les fondeurs en
fable

,
dans le monnoyage

, chez les plombiers & les potiers
d’étain. Ibid. b.

Cuillers, (Herbe aux) VIII. 146. b.

CUINE , vaiffeau dont on fe fert en Chymie. IV. 258. a .

CUIR jbjjîle
, ( Minéral.

) efpece d’amiante fort légère.

Deux variétés de cette fubltance } le cuir foflile groffîer
, &

le fin, qu’on nomme auffi papier foffile. IV. 535. a.

Cuir, ( Tanneur) cuir corroyé, verd ou erud, falé, fec

à poils
,
tanné

,
plaqué

,
cendré ou paffé en coudrement. IV.

533.

a.

Cuir3 defcription des opérations de tanner le cuir. XV.
889. a, b, 8tc. Celles de le corroyer. IV. 273. a, b , &c.
Carré de cuir. II. 699. fl. Fleur Sc chair dans les cuirs. III.

12. a. 71. a. VI. 860. a. Cuir grainé, ou chagrin. III. 3. a.

Cuir fort. IV. 335. b.

Cuir doré, efpece de tapifferie de cuir , . &c. Lieux où ces
tapifferies fe fabriquent. Plufieurs prétendent que les pre-
mières qui ont paru venoient d’Efpagne. IV. 333. b.

Cuir. Dorer fur cuir. V. 34. b. 59. b.

Cuir de poule. IV. 333. b.

Cuir de Hongrie
, (

Hongroieur) il n’y a pas long-rems
qu’on connoît en France la maniéré de le préparer. On pré-

rend que ce fut Henri IV qui en établit la première manu-
facture. Maniéré de fabriquer les cuirs de Hongrie. IV.

333. b. Inflrumens dont fe fervent les hongroleurs dans leur

travail. IV. 336. a. Voye^ les planches
,
volume VII.

CuiRS de balles, (terme d'irnprim.) peaux de moutons pré-

parées pour l’ufage des imprimeurs. Leur ufage. IV. 336. a.

Cuir
,

(Monnoie de) comment ces monnoies étoient

fabriquées. IV. 336. a. On en trouve dans les cabinets des

curieux. Il y en eut de fabriquées fous Louis IX. Ibid. b.

Cuir ,
monnoie de cuir. X. 648. a

, b. Livres en cuir. IX.

603. a. Moulins à cuir. X. 817. a.

Cuir à rafoir. Ufage de ces cuirs. On en fait à quatre

faces. IV. 336. b.

CUIRASSE
, (

Art milït.
)

cuiraffe qui étoit repréfentée

dans le fameux tableau de Polygnote de la prife de Troyes.

Trois fortes de cuiraffes connues chez les Grecs & chez les

Romains. Comment étoit faite la cuiraffe d’Alexandre , celle de

Galba. Cuiraffe de lin. Cuiraffe de cuir ; les chefs des

Sarmates s’en fervoient quelquefois. Le fer étoit la matière

la plus ordinaire des cuiraffes. Pourquoi les Perfes appei-
' loient
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lofent elïbanSrios les foldats qui les portoient. ÏV. 33^' b.

On les changea bientôt pour des cuiraffes compofées de

lames 5 & cnfuite on fe fer vit de la cotte-de-maille ou hau-

bergeon. On mettoit la cotte - d’armes fur la cuirafle. Le

droit de porter la cuirafle étoit un titre d’honneur. Officiers

qui la portent aujourd’hui. Officiers qui portent un plaftron

de fer. Ibid, 537- a-

Cuiraffe des Romains. I, 687. a. III. 531. a, Celle des pre-

miers François. I. 687. b. Fabrique des corps de cuirafle à

Befançon. I. 699. b.

CUIRASSIER, , (
Ichthy. ) efpece de poiflbn , voye^ Lqri-

CARIA.
CUIRE , en terme de cuifine , en terme de doreur. IV.

537 - a -

CUIRE des cheveux
, Ç Perruq.) IV. 337. à.

Cuire
, ( Rafineur de fucre ) pétrifier le fucre en clairée.

Comment fe fait cette opération. IV. 537. a.

Cuire le verre
, ( Peinture fur verre ) IV. 337. a.

CUISEAUX ou Cufléaux

>

( Géogr. ) ville de la Breffecha-

lonnoife. Fondations faites dans ce lieu. Ses révolutions.

Homme de lettres dont elle eft la patrie. Suppl. II. 664. a.

CUISINE
, ( Art médian

.

) fcience de la gueule -, félon

Montaigne ,
Gaftrologie ,

félon M. de la Mothe le vayer.

Nourriture des premiers hommes. Comment cette nourri-

ture devint infenfiblement un objet de fenfualité. La déli-

cateffe des tables connue premièrement en Afie
, commu-

niquée enfuite aux Grecs. Progrès de cette fenfualité chez

les Romains. Portrait qu’en fait Séneque. IV. 337. b. Les

cuifiniers chez les Romains étoient des gens importans ,

recherchés ,
confidérés , &c. Salaire exhorbitant qu’on a

payé à quelques-uns. Jufqu’à quel point ils avoient porté

Fart de la cuifine. Du tems d’Augufte
, les Siciliens fur-

pafferent tous les autres dans cet art. Talent finguliet

d’Apicius en ce genre. Ce font les Italiens qui ont fait

çonnoître la bonne chere aux François. Difcours fur cette

fcience de gueule que fit à Montaigne un de ces artiftes.

Ibid. 338. a. Les François furpafferent bientôt leurs maîtres

& les firent oublier. La cuifine efl: aftuellement une étude

,

une fcience des plus pénibles , fur laquelle on voit paroître

de nombreux traités : cependant nous devons à cet art

beaucoup de préparations utiles 8c qui méritent l’examen

des phyficiens. La confervation des alimens efl un point très-

important. En quoi confifte la méthode pour y parvenir.

Invention des gelées 8c des tablettes de viandes. Ibid. b.

Autres moyens de conferver les viandes tirées des ani-

maux ,
& d’autres alimens. Art de rendre les alimens des

deux régnés plus faciles à digérer. Les ragoûts qu’a inventés

le luxe
,

font plutôt des cfpeces de poifons que des alimens

utiles 8c propres à la confervation de la fanté. Théorie phi-

flologique fur cette matière. Ibid. 339 .a.

Cuisine. ( Hifl. Antiq. ) Cuifines avec des potages & des

fourneaux qu’on a découvertes dans Herculanum. Les uflen-

files qu’on y a trouvés étoient de bronze
, épais , 8c éta-

més en argent fin. Énumération de ces uftenfiles. Ouvrages
à confulter fur la maniéré dont les anciens faifoient la cui-

fine. Suppl. II. 664. b.

‘ Cuisine. ( Hifl. mod. ) Diverfes obfervations fur la cui-

fine françoife. Suppl. II. 664. b. Idée morale du luxe de la table

que le fameux Callot nous a donnée dans fon eflampe de

la tentation de S. Antoine. Ibid. 66 3. a.

Cuijîne
,
livre d’Apicius de re ciilinariâ.'SIM.. 344. a. Inflru-

mens de cuifine trouvés dans Herculanum, Suppl. III. 333.
&. Batterie de cuifine. Suppl. I. 830. a , b. Des uflenfiles de
cuifine en cuivre , 8c en fer , voye^ ces mots.

Cuisine. ( ArchiteEl. ) Où 8c comment les cuifines doi-

vent être bâties. Ce qu’elles doivent contenir. IV. 339. b.

Cuisine, ( Art rnilit.
) trous que font les foldats à la

queue du camp. IV. 539. b.

Cuisine. (
Marine

)
Dimenfions de la cuifine d’un vaiffeau.

Comment elle doit être conflruite. Place qu’elle doit occuper.

IV. 339.*.
CUISINIER. Communauté des maîtres queux-cuifiniers-

portes-chapes , & traiteurs de la ville de Paris. XIII. 708. a.

CUISSE.
( Anatom . ) Parties qui compofent la cuifle. Os

de la cuifle ou fémur. Autres parties anatomiques auxquelles
on a donné le nom de cuifle. IV. 339.b.

Cuifle , fa defcription. VIII. 274. a. Os de la cuifle
, fémur.

VI. 481. b. Parties relatives à la cuifle. IV. 322. a. Mufcle
droit antérieur de la cuifle. V. 113. a. Mufcle dit fafcia
lata. VI. 413. b. Mufcles extenfeurs ou feffiers. 339. b.

Mufcle pvriforme ou iliaque externe. VIII. 332. b. XIII.
éo2. a. Mufcles quadrijumeaux. XIII. 643. a. Quarté de là

cuifle. 663. u. Mufcle triceps. XVI. 633- a - Fait très-curieux

Î
ui montre que le lait peut fortir par la cuifle. X. 4. b. Suppl.

[. 700. a. Excoriation des cuifles des enfans. VI. 228. a.

Attention que les chirurgiens doivent faire
> lorfqu’ils ont des

incifions a faire a la cuifle. IV. 42.0. a. Friétrons ordonnées
par Ambroife Paré dans le cas d’une fra&ure de i’o§ de
ta cuifle caufée par un coup de feu, VXI, 307. h

Tomé L
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Cuisses

, ( Maréck. ) IV, 339. F. Voyez Suppl. III. 382, h
389. b. 399. b.

Cuifles , effort dans les. V. 410. b.

Cuisse
, ( Verrerie

)
matière vitrifiée qui a copié des potf.

dans le fond du four
,
&c. IV. 339. b.

CUISSON
, différentes acceptions de ce mot. IV. 34Ô. à.

Cuiflbn , en terme de confiferie : diverfes fortes de cniffoni

Cuiffon au caramel. Cuiflbn à caffé. Cuiflbn de fucre à lifte;,

Cuiflbn à perlé. Cuiffon à la plume. Cuiflbn à foufflé. IV.
340. a.

CUITE , en terme de pharmacie
, en terme de rafinerié

de fucre. IV. 340. a.

CUI-TICK,
(
Botan

.

) efpece de bambou. Suppl. I. '773. al

CUIVRE
, (

Métallurg. ) fa qualité fonore. Son poids
relativement à l’or & à l’argent. Difficulté de le fondre.

Couleur qu’il donne à la flamme. Effet d’un feu violent 8c

continué fur le cuivre. Chaux de cuivre. Saveur
, odeur j

rouille de ce métal. Effet des diffolvans fur le cuivre. Ex-
plofion de ce métal en fufion caufée par le Contaét de l’hu-

midité. La nature ne nous préfente que rarement & en
petite quantité le cuivre fous fa véritable forme. En quels

pays fe trouvent des mines de ce métal. Le cuivre eft de
tous les métaux celui dont les mines offrent le plus de va-

riétés. Différentes efpeces de mines de cuivre connues; i°. le

cuivre natif; 2
0

. le cuivre précipité;
3
0

. le verd de monta-
gne oü chryfocole verte ; IV. 340. b. 4

0
. le bleu de montagne

ou chryfocole bleue ; 2
0

. la mine de cuivre azurée ; 6°. la

mine de cuivre vitreufe; 7
0

. la mine de cuivre grife ;
8°. la

mine de cuivre hépatique ; 9
0

. la mine de cuivre blanche ;

io°. la pyrite cuivreufe , ou mine jaune de cuivre; ii°. les

mines de cuivre figurées : elles fe trouvent toujours dans
de l’ardoife. En quel lien on en voit ; 1

2

0
. la mine de cui-

vre terreufe. A quoi on reconnoît la préfence du cuivre de
cette mine. L’ocre de Goflar paroît être de cette nature

: pro-

cédés par lefquels on en tire le cuivre. Ibid. 341. a. Autres
fubftances minérales parmi lefquelles fe trouvent des par-

ties cuivreufes. Difficultés de tirer lé cuivre dè fa mine.
Trois efpeces de mines de cuivre diftinguées par les Sué-
dois. Quelquefois les parties hétérogènes fe trouvent dans
la mine en très-grande abondance

,
ce qui n’empêche pas

de la travailler. Maniéré de traiter la mine de cuivre. En
quoi confifte le triage de la mine. Détail de ce triage. Ibid, b .

Delà calcination ou du grillage. Ibid. 342. a. De la fonderie.

Du travail de la matte ou pierre de cuivre. Ibid. b. Du raffi-

nage de cuivre. Ibid. 343. b. Du travail de la mine de cui-

vre 8c argent ; 8c cuivre
,
plomb 8c argent. Ibid, 344. b.

Utilité de la litharge 8c de la coupelle dans l’opération dont
il s’agit ici. Attention qu’il faut avoir en employant l’une 8c
l’autre. Ibid. 343. a. Ouvrages à confulter pour s’inftruire à
fond fur cette matière. Ce qu’on appelle cuivre de rofette.

Subftances métalliques avec lefquelles le cuivre s’ünit par
la fufion. Chaux métallique nommée ces üflum , fafiran de
vénus , écaille de cuivre , formée par le cuivre même. Ses
üfages. Comment on peut là réduire en cuivre. Propriété
de cette chaux. Phénomènes qui accompagnent les diffolu-

tions de cuivre opérées par différentes fortes de diffolvans.

Diffolution du cuivre par l’acide vitriolique
: par l’acide

nitreux. Ibid. b. Par l’efprit du fel marin
: par l’acide du vinai-

gre ; le cuivre mis en diffolution dans un acide quelcon-
que peut être précipité dans fa forme naturelle par le moyen
du fer ; fauffe transmutation qui eh réfulte. Action des alkalis

fixes fur le cuivre. Rien n’eft plus propre à indiquer la pré-
fence du cuivre que l’alkàli volatil. Phénomène qui prouve
que pour que la diffolution du cuivre fe faffe dans l’alkali

volatil , il faut le contaéX de l’air. Le cuivre diffbus par un
acide peut être précipité ou non précipité à volonté par les

alkalis fixes 8c volatils. Ibid. 346. a. Preuve de la grande
divifibilité de la matierê , tirée de la diffolution du cuivre
dansl’alkali volatil. Amalgamation du cuivre avec le mercure.
Plufieurs prétendent que le cuivre contient une portion arfe-

nicale 8c faline. Effets qui montrent que le cuivre eft un
poifon très - dangereux. Cependant quelques médecins en
ont vanté l’ufage médicinal dans certains cas ; ufage très-

fufpeél & qu’on doit bannir de la pharmacie. Ufage extérieur

des préparations cuivreufes. Ufages du cuivre dans les arts

8c métiers. Pourquoi on Pallié à l’or 8c à l’argent dans là

monnoie. Ibid. b. Danger de s’en fervir pour des uftenfiles

de cuifine. L’étamage ne met point toujours en sûreté. Antre
abus non moins daugereux

,
c’êft fufage que font quelques

apothicaires de mortiers de bronze. L’ufage du cuivre profcrit

en Suede de tous les hôpitaux. Ibid.
3 47. a.

Cuivre
,
mines de cuivre. Celles qu’on appelle cendres vertes.

IL 813. a. Minés près de Herngrund dans la haute » Hon-
grie. VIII. 183. b. Détails fur celles de Coperberg en Suede.
IX. 133. b. 136. a-. CuiVre minéralifé avec l’arfenic ou le

foüfre. X. 341. a. Mines de cuivre âux environs de New-
zol dans la haute-Hongrie. XI. 123. b. Autres près de Ster-

ling en Ecoffe. XV. 514. a. Mine de cuivre grife
, appellée

Falilertr. Suppl HL a. a. Mine de cuivre près de Falun en
AAXXX
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Suede. Ibid. Singulier effet jdes vapeurs des mines de cuivre,

ï. 235. a. Eaux cuivreufes qu’on trouve quelquefois près

de ces mines. XVII. 714. b. Comment on découvre le cui-

vre contenu dans l’eau. Suppl. III. 473. b. Travail de lamine ,

vof VI des pl. article Métallurgie. Difficulté de traiter la

mine de cuivre. X. 433. a , b. Du raffinage du cuivre. XIII.

754. b. 733. a , b. Du raffinage de la mine de cuivre pyri-

îeufe ,
fulphureufe & arfenicale. Maniéré de purifier le cui-

vre noir. V. 993. a. Flux noir qu’on doit joindre à la

mine de cuivre fufible exempte d’arfenic & de foufre ,
&

à cette même mine rendue réfraftaire par les terres & les

pierres. VI. 717. a. Les mêmes flux réduftifs employés pour

la mine de cuivre martiale. Ibid. Régules que donne cette

mine jointe à des matières fulfureufes ,
arfenicales. Ibid. Com-

ment doit être traitée une mine de cuivre pyriteufe & crue :

maniéré de convertir en cuivre noir les régules grofliers qui

en proviennent. Ibid. Travail fur les fcories du cuivre. Ibid.

Reffuage du cuivre. XIV. 192. a, b. Différentes efpeces de

cuivre. Cuivre jaune. IX. 213. a
,

b. Cuivre blanc. I. 285.

b. Cuivre appellé potin. XIII. 184, b. Cuivre de rofette.

XI V. 370. a , b. Cuivre de la Chine appellé tintenac. XVI.

338. b. Cuivre pour faire le verd-de-gris. XVII. 55. a.

Cuivre de Corinthe. IV. 347. a
,

b. Diverfes combinaiflons

du cuivre. Caufe de fa rouille. I. 234. a. Expériences fur ce

métal. Suppl. II. 17. b. Comment on peut le changer en

argent. I, 286. a. Comment on le blanchit. II. 272. b. Le
cuivre mêlé avec la blende prend une couleur de laiton.

281. a. Tranfmutation apparente du fer en cuivre. II. 812.

I. XVII. 714. b. Fleuve d’Allemagne auquel on attribue la

vertu d’opérer cette tranfmutation. VI. 870. a. Fuflon du

fer avec le cuivre. 496. b. Le cuivre confidéré comme fon-

dant. 915. b. Le cuivre facilite la fuflon du fer. 916. b. Com-

E
ofé blanc qui réfulte du cuivre traité avec l’arfenic. Ibid.

,e zinc eft un fondant du cuivre. 917. b. Effet qui réfulte

du cuivre & du plomb mis avec le nitre dans l’état d’igni-

tion. XI. 156. b. Sel produit de la combinaifon de l’acide

marin & du cuivre. XIV. 923. a. Sel formé avec l’alkali

volatil & le cuivre. 910. a. Maniéré d’unir le cuivre à l’ar-

gent. XVI. 444. a. Le cuivre jauni par le zinc. XVII. 716.

b. Différentes compofitions faites par le mélange du zinc

avec le cuivre. Ibid. L’arfenic donne au cuivre l’apparence

de l’argent. I. 713. a. Le mélange de la calamine avec le

cuivre efl; un des phénomènes de Chymie les plus remar-

quables. II. 339. b. La glace fond plus vite fur le cuivre

que fur aucun autre métal. VII. 683. a. Divifion du cuivre

& fa féparation de différentes fubflances. Cendre de cuivre.

IL 814. b. Divifion d’un grain de cuivre diffous dans de
l’efprit de fel ammoniac. IV. 1073. a. Opération de féparer

du cuivre l’argent qu’il peut contenir. IX. 363. b. X. 433.
I. Reprife du cuivre dans l’opération du départ de l’or &
de Tardent. IV. 834. b. Verd tiré des mines de cuivre. XVII.

54. b. Sur le cuivre, voye^ VÉNUS
, ( Chymie ).

Cuivre, (
Econ . domef. Médec. ) l’ufage de ce métal pour

les uftenfiies de cuifine condamné par plufieurs phyfieiens.

Diverfes confidérations qui doivent en faire proferire l’u-

fage. Batterie de fer fubffituée à celle de cuivre. Effets per-

nicieux que les vapeurs cuivreufes ont caufés dans le bourg

de Viile-Dieu-les-Poëles en baffe - Normandie. Suppl. II.

663. a. Funefle^ effets caufés par des bois peints en verd

dont on avoit chauffé des fours. Ibid. b.

Cuivre. (
Médec.

)
Cuivre brûlé

,
préparation pharmaceu-

tique. I. 1 3 3 . b. De l’étamage du cuivre ,
voye^ Étamer.

Etamage du cuivre avec l’argent. Ibid. Des uftenfiies de

cuifine en cuivre. Suppl. I. 830. a ,
b. Le cuivre confidéré

comme propre à empoifonner. Suppl. IV. 462. b. L’étamage

ne met pas à couvert des dangers du cuivre. VI. 14. a.

Cuivre. ( Antiq.
) Les anciens préféroient le cuivre au

fer dans les bâtimens. Suppl. II. 869. b. Médailles de cuivre.

X. 243. a , b.

Cuivre de Corinthe,
(
Mctall.

)
fable qu’on a racontée

fur l’origine de ce cuivre. C’étoit une compofition faite par

art, dont le fecret étoit perdu avant l’embrâfement de

Corinthe par les Romains. IV. 347. a. On a cru que les

premiers vafes du temple de Salomon étoient faits de ce

cuivre. Prix & rareté de ce métal. Epigramme de Martial

fur ce fujet. Diftinftion de trois efpeces de ce cuivre. Les

médailles qu’on nous donne pour cuivre de Corinthe n’en

font pas. Ibid. b. Foye^ Corinthe.
CLTVROT ,

outil d’horlogerie. Defcription 8c ufage. Cui-

yrot à vis. Son ufage. IV. 347. b.

CUJUS. Obfervations fur cet adjeftiflatin. XIV. 60. b.

CUL-DE-LAMPE, (Arckit.) IV. 548. a.

Cul-de-lampe
, (

Gravure )
efpece d’ornement : d’où lui

vient ce nom. Différentes grandeurs de ces ornemens. Com-
ment les imprimeurs en compofent. IV. 348. a. Voy. Fleuron.

Cul-de-FOUR. ( Coupe des pierres )
IV. 348. a.

Cul-ic-chapeau. IV. 348. a.

CuL-DE-EOELE, (Jardin.) IV. 348. a.

Cul-de-sac, (Jardin.) IV. 548. a.

CUL
Cul-dé--verre

, ( Maréch . )
IV. 348. a.

Cul de Chalans
,
terme de riviere. IV, 548. b,

Cul pendant, terme de riviere. IV. 348. b.

CULAGE, ( Jurifp. ) droit que certains feigneurs exigéolent

de leurs vafiaux 8e fujets qui fe marioient. Le feigneur de
S. Martin le-Gaillard, comte d’Eu; les feigneurs de Sonloire,

avoient un droit femblable. Cette coutume introduite paf
Even roi d’Ecoffe , 8c abolie par un autre roi d’Ecoffe

,

Marcohn ÏII. Révolte caufée en Piémont par l’effet de ce
droit injufte & honteux. Droits qui femblent tirer leur ori-

gine de celui du culage. Droit qu’exigeoif l’évêque d’A-
miens pour permettre aux nouveaux mariés de coucher avec
leurs femmes les premières nuits de leurs noces. IV. 348. b.

Voyez Coutume louable
, Défloration , Marchet

, Prélibation 9
l hp'vpf JSf
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CULASSE (Artill. & Fonderie) IV. 349. 4.
•

Culaffe

,

terme d’arquebufier. IV. 349. a.

CULASSE, (Fabrique des armes
, fufil de munition) defcrip-

tion de cette piece qui ferme l’orifice inférieur du canon
de fufil. Suppl. II. 663. b. Foyer pl. I fabrique des armes.
Suppl.

CulaJJé , comment on l’adapte au canon du fufil. Suppl. III.

187. a , b.

Culaffe ,
terme de diamantaire. IV. 349. a.

CUL-BLANC, (Ornith.) defcription de cet oifeau. IV.
349. a.

Cul-rouge
, voyez Epeiche.

CULEBRILLA, efpece de ver connu en Afrique , voyez
Ver de Guinée. XVII. 41. a.

CULMINATION, (Aflronom.) paffage d’une étoile ou
d’une planete par le méridien. Moyen de trouver le moment
où une étoile paffe par le méridien, par l’ufage de deux fils

qui coupent perpendiculairement une méridienne. Méthode
pour trouver le tems où une étoile doit culminer, fon afeen-
fion droite 8c le lieu du foleil dans l’écliptique étant donnés.
IV. 349. b.

CULOT, (Chymie) ufage du culot. IV. 349. b.

Culot
,

faire refluer les culots. XIV. 192. b.

CWot,flgnifiGation de ce mot en architefture chez les arti-

ficiers, en terme de fonderie, de jardinage, de miroitier,

d’orfevre en grofferie. IV. 330. a.

CULOTTE, différence entre culotte, caleçon & haut de
chauffe. Suppl. II. 116. a. Culotte de Suiffe. Ibid. Sorte de
culotte qu’on appelloit royale. XIV. 418. a. Brayette de la

culotte. Suppl. II. 51. b. Maniéré de couper une culotte de
peau , voyeç la troifieme planche du bourfxer, vol. II. Maniéré
de faire des culottes. Suppl. IV. 927. b.

CULPRIT
, ( Jurifl. Hifl. ) terme ufité en Angleterre , en

matière criminelle. En quelle occafion ce mot efl: prononcé , 8c
quel en efl; le fens. IV. 330. a.

CULTE, diftinftion du culte intérieur 8c du culte exté-
rieur. Le culte intérieur efl; une fuite des lumières de la
raifon

, 8c découle d’un inftinft de la nature. IV. 330. a.
Fondement de ce culte. Jefùs-Chrift eff venu pour le réta-
blir dans le.monde. C’eft celui que les patriarches ont prati-
qué. Epoque de fa décadence. Origine du culte extérieur: celle
des temples, des prêtres

,
des cérémonies. L’origine du culte

extérieur étoit très-pure & très-innocente; mais bientôt on prit
les fymboles pour la chofe même. Chaque peuple fe fit un
culte à fa guife, défordres qui fuivirent de-là. Mais de ce qu’il

y a d’étranges abus dans la pratique du culte extérieur , il

ne faut pas conclure que ce culte foit à rejetter. Son uti-

lité 8c fa néceflité. Ibid. b. Quels font les tems 8c les cir-

conftances où l’on peut fe difpenfer des aftes d’un culte exté-
rieur. Le fage ne doit ni abjurer le culte de religion qu’il

approuve dans l’ame, ni troubler celui des autres. Toutes les

nations chrétiennes pratiquent foigneufement un culte exté-
rieur. Quel efl le plus raifonnable 8c le plus digne de l’hom-
me. Culte de latrie, d’hyperdulie

, de dulie. Ibid. 331. a.

Culte
, ( Hifl. anc. ) obfervations fur les cultes des Grecs

8c des Romains. XIV. 87. a
,
b. Celui des Arabes étoit accom-

pagné d’allégreffe. Suppl. I. 303. a. Les Etrufques introdui-

firent dans le culte les jeux 8c la mufique. Suppl. IL 899. b.

Les inventeurs des cultes confondus quelquefois avec les

divinités qu’ils avoient accréditées. II. 324. a. Différence entre

le culte des dieux 8c celui des héros. VIII. 182. b. Les an-

ciens Romains rendoient leur culte aux dieux la tête cou-

verte. XVII. 423. a. Des danfes dans le culte. IV. 623. h
Voyez Idolâtrie

, Offrande , Sacrifice , Temple
, 8cc.

Culte , (
Théolog. & Morale

) pourquoi les hommes doi-

vent au Créateur leur culte 8c leurs hommages. IV. 660. b.

Deux fortes de cultes dus à Dieu, l’intérieur 8c l’extérieur;

leur néceflité démontrée. XIV. 80. b
,
8cc. Des cérémonies

dans le culte. IL 839. a, b. Pourquoi la mufique a été em-
ployée dans les différens cultes. XV. 741. a. Du chant dans

le culte. Voyeq_ Chant. Réflexions contre l’ufage des ffatues

dans le culte. XV. 498. a. Contre la magnificence dans le

fervice divin. XVII. 860. b. Réforme propofée dans cer-

taines parties du culte extérieur. VI. 568, b. Il ne faut jamais
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parler avec irrévérence du culte du peuple chez lequel on

vit. VIII.' 909. b. Voyez Liturgie ,
Temple, Office , Religion.

Culte des images. Voyez IMAGE.

Culte des faints
,
réflexions fur ce fujet. XIV. 521. b. XVII.

263. b. 2 66. a. Sur le culte des martyrs. II. 619. b. 620. a.

Culte de dulie. V. 165. b.

Culte de la fainte Vierge. XVII. 265. b. 266. a.

CULTIVATEUR
, ( Econ. rufliq. )

opérations des cultiva-

teurs intelligens. Réflexions fur la meilleure culture des ter-

res. Suppl. II. 665. b.

,
Cultivateur

, voyez Fermier. Les cultivateurs doivent

avoir entrée dans l’affemblée des états. XIV. 145. a
, b. Ils

furent avilis fous l’ancien gouvernement féodal, Suppl. I. 215.

b. protégés par Charles IX ,
Henri III & Henri IV. Suppl.

I. 11 6. a. Sl par Louis XIV. Ibid, b . Ouvrage intitulé le

gentilhomme cultivateur. 217. b.

Cultivateur , infiniment d’agriculture. Sa defcription 8c fon

afage. Suppl. IL 666. a.

CULTIVER
,

trois chofes effentielles à la bonne culture

des plantes. Quelles font celles qui doivent être renfer-

mées en hiver dans des ferres. IV. 551. a. Soins que

demande la culture de ces plantes délicates
;
celui qu’on doit

prendre des orangers lorfqu’ils font enfermés ; foins qu’il

faut donner aux fleurs ;
culture des potagers. Quelques obfer-

.vations fur la culture des figuiers ,
des ormes, tilleuls

,
marron-

niers , de la charmille
,
des parterres ,

du gazon
,
des bois 8c

pépinières
,
des vergers

,
des efpaliers & plates-bandes , des

cerifiers
, cîes châtaigniers ,

&c. Ibid. b.

CULTURE des terres. (
Comm. Polit. ) Quel eft l’objet, la

perfection de l’agriculture. L’agriculture elt la bafe du com-
merce : c’efl l’oubli de ce principe qui fait fouvent regar-

der avec indifférence à un négociant l’aifance ou la pauvreté

du cultivateur
,
qui porte les propriétaires des terres à envier

au commerce fes avantages , ou à féparer l’intérêt de leur

domaine
,
de l’intérêt du laboureur. L’agriculture ne fera envi-

fagée ici que fous un point de vue politique. L’occupation

qui remplit nos befoins les plus preffans
,
doit nous être aufîi

la plus chere. L’agriculture efi le premier moyen de nous
les procurer. Une fociété aura autant de citoyens

,
que la

culture de fon territoire en pourra nourrir & occuper.

Ufage de la furabondance de denrées. Effets de la vente de

ces denrées pour la fociété. IV. $ 5
2. a. Les productions natu-

relles dont le befoin efi le plus preffant , exigent des encou-

ragemens de préférence. On peut juger de la force d’un état

par la population de fes campagnes. L’agriculture fans le

commerce n’atteindroit jamais à fa perfection. Exemples qui

le prouvent. Celui de l’Angleterre. Elle avoitfuivi, comme
prefque tous les autres peuples, l’efprit des loix romaines

fur la police des grains. Ibid. b. En 1689 , l’Angleterre

ouvrit les yeux fur les véritables intérêts , 8c pour fe faci-

liter la concurrence des pays les plus fertiles , le gouverne-

ment accorda une gratification à la fortie des grains , lorf-

qu’ils n’excedent pas les prix fixés par la loi , 8c défendit

l’introduCtion des grains étrangers , tant que leur prix cou-

rant fe foutient au-deffous de celui quelesfiatuts ont fixé.

Gratifications de fortie que reçoivent le froment , le feigle,

l’orge. Comment l’événement a juftifié cette fage méthode.

Ibid. 553. a. Progrès qu’a faits l’agriculture chez les Anglois

,

terres défrichées. Sommes auxquelles font montées les gra-

tifications dans certaines années. Quel nombre d’hommes

l’agriculture peut avoir occupés 8c nourris dans ces mêmes
années ; 8c cela

,
au défavantage d’un même nombre d’hom-

mes parmi les acheteurs. Cependant le principe fur lequel

la police des grains efi établie en Angleterre n’eft pas fans

défaut dans fon exécution, ni applicable à tous les pays.

Par ce principe, l’état efi chargé en certaines circonftances

d’une dépenfe inutile qui porte fur tous les fujets indiftin-

ûement. Ibid. b. La gratification ne devoit donc être que

momentanée , 8c réglée d’après les circonftances
,

fur le prix

des grains dans les pays qui en vendent en concurrence.

Cette gratification ne tombe pas toujours aufli immédiate-

ment au profit des laboureurs qu’il le fembleroit d’abord.

Par un effet de la trop grande concurrence extérieure
,

l’Angleterre fournit aux étrangers du pain à meilleur mar-
ché qu’aux fiens propres. Ibid. 534. a. On répliquera que
par ce moyen l’Angleterre décourage l’agriculture dans les

autres pays; mais ce raifonnement efi plus fpécieux que
folide , fi le prix commun des grains en Angleterre efi allez

haut, pour que les autres peuples n’y aient recours, que
lorfqu’ils éprouvent chez eux de grandes diminutions de
récoltes ; ce qui efi de fait à l’égard da la France. La fubfi-

ftance de notre peuple commence à devenir difficile , lorf-

que l Angleterre nous fournit du blé à fon prix commun.
Raifon de cette différence fur le prix des deux royaumes.
Ibid. b. Le principe employé par les Anglois pourroit donc
être très-avantageux à la France; mais la maniéré d’opérer

doit être différente. Confidérations qui montrent d’un côté

la néceffité de maintenir à bas prix parmi nous la denrée la

plus néceffaire à la fubfiftance ,
8c d’un autre côté , de ne

» point l’abaiffer tellement que le cultivateur fait découragé
par fon gain. Ibid. 333. a. Comment la police générale de l’é-

tat peut conduire à ce jufte milieu. Le premier moyen efi
d établir une communication libre au-dedans entre toutes les
provinces. Parmi tous les maux dont la prohibition entre les
fujets efi la fource

, l’un des plus confidérables efi le tort
qu elle fait à la balance générale du commerce. L’inégalité
des laifons & des récoltés, ne produit pas aufiî fouventd’iné-
galité des revenus, que le fait celle de la balance. Inconvé-
niens 8c difficultés qui peuvent empêcher la pratique du
moyen qui vient d’être indiqué. Ibid. b. Il s’agit d’appliquer
un remede convenable à ces inconveniens

; 8c comme tous
les membres d’un état font en fociété, le remede doit être
général. M. Duhamel l’a trouvé dans fon traité de la con-
fervation des grains. Première opération néceffaire pour
entretenir l’abondance, c’eft la multiplicité des magafins de
blé particuliers : axiome connu de tout le monde

, la den-
rée efi à bas prix

,
lorfqu’il y a plus d’offreurs que de deman-

deurs, & alors le recouvrement des revenus publics & parti-
culiers languit

;
il faut ouvrir fes ports aux étrangers

, pour
augmenter le nombre des demandeurs. Une mauvaife récolte
furvient

; les étrangers nous revendent cher cette même den-
rée dont nous leur avons abandonné le monopole. Comment
l’établiffement des magafins leve ces inconvéniens

,
8c nous

procure les mêmes avantages. Ibid. 356. a. L’exécution d’une
idée fi fimple ne peut rencontrer que trois difficultés ; la

contradiéiion des loix, le préjugé contre la garde des blés,
le défaut de confiance.

Obfervations par rapport aux loix : celles qui gênent le

commerce intérieur font incompatibles avec la confervation
de l’agriculture. La loi qui défend de garder des grains plus
de trois ans

,
a dû opérer le contraire de ce qu’elle s’étoit

propofé. Quel a été le motif de cette loi. Richeffe du pré-
fent que M. Duhamel a fait à fa patrie en levant l’incon-

vénient que cette loi a voulu prévenir. Ibid. Erreurs
& préjugés qui s’oppofent au projet propofé : moyen de
les détruire. Progrès que nous avons faits vers les bons prin-
cipes fur le magafinage des bleds. Gratification qu’il con-
viendroit d’accorder à ceux qui conftruiroient des magafins
d’une certaine quantité de grains

,
fuivant la nouvelle mé-

thode. Le défaut de confiance efi la troifieme difficulté qui
pourroit fe préfenter dans l’exécution. Sur quoi ce défaut
de confiance a pu être fondé. Ibid. 337. a. Moyen de lever
cet obftacle. Pour commencer 8c donner l’exemple , peut-
être feroit-il utile d’obliger les diverfes communautés des
marchands 8c d’artifans dans les villes, à entretenir chacune
un grenier , ou d’en réunir deux ou trois pour le même
objet. Peut-être enfuite l’efprit de charité tourneroit-il de
c.e côté une partie de fes libéralités. Affurance que le culti-

vateur peut avoir d’un débouché confidérable dans les an-
nées d’abondance. Suite de raifonnemens qui montrent qu’il
doit y avoir des permiffions d’exporter les grains

,
pour par-

venir à s’en procurer une quantité fuffifante au befoin , 8c
établir l’équilibre fur les prix. Ibid. b. Moyen de déterminer
la quantité qui doit fortir. Il paroîtroit que le prix de 16 liv.

3
fols le fetier de froment feroit le dernier terme auquel on

pourroit en permettre la fortie pour l’étranger. Propofition
qu’on devroit fuivre à l’égard du méteil , du feigle 8c de
l’orge. Ibid. 338. a. Bénéfice que pourroient efpérer les fpé-
culateurs , lorfque le froment feroit à 14 liv. le fetier dans
un tems où les greniers feroient remplis. A ce même prix

, le
laboureur qui n’eft pas en état de garder trouveroit encore
affez de profit dans fa culture pour la continuer 8c l’aug-
menter. Il efi à fouhaiter que jamais le froment ne foit acheté
au-deffous de ce prix , lorfque l’impôt fur les terres efi à

3 fols pour liv. &c. La concurrence intérieure 8c extérieure
efi feule capable de garantir les grains de cet aviliffement

,

tandis qu’elle conferveroit aux autres ouvriers l’efpéranee de
ne jamais payer le froment au-deffus de 21 à 22 liv. le fetier.

Au prix qu’on vient de propofer
, l’état n’auroit plus befoin

de donner des gratifications pour l’exportation Mais il

feroit très-convenable de reftreindre la faculté de l’exporta-
tion des grains aux feuls vaiffeaux françois 8c conftruits en
France. Ibid. b. Objection tirée de ce que dans le cas où les

capitaux feroient rares dans le commerce , ce feroit priver
le cultivateur de fa reffource. Réponfe à cette obje&ion. La
réduélion des prix de nos ports 8c de nos frontières fur les

prix propofés , relativement aux poids 8c mefures de chaque
lieu

,
efi une opération très-facile 8c encore plus avantageufe

à l’état. A l’égard des grains étrangers
, c’eft une bonne police

d’en prohiber l’importation
,
pour favorifer fes terres ; 8c la

prohibition peut toujours être levée
,
quand la néceffité l’or-

donne. Ce qui n’empêche pas que les navigateurs faffent com-
merce de ces grains étrangers en établiffant des ports francs

,

&c. Il efi effentiel de conferver notre main-d’œuvre à bon
marché

, tant que l’intérêt de notre argent fera haut ; Ibid,.

339. a. 8c que nos foldats 8c matelots puiffent fubfifter avec
leur paie médiocre. Comment on peut comparer l’aifance

des fujets de deux états , 8c mettre à cet égard les uns m



Biveau des autres. Les principes qui ont été préfentés fur

l’objet le plus effentiel de la culture
,
ont befoin eux-mêmes

d’être fécondés par d’autres : ce que le légifiateur doit faire

pour cet effet. Qbftacle à la facilité de la circulation des

denrées qu’il faut détruire. Ibid, b. Moyens de lever ceux qui

naîtraient de certains droits de douanes particulières
,
ou des

péages onéreux qu’on leveroit fur les voitures
,
tant par terre

que par eau. Ibid. 560. a. Comme il importe pour le peuple

de favorifer les diverfes parties de l’agriculture en raifon du

befoin qu’il en a
,

le moyen le plus propre feroit de ref-

treindre les profits
, & de taxer les terres en raifon de ce

befoin .3 ainfi chaque efpece de terre fe trouveroit employée

fûrement & fans trouble à ce qui lui convient le mieux.

Ibid. K
Légère efquiffe des diverfes méthodes de l’agriculture angloife.

Six qualités différentes des terres de ce pays ;
obfervations

relatives à ces différentes qualités.

Première qualité : les terres mouillées. .... Les meilleures

de toutes les terres font ce qu’on appelle marais proche la

mer. IY. 5
60. b.

Seconde qualité : les terres marneufes. On en diftingue cinq

efpeces. Comment on en difeerne la bonne ou mauvaife qua-

lité. IV. 36 1. a. Cette terre eftaffez commune en Angleterre....

Elle eff propre au labourage , & à améliorer les autres. A
quelles productions elle eff fur-tout propre. Engrais de ces

terres. Inconvénient de la pluie dans ces terres avant que le

grain ait levé. Ibid. b.

Troifieme qualité : les terres argilleufes. Cinq fortes de glaifes

en Angleterre. Glaife brune tirant fur le bleu ,
dont les An-

glois font un grand ufaee dans la culture des terres maigres

,

légères & fablonneufes.lV. 561. a. Lieux 8e maniéré dont on

la tire. Effet de ces engrais fur les terres. Qualités des cinq

différentes fortes de glaifes. Propriétés des terres argiileufes

en général. Ibid. 562. a. Quelles font les cendres les plus

propres à féconder la terre. Ibid. b.

Quatrième qualité : les terres graveleufes & fablonneufes.

Fertilité de ces terres. Graines dont on enfemence les meil-

leures. Leur engrais. Le fable n’eft point inutile dans la cul-

ture des terres froides
,
pour les empêcher de fe ferrer.

Autres ufages du fable. IV. 562. b.

Cinquième qualité : les terres à brique. En quoi elles different

de la glaife. Leurs produélions. Leurs engrais. Le mélange

de ces terres avec les autres eff regardé comme une très-

bonne amélioration. IV. 563. a.

Sixième qualité : les terres pierreufes. Diverfités qu’on re-

marque dans leur fertilité. Maniéré de brûler ces terres. IV.

563. a. Labour qu’on donne à celles qui font peu couvertes

d’herbes. Autres foins relatifs à ces terres. Les prairies arti-

ficielles font une des grandes richeffes de l’agriculture an-

gloife : elle ne fèpare jamais la nourriture des beftiaux du

labourage. Diverfes fortes de productions qu’on fait porter

alternativement à une terre à bled. Avantages que les An-

glois retirent de la culture du faux feigle. Maniéré de le

femer. Ibid. b. Exhortation à l’étude de l’agriculture , & fur-

tout aux expériences
,
qui font le plus fûr moyen de fe per-

fectionner dans cet art. Ibid. 564. a. 365. a , b.

Etat de l’agriculture dans le comté de Norfolk ,
& de la

méthode qu’on y fuit. IV. 564. a.

Culture
,
voyez Agriculture

,
Grains ,

Botanique. Diverfes

opérations de culture ,
voyez Semence ,

Semer , Semis ,
Arro-

fement , Plantation ,
Transplantation , &c. De la culture des

plantes. II. 343. a 3 b. 344. a. Voyez aufli Arbres fruitiers ,

Plante
,
Pépinière. Culture alternative de différentes efpeces

de plantes dans le même terrein ,
voyez Alterner. De la cul-

ture des plantes à fleurs. VI. 856. b. Culture des jardins,

voyez Jardinage & Plantes ( Culture des ).

CULVERTAGE, ( Jurifpr.) Servitude très-ignominieufe.

.L’étymologie 8c la lignification de ce mot ne font pas bien

connues. Efpece de l'erfs qu’on appelloit ouverts. Ce qui en

eff dit dans quelques écrits anciens. IV. 566. b. Recherches

de quelques auteurs fur l’étymologie du mot eulvertage. Ibid.

5 67.
a.

CULUM. {Lang, latin.
) Des noms terminés en culum. VII.

373. b.

CUMANA ,
côte de

( Géogr. ) en Amérique. Obfervations

fur les prêtres de ce pays. XII. 541. a , b.

CUMES , (
Géogr.

) ville d’Italie à trois lieues de Naples.

Son origine. Ses révolutions. Efpece de grotte à Cumes

que l’on croit être l’entrée de la grotte de la fybille. Autres

lieux fouterreins aux environs de cette ville. Suppl. II. 666. a.

CUMIN ,
(Botan.) caradere de cette plante. Propriétés

de cette femence en médecine. Pour l’ufage interne ,
on pré-

féré la graine de carvi. Les Allemands emploient plus que

mous le carmin dans leurs préparations magiftrales. Huile &
eau qu’on en tire par diftillation. Compofitions de la pharma-

copée de Paris dans lefquelles il entre. IV. 567. a.

CUMUL , ( Jurifpr. ) En quoi confiffe ce droit établi dans

certaines coutumes. En faveur de qui il a lieu. Il n’eft point

«oîhîu dans les coutumes de fubrogation , & ne s’étend point

aux biens fitués dans d’autres coutumes que celles qui iéu-
bliffent. IV. 567. b.

CUMULER. ( Jurifpr. ) On 11e peut cumuler en fa per»

fonne deux caufes lucratives. IV. 567. b.

Cumuler. Lettres pour cumuler le pétitoire avec le pof-

feffoire. IX. 421. a.

CUNBRÉENS
, ( Géogr.

) voyei Saques»
CUNEIFORMES

, ( Anatom. ) os du tarfe, Trois os de
ce nom

; pourquoi on le leur a donné. Ils ne font que des
cartilages dans un fœtus de neuf mois. Defcription de ces
os

,
leur fituation ; mouvement de leurs articulations. Liga-

mens qui attachent les trois cunéiformes au fcaphoïde& au
cuboïde. Autres ligamens par lefquels ils font joints avec les

quatre premiers os du métatarfe. IV. 567. b.

Cunéiforme ou Sphénoïde. IV. <67. b. Voye

^

ce dernier mot»
CUNETTE ou Cuvette, (Fortifie.) Cet ouvrage doit

être confirait de maniéré à ne pas donner de couvert à l’en-

nemi
,
lorfqu’il veut paffer le foffé. IV. 568. a.

Cunette. Moyens à employer pour paflér les cunettes dans
l’attaque des places. XII. 120. a.

CUNINA
, (

Mythol.) divinité fous la protection de qui

on mettoit les petits enfans
,

&c. IV. 568. a.

CUNITZ , (
Marie ) femme célébré par fes connoiffances.

XIV. 779. b.

CUNTUR
,
Contour , Condor , ( Ornith. ) très-grand oifeau.

Sa defcription. Lieux qu’il habite. Ses alimens. De quelle ma-
niéré on dit que les Américains le prennent. Diverfes con-

trées où il s’en trouve. IV. 568. a.

CUOGOLO , pierre qui fert à faire le verre. Voyeç_

Quocolo.
CUPER. (Gilbert) Obfervations fur ce favant. Suppl. III»

322. b.

CUPIDON, Sc fon frere Anteros. I. 49e. b. Amours de

Pfyché 8c de Cupidon. XIII. 343. a. Fête en l’honneur de

ce dieu célébrée àThefpie. XVI. 275. b. Statue de Cupidon

dans la galerie de Verrès. VII. 442. a. Statue de Mercure

8c de Cupidon joints enfemble. VIII. 168. a. Belles ftatues

de ce dieu. XIV. 823. a
, b. Celle que fit Michel-Ange

Buonarota , 8c que l’on prit pour une antique. 831. b.

CUPOLO
, (

Métall.
) fourneau que les Anglois appellent

de ce nom. Ufages qu’on en fait. Sa confiruétiou. IV. 368. b.

CURAÇAO ou Corossol
, (

Géogr. ) ville 8c citadelle

que les Hollandois ont bâties dans cette ifle , l’une des plus

commerçantes de l’Amérique équinoxale. IV. 368. b.

CURATELLE ; en France ,
toutes les tutelles ou cura-

telles font datives. IV. 642. b.

CURATEUR
, (

Jurljp.
) En quoi la fonélion de curateur

différé de celle de tuteur. Le cas le plus ordinaire de la cu-

ratelle ,
c’eft lorfque les mineurs font fortis de tutelle. IV.

368. b. En pays de droit écrit ,
les mineurs pouvoient autre-

fois fe paffer de curateurs. La loi Icetoria ordonna qu’on don-

nerait des curateurs à ceux qui fe gouverneraient mal. Et
enfuite Marc-Antoine ordonna que tous les mineurs auraient

des curateurs. Ainfi celui qui fort de tutelle en pays de droit

écrit ,
lorfqu’il a atteint l’âge de puberté , ne peut refufer

un curateur. Divers motifs pour lefquels on donne des cura-

teurs. Les féqueftres ,
commiffaires

,
gardiens

,
font aufli des

efpeces de curateurs. Curateurs aux caufes pour affifter les

pupilles en jugement. Curateurs comptables ; dans quel cas

on en établit. Différences entre les coutumes par rapport

aux curatelles. Ibid. 389. a. Rapports entre les tuteurs & les

curateurs. En quoi confident les différences qui font entre

les uns & les autres, Lorfqu’un mineur eft émancipé, le cura-

teur n’eft établi comptable qu’autant que le mineur fe conduit

mal. Inventaire que le curateur comptable doit faire du mo-

bilier du mineur. Fondions du curateur comptable. La cura-

telle eft une charge publique
,
& l’on ne peut être contraint

de l’accepter. Ibid. b. Incapacités qui en excluent. Terme

où finiffent les curatelles. Des comptes que les curateurs

doivent rendre. Titres du digefte ,
des inftitutes & du code

à confulter. Ibid. 370. a.

Curateur à l’abfent. Curateur à l’accufé. Dans quels cas en

en établit. IV. 370. a.

Curateur au bénéfice d’inventaire ,
aux biens abandonnés ,

aux biens du condamné ou aux biens confifqués ,
aux biens dé-

guerpis ,
aux biens délaiffès ,

aux biens faifis , aux biens va-

cans ,
au cadavre 3

curateur du calendrier 3 curateur aux

caufes 3
curateur comptable. IV. 370. b. Curateur datif, à

la démence , à l’effet d’entendre le compte ,
à l’émancipa-

tion ,
au furieux , ad hoc

,
à l’interdidion , à l’inventaire 3

curateur légitime 3 curateur au majeur 3 curateur de la maifon

de l’empereur ,
à la mémoire d’un défunt 3

curateur d’un mi-

neur 3
curateur des ouvrages publics. Ibid. 371. a. Curateur

au pofthume ,
au prifonnier de guerre ,

d’un prodigue
,
d’une

province ,
d’un pupille

,
des quartiers ,

de la république , à la

fucceffion vacante 3 curateur teftamentaire 3
curateur en titre 3

curateur au ventre. Ibid. b.

Curateur ; différence entre tuteur & curateur. XVI. 763

.

b. Les tuteurs & curateurs ne doivent pas les dépens en leur
! nom.
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nom. IV. 858. b. La mere eft ordinairement curatrice des

biens de Tes enfans après la tutelle. X. 380, a. Curateur au

ventre. XVII. 31. a.

CURATIF. (
Médec. )

C’eft l’indication curative qui déter-

mine le médecin à faire ufage de la méthode de traiter , &
des remedes qu’il croit propres à diffiper la maladie. IV.

571.

b. Diftindion entre les remedes curatifs 8c les remedes

palliatifs. Ibid. 572. a. Voyez Traitement.
CURATRICE

, ( Jurifp. )
Pourquoi les femmes ne peu-

vent être curatrices. Exceptions. La coutume de Bretagne

permet de donner la femme pour curatrice au mari prodigue.

IV. 572. a.

CURCUMA
, (

Botan. )
Defcription de la racine de cette

?
lante

,
de fes feuilles & de fon fruit. Lieux d’où on le tire.

ourquoi quelques-uns ont cru le curcuma naturellement

rouge. Divers ouvriers qui s’en fervent. Ufage qu’en font

les Indiens. Propriétés qu’on lui attribue en médecine. IV.

572.

a.

CURDISTAN. Voleurs de nuit qui infeRent cette province.

lVIII. 463. b

.

CURE , ( Jurifp. )
celui qui poffede un bénéfice-cure ,

eft

ou curé , on prieur. Revenus des cures. Cure bénéfice. Cures

exemptes. Cures personnelles. Cure à portion congrue. Cures-

prieurés. Cure primitive. Cures régulières. Cures féculieres.

Cures de villes murées. IV. 572. b.

Cure ; par qui les cures furent deffervies dans les tems

d’ignorance. XIII. 148. b. Concours pour les cures vacantes.

III. 828. a. Deflervans commis aux cures pendant la vacance

ou l’interdit. IV. 892. b. des prieurés-cures. XIII. 363. a.

Les domaines annexés aux cures fujets à la dime inféodée.

IV. 1095.
Cure

, (
Médecine )

ce terme a différentes fignifications ;

i°. on exprime par-là le fuccès d’un médecin dans le traite-

ment d’une grande maladie. En quoi confifte le mérite de

ceux qui fe vantent d’avoir fait des cures merveilleufes
,
8c

dont les méthodes cependant ne font le plus fouvent qu’un

îiffu de fautes. C’eft d’un femblable bonheur que naît fou-

vent la plus grande réputation. Quel eft le médecin auquel

on doit donner fa confiance. 2
0

. Le mot cure eft fynonyme
de traitement de maladie. Les auteurs de médecine diftin-

guent
, dans ce dernier fens

,
quatre fortes de cures, IV.

573.

a. qui font réglées pour le choix
,
par autant d’indica-

tions çorrefpondantes. La partie de la médecine qui erifeigne

la maniéré de procurer la cure
,

s’appelle la thérapeutique.

Ibid. b. Voyez ce mot & l’article Traitement.

Cure
, (

Fauconn.) pilules pour les oifeaux de proie.

Armer les cures de l’oifeau. Tenir fa cure. IV. 573. b.

CURÉ, ( Jurifpr. )
le titre de prêtre étoit autrefois fyno-

nyme de curé. D’où vient le mot de curé. En quelques

pays on.les appelle reSleurs. Ce qu’on entend par curés pri-

mitifs ,
curés ou vicaires perpétuels. Les curés repréfentent

,

à certains égards ,
les lévites de l’ancien teftament , mais

Î

ilus particuliérement les difciples auxquels ils ont fuccédé.

ls tiennent le fécond rang dans la hiérarchie eccléfiaftique,

&c. Prêtres commis à la defferte des facremens ,
auift appel-

les curés. Curé appellé bis cantat. IV. 573. b. Capacité exigée

de ceux qui font nommés pour être pourvus de cures. Clés

que doit avoir le curé. Cloches. A qui appartient le droit

de faire fonner , 8c l’émolument delà fonnerie. Comptes

des fabriques. Deux curés. Dîmes. Droits honorifiques. Eau

bénite. Ibid. 574. a. Ecoles. Exemptions de l’ordinaire. Fon-

ctions curiales. Fondations. Gros décimateurs. Incompatibi-

lité. Mariages. Meffe de paroiffe. Oblations 8c offrandes. Pa-

roiffe
,

paroifîiens. Presbytère. Curé primitif. Ibid. b. Quête.

Régale. Regiftres des baptêmes ,
mariages & fépulture. Régu-

liers. Religieux. Réfidence. Réfignation. Sacremens. Sépulture.

Service divin. Ibid. 573. a. Tailles. Teftamens. Vicaire perpé-

tuel. Ibid. b.

Curé. Premier curé d’une églife. I. 616. a. XIII. 369. b.

Curé appellé doyen rural. V. 97. a
,

b. Les curés élus à Venife

par les paroifîiens. XVII. 14. b. Jurifdidion des curés. IX.

75. a. Portion congrue. XIII. 148. a
,

b. Baife-main , offrande

aux curés. IL 23. a. Caufiss pour lefquelles il eft permis aux

curés de s’abfenter de leur églife. XIV. 170. b. Taxe arrêtée

fur les curés. IV. 677. b. Les dîmes appartiennent de droit

commun aux curés. 1092. b. Les terres de l’ancien domaine
des curés exemptes de la dîme envers les décimateurs.

1093. a. Dîme novale dont jouiffent les curés. 1097. a. Dîme
de charnage 6c facramentelle qui leur appartient. 1094. a.

1097. a. Code des curés. III. 571. b. Vicaires des curés.

XVII. 232. a
,

b. Vicaires perpétuels des curés primitifs. 234.

a ,
b. Coadjuteurs donnés aux curés ignorans. III. 554 . b.

CUREDENT. Vertu des curedents faits de bois de len-

îifque. IX. 389. b.

CURÉE , (
Vénerie ) maximes de chaffe à l’égard des curées.

Curées qui fe font au logis. Donner la curée aux oifeaux.

Curer un oifeau. IV. 575. b.

Curée ,
voyez IL 84.2. b. XVI. 925. b. 8c particuliérement

Vol. III. des planch. article Chajfe ,
pl. 3 , 4 6c 5.

Tome /.

CÜRE-PlÉ
, ( Marèch. )

infiniment qui fert à nettoyer le

dedans du pié des chevaux. Pourquoi il faut être exad à
nettoyer les piés des chevaux. Expédient pour les humeder»
IV. 575. b.

CURES
, ( Géogr.) recherche fur Fétymolosie de ce mot»

XIII. 726. a.

CURETES
, ( Hifi. anc.

) prêtres ou peuple de Fille de
Crete. IV.

5 75. b. Pourquoi on les appella du nom de curetés.

Ils etoient originaires de Phrygie. Armes 8c tambours qu’ils

portoient. Selon quelques auteurs , ils étoient , du tems de
Saturne, prêtres 8c facrifîcateurs. Magie 8c fcience des curetes.
Autres étymologies du mot curetes. Sentimens de Kirker &
de Voflius fur ces hommes. Invention qu’on leur attribue.
Ils ont eu des temples après leur mort. Ibid. 576. a.

Curetes. A qui l’éducation de Jupiter avoit été confiée.
Suppl. II. 390. a

, b. Voye{ CORYBANTES & DACTYLES.
Curete. Divers inftrumens de ce nom en chirurgie. IV,

576. b.

CURETE
, ( Manuf. en drap

) IV. 576. b.

CURIA
, ( Hifi. mod.

) certaines affemblées
,

ainfi nom-
mées en Angleterre. Curia baronum. Curia miiitum » Curia advi-

fare vult. IV. 576. b.

Curia. Vacance in curia. XVI. yçjO.a.

CURIA-MARIA. Fautes à corriger dans cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. IL 666. b.

CURIACES
, ( Hifi. rom. ) combat des Horaces & des Co-

riaces. Suppl. III. 454. a.

CURIÂL
, ( Jurifpr. ) droit curial, églife curiale, fondions

curiales
,
maifôn curiale. Officiers curiaux en Breffe. Dépens

curiaux. IV. 576. b.

CURIE
, ( Hifi. anc. ) divifton du peuple romain en trente

curies par Romulus. Sacrificateur appellé curion. Objets qui
fe traitoient dans les affemblées par curies. Comment on les

convoquoit. Confirmation de ce qui y avoit été arrêté. Pré-
fident de ces affemblées. Nouvelle diviffon faite par Servius
Tullius. Pour quelles affaires les affemblées par curies furent

dès-lors réfervées. Cependant le peuple chercha toujours à
faire par curies les affemblées qu’on avoit coutume de faire

par centuries. Étymologie du mot curie. Ufages qu’on fit

de ce mot après l’abolition des affemblées par curies. IV.

577. a.

Curies. Affemblées du peuple romain par curies. III. 680.
b. Deux fortes de curies à Rome , du tems des anciennes
tribus. XVI. 621. a. Temples particuliers à chaque curie. Ibid.

Le nom de curie donné aux lieux où le fénat s’affembloit. XVI.
66. a

,
b. XVII. 767. a b.

CURIEUX , ( Hifi. anc. ) officier fous les empereurs du
moyen âge. IV. 577. a. Pourquoi Honorius abolit cet office.

Étym. du mot curieux. Ibid. b.

Curieux
, appellés frumentaires chez les anciens. VII.

359. b.

Curieux en peinture. IV. 577. b.

CURIGA. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. IL 666. b.

CURION
, {Hifi. anc.) chef 8c prêtre d’une curie. Ses

fondions. Penfion qu’il recevoît. Grand curion. Par qui furent
faites ces inftitutions. Quelques-uns difent qu’il y avoit deux
curions dans chaque curie. Autres gens appellés curions. IV.
577. b.

Curions
, miniftres de la religion chez les anciens romains.

XVI.' 621.4.
Curion,

( C. Scribonius) précis de fa vie. XVI. 232. a .

Defcription de fon théâtre. 231. b. — 233. b.

CURIOSITÉ
,
{Morale) elle eft ou louable ou blâmable.

Curiofité de connoître l’avenir. Curiofité de favoir ce que les
autres penfent de nous : cette curiofité dangereufe à notre
bonheur. IV. 577. b. Curiofité des affaires d’autrui. Exemples
de difpofitions abfolument contraires à cette curiofité. Autres
efpeces de curiofités déraifonnables. Celle qui eft digne de
l’homme. L’envie de s’éclaircir n’eft pas une idée propre à
l’ame

, indépendante des fens. Elle ne peut être attribuée
qu’aux fenfations 8c aux perfedions qui nous affedent ; mais
ces fenfations , &c. pour être un peu frudueufes

, deman-
dent un travail, une application continuée. Ibid. 578. a. Les
connoiffances intelleduelles font

, à plus forte raifon
,
infen-

fibles à ceux qui font peu d’ufage de l’attention. Ibid. b.

Curiofité. Caufe qui l’excite. VII. 763. a. Réflexions fur fon
utilité. XII. 144.

CURMI
, ( Econom. rufiiq. ) boiffon ancienne ,

&c. encore
d’ufage dans le Nord. IV. 578. b.

CURSEUR
, ( Géorn. ) defcription. IV. 578. b.

Curseurs apofoliques , ( Hifi. eccl. ) officiers de la cour
' de Rome

,
qui repréfentent les anciens curfeurs dont l’hiftoire

eccléfiaftique fait mention. Leurs fondions. Emolumens qu’ils

reçoivent. Leur nombre. IV. 578. b.

CURSITEUR
, ( Hifi. mod. )

clerc de la chancellerie en
Angleterre. Nombre de ces officiers. IV. 579. a.

CURTATIO, {Afiron.) différence entre la diftance d’un®
planete au foleil , &fa diftance réduite au plan de lecliptU

Y Y y y y

*
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que. Comment fe détermine cette dernier® diftance. Tabulez

latituâinar'uz de Kepler. IV. 579. a.

CURTIUS, (
Marcus )

dévouement de ce romain. IV.

<ÿ 2 i. a. Examen de la vérité du prodige dont il fut fuivi. II.

S60. a. 861. a*

Curtius ,
( Charles Warner') anatomifte. Suppl.ï. 414. a.

CURTU lacus. XIV. 350.b.

CURVILIGNE
, ( Géom.)

figures de ce nom. Angle curvi-

ligne. Maniéré de le mefurer. IV. 579. a.

Curviligne
, figure

,

maniéré de divifer une figure curvili-

gne en raifon donnée. VII. 606. a.

CURULE, ( Hifi.anc . ) chaife curule. Magiftrats curu-

les. Comment on portoit au fénat ceux qui avoient exerce

les magiftratures curules. Chaife des triomphateurs. Ce que

fignifioit la chaife curule fur les médailles. Statues curules.

IV. 579. a.

Curule. Chaife curule. XV. 729’ Voye^ Chaise. Jeux

curules. VIII. 337. K Magiflrature curule. IX. 837* u. Statue

curule. XV. 497. b. 502,. a.

CURUPA , (
Botan. ) plante de l’Amérique. Ce qu’en dit

M. de la Condamine. IV
. 579. a.

CURURU-APE
, (

Botan. ) ufage médicinal des feuilles de

cet arbre du Bréfil. Iv. 579. b.

(
CURUTU-PALA ,

{Botan.) arbriffeau du Malabar. Ses

propriétés médicinales. IV. 579. b.

CUSCO. Qualité du climat de cette ville du Pérou. XVII.

727. a. Temple de Cufco. XVI. 84. b. Chemin de Cufco à

Quito. III. 276. b.

CUSCUTE
, (

Botan. ) plante parafite. Ses cara&eres.

Comment elle fe nourrit des autres plantes. Divers noms
qu’on lui a donnés. IV. 579. b. Diverfes plantesTur lefqu el-

les on la trouve. Singularités de la eufeute. Defcription de

cette plante & de chacune de fes parties. Ibid. 580. a. Son

caraélere générique. Il n’y a qu’une efpece de culcute con-

nue. Tous les pays chauds, froids ,
tempérés, produifent

la eufeute. La plante que nous connoiffons fous ce nom , efl

la même que les anciens connoiffoient. On ne remarque à

la eufeute aucun organe propre à s’attacher aux plantes
,

parce que ces organes ne fe développeroient jamais fans la

rencontre d’une autre plante. Comment ils fe développent

,

Ibid. b. & comment elle contraéle une adhérence avec les

autres plantes. Suçoir de la eufeute. Ses mamelons. Leur dif-

pofition. Caufe de leur fortie & de leur formation. Remarque
fur l’ufage des mamelons. La eufeute a befoin

,
pour vivre ,

d’une plante étrangère. Ibid. 581. a.

Cufcute. Kaifm barbu
,
formé par l’entrelacement de la euf-

eute. XIIL 769. a
,
b.

Cuscute
, (

Mat. mèd. ) deux fortes de eufeutes de bouti-

ques. La cufcute indigène efl de nulle valeur. On fait peu de

cas aujourd’hui de ces plantes. Compofitions officinales où

elles entrent. IV. 581 .b.

CUSPINIEN
, { Jean )

ouvrages de cet auteur. XIV. 780. a.

CUSSY ,
colonne de

, (
Antiquit.) Supp. IL 507. b. &c.

CUSTODES, ( Hifi. anc.) officiers romains de ce nom. IV.

581. b.

Custode , ( Jurifpr. )
dans certaines églifes eft la même

chofe que curé. L’ufage de ce terme efl fort ancien. Grand

euftode dans le chapitre de Lyon. Cuflodes de Sainte-Croix.

IV. 581. b.

Custode, (
Bourrelier

)

IV. 581 .b.

CUTANÉ
, (

Anatom.) nerf cutané interne. Defcription de

ce nerf. Nerf cutané externe. IV. 581. b.

CUTANÉE
, (

glande )
définition. Ces glandes diftinguées

en miliaires & en fébacées. Ruifch ne les adopte point. Boer-

haave admet un troifieme genre de glandes cutanées
,

qu’il

appelle cryptes. Il y a peut-être encore d’autres fortes de glan-

des cutanées
,
qui forment ce mucus qu’on apperçoit dans tous

les endroits où la peau fe détache. Ibid. 582. a.

Cutanée
, (

maladie

)

diverfes caufes des maladies de la

peau. Le tiffii de la peau , fa nature & fes ufages l’expofent

à plufieurs maladies. Divers noms & caraéleres de ces mala-

dies. Caufes médiates & éloignées de la formation de cette

férofité âcre qui produit les maladies cutanées. But des

indications curatives. Remedes qui y conviennent. IV. 582. a.

Pourquoi les anciens étoient fort verfés dans l’art de traiter ces

maladies. Suite fur les remedes. Ibid. b. Comme les caufes de

la maladie de' la peau varient extrêmement, il efl évident que

la cure doit varier de même. Ibid. 583. a.

Cutanées ,
maladies, XII. 21 y.a, b , &c. Ces maladies fou-

rnies au mouvement de la lune. VIII. 737. a. Des topiques

dans ces maladies. XVI. 419. De leur traitement. Ibid. b. Pom-

made pour guérir les dartres ,
les rubis , & autres difformités

de la peau. IL 502. b. Voye{ auffi Exanthème , Eruption ,
Peau.

Vers cutanés. XVII. 44. a.

CUTHÉENS. Divinité de ces peuples , nommée Nergel.

Le nom de Cuthéens donné aux Samaritains. XI. 102. b.

CUTSJUPAU, (
Botan. )

efpece de bananier. Suppl. 1. 782. a.

CUTICULE
,
ou épiderme

, (
Anatom. )

defcription de cette

fur-peau. Ecailles cutieuiaires. Nombre prodigieux de vaif-
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féaux excrétoires qui fe trouve dans une feule écaille. L’épi-

derme bouche le paffage â une grande partie des humeurs

féreufes qui s’évacueroient autrement par les glandes de la

peau. IV. 583. a. En quoi confiffe
,
à ce que l’on croit, cette

indifpofition que l’on appelle vulgairement un rhume. Caufes

des démangeaifons & des petites pullules & autres impu-

retés de la peau. Origine & formation de la cuticule. Son
ufage à l’égard des nerfs. Les chats & les chiens ne fuent jamais;

on en conclut que leur cuticule n’a point de pores. Ibid, b«,

Cuticule
,
{Anatom.) fa defcription & fes ufages. Suppl.

II. 666. b. Voye? ÉPIDÉMIE , & Suppl. 611. b.

Cuticule
, (

Jardin.) première peau de la graine. IV.583.É
CUVE

, (
Tonnel.) ufage des cuves. IV. 583. b.

Cuve d'airain
,
{Antiq. fiacr. )

uflenfile confacré chez les

Juifs au fervice divin. Son ufage. Autre vafe de bronze beau-

coup plus grand , que Salomon fit faire pour conferver l’eau

deflinée à l’ufage des prêtres
, & qui fut appellé mer d’airain.

Sa defcription. Suppl. II. 667. a.

Cuve , en terme de blanchifferie de cire. Defcription &
üfage. IV. 383. A
CUVE-MATIERE, {Brafiferie) en quoi elle différé des autres

cuves. Son ufage. Cuve-mouloire. Cuve-guilloire. IV. 384. a.

Cuve
,
chez les cartonniers. Cuve du moulin à papier à.

cylindres. Cuve en terme de raffineur de fucre. Cuves des

teinturiers. Explication de différens termes qui fe rapportent à

ces vaiffeaux. IV. 584. a.

CUVERTS ,
efpece de ferfs qu’on appelloit de ce nom. IV.

366. b.

CUVETTE , ufage de ce terme en bâtiment , fortifica-

tion, jardinage ,
verrerie. Cuvette dans les ardoifieres. IV.

384. b.

CUZUM
, ( Géogr.

) voyei Axum.

C Y
CY

, (
Comm. ) terme de teneurs de livres. De quelle ma-

niéré ils s’en fervent. Les gens de finance s’en fervent auffi.

IV. 384. b.

CYANÉES
,
{Myth.) rochers à l’entrée du Pont-Euxm,

Ce que firent les Argonautes à ce paffage. IV. 304. b. Voyei

Symplegades.
CYATHE, ( Hifi.

anc.) étymologie de ce mot. C’etoit

un petit gobelet , &c. dont la mefure étoit la douzième par-

tie du feptier. Mefure de vin que buvoit Augufte dans un

repas. On donnoit aux parties du feptier les mêmes noms

qu’aux parties de l’as. Obfervations fur l’ufage incommode

du cyathe : invention des taffes inégales pour remédier â

ces inconvéniens. Les Grecs auffi bien que les Romains ont

fait ufage du cyathe & des taffes inégales : paffage d’Athenée

fur ce fujet. Comment on buvoit chez les Romains à fa

maîtreffe ou à fon ami. Paffage d’Horace fur ce fujet. Autres

ufages que les anciens faifoient du cyathe. IV. 383. a. Capa-

cité
0
du cyathe félon Galien, & félon nos médecins d’au-

jourd’hui. Ibid. b.

Cyathe
,
ufage que les Romains faifoient de ce gobelet.

XV. 934. a.

CYBELE
, (

Myth. )
ce que la fable nous raconte tou-

chant cette déeffe. Elle fut envoyée de Peffinunte à Rome
fous la forme d’une pierre brute

,
& introduite par Scipion

Nafica. Prêtres de cette déeffe appellés
,
galli

,
curetes , cory-

bantes. Cérémonies qu’ils pratiquoient. Sacrifices qu’on faifoit à

Cybele. Divers attributs fymboliques de cette déeffe. IV. 3 8 3.K
Cybele

,
fon amour pour Atys. Suppl. I. 694. a. Ses fur-

noms. Elle fut nommée Berecynthe ,
IL 207. b. la mere

Idéenne. VIII. 474. a. La mere des dieux, voyer^ ce mot:

& la mere Placienne. XII. 677. a. On i’a auffi confondue

avec Vefia & la terre. Voyez ces articles. Cybele Chinoife.

XIII. 383. a. Cybele fyrienne. XV. 792. b. Statue's & tem-

ples de Cybele. Sa ftatue ne fut d’abord qu’une fimple pierre.

VIII. 421. a. 926. a. A quelle occafion fa ftatue fut apportée

à Rome. X. 301. a. Cette ftatue fut tirée de Peffinunte. XII.

432. a. XVI. 70. a. Comment on repréfente cette déeffe.

XV. 730. a , b. Ses temples. XVI. 70. a. Celui quelle eut

fur le mont Sipyle. XV. 223. Autre temple de cette deeffe

en Syrie. XV. 772. b. Ses prêtres. Des corybanthes. IV.

288. b. Des curetes. 373- b. 376. a. Daélyles
,

prêtres de

Cybele. IV. 610. 4, b. Galles. VII. 448. b. Les prêtres de

Cybele nommés ménagyrthes. X. 330. a. Mutilations qu’ils

fe faifoient. III. 45 9 "
>0

‘ Suppl. ï* 694- a - Son culte fies

fêtes. Dendrophories pratiquées dans fes facrifices. IV. 824.

b. Fêtes en l’honneur de la mere Idéenne. VIII. 494. a. Fêtes

hilaries en l’honneur de la mere des dieux. 207. b. Autres

dites lavation. IX. 310. a. Effigie d’un lion quon portoit

dans les facrifices de Cybele. 339. b. Fêtes de Cybele à

Rome. X. 381. a. Chant en fon honneur. Suppl. IL 407. a. \

CYCEON
, (

Diète
)

efpece de potion des anciens. Com-

pofition de deux différens cycèons. Hyppocrate eu parle fou-

vent. IV. 383. b. Autre fens qu’on doaûoit quelquefois a

ce mot. Cynnus des Latyis. Ibid. 386. a.
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CYCINNIS ,

danfe dés Grecs. Son inventeur. Carafiere

de cette danfe. IV. 586. a.

CYCLADE ,
habillement de femme , ou l’étoffe même

dont il étoit fait. Cyclades ,
ifles de l'Archipel. IV. 586. a.

CycUies. Hiftoire de l’ille de Paros & des autres Cycla-

des. XII. 78. a ,
b. Les autres principales font Andros ,

Delos,

Mycone ,
Naxe ,

Scyros ,
Tine

, Serpho
, &c. Voye{ leurs

articles particuliers.

CYCLAMEN ou pain de pourceau
, ( Eotan .) pourquoi

cette plante reçoit ce dernier nom. Sa defcription. Deux
efpeces de cyclamen

,
l’un printannier , l’autre automnal.

On en détalle des cayeux en les coupant de la mere, &
on recouvre ces plaies de térébenthine

,
&c. IV. 586. a.

CYCLE. (
Chronol.

)
Origine des cycles. IV. 586. a. Ils

comprennent plufieurs révolutions du même allre
, après les-

quelles l’affre fe retrouve au même point du ciel d’où il étoit

parti. Cycle de la lune qui eff de 19 ans', appellé auffi

période Méthonienne , ou nombre d’or. Ufage de ce

nombre d’or
;

pourquoi il fut appellé de ce nom. Expli-

cation de la maniéré dont les nombres de ce cycle répon-

doient aux jours du calendrier ou auroient dû y répon-

dre. Ibid. b. Comment on aurait pu déterminer avec plus

de précifion les jours de la nouvelle lune. Jours caves &
jours pleins, les uns de vingt -neuf jours

, les autres de

30, qu’il a fallu faire alterner pour répondre à la durée
d’une révolution lunaire , en obfervant d’ajouter encore un
jour entier au bout de 3 2 lunaifons

,
pour tenir compte

des fractions. Si le nombre du cycle lunaire eff donné , on
aura par le moyen du calendrier eccléfiaftique les jours

des nouvelles lunes pendant l’année. Erreur qui fe trou-

voit dans l’ancienne maniéré de compter le cycle lunaire ,

qui conduit à une différence d’un jour au bout de 300 ans.

Différence entre le cycle lunaire & la période ou faros

chaldaïque. Ibid. 587. a. Ufage du cycle de 19 ans dans
l’ancien calendrier pour faire trouver les fêtes mobiles. Son
ufage dans le nouveau calendrier fe borne à faire trouver
les épaéles. Différence entre les Orientaux & les Occiden-
taux dans la maniéré dont ils commencèrent à compter leur

cycle. Moyen employé pour faire évanouir cette différence.

Erreur qui s’eft introduite par laps de temps dans le compte
des nouvelles lunes. Nouvelles lunes eccléfiaftiques en An-
gleterre. Maniéré de trouver le cycle lunaire pour une
année quelconque. Ibid. b. Les imperfections du cycle lu-

naire obligèrent Grégoire XIII de lui fubftituer les épaétes.

Ibid. 588. a.

Cycle
, ( Hift. du calend.

) Cycles que les premiers peu-
ples ont fuivis pour corriger les imperfections de leur calen-

drier. XVI. 773. a. Cycle luni-folaire de Jules-Céfar • def-

cription d’un monument où fe trouve l’explication de - ce
cycle. XVII. 667. b. Cycle de douze ans chez les Catayens
6c les Turcs. VII. 635. a. Cycle caniculaire. III. 388. a.

Cycle lunaire. Mois intercalaires ou furajoutés powr former
le cycle lunaire. V. 537. a. Le cycle nommé enneadècatèride

,

<592. a. méthodique. X. 462. b. XII. 361. a
, b. Cycle des

épaCtes
,
V. 741. b. & nombre d’or. XI. 204.b.

Cycle des indittions. Incertitude fur le commencement &
l’ufage de ce cycle. Moyen de trouver ce cyclepour une année
propofée. IV. 388. Voye^ Indiction.

Cycle folaire. Pourquoi il eff appellé folaire. Changement
que produifit dans ce cycle la réformation du calendrier
fous Grégoire XIII. Moyen de trouver ce cycle pour une
année propofée. Explication néceffaire pour bien entendre
la diftribution des lettres dominicales dans le cycle folaire.

IV. 388. a. Table qui fait voir quelle eff la lettre domi-
nicale qui répond à chacune des années du cycle folaire
dans le calendrier julien. Changemens que fit à cette table
le pape Grégoire en réformant le calendrier. Ibid. b. Table
du cycle folaire depuis l’année grégorienne 170a, jufqu’à
l’année 1800. Moyen de faire une table générale pour tous
les cycles folaires. Obfervations fur la table perpétuelle des
lettres dominicales qu’on trouve dans la chronologie de
YYolf. Ibid. 389. a. Le mot cycle eff non-feulement appli-
qué à tous les nombres en général qui compofent la période

,

mais à chaque nombre en particulier. Ibid. b. Voye%_ Domini-
cale

, Lettre.
Cycle pafchal : quelle eff la période de ce nom. iv. 389-b.

Ce cycle a ete appelle annus magnus
,

cyclus magnus
, pé-

riode victorienne. Enfuite on l’a appellé période Dyonijîenne.
Différence entre le cycle lunaire 6c celui de 19 ans remar-
quée dans l’ouvrage intitulé : art de vérifier les dates. Ce
quon entend par la période julienne. Ibid. 390. a.

Cycle pafchal de S. Hyppolite. XVII. 768. a
,
b.

Cycle épique

,

( Mythol. ) XVI. 273. a.

CYCLIQUE, poème. XII. 8x2. b.

CYCLOIDAL.
( Géom.

) Efpace cycloïdal. Cet efpace eff
triple du cercle générateur : l’efpace renfermé entre le demi-
cercle & la demi-cycloïde eff égal au cercle générateur : dé-
monftrations. IV. 390.a.

GYCLOIDE, ( Géom.) defcription de cette courbe. Ses
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diverfes propriétés. IV. 390. a. Cycloïde allongée. Cycloïde
aêcourcie. De l’inventeur de la cycloïde. Depuis fon inven-
tion , tous les mathématiciens fe font exercés à en chercher
les diverfes propriétés* Quelles font les plus remarquables.
La cycloïde eff; la ligne la plus courte que parcourrait un
corps tombant obliquement à l’horizon. Ibid. b. Découvertes
de divers grands mathématiciens pouf la quadrature de la
cycloïde. Tant qn un corps pefant qui ofcille autour d’un
centre fe mouvra dans une cycloïde

, les tems de fes ofcil-
lations feront égaux entr’eux

; découverte de M. Huyghens.
Comment M. de Fontenelle eifaie de faire concevoir cette
propriété de la cycloïde. C’eff cette propriété qui a fait
imaginer l’horloge à pendule. Ouvrage de M. Huyghens fur
ce fujet. Ouvrage à confulter pour s’inftruire fur ï’hiftoire
de la cycloïde. Divers géomètres qui ont eu part aux dé-
couvertes des propriétés de cette courbe. Ibid. 391. a. Ap-
plication de la cycloïde au pendule des horloges. Invention de
M. Huyghens. L’expérience & la théorie ont démontré le
contraire de ce que cet auteur fe promettoit de fon inven-
tion. Tous les favans de l’Europe refterent attachés à cette
invention plus de trente années , malgré les irrégularités des
pendules à cycloïde. Comment M. Sully leur deflilla les
yeux. En quels cas cette courbe peut encore convenir aux
pendules des horloges. Méthode prefcrite par M. Huyghens
pour former cette courbe. Ibid. b. t

Cycloïde. Théorie d’où M. de Maupertuis a déduit les
dimenffons de la cycloïde. V. 787. b. Quadrature de cette
courbe. XIII. 641. a. Ses propriétés. Elle eff la courbe de la
plus vite defcente : démonftration de cette' propofition

: par
qui cette propriété a été découverte. II. 392. a. Tauto-
chronifme de la cycloïde. XV. 946. a. Application faite de
la cycloïde aux pendules. VIII. 304. a

,
b. XII. 293. b.

Invention du pendule cycloïde par M. Hooke. XVII. 61 3. E
CYCLOPÉE, ( Hifi.anc.) danfe pantomime des anciens.

IV. 392. a.

CYCLOPES
, ce que raconte la fable fur ces peuples. IV.

392. a.

Cydopes, fabricateurs de ffi foudre. VII. 213. a. Corps de
cyclopes qu’on a prétendu avoir trouvés dans certaines ca-
vernes. 337. b. Defcription du travail des cyclopes par
Dryden. VIII. 369. b.

Cyclopes.
( Jeux de la nat. Anat. ) Agneau cyclope. Suppl*

III. 332. a. Hommes cyclopes. 333. a.

CYDIAS de Cytnos
,
peintre grec. XII. 23 S. b.

CYDNUS
, riviere de Cilicie

, fametife par la maladie
d’Alexandre caufée par le bain qu’il prit dans cette riviere 6c
enluite par la mort de l’empereur Frédéric I en 1189. IV,
592. a.

Cydnus, ( Gèogr.) fleuve de Cilicie. Danger que courut
Alexandre en voulant s’y baigner. Suppl. II. 667. a. Frédéric
Barberouffe fit la même épreuve de fes eaux & en mourut
Ibid. b.

Cydnus , il eff fait mention de la maladie d’Alexandre dont
on vient de parler. VII. 328. b. Suppl. I. 267. a.

CYGNE,
(
Ornith.) defcription de cet oifeau. IV. 392. a.

Durée de fa vie , fa nourriture
, fa ponte. Cygnes fauvaees.

Ufage du duvet du cygne. Ibid. b.

Cygne
,

ffru&ure admirable de fa trachée artere. XVI.
303. a. Du chant de cet oifeau. XVII. 432. a.

Cygne,
(
Mat.mèdec

. )
propriétés & ufage de fa graiffe,

Ufage delà peau du cygne. IV. 392. b.

Cygne,
( Aflron . ) conffellation. IV. 392. b.

Cygne
,
comment on connoît cette conffellation dans le ciel,

Suppl. II. 567. a. Changeantes du cygne. Suppl. II. 3x8. b.

3 19. a. 896. a
,
b. Suppl. IV. 91 6. a.

Cygne
,

( Blafion ) oifeau qui fe trouve eu quelque écu.
Cygne becqué , membré. Signification de ce fymbole. Suvoî.
II. 667. b.

JM
Cygne

, (
l'ordre du

) fon origine. Collier de l’ordre. Suppl.
II. 667. b. Voyei vol. II des pl. Blafon

,
pl. 26.

Cygne
, ( Mythol. ) oifeau confacré à Apollon &c IV

392. b.

CYLINDRE , comment on peut le fuppofer engendré.
Maniéré de mefurer la furface entière d’un cylindre

, & fa
folidité. IV. 392. b. Un cône eff: le tiers d’un cylindre de
même bafe & de même hauteur. Rapport du cylindre à
la fphere. Tous les cylindres

, cônes
, &c. font entr’eux

en raifon compofée de leurs hauteurs : &c. Divers autres
rapports des cylindres entr’eux & de leurs parties entr’elles.

Trouver un cercle égal à la furface convexe d’un cylin-
dre droit. Le diamètre d’une fphere & la hauteur d’un cylin-

dre qui lui doit être égal étant donnés
,
trouver le diamè-

tre du cylindre. Trouver le développement d’un cylindre.

Quand le cylindre eff: oblique
, la détermination de fa fur-

face courbe dépend de la reélification del’ellipfe. Ibid. 393,
Cylindre. Axe du cylindre. I. 904. b. Trouver le centre de

gravité dans le prifme & le cylindre. II. 823. b. Rapport
du cône au cylindre. III. 843. b. Une fphere eff les deux
tiers du cylindre çjrçonfcrit ; ©bfervatâoRS fur la maniéré
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de le démontrer par la méthode des ïndivifibles. VIII. 685. |

a. Développement de la théorie de la réfiftance des folides

par diverfes expériences faites fur un cylindre. XVI. 174. a, b.

Cylindre , ( Pharmac. ) forme que l’on donne aux em-
plâtres. IV. p93 . a.

Cylindre , ( Blanchijf. de cire )IV.
? 93--

Cylindre ,
compas a. III. 758. a

, b» Voye^vol V des plan-
ches

,
article Méchanique. planch.7

Cylindre, échappement à
, ( Horlog.

) V. 2,36. b. XIV.
340. a. Des frottemens dans ces échappemens. VII. 347. b.

Cylindre du moulin à papier. IV. 393. b. Voye^ Papeterie.
CYLINDRER

, machine à, ( Manufait-. enJoie) vol. XI.
de s planch. Soierie

,
pl. 1 3 4& 1 3 5

.

CYLINDRIQUE, miroir. X. 569. b. Pouce cylindrique.

XIII. 187. b.

CYLINDROIDE, i°. folide qui approche de la figure

d’un cylindre ,
&c. Etymologie du mot. 2

0
. Solide formé par

la révolution d’une hyperbole autour de fon fécond axe.

Propriété du cylindroïde démontrée par M. Parent. IV. 593.
b . Voyei CONOIDE.
CŸL’LENIENS, monts. X. 682. b.

CYMAISE, ce qu’on entend par ce mot en architeélure.

CYMBALE, ( Lutherie

)

étymologie de ce mot. Infini-

ment que les anciens appelloient de ce nom. Divers noms
qu’ils lui ont donnés. Diverfes fignifications qu’a eues parmi
eux le mot de cymbale. IV. 593. b. Defcription & maniéré dont
on fe fervoitde cetinfirument. A qui l’on en a attribué l’inven-

tion. Qui étoient ceux qui en jouoient. Les cymbales des
Juifs nous font inconnues. Defcription de la cymbale mo-
derne. Ibid. 594. a.

Cymbale des Hébreux. Suppl. IV. 982. b.

Cymbale
,
jeu d’orgue. Elle eft compofée des oélaves de

deflus des jeux dont les cornets font compofés
, &c. La

cymbale n’a proprement qu’une oélave
,

qui fe répété
autant de fois que le clavier en contient. Exemple qui en
fait voir la difpoiition. IV. 593. b. Voye^ Jeux d’orgue.
CYNIQUE, feéle d’anciens philofophes. Origine du cy-

nifine & du fioïcifme. Lieu près d’Athenes appellé cyno-
farge : temple qui y fut bâti. Gymnafe établi aux environs
pour les étrangers & les enfans illégitimes. IV. 594. b. Divers
ufages de ce lieu

,
dans lequel aufli Antifihene

, fondateur
de la feéle cynique, s’établit & donna fes premières leçons.

Pourquoi fes difciples continuèrent d’être appellés cyniques.
Bizarrerie de leurs mœurs. Ils ne tardèrent pas de fe répan-
dre dans toutes les provinces de la Grece. Il n'y avoit que
la publicité qui pût pallier la licence apparente de leur phi-
lofophie. Ufage qu’Antijlhene fit des préceptes du rhéteur
Gorgias & de la doélrine de Socrate. Appareil dans lequel il

paroifioit en public. Parole pleine de lens que lui adreffa

Socrate. Comment il pratiqua fa philofophie. Son commerce
trop difficile ne lui permit pas de conferver des difciples.

Ce qu’il exigeoit de ceux qui vouloient entrer dans fon
école. Ibid. 595. a. Pourquoi les cyniques étoient Outrés dans
leurs préceptes. C’efi à tort que leurs détraéleurs les ont
accufés de vanité. Ils avoient éloigné les beaux arts

, l’étude

des fciences & toute l’élégance des Athéniens pour ne fe

dévouer qu’à la vertu feule ; & ce fut cet excès de mépris
des arts & de la décence qui fit tomber leur feéle en difcré-

dit. L’expofé qu’on trouve ici des principales maximes de la

morale d’Antifihene
,
peut faire voir l’injuftice de ce difcré-

dit univerfel. Ibid. b. Paroles de ce philofophe qui peuvent
fervir à faire connoître fon caraélere, & qui montrent que
fa vertu étoit chagrine

:
quelle en étoit la caufe. ibid. 596. a.

Hifioire & caraélere de Diogene , difciple d’Antifihene. Ibid. b.

Diogene ne forma aucun fyfiême de morale
, & s’en tint à

un petit nombre de principes fondamentaux. Expofé de ces

préceptes. Ibid. 397. a. Quelques-uns de fes bons mots.
Ibid. b. Jugement que Montaigne a porté de ce philofophe.

Cyniques qui ont eu quelque réputation après Diogene.
Xeniade ,

Onéficrite , Phocion , Stilpon de Megare
, Monime

de Syracufe
,
Cratès de Thebes : comment il fe vengea d’un

fouflet. Quelques traits de fa vie. Ibid. 598. a. Calomnie dont
on l’a chargé. Métrocle, Théombrote & Cléomene, Démé-
trius d’Alexandrie

,
Timarque de la même ville. Echecle

d’Ephefe, Menedeme le frénétique, Ctéfibius de Chalcis ,

Ménippe, compatriote de Diogene: fon genre de vie : il fe

pendit de défefpoir d’avoir été volé : ainfi finit le cynifme
ancien. Renaifiance du cynifme quelques années avant J. C.
Cette philofophie dégradée par fes nouveaux difciples. Enu-
mération de quelques-uns d’entr eux. Ibid. b. Nous ne favons
que peu de chofe de Mufonius, de Démétrius

, d’CEnomaiis

,

de Démonax, de Crefcence, de Pérégrin, de Sallufie
,

le

dernier des cyniques. Réflexions fur la philofophie cynique.

Ibid. 599. a.

Cynique
,
la feéle des philofophes cyniques établie premiè-

rement au Pirée. XII. 654. a. Manteau de ces philofophes.

ÏV. 1018. a
,

b. La diftinélion des termes honnêtes & mal-
honnêtes rejettée par les cyniques. IV. 884. b. X, 761. b.

Cynique , fpafme , {Médecine ) hifioire de deux familles

CYP
dans îa province d’Oxford , atteintes de cette forte de fpafmei
IV. 599. a. Caufe de cette maladie

, félon Freind. Ibid, b]

Voyei Distorsion.
CYNIRAS ,-( Hifi, anc.

) malédiction qu’il prononça contre
fa bru & fon petit-fils. Suppl. I. 366. a.

CYNOCÉPHALE
, ( Zoolog

. ) efpece de finges. IV»
m- L

Cynocéphales , voyez fur cette forte de finges. XV. 208»
b , &C.
Cynocéphale

, ( Mythol. ) animal fabuleux révéré des
Egyptiens. IV. 599 ” b‘ ^retendus hommes à. tête de chien.
Ibid. 600. a.

CYNOGLOSSE
, ( Botan . ) propriétés médicinales de cette

racine. Pilules de cynogloffe. Syrop du fuc de cette plante.
Ses propriétés. Compofition des pilules , félon la pharma-
copée de Paris. Quelle en efi la dofe. IV, 600. a. Foyer Lan-
gue de chien.

CYNOPHONTIS
, voye* plus bas Cynophantis

, après
Cynofarge»

CYNOREXIE
, voyei Faim canine.

CYNORRHODON
, voye

1

Églantier. Conferve de
cynorrhodon, IV. 43. a. Y. 419. a.

CYNOSARGE
, ( Mythol. ) nom d’Hercuîe , &c. IV»

600. a.

Cynofarge. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 667. b.

Cynofarge , lieu près d’Athenes. IV. 594. b. Etablifiement
formé dans ce lieu. Xi. 957. a.

CYNOSURE
, ( Aflron. ) la petite ourfe. Etymologie de

ce mot. Etoiles qui compofent cette confiellation. Etym. du
mot feptentrion. IV. 600. b.

CYPERUS
,
genre de plante

, auquel plufieurs botanifies
ont rapporté l’efpece connue fous le nom depapyrus. XI. 879.
a

,
b. Article fur cette plante

, au mot Souchet.

CYPHI, {Mat. méd
. ) parfum fortifiant. Troehifques ap-

pelles de ce nom par Mithridate
,
qui les fit entrer dans la

compofition du Mithridate. Leur compofition. Ufage qu’on
en fait aujourd’hui. IV. 600. b.

CYPHONISME
, ( Hifl. anc.

) ancien tourment auquel les

premiers martyrs ont été fouvent expofés. En quoi il con-
fiftoit. Etym. du mot. Ce que quelques-uns ont écrit fur le

HuijMr
,
dont le mot cyphonifme eft dérivé. Fragment d’une

ancienne loi qui fe trouve dans Suidas , où il eft parlé de ce
fupplice. IV. 600. b.

CYPB.E , voyei Chypre. Délices de cette ifle. XI. 846,
a. Cypre fe vantoit d’être la patrie d’Homere. XV. 245. a.

CYPRÈS , ( Botan. ) caraélere de ce genre de planté.
Lieux où il croît. Deux efpeces de cyprès

, appellées l’une
cyprès femelle , l’autre cyprès mâle

; qualifications impro-
pres

,
&c. Ces deux efpeces ne fe reproduifent pas conftam-

ment les mêmes. On prétend qu’en femant la graine de
l’une ou de l’autre , il en vient des deux fortes. IV. 601. a.

Defcription de ces deux efpeces. Ufages qu’on peut faire

dans les jardins du cyprès pyramidal. Fauffe opinion qu’on
en a conçue. Terrein qui convient à ces arbres. De la ma-
niéré de les multiplier & de les cultiver. Attentions qu’il

faut avoir en les tranfplantant & en les taillant. Ibid. b. Ac-
croiflement de ces arbres. On ne peut les multiplier pour
le profit dans nos contrées

, parce que les grands froids les

font périr. De leur feuilles & de leur verdure. A quel âge
ils donnent du fruit. Tems de leur maturité. En quel tems
on doit tirer la graine des pommes pour la femer. Qualités
du bois de cyprès. Ibid. 602. On afiure que des portes de
l’ancienne églife de S. Pierre de Rome

, faites de ce bois

,

ont duré onze cens ans. C’eft fans fondement qu’on a écrit

que les fourmis s’attachoient à cet arbre. On afiure qu’il purifie

l’air. Trois autres efpeces de cyprès.

Le cyprès de Portugal. Obfervations fiir cet arbre. Le
cyprès de Virginie. Sa defcription , tirée de Catesby. Ibid, b.

Qualité & ufage de fon bois. Cet arbre eft aquatique
, recher-

ché des oifeaux , fur-tout du perroquet
,
qui y fait fon nid. De

la maniéré de le multiplier. Vigueur de cet arbre. Eflais de
l’auteur pour conferver les jeunes plants.

Le cyprès d’Amérique ,
ou le cedre blanc. Lieux où il fe

trouve. Sa defcription, Ibid. 603. a. Sa culture. Ibid. b.

Cyprès. Caraélere générique de cet arbre. Suppl. II. 667. b.

Enumération de fes efpeces. Ibid. 668, a. Pourquoi les arbres

toujours verds, font depuis long-tems en difcrédit en France.

Qualités & mérite de ces arbres qui doivent engager à les

cultiver. Defcription
,

culture
,

qualités & ufages des diffé-

rentes efpeces de cyprès. Contrées & climats dont ces arbres

font originaires. Ibid. b.

Cyprès. Celui qu’on appelle petit cyprès. VIL 5 1 1. b.

CYPRÈS , {Mat. méd.) propriétés médicinales des fruits

du cyprès. Maladies dans lefquelles on les emploie. Maniéré

de les admîniftrer en remede. Noms que leur donnent les

pharmacologiftes. Compofmons pharmaceutiques , où ce fruit

entre. IV. 603. b.

Cyprès
,
{Mythol. ) fymbole de îa trifteffe. IV. 603. b.

^

Cyprès *

*
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Cyprès , on le mettoit autour du bûcher dans les funérailles.

XVII. 3 25.*.

CYPRIAN
, (

Abraham ) anatomifte. Suppl. I. 404. a.

CYPRIEN
,
{Saint) éditions de fes œuvres. Ses erreurs.

Qbfervations fur fon ftyle. XII. 341. b. Sa doéfrine fur le

baptême des hérétiques. XIII. 839. b. Ufage qu’il faifoit du

fort. XV. 3
80. b. U perfeélionna la tachygraphie de Séneque.

816. ai

CYPRUS
, ( Botan. ) le cyprus des anciens eft l’alcana des

modernes. Suppl. I. 257. b.

CYPSELIDES. Du coffre des cypfélides. V. 891. b.

CYPSELUS
, ( Hi.fl. anc. )

citoyen de Corinthe , fe ména-
gea , avec tant de dextérité , l’affeéfion du peuple

,
qu’il fut

revêtu du pouvoir fuprême ,
fans employer la rufe & la vio-

lence. Il la fit enfuite paffer à fon fils Périandre. Diverfes

révolutions qu’éprouva le gouvernement de Corinthe. Suppl,

II. 672. b.

CYRBES ou Axones
, {Hifl. anc.) noms donnés aux loix

de Solon. Lieux où l’on en gardoit l’original. Maniéré dont

elles étoient écrites. IV. 603. b.

CYRENAÏQUE
,
fcEle , ( Hifl. de la Philofophie ) diverfes

feéles oppofées
,
qui naquirent de l’école de Socrate. Origine

& fondation de la feéle Cyrénaïque. Caraélere de la philofo-

phie d’Ariffipe fon fondateur. Soupçons qu’on répandit fur

fes mœurs. Son commerce avec la courtifanne Laïs. Son féjour

à la cour de Denys. IV. 604. a. Ariftipe accufé d’avoir manqué
à Socrate

,
à Diogene , à Platon. Sageffe de fa conduite au-

près de Denys. Il cultiva particuliérement la morale , & faifoit

cas des mathématiques. Il eftima finguliérement la dialeéli-

que. Ses principes philofophiques. Ibid. b. Suite de fon hiftoire.

Ses difciples. Hégefias
,
furnommé le Pifithanate. En quoi

fa doârine différoit de celle d’Ariffipe. Anniceris : fa do-

élrine. Théodore l’athée
,
principaux événemens de fa vie.

Ibid. 605. a. Principes qu’on lui attribue. Evemere le Cyrénaï-

que. Bion le borifthenite : diverfes feéles auxquelles il a

participé. Son caraélere. Calomnies dont il fut l’objet. La
feéie cyrénaïque ne dura pas long-tems. Quelle en eft la

raifon. Ibid. b.

Cyrénaïque, {'Géogr. anc.) contrée d’Afrique
,
qui fut

suffi nommée Pentapole à caufe de fes cinq principales villes.

Rocher merveilleux dans cette contrée , félon Pomponius
Mêla. Suppl. II. 672. b. Obfervation fur la fécondité & les

produétions de ce pays , félon le rapport d’Hérodote. Ibid.

673. a.

Cyrénaïque
,
Pentapole

, (
Géogr. ) XII. 3 1 3. a. Partie de

la Lybie. Suppl. III. 8ï6. b.

CYRENE, {Géogr.) ville d'Afrique, capitale de la Cyré-
naïque. Son origine. Ses révolutions. Noms arabes de cette

ville. Juifs & chrétiens de Cyrene. Nombre des villes & vil-

lages qui étoient dans fes environs. Philofophes dont elle fut la

patrie. Réponfe de Platon aux Cyrénéens qui lui avoient

envoyé demander des loix. Suppl. II. 673. a.

Cyrene
,
ville de Lybie. Suppl. III. 816. b. Veftiges de l’an-

cienne Cyrene. VIII. 477. b. Monnoies de cette ville dans le

cabinet du roi. X. 253. b. Ses habitans facrifioient au dieu

chaffe-mouche. I. 97. a. Suppl. I. 866. a.

CYRIADE, {Hifl. de l’empir. Rom.) premier des trente

tyrans qui envahirent l’empire fous le régné de Valérien& de

Gallien. Principaux événemens de fa vie. Suppl. II. 673. a.

CYRICENES
, ( Hifl. anc. ) falles de feftin chez les anciens

Grecs. D’où elles tirèrent leur nom. IV. 606. a.

Cyricenes, fautes à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 673. b.

CYRILLE, {Saint) deux patriarches de ce nom: examen
de leurs ouvrages. XII. 342. b.

CYROPÉDIE
,
quels font les Indiens dont il eft parlé dans

cet ouvrage. VIII. 661. a.

CYRUS le grand
, ( Hifl. anc. )

Obfervations fur fon hif-

toire. VIII. 222. a. Le nom de mefîie donné à ce roi. X. 402.

a. Comment il vainquit les Saces. I. 397. a. XIV. 472. a. Sa

viéloire de Thymbrée. XVI. 309. a. Traitement qu’il fit à

Créfus. XIV. 654. b. Poftes qu’il établit dans fon empire. IV.

391. b. XIII. 170. b. Son goût pour la chaffe. XVI. 917. a.

Cyrus
, ( Hifl. anc. ) fils de Darius. Hiftoire de la vie de

ce prince
, & de fa révolte contre fon frere Ârtaxerxès. SupvL

II. 673 .b.
1

Cyrus. Sa révolte contre fon frere. Suppl. I. 399. a.

CYSIQUE
, fociété des Phileteres à Cyfique. XII. 304. b;

Prytanes &c prytanée de cette ville. XIII, 33 6. a. 33 7. a.
Fêtes qu’on y célébroit en l’honneur de Neptune. XV. 941,
a. 944. b.

J

CYST-HuPATIQUE
, conduit

, { Anatom.
) auteurs qui en

ont parle les piemiers. Il na pas encore été découvert dans
1 homme. IV. 606. a. Fhyr^HÉPATiCYSTiQUE.
CYSTIQUE

, ( Anatom.) arteres & veines cyftiques. Re-
mettes cyftiques. Canal cyftique. IV. 606. a. ^

Cyftique ,
conduit

,
III. 844. a. Suppl. I. 893. b, Suppl. III,

78. b. 80. a. Bile cyftique , voyeç BlLE &FlEE.
CYTALES

, laconiques , I. 297. a. III. 334. a. IV. 666. b;
XIV. 847. b.

CYTHARE
, à fept cordes des anciens. VIII. 138. vz, b ;

Cythares appellées phorminge , Suppl, IV. 343. a
.
pythique &

datdylique. 336. b.

CYTHERÉE faute a corriger dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. II. 6

y

4. a.

CYTISE
, ( Botan.

) caraélere de ce genre de plante. IV;
606. a.

^

Cytise-Genet
, ( Botan.

) variétés de fes efpeces. On
n’en voit aucun dans les pays du Nord. Les uns cependant
réfilient aux plus grands froids

; les autres ont befoin do
l’orangerie en hiver

, &c. Variétés dans la couleur des fleurs.
Peu d’utilité de ces arbriffeaux.

Le plus oeau 6c le pins utile eft le faux ébenier ou cytife
des Alpes. Diverfes obfervations fur cet arbre. Variétés dans
les cytifes des Aipes. IV. 606. b. Le cytife des jardins défigné
fous la phrafe de cytife à feuilles liftes arrondies

, dont le
pédicule eft très-court. Diverfes obfervations fur cette plante.
Le cytife verd foncé. Sa def ription & fa culture. Le cytife

velu. Le cytife rampant. Ce font là les efpeces de cytife les
plus robultes & les plus intéreffantes. Autres efpeces. Le
cytife des Canaries. Le cytife épineux. Ibid. 607. a. Le cytife
de Montpellier. Le cytife à feuilles blanchâtres & à gouffes
longues. Cytife velu à fleurs jaunes pourprées; cytife verd

3

cytife de Portugal ; cytife à feuilles argentées
; cytife du

Levant
, à grandes feuilles blanchâtres en-deffous. Cytife d’A-

frique , d Amérique
, a fruit blanc. Cytife-indigo

; cytife à
feuilles ovales ; cytife de Sibérie. Ibid. b.

Cytife. Noms de cette plante en différentes langues. Son
caraélere générique. Énumération de feize efpeces renfermées
dans ce genre. Leur defcription

, culture, qualités & ufages.
Lieux où elles croifl’ent. Suppl. IL 674. a.

Cytife. Differentes efpeces. Celle qu’on nomme laburnum.
XL 149. a Genet-cytife. VII. 377. b. Cytifes du Japon,
dits jedogawa-tfutfufi , VIII. 307. b. Scto-ken on fatfuki. XVI

.

386. b.

Cytîse
, (

Mat. méd.
) propriété qu’on attribue à fes feuilles,

IV. 608. a.

CY ZICENES
, {Hifl. anc.

) voyeq_ CYRICENES.

C Z
CZAR

, { Hifl. mod.
) on prononce dans le pays tzar ou

laar. Etym. du mot cfar. Premier prince^ui a pris ce titre.Nom que ces princes portaient auparavant. Comment le titre
d empereur leur fut accordé par la cour de Vienne. IV

C{ar. Obfervations fur ce titre. XIV. 443. b. Etymologie
de ce mot. Premier prince qui prit le titre de trar & de
powelueL Ce titre changé par Pierre I, en celui d’empereur.
XVI. 729. a

, b. L empereur de Conftantinople lui conféra
le titre ae grand-maître de fa maifon

, ou dapifer , commeune marque de faveur. IV. 631. *. Mariages des anciens
czars. XIV. 444. b. Ce prince eft le feul cabaretier de fes
états. Revenus que lui procurent les cabarets. IL 47c, b.Dîme qu il leve fur fes fujets. IV. 1090. a

, b. Gardes du-

Iftafon ^voT II

SUppl‘ ni ‘ l86 ' b ' Ses armes
5 planch. 15 du

CZIRNITZ
, ( Géogr.

) lac de ce nom
, Cirknitz,

•
-
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D D A L
Maniéré de former le d italique ,

le

coulé & le rond. IV. 609. a.

D
, ( Gramm. ) d’où nous vient la

figure de cette lettre. Noms que lui

donnent les maîtres modernes. Le d

eft fouvent une lettre euphonique.

Mouvement par lequel fe prononcent

le d & le t. Le d eft la foible du t ;

ce qui fait que ces lettres fe trouvent

fouvent l’une pour l’autre. IV. 609. a.

.

d. Obfervations fur cette articulation. IV. 336. b. Ufage

du d pour l’euphonie. II. 18. a. Commutation du t avec le d.

XV. 873 .4.

D numéral. En chiffres romains, il fignifie cinq-cent. Pour-

quoi il a été employé à fignifier ce nombre. IV . 609. b.

D
,
abréviation. Diverfes lignifications de cette lettre em-

ployée en forme d’abréviation. IV. 609. b.

D
, (

Antiquaire ) ce quelle fignifie dans les infcriptions.

IV. 600. b.

D , (Mufiq. )
caraélere qui indique la note ré. IV . 609. b.

d. Signification & ufages de cette lettre en mufique. Suppl.

II. 677. a.

d
, (

Comm. ) employée pour abréger certains termes qu’il

faudroit répéter trop fouvent. IV. 609. b.

D A
DA

,
particule poft-pofitive en fra'nçois. XII. 102. b.

DAALDER ou daelder , (
Monn. )

monnoie d’argent, qui

a lieu en certains endroits d’Allemagne & de Hollande. Sa

valeur. Suppl. II. 677. a.

DACES , (
Géogr. anc. ) diverfes obfervations fur ces peu-

ples. Leur origine ,
leurs migrations , &c. Pourquoi Trajan fut

furnommé le Dacique. Quel pays étoit alors la Dacie. Dacie

Aürélienne. IV. 609. a.

Daces ,
peuples Scythes

,
que les Perfes appelloient de ce

nom. XIV. 473. a. Obfervations fur l’ancienne Dace. XVI.

534. a. Figure fymbolique de la Dace. XV. 732. b.

DACÏER
, (

André ) fa patrie. Suppl. II. 267. b.

DacieR, ( Anne le Fcvre) obfervations fur cette femme
célébré & fur les ouvrages. XIV. 7x7. b. Son fentiment

fur l’époque où les Grecs connurent l’art de l’équitation. V.

886. b.

DACQS ou Dax ou Acqs
, ( Géogr. ) ville ancienne de la

Gafcogne. Ses révolutions. Diverfes obfervations fur ce lieu.

Origine de fon nom. Suppl. II. 677. a.

DACTYLE, (
Littér. ) étyni. de ce mot. Inventeur du

daélyle. Obfervations fur le daétyle & le fpondée
, les deux

principaux piés de la poéfie ancienne. Les vers françois les

plus nombreux font ceux où le rithme du daétyle eft le plus

fouvent employé. Danfe appellée datlyle. Daétyle
, fruit du

palmier. IV. 610. a.

Dactyles , (Hifl. Myth. ) premiers prêtres de Cybele. Ce

que la fable nous en raconte. IV. 610. a. Leurs defcendans

s'appelèrent curetes ou corybantes. On leur attribue l’inven-

tion du fer. Ibid. b.

Dailyles idéens ,
prêtres de Jupiter. VIII. 494. a. Voye

ç

CURETES.
DACTYLIOMANCE ou daâyliomancie , divination par

le moyen d’un anneau. Etym. de ce mot. Explication de cette

maniéré de deviner. On rapporte à la daétyliomande ce qu’on

raconte de l’anneau de Gygès , & de ceux d’un certain tyran

des Phocéens, &c. IV. 610. b.

DACTYLIQUE , ( Littér, ) flûtes daétyliques. Flûtes

fpondaïques. Vers da&yliques. IV. 610. b.

DACTYLONOMIE
, (

Arithm
. ) art de compter par les

doigts. Quelle eu eft la maniéré. Incommodité de cette façon

de compter. Il y a apparence que ce font les dix doigts de

la main qui ont donné naiffance aux dix caraéleres de l’a-

rithmétique. On auro'it peut-être mieux fait d’en prendre

douze. Les Romains n’avoient que trois caraéleres jufqu’à

cent. IV. 61 x. a.

DAGHESTAN. Tartares du Dagheftan. XV. 921. b. Con-

dition fans laquelle nul ne peut fe marier parmi eux. XII.

7x2. a.

DAGINCOURT. Son mémoire fur l’arithmétique binaire.

L 67 5. a.

DAGOBERT, ( Hifl . de Fr. )
onzième roi de France , fils

de Clotaire IL Fliftoire de fa vie & de fon régné
,
voye^

quelques réflexions fur fon régné à l’article Pêpin-le-bref Suppl,

II. 677. b,

Dagobert II
,
neuvième roi d’Auftrafie , fils de Sige-

fe»rt II 9 & d’Emnichilde. Hiftqire de fa yie & de fon régné.

Suppl. II. 678. b. Foyei fur ce fujet Suppl. IV. 283. a
,
b«

Dagobert III , fils de Childebert IL Son régné peu
connu. Suppl. IL 679. a.

DAGON , ( Hifl. anc.
) idole des Philiftins. Comment elle

étoit repréfentée. Ce mot fignifie poifîbn. IV. 61 1. a. Quel-
ques modernes l’ont confondue avec Atergatis. Sort de cette

idole
,
quand l’arche de l’alliance fut placée dans fon temple..

Ibid. b.

Dagon. Obfervations fur cette divinité. Suppl. I. 883.4.
Ses temples. XVI. 70. a. Son temple chez les Philiftins. Suppl

.

IV. 718. b.

DAGUES. Celles des anciens. XVII. 783. b. Voye£ Poi-
gnard.
D’AGUESSEAU, ( Henri-François

)

éloge de ce magiftraf,

IX. 343. b.

DAHOMET , roi de Juda, en Afrique. Ses aéles de cruauté.

Suppl. III. 673. a.

DÂIL
, ( Hifl. nat. ) coquillage du ggmre des pholades.

On en trouve deux efpeces fur les cotes du Poitou & d’Aunis.

Troifieme efpece. On trouve ces daiïs dans une pierre affez

molle. Comment ils y font placés. Comment iis percent

leur trou. Il y a des dails dans la glaife comme dans la hanche.

Il eft à croire que les trous des dails ont été pratiqués d’abord

dans la glaife
,
qui s’eft enfuite pétrifiée. IV. 6x1. b. Difpofi-

tion des dails dans leur trou. Les dails ont la propriété d’être

lumineux dans les tenebres. Singuliers phénomènes qui en

réfùltent. On n’a vu ,
fur les côtes de Poitou , aucune autre

efpece de coquillages lumineux comme les dails. Ibid. 612. a*

Voye{ Pholade.
D’AILLEURS , de plus

,
outre cela. Différence entre ces

mots. IV. 612. a.

DAILLON, (
Ben}amin & Jacques de') obfervations fur ces

hommes de lettres. XIV. 312. b.

DAIM
, (

Zoolog
. )

Willuglibi en a diftingué quatre efpe-

ces ;
i°. les daims d’Efpagne 3 IV. 612. a. ceux qui ont diffé-

rentes couleurs 33°. ceux de Virginie 3 4
0

. les daims dont

les fabots des piés de derrière font marqués d’une tache

blanche. Ibid. b.

Daim , (
Venerie ) fa maniéré de fuir lorfqu’il eft pour-

fuivi des chiens. Où l’on doit le chercher. Il faut le quêter

comme le cerf. Obfervation fur la maniéré de le quêter. IV.

612. b.

Daim , ( Chamoif. )
ufage de fa peau. IV. 61 2. b.

Daim , (Blafon )
comment on repréfente cet animal. Si-

gnification de ce fymbole. Suppl. IL 679. a.

DAIRI ou Dairo
,

le , {Hifl. du Japon) fouverain pontife

des Japonois , ou leur monarque eccléfiaftique. Les grands

prêtres ont été long-temps les monarques de tout le Japon.

Avant eux il n’y avoit que les princes du fang qui puifent

fuccéder à la monarchie. Comment les dairi ufurperent le

trône. Hommages que les Japonois rendirent à leur nouveau
monarque. IV. 612. b. Singuliers honneurs & culte fuperfti-

tieuxque le dairi recevoit. Pouvoir qu’exerçoient les bonzes ,

par les intrigues defquels il étoit monté fur le trône. Révo-
lution qui fit rentrer les dairos & les bonzes dans leur état

naturel. Quels font les reftes de leur ancienne fplendeur. Lieu

de la réfidence du dairo. Celui où réfide l’empereur ou le

kubo. Ibid. 613. a.

Dairi. Armoiries de ce prince du Japon. IX. 131.4.

DAIS
, (

Archit. )
defeription & ufage. Ce qu’on appelle

haut-dais. IV. 613. a.

Dais
, ( chambre du )

III. 43.4.

DALAÏ-LAMA , fouverain pontife & prince du Tibet. I.

733. 4. IX. 224. b. XVI. 3 14. b. Lieu de fa réfidence. IX 229.

4. XV. 886 . b.

DALAINE, ( reflorts à la) pour les voitures. III. 18. 4.

DALECARLIE , aciéries dans cette province. I. 104. b.

106. 4. b.

DALEM ou Daalkem , ou s’Gravendal
,
(Géogr.) ville des

Pays-Bas hollandois. Obfervations fur cette place
,
& fur le

comté dont elle eft capitale. Suppl. II. 679. 4.

DALIE
,
(Géogr.) province de Suede. Defeription de ce

pays. Suppl. II. 679. a.

DALILA
, ( Hifl. facr. )

vallée de la Paleftine où elle

demeuroit. Suppl. IV. 8 1 1 . b. Voye£ SAMSON.
DALLER germanique

, ( Comm. )
monnoie d’argent. Daller

de Hollande. Daller oriental : on fe plaint aux échelles du

levant de cette jnonnoie3 elle eft même fouvent refufée*

IV. 613. b. Daller S. Gai. Voye^ThALER.

DALMATES
,
(Géogr. anc.) peuples originaires de l'IUy-

rie. Conquêtes de ces peuples par îefquelles ils s’étendirent

jufqu’à la mer adriatique. Origine du nom Dalmates. Divers

événemens de leur hiftoire. Dalmatie , état aétuei de ce pays.

IV. éx4. 4.



DALMATIE , erreur à corriger dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 679. b.

Dalmatie , nobleffe de terre ferme dans ce pays. XI. 179. b.

DALMATIQUE, (Hift. eccl.) ornement des diacres &
fous - diacres quand ils affilient le prêtre. Quels autres per-

fonnages en ont été revêtus. Diverfes obfervations fur l’ufage

qu’on a fait de cet ornement. Ancienne chafuble en ufage dans

l’églife. Get ornement confidéré comme fymbole des fuper-

fiuités de eette vie. Origine' du nom dalmatique. IV. 614. a.

Voyez Habitsfacres.
DALOT, (

Marine ) piece de bois placée aux côtés du

vaiffieau. Son ufage. Dimenfions des dalots du pont d’en bas

d’un vaiffieau de cinquante canons. IV. 614. a. Des dalots du

pont d’en haut. Dalots, tuyaux qu’on met dans un brûlot. Ibid. b.

DAM , dommage
,
perte : différence entre ces mots. IV.

614. b.

DAMAS. ( Manuf. en foie. )
Définition qu’en donne le

dictionnaire de Savari : obfervations fur cette définition. Lar-

geur des damas de Lyon. Quatre fortes de damas. Nombre
des portées qu’il doit avoir. IV. 614. b. Armures des fatins à

cinq liftes. Liffies de rabat. Quelle doit être la diffiribution des

fils. Armure du damas ordinaire , tant pour le fatin que pour

le rabat. Le damas n’a point d’envers. Ordre qu’on doit fuivre

en paffant le liage. Ibid. 615. a. Armure d’un damas ordinaire

broché feulement. Maniéré dont le courfe complet de cette

étoffe doit être conduit
,

lorfqu’elle effi travaillée à cinq mar-

ches de fatin & à cinq de liage. Différentes combinaifons des

jnouvemens de cette manœuvre. Armure d’un damas liferé,

ou rebordé & broché. Ibid. b. Obfervations fur les damas :

toutes les manufactures de damas qui font en Europe ne fe

fabriquent pas de même. Ibid. 616. a. Réglement du pre-

mier oâobre 1737 fur les damas, comparé au réglement du 8

avril 1724 pour la manufacture de Turin. Damas des Génois:

damas de Lyon. Comparaifon du travail des uns & des autres.

Ibid. b. Autres fortes de damas : damas caffart. Ibid. 617. a.

Celui de la Chine ou des Indes. Celui d’Abbeville. Celui de

Caux. Celui de Hollande. Ibid. b.

Damas : de la fabrication de cette étoffe : différence des

damas de Lyon & de Gênes. XV. 287. b. &c. Modèle d’un

métier d’etoffe fabriquant feul un damas à fleurs. 302. a.

Damas à l’imitation de ceux de Gênes. XVI. 492. b.

Damas
,
fabres de ce nom. IV. 617. b.

Damas
, (

Géogr. ) fleuve qui traverfe cette ville. XII.

494. a. Bibliothèque de Damas. II. 233. b. Royaume de

Damas. XIV. 420. b. Raifins de Damas. XIII. 769. a. 770. a.

Le fiege de Damas, tragédie angloife. XVII. 621. a.

DAMASCENE
, ( Jean ) fa doctrine & fa manière d’en-

feigner. VIII. 3
20. a.

DAMASE I
,
pape. VIL 1007. b. Remarques fur le cata-

logue des pontifes Romains , attribué à ce pape. XV. 246. b.

DAMASQUINER
,

art d’enjoliver le fer ou l’acier. Ori-

gine de ce mot. Les anciens fe font beaucoup appliqués à ce

travail. Ornement de damafquinure. Anneaux antiques tra-

vaillés de cette maniéré. Divers ouvrages damafquinés en

France. En quoi confifte ce travail; maniéré de damafqui-

ner. IV. 6x7. b. Voye^ les planches du Cifeleur & Damafqui-

neur dans le III. vol.

DAMASSÉ
, tijfu. XVI. 3 34. a. b.

DAMATER. Obfervations fur cet article de l’encyclopé-

die. Suppl. II. 679. b.

DAMBACH en Alface : fon aciérie. I. 103. b.

DAMBÉE. (Géogr.) Voye^ Barcena.
DAME

, ( Hift. mod.
) titre autrefois fort diffiingué. Nos

lois ne le donnoient qu’aux femmes de chevaliers ; celles des

écuyersétoientfimplement nommées mademoifelles. IV. 6x8. a..

Dame du palais
, (Hift. de France) titre d’office chez la

reine avec penfion. François I introduifit les femmes à la cour.

Pourquoi Catherine de Médicis y introduifit les filles d’hon-

neur. Aventure qui donna lieu enfuite à l’établiffement des

douze dames du palais. IV. 618. b.

Dame d'honneur. VIII. 291. a.

Dame
,
(notre-) églife de Paris. Plan du pavé du fanChxaire

,

& d’une partie du chœur de cette églife. X. 79. a.

Darne (notre-) du chardon ,
ordre militaire. XI. 254. a.

Dame, (Archit.) deux cliofes différentes qui portent ce
nom. IV. 618. b.

Dame ou demoifelle
, (Fortifie.) IV. 618. b.

DameJeanne
,
(Marine) groffie bouteille de verre. IV. 618. b.

Dame lopre
, ( Marine )

petit bâtiment de Hollande. Sa
defeription. Son ufage. IV. 618. b.

Dame, (grojfes Forges) piece qui ferme la porte du creu-
fet, &c. IV. 618. b.

Dame
,
(Jeu) IV. 618. b.

Dames
,
(Jeu de) deux fortes de jeux de ce nom. Deferip-

tion du jeu de dames francodes. Defeription du jeu de dames
Poîonoifés. IV. 619. a.

Dames efclaves de la vertu
,

(l’ordre des) fôn inftitution.

Marque de cette chevalerie. Suppl. II. 679. b.

Dames réunies pour honorer la croix
?

(l’ordre des) fon înffii-

tution. Marque de l’ordre. Voye

^

vol. IL des pi. blafon. pl. 24*.

DAMIANISTE
, ( Hifi. eccl.

)
nom de feéie ,

en quoi corn

fiffioitla doétrine des Damianiftes. IV. 619. b.

Damianifies , religieufes de fainte Claire. III. 500. a.

DAMIEN
, ( Pierre

) cardinal. XIII. 831 .a.

DAMIER
,
(Jeu) defeription des damiers françois & polo-

nois. IV. 619. b.

Damier , autrefois dit tablier. XV. 810. a. IX vol. de pî,

Tabletier ,pl. 2.

Damier
,
oifeau aquatique de l’Amérique méridionale : fa

defeription. XVII. 768. b.

DAMIETTE , voyeç Pélxjse : terrible ufage que les Turcs
firent du feu grégeois au fiege de cette ville. VI. 646. b. Dif-

tance à laquelle la mer s’en effi éloignée. XVI. 164. b.

DAMNATION, (Théol.) peine éternelle de l’enfer. Ce-
dogme étant révélé dans l’écriture , on ne doit plus s’embar-

raiïer fur ce fujet dans une fuite de raifonnemens captieux,

&c. IV. 619. b. Ce qu’on doit plutôt confidérer pour affermir

fa foi fur ce point & exciter fa crainte. Ibid, 6 20. a.

DAMOISEAU, damoifef damoïfelle. ( Hift. mod. ) Diver-

fes révolutions que ce terme a fouffertes. C’étoit ancienne-

ment un nom d’efpérance , & qui marquoit quelque forte de

grandeur 6e de leigneurie. Dans l’onzieme & douzième fie-

cles , ce titre étoit propre aux enfans des rois 8e des grands

princes. Dans la fuite ce nom fut donné aux perfonnes nobles

des deux fexes. Étym. du mot damoiftel ou damoifeau. Nobles

encore appellés damoifeau dans le Béarn. Les fils des rois de

Danemarck 8e ceux de Suede ont porté ce titre. Ces noms ne

font plus d’ufage aujourd’hui.

Demoifelle ,
uffienfile qu’on met dans le lit pour chauffer les

piés d’un vieillard. IV. 620. a.

DAMOPH1LE 8e Gorgafus
,
peintres célébrés de la Grece„

XII. 258. b. Sefculpteurs. XIV. 819. a.

DAMOPHON, fculpteur ancien. XIV. 819. æ.

DAN, (Hifi. facr.) cinquième fils de Jacob. Signification

de fon nom. Sa nombreufe poftérité. Bénédiêlion qu’il reçut

de fon pere. Obfervation fur la tribu de Dan. Ville du même
nom. Suppl. II. 680. a.

Dan
, ( Géogr. facr. ) ville de la tribu de Nephtali. La

même dont il effi parlé dans l’article précédent. Différens

noms qu’elle a reçus. Suppl. IL 680. a.

Dan, ( Hifi. de Danem.) précis du régné de trois rois de

Danemarck qui ont eu ce nom. Suppl. IL 680. a.

DANAÉ
, ( Myth. ) fille d’Acrifius

,
roi d’Argos. Aventures

de cette princeffe. Suppl. IL 680. b. Voyez Suppl. II. 552. a .

DANAIDES
, ( Mythol. ) ce qu’en raconte la fable. On les

appelle quelquefois Bélïdes. IV. 620. b.

Danaidcs
,
lieu où elles égorgèrent leurs maris. IX. 397. a.

Tonneau desDanaïdes. XVI. 410. b.

DANAUS, (Hifi. anc.) roi d’Argos. Suppl. I. 532. a.

DANCFIET. (Antoine) Obfervation fur ce poète & fes

ouvrages. XIV. 296. a. Ses entrées comiques. IL 45. b.

D’ANCOURT
,

(Florentin Carton fieur) Obfervation fur

fes comédies. Suppl. III. 502. a.

DANDA. ( Géogr. ) Obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 680. b.

DANDAMXS gymnofophiffie : langage qu’il tint à Onéfi-

crite. VIII. 675. a.

DANEBROG, ou Danenbrug
, (Hift. mod.) ordre de che»

valerie en Danemarck. Événement qui donna lieu à fon inffii-

tution en 1219. Cet ordre renouvellé en 1671. Marques qui

diftinguent les chevaliers de cet ordre. Titres qu’il faut pof-

féder pour y être admis. IV. 620. b.

DANE-GELT
, ( Hift. mod.

)
première taxe foncière éta-

blie en Angleterre. Signification de ce mot. Origine de cette

taxe. Elle fut établie par Edouard , & Guillaume I la renou-

vella. Services & fubfides que les rois Saxons recevoient de

de leurs fujets avant que cette taxe eût lieu. IV. 621. a. Voye£
Danois impôt

, & Taxe des terres.

DANEMARCK , obfervations géographiques & politiques

fur ce royaume. IV. 621. a.

Danemarck
,
origine du nom de ce royaume. Suppl. IL 680.

b. Armes du roi, voye

^

planche 15 du blafon, vol. IL Chan-

celier de Danemarck. III. 93. Droit de Danemarck. V. 124.

a
,

b. Voyei DANOIS.
DANGALA

, (
Géogr. ) obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 680. b.

Dangala
,
ville de Nubie : principales denrées de fon pays!

XI. 276. b.

DANGE, mine d’al,un appellée mine du Dange, près de

Liège. I. 309. b.

DANGER, péril, rifque : différence entre ces mots. IV,

621. a. Voye%_ PÉK.IL.

Danger

,

cérémonie qui fe pratiquoit à Rome dans les grands

dangers. III. 884. b.

Danger, (Jurifpr.) en matière d’eaux & forets, fîgnifie

dîme ou dixième. Divers éclairciffemens fur ce droit. IV. 621,,

a. Son ancienneté. En quoi il confifte. Pourquoi Ion joint les

termes de tiers & danger

.

Comment l’ordonnance de 166j



/

4<S© DAN
s'explique fur ce qui concerne le droit de danger. Auteurs

à confuïter. Ibid. b. Voye^ Tiers & Danger.

Danger, fiefde , VL 702, a.

Danger (
Médec

. ) Comment le médecin juge du danger
d’une maladie. IV. 622. a.

Dangers, (Marine.) rochers ou bancs de fable cachés
fous l’eau ou à fleur d’eau. Voye{ Écueil. Comment on fait

connoître ceux qui fe trouvent à l’entrée d’un port ou d’une
îiviere. Dangers civils ou de la feigneurie , ou rifques de
terre. IV. 622. a.

DANGEREUX fergent. XV. 89. b. 92. b.

DANIEL.
( Prophéties de ) Qui étoit Daniel. Lieu 8c tems

©ù il prophétifa. IV. 622. a

.

On ne traite ici de fon livre

qu’autant qu’on a conteflé la canonicité de quelques-unes de
les parties. Quelle portion des écrits de Daniel a toujours été

reconnue des juifs 8c des chrétiens. Autre portion dont la cano-

nicité a été conteftée. Du tems de faint Jérôme les Juifs étoient

partagés fur cette derniere partie. Quels font les endroits de ce

prophète écrits en hébreu
;
quels font ceux qu’il a écrits en

chaldéen , & ceux qui ont été écrits en grec. Quel a été le

traduâeur grec de tout l’ouvrage. Comment Porphyre a cru

éluder l’autorité des prophéties de Daniel, dont la clarté l’em-

barraffoit. Réfutation du fentiment de Porphyre. La plupart

des rabbins le retranchent du nombre dess'propheteç. IV. 622.b.

Daniel
,
obfervations fur ce prophète. I. 31. b. XV. 709. a

.

I. Sur faprêdiéKon du tems du meme. XIII. 464. a. XIV. 9'3 5.

b. XVI. 772. b. II explique deux fonges de Nabuchodonoior.
Suppl.ïW. 3 . a. 4. a. Pourquoi il n’y a point de targum furie livre

de Daniel. XV. 912. a. La verfion du livre de Daniel par

Théodotion
,
préférée à celle des Rptante. XVII. 166. b.

Ouvrage de Newton fur les prophéties de Daniel. 635. a.

Obfervations fur ch. II. ÿ. 5. 12. & ch. IV. il', y. 8. XV.
357 -

by '

Daniel
, ( Gabriel

) obfervations fur fon hifloire. XIV.

394-a. b.

DANNIWARTACH
, (Hifi. nat.) arbriffeau des Indes.

Ufage qu’en font les Indiens. IV. 622. b.

DANOIS, Impôt, (Hifi. mod.) taxe annuelle impofée ancien-

nement fur les Anglois. Deftination de cette taxe. Hifloire de
cet impôt. Pourquoi les biens de l’églife ne le payoient pas.

IV. 623. <2. Voyei Dane-gelt.
Danois , obfervations fur les Danois. VIII. 346. a. Loi des

Danois. V. 119. b. Hifloire de la compagnie des Indes orien-
tales en Danemarck. 665. a, b. &c. Hifloire de Fétabliffement

de la loi royale en Danemarck. Pouvoir qu’elle donne au roi:

fes principaux articles. IX. 669. a. b. Revenu que le Dane-
marck tire des vaiffeaux qui paffent par le détroit du Sund. XV.
659.#. De la prononciation de la langue danoife. XIII. 458. b.

DANS, en: dflïérence entre ces mots. IV. 623. a. Voyeç
En.
DANSE, (Art & Hifi.) origine de la danfe. La voix 8c le

efte ne font pas plus naturels à l’homme que le chant 8c la

anfe. Les hommes chantèrent d’abord les louanges 8c les

bienfaits de Dieu ,
8c ils danferent en les chantant pour expri-

mer leur refpeél 8c leur gratitude. IV. 623. a.

Danfe. Son utilité. V. 3x2. a. Caufe du plaiflr qu’elle nous

donne. VII. 765. b. Une des caufes de ce plaiflr, dans le

rythme qui la réglé. Suppl. IV. 646. a. Raifon de l’introduc-

tion de la muflque dans la danfe. X. 905. b. Elle a fesaccens.

Suppl. I. 107. b. Son expreflion. Suppl. II. 922. a. Caraétere des

airs de danfe de chaque nation. Suppl.Hl. 982. b. Del’ufage du

mafque dans cet exercice. VIL 652. a. Danfes des Egyptiens:

Danfes des Grecs : IL 43. a ,
b. des Athéniens. XI. 958. a. Des

Hiftrions d’Etrurie. VIII. 231. a. La danfe & le chant parta-

gés entre deux a(fleurs fur le théâtre des anciens. IV. 686. b.

Obfervations fur les danfes des anciens 8c des orientaux. 687.

<z.De la danfe théâtrale. Suppl. IV. 136. a. i 6 i.b. 162. a. Obfer-

vations fur la danfe, 8c fur celle des ballets figurés. 232. a.

Depuis l’invention de l’opéra par Quinault , la danfe figurée

& la danfe Ample reprirent la place qu’elles avoient occupée

chez les Grecs 8c chez les Romains : introduflion des dan-

feurs fur le théâtre de l’opéra. IL 45. a. IV.
3 30. a. Murmures

élevés dans les commencemens fur la danfe moderne du

théâtre. V. 728. b. Diverfes obfervations fur les danfes affo-

ciées à l’opéra. XII. 833. b. Danfe qu’on exécute dans les

divertiflemens d’un afle d’opéra. V. 730. b. Obfervations fur

le projet d’affocier la parole avec la danfe pantomime. Suppl.

ÏV. 232. a. b. Sur le projet de fubftituerfur lafcene de l’opéra

la danfe pantomime aux ballets figurés. Ibid. b. Des mouve-
mens de la danfe. III. 367. b. 368. a. b. 369. a Différentes

fortes de pas. Ibid. & XII. 1 10. b. Pofitions des piés. XIII. 161.

b. Art d’écrire la danfe , voye^ Chorégraphie , où vous

trouverez des détails fur l’art de la danfe. Mufe qui préfidoit

à la danfe. XVI. 162. b. Sur la danfe
, voye

1

Ballet.

Danfe facrée ,
pratiquée par les anciens Juifs. Celles que les

Égyptiens ,
les Grecs Sc les Romains pratiquoient en l’honneur

de leurs dieux. Celles des chrétiens dans les premiers tems de

l’églife. Chant & danfe des Ifraélites après le paffage de la

mer Rouge. Danfe des filles de Silo ,
celles des Lévites , celles

DAN
de David en accompagnant l’arche. Dans prefque tous les pfeau»
mes on trouve des traces de la danfe facrée des Juifs. Une
partie des temples de Jérufalem

,
de Samarie, d’Alexandrie

étoit deflinée au chant & à la danfe pour les fêtes folemnelles!
IV. 623. b. La danfe facrée paffa des Juifs chez les autres
peuples. Danfes des Égyptiens : celle des Ifraélites au tour du
,
veau d’or au défert , en fut une imitation, par où l’on peut
juger de l’amiquité des fuperftitions égyptiennes. Les Grecs
durent aux Égyptiens prefque toutes leurs premières notions,
inilitution de la danfe & du culte des dieux

,
par Orphée qui

avoit parcouru l’Égypte. Numa
, auteur des cérémonies &

des dcinfes fketees chez les Romains. Les dieux que Rome
adopta dans la.fuite

, eurent des autels 8c des danfes. Les Gau-
lois

, les Efpagnols , les Allemands
,

les Anglois
, eurent des

danfes facrées, les prêtres furent danfeurs par état. Ibid. 624.
a. Danfes des premiers chrétiens. Terrein élevé dans les
églifes

, auquel on donna le nom de chœur
, où le facerdoce

formoit des danfes facrées. Étym. du nom prcefules donné aux
évêques anciennement. La fête des agapes avoit fes danfes
comme les autres fêtes. But de l’établiffement des agapes;
cette fête abolie au concile de Carthage en 397. Abus intro-
duits dans la danfe de l’églife. Danfes baladoires 8c celle des
brandons anathématifées. Cependant les PP. de l’églife par-
vient toujours avec vénération de la danfe facrée. Ibid, b„
Quoique la danfe facrée ait été fuccefllvement retranchée des
cérémonies de l’églife

, elle en fait encore partie dans quelques
pays catholiques. Exemples : danfes établies dans la religion
de Mahomet. L’ufage de la danfe introduit dans les fêtes des
particuliers, 8cpour manifeffer en toute circonfiance Fallégreffe
publique. Ibid. 623. a.

Danfe angélique. I. 460. a

.

Danfe armée
,
la plus ancienne des danfes profanes. Com-

ment elle s’exécutoit. Inventeur de cette danfe. La jeuneffe
grecque s’y exerçoit pendant le fiege de Troye. Caraflere
& utilité de cette danfe, IV. 623. a.

Danfe afironomique. Les Egyptiens Finventerent ; elle paffa
aux Grecs. Platon 8c Lucien en parlent comme d’une inven-
tion divine. IV. 623. b.

Danfe aftronomique en ufage à Lacédémone. VIII. 3 10. b.

Danfes bacchiques. Le plaifir 8c la joie furent les feules
armes de Bacchus dans fes conquêtes. Trois efpeces de dan-
fes bacchiques. Noms qu’on leur donnoit. IV. 623. b.

Danfe baladoire. IL 24. a. Danfe des brandons. IL
397 -

Danfes champêtres , inventées par le dieu Pan. IV. 623. b.

Danfe des Curetes & des Corybantes. IV. 625 . b.

Danfe des chevaux. IL 46. a. Ancienne danfe appellée ca-
narie. 587. a. Danfe appellée chacone. III. 4. b. Danfe des
Grecs nommée cordace.YV. 201. a. Danfe dite courante. IV.
376. b. Danfe des Grecs nommée cycinnis. IV. 586. a. Autre
dite cyclopée. 392. a.

Danfe des anciens appellée daêtyle. IV. 61 0, a.

Danfe des Grecs appellée emmelie. V. 370. a. Danfes d’Ar*
cadie dites endymaties. 630. b.

Danfes des fefiins. Bacchus les inftitua à fon retour en
Egy'pte. Autres ifentimens fur l’inventeur de ces danfes

, qui
font comme l’origine des bals en réglé. IV. 623. b.

Danfe des funérailles. Celle qu’on pratiquoit aux funérailles

des rois d’Athènes. IV. 623. <z.Les funérailles des particuliers

formées fur le même modèle étoient à proportion de la dignité

des morts 8c de la vanité des furvivans. Ibid. 626. a.

Danfe de la grue qu’inventa Théfée. II. 43. a. VII. 971.
b. Suppl. III. 274. b. Danfe des Lacédémoniens dite gym-
nopédie. VII. 1021. a , b.

Danfe hyporchematique chez les Grecs. VIII. 412. a.

Danfe italique. VIII. 934. b .

Danfe des Lacédémoniens. Celle à laquelle les jeunes gens
dévoient s’exercer dès l’âge de fept ans fur le ton phrygien :

la gymnopédice : voye^ ce mot. La danfe de l’innocence : les

vieillards avoient des danfes en l’honneur de Saturne : efpece

de branle qu’on nommoit hormus. IV. 626. a.

Danfe des Lapithes. IV. 626. b.

Danfe de Varchimime dans les funérailles des Romains. Un
homme inftruit en Fart de contrefaire l’air

, la démarche
, les

maniérés des autres hommes ,
précédoit le cercueil

,
couvert

des habits du défunt 8c d’un mafque qui retraçoit tous fes

traits. Eloge ou fatyre qu’il en faifoit par fes mouyemens
8c fes geftes. Utilité de cette danfe. IV. 626. b.

Danfes lafeives. C’eft aux bacchanales qu’elles durent

leur origine. Les Grecs en firent leurs délices
, 8c les Ro-

mains les adoptèrent avec une forte de fureur. IV. 626. b.

Danfe de l'hymen. C’eff une des danfes qui étoient gra-

vées fur le bouclier d’Achille. Il ne faut pas la confondre

avec les danfes nuptiales. IV. 627. a.

Danfe des matajjins ou bouffons. Elle a été fort en ufage

fur nos anciens théâtres. IV. 627. a.

Danfe memphitique. IV. 627. a.

Danfes des Mexicains : voyeç Mexicain.
Danfes militaires. Pourquoi l’invenaon en fut attribuée à

Caflor

1
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Câftor & à Poîlux. Elles durent fur-tout en ufage à Lacédé-

mone, IV, 627. a.

Danfe

,

efpece de contre-marche dans la ta&ique des Grecs*

SuppL IL 575. b,

Danfes des Negres d’Amérique. II. 560. a . XV. 874. b.

Danfe nuptiale. La licence de cet exercice fut pouffée fi

loin fous Tibere ,
que le fénat chaffa de Rome tous les dan-

feurs. Ce remede ne fervit qu’à rendre cet exercice plus pi-

quant & l’abus plus général. Domitien bannit du fénat ceux

qui s’étoient avilis jufqa’à exécuter en public ces fortes de

danfes. IV. 627. a.

Danfe pyrrhlque. IV. 627. a.

Danfes pantomimes. XL 827. b. &c. Danfe pyrrhique. XIII.

6oj. a
,

b. Danfe efpagnole appellée pavane. XII. 192. b

.

Danfe du premierjour de mai , qui étoit en ufage à Rome
& dans toute l’Italie. IV. 627. a. Origine de ce proverbe :

on ne me prendpointfans verd. Cette danfe ayant dégénéré en
licence , Tibere l’abolit. Cependant elle fe renouvella & fe

répandit dans l’Europe. Origine de ces arbres qu’on plante

le premier de mai. Plufieurs penfent que c’eft de la danfe

du premier de mai que dérivèrent les danfes baladoires ,

qui furent fi févérement condamnées. Ibid. b.

Danfes des Saliens
, infirmées par Nurna. IV. 627. b.

Danfes que les Grecs appelaient firophes & antifirophes,

II. 43. b. Danfe fphériftique des anciens. II. 39. b

.

Danfe théâtrale. Les Grecs unirent la danfe à la tragédie

& à la comédie. Nouveau genre créé à Rome
, du tems

d’Augufte par Pilade & Bayle. IV. 627. b. Ces deux hom-
mes ne furent point remplacés , & leur art fe perdit tout-à-

fait fous Trajan. La danfe reparut en Italie avec les arts

dans le quinzième fiecle. Epoque de la naiffance des grands
ballets. Ibid. 628. a.

Danfe des Bacchantes appellée thyiafe. XVI. 308. a. Danfe
dite tordion. 422. b.

Danfe de S. TVeit , félon les Allemands , ou de S. Guy ,

félon les François
, ( Médecin. ) efpece de maladie convulfive.

Divers auteurs qui en ont parlé. Ils ne conviennent pas tous
des accidens qui l’accompagnent. Defcription de cette ma-
ladie par Cheyne. IV. 628. a. Pourquoi elle a été appellée
danfe de S. Weit. Elle n’eft pas une fimple convulfion

,

mais elle eft compliquée comme une difpofition à la paralyfie.

Caufes de ce mal prochaines & éloignées. Ibid. b. Traite-
ment de cette maladie à la maniéré de Cheyne. Ibid. 629. a.

DANSEUR, Danseuse. Etat aéluel de la danfe de l’opéra

de Paris. Danfeurs figurans. IV. 629. a. Voye

1

ce dernier
mot.

Danseur, (Maître de danfe ) Statuts de la communauté
des maîtres de danfe. Etat & police de cette communauté. IV.

629. a.

Danfeur de corde. Quelques-uns prétendent que cet art a

été inventé peu de tems après les jeux comiques
, où les Grecs

danfoient fur des outres de cuir
, & qui furent inftitués en

l’honneur de Bacchus 1345 ans avant Jefus-Chrift. Les Grecs
firent de cet art un exercice très-périlleux. Divers noms
qu’on donnoit aux danfeurs de corde chez les Grecs. Cinq
figures de ces danfeurs données par Mercurial. IV. 629. b.

Danfeurs de corde chez les Romains. Médaille qui prouve
qu’ils ont fait un des principaux ornemens de Rome. Le
plaifxr que peut donner le fpe&acle des danfeurs de corde eft

l’effet de l’attrait de l’émotion qui nous fait courir par inf-

tinél: après les objets capables d’exciter nos pallions
,
quoique

ces objets faffent fur nous des impreflions fâcheufes. Caufe
de l’attrait des jeux de hazard

, & de tout ce qui excite en
nous des fenfations vives. Ouvrage à confulter fur cette ma-
tière. Ibid. 630. a.

Danfeur de corde : voyez Funambule. Pourquoi cès danfeurs
ont la facilité de plier leur corps en plufieurs maniérés. V.
803. a. De l’équilibre dans leurs mouvemens. 879. b. Danfeurs
de corde chez les Romains. I. 114. a. XIII. 259. b. XIV.
769. a.

Danfeurs chez les Romains : voyeç Mimes.
DANS-le-fensde la bandeau enbande. (BlaJ.) Suppl. II. 680. b

.

Dans-lefens de la barre j fignification de ces expreflions.
Suppl. II. 680. b.

DANTA
; (Zoolog.) le plus grand des quadrupèdes de

l’Amérique méridionale. Sa defcription. Lieux où il fe trouve.
Divers noms que plufieurs nations lui donnent dans leur langue.
Cette defcription eft de M. de la Condamine. IV. 630. a. Ce
qu’en ont dit d’autres voyageurs. Ibid. b.

DANTE
, ( Alighïeri

) pere de la poéfie italienne. IV.
877. a. Son banniffement par le pape. Suppl. III, 225. b. Son
tombçau. Suppl. IV. 578. a.

Dante , ( Pierre- Vincent
) XII. 392. a.

Dante
, ( Ignace

) XII. 392. a.

Dante , ( Vincent
) fculpteur. XII. 392. a. XIV. 830. a.

DANTE , ( Jean-Baptifie ) XII. 392. a.

DANTZICK. ( Géogr.
) Siégé de cette ville par Battori

,

**ot de Pologne. Suppl. I. 833 .a.

DANUBE.
( Géogr. mod. ) Héfiode eft le premier qui en a

Tome /.

parlé. Pourquoi les rois de Perfe mettülent de Peau de ce
fleuve & du Nil dans Gaza. Cours du Danube. Vers de Ré-
gnier Defmarais furie cours de ce fleuve. Ouvrage du comte
de Marfigly fur le Danube : éloge de cet ouvrage. IV. 630, b.

Danube. Obfervations fur ce fleuve. Suppl. III. 671, h*
Rivières qui le forment

; leur nombre. VI. 868, b. SuppL
67* b. De la rapidité de fon cours. VI. 871. a. Il gei©

aifément. Suppl. III. 671. b. Ses cataraftes, Ibid. PalFage pé-
rilleux du Danube nommé Greïn.\Ibid. 262. b. Pont de Trajan
fur le Danube. XIII. 26. a. 72. a. Suppl. III, 631. b. Pont mili—
taire jetté fur ce fleuve par M. de Guille. Suppl. IL 842. b,

DAPHNÉ
, ( Myth.

) fille du fleuve Pénée, Variations des
mythologues fur fa métamorphofe. Suppl. IL 68t. a.

Daphné
, (

Botan

.

) noms de cette plante en différentes
langues. Son caraélere générique. Enumération de fes efpeces
& variétés. Suppl. II. 681. a. Lieux où elles fe trouvent ';

leur defcription
, culture

,
qualités & ufage. Ibid. b. Voyeæ

Thymelée , Garou
, Lauréole.

DAPHNÉPHORE
,
jeune homme qui figuroit dans les

daphnéphories ou fêtes d’Apollon. IV. 630. b.

DAPMNIS
, lieu de la naiffance de ce berger célébré. VIÏL

157. A
DAPHNOMANCIE

, ( Divinat. ) divination par le moyen
du laurier. Comment on la pratiquoit. IV. 631. a.

^

DAPIFER
, ( Hifl. mod.

) grand-maître de la maifon de
l’empereur. Etymologie de ce mot. L’empereur de Conftan-
tinople conféra ce titre au czar de Rufiie

, comme marque
de faveur. Cet office inftitué en France par Charlemagne :

les rois d’Angleterre fe faifoient honneur de le pofféder
dans la maifon des rois de France. Cette charge appellée
en françois fénéchal

,

fut remplacée par celle de grand-maître
de la maifon du roi. Ce qu’étoit cette dignité en Angleterre,
Dignité du même nom en Allemagne. Divers noms que les
auteurs ont donnés à la charge de dapifer. IV. 631. a.

Dapifer. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie,
Suppl. IL 684. a.

DARBY
,
province d’Angleterre : defcription d’une ca-

verne qui s’y trouve. II. 783. a , b.

D’ARC.
( .Jeanne

) Voye{ PuCELLE D’ORLÉANS.
DARCET. Son ouvrage fur les effets du feu fur les pierres

précieufes. Suppl. II. 71 1. b.

DARD. Différence entre le dard & le javelot. VIII. 62,
a. 471. a. Efpece de dard appellé phalarique. VI. 387. b. XII,
484. a. Velites armés de dards. XVI. 879. b. Dards de la

milice Turque. Suppl. III. 206. b.

DARDANARIUS
,, ufurier , celui qui fait monopole de

denrées. Etymologie de ce mot. Divers noms qu’on a donnés
à ces gens

,
qui ont toujours été en horreur. IV. 631, b.

DARDANELLES
, ( Canal ou détroit des

) Origine de ce
nom. Defcription de ce détroit. IV. 631, b.

Dardanelles
, ( Détroit des

) autrefois Hellefpont. VIÏL
107. a. Courant des eaux de la mer obfervé à ce détroit*
X. 361. b.

Dardanelles.
( Châteaux des ) Mahomet IL les flt bâtir*

Leur diftance de Conftantinople & leur importance. Deux
âutres châteaux des Dardanelles

,
bâtis en 1639. IV. 631 .b.

Facilité qu’auroit une armée à forcer ce paffage. Ibid. 632. a.

DARDANUS
, ( Myth.) fils de Jupiter & d’Éleéfre. Abrégé

de l’hifioire de fa vie. Suppl. II. 684. a.

DARET
, (

Jean
) bénédiéiin. Suppl. III. 840. a.

DARIEN
, Iftme de

( Géogr. ) Blafards qu’on y remarque,
Suppl. I. 343. a.

DARIQUE
, ( Litt. ) piece d’or frappée au nom de Da-

rius Médus. D’où fut tiré l’or employé à ces fameufes pièces.
Elles ont été préférées à toutes les monnoies de l’Afie. Poids
& valeur de cette monnoie. IV. 632. a. Sous quels noms il

en eft parlé dans l’écriture & dans le talmud. Autres da-
riques frappées dans la fuite. Demi-dariques. Erreurs des auteurs
fur cette monnoie. Comment elle étoit marquée. Bon mot d’A-
géfilasfurl’ufagequele roi de Perfe en faifoit contre lui. Ibid, b,

DARIUS
, fils d’Hifiape. Aventure qui lui fit defirer d’a-

voir des Péoniens dans fes états. XI. 743* b. Prote&ion qu’il

accorda à Zoroaftre. XII. 421. a
, b. Inscription qu’il fit gra-

ver en l’honneur d’un fleuve. XVL 1. a. Ses entreprifes fur
la Grece. VIL 913. a.

Darius Codaman
, dernier roi de Perfe. Affaires de Da-

rius & d’Alexandre. Suppl. I. 267. a , b. 268. b.— 270. a.

DARKING
, ( Géogr

.

) ville d’Angleterre dans la province
de Surrey, Salubrité de fon air. Fertilité de fon terrein. Son
commerce, Suppl. II. 684. a.

DARLINGTON
, ( Géogr.

) ville d’Angleterre dans l’évê-

ché de Durham. Cavernes fameufes près de ce lieu. Fonda-
tions dans cette ville. Ses foires & marchés. SuppL II. 684. a,

DARTOS.
( Anatom. )

Defcription que la plupart des ana-

tomifies donnent de cette membrane , dont le fcrotum eft

revêtu intérieurement. Ils en font un mufçle cutané
; mais

d’autres prétendent que le dartos n’eft formé que par la

membrane cellulaire du fcrotum. Ce qui a pu induire les pre-
miers en erreur. IV. 632. b,

Â A Â a a a
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DARTRE, {Médecin.) Noms grec & -latin de cette ma-

ladie. Dartres difcfetes. Dartres confluentes. Dartre miliaire.

Dartre rongeante. Caufes de ces différentes efpeces de dartres.

'IV. 633. a. Celles qui le manifeftent fur le vifage par quel-

ques pullules fimples ont befoin du fecours de l’art. Diffi-

culté de guérir la fécondé efpece de dartre : divers remedes
indiqués. Traitement des dartres miliaires. De la curation

de la dartre rongeante. Ibid. b.

Dartre. 11 parut à Rome
,
fous le régné de Claude ,

une
dartre lépreufe. X. 343. a

,
b. Pommade propre à guérir les

dartres
, rubis & autres difformités de la peau. II. 502. b.

,

Dartre des paupières. XII. 207. a. XVI. 306. b. Dartre nom-
mée ferpigo. XV. 1

1
3 . b. Dartres de la veffie. XVII. 207. b.

Dartre
, (

Maréch. ) forte d’ulcere auquel les chevaux
font fujets.IV. 633. b. Voyez Suppl. III. 4x2. a.

DÀRZ
, (

Géogr. ) préfqu’île de la mer Baltique. Villages

& métairies qu’elle contient. Suppl. IL 684. a.

DASS1ER
, ( Jean & Jacques-Antoine ) pere èc fils

,
gra-

veurs. VIL 867. b.

DATAIRE
, ( Jurifp. ) le premier officier de la daterie de

Rome. Cardinal prodataire. Pouvoirs & fonélions de la charge

de dataire. Sous-dataire
; quel eft cet office

,
quelles en font

les fonélions. IV. 634. a.

Dataire ou Revifeur per obitum
,
officier de la daterie, dé-

pendant du dataire général. Fonélions de fa charge. IV. 634. b.

Dataire ou Revïfeur des matrimoniales
,
autre officier dé-

pendant du dataire général. Fonélions de fa charge. Traité

à confulter fur les dataires en général. IV. 634. b.

DATE.
( Chronol. ) Differtation indiquée fur les dates des

anciennes chartes & chroniques
,
£c fur les difficultés aux-

quelles ces dates peuvent donner occafton. Une des fources

de ces difficultés. IV. 634. b.

Date. Eloge de l’ouvrage intitulé Vart de vérifier les dates ,

III. 392. a. Obfervations fur cet ouvrage. Suppl. III. 244. a.

Son auteur. Suppl. IV. 218. b. Calendrier perpétuel qu’il

renferme. IL 333. a. D’où viennent les difficultés de fixer

les dates des Chartres & chroniques. III. 220. b. De l’examen
des dates dans les anciens aéles. IV. 1023. a.

Date.
( Jurifp. ) Aéles dans lefquels elle eff néceffaire.

Aéles dans lefquels elle n’efl qu’utile. Néceffité de la date dans
les teffamens olographes. Dates exigées dans des aéles faits

par des officiers publics. IV. 634. b. Il feroit à propos de mar-
quer dans tous les aéles l’heure à laquelle ils ont été faits. Il

feroit plus à propos de mettre la date à la fin qu’au commen-
cement del’aéle; il conviendroit an moins de la répéter.

Les aéles authentiques ont une date certaine
, à la différence

des aéles fous feing privé. Ibid. 633. a.

Date en matière bénéficiale. Ces dates font de deux fortes ; les

dates en abrégé ou les peties dates , & celles qui s’appofent

au bas des bulles ou des fignatures. Privilèges des François en

cour de Rome
,
par rapport aux petites dates. Rourquoi on

ufe de ces petites dates. Pourquoi ceux qui requièrent un
bénéfice retiennent ordinairement plufieurs dates à différens

jours. Autres obfervations far ces dates. IV. 633. a. Officier

pour les petites dates , ou préfet des dates. Fonélion de fon

fubftitut. Comment on s’affure qu’un impétrant n’a point re-

tenu date du vivant du bénéficier. On ne retient point date

quand le S. Siégé eft vacant. Abus qui s’étoit introduit à cet

égard. Edit donné par Henri II, en 1338 ,
pour remédier à

cet abus. Ibid. b. Réglé de chancellerie que fit Urbain III en

1634 , pour faire ceffer totalement cet abus. Louis XIV or-

donna en 1646 qu’elle feroit reçue & obfervée dans le royau-

me. Ibid. 636. a.

Date. Maniéré de dater de la chancellerie romaine. VIII.

496. a. En quel tems les papes commencèrent à dater leurs

aéles par l’année de l’indiaâon : différentes maniérés de dater

qu’emploie la cour de Rome dans une même expédition :

grandes & petites dates. VIII. 674. b. Provifion fur dates

retenues ou petites dates : fur date courante. XIII. 323. b.

Rétention prématurée des dates. IV. 397. b. Edit des petites

dates. V. 394. b. VI. 291. a.

DATERIE
, ( Jurifp.) office & jurifdiélion des officiers de

h. daterie. Quels font les officiers dont elle eft compofée. Du
ftyle de la daterie. Les ufages de la daterie font fort mo-
dernes. Privilèges des François dans la daterie. Les dates de

France ne peuvent être étendues après l’année expirée. Re-
giftres de la daterie. IV. 636. a. Extraits des regiftres. Ce
que fignifie cette réponfe des officiers de la daterie ; nihil

fuit expediturn per dïtlum tempus. Ibid. b.

Daterie. Pourquoi l’on prend fouvent la voie de la date-

rie pour certaines expéditions
,
plutôt que celle du confif-

toire. IV. 48. a.

DATIF
, (

Gramm. ) le datif eft communément le cas de

Fattributicn & de la deftination ; cependant il marque nûn

feulement Futilité , mais auffi le dommage. Les latins fe

font fouvent fervi du datif au lieu de l’ablatif avec la prépo-

fition à. IV. 636. b. Comment nous fuppléons au défaut du
datif dans notre langue. Autres exemples du datif en latin.

Le régime des mots fe tire du tour d’imagination fou? lequel

le mot eft confidéré
; enfuite l’ufage & l'analogie dé chaque

langue deftinent des fignes particuliers pour chacun de ces
tours. Exemples. Ces différens tours d’imagination ne fe con-
fervent pas toujours les mêmes de génération en génération*
Les^ enfans s’en écartent infenfiblement. Exemples. Pour-
quoi les verbes ficcurrere ,s favere , fludere , nubere , régiffent

la datif. Ibid. 637. a. On examine ici s’il y a des occafions
où le datif grec doive être appellé ablatif, comme le prétend
la méthode de P. R. Ibid. b. Origine de l’ablatif chez les
Latins. Suite de l’examen de la queftion précédente & des
raifons pour lefquelles l’auteur le détermine contre l’avis de
P. R. Ibid. 638. A II eft arrivé en latin feulement que l’ufage a
affeélé aux propofitions à , de , ex

,
pro, ôcc. une teminaifort

particulière du nom
,
enforte que cette terminaifon ne parok

qu’après quelqu’une de ces prépofitions exprimées ou fous-
entendues : c’eft cette terminaifon qui eff appellée ablatif
Or dans les déclinaifons grecques , il n’y a point de termi-
naifon excluftvement affeélée à certaines prépofitions

; doit
il fuit que les noms grecs ont une terminaifon de moins que
les noms latins

, & qu’ils n’ont point d’ablatif. Les Grecs
ont deftiné trois cas pour déterminer les prépofitions. Les
Latins n’en ont confacré que deux à cet ufage. Ibid. 6 39. a.
La langue arménienne a jufqu’à dix cas. Ces terminaifons
pourroient être encore en plus grand nombre ; mais il n’a

pas été poffible que chaque vue particulière de l’efprk

fût exprimée par une terminaifon particulière & unique.

ConféqUences tirée? de cette obfervation ; i°. les différentes

dénominations des terminaifons des noms grecs ou latins ont
été données à ces terminaifons à caufe de quelqu’un de leurs

ufages
,
mais non excluftvement. 2

0
. P. R. fe trompe , en

difant que les expreffions des différentes vues de l’efprit

peuvent être réduites à fix en toutes les langues. Ibid. b. Dans
les verbes hébreux , il y a trois genres à obferver comme
dans les noms. Ne feroit-il pas déraifonnable d’imaginer une
forte d’analogie

,
pour trouver quelque chofe de pareil dans

les verbes des autres langues ? Il en eft de même lorfqu’oiî

croit voir un ablatif en grec , parce que le latin en a un.

Autres raifons qui montrent que le génitif grec ne fauroir

être conftdéré comme un ablatif, Ibid. 640. a. & que par

confisquent on doit tenir le même langage à l’égard du datif.

Ibid, b Pourquoi nos grammairiens fe font accoutumés à

attribuer des cas aux noms de la langue françoife. En chaque

langue particulière les différentes vues de l’efprit font diftin-

guées de la maniéré qu’il plaît à l’ufage de chaque langue

de les défigner. Exemples tirés du françois
, de l’efpagnol &

enfuite du latin , dont les cas retiennent conftamment les

dénominations qui leur ont été données de quelque maniéré
qu’ils foient conftruits. Ce qui montre qu’il en doit être de
même en grec. Ibid. 64t. a. La raîfon tirée de l’analogie que
la langue grecque doit avoir avec la latine

, eft tout-à-fait

frivole. Chaque langue a fa maniéré particulière, qu’il ne
faut point tranfporter de l’une à l’autre. Il n’eft permis de
raifonner par analogie en matière grammaticale

, qu’autant

qu’il ne s’agit que de la même langue ; comme lorfqu’oiî

voudroit prouver
,
par exemple

,
que la fécondé déclinaifon

de la langue latine doit avoir fix cas
,
quoiqu’elle n’ait que

cinq terminaifons
,
parce que la troifieme en a fix

,
&c. Ibid. b.

L’auteur examine ,
fi l’on peut conclure de ce que Cicéron

a affocié un datif avec une prépofitiori latine qui régit l’abla-

tif
,
que les datifs grecs peuvent être confidérés quelquefois

comme des ablatifs. La fuppofition faite par P. R. que la

langue grecque primitive a eu un ablatif, eft fans fondement.

Paffage de Périzonius. P. R. oppofé à P. R. lui-même. Ibid.

642. a.

Datif. Ufage de ce cas. IL 734. b.

Datif,
( Jurifpr . )

en France toutes les tutelles & cura-

telles font datives ,
&c. IV. 642. b,

DATION, ( Jurifpr. ) aéle par lequel on donne quelque

chofe. Différence entre dation & donation. Dation en paie-

ment. Elle produit les mêmes droits feigneuriaux qu’une

vente ,
du moins quand elle eft faite entre étrangers. L’aban-

donnement de biens qu’un débiteur fait à fes créanciers ,

ne fait cependant pas ouverture aux droits feigneuriaux
, &c.

Si on donne à la femme ,
en paiement de fes remplois

,
des

propres du mari ,
c’eft une vente dont elle doit les droits

feigneuriaux ,
&c. Le propre du mari donné aux enfans

»

&c. ne fait point ouverture aux droits feigneuriaux
,

&c.

Dation ad medium, plantum. Dation du tuteur & curateur.

IV. 642. b-

DATISME , ( Littérat.) maniéré de parler ennuyeufe ,

dans laquelle on entaffe plufieurs fynonymes pour exprimer

une même chofe. Origine du mot datifme. Ce qu’en dit

Ariftophane dans fa comédie de la paix. IV. 642. b.

DATTE
, (

Botan.
)

fruit du palmier-dattier. Détails tirés

de Kempfer. Defcription de ce fruit. Trois fortes de dattes

diftinguées félon leurs trois degrés de maturité. De la ré-

colte de ces fruits. Comment on achevé enfuite de les fécher

pour les conferver facilement. Ufage qu’on en fait après en

avoir tiré le fuc au prejffoir. Comment on conferye les
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dattes qu’on ne preffe point. Divers noms qu’on donne à

ces fruits en différentes langues. IV. 643- a- Comment les

dattes de Syrie & d’Egypte ont été préparées. Le fyrop qu’on

tire de ce fruit , tient lieu de beurre
,
de fauce & d’affaifon-

nement. Diverfes maniérés de tirer ce fyrop. Nourriture

que fourniffent les dattes. Vin qu’on en tire. Efprit qu’on en

diftille. Vertus médicinales de ce fruit. Ibid. b. Préparations

diverfes où on l’a fait entrer fort inutilement. Ufage qu’on

en doit faire. Comment on doit choifir les meilleures dattes.

Ibid. 644. a.

Dattes fameufes de la vallée de Jéricho. XL 135. a. Elec-

tuaire fait de dattes. IV. 945. a.

DATTIER-palmier. XI. 795. a, b* — 798. a. Fécondation

du dattier femelle. Suppl. IV. 223. a.

DAVANTAGE,/?/^, (
Synon. )

XII. 803. a.

DAUCUS de Candie
, (

Pharrn
. ) compofitions officinales

où entre la femence du daucus. Maladies pour lefquelles on

la recommande. Daucus vulgaris. IV. 644. a.

DAÜDERY, fou de l’empereur Théophile. Anecdote à

fon fujet. VII. 42. a.

DAVENANT , ( Charles ) fon arithmétique politique. I.

679. b.

DAVID
, ( Hifl. facr. ) fécond roi des Hébreux. David &

Saül. Suppl. IV. 747. b. De fa femme Michol. Suppl. III.

928. a. Théraphim qu’elle mit dans le lit de David. XVI.
265. a. David & Nabal. Suppl. IV. 1. b. David irrité contre

Nabal
,

eff appaifé par Abigaïl. Suppl. I. 28. a. Affaires entre

David & Achis. Suppl. I. 145. b. Son amitié pour Abner.

29. b. Sa danfe en accompagnant l’arche. IV. 623. b. Supplice

qu’il fit fouffrir aux Ammonites pris en guerre. XV. 676. a
,

b. Sa conduite généreufe envers Méphibofeth. Suppl. III.

939. b. David féduit Bethfabé , femme d’Uri
,

caufie la mort
de celui-ci , & époufe fa veuve. Suppl. I. 883. b. David &
Nathan. Suppl. IV. 18. b. Son crime & fa repentance. XV.
221. a. Révolte d’Abfalom. Suppl. I. Si. a 3 b. Confeiller de
David qui fe joignit contre lui avec Abfalom. 145. b. Ser-

vice qu’il reçut de Chufaï durant cette révolte. . Suppl. IL
426. a. David & Semeï. Suppl. IV. 768. a , b. Douze dépar-

temens de gardes établis par ce roi. XVI. 774. a. La mufique
introduite par lui dans le culte. IX. 596. b. Ses pfeaumes. XIII.

538. a
}
b. Comment s’eff accomplie la promeffe faite à David,

que fon régné feroit éternel. Suppl. III. 347. b.

David de Delft , ( George )
Suppl. III. 3. b. Seéle dont il fut

le chef. VI. 390. b.

DAVIDlQUES, hérétiques
,
feftateurs de David George ,

natifde Gand
,
qui parut en 1 323. Ses principales erreurs. IV.

<644. a. Principaux événemens de fa vie. Relies fubfiffans de
cette feéie. Ibid. b.

DAVIER , injlrument de Ch'zrurg. pour l’extraffion des

dents. Sa defcription. Maniéré de s’en fervir. Autres efpeces de
daviers. IV. 644. b.

DAVIS , détroit de
, ( Géogr. ) relations des voyageurs fur

les fauvages qui habitent les environs de ce détroit. IV.

643. a.

Davis. Ses habitans. VIII. 347. a. Leurs canots. II. 621. a.

Pêche de la baleine vers ce détroit. 3 5. a.

DAVITI
, ( Pierre ) XVI. 489. b. >

DAUL
, {Inflru-tn. milit. des Turcs ) voyeç pl. II. Art milit.

Armes & autr. inach. milit. des Turcs. Suppl. Caiffe militaire que
les tambours portent à cheval. Suppl. IL 684, a. Son ufage.

Ibid. b.

DAULIES
, ( Mythol. ) erreur dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 684. b.

DAUN
, ( Botan. ) efpece de plante. Suppl. I. 836. æ, b.

DAUPHIN , ( Ichtyolog. ) poiffon cétacée. Divers noms
qu’on lui donne. Defcription de ce poiffon. IV. 643. a. Ma-
niéré dont le mâle & la femelle s’accouplent. Terme de la

portée des femelles. Leurs foins pour leurs petits. Durée de
la vie des dauphins. Comment ils dorment. Ils peuvent vivre
plus long-tems hors de l’eau que dedans. Diverfes autres

obfervations fur ces animaux. Récits fabuleux qu’on a faits fur
les dauphins. Ibid. b.

Dauphin, {Aflron.) confiellation. IV. 645. L Voye^ Suppl.
IL 368. b.

Dauphin
, ( Hifl. anc.

) arme offenfive ou machine de
guerre chez les anciens

-, peut-être la même que celle qui eff

appellée corbeau. Dans quelle occafion les hifforiens en ont
parléi IV. 643. b.

Dauphin
, ornement des cirques anciens. IV. 646. a.

Dauphin
, figure fymbolique. XIII. 713. a. XV. 733. b.

Dauphin
, ( Hifl. mod.

) prince qui poffédoit la province
viennoife. Divers fentimens fur l’origine de ce nom. Guigne

,

premier dauphin ,
au milieu du douzième fiecle. Diverfes

maifons où la principauté du dauphiné a été portée. Hum-
bert II donna enfin cette principauté à Charles

, petit-fils de
Philippe de Valois , en 1349- H y a eu vingt-trois dauphins
depuis cette époque ,

&c. IV. 646. a.

Dauphin. Confeil du dauphin de Viennois. IV. 5. a. Du dau-
phin de France. Obfervation fur le titre qu’on lui donne. I.

D É B 463
3 03 . a. Chancelier du dauphin. III. 93. a. Couronne du dau-
phin. IV. 394.a.
Dauphin

, ( Blafoh ) IV. 646. a.

Dauphin , meuble d’armoiries. Maniérés de le repréfenter*
Dauphin allumé

, co.rré
,
peautrè

,
pâmé. Suppl. II, 684. b.

Dauphin pâmé. Suppl. IV. 228. b. Queue de, dauphin peau-
trée. 264. b.

Dauphin
, £ Artïfic. ) IV. -646. a. Voye

?

Genouillère.
DAUPHINE. Defcription & divifion géographique de cè

pays. Ses produ&ions. IV. 646. b.

Dauphiné. Etats du Dauphiné. VI. 29. b. Merveilles de ce
pays. X. 392. b. 393. a. Ses mines de fer , I. 106. b. & d’argent-.

63 8. a. De la culture & de la fertilité des terres du haut-Dau-
phiné. Suppl. IL 186. b. Plaine remarquable du Dauphiné ,

appellée Pierrelatte
, voyez ce mot. Parlement du Dauphiné-.

XII.
5 S. a, b. &c. Sa chancellerie. III. 114. b. Notaires du

Dauphiné. XI. 243. a. Protonotaire. XIII. 307. Dauphiné
d’Auvergne. XVIL 41 1. a.

DAUPHINS
, ( Littér.

) commentateurs fur les anciens

auteurs latins , &c. On en compte trente-neuf. Leur énumé-
ration par ordre alphabétique. IV. 646. b.

DAUSQUEIUS
, ( Claude') chanoine-. Ouvrage qu’il a

publié. XI. 469. a.

DAUTHIAU
, horloger. Cadrature d’équation qu’il a

conftruite. V. 839. b.

DAVUS. Origine de ce nom employé dans les comédies
latines. VII. 653. é.

D E
DE

, du , des
, (

Gramm. ) obfervations fur ces articles. L
723. a, b. 724. a , b. 727. a. De

, particule prépofidve en Fran-

çois. XII. 101. a.

De , (
Lang. lat. ) obfervation fur l’ufage de cette prépofi-

tion latine. I. 723. b. 724. b.

DÉ
,
jeu de

, (
Littér.) antiquité de fon origine. Forme des

dés antiques. Le jeu le plus ordinaire étoit à trois dés. Def-
cription des deux principales maniérés dont les anciens

jouoient aux dés. IV. 647. a. Ce que fignifie ce que dit

Epicharme
,
que dans le mariage , comme dans le jeu de

dés
, on amene quelquefois trois fix & quelquefois trois as.

Principe des anciens
,

que les malheureux méritcient des

peines
,

par là même qu’ils étoient malheureux. Ce que dit

Ovide fur la maniéré de jouer aux dés. Ce jeu
,
fource de

défordres autrefois à Rome. Pourquoi les hommes goûtent

des jeux de cette efpece. Le mot jet de dé ,
vient du vieux

gaulois jus de dé
,
qui fignifioit jugement de Dieu. Ibid. b.

DÉ , jeu de, ( Antiq.) dés & corhets en ivoire , trouvés à
Herculanum. Tableau fingulier repréfentant Enée & Anchife
fuyant de Troie , trouvé dans ce même lieu. Dés à coudre
qu’on y a auffi découverts. Conjeélure fur l’origine des dés

trouvés en grande quantité près de Zurzach 6e de Bade en
Suiffe. Suppl. II. 684. b.

Dé à douze faces. 363. b. Dé dont on a rendu une face

plus pefante que les autres : comment cela fe fait par art &
naturellement. III. 202. b. Efpece de dé appellé tarot. XV.
913. b. Dés des anciens

,
appellés tejfleres. XVI. 188. a. Cornet

dont les anciens fe fervoient au jeu de dés. IV. 233. b. Dés
qui fe trouvent près de la ville de Bade en Suiffe. XVI. i88,,<z.

Différence entre le jeu de dés & le jeu des offelets chez les

anciens. XI. 686. a. Du jeu de dés des anciens Grecs & Ro-
mains. XV. 860. b.

DÉ
,
divination par les dés. I. 778. a. II. 67. a

,
b. III. 330. A

Divination par les dés à la fontaine d’Apon. XII. 240. a. Ora-
cles par les dés. XV, 376. b.

DÉ
, (

Anal, des hafards ) recherches fur les combinaifons
poffibles avec deux dés , & fur le nombre qu’il eff ls plus

avantageux de parier qu’on amènera. IV. 647. b.

Dé. Problèmes à rélbudre fur les jeux de dés. VIII. 88<L
a. Pari entre deux joueurs. XI. 942. b. Rafle des dés. XIII.
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De
, ( Archit. ) différens ufages de ce mot. IV. 648. a.

DÉ des ouvrières & des tailleurs. Deux fortes de dés. Où
fe font les meilleurs. A qui en appartient le négoce. IV.
648. a.

Dé à emboutir. IV. 648. b.

DEA, particule ufitée dans l’ancien françois. XII. 102. bt>

DEAL
, ( Géog. ) ville d’Angleterre dans la province de

Kent. Son commerce» Suppl. IL 683. a.

DEBARDER, {Econ. rufliq.) débarder du bois. En quel

tems les bois doivent être débardés. IV. 649. a.

DÉBARQUEMENT
, ( Marine )

les propriétaires fop£

obligés de faire enlever à leurs frais ,
dans 1 efpace de trois

jours
, les mardiandifes débarquées» IV. 649. a

.

DÉBAT
, ( Jurifp . ) débats de compte. Débat de tenure,

IV. 649. a.

DÉBAT, conteflation difpute , altercation 3 {Synon.) IV.

112. a.

DÉBAUCHE ,
principe d’athéifme, I. 799. a. Femmes



I
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livrées à la 'débauche. IV. 400. b. Débauche crapuleufe. 435,

-b. Lieux publics de débauche fupprimés par Henri VIII. à

Londres. XVII. 6a 5. b. Déeffe de la débauche. IV.
3 17. A Voyei

Dissolution.
DEBENTUR -, ( Jurifp. ) terme qui étoit ufité à la chambre

des comptes. IV. 649. b.

DÉBILITÉ, {Phyfiol.) affoibliffement dans les fibres , les

vaiffeaux , & autres parties organiques. C’eff de l’aétion des

vaiffeaux dont un vifcere eft compofé
,
que dépend l’aélion du

vîfcere entier Ainfi les poumons qui pechent par foibleffe

,

ne peuvent pas travailler fiiffifamment le chyle pour le con-

vertir en fang ,
&c. Diverfes maladies que peut produire la

débilité en général. IV. 649. b. Caufes de la débilité. La débi-

lité eft un vice dominant qu’il importe donc de bien obferver

dans les maladies. O11 ne doit fur-tout point fe hâter de pro-

duire des changemens dans l’état de débilité. Principaux reme-

des qu’on peut employer contre la débilité. Ibid. 650. a. Voye

{

Foiblesse.

Débilité , (
Maladie ) foibleffe du corps , fymptôme de

maladie , & fur-tout de fievre : impuiffance d’exercer les mou-

vemens mufculaires qui dépendent de la volonté. On diftingue

la débilité des douleurs qui empêchent les mouvemens. On
la diftingue de la paralyfie. La caufe de la débilité confifte dans

les obftacles que trouve le fluide nerveux à fe diflribuer par

la détermination de la volonté dans les nerfs. IV. 650. a.

Caufes de ces empêchemens. i°. Le défaut des fluides dans

les vaiffeaux en général
,
à la fuite de quelque grande évacua-

tion. 2
0

. L’imméabilité des fluides & l’obflruéfion des conduits.

3
0

. La corruption des nerfs, fur-tout vers leur origine, dans

le cerveau ; ce qui eft fouvent la caufe d’une grande foibleffe

dans les hommes pléthoriques ; on les guérit ordinairement par

une faignée. 4
0

. La foibleffe du cœur.
3

0
. Elle eft auffi quel-

quefois occafionnée par une efpece de matière vénéneufe qui

fe ramaffe
,
comme on croit le fentir

,
autour du cœur

,
c’eft-

à-dire , dans l’épigaftre. Vomiffement falutaire en ce cas. Cer-

tains poifons produifent ainfl un grand accablement. Ibid. b.

Moyens de connoître dans les cas particuliers à laquelle des

cinq caufes qu’on vient d’indiquer
,
la débilité doit être attri-

buée. De la curation de cet état de foibleffe. Précautions &
ménagemens avec lefquels il faut employer les cordiaux. Ibid.

651. a. La foibleffe dans les fievres eft très-difficile à guérir.

Ibid. b.

Débilité des enfans1

: fes différentes caufes. V. 659. a. b.

DÉBIT, (Mufif. ) maniéré rapide de rendre un rôle de chant.

La lenteur eft un des grands défauts du chant françois. Caufes de

l’ennui que donne une trop grande quantité de récitatif. Le
débit diminue la langueur du chant ; mais il faut prendre foin

d’y mettre beaucoup de variété. Obfervations fur mademoi-

felle Lemaure. IV. 65 x. b. Voye%_ Débiter.

Débit, terme de teneur de livres. IV. 631. A
DÉBIT

, (
Comm.) débit des marchandées. IV. 63 1. b.

DÉBIT du bois
, ( Econom. rujliq. ) art de connoître fa def-

tination & de le couper & façonner en conféquence. Diver-

fes inftru&ions fur ce fujet. IV. 65 1. b.

DÉBITANT
, (

Comm. )
terme en ufage dans l’exploitation

de la ferme du tabac. Ceux qui font en détail le débit du tabac.

On leur fait une remife de quelques onces. On ne peut être

débitant fans permiffion du fermier , &c. IV. 652. a.

DÉBITER
,
{Mufiq. )

le débit eft contraire à la lenteur. La

fcene d’opéra languit li elle n’eft pas débitée. Défauts qu’il

faut éviter dans le débit. Faux & mauvais débit d’une aftrice

défignée par l’auteur. Il eft facile & dangereuxfde s’accoutumer

aux défauts d’une aétrice ou d’un aéteur. IV. 652. a.

Débiter
,
diverfes fignifications de ce mot. IV. 652. E

DÉBITEUR., ( Jurifpr.) Comment il eft nommé dans les

loix romaines. Modération envers le débiteur recommandée

dans l’écritiire. Ce précepte mal pratiqué chez les Juifs.

Cruelle févérité de la loi des douze tables à l’égard des débi-

teurs. IV. 652. b. Cette loi réformée par le tribun Petilius

,

& entièrement abolie par Dioclétien. Ce qu’avoit fait Jules

Céfar en faveur des débiteurs malheureux. Il ne refta plus

contre le débiteur que la contrainte par corps
,
& fa feule

reffource fut de faire ceffion. En quels cas la contrainte par

corps avoit lieu : difpofition de la loi à cet égard. Servitude

des débiteurs infolvables chez les Gaulois. Le débiteur ne

peut en France être obligé par corps que dans certains cas.

Différences entre le droit romain & le droit françois fur cette

matière. Diverfes maniérés par lefquelles le débiteur peut fe

libérer. IV. 652. a. Suite des difpofitions des loix de France

fur les débiteurs. Ibid. b.

Débiteur ,
déconfiture ,

infolvabilité du débiteur. IV. 700.

a. Droit des anciens chez les Romains fur les débiteurs infol-

vables : fort de ces débiteurs. IX. 676. a. XI. 123. b. 126. a.

XVII. 548. b. 349. a. Répit de cinq ans que l’on accordoit en

France à un débiteur qui étoit hors d’état de payer. XIII.

71 6. a. Répit qu'on donne aux débiteurs de bonne foi. XIV.

135. b. Commandement qui doit précéder une exécution fur

la perfonne ou les biens d’un débiteur. III. 687. a. Déléga-

tion d’un débiteur. IV. 781. a. Le débiteur demeure proprié-

taire des biens par lui abandonnés
,
jùfqu’à la vente qui en eft

faite par les direéleurs des créanciers. 1027. b. Difcuffion des
biens du débiteur. 1033. a. b. Défenfes d’arrêter pour dettes
les dimanches & jours de fête , & de prendre le débiteur dans
fa maifon. izi.a. Co-débiteurs. III. 383. b. Tout comptable
réputé débiteur. 779. b.

F

DEBII IS
, ( Jurifp. ) ce qu’on appelloit autrefois lettres

de debitis . En quels cas on les obtenoit. A qui appartenoit le
pouvoir de les accorder. Appel des debitis. Ces lettres ne font
point en ufage. Pièces à confulter. IV. 633. A
DEBGRA,

( Hifi.facr. ) de l’éloge qu’elle donne à Jahel
lur le meurtre qu’elle commit dans la perfonne de Sizera.
Suppl. III. 498. a.

t

DÉBORDEMENT
, Voye^ INONDATION. Débordement

périodique de certains fleuves. VI. 870. a. Débordemens pro-
pres à fertilifer les terres. Suppl. IV. 420. b.

DEBOUQUER, terme de marine. XVII. 266. b.

DEBOUT
, ( Phyfiol. ) être debout

, fe tenir debout. Où doit
tomber la ligne du centre de gravité lorfqu’on eft dans cette
fttuation. IV. 634. b. Pour que l’homme fe tienne debout, il

faut que le corps foit dans une fttuation perpendiculaire à
l’horizon

,
de la tête aux piés. Cette aélioneft très-compliquée

,
&c. Laffitude que fait éprouver cette fttuation forcée. O11 n’a
pas encore exaélement déterminé quelles font les puiffances
qui font mifes en œuvre pour tenir le corps dans la fttuation
droite. Le corps humain ainft fuppofé peut être comparé à
un édifice foutenu par des colonnes. Les os des extrémités font
non-feulement fonffion de colonnes,mais encore de leviers. IV.
63 3- a. Extrait du traité des mufcles du célébré Winflow

,
dans

lequel on voit par quel méchanifme l’homme fe tient droit fur
fes piés ou fur unfeul. Ibid. b. On peut fe convaincre del’aétion
des mufcles dans la fttuation dont il s’agit par la dureté que l’on

y font en les touchant. Ibid. 636. a. Pourquoi l’homme ne peut
refter droit fur un feul talon , la pointe du pié étant élevée. Si
toute la plante du pié porte à terre

,
il fera encore difficile

de fe tenir debout dans cette attitude
, appuyé fur un pié.

Mais fi le corps porte fur les deux plantes de piés
, il fe tient

debout très-aifément. L’état chancelant d’un homme debout
fur les deux plantes des piés peut être aifément corrigé par
l’aftion mufculaire , &c. Situation dans laquelle un homme ne
peut fe garantir de la chûte, à moins que le poids de fon
corps ne foit contrebalancé par des fecours méchaniques. Ibid,

b. Nous les employons par une forte d’habitude côntraâée
dès l’enfance

,
fans nous en appercevoir

,
avec une promp-

titude qui précédé toute réflexion. Cette loi de nature qui
tend à conferver l’équilibre

, s’obferve dans la courfe , dans le

trépignement, &c. Pourquoi l’on ne peut s’appliquer à un
mur tout le long du corps fans tomber. Ceux qui font aflis

fur un fiege
,
ne peuvent fc lever

, à moins qu’ils n’inclinent
en avant la tête & la poitrine

,
&c. On fe fatigue moins

,

quand on eft obligé de fe tenir debout , fans quitter la même
place , de fe tenir tantôt fur un pié

,
tantôt fur l’autre

,
que

de refter toujours fur les deux piés. On eft plutôt las de fe
tenir debout fans bouger

,
que de faire dans le même tems

donné une douce promenade, &c. Pourquoi un homme affis

croife alternativement fes jambes. Ouvrage de Borelli à con-
fulter fur ce fujet. Ibid, ôfy.a.

Debout
,
affion par laquelle l’homme couché met fon corps

debout. V. 903. a. Propriété par laquelle nous nous tenons
debout & fermes. V. 802. a. b. XV. 483. a. XVI. 407. b. Acci-
dens qui réfultent de la fttuation d’être debout trop long-tems.
Suppl. II. 914. b.

Debout
,
divers ufages de ce mot en marine. IV. 637. b.

Debout, {Blafion) IV. 637. b.

DÉBOUTÉ
, ( Jurifp. ) plaifanterie ( ’un gentilhomme Fran-

çois fur le mot debotare
,
qu’on employoit dans les jugemens

qui fe rendoient en latin : ce qui engagea François I
,
peu de

tems après
,
à les faire rendre en françois. IV. 637. b.

Débouté de défenfe. Débouté fatal ; dernier débouté. IV.

6 5 7 - b-

Débouté d’oppofttion
; premier , fécond débouté. IV. 637. b.

DEBRECZEN,
( Géogr.) ville de la haute Hongrie. Obfer-

vations fur ce lieu. Suppl. IL 683. a.

DÉBREDOUILLER, {Jeu) dans quel fens il fe dit au
triélrac. IV. 637. b.

DÉBRIDER, terme de carrière. La pareffe de débridera
quelquefois coûté cher aux ouvriers. IV. 638. a.

DEBRIGUER lefief, ( Jurifp. ) terme uftté en Savoie. IV.
658. a

DÉBRIS , décombres
, ruines : différence entre ces mots. IV,

658. a.

Débris
,
{Marine) en terme de marine on dît ordinaire-

ment bris.... Titre de l’ordonnance de 1681 à confulter fur les

naufrages, bris & échouemens. IV. 638. a. Voye

1

Nau-
frage.
DEBRU 1 ISSEMENT

, art de polir jufqu’à un certain

point la furface d’un corps folide
, & fur-tout les glaces &

miroirs. De quelle maniéré on débrute & polit les glaces qui

ont été jettçes au moule. IV. 638. a.

DECADE,
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3. ( Littérat. )
mot employé pôuf défigner les

dixaines de livres , dans lefquelles on a partage fhiftoire

romaine de Tite-Live. Ce qui nous refte de cet ouvrage.

Jugement de Fauteur Fur la diverfité du ftyle qu’on remarque

dansées décades de cet hiftorien. Supériorité de Tacite &
de Saluftë Fur Tite-Live. On a reproché à ce dernier d’être

trop partial en Faveur des Romains
,
& Fa puérile crédulité à

l’égard des prodiges. Mérite de cet auteur. IV. 658. b.

DÉCADENCE ,
ruine : différence entre ces mots. IV.

€59. a.

Décadence des lettres , des arts ,
des Fciences : voye?

v
Pro-

grès.

DÉCAGONE, {Géom . ) décagone régulier. Les côtés du
décagone régulier Font égaux en grandeur & en puiffance au

plus grand fegment d’un exagone inFcrit dans le même cercle,

& coupé en moyenne & extrême raifon. IV. 659.

DÉCALOGUE
, (

Théol. )
Etym. de ce mot. Le nombre

des dix préceptes eft certain ,
mais les commentateurs ne con-

viennent pas de leur diftin&ion. IV. 659. a. Ces préceptes ont

été conFervés dans la loi évangélique , à l’exception de l’obfer-

vation du Fabbat. Commandement que les Samaritains ajou-

tent après le dixième. Ce que diFent les Talmudiffes & Poftel

Fur la maniéré dont le décalogue étoit gravé Fur les tables de

pierre. Tous les préceptes de cette loi fe peuvent déduire de

la juftice & de la bienveillance univerFelle. Principes Fur lef-

quels Font Fondés les commandemens de la première table.

Ibid. b. Comment chacun de ces commandemens Fe déduit de

la connoiffance des perfeélions de Dieu , & de la néceffité de

fon empire pour le bien commun. Principes Fur leFquels Font

fondés les commandemens de la Fécondé table. Principaux

chefs auxquels on peut réduire tout ce qui concerne le droit

de propriété. i°. Le droit que chacun a de conferver Fa vie

& Fes membres en leur entier
,
pourvu qu’il ne commette rien

de contraire à quelque utilité publique
,
qui Foit plus conft-

dérable que la vie d’un feul homme. z°. Chacun a befoin de
quelque portion des chofes extérieures & du fervice des

autres , pour conferver fa vie & fa famille
,
&c. 3

0
. L’utilité

publique exige que chacun foit à l’abri des paroles nuifibles

ou illégitimes. Le bien de la fociété qui eft le but du déca-

logue , exige encore qu’on foit difpofé à Fervir les autres,

&c. Ibid. 660. a. Reconnoiffance prefcrite dans le cinquième
précepte. On ne peut étendre plus loin l’idée de l’humanité.

Pourquoi les hommes doivent rendre au créateur leur culte

ik leurs hommages. Sommaire de toute la loi. Le commentaire
qu’on vient de donner du décalogue

,
eft extrait du traité des

loix naturelles du doéleur Cumberland. On peutconftdérer les

préceptes du décalogue comme les principaux chefs du droit

civil du peuple Hébreu ;
mais ces tondemens néanmoins ren-

ferment des loix qui font naturellement impofées à tous les

hommes. Ibid. b.

Décalogue
,
tables du. XV. 798. b

.

DÉCÂMERIDE
, ( Mufiq. ) expofé du fyftême de M. Sau-

veur , Fur le tempérament. IV. 661. a.

DÉCAMPER. ( Art milit.} Il eft dangereux de décamper
devant l’ennemi. Ce qu’on doit obferver lorfqu’on eft obligé

de le faire. Ce fut l’oubli de quelques-unes des attentions ici

indiquées
,

qui fut caufe de la bataille de Senef. Ce que dit

là-deffus M. le Marquis de Feuquieres. IV. 661. a. M. le Maré-
chal de Puyfegur attaque cette opinion

,
que toute armée qui

fe retire étant campée très proche d’une autre
,

eft toujours

en danger d’être attaquée avec défavantage dans Fa retraite.

Ibid. b.

Décamper
,
décampement des troupes romaines. X. 511. b.

Inftruébons fur la maniéré de faire cette marche lorfqu’on

quitte Fon camp de jour , & à portée de l’ennemi. 86. a.

DECANAT.
( Jurifp . Hifl.} Dans un chapitre on dit ,

doyenné. A qui eft conféré le titre de doyen dans les com-
pagnies laïques. IV. 661. b. Voyeç Decanus.
DECANTER

, ( Chymie } ve.rfer par inclination. En quels

cas la décantation eft employée. Deux Fortes de décantations.

IV. 661. b. Le lavage des mines eft une décantation conti-

nuelle. Ce qu’il faut obferver dans le lavage de la chaux d’or

départie par l’eau forte, & dans la décantation de la diffolution

de l’argent de deffus cette chaux. Ibid. 66 z. a.

DECANUS
, ( Hifl. anc.} officier chez les Romains. Signi-

fication de' ce mot parmi nous. IV. 66z. a. Voye£ DeCANAT&
Doyen.
DÉCAPITER

, voyei Décollation.

(

DECAPQLIS
, obfervation fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 685. a.

DECAPROTI
, ou decemprimi

, {Hifl. anc.} officiers qui
recueilloient les taxes. Etymol. de ce mot. Ils étoient obligés
de payer pour les morts. Autre fignification de ce mot. IV.
66 z. a.

DECASTYLE, ( Anc. Archit
.} temple decaftyle de Jupiter

Olympien. Etym. du mot. IV. 66a,. b.

DECELER ,
découvrir

, manifefler
, révéler : différence entre

ces mots. IV. 662. b.

DÉCEMBRE.
(
Chron.) Depuis 1564 ce mois eft le dou-

Tome /.

DEC 405
zïeme de l’année. Dans quel figne entre le Folëîl fur la fin de
ce mois. IV. 662. b.

Décembre
, mois du calendrier romain. Suppl. IL 123. ai

Nom qui fut donné à ce mois pour flatter l’empereur Com-
mode. I. 318. b. Travaux de laboureur en décembre. 187. b„

EFpeces de faturnales qu’obfervoient quelques évêques fur la

fin de ce mois. VL 57 5. A
DECEMPEDA, {Hifl. anc.) mefure. Ufage qu’on en fai-

foit. Paflage d’Horace qui parle de cette mefure. IV. 662. A
DECEMVIR

, { Hifl. rom. ) Hiftoire du déceinvirât. IV»
66 z.b, Le feul avantage qui revint à la république de Fad-
miniftration des décemvirs ,

fut le corps de droit romaia
connu fous le nom de loix des douze tables», Vices de ces loix

dont plufieurs démontroient le but des décemvirs
,
qui afpï-

roient à la tyrannie ,
vouloîent renverfer la liberté

, & mettre
la divifion entre les nobles & le peuple. Ibid. 66y b. Quel-
ques-unes de ces loix ou caffées ou infenfiblement tombées
en défuétude. Ibid. 664. a.

Décemvir. Fondions des décemvirs dans les jugemens par-

ticuliers des Romains. IX. 19. a. b. Décemvirs nommés par

le peuple romain pour former un nouveau code de loix ;

voyez Loix des douye tables. 673. b. 676. a. Événement qui

mit fin à leur autorité & à leur puiffance. Suppl. IL 457. a.

DECEMVIRALES
,

loix. XV. 799. a.

DÉCENCE. {Moral.} La décence varie, &c. au lieu que
les idées de vertu & d’honnêteté font invariables & univer-

felles. Exemple de décence dans la mort de Lucrèce. IV»
664. a.

Décence, {Rhét.} accord de la contenance, des geftes

& de la voix de l’orateur avec la nature de fon difeours
,
dans

le genre tempéré. En quoi confifte cet accord. L’affurance eft

un des principaux moyens qui donne à l’orateur cette dignité

décente , dont le pouvoir eft fi efficace fur l’efprit des audi-

teurs. Suppl. IL 685. a. L’orateur décent ne cherche point à fe

faire admirer : il veut que l’auditoire s’occupe de fon difeours

& non de fa perfonne. Ibid. b.

DÉCENCE, {Mot. & Belles-Lett.} dans les paroles, voye£

Euphémisme. Tours honnêtes par lefquels on exprime des

aélions
,
qui

,
quoique légitimes

,
tiennent quelque chofe de

la corruption de la nature. XVI. 158. a. Décence dans les

ouvrages de l’art. Suppl. IL 585. a
,

b. Dans le récit drama-
tique. Suppl. IV. 17. a

,
b. Sur la décence

,
voye^ Indécent.

DÉCENNA
,
ou Décurie. { Hifl. anc.

)
C’étoit en Angleterre

une compagnie de dix familles
,

8cc. Le chef de ces compa-
gnies s’appelloit dixenier. Ce qu’on entend en certains en-

droits par le nom de dixenier. Ils fe font confervés dans la

police de Paris , & de plufieurs autres villes du royaume , &c„
IV. 664. a.

DÉCENNALES
, ( Hifl. ) fête de la dixième année du

régné des empereurs. Vœux qu’on faifoit pendant cette fête.

Depuis Antonin le pieux
,
ces fêtes font gravées fur les mé-

dailles. IV. 664. a. On prétend que ces vœux furent fubfti-

tués à ceux que le cenfeur faifoit pour le falut de l’état. In-

tention d’Augufte en établiffant les décennales. Ibid. b.

Décennales du régné d’Augufte. XVII. 237. a. Aflemblées

décennales du clergé de France. IV. 676. b.

DÉCERNER un décret contre quelqu’un , &c. IV. 664. A
DÉCÈS

,
mort ,

trépas. Différence entre ces mots. Voyeç
Trépas , Décès ,

{Jurifpr.

}

IV. 664. b.

Décès
,

droits que les eccléftaftiques s’arrogent en certains

lieux
,
fous le nom de louable coutume

,
au décès de quel-

qu’un de leurs paroiffiens. IV. 416. b.

DÉCHARGÉ
, ( Jurifp. )

donner une décharge à quel-

qu’un d’un billet ou obligation. Obtenir fa décharge. IV.

664. b. Décharge de, lâ contrainte par corps. Décharge d’ua

accufé : différence entre la décharge & le mis hors de cour»

Ibid. 66y a. Voyei DESCHARGE.
Décharge

, ( Archit.

}

piece fervant à dépofer près d’un

office , &c. les uftenftles qui ne font pas d’un ufage continuel.

Décharge, autrement bouge. Décharge
,
arc de voûte placé

au-deflus d’une plate-bande de porte ou de croifée : les an-

ciens en avoient de deux fortes. Décharge
,
fervitude qui

oblige à fouftrir la décharge des eaux d’un voifin. IV. 665. a.

Décharge
, (

Hydraul.
}

il y en a de deux fortes , celle

du fond & celle de fuperficie.IV. 66 y a.

DÉCHARGE le petit hunier, {Marine} IV. 66 ya.
Décharge

,
terme de brafferie, de charpenterie ,

d’orfévre-

rie & de ferrurerie. IV. 66y a.

DÉCHARGEOIR
, ( Hydraul.

}

fon ufage dans une éclufe.

IV. 665. b.

Déchargeoir
, terme de tifferand. IV. 66y b.

DÉCHARGER
,
terme de marine & de commerce. Dé-

charger la feuille d’un meflager. Décharger fon livre : de

quelle maniéré cette décharge doit fe faire. IV. 665. b.

DÉCHARGER. (
Peinture }

Couleurs qui fe déchargent. IV.'

66 yb.
Décharger , ( Jurifpr. }

voyeç Descharger.
DÉCHARGEURS de vins , ( Arts & Mét.

}

maîtres tonne-

liers de la ville de Paris. Tranfa&ion qui leur attribue exclu-

B B B b bb
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fixement le droit de décharger 8c labourer les vins , cidres ,

&c. qui arrivent à Paris. IV. 665. i\

DECHAUSSOIR, infiniment de chirurgie : description

& ufage. IV. 666. a .

DÉCHÉANCE, ( Jurifpr . ) exclufion. Ce qu’on entend

£
ar emporter la déchéance d’une aélion ou d’un droit.

^échéance du retrait. Déchéance de la demande. IV.

666. a.

DÉCHET , en termes de marine , de commerce , d’hy-

draulique, d’orfèvrerie, derubannerie.IV. 666. b.

DÉCHIFFRER.
( Analyf. & Arts des combin.

)
Art d’expli-

quer un chiffre
, ou de deviner le fens d’un difcours écrit

en caraélere different du cara&ere ordinaire. D’où peut venir

cette dénomination. Scytale des Lacédémoniens r cette efpece

<de chiffre ne devoit pas être fort difficile à deviner. IV.

666. b. On donne ici l’extrait rasfonné d’un petit ouvrage de

M. S’gravefande fur l’art de déchiffrer. Ibid. 667. a. Voyeç
Stéganographie. Ibid. b. On peut rapporter à cet art la

découverte des notes de Tyron , & celle des caraéteres

palmyréniens. Ibid. 668. a. Voye

^

Notes de Tyron 8c Pal-
myre.

Déchiffrer les infcriptions 8c les médailles défigurées. XVIL
490. a.

DÉCHIREMENT.
( Ckirurg. ) Différence entre le déchi-

rement & la Solution de continuité faite par eontufion. Ce qu’il

faut ©bferver dans la cure. IV. 668. a.

DÉCHIRER
, ( Hydraul.

) nappe d’eau déchirée. IV.
668. a.

DÉCIDER
,
juger : différence entre ces mots. IV. 668. a.

DECIMAL.
(
Arithm. ) Arithmétique décimale

,
inventée

par Regiomontanus. Ce qu’on entend par fractions décimales.

Maniéré de les écrire. Les {radions décroiffent
,
ou croiffent

en raifotî fou-décuple en leur mettant des zéros fur la gauche.

Les zéros qu’on met à la droite des décimales ne Signifient rien.

Maniéré de réduire une fraéfion décimale quelconque à une
fraétion décimale dont le dénominateur Soit xooo. On opéré

fur ces fradions comme fur les entiers r l’attention particu-

lière qu’elles demandent a rapport uniquement au point qui

doit féparer les décimales des entiers. Maniéré dont cela s’exé-

cute. IV. 668. b. Comment on ajoute deux ou plufieurs frac-

tions décimales. Réglé à fuivre pour la fouftradion. Pour la

divifion. Lorfqu’il n’y a pas de nombre entier dans une frac-

tion décimale
,
on met ordinairement un zéro avant le point.

Principe fur lequel eft fondé tout le calcul des fradions déci-

males. Ibid. 669. a. Comment par le moyen des fradions déci-

males on approche auffi près qu’on veut de la racine d’un

nombre quelconque ( Voye^ Approximation.). On ne
réduit pas toujours exadement une fradion quelconque en
fradion décimale par la réglé indiquée ci-deflùs : mais cette

rédudion eft toujours utile en ce qu’on peut du moins ap-

procher de la valeur auffi près qu’on voudra. Arithmétique

décimale. Il feroit très à fouhaiter que toutes les divifions

,

par exemple de la livre ,
du fou , de la toife , du jour , de

l’heure , &c. fuffent de dix en dix. Ibid. b.

Décimal. Addition des décimales. I. 129. b. Arithmétique

décimale. 674. b. Fradions décimales. Vil, 265. b. Fradions

décimales périodiques. Suppl. III. iiû. b. 11 j.b.

Décimal. ( Jurifpr. )
Droit décimal : matière décimale.

ÏV. 670. a.

DECIMATEUR. ( Jurifpr. ) Différence entre le décima-

ïeur & le dixmeur. Gros décimateur : décimateur eccléfiaf-

tique
, laïc. Charges auxquelles font tenus les gros décima-

teurs. IV. 670. a.

Décimateur. Charges impofées aux décimateurs. IV. 1094.

Des codècimateurs. III. 386. a. Des curés gros décimateurs.

IV. 574. b. On doit avertir les décimateurs avant de com-

mencer la récolte. IV. 1093. 'b. Sur les décimateurs, voye^

Dixme. IV. 1090. b.— 1098. a.

DECIMATION , {Hifl. rom.) auteurs à confulter fur ce

fujet. Pour quels crimes cette peine étoit infligée aux foldats.

Comment s’exécutoit la décimation. On fe tromperoit beau-

coup de croire qu’il y ait dans un corps aucun crime qui

puifie être regardé comme un crime égal dans chaque par-

ticulier qui compofe ce corps. Il fuit delà que les peines qui

tomberoient fur le corps doivent être très - douces & de

courte durée. IV. 670. a. La décimation répondoit à cette

maxime. Ibid. b. Voyeç DÉCIMER.
DECIME

, ( Hifl. Jurifpr. )
ancien droit que nos rois

levoient fur tous leurs fujets. Dans la fuite le terme de

décime eft demeuré propre aux fubventions que les ecclé-

fiaftiques paient au roi. Le mot décima a été appliqué d’abord

à la dixme , & enfuite aux décimes. Première levée faite en

France
,
qui a été qualifiée de décime ,

dixme ou décime fala-

dine. Autres fubventions levées dans la fuite du dixième, du

cinquantième , du centième ,
également appellées décimes. Il

y eut auffi des doubles-décimes , & des demi-décimes. Enfin

ce nom eft demeuré à toutes les levées qui fe font fur le

clergé. Ibid. b. Croifades contre les hérétiques & les excom-

muniés qui donnèrent lieu à de nouvelles décimes. Les papes

DEC
en îevoîent auffi pour leurs guerres

,
& les fouveraïns qui

en partageoient le profit permettoient qu’elles fuffent levées
dans leurs états. Affaires entre Boniface VIII & Philippe-le-

bel
,
fur une décime-centieme. Des décimes levées en France

par les papes ; levée d’un demi- dixième ordonnée par le
concile de Baffe. Ibid. 671. a. Derniere décime papale qui
a été levée en France. Des décimes royales. Les fubven-
tions fournies par le clergé en particulier furent quelque-
fois appellées aides & non pas décimes. Toutes les décimes
& autres fubventions des eccléfiaftiques

, ont toujours été
levées de l’autorité du roi , 8c fans attendre le Confentement
du clergé

,
jufquau régné de Charles IX. Bulles que don-

noient les papes pour approuver ces levées
, à deflèin des

obtenir une partie , &c. Il y eut plufieurs occafions où l’oa
en leva de la feule autorité du roi fans l’intervention de
ces bulles

, 8c depuis plus de deux fiecles il n’en a plus
paru. Ibid. b. Hiftoire des décimes levées en France dès le
régné de Philippe-Augufte. Quatre décimes levées fous ce
régné. Le régné de Louis VIII, n’offre qu’un feul exemple
de levée faite fur le clergé en 1226. Celles qui ont été
faites fous S. Louis : en moins de 20 ans

,
il tira du clergé

treize décimes ou fubventions. Ibid. 672. a. Sous Philippe
le hardi

, il y en eut deux différentes. Pendant le régné de
Philippe-le-bel on compte au moins 21 décimes. Diverfés
occafions dans lefquelles elles furent levées : intervention

des papes qui s’arrogeoient le droit de les accorder. Boni-
face VIII voulut de fa part lever -suffi pour lui une décime,
mais Philippe-le-bel s’y oppofa. Suites de cette oppofition :

bulles données en 1296 & en 1297. Principaux articles ren-
fermés dans cette derniere , dans laquelle , le pape recon-
noît formellement

,
que l’ufage de demander au clergé des

fubventions eft un droit de la couronne. Autre bulle donnée
l’année fuivante. Cependant Boniface VIII & fes fucceffeurs

accordèrent encore des décimes à Philippe-le-bei. Ibid. 669.
a. Autres levées faites fans le confentement des papes pour
la guerre de Flandres. Double décime ou cinquième impofée
par Philippe-le-bel en 1305. Il en leva d’autres encore les

années fuivantes. Décimes levées fous Louis Hufirn : fous
Philippe V , dit le long

,
il n’y eut pas de levées. Ibid. b.

Décimes accordées par le pape à Charles IV
,

dit le bel ,

& à Philippe VI
,

dit de Valois. Régné du roi Jean, Dé-
cimes levées fous ce régné : fon ordonnance donnée en

1355 par rapport à la fubvention qui lui fut accordée par

les états affemblés à Paris pour la guerre contre les An-
glois. Ibid. 674. a. Autres ordonnances relatives aux mêmes
objets, l’une de 1355, l’autre de 1356. Aides qui furent

levées pendant la captivité du roi. Ordonnance du dauphin
Charles ,

régent du royaume
,
donnée en 1358. Ibid, b

.

Pri-

vilèges accordés à l’évêque de Mende par Philippe-le-bel

,

8c confirmés par Charles V
,

il efl queftion des décimes.

Décimes accordées par le pape à Louis duc d’Anjou, régent

du royaume , pendant la minorité de Charles VI. Les Ân-
glois devinrent fi puiffans en France ,que les états du royaume
accordèrent au roi d’Angleterre une taille impofée fur tous

les fujets. Décime accordée par le clergé à Louis XL Dé-
cime levée fous Louis XII pour une croifade contre les

Turcs. Jufqu’ici les décimes n’étoient point encore ordi-

naires. On tient qu’elles devinrent annuelles depuis la négo-

ciation du concordat entre Léon X & François I. Ibid. 67 3.

a. Il paroît cependant qu’elles ne l’étoient point encore en

1557. Levées faites fous François I, fans qu’il fût queftion

du confentement des papes. Ce qui fe paffa de remarqua-

ble fur ce fujet à la tenue du lit cîe juftice en 1327 , le 20
décembre. Ibid. b. La guerre qui fe préparoit en 1334 »

obligea François I de s’aider encore du revenu temporel

de l’églife ,
ce qui obligea les eccléfiaftiques à lui offrir

trois décimes. On continua de lever des décimes jufqu’au

décès de François I 3 elles fubfifterent pareillement fous

Henri II. Offres généreufes que fit le clergé à ce Prince

par la bouche du cardinal de Bourbon
,
lorfque Henri eut

expofé la nouvelle guerre qu’il alloit foutenir en 1351.

Ibid. 676. a. Le clergé accorda encore à ce prince en 1537,
fix cent mille écus. Les décimes furent levées jufqu’en 1361.

L’on avoit confondu jufqu’alors les décimes avec les dons

gratuits ou charitatifs. Ce ne fut que depuis le contrat de

Poïffy en 1361 ,
que ces deux objets furent diftingués.

Objet du contrat de Poiffy : origine des rentes fur le clergé.

Les affemblées du clergé devenues plus fréquentes depuis

ce contrat : 8c enfuite rendues décennales depuis le com-
mencement du fiecle dernier. Nouveau contrat paffé avec

le roi en 1380 : le terme pris par le contrat de Poiffy &
par celui de 1380 étant expiré, il fut renouvellé à Paris

par le clergé en 1386 pour dix années, & depuis lors, il

a toujours été renouvellé de dix ans en dix ans. Ibid. b.

Ces rentes dont le clergé eft chargé forment ce qu’on

appelle les anciennes décimes ou les décimes du contrat. Ce

qu’on entend par les décimes extraordinaires. Ce qui les

concerne eft expliqué aux mots Don gratuit & Subvention .

Comment fe paient les décimes anciennes ou ordinaires >
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& les extraordinaires. L’impofttion des unes 8c des autres

ne peut être faite que par lettres-patentes duement enregif-

urées. Elus 8c receveurs pour le fait des impoutions fur le

clergé. Comment le fait la répartition des décimés 8c autres

Impofitions. Ibid. 677. a. Communautés qui ne font point

commifes dans les rôles des dée-imes ordinaires. Les décimes

ont lieu dans toutes les provinces , excepté dans les évê-

chés de Metz, Toul & Verdun
,

l’Artois , la Flandre fran-

çoife, la Franche-comté, l’Alface & le Rouffillon : entre

ces pays ,
il y en a quelques-uns où les eccléfiaftiques fe

prétendent exempts de toute impofition ,
d’autres où iis paient

quelques droits. Il y a quelques provinces du nombre de

celles où les décimes ont lieu
,
qui font abonnées avec le

clergé à une certaine fomme. Taxe arrêtée lur les curés.

Ibid. b. On peut demander au bénéficier trente années, de

décimes , lorfqu’elles font échues de fon tems ; fes héritiers

en font pareillement tenus ; &c. De ce que peuvent devoir

les fucceffeurs au bénéfice. Termes du paiement annuel

des décimes. Comment fe fait la répartition des décimes

extraordinaires. De ceux qui ont penfion fur bénéfices. Les

faifies pour décimes font privilégiées. Des perfonnes pré-

pofées à la levée des décimes ordinaires 8c extraordinaires.

Ce qui a été établi à cet égard dans les divers tems de la

monarchie. Ibid. 678. a, Les receveurs en titre ont des

provifions, &c. Exemptions dont ils jouiffent. Divers offi-

ciers
,

établis 8c fupprimés en différens tems
,
pour le recou-

vrement des décimes. Ibid. b. Comptes que les receveurs

des décimes doivent rendre de leur recette. Receveur gé-

néral du clergé. Des conteftations qui peuvent naître au

fujet des décimes. Etabliffement des bureaux diocéfains ou

chambres particulières. Moyen de fe pourvoir contre la taxe

impofée. Recueil, mémoires, &c. à confulter fur cette ma-

tière. Ibid. 679. a.

Décime
, voyez Don-Gratuit. Impofitions mifes autre-

fois fur les eccléfiaftiques en France. VIII. 580. b. 581. a.

Colleéleurs des décimes. III. 630. b. Elus des décimes. V.

531. b. Commiffaires des décimes. III. 707. b. Décime Sala-

dine. IV. 1097. a.

Décime centième . IV. 679. eu

Décime cinquantième. IV. 679. a ,

Décime des clameurs. IV. 679. b

.

Décime entière. IV. 679. b.

Décime extraordinaire. IV. 679. b

.

Décimes ordinaires. IV. 679. b.

Décimes papales. IV. 679. b.

Décime pafehaline. IV. 679. b.

Décime faladine. IV. 679. b.

DÉCIMER une troupe. Cas particulier où Fon s’eft fervî

en France de cette exécution. IV. 679. b. Voye^ Décima-
tion.

DÉCISION, ( Jurifpr. )
IV. 679. b.

DÉCISION, résolution. (
Synon.) XIV. 179.b.

DEC1SIONES BURDIGALENSES. IV. 680. a.

Décifions de la chapelle de Touloufe. Contenu de ce

recueil. Quel en eft l’auteur. Additions d’Aufrerius. IV.

680. a.

Décifions du confeil. IV. 680. a.

Décifions de Juftinien. IV. 680. a.

Décifions de la Rote. IV. 680. a.

Décifions eccléfiaftiques ou des conciles. III. 812. a , b.

Code des décifions pieufes. 572. a. Appel des décifions du

pape à celles des conciles. 817. a, b.

DÉCISOIRE
, ( Jurifpr. )

moyens /i/ir-décifoires. Serment

décifoire. IV. 680. a. Voye%_ SERMENT.
DECIUS, (Hifl. des Emp.) Cneus Metius Quintus Traja-

nus Decius , Parménien de naiffance. Hiftoire de cet empereur.

Suppl. II. 68 3. a.

Decius Mus
, ( Hifi. rom. j

l’hiftoire fait mention de trois

perfonnages de ce nom
,
pere , fils 8c petit-fils qui fe dévouè-

rent en différentes occafions pour le falut de leur patrie.
1

Suppl. II. 683. b.

Decius, dévouement des Decius. IV. 921. a. 922. a.

DÉCLAMATION, ( Belles lett. )
art de rendre le difeours.

i

Chaque mouvement de Famé a fon expreffion naturelle dans

les traits du vifage, dans le gefte & dans la voix. De ces

Lignes naturels réduits en réglé, on a compofé l’art de la

déclamation. IV. 680. a.

Déclamation théâtrale. La déclamation naturelle donna naif-

fance à la mufique
,
la mufique à la poéfie

,
la mufique & la

|
poéfie à leur tour firent un art de la déclamation. Etat de

! la déclamation
,
lorfqu’Efchyle fit paffer la tragédie du chariot

de Thefpis fur le théâtre d’Athènes. La déclamation tragique

i fut d’abord un chant mufical. Quelle étoit la déclamation

théâtrale lorfqu’Efchyle eût donné des interlocuteurs à la

tragédie. Sentiment de M. Dacier
, de l’abbé Vatri fur ce

fujet. Cette difpute difficile à terminer eft plus curieufe

!
qu’intéreffante. Ufage des mafques fur les théâtres d’Athènes

j & de Rome. Ce qui a pu rendre cet ufage fupportable. IV.

680. b. Défaut de proportion dans Fadeur, qui réfultoit de
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Pexhauffement du cothurne. Il eft à préfumer cependant que

les anciens avoient porté le gefte au plus haut degre d’ex-

preffion. Imperfedion attachée au jeu muet des pantomimes

auxquels fe portoient les Romains avec une efpece de fu-

reur du tems d’Augufte. Etat de la déclamation lors de la

renaiffance des lettres en Europe. Ibid. 68 1 a. L’art ne fit que
s’éloigner de plus en plus de la nature

,
jufqu’à ce qu’un

homme extraordinaire
, Baron , l’éleve de Moliere ,

ofa tout-

à-coup l'y ramener. Caradere de la déclamation de cet

adeur. Ce prodige fit oublier tout ce qui l’avoit précédé,

8c fut le digne modèle de tout ce qui devoit le fuivre. Bien-
tôt on vit s’élever Beaubourg. Caradere de fon jeu. Compa-
raifon de Baron & de Beauoou''g. De mademoifelle le Cou-
vreur. Efforts qu’elle eut à faire pour corriger en elle la

nature. Ibid. b. De la déclamation comique : en quoi confifte

fa perfedion. Réflexion fur la déclamation théâtrale en géné-

ral
: quelle eft l’exagération permife. L’emploi du comédien

eft de remplir l’intention du poète
,
8c l’attente du fpedateur t

or le feul moyen de parvenir à ce but, eft de reifembler à

ce qu’on imite. De Fufage des vers dans la tragédie : un®
profe nombreufe eft préférable aux vers. Ibid. 682. a. L®
héros difparoît dès qu’on apperçoit le comédien ou le poète»

Choix de la belle nature
,
point important & difficile de Fart

de la déclamation. Dans quelles fources le comédien doit

puiferla belle nature; la première eft l’éducation, la fécond®

feroit le jeu d’un adeur confommé. Exemples où la décla*

mation de Baron fe faifoit lur-tout admirer. De tels exem-

ples devroient être fans ceffe préfens à ceux qui courent la

même carrière. Ibid. b. La troifieme c’eft l’étude des menu-
mens de l’antiquité. Avantages qu’a tirés de cette étude M.
Chaffé

, adeur de la feene lyrique. La quatrième enfin
,
c’eft

l’étude des originaux : le monde eft l’école d’un comédien p

&c. L’étude de Fhiftoire & des ouvrages d’imagination, eft

pour lui ce qu’elle eft pour le peintre 8c le fculpteur. Les

livres ne préfentent point de modèle aux yeux
,
mais ils en

offrent à l’efprit. Exemples tirés de Virgile 8c de Lucain.

Talens naturels que doit pofféder le comédien. Caufes d’un®

déclamation défedueufe. Ibid. 682. a. L’auteur à qui la nature

a refufé les avantages de }a figure 8c de l’organe
,
veut y

fuppléer à force d’art; mais les moyens qu’il emploie, au
lieu de corriger la nature , la rendent monftrueufe. A l’égard

de la voix, il en faut moins qu’on ne penfe pour être entendu
dans nos falles de fpédacle. Avantage admirable que fut

tirer une adrice d’un épuifement de voix dans la déclaration

de Phedre. Quelles reffources n’a pas fur la feene tragique

celui qui joint une voix flexible ,
fonore 8c touchante , à une

figure exprefîîve 8c majeftueufe! Une déclamation fimple ne doit

point être confondue avec une déclamation froide. Quand
les pallions font à leur comble

,
le jeu le plus fort eft le plus

vrai Mais elles doivent avoir dans le ftyle leurs grada-

tions 8c leurs nuances, &c. Ibid. b. Nous rions quelquefois

de ce qui auroit pénétré les Athéniens de terreur ou de
pitié? Une vaine délicateffe , un défaut de vigueur dans

l’ame
, ou le goût méprifable des parodies

, en font caufe.

Complaifance blâmable des poètes en faveur de ces hommes
qu’affeéle machinalement une déclamation outrée. En quoi

confifte la beauté dans les vers: quel doit être le genre de
déclamation analogue à telle ou telle beauté : c’eft par l’arti-

fice du comédien que le poète cherche à cacher quelquefois

la foibleffe de fes vers. Corneille ne demandoit pour fpe-

éfateurs qu’un parterre compofé de marchands de la rue

S. Denis. Applaudiffement que mademoifelle Clairon reçut

un jour d’un tel fpeéfateur. Défauts de la part du poète qui

peuvent jetter l’aéteur hors de la déclamation naturelle. Des
gefies. Ce qui a été dit de la parole peut s’appliquer au gefte»

Ibid. 684. a. Effets d’une fauffe délicateffe. Gefte propre à
chaque paffion. Qui font ceux qui ont befoin de peu d@
geftes. Situations dans lefquelles les geftes doivent être rares

8c très-modérés. Notre avantage fur les anciens par rapport
à l’expreffion. Ce qu’on entend parjeu mixte ou compofé, Ibid, b.

Le comédien a toujours au moins trois expreffions à réunir 5
celle du fentiment, celle du caraéfere, 8c celle de la fitua-

tion. Lorfque deux ou plufieurs fentimens agitent une
ame ,

ils doivent fe peindre en même tems dans les

traits 8c dans la voix ,
même à travers les efforts qu’on fait

pour les diffimuler. Du jeu muet, Il n’eft point de feene où
cette efpece d’aélion ne doive entrer dans les filences. Le jeu

muet doit être une expreffion contrainte
,
8c un mouvement

réprimé. Circonftance où le poète fait taire l’afteur à contre-

tems. Ibid. 683. a. Quel doit être alors fon jeu. Exempl©
de mademoifelle Clairon dans un cas femblable. Des repos

de la déclamation. Avantages de la déclamation muette

fur la parole. L’afteur qui fent vivement , trouve toujours

dans l’expreffion du poète affez de vuide à remplir. Silence

de Baron dans le rôle d’Ulyffe, Silence auquel Racine donne
lieu dans le rôle de Phedre. Ibid. b. Silence de Barneweld

avec fon ami. Ce qu’il faut de la part du public pour encou-

rager les auteurs 8c les aéteurs à chercher les grands effets,

Ibid, 686, a*



Déclamation des anciens -, ( Littèr. ) Eloge du morceau
|>ar lequel M, Duclos a rempli cet article»

De Vart de partager VaElion théâtrale qu’on prétend avoir été

en ufage che£ les Romains-. Uaftion comprend la récitation

& le gefte ; mais cette fécondé partie eft fi naturellement liée à
la première

,
qu’il ferolt difficile de trouver un aéleür qui

avec de Fintelligence & du fentimerit eut le gefte faux. IV.
686. a. Ce feroit une bifarrerie de féparer dans l’imitation
ce qui eft effentiellement uni dans les chofes qui nous fer-
vent de .modèle. On dit que chez les anciens i’aétion théâ-
trale étoit partagée de maniéré qu’entre deux aéleurs

,
l'un

faifoit les geftes dans le tems que l’autre récitoit. L’auteur
recherche ii cet ufage a en effet exifté. Pièces d’Andronicus;
peu de cas qu’en faifoient Cicéron & Horace. PaiTage de
Tite-Live où cet hiftorien dit qu’Andronicus obtint la per-
million de faire chanter les paroles par un jeune comédien,
tandis qu’il l’accompagnoit de fes geftes. Examen du vrai

fens de ce paffage
,
que l’auteur éclaircit en montrant qu’il

ne s’agit point ici de geftes proprement dits
,
mais de danfe.

Ibid. b. Explication qui fe trouve appuyée par un paffage de
Lucien qui dit

,
que les mouvemens de la danfe nuifant à

la voix, on jugea plus convenable de partager le chant &
la danfe. Pantomimes des anciens

,
perfectionnées fous le

régné d’Augufte. Les danfes des anciens étaient prefque tou-
jours des tableaux d'une aâion connue. Pourquoi ces panto-
mimes avoient un accompagnement de mufique. Nouvelles
preuves que le gefte & la récitation n’ont point été parta-

gés chez les anciens. Ibid. 687. a.

Sur la déclamation notée. Définition de la déclamation natu-
relle. Méchamfme par lequel s’exécute la voix articulée. En
quoi confifte la différence qui fe trouve entre la voix arti-

culée & la voix de chant. Ibid. b. Sentimens d’Ariftoxene
& des anciens muficiens fur cette différence : celui de M.
Dodart. La voix de chant confifte dans la marche par faut

d’un ton à un autre, dans le féjour fur les tons, & dans
cette ondulation du larynx qui affeile la totalité de la voix
& la fubftance môme du fon. Ibid. 688. a. Examen de la

voix par rapport à la déclamation naturelle
,

qui doit être

le modèle de la déclamation artificielle. La queftion fe

réduit à fa voir i°. fi les changemens de voix expreffffs des
pallions fe font comme dans le difcours ordinaire

,
ou comme

dans le chant. 2
0

. Si ces changemens peuvent être expri-

més par des notes. L’opinion commune fuppofe que ces

inflexions font du genre des intonations muficales
,
qu’on

peut exprimer par des notes. C’eft le fentiment de l’abbé

du Bos. Obfervations qui prouvent le contraire
, & d’après

lefquelles l’auteur conclut que l’expreffion dépend de quel-

que chofe, qui afteftanr le fon même de la voix, la met en
état d’émouvoir & de tranfporter notre ame. Ibid. b. Les
langues ne font que des inftitutions arbitraires

,
au lieu que

les inflexions expreffives des paffions, &c. forment une lan-

gue univerfelie pour toutes les nations. La déclamation eft

donc une modification de la voix diftin&e du fon fimple de la

parole & du chant, <Sv. Il refte à examiner fi l’on pourroit expri-

mer ces inflexions par des notes. Quand on fuppoferoit que ces

inflexions confident dans les différens degrés d’élévation de

la voix , il eft prouvé qu’on ne pourroit pas encore fe fer-

vir de notes muficales. Ibid. 689. a. Observation faite par

M. Fréret,qui vient à l’appui du même fentiment ,& qui

prouve qu’il n’eft pas poffible de trouver dans la proportion

harmonique ,
des fubdivifions capables d’exprimer les into-

nations d’une langue qui cependant nous paroît très-chan-

îante. La comparaifon qu’on fait des prétendues notes de la

déclamation avec celles de la chorégraphie d’aujourd’hui

,

n’a aucune exaftitude
,
& appuie même le fentiment de

l’auteur. Enfin cet art d’employer les notes dans la décla-

mation, s’il étoit poffible
,

né ferviroit qu’à former des

afteurs froids
,
affe&és

,
contraints

,
&c. Ibid. b. Il eft donc

Impoffible de noter les sons déclamatoires
;

quand on le

pourroit, cet art feroit inutile. Examen de la queftion de
fait

,
fi les anciens ont eu des notes pour la déclamation. Il

n’y avoit aucun mot dans la langue grecque qui n’eût fon

accent
,
ce qui rendoit cette langue fort chantante. Accent des

latins & autres lignes pour la prononciation
,
qu’on a pris

pour des notes de la déclamation. Nous ignorons quelle étoit

la valeur de leurs longues & de leurs brèves, & fi dans les

accens on parloit d’un ton fixe & déterminé. Nous favons
quô les langues grecque & latine avoient une harmonie

;

mais nous devons avouer qu’elles n’ont plus rien de lem-
blable aujoutd’hui ; & peut-être ferions-nous fort choqués de

la profodie des anciens ,
fi nous la connoiffions! Ce que dit

Cicéron fur la déclamation ,
& une efpece de chant qu’il y

a dans le fimple difcours. Ibid. 690. a. Ufage que faifoit Caïus

Gracchus, l’orateur ,
du tonorion, qui étoit une efpece de flûte

par laquelle un efclave placé auprès de lui
, ramenoit fa

déclamation véhémente à un ton plus doux. Les * flûtes du

théâtre pouvoient faire un accompagnement fuivi
, fans que

la récitation fût un véritable chant. A quelle utilité a pu fe

déduire Fufage des notes chez les Romains, Comme les Ro-

mains deftinoient à l’état de comédiens des efclaves étran-

gers ou nés dans l’efclavage
,

il eft probable que pour les

former à la récitation
, les maîtres fe fervoient des notes

dont les grammairiens poftérieurs ont parlé. Ibid. b. Mais tous
Ces fecours n’ont rien de commun avec la déclamation con-
fidérée comme étant l’expreffion des fentimens de l’ame. La
parole s écrit

, le chant fe note
,
mais la déclamation expref-

five de lame ne fe preferît point. A l’égard de la fimple réci-
tation, celle des Romains étant fi différente de la nôtre, ce
qui pouvoir être d’ufage alors ne pourroit s’employer aujour-
d’hui. Ibid. 691. a.

Déclamation
, ( Rhet. Bell. leur.

) ce mot fe prend eu
mauvaife part

,
pour exprimer une fauffe éloquence. Chez

les Grecs, c’étoit l’art 1 des fophtftes. — Comment Socrate
avoit accoutumé de les confondre. —- Chez les Romains

,
la

déclamation n’étoit pas fophiftique , mais pathétique
; & au

lieu de féduire l’efprit & la raifon
, c’étoit l’ame qu’elle

effayoit d’intéreffer & d’émouvoir. La déclamation étoit à
Rome l’apprentiffage des orateurs

, & d’abord rien de plus
utile

;
mais quand le goût dans tous les genres fe corrompit,

l’éloquence éprouva la révolution générale. Efpece d’élo-

quence à laquelle les jeunes orateurs s’exerçoient du tems
de Pétrone. Suppl. 11 . 686 . a. *-- Comment la déclamation cor-

rompit & décrédita l’éloquence chez les Romains. — Cet art

de déclamation imité autrefois par les avocats françois. —
L'éducation des colleges ne fait que le perpétuer. - Méthode
plus raifonnable à fuivre pour former des orateurs. Ibid. b.

Déclamation, (Mujîq.') excès où tombent les vieillards

attachés aux beaux vers de Quinault, & les jeunes gens qui

ont favoiirè le brillant & le feu de la nouvelle mufiqae.
Ce que penfent les gens de goût qui favent évaluer les

chofes, fur l’emploi de la belle déclamation dans nos opéras.

IV. 691. a. Le fuccès des feenes de déclamation dépend pref-

que toujours du poète. L’effort du génie a été d’abord de
trouver le chant propre à la langue & au genre. Ibid. b.

Déclamation
, ( Mufiq. ) définition. Suppl. II. 687. a.

Déclamation, voyez Ton
,

Prononciation , Voix. Contre-
fens dans la déclamation. IV. 141. a , b. Du gefte dans la

déclamation. VII. 652. h Eloge de la bonne déclamation. IX.

336. a. Déclamation muficale. XII. 82.5. a. Déclamation
fimple appellée récitation. XIII. 854. b. Du ton pathétique

dans la déclamation. I. 63. b. 64. b. XIII. 498. b. Des notes

dans celle des anciens. Suppl. I. 107. b. De l’accent dans la

déclamation. 107. a, b. 108. a
,
b. De l’expreffion. Suppl. II.

921. a
,

b. Comment les anciens déclamoient leurs poèmes.
Suppl. IV. 586. a. Déclamation théâtrale chez les anciens &
les modernes. 959. b.

Déclamation, ( Belles lettr
. ) difcours fur un fujet de

pure invention. Quelle étoit cette déclamation chez les Grecs.
Art des fophiftes

,
que Socrate avoit dêcrédités. Ces exer-

cices n’étoient propres qu’à mettre de la faufleté dans l’ef-

prit, &c. Tems où ce mot fut connu à Rome. Utilité que
Cicéron tira de ces exercices

,
qui avoient été conçus chez

les Romains d’une toute autre manière que chez les Grecs.
Comment ces compofitions dégénérèrent enfuite : elles furent
une des principales caufes de la corruption de l’éloquence.

IV. 691. b. A quels exercices la déclamation fe borne aujour-

d’hui. Pièces de théâtre qu’on fait déclamer aux écoliers pour
les exercer. On en a reconnu l’abus dans l’univerfité de-

Paris. Ibid. 692. a.

Déclamation dans l’éloquence poétique
,

confifte dans des
moyens forcés qu’on emploie pour émouvoir, ou dans un
pathétique qui n’eft point à fa place. Caufe ordinaire de ce
défaut. Réglé fommaire de l’éloquence

,
dont tout ce qui s’é-

loigne eft déclamation. Suppl. II. 686. b.

DÉCLARATION,
( Jurifp . ) quand le juge donne aété

de la déclaration d’une partie, elle ne peut plus être révo-

quée. Déclaration cenfuelle ; déclaration des confins : décla-

ration des dépens ; en quoi elle différé du mémoire de frais :

déclaration de dommages & intérêts : déclaration d’héritages

,

obfervations fur cet 0bjet.IV.692. æ.

D

éclaration d’hypotheque,

en quel cas on forme une demande endéclaration d’hypotheque;

déclaration en jugement ; déclaration au profit d’un tiers. Ibid.b.

Déclaration faite avec ferment. I. 161. b. Déclaration de

dépens: ce qui fe pratique lorfqu’il y a appel de cette décla-

ration. IV. 507. a.

Déclaration du roi. Forme que doivent avoir ces décla-

rations : en quoi elles different des ordonnances & édits.

IV. 692. b.

Déclaration
,

différence entre les édits, les ordonnances

& les déclarations. V. 391. a. Voyez Code , Ordonnance ,

Édit , Loi , Lettres
,
Réglemens. Lettres de déclaration. IX.

421. a.

Déclaration.
( Lettres de

)
IV. 692. b.

Déclaration de guerre , ( Hifl . ) En quoi elle confiftoit

chez les anciens. Comment elle fe pratiquoit chez les Ro-
mains

,
depuis qu’Ancus Martius l’eut établie. Comment la

guerre fe déclare aujourd’hui. IV. 692. b.

Déclaration de guerre, officiers que les Romains employoient

t , pour



I

DEC
P©nr déclarer la guerre. Cérémonies qu’ils obfervoient en ce
cas. Yï. 462. b. VIII. 143. b. Circonfpedion avec laquelle
ils fe déterminoient à faire la guerre. VIL 996. b. Cérémo-
nie & ufage par lefquels ils jui'iifioient leurs déclarations de
guerre. X. 37. b. Ufage des puiffances modernes dans le

même cas. 83. a. Héraut d’armes envoyé par Louis XIII
pour déclarer la guerre à Bruxelles. VIII. 144. b.

Déclaration
, ( Comm. ) celle d’un débiteur à les créan-

ciers. IV. 693. a.

Déclaration
, en termes de douane & de commerce. A

quel bureau les déclarations d’entrée & de fortie doivent fe
faire. Ce qu’elles doivent contenir. Pourquoi elles doivent être
Lignées. C’eft fur ces déclarations que les commis délivrent
leur acquit de paiement. A quel terme après leur arrivée
les. capitaines & maîtres de navire doivent donner leur décla-
ration. Les voituriers & conducteurs de marchandifes qui
n’ont pas en main leurs déclarations

, fout tenus de décla-
rer fut les regiftres, &c. Quand on a donné fa déclaration,
on n’y peut plus augmenter ou diminuer. Ce qui arrive
quand la déclaration fe trouve fauffe. IV. 693. a. Nouveau
réglement for le même foj et, drefte en 1723. Ibid. b.

Déclaration. Ce que nous nommons ainfi. Les négocians
des échelles du levant le nomment manifefte. X. 38. a.
DÉCLIN,

(
Patholog

. ) tous les lymptomes diminuent
i.ans le déclin. C eft fur ce principe que Galien a prétendu
qu’il n’y. a plus rien à craindre pour la vie après l’état de
la maladie. Cependant il refulte quelquefois de cette pre-
mière maladie une fécondé à laquelle les malades fuccom-
bent. Maladies dans lefquelles le déclin n’eft pas fenfible.
IV. 694. b.

. r

DÉCLINABLE
, ( Grarnm. ) ce qu’on entend par noms

déclinables dans certaines langues. Noms indéclinables.
Langues dont les noms ne fe déclinent point. Comment on
connoît en françois les rapports refpedifs des mots entr’eux.
IV. 694. a.

Déclinable. Des mots déclinables & indéclinables. VIII.

^9 T- a.
,

b. IX. 257. a. X. 733. a, b. &c. Fondement
de la dih-erence entre les déclinables& les indéclinables^^, b.

DECLINAISON
, (

Gramm.
) Si nous confidérons notre

peruee
,
fans aucun rapport à l’élocution

, nous trouverons
qu’elle eft très-fimple , .... il n’y a alors dans la penfée ni
lujet, ni attribut, ni nom, ni verbe, &c. Mais dès que
nous vouions faire .palier notre penfée dans l’efprit des
autres, comme les figues naturels ne peuvent fuffire, nous
lommes obligés de l’analyfier, de la divifer en différentes
parties, 8c d’adapter des mots à chacune de ces parties. IV.
694. a. Ces mots forment d’abord divers enfembles

; de-là
les propofitions

,
les périodes

,
le difeours. Mais cbaqu’e tout

ne foi me de fens que par les rapports que l’efprit met entre
les mots qui le compofent. Il faut donc i°. connoître la
valeur des mots. 2

e
. Etudier les figues établis en chaque

langue
,
pour indiquer les rapports que celui qui parle met

entre les mots dont il fe fert
, fans quoi il ne feroit pas

poffible d’entendre le fens d’aucune phrafe. Exemple par
lequel on voit qu’en latin les noms & les verbes changent
de terminaison, & que chaque terminaifon a fon ufa^e pro-
P re

-,
c^e ces diverfes terminaifons a été aopellée

declinaifon par les anciens grammairiens
; mais dans la fuite

le mot déclinaifon a été réfervé pour, les feuls noms. Ibid, b
I ourquoi l’on s’eft fervi du mot déclinaifon pour exprimer
ces différences dans les terminaifons des noms. On compte
en latin cinq déclinaifons. La grammaire de P. R. dit cru’on
ne doit point admettre le mode en latin ni en françois
parce qu’en ces langues

, l’optatif n’a point de terminaifon
particulière

; ainfi ce n’eft pas de la différence de fervice
qu’on doit tirer la différence des modes dans les verbes ni
celle des déclinaifons dans les noms. II n’y a ni cas ni décli-
naifon dans les langues où les noms gardent la même termi-
xiaifon. Quels font alors les fignes de relation des mots par
lefquels on peut faifir le fens de la propofition. Ibid. 6a? a
Pourquoi nos grammairiens ont imaginé des déclinaifons dans
la langue françoife. En quels cas *& comment il eft permis
de tranfpofer les mots dans notre langue. Ibid. 693, b.

Déclinaifon , fignification & origine de ce mot II. 734. yGe mot employé autrefois pour les verbes. III. 880 b "Lan-
gues qui n’ont point de déclinaifons. II. 733. a . Paradigmes
des déclarons XI. 839 . b. Terntmaifo” des génitif! dechaque déclinaifon latine. VII. 586. a. Des déclinaifons ita-
tiennes. I. 724 Æ y Plan & modèle de déclinaifon pour une
langue^ nouvelle. IX. 270. b. Déclinaifon franco, fe. Suppl.

Déclinaison
, ( AJlromm. ) diflance d’un aftre à l’équa-

teur. Déclinaifon reeUe ou apparente. Déclinaifon boréale ,déclinaifon auflra e. IV. 695 b. Arc du grand cercle qui fer
a «durer la déclinaifon Comment on trouve la déclinai-
fon cl une etade , lortqu on connoi, fa hauteur méridienne
fcc 1 elevatton du pôle. Dtverfes petites correétions qu’il faut
taire pour avoir avec exaéhtude la déclinaifon. De la table
des deCiinaifons des principales étoiles donnée par M le

Tome L "

DEC 469
Monnîer. D’où vient que la déclinaifon des étoiles n’eft
pas confiante. Parallaxe de déclinaifon. Réfradion de la
déclinaifon. Déclinaifon de l’aiguille ou du compas de varia-
tion. Ibid. 696. a. Table de la déclinaifon de quelques étoiles
pour les années 1742 & 1730. Ibid. b.

Didinuifon. Différence entre la latitude & la déclinaifon,
IX. 303. b. Cercles de déclinaifon. II. 835. b. Obferyation
de la decWon dune étoile. XII. 502. u. Réfraffion de

fofL Ü
d ç

9°?’ f Aj" 1”2 de trouver la déclinai-

ieE U 7P , rfffr ,

UûSe réticule dans
cette opéra ton. Suppl. IV. 623. b. 623. Méthode pour
trouver la décima,fon des «odes & la hauteur du pôleindépendamment lune de l’autre. I. 291. a Sedeur aftro
nomtque deftiné à prendre la différence des déclinaifons
de deux affres éloignés XIV. 877 . u, b. Méthode pour
obferver la plus grande declinaifon de l’écliptique. V 200 b
300. y Effet de la nutation fur la déclinaifon

, Nuta-
tion. Precelîîon des étoiles en déclinaifon, wyrr Préci-
sion. De l’aberration en déclinaifon

, voyez AberrationMouvement annuel des étoiles en déclinaifon, affedé de h
diminution d’obliquité de l’écliptique. Suppl. IV. 919. «.
Tabies de lafcenfion droite & de la déclinaifon, félon
les differens aegres de longitude & de latitude céleftes
924. a.

|

déclinaison d un plan vertical
, ( Gnomoniq. ) moyen de

trouver la declinaifon d’un plan par le déclinateur. Cemoyen n’eft pas infaillible. Autre moyen plus fûr. IV 696 b
Déclinaifon Tun plan vertical. Comment doivent être

confinâtes les bouffoles dont on fe fert ppur trouver cette
declinaifon. Maniéré de s’en fervir. IL 377, y

Déclinaifon de l aiguille aimantée. I. 200. b. 213. b IV
I
.

02
,?‘ GornPas azimuthal pour trouver cette

declinaifon III
. 757. b. Méridien fous lequel il n’y a point

de aeclmaifon. X VI. 147. a . Compas de variation qui revient
au compas azimuthal. II. 379.*. Table des différens degrés
de déclinaifon obfervés à Paris. I. 201. a. Variation de la

S
C

M
a

H
0
p
L 2GI - A

?
VI 8f - L “ S4L b - Hypothefe

de M. Halley pour expliquer la caufe de la déclinaifon de
1 aimant. IX. 860. b.

DECLINANT ,(Gnom.) cadrans dédinans. Ces cadrans
font iort frequens. IV. 697. a.

DECLINATEUR ou déclinatoire
, infiniment de gnomoni-

que. Ses ulages. Sa ftrudure. IV. 607. a.

DECLINATOIRE
( Jurifpr.

) exception déclinatoire
( Voyei Exception ). On doit propofer le déclinatoire m U-
mine Uns. On doit ftatuer for le déclinatoire avant de ftatuer
fur le fond. Du jugement du déclinatoire. Diverfes obferva-
tions. IV. 697. b.

DECOCTION,
( Pharm.) la maîiere de la décodion fe

civife en trois
; le menftrue

,
qui eft aqueux

, vineux ou
fpmtueux

3 la matière à diffoudre
, qualités qu’elle doit

avoir
; les acceffoires qui aident la diffolmion : tels font fos

differens fels
, ou même les efprits ardens. IV. 697 b L^s

acceffoires font encore ceux qu’on mêle après que la déco-
dion eft faite, &c. Difcernement avec lequel le choix doit
fe faire Principes generaux fur ce fujet

, par rapport à la
qualité des menftrues

, au degré de chaleur
, de codion qu’il

faut donner félon la nature des ingrédiens
; par rapport à

certaines préparations préliminaires
, au choix du vafe &c

Les mgrediens , dont la vertu par l’ébullition fe changé
en une autre vertu qui ne répond point au but du médecin
ne doivent point être mis en décodion. Exemples de aüel-
ques végétaux de cette nature. Il n’eft pas indifférent que
la matière de la decodion foit vieille ou nouvelle

, verte oufeche
,

<vr. Ibid 69 8. a. Autres obfervations fur la dofe la
quantité generale

, la proportion mutuelle des ingrédiens
celle du menftrue

,_
avec la matière de la décodion. La fou-

icnption du médecin
, s’il ne veut pas s’en rapporter à l’apo-

thicaire
, indique ce qu’il faut pratiquer avant la codion Lesdécodions prennent le nom de teinture

, potion
, apozeme 3bouillon decodion fecondaire , félon certaines circonftances.L ufage des décodions eft univerfol, frc. mais il y a certains

mconvemens qui leur font attachés. Obligation que nous avons
a Boerrhaave fur certe matière. Ibid. b.

Décoftwn. Différence entre la codion & la décodion
, IIÏ.

569. entre la decodion &l’apozeme. I. 341. b. Fourneaux
ce ceco ion. V I. 233. a. 247. a. 248. é, d. Plantes médicina-
les qu on ne préparé que fous la forme de décodion ou de
orn on. v lil. 741. a. Comment on doit ménager dans les

décoctions le prmeipe odorant des médicamens. XI. 3,3. y
Motifs qui déterminent le choix entre la décodipn

, l’m-
fulion ou la macération

, dans la préparation des remedes.
Vlil 741. a. Des extraits par décodioa. VI. 336. a , b
par décodion. VIII.

3 38. a.
UeS

DÉCOGNOIR
, uftenfile d’imprimerie. Defcription &ufage. IV. 698. b.

r

t:£f
01±f eccL

) martyre de S. Jean-Bap-
tifte. Ce que -fit Mahomet II

, pour faire fentir à un ambaffLdeur ce France , un défaut qu’il crut appercevoir dans un
C C C ccc
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tableau de la décollation de S. Jean. IV. 699. a. Voye£ fur ce

Décollation ,
fupplice en ufage chez les Hébreux. XV.676.tf.

DÉCOMBRES ,
Ruines ,

Débris
, ( Symn. ) IV. 658. a.

DÉCOMPOSITION des forces , ( Méch. ) comment fe

fait cette décompofition. Son grand ufage dans la méchanique.

IV. 699. a- Voye^-en un exemple à l’article Coin. Divers cas

où cette décompofition eft utile. Autres ufages des mots

décompofition Sc décompofer ,
en géométrie &_ en algèbre.

Quand on décompofe une puiffance en méchanique
,

il faut

oblerver-que la fomme. des puiffances compofantes eft toujours

plus grande que la puiffance compofée. Ibid. b.
4

Décomposition, (
Médec.) celle des humeurs, qui fe

fait foit par l’aélion naturelle des organes qui conftituent la

vie
,
foit par l’aftion contre nature des folides fur les fluides.

Exemples. IV. 699» b. Voye^ Incrassant ,
Colliquation,

Dissolution. 5

Décomposition , (
Chym.) la doétrine des chymiites mo-

dernes fur cette partie ,
fe trouve au mot Principe. La décom-

pofition eh plus connue fous le nom d'analyfe ; voyez aufiice

mot. I V. 699. é
DÉCONFITURE , (

Jurijpr.) infolvabihte du debiteur.

Ce cas ell prévu par les loix romaines. Ce que porte la coutu-

tume de Paris en cas de déconfiture. L’ufage des pays de

droit écrit eft conforme à celui de pays coutumier lur cette

matière ;
mais en Normandie ,

011 n’a point d’égard à la décon-

fiture. IV. 700. a. ,

DÉCORATION , (
Belles-lettr. )

trois fortes de fcenes ou

de décorations chez les anciens
,
analogues à leurs pièces ,

tragiques ,
comiques & fatyriques

,
qu’on repréfentoit fur

leurs théâtres. Ces trois fcenes pouvaient fe varier de bien

des maniérés ;
mais la difpofition en devoir être toujours la

même en général. On ne fait pas fur quoi ces décorations

étoîent peintes ;
mais il efl certain que la perfpeélive y etoit

obfervée. Comment fe faifoient les changemens de théâtre.

IV. 700. b. Deux fortes de décorations ; les unes de décence

,

les autres de pur ornement. La plus capable de charmer les

yeux devient effrayante , dès quelle met les afteurs en

danger. Les décorations de décence font une imitation de la

belle nature ,
comme doit l’être l’aâion dont elles retracent

le lieu. Modèle en ce genre. Le théâtre de la tragédie a

trop négligé cette forte de décorations. Combien cette nè-

vlUence nuit à lillufton Si. a 1 interet. Ibid. 701. a. Qui font

ceux qui devroient remédier à ces défauts de nos fpettacles.

De la décence des vêtemens. Ufages ridicules de nos théâtres

par rapport à cet objet. Ibid, b.

Décoration , (
Opéra )

ce fpeélacle eft celui du mer-

veilleux : c’eft-là qu’il faut fans celle éblouir & furprendre.

Quelle doit être la décoration de ce théâtre. L’invention , le

deffein & la peinture en forment les trois principales par-

ties Rien n’eft plus commun que d’imaginer une décoration

en formant le plan d’un opéra ,
&c. Ce point une fois décidé ,

ou croit que le relie regarde le décorateur. IV. 701. b.

Cependant le poète doit acquérir une connoiffance exaffe

& profonde de toutes ces grandes parties
,
qu’on croit peut-

être fort étrangères à la poéfie. Exemples tirés des poetes

grecs ,
de P. Corneille ,

de Quinault. La décoration à l’opéra

fait une partie de l’invention. Ce n ell pas allez d imaginer

des lieux convenables à la fcene ,
il faut encore varier le

coup d’œil que préfentent les lieux
,
par les décorations

qu’on y amené» Ibid. 702. a. Le décorateur , quelque geme

qu’on lui fuppofe , n’imagine que d’après le plan donne.

Avantages qui réfulteront du concours du poète & de 1 ar-

tifle. Inconvéniens qu’on préviendra par-la. Pompe, vaiiete

dans les opéras de Quinault. Utilité qu’un homme de goût peut

• en retirer. Ibid. b.

Décorations des anciens. XIV. 752. b. XVI. 229. a. Du

théâtre de Scaurus. 231. a
,

b. Des décorations de l’opéra.

Suvvl IV. 157. a. 160. b. i6i.tf.Obfervation fur les décora-

tions de l’opéra françois. XII. 830. u. Comment fe font les

changemens de décorations. III. 132.b. IV. 335. b. Ciel de

théâtre. III. 443. b. Coulilfes. 233. a. Partie de la décora-

tion ,
apçellée ferme. VI. 515. b. Yoyez Machines théâ-

trales.
Décoration , ( Archit. )

partie de l’architeélure la plus

intéreffante ,
quoique la moins utile ,

relativement à la com-

modité & à la foiidité : voye

^

fur ce fujet les planches d’archi-

teérure ,
vol. I. A quelles fortes d’édifices les décorations

font particuliérement deftinées. IV. 702. b. Quatre genres

de décorations ;
celles des façades , des appartenons , des

jardins ,
des théâtres. La première eft celle qui exige le plus

les préceptes de l’art : l’architeaure & la fculpture doivent

également concourir à fon embelliffement. Ce qu on entend

par aicorations d’architefture & décorations de fculpture.

Pourquoi nous fouîmes reliés ,
dans ces ouvrages-là ,

infe-

rieurs aux Grecs & aux Romains : cependant farchitedure

françoife peut être citée à la fuite de la grecque & de la

romaine. De la décoration intérieure. Nos avantages en

cette partie. Ibid. 703. a . En quoi conftfte la décoration des

jardins. Modèles en ce genre qu’on trouve parmi fioftSi

Comparaifon des jardins françois avec ceux de l’Angleterre

& de i’Italie. En quoi corififte la décoration des théâtres. Dé
toutes les parties de la décoration , c’eft celle-ci que nous

entendons le moins. Sources du peu de’fuccès de nos déco^

rarions théâtrales. Ibid. b.

Décoration, {Jardin.) maniéré d’inventer & de diftri-

buer les beaux jardins. On peut aulTi entendre par-là les

ornemens qui contribuent à embellir un jardin
,

ou les

changemens de fcenes
,

occaftonnés par les fleurs des fai-

fons. Fleurs du printems. Celles d’été. Celles d’automne.
IV. 704. a.

DÉCOUPÉ
, ( Blafon )

différence entre édenté & découpé„

Symbole que portoit Jules-Céfar. Découpé fe dit auffi au lieu

de tronqué & coupé. IV. 704. b.

DÉCOUPER
,
fers J, VI. 504. a. 866. b. Voye^ les planch.

du découpeur d’étoffes , vol. III.

DÉCOUPEUR ,
ouvrier qui fait des deffeins fur des étoffes,

&c. Communauté des découpeurs à Paris. IV. 704. b.

DÉCOUPEUR ( Pêche de la baleine
) IV. 704. b.

DÉCOUPEUSE
, (

Gazier
) ufage qu’on pourroit faire de

la matière enlevée de la gaze figurée. La découpure de la

gaze eft une reffource pour les perfonnes du fexe qui man-
quent de fortune. IV. 704. b.

DÉCOUPURES. Talent de M. Hubert de Geneve dans

l’art des découpures. Suppl. IL 641. a.

DÉCOUVERT , à
, ( Jurijp. ) voyei Descouvert.

DÉCOUVERTE
, ( Philofoph. ) les découvertes peu confi»

dérables s’appellent inventions . Découvertes du premier ordre,

celles dont l’objet eft utile ,
curieux & difficile. Autres dé-

couvertes qui ne méritent pas moins d’être eftimées
,
quoi-

que leurs objets ne réunifient pas ces trois avantages. Dans
une découverte dont le principal mérite eft la difficulté

vaincue ,
il faut que l’utilité , au moins poffible

,
ou la Angu-

larité s’y joigne. IV. 705. a. Les découvertes font fouvent

le fruit du halàrd dans les arts & métiers. Pourquoi les in-

venteurs dans les arts font ordinairement reliés inconnus.

Les découvertes faites par le génie
,
ont principalement lieu

dans les fciences de raifonnernent
,

quoiqu’il y en ait auffi

quelques-unes qui ne font que de pur hafard. Il s’en trouve

auffi qui font à la fois le fruit du hafard & du génie
,
&

qu’on pourroit appelle r la bonne fortune d’un homme de génie. Les

découvertes qui font le fruit du génie
,
fe font de trois ma-

niérés ;
ou en trouvant des idées abfolument nouvelles

,
ou

en joignant une idée nouvelle à une idée connue
,
ou eu

réunifiant deux idées connues. Exemples de ces trois efpeces

de découvertes. Ibid. b. En matière de découvertes , le der-

nier pas
,
quoique facile en apparence

,
eft fouvent celui

qu’on fait le plus tard. Les découvertes de la troifieme efpece ,

ne doivent être eftimées
,
qu’autant qu’il en réfulte quelque

chofe d’important ,
ou qu’elles ont été difficiles. Souvent une

découverte confifte dans la réunion de deux ou plufteurs

idées ,
dont chacune en particulier étoit ou fembloit être

ftérile ,
quoiqu’elle eût beaucoup coûté aux inventeurs. En

matière d’érudition
,

les découvertes font rares. Ce qu’on

peut appeller découverte en ce genre. Il paroit que les deux

feules fciences qui ne font pas lufceptibles de découvertes ,

font la théologie &la métaphyfique Ibid. 706. a. Quelle en eft

la raifon. Ibid. b.

Détouverte. Réflexions fur les découvertes dans les fciences

& dans les arts. I. 715. a , b\ OMervation fur cette penfée

de M. de Fontenelle
,

qu’il y a plus de chofes trouvées dans

ces derniers fiecles
,

qu’il n’y en a de perdues des anciens ;

mais qu’il ne peut y avoir de perdu que ce qu’on veut bien *

qui le foit. IL 456. a. On trouve
,

dans les ouvrages des

anciens ,
les femences de la plupart des découvertes moder-

nes. XII. 512. a. Avantages des modernes fur les anciens ,

dans les découvertes philofophiques. Y. 918. a. C’eft au ha-

fard que nous devons la plupart des grandes découvertes. I.

495. a. XVI. 38. a. Il y a quelquefois plus de mérite à

retrouver la voie par où l’inventeur eft parvenu à telle

vérité ,
qu’il n’y en a eu à la découvrir. IV. 491. a. 11 eft

pour les découvertes un tems de maturité
,
avant lequel les

recherches femblent infruélueufes. Ibid. b. Utilité qu’on

pourroit tirer pour les découvertes, des traités élémentaires

bien faits. V. 497. u. Les conféquences les plus Amples des

vérités connues ,
échappent quelquefois à ceux qui fêmble-

roient avoir le plus de facilité & de droit à les déduire. VIL
xi 9. b. Une découverte eft prefque toujours le germe d’un

grand nombre d’autres. XIII. 49. b. Defcartes penfoit qu’en

luivant la méthode des géomètres
, il n’y avoir rien de fi

caché qu’on ne pût enfin découvrir. IL 718. b. Lenteur avec

laquelle les découvertes font perfeélionnées. X. 488. b. Voye

£

Invention.
Découverte ,

aller à la
,
{Art milit. )

devoirs du maréchal

de camp lorfqu’il envoie à la découverte. X. 93 -b. Voyez

Reconnaître le pny-s. XIII. 862. a, b.

DÉCOUVRIR ,
trouver. Nuances qui diftinguent la valeur

& l’ufage de ces deux mots. IV. 706. b.
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Découvrir

,
décéler

, manifefler , révéler , ( Synon.
) IV

.

661. b.

Découvrir
, (

Chauderonn. ) donner le nuire aux pièces de

chauderonnerie. Comment cela s execute. IV, 70 6. b.

Découvrir , (
Metteur en œuv.

) enlever les parties fuper-

flues de la fertiffure qui couvrent la pierre au-dedans de fon

feuilieti
,
èc qui lui ôteroient de fon étendue. Détails fur

cette forte d’ouvrage. IV. 707. a.

DÉCRASSER , décrajfer un. cuir
, ( Corroyeur

) comment fe

fait cette opération. IV. 707. a.

Décrasser, ( Orfev. ) i°. épurer les matières lorfqu’el-

ies font en fufion. Comment on le fait 3 z°. nettoyer les

ouvrages aux endroits que la foudure doit couvrir. IV.

707. a

Décrajfer. Inftrument avec lequel les anciens fe décraftbient

le corps. XV. 546. a , b.

DÉCRÉPITATION
, (

Chymie )
explofion de certains fels

expofés au feu. Quels font ces fels, IV. 707. a. Changement
qu’ils fubiffent dans la décrépitation. L’opération chymique
par laquelle on fait décrépitér un fel , s'appelle aufii décrépi-

tation.

.

Sel décrépité. Manuel de cette opération pour le fel

marin
,
qui efi le feul pour lequel elle foit ufitée. But de cette

décrépitation. Ibid. b.

Décrépitation du fel marin jette fur les charbons ardens.

XIV. 920. a.

DÉCRÉPITUDE
, (

Midec

.

) terme de la vieilleffe. Def-
cription de cet état. IV. 707. b. Voyeç Suppl. II. 200. b.

DÉCRET , ( Jurifpr. ) compilations d’anciens canons. Idée

fommaire de ces principales collections. Celle de Bouchard

,

évêque de if'ormes. IV. 707. b. Détails fur ce qu’elle renfer-

me. Ce qu’elle a de défeélueux. Ibid

.

708. a. L’importance

& la multiplicité de ces imperfections
, n’ont point empê-

ché Sigebert de prodiguer à cet ouvrage les éloges les plus

outrés.

Autre collection de la même forte , le décret d'Yves de

Chartres. Quelques événemens de la vie de cet évêque. En
quel tems il compofa fon grand recueil des canons

,
qu’il avoit

intitulé ,
excerptiones ecclefafiicarum regularum. Ibid. b. But de

fon ouvrage indiqué dans la préface , qui mérite d’être lue ,

& montre un grand fonds d’érudition dans fon auteur. Dé-
tails fur le contenu de cet ouvrage. Ufage qu’il fait de la

colleCtion de Bouchard. Ibid, y09. a. Yves eft regardé comme
îe premier qui ,

dans l’Occident ,
ait joint le droit civil au

droit canonique. Autre recueil de canons
, d’Yves de Char-

tres
,

intitulé ,
pannormie. Raifons pour lesquelles on a douté

que cette colleCtion foit de cet auteur. Pourquoi on l’a attribuée

à un certain Hugues de Châlons-fur-Marne
j cependant M.

Baluze ne doute pas que la pannormie ne foit d’Yves de
Chartres. Raifons qui concourent à établir ce fentiment. Ibid,

b. Ce qui rend recommandables ces deux compilations d’Yves
de Chartres. En quoi cet auteur eft repréhenfible. De la col-

leCtion de Gratien de Chiufi en Tofcane. Il intitula fon re-

cueil , la concorde des canons difcordans. Dans la fuite il fut

appellé Amplement décret. Matières de ce recueil. Ibid, 710. a.

Diverfes obfervations fur cet ouvrage. Ibid. b. La première
eft que Gratien n’a point mis à fes diftinCtions ou caufes 9

des titres qui annoncent le fujet de chacune. Les interprétés

y ont fuppléé. En fécond lieu , on trouve fouvent dans le

décret
,
des canons avec cette infeription

,
palea. Divers fen-

timens fur la lignification de ce mot. Raifons qui appuient le

fentiment de ceux qui croient que le mot palea eft le nom
propre de celui qui a fait ces additions. Il paroît cependant
que ces additions n’ont point été faites dans le même tems.
Imperfections dont cette colleCtion efi remplie. Ibid. pu. a.

Caufes des erreurs de Gratien. Ibid. b. L’ouvrage de cet au-
teur efi très-utile pour bien connoitre l’ancienne difeipline

de l’égiife. A peine vit-il le jour
,

que les jurifconfultes &
les théôlogiens fe réunirent à lui, donner la préférence fur
toutes les collections précédentes. On s’embarrafia peu fi

Gratien étoit conforme aux originaux qu’il citoit. Quelles
font les raifons de cette autorité, qifün attribuoit aux ouvra-
ges deGratien. Ibid, piz.a. Soins & travaux de quelques favans
pour corriger les fautes du décret. Ouvrages de MM. de
Mouchy & Leconte. Autres corrections qui fuccéderent à
ces premières. Ibid. b. Ce fut fous le pontificat de Grégoire
XIII

,
qu’on mit fur-tout la main à cette grande entreprife

,

tandis qu’Antoine-Auguftin y travailloit de fon côté en Efpa-
gne. Soins qu’on prit à Rome pour purger le recueil de
Gi atien

,
de toutes les fautes dont il etoit rempli. Succès de

ce travail. Méthode
, félon laquelle il a été compofé. Quelle

efi celle, qu’on a fuivie pour la correction du texte. Ibid 7 13.
a. Critique que les favans ont faire de cet ouvrage des
corre&eurs romains. Ibid. b. Les éloges que le. fouverain
pontife donna à cette révifion du décret

, n’empêchent pas
qu’il ne foit refté dans le décret beaucoup de fautes

, qui ont
échappé à la vigilance des correaeurs

, & de pièces fuppo-
fées qu’ils ont adoptées ; Ibid. 714. a . en forte que depuis
cette opération „ celle de M. Leconte n’eft point inutile.
Quelle autorité l’on doit attribuer à la colleaion de Gratien.
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Ibid. b. Quels font les meilleurs auteurs qu’on petit confuirer
fur cette colleaion. Ibid. 71 5. a.

Décret.
( Théolog

. ) Sur la doarine des décrets divins 5
voyei Prédestination, Supralapsaire

,
Infralapsaire *

Volonté en Dieu. Décret antécédent. I. 491. a. Décrets
conditionnels félon les Arminiens, abfo! us félon les Corna-

q
es. UE 84°- a - Ordre des décrets félon les Congruifies.

070. a. Selon Molina. X. 629. b. Paffage de Montaigne fur
ceux qui s’érigent en interprètes & juges des décrets de Dieu.
VIII. 600. b.

Décret.
( Hijl. anc.

)
Comment fe formoit un décret clans

les aftemblées du peuple d’Athenes. XIY. 153. a . Dans celles
du fénat romain. XV. 4. b

,
&c. 8. a

, b. Efpece de décret
des Athéniens, dit pfephifma. XL 506. b. Décrets des Ro-
mains appeliés privilégia. XilL 391. b.

Décret
, ( Jurifpr. ) diverfes fignifications de ce mot. IV-,

7 * 5 -f-

;

Décret

.

Conyerfion de décret. IY. r66. b. Décerner un.
décret contre quelqu’un. 664. b. Greffe des decrets. VIL
921. a. Interpofition de décrets. VIII. 832. b. Oppofiîion à
un décret. XI. 514. a. Rabattement de décret. XIII.. 73 3. L

5

Décret d’ajournement perfonnel. On l’ordonne lorfque les
charges ne font pas allez graves pour décréter de prife de
corps

, & qu’elles font trop fortes pour décréter Amplement
d’afligner pour en, être oui. Il n’eft ordonné qu’après avoir
oui les conclufions du procureur du roi, &c. Le juge peut
aufii décréter d’office

, &c. Ce décret emporte interdiélion
de toutes fonctions publiques. Quels font les décrets qui
peuvent réfulter des procès-verbaux des juges inférieurs ,& de ceux des fergens & huiffiers. Ce qu’ordonne la décla-
ration du roi du mois de décembre 1680 fur les décrets d’a-
journement perfonnel. Peine de celui qui ne compare pas
fur l’ajournement perfonnel. IV. 71 5. E,

Décret d’ajournement fimple. IV. 71 3. b.

Décret d’affigné pour être oui. En quels cas on l’ordonne. IV,
71 ç. A Si l’accufé ne compare pas 9 ce décret fe convertit
en ajournement perfonnel. Celui contre lequel il y a décret
d affigné pour être oui

, ne peut être arrêté prifonnier. Ibid, b,

Décrets des conciles. Quels font les termes par lefqueîs
un concile prononce ordinairement. Diftinftion qu’on fait
entre canons &c décrets. Les décrets des conciles qui concer-
nent la difeipline

, n’ont point force de loi en France
,

qu’ils
n aient été acceptés par le roi & les prélats. Le concile de
1 rente n’y efi obfervé que pour les canons qui regardent
la foi & le dogme. Il a été reçu en Efpagne avec des
modifications. Les décrets des conciles nationaux & provin-
ciaux doivent aufii être agréés du roi pour avoir la permifiion
de les publier. IV. 7x6. a.

Décret dans les bulles. IV. 716. a.

Décret forcé. IV. 716. a.

DÉCRETS
, ( Faculté des

) Décrets des facultés. IV. y 16. a.

Décret irritant. Décret du juge. Décret en matière criminelle»
IV. 716. b.

Décret du prince. IV. 716. b.

Décret de prife de corps. Différens cas dans lefqueîs on,
l’ordonne. Qui font ceux contre lefqueîs on ne le décerne ,
qu’en matière très-grave. Les décrets s’exécutent

, nonobf-
tant toute appellation. Officiers tenus de prêter main-forte
à leur exécution. IV. 716. [b. Les acCufés qui font arrêtés
doivent être inceffamment conduits dans les prifons publi-
ques. Etat des écroues & recommandations

, &c. que les
procureurs du roi des juftices royales doivent envoyer aux
procureurs généraux de leur reflort , auX mois de janvier& de juillet. Préalables néceffaires pour l’élargiffement d’un
prifonnier pour crime. Il ne peut être élargi , fi fon juge-
ment porte condamnation de peine affiiéîive , &c> quand ïes
parties civiles y confentiroient. Ibid. 717. a.

Décret rabattu. Saints Décrets . Décret de Sorbonne IV
717. a.

Décret de tutelle. IV. 717. a.

Décret volontaire. Lorfque l’acquéreur craint de n’avoir
pas fes sûretés

,
il ftipule qu’il pourra faire un décret volon-

taire. Obligation qu’on pafîe pour parvenir à ce décret. For-
malités de ce décret. Ibid. 71 7. a. Titre qui 'refaite* pour
le vendeur & 1 acquereur, de 1 adjudication par décret vo-
lontaire. Diverfes obfervations fur cette adjudication. Maxi-
mes de droit relatives à cet objet. Les appropriemens en
ufage dans la coutume de Bretagne

, ont quelque rapport
avec les décrets volontaires. Ibid. b.

Décret volontaire. Commiffaires confervateurs généraux
des decrets volontaires. III. 707. b. Confervateurs des décrets
volontaires.IV. 34. a, b.

Décret de l’univerfité, IV. 717. b.

DÉCRETS impériaux,
( Hifl. mod. )

recejfus imperii. On ne
publie ces décrets- que quand la diete efi prête à feféparer.
L’article des levées de troupes contre les Turcs faifoit autre-
fois la plus grande partie du recejfus. Réglemens fur la cham-
bre impériale de Spire , inférés dans le recejfus imperii , en
1654. Ibid, b , Voyei ReCÈS»
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DÉCRÉTALES, ( Jurifpr.Can . ) elles étoient fort rares

au commencement , & on s’en tenoit à l’autorité des canons

des premiers conciles. Denys le petit eft le premier qui en

a inféré quelques-unes dans fa colleâàon. Pourquoi, l’on

s’accoutuma infenfiblement à confulter le pape de toutes

parts ,
même fur les affaires temporelles. Les décrétales des

pontifes étant devenues fréquentes , donnèrent lieu à diverfes

colleélions
,
dont on rend compte dans cet article. Première

de ces coderions qui parut à la fin du douzième fiecle ,
fou

auteur eft Bernard de Circa. Contenu de ce recueil. Autre

eolleétion de cette efpece donnée par Jean -de Galles au

commencement du treizième fiecle. IV. 7x8. a. Les favans

firent grand cas de ces deux recueils. La troifieme colleélion

eff de Pierre de Benevent ,
auffi du commencement du

treizième fiecle : compilation de Bernard, évêque de Com-
poftelle. La quatrième collection parut après le quatrième

concile de Latran ,
on en ignore l’auteur. La cinquième eff

de Tanerede de Bologne : ces collections font appellées les ,

anciennes collerions. Leur utilité. Ces ouvrages réunis en une

nouvelle compilation par Raimond de Pennaford : idée de

cet ouvrage. Ibid. b.. Grégoire IX lui, donna le fceau de

l’autorité publique. Défauts de cette collection : il a fouvent

retranché comme inutiles des chofes qui étoient abfolmnent

jiécefiàires pour arriver à l’intelligence de la décrétale. Il a

fouvent partagé une décrétale en plufieurs , ce qui lui donne

ïun autre fens,, ou du moins la rend obfcure. Ibid. 719. a.

En rapportant une décrétale ,
il omet quelquefois la précé-

ïdente ou la fuivante , qui ferviroit à en éclaircir le fens.

.Enfin il eff repréhenfible pour avoir altéré les décrétales

-qu’il rapporte. Additions faites à cet ouvrage par Antoine

•le Conte, François Pegna, Efpagnol ; ces additions de ce

-qui avoit été retranché par Raimond étoient indifpenfables
,

pour bien entendre l’efpece du capitule. Nonobftant ces

fuppiémens ,
il eff toujours très-avantageux de recourir aux

.anciennes décrétales, & même de remonter jufqu’aux pre-

mières fources. Ibid. b. Nouvelle compilation publiée vers

la fin du treizième fiecle fous le nom de Boniface VIII.

Son contenu. Elle eff appellée le fexte. Autre colleCtion

appellée Clémentines du nom de fon auteur Clément V. Extra-

vagantes de Jean XXII. Extravagantes communes , compofées

des conffitutions de vingt-cinq papes. Ces collections ont été

nommées extravagantes ,
comme qui diroit

,
vagantes extra

corpus juri canonici . Ce que renferme aujourd’hui le corps

du droit canonique. Ibid. 72,0. a. De l’autorité des diverfes

collerions des décrétales ; & particuliérement de leur auto-

rité • en France. Ibid. b. Raifons qu’allegue M. de Marca

pour prouver la néceflité & futilité de l’étude des décré-

ta] es. Il n’eft pas moins néceffaire de confulter auffi les au-
J

teurs qui les ont interprétées. Quels font ceux qu’on regarde

comme les meilleurs. Ibid. 721. a.

Décrétales.. Origine du mot de décrétales. III. x 75 " *•

ColleCtion des décrétales appellées Sexte. XV. 138. b. Re-

cueil des décrétales du pape Clément V. III. 5 2 2. a. Recueil

qui porte le nom d'extravagantes. VI. 337. b.

Décrétales., ( Fauffes )
celles qu’on trouve raffemblées

dans la colleCtion qui porte le nom d’Ifidore Mcrcator. Re-

cherches fur leur auteur. Le cardinal d’Àguirre croit qu’elles

ont été compofées par Ifidore , évêque de Séville. Raifons

qu’il donne de fon fentiment. Oppofitions qui le réfutent.

Ibid. b. Suivant l’opinion la plus généralement reçue
, on

-donne cette colleCtion à un Ifidore furnommé Mercator.

Cependant les correcteurs romains obfervent que dans plu-

fieurs exemplaires ,
au lieu du furnom de Mercator

,

on lit

celui de Peccator ,
titre que prenoient plufieurs evêques

foufcrivant aux conciles. Troifieme fyffême fur l’auteur des

fauffes décrétales
,

par lequel cet ouvrage eff attribué à

Ifidor-Mercator , évêque de Xativa, mort en 805. Ce len-

timent réfuté. Ibid. 722. a. Remarques critiques de David

Blondel fur ce fujet. Il foupçonne qu’un Allemand eff fau-

teur de cette colleCtion , & qu’elle a été faite à Mayence.

Quel en eff le contenu. En quoi il s’eft rendu coupable de

fuppofition. Ibid. b. Pourquoi l’artifice d’Ifidore
,
tout groffier

qu’il étoit, en impofa à toute l’églife latine. Faux principes

qu’il établit
: que les évêques ne peuvent être jugés défi-

nitivement que par le pape feul : que toute perfonne oppri-

mée peut , en tout état de caufe , appeller directement au

pape :
qu’on ne peut tenir aucun concile ,

même provincial-,

fans la permiffion du pape : on voit par-là qu’il n’eft pas

étonnant que les évêques & les papes aient adopté avec

empreffernent les fauffes décrétales. IV. 723. a. Difficultés

entre le pape Nicolas I & Hincrnar , archevêque de Reims
,

auxquelles ces fauffes décrétales donnèrent lieu ,
à foccafion

de Rotade, évêque de Soiffons. Adrien II fucceffeur de

Nicolas ne parut pas moins zélé en faveur des fauffes décré-

tales dans l’affaire d’Hlncma-r de Laon. Expofe de cens

affaire. Ibid. b. Lettre pleine de vigueur du roi Charles-le-

Chauve au pape Adrien contre fes prétentions, Ibid. 724- a -

quelle maniéré Hincrnar de Reims attaquait les fauffes decre- I

sales, Ufage qu’eu ont fait les conciles & les évêque-s. Autorité
|

D E D
qu’elles s’acquirent infenfiblement , tellement que pendant
800 ans la colleCtion d’Ifidore eut la plus grande faveur.

Premiers foupçons élevés fur fon authenticité dans le feizieme

fiecle. Ibid. b. Ce ne furent d’abord que des conjectures;

mais enfuite on lui porta de plus rudes atteintes. Fonde-
mens fur lefquels on appuya la critique qu’on en fit. i°. Les
décrétales rapportées dans cette colleCtion , ne font point
dans celles de Denys le petit ; 2

0
. la matière des épîtres que

l’auteur fuppofe écrites dans les premiers fiecles
,
n’a aucun

rapport avec l’état des chofes de ces tems-là;
3

0
. Leurs dates

font prelque toutes fauffes
; 4

0
. il eff prouvé que les fauffes

décrétales font plus récentes que S. Jérôme
; 3

0
. toutes ces

lettres font d’un même ftyle
,

qui eff très-barbare. Ibid.

725. a. Comment David-Blondel & le pere Labbe ont atta-

qué cette colleélion. Altération & maux
,
pour ainfi dire «,

irréparables que les fauflès décrétales ont produits dans la

difeipline eccîéfiaftique
; la ceffation des conciles provinciaux;

l’impunité des crimes ; le droit que les papes fie font attri-

bué de transférer feuls les évêques d’un fiege à un autre
„& d’ériger de nouveaux évêchés ; la multiplication des

appellations au pape. Ibid. b. Maux qu'entraînèrent ces appel-
lations. Tant d’abus font le fruit de l’ignorance profonde où
l’on a été plongé pendant plufieurs fiecles. Combien il im-
porte aux princes de protéger les lettres & ceux qui les cul-

tivent. Ibid. 726. a, b.

DECROISSEMENT, ( Phyfiolog . ) diminution du corps
humain en hauteur & en fubftance. Defcription de cet état.

Principes fur lefquels eff fondée la théorie de l’accroiffement

& du décroiffement de notre machine. Comment fe fait

l’accroiffement. Ceffation de croiffance. Comment fé fait le

décroiffement, & comment arrive la mort naturelle. IV.
727. a.

Décroiffement. Ses caufes dans la vieilleffe. Suppl. IV. 74.
a

, b
, &c.

DECRUSER
, ( Manuf. en foie

)

foies crues , foies décru-
fées ou décrues. Comment les teinturiers décrufent leurs
foies. IV. 727. b.

DECUPLE. ( Arithm. ) Différence entre le décuple &
décuplé. IV. 727. b.

DECURIE. {Hifl. anc.) La cavalerie romaine étoit ran-

gée par décuries. Dans la divifion du peuple par Romulus

,

chaque centurie étoit divifée en dix décuries. IV. 727. b.

Décuries des troupes grecques. Suppl. III. 43. a
, b. Suppl.

IV. 3 1
3. a , b.

Décurie
, ( Hifl. d’Angl. )

c’étoit une compagnie de dix

hommes avec leurs familles. IV. 664. a. II. 337. a. Voye£
Dixaine.
DECURION

, ( Hifl. anc. ) chef d’une décurie. IV. 727. b.

Décurions. Les enfans des décurions étoient obligés à Rom®
de prendre le métier de leur pere. V. 634. b. Décurions
dans l’ancienne milice grecque. Suppl. III. 43. a. Suppl. IV.
316. a

,
b.

Décurion municipal , fénateurs des colonies romaines. Les
villes d’Italie avoient part à l'éleCtion des magiftrats muni-
cipaux de la république. IV. 727. b. Voye{ Juge muni-
cipal.

Décurion
,
prêtre deftiné à quelque facrifice particulier.

Inforiptien qui prouve que Terentius étoit décurion dans la

maifon d’un particulier. IV. 728. a.

DEDALE, (
Myth

. )
arriere-petit-fils d’EreCthée, roi d’A-

thenes. Aventures de ce prince. Suppl. II. 687. a.

Dédale
,
hifteire de ce célébré artifte. X. 338. b. XIV. 819.

a , b. 820. a. Dédale fut le premier qui donna aux ftatues

l’attitude d’un homme qui marche. XV. 499. a. Effet de

l’envie de Dédale contre Talaiis , inventeur du compas. III.

731. a. Trois ftatuaires qui portent le nom de dédale. XIV.
820. a.

Dédales, {Hifl. anc. Myth.)) fêtes que les Platéens célé-

broient depuis leur retour dans leur patrie, A quelle occafion

elles furent inftituées. Cérémonies des grands & des petits

dédales. Origine du nom donné à ces fêtes. IV. 728. a.

Dédales
,
erreur à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 687. a.

DEDANS, (
Manege) diverfes façons félon lefquelles ce

terme eff employé dans le manege. Avoir un
,
deux

,
trois

dedans. Talon, rêne, jambe du dedans. Quelques acadé-

miftes préfèrent les expreffions à droite , à gauche. Cheval

qui a la tête & les hanches dedans. Mettre un cheva-l dedans.

Cheval qui s’eft bien mis dedans. IV. 728. b.

Dedans ,
efpece de jeu de paume. En quoi il différé des

autres qu’on appelle quarrés : galerie nommée auffi le dedans.

IV. 728. b.

Dedans
,
obfervations fur cette prépofition. XIII. 302. b.

DEDICACE
, ( Hifl. prof. & eccl.

)
l’ufage des dédicaces

eff très-ancien. Comment les Hébreux appeüoient cette céré-

monie. On trouve dans l’écriture des dédicaces du tabernacle

,

des autels ,
du premier & du fécond temple ,

des maifons

des particuliers
,
&c. &c. Ce qu’on entend chez les chrétiens

par confécration ,
ordination, bénédiéhon. Fête de la dédi-

cacé

P



cace dans i’églife romaine. Inftitution de cette cérémonie. ÎV.
728. A Elle fut jugée abfolument indifpenfable. Ce qui fe

pratique dans les tems d’une dédicace. Eglifes qui ne" font
pas dédiées, mais fimplement bénites. On dédioit autrefois
les fonts baptifmaux. Fêtes de la dédicace chez les An^lois
avant la réformation. Fête de la dédicace établie chez° les

Juifs par Judas Machabée. Dédicaces des temples
,
des autels

6c des images des dieux des païens. Principales cérémonies
qu’obfervoient les Romains en dédiant leurs temples. Ibid.

729.

a. Infcription de la dédicace. Cette folemnité renouvellée
tous les ans. Ibid. b.

Dédicace. De la dédicace des temples ou des ftatues chez
les anciens Romains. XV. 498. b. Cérémonies qu’ils prati-
quaient à cette occafion. XVJ. 65. a, b. Dédicace d’une
églife. III. 904. a. Différence entre consécration

, ordination,
bénédiélion & dédicace. Ibid. b. Voye£ EncÉnies. Dédicace
d’un livre : origine de cet ufage

: quelle eft la maniéré hon-
nête de dédier un livre. V. 822. a.

DÉDIT. Voyc{ Desdit.
DÉDOLATIQN

,
feéiion du crâne. IV. 433 -

DÉDOUBLER.
(
Carrier

) Dédoubler des pierres. Quelles
font les carrières voifines de Paris dont la pierre fe dé-
double. IV. 729. b.

DÉDUCTION.
(
Philofoph.

) Deux lignifications de ce
mot. En matière de calcul

, il fignifie fouflraclion. En ma-
tière de fcience

,
il fe dit d une fuite de raifonnemens par

lefquels on arrive à la preuve d’une propofition. Ce qui efl
requis pour qu’une déduélion foit bonne. Pour juger de la
bonté d’une déduélion

,
il faut connoitre le genre d’ouvrage

où elle fe trouve , & le genre d’efprits & de leéfeurs aux-
quels elle efl deflinée. Les ouvrages de géométrie font ceux
où l’on peut trouver plus facilement des exemples de bonnes
dédu&ions. IV. 729. b. Il n’y a point de propofition mathé-
matique fi compliquée

, dont on ne puiffe former une chaîne
continue jufqu’aux premiers axiomes. Dans une déduélion ,
1 efprit apperçoit au moins deux propofitions à la fois; mais
il efl difficile de décider s’il en peut appercevoir davantage.
Autre qualité que doit avoir une bonne déduélion

, qu’elle
foit le plus fimple qu’il efl poffîble. Ibid. 730. a.

(

DÉESSE.
( Myth. ) Les anciens avoient prefqu’autant de

déeffes que de dieux. Ils avoient auffi des dieux hermaphro-
dites. IV. 730. a. Les déeffes étoient repréfentées nues fur les
médailles. Elles ne dédaignoient pas quelquefois de s’unir
avec des mortels ; mais les hommes honorés de ces faveurs
ne vivoient pas long-rems. Ibid. b.

Déeffes-meres. Divinités connues à plufieurs peuples
, fur-

tout honorées dans les Gaules & dans la Germanie. Leurs
furnoms dans les infcriptions femblent être ceux des lieux
où elles etoient honorées. Dans quel but on les invoquoit.
Elles étoient fouvent confondues avec les Suleves , les Com-
modeves

, les Junons , les Matrones
, &c. Ces déeffes étoient

connues en Efpagne & en Angleterre : d’où ces nations avoient
reçu ces cultes. Origine des déeffes-meres. Origine des fables& de l’idolâtrie. IV. 736. b. Opinions qui ont donné lieu
sux fees & a la cabale. On rendoit fans doute aux déeffes-
meres le meme culte qu aux divinités champêtres. Détails
fur celui que leur rendoient les Oaulois. Idées fuperftitieufes
auxquelles ce culte peut avoir donne lieu chez les gens de
la campagne. Ibid. 731.^.

°

Déeffes. Les plus honorées des dames romaines. IX. 305.
I. Ufage de plufieurs peintres anciens de peindre les déeffes
d apres les femmes qu’ils aimoient. XII. 273 .b. 274 a Déeffes
deseaux VU. 107. b. Déeffes falutaires. XIV. 730, b. La bonne
deeffe. II. 223. b.

DÉFAILLANCE : voye^ Evanouissement.
DÉFAIT, Vaincu , Battu. ( Synon.) Différences entre

ces mots. IV. 731. a.

DÉFAITE
, Déroute. Différence entre ces mots. IV

73 né.
Défaite , reffources d’une armée après fa défaite. XIV

2.1';. a. \
DEFAUT, Vice, Imperfection. Différence entre ces

mots. IV. 731. b. Voyei VlCE.
Dèfam Indulgence pour les défauts des autres. XVII

235. b. VIII. 691. a.

Défaut {Jurifp. 3 Donner défaut. Prendre défaut. Juge-
ment par defaut. Officiers qui donnent défaut dans leurs
aétes contre ceux qui ne comparent pas. IV. 731. b. Profit du
defaut. Le demandeur prend défaut contre le défendeur, &
celui-ci conge

,
quand le demandeur eft défaillant. Le dé-

faillant peut revenir dans la huitaine contre le défaut qu’on a
pris contre lui

, &c. Ibid. 732. a .
^

Défaut ,
faute- de comparoir. Terme auquel fe prend ce

defaut. Celui auquel on fait juger le profit. Le défaillant reçu
oppofant a ce defaut. IV. 73 2. a.

Défaut , faute de conclure. Demande en profit du défaut
IV. 732. a.

Défaut contumace. Défaut découplé. IV. 732 ^
Défam , faute de défendre. Où fe donnent ce défaut dans

Tome le

les jurifdiéfions inférieures & dans les cours foavérâmes,
Oppofition reçue à ce défaut. IV. 73 2. a.

Défaut fatal. IV. 732. a.

Défaut aux ordonnances. IV. 732. A
Défaut. {Petit) fv. 732 . b.

Défaut fur pièces vues. IV. 732. A
Défaut , faute de venir plaider. IV. 732. A
Défaut, {premier) Il neft pas vrai qu’un premier défaut

ne foit qu un avenir en parchemin. IV. 732 é

T—
Iléfaut emportant profit , dans les jurifdiclions confulaires.

IV. 732. A
Défaut pur & fimple. IV. 73 2. A
Défaut rabattu. Il eft fort différent de fe faire recevoir

oppofant à un défaut
,
ou de le faire rabattre. IV, 73 2. A

Défaut , faute de reprendre. IV. 733 .a.
Défaut fauf Iheure. ÏV. 733. a.,

Défaut. {Jauf) IV. 733.
Défaut, {fécond) IV. 733. a.

Défaut tillet. IV. 733. a.

Défaut à tour de rôle. IV. 733. a.

Défaut. {Efcrime) Prendre le défaut d’un mouvement $d une attaque. Prendre l’ennemi dans le défaut de la parade,
La parade du cercle ne couvre ni le dedans

9 ni le dehors ^& , par conféquent
,

n’eft pas bonne. IV. 733. a.
Défaut.

( Mydrauliq.
) Dans la hauteur des jets - d’eau,

IV. 733. A
DÉFAUT héréditaire.

{ Manege ) IV. 733. A
Défaut.

( Fénérie
)
IV. 733. A

DÉFÉCATION
, ( Pharm. ) dépuration d’un fuc de plante

ou de fruit. Comment fe font ces dépurations. La défécation
eft indifpenfable pour les fucs des fruits ; mais la filtration
ou l’ébullition fuffit pour les fucs des plantes. Exception par
rapport a certaines plantes dont les fucs ne peuvent fe cla-
rifier que par défécation. IV. 733. A

(

DÉFECTIF
, terme de grammaire

, d’arithmétique & de
géométrie. IV. 733. A

Defectif.
( Gramm. ) Différence entre les verbes défec-

tifs & les anomaux. I. 487. a. Verbes latins défeftifs. III.
880. b.

Défectif. {Géom.
) Hyperboles défeélives : elles font op-

pofees aux hyperboles redundantes. Démonftration de ces
hyperboles. IV. 733. b.

DÉFENDANT
, ( Fortifie. ) ou Flanquant. Ce qu’on

entend quand on dit que le flanc défend la courtine. IV,
734

-

/-
DÉFENDEUR. {Jurifp.) Le défendeur doit être affigné

devant un juge. On kiffe au défendeur copie de l’exploit ,
&c. Il doit fe préfenter à l’échéance de l’afiignation. Quand
le demandeur ne comparait pas , le defendeur demande
conge contre lui

, &c. Lorfqu’il y a doute fur la demande ,

on incline plutôt pour le défendeur. IV. 734. a. Foyer Dé-
fenses.

* 1

Défendeur & défaillant. IV. 734. a.

Défendeur & demandeur. IV. 734. a.

Défendeur au fond. IV. 734. b.

Défendeur en la forme. IV. 734. b.

Défendeur originaire en matière de garantie. IV. 734. A
Défendeur au .principal. IV. 734. b.

Défendeur en taxe. IV. 734. A
DEtrNDRE

, Protéger , Soutenir : différence entre
ces mots. IV. 734 - b.

Défendre
, jufffier quelqu’un : différence entre ces mots,

IV. 734. A
Défendre.

, fe

,

( Manege.
) IV. 734. A

.

DÉFENDS
, ( Jurifp. ) terme de coutume. Bois

, terre

,

vignes en défends. Banon & défends
, dans la coutume de

Normandie. Difpofitions de ce titre dans cette coutume.
IV. 734. b.

DÉFENDU
, Prohibe : différence entre ces mots IV

735

-

/-
DÉFENSE de foi-même.

{ Droit nat.
) Ce droit eft une fuite

du foin de fe conferver. De l’obligation de ménager la jufte
défenfe de foi-même dans l’état naturel & dans l’état civil.
Quelque injufte que foit l’entreprife d’un agreffeur , la fo-
ciabilité nous oblige à l’épargner

, fi on le peut
, fans en re-

cevoir un préjudice conftdérable. Mais quand la chofe eft im-
poffible

,
il eft permis de repouffer la force par la force,

&c. IV. 733. a. La loi naturelle va même plus loin ; elle
nous 1 ordonne pofiuvement. Mais, fi dans l’état naturel on
a , droit de repouffer le danger préfent dont on eft menacé,
1 état civil y met des bornes. Quelles font les feules cir-
conftances où il eft permis d’avoir recours aux voies de la
force. Le droit de la défenfe de nous-mêmes ne ceffe pas
lorfque l’agreffeur qui veut nous ôter la vie par violence
eft notre fupérieur. Ibid. A Nous pouvons nous défendre à
main armée pour prévenir la perte de quelque membre de
notre corps. La défenfe de l’honneur autorife pareillement
aux dernieres extrémités ; mais il faut bien fe garder de
placer l’honneur dans des objets fictifs. De la défenfe de fcc
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biens 'dans l’état de nature '& dans 1 état civil. Quel eft le

cas où l’asreffeur même acquiert le droit de fe défendre a

fon tour. Les principes qu’on vient d’établir n ont rien de

contraire à la morale du chriftianifme. Ibid. 736. a. Queffion

délicate fur la défenfe de foi-même. De la défenfe de fa li-

berté. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Défenfe de foi-même ; en quoi elle différé de la vengeance.

XV. 253. b. Sentiment de Socin fur ce fujet. XVII. 396. a.

Défense. ( Jurifp. )
Diverfes fignifications de ce mot. Dé-

fenfe ‘péremptoire. IV. 736. b.

Défenfe ; débouté de défenfe. IV. 657. b. Defaut faute

de défendre. 732. b.
_

Défenfes. En quoi les exceptions different des defenfes.

Obligation du défendeur de fournir fes defenfes. Moyens em-

ployés dans les défenfes. Des qu’il y a eu des defenfes four-

nies
, on peut porter la caufe a 1 audience. L ufage des du-

pliques
,
6’c. a été abrogé ,

&c. IV. 736. L

Défenses. (
Arrêt de) IV. 737. a.

Défenfes par atténuation. Elles ont été abrogées. IV
. 737. a.

Défenfes au contraire. IV. 737. a.

Défenfes générales. Offices que ne peuvent plus exercer

ceux qui ont obtenu de telles defenfes. IV. 737 " a‘

Défenfe dans la guerre des fieges. IV. 737. a.

Défenses , ( Fortifie

.

)
défenfes d’un ouvrage : deux fortes

de défenfes, celles de front & celles de flanc. IV. 737. a.

La défenfe du flanc eft la plus effentielle de la fortification,

& elle eft infiniment préférable à la défenfe de front. Elle

peut être ,
ou diteéle ,

ou oblique. Dans les fyftêmes de

MM. de Pagan & de Vauban ,
les flancs défendent direc-

tement les faces des baftions oppofés. Dans les fyftêmes

d’Errard ,
de Marolois ,

du chevalier de Ville
,
&c. la dé-

fenfe eft oblique. Cette maniéré eft généralement méprifée.

Ihid. b.

Défenfe ,
ligne de

,
IX. 323. b. Pourquoi la défenfe direfte

eft défeéfueufe. VI. 844. a.
f

Défenfe des places. Cette partie de l’art militaire etoit beau-

coup plus parfaite chez les anciens que chez les modernes.

Notre fortification aétuelle a befoin d’une reéfification ,
qui

remette plus d’équilibre entre la défenfe 6c 1 attaque. IV.

737. b. Ne pourroit-on pas propofer un prix pour perfeélion-

ner notre fortification ? Le tribunal qui en jugeroit
,
feroit

compofé des officiers généraux les plus habiles dans 1 art de

la guerre
,
& des ingénieurs les plus diftingués par leurs

îalens. Utilité d’un tel établiffement. Paroles de M. deFolard

fur ce fujet. L’école militaire qu’a établie le roi ,
renouvelle

les anciennes écoles de taétique des Grecs & des Romains

fur la défenfe des places. Ibid. 738. a. Voyeç SlÉGE.

Défenfe des lignes de circonvallation. III. 465. b.

Défenfe du chemin couvert. Comment elle doit fe pratiquer.

i°. Lorfque l’ennemi travaille à fe loger fur le glacis
,
IV.

738. a. 2°. lorfqu’il eft à portée de s’emparer du chemin cou-

vert de vive force
, 3

0
. lorfqu’il travaillera à fon logement.

Comment on peut s’inftruire du jour où l’ennemi doit faire

fon attaque. Opérations ,
lorfqu’on s’apperçoit que les affié-

geans fortent de leurs tranchées ;
lorfque le chemin couvert

eft abandonné à l’ennemi. IV. 739 * a
:
Ces attaques de vive

force du chemin couvert font extrêmement meurtrières , oc

leur fuccès n’eft pas toujours certain. Exemples de 1 attaque

du chemin couvert de Lille en 1708 ,
& de celle du chemin

couvert de Fribourg en 17x3- La méthode de s en rendre

maître par la fape eft infiniment moins meurtrière oc plus fine.

Ce qu’il refte à faire aux affiégés lorfque l’ennemi attaque le

chemin couvert par la fape ,
qu il éleve des cavaliers ae

tranchée pour pionger dans le chemin couvert. Ibid. b.

^ Défenfe des breches . Ce qu’on doit pratiquer lorfque 1 en-

nemi eft au pied de la breche. IV. 739* a • Lorfquil eft par-

venu au haut ,
lorfqu’il a trouvé le moyen de faire aban-

donner la breche. Ibid. b.
^ ? .

Défenfe des petites villes des ch&teuux* Ce qu on doit faire

lorfqu’on fe trouve enfermé dans de tels lieux. Travaux
,
pré-

cautions de jour & de nuit. IV. 739. b. Ce qu on doit faire

lorfqu’on craint que l’ennemi ne tente une efcalade. Ibid. 740> a%

Défense, ( Blafon . )
IV. 740. b.

Défenses ou Route -hors, (
Marine )

defenfes pour

chaloupes. IV. fit40. b.

DÉFENSE. ( Couvreurs )
IV. 740. b.

Défense
, (

Manege. )
IV. 740. b.

Défenfe. Différence entre fantaifie & défenfe dans un che-

val. VL 403. b.

Uéfense, (
Venerie.) IV. 740. b.

Défenfes du fanglier ;
propriété médicinale de cette luol-

tance. XIV. 620. b. Défenfes de l’éléphant. IV. 839. a. b. V.

449. a. b. 502. a. Changemens que fubiffent leurs parties

çonftitutives. Suppl IV. 73. a.

Défense , ( Efcrime. )
voye^ les planch. d Efcrime ,

1 v vol.

DÉFENSEURS, (Hift. eccl.) nom d’office 8c de dignité

fort en ufage autrefois. Fondions des défendeurs. Noms que

leur donne le concile de Calcédoine. Auteurs qui parlent

des défenfeurs du palais. Défenfeur du royaume. Defenleivs

DEF
des pauvres , des orphelins ,

des veuves ,
&c. Origine des

défenfeurs des églifes , vers Fan 420. Chaque églife patriar-

chale commença à avoir fon défenfeur. Défenfeurs du patri-

moine de S. Pierre. Défenfeurs régionnaires à Rome. Autres

noms qu’on a fubftitués à ceux de défenfeurs. IV. 740. b. Voye

^

Advoué ,
Patron. Dès Fan 407 ,

un concile de Carthage

demanda à l’empereur des défenfeurs pour les églifes : mais

on ignore ce qui fut ftatué fur cette demande: Les défenfeurs

faifoient partie du clergé. Il ne faut point les confondre avec

d’autres officiers qu’on nommoit cancellarii. Qualité d’advouè

de l’églife que prend l’empereur , celle de défenfeur de la foi

que s’attribue le roi d’Angleterre. Ibid. 741. b.

Défenfeurs de la Cité ,
anciens magiftrats. IX. 13 .b. Leurs

falaires. VII. 418. b.

DÉFENSIF
, (

Chirurg. )
remede qu’on applique fur une

partie pour empêcher l’inflammation. Effet de ces remedes

fur les folides. En quelle place Fabrice d’Aquapendente les

faifoit appliquer. Ulage qu’en faifoient les anciens. En quel

cas il feroit dangereux de les appliquer. IV. 74 1. a. Deux
claffes de défenfifs. Les aftringens & les relâchans. Il faut être

attentif à bien faifir l’indication pour faire choix de ces re-

medes. Formule de défenfif la plus ufitée dans les entorfes.

Remede le plus efficace pour les plaies contufes. Des parties

contufes intérieurement par la réfiftànce des os ,
ou par leur

fraéture ou diflocation. Défenfif pour les plaies des jointures.

De l’application des défenfifs dans le premier appareil des

grandes opérations. Ceux qu’appliquoient les anciens après

l’opération de la catara&e ,
de la fîftule lacrymale ; fur le

perinée 8t le ferotum après l’opération de la lithotomie.

Ibid. b. Troifieme claffe de défenfifs appelles défenfifs ani-

més : en quels cas on les emploie. Ceux dont on fe fert pour

ranimer des chairs contufes. Ceux qui font en ufage pour

réveiller l’a&ion organique des chairs médiocrement contufes.

Remede auquel on a recours quand la débilité de 1 aftion

organique dépend d’une difpofition à la gangrené. Ibid. 742,. b.

DÉFENSIVE, guerre
,
(Art. rnilit.) voyeç GUERRE.

DÉFÉRENCE ,
confédération , refpeêls ,

égards ; (
Synon. )

IV. 43. b.

DÉFÉRENT, (AJlronom.) cercle inventé dans l’ancienne

aftronomie pour expliquer l’excentricite des planètes. Incli-

naifon de ces déférens à l’écliptique. Le défèrent eft aulli

appelle déférent de l’épicycle. Ces déférens fatisfaifoient affez

bien aux phénomènes. Dans le fyfteme des epicycles ,
les

déférens étoient inutiles. IV. 742. a • Auffî^on nen a fai£

ufage que lorfqu’on a banni les epicycles. Kepler a depuis

changé ces cercles excentriques en ellipfes ,
8ê Newton les

a démontrées. Ibid. b.

Déférent , mouvement de déviation de ce cercle. IV
.
909. a.

DÉFÉRENS, ( Vaijfeaux )
Anatom . Définition. Leur fxtua-

tion & leur cours. Leur extrémité. Leur fubftance. Leur

cavité. IV. 742. b. Voy. Suppl. II. 819. a. Suppl. IV. 936. a
»

Déférent , (
Anatom. )

defeription des canaux déférens.

Suppl. II. 687. b. Ces canaux ne verfent leur liqueur que

dans la véficule féminale ,
8c la véhicule ne la verfe que

dans l’uretre. Néceffité de l’obftacle qui s’oppofe à l’écou-

lement de la liqueur fécondante dans l’uretre. Quelle eft

la puiffance qui l’exprime de la véficule. Ibid. 688. a.

Déférent
, (à la Monnoie. )

Trois efpeces de déférens

,

celui de la monnoie ,
celui du direfteur

,
8c celui du graveur.

IV. 742. b. Déférens des hôtels des monnoies de France.

Ibid. 743. a.

DÉFETS
,
(terme de Librairie & cTImprimerie.) quelles font

les feuilles qui portent ce nom. Pourquoi l’on a foin de les

conferver. IV. 743. a.

DÉFI -D’ARMES, (Hifl.mod.) Exemples de ces défis

mutuels entre les champions de la nation Angloife 8c de la

Françoife. Lettres de défi du duc d Orléans ,
adreffees en

1402 au duc de Lancaftre. Details a lire dans Froiffard fur

cette matière. Exemples de défis - d armes dont les dames

étoient le fujet. IV. 743. a. Ces fortes de défis avoient leurs

loix : celle qui exigeoit la permiffion du roi fut fouvent négli-

gée. Défis entre diverfes faftions formées en France. Celui

qu’offrit Henri IV au duc de Mayenne. Celui du comte

d’Effex au comte de Villars en 1 591. Auteurs a confulter fur

ce fujet. Origine des défis de particulier à particulier. Ce

qu’on lit dans Froiffard d’un ftatut renouvelle touchant les

défis ,
lorfqu’Edouard ,

roi d’Angleterre ,
fut fait vicaire de

l’Empire. Ibid. b.
. . ,

DÉFI d’armes (Hift. rnod.) Faute a corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. IL 688. a.

Défi, cri de , IV. 461. b.

DEFIANCE ,
diftingué de la méfiance , X. 301 . a. 8c des

foupçons. XV .
407. b.

DEFICIENT, (Arith.) nombres déficiens. Theoremes fur

ces fortes de nombres. IV. 743. b.

DÉFIER , méfier , (fie) différences dans la fignincation

l’ufaee de ces mots. Suppl. III. 891. a.
... f .

DÉFILÉ, en terme de guerre. Une armee obligée de s eloi-

gner de l’ennemi » fait enforte qu’il foit contraint de paner
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.

pax* quelque défilé pour la fuivre. Facilité à défendre ces dé-

filés. Précautions que doit prendre un général
,
lorfqu’il s’en-

gage dans un défié. Défilés que les anciens appelaient du nom
de portes

.

Portes cafpiennes. Ces défilés s’appellent cols dans

les Pyrénées & dans les Alpes. IV. 744. a.

Défilés. Comment les Grecs les paffoient. Suppl. III. 93 5. a.

Maniéré d’exécuter le paflage du défilé. VI. 192. b. Comment
on empêche l’ennemi de pénétrer dans un pays fermé de

montagnes & de défilés. VII. 991. b.

DÉFILER , aller par file. Commodité de cette marche
par file qui eft très -commune. Les maniérés de défiler font

fort variées
, mais elles fe réduifent aux mêmes principes.

IV. 744. a. Défiler par rangs. Défiler par file. Défiler de file.

Défiler par manche ou quart de manche. Ibid. b. Voye^ Évo-
lutions militaires 3 & les planches de l’art militaire. I.

vol. des planches.

Défiler

,

comment les armées grecques défiloienr. Suppl. III.

935. a.

DÉFINI
, ( Gramm. )

il fe dit de l’article le la les
,
foit qu’il

foit fimple
, ou compofé de la prépofition de. Pourquoi ces pré-

noms font appelles définis. Quand un nom eft pris dans un fens

défini
, on met devant

,
la prépofition de

, ou la prépofition à.

Défini & indéfini fe difent auflî du prétérit des verbes fran-

çois. IV. 744. b.

DÉFINITIF, conclufions définitives. III. 821. a. Exécu-
tion définitive. VI. 233. b.

DÉFINITEUR,
( Jurifp . ) titre qu’on donne à ceux qui

font choifis dans certains ordres religieux pour régler les

affaires de l’ordre ou de la province
, &c. Autorité des défini-

teurs. Ce qu’on entend par le mot définitoire. Deux fortes de
dèfimteurs

; les généraux & les particuliers. IV. 744. b. Des
ufages de différens ordres religieux pour i’éleétion

,
le nombre

& les prérogatives des dénniteurs. Ibid. 745. a 3 b.

DÉFINITION, (Logiq.) notions imparfaites que les phi-

lofophes en donnent. Deux fortes de définitions félon eux

,

l’une nominale , & l’autre réelle. Ce que dit M. Wolfde l’une

& de l’autre. IV. 746. a. La définition d’un jnot peut
, en un

fens très-légitime
, s’appelier la nature de la chofe définie. Diffé-

rentes idées attachées à cet mot nature. Toutes les définitions

des philofophes fur la nature des fubftances
,

font vaines &
frivoles. Ils fe préviennent pour des idées abftraites qu’ils réa-

lisent , & prennent enfuite pour l’effence même des chofes.

Origine de cette méprife. Ibid. b. Elle devient une des fources

les plus étendues de nos erreurs : il fuffit d’avoir fuppofé que
les mots répondent à la réalité des chofes

,
pour les confondre

avec elles. Il eft donc bien important de ne pas réalifer nos
abftraftions : moyen d’éviter cet inconvénient. Préjugé où les

philofophes ont été
,
qu’il falloit commencer par les idées géné-

rales
, & defcendre enfuite aux particularités : c’eft ce préjugé

qui leur a fait réalifer leurs abftraelions. Mais fi toutes les

définitions qu’on fait fur les fubftances , n’en font point con-
noître la nature

,
il n’en eft pas de même dans les fciences où

l’on railonne fur des idées archétypes. La nature des chofes
purement idéales

, étant une fois fixée
,
on en tire des confé-

quences
, dont le tiffu forme une fcience aufli véritable que

la géométrie
,
qui a pour bafe la définition des mots. Ibid. 747.

a. Analyfe de la méthode établie dans les écoles , de définir

par le moyen du genre & de la différence. On demande trois

choies dans une définition; qu’elle foit claire, univerfelle ou
adéquate

, & enfin propre à la chofe définie. Réflexions fur
la définition en général. i°. L’ufage des définitions eft impof-
fible

,
quand il s’agit des idées Amples : ce qu’a dit Loke fur

ce fujet. Ibid. b. Philofophes qui ont oublié cette maxime.
2°‘ Les définitions par lefquelles on veut expliquer les pro-
priétés des chofes par un genre ou par une différence

,
font

tout-à-fait inutiles
, &c.

3
0

. Les définitions ne nous aident
jamais à connoître la nature des fubftances, mais feulement
les effences, qui fe confondent avec les notions que nous
nous faifons des chofes. 4

0
. Les définitions ne peuvent être

conteftées
, & on peut les prendre pour des principes.

5

0
. Une

des grandes utilités des définitions
,

c’eft de faire comprendre
nettement de quoi il s’agit, afin de ne pas difputer inutile-
ment fur des mots. Ibid. 748. a. 6°. Une faut point changer les
«définitions déjà reçues, quand on n’a point fujet d’y trouver à re-
dire : défaut où font tombés à cet égard quelques chymiftes:
raifcnnemens ridicules auxquels ce défaut les a conduits. Ibid. b.

Définition. Préceptes fur l’art de bien définir. V. 493. b.

&c. La diftinétion de définition de nom & de définition de
chofe eft futile & abfurde. 494. b. Les fenfations & les notions
intelleéluelles les plus générales ne peuvent être définies. VL
43. b. Combien il importe pour nous préferver de l’erreur, de
« employer aucun terme qui n’ait été exactement défini. 108. b.

Un philofophe n’eft point autorifé à définir arbitrairement un
mot. VL 109. a. Deux défauts dans la plupart des définitions

;
l’un de donner pour définition d’un mot l’énonciation d’une
feule de les acceptions particulières

, l’autre de vouloir com-
prendre dans la définition d’un mot toutes fes acceptions diffé-
rentes : détails fur ces deux défauts. VI. 108. b. &c. Des défi-
nitions félon Leibnitz. IX. 373. b. Définitions par lefquelles on
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doit commencer l’inftru&ion félon la méthode {ynthétique»’
XV. 762. b. Qualités que doivent avoir les définitions des
mots dans un diétionnaire de langue. IV. 959.4:, b. Obferva-
fions fur celles qu’on trouve dans l’Encyclopédie. I. Xxxvij.

Définition
, ( Mathém.) importance des définitions exaéles

de mathématique. Les définititions mathématiques ne font à la
rigueur que des définitions de nom. ïV. 748. b. Dans quel feiis les
définitions mathématiques peuvent être prifes pour des défini-
fions de chofes. Les définitions des philofophes, & celles des
geometres, font fouvent les memes

, quoique les uns préten-
dent expliquer la nature de la chofe , & les autres Amplement
le mot. Les définitions des mathématiciens font abfoluiflent
arbitraires : cependant il faut, autant qu’il eft poflible , fe con-
former à l’ufage. Ibid. 749. a.

Définition. Obfervations fur l’ufage des définitions en géo-
métrie. VIL 635. b. Dans les définitions mathématiques on
n’admet que des notions diftinftes. XI. 252. b.

Définition,
( Rhétor. ) différence entre les définitions de

l’orateur & celles du dialeéiicien. Différentes fortes de défi-

nitions oratoires, par l’énumération des parties, par les effets

„

par l’entaffement de diverfes notions
,
par la négation & l’affir-

mation
,
IV. 749. a. par ce qui accompagne la chofe , par des

fimilitudes & des méthaphores : cinq définitions métaphoriques
de l’homme. Les définitions philofophiques font d’autant plus
effentielles

,
que les hommes ne font jamais en contradi&ion

que gour n’avoir pas défini
,
ou pour avoir mal défini. Ibid, b„

Définition.
( Médec.

) Obfervation fur les définitions

pathologiques. XII. 170. b. Avantage des définitions fympto-
matiques & pratiques. 171. a.

DEFLEXION.
( Phyfiq. ) Déflexion des rayons de lumière;

en quoi elle confifte. Le r. Grimaldi l’a obfervée le premier ;

mais Newton l’a examinée beaucoup plus à fond. IV. 749. b.

DEFLORATION.
( Hifi. mod.') Voye

1

Virginité. Quelle
eft la réparation de ce crime ordonnée par les juges. IV. 739. b.

Preuve de virginité félon les anciens anatomiftes. Les anciens
ne faifoient mourir les vierges

,
qu’après leur avoir ôté la

virginité. Coutume des habitans de la côte de Malabar, de
faire déflorer ces femmes par les étrangers. Chez les Écoffois,
c’étoit un droit du Seigneur de déflorer la jeune mariée.
Autres lieux où cette coutume étoit établie. Dans l’Anjou &
le Maine

, une fille après vingt-cinq ans peut fe faire déflorer ,
&c. Droit que s’attribuoit l’évêque d’Amiens fur ceux qui fe
marioient. Ibid. 750. a. Voyez Coutume louable & Culage.

DÉFRICHEMENT des terres
,
préceptes fur cet objet. I.

188. a. Obfervations fur les défrichemens
, Suppl. II. 30.b.

De l’opération de brûler les terres pour les défricher. 73. a
,
b.

Du défrichement d’un pré que l’on veut mettre en champ

,

Suppl. I. 327. 4, b. 328. 4, b.

DEFTARDAR,
( Hifi.mod. ) grand tréforier de l’empire

Ottoman. Sens littéral de ce mot. IV. 750. a. Ce que difent
de cet officier Méninski & Caftel. Ses fondions. Suivant Ricant
il y en a un dans chaque gouvernement. Suivant Vigenere. il

n’y en a que deux dans tout l’empire. Leurs agens & commis
fubalternes. Autrefois le deftardar n’étoit point du nombre des
grands de la Porte. Dignité aduelle de cette charge. Son
autorité. Ibid. b.

Deftardar : il en eft parlé. XVI. 756. b.

DEGAGEMENT forcé

,

( Efcrime ) deux fortes de déga-
gemens forcés : maniéré de les exécuter. IV. 7 $o. b.

Dégagement volontaire
, ( Efcrime ) maniéré de l’exécuter,

IV. 751.

4

Dégagement
, dans la gravure en bois. IV. 751 .4.

(

DEGAT
, ( Droit de la guerre') jufqu’où s’étend ce droit. Les

dégâts que la guerre occaftonne font un mal néceffaire
,
dont

le peuple eft la vidime. Quidquid délirant reges
,
pletluntur

achivi.
'

Sentimens d’humanité du connétable Bertrand du
Guefclin

, & de M. de Turenne. Du dégât des chofes facrées ;
examen de la queftion fi le droit de la guerre le permet. IV.
751. b. Raifon qui pouvoit juftifïer les païens du crime de
facrilege , lorfqu’ils pilloient les temples des dieux qu’ils recon-
noifloient pour tels. Tous les princes chrétiens font aujour-
d hui d accord de refpeder

, dans le dégât que le droit de la
guerre autorifé

, les chofes facrées. Exemple que les Grecs
en ont donné. Les mêmes égards doivent s’étendre fur les mai-
fons religieufes

,
les fépulcres & les monumens érigés en

1 honneur des morts. Ce que dit Florus fur la conduite con-
traire de Philippe. Paflage de Polybe fur ce fujet. Modération
avec laquelle on doit nier du dégât à l’égard des chofes profa-
nes. Raifons légitimes & jufte mefure de l’ufage du droit dont
il s agit. Ibid. 75 2. a. En quels cas il faut s’abfteriir du dégât.
Exemple de Timothée. Parole de Protogene à Démétrius.
Réflexions que fait Grotius pour engager les princes à garder
dans le dégât une jufte modération. Ce que dit l’hiftorien du
ftecle de Louis XIV fur l’incendie du Palatinat. Ibid. b.
Réflexions de M. de Folard & de Montecuculi fur le dégât
en tems de guerre. Conclufion tirée de tout ce qui vient d’être
dit. Ibid. 753. a. Vofeç PlLLAGE , MARAUDE , PlCORÉE.
DEGEL,

( Phyfiq.) principaux phénomènes du dégel. La
glace mife fur une affiette d’argent glus froide qu’elle 5, fond!
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plus vite que-fur la paume de la main. Elle fond plus vite fur le

cuivre .que fur. les- autres métaux ,
&c. IV. 753 . a. Elle fe fond

plus lentement qu’elle ne s’eft formée
, &c. Caufes générales

du dégel. Maffe de glace qui fe forma en 1.608 fur la Saône à

Lyon. Le froid paroît augmenter au commencement du dégel:

efpece de gelée qui fe forme fur les murailles & les panneaux
de vitres pendant le dégel. Ibid. b.

Dégel
,
phénomènes de la glace dans fa fonte & dans fon

dégel. VIL 682. b. 683. a. Effet du dégel de la neige fur les

plantes. XI. 88. a. Danger d’un dégel trop confidérable & trop

prompt. VII. 541. a. L’abbaiffement du mercure dans le baro-

mètre annonce le dégel. 540.b.

DÉGELER
,
maniéré de dégeler les pommes. VIL 359. a.

471. a. Croûte de glace qui fe forme autour des fruits qu’on

fait dégeler dans la neige. VII. 683. b.~-Moyen de- fauver un
membre qui a été gelé. 471. a. 541. a. 331. a

,
b. Pourquoi l’on

emploie la neige ou l’eau médiocrement froide pour dégeler

les fruits ou les membres gelés. VII. 683.b

.

Pratique obfervée

par les habitans du Nord pour réchauffer leurs membres qui

ont été trop long-tems expofés au froid. V. 682. a. Moyen de

rappeller à la vie un homme gelé. X. 727. a. XI. 88. b.

DÉGÉNÉRATION de l’efpece humaine. Réflexions fur ce

fujet. VI. 239. b. 240. a. Une de fes caufes. Suppl. I. 349.4.
Dégénération des végétaux. Suppl. IV. 968. a

,
b.

DÉGLUTITION.
(
Médeç . Phyfiol. ) Comment fe fait cette

a&ion de l’économie animale
,
quand on avale des alimens

folides. IV. 753. b. Méchanifme par lequel on avale des flui-

des. Ibid. 73 4. b.

Déglutition,
( Phyfiol.) détails contenus dans cet article

de l’Encyclopédie, qui méritent d’être relevés. Suppl. II. 688. a.

Nouvelles obfervations fur le méchanifme de la déglutition.

Ibid. b.

Déglutition
, mouvement du larynx dans cette aélion de

l’économie animale. IX. 2.97. b. Voye^ Avaler.
Déglutition léfée. ( Médec . ) Trois maniérés dont cette

fonétion peut être viciée. Elle peut être diminuée ou abolie

,

par le défaut de la langue , lorfqu’elle eft paralytique ou
raccourcie

, ou enflammée; par le défaut du gofler, lorfqu’il

eftinfenflble, œdémateux
,
calleux; par le défaut des mufcles;

par le vice du pharinx. La déglutition peut être dépravée,

lorfqn’elle fe fait d’une maniéré contre nature ; comme lorf-

que la luette efl: alongée , enflée, pendante; IV. 755. a.

lorfque le voile du palais efl: fendu
,
que la luette manque

entièrement; lorfque les alimens font fl fecs qu’ils abforbent,

en paffant par les voies de la déglutition , toute l’humidité

qui s’y trouve
,
pour les rendre gliffantes. Queiques*exemples

cités par Boërhave
,
Ruifch

, & l’auteur , fur les différentes

maniérés dont la déglutition peut être léfée. Ibid. b. Moyen
méchanique de déboucher l’œfophage en pareil cas. Pourquoi

l’on avale en certains cas les folides plus aifément que les flui-

des. Pourquoi dans d’autres cas de déglutition léfée ,
on ne

peut avaler que les fluides. Ibid. 736. a.

DÉGORGEOIR,{Artill.) de quelle matière on fait les dégor-

geoirs. Defcription & dimenflons de ces inilrumens. IV. 756. a.

Dégorgeoir, ( Serrur

.

) iv. 756.*.

DEGORGER les cuirs
,
terme de corroyeur & de tanneur.

IV. 756. b.

Dégorger
, (

Hydraul. ) IV. 736. b.

DÉGORGER, ( Manufaêî. en foie é* laine , & Teinture ) Com-
ment on dégorge la foie. Ufage de ce mot dans la teinture.

Comment on dégorge les foies & les laines décrufées.IV.^d.é.

Dégorger, {Pêche') faire dégorger le poiffon. IV. 756./.

DÉGOÛT
, ( Médec. )

divers motsque les Grecs employoient

pour exprimer différentes fortes de dégoûts. Quatre maniérés

dont l’appétit peut être vicié. Le goût pour les alimens peut

être diminué. i°. Parce qu’il ne fe fépare pas dans l’eftomac

une fuffifante quantité de fucs digeftifs. 2
0

. Parce que la falive

qui fe fépare dans l’eftomac efl: viciée. 3
0

. Parce que le fer-

ment de l’eftomac efl: corrompu par une boiffon trop abon-

dante. IV. 757. b. 4
0

. Parce que le tiffu de l’eftomac a fouf-

fert de trop grandes diftentions. Le goût pour les alimens efl:

entièrement aboli par le vice des fermens ,
ou par le défaut

de l’eftomac. Ainfl le dégoût peut être produit ou par^ une

intempérie chaude ou par une intempérie froide. Symptômes

auxquels on peut reconnoître la caufe particulière du dégoût.

Prognoftic du dégoût. Comme la nature indique fouvent les

alimens ou les remedes dont on doit faire ufage en certaines

maladies
,
par les répugnances ou les appétits fmguliers qu’elle

infpire , il efl: bon d’y avoir égard. Ibid. 757. a. Indications à

fuivre pour la guérifon du dégoût. i°. Évacuer l’eftomac de

toute crudité. 2
0

. Exciter une plus grande fecrétion du fuc

gaftrique. 3
0

. Émouffer l’acrimonie bilieufe chaude de la falive

iiomaçale. 4
0

. Corriger l’acidité dominante des fermens de

i’eftomac. 5

0
. Remédier au relâchement des tuniques internes

du ventricule. Ibid. b.

Dégoût des alimens ,
fes caufes. 1 . 489. a. bNI. 3 74. E 3 75 . afi.

Intonation par laquelle le dégoût &l’averfion s’expriment.VIII.

827. b. Exemple d’un homme guéri du dégoût par des anchois.

V. 737" b. Du dégoût dans les femmes enceintes. VII. 962. a.

DÉGOÛT
, (

Maréch. ) maladie du cheval. Suppl. IIL 410. a

,

DÉGOÛTANT
, faflidïeux , ( Synon.) VI. 4-2,1. a.

DÉGRADATION d'un bien. ( Jurifp

.

) Demande que peut
former celui qui fe plaint des dégradations commifes. IV. 737. C

Dégradation d’un eccléfiafiique. IV. 737. b. La dégrada-
tion des perfonnes confacrées au culte divin , a été en ufage
chez difîérens peuples

, & dans les tems les plus reculés.

Celle des veftales. Celles qui fe pratiquoient chez les Juifs:

dégradation d’Aron : dégradation dont l’effet étoit de reculer
la perfonne à un grade plus éloigné ; ce qui en efl dit dans
Ézéchiel : ch ; 44. Exemple d’une pareille dégradation citée par
S. Jérôme. Dans la primitive églife on dégradait les prêtres
qui dévoient être livrés à l’exécuteur de la 'juftice. Ce que le

fécond concile de Carthage arrêta fur le tribunal qui poûrroît
juger un évêque, un prêtre, ou un diacre. Bécifton de
Boniface VIII fur le nombre d’évêques requis pour exécuter
la dégradation. Ce que décide à ce fujet le concile de Trente.
Difpofttion de la novelle 83 de Juftinien. L’eccléfiaftique

dégradé étoit incontinent curia. traditus chez les Romains. Sens
de cette expreflion. IV. 738. a. Cérémonies qui étoient ufltées

en France dans la dégradation. Exemple d’une dégradation de
deux auguftins en 1398. Auteurs qui prétendent qu’un ecclé-

fiaftique peut être exécuté fans dégradation préalable. Pour-
quoi î’ufage de la dégradation a été fupprimé. O11 ne doit point
confondre la dégradation avec la Ample fufpenfion. Ibid. b.

Dégradation
,

dépojîtion
, fufpenfe : différences entre ces

peines. IV. 863. a. 864. a. Dégradation des clercs
,
par laquelle

on les réduifoit à un dégré inférieur. XII. 330. a.

Dégradation d’un office ou ordre civil. Én quel cas cette

peine a lieu. Cet ufage efl fort ancien. Trois fortes de peines

ufltées chez les Romains contre les foldats qui avoient démé-
rité ; milit'uz mutatio : degradu dejeêlio feu degradatio. Ignomi-

nioja mijfio : en quels cas on exerçoit cette derniere peine:

exemples cités : ce qu’ordonnent à cet égard les loix romaines.

Dégradation des foldats 8c officiers militaires en France. IV.

739, a. Celle d’une perfonne conftituée en dignité, lorfqu’elle

efl condamnée à mort. Celle des officiers de juftice : exem-
ples de confeillers au parlement qui ont été dégradés. Maniéré
d'imprimer une plus grande flétriifure à un juge qu’on dégrade.

Deux fortes de dégradations diftinguées par Loifeau
,
l’une

verbale
,
& l’autre réelle 8c aéluelle. Ibid. b.

Dégradation dlun office. Erreurs à corriger dans cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 688. b.

Dégradation des armes chez les Romains. XIII. 374. a.

Dégradation de nobleffe : qui font ceux contre lefquels elle

a lieu de plein droit. Effet de cette dégradation fur les def-

cendans. IV. 739. b.

Dégradation 8c dérogeance de nobleffe ; différence entre l’une

& l’autre. IV. 870. a. Rafer les cheveux, autrefois figne de dégra-

dation. III. 3 18. b. Dégradation d’un chevalier. 3 x 2. a. V. 768.a.

Dégradation
,
{Peinture) ce qu’un peintre doit obfer-

ver en faifant dégrader fes lumières 8c fes couleurs. IV. 760. a.

Dégrader. {Marine.) Dégrader un vaiffeau. Dégrader
un homme. IV. 760. a.

Dégrader. {Jardin) IV. 760. a.

DÉGRAISSER une étoffe de laine. Comment on dégraifle

les laines avant de les travailler. Comment les falpêtriers

dégraiffent leur falpêtre. IV. 760. a.

Dégraijfer des draps de laine. IX. 191. b. Terre à foulon pour
dégrailfer les laines. XVI. 174. a. Voye

{

III. vol des planches,

article Draperie
,

pl. 3.

Dégraijfer le vin. Différentes maniérés de faire cette opé-

ration. IV. 760. a.

Dégraijfer les vins
, voyez fur cet fujet XVII. 286. a.

Dégraisser les cheveux, {Perruq.) IV. 760. b.

Dégraisser les peaux
, ( Chamoif. )

III. 72. a.

DÉGRÉ
,
montée

,
ej'caher. V. 929. b.

DÉGRÉ de comparaijon
, ( Gratnm. ) IV. 760 .b. Voye£ COM-

PARAISON.
Dégré, {Métaph.) différence interne qui fe trouve entre

les mêmes qualités : exemples en phyfique & en morale. Les

degrés ne fauroient être compris que par voie de comparaifon*

Les degrés fe fubdivifent en d’autres plus petits. IV. 760. b.

Les parties qui conftituent les qualités ne font pas comme
celles de l’étendue

,
l’une hors de l’autre. Un degré de viteffe

peut s’augmenter ou fe diminuer ,
fans qu’il arrive aucun

changement à l’étendue du fujet dans lequel il exifte. Sui-

vant ces principes, il faut, i°. être attentif à n’employer le

mot dégré qu’à propos. 2
0
. Ne s’en fervir que lorfqu’il efl

queftion de quantités qu’on peut mefurer. On ne peut fe fer-

vir du mot degré de mouvement
,
que lorfqu’il s’agit de com-

parer le mouvement de deux ou plufisurs corps. On ne peut

exprimer par ce mot les différences entre deux fenfations ou

affeétions. Des degrés d'être que l’auteur de la prémotion phy-

fique imagine dans notre ame. Ce qu’on entend par degres

métaphyfiques. IV. 761. a. Ce font des abflraéfions qui n’indi-

quent rien de réel dans l’individu. Ibid. b.

Degré, {Géom.) la 360
e
partie d’une circonférence de

cercle. Pourquoi l’on a pris ce nombre dans la divifion dû
cercle.



cercle. Maniéré d’indiquer les fubdivifions des degrés. On
abrégeroit les opérations ,

fi ,
au lieu de la divifion fexagéfi-

male du degré ,
on fe fervoit de la décimale. La grandeur

des angles fe défigne par les degrés. Pourquoi Ton mefure un
angle par les degrés d’un cercle. IV. 761. b . Un figne du
zodiaque renferme 30 degrés de l’écliptique. Degré de lati-

tude en géographie: c’eft l’efpace qu’il faut parcourir fur un
méridien

,
pour que la diftance d’une étoile au zénith croiffe

ou diminue d’un degré. Démonfiration de cette définition.

Un degré de latitude efi d’environ 57000 toifes. Comment
on mefure ce degré. Degrés de latitude feptentrionale & de
latitude méridionale. Inégalités dans les degrés de latitude

qui réfultent de l’allongement ou de l’applatiffement de la

terre. Grandeur du degré du méridien , Ibid. 762. a. félon

Ptolomée
, félon les Arabes ,

félon Kepler
,

félon Snellius

,

félon M. Picart. Cette mefure réduite en milles anglois
, en

milles de Florence , en lieues communes de France
, en

perches du Rhin. Grandeur du degré , félon M. Cafiini ;

celle de la minute & de la fécondé. Réfultat du travail de
Norwood en Angleterre pour le même objet. Celui de M.
Cafiini le fils. Il faut remarquer fur les opérations de M.
Cafiini

,
i°. qu’il a trouvé que les degrés alloient en dimi-

nuant vers le nord
,
ce qui efi contredit par des obfervations

plus récentes
; 2

0
.
que la valeur du degré trouvée par M.

Cafiini
, efi fondée fur la bafe de M. Picart, dont il prétend

que la mefure efi: fautive. On peut prendre 57060 toifes

pour la mefure du degré. Celle qui a été trouvée par M.
Muflchembroek : celle qu’avoit trouvée Fernel

,
médecin de

Henri II. Ibid. b. Grandeur du degré vers le nord, en France
& au Pérou

, félon MM. les académiciens
,
qui travaillèrent

à ces mefures en 1736 6e 1739. Ibid. 763. a. Voye

1

Figure
de la terre.

Degré. Table pour la réduéfion des degrés, minutes, fé-

condés
, tierces en parties du rayon

,
tirées des papiers de M.

de Mairan. Suppl. IL 689. a. Cette même table peut fervir

pour les heures , minutes 8e fécondés. Mois fynodique & pé-
riodique de la lune en minutes d’heure. Ibid. b.

Degré. Maniéré de mefurer
,
fur la furface de la terre

,
un

degré du méridien. VI. 751. a
,

b. IX. 302. b. Bafes établies

pour cette mefure. Suppl. I. 821. b. Afironomes arabes
,

qui
mefurerent, vers l’an 820 , deux degrés du méridien, l’un

vers le nord
, l’autre vers le fud. I. 290. a. Différentes va-

leurs des degrés de latitude terrefires, trouvées jufqu’à M.
Picart incîufivement. VI. 752. a. Divers réfultats des me-
fures aéluelles de ces degrés , à différentes latitudes & en
différens lieux de la terre. 753. &c. &c. Raifonnement qui
démontre que fi la terre efi: applatie , les degrés doivent
aller en augmentant de l’équateur vers le pôle. 753. a. Me-
fure des degrés du méridien

,
par M. de la Condamine.

Suppl. I. 664. b. Mefure de ces degrés fous différentes latitu-

des. Suppl. IV. 878. a. Tables des valeurs du degré du
méridien. Ibid. b. Degrés du méridien

,
voyez ce dernier mot.

Degré de longitude. Ces degrés font d’autant plus petits
,

que l’on efi: plus proche du pôle. Pour mefurer un degré
de longitude

, il faut aller fur le même parallèle , jufqu’à ce
qu’on foit à 4 minutes de différence du lieu d’où l’on efi parti

,

ère. Réglé pour trouver la grandeur du degré d’un parallèle.

IV. 763. a.

Degrés de longitude. Leur mefure à différentes diffances
de l’équateur. Suppl. IV. 878. a. 882. b. 883. a. Voye? Pa-
rallèles.

Degrés de l’équateur
, ( Aflron . ) converfion de ces degrés

en tems
,

8c du tems en degrés de l’équateur. VIII. 193. b.

XIV.858. b. Suppl. IL 587. a. 83 2. a , b.

Degré
, ( Algeb.

) équation du fécond
, du troifieme de-

gré. On fe fert encore de ce mot en parlant des courbes.
Courbe du fécond

,
du troifieme degré. IV. 763. a. Voye£

Ordre.
Degré. Equations des différens degrés. V. 847. b.

Degrés de froid & de chaud
, ( Phyflq.') ils ne peuvent fe

déterminer par nos fenfations. IV. 763. a. Un thermomètre
îîous apprend fimplement l’augmentation du froid 8e du chaud,
fans nous apprendre au jufte la proportion de cette augmenta-
tion. Ibid. b.

Degré
, ( Hift. mod. ) dans les univerfités. Formalités 8e

mage dans l’univerfité de Paris pour obtenir les degrés de
bachelier

, enfuite de licentié
,
IV. 764. a. 6c enfin de do-

âeur. Des degrés dans les facultés de droit & de médecine ;

dans la faculté des arts. Des degrés dans les univerfités d’An-
gleterre. frais cîu doélorat 8c de la maîtrife-ès-arts à Oxford.
Nombre des doéleurs 8c maîtres-ès-arts qu’on y reçoit ordi-
nairement^ par annee. Formalités pour les degrés de bachelier& de maitre-es-arts. Des degrés dans l’univerfité de Cam-
bridge. Formalités néceffaires pour les obtenir. Ibid. 764. û.
Différence entre ces exprefiions

, avoir des grades 8c avoir des
degrés. Homme gradué

, ou qui a des degrés dans la faculté de
droit. Dans cette faculté

, on peut avoir des degrés , & n’être
'

point gradué avec prétention aux bénéfices. Ibid. b.

Degrés obtenus à l’effet d’acquérir des bénéfices] VII. 807, b.

Tome /,

Degré d'affinité , ( Jurifpr.) les degrés de parenté fe conv
ptent par générations

, ce qui ne peut avoir lieu entre alliés *

Src. L’affinité en ligne collatérale empêche le mariage aux
mêmes degrés que la parenté. Jufqu’à quel degré empêche le
mariage l’affinité par conjonction illicite. IV. 764. b.

Degrés de jurifdiEiion. Supériorité d’une jurifdidion fur une
autre, i rois degres de jurifdiCtion feigneuriale

, quant au
pou\ oir. Poui le reflbrt d appel

, il n’y a que deux degrés de
juftices feigneuriales. Trois degrés de jufiiee royale. IV. 764.
b. Le confeil ne forme pas un quatrième degré. Comment fe
compte le nombre des degrés de jurifdiCfion dans certaines
matières , dont la connoiffance efi attribuée à des ju^es par-
ticuliers en matière d’eaux & forêts

, d’amirauté
, de tailles

de gabelles
,
&c. de monnoies. On 11’obferve pleinement l’or-

dre des degrés que dans les appellations interjetées en ma-
tière civile. Degrés de jiirifdi&ions eccléfiafiiques. On ne va
point par appel devant un juge fupérieur. Exception. Quel-
ques évêques 8e archevêques font fournis immédiatement au
fiùn t fiege. On ne peut aller au-delà de trois fentences qui ont
été conformes les unes aux autres. Ibid

, 765. a.

Degré
,
mime , être en même degré de fuccéder. Etre en

pareil degré ou en égal degré. IV. 765. a.

Degré de noblefle. Offices qui tranfmettent la nobleffe
au premier degré. Ceux qui la tranfmettent au fécond. IV.76 5 . b.

Degré de parçnté. Dans quelques coutumes on ne fuccede
qu’au feptieme degré. Suivant le droit commun

, on fuccede
à l’infini. Jufqu’à quel degré les mariages font défendus.
Des titres que l’on donne à chacun de ceux qui forment les

degrés. Degrés en ligne direéte afeendante
, en ligne dire&e

defeendante
, en collatérale. Degrés afeendans & defeen-

dans. IV. 765. b. Comment on défigne les différentes géné-
rations de coufins. Deux maniérés de compter le nombre
des degrés de parenté

, celle du droit romain 8c celle du
droit canon. Les degrés en ligne dire&e fe comptent de la

même maniéré
, fùivant le droit civil 8e le droit canon. Com-

ment on les compte par générations. Maniéré de compter en
collatérale. Comment on connoît le degré qui efi entre l’oncle

& le neveu. Maniéré de compter en collatérale
, fuivant le

droit canon. Ibid. 766. a.

Figure par laquelle on voit la maniéré de compter les de-
grés en dire&e

, fuivant le droit civil 8c canonique.
Figure par laquelle on voit la maniéré de compter les

degrés en collatérale
,
fuivant le droit civil. Ibid. b

.

Figure par laquelle on voit la maniéré de compter les de-
grés en collatérale

, fuivant le droit canon. Ibid. 767. a. Voyez
Parenté.

v

Degrés des fubfiitutions. Différentes parties de la durée des
fubftitutions. La durée des fidéi-commis n’étoit point fixée

par les loix romaines , ni autrefois en France. Ce que déci-

dèrent là-deffus les ordonnances d’Orléans en 1560, 8c de
Moulins en 1566. Provinces où les fubfiitutions peuvent en-
core s’étendre à l’infini. Maniéré de compter les degrés de
fubftitution , félon l’ordonnance de 1629. Difpofition de la

nouvelle ordonnance fur cette matière. IV. 767. a.

Degrés de fuccéder. Maximes de droit fur ce fujet. IV. 767. b>

Degré
, (

Médec
. ) dans quel but on détermine les degrés

de chaleur que doit avoir un poêle, les degrés de pefanteur de
l’atmofphere. Trois différens degrés qu’on détermine dans les

malades heCtiques. IV. 767= b.

Degre
, ( Mufiq. ) notes au même degré

, notes à l’u~

niflon
,
quoique fur différens degrés ; notes à un degré

d’intervalle. Maniéré d’avoir le nombre des degrés qui fépa-
rent deux notes. Ce qu’on entend par degrés conjoints 6c
degrés disjoints. IV. 767. b. Voye£ Suppl. IL 724. a .

DEGRÉ
, ( Faucon. ) IV. 767. b.

DÉGROSSIR. Signification de ce mot dans le travail des
glaces

,
&c. en archite&ure , chez les aiguillers

,
les orfèvres ,

les batteurs d’or
, 8c à la monnoie. IV. 768. a.

,

DÉGUERPISSEMENT
, ( Jurifpr. ) exemple naturel da.

déguerpiffement que Loifeau trouve dans le cafior. IV. 768.
a. On ne doit pas confondre le déguerpiffement avec diver-
fes autres fortes de délaiffemens

, inventées pour fe délivrer
de toute pourfuite

,
telles que la ceffion

, la rénonciation ,

le défifiement
,
le délaiffement par hypotheque. Etymologie

du mot déguerpiffement. Autres termes par lefquels on l’a

exprimé. Il étoit peu ufité chez les Romains
; cependant il

y a quelques-unes de leurs loix qui peuvent s’y adapter. Quel-
les font les charges dont on veut fe libérer en faifant le

déguerpiffement. Du déguerpiffement fait par l’héritier. Au-
tres fucceffeurs qui peuvent déguerpir toute la fuccefiion*.

Ibid. b. Tout détenteur en général peut déguerpir. Explica-

tion de cette maxime. Comment le déguerpiffement doit être

fait. L’héritage doit être rendu entier. Effet du déguerpiffe-

ment. Ibid. 769. a. Auteurs à confidter. Ibid. b. Voye

[

Dé-
laissement.

Déguerpiffement. Il ne faut pas le confondre avec la défer-

tion d’un héritage. IV. 882. a. Différence entre le déguer-
piffement 6c le défifiement. 886. b. Déguerpiffement d’un

héritage chargé de cens , rente ou autre devoir. V. 972. a,

EE Eg e e
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De la foi & hommage enfuite du déguerpiiTement. VII. af. a.

DÉGUISEMENT , traveflijfernent, Différences entre ces

mots, ÎV. 769. b.

Déguifetnens en ufage chez les Romains dans certains myf-

teres. X. 58 x, a , b. Vol avec déguifement. XVII. 440. a.

Déguifemens autrefois en ufage au premier jour de l’an. IL

GUISER , cacher , dijjimuler
, (Synon.) II. 504. a. IV,

3048. a.

DEHORS , ( Fortifie . ) ouvrages avancés ou détachés.

Leur ufage. Quels font les plus ordinaires. Sur quels princi-

pes eft établie la pofition oc la figure des dehors. Rempart ,

parapet & folle des dehors. IV. 769. b. Le chemin-couvert

doit envelopper les dehors & toutes les fortifications. Incon-

véniens attachés à un grand nombre de dehors dans une place.

Ibid. 770. a.

DEHORS
,
mettre un vaijfeau , (

Marine ) emprunt que peut

faire le maître du navire pour le mettre dehors , lorfque les

propriétaires réfufent de donner leur contingent pour les frais

îiéceffaires. IV. 770. b .

Dehors
, ( Manege ) côté oppofé à celui fur lequel le

cheval tourne. IV. 770. b.

Dehors
,
apparence , extérieur

, { Synon. ) I. 243. b.

DEIDIER 3 profeifeur en médecine. Sa doébrine fur la

caufe des inflammations. VIII. 71 1. b.

DÉJECTION
, (

Médecine
)

fonéïion par laquelle cette

évacuation fe fait naturellement. IV. 770. b. Trois différentes

maniérés dont cette fon&ion peut être léfée : lorfqu’elle fe

fait trop rarement ,
ce qui arrive ou par le vice des matières

qui doivent être évacuées , ou par le vice des organes qui

concourent à exécuter la déje&ion : lorfqu’elle fe fait trop

fouvent
;
quelles en font les caufes : enfin lorfque les organes

fe mettent en jeu pour la faire , mais avec des efforts inutiles.

Ibid. 77 ï. a. Caufes de ce mal.

Nature des matières fécales dans l’état de fanté. Evacua-
tions d’un homme qui fe porte bien , félon M. Haller. Boer-

Lave dit que le ventre doit être pareffeux, & la matière feche

/ans incommodité. Il y a des gens en très-bonne fanté qui ne

fe vuident le ventre qu’une fois la femaine.

Changemens que les matières fécales éprouvent dans les

maladies. Les évacuations qui fe font par les inteftins , ont

fixé particuliérement l’attention d’Hippocrate. Ibid. b. Ma-
tières viciées qui peuvent fe porter dans les boyaux , fortir

par la voie des déjeétions , &. fournir différens pronoftics.

Exemples de quelques-uns de ces pronoftics tirés d’Hippo-

crate.

Si la matière évacuée eft telle qu’elle doit être pour le bien

des malades
,

iîs en font foulagés , & foutiennent fans peine

l’évacuation ,
&c. Réflexions de l’auteur fur cet axiome. Ibid.

772. a. Dans quel tems de la maladie on peut efpérer que

les déjeftions font falutaires. Déjeélions moins fluides quand

Ja maladie tend à une terminaifon heureufe. Pour ce qui

regarde les différentes qualités de déjeéfions qui font toutes

mauvaifes , l’auteur fe borne à en expofer quelques-unes de

chaque efpece de déjeftion viciée. Defcription qu’en donne

Profper Alpin. Comment l’auteur des prorrhétiques parle

des déje&ions de matière dure : leur caufe & leurs prono-

ftics ,
félon Ga'lien. Excrémens d’une confiftance aqueufe ;

leurs pronoftics. Matière gluante , blanche ,
un peu fafranée ,

en petite quantité & légère : elle eft toujours de très-mau-

vais figne. Ibid. b. Pronoftics fondés fur les dêje&ions qui

finiffent par être de matière pure & bilieufe ; fur les excré-

mens d’une odeur extraordinairement mauvaife ; fur les déje-

ctions abondantes & fréquentes ; fur celles qui font peu abon-

dantes. Auteurs à confulter fur ce fujet. Ibid. 773. a. Voye£
Excrémens , Matière fécale.

Déjettion. Effort par lequel cette évacuation fe fait. Suppl.

IV. 619. a
^

b. Les animaux qui ne vivent que de végétaux ,

vendent leurs excrémens prefque fans puanteur. VI. 598. b.

Déjeétion des matières fécales ,
avantageufe une fois chaque

jour. XL 223 . b. Diffipation des fluides par les felles. 286. b.

Déjeéfion de matière écumeufe. V. 378. b. Déjeétions blan-

ches; ce qu’elles marquent. IL 272. b. Moyen de corriger la

feteur des déjeétions dans la phtifie
,
dans l’hydropifte 8c en

fanté. VL 598. b.

DÉJEUNER. Comment les Grecs le faifoient. IV. 773. a .

Sur cequ’oudoit obferver à cet égard. Voye^ HyGIENNE ,

Régime.
Déjeuner. Vin que les Romains prenoient le matin. XV.

191 .a.

DÉINCLINANT, ( Gnom.j cadran déinclinant. Ces cadrans

font peu en ufage. IV. 773. a.

DÉISTES, (
Théolog.) nom qu’on a d’abord donné aux

anti-trinitaircs. Ce que font les déifies modernes. Plainte

qu’ils forment. Confefîion de foi des déifies. Rien n’eft moins

uniforme que leurs fentimens ; c’eft pourquoi les auteurs qui

les ont combattus ,
en diftinguent différentes efpeces. Quatre

claffes de déifies , félon Abbadie. IV. 773 " E ^ abbé de la

Chambre en parle d’une maniéré encore plus précife, Selon

DEL
cet auteur, on peut réduire ce que difent les déifies à deœg
différentes hypothefes. Les premiers admettent un dieu créa*
teur

, &c. mais qui n’exige de fes créatures aucun devoir
qui n’a aucun égard à leurs aélions , & n’a établi ni peine ni
récompenfe après cette vie. Les féconds éîabliffent une diffé-

rence effentielle entre le vice & la vertu
,
& une providence

rémunératrice
, &c. Ibid. 774. a. mais les peines du vice ne

feront point etemelles
, félon eux , & la vraie adoration de

I etre fuprème confifte fimplement à remplir fes devoirs*
Méthode que propofe le même auteur pour réfuter les déifies 9& qu’il a fuivie dans huit differtations particulières. Cette
méthode reconnue excellente pour réfuter les déifies de la
première efpece. Quelle eft la voie qu’on deyroit fuivre à
l’égard des féconds. Ibid, b .

DÉIVIRIL
, ( Théolog

. ) ce terme fignifie en J. C. des opé»
rations qui tiennent en même tems de la nature divine & de
la nature humaine. Les Grecs l’expriment par théandrique ±
voyei ce mot. Paffage de Denys l’aréopagite , où ce dernier
terme eft employé. M. Witaffe remarque que ni les anciens
ni les modernes , n’ont jamais eu une notion bien claire de la

vraie ftgnification de ces mots
,

opérations déiviriles. IV.
774. b. Il conclut donc que par ce terme on doit entendre une
nouvelle maniéré d’opérer qui étoit dans J. C. depuis l’incar-

nation
, & que toutes les opérations du Chrift pouvoient être,

appellées déiviriles. Ibid. 775. a.

DÉLAI,
( Jurifpr.) où fe trouve traitée la matière des

délais dans le droit romain. Différens délais accordés en
France par les ordonnances & les coutumes. Principes géné-
raux en matière de délais. Quels font les jours comptés dans
les délais des affignations & des procédures. IV. 77$. a.

Dans les matières de rigueur , le jour de l’échéance du délai

eft compté dans le délai. Différence entre terme & délai,

Ibid, b ,

Délai d’avis. Délai ( bref). Délai pour délibérer. Délai
fatal. Délai franc. Délais fruftratoires. Délai de grâce. Délai
de l’ordonnance. Délai péremptoire. IV. 775. b . Voye^ De-
meure.

Délai , terme de l’échéance dans les délais d’ordonnance
8c dans les délais de coutume. V. 244. b. Du délai pour déli-

bérer. IV. 782. b. 783. a. Exception qui tend à obtenir quelque
délai. VI. 2

1
9. a. Délai pour le paiement des lettres de change.

XVII. 5 ai. Æ.

DÉLAISSEMENT
, ( Jurifpr. ) cinq fortes de délaiffed

mens de biens
,
diftingués par les jurifconfultes. IV. 775. b.

Délaiffement. Différence entre le délaiffement & le déguer-

Ï
iffement

,
IV. 768. b. 8c la défertion d’héritage. 882. a

.

)ifférence entre le délaiffement par hypotheque 8c le défifta-,

ment d’héritage. 886. b.

Délaissement par hypotheque. Il différé du défiftementJ

En quoi il différé aufti du déguerpiffement. Ce délaiffement

avoit lieu chez les Romains. Comment ils le pratiquoient.

Le détenteur d’un héritage qui eft pourfuivi hypothécaire-

ment , n’a pas befoin de déguerpir l’héritage , il lui fuffit

d’en faire le délaiffement. En quel cas il n’eft pas de l’intérêt

du détenteur de faire le délaiffement au créancier. Quel eft

celui où il eft: plus à propos qu’il le faffe. Effet de ce délaiffe-

ment. IV. 776. a. Il eft indifférent pour le délaiffement qui

fe fait par rapport à des rentes conftituées
,
qu’elles aient été

créées avec allignat ou non. Celui qui délaiffe , demeura
toujours propriétaire jufqu a la vente par décret. On ne peut
pourfuivre la vente de l’héritage fur celui qui en fait le

délaiffement. Les charges impofées fur l’héritage par le déten-

teur ,
demeurent en leur force jufqu’à la vente. Le détenteur

peut former oppofttion pour les hypotheques , fervitudes,

&c. qu’il avoit à prendre fur cet héritage , avant de l’avoir

acquis. Le détenteur a fon recours contre fon vendeur , tant

pour la reftitution du prix , que pour fes dommages 8c in-

térêts. Avantages qu’il a en ce point. Ce que le détenteur

doit obferver pour avoir ce recours contre fon vendeur.

Ibid. b. Le délaiffement n’opere point feul de mutation de

propriétaire , 8c ne produit point de droits feigneuriaux. L’ac-

quéreur qui a fait des améliorations en l’héritage
,
ne peut fe

difpenfer pour cela de le délaiffer , s’il ne veut pas reconnoître

8c payer les dettes. Ibid. 777. a.

DÉLAISSEMENT, délaiffer s abandonner
, ( Comm. maritime )

termes ufttés par rapport aux afîùrances. En quoi conftfte le

délaiffement. Ce qui regarde le délaiffement fe trouve réglé

par l’ordonnance de la marine , 1681. Difpofition de cette

partie de l’ordonnance. IV. 777. a.

DÉLAL ,
{Comm.) nom que les Perfans donnent à ceux

qui agiffent pour eux dans l’achat & la vente des marchait*

difes. IV. 777. b. Voyei Courtier.
DÉLASSER. Bains propres à délaffer. IX. 299. b

.

DÉLATEURS. ( H'ifi. anc. ) Pourquoi quelques empereurs

les favoriferent. Maux que firent les délateurs dans Rome.

Salaire qu’ils fecevoient. Châtimens que leur infligea Antoine

I le pieux. IV. 777. b. Voyez Accufation fecrete.

Délateurs qu’on appelloit quadruplatores. XIII. 748. a.

Délateurs. ( Jurifp. )
Rapports & différences entre les
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délateurs & les dénonciateurs (

Voye^ Dénonciateur ). Au
parlement de Provence, on les appelle injbigateurs. Ondiftin-

gue dans notre ufagè les délateurs & dénonciateurs d’avec

les accufateurs. IV. 777. A Les plus fameux délateurs connus

dans l’hiftoire ,
font ceux qui fe rendoient dénonciateurs du

crime de leze-majefté. Différentes maniérés dont leur con-

duite a été envifagée. En France
,

les délateurs font regar-

dés peu favorablement ;
ils font néanmoins autorifés. Deux

fortes de dénonciateurs parmi nous
,
les uns volontaires

,
les

autres forcés. Ibid. 778. a. Quelles font les perfonnes qui ne

font pas obligées d’en dénoncer d’autres. Quelles font celles

qui ne le peuvent. Comment les dénonciations doivent être

écrites. Peine infligée aux faux dénonciateurs. Si le dénon-

ciateur fe défifte
,

il peut être pourfui par l’accufé. En quel

cas les dénonciateurs doivent être nommés à l’accufé. Quoi-
que le regiftre du miniffere ne fît pas mention du dénoncia-

teur
, l’accufé peut être admis à en faire preuve , tant par

titres que par témoins. Autorités 8c ouvrages à confulter.

Ibid. b.

DÉLAYANT
, (

Thérapeut. Mat. medie, ) nom que les hu-
moriftes ont donné à une claife de remedes altérans. Les fo-

lidiftes les ont appellés émolliens 8c relâchans. L’eau 8c les

boiffons aqueufes font les vrais délayans. Subftancés qui peu-
vent être mêlées à l’eau fans altérer fa vertu délayante. La
théorie moderne a prétendu que ces fubftances étoient ef-

fentielles à l’effet de délayer. Les délayans font indiqués dans

prefque toutes les maladies aiguës. Quelles font les maladies

chroniques où ils font employés. Incommodités dans lef-

quelles leur ufage efl regardé comrpe falutaire. Le bain eft

un grand délayant ou relâchant. IV. 779. a.

Délayant apo^eme. I. 541. b.

DÉLECTATION vi&orieufe. { Théol.
) Ce que Janfénius

entend par-là. Délégation célefte & délégation terreflre ,

félon Janfénius. IV. 779. a. Leurs effets dans la volonté. En
quels fens la première peut être viétorieufe. Janfénius fe dé-
clare pour la délégation viélorieufe relativement. Le cœur hu-
main

, dans fon fyftême , eff comme une balance , dont les

baffins montent 8c descendent félon les poids dont ils font
chargés. Ibid. b.

DÉLÉGATION
, ( Jurifp . ) aéie par lequel quelqu’un fubf-

îitue un autre en fa place. Deux forte-s de délégations. i°.

Celle qui efl faite par un officier public. Tous officiers avoient
à Rome la liberté de déléguer à d’autres perfonnes tout ce
qui dépendoit de leur office. IV. 779. b. Les fondrions de
juftice pouvoient être déléguées par les magiftrats à des per-
fonnes publiques ou privées. Autorité du délégué général

,

celle du fubdélégué. Devant qui étoit relevé l’appel du dé-

légué général. Julqu’où pouvoit s’étendre le pouvoir du dé-
légué général. Le magiftrat ne pouvoit déléguer le pouvoir
appe'llé mixtum imperium. Pourquoi les magiftrats eurent la li-

berté fous la république de commettre d’autres perfonnes en
leur place. Sous les empereurs , cette liberté ayant été ref-

ferrée
, on ne trouve dans le code aucune loi qui autorife le

magiftrat à faire une délégation générale. Ibid. 780. a. Ufages
pratiqués autrefois en France par rapport aux délégations.

Les juges ne peuvent plus faire de délégation générale. Quels
font les cas où les délégations particulières peuvent avoir lieu.

Délégations faites autrefois par les procureurs généraux du
roi dans les parlemens

, 8c par ceux des bailliages 8c féné-
chauffées. Les commiffaires départis par le roi dans les pro-
vinces font confidérés comme délégués généraux. Autres ef-

peces de délégations données par plufteurs autres officiers.

Comment finit la délégation ou fubdélégation. Loix à con-
fulter. Ibid. b.

Délégation d’un débiteur
, lorfque celui-ci autorife fon

créancier à prendre le paiement de fon dû fur une autre
perfonne. IV. 780. b. Ce qui efl requis pour une délégation
valable. Quand la délégation n’eft point acceptée par le dé-
biteur délégué

,
ce n’eft: qu’un Ample mandement que le

délégué peut refufer d’accepter. La délégation acceptée par
le créancier tient lieu du paiement pour le premier débiteur.
Obligation du débiteur délégué qui a confenti. Différence
entre le tranfport & la délégation. De l’ufage des déléga-
tions dans les contrats de vente. Loix à confulter. Ibid. 781.
a . JWq Transport.
DÉLÉGUÉ

,
juge. IX. 12. a, JurifdiéHon déléguée. 74. b,.

75. .z. Des délégués chez les Romains. 503. a 3 b.

DELESTÀGL.
( Marine j Difpofition de l’ordonnance de

la marine
, 1681 , fur cette matière. IV. 781. a. Déleflage,

vieux left qu’on tire du bâtiment & qu’on jette. Ibid. b.

DELHI , ou Deli
, ou Dehli. {Géogr.) Obfervation fùr

cette ville de l’Indouftan. Suppl. IL 689. b.

Delhi. Prife de cette ville par Kouli-Kan. XII. 410. b.

DELIAQUE
,

problème. XIII. 402. a.

DÉLIBÉRA i IF
. ( Bell, lettr.

) en quoi confifte le genre dé-
libératif. Il étoit fort en ufage chez les Grecs 8c les Romains.
Confeils où il a encore lieu. Ce que doit faire l’orateur pour
porter les hommes à une entreprife. La citation des exemples
efl particuliérement néceffaire dans ce genre. Quelle efl la

fegîequî lui convient. IV. 781. b. L’ufage des pallions entré
auill dans ce genre. Ce que doit fair'e l’oratéür pouf diffua^
der. Ibid. 582. a.

Délibératif
,
genre. VII. 595. b. XI. 550.^

.
Délibératif

, ( Hifl. ) droit délibératif. A quel âge leà
juges dans les parlemens & autres cours ont voix délibéra»
rive. Dans les conciles les eveques feuls ont voix délibérative,
IV. 782. a

.

Délibérative
,
voix. XVII. 438. a,

DÉLIBÉRATION. {Jurifp.) Le* ordonnances fe délibé-
rotent autrefois en parlement. Deux fignifications du mot dé~
libération. Ce qui efl requis pour qu’une délibération foit va-
lable. Par qui peuvent être formées les délibérations c.apitu-
laires. Des délibérations qui fe forment dans les affemblées
de créanciers. IV. 782. a.

Délibération , mouvement de Pâme qui délibéré. VIII. 668 a'
DÉLIBÉRÉ

j ce qui a été réfolu. Jugement préparatoire
appelle en audience un délibéré. IV. 782. a. Jugement défini-
tif appellé aufli délibéré. Objet des délibérés. Ils fe jugent en
l’état qu’ils fe trouvent. Le délibéré fe juge quelquefois fur
le champ. Quelquefois on le remet à un autre jour. Lorf-
qu’une partie forme quelque nouvelle demande depuis le dé-
libéré

, il faut la porter à l’audience. Délibéré fur pièces vues.
Des délibérés à la cour des aides. Délibéré fur le regiflre. Ce
qu’ordonna fur ces délibérés un arrêt de la cour des aides,

1683. Ibid. b.

DÉLIBÉRER. {Jurifp.) Un héritier a le droit de délibé-
rer. Cette faculté de délibérer tire fon origine du droit ro-
main. Un efclave inflitué héritier n’avoit point délai pour dé-
libérer. IV. 782. b. Du délai pour délibérer parmi les Ro-
mains. Difpofition des loix du code fur ce iùjet. Ce que
porte l’ordonnance de 1667 , tiu vij. fur le droit de délibé-
rer en matière de fuccefflon. Ibid. 783. a.

Délibérer. {Maneg.) Délibérer un cheval, IV. 783. A
DÉLICAT. Ouvrage délicat

, fragile. Ouvrage dont le tra-

vail efl: délicat. Penfée délicate. Table délicatement fervie^
Faire entre les objets des diftin&ions délicates. IV. 783. b.

Délicat
,
Délié. {Synon. ) IV. 784. a.

Délicat en peinture. IV. 783. A
Délicat. ( Médec.

) Perfonnes délicates qu’on ne peut
toucher lans leur caufer une échyrnofe. V. 267. b. Mauvaife
famé des enfans élevés trop délicatement. 660. a. Les paf-

*

fions & l’imagination ont beaucoup de force fur les perfonnes
délicates. VI. 122, a . Régime des perfonnes délicates. XIV<
13. a.

DÉLICATESSE.
( Moral. Bell, lett,

) À la fagacité de l’ef-

prit appartient la fineffe ; à la fagacité de lame appartient
la délicateffe de fentiment & de l’expreffion. Comment la
délicateffe de l’expreffion doit imiter celle du fentiment. Com-
ment elle doit ménager la pudeur dans les aveux qui lui
échappent

, la fenfibilité dans les reproches qu’elle fait ,
Suppl. II. 690. a. & la modeflie dans les éloges qu’elle donne,
Délicateffe de l’exprefîion qui conflfle de la part de l’écri-
vain à exercer la fagacité du fentiment du ledteur. La dé-
licateffe efl toujours bien reçue à la place de la fineffe 3 mais
la fineffe à la place de la délicateffe manque de naturel &
refroidit le flyle. Ibid. A

Délicateffe. Différence entre délicateffe 8c fineffe dans les
écrits 8c la converfation. VI. 816. a. Gens qui ont le goût
délicat. VII. 76 b. Si la délicateffe efl jointe à beaucoup
de fenfibilité

, elle reffemble plus à la fagacité qu’à la fineffe,
VI. 816. b. Délicateffe dans lesfentimens

, effentielle à l’églo-
gue. V. 428. b. Traits de délicateffe exprimés fous la forme d©
l’antithefe. Suppl. I. 464. b. Fauffe delicateffe. XVII. 769, a,

DÉLICE, Plaisir
, Volupté. {Synon.) XII. 689. a.

DÉLICIEUX
, terme propre à l’organe du goût. Séjour

délicieux. Odeurs délicieufes. IV. 783. b. Quel efl celui qui
a connu le charme d’un repas délicieux. Tableau de l’état

d’un tel homme. Ibid. 784. a.

DÉLIÉ ; il fe dit au fimple de tout ce qui a très-peu d’é-
paiffeur relativement à fa longueur. Et au figuré d’un efpriu
propre aux affaires épineufes , <S*r. Difcours délié. Diffé-
rence entre délicat & délié, Il feroit à fouhaiter que quel-
qu un a qui la langue fut bien connue, s’occupât à marquer
avec exadlitude les nuances qui diflinguent ces fortes d’ex-
preffions. IV. 784, a ,

DÉLIÉ. {Ecriture) IV. 784.- a .

DELIES
,
{Mythol.

) fête en l’honneur d’Apollon. IV,
784. a. Ambaffade que les Athéniens envoyoient en ce tems
à Délos. Tout le tems qu’elle duroit s’appelloit les délies.

Pendant ces jours-là
, on n’exécutok aucun criminel. En

quel tems 8c à quelle occafion les Athéniens inftituerent les

délies. Long-tems avant ce tems-là , les Ioniens faifoient des
efpeces de délies. Ibid. b.

DÉLIAQUE. {Hifl. anc.) Les déliaques engraiffoient la

volaille
, vendoient les œufs , &c. Pourquoi ils furent appel-

les déliaques. Problème déliaque. IV. 784. A
DELILERS

, {Hifl. mod.) huffards Turcs, qu’on tire de
la Servie , de la Bulgarie

,
de la Croatie. Détails fur ces
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Toldats. IV. 784. b. Pourquoi ils ont été nommes délilers

,

fims , infenfés. Leur habit militaire ,
leurs chevaux. Les ha-

chas
,
béglerbeys ,

&c. ont en guerre des delilers à leur

folde. Ibid. 785. -a.

DELIQUIUM , (
Chym. ) machines pour laiffer tomber les

Tels en deliquium , vol. III des pl. article Chymie
,

pl. 12.

DELIRE
, (

Médec. ) étymologie de ce mot. La caufe du

délire ffeft que dans la difpofition des organes. Selon que les

vibrations de la fibre médullaire du cerveau ,
font d’accord

entr’elles ou ne le font pas
,
Tarne qui eft affeétée d’une ma-

niéré femblable ou diffemblable par les idées ,
les unit ou

les fépare, Si après en avoir jugé, elle s’y attache plus ou

moins fortement
,
félon que cette confonance ou difionance

eft plus ou moins grande , à proportion de la longueur ,
de

la groffe,ur & de la tenfion de la fibre. IV. 785. a. Caufes

prochaines de la phrénéfie ,
de la manie, de la mélancolie,

de la démonomanie ,
de la léthargie

,
de la ftupidité. Deux

fortes principales de délires , le délire univerfel
,
Si le parti-

culier. Différens. degrés de délire. Ce qui fe paffe dans un

Romme atteint d’un léger délire ; ce qui fe paffe dans un

malade attaqué <jTun fort délire. Pourquoi un homme en

délire fe perfuade que les idées qui l’occupent font vraies.

Ibid. b. Pourquoi le délire eft accompagné quelquefois de

mouvemens furieux : defcription de cet état. Délires qui

n’entraînent aucun mouvement violent : comment Hippo-

crate les décrit. Ces délires obfcurs font de très -mauvais

augure. Délires qui repréfentent des chofes qu’on n’a jamais

vues ,
ni imaginées. Pronoftic qu’en tire Hippocrate. On

peut réduire les différens genres de délires à trois. Ibid. 786.

a. Des fuites de ces délires. Quels font ceux qu’Hippocrate

eftime les moins dangereux, Si ceux qu’il regarde comme
îrès-funeftes. Recherches fur les caufes du délire. Tout ce

qui peut empêcher le cours libre des fluides dans les petits

vaiffeaux de la fubftance médullaire du cerveau
,
peut pro-

duire le délire. Le délire furvient aufîi par la feule agitation

des humeurs mues avec trop de vxteffe pendant l’accès de

la fievre ;
&c. Il peut donc être produit par toutes les caufes

de Tobftru&ion & de l’inflammation. Les caufes dont il

Vient d’être fait mention ,
ont leur fiege dans le cerveau

même. Ibid. b. Mais il efl; confiant que l’organe des fenfa-

fions peut être affeélé par le vice de différentes parties du

corps même des plus éloignées. Le délire, comme fyrnp-

tôme de fievre ,
efl; occafionné par la matière morbifique

qui a fon fiege dans la région épigaftrique. Il importe, de

connoître les moindres principes de ce délire. Comparaifon

ingénieufe dont Galien ufe à ce propos. Ibid. 787. a. Diffé-

rens fymptômes qui annoncent le délire
,
félon Hippocrate.

Prognojlics. Les délires qui donnent quelque relâche font

les moins mauvais. Aucun délire n’efi regardé comme un

ligne de fécurité , ni comme un figne de mort. Quelque-

fois s’il furvient un délire fubit dans les fymptômes les plus

violens ,
c’eft un figne d’hémorragie ou de crife. Comment

le délire fe termine quelquefois. C’eft un très -bon figne

lorfque le délire eft calmé par le fommeil. Ibid. b. Délires

de très-mauvais augure. Divers accidens, qui joints au délire,

le rendent funefte. De la curation. Ibid. 788. a. Foye^ LA

Curation du Délire ,
dans Van-Swieten.

Délire. Fureur dans le délire. VII. 377. a
,

b. Délire éro-

tique. V. 909. a, b. Délire dans lequel on fe croit changé

en chat, VIL 434. a. en loup, IX. 771. b. Singulier délire

caufé par la racine d’une plante, appellée pavot jaune cornu.

XII. 205. a. Mouvemens de délire dans les maladies aiguës,

appellés tilmoi par Hippocrate. XVI. 332. a 3
b.

DELIT
,

{Jurifpr. )
quelquefois ce terme eft employé

pour fignifier toutes fortes de crimes. Plus ordinairement il

n’eft employé qu’à exprimer les crimes légers. Principes géné-

raux en matière de délits. Tous les délits font perfonnels.

Examen de cette maxime
,
que le délit de l’un ne nuit point

aux autres : exceptions. Les délits font publics ou privés.

Perfonne ne doit profiter de fon délit. Circonftances qui

rendent le délit plus ou moins grave. IV. 788. b. Les délits

ne doivent point demeurer impunis. La peine doit leur être

proportionnée. Les particuliers n’en peuvent pourfuivre la

peine. Il n’y a point de compenfation en matière de délits :

comment cette maxime doit s’entendre. Excufes inadmiffi-

bles dans les cas de délit. Délits dont l’aéUon eft annale.

Délits dont la peine fe prefcrivoit par dix ans , & aujour-

d’hui par vingt ans. Comment s’éteint la pourfuite du délit.

Ibid. 789. a.

Délit
,
crime , forfait , faute

,
péché ; différences entre ces

mots. IV. 466. b. Différence entre crime , délit Si maléfice.

468. a. Quatre maniérés dont les crimes Si les délits peu-

vent fe commettre. Ibid. Diftinéiion entre les crimes capi-

taux Si les délits. 469. a. Corps de délit. IV. 267. a. Délit

d’épingles. V. 807. b. Juge du délit. IX. 12. a.

Délit d’animaux, Comment ce délit fe réparoit chez les

Romains : comment il fe répare parmi nous. IV
.
799. a.

Délit capital. Délit commis ou commun. IV. 789. a.

Délit commun , oppolé à délit privilégié 3 termes ufités

DEL
lorfqu’il s’agit de délits commis par les eccléfiaftiques. A qui
appartient la connoiffance des uns & des autres. IV. 789.
a. Origine de la diftinclion du délit commun & du cas pri-
vilégié. Ce qu’on appelloit chez les Romains délits com-
muns , & délits propres à une certaine profeftion. On re-
monte ici aux premiers fiecles de l’églife pour montrer de
quelles caufes , les juges d’églife , ont connu félon les diffé-
rens tems. Conftantin fut le premier qui fit un réglement
entre les officiers ecclefiafîiques & les fécuiiers. Jugement
d’Athanafe dans lequel fut obfervée la diftin&ion des délits
communs d’avec les délits eccléfiaftiques. Le même ordre
obfervé fous les empereurs Conftans & Conftantius

, à l’oc-
cafion d’Etienne

,
évêque d’Antioche. Ibid. b. Exception

accordée en faveur des évêques, & révoquée enfuite par
les empereurs Valens, Gratien, Si Valentinien. Suite de l’état
de la jurifdiéfion eccléfiaftique pour les matières criminelles
jwfqu’au tems de Juftiaien. Cet empereur diftingua expreffé-
ment les délits civils des délits eccléfiaftiques. Quels dévoient
être les juges de ces différens délits. Changement que Jufti-
nien fit enfuite à cet ordre. Autrefois en France les ecclé-
fiaftiques ne reconnoiffoient point la jurifdiaion féculiere
pour les matières criminelles. Exemples qui le prouvent.
Ibid. 790. a. Capitulaires qui favorifènt cet ufage. Ordon-
nance de Philippe III

,
qui y apporta quelque changement.

Ce n’étoit que par déférence pour les évêques qu’on en
ufoit ainfi

, car la diftin&ion des délits civils Si des délits
eccléfiaftiques étoit connue dans le royaume. Bientôt après
les gens d’églife commencèrent à reconnoître l’autorité des
juges fécuiiers pour les délits graves. Ces délits graves furent
appellés très-improprement délits privilégiés. Un tel exercice
de la jurifdiaion féculiere eft un droit commun à toutes les
nations chrétiennes. En Efpagne les eccléfiaftiques ne pou-
voient jamais être pourfuivLs que devant les juges d’églife:
diftinaion qui fut enfuite admife par rapport "aux crimes
graves. La même chofe arrivée en Angleterre. Ibid. b. La cou-
tume de Flandres conforme à ce dernier ufage. Quels font
les délits qu’on met dans la claffe de ceux qu’on appelle
privilégiés

,
félon l’expreffion commune. Quels font les délits

communs. Délits purement eccléfiaftiques. En quels cas le
juge royal peut en connoître. En quels cas un eccléfiaftique
eft jufticiable du juge d’églife & du juge royal. Les juges
des feigneurs ne peuvent connoître d’aucun délit commis
par des eccléfiaftiques. Comment on procédoit fuivant l’or-

donnance de Moulins
, en cas de délit commun Si privilé-

gié. Ce qui a été ordonné depuis fur ce fujet par l’édit de
Melun. Ibid. 791. a. Forme de cette procédure réglée par
deux déclarations de 1682 & i68ç & par l’édit de 1695. Ce
qu’ordonne à cet égard une déclaration de 1711. Peines que
le juge d’églife peut infliger pour le délit commun. Loix&
auteurs à confulter. Ibid, b.

Délit commun
,
décret du fécond concile de Carthage fur

le tribunal qui pourroit juger un évêque, un prêtre ou un
diacre. IV. 758. a.

DÉLIT eccléfiaftique. Délit
( flagrant ) Délit grave. Délit

imparfait. Délit léger. Délit militaire. IV. 791, b. Délit mona-
chal

,
perfonnel

,
privé

,
privilégié. Délit

,

( quafi ) obliga-
tion de réparer le dommage caufé par le quafi-dèlit. Quels
font les cas que les loix romaines mettent au nombre des
quafi-délits. Ibid. 792. a.

Délit ou Amplement lit
, ( Coupe des pierres

) ce qu’on en-
tend par pofer en lit. Pierres fi compares quelles n’ont ni lit

ni délit. Ce qu’on doit obferver en les pofant. IV. 792. a.

Délit , bois de
, ( Comm. ) IV. 792. a.

DELITESCENCE
, ( Chir. ) retour fubit de la matière

d’un apoftême dans les vaiffeaux. En quels cas elle eft avan-
tageufe ; en quels cas elle eft à craindre. IV. 792. a. Caufes
de la délitefcence. Comment on peut la prévenir. Symp-
tômes qui l’annoncent. Symptômes auxquels on reconnoît que
la matière s’eft dépolee dans le cerveau, dans la poitrine ,

Si dans le foie. Ibid. b.

Délitefcence. III. 867. b. Réfolution des inflammations par
délitefcence. VIII. 716. b.

DELITSCH
, ( Géogr. ) ville d’Allemagne dans l’éle&orat

de Saxe. Sa defcription. Son commerce. Suppl. II. 690. b.

DELIVRANCE. {Jurifpr.) Délivrance de legs : diverfes

obfervations fur ce fujet. IV. 792. b.

'

Délivrance ,
aéïion de livrer

, voye^ Tradition.
Délivrance des namps

; terme ufité en Normandie. Ce
que porte ce titre dans la coutume de cette province. IV.

792. b.

Délivrance tranchée
,
terme ufité dans la Bourgogne. IV.

792. b.

Délivrance , à la monnoie. Faire une délivrance. IV.

792. b.

Deliveance
, ( Hift» anc. ) fêtes qu’on célébroit pour

quelque délivrance. XV. 384. a.

DELIVRER
, affranchir : différence entre ces mots. IV.

792. b.

DELOSj [Géogr, & Hifl, anc.) elle appartient aux Turcs

Sl



DEL
& on l'appelle maintenantSdile. TJfage qu’on fait des belles

ruines qui s’y trouvent. Ce que la poffeffion de cette iile

coûte' aux habitans de Myconé. Comparaifon de ce qu’elle

fut avec ce quelle eft. IV. 79-3. a.

Délos
,
fon premier nom. Suppl. IV. 191. a. Merveilles

racontées par les poètes fur cette iile. VIII. 923. a. Nom
de Pyrpile donné à Délos. XIII. 606. A Me voifme de celle

de Délos qui fervoit de cimetiere aux habitans de celle-ci.

XVI. 249. Fêtes célébrées à Délos en l’honneur d’A-

pollon. IV. 784. a ,
b. Muficiens facrés & pompe que les

villes grecques envoyoient chaque année à Délos. XIV.

249. a.. Ordre & magnificence que Nicias établit dans cette

folemnitè. XVI. 2,53. a.

Delos, {Jean) feigneur de Heinsbergues, duc de Bouillon.

Suppl. II. 36. b.

DELPHES, {Géogr. anc. Hifl.) état préfent de cette

ville. Les Grecs croyoient que Delphes étoit le milieu de

la terre. Defcription de Delphes ancienne , fa grandeur
,
fa

fituation. IV. 793. a. Magnificence de cette ville. Effet des

échos parmi les rochers qui l’entouroient. Médailles de Del-

phes. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Delphes ,
ville de ,

avantage de fa fituation pour les ora-

cles. XI. 534. a. Quartier de la ville appellé LyCorée. IX.

774. a. Sybille de Delphes. XIII. 631. b. XV. 157. a. L’an-

cienne Delphes nommée aujourd’hui Amphifa. XIV. 577.a.

Delphes
, (

temple de
)
premier temple ruftique d’Apollon

à Delphes. Conftru&ion du fécond temple après que le

premier eût été détruit. Celle du troifieme qui fut fait d’ai-

rain. IV. 793. b. Celle du quatrième & du cinquième. Offran-

des dont les divers temples de Delphes furent fucceffive-

ment enrichis. Dès le tems de Xerxès on faifoit monter

les trêfors de Delphes aufîi haut que ceux de ce fouverain

des Perfes. Divers pillages auxquels ces tréforsriurent expo-

fés. Ibid. 794. a. On en compte fept , dont le dernier fut

celui que ce temple efluya de la part de Néron. Miniflres

deflinês à deffervir ce temple. A l’entrée du fanéluaire habi-

toit le gardien de l’or d’Apollon. Prophètes qui accompa-

gnoient la pythie. En fortant du fanéluaire fe trouvoient les

femmes confacrées au fervice du dieui. Autres prêtrefTes occu-

pées à la garde du feu facré. Autres perfonnes deflinées à

fervir ce temple. Ibid. b.

• Delphes
, (

Temple de )
obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. IL 691. b.

Delphes, (
Oracle de ) fon antiquité. IV. 794. b. Comment

fe fit la découverte de l’oracle de Delphes , au rapport de

Diodore de Sicile » de Strabon
,
de Paufanias ,

&c. Durée

de cet oracle jufqu’au tems où les Thraces pillèrent le der-

nier temple vers l’an 670 de la fondation de Rome. Célé-

brité de cet oracle. Zele des habitans de Delphes à lui

procurer des confultations. Parmi fes miniflres fe diftinguoient

les prophètes & les poètes. Situation de l’antre d’où for-

toient les oracles. Les prophètes recevoient les paroles de la

pythie. Comment elle les prononçoit. Eclat que cet ora-

cle donna à la ville de Delphes. Sacrifices par lefquels il

falloir engager l’oracle à parler. Auteurs à confulter fur cet

oracle. Ibid. 795. a.

Delphes
,
temple & oracle de

,
ftatue d’Apollon dans ce tem-

ple, connue fous le nom d’Apollon Sitalcas. XV. 230. b.

Ce temple poffédoit un chef-d’œuvre de Phidias & des

richeffes immenfes. XVI. 70. a. Trépiés du temple. 594. b.

503, a. Feu facré. VI. 638. a. De l’oracle de Delphes. Suppl.

L 489. ci
,
b. Cet oracle appartint à différentes divinités. XVI. 1

179. b. Obfervations fur la pythie. XIII. 631. a , b. Palpi-

tation que les prêtres exigeoient de la viélime avant que

d’inftaller la pythie fur le trépié. VIII. 314. a. Obferva-

tions fur ces prêtres. Ibid. Comment ils avoient fu lier les

habitans à leurs intérêts. XI. 534. b. Miniflres du temple

appelles périégetes. XII. 337. b. Autre dit chryfophulax. XVII.

637. a, b. Fête de l’apparition d’Apollon à Delphes. XVI.

2,32. A. Fêtes nommées hebdomèes qui s’y célébroient. VIII.

75 . b. Sacrificateurs athéniens qui alloient de tems en tems

facrifier à Delphes. XVI. 232. b. Imprécation contre les

Cyrrhèens & les Acragallides qui en avoient profané le

temple. VIII. 604. b. Le temple pillé dans le tems de la

guerre façrée. XII. 322. a.

DELPHINAL, Scel. XIV. 730.
DELPHINIES

, {Hifl. anc.) fêtes en l’honneur d’Apollon
'Delphïnius. Pourquoi il avoit reçu ce furnom. IV. 793 . b.

DELPHINIUM
, ( Hfl. anc. )

une des cours de judicature

des Athéniens. Objet de cette cour. Son inflitution. Origine

du nom Delphinium. IV. 793 .b.

Delphinium, (Botan.) efpece de ce genre appellée fla-
phifaigre. XV. 492. b.

DELTA
, (

Géogr. ) partie de la baffe-Egypte. Bras du Nil

qui forment le Delta. Son étendue. Suppl. II. 691. a.
"

Delta, (Géogr.) partie d’Egypte : comment le Delta a

été formé. X. 360. a. Temple d’ifis dans le Delta. XVI. 73. A
DELTOÏDE, (

Anatom . )
mufcle triangulaire de l’épaule.

.Origine de fon nom. Defcription de ce mufcle, IV. 79 5 . A
Tome L
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DELUBRUM , fignification de ce mot. XVI. <63. A 89. A
DELUGE.

( Hfl.facr. & prof.) Déluge de Deucaîion,

Temple que Deucalion bâtit à Jupiter phryxius qui l’avoit

fauvé du déluge. Fêtes que Deucalion établit en l’honneur
de ceux qui avoient péri dans l’inondation. Tems où l’on a
fixé l’époque de ce déluge. Déluge d’Ogyges ; incertitude de
l’époque de cet événement. IV. 793. A Autres déluges dont
parlent les hiftoriens. Inondations des Pays-Bas dans nos
fiecles modernes. Déluge univerfel

, ou de Noé. Tems où
les chronologiffes en fixent l'époque. Les points principa-
lement conteffés fur ce déluge regardent fon étendue, fa
caufe

,
fes effets.

I. De fon étendue. Raifons qu’allegtient ceux qui ne Font
cru que partiel. Pourquoi nous devons croire qu’il fut uni-
verfel : raifons tirées de l’écriture même. Ibid. 79 (. a . Tra-
ditions prefque univerfelles qui en ont été confervées. Tous
les déluges particuliers dont parlent les hiftoriens rentrent

dans le récit & dans l’époque de celui de la Genefe. Ibid. A
Cependant ce fyftême a été combattu par les chtonologiftès,

dont il dérange les époques. Et d’ailleurs on peut juger
par les anecdotes particulières à différentes contrées

,
qu’en

chacune d’elles, il eft refté quelques-uns des anciens témoins,
qui après être échappés , ont tranfmis à leur poftérité ce qui
étoit arrivé en leur pays. Ce que les Theflaliens & les

Béotiens difoient des effets de leurs déluges fur leurs con-
trées , confirmé par des obfervations. Ravages du Pont-Euxin
par fon dégorgement dans l’Archipel

, examinés par M. de
Tournefort. Quoique ces déluges nationaux femblent con-
traires à l’univerfalitè de celui dont parle Moïfe

,
il n’efl:

pas difficile cependant de les ramener tous à cette g^nde
& unique époque. Ibid. 797. a. Les difpofitions qui fe voient
dans le détroit de Conftantinople

,
dans les vallées du Pené©

& du Colpias
,
s’obfervent également dans le cours de toutes

les vallées de la terre, elles ont donc la même origine, elles

font donc les monumens du même fait
, il eft donc conf-

tant que le fait a été univerfel. Obje&ions; i°. les angles
alternatifs & correfpondans des vallées paroiffent ne pouvoir
être l’effet que d’un long féjour des mers

, 2
0

. il faut qu’il

foit refté des témoins du déluge en différentes contrées de
la terre

,
puifque les anecdotes phyfiques fur cet événement

ont été confervées en plufieurs contrées particulières. Ibid. A
La réponfe à la première objection fe trouvera dans le troi-

fieme article fur les effets du déluge. Réponfe à la fécondé.
Solution de la difficulté élevée fur la différence entre les

dates de ces déluges. Autre preuve de l’univerfalité du dé-
luge , cette multitude étonnante de corps marins répandus
fur là furface & dans l’intérieur de la terre. Ibid. 798. a.

On a oppofé à cette preuve l’antiquité des pyramides d’E-
gypte , dans les pierres defquelles on a trouvé des coquilles

décompofées. Et d’ailleurs
, fi ce font les torrens du d’élupe

,

qui ont creufé en ferpentant tous ces profonds filions que
nous nommons vallées , ce ne peut être ces mêmes tor-

rens qui y aient apporté les corps marins
, puifque ces

corps fe trouvent dans ce qui nous refte de la maffe des
anciens terreins tranchés. Quoi qu’il en foit , il n’en réfulte

rien de défavorable au déluge
,
puifqu’une feule de ces

preuves fuffit pour montrer physiquement les traces de fon
univerfalité.

II. Caufe phyfque du déluge. Moïfe en établit deux
, fes

fources du grand abyfme
, & les cataraâes du ciel. Ibid. A

Burnet prouve qu’il n’auroit pas fallu moins de huit océans
pour fubmerger la terre. Pour réfoudre cette difficulté, plu-

fieurs adoptent le fyftême de Defcartes fur la formation de
la terre :

quel eft ce fyftême. Caufes du déluge félon Bur-
net : inclinaifon que cette révolution donna à l’axe de la

terre. La théorie de Burnet combattue par l’écriture fainte.

Anecdote du déluge à laquelle on a fait peu d’attention
;

fignification du nom de Deucalion. Moyen qu’ont imaginé
d’autres auteurs pour faire fortir les eaux du grand abyfme.
Hypothefe ingénieufe de Whifton. Ibid. 799. a. Remarque
fur cette terreur univerfelle que caufe l’apparition d’une
comete. Ibid. b. Ce qui a rendu difficile le problème dont
il s’agit ici; c’eft que les naturaliftes ont pris avec trop d’éten-

due ce que dit la Genefe des 1 3 coudées d’élévation dont
les eaux du déluge furpafferent les plus hautes montagnes*
Flexibilité des couches continues de la terre dont l’auteur

d’une mappe-monde nouvelle vient d’expliquer les phéno-
mènes & les effets dans les grandes révolutions , & par

laquelle il eft plus aifé d’expliquer auffi cette exceffive élé-

vation des eaux du déluge , fans recourir à d’autres eaux'

que celles de notre globe.

III. Des effets du déluge. Les favans fe font long-tems ac-

cordés à regarder fe difperfion des corps marins connue
un des effets de ce grand événement. Opinion de ceux qui

fuivent le fyftême de Defcartes. Ibid. 800. a. Fluidité de
la terre dans fon origine ,

félon eux. Formations de couches

en différens tems. Obje&ion contre le fyftême de la fluidité

de la terre. Sentiment de Scheuchzer pour expliquer la ren-

trée des eaux dans leurs réferyoirs fouterreins & l'inclinai-

FFFfff
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fon des couches concentriques dans les montagnes. Effets

du déluge félon Woodward
,
par lefquels il prétend expli-

quer les fingularités qu’on obferve fur la furface 8c dans

les premières couches de notre globe. Ibid. b. Obfervations

fur cette hypothefe. Cette opinion 8c autres femblables

ièront abandonnées
,

fi ceux qui prétendent que nos con-

trées ,
préfentement habitées

, ont été très-long-tems cou-
vertes par les eaux de la mer

, continuent à faire autant

de partifans qu’ils en ont fait aujourd’hui. M. D. L. P. eft

tin des premiers
,
qui ait attribué la caufe du déluge à de

violens tremblemens de terre
, & avancé que cette terre

que nous habitons étoit le fond de la mer qui exiftoit avant

le déluge. Avantage d’un tel fyftême qui s’accorde avec les

obfervations fans heurter l’écriture. Ibid. 801. a. Objection

contre ce fyftême : ceux qui l’adoptent font forcés de con-

venir que les régions du Tigre 8c de l’Euphrate n’ont point

été comprifes dans cette terrible fubmerfion , & qu’elles

feules en ont été exceptées
,
parmi toutes celles de l’ancien

monde. Sur ce principe , ces régions ne dévoient point con-

tenir de foffiles marins , comme tout le refte de la nou-

velle terre que nous habitons
, cependant nous favons qu’elles

font remplies comme les nôtres de produirions marines qui

font étrangères à leur état préfent. L’uniformité ,
8c la géné-

ralité des traditions , & les obfervations des grands efcar-

pemens & des angles alternatifs de nos vallées
, font des

preuves hiftoriques 8c phyfiques qui nous relieront toujours

du déluge 8c de fon univerfalité. Ibid. b. Plufieurs obferva-

îeurs ayant remarqué que toutes les chaînes des montagnes

forment des angles alternatifs 8c qui fe correfpondent
, on

en a conclu que leurs vallées étoient les anciems lits des

courans des mers
,

qui ont couvert nos continens. Mais fi

le fond des mers s’eft autrefois élevé au-deffus des eaux qui

les couvroient
, les anciennes direélions des courans auront

été altérées 8c changées ; ce qui doit former quelque doute

fur le fyftême dominant de l’origine des angles alternatifs.

Les finuofités de nos vallées qui les forment , ont dans tout

leur cours trop de rapports avec la pofition de nos fommets
& l’enfemble de nos continens

,
pour ne pas foupçonner

qu’elles font un effet tout naturel de leur fttuation préfente

au-deffus des mers. Dévéloppement de cette hypothefe ,

qui prouve la réalité & l’univerfalité du déluge
, & par

laquelle la phyfique , l’hiftoire profane & l’hiftoire facrée

fe concilient merveilleufement. Ibid. 802. a. Comment les

animaux après le déluge ont pu paffer en Amérique. Réflexion

de M. Pluche contre ceux qui ont prétendu que la mer
ne renfermoit pas affez d’eau pour inonder par un déluge

toute la furface du globe. Monumens hiftoriques du déluge

que M. Pluche a ramaffés dans fon hiftoire du ciel. Souve-
nir qu’en retraçoient dans leurs fêtes les defcendans de Noé.
Allégorie & peinture des fuites de cet événement qu’avoient

confervé les Egyptiens & la plupart des Orientaux. Ibid. b.

Traduétions des noms de chacun des géans qui compofent

cette allégorie ,
par où l’on voit que ces perfonnages font

autant de fymboles qui expriment les défordres qui ont

fuivi le déluge , les peines des premiers hommes , & en

particulier l’état malheureux du labourage en Egypte. Pref-

jque toutes les fables concourent à nous montrer que les

fuites du déluge influèrent beaucoup fur la religion des nou-

veaux habitans de la terre. Ibid. 803. a.

Déluge , faute à corriger dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 691. a.

Déluge. Des hommes qui ont vécu avant le déluge. Voye^

Patriarche ,
Antédiluvienne philosophie. Du tems

qui s’eft écoulé depuis la création jufqu’au déluge : différences

fur ce point entre les différens textes facrés. ill. 394> b.

Caufe du déluge félon Whifton : coïncidence de l’apparition

de la comete qu’on vit en 1680 avec le temS où arriva le

déluge univerfel. III. 677. b. Caufe du déluge félon M. Pluche.

IX. 480. a. Obfervation qui prouve que les montagnes ont

été couvertes autrefois par les eaux. XVI. 170. b. Monumens
d’un déluge en Amérique. I. Suppl. 348. a. Etat du genre

humain dans les tems qui fuivirent immédiatement le déluge.

III. 396. b. XI. 367. a. b. Sur les bouleverfemens que le dé-

luge a caufés fur la terre, voye{ Continent, Terraquée,
Terre ,

8cc. Quelques naturaliftes ont attribué aü déluge

ces couches de coquilles , ces plantes
,
bois & offemens foffiles

qu’on trouve dans la terre en divers endroits. VII. 210. b.

2,11. a.

Déluge , tableau du Pouffin qui le repréfente. V. 319. b.

XII. 212. b.

DÉLUGE de Deucalion , ( Hijl. anc. )
II. Suppl. 707. a. b.

IV. 795. b.

DE L’UN A L’AUTRE, (Blafon.) IV. 803. a.

De l'un EN l’autre, ( Blafon.) IV. 803. a.

De l’un A l’autre. De l’un en l’autre
, ( Blafon . )

expref-

fions relatives à certaines pofttions des pièces de l’écu. IV.

803. b.

DEMADES
,
parole de cet orateur ,

lorfqu’on eut annoncé

U mon d’Alexandre. VIII. 404. b.

demande æ que(lion : différence entre ces mots. IV.
803. b.

Demandes employées dans PinftruéHon félon la méthode
fynthétique. XV. 763. a.

Demande
, ( Mathém.) différence entre un axiome 8c une

demande. Les axiomes & les demandes femblent avoir à-peu-
près le même rapport l’un à l’autre

,
que les théorèmes ont

aux problèmes. Demandes appellées hypothefes ou pojlulata ;

dans quel fens. Les hypothefes influent plus ou moins fur la

rigueur des dérnonftrations : exemple. Dans les fciences phy-
ftco-mathématiques

, les hypothefes conduifent fouvent à des
conféquences très-éloignées de ce qui eft dans la nature. Uti-
lité des hypothefes en méchanique. IV. 803. b.

Demande,
( Jurifp.) en terme de palais. Aéle par lequel

le demandeur conclut contre le défendeur à ce qu’il foie
tenu de faire ou donner quelque chofe. IV. 803. b. Ce qui
eft requis pour que la demande foit faite en réglé. Les peines
établies par les Romains contre les demandes deftituées de
fondement, n’ont pas lieu parmi nous. Ibid. 804. b.

Demande. Chefde demande. III. 271. b. Conclufion où tend
une demande. 820. b. Décharger d’une demande. IV. 878.

Différentes fortes de demandes. Demande fur le barreau ,
demande connexe, demande incidente, demande indéfinie,

demande introduélive
, demande judiciaire

,
demande libellée,

demande nulle , demande originaire. IV. 804. a. Demande
poffeffoire

,
préparatoire , principale

, provifoire , fubfidiaire,

Ibid. b.

Demande
, ( Marine. ) demande du bois. Filer de cable fi

le navire en demande. IV. 804. b.

DEMANDER
,

quejlionner , interroger
, ( Synon. ) XÏÏL
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DEMANDEUR
, ( Jurifp. )

nommé aElor chez les Romains.
On l’obligeoit in iimme luis à prêter ferment

, 8c à donner
caution de pourfuivre le jugement dans deux mois. Réglés
tirées du droit Romain qu’on obferve aujourd’hui à l’égard

du demandeur. IV. 804. b.

Demandeur & défendeur. IV. 805. a.

Demandeur en requête. IV. 805. a.

Demandeur en taxe. IV. 805. a.

Demandeur en complainte. III 763. b.

DÉMANGEAISON
, ( Phyfiol. Médec.) En quoi confifte

le prurit
, caufe du plaifir 8c enfuite de la douleur qu’oa

éprouve en frottant la partie où l’on reffent la démangeaifon.

Exemple tiré du prurit caufé par la gale. Remedes à employer
fcontre la démangeaifon. IV. 805. a. Deux claffes générales

de ces remedes
,

les externes 8c les internes. Diverfes fortes

de démangeaifons dont on indique ici les remedes particu-

liers. Voye{ Prurit. Ibid. b.

Démangeaifons , leurs caufes ordinaires. IV. 583. b. Dêman-
geaifon caufée par les chenilles. III. 294. b. Par les cirons.

476, a. Maniéré de détruire ces infeéles. Ibid. De la déman-

f
eaifon qui fuit quelquefois le traitement des fraélnres. VI.

32. b.

DÉMANTELER , rafer , démolir : différences entre ces

mots. IV. 805. b.

DÉMARCATION , (
Géog. Hijl. ) ligne de démarcation

fixée par le pape Alexandre VI
,
pour terminer les contef-

tations entre les Efpagnols 8des Portugais. Suppl. II. 691 . Autre
ligne de démarcation tirée en 1524. Ouvrage à confulter.

Ibid. b.

Démarcation ,
ügnç de , IX. 525. a.

DÉMARQUE, ( Hijl . anc.) nom du chef d’une région,'

ou d’un diftriél de la province de l’Artique. Etymologie du
mot. IV. 806. a.

DÉMÂTÉ. ( Vaijfeau) Manœuvres à faire quand on eft

démâté. IV. 806. a. Voye{ Couper un Mat.
DÉMEMBREMENT d’un fief, (Jurifp.) Eclichement du

fief, félon les coutumes de Picardie & d’Artois. Dépié dë
fief, félon celles d’Anjou , du Maine

, 8c de Touraine. Diffé-

rence entre le jeu exceffif de fief 8c le démembrement. Par

l’ancien ufage, tout démembrement étoit prohibé. Quoique les

fiefs foient devenus depuis héréditaires ,
les feigneurs domi-

nans ont confervé , autant qu’ils ont pu , les fiefs de leurs

vaffaux dans leur intégralité. Motifs qui ont fait défendre le

démembrement de fief dans la plupart des coutumes. Le dé-

membrement eft finguliérement défendu pour les fiefs de

dignité. Ce que porte la coutume de Paris fur ce fujet. Cou**

tûmes qui autorifent le démembrement du fief. Quels font

les fiefs dont le démembrement eft permis par ces mêmes
coutumes. IV. 806. b. De quelle maniéré il fe fait. La dévo-

lution au feigneur dominant de la mouvance immédiate des

portions démembrées du fief fervant , eft un ufage très-ancien.

Motif qui a fait admettre le démembrement dans certaines

coutumes , du moins pour les fiefs fimples. Comment il eft

avantageux au feigneur. Démembrement forcé 8c démem-
brement volontaire. Dans les coutumes comme celle de Paris,

les co-partageans ne peuvent divifer la foi. Il n’eft pas non

plus permis dans ces coutumes de démembrer les mouvances.

On ne peut dans aucune coutume démembrer , fans la per-
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million du roi , la juftice attachée au fief. De la peine contre

le vaffal qui a fait un démembrement. Ibid. 807. a. Ce qu’on

entend par fe jouer de fon fief : jufqu’à quel point la cou-

tume de Paris le permet. Traités ,& autres ouvrages à con-

fulter. Voyei DepiÉ. Ibid. b.

Démembrement d’un fief. IV. 860. b. Démiflïon de foi dans le

démembrement. 816. a. Le démembrement de fief en géné-

ral eft défendu : exceptions. Différence entre le jeu de fief&
le démembrement. VI. 697. b. Peine du démembrement. Ibid.

Démembrement qui fe faifoit autrefois d’un fief
, lorfqu’il

tomboit entre plusieurs fferes. VII. 289. b. Comment on
remédia au préjudice que ces démembremens caufoient aux
leigneurs. Ibid.

Démembrement d’une juffice. On ne peut le faire fans per-
mifiion du roi. Celui qui a haute , moyenne & baffe juffice,

ne peut la partager
, à moins que ce ne foit avec la glebe

à laquelle le roi a attaché le droit de juffice. Difpofftions diffé-

rentes de quelques coutumes. Auteurs à confulter. IV. 807. b.

DÉMENCE,
( Médec. )

En quoi elle différé de la fatuité ,

du délire & de la manie. Signes qui caraélérifent cette mala-
die. IV. 807. b. Là vivacité des àffeéiions de l’ame répond
à la vivacité des impreflions faites fur les fibres du cerveau.
Cet exercice peut être vicié par excès

, dépravation & abo-
lition de la difpofition des fibres, à éprouver des change-
mens. Cette abolition a lieu par le défaut des fibres mêmes

,

par le vice des efprits
,
le petit volume de la tête , une fecouffe

violente
, une maladie incurable

,
ou quelque venin. Cette

maladie eft ou incurable ou très-difficile à guérir. Remedes
qu’on peut tenter. IV. 808. a. Brebis qu’on a vues dans une
forte de démence : état de leur cerveau. Ibid. b.

Démence , voye{ Folie & PhrÉNÉSIE. Comment elle peut
être caufée par l’imagination. VIII. 562. b. Remedes indi-
qués dans cette maladie. XV. 551. a , b.

Démence
, ( Jurifp.) Les aftes paffés avant l’interdi&ion

des gens en démence font valables. Sur quoi fe fonde la de-
mande de l’interdiftion. La démence feule n’eft pas une caufe
de féparation de corps

,
mais elle peut donner lieu à celle

de biens. Ceux qui font en démence ne peuvent être promus
aux ordres , &c. Loix & auteurs à confulter. IV. 808. b.

Démence
, curateur à la. IV. 571. a.

DÉMENTI , ( Hifi mod. ) Il n’étoit pas envifagé par les

Grecs & les Romains du même œil que nous l’envifageons.
Origine des principes différens dont nous fommes affeéfés fur
cet article. IV. 808. b. Par l’ordonnance de l’empereur Othon
II , le combat judiciaire devint le privilège de la nobleffe.

.L’ufage du point d’honneur du combat réduit en principes de
jurifprudence au commencement de la troifieme race. Com-
ment s’établit la maxime que

,
quand on avoit reçu un dé-

menti
, il falloit fe battre. Le démenti donné pour quelque

caufe que ce fût , a continué de paffer pour une offenfe fan-
glante. Délicateffe toujours fubfiftante parmi nous fur cet
article du point d’honneur. Quelle en eft la vraie raifon. Sen-
timent de Montaigne. IV. 809. a.

Démenti , ( Jurifp. ) peines infligées par les loix à ceux
qui auront donné un démenti. IV. 809. a. Diverfes diftinc-

tions fur les perfonnes & les circonftances. Le démenti n’eft

point excufé pour avoir ajouté
, fauf l’honneur. Ouvrages à

confulter. Ibid b.

DÉMÉRITE, voyei Mérite. Son fiege de Rhodes. Suppl.
IV. 238. a.

DEMETRIA
, ( Hifi. anc. & Myth.

) fêtes à l’honneur de
Cérès. Fêtes du même nom à l’honneur de Démétrius Polior-
cète. IV. 809. b.

DÉMÉTRIUS POLIORCETE. Comment il fe délivra d’un
engagement téméraire qu’il avoit pris envers les Athéniens.
XIII. 444. b. Fête en fon honneur. IV. 809. b.

Démétrius de Phalere. Son caraélere. Hiftoire de fa vie.
Ses ouvrages. XII. 484. b. Ses talens dans l’éloquence. XI.
563. a. Obfervations fur fa vie & fa philofophie. XII. 372.
a. Cet athénien chargé par Ptolémée PhiLadelphe de lui pro-
curer une verfion grecque des livres facrés des Juifs. XV.
66. b. Belle parole de Démétrius , lorfqu’il eut appris que les

Athéniens avoient renverfé fes ftatues. VI. 76. b.

Démétrius
, roi de Syrie. Réponfe qu’il reçut des Arabes

,

chez lefquels il vouloit porter la guerre. Suppl. II. 504. a.

Démétrius
, philofophe cynique. IV. 599. a.

Démétrius
, ( Saint ) le jour de ce faint redouté par les

matelots du Levant. II. 747. a.

Démétrius
, fils du czar Jean-Bazile. Sa mort. XVII.

227. a.

SE DEMETTRE
, abdiquer. Différences entre ces mots.

IV. 809. b.

DEMEURE, retardement
, ( Jurifpr.) être en demeure de

faire quelque chofe. Conftituer ou mettre quelqu’un en
demeure. Cas ou il n eft pas befoin de mettre fon adverfaire
en demeure. En quel cas on dit qu’il y a péril en la demeure.
IV. 809. b. Voye{ DÉLAI.

Demeure
, habitation

, maifon
, féjour , domicile

, ( Synon. )
VIII. 17. a,

DEM
DEMEURER

, ( Marine )
demeurer au nord

,
au fud

, à
bas-bord

, &c. Demeurer de l’arriere. IV. 810. a.

Demeurer
, ( Comm. ) demeurer en fouffrance. Demeurer

en refte
, en arriéré

; demeurer garant. TV. 8 10. a.

Demeurer du croire. Les commiffionnaires doivent convenir
avec leurs^ commettans

, s’ils demeureront du croirexÉu non;
Effets de 1 un & de 1 autre cas. Cette expreflion demeurer du
croire reçoit deux fignifications différentes

,
qui font ici expli-

quées. IV. 810. a.

Demeurer,
( Maneg

.

) en parlant du cheval. IV. 810. a.
Demeurer

, ( Gramm. ) obfervation fur la conjugaifon de
ce verbe. XI. 121. a.

DEMI. IV. 810. b.

Demi-déesses «S* demi-dieux
, ( Myth. ) IV. S 10. b Foyer

Héros. ' y 1

Demi-dieux , voye^ HÉROS. Origine& régné des demi-dieux
fur la terre. XI. 373. a, b.

Demi-livre
, demi-quarteron

, demi-once
, demi-gros

,

demi-aulne de Paris, demi-boiffeau de Paris, demi-litron’
demi-queue d’Orléans, &c. de Champagne, demi-muid , demi-
feptier

, demi-groffe
, &c. IV. 8 10. b.

Demi-air ou dcmi-volte
, ( Maneg.) IV. 810.b.

Demi-autout
, ( Fauconn. ) IV. 8 10. b.

Demi-baflion
, ( Art. milit.

) IV. 810. b.

Demi-canon d’Efpagne. IV. Su. a.

Demi-canon de France , ou coulevrine. IV, 8 1 1. a,

Demi-cafe
, au triélrac. IV. 8 1 1

.

Demi-ceint
, ( Hifi. mod.

) ceinture autrefois à l’ufage des
femmes. IV. 8 11. a.

Demi-ceintier , ( Art méch.
) chaînetier. IV. Su. a.

Demi-cercle
, ( Géom.

) deux demi-cercles ne peuvent s’en-
tre-couper en plus de deux points. IV. 81 1. a.

Demi-cercle
, infiniment d’arpentage. Sa defcription. Diffé-

rence entre le demi-cercle & le théodolite ou demi-bâton
d’arpenteur. Maniéré de prendre un angle avec le demi-cercle,
IV. 8 1 1

.

Demi-clé
, ( Marine ) IV. 8 1 1 . b.

Demi-diametre
,
{Géom.) les aftronomes évaluent ordinai-

rement en demi-diametres de la terre
, les diftances

, les
diamètres des corps céleftes. Moyen de connoître le demi-dia-
metre des planètes dans leurs rapports avec celui de la terre,
IV.8n.£.

Demi-corde
, ( Comm. ) IV. 81 1. b.

Demi-futaie. IV. Six. b.

Demi-gorge
, ( Fortifie. ) mefure que doit avoir la demi-gorge

du baftion. Demi-gorges des demi-lunes. Demi-gorges des
places d’armes des chemins-couverts. IV, Su. b.

Demi-Hollande
,
{Comm.

) toiles de lin
, &c. IV. 81 1. b.

Demi-jeu , {Mufeq. infirum.) IV. 812. a.

Demi-lune {Archit.) portion circulaire en tour creufe

,

qu’on emploie dans la diftribution des portes-cocheres
, &c.

Autres maniérés de l’employer. En général les plans quadran-
gulaires font préférables aux circulaires. IV. 812. a.

Demi-lune
, ( Fortifie. ) defcription de cet ouvrage. Il eft

appellé ravelin dans les anciens auteurs. Maniéré de conftruire
une demi-lune vis-à-vis une courtine. Capitale de la demi-
lune. Utilité de cet ouvrage. IV. 812. a. Ce qu’on doit faire
pour la défenfe du foffé de la demi-lune. On fait quelquefois
des flancs aux demi-lunes. Inftruélion fur la maniéré de les
faire. Ils font condamnés par plufieurs ingénieurs. On con-
finât quelquefois une autre demi-lune dans la première. On
la couvre quelquefois d’une contre-garde. Comment fe con-
firait le pont qui fe fait fur le foffé des demi-lunes. Ibid. b.

Demi-lune. Faces delà demi-lune. VI. 356. b.. Demi-gorge,
IV. 81 1. b. Attaque de la demi-lune. I. 83 3. a s b.

Demi-lune
, ( Jardin.

) IV. 812. b.

Demi-métaux
, ( Chym. ) leur définition & defcription. En

quoi les demi-métaux different des métaux. IV. 812. b. On
a compté

,
jufqu’à préfent

, cinq demi-métaux
; le régule

d’antimoine
, le bifmuth

, le zinc
, le régule d’arfénic & le

mercure. Cramer retranche ce dernier de ce nombre. Obfer-
vation fur le rang qu’on a donné au mercure entre les métaux
ou les demi-métaux. Nouveau demi-métal , le régule de co-
balt. Ibid. 813 .a.

Demi-ordonnées , ( Géom.
) leur defcription. IV. 813. a.

Demi-paraboles , ( Géom.
) courbes ainfi nommées. Raifon

de cette dénomination. IV. 813.
Demi-paralleles ou places d'armes , ( Fortifie. ) ce qu’on

entend par-la dans l’attaque des places. Leurs largeurs &
profondeurs. En quels cas elles fe conftruifent. IV. 813. b.

Demi-revêtement
, ( Fortifie. ) avantages du demi-revête-

ment. IV. 813. b.

Demi-favans
, ( Littérat.

) leur caraélere. Suppl. I. 97, a.

Demi-fceau
, ( Hifi. mod.

) celui dont on fe fert à la chan-
cellerie d’Angleterre. Ce qui lui reffemble à-peu-près en
France. IV. 813. b.

Demi-tour à droite ou à gauche , ( Art milit.
) comment

s’exécute le demi-tour à droite
, ou quart de converfion.

Comment s’exécute le demi-tour à droite ou à gauche d’une
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troupe

,
lorfqu’elle eft en marche. Comment les Allemands

|

appellent les demi-tours à droite dans la cavalerie. Ce que I

doit faire l’efcadron ,
afin de pouvoir faire demi-tour à

droite. IV. 813. A Sur les moyens de faire exécuter à la cava-

lerie les mêmes mouvemens qu’à l’infanterie
, ‘voyeç les

arrangemens que propofe M. de Puyfegur. Maniéré d’exé-

cuter le wider-rourouk ,
qui paroît fort {impie & fort aifée.

Ibid. 814. m
DÉMISSION d’un bénéfice , ( Jurifipr. ) on en diftingue

deux fortes ; la démiffion pure & fimple , & celle qui fe fait

en faveur d’un autre. En quoi confifte la première. Quelle

eil la fécondé
,
qu’on appelle aufii réfignatïon en faveur. Quand

l’ufage s’en eft introduit. La première fe fait entre les mains

de l’ordinaire. IV. 814. a. En quels cas elle fe fait entre les

mains du pape. Quelle eft la date des provifions qu’il donne en

ce cas. Aéte que donne l’ordinaire quand la démiffion fe fait

entre fes mains. Ibid. b.

Démiffion de biens. Dans quelle vue elle fe fait. Comme
cette démiffion n’eft qu’une fucceffion anticipée ,

elle eft

fujette aux mêmes réglés que les fucceffiôns. Quelle eft la

plus grande différence entre la fucceffion & la démiffion de

biens" Quelles font les provinces de France où ces ailes font

le' plus fréquens. IV. 814. b. De la part de qui ces démiffions

fe pratiquent. On ne peut la regarder comme une véritable

donation entre vifs. Elle n’eft pas une véritable donation à

caufe de mort. On' doit la mettre dans la claffe des contrats

innommés do ut des. Conditions néceilaires pour la validité

d’une démiffion. Comment doit fe faire la démiffion quand

le démettant eft tailkble , & veut fe faire décharger de la

taille qui concerne fes biens. Ibid. 813. a. La démiffion propre-

ment dite eft irrévocable jufqu’à la mort. L’Ecriture femble

ne pas l’approuver. Démiffions de nature irrévocable. Dé-
miffion révocable de plein droit. Effet rétroaéfif de la révo-

cation de la démiffion. Démiffion devenue caduque à l’égard

du démettant. Les démiffionnaires peuvent renoncer à la

fucceffion. Principes fuivis en Bretagne fur cettè matière.

Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Démiffion de foi. IV. 816. a.

Démiffion d’un office ,
charge ou commiffion. Un officier

royal qui donne fa démiffion entre les mains de M. le chan-

celier ,
ne peut quitter fes fondions que fa démiffion ne foit

acceptée ; ce qui eft conforme aux ufages des Romains.

On ne fait point aujourd’hui de démiffion pure & fimple.

A qui donne fa démiffion un officier de feigneur. IV.

8x6. a.

" Démiffion de poffeffion & de propriété. IV. 816. a.

DEMOCEBE ,
médecin. X. 282. b.

DÉMOCRATIE
, ( Droit polit. )

il paroît qu’elle eft

line des formes les plus anciennes de gouvernement. IV.

816. a. Ce n’eft pas fans raifon que les démocraties fe van-

tent d’être les nourrices des grands hommes. Le peuple dans

la démocratie eft
,
à certains égards ,

fouverain ; & à d’autres

,

il eft fujet. Quelles font les chofes abfolument néceffaires

pour la conftitution de ce genre de gouvernement: i°. un

lieu & certains tems réglés pour délibérer en commun ; 2
0

.

la pluralité des fuffrages doit paffer pour la volonté de tous ;

3
0

. des magiftrats chargés de convoquer l’affemblée du peu-

ple dans les cas extraordinaires , & de faire exécuter les

décrets du fouverain ; 4
0

. Le peuple doit être divifé en de

certaines claffeç. Ibid. b. Divifion du peuple d’Athènes par

Solon. Les Loix qui étabiiffent le droit de fuffrage
,
font fon-

damentales dans ce gouvernement. La maniéré de donner

fon fuftrage eft une autre loi fondamentale. Sufirages qui

tiennent en même tems du fort & du choix. Exemple tiré

de ce que fit Solon. La loi qui fixe la maniéré de donner fon

fuffrage ,
eft une troifieme loi fondamentale. De la queftion

fi les fuffrages doivent être publics ou fecrets. Comment
ils fe donnent à Genève dans l’éle&ion des premiers magi-

ftrats. C’eft une quatrième loi fondamentale que le peuple

homme fes miniftres. Le peuple eft très-propre à faire ce

choix. Ibid. 817. a. C’eft enfin une loi fondamentale que le

peuple foit légifiateur. Il eft fouvent à propos d’effayer une

loi avant de l’établir. Exemples tirés d’Athenes & de Rome.

Du reffort , ou principe propre à la démocratie. Cè principe ne

peut être que la vertu. En quoi elle confifte. De l’amour de

l’égalité & de la frugalité. Les Grecs firent
,
pour infpirer ces

vertus ,
des inftitutions fmgulieres. L’éducation particulière

doit être extrêmement attentive à les infpirer. Ibid. b. Com-
ment le principe de la démocratie le corrompt. Exemple de

cette corruption dans Athènes. De l’efprit d’égalité extrême.

Il eft bien rare que la démocratie puiffe long-tems le préler-

ver4 ou de l’efprit d’inégalité qui mene à l’ariftocratie ,
ou dé

l’efprit d’égalité extrême qui conduit à l’ochlocratie. Ouvrages

à confulter. Ibid. 818. a.

Démocratie. Son origine. VIL 789. a. République démocra-

tique. XIV. 150. b. De la vertu dans cette république. XIIL

87. b. XVII. 179. a. De l’égalité dans la démocratie. III.

489. b . Des grands dans cette efpece de gouvernement. VII.

848, A Lès démocraties n’ont pas beïôin de noblefle , & n’en

DEM
font que plus heureufes. XL 166. b. Dans la démocratie, il

faut moins d’art & de foin que dans l’ariftocratie ou la mo-
narchie. IX. 358. b. Des maniérés fous ce gouvernement. X.

35. b. 36. a. Repréfentans dans les démocraties. XIV. 143.
a. La démocratie regardée comme un gouvernement perni-

cieux à la fociété. XL 381. a. La démocratie favorable à la

population. XIII. 94. a. Des féditions dans les gouvernemens
populaires. XIV. 886. b. Abus du gouvernement démocrati-

que
, appelle ochlocratïe. XL 337. b. Voye^ POPULAIRE

,
état.

démocrite d’Abdere. Sa vie ,
fa philofophie. V. 45 1. b.

Maladie que les Abdéritains lui attribuoient. Suppl. T. 20. a.

Sa doctrine fur les atomes. I. 823. a. Âthéiftne de ce phiiofo-

phe. VIII. 391. b. Démocrite confidéré comme médecin. X.
283. a. Mépris qu’il fit des richeffes. XIV. 273. a. 278. b. Son
opinion fur les cometes. III. 673. b. Sa phyfiologit. Suppl. IV.

34L a.

Démocrite
,
fculpteur. XIV. 820. a.

DEMOGORGON
, ( Myth. ) vieillard qui habitoit au feio

de la terre. Comment il forma l’univers. IV. 818.4.

DEMOISELLE de Numidie
, (

Ornah. )
divers noms qu’on

a donnés à cet oifeau. On prétend qu’il imite les geftes qu’il

voit faire aux hommes , ce qui a donné lieu à l’invention du
moyen par lequel on dit qu’on le prend. M. Perrault a donné
la defeription de fix demoifelles de Numidie. Sauts fort fin-

guliers qu’elles faifoient. Extrait de la defeription de M. Per-

rault. IV. 818. b. Voye{ vol. VI. des planch. Régné animal »

pl. 45.

Demoiselle
, (

Ichtyolog. ) petit poiffon de mer. Sa défi

cription. IV. 818. b. Différence entre les mâles & les femelles

de cette efpece. Lieux où on les trouve. Qualité de leur chair.

Ibid. 819. a. Voye^ PEZGALLO.
Demoiselle,

( InfeBol.) defeription de ces mouches. En
quels endroits elles fe trouvent plus communément. De quoi

elles vivent. On les divife en terreftres & en aquatiques. Les

premières ne font connues que des naturaliftes. Trois genres

différens de demoifelles aquatiques. IV. 819. a. Suite des diffé-

rens états par lefquels paffent ces infeftes aquatiques. Ibid. b.

Tems & maniéré dont ces demoifelles s’accouplent. Ibid. 820.

a. Dans la plupart des efpeces ,
les femelles ont des cou-

leurs différentes de celles des mâles. Tems & maniéré de la

ponte. Ibid. b.

Demoifielle. Celle du fourmilion. Comment elle fort de la

coque. Etat de la demoifelle en fortant du fourreau. Sa deferip-

tion. VIL 232. a.

Demoiselle
, ( Hifi. mod. ) voye{ Damoiselle,

Demoiselle, ( Epinglier ) IV. 820. b.

Demoiselles , (
Lutherie

)
defeription de cette partie de

l’orgue. IV. 820. b.

.Demoiselle, (ù la Monnok ) IV. 820. b.

DÉMOLIR , Démanteler ,
Raser

, (
Synon

.

) IV.

805. b.

DÉMON
, ( Hifi. anc. mod. & Bell. lett. ) d’où & comment

s’eft répandue l’opinion des démons. Ce que Platon entendoit

par démons. IV.820A Les difciples de Platon, pour rendre raifon

de l’origine du mal ,
imaginèrent les mauvais démons. Cette

nouvelle opinion n’étoit pas moins révoltante que la néceifitè

du mal dans l’ordre des chofes. L’opinion des bons & des

mauvais génies paffa chez les Ifraélites par leur commerce

avec les Chaldéens. Un auteur anglois a prétendu prouver

que l’origine des démons étoit une invention d’après l’idée du

meffie. Comment les Phéniciens les appelloienî. Premier dé-

mon des Egyptiens. Ibid. 821. a.

Démon. Sentimens des peres fur la nature & le pouvoir du

démon. XIII. 169. a
,

b. Le nom de ferpent donné au démon

dans l’Ecriture. XV. 109. b. Seijtimens des Juifs fur les dé-

mons. IX. 47. a. 48. a. Examen du fentiment de Spinofa con-

tre leur exiftence. XV. 466. b. Do&rine des ftoïciens fur les

démons. 328. a. 530. a. Les démons admis par les philofophes

païens. I. 458. b. Réflexions fur leur exiffence admife par

Platon & Pythagore. 493. u. Idée que les anciens peuples au

Nord s’étoient faite du démon.IX. 680. a. Démons gardiens^ des

tréfors. VIII. 660. a. Démons incubes , 659* L & fiiccuoes.

XV. 607. b. Démons faunes ou fatyres. VI. 43 5 . b. Démons

gnomes
,
voycy ce mot. Defeription de la chute des mauvais

anges par JMïlton. X^. 8^4* Connoiffances attribuées aux

démons. I. 493. b. Celles que quelques auteurs prétendent

que les démons ont communiquées aux hommes. III. 423. b.

Prétendu commerce des démons avec les femmes. III. 423.

b. V. 173. b. VI. 436. a. VIII. 659. b. 66ô, a. XII. 348. a.

L’opération du démon comptée
,
par quelques mauvais philo-

fophes
,
parmi les caufes de la mélancolie. X, 309. a. Si les

démons peuvent opérer des miracles. 561. b. Obfeffion du

démon. XI 325. APoffeffions du démon': diverfes obferva-

tions pour & contre. XIII. 162. a. 1 67. a.— 169. b. Opérations

des démons, félon Pomponace. I. 665. b. Conjuration pour

expulfer les démons. III. 885. a. De l’exorofme des démons.

VL 270. b. — 272. b. Sur les démons ,
voye^ Génies.

Démon de Socrate
, ( Hifi. de la Philof. )

en quelle circon-

ftance Cicéron raconte que Socrate fut fauve par ion démon.
1 Recherchés



Recherches des auteurs fur ce démon. Ce que les plus fentes

en ont penfé. IV. 821. a.

Démon de Socrate. Dans quel feus on doit entendre ce qui en

ëft dit. XVI. 253. £.254. fi*

Démon ,
d’Athenes ,

peintre célébré. XII. 258. b.

DEMONAX, philofophe cynique. IV. 599. a.

DÉMONIAQUE ,
forte de lycantlirope. IX. 772. a. Sur

les démoniaques , voye^ aufli PoJJ'édés& Pojfeflion.

DEMONOMANIE
, (

Médec.) une variété de la mélan-

colie. En quoi confifte cette maladie. Mélancolie fanatique

,

caufée par la morfure d’un chat. Huile qui
,
appliquée aux

tempes , caufe ,
dit-on

,
les vifioUs des forciers. Semence qui

rend fou. IV. 821. b.

Démonomanïe . Caufe prochaine de cette efpece de mélan-

colie. IV. 785. b.

DÉMONSTRATEUR , en anatomie. Ses fondions. IV.

1046. a. Etabliffement fait en 1724 de cinq démonftrateurs, III.

356. a.

DÉMONSTRATIF
, (

Bell. lett.
)
l’un des trois genres de

la rhétorique. IV. 821. b. En quoi il confifte. D’où l’on tire la

matière des louanges & la matière des inventives. Les catili-

naires & les philippiques font de ce dernier genre. Pour louer

ou blâmer juftement quelqu’un
,

il faut le prendre en lui-

même , & le dépouiller de tout ce qui n’efl pas lui. Le
genre démonftratif comporte toutes les richeffes & la magni-

ficence de Fart oratoire. Ce que dit à cet égard Cicéron; Ibid.

822. a.

Démonfiratif., genre
,
VII. 595 .b. XL 3 3

O. a.

Démonstratif
, ( Jurifpr. )

ce qui fert à défigner urte

chofe. Comment Bartole définit la démonflration. Ce qui

eft Amplement démonftratif ,
efi: fort différent de ce

qui eft limitatif. Principes en fait de démonflration & de

claufes démonftratives. IV. 822-. a. Autorités à eonfulter;

Ibid. b.

Démonftratifs , termes , XVL 158. b,

DÉMONSTRATIVE
,
connoiffance. Pourquoi elle n’a pas

toujours la même vivacité d’évidence que la connoiffance in-

tuitive. III. 890. b. 891. b. En quoi confifle cette connoiffance.

801. a. Quels efprits font capables de l’acquérir. Ibid.

DÉMONSTRATION , témoignage d’amitié. Le premier de
ces mots dit moins que le fécond. Différences entre l’un 8c
l’autre. IV. 822.b.

Démonstration
$
(Philofloph.) la méthode de démontrer

des mathématiciens eft la même que celle des logiciens. Ce
qu’il faut pour qu’une démonflration foit parfaite. On pour-
roit prouver qu’on ne fauroit faire une bonne démonflration

fans fuivre exactement les réglés du fyllogifme. Elémens de
géométrie & d’arithmétique , réduits à la forme fyllogiftique.

IV. 822. b

.

Auteurs illuftres qui ont reconnu qu’une démon-
ftration mathématique pour être bonne , doit être conforme
aux réglés du fyllogifme ; cependant il n’en faut pas conclure

que la forme fyllogiftique doive être toujours employée dans

la géométrie. Explication des trois parties dont un problème
eft compofé. Les philofophes de l’école divifent les démonftra-

tions en deux efpeces ; les unes qu’ils appellent propter quod
6

& les autres quia. Ibid. 823. a.

Démonflration affirmative. Démonflration apagogique. Dé-
monflration géométrique. Démonflration méchanique. Démon-
flration à priori. IV. 823 .a.

Démonflration à pofleriori. Exemples de démonftrations de
l’exiftence de Dieu à priori 8c à pofleriori. Quelques philofo-

phes rejettent les démonftrations à priori. Quelles font les

preuves de cette vérité les plus fenfibles au peuple
,
& celles

qui convainquent plus le philofophe. Il n’y a que les mathé-
matiques dont l’objet foit abfolument fufceptible de démon-
ftradon. Ufage qu’on a fait mal-à-propos de la forme géomé-
trique dans des ouvrages de métapbyftque. IV. 823. b.

Démonflration. Elle n’eft exaéte qu’autant que la raifon

apperçoit par intuition la convenance de chacune des idées

qui lient enfémble les deux extrêmes. III. 892. b. 893. a. Les
idées qui regardent les nombres & l’étendue ^ ne font pas
les feules fufceptibles de démonflration. 894. b. Les vérités
morales le font aufli. 895. a. Démonflration dont les fciences
font fufceptibles. XVII. 70. a

,
b. Principes qui peuvent fervir

à démontrer les propofitions qui ont rapport à la géométrie
élémentaire. VIL 634. a

,
b. De la démonflration des propofi-

tions converfes. VIII. 8 5 1 . b. Sur les démonfixations mathéma-
tiques, voyei Méthode.
Démonstration

, dans un acle
, ( Jurifpr. ) III. 836. L

837. a.

Démonstration
,
(Médec.) quelques médecins préten-

dent que les principes de leur fcience font fufceptibles de
démonflration. IV. 823. b. Comment M. Rouiller entreprend
de le prouver. Ibid. 824. a .

DÉMONTRER
,
Prouver

, (Gram.Syn. Logiq.) diffé-

rences dans la fignification & l’ufage de ces mots. Suppl. II.

691. b.

DÉMOSTHENES. Obfervations fur la vie
, les talens 8c

les ouvrages de cet orateur. XI. 561. a, b. 562, 4, A quelle
Tome /,

©ccaflon il fe voua à l’éloquence. 660. b. Leçons qu’il reçut

d'Euclide de Mégare. X. 304. a. Qualités qui lui dorinoient

le talent de perfüader
,
indépendamment de fon éloquence»

XL 363. b. La réunion de la jufteffe & de l’harmonie paroît

avoir été fon talent fupérieur. V. 523. bu Trait fublirtïh dans

un ferment qu’il prononça. XV. 566. b. Affaires d’Efchine &
de Démofthenes. XL 562. a

, b. Marque de confidératioii

qu’on lui accorda dans le prytanée. XIII. 336. b . Vénalité de
cet orateur. Suppl. \. 814. b. Lieu où il mourut. XV. 170. au

Eloge des philippiques de Démofthenes. XII. 306. a. Pourquoi.

Cicéron l’emportoit fur cet orateur dans lè genre délicat &
tendre. XII. 147. a. Lanterne de Démofthenes

, ( Antiquité )
Suppl. 1 . 671. ai

DEMOURS
, (

Pierre
)
anatomifte. Suppl II. 410. a

.

DENAIN
, (

Géogr. ) bourg du Hainaut françois. Viéloiré

qu’y remporta le maréchal de Villars en 1712. Abbaye d®
chanoin elfes dans ce lieu. Suppl. II. 692. a.

DÉNATES, ( Myth . ) dieux pénates. IV. 824. a . Defcrip-

tion des pénates qu’Enée emporta de Troye. Temple des

pénates à Rome. Pourquoi on les a appellés dénates , félon

Denys d’Halicarnaffe. On examine s’il eft vrai que les an-

ciens n’avoient point de P
, comme le prétend cet hiftorien»

Ibid. b.

DENCHÉ
, ( Blaflon ) voÿeç vol. IL des planches

, Blaflon }
planch. 4 & 18. Croix denchée , voye£ vol. IL des planchu

Blaflon
,

pl. 4. Suppl. II. 692. a.

DENDERMONDE
,
(Géogr.) ville de Flandre. Obfer-

vations hiftoriques. Corrpnerce de ce lieu. Tableaux remar-
quables dans fon églife pàroiffiale de Notre-Dame. Suppl. IL
692. a.

DENDRITE, efpece d’agathé. I. 168. à. Obfefvation de
M. de la Condamine fur un changement arrivé à deux den-
drites naturelles. 169. a. Dendrites repréfentées vol. VL de*
planch. article Coquillesfoffles

,

pl. 11 & 12.

DENDRQMETRE
, ( Géom. pratiq. Méchariïq. j moyen

facile & ftmple que préfente cette machine pour mefurer là

hauteur
,
le diamètre d’un arbre & de fes branches , & favoir

la quantité de bois qu’il contient. Diverfes opérations du
génie 8c de l’arpentage que cet inftrument facilite. Suppl. IL
69a. a. Defcription de cet inftrument. Ibid, b. Voye^planch. /.

de géométrie. Suppl.

DENDROPHORIE
, ( Hifli anc. Myth. ) étymologie dit

mot. En quels facrifices cette cérémonie fe faifoit. En quoi,

conftftoit celle qui avoit lieu dans les facrifices de la mere des
dieux. Qui étoient les dendrophores. College des dendrophores
qui fuivoient les armées. IV. 824. b .

DENEB
, terme arabe qui fignifie queiie

, & dont les af-

tronomes fe fervent dans la dénomination de diverfes efpeces

d’étoiles fixes. Ce mot n’eft plus en ufage , quoiqu’on en ait

confervé quelques autres de cette nation dans l’aftronomie»

IV. 823. a.

DÉNÉGATION.
( Juriflp.) IV. 823.fi. Voyez Infcriptiori

de faux.

DÉNI de garantie. (Juriflp. ) IV. 825. a.

Déni de juflice ou de droit. VaflTaux abfous de la foi &
obéifîance qu’ils dévoient à leurs feigneurs

,
pour raifon

d’un déni de juflice. Le déni de juflice donne lieu contre 1®
juge à la prife à partie. Sommations de juger faites préala-

blement. IV. 823. fi. Il y a des cas où le juge peut refufer

de juger. Où doit être ponrfuivi l’appel de déni de juflice

des officialitês. Ouvrages à eonfulter. Ibid. b.

Déni de renvoi. Les appels comme de déni de renvoi font

portés au parlement
, &Ci IV. 823. b.

DENJAUD
, (

Robert ) hiftoriographe du roi» Suppl. IIL
227. a.

DÉNICATION. Lettres de ÎX. 421. b .

DENIER
, ( Hifli anc.

) fou romain. Sa valeur. As romain
appellé aufli Vibra oupondo. Première monnoie d’argent qui parut

à Rome. Divifions du denier. Le denier fut appellé conflulaire 9

fa valeur. Denier impérial
,
fa valeur. Le denier fuffifoit pour

entretenir par jour une perfoune» Empreinte du denier con-
fulaire. Denier d’argent qu’on eut en France fous la pre-

mière race. Le denier n’eft maintenant d’aueun ufage dans le»

commerce comme monnoie. IV. 823. bi

Denier romain ; fon rapport avec la dragnie des Grecs. V»’

103. a. Premiers deniers d’argent employés à Rome. X. 630»
fi. XIII. 642. a. Evaluation des deniers romains. X. 631. fi.

Denier. (Juriflp.) Denier de pâques. I. 193. a. Centième

denier. IL 821. b. Chambre aux deniers. III. 31.fi. Configna-

tion de deniers. IV. 43. b. Francs-deniers. VIL 280. b. De-
nier de garde. 491. b. Quart-denier. XIII. 671. b. Tiers-

denier. XVI. 324. b .

Denarius eft employé chez les Ângîois , dafts leurs livres

de droit, pour leur penny. IV. 826. a.

Denier
, ancienne monnoie fabriquée d’or , d’argent ou de

cuivre , félon les tems. Ce qu’il étoit du tems de Charle-

magne. Valeur numéraire de ce denier. IV. 826; a.

Denier ,
douzième partie d’un fol. Parties du denier. Os

ne les diftingue plus que par rapport aux cenftves. IV. 826. 44
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Denier , argeftt en général. Il lignifie quelquefois le taux

qu’il n’eft pas permis d’excéder. IV. 82.6. a.

Denier-à-dieu. Origine de ce nom. La location verbale peut

être rompue en retirant dans les vingt-quatre heures le de-

Mier-à-dien. Différence entre les arrhes & le denier-à-dieu.

Denier-à-dieu
,
pièce fie monnoie de billen

,
que les mar-

chands billonneurs raettoient à part dans une boëte. IV.-8 26. a.

Deniers ameublis. XV. 826. a.

Benier-Céfar. Droit qui fe perçoit dans la châtellenie de

Lille. Origine de ce droit. OBfervations qui le concernent.

Il ne faut pas le confondre avec Yefpier ni avec le tonlieu

.

IV. 826. b.

Deniers clairs
, communs , comptons , à découvert. -IV.

826. k
Deniers dix

,
dotaux, d’entrée. IV. 82 6. b.

Denier fort

,

taux qui excede le taux ordinaire. Les terres

feigneuriales s’eftiment au denier fort. IV. 827. a .

Denier , {fort) modiques fraidions qui excédent une fournie.

Le fort denier eft pour le marchand. IV. 827. a.

Deniers francs. Deniers immo\À]x(hs
,
denier mançais

,
deniers

Oififs ,
parifis

,
patrimoniaux

,
propres

3
publics

,
pupillaires

5

réalifés. IV. 827. a.

Deniers royaux. Ils font privilégiés. Peine de ceux qui di-

vertiffent les deniers royaux. IV. 827. a.

Deniers royaux ; des comptes des deniers royaux & pu-

blics. III. 792. a
,

b.

Denier de S. Pierre. Ètabliffement de ce droit en Angleterre.

En quoi il coiîfîftoit. Tems où il ceffa d’être payé. Autres

royaumes où il fe payoit. IV. 827. b.

Deniers tournois. Deniers viennois. IV. 827. b.

Denier. ( Comm. ) Diverfes fignifications de ce mot dans

le commerce. IV. 827. b.

Denier S. André. Denier de poids. Denier en médecine. IV.

827. b.

Denier. Gagne- IV. 827. b.

Denier de boite

,

à la monnoie. IV. 827. b.

Denier courant ,
à la monnoie. Prix aéhiel des efpeces dans

le commerce. Monnoie en or. IV. 827. b. Monnoie en argent.

Billon. Cuivre. Ibid. 828. a.

Denier de fin, à la monnoie. Denier de monnoyage. IV. 828. a.

DENIS. Voyei Dénys.
DÉNOMBREMENT. ( Hifl. rom. ) Coutume à Rome de

faire de cinq ans en cinq ans un dénombrement de tous les

citoyens. ( Voye^ Énumération. )
Détails où l’on entroit

dans ce cens. Premier cens fait fousServius Tullius. Ceux de

Pompée & de Craffus. Augufte étendit le premier le dé-

nombrement dans toutes les provinces de l’empire. Trois dé-

nombremens faits fous cet empereur. C’efi en vertu du fé-

cond que Jofeph & Marie fe rendirent à Béthléem. IV. 828.

b. Détails par lefquels on concilie parfaitement les narrés de

Jofephe & de S. Luc fur ce dénombrement. Le dénombre-

ment en Syrie fut ordonné trois ans avant la naiffance de

J. Ç. mais Sextius Saturninus
,
préfident de cette province

,

ne parvint que trois ans après à la partie de fon départe-

ment où étoit renfermée Béthléem , & il ne fe leva de taxes

en Judée que douze ans après lorfqu’Archélaiis ayant été

dépofé ,
la Judée fut mile fous le gouvernement d’un procu-

rateur romain qui fut alors Coponius ,
fournis à Quinnus

,

préfident de la province de Syrie
,
à laquelle la Judée fut

annexée. Changemens que Quirinus & Coponius établirent

alors dans le gouvernement de la Judée. Ibid. b. Dans quel

but Auguffe & fes fucceffeurs firent ces dénombremens. Avan-

tages qui naîtroient d’un dénombrement fait pour étendre le

commerce ,
favorifer la population ,

diftribuer les impôts

avec juffice
,
&c. Utilité de la critique & de l’étude de l’hif-

toire profane pour l’intelligence de l’écriture fainte. Ibid.

829. a.

DÉNOMBREMENT. ( Jurifp.) Renovatio feudi. Aveu. Cepen-

dant le terme de dénombrement ajoute à celui d’aveu. Pour-

quoi le vaffal doit donner un dénombrement. Par qui il doit

être donné. Diverfes maximes de jurifprudence fur cette ma-

tière& fur la maniéré de fournir le dénombrement ,
IV. 829. a.

& fur ce qu’il doit contenir ,
&c. &c. Des aveux& dénom-

bremens dus au roi. Ce que doit faire le feigneur après que le

dénombrement lui a été préfenté. On met dans les aveux la

claufe , faufâ augmenter ou à diminuer. Effet d’un dénombre-

ment en forme authentique : preuve & titre qu’on en tire.

Ibid. b. Si le vaffal eft pourfuivi par un autre feigneur
,

il

doit dénoncer cette prétention à celui qui a reçu fon dénom-

brement ,
&c. Traités à confulter. Ibid. 830. a.

Dénombrement ,
aveu & dénombrement ,

afoe de vaffalité.

1 . 149. b. Diverfes maximes de jurifprudence par rapport à

«et a<âe. Commife en cas de dénombrement imparfait. III.

704. a. Moyen de faire le dénombrement des biens de l’état.

XVII. 881. a ,
b.—889. b. Dénombrement fait en Angleterre

par ordre de Guillaume le conquérant. V. 52. a , b. Sur le

dénombrement ,
voye^_ Cens ,

Enumération,
Dénombrement d’une armée. Cette évaluation fe fait par le

nombre des bataillons & des efeadrons dont elle eff compo-

féê. M. de Puyfègur n’approuve pas cette maniéré de dénom-
brement. IV. 830. a.

Dénombrement imparfait

,

forte de fophifme. XV. 363. b.

DÉNOMINATEUR
( Arithm. )

d’une fraélion. Le déno-
minateur repréfente toujours l’entier ou l’unité. On peut re-

garder une fraeUon comme un nombre entier dont l’unité

n’eft autre chofe qu’une partie de l’unité primitive exprimée par
le dénominateur. Moyen de réduire deux fraélions au même
dénominateur. IV. 830. a .Dénominateur d’un rapport. Ibid. b.

DÉNOMINATION.
( Métaph.') Deux fortes de dénomi-

nations en logique & métaphyftque
, les internes & les ex-

ternes. IV. 830. b.

DÉNONCIATEUR
,
Accusateur 3 Délateur : diffé-

rence entre ces mots. IV. 830. b.

Dénonciateur. Différence entre dénonciateur & accufateur»

I. 91 . a. Rapports & différences entre délateur & dénoncia-
teur : on diftingue l’un Sc l’autre de l’accufateur. IV. 777. b.

Sur les dénonciateurs
, voyeç particuliérement l’article Dé-

lateur,
DÉNONCIATION

, { Jurifp.) a&e par lequel on donne
connoiffance de quelque chofe à un tiers : exemples. IV,
730. b .

Dénonciation
, en matière criminelle. Comment elle doit

être faite. IV. 830. b. Voye

1

Plainte.
Dénonciation de nouvel œuvre. Comment les Romains

appelloient cette aéfion. Effet de cette demande. En quoi
elle différé delà complainte. IV. 831. a.

DÉNOUEMENT.
( Bell. lett.

) Dénouement de l’épopée.

Dénouement de la tragédie : divers exemples. L’art du dé-

nouement confiffe à lé préparer fans l’annoncer. Il y a une

grande différence

,

dit Ariftote , entre les incidens qui naijfeni

Us uns des autres
, & ceux qui viennent Us uns apres Us autres.

IV. 831. a. L’intérêt ne fe foutient que par l’incertitude.

Le dénouement pour être imprévu doit donc être le paffage

d’un état incertain à un état fixe. Ariftote divife les fables

en fimples & en implexes. Le choix qu’il donne d’amener la

péripétie ou néceffairement ou vraifemblablement , ne doit

pas être pris pour réglé. De la longueur du dénouement.

D’où vient ce défaut. La promptitude du dénouement ne

doit pas nuire à fa vraifemblance ,
ni fa vraifemblance à

fon incertitude. Il eft rare qu’on évite aujourd’hui le repro-

che ou du défaut de préparation
,
ou du défaut de fufpen-

fion du dénouement. Ibid. b. De toutes les péripéties ,

la reconnoiffance eft la plus favorable à l’intrigue & au dé-

nouement. Auffi a-t-elle été pour les anciens une fource

féconde de fttuations intâreffantes & de tableaux pathétiques.

Ce qui fait la beauté de la reconnoiffance. Aux moyens
naturels d’amener le dénouement fe joint la machine ou le

merveilleux. Pfoflexions fur l’ufage de ce moyen , & fur le

caraélere des pièces où l’on peut l’employer. Sentiment d’A-

riftote fur l’ufage du merveilleux. Ibid. 832. a. En quoi

l’auteur de Sémiramis eft d’un avis précifément contraire.

Examen de la queftion
,

ft le dénouement doit être affli-

geant ou confolant. Sentimens d’Ariftote , de Socrate & de

Platon force point. Ce que doit être le dénouement de la co-

médie. Ce qu’il a de commun avec celui de la tragédie. Ce
qu’il a de particulier. Dénouement dans le comique atteu-

driffant. Ce qu’on appelle achèvement ou éclairciffement

fur le fort des perfonnages. Ibid. b. Les fùjets bien confti-

tués n’en ont pas befoin. Dans la comédie
,

la piece finit*

heureufement par un trait de caraélere : exemples de l’Avare

& de l’Irréfolu. Comment devroit finir la tragédie : exemple.

Ibid. 833. a.

Dénouement. ( Bell. lett. Poéfie. )
Différentes fortes de

dénouement
,
félon que la tragédie eft pathétique , ou mo-

rale
,
fimpîe , ou implexe. Suppl. II. 692. b. De toutes ces

efpeces
,

il n’en eft aucune qui ne manque ou de pathétique

ou de moralité. Le fyftême moderne eft beaucoup plus fa-

vorable que l’ancien à un dénouement
.
à la fois moral &

pathétique. L’homme entraîné dans le malheur par une paf-

fion qui l’égare * & qui fe concilie avec un fonds de bon-

té naturelle
,
eft un exemple à la fois terrible

,
touchant &

moral. Ibid. 693. a. Et d’un autre côté
,

ft ce même homme
fort de l’abyme où l’avoit précipité fa paffion

,
cet heureux

dénouement n’a rien d’odieux & de révoltant ; il a même fa

moralité ,
en ce que la révolution du malheur au bonheur n’ar-

rive qu’au moment où le danger eft extrême & qu’on a eut

tout le tems d’en frémir. Un autre avantage du fyftême mo-
derne fur l’ancien , c’eft que le dénouement naît toujours du

fond de l’aélion même
,
au lieu que chez les anciens il v@-

noit ordinairement du dehors, Du dénouement dé la comédie.

Son grand mérite eft d’achever le tableau du ridicule par

un trait de force que la furprife rende plus vif & plus pi-

quant
,
ou par une fxtuation qui achevé de rendre méprifable

& rifible le vice que l’on a joué. Lorfque le dénouement eft

adroit & bien amené
,

c’eft une beauté de plus ;
& elle eft

d’autant plus précieufe qu’elle couronne toutesles autres, Ibid. b.

Dénouement dans le poëme épique ou dramatique. Suppl.

IV. 640. b. &c. Celui de l’épopée. L 12.1. b. Dénouement
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,

I* 300. b. Dénouement dans la tragédie. Voyeg Catastro-
phe. Moyen de rendre intéreffante l’efpece de fable dont le

dénouement efl favorable au crime. Suppl. IV. 963. a. Ob-
servation fur le dénouement des Précieufes ridicules & du
Tartuffe. III. 682. a,

DENRÉE , (Hi.fi. mod. Jiirifpr. ) certaine étendue de terre
ufitée dans quelques pays. Etymologie de ce mot. La den-
rée de terre efl une portion plus ou moins étendue

, félon
l’ufage du pays. Exemples. IV. 83 3 . a.

Denrées.
( Comm.

) Groffes & menues denrées. IV.
833 -a.

Denrée, voye£ Vivres. Officiers dans Athènes qui veil-
laient fur les denrées des marchés. V. 593. a. Les denrées
confédérées comme objet de commerce : cet objet traité

très-en détail dans l’article Culture des terres. IV. 55 2 , &c.
Voye^ auffi VIL 825. a

,
b. De leur abondance & des

moyens de la procurer. Suppl. I. 30. b. Effet de la con-
currence fur le prix des denrées. III. 833. a. Comment on
peut évaluer quel devroit être dans un pays le degré de la
multiplication des denrées en raifon de celle des fignes. IV.
449. a. A ifiefure que les monnoies de cuivre difparoiffent

,

les denrées hauffent de prix. V. 960. b. Effet du furhauffe-
rnent des efpeces fur le prix des denrées. 967. a

,
b

, &c.
Droit que certaines perfonnes ont de prendre fur certaines
denrées , autant qu’on peut en prendre avec la main. VIII.

63
\

a >b. Des impôts fur les denrées. VIII. 602. b. Maux qu’en-
traîne la perception des droits fur les denrées. XVII. 874.
b. 875 . a

,
b. 876. a

,
b. De l’exportation des denrées

,
voye

Exportation.
DENSITÉ.

( Phyfiq. ) Un corps plus denfe eff d’une pefan-
teur fpécffique plus grande qu’un corps plus rare. Si les
volumes de deux corps fout égaux

,
leurs denfités font

comme leurs maffes. Si deux corps ont la même denfité
,

leurs maffes font comme leurs volumes. IV. 833. a. Les
maffes de deux corps font entr’elles en raifon compofée de
leurs denfités & de leurs volumes, &c. Ladenfité d’un corps
eff le rapport de la malle à fon volume. Définition de la
denfité

, félon les Péripatéticiens. D’où dépend le plus ou le
moins de denfité des corps. L’or

,
le plus denfe de tous

les corps contient plus de vuide que de fubftance. Moyens
de trouver les rapports de denfite entre des liqueurs diffé-

rentes. De la denfité de l’air. Ibid. b. La denfité de l’air eff

en général en même raifon que les poids dont on le charge.
Cependant la denfité de l'air d’ici-bas n’eff pas proportion-
nelle au

.

poids de l’atmofphere à caufe du froid Sc du
chaud qui altèrent fenffblement cette denfité. Si l’air devient
plus denfe

,
le poids des corps qui s’y trouvent

, diminue.
Principe fur lequel eff fondé le manomètre ou inftrument
pour mefurer les changemens de denfité de l’air. Ibid. 834. a.

Densite
, ( Phyfiq. & Métallurg

.

) effets de l’alliage des
métaux fur leur denfité. Des expériences faites par Gellert
fur la denfité de l’alliage des métaux avec les demi-métaux.
Principes de théorie que MM. Gellert & Krafft ont fuivis.
Suppl. IL 694. a. Dans la fonte de tous les métaux, à l’ex-
ception de l’or & de l’argent

, ils perdent tous une portion
de leur matière

,
par la fumée

, les fublimations
,
ou les feo-

ries. Si l’on mélange deux métaux qui diminuent de leur
inaffe en le fondant , alors pour pouvoir ailurer que l’al-

liagê eft^ devenu plus ou moins denfe que le calcul ne l’in-

dique
,
l’auteur préfente ici deux méthodes. Réfultats de

vingt & une expériences faites par les chymiffes nommés
ci-deffus. Ibid. b. Récapitulation de ces expériences & de
leurs réfultats. Conjectures de M. Giiieri fur les caufes qui
font varier la denfité des métaux félon leurs différens alliages.
Ibid. 697. a. ,

°

.
Denfité. Différence entre maffe & denfité. X. 178. <z. Prin-

cipe de la différence de denfité des corps : tous les corps
que nous connoiflons contiennent peu de matière fous un
giand volume. XIII. 812. a. Méthode pour mefurer la den-
iite des fluides. I. 632. b. Moyen de déterminer la denfité
relative de différens fluides. VI. 882. b.

Densité, (A/b on.
) explication de la méthode par laquelle

on trouve la denfité des planètes. Comment on connoît la
denfite d une planete dans fon rapport à celle du foleil. Den-
sités relatives du foleff

, delà terre
,
de jupiter & de faturne

comparées à celles de quelques fubftances qui nous font fami-
lières. Suppl. II. 697. b. Méthode pour trouver la denfité de
mercure

, ce venus & de mars. Comment on trouve celle
ce la lune. L en'fité de ce fatelhte relativement à celle de la
ren e. i able ces denfités des planètes par rapport à la terre.
Ibid. 698. b.

Densité des planètes, (Afir.) Suppl. IV. 400.
(
Anatom.

) étymologie du mot. Nombre &
difpofition des dents, dans i homme. Trois fortes de dents
les incifives , les canines & les molaires. Etat des alvéoles
dans le fœtus. IV. 834. a. Matière vifqueufe & molle
renfermée dans l’alvéole, & figurée à-peu-près comme une dent!
Membrane dans laquelle cette matière eff contenue. Nombre
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des genrries renfermés dans chaque alvéole. Pellicules jointes
enfemble par une mucofité vifqueufe dont L* dents font
formées. Autres maniérés dont les auteurs expliquent la for-
mation des dents. Ordre dans lequel les dents commencent
à paraître. Chute des premières dents. Des racines des dents
üe Pourquoi 1 on a vu des gens faire des dents jufqù’à
trois fois.. Ibia.b. Age où paroiffent les dents de fageffe»
eux pairies diftingtiees*. dans chaque dent. Inégalités &peîits

niions qui rendent 1 adhérence du périoffe plus intime. Petit
trou obferve au bout de la racine. Difpofition des branches
des racines. Email d© la dent. Danger de perdre cet émail.
Nerfs que reçoivent les dents. Ibid. 835. a. Leurs arteres!
Leur périoffe. D’où vient leur fenfibilité. Pourquoi une dent
caffée ne donne point de douleur

,
quoique l’os relie nud.

Quelques anciens ont cru les dents incombüffibles. Une
autre erreur eff

,
que les dents croiffent jufqu’à l’heure de

la mort. Sageffe qu’on obferve dans la figure 8c l’arrange-
ment des dents : réflexion de Galien fur ce fujet. La diffé-
rente figure des dents dans les animaux n’eft pas moins admi-
rable. Le defauts de dents pendant un certain tems

,
dans

quelques animaux
, n’eft pas moins digne d’attention. Ibid. b.

Exemples de quelques perfonnes qui font nées avec toutes
leurs dents ou une partie. Différentes Angularités obfervées par
rapport aux dents. Un médecin a foutenu qu’on peut enten-
die avec les dents

, ce qui peut lavoir induit dans cette
erreur . Différentes difpofitions des dents chez les animaux.
M. Duverney a remarqué qu’on peut connoître à la feule
infpeélion des dents

,
de quels ahmens chaque animal fe nour-

rir. Difpofitions des dents des animaux carnaciers. Ibid. 836,
a. Comment la forme & l’articulation de leurs mâchoires
favorifent les dents. Ufage des dents molaires de l’ours : fes
dents incifives & canines. Ibid. b. Obfervations fur la forme
de la tête oc fur les mâchoires des animaux carnaciers. Dents
des animaux- qui paiffent & qui ruminent : difpofition &
forme de leurs mâchoires. A la mâchoire fupérieure, la
partie extérieure de la dent eff moins folide , & plus lon-
gue que fa partie intérieure. A la mâchoire inférieure

, au
contraire

,
la partie extérieure de la dent eff plus folide &

plus courte que fa partie intérieure. Ibid. 837. a. En quoi
le chameau eff différent des autres animaux qui ruminent

,

dans la difpofition de fes dents. Utilité du bourlet que les
animaux ruminans ont à la mâchoire fupérieure. Ce qui fe
paffe Clans l’aéiion des dents

, lorfqu’ils paiffent l’herbe. En
quoi confifte l’aftion de l’animal qui rumine. Ibid. b. Dif-
pofition des dents des animaux qui paiffent l’herbe, & qui
ne. ruminent point. Maniéré de paître du cheval. Forme &
difpofition de la mâchoire inférieure dans les animaux qui
paiffent & dans les animaux carnaciers. Quelles font les
dents des animaux qui vivent de racines

, d’écorces d’ar-
bres

, de fruits & de noyaux. Ibid. 838. a. Celles du
caftor & du porc-épic. Forme du mufeau de tous ces
animaux. Quelle eff la maniéré dont ils coupent avec
leurs dents. La nature a fait la racine de leurs dents fix fois
plus longue que la partie extérieure , & a courbé cette lon-
gueur. Leur maniéré de broyer les alimens. La bafe de leurs
dents eff comme piquée de plufieurs petits trous. Utilité
qu’ils en tirent. Ibid, b La ffruéture des dents de l’homme
fait connoître quil peut vivre de toutes fortes d’alimens.
Dents des Anges

3 leur reflemblance à celles de l’homme.
Des dents & des défenfes des éléphans. Ibid. 839. a. Diffe-
nmee entre la matière des dents & celle des défenfes.
Quelle eff la maniéré dont l’éléphant prend fa nourriture.
Ufage de fa trompe. Structure de cet organe. Ibid, b. Dents
artificielles dont on remplace les dents naturelles de l’homme.
Les Romains ont pratiqué l’ufage de porter des dents d'ivoire!
attachées avec un fil d’or. Compofition d’une pâte pour faire
des dents artificielles qui ne jauniffent jamais. Ibid. 846

.

'

*

Dent. Etat des dents ‘dans le fœtus. I. 305. b. Leur accroiffe-
ment. Suppl. IV. 72. b. De l’émail des dents. V, ,-45. a.

Choix des nourrices auquel il faudrait être attentif
T

pour
prévenir la mauvaife qualité des dents. 908. b. Gbferva-
tions fur les dents & la dentition. VIII. 257. b

,

Alvéoles
des dents I. 305. b. Sympathie des dents avec d’autres
parties. XV. 73 p. a , b. Defcription des dents. VIII 268
b. Dents archives. 649. b. Dents canines. IL 598. Dents
molaires. X. 625 a, b. Pourquoi les dents font quelquefois
agacées par des fons aigus. Suppl. IV. an. a, Voyez Den-
tition. J ^

Déni
, ( Mcdec. Chir.) foin que les dames romaines pre-

noient de leurs dents. XVI. 383. b. Caufe des incruftations
tartareufes qui fe forment fur les dents : comment on lès
prévient. XIII. 730. b. 751. a. Inffrumens deftinés à nettoyer& ratifier les dents. XIV. 432. b. D’où vient le fentiment
de la douleur dans les maux de dents. I. 306. a. Médica-
mens pour nettoyer & blanchir les dents. IV. 848. a. Moyen
de raffermir les dents chancellantes & de nettoyer les oern
cives. Ibid. De la carie des dents. II. 684. b. Xné'o’alife

>

de
l’émail des dents appellée érofion. V. 908. b. Sur les maux
de dents, voye^ Gencive

, Odontalgee & Odontalgique



(

D E N D E N
Vers qui s’engendrent aux dents. XVIÏ. 43. a. Manière de

jplomber les dents. XII. 780. b. De Textradion des dents

,

voyei Extraction. Dents que l’on a trouvé formées dans

certaines tumeurs. Suppl. I. 134. a.

Dents artificielles. De l’art qui a pour objet les dents arti-

ficielles. XI. 3 <2. b. Matière propre à cette forte de dents.

VIII. 218. b.

Dents
, (

Séméiotique
)
Des prêfages que le médecin peut

tirer des craquemens & grincemens de dents & des chan-

gemens qu’elles éprouvent dans les maladies aiguës. IV.

840. a.

Dents. ( Maréch. )
Dents machelieres & incifives du che-

val. Leur ufage. Les dents de devant utiles à faire connoître

l’âge. Dents de lait. Cheval qui a la dent mauvaife. Quel

eft celui qu’on doit couper. IV . 840. b.

Dents. Defcription des dents du cheval. Suppl. III. 380. b.

VI. 443. b
,

&c. Dentition du cheval. Ibid. & 446. b. Mala-

dies caufées par la dentition. 44^ b

•

Comment on facilite

l’éruption. Ibid. Des dents du cheval & du moyen de juger

de fon âge par l’infpeéfion de fes dents. III. 306. b. Suppl.

III. 380. b. Changemens qui furviennent à ces dents chaque

année. I. 171. a ,
b. Dents appellées coins. III. 61 1. a. Dents

appellées crochets. IV. 497. b. Moyen de détruire les inéga-

lités qui furviennent aux dents molaires des chevaux : moyen

de raffermir les dents vacillantes. VI. 449. a. VIL 752. a , b.

Dents des animaux : comment elles font appropriées au

genre de nourriture qui leur convient. XI. 264. b.

Dents de poiffons pétrifiées, IV. 434. b. VIL 722. a.

IX. 229. b. XVII. 670. b. Dents de chevaux & de chiens

marins
,
que l’on a trouvées clans les régions du nord-eft

de l’Afie. Suppl. I. 637. a.

Dents d’éléphans ,
voyer IvOIRE.

Dent
, (

Botan. )
feuille dentelée. IV. 840. b.

Dent de chien : caraélere de cette plante. IV . 840. b

.

Dent de lion : caraéfere de cette plante. IV . 840. b.

Dent d’une roue. (
Méchan. )

La figure des dents des

roues eft une chofe très-effèntielle. Négligence des anciens

méchaniciens fur cet objet. IV. 840. b. M. de la Hire eft le

premier qui y ait fait attention 8e qui en ait parlé. Voye^

fon traité des Epicicloides. M. Camus a fuppléé a ce qui

manquoit à ce traité ,
8e a déterminé les courbes que doi-

vent avoir les dents d’une roue 8e les ailes de fon pignon.

Ce qu’on doit obferver pour que la roue mene le pignon

uniformément. Principe de méchanique fur cet objet. Ibid.

841. a. Ce principe démontré
;

par lequel on voit les con-

ditions requifes dans un engrenage ,
8e les courbes que doi-

vent avoir les dents de la roue 8e les ailes du pignon
,
dans

les trois différens cas , où la dent peut rencontrer l’aile.

Ibid. b. Lorfque la dent rencontre l’aîle dans ou après la

ligne des centres ,
il faut que la face de 1 aile foit une ligne

droite
,
tendante au centre

,
Se que celle de la dent fok la

portion d’une épicycloïde engendrée par un point d’un cercle

qui a pour diamètre le rayon du pignon ,
8e qui roule exté-

rieurement fur la circonférence de la roue. Démonftration

de cette propofition. Ibid. 842. a. Cette démonftration s’é-

tend à toute forte d’épicycloïdes. L’aéfion de la roue pour

faire tourner le pignon étant toujours uniforme y il eft clair,

en renverfant ,
que l’aétion du pignon pour faire tourner la

roue le fera auffi. Ibid. b. Quel eft celui des trois différens

cas, où la dent peut rencontrer l’aile
,
qui eft le plus avan-

tageux. Quelle courbe doivent avoir les dents des roues qui

mènent des pignons dans un autre plan
,
comme par exem-

ple celle d’une roue de champ. Ibid. 843. a. On trouvera

à l’article Pignon à lanterne ,
ce qui regarde la figure des

dents des roues qui engrennent dans cette forte de pignon.

Ibid. b. Voye^ d’ailleurs ALLUCHON ,
ENGRENAGE & R.OUE.

Dent de loup
, (

Jardin
. )

IV. 843. b.

Dent
, £ Relïur. )

inftrument de relieur & fon ufage. IV.

843. b.

Dent de rat
, ( Ruban.) petit ornement qui fe forme fur

les lizieres de plufieurs ouvrages. Comment on l’exécute.

IV. 843. b. '

Dent, ( Serrur. )
fur le mufeau du panneton de la cle.

IV. 843 .b.

Dent de loup, ( Serrur
. )

efpece de clou. Son ufage. IV.

843. b.

Dents, (faire les) tabletier-cornetier. IV. 843. b.

Dent de peigne
, ( Tijférands ) IV.. 843./».

DENTALES coquilles. IV. 189. a. XII. 583. b. XVI. 770. b.

Dentales ,
lettres. IV. 53. b. IX. 556. b.

DENTALITES , vol. VI des planch. Coquilles fondes,

planche. 7. ,
.

DENTELÉ , (
Anatom.) nom que l’on donne a plufieurs

mufcles. Petit dentelé antérieur. Grand dentelé antérieur.

Dentelé poftérieur ,
fupérieur. Dentelé poftérieur ,

inférieur.

Defcription & fituation de chacun de ces mufcles. IV. 844. a.

Dentelé ,
ligament. Suppl. III. 945 •

Dentelé, ( Blafon )
IV. 844.4.

•

©ENTELLE. On peut regarder la dentelle comme an

eohipofê de gafe , de toile & de broderie. Defcription des

inftmmens néceffaires à cette forte de travail, IV. 844. ai,

& de la maniéré de l’exécuter. Couffin
,
épingles Meaux

patron
,

petits cifeaux
, caifeaux ; une ouvrière a toujours

l’une de ces trois chofes à faire
,
ou compqfer & travailler,

une dentelle d’idée
,
ou remplir un deffin donné fur le papier

feulement , ou copier une dentelle donnée. Maniéré de ren-

dre une dentelle donnée. Ibid. b. Defcription de l’opération de

piquer ; la plus difficile de fart de la dentelle. Ibid. 845. a»

Maniéré fort fimple d’apprendre à faire la dentelle la plus

compofée en très-peu de tems. Ibid, b . Différentes fortes de
dentelles. Ibid. 847. a. Ufage des dentelles en général»:

Ibid. b. Voye^ les planches de cet art , vol. III.

Dentelles. Toiiè d’une dentelle. XVI. 381. a. Efpece de

dentelle appeliée tulle. 742. b. Dentelles que les Hollandais

envoient à Cadix pour l’Amérique efpagnole. XIII. <574. b,

Sur l’art de la dentelle ,
voye^_ les planches qui s’y rappGr-<

tent
,
dans le volume III. Manier® de coudre les dentelles^

Suppl. IIL 753 .b.

Dentelle mer
, (Hifl. nat.fi V. 242. a,

Dentelle
,
(Diamant.) IV. 847. b.

DENTELLE ou bordure,
(
Imprimerie) IV. 847. A

Dentelle
, (

Metteur en œuvre ) IV. 847. b.

Dentelle
, (

Reliure )
IV. 847. b.

DENT1CULE
,
(Arckit.) ou larmier denticulaire. Largettf

des denticules & des métoches qui les fépavent. Ornement
du denticule. Les auteurs anciens 8c prefque tous les archi-

tectes ont placé indiftin&ement des denticules dans leurs

entablemens; exception. Les mutules dans l’ordre dorique

font l’ornement le plus convenable. Modifions préférés aux

denticules dans l’entablement compofite. Le denticule peut

être employé ou fupprimé félon l’élégance de l’ordre , la

richeffe de la décoration
,
& l’importance du bâtiment. Dé-

tails fur ce fujet. IV. 847. b. La plupart des ornemens dont

on décore les cimaifes des corniches ne fervent qu’à cor-

rompre les formes des moulures
, & au bout d’un certain

tems à les noircir. Quels font les bâtimens pour lefquels.

on doit réferver cette prodigalité
,
dont néanmoins il faut

encore ufer avec prudence. Ibid. 848. a.

Denticules
, (

Luther.
)
dans l’orgue. IV. 848. a .

DENTIFRICE, terme de matière médicale externe f mé-
dicament qui fert à nettoyer & à blanchir les dents. Corn-

pofition ds ces remedes. Maniéré d’en ufer. Comment on

raffermit les dents chancelantes & on nettoie les gencives»

Moyen de nettoyer les dents à leur partie poftérieure. IV»,

848. a.

Dentifrices ,
compofitions de ces médicamens. IX. 921. a

.

DENTILLAIRE de Rondelet
, (

Botan.
)
XII. 798. b.

DENTISTE , (Chirurg. )
qualités d’un bon dentifte. Supph

698. b.

Dentifie De l’art du dentifte qui a pour objet les dents arti-

ficielles. Foyei ci-deiTus ,
Dents artificielles. Lime du

dentifte : maniéré de s’en fervir. IX. 539. a
,

b. Inftrument du
dentifte nommé rfiagran. Suppl. IV. 652. b. De l’art d’arrachec

les dents ,
voyez_ Extraction.

DENTITION. (Médec.) Exemple d’une femme qui dans

toute fa vie n’avoit jamais eu aucune dent. Les dents n®

commentent à paroître que dans le tems où elles commen-
cent à devenir néceffaires. IV. 448. a. Pourquoi la fortie

des dents eft ordinairement accompagnée de douleurs. Les

dents canines fortent les premières , enfuite les incifives ,

& enfin les molaires i celles-ci caufent plus de douleur.

Elles font toutes forties dans l’efpace de deux ans. Il en eft:

qui viennent à fept ans ,
d’autres à vingt-un ans environ.

Signes qui annoncent l’éruption des dents ; violence des acci-

dens qui furviennent quelquefois : caufes des accidens qui

dépendent des nerfs : divers maux qui en réfultent. Ibid, b ,

Quels font les enfans les plus expolés aux maladies de la

dentition. A quoi il faut avoir égard pour établir le pro-

gnoftic de la dentition difficile. En quoi confifte le traite-

ment pour des cas de cette nature. Exemple qui prouve

que les adultes font quelquefois expofés à de fâcheux fymp-

tomes à cette occafion. Remedes qui leur conviennent. Ibid

849. a.

Dentition. Obfervation de quelques phénomènes fur la

dentition des enfans. XV. 737. b. Il eft bon que les enfant

tettent durant la dentition. Suppl. I. 295. a, b.

DENTURE , voyei Dents, (Méchaniq.) Des nombres

des dentures félon le nombre des vibrations que le pendule

doit faire dans un tems donné. XVII. 850. a , b. 853. b.

DÉNUDATION , (
Chir.

)
état d’un os qui paroît à dé-

couvert. Fraétures où cet accident eft ordinaire. La dénuda-

tion n’eft pas un obftacle à la réunion. Comment peut fe faire

la guérifon ,
lorfqu’il n’eft pas poflible de recouvrir les os des

parties dont ils ont été dépouillés. Invention de Bellofte pour

éviter l’exfoliation. Imperfection de ce moyen. De la dénu-

dation après l’amputation d’un membre. Moyens de remedier

à la faillie de l’os
,
lorfque le moignon a pris une forme

conique après l’amputation, ce qui, eft un des ptus grands

[

a 1 inconvénient



rfieonvénîens de la cure. ÏV. 749. b. Une fécondé amputa-'

tion pour féparer la partie faillanté efi: praticable. Moyen
qu’employoient les anciens. Pourquoi cette fécondé ampu-
tation a été accompagnée quelquefois de grands accidens.

Exemple qui prouve que ce moyen n’eft pas préférable dans

tous les cas ;
obfervation rapportée par Fabrice de Hilden

,

IV. 850. a. qui montre qu’il faut quelquefois confier la répa-

ration de l’os aux foins de la nature , toujours attentive à

rejetter tout ce qui lui efi: nuifible. Ibid. b.

DENYS I. tyran de Syracufe : prédiéfion dont il fut l’ob-

jet : malheurs de fa vie. VIL 437. b. Il fait mourir un homme
pour un longe. IX 399. b-. Strufture qu’il donnoit à fes pri-

ions. II. 493. a. XI. 614. b. Comment il manqua de parole à

un joueur de luth. XIII. 444. b.

Denys le jeune : curiofité des Grecs à le vifiter lorfqu’il fut

à Corinthe. XIII. 513. b.

Denys d’Halycarnaffe : obfervations fur cet hiftorien & fur

fes ouvrages. VIII. 28. a.

Denys L’Aréopagite. I. 635. et.

Denys, {Saint) protefteur de la France : bannière de
S. Denys-, V. 710. b. Obfervations fur l’ancien cri, Mont-
joye S. Denys. X, 687. a.

Denys
, (

Abbaye de Saint- ) Quels étoient les offices clauf-

traux de cette abbaye. III. 513. a. Vafes orécieux dans fon
tréfor. XVI. 851. b.

Denys,
( Jean-Baptijle

)

médecin : fes expériences fur la

transfufiori du fang des animaux. XVI. 548. b.

Denys
, ( Jacques ) chirurgien & anatomifte. Suppl. I. 409. a.

DÉODANDE
, ( Hifi. mod.) chofe confifcable en quelque

forte au profit de Dieu ; ufage pratiqué en Angleterre. Expli-

cation de cet ufage
,
fondé fur cette loi ; tout ce qui par fon

mouvement a donné la mort à un homme
, doit être dévoué

à Dieu. Loi de l’Exode qui s’y rapporte. Ch. XXL Ce que
dit Fleta fur le déodande. IV. 830. b.

Dèodande. Erreur dans cet article de l’Encycl. Suppl. II. 698. b.

DEPARAGER
, ( Jurifp. ) Dans la coutume de Norman-

die, le frere ne doit pas déparager fa fœur. IV. 830. b.

DriPARCIEUX
, ( Antoine ) trigonométrie fphérique de ce

géomètre. XV. 433. b. Deparcieux, phyfiologiftei, Suppl. LVI
360. b.

DÉPART
, ( Mètall.

) opérations par lefquelles on fépare
l’or de l’argent. Le départ par le moyen des menfirues qui
n’attaquent que l’argent efi: le plus ordinairement employé.
Départ par voie humide

, ufage des acides minéraux
, employé

à Venife vers l’an 1400. L’argent doit être le triple de l’or

dans la raaffe à départir. Avantage attaché à cette propor-
tion. Le départ d’une telle maffe s’appelle proprement inquart,
quartatio. C’eft l’eau-forte qui fert de menfirue. Autre mé-
thode de féparer l’or de l’argent par l’acide vitriolique. Def-
çription de la méthode par l’eau-forte. IV. 831. a. Extrait du
traité de la fonte des mines de Schlutter. Ibid. b. Maniéré de pré-
cipiter l’argent de cette difîolution dans une bafîine de cuivre

,

ou dans des vaiffeaux de verre , ou de grès. Moyen de faire

la reprife de l’argent par la difiillation de l’eau forte. Edulco-
ration de la chaux d’or. Ibid. 832. a. Ce qu’on doit faire de
l'eau des lotions. Maniéré de fécher l’or

, & de lui faire

reprendre fa couleur naturelle. Fufion de la chaux d’or.

Laboratoires établis en Hongrie
,
en Tranfilvanie

, & à
Schemnitz pour les départs des matières d’or & d’argent.

Ibid. b. On y réglé le départ de façon que l’or en fort au
titre des ducats : en quoi confifient le bon ordre

, l’économie
,& la plus grande perfeéfion des opérations du départ. Autre

méthode de procéder au départ par voie humide
, donnée

par Schlutter. De l’opération par laquelle on fépare l’argent
du menfirue auquel il efi: uni. Deux moyens employés pour
cela

,
la précipitation

, & la diftillation. Explication du premier
moyen qui efi: le plus fûr & le plus court. La précipitation fe
fait ou à chaud ou à froid. La première efi: la plus expédi-
tive. Ibid. 833. a. De la précipitation à froid. Elle n’a fon
utilité que dans les petits départs. Ibid. b. Comment on y
procédé. Suite des opérations communes aux deux maniérés
de précipitation. Ibid. 834. a. Autre opération d’économie que
le départeur doit favoir exécuter

,
c’efl: la reprife du cuivre.

Comment elle fe fait. Moyen de conferver l’eau forte dans
les reprifes de l’argent & du cuivre. Cet avantage eft peu
confidérable, & le procédé peu utile. Comment on s’y prend
pour retirer immédiatement une partie de l’eau-forte de la cîiffo-

lution d argent
, en même tems qu’on retire l’argent. Ibid. b.

Le départ par l’eau régale efi: encore un excellent moyen de
féparer l’or de l’argent. En quel cas on emploie cette méthode.
Maniéré de l’employer. Ibid. 83 3. b.

Départ par voie feche ou par la fufion. Voyej SÉPARATION
PAR LA VOIE SECHE. IV. 833. b.

Départ par voie humide
, voyej_ Inquart. VIII. 772. b.

En quelle proportion doivent être l’or & l’argent dans un
alliage dont on veut faire le départ par eau régale ou par eau-
forte. XIII. 672. b. Départ par la voie feche. XV. 61. ,^--63. b.

De la granulation pour les départs. VIL 937. b.

Départ d’un ami
, comment on l’honorok àRome. XVII, 2 < < . R

Tome I,

^ DÉPARTAGER,
( Jmifpr.) lever le partage d'opinions.

Ce qui fe pratique en parlement
,

lorfqu’ii y a partage. En
matière criminelle

,
une feule voix de plus ne fuffit pas pouf

départager, il en faut deux. IV. 833. b . Il n’y a jamais de
•

partage au confeil du roi. Ibid. b.

DEPARTEMENT du confeil du roi. {jurifp.) ÎV. 836. a,.

Départemens des fecrétaires d’état. ÏV. 83 6. a-,

Départemens des finances. IV. 836. a.

Départemens du commerce. IV. 836. a.

Départemens des ifitendans des provinces & généralités dil
royaume. IV. 83 6 . a. .

°

Départemens des inrehdahs de marine. IV. 836. <3*

Départemens des fermiers-généraux. IV, 836. a-.

Départemens des tailles. IV. 83 6. à\

Departement, {Arckit.) IV. 836. h
Département, {Marine.) IV. 83 6. h
DÉPÊCHES, confeil des, IV . 18. a. Dépêche

, v. DÉPESCHJEs
DÉPENDANCE, {Morale.) La dépendance des chofe

5

ne nuit point à la liberté & n’engendre point de vices : la
dépendance des hommes étant défordonnée les engendre tous.
Moyens de remédier à ce mal. Le bonheur de l’homme efi: en
raifort inverfe du nombre de fes dépendances. Suppl. II. 698. b.

(

DÉPENDAN I
,
{Marine) aller en dépendant. Venir en

dépendant. Tomber en dépendant. IV. 8315. b.

DÉPENS
, ( Jurifp. ) expenfœ litis , pana temerè litigantium .

Ifocrate étoit d’avis qu’on rendît les frais très-grands
,
pour

empêcher le peuple de plaider. Ce qu’il y a eu d’exaucé dans
ce vœu. Dans quelle vue les dépens ont été établis. IV. 836. A
Différence entre les frais ffumptus , & les dépens. Les épices des
juges

, les falaires des huifiiers
, Jportulcz , faifoient chez les

romains partie des dépens. Il efi: parlé des dépens dans les
code Théodofien & de Juftinien

,
&c. Ce qu’on peut recueillir

de ces loix fur ce fujet. Edit de Théodoric
, roi d’Italie, fur

les dépens. En France autrefois il n’y avoit que les gens
d’églife qui condamnoient aux dépens. Ce que prononce
fur les dépens l’ordonnance de 1 66p. Ibid. 837. a. Le minifteré
public n’eft jamais condamné aux dépens. Exception. De celui
qui demande plus qu’il ne lui efi: dû. Pourfuite de la taxe
par le demandeur

,
quand une affaire a été jugée définitive-

ment. Ce que doit faire le défendeur en taxe. Ce qui peut
entrer en taxe dans la déclaration de dépens. Ce qui a été
établi pour faciliter la taxe des dépens. Ibid. b. Remife
de la déclaration de dépens à un procureur tiers. Fondions
de ce procureur. Droit de contrôle pour chaque article de
dépens. Droit d’afliftance du procureur du défendeur. Signa-
ture du calcul. Obtention d’exécutoire s’il n’y a point d’appel
de la taxe. Ce qui fe pratique lorfqu’il y a appel. Amende
pour les articles croifés dans lefquels l’appellant fuccombe.
Par qui fe fait la taxe dans les bailliages

, fénéchauffées &
préfidiaux

;
Ibid. 838. a. clans les juffices fubalternes

, royales
ou feigneuriales. Les dépens en général ne font pas folidaires.
De la divifion des dépens en matière civile. Les tuteurs „
curateurs

, &c. ne doivent pas les dépens en leur nom
, &c.

Sur qui tombent les dépens
,
quand le procès efi: continué

par un autre. Dépens que le garant doit au garanti. Des con-
damnations de dépens obtenues contre une communauté
d’habitans. De la contrainte par corps pour caufe de dépens.
Dépens que paie celui qui fe défifie d’un procès commencé.
Droit du procureur qui a avancé les frais pour fa partie. Des
condamnations de dépens obtenues contre une femme en
puiffance de fon mari. Une partie peut répéter dans la taxe
ce qu’il lui en auroit coûté pour fes procureurs & avocats ,
quoiqu’ils aient travaillé gratuitement. De l’hypotheque des
dépens. Ibid. b.

Dépens
, contrôle des dépens. IV. 149. a. Dépens curiaux*

376. b. Déclaration de dépens. 6.92. a. Ce qui fe pratique
lorfqu’il y a appel de dépens

, voyeç Croiser. 607. a. Diffi
traclion de dépens. 1061. b. Exécutoire de dépens. VL 233. ai
En quoi les frais & falaires different des dépens, VIL 273*
b • Différence entre le mémoire des frais & la déclaration de
dépens. X. 329. a. Taxateurs de dépens. XV. 947. a. Taxe
des dépens. Ibid.

Dépens de caufe d’appel. IV. 839. a.

Dépens de caufe principale. Dépens compenfés. Dépens de
contumace. Dépens curiaux. Dépens de l’incident. Dépens pré-
judiciaux. Dépens de première inftance. Dépens provifionnelsi
Dépens réfêrvés. Loix & auteurs à confulter. IV. 839. a,

DÉPENSE
,
terme de jurifprudence , de commerce

, d’ar-

chiteffure, de marine. IV. 839. b.

t

Dépenfe

.

Vous acquerrez une idée de quelques anciennes
dépenfes , foif de voyage, foit domeffiques à l’article Tablette
en cire. Economie dans la dépenfe. V. 743. a

,
b. Dépenfes

abufives de l’état. 747. a. Toute confommation de biens utiles
eft une véritable perte que l’argent ne répare point. VL 370^
a. Livre de dépenfe

,
en terme de commerce. IX. 6 12. b

,

6 î 6 . a. Voyei Impenses,
Dépense , (

Hydrauliq. )
Dépenfe des eaux. Comment on

la mefure. Deux fortes de dépenfes
, la naturelle & l’effec-

tive. Rapport des dépenfes pour des jets qui viennent d’un
H H H h h h
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réfervoir de même hauteur, mais dont l’ajutage varie; &
enfuite pour des jets dont les ajutages font égaux, mais dont

les rêfervois ne font pas à même hauteur. Deux formules

effentielles dans cette matière. Première formule : calculer la

dépenfe des jets venant d’un même réfervoir & avec diffé-

rens ajutages. IV. 859. b. Seconde formule : calculer la dé-

penfe des jets venant de différentes hauteurs de réfervoirs

avec les mêmes ajutages. Sur la dépenfe des eaux ,
voye{

Ajutages. Ibid. 860. a.

DÉPESCHE
, ( Hifl. mod. ) Lettre d’affaire qu’on envoie

en diligence , &c. IV. 860. a. Minières chargés des dépêches.

En Allemagne ces couriers fe nomment eflafettes : leurs pri-

vilèges & leur maniéré d’aller. Dépêches ,
paquet qui contient

les lettres. Confeil de dépêches fous Louis XIV. Secrétaire

des dépêches univerfelles en Efpagne. Confeil des dépêches ,

une des féances du confeil du roi. IV. 860. b.

DÉPHLEGMATION ,
en quoi elle différé de la defîication.

IV. 893. a.

DÉPHLEGMER
, (

Chymie
)
concentrer. Séparer d’un liquide

compofé une partie de l’eau qu’il contient. Sujets ordinaires

de la déphlegmation. Maniéré de faire cette opération. IV*

860. b.

DÉPIÉ DE FIEF
, ( Jurifp. )

démembrement de fief. Cou-
tumes où ce terme efl ufité. Le dépié de fief arrive en deux

maniérés en ces coutumes. Ce qu’on appelle faire fon do-

maine de fon fief. Ce qui arrive au vaffal qui a fait le dépié

de fief dans le Maine& l’Anjou. IV. 860. b. Ce que deviennent

en Touraine
,
les poffeffeurs de portions de fief aliénées. Le

parage eff une efpece de dépié de fief. Ibid. 861. a.

Dépié de fief , ce qu’on entend par-là dans quelques cou-

tumes : peine du dépié de fief. VI. 697. b.

DEPILATOIRE
, ( Mat. méd. externe ) médicamens qui

font tomber le poil. Les anciens fe fervoient de réfine pour

dépiler. Ce qui peut avoir donné lieu à la coutume de fe faire

rafer. Les remedes qui arrachent le poil par leur vertu aglu-

tine , ne font pas proprement dépilatoires. Divers dépila-

toires fimples & compofés. Il faut ufer de ces remedes avec

beaucoup de précaution. IV. 861. a. Comment les femmes
'juives fe donnent un front haut & dégarni de cheveux

,
ce

qui efl «une beauté parmi elles. Les orientaux & les femmes
du ferrail fe fervent fréquemment de dépilatoires. Diverfes

proportions de chaux & d’orpiment pour les dépilatoires.

Maniéré de faire ufage de cette poudre. Ibid. b.

Dépilatoire fait avec de l’orpiment & la chaux vive ,
XI.

665. b. avec une forte de vitriol & de la chaux vive. XIV.

441. b. Hommes & femmes qui chez les Romains étoient

employés à dépiler le corps. VIL 10x8. b.

DÉPLÉTION , ( Médec.) terme employé par M. Quefnay
dans fon art de guérir par la faignée. Deux effets de cette opé-

ration , la déplétion & la fpoliation. La déplétion eff promp-

tement réparée , mais non pas la fpoliation. IV. 861. b.

DÉPONENT
, ( Gramm. ) Pourquoi certains verbes font

appellés de ce nom. M. de Valenge les appelle verbes maf-

qués. Leur terminaifon donne lieu de croire que dans leur

origine ils n’avoient que la fignification paflive. Exemples

qui le font croire. Le tour pafîif eff plus dans le génie de la

langue latine que l’aélif ; c’efl: le contraire en françois. Com-
ment on s’écarte de la fignification qui avoit été attachée aux

termes dans les commencemens. IV. 862. a.

DEPOPULATION , voye^ Population.
DÉPORT. ( Jurifp. )

Déport en matière bénéficiai ;
efpece

de droit d’annates. IV. 862. a. Origine de ce droit. On s’eft

fouvent récrié contre ce droit. Cependant le pape jouit du

droit d’annate fur les grands bénéfices , & à l’égard du déport,

cette coutume a été appellée louable
,
&c. L’ulage n’en eff pas

par-tout uniforme. Ce qu’il eff dans le reflbrt du parlement

de Paris ,
en Normandie. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Déport. Prétentions que forment les archidiacres en quel-

ques diocefes fur l’année du déport. I. 614. a.

Déport , délai. IV. $62. b.

Déport d’un juge, d’un arbitre, d’un expert. IV. 862. b.

Déport de minorité
,
dans les coutumes d’Anjou& du Maine.

Pourquoi ce droit a été introduit. IV. 862. a. Extenfion que

quelques feigneurs ont voulu lui donner. Ce que porte fur ce

droit l’article II des arrêtés de M. de Lamoignon. Ouvrages à

confulter. Ibid. 863. a.

DEPORTATION
, ( Jurifp. ) peine chez les Romains de

celui qui étoit condamné à paffer dans les ifles. Tout ce qu’em-

portoit cette peine. La déportation étoit différente de la rélé-

gation. Loix à confulter. IV. S
l

6^. a.

Déportation ,
en quoi elle diffère de la rélégation. XIV

.

63. b.

DEPOSITAIRE ,
voye

1

Dépost. Tous dépofitaires de juf-

tice font contraignables par corps à la repréfentation des effets

dont ils font chargés : exception. IV. 121. a.

DÉPOSITION d’un évêque ,
abbé ,

ou autre eccléfiaffique.

Cette peine n’eft encourue que pour des fautes graves. Diffé-

rence entre la fufpenfe ,
la dépofition ,

la dégradation. IV.

$6 3., a. La dépofition étoit commune dans les premiers fiecies.

' DEP
Les jugemens qui intervenoient dans ce cas n’étoîent exécutes
que par provifion. Les évêques ne peuvent ôter les hon-
neurs eccléfiaftiques

, félon un concile tenu en Efpagne en 590.
Ce que prononce fur le fujet de la difpofition un concile de
Châlons. On ne connoifloit point alors de crimes qui fiffent

vaquer de plein droit les bénéfices. La dépofition des évêques
mife au nombre des caufes majeures. Anciens monumens fur

la maniéré de juger les évêques. Ce que difent fur cette

matière le concile d’Antioche & le premier de Carthage.
Ufage de la France pour la dépofition d’évêques. Ibid. D
Voyeç. Destitution.

Dépofition de témoins. A quoi l’on a égard pour juger du
mérite d’une dépofition. Les dépofitions fe détruifent quand
elles font contradictoires

,
ou qu’elles ne s’accordent pas ;

1

celles auxquelles on s’en tient dans ce dernier cas. IV. 863. b.

Une feule dépofition ne forme pas une preuve. Ibid. 864. a.

Dépofition , celle d’un feul complice ne fuffit pas pour faire

appliquer fes complices à la queftion. III. 766. a. Des dépc-
fitions des femmes. VI. 475. b. Les enfans reçus à dépofer.
VIII. 739. a.— Voyei TÉMOIGNAGE & TÉMOIN.
Déposition

, ( Jurifp. ) deftitution d’une dignité ou d’un
office eccléfiaffique. On ne dépofe point un fimple prêtre ,

on le dégrade. En quoi la dépofition différé de la dégradation.

En quoi elle différé de la fufpenfe. IV. 864. a.

DÉPOSSÉDÉ, {Jurifp.) maxime de droit
,
fpoliatus anzé

omnia reflituendus efl. Autorités à confulter. IV. 864. a.

Dépojfédé ,
aétion que peut intenter celui qui a été dépoffédê

par violence. XIII. 163. a, b. Aétion de dépofféder
,
appellée

évittion.YI. 146. b. î^y.b.

DEPOST
, ( Jurifp. ) la foi du dépôt a été facrée chez

toutes les nations. A quel point les Romains exigeoient la

fidélité du dépôt. On a obligé parmi nous les dépofitaires à
garder le dépôt

,
jufqu’à ce que le débiteur ait obtenu main-

levée des faifies. Le dépôt doit être purement gratuit. Il n’eft

pas permis au dépofitaire de faire aucun ufage du dépôt. IV.

864. a. Le dépofitaire n’eft pas refponfable des cas fortuits,

ni d’une légère négligence. De la loi du dépôt. Deux aélions ,

l’une direéte
, l’autre contraire

,
que produit le dépôt. La con-

damnation contre le dépofitaire emporte une forte d’infamie.

Le dépôt volontaire excédant 100 liv. , ne peut être prouvé

par témoins , &c. Cas où le dépofitaire nie le dépôt. Des
preuves teftimoniales en matière de dépôt. Jufqu’où s’étend

le privilège du dépôt. La compenfation ne peut être oppofée

par le dépofitaire. De la prefcription en matière de dépôt.

En quel cas on peut faire condamner le dépofitaire aux inté-

rêts. Condamnation par corps à rendre le dépôt. Ibid. b.

Lorfque le dépôt eff fait fous le fceau du fecret
,
les héritiers

ou créanciers ne peuvent obliger le dépofitaire à déclarer

l’ufage qu’il en a fait. Ibid. 8 65. a.

Dépôt

,

voyez Dépofitaire. Dépôt judiciaire ,
voye^ CON-

SIGNATION. Faute en matière de dépôt. VI. 438. b.

Dépôts publics. Lieux de ces dépôts appellés voûtes en Alle-

magne. XVII. 476. b.

Dépôt
,
forcé ou néceffaire. Dépôt de juftice. Dépôt public.

IV. 865.*.

Dépôt volontaire. Loix à confulter fur les réglés du dépôts

IV. 865.*.

Dépôt civil
,

greffe civil. Dépôt criminel
,
greffe criminel*

IV.863. et,

Dépôts
, ( Greffe des ) voyez Greffe. VII. 921. a ,

b.

Dépôts des fels. IV. 865. a.

Depot
, (

Médec. ) Voye^ SÉDIMENT.
Dépôt

, ( Chirurgfl) différence entre abcès & dépôt. Caufe

la plus ordinaire des dépôts. IV. 863. a. Voye£ Congestion;
Dépôt laiteux

,
{Médec.) maladie formée par le fejour du

lait clans une partie quelconque du corps. Indication desfour-

ces où l’auteur a puifé la plupart des obfervations renfermées

dans cet article. Suppl. IL 698. b. Les dépôts laiteux n’ont

ordinairement lieu qu’à la fuite de l’accouchement. Caufes qui

font contraéler au lait une qualité plus ou moins vicieufe.

Circulation du lait. Parties vers lefquelles il fe porte en

plus grande abondance pendant la groffeffe & après l’accou-

chement. Terme au bout duquel la femme s’en trouve natu-

rellement débarraffée. Caufes des dépôts laiteux. Quelles font

les femmes qui y font le plus expofees. Ibid. 699. a. Parties

fur lefquelles peuvent fe former ces dépôts. Leurs fuites

fâcheufes. Ces dépôts peuvent fe former brufquement , ou

par une congeftion lente ; c’efl: pourquoi l’auteur les diftingue

en dépôts aigus & dépôts chroniques. Signes qui forment le

diagnoftic de ces maladies. Symptômes des dépôts chroni-

ques ,
Ibid. b. & de ceux que nous avons appellés aigus. Signe

pathognomonique de toutes les efpeces de dépôts laiteux.

Defcription des différentes efpeces de dépôts chroniques.

Maladies qu’ils caufent félonies parties où ils fe forment. Ibid,

700. a. Accidens qui forment le diagnoftic des dépôts aigus -

diverfes maladies qui en font les fuites. Ibid. b. Caufe pro-

chaine de ces maladies. Prognoftic. Indications à remplir dans

le traitement. Remedes. Ibid. 701. b.

DEPOUILLES, ( Art milit. )
maniéré de les partager chez
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les Grecs. IV. 863. a. A qui elles appartenoientfùîyant la dis-

cipline militaire des Romains. Prudence & circonfpeéHon avec

laquelle le général diftribuoit quelquefois le pillage aux fol-

dats. Ibid, b.

Dépouilles militaires chez les Romains. X. 513. Dépouille?

opimes. XI. 505. b. 506. a.

Dépouille , ( Grav. en bois
) taillé ou gravé en dépouille.

IV. 1098. a , b. Errata.

DÉPOUILLE
, ( Gravure en bois

) ouvrages taillés ou gravés
en dépouille. Suppl. II. 703. a. Voyez Gravure en bois.

Dépouille de ferpent. ( Mat. méd.
)
Vertu qu’on attribuoit

autrefois à ces peaux. IV. 863. £.

Dépouilles
, ( Blafon ) IV. 86 5 . b.

DÉPRAVATION.
(
Mèdec

. ) Dépravation des fondions

,

lorfqu’elles fe font fans réglé & fans conformité à l’état natu-

rel. L’appétit naturel par exemple peut être léfé de quatre
maniérés. IV. 863. b. Comment la refpiration peut pêcher
par dépravation ; le jugement être léfé par dépravation.
DÉPRÉCATIF

, (
Théol. ) maniéré d’adminiftrer quelqu’un

des facremens. Chez les Grecs * la forme d’abfolution eft

déprécative. Tems où l’on joignit dans l’églife latine la forme
indicative à la déprécative. Autre tems où cette fécondé fut

abandonnée. IV. 866. a.

Déprécatif, forme déprécative dans les facremens. VII.

177. b. La forme de l’extrême onélion eft déprécative chez les

Grecs & dans l’églife latine. VI. 338. b.

DÉPRÉCATION,
( Bell.let.) figure de rhétorique. Exem-

ple de Cicéron. IV. 866. a.

Déprécation , lettres de
, ( Jurifp. ) IX. 42 1 . b.

DEPRESSION
, ( Chir. ) fe dit des os du crâne enfoncés

par une caufe externe. Ceux des enfans y font plus fujets.

Elle entraîne dans un adulte la fraélure de la table interne.

Moyen de procurer la réfolution du fang épanché entre les

deux tables. IV. 866. a. Danger de négliger ces fecours. Obfer-
vations de Scultet. Ibid. b.

DEPRI, (Jurifp.) deprifus. Déprier, compofer avec le

feigneur. Étym. de ce mot. Tems où cet accord peut fe faire.

Ce que remet ordinairement le feigneur. Les adminiftrateurs
des églifes, hôpitaux, &c. ne peuvent faire de remifes. Le
tuteur n’en peut accorder. Le feigneur n’en peut accorder au
préjudice de l’ufufruitier. Quand le feigneur l’a accordée

,

il ne peut révoquer fon confenteinent. Ouvrage à confulter.

IV. 866. b.

Dépri
,
déclaration faite au bureau des aides* IV. 866. b.

DÉPRIER
, ( Jurifp. ) dans quelques coutumes

, notifier au
feigneur une acquifition. Comment cette déclaration doit fe

faire. IV. 866. b.

DEPRISER
, mèprifer : différence entre ces mots. IV. 866.

b. Notre langue dit eftimer & eftime
, mèprifer & mépris;

cependant elle n’a point adopté dépris
,
qui nous feroit nécef-

faire dans bien des occafions. Exemple : on devroit dire le
dépris plutôt que le mépris des richeffes. IV. 867. a.

DEPURATION
, ( Pharmac. ) clarification des fucs des

plantes & des fruits. Quel eft le but de la dépuration. Elle fe

fait ordinairement par défécation pour les fucs des fruits.

Divers moyens par lefquels fe fait celle des fucs des plantes.

IV. 867. a.
r

Dépuration par défécation
,
IV. 733. b.

DEPURATOIRE
, fievre , VI. 730. a. 738. *.

DEPUTATION
, ( Hifl. mod.

) ce qui la rend plus ou
moins folemnelle. Députation ne peut s’employer que lorf-

qu’il s’agit d’un corps envoyé. Exemples. IV. 867. a.

Députation, (Hifl. mod.) affemblée des états de l’Em-

E
ire

,
différente des dietes. Son inftitution à la diete d’Augf-

ourg en 1 3 5 5. Changemens établis dès-lors. Maniéré d’y déli-

bérer. IV. 867. b.

DÉPUTÉ, ambaffadeur , envoyé

:

différences* entre ces trois
qualités. IV. 867. b.

Député.
( Hifl. mod. ) Députés que certaines provinces

de France envoient au roi pour lui préfenter le cahier des
états. Députés dans les villes de Turquie pour traiter avec
les officiers du grand-feigneur. Députés du commerce en
France. IV. 867. b.

Députés élus anciennement par les états pour les aides &
autres impofitions. V. 461. a

,
b. Affemblées de députés de

dilîerens ordres de citoyens. VI. 2.0. b. Députés repréfen-
tans. XIV. 143. a

, b. &c.
Député , chez les Anglois. Sens du mot deputatus chez les

anciens. IV. 868. a.

uJatus Aê7rîÿaT°î, officier de l’églife de Conftantinople.
IV. 868. a.

Députés du clergé. IV. 868. a.

Député du tiers-état
, en Angleterre. IV. 868 a

Député du commerce. (Comm.) Il n’y a que le député
des états de la province de Languedoc, qui foit difpenfé de
la profeffion adnelle du négoce, &c . Treize députés du com-
merce. Leurs appointemens. IV. 868. a.

DERBY
, ( Géogr.

)
pic de Derby. XII. 543, h

DERCETO
, voyez Adargatis.
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DERHAM

, ( Guillaume
) fa théologie âftrôflomiqtie. L

794. a. Sa doélrine fur la diffribution de la terre & de l’eau*
XVI. 163. b. Sa phyfiologie. Suppl. IV.
DERISOIRE, condition . III. 837. b.

DERIVAI ION.
( Médecin.) La dérivation eft oppofêe à

la revulfion. L un & 1 autre termes font employés pour donner

j
e ^es^ets la faignée. IV. 868. b. Autres lignifications

du mot dérivation . Moyens employés pour exciter la dériva*
tion des humeurs vers une partie moins effentielle

, ou plus
relâchée. Ibid. 869. a.

v

Dérivation des humeurs, caufe de congeftion. III. 867. a.

La dérivation eft une des caufes du développement des parties
de l’embryon. Suppl. I. 135. a, Suppl. III. 73, b. Puiffance
finguliere qui agit fur le mouvement du fang & qui naît de
la dérivation. Suppl. IV. 728. b. 829. b. Dérivation dans la
faignée. XIV. 507. a. Dérivation obtenue par le moyen des
véficatoires. XVII. 194. a.

(

Dérivation
, ( Gramm. ) de la formation des mots par

dérivation & par compofttion. VIL 172. b. &c. Dérivations
du génitif. 585. b. Deux fortes de dérivations, l’une philo-
fophique

, l’autre grammaticale. VIlL 668. a.

DERIVE
, ( Marine ) différence entre la route du navire ,& la direélion de fa quille

, ou entre le rumb fur lequel on
court & celui fur lequel on veut courir. Explication du pre-
mier cas. Il eft important de connoître la quantité de cette
dérive. Moyen de la connoître. IV. 869. a. Ce qu’on entend
par un quart de dérive. Ibid. b. Foyer 1 3 planch. de mariné »
VIF volume.

Dérive
,
inftrument propre à mefurer en tout tems l’angle

de la dérive. Suppl. IV. 977. b,

DÉRIVÉS
, ( Gramm. )

I. 70. a. Différence entre les dérivés
& les compofés. IV. 964. a. VIL 172. b. Voyez Dérivation.
DERIVOIR

, ( Horlog. ) outil d’horlogerie ; fa defeription
;

fon ufage. IV. 869. b.

DERNIER, terme du jeu de paume. IV. 860. b.

DEROBEMENT,
( Coupe des pierres) IV. 869. b.

DÉROBER une marche. (Art milit.) La faute de fe laiffer

dérober une marche eft humiliante & fujette à de grandes
fuites. Deux maniérés de dérober une marche à l’ennemi. On
ne doit jamais forcer les marches fans une grande néceffité.
IV. 869. b.

Dérober le vent, ( Marine ) IV. 869. b.

DÉROBER
, fe , fous l’homme.

( Manege ) IV. 870. a.

DÉROGATION, (Jurifp.) maxime générale; pofleriora
derogant prioribus. Déroger à un aéle précédent. Dérogation
expreffe & tacite. A quels égards les particuliers peuvent
dans leurs conventions déroger aux coutumes & ordonnan-
ces. Il n’y a que le prince qui puiffe déroger aux loix anciennes.
IV. 870. a.

Dérogation
, différence entre abrogation & dérogation. I.

39. b. Dérogation de nobleflè. XI. 169. <z, b. Dérogation aux
coutumes. IV. 414. a, b.

DEROGATOIRE, claufe. III. 314. b.

(

DEROGEANCE
, ( Jurifp.) comment les eccléfiaftiques

dérogent à leurs privilèges de cléricature. Aéles de déro-
geance par lefquels la nobleffe fe perd. Différence entre 1 effet
de dérogeance & l’effet de dégradation par rapport aux enfans.
IV. 870. a.

DEROUTE
, différence entre déroute , retraite d’une

armée , & armée battue. IV. 870. b.

Déroute ; différence entre déroute & défaite, IV. 731. b. 8c
entre fuite & déroute. VIL 363. b.

DERVIS. (Hifl. orient.) Relation de M. de Tournefort
fur ces religieux. Maifon de cet ordre à Cogna, lieu où réfide
le général de l’ordre : ce qui l’a rendue fàmeufe. Pourquoi
les dervis font appeliés melelevis. Chapitre général de l’ordre.
IV. 870. b. Habillement des dervis. Leurs mœurs. Effets
qu’ils éprouvent de l’opium dont ils font ufage. Leurs voya-
ges dans le Mogol& au-delà. Leurs exercices du mardi & du
vendredi ; leurs danfes ; leurs prédications où les femmes ont
droit d’affifter ; leurs hymnes au fon des flûtes & des tam-
bours de bafque. Ibid. 871. a. Pourquoi les Turcs ne leur
permettent pas d’avoir de couvens. Maifons qu’ils ont cepen-
dant obtenues. Monaftere de ces dervis en Egypte. Ibid, b

.

Dervis
,
M. d’Herbelot prétend que les mots takir & dervis

font fynonymes. VI. 386. h. Efpece d’aliénation à laquelle les

dervis afpirent. XIV. 675. a, b. Monaftere où les dervis
logent avec leurs femmes. XV. 859. b. Différentes efpeces
de dervis nommés mevelevites , X. 473. b. fofls

,

XV* 267. b.

joftas
, 268. a.

DÈS, particule prépofition en françois ,
XII. ioî.^.

Des , obfervations fur cette prépofition. XIIÎ. 303.
DÉSAGRÉABLE

,
pourquoi la defeription des objets défà-

gréables à voir nous plaît. IV. 879. a. Foye

1

fur ce fujët

Émotion. Les idées défagréables déguifées par l’ufage de
l’euphémifme. VI. 207. a. b.

DESAGULIERS
,

fes recherches fur la force dè l’homme.
VII. 1 21. fes expériences fur la pefanteur & la chûte des corps.
XII. 443. b.
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DESAJULIUS-, (J. Théophile

)

phyfiûlogîfie. Suppl. IV*

3 <6. a.

DESAPROUVER ,
voyez Improbation.

DESARGENTER ,
comment fe fait cette opération. I.

644. b.

DESARMEMENT, Il y a différentes loix en Angleterre

pour le défarmement des papilles
,
&c. Loi de George I pour

le défarmement des Irlandais , & du menu peuple d’Angle-

terre. IV. 87 X. b.
1

.

Désarmement
, (

Marine) d’un vaiffeatt. Ce qui doit être

obfervé dans le défarmement d’un vaiffeau ,
félon 1 ordon-

nance déjà marine de 1689. IV . 072. a.
r

Désarmement, ( Efrime ) en faifant tomber l.epee de

ïa main de l’ennemi. Défarmement de tierce, de quarte;

comment s’exécutent toutes ces actions. IV. 872.. a.

Défarmement ,
détails dur ce fujet. IV. vol. des planches,

article Efcrime ,
pag; il. b.

DESAVEU , ( Jurifp.
)celui d’un avocat. Celui d un entant.

Celui d’un huiffier ou fergent. Celui d’un mandataire. IV . 872. a.

Défaveu d’un procureur ad lites. Le procureur n’a pas tou-

jours befoin d’un pouvoir par écrit. O11 admet rarement le

défaveu contre les héritiers d’un procureur décédé. Peine du

défavouant, quand le défaveu ell injurieux & mal fondé. Les

préfidiaux ne peuvent juger en dernier reffort un défaveu.

Auteurs à confulter. IV. 872. b.

;Défaveu du feigneur. Il a été appelle prodition. Il ell oppofe

à l’aveu
,
mais Ane faut pas entendre par-là Vaveu du dénom-

brement. IV. 872. b. Lorfqu’un fief ell faifi féodalement , & que

le vaffal veut avoir main-levée ,
il doit avant tout avouer ou

défavouer le feigneur. Confifcation du fief pour caufe de

défaveu mal fondé. Comment le vaffal peut éviter la peine du

défaveu. Ce qui arrive lorfque le défaveu fe trouve fondé.

Trois cas où le vaffal n’ell pas obligé d’avouer ni de défa-

vouer fon feigneur. Le vaffaEqui avoue tenir du roi
,
au lieu

d’avouer fon véritable feigneur ,
n’encourt point la commife.

Quand le défaveu ell fait en jultice, & que le feigneur a

formé fa demande pour la commife , il n y a plus pouî le

vaffal locus pœnitentice. Ibid. 873. a. Le roi ne peut remettre la

peine du défaveu. Le défaveu formé par un tuteur, &c. 11e

préjudicie pas au mineur. Défaveu d’un main-mortable. La

peine du défaveu n’a pas lieu en pays de droit écrit. L’héritier

bénéficiaire qui defavoue mal-a-propos ,
confifque le fief au

préjudice des créanciers chirographaires. Auteurs à conlulter.

Ibid. b.

DESCARTES. (
René )

Voye{ Cartésianisme.

DESCEMET , anatomifte. Suppl. I. 414. b.

DESCENDANCE de pere en fils. Voye£ FILIATION.

DESCENDANT. ( Afironom.) Signes defeendans. Noeud

defeendant. IV» 873. b.
,

Descendant ;
{Jurifp.) ils forment la ligne direéle def-

Cendante. Ils d-oivcnt dans le beioin les alimens à lems ai-

cendans. Dans les fucceffions ,
ils font préférés aux afeen-

dans & aux collatéraux. Loix du code à confulter. IV. 873. b.

Descendant {Collatéraux) IV. 873. b.

Defeendans. Degres en ligne direéle & en cohatéiale def-

cendante. IV. 765. b. Succeifion des defeendans. XV. 597. b.

k 08. b. Exhérédation des defeendans. VI. 237. b. Perfonnes

qui fe font vu une nombreufe defcendance. V. 657. a.

Descendant. {
Anatom.) IV. 874. a.

DESCENDRE. Obfervation fur la conjugaifon de ce verbe.

XL 121. a.
,

DESCENSION. ( Afiron. )
Defeenfion droite d une etoile

ou d’un figne. Defeenfion oblique. Comment fe comptent

les defeenfions tant obliques que droites. On ne fe fert pref-

que plus que du mot d'afcenjîon droite. Origine de ces mots

afeenfon 8c defeenfion. IV. 874. a.

DESCENSUM , (
Chyme )

appareil de la diftillation per

defeenjum. En quoi comble 1 appareil de Geber pom le def-

cenfum. Les chymiffes modernes lui ont fubffitué celui des

deux creufets. IV. 460. b.

DESCENTE ou Chute. (
Méch. )

Deux opinions oppo-

fées fur la caufe de la defeente des corps pefans. IV. 874. a.

Syftême de Newton fur ce fujet. Force qui retient la lune

dans fon orbite. Réflexions fur la maniéré dont les
_

cartéfiens

expliquent la defeente des corps. 1 ourbillon imagine par M.

Huyghens. Explication des Galîendiftes. Loix de la defeente

des corps trouvées par Galilée.

i°. Dans un milieu fans réfiftance ,
les corps pefans def-

cendent avec un mouvement uniformément accéléré. Ma-

niéré de repréfenter les inilans de la chûte & les efpaces

parcourus. Voyez Accélération. Conféquences de cette pre-

mière loi. Ibid. b. 2
0

. Loix de la defeente des corps dans un

milieu réfutant. i°. Un corps ne peut defeendre ,
à moins

qu’il ne divife le milieu où il delcend , & il ne peut faire

cette féparation , à moins qu’il ne foit plus pefant que

ce milieu. 2°. Un corps d’une pefanteur fpécifique plus

grande
,

que le fluide où Ü defeend , y defeend avec une

force égale à l’excès de fa «pefanteur lùr celle dun pareil

volume de fluide» 3
0
, Les pefantsurs ipecifiques de deux

corps étant .
fuppofèes les mêmes , celui qui a le moins de

volume doit tomber moins vite dans le volume où il def-

eend. 4
0

. Si les pefanteurs fpécifiques de deux corps font diff

férentes ,
celui qui a plus de pefanteur fpécifique tombe

plus vite que l’autre. La théorie de la chute, des corps dans

des fluides eft moins avancée que celle de leur chûte dans

le vuide. Obfervations préliminaires par rapport à la chûte
des corps dans un milieu non réfiftant. Ibid. 873. a. Le ré-,

fultat des expériences de Galilée eft que les efpaces qu’uii

Corps parcourt eii defceîidant
, font comme les quarrés des

tems employés à la parcourir. I. Réfukat des expériences de
Grimaldi & de Ricciob fur le même fujet. II. Si un corps
pefant defeend dans un milieu non réfiftant

> l’efpace qu’il

décrit pendant un tems quelconque eft fous-double de celui

qu’il décrivoit uniformément avec la vîteffe qu’il a acquife

à la fin de fa chûte. III. Maniéré de déterminer les efpaces

qu’un corps parcourt dans les différentes parties du tems
qu’il emploie à tomber d’une hauteur donnée. Ibid. b. IV.
Maniéré de déterminer le tems qu’un corps emploie à par-

courir un efpace donné , lorfqu’on connoît déjà le tems qu’il

emploie à parcourir un certain efpace, V. L’efpace qu’un
corps parcourt dans un certain tems étant donné

,
moyen

de déterminer l’efpace qu’il parcourra dans un autre tems
donné. Defeente le long d’un plan incliné

; voyez Plan in~

cliné : dans un cycloïde ; voyez Cycloide 8c Pendule. Ligne de
la plus vite defeente. Ibid. 876. a. Voyez Brachyflochrone<

Defeente des corps
,
chûte des corps. Galilée a découvert lé

premier la loi de la chûte des corps. III. 404. a. Ses expé-

riences fur ce fujet. Suppl. III. 173. a. Doéh'ine de ce philo-

fophe fur la defeente des corps par une courbe. Suppl. III.

173. a. La chûte des corps prouve le vuide. XVII. 373. a.

Elle doit être attribuée à l’impulfion de quelque fluide invi-

fible. VII. 112. a. Voye^ Pesanteur. Ligne de la plus vite

defcente'ou brachyflochrone. II. 39!. a. Ligne ifoebrone par

laquelle on fuppofe qu’un corps defeend fans accélération :

écrit de Léibnitz fur cette ligne. VIII. 926. b. Defeente tau-

tochrone. XV. 943. b. Ligne la plus courte que parcourroit

un corps tombant obliquement à l’horizon. IV. 390 b. Accé-

lération de la chûte des corps. I. 60. b. Diverfes hypo*

thefes pour en expliquer la caufe. 60. b. 61. a. Gette caufe

démontrée : l’efpace parcouru confidéré comme un reélangl®

compofé du tems & de la vîteffe. Ibid, a
,

b. Loi de l’accélé-

ration des corps dans leur chûte ; conféquence de cette loi.

62. a. Loix de la chûte des corps graves. X. 837. b. 838. a.

Metbode de déterminer l’efpace que parcourt en un tems don-

né un corps pefant qui tombe perpendiculairement. XII. 296,

a. Rapport de l’efpace que parcourt un corps
, en tombant

avec la longueur du pendule à fécondés. XIV. 858. Lignes

qu’un corps tombant d’une hauteur confidérable doit décrire 9

en fuppofant qu’il fe meut circulairement par le mouvement
diurne de la terre, & perpendiculairement par la force de

la pefanteur. XVII. 614. b. 632. a. Eftimation de la force de

preflion d’un corps d’un poids déterminé , tombant d’une hau-

teur donnée. XII. 609. b. Vîteffe d’une goutte de pluie en

tombant. Suppl. IV. 420. a. Force qu’acquiert une gotftte

d’eau en tombant dans le vuide. XII. 793. b. Pourquoi tous

les corps ne defeendent pas également vite dans l’air. XIV.

1 99. a\ Tems qu’une pierre mettroit à tomber de la furfac©

de la terre au centre. Suppl. IL 703. a. Table relative à la

chûte des graves. Suppl. IV. 883. b. Loix de la defeente des

corps par un plan incliné. VIII. 632. a. XII. 692. b. Defcent©

d’un folide dans un fluide fpécifiquement plus léger. XV,’

444. a. Vîteffe de la chûte des corps fur la furface de chaque,

planete. Suppl. IV. 308. a ,
b.

DESCENTE des platietes vers le fôleil. { Afiron.) tems qu’elles

employeroient à tomber par une ligne droite
,

fi la force de

projeéfion qui les anime & leur fait décrire des orbites étoit

détruite. Réglé qui fert à faire ces calculs. Suppl. II. 703. a.

Descente du juge ou fur les lieux. ( Jurifp. )
Quels font

les différens cas dans lefquels il convient que le juge voie

les chofes par lui-même , & qu’il entende les parties fur le

lieu. Ce que prononce là-deffus l’ordonnance de 1667. Quel

eft le juge qui peut être commis pour la defeente ,
lorfqu’elle

eft ordonnée dans une cour fouveraine , & dans les autres

fieges. IV. 876. a. Formalités obfervées par rapport à la def-

eente fur les lieux. L’ordonnance de 1667 a abrégé l’ufage

qui fe pratiquoit de faire recevoir en juftîce les procès-ver-

baux des defeentes. Défendu aux commiftaires de recevoir

aucun préfent ,
&c. Du paiement des juges employés en dif-

férentes commilfions hors le lieu de leur domicile. Chaque

partie eft tenue d’avancer les vacations de fon procureur ,
<5v.

Le procès-verbal de defeente étant fini , le procureur le plus

diligent peut en donner copie à l’autre , & trois jours après

pourfuivre l’audience ,
&c. Ordonnance & auteurs à conful-,

ter. Ibid. b.

DESCENTE du fojfé. {Guerre des fieges) Deux fortes de

defeentes , la fouterreine , & celle à ciel ouvert. Defcription

de la première. On en fait ordinairement deux ou trois pour

le paftàge du foffé, La galerie fouterreme doit former une
* porte
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DES DES
porte qui fe termine à-peu-près vers le fond du fiofte fec.

Moyen pour y parvenir. En quel cas la defcente fouterreine

doit fe pratiquer.En quel cas la defcente à ciel ouvert s’exécute :

en quoi elle confifte , & comment onia fait. IV. 877. a. Incon-

vénient de la maniéré dont elle fe pratiquoit autrefois. Ibid, b

.

Descente. (
Marine . Art milit.) Celles que doit fe propo-

fer en terns de guerre un prince qui a une marine. Suppl. II.

162. b. Ufage des galeres pour favorifer les defcentes & pour
s’y oppofer. Suppl. III. 169. b.

Descente
,
(Cemm.) Droit d’entrée pour les vins à Bor-

deaux. Barques de defcente. Defcente , tranfport des fels

dans les greniers. IV. 877. b.

Descente
,
Hernie.

( Chirurg.
)
IV. 877. b

.

Defcente
, terme employé dans la coupe des pierres

,
en

hydraulique & en vénerie. IV. 877. b.

DESCHARGE
, ( Jurïfp. ) aéle par lequel quelqu’un efl

®enu quitte d’un engagement. Différence qu’on met entre

quittance & décharge. Elle peut être donnée fous-feing privé

,

par notaire ou par jugement qui prononce la décharge. IV.

£77. ^ Quelquefois le laps de tems opéré la décharge d’une
partie. Exemples. Ibid. 878. a.

Descharger,
(Jurifp .) Décharger d’une demande. Déchar-

ger de l’accufation. Mettre hors de cour fur l’accufation: diffé-

rence entre ces deux exprefîîons. IV. 878. a. Eéyq; DÉCHARGE.
DESCHENEW

; relation de fes voyages au nord de
l’Afie. Suppl. I. 636. b. 637. a. 642. a.

DESCHT-KITCHAK
,
nom d’un peuple d’Afie : remar-

que fur le pere de ce peuple. II. 488. a.

A DESCOUVERT.
( Jurifp

.

)
IV. 878.

DESCRIPTION.
( Hijl. nat.

) Décrire les différentes pro-
duirions de la nature. Les defcriptions ne peuvent être utiles

qu’autant qu’elles font reflreintes à de juftes bornes , & afi

fujetties à de certaines loix. Plus un corps efl çompofé
,
plus

il efl néceffaire de décrire les détails de fon organifation

,

pour en expofer le jeu & la méchanique. IV. 878. a. Lorf-
qu’ori décrit un être

,
il faut obferver les rapports qu’il a

avec les autres êtres de la nature. Dans cette vue
, les def-

criptions doivent être faites dans un plan fuivi 3 mais on ne
peut fe difpenfer de le changer en paffant d’un régné à un
autre. Connoiffances qu’on fe propofe d’acquérir ou de donner
en décrivant les objets de chaque régné en particulier. Ibid. b.

Defcriptions dans l’hifloire naturelle. VIII. 22 6. a
,
b. Celles

des anciens prefque toujours incomplettes. III. 298. a. 643.
a. De la dëfcription des plantes. Suppl. II. 28. a.

Description.
(
Géom. ) Dëfcription des courbes de deux

maniérés
,
ou par un mouvement continu , ou par plufieurs

points. Moyens fort ingénieux de tracer plufieurs courbes ,

donnés par M. Maclaurin. La dëfcription par points préférée.
IV. 878. b.

Dëfcription des courbes par plufieurs points
,
préférable à

celle qui fe fait par un mouvement continu. V. 518. a. Sur la

dëfcription des courbes
,
voye^ encore IV. 381. <z,E

Description. (Bell, lett.) Les grammairiens fe contentent
de defcriptions

; les philofophes veulent des définitions. IV,
878. b. Une dëfcription ne fait pas connoître lachofe à fond

,

parce qu’elle n’én renferme pas les attributs effentiels
3 elle

n’eft pas une réponfe à la quefiion quid efl ,
qu’efi-il ? mais

à la quefiion quis efl , qui efi-il ? Elle fert donc principale-
ment à faire connoître les finguliers 8c les individus. Elle
eft la figure favorite des orateurs & des poètes

3 diverfes fortes
de defcriptions

3 celles des chofes
,
des lieux

,
des tems

,

des perfonnes. Pourquoi dans les defcriptions bien faites

,

ce qui efi défagréable à voir nous plaît fi fort. Cependant
la dëfcription des belles chofes plaît infiniment davantage.
Une des plus grandes beautés de l’art des defcriptions

, efi

d’exciter une l’ecrete émotion dans l’efprit du leéteur. Ibid.

879. a. Les mêmes pallions qui nous font défagréables en tout
autre tems

,
nous plaifent lorsqu'elles font excitées par de belles

defcriptions. Il efi digne d’un grand maître de rafièmbler dans
fes defcriptions toutes les beautés poflibles. Exemples. Ibid. b.

Dëfcription. La dëfcription ne fe borne pas à caraélérifer
fon objet

3 elle en préfente fouvent le tableau dans fes dé-
tails les plus intérefians & dans toute fon étendue. Ici ce
goût confifte à bien choifir

,
Suppl. II. 703. a. i°. l’objet

que l’on veut peindre 3 2
0

. le point de vue le plus favo-
rable à l’eflet qu’on fe propofe

3 3
°. le moment le plus avan-

tageux
, fi i’abjet eft changeant ou mobile. Ibid. b. 4

0
. Les traits

qui I expriment le plus vivement , & les contraftes qui peu-
vent le rendre plus faillant & plus fenfible encore. Cet ar-
ticle renferme fur chacun de ces points

, les détails les plus
intérefians. Ibid. 704. a. Voyez Narration

, Efquiffe.
Defcriptions. La poéfie defcriptive a bien plus de mérite

a peindre la nature toute nue
,
qu’à l’envelopper des voiles

de l’allégorie. Suppl. I. 302. <2. Différence entre dëfcription.
Image & tableau. Suppl. III. 562. a. Des defcriptions poé-
tiques.' Suppl. IV. 424. b. De l’art des defcriptions en pein-
ture & en poéfie. Suppl. III. 518. a. Defcriptions dans la

poéfie épique. V._ 8 3 o. b. Dëfcription appellée éthopée& hypothy-
pofe. IV. 36. b. VIII. 4 18. a j b. Voy. Image

, Efquiffe , Tableau .
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Dëfcription de lieux ou topographie. XVI. 420. e.

DESDIT.
( Jurifp. ) Chez les Romains , ceux qui fe fiàn»

çoient
, fe donnoient mutuellement des arrhes

,
&c. Cas ima-

giné dans les étabiiffeniens de S. Louis
,
par lequel on peut

connoître la dilpofition de la loi par rapport aux arrhes

concernant le mariage. Auteurs à confulter. IV. 879s b.

DESENFLURE. ( Médec.
) Caufes qui peuvent la pro*

diiire. Le prognoftic différé félon diverfes circonftances ici

indiquées. IV. 880. a.

DESERGOTER.; (
Maréch.

) fcettô opération inconnue à
Paris eft: fort en ufage en Hollande. IV. 880. b.

DÉSERT. ( Hift. jacr.
) Colonne de nuée qui accompa-

gnoit les Ifraélites dans le défert. XL 278. b. 279» a
, b. Com-

ment
,
félon le rapport de Tacite , ils trouvèrent moyen de

s’y défaltérer. 486. a. Manne du défert. X. 45. b , &c. Station

des Ifraélites au défert dans un lieu nommé Raphidim, XIIL
794. a. Murmures dont ils fe rendirent coupables au défert

X. 876. b. Idole qu’ils y adorèrent. IX. 128. a. Leur cam-
pement à Salmona dans le défert. Suppl. IV, 713. a. Déferts

qu’habitoient les premiers religieux d’Egypte. XL 598. b.

Dcferts d’Afrique. XIV. 500. a
,

b. Dëfcription d’un défert,

Suppl. III. 629. a.

DÉSERTEUR. (Art milit.
) Peine des déferteurs. Dans

l’ancienne Eglife
,
on les excommunioit. Ce qui arrive for fi

que plus de deux déferteurs font arrêtés enfemble. Les corn-

mandans des provinces ne peuvent furfeoit l’exécution. For-
malités obfervéés ,

lorfque le criminel doit être livré à l’exé-

cuteur de la juftice , ou qu’il doit être paflé par les armes
, &

après l’exécution. IV. 880. b

.

Déserteur. ( Moral. Politiq.
) Sentiment de M. de Mon-*

tefquieu fur la peine qu’il faudroit infliger aux déferteurs.

Loi qu’avoit faite Charondas contre les déferteurs. Origine
de la peine de mort infligée en France. Une des caufes qui
rendent les défertions fréquentes. Pourquoi les déferrions

étoient rares chez les Romains. Examen de la quefiion
,

s’il

eft permis de fe fervir à la guerre des déferteurs de l’armée

ennemie & des traîtres qui viennent s'offrir. IV. 881 .a.

Déferteur : voyez Transfuge. XVII. 831. E—837, a. Diffé-

rence entre transfuge & déferteur. XVL 547. a. Réflexions
fur les moyens d’empêcher la défertion

, & fur les peines à
infliger aux déferteurs. XVII. 45 2. E Comment le roi de Pruffe
punit ceux qui font coupables de deux défertions. XIII. 93. a.

DÉSERTION d’appel. ( Jurifp. ) Un appel efi défert
5
lorf-

qu’il n’eft pas relevé dans le tems. Peine de la défertion d’ap-

pel. De la défertion d’appel chez les Romains. Ufages des
apôtres ou libelles appellatoires. L’appel doit être relevé par
des lettres de chancellerie 3 autrement il eft défert

3 mais il

faut faire prononcer la défertion. Appointement offert à l’ap-

pellant , lorfqu’il a comparu fur la demande en défertion. Le
premier appel étant déclaré défert , l’appellant en peut inter»

jetter un autre , &c. Ce qui fe pratique pour éviter le cir-

cuit d’appels. La défertion d’appel n’a pas lieu dans les ap-

pels comme d’abus ,
ni en matières criminelles. Loix & or-

donnances à confulter. IV. 881. E
Défertion , Lettres de. IX. 421. b.

Défertion d’un bénéfice. Après un an de Fàbfence du béné-
ficier

, on peut obtenir provifion du bénéfice vacant par dé-
fertion

, &c. IV. 882. a.

Défertion des héritages. Elle eft fort différente du déguer-
piffement & du délaiffement. Les terres défêrtes font diffé-

rentes des termes hermes
,
terres gayves , communes , ou

vains pâturages. Si les héritages déferts font chargés de rentes
foncières , le bailleur n’eft pas pour cela en droit dé' ren-
trer dans fon héritage. Selon quelques coutumes

, le fei-

gneurpeut reprendre les héritages dont le propriétaire a pafijé

trois ans fans labourer. Différence pour les vignes tenues à
rente. Ce que peut faire le bâilleur

, fi la rente eft à prendre
en nature de fruits. Selon quelques coutumes

,
le premier oc-

cupant peut cultiver des terres déferres. IV. 882. b.

DESESPOIR. (Moral.') Différentes maniérés dont cette
paffion agit fur l’efprit des hommes. Les aérions du défefpoir
font quelquefois fondées fur un nouvel efpoir qui pprte à
tenter toutes chofes extrêmes. IV. 882. b.

DESHAYS
, ( Jean-Baptïfie ) de Rouen. Suppl. IV. 683. a,

DÉSHÉRENCE
, ( Jurijp.

) droit du roi ou des feigneurs

,

qui confifte à prendre les biens d’un homme décédé ab in-

teftat. Le droit de déshérence ne doit pas être regardé comme
un droit de fuccéder. Différence entré le droit* d’aubaine 8c
celui de déshérence. Origine de ce droit. IV. 882. b. Comment
les Grecs & les Romains appelloient les biens vacans, Ce
qu’on obfervoit chez ces derniers

,
à l’égard des biens à titre

de déshérence. Ce droit a eu lieu en France dès le com-
mencement de la monarchie. Depuis quel t,ems les feigneurs
haut-jufticiers y ont participé. Les feigneurs de fiefs ont long»
tems prétendu avoir les déshérences au préjudice des fei-
gneurs Amplement haut-jufticiers. Quelques-uns prétendent
que ce n’eft point au droit romain , mais à l’ufage des fiefs

8c des mains-mortes
,

que l’on doit rapporter l’ordre des
fuccefîions établi par la plupart des coutumes , & fingulié*

>

$

\
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rement dans lé cas de déshérence. Droits feigiieimaiix aux- «

quels celui de déshérence a quelque rapport, & qui vien- :

nènt des conceflions d’héritage faites par les feigneurs
,
& des

affranchiffemens. Ibid. 883. a. Droit que les feigneurs ont

dans lés coutumes de Flandre ; autres droits dans les don- <

tûmes d’Anjou & du Maine
,
qui ont quelque rapport au

droit de déshérence. D’où vient cette efpece de droit de déshé-

rence qüe les feigneurs fe font attribué au préjudice des hé-

ritiers des autres lignes. Ce que porte la coutume de Paris

,

pour le cas où il ri’y a aucun héritier du côté & ligne d’où

font venus les héritages. Coutumes de Laon , de Châlons ,

de Rheimà
,
d’Amiens , fur le même fujet. Celle d’Orléans.

La coutume d’Anjou traitée d’inique par Dumoulin. Ibid. b.

Suivant le droit commun ,
le droit de déshérence appartient

aux feigneurs hauts-jufticiers ; mais il ne préjudicie pas au

feigneur féodal dans la direrie duquel fe trouvent les biens.

Cas où les biens échus au roi par déshérence feroient dans

la direrie d’un autre feigneur. La fucceffion vacante des bé*-

néficiers appartient au roi ou aux feigneurs hauts-jufticiers.

Cas où le défunt laiffe des biens en différentes jufticés. Les

meubles & effets mobiliers ne fuivent point en ce cas la

perfonne ni le domicile ,
&c. Dans les coutumes où les pa-

reils d’une ligne ne fuccedent pas au défaut de l’autre ,
il

-n’eft pas permis de difpofer de fes propres au préjudice du
feigneur , au-delà de la quotité fixée parla coutume. Ce que

prefcrit là-deffus le droit commun. Par qui fe paient les

dettes de celui dont les biens font recueillis par déshérence.

Ibid. 884. a. Chaque créancier peut agir folidairement contre

•chaque feigneur. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

DESHÉRITANCE ou Deshéritement
, ( Jurifp. ) terme

oppofé à adhéritance ou adhéritement. Coutumes où il eft ufi-

té. Aries d’adhéritance & de deshéritance. IV. 884. b.

Deshéritance , Exhérédation. Différence qui diftingu-e ces

deux aries. VI. 2,56. a.

DÉSHONNÊTE , Malhonnête : différence entre ces I

mots. Les cyniques prétendent qu’il n’y a point de mots

deshonnêtes. Ce fentiment combattu. Une même chofe peut

être exprimée honnêtement par un mot & deshonnêtement

par un autre. IV. 884. b. Il en eft de même de certains tours

par lefquels on exprime honnêtement des ariions que la bien-

féance ne veut pas qu’on faffe en public. L’honnêteté des ex-

preffions s’accorde toujours avec l’utile ,
&c. Ibid. 885. a.

Deshonnête. Condition deshonnête. III. 837. b. Examen de

la queftion
,

s’il y a des mots deshonnêtes. XVI. 137. b.

Comment nous déguifons par l’euphémifine des idées des-

honnêtes. VL 207. b. D’où dépend l’idée d’indécence attachée

à certains mots. Suppl. IL 267. b.

DESJARDINS
, (

François') fculpteur. XIV. 830. a.

DESIDERARE , ( Langue latin. )
étymologie de ce mot.

XVI. 701 .b. Diverfes ftgnifications du paffif de ce verbe. X.

431. a,

DÉSIGNATEUR
, ( Hifl. anc. )

officier romain employé

dans les cérémonies publiques; agonotheta chez les Grecs.

Cérémonie pratiquée lorfque cet officier alloit lever un corps

mort pour le mettre fur le bûcher. IV. 885. a.

DESIMBRINGUER, ( Jurifp

.

)
affranchir, libérer un héri-

tage, &c. IV. 885. a.

DÉSINTÉRESSEMENT ,
c’eft en un fens la première

des vertus
,
& celle que les malhonnêtes gens connoiffent le

moins. IV. 88 5. A.

Déjintérejfement ,
recommandé dans l’évangile. XVII. 545.

a
,
b. Exemple de défintéreffement dans André Maruel

,
favant

Anglois. 6j\.b.

DESIR ,
fouhait : différence entre ces mots. IV. 883. b.

Désir. (
Métaphyf & Morale

)
Le defir eft un état d’inquié-

tude. Ce qui détermine immédiatement la volonté, c’eft l’in-

quiétude du defir fixé fur quelque bien abfent ,
quel qu’il foit.

L’inquiétude qui fait partie des autres paffions, produit aufîi

le même effet. On auroit aufîi bien de la peine à trouver

quelque paffion qui foit exempte de defir. Toute efpece de

bien , celui même qu’on reconnoît être tel , n’émeut pas

néceffairement le defir de tous les hommes. Du plaifir qu’on

éprouve dans la recherche & la connoiffance de la vérité.

Exemple de Mallebranche. IV. 885. A. Prenez deux hommes

,

l’un épris des plaifirs fenfuels, l’autre des charmes du favoir

,

le premier ne defire point ce que le fécond aime paffionnément.

Pourquoi les defirs font fouvent caufés par de fauffes idées.

Le plus grand bien vifible n’excite pas toujours les defirs des

hommes , à proportion de l’excellence qu’il paroît avoir , &
qu’on y reconnoît : raifon de cette inconféquence. Nous

n’avons pas plutôt joui d’un bien
,
que nous foupirons après

yn autre. Tous nos vices émanent de nos faux befoins , &
de nos defirs des richeffes ,

de la gloire ou des plaifirs. Les

gens qui ne font point gâtés par ces mauvais defirs ,
font les

plus heureux & les plus à l’abri de la corruption. Tels étoient

îes Fenniens au rapport de Tacite. Les defirs naturels font

très-limités ,
les defirs artificiels font immenfes. Ibid. 886. a.

Moyen de fe procurer le bonheur. Portrait de l’homme heu-

reux s par la Fontaine. Ibid. b.

' DES
Defir : différence entre defir & fouhait. XV. 403 .b. Du défi?*

félon Hobbes. VIII. 236. a -, b. Origine de nos defirs & de nos
Craintes. VI. 262. a, b. Defirs infinis du cœur humain. I. 372-.

a. Les vrais defirs font là mefuré du plaifir & de la puiftance.
VIL 758. a. Du defir du bien-être. VIII. 275. <z, b. Modéra-
tion des defirs de Defcartes. II. 720. b.

DESIRADE, ou Defcada 3 ( Géogr.) ifîe des Antilles, &c»
ce qui Fa rendue célèbre. IV. 886. b.

Defirade , rocher près de la Guadeloupe. Suppl. III. 277. k
DESISTEMENT, (Jurifp.) plufieurs fortes de défifte-

riient. Celui d’un droit, celui d’une ariion , &c. celui dure
héritage. Ce dernier différé de l’abandonnement , du délaif-
fement par hypotheque , du déguerpiffement. Il faut offrir les
dépens jufquau jour du défiftement. Arie de défiftement. IV*
886. b.

Défiflement : différence entre le défifterhént & le déguerpif-
fement, IV. 768. b. entre le défiftement & le délabrement,
776. a.

DESLYONS
, ( Jean ) obfervations fur fa vie & fes ouvra-

ges. XIII. 83. a.

DESMARES
, ( Toujfiaint) prêtre de l’oratoire. XVII.

3 24. a»

Defimares , ( Chrifline Antoinette) Suppl. IV. 69g. b.

DESMARÊTS
,
(Samuel) théologien. XL 445. a.

DESOLATION , chagrin
, douleur

, triflejfie , affiiRion
~

( synon. ) V. 82. b.

DESOBEISSANCE
,
contravention

, ( Synon. ) IV. 127. k
DESPAUTÉRE,

( Jean) grammairien
,
XI. 144. b.

DESPERIERS
, ( Bona-Uenture ) Suppl. I. <62. b.

DESPERROIS
, maître écrivain. IX. 907. b.

DESPOMMIERS, fa charrue, Suppl. I. 21 S. a.

DESPORTES
,
(François) peintre. V. 323. a.

DESPOTISMÉ
, ( Droit politiq.

) principe des états defpo-
tiques. IV. 886. b. Il eft de la nature de ce pouvoir qu’il paffe
tout entier dans les mains de la perfonne à qui il eft confié. L’é-.

tabliffement d’un vifir découle du principe fondamental des
états defpotiques. Dans un tel gouvernement

, le partage des
hommes, comme des bêtes, y eft fans aucune différence;
l’inftinri

,
l’obéiffance , le châtiment. Sort d’un homme dif-

gracié par le fophi de Perfe. Si le prince eft fait prifonnier #
il eft cenfé mort, & un autre monte fur le trône. La fuccef-

fion à l’empire ne peut pas être affinée dans les états defpo-
tiques. Tout l’appui du gouvernement du defpote eft fondé
fur la crainte de fa vengeance. Ibid. 887. a. Ce gouverne-
ment s’exerçant fur des peuples timides & abattus

, tout y
roule fur un petit nombre d’idées. De l’état des femmes dan«
ce gouvernement. De l’ufage des préfens. De l’ufure prati-

quée fous le defpotifme. Sources de la mifere des peuples
fournis à un defpote. Il n’y a chez eux point de loix de pro-
priété

,
ni de fucceffion

,
ni de commerce

; il ne peut y en avoir
en tems de néceffités pour l’augmentation des impôts. Il n’y
en a guere fur les dots & les avantages des femmes. Ce gou-
vernement n’admet pas des loix pofitives ou écrites. Com-
ment on punit les plaideurs en Turquie. Ibid. b. Sévérité des
peines infligées dans les états defpotiques. Indifférence desfujets

pour la patrie & le fouverain qui les gouverne. La rébellion

de Sacrovir donna de la joie au peuple Romain. Les rois

d’Orient font regardés comme les enfans adoptifs du ciel,

tant qu’ils régnent ; mais qu’un fujet rébelle détrône le prince ,

l’adoption céleffe paffe à Fufurpateur. Dans ces pays-là
,

il ne
fe forme point de petite révolte : le moindre accident y pro-
duit une grande révolution Les Chinois fe perfuadent qu’en
changeant de fouverain , ils fe conforment à la volonté du
ciel. Ibid. 888. a. Celui qui veut détrôner le prince , n’a guere
autre chofe à faire qu’à jouer le rôle de fouverain

, & en
prendre l’efprit : il n’y a que le prince qui foit intéreffé à
défendre le prince. Danger dq fon état. Quelles que fôient

les modifications que les mœurs ou la religion apportent au
defpotifme

,
la nature humaine fe fouleve toujours contre ce

gouvemèment. Il ne peut y avoir de fouveraineté illimitée

dans le chriftianifme ; la Bruyere cité fur ce fujet. Dans quel
fens on peut dire qu’un roi eft maître de la vie & des biens

de fes fujets. Ibid. b. Paroles adreffées fur ce fujet à Louis
XIV par M. la Mothe-le-Vayer. Louis XIV a toujours reconnu
qu’il ne pouvoit rien de contraire aux droits de la nature

,

des gens , & de l’état ;
preuves tirées du livre intitulé l’œco-

nomïque du prince
,
par M. la Mothe-le-Voyer. Ibid. 889. a.

Defpotifme ,
fon origine. XVII. 862. a

,
b. Le defpotifme

religieux confidéré comme une des caufes du defpotifme

civil. XIII. 93. b. Origine & abus du defpotifme oriental.

XI. 367. a.— 383. b. Tableau du defpotifme. XIV. 144. b.

Différence entre la monarchie abfolue & le defpotifme. X.
636. b. Pourquoi la crainte eft le mobile du defpotifme. XL
377. b. Sous le defpotifme Famé du peuple refte fans éléva-

tion. VIII. 288. a } b. Il ne peut y avoir de patrie fous ce

gouvernement. XIL 180. a 3 Comment il arrive que fous le

defpotifme , les foldats s’emparent de toute l’autorité. XIÏÏ,

13 6. b. Il n’y a point de vraie union fous le dsfpotifme, X vTI.

385. b. Dans les gouvernemens arbitraires, le fujet renonce

avec une grande facilité au peude liberté qui lui refte. V. 9 3 8.
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i. Sous le defpotifme il a fallu anéantir le reffort des pallions,

VIII. 2 87. 4. Le defpotifme qui détruit tout , fe détruit ünale-

ment teLmême. X. 6 r 3. b. Des maniérés fous le defpotifme.

X. 33. b. Des grâces. XII. 921. a. Des grands. VIL 85©. a.

Du Defpote . Dans un état defpotique
, le chef de la nation

eft tout
,
là nation n’eft rien. XIV. 143. a. On a toujours eu

pour principe de cacher le vrai nom du fôuverain. XI. 377, b

.

Titre de monarque univerfel que tous les defpotes fe font

arrogé. 378. a. Ëfpece d'éternité attribuée en certains lieux

à la perfonne des defpotes. Ibid. Empire fur toute la nature
que certaines nations leur ont attribué. Ibid. Maux que le def-
potifme caufe au defpote lui-même. 377. a. 379. a. Comment
quelques princes fe font avifés en Europe de s’attribuer un
pouvoir arbitraire. VI. 692. a.

DËSRENNE
,

loi de. IX. 6
3
8. b.

DESSAISINE
, ( Jurifp. ) coutumes de faifme & deffaifme.

IV. 889. <1.

DESSAISIR, fe, {Jurifp.) défenfe faite au tiers-faifi de
fe deffaifir des deniers , &c. de même à un gardien ou autre
fdépofttaire de juftice. IV. 889. b.

DESSALER Veau de la mer. Elle ne peut fe deffaler par
filtration. VIL 84. a. Moyens donnés par quelques chymiftes.
VI. 8Ô7. b. X. 3 6ï. a. 363. a, b. XIV. 383. b.

DESSECHEMENT
, ( Agric.

) celui du lac Fucin par les

Romains. Suppl. IL 192. b. Defféchement des terres. 778. b.

Des marais & lieux aquatiques. 19 1. b. 192. a, b. Des canaux
de defféchement. 185.4, b. &c. 778. b.

DESSEIN, but , vue, {S’ynon.) IL 469. b. Deffein, projet.
XIII. 441. b.

DESSERT -, ce fervice appelle fruit chez les grands , n’eft
appellé dejfert qu’en terme bourgeois. Pourquoi les Romains
Fappelloient menfa fecundce. Les femmes fortolent de table
quand ce fervice arrivoit. IV. 892. b

.

DESSERTE.
( Jurifp. )

Celui qui fait la defferte d’un béné-
fice eft appellé dejfervant. C’eft une commiflîon révocable
adnutum. Deffervans commis aux cures pendant la vacance ou
l’interdit. Salaire des deffervans pendant l’interdit. IV. 892. b.

DESSICATIFS
, ( Chirur.

) remedes aulfi nommés cïcatri-

fans. L’exficcation eft la fin qu’on fe propofe dans la curation
des ulcérés. Les remedes incarnatifs ne produlfent pas les
effets qu’on en attend. Énumération de plufieurs dellicatifs.

Précautions à prendre pour deffécher certains ulcérés cacoé-
thes. IV. 893. a.

Dejficatif, cérat
, IL 833. Emplâtre defficatif. V. 391. b.

DESSICATION, {Chymie& Pharm.
) en quoi elle différé

de la déphegmation. Dans quelle vue les chyftmies emploient
fouve-nt la déification. IV. 893. a. Réglés à fuivre pour deflê-
cher les fels

: pour deffécher un précipité. Les pharmaciens
deffechent les fubftances végétales & animales pour les con-
fier. Préjugé des anciens pharmaciens de fécher à l’ombre.
L’unique réglé de l’art de deffécher, confifte à procurer ce
defféchement le plus rapidement qu’il eff polfitle. Comment
on doit le pratiquer. Ibid. b. Voyeç les manœuvres à obferver
pour la déification de chaque fubftance

, à fon article parti-
culier. Voyeg_ aulfi les articles Substance & Sécher.

5

DESSIN
, ( Peint.

) difputes dans lefquelles il s’agiffoit
d’établir des rangs & une fubordination entre le deftin &
la couleur; difputes vaines & fans utilité. IV. 889. b. Com-
ment on peut parvenir à bien delfiner. De l’âge auquel il con-
vient de s y exercer. Details fur la mctbode qu’on doit fuivre
pour faire des progrès dans cet art. Ibid. 890. a. Du delfin
ayant pour but d’imiter les contours & les formes des ani-
maux. Delfins du payfage. Des différens moyens employés
pour delfiner & pour ombrer. Ibid. 801. a.

Dejfm. Du rang que tiennent dans la peinture
, le delfin

, le
coloris 8c l’exprelfion. V. 331. a. Première invention ’du
delfin. XIV. 820. a, b. Beauté des choix dans le delfin. III. 363.
a. Effet dans le delfin. V. 406. b. Exprelfion. Suppl. IL 920. a

J*
Du delfin de la figure. VI. 774. b. &c. XIII. 469. a, b. &c.

Du delfin des efquiffès. V. 981. b. Des delfins à la plume. X1J.
©00. b. 801. a. Ouvrage de delfin dit anamorphofe. I. 404. a
h. Delfin charbonné. III. 193. a. Delfin de clair-obfcur. 499. blDu delfin des figures géométriques. VI. 749. a

, b. L’art du
delfin néceffaire à Farchite&e. I.

3 6y.b. Delfin d’architeéture
appelle trait. XVI. 330. b. Delfin au trait. 331. a, b. Delfins
lornits par les combinaifons de carreaux mi-partis. IL 700.

j
9 ~E

e Part de réduire un delfin. XIII. 881. a, b. Sur l’art
du aeflin^ royales inftru&ions qui précèdent les planches
relatives a cet art. III. volume des planches.

Dessin
, ( Mufiq.) l’invention du fujet, la difpofttion des

parties & 1 ordonnance du tout. Unité qui doit régner dans le
chant le mouvement, le caraéïere, l’harmonie

, la modu-
lation ffV.891. 4> fans nuire à la vérité. En quoi confiffe la per-
fechon du delfin. Ce qui eft dit du delfin général , s’applique
ainu a chaque morceau. Préceptes donnés fur cet objet. Ibid b

Dessin.
( Archu.) Delfin au trait, lavé, arrêté. Le delfin

au trait peut être regardé comme le talent le plus effentiel à
l architeae. Le delfin devroit meme entrer dans le ni an At*
toute éducation, IV, 891. b,

6 plan de
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Beffms , maniéré de delfiner ou faire dés erneiftens 1

fieurs naturelles ou autres. IV. 891. b.

Dessin
, ( Gafier) figure dont l’ouvrier enrichit fori étoffe t,

& qu il copie d’après le peintre. Comment on doit préparer
I ouvrage

,
quand on travaille des gafes brochées. Ce qu’on

entend par , lire le delfin
, mettre fur le firàblot ou femple à

ce qui a été lu. Comment le même delfin fe répété» Après que
e deliin en lu

, & le métier rout-à-fait remonté
,
un enfant

lUîht pour le tirer. IV. 892. a.

Dessin.
( Ruban. ) Delfin de tiffutiers-rubaniers. IV» 892. 4’

Comment l’ouvrier monte fon métier pour tel ou tel delfins
Ibid, b„

Dessin
, ( Manufaét. en foie ) ÏV. 892. b»

Dessin
, ( Tapijf. de haute-hffe) IV» 892. b»

DESSINATEUR
,
en architecture. Talens qu’il faut poffédef

pour mériter ce titre. Pourquoi l’on trouve en France pets
d’habiles delfinateurs. IV. 894. a.

Deffnateur
, études qu’il doit faire pour parvenir à pro-

noncer correélement les articulations du corps humain. Suppl
I. 603. a

,
b. Importance du coup d’œil dans le delfinateur »

Suppl. II. 64 l.a.

DESSINER
,
papier à delfiner. XL 861. a-. De îa maniéré

de delfiner les plans. IX. 313. a. 314. b. XII. 433. b. De
la maniéré de delfiner la coupe des ouvrages de fortification *

XIII. 427. b. Maniéré de deffiner fut le verre, XVIli
100. a, b. 10 1. a, b. de delfiner en calquant, II. 563. a, h
aux petits carreaux. IV. 43 6. b. Maniéré dé delfiner appellée
graticuler. VIL 862. b. De la maniéré de hacher» VIII. 19. b,

2
J

*.
a ‘ Delfiner avec réfolution. XIV. 181. a. Des delfins des

batimens
, voyeq_ ce mot.

DESSOLER les terres
, {Jurifp.) changer leur état. Ce

qu on entend par foies & faifons. Dans les baux des biens
de campagne , le fermier s’oblige de labourer les terres par
foies & faifons convenables

,
&c. Peine du fermier qui con-

trevient à cet article du bail. IV. 894. b-.

Dessoler
, ( Maréch

.

) arracher la foie à un cheval. Mala«
dies pour lefquelles on pratique cette douloureufe opération,
La méthode de delïbler un cheval pour le clou de rue , eft
abufive & pernicieufe. Détails fur la maniéré de delïbler»
Préparation. IV. 894. b. Opération

,
panfement. Ibid. 893.

Dejfoler. Suppl. III. 413» b. Encaftelure qui oblige de deft
foler promptement l’animal. V. 607. a. Danger de deflbler
pour le clou de rue. 626. a, b.

DESSOUDER.
( Orfevr. ) Pourquoi l’ouvrier eft obligé

quelquefois de delïbuder quelque partie de Ion ouvrage.
Comment cette opération fe fait fans nuire au refte de la
piece. IV. 893. A

Deffouder une terre , ©bfervations fur cette opération d’agri-
culture. IX. 146. b.

DESSOUS
, dejfus : obfervations fur ces prépofitions. XIII,

303. a.

DESSUS du vent
,
{Marine) ÏV» 893. b.

Dessus.
( Mufiq. ) Quelles font les voix qui exécutent !e

deffus dans la mufique vocale. IV. 893. b. Premier & fécond
deffus. Bas-deffus.Ibid. 896.4.

Dejfus , réglés que doit obferver le deffus par rapport à la
baffe fondamentale. II. 120. 4. Bas-deffus. Suppl. I. 8x9. b. A
quelle diftance il peut fe rapprocher ou s’éloigner de la baffe,
823. a, b.

Dessus, {Opéra) les chœurs de femmes à l’opéra font
compofés de deffus & de bas-deffus. Comment ils font placé#
à 1 opéra de Paris. Par qui font chantés les deffus à la chapelle
du roi. IV. 896. 4.

*

Dessus de flûte à bec.
( Luth . ) IV. 806. a.

Dessus de flûte traverfiere.
( Luth. ) IV. 896. a*

Dessus de viole.
( Luth.

) IV. 896. a.

Dessus de porte.
( Archit.

) ÏV. 896. 4t

Dejfus en terme de bijoutier. IV. 896. a.
DESTIN

, ( Morale , Métaph.
) Ce qu’étoit le deftln félon

quelques philofophes païens. Ce que les Stoïciens entendoient
par-la. IV. 896. a. Ce fut pour charger le deftin de tout le
mal qui arrive, que les hommes fotgerent ce phantôme*

Deflin

.

Du deftin félon les Pharifiens» IX. 33. a Selon les
Stoïciens. XV. 328. 4. Selon les Turcs* VI. 428. 4. XI. 33,
LX;

Ü ‘ *»• Selon Hobbes. VIII. 233. b. Livre des deftins,

^ v°yelFatum, Fatalisme, Destinée,
DESTINATION. {Jurifp.) La deftination

, quoique non

^ ne taiffe pas d’avoir fon effet quand elle eft prouvée,
IV. 896. b.

Deflination de pere de famille ; arrangement qu’un pro-
priétaire a fait dans fes corps de bâtiment. Il n’a pas befoira
de titre pour faire de telles difpofitions. Cette deftination
vaut titre pour les fervitudes qui fe trouvent impofées fur
une partie de l’héritage en faveur de l’autre

, pourvu qu’elle
foit par écrit. Ce que doit faire le pere de famille lorfqu’il
met hors de fes mains une partie de l’héritage

, pour que
les fervitudes qu’il a conftituées, purffent valoir. IV 806 b
DESTINÉE

, ( Métaphyf

)

fens & étymol. du motfatum.

t
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foït en ufage parmi les anciens philofophes. i V . 896. b. Les.

"Cxrecs l’appellent eijj.oLqp.tw nexus ,
8c les modernes

,
pto—

vidence. Le mot fatum , a un fens plus étendu. Quelques

auteurs ont divifé la deftinée en aftrologique & en ftpïcienne

ou fatalité. Les dieux même étoient fournis à cette deftinée.

Les poètes appellent cette fuite éternelle Mopa/ & parcce.

Quelques modernes divifent la deftinée en phyfique 8c en

-divine. Sa définition félon Platon; celle qu’en a donnée Boëce.

Ibid. 897. a. Foyei Destin.

Deftinée ,
les anciens la défignoient par une étoile, Suppl.

'DESTITUTION d’un officier, (Jurifpr) en quoi elle différé

de la fuppreffion. IV. 897. a. Platon & Ariftote partagés fur

la durée des offices militaires. Loifeau eftime que dans les

démocraties il vaut mieux que cette duree foït courte , &
squ’elle foit perpétuelle dans les monarchies. Quelle étoit

cette durée du tems de la république romaine. La deftitution

avoit aufll lieu dans les emplois du facerdoce. Deftitutions

qui avoient lieu dans le fénat & dans le gouvernement des

provinces. Sous les empereurs , les offices devinrent prefque

tous à vie. Les empereurs ne révoquoient jamais les officiers

fans caufe. Obfervations fur Antonin & Alexandre-févere.

Différence entre les commiffions & les offices chez les Ro-

mains. De la deftitution de ceux qui étoient chargés de com-

miffion. Ib'uL k Au commencement de la monarchie ,
les

officiers étoient révocables en France. Trois maniérés ufitées

alors de conférer certains offices ,
tels que les prévôtés. Les

grands offices de la couronne n’étoient pas à couvert de la

deftitution. Comment les offices du parlement
,
qui étoient

auffi révocables ,
devinrent enfuite perpétuels. Les ducs 8c

les comtes ,
magiftrats des provinces ,

étoient àufîi révocables

ad nutum. Les baillifs 8c fénéchaux ,
qui fuccéderent aux

ducs 8c aux comtes ,
furent révocables ,

8c révoquoient eux-

mêmes leurs lieutenans. Philippe-le-bel fut le premier qui

voulut rendre les offices perpétuels. Conduite de Charles V
envers les officiers qu’il avoit deftitués. Ibid. 898. a. Ce qui

fe paffa fur ce fujet fous Louis XI 8c fous Charles VIII. Diflin-

étion faite fous celui-ci des offices en titre , d’avec les com-

miffions. Ces derniers peuvent être deftitués. Les engagiftes

ne peuvent deftituer les officiers royaux. Des offices des

juftices feigneuriales. La deftitution peut avoir lieu à leur

égard
,
pourvu quelle foit faite en termes honnêtes. Ibid. b.

Les officiers de feigneur
,
pourvus à titre onéreux , ne laif-

fent pas d’être deftituables ad nutum. Comment cette defti-

tution doit fe faire pour être légitime. De la deftitution des

officiers de juftices temporelles appartenantes à des évêques,

abbés, 8c autres bénéficiers. De celle de leurs officiaux
,
vice-

gerens
,
promoteurs ,

appariteurs. Deftitution des officiers

eccléfiaftiques ou laïcs de l’évêché , faite par le chapitre ,

fede vacante. Les ufufruitiers , douaniers ,
tuteurs 8c cura-

teurs ,
peuvent deftituer les officiers des feigneuries dont ils

touillent. Les officiers des villes 8c communautés ne peuvent

être deftitués fans caufe légitime. Auteurs à confulter. Ibid.

8qq. a.

Deftitution d’un officier. Erreur dans un trait hiftorique

concernant le conful Flaminius ,
cité dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 705. a.

Deftitution des juges. IX. 9. b.
' DESTOUCHES , (

Phihppe-Néricault ) fon éloge par M.

deVoltair e. VIII. 3 3 5 . b.

DESUDATION , (
Médec

.

) petits boutons qui exulcerent

la peau Qui font ceux que ces éruptions attaquent. Comment

elles fe manifeftent. Caufes de cette maladie. De la guérifon.

IV. 899. a. Voye^Sl/DAMlNA.

DESULTEUR , {Hift. ancft) nom qu’ondonnoità ceux qui

fautoient avec adreffe d’un cheval fur l’autre. La courfe à che-

val étoit fort ancienne chez les Grecs. Defulteurs que les

Indiens , les Scythes , les Numides , menoient avec eux. Les

Tartares 8c les Polonois font dans le même ufage. IV. 899. b.

DÉSUNI, (
Manege )

cheval défuni , défuni de derrière.

IV. 900. a.

DÉSUNION. Défunion de bénéfices. Défunion de fiefs.

Défunion de juftice. IV. 900. a.

DÉTACHEMENT. {Art milit.) Détachemens envoyés

pour s’emparer de quelque pofte *
pour vifiter les lieux par

où l’armée ennemie doit paffer. Ce que doivent faire ces

troupes. Les détachemens fe font par compagnies. Par qui ils

font commandés , à proportion du nombre. Par qui font com-

mandés ceux de cavalerie. IV. 900. a.

Détachement. Bifférens motifs qui donnent lieu à faire des

détachemens dans une armée. Comment ils doivent être

compofés. Exemple remarquable qui montre qu’on ne doit

jamais fans néceffité ,
ou fi ce n’eft pour quelque deffein im-

portant ,
faire de détachement eonftdérable de cavalerie ,

fans y mêler de l’infanterie ,
ou des dragons

,
qu’on peut au

befoin faire combattre, à pié. Conduite que doit obferver

Pofficier à qui l’on a confié un détachement. Suppl. II. 705. b.

Combien il importe de ne donner ces fortes de commiffions

qu’à des hommes habiles 8c nourris dans la guerre. Danger

d’affoibiir fes troupes par ftes détachemens , lorfqu’on a def-

fein de livrer bataille. Ibid. 706. a. Maximes à fuivre à cet

égard , lorfqu’on agit offenfivement , & dans la guerre défen»

five. Ibid. b.

Détachement. Diverfes obfervations fur les détachemens
envoyés pour inveftir une place

,
couvrir ou attaquer un

convoi
,
reconnoître l’ennemi , ou faire divers autres aftes

d’hoftilité. VII. 993. b
, &c. Guides pour ces détachemens.

1005. a. Sorte de détachemens appellés campement. Suppl

.

IL
163. b.

Détachement
, recommandé dans l’évangile, XVII. 543. a, b;

DÉTAIL
, ( Art milit. )

détail d’une armée
, détail des

régimens. Ouvrage intitulé ,
détails militaires. IV. 900. b.

Détail
, ( Comm. )

qui font les marchands en détail. IV.
900. b.

DÉTAILLEUR, ( Comm . )
marchands détailleurs & mar-

chands greffiers. A Âmfterdam
,

il n’y a point de différence

entre ces deux fortes de marchands. Exception à l’égard de
ceux qui font commerce d’eau-de-vie & de vins, IV. 900. b.

DÉTAILS, (
Bell. lut. Poéfie ) de l’invention & du choix

des détails
, & de l’art de les peindre. Suppl. III. 642. b. Des

détails dans la narration dramatique. Suppl. IV. 1 y. a, b.

DÉTENTE
, ( Arquebuf. ) piece de fufii. Defcriptîon 8c

ufage. IV. 901. a. Voye^ Suppl. III. 139. b.

Détente, en horlogerie. IV. 901. a.

DÉTENTEUR
, ( Jurifpr. ) trois fortes de détenteurs. Les

détenteurs propriétaires font tenus de payer les arrérages des

charges foncières , échus de leur tems. IV. 901. a. Dès tiers

détenteurs. Des fimples détenteurs. Détenteurs propriétaires

des fimples hypotheques. Ibid. b.

Détenteur
,
tiers- ,

XVI.
3 24. b. Comment il fe met à couvert

de pourfqites pour raifon d’une rente dont eft chargé l’héri-

tage qui lui a été vendu , fans qu’il eût connoifiance. de cette

charge. IV. 112. b. Difcuffion du tiers-détenteur. 1036. b. Co-
détenteurs. III. 386.^.

DÉTÉRIORATION
, ( Jurifpr. ) le mineur qui contrarie

ne peut détériorer fa condition. Détériorations en matière

d’héritage. IV. 901. b.

DÉTERMINATIF
, (

Gramm. ) tout verbe a&if
, toute

prépofition
,
tout individu qu’on ne défigne que par le nom de

fon efpece , a befoin d’être fuivi d’un déterminatif. Exemples.

IV. 901. b.

Déterminatif. Les mots fufceptibles de nombres , divifés

en déterminatifs 8c indéterminatifs. XL 206, b. Le génitif

fert de déterminatif à l’égard du nom auquel il eft joint.‘Au-

tres moyens de déterminer un nom en latin. VII. 387. b.

388. a. Termes déterminatifs
,

qui , ajoutés aux termes

fimples , les rendent complexes. XVI. 133. b. Conjon-

étion déterminative. X. 760. a. Propofition déterminative.

IV. 83. b.

DÉTERMINATION , ( Gramm. ) il fe dit de l’effet que

le mot qui en fuit un autre auquel il fe rapporte
,
produit

fur ce mot-là. Toute fyntaxe eft fondée fur le rapport d’iden-

tité 8c fur le rapport de détermination. IV. 901 .b.

Détermination. Rapport de détermination entre les mots.

Diverfes obfervations fur ce fujet. IV. 86. a
,

b.

DÉTERMINÉ , ( Métaphyf. ) ce dont on peut affirmer

quelque chofe. Ce qu’on affirme d’un triangle
, en difant

qu’il eft déterminé par trois côtés égaux entr’eux. Dès que

les qualités déterminantes font pofées
,
les déterminées fui-

vent néceffairement. La détermination va en augmentant à

mefure qu’on étend l’énumération des qualités d’un fujet.

Une même chofe peut être appellée déterminée ou détermi-

nante ,
fuivant les égards fous lefquels onl’snvifage. IV. 902.-7.

Déterminé
,
fens , XV. 18. a.

Déterminé , ( Géom. ) un problème eft déterminé quand

il n’a qu’une feule ,
ou un petit nombre de folutions. Exem-

ples. Un problème peut être déterminé , même lorfque la

folution eft impoffible. IV. 902. a. En général un problème

eft déterminé ,
lorfqu’en le réfolvant , on arrive à une équa-

tion qui ne contient qu’une inconnue , ou lorfqu’on a autant

d’équations que d’inconnues ; mais il faut, i°. que les diffé-

rentes équations que l’on a ,
ne puiffent pas revenir à la

même ; 2
0

. ft en dégageant les inconnues , on tombe dans

l’abfurdité ,
cela prouve que le problème eft impoffible

; 3

0
.

cas où le problème eft à la fois déterminé 8c indéterminé ;

4
0

.
problèmes qui paroiffent indéterminés 8c qui ne le font pas.

Ibid. b.
. ,

DÉTERSIFS , (
Chirurg. ) ufage des médicamens déterfifs.'

IV. 905.. b. La fin curative des ulcérés eft la déification
: gra-

dation qu’il faut fuivre pour y parvenir. Quels font les pre-

miers déterfifs dont on peut faire ufage. Ceux qu’on emploie

lorfque les chairs ont beaucoup de fenfibilité. Ceux dont on

peut fe fervir lorfque le fentiment des chairs n’eft point vif.

Remedes qu’il faut employer , lorfque les chairs font blaffar-

des ,
8c que le pus eft épais 8c glutineux. Ibid. 903. a. Déter-

fifs falins. Ufage du miel comme déterfif. Autres déterfifs

antiputrides ,
les remedes fpiritueux. De la cure des ulcérés

vénériens 8c feorbutiques. Quel eft l’effet des déserftfs. En
' 1

' quel
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«fuel cas il faut fe fervir de déterfifs irritans. Leur effet. D’où
dépend la propriété déterfîve irritante. Ibid. b. Les déterfifs
irritans ont plus ou moins d’aélivité , fuivant la combinaifon
des fubflauces qui les compofent. Le verd-de-gris fert à la

préparation de plufieurs compofitions déterfives. Lotions dé-
terfives irritantes. Quel doit être l’art du chirurgien dans
l’adminiflration des remedes pour la déterfion des ulcérés.
Lumières que la chirurgie a fournies à la médecine interne.
Ibid. 90 4. a.

Déterfif ,
apozême déterfif. I. 542. a. Emulfion déterfîve.

V. 603. a. Onguent déterfif, dit égyptiac. V. 434. a. Suppl. I.

178. a. Emplâtre déterfif. 591. b.

DÉTESTABLE, Abominable
, Exécrable , ( Synon.)

I. 31. b.
\ j j

DETHMOLD
,
forêt d’Allemagne. XVI. 214. a.

DETLEF
, (

Pierre
) phyfiologifte. Suppl. IV. 362. a.

DÉTONATION
, (

Chymie
) en quoi elle différé de la

, fulmination. VIL 364. b. Obfervations fur la propriété qu’a
le nitre de détonner par le contaél de certaines matières
phlogiftiques embrafées. XI. 15 6. a

,
b. Détonation du régule

d’arfenic avec le nitre. 663. h. Produit volatil des détonations
du nitre avec différentes fubffances. III.

5 33. a.

DE TOULOUSE
, ( Blafion ) fe dit d’une croix vuidée

,

cléchée
, pommetée & alézée. Origine de cette expreflion.

Suppl. II. 707. a.

DETREMPE
, peinture en détrempe. VII. 749. b. 978. b.

Maniéré de glacer dans cette forte de peinture. 687. b. Mor-
dant pour rehauffer les ouvrages en détrempe. X. 707. b.'

Peintures en détrempe, trouvées dans Herculanum. Suppl. III.

35 Tj-3 56 -

DETROIT , ( Hydrogr. ) le plus fréquenté eff celui de Gi-
braltar. Le paffage du détroit de Magellan, découvert en 1320,
fut abandonné lorfqu’on eut découvert celui de le Maire.
Détroit du Sund : celui de la Sonde. Quelles font les caufes
qui ont formé les golphes & les détroits

, félon Varenius.
Pourquoi la direction de la plupart des détroits eff d’orient
en occident. IV

.
904. b. Voye£ la differtation de M. Defina-

rets
,
fur le pas de Calais.

DÉTROIT
, voyei Débouquement

, Passage. Forma-
tion des détroits. VII. 620. b. Différens détroits. 619. a. Cou-
rans des eaux de la mer dans les détroits. X. 361. b. Détroit
découvert par les Ruffes en 1731 , entre l’Afie & l’Amérique
Septentrionale. IX. 110. b. Détroits auxquels on a donné les

noms de Canal 8c de Manche. Suppl. II. 168. b.

DÉTROIT
, (

Droit polit.
)

trois grandes queftions fur les

détroits & les golfes. Réponfe à ces queftions. IV. 904. b.

i°. A qui appartiennent légitimement les détroits & les
golfes ?

2
0

. Un fouverain
, maître d’un détroit

,
peut-il avec juftice

impofer des péages fur les vaiffeaux étrangers qui paffent par
ce bras de mer ?

3
0

. Le même fouverain pourrait-il également impofer des
droits de péage à un autre prince

,
dont les terres confineroient

à la côte fupérieure & inférieure de ce détroit ? Ce fujet dif-

cuté dans les œuvres de Bynkershoek. Ibid. 903. a.

DÉTRUIRE
,

tuer
, ufage de ces mots en peinture. XVI.

4 .

ettes. (Hifi. anc.) Chez les Juifs
, chaque feptieme

année les débiteurs étoient libérés de leurs dettes. XVII.
543. b. Loi de Solon fur les dettes du pauvre peuple. XIV.
903. a. Brouilleries entre le fénat & le peuple romain à
l’occafton des dettes que le peuple avoit contrariées. XIV.
4. b. XVII. 348. b. 549. a. Plébifcite par lequel les Romains
aboliffoient les dettes. XV. 81 1. b. Les Latins exprimoient
une dette par le mot nomen. XVII. 328. b.

Dette publique , ( Droit politiq.
) il faut qu’il y ait une

proportion entre l’état créancier & l’état débiteur : ce que
doit faire l’état débiteur , lorfque fon crédit n’a point reçu
d’atteinte

, & lorfque fon crédit n’eft pas entier
: quatre

elaffes de gens qui paient les dettes de l’état. XVII. 769.
a

, b. Effet de| dettes publiques par rapport au crédit de la
nation. IV. 447. b. V. 397. b. 398. a, b. Billets faits au
commencement du régné de Louis XIV pour acquitter les
dettes du régné précédent. II. 223. a.

Dette. (Jurifpr. ) Dettes a&ives & paflives. Ceux qui ne
peuvent s’obliger valablement ne peuvent contrarier des
dettes. Perfonne ne peut contrarier valablement des dettes
fans caufe légitime. On peut contraéler des dettes verbale-
ment & par toutes fortes d’aéles. IV. 903. a. Caufes pour
lefquelles on peut contrarier des dettes. Différentes for-
tes d actions que le créancier peut employer pour obtenir
fon paiement. Comment les dettes s’éteignent. Ibid. b.

Dette. Compenfation de dettes. III. 761. <*. Des dettes
dans une communauté de biens entre conjoints 720 b
Dettes du condamné prélevées fur fes biens confifqués'
834. b. Dette chirographaire. 349. Dette confulaire.IV,
107. a. Contribution aux dettes d’un défunt. 144. a. De la
contrainte par Corps pour dettes. 120. a

, b. Pourquoi les
dettes contrariées au jeu fe paient plus rigoureufement que

Tome I.
1
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toute autre. VIII. 88 3. a. Par 3 e droit naturel, îaprefcrip-
tion n’abolit point les dettes. XVII. 327. a , b. Sur les
moyens d’aflùrer une dette , vqy^ Gage , Hypotheque
Caution

, Fidejusseur.

.

&ette aélive
, ancienne , annuelle , caduque, chirographaire,

Clvl
J,

e
i

c
J^

re
> communauté, commune, conditionnelle,

confufe, IV. 903. b.

Dette consulaire : comment ces dettes fe contrarient &
par qui. Qui font ceux qui ne doivent point en contrarier
de telles a caufe de leur état. IV. 903. b

.

Dette douteufe
, éteinte

, exigible
, hypothécaire

, hypo-
théquée

, immobihaire ,
légale , légitime

, liquide
, litigieufe,

mobinaire
,
paffive

,
perfonnelle

, privilégiée
,
propre

, IV.
906. a. pure & {impie

,
dette quot annis , réelle ftmulée

*

de fociété, folidaire
,
folue. Ibid. b.

’
6 ’

Dette de fucceflion. Les dettes fe divifent entre les diffé-
rens héritiers & autres fucceffeurs

, à titre univerfel
, ou

pour une certaine quotité. Bona non aftimantur nifi dedutlo
cere alieno. IV. 906. b.

Dette furannée , ufuraire. Ouvrages à confulter fur la
matière des dettes en général. IV. 906. b.

DEVANT. Devant du tableau
, (Peint.) Les arbres d’un

payfage doivent être rendus plus diftinfrs fur le devant du
tableau. Pourquoi les payfages du peintre des batailles
d’Alexandre

, me font pas l’effet qu’ils devraient faire. IV.
906. b. Il eft de la bonne ordonnance de ne jamais négli-
ger dans les parties d’un tableau , les réglés du clair-obfcur
& de la perfpe&ive aérienne. Pourquoi le peintre doit par-
ticuliérement foigner les objets qui font fur le devant du
tableau., Ibid

. 907. b.

Devant
, avant

:

différence entre ces mots. I. 839. b. Ob-
fervations fur le mot devant. XIII. 303. a.

DEUCALION.
( Myth. ) Hiiloire fabuleufe de Deucalion

8c de Pyrrha. Suppl. IL 707. a. Origine de cette fable.
Ibid. b.

Deucalion
, fignification de ce mot. IV. 799. a. Du déluge

de Deucalion. 795. b. Suppl. IL 707. a, b.

Deucalion
, (Myth. ) fils de Mi.nos , fécond roi de Crete.

Suppl. IL 707. b.

x

Deucalion , ( AJlron. ) on donne quelquefois ce nom
a la conftellation du verfeau. Suppl. IL 707. b.

DÉVELOPPANTE
, ( Géom. ) le cercle ofculateur touche& coupe toujours la développante en même terris. Méthode

pour faire comprendre cette dffpofition. Ai très obfervations
fur la développante & le cercle ofculateur. IV. 907. a

.

DÉVELOPPÉES
, ( Géorn.

) genre d,e courbes que M.
^ inventées. IV, 9^7* Msnicrc de concevoir

l’origine &Ia formation d’une développée. Rayon de la déve-
loppée. Cercles ofculateurs. Courbe développante. La déve-
loppée eft le lieu de tous les centres des cercles qui haifent
la courbe développante. Le rayon de la développée eft per-
pendiculaire à la courbe décrite par développement. Le^
courbes développantes peuvent être décrites par plufieurs
points. Toute courbe peut être conçue comme formée par
le développement d’une autre. Trouver la courbe du déve-
loppement de laquelle un autre eft formée. Trouver les
rayons des développées; ouvrages à confulter pour la folu-
tion de ce problème important. Ibid. b. Tous les arcs des
développées peuvent être reftifiés géométriquement La
théorie des rayons des développées a été approfondie par
M. Léibrutz. Application de la théorie des rayons des déve-
loppées à celle des forces centrales. Théorie générale des
développées & de leurs propriétés

, par M. Varignon. Ibid.
908. a.

Développée imparfaite. Quelle eft cette forte de déve-
loppée que M. de Reaumur a appellée de ce nom. Ouvrage
de M. de Maupertuis fur toutes les développées quune coJbe
peut avoir à l'infini. IV. 908. a.

DÉVELOPPEMENT, (Géom.) figure de carton dont les
differentes parties étant pliées

, compofent la furface d’un
folide. Exemple. Développement d’une quantité algébrique en
férié. IV. 908. a. Cette opération fe fait commodément par
le moyen du bynome élevé à une puiffance quelconque. Ibid. b.
Développement.

( Archit.
j Ce qu’on entend par déve-

lopper un édifice. Importance de cètte connoiffance pour un
architeéle. IV. 908. b. '

r

Développement , ( Coupe despierres
) IV. 908. b.

Développement,
( Beaux-arts

) expofition détaillée
de ce qu un objet renferme, ou analyfe de fes parties. Tout
objet qui

,
pour produire fon effet entier doit être diftinc-

tement apperçu
, exige un développement. Suppl

.

IL 707. b.
Les idées fe développent au moyen de leurs définitions

;
mais au défaut de celles-ci

, ou lorfqu’elles ne font pas né-
ceffaires

, l’analyfe peut y fuppléer. Le développement des
penfées fe fait auffi à l’aide de l’analyfe. Maniéré Ùe déve-
lopper les fentimens & les caraéleres. Du développement
des pallions. En développant un objet , o,n peut avoir l’un
de ces buts oppofés ; ou d’affoiblir l’expreiîlor,

que produit
cet objet , ou de la renforcer. Exemples. Ibid. 708 a

KKKkkk
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DÉVELOPPER, éclaircir ,

expliquer
, ( Synon .) V. 268. b.

DEVERRA ou Dèverrana

.

Obfervations fur cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. II. 708. b.

DEVERS , obfervations fur cette prépofition. XIII. 303. a.

DEVIARIA ,
correéiion à faire dans cet article de l’En-

cvclopédie. Suppl. II. 708. b.

DÉVIATION
, {Aflron. ) Le déférent qu’on imaginoit por-

ter la planete ,
dans l'ancienne aftronomie

,
âvoit un mou-

vement de déviation. Quelle étoit la plus grande déviation.

IV. 909. a.

Déviation. (
Ajîron.) Déviation de l’axe de la terre.

Déviation d’un quart de cercle mural ,
quantité dont il

s’écarte du véritable plan du méridien. Maniéré de l’obferver.

Suppl. II. 708. b.

DEVIDAGE, dans les manufactures en laine. IX. 187 a,

b. Voyei vol. III des planches, article Draperie ,
planch. 3.

Devidage de la foie. vol. XI. des planch. article Soierie ,

première feétion , n° 5
& 6.

DEVIDER, (
Manege )

Cheval qui dévidé. IV. 909. a.

Devider, (
Ruban.) aétion de mettre les foies, fils, filo-

feles
,
& autres fur les rochets en bobines

,
qui étoient aupa-

ravant en bottes. Divers détails fur cette opération. IV

.

909. a.

Devider le fil , ( Manuf. en foie') IV. 910. a

.

DEVIDOIR ,
ou rouet à devider la foie. Defcription de

cette machine & defon ufage. IV. 910. a.

Dévidoir, nommé afple. I. 762. E Dévidoir du bonnetier.

II. 325. b. Canon à devider. 618. a. Dévidoir nommé chi-

gnolle. III. 337. b. Devidage pour le filage du coton. IV.

3 11. a. Dévidoir appellé tournette. XVI. 484. a. Voye^vol.

IV des planches, article Fil & Laine, pl. 1. Dévidoir de-

pinglier appellé tourniquet. Ibid. b.

Deuil. (Hiji. anc. )
Diverfes couleurs employées dans

îe deuil en différens tems & en différens pays. Raifons qu’on

peut avoir eues dans le choix de chacune de ces couleurs.

Ufages anciens des Orientaux, des Romains , des Grecs dans

îe deuil. IV. 910. E
Deuil, ( Jurifpr. ) divers objets à confidérer dans cette

matière. Du deuil des veuves. IV. 910. b. Du deuil des

veufs, proits que perd la femme qui vit impudiquement ou

qui fe remarie pendant l’année du deuil. Difpenfes accor-

dées à des femmes pour fe remarier avant la fin du deuil.

Tems des deuils réglés par les ordonnances de 1716 &
1730. Deuil des commenfaux de la maifon du roi

,
de la

reine ,
des enfans de France ,

& des princes du fang ,
lors

des décès des rois & des reines. IV. 91 1. a. Loixa confulter.

Ibid. b.

Deuil
,
douceur qu’on éprouve à pleurer celui ou celle

qu’on a aimé. XII. 765. b. 766. a. Vêtement de deuil des

Hébreux. III. 451. a, b. Celui des Romains. VIII. 13. a.

Comment les Romains ornoient leurs portes en tems de

deuil. XIII. 135. b. Des ufages par rapport à la barbe dans

les deuils. IL 71. a. Deuil des maris pour leurs femmes

félon l’ufâge de France. X. 103. a. Deuil des veuves. XVII.

a48. b. Des veuves qui fe remarient dans l’année du deuil.

XIV. 860. a. Tenture de deuil. XVI. 142. b.

DEVIN. Différence entre devin & prophète. XIII. 461.

b. 463. b. Devins de Chaldée dont parle Daniel. IX. 851.

b. Devins animés de l’efprit de Python. XIII. 632. a, b.

Naturel prophétique des habitans de Telmeffe. XVI. <ji.a.

Sorte de devins très-eftimés en Elpagne. I. 13!* Devins

appellés bohémiens. IL 2.94* E Difeurs de bonne aventure

originaires d’Arabie. Suppl. I. 5
02, a ‘ Devins celtes. Suppl.

II.287. a. Les poètes qualifiés de devins. XIII. 461. a. Sur

les devins ,
voye^ aufîi Magicien.

DEVIS
, (

Archit. )
IV. 9 1 i.b.

Devis. ( Marine )
On trouve ici le devis & les propor-

tions du vaiffeau du roi le Jafon de cinquante pièces de canon.

IV. 9 1 1 . b. 9 1 2. a , b. 9 1
3 . a ,

b. Etat abrégé de ce que coûte un

vaiffeau de 50 canons ou du troifieme rang, tant pour la conf-

truélion, que pour la garniture, armement& rechange. Somme

totale, 287148 livres 10 fols. Somme totale que coûterait

un vaiffeau du premierrang de 100 pièces de canon. 616586.

liv. 9. fols 6 den. Ibid. 914. a.

DEVISE. (
Bell. leur. )

Ce qu’exige une bonne devife.

Devife vraie, devife fauffe. La devife eft un compofé de

figures & de paroles. Corps & ame de la devife. IV. 914.

a. Quelles doivent être les figures qui entrent dans la de-

vife. Le corps humain ne doit point entrer dans la devife.

Les vrais corps des devifes doivent être^ pris des fcien-

ces & des arts. Ils doivent être agréables à la vue, & fe

faire connoître dès qu’on les voit. Le mot ou l’ame de la

devife doit être proportionné à la figure. Il ne faut pas que

le mot ait un fens achevé. Ibid. E Ouvrage à confulter fur

çette matière. Ibid. 91 5. a.

Devife. Obfervations fur ce fujet. IL . 04. a. Dmerence

entre l’emblème & la devife, V. 5 S
6- a% Devifes de quel-

ques académies. I. 52. b. 55. a. 56. a

.

1

DÉVOIEMENT, ( Maréch. )
Suppl. III. 421. b.

DEVOIR
, (

Droit nat. Moral. ) trois relations différentes

fous lefquelles on peut confidérer l’homme, d’où réfultènt

fes devoirs envers Dieu
, envers lui-même

, & envers les

autres hommes. Liaifon des deux premières claffes de devoirs
avec ceux qui font le principe de la fociabilité. IV. 915.
a. Fondement de l’obligation où nous fommes de remplir
tous ces devoirs. Motif qui doit nous y porter. Manier©
dont on 'doit régler la préférence entre fes devoirs , dans
les cas où l’on ne peut pas s’acquitter en même tems de
chacun. A quoi fe réduîfent les devoirs de l’homme envers
Dieu. D’où découlent fes devoirs envers lui - même. Du
foin que l’homme doit à fon ame. Ibid. b. De ceux qu’il doit
à fon corps. Les devoirs de l’homme par rapport à autrui ,

réduits à deux claffes. On peut appeller les uns
, devoirs

abfolus, &. les autres
,
conditionnels. Premier devoir abfolu;

celui de ne faire de mal à perfonne , c’eff le plus général

,

le plus facile & le plus néeeffaire. Second devoir abfolu ;
traiter les autres comme des êtres qui nous font naturelle-

ment égaux. Troifieme ; contribuer autant qu’on le peut
commodément à Futilité d’autrui

; énumération des princi-

paux devoirs particuliers renfermés dans celui-ci. iUù.916.4.
Devoirs conditionnels de l’homme envers fes femblables : ils fe

réduifent à celui-ci
;
que chacun tienne fa parole & fes enga-

gemens. Principaux établiffemens fur lefquels font fondés les

devoirs conditionnels. Ceux qui réfultent de l’ufage de la

parole , de la propriété des biens , & du prix des cbofes.

Devoirs des états accejfoires. Ceux du mariage. Ceux des
enfans envers leurs parens. Ibid. b. Devoirs réciproques de
ceux qui fervent & de ceux qui fe font fervir. Il n’y a
point d’avantages ni d’agrémens qu’on ne puiffe trouver dans
îa pratique des devoirs dont on a traité jufqu’ici. Quatrième
des états acceffoires , les fociétés civiles. Devoirs particuliers

du fouverain. Devoirs des fujets , les uns particuliers
,

les

autres généraux : ceux-ci ont pour objet
,
ou les conducteurs

de l’état , ou tout le corps de l’état , ou les particuliers.

Les premiers regardent les emplois qu’on occupe. Maxime
générale de n’accepter aucun emploi dont on ne fe fent

point capable. Devoirs d’un miniftre d’état, Ibid. 917. a.

des miniffres de la religion
, des magiffrats &. autres offi-

ciers de juffice , des officiers de guerre
,

des foldats
, des

ambaffadeurs & miniffres auprès des puiffances étrangères.

L’on eft plus ou moins honnête homme à proportion de?

l’obfervation de chacun de ces devoirs. Altération que les

mœurs ont apportée à la fignification du mot devoir. En quoi

l’on a fait confifter les devoirs des grands, ceux du beau
fexe. Pourquoi cette maniéré de déterminer les devoirs a

prévalu fur ceux que îa morale impofe. Ibid. b.

Devoir. C’eff dans la conftitution de l’homme qu’il faut

chercher le principe de fes devoirs. XVII. 184. a
,

b. Etats

moraux d’où découlent nos devoirs. VI. 18. b. 19. a. La pra-

tique de nos devoirs ne doit point infpirer la trifteffe. XII.

690. a
,

b. De la fermeté dans le devoir malgré les menaces
& les fouffrances. VIII. 638. b. 639. a. Le fentlment feul,

de l’immortalité & l’attachement à la religion peuvent nous
rendre fideles à tous nos devoirs. XIII. 400. b. XIV. 496.
a

,
b. XV. 254. b. Devoirs preferits dans le décalogue. IV.

659. a
,

b. Ordre des devoirs de la foeïété. XVII. 254. b.,

De la connoiffance de nos devoirs envers Dieu. III. 895.
a. Devoirs envers les autres hommes

,
qui découlent du

principe de fociabilité. XV. 251.4. 253. a , b. Devoir envers

1e prochain. XIII. 407. a. Devoirs des enfans envers pere

& mere. V. 652. E 653.4, b. 654.-4 ,
b. VI. 803. b. Devoirs

réciproques des pere & mere & des enfans. V. 654. a.

Devoirs envers nous-mêmes ; I. 374. 4. Devoirs d’un vieil-

lard. XVII. 258. b. La confufion des devoirs enfante le fana-

tifme. VI. 398.4. Voye^ Office.

Devoir
, ( Jurifpr. )

office
,
engagement. Engagemens du

vaffal envers fon feigneur. Redevance feigneuriale ou em-
phythéotique. IV. 918. 4.

Devoir de Montigné. Suppreffion de ce droit^ea 1729. IV.

918. 4.

Devoir
, ( Comm. ) être obligé envers quelqu’un par

promeffe , lettre
,
billet ,

&c. IV. 9 1 8. a.

Devoir, terme de teneur de livres. IV., 918. a.

Devoir
, (

Comm. )
droits qu’on leve en Bretagne. Devoir

du quarantième ,
de la vieille coutume

, de quillage
, de

brieux
,
de regiftre, de guimple. IV. 918. a.

DÉVOLU. Succeffion dévolue. XV. 598. b.~

DÉVOLUT, (Jurifpr.) impétration en cour de Rome
d’un bénéfice , fondée fur l’incapacité du pourvu ou le défaut

de fes titres. IV. 918. a. Jetter un dévolut fur un bénéfice.

Collation par dévolut. Vacance par dévolut. D’où dérive

le droit de conférer par dévolut. Différence entre la dévo-

lution & le dévolut. Pourquoi la collation par dévolut eft

ainfi appellée. Réglé qu’on obferve pour la France dans les

provifions par dévolution. Cette collation eft moins un titre

de provifion du bénéfice
,
qu’une permiffion d’intenter une

aétion ,
contre celui en la perfonne duquel il vaque de droit.

Caufes pour lefquelles on peut impètrer un bénéfice par dévo-



DEY
hit. Le pape feul peut difpenfer les intrus. Qui font ceux
qui font fujets au dévolut. Ibid. b. A qui doivent s’adreffer

les dévolutaihes pour avoir des provifions. On ne peut im-
pétrer par dévolut un bénéfice conféré par le roi. Provi-
sions par dévolut qui deviennent milles. Les dévolutaires
font toujours odieux. Ce qu’ils doivent faire pour ne pas

décheoir de leur droit. De la caution du dévolutaire. Ibid.

9x9. a. La prife de poffeffion du dévolutaire n’empêche pas
le- titulaire de réfxgner. Le dévolutaire ne peut s’immifcer
en la jouilfance des fruits du bénéfice

,
avant d’avoir obtenu

fentence de provifion. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Dévolut. "Eviélion par dévolut. YI. 146 b. Provifion par
dévolut. XIII. 525. b.

DÉVOLUTIF.
( Jurifp . ) Appel dévolutif. Appel fufpenfff.

IV. 919. b.

DÉVOLUTION.
( Jurifp.) Dévolution en matière d’ap-

pel. En matière bénéfîciale. Différence entre le droit de
dévolution

, & la collation par dévolut. Comment la dévo-
lution a lieu. IV. 919. b. Le collateur qui conféré par dévo-
lution

, conféré librement. Du cas ou le pape conféré par
dévolution. Les provifions données par le collateur fupé-
rieur doivent exprimer que c’eff par droit de dévolution.
Bénéfices pour lefquels la dévolution n’a pas lieu, &c. Au-
teurs à confulter. Ibid. 920. a.

Dévolution ,( Droit de) ufité dans le Brabant & une
partie de l’Alface. Définition qu’en donne Stockmans. Autres
définitions. IV. 920. a. C’eff un droit fmgulier de fucceffion
réciproque entre les conjoints. Ses principaux effets. Les
conjoints peuvent déroger à ces ufages. Droit de dévolu-
tion ufité dans les coutumes d’Arras

, de Béthune & de
Bapaume. Succeflion dévolue. IV. 920. b.

Dévolution. Droit de dévolution établi dans quelques cou-
tumes de Flandre. V. 122. b. Du droit de conférer un béné-
fice par dévolution de l’inférieur au fupérieur. VII. 810. b.

Provifion par dévolution. XIII. 525. b.

DEVONSHIRE
, fontaine remarquable dans cette pro-

h vince. VII. 99. b.

DEVOTION. Différence entre dévotion
, religion

,
piété.

XII. 601. u. Faffe dans la dévotion. VI. 4x9. a. La dévotion,
derniere reffource d’une femme galante. 474. b. Illufion dan-
gereufe dans^ laquelle la fauffe dévotion fait tomber. VIII.

1*829
.
}' Fauffes idées de dévotion d’où naît la mélancolie

religieufe. X. 308. a.

Dévotion. {Jurifp.) Hommage de dévotion. VIII. 2 çe.
a. Serfde dévotion. XV. 83 .b-.

DÉVOUEMENT
, (

Hijl. & Litt.
) l’amour des Romains

pour leur patrie 11’a jamais triomphé avec plus d’éclat
,
que

1
dans le facrifice volontaire de ceux qui fe font dévoués
pour elle à une mort certaine. Auteurs qui ont traité du
dévouement. Exemples de tels facrifices chez les Grecs. IV.
9 20> b- Exemples tirés de l’hiffoire romaine. Dévouement
des plus confidé râbles du fénat

,
quand les Gaulois gaerie-

1 mit la bataille d’Allia, l’an 363 de Rome. Celui de Curtius.
i| Celui des deux Décius

,
pere & fils. L’amour de la patrie

1 s étant ralenti, les Décius eurent peu ou point d’imitateurs
Coutume établie en Efpagne & dans les Gaules par laquelle
ceux qui s’étoient attachés au prince ou au général , mou-

1 roient avec lui. Pacuvius imita ce dévouement en faveur
- d Auguffe. L’exemple de Pacuvius imité fous les empereurs
j fiuvans. Ibid. 921. a. Coutume finguliere qui fe pratiquoit
anciennement à Marfeille. Principal motif du dévouement
aes païens. Les dévouemens faifoient une fi vive impreflïon

; fur les efprits des deux partis , lorfqu’ils avoient lieu en
i tems de guerre, qu’elle ne contribüoit pas peu à la révo-
; lution fubite cju’on s’en promettoit. Il n’y avoit que le
general qui pût dévouer un foldat pour toute l’armée. Cé-

u
mj°ni

Q
r
qui fe P ratic

l
lloit i°rfque le général fe dévôuoit

T bld- b - hQ §rand Prêtre faifoit la cérémonie du dévoue-
l!ment - Paroles qu’il prononçoit alors. Elles paffoient tou-
jours pour efficaces. On ne doit pas être furpris des révo-
lutions qui fuivoient les dévouemens pour la patrie. Im-

& Preffions qu’ils faifoient fur les efprits. Combien Pyrrhus
?l cra,

g,
n
°l
tle dévouement de Décius. Ce que penfoit Cicéron

ur leôet des devouemens. Ibid. 922. Honneurs funèbres
que recevoit le général qui s’étoit dévoué. Ce que devoit
taire le général qui avoir furvécu à fa gloire

, pour lever

Io

,

rfqu
’

un

coi, fui avoit fous fes pieds en faifant foi dévouementdevoit«re garde fo,g„eufeme„t. Outre le dévouement
, les Roml.nslachoient d enlever a leurs ennemis la proteSion des dieux

>ar des évocations. Le dévouement étoit quelquefois unoyen de fe défaire des fujets pernicieux. Enchanremens
le conjurations appelles dévotions

, que les magiciens em-Wafoyoïent contre ceux qu ils avoient deffein de perdre. Ibid.Les relations des devouemens pratiqués aux Indes aufonquin en Arabie, font trop fufpeffes pour
!
trouver ici leur place. Le chriffianifme a fait Lffer 3ef orte de dévouement femblable. Quels font ceux qu’il ap-

1
|

prouve. Il n’eft point de parties, ni d’objets de fcience où
1 on ne puiffe citer des exemples de dévouemens. Ibid. 923, a,.

Dévouement des trois Décius. Suppl. II. 685. b. Dévoue-
ment à 1 anathème. I. 408. a

, b. Celui que les magiciens
employoient contre ceux qu’ils avoient deffein de perdre. IV»
922. b.' Dévouement volontaire à la mort pour plaire à la
divinité. VI. 394. b. Le général romain avoit feul je pouvoir
dedevouer un foldat

: quelquefois il fo dévouoit lui-même.
Vil. 550. a. Dévouement que les habitans de Marfeille ora-
tiquoient lorfqu’ils étoient attaqués de la pefte. XIV. 471. b.
Sur l’aéiion de dévouer , voye

^

Imprécation.
Dévouement, attache

, attachement. ( Synon. ~) I A
DEUTERIE , femme du roi Théodebert : fait précipiter

fa fille dans la Meufe. Suppl. I. 82 G. b.
r

DEUTÉROCANONIQUE, {Théol.) étymologie de ce
mot. Quels livres ont été appellés de ce nom. Les Juifs recon-
noiffoient dans leur canon

, des livres qui n’y ont été mis
qu’ap.rès les autres , tels que ceux de Daniel

, d’Ezéchiel ,
d’Aggée

, d’Efdras , de Néhémîe. De même , l’églife en a mis
quelques-uns qui ne font point dans le canon des juifs. IV.
923. a. Pourquoi nous ne devons pas douter de la canonicité
des livres deutérocanoniques. Enumération de ces livres,
Ibid. b.

DEUTÉRONOME
, ( Théol.

) Etymologie de ce mot. Les
rabbins le nomment quelquefois mifna. Moïfe ni les Juifs
n ont point admis les divifions du Pentateuque reçues parmi
les chrétiens. Quels font les noms que les Juifs donnent à
chacun des livres de Moïfe. Ce furent les Septante qui les
intitulèrent de la maniéré ufitée parmi nous. Les Juifs nom-
ment le Deutéronome, le livre des réprimandes. IV. 923. b.
Tems & lieu ou ce livre fut écrit. Raifons pour lefquelles
on a cru qu il n’etoit pas de Moïfe. Par qui peut avoir été
ajoute le morceau qui contient le récit de la mort de Moïfe,
Il paroît que ce récit appartient plutôt au commencement
du livre de Jfofue. Differentes divifions du Deutéronome. Ibid,

»

924. b.

Deutéronome
, obfervations fur Deut. ch. XXVIII. Y. 12,

XVII. 544. b. fur Deut. ch. XXVIII. f. 66. VI. 762 a
'

DEUTÉROPATHIQUE
, maladie , XIII. 508. a.

DEUTÉROSE
, ( Theol.

) c’eff: ainfi que les Juifs appellent
leur mifne ou fécondé loi. Sens de ces deux mots. Diffé-
rentes explications de la deutérofe admifes par les Juifs. S. Jé-
rome dit que les Hébreux rapportoient leurs deutérofes à
Sammaï & a Hillel

, & il parle de ces deutérofes avec un
fouverain mépris. Quels font

, fuivant ce pere
,
les principaux

auteurs de ces livtes. Auteurs à confulter. IV. 024. a.
DEUTÉROTES

, forte de favans chez les Juifs. IX.
28. a.

DEUX
,
propriétés que les Pythagoriciens attribuoient à

ce nombre, XI. 203, b.

DEUX POUR UN
, ( Ornithol.

) Defcription de cet oifeau;
Pourquoi on lui a donne ce nom. IV. 924. a. Alimens dont
il fe nourrit

, lieux qu’il habite. Ibid. b.

Deux COUPS
, {Ruban.) fe dit par rapport au galon

, ou
1 ouvriei doit marcher deux fois de fuite les mêmes mar-»
ches. Quelle en eft la nécefïité. Ces deux coups fuppofent
quatre coups de navette. IV. 924. b.

DEUXENIERS
, ( Hift. mod.

) hommes évalués à 200
îchehns chez les Anglo-Saxons. Amende de celui qui en avoit
tue un. IV. 924. b. Voyez Douzeniers.
DEXICREONTIQÜE

, ( Mythol. ) Surnom de Vénus.
Ungine de ce nom. IV. 923. a.

DEXTROCHERE, {Blafon.) fignification & étymologie
de ce mot. IV. 925. a.

°

DEY, {Hift- mod.) prince fouverain du royaume d’Alger.
Epoques & circonftances de l’inffitution du dey. IV. 923 .a*
Depuis. 17x0

, le grand-feigneur n’envoie plus de bacha à
Alger

, comme cela fe pratiquoit pour veiller fur le gouver-
nement du dey. Depuis ce tems

, le dey fe regarde comme
indépendant 8c allié du grand-feigneur. Etendue de fa domi-
nation. Ses gouverneurs généraux ou beys. Sénat redoutable
au dey. Signification du nom de dey. Conditions requifes pour
pouvoir parvenir à cette dignité. Marque de cette dignité.
Comment les Turcs appellent le dey. Son fiege au divan.
Urhcier de Tunis nommé aulff dey. Ibid. b.

. P3A \ ) Cette particule poncent venir de
ia. U lage qu on en fait : fens qu’elle donne aux mots auxquels

on la joint en françois. IV. 923. b.

Dï, obfervation fur cette particule ptépofitive. XII. 101. a,
DIA

, ( Myth. ) cléeffe de ce nom. IV. 923. b.

.

-^IA
5 ( Pharrn. ) prépofftion grecque que les anciens méde-

cins employoient très-fouvent , &c. Sa lignification. IV. 923.
b. Comment on eff venu à compofer certains mots de cette
prépofftion. Le dia ne s’employoit que pour les préparations
compofees & jamais pour les fimples. Ibid. 926. a.

xABETES, {Medec.) maladie caraéiérifée par une excré-
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tion de différentes humeurs par les voies urinaires. Etymo-

logie de ce mot. Elle eft accompagnée d’une foif inextinguible

qui la fait appeller ,
pourquoi on appelle hydrops

ad matulam celui qui en eff atteint. Autres noms de cette

maladie. Deux efpeces de diabètes , le vrai & le faux. Deux
différons diabètes décrits dans Celfe. Ce qu’en dit Gallien.

Différence entre le diabètes & l’incontinence d’urine. IV..

926.
1

a. Caufes du diabètes. Flux d’urines qu’il ne faut pas

confondre avec cette maladie.. Caufes qui y difpofent. Relâ-

chement caufé dans les couloirs des reins qui conduit à cette

maladie. Urine laiteufe ,
même dans l’état de fanté. Quelques

auteurs ont confidéré le diabètes comme une diarrhée des

Teins. Symptômes qui l’accompagnent. Ibid. b. Du faux

diabètes ; bien des gens l’ont fupporté fans en avoir éprouvé

de mauvais effets. Exemple de Cardan. Le vrai diabètes beau-

coup plus dangereux. Prognoftic de toute affedion diabétique.

En quoi confifte la curation. Ibid. 927. b.

Diabetts ,
en quoi cette maladie différé de l’incontinence

d’urine. VIII. 656. a. Conjedure fur la grande quantité

d’urine dans le diabètes. Suppl. IV. 602. a.

DIABLE , (
Théolog. )

Etymologie de ce mot. Couleurs que

lui donnent les Ethiopiens & les Européens. Il n’eft point

parlé du diable dans l’ancien teftament , &c. ni dans les auteurs

païens ,
félon la fignification que les chrétiens y ont attachée.

Dans quel fens on peut dire que certains peuples d’Amé-

rique adorent le diable. IV. 927, b.

Diables adorés des Jakutes. VIII. 436. b. Culte que les

Caraïbes rendent au diable. IX. 784. b. Voyeç DÉMON.

Diables Cartésiens , {Phyfiq. ) petits plongeons de verre.

Il y en a de deux fortes : leur defeription. Maniéré de les

faire mouvoir dans l’eau. IV. 927. b.

Diables Cartéfiens

,

explication des mouvemens de ces figu-

res hydrauliques. XVII. 209. a. Ces figures repréfentées V.

vol. des pi. article Physique ,
planche 2.

Diable , (
Ornithol.) defeription de cet oifeau des Antilles-

Lieux qu’il habite. Qualité de fa chair. IV. 928. a.

Diable, (
Ichthyol.) defeription de ce poiffon. Qualité de

fa chair. IV. 928. a.

Diable, ( Maréch . grojftsr )
defeription & ufage du levier

de ce nom. IV. 928. a.

Diable, ( Manuf. en laine') efpece de levier. IV. 928. a.

Diable
,
terme de riviere , chariot à quatres roues , &c.

IV. 928. a.

Diable, ( Charp.) machine à deux roues. IV. 928. a.

Diable
,
efpece de voiture. VIL vol. des pl. Menuiferie en

voitures
,
planches 17, 18. & vol. IX. des pi. Sellier-carroflier

,

1)1. 12.
“ DIABLERET ,

éboulement de cette montagne du Valais.

II. 786. a
,

b.

DIABLINTES , (
Géogr.) anciens peuples. Suppl. IV.

5?
blABOTANUM , ( Pharm. )

emplâtre. Etymologie de ce

mot. IV. 928. a. Il y avoit un emplâtre de ce nom dès le

teins de Gallien. Emplâtre diabotanum de Blondel. Ufage de

•cet emplâtre. Ibid. b.

DIACARTHAMI , tablettes de
, (

Pharmac. ) compofition

de ces tablettes. Dofe qu’il en faut prendre. IV. 928. b.

DIACATHOLICON ,
purgatifuniverfel. Maniéré de faire

cette préparation. IV. 929. a.
,

DIACAUSTIQUE ,
{Optiq. Géom.) nom qu on donne aux

cauftiques par réfraftion. Defeription de la ligne courbe , appel-

lée la diacauftique. Ce nom eft peu en ulage. ^Cette cauftique

peut être regardée comme un polygone d une infinité ae

côtés, &c. IV. 929.4.

DIACENTROS , ( Aftron . )
diamètre le plus court de 1 or-

bite elliptique d’une planete. Pourquoi Kepler a ainfi appelle le

petit diamètre. IV. 929. a.

DIACHILON, (
Pharm.) étym. de ce mot. Emplâtre de

diacnilon fimple. Le granddïachilon gommé. IV. 929. a. Vertu

de cet emplâtre. Ibid.
ff.

D1ACO , {Hift.mod.f-qui font -ceux qu’on appelle de ce

nom dans l’ordre de Makhe. IV
.
929. b.

DIACOMMATIQUE , ( Muftq. )
nom donne par M.

Serre à une efpece de quatrième genre ,
qui confifte en cer-

taines tranfttions harmoniques ,
par Lsfquelles la meme note

reftant en apparence fur le même degré ,
monte ou defeend

d’un co'mma en paffant d’un accord à un autre , avec laquelle

elle paroît faire liaifon. Divers exemples de ce genre diacom-

matique. Suppl. II. 708. b. , .

DIACONAT , ( Hift. eccl. )
quel étoit ce mimftere ,

félon

les proteftans & quelques catholiques. Principales cérémonies

qu’on obferve en conférant le diaconat. Matière & forme du

Sacrement conféré dans le diaconat. Auteurs à confulter. IV.
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lettres de y IX. 421. b. Sous-diaconat. XV.929. a.

Diaconat ,

41
DIACONESSE ,

{Hiérarch. eccléfiaf.) S. Paul en parle.

Diaconeffes mifes à la torture par l’ordre de Pline le jeune.

En quoi confiftoit le miniftere de ces femmes. Des cérémo-

nies par lefquelles on les ordonnoit. Age auquel elles étoient

ordonnées. Les diaconeffes n’avoient plus la liberté de fe

marier
, & ne dévoient avoir été mariées qu’une fois. Leur

ordination n’étoit point facramentelle. Défenfes faites de les

ordonner par quelques conciles. On ne fait point au jufte

quand elles ont ceffé. IV. 930. a. Raifon qui les fit abolir.

Leur nombre ne fut point fixé. Cérémonies qu’on obfervoit

dans la bénédïéHon des diaconeffes. On ne voit plus de dia-

coneffes en Occident depuis le douzième fiecle , & en Orient
depuis le treizième. On trouve encore quelque trace de cet

office dans l’églife de Milan. Qui font celles que les Grecs
appellent encore diaconeffes. Ibid. b.

DiaconeJJe. Faute à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 709. a.

DiaconeJJe. Celles qui , dès le quatrième fiecle , recueilloient

les aumônes pour les prifonniers. I. 881. b.

DIACON1E
, {Hift. eccl.) IV. 930. b.

Diagonie
, {Hift. anc. & mod.) chapelles ou oratoires de

la ville de Rome , appellés de ce nom. Il y avoit fept diaco-

nies
,
une dans chaque quartier. Par qui elles étoient gouver-

nées. Adminiftrateur de l’hôpital joint àl’églife de la diaconie.

IV. 930. b. A préfent il y a 14 de ces adminiftrations affe&ées

aux cardinaux-diacres. Ibid. 93 1. a.

DIACOPÉ
, ( Chir.

)
defeription de cette fraélure au crâne.

A quoi il faut fur-tout être attentif dans ces plaies. IV.

931. a.

DIACRE, {Hiérarch. eccl.) étym. de ce mot. Inftitution

des diacres au nombre de fept. Leurs fondions dans la pri-

mitive églife. Le mariage n’étoit pas incompatible avec leur

état. Ce qui s’obferve à cet égard aujourd’hui. Il étoit défendu

aux diacres de s’affeoir avec les prêtres & de confacrer. Con-
ditions qui étoient requifes pour être élu diacre. Nombre des

diacres à Rome en différens tems. Cardinaux-diacres. Fon-
dions qu’ils avoient à remplir. Rang qu’ils s’attribuèrent à
Rome. IV, 931. a. Diftindion des diacres. Ceux qui étoient

deftinés au fervice des autels. Ceux qui avoient foin de diftri-

buer les aumônes des fideles. L’un d’entr’eux appelle archi-

diacre. Prières que récitoient les diacres , appellées diaconi-

ques. Quels étoient leurs devoirs. Diacres parmi les Maro-

nites du mont Liban. Economes dans les monafteres, appellés

diacres. Ibid. b.

Diacre. Raifon de l’inftitution des diacres par les apôtres»

VIII. 204. b. Ordination d’un diacre. XI. 597. a. Pourquoi

l’on donne chez les Grecs un éventail aux diacres dans la

cérémonie de leur ordination. VI. 139. a. Diacres dans les

fynagogues des anciens Juifs. XV. 744. b. Archidiacre. I. 613.

b. Diacres cardinaux. II. 680. b. 681. a. Diacre region-

naire. XIV. 18. a. Diacre ftationnaire. XV. 496. b. Sous-

diacre. 417. a ,
b. Ornement des diacres , appellé dalmatique.

IV. 614. a.

DIACRESE, terme de chymie. III. 614. a. 417. a.

DIACRION , ( Hift. anc. )
une des fa&ions d’Athènes.

Lorfqu’il s’en trouva trois
,
c’étoit les diacrïi

,
pedii & paralii.

Quels étoient les principes de chacune de ces fa&ions. Pour

entrer dans la magiftrature de Strasbourg ,
il falloit autrefois

être dans la roture. IV, 931. b.

DIACYDONIUM
,
{Pharm. ) fuc de coing, &c. IV. 93 1.

b. Diacydonium laxativum pellucidum. Maniéré de le compofer.

Ufage qu’on en fait en Allemagne. Ibid. 932. a.

DIADEMA , ( Hift. nat. ) efpece de ferpent. Suppl. IL

478. a.

DIADEME , {Hift. anc. & mod. ) ce qu’il étoit autrefois.

On prétend que Bacchus s’en fervit le premier. Diadèmes

que portent les rois de Perfe & d’Arménie. Celui des rois des

Parthes. Celui de Darius
,
qui fut enfuite porté par Alexan-

dre. Ses fucceffeurs fe fervirent du même ornement. Averfion

des Romains pour le diadème. Après que Rome fut foumife

aux empereurs ,
le peuple devint moins ombrageux. Diadème^

portés par ces princes. IV. 932. a. Nos couronnes anciennes

& modernes fe terminent par le bas en une efpece de diadè-

me. Baronius attribue à S. Jacques d’avoir porté le diadème.

Ibid. b.

Diadème. De l’ancien ufage des diadèmes. XVI. 200. b.

Différence entre le diadème & l’infule des prêtres. VIII.

74O. a.

Diadème, {Blafon) IV. 932. b.

DIAGNOSE, (
Médec. )

fignes diagnoftics. En quoi confifte

la fcience diagnoftique. IV. 932. b.

Diagnoftics , fignes ,
XV. 188. b. Du diagnoftic des maladies

des enfans. V. 658. a.

DIAGONALE
, ( Géom. ) trois propofttions fur les diago-

nales. La fournie des quarrés des deux diagonales eft égale à

la fomme des quarrés des quatre côtés. Il eft évident que la

fameufe 47
e
propofition d’Euclide fur le quarré de l’hypo-

thenufe , n’eft qu’un cas particulier de cette propofition. Si

un parallélogramme eft obliquangle ,
la propofition devient

d’un ufage beaucoup plus étendu. Démonftration par rapport

au parallélogramme obliquangle. IV, 93 2. b. Dans tout rhombe

©u lofange , conjnoiiTant un coté & une diagonale , on con-

naîtra

!
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nüîtra pareillement l’autre diagonale. Cette proportion eft

d’un grand ufage dans la théorie des mouvemens compofés.

Application de cette propofition a cet ufage. Les cotes d une

figure reéliligne étant donnés , trouver les diagonales. L’ufage

de ce problème efl de quelque importance en planimétrie.

Ibid. 933. a.

Diagonale. Le côté d’un quarré commenfurable en puiffance

avec fa diagonale. VIII. 632. b. Dans tout parallélogramme
3

la fomme des quarrés des diagonales eft égale à la fomme des

quarrés des quatre côtés. XL 9x1 .b,

DIAGORAS l’Eléatique. V. 433.

Diagoras , de Rhodes, le plus fametix athlete du monde,
XIV. i^.a,b.
DIAGREDE , ( Pharrn

. ) fcammonée préparée. Com-
ment fe fait cette préparation. On prétend cependant qu’on

peut employer la fcammonée dans fon état naturel. IV*

933. b.

DIAH ou Diat , ( Hifl.
mod. ) nom que les Arabes don-

nent à la peine du talion. Par qui fe fait la pourfuite d’un

meurtrier , félon la loimahométane. Cette loi efl conforme à

celle de Moyfe. Repréfailles qu’exerçoient les Arabes dans

ieurs guerres avant Mahomet. Comment ce légiflateur réduifit

ces repréfailles. Autrefois les Turcs maffacroient prefque tous

les prifonniers de guerre. IV. 933 .b.

DIAHÊXAPLE
, (

Marèch. ) forte de breuvage. IV*

933 - b -

DJAKAT
, ( Batan, ) efpece de bambou. Suppl, L

774. b.

DIALECTE
, ( Gramm. )

obfervations fur le genre de ce

mot. IV. 933. b. Etym. de ce mot. Différence entre l’idiotif-

me & la dialeéle. Le gafcon ,
le bafque , le languedocien , le

provençal, ne font pas des dialeéles , mais des langages par-

ticuliers. Ce qu’otu entend par les dialeétes en grec. Eclairciffe-

mens qui fe trouvent dans quelques grammaires fur les diale-

âes. L’ufage de ces dialeétes étoit autorifé dans la langue com-
mune

, & étoit d’un grand fervice pour le nombre. Quelles

étoient les quatre dialeétes. Ibid. 934. a. Ufage qu’en ont fait

divers auteurs anciens. Ibid. b.

Dialeéle. En quels cas une langue peut avoir plufieurs diale-

ctes. IX. 249. b. De la dialeéte dorique. V. 33. b. Dialeéte

éolienne. 739. b.

DIALECTIQUE,
( Philofoph.) étym. de ce mot. Auteur

de l’art de la dialeétique. Divifion de la dialeélique des an-

ciens en plufieurs efpeces. La première
, appellée éléatique ,

fe divifoit en trois ; favoir ,
la dialeétique des conféquences

,

celle des converfations
,
& celle des difputes. La fécondé eft

la mégarienne : fon auteur. Inventeur de l’art du fophifme. La
troifieme eit celle de Platon. La quatrième

, celle d’Ariftote.

IV. 934. b; La cinquième ,
«elle des floïciens. Détails fur

leur méthode. La fixieme , celle d’Epicure. Ibid. 93 3. b. Voye

^

les articles particuliers de ces philofophes.-

Dialeétique des anciens fophiftes : celle de Socrate
, de

Caton , de Cicéron. Suppb IL 686. a. Des écleétiques, V.
2.83. a

,
b. de Campanella. IL 376. b. Etat de la dialeétique

dans le onzième fiecle. XIII. 839. a, b. Voyeç à leurs arti-

cles particuliers
,
des détails fur les différentes dialeétiques des

anciens. Sur 1« dialeétique en général , voye^ Logique.
DIALÉLE

, (
Logique

)
le plus formidable des argumens

que les pyrrhoniens employoient contre les dogmatiques. En
quoi il confifl- it. Exemples propres à en donner une julte idée.

Comment les pyrrhoniens prétendent montrer que nos raifon-

nemens ne font que des cercles vicieux. IV. 933. a . Ce qu’on
doit leur répondre. Ibid. b.

DIALIES
, ( Hifl. anc „ Myth. )

facrifiees. Par qui fe faifoient

les facrifiees de ce nom. IV. 933.^.
DIALIS. Etym. de ce mot. On appelloit ainfi un des prêtres

de Jupiter. IV. 933 .b.

DIALOGUE
, ( Belles-lctt.

) étym. de ce mot. Le dialogué
eft la plus ancienne façon d’écrire M. de Fenelon en a fait

fentir le pouvoir & les avantages. Les peres
,
& le S. Efprit

même
, n’ont pas dédaigné d’employer cette méthode. Ufage

qu’en a fait l’antiquité profane. Jugement que porte un auteur
moderne fur les dialogues de Platon 8c de Lucien. Modèles
de dialogues que nous a donnés Cicéron. Auteurs modernes
qui ont fuivi cette méthode. Tout dialogue n’eft pas drama-
tique. Différence entre le dramatique & l’oratoire. Dialogue
fans objet. Mauvais dialogue. Critique de quelques-uns de
ceux des églogues de Virgile. IV. 93 6 . a. Du dialogue drama-
tique. Quel il doit être, Üne des qualités effentielles du dia-
logue , c’eft d’être coupé à propos. Ibid. b. Exemple & leçon
qu’a donnés Corneille de l’attention qu’on doit apporter à la

vérité du dialogue. On peut diftinguer
,
par rapport au dialo-

gue ,
quatre formes de feenes dans la tragédie

3 dans la pre-
mière ,

les interlocuteurs s’abandonnent aux mouvemens de
leur ame ,

fans autre motif que de l’épancher : dans la fécondé

,

les interlocuteurs ont un deffein commun qu’ils concertent
ou des fecrets qu’ils fe communiquent : dans la troifieme
l’un des interlocuteurs a un projet qu’il veut infpirer à l’autre

*

dans la quatrième
,

les interlocuteurs ont des paffïons qui fe
Tome I,

' *

eornbattent. Détails fur cette derniere forme de feerie. Mo5

deles en ce genre. Ibid. 937. a. Le defir de briller a beaucoup
nui à nos dialogues de tragédies. Avantages que quelques

anciens ont à cet égard fur nous. Eloge des dialogues de Mo*
liere. Ses fucceffeurs fort inférieurs à lui. D’où viennent les

écarts du dialogue. Ibid. b.

Dialogue
, ( Bdles-ktt . Poéf ) quoique toute efpece de

dialogue foit une feene , il ne s’enfuit pas que tout dialogue

foit dramatique. Le dialogue épique ou dramatique a pour
objet une aélion : le dialogue philofophique a pour Objet une
vérité. Obfervations fur cette forte de dialogues dramati-

ques
,
où l’on imite une fituation , plutôt qu’une aélion de la

vie. Suppl. IL 709. a. Une réglé effentielle du dialogue dans
la poéfie dramatique s c’eft qu’il doit tendre à fon but. Si

quelquefois les poètes ont paru s’en écarter
,
ce n’eft qu’en,

apparence
,
comme il eft aifé de le voir par les exemples

que l’auteur cite en cet endroit. Une autre réglé du dialo-

gue
j

c’eft qu’il foit coupé à propos. Le dialogue eft vicieux

dès que la répliqué fe fait attendre; Ibid-, b. On peut diftin-

guer
,
par rapport au dialogue

,
quatre fortes de feenes. Dans

la première , les interlocuteurs s’abandonnent aux mouve-
mens de leur ame fans autre motif que de l’épancher ; dans

la fécondé , les interlocuteurs concertent enfemble ; dans la

troifieme , l’un des interlocuteurs a un projet ou des fenti-

mens qu’il veut infpirer à l’autre ; dans la quatrième
,

les

interlocuteurs ont des vues ou des paillons qui fe combattent ÿ

& c’eft la forme la plus favorable au théâtre 3 mais elle eft

d’une très-difficile exécution. Ce qui a beaucoup nui au dia-

logue de nos tragédies, c’eft le defir de briller. Ibid
. 710. a.

Caraélere du dialogüe des anciens. Défaut de ceux de Gar-

nier
,
poète françois. Dans le comique ,

Moliere eft un modèle
accompli dans l’art de dialoguer comme la nature. Comment
fes fucceffeurs fe font éloignés de la vérité. Des reparties fur

le mot. Caufe des écarts du dialogue. Du nombre d’aéteurs

qu’on peut faire dialoguer enfemble. Ibid. b.

Dialogue. Inconvénient du difeours direél dans le dialogue

par la répétition des mots dis-je , dit-il
,
&c. Comment quel-

ques-uns y ont remédié. IV. 1025. b. Des caraéleres des inter-*

locuteurs. VIII. 830. b . De ce qui peut rendre le dialogue

intéreffant. Suppl. IL 318. b.

Dialogue, ( Mufiq.) Ce mot s’applique plus précifé-

ment à l’orgue. IV. 937. b.

DIALTHÉE
, (

Pharm.
)

forte d’onguent. En quoi il con-

fifte. Sa propriété. IV. 937. b.

DIAMANT
, ( Minéral.

) diverfes qualités qui font le prix

dit diamant. Il y a très-peu de mines de cette pierre pré-

cieufe. Mines de diamant connues en Afte. Defcription de
celle de Raolconda & de fon travail. Détails femblables

fur celle appellée gant à fept journées de Golconde. IV»

938; a. Autres mines d’Afie ,
mais qui ont été aban-

données parce que les diamans que l’on en droit étoient dé-

feélueux. Mines de diamans de la côte de Coromandel. Pour-J

quoi il y a en Europe très-peu de diamans d’un grand vo-i

lume. Defcription de la mine de Colure , la même que nous
avons appellée gant : qualité des diamans qu’on en tire. Mines
de Codardiliicub , de Malabar & de Buttephalem. Mines de
Ramiah

, de Garem & de Muttampellée. Qualité des dia-

mans de celles de Currure 3 dé celles de Ganjecconéla
,
Lat-

tawaar
,
Jonagerrée , Pirai

,
Duquullée ,

Purwillée , Anun-
tapellée. Ibid. b. Détails fur les mines de Wafergerréœ

& de Mannemurg
, & fur la maniéré de les travailler. Mine

de Langumboot. Diamans de celle de Woothour, de Mud-
demurg

,
celle-ci eft aifée à exploiter

,
mais le pays efl, très-

mal-fain
; celle de Melwillée fut découverte en 1670 : qua-

lité de fes diamans. La politique du roi de Vifapour efl de
ne permettre l’exploitation que des mines qui renferment de
petits diamans : quinze mines ouvertes dans ce royaume.
Mine de Ramulconéla 3 qualité de fes diamans. Celles de
Manugunnapellée

, de Pendekull ,
de Moodanwarum

,
de

Cummerwillée
, de Peülkull & de Workull. Ibid. 939. a,

Qualité des diamans de Longepoleur 3
de Pootloor , de Pun-

chelingull , de Shingarrampent & de Tondafpaur
,
de Gun-

depellée
,
dê Donée & de Gazerpellée. Comment les diamans

font cachés dans la plupart de ces mines. Comment on les tire

de celle de Melwillée. Mine de Soumelpour dans la riviere

de Gouel du royaume dé Bengale. Elle a été découverte

avant toutes les autres : tems où l’on y peut travailler. Dé-

tails fur ce travail. Ibid. b. De la mine de la riviere de

Succadan dans l’ifle de Bornéo. Les Portugais n’ont pu éta-

blir un commerce, avec les peuples de cette ifle. Diamans

& autres pierres précieufes du Bréfll. Etat du diamant dans

fa mine. Diftmélion de quatre efpeces de diamans, caraéle-

rifés par la figure. De l’opération par laquelle on le décroute*

A quoi il faut prendre garde pour lui donner le poli. Ibid. 940,

a. Ce qu’on entend par eau du diamant dans le commerce»

Défauts des diamans : leurs caufes. Qualités qui les rendent

plus précieux. Sur la façon de tailler le diamant
, voye£

Pierre précieuse. Quelle efl la taille qui produit le plus

erand effet détails fur cette taille. Différentes couleurs
" LLL 111

r
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diamans, Ibid. b. Maniéré de les pefet. Poids des pfe-$

'beaux diamans que l’on xonnoiffe
,

celui du grand-Mogo'l

.

'celui du grand duc de Tofçane, celui qu’on appelle le grand

Sancy qüi fait partie des diamans de la couronne de France ;

•celui du Pitre que le duc d’Orléans acquit pour le roi. Ibid. 94 1 . b.

DIAMANT , ( Phyfeq. Chymic
) expériences qui prouvent

la fmguliere volatilité du diamant. Suppl. II. 710. b. Confé-
quences importantes qui en réfultent fur la nature du diamant ,

fur le degré du feu auquel il commence à fe volatilifer , fur la

maniéré dont fe fait fon évaporation. Ibid. jn.a. Le concours

de l’air , néceffaire pour opérer cette volatilifation. Effets du

feu fur le rubis & le faphir. Ouvrage de M. Darcet renfer-

mant des expériences faites au feu de porcelaine fur la plu-

part des pierres précieufes. La volatilité du diamant attri-

buée à fa propriété phofphorique , unie à une matière très-

dure & fort 'homogène. Ibid. b. Les expériences précédentes

prouvent que le diamant n’eff point une pierre vitrifiable ,

qu’il n’a pas la fixité requife pour entrer feul en fufion à quel-

que feu que ce foit , &. que
,
quelque feu que l’on imagine ,

on ne fauroit produire par la fufion d’une terre vitrifiable

pure
,
un diamant. Conjedure fur la formation de cette pierre

.jxrécieufe, Ibid. 712.. a.

Diamant, ouvrage deTavernier furies mines de diamans

de Golconde. XVI. 876. a. Diamant qu’on voyoit dans le

palais ducal à Florence. VI. 877. a. Défaut dans les diamans,

appelle glace. VII. 687, a. Diverfes obfervations fur le dia-

mant & fur l’art de le tailler. XII. 595. b. — 598. a. Progrès

qu’on a faits dans cet art. VIII. 849. a. De la maniéré de

travailler le diamant. IX. 282. a, b. Table du diamant. XV.
802. a. Procédé par lequel on change le faphir en diamant,

XIV. 634. a. Comment on faifoit palier autrefois les topafes

& les faphirs fous le nom de diamans. XVI. 417.4. De la

gravure fur le diamant. XIL 588. b. Expériences chymiques

faites fur le diamant. 594. b. Diamans remarquables repré-

fentés vol. VIII des planch. Orfevre-jouaillier, pl. 1 & 2.

DIAMANT, ( Peintre en émail.') IV. 941. a.

Diamant. (
Tireur d’or.) IV. 941. a.

Diamant. (
Vitrier.) IV. 941. a.

DIAMANTAIRE. Adreffe des diamantaires Indiens à ca-

cher les défauts de leurs diamans. IV. 941. a.

Diamantaire ,
moulin de cet artifle. X. 8

1
5 . E Lien de fer

qui unit le bras avec le coude de l’arbre de la grande roue.

V. 764. a. Tenailles. XVI. 124. a
,

b. Bâton à égrifer. II.

145. a. Outil appelle coquille. IV. 193. a. Voye{ les plan-

ches du diamantaire dans le vol. III des planches.

DIAMASTIGOSE
, (Hifi. anc.) coutume par laquelle les

jeunes Lacédémoniens fe déchiroient à coups de fouet de-

vant les autels. Etymologie de ce mot. IV. 941. a.

DIAMETRAL, nombre. (Arïthm. ) XI. 204. a.

DIAMETRE , il divife la circonférence en deux parties

égales. Trouver le rapport du diamètre à la circonférence.

Méthode d’Archimede. Ce rapport eft à-peu-près comme 7
à 22 félon Archimede , ou comme 113 à 353 félon Adrien

Metius. Le diamètre d’un cercle étant donné , en trouver la

furface & l’aire. Cette aire étant donnée, en trouver le dia-

mètre. Diamètre d’une fedion conique. Diamètre tranfverfe

d’une hyperbole. IV. 941. b. Diamètre conjugué. Diamètre

d’une fphere. Diamètre de gravité. Diamètre de rotation.

Diamètre d’une, courbe en général
,
voyeç Courbe. On peut

imaginer à une courbe un diamètre curviligne
,
qui coupe

toutes les ordonnées en deux également. Ibid. 942. a.

Diamètre , trouver le rapport du diamètre du cercle à fa

circonférence. II. 834. b. Diamètre de gravité en méchani-

que. 824. b. Diamètre conjugué dans les fedions coniques.

III. 883. b.

Diamètre , ( Aflron. ) des diamètres apparens. Ceux d’une

planete font en raifon inverfe de fes diftances réelles. Dia-

mètres apparens de chaque planete. IV. 942. a. Leurs dia-

mètres réels. IV. 942 b.

Diamètre des planètes , (Aflron.) diamètre apparent.

Maniéré de déterminer celui du foleil
,
par l’obfervation de

fon paffage au méridien ,
lorfqu’il eft dans l’équateur & dans

les autres cas. Suppl. IL 712. b. Les diamètres apparens d’une

planete font en raifon inverfe de fa diftance. Méthode pour

trouver le véritable diamètre des planètes ou leur grandeur

réelle ,
par la connoiffance de leur diftance & de leur dia-

mètre apparent. Table des diamètres apparens des planè-

tes, réduits à la diftance moyenne du foleil à la terre, ou

tels qu’ils paroîtroient fi les planètes étoient toutes à la

même diftance que le foleil. Diamètres apparens des étoiles

mefurés avec les plus grandes lunettes. Ibid. 713. a.

Diamètre. Moyen de connoître les demi-diametres des

qffanetes dans leurs rapports avec celui de la terre. IV. 81 1.

b. Diamètres des planètes, voye{ leurs articles ; & Suppl. IV.

399. b. 400. 4. Diamètre du foleil. Suppl. IV. 804. b. Angle du

demi-diametre apparent du foleil, I. 463. a. Diamètres appa-

rens du foleil, de la lune , & de l’anneau de faturne. 544.

b. Le diamètre vertical du foleil trouvé plus grand que l’ho-

rizontal. VIII. 103. b. Pourquoi les diamètres du foleil &. de

la luné parolSerit plus grands vers l’horizon à la vue fiinp'le-

que lorsqu’ils font plus élevés. IV. 1052. b. XVIÎ. 341. [K
5 66. b. 568. b. Variation dans le diamètre apparent de la
lune. Suppl. III. 813. a. Maniéré de le mefurer» Ibid. Dia-
mètre de la lune diminué par l’inflexion dès rayons folaires
dans les éclipfes de foleil. 601. a. Dilatation prétendue du
diamètre des aftres par l’éclat de la lumière qui les envi-
ronne. Suppl. Il» 721, b. Suppl. III. 662. b. Inftrument pro-
pre à mefurer avec une extrême jufteffe les diamètres des
aftres. VIII. 102. b. Suppl. IV. 623. b „

DIANE
, ( Art milit.

) devoirs des compagnies du corps de
garde

, lorfqu’on bat la diane. IV. 942. b.

Diane,
( Myth .) hiftoire de cette déeffe. Un enfant mis

à mort à Athènes pour avoir ramaffé une feuille qui s’étoit
détachée de la couronne de la ftatue de Diane d’Athenes.
Temple de la Diane d’Ephefe; il paroît que fa ftatue étoit
un fymbole de la nature. Ce temple brûlé par Eroftrate.
IV. 942.b.

Diane. Ses traits caradériftiques. Suppl. III. 237. b. Ori-
gine du nom de cette déeffe. VIII. 443. b. Symbole de
Diane. XV. 730 b. Ses furnoms. Diane agrotere. I. 190. b.

Diane anaïtis. XVI. 67. a. Diane anaïtis, ancetis, anitis &
nanée. Suppl. I. 382. b. Aphée. 482. a. Ardoïna. 343. b.

Aricine. I. 630. b. Suppl. I. 536.4. Diane bubafte. IL 454. a,

Diane furnommée Chia. III. 326. a. Chitone, 358. a. Con-
dyleatis, 844. b. Coloéné. XIV. 652. a. Diane étrufque.
Suppl. Il, 902. b. Cette déeffe nommée Hécate. VIII. 93.
a, b. Hegemoné,95. E Hymnode

, 397.4. Diane Lyfizona.
XVII. 326. 4. Lucifere. IX. 712. E Diane orthienne. XI.
667. E Diane furnommée Panagée. XI. 807. b. Pollene. XII.
286. b. Pergée. 354. E 355. a. Perfique

, 429. E Diane far-

pedonienne, XIV. 662. b. Diane de Scyo. VL 86. E Diane
de Segefte. VII. 442. a. Cette déeffe furnommée Tauropole.
XV. 945. tf. &Triclaria. XVI. 634. b. Ses temples.UN I. 70. a

, E
Fameux temple de Diane à Ephefe. V.773. a ,b, XVI. ji.aflb*
Lieu où elle reçut le premier culte. XVI. 265. b. Defcrk-
tion de fon temple àTrezene, 684. b. Temple & ftatue
de Diane à Stymphale. XV. 558. m Temple que Xénophoil
lui confacra. XVI. 64. b. Sa ftatue tranfportée de Tauride
dans l’Attique par Iphigénie. II. 406. b. Comment la Diane
d’Ephefe étoit repréfentée. XV. 730. b. Ses fêtes & facrifices

Fêtes de Diane nommées Canéphories
, II. 596. a. Elaphé-

bolies , V. 441. E Éphéfies, 773. E Tauropolies, XV. 945. a.

Proceffion & facrifices en fon honneur à Lacédémope. IL *

3x7. b. IV. 941. a. IX. 157. a. XIII. 406. a. Sacrifice tau-
rique en fon honneur. XV. 942. m Chaffeurs dans les Gaules
qui facrifioient tous les ans à Diane. XVI. 9x8. E
Diane, arbre de ( Chymic

)

I. 590. a. IX. 740. E
DIANTHON

,
[Pharm. ) nom d’un antidote. Maniéré

de le compofer. IV. 943. a.

D1APALME, ( Pharm
.) pourquoi cet emplâtre eft ainfi

nommé. Sa compofition. Sa propriété. On lui préféré l’on-

guent de la mere. Cérat de diapalme. IV. 943. a.

DIAPASON,
( Mufiq.) intervalle de l’odave félon les

anciens. Tables dont fe fervent les fadeurs d’inftrumens de
mufique. Etendue des fons convenable à une voix ou à un
inftrument. IV. 943. a.

DïAPASON. ( Fondeur de cloches) IV. 943.4.
Diapason

, ( Orgue
) defeription de cet inftrument. La

longueur & la largeur du plus grand tuyau d’un jeu étant

données
,
maniéré de trouver celles de tous les autres qui doi-

vent être femblables. IV. 943. a. Syftême diatonique, où fe
trouvent les intervalles diatoniques, les rapports des fons & les

noms des fons. Ibid. b. Les tuyaux conftruits fur les mefures
trouvées par la méthode qu’on indique ici

, feront fembla-
bles

, & en raifon triplée inverfe des termes des rapports-

.

Ils rendront des fons qui feront dans les mêmes rapports que
les nombres qu’on aura employés.' Nombres qui contiennent

le fyftême tempéré. Nombres qui font la partition de l’odave

en douze femi-tons égaux. Ibid. 944. a. Maniéré de faire

ufage de ces nombres. Examen de la pratique des fadeurs.

Ibid. b.

Diapafan , réglé pour trouver le vrai diapafon des jeux

d’anche de l’orgue. XI. 639. a.

DIAPENTE
, ( Mufiq. ) étymologie & fens de ce mot.

IV, 944. E
DIAPHANÉITÉ , (Phyfiq.) en quoi elle confifte félon

les Cartéfiens. CommentNewton l’explique. IV. 945. æ. Foyei
Opacité, Couleur, Transparence.
DIAPHCENIX

, (
Pharrn. Mat. mèd.) éleduaire fait de

dattes. Etymologie de ce mot. Defeription de cet éleduaire.

Ças où l’on emploie ce purgatif. IV. 945. a.

DIAPHORÉTIQUE
,
remede. Voyez SUDORIFIQUE 8c

01APHOR£SE
DIAPHRAGMATIQUE, (Anat , ) nerf diapliragmatique.

Sa defeription. IV. 945. a.

DIAPHRAGME, ( Anat. ) Defeription de cet organe. IV.

945. b. Le diaphragme n’eft pas absolument néceffaire dans

VinfpiratiQn. Le mouvement des côtes & du diaphragme

/



D I A
ionnc au poumon la Faculté de fe gonfle* dés deux cotés.
En même tems que le diaphragme favorife l’infpiration

,
il

paroît y apporter quelque obftacle. On ne peut prouver que
le diaphragme Foit un muFcle infpirateur & expirateur. Exem-
ple qui Fait voir FuFage de cette cloiFon dans la refpiration.
Ibid. 94d- a. Les mouvemens du cœur & du diaphragme
font indépendans l’un de l’autre. Ibid. b.

Diaphragme
, ( Anatom. Phyjïol

.) c’eft après le cœur le
principal rnufcle du corps humain : il ne Fe trouve cependant
que dans les quadrupèdes à Fang-chaud. Defcription de
cette partie

,
de fes fibres

, de Fes arteres
, de Fes veines &

de Fes nerfs. Suppl. IL 71 3. b. 7 i 4 . a, b. 715. a
,

b. Expé-
riences Fur le nerf phrénétique. Ibid. 716. a. Détails Fur
i’aôion du diaphragme , & Fes Fondions. Ibid. b.

Diaphragme
, Fa deFcription. VIII. 271. b. Partie dans laquelle

les queues des muFcles du diaphragme Fe rencontrent. II.
828. a . Jeux de la nature Fur cette partie. Suppl. III.'

5 ç g b. ObFervations phyfiologiques Fur le diaphragme. Suppl
JL 859. a

; b. Fondions étendues de cet organe qu’on peut
regarder comme le vrai centre du fyftême nerveux& apo-
«évrotique. V. 792. a. Importance de cette partie par rap-
port aux fondions vitales. XL 363. b.

3 66. a

.

XV. 436 a
Le diaphragme n’eft point le moteur de la machine animale.'
Suppl. IL 493. b. Sa preffion Fur l’eftottiac. 876. b. Son in-
fluence Fur FœFophage. Suppl. IV. 119. b. & Fur la reFpi-
ration. toi 6. a. Expérience Fur le diaphragme. 42. a. Ses mala-
dies ne cauFent point de délire. Suppl, II. 859. a. Mélanco-

’rf-

^

Ut ^ e êt ou cauPe d’un abcès dans cette partie
*bld

\

De l’inflammation du diaphragme. XI. 921. a, b. Pour-
quoi cette inflammation cauFe la phrénéfie. XV. y S. a. Des
plaies du diaphragme. XII. 684. a. Elles ne Font point mor-

Niqj
e 59 - Sur le diaphragme, voye^ Phré-

IlP
IAPK

é

AGME
’ ^ Ma™cdl -

) rupture du diaphragme. Suppl.

Diaphragme
, ( Optiq. ) anneau de métal ou de carton

pl uans une iurutre pour intercepter les rayons trop éloi-
g ; : ne l’axe. Etymologie du mot, Suppl. IL 717. b

. h APHORESÉ,
( Médec. ) toute évacuation qui Fe Fait

par lh#.oi.tune uU corps humain. Ce qu’on entend par reme-
des dr. phoreriques, IV. 946. b.

DiAPH TORE
, ( Médec. ) étymologie de ce mot. Sa Fmni-

fication dans Galien, dans Boerhaave
, & dans Hippocrate

IV. 946. b.

D I A JO

DIAPNQIQUE-, voyez Sudorifique.
DIAPRÉ. ( Blujon

) IV. 946. b.

Diapré
, ( BUjon ) fignification & étymologie de ce mot

Suppl. IL 717. b.
0

DHrRUWüM,
( Pharm. ) éleduaire dont les pruneaux

iont la baie. JA.prun fimple
, & diaprun purgatiF. Compofi-

Fcn-t IV
1

o4<W.
de I aUtre ’ Lc fccond eft un purgatiF allez

DIARRHÉE,
( Médec, ) étymologie de ce mot. Noms que

Hippocrate, Galien & CelFe ont donné à cette maladie. La
tharrhee diftmguée de la dyflenterie, de la lienterie

, & de
1 affection cœliaque. PreFque toutes les humeurs peuvent être
portées par leurs vaiffeaux dans les inteftins : la matière de la
diarrhée peut donc être de différente nature, Fc-lon Fes diffé-
rentes caufes Ce qu’on entend parmi les médecins par lemot de tu irrhee Fpécialement pris. Trois chofes à confidé-
rer dans les diarrhées; les matières de l’évacuation

, les par-
ties du corps qui les Fo urniffent

, les caufes qui les raffem-
bieut dans les inteftins.

I. Matières de Vévacuation. La mucoftté qui Fert à enduire
Ja membrane des narines & de toutes les premières voies.IV. 947. a. La Fahve & les différens Fucs digeftifs de nature
lymphatique.; la bile hepatdique., lorFqu’elle eft bien délayée.La Croûte du lang épanchée dans quelque cavité, & qui
étant repompée par les veines, peut être portée dans le
canal intelùnal. La bile cyftique

, lorFqu’elle vient à contra-
cter trop dacrete. Des abris rompus dans les premièresvoies, de petits ulcérés qui y ont leur écoulement. La graifferendue plus fluide par la chaleur de la fievre, &c. Les ma-tières morbifiques en général.

IL Diverjes parties du corps qui fournirent ces matières

ûkTTbA
l

b

S

C
]UC°fltéS Peuvent être Ponées tlans les inte-

, ,, T J

Comnwmcaaon du Foie avec les boyaux, parlaquelle la bile peut y être portée en grande abondance"ameaux par lesquels les humeurs peuvent refluer dans lesboyaux quand leur cours n’eft pas libre dans la veine-porteOU dans les arteres méfentériques. Comment les humeurspeuvent etre portées dans les inteftins, Foit à cauFe du reïâ-chement des vaiffeaux & autres colatoires des inteftinsExemples tires de ’ufage trop fréquent des purgatifs & de'ce qui arrive dans le choiera morbus.
° 3 dS

III. Caufes de cette maladie. La première a lieu lorfcme
les humeurs Font déterminées à le porter vers la cavité desguraffes

, en plus grande abondance que dans l’état naturelce quelles 11e Font pas pompées par les pores des inteftins’

î. afHoh n’eft pas aflefc forte
,
pour -lés Appliquer a«x

vaifleaux abforbans , de manière à les y Faire pénétrer. Ibid„A La fécondé, lorlque le mouvement périftaltique desime ins eft tellement augmenté, que les matières Font pot’»
ees avec tiop de rapidité pour pouvoir être appliquées à

1 orifice des vaiffeaux abforbans, de maniéré à y pénétrer,La treufteme, lorfque le paffage dans les vaiffeaux ahfor-

fl 1
•

em
f!f

C 6 maniere que les liquides contenus

ctffe aé
nî

l

,nS
’;
ny pe

r
UVef Pénétrer. Ibid. b. Ces trois

claffes generales des caufes de la diarrhée
, renferment un

très-grand nombre de différentes caufes qui s
»

y rapportent
Enumération de ces caufes particulières. La dïarrhfe admet'b en des différences par rapport à Fes effets. En quels cas
elle peut etre falutaire ou dangereufe. Maxime d’Hippocrate
très -propre a. diriger le médecin dans k prognoftic de cette
maladie. Diarrhées mortelles. Ibid. 949. a . De la diarrhée
çoihquative. De la diarrhée aqueufe. Durée de cette mala-
die au-delà de laquelle elle devient nuifiMe. Delà curation
de la diarrhée : Remedes à employer. Ibid. b. ObFervations
particulières fur la curation de cette maladie. Ibid. 930 b

Diarrhée , ce qui la diftingue delà dyffenterie. V. 177. b.,
17s. a. Diarrhée des Femmes en couche. VI. 480. .7. Diar-
rhée larteufe. Suppl. IL 700. b. Diarrhée des phthvfioues:
elerfuaire contre cet accident. XII. 333. a. Des crifes qui
soperent par la diarrhée : caradere du pouls qui les précédé,
XIII. 233. m Fievre diarrhétique. VI. 72$. b. Sorte de diar-
rhee connue Fous le nom de flux hépathique. V1IL i%a a
b. Spécifique contre la diarrhée. XV. 444 . b. Vertus mer!
veilleufes du codaga-pale contre la diarrhée, maniéré de
1 employer. III. 370. a. L’équitation Falutaire dans les diar-
rhées invétérées. Suppl. IL 848. a, é, &c . Voyez FlUX DE
ventre. r - 1

DIARRHODON, (Pharm.) préparations officinales où
entroit la rofe rouge. Trois compofitions officinales de cenom dans les anciens difpenfaires. DeFcription de la poudre

nf^rÆer I"
PharTaCOPée de Pa«s. IV. 930. b.DIARTHROoE, (Anatom.) efpece d’articulation des os.

Ltymologœ de ce mot. Elle eft oppofée à la FynarthroFe.
LUe eit ou mamfefte avec grand mouvement, ou obfcure avec
petit mouvement. L’une & l’autre eft encore de trois Fortes,
quon appelle enarthroje, arthrodie , & ginglyme. Voyez ces
mots. IV. 930. b.

J

Diarthroje, fynarthrodialc
, auffi nommée amphiarthrofe.

i V. 93 ï. a.

DIASCORDIÜM
, ( Pharm. ) préparation officinale

, dontïejcordium eft un ingrédient. Son auteur. Son fréquent ufage.
Defcription du diafeordium

, Félon la pharmacopée de Pans.
Propriété de ce remede. Dofe qu’on en peut prendre. IV»

DIASEBESTEN
, ( Pharm. ) ingrédiens de cet éle&uaire.

Ses propriétés. IV. 931. a.

^S pHENDONESE
, ( Hif, anc.) defcription de ce

cruel lupplice, que l’on croit être venu de Perle IV qçt a
DIASTAaS.tOir ) efpece de llBat,on. M. Peu? croît

le diaftahs des os de 1 avant-bras impoffible
; cependant il a

trouvé une efpece de diaftafts qui n’étoit pas l’effet immédiat
dune chute ou d’un effort. Diaftafis du pié. IV. 931. b.
DIASTOLE, (Phyfiologie) étymologie de ce mot. Mou*

ventent oppqfé appellèfyjlole De la dilatation ou dm(hle du
cœur. Sa caule dans le fang qui eft porté par les veines dans
ies ventricules. Caufes qui peuvent s’oppofer à cette dilata-
tion. IV. 931. b. Il n’y a dans le cœur aucune Force qui favorife
le mouvement de diaftole. Au contraire

, la réfillance qu’il

y apporte augmente à proportion des divers degrés d’aâion
contre Fes parois intérieures. Phénomènes qu’on obferve
dans les mouvemens du cœur d’un chien qu’on a ouvert
vivant. Ces mouvemens donnent lieu à la pulfation

, Ibid.
952. a. 6c a 1 action du pouls. Le cœur eft toujours dans un
état violent, tant que la vie dure; il l’eft même après la
mort. Ibid. b.

e

Diastole
,
(Écon. anim. Phyfiol.) obfervations Fur cet arti-

cle de 1 Encyclopédie. i°. Sur la vraie cauFe de la diaftole
du cœur. Ce mouvement n’eft pas l’effet de la force diften-
dante du fang veineux, c’eft-à-dire, que le relâchement du
cœur eft fondé dans la nature des mufcles, & la dilatation
eft une fuite de ce relâchement, lorfqu’fl Fe trouve une
liqueur à portée de remplir le cœur

, dont ia réfiftance a
conhderablement diminué. Suppl. IL 717. b.

Diaflole , mouvemens de diaftole & de Fyftole du cœur,
Suppl. IL 492. a, b. III. 394. a. Effet naturel de ce mouve-
ment alternatif 467. a. Ses caufes Félon les anciens. I. 719.
b. Le dofteur Drake a expliqué admirablement le mouve*
ment de diaftole. III. 394. b. Sentimens de Lotver, de Cow-
per

, & de quelques phyficiens Fur la caufe de ce mouvement»
595. a, b. La maffe de l’atmofphere paroît être le véritable
antagonifte de tous les mufcles qui Fervent à FinFpiratlon:
ordinaire

, & à la contraâion du cœur. 396. a . La reFpira-
tion regardée comme la vraie caufe de la diaftole de ce
muFcle. XIV. 183. a. Voyez^ Pulsation»

1
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Diafloîe du cerveau. Les anatomiftes fe font convaincus

«ue \Q cerveau a un mouvement de fyftole & de diaftole.

Ce fentiment cependant a été combattu par quelques-uns.

Les auteurs n’ont pas moins été partagés fur l’ordre de ces

înouvemens comparés à ceux du cœur. Auteurs qui ont cru

remarquer quelque rapport entre les mouvemens du cerveau

& ceux de la refpiration. IV. 952. b. Recherches de M. de

la Mure pour fe convaincre de ce rapport. Détails d’une

expérience faite fur un chien ,
d’où l’on peut inférer tout ce

que fon mémoire contient de plus effentiel. Conféquences

que tire de cette expérience M. de la Mure pour établir Ce

rapport, & en montrer la eaufe. Ibid. 953. a. Les mouve-

mens qu’on obferve dans le cerveau s’obfervent auffi dans le

cervelet , & doivent avoir lieu dans toute la moëlle épi-

nière. M. delà Mure fait enfuite l’application de fes expé-

riences au corps humain. Pourquoi, félon cet auteur
,

la toux

augmente le mal de fête. Pourquoi après l’application du

trépan on fait expirer fortement le malade
,
dans la vue de

procurer l’évacuation des .matières contenues entre la dure-

rnere & le crâne. Diverfes autres conféquences utiles qu’on-

peut tirer des expériences de cet auteur. Voyeç à l’article

Dure-mere quelques obfervations fur fon mouvement de

iÿftole & de diafloîe. Ibid. b.

Diafiole du cerveau. Eclairciflemens fur les faits allégués

dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 718. a.

DIATONIQUE, {Mufiq.) celui des trois genres de la

mufique
,
qui procédé par tons & fémi-tons majeurs, félon

la diviflon de la gamme, Etymologie du mot. Genre diato-

nique des Grecs, Le genre diatonique eft le plus naturel

des trois
,
puifqti’il eft le feul qui ne fuppofe aucun change-

ment de ton. Nous n’avons prefque point dans notre mufi-

que , de diatonique bien pur. Zarlin appelle ce diatonique

pur diatono-diatonique , & il en donne pour exemple le plain-

chant de l’églife. IV. 954. a.

Diatonique, ( Mufiq. anc.') foris oü cordes diatoniques

félon Euclide. Suppl. IL 719 .a.

Diatonique
,
hiftoire du fyftême diatonique des Grecs : en

quoi confiftoit leur genre diatonique. VII. 595. b. XV. 780.

a
,

b. XVL 57. a. vol. VII des planch. Mufiîque pl. V. Du
genre diatonique des modernes. VII. 596. a. Progreflion

d’où réfulte, félon M. Rameau , le genre diatonique. V. 688.

b. Efpeces de genres diatoniques appellés mol
,
X. 625. a. &

fyntonique. XV. 764. b. Enharmonique. V. 689. a. VII.

595 . b. &c. Degrés diatoniques. IV. 767. b. Echelles diato-

niques. V. 230. a, b. vol. VII des planch. Mufique pl. 12 &
•l3.Syftême diatonique. XV. 779. b. &c.

DIATRAGACANTH1 FRIGIDÆ SPECIES , ( Pharm.)

defcription de cette compofition. Son utilité. Maniéré d en

faire ufage.- IV. 934. b.

DIATRION P1PEREON SPECIES
, (

Pharm , ) Compo-

fition & ufage de cette poudre. IV. 954. b.

Diatrium fantalorum pulvis. Voyez SANTAL.

DIAULE, {Mufiq. injlr. anc. )
efpece de flûte des anciens.

Foyer vol. V des pl. de lutherie ,
pl. I. Air appellé diaulie,

qu’un joueur de flûte exécutoit dans l’intérieur du théâtre.

Suppl. II. 719. ai .

DIAULODROME, {Hifl. anc.) Coureurs dans les jeux

publics. Origine de leur nom. Tems où ils parurent pour la

première fois. Couronne dont on les récompenfoit. IV. 954. b.

DIAZEUXIS, {Anc. mufiq.) IV. 954. b.

DIBUTADES, fculpteur grec. XIV. 820. a*

DICANICIUM , {Hifl. anc.) petit bâton quon voit a la

main des empereurs grecs, &c. IV. 954. £.

D1CÉ
, (

Myth.) fonéfion de cette deeffe félon les mytho-

logiftes. Suppl. II. 719.a.

DICEARQUE,philofophe & hiftonen. Defcription qu il

a donnée de Lacédémone. IX. 160. a. Ses principes philofo-

phiques. XII. 372. a.

DICENEUS, le Scythe. XIV. 849, b.
.

DICERATIUM, {Hifl. anc.) monnoie grecque. Cetoit

l’impôt que Nicéphore avoit mis fur chaque bourgeois de

Conftantinople ,
pour réparer fes murs. IV. 934-

J-

DICHORDE , ( Mufiq. infir. àntiq. )
ancien inflrument a

corde. Sa defcription. Suppl. II. 7x9.a.

DICHORÉE, {Bell, lett.) pié de la verfification latine.

DICHOTOMIE , biffedion { Aftron. )
phafe de la lune dans

laquelle elle efl: coupée en deux. De la méthode de déter-

miner la diflance du foleil à la terre par l’obfervation de la

dichotomie. Elle a été inventée par Ariftarque de Samos.

Difficulté de fixer le moment précis de la dichotomie. Une

très-petite erreur dans le moment de la dichotomie ,
en pro-

duit une fort grande dans la diflance du foleil. Manière de

fixer ce moment. On ne peut guere fe flatter de connaître

la diflance du foleil par cette méthode. Quel a ete le reful-

tat de femblables obfervations pour trouver cette diflance.

IV. 933. a. Voyei Quadrature & QUARTIER.

DICKINSON ,
cofmogonie de cet auteur. X. 742. b.

DICTAMNE de Crete, (
Bot. )I1 efl: vraifemblable que celui

que nous contioiffons eft le même que celui des anciens. Ce
que divers auteurs anciens en ont dit. Paflage de l’Énéïde.

La defcription botanique de cette plante qu’a donnée Virgile

eft très-exafte, Cette defcription confirmée par celle que
donne l’auteur. Le diftarnne peut endurer le froid de nos
hivers. Comment on le cultive. Autre efpece de diftarnne

appellée diftamnus montis fipyli , origani fiolüs. Etymologie du
mot diftarnne. Voyez FRAXINELLE.
Dictamne de Crete

, (
Mat. méd.

) Defcription des feuil-

les que nous trouvons chez les apoticaires fous le nom de
diftarnne dej Crete. On les apporte feches du Levant. Choix
des meilleures. Sous quelle forme les médecins les prefcrî-

vent
, & pour quelles maladies. Compofitions où elles entrent.

Fable fur laquelle on a cru quelles guérifloient lès plaies.

Auteurs qui ont accrédité leurs vertus vulnéraires. Autres
vertus prétendues qu’on leur a attribuées. IV. 936. a. Plan-

tes communes auxquelles le diftarnne de Crete eft analogue.,

Ibid. b. Voyei FraXINELLE»
Dictamne blanc. {Bot.) Voyez Fràxînelle.
DICTATEUR

, ( Hifl. rom. ) Par qui & en quelles cù>
confiances ce magiftrat étôit créé. Son pouvoir. Fonftions

du général de la cavalerie qu’il nommoit. Marques de la

dignité du diftateur. Durée de cette charge. Premier difta-

teur qui a été créé. Premier diftateur pris de l’ordre des

È
lébéiens. Camille nommé cinq fois diftateur, IV. 936. b.

)eux diftateurs à la fois durant la guerre contre Annibah
Pourquoi il étoit défendù à ce magiftrat de monter à che-

val. Cette défenfe levée en faveur de Fabius Maximus, L’é-

tabliffement de la diftature fùbfifta conformément au but de

fon inftitution jufqu’au tems de Marius & de Sylia. Ce der-

nier déclaré diftateur perpétuel. Ufage qu’il fit de fon pou-

voir ,
auxquels il renonça au bout de quatre ans. Son exem-

ple fit appercevoir que le peuple romain pouvoit fouffrir

Un maître. Affaires de Pompée & de Céfar ; différentes

vues de ces deux rivaux en recherchant la diftature. Ibid.

937. a. Augufte ayant préféré le titre d’einpereur à celui

de diftateur
,

il n’y eut plus de diftature. Réflexions qui

naiffent des faits qu’on vient de rapporter. Rien de mieux

& plus fagement établi que le diftateur : mais depuis Sylia,

il ne régna plus d’amour de la patrie, plus d’union entre

les citoyens
,
plus de vertus. L’ambition fécondée des armes,

s’empara de la puiffance & des honneurs, &'bouleverfa la

république. Quelques coups portés fur les tyrans , ne portè-

rent jamais fur la tyrannie. Ibid. b.

Diftateur, fonftion de planter le clou myftérieux, réfer-

vée au diftateur. III. 331. b. Officier appellé prodiftateur ,

qui avoit le même pouvoir que le diftateur. XIII. 421. a.

DICTATURE , (
Droit publ. & Hifl. mod. ) affemblée de3

fecrétaires de légation , dans la ville où fe tient la diete de

l’empire en Allemagne. Occupation de cette affemblée. La

diftature eft publique ou particulière. Ce qu’on entend par.

l’une ou par l’autre. IV. 938. a.

DICTION, {Belles lett. )
c’eft ce qu’on nomme autrement

élocution
, flyle. Les différens genres d’écrire exigent une dic-

tion différente. Il y a ,
outre cela , des qualités générales

,

communes à toute forte de diftion. i°. Elle doit être claire,

2
0

.
pure

, 3
0

. élégante, 4
0

. affortie au fujet que l’on traite,

détails fur cette derniere qualité, IV. 938. a.

Diftion ,
ce qu’on entend par diftion & flyle. V. 320. b:

D’où dépendent Iss grâces de la diftion. VIL 803. b. Obfcu-

rité dans la diftion. XI. 309. b. Figures de diftion. VI. 767. b,

X. 440. b.

DICTIONNAIRE , on en diftingue trois fortes , ceux de

langue ,
ceux de fciences & d’arts

,
& les diftionnaires hiftor

riques. Un diftionnaire- de langues doit être fouvent un dic-

tionnaire de chofes, lorfqu’il efl bien fait. Celui de fciences doit

n’être fouvent qu’un diftionnaire de faits. Celui d hiftoires

fera fouvent un diftionnaire de chofes ,
s il eft bien fait, IV,

958. b. ... r
Diftionnaire de langues. Ce qui le diftingue des autres efpe«

ces de diftionnaires. IV. 9 3
8. b.

Diftionnaire de langue firançoifie. Dans un tel ouvrage il y
a trois chofes à confidérer ,

la lignification des mots , leur

ufage , & la nature de ceux qu’on doit faire entrer ffims ce

diftionnaire: à quoi l’on peut joindre trois autres objets, la

quantité, l’orthographe & l’étymologie des mots. IV. 938;

b. Les définitions doivent être claires, précifes, & auffi

courtes qu’il eft poffible 3
car la brièveté en ce genre aide à

la clarté. Mais comme les définitions confiftent à expliquer

un mot par un ou plufieurs autres ,
il réfulte de là qu’il eft

des mots qu’on ne doit jamais définir. Il eft un grand nombre

de mots qui ,
de l’aveu de tout le monde , fe refufen t a

quelque efpece de définition que ce puiffe être. Le premier

objet qu’il faut donc fe propofer, eft de fe former une lifte-

exafte de ces mots
,

qui feront comme les racines philofo-

phiques de la langue. Il faut éviter deux défauts dans cette

lifte; favoir, qu’elle foit trop courte ou trop longue. Queue

eft la réglé à fuivre pour former cette lifte. Ibid. 938. a. i abies

qu’il convient de former des mots qui ont entr eux quelque
^ rapport



rapport. Réflexions fur les définitions' même. La définition

d’un mot doit tomber fur le fens précis de ce mot , & non

fur le fens vague ;
elle ne doit tomber que fur le fens pro-

pre 5 8c le fens métaphorique ne doit y être ajouté que

comme une fuite du premier. Mais il faut avoir grand foin

d’expliquer ce fens métaphorique
,
qui fait une des princi-

pales richeffes des langues. Ibid, b. Comment la combinaifon

du fens métaphorique des mots avec leur fens propre
,
peut

aider l’efprit & la mémoire dans l’étude des langues. Maniéré

dont nous avons appris notre langue. La diflinCtion du fens

propre 8c du fens métaphorique fera encore très-utile pour

le développement & l’explication des fynonymés. L’expé-

rience nous a appris qu’il n’y a pas deux mots parfaitement

fynonymés. Mais il arrive fouvent qu’on peut employer un

mot à la place d’un autre. Ibid. 960. a. Et s’il exiftoit une

langue où cela ne fût pas pratiquable
,

cette langue feroit

pauvre Sc fans finelfe. Maniéré de traiter les fynonymés dans

un dictionnaire. De la conflruCtion & de la fyntaxe des mots.

Comment cette partie doit être traitée dans le dictionnaire.

Ibid. b. Autre objet important dans un tel ouvrage, c’eft de

tâcher
,

autant qu’il elt poffibie
,
de fixer la langue. Moyen

d’empêcher qu’une langue ne fe dénature
,
en profcrivant

exprefiément les fignifications impropres 8c étrangères, qu’un

abus négligé peut introduire , 8c l’impropriété des tours :

jamais ce dernier avis ne fut plus nécelfaire qu’aujourd’hui.

Un des moyens les plus propres pour fe former le fiyle 8c

le goût , c’eft de lire 8c d’écrire beaucoup fur des matières

philofophiques. Utilité d’un dictionnaire fait fur de bons prin-

cipes. Ibid. 961. a.

De la nature des mots qu’on doit faire entrer dans un diction-

naire de langues. Les figures feront fouvent néoeflaires dans

un tel ouvrage. A l’exception de quelques termes d’arts 8c

de fciences , tous les autres doivent entrer dans ce diction-

naire : comment il en faut indiquer l’ufage. De l’innovation

des mots dans un dictionnaire. DiftinCtions grammaticales que
l’auteur doit faire fur les mots. Ibid. b.

De la quantité. Maniéré dont on pourrait traiter cet objet.

Réglé qu’on doit fuivre fur l’orthographe dans un dictionnaire :

réflexions fur la différence qui fe trouve entre la pronon-
ciation 8c l’orthographe. Abus que nous commettons dans

l’ufage des accens. Ibid. 962. a. En quoi confifieroit la réforme

qu’on pourrait admettre dans notre orthographe. Il feroit

prefque impoflible que cette réforme fût entière. Ibid. b. D’où
vient la différence qui fe trouve entre notre maniéré de lire 8c

d’écrire. Un bon dictionnaire doit tenir compte de cette diffé-

rence
,
de même que des différentes orthographes qui auront

été pratiquées pour un même mot. Renvois auxquels ces

différentes orthographes doivent donner lieu. Uniformité que
l’auteur doit fuivre par rapport à l’orthographe dans tout le

cours de fon ouvrage. Ibid. 963. a. Il conviendrait encore
d’indiquer en faveur des étrangers la maniéré dont chaque
mot devrait fe prononcer , fuivant l’orthographe des autres

nations. On feroit bien de former au commencement du
diClionnaire une efpece d’alphabet univerfel, compofé de

tous les véritables fons Amples , tant voyelles que confon-

nes
,
8c de fe fervir de cet alphabet pour indiquer non-feu-

lement la prononciation dans notre langue, mais encore dans
les autres , en y joignant pourtant l’orthographe ufuelle daris

toutes.

Des étymologies. Quelles font celles qu’un bon diClionnaire

ne doit pas négliger. La langue Françoife efl: plus analogue

dans fes tours avec la langue grecque qu’avec la latine. On
devroit marquer cette analogie par des exemples. Ibid. b.

Il feroit bon d’inférer les mots radicaux de la langue même
,

en les indiquant par un caraCtere particulier. Alors on recon-

noîtroit aifément les dérivés 8c les compofés. Différence

entre ces deux qualités de mots. Du choix des racines
, lorf-

qu’il y a de l’arbitraire dans ce choix. Ibid. 964. a. Obferva-
fions fur le diClionnaire de l’académie françoife. Réflexion fur

les diClionriaires de rimes. Ibid. b.

Dictionnaires de langues étrangères
,
mortes ou vivantes. Les

définitions doivent y être fupprimées. C’efl; un abus d’entaffer

un grand nombre de fignifications pour un même mot
, à

moins qu’on ne diftingue exactement la lignification propre
de la métaphorique. 11 vaudrait encore mieux s’en tenir au
feul fens propre. IV. 964. b. Dans les dictionnaires- de lan-
gues mortes

, il faut marquer avec foin les auteurs qui ont
employé chaque mot. Il ne faut pas croire qu’un mot latin

ou grec
,
pour avoir été employé par un bon auteur

,
foit

toujours dans le cas de pouvoir l’être. Maniéré de citer Plaute
ou Térence dans un dictionnaire. Il faut même prendre des
précautions ,

pour diftinguer les termes 8c les tours employés
par un feul auteur

,
quelque excellent qu’il puiffe être. Lorfi

qu’un mot ou un tour a été employé par un auteur fufpeCt

,

3c par de bons auteurs
, il faudrait fe contenter de citer

ceux-ci. Lorfqu’il a été employé par un bon auteur
, il finit

indiquer fi d’autres bons écrivains du même tems en ont fait

ufage. Ibid. 965. a. Il fera bon de marquer les différens emplois

d’un mot , 8c de faire fentir les fynonymés. Autres obferya-
Joms J,

fions fut les étymologies, la quantité ,
lés racines qu’il faut

indiquer dans ces dictionnaires Dés dictionnaires latins

appellés fynonymés
,
leur ufage condamné.

Des dictionnaires de la langue vivante étrangère. Il fera bon
d’y joindre à la lignification françoife des mots la fignification
latine. Ibid. 96 5. b. Cependant cette pratique ne peut pas être
généralement bonne : réflexions qui le prouvent. De la difpo-
fition des mots par racines. Exactitude à marquer la pronon-
ciation de chaque mot. Quel efl le meilleur moyen d’ap-
prendre promptement une langue quelconque. Ibid, 966. a.

Dictionnaires hifloriques. Utilité de ces ouvrages. Il ne s’agit
ici que des dictionnaires qui ont pour objet l’hutoire univer-
felle. Ils renferment trois objets

,
i’hifioire , la chronologie &

la géographie. Comment doit être ëxpofée l’hiAôire des peu-
ples en général. Comment doit l’êtte celle des hommes. Un
tel livre peut devenir pour les princes une leçon forcée, plus
sûre encore que l’hifloire. Des généalogies des grands : la con-
noiffance des généalogies emporte celle du blafon

, qu’un
diClionnaire hiftorique ne doit pas négliger. Ibid. 966. b. Un
tel ouvrage doit faire mention des hommes illufires dans les

fciences
,
dans les arts libéraux

, 8c autant qu’il efl: poffibie „
dans les arts méchaniques même. De la place que doivent
occuper dans un diClionnaire les mauvais écrivains

, 8c les
écrivains fatyriques. Réponfe à la critique de ceux qui repro-
chent â M. Bayle d’avoir fait mention de plufieurs auteurs
peu connus, & d’en avoir omis de célébrés. On a eu tort
de négliger dans les dictionnaires hifloriques les fculpteurs

,

les architectes 8c les muflciefis
; 8é de ne point parler des

auteurs vivans. Ibid. 967 a. Pour les fatyres , il faut fe les
interdire févérement. Mais on ne faüroit trop recommander
la critique dans un diClionnaire littéraire. De la maniéré de
donner des éloges dans un tel ouvrage. De ce qui concerne
la chronologie. Préceptes fur ce fujet. Ibid. b. De la partie
géographique du diClionnaire. Ce que doivent renfermer les

articles de géographie. Cette partie efl: fort imparfaite &
négligée dans les dictionnaires. Articles fur les fciences 8c les

arts qu’un tel ouvrage devroit contenir. Ibid. 968. a.

Dictionnaires de fciences & d’arts
,

tant libéraux que mécha-
niques. Voyez fur ce fujet le profpeCtus de l’Encyclopédie, qui
fe trouve à la fuite du difcours préliminaire. IV. 968. a. De
l’utilité de cette forte d’ouvrages. Un diClionnaire bien fait efl:

un ouvrage que les vrais favans fe bornent à confulter
, 8c

que les autres lifent pour en tirer quelques lumières fuper-
ficielles. Ces ouvrages ne favorifent là pareffe que de ceux
qui n’auraient jamais eu par eux-mêmes la patience d’aller

puifer dans les fources. Ce n’eft point le nombre des diCtioif-

naires qui fait que celui des vrais favans diminue. On con-
vient de l’utilité des journaux littéraires, 8c cependant ont

peut leur faire le même reproche. De l’ordre encyclopédi-
que d’un diClionnaire : voyez le difcours préliminaire, pages-
18 8c 36. Réglés 8c méthode que doivent fuivre les auteurs
d’un diClionnaire encyclopédique. Ibid, b.- Utilité d’un tel

ouvrage.

Du flyle des dictionnaires en général. Réflexions particulières
fur cette Encyclopédie. Ibid. 969. a. Difpofitions des auteurs
de cet ouvrage par rapport aux critiques

, dont ils ont été 5

ou dont ils peuvent devenir les objets.

Dictionnaire
,
vocabulaire

,
glojfaire : différentes accentions

de ces mots. Ibid. b.

. DiClionnaire
,
objets que doit traiter un bon diClionnaire. I„

377. a. Un diClionnaire ne doit pas être diffus. IV. 990. A
Le laconifme n

?

eft pas le ton d’un tel ouvrage. V. 647. c.

Le plagiat permis dans les dictionnaires. XII. 680. a. Obfer-
vation fur l’ordre alphabétique félon lequel les matières y
font traitées. I. 297. b. Inconvénient attaché à l’ordre abécéf
claire dans l’expofltion 8c l’explication des différentes parties
d’une fciencc. Suppl. II. 26. b. Comment ces divers articles
doivent être compofés. 27. a. i°. Des dictionnaires de langue
vivante étrangère. V. 638 .c.d. Ufage de la grammaire géné-
rale raifonnée pour un diClionnaire de langues. 640. *a. De la
maniéré d’y traiter les fynonymés. Ibid. b. De la maniéré
de former le diClionnaire raifonné des langues de l’Europe
ancienne 8c moderne. VIII. 88. a. Difficulté de faire un bon
diClionnaire de langues. IX. 260. a. Genre de travail par
lequel on parviendrait, à donner le diClionnaire des mots les

plus néceflaires à la langue primitive
, 8c les plus univerfels

aujourd’hui. 26 r. b. DiClionnaire néologique. XL 94, a. Obfer-
vation fur une imperfection de nos dictionnaires clafïïîfües ,

8c fur la maniéré de la corriger. XIV. 17. b. r 8; a. Efpece
de diClionnaire de langues appelle glojfaire. VIL yzi. a, b.

Éloge du diClionnaire anglùis de Johnfon. Suppl. I. 429. b. 430.
a. DiClionnaire de la Crufca. 89. b. Sur les dictionnaires delan-
gués, voyei Vocabulaire. 2

0
. Des dictionnaires hifloriques

t

leur origine. XVÏI. 749. a. 3
0

. Des dictionnaires de fcience 8ç
d’art r leur utilité. I. xxxjv. III. vj. Comment ils ont nui au
progrès des fciences. Suppl. I. 97. b. Projet d’un diCtionnaira

philofophique. VIL 573. b. Obfervations fur le diClionnaire
de Bayle, V. 636. d. Voye^ l’article Bayle. DiClionnaire éco-
nomique. Suppl. L 220, b.

M M Mmmm
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DICTUM , ( Jurifpr.) difpofitif des jugemens. Pourquoi

il a été ainfi appelle. Exemples où ce terme eft employé. Cer-

taines difpoûtions des loix par rapport aux diétums des fenten-

ces. IV. 970. a.

DIDACTIQUE. Etym. de ce mot. Ouvrages didactiques

que les anciens & les modernes ont compofés en vers. Railbns

par lefquelles M. Racine le fils montre que ces ouvrages font

de vrais poèmes. Les poètes ne font vraiment eftimables

qu’autant qu’ils font utiles. IV. 970. a. Deux fortes de fi-

ctions ;
les unes de récit , les autres de ftyle. Tout poème

peut fubftfter fans les fictions de la première efpece. Les fi-

ctions de ftyle font effentielles au poème didactique. Autre

maniéré de décider cette quèftion ,
c’eft de nier que la fiCtion

foit effentielle à la poéfie. Tout difcours en vers qui peint

,

mérite le nom de poème ; tel eft le poème didactique. La

froideur eft le vice radical de ce genre. Les Anglois n’ont

donné à leurs poèmes didactiques
,
que le titre modefte

à’ejjai. Ibid. b. *

Didactique ,
poème , XII. 813. a s b

,
&c.

DIDEROT
, (Denis )

patrie de ce philofophe. Suppl. III.

702. b. Ses conjectures fur l’élafticité , tirées de fes penfées fur

l’interprétation de la nature. V. 445. a.

DIDIA ,
loi

,
IX. 658. b. XV. 343. b.

DIDIER, dernier roi des Lombards. IX. 681. b.

DIDYMÉ
,
ville d’Ionie. Prêtres d’Apollon dans cette ville.

II. 396. b.

Didyme j d’Alexandrie. Sa doCtrine. VIIÎ. 5 18. b.

DIEDO. Son hiftoire de Venife. XVII. 13. b.

DIEPPE. Navigations de commerce de cette ville au quin-

zième fiecle. III. 693. a.

DIERESE
,

( Figure de diction ) étym. de ce mot. Défini-

tion de cette figure. Ce qu’en dit le doCte Defpautere. Exem-
ples de diérefe ,

tirés d’Horace & de Plaute. Cette figure ban-

nie de la poéfie françoife. IV. 971. a.

Diérefe. Obfervation fur l’ufage des deux points fur une

voyelle. XII. 869. b. 870. a. De l’i dierefe. VIII. 424. a ->b.

DiÉrese, (
Chirur.) en quoi confifte cette opération. IV.

971. b.

DJERNANG , ( Botan. ) efpece de bananier. Suppl. I.

781. b.

DIERVILLE
, (

Botan. )
caraCtere de ce genre de plante.

IV. 971.3.

Dierville
, ( Jardin. )

defcription de cet arbriffeau. Com-
ment il fe multiplie. Terreins qui lui plaifent. Meilleur parti

qu’on en peut tirer. Quels font les pays d’où il tire fon

origine. Il peut foutenir nos hivers les plus rigoureux. IV.

971 . 3 .

Dierville. CaraCtere générique de cette plante. Suppl. II.

719. a. Defcription de la feule efpece connue. Sa culture.

Ibid, b,

DIES. Du genre de ce nom latin. VII. 392. a.

DIESIS
, ( Mufiq. anc. ) IV. 971 . b.

DIESE , ( Mufiq. )
définition. IV. 971. b. Trois fortes de

diefes. Le diefe enharmonique mineur , le chromatique
,

l’enharmonique majeur. Il n’y a plus que le chromatique qui

foit en ufage dans notre mufique. jComment fe place le figne

du diefe. Deux maniérés d’employer le diefe ; l’une acciden-

telle
,
l’autre de le placer à la clé. La pofition des diefes à la

clé n’eft pas arbitraire. Quel eft le feul ordre qui peut leur

convenir à la clé. Ibid. 972. a.

Diefe. Manufcrit le plus ancien où l’auteur a vu ce figne

employé. Ce qu’on entend par diefe dans les calculs harmo-

niques. Suppl. II. 719. b. Ces diefes diftingués en majeurs ,

mineurs & maximes. Des doubles diefes dont fe fervent

aujourd’hui les Italiens & les Allemands. On verra au mot

Syflême quelle idée on doit fe former de leur ufage. Ibid.

720. a.

Diefes. Réglé pour trouver le nombre de diefes & de bé-

mols de chaque mode ou ton ,
foit en montant , foit en defeen-

dant. X.
5
98. a. Ufage des diefes pour les tranfpofitions des

clés. III. 3 17. , b.

DIESPITER , nom de Jupiter. Divers fentimens fur le fens

de ce mot. IV. 972. b.

DIETE
, ( Hift. anc. ) petite falle à manger chez les Ro-

mains. IV. 972. b.

DlETE de !empire
, ( Droit public & Hifi. mod. )

autrefois

l’empereur feql avoit droit de convoquer la diete. Confente-

ment des éleéleurs dont il a befoin aujourd’hui. Ceux-ci

peuvent même la convoquer fans fon confentement. Raifon

de cette différence. A qui appartient le droit de convocation

en l’abfence de l’empereur. Maniéré de convoquer la diete.

Formalités obfervées dans cette convocation. IV. 972. b.

Ordre que tiennent les états de l’empire dans leur affemblée

générale. College éleétoral. College des princes. College des

villes impériales. Rang de tous les princes & états qui ont

droit de fuffrage & de féance à la diete de l’empire. Ibid.

973. a. Pourquoi l’empereur & les princes ne comparoiffent

plus à la diete que par repréfentans. Repréfentant de l'empe-

reur. Un état peut comparaître en perfonne ou par députés.

D I E
Deux fortes de fuffrages à la diete ; l’un perfonnel

9 l’autre
collégial. Un membre des états peut avoir plufieurs fuffrages.

Exemple. Il y a des jurifconfultes qui divifent les fuffrages
en décififs & en délibératifs. L’empereur ne peut ni donner
à perfonne le droit de féance à la diete

,
ni en prier perfonne

,
ni empêcher les états d’expofer leurs griefs & leurs demandes
a la diete. Ibid. 974. a. Comment fe font les délibérations &
les recuexllemens des fuffrages. Ce qu’on appelle recès de
l’empire. La diete fe tient fans interruption à Ratisbonne de-
puis 1663. Durée que les dictes avoient anciennement. On
donne encore le nom de diete aux affemblées des éleéleurs
pour l’éleéfion de l’empereur , ou du roi des Romains

, & à
d’autres affemblées particulières. Affemblées des proteftans
ou du corps évangélique. En quels cas on peut avoir recours
à la diete. Inconvéniens attachés aux dietes générales de l’em-
pire. Ibid. b.

'

Diete de l’empire. Obfervations fur cet article de l’Encyclo-
pédie. Suppl. II. 720. a.

Diete. Détails fur la diete impériale. VIIL 390. a. Des col-
leges dont elle eft compofée. III. 633. a

, b. Députation
des états de l’empire

, affemblée différente de la diete. IV„
867. b.

Diete de Pologne. On en diftingue trois fortes ; les diétines
les dietes générales & celles d’éleéfion. Tems & durée de la

tenue de la diete générale. Lieu de cette affemblée. Le roi
feul a droit de la convoquer. Maréchal ou orateur de la

diete. Inconvénient de ces affemblées. De la diete d’éleéfiont

IV. 973. a.

Diete de Pologne. Affemblées qui la précèdent. IX. 134.
a. Lettres pour fa convocation. XVII. 403. a. Détails fur les

féances de la diete. XII. 928. b. Efpece de confédération qui a

Ï
uelquefois lieu dans les dietes de Pologne. XIV. 330. b.

)es diétines. XII. 927. b.

Diete de Suiffe. Tems & durée de cette affemblée. Quel
en eft le but. IV. 973. a. Chaque cahton peut demander une
diete extraordinaire dans le befoin. Un miniftre étranger peut
faire la même demande. A qui appartient le droit de convoca-
tion & de préfidence. Dietes particulières des cantons catholi-

ques & des réformés. Ibid. b.

Diete , ( Mèdec. ) étym. de ce mot. En quoi elle confifte»

Doétrine diététique. Son objet. Trois efpeces de dietes ; la

çonfervatrice , la préfervatrice
,
la curatrice. Diete ou régime

que l’on preferit au malade. Les anciens preferivoient très-

peu de remedes. Réflexions fur ce qu’Hippocrate nous a laiffé

fur ce fujet IV. 973. b. Ce qu’on entend communément par
faire diete. Ibid. 976. a.

Diete , voyez Jeune
,
Alimens. Différence entre diete 8c,

régime. XIV. 11. a. Doéïrine diététique d’Hippocrate. VIII.

212. b. Excès permis de tems en tems aux perfonnes qui
jouiffent d’une bonne fanté. 806. b. Diete des convalefcens.

IV. 160. b. VI. 376. b. Diete des vieillards. XVII. 238. b.

Diete à obferver lorfqu’on eft menacé de maladie. VIII. 387.
a. De l’ufage diététique du vin. XVII. 289. a> b. 292. a. Voye

ç

Hygienne , Régime & Abstinence.
Diete

, ( Jurifpr. ) ftgnification de ce mot dans la provinc®
du Maine. IV. 976. a.

DIETRICHSTEIN , ( Géogr. ) château d’Allemagne dans
le cercle d’Autriche. Des princes de Dietrichftein. Suppl. II.

720. a.

DIEU
, ( Métaphyf Théolog.

) réponfes de Thaïes & de Si-

monide à la quèftion , quefl-ce que Dieu ? Il n’y a guère de
fujet qui mérite plus de circonfpeéfion dans nos jugemens

,
qu©

ce qui regarde la divinité. Comment en ont parlé les PP. de
l’églife. Ce que nous pouvons & devons affirmer de Dieu.
Tout parle à l’homme en faveur de la divinité; il la trouve
en lui & hors de lui. IV. 976. a. C’eft en vain que Bayle
s’efforce de prouver que le peuple n’eft pas juge dans la

quèftion de l’exiftence de Dieu. Difficultés qu’il entaffe pour
le prouver. Réponfe à ces difficultés. Comment Bayle a

attaqué la preuve tirée du confentement unanime des nations

fur l’exiftence de Dieu. Ibid. b. i°. Le confentement de tous

les peuples à reconnoître un Dieu , eft
, dit cet auteur , un

fait qu’il eft impoffible d’éclaircir. L’on peut même objeéter

des hommes & des peuples reconnus pour athées. 2
0

. Il eft

extrêmement difficile
,
pour ne pas dire impoffible

, de dis-

cerner ce qui vient de la nature d’avec ce qui vient de l’édu-

cation. 3
0
. Le confentement des nations n’eft point une mar-

que* caraétériftique de la vérité ; & s’il étoit de quelque

force ,
il prouveroit plus pour l’exiftence de plufieurs fauffes

divinités ,
que pour celle du vrai Dieu. Réponfe à la première

objeéfion de Bayle. Il n’y a jamais eu de nations athées.

S’il y avoit de tels peuples , ils ne feroient athées que
parce qu’ils n’auroient pas exercé leur raifon. Ibid. 977. a.

Réponfe à la fécondé objeéfion : marques auxquelles on peut

reconnoître Ti l’idée que nous avons de Dieu ,
vient feule-

ment de l’éducation & non pas de la nature. Il n’eft point

vrai j quoi qu’en dife Bayle
,
que le magiftrat légiflateur foit

le premier inftituteur de la religion. Réponfe à la troifieme

objeéfion. Pour cet effet l’auteur diftingue en nous deux fep-

Y
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tîmens : . Pun efl celui de l’homme qui penfe & qui fuit la

raifon
; ce fentiment ne trompe jamais : l’autre efl le fenti-

ment de la cupidité & de la'paffion; il trompe la raifon, parce

qu’il précédé les réflexions de l’efprit. Cela pofé , l’auteur

prouve contre Bayle ,
que le polythéifme n’a jamais été uni-

verfel ; & quand il l’auroit été
,
la preuve de l’exiflence de

Dieu ,
tirée du confentement général

, n’en feroit point

affoiblie. Ibid. b. Il y a deux fortes de caufes de nos erreurs ;

les unes extérieures
,
qui n’ont influé qu’en certains tems &

en certains lieux ; & comme l’exiflence de Dieu a rempli
tous les tems & tous les lieux

, elle n’a point fa fource dans
ces caufes extérieures de nos erreurs. Les autres intérieures

,

qui peuvent faire naître des erreurs confiantes & univer-
felles ; c’efl ainfi que le polythéifme auroit pu devenir une
erreur univerfelle par l’ouvrage de l’imagination & des paf-
fions. L’auteur fe propofe ici de donner des preuves métaphy-
fiques

, hifloriques & phyfiques de l’exiflence de Dieu • les

premières tirées de Clarke , les fécondés de Jaquelot
, les

troifiemes de FontenellQ.Ibid. 978. a.

A'rgumens métaphyfiques. Première propofition
: quelque

chofe a exiflé de toute éternité. Seconde propofition : un
être indépendant & immuable a exiflé de toute éternité.

L’auteur prouve qu’on ne peut fuppofer en fa place une
fucceflion infinie d’être dépendans & fujets au changement,
qui fe foient ''produits les uns les autres dans un progrès à
l’infini, fans aucune caufe originale de leur exiflence. Troi-

Jieme propofition : cet être immuable & indépendant exifle

aufîi par lui-même. Gonféquences de cette propofition.
i°. On ne peut nier , fans une contradiction manifefle

, l’exif-

tence d’un être, qui exifle nécefîairement & par lui-même.
20

. Le monde matériel ne peut pas être cet être premier
,

original
, incrèé

, indépendant
, éternel par lui-même. Ibid,

b. Quatrième propofition. L’être qui exifle par lui - même
,

doit être infini, & préfent par-tout. C’efl une contradiction
manifefle que de fuppofer qu’un être fini puiffe exifler par
lui-même. Conféquence ; l’être exiflant par lui-même, doit
être fimple

, immuable , & incorruptible , fans parties
, fans

mouvement
,

fans divifibilité. Cinquième propofition : l’être

exiflant par lui-même doit nécefîairement être unique. Il y
a une contradiction manifefle à fuppofer deux ou plufieurs

• natures différentes
, exiflantes par elles-mêmes néceffaire-

ment & indépendamment. Sixième propofition : l’être exif-

tant par lui-même
,

efl un être intelligent. Il efl vrai qu’on
ne peut le démontrer à priori. Ibid. 977. a. Mais à pojle-
non

, il n’y a rien dans l’univers qui ne nous démontre cette
grande vérité, i

6
. L’être exiflant par lui-même

, doit pofféder
au plus haut degré toutes les perfections de tous les êtres

;

2
0

. la beauté, l’ordre, la fymmétrie qui éclatent dans l’uni-
vers

,
prouvent l’intelligence d’un premier être. Septième

propofition : l’être exiflant par lui-même doit être un agent
libre. Trois preuves de cette liberté. Ibid. b. Huitième pro-
pofition : l’être exiflant par lui-même

,
la caufe fuprême

de toutes chofes
,

poffede une puiffance infiniment fage.
Argument historique tiré du récit que Moïfe nous fait de la

création du premier homme
, de l’état du monde primitif

, du
déluge qui a fuivi

, récit contre la vérité duquel on ne peut
produire aucun monument & dont il eût été aifé de démon-
trer l’impoflure

, fi fon auteur avoit eu deffein de tromper
les hommes. Ibid. 980. ^. Preuves hifloriques de la nouveauté
des arts , des lettres & des fciences

, dont on peut fixer l’épo-
que & les CQmmencemens. Ibid. b. M. Jaquelot

, de qui cet
argument efl tiré

, démontre que les empires d’Affyrie
,

D’Egypte & de la Chine même
,

n’ont que l’antiquité que
leur donne Moïfe. A l’égard de l’Egypte

,
qui croira que

Moïfe eût expofé la fauffeté de fes dates à la dérifion d’un
peuple fi connu

, fi habile
, fi voifin ? Les Egyptiens d’ail-

leurs ayant été de tous les peuples le plus célébré dans les

annales profanes , la ville d’Alexandrie ayant raffemblé des
favans (de toutes religions

,
eft-il croyable qu’ils n’aient pas

cherché à éclaircir la grande queflion fur l’antiquité du
monde

, dans un lieu où ils avoient fous la main tous les
monumens dont ils pouvaient tirer les lumières les plus
utiles ? Cependant au milieu de ces reffources contre l’er-
reur

, les récits de Moïfe ne trouvèrent point de contra-
dicteurs. On ne fauroit attribuer aucune autorité à l’hiftoire
chronologique de Manéthon

, fi obfcure & fi confufe que
la plus favante critique n’a pu réuffir à en débrouiller le
cahos. Ibid. 981. a. Les antiquités chinoifes conciliées par
M. Jaquelot avec la chronologie des Septante. Cependant
comme félon fon fyflême

, il n’y avoit eu que 200 ans depuis
la difperfion des peuples jufqu’au premier roi de la Chine
ce qui ne paroît pas un intervalle affez long

, M. Freret a fait
de nouvelles recherches dans la chronologie chinoife

, & a
trouvé que cette haute antiquité que les Chinois s’attribuent

5
n’efl que le réfultat des périodes aflronomiques inventées
pour donner la conjonction des planètes dans certaines conf-
tellations. A l’égard des tems hifloriques

, il efl prouvé que
les régnés des deux fondateurs de l’empire chinois ont fini feu-

)

lentent 1991 ans avant Jefus-Chrifl. Ibid. b. Argument phyjique.

D I E c 507
Il faut que les deux premiers animaux de chaque efpece :

aient été produits ou par la rencontre fortuite des parties

1

Q
r

a
j
mat^ere

’ ou Par la. volonté d’un être intelligent. Si le
hafard a produit les premiers animaux, on demande pour-
quoi il n en produit plus. La terre

, dira-t-on
, dans fon pre»

rnier état de jeuneffe & de vigueur put avoir une fécon-
dité qu elle n a plus

; mais il efl aifé de montrer que cette
terre qui dut fe trouver propre à fournir aux animaux qu’elle
avoit produits les fruits qui leur étoient néceffaires , dut fe
trouver par confequent dans un état entièrement femhlaWa
a celui ou elle efl aujourd’hui. Ibid. 982. a . Il efl vrai aue
les marais nouvellement defféchés produifent pins aue auet-
que tems après qu’ils l’ont été; mais enfin ils produifent toujoursun peu, & il fuffiroit que la terre en fit autant. D’ailleurs
on ne peut pas dire que la terre foit dépourvue de ces
atomes précieux

, dont fe durent former, tant de machi-
nes furprenantes : nous les avons en même quantité • ils en
forment tous les jours par la voie de la nourriture • pour-
quoi donc n’en forment-ils plus par une rencontre fortuite
comme autrefois ? Tous les animaux

, ceux même qu’on
avon cru venir de pourriture , ou de pouffiere humide &
échauffée

, ne viennent que de femences que l’on n’avoh
pas apperçues Mais y eût-il des animaux qui vinffent hors
de la voie de la génération , on pourra toujours demander
pourquoi la nature n’a-t-elle confervé cette difpofition à
produire des animaux que pour ceux de cette efpece feu-
ement ? Pourquoi cette voie qui étoit la plus conforme à
la première origine des animaux

, s’eft-elle perdue dans prefi
que toutes les elpeces? Ibid. b. Une autre réflexion qui for-
tihe la première

, c’efl que pour la confection de l’ef-
pece humaine, par exemple

, la terre ne devoit produire
le premier homme , qu’à un âge où il eût pu fatisfaire à
les befoins

, & fe fecounr lui-même. Mais nous voyons au
contraire que la nature n’amene rien que par degrés &
qu’elle conduit toujours fes ouvrages depuis leur état le
plus foible jufqu a leur perfection. La rencontre fortuite des
atomes na donc pu produire les animaux

; il a fallu que ces
ouvrages fomnt foras de la main d’un être intelligent

, c’efl-
a
:
dire de Dieu meme. Ce font les animaux qui portent ainfihnfcnpaon la plus nette, ou fe trouve écrit le nom du Dieu

de L univers. Ibid. 983. a.

Dieu. i°. Preuve, defon exrflence. L’idée de Dieu n’eft pointmnee en nous XV. 246. b. mais la conT.dération de nous-memes nous eleve a lui .. Suppl. IV. 332. b. Comment nousnous élevons a la connoiffance de la fubflance infinie pre-
mière caufe de toutes les fubflances créées. XV. aComment Defcartes s’élevoit à l’idée de Dieu II 718 aOuvrage de ce philofophe où il démontre fon exiflence;
72 ï. a Demonflration de l’exiflence de Dieu

, donnée parM. de Maupertuis. IV. 297. b. Méthode fort fimple de
P
]a

prouver par la providence. XIII. 51 6. a. Quelles font les
preuves les plus fenfibles pour le peuple

, & celles qui con-
viennent le mieux au philofophe. IV. 823. b. Preuve de
1 exiflence de Dieu par celle du mouvement. XV 472 a b
C’efl par les phénomènes généraux qu’on doit fur-tout s’id-
phquer a prouver qu’il y a un Dieu. IV. 297. b. Nos fenfa-
tions nous conduifent à la connoiffance d’une première caufe
dont 1 action vivifie tous les corps vivans. VI ire a Le!
loix du fentiment fe joignent à tout l’univers pour dépofer
en faveur dune caufe intelligente

, & d’un législateur bien-
faifant. X. 29. a, b. Sur les preuves de l’exiflence de Dieu
voye

1

Création. a

2° De U nature de Dieu De l’idée que nous en avons.’
Suppl. IV. ,000. b Une des caufes de nos erreurs fur fa
nature. Suppl. I. 67. b 68 *. Des fauffes idées qu’on fe
lait de Dieu

, dou s enfuit le crime d’idolâtrie XVTT
a b. Combien il importe que les hommes en aient de jurtes
idées. III. 203 .b. Doétune des philofophes fur Dieu VIII
396. -* Voyez THEOGONIE , Théologie, & les Article!
particuliers de chaque efpece de philofophie & de chaque
philofophe célébré. Tous les fenthnens des anciens fur la
nature de Dieu tenoient beaucoup du fpinofifme. L 227 b
Sentiment de Socrate fur la Divinité. XV. 262 az h TW
trine des dateurs juifs fur ce fujet. IX. 44.*. L.a, b.
Sentiment des cabalifles. II 481. a

, b. &c. Dodrine d’unDieu ordonnateur portée & reçue dans le Japon. VIII.
456. b. Idee de Dieu félon Léibnitz. IV. 375 . /, k parai.

lele entre le dieu de la religion & celui d’Epicure. XIII
514^. De la vifion de Dieu. XVII. 347. b.

3 . De Iunité de Dieu. Elle étoit enfeighée chez les païens
aux initiés dans les myfleres. VIII. 503. b. Les premiers
Indiens n’adoroient qu’un feul Dieu. 662. a. L’unité de Dieu
reconnue par les anciens philofophes. XII. 961. a b. &c —
Voyei Polythéisme.

4°. Des autres attributs divins. L’auteur des êtres créés
exifle d’une maniéré toute différente d’eux. VI. 48. a Opi-
nion des anciens philofophes & des peres de i’édiff Vnr u
Spiritualité de Dieu M m a b, &c . ComLn, not*
devons concevoir la duree de Dieu. XVI. 95. b. De 13
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queftïon fi Dieu agit de toute éternue. I- m* b. Région

fur la puiffance de Dieu. VIII. 556. a. De hmmeniite de

Dieu. 574. b. 575. a. De fa fcience. XIV. 789. E — 791. ^
De fa prefcience. XIII. 310. a ,

b. Des volontés de Dieu.

XVII. 454- b. Réflexions fur la liberté de Dieu. IX. 470. a.

Examen des objeéfions contre la fageffe & la bonté de Dieu ,

tirées du mal qu’il y a dansée monde. 916. b.—919. £. Diffi-

culté de concilier quelques attributs divins ,
fou entr’eux ,

foit avec la liberté humaine. ï. 857. a. Defcription de^ la

grandeur de Dieu tirée du poète Sadi. XII. 840. a. Trône

de Dieu décrit par les prophètes. XVI. 301. a. Doctrines

©ppofées de deux fefies mahométanes fur les attributs divins.

X. 589. b. Si nous confultons les idées de l’ordre ,
nous

verrons clairement que l’unité ,
le pouvoir infini , & le bon-

heur appartiennent à Dieu. 23. b. Sur les attributs divins ,
voyeç

Perfection ,
Divinité.

'

c° Des noms de Dieu. Obferyations fur le nom Jehova.

I. 141. b. II. 478- b. XVI. 210. a. Comment on dèfigne le

nom de Dieu en chaldéen. VIII. 866. a. Du nom Adonai ,

donné à Dieu. 1 . 14 1. b. „ , ,

6°. Nos devoirs envers Dieu. IV. 9 11)’ P°yei rIETE ,

Religion, CuIte, Amour de Dieu. Refpefi de Defcartes

pour la Divinité. II. 724. b.
,

.

7
0

. Symbole de la Divinité : comment l’être fupreme etoit

repréfenié par les Egyptiens. III.
5 $ 3 . b.

Dieu & mon droit , ( Hifi. mod. )
devife des armes d An-

gleterre. Quels font les rois d’Agleterre qui ont pris cette

devife. IV. 983. a.

Dieux
, (

Mythol. )
quels font les êtres que les Crées 5c

les Latins appelloient de ce nom. Les poètes etoient théolo-

giens : comment ils perfonnifierent les attributs divins. Quels

font les premiers faux dieux que les hommes ont adores.

Comment ces dieux fe multiplièrent à l’infini. Comment

les païens autoriferent le crime 8c la débauché par 1 invention

de leurs dieux. Principaux dieux & demi-dieux des Romains.

IV. 083. b. Voyei dans le dictionnaire de Trévoux, le détail

de tous les dieux du paganifme. Enumération de quelques-

uns de leurs dieux fubalternes ,
qui n’étoient que des pâmons

ou affefiions humaines déifiées. Divinités ridicules qui iai-

foient fur-tout la honte des païens. Ibid. 984. a.

Dieux. Origine de l’opinion & du culte des dieux ,
voye^

Idolâtrie & Polythéisme. Origine des dieux ,
voye{

Théogonie. Ils étoient originairement des perfonnages allé-

goriques. Suppl. I. 300. a

.

_
. c

i°. Distribution des dieux en différentes clajjes. 1 rois lortes

de dieux ;
les poétiques , les politiques j

5c les philofophi-

ques. XII. 961. a. Autre diftribution en trois claffes. IV.

1073. a. Différence entre les dieux des Grecs & ceux des

Romains. XIV. 84. <*, b. 85. a. Grands & demi-dieux des

Romains. VIII. 503. a. Dieux averrunques. I. 869. b. Dieux

azones. 912. a. Divinités confervatrices. XV. 384. a. Dieux

communs. III. 716. a. Dieux con fentes. IV. 33. <*« Dieux des

eaux. VIL 107. b. Dieux qui protégeoient les enfans ,
voye^

Enfant. Dieux qui avoient le pouvoir de lancei la foudre.

Suppl. III. 103. b. Dieux géniales. VII. 581. a. Dieux her-

maphrodites. IV. 730. a. Dieux infernaux, voye{ Infernal.

Dieux indigetes. VIII. 679. a. Dieux inconnus. XLL. 4M- b.

Dieux qui préfidoient aux fondions du mariage. VIH- 636.

b. Dieux patrices. XII. 178. b. Dieux de la patrie 180. b.

Dieux prodomiens. XIII. 424. a. Dieux purs. XVI. 78. a.

Dieux ruftiques. XIV. 445- b. Dieux fabafiens. 454* y
Dieux

fauveurs. 730. b. Dieux fémons. 948- b. Dieux du fommeu.

XV. 342. b. Dieux tutélaires. XVI. 763. a. Dieux tutélaires

des villes 8c provinces. IX. 292. b. Evocation de ces dieux.

VL 161. b
,

&c. Dieux viales, qui préfidoient à la surete

des chemins. XVII. 228. a. Dieux zogonoi ,
chez les Grecs.

722. b. Fils des dieux. VI. 804. a
,

b.

2
0

. Leurs qualités. Pourquoi les dieux des païens faifoient

fouvent un double perfonnage. IL 3
a 3 • b- Les païens croyoient

honorer leurs dieux en leur fuppofant les deux fexes. IX.

928. a. Triple pouvoir qu’ils leur attribuoient. XVI. 161.

a. Carafieres par lefquels les Grecs diftinguoient les traits

propres à chaque divinité. Suppl. III. 237. a ,
b. De la na-

ture que les poètes leur ont attribuée. IV. xoox. b. Défauts

attribués à ces dieux. XII. 959. b. 960. a
,

b. Influence des

dieux vicieux fur les mœurs. 963. b.

3
0

. Apparitions des dieux. XVI. 232. a. I. 52O. a. Fuite

des dieux en Egypte. VIL 538. b.

4
0

. Leurs représentations ,
Jymboles , figues G> flatues. Attri-

buts des principales divinités des Grecs & des Romains. Vlll.

488. a. Les païens ont cru relever la majefté de leurs

dieux en. les peignant montés
,
fur des chevaux ou fur des

chars. Suppl. III. 376. b. Les Egyptiens donnoient fouvent

à leurs dieux un corps de ferpent. XV. 110. a. Ornemens

de têtes des divinités fur les médaillés. XVI. 101. b. Cou-

ronnes affefiées à chacun des dieux. IV. 393. a. Des fta-

tues des dieux. XV. 498. u, b. Symboles des divinités. XV.

728. u, b. 730. a, b. 73 i. a, b.

1°, Leurs temples & leurs cultes. Des temples des dieux»

D I F
XVI. 62. a , b, &c. Culte & temple des grands dieux dans

Tritée. 663. b. Autels des dieux céleffes & des divinités de

l’enfer. Suppl. I. 723. a. On croyoit que les dieux rêfidoient

dans leurs ftatues & dans leurs autels. Ibid. b. Fête des Athé-

niens où l’on facrifioit à tous les dieux. 261. b.

DIEUZE, dans le pays de Salins. Suppl. IV. 750. b. Saline

de Dieuze. XIV. 556. a. vol. VI. des pl. travail du fel.

DIEZ
,

Saint
, (

Géogr. ) Suppl. IV. 698. a.

DIFFAMATOIRES, difeours. VITE 753. a. Libelles. IX.

459. a, b.

DIFFARRÉATION
, ( Hifi. anc. ) cérémonie chez les

Romains
, par laquelle on publioit le divorce des prêtres.

Etymologie de ce mot : ce qu’en difent Feftus 8c Vigénere.

IV. 984. a. Voyei CoNFARRÉATION.
Diffamation , erreur dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. IL 720. a.

DIFFÉRENCE. ( Métaphyf. ) Le premier attribut effen-

tiel que comprend chaque efpece , de plus que le genre ,

s’appelle fa différence ; & l’idée que nous en avons eft une

idée univerfeîle. IV. 984. a. Le corps & fefprit font deux

efpeces de la fubflance ; mais la différence du corps fera

l’étendue celle de l’efprit fera la penfée. D’où l’on voit;

i°. que la différence a deux rapports
,

l’un au genre
,
qu’elle

divife & partage , l’autre à l’efpece ,
qu’elle confhtue 8c

qu’elle forme ; 2
0

. que la différence doit avoir la même
étendue que l’efpece^ 8c qu’il faut quelles fe puiffent dire

réciproquement l’une de l’autre ; 3

0
. Quand un attribut ne

fuffit pas pour conflituer la différence d’une efpece ,
on en

réunit plufieurs , dont l’affemblage ne convient qu’à cette

efpece ; 4
0

. il n’efl pas néceffaire que les deux différences

qui partagent un genre foient pofitives ,
il fuffit qu’il y en ait

une. Ibid. b.

Différence. (
Gramm . Phyf. Métaphyf.) Différence , bigar-

rure, diverfité, variété : diftinfiion entre ces mots. IL 247.

a. Autre diftinfiion entre inégalité, difparité 8c différence.

IV. 1037. a. Différence 8c reffemblance des chofes. XV.
201. b. Différence en logique. XVII. 405. b. Caufe de la

différence entre les végétaux 8c les animaux ;
entre chaque

ordre
,
chaque efpece , chaque individu , meme parmi les

animaux. VI. 670. a. Caufe de la différence de tempérament

8c de conffitution. Ibid.

Différence , ( Arithmétiq.
Algeb.

)
excès d’une quantité

fur l’autre. Différence de longitude de deux endroits. IV.

684. b.

Différence , ( Géom. de îinfini ) nom que l’on donne

aux grandeurs différentielles. Comment on appelle la diffé-

rence d’une quantité finie ,
celle d’une quantité infiniment

petite ,
celle d’une différence fécondé ,

&c. IV. 984. b.

Différence. Equations aux différences finies. Suppl. IL 837.

a ,
b. Equations aux différences finies 8c infiniment petites.

838. b. Equations aux différences partielles. Suppl. IV. 243.

a b. Différencier par parties. 245. a.

Différence afçenfionnelle. ( Afiron. )
Différence entre l’af-

cenfion droite 8c l’afcenfion oblique d’un aftre. Différence

d’afeenfion droite entre deux affres. Moyen de connoîtrs

l’afcenfion droite d’une planete en la comparant à une étoile

connue par le catalogue donné au mot afeenfion droite. Suppl.

IL 720. b.

Différence , (
Médec. )

diftinfiion entre deux états de

fanté deux états de maladie. On ne doit pas rechercher

ces diffin(fiions jufqu’à la fubtilité. Comment elles doivent être

établies, &c. IV. 985. a.

DIFFÉREND , (
Gramm. Droit nat. )

Différence entre

difpute ,
querelle 8c différend. Deux moyens de vuider les diffé-

rends ;
l’un par la difeuffion des raifons, ce qui convient

proprement à l’homme; l’autre par la force, ce qui n appar-

tient qu’aux bêtes. Quatre maniérés dont fe fait la difeuffion des

raifons. Suppl. IL 720. b.y~' ” '

dre n— 0
différentielle. Newton l’appelle fluxion

infiniment petite. IVï 98 5. a.
, T im •.

Différentiel ,
calcul, fa définition. Signe par lequel Leibnitz

exprime les grandeurs infiniment petites Pourquoi Newton

appelle ce calcul, milhodt des fluxions Store par lequel U

marque les fluxions. Réglés du calcul différentiel. IV
.
985.

Ouvrages de M. de l’Hôpital à lire fur cette matière :

autres ouvrages de M. Jean Bernoulli ,
8c de M. de Bou-

gainville le jeune. Ce que l’auteur fe propofe fur-tout, de

traiter ici ,
c’eft la métaphyfique du calcul différentiel. Com-

ment on démontre que les principes fur lefquels ce calcul

eft fondé ,
font fimples 8c certains. M. Léibnitz embarralie

des objefiions qu’on pouvoit lui faire ,
a réduit fes infini-

ment petits à n’être que des incomparables , ce qui rmne-

roit l’exafiitude géométrique des c
aJ
culs

;

D’autres ,
comme

Nieuwentit ,
admettoient feulement les différentielles du p e

mier ordre , 8c rejettoient celles des ordres plus eleves ce

qui n’a aucun fondement. M. Newton efi paiti
^

principe: il n’a point regardé le calcul différentiel cemme^e



calcul des quantités infiniment petites ,
mais comme îa mé-

thode de trouver les limites des rapports. Ibid. b. Audi n’a-

t-il jamais différentié des quantités
,

mais feulement des

équations ;
parce que toute équation renferme un rapport

entre deux variables , & que la différentiation des équa-

tions ne confiffe qu’à trouver les limites du rapport entre

les différences finies de deux variables que l’équation ren-

ferme : c’eff ce que l’auteur éclaircit ici par un exemple
9

qui donne tout-à-la-foi s l’idée la plus nette & la démonftra-

tion la plus exaéte de la méthode du calcul différentiel. Ibid.

986. a. La fuppofition de quantités infiniment petites n’eft

que pour abréger les raifonneméns ; mais le calcul différen-

tiel ne fuppofe point néceffairement l’exiffence de ces quan-

tités. Définition nette & précife de ce calcul. On peut appli-

quer les principes développés par l’auteur aux différens pro-

blèmes que l’on réfout par le calcul différentiel , comme
l’invention des maxima & minima

,
des points d’inflexion

,

&c. Comme il n’y a point proprement de quantités infini-

ment petites du premier ordre dans le calcul différentiel
, il

en eft de même des différences fécondés & des autres d’un
ordre plus élevé. Ce qu’on entend par le calcul différentio-

différenticl ; & par les quantités différentio-différer!déliés

.

Signe
par lequel on caraélérife la différentielle d’une différentielle.

Différentielle du premier degré
,
-du fécond, du troifieme.

Les différentielles du premier ordre s’appellent différences

-premières
, & ainfi des fuivantes. La puiffance fécondé d’une

différentielle du premier ordre
,
eff une quantité infiniment

.petite du fécond ordre. Les puiffances différentielles fe diffé-

rentient de la même maniéré que les puiffances des quan-
tités ordinaires

,
6’c. Ibid. 987. a. Explication précife de

la différence de dy devenue égale à l’infini , dans certains

points d’inflexion. Il réfùlte de ce qui a été dit; x°. que les quanr
tités qu’on néglige

,
ne font négligées que patee qu’elles

doivent l’être pour l’exaélitude ngoureufe ; 2
0

. Il ne s’agit

point dans le calcul différentiel
, dé quantités infiniment pe-

tites
, mais uniquement de limites de quantités finies. On

parlera plus au long de la métaphysique de ees quantités à
l’article Infini. Ibid. b. Avertiffement fur une erreur de
Newton qui a déjà été relevée dans quelques ouvrages. Obfer-
vation fur la différence des courbes polygones & des courbes
rigourenfes. Equation différentielle. "Les équations différentiel-

les à deux variables appartiennent aux courbes méchaniques.
Ibid. 988. a. Leur conftruétion fe trouve au mot Courbe. Dans
les équations différentielles du fécond ordre , oit d x par exem-
ple eff fuppofé confiant ; fi on veut qu’il ne foit plus confiant ;

réglé à fuivre pour cela. De la différentiation des quantités

fous le ligne /De l’inventeur du calcul différentiel. Le calcul

différentiel n’efl autre chofe que la méthode de Barrow
pour les tangentes

,
généralifée : Si il eff poffible que ce ne

foit ni Newton
, ni Leibnitz

, mais Barrow qui ait trouvé
le .calcul différentiel. Ibid. b. Ce qu’il y avoit à faire, pour
généralifer la méthode de Barrow. Examen de différens faits

,

d’où il réfulte, que fi on ne peut refufer à Newton la gloire

de l’invention du calcul différentiel
,

il n’y a pas non plus
de preuves fuffifantes pour l’ôter à Léibnitz. Ibid. 989. a.

Réponfe à quelques objections qu’on peut faire contre Léib-
nitz. C’efl dans les aéles de Léipfic 1684, que Léibnitz a

donné le calcul différentiel des quantités ordinaires. L’inven-
tion du calcul des quantités exponentielles appartient à M.
Jean Bernoulli. Méthode différentielle. Objet de l’ouvrage de
Newton

.,
qui porte ce titre. Cette méthode expliquée ôc

commentée par d’autres auteurs. Ibid. 989. b.

Différentiel. Léibnitz adifputé à Newton l’invention delamé-
thode du calcul différentiel. IX. 371. b. Ufages des courbes
méchaniques pour la conffruélion des équations différen-

tielles. IV. 389. a
,

b. Méthode fluxio-différentielle. Vï. 922.
b. Différentielles des quantités exponentielles. VI. 3 1 1 . a

,

b. Triangle différentiel d’une courbe. XVI. 616. b. Méthode
pour intégrer tonte fradion différentielle rationnelle. VII.
2.66. a. La méthode de réduire à des quantités irrationnelles
eff fort utile pour réduire une différentielle donnée en frac-
tion rationnelle. IV. 10x4. a. Equations différentielles qui
ont des intégrales finies. Suppl. IV. 516. a, b. Intégrer des
différentielles exaffes du premier ordre & de plufieurs varia-
bles. 337. b. Méthode des habilitations dans les équations diffé-
rentielles. 833. b.

DIïFIDATIQN
, ( Hifi. ) efpece de guerre ou de brigan-

ds6 que chaque prince fe croyait en droit d’exercer en
Allemagne. Pourquoi cét abus fut' long-tems toléré. Forma-
lites qu on fe contentoit d'exiger dans ces fortes de guerres.
Abolition de ces abus' par Maximilien I , en 1495. IV.
,989. a.

DIFFORME
,
laid

, ( Synonyme ) IX. 176. a.

DIFFORMITÉ.
( Médec . ) Les difformités peuvent venir

de naiffance
,
ou de plufieurs açcidem après la naiffance.

Effet des difformités. De la- guèrifon des difformités ou de
la maniéré de les prévenir après l’accident. Mere extrava-
gante qui vouloir défigurer fa fille

, afin que fa beauté ne fût
pas un obffacle à fon falut. ÏV. 990, a.

Tome I.

Difformité des’épaules , V. 7.5 6. a , bfdes jambes
,
VHL 440^

b. de la taille
, voye^ ce mot. Voyeç fur les difformités l’article

Jeux de la nature,

DIFFRACTION
, ( Ûptiq. )

déviation des rayons de
lumière lorfqu’ils rencontrent un corps opaque. Quatre
maniérés dont la lumière peut fe répandre. Effet de la diffrac-

tion. Maniéré de fe convaincre alternent de ce phénomène.
Ce qu en a dit Newton. IV. 990. a. Explication détaillée de
la diffraction. Quel eff le premier qui a découvert cette pro-
priété des rayons de lunfiere. Ibid. b. Voye{ Inflexion.
DIFFUS.

(
Bell. lett. y Le ftyle diffus opppfé au ftyle concis»

Un diélionnaire ne doit pas être diffus. IV. 990. b.

DIFFUSION
, ( Phyfiiq. ) action par laquelle .line qualité

fe propage & s’étend. Trois maniérés dont cela fe fait. Le
mot propagation eft plus en ufage. IV. 990. b.

DIGAMMA ,, lettre que l’empereur Claude vpulut intro-
duire. VIH. 423. b. Ufage cjue les écoliers en firent. VI. 341.1*.
DIGASTRIQUE

, ( Anat. ) étymologie de ce. mot. Défi*
cription du mufcle digaftrique de la mâchoire inférieure.

Celle du mufcle digaftrique de ta tête. IV. 991. a.\oyczSuppl.
III. 862. b.

DIGBY
, ( Kenelme ) fa poudreSympathique. XV. 740. b.

DIGESTE
,
ou Pandeàes.

( Hifi anc. & Jurifp.
) Compila-

tion faite par ordre de Juflinien. Connoiffanees néceffaires
pour bien entendre ce qui en fait la matière. Recueil des
premières loix de Rome, appelle 7e droit Papyrien. Son auto-
rité abolie par la loi tribunitïa. Comment la juftice fut rendue
à Rome fous des confiais; Loi des douze tables. IŸ. 991. a.

Origine du droit Flavien
, & du droit Ælien. Fragmens con-

ferves des douze tables après quelles eurent été détruites.
Edit perpétuel. Ordonnances des empereurs appellées

, confit

-

tutiones principum. Origine des codes Grégorien
, Heritfogê-

nien & Théodpfien. Première édition du code juflinien. Les
loix ci-deffus nommées furent obfervées jufqu’à la confection
du digefte. Réponfes des jurifconfultes qui faifoient auflx parr
tie du droit des Romains. Diverfes perfonnes qui s’étoient
adonnées à l’élude des loix. On ne trouve aucune de leurs
réponfes dans le digefte. Ibid. b. Autres jurifconfultes dontop
a rapporté des fragmens dans le digefte

, diftingués félon les
âges où ils ont vécu. Ceux qui ont vécu du tems de la répu-
blique

, jufqu’au fiecle cl’Augufte. Autorité qu’acquirent leurs
confultations & réponfes. Quels furent ceux à qui Augufte
permit d’expliquer publiquement le droit. Leurs décifions
furent appellées refiponfia prudentum. Deux feCtes dans lef-
quelles fe partagèrent les jurifconfultes qui expliquèrent le
droit fous Augufte. Ibid. 992. a. Troifieme feCte mitoyenne qui
fe forma enfuite. Enumération des plus fameux jurifconfultes
qui pnt vécu depuis Adrien jufqu’à Conftantin. Codes faits

fous Conftantin par Grégoire & Hermogénien. On comptoit
du tems de Juflinien plus de deux milles volumes de droit.
Pour lever les contrariétés d’opinions qui fe trouvoient entre
ces auteurs

, les empereurs Théodofe le jeune & Valenti-
nien, ordonnèrent qu’on ne confulteroit plus que les ouvrages
de Papinien

,
de Caïus

, de Paul, d’Ulpien & de Modeftin.
Mais tous les anciens jurifconfultes ont été cités dans le di°-efte*

Jurifconlultes qui travaillèrent au code de Théodofe le jeune.
Soins que prit enfuite Juflinien pour la confection d’un nou-
veau code. Ibid. b. Seconde compilation dont il chargea Tri-
bonien, & qui fut appellée digefle ou pandetfes. Autres livres
qui étoient déjà connus fous le nom de digefle. Etymologie
du nom de pandettes. Autres ouvrages qui avoient été inti-
tulés du même nom. Ordres de Juflinien fur la maniéré d’é-
crire le digefte. Défenfe de le commenter. Jurifconfultes affo-
ciés à Tribonien. Tems où parut le digefte. La diligence des
compilateurs louée par Juflinien. Ibid. 993. a. Directions qui
leur furent données fur les jurifconfultes dont ils pourroient
prendre lesfragmens & les notes, furies contradictions qu’ils
devroient éviter

,
fur les corrections qu’ils pourroient faire

aux écrits des jurifconfultes. Le digefte fut écrit en latin & a
été enfuite traduit en grec. De l’ordre que Tribonien a fuivi
dans l’arrangement du dige%. Deux divifions du digefte

,
qui

font l’une & l’autre de Juflinien. La première eft en cinquante
livres , & chaque livre contient plufieurs titres

,
qui font divi-

fés en plufieurs loix
, &c. Expofé du contenu de chacun de ces

livres, jufqu’au cinquantième. Ibid. b. Autre divifion du
digefte en fept parties : la raifon de cette divifion fut la con-
fidération qui étoit alors attachée .au nombre feptenaire. Troi-
fieme divifion du digefte en trois parties

, attribuée au jurif»
confulte Bulgare, qui vivoit dans le douzième fiecle. Première
partie

,
intitulée digefium vêtus. Seconde partie , intitulée digefi-

tum infiortiatum. Voye

{

InforTIAT. Troifieme partie
, intitulée

digefium novum. Ibid. 996. b. Cujas a relevé plufieurs fautes
dans le digefte. Reproches faits par quelques auteurs à Tribo-
nien. Reproche fait à Juflinien lui-même ou à Tribonien

,

d’avoir fupprimé les écrits des anciens jurifconfultes
, dont il

fe fervit pour compofer le digefte. Réponfe à ce reproche.
Quels font les ouvrages qui nous relient de tous les anciens
jurifconfultes. Autre compilation faite en Orient fous le nom
de bafiliques. Quels étoieur les ouvrages de droit qu’on fui-
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voit dans l’Occident & dans les Gaules. Le digefte perdu pen-

dant plufieurs fiecles , & retrouvé en 1x30. Circonftance dans

laquelle il fut retrouvé : conjeélures fur le copifte du ma-

nufcrit. Ibid. b. Préfent que fit l’empereur Lothaire aux habi-

tans de Pife du manufcrit des pandeftes , d’où vient que le

digefte a- "été -appelle pandeftat pifanæ. Ce manufcrit tranfporté

enfuké à Florence en 1505 ,
fut appelié pandeblcz Florentines,

.

Cérémonies qu’on obfervok en le montrant aux étrangers.

Autres manuïcrits du digefte confervés dans diverfes biblio-

thèques. Editions du digefte
;
quelle eft la plus eftimée. Le

digefte obfervé en France depuis le tems de Louis-le-jëune.

Enumération des plus célébrés jurifconfultes modernes qui

ont travaillé fur le digefte. Ibid. 997. a. Âbbréviations dont

©n le fert pour citer lë digefte. Critiques du digefte faites par

quelques jurifconfultes du feizieme fiecle. Ouvrage fait par

Jacques Labitte
,
difciple de Cujas , où le digefte eft présenté

dans un nouvel ordre. Nouveaux plans du digefte donnés par

plufieurs autres jurifconfultes , tels que Volrangus Freymo-
nius

,
Antoine-Auguftin , Loyfel , M. Dugone , avocat au

Parlement- Ce que dit M. Terrafîbn du fruit qu’on peut reti-

rer de ces nouveaux-plans. Pandcftes de Juftinien mifes dans

un nouvel ordre par M. Potier , confeiller au préfidial d’Or-

léans. Ibid. b. But de cet ouvrage. Détails propres à en faire

connoître la nature 8c l’utilité. Ibid. 998. a.

Digefte , fautes à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. jn. a.

DIGESTEUR
, ( Phyfiol. ) inftrument qui fert à diffoudre

les mets hors de l’eftomac. Digefteur artificiel donné par M.
Leigii. En quoi eonfifte fa préparation. Quel en eft l’effet :

compofition & effet du digefteur de Clopton Havers. IV.

998. a. Le plus célébré des digefteurs eft celui de Papin.

Defcription ,
ufage 8c effet de cette machine. Analogie de

cette expérience avec l’opération de l’eftomac. Ibid. b.

Digefteur. Sa defcription. IV. 1003. b. Gelée d’os faite avec

Cet inftrument. VII. 542. b.

DIGESTIF
, (

Chirurg.) onguent ou liniment qu’on appli-

que fur les plaies pour en mûrir la matière. Relâchement

que le pus produit dans les chairs voifines de l’abcès, avant

qu’il ait été évacué. Néceftité de fuppléer par des remedes à

cette évacuation de l’abcès
,
pour entretenir les chairs dans

un état qui favorife la continuation de la fuppuration. IV.

998. b. Dépravation des matières purulentes que peut caufer

Pair eu pénétrant dans la cavité de l’abcès. Ulage des digef-

tffs pour empêcher cette dépravation ,
entretenir le relâche-

ment. Trois fortes de digeftifs; les relâchans
,
les balfamiques ,

%/. les animés. On ne doit pas continuer long-tems les digef-

t fs , 8c fur-tout les relâchans. Différens états des plaies , félon

le quels le chirurgien doit combiner les remedes qui doivent

compofer le digeftif. IV. 999. a. Voye[ Maturatif.
DIGESTION

, (
Econom . anim.) Définition. IV. 999. a.

Outre fon effet le plus fenfible
,

la digeftion a une influence

gén'-rale fur toute l’économie animale. Cet effet le plus fen-

fible eft la coftion ,
ou le chylofts des anciens. L’hiftoïre rai-

fonnée de cette fonction ,
fuppofe la connoiffance de fes inf-

trumens ou organes immédiats , de quelques autres qui

paroiffent agir fur ceux-ci ,
du jeu des principaux organes qui

féparent les humeurs ,
&c. Comment les alimens folides arri-

vent à l’eftomac ; forme qu’ils lui font prendre ; defeente de

la falive & de l’humeur œfophagienne. L’eftomac comme

mufcle a un mouvement par lequel il agit par compreflion fur

ce qu’il contient. Pâte liquide
,
grisâtre , & tournant à l’aigre ,

fous la forme de laquelle les alimens font contenus dans l’ef-

tomac. Ibid. b. Paffage des alimens par le pylore dans le duo-

dénum. Seconde digeftion qui s y fait. Divers changemens

que cette matière éprouve dans la route des inteftins. Utilité

du fluide qui fuinte continuellement dans la cavité du colon.

Matière mucilagineufe qui fe filtre par les groffes glandes

des inteftins. Les gros inteftins ne font pas dépourvus de

veines laftées. La fonftion qui vient d’être décrite s’accomplit

en quatre ou cinq heures. De la digeftion des alimens liqui-

des.Ibid. 1000. a. Diverfes opinions des anciens fur la caufe

de la digeftion; & la maniéré dont^lle fe fait. Explication

donnée par la feéte des chymiftes. La feéte des folidiftes

méchaniciens a réfuté les chymiftes. Le fyftême de la tri-

turation que ces derniers ont imaginé , eft la plus ridicule

opinion qui ait jamais défiguré la médecine. Réflexions qui

le démontrent : r°. la trituration lors même qu’elle feroit

pofftble ,
feroit inutile , ou du moins très-infuffilânte. Ibid. b.

20
. L’induifion tirée en faveur de ce fyftême , de l’exemple

de certains animaux dont l’eftomac broie des corps très-durs,

eft abfolument nulle. 3
0

. Expérience de M. de Réaumur qui

renverfe entièrement ce fyftême. L’opinion de ceux qui ont

fait exercer la digeftion par une armée de vers dans l’efto-

mae n’a pas fait fortune dans les écoles. L’explication que

Boerhaave a adoptée n’eft autre ehofe qu’une efpece de

concordance de tous les fyftemes , dans laquelle il a admis

une fermentation , une trituration ,
une coéfion ,

& une dilu-

tion. Obfervations fur ce fyftême. Ibid. 1001. L opération

ée la digèftion comparée à celle par laquelle un chymifte

répare un extrait
,
ou une réfute d’un bois

, ou un métal de
fa mine. Conje&ure fur ïa couleur & la nature du chyle
fourni par les lavemens noumfTans. Ce phénomène détruit la
néceftité de l’aélion de l’eftomac. Ufage de la bile dans la
digeftion. Quelle peut être la caufe & l’effet de l’action de
l’eftomac. Caufes immédiates internes des digeftions contre
nature. Ibid, b . Influence de la digeftion fur l’économie
générale de la vie. Maniéré dont en parle M. Bordeu,
médecin de la faculté de Paris. On ne peut douter que la
feule digeftion n’ait la vertu de rétablir les forces & de rani-
mer les mouvemens dans l’économie animale

, même avant
que le chyle foit formé. Voyez là-deffus Économie animale ,
où vous trouverez aufii ce que la médecine enfeigne fur les
vices des digeftions

,
confidérés comme caufes de maladies.

Problèmes diététiques dont on trouvera la folution au mot
Régime. Ibid. 1002. a. Autres vices des digeftions dont on trou-
vera le traitement à l’article Maladies de l’eftomac. De la
digeftion fongueufe. Digeftion languiffante habituelle. Diffi-
culté d’en établir la caufe. Bizarreries fingulieres qu’on a obfer-
vées par rapport à la qualité des alimens que certains efto-
macs digèrent préférablement à d’autres. L’unique voie pouf
traiter ces incommodités , c’eft l’empyrifme ou le tâtonne-
ment. Effais qu’011 peut tenter. Ibid. b.

Digeftion. Détails fur la maniéré dont elle s’opère. III. 405.
b. &c. Efpece de fievre qui l’accompagne quelquefois. 5 68.
a. Digeftion perfe&ionnée dans le duodénum. V. 167. b. Com-
ment fe fait la digeftion dans les animaux ruminans. XIV.
435. b. Comment elle s’opère dans les oifeaux granivores
& frugivores. II. 690. b. Facilité avec laquelle elle s’opère
dans les poiffons 8c les ferpens. Suppl. II. 877. b. Des caufes
concourantes à la digeftion. Coopération de la chaleur natu-
relle dans cette aftion de l’économie animale. III. 567. b.

Suppl. II. 877. b. Des liqueurs qui y concourent. Suppl. IL
877. a , b. Ufage de la bile ciftique pour la digeftion. VIL
35. a. Effet de la bile fur l’acidité qui régné dans l’eftomac.
Suppl. I. 892. a. Hypothefe fur le moyen que la nature emploie
pour opérer la fecrétion de la bile dans le tems de la digeftion.

Suppl. IV. 377. a. Forces de l’eftomac qui aident la digeftion.

Suppl. II. 876. b. 877. a. Expériences du do&eur Pringle fur
les caufes de la digeftion ; conféquences utiles en médecine
tirées de ces expériences. VI. 525 .b. 526.a t b. Hypothefes
fur la digeftion. Celle des anciens. III. 566. b. Syftêmes qui fuc-

céderent. Ibid. 8c 5 67\ a. Doftrine des fermentateurs. VI. 5 19.
b. &c. On ne peut attribuer la digeftion à la fermentation. Suppl.

II. 8jj. b. Du fyftême delà digeftion par trituration. XVI. 665.
b. Opinion la plus généralement reçue fur ce fujet. III. 405. b.

Maladies de la digeftion. Digeftion lente & foible ; caufes &
remedes. V. 176. b. 1 77. a. II. 392. b. Repos confeillé à ceux
dont la digeftion eft lente

,
jufqu’à ce qu’elle foit achevée. A

quelles perfonnes un léger exercice peut convenir après le

repas. VI. 246. b. Caufes qui peuvent totalement empêcher
la première digeftion. IX. 491. a. Quand la première élabo-

ration ne fe fait pas dans l’eftomac
, les alimens font info-

lubies par les fucs des inteftins. Ibid. Exemples qui prouvent
que le défaut de falive dans la digeftion produit le marafme,
X. 68. a. Art de rendre les alimens plus faciles à digérer.

IV. 539. a. De l’effet de la méridienne pour la digeftion.

Suppl. III. 903. b. 904. a , b.

Digestion. (
Chir.) Elle eft aux plaies 8c aux ulcérés

ce que la fuppuration eft aux humeurs. IV. 1003. a-

Digestion. (
Chymie

) Les fujets de la digeftion rangé?

fous deux claffes ; ou l’on fait digérer par un menftrue , un
corps qu’on veut diffoudre , ou dont on veut tirer une tein-

ture ;
ou l’on expofe à la digeftion un liquide homogène

,

mais compofé
,
qu’on fe propofe d’altérer. En quoi eonfifte

l’opération dans le premier cas. Merveilleux effets de la fé-

condé forte de digeftion
,
félon les anciens chymiftes : les

chymiftes dogmatiques regrettent que ce moyen ait été pres-

que abandonné. L’analogie des corps fermentans 8c de la fer-

mentation confirme les idées avantageufes qu’on nous a don-

nées des effets de la digeftion. IV. 1003. a. En quoi la di-

geftion différé de la circulation
,
de la macération 8i de l’in-

fufion. Quels font les vaiffeaux les plus ordinaires dans jef-

quels on exécute les digeftions de la première claffe. Ibid. b.

Digeftion , forte de digeftion nommée infolation. VIII.

791. a, Digeftion des fubftances végétales dont on veut tirer

des huiles effentielles par diftillation. XIV. 920, b.

DIGESTOIRE ou Digefteur de Papin. Defcription par

figures de cette machine. IV. 1003. b.

DIGITAL. ( Anat,
) Arreres digitales. Suppl. IL 50. a

.

Celles des orteils. 662. a
,

b.

DIGITALE. ( Botan.) Cara&ere de ce genre de plante.

IV. 1003. b.

Digitale , efpece de digitale dite gratiole. VIL 863, a ,
b.

Digitale. (
Mat . médft Vertus qu’on lui attribue comme

émétique ,
comme anti-épileptique , comme guériffant les

écrouelles. IV. 1003. L
DIGNITAIRE. Voyez Prélat. Fief dignitaire. VI. 702. b„

DIGNITÉ. ( Jurïfp. )
La dignité des perfonnes eft différente
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=de leur condition. Toute qualité honorable ae forme pas

fcfte dignité. Les Grecs & les Romains ne connoiffoient

d’autres dignités que celles qui pouvoient réfulter des ordres

ou des offices. Trois fources dont procèdent les dignités en

France. IV. 1004. a-. On diftingue parmi nous les dignités

eccléfiaftiques 8c les temporelles. Dans l’état eccléfiaftiquè on
- diffingue les dignités des perfonnats & des offices. Les di-

gnités temporelles procèdent , ou de l’épée , ou de la robe

,

©u des fiefs. Traités à confulter. Ibid, b .

Dignité, des devoirs extérieurs à l’égard des dignités. VI.
5 8. æ»

DIGRESSION
, ( Aflronom. )

éloignement apparent des
planètes au foleil. Voye{ Élongation. Quelle eft la plus

grande digreffion de mercure & de vénus. Utilité qu’on peut
tirer de î’obfervation de ces planètes dans cette circonftance.

Suppl. IL 721 .a,
DIGUE. ( Hydr. ) En quoi elle différé de l’éclufe. Prin-

cipe général pour trouver l’effet de l’eau contre une digue
,

foit que l’eau foit flagnante ou en mouvement. IV. 1004. b.

Outre ces réglés mathématiques
, il faut encore avoir égard

à un grand nombre de circonftances phyfiques qu’on ne peut
foumettre au calcul. Ibid. 1005. n.

Digue.
(
Hydr. Hifl. nat,

) La Nort-Hollande plus baffe

de quatorze pies que le niveau de la mer. Pilotage fait le

-long du Zuiderfée
,
pour empêcher que la mer ne fubmerge

tout. Mauvais état des pilotis , qui ont été percés & rongés
de vers.*

( en 1732 ) Frais immenfes pour les réparations,
que ni les poffeffeurs des terres voifines

, ni l’état , ne pour-
raient fupporter. SuppL II. 721. a. Defcription du ver def-
truéleur. Le dommage encore plus grand en Frife qu’en Nort-
Hollande. Ibid. b.

Digue. Batardeau, efpece de digue, II. 139. b. Jettée
,

efpece de digue ou muraille. VIII. 329. a.

DIJON
; hiftoire de fon parlement. XII. 46. b. &c. Chan-

cellerie près de ce parlement. III. 109. b. Chancelleries de
Dijon, 115. b. Doyen du parlement. V. 96. b. Ufage que
les habitans de cette ville faifoient autrefois des bains. Suppl.
ï. 752. b.

DIIPOLIES.
( Myth. ) Obfervation fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 721 .b.

__

DILATANS
, ( Chir.

) corps qu’on introduit dans la ca-
vité d’une plaie ou d’un ulcéré. IV. 1003. a. Enumération de
quelques-uns. Leurs avantages 8c leurs inconvéniens dans la

pratique. Ibid. b. Voyei Dilatation.
Dilatans. La racine de gentiane préférée à l’éponge en

qualité de dilatant. VIL 603. a. Deux vues pour lefquelles
©n entretient une ouverture dilatée. Ibid. Tentes employées
comme dilatans. XVI. 141. a, b. Voyeç auffi Bourdonnet.
DILATATION.

( Phyflq. ) Différence entre la dilatation

& la rarèfaétion. Effort des corps élaffiques pour fe dilater.

La force comprimante 8c la force élaffique font toujours
égales. Le mouvement par lequel les corps comprimés re-
prennent leur premier état eft ordinairement accéléré. De
tous les corps connus , il n’y en a point qui fe dilate davan-
tage que l’air. Il n’y a point de corps qui ne foit fufcepti-
hle de dilatation juiqu’à un certain point. Métal qui fe di-

late le moins ; celui qui fe dilate le plus. IV. 1003. b.

Dilatation.YDo. la dilatation de l’air. 1 . 23 1. b. 232. a , b. Voye

ç

Expansibilite. De la dilatation de l’eau : plus grande que celle
de la poudre à canon. V. 187. b. Celle qu’elle éprouve quand
elle approche de la congélation. III. 836. a. VII. 312. a. 313.
b. 678. b. 681. b* Dilatation 8c contraffion perpétuelle que
cauié l’air dans les corps où il s’infinue. I. 233. a. De la

dilatation des corps par le feu. VI. 599. b. 8cc. Suppl. IV.
938. a. Dilatation des métaux. VI. 600. a. X. 429. a. Inftru-
ment deftiné à mefurer la dilatabilité des métaux. XIII.
605. a. Le fer fe dilate au moment où il ceffe d’être en
fufion. VII. 312. b. Sur la dilatation

, voyez Expanfibilité ,
Extenjîon

, Raréfatfion.

Dilatation
, ( Aftron.) augmentation prétendue du dia-

mètre des planètes
,

par la grande lumière qui les envi-
ronne. Cette dilatation démontrée fauffe dans la lune & dans
vénus; mais vraie par rapport au foleil. Suppl. II. 721. b.

Dilatation
, ( Mèdec. ) fynonyme de diaftole. Dilatation

dun vaiffeau contre nature. IV. 1006. a.

Dilatation
, ( Chirur.

) d’une plaie pour la rendre plus
large. On confond fouvent dans l’ufage le terme de dilatation
avec celui d incifion. Ce qu’on entend précifément par dila-
tation. Dilatation employée lorfqu’on fait faire une contr’ou-
verture. Eponge & racine dont on dilate quelquefois les plaies.
Inftrumens pour dilater l’anus & le vagin. IV. 1006. Voyez
Dilatans. j x

DILATATOIRE
, (Chir.) inftrument dont fe fervoient

les lithotomiftes. On n’en fait plus ufage. Inftrument de ce
nom dont on fe fervoit pour dilater la matrice & le vagin-
Manière dont on en faifoit ufage. Inconvénient dé cet
inftrument. L mtroduéhôn du doigt du chirurgien y fupplée
8i vaut beaucoup mieux. IV. 1006. a. Defcription par figuré
du dilatatoire du fondement. Précautions à prendre en i’in-
troduifant. Ibid. b.

DIM 511
DILEMME. (Logiq.

) Pourquoi on l’appelle argument cornu.

Pourquoi on l’appelle crocodilus. Exemples de dilemmes tirés

de Cicéron. Beau dilemme de Tertulien
,
pour détromper

les païens & faire des reproches à Trajan. Qualités que doit
avoir le dilemme pour être exaéE Défaut du dilemme

, par
lequel Ariftippe vouloir diffuader du mariage. Défaut du di-
lemme par lequel un ancien philofophe vouloit prouver qu’il
ne falloir point fe mêler des affaires de la république. IV. 1006. k

Dilemme captieux. Exemple. IV. 502. a.

^

DILIGENCE
, (Jurifp

.

) fynonyme de pourfuite. Diligence
à faire fur les perfonnes & meubles exploitables des comp-
tables. En matière bénéficiale » le plus diligent eft préféré. IV.
1007. a.

Diligence
, (

Comm.) protêts qu’on doit faire
, faste d’ac-

ceptation ou de paiement d’une lettre
, &c. IV. 1007. a.

Diligence , efpece de voiture : diligence à l’angloife. VIL
vol, des planch. Menuiferie en voitures, planch. 9 & 10. Di-
ligence de Lyon repréfentée. IX. vol. des planch. Sellier-car-

rallier
,
planch. 9. Diligence à cul de finge. PI. 10. Diligence

montée fur des cordes à boyaux. PI. 11.

DILIGERE
,
Amare. (Lang, lai.) Différence dans la fi-

gnification de ces verbes. XV. 758. b.

DILLINGEN
, ( Geogr.

) ville d’Allemagne en Souabe.
Fondations faites dans ce lieu, SuppL II. 72t. b.

DILTSIS
, (Hifl. mod.

) muets mutilés qui accompagnent
le grand-feigneur. Ils font les bourreaux fecrets. Comment
ils exécutent les ordres de la vengeance ou de la colère du
grand-feigneur. IV. 1007. a. Voyei CORDON.
DIMACHERUS

, ( Hifl. anc.
) gladiateur armé de chaque

main. Etymologie de ce mot. Ce que dit Juftelipfe fur ces
gladiateurs. IV. 1007, a,

DIMANCHE. Pourquoi les premiers chrétiens tranfpor-
terent au dimanche la célébration du fabbat. Ce qui fe pra-
tiquoit chez les chrétiens ce jour-là , félon le rapport de
Juftin. Diftinélion qui fe trouve dans les bréviaires & autres
livres Üthurgiques des dimanches de la première & de la
fécondé claffe. Autrefois chaque dimanche de l’année avoit
fon nom. Ce que preferit l’églife pour la célébration de ce
jour. Ce que dit M. l’abbé de S. Pierre fur la prohibition de
travailler ce jour-là. Qui font ceux que cet abbé appelle
pauvres. IV. 1007. b. Suivant fon calcul

, le gain qui fe
ferait par annee

, fi Ion accordoit la permiffion de travaille?
l’après-midi du dimanche

, monterait à plus de vingt millions
par an. Paroles de l’abbé de S. Pierre

,
pour exhorter l’églife

& le gouvernement à donner cette permiffion. Paffage de
1 Exode & du Deuteronome

,
qui marquent la vraie deftina-

tion du fabbat. Ibid. 1008. Paroles du Sauveur fur le même
fujet. Le fabbat étant établi pour l’homme

, ne doit pas lui
devenir dommageable : confèquenees qui en réfultent

, fon-
dées d’ailleurs fur quelques paffages de l’écriture. Réponfe
de Fauteur à ceux qui allégueraient contre lui le précepte
formel ; fouviens-toi de fanBifier le jour du repos. Si l’on per-
mettoit aux pauvres de travailler le dimanche après midi
on rentrerait véritablement dans Fefprit du légiflateur. Ibid,
b. Divers travaux utiles auxquels on pourroit employer une"
partie du dimanche

,
félon l’auteur. Virgile approuvent hau-

tement certaines occupations champêtres
, ufitées de fon tems

aux jours de fêtes. Ibid. 1009. a.

r
Dimanche. De la fanftification ou célébration de ce jour.

XIV. 607. b. Service du dimanche dans la primitive églifel
I. 881, b. Les cofieétes fe faifoient ce jour-là. Ibid, a, b. Dé-
fenfe de Dagobert I. en faveur de l’obfervation du "diman-
che. III. 833. b. Il n’eft pas permis d’arrêter pour dettes les
dimanches & jours de fêtes

, ni de prendre le débiteur dans
famaifon. IV. 121.'**. De l’ufage autrefois établi en Angle-
terre de tenir des marchés le dimanche. X. 84. a. Projet de
tranfporter plufieurs fêtes au dimanche. VI. 563. b.

DIMEL
, (

Géogr.
) riviere d’Allemagne en Veftphalie.

Evénemens qui l’ont rendue fameufe. Suppl. II. 721. A
DIMEN.

( Géogr.
) Deux ifles de ce nom

, du nombre de
celles de Faro

, & fous la domination dartoife. Pâturages
qu’elles produifent. Suppl. II. 721. b. Obfervation finguliere
faite fur les brebis qui paiffent dans l’une de ces iftes. Ibid,
722. a.

DIMENSION.
( Phyfiq. Géom.

) Trois dimenfions confidé-
rees dans la matière. Ce qu on entend par dimenfions des ra-
cines. 11 ne peut y avoir proprement que des quantités de trois
dimenfions. Ce que font les quantités a 4

,
a 5

, qu’on em-
ploie dans 1 application de l’algebre à la géométrie , 8c qui
femblent être des quantités de plus de trois dimenfions. IV.
1009. b. Quelqu’un a prétendu qu’on pourrait regarder la
durée comme une quatrième dimènfion. Dans les fraéliôns
algébriques

, la dimènfion eft égale à celle du numérateur
,

moins celle du dénominateur. Dimènfion négative. Ibid,
1010. a.

DIMESSES
, ( Hifl. eccl. ) congrégations de perfonnes

du fexe
, dans l’état de Venife. Leur fondatrice. Détails fur

la nature de ces congrégations. IV. 10 10. a.

DIMINUTIF. ( Gramm.) Diminutifs phyfiques, Diminutifs



de compaffion , de tendreffe. Les Italiens & les Efpagnols

font plus riches que nous en diminutifs. IV. 1010. a. Auteurs

qui n’ont rien négligé pour les introduire dans notre langue.

Dès le tems de Montaigne , on s’éleva contre tous ces mots

fi mignons

.

Exemples de diminutifs des diminutifs , tirés de

Fîtalien ,
de l’Efpagnol & du Latin ; ce qu’en dit le pere

Bouhours. Ibid. b.

Diminutif. Verbes diminutifs & fréquentatifs tout enfemble.

.VIL 298. a , b.

DIMINUTION, figure de Rhétorique; IV. 1010. b. Voyeç
Liptote & Litote.
Diminution d’efpeces ( Jurifp. ) tombe fur celui auquel

appartiennent les deniers. Ce que doit feire un débiteur ,

pour ne pas fupporter la diminution d’efpeces. IV. 10 10. b

.

Diminution de feux. ( Jdrïfpr.) Ce qu’on entend par le

terme de feux. A quels pays on accordoit cette diminution.

Formalités qui étoient obfervées lorfqu’une ville ou autre

lieu demandoit une diminution de feux. Lettres portant di-

minution de feux. IV. iaio. b »

Diminution des colonnes. { Archit.) Les colonnes
,

qui

font une imitation des arbres ,
doivent être moins groffes par

le haut que par le bas ; mais comme la diminution com-

mencée dès le bas feroit un effet défagréable ,
on a pofé pour

principe
,
qu’il ne falloit la commencer qu’au tiers de la hau-

teur des colonnes. Proportion dans laquelle cette diminution

fe fait. Maniéré de la tracer , félon Vignole. Suppl. II. 722. a.

DIMISSOIRE. ( Jurifpr. )
Lettres dimiffoires. Ce que di-

fent fur ce fujet l’ordonnance d’Orléans , & l’arrêt du 4
Septembre 1 690. Moyen de réparer l’irrégularité provenant

du défaut de dimiffoire. Ce qu’on entendoit autrefois par

lettres apôtres ou dimiffoires. IV. 1011. a.

Dimiffoire. En quoi il différé de Vexeat. VI. 229. a.

DIMCERlTES. ( Hijl eecl. )
Etymologie de ce mot. Pour-

quoi ce nom fut donné aux appolinariftes. IV. ion. a.

DIMSDALE. ( M. ) Extrait de fon ouvrage fur l’inocu-

lation. Suppl. III. 606. a
,
b. &.C.

DINANT ,
ville des Pays-Bas. Marbjre de Dînant. IX.

817. b.

DINANT , ( David de) fes erreurs. VIII. 520. b.

DINDON. (
Econ. rufiiq. )

Diverfes obfervations d’éco-

nomie fur le nombre d une couvée ,
fur le t&ms de l’incu-

bation où les dindons éclofent , & les foins à prendre pour

les élever & les guérir quand ils font malades. IV. ion. b.

Voyei DlNDONNIER.
DINER. ( Littérat. )

Le dîner des Romains étoit fort fru-

gal ; c’eft peut-être pour cela qu’Ifidore l’a compté pour

rien. Heure du dîner chez les Romains. On dinoit autrefois

en France beaucoup plutôt qu’aujourd’hui. IV. 1011. b.

Dîner. De l’exercice avant ce repas. VI. 246. b.

DING
, ( Comm. )

nom que les Siamois donnent à toute

forte de poids. Ils n’en ont guere d’autre que leur monnoie

même. Autres noms des poids des Siamois. IV. 1012. a.

DINGLE. Faute à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 722. a.

DIOCESAIN. ( Jurifp. ) Un évêque ne peut donner la

tonfure qu’à fon diocèfain. Abbeffe diocéfaine. Evêque dio-

céfain. Bureaux diocéfains. IV. 1012. a.

Diocèfain ,
concile. III. 819. a. Loi diocéfaine. IX. 659. a.

DIOCESE. {Jurifpr.) Acceptation de ce mot chez les

Grecs & les Romains. Divifion de l’Afie en diocefes ou pro-

vinces. IV. 1012. a. Nouvelle divifion de l’empire par dio-

cefes , faite par Conftantin le grand. Comment ces diocefes

étoient gouvernés. Origine de la divifion par diocefes dans

le gouvernement eccléfiaftique. On pourroit reporter au

pape Anaclet la première divifion par diocefes. Cependant

on tient communément que ce fut le pape Denys qui éta-

blit le mieux cette police ,
vers l’an 266. Ibid. b. Le terme

de diocefe a été pris pour le fpirituel en trois fens différens.

Ce que défend le concile de Conftantinople
,
tenu en 381

,

aux évêques hors de leur diocefe. Le métropolitain ne peut

rien entreprendre dans le diocefe de fes fuffragans. La divi-

fion par diocefes n’a jamais porté atteinte à l’unité de l’églife.

Les refforts du métropolitain & du primat ne s’appellent plus

diocefes. On n’obferve pas toujours pour la divifion des

diocefes ,
celle des provinces. Subdivifions du diocefe. L’é-

yêque n’a ordinairement qu’un official. Syndic nommé dans

les affemblées diocéfaines. Ibid. 1013. a.

Diocefe . Erreurs à corriger dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 72.2,. a.

Diocefe. Divifion des diocefes en doyennés. V. 97. a. 98.

a. Les chapitres des cathédrales n’ont plus de part dans le

gouvernement du diocefe : de ce gouvernement pendant la

vacance. ÎII. 180. b . Vifites des églifes du diocefe par l’é-

vêque. VL 144. b. XVII. 355. b. Droit qu’exigeoient autre-

fois les évêques en vifitant leur diocefe. II. 776. a.

DIOCLÈS ,
médecin. X. 283. a., Sa doârine fur la faignée.

XIV. 501. b. Sa phyfiologie. Suppl. IV. 346. a. Autres écri-

vains de ce nom. XII. 319. b.

DIOCLETIEN. (
Caius-;Valerius ) { Hifl. de l’emp. Rom.)

Hiftoire du régné de cet empereur. Suppl. II. 722. b.

Dioclétien.
( Caius-Valerius )

Obfervations fur cet em-
pereur. XIV. 377. a. Etat des chrétiens fous fort régné. Ibid.

& XVI. 507. b. Palais de Dioclétien à Spalâto. XV. 427.. b.

Thermes de Dioclétien. XVI. 268. b. Voyez Antiquités. Vol.
1 des planch.

DiOCLÉTIENNE
,
{Epoque) ou des martyrs. Les Ethio-

piens en ont formé un cycle de 534 ans. IV. 1013. a.

Dïoeléticnne
,
époque. Erreur dans cet article de, l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 723. a.

Diodétienne
,
époque. V. 83 3. b. 900. a. 901. b.

DIODORE
,
philofophe péripatéticien. XII. 371. b. Dio-

dore furnommé Cronus
,
philofophe de la feéie mégarique.

X. 303. a.

DIOGENE le babylonien
,
philofophe ftoïcien. XV. 332. b.

Diogene l’appoloniate
; fa philofophie

, VIII. 879. a.. &
fa phyfiologie. Suppl. IV. 346. b.

Diogene le cynique. Hiftoire de fa vie. Son caradere.
XIII. 332. a. Son éloge. IV. 396. b. XV. 216. b. 217. a.

Sa réponfe à Alexandre. Suppl. I. 266. b.

Diogene
,

fculpteur. XIV. 820. b.

DIOGNETE
,
de Rhodes, philofophe fous Marc-Âurele.

XIV. 236. b.

DION. Obfervations fur cet auteur & fur fes ouvrages.

XIII. 332. a.

Dion-Cassius. De la vie & des ouvrages de cethifforien.

XI. 132. a.

DIONÉ, {Myth.) rnere de Vénus. C’efi: entre fes bras que
Vénus fe jetta toute en pleurs , lorfque Diomede lui eut

effleuré la peau de la main
,

&c. Eloge de cet endroit de

l’Iliade. IV. 1013. b.

Dioné. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. IL 723 .a.

DIONIS, {Pierre) fes ouvrages en chirurgie
,

III. 332. b.

en anatomie. Suppl. 1 . 401. a.

DIONYSIENNES
, {Hifl- anc. ) fêtes en l’honneur de

Bacchus. Etym. de ce mot. Ce font les mêmes fêtes que les

orgies. Ancienne & nouvelle dionyfienne.' Comment ces fêtes

fe célébroient. IV. 1013. b. Voye{ ORGIES.
Dionyfennes. Erreurs dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 723. a.

DlONYSIENNE
,
période. IV. 390. a. IX. 743 . a ,b. XII. 361. b.

DIONYSIUS de Colophone, peintre célébré..XII. 238. b.

DIOPHANTE. Problèmes de Diophante. Il s’agit de trou-

ver des nombres commenfurables
,

qui fatisfaffent à des

problèmes indéterminés
,
auxquels fatisferoient une infinité

de nombres incommenfurabies. IV. 1013. b. Exemple. En
quoi confifte l’art de réfoudre ces fortes de queflions. Divers
exemples qui peuvent donner une idée de la maniéré de les

réfoudre. Ouvrages à confulter. La méthode de réduire à des

quantités rationnelles les quantités irrationnelles ,
eft fort

utile dans le calcul intégral
,
pour réduire une différentielle

donnée en fraéiion rationnelle. Ibid. 1014. a. Ouvrages à con-

fulter. Eloge que M. Saunderfon fait de l’ouvrage de Diophan-

te. Etat de l’algebre chez les anciens. Ibid. b.

Diophante. Son ouvrage fur les problèmes indéterminés.

Suppl. III. 371. a.-

DIOPTRIQUE, ou anaclaflique. { Mathém. mixtes) Etym.
du mot dioptrique. Deux parties diftinguées dans la dioptri-

que. Divers auteurs qui ont écrit fur cette fcience. IV. 1014,

b. Une des principales difficultés de la dioptrique eft de dé-

terminer le lieu de l’image d’un objet qui eft vu par réfra-

élion. En quoi les auteurs different fur ce fujet. Ibid. 10x3. b.

Sentiment de JBarrow. Ce fentiment attaqué par M. Smith

dans un ouvrage qu’on peut regarder comme le plus complet

que nous ayons fur cette matière. Celui de M. Smith com-
battu. Voye les articles Miroir

,
Apparent ,

Image
, vifon.

Les réglés de dioptrique expliquées aux articles Réfrattion f

Lentille
, &c. Ibid. b. Voyez auffi Télefcope ,

Microfcope.

Dioptrique. Loix de dioptrique. XIII. 894. b. Télefcopes

de dioptrique. XVI. 36. b. — 43. a. 48. b. 49. a , b. Ouvra-

es de Kepler & de Defcartes fur cette fcience. Celui du

. Reita. IX. 744. a. Ouvrages de M. Hooke. XVII.

614. a.

DXOSCURES , (
Myth. ) furnom de Cafior & de Pollux.

Etym. de ce mot. Leur hiftoire. Leur temple à Athènes.

Fondion qu’011 leur attribuoit. Ce qu’on penfôit des feux

qui paroiflènt fur mer à la fin des tempêtes. Comment les

diofcures ont été défignés dans les bas reliefs & les médail-

les. IV. 1016. a. Voye^ CASTOR.
DIPHTONGUE, {Gramm.) différence entre les mono-

phtongues & les diphtongues. Etym. de ce mot. En quoi

confifte l’effence de la diphtongue. Diftindion des diphton-

gues en vraies ou propres , & en fauffes ou impropres. IV.

1016. a. La première voyelle de la diphtongue ,
appellee

prépofition , & la fécondé poflpoftion. Du nombre des diphton-

gues. Celles que l’auteur a remarquées ,
en fuivant l’ordre

des voyelles. Obfervations fur la diphtongue ai
,
& fur

l’ortographe de ceux qui veulent ftjbftituer dans plufieurs

mot;»
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mots cette diphtongue , à la diphtongue oculaire ou Ufage

que les Grecs & les Latins ont fait de la diphtongue ai.

Ibid. b. Obfervations fur les diphtongues eau
,

ei, ia , ié
,
lè,

ien, ieu
,

io
,
ion

,
Ibid. 1017. b.iou, ya,yan ,

ye,yé. De la

diphtongue oi. Des diphtongues oin, oua, oe
,
ouan , oue. Ibid. b.

Des diphtongues oui , ouin
,
ue

,
ui , uin. Diphtongues en

profe que les poètes font de deux fyllabes. Ibid. 1018. a.

Diphtongues. Leur origine. VIIÏ. 199. b. Leur formation.

IV. 33. b. Diphtongues propres & impropres. VIII. 631. a.

Pourquoi les diphtongues font toujours longues. 199. b.

Obfervations fur quelques diphtongues. Suppl. III. 13 1. ,
A

DIPLOÉ
, (

Anqtom. ) fubltance fpongieufe qui fépare les

deux tables du crâhe , & forme avec elles le crâne. Obferva-

tions fur cette fùbftance. IV. 1018. a.

DIPLOIS
, ( Hifi. anc. ) mot grec qui fignifie habit double ,

manteau double. Quelles fortes d’habits les anciens appel-

loient de W-ffom. Manteau des philofophes cyniques. IV.

1018. ii. Pacages de la bible où le mot diplois eft employé.

Ibid. b.

DIPLOME & diplomatique. ( Jurifp. ) Origine de ce mot.

En quoi confite la fcience ' de la diplomatique. Cette fcience

fuppofe la connoiffance exaéte de la chronologie
,
qui étoit

^différemment pratiquée chez les différentes nations
; & celle

des mœurs & du ftyle diplomatique de chaque fecle. Art que
la diplomatique fuppofe. On donne aux diplômes le nom de

titres & de chartes. A quoi ils fervoient comme titres. Pour-
quoi on les a nommés chartes. IV. 1018. b. Les diplômes fer-

vent pour la connoiffance de l’ancienne origine des grandes

maifons. Diplômes qui nous font connoître l’origine de la

maifon d’Autriche. En matière de généalogie , l’hiftoire &
les titres fe prêtent un mutuel fecours. Mais dès qu'il s’agit de
matières à conteftations , les titres font beaucoup plus nécef-

faires que l’hiftoire. L’hiftoire développe quelquefois davan-
tage l’illuftration des maifons : exemples tirés de la maifon
d’Autriche & de celle de France. Hiftoires particulières pour
lefquelles les diplômes peuvent être utiles. Pourquoi l’on

ajoute peu de foi aux diplômes des communautés
, fur-tout

des communautés eccléfaftiques. Ibid. 1019. a. Les chartes

falfifiées font fort difficiles à reconnoître. Il eft beaucoup plus

aifé de reconnoître celles qui font entièrement fuppofées:
deux fortes de Chartres fuppofées. Réglé qui en découvre la

fauffeté. Comment une charte peut être faufle, quoique le

privilège qui s’y trouve énoncé foit certain. Ibid. b. Divers
auteurs qui, convaincus de la facilité avec laquelle on pou-
voit être trompé par les diplômes , fe font élevés contre leur

ufage. Ouvrage intitulé de re diplomaticâ
, du P. Mabillon

,

par lequel cet auteur s’eft propofé de les juftifier : réflexions

fur ce favant ouvrage. Deux ans après que ce livre eut
paru , le P. Jourdan fe déclara contre les titres & les diplômes
en général : paffages tirés de fon livre. Ce qu’a dit fur le

même fujet M. Gibert, avocat au parlement. Ibid. 1020. a.

Critique de l’ouvrage du P. Mabillon
,
par M. Baudelot de

Dairval. Motif qui
,
félon le même M. Baudelot , engagea le

P. Mabillon à entreprendre fon ouvrage. Ibid. b. Paroies^tirées

du même auteur , dans lefquelles il rend compte de la maniéré
dont le P. Mabillon répond au P. Papebroelc qui avoit rendu
fufpeét le titre de S. Denis

, & à M. Petit, auteur du pénitentiel

de Théodore de Cantorbery, dans lequel fe trouvent des
notes qui combattent le même titre. Contradiêlions que l’ou-

vrage du P. Mabillon a fouffertes. Ibid. 1021. a. Difputes aux-
quelles il a donné lieu. Éloge de cet ouvrage. La diplomatique
eft devenue à la mode chez prefque toutes les nations : divers
écrivains qui l’ont traitée fuivant leur goût & leurs vues
particulières. Ibid. b. Déclaration d’un fauffaire nommé Guer-
non

,
qui confeffa d’avoir fabriqué deux aétes effentiels fous

le nom du pape. Récompenfe qu’il en avoit reçue. Réglés
qu’on a données pour diftinguer dans les anciens aétes ceux
qui font faux ou altérés.

La première eft, dit-on, d’avoir des titres authentiques pour
en comparer l’écriture avec celle des diplômes de la vérité
defquels on eft en doute. Cette réglé démontrée incertaine :

conteftations entre le P. Papebroek & le P. Mabillon fur
l’authenticité de certains titres. Ibid. 1022. a. Fait qui prouve
combien il eft facile à quelques perfonnes d’imiter parfaite-
ment les anciennes écritures.

Seconde réglé : il faut examiner la conformité ou la différence
du ftyle^ d’une piece à l’autre. Incertitude de cette réglé. Les
fautes d’orthographe ne font point une preuve de la fauffeté
d’une charte ou d’un diplôme. Ibid. b.

La troijîeme réglé eft d’examiner la date ou la chronologie
des aétes ou des lettres. Cette réglé plus certaine que les
precedentes. Diverfes obxervations chronologiques que le
cenfeur de chartes ne doit pas négliger. Dates des indiétions
des papes & des empereurs. Teins où l’on a commencé à
compter les années félon l’ere chrétienne dans les chartes

Quatrième réglé : elle confifte dans l’obfervation des figna-
tures des perfonnes

; lavoir
, fi elles n’étoient pas mortes au

îems de la date marquée dans le diplôme. Comment les rois
ides-deux premières races fignolent dans les chartes.

Tome I,

Cinquième réglé : examiner l’hiftoire de îa nation & de fes

rois
, les mœurs

,
les ufages du peuple ,

au fiecle où l’on

prétend que la charte a été donnée. Difficulté de fuiyr©

exaétement cette réglé. Ibid. 1023. a.

Sixième réglé ; examiner les monogrammes & fignatures des .

rois & de leurs chanceliers.

Septième réglé : examiner les fceaux. Il importe d’obfervef
ft un fceau n’a point été tranfporté d’une piece fur une autre.

Nos premiers rois n’avoient point d’autre fceau que celui qui
étoit à leur anneau. La plupart des princes étoient inhumés
près les grands chemins. Ufage des grands fceaux qui ont fuc-
cédé aux anneaux. Des fceaux des évêques , des abbés , des
chapitres , des feigneurs.

Huitième réglé : obferver la matière fur laquelle s’écrivoient

les diplômes. Matière dont on s’eft fervi en différens tems.
Ibid. b. Obfervatîon par rapport à l’encre ,

& à la nature des
caraéleres. Malgré ces précautions on fera quelquefois trompé
dans l’examen des chartes. Des cartulaires ou papiers-terriers

des églifes ou des monafteres. Cartulaires hiftoriques. Cartu-

laires Amples où le faux fe trouve mêlé avec le vrai. Dès
qu’on eft arrivé à la troifieme race des rois de France , on
convient qu’il fe trouve beaucoup moins de chartes fauffes

ou altérées. Ibid. 1024. a. Fauffe conféquence qu’on a voulu
tirer de l’altération ou de la fuppofttion de plufteurs diplô-

mes, contre l’autorité des manuferits qui nous reftent des
anciens auteurs. Ouvrage moderne de diplomatique

,
intitulé

la vérité de l’hifloire de l’églife de S. Orner
,
&c. Il faut obfer-

ver ici que les recherches fur l’authenticité des chartes
,
ne

regardent ordinairement que les titres des abbayes , des com-
munautés régulières

,
ou des églifes cathédrales. Le même

inconvénient ne fe rencontre pas dans les archives des prin-

ces
, des cours fupérieures & des villes. Ibid. b.

Diplômes. Difficulté de s’affurer de leur authenticité par

la comparaifon d’écritures. III. 746. a
,

b. V. 369. b. 370. a.

DIPŒNE & fcyllis ,
fculpteurs. XIV. 820. b.

DIPPELIUS
,

( Huile de) vertu qu’on lui atttribue contre

l’épilepfte. VIII. 336. b.

DiPTERE
, temple ,

XVI. 61. a. Infeétes dipteres. VIII.

786. b.

DIPTYQUE
, ( Hifi. anc. ) tablettes à deux feuilles de bois.'

IV. 1024. E Ceux qui étoient défignés confüls avoient plufteurs

de ces diptyques
, &c. qu’ils diftribuoient

,
&c. Ce qui étoit

gravé fur ces feuilles. Defcription de la gravure qui fe voit
fur une moitié de diptyque trouvée à Dijon. Ibid. 1023.
Diptyque, (Hifi. anc.) regiftre public, &c. Diptyques

facrés, diptyques profanes. IV. 1023. a.

DIRE,
( Jurifp.) procédure qui porte ce nom. Autre ligni-

fication de ce mot. A dire d’experts. Dire de prud’hommes.
IV. 1025. a.

DIRECT.
( Arithm . & Géom.) Raifon directe ou propo-

fition direéte. En quels cas on dit que les caufes font en raifort

direéte
, ou en raifon inverfe des effets. Autres exemples de

raifons direêles. IV. 1023. a.

Directe
, ( Logiq.

)
démonftration ou preuve direéte,’

Démonftration indireéte. Suppl. IL 723. b.

Direct, (Gram.) cas direél, voye^ Nominatif. Modes
direéts. XI. 306. a. Propofitions direétes. Ibid. b.

Direct
, (

Optiq.
) vifion direéte d’un objet : elle eft oppo-

fée à celle qui fe fait par réflexion ou réfraétion. IV. 1025. bj

Direct. (Afiron.) Planete direéte , ftationaire , rétrograde.

IV. 1023. b.

Direél
, dans l’kijloire. Ce qu’on entend dans le ftyle his-

torique par un difeours direél
,
une harangue direéte. Il eft:

étonnant quelle éloquence Tite-Live prête aux premiers
Romains. Il eft des circonftances où cette efpece de fiétion

fans altérer le fonds de la vérité
,
répand dans la narration

beaucoup de force& de chaleur. Exemple de Sallufte. Incon-
vénient du difeours direél dans le dialogue, par la répétition

de ces mots, lui dis-je
,

reprit-il, me répondit-elle. Comment
quelques-uns y ont rémédié. IV. 1023. b.

Direél , difeours admirable que Mezerai met dans la bou-
che du maréchal de Biron. V. 330. b.

Direct
, ( Mufiq. ) intervalles direéts. Accords direéts,'

Suppl. II. 723. b.

Directe
, ( Jurifp. ) feigneurie direéte

; ligne direéte ;
aélion

direéte
;
propriété direéte; fucceffion direéte. IV. 1026. a.

Direél, aétion direéte
,

I. 123 a. IV. 121. a. Degrés de
parenté en ligne direéte. IV. 763, b. Domaine direél. V. 20,

b. Héritier direél. VIII. 163. b. Seigneur direél. XIV. 894. b.

Seigneurie direéte. 898. b. Subftitution direéte. XV. 392. b ,

Succeffion direéte. 398. b. Termes direéts. XVI. 13 S. b.

DIRECTEURS des cercles. (Hifi. mod. Droitpublic) Quelles

font leurs principales fonétions. Il ne faut point les confondre

avec les duces circuli. Chaque cercle a un ou deux direéte urs.

Qui font ceux qui exercent cette fonétion dans les dix cer-

cles de l’Empire. IV. 1026. a.

Direéleur de la dicte de l’Empire

,

voyez DlETE.

Directeur
, ( Comm. ) principaux direéieurs qui regardent

les négocians. IV, 1026. b.

O O O o 0 q

/
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Directeurs dei oompàgnies de commerce. Ordre d’ou ils iont

tirés. Leur nombre. Qui font ceux qui les choififfent. Direc-

teurs de la compagnie hollandoife de Indes orientales. Ceux
de la compagnie françoife des mêmes Indes. Leurs fondrions,

leurs droits & privilèges. IV. 1026. b. Directeurs que les

compagnies ont dans les parties du monde où elles commer-
cent. Pourquoi leur pouvoir doit être étendu. Ibid. 1027. a.

Directeurs de chambres de commerce. Autres noms fous lef-

quels iis font défignés en certains endroits. Corps d’où ils

font tirés. Durée de leur charge. Leurs fondrions. lettons 8c

médailles qu’on leur diftribue. IV. 1027. a.

Directeurs généraux des cinq greffes fermes. Nature de leurs

fondrions
, & de leur pouvoir. Direéleur général des comp-

tes à la douane de Paris. IV. 1027. a.

Directeurs des aides. IV. 1027. a.

Directeurs des créanciers
, ( Jurifp.) but de leur élec-

tion. Comment ils font appelles en pays de droit écrit
, à

Paris & en d’autres endroits. Leur nombre. Du fyndic con-

fidéré comme premier diredieur. Les contrats d’union &
& de direction doivent être homologués en juftice. Etendue

du pouvoir des direéleurs. ' Le débiteur demeure toujours

propriétaire des biens par lui abandonnés
,
jufqu’à la vente

qui efb Dite par les direéleurs des créanciers. Les direéleurs

des créanciers ne font tenus envers eux que comme tout

mandataire en général eü tenu envers fon commettant. Les

diredieurs tiennent un registre de leurs délibérations. IV.

1027. b. Ils peuvent quitter leurs fondrions quand ils le jugent

à propos. Ibid. 1028. a.

Directeur des fortifications. Connoiffances qu’il faut pofféder,

pour bien s’acquitter de cette charge. Ce que dit M. de

Vauban des qualités que cet officier doit avoir. IV. 1028. a.

Directeur ou infpeCteur général des fortifications. Divers mi-

nlftres qui ont occupé cette place en France
,
depuis M.

Colbert. IV. 1028. a.

Directeur à la monnoie. Il efl: chargé de la manutention

de fa monnoie. Trois comptes différens qu’il fournit. Quel
efl: le droit des diredleurs des monnoies. IV. 1028. b.

Directeur général , à la monnoie. Ses fondrions. IV. 1028. b.

DIRECTION , en méchanique
,

8c en aftronomie. IV.

1028. b.

Direction, ( Aftrolog.) IV. 1028 .b.

Direction
,

ligne de
, (

Méchaniq. ) angle de diredrion.

Biredrion de l’aimant. IV. 1028. h. Ce que cette diredrion a de

furprenant. Déclinaifon de l’aiguille aimantée à Paris. Carte

des déclinaifons de l’aimant par M. Halley. Ibid. 1029. a.

Direction du mouvement. X. 834. a. Maniéré de détermi-

ner la diredrion la plus avantageufe pour mouvoir un corps

fur un plan
, lorfqu’on veut avoir égard au frottement. VII.

345. a. Diredrion de l’aimant.T-.-'-s 1 3 . a, b.

Direction magnétique
,
tendance de la terre & de tous les

corps magnétiques vers certains points. Selon d’anciens phi-

lofophes , l’axe de la terre efl: dans l’axe même de l’univers.

Cette pofition attribuée à l’effet d’une vertu magnétique.

Mais ces idées doivent être regardées comme chimériques.

IV. 1029. a.

Direction
,
en anatomie

,
en aftrologie ,

en jurifprudence.

ÏV. 1029. a.

Direction

,

emploi de diredieur ,
étendue de fon départe-

ment. IV. xo 29. a.

Direction, (
Gabelles) Nombre de ces diredtions. IV.

1029. a.

DIRECTRICE. (
Géom. ) Ligne diredlrice dans la généra-

tion d’une figure plane oud’unfolide. IV. 1029. b.

DIRIBITEUR
,

fignification de ce mot dans quelques

auteurs latins. Suppl. II. 723. b.

DIRIMANS
,
empêchemens

,
de mariage. V. 573. b.

DIS
,
particule prépofitive en françois. XII. 10 1. a.

DISCANT ou déchant
( Mufiq. )

efpece de contre-point

que compofoient fur le champ des parties fupérieures en

chantant impromptu fur le ténor ou la baffe. Reproche que

fait Jean de Mûris aux chanteurs de fon tems fur les mau-

vais difeants qu’ils compofoieiK. Suppl. II. 723. b.

DISCERNEMENT
, ( Logiq.

)
pourquoi tous les hommes

ne difeernent pas leurs propres idées. Diftindlion entre le

difeernement diredl 8c le difeernement réfléchi. IV. 1029 .b.

Pourquoi difeernant toujours chacune de nos idées par un
difeernement diredl , nous ne le faifons pas toujours par un
difeernement réfléchi. Ibid. 1030. a.

Difeernement des efprits. Don de Dieu dont parle S. Paul.

En quoi il confifte. Tems auxquels ce difeernement étoiî

d’une grande importance. IV. 1030. a. Voyeç fur ce fujet

Deuter. xviij. fif.
20.— 22.

DISCIPLE. Des foixante-douze difciples dont il efl parlé ,

Luc x. IV. 1030. a.

Disciple
,

éleve ,
écolier

, (
Synon

. ) V. 337. a. 50 6- b.

DISCIPLINE eccléfiafiique. Sur quoi elle efl: fondée. Des
réglemens fages dans un tems ,

n’ont plus été utiles dans un

autre. La difciplioe préfente de l’églife n’eft plus la même
fur plufieurs points

,
qu’elle étoit dans les premiers fiecles.

DIS
IV. 1030. a. Ouvrage célébré du P. Thomaffim de hOra-
toire fur l’ancienne & nouvelle difeipline de l’églife. Ibïd.b.

Difcipline. Ce qu’on entend en général par difeipline. I.

713. b. Delà difeipline eccléfiafiique. III. 812. a
,

b. Décrets
des conciles fur la difeipline. XV. 716. a. L’autorité des
conciles ne regarde pas la difeipline , qui peut changer
félon les eirconflances. III. 817. b. Lettres des papes fin-

ies points de difeipline. IV. 718. a, b. Maux que les fauffes

décrétales ont produits dans la difeipline. 723. b. Edit de
Melun fur la difeipline eccléfiaflique. V. 392. b. Divers
rapports entre les épifeopaux d’Angleterre 8c les catholiques
fur cet objet. 812. b.

Difeipline
, châtiment des religieux volontaire ou infligé.

Il ne paroît pas que la difeipline ait été en ufage dans l’an-

tiquité
,

excepté pour punir les moines qui avoient pêché.
Introduélion de cet ufage. Difeipline , inflrument de ceux qui
fe mortifient. Difeipline de S. Jérôme. IV. 1030. b. Voye^ Fla-
gellation.

Difeipline militaire. Importance d’une bonne difeipline.

Les troupes pour être bien difeiplinées doivent être exer-
cées fans relâche. Obfervarions de M. de Folard fur la

néceffité de la difeipline militaire. IV. 1030. b. Difeipline

rigoureufe des Romains. Ibid. 1031. a.

Difeipline militaire des légions romaines. IX. 357. a. X.
511. # — 314. b. XV. joi. a, b, &c. C’efi aux princes

cl’Orange qu’on doit le rétabliffement de dette difeipline en
Europe. II. 755. a. Soins de Louis XIV pour établir la dif-

eipline dans les garnifons. VII. 317. b. Réflexions fur la dif-

eipline militaire, voye^ Transfuge. Sur la difeipline mili-

taire des anciens
,
voye^ OFFiCIEPvS GÉNÉRAUX.

DISCOBOLE
, ( Hifl. grecq. & rom. ) athlètes qui faifoient

profeffion de l’exercice du difque. Auteurs à confùlter fur

cette matière. Origine de l’exercice du difque. Ses pro-

grès
, combien cet exercice fut en ufage 8c répandu. IV.

1031. a. Comment il s’exécutoit. Peintres 8c fculpteurs qui

s’étudièrent à repréfenter au naturel l’attitude des difeobo-

les. Premier athlete qui mérita le prix du difque. Tems où
l’on ne couronna plus que ceux qui fe diftinguoient dans

les cinq fortes d’exercices qui compofoient le pentathle.

Quel étoit celui des difcoboles qui remportoit le prix. Com-
ment on marquoit chaque coup de difque. Ibid. b. Ce qui

arrivoit à un athlete à qui le difque glilfoit de la main. Iî

efl vraifemblable que les difcoboles étoient nuds , comme
les autres athlètes. Paffage d’Homere dont on peut inférer

la nudité des difcoboles. Autre paffage d’Ovide. Sentiment

contraire de Faber. Avantages qu’on fe propofoit de l’exer-

cice du difque. Ibid. 1032. a. Voye

1

Disque.
DISCONTINUATION

, ( Jurifp. ) celle des pourfuites

pendant trois ans donne lieu à la péremption , 6v.IV. 1032. b.

DISCONTINUER, ceffer , finir ( Synon.
)

II. 868. a .

DISCONVENANCE
, ( Gramm. ) celle des mots qui

compofent les membres d’une période. Exemples. Lorfque

dans le premier membre d’une période on a exprimé un
adje&if en lui donnant un certain genre , on ne doit pas
dans le fécond membre fous-entendre cet adjeélif en un
autre genre. Difconvenance de tems. Une difconvenance

bien fenfible efl: celle qui fe trouve affez fouvent dans les

mots d’une métaphore. IV. 1032. b. Difconvenances dans

le ftyle , lorfque traitant un fujet grave ,
011 fe fert de ter-

mes bas. Difconvenances dans les penfées , dans les gefles 9

&c. Horace cité. Ibid. 1032. a.

DISCORDE
, ( Myth . ) Comment elle eft repréfentée.'

Portrait qu’en fait Pétrone. Defcription qu’en donne Homere.
IV. 1033. a.

DISCOURS. ( Gramm. )
Du difeours confldéré grammatica-

lement 8c des parties qui le compofent. IV. 81. a
,

b.

Discours, (Bell, lett.) Définition. IV. 1033. a. Carac-

tères du plaidoyer , du fermon , du difeours académique, d©

la harangue
,
du panégyrique. Oraifons funèbres des Egyp-

tiens. Il feroit à fouhaiter que leur ufage fe fût répandu &
perpétué. Parties du difeours félon les anciens. Divifion intro-

duite par les fcholaftiques. Ce que dit M. l’abbé Girard fur

le difeours. Un difeours doit toujours être touchant
, rOu du

moins exciter quelque paflion douce. Ibid. b.

Difeours, différence entre difeours, harangue & oraifon.

XI 549. a
,

b. But du difeours oratoire, Suppl. IV. 423. a.

Enumération des parties du difeours. IV. 1042. b. Voye£
Exorde

,
Division , Narration ,

Confirmation
,
Con-

futation ,
8c Péroraison. Maniéré de Jiftribuer un dif-

coiirs félon les modernes. Parties du difeours dans l’éloquence

du barreau. IV. 1043. a. Choix 8c diftribution des parties du
difeours 8c des moyens de perfuader. III. 769. a. Du com-
mencement. Suppl. II. 327. a. De la méthode dans le difeours.

X. 460. a
,

b. Lieu des paffions. XII. 1 47. a. La netteté &
la précifion font les premières qualités que le difeours doit

avoir. I. 739. a. Continuité néceffaire dans le difeours ora-

toire. IV. 117. a. Clarté. V. 323. b. Suppl. II. 918. b. 919.

a. D’où dépend la clarté diftinéle de toutes les parties qui

compofent un difeours, 432. b. Caufes qui nuifent à cette



DIS
clarté 453. a. Elégance. V. 482. b. Mélodie. V. 524; a , £.
X. 320. æ. Nombre. XL 209. Des tranfitions. XVI le 4.
a, b. Des figures & des tropes. VI. 765. A. XVI. 700. <z a!

Utilité des exemples dans le difcours. Suppl. IL 912 \ à.
De l’amplification dans le difcours. Suppl. I.

3 71. a
,
b Ce

qu’on entend par dur dans le difcours. Ce défaut en’détruit
ou en affaiblit l’effet . Suppl II. 745. b. 746. a.. Difcours délié.
IV. 7S4. a. Faux-brillant dans le difcours. VI. 443 a Réca-
pitulation d’un difcours. I. 395. *. Des difcours fur un fujet
de pure invention IV. 691. b. Défauts des difcours faits fur
le champ. Suppl. I.

3 3
. b.

Discours
,

{Bell, lett.) titre qu’Horace donnoit à fes
fatyres Les critiques font partagés fur la raifon qu’a eue le
poete d employer ce nom. Opinion du pere le Boflu. Diffé-
rence entre la poéfie des odes d’Horace & celle de fes fatvres
Bien des perfonnes n’ont mis Regnier & Defpréaux pour leurs
latyres qu’au nombre des verfificateurs. IV. 1034. a

r..^
)IS

^
R
f
DJT, ( Comm. ) tems où ce mot s’eft introduit.

Difcredit des aclions. IV. 1034. a.

DÏSCRET, (Hift eccl.) èpithete en ufage dans plufieurs
maifons religieuies. Pere difcret. Mere difcrete. IV. 1034.

JISCRETE
, ( Geom. Phyf. ) proportion difcrete ou disjointe.

Quantité difcrete. I/. 1034. a.

Dïfcj-et la quantité divifée en difcrete & en continue. Pro-
portion difcrete & continue en arithmétique. IV. 1

1 5. a. XIII.

voyez Discrétion.
DISCRrTIVE, proportion. IV. 8c. b.

DISCRÉTION
, ( Morale

)

Le fubfiantif difcrêtion paroît
aV<
^
r
^
netOUte autre acception quel’adjeéïifd//W IV. 1034 b

DlSCUSSïJr^f
;

^
crétion, Taciturnité

, Secret!D1SCUSSIFS, {Çhir.) remedes difcuffifs. Dans quel buton les emploie. Exemples de quelques difcqflifs. Ceux qu’onemploie dans les tumeurs indolentes
3 dans les tumeurs flatueu-

maladies yeux. IV. 1034. b.
DISCUSSION, définition de ce mot. IV 1034 b
DiSCüSSiON {Philofoph.) il n’eft point indifférent d’e com-

proWême^I
1 °U^ ^ néSative » la difcuflion d’un

Discussion,
{ Médec.) IV. 1033. *.

Discussion.
( Jurifp. ) De la difcuflion que l’on fait des

biens du debiteiir. Comment le bénéfice de difcuflion efi
appellé en droit Ce bénéfice avoit lieu dans l’ancien droit. En
quoiconfiftelad,fcufTion.iy. 1035.*. Quels font ceux pour qui
!e bénéfice de difcuflion a lieu. Quels font ceux qui ne font pas
obliges de faire aucune difcuflion préalable. Quels font les biens
que (on neft pas

;

oblige de difcuter. Comment on renonce
au bénéfice de difcuflion. Ibid. b.

Difcuflion
, c’eft à celui qui demande la difcuflion à indi-qUe

^-;
eS
J
ientageS C

*
u

’

il Prétend X être Sujets. VIII. 673 b
Difcuflion des cautions ou fide-juffieurs. Elle étoit permife par

1 ancien droit romain. Difpofltions d’Adrien & de Juftimen
lur ce fujet. Cautions pour lefqueiles ce bénéfice a lieu parmi
nous. Coutume de Bourgogne fur cet objet. Auteurs à con-
iulter. IV. 1035 b.

Difcuflion des donataires. IV. 1035. b.

Difcuflion de Vhypotheque [pédale avant la générale. Loi fur
1
,

a
^
ue
j!

e eli
f
eR fondée. Comment elle a lieu. IV. 103 y b La

peut être °reofée entre

Difcuflion de ïhypotheque principale avant la fubfldiaire IV
IO30. a.

J

Difcuflion des meubles avant les immeubles. Loi fur lacmelle
elle etoit fondée chez les Romains. Abrogation de cette loien France. La riifcuflion préalable des meubles eft toujours
necefiaire a 1 egard des mineurs. Auteurs à confulter. IV
1306. a.

Difcuflion des offices. IV. 1306. b.

Difcuflion en matières de rentes. IV. 1036. b.
Difcuflion' du tiers-acquéreur ou détenteur. Elle a lieu dans les

dr
^
técnt ydans les pays coutumiers l’ufage n’efl pasuniforme Ce que aoit faire le tiers-acquéreur ou détenteur

aiaui, er î

C

l!|

fll0n
’ kS Kens difcutés ne pas pour

rrKFBT
Auteurs 4 oonMter. IV. 1036. b.

entre éloquent & difert. Notre dl£rtn eft point fynonyme au difmus ‘
des anciens . lv 6\

expHquée. VfZTscff & diferI eft “C°re

befotafSifdlfettf
1

TdTsencTr
11 “"H"/* en,re

Caufes de la d.fette des blés en France. VI. „ 4 . a , b La-
cques des laboureurs qui montrent pourquoi il difettes tür-viennent loriqu il arrive des mauvaifes années Ibid a Lanation Anglo.le n a point efluyé de cherté extraordinaire deble, depuis quelle a permis 1 exportation. 536. b Protêt chi

S,?
que

oL
gre““S PubIks,P.our prévenir les difette . VIIy ç. a Observations qui doivent bannir toute crainte dédifette dans le cas d’exportation. Ibid. b. Manière de préparer«ne nourriture abondante & à peu de frais en tems de difette

D i S jij
k àikne des bois. VII. 150, a.

DISroiNT J flf °f
ratkns

( Cpmk
) XI. 500 . U , b.

des Grrroî ’

'
teîracordes disjoints dans le fyflème

87s „ V conjonéfion disjonéfive. I. i 4o. a /b. IÏI

giflée disfonffi!' XV “n™’
IV’ 8+ b- SyUo-

qui avoient été jointes,

Sol r

Ov. de Patru. Voyez Disjonctif. IV 1027 a
augeIai

DISLOCaÆ, Luxation.
3

Étonnante flexibi-ite dun Anglois
,
qui avoir trouvé le fecret de difloqu=r3

feïn fnl
1"

J.
res de

,

fon COrPS - Vm - g7°. “
q "

fetrenver n-ffL
e" ““ e

',’
tre lef1ue^ « défaut peut

hlSPABrr
rence wéÿli,é & dirP=rat=. IV. 1037. ».«ï®f;rs ' fférm“ Diffirenœ «>« «•

DISPENSE,
( Juriflp. ) On n’en accorde jamais contre leroit divin ni contre le droit naturel. On ne doit difpenferque lorfque dans le cas particulier il y a des raifons dÎusfortes que celles de la loi. DiflFérentes^ortes de

canordu»
U
p
em e 're

f
aCCOrdée

f.

ks
,

difPenf“ “ matiereécanoniques. Par qui font accordées les difpenfes qui regar-dent les offices & autres droits temporels. Elles no reçoiventpomt d extenfion
, même à des cas pour lefquet il y aur0Run argument de mqjon ad minus. Toutes difpenfes font volon-taires & de grâce. Auteurs à confulter. IV. 1037. b

Dispense, {Droit natur. & polit.) Le fouverain a le droite mpendre l’effet de la loi en faveur de telles ou tellesperfonnes. Lui feul a ce pouvoir. Il doit ménager les dif-penfes avec fageffe. Toute difpenfe ne doit avoir
§
heu qu’en

namreflefxTlI
PO

fi'

1V

é

S

’r

& nulle
.

me"' en "«tiere de
q
ioixnaturelles X VII. 769. b. Lettres de difpenfes. IX. 421 bDifpenfes a affinité ; toute forte de difpenfes matrimoniales '

qU1 °nt qU£lqUe Haifon de ^ Parenté. IV. Zf7 bPa qui elles peuvent etre accordées. On n’en accorde jamaisentre parens en ligne direéfe. Difpenfe entre parens en lia,iecollaterale qu on n’accorde jamais. Il en eft de même du i£mmr degré d’affinité fpirituelle. On a quelqurfbSZK
A ?S”

fe

H
ai

ï

pr
ç
mier

,

de
,

gre d
’

affinité contraéfée « illkitâ copulâA egard du fécond degré de cognation naturelle ou fplt
dre IV

6

fV M
P£Ut dlfpenf

f
1

r

‘P
ifPenRs refufées par Alexan-

tr f 1

a
/.y

aldemac J roi de Suede
, & par Urbain V iEdmond fils d’Edouard

, roi d’Angleterre. Difpofitlons dûconcile de Trente fur les difpenfes matrimoniales. Elles s’obtenoient plus difficilement autrefois qu’aujourd’hui. Trois cas oùCf dlfpenfes peuvent avoir lieu.Ibid. 1038. a. De qui doivent
d
f
penfes

?
eux <

l
ui " e ’econnohTent point lepape. Les difpenfes qui viennent de Rome doivent être fulnnS&l Peuvent accorder les évêques. Auteut à

a.

erreurs dans cet micle d<: >’E“-
Difpenfe de mariage en forme de pauvreté. VII. t7q ^mpechemens dirimans dont on n’accorde jamais de difnemffi

’

ce!^ dont on difpenfe quelquefois. V. <$74. a, b.
P * ’

d âSe:
L

'

'émancipation efl une efpece de difpenfege. Age requis chez les anciens Romains pour parvenir àk magffirature Difpenfes d’âge qu’on accwdoÆ- lorsAuteuis cites fur ce fujet. A quoi l’on avoit égard lorfmi’n
’

accorde,t ces difpenfes. IV. .038.b. Celles quel roisicordê

ma5fl
nCe ' Dilp

!
nfes <

ïu,0rl accordoit autrefois à de jeunesagifirats pour etre reçus avant l’âge de 25 ans. Difpenfes

bénéficê
1

ddDffr prendre °fdres OU P°®d“ de*

accordent quelquefois difpenfe des trois bans Pour Quelless± ^ dwp
drcr^P^nscauffiiégffim.IV. ,039 .V

deJr - t
bata
f
dlïe- Aae c

!
ui habilite une bâtard à l’effet

r
eV
°ïr

eS
?
r

-

dr
,

es eccleliaffiques ou de pofféder un béné-

, f
c

_

lPpenfes s accordent en deux maniérés, aut à iure

Z ,f,V°r
nine

; T̂

U
,

els font les cas «h il n’y a que le pape qui
p de d: 'penler. L impétrant doit faire mention du défaut de
naiflance dans fa fupplique. La difpenfe pour les bénéficesemporte difpenfe pour les pendons. Quelques autres obfer-vations fur ie même fujet. Ouvrages à confulter. IV 1020 AVoye^ IRREGULIER.

' ’ 1J' 0'

Difpenfe pour les bénéfices. Par qui ces difpenfes font accor-üees. Uetufage devenu commun à Rome depuis Paul ITT JVj
1039. b. Difpenfes tacites. Difpenfes expreffes. Difpenfe d’âge
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pour les ordres 8c les bénéfices. Difpenfes pour ceux qii font

irréguliers. Différens cas pour lefquels il faut des difpenfes

pour les bénéfices. Défenfe d’obtenir aucune difpenfe en cour

de Rome , fans avoir auparavant obtenu des lettres-patentes

du roi. Les difpenfes à l’effet de tenir plufieurs bénéfices
,

font ou pures 8c fimples , ou accompagnées de conditions.

En quel cas le pape accorde difpenfe pour deux bénéfices-

cures. IV. 1040. a. On n’accorde pas de difpenfe pour tenir

deux dignités fiub eodem tecio ,
&c. Autres maximes & réglés

fur le même fujet. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Difpenfes accordées par les papes pour certains bénéfices.

XI. 832. b. Diverfes difpenfes que le pape peut accorder. Ibid.

Difpenfe qui permet de prendre les ordres hors des tems pref-

crits par les canons. VI 33 7- b. Les difpenfes de 1 irrégularité.

VIII. 907. b. m ,

Difpenfe ad duo & plura
,
pour poffeder en meme tems plu-

sieurs bénéfices incompatibles. En quels cas le pape peut accoi

-

der ces difpenfes. Difpofitions fur lefquelles cet ufage ert

fondé. L’évêque peut aufîi accorder des difpenfes ad duo.

Auteurs à confulter. IV. 1040. b.

Difpenfe d’examen. IV. 1040. b.

Difpenfe expreffe ,
difpenfe tacite. IV. 1041. a.

Difpenfe des degrés. IV. 1041. a.

Difpenfe d’incompatibilité. Voye^ INCOMPATIBILITE.

Difpenfe d’irrégularité. Voye^ IRRÉGULARITÉ.

Difpenfe pour les offices. IV. 1041. a.

Difpenfe pour opiner. IV. 1041. a.

Difpenfe des ordres, ou de non promovendo. IV. 1041. a.

Difpenfe pour les ordres. L’évêque peut difpenfer pour les

ordres mineurs. Un clerc qui a quelque difformité ne peut

être promu fans difpenfe. IV. 1041. a.

Difpenfe de parenté 8c affinité. IV. 1041. a.

Difpenfe des quarante jours : liberté accordée à un officier

de réfigner fon office, encore qu’il ne furvive pas 40 jours

à la réfignation. Pourquoi cette difpenfe eft neceffaire. Elle

peut être exDreffe ou tacite. Du tems de la ligue ,
celui qui

fe qualifioit lieutenant-général du royaume ,
accordoit cette

difpenfe même après la mort des officiers. IV. 1041. b.

Difpenfe de réfidence. En général , ces difpenfes font abu-

fives. Quelques bénéficiers font difpenfés de droit de réfider

à leur bénéfice. IV. 1041. b.
. ,

Difpenfe du ferment. Exemple unique de_ la diipenle du

ferment que les officiers doivent a leur réception. IV. 1041 . b.

Difpenfe de fervice
,
que le roi accorde à quelqu’un de les

officiers commenfaux ,
ou autres officiers privilégiés ,

&c. Ce

que portent fur ce fujet le réglement des tailles de 1614,

& le réglement général de 1636. Ibid. 1042. a.

Difpenfe de tems d’étude. IV. 1042. a,

Difpenfe pour teffer. IV. 1042.. a.

Difpenfe de vœux. Voye^ Vœu.
DISPERSION', (

Dioptrique

)

point de difperhon ;
ainii

nommé par oppcfition au point de concours ou de foyer.

IV. 1041. a.
, , J(1 ttt /c u

Difperfion des hommes apres le deluge. 111. 396. b.

DISPOSER, drejfer , former ,
ordonner ,

explication de ces

fynonymes relatifs à l’art militaire. VII. 182. é.

DISPOSITIF, ( Jurifp.)
partie d’une fentence qui contient

le jugement proprement dit. Différentes parties diftinguees

dans un jugement. On appelle auffi difpofitif un projet de

jugement arrêté de concert entre les parties. Comment font

dreffés ces difpofitifs. Détails fur ce lujet. IV. 1042. ,

Difpofitif des jugemens appellé ditium. IV. 970. a.
_

DISPOSITION , (
Bell. lett. )

Enumération des parties du

difcours qu’il s’agit de difpofer : ces parties exprimées dans

un vers technique. Ce qu’on entend par la difpofition natu-

relle. IV. 1042. b. La nature elle-même nous diète ce que

nous devons faire pour perfuader nos auditeurs. Maniéré de

diftribuer un difcours , félon les modernes. Parties du dil-

cours dans l’éloquence du barreau. Ce qu’on entend par dit-

pofition artificielle. Ibid. 1043. a
‘

. . 4

Disposition, (
Médec.) On l’exprime en latin & en grec

par le mot diathefis. IV. 1043; a -

. a ,,

Disposition , ( Jurifp . )
Difpofitions d un aété ,

d un an et

ou autre jugement. Difpofition caduque.. IV. I0
43;

a -

Difpofition captatoire. Cette difpofition eu réprouvée.

Autorités à confulter. IV. 1043. 4.

Difpofition à caufe de mort. Trois fortes d actes par lei-

auels on peut faire des difpofitions ; les donations ,
teftamens

& codiciles. IV. 1043. a. Elles font ordinairement révocables

iufqu’au dernier moment de la vie. Ibid. b.

Difpofition comminatoire. IV. 1043. b.

Difpofition conditionnelle. IV. 1043. h -

, . TT , ,

Difpofitions des coutumes. ( VoyefiDl

.

414. b. )
1 v . 1043. b -

Difpofitions de derniere volonté. IV. 1043. b -

Difpofition entrevifs. IV. 1043. b.

Difpofition gratuite, irrévocable. IV. 1043. b -

Difpofition d’un jugement. Chaque difpofition dune fen-

îcnce forme comme autant de jugemens fepares. i\ . 1043.0.

Difpofition de l’homme. La difpofition de l'homme fait cefier

pelle de la Ici. IV. 1043. A

DIS
Difpofition . libre. IV. 1044. a.

Difpofition de la loi. IV. 1044.

Difpofition morale. IV. 1044. b.

Difpofition négative : cette difpofition eft oppofee à la prcP

hibitive : il y a des difpofitions qui font à la fois l’une &
l’autre. IV. 1044. a.

Difpofition onéreufe. IV. 1044. a.

Difpofitions pieufes : à qui il appartient d’en procurer 1 exe-

cution. VI. 232. b.

Difpofition prohibitive : il n’eft pas permis d’y déroger %

exemple d’une difpofition prohibitive négative. IV. 1044. a,

Difpofition rémunératoire. IV. 1044. a.

Difpofition de fentence. IV. 1044. a.

Difpofition teftamentaire. IV. 1044. a.

Disposition d’une armée. (
Art milit. )

Quelle eft la meil-

leure difpofition d’une armée. Exemple tiré des commeri*

taires de Céfar. IV. 1044. b. '

Disposition
, ( Archit. ) IV. 1044. b,

DISPOSITION de guerre {Art. milit.) plan général oïl

particulier qu’on fe propofe pour agir offenfivement ou défen-

fivement. Importance de cette partie de l’art militaire. Suppl.

II. 724. b. Voye^ Campagne.
DISPOS1TIONUM fcrinium. XIV. 813. a.

DISPUTE ,
débat ,

altercation ,
conteflation ,

{Synon. ) IV.

u 2. a. Difpute ,
querelle ,

différend. Suppl. II. 720. b.

DISPUTE, {Métaph. & Morale) Imperfections. humaines

qui ont donné naiffance à la difpute. Objets fur lefquels la

difpute s’eft exercée. Excès qu’il en faudroit bannir. Avan-

tages attachés à la difpute accompagnée de modération. Elle

peut devenir une fource de plaifirs dans la fociete. IV.

1044. b. Elle peut devenir dans les fciences une fource de

lumières. Mais c’eft la raifon qui écarté le nuage 3 & la raifon

aftive & clairvoyante dans le calme
,
perd dans le trouble &

fes lumières & fon activité. L’homme emporté dans la dif-

pute paroît fentir beaucoup 3 il n’eft que trop vraifemblable

qu’il penfe peu. L’emportement né du préjugé lui prête à fon

tour de nouvelles forces. Les preuves 8c les raifons
,
quelque

connues qu’elles nous foient dans le calme ,
ne nous font

plus préfentes dans l’accès de l’emportement. D’ailleurs la

raifon même dans la bouche de l’homme emporte n eft prife

que pour la paffion. Ibid. 1043- Enfin 1 emportement dans

la difpute eft contagieux. Ibid. b.

Difpute ,
des difputes académiques : en quoi vicieufes :

exercices à leur fubftituer. VI. 93. b. Des difputes en paroles

ou injures : des difputes de mots : fur des choies frivoles. IX.

642. a
,

b. 643. a. Les difputes condamnées par Montagne.

XIII. 869. a. Utilité des difputes de controverse. IV. 158. 4.

Pour ne pas difputer inutilement fur des mots ,
il faut les défi-

nir. 748. a. 749. b.
^ .

DISQUE, ( Hifi.anc.) bouclier rond ,
&c. Il s en voit un

d’argent dans le cabinet des antiques de S. M. Difique ,
palet en

ufage dans les jeux publics. IV. 1045. A
.

Difique. Description du difque des anciens. En quoi con-

fiftoit le jeu du difque. Dans quelle vue on s’y exerçoit. Des

difcoboles. Mort d’Hyacinthe en jouant au difque. IV. 1043.

b. Voyez Discobole.
Disque , ( Afiron. ) maniéré de diyifer le difque du loleu

8c de la lune. IV. 1045. b.

Disque ,
{Optiq.) dans les lunettes. IV. 1043. A

Disque ,
terme de botanique. IV. 1843.

Disque, terme de lithurgie grecque. IV. 1046.4.

DISQUISITION
, (

Philofoph. )
on n’emploie plus guere

que le mot de recherche ; mais on peut s’en fervir ironiquement.

Exemple. IV. 1046.4.

DISSECTION ,
{Anat.) elle a deux parties ; la prépara-

tion qui doit fuivre l’examen ,
8c la féparation. En quoi con-

fifte l’examen. But de la diffeffion. Connoiffances quelle

fuppofe. Ce que çloit faire un démonftrateur en anatomie.

IV. 1046. 4. Il feroit avantageux qu’il y eut dans les hôpitaux

des difféqueurs affez inftruits pour bien préparer toutes le*

parties enfemble & féparément ,
fur diftérens cadavres ,

oc.

qu’il fût permis d’aller dans ces endroits ,
apres s etre rempli

la mémoire de ce qu’il y a à remarquer fur chaque partie

,

voir développer ces parties mêmes ,
&c. Ibid. b. Utilité des

diffeffions dans l’étude de la médecine. La maniéré dont la

pratiquoient les différions chez les Egyptiens , n a pu beau-

coup contribuer à la perfection de la médecine. Il y a cepen-

dant tout lieu de préfumer qu’Efculape l’égyptien ,
devoit en

avoir quelques connoiffances plus particulières. Connoiîian-

ces anatomiques de Podalire&de Machaon. Les Afclepiades,

entre les mains defquels paffa la médecine ,
ont paile pour

de grands anatomiftes. Il y a tout lieu de croire qu Hippo

crate s’étoit appliqué à l’anatomie. Avant Erafiftrate 8c er®

phile on n’avoit pas difféqué de corps humain ,
comme 1

firent. Ecrits de Galien fur les adminiftradons anatomiques.

Ibid. 1047. a. Énoncés généraux fur la maniéré de uecOLivr,r

les parties qu’on trouve dans les anciens anatomifies. ^
e^P“

tes que Vefale 8c Charles Etienne ont donnes pour a 1 t.

étion de chaque partie. Inventions qui ont etc faites
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moyens de découvrir les parties. Divers traités qui ont paru
fur la diffe&ion. Ibid. b.

Dffeblion. Utilité de la diffeélion des cadavres. II. 51 1. a.

Suppl. IV. 104. b. Diffeélion de chiens. II. 597. b. Utilité

des dilfeélions du cheval. Suppl. III. 377. a. Caufe de l’odeur

défagréable qui s’exhale du bas -ventre & de la poitrine, à
l’ouverture des animaux les plus fains. VI. 598. a. Pincettes

à difféquer. XII. 638. b. Erigne
, inflrument employé dans

les différions. V. 907. b. De l’utilité qu’il y auroit à deftiner les

malfaiteurs à être difféqués vivans. I. 409. b. V. 13. a. Diffe-
élion des nerfs

,
voye^ Névrotomie.

Dffetfion des feuilles. VI. 655. a.

DISSENTANS ou oppofans , ( Hijl. eccl.) différentes fentes

ainfi nommées en Angleterre. IV. 1047. b.

DISSERTATION. Différence entre la differtation & le

traité. IV. 1048. a

.

DISSIDENS
, ( Hijl. eccl.

) liberté dont ils doivent jouir en
Pologne. Les ariens & les fociniens exclus du nombre des
diffidens. IV. 1048. a.

DISSIMILÏTUDE
, ( Rhétor. ) lieu commun. Ufage qu’en

ont fait Cicéron & Catulle. IV. 1048. a.

DISSIMULATION.
( Morale ) Différence entre difîimuler,

cacher & déguifer. La diiîimulation étoit bannie des premiers
chrétiens. IV. 1048. a. Le premier trait effentiel dans un hom-
me

,
pour le bonheur de la fociété

,
c’eft la franchife & la

fincérité. Les bons princes ont regardé la diffimulation comme
un mal néceifaire ; mais elle le feroit infiniment moins , fi

Ton ne formoit que des entreprifes jufles. Trois proportions
réfumées de ce qui vient d’être dit. Ibid. b.

DISSIMULER
, Déguiser

,
Cacher

, ( Synon. ) IL
504. a.

DISSIPATION, (Phyfiq. ) IV. 1048. b.

Difiipation qui fe fait des parties fluides & folides du
corps humain. XL 286. b. Comment elle fe répare. 287. b.

288. a.
/

Dissipation
, ( Jurifpr. ) elle devient une caufe d’inter-

diélion
, & un moyen de féparation de biens pour la femme.

IV. 1048. b.
V

DISSOLVANT
, ( Phyfiq . & Chymie

) voyeq_ DISSOLUTION.
Diffolvant univerfel, voye{ Alkahest. L’air confidéré com-
me diffolvant. I. 234. a. VI. 127. b. Même propriété de l’eau.

V . 189. b. Ufages qu’on en tire. Ordre des affinités que diver-
fes fubflances ont avec l’eau. 190. a , b. Les acides confidérés
comme diffolvans. I. 99. a. Les alkalis diffolvans des matières

f
rafles. 274. b. Diffolvant de tous les métaux. VIII. 133. a.

)iffolvans qui agiffent fur les différens métaux
, voye{ les arti-

cles de ces métaux, & ci-deffous l'article Difiolution. Métaux
que l’huile diffout. VIII. 337. a. Diffolvans de fubflances ani-
males

, ou cauftiques. IL 791. b. Voye{ Menstrue.
DlSSOLVANS

, ( Mèdec. ) voyeç RÉSOLUTIFS.
DISSOLUTION

, ( Chymie ) aéiion du menflrue. Corps
réfultant de l’union cbymique de deux fubflances. IV. 1048. b.

Diffolution d’argent. Diffolution d’or. Ibid. 1049. <*•

Difiolution
,
voye{ CHYMIE & MENSTRUE. La diffolution

efl l’opération fondamentale de la chymie. Les newtoniens
ont établi que l’attraélion étoit le principe de la diffolution.

La plupart des chymifles
, & les François fur-tout, ont atta-

qué ce fyflême
, & blâmé les phyficiens d’appliquer les loix

des maffes aux affeélions des petits corps ; mais le Newton
de la France a déchiré le voile qui enveloppoit encore la
vérité foupçonnée par le philofophe de Londres. En confi-
dérant les affinités des corps comme des effets de l’attraélion

générale
, déterminés par des variétés de diflance qui réful-

tent elles-mêmes des différentes figures des parties
, toutes

les difficultés s’applaniffent
,

tout s’explique naturellement.
Définition de la diffolution. La divifion en efl la première
condition

; l’équipondérance (Foye^ce mot) efl la fécondé.
Quel efl , dans une diffolution

,
le corps appellé difijolvant.

Comme l’attraélion efl le principè de la cohéfion
, elle efl de

même le principe de la divifion. Suppl. II. 724. b. Cette
àffertion rendue fenfible par un exemple. Que l’on fe repré-
lente

, dit l’auteur , un morceau de bois
,
dont les couches

ligneufes font foiblement adhérentes. Si l’on colle fur ce bois
un autre corps

, en enlevant ce corps
, on enlevera avec lui

quelques parties du bois. Voilà le méchanifme de la diffolu-
îiûn. Développement de cette théorie. Ibid. 725. a. Ce n’efl
pas feulement la divifion qui produit la diffolution

; il faut
encore 1 équipondérance

,
c’efl-à-dire

, le rapport de gravita-
tion entre les parties du corps diffous & celles du fluide dif-
folvant. — Deux corps ne fe confervent en l’état de diflblu-
tion

,
^

qu’autant que leur rapport de gravitation n’efl pas
cliange. Méchanifme de ce qu’on appelle intermede de dilTolu-
tion. Ibid. b.

M

Difiolution . Caufes de la diffolution des corps. III. 41 r b
Dans toute diffolution

, les corps qui s’uniffent font également
àélifs. Suppl. T 821. b. Diffolution humide. XL 500. b. Cir-
conflances dans lefquelles un corps plongé dans un fluide fe
diffoudra. I. 852. b. Comment il arrive que les principes hété-
rogènes , diffous dans l’eau , font répandus & inviflbles dans

Tome L ......
•

cette eau. Suppl. III. 473 . a. Diffolutions chymiqueS froides

& accompagnées d’effervefcence. VIL 319. a. Difiolution

menflruelle fuivie de la précipitation. XL 500. a. Phofphores
produirs par diffolution. XIL

5 2 6. a. Diffolutions pharma-
ceutiques

, connues fous le nom de teintures. XVL 32. h
Caufe de la diffolution des Tels par l’eau. I. 582. b. DiiTolu-
rions obtenues par différens feis

,
voye^ Sel. Diffolution de

certains corps par la trituration. XVl. 665. a
,
b. Diffolutions

par l’efprit de vin. XVII. 287. b. Diffolution de la chaux par
les acides , III. 266. b. par le vinaigre. 267. a. Diffolutions
par voie de décoélion. IV. 697. b. Diffolution de l’eau par
l’air, VI.. 127. a, b, de Fargille par l’acide vitriolique. VIL
699. a. Diffolutions métalliques. D’où dépend le fùccès de la

diffolution du fer dans l’alkali fixe, X. 60. a. Diffolutions de
l’or. XI. 523. b. Diffolurions cuivreufes. IV. 543. b. Diffolu-
tion de l’argent dans l’opération du départ. 8p. a

, b. Diffé-

rentes maniérés de diffolution de l’étain. VI. 8. a. Différentes
diffolutions du fer. 496. b. Diffolutions des métaux par les fels „

voyei l’article Sel. Sur les diffolutions , voye^ Solution
s

Menstrue.
Dissolution, (

Mèdec.) IV. 1049.^
Diffolution des humeurs

,
voyez CoLLIQUATION

,
DÉCÔM-

position. Obfervations fur le fentiment d’une diffolution

de la maffe entière des humeurs : remedes que la médecine
moderne met en ufage dans ce cas. VIII. 656. a

,
b, &c.

Spécifique contre la diffolution des humeurs. XV. 445. a.

Dissolution,
( Jurifip . ) IV. 1049. a.

Dffolution de communauté; ceffation de communauté d®
biens entre conjoints. Comment elle arrive. Ce qu’011 doit
faire lorfqu’il y a des enfans mineurs du conjoint prédécédé»
IV. 1049. a *

Dffolution de mariage. Caufes qui l’operent. IV. 1049. a,

Diffolution de la communauté de biens entre conjoints. IIL
721. a, b. Sort de la dot de la femme après la diffolution du
mariage. V. 64. b. Sur la diffolution de mariage , voye%
Divorce.

Dffolution de fociété. IV. 1049. a -

Dissolution,
( Morale') débauche excefîlve. IV. 1098. b.

errata. Voyez DÉBAUCHE.
DISSONANCE ^jMufiq.') les anciens n’admettoient point

les tierces & les fixtes pour accords confonnans. Les diffo-
nances fe réduifent à un affez petit nombre dans le fyflême
reçu. IV. 1049. a. Nous n’appercevons point de raifon phy-
fique qui nous autorife à les introduire dans le corps de
rharmonie. Ce que dit M. Rameau fur l’emploi des diffo-
nances dans l’harmonie. Le principe phyfique de la diffo»
nance employée dans l’harmonie n’a été jufqu’ici expliqué
par aucun auteur, Où l’on doit prendre la diffonance. Là
ou fl n’y a point de fécondé

,
il n’y a point de diffonance,

& la fécondé efl proprement la feule diffonance qu’on puiffe
employer. En quel lieu de l’accord parfait on peut placer
une diffonance pour la rendre le moins choquante à l’oreille
qu’il efl poffible. Ibid. b. Moyen de fauver la diffonance.
Marche que doit tenir le fon fondamental relativement au
mouvement affigné à la diffonance. Comment on doit déter-
miner l’intervalle que doit former la baffe fondamentale en
quittant l’accord. La dominante efl la corde à laquelle con-
vient l’accord de fixte ajoutée. IV. 1050. a. Les" diffonan-
ces majeures doivent monter, & les mineures defcendre. Dé
la diffonance qui efl la fauffe quinte & le triton par ren-
verfement. Comment on peut rendre raifon de la diffo-
nance. IV. 1050. b.

Dissonance
, (Mufiq. ) étymologie du mot. — Son ufage.— Analogie qui s’obferve entre l’accord, de la dominante fol& celui de la fous-dominante fa. - En quoi confifle l’alté-

ration de l’harmonie des deux quintes. — Obfervations fur
1 emploi de la quinte au-deffous de la tonique de cette fous-
dominante

, entre laquelle & la tonique on n’apperçoit pas la
moindre liaifôn qui puiffe autorifer l’emploi de cette fous*
dominante, non-feulement comme corde effentielle du ton
mais même en quelque qualité que ce puiffe être. — L’au-
teur n’appercevant ni dans la phyfique

,
ni dans le calcul

, la
véritable génération de la diffonance, en a cherché la véritable
origine purement méchanique

, & c’efl: ainfi qu’il l’a expli-
quée

, article Diffonance de 1 Encyclopédie
, fans s’écarter du

fyfleme de
,

M. Rameau. — Suppl. II. 726. b. Les deux feules
notes de l’échelle qui ne fe trouvent point dans les harmo-
niques des deux cordes principales ut & fol , font précife-
tnent celles qui s’y trouvent introduites parla diffonance, &
achèvent par ce moyen la gamme diatonique. — Ces deux
diffonances

,
la fixte majeure

, & la feptieme mineure
, ne dif-

ferent que d’un femi-ton
, & différeraient encore moins fr

les intervalles étoient bien jufles. - A l’aide de cette obfer-
vation

, l’on peut tirer du principe de la réfonnanCe
, une

origine très-approchée de l’une 8c de l’autre. — AL ^Tartini
efl le premier, & jufqu’à préfent le feul, qui ait déduit une
théorie des diffonances des vrais principes de l’harmonie
voye^ Système. Ibid. 727. a. Paffé le terme où les har-
moniques naturels font encore fenübles , la contenance des

PPPppp
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intervalles commenfurables ne s’admet plus que pair indù-

elioo, —- Il faut bien connoître la place que la diffonance

peut occuper dans l’échelle d’un mode ,
tant pour pouvoir

confirmer le mode actuellement régnant
,
que pour pou-

voir en changer quand on veut , & bien déterminer celui

dans lequel on paffe. — Souvent une note qui paroît faire

la diffonance dans un accord
,
eft réellement une confonance.

— Raifon de quelques diffonances tirée d’un mémoire de M. Euler.

—= En quoi confifte dans le fyffême de l’harmonie la diffé-

rence des diffonances & des confonnances. — Ibid. b. L’ac-

cord de la feptieme
, & celui qui réfulte de la fixieme jointe

à la quinte
, font employés dans la mufique avec tant de

fuccès
,
qu’on ne fauroit douter de leur harmonie ou de

leur agrément. Cependant en exprimant en nombre les fons

qui forment ces ^accords
,
on parvient à des proportions fi

compliquées
,
qu’il femble prefque impoflible que l’oreille les

puiffe faifir. Voilà donc un paradoxe où la théorie femble

être en contradiction avec la pratique. Explication qu’en donne

M. d’Alembert. Ibid. 728. a. Explication plus détaillée du même
paradoxe donnée par M. Euler

,
dans laquelle il prouve que

la proportion apperçue par les fens eft fouvent différente

de celle qui fubfifte actuellement entre les fons. — Ibid. b.

Pourquoi on ne fauroit fupporter prefque aucune aberration

dans les oCtaves, & l’on prétend que toutes les oétaves foient

exaCtes ; au lieu que dans les quintes on peut fouffrir une affez

grande aberration
,
fans que les oreilles en foient bleffées. —

Quelle eft celle qu’on fùpporte dans les tierces majeures &
mineures. Quand la proportion aCtuelle eft fort compliquée,

de forte pourtant qu’elle approche beaucoup d’une propor-

tion fimple,, alors l’oreille appercevra cette proportion fim-

ple
, fans remarquer la petite aberration de l’aCtuelle. Ainfi

deux fons en raifon de 200 à 301 ,
ou de 200 à 299 , exci-

teront le fentiment d’une quinte parfaite. — Ibid. 729. b.

C’eft à l’aide de cette obfervation & de ce principe que
l’auteur rend raifon du paradoxe expofé ci-deffus. — Con-
jecture touchant le fondement de la réglé fur la préparation

6 réfolution des diffonances. — Des accords admis aujour-

d’hui dans la compofition muficale. Ibid. b.

Dissonance,
( Mufiq . )

diffonance majeure. Diffonance

mineure. Suppl. II. 730. a.

Diffonance, accords diffonans. I. 76. a. 78. a. Intervalles

diffonans. VIII. 839. b. XVI. 321. a. 66 5. a. Battemens qu’on

apperçoit dans les diffonances. Suppl. I. 829. a. Change-
ment d’harmonie d’un accord diffonnant. Suppl. III. 303. a,

b. Génération des diffonances. Syftême général des diffo-

nances, vol. VII. pl. Mufiq. pl. IL II n’y a point de diffo-

hance fans cadence
, ni de cadence fans diffonance. II. 513.

Emploi des diffonapces dans la compofition. Suppl. I. 1x8.

a, b. Leur utilité dans l’harmonie. VIII. 51 . a. Cette diffo-

nance doit être prife dans le prolongement de quelqu’un des

fons de l’accord précédent. Ibid. Origine de la réglé
,
prépa-

rer les diffonances. Suppl. IV. 874. b. De la maniéré de les

préparer. VIII. 51. a. XIII. 300. a. XVI. 121. b . Réglés fur

la maniéré de fauver les diffonances. VIII. 51. a. XIV. 730.

a. Voyei Sauvement. Des diffonances félon M. Jamard.

Suppl. IV. 868. b. Idée d’un anonyme anglois fur la diffo-

nance, 871. a , b. Des accords diffonans, félon M. Kirnber-

ger , 874. a , b. Voyeç CONSONANCE ,
ACCORD , HARMONIE.

DISSOUS
,
ou dffout , ( Chym. )

dans le langage chymi-

que reCtifié, la qualité de menftrue & celle de corps diffous

n’exiftent plus. Cependant on peut encore employer ce mot
comme fynonyme du mot uni. IV. 1030.L

DISSYLLABE
, ( Gramm. ) mot diffyllabe :

piès diffylla-

bes. IV. 1050. b. Etymologie de ce mot. Quelques auteurs

ont appellé diffyllabes nos vers de dix fyllabes. Ibid. 105 1. a.

DISTANCE, ( Géom . & Phyf.) la diftance d’un point à

' un point eft une ligne droite tirée entre ces deux points.

Comment on mefure les diftances en géométrie. Diftance,

intervalle de tems
,
intervalle de qualité. IV. 1051. a.

Difiance. De la maniéré de prendre les diftances fur les

cartes. II. 707. b. Comment les anciens marquoient les diftan-

ces fur les grands chemins. III. 275. b. &c. Ufage du com-

pas de proportion pour la mefure des diftances. 756. a. Trou-

ver avec la chaîne la diftance entre deux objets inacceflibles

l’un par rapport à l’autre. Trouver la diftance d’un objet

inacceflible , comme la largeur d’une riviere
,
par le moyen

de la chaîne. III. 7. b. De la mefure des diftances avec la

planchette ,
XII. 700. a , b. avec le quart de cercle. XIII.

’ 666. a. Inftrument nommé théodolite pour prendre les diftan-

ces. XVI. 248. a. Inftrument qui fert à prendre les diftances

par une méthode facile. Suppl. II. 692. a ,
b.

Difiance apparente des objets. Six moyens dont notre ame

fe fert pour juger de la diftance des objets. Le premier con-

fifte dans cette configuration de l’œil, néceffaire pour voir

diftinélement à diverfes diftances. Variations dans la confor-

mation de l’œil, félon la diftance des objets qu’on obferve ;

ce changement nous étant fenfible, nous met à portée de

juger des diftances
,
même avec un œil feul. La confufion

de l’objet à une grande diftance 9
aide encore à la faire coü-
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fioître. IV. rofï. a. Le fécond moyen

,

c’eft: l’angle formé par

les axes optiques fur cette partie de l’objet que nous fixons.

Le troifieme confifte dans la grandeur apparente des objets.

Mais ce moyen deyient inutile ,
lorfque nous ignorons la

véritable grandeur des corps. Le troifieme moyen , c’eft la force

avec laquelle les couleurs des objets agiffent fur nos yeux.

Quelques-uns prétendent que la force de cette couleur des

objets fur nos yeux, doit être en raifon réciproque doublée de

leurs diftances : fur quoi ils fe fondent, Ibid. b. L’auteur montre

ici que cette force ne décroît pas félon cette proportion. Les

objets doivent toujours paraître moins lumineux & plus

teints de la couleur du milieu à travers duquel ils font apper-

çus
, à proportion de l’éloignement où ils font de nos yeux.

Expérience qui fert à rendre raifon de ce phénomène. Pour-

quoi une chambre paroît plus petite après que fes murs ont

été blanchis , & une colline paroît moins élevée lorfqu’elle

eft couverte de neige. Pourquoi le feu & la flamme paroif-

fent fi petits , lorfqu’on les voit de nuit à une grande dx~

fiance. Les objets obfcurs paroiffent à l’entrée de la nuit plus

grands
,
que lorfqu’on les voit pendant le jour. Ibid. 105 2. a.

La diftance apparente & la grandeur des objets paroiffent

augmentées à travers un air chargé de brouillards. Pourquoi

les affres paroiffent plus foiblement lorfqu’ils font proches

de l’horizon. Pourquoi le foleil & la lune paroiffent plus

grands dans cette fituation. Le cinquième moyen confifte dans

la diverfe apparence des petites parties des objets. Ibid, b.

Le fixieme moyen confifte en ce que nous voyons tous les

objets qui font places entre nous & 1 objet principal dont

nous confidérons la diftance. Il en eft à-peu-près de ce juge-

ment comme de celui que nous formons fur notre durée

par le fouvenir confus de tout ce que nous avons fait ,
depuis

telle aélion. Cependant nous n’aurions jamais eu d’idée des

diftances par le feul fens de la vue , lans celui du toucher.

Ibid. 1053. a.

Difiance apparente. Del’eftimation des diftances par la vue;

XVII. 363. b. 5 66. b. 367. b. La diftance apparente d’un objet

fouvent fort différente de la diftance réelle. I. 344. b. Com-

ment l’ame apperçoit la diftance des objets vifibles. XV IL

340. b. Changement qui arrive dans l’œil, félon que les

objets qu’il regarde , font à une diftance plus ou moins grande.

343. ^ ,
b. Pourquoi dans l’obfcurité, la flamme d’un flambeau

femble’ plus grande, lorfqu’on eft à une certaine diftance»

que lorfqu’on en eft tout proche. VI. 838. b. Comment le

fens du toucher juge des diftances. XV. 821. a. On peut

déterminer à quelle diftance des corps placés à un éloigne-

ment donné l’un de l’autre, paroîtront contigus. IV. 116. a.

Distances des planètes , ( Aftron. )
deux maniérés d’éva-

luer les diftances des planètes à la terre, l’une pour l’ufage

des aftronomes ,
l’autre pour la curiofité générale. Maniéré

de déterminer les diftances des planètes au foleil. Suppl. IL 730.

a. Table de ces diftances calculées par le moyen de la paral-

laxe. Table des diftances moyennes des planètes à la terres

Ibid. b.

Distance accourcie, {Aftron.) celle d’une planete au foleil

îéduite au plan de l’écliptique. Pourquoi on l’appelle accour-

cie. IV. 105 3. Voye£ CURTATION.

Diftance. Celle des planètes. Suppl. IV. 400. De l’ufage de

la parallaxe pour prendre la diftance des planètes à la terre.
1

XI. 902. b , &c. Suppl. IV. 233. b. Diftance de la lune à la

tQrre.Suppl.Ul. 972. b. Méthode pour trouver par la longitude

héliocentrique d’une planete , fa diftance à la terre. 773. b:

De la méthode de trouver la diftance du foleil par l’obfervà-

tion de la dichotomie lunaire. IV. 935 .a.

De la diftance apparente des àftres entr’eux. Quartier de

réflexion pour obferver les diftances des aftres. Suppl. IV
81 . a, b. Autres inftrumens pour mefurer les grandes diftan-

ces entre les aftres, voye{ Octant ,
Megametre. Inftru-:

mens pour mefurer les grandes diftances entre les aftres,

voyèr Micromètre. Table pour trouver la correction de

la réfra&ion & de la parallaxe fur les diftances obfervées de

la lune aux étoiles. Suppl. IV. 924. a.

Distance , ( Art milit. )
intervalle entre les corps dé

troupes dans l’ordre de bataille. Diftances réglées entre les

rangs des différens corps de troupes. M. de Puyfégur cité.

Des troupes qui combattent ne peuvent avoir trop d’atten-

tion à garder leur ordre de bataille & leurs diftances. Trait

hiftorique cité parM. le duc de Rohan. IV. 1053. b. Voye£
Intervalle.
DISTENSION. (

Médec. ) IV. 1033. b.

Diftenfion des fibres ,
des vaiffeaux. Voyez ExtenfiorA

Aftnclion ,
ConftriSlion , Rigidité

,
Rejferrément , Fibre.

DISTICHIASIS , ( Chir. )
incommodité des paupières;

Etymologie de ce mot. Comment on guérit ce mal. ïVj

1053. b.
.

DISTILLATEUR
, (

An méchan. ) réglement de cette

communauté. IV. 1033. b.

DISTILLATION, {Chym.) ce qu’on entend par pro-

duits & réfidu dans la diftillation. On peut appeller le réfidtt

produit fixe, en lé $ftinguànt ainfi du produit mobile. Il

1
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ffeft pas effentîel à une diftillation de iaiftêr un refichi. La
diftillation divifée en trois efpeces : favoir la droite , l’obli-

que
, & la diflillation par le bas. Dans les deux premières

,

c’eft fous la forme de vapeurs que les produits mobiles

s’exhalent : en quoi ces deux efpeces different. Les trois

maniérés d’opération reviennent au même quant à l’effet.

Vaiffeaux néceffaires dans un appareil de diftillation. Vaif-

feaux employés à contenir la matière à diftiller. IV. 1054. a.

Vaifleau deftiné à recevoir les produits mobiles. Différens
degrés de feu , & maniérés de l’appliquer. La diftillation eft

une des opérations les plus anciennes de l’art. Ce qu’enfei-

gne Gêber fur la diftillation. La chymie a été appellée l’art

diftillatoire. La diftillation eft une opération chymique dont
l’ufage eft très-étendu, & la théorie très-compliquée. Ce
qu on le propofe dans toute diftillation. Deux conditions
effentielles dans les fujets de cette opération. Ibid. b. Les
diverfes matières qu’on foumet à la diftillation éprouvent
des changemens qui dépendent de leur conftitution fpécifi-

que. Les fujets de la diftillation diftribués en trois daftes,
La première renferme les Amples mélanges ou les amas formés
par confufion : énumération de ces différens mélanges. La
diftillation de ces fubftances n’eft donc qu’une féparation de
fubftances mêlées par confufion. Produits des fujets de cette
première claffe. La fécondé clajfe s’étend à tous les com-
pofés formés immédiatement par l’union chymique & la
combinaifon d’un petit nombre de principes étroitement
liés

, &c-. Les anciens ont appellé la diftillation de ces fub-
ftances édulcoration philofophique. Ibid. 1055. a - Effet de la
diftillation fur ces fubftances. La troifteme clajfe renferme
les corps organifés, les fur-compofés

, les compofés que la
diftillation altéré jufque dans leurs principes

, les compofés
& fur-compofés artificiels. En quoi la diftillation de ce genre
de matières différé des deux autres. Propriété particulière
à la diftillation des fubftances de cette claffe. On exécute la
diftillation en général dans une vue philofophique ou éco-
nomique. La diftillation des fubftances purement confondues
eft plus utile au fécond égard qu’au premier, Ibid. b. Les
fujets de cette claffe ne fourniffent dans la diftillation qu’un
feul produit mobile. Ufage philofophique de la diftillation
fur les. fujets de la fécondé claffe: fes ufages économiques.
Des fujets de la troifteme claffe

; quelle a été l’utilité de l’a-

•nalyfe produite par la diftillation pouflee par degré jufqu’à
la plus grande violence du feu. Ufage philofophique de
la diftillation des compofés artificiels

, ou des fubftances
diftillées avec des intermèdes. Matières que cette diftilla-

tion fournit aux arts , & fur-tout à la pharmacie. Ibid.

1056. a. La diftillation des fujets de cette claffe, fournit
toujours plufieurs principes

; ordre fous lequel les produits
les plus généraux fe préfentent

: quelle eft la caufe qui fixe
cet ordre. Comme il eft naturel de penfer que dans la diftil-

lation
, les principes les plus volatils s’élèvent les premiers

,& les autres enfuite
, l’auteur cherche à vérifier cette réglé

fur un fujet de la fécondé claffe
, le vitriol de mars non

calciné, & enfuite fur divers fujets de la troifteme claffe,& le confirme par ces expériences, que cette réglé n’eft
point admiflible dans le plus grand nombre des cas. Ibid. b.

Autre théorie abfolument hors d’atteinte : chaque produit
s’élève plus ou moins tard dans la diftillation

,
félon qu’il était

plus ou moins retenu dans le corps dont il étoit principe ,& non pas félon qu’il eft plus ou moins volatil. Des chan-
gemens que fubiffent les vapeurs élevées par la diftillation.
Le premier changement ne confifte qu’en une nouvelle expan*
fion par l’aélion continuée du feu

, expanfion qui a lieu en
tout fens , & qui ne paroît tendre vers le haut que par la
forme des vaiffeaux qui la contiennent. Ibid. 1057. a. L’af-
cenfion des vapeurs dans les vaiffeaux fermés, n’a qu’une
etendue très-bornée

, & exaélement proportionnelle à leur
expanfion

, c’eft-à-dire
,
à leur chaleur. Dans un appareil con-

venable de diftillation latérale, ou per defcenfum , la vapeur
pourra, par la feule application de la chaleur

, être portée à
coté ou en bas à un éloignement indéfini. La forme des vaif-
feaux que Boerhaave a diftribués en trois efpeces

, eft abfo-
lument indifférente à l’afcenfion des vapeurs. Ces vapeurs

,

dans les appareils communément ufités , à l’aide de la cha-
leur communiquée par l’application ordinaire du feu

, s’éle-
veront en raifon de leur rarefcibilité fpécifique. Ibid. b.

Villes font les caufes qui peuvent condenfer la vapeur juf-
qu a en faire une liqueur

, ou même un corps concret. Ce
changement eft effentiel à toute diftillation. Réglés du ma-
nuel a fiuvre dans toute diftillation. x°. On doit employer des
vaiffeaux contenans élevés

, lorfque le réfidu de la diftilla-
tion doit etre une fubftance volatile. 2

0
. Maniéré de déter-

miner la hauteur de ces vaiffeaux.
3
0

. Du degré de feu. 4
0

.

Cas ou Ion ne doit appliquer le feu qu’à la partie inférieure
du vafffeau. Ibid. 1058 a

5
0

. En quels cas il faut employer
les vaiffeaux les plus bas 6°. Jufqu’où l’on doit échauffer le
vaifleau dans le cas des refidus abfolument fixes. La voûte de
la cornue ne fait point du tout la fonaion du chapiteau

ne condenfe les vapeurs qu’en pure perte, &. lorfqu’on
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àdminiftre mal le feü, 7

0
. Il eft toujours Utile de rafraîchir

le lieu de l’appareil où la vapeur doit fe condenfer. Avan-
tage de. ce refroidiffement. Moyens les plus employés pour
rafraîchir. Ibid. b. Autres attentions que doit avoir le diftii-

lateun i°. Lutter exactement toutes les jointures des vaif-
feaux auxquelles les vapeurs peuvent parvenir. 2

0
. Ména-

ger une iffue à une partie des vapeurs & à l’air dégagé dè
la plupart des corps diftilles.

3
0

. Choiftr les vaiffeaux d’tinô
matieie convenable. Comment on évalue le degré du feu,
Ibid. 103p.

Diftillation. Différence entre la calcination & la diftillation,
II. 543. a

,
b. L’évaporation préférée dans certains cas à la

diftillation, pour féparer un liquide de la fubftance qu’il fient
en diftblution. VI. 130. b. Fourneaux pour les différentes
fortes de diftillations. VIL 2.33. c. d. &c. Diftillation per
defcenfum. IV. 874. a. Maniéré de faire les eaux diftillées,

V. 196. b. 197. a
j b. Diftillation de l’eau-de-vie. 199. a, b 9

&c. Des diftillations au bain-marie, VI. 92,8. a
,

b. Méthode
de tirer l’huile effentielle du gerofle par l’alembic. VIL 67 ï.fa
Méthode de tirer cette huile per defcenfum ; cette méthode fer£
de modelé pour toutes fortes d’huiles aromatiques du même
genre

, & pour quelques autres. 672. a. Maniéré de préparer
les fubftances végétales dont on veut tirer par diftillation les
huiles effentielles. XIV. 920. b

.

Diftillations des huiles. VIIL
334. a

, b. De la diftillation du lait & de fes produits. IX,
200. a

,
b. Diftillation du fel marin. XIV. 921. a, b. Pro-

duits des diftillations du vin. XVII. 287. a. Effets de la diftil-

lation des diffolutions de différentes huiles effentielles dans
l’efprit-de-vin. Ibid. b. Défavantage de la diftillation des efpe-
ces aromatiques, avec l’efprit-de-vin. Ibid. Réfultats de la
diftillation du vinaigre. 302. b. Diftillation par laquelle on
fépare du vitriol l'acide vitriolique. 366.#, Diftillation pat
fublimation. XV. 365. b. De l’iifage des retortes & de quel-
ques autres vaiffeaux dans les diftillations. Suppl. IV. 639, fa
Sur la diftillation

, wjq Analyse.
DIS! ILLÉES , eaux

, V. 1 96. a
,

b. Leur odeur lorfqu’elles
font récentes. 601. b. Voyes^ Liqueurs.
DISTINC fL

, bafe

,

( Optiq.
) la bafe diftinéle eft la même

chofe que ce quon appelle foyer. Comment elle eft produite,
IV. 1039,

E

DISTINCT. Idées diftinéles, VIIL 492. b. Elles font le
fruit de nos abftraélions. Suppl. I. 67. a. Notion diftinéle. XL
232. b. Penfée diftinéle. XII. 309, b. Vue diftinéle. XVII, 5 68.
a. 369. a.

DISTINCTION
, ( Mètaphyf ) différence entre diftinélion l

féparation 8c diverfité. Divers fentimens entre les philofophes
fur la marque caraélériftique de la diftinétion des êtres. La
diftinélion , fource de difjrutes entre les thomiftes & les
feotiftes. Expofe du fyftême de ces derniers. IV. 1039. b. La
diftinélion en general eft de deux efpeces ; réelle & men-
taie. Trois fortes de diftinélions réelles qu’admettent les feo-
tiftes; la première s’appelle réelle majeure, la fécondé mi-
neure , & la troifteme la plus petite. La diftinélion mentale
ou de raifon eft de deux fortes

; l’une eft dite diftinélion ratio-
nis ratiocinantis ,• & 1 autre

, rationis ratiocinatce. Les défen-
feurs de la première diftinélion font appellés nominaux. Naii-
fance. de cette feéle vers la fin du onzième fiecîe. Cordelier
anglois qui fut un de leurs chefs dans le quatorzième ftecle.
Détails fur cette feéle. Diftinélion de raifon raifonnée. Fonder
mens de cette diftinétion. Ibid. 1060. a

Dftintt'ion
, voye^ Division. Diftinélion délicate. IV.1

783. b. Diftinélion formelle, diftinélion virtuelle. VU. 182. a„
Distinction

, ( Morale ) eftime de diftinélion. V. 1004.
a

, b. L’amour des diftinélions produit la flatterie. VI,
844. b.

E^^'EIQUE
5 ( Bell. lett.

) celui de Virgile
, à l’occafion

des fetes données par Augufte. Autre diftique plus digne d’être
connu. Etymologie du mot. Des diftiques de Caton. Ufa^e
que les anciens 8c fur-tout Ovide ont fait de cette forme de
poéfie. Quels font ceux de nos poètes qui ont écrit en difti-
ques. Obfervation fur la méthode de Boileau

,
qui confdloit à

faire le fécond vers de la rime avant le premier. Quelle eft la
grande maniéré de verfifier. IV. 1060. b.

Diftique. Pourquoi les anciens ont pris la forme du diftique
pour les fujets trilles , & pour exprimer les fentimens d’une
ame contente. V. 483. b. Pourquoi tout ouvrage poétique,
écrit en diftique

, a été appellé élégie. 487. a.

DISTORSION.
( Médec. ) Diftorfton de la bouche. Lorf-

que la diftorfton de la bouche a lieu des deux côtés , c’eft: ce
qu on appelle fpafme cynique ou rire de chien

,
ou encore

ÿ
rif furdonique. Effet de cette plante de l’ifle de Sardaigne a
qui a donne lieu à cette derniere expreffion. Autre diftorfion
de la bouche

, figure viciée d’un côté du vifage.IV. 1060. b;
Caufes de la diftorfion de la bouche , îorfque cette partie en
eft affeélée des deux cotés. 1 La diftorfion qui n’a lieu que d’uri
côte

,
peut provenir de convulfion ou de paralyfie. En quel

cas la première a lieu. Comment le même effet arrive par la
fécondé caufe. Caraélere qui diftingue l’un & l’autre cas,'
Guérifon de la diftorfton qui n’eft occaftonnée par le ylc§

;
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d’aucune autre .partie. Prognoftic de celle qui arrive dans

une fîevre continue. De la curation de cette maladie. Ibid.

%o6i. a.

DISTRACTION, ( Morale ) elle a fa fource dans une
extrême facilité dans les idées de fe réveiller les unes les

autres. IV. 106 1 . a. Cara&eres d’un homme diftrait & de
ce; ni qui eft maître de fon efprit, Caradere d’un bon efprit.

La diftra&ion eft prefque toujours Un manque d’égards pour
ceux avec qui nous nous entretenons. On peut s’en garantir

avec un peu d’attention fur foi-même. Quel eft le moyen
d’apprécier l’intervalle de la diftradion. Ibid. b.

Diflraiïions. Moyens de les éviter dans l’étude. I. 840. b.

Distraction
, ( Jurifpr. ) diftra&ion de dépens. Le pro-

cureur eft en droit de demander fes frais & falaires mal-

gré fa partie. Celui qui a été condamné aux dépens ,
&c.

ce qui eil en état d’oppofer quelque compenfation , ne peut

pas l’oppofer au procureur qui demande dutra&ion de dépens,

é’c.IV. 1061. b.

Distraction de jurifdi&ion. DifiraQion de reffort. IV.

ïo6i. b.

DiflraRlon d’une faifie réelle. IV. 1061. b.

DISTRAIRE, ( Jurifpr.) diftraire quelqu’un de fon juge

naturel Oppofition à fin de.diftraire. IV. 1061. b.

DISTRAIRE , retrancher 3 déduire
y ( Comm. ) IV. 1062. a.

DISTRAIT. Différence entre diltrait 5c abftrait. I. 47. b.

Portrait du diftrait par la Bruyere. XIII. 869. a
,
b.

DISTRIBUER
,
terme employé dans le commerce , en

anatomie, en imprimerie & en peinture. IV. 1062. a.

DISTRIBUTIF , ( Gramm .) fens diftributif oppofé au feus

collectif. Propolirions vraies dans le fens colledriif
, & qui

feroient faulfes ,
fi on les appliquoit à chaque individu

,

félon le fens diftributif. IV. 1062. a. Voye%_ Sens.

DISTRIBUTION, (Gramtn. & Bell, lett.') celle d’un poëme
dramatique

,
celle d’un difcours. IV. 1062. a. Différentes accep-

tions du mot diftribuer. Ibid. b.

Distribution
, ( Rhét . ) énumération des qualités d’un

fujer. Peinture qu^ David fait des médians. IV. 1062. b.

Diflribution de confeillers. Celle des confeillers au parle-

ment. IV. 1062. b.

Dijlributions manuelles ou quotidiennes
, celles qui fe font

à chacun des chanoines qui ont affilié aux offices. Motif qui

engagea Yves de Chartres à établir de telles diftributions

pour fes chanoines. Les évêques peuvent affigner aux éghfes

qui n’ont point de diiîributions ordinaires
,
la troifieme portion

des fruits Ôc revenus
,
pour l’appliquer aux diverfes diftribu-

tions. Les ftatuts qui changeroienc îa qualité d.s diftributions

manuelles , &c. Croient déclarés abufifs. Qui font ceux qui

font réputés prêfens aux offices. Office du enano ne-pointeur.

Qui font ceux qui ne gagnent que les gros fruits. IV. 1062.

b. Quels font les abfens qui ne perdent pas les diftributions

manuelles. Eglifes dans lefqueiles on donne une portion

de ces diftrffiut.ons aux jeunes chanoines pendant le t_ms

de leurs études. Les diftributions manuelles ne font point fai-

fiffables , &c. Autorités à confulter. Ibid. 1063. a.

Diftribution des inftances & procès. IV. 1063. a. Redijlribu-

lion des inftances & procès. Xili. 876. a.

Dijlribution du prix des biens failis. Celle du prix des im-

meubles fe fait par ordre d’hypotheque. Ordre qu’on fuit dans

la diftribution du prix des meubles. IV. 1063. a.

Distribution , (Anatom.) IV. 1063.4.

Distribution
,
{Comm. )

diftribution des profits d’une

compagnie, dont les fond^ confident en aérions. IV. 1063.4.

Distribution , (
Archit.

)
répartition de tout le terrein

fur lequel on érige un édifice. IV. 1063. a. But d’une

bonne diftribution. Quelle doit être la lâftribur.on dans les

palais des rois
,
dans les édihees facrés , les bâtimens publics,

ceux pour les commerçans
,
pour les artifans , &c. Sources

des fautes que l’ou commet dans la diftribution ;
le dérègle-

ment de l’imagination dus architeéles ; le mépris des réglés

de convenance ,
fous prétexte qu_l efprit n’agit

j
mais mieux

que lorfqu’il eft affranchi d. toute fervitude. Difficulté d’ac-

quérir l’art de diftribuer les bâtimens. Ibid. b. il 11’eft pas

vrai que les grands génies mépriiènt l’obl’ervation des réglés.

Pour parvenir à diftribuer avec convenance ,
il eft des loix

générales dont on ne peut s'écarter
,
qui concernent l’arran-

gement ,da forme 6c l’ufage des pteces de néceffité
, de com-

modité & de bienléance. CelLs du néceffité femblent avoir

un fondement réel dans la nature. Manière d’appliquer ce

principe à la pratique. Attention qu’il faut faire à ce qui con-

cerne la commodité. L’obj t de bienléance paroît plus difficile

à être réduit en principes. Ibid. 1064. a - C’eit iui
ft
ui âit tout

le mérite de l’archit . éture. Etendue ue cet obj-t. Ibid. b.

Distribution des eaux , ( JAydrauL

.

)
celle qui fefait dans

une ville. Ufage des tuyaux de plomb. Somme qu’on retire de

la vente de l’eau à Paris peur 1 entretien des bâtimens & ma-

chines hydrauliques. A Londres on oblige chaque maifon

d’acheter de l’eau. Commun elle fe diitribue. Maniéré de

partager à fix particuliers ou plus une fontaine ou une fource

fourmffant deux pouces d’eau. IV. 1064. b.

De la dijlribution des eaux dans un jardin. Trois choies à’

-examiner. i°. La quantité d’eau que l’on a. Par quel moyen
on connoît cette quantité. 2°. La fituation du lieu. 3

0
. Le

nombre des fontaines qu’ai veut exécuter. Observations à

faire pour un jardin de niveau
, fur le nombre & la nature

des jets qu’on peut faire à proportion de la quantité d’eau

qu’on a à dépenfer» Des jardins en terraffe. Avantage de cette

difpofiti'on pour l’objet dont il s’agit ici. Ibid. 1065. a. Si l’on

a des cafcades & des buffets à fournir , la diftribution devient
plus difficile. Direélions fur ce fujet. Ibid. b.

Distribution
, ( Jardinag.) la diftribution d’un jardin eft:

la même chofe que fa dilpofuion. Les jardins les plus beaux
font les plus variés. D’où cette diftribution tire fa beauté.

C’eft fuivant les différentes fimations d’un jardin qu’il faut

en diftribuer les parties. Quatre maximes fondamentales pour
bien difpofer un jardin. Obfervations particulières. Oppofer
le plein au vuide & le plat au relief. Ouvrage à confulter.

Ibid. b.

Distribution,
( Imprimerie

)

IV. 106%. b.

Distribution
, (

Peinture
)
IV. 1065. b.

DISTRIBUTIVE Jujice. IX. 94. 4.

DISTRICT , rejj'ort. Différence entre l’un & l’autre. XIV*
191. b

.

Différence entre diftrid , contrée, province, pays ,

région. XV. 759. a , b

.

Diftricri appelle o./ta par les Grecs.

XVI. 52. 4.

DITHMAR, (Jujle-Chriftopke
)
obfervations fur fes ouvra-

ges. XIV. 37$. b.

DITHYRAMBE, ( Bell. lett.
)
poéfie confacrée à Baechus

chez les Grecs. Divers fentimens fur l’étymologie de ce mot

,

& fur le premier auteur de la poéfie dithyrambique. Il y a

beaucoup d’apparence qu’elle doit fon origine aux affemblées

ruftiques de buveurs. Six principales qualités qui caradéri-

foient cette forte de poéfie, oi qui prouvent que l’excellence du
dithyrambe approchoit beaucoup du galimaîhias. Ouvrages
fur lefquels on peut fe faire une idée des poefies de ce genre.

IV. 1066. 4. Les dithyrambes font différens de ce que nous
appelions vers libres , & de ce que les Italiens nomment
verji fciolti. Erreur de M. Dacier & du P. Contraire fur les

dithyrambes. Cérémonie finguliere qu’imaginerent les amis

de Jodele
,
poète, qui vivoit du tems de Henri II, pour le

complimenter fur fa tragédie de Cléopâtre. Dithyrambe de

Baïf fait à cette occafion. Réflexion de M. de Fontenelle fur

ces vers. Ibid. b.

Dithyrambe. Réflexion fur les hymnes ou chanfons adref-

fées à Bacchus, dont quelques modernes ont prétendu renou-

veler l’ufage. Suppl. II. 730. b. Les Latins
,

quoique leur

culte fut celui des Grecs
,
ne refpedoient pas allez la fureur

bacchique pour en efiimer l’imitation ; & de tous les genres

de poéfie , le dithyrambe fut le feul qu’ils dédaignèrent

d’imiter. *— La poéfie dithyrambique ,
cultivée par les Italiens

modernes. — Nos anciens poètes , du tems de Ronfard , ne

manquèrent pas d’effayer auffi le même genre; mais ni notre

langue ,
ni notre goût , ne fe font prêtés à cette dode extra-

vagance. Ibid. 731. 4.

DITHYRAMBIQUE, (
Bell, lett.) un mot compofé &

dithyrambique a quelquefois fa beauté ; mais ce ne peut

guere être que dans les langues grecque & laine. Quelques-

uns appellent dithyrambique^ , de, pièces dan, le goût de

l’ode
,
mais qui ne font point diftinguées par flrophes , &c.

Réglés de la poéfie dithyrambique. IV. 1067. a.

Dithyrambiques
,
pièces

, en l’honneur de Bacchus. III. 361.4.

DITO , ( Comm.) ufage qu’on fait dans le commerce de

ce mot

,

abrégé par D J
. IV. 1067. a.

DITTON
, ( Humfroi ) fes ouvrages. XIV. 571, 4, b.

DIVALES
, ( Hijl. anc. Myth.

)
fête en l’honneur de la

déeffe Agéronne. Jour de l’année où on la célébroir. A
quelle occafion elle fat établie. Comment on la célébroit.

IV. 1067. 4.

DIVAN. Signification de ce mot. Divan du grand-feigneur;

Officiers qui le compofent. Jours de la femaine auxquels il

s’affemble. Divan du grand-vifir. Salle où il rend la juftice.

Jours du divan. Affefféurs du vifir. Comment fe tiennent ces

affemblées. Comment s’y traitent les caufes. Officiers qui

compofent ce divan. Caufes importantes qui font réfervées

au confeil privé du grand-feigneur , appellé galibé divan. Dé-

tails fur la maniéré dont ce confeil fe tient. Confeil général

que le fultan convoque ,
lorfqu’il le juge à propos. En quoi

il différé du galibé divan. IV. 1067. b. Ce divan s’appelle oja-

divani ,
le divan des pies. Ibid. 1068. b.

Divan. Vifirs qui ont féance au divan. XVII. 371 . 4, A
Divan-beghi , nom d’un miniftre d’état en Perfe. Nature

de fa charge & de fes fondions. Caufes qu’il juge. Ses

appointemens. Lieu où il rend la juftice. Loi qu’il fuit. IV.

1068. 4.

DIVERGENCE des rayons du foleil produite par différen-

tes expériences. III. 802. b. XI. 462. b.

DIVERGENT ,
foyer imaginaire des rayons réfléchis

divergens. VII. 263. 4. , .

DIVERSION, (
Médec

. )
changement qu’on produit dans



le cours d’une humeur. En quoi confiée ce changement. IV.

1068. a.

Diversion, ( Art milit. )
diverfion pour obliger l’ennemi

d’abandonner le fiege d’une ville , ou pour fe dédommager

de la perte de cette place. Exemple tiré de l’hiftoire de Henri

IV. Diverfion d’Agathocle , lorfqu’il fut afliégé dans Syra-

cufe par les Carthaginois. Il eft prefque toujours avantageux

de porter la guerre chez les autres , lorfiqu’on eft attaqué dans

fon propre pays. Ce qu’il faut obferver avant de s’engager

dans des guerres de diverfion. Réflexions militaires du mar-

quis de Santacrux fur ce fujet.IV. 1068. b.

DIVERSITÉ ,
(Peint.) celle qu’on doit obferver en pei-

gnant la joie , la douleur
,
&c. IV. 1068. b. Modèles que nous

poffédons en ce genre. Il n’efl pas pofiîble de donner des réglés

pour enfeigner l’art de diverfifier les perfonnages d’un tableau

,

&c. G’eft au génie à imaginer. Ibid. 1069. a.

Diversité , ( Synon. )
différence entre diverfité , bigarrure

,

différence & variété, II. 247. a. entre diftin&ion , féparation&
diverfité. IV. 1059. b.

DIVERTIR , amufer
, ( Synon. ) Suppl. I. 376. b.

DIVERTISSEMENT.
( Jurifp. ) Différence entre recelé

& divertiffement. IV. 1069. a. Voye£ Recelé.
Divertissement. ( Bell. lett. ) Deux efpeces de divertiffe-

îuens de théâtre. Divertiffemens qu’on introduit épifodique-

ment dans les aftes d’opéra. L’art d’amener les divertiffe-

mens eft une partie fort rare au théâtre lyrique. Réglé
qu’on doit obferver à cet égard : le divertiffement doit être

néceffaire à la marche théâtrale du fujet. Celui qui termine

l’opéra eft moins affujetti à cette réglé : IV. 1069. a. mais

on doit fur-tout l'obferver par rapport aux ballets. Obfer-
vation fur ce qui fait la perfe&ion de cette forte de diver-

tiffement. Erreur où l’on tombe fur cette partie dramatique.

Ce qui eff effentiel pour former une bonne entrée de ballet.

Ibid. b.

Divertiffemens des entr’a&es. V. 727. a. 730. b. VI. 398.
a. Divertiffement de ballets. Suppl. I. 764. b. Divertiffe-

mens qui étoient deftinés à occuper les convives dans l’in-

tervalle des fervices d’un feftin. 731. b. Divertiffemens d’o-

péra. VI. 598- Suppl. IV. 161. b. 162. a.

Divertiffement , amufement
,

récréation , réjouiffance : diffé-

rences entre ces mots. Les divertiffemens qui n’ont pas pour
but des chofes utiles ou néceffaires

,
font les fruits de l’oi-

fiveté
,
de l’amour pour le plaifir

, &c. Defcription des diver-

tiffemens de la nation françoife
, par madame de Grafigny

dans les lettres d'une Péruvienne. IV. 1069. b.

DIVIDENDE, ( Comm

.

) lignification de ce mot. I. 124.
a. Le nom de dividende donné au chirographe. III. 349. b.

Portion de la dividende , ou répartition d’une aétion. IV.

354. a. Foyei RÉPARTITION.
DIVIN ,

ce mot s’emploie dans un fens figuré pour expri-

mer quelque chofe d’excellent , d’extraordinaire
, &c. Pour-

quoi ce furnom a été donné à Platon. On a appellé Hyp-
pocrate le divin vieillard

,
&c. Les Arabes donnent le nom

de divin à la fecojide fe&e de leurs philofophes. IV. 1070. a.

Divin. Epithete de divus & diva donnée aux empereurs &
à quelques dames romaines après leur apothéofe. III. 905.
a. XVII. 770. a. Droit divin. V. 124. b.

Divin
,
emplâtre

, ( Pharm. ) Defcription tirée de la phar-
macopée de Paris. IV. 1070. a.

DIVINATION. Il eft parlé dans l’écriture , de neuf efpe-

ces de divinations. Les Juifs s’étoient infe&és de ces fuper-

ftitions en Egypte. Les Romains diftinguoient la divination

en artificielle & en naturelle. Ils divifoient celle-ci en innée

& en infufe, IV. 1070. b. & l’artificielle en deux efpeces,
l’une expérimentale , l’autre chimérique

,
extravagante

, &c.

De cette derniere vinrent les forts. Enumération des prin-

cipaux. Définition que Delrio donne de la divination. Deux
efpeces de paéies que cet auteur diftingue ,

l’un implicite ,

l’autre explicite : il obferve que cette derniere eft tantôt

licite
,
tantôt illicite. Ibid. 1071. a. Les Romains fe défabu-

ferent peu-à-peu de ces fottifes. Exemple de Caton & de
Cicéron. Origine que M. Pluche donne à la divination.

Comment il a pu arriver
,
félon cet auteur

,
que les Egyp-

tiens aient perdu la lignification de leurs fymboles , & qu’ils

les aient tous pris à la lettre. Syftême de M. de Condillac
fur l’origine & les progrès de la divination. Comment la

crainte imagina un génie malfaifant. Ibid. b. L’efpérance ne
tarda pas à créer des génies favorables. Le foleil fut bien-

tôt compté parmi les êtres bienfaifans. On fuppofa de l’in-

fluence à la lune
, à tous les corps céleftes , & les cieux

parurent concerter le bonheur ou le malheur des hommes.
La liaifon qu’on eft tenté de fuppofer entre les noms & les

chofes ,
fit qu’on trouva dans les planètes & les figues du

zodiaque des qualités analogues à celles des perfonnes ou
des animaux dont ces aftres portent les noms : ainfi fe forma
l’aftrologie judiciaire. Comment une feule prédi&ion accom-
plie dut l’accréditer dans les efprits. On attribua enfuite quel-

que intelligence à ces êtres
,
on s’adreffa à eux , on les

évoqua ,
on fe procura leur prote&ion par des talifmans

,

Tome L
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£>c. Ibid. 1072. a. Après avoir oublié le fens des caraâkeres

hiéroglyphiques
, on leur attribua des vertus , on les intro-

duifit dans la magie. Naiffance de la chiromancie. Origine
de l’interprétation des fonges , ou de l’oneirocritie. Infen-

fiblement les hommes fe jetterent fur tous les objets , &
les transformèrent en types , en avertiffemens ,

en Lignes ,

en prognoftics , &c. Origine de l’infpiration: Comment la

fourberie des prêtres favorifa enfuite la fuperftition des peu-
ples. La philofophie

, les connoiffances de la médecine , la

politique, concoururent au même but. Ibid. b. Ces erreurs
introduites chez les juifs & chez les chrétiens. Quel eft le

fervice que la philofophie doit à cet égard rendre à l’hu-
manité. Èftime que nous faifons aujourd’hui des livres de
Cicéron fur la nature des dieux & fur la divination

,
qui

durent lui attirer l’indignation des prêtres de fon tems. En
quelque tems & chez quelque peuple que ce puiffe être ,
la vertu & la vérité méritent feules notre refpeéh Ibid. 1073. a.

Divination. Réflexions fur le defir que les hommes ont
toujours eu de connoître l’avenir ; différens moyens qu’ils

ont employés pour acquérir cette connoiffance. XV. 157. b.

La divination étoit particuliérement affeélée aux femmes chez
les Celtes. II. 810. b. Divination par le crible , IV. 290. a.

par la coupe, 346. b. par la pâte & la farine des facrifices

,

489. b. par le moyen d’une glace ou d’un miroir, 529. b.

par le moyen d’un anneau
, 610. b. du laurier, 631. a. par

les noms
,
XI. 483. b. 484. a. par les forts. XV. 376. a ,

b , &c. Divination dite Simia par les Arabes. 201. a. Les
autres efpeces de divination font indiquées à l’article Divi-
nation de l’Encyclopédie.

Divination
,
terme de jurifprudence romaine. IX. ai. 0.

DIVINATOIRE
, baguette. IL 3.a, b.

DIV INE
,
pierre

, Vin. 432. a
, b. Loix divines. IX. 639. a.

DIVINITÉ. De la divinité de Jefus-Chrift. De la divi-
nité dans les perfonnes de la fainte Trinité. Réponfe aux
athées qui prétendent que l’idée d’une divinité efl une inven-
tion de la politique. Trois claffes des divinités du paganifme.
IV. 1073. a.

Divinité du Chrift. X. 404. b. Divinité des écritures. Y.
363. b.—363. b.

Divinité ou majefté divine décrite dans un hymne attri-

bué à Orphée, VIII. 396. b. & dans un autre attribué à
Cléanthe. Ibid. Defcription de la grandeur de Dieu , tirée
du poète Sadi. XII. 840. a.

DIVISE.
( Blafon ) Fafce divife. Suppl. II. 731. a. Voye

1

Suppl. IV. 368.0, b.

DIVISÉ. Sens divifé en terme de grammaire. XV. 19. a,

Divifé en terme de blafon
,
voye^ Parti.

DIVISER
, ( Arithm. ) voye^ DIVISION.

Diviser
, ( Géomét.) étymologie de ce mot. XVI. 701.

b. Voye? Division.
DIVISEUR. ( Arithm.

) Ce qu’on appelle commun divi-
feur. Maniéré de trouver le plus grand divifeur commun
de deux quantités quelconques. Maniéré de trouver celui
de trois nombres quelconques

, de quatre nombres. Il eft
quelquefois utile de connoître tous les divifeurs d’un nombre :

méthode à fuivre pour cela. IV. 1073. ^ Démonftration de
la réglé indiquée ci-deffus pour trouver les communs divi-
feurs. Méthode abrégée pour trouver le plus grand commun
divifeur. Deux nombres premiers, ou deux nombres

, dont
l’un eft premier , ne fauroient avoir de commun divifeur
plus grand que l’unité. Un produit de nombres premiers quel-
conques

, divifé par un produit d’autres nombres premiers
quelconques, ne peut fe réduire à une expreflion plus Am-
ple. De la méthode par laquelle on trouve le plus grand
divifeur commun de deux quantités algébriques : fon utilité.

Ibid. 1074. a. Voye£ IV. 1098. b.

Divifeur. Table pour trouver les divifeurs des nombres
jufqu’à 100,000. XIII. 915, &c.

DIVISIBILITÉ.
( Géom. Phyf. ) Les Péripatéticiens & les

Cartéfiens foutiennent que la divifibilité eft une affe&ion do
toute matière ou de tout corps. Les Epicuriens difent que
la divifibilité eft propre à toute continuité phyfique

; mais
ils foutiennent que les corpufcules primitifs font indivifibles.
Différence qu’ils établiffent entre la divifibilité des quanti-
tés phyfiques

, & celle des quantités mathématiques. Comme
la queftion de la divifibilité à l’infini eft fujette à bien des
difficultés

, on expofe ici les raifonnemens pour & contre.
La divifibilité d’un corpufcule prouvée

,
parce qu’il a néceC

fairement des parties
, des côtés

,
des furfaces diftinéies. IV.

1
074., b. Démonftration de la divifibilité à l’infini d’une quantité

mathématique. Objections : l’infini ne peut être renfermé dans
ce qui eft fini. Réponfe. On ne foutient point la poffibilitê

d’une divifion actuelle in infinitum . Il y a une infinité
d’exemples dans la nature de parties très - petites , fépa»
rées aftuellement l’une de l’autre. Exemple de la grande
divifibilité de l’or. Divifion d’un grain de cuivre rouge dif-
fous dans de l’efprit de fel ammoniac. Petiteffe extrême
des animalcules que Lewenhoeck a remarqués dans de l’eau
où l’on avoir jette du poivre. Ibid, 1073. a . Fineffe des par-
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fies qui s’exilaient d’un corps odoriférant. Il eft poffible

|

qu’un petit grain de fable ou une petite partie de ma- S

tiete foit étendue dans un grand efpace
, & le rempliffe

J

de maniéré qu’il ne s’y trOtive aucun pore dont le diamètre
J

excede quelque ligne donnée, fi petite qu’on voudra. Ob-
J

jeffkms des adverlaires de la divifibilité à l’infini. Il n’en !

eft pas des corps naturels , comme du corps géométrique

,

qui ne contient que des parties Amplement poffibles
,
qu’on I

peut augmenter tant qu’on veut à l’infini. Ibid. b. Les corps

naturels font des compofés
,
qui ont leurs parties détermi-

nées & dilfemblables
,

qu’il n’efl: point permis d’exprimer

par un nombre arbitraire. Il n’y a aucune expérience qui 1

faffe voir dèmonftrativement que les corps font compofés

de parties fans fceffe divifibles. i. Si la matière étoit réfo-

luble à l’infini , la forme & la façon d’être dans les compo-

fés , feroient fujetes à mille changemens , & les efpeces

des chofes feroient fans celle brouillées, a. Non-feulement

les efpeces fe méleroient , mais il s’en formeroit de nou-

velles. 3. Les difiolutions des corps ont leurs bornes fixes

,

Suffi -bien que leur accrffiflbment. 4. Le fyftême des ger-

ünes rend l’irréfolubilité des premiers corps indifpenfable-

ment nécelTaire. 5. Les parties emportées par le frottement

de deux corps , feront toujours vifibles au microfcope. 6. La
divifibilité à l’infini fuppofe que les corps font compofés

à l’infini d’autres corpufcules ; ce qu’on ne fauroit concevoir.

Ibid. 1076. a. car il faudroit que les élémens de la matière

fuffent autre chofe que de la matière. C’ell ce qui avoit

fait imaginer à Léibnitz fon fyftême des monades. Ce qu’il

entendoit par ces monades. Ibid. b.

Divifibilité. Examen de la queftion fi l’étendue eft divi-

fible à l’infini. VI. 43. a. La grande divifibilité de la matière

Ï

rouvée par la diffolution du cuivre dans l’alkali volatil

,

V. 546. b. par la divifibilité de l’or , V. Ï56. b. par la

propagation des odeurs. XI. 348. b. Exemple de la prodi-

gieufe divifibilité de la matière. Suppl. IV. 775. b. 776. a.

La divifibilité affuelle de la matière prouve le vuide. XVII.

b.

IVISIF , ( Chirurg.) efpece de bandage. Son ufage, &
fa defcription. IV. 1076. b.

DIVISION
, (

Logiq. ) fon utilité. Application de la mé-
thode de divifer à l’examen de la queftion ,

fi la mufique

italienne rfeft pas préférable à la mufique françoife. IV. 1076.

b. Et à la queftion , fi les anciens auteurs l’emportent fur

les modernes. Utilité des diftinffions dans plufieurs occafions

qui fe préfentent dans les difcours des hommes. Ibid. 1077. a.

Divïfion du difcours
,
introduite par les fcholaftiques. IV.

1033. b. Réglés fur la maniéré de divifer un fujet que l’on

doit traiter fynthétiquement. XV. 763. a.

Division
, ( Arithm. )

elle n’eft au fond qu’une méthode

abrégée de fouftraffion. On confidere principalement trois

nombres dans cette opération. Différentes maniérés de faire

la divifion. De la divïfion ordinaire ,
maniéré dont on la

fait
,
quand le divifeur ne contient qu’un chiffre. Ibid. 1077.

a. Quand il contient plufieurs chiffres. Ibid. b. Cinq obfer-

vations particulières pour l’intelligence de cette réglé. Ibid.

1078. a. Ouvrage où fe trouve la théorie de tous ces pré-

ceptes. Quant à la divifion des fraffions vulgaires
,
des frac-

jtios décimales, & à la divifion de propofition, voye{ FRAC-

TION ,
Décimal ,

Proportion.
Divifon. Obfervations fur quelques preuves de divifion

que l’auteur démontre fautives. Suppl. II. 73 1 - a -

,

Divifion. Baguette de Néper pour exécuter la divifion.

XI. 96. a ,
b. Divifion des fractions. VII. 265. a. Divifion

des fraffions décimales. IV. 669. a. Divifion dans les calculs

des conducteurs des mines. VII. 638. b.

De la divifion algébrique. Maniéré de la faire. Divers exem-

ples pour l’intelligence des différens cas poffibles dans la

divifion algébrique. IV. 1078. b. Pour la divifion par les loga-

rithmes, Ibid. 1709. a. Voye{ LOGARITHME.
Divifion algébrique. I. 67 6. a

,
b. Divifion d’une puiffance

par une autiede même racine. XIII. 556. b. Divifion des

èxpofans des puiffances. VI. 312. b.

De la divifion géométrique. Elle regarde les lignes droites

,

& eft utile dans la conftruffion des problèmes plans : exem-

ple. Comment on réfout ces problèmes. Moyen de faire une

divifion géométrique avec la réglé & le compas. Dans la

divifion , le dividende eft au divifeur comme le quotient eft

à l’unité. Ces deux propofitions qui paroiffent les mêmes ,

ne le font cependant pas
,
abfolument parlant. IV. 1079. b.

On peut préfenter la divifion fous deux points de vue difîé-

tens : divifer ,
c’eft chercher combien de fois une quantité eft

contenue dans une autre de même genre ;
ou c’eft chercher

une quantité qui foit contenue un nombre de fois donné ,

-dans une quantité donnée du même genre Nous fuppofons

ici que le divifeur eft plus petit que le dividende, & que

la divifion fe fait fans refte. Mais i°. fi le divifeur eft plus

petit, & que la divifion ne fe faffe pas fans refte, la pro-

portion entre le dividende, le divifeur, le quorient, &
l'imité , n’en a pas moins lieu. Exemple. 2°. Si le divifeur
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eft plus grand que le dividende , alors le quotient fera plus

petit que l’unité ou qu’une fraffion d’unité. Si le divifeur

eft une fraffion plus petite que l’unité , le quotient fera un
nombre plus grand que le dividende. Ibid. 1080. a. Détails

deftinés à donner une idée nette de la divifion. Ibid. b. Des
différentes maniérés de faire la divifion : en quoi elles

different. Exemple de {Italienne abrégée. Lorfque le divi-

dende & le divifeur font des nombres concrets
,

il faut dif-

tinguér , fi ce font des nombres concrets de la même efpece
ou de différentes efpeces. Ce qu’il faut faire dans l’un &
l’autre cas. Obfervation fur la divifion algébrique. Ibid, b„

Sur la divifion géométrique. Ibid. 1082. a.

Divïfion géométrique. De la divifion des lignes , voye

^

Ligne.
Maniéré de divifer une figure reétiligne & de la calculer

VII. 606. b. Maniéré de divifer une figure curviligne
, Ibia.

& une figure quelconque en raifon donnée. 607. a , b. Par-

tie de la géométrie qui enfeigne à divifer les terres entre
plufieurs propriétaires. VIL 606. b.

Division. ( Jurifip. )
Bénéfice de divifion. Difpofirions

d’Adrien & de Jufiinien fur ce bénéfice de divifion. Quel eft

à cet égard l’ufage en France IV. 1082. a.

Divifion de dettes aétives & paffives. IV. 1082. a.

Divisions , (
Art mïlit.

) pourquoi elles font néceffairês

dans une armée. Quelles font ces divifion s. Divifions des

bataillons. Pour faire concevoir cette efpece de divifion ,

l’auteur rend compte ici de plufieurs anciens ufages des

troupes de France. IV. 1082. a. Comme les anciennes expref-

fions ne font plus naturelles , il feroit à propos de leur en
fubftituer de plus propres. Ce qu’on entend par ces expref-

fions
,
marcher par manches

,
par demi-manches

,
par quart de

manches
,
&c. Ces divifions font indépendantes de la com-

pagnie des grenadiers. Pofte des officiers dans la marche.
Divifions naturelles de l’efcadron. Ibid. b.

Division. ( Marine ) Divifion d’une armée navale. IV.
1082. b. Variétés dans le nombre des vaiffeaux qui font une
divifion. Ibid. 1083. a.

Division
, ( Blafon )

voye

1

Partition.
Division , ( Imprimerie ) petite ligne ou tiret dont on

fait ufage en quatre occafions différentes ; lorfqu’un mot
eft coupé à la fin d’une ligne

; lorfqu’on joint des mots
compofés ; après un verbe fuivi du pronom tranfpofé par

interrogation; avant & après le t euphonique. IV. 1083. a.

DIVORCE, ( Jurifip . ) il eft contraire à la première infti-

tution du mariage. Décifion de Jefus-Chrift. Matth. XIX.
Cependant il étoit permis chez les païens & chez les Juifs.

IV. 1083. a. Pourquoi Moïfe Favoit permis
;
paroles du

feigneur : explication de ces paroles. Ce qu’on entendoit

chez les Juifs & chez les, Romains par libellus repudii. Diffé-

rence que les Romains mettoient entre divortïum & repudium.

Etymologie du mot divorce. Pourquoi l’on joignoit louvent

ces deux mots dïvortium & repudium. Quelle étoit la femme
qu’on appelloit répudiée. Le divorce étoit fréquent dès le

tems de l’ancien droit romain. Formule ancienne du divorce

ou repudium. Loi qui fuppofa que les femmes avoient le

pouvoir de provoquer le divorce. De quelle maniéré la

femme en faifoit Faffe quand il venoit de fa part. Sentiment

de Fauteur des queftions fur l’ancien & le nouveau tefta-

ment touchant le pouvoir accordé aux femmes de provo-
quer le divorce. Il paroît que la loi qui le leur donne eft

du jurifconfulte Julien. Ibid. b. Du tems de Marc-Aurele ,

le divorce avoit lieu entre les chrétiens
, comme entre les

païens. Premier exemple du divorce chez les Romains.

Détails fur la maniéré dont le divorce fe pratiquoit parmi

eux. Loix touchant le divorce
,
que firent les empereurs

Alexandre Sévere
,
Valérien & Galien, Dioclétien & Maxi-

mien , Conftantin , Théodofe & Valentinien. Loix de JuxH-

nien fur le même objet. Ibid. 1084. a. L’ufage du divorce

porté dans les Gaules par les Romains. Claufe qu’inféroient

les rois de France dans leurs lettres pour autorifer le libelle

de divorce. Le divorce autorifé par l’exemple de Charle-

magne. En quel fens le terme de divorce eft employé en

plufieurs textes du droit canon. L’églife n’a jamais approuvé

le divorce proprement dit. Le mariage ne peut être diffous

que par voie de nullité , ou par appel comme d’abus. Ibid. b.

On n’entend aujourd’hui par le divorce que la mélintelli-

gence qui peut furvenir entre les conjoints. Mais la feule

méfintelligence ne fuffit pas pour donner lieu à la fépara-

tion de corps &. de biens. Cette féparation ne peut être de-

mandée que par la femme. Pays où le divorce fe pratique.

Loix à confulter. Ibid. 1083. a.

Divorce , erreur dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 731. b.

Divorce ,
des prêtres chez les Romains. IV. 984. a. For-

mule de divorce que les Romains obfervoient pour la diffo-

lution des mariages contraffés par coemption. XIV. 91. b.

Comment les divorces devinrent rares à Thurium. XVÎ.

303,. é. -3.04. a. Formalités du divorce chez les Juifs. VIL

654. a
,

b. Le divorce fréquent chez les Cophtes. Suppl. IL

393. a. Le divoree autorifé en Pologne. XII. 931. a. Caufes
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de diffolutions de mariages chez les Turcs. X. 115. a. Obfer-

Varions fur la diffolution du mariage parmi nous. X. 108.

b. Caufes qui l’operent. IV. 1049. a
\

cau^*es d’im-

puiffance qui peuvent y donner lieu. VIII. 634. b. 635. a.

Suppl. III. 569. a, b. Sort de la dot de la femme après le

divorce. V. 64. b. Sur le divorce , voye^ encore RÉPUDIA-
TION & SÉPARATION.
DIURÉTIQUE. ( Thèrap. & Mat. méâic. ) Différentes ma-

niérés dont les diurétiques agiffent ; delà vient la diftinc-

tion des diurétiques vrais & de diurétiques faux ,
mieux enten-

due que celle de diurétiques chauds & de diurétiques froids.

IV. 1085. a. Enumération de quelques-uns de ces derniers. Les
plantes de la famille des bourraches & les cùcurbitacées ,

rangées par plufteurs parmi les diurétiques froids ,
font émi-

nemment nitreufes , & rentrent par-là dans la claffe des

chauds. Les diurétiques chauds font affez communément
confondus avec les apéritifs. Deux vues dés médecins dans

l’ufage des diurétiques
,
ou pour établir la fecrétion de l’u-

rine , ou pour procurer une évacuation utile à la guérifon

de plufieurs maladies. Ce qu’on fe propofe en employant
les diurétiques dans les maladies aiguës. En quels cas con-

viennent les diurétiques faux & les vrais. Les diurétiques

tempérés peuvent être donnés fans conféquence dans la

plupart des maladies. Ibid. b. Confidérations que demande
l’emploi des diurétiques forts : on ne doit pas les donner
dans le cas d’une grande pléthore

,
ou d’un corps étranger

dans les voies ordinaires
; rarement doit-on les employer

dans les affeélions goutteufes : il ne faut pas tenter de chaffer

par eux les petits calculs & le gravier ; état de maladie
où l’on doit avoir foin de faire couler les urines ; il faut

procurer certaines évacuations d’urine
,
qui font périodiques

dans certains fujets. Lille des diurétiques donnée par Juncker

,

tirés des racines
, des herbes ou plantes , des fleurs , des

femences & fruits , Ibid. 1086. a. des gommes-réfines , des
baumes

,
des bois

, des fels végétaux
,
des minéraux , &

des animaux. Enumération des remedes les plus éprouvés.
Forme tous laquelle on adminillre les diurétiques. Appli-
cation extérieure des diurétiques. Ibid. b.

Diurétique. Enumération de différens diurétiques. VIII.

381. a. Celui de Tulpius. IX. 588, a
,

b. Propriété diuréti-

que des pois chiches. XII. 884. Puilfant diurétique tiré de
la plante nommée colaffo. Suppl. II. 500. b. •
DIURNE ou journalier.

(
Ajlron.

) Arc diurne & femi
diurne. Cercle diurne. Mouvement diurne d’une planete :

comment on le trouve. Mouvement diurne de la terre. IV.
1087. a.

Diurne. Accélération diurne des étoiles. Suppl. I. 106. b.

Mouvement diurne. 662. b.

Diurne

,

terme dont on fe fert en parlant de ce qui a

Yapport au jour naturel de vingt-quatre heures. On explique
les phénomènes diurnes des corps célelles

,
par le moyen

de la révolution diurne de la terre autour de fon axe
, en

vingt-quatre heures. IV. 1087. a. Par la révolution diurnV
de la terre, tous les corps célefles femblent fe mouvoir
d’orient en occident. Diftinérion du mouvement commun
& du mouvement propre. Ibid. b.

DIVULGUER. Les connoiffances , les inventions , l’in-

duflrie d’une nation doivent-elles être divulguées ? V. 647. b.

DIVUS , diva
, ( Antiq.rom

.

) voyer DlVIN.
DIX , maniéré de multiplier & de divifer par ce nombre.

IV. 1087. b.

Dix. Propriétés de ce nombre félon les Pythagoriciens.
XL 205. b.

Dix , confeil des
, ( Hifl. de Venife ) dans quel but ce tribu-

nal fut créé en 1310. Objets de ce confeil. Difficulté de s’inf-

truire de ce qui regarde le gouvernement intérieur de la

république de Venile. On tire de ce tribunal les inquifiteurs

d’état. Pouvoir des fénateurs qui le compofent
, indépen-

dant de celui du doge. De leur éleélion. Fondrions des chefs.
La liberté exifte moins à Venife que dans plufieurs monar-
chies. IV. xo88, a.

Dix. Confeil des dix du tems de la ligue. IV. 3. a, b.

Dixaine.
( Hifl. d’Anglet.) Compagnie de dix hommes

qui s’obligeoient folidairement envers le roi , &c. Chef de
ces compagnies

, appeilé dixainier ou décurion ; 8cc. IV.
1088. b.

Dixaines. Le royaume divifé par Alfred en comtés
, cen-

taines 8c dixaines. X\'Il. 387. b. Voye^ DÉCURIE.
Dixaine,

( Manufenfoie ) efpaces féparés fur le papier
réglé, &c. IV. 1088. b. Voye^ Papier réglé.
DIXENIERS

, chefs des décuries" établies autrefois en
Angleterre : ce qu’on entend aujourd’hui en certains endroits
par ce nom. IV. 664. a. 1088. b. Officiers de police ainfi
nommés à Paris. XIII. 680. b. 68 2. b.

DIXIEME denier des revenus du royaume : impofition ex-
traordinaire que le roi levé dans les befoitis preflàns. Quels
en font les plus anciens exemples. IV. 1088. b. Le dixième
impofé en 1710. Emprunt de trois millions qui fut fait enfuite.
Les biens du clergé exempt du dixième depuis 1711. Non-

DIX î
2 3

veile impofition du dixième en 1733 ;
don gratuit que le

clergé paya alors au roi pour tenir lieu du dixième. Noir*

velle impofition du dixième en 1741. Levée des deux fols

pour livre du dixième en 1746. Levée du vingtième en
1749. Ces deux impofitions fe perçoivent aéhiellement. Prin*
cipales difpofitions de l’édit de 1741 ,

qui donnent une idée
de la maniéré dont fe percevoit le dixième. Ibid. 1089. a.

Le cierge accorda en 1742 un don gratuit de douze millions,
au moyen de quoi tous les biens eccléfiaftiques furent décla-

rés exempts du dixième à perpétuité comme en 1711. Dif-
pofition d’un arrêt du confeil de 1743 , relative à l'impo-
li tion du dixième. Comment on fixe pour chaque particu-
lier le montant du dixième. Il eft permis , en créant une
rente foncière , de ftipuler qu’elle fera exempte de la rete-

nue du dixième de la part du débiteur
;
mais il n’en eft pas

de même des rentes conftituées. Tous les débiteurs de cens
& rentes feigneuriales , font tenus de les payer fans aucune
retenue du dixième ni du vingtième j &c. Dixième que 1©

czar leve en Ruffie. Ibid. 1090. a.

Dixième denier ou deux fols pour livre d’augmentation fur

les revenus du roi. Hifloire de l’établiffement de ce droit

en 1703. Arrêt du confeil de 1706
,
qui ordonna qu’on en con»

tinueroit la perception. Déclaration donnée en 1709 pour
la perception d’un dixième

,
par augmentation de tous les droits

qui fe lèvent dans la ville de Paris
, &c. IV. 1090. b.

Dixième des prifes. Dixième de retenue. Dixième fur les vins.

IV. 1090. b.

Dixième
, ( Mufique ) IV. 1090. b.

DIXME. ( Jurifp

.

) Première divifion des dixmes en ecclé-

fiaftiques & laïques ou inféodées. Quelques-uns prétendent
que les dixmes font de droit divin. Argumens tirés de l’écri-

ture
,
furlefquels ils fe fondent. IV. 1090. b. Les païens étoient

dans l’ufage de payer la dixme à leurs facrifîcateurs. Parole
de Créfus à Cyrus rapportée par Hérodote. Les Juifs la

payoient à leurs prêtres. Examen de deux paffages du nou-
veau teftament fur ce fujet. Math. XXIII. 23. Luc, XI. 4.2„

Ibid. 1091. a. 11 n’efl fait mention de la dixme, comme due
dans l’églife chrétienne, dans aucun des premiers écrits des
chrétiens. Comment le clergé étoit entretenu dans les pre-
miers tems. Quand les peres de l’églife exhortèrent à payer
la dixme

,
cela ne fut point propofé comme un précepte.

Ce que dit S. Auguftin fur la dixme. Il eft difficile de remar-
quer le tems où elle eft devenue un précepte. Les loix
romaines ne parlent point de cette efpece d’impofition. Des
dixmes dans l’éghfe grecque. Concile de Tours qui les

ordonne à titre d’aumône en 367. Celui de Mâcon en 383
les ordonne plus rigoureufement. Charlemagne en exigea le

paiement. Divers conciles qui en ont fait un précepte. Ibid,
b. Il paroît donc que les dixmes eccléfiaftiques ne font que
de droit pofitif

,
&c. Obfervations qui confirment qu’elles

ne font pas de droit divin. 1. Elles n’ont point été payées
dès la naiffance de l’églife chrétienne. 2. Elles n’ont point
été payées dans tout le monde chrétien. 3. Elles ne font
point dues fur le pied de la dixième partie des fruits

,

comme on les payoit aux lévites. 4. Les papes ont donné
des dixmes à des laïcs. 3. Le faint ftege a exempté du paiement
des dixmes des ordres entiers. Ibid. 1092. a. 6. Les papes
ont attribué les novales à certains ordres

, à l’exclufion des
curés. 7. Les accords faits entre les eccléfiaftiques fur les
dixmes conteftées entr’eux

, ont toujours été approuvés par
le droit canonique. Les dixmes appartiennent de droit com-
mun aux curés. Elles peuvent appartenir auffi à d’autres ecclé-
fiaftiques. Origine des conceffions de dixmes faites aux mo-
nafteres. Dixmes établies par l’églife même

, en faifant des
conceffions de certaines terres à des particuliers. Quels font
les fruits & revenus d’où la dixme eft tirée félon le droit
canonique. En France on fe conforme à cet égard à l’ufime,
aux titres & à la poffeflion. Ibid. b. La dixme eft due par
toute forte de perfonnes. Obligation du preneur à rente &
du fermier des dixmes. Les terres de l’ancien domaine des
curés exemptes de la dixme envers les décimateurs. Des bulles
qui exemptent des dixmes quelques ordres religieux. Ordres
qui en font exemptés en France. Les héritages aliénés par
les religieux ne confervent point cette exemption

,
&c.

Parcs ,
clos & jardins exempts de la dixme. Autres terres

qui ne la doivent point. Ibid. 1093* a - Des terres négligées:
le décimateur n’en peut exiger la dixme

, &c. Une^dixme
levée fur certains fruits pendant 40 années devient un droit.

De la prefeription de la dixme. Si l’on feme une efpece nou-
velle de fruits

, la dixme en eft infolite. On doit avertir les

décimateurs ayant de commencer la récolte. Du lieu où fe

leve la dixme, La dixme n’arrérage point : exceptions. Ibid,

b. Trois principales charges qui fe prennent fur les greffes
dixmes. Charges impofées aux décimateurs. A qui appar-
tient la connoiffance des dixmes inféodées. Le pétitoire des
dixmes eccléfiaftiques appartient au juge d’églife

, & le

poffeffoire au juge royal. Ibid. 1094. a.

Dixme. Du droit de dixme des églifes, VIIL 380. b. Dixme
du curé. IV. 374. a.
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Dixme abonnée ,

celle pour laquelle on a compofêavec le

dècimateur. Diverfes obfervations fur la durée & la validité

des abonnemens. IV. 1094. 4.

Dixmes anciennes. IV. 1094. 4.

Dixme de carnelage. IV. 1094. a.

Dixme de chantage ou facramentelle. IV. 1094. a.

Dixme des clos. IV. 1094. b.

Dixmes domaniales ou patrimoniales. IV. 1094. a.

Dixme domeftique. IV. 1094. é.

Dixme domiciliaire. IV. 1094. b.

Dixme de droit. IV. 1094. b.

Dixme eccléfiaftique. IV. 1094. b

.

Dixme extraordinaire. IV. 1094. b.

Dixme des gros fruits. IV. 1094. b.

Dixme du haut .& du bas. IV. 1094. b .

Dixme des hautains. IV. 1094. b.

Dixmes inféodées : celles qui font poffédées par des laïcs ,

a titre d’inféodation : on les appelle auffi laïques ou militaires.

IV. 1094. b. Elles étoient dans l’origine des dixmes ecclé-

fiaftiques. Divers fentimens fur le tems où ces dixmes ont

chapgé de nature. Il y avoit en France ,
du tems desRomains

,

des dixmes temporelles. Témoignages qui prouvent que des

laïcs tenoient des dixmes des eccléfiaftiques dans le dixième

fiecle. En quels tems ces dixmes furent appellées inféodées.

Ibid. 1095. a. Les dixmes inféodées n’ont pas toutes eu la

même origine : différentes voies par lefquelles les dixmes

eccléfiaftiques ont été démembrées. O11 peut avoir auffi com-
pris fous le titre de dixmes inféodées , des droits qui appar-

tenoient naturellement à des feigneurs laïcs. Les laïcs con-

firmés dans la poffeffion de ces dixmes par le concile de

Latran 1179. Il fuffit aujourd’hui de juftifler fon droit

d’une poffeffion de cent années. Un laïc peut tenir à titre

d’inféodation les menues dixmes de même que les groffes.

Les domaines annexés aux cures depuis le concile de Latran

font fujets à la dixme inféodée. Ibid. b. Les dixmes inféodées

font patrimoniales- & entrent dans le commerce. Lorfqu’une

dixme inféodée eff cédée à l’églife, elle devient dixme ecclé-

fiaffïque , fi elle eff féparée du fief ;
finon elle continue

d’être confidérée comme inféodée. Il y a des pays où l’on

paie à la fois la dixme eccléfiaffique
,
& la dixme inféodée :

quelle en eff la raifon. Dans le Béarn , les laïcs qui poffe

dent des dixmes inféodées s’appellent abbés. Obiervafions

fur ces abbés laïcs. Un feigneur laïc peut prefcrire les dixmes

inféodées contre un autre feigneur. Les eccléfiaftiques peu-

yent auffi prefcrire les dixmes inféodées. Ibid. 1096. a.

Dixmes infolites. Comment on détermine fi une dixme eff

infolite. Défenfes aux eccléfiaftiques de lever aucune dixme

de cette efpece. IV. 1096. a.

Dixmes infolites qu’il falloit autrefois payer en Angleterre.

IV. 1094. b.

Dixmes judaïques. IV. 1096. b.

Dixmes laïques. IV. 1096. b.

Dixmes menues. IV. 1096. b.

Dixmes militaires. IV. 1096. b.

Dixmes mixtes. IV. 1096. b.

Dixme novale ; celle qui fe perçoit fur les héritages défri-

chés depuis 40 ans. Principe fur lequel cette dixme appar-

tient de droit commun au curé. Quelques ordres religieux

ont obtenu des papes le privilège de percevoir les novales

à proportion de leur part dans les groffes dixmes. IV. 1096. b.

Les curés jouiffent des novales à portion congrue. En quel

fens on doit entendre cette maxime , novale femper novale. IV.

ïo97
;
a'

. . TxrDixme ordinaire. IV. 1097. a.

Dixme patrimoniale. IV. 1097. a.

Dixme perfonnelle.IV. 1097.4.

Dixmes préfidiales. IV. 1097.4.

Dixmes prémices. IV. 1097. a.

Dixme réelle. IV. 1097. a.

Dixme royale. IV. 1097. a.

Dixme facramentaire. IV. 1097. a.

Dixme faladine. IV. 1097. a. Voyeç DÉCIME.

Dixmes de fuite : ouvrages à confulter. IV. 1 097. b.

Dixme furnuméraire. IV. 1097. b.

Dixme de verdages. IV. 1097. b.

Dixmes vertes. IV. 1097. b.

Dixme à volonté. IV. 1097. b.

Dixme d’ufage : ouvrages à confulter. IV. 1098.4.

Dixme ,
droit appellé danger en matière d’eaux & forêts. IV.

621. a , b.

DIXMEUR ,
diftingué du décimateur. IV. 670. a.

DIX-SEPTIEME, ( Mufiq.) double oclave de la tierce. IV.

Ï098. 4. Toute corde fonorerend, avec le fon principal, celui

de fa dix-feptieme majeure ,
plutôt que celui de la tierce fimple.

Ibid. b.

D N
DNIESTER fleuve autrefois nommé Tyras. XVI. 786. b.

aujourd’hui Dniefter ou Niefter. XL 1^9, h.

DOC
D O

DOBARWA, ( Géogr. ) ville d’Afrique. Suppl. I. 819.4;
DOCETES , feéle de Gnoftiques. VIL 727. b.

DOCILITÉ utile à un enfant. V. 398. b. 399. b. Vice con-
traire. VIII. 686. 4.

DOCIMASIE, utilité de cette branche de la chymie , dans
le travail des mines & dans les fonderies. V. 1. a. L’affinage

des matières d’or & d’argent , & le départ ou la féparation
de ces deux métaux font auffi du reffort de la docimafte. Objets
fur lefquels la docimafte s’exerce. Ses principales opérations.
Détail desinftrumens qu’elle emploie pour les exécuter. Ibid. 2.

4, b. Flux ou fondansde différentes fortes, tant pour les effais

des mines
,
que pour autres matières que l’on veut fondre.

Calcul que doit connoître l’effayeur
,
pour déterminer la

proportion dans laquelle étoient entr’eux les différens prin-

cipes qu’il a féparés
,
& le rapport de ces produits avec ceux

du travail en grand. Ibid. 3. b. Quels font les plus célébrés

auteurs originaux de docimafte. Ibid. 4. 4.

Docirnafe ou Docimaflique ,
définition de cet art : critique

de l’ouvrage de M. Cramer fur la docimaftique : état de la

docimaftique avant Agricola : auteurs à qui l’on eff redevable

de fes progrès depuis Agricola : leurs ouvrages. V. 983. 4, b.

Utilité de la docimaftique : comment elle eff exercée en Alle-

magne : détails fur les uftenfiles néceffaires dans cet art. 984.

4 , b ,
&c„ Des opérations de docimaftique. 989. b , &c. Inftru-

mens docimaftiques. VIII. 803. b.

DOCTEfavant , (
Synonymes') Différences entre ces mots.'

V. 4. 4.

Dalle
,
ufage des mots

,
dofte , érudit, favant. V. 913. b.

Différence entre dofte ,
habile & favant. XIV. 706. a.

DOCTEURS de la loi. Comment fe faifoit leur inveftiture.

V. 4. 4.

Dotfeurs de l’églife. On en compte quatre dans l’églife

latine
, & autant dans la grecque. Voyei Peres de l’Eglise.

V. 4. b.

Dotfeur , celui qui a paffé tous les degrés d’une faculté.

Origine de ce titre. V. 4. b.

Dotfeur : des formalités en ufage pour obtenir les degrés

de bachelier
,
de licencié , de dofteur dans l’univerfité de

Paris. IV. 763. b. Du bonnet de dofteur. IL 324. b. 323. 4.

III. 93. b. Lettres de dofteur. IX. 421. b.

Dotfeur, ce nom joint quelquefois avec différentes épithetes ;

exemples. V. 4. b.

Dotfeur
,

officier particulier de l’églife grecque. V. 4. b.

Dotfeur en théologie. Tems d’étude neceffaire pour par-

venir à ce dégré. Cérémonie de l’inauguration pratiquée dans

la faculté de théologie de Paris. V. 3. 4. Fonctions des doc-

teurs en théologie dans l’intérieur de la faculté ; & par rap-

port à la religion & à la fociété. Frais de la prife de bonnet

de dofteur. V. 3. b.

Dotfeur en droit. Pour le devenir il faut foutenir d’abord un
afte public qu’on appelle la thefe du doftorat ;

cet afte n’eft

point probatoire. Il y avoit autrefois trois fortes de doéleurs

en droit , favoir en droit civil
,
en droit canon & in utroque

jure. Reftriélions faites à cet égard , mais qui ne concernent

point les étrangers. Cérémonies d’inauguration. V. 3. b.

Ancienneté du titre de doéteur. Comment il en eff parlé dans

le code au titre de profejforibus & medicis
,
loix 6

e & 7
e
. Doc-

teurs ès loix chez les Romains. Voye
3;
Grade. Il y avoit dès

le tems de Juftinien trois écoles publiques de droit. Origine

du doélorat en France. V. 6. a. Dans l’école de Boulogne :

dans Funiverfité de Paris. Droit civil moins eftimé dans les

fiecles d’ignorance que le droit canon. Dofteurs ès loix dans

l’univerftté de Touloufe
,
dès l’an 1333. Proteftion du roi

accordée en x 3 50 à ceux de l’univerftté de Montpellier. Ibid. b.

Dofteurs-régens ,
dans quelques univerfités. Dofteurs aggré-

gés dans l’univerftté de Paris. Leur premier établiffenaent en

1636. Dofteurs honoraires. Dofteurs honoraires aggrégés ,

qu’on appelle communément aggrégés d’honneur : leur noihi-

nation : leur fonftion. Ibid. 7. a. Conditions requifes pour

être dofteur aggrégé. Fondions & droits de ces doéteurs. Doc-

teurs aggrégés dans les autres univerfités. Les do&eurs en

droit ou autres facultés
,
qui ont obtenu des bénéfices ,

ou

des provifions en cour de Rome
,
font fujets à l’examen ordi-

naire. Privilèges des dofteurs en droit. Ibid. b. Habit qui les

diftingué. Mariage défendu autrefois à ces doéleurs. Ibid. 8 . a.

Dotfeur en médecine. Toute la fuite des épreuves publi-

ques établies pour conftater la capacité des candidats , fe voir

dans l’édit du roi du mois de mars 1707, portant réglement

fur l’étude & l’exercice de la médecine. L’école de médecine

établie dès l’an 1472, eft compofée de huit profeffeurs. V.

8. b. Aftes préalables pour recevoir le bonnet de doéleur. Ibid,

9. 4. Pour acquérir les droits de régence , il fuffit d’avoir pré-

fidé à une thefe. Pourquoi le public eft fi fouvent la dupe de

tant d’empyriques & de charlatans. Ibid. b.

DOCTRINE chrétienne. ( Hifl. eccl. )
Congrégation reli-

gieufe. Brefs des papes en fa faveur, V, 9.b. Les prêtres de
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la do&rine chrétienne ont trois provinces en France : celle

d’Avignon, de Paris, de Touloufe. Ibid. io. a.

Doctrine. Double doélrine des anciens philofophes. VI, 2.73.

b. XII. 512,. a. Double doélrine des druides. II. 809. b. Des
prêtres Egyptiens. Y. 434. b. &c. Voye£ MYSTÉRIEUSE
Science.
DODART, ( Denis ) fon fyllême fur la production de Iâ

voix. XVII. 42.8. a
,

b. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I.

400. b. & phyfiologiques. Suppl. IV. 332. b.

DODÉCAHEDRE, (Géom.) méthode pour trouver fa

folidité. Le diamètre de la fphere étant donné
, comment on

peut trouver le côté du dodéc-ahedre. V. 10. a.

Dodècahedre
,
mefure de fa furfaee & de fa folidité : fon rap-

port avec la fphere dans laquelle il eft infcrit. XIV. 41 .b.
DODONE. Forêt

,
temple

,
oracle de Dodone. Les pigeons

qui habitoient la forêt paffoient pour avoir le don de prédire
l’avenir. Comment les chênes de la forêt pouvoient répondre
à ceux .qui les confultoient. Fontaine de Dodone : fa pro-
priété. V. 10. b.

Dodone
,
defcription des chauderons de Dodone. D’où vient

le proverbe airain de Dodone
,
qu’on appliquoit à un babillard

OU à un bruit qui duroit trop. Application du proverbe aux
auteurs & aux critiques. III. 234. a. Fontaine remarquable à

Dodone. I. 406. b. VII. 99. a. Oracle de Dodone. XI. 538.
b. 339. a. Trépiés de Dodone. XVI. 393. a. Funelle pré-

fage que reçurent les Lacédémoniens, un jour qu’ils étoient

allé confulter les forts de Dodone. XV. 376. b.

DODONÉEN Jupiter. Correélion à faire à cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 732. a.

DOEAS,frere d’Acmon,patriarche des Saques. Suppl. 1 . 1 3
o. b.

DOEG pêcheur de poiffons
, (Hift. facr.) Iduméen

,
pafteur

de mules de Saiil. Aéles de cruauté qu’il exerça envers Achi-
melech

, & quatre-vingt-cinq autres prêtres. Suppl. II. 732. a.

DOEVEREN
, ( Gualter V.) Anatomifte

, Suppl. I. 4x3. a.

Pli} uologifte
,
Suppl. IV. 362. b.

DOGE de Gènes. Sa dignité. Il ne peut recevoir aucune
vifite

, donner aucune audience
, ouvrir aucune lettre qu’en

préfence de deux fénateurs. Son habit de cérémonie. On le

traite de férénité & les fénateurs d’excellence. Paroles que lui

adreffe le fecrétaire quand il fort de charge. V. 11. a.

Doge de Venife. Origine de cette dignité en 709. Accroif-

fement de fa puilfance. V. xi. a. Honneurs qu’on lui rend.

Ses appointemens. Son train ordinaire. Habit qui ie diflingue.

Quelles charges & bénéfices il peut conférer. Privilèges de
fa famille. Cette dignité n’efi plus qu’un fantôme de la majefté

du prince. Ibid. b. Titres & qualités néceffaires pour afpi-

rer à cette magifirature. Recherches de la conduite du doge

,

qui fe font après fa mort. Comment on procédé à lui donner
un fucceffeur. Cérémonies qui fuivent l’éleftion. Ibid. 12. a.

Doge de Venife. Bâtiment fur lequel il fait la cérémonie
d’époufer la mer. IL 4 36. b. Ce que devient la vaiffelle d’ar-

gent qu’il jette dans la mer lorfqu’il fait cette cérémonie. IV.
169. a. Bonnet ducal du doge. Suppl. II. 632. b. Vice-doge.
XVII. 233. b.

DOGMATIQUE, jugement dogmatique , fait dogma-
tique. V. 1 2. b.

Dogmatique , médecine. Hippocrate en eff regardé comme
l’auteur. Avantages que cette nouvelle doélrine procura. V.
1 2. b. Ses fedateurs appellés

,
dogmatiques logiciens. Diffé-

rences entre la feéle des dogmatiques & celle des empyriques.
Les dogmatiques recommandoient beaucoup l’étude de l’ana-

tomie. Propofition de M. de Maupertuis
, conforme à la

façon de penfer des dogmatiques. Ibid. 13. a.

Dogmatiques
, médecins , leur fentiment fur l’utilité de l’ana-

tomie. I. 409. b. Difputes entre les dogmatiques & les empy-
riques. X. 268. b. Jugement que Celfe a prononcé entre ces
deux feftes. V. 387. a.

DOGME , différence entre les dogmes & les canons. III.

812. b. Des dogmes confédérés comme objets de la foi. VIL
1 4. a. ,

b. &c. La plupart des dogmes énoicés par l’églife
, ne

tiennent que le fécond rang dans notre croyance. VIII. 398.
a. On ne doit pas fonder itri dogme fur un fens figuré. VI. 764.
u , b. Dogmes qui par leur nature enfantent le fanatifme. 3 98. a.

DOGUE-D’AMURE
, ( Marine. ) defcription de cette par-

tie du v ai d'eau. V. 13. b.

DOIGT,
( Anatom.) defcription des doigts de la main.

V. 13. b. Utilité des doigts. Exemples d’hommes à 6 doigts
à la main

, ou au pied : d’un enfant qui avoit dix doigts à
chaque main & à chaque pied : de quelques autres irrégu-
larités femblables. Ibid. 14. b.

Doigt , articulations des doigts : voye^ ARTICULATION.
Mufcles des doigts nommés fléchiffeurs. VI. 831. a, b. XII
3 33. Abdufteurs. I. 17. b. Addudeurs. I. 131. a. Exten-
feurs. V. 323. a

, b. Intéroffeux. VIII. 832. a, b. Sublima.
XV. 366. a. D’où vient que les doigts font le principal organe
au toucher. Comment la fageffe du créateur paroît dans le
nombre & la difpofition de nos doigts. XV. 822. a b. Cra-
quement des doigts , lorfqu’on les tire. III.

3 37. b. Excroif-
fances cornues aux extrémités des doigts. IV, 246. b* Doigt

Tome /,

DOM jm
index. VIII. 672. b. Jeux de la nature fur les doigts. Suppl
III. 352. a. Voyei Digital.
DOIGT, (Anatom.) Deux principaux défauts de con-

formation des doigts. 1 °. Doigts furnuméraires ; leur inu-
tilité ou incommodité. 2

0
. Doigts unis enfernble. V. 13. a,

Opération propre à remédier à ce défaut. Maux auxquels nos
doigts font expofés. Le déjettement. La luxation. La courbure»
La coupure ; perte de leur aélion par la coupure. Ibid. b. La
fracture. Plaies faites aux doigts par une arme à feu : l’écra-
fement. Doigts cancerés, caries, gelés

, ou qui ont perdu
le fentiment par un fphacele confirmé. Ibid. 16. a. Comment
s’en fait l’extirpation. Abcès qui v^ent à l’extrémité des
doigts nommé panaris. Ibid. b.

Doigt
, terme d’allronomie

, de commerce & d’horlogerie,
V. 16. b.

DOIGTER,
( Mufiq . ) fur le violon & le violoncelle. En

quoi confifle le doigter. Sur l’orgue ou le clavecin
, préceptes

généraux pour la maniéré de jouer des pièces. x°. Placer les
deux mains fur le clavier , de maniéré qu’on n’ait rien de
gêné dans l’attitude. 2

0
. Tenir le poignet à la hauteur du

clavier
, les doigts un peu recourbés

, & un peu écartés les
uns des autres.

3
0

. Ne point porter fuceeflivement le même
doigt fur deux touches confécutives. V. 16. b. 4

0
. Monter diato-

niquement avec le troifieme & le quatrième doigt de la main
droite

, marchant alternativement.
3

0
. Defcendre avec le

troifieme & le fécond doigt de la main droite
, & avec le

troifieme & le quatrième de la gauche. Préceptes pour la
maniéré de l’accompagnement tirés de la differtation de M.
Rameau. Difpofition des doigts pour l’accord parfait. Pour la
fucceflion des accords il doit y avoir liaifon entr’eux. Quand
la baffe procédé par tierces , deux doigts relient en place.
Quand elle procédé par quintes, un feul doit relier. Ibid. 17.
a. Difpofition des doigts pour l’accord diffonant. Comme
c’ell des cadences parfaites que fe tire la fucceflion la plus
commune des phrafes harmoniques , c’ell à celle-là qu’il faut,
s’exercer davantage. Utilité de l’étendue du doigter prife de
cette maniéré. Ibid. b.

DOL, bon
, ( Jurifpr.) en quel cas le dol ne peut annulîer

le contrat de mariage. Dol mauvais. Dol perfonnel. Dol réel.
V. 18. a. Peine d’infamie contre celui dont le dol ell avéré.
Ibid. b.

Dol
, différence entre dol & faute. VI. 438. a.

DOLANDE
, ville de la grande Bretagne autrefois Vindo-

mora. XVII. 308. b.

(Louis) poëte Italien. Sa tragédie d’Iphigénie.
Suppl. III. 660. b.

DOLE, chancellerie de cette ville. III. 113. b.

DOLERE , laborare
, (Lang, latin.) différente fignification

de ces verbes. XV. 7c 8. a.

imprimeur. VIII, 623. b. XI. 632. a.
DULIMAN

, longue foutane des Mahométans. Maniéré
dont les Turcs s’habillent. V. 18. b.

ou pollen, le(Géogr.) golfe de la mer d’Alle-
magne. Monument des ravages de la mer. Les flots en fureur
le formèrent en 1277 & 1287 du côté de l’Oll-frife. Il fe
re
nra TruEmES

46-,*?’* JF- ™ 2
:iJULlCHENIUS

, Jupiter. Corrections à faire à cet article
de 1 Encyclopédie. Suppl. II. 732. a.

DOLLOND
, fes recherches en dioptrique. XVI. 48. b.

49 * a t b. Ses lunettes achromatiques. Suppl. I. 146. b. 147.
a, b. Suppl. III. 814. a, b.

DOLOPES
, anciens habitans de Scyros. XIV. 846. b.

DOLORIFÎQUES
, l’une des dix claffes de maladies. IX,

933 b.

DOM ou DON. (Hift. mod.) Origine de ce titre. Marque
de noblefle en Portugal. En ufage en France parmi certains
religieux. Son étymologie. A qui fe donnoit le titre de domnus.
Y. 19 a. Les religieux le prenoient par humilité aü lieu de
celui de dominus. Julia

, femme de Septime Sévere
, appellée

fur les médailles Julia domina. Ibid. b.

Dom. Obfervations fur l’étymologie & la maniéré d’écrire
ce mot. Remarque fur le titre de domna donné à la femme
de Septime Sévere. Suppl. II. 732. b.

DOMAINE public chez les Romains. Comment il s’accrut.
Quel ufage on failoit du revenu qui en provenoit. Géfar fut
le premier qui ofa s’en emparer. Sens de ce mot dans notre
langue. V. 19. b.

Domaine eminent
, droit du fouverain fur les fonds & biens

de fes l'ujets. Fondement de ce droit. V. 19. b. Douceur avec
laquelle le prince en doit ufer. Réglés à obferver fur cet
ufage. i°. Que les propriétaires foient dédommagés. 20

. Qu®
le monarque n’ufe de ce privilège qu’autant que le bien public
ly force.

3
0

. Qu’un prince ne difpenfe aucun de fes fujets
des charges auxquelles ils font tous allreints en vertu du
domaine éminent. Ibid. ao. a. 4

0
. Que les privilèges de ce

droit foient tempérés par l’équité. Ibid. b.

Domaine
,
propriété fondée , ou fur le droit naturel , ou

fur celui des gens , ou fur le droit civil. Domaine direét »

domaine utile, V. 20, b.

RRRr r-r



5*6 DOM
Domaine ancien

,
partie du domaine du roi. Le domaine .

cafuel & nouveau ,
par fucceffion de tems devient ancien.

Y. 2.0. b.

Domaine cafuel ,
oppofé au domaine fixe ou ancien : fie

fe confond avec lui après dix ans de jouiffance
,
ou par l’effet

de quelque édit ,
&c. V. ai. a.

Domaine congéable
,
commun dans la baffe Bretagne. Son !

origine. A quelles conditions le feigneur peut en dépofféder

le tenancier. Si ce domaine peut être réputé noble. Y. 21. a.

Domaine de la couronne. Son origine : il a commencé dès

l’entrée des Francs dans les Gaules. V. 21. a.

I. Nature du domaine & fes différentes efpeces. On diftin-

guoit autrefois en France le domaine public , compofé de

poffeflions attachées à la couronne ,
&c. & le domaine privé

qui étoit le patrimoine perfonnel du roi. Cette diftinélion n’a

plus lieu. V. 21. b. Autre diftinélion , en domaine ancien
,
qui

fe forma du partage que nos rois firent des terres conquifes

entr’eux & leurs capitaines ; & domaine nouveau
,
compofé

des biens qui ont été unis au domaine ancien. Les biens du

domaine confident ou en immeubles réels , ou en droits incor-

porels. Les immeubles réels donnent lieu à ces fubdivifions ,

engrand & petit domaine ; en domaine engagé ou non engagé.

Les droits incorporels fe fubdivifent en domaniaux par leur

effence ,
Ibid. 22. a. & autres qui ne dépendent que du droit

de juffice. Autres divifions du domaine. Ibid. b.

IL Privilèges du domaine : deux fortes : les uns font inhé-

rens à fa nature
,

tel eft celui de l’aliénabilité : les autres font

établis fur les difpofitions des ordonnances. Ces privilèges

peuvent avoir rapport ,
foit à la confervation du domaine

,

foit aux tribunaux où les caufes qui les concernent doivent

être traitées , V. 22. b. foit à la nature des aélions qu’il peut

intenter , & dont il eft exempt. Ibid. 23 . a.

III. Comment le domaine peut être conjervè. Précautions prifes

pour cet effet. V. 23. b.

IV. Comment il peut être augmenté. Par la réunion d’an-

ciennes parties ; & par l’union de nouvelles
,
qui peut fe faire

expreffément par lettres-patentes ,
ou tacitement en plufieurs

maniérés. V. 24. a.

V. Comment il peut être aliéné. i°. En faveur des puînés,,

fils de France
,
pour leur fournir un appanage : ufage qui

n’a pas toujours été obfervé. 2
0

. Par la néceftité de pourvoir

aux charges accidentelles de l’état : conditions fur lefquelles

cette aliénation peut fe faire. V. 24. b. Divers exemples d’alié-

nation du domaine. 3
0

. Par échange. Les ordonnances ont

mis cette efpece de contrat au rang des aliénations qu’elles

prohibent. Conditions néceffaires pour en établir la validité.

4
0

. Par libéralité. Ces dons font fujets à être révoqués : for-

malités qui le prouvent. Ibid. 23. a.

VI. Admïnifration du domaine. De tems immémorial les

biens du domaine ont été donnés à ferme. Les baux n’en

peuvent être faits pour plus de neuf ans. On a établi dans

chaque généralité des receveurs généraux
,
obligés d’acquitter

les charges aftignées fur leur recette , de telle forte que leurs

recettes & dépenfes font fixées par les états du roi. Quelles

font les charges que les poffeffeurs des biens domaniaux

doivent payer. V. 23. b.

VII. Jurifdiêlion du domaine. Un des privilèges du domaine eft

de n’être fournis qu’à certains juges royaux ,
à l’exception de

tous autres. Ces juges étoient autrefois les tréforiers de France ,

qui fe déchargeoiènt de ce foin fur des perfonnes verfées dans

la judicature. Le roi en 1388 donna deux adjoints aux tréfo-

riers qui étoient alors au nombre de trois. En 1412 ,
il fut

établi par le roi un confeiller-clerc du tréfor
,
pour juger avec

les tréforiers les affaires contentieufes du domaine. Bureau

des finances & chambre du tréfor. V. 26. a. Créations d’un

fécond & d’un troifieme confeiller du tréfor. Etendue de la

jurifdiêlion de la chambre du tréfor. Elle eut d’abord
( en

1496) le droit de connoître des affaires domaniales de tout

le royaume. Reftriélions apportées à ce droit par François I,

abolies par Louis XIII en 1627. Ibid. b. Enfin Louis XIV
a fixé en 1693 la jurifdiêlion du domaine en l’état où elle

fe trouve aujourd’hui. Matières qui forment la compétence

de la chambre du domaine. Ibid. 27. a. Appel des jugemens

de cette chambre au parlement de Paris. Ouvrages à con-

fulter pour connoître l’origine & compétence de la chambre

du tréfor. Ibid. b.

Domaine public préférable au fifc. V. 344. b. Dépôt créé

par Louis XIV. pour les doubles des inventaires des titres du

domaine , & les états de la confiftance
,
de la valeur & des

revenus du domaine. III. 788. b. Obfervations fur les enga-

gemens du domaine. V. 677. a
,

b. &c. Magiftrats établis pour

connoître du domaine. XVI. 600. a
,
A—602. a. Fondions

de la chambre des comptes pour la confervation des domaines

du roi 8c des droits régaliens. III. 784. b. De l’aliénation du

domaine : voyez aliénation. Confervateurs du domaine. IV.

34. b. Contrôleurs du domaine. 149. b. Engagifte du domaine.

V. 681. a. Chambre du domaine. III. 30. b. 36. a. Vicomte

du domaine. XVII. 239. b.

Domaine direel
,
engagé

, fixe , &C. &c. V, 28. a.

DOM
Domaine utile

,
oppofé au domaine dirett. V. 28. b. Voy. Utile.

Domaine
,
héritage : voyez ce dernier mot. Proportion

entre les prés & les champs dans un domaine bien monté.
/. I, 326. b.

OMANIAL. Office domanial. XI. 417. a

.

Juftice doma-
niale. IX. 94. a.

DOMBES. De la fouveraineté du pays de Dombes &
de fon confeil. IV.

3 .b. 6. a
, b. y. a. Hiftoire du parlement

de Dombes. V. 597. b. XII. 32. a. Chancelier de Dombes.
III. 94. a. Grands jours de Dombes. VIII. 894. a.

DOME.
( Archit.

) Les dômes de plans circulaires' & de
formes paraboliques dans leur contour extérieur font les
plus approuvés. Les dômes furmontés

, formés par un demi-
fphéroide font préférables à ceux qui font décrits par un
demi-cercle , lefquels paroiffent trop écrafés. V. 28. b. Conf-
truélion & ornemens des dômes. Le nom de dômes donné
quelquefois aux coupoles. Ibid. 29. a.

Dôme. Des combles en dômes. III. 664. b. XIII. 37. b.

38. a. Côtes de dôme. IV. 303. a. Tour de dôme. XVI.
434. b. Efcalier autour du dôme des chartreux à Lyon.
Suppl. II. 869. b.

DOMESNESS
, ( Géogr. ) capitale du duché .de Cour-’

lande. Obfervations fur un banc de fable qui commence à
fa pointe. Fanaux que la ville de Riga entretient fur le cap ,

l

pour préferver les navigateurs du péril que leur préfent©
cet écueil. Suppl. II. 732. b.

DOMESTIQUE , nom commun à plufieurs officiers de
la cour des empereurs à Conftantinople. Les rois & empe-
reurs de la race de Charlemagne avoient pour domeftiques
les perfonnes les plus diftinguées de l’état- Les éleêleurs font
regardés comme officiers domeftiques de l’empereur. V. 29. b.

Domefiiques dans l’églife de Conftantinople. V. 29. b.

Dornefiiques ,
nom d’un corps de troupes dans l’empire

Romain. V. 29. b.

Domeflique ,
adj. Affaires domeftiques

; heure de la jour-
née à laquelle les Romains y vaquoient. XVII. 236. a. Cou-
tumes domeftiques. IV. 416. a. Dixme domeflique. 1094. b.

Juftice domeflique. IX. 94. b. Robe domeflique des Romains,
XVI. 370. a. Vol domeflique. XVII. 440. a.

Domefiiques , ferviteurs. Loi touchant les domeftiques
qui fervent en France. Vol domeflique. Maîtres refpon-
fables des délits de leurs ferviteurs. Ordonnance du roi

fur les livrées. V. 29. a. Demandes que peuvent former
les domeftiques fur leurs gages. Donations dont ils font ca-

pables. Libéralités que les maîtres en peuvent recevoir. Dans
quels cas leur témoignage eft rejetté ; dans quels cas il eft

reçu. Ibid. b.

Domefiiques à Athènes
, n’étoient point tenus fur le pied

d’efclaves. XII. 282. a. Pouvoir des maîtres fur leurs domef-
tiques. XIII. 558. b. Devoirs réciproques des maîtres & des
domeftiques. IV. 91 y. a. Condition & moeurs des domeftiques

dans les grandes villes où régné le luxe. XIII. 102. b. Réflexions

contre l’efclavage domeflique. Ibid. 103. a. Défenfe de pren-
dre des domeftiques qui n’aient des répondans par écrit. XIV.
137. a. Projet d’une taxe fur les domeftiques. XV. 381. b .

Domeflique chez les Anglois
, établi pour veiller unique-

ment à l’économie. V. 749. a. Les maîtres devroient favorifer

le mariage de ceux qui les fervent. Bel exemple d’humanité

envers les domeftiques. XIII. 103. a.

DOMFRONT , ( Géogr. ) ville en Paffais , au canton du
Bocage ,

au pays de Houlme
, à l’extrémité des diocefes

d’Avranches & de Bayeux. Ses révolutions. Hommes célébrés

nés à Domfront ,
ou dans fon voifinage. Suppl. II. 733. a.

DOMICILE. Circonftances qui confirment un véritable

domicile. V. 30. b. Ceux qui ne font pas maîtres de leur vo-
lonté ,

ne peuvent fe choifir un domicile. Outre le domicile

de fait
,
on peut avoir en outre un domicile de droit ou de

dignité. Le domicile du roi
, de la famille royale , &c. eft

cenfé être en la ville de Paris. Où eft le domicile d’un évêque.

Ibid. 31. a. Les meubles & droits mobiliers fuivent le domi-

cile. C’eft la loi du domicile que le mari avoit au tems du
mariage qui réglé les droits que les conjoints n’ont pas pré-

vus par leur contrat. Les exploits doivent être fignifiés à per-

fonne ou à domicile. Ibid. b.

Domicile aêluel
,
ancien , des bénéficiers

, civil
, contrac-

tuel ,
conventionnel ,

dernier , de dignité , de droit
, élu ,

V. 31. A de fait, de fait & de droit, légal, matrimonial,

momentané , naiffant , naturel d’office
, d’origine , ftatuaire.

Ouvrages à confulter. Ibid. 32. a.

Domicile ,
habitation , maifon , féjour , demeure : différence

entre ces mots. VIII. 1 y. a. Eleêlion de domicile. V. 4 3 9. a. Juge

du domicile. IX. 17. A Tranflation de domicile. XVI. 33 3.

DOMICILIÉ. Différence entre un citoyen & un domicb

lié. III. 489. a.

DOMINANT. Fief dominant. VI. 703. a. Seigneur do-

minant. XIV. 894. b.

DOMINANTE. ( Mufiq. ) La dominante & la tonique

font les deux cordes qui conftituent le ton. Accord de la do-

minante. Dominante dans le plain-chant. L’auteur d’un ou-*



DOM DON ni
Vfâge intitulé , Expofetion de la théorie & de la pratique de la

mujique
5
prétend que dans cette baffe fondamentale , ut

, la ,

re
, fol , ut

, fa , Jî , mi ,
la , re

, fol ,
ut , les notes ,

la
,
ut

,

fa , fi ,
mi 3 la ,

n’appartiennent point au mode d'ut , & ne

font d’aucun mode. V. 32. b. Ce fentiment réfuté. Ibid. 33. a.

Dominante
,

c’eft la corde à laquelle convient le mieux

l’accord de feptieme. IV. 1030. a. Sous-dominante. XV.
417. b. Deux différentes maniérés d’employer l’accord de

fous-dominante. V. 79. a.

DOMINE j
pierre de

, ( Hïfl.nat.) efpeee de pierre qui fe

trouve dans une riviere de i’iûe d’Amboine. Ses cara&eres.

V. 3

3

.a.

DOMINER
, ( Gramm. )

l’efprit impérieux ou de domina-

tion dans les princes , dans les peres
,
dans les maris &

dans les femmes , annonce toujours ou peu de génie , ou
peu de vertu. Exemples concernant les princes. Suppl. II.

733 -

DOMINGUE
, (

Saint) montagne de cette ifle
, dans la-

quelle des fleuves femblent fe perdre. VI. 869. a. Plaine

deSaint-Doiningue, appellée Véga-réal. XVI. 868. b. Des terres

de cette ifle, & de l’effet des pluies fur ces terres. Suppl. III.

591. b. IncUgoteries dê Saint-Domingue. 586. b. év. Maladie
nommée épian , à laquelle les habitans font fujets. V. 775.
I. Prêtres nommés bohitis

,
autrefois établis dans cette ifle.

IL 293. a.

DOMINICAINS , tirent ce tloiïl de Dominique de Guz-
man

, né en 1170. Il jetta les premiers fondemens de fon

ordre en Languedoc. Premier couvent des dominicains en

France. Leurs progrès dans ce royaume. Habit de ces reli-

gieux. Etendue & célébrité de cet ordre. Ils tiennent pour la

doétrine de S. Thomas. Ils font inquiflteurs en différens pays.

V. 33. b.

Dominicains
, voyez JACOBINS. On les a aufli nommés

prêcheurs. XIII. 279. b. Les généraux des dominicains ont

«été long-tems comme inquiflteurs nés dans la chrétienté. VIII.

773. a. Théologiens que cet ordre a produits. I. 663. b. Que-
nelle des dominicains avec les cordeliers. VIL 284. a. Mona-
flere que les dominicains poffedent dans le lieu où naquit

Cicéron. XVII. 273. b.

DOMINICAINES
,

religieufes de l’ordre de faint Domi-
nique. Tiers-ordre de dominicains & de dominicaines. V. 3 3. b.

DOMINICAL
, ( Hifi. eccl.

)
linge dans lequel on recevoit

le facrement de l’euchariffie. V. 3 3. a.

Dominicale, oraifon , XL 349. b. Sentiment des brow-
iiiftes fur cette priere. IL 446. a.

Dominicales ou homélies. Ufage des dominicales dans les

premiers flecles de l’églife. D’où vint la coutume de tirer

des textes pour les quatre grandes fêtes
,
enfuite pour les

fêtes des faints
,
enfin pour tous les dimanches. V. 34. a.

Dominicale y lettre
,
Ion ufage dans le calendrier. Change-

ment de la lettre dominicale d’année en année. Retour du
même ordre de lettres au bout de 28 ans. Origine du cycle

folaire. Maniérés de trouver la lettre d’une année propofée.

Changement arrivé dans l’ordre des lettres dominicales
,

par la réformation du calendrier , fous Grégoire XIII. V.
34. b. Indication d’une table de toutes les lettres dominicales

,

depuis Jefus-Chriff jufqu’en 1800. Ibid. 35 .a.

Dominicales ,
lettres , explication néceifaire pour bien enten-

dre la diftribution des lettres dominicales dans le cycle folaire.

IV. 588. a. Table qui indique la lettre dominicale, qui répond
à chacune des années du cycle folaire dans le calendrier

julien. Changement que fit à cette table Grégoire XIII
, en

réformant le calendrier. Ibid. b. Table du cycle folaire & des

lettres dominicales , depuis l’année grégorienne 1700 ,
juf-

qu’à 1800. Moyen de faire une table générale. Obl’ervatisns

fur la table perpétuelle des lettres dominicales qu’on trouve
dans la chronologie de Wolf. 389. a. Pourquoi l’année biffex-

ïile a deux lettres dominicales. IL 264. a. Table des lettres

dominicales pour chaque année , depuis J, C. jufqu’au 19
e

fiecle. Suppl. III. 373. &c.

DOMINIQUE , l’une des Antilles. Solphatere ou foufriere

qui fe trouve dans cette ifle. V. 3 3. a.

Dominique
, ( la

) efpeee de ferpent de cette ifle. XV.
,10 7. b.

Dominique Vencuiraffé , (Sairar)VI. 833. A
Dominique

, ( Saint ) premier inquifiteur général , commis
contre les Albigeois. VIII. 773. a.

DOMINIQUIN
, ( Dominico Zampieri , dit le) peintre. V.

j

327. b.

DOMINIS
, {Marc-Antoine de

) archevêque de Spalato.
XV. 427. b.

DOMITIA ,
loi. IX. 639. b. Voie domitia. III. 273. b.

XVII. 420. a. Cirque de domitia. III. 476. b.

DOMIT IüN ,
Flavius

, ( Hifi. rom.
)

fils de Vefpafien &
frere de Titus

,
fut leur fucceffeur à l’empire. Hiffoire de fa vie

& de fon régné. Suppl. IL 733. a.

Domitien. Régné de cet empereur. XIV. 333. b. Son luxe.
VIII. 639* Son palais. IX. 892. b. Statues qu’il exigeoit
pour lui-même. XV. 500. b. Il releye le temple de Jupiter

j

capitolin. IX. 67. a. Combat donné fur Peau fous cet empe-
reur. XI. 60. b. Confeil tenu à l’occafton d’un turbot dont on
lui avoir fait préfent. XVI. 73 i.b.

DOMMAGE
,
perte , dam. Différence entre ces mots. IV,

6x4. b. Dommage caufé par les animaux
, 789, a. dans une

terre cultivée. Suppl. I. 197. b. Des loix fur les dommages
faits par les animaux. 499. a

,
b. Loi finguliere établie par

un roi de Suede contre ceux qui avoient fait du tort à quel-
qu'un. 647. a. Dommage caufé involontairement. IV. 792.a.
Réparation de dommage. VIII. 670. b.

Dommages & intérêts. Maximes de droit
, relatives à ce

fujet, V. 33. b. Maniéré d’en fqœr la femme. Dommages &
intérêts perfonnels. Dommages oc intérêts rééls. Ibid. 36. a.

Dominâtes & intérêts
,
déclaration de

,
IV. 692. a.

DOMPTE VENIN. Cara&eres &Affages de cette plante,’
- V. 3 6. a. Voyei AsCLÉPIAS.

DOMU
, (

Botan.
)
efpeee de bambou. Suppl

.

I. yyi.b.

DON

,

préjent: différences entre ces fyiionymes. V. 36. b.

Don abfolu , en ufage dans le Hainaut. Droit du feigneur.

fur Ct- don. V. 36. b.

Don ckarïtatif V. 36. b .

Dons corroîupables. Loi des Athéniens contre cette forte d&
dons

,
rendue plus ngoureufe par les décemvirs. Séveres

défenfes faites aux juges à cet égard
, à Rome & enfuite en

France. Ordonnance de Philippe-le-bel fur cet objet en
1302. V. 37. a. Ancienne formule du ferment des chanceliers

de France & autres officiers royaux , fur les dons corrompa-
blés. Ordonnance d’Orléans de 1360. Celle de Moulins»
Celle de Blois. Auteur à confulter. Ibid. b. Voyez Présent.
Don gratuit. Origine de ceux que certains pays d’état paient

au roi tous les trois ans. Don gratuit ordinaire &. extraordi-

naire. V. 38. a.

Don gratuit du clergé. Dons charitatifs , aides , dixièmes on
décimes. V. 38. a. Contrat de Poiffy. Deux engagement que
prit le clergé par ce contrat. Origine des rentes affignées fur le

clergé. Origine des dons gratuits
,
dans le fens où ce terme

s’entend aujourd’hui. Ibid. b. Diverfes fùbventions faites au
roi par le clergé , depuis le contrat de Poiffy. Ibid. 39. aa

Jufqu’en 1693 , on s’étoit peu fervi des termes de don gra-

tuit; mais ils furent plus fréquemment employés dans la fuite.

Ibid. 40. a. Suite des fùbventions ou dons gratuits accordés
parle clergé en diverfes circonitances. Ibid. b. Impofidon faite

fur le clergé en 1730. Ibid. 42. a.

Dons gratuits. Ceux du clergé & des provinces d’état. IL
243. A Lettres de dons gratuits. IX. 421. b. Les dons gratuits

diftingués des décimes depuis le contrat de Poifly. IV.
676. b.

Don mobile
,

d’ufage en Normandie , n’eft point dû de
plein droit. En quoi il confiffe. V. 42. a. Reftri&ions fur cer

don. Il n’efl: point réciproque. Réglemens à cet égard. Auteurs
à confulter. Ibid. b.

Don mutuel. Différence entre le don mutuel & la donation
mutuelle. Origine de ce don. V. 42. b. Pourquoi il a été intro-

duit. Conditions requifes pour la validité du don mutuel.
Formalité que doit obferver le furvivant donataire mutuel ,

pour obtenir délivrance du don. V. 43. a. Auteurs à confulter.

Ibid. b.

Dons de noces
,
en chambre garnie. III. 61. b. Don appelle

chapeau de rofes. 174. a
, b. Don de noces & de furvie

,
ftipulé

fous le nom de coffre: 603. a. Don de noces
,
pro ofeulo.

XL 68 o. b. Les dons & avantages ne font pas réalifés

par les fiançailles
, fi le mariage ne fuit pas. VI. 661. a.

V. 48. b.

Dons du roi. De quels biens le roi peut difpofer en dons ou
libéralités. V. 43. b.

Don
, ( Géogr. ) voyeç TanaÏS.

DONATAIRE. Obligations impofées à l’héritier donataire.’

III. 200. a. Difculüon des donataires. IV. 1033. b. Donataire
indigne. VIII. 679. b. Donataire ingrat. 745. b. Co-donataires»
III. 387. b.

DONATIF
, ( Hifi.anc.) différence entre donatif Sccon-

giarium. V. 44. a.

Donatif. Obfervations fur ce qui eft dit dans cet article s

de Julia Pia
, femme de l’empereur Sévere. Suppl. IL

734- b.

Donatif
, ( Hifi. eccl. d'Angl,

) bénéfice donatif. A qui

appartient le droit de conférer les chapelles qui n’ont

point été fpiritualifées. Chapelle donative & non préfen-

table. Droit des rois d’Angleterre de fonder une chapelle

libre. La collation d’un évêché eft un donatif. V. 44.^.

DONATION. Ordonnance des donations, publiée en 173 i.

Qui font ceux qui ne peuvent donner. A qui on ne peut don-

ner. V. 44. b. Exceptions. Quelles font les chofes qu’on peut

donner. Ibid. 43. a.

La capacité de donner fe réglé par la coutume du domi-
cile du donateur ; mais l’âge auquel on peut donner tels biens 3

la qualité & quotité des biens qu’on peut donner
, les per-

fonnes auxquelles on peut donner
3

fe règlent par la loi du
lieu où font les biens»



'5*8 DON '

. Formalités & conditions de la donation. Ibid. % Diverfes
efpeces de donations entre-vifs. Toute donation doit avoir
Ime caufe légitime. Formalités intrinfeques des donations en*-

îre-vifs : la tradition , l’acceptation
, l’infinuation. Ibid. 46. a.

Donations dans lefquelles l’acceptation n’eft pas néceffaire'
Donations qui ne font pas fujettes à infinuation. Ibid. b. Otî
doit fe faire l’infinuation. Effet du défaut d’infmuation. Quel-
les perfonnes ne peuvent exciper du défaut dïnfmuation.
Ibid. 47. a. Effet de la donation entre-vifs

, lorsqu’elle eft

revenue de toutes fes formalités. Dans quels cas les dona-
tions peuvent être révoquées. Effet de cette révocation.
"Ibid. b. Lorfque les biens laiffés par le donateur ne fuffifent

pas pour la légitime des enfans
,
le fupplément de la légitime

le prend fur les donations. Prescription en faveur des dona-
taires contre les légitimâmes. Ibid. 48. a.

Donation. Différence entre dation & donation
5 IV. 64 a.

è. entre don mutuel & donation mutuelle. V. 42. b. 50. a.

Acceptation d’une donation. I. 68. a. Charges d’une dona-
tion. III. 2,00. a. Confirmation d’une donation. 853. a. Da-
tions que les Romains faifoient à leurs femmes. V. 68, a. La
donation faite par un fiancé à fa fiancée entre les promeffes
& le mariage

,
eft nulle

, fi les noces ne s’enfuivent pas. VI.
660. a. Vr^rS. b. Infinuation des donations. VIII. 789.a, b.

Des donations quefont les novices. XI. 259. b. Donation’de
iurvie. XV. 697. a.

Donation alimentaire.K quelles perfonnes elle peut fe faire.

V. 48. a. Voye{ AliMENS.
Donation anténuptiale. Conftantin-le-grand ordonna le pre-

mier qu’elle feroit révoquée^ en cas que le mariage n’eût pas
lieu. V. 48. b. Voyei Fiançailles.

Dondtion en avancement d’hoirie , eft toujours faite en dédu-
üion fürla fucceflion du donateur. V. 48. b.

Donations des biens préfens & à venir. La nouvelle ordon- !

fiance les annulle , même pour les biens préfens. Exception.
V.48.*.

t

Donations à caufe de mort. Elles étoient permifes chez les
Romains ; mais l’ordonnance de 173 1 les a abrogées

, excepté
selles faites par contrat de mariage. V. 49. a.

Donation à caufe des noces
, permife

, & ainfi nommée |par

Juftinien. Sur quelle raifon cette permifîion fut fondée. Prin-
cipes qu’on fuivoit par rapport à ces donations. V. 49. a. Filles

tombèrent en non-ufage fous les derniers empereurs de Con-
ftantinople

, & on leur fit fuccéder l’augment de dot. ibid. b.

Voyei Dot.
Donation à charge de retour. Dans quel cas elle a lieu. V.

49 - b-

Donation entre conjoints

,

prohibée. V. 49. b.

Donationpar contrat de mariage : étendue que peut avoir cet

aâe. V. 49» b.

Donation en faveur de mariage. Elles font ordinairement
faites par contrat de mariage

,
elles peuvent l’être aufli par un

aâe féparé fait avant la célébration. V. 49. b.

Donation mutuelle

,

différente du don mutuel & de la dona-
tion réciproque. V. 50. a.

Donations pieufes , voyez le code fait par Aubert le Mire.

V. 50. a.

Donations pieufes , ( Code des
j

III. 572. a. A qui appartient

le droit de procurer l’exécution d’une donation pieufe. VI.

2,32. b.

Donation réciproque , différente de la donation mutuelle. V.
50. a.

Donation rémuniraloire , aflujettie à la formalité de l’infinua-

tion
,
quoiqu'elle foit une forte de paiement. V. 50. a.

Donation de furvie ,
ufitée dans certaines provinces de droit

écrit. Auteur à confulter. V. 50. a. Voye

^

Survie.
Donation univerfelle , auteurs à confulter. V. 50. a.

DONATISTES. Leur origine à Carthage l’an 311 , à

Foccafion de l’éleélion de Céciiien pour là chaire épifcopale ,

à laquelle s’oppofa Donar. V.
5 o, a. Douât condamné à Rome

par le concile d’Arles & par un édit de Conflantin. Erreurs

des donatiftes. Leur politique & leurs perfécutions. Formi-
dables par leur nombre , ils fe diviferent enfuite. Si les dona-

siftes étoient Ariens. Ils ont été connus fous divers autres

noms. Ibid. b.

Donatif.es. Pourquoi ils rebaprifoient les catholiques. XIII.

839. b. Prédicateurs qu’ils envoyaient. L 181. a. Seéle de
donatiftes appellés circoncellions ou Jcotopites. III. 4 «8. b.

DONATO , fculpteur. XIV. 830. *.

DONAVERT ,
{Géogr

. j correétion à faire à cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. 11 . 734. b.

DONCASTER , ( Géogr.
) ville d’Angleterre. Diverfes

obfervations fur ce lieu. Suppl. IL 734. b.

DONDIS , auteur de l’horloge de Padoue. VIII. 299. b.

DONJON^(Fortifie. ancien.) étymologie de ce mot. V. 5
i.a.

DONNE. Anaiyfe de l’ouvrage de ce doéleur fur le fuïcide.

XV. 64o.b.

DONNÉES. Traité d'Euclide fur les données. Ce mot a

été tranfporté dans la phüofophie , la médecine , &c. V. 5 1 . a,

Foyei Suppl. L 386. a % è.

D O R
DGNNEGÂL , ou Dmgal (Géogr.) comté d'Irlande. Dî-

Verfes obfervations fur ce pays. Suppl, II. 73 4. b.

DONNER. Ufage dfe ce mot dans le commerce
, la marine& le manege. V.

5 1. b.

DONT. Obfervarion grammaticale fur ce mot. XIÎÎ
45 S- «•

DONZELLE
, (Ichthy.

) defcrîptiôn âe et poiffon. Qualité
de la chair. Donzefle jaune. V. ei.b.
DONZERRE

, ( Canal de
) Suppl. IL 189. b.

DOOM’S-DaV-BOOK
,
{HM. d’Angl. ) livre du jour

du jugement. Dénombrement exaÔ & fèvere , fait par ordre
de Guillaume I. Quand & comment il fe fit. V. 52. <2. Ce
livre fut mis dans la chambre du tréfor royal

, & fert de loi
dans plufieurs différends. Utilité d’un tel dénombrement.
Mauvaifes Vues qui le firent entreprendre à Guillaume.
Ibid. b.

DORADE ou Doradille
, herbe dorée

, (Botan.) deferip-
fion de oétte efpece de capillaire. V. 51. b. Lieux où elle
C
S
0Ît

'f?
e8 propriétés apéritive & diurétique. Maniéré d’en

ufer. Ses excellens effets. Ibid. 33. a.

Dorade. Defcription de ce poiffon. V. 53. a. Celle des
Antilles eft vorace. Comment onia prend. Qualité de fa chair.
Ibid. b.

Dit rade. Defcription de fa mâchoire. Dent de ce poiffon
pétrifiée. IV. 435. a. Poiffon de mer très-reffemblant à la
dorade. XV. 428. b.

DORADO , ville imaginaire d’Amérique. X. 48. a.
DORDRECHT, (Synode de) I. 696%. VlL 735. *. Ré-

f/exion ae Martinius fur ce fynode. XVII. 584. b. Décifion de
»ce fynode fur la prédeftination. XIII. 273. b.

DORÉ. Papier doré & argenté. XI. 861. b.

DORÉE. Defcription de ce poiffon. Pourquoi il eft
appellé poifTon de S. Pierre. V. 54. a. Qualité de fa chair.
Ibid. b.

Dorée, loi. IX. 659. b.

DORER fur cuir. Maniéré d’opérer. Defcription de la
preffe dont on fe fert. V. 34. b.

Dorer. Maniéré de dorer en or moulu. Maniéré de dorer en
or en feuilles. V. 55. a.

Dorer fur bois. Régîemens fur cette profeffion. V.
a. Sur la maniéré d’opérer , voyeç DORURE.
Dorer

, en terme de tireur d’or. Maniéré d’opérer. V.

Dorer fur tranche, Defcription de ce travail. V. 55, a.
Dorer. Differentes maniérés de dorer 3 voye{ Dorure.Dorer chaud. III. 252. b. Préparation qu’on donne au bois

qu on veut dorer. V. 630. a. Blanc des doreurs fur bois. II.
270. b. Maniéré de reparer les defauts de la dorure faite avec
1 or moulu. 353’ a ’ Comment les doreurs bruniffent l’or,

450. b. Moyen d’appliquer l’or & l’argent fur le verre. XVII.
xoo. a , b. xoi. a y b. Maniéré de dorer la porcelaine. Suppl.
IV. 510. b. Quelques outils des doreurs; bruniffoirs. H. 451,
a. Chevalet des doreurs fur bois. III.

3 to.b. Différents couteaux
pour toutes fortes de doreurs. IV. 407. b. Fers des doreurs.
VI. 504.a. Voyei vol. IIL des planch. article Doreur.
DORES. Chevaliers defrés. A quelles perfonnes cet honneur

eft conféré. V. ^q.b.

DORGUE ,e(pece de poiffon, voyeç Épaulard.
DORIA

,
(André) cet habile navigateur fixa la naiflance

de la manœuvre. X. 49. a. Précis de fa vie. XI. 477 a
Services qu’il rendit à la ville de Gènes , fa patrie. VII.
576. a.

DORIDE, Tétrapole de la , XVI. 212. a.

DORIEN
,
(Mufiq. ) caradere du mode dorien. Platon en

permet l’ufage dans fa république. V. 55. b.

Dorien
, (Mode ) fon inventeur. Pollux dit que l’harmonie

dorienne eft au nombre de celles dont fe fervent les joueurs?
de flûte. Obfervations fur cepaffage. Suppl. IL 734. b.

Dorien : il eft parlé de ce mode. X. 905. a.

DORIQUE,
( Gramm.) diale&egrec. Quels peuples s’en

fervoient. Auteurs qui ont écrit dans ce diale&e. On le
trouve dans les inferiptions de plufieurs médailles des villes
de la gmnde Grece & de la Sicile. Réglés pour difeerner ce
dialeéte. V.

5 5. b.

Dorique , ordre

,

( Archit. ) XI. (no. a y b. Chapiteau
dorique. III. 179. Ornement du fuft. 651. b. Métopes de la
ffife. X. 470. a. Pourquoi plufieurs archite&es ne fe fervent dé
cet ordre que pour les temples. Ibid. Obfervation de Vitruve
fur cet ordre , auquel il femble donner la préférence fur
l’ionique. VIII. 880. a.

DORMANS
, ( Géogr

.

) bourg de Champagne fur la
Marne. Hommes célébrés dont il eft la patrie. Suppl. II.

73 5 * a‘

DORMANS
, ( Jean & Mille de

) Suppl. IV.
3 66 . a.

DORMANT
, terme de marine , de blafon

, d’art méchani-
que. Ses différentes fignifications. V. 56 a.

DORMELLE, bataille de , Suppl. IV. 19t. b.

DORMIR
, ( Jurifpr.) tant que le vaffal dort

,
le feîgneur

veillç. Quand ù cour fe levé le matin, elle dort l’après-

dîné.

%



DOT
dîné. Laiffer dormir fa nobleffe. Sens de ces maximes. V.
56. a.

Dormir. Laiffer dormir fa iiôbleffe. Obfervations fur Ce qui

a été dit à ce fujet dans cet article de l’Encyclopédie. XI. 169.

à , b. Nobleffe qui dort. 175. b. Tant que le vaffal dort , le fei-

gneur veille, &c. XVI. 875. a.

DORMITARE
, {

Lang, latine
) obfervations fur ce vers

d’Horace ,
quandoque bonus dormitat Hornerus. XV. 11. a.

DORNOCK
, ( Géogr,

)
ville de l’Ecoffe feptentrionale.

Suppl. II. 73 3. a.

DORONIC
, ( Botan.) cara&eres de ce genre de plante.

Ses racines propres à réfifter au venin
, à fortifier le cerveau

& le cœur. Cependant on dit que Gefner périt pour en avoir

pris à jeun. V. 5 6. b.

DORSAL
,
{Anau) mufcles de ce nom. Le grand dorfal

,

le long dorfal
, le moyen dorfal. Glande dorfale, V. 56. b.

Nerfs doffaüx. Ibid. 57. a. Voye^ Suppl. IV. 42. b.

Dorfal. Glandes dorfales. Celles qui régnent tout le long
de l’œfophage. Defcription du mufcle appelle le long dorfal.

Suppl. II. 375. a.

Dorfal. Phthifie dorfale. XII. 534. a. Confomption dorfale.

XV. 797. a.

DORSET.
( Thomas Sackville

,
comte de ) XV. 702. a. b.

703. a..

DORTOIR, ( Archit . ) difpofition que doivent avoir les

dortoirs. V. 57. a.

DORURE,
(
Art méch.) on ne vit de dorure à Rome

qu’après la deftruétion de Carthage-. Cet art encore imparfait

chez les Romains. V. 57. a. Avantages des modernes fur les

anciens dans la dorure. Celle des Grecs.

Dorure, premières dorures qui fe font faites à Rome :

progrès du luxe à cet égard. II. 159. b. Dorure en feuilles

employée dans les édifices publics 8c particuliers chez les

Romains. VIII. 659. a. Introduftion dans Rome de l’ufage

de dorer les lambris. IX. 226. b. i°. Maniéré de ddfer à
l’huile. Méthode angloife. Quelles fortes de dorures fe font

à l’huile. Ibid. b. 2
0

. Dorure en détrempe : ne peut être

employée en autant d’ouvrages que la précédente. Ibid. 5 8

.

a. Defcription de ce travail. Ibid. b. f. Maniéré de dorer
au feu, en or moulu, 8c en or fimplement en feuille. Ibid.

19 - a-

DORURE fur cuir , ou maniéré défaire les cuirs dorés { Art
mèchan. ) defcription de différentes manœuvres que ce tra-

vail exige. Suppl. II. 735. b.

Dorure d’or moulu ( Art méch.') prix de l’once de l'or

moulu 8c de l’or en feuilles. Defcription de la maniéré de
dorer en or moulu. Suppl. II. 737. b.

Amalgame par lequel fe fait la dorure du cuivre. I. 314. a.

Dorure à l’or moulu. XI. 529. a
,

b. Dorure avec l’or en
poudre, ibid. b. Voyez vol. III. desplanches , article Doreur.

Dorure fur parchemin
,
maniéré de l’exécuter. Manière de

dorer la tranche des livres. Celle de dorer fur cuir. V. 59. ê.

Procédé fuivant lequel on parvient à retirer l’or qui a été

employé fur le bois dans la dorure à colle. Ibid. 60. a.

Dorure des cartons pour écrans
,
des papiers d’éventails

, &c.
,VII. 523. b. Voye£ Cartonnier dans le vol. des planches.

Dorure , matières en or ou argent employées dans les

étoffes riches. V. 60. a.

Dorure , étoffes en dorure. VI. 39. b.

DOS
, voyei Épine. V. 801. a. Mufcles dorfaux.

3 6. b.

Tranfverfaires du dos. XVI. 364. a.

Dos du cheval. ( Maréch.) Suppl. III. 381. a. 387. b.

398. b.

Dos d'âne , ( Marine ) fes dimenfions. V. 60. b.

Dos
,
diverfes fignifïcations de ce mot employé dans les

arts 8c métiers. V. 60. b.

DOSE, ordinaire des remedes peu aélifs. Celle des reme-
des plus énergiques doit être plus exa&ement déterminée.
.V. 60. b.

DOSITHÉE
,
précis de fa vie : feéle qu’il fonda chez les

Samaritains. IX. 28. a. Voye? l’article fuivant.

DOSITHÉENS
, ( Hifl. eccl.

) feéle parmi les Samaritains.
Ils demeuroient le jour du fabath dans la poflure où ce
jour les furprenoit. V. 60. b. Leurs fentimens par rapport
au mariage. Le tems où vivoit Dofithée leur chef eft_ incer-
tain. Etendue de fa feéte. Accufations formées contre lui.

S. Epiphane croit qu’il fut maître de Sadoc , chef des Sad-
ducéens. Ibid. 61. a.

DOSSIER, ( Jurifp. ) Ufages des procureurs par rapport
aux doffiers. Dans les appellations qui fe portent au parle-
ment , on enferme dans des facs les pièces enveloppées d’un
doffier. On change la fufcription du doffier fuivant l’état de
l’affaire. Cote du doffier. V. 61. b. Voyeç Cote.

Dossier
, ( Serrurerie ) efpece de chape. Son ufage : diffé-

rentes fortes de doffier. V. 62. a.

DOT, {Jurifp.) divers fens^ de ce mot. V. 62. b.

Dot de la femme. Chez les Hébreux
,
les hommes étoient

obligés de conffituer une dot aux filles qu’ils époufoient
,
ou

à leurs peres. Exemple de Jacob
, de Sichem, de David.

Tome I,

D O U
Cette loi encore obfervée par les Juifs, Les Lacédémo-
niens

, les Thraces, les peuples du nord en ufoient de même,
Raifon de cette loi. Quotité de cette dot. Chez les Germains,
le mari dotoit fa femme

, & en recevoir un préfent. En
Allemagne

, aujourd’hui les femmes apportent une dot à
leurs maris, mais fort, modique. L’ufage des Romains à cet
egard étoit de recevoir une dot de leurs femmes, & de
leur faire une donation à caufe de noces. V. 62. L Cet
ufage continué chez les Grecs depuis la tranfktion del’em-
pire. Chez les Gaulois le mari 8c la femme fe réciproquoient
une dot égale. Ufage obfervé chez les Francs fous la pre-
mière 8c fécondé races de nos rois. Formules anciennes de
ces confiitutions de dots faits par le mari. Origine du douaire.
De la dot que la femme apporte à fon mari. Majorien en
438 déclara nuis les mariages contra&és fans dot. Ibid. 63. a.
Cette loi reffreinte par Juffinien. Les papes ordonnèrent que
les femmes feraient dotées. L’églife gallicane fuivit cette
ordonnance. Les prêtres ne bénifibient point le mariage en
France, fans être affurés que la femme fût dotée. Aujour-
d’hui la dot n’efl point de i’effence du mariage. Privilèges de
la dot dans les pays de droit écrit, 8c dans les pays coutu-
miers. Biens dotaux, paraphernaux: réglemens pour la quo-
tité des dots chez les Romains. Anciens réglemens pour les
dots des filles des rois de France

,
ibid. b. 8c pour celles des

particuliers. Hortenfe Mancini
, ducheffe de Mazarin

, avoir
eu en dot vingt millions. Dans les pays de droit écrit, le
pere eft obligé de doter fa fille. Divers cas prévus par la
la loi

, relatifs à la dot. Aâüon du mari pour demander paie-
ment de la dot. Ibid. 64. a. A qui appartiennent les revenus
8c l’adminiffration de la dot ; le mari ne peut aliéner la dot.
Sort de la dot après la diffolution du mariage. Ibid. b. Ce que
le mari ou fes héritiers peuvent en retenir. Privilèges de la
femme pour la répétition de fa dot fur les biens de fou
mari. En pays coutumier , la mere 8c le pere font égale-
ment obligés de doter leur fille. Tous les biens que la femme
apporte en mariage fout cenfés dotaux. Des intérêts de la
clôt. De la reffitution de la dot. Titres du digefte 8c no-
velles qui traitent de la dot. Ibid. 63. a.

Dot , chez les Juifs le mari donnoit la dot à fa femme*
XI. 181. b. Les anciens Francs achetoient leurs femmes :

fous les deux premières races en France, les maris ne rece-
vaient point de dot de leurs femmes. VI. 478. a. Détails
L,r la maniéré dont les loix romaines avoient pourvu à la
fûreté des biens dotaux des femmes XVI. 880. b. Augment
de dot. I. 875, a. Origine de cet ufage. V. 68. b. Âmeu-
bliffement d’une partie de la dot. I. 337. b. Confignation de
la dot. IV. 46. a, b. Conffituer en dot. 61. b. Conffitution
de dot. 62. a. Fonds dotal. VII. 32. b. Femme indigne de
fa dot. VIII. 679. b. Si la mere eff obligée de doter fes filles.

X. 380. a. Réalifation des deniers dotaux. XIII. 828. a.

Dot du mari. V. 63. b.

Dot , ou dotation religleufê. On diffingue trois tems fur les
dotations religieufes : le premier dans lequel il étoit défendu
de rien exiger. Défenfes du fécond concile de JNicée, du
concile de Tours

, du troifieme concile général de Latran
,

du concile de Trente. V. 63. b. Dans le fécond tems , ii

etoit défendu aux novices de difpofer de leurs biens au profit
du monaffere. Ordonnances d’Orléans 8c de Blois , du concile
de Sens, de celui de Tours. Divers réglemens relatifs à
cet objet. V. 66. a. Le troifieme tems eff celui qui a fuivi
la déclaration du roi du 28 avril 1693. Expofé de cette
déclaration. Ibid. b. Autres obfervations fur cette matière.
Livres à confulter. Ibid. 67. a. Voye£ Novice.DOTATION d'une églife. Les biens qui en proviennent,
diftingués de ceux qu’elle a acquis. V. 67. b.

Dotation d'une églife. V. 424. a. Devoir du fondateur de
redoter fon églife lorfqu’elle eff pauvre. VII. 73. b. L’évê-
que ne peut autorifer une fondation que l’églife ne foit dotée
fuffifamment. 76. a.

DOTÉES /filles, leur rappel à fucceffion. XIII. 795. a
,
b.

'

DOTERELLE
, ( Ornith.

) defcription de ce oifeau. Ma-
niéré de le prendre aux filets. V. 67. b.

DOUAIRE, {Jurifp.) condition du douaire de la femme.
Raifons de fon etabliffement. Il n’eff ufité que dans les pays
coutumiers. V. 68. a. Différence entre l’augment de la doc
8c le douaire. L’ufage du dotiaire vient des Gaulois, 8c fut
confirmé par leurs plus anciennes loix. Ce qui donna lieu à
la jurifdiétion eccléfiaftique de connoître du douaire. Céré-
monie qui en eff réfultée. Quotité du douaire réglé par
Philippe Augufte* Ibid. b. Réglement de Henri II, roi d’An-
gleterre

,
fur le même objet. Quotité du douaire dafls les

provinces en-deçà de la Loire, 8c dans les provinces au-*

delà. Si le douaire préfix n’eft pas ftipulé, la femme prend
le douaire coutumier. Quotité du douaire coutumier à Paris.

La femme renonçant à fon douaire, les enfans font cenfés

y renoncer auffi. V. 69. a. Sur quels biens fe prend le

douaire coutumier. Quel eff celui du fécond mariage. Ibid, b

.

Le mari ne peut rien faire au préjudice du douaire de fa

femme. L’hypotheque pour le douaire eff du jour du con-
S S S s s §
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traï ou du. mariage. Ordre du droit du douaire avec les

autres droits. Il n’y a ouverture au douaire que par la mort

naturelle du mari. Cas où la femme ne fe remarie pas
,
où

elle fe remarie , où elle eft privée de ion douaire. Diverfes
conventions par rapport au douaire. Droits & charges de

;fa femme par fon douaire. Ibid. 70. a. Diverfes autres cir-

conftances fur cet objet. Du douaire des enfans. On ne peut
être héritier & douanier. Ibid. b. Comment on fixe la part

des enfans dans le douaire, &c. &c. Ibid. 71. a.

Douaire

,

origine du douaire. V. 63. a. Obfervations fur

le douaire. X. 108. b. Douaire préfN. XIII. 283. b. Douaire

des veuves' des pairs. XI. 765. .a. Du douaire des femmes
chez les Turcs. X. 11$. b.

Douaire accordé
,
en bordelage , conventionnel ou préfix

,

coutumier ou légal , divis ,
demi-douaire. V. 71. a. Douaire

égaré , entier
,

en efpece
,
du mari

,
mi-douaire

,
douaire

ouvert
,
plein

,
propre aux enfans

, fans retour
,
réverfible

,

viager. Ibid. b.

ÛOUANNE ,
trois bureaux en France portant le nom de

douanne
,
celui de Paris, celui de Lyon, celui de Valence.

L’ordonnance de 1687 fur les fermes, réglé ce qui eft de la

régie des bureaux des fermes. Marchandées qui rendent la

douanne de Lyon confidérable. Etabliffemens de Charles

IX. Réglement de Henri III. Tarif particulier. Où fe lèvent

les droits. Droit de garde des marchandées. Douanne de

Valence, fon tarif particulier. Douanne de Paris. Ses tarifs.

Difpofitions des différens bureaux de provinces. V. 72. a.

Bureaux de conferve. Les marchandées doivent être con-

duites directement aux bureaux
,
&c. Perceptions des droits

d’entrée & de fortie. Les ballots ,
&c. ne doivent être

ouverts qu’au dernier bureau de la route. Obligations des

négocians & des voituriers par rapport aux bureaux dans le

tranfport des marchandées. Ibid. b. But de l’établiffement

des douannes. PerfeCtion des arrangemens pris en France à

l’égard des douannes. M. de Montefquieu cité fur ce fujet.

Ibid. 73. a.

Douanne
,
étymologie de ce mot. Etabliffement des douan-

nes. IX. 17. a. Droits des douannes, réglé à fuivre dans

la maniéré de les établir. III. 697. b. Obfervations fur les

tarifs des douannes. XV. 9x4. a. Contrebande des douan-

nes. IV. 130. a. Principaux commis des douannes, parti-

culiérement de celle de Paris. III. 701. a. Directeur géné-

ral des comptes à la douanne de Paris. IV. 1027. a. Du
poids du roi dans cette douanne. XII. 858. b. Gagne-deniers

de cette même douanne. VII. 422. b. Confeillers de la

douanne à Lyon. IV. 28. a. Douanne de Valence , réflexions

fur fon etabliéement. XVI. 813. b.

DOUANNIER en Perfe. III. 326. b.

DOUAY
,
hiftoire de fon parlement. XII.

5 3. a.

DOUBLAGE , double-cens , double-taille. Difpofitions

des coutumes d’Anjou, V. 73. a. & du Maine , fur cette

forte de droits. Ibid. b.

Doublage
, en marine, en imprimerie, en manufacture en

foie.V. 73. A
DOUBLE. ( Géom.) R.aifon double & fous-double. Point

double : ouvrages à confulter. IV. 74. a.

Double. Nombre double en puiffance. XI. 204. a.

Double,
(
Mujîq.)

addition à cet article de l’Encyclopé-

die. Suppl. IL 73 8. b.

Double-corde. Double-crochet. Double-mordant. Double-

©Ctave. Double-triple. Suppl. II. 738. b.

Double feuille , (
Botan. )

caraCteres de ce genre de plante.

V. 74. a.

Double marcheur
, ( Zoolog. ) efpece de ferpent. Lieux

où on le trouve. V. 74. a.

Double
, ( Jurifp. ) difpofitions que contiennent les loix

Romaines fur cette matière. Paiement du double. Offre du

double. Peine du double. V. 74. a.

Double aBion

,

celle qui tendoit à faire payer le double ;

V. 74. a. celle qui dans un contrat produit aCtion refpeCtive

envers les contraCtans ; celle qui produit deux aérions diffé-

rentes en faveur de la même perfonne.Ibid. b.

Droit d’août. Droit ufité dans la province de la Marche.

¥. 74- h.

Double-cens y coutume de Mehun-fur-Evre; cellede Hefdin.

N. 74. b.

Double du furcens. Double devoir. Double droit. Double
écrit ou fait double. V. 74. b.

Double emploi

,

ordonnance de 1667, fur les faux em-
plois

,
parmi lefquels peuvent être comptés les doubles em-

plois. V. 73. a .

* Double lien
,
parenté par double lien , privilège qu’elle

donne dans certains pays. La diftinCtion du double lien étoit

inconnue dans l’ancien droit romain. V. 75. a. Comment
elle commença à être introduite. Difpofitions de quelques

loix touchant le privilège du double lien. Ibid. b. Par l’expofé

de ces loix il paroît que ce n’eft point Juftinien qui a intro-

duit le premier le privilège du double lien , déjà établi par

les empereurs Léon & Anthémius ; mais qu’il n’a fait que

D O U
Î'étendre. Les enfans des freres germains excluent -ils les
enfans des freres confanguins ou utérins ? examen de cette
queftion. Ibid. 77. b. Introduction en France du privilège de
double lien , vers la fin du douzième fiecle. Les coutumes
fur cet objet partagées en dix claffes différentes. Ibid. 78. a.

Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Double.
( Mufiq. ) Différence des doubles aux brode-

ries ou fléurtis ( Voyez Broderie. ). Double-croche. Dou-
ble-fugue. V. 78, a. Précepte de M. Rameau fur ce fujet.
Ibid. 79. a.

Double canon renverfé
,
vol. VII des pl. Mufique

,
planch. 8.

Double emploi
, ( Mufiq. ) ouvrage à confulter fur le

double emploi. Ses réglés & fes ufages. Un des principaux
eft de pouvoir porter la fucceflion du mode diatonique juf-

qu’à l’oCtave, V. 79. a.

Double emploi : exemple
, vol. VII. des planch. Mufique ,

planch. 8.

Double-o&ave. V, 79. a.

Double. Ailleurs qui portent ce nom. V. 79. b. Voye£
Doubler.
DoüBle-GOUPE

, (
Coupe des pierres

) defcription de cet

appareil. V. 79. b.

Double-EOND
, ( Manufi. en foie ) forte d’étoffe. Explica*

tion de ce qui concerne la figure du poil de l’armure. V. 79. b.

Voyei Lustrine.
DOUBLÉ.

( Arith. & Algeb.) Raifon doublée : dans une
progreflxon géométrique

,
le premier terme eft au troifieme

en railon doublée du premier au fécond. Il ne faut pas con-

fondre la raifon doublée avec la raifon double : ni la raifon

fous-doubiée avec la fous-double. V. 80. a.

DOUBLEMENT
, fiubfl. En matière d’eaux & forêts , on

peut d’une feule enchère faire le tiercement & demi-tierce-

ment
, ce qui s’appelle doublement. En fait d’adjudication

des fermes du roi , le doublement eft de fix fois le montant
de la première enchère. V. 80. a.

DOUBLER
, (

SpeSlacle ) ufage qu’il faudroit faire des
aCteurs en fous-ordre 3 i°. les exercer beaucoup pour les

rompre au théâtre ; 2
0

. tirer avantage de ce nombre d’ac-

teurs pour l’embelliffement du fpeCtacle & fur-tout pour
donner du mouvement aux. choeurs. V. 80. b.

Doubler les rangs
,

les demi-files & les files ,
en terme mili«

taire. V. 81. a.

Doubler les rangs. XIII. 789. a ,
b. Doubler les files. VI.

794. a. Comment les Grecs doubloient les rangs & les files.

Suppl. III. 43. b. Comment on doubloit la hauteur de la

phalange fans former un plus grand nombre de rangs. Ibid.

Voye

1

ÉVOLUTIONS.
Doubler, en terme de marine , de blondier, de cirier ,

de manege
,
de relieur, de manufacture en foie. V. 81.

Doubler
, (

Manege ) voyeç dans les planches
,
plan de

terre de la maniéré de doubler : doubler large : doubler
étroit , vol. VII. des planches. Manege, pl. 17.

DOUBLETS
,
fauffes pierreries , maniéré de les faire. V.’

81. a.

Doublet
,
inftrument des blondiers ; fon ufage. V. 81. b.

Doublet

,

inftrument du faifeur de cardes. V. Si. b.

Doublet

,

terme des jeux de billard & de triCtrac. V. 81. b.

DOUBLETTE
,
jeu d’orgues. V. 8 x . b.

DOUBLURE
, ( Orfiev. ) défaut qui provient de la fonte

& du mal forgé des métaux. Doublure fie dit auffi de l’or ou
ou de l’argent qui revêt intérieurement les tabatières d’écaille,

de vernis ou autres. V. 82. a. — Doublure dans le fer , voyeç_

Suppl. III. 1 4. a.

DOUBLURE
, ( Fabriq . des arm.) défaut qui vient d’une

foudure manquée. Quelle en eft la caufe. Suppl. IL 738.b.

DOUC
,
efpece de finge

,
décrit vol. VI des planch. Régné

animal
,
pl 21.

DOUCE-AMERE, {Botan.) voyc^ Dulcamere. Diffé-

rens noms de cette plante. Son caraCtere générique. Enu-
mération de vingt-quatre efpeces de morelle grimpante ,

avec leurs variétés. Suppl. II. 739. a. Obfervations fur ces

efpeces
,
lebr culture , les ufages qu’on en peut tirer pour

la décoration des bofquets. Defcription particulière de la

morelle grimpante à tige d’arbriffeau
,
tortueufe & défar-

mée
, à grappes terminales ,

dont les feuilles fupérieures font

figurées en lance. Defcription de la morelle grimpante

d’Amérique ,
à feuilles ondées , & très-profondément décou-,

pées. Ibid. 740. b.

DOUCEUR
, (

Bell, lettr.
) dans une langue , dans le ftyleJ

Suppl. III. 303. a.

DOUCHE. {Chirurg.) Utilité des douches dans certai-

nes maladies. Celles des eaux de Bareges , de Bourbon ,
du

Mont d’or
, de Bourbonne ,

de Plombières. Machine inven-

tée à Paris pour adminiftrer les divers bains médicinaux. V.

82. a.

Douche. Article fur ce fujet. Suppl. I. 757. b . De l’ufage.’

de la douche dans les bains. X. 53 S. a ,
b. 540. b. 541. a.

Douches employées pour les maladies des chevaux. Yç

209. b.
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DOUGLAS , (

Jacques )
fon explication de la chaleur

animale. III. 33 . a ,
b. Objections contre fon fyftême VIL

<32,2. b. 323. a, b. &c. Correftions faites à ce fyftême.

325. a
,

b. C’eft à lui qu’on doit le renouvellement, la

théorie fondamentale & la pratique de la taille au haut

appareil. VIII. 68. b. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I.

404. b.

DOUJAT, (
Jean )

jurifconfulte.XVï. 453. a.

DOULEUR ,
chagrin , triflcjj'e , âjjli£Uon

,
défolation ; mots

’fynonymes , leurs différences. V. 82. b. Beau paffage des

tufculanes de Cicéron , où il définit les fynonymes corref-

pondans de la langue latine. Ibid. 83. a.

Douleur. Comment fe font formées nos idées de plaifir

& de douleur. I. 46. b. La douleur & le plaifir femblent ne

différer que par des nuances. VIII. 277. a. Efpece d’infen-

fibilité que produit quelquefois l’excès de la douleur. 788.

a. Intonation par laquelle la douleur s’exprime. 827. b. Genre
de muftque propre à exprimer la douleur. III. 387. b. Nos
perceptions de douleur ne dépendent pas de notre volonté.

XV. 24. b. Signes extérieurs de douleur. 41 1. a , b.

Douleur.
, (

Médec.
) il fufht qu’une partie reçoive dans

fa compofition un plus grand ou un moins grand nombre
de nerfs pour qu’elle foit fufceptible de douleur plus ou

moins forte. Utilité de la douleur. Elle a lieu de trois ma-
niérés : ou lorfque la fenfation dans un organe eft abolie ,

ou feulement diminuée, ou lorfqu’elle s’exerce avec trop

d’intenfité. V. 83. a. Il eft impoffible d’exprimer en quoi con-

fifte la nature de cette perception. Le fentiment de la

douleur eft l’effet de quelque affe&ion dans les nerfs. Si

elle dure trop ou ft elle augmente confulérablement, elle

produit folution de continuité dans les nerfs affeftés. Ibid. b.

Un changement dans le cerveau fans qu’aucun nerf foit

bleffé
,
peut aufli produire la douleur. Maladies dolorifiques

caufées par la feule fenfibilité de l’organe commun des fen-

fations. On peut comparer de tels effets à ce qui fe paffe

dans les délires de toute efpece. Ibid. 84. a. Quatre efpeces

de douleur. Ibid. b.

i°. Douleur tenfive. Sa caufe. Divers exemples. La dou-

leur qui furvient lorfqu’un nerf ou un tendon font à demi

coupés ou rongés
,

eft de cette efpece. La diftenfion des fibres

nerveufes peut être produite par une caufe interne. Divers

noms que prend la douleur tenfive. V. 84. b.

2°. Douleur gravative. Celle que fait éprouver la fatigue

aux voyageurs à pied. Stupeur gravative. V. 84 . a.

3
0
. Douleur pulfative. Sa caufe. Elle a principalement lieu

dans les parties où il fe fait une grande diftribution de nerfs :

douleur lancinante. V. 85. a.

40
. Douleur pongitive. Sa caufe. On l’appelle auffi téré-

brante
,
fourmillement, prurigineufe

,
mordicante. V. 85.

a. Les mouvemens inquiets
,

les infomnies
, la fievre

,
les

convulfions , le délire , la fureur font fouvent l’effet de

grandes douleurs. Elles fufpendent les fecrétions & excré-

tions. Enfin elles caufent quelquefois la gangrené. Difficulté

de connoître le fiege de la caufe de la douleur. Ibid. b. Une
douleur qui affeéle un organe principal eft très-pernicieufe.

Quelle eft celle qu’on regarde comme moins mauvaife. Les
douleurs fervent quelquefois à annoncer un bon effet dans

les maladies aiguës. Douleurs fymptomatiques. Celles qui

diffipent après la fievre ou après quelque évacuation. Efpeces

de douleurs dangereufes. Ibid. 86. a. Remedes. Régime conve-

nable. Ce qu’il faut faire quand la douleur provient d’une

trop forte diftenfion ; lorfqu’elle provient d’une matière

©bftruante ,
d’une matière âcre

, ou enfin d’un corps étran-

ger. Quelquefois on ne connoît pas
,
ou on ne peut pas dé-

truire la caufe de la douleur. Le feul remede alors eft de
rendre les nerfs affectés , infenfibles ; ce qu’on peut obtenir

par la feftion, au moyen du feu ; ufage des anciens méde-
cins & des afiatiques ; ou au moyen de la compreffion. Si

l’on ne peut détruire le nerf, on doit ôter au cerveau le fen-

timent de la douleur , ou par les narcotiques avec certaines

précautions. Ibid. 87. a. ou par les antifpafmodiques affo-

ciés aux narcotiques. Ibid. b.

Douleur. Efpece de douleurs appellées épreintes. V. 83 6 . a
,

b. Douleur ftimulante. XV. 521. a. Effets de lafaignée dans
les douleurs violentes. XIV. 5 1 2. b.

Douleur, ( Myth .) correction à faire à cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. IL 741. a.

DOUMER , fa balance d’effai. Suppl. I. 739 .b.

DOUTE. Doute effeftif, doute méthodique. Celui de Def-
cartes. Ses exceptions i°. en faveur des vérités révélées, V. 87.

b. & de l’obéiffance due aux loixdefon pays
; 2 0

. à l’égard de
la conduite; à l’égard de fes propres pallions. Inutilité du
doute de Defcartes , en ce qu’il ne réforme rien dans la

nature des idées : il eft même impraticable. Sa prévention
en faveur des idées innées. Le plus grand fervice qu’il nous
a rendu a été de nous avoir laifle l'hiftoire des progrès de
fon efprit. Le doute de Defcartes eft bien différent de celui

des Sceptiques. Ibid. 88. a. Difficulté de douter, fur- tout
f

pour les efprits bouillans. Différence entre le doute 6c l’igno- i
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rance. Quels doutes feroient déraifonnables ou même im-
poffibles. Contradiction où tombe Montaigne dans le juge-

. ment qu’il prononce entre les Pyrrhoniens. Ibid. b. Chaque
aCtion que fait un Pyrrhonien dément fon fyftême. Frivolité
du fubterruge qu’emploient ces phiiofophes pour jùftifier la
contradiction qui fe trouve entre leur conduite & leurs
opinions. Danger du doute des Pyrrhoniens dans la fociété.
Ibid. 89. a. Ce doute n eft pas feulement contraire à la re-
cherche de la vérité

,
il eft de plus indigne de l’homme. Bon

mot de Pyrrhon pour fauver une inconféquence. Ibid, b

.

Doute de Socrate , de Platon , d’Arcéfilas & de Carnéade
*

qui font les principaux académiciens. I. 50. a
,

b. 51. b. Doute
moins outré de la nouvelle académie. 51. b. Doute des phi-
iofophes fceptiques : comment iis le juftifioient. V. 831. b.
XIII. 608. a, b. &c. Du doute de Defcartes. V. 833. a.
Circonftances qu’il faut fe rappeller pour en juger raifonna-
blement. II. 7x9. a. Ce doute ne tomboit point fur des
principes de conduite. 720. a. Fondement & utilité du doute
de ce philofophe. 721. b. Doute prefcrit par le chancelier
Bacon. II. 9. a. Doute où nous laiffe notre ignorance fur
l’exiftence des objets extérieurs. Suppl. IL 930. a. Voyez
Exiflence. Du doute fur les caufes de piufieurs effets phyfî-
ques. Suppl. IV. 320. a. Caufes de doutes par rapport aux
faits qui nous font atteftés. IV. 431. b. 452. a. Intonation
par laquelle le doute & le diffentiment s’expriment. VIII.
827. b. Voyez Pyrrhonifme.

Doute
,
figure de Rhétorique. Doute fingulier qui fe trouve

au commencement d’une lettre de Tibere
,
citée par Tacite.

Belle réflexion de cet hiftorien. Le doute & la perplexité font
le langage de la nature daff; une confcience bourrelée. V.
90. a.

DOUTEUX
, Incertain

, Irréfolu. Synonymes ; leurs dif-
férences. V. 90. a.

Douteux. Cliofes douteufes. III. 373. a. Confcience doip-
teufe. 902. b. Genre douteux en terme de grammaire. VIL
392. a

,
b.

DOW,
( Gérard ) peintre. V. 324. a.

DOUVE
, terme d’hydraulique

, de relieur , de tonne-
lier. V. 90. a.

Douve.
( Tonnel.

) Partie des douves qu’on appelle jable.
VIII. 426. a.

DOUVRES
, ( Géogr.

) ville maritime d’Angleterre. Sa
fituarion, Son état dans les anciens teins. Son état préfent.
Observations fur fon château. Canon remarquable dans fon
arfénal. Port de Douvres. Suppl. II. 741. à.

Douvres

.

Ancien phare de cette ville. XII. 489. a.

DOUWING,
( Ichthy.

) deux efpeces de poiffons de ce
genre

, nommés citvifch
, Suppl. II. 448. a

,
b. & coitade.

499- a
•> b.

DOUX , Bénin
, Humain , Indulgent.

( Synon

.

) Suppl, ni.
873. b.

Doux.
( Chymie

) Enumération des matières végétales
douces

:
par cette douceur il faut entendre une qualité d’un

corps qui le rend éminemment propre à la fermentation
fpiritueufe

: qualité que n’ont pas les fubftances animales
,

dont le goût eft le plus analogue à celui des corps doux
végétaux. V. 90. b.

Doux.
( Métallurgie ) Mine douce. Métal doux. V. 90. b.

Doux en matière médicinale & en pharmacie. V. 90. b.
L’auteur examine fi les alimens doux font de qualité échauf-
fante ; s’ils font cauftiques

; s’ils opèrent I’épaiffiffement des
humeurs; s’ils font bilieux; s’ils produifent des vers dans
les corps. Préceptes fur l’ufage des alimens doux. i°. Ils
conviennent aux perfonnes délicates

, Ibid. 91. & dont lame
affranchie des paffions vulgaires n’eft doucement remuée que
par des affeâions intellectuelles. 2

0
. Les gens deftinés aux

travaux pénibles ne fauroient s’accommoder des alimens
doux. '3°. Les perfonnes qui ont les organes de la digefiion
relâchés doivent les éviter. 4

0
. Quatre efpeces de doux

,

leurs ufages. Ibid. b. Sentimens d’Hyppocrate & de Galien
fur biffage des doux. Vertus médicinales des corps doux :

purgatifs lubréfians ou lénitïfs. Bons pèéloraux
, propres à

calmer la toux ou à guérir les rhumes de poitrine. Ils fer-
vent auffi à mafquer les remedes défagréables au goût. Ibid.

92. a.

Doux.
(
Mujique

) Les Italiens écrivent dolce & plus con;-
munément piano. Cependant quelques-uns mettent de la dif-

férence dans le fens de ces deux mots. V. 92. b.

Doux
, du ftyle doux. VI. 863. b. Suppl. III. 303. a.

Doux
, en terme de maréchal

, à la monnoie , & en
terme de teinture. V. 92. b.

DOUZA.
( Jan ) Obfervations fur la vie & le earaéïere

de cet homme célébré. IX. 431. b. 432. a.

DOUZAINE
,
Sergent de la

,
XV. 87. a

,
b. &c.

DOUZIEME
, ( Mujique ) offave de la quinte. Toute,

corde fonore rend avec le fon principal
, celui de la douzième

V. 92. b.

DOXOLOGIE. (
Théolog.

) Les Grecs diftinguent la grande
& la petite doxologie. Origine des diyerfes formules de la
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petite. V. ça, a. Celle-ci n’a pas toujours été uniforme dans

les églifes catholiques. Comment elle fut confacrée par le

quatrième concile de Tolede en 533. L’églife grecque s’en

fervit quelque tems. Ancienne doxologie tirée des conftitu-

tions apoftoliques. Différence entre hymnologie & doxologie.

On ignore les auteurs de la grande doxologie
, Ibid. 93. a.

qui eff très-ancienne. Les afcetes la chantoient à l’office du
matin. Ufage qu’on en a fait dans diverfes églifes. Ibid. b.

Voyez Gloria patri.

DOYEN. On appelloit decanus celui qui commandoit à

dix foldats, ou un juge qui rendoit la juftice à dix villages.

Doyens chez les empereurs de Conftantinople. L’églife eut

aum fes doyens. V. 9 3. b.

Doyen
, voyez Decànat & Decanus. A qui eft conféré ce

titre dans les compagnies laïques. IV. 661. b.

Doyen d’âgei Origine de la plupart des dignités eccléfiaf-

tiques. Privilège du doyen d’âge
, qu’il faut diftinguer du doyen

d’ancienneté. V. 93. b.

Doyen d’ancienneté. Il différé du doyen en charge. Il eft or-

dinairement appellé l'ancien. V. 93. b.

Doyen des avocats ,
des bourgeois

, des cardinaux
,
d’une ca-

thédrale. V. 94. a.

Doyen d’un 'chapitre. L’inftitution de la dignité de doyen
dans les églifes paroît remonter jufqu’aux premiers fiecles

de l’églife. Il étoit appellé primicerius. Quoiqu’à la tête du
chapitre , le doyen n’eft pas néanmoins du corps du cha-

pitre. Etendue de fes fondions. Doyens en dignité dans les

églifes régulières. Le concile de Cologne
,
tenu en 1260 ,

diftingue les doyens des prévôts réftdans dans la cathédrale.

V. 94. a. Comment il s’eft trouvé plufieurs doyens dans

un même chapitre. Jurifdi&ion & pouvoir du doyen. Sa place

n’eft pas éledive. Il exerce
,
au nom du chapitre

, toutes les

fondions curiales envers fes membres. Ses autres fondions.

Ibid. b. Affemblées extraordinaires du chapitre au refus ou
en l’abfence du doyen. Reftridion du droit du doyen au

chapitre ,
s’il n’eft pas chanoine. Le doyen a double voix

pour la nomination aux bénéfices. Ouvrage à confulter fur

les doyennés eccléfiaftiques. Ibid. 93. a.

Doyen en charge ,
différent du doyen d’ancienneté. V. 93. a.

Doyen du châtelet. V. 93. a.

Doyen d’une compagnie. V. 93. a.

Doyen du confeil. V. 93. a.

Doyen des confeillers , des confeillers-clercs. V. 93. a.

Doyen des doyens. V. 93. a.

Doyen des enquêtes. V. 93. a.

Doyen d’une faculté. Ceux des facultés de théologie , de

droit & de médecine , font confeillers-nés du redeur de l’u-

niverfité. Droit & office de celui de la faculté théologique.

Doyens de la faculté de droit. Ceux de la faculté de méde-

cine. V. 96. a.

Doyens de la grand’chambre. V. 96. a.

Doyen d’honneur. V. 96. a.

Doyen juge. V. 96. a.

Doyen ou maire. Doyen des maîtres des requêtes. V. 96. a.

Doyen d’un monaflere. V. 96. b.

Doyen du parlement. Les confeillers laïcs ont toujours été

maintenus dans le droit de décanifer feuls en la grand’cham-

bre ,
à l’exclufion des confeillers-clercs. Aux parlemens de

Befançen , de Touloufe ,
de Bordeaux , de Dijon ,

l’ufage eft

le même que dans celui de Paris. Cependant celui de Dijon eft

précédé par l’abbé de Citeaux. Avantages de ce doyenné.

V. 96. b. Exemples contre l’ufage dont on vient de parler

dans le parlement de Rouen. On tient qu’il en eft de même
au parlement de Provence. Les confeillers-clercs peuvent

auffi décanifer dans ceux de Metz & de Grenoble. Les ec-

cléfiaftiques peuvent pofféder dans ceux de Bretagne & de

Pau des charges de confeillers laïcs & décanifer à leur tour.

Ibid. 97. a.

Doyen des prifons. Défenfe faite aux doyens des prifons

,

&c. de rien recevoir des prifonniers , ou de les maltraiter.

V. 97. a.

Doyen de quartier. V. 97. a.

Doyen rural. Chaque diocefe divifé en deux , trois ou

quatre doyennés ruraux. Les doyens font archiprêtres de la

campagne ;
mais d’une inftitution moins ancienne que celle

des archiprêtres des villes
,
comme il paroît par les conciles

d’Aix-la-Chapelle en 836 , V. 97. a. de Pavie en 830 ;
par

le capitulaire de Carloman
,
en 883. Leon IX defigne en-

core les doyens ruraux fous le titre d’archi-prêtres. Conciles

du treizième fiecle
,

qui règlent leurs droits & fondions.

Les conciles de Milan établirent à leur place des vicaires

forains des évêques. Ibid. b. Les doyens ruraux font appellés

dans les décrétales archi-pretxes de la campagne. Difcipline

préfente de l’eghfe Gallicane. Les droits &. fondions des

doyens ruraux font réglés par les ftatuts de chaque diocefe.

Leurs fondions les plus ordinaires. Leur nomination appar-

tient à l’évêque & à l’archidiacre conjointement. La claufe

de leur commiffion eft qu 'elle ne vaudra que tant qu il plaira

à l’évêque. Ibid'. 98. a. Voyez Mémoires du clergé.

D R A
Doyen rural

,

Archi-prêtre de la campagne. I. 616. a. Les
archi-prêtres & doyens ruraux paroiffent avoir fuccédé aux
chorévêques. III. 373. b.

Doyen urbain. V. 98. a.

D R
DRABÎCIUS

, ( Nicolas ) fameux enthoufiafte du dix-;

feptieme fiecle. XV. 340. b.

DRACO
, fils d’Hyppocrate. X. 268. a.

DRACON
,
légiflateur d’Athenes. VII. 908. b. IX. 648. b.

Ses loix. Suppl. I. 671. a.

DRACUNCULES ou Dragonneaux.
( Médecine ) Les

enfans atteints de cette maladie font ordinairement très-

maigres. Figure de ces ver?. Ils naiffent de la fuppreffion de
la tranfpiration infenfible. Douleur qu’ils excitent. V. 98. b.

Leremede contre ces vers eft de plonger les enfans dans l’eau
tiede ou de les frotter avec du miel. Autres remedes. Ce
qu’il faut faire quand ces vers font trop abondans. Maladie
finguliere en Egypte , dans l’Inde & les pays voifins

, ap-
pellée dracunculus. Ibid. 99. a. Les dragonneaux & le teenia

fe reproduifent par végétation comme le polype. Ulcérés
que caufent les dragonneaux de Guinée ; vers qui affedent
les pieds des habitans de ce pays. Ibid. b.

DRACONITES ou Dracontia. Fables débitées fur cette

efpece de pierre , qu’on croit être 1’ajlroïte. Ce qui pouvoit
la rendre merveilleufe au peuple. La defeription que Pline

donne du dracontia ne paroît point avoir de rapport avec
celle de l’aftroïte. V. 99. b.

DRAGÉE. {Fond. Art méch.) Elle fe fait à l’eau ou au
moule. Maniéré de fondre la dragée à l’eau. Celle qui pro-
vient de cette manœuvre fe trouve quelquefois creufe &
par conféquent perchplus promptement la vîteffe qui lui eft

imprimée par la poudre. V. 100. a. Maniéré de faire la dragée
coulée au moule. Ibid. 10 1. b. La fabrique des balles ne dif-

féré de celle des dragées que par la grandeur du moule.
Ceux qui font ces ouvrages s’appellent bimblotiers. Ibid.

102. a. Table des différentes fortes de balles & de dragées
fabriquées à l’eau. Ibid. b.

Dragée. Fourneau des faifeurs de dragée. VII. 233. a. Ma-
chine deftinée à adoucir les angles des dragées. X. 813. a.

Voye^ vol. V. des planch. Fonte de la dragée.

Dragée.
( Confif. )

III. 836. a. & vol. III. des planch.

Article Confifeur ,
planch. 3.

DRAGEOIR
, ( Horlog. )

efpece de filet ou de rainure ,

qui fert à faire tenir enfemble deux pièces , comme le cou-
vercle du barillet de la montre & fa virole

, &c. V. 102. b.

DRAGME. Quoiqu’on ait regardé la dragme des Grecs
équivalente au denier romain

, valant quatre fefterces , il

y a cependant quelque différence. La dragme pefoit neuf
grains plus que le denier. En quel fens l’un & l’autre étoient

à-peu-près égaux dans le commerce. V. 103. a. Evaluation

de la dragme attique avec nos monnoies. Les médecins
comptent une dragme poids pour la huitième partie d’une

once ; mais l’once n’a pas le même poids en tout pays.

La dragme des Juifs valoit un demi-ficle, & la didragme un
ficle. Son empreinte. Ibid. b.

Dragmes d’Athenes ,
X. 649. a , b. XI. 308. b. d’Alexan-

drie & de Babylone. X. 631. b. 632. a.

DRAGON, ( AJlronotn . ) conftellation. V. 103. b.

Dragon. Moyen de connoître cette conftellation. Suppl.

II. 367. a.

Dragon. Tête & queue du dragon. Ces points ont un
mouvement rétrograde & une révolution de 19 ans. V. 103.

b. Voyez Nœuds.
Dragon , animal fabuleux. Defcriptions qu’en ont faites

les anciens. Ce qui peut avoir donné lien à ces fables. V.
104. a.

Dragon volant. { Zoolog.) XIIL 648. a.

Dragon, enfeigne militaire. V. 104. a.

Dragon ,
étendard de ce nom chez les anciens. VI. 41;

b. XIII. 139. b.

Dragon
,
fymbole. V. 104. a.

Dragon. ( Blafon )
Repréfentation de cet animal dans

l’écu. Suppl. IL 741. a. Fondions des dragons , félon les

poètes. Ibid. b.

Dragon, météore. Voyez Pompe de mer , Puchot
,

Trombe.

Dragon, tête de {Botan.') XVI. 199. b.

Dragon renverfé
,
ordre de chevalerie

,
qui ne fubfifte

plus. V. 104. a.

Dragon renverfé. (
l'ordre du ) Croix que les chevaliers por-

toient fur leur habit. San inftitution. Suppl. II. 741. b. Voye%

vol. IL des planch. Blafon
,
planch. 27.

Dragons
,
forte de cavaliers. Origine du nom. Leur pofte.

Ils font réputés du corps de l’infanterie. Leurs armes. Création

de ce corps militaire en France. A l’armée, ils font quelque-j

fois mêlés avec la cavalerie ;
quelquefois ils font corps entr’eux.

Leurs principaux officiers. V. 1Q4. b.

Dragons.
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Dragons. Général des dragons. VII. «jîf-

b» Ce qui le

trouve en cet endroit doit fervir de fupplement & de

ücation à l’article Dragons. Brigadier des dragons. IL 4 1 9'

Etendard des dragons. V. 71 i. b. VI. 43* u. Efcadrons de

dragons. V. 927. a. Cheval de dragon. VI. 81 x. a. Habille-

ment des dragons. VIII. 7. b. Leur équipement. 8. a. Leur

armement. 8. b. Outils ordonnés dans chaque compagnie de

dragons à pied. Ibid. Beface des dragons. 10. a. Leur uni*

forme. Ibid, b

.

Dragon volant
, (Artil.)

efpece de piece de canon.V. 104. b.

Dragon volant.
( Artifice )

Maniéré de le faire. IV. 377. a.

Dragon* maladie qui vientaux yeux des chevaux. V. 104. b.

DRAGONADE
,
voyez l’hiftoire du fiecle de Louis XIV.

fur une perfécution que la nation condamne unanimement

aujourd’hui. V. 103. a.

DRAGONEAUX,(MU.) voy. Vena-Medeni. XVI. 9 1 1. a.

DRAGUE
,
terme de marine. V. 105. a.

Drague , efpece de filet pour la pêche des huîtres. V. 105. a.

Drague 3 defcription de ce filet. XVI. 571. a. Drague pour

pêcher les huitres & coquillages. VIII. 343. a. XII. 224. b.

VIII. vol. des planches Pêche, pi. 3. 6.

Drague,terme de brafferie, d’hydraulique,de vitrier.V. 103. a.

DRAKE
, (

Jacques
)
fon explication de la diaftole du cœur.

III. 594. b. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I. 404. a.

Drake
, (

François
)
principaux événemens de la vie. XI.

53. a. Sa navigation dans la mer du Sud. Suppl. IL 134. b.

535. a , b. 136. a , b. 137. a
,

b. Tempête qu’il effuya au

détroit de Magellan. IX. 850. a. Capture qu’il fit dans le port

de Valparaifo. XVI. 826. a.

DRAME. Les anciens cOmprenoient fous ce nom la tragé-

die 1

, la comédie & la fatyre. Parmi nous les différentes

fortes de drame font la tragédie , la comédie ,
la pafforale

,

les opéras & la farce. Le cantiques des cantiques & le livre

de Job ont été regardés par quelques auteurs comme des

drames. Principales parties du drame , félon les anciens. Par-

ties acceffoires. Divifion des pièces de théâtre
,
félon les

modernes. Ibid. b. Parties accidentelles qu’ils ont retranchées.

Autre divifion de l’ancien drame en dialogue & en chœur.

Ibid. 106. a.

Drame. 1 °.Des drames anciens : ceux qu’on nommoit hila-

rodies & hilarotragédies. VIII. 2.08. a. Du drame fatyrique.

XIV. 7O2. b. Quatre pièces dramatiques d’un même auteur

,

nommées tétralogie. XVI. 210. a , b. Trois pièces, nommées
trilogie. 643. b. Les pièces de théâtre diftinguées chez les

Romains en togatce & palliauz. 369. a. Efpeces de drames

anciens appellés fottifes ou fotties. Suppl. IV. 8 1 2. a. Attellanes

& fatyres , voyez ces mots. Pourquoi les anciens employoient

le vers ïambe dans leurs pièces dramatiques. Suppl. IV. 984.

b. Titre des pièces dramatiques des anciens. XVI. 361. a.

Caufes qui s’oppoferent chez les Romains aux progrès du

vrai genre dramatique. XIV. 755. a. Drames connus fous les

noms de moralité & myfleres. Voyez ces mots. Tragédies &
comédies que compofoient certains philofophes dü Pérou. I.

317. b. 20 . Divifions du drame. Divifion dupoëme dramatique

ancien ; le prologue , l’épifode , l’exode & le chœur , voye

1

ces mots. Autre divifion
,
en protafe ,

épitafe
,

cataftafe &
cataftrophe ,

dont vous trouverez l’explication à leurs articles

particuliers. Ce que les principaux aéleurs adreffoient aux

fpeélateurs quand la piece étoit finie. V. 799. a. De la divifion

du drame en plufieurs aéles. I. 115.E 116. a. Suppl. I. 153 .b.

Des entr’aâes. V. 726. b . Des fcenes. XIV. 753. a. 3
0

. Sujet &
intrigue. Du fujet. XV. 644. a. De l’expofition dramatique. Suppl.

IL 91 6 b. Suppl. IV.
5 3 5 . a. Du commencement. Suppl. II.

5 26.

a ,
b. De i’aélion. Suppl. I. 136. b. &c. De l’intrigue. VIII.

846. a.Suppl. III. 638. b. Nœud du poëme dramatique.XI. 18

a, b. Drames épifodiques. V. 815. a. Défaut dans le fujet

appellé polymythie. XII. 944. b. 4
0

. Du dénouement. IV. 831.

a, b. 832. a
,

b. 833. a. XII. 373. a
,

b. Révolutions. Suppl.

IV. 640. b. De la reconnoiffance. XIII. 860. b. Suppl. IV.

591. a
,

b. &c. Voye^ suffi Catastrophe. Achèvement.
Suppl. I. 144. a

,
b. 5

0
. Des perfonnages. De leur caraélere.

II. 667. a, b. Suppl. II. 230. b. Des mœurs. X. 61 1. b. 6 12.

a ,
b. Suppl. III. 947. a, b, &c. Des paillons. XII. 147. b.

148. b. Des fentimens. XV. 58. b. 6°. Du dialogue. IV. 936. b.

Suppl. II. 709. u, b
,
&c. Narrations

,
récit. XI. 183. b. XIII.

853. b. Des tirades. XVI.
3 39. b. Observations fur les à parte.

I. 522. a. Suppl. I. 481. b. 7
0

. Du fiyle. XV. 552. b. Du choix

des images. Suppl. III. <564. b. Pourquoi le poëme dramatique

eff écrit en vers. Suppl. IV. 964. a , b. Réflexion fur la ma-
niéré dont M. de la Motte a prouvé que les vers n’étoient pas

efientiels aux pièces de théâtre. VII. 769. a. 8°. De la vrai-

jemblance. Suppl. IV. 996. a, b. Difficulté de faifir la nature.

Suppl. IV. ai. b. Des trois unités. XVII. 401. b. 404. a.

Suppl. IV. 990. a
,

b. Du vrai. 482. a
,

b. De l’introduélion

des êtres furnaturels. IX. 798. b. 799. a. Voyei Merveilleux.
Art que le .poète doit fuivre pour faire illufion. VIII. 557.
a. Suppl. III. 560. b. 9

0
.
Quelques objervations fur Vart de la

compofition dramatique. Continuité qu’il faut obferver. IV.

*17, a. Des convenances & bienféances. Suppl. I. 888. b.

Tome I

,

|

Comment le pôete doit allier le goût du fiecle avec les beauté^

indépendantes de l’opinion, & modifier les mœurs des nations

d’où il tire fes fujets
,
par celles du peuple pour lequel il tra-

vaille. Suppl. II. 586. a, b. Des fituations intéreffantes. SuppL
III. 627. b

, &c. L’aélion qui donne beaucoup à la pantomime
fournit moins à l’éloquence : inconvéniens qui en réfùltent,

Suppl. IV. 232. a. Défauts choquans dans les ouvrages dra-
matiques. Suppl. II. 406. b. De la néceffité de ne point négliger
les réglés. XIV. 21. a. I0°. De la critique qui a pour objet Le

poëme dramatique. IV. 494. b. Préceptes que le critique eff cenfé
adreffer’au poëte/496. a

,
b. Comment on doit juger des pièces

de théatreçOQV. 146. b. Impreffion par laquelle il faut juger
de leur bonté morale. VIII. 607. a. Cas qu’on doit faire du
jugement du public fur une piece de théâtre. XI. 720. a

.

Voyei les art. POEME DRAMATIQUE & PIECES DE THÉÂTRE»
Drame,

( Mufiq . ) Raifons qui ont engagé à le partager

en récitatifs & en airs : muficiens célébrés qui ont perfectionné

la théorie du drame en mufique. X. 768. a. Sur cette efpece

de poème
,
voyeç Pqeme lyrique , Opéra.

DRANGUELLE, maniéré dépêcher à la dranguelle. Deux
fortes de dranguelle. V. 106. a.

DRANSES
,
peuples de Thrace qui s’affligeoient à la naift

fance de leurs enfans , & fe réjouiffoient de la mort des
hommes. L’opinion d’un peuple fur le malheur de la vie

, n’eft

que l’effet d’un mauvais gouvernement. V. 106. a.

DRAP, en toile. XVI. 379. b. Drap de Cordillat. IV. 239»
1

a. Voyei Draperie.
Drap mortuaire

,
celui qu’on nommoit peplus. XII. 3 24. A

DRAPANS
,
ouvriers fabriquans les draps. V. 106. b.

Drapant
, infiniment de papeterie. V. 106. b.

DRAPEAU
,

chez les Romains
,

n’étoit d’abord qu’une
botte de foin : on le fit enfuite de drap. Il eff plus grand que
l’étendard

, & ne fert qu’à l’infanterie. Chaque compagnie
avoit autrefois fon drapeau & fon enfeigne

, ce qui n’eff pas
aujourd’hui. Les drapeaux d’un bataillon doivent toujours

refler enfemble. Sous quelle garde ils demeurent quand le

régiment n’eft pas campé. Ufage du drapeau blanc dans chaque
régiment. V. 106. b. Qui font ceux qui portent les drapeaux.
L’enfeigne 11e doit jamais abandonner fon drapeau ; le malheur
avenant d’un défavantage ,

le taffetas lui doit fervir de linceul

pour l’enfèvelir. Ibid. 107. a.

Drapeau
, étymologie de ce mot. Des drapeaux qui ont

été autrefois en ufage en France. V. 71 1. a. Drapeaux de
diverfes nations. 712. a. Gentilhomme à drapeau. VIL 604. a.

Salut du drapeau. XIV. 588. a. Voye

ç

Enseigne, Pavillon»
Drapeaux

, cérémonie de la bénédi&ion des drapeaux, V.
107. a.

Drapeau
, maladie des yeux , la plus fâcheufe des trois

efpeces d’ongles. Caufe de ce mal. Secours de l’art dans ce
trifte état. V. 107. a.

Drapeaux
, terme de papeterie

,
de relieur , de tireur d’or»

V. 107. b.

DRAPERIE , (
Peinture j Les draperies doivent être con-

venables au genre qu’on traite. Dans le portrait il feroit à
fouhaiter que ceux qui fe font peindre choififfent un vête-
ment convenable à leur état. Dans le genre qui s’exerce à
peindre des aétions communes

,
mais vraies , les peintres

doivent conformer leurs draperies aux modes régnantes. Pré-
ceptes fur l’art de draper. i°. Ceux qui s’appellent peintres

d’hiftoire 3 doivent s’inftruire dans la fcience du coftume. V.
107. b. 2

0
. Obferver que leurs, draperies s’accordent au mou-

vement des figures. 3
0

.
Qu’elles laiffent entrevoir le nud.

Pour la fcience du coftume
,
un peintre doit éviter également

de s’en rapporter aux favans qui 11e font leur étude que
de l’antiquité

, & aux gens du monde. Avantages de l’obfer-

vation du fécond précepte. Ibid, 108. a. Comment l’art des
draperies eft la bafe de l’harmonie d’un tableau pour la cou-
leur & pour l’ordonnance. Maniéré d’exécuter le troifieme

précepte. La draperie n’exempte point de l’exaélitude que
demande l’enfemble d’une figure , ni de la fineffe qu’exige
le trait. Excès qu’il faut éviter dans cette exaélitude. Ibid, b»

Danger de l’ufage du manequin. Ibid, 109. a. Maniéré de
draper des fculpteurs anciens ; jufqu’à quel point l’on doit les

imiter. Ibid. b.

Draperie
, obfervations & préceptes fur les ornemens

,
dra-

peries & autres objets, acceffoires en peinture. III. 773. b .

Art avec lequel les draperies doivent être jettées. VIII. 529»
b. Voye£ vol. III. des pl. article Dessein , pl. 27. 28.

Draperie
, différentes étoffes de draperie. IX. 178. b. Détails

fur les différentes opérations de la draperie ou manufaéture

en laine. 184. b
,
&c. Défaut du drap appellé ancrure. I. 446.

a. Bruiffage des draperies. II. 448. b. Foulon dans les dra-

peries. VII. 221. b. Tonture des draps, voyeç ce mot. Maniéré
de blanchir les étoffes de laine. Suppl. I. 906. b. Maniéré de
laner ou garnir les draps. Suppl. III. 701 .b. Voyeç les pl. vol. III»

DRASTIQUES
,
purgatifs : violens effets-de ces remedes.

I. 34. a.

DRAV1ERES } engrais de houille pour la culture des dra-

vieres. VIII, 324. a,

TTTttî

1
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DREÜEL s,

batëafc de Brebel pour aller fous l’eau. XV.
^36. b.

DREÎGE ,
{Pêche) vaye£ Traîne. Différence entre la

dreige & les tramaux, XVI. 537. b. Vol. VIII. des planches
Pêche : pl. 6.

DRELINCOURT, ( Charles
) pere & fils. XIV. 885. a.

Suppl ï. 398. b., Carnicides de Drelincourt. II. <597. b.

f

DRENCHES
, {Hift. moi.) vaffaux en Angleterre qui

étoient d’un rang au-deffus des vaffaux ordinaires. V. 109. b.

Guillaume-le-Conquérant les créa chevaliers. Ce fut ce prince
<jui donna le nom de dreeches aux feigneurs des terres. Ibid.

il O. a.

DRENNË,
( Ornith.) efpece de grive, la plus greffe de

toutes. Defcription & hiffoire naturelle de cet oifeau, Qualité
de fa chair. V. no. a.

DRENTHE
,
contrée des Provinces-unies. XIII. 5x9. b.

DRESDE
, (

Géogr..) orcheftre de l’opéra de cette ville.

Suppl. IV. 166. b.

DRESSER , former , ordonner
, difpofer , différentes figni-

ffeations de ces mots dans l’art militaire. VII. 182. b.

DRESSER un mémoire -, {Comm.) V. 110. b.

Dreffer un terrein
, ( Jardinage ) Maniéré d’exécuter ce

travail fur un terrein que l’on unit
,
ou de niveau , ou en

pente douce , V. 110. b
,
ou que l’on coupe en terraffe.

Maniéré de dreffer un potager. Ce qu’il faut faire quand la

place du parterre a été dreffée. Ibid. 111. a.

Dreffer , terme employé dans plufieurs arts & métiers. V.
îïi. b.

DREVET
, ( Pierre

) pere & fils
,
graveurs. VII. 867. b.

DREUX
,

bataille de. Suppl. IV. 379. a.

DRIDOENS, {Jean) docteur en théologie. XVI. 754. b.

DRILLE , ( Bijout. Mett. en ceuv. ) efpece de porte-foret ;

fa defcription & fon ufage. V. 1 1 2. b.

DPJLLO, {Géogr.) riviere de Sicile. Son ancien nom.
Suppl. I. 142. b.

DRISSE ou Iffas ,
{Marine

)
il ne faut pas confondre l’ita-

que avec la driffe. Defcription de chaque driffe du vaif-

feau. V. 113. a.

DROGMAN. On appelle de ce nom les interprètes des

ambaffadeurs à la Porte. Les confuls en ont auffi. V. 1 13. a.

Ceux-ci doivent être françois de nation , nommés par une
affemblée de marchands

, en préfence des confuls. Comment
Louis XIV pourvut aux moyens de former des interprètes.

V. 11 3. b. Voyei INTERPRETE.
DROGUES des teinturiers

, colorantes, non colorantes
, &

celles qui fervent aux deux fins. V. 1 13. E Voyei Teinture.
DROGUES

,
{Pharm.

) voyez Matière médicale , Préparations
pharmaceutiques. Confervation des drogues. IV. 41. a

,
b.

Connoiffance que le médecin doit avoir des différens noms
qu’une même drogue porte dans les boutiques, VIL 186. b.

& des tems de l’année où l’on peut fe procurer commo-
dément les différentes drogues. 187. a. Du mélange des dro-
gues. X. 3 1 1 . a.

DROGUET, {Manuf. en laine) étoffe
, ou toute laine,

ou moitié fil & moitié laine. V. 1x3 .b.

DROGUET, {Manuf. en foie) drogue t fatiné
,

droguet
brillanté. Fabrique de ces étoffes. Droguets d’or & d’argent,

& d’or brochés. V. 114. a. Voye

1

vol. XI. des planch. foie-

rie , feélion troifieme.

DROGUIER. Celui qui fe deffine à exécuter la médecine,
doit fe former un bon droguier, & l’avoir fous les yeux &
fous la main. V. 114. a. Comment les morceaux qui com-
pofent le droguier doivent être renfermés. V. 114. b.

DROGUISTES chez les Grecs & chez les Romains. XII.

492. b.

DROIT
, diverfes applications de cet adjeéfif en géomé-

trie & en affronomie. V. 114. A
Droit y adj. fphere droite. XV. 433. b. Afcenfion droite.

I, 749. a, b. Defcenfion droite. IV. 874. a.

Droit
, ( Anatomie ) noms de plufieurs mufcles. Droit de

l’abdomen
, de la jambe, latéral de la tête

,
grand & petit droits

pofiérieurs
,
grand droit antérieur long

,
droit antérieur court,

droit de l’œil, &c. V. 113. a.

Droit
, mufcles de ce nom. { Anat. ) correélions à faire à

cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 741. b.

Droit du bas-ventre. Defcription & ufages de ce mincie.
Suppl IL 741. b.

Droit des yeux fç. l’origine de ce mufelq. Suppl. IL 742. a.

Leurs tendons. Quel eff le plus long & le plus court de ces

mufcles. Ibid. b.

Droit, adj. {Art milit.) mouvemens à droite. IV. 813.
b. Les mêmes mouvemens dans la cavalerie. VI. 197. b.

Droit , adj. Attitude droite , voyc% Attitude. Côté droit,

confidéré relativement aux places d’honneur. IV. 303. b.

DROIT NATUREL. De toutes les notions de la mo-
rale

, celle du droit naturel eff une des plus difficiles à
déterminer. Principes à l’aide defquels on peut réfoudre
les difficultés qu’elle préfente. i°. Si l’homme n’eff parfaite-

ment libre
, il n’y aura ni bonté ni méchanceté raifonnée. Il

importe donc d’établir folidement la réalité de la liberté, bien
diffinguée du volontaire. 2

0
. L’homme qui fait à l’autre ce

qu’il ne voudrait pas qu’on fit à lui-même
,
doit s’avouer fa

méchanceté , ou accorder à chacun la même autorité qu’il
s’arroge.

3
0

. Quels reproches pourrons - nous donc faire
à l’homme tourmenté par des paffxpns fi violentes que la vie
lui devient un poids onéreux

, s’il ne les fatisfait; & qui
pour acquérir le droit de difpofer de l’exiffence des autres,,
leur abandonne la fienne. Ibid, b

. 4
0

. Il faut préfenter à cet
homme le vrai & le juffe

, en raifonnant avec lui. 3°. Et'
lui répondre qu’il n’a aucune autorité pour forcer les autres
d’accepter le marché qu’il leur propofe,&que ce marché
eff injuffe en foi. 6°. Mais qui pourra décider de ce qui eft
juffe ou injuffe ? le genre humain. Les volontés particuliè-
res font fufpeéles, la générale eff toujours bonne. 7

0
. C’effc

cette volonté qui doit fixer les limites de tous les devoirs.
Tout ce que vous concevrez fera bon , élevé, fubîime

,
s’il

eff de l’intérêt général. Ibid. 1x6. a.S°. Où confulter cette
volonté? dans les principes de droit écrit, dans les a&ions
fociales des peuples fauvages

, &c. &c. 9
0

. Cooféquences
tirées de ce principe

,
quoïa volonté générale eff toujours

la meilleure, Ibid. b.

Droit naturel Voyez droit de la nature. V. 13 1. é. — 1 3 4. ba

Différence entre le droit naturel & le droit des gens. 1 27. a .

132.a. Analyfe du traité de Grotius du droit de la nature
& des gens. 128. b. 129. a. Principes du droit ifaturel de
Burlamaqui : analyfe de cet ouvrage. 133. b. 134. a

,
b Obfer-

vations fur l’ouvrage de Puffendorf
,
intitulé droit de la nature

& des gens. X. 377. a. Eloge du droit naturel de Grotius :

obfervations fur les ouvrages de Sclden
, de Hobbes & de

Puffendorf. 701. b. 702. a. V. 13 2. b. 13 3. a. Principes du
droit naturel félon Léibnitz. IX. 378. b. 379. a

,
b. Maniéré

de pofer les fondemens du droit naturel félon Valentin
Alfcerti. X. 743. b. Principes de droit naturel renfermés dans
le décalogue. IV. 639. a, b. Importance cle l’étude du droit
naturel. V. 311. b. Trois objets auxquels tout le droit fe

rapporte. III. 374. b. Confidérations fur les loix naturelles.

XI. 46. a
,

b. 47, a. Ce qu’on entend par droit parfait &
droit imparfait. IX. 86. a. Le droit du plus fort admis par
les anciens peuples du Nord. VIII. 919. a.

Droit, {Jurifprudence) l’équité eff quelquefois oppofêe
au droit

,
lorfque par ce dernier terme on entend la loi prife

dans fa plus grande rigueur. V. 116. b. Préceptes généraux ,

réglés ou maximes de droit. Différentes acceptions de ce
mot. Divifion du droit. Ibid. 117. a.

DROIT ÆLIEN. Formules inventées par les patriciens »

rendues publiques par Sextus Ælius. Le droit Ælien fut pré-
cédé par le droit Flavien. Les formules furent comprifes dans
les tri-partites d’Ælius. Elles ne nous font parvenues qu’im-
parfaitement. V. 117. a.

Droit Ælien. Son origine. IV. 991. b. Formules dont le

recueil compofe le droit Ælien. VII. 184. a , b.

Droit Allemand
,
Mœurs & ufage des Germains félon

Céfar. Tacite entre dans un plus grand détail, fur l’état

politique de l’Allemagne, fur les affemblées générales de
la nation

,
fur l’éle&ion des princes. Les différends ordi-

naires des particuliers n’étoient que pour des querelles

ou des larcins. Préfens qu’on faifoit au prince. Divers
ufages civils

, & coutumes de ces peuples. V. 117. b. Les
bonnes mœurs avoient chez eux plus de force que n’en ont
ailleurs les loix. Comment ils trairaient leurs efclaves. Les
Romains ne fubjuguerent jamais entièrement les Germains.
Plufieurs peuples même d’entr’eux firent fouvent des cour-
fes dans l’empire d’Occident

, & l’occuperent prefque tout *

de forte qu’ils conferverent à-peu-près leurs anciennes cou-
tumes. Origine du nom allemand. Les loix des Francs font

auffi des veffiges du droit allemand. Comment on commença
à rédiger par écrit les coutumes des Germains. Ibid. 118. a.

Elles font raffemblées dans le Codex legum antiquarum. On
diftingue aujourd’hui en Allemagne le droit commun & le

particulier. Comment s’eff formé le premier. Code Théodo-
fien établi par Charlemagne, auquel fuccéderent les loix de
Juftinien. Le droit romain

,
joint au droit faxon

, & aux cou-

tumes particulières des villes ou provinces , forme le droit

allemand. Ibid. b. Droit particulier de chaque état d’Allema-

gne, Jurifconfultes allemands qu’il faut confulter. Ibid. 11 9. <z.

Droit ancien oppofé au droit nouveau. Différens âges à

diftinguer pour défigner ce que l’on entend par droit romain
ancien. Droit ancien chez les François. V. 119. a.

Droit Anglois : tire fon origine des Bretons. V. 119. a.

Ils empruntèrent beaucoup d’ufages des Romains , de même
que des Gaulois. Invafion des Saxons, loix qu’ils portèrent

en Angleterre. Ils formèrent fept royaumes
,
auxquels quel-

ques-uns de leurs rois donnèrent des loix. Egbert,roi de’

Weft-fex, regardé comme l’auteur des loix anglicanes. Loi

des Danois. Edgar forma des loix précédentes une loi nou-

velle
,
qui ayant été remife en vigueur par Edouard II , fut

appellée la loi d’Edouard. Ibid. b. Guillaume le conquérant

donna de nouvelles loix à ce pays en langue normande
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On croit cependant que ces loix n’étoient que la confirma-

tion des anciennes, auxquelles il ne fit que quelques additions.

Auteurs qui les ont données au public. La grande charte.

Le droit que les Anglois reconnoiffent aéluellement , eft

compofé de ce qu’ils appellent le droit commun le droit

civil, & le droit canon. Ibid. 120. a. Loix foreftieres. Loi

militaire. Nature du gouvernement d’Angleterre. Diverfes

loix pénales. Ibid. b. Ufages finguliers en matière civile.

Auteurs à confulter fur les ufages d’Angleterre. Droit d’Ir-

lande , Ibid. 121. a. & d’Ecoffe.Ibid. b.

Droit belgique
,
différentes loix dont il eft compofé. i°.

Les édits
,
placards

,
&c. qui forment le principal droit des

fouverains , ont deux époques par rapport au parlement de
Flandres ; le tems qui a précédé la conquête , & celui qui

a fuivi. 2
0

. Diftin&ion des coutumes particulières dans les

Pays-Bas, en coutumes homologuées & non homologuées.
V. 12 1. b. 3

0
. Ufages généraux, de chaque province. ^.Sta-

tuts & ordonnances politiques des magiftrats municipaux.
5°. Droit romain reçu en Flandres comme une loi écrite.

o°. Les fentences des juges fubalternes y ont aufîi beaucoup
d’autorité. 7

0
. Les avis & confultations des avocats forment

des affes de notoriété. Privilèges des nobles en Hainaut.
Le droit d’aubaine dans les Pays-Bas appartient aujourd’hui
au fouverain. Comment on y devient bourgeois d’une ville.

Ibid. 122. a. Durée de la puiffance paternelle dans certaines
Villes. Serfs dans la Flandres & le Hainaut. Droit d’excom-
munication des évêques. Réglés de la chancellerie romaine
reçues dans ce pays. Concordat germanique fait en 1448, reçu
àCambray.Droitd’iffue dont jouiflênt quelques villes de Flan-
dres. Trois fortes de biens diftingués dans cette province.Droit
de dévolution dans le Brabant 5c dans quelques coutumes de
Fiandres.On y pratique aufli plufieurs fortes de retraits.Ouvra-
ges à confulter fur le droit belgique. Ibid. b.

Droit canonique. Pourquoi appellé de ce nom. Droit
canonique romain , dans lequel les papes ont eu trois

objets ; l’un comme princes temporels, l’autre comme chefs
de l’églife

,
le troifieme a été de donner aux eccléfiaffiques

des réglés de difcipline. On diftingue le droit canonique
françois du romain. Le droit canonique en général fe divife
en droit écrit & non écrit

; celui qui eff écrit fe diffingue
aufil en deux fortes , les faintes écritures & les canons. Le
corps du droit canonique eff compofé de fix colleélions diffé-

rentes. De quoi eff compofé celui de France. Différences
entre le droit canonique & le droit eccléfiaffique. Auteurs
V. 123. a.

Droit canonique , différence entre le droit canonique & le
droit divin. Y. 124. b. Son origine. VIII. 521. a. Articles
fur le droit canonique. II. 619. a. IV. 266. b. Celui qu’on
a fuivi en France depuis le commencement de la monar-
chie. IX. 474. b. Le droit civil moins eftimé que le droit
canonique dans les fiecles d’ignorance. V. 6. b. Ce que ren-
ferme aujourd’hui le corps du droit canonique. IV. 720. a.
Index de ce corps de droit. VIII. 673. a.

Droit civil
,

droit particulier de chaque peuple. Il
s’entend auffi quelquefois par oppofftion au droit canoni-
que

,
quelquefois par oppofition au droit criminel. V. 123 .b.

Droit civil , ce droit moins effimé que le droit canon
dans les fiecles d’ignorance. V. 6. b. Défenfe faite par Hono-
rius III. d’enfeigner le droit civil à Paris. V. 140. b. Objets
qu’il embraffe. III. 496. b. IV. 266. b. IX. 82. a. Objets qu’il
embraffoit chez les Romains. XIII. 340. a. Index du corps
de droit civil. VIII. 673. a.

Droit commun : fa définition. Droit commun d’un état.
Le droit romain eff aujourd’hui le droit commun en France."
Voye^ V. 141. a. Droit commun d’une province. V. n-i.b.

Droit commun , celui de la France. IV. 414. b. Droit com-
mun & municipal d’Angleterre, ouvrage de Thomas Little-
ton. XVII. 638. b. Des chofes qui font de droit commun.
V. 415. a.

Droit confulaire. Sa définition. V. 123. b.

Droit coutumier
,
oppofé au droit écrit

, fondé fur de
fimples ufages que les peuples s’étoient accoutumés à fuivre

,

& qui ont infenfiblement acquis force de loi. Il eff plus
ancien que le droit écrit. Dans les pays même où il y avoit
un droit écrit

,
il y en avoit en même tems un coutumier

non écrit. Il n’y a encore préfentement guere d’état qui ne
fort dans le même cas. Quel eff le droit commun coutumier
dun pays. Celui de France eft compofé de plus de 300 cou-
tumes differentes rédigées par écrit vers le quinzième fiecle.
Le droit coutumier traite de plufieurs matières qui lui font
propres. V. 124. a.

Droit coutumier
, voyez Coutumes, IV. 41 1. b & Cou-

tumier, 419. a, b.

DROIT de Danemarck. V. 124. a .

Droit divin
,
de deux fortes

; Km fondé fur quelque rai-
fon connue

, l’autre fur la feule volonté de Dieu/Différence
entre le droit eccléfiaffique ou canonique & le divin. V. 1 24. b.

Droit divin qu’admettoit Groiius. IX. 659. a.

Droit écrit , oppofé au coutumier non écrit. En France

,
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le droit romain eft fouvent appellé le droit écrit. V. 1 24. h„

Droit écrit
, en quel tems les commentaires des jurifcon*

fuites romains commencèrent à faire partie du droit écrit,
IX. 70. b. III. ji. a.

Droit d’Efpagne & de Portugal. Ce qu’il étoit avant
1 invafion des Romains. Etat de ce droit fous les Romains»
ious les Goths

, fous les Maures & les Sarrafins. Alphonfe
IX & Alphonfe X adoptèrent enfuite les loix de Juftinieii
dans leur royaume d Aragon. V. 124. b. Le droit gothique
abandonné après l’expulfion des Maures. Droit royal qui
lui fuccéda; le droit romain en fait partie. On fuit les mêmes
loix dans les Indes

,
qui appartiennent aux Efpagnois. Jurif-

confultes à confulter. Ibid. 125. a.

Droit étroit. La loi même, ordonne qu’on préféré au
droit étroit la juftice & l’équité. Il y avoit chez les Romains
des contrats de bonne foi, & des contrats de droit étroit. II

y avoit auffi plufieurs fortes d’aftions, les unes appellées de
bonne foi , d’autres arbitraires

, d’autres de droit étroit. En
France, tous les contrats & les aétions font cenfés de bonne
foi. V. 125. a.

Droit Flavien. Formules rédigées par le décemvir Ap-
plus Claudius. Outre ces formules, il y avoit auffi le livre
des faftes. Les pontifes & patriciens faifoient des unes &
des autres un myftere au peuple ; mais Cneus Flavius les ren-
dit publiques. V. 125. b.

Droit Flavien. Son origine. IV. 991. b. Formules dont le
recueil compofé le droit Flavien. VIL 184. a 0 b.

Droit François
,
diftingué en ancien & nouveau. Quel

étoit le plus ancien. Nous en tenons encore plufieurs cou-
tumes & ufages. Comment les Gaulois fe fournirent infen-
fiblement aux loix romaines. Quel fut le premier droit romain
obfervé dans les Gaules. V. 123. b. Les peuples qui s’em-
parèrent chacun d’une partie des Gaules, y apportèrent leurs
loix ou ufages qui étoient fort fimples. Mais ne contrai-
gnant point les Gaulois de les fuivre , l’embarras que caufa
cette diverfité de loix

, engagea à les faire rédiger par écrit
dans un volume intitulé codex legum antiquarum. Loix qui
fuccéderent. Les Gaulois & les Romains établis dans les Gau-
les, fuivoient la loi romaine. Les provinces méridionales
l’ont confervé comme leur droit municipal

, au lieu que dans
les feptentrionales

, les coutumes ont prévalu. Ibid. 1 26. a„

Le droit françois fe divife en droit public & droit privé ; en
civil & canonique. Hiffoire du droit françois par l’abbé Fleuri.
Auteurs qui en ont traité. L’étude du droit françois n’a été
établie qu’en 1680. Ibid. b.

Droit des gens
, différence entre droit naturel & droit

des gens. On diffinguoit le droit des gens chez les Romains
en primitif & fecondaire. Effets du droit des gens par rapport
aux biens. Le droit privé en fait partie comme le droit
public. Fondement 8c pérennité du droit primitif; V. 127, a.
origine du fecondaire. Droit des gens confidéré de peuple
à peuple. Les nations policées ont plus ou moins de droits
communs avec certains peuples qu’avec d’autres

, félon que
ces peuples font plus ou moins civilifés. Comment s’eft formé
le droit des gens obfervé aujourd’hui en Europe. Les Ger-
mains ne connoiffoient prefqu’aucun droit des gens. Ibid. b.
Les loix & les mœurs de la France s’étendirent depuis
Charlemagne dans toute l’Europe. Rapports qu’elles y ont
établis dans plufieurs ufages. C’eft donc à l’époque de Char-
lemagne que remonte notre droit des gens. D’autres ne le
font remonter qu’à l’époque de Maximilien I. Traité de
Grotius de jure belli & pacis. Ibid. 128. a. Analyfe de celui de
Puffendorf du droit de la nature & des gens. Dans le premier
livre , il cherche la fource du droit naturel & des gens
dans l’effence des êtres moraux

, dont il examine l’origine
& les différentes fortes. Dans le fécond, il traite de l’état de
nature

, & des fondemens généraux de la loi naturelle. Dans
le troifieme, il examine les devoirs abfolus des hommes les
uns envers les autres, & les promeffes ou les conventions
en général. Dans le quatrième

,
il traite de l’obligation qui

concerne l’ufage de la parole & du ferment, du menfonge»
& enfin du droit de propriété. Ibid. b. Dans le cinquième
livre il traite du prix des chofes & des contrats en général.
Le fixieme livre concerne le mariage, le pouvoir paternel
8c le pouvoir des maîtres fur les ferviteurs. Le feptieme 2
pour objet l’origine 8c les fondemens de la fouverainetè.
Dans le huitième l’auteur explique le pouvoir légïfiatif, le
droit de la guerre

, &c. Enfin il traite des changemens & de
la deftruftion des états. Principes du droit naturel de Burla-
maqui. Autre ouvrage à confulter. Ibid. 129. a.

Droit des gens. Obfervations fur l’ouvrage de Puffendorf
?

intitulé, droit de la nature & des gens. X. 377. a. 702. a.

Droit de la guerre
,
par rapport à la perfonne d’un ennemi, V»

692. b. par rapport à fes biens. IV. 751 .b. &c.

Droit humain , confidéré par oppofition au droit divin»
V. 129. b.

Droit d’Italie. V. 129. b.

Droit de Lorraine & Barrais. Diverfes dominations fous
lefquelles ont paffé ces pays

,
jufqu’aux ducs de Lorraine.
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Loix eccléfiaftiques & civiles de la Lorraine. Forme judi-

ciaire qu’on y obferve.

Les coutumes forment le principal droit de la Lorraine , &
font de trois fortes. V. 1 29. b .

i°. Celles pour la Lorraine
,
intitulées : coutume générale du

duché de Lorraine » Comment elle a été formée. Coutume

locale pour la feigneurie & juftice de la Breffe. Coutumes du

bailliage de S. Michel. Celles du Blamontois. Celle de Baffigni.

Ibid. 130. a. Création de
3 3

nouveaux bailliages royaux, &
de fept prévôtés

,
par le roi Staniflas.

2
0

. Les coutumes pour le Barrois. On diftmgue ce pays en

Barrois mouvant &non mouvant. Depuis 1301 , les comtes

& les ducs de Bar ont toujours fait la foi 8c hommage a la

France pour le Barrois. Difficultés par rapport aux droits

régaliens
,

fur le comté de Bar ,
décidées par la déclaration

dé Henri III. Ibid. b. Rédaction de la coutume de Bar-le-duc ;

celle des anciennes coutumes de Bar. Edits & déclarations du

roi de France & du roi Staniflas
,
qui déclarent leurs fujets

regnicoies de part 8c d’autre
,
&c.

3
0

. Les coutumes pour les trois évêchés , Metz ,
Toul &

.Verdun.

Coutume de Verdun , imprimée en 1678 ,
réformée en

iy41. Ibid. 1 3 1. a. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Droit maritime. Ce droit eft public ou privé. Divers régle-

xneps fur cet objet. Ordonnance de la marine par Louis XIV

,

divifée en cinq livres. Où fe trouvent les édits 8c déclarations

fur cette matière. V. 131. b.

Droit de la nature ou droit naturel ,
voyez ci-deflùs, page

Il
5 , Droit naturel. Il eft perpétuel 8c invariable. V. 131. b.

Différences entre le droit naturel Se le droit des gens. La

fcience des mœurs ou du droit naturel , n’a été connue que

très-imparfaitement des anciens. Les meilleurs traités que

nous ayons ,
font les offices de Cicéron 8c fon traité des

loix. Les principes de l’équité naturelle m’étoient pas incon-

nus aux jurifconfultes romains. La feéle des proculeïens faifoit

profeflxoïi de s’y attacher plutôt qu’à la rigueur du droit.

Ibid. 132. a. Auteurs modernes qui ont traité du droit natu-

rel. Expofttion du traité de Grotius ,
de jure belli & pacis.

Sa définition du droit naturel. Traité de Selden
,

de jure

naturel & gentium apitd Hebrczos , fans ordre , 8c d’un ftyle

obfcur , affez mal raifonné. Traité du citoyen , par Thomas

Hobbes
,
où il établit que le principe des fociétés n’eft que

l’utilité particulière , &c. Précis d’un autre ouvrage du même ,

intitulé ,
Leviathan. Spinofa a eu les mêmes principes. Pre-

mier traité de Puffendorff ,
fous le titre d'èlémens de jurifpru-

âence univerfelle. Buddæus
,
auteur d’une hiftoire du droit

naturel. Second traité de Puffendorf , de jure natum & gentium.

abrégé fous le titre des devoirs de Vhomme & du citoyen. Ibid.

133. a.

Principes du droit naturel , de Burlamaqui. Analyfe de cet

ouvrage. Ibid. b.

Droit papyrien
,

particulier , politique , perpétuel. V.

134. b.

Droit papyrien. Recueil des premières loix de Rome. Son

autorité abolie par la loi tribunitià. IV. 991 .a.

Droit de Pologne , compofé des loix municipales du droit

faxon 8c du droit romain. Auteur à confulter. V. ^134. b.

Droit de Portugal ,
compofé du droit royal St du droit

romain. V. 134. b. Voye£ ci-deflùs DROIT d Efipagne.

DROIT pofitif

,

par oppofition au droit naturel. V. 134. b.

Il eft de deux fortes ; favoir ,
divin & humain. Subdivifion de

ce dernier. Ibid. 1 3 3. a.

Droit prétorien. Les préteurs & les édiles accordoient ,

par leurs édits ,
certains privilèges que le droit civil refuloit.

Leurs édits 11e duraient qu’un an comme leurs fondions.

Ils ont été compilés fous le titre d'édit perpétuel. V. 13 5. a.

Droit du préteur. XIII. 340. a. foye^ auffi Edit perpétuel.

Droit privé ,
compofé en partie du droit naturel

,
en partie

du droit des gens & du droit civil. V. x 3 3 . a.

Droit public : il eft général ou particulier. V. 13 3. a. Il ne

faut pas confondre le droit public général avec le droit des

gens dont il fait feul partie. De quoi eft compofé le droit

public particulier. Quel eft fon objet. Origine des fociétés.

Néceffité d’un gouvernement. Droits de la puiflance publique.

Ibid. b. Engagemens mutuels de ceux auxquels la puiflance

publique eft déférée , & des autres membres de l’état. Tout

ce oui a rapport au gouvernement eccléfiaftique ,
civil , de

juftice militaire ou des finances
,

eft du reflort du droit

public. Il envifage ce qui concerne les mœurs ; il pourvoit

aux biens corporels
,
à ce qui regarde les vivres ,

les habil-

lemens ,
Ibid. 136. a. les bâtimens. Tout ce qui a rapport à

l’adminiftration de la juftice , n’appartient pas également au

droit public. Il faut à cet égard diftinguer la forme & le fond ,

les matières civiles & les matières criminelles. Tout ce qui

touche les fon&ions des officiers publics eft une matière de

ee droit. Il a encore pour objet le gouvernement des finan-

ces , & tout ce qui fe rapporte à Futilité commune. Ibid. b.

Voyer^ les articles Crime ,
GOUVERNEMENT ,

PUISSANCE

publique.
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Droit public ecclèfiajlique ,

oppofé au droit partîculkf

eccléfiaftique. Ce droit en France n’eft point recueilli féparé-

ment du refte du droit canonique ou eccléfiaftique. On ne doit

pas confondre les libertés de l’églife gallicane , avec le droit

public eccléfiaftique de France. V. 137. a.

Droit public françois. Quels en font les objets. V.
137. a.

Droit romain
, diftingué en ancien & en celui qui forme

le dernier état. Loix romaines faites par les rois , raffemblées

par Sextus Papyrius , fous le nom de code papyrien. Ce qui

nous en eft refté. Loix des confuls. Autorité des tribuns. V.
137. b. Loi des douze tables

,
perdue lors de l’invafion des

Goths. Fragmens qui nous en reftent. Création des formules „

d’où font venus le droit Flavien & le droit (Elien
,

qui ne
font point parvenus jufqu’à nous. Ibid. 138. a. Edits des

préteurs & des édiles ,
fenatus-confultes ,

réponfes des jurif-

confultes : toutes ces chofes firent partie de la jurifprudence

romaine. Compilation des loix romaines ,
entreprife par

Cicéron
,
Pompée & Jules-Céfar. Loix d’Augufte

,
du fénat

& des empereurs lùivans. Ibid. b. Jurifconfultes divifés en
deux feâes

, fous le régné d’Augufte ; les proculeïens & les

fabiniens. Edit perpétuel d’Adrien. Edit provincial ; il ne nous

refte de l’un & de l’autre que des fragmens. Refcrits d’A-

drien. Décrets & conftitutions des empereurs. Autres maniè-

res dont ils manifeftoient leurs volontés. Conftitutions d’An-

tonin-le-pieux. Loix de Marc-Aurele 8c Lucius V erus
,
Ibid.

139. a. dont il ne nous refte que quatre livres.

Ouvrages du célébré Gaïus : ceux de Papyrien, d’Ulpien,

de Paulus. Conftitutions de l’empereur Conftantin , dont il y
en a 200 dans le code Juftinien. Codes Grégorien & Hermo-
genien. Code Théodoften

,
après lequel cet empereur donna

les novelles
,

Ibid. b. qui furent amplifiées par Valentinien

III & Marcien. Publication du code Juftinien en 528 ,
des

inftituts en 533 , du digefte l’année fuivante. Conftitutions

particulières de Juftinien
,

appellées novelles , à la fuite def-

quelles fe trouvent encore x 3
édits. Ecoles de droit ,

établies

par les empereurs. Ibid. 140. a. Abrégé du corps de droit ,

intitulé
, bafûiques.

Droit romain
, aboli en Orient par Mahomet II , en 1433»

Quel eft celui qu’on fuivoit en Occident.

Le code Théodoften
,

établi dans l’empire par Charlema-

gne ,
perdit de fon autorité fous la fécondé race des rois de

France. Pande&es Florentines. Lothaire établit le code Jufti-

nien au lieu du Théodoften , & il prévalut auffi en France ,

où il fut enfeigné dans plufteurs villes. Defenfe faite par

Honorius III
, d’enfeigner le droit civil à Paris ni aux envi-

rons. Ibid. b. Cette décrétale ne fut pas d’abord obfervee , 8c

l’étude du droit fut rétablie en 1679. Chez quelles nations

le droit romain eft admis comme droit commun. Defauts re-

marquables ‘de ce droit. Ibid. 144. a. Commentaires 8c traites

dont il eft l’objet. Ibid. b.

Droit romain. En quel tems les commentaires des jurifcon-

fultes commencèrent à faire partie du droit écrit. IX. 70. b. III,

71. a. Droit romain ancien. V. 1 19. u. Objets compris dans le

corps de droit civil des Romains. XIII. 340. a. Hiftoire du droit

romain. IV. 991. a, b. &c.

DR.OIT de Sardaigne. Code de Viélor Amedee II, établi

comme loi générale de tous les états du roi de Sardaigne. V

.

141. b.

Droit de Suede. Zalmoxis ,
difciple de Pythagore

,
premier

auteur des loix de ce pays. Changemens qui y ont été faits.

Le droit romain eft peu cité dans ce pays. Idee des loix qui la

gouvernent. V. 241. F
.

Droit de Suede. Correéüons à faire à cet article. Suppl. IL

DROIT, [Ecoles de") V. 304. a, b. 306. a. Facilite de

droit ,
appellée quelquefois faculté des décrets. IV. 7x 6. a.

Des degrés dans cette faculté. 764. a ,
b. Doyen de la

faculté de droit. V. 96. a. Gradue en droit. VII. 810. b. Do-

fteur en droit. V. 5. b. Licence en droit. Licentie. IX.

Droits abujifs ,
contraires à la raifon. Divers exemples. On

convertit ordinairement ces droits en quelque devoir plus

fenfé. V. 142. a. A

Droit acquis. Le droit acquis à quelqu un ne peut lui etre

enlevé dans fon fait ,
8c le fait d’un tiers n’y fauroit nuire.

V. 142. a.

Droit colonaire. V. 142. a.

Droit curial. V. 142. b.

Droits eccléfiaftiques. V. X 42. b.

Droits épifeopaux. V. 142. b.

Droit & fait. Diftinaion de droit & de fait. VI. 384.44 0.

Pofîeffion de droit. Poffeffion de fait. XIII. xé6. a.

Droits honorifiques. V. 142. b.

Droits honorifiques dont jouit le fondateur ou patron < un£

éfflife. VIII. 73. b. XII. 184. b. Droits honorifiques du cierge.

III. <28. a. Obfervaftous fur ce qui eft rapporté dans cet arti-

cle de l’Encyclopédie fur l’ufage de Bretagne , à egar es

droits honorifiques. VIIL 292. b.
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Dtoits honorifiques dans les églifes

,
grands droits honorifi-

ques: à qui ils appartiennent.' Ufage de Bretagne & de Nor-
mandie par rapport à ces droits. V. 142. b. Moindres honneurs de
l’églife : à qui ils appartiennent. Auteurs à confulter./AA 143. a.

Droits immobiliers. V. 1 43-. b .

Droits incorporels. V. 143. b.

Droits litigieux. Les ceffionnaires de droits litigieux font
regardés d’un œil défavorable. Anaîyfe de deux loix conte-
nues au code, mandati

,
qui traitent de cette matière. V. 143. b.

Avec quelles modifications elles fontfuivies au parlement de
Paris. A quelles perfonnes il eft défendu d’acquérirdes droits
litigieux. Ibid. 144. a.

Droits luElitieux. V. 144. a.

Droit mobilier. V. 144. a.

Droits
, noms

,
raifins & allions. V . 144. a.

Droit perfonnel V. 144. b.

Droit
, redevance, voye{ Redevance & Coutume.

Droit réel. V, 144. b.

Droits régaliens. V. 144. b.

Droits du roi. V. 144. b.

Droits feigneuriaux. V. 144. b.

Droit d’un tiers. V. 144. b.

Droits ou titres. XVI. 360. a
, b.

Droit utile. V. 144. b. Foye£ Utile.
Droits du roi. Comment fe faifoit la recette des finances

du tems où les rois n’avoient de revenu que celui du domai-
ne. Changemens faits par François I. V. 144. b. Réglés à
fuivre dans l’impofition des droits fur les fujets. La fraude
aux contributions étoit appellée un crime dans le droit ro-
main. Dans quelle vue les droits du roi font établis. On ne
peut chercher l’origine de la plupart des droits établis. Ré-
forme de M. Colbert. En 1664 , parut le tarifpour les droits
«rentrées & de forties des marchandées. Ibid. 143. a. Diftin-
ôion des provinces réputées étrangères , & des provinces
des cinq greffes fermes. Ordre établi fur les gabelles en
1680. Nouvelle ordonnance des aides en la même année.
Marques fur le fer

,
6>c. fur le papier , fur l’or & l’argent ;

commerce du tabac
,
o&rois

, réglement fur l’adjudication 8c
les enchères pour le bail des fermes. Ibid. b. Une autre claffe
des droits du roi, font les domaines, 8c les fubfides qu’il tire du
clergé. Ibid. 146. a.

Droits fur les marchandifes , voye

1

DOUANE. Pourquoi on
les impofe. IV. 1 29. b. Inconvéniens attachés à ceux qui fe
perçoivent de province à province. Ce qu’il y a de fage
dans l’établiffeménti de ces droits. Ceux qui fe perçoivent
dans les ports 8c fur les frontières

,
préfentent des facilités

à la fraude. 131.Æ. Les droits fur les marchandifes font ceux
que les peuples fentent le moins. V. 73. a. Ils font moins
payés par les marchands que par les acheteurs. 348. a. A
la Chine

, c’eff l’acheteur qui acquitte ce droit. Ibid. b. Ces
droits font de tous les impôts les moins onéreux

, ceux qui
rendent le plus

, 8c les plus jufies. Vlîl. 602. b. Les droits
fur les marchandifes retombent fur les cultivateurs. XVII.
Sy^.^b. La ruine du commerce eft le produit néceffaire des
impôts fur les marchandifes. 875. a

,
b. Divers maux qu’en-

traîne la perception de ces droits. 874. b. — 876. b. — Foyer
Entrée des marchandifes

.

Droit de copie
, droit de propriété que le libraire a

fur un ouvrage littéraire. Droit des auteurs ou de leurs
ceffionnaires fur leurs ouvrages. But des loix établies fur
la liberté de l'imprimerie. V. 146. a. Approbation 8c privi-
lège : nature de ces aétes. Droits d’un auteur fur fes propres
produirions : tranfmiffion de ces droits. Le droit de réim-
primer efi: un effet commerçable. Un auteur ne peut rentrer
dans la propriété de fon ouvrage après l’avoir vendu pour
toujours. Pourquoi les fouverains fixent un terme à la durée
de leurs privilèges. Ce n’efi pas le privilège qui fait le droit
du libraire ; mais c’eft le tranfport des droits de l’auteur.
Ibid. b.

'

L’auteur cependant conferve une forte de droit
dinfpeélion & de paternité fur fon ouvrage. Moyen de
prévenir les conteftations entre les auteurs 8c les libraires
fur le droit de copie. Les libraires acquièrent encore ce
drôit fur un ouvrage , lorfqu’ils en ont propofé l’exécution

,a un ou plusieurs hommes de lettres. Enfin lorfqu’un libraire I
fait imprimer le premier dans fon pays un ouvrage tiré de
-i etranger , il en acquiert la propriété. Il faut convenir
cependant que ce droit efi alors contre le droit des gens.
Ibid * 45

;
Accord équitable que devraient faire les librai-

ïês des difterens pays. On devrait autorifer l’introduction
d une édition étrangère d’un livre

,
quand il vient du pays

0X1
f_

a
„
ete

,

on§mairement imprimé
; comme on le pratique

en Hollande. Ibid. b.
r 1

Droit
, terme d’arc hitefture & de manege. V. 147. b.

^
DROMADAIRE

, chameau à une feule boffe. III. 66. a.
*a defeription. Ibid. b. Sa repréfentation

, vol. VI des pl.
Régné animal

,
pl. 2.

‘ r "

DRONTHEIM
, ( Géogr.) ville épifcopale de Norweee.

Sa fituation. Obfervations hifioriques fur cette ville. Son
état prêtent. Suppl, IL 742. b.

Tome /,
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Drontheim, la province de

, (
Géogr

. ) fes bornes & fon
étendue. Sa divifion. Ses productions. Suppl. II. 742. b.

DROPAX, (Pharmac.
) forte d’emplâtre. Ufage qu’en fai-

raient les anciens. V. 148. a.

Dropaces , efpece de véficatoires
, dont il efi parlé. XVII.

199. a.

DROUILLES ou rière - lods
, ( Jtirifp. ) les châtelains de

rores font en poffeflion de percevoir ce droit fur toutes
les ventes. V. 148. â: Ufage de ce mot en Breffe & en
Bugei. V. 140. b.

DR.OUILLETTES
, efpece de filets

; la pêche aux drouil-
lettes commence à la mi-avril & finit avant la S. Jean. Pêche
aux maquereaux ou fanfonnets. V. 148. b.

DRUIDES
,
leur rang & leur autorité dans les Gaules.

Effet de l’excommunication qu’ils lançoient. Ils étoient les
arbitres de la paix 8c de la guerre. Ils exerçoient encore
une médecine fuperfiitieufe. Leur chef étoit le fouverain de
la nation : le plus confidérable après lui lui fuccédoit par
éleélion. V. 149. a. Trais principaux ordres de druides.
Fondions qu’exerçoient les femmes druides : leurs prophé-
ties. Habillemens des chefs des druides. Ceux qui étoient
revêtus du facerdoce habitoient des cellules au milieu des
forêts. Infirudion & noviciat de ceux qui voulaient entrer
dans leur corps. Le college des druides gaulois étoit dans
le pays chartraio. Affemblée générale de tous les druides
qui s’y tenoit chaque ' année. Ibid. b. Cérémonies qui s’y
pratiquoient. Leurs autres demeures chez les Gaulois. Ob-
jets de leurs délibérations dans la grande affemblée. Loix

,

morale, & difeipline des druides. Ibid. 150. a. Leur religion
mal connue, parce qu’ils n’en écrivoient rien. Elle fe con-
serva long-tems & paffa même en Italie. Maffacre des
druides fous Tibere. Origine du nom de druide. Auteurs
à confulter. Ibid. b.

Druides. Obfervations fur les druides
, leur rang & privi-

lèges chez les Eduens. Suppl. II. 773. a. Foye
£ auffi l’arti-

cle Celtes. Suppl. Il, 287. a. Leurs fondions
, autorité

,

privilèges , leur maniéré d’enfeigner. II. 809. a. Leur influence
dans le gouvernement : leur habillement : leur diftribmion
en plufieurs claffes : de la dodrine des druides. Ibid. b. De
leur culte. 810. a. Abolition des druides par les empereurs.
Art de divination qu’ils profeffoient. Leur cofmogonie.
Leur dodrine fur l’état de l’ame après cette vie. Ibid. b.

Excommunication qu’employoient les druides. VI. 222. a.
L’ufage des imprécations établi parmi eux. VIII. 606. b.

Médecine des druides. X. 263. b. Du lieu où ils s’affem-
bloient chaque année. 826. b. Dodrine qui établiffoir parmi
eux la néceffité des facrifices d’hommes. XVII. 242. a. Su-
perftition des druides fur les œufs de ferpent. XL 41a. a

,
b. College de druideffes fur le mont S. Michel. Suppl. III.

960. b. Oracle que les druideffes rendoient dans l’ifle de
Sain. XIV. 517. b. Différentes claffes de druides: les bardes
ou faronides. IL 73. b. Les vacerres. XVI. 791. a. Les
évates. VI. 1 3 1 . b. Druides appellés Semnothées. XIV, 947.
a. Druides de Bayeux. Suppl. IV. 56. a. Tombeau d’un chef
de druides trouvé à Dijon. Suppl II. 427. a.

DRUNCAIRES
, officiers qui commandoient mille hom-

mes fous les empereurs de Confiantinople. Origine de ce
nom. Ses diverfes acceptions. V. 150. b.

'

DRUSEN ou Drufies , filons poreux
, dans les mines

,
dépourvus de matière métallique ; de mauvais préface
pour les ouvriers. Quelle en efi la caufe. Drufen

, affem-
blage de plufieurs cryfiaux. V. 151. a.

?

DRUSES
, peuples de la Paleftine. On les croit François

d origine. Leur religion. Mariage des peres avec leurs filles
,

des freres avec leuds fœurs. Leurs armes. Leurs femmes feu-
les favent lire. Leur commerce. Le Turc les gouverne
par des émirs. V. 151.^.
DRUSSILLE

, ( Julie
) fille de Germanicns. XVI. 607. b.

DRUSIUS
, ( Jean ) théologien. XI. 701. a.

DRUSUS
, fils de Claude Tibere Néron : obfervafions fur

ce Romain. XVII. 677. b. IX. 362. a. Il défait les Vindé-
liciens. XVII. 306. b. Danger qu’il courut d’être défait par
les Sicambres. 398. b. Sa mort. IX. 362. a. Canal de Dru-
fus. Suppl. II. 183. b.

DRYADES. Différence entre les dryades & les hama-
dryade*. Sous quelle condition l’on pouvoit couper les arbres
d’une forêt. Dryades ou femmes druides. V. i^i.b.

Dryades. Différence entre ces divinités & les hamadrya-
des. VIII. 33. a.

DRYDEN
, ( Jean ) fon épitaphe. V. 817. b. Obfervations

fur une ode de ce poète» SuppL IV. 436. a*

D U
DUALISME , opinion qui fuppofe deux principes. Son

antiquité. L’ancien fenriment des mages félon M. Hyde
revenoit à celui des chrétiens touchant le diable & fes
anges. Le dualifme a été reçu chez plufieurs nations au
rapport de Plutarque. V. 151. b. Paffage de Spencer fur

y v v v v v
4
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l’opinion des deux principes reçus chez divers peuples. Seule

des manichéens. L’origine de ce fyftême vient de la diffi-

culté d’expliquer Fexiftence du mal dans le monde j difficulté

avouée par Origene & S. Auguftin. Delà les égaremens de

piufieurs anciens hérétiques. Ibid. 15 a. a. Leur motif a quel-

que chofe de louable : cependant il n’eft pas befoin de
recourir à deux principes pour juftifîer la providence. Ibid. b.

DUBMORIX, chef des Eduens : médaille où il eft repré-

senté. Suppl. I. 7x0. b.

DUBOIS
, (

Gérard
) XI. 652. b.

DUEREUIL
, ( Guillaume )

fon recueil d’ordonnances. XI.

592. a.

DUBRAW
, ( Jean )

XII. 62ÿ a.

DUC
,
oifeau de proie. Defcriptions de cet oifeau

,
l’une

de Gefner
,

l’autre d’Aldrovande. V. 152. b. Celui qu’a

décrit Marggrave. Déprédation que fait cet oifeau. Ibid.

153. a.

Duc. Petit duc. Sa defcription. Aldrovande parle d’un

autre du même genre ,
un peu diffèrent. Y. 153. a.

Duc. Grand duc : cet oifeau décrit , vol. VI des pl. Ré-

gné animal, pl. 37.

Duc
,
prince fouverain : ce mot eft emprunté des Grecs

modernes. V. 153. a. Deux grands ducs en Europe. Ibid. b.

Duc , titre d’honneur de celui qui a le premier rang

après les princes
;
dignité romaine fous le bas empire. Ce

nom vient de ducere. On avoir établit treize ducs dans l’em-

pire d’orient ,
& douze dans l’occident A qui ces dignités

étoient conférées. Les Francs diviferent toutes les Gaules

en duchés & comtés. Les Saxons en Angleterre appellerent

du nom de ducs les généraux d’armées 3 titre qui s’éteignit

depuis Guillaume jufqu’à Edouard III. V. 153. b. Sous la

féconde race, il n’y avoit en France prefque point de ducs.

Vers le tems de Hugues-Capet
,

les ducs ou gouverneurs

des provinces s’en firent fouverains. Mais quand les provin-

ces ainfi démembrées furent réunies à la couronne
,

le titre

de ducs ne fut plus donné aux gouverneurs. En quoi a

confifté depuis ce tems le titre de duc. Ce que font aujour-

d’hui les ducs en Angleterre. Cérémonie de leur création :

leurs titres & ceux de leurs enfans. Titres de ceux de

France. Ce nom en Allemagne emporte un titre de fou-

veraineté. Le titre de duc s’eft fort multiplié en Italie. Etats

de l’Europe où il eft inconnu. Ibid. 154. a. Duc-duc
,
qua-

lité attachée en Efpagne à un grand de la maifon de Sylva.

Ibid. b.

Duc. Origine des ducs fous les empereurs. XII. 908. b.

Police qu’ils exercèrent en France depuis-Hugues - Capet.

909. b. Les ducs magiftrats des provinces
,

étoient révoca-

bles en France. IV. 898. a. Ce qui diftinguoit autrefois

les comtes des ducs. III. 800. a. Des ducs en Angleterre.

V. 186. b. Tems où les ducs & les comtes fe rendirent

feigneurs de leurs gouvernemens. VI. 692. a. 695. a. Caf-

que de duc ,
voye

{

planch. 14 du blafon , vol. II. Couronne

de duc. Suppl. II. 642. a.

Duc , (
Antoine le

)
thefe qu’il foutint en faveur de l’ino-

culation. VIII. 755. b.

DUCAL
,

lettres patentes accordées par le fénat de

Venife. V. 154.a.

Ducal
,
juge. IX. 12. b.

DUCANGE
,
glojfaire de. VII. 721. a

,
b.

DUCENAIRE, officier dans les armées romaines. Les

empereurs avoient aufîx des ducenar'd au nombre de leurs

procureurs ou intendans. V. 1 54, b.

DUCHAT, (
Jacob le )

obfervation fur fes ouvrages. X.

473. a.

DUCHÉ. Duchés-pairies
, & duchés non pairies ; duchés

par fimple brevet. Les droits de la pairie n’appartiennent

qu’à ceux dont les duchés ont été enregiftrés en parle-

ment. L’antiquité du duché donne le rang à la cour. Le

plus ancien duché non pairie eft celui de Bar. Edit pour

la réunion des duchés ,
marquifats ou comtés à la couronne

à défauts d’hoirs mâles. Indemnité due au précédent feigneur

quand une terre eft érigée en duché. Elle ne retourne plus

à lui ,
même après l’extinélion du titre. V. 155. a.

Duché ,
les Lombards furent les premiers qui érigerent

des duchés pour relever en fief de leur état. VI. 694. a.

Cour de duché en Angleterre. IV. 373. b.

DUCHÉ-pairic. x. Duchés-pairies, grands offices delà

couronne : leur origine. V. 155. a. Office de duc & pair eft

un office viril. 2. Duchés-pairies
,
confidérées comme fiefs :

leur origine. Il y a auffi des comtés-pairies. Ibid. b. Edit de

1711 fur les hoirs & fucceffeurs aux duchés-pairies. 3. Du-

chés-pairies confidérées comme juftice feigneuriale. A quelle

condition cette juftice peut déroger au reffort du juge royal.

Ces juftices n’ont pas la çonnoiffance des cas royaux. ïbid.

236. a. Grands jours pour les duchés fupprimés définitive-

ment. Ibid. b. Voye^ PAIR DE FRANCE.

DUCHESSE ,
ouvrage de menuiferie. vol. VII des pl.

'Menuiferie en meubl. planch. xo. & vol. IX des pl. iapiffier,

planch. 11.

D U E
DUCLOS

, ( Charles
) remarques de M. de Mairanfurfa

grammaire françoife. Suppl. III. 251. b.

,

DUCTILITÉ. (Phyfeq. ) Deux clafies de corps du&fies;
l’une compofée de corps durs

,
l’autre de corps fouples au

toucher. La caufe de la du&ilité eft très-obfcure
,
& leshypo-

thefes qui l’expliquent infuffifantes. V. 156. b.

DuElïlité de Vor
,
un grain d’or peut occuper trente-fix pou-

ces & demi quarrés. V. 136. b. Duéfilité d*e For qui paffe par
la filière. Travail des tireurs d’or : une once de leur fil s’al-

longe à 3232 pieds. Ibid. 137. a. Cependant le lingot dans
cet état n’eft pas parvenu à fa plus grande longueur : avant
de le filer on l’applatit

,
ce qui l’allonge encore d’un feptieme :

l’once d’or eft alors étendue en xxne furface de 1190 pieds
quarrés : épaiffeur de l’or dans cet état. On peut encore la

diminuer confidérablement. Ibid. b.

Dulhlité. Différens degrés de duéfilité des métaux. X. 428^
E Celle de l’argent. I. 641. b. Celle de For. II. 139. 'a,

VI. 790. a.

DuElilïté du verre. On peut le réduire en fil d’une finefte

exceffive. Ouvrages faits de cette matière. V. 137. b. Mé-
thode employée pour la faire. Les filets font à peine plus
gros que le fil d’un ver à foie & ont une flexibilité met»
veilleufe. Expériences de M. de Reaumur à deffein d’en

faire des étoiles propres à s’habiller. V. 1 38. a.

DuBilitè des toiles d'araignée. Ma fiere de la toile. Mam-
melons d’où elle fort. V. 138. a. L’araignée a des trous pour
plus de fix mille fils. Source de ces fils & méchanifme qui
les produit

, félon M. de Réaumur. Ibid. b. Enorme petiteffe

des trous des mammelons dans les petites araignées. Nature
de la matière dont ces fils font formés. ïbid. 139.a.
DUEL. Les düels ordonnés autrefois comme une preuve

juridique. V. 139. a. Origine de cette coutume. Quelques-
uns l’attribuent à Gombaud, roi des Bourguignons : mais il

ne fit qu’adopter une coutume déjà ancienne dans le Nord.
Quels peuples reçurent cet ufage. On avoit recours à cette

épreuve , tant en matière civile que criminelle. Ufage qu’en
firent Othon premier en 968 ,

8c Alplionfe VI
, roi de

Caftille. Avec quelles reftriftions le duel fut reçu en France.
Ibid. b. Entre quelles perfonnes il pouvoir avoir lieu

, &
quelles en étoient difpenfées : dans quelques pays on n’étoit

point obligé de s’y foumettre. Il n’appartenoit qu’au juge

haut - jufticier d’ordonner de tels combats. Toute forte

de feigneurs n’en avoient pas le droit. Exemples où le red

8c le parlement ordonnèrent le duel. L’églife xiiême approu-

voit ces épreuves. Ibid. 160. a. Formalités des duels : gages

du duel. Moyens employés avant l’a&ion pour en détour-

ner les parties. Cérémonies qui précédoient 8c accompa-
gnoient ce combat. A Paris le roi y afiiftoit avec fa cour.

Ibid. b. Jugement qui fuivoit l’aéte du duel. Peine qu’encouroit

celui qui fe rendoit pour une bleflùre. Il n’y avoit que
trois endroits en Allemagne où l’oru pût fe battre. Cas oix

Fon n’accordoit pas le duel 3 & où l’appelle n’étoit pas

obligé d’accepter. Ibid. 1 61. a. On s’eft toujours récrié contre

cet ufage barbare
, fouvent condamné par les papes

,
les

évêques & les conciles. Les empereurs , les rois 8c autres

princes ont fait leurs efforts pour le déraciner. Louis VII
fut le premier en France qui le reftreignit. S. Louis le dé-

fendit abfolument dans fes domaines. Mais l’intérêt empêcha
les feigneurs particuliers de l’inxiter. Ibid. b. Cas fingulier

auquel Philippe-le-bel reftreignit le duel
, en conféquence

de quoi il fut fait un formulaire très-détaillé pour les duels.

On traitoit juridiquement la queftion
,
file duel devoit avoir

lieu. Voyei dans les œuvres de Dumoulin un ouvrage fur

ce fujet
,
de Dubreuil

,
avocat, vers Faix 1330. Réglemens

du roi Jean fur cet objet. Ibid. 162. a. Voyez ce qui fe

trouve à cet égard dans les privilèges de habitans de Pon-
torfon. Sous Charles VI on fe battoir pour fi peu de chofe ,

qu’il fit défenfe
,
fur peine de la vie ,

d’en venir aux armes

fans caufe raifonnable. Duel ordonné par le parlement en

1386 ,
entre Caronge & Legris : effet de ce duel. On difoit

des meffes , & on donnoit la communion à ceux qui alloient

fe battre. Le dernier duel autorifé publiquement fut en 1347,
Ibid. b. Mais la fureur des duels fubfifta toujours entre les

particuliers. Etrange méthode du maréchal de Briffac pour

les abolir. Défenfes contre les duels en diverfes années depuis

1369 ,
jufqu’à la déclaration de Louis XIV rendue en X711.

Mais celle du mois d’août 1679 peut être regardée comme
le fiege de la matière , étant le réglement le plus ample.

Ibid. 163. a. Expofition de ce réglement. Ibid. b. Réglement
des maréchaux de France du 22 août 1653. Déclaration du
28 oétobre 1711 Autre du 12 avril 1723. Ibid. 164. b.

Duel. Origine del’ufage des duels, III. 84. b. 83. a. Ré-
flexion de M. de Montefquieu fur cet ufage. Ibid. Cet ufage

fut une des caufes de l’oubli des lôix faliques
,
romaines &

capitulaires
, & l'origine du point d’honneur. Ibid. b. En quels

cas le duel avoit lieu. Ancienneté de cet ufage. Quel fut

le dernier qu’on admit en Angleterre. Ce qui fe paffoit entre

l’accufateur & l’accufé avant le combat. III. 662. b. Appli-

cation fxnguliere qu’Âlphonfe, roi de Caftille, fit de cet ufage.
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Dernier duel autorifé qui s’eft fait en France. 66 \. a. Un
bourgeois de Bourges fe juftifioit autrefois de fon défaut de

comparution par le moyen du duel. 750. a. Rien ne pou-
voir difpenfer de l’épreuve des duels

,
quand on étoit acculé

de trahifon : on vint à s’en fervir pour décider toutes fortes

de queftions, foit publiques, foit particulières. Y. 837. a

Anciennes maximes fur les duels. IL 143. b. Parrains dans
les duels. XII. 82. a. Ce qu’on entendoitpar vadiare duellum.

XVI. 793. a. Efpece de duel de fix contre fix. I. 690. b

.

Gage de bataille dans les duels. VU. 416. a. Gage-plege
de duel. 418. a. Edit des duels. V. 392. a. Ordre de che-
valerie qui avoit été projettée pour empêcher les duels.

Suppl. III. 830. b. Voye{ COMBAT Jîngulier.

Duel
, ( Gramm. ) nombre admis dans quelques langues

,

XL 206. a. particuliérement dans la langue grecque. III.

880. a.

DUFOSSÉ
, ( Pierre-Thomas

) de Rouen. SuopL IV.
683 . b.

DUFOUR
, ( Thomas

) bénédiélin. Suppl. III. 300. a.

Dufour
, ( Louis ) abbé de Longuerue. Suppl. III-

776. b.

DUGDALE
, ( Guillaume

) antiquaire anglois. XVII.
591. b.

DUGUET
,
{Jacques-Jofeph ) théologien. X. 682. a.

DUHAMEL du Monceau.
{ Henri-Louis

) Ses ouvrages
-d’agriculture, Suppl. I. 220. b. Ses obfervations fur le fyltême
d’agriculture de M. Tull

,
I. 189. a, b. &c. fur la culture des

arbres
, voye^ Arbre. Inftrumens qu’il a inventés pour le

travail du chanvre. III. 155. b. Ses expériences & obferva-
tions fur les cordes de chanvre. IV. 228. a, b. Ouvrage de
cet auteur fur la corderie

, 238. b. fur la confervation des
grains. 55 6. a. Sa nouvelle méthode de cultiver le froment.
VII. 33 6 . a. Ses recherches fur les propriétés du bois. Suppl. IL
52. a. Son ouvrage fur l’art de faire l’huile d’olive & le favon.
Suppl. IV. 125. b. Son éloge. Suppl. IL 32. a.

Duhamel du Monceau
, ( François

) anatomifte
, Suppl. I.

409. a. phyfiologifte. Suppl. IV. 358 .b.

DUÎLLIA MÆNIA, loi romaine. VIII. 823. b. ÏX. 639. b.

DUILLIUS, ( Caïus ) honneur du triomphe naval , ac-
cordé pour la première fois à ce général. XVI. 632. b.

DUITS
,
pêcheries de pierre. Leur conftru&ion. Préjudice

qu’elles caufent à la pêche & à la navigation. Pêche des
lamproies aux naffes fur les duits. Forme des naffes. Ma-
niéré de les tendre. V. 163. a. Comment on retire les lam-
proies qui y font entrées. Nombre des naffes fur un duit. Lés
lamproies qui proviennent de cette pêche

, ne font pas les plus
ellimées. Ibid. b.

DU!VELAND
, ( Géogr. ) ifle des Provinces-Unies. Etym.

de fon nom. Inondation qu’elle fouffrit en 1539. Suppl. IL
743 ' a-

DULAURENS. Son traité fur les crifes. IV. 476. a , b.

DULCAMERF. bâtarde
, { Botan

. ) voye^ SOLANOiDE &
Douce-Amere.
DULCIFICATION. Des acides. I. 99 .b. Des efprits acides

par l’efprit de vin. XVII. 288. a. Des vins aigres & des liqueurs
maltées qui tournent à l’aigre. 297. a.

DULCINISTES , hérétiques du 14
e
fiecle. Erreurs & vices

de Dulcin : il fut pris & brûlé 3 mais fes héréfies lui Revé-
curent. V. 1 6 3 . b.

DULIE. Diftin&ion du culte de dulie & de latrie, exprimée
par S. Auguftin. V. 163. b.

Dulie. Obfervations fur ce culte. IV. 331. a. En quoi il

différé de celui de latrie. IX. 303. b.

DUMOULIN. Son recueil d’ordonnances. XI. 392. b.

DUjWALMA, fête des Turcs. Comment & à quelle occa-
Ron elle eft célébrée. V. 166. a.

5

DUNBARTON ou Lenox
, comté de

,
{Géogr.

) province
d’Ecoffe. Ses bornes. Ses produ&ions. Lac renfermé dans fon
fein. Suppl. II. 743. a.

DUNMOW
,
{Géogr.) ville d’Angleterre dans la pro-

vince d’Effex. Sa Rtuation. Son ancienneté. Droit Rngulier
attaché autrefois dans cette ville aux mariages heureux. Suppl
ÏL 743. a.

DUNS, {Jean
) voye{ SCOT.

.
DUNSTABLE

, ( Géogr. ) ville d’Angleterre dans la pro-
viece de Bedfort. Sa Rtuation. Monumens d’antiquité trouvés
dans fon voifmage. Suppl. II. 743. b.

DUNTRE
, {Alnold

) phyfiolbgiffe. Suppl. IV. 26^ aDUNUM. ( Lang, latin, j Les noms terminés en dunum
Indiquent des lieux Rtués fur une hauteur. XVI. 490. a.DUNUS

,
{Thaddee) médecin. Ses ouvrages. IX 62? a

DUO. (Pcèf lyri, ) En quoi confite la vfaifemMance du
d

,

U°
’.,

d
nV
n
r ’

u,

P1“ S le d“° fe raPProche de la nature ,
plus il eft fnfceptible d expreffion

, d’agrément
, de variété& à mefure qu’il s’en éloigne , il perd de fes avantages Ob-

fervations fur les duo françois & italiens. Cara&eres qui les
diftinguent. Talens que l’art d’écrire le duo exige dans le poète
Métaftafe cité comme le modèle le plus parfait dans cet art"
Suppl. II. 743. b.

B U P 539
Duo. {Mujiq.) Les réglés du duo font les plus rigoureu»

fes de la mufique
,
par la raifon de la ftmplicité même de fa

compofttion. De toutes les parties de la mufique
,
la plus dif-

ficile à traiter
, fans fortir de l’unité de la mélodie

,
c’eft le

duo. Les duo font hors de la nature. Le meilleur moyen d’en
fauver 1 abfurdité eft de les traiter en dialogues. V. 166. b.

Soins du poète & du muficien. Que tout le dialogue ne forme
qu une mélodie. Quand on joint les deux parties

,
que la fé-

condé faffe fon eftet fans diftraire de la première. Que les
fons perçans & renforcés foient gardés pour les inftans de
défordre & de tranfport

,
qui doivent être rares & amenés

avec art. Duo du premier acle de la Serva Padrona cité
comme modèle. Ibid. 1 67. a.

Duo. Le duo eft de toutes les fortes de mufique
, celle qui

demande le plus de goût
,
de choix

, & le plus difficile à
traiter

, fans fortir de l’unité de mélodie. Moyen de donner
de la vraifemblance au duo dramatique. Choix des fituations
dans lefquelles on doit le placer. Comment le dialogue du
duo doit être phrafé & clivifé. Quelles font les paffions les
plus propres à fournir le fujet du duo. Suppl. II. 744. a. Ob-
fervations fur deux duo du fameux Graun

, dont les fujets
expriment la fureur & l’emportement. Les duo qui font
le plus d’effet , font ceux des voix égales

,
parce que l’harmo-

nie en eft plus rapprochée & entre les voix égales , celles
qui font le plus d’efîét font les deffus

,
parce que leur diapafon

plus aigu
, fe rend plus diftinél

, & que le fon en eft plus
touchant. Par ijuel moyen le compofiteur parviendra à trou-
ver deux chants

,
qui, quoique différens, ne bleffent en rien

l’unité de mélodie , & qui pourront fe tranfpofer dans les
modes relatifs au dominant

,
fans fortir du diapafon des voix.

Des duo boulions qn’on emploie dans les intermèdes 8c
autres opéras comiques. De ceux qui font faits pour être exé-
cutés par deux inftrumens fans accompagnement. Ibid. b.

Duo. Obfervations fur cette efpece de compofition mufi-
cale. XII. 826. a.

DUODENUM, {Anatotn.) premier inteftin grêle. V. 167.
a. Il a été regardé comme un fuhftitut de i’eftomac. Raifons
qui fondent ce fentiment. Il a de plus que ce vifcere trois
difîérens menftrues qui s’y répandent abondamment. Digeftion
perfectionnée clans cet inteftin. Il eft comme le fiege d’un
grand nombre de catifes morbifiques

,
par la difpofition oui

s y trouve à retenir les matières qui y font contenues. Dou-
leurs & maladies qui en réfuirent. Ibid. b. Raifon pour laquelle
on fait toujours beaucoup d’attention à l’état des premières
voies. Utilité des vomitifs au commencement des grandes
maladies. Comment on corrige le vice dominant dans le duo*
denum

, après l’ufage des évacuans. Ibid. 168. a.

y

Duodénum. Obfervations fur les articles de l’Encyclopédie
où il eft traité de cet inteftin. De fa longueur 8c de fes plis &
finuofités. Sa defcription. Suppl. II. 743. a.

Duodénum. Defcription de cet inteftin. VIII. 84t. a. Suppl.
HL 632. a

,
b. Seconde digeftion qui s’y fait. IV. 1000. a.

DÜPER
, furprendre

, tromper
,

leurrer
, ( Synon.

) XV,
693. b.

DUPERRON.
( Jacques Davy) Sa lâcheté envers Fleuri

IV. Suppl. III. 939 .a.

DUPLICATA
, double d’un a&e. Quels aéles font expédiés

par duplicata. Différence entre duplicata & copie collationnée.
V. 168. a. Autre fens de ce mot. Ibid. b.

DUPLICATION
, multiplication d’une quantité par le

nombre deux. Duplication du cube. Ce problème fut pro-
pofé par l’oracle de Delphes. Autre origine donnée à ce pro-
blème. Platon donna la folution demandée par l’oracle.
On réfout ce problème en trouvant deux moyennes pro-

portionnelles entre le côté du cube & le double de ce côté.
La première de ces moyennes proportionnelles eft le côté du
cube double. V. 168. b. On né peut trouver le côté du cube
que l’on cherche par le feul fecours de la réglé & du compas.
On peut y parvenir en fe fervant des feâions coniques ,
par 1 interleélion d’un cercle & d’une parabole. On peut yemployer des courbes du troifieme degré. La façon la plus
ftmple eft d’exprimer par des nombres le côté du cube donné.
Ouvrage de M. de Montucla

, où il détaille ce qui concerne
l’hiftoire de la duplication du cube

, & les diverfss folutions
données par les anciens. Ibid. 169. a.

DUPLIGATURE
, ( Anatomie ) petits os trouvés dans la

duplicature des méningés dans un jeune homme de 27 ans.
V. 169. b.

DUPLICITÉ
, {Morale) elle fuppofe un mépris décidé de

la vertu. Deux fortes de duplicité
; l’une raifonnée , Fautre

naturelle
, & pour ainfi dire animale. La fineffe eft bien voi-

Rne de la duplicité. V. 169. b.

DUPLIQUES. Elles étoient en ufage chez les Romains.
V. 169. b. Inflit. liv. IV. titr. XIV. S 1. ri le § fuivant. Erreur
de M. de Ferrieres dans fon diélionnaire de droit. Les dupli-
ques

, tripliques
, &c. abrégées en France par l’ordonnance de

1667. Les répliqué & duplique verbales font rarement permi-
fes. Ibid. 170. a.

DUPUIS. Defcription de la nouvelle machine hydraulique

V
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de ce méchanieien. VIII. 3 65. A & vol. V des planch. article

Hydraulique.

DUPUY
, (

Raimond ) grand-maître de l’ordre de Malrhe.

Suppl. III. 8 3 7,
b.

DUR. {Beaux-Arcs') te dur eft l’oppofé du moelleux * où
tout eft gracieufement lié fans fauts ni lacunes. En quoi con-

fiée ce qu’on appelle dur
, dans le difcours, eu mufique

,

Suppl. II. 745. b. & en peinture. Les chofes qui ne tombent
pas fous les fens , peuvent être fufceptibles de ce défaut.

Métaphore dure. L’artifte doit éviter tout ce qui eft dur
,

principalement parce qu’il affbiblit l’impreffion que doit faire

fon ouvrage. Ibid. 746. a.

Dur
, (Mufiq . )

tout ce qui bleffe l’oreille par fon aprêté.

Suppl. 746. a. Intervalles durs dans la mélodie. Accords durs

dans l’harmonie. Ufage qu’on peut faire de la dureté en mu-
fique. Ibid. b.

DURAND. (
Guillaume )

Obfervations fur ce théologien.

XIV. 776. a. Suppl. IV. 554. b. Ouvrage qu’il a publié. XI3,I.

827. a.

Durand ,
célébré artifte. Ouvrages en bas-reliefs qu,’il

a exécutés fur la nacre. V. 536. b. Defcription d’un très-

beau morceau de peinture en émail de cet artifte.

DURANT!
, (

Jean-Etienne ) XVI. 452. a.

DURAZZO, autrefois Epidamné. Cette ville devint odieufe

aux Romains
,
qui en changèrent le nom en celui de Dyrra-

chium , lorfqu’ils y envoyèrent une colonie. Elle n’eft depuis

long-tems qu’un pauvre village. V. 170.b.

DURAZZO. (Géogr.) Paffage de Pétrone mal cité dans cet

article de l’Encyclopédie. Oblervation fur le lieu qui porte ce

nom. Suppl. II. 746. b.

Durazzo
, (

Charles de) adopté par Jeanne ,
reine de Na-

ples ,
qu’il fait mourir enfuite. X. 876. b.

DURCIR. Matières durcies par le froid. Matières durcies

par la chaleur. III. 607. a.

DURÉE ,
Tems. Différence entre ces deux mots. V. 170. b.

Durée. Rapports entre l’étendue & la durée. VI. 44. b.

Quelqu’un a prétendu qu’on pouvoit regarder la durée

comme une quatrième dimenfion des corps. IV. 1010. a.

Réflexions fur la durée. XVI. 93. b. &c. Jugement que nous

formons fur notre durée paffée par le fouvenir de nos affions.

IV. 1053. a.

DURE-MERE ou méningé. Defcription de cette membrane.

Elle eff très-adhérente à la bafe du crâne ;
attachée à la pie-

mere & au cerveau par les vaiffeaux qui paffent de l’un à

l’autre. Sa furface remplie d’inégalités du côté du crâne
,
unie

du côté du cerveau. Elle a trois allongemens par la duplica-

twre de fes membranes internes. Sinus ou canaux qui vont

entre fes membranes intérieures & extérieures. Vaifleaux de

la dure-mere. Son mouvement de fyftole & de diaftole. V.

17 x. a . Mouvemens que divers anatomiftes lui ont attribués.

Sentiment de l’auteur de cet article fur ce point. Ufage de la

dure-mere. Ibid. b. Foyeç_ Méninge Ce Mere, ( Anat.)
DURER, (

Albert) peintre allemand, V. 315 .a. 323 .b.

& graveur. VIII. 866. b. Vitres qu’il a peintes. Suppl.

III. 2. b.

DURETÉ , ( Phyfiq. ) nous ne connoiffons dans 1 univers

aucun corps parfaitement dur. Quelques auteurs ont pré-

tendu démontrer la chofe impoffible. V. 171. b. Sentiment

des péripatéticiens fur la dureté. Celui des épicuriens. Celui

des cartéfiens. Quelques-uns attribuent la dureté à la preffion

d’un fluide. Les newtoniens croient que les particules pre-

mières de tous corps font dures ,
que ces paiticules font

jointes par la vertu attraftive ,
qui

,
félon différentes circon-

ffances , rend un corps dur
,
mol ou fluide. Vraifemblance

de ce fentiment. Difficultés qu’on peut former iur 1 eftet

de cette vertu attraétive. Ibid. 172. a. Quelle eft donc la caufe

de la dureté ? on n’en fait rien. Ibid. b.

Dureté. Différence entre dureté & folidité. XV. 322. a
,
b.

Dureté des élémens des corps. III. 606. a. IV. 261. a. La

dureté effentielle à la matière ,
félon Newton. X. 190. a.

Comment les leibnitziens prouvent qu’il n’y a point de corps

parfaitementdur.IV. 117. a. L’attraftion confidérée comme

caufe de la dureté ,
III. 606. a. de même que la compreffion

de l’air. I. 229. b. Caufe de la dureté ,
félon les cartéfiens,

XIV. 1 39. a. félon les chymiftes. IX. 826. a. Dureté des parti-

cules d’eau. V. 187. a. Dureté de la glace. VIL 682. a. Expé-

rience par laquelle on donne à la glaife la dureté du caillou.

700. a. Voyei Mollesse.
#

Dureté. (
Médec. ) Dureté de ventre ,

durete d oreille.

Callofités qui viennent à la peau. Durillons chez les ouvriers.

Duretés calleufes au talon de ceux qui marchent beaucoup.

Cors qui viennent aux piés. Ces duretés empêchent l’exer-

cice du taéfc dans les parties où elles fe trouvent. Elles cau-

fent quelquefois de la douleur 3
alors il faut les amollir ou

les emporter en les raclant ou en les coupant. V. 172. b. Voyei
Cor & Durillon.
Dureté de fiyle , (

Bell. lett. )
Suppl. 111 . 305. æ.

DURILLON. Us viennent en plufteurs endroits du corps.

En quoi ils different des cors. La caufe de ce mal eft la coin-

preffion répétée par la chauffure& l’exercice. Remede contre
les durillons : les amollir , puis les enlever feuille à feuille.

Eviter de couper trop avant. Fréquente répétition du remede.
V. 173 .a. Voye

^

Cor & DuRETÉ.
DUSCHAL

, liqueur dont on fait ufage enPerfe. On l'éva-
poré jufqu’à ficcité peur la tranfporter. V. 173. b.

DÜSIENS, démons incubes. Ce qu’en dit S. Auguftin. V.
173. b.

DUSLINGEN
, ( Géogr. ) voyeç BuTTLINGEN.

DUSSELDORF
, tableau de Raphaël

, repréfentant le
baptême de Jean-Baptifte

, dans la galerie de Duffeldorf.
Suppl. I. 303.
DUTTLINGEN,

( Géogr.) ville d’Allemagne en Souabe

,

chef-lieu d’un grand bailliage. Greffes forges dans cet endroit.
Suppl. IL 746. b.

DUTOT. Cet auteur cité fur l’effet de la variation des
efpeces dans leur valeur numéraire. V. 96 6. b.

DUVAL
,
(André) dofteur de Sorbonne. XIII. 83. a.

DUVERNEY
, ( Jofeph Guichard

) anatomifte
, Suppl. L

400. a. phyfiologifte. Suppl. IV. 332. b.

Duverney
, ( J. François Maurice

) anatomifte. Suppl. I.

412. b.

DUVERNOI,
( J. George) anatomifte. Suppl. 1 . 406. b .

DUVET. C’eft du gerfaut qu’on tire l’édredon. Poils d’au-

truche
, de deux fortes. Leur ufage. Autre duvet dont fe fer-

vent les plumaffiers. V. 173. b.

Duvet. Efpece de duvet nommé édredon. V. 396. b.

DUUMVIR. Les Romains avoient autant de duumvirs qu’il

y avoit chez eux de commiffions remplies par deux officiers.

Duumvirs avec infpeétion fur la conftru&ion & confécra-

tion des autels. Duumvirs capitaux. V. 173. b. Duumvirs de
la marine. Duumvirs des chofes facrées , créés par Tarquin

,

portés dans la fuite au nombre de dix. Syila les augmenta
encore de cinq. Leur corps monta enfuite jufqu’à foixanre.

Théodofe les abolir. Duumvirs qui cortnoiffoient des crimes
de leze-majefté. Duumvirs dans les colonies

,
avec autorité de

confuls. Duumvirs municipaux. V. 174. a.

Duumvirs des villes municipales. IX. 13. b. Duumvirs pour
la garde des livres fybillins. XV. 158.4.

D Y
DYDIME

, lieu célébré dans i’ifle de Milet. Licinius

en confulta l’oracle avant de recommencer la guerre contre

Conftantin. Réflexion fur la variété des oracles. V. 174. b.

Dydime. Erreur à corriger dans cet article de l’Encyclopé-

die. Suppl. II. 746. b.

DYNAMIQUE. M. Leibnitz s’eft le premier fervi de ce
terme pour défxgner cette partie de la méchanique qui traite

du mouvement des corps
,

caufé par des forces aâuelle-

ment agiffantes. Principe général de cette fcience. Dans quel

fens les géomètres emploient communément ce mot. Pro-

blème des centres d’ofcillation , V. 174. b. dont la folution

fe trouve à l’article Ofcillation. Depuis quelques années , les

géomètres fe font appliqués à la folution de divers problèmes

de dynamique. Traité de dynamique de M. d’Alembert, où
il donne un principe général pour réfoudre tous les problè-

mes de ce genre. Courte expofition de ce principe
,

Ibid.

175. a. dont on trouvera l’application aux articles Ofcilla-

tion & Pcrcujfon. Par-là on voit que toutes les loix du mou-
vement des corps fe réduifent aux loix de l’équilibre. On
peut réfoudre par ce principe tous les problèmes de dynami-

que. Diverfes applications qu’en a faites l’auteur. Ibid. b.

Dynamique. Principe d’où réfultent toutes les loix de dyna-

mique. V. 874. a. Le principe de la confervation des forces

vives facilite la folution d’un grand nombre de problèmes d®.

dynamique. VII. 115.E Traité de dynamique de M. d’Alem-

bert. VII. 1 14. a. 1 15. a.

DYNASTIE. ( Hifl. d’Egypte ) On en compte trois grandes

en Egypte. Celle des dieux
,

celle des demi-dieux , celle des

hommes ou rois. Durée de chacune ,
félon la chronique

égyptienne. Dynafties de Manéthon. On en corrige l’erreur

en regardant comme collatérales ,
des dynafties qu’il a com-

ptées comme fucceffives. Leur énumération. Leur incertitude

& leur obfcurité. V. 176. a. Auteurs à confulter fur cette

matière. Ibid. b.

Dynafie. Celles des rois^de Perfe. XII. 415. b. Celles des

rois de This en Egypte. XVI. 279. b. Sur les dynafties égyp-

tiennes ,
voyeç Egypte ,

Egyptien.
DYRRACHIUM , voycÿ Durazzo.
DYSPEPSIE, digeftion lente & foibie. Caufes de-cette

maladie
,
provenantes du vice des humeurs. Remedes. Le

relâchement des fibres de l’eftomac caufe néceffairement une

mauvaife chilification. Remedes. La dyfpepfie qui provient

des fautes commifes dans l’ufage des chofes non-naturelles ,

fe rétablit par une conduite contraire. Si quelque matière

morbifique fe jette dans l’eftomac ou les inteftins ,
comment

on y peut obvier. V. 176. b. Maux qu’entraîne la dyfpepfie.

Ibid. 177. 4. Voyel Digestion. DYSPNÉE
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DYSPNÉE » difficulté de refpirer. Y. 1 77. a. Voye{ Or»

ÎHQPNÉE.
DYSSENTERIE. Diverfes acceptions de ce mot. Des-

cription que donne Celfe de la dysenterie. Ce que Galien
entend par ce mot. Y. 177. a. Le flux de fang ne doit pas
être regardé comme %ne caraftériftique de cette maladie.
Symptômes qui la diflinguent de la diarrhée & d’autres ma-
ladies qui ont rapport à elle. Signes de la dyffenterie. Ses
caufes externes & internes. Les impreffions qui Te font ici

fur la tunique desinteftins
, reffemblent à celles qui excitent

fur la furface du corps des pullules
, en forme d’excoria-

tions. Ibid, b . Matière qui caufe la dyffenterie. Elle eft plus
âcre

,
plus tenace & plus groffiere que celle qui caufe la

diarrhée Ample. Cette humeur a une analogie particulière
avec les parties fur lefquelles elle agit

; ce qui efl: également
Vrai de la caufe qui produit toute maladie épidémique. Ibid.

378. a. Pourquoi la matière des déjeélions efl prefque toute
muqueufe. Trois degrés différens de cette maladie. Difpofl-
îions de l’air qui donnent lieu à cette épidémie. Defcription
de la dyffenterie par Charles Pifon. Ibid. b. La fievre ne
raccompagne pas toujours. Dans quel cas elle lui efl jointe.
Douleurs qu’éprouvent les dysentériques. Comment on peut
Lavoir fl l’exulcération a fon fiege dans les petits ou dans
les gros inteflins. Le danger efl plus grand dans les premiers
comme étant d’un tiflu plus délicat. Produite par des alimens
âcres

, la dyffenterie fe guérit facilement
;
par une matière

pituiteufe& faline ?

, plus difficilement
; par une matière bilieufe& noirâtre

, elle efl mortelle. Ibid. 179. a. Signes mortels.
Les goutteux ou obflrués à la rate Vont foulagés par elle.
Les enfans & les vieillards fuccombent plus facilement à
cette maladie 3 & les femmes auffi plus facilement que
les hommes. Sa duree

, félon fes différens dégrés. Sa cura-
tion. 1 . Corriger l’acrimonie des humeurs. Soins préliminaires
pour remplacement & ce qui peut favorifer le repos du ma-
lade. Il faudroit que le malade s’abffînt de manger, parce que
ce font les organes qui doivent travailler à la digeflion qui
lont affeéles. Ïbid. b. Après les trois premiers jours

,
on peut

donner du lait, &c. ou du petit lait. Le lait de chevre doit
être préféré. Efpece de nourriture dont on peut ufer

, s’il 11’y

a pas de flevre. üfage des remedes : la faignée. 2
0

. Evacua-

D Y S 541
tion des humeurs par la pürgation ou le vomitif. Ibid. 180. a.
de deux en deux jours , ou de trois en trois jours. Ufage
uu Iaudamim liquide : celui des lavemens , rare & à petite
dofe. Si le malade ne peut fupporter le lait

, ce qu’on doit
ui fubflituer. Ce qu’il faut faire fi la maladie réfifte aux re-
mettes precedens

, & affoiblit beaucoup le malade. Confeiîs
de Eaglivi fur le traitement de cette maladie. Elle admet
prefque tous les remedes de la diarrhée bilieufe. Ibid, b

.

DyJJ-entene. Fievre dyffentérique. VL 730. a. Comment on
diltingue le flux dyffenterique du flux hémorroïdal VIII 12*. b& du flux hépatique. 134. *. Dyffenterie diftingu’ée en effen-
tielle & fymptomatique. XV. 742. b. Le traitement de cette
maladie doit varier félon la nature de l’été à la fuite duquel
elle efl venue. XI. 321. b. Remedes contre cette maladie,
Suppl. I. 432. a. Effets admirables de l’ipécacuanha dans la
dyffenterie. VIII. 901. b. Spécifique contre la dyffenterie,
XV. 443. b. Plante qui a la vertu de l’arrêter. Suppl. I. 338.
a.

'

Amande qui l’arrête fur le champ. 693. b. Dyffenterie in-
vétérée guérie par l’ufage du codaga-pale. IIÏ. 570. b. Flux
de fang fans douleur qui refte quelquefois après la dyffente-
rie

; quelle en efl la caufe. VIII. 134. b.

DYSSEMTÉRIQUE
, Flux.

( Maréchall.) VI. 9x2. <z, b,
DYSTOCHIE

, accouchement laborieux ou impoffible.
Ses caufes. i°. Dans la femme; l’âge

, le tempérament,
1 mexperience

, le défaut de conformation , les organes de
l’accouchement mal difpofés. V. 18 1. a. 2

0
. Dans le fœtus ;un enfant trop gros

, mal conformé
, foible ou mort , fa tête

arrêtée au paffage
, fa mauvaife fltuation.

3
°. Dans le déli-

vre
; la rétention trop longue ou la perte précoce des eaux

leur mauvaife qualité
; quand le fœtus fort enfermé dans

fes membranes
;
quand le placenta fort d’abord

, le défaut de
fecours à propos

, les douleurs trop languiffantes , certains
dechiremens caufés par un premier accouchement laborieux,
Ibid. b. Réflexions qui doivent faire ceffer les allarmes que
pourroit caufer l’affemblage de ces phénomènes. Ibid. 182.D i SURIE

, difficulté d uriner. Quand cette aélion ne s’o-
père que goutte à goutte

, on l’appelle flrangurie , fl la fup-
pteflion efl totale, ïfchurie. V. 182. b. Voye^ ces deux articles.

Dyfurie ; voyez fur cette maladie. XVII. 507. b. Elle efl
endémique dans les ifles Moluques. Suppl. I, 788. b.
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E
, DiftinÛion établie par les Grecs d’e

long & bref. Le long s’écrivoit aupa-

ravant par deux e de fuite. Les Grecs

modernes le prononcent ita. Raifon

pour laquelle il faut lui donner le fon

de l’è. Prononciation de Ve latin. Ana-

logie entre Ve fermé & Ve en latin.

Plufieurs grammairiens diftinguent

quatre fortes d’e en françois , V. 183.

s n’en ayons que trois fortes. Ibid. b.

L L’/ouvertqui fe fubdivife en trois; Ibid. b. x°. IVouvért

commun. Dans quel cas Ve muet devient ouvert. S’il ne peut y
avoir deux e muets de fuite. 2°. Ve plus ouvert. 3

0
. Ve très-ou-

vert. LV ouvertcommun au Singulier
,
devient ouvert long au

pluriel. Ibid. 184. a. L’auteur examine
, i°. s’il eft vrai que

nos peres ont doublé les confonnes pour marquer que la

voyelle qui précédé étoit breve ; 2
0

. s’il eft vrai qu’ancien-

•nement les voyelles longues étoient fuivies d\f muettes qui

-en marquoient la longueur. Ces s n’étoient point muettes

,

mais prononcées , comme nous en voyons encore divers

exemples. Ve eft bref dans plufieurs mots , quoique fuivis

d’une s. Ibid. b.

II. Ve fermé , appellé auffi mafculin. Obfervation fur Ve

des infinitifs fuivi d’une r. V. 185. a.

III. Ve muet l’eft à différens degrés , félon les mots où

il fe trouve. Dans le chant ,
il eft moins foible à la fin des

mots. Il fe trouve dans toutes les langues , lorfqu’une con-

fonne eft immédiatement fuivie d’une autre. Il faut toujours

s’arrêter fur la fyllabe qui précédé un e muet à la fin des

mots. Les vers qui finiilent par un e muet ont une fyllabe

de plus que les autres. V. 183. a. Il eft appellé féminin ,

parce qu’il forme le féminin des noms adjeélifs. E qu’on

ajoute après le g pour en adoucir la force. Quand on rend

fenfible Ve muet , il reffemble à la voyelle eu affoiblie. Les

lettres inutiles dans l’orthographe ne changent pas la nature

du fon fimple. Ve muet eft long dans la troifieme perfonne

du pluriel des verbes. Forme de Ve dans l’écriture italienne

& la coulée. Ibid. b.

E. Diftin&ion & ufages de trois fortes (Ve en françois. Suppl.

III. 131. a. Ce n’eft qu’infenftblement que notre e a eu les

trois fons différens que nous lui reconnolffons. I. 67. a. Ob-
fervations fur le fon de cette voyelle. Suppl. III. 304. a.

Quelle doit être la prononciation de Fèta des Grecs. V.

639. c. Ufage de Ve après le g ,
pour en adoucir la pronon-

ciation. X. 850. b. Ve confidéré comme particule prépofitive

en françois. XII. 101. b. Elifton de Ve muet dans les vers,

françois. XVII. i^.a. Réglés fur cette efpece d’e dans nos vers

Suppl. IV. 984. b. 985. a. Obfervations fur Vè muet qui ter-

mine le féminin de quelques adjeffifs. Suppl. III. 231. b.

E A
JEAN-US

, ( Mythol. )
dieu des anciens. Suppl. III. 4. a.

EAQUE ,
juge des enfers. IX. 7. a. XI. 402. a.

EÀRLDORMAN ,
le premier degré de nobleffe chez les

Anglo-Saxons. Ce mot
,
qui dans fon origine ftgnifie hom-

mage ,
vint peu-à-peu à déftgner les perfonnes les plus dif-

tinguées ,
les plus confidérables de la nobleffe , qui poffé-

doient le plus de biem. Peu-à-peu ce mot défigna un gou-

verneur de province ou d’une feule ville. Pendant l’heptar-

chie ,
ces charges ne duroient qu’autant qu’il plaifoit au roi ;

mais enfuite elles furent données à vie. Les danois établis en

Angleterre changèrent le nom d'earldorman en celui d’earl de

même lignification
,
qui revient aujourd’hui à celui de comte.

Quelques éarldormans n’étoient que gouverneurs de pro-

vinces ;
d’autres poffédoient leur province en propre. V.

j86. a. Ceux-ci étoient honorés du titre de reguli
,
principes ;

d’autres portoient ce titre Amplement à caufe de leur naif-

fance ; enfin
,

il y en avoit d’autres qui n’étoient que ma-

giftrats fubalternes rendant la juftice au nom du roi ; ils ont

pris le nom Valderman ; la charge d'earldorman étoit purement

civile. Ibid. b.

EASLOW & ’West-Low , ( Géogr. ) deux bourgs d’An-

gleterre ,
dans la province de Cornouailles. Leurs habitans.

Suppl. IL 747- a -

EATON ou Eton
, ( Géogr.

)
petite ville d’Angleterre

,

dans la province de Buckingham. Obfervations fur le college

ou l’école publique dont elle fut pourvue par le roi Henri

VI. Eloge de cet établiffement. Suppl. II. 747. a.

EAU. ( Lang, franc. )
Obfervation fur cette diphtongue.

IV. 1017. a.

Eau. Thaïes la regardoit comme le principe de toutes

choies. V. 186. b . Trois fortes d’eaux ; eau de pluie
, eau

de fource , & eau de mer. L’eau n’eft jamais abfolument pure.

EAU
Effet de ces particules hétérogènes de Peau fur lès corps où
elle paffe. On purifie l’eau de diverfes maniérés

;
par filtra-

tion
, congélation

, évaporation & clarification. Expériences
qui prouvent l’incompreffibilité de l’eau & la dureté de fes

particules.. Leur adhérence. La pefanteur fpécifique de l’eau
eft à celle de l’or comme 1000 à 19640. Pores de l’eau. Elle
ne peut pénétrer le verre. Echaufiee

, elle fe raréfie de la

vingt-fixietne partie de fon volume. Ibid. 187. a. Son évapo-
ration. Cette vapeur a une grande vertu élaftique fupérieure
à celle de la poudre à canon. La caufe de ce phénomène
nous eft inconnue. Sa dilatation plus grande que celle de la

poudre. Elle eft ordinairement fort pleine d’air. Pourquoi l’eau

éteint le feu , félon M. Muffchenbroek. Examen de la quef-
tion , fi l’état naturel de l’eau eft d’être glacée. Ibid. b.

Eau. Thaïes la confidéroit comme le principe de tout.

XIII. 376. b. Sur les diverfes qualités & propriétés des eaux s

voyez Hydrologie. Adhérence des parties de l’eau. I. 132.
a. Les eaux les plus pures contiennent une portion de terre

affez fenfible. XII. 375. a. XVI. 172. a. Poids d’un pied cube
d’eau commune. XII. 830 a. Balance hydroftatique du doc-
teur Hook 3 qui peut fervir à examiner la pureté de l’eau.

II. 27. a. Les particules de l’eau plus légères que celles de
l’air. VI. 283. a. Solidité de l’eau. XV. 322. b. Incompreffi-

bilité de l’eau. III. 776. a. 836. a. Union de l’eau avec l’air.

VI. 128. b. L’eau reçoit les impreffions du fon. XV. 344. b.

Eau bouillante. Voyez Bouillir. De l’évaporation de l’eau. VL
123. b. &c. Caufe de fon évaporation, lorfque fa chaleur
eft au-deffous du degré de l’eau bouillante. 928. a. Dilata-

tion de l’eau. III. 836. a. Voyez auffi Dilatation. Comparai-
fon de la raréfaéiion de l’eau & de celle de l’efprit de vin.

Suppl. IV. 938. b. Pourquoi l’eau chaude fe refroidit plutôt

dans le vuide qu’à l’air. VI. 601. a. De fon expanfibilité.

281. a. 282. b. &c. 284. a
,

b. Effet de l’eau dans diffé-

rentes explofions. 284. a. L’eau contribue effentiellement à
la production de la flamme. 838. a. Putréfaction de l’eau.

V. 192. a. XIII. 388. a b. Eau fouterreine. Comment elle

contribue aux tremblemens de terre. XVI. 381. E Révolutions
caufées fur la terre par les eaux. XIV. 237. ’o. De ceux qui

prétendent voir l’eau au-travers de la terre. Suppl. III. 478. b.

Eau.
( Hydraul. ) Niveau que les eaux obfervent. Elles

fe diftinguent en naturelles
,
artificielles

,
jailliffantes, plates.,

courantes
,
vives , forcées , dormantes , folles ; eaux de pluie

ou de ravine. V. 188. a.

Eau.
(
Hydraul. Hydrofat. ) Calcul du poids de l’eau &

de fon élévation. II. 547. b. Rapport de la pefanteur de l’air

à celle de l’eau. I. 229. a. Confidérations fur le poids de
l’eau, relativement aux machines hydrauliques. XII. 831. a 9

b. Ce qu’on entend par une colonne d’eau. III. 636. b.

Caufe de Fafcenfion de l’eau dans les pompes. I. 228. b.

Pourquoi on n’afpire l’eau dans les pompes qu’à vingt ou
vingt-fix pieds

,
quoiqu’elles puiffent monter à 32 pieds. I.

762. a. Principes généraux pour trouver l’effort de l’eau

contre une digue. IV. 1004. b. De la force des eaux. VII.

no.' b. Réglé pour trouver l’efpace que parcourra dans un
tems donné

,
l’eau pouffée par une force égale à celle d’un

vent qui fait parcourir à l’air vingt-quatre pieds dans une fé-

condé. XVII. 20. b. Méthode pour connoître la quantité

d’eau que fournit une fource. VIII. 474. b. 473. a. Celle

que fournit un ruiffeau ou une petite riviere. 473. b. Celle

que fournit une pompe. Ibid. Machine à épuifer les eaux
d’une mine.

,
d’un marais

,
&c. de l’invention de M. Dupuis.

Voyez ce dernier mot. Amaffer des eaux. I. 316. b. 317.
a. Des moyens de fournir de l’eau à une maifon. III. 487.
b. De l’art de conduire les eaux. 842. b. Comment on xne-

fure l’écoulement de l’eau. V. 331. b. Diftribution des eaux,

foit dans une ville , foit dans un jardin. IV. 1064. b. Dé-
penfe des eaux. 859. b. Quantité de l’écoulement de l’eau

par un canal d’un pouce de diamètre dans un tems don-

né. XIII. 186. b. Pouce d’eau. Suppl. IV. 373. b. 319. b.

Extrait d’un mémoire de M. Varignon fur les proportions

néceffaires des diamètres des tubes
,
pour donner précifé-

ment une certaine quantité déterminée d’eau. XVI. 732. b.

733. a. Des tuyaux pour les eaux. XVI. 768. a
,

b. Valeur

des eaux. 819. b. Veine d’eau. 876. a.

Eau. (
Jardin

. ) Epreuve qui en indique la bonne qualité

pour les plantes. Quelle eft la meilleure pour le jardinage.

On doit en confulter le goût
,
eu égard aux fruits. Après

l’eau de fource & de riviere
,
la meilleure eft celle de citer-

nes. Si on eft réduit à Feau de puits
,

il faut la dégourdir au

foleil. V. 188. a.

Eau.
( Agricult . Jardin. ) Néceffité de l’eau pour la végé-

tation. Suppl. III. 2i 8. b. De la recherche des eaux fouter-

reines. Suppl. I. 46. a
,

b. De Fart de les raffembler pour Fir-

rigaîion des prés. Ibid, b

.

Des moyens de fs procurer des eaux



pour Parroiemcnt des terres. Suppl. ÎÏI. 218. E Des eaux des

jardins. 499. b. Moyens d’afiembler les eaux pour arrofer

les jardins. Suppl. I. 577. b. Signes extérieurs des bonnes
eaux. 47. a. Maniéré de découvrir la vifcofité de l’eau. Ibid,

b. Eaux propres à fertilifer. Suppl. III. 30. a. 692. b. Suppl.

ÎV. 419. b. Eaux mauvaifes. Suppl. I. 47. a , b. Suppl. III.

30. b. Du choix des eaux propres aux arrofemens. Suppl. I.

578. a. Moyens de corriger les mauvaifes eaux , & d’empê-
cher qu’elles ne contractent de mauvaifes qualités. 48. a

,
b.

Comment 011 corrige la crudité de celles qu’on tire immé-
diatement des montagnes. Suppl. II. 19 1. b. De l’ufage des
eaux pour l’irrigation des prairies. Suppl. I. 46. a , b.~ 53. b.

De la conduite des eaux. Suppl. I. 48. b. &c.
Eau ( Ckymie ) I°. confidérée comme principe confiituant des

corps naturels 6* des mixtes artificiels , Définition de cet élé-

ment. Une matière première , homogène , univerfelle
, eft

un être abftrait dont on doit nier l’exiftence. Le dogme qui
fait de l’eau le principe univerfel de tous les corps

, eft defti-

tué de fondement. Examen des expériences fur lefquelles on
le fonde. L’air ne peut devenir de l’eau en fe condenfant.
L’eau exifte phyfiquement dans un état de pureté

, & de di-

vifion aéiuelle
,
abfolue

, & qu’on pourrait appeller radicale.

V. 188. b. Quels font les corps à la formation defquels l’eau

concourt comme principe elfentiel. Elle entre dans la com-
pofition d’un grand nombre de corps très-fecs & très-com-
pa&es ; car en général

,
les principes conftituans des corps ne

font jamais fenfibles tant qu’ils font ariuellement combinés.
Ibid. 189. a.

z°. L’eau confidérée comme tnenfirue ou diffolvant. Quels
corps elle diffout. Elle a quelque prife fur les chaux métal-
liques & les fubftances métalliques inaltérées. Tous les mé-
taux triturés avec l’eau paffent pour fournir un certain fel.

Subfiances dont l’eau extrait quelque chofe
,
quoiqu’elle ne

les diffolve pas. Les pierres vitrifiables ne donnent abfolu-
ment rien à l’eau. Obfervons cependant

,
i°. que l’eau ne

diffout les corps que jufqu’à une certaine quantité détermi-
née

;
qu’elle s’en charge jufqu’à un terme connu fous le nom

de futuration. Y. 189. b. a°. Qu’on n’obferve point une pa-
reille proportion entre l’eau & les différons liquides avec
lefquels elle fait une union réelle. La propriété diffolvante
de l’eau nous fert à féparer certaines fubffances de divers
corps auxquels elles font unies. De-là mille ufages auxquels
nous l’employons. Qualité que doit avoir l’eau quegle chy-
mifie emploie comme menftrue. L’acide vitriolique & l’al-

kali fixe font les fubftances qui ont le plus d’affinité avec
l’eau. Les efprits ardens occupent le fécond rang. Ibid. 100.
a. Rapports de quelques autres fubftances avec l’eau. Utilités
pratiques que nous retirons de la connoiffance de ces rap-
ports. Ibid. b.

3
0

. Le chymifle emploie l’eau comme infirument méchanique ou
phyfique. Elle eft l’infirument de la pulvérifation philofophique
& de certains lavages. Eau douce ou commune , confidé-
rée comme objet chymique. Y. 190. b. La diftillation de
cette eau donne toujours un réfxdu terreux. Principales ef-
peces d’eau douce ; lavoir

, l’eau de pluie & de neige
, de

fontaine , de puits
, de riviere

; l’eau croupiffante. La légè-
reté de l’eau efi un figne de fa pureté. Comment on en
détermine la gravité fpécifique. Signes auxquels on peut
connoître la pureté des eaux. Ibid. 19 1. a.

Eau. Van - Helmont & Paracelfe regardoient l’eau com-
me rinfirument univerfel de la chyinie & de la philofophie
naturelle. I. 2.72. b. Thalès la regardoit comme le principe
de tout. V. i 36 . b. XIII. 376. b. Les anciens ont cru que
l’eau fe changeoit en air & l’air en eau. Expérience qui fem-
bleroit d’abord appuyer cette opinion. VIL 82. a. I. 226. b.

Comment l’eau imprégnée de foufre , de fels & de terre „

peut être changée en métaux
, minéraux

, gommes
, fof-

ftles. III. 866. a. Effet du mélange de l’eau avec l’acide vi-
triolique. I. 100. a. Influence de l’eau dans les fermenta-
tions. XVII. 284. a. L’analyfe des eaux minérales regardée
comme ce qu’il y a de plus difficile en chymie. I. 403. b.
Eau du chymifte. III. 414. b.

Eau douce. Une barque enfonce plus en eau douce qu’en
mer. I. 633. b. Divers exemples d’eauk douces trouvées
au fond de la mer en différens endroits. VIL 92. b. Plus les
imprégnations que les eaux éprouvent dans leur paffage fur
la terre lont riches & fulfureufes

,
plus les eaux devien-

nent douces & bonnes. XIV. 586. a.

Eau de pluie & de neige. Quoique la plus pure des eaux
naturcxles

,
elle contient encore quelques principes étran-

gers. Maniéré ae la recueillir
,
pour l’examiner chymique-

mmr. Refultat de i examen chymique de l’eau de pluie & de
neige, par M. Marggraf. V, x 9 x. b. Putréfaaion qu’éprou-
ve l’eau la plus pure fous la ligne. Si l’eau de neige efi in-
salubre. La compofition de la pluie & de la neige doit va-
rier par différentes caufes & circonftances. Manière de ra-
msffer l’eau de pluie & de neige

,
pour qu’elle fe conferve.

Voyez l’article Citerne. L’eau de pluie & de nei^e diftillée

«ft inaltérable. V, 192. a,
* a

Eau de pluie. Suppl. III. 472. b. Ses propriétés. 473. an

Suppl. IV. 419. b. Différence entre cette eau & celle de
rofée. XIV. 368. b. Matières dont elle efi imprégnée. XII.

793. a
, b. Pourquoi l’eau de pluie

,
venant des vapeurs

de la mer
, eft douce. XIV. 586. a. Altération qu’elle foufi

fre dans lair. Suppl. IV. 419. a 3 b. Nature des eaux qui
viennent des neiges & glaces fondues des glacière^. SuppL
III. 129. b. 4
Eau de fontaine. Les variétés des eaux de fontaine font

très-conftdérables. On en trouve qui font autant ou même
plus pures que l’eau de neige. Quelles terres les altèrent ou
les confervent fimples. V. 192/b.

Eau de puits. Ce qui la fait différer de l’eau de fontaine.
Elle devient d’autant plus pure qu’elle eft plus tirée. Elle
varie confidérablement félon les lieux. Qualités de celles
de Paris & de Berlin. V. 192. b.

Eau de puits. Filtration de cette eau
,
qui

, félon M.
Leutmann

,
la rend plus pure que fi on la diftilloiîx VL

807. b. Les eaux de puits tirent leurs propriétés de la nature
des couches de terre fupérieures à leur baflin. VIL 84. b.

Eau de citerne. Qualité de cette eau. III. 487, a. Une
maifon qui aurait quarante toifes en fuperficie

,
peut ra-

maffer affez d’eau pour abreuver vingt-cinq perfonnes par
année. Ibid. b.

Eau de riviere. Principes de fa compdfition. Ce qui fait le
plus varier fa qualité

, c’eft la nature du terrein qu’elle par-
court. La rapidité des rivières efi une caufe très-effica-ce de la
pureté de leurs eaux

, de même que lorfqu’elles font peu
poiffonneufes. Eau de la Seine devenue dangereufe en 173 ï ÿ
par certaines plantes qui s’y étoient multipliées. Les immon-
dices n’alterent pas une riviere autant qu’on l’imagine. Pourquoi
celle de la Seine donne le dévoiement aux étrangers. V. 193. a.

Eau de riviere. Pourquoi il n’y en a point de falée. VI.
869. b. Caufes des différentes qualités, pefanteurs & couleurs
de ces eaux. 870. a. Suppl. III. 470. a.

Eau croupiffante. Caufe de fon impureté. V. 193. a.

Eau commune
, ( Pharm.) fon ufage dans la Pharmacie.

V. 193. b.

Eau commune , ( Dicte ) ufage diététique de l’eau
,
bons effets

qu’on lui attribue. Nous nous bornerons fur ce point à un
petit nombre de faits inconteftables. i

G
. Nous n’aVons aucun

moyen pour apprécier au jufte l’utilité de l’eau confidérée
comme boiffon. 2

0
. Les buveurs d’eau jouiffent plus commu-

nément d’une bonne fanté que les buveurs de vin. V. 193. b.
3°. Les buveurs d’eau ne font pas fujets aux indigeftions. 4

0
.

En mangeant des fruits ou des fucreries , il faut boire de l’eau.

5

0
. Les buveurs d’eau paffent pour très-vigoureux auprès des

femmes
; cependant il n’efl: pas vrai que les payfans qui ne

boivent que de l’eau foient plus robuftes que ceux qui ufent

En général
, il vaut mieux boire l’eau froide que chaude.

De l’ufage de boire chaud dans les rhumes. Danger des eaux
chaudes ou infufions théiformes. Ibid. 194. a. Précaution de ne
pas boire de l’eau froide

,
quand le corps efi: très-échauffé.

L’eau bue en trop grande quantité en été fait fuer, & affoibiit.
La plus pure & la meilleure pour la boiffon. Les eaux de neige
paffent

_

pour la principale caufe des goè'tres & écrouelles.
Mauvais effets des eaux croupiffante*. Moyen de purifier les
mauvaifes eaux. Ibid. b. De l’ufage journalier des bains à l’eau
froide. Sentiment de Locke. Avantages que procure cet ufage.
Les femmes

,
pendant le tems de leurs réglés ne doivent point

mettre les pieds ou les mains dans l’eau froide. Les perfonnes
expofées à l’humidité font fujettes aux rhumatifmes & à cer-
taines paralyfies. Maladies des ouvriers qui ont toujours les
jambes dans l’eau. Ibid. 195. a.

Eau commune. Obfervation fur la qualité des eaux qui
cuifent le mieux les légumes. IX. 369. b. Qualité de l’eau
la plus falutaire a 1 homme. XI. 222. a. Qualité falutaire de
1 eau froide prife en boiffon. II.

3 1 1. Des différentes qualités
d’eaux. Suppl. III. 470. a. De leurs propriétés diététiques.
474. b. 475 .a. Racine propre à corriger les diverfes mau-
\aifes qualités des eaux. Suppl. Y. 132. a. Des propriétés de
l’eau dans fes ufages extérieurs fur le corps humain. 1 b.

757 -

Eau commune
, ( Mat. méd,

) fon utilité dans les maladies.
Excès des prétentions de quelques médecins en faveur de
l-u. v. 193. a. i°. Le traitement des maladies aiguës par
la boiffon des remedes aqueux efi inefficace & fouvent meur-
trier. 2 . L utilité de la boiffon dans les maladies aiguës

,
à titre

ce lecours fecondaire, n’eft rien moins que démontrée.
3
0
.

Certaines méthodes nées hors du fein de l’art , comme celle
de guérir par l’eau froide

, ne finiraient être tentées qu’avec
beaucoup de précaution. Ibid. b. 4

0
, A quoi fe réduifent les

vertus réelles de l’eau , foit chaude ,
foit tiede

, fait froide.
Ufages extérieurs de l’eau. Ibid. 1 96. a.

Eaux minérales. De leurs qualités & de leurs effets. Suppl.

I. 756. b. 738. a. Suppl. III. 471. a. b. 472. a. b. Pourquoi les
eaux minérales & les fources d’eaux chaudes participent aux
propriétés de la chaux. IL 541. b. De la faveur & de la vertu
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de ces eaux. Suppl I. 2,35. A Caufe des vertus médicinales

des eaux minérales. VI. 870. a. Maniéré d’éprouver ces eaux

par les noix de galle. XL 193. a. Difficulté de leur analyfe.

I. 403 b. Eaux chaudes naturelles. VIL 95. a. 99. a. b. XVI.

367. a. b. 268. a. Eaux minérales cémentatoires
,
IL 8 1 2. b,

inflammables ,
VI. 838. b. qui contiennent du foie de fourre.

VIII. 133. a. Moyen de connoître fi une eau minérale ren-

ferme du fel féléniteux. IX. 740. a. Eaux minérales qui

poffedent la qualité enivrante à un certain degré. XVII. 287.

a. Eaux chargées de vitriol. 364. /'.Fontaine d’eau minérale

nommée Backelbroun
, en Âlface. I. 759. b. Eaux de Cranfac.

IV. 433. b. Celles de Vic-en-Cariadès , & de Vic-le-Comte.

XVII. 23 x. a. Celles d’Aéfonen Angleterre. I. 124. b. Voyez

à leurs articles particuliers celles qu’on tire de divers autres

lieux. Promenade à pied falutaire ,
lorfqu’on prend les eaux

minérales. XIII. 444. a. Article fur ces eaux. X. 534. b. —
541. a.

Eau de mer. Différentes confidérations fur cette eau. Suppl.

III. 470. b. 473. b. Quantité de fel que contient une livre de

cette eau. VIL 85. a. Diverfes obfervations fur la nature &
les qualités de l’eau de mer. X. 360. b. — 3 64.

a. Poids d’un

pied cube d’eau de mer. XII. 830. a. A Elle pefe plus que

l’eau douce. I. 633. b. De fa falure. Vli. 621. a. XIV. 384.

a. b. &c. Des moyens de la deffaler. VI. 807. b. X. 361. a.

363. a. b. XIV. 383. b.

Eaux difiillées. Différens principes qui peuvent entrer dans

leur compofition. V. 190. <2. Méthode de Tartufe pour cette

.diftillation. On exécute cette opération dans deux appareils

différens. Quelles fubffances font traitées , félon le premier

procédé. Quelles autres ,
félon le fécond. Diflinéfion entre

eaux ejfentielles & eaux difiillées proprement dites. Ibid. b.

Ces dernieres ne retiennent que bien peu de l’eau qui a été

employée dans leur diftillation. Les eaux ellentielles
, reti-

rées des fubftances odorantes ,
font plus aromatiques que

celles qui font retirées des mêmes fubftances par l’addition

de l’eau. Les eaux difiillées par la fécondé méthode font

moins durables. Obfervations importantes; i°. que les vaif-

feaux employés à la diftillation des eaux ne puilTent leur

rien communiquer d’étranger ou de nuifible ; 2
0

. reffource

du ferpentin ajouré au bec du chapiteau ;
3°. nécefîité de faire

macérer les fubftances à diftiller
,
qui font dans un état fec ou

folide
; 3

0
. attention fur la quantité de matière dont il faut

remplir la cucurbite;
3

0
. fur la quantité d’eau qu’il faut em-

ployer ;
6°. on devroit fupprimer l’eau dans l’opération

,

félon le premier procédé. Eaux diftillées fnnpies & com-

pofées.

Autres préparations qui portent le nom d’eaux fpimueufes.

Ibid. b. Exemples de diftillation , d’eau effentielle
, d’eau

diftillée fimple, de compofée ,
d’eau fpiritueufe ftmple, d’eau

fpiritueufe compofée. Les recherches de l’ignorance Sc de la

charlatanerie nous ont procuré une multitude d’eaux diftil-

lées parfaitement inutiles. Projet ridicule de nourrir un malade

avec de l’eau diftillée de chapon. Satyre de Gedeon Harvée

fur de tels remedes. Propriétés des eaux diftillées aromati-

ques & de celles des plantes alkalines. Ibid. 198. a. Propriétés

des eaux diftillées fpiritueufes. Eaux chymiques impropre-

ment dites. Ibid. b. Voye£ LIQUEURS.
Eaux diftillées. Celles qu’on tire des plantes aftringentes ne

participent pointa cette qualité. Suppl. I.662. a
,

b.

Eau-de-vïe. Defcription de la chaudière dont on fe fert

pour cette diftillation. V. 199. a. Maniéré de la difpofer.

Comment on y fait bouillir le vin. Seconde eau-de-vie. Qua-
lité du bois dont on chauffe la chaudière. Ibid. b. Chapeau

dont on la couvre , ce qui s’appelle coëjfer la chaudière. Com-
munication de la queue du chapeau avec un autre vaiffeau

appelle ferpentine. Celle-ci eft placée dans un tonneau que

l’on appelle pipe. Ibid. 200. a. Comment on s’aflure fi la 1 er-

pentine eft bien poiée
,

s’il n’y a point de trou à la chaudière
,

au chapeau ou à la ferpentine. Quand les uftenfiles font en

ordre , on remplit la pipe d’eau froide
,
de maniéré quelle

furmonte la ferpentine d’environ un pied. Comment l’eau-

de-vie parvient par les tours de la ferpentine dans un baflïot

couvert. Acreté de Teau-de-vie qui entre chaude dans le

baftiot. Ibid. b. Defcription du baffiot. Comment les deux

ouvertures du fourneau fe ferment. Maniéré d’entretenir le

feu dans un degré toujours égal de chaleur. Ibid. 201. a.

Plus le courant eft fin
,
plus Teau-de-vie eft bonne. Atten-

tions nécefïaires pour cela. Danger de donner au feu trop

d’aélivité. Ibid. A II y a trois chofes dans le vin ; Tefprit

fort & fupérieur qui forme Teau-de-vie ,
un efprit foible , &.

une partie épaiffe & flegmatique. Ufage qu’on fait de Tefprit

foible pour en tirer encore de Teau-de-vie. Ibid. 202. a. Com-
ment on connoît que tout Tefprit fort eft tiré de la chau-

dière. Ce qu’il faut obferver pour avoir de Teau-de-vie très-

forte. Ordonnance de fà majefté fur les eaux-de-vie, rendue

en 1733. Ibid. A Un arrêt rendu en 1743 ,
preferit la forme

des futailles où doit être renfermée l’eau-de-vie.

Courtiers & agréeurs établis pour le commerce d’eau-de-

vie. Epreuve par laquelle on s’affure s’il refte ençore quel-

EAU
que efprit dans la chaudière. Ibid. 203. a. Ilyfaut 24 heures
pour les deux chauffes ; la fimple & la double. Comment on
peut conftruire dans un même lieu deux ou plufieurs chau-
dières. Ibid. b.

Eau-de-vie. Procédé pour réduire les fîtes des végétaux
dans un état propre à fournir de Teau-de-vie. XVII. 294. a .

Eau-de-vie faite avec le vin de cocotier. XV. 932. a. Ven-
deurs d’eaux-de-vie. XVI. 912. a. Inftrumens pour connoître
la force de ces liqueurs. Suppl. I V. 3 io. a

,
b. De Teau-de-vie

de pomme de terre. 490. a, b. &c. Planche repréfentant l’art de
diftiller Teau-de-vie

,
voyer^ vol. III. des planch.

Eaux ameres dejaloufie , employées chez les Juifs pour coxi-
noître fi une femme étoit coupable d’adultere. MalédiéHoa
prononcée par le prêtre qui préfentoit ces eaux à la femme.
Effets de cette épreuve. V. 203 . b.

Eau lufirale. ( Myth.) Eau commune dans laquelle on éteî-

gnoit un tifon tiré du foyer des facrifices. Ufages de cette
eau. Officiers prépofés pour en répandre. On en lavoit les

corps de ceux qui venoient de mourir , & ceux qui venoient
à la maifon du mort

, avoient foin de s’afperger de cette
eau. V. 203. A

_
Eau lufirale

,

vafe qui la contenoit. Lieux où on le plaçoit.

Ufages de cette eau. Comment on la laeroit. XII. 379. A
Eau bénite

, ( Hfi. eccl. ) fert à effacer les péchés véniels

,

chaffer les démons , préferver du tonnerre. Eau bénite de
l’églife grecque fe fait le

3
janvier. Ses ufages. Les Arméniens

ne font de l’eau bénite qu’une fois Tannée
, & en retirent un

profit confidérable.Eau d’expiation parmi les Hébreux. Origine
de ces cérémonies. V. 204. a.

Eau bénite. Article fur ce fujet. IV. 374. a. Son origine. XVI.
82. a. Officiers de Téglife grecque qui étoient chargés de la

faire. VIII. 373. A
Eaux et forêts.

( Jurifpr.) Les R.omains avoient établi

plufieurs réglés fur cet objet. Attentions particulières pour
la police des forêts & des bois , obfervées de tout tems.

Exemples tirés de l’hiftoire fainte. Ariftote defire en toute

république des gardiens de forêts. Ancus Martius réunit les

forêts au domaine public. Loix & magiftrats établis par les

décemvirs pour la confervation des forêts. Autres foins que
les Romains prirent dans le même but. V. 204. A Foreftiers

de Flandres dans les premiers tems de la monarchie. Soins

que prirent les rois de la fécondé race pour la confervation

des forêts. Ordonnances des rois de la troifieme race. Der-
nière ordonnance, celle de Louis XIV de 1669, qui réfume.

tout ce qui étoit difperfé dans les précédentes. Ibid. 203. a.

Tribunaux établis pour connoître des matières d’eaux & forêts.

Officiers établis pour cette jurifdiélion. Ibid. A
Eaux & forêts. Obfervations relatives à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 747. a.

Eaux & forêts , voye^_ FORÊT. VII. 132. a
,

b. Jurifdidâon

appellée grurie
,
qui connoît des conteftations concernant les

eaux & forêts. V IL 972. a. Officiers des eaux & forêts. XI.

427. a , A Maîtrife des eaux & forêts. IX. 91 x. a. Grands-maî-

tres & maîtres. 893. a
,
A Chevauchées des grands-maîtres.

III. 3x3. <2. Maître particulier. IX. 898. A Scc. Contrôleur. IV.

1 3 1. A Gardes. XV. 89. b. 90. a. 91. A 92. A Officiers appellés

verdïers. XVII. 60. a
, b.

Eau, {Jurifpr.') Défenfe de prendre de l’eau de la mer.

Eau des fleuves appartient au roi
,
mais l’ufage en eft public.

Les petites rivières font aux feigneurs : les ruiffeaux aux rive-

rains. Il n’eft pas permis de détourner le cours de ces eaux

fans le confentement du propriétaire. Le droit de prife d’eau

s’acquiert par prefeription. Droit de celui qui a la fource dans

fon fonds & de celui dont l’eau coule dans le fien. Loix à

confulter. V. 206. a.

Eau , anciennes épreuves par l’eau. V. 837. b. A qui appar-

tient dans Paris la police fur les porteurs d’eau. XL 311. a.

Torture par l’eau. XVI. 439. A
Eau, {Marine) définition de ce terme, félon les divers

fens où il eft employé par les marins. V. 206. a.

Eau, {Manege) Ses ufages pour les chevaux. x°. Comme

boiffon ordinaire. Ariftote a prétendu que les chevaux & cha-

meaux boivent l’eau trouble avec plus de plaifir que l’eau

claire'. Preuves de la fauffeté de cette opinion. V. 206. A S’il

eft vrai que les chevaux trempent leurs nazeaux quand ils

s’abreuvent. L’eau trouble ne peut engraiffer le cheval comme
le penfoit Ariftote. Quelles font les feules eaux bienfaifantes

pour cet animal. Ibid. 207. a. Tems où Ton doit abreuver les

chevaux. Maniéré de les abreuver ,
foit en les envoyant à la

rivière ,
foit en leur apportant l’eau dans l’écurie. Conyient-il

mieux d’abreuver un cheval dans la route
,
que d’attendre

d’être arrivé au terme où Ton doit s’arrêter ? Réponfe à cette

queftion. Ibid. b. Selon Ariftote
,

les chevaux peuvent fe

paffer de boiffon environ quatre jours. Ibid. 208. a. Mala-

dies qui les empêchent de boire. Barbillons : opérations nécef-

faires pour la guérifon de ce mal. Maniéré de faire l’eau blanche

à l’ufage des chevaux malades. Ibid. b. L’eau miellée forme

encore une boiffon très-adouciffante. Eaux plus noiïrriffantes

dont on abreuve le cheval quand il ne peut manger. Utilité
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des eaux minérales. 2°. Comme employée à Vextérieur de T'animal.
Ses effets relativement à l’homme & au cheval font les mêmes*
Eau froide

,
circonffances oh elle eft dangereufe ou falutaire.

Ibid. 209. a. Utilité des bains à l’eau chaude. Les douches d’eau

font très-fouvent d’une excellente reffource
, foit d’eau com-

mune , foit d’eau affociée à des plantes médicinales. Effets

falutaires des fomentations. Douches d’eaux minérales
, &

applications de leurs fédimens épais. Comment on peut guérir
les chevaux qui craignent l’eau

, Ibid. b. & corriger ceux qui
fe couchent dans l’eau. Ibid. 210. a.

Eau, utilité des eaux minérales pour les chevaux. V. 209. a.

Mauvaife qualité des eaux dans lefquelles on a lavé le linge
& les ordures des maifons. Suppl. III. 805. a

, b. 808. b. Des
qualités des eaux pour les chevaux. 400. b.

Eau pour abreuver le bétail
,
voyeç Abreuver.

EAUX
, maladie des chevaux

, fignes de cette maladie.
Ses caufes. Caufe interne

, une lymphe plus ou moins âcre ,

plus ou moins épaiffe. V. 210. b. Caufes externes; la craffe,
la boue , & d’autres matières irritantes. Quelquefois il y a
caufe interne & caufe externe tout enfemble. Traitement de
cette maladie. Remedes intérieurs, Ibid. 21 1. a. & extérieurs.
Ibid. b. Autres maladies dont le principe eff le même que
celle des eaux. Arrêtes ou queues de rat , les crevaffes

, la

crapaudine humorale. Ibid. 212. a.

Eau
,
chez les Jouailliers. V. 212. b.

Eau
, ( donner V ) terme de drapier , teinturier

, tanneur

,

chapelier. V. 212. b.

Eau, {donner une) terme de plumaftier. V. 212. b.

Eau forte
, ufage qu’en fait le relieur pour faire paroître

fur le veau de grofîes ou petites taches. V. 2x2. b.

Eau forte , appareil avec lequel les diftillateurs de Paris
font l’eau forte. VII. 236. d. Moyen de purifier l’eau forte
de divers acides. IX. 740. a. Eaux fortes pour les graveurs
en taille-douce. VII. 885. a. 887. b. Eau forte appellée eau
de départ. 887. a. Eaux fortes préparées avec l’arfénic. Suppl.
I. 581. b.

Eau de fenteur
, {Parfum.) partie odoriférante de différentes

fubflances. V. 212. b.

Eau fans pareille. III. 493. a.

Eau de mille fleurs. XVI. 791. a.

Eaux
,
leur ufage dans la teinture. XVI. îi. a.

i-AU
, ( Divin. ) Art de prédire l’avenir par le moyen des

eaux. VIII. 374. a
, b.

Eaux, {Mythol.) divinités des eaux. VII. 107. b. Efpece
de vafe qui repréfentoit le dieu des eaux chez les Egyptiens.
.VIII. 368. b.

ilAUSE , Eau^e ou Eure
, ( Géogr. ) petite ville de Gafcogne.

Ses révolutions. Elle fut la patrie du fameux Rufin. Suppl. II.

747-a,

E B
EBAUCHE

, efquijfe. Différences entre ces mots. Ebau-
ches en architeélure

, en gravure
, en peinture. V. 213. a.

EBAUCHER, terme employé parles épingliers, les éven-
taillifles

, les filafliers
, formiers

, lapidaires
, V. 213. a. pla-

neurs. Ibid. b.

EBAUCHOIR
, inflrument de ce nom

,
dont fe fervent

les charpentiers
, les filafliers & les fculpteurs. V. 213. b.

EBENE
, ( Hifl. nat.

) trois fortes d’ébene
; le noir

, le rouge& le verd. On les trouve dans les ifles de Madagafcar & de
S. Maurice. Defcription de l’arbre d’ébene noir. V. 213. b.
Son écorce infufée dans dé l’eau eft bonne

,
dit-on

,
pour là

pituite & les maux vénériens. De l’ébene verd : fa qualité
,

fès ufages
, tant chez les Indiens que parmi nous. Lieux oh on

le trouve. Defcription *de l’arbre : l’ébene rouge peu connu.
Comment on contrefait l’ébene noir. Ibid. 214. a.

Ebene
, erreurs dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl.

II. 747- b-

Ebenes
, de différentes couleurs. X. 138. b.

EBÉNISTE
, Comment fe font les ouvrages en marque

tene. Rabots & racloirs dont fe fervent les ébéniftes. V. 214. a
Ebénijles

, ceux qu’a fournis la manufaélure des Gobelins
X. 130. Outil à ondes des ébénifles. XI. 719. a. Fers cro

v'l.
1
?'

-a
’

^ Eraifoir. VII. 278. a. Voyei les planches d<
lefaenilte, ou vous trouverez de plus grands détails fur fe:
in ”S

T ’ ^ °pérations & fes ouvrages, vol. IV. des pl,
EBIONITES, {Hifl.eccl.) hérétiques du premier fiecle

Leur chef, lems erreurs. liste difoient difciples de S. Pierre& rejettoient S. Paul Ils foutenoient que Dieu avoir donne

\
empire de toutes chofes au Chrift & au diable. Que le Chrifl

cton defeendu en Jefus à caufe de fes vertus. Ils joignoient à
la foi les obfervations légales. Livres facrés qu’ils tronquoient
011 retranchoient. Ils adoroient Jérufalem

, obligeoient leurs
fectateurs au mariage

, & permettent la polygamie Voyez
NaZAREITES. V. 2x4. b.

J x

Ebionites
,
leur évangile. VI. 117. <7

EBOULEMENS de montagnes. II. 786. a. Voyez L\-
yANCHES. J 1

Tome f

EGA \

^BOURGEONNER, utilité de cette opératloil. On né
doit la faire aux arbres que quand les bourgeons ont Un piê
de long. Comment elle doit fe pratiquer. L’ébourgeonnemenfc
oit toujours être accompagné du paliffage. Quelles branches'

on doit ébourgeonner. Danger de fupprimer les extrémités
e tous les rameaux. Il faut iaiffer pouffer par les dotés les

rameaux dans toute leur étendue. Ce qu’il faut entendre par
etSu7Dïrd

c
es vi

Sffes - v- Voyet Vigne.
EBRBUHARITES

,
ou EBIBUHÂRIS

, religieux rnaho-
rnetans

,
grands contemplatifs. Comme ils fe difpenfent du

pèlerinage de la Mecque fous prétexte que la pureté de
;

leur ame leur rend le faint lieu auffi préfent que s’ils y étoient
les autres mufulmans les regardent comme hérétiques V
I15. b.

1

EBRE
, obfervations fur la partie de cette riviere qui coule

autour de Saragoffe. XIV. 643. b. Suppl. IV. 738. b.

EBRILLADE
, (

Maneg.
) mouvement défordonné du cava-

lier. Ce mot a vieilli. Nous nous fervons du terme de façade

.

V. 216. a.

EBROUEMENT, {Maneg.) mouvement convulfifduché-
val produit par 1 irritation de là membrane pituitaire. Com-
paraifon de l’ébrouement avec l’éternuement. Caufe de l’é*.
brouqment. V. 21 6. a. On ne doit pas confondre ce mou-
vement avec l’expiration forte de certains chevaux à la vu©
d’un objet extraordinaire : ce qui eff parfaitement exprimé
Job. ch. xxxix. Plus un cheval a d’ardeur

,
plus la refpi-

ration eft forte & fréquente en lui. Ebrouement
, figne favo-

rable dans un cheval qui touffe ou qui jette. Ibid, b »

EBSOM
,
on diftribue en divers endroits fous le nom de

fel d’ebfom
, des fels de ce genre qui different entr’eux par

quelques carafteres particuliers. V. 216. b;
EBULLITION

, effervefcence , fermentation
, Différences

entre ces trois mots. V. 216. b. Il fe trouve des effervef-
cences très-confidérables fans ébullition

, & qui ne font pas
plus des fermentations. Caraffere de la fermentation. Raifo.it
pourquoi on a confondu ces trois aérions fous le nom de fer-
mentation. Ibid. 217. a.

Ebullition. Différence entre l’ébullition
, le bouillonne-

ment
,

la fermentation
, & l’effervefcence. VI. 518.^.

Ebullition, {Phyjique) chaleur de l’eau qui bout dans
“pentes circonftances. Quelques phyficiens croient que

1 ébullition vient des particules de l’eau changées en vapeur
oc qui s’élèvent du fond du vafe. V. 217. a.

Ebullition. Explication des phénomènes de l’ébullition. L
033. a. II. 357. a

•> h - Eftéts de l’ébullition fur le lait. IX.
199. b. Dépuration des fucs de plantes par ébullition. IV.
733. b. Comment on arrête l’ébullition d’une liqueur qui
fermente. XVII. 284. b. Ebullition des vins d’Efpagne &
d Italie moins forte que celle des vins feptentrionaux. 285. a.

Ebullitions
,
petites tumeurs fur la furface du corps.V. 2

1 7. b.
Ebullitions

, efpece appellée phlyflene. XII. 321 [a.
Ebullition

, maladie légère dans les chevaux. Comment elle
fe manifefte. Comment on diftingue ces boutons de ceux
qui caraélérifent le farcin. Caufe de cette maladie

, une lym-
phe faline 8e grofliere provenant de trop de repos ou d’une
tranfpiration interceptée par une craffe abondante. Reme-
des , V. 217. b. Voyei Suppl. III. 406. b.

EBURONS
, (

Géogr. anc.
) ancien peuple de la Gaule

Belgique. Pays qu’il occupoit. Suppl. II. 747 . b. Obfervations
fur le nom de ce peuple. Sa ville capitale. Ibid. b. Voyez
Tungri. j 1

E C
ECAILLAGE

, ( Saline
) comment fe fait cette opération;

V. 218. a.

ECAILLE
,,

( Ichthy
. ) écailles des poiffons. Efpece de

poifton appellé grande-écaille. Qualité de fa chair. V. 218. a.

Ecailles. Obfervations fur celles des poiffons. XII. 888. a,
889. b. 890. a. I. 29. b. Sur celles de la carpe. IL 695. a 9
b. Sur celles qui forment la pouffiere dont les ailes des pa-
pillons font couvertes. Suppl. III. 728. a.

ECANGUER,
( Econ.ru/liq.

) defcription de cette manœu-
vre qui fe pratique fur le lin & autres plantes de même
efpece. V. 218. b.

ECARLATE
, l’une des fept balles teintures en rouge.

Oh fe trouve la graine appellée kermès qui donne l’écarlate.

Tems de la cueillir. Le P. Plumier a obfervé que cette dro-
gue étoit l’ouvrage d’un infeéte & non pas une graine. Ar-
hriffeau fur lequel on la trouve. Comment fe forme la
véficule qui devient kermès. Defcription de fes enveloppes.
Soin qu’il faut prendre auflx-tôt que ces noix font cueillies.

V. 219. a: La graine d’écarlate fert en médecine. Ibid, b,

Voye^ Kermès.
Ecarlate

, voyez Kermès :
graine d’écarlate

, voye{ A î.KER-
MÈS : écarlate de cochenille. III. 559. a

, b. Paftel d’écar-
late. XVI. 10. a. De l’art de teindre en écarlate. 18. ba
Ecarlate des Gobelins. VIL 728. b. Teinture du coton etî
écarlate. Suppl, II. 624, b,

Y YY y y y
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ECART , ( Gramm. ) obfervations fur l’ufage de ce mot.

V. 2.19.b.

Ecart. Mettre à l’écart , écarter ,
éloigner

, ( Synon.
) Y.

fiai .b.

Ecart , ( Manege ) disjon&ion accidentelle
, fubite 8c

forcée du bras d’avec le corps du cheval. Ses caufes les

plus ordinaires. Maux qui résultent de cet accident. V.
a 19. b. La claudication de l’animal en eft un figne très-

équivoque. Comment on peut juger fainement 8c avec cer-

titude de la partie affeâée. Ibid. 2,20. a. Cure de cette mala-

die. Ibid. b. Voyez Suppl. III. 404. a.

ECARTELÉ. ( Blafon )
Ecu écartelé. Ecartelé en fautoir.

Croix écartelée : voye^ vol, II des pl. Blafon ,
pl. 4.

ECARTELER. ( Blafon ) On écartele en croix & en

fautoir. René, roi de Sicile, en 1435 , amena l’ufage d’écarte-

ler. L’écartelure fert quelquefois à diftinguer les puînés de

l’ainé, Colombiere compte douze façons d’écarteler
,
8c d’au-

tres davantage. V. 221 . b. Voye£ ECU.

ECARTEMENT , accident en docimafie ; ce qui le caufe.

Il rend l’effai faux. V. 221. b.

ECARTER ,
mettre à l’écart , éloigner ; en quoi ces mots

different entr’eux. V. 221. b. Ecarter , éloigner
,
féparer ; diffé-

rences entre ces mots. Ibid. 222. a.

ECASTOR ,
obfervations fur ce jurement des hommes

& des femmes
,
parmi les anciens. Suppl. II. 748. a.

ECATONPHONEUME , façrifice d’un homme qu’on

offroit à Mars, lorfqu’on avoit défait cent ennemis de fa

propre main. Voye

1

Hecatonphonie. Les Athéniens &
les Lemniens le célébroient. Changement que firent les

Athéniens dans I’efpece de la viélime. Ce genre de facri-

fice paffa de Grece en Italie. V. 222. a.

ECBATANE , (
Géogr. & Hift.fiacr. )

capitale de la Médie.

Suppl. II. 748. a. Prince qui la fortifia 8c l’embellit. Ibid. b.

Ecbatane , cette ville paroît être aujourd’hui la ville

d’Amadan. XV. 04 2., a.

ECCE ,
en

,
{Lang. lat. ) obfervations fur ces deux parti-

cules. VIII. 828. b.

ECCLÉSIASTE , ( Critiq. facr. )
pourquoi ce livre facré

eft appellé de ce nom. La plupart l’attribuent à Salomon.

Réfutation du fentiment de Grotius qui a cru ce livre pofté-

rieur à ce roi. Quelques hérétiques attribuoient ce livre

Lun impie qui n’admettoit point une vie à venir. V. 222 .b.

ECCLÉSIASTIQUE, {Critiq.facr.') un des livres de l’an-

cien teftament. On l’attribue à Jefus ,
fils de Sirach. Les

Juifs 8c les premiers chrétiens ne l’ont point regardé comme
canonique. Raifon pour laquelle l’églife catholique l’admet

comme tel. V. 223. a.

Eccclêfafiique , on a confondu dans cet article de l’Ency-

clopédie le tradu&eur latin de ce livre avec fou auteur. Suppl.

II. 748. b.

Eccléfiaftique , adjeft. Eloge de l’hiftoire eccléfiaftique de

M. Fleuri. V. 223. a.

Eceléfaftiques ,
nouvelles : feuille ou libelle périodique.

Mépris que mérite cet ouvrage. V. 223. a.,

Eccléfiaftique ,
adjett. Patronage eccléfiaftique. I. 133. b.

De l’âge requis pour les charges eccléftaftiques. I. 170. a.

Cenfures eccléftaftiques. II. 819. b. Décidons eccléftaftiques.

III. 812. a ,
b. Communauté eccléfiaftique. 716. b. 722. a.

Difcipline eccléfiaftique. 812. <2, b. IV. 1030. a , b. Confti-

tutions eccléftaftiques. IV. 62. b. Délits eccléftaftiques. IV.

789. b. Dignités eccléftaftiques. 1004. b. Dixme ecclé-

fiaftique. 1090. b. Droit public eccléfiaftique. V. 137.4, b.

Hiftoire eccléfiaftique, Voye{ Histoire. Habit eccléfiaftique

VIII. 15. a, b. Jurifdi&ion eccléfiaftique. IX. 73. a. 74. £.73.4,

b. Lettres eccléftaftiques. 421. b. Loi eccléfiaftique. 639. b.

Notaires eccléftaftiques. XI. 238. b. 243. b. Des ftatuts

eccléftaftiques. 310. a. Hiérarchie eccléfiaftique. VIII. 203.

b. Inftnuation eccléfiaftique. 790. a. Officier eccléfiaftique :

voye{ Officier. Peines eccléftaftiques ,
voye

1

Censure ,

Excommunication ,
Anathème. Fondations eccléfiafti-

ques. VII. 73. b. Pouvoir eccléfiaftique, voye^ Pouvoir.

Scel eccléfiaftique. XIV. 730. a. Sécularifation des biens

eccléftaftiques. 883. b. Serf eccléfiaftique. XV. 83. b.

Eccléfiaflique , perfonne qui appartient à l’églife. Le nom-

bre des clercs étoit autrefois réglé. Préfentement le nom
d’eccléfiaftiques appartient à tous ceux qui ont reçu le

caraéiere de leur fupérieur eccléfiaftique. Les moines qui

d’abord n’étoient que laïques furent regardés au neuvième

ftecle comme les premiers dp la cléricature. Préfentement

tous religieux 8c religieufes font réputés perfonnes eccléftaf-

tiques. On fait néanmoins une différence entre ceux qui font

engagés dans les ordres 8c ceux qui font fimplement attachés

auYervice de l’églife. Eccléftaftiques féculiers 8c réguliers.

Affemblées des eccléftaftiques : Concile œcuménique : concile

national : concile provincial : fynodes : chapitre. Soumiffion

des eccléftaftiques aux puiffances. Les miniftres de la primi-

tive églife contribuoient aux charges de l’état. Que faifoit

l’églife de fes biens fonds pour l aftîftance de clercs. Les

çoncijes obligeoient les clercs à travailler de leurs mains.
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Ibid. 224. a. Partage du revenu de l’églife en quatre por-
tions vers la fin du quatrième ftecle. Origine des bénéfices
en titre. Chaque églife contribuoit aux charges publiques.
Immunités , privilèges

, charges des eccléftaftiques fous
divers empereurs. Les papes ont été tributaires des empe-
reurs jufqu’à la fin du huitième ftecle. Les papes fouve-
rains de Rome par la donation de Pépin en faveur d’Etienne
III. Sous les empereurs 8c au commencement de la monar-
chie françoife

, les eccléftaftiques gaulois étoient fujets au
tribut. Ibid. b. Suite de 1 hiftoire des impoficions faites au
clergé fous la monarchie françoife. Ibid. 223. a. Outre ces
redevances & fubventions , le clergé devoir encore au roi
le droit de gîte ou procuration

,
& le fervice militairé. Ibid„

b. Comment les eccléftaftiques ont été peu-à-peu difpenfés
de fervir. Ibid. 226. b. Honneurs , diftinétions & privi-
leges accordés au clergé finguliérement en France. Il forme
le premier des trois ordres de l'état. Comment il a obtenu
cette prérogative. Les affemblées du clergé n’ont pris uns
forme réglée que depuis le contrat de Poiiïy en 1361.
Mais les eccléftaftiques étoient admis aux affemblées de la
nation ou parlemens généraux. Ibid. 227. a. On diftin^uoit

dès le tems de Charlemagne
,
deux chambres dans les par-

lemens
, l’une pour les eccléftaftiques

, l’autre où fe trai-

toient les affaires du gouvernement civil. Rang 8c féance
des eccléftaftiques dans les confeils parlementaires 8c autres
tribunaux. Ils rempliffoient autrefois prefque feuis les pre-
mières places de l’état. P^elâchement introduit parmi eux.
Comment ils parvenoient à obtenir des laïcs ce qu’ils vou-
loient. Ibid. b. Privilèges aélueis des eccléftaftiques. Ibid.

228. a. Réglemens par rapport aux mœurs du ciergé. Ho-
noraires des eccléftaftiques. Ibid. b.

Eccléfiaflique , erreur dans cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 748. b.

Eccléfiafliques , ne fubftftoient anciennement que d’aumônes.
I. 881. a. Variations dans les ufages fur la barbe parmi
les eccléftaftiques. IL 71. a. Du célibat des eccléftaftiques.

II. 804. b. Défenfe de la chaffe
, du bal 8c de la comédie

aux eccléftaftiques. III. 226. a. Défenfe à eux faite de porter
de longs cheveux. 319. a. Tonfure des eccléftaftiques. XVI.
413. b. Défenfe aux eccléftaftiques d’affifter à aucun fpeéla-

cle. III. 672. a. Du concubinage des eccléftaftiques. 831. a.

Femmes qu’ils prenoient anciennement avec eux. XV. 418.
b. Extenfion qu’ils avoient donnée à leur autorité dans les

tems d’ignorance. IX. 340. a. Moyens employés contre les

entreprifes des eccléftaftiques. I. 48. a. Affemblées où l’on

chercha à les régler par des capitulaires
, qui furent infen-

fiblement négligés. II. 633. b. De l’hommage exigé des
eccléftaftiques. VIII. 233. b. — 253. a. Obfervations fur le

fervice militaire des eccléftaftiques. II. 31. b. VIII. 317. a.

380. b. Des immunités 8c des charges ou impofttions des

eccléftaftiques. 378. a. 379. b. Des décimes qu’ils payoieut
au roi. IV. 670. b , &c. Origine de l’exemption de la taille

pour les eccléftaftiques. XV. 841. b. Juges dont les ecclé-

ftaftiques font jufticiables. IV. 789. a
,

b. 791. b. Pairs des
eccléftaftiques. XI. 766. b. Eccléftaftiques acéphales. I. 93.
b. Eccléftaftiques des chrétiens de S. Thomas. XVI. 283.
a ,

b. Sur les eccléftaftiques , voye{ CLERC-, Clergé ,

Cléricature
,
Sacerdoce

, Prêtres.
ECDIQUE , addition à cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 748. b.

ECECHIRIA
, ( Mythol. ) voyeç Echechiria.

ÉCHAFFAUD. Etymologie de ce mot. Echaffaud
, ea

terme d’architeélure , de marine 8c de pèche, de riviere

8c de commerce de bois. V. 229. <z.

Echafaud. Etymologie de ce mot. XVII. 762. b. Echaffauds

pour fêtes 8c fpeélacles
, à qui en appartient l’infpeéHon

dans Paris. IX. 311. b. Echaffaud appellé triquet. XVI. 661.
a. Echaffaud pour la peinture , vol. YIII des pi* Peinture

,

planche 3.

ECHÂLATS
,
travail des , voyez les planches d’économie

ruftique
,
vol. I. De l’ufage des échalats , voye^ l’article

Culture de la vigne
, dans le même volume. Echalats de

quartier. XIII. 602. b.

ÉCHALOTE, ( Jardin. ) defeription de cette plante. Son.

ufage en culfine. Maniéré de la multiplier. Echalote d'Ef-

pagne dont les tubercules fe nomment rocamboles, V. 229. b.

Voyez ce mot.

Echalote ,
voyez OiGNON. XI. 43 1. b.

ECHANGE
,

troc
,
change

, permutation ; différentes ligni-

fications de ces mots. III. 127. b. XVL 681. b. Du com-
merce d échangé. XVII. 872. b. 873. a. Echange en nature-

dans les premiers teins du commerce devenue embarraffante

,

III. 691. a. 8c enfuite impoffible. Ibid. b. Echange fec. XIV.
833. b. Soute dans les échanges. XV. 422. b. Sur l’échange,

voyeç Especes. V. 937.4 ,
b

, 8cc.

ÉCHANGER, troquer
,
permuter ; différences entre ces

mots. V. 230. 4.

ÉCHANSON
,
grand , cérémonies où cet officier fe trouve

8c à fon rang. Le grand éçftanfon a fuccédé au bouteiüsîf



tte France. Cependant il y avoit un échanfon dans le même
tems qu’il y avoit des bouteillers 3 mais depuis 1483,1! n’efl

plus parlé de ces derniers. V. 230. a.

Echanfons ,
chez les anciens. XII. 810. b. Chef de l’échan-

fonnerie du grand feigneur. III. 299. b. Grand échanlon de

l’empire. I. 614. b. Grand échanfon de France, nommé au-

trefois boutillier , prérogatives de fa charge. II. 381. b.

ÉCHANTILLER , terme de commerce ufité à Lyon. V.
93.1. b.

ÉCHANTILLON , terme employé dans l’artillerie
, le

commerce , à la monnoie , & dans quelques arts méchani-
ques. V. 230. b.

Échantillon
, ( Horlog. ) defcription & ufage de cet

infiniment. V. 230. b.

ECHAPPADE
, accident qui arrivé dans le travail des

graveurs en bois. Quelle en efl la caufe. V. 231. a.

ÉCHAPPÉ
, (

Gram. ) ces mots ejl échappé
, a échappé

,

ne font point fynonymes. Différence dans leur ufage. V.
231. b.

EVADER
, s'enfuir , s'échapper : différences entre ces mots.

v. 231. b.
t

Echappé
, ( Alanege ) cheval qui s’efl dégagé des liens

qui le tenoient attaché. Comment on prévient cet accident.

V. 23 1. b.

ÉCHAPPEMENT
, ( Horlogerie )

deux fortes. Les échap-
pemens à recul & ceux à repos. Le but des échappemens
efl d’obvier aux défauts qui peuvent fe rencontrer dans la

puiffance régulatrice. Les artifles intelligens font enforte
que l’échappement d’une pendule ne permette que de très-

petits arcs. Ils difpofent l’échappement dans la montre , de
maniéré que fes diverfes fltuatipns & le tranfport qu’on en
fait ne lui faffent éprouver aucune variation. Ils tâchent aufii

que le rouage foit peu fatigué par le régulateur. V. 232.4.
Defcription de l’échappement ordinaire ou à verge. Effet de

cette conflruélion. V. 232. a. L’échappement ordinaire pro-
duit une grande liberté dans le régulateur & augmente
beaucoup fa puiffance régulatrice. Ibid. 233. a. Angle que
doivent former les palettes

, arc qu’elles doivent parcourir.
Ibid. b. Comment les horlogers ont trouvé le rapport que
doit avoir le régulateur avec la force motrice. La maffe du
balancier doit être tell,e que l’aiguille parcoure 27' dans
une heure fans le fpiral. Avantages &. défauts de" l’échap-
pement ordinaire. Echappement à pirouette. Ibid. 234. a.

Le but de cette conftruélion efl de rendre les vibrations
fort lentes.

Defcription de l'échappement à ancre. Extrait d’une differta-

tîon de M. Saurin fur cette forte d’échappement. Ibid. b.

Avantages & inconvéniens de cette conflruéfion. V. 233. b.

De l'échappement à deux verges. En quoi il eonfifloit autre-
fois & comment il a été perfeélionné. Comment on efl par-
venu à lui procurer une compenfation exaéle des inégalités
du moteur. Maniéré dont s’opère cet effet. Ibid. b. Témoi-
gnage de M. de Maupertuis en faveur de cette eonflruétion.
Ibid. 236. a.

Echappement à repos. Defcription de l'échappement des mon-
tres de AI. Graham ; avantages & défauts de cette conxlruc-
tion. Ibid. b. Comment on a remédié à ces défauts.

Echappement des pendules à fécondés de M. Graham. Cet
échappement efl un des meilleurs

,
quoique fujet à beaucoup

de frottemens. Ibid. 237. a. Défauts irrémédiables de l’échap-
pement à cylindre. Les montres à roue de rencontre fe
foutiennent beaucoup plus long-tems que celles à cylindre.
Les premières font plus faciles à faire & à raccommoder
que les fécondés. Ibid. b. Supplément à cet article , deftiné
à rendre compte d’un nouvel échappement inventé par M.
Caron le fils qui remédie à un des principaux inconvéniens
du précédent échappement à cylindre

,
qui efl l’ufure à la-

quelle fes levées étoient fujettes. Ibid. 238. a. Conteftatiôn
élevée entre M. Caron & M. le Paute , décidée par l’académie.
Echappement de M. Caron

, corrigé par M. Romilly : ce
qui a donné lieu à une nouvelle conteflation portée au
tribunal de l’académie des fciences. Ibid. b.

Mettre une montre ou pendule dansfon échappement. Impor-
tance de cette opération. Ibid. 239. a.

Echappement

,

chûte de l’échappement. III. 404. b. Incon-
yêniens qui refultent de trop de chûte à un échappement.
Moyen de rendre la chûte égale fur chaque palette. III.

404. b. Des frottemens attachés aux différentes fortes d’é-
chappemens. VII. 347. b, &c. Vice de l’échappement appellé
acrochement. I. 87. a. Caufe du recul de la roue de ren-
contre dans l’échappement ordinaire. XIII. 871. b Des
écliappemens à repos. XIV. 140. b. Sur les échappemens
vqyq; encore Arc de levée

, IX. 442. a , b
, &c„ Arc de Jupplé-

ment, XV. 673. b. & les planches d’horlogerie
, volume IV

ECHAPPER cheval, l’exciter à une coiffe violente'
B’cu naît l’irréfolution du cheval dans cette a&ion. Enchaî-
nement & dépendance des divers mouvemens du cheval.
Le galop & la courfe de vîteffe ne font autre chofe qu’un
faut en avant. Ordre & fuceeffion des diverfes leçons que
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doit recevoir le cheval. V. 239. h. On île doit dans les com-
mencemens échapper lé cheval que du galop. Comment le

cavalier doit accélérer l’aétion du galop. Ibid. 240. a. Le che-
val obéiffant au partir

,
doit également être fourbis à l’arrêt.

Comment on doit l’y amener graduellement. On peut ten-
ter enfuite d’echapper le cheval de fes différens pas, & du
repos meme, ou aufii du recul. Ibid. b. Différens effets d’une
même leçon félon qu elle efl bien ou mal difpenfée. Les
réflexions fuivantes font des aphorifmes de cavalerie d’au-
tant plus utiles

,
qu on ne trouve dans les auteurs fur cétts

matière aucun principe médité. Circonftances félon lefquel-
les les courfes de chevaux doivent être plus ou moins lon-
gues. Quels font les chevaux qu’il ne faut pas échapper avec
violence

, ni arrêter trop tôt. Quels font ceux dans le cas
contraire. Chevaux qui ne relevent point affez en galop-
pant. Ibid. 241. a. De ceux qui font déterminés, mais qui
font montre de pareffe. De la difficulté de certains chevaux
à s’unir dans leur aélion. Des chevaux fougueux , coleres

;

des pareffèux ;
il faut varier les leçons félon les lieux. Che-

vaux qui consentent trop aifément à l’arrêt
,
quoique rèfo-

lus &. déterminés. Un cheval doit être rarement échappé.
Danger de la furie de la courfe. Ibid. b.

S'échapper
, s'enfuir, s'évader

,

( Synon. ) Y. 231. b.

ECHARA, (Hift. nat
. ) defcription de ce corps marin,

formé par des infeéles de mer. V. 242. a.

ECHARD
, ( Jean & Laurent

) l’un théologien & l’autre
hiflorien Anglois. XY. 637. b.

ECHARPE
, ( March. de modes

) defcription de cette efpecè
d’ajuflement. Y. 242. a.

Echarpe
, ( Hifi. mod.

) ordre de l’écharpe
,
inflitué en

Efpagne en faveur des dames dont la bravoure défendit la

ville de Palancia dans le quatorzième fiecle. V. 242. à.

Voyez Suppl, IV. 220. a.

Echarpe,
( Chir. ) efpeee de bandage. Maniéré de le faire.

V. 242. b.

Echarpe
,
terme employé en marine

, architeélure, blafon ,

hydraulique & menuiferie. V. 242. b.

ECHASSE
, efpeee d’oifeau , vol. VI des pl. régné ani-

mal , pl. 46.

Echasse, ou Echajfes

,

defcription de cette forte d’inflru-

ment. Ufages du mot échajfes dans le ûgurè.Suppl.U.VAS. b.

ÉCHAUDÉ
, ( Agric.) blé échaudé

, ou retrait. M. Duha-
mel penfe que ce grain efl bon pour enfemencer les terres,

& qu’il fait du bon pain
,
mais en très-petite quantité. Suppl.

IL 74^- b. Caufes auxquelles on croit pouvoir attribuer le
blé échaudé. Moyens de le prévenir. Ibid. 749. a.

ECHAUFFANT
,
qualité échauffante. V. 243. a. Effet

des remedes échauffans. Comment fe manifefle réchauffe-
ment. Quels remedes produifent tous ces fymptômes: échauf-
fons légitimes & échauffans incififs. Ibid. b. Les alimens
n’échauffent que par leurs affaifonnemens. Autres caufes
d’échauffement, le climat, la chaleur extérieure

, les exer-
cices immodérés , l’étude opiniâtre, le jeûne, les auflérités

,
le jeu

, les pafhons. L’effet échauffant n’efl jamais un bien
' dans aucun cas. Pour les remedes contre les échauffemens.

Voyez Chaleur animale contre nature. Ibid. 244. a.

Échauffans

,

c’efl à tort qu’on regarde les alimens doux
comme échauffans. V. 90. b. De l’ufage des remedes êcliauf-
fans dans les fievres exanthémateufes. VI. 732. a, b.

ÉCHAUFFEMENT
, confeils à ceux qui font fujets aux

échauffemens. Symptôme le mieux caraâérifé de cette indif-
poiition. III. 33. b. Accidens par lefquels réchauffement
devient une incommodité : remedes à employer. IV. 61. a.
Échauffement contraélé par un excès d’exercice & de tra-
vail. Suppl. II. 913. a, b.

ÉCHAUFFER
, expériences de M. Boyle

,
par lefquelles

on échauffe des liqueurs avec de la glace. III. zi. a
ÉCHAUGUETTE

,
voye^ Guérite.

ECHAULER
, ( Économ. rufliq. ) arrofer le blé qu’on veut

femer de chaux amortie dans de l’eau. Comment on le pra-
tique. V. 244. b.

r

ÉCHÉANCE, dans les delais d ordonnance

.

L’échéance efl
le jour qui fuit l’extrémité du délai: dans les délais de cou-
tume

,
le jour d’échéance efl compris dans le délai. V. 244. b.

Echéance remife que fait le créancier lorfqu’il efl payé
avaïu l échéance. V. 943 .b. Livre des échéances. IX, 613.4.
ECHECHiRIA. Obfervation fur cet article de fEncÿclo-

pedie. Suppl. II. 749. a.

ÉCHECS
, idée générale du fyflême de ce jéu. V. 244. b.

Diverfes opinions fur fon origine. On ne peut douter qué
ce ne foit dans les Indes qu’il a été inventé. Ibid. 243. a.
Des Indes

, ce jeu paffa dans la Perte. Etymologie du mot
échec. La fécondé piece du jeu étoit appelléè d’un mot qui
Agnifie un miniflre d’état

, un vifir. Ibid. b. Le fou chez les
orientaux efl appellé éléphant, la tour chameau, les cava-
liers ont le même nom dans tous les pays. Les pions repré-
fentent aux Indes comme chez nous les Amples foldats. Ibid.
246. a. Pofition & mouvement des pièces. Ibid. b. Avan-
tage du pion qui arrive à la deraiere ligne dé l'êchiquieri

V
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Comment les pîeces fe prennent.

,

Échec an roi. Échec
double. Le pat ou mat fuffoquè. Échec & mat aveugle.

Échec & mat. Exemple d’un jeune homme de 18 ans

qui jouoit deux parties à la fois fans voir les échiquiers.

Ibid

.

247. a. Recherches fur l’origine de ce jeu. Les Chi-
nois y ont fait quelque changement

; Tamerlan en ajouta
d’autres: gens qui s’y font diftingués en Europe. Livre qui
contient la fcience pratique de ce jeu. Montaigne & le car-
dinal Cajetan défapprouvoient cet exercice. D’où dépend
l’habileté qu’on y acquiert. Ibid. b.

Échecs

,

faute à corriger dans cet article de l’Encyclopédie.
Solutions du problème de la marche du cavalier en com-
mençant par une café quelconque, & finiffant à une café

quelconque. Suppl. II. 749, a. Obfervations furie traité du jeu
des échecs imprimé à Paris chez Stoupe

,
rue de la Harpe

1775. Éloge de cet ouvrage. Ibid. b.

Echecs. Ce jeu inventé par les Indiens. VIII. 66 x. b. De
la reine du jeu des échecs, XIV. 50. b. du roi. 328. b. des
fous. VIL 212. a. Gambit aux échecs. 456. b. Deffeins des

pièces du jeu d’échecs vol. IX des pl. tabletier, pi. 1.

ÉCHELLE
, ( Mathêmatiq. ) échelle des parties égales. Son

ufage. Échelles proportionnelles
, ou logarithmiques, V.

248. a , Voye{ Logarithmique.
Échelle angloife

, ( Aftron . ) échelles proportionnelles

,

ou échelles des logarithmes. De l’échelle de Gunter. Trai-

tés qu’en ont donnés divers auteurs ,& particuliérement Ley-
bourn. Maniéré de couflruire ces échelles. Suppl. IL 730.
h. Leurs ufages.

Échelles,
( Gêom. & Gnomon

, ) pour la conflruélion des
cadrans folaires. Suppl. IL 98. b. — 101. b.

Echelle
,
inflrument d’arpentage. Son ufage pour lever les

plank XII. 695. a, b. Échelle de réduélion. XIII. 881. b.

Echelle en géographie ou architeélure. V. 248. b. Ce
qu’on entend en perfpective par échelle de front , & par
échelle fuyante. V. 248. b. %

Échelle arithmétique. Principes fur lefquels elle efl compo-
sée. V. 249. a. Cinq problèmes dont la folution efl donnée
par l’ufage de cette échelle. Ibid. b. Voye

^

Arithmétique
& Progression.
Échelle, ( Mufique ) les Grecs Tappelloient diagramme.

S. Grégoire fut le premier qui changea les tétracordes des

anciens en eptacorde ou fuccefïion de fept notes. Noms qui

furent donnés aux notes. Les rapports des tons & femi-tons

dont l’échelle efl compofée
,
ne font point des chofes arbi-

traires. V. 250. a. Échelle femi-tonique ou chromatique. Son
ufage. Rapports des intervalles marqués dans cette échelle.

Ibid. b. Il y a encore deux autres efpeces d’échelles femi-

toniques qui viennent de deux autres maniérés de divifer

l’oélave par femi-tons. La première fe fait en prenant une
moyenne arithmétique entre les deux termes du ton majeur, &
une autre entre ceux du ton mineur. Expérience de cette échelle.

L’autre efl celle des Ariftoxéniens : elle confifle à divifer

géométriquement l’oélave par onze moyennes proportionnel-

les en douze femi-tons parfaitement égaux. Échelle diatoni-

que des anciens. Ibid. 231. a. Notre échelle efl plus compo-
sée & moins exaéle. Voye£ Gamme.

Échelles de mufique. Voye^ vol.VIL despi. Mufique
,
pl. 1 2,

13 & 14. Échelle harmonique, félon M. Jama.rd.Suppl.TV.86o.

a, Échelle contre-harmonique, félonie même. 862,LÉchelle
diatonique d’un auteur anonyme anglois. 870. b. &c.

Échelle,
( Jurifp . ) ou Pilori

, différence de ces deux
chofes. On les regarde comme figne de haute-Juflice. Il y
a en France quelques lieux où les moyens-jufliciers ont

droit d’échelle. V. 232. a. On en ufe aufli quelquefois en
jurifdiélion eccléfiaflique ; mais ce droit n’efl pas particulier

à cette forte de jurifdiélion. Echelles à mitres. Origine de

cette exprefïion. Ibid. b. Quand l’échelle efl ruinée, le fei-

gneur la peut faire rétablir fans permiffion du roi
,
pourvu

que ce foit dans l’année. Il y avoit autrefois plufieurs de ces

échelles dans la ville de Paris. Exhortation qui s’appelloit prê-

cher & mitrer un criminel. Ibid. 233. a.

Échelles patibulaires
, en quoi elles different des fourches.

VIL 224. b. Tour de l’échelle. XVI. 462. a.

ÉCHELLE,
( Géograph . )

Échelles du levant. V. 253. b.

Échelles du levant. Pourquoi ces places font ainfi nom-
mées. VIL 81 1. b. Suppl. III. 242. a. Golfe de l’échelle. Ibid.

Échelles, ( Marine ) endroits faits pour monter & def-

cendre dans un vaiffeau. V. 233. b.

Échelle de corde
, (

Plombier, Charp. Couvreur') defcrlption

& ufage de cette forte d’échelle. V. 234. a.

Échelle
,
nommée fambuque

,
dont les anciens fe fervoient

à la guerre. XIV. 596. a.

ECHELETTE
, (

Ornith. ) pic de muraille
,
pic d’Auver-

gne. Defcrlption de cet oifeau. Aliment dont il fe nourrit.

234. a.

Echélette
, ( Jurifp.) compte par échelette. V. 234. a.

Echelettes,
(
Mujîq. & Luth. )

morceaux de bois fecs &
durcis au feu, qui compofent une efpece d’inflrument de

percufhon. Conflruélion de cet infiniment. V. 254. b.

E C H
Echelettes

, ( Luth

,

) addition à cet article de l’Ëncy*
clopédie. Suppl. II. 731 .ai

ECHEVEAU de fil, VI. 783. b. Maniéré de mettre l’éche-
veau en écagnes chez les rubanniers. V. 218. a.

ECHE V'IîsS
, ( Jurifp . ) officiers municipaux. Noms qu’ils

portoient autrefois. V. 233. a. Eleélion des échevins félon
les capitulaires de Charlemagne. En quoi confifloient leurs
fonélions. De la jurifdiélion des échevins vers la fin de la
fécondé race, & au commencement de la troifieme. Ibid, b«,

Echevins de Paris. Ils cefferent de faire la fonction de juges
en 1231. Echevins delà confrairie des marchands

, formée
en 1170. Quelle étoit leur jurifdiélion. Ibid. 236. a. Eleélion
des échevins de Paris : de quel ordre on les tire, durée de
leurs fonélions. En quoi elles confiflent. Privilèges que le
roi leur a accordés. Ibid. b. Les échevins reçoivent en d’au-
tres villes différens noms. Ibid. 237. a.

Echevins
, confeillers qui portèrent autrefois ce titre : leur

éleélion. IV. 24. a. 23. a. Echevins de Paris: part que les
quarteniers ont à leur éleélion. XIII. 681. a

, b. Leur jurif-

diétion réglée en 1700 par un édit. IX, 3 11. a, b. Leur acqui-
fiîion de l’hôtel-de-ville fur la place de Grève. XL 930. a^
h. Voye{ Prévôt des marchands.
ECHEVINAGE, droits des échevinages

; reffort de l’é-

chevinage en Artois. V. 237. a. Détail de ce qui fe prati-

que dans l’échevinage de Saint-Omer, ce qui pourra donner
une idée des autres. Ibid. b.

Echevinage
, nableffe d* XI. 173 .b.

ECHEVINALE
,
loi. IX. 660.

ECHIDNA,
( Myth

.

) monflre qui naquit félon la fable

ÿ

de Chryfaor & de Callirhoé. Hifloire de ce monflre.V. 23 8. a.

Echidna
, ( Myth. ) obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie, Suppl. II. 731. a.

ECH 1M-BÂSSI
, ( Hifl. mod. ) premier médecin du fui tan.

Il a le privilège de marcher le premier au convoi funebre
de l’empereur. V. 238. b.

ECHINADES
, ifles. XVI. 33. b. Voye? Eschinades.

ECHIN1TES
, voyei Coquilles fossiles

, vol. VI des
planch. Planch. 4, & l’article Ourfins de mer jojjilcs.

ECHINOPE, {Botan.) caraélere de ce genre de plante.

Defcrlption de la principale efpece qui lui appartient. Suppl,
IL 751. a.

ECHINOPHORA,
( Satan.) caraélere de ce genre de

plante. Suppl. IL 731. a. Ses elpeces. Ibid. b.

ÉCHIQUETÉ
, ( Blafon ) écu échiqueté. Pièces échique-

tées. Animaux échiquetés. Le terme échiqueté vient de l’é-

chiquier fur lequel on joue aux échecs. Signification de
ce hyéroglyphe. V. 73 1. b. Voyez Suppl. IV. 369. a.

ECHIQUIER
, ( Hifl. & Jurifp. ) en Normandie & Angle-?

terre. Affemblée de commiffaires délégués pour réformer les

fentences des juges inférieurs. V. 238. b. Origine de ce nom.
Les échiquiers ont quelque rapportavec les amfes

, & avec les

grands jours
,
qui le tenoient par ordre du roi. Ibid. 239. a.

Echiquier d’Alençon , établiffement de ce tribunal. Com-
ment il demeura indépendant de l’échiquier de Normandie juf-

qu’en 13 30, V.239.Û. & depuis 1 366 fous Charles IX jufqu’au

régné de Henri IIIÇoù l’échiquier d’Alençon fut fupprime.Ibid.b.

Echiquier d’Angleterre
,
cour fouveraine qui juge les eau-

fes touchant le tréfor royal. Elle efl divifée en deux cours ;

la cour de loi, la cour d’équité. Quelles perfonnes y ont
féaneç. Livre de l’échiquier. Le petit échiquier. V. 239. a.

Echiquier d'Angleterre. Barons de l’échiquier. IL 88. a

.

Chancelier à la cour de l’échiquier. III. 90. b. 94. a. Comp-
teur ou receveur de l’échiquier. 796. b. Sous-chambellans de
l’échiquier. XV. 416. a. Comment on payoit anciennement
une livre d’argent à l’échiquier. IX. 621. a.

Echiquier des apanagers. V. 239. b.

Echiquier de Varchevêque de Rouen. Sur quels fondemens
les archevêques de cette ville ont prétendu avoir un échi-

quier particulier. Le parlement ordonna que cette jurifdiélion

porteroit le titre de hauts-jours
,
& non celui d’échiquier.

Ouvrage à confulter. V. 260. a.

Echiquier de Beaumont le Roger. V. 260. a.

Echiquier de Rouen. Fonélions de cette cour. Cet échi-

quier étoit ambulatoire à la fuite du prince : il ne s’affem-

bloit que deux fois l’année. Comment il étoit compofé. La
forme de ces échiquiers fous les ducs étoit différente de celle

des échiquiers tenus depuis la réunion de la province à la

couronne. V. 260. b. Aéles des anciens échiquiers abfolu-

ment perdus. Le lieu de la féance de l’échiquier n’a pas

toujours été fixe depuis la réunion de la province à la cou-

ronne. Trente féances depuis 1302 jufqu’à 1317, Eclairciffe-

rnens que nous donnent fur cette cour Guillaume le Rouillé,

Ibid. 261. a. & Favin en fon hifloire de Rouen. L’échiquier

qui jufqu’alors avoit été ambulatoire , fut rendu fédentaire

dans la ville de Rouen, l’an 1499. Ibid. b. Edit du roi à ce

fujet. Lieu où s’affemble cette cour. En 1307,1e roi donnai

l’archevêque de Rouen & à l’abbé de S. Ouen la qualité de

Confeillers nés de l’échiquier. Privilèges de l’échiquier con-

firmés par François I. Ibid. 262. a.

Echiquiez
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Echiquier de Rouen , officier qui jugeoit les affaires- pendant
la ceffation de l’échiquier. XV. 12. a.

Echiquier, {Pêche) efpece de filet. Sa defcription & fon
iilage. V. 262. a.

Echiquier
, voyez ce filet repréfenté. vol. VIII. des planch.

Pêche
,

planch. 4.
r

ECRITES
,
{Bot.) cara&ere de ce genre de plante. Def-

cription de l’une de fes efpeces. Suppl. U. ni. b
ECHMALOTARQUE

, {Hifi. anc.) nom des gouver-
neurs du peuple Hébreu pendant la captivité de Babylone
Ils etoient tirés de la Famille de David. V. 262. b.ECHO

, {Phyfiq. ) conditions néceffaires pour former
1 écho I out ion qui tombe Fur un corps denFe dont la fur-
face eu polie

,
Fe réfléchir & Forme un écho. V. 262 b Si

le corps réfiéchiffant eft éloigné de celui qui parle de 00
toifes, 1 intervalle de l’écho Fera d’une Fécondé. Quand cet
intervalle eft Fort court, on ne peut diftinguer l’écho. Tout
ce qui réfléchit le Fon peut être la caufe d’un écho. Diffé-
rentes circonftances Félon lefquelles les échos Fe produifent.Examen de toute la théorie phyfiquequi vient d’être expofée.
ibid. 263. a. On diftmgue les échos en fimples & en multi-
ples. Divers échos remarquables

, celui du fépulcre de Me-
i. ’

1 une
,

tour de Cyzique
, de Coblentz qui répétoit 17

fois les paroles qu on prononçoit. Lieu d’où l’on entendoit
40 repentions des mêmes paroles. Echo en Italie qui répété
56 fois le bruit d un coup de piftolet. Autre écho merveilleux
près de Rouen

, cite dans les mémoires de l’Académie royale
des fciences

, année 1692. Ibid. b. Defcription de celui de
Verdun. Ibid. 264. b.

v
ECH

? 4 Phyfui0 0Ke
T
rvation Fur l’écho de Genetay à deux

heues de Rouen. Supplll. 6
% i.b. Echo remarquable près de

Rosncath, belle maifon de campagne enEcoffe, &c . Ibid. 7 ci. a.Echo
, fe ait auffi de certaines voûtes qui redoublent les

fons. Moyen dont Fe fervoient les anciens au théâtre pour
propager la voix des afteurs. V. 264. b.

F

Echo, propriétés remarquables de quelques échos
, voyezCabinets secrets. II. 492 . b. 493 . I Echo de Charentoi

Suppl. IL 329. a.

Echo ,{Poéfe) forte de poéfie
, dont les dernières fyllabes

forment en rime un Fens qui répond à chaque vers. Les anciens
poetes grecs & latins en Font les inventeurs. V. 264. b. Ces
puérilités ont plu quelquefois à des gens de lettres au-deffusdu commun. Dialogue en ce genre de Dubellay. De tels

éclïirtlbid.^7?
f°Utenir C°ntre k b°n §fi" d’un fiecle

•

Ec
,

HO
,

(Mufique j Forte de pièces dans lefquelles à l’imita-
tion de 1 écho

, on répété de teins en tems un petit nombrede notes. Exemples. V. 265. a.
F r

Eceio, {Myth.) fille de l’air & de la langue. Hiftoire

Juaon
°§iqUe d£ CCtte ”ymphe c

l
ui étoit de la Fuite de

ECHOPE, {Comm.) petite boutique. Echopes portatives

-f

CH
^
PE

( Gravure ) outil de graveur. Maniéré de l’ai-
guifer. Qualité de la pierre à huile dont on doit fe fervirUfage des échopes. V. 265. b.

Echope
, inftrumens de ce nom dont Fe fervent les era-— , les orfèvres

, les metteurs en œuvre & les bijoutiers.

Echopes de graveur. VIL 881. *. Crochet en échopes dont
fe Fervent les horlogers. IV. 400. a .

V

( Marinc ) L’ordonnance de Louis XIVce iôbi
, réglé tout ce qui concerne les naufrages bris6c echouemens. Voye^ Naufrage. V. 266. b.

° 5

.

Echouem£nt
,
peines infligées à un pilote oui échoue parignorance ou de deffein prémédité. VIII. <20 a De la maniéré

d’alléger le vaiffeau échoué. Suppl. ï 207 !
^

.

ECHUTE ou&fci» (LoyJf) dans les renon-

T

UeS £n fe mariant à toutes Fuccefiions
fors la loyale eehute.

,

Les auteurs font partagés Fur l’effet crue

°ECHYMO
C

Q?
te

/

re
/f\

e * L
|
Urs diveFS Fentimens. V. 266. b.

Pm énanSfï
’ ( ) infiltration

» tum^r caufée par un
hf Tvtrf'

S C
nM

feS - Remedes P™r les différons cas. V.
267 a. Personnes délicates qu’on ne peut toucher fans leur

Ec>m0feS de Caufe -*rne chezts
1 1 b t ques. Celles qui furviennent fous l’ongle. Ibid. b.Echymofes caillots que le fang forme dans^ ces tumeurs •

ce wng rendu fluide & repompé dans les veines. SupplAV.

EÇKARTSBERG
, ( Géogr.

) château
, ville & hailli^eed Allemagne

, dans le cercle de la Haute Shyp ç /
J ll?'§e

ECLAIR
, ( Plyfy.) ExpofiLn “d'X^hSe 'Teft- compofe ne tout ce qu ,1 y a d’oléagineux & de ftïphu eux«ns les vapeurs qu. s'élèvent de k terre. Comment fe formee tonneire. Il eft rare qu un orage accompagné d’éclairs &de tonnerres continue quelque tems fans mflil W *

1 S &
greffe pluie. Effet quiL rlfulte.
t

„l»Tmn
fi
i
,

!.
V
n

r
,

lecla,r - “ï™* iuger par l’éclair à

E C L 549

quelle diftance eft le tonnerre. V. 268. a!
Tome /.

^Eclair r caufe des éclairs & des tonnerres en tems Ferein,

d ri rtr
a ' Caube des éclairs dans les orages. XL «4c. a.

î
uppl

; }J
L 97- * , b. Effet qu’on leur attribue fur le bled»

Suppl. II. 641. 4. Voyei Tonnerre.
Eclair, {Thymie) lumiere que donne l’argent en, bainquand il perd fa fluidité. Caufe de ce phénomène. L’éclair

eft pins Vif quand 1 argent eft pur. V. 268. b.

FC?A\TïrrR
Q d

’

ar
7

dfiG€ - Sa compofition. V. 268. b.

mots V™’ expllc
luer > développer. Différences entre ces

.

^CLAIRE, {Botan.) grande chélidome. Ses vertus nrife
intérieurement

, & appliquée extérieurement. Elle eft fur tout
vantee pour les maladies des yeux. On tient dans les boutiques
fon eau difhllee

, fon extrait & fa. racine. Précautions avec
lefquelles il faut en ufer. V. 269. 4.

ECLAIRE , clairvoyant. Différences entre ces mots V
269. b.

°

ECLAT, lueur
,
clarté ^[plaideur : en quoi ces mots different

entreux. V. 269. b.

Eclat
, brillant

,
lujlre , différentes fignifications de ces mots.

II. 420. b.

ECLECTIQUE
, fefte de médecins. Elle fut ainfi appellée

parce qu elle faifoit profeffion de recueillir le meilleur des

y
tr
^jy^emçs ‘ Re PaFtl Ie Pius judicieux eft; d’être éclectique»

V°yeZ ^ qd £n dk à lardcle Médecine.

,JCLECTISME, éloge du vrai philofophe écledique. V.
f .4 9uand on de

u
s
.

ecJeaiques que ce fut une feftede philofophes
, on affemble deux idées contradiftoires. Les

éclectiques & les fcept.ques ont eu cette conformité
, qu’ils

netoient d accord avec perfonne; ceux-ci, parce qu’ils
convenoient de rien; les autres

, parce qu’ils ne convenoientque de quelques points. L’écledique devrait toujours marcher
a cote du fceptique

,
pour recueillir tout ce que fon compa.

gT< Tne
r
Uir01t pas

,

en p0uffiere par la Févérité de fes effais.

nr.

L ecjeâifine pris a la rigueur
, n’a point été une philofophie

nouvelle
,
puifqu il n y a point de chef de fefte qui n’ait étéplus ou moins éc eftique. Ibid. b. U ne faut confondre

^nCrétifm^ q ili n’admet d’autre libertéque de modifier les fentimens du maître. Celui-ci eft tout auplus un apprentiffage du premier. Bacon fondateur de l’éclec-tffme moderne. Méthode de l’écleftique par laquelle if par-vient a former un tout folide des vérités diyerfes qu’ü décou-vre ibid.vji. a. Origine de l’écledifine vers la fin du fécond
iiecie

, 6c le commencement du troifieme. Il eft étonnantqu en partant du principe le plus fage
, on ait formé le fyftême

le plus monftrueux. Ibid. b.
J

Tableau general de la philofophie éclectique. Cette philofophie
appellee auffi le Platomjme reformé, prit naiffanee à Alexandne
en Egypte

, au centre dès fuperftitions. Progrès du chriftia-mfme dans les premiers fiecles. V. 27:. b. Le parti que prirent
dans ces circonftances les ecleftiques

, fut de parodier une
religion qu fis ne pouvoient etouffier. Dogmes qu’ils en emprun-
tèrent. Ce qu ils retinrent du Platonifme. Ibid. 272 4 Excès
criminels ou ils fe jetterent. Quelques chrétiens fe précipi-
tèrent dans leurs ecoles Quelques écleéfiques au contraire
qui avoient le jugement Fain

, renoncèrent à cette philofophie

,

6c fe firent baptifer. Lorfque les empereurs eurent embrafîe
le chnftianifme , la crainte de la perfécution fut une raifon de
plus pour les philofophes de rapprocher encore davantage
eur doftrme de celle de l’églife. Ibid. b. Il y eut un tems où

les ecleéliques etoient prefque parvenus à fe faire paffer pour
chrétiens. Ils avoient tellement quinteffencié la théologie
payenne

,
que

,
profternés aux pieds des idoles

, on ne pou-von les convaincre d idolâtrie. Etoient-ils matérialiftes î Ne
1 etoieut-ils pas ? C eft ce qui n’eft pas même aujourd’hui
facile a c>,cider. Rien de plus voifin de la monade de Leibnitz
que les petites fpheres intelligentes qu’ils appelaient yungelComment les philofophes anciens & les modernes ont pu fe
rencontrer en quelques points. Ibid. 273. a.

Hifioire de l écletlifrne. Son premier chef fut Potamon d’A-
lexandne. Auteurs qui en ont parlé. Paflhges de Porphyl& de Diogene Laerce fur ce philofophe. Ibid. b. La philo-
fophie de Potamon fe répandit fur la fin du fécond fiecle &le
commencement du troifieme. Il lui manquoit bien des qua-
“î®? Ç.

011 !" fair
|
un bon

1

choix Parmi les principes des autres
philofophes

, ôt pour donner de la célébrité à fa fefte. Quels
etoient fes principes philofophiques. Son fubceffeur fut Am-
mmius Sacças d’Alexandrie

; il n’écrivit point
; il impofa à fes

dilciples un profond filence fur la nature & l’objet de fes leçons.
Ibid. 274. a. L’écleéüfine dégénéra fous fes fucceffeurs en une
théurgie abominable.

Longin
, le rhéteur

, fut un des philofophes de l’école d’Am-momus; mais il excella plus encore dans les lettres que dans
la philofophie. Il fut condamné à mort par Aurélien pour

ri°i
lr

/

ét
l
foupÇ°nné d av°ir donné des confeils à Zénobie

lbld
\

p Apres Longin
,
parurent Herrennius & Oritrene • m-u«un des plus célébrés de cette école, fiit dont Porphyre

Z Z Z z z z
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a défiguré la vie en lui attribudnt des miracles. Abrégé de fa

v

vie &L de fes voyages. Il enfeigna publiquement à Rome , &
ecmpofa plufieurs ouvrages fur différens fujets. Ibid. 273. a.

Ces ouvrages font méprifables ;
mais il avoit le talent d’en-

traîner ceux qui l’entendoient lui-même. Enthoufiafme qu’il

excita dans un certain Rogatien. Crédit& célébrité que Plotin

obtint àRome. Il voùloitréaliferla république de Platon; mais

l’empereur ne lui permit pas de travailler à cette expérience

intéreiTante» Ibid. b. Auâérité de la vie. Sa mort. L’école

d’Alexandrie le regarda comme fon chef. Amelius , fuccelfeur

de Plotin , écrivit beaucoup. Porphyre , cet ennemi du nom
chrétien, naquit à Tyr, 233 ans après J. C. Il étudia fous

Plotin. Son efprit fo tourna à l’enthoufiafme 8c la mélanco-

lie. Digreffion fur la nature de renthouftafme. Il faut un très-

grand fens pour le balancer. Défauts qu’il répand dans un

ouvrage où il domine. Ses effets dans l’homme chez qui il eft

devenu habituel. Ibid. 276. a. Exemple de Porphyre 8c de

Plotin. Livres du premier contre le chriftianifme , fupprimés

par Théodofe. Défaut de ces ouvrages. Porphyre mourut l’an

303 de J. C.

Jamblique
,

difciple de Porphyre , fut une des lumières

principales de l’école d’Alexandrie. Etonnante préférence que

les écle&iques donnoient au paganifme fur le chriftianifme.

Ibid. b. Jamblique moins éloquent que fon maître
,
avoit de la

douceur & de la gaieté. Extafes de ce philofophe. Ses ouvra-

ges. Il mourut l’an 333 ,
fousConftantin

,
qui difperfa les phi-

lofophes & ferma leurs écoles. Eloge de Sopatre
,
difciple de

Jamblique. Ibid. 277. a. Mort tragique de ce philofophe.

Edejïus
,
de Cappadoce, fut fon difciple. Son origine. Son

•heureux caraélere. Jamblique lui conféra le don d’enthou-

Âafme. Ibid. b. Il confulta l’oracle 8c voulut fe retirer du

monde ; mais les prières de fes amis l’en ayant empêché , il

établit fon école à Pergame ,
devint célébré , 8c parvint à

l’âge le plus avancé. Ses fuccelfeurs , Eufiathe , Sofipatra ,

Antonin, Eufebe , de Minde. Ses efforts inutiles pour féparer

la philofophie théurgique de la rationelle. Attachement de

l’empereur Julien aux fuperftitions de la première. *

Maxime d'Ephefe. Nobleffe de fon origine. Son enthoufiaf-

me. Ibid. 278. a. Fermeté de fon ame dans l’adveriité. Son

fort déplorable en Afie. Heureufe révolution qu’il éprouve

par la générofxté de Cléarque ,
qui le renvoie triomphant à

Conftantinople , où il périt peu après ,
accufe d avoir eu part

à une confpiration contre Valens. Ibid. b. Mort de Feftus qui

l’avoit fait mourir ,
regardée ,

par le peuple fuperiluieux

,

comme l’effet de la Vengeance du ciel.

Prifque , ami de Maxime : fa vie retirée.

Chryfanthius ,
difciple d’Edeftus , 8c inftituteur de Julien

,

joignit l’étude de l’art oratoire à celle de la philofophie.

Ibid'. o-jç). a. Aucune follicitation ne put l’obliger à quitter fa

iretraite. Julien le fit pontife de Lydie. Modération de fa con-

duite. Il fe retira dans Athènes
,

protégé des empereurs

chrétiens. Sa vie 8c fes mœurs. Il mourut dans un âge très-

avancé.

Précis de la vie de Julien ,
confidéré comme philofophe.

Il faut fe défier également 8c des éloges que la flatterie lui

a prodigués ,
8c des injures qu’a vomies contre lui le reffenti-

ment. Ibid. b. La médiocrité de fes maîtres occasionna fon

apoftafie. Les difputes des catholiques avec les Ariens ache-

vèrent d’étouffer le chriftianifme dans fon cœur. 11 vit le

philofophe Maxime ,
8c embraffa l’écle&ifme. Son tempéra-

ment le conduifit à l’enthoufiafme , 8c tous les preftiges de

la théurgie lui promettoient l’empire. Sa conduite envers

les chrétiens. Ibid. 280. a. Juftice des demandes que ceux-ci

lui faifoient. Comment la providence protégea le chriftia-

nifme contre fon ennemi. Signe de croix que fit J ulien affiliant

un jour à une évocation de démons. Reflexions fur ce fait.

Il faut , ou donner dans un pyrrhonifme général fur tous

les faits furnaturels ,
ou convenir de la vérité de plufieurs

opérations théurgiques. Ibid. b.

Eunape , difciple de Maxime 8c de Chryfanthius ,
fleurit

du tems de Théodofe. Pourquoi la perlecution a fait fleurir le

chriftianifme 8c éteint l’écleâifme. Tout eft perdu lorfque

la théologie dégénéré en philofophie ,
ou la philofophie en

théologie. Voyages d’Eunape. Arts 8c fciences qu’il profeffa.

Ouvrage qu’il a laiffé.

Hieroclès profeffa la philofophie dans Athènes ,
fous Théo-

dofe le jeune. Ridicule mélange de fes principes , ainfi que

de ceux de Plutarque , fon fucceffeur. Syrianus. Hermeas :

cara&ere ,
Ibid. 281. a. 8c difciples de celui-ci. Produs. Extra-

vagance de fa philofophie. Un philofophe écleétique fe regar-

doit comme un pontife univerfel ;
ceft-à-dire, comme le

plus grand menteur qu’il y eut au monde. Marinus ,
fuccel-

feur de Proclus. Hégias. Ifidore. Zenodote. Damafcius. Caufe

des injures dont fe couvroient mutuellement les chrétiens

& les païens. Ibid. b. Les écleââques comptèrent auffi des

femmes parmi leurs difciples : telle fut Hypathie, d Alexan-

drie. Ses études 8c fes lumières extraordinaires. Sa célébrité.

Sa beauté. Sa vertu ,
telle que jamais la calomnie n attaqua

fa réputation. Unanimité des éloges que tous les hiftoriens

lui rendent. Ibid. 282. a. Sa mort tragique
,

califee pat là

haine du patriarche d’Alexandrie contre le préfet de Tempe*»

teut , auquel Hypatie étoit attachée. Ibid. b. Elle mourut
fous Théodofe le jeune , l’an 415 de J. C. 8c la fe&e écleélh-

que ancienne finit à fa mort. Elle demeura dans l’oubli juf-

qu’à la fin du feizieme fiecle. Enumération des principaux

ecleéiiques modernes , dont on pourra voir les travaux aux
articles de leurs noms. Pourquoi les hommes qui auroient

pu s’iikiftrer en quelque genre
, demeurent fi fouvent dans

l’obfcurké. Ibid. 283. a. Quelle fut, à l’époque du renouvel-

lement des lettres , la principale occupation des gens de
lettres 8c des philofophes. Travaux des écleftiques. Inutiles

effais des éleéliques fyftématiques. Ibid. b. Deux fortes d’é-

cle&ifme ; le fyftématique 8c l’expérimental.

Caufes qui retardent les progrès de l’écledifme moderne
Ibid. 284. a. Regrets fur la mort de Montefquieu. Com-
ment les philofophes modernes doivent travailler à la perfe-

ction des arts, 8c le gouvernement les encourager. Ibid. b.

Philofophie des éckftiques. Principes de leur diale&ique

,

Ibid. 285. a. de leur métaphyfique , Ibid. 286. a. 8c de leur

pfychologie. Ibid. 287. a. Leur doéirine cofmologique. Ibid.

289. b. Leur théologie. Ibid. 290. a. Abrégé de leur théogo-

nie. Ibid. 292. b.

Principes de leur philofophie morale. Ibid. 293. a. Auteurs à

confulter. Ibid. b.

Eclettifme. Maniéré de philofopher , nommée écleSifme ,

introduite du tems d’Augufie. X. 701. a. Différence entre les

philofophes écleéliques 8c les fyncretiftes. XV. 748. a. Obfer-

vation fur la philofophie écleélique. Suppl. II. 9 Vi. i.

ECLEGME
, ( Médec.) remede peétoral. Ufage , eompo-

fition de cette forte de remede. V. 293. b.

ECLIPSE. ( Afiron. )
Différence entre éclipfe

,
occultation.

8c paffage. V. 293. b. Opinions fuperftitieufes des Grecs , des

Egyptiens , des Romains
,
des Indiens , fur la caufe des

éclipfes
,
8c leurs préfages funeftes. Ufages qui en réfultoient-

Anaxagore , contemporain de Périclès , écrivit le premier

très-clairement 8c hardiment fur cette matière. Les géné-

raux romains fe font fervis quelquefois des éclipfes pour

contenir ou pour animer leurs foldats. Ibid. 294. a

.

Cauies

naturelles de ces phénomènes. Explications de quelques ter-

mes en ufage en parlant des écliples. Pourquoi l’on n’obferve

point d’éclipfes dans toutes les planètes. Ibid. b. Circonftan-

ces d’où réîùltent les éclipfes de lune. Les éclipfes totales 8c

celles de la plus longue durée arrivent dans les vrais nœuds

de l’orbite lunaire , ou à une petite diftance de ces nœuds.

Toutes les éclipfes de lune font univerfelles ou vifibles dans

toutes les parties de la terre qui ont la lune fur leur horizon.

Effet de la pénombre terreftre ,
au commencement de l’é-

clipfe.

Ajlronomie des éclipfes lunaires. Ibid. 29 5 . a. x
0

. Méthode pour

trouver la longueur du cône d’ombre de la terre. 2
0

. Com-
ment on détermine le demi-diametre apparent de l’ombré

terreftre. 3
0

. La latitude de la lune au tems de fon oppofi-

tion avec l’angle qu’elle fait au nœud étant donnes, refultats

qu’on en tire pour ia détermination des écliples. Ibid. b.

Méthode pour déterminer les limites d’une éclipfe de lune ,

pour en déterminer la quantité ou le nombre des doigts

éclipfes
;
pour trouver la durée ,

le commencement ,
le mi-

lieu , la fin d’une éclipfe. Ibid. 296. a. Indication de la fuite

des opérations à faire pour le calcul d’une éclipfe de lune.

Méthode pour tracer fur un plan la figure d’une éclipfe

lunaire. Ibid. b.

Eclipfe. Fondement de la crainte exceffive que les peuple^

ont eue pour les éclipfes. VIII. 73 5. a. Ce qui fe pratiquoit

fur la côte de Cumana pendant les éclipfes. XII. 541. a fb. La

plupart des éclipfes rapportées dans les annales chinoifes ont

été trouvées fauffes. XVI. 132.4.

Eclipfes de foleil & de lune. Cartes qui repréfentent di-

verfes éclipfes de foleil 8c de lune. Suppl.

,

I. 665. b. 666 . a

.

Tables de Hallei , contenant une fuite d’éciipfes. Suppl. IL

813. b. Tables confinâtes pour le calcul des eciipfes. Suppl.

IV. 923. b.
5

Eclipfe. Addition à ce qui eft dit dans cet article de l’En-

cyclopédie fur un facrifice de Paul-Emile. Etymologie du

mot éclipfe. Terreur fuperftitieufe que les éclipfes ont ins-

pirée aux anciens 8c aux peuples fauvages. Cette terreur

funefte à quelques généraux d’armées. Quelques-uns ont eu

l’habileté de tirer avantage de Cette fuperftition ,
qui leur a

procuré la viéloire. Suppl. IL 752. b. Caufe des éclipfes.

Moyen de connoître s’il y aura éclipfe à telle nouvelle ou

pleine lune ,
cherchée par la méthode des épaéles ,

ou par

les tables agronomiques. Ibid. 753. a. A quelle diftance des

nœuds il peut y avoir éclipfe de foleil ou de lune. Prélimi-

naires effentiels dans le. calcul de toutes les éclipfes. Ibid. b.

Méthode pour trouver les phafes d’une éclipfe de lune. Ibid.

754. b. Différences confidérables obfervées dans la couleur de

ces éclipfes. Ibid. 755. a.
, . . .

Eclipfes lunaires. Arc entre les centres dans les ecliples.

I. 593. a. Comment en exprime la grandeur dune eclipfe.
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V. î6. b. XÎV. 815. b. Éclipfes adultérés. I. 151. b. Obser-

vations fur l’ombre & la pénombre de la terre dans les écli-

pfes de lune. XI. 462. a
,
k Suppl. IV. 147. a. De la pénom-

bre. XIT. 307. b. &c. Difficulté d’obferver le moment précis

de l’immerfion & de l’émerfion de la lune. VIII. 575. b.

Defcription & ufage du réticule qui fert à mefurer la quan-

tité des éclipfes. XIV. 203. b. Explication de la méthode de

trouver les longitudes par les éclipfes de lune. IX. 686. a.

Suppl. III. 773. a.

Des éclipfes du foleïL Circonftances néceffaires pour for-

mer ces éclipfes. Il n’y en a point d’univerfelle. Une éclipfe

ne paroît pas la même dans tous les lieux où elle eft vue.

Elle n’arrive pas en même tems à tous les lieux où elle eft

vifible. Dans la plupart * le difque de la lune paroît cou-

vert d’une lumieije foible. V. 3197. a. Aflronomie ancienne

des éclipfes de foleil. Déterminer les limites d’une éclipfe.

Trouver les doigts éclipfés. Déterminer fa durée. Aflrono-

mie moderne des éclipfes de foleil. Plufieurs auteurs ont mieux
aimé confidérer ces éclipfes comme des éclipfes de terre :

avantages de cette méthode. Ibid. b. Confultez là-deffus Jean

Keill
, dans fon Induitio ad veram ajlronomiam

, ou les Inf-

titutions agronomiques de M. le Monnier. Phénomène qu’on

obferve dans les éclipfes totales de lune : fon difque n'eft

jamais abfolument obfcurci. Ibid. 298. a. M. de la Hire aug-

mente dans le calcul des éclipfes le diamètre de l’ombre

d’environ une minute. La lune prend fucceffivement diffé-

rentes couleurs dans les éclipfes. On a vu des éclipfes de

lune
, le foleil étant encore fur l’horizon. Ibid. b.

Eclipfe de foleil. Leur caufe. Eclipfes totales » annulaires ,

centrales. Auteurs anciens qui nous ont raconté de grandes

-éclipfes de foleil comme des événemens remarquables. Ou-
vrage où l’on trouve un catalogue de toutes les éclipfes

arrivées depuis l’ere vulgaire , & de celles qui arriveront

jufqu’à l’an 1900. Circonftances fingulieres qui accompa-
gnent une éclipfe totale de foleil. Suppl. II. 735. b. Il y
aura encore d’ici à l’an 1900 ,

cinquante-neuf éclipfes vifibles

à Paris dont aucune ne fera totale , mais une feule annu-

laire» favoir , le 9 ottobre 1847. Expofition du calcul des

éclipfes de foleil. Ibid. 756. a. Méthode graphique
, par la-

quelle on peut trouver lans calcul , avec la réglé & le com-
pas , les phafes d’une éclipfe , à deux ou trois minutes près.

Ibid. 758. a, b. Cette méthode appliquée aux occultations

des étoiles par la lune, Ibid, y61. a. & à celle des planètes.

Ibid. b.

Eclipfes de foleil. Anneau lumineux obfervé dans ces éclip-

fes , lorfqu’elles font totales. IX. 733. b. Ce qu’on entend

dans les éclipfes de foleil par angle d’azimuth , angle de con-

jon&ion. Suppl. I. 427. a
,

b. Recherches de l’angle de pofi-

tion
, par une opération graphique ,

pour calculer les éclip-

fes de foleil avec la réglé oc le compas. Suppl. IV. 3 13. b.

Comment on peut trouver fans figure de quel côté eu le

(cercle de latitude dans les éclipfes. Ibid. Formule analy-

tique
, très-fimple & très-commode pour calculer la partie

principale d’une éclipfe de foleil. Suppl. II. 113. b. De l’om-

bre de la lune dans les éclipfes. Suppl. IV. 147. a. Le dia-

mètre de la lune diminué par l’inflexion des rayons folaires.

Suppl. III. 601. a. Des éclipfes annulaires. Suppl. I. 446. b.

Eclipfes des fatellites. Principales circonftances qu’on y
obferve. Leur immerfion dans l’ombre de jupiter. Leur oc-

cultation dans la lumière de jupiter. Paffage de l’ombre du
premier fatellite fur le difque de jupiter. Avantages de ces

éclipfes dans la recherche des longitudes. V. 298. b.

Eclipfes des fatellites ; voyez Satellites. Ufages qu’on en
tire. XIV. 683. b. Suppl. IIL 773. a , b. Détails fur la ma-
niéré de les calculer. Suppl. IV. 740. a , b. Exemples de
planètes & d’étoiles éclipfées par d’autres planètes. Eclipfe

d’une étoile par une comete. Ufage des éclipfes de foleil ou
des étoiles. Comment on trouve par elles la longitude des

lieux où elles ont été obfervées , & l’on fe fert de ces ob-
fervations pour corriger les tables aftronomiques. Suppl. II.

762. a.

Eclipfes des étoiles fixes par la lune. Ufage qu’on en tire

pour la détermination des longitudes terreftres. Suppl, III.

773 - h
:

Eclipfe miraculeufe
, arrivée à la mort du fauveur. ( Critiq.

facr.) Voyez Ténèbres de la pajjion.

ECLIPTIQUE
, adjeétif. ( Aflrenom. ) V. 299. a.

Ecliptique , fubft. Dans le fyftême de Copernic , c’eft la

terre qui décrit ce cercle. Il fe nomme auffi orbite terreflre ,

ou annuelle , ou grand orbe. Ses douze fignes. Son axe. Nœuds
de l’écliptique. Elle eft placée obliquement par rapport à
l’équateur. L’obliquité de l’écliptique eft d’environ 23 °. 29 '.

V. 299. a. Méthode pour obferver la plus grande déclinai-

fon de l’écliptique. Les obfervations des anciens la donnent
beaucoup plus grande que celles des modernes. L’an avant
J. C. 324 ,

elle fut obfervée de 23
0

32' 41". Malgré
ces obfervations ,

plufieurs aftronomes ont cru l’obliquité

de l’écliptique immuable. Cependant le chevalier de Lou-
viile a trouvé qu’elle diminue à raifon d’une minute tous
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les cent àiîs. Lés Egyptiens dlfent que l'écliptique avoir été

autrefois perpendiculaire à l’équateur. Ibid. b. Les Chaldéens
comptoient 403,000 ans écoulés depuis lors jufqü’à l’entrée

d’Alexandre dans Babylone , ce qui s’accorde avec le calcul
de M. de Louville. Selon ce même calcul , l’écliptique &
1 équateur ne feront qu’un même Cercle dans 140,060 ans.
Détails de cette matière > tirés des inftitutions aftronomiques
de M. le Monnier.. Ibid

. 300. a. Sd méthode pour obferver
la plus grande declinaifon du foleil

, & pour en déterminer
*”

les variations. Nutation de l’écliptique. La terre peut s’écar-
ter du plan réel de l’écliptique d’environ 13 " par Faétion
de la lune. Ibid, k

Ecliptique en géographie. V. 300. k
Ecliptique. Obliquité de ce cercle. XI. 308. à. XV. 712.

,
b. Cercles fecondaires de l’écliprique. IX. 303. k XIV.

857. k Mouvement de l’écliptique caufé par l’attra&ion des
planètes. Suppl. III. 710. b. Pourquoi on trace l’écliptique

fur les cartes géographiques» Maniéré de le tracer. IL 707»
a k
ECLI5SES (

Chir
. ) ou Attelles

, morceaux de bois
,
pour

affujettir des membres caftes. Matière doht on doit les faire*

V. 300. a. On ne doit point appliquer une écliffe fur le trajet

des vaiffeaux. Précautions avec lefquelfes il faut en faire

ufage. Ibid. 301. a.

EClisses
, ( Maréck ) c’eft Ce que dans la chirurgie on

appelle de ce même nom. Maniéré de contenir par leur
moyen les appareils qu’on eft obligé de fixer fous le pied
de l’animal. V. 301. a. Quelques perfonnes prétendent qu’on
devroit au lieu d’écliffes avoir recours à un fer entièrement
couvert. Examen de ce fentiment. Ibid, k

Eclisses
, ( Luth.

) pièces du foufflet de l’orgue. V. 301. b„

Eclisse
, ( Econorn . rufliq. ) petit panier d’ofier , &c. V.

30 x. b.

• ECLORRE. De la maniéré dont on fait éclorre les œufs
de poules en Egypte. XIII. 200. a , b. Sur l’art de faire éclorre
les poulets

,
voyez les planches d’économie niftique

, vol. I.

ECLUSE, (
Archit

. ) efpece de canal enfermé entre deux
portes. Eclufe à tambour

, à vannes
, quarrée» V. 302. a.

Eclufe. En quoi elle différé d’une digue. IV. 1004. b. Af-
femblage de charpente qui fert à fermer k porte d’une éclufe.
XVII» 24» b. Balancier d’une éclufe. Suppl. I. 761. a. Def-
cription des éclufes du canal du Languedoc & de leur ma-
nœuvre» Suppl. II. 174. a

,
b. Eclufes employées pour l’ir-

rigation des prés. Suppl. I. 49. a , b. Voyez les planches d’hy-
draulique. vol. V.
Ecluse.

(
Pèche ) Pêcheries appellées parcs de pierres fur

les bords de l’ifle d’Oléron. Leurs différentes figures. V. 302.
a. Les tems orageux font les plus favorables pour la pêche
des éclufes» Ibid, k
ECOLATRE

, ( Jurifp. ) eccléfiaftiqüe chargé de l’inftitu-

tion ou d’une jurifdi&ion fur les inftituteurs de la jeuneffe.
V. 302. b. Autres noms par lefquels il eft défigné. En quoi
conlifte fa charge & fa jurifdiâion. Son établiffement eft

auffi ancien que celui des écoles. Fon&ions qui lui font ali-
gnées par différens conciles. Ibid. 303. a. Dans les villes d’u-
niverfités

, l’écolâtre poffede un rang honorable & un pou-
voir plus ou moins étendu. Il ne faut pas confondre avec
la dignité 011 office d’écolâtre , les prébendes préceptoriales.
Auteurs à confulter. Ibid. b.

Ecolâtre . On a donné en certains lieux le nom d’écolâ-»

très à ceux qu’on appelloit auparavant fcholaftiqües. XIV.
777» b.

ECOLE. Ce mot fignifioit autrefois tout lieu où s’affem-

bloient plufieurs perfonnes pour étudier
, pour convérfer

»

ou pour d’autres ufages. Ecole fe dit auffi d’une faculté
, d’urle

univerfité , d’une feéte. Dans la primitive églife
, les écoles

étoient dans les églifes cathédrales : depuis , elles pafferent
dans les monafteres. V. 303. b.

Ecoles. Celles d’Athènes. Ce qu’on y enfeignoit» XI. 939.
a. Ecoles ou académies en Angleterre. I. 36. b. Ecoles fon-

dées à Londres. IX. 683. b. Ecoles de charité chez les An-
glois. III. 207. b. De la méthode d’enfeigner admife dans
les écoles. X. 460. a.

ECOLE.
(
Théologie del’)V. 303. b. Voye^ SCHOLASTIQUE.

Ecole ( Philofophie de V
) qu’on nomme plus commune-4

ment fcholaflique. V. 303. b. Cette philofophie eft née de l’ef-

prit & de i’ignorance. Son origine eft du 12 e
fiecle» Ce qui

donna lieu à cette philofophie. Ç’eft à Defcartes que nous
avons l’obligation d’en avoir fecoué le joug» Cependant nous
n’en fommes pas entièrement délivrés. Etat des univerfités

d’Efpagne & de Portugal. Ibid. 304. a, Voye

1

Aristoté-
lisme.

Ecoles de droit. Il n’y en avoit point fous les premiers
empereurs romains. V. 304. a. L’école de Beryre ou Beroé
en Phénicie

,
paroît être la plus ancienne. Celle de Conf-

tantinople établie en 423. Celle de Rome. Ibid. b. Avant
Juftinien , le cours du droit duroit quatre années. En quoi
ileonfiftoit. Juftinien voulut qu’il fût de cinq ans. Ibid

» 303.
a. Etat de l’école fous Phocas , Bafile & fes fùcceffeujrs ,

/

*
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jufqu’à Mahomet II. en 1453. Gomment le droit fut enfeî-

gné en Italie. Comment il le fut en France. Béfenfe faite

par Honorius III. d’enfeigner le droit civil. Philippe-le-bel
en rétablit l’étude à Orléans. Ibid. b. Divers lieux de Paris
ou cette ecole a ete tenue jufqu au commencement du
1 ^

. flecie
, ou ede fut tranfportee dans le lieu où elle efl

aujourd’hui. Caufe de ce changement, Profeffeurs de cette
école. Réglemens concernant les étudians. Ibid. 306. a.

Ecoles de droit. Celles que les empereurs Romains éta-
blirent. V. 140. a. Celles du tems de Juftinien. 6. a. Voyez
Droit & Faculté.

Ecoles de théologie. Elles n’étoient autre chofe dans la
primitive eglife que la maifon de l’évêque. Jufqu’au 12 e

.

ftecle elles ont toujours fubflfté dans les églifes cathédrales
ou dans les monafleres. Changement qui leur arriva depuis
cette époque. Ecoles de l’iiniverfité de Paris. Ce n’a été que
fous François premier qu’elles ont commencé à prendre la

forme qu’elles ont aujourd’hui. Méthode aétuelle de ces éco-
les. Dans quelques univerfités étrangères

, on fuit encore la

méthode ancienne. V. 306. b. Ecoles des catholiques les
plus renommées. Celles des proteflans. Ibid. 307. a. Voyez
Faculté

,
Théologie.

Ecole de théologie. Correétion à faire à cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. II. 764. a.

Ecole militaire. Soins des Grecs & des Romains à for-
mer ceux qu’ils deftinoient à fervir la patrie. Quel étoit
l’état militaire dans les commencemens de la monarchie
françoife. Ce qui a rendu néceffaire une théorie de l’art

militaire. V. 307. a. Difcours politiques & militaires du cé-
lébré la Noue. Le cardinal Mazarin efl le feul qui ait tenté
l’exécution d’une inflitution militaire. College qui porte fon
nom. Ecole des cadets établie & bientôt Supprimée. Idée
d’un college académique propofée en 1724. Examen de ce
projet. Ibid. b. Circonflances qui donnèrent lieu à l’établif-

fement d’une école militaire. Ce projet imaginé par le frere
de celui qui avoit donné celui de l’an 1724 , fut propofé &
appuyé par madame la marquife de Pompadour

, & agréé
du roi

,
qui donna fes ordres à cet égard en 1731. Diffi-

cultés attachées à l’inflitution d’un plan d’inflitution publi-
que. Ibid. 308. a. Réflexions préliminaires fur la nature de
l’inftitution dont on rend compte ici. Ibid. b. Soins qui con-
cernent la religion. Etudes. Ibid. 309. La grammaire. Mé-
thode employée pour l’enfeigner. Etudes des langues latine

,

italienne & allemande. Ibid. b.

Mathématiques. Leur utilité. Leçons fur cet objet bornées
à ce qui fe rapporte à l’art de la guerre. Pratique jointe à la
théorie. Ufage des méthodes fynthétique & analytique. Toutes
les opérations fe font en grand fur le terrein. V. 3 10. a. De
Page auquel on doit commencer l’étude de la Géométrie.
Ibid. b.

Logique. Simplicité de la méthode qu’on doit fuivre pour
l’enfeigner. Ibid. b.

Géographie. Qu’elle efl celle qu’on doit enfeigner à de jeunes
militaires. V. 3 1 1. a.

Hijloire. Cette étude négligée dans les écoles françoifes efl:

cultivée chez les étrangers. On doit fe borner
, en s’y appli-

quant, à ce qui efl: relatif à la vocation qu’on embraffe. Quelle
doit être celle d’un militaire. V. 311. a.

Droit naturel. Néceffité de l’étudier. V.
3
11. b

Morale. Il faut plus l’enfeigner par les exemples que par les

préceptes. V. 3x1.^.

Ordonnances militaires. Ici encore il faut joindre la pratique

à la théorie. V. 3
1 1. £.

Exercice
, évolutions. Les éleves doivent être exercés tous

les jours. V. 3 1 1. b.

Taélique. Il faut en enfeigner la théorie
, & en borner les

démonftrations aux chofes poffibles. Ibid. b.

Danfe. Son utilité. Efcrime
,
ne doit pas fe borner à l’exercice

de l’épée feule. V. 3 1 2. 0.

Art de nager. Souvent utile & quelquefois néceffaire aux
militaires. V. 312. a.

Manege. L’art de monter à cheval leur efl effentiel. V. 3 1 2. a.

Détail de ce qui compofe Vhôtel. Le fecrétaire d’état ayant le

département de la guerre ,
efl furintendant né de l’établiffe-

ment. Autres officiers de ce corps. Fonétions des officiers de
piquet. Ordre & police obfervée pour la nuit. Adminiflration

de l’intendant. Direéteur général des études. Profeffeurs &
maîtres pour chaque objet d’inftruétion. Ibid. b. Trois fortes

de confeils dans cette école : un confeil d’adminiflration
, un

confeil d’économie
, & un confeil de police. Eloge de i’éta-

bliffement dont on vient de parler. V. 313. a.

École militaire. Éducation militaire qu’on donnoit autrefois

en France aux jeunes gens. VU. 995. a. b. Modèle d’éduca-

tion pour une école militaire. V. 403. a. Études militaires. VI.

94. b. 96. b. Projet d’établiffement de college militaire ou
d’académie. 249. a. b. Voye{ ACADÉMIE gymnaflique.

Ecole déArtillerie* Ecoles de théorie & de pratique établies

à Metz
, Strasbourg, Grenoble , 1a Fere &Befançon. V. 3 13. a.

L’école de théorie fe tient trois jours de la femaine. Police

établie pour y maintenir l’ordre. Examen de Mathématiques
qui le fait tous les fix mois. En quoi conflfte l’école de pra-
tique qui fe fait les trois autres jours. V. 3 13. b.

1

Ecole dlArcJüteélure. Leçons de M. Blondel fur la théorie& la pratique
, & fur toutes les parties des arts & des fciences

qui 004 rapport à l’architeélure. Méthode obfervée dans ces
leçons. Divers programmes propofés aux éleves. Prix defliné
a ceux qui ont le mieux réuffi dans chaque genre. Douze
places gratuites pour ceux qui fans fortune annoncent d’heu-
reufes difpofltions. V. 3x4. 0. Cours d’élémens , de théorie &de pratique donnes aux éleves à certains jours fixes. Ces exer-
cices font auffi ouverts à ceux qui ont befoin du deffin en
particulier. V. 314. b.

Ecole en peinture. Huit écoles en Europe : la Romaine laF orentme, la Lombarde, la Vénitienne
, l’Allemande la

flamande
j la Hollandoife & la Françoife. V. 314. L

..

Ecole Allemande. Caraétere de.cette école. En quoi elle efl
inférieure à celle des Pays-Bas. V. 314. b.

‘Durer
,

jetta les fondemens de l’école Allemande. Efiime
qu on a fait de fes ouvrages. *

<

Holbein,'.n’eut pour maure- que fon pere & fon heureux
geme. Genre & caraétere de les ouvrages.

Rhotenamer. Tableaux de fa main. Sa maniéré.
Elshaïmér , Bachuyfen , Netscher , Mignon

,

fes ouvrages font
précieux par l’art avec lequel il repréfentoit les fleurs. V. 3 1 c. a .

Merian
,
Kneller

, Klingstet. V. 3 13. b.

t

Ecole Flamande. Mérité 8c defauts des ouvrages de cette
ecole.

D

Hubert 8c Jean Van-Eyck
, fondateurs: celui-ci trouva le

fecret de la peinture à huile.

Steenwik
,
Bril

, Pourbus le fils.

Breujel
( Jean & Pierre')

, freres. Ibid. b.

Rubens
, originaire d’Anvers, né à Cologne en 1577. Eloge

de fon génie & de fes ouvrages. Il a travaillé fupérieurement
1 hifloire. La ville d’Anvers enrichie de plufieurs de fes ta-
bleaux, où l’on diftingue le crucifiement de Notre Seigneur.
V. 316. a. Peintures de la galerie: du Luxembourg.

Eouquïéres
, Krayer : fon chef-d’œuvre dans la galerie de

Duffeldorp.

Snyders
, Jordans , fon pinceau peut être comparé à celui

de Rubens même. Ibid. b. Ouvrages de ce peintre.
Vandeik

, le fécond peintre de l’école flamande
, & le roi

du portrait.

Braur
, ou Brower

,
a travaille dans le goût de Teniers.

Teniers le jeune. Louis XIV n’aimoit point fon genre. Au-
cun peintre n’a mieux réuffi dans les petits fujets.

Van-der-meer , Vad-der-meulen. V. 317.0. VIeughels.
Ecole Flamande. Erreurs à corriger dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 764. a.

Ecole Florentine. Caraétere de cette école. Son origine dans
le treizième fiecle.

Cimabué , reftaurateur de la peinture en Italie.

Léonard de Vinci. Son éloge. Son tableau de la Ste. Cene
dans le refeéloire des Dominicains de Milan. Ses ouvrages font
difperfés dans toute l’Europe. Sa fameufe Gioconde. Ses
deffeins. Ibid. b. Défaut de fon coloris. Ibid. 318. a.

Michel-Ange Buonarotta. Rapidité de fes progrès. Son éloge.
Son tableau du Jugement univerfel. Ornement de fon tombeau
à Florence.

André del Sarto.

Pontorme, ou Giacomo Carruci. Différence qu’on obferve
entre fes premiers 8c fes derniers ouvrages qui font moins
efiimés. V. 3 1 8. a.

Le Rojfo. L’un des reftaurateurs de la peinture en France.
Galerie de Fontainebleau conftruite fu r fes deffins, & embellie
de fes peintures. Caraétere de fes ouvrages.,

Volterre
,
difciple de Michel-Ange. Son tableau de la defeente

de croix.

Civoli

,

ou Cigoli. Son Ecce Homo.
Cortone. Ses divers ouvrages.

Romanelli. Ses principales compofitions font à frefque. Leur
caraétere. V. 3 18. b.

Ecole Florentine". Erreurs de quelques dates marquées dans
cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 764. a.

Ecole Françoife. Beaucoup de diverfité dans les caraéteres

des ouvrages de cette école. V.
3 18. b. Le Primatrice

, Maître
Roux

,
Nicolo, Léonard de Vinci ont apportée bon goût fous

François I.

Coufin ,
premier peintre françois. Son meilleur tableau efl

le Jugement univerfel. Ses défauts.

Freminet. Caraétere de fes ouvrages. 'Son plafond de la

chapelle de Fontainebleau.

Vouet
, fondateur de l’école françoife: Ses éleves. Multitude

de fes ouvrages. Leurs défauts.

Poujfm , le Raphaël de la France, premier peintre de l’Eu-

rope en fon tems. Son éloge. V. 3 1 9. a. Beauté de fes ouvrages.
Son génie le portoit plus fouvent au caraétere noble

,
mâle 8c

févere qu’au gracieux. Sa paffion pour l’antique. Son tableau

de la Cene à St. Germain-en-Laye. Celui de Xavier reffùfci-

tant

Æ
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ECO
tant mi mort. Celui de la mort de Germanîcus. Colleâion du
palais royal. Son beau payfage nommé Arcadie. Son tableau

du déluge. V. 3 19. b.

Stella
,
ami du Pouffin. Tableau de la Vierge qu’il fit en

prifon. Mérite de fes ouvrages dans le petit. Défaut de fes ou-

vrages dans le grand.

Blanchard. Ses ouvrages.

Lorrain. Ses progrès
:
grand payfagifte.

Valentin. Il imita le ftyle du Caravage : en quel genre il a

travaillé. Caraélere de fes ouvrages.

Champagne de la Hire.

Mignard le Romain. Il poffédoit éminemment le talent du
portrait. V. 320. a. Caraélere de fes coinpofitions. Galerie de
Saint Cloud. Coupole du Val de grâce Monument que lui

éleva fa fille.

Robert
,
peintre lleurifte de Gallon , duc d’Orléans

, êc en-

fuite du cabinet de Louis XIV. Son recueil dépofé dans la

bibliothèque du roi.

Frefnoi

,

fon poème de la peinture. Ibid. b.

Bourdon
,
fon caraélere. Il a embraflè tous les genres de la

peinture. Son tableau du martyre de S. Pierre.

Le Sueur
,
fa vie de S. Bruno.

Le Brun
,
fes talens précoces. Mérite de fes ouvrages. Le

maffacre des innocens
, Madeleine pénitente. Batailles d’A-

lexandre. V. 321. a. Galerie de V erfailles. Recueil d’eflampes
de M. Macé.

Noël Coypel, fes ouvrages. Forefl, fon caraélere.

De la FoJJe

,

fon caraélere
,
fes principaux ouvrages.

Jouvenet
,
fon tableau de Mai. La guérifon du paralytique.

Maniere dont il travailloit étant devenu paralytique lui-même.
Ses ouvrages.

Parrocel : il a peint avec fuccès des fujets d’hifioire & de
caprice. Ibid. b.

Les freres Boullongne. Sauterre
,
énumération de fes meil-

leurs morceaux. Mérite de cet artifte.

De Largîllieres.

Antoine Coypel
,

fils de Noël. Dcfportes : fon genre. Son
pinceau guidé par la nature en fuivit la variété.

Rigault , le Vandick de la France. Caraélere de fes com-
pofitions.

Froy. Raoux. Vanloo. Nos églifes font ornées de fes produc-
tions. Son frere & fes fils.

IVatteau
,

pe'intre gracieux.

Le Moine : fon apotheofe d’Hercule. Mort tragique de ce
peintre.

Lancret. Noël-Nicolas Coypel. Charles Coypel. Ibid.
3 2.2. a. b.

Ecole Françoife. Erreurs de quelques dates marquées dans
cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 764. a.

ECOLE Hollandoife
, caraéleres & défauts des peintres de

cette école. On les diftingue à une repréfentation de la

nature , telle qu’on la voit avec fes défauts. Il 11e faut pas
chercher chez eux la beauté de l’ordonnance

,
de l’invention

& de Fexpreffion. En quoi confifte leur talent. La feene de
leurs tableaux eft une boutique

,
un corps de garde ou la cui-

fine d’un payfan
; ils n’ont pas réuffi dans l’hiftoire. Ils ont

connu la valeur des couleurs locales , mais fans eu lavoir
tirer avantage. V. 323. a.

Lucas de Hollande
,
fon alfiduité au travail de la peinture

& de la gravure. Sa rivalité avec Albert Durer. Mérite de
lès ouvrages.

O(lave Van- Veen
, caraélere de fes compofitions. Il eut pour

difciple Rubens.

Poëlemburg.

De Heem.

Rembrant, fils d’un meunier. Ibid. b. Il mettoit des fonds
noirs dans fes tableaux. Leur beauté. '

V’an-Offade , Gérard Dow , Laar ou Bamboche ; il n’a traité

que de petits fujets.

Metyu. a fait peu de tableaux
,
mais très-précieux. Il ne pei-

gnoit qu’en petit ^ & des fujets de caprice.

^

Wûuwerrnans , Berghem , Mieris

,

dit le vieux. Il fe fervoit
d’un miroir convexe pour arrondir les objets.

Van-del-Vdde , payfagifte. Scalken.
Vander-W:r$f

,

lès principaux ouvrages à Duffeldorp.
Van-Huyfum

, le peintre de Flore & de Pomone. Ibid.

324. b.

Ecole hollandoife
, obfervations fur quelques dates mar-

quées dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 764. a.

Ecole Lombarde.Y. 324. b. Caraélere de cette école. Courte
énumération des grands peintres qui l’ont rendue célébré.

Le Corrcge

,

fa modeftie, fon indigence; anecdote fur fa
mort. Le Correge n’a rien emprunté de perfonne. Mérite
de fes ouvrages. Ce qu’il penfoit de Raphaël. Ibid. 325. a.
Son exclamation en voyant un de fes ouvrages.

Le Parmefan, fes talens précoces. Ce qui lui arriva à
Rome pendant le fiege de cette ville en 1527. Perte qu’il
effuya à Bologne

;
d’où il fe rendit à Parme. Son attache-

ment à l’aichymie. Parties qui caraélérïfent les ouvrages de
ce maître. Ses deffeins.

c
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Louis Carrache

,
génie lent, mais qui parvenu à maturité

brilla tout à coup, Ibid. b. Ses principaux ouvrages. Son
génie dans la peinture.

Auguflin Carrache

,

coufin du précédent.
Annibal Carrache

, frere du précédent
, ou le grand Carrache

.

non pere le deftinoit à être tailleur d’habits. Mérite de ce
peintre. Ses payfages

, fes caricatures , fa galerie du cardi-
nal Farnefe. Ses deffeins, fes gravures. Ibid. 326. a.

Schidone
, fa paffion pour le jeu caufa fa mort. Caraélere

de fes ouvrages.

Michel-Ange de Caravage. Il peignoit tout d’après nature.
Défaut de fes produélions. Le caraélere de ce peintre fera-
blable à fes ouvrages, s’eft toujours oppofé à fon bonheur.
Ses portraits font très-bons. Effet admirable de fon Promé-
tliée. Autres morceaux de fa main. Ibid. b.

Guido Reni

,

appellé le Guide
, avantages qu’il reçut du

pape Paul V
,
mais dont il ne profita pas. Marques diftiri-

élives de fes produélions. Les ouvrages qu'il a laifiès à Rome
& à Bologne, font les plus confidérables. Ses autres ouvra-
ges. Arts auxquels il s’efi: exercé. Mérite de fes deffeins.

Albane
,
ami du Guide

,

l’un des plus agréables & des plus
favans peintres. Modèles qu’il trouvoit dans fa famille mê-
me pour fes tableaux. Ibid. 327. a.

Lanfranc
,

fes progrès rapides ; il excelloit dans les gran-
des machines. Bonheur dont il jo’uiffoit.

Dominiquin. Son grand travail lui tenant lieu des dons de
la nature, lui fit produire des ouvrages dignes de la pofté-
rite. Comment il s’éleva peu-à-peu jufqu’au fublimë. Mor-
ceaux admirables de cet artifte. Ibid. b. Effets de la jaloufte
que fes rivaux conçurent contre lui. Jugement de fes ouvra-
ges.

Guerchin. Il s’attacha à la maniéré de Caravage. Quel-
ques défauts de ce peintre ne peuvent empêcher qu’il ne
paffe pour un grand maître. Le nombre de fes ouvrages eft

incroyable.
u

•

Mola

,

génie, invention , facilité dans fes ouvrages. Ses
principaux font à Rome.

Cignani , la coupole de la Madona del fuoco fait admi-
rer la beauté de fon génie. Caraélere de ce peintre.
Ecole Lombarde, correélion à faire de quelques dates mar-

quées dans cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 764. a.
Ecole Romaine. On lui trouve un goût formé fur l’anti-

que. Sa touche eft facile
,
favante

,
gracieufe, &c. V. 328. a.

Le coloris eft la partie qu’elle a' négligée davantage. Les
peintres de cette école nomment Raphaël à leur tête. Les
plus célébrés artiftes ont embelli Rome de leurs chefs-d’œu-
vres. Utilité de Ion féjour.

Antoine de Meffine ,
le premier italien qui ait peint à l’huile.

Evénemens qui répandirent promptement fon fecret dans
l’Italie. Ibid. b.

Pérugin

,

né pauvre
, fes talens & fon économie le mirent

dans l’opulence; mais la perte de fa caffette le fit mourir de
douleur. Chef-d’œuvre de ce peintre. Raphaël fut fon difci-

ple : voilà le roi de la peinture. Ses plus célébrés tableaux ;

transfiguration de Notre-Seigneur
,
chef-d’œuvre de ce pein-

tre. Ses talens. Maniéré dont il les cultiva. C’eft dans le
Vatican qu’il peignit fes immortels ouvrages. Il n’a laiffé que
peu ou point d’ouvrages imparfaits. Ibid. 329. a. Il mourut
à trente-fept ans. Caraéleres auxquels on peut reconnoître
la plupart de fes ouvrages. Ses deffeins finguliérement recher-
chés : tableaux de fa main qu’on poffede en France. Ses
difciples.

Primatice. Le peu d’ouvrages qui relient de lui méritent
feulement d’être loués pour le coloris & les attitudes des
figures.

Jules Romain, le plus favant des difciples de Raphaël. Il

excella dans plufieurs genres. Eloge de cet artifte. Ibid. b.

Comment la proteélion du duc de Mantoue pour lequel il

travailla
,
lui fut falutaire. Ses deffeins très-eftimés. Batailles

de Conftantin
, martyre de S. Etienne

, deux pièces de ce
peintre.

Perrin del Vaga , éleve de Raphaël. Ses ouvrages.
Nicolo del Abbâte

,
éleve du Primatice.

Baroche a fur-tout réuffi dans les fujets de dévotion. Sa
méthode. Son caraélere. Ses gravures. Ibid. 330. a.

Feti. Son éloge. Ses tableaux 8c deffeins. Ses études pein^
tes à l’huile fur du papier.

Sacchi. Son éloge.

Michel Ange des batailles ou des bambochades.
Maratte

,

un des plus gracieux peintres de fon tems. Gra-
vures à l’eau forte de cet artifte. Ses principaux ouvrages
font à Rome. Comment il travailla au plafond du palais

Farnèfe.

Ecole Vénitiènne. Caraélere de cette école. Une imita-
tion ftmple & fidelle de la belle nature. Y. 330. b. Diffi-
culté de décider la queftion fur la prééminence du coloris

,

ou fur celle du deflein & de l’expreffion.

Gentil Bcllin, ce qui fe paffa entre lui & Mahomet IL
Ibid. 331. a. Récompenfe qu’il en reçut.
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Jean Bellln, comment il découvrit & publia le fecret

d’Antoine de Meffine pour la peinture à l’huile. Il a travaillé

3e premier à joindre l’union à la vivacité des couleurs. Son

goût de deffein. On n’apperçoit point de vives expreffions

dans fes tableaux.

Titien Veceili
,

difciple de Bellin , enfuite émule du Gior-

gion. Ilfe diftingua prefque dans tous les genres. Son talent

pour le portrait. Ibid. b. Honneurs qu’il reçut de Charles-quint.

Précis de fa vie, qu’on peut appeller heureufe. Travail de

.fa vieilleffe. Les églifes de Yenife font toutes embellies de

fes produirions.

Giorgion , fes progrès rapides. Sa mort à l’âge de trente-

trois ans. Eloge de fes ouvrages. Ce qu’il en refte. Ibid. 3 3
2. a.

Sébaftien del Piomb'o ,
difciple de Giorgion, qui s’attacha

enfuite à Michel-Ange. Tableau de la réfurreélion du Lazare ,

qu’il fit pour l’oppofer à celui de la transfiguration par

Raphaël. Il commença plufieurs ouvrages qu’il n’a pu ter-

miner. Comment il peignoit à l’huile fur les murailles.

Bordone. Précis de fa vie.

Bajjan ,
il excella dans la repréfentation des plantes, des

animaux & des payfages,& a traité beaucoup de fujets de

nuit. Ibid. b. Il a renouvellé les miracles qu’on raconte des

peintres Grecs. Ses ouvrages font répandus dans tous les

cabinets de l’Europe ,
malgré leurs grands défauts rachetés

par le charme du coloris. Caraélere de fes deffeins.

Le Tintoret , ainfi nommé, parce qu’il étoit fils d’un tein-

turier. Fécondité de fon génie.

Véronefe ,
rival de Tintoret, il excelloit dans les grandes

machines. Parties de la peinture dans lefquelles il excelloit.

Ses ouvrages les plus eftimés. Ses défauts. Ibid. 333. a. Ses

deffeins très-recherchés. Tableaux de cer artifle qui font en

France. On en voit plufieurs fous fon nom qui ne font pas

dignes de fon génie.

Palme le jeune ,
Palme le vieux.

Ecole Vénitienne ,
dates à corriger dans cet article de l’En-

cyclopédie.

Ecoles de peinture oyez les articlesPeintre & Peinture.

Ecoles modernes de peinture ; hiftoire abrégée de ces établif-

femens. XII. 275. b, &c.

Ecole dans les beaux arts en général. Danger d’une imi-

tation trop fervile des ouvrages d’un maître, fur-tout en pein-

ture. On ne fauroit équitablement porter un jugement géné-

ral fur les ouvrages fortis d’une école. V. 333. b. Les ouvra-

ges de peinture s’altèrent infenfiblement.. Ce qu’il faut enten-

dre quand on dit que telle école s’elt attachée au coloris
,

telle autre au deffiri
,
&c. Pourquoi l’école italienne languit

aéluellement ,
& la françoife eff fupérieure à toutes ies

autres. L’école de peinture commence cependant à dégéné-

rer en France, tandis que celle de fculpture fe foutient.

Ibid. 334. a. Dans quel tems de fa vie un artifte doit écrire

fur fon art. Comparaifon de l’école ancienne d’Italie avec

la françoife. Ibid. b. Il faut juger des ouvrages de génie

,

non par les fautes qui s’y rencontrent ,
mais par les beautés

qui s’y trouvent. Supériorité de l’école d’Italie fur la fran-

çoife. Ibid. 335. u. L’illuftre Pergoléfe eff le Raphaël de la

mufique italienne. Les François n’ont eu que deux écoles de

mufique, celle de Lulli & celle de Rameau. Ibid. b.

Ecole
, (

Manege )
haute, moyenne & baffe école dans

les maneges. Dès les premières leçons, il ne s’agit que de

preferire au cavalier les réglés d’une belle affiette , & d’une

jufte pofition. Enfuite on peut lui donner un fécond cheval

accoutumé à cheminer au pas. V. 335. b. Détails aes atten-

tions que doit avoir ici le maître. Des leçons au trot. Ibid.

336. a. Objet de la moyenne école
,

la fcience de faire

manier des chevaux de paffage. Objet de la haute école ,

faire rechercher à l’éleve la portion de la force mutuelle &
variée des renes, & l’inftruire de la fucceffion harmonique

des mouvemens du cheval. Ibid. b. Voye

1

Manege ,

Équitation ,
Cheval.

Ecole, {Jeu) faire une école au tri&rac. Y. 336. b.

ECOLIER, Difciple ,
Eleve ; différence entre ces mots.

Y. 337. zr.

Ecoliers
, ( Jurifp. )

réglemens concernant les écoliers.

Ecoliers jurés de l’univerfité. V. 337. a.

Ecolier juré. {Lettres d’) IX. 421. b.

ECONOMIE, {Morale & politique) il s’agit ici de l’éco-

nomie générale ou politique. V. 337. a. Les réglés de con-

duite ne peuvent être les mêmes pour le gouvernement de

la famille , & pour celui de l’état. Par plufieurs raifons

tirées de la nature de la chofe ,
le pere doit commander

dans la famille. Ibid. b. Aucune de ces raifons n’a lieu dans

la fociété politique. Différences entre les fondions du pere

de famille & du magiftrat. Diffinéfion entre le gouverne-

ment & la fouveraineté. Comparaifon du corps politique à

un corps organifé & vivant , tel que celui de l’homme. Ibid.

338. a. Le corps politique eff un être moral qui a une

volonté , réglé du jufte & de l’injufte pour tous les citoyens,

înais qui peut être fautive chez les étrangers. Sociétés par-

ticulières dans l’état, qui modifient de mille maniérés les

apparences de la volonté générale par l’influence delà leur.

La volonté de ces fociétés peut être bonne par rapport à
elles, & mauvaife par rapport à l’état. Ibid. b. Quoique la

volonté la plus générale foit toujours la plus jufte, il ne fuit

pas delà que les délibérations publiques foient toujours équi-

tables. Alors autre chofe fera cette délibération, & autre

chofe la volonté générale. Examen de la queftion fi les

magiftrats appartiennent au peuple ou le peuple aux magi-
ftrats. Différence entre l’économie populaire & la tyranni-
que. Ibid. 339. a.

La première maxime du gouvernement populaire ou cjui a
pour objet le bien du peuple, eft de fuivre en tout la volonté
générale. Première difficulté qui fe préfente, connoître cette
volonté. Seconde difficulté , affurer à la fois la liberté publi-
que & l’autorité du gouvernement. Par quel art a-t-on pu
affujettir les hommes pour les rendre libres , employer au
fervice de l’état les biens, les bras, la vie de fes membres,
fans les contraindre ? Ces prodiges font l’ouvrage de la loi. Le
premier devoir du chef eft donc de veiller à l’obfervation

des loix
,
& de les obferver lui-même. Ibid. b. La puiffanèe

desloix dépend encore plus de leur fageffe que de la févé-
rité de leurs miniftres. Le talent de régner eft celui de faire

aimer la loi. Ibid. 340. a. Comment le gouvernement peut
fuppléer au défaut de la loi dans les cas qu’elle n’a pu pré-

voir. Le grand art du gouvernement eft de former des hom-
mes

, de difpofer les cœurs à aimer la loi.

Seconde maxime du gouvernement. Faites régner la venu

.

Ibid. b. Le plus grand reffort de l’utilité publique eft dans
le cœur des citoyens. Progrès funeftes de la corruption. Le
pire des abus eft de n’obéir en apparence aux loix que pour
les enfreindre avec fureté. Miférables moyens fubftitués par

les chefs à la voix du devoir qui ne parle plus dans les

cœurs. Avantages de la vertu dans un état; comment elle

rend l’adminiftration facile. Ibid. 341. a. Il faut fur-tout nour-
rir dans le cœur des citoyens l’amour de la patrie. Les plus

grands prodiges de vertu ont été produits par ce fentiment.

Parallèle de Socrate & de Caton. Ibid. b. Avantages que
les citoyens doivent trouver dans la patrie pour l’aimer. La
fureté particulière eft intimement liée avec la confédération

publique. Exemples de la proteéfion que l’état doit à fes

membres
,
tirés des Spartiates , des Macédoniens

,
ibid. 342.a.

des Romains. Récompenfes données aux citoyens qui eu
avoient fauvé d’autres. Comment la mauvaife volonté des

chefs anéantit les droits des citoyens fans paroître les atta-

quer. Danger de l’inégalité des fortunes. Ibid. b. Néceffité

d’une bonne éducation. Ibid. 343. a. Le gouvernement doit

fe charger de l’éducation publique. Magiftrats qui doivent

y préfider. Exemple des Crétois,des Lacédémoniens & des

Perfes. Comment les Romains ont pu fe paffer de l’éduca-

tion publique. Ibid. b. Par tout où le peuple aime fon pays ,

refpefte les loix & vit Amplement , il refte peu de chofe à

faire pour le rendre heureux.

Troifieme maxime du gouvernement
,
pourvoir aux befoins

publics. Difficultés qui fe rencontrent dans l’obfervation de
cette maxime, tirées fur-tout du droit de propriété. Moyens
de les lever. Le droit de propriété ne s’étend point au-

delà de la vie du propriétaire. Ibid. 344. a. Pourquoi

les biens de la famille ne doivent en fortir & s’aliéner

que le moins qu’il eft pofîible. C’eft dans la cruelle

alternative ou de laiffer périr l’état, ou d’attaquer le droit

facré de propriété que confifte la difficulté d’une fage écono-

mie. Premier foin de l’inftituteur d’une république, après

l’établiffement des loix, trouver un fonds fuffifant pour les

dépenfes publiques. Domaine public préférable au fife. Ibid. b.

Le plus infâme des vols eft celui des revenus de l’état.

Remettre les finances à des hommes vertueux, c’eft le feul

moyen qu’elles foient fidellement régies. Les chefs de l’état

font de droit les adminiftrateurs des fonds publics. Pourquoi

les revenus d’un état doivent augmenter fans ceffe. La plus

importante maxime de Fadminiftration des finances
,

eft de

travailler avec plus de foin à prévenir les befoins , qu’à aug-

menter les revenus. Ibid. 343. a. Reffources qu’ont les chefs

pour prévenir tous les befoins publics , fans toucher aux

biens des particuliers. La richeffe d’un état lui eft quelque-

fois plus onéreufe que ne feroit la pauvreté même. Danger

du goût des conquêtes : quel en eft ordinairement le but

fecret. Les fùccès des peuples conquérans ne font qu’aug-

menter leurs befoins. Ibid. b. Autre fource d’augmentation

des befoins publics ; le prétexte d’entretenir des troupes réglées.

Ces troupes foldoyées furent une des principales caufes

de la ruine de l’empire romain. Les fouverains de l’Europe

ont aujourd’hui à cet égard des motifs plus légitimes, mais

l’effet peut en être également funefte. Ibid. 346. a. La cotti-

fation des citoyens dans les cas de befoin ,
doit être volon-

taire
,
c’eft-à-dire , l’effet d’une volonté générale

,
fur un tarif

qui ne laiffe rien d’arbitraire. Ces contributions font ou réel-

les ou perfonnelles ; diftinéiion entre impôt & fubfide. Pro-

portions difficiles à obferver dans les contributions perfon-

nelles ou capitations. Principes fur lefquels il faut les calcu*
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ier. Ibid. b. Tous les avantages de la fociété font pour les

puiffans & les riches. Défavantages du pauvre. Ibid. 347. 4. I

Autre inconvénient de la taxe perfonnelle
, c’efl de fe faire

trop fentir. De toutes les autres impoftions, le cens fur

les terres ou la taille réelle , a toujours paffé pour la plus

avantageufe dans les pays ou l’on a plus d’égard à la fureté

du recouvrement qu’à l’incommodité du peuple. Danger
d’une telle opinion. Deux inconvéniens qui en réfultent. Le
premier vient du défaut de circulation des efpeces. Le
fécond vient de ce que le blé efl une denrée que les im-
pôts ne. renchériffent point dans le pays qui la produit

, ce
qui fait que le laboureur relie feul chargé de l’impôt qu’il

n’a pu défalquer fur le prix de la vente. Ibid. b. Différence
entre la taille réelle & les droits fur les autres marchandi-
fes. Les reffources du commerce & de l’indullrie

,
loin de

rendre la taille plus fupportable par l’abondance de l’argent,

ne la rendent que plus onéreufe. Rien de plus dangereux
qu’un impôt fur le produit des terres payé par le cultivateur

même. Impôts qui foulagent la pauvreté
, & chargent la

richeffe, préférables à tous autres. Ibid. 348. a. Attentions
de prudence fur la nature & l’objet de ces impôts. A la

Chine c’eff l’acheteur & non le marchand qui acquite le

droit. Objets fur lefquels on devroit établir de fortes taxes
fans craindre aucun inconvénient. Avantages qui en réfulte-

roient. Ibid. b.

Economie
, épargne, motifs à cette vertu: moyens d’éco-

nomie à établir en France. V. 743. a, b, &c. Economie &
travail, deux grands moyens de s’enrichir. VI. 565. E 569.
b. 570. a. Economie fage qui devroit toujours régler les

hommes dans la difpenfation de leurs bienfaits. VII. 574.
a, b. Commerce d’économie. III. 691. b. Sur l’économie

,

voyei (Economie, Prodigalité.
Economie politique

, autre difcours fur ce fujet. XI. 367.
a

,
b , &c. Maximes du gouvernement économique. VIII.

826. b. Les prohibons d’un roi n’enrichiffent point l’état

XV. 580. a. L’auteur de l’article Economie politique ,

penfe que l’impôt fur les marchandifes devroit plutôt être
payé par l’acheteur que par le marchand : obfervation fut-

ce fentiment. XVII. 868. a.—Voye^ Gouvernement, Etat.
Économie rujlique, objets qu’elle comprend. Eloge d’un

homme qui fe livre à ces occupations. V. 349. a.

Economie rujlique , les obfervations les plus minucieufes
en apparence peuvent devenir utiles à l’agriculture. I. 586.
b. Voyei Chasse

,
Pêche

, Agriculture
, Jardinage

,& les articles des différentes efpeces d’animaux qu’on nour-
rit à la campagne. Voye^ auffi les planches d’économie ruffi-

que , vol. I des planches.

Économie, (Critiq. facr. ) voye

^

(Economie.
Economie animale

,
voye^ (ECONOMIE.

ÉCONOMIQUE , fociétés économiques
: journal écono-

mique. V. 750. a. Suppl. I. 217. b. Mémoires de la fociété
économique de Berne. Ibid. Di&ionnaire économique. Suppl.
I. 220. b.

ECONOMISTES
, fociété des

, (Hifl. de la Philofoph.
) leurs

ouvrages. Suppl. 1 . 221. a.

ECOPÉ

(

Chirur.
) folution de continuité du crâne. Les

accidens qui en réfultent fe divifent en primitifs & en con-
fécutifs. Cas de l’application du trépan. V. 349. b.

ECORCE
, (

Jardin. & Phyfiq. ) couches dont elle eff com-
pofée. Utilité de l’écorce dans la plante. V. 349. b.

Ecorce. Formation de l’écorce des arbres. XVI. 954. b.

Fibres ligneufes de l’écorce. VI. 661. b. Vaiffeaux des cou-
ches corticales. XVI. 957. a. L’écorce empêche l’excès de
la tranfpiration. I. 587. a. L’aétion du foleil fur l’écorce
contribue à faire élever la feve. XVI. 960. b. Papier d’é-
corce. XI. 83 1. a, b.

Écorce. (
Pharm. ) L’écorce de frêne

, la feule de nos
pays réputée médicinale

, a été abandonnée. Ecorces qu’on
emploie en médecine. V. 349. b.

Ecorce de Wïnter. Découverte de cette écorce aromatique.
M. George Handyftde l’a fait connoître exactement. Def-
cription de l’arbre auquel elle appartient , & de fon fruit.
Cette écorce eff un puiffant anti-fcorbutique. V/350. a. Sa
préparation

, fon analyfe. Les apothicaires lui fubffituent la
canelle blanche qui eff beaucoup plus commune. Ibid. b.

ECORCEMENT. Avantages de l’écorcement pour amé-
liorer la qualité du bois. I. 386. b. Défenfe d’écorcer les ar-
bres en France : les arbres écorcés ayant été abattus

, leurs
fouches recroiffent moins. 387. a. Expérience par laquelle
on compare la tranfpiration des arbres écorcés & non écor-
ces. Ibid. Conjeétures fftr les moyens de prolonger la vie
d’un arbre écorcé , & de rendre fon bois encore plus dur
Ibid. b. Les arbres dont le bois doit être employé pour bâ-
timent, doivent être écorcés fur pied. XII 603 b

V

ÉCORCHURE, en terme de chirurgie , voyq; Excoria-
tion; en terme de maréchallerie

, voyez Enchevftruh v
ECOSSE, ( Géogr.) fon climat astronomique. Son “in-

due. Ses productions. Sa religion. Elle a eu fes rois parti-
culiers jufqu’en 1603. L’Angleterre & l’Écoffe founüfes à un

E C R
meme parlement par la reine Anne en 1707. Ses revenus
évalués à 160 , 000 , liv. fterling. V.

3 3 1. a.

Ecoffe , énumération de fes lacs. IX. 637. a. Singularités
e quelques-uns. 130. b. Lac d’Écoffe qui ne gele jamais.

1 vtV
b '

o
rtie de la mer entre l’Écoffe & les ifles Orca-

ües. Ail. 318. b. Hiftoire de l’ancienne Ecoffe. Suppl. IV,
753. é. Hffoire des piaes, ancien peuple d’Écoffe. XII.

V
1

'

a
A^ienS

-

E™°is nommés Scots. XIV. 810. b. Mon-
«gnards d Ecoffe. VI.II. zo7 . b. Confédération faite en Ecoffeen 1638 pour introduire une nouvelle liturgie. IV. 161. a

*Z?
2

Î'
A’ b‘

Vnion
,v
de

i-’

É
T?f

e avec ^Angleterre. XVIL
383. b. Chancelier ci Ecoffe. Ili. 99. a.

Compagnie des gendarme écoffois. VIL <48 hELUT. Repas par écot. XIV. 127. b.

ECOTARDS
, ( Marine ) XIII. 141. 4.

ÉCOUANNE
, outil commun à un grand nombre d’où-

Y,
iers

’ aux arquebufiers , luthiers
, menuifters

, potiers
d etain

, tablettiers-cornetiers
, &c.V. 331. b.

ECOUIS
, (

Géogr.
) gros bôurg dans le Vexin Normand.

Hommes^ célébrés inhumés dans l’églife de ce lieu. Fonda-
teur de l’hôpital. A qui appartient cette baronnie. Suppl. IL
764. b.

ËCOULEMENS.
( Hydrauliq. ) Comment on mefure l’é-

coulement de l’eau pour en connoître la quantité. V. 331. b
Calcul de 1 écoulement d’eau dans un tems donné & par
une ouverture donnée. Ibid.

3 32. a.

fuPPreJfion des, ( Médec
) XV. 680.b.

j. tir ( Marine ) fortes de cordages. Ecoutes des
differentes voiles. Principales manœuvres que l’on fait avec
les écoutés. Foyeç Couets. V. 332. b.

Ecoutes d artimon. Suppl. I. 623. a.
ECOUTEUX.

( Manege ) Cheval écouteux. Différence
entre un cheval retenu , & celui qui fe retient, entre un
cheval ecouteux & un cheval retenu. V. 332. b. Comment le
cavaner doit prévenir ou corriger les diffraétions du cheval.
Ibid. 353.4.
ÉCOUTILLES,

( Marine ) ouvertures du tillac par lef-
quelles on defcend dans l’intérieur du vaiffeau. Principales
écoutilles pratiquées dans un vaiffeau. Leur ufage. Fermer
les écoutilles. Le capitaine - armateur qui s’eff rendu maître
d l

rr'nïr A x7
U
^feIt: en/aire fermer les écoutilles. V. 353. b.

XIII^ 620^
’ P^ofcphe Pythagoricien : fes principes.

ÉCRAIN ou écrin , ou baguier. Baguiers des anciens. Ceux
de nos jours. Layettes qu’on leur fubffitue quand on pof-
fde un

f
colleétion trop nombreufe. Diffribution & ufage

de ces layettes. V. 353 .b.

ÉCRAN
, ( Chymie

) defcription de celui dont fe fervent
les chynuffes pour fe garantir la vue de l’aélion du feu ,
fur-tout lorsqu’ils font des effais. V. 354. 4. Ecran dont on
le iert dans les verreries. Ibid. b.

Ecran

:

Gaufrure de carton pour écrans. VII. 525 b &c

Pr
rePréfenîé vol. IX des planches. Tapiffier

,
pi. 7.’

ECRASER. Supplices dans lefquels on écrafoit les crimi-
nels. XV. 676. a.

ECREVISSE,
( Hifl.nat.) deux efpeces; l’une marine

connue lous le nom à'homard, voye^ ce mot; l’autre de riviere.
Defcription de celle-ci. V. 3 46. b. Pourquoi & comment les
g: elles jambes des écreviffes font fujettes à fe caffer. Re-
production de la jambe caffée. Les jours les plus chauds font
les plus propres à cette reproduction. Détail des progrès fuc-
cefhfs delà nouvelle jambe. Ibid. 355. 4. Plufteurs autres
parues de 1 ecreviffe , excepté la queue , fe reproduifent de
meme. ue des ecreviffes par laquelle ces animaux fortent
de leur partie cartilagirieufe & offeufe. Ibid. b. Pierres ap-
pellees yeux d ecreviffes. On 11e les trouve pas en tout tems.
(.es animaux font très-voraces. Cependant ils ne mangent
que peu ou point depuis feptembre jufqu’en mai. Les cra-
Des SL ecreviues qui fe portent en arriéré en marchant

, fontconformes autrement que les autres animaux. Leurs parties
iexuelles. fems de leur ponte. Ibid. 356. a.

Ecreviffe Pourquoi les écreviffes font plus maigres dans

764 £

m de 3 1Un£ ^Ue danS le Premier huartier - Suppl. IL

.

Ecreviffe
, celle des lacs du canton de Lucerne ne de-

V
^
nt P°int rouge a la cuiffon. IX. 712. a. Maniéré de revi-

viher des ecreviffes pilées & broyées. XL 785. b. De la
reproduction des membres des écreviffes. XIV. 149. b. 150.
u. uvrage de M. de Reaumur fur les écreviffes. Suppl. I
40 Ï- a.

Écrevisse, (Pèche) maniéré lapins ffmple de les pêcher.
V. 356. a. Des facs qui auroient été remplis de fel feroient
pour elles un appât auffi fort que la charogne. Ibid. b.

Écrevisse de riviere
, ( Mat. médicale ) remede incilif &

tonique. Maladies dans lefquelles on les emploie en forme de
bouillons. Réflexions qui démontrent l’inutilité de ce remede.
Comment fe font les bouillons d’écreviffes. V.

3 56. b. Il paroît
que l’écreviffe eff d’affez facile digeftion. Le jus d’écreviffe ne
fait qu’augmenter la partie alimenteufe des mets. Ibid.

3 57. a.
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Éçrevisse

, (
Litter. ) obferrations fur celles de Tenedos.

XVï. 134. a.

Écrevisse , ( Jjlron . ) voye.

1

Cancer.
Ecrevisse

, (
yeux d’

)
leur propriété : leur préparation.

Celle avec le fuc de citron. Tablettes d’yeux d’écrevilfes.

Autres compofitions où ils entrent. V. 357. a.

Ecrevijfe. Effet de l’infufion des yeux d’écreviffe dans le

vinaigre. XVII. 304. b.

Écrevisse
, (

Mat. médic. ) bouts noirs des grolfes pattes

d’écrevifies de mer, dont on compofe une poudre abfor-

bante. V. 357. a.

Écrevisse , ( Blafon ) meuble d’armoire. Suppl. II. 764. b.

ÉCRIVISSES
, ( Chaufournier )

pierres qui ne fe font pas

calcinées faute d’un feu allez violent. Suppl. II. 764. b.

ÉCRIRE. ( Comm. )
Ecrire fur le journal

,
fur le grand

livre ,
écrire fur fon agenda

,
écrire une partie en banque. V.

357. b.

ECRITS originaux ,
divers fens de cette expreflion. XI.

648. a.

Ecrite ,
loi , IX. 660. a.

ÉCRITEAU
,
épigraphe

, infcription ; différence entre ces

mots. Ecritaux que les anciens peintres faifoient groffiéreiuent

fortir de la bouche de leurs perfonnages. V. 357. b. Voyeq.

Rouleau. Obfervation fur la traduélion de ce paffage ,
ils

marquèrent le fujet de la condamnation de Jefus-Chnfl dans cette

infcription (écriteau) qu’ils mirent au-defjus de ja tête. Ibid.

3)8. a.

ÉCRITURE
,
vers de Brebeuf qui renferment la défini-

tion de cet art. De l’invention de l’écriture. On commença
par deffiner tout naturellement les images des chofes

: preuve

tirée de l’ufage des Mexicains. V. 358. a. A cet ufage fuccéda

chez les Egyptiens la méthode hiéroglyphique. Trois maniérés

dont on employcit cette écriture. Son premier objet fut de

conferver la mémoire des événemens. Les Egyptiens choi-

firent la figure d’un épervier pour peindre le vent du nord

,

& d’une huie pour peindre celui du midi. Ibid. b. Ainfi on

eut foin de n’employer au commencement que les figures

dont l’analogie étoit le plus à la portée dé tout le monde ;

mais les philofophes donnèrent dans le rafinement à mefure

qu’ils s’appliquèrent aux matières de fpéculation. Enfin on

repréfenta les modes mêmes des fubftances par des images

fenfibles. La nécefîité d’écrire fur beaucoup de fujets fit

inventer enfuite l’écriture coulante des hiéroglyphes
,
que les

anciens ont appellée hürographique. Thoot
,

f'ecrétaire d’un

roi d’Egypte inventa enfuite l’écriture ordinaire, Ibid. 359.

a. donc la perfeéfion fut plus aifée que l’invention, Avan-

tage de cette écriture fur la hiéroglyphique dans les affai-

res qui demandoient de la préciflon ou du fecret. Progrès

rapides qu’elle fit. Pourquoi les Egyptiens conferverent en-

core l’ufage des hiéroglyphes. Ibid. b. Les mêmes figures

fymboliques qui avoient d’abord été inventées pour la clarté

& enfuite converties en myfteres , reprirent à la longue leur

premier ufage , du moins dans la Grece & à Rome. Origine

de l’idolâtrie & des fuperfiitions des. Egyptiens. Le langage

a fuivi les mêmes révolutions que l’écriture. Ibid.
3
60. 'a.

Ecriture. Etymologie du motfcribere. XI. 48 5. a .Origine de l’é-

criture. I. 295. a. 11 . 645. a. VII. 845. a. L’art d’écrire a été

long-tems rare en France 8c en Efpagne : incertitude qui en

réfuite pour l’hiftoire de ces pays. VIII. 221. b. Diverfes

nations qui ont fubjugué une partie de la terre , fans con-

ncître l’art d’écrire. Ibid. b. Différence entre l’écriture 8c

l’hyéroglyphe. V. 435. b. I. Différentes manières d'écriture.

Deux maniérés dont les anciens ibrmoient leurs caraéieres

d’écriture. X. 467. b. Maniéré d’écrire des anciens Grecs

de droite à gauche 8c de gauche à droite. II. 379. a. Pre-

mière efpece d’écriture. VllI. 205. a, b. Différentes mé-

thodes dans la maniéré d’écrire de divers peuples. 83. a.

Cordes nouées qui tenoient lieu d’écriture chez les Péru-

viens & les Chinois. IV. 21 x. a. Ecriture chinoife. VITE

283. a. Ecriture hébraïque. 76. b
,
&c. Ecriture par abrévia-

tions. I. 3. a. II. 391. b. 64p. b. XI. 248. a
, b. XV. 815.

a ,
b. Ecriture coulée. IV. 326. a. Ecriture gothique. VU.

749. a. Ecriture italienne ou bâtarde. VIII. 934. a , b. IX.

431. b. Ecriture ronde. XIV. 359. a. Ecriture courante.

XV. 816. b. Efpece d’écriture appellée lettre en chemife. III.

282. b. Exemple d’une écriture fmguliérement menue. VIIÏ.

552. a. Projets d’une écriture univerfelle. II. 645. b. XV.
8x7. b. Voyeq CARACTERES & LETTRES. IL In firumens em-

ployés pour l’écriture. Des différentes matières fur lefquelles

les^ hommes ont imaginé d’écrire leurs penfées. IV. 1023.

b. XI. 846. a. 848. a. Ecorce 8c feuilles d’arbres fur lef-

quelles les Indiens écrivent. 878. a. Du bon papier à écrire :

maniéré de le préparer. 860. b. Infiniment nommé flyle ,

dont les anciens fe fervoient pour écrire fur leurs tablettes.

XV. 556. b. Canne ou jonc à écrire dont les anciens fe fer-

voient :
peuples qui s’en fervent encore. II. 598. b.

ÉCRITURE chinoife. Chaque idée a fa marque diftinéfe

dans cette écriture
,
ce qui la rend commune à diverfes na-

tions, quoiqu’elles ne parlent pas la même langue. V. 360.

E C R
a. On compte 80,000, de ces carafteres. Il paroit que les

Chinois ont eu des caraéteres repréfenta tifs pour les chofes
qui ont une forme

,
& des figues arbitraires

,
pour «elles

qui n’en ont point. Différence des fentimens de M. V/ar-
burthon & de M. Freret fur cette matière. Moyen de les

concilier. Ibid. b. Voyez ce qui efl dit de l’écriture chinoife à
l’article Homonyme.
ÉCRITURE des Egyptiens : l’hyéroglyphique , la fymboli-

que
, V. 360. b. l’épiftolique

, l’hiérogrammaiique. L’écriture
hiéroglyphique confiftoit à marquer la partie principale pour
le tout

,
ou à fubftkuer l’une à l’autre des chofes qui avoient

des qualités reffemblantes. Comment cette première écriture
devint fymbolique. Les auteurs les ont foùvent confondues.
Celle-ci fe diffinguoit comme la première en tropique

, qui
approchoit plus de la nature de la chofe

, & en énigmatique
,

où l’on appercevoit plus d’art. Comment 011 parvint à l’écri-

ture épiflolique ,
Ibid. 36t. a. & enfuite à Fhiérogrammatique

réfervée aux prêtres. Cet ufage des lettres facrées fut

commun aux prêtres de piufieurs nations. IbiD'b. Voyez
CARACTERES.

ECRITURE-SAINTE, ( Théolog
. ) I. i°. Authenticité des livres

faints , fondée d’abord fur la décifion de l’églife
,
prouvée

enfuite contre les objeéiions de l’incrédule
,
par l’ufage des

réglés de la plus faine critique. V. 361. b. Ce n’eft point
attaquer l’authenticité de ces livres

,
que de dire qu’ils n’ont

été confervés que par une nation intéreffée à les citer en
confirmation de fa doéirine. 2

0
. Dès qu’une tradition écrite

8c perpétuée d’âge en âge , remonte julqu’à l’origine d’un
ouvrage

,
quelle en cite l’auteur , 8c qu’une foule d’écri-

vains dépofent en fia faveur , c’en efl allez pour décider tout
homme fenfé. Ibid. 362. a.

3
0

. Ecrivains profanes qui recon-
noifleht la plupart des livres fiterés comme étant de ceux
dont ils portent les noms. 4

0
. Un ouvrage important

,
pré-

cieux à tout un peuple
, confiervé avec foin

, ne fauroit être
corrompu ni altéré. Comment il eft impolfible oue les livres
de Moïfe l’aient été dans aucun tems. Ibid. b. Les raifons qui
prouvent l’authenticité de ces livres

,
font également applica-

bles à ceux du nouveau teflament. f. Il n’étoit point nécef-
faire

,
pour démontrer la divinité ou l’authenticité des écri-

tures
,
que tout ce qu’elles contiennent

, fût exprimé d’une
maniéré fublime ; 8c les morceaux où le fublhne convenoit
font tels

,
qu’on ne trouve rien de mieux dans les écrivains

profanes. Ibid. 363. a. Voyeç Authenticité.
II. Divinité des écritures. Divers fentimens fur le degré &

la nature de l’infpiration des auteurs facrés. Ceux de Grotius ,

de Simon , de Leclerc. Ibid. b. Explication de quelques termes
relatifs à la matière de l’infpiration des livres facrés.

Ce qu’on entend par révélation
, infpiration

, ajfifiance , chofes
contenues dans l’écriture

, 8c flyle des livres faints. Sentiment
des théologiens catholiques fur l’infpiration. Il la prouvent ,

i°. par le témoignage que l’écriture fe rend à elle-même
;

Ibid. 364. a. par le témoignage des peres : réponfe à une ob-
jeélion tirée des erreurs contenues dans l’écriture en matière
de phyfique

,
& de l’inutilité de l’infpiration pour raconter

des événemens hifloriques. Ibid. b. Argumens de M. l’abbé

de Vence
,
pour prouver que les exprefiions même de récri-

ture ont été infpirées par le S. Efprit. Argmnens cités par
ceux qui prétendent que l’infpiration ne s’étend point jufqu’au

choix des termes. Ibid. 365. Voye[ Inspiration.
III. Du fens des écritures. Les interprètes diflinguent un

fens littéral & hiftorique , & un fens myfiique
, fpirituel &

figuré. Le premier fe divife en littéral propre 8c en littéral

métaphorique. Le fécond fe divife en allégorique , en tropo-

logique ou moral ,
Ibid. 366. a. 8c en anagogique. Excès à

éviter en interprétant l’écriture.

Qu’elle ait un fens littéral , c’eft une chofe facile à démon-
trer par la nature des chofes qu’elle renferme & parleur defti-

nation ;
mais on ne prouve pas moins aifément que ce fens

littéral renferme quelquefois un fens myfiique. Syflême des
figuriftes , qui prétendent que tout efl fymbolique dans les

écritures. Ibid. b. Réfutation de ce fyftême par la vraie expli-

cation des paffages fur lefquels on l’appuie. Syflême de ceux
qui ,

comme Grotius , admettent un objet prochain & un
objet éloigné dans les prophéties. Ibid. 367. a. Voyeq_ INTER-
PRÉTATION.

IV. De l’autorité de Fécriture. Sentiment des catholiques.

Celui des proteftans. Celui des fociniens. Ibid. b. Les catholi-

ques prétendent que pour découvrir le véritable fens de
l’écriture il faut recourir à l’autorité de l’églife

, & ils le

prouvent, x°. par l’obfcurité de l’écriture en bien des points.

Citation du palfage
, hoc efl corpus meum. Ibid. 368. a. Les

peres ont inflfté fur la néceffité de recourir à une autorité

extérieure pour fixer le fens des livres faints. 20
. L’écriture efl

infuffifante par elle-même pour terminer toutes les difputes

en matière de foi. Ibid. b.
3

0
. Dans toute république bien ré-

glée ,
le juge 8c la loi font deux chofes très-diflinguées. Or

,

l’écriture efl la loi , & il faut une autorité qui en explique le

fens. 4
0

. La fagefl’e divine a toujours établi un tribunal vifl-

ble 3
juge infaillible en matière de doflrine. La chofe efl

• évidente
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évidente pour Pancien teftament. Paroles de J. C. qui mon-

trent l’exiftence de ce tribunal dans la loi nouvelle. Ibid. 369*

11

.

Paffage formel de S. Auguftin en faveur de 1 autorité de

Péglife catholique. Ibid. b. Voycÿ Autorité.

Ecriture fainte ,
voye{ Bible ,

Testament. Les écritures

divifées par les Juifs en trois claiies. VIII. 22. b. Livres de

l’ancien teftament , appellés fapientiaux ou hagiographes. 22. b.

XIV. 634. b. Pourquoi les livres faints furent écrits fans diftin-

élion de phrafes ,
ni même de mots, XIII. 15. b. Texte de

l’écriture. XVI. 215. b. Canon des livres facrés.ïl. 601. a
,
b.

— 604. a. 619. a. Chronologie de l’écriture fainte. III. 392.

b. __ 399. £. Du ftyle des écrivains de l’ancien teflament. VIII.

89. a
,
b. 90. a

,
b. 91. a. XI. 278. b. Do&eurs Juifs qui enfei-

gnoient à lire l’écriture , &c. X. 172.a, b.

Ecriture fecrete , voye£ CHIFFRE
,
CRYPTOGRAPHIE ,

Steganographie. De l’art d’inventer un alphabet fecret.

I. 297. a. Art de déchiffrer les écritures fecretes. IV. 666. b.

Ecritures, comparaifon d’

,

( Jurifpr. )
incertitude de cet

art pour la vérification des écritures. M. Rolland le Vayer
juftifie que la preuve par comparaifon d’écritures efl très-

fufpeâe. On peut
,
par l’habitude & par l’art ,

imiter parfaite-

ment l’air & les traits d’une écriture.

Exemples qui le démontrent. Celui du faux Sébaftien ;

celui d’un nommé François Fava ; celui d’un françois
,
qui

,

par de fauffes lettres , reçut du banquier du fieur Chart rs,

3 à 4, 000 liv. fterlings. V. 369. b. Exemple ancien d’un

certain Prifcus. D’adleurs cette comparaifon d’écritures ne

fait pas foi par fa propre autorité. Livre du fieur Raveneau
fur cette matière. Moyen de faire revivre une écriture an-

cienne & prefque effacée. Le même auteur indique les artifi-

ces dont on fe fert pour contrefaire les écritures. On ne fau-

roit être trop refervé dans les jugemens fur la preuve

par comparaifon d’écritures. Ibid. 370. a. Voye

1

Compa-
raison.

Ecriture. Crime de fauffes écritures. VI. 440. b. 441. a.

Tems auquel les contrefacteurs d’écritures ont été le plus

communs. Précautions que Charles IX prit contr’eux. IX. 906.

a. ReconnoitTance d’écriture. XIII. 861. a
,

b. Vérification

d’écriture. XVII. 68. a
,
b.

Ecriture. Différentes fortes d’écritures : écriture authenti-

que
,
écriture privée

,
écriture publique. V. 370. b.

Ecritures
,
greffes , tabellionages. Diverfes ordonnances des

rois de France à l’égard de ces écritures. V. 370. b.

Ecritures
, certaines procédures faites pour l’inftruétion

d’une caufe
,
inffance ou procès. V. 370. b.

Ecritures d’avocats. Il eff défendu aux procureurs de les

faire. Deux arrêts touchant ces écritures. V. 371.2.
Ecritures. Divers fens de ce mot dans le commerce. V.

371.
Ecriture

,
art de former les caraéleres. Cet art trop né-

gligé dans l’éducation. Pour écrire
,

il faut
,
i°. commencer par

avoir une plume taillée. Maniéré de la tailler pour les différen-

tes fortes d’écritures. V. 371.2. 2
0

. Maniéré de fe placer. 3
0

.

JMouvemens convenables dans l’écriture. 4
0

. Il faut connoître

les effets de la plume
,
qui fe réduifent à deux

,
les pleins &

les déliés. Ibid. b.
3

0
. Diftinguer les fituations de la plume

qui fe réduifent à trois principales ; la plume eft
,
ou de face

,

ou oblique
, ou de travers. 6°. Appliquer convenablement

ces fituations. 7
0

. Ecrire. Préceptes à cet égard. On rapporte

la formation de toutes les lettres à celle de YI & de 1’O. Plu-

fieurs fortes d’écritures. Moyen de vivifier l’écriture effacée.

Ibid. 372. 2.

De L'art d’écrire. Obfervations hiftoriques
, & principes de

cet art. IX. 430. a
, b. — 432. 2. Confeil donné par Quinti-

iien pour enfeigner aux enfans à écrire. XV. 556. E Des
leçons d’écriture pour un enfant. VI. 90. b. Pofition du corps
dans l’écriture. XIII. 16 1. b. Corps d’écriture. IV. 268. b.

Vous trouverez à l’article particulier de chaque lettre
, des

inftruéfions fur la maniéré de la former. Voye£ ,
outre cela

,

les planches d’écriture & leurs explications
, vol. II des plan-

ches. Des liaifons à obferver dans les lettres & dans les mots.
IX. 433. b. Des moyens d’écrire en lettres d’or. XI. 530. b.

Avis à ceux qui écrivent, pour que cet exercice ne nuife pas
à leur vue. III. 588. 2. Moyen de faire revivre une écri-

ture ancienne & prefque effacée. V. 370. 2. 372. 2. IX. 433. a.

ECRIVAIN, Auteur. Différence entre ces mots. V. 372. 2.

Abus de notre langue fur l’ufage du mot écrire, Ibid. b. Voyeç
Auteur.

Ecrivain
, celui qui trace fur le papier les caraéïeres. Énu-

mération de quelques perfonnes qui fe font diftinguées dans
cet art , voye£ Maîtres écrivains. Quelque belle que foit

l’impreffion , les traits d’une main exercée font encore au-
deffus. V. 372. b. Exemples d’une adrelfe finguliere dans l’écri-

ture. Ibid. 373.2.
Ecrivain. Récompenfe que le meilleur écrivain de Rotter-

dam recevoit chaque année. Suppl. IV. 467. a.

Ecrivain , celui qui écrit pour le public. V. 373.2. Foyer
Çcribe.., Copiste.
ÉCROU

, ( Art médian, ) .fa defeription. Celui d’une
Tome I,

E C
preffe d’imprimerie. V, 373, 2. Différentes fortes d’écrous,

Ibid. b.

Ecrou. Ufage des taraux pour faire les écrous. VI. 799. b.

Maniéré de faire les écrous de bois. 800. 2.

ECROUE. Mention que le greffier des prifons fait fur fon
regiftre du nom , de la qualité , &c. de la perfonne qui a été

amenée dans la priion. Etymologie de ce mot. Dans l’ancien

flyle
,
écroue fignifie aufll déclaration

,
rôle ou état. Ce mot

fignifioit dans l’origine , le regiftre même de laprifon. Ce terme
fignifie aulli Yaile d elargijfement & décharge , félon quelques-
uns. V. 373. b. Diverfes ordonnances des rois de France au
fujet de l’écroue. Ibid. 3 74. 2.

Ecroue. Etat des écroues que les procureurs du roi des jufti-

ces royales doivent envoyer en certains tems aux procureurs
généraux de leur reffort. IV. 717. 2.

ECROUELLES. ( Chimrg . )
Étymologie du mot. Caufes de

cette maladie. Les enfans qui vivent de lait
, y font fort fujets.

Parties où elles fe manifeftent. La matière qui forme ces

tumeurs, eft d’une autre nature que celle qui forme les skirrhes.

Rémedes généraux. Les pilules de favon ont beaucoup de
fuccès. V. 373. 2. Remedes pour détruire les callofités des

ulcérés & confumer les chairs. On abufe fouvent des caufti-

ques dans le traitement de cette maladie. Ce qu’il faut faire

lorfque la tumeur eft ulcérée jufques dans fon centre. Ulcé-
rés compliqués de carie des os. Traitemens pratiqués dans
les hôpitaux pour cette maladie. On ne doit point la regarder

comme incurable ; mais le traitement eft long & fuppofe beau-

coup de patience. Ibid. b.

Ecrouelles. Les eaux de neige paffent pour une des caufes

des écrouelles. V. 194. b. Fondant très-eftimé pour les écrouel-

les. I. 604. 2. Onguent de bryone pour les réfoudre. IL

433. b. Ufage du mercure contre cette maladie. X. 376. 2.

Phthifie écrouelleufe. XII. 533. b. Grande réputation des

anciens rois de France pour la guérifon des écrouelles. XV.
808. 2. 803. 2.

Ecrouelles. Le roi de France jouit du privilège de toucher
les écrouelles. V. 375. b. Témoignages qui l’atteftent. Céré-
monies qu’obfervoit Charles VI en les touchant. Les Anglois

prétendent
,
mais à tort

, ~quq leurs rois jouiffent de cette pré-

rogative & même exclufivemênt.

On prétend que Pyrrhus avoit la vertu de guérir les rate-

leux en leur preffant la rate de fonpié droit. Ibid. 376. 2.

ECRU , toile écrue. XVI. 380. b.

ECTHESE
, confeffion de foi publiée en 639 , par Héra-

clius , en faveur des monothélites ; mais qu’il défavoua en-

fuite
, & qui fut condamnée dans le concile de Latran en 649.

V. 376. b.

ECTROPIUM ou éraillement , rétraction des paupières.

( Chir. ) Caufes de cette affeétion. Remedes à pratiquer dans

les diftèrens cas , comme lorfqu’elle procédé d’un trop long
ufage des remedes émolliens , ou d’une inflammation fuivie

d’excroiffance au-dedans de la paupière ,
lorfque le rebrouf-

fement eft une fuite de l’encanthis , du farcome , &c. de
quelques cicatrices

,
Ibid. 377. 2. d’une paralyfie de la pau-

pière
, ou de quelque autre accident. Si le défaut eft confidé-

rable , 01a ne fauroit tenter de le guérir. Ibid. b. Voye£ Érail-
lement.
ÉCU de Sobiefhi

, ( AJlron . )
conftellation de l’bémifphere

auftral. V. 377. b.

Écu
, (

Art milit. ) il étoit différent du bouclier appellé

clipeus. Il falloit qu’il fût bien grand à Lacédémone
,
puif-

qu’une femme avoit dit à fon fils
,
ou rapporte£ ce bouclier

,
ou

revenez deffus. V. 377. b. Voye£ BOUCLIER.
Ecu.

( Blafon ) Divers noms dont il ,eft appellé , fuivant

fes divifions. V. 378. a.

Écu. Maniéré d’avoir fes proportions géométriques. Écu
parti, coupé

,
tranché

,
taillé; écu en bannière, en lofange,

Etym. du mot écu. Suppl. IL 766. 2.

Écu. Quartiers de l’écu. XIII. 689. b. Origine de l’ufage de
partir l’écu. XII. 89. b. 90. 2. Différentes maniérés dont l’écu

peut être parti. /éii. &V.221. b. Divifion de l’écu enplufieurs

quarrés appellés points. XII. 873. b. Centre de l’écu. I. 26. A
Champ de l’écu. III. 76. b. Chef de l’écu. 272. b. Partie la

plus élevée dans les ornemens de l’écu. 453. b. Couronnes
d’écu.IV. 393. b. Pièces honorables dans l’écu. VIII. 291. b.

Écu barré. II. 93. 2. Écu barré-bandé. Ibid. Écu billeté. 233. b. .

Écu contre-bandé
,
contre-palé

, contre-feffé
, contre-poné ,

contre-barré
,

contr’écartelé
, contre-change , contre-che-

vronné , contre-cofté , contre-fleuré
,
contre-potencé ; écu

détranché, écartelé , échiqueté , fermaillé
,
gironné ; écu

palé , feneftré
,
taillé , tiercé , tranché

,
traverfé , vergeté

,

&c. voye

^

ces mots. Écus qui ne contiennent que la fimple

couleur du champ. XV. 80 x. 2. Voye

^

les planches du blafon
, .

vol. II.

Articles tirés des fupplémens. Champ de l’ecu. Suppl. II. 313.
b. Forme & dimenftons de l’écu : maniéré de le tracer. Suppl.

IV. 366. b. Pièces & meubles de l’écu , voye

1

Blason , & les

articles Pièces , Meubles. Partitions répartitions de l’écu s

voyez Blason , Sc les articles Pabti , Partition , Répar-
RBBbbbb

\

1
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TITION. Diyifion des écus en quartiers. Suppl. IV. 338. b.

Maniéré d’expliquer les pièces & meubles de l’écu en termes

propres & convenables. Suppl. I. 91 1. b. Ecu bandé ,
Suppl. I.

790. a. bandé de huit pièces , Suppl, IV. 368. a. burelé
,
Suppl.

II. 84. b, Suppl. IV. 369. a. chevronné
,

Suppl. II. 396. b.

Suppl. IV. 368. a. contre-vairé , Suppl. II. 585. a. coticé ,

62 3. b. Suppl. IV. 369. a. écartelé
,
Suppl. II. 748. a. écuiïon

pofé fur un écu écartelé. Suppl. IV. 849. b. Ecu échiqueté,

Suppl. II. 751. b. Suppl. IV. 369. a. émanché , Suppl. IL

799. a. enté en pointe
, 808. b. fafcé ,

Suppl. III. 7. b. fafcé

de huit pièces
,
Suppl. IV. 368. a. frété

,
Suppl. III. 147. b.

gironné, 226. a. Suppl. IV. 369. b. lofangé ,
Suppl. III. 780. a.

Suppl. IV. 369. b. nébulé , 2.3. b. palé , 219. a. palé de huit

pièces , 368. a. papelonné , 233. a
,

b. plein , 414. b. taillé
,

923. a, vergetté. 369. a. 983. a. Voye

^

les planches du Sup-

plément.

Écu
, (

Comm. )
piece d’argent

,
qui a maintenant cours en

France. V. 378. a.

Écu. Écus de France. Suppl. II. 764. b. Table des principaux

écus qui ont cours en Europe. Leur poids , leur titre
, & leur

valeur en argent de France. Autre table des principaux écus

qui ont cours en Europe, avec les années de leur date , leur

poids
, leur titre

, & leur valeur en grains de poids de marc
François, en matière pure. Ibid. 765. a. Du nummus des an-
ciens. Sa valeur en argent de France. Ibid. 766. a.

Écu
, voye£ Louis d'argent. IX. 699. b. 700. a. Quart

d’écu. XIII. 671. b. Légende fur la tranche des écus. XVI.
. a.

CUBIER
, ( Marine ) plomber les écubiers. XII. 780. b.

ÉCUEIL
, voyei Bancs , Brisans & Dangers. Signal

qu’on met fur les écueils , I. 316. b. & fur la côte pour les

faire éviter. 336. b. Écueil près de la côte du canton de Jederen
en Norwege. Suppl. III. 347. b.

ÉCUELLE
, de Cabeftan. Écuelle

,
en terme de géométrie :

comment on trouve la folidité de celle-ci. V. 3 78. a.

Écuelle d’eau hydrocotyle. ( Botan. ) Caraéleres de ce genre
de plante. V. 378. b.

Écuelle deau. Efpeces de ce genre , nommées acaricoba
,

Suppl. I. 104. a. codagen. Suppl. IL 484. a , b.

ÉCUME,
( Médec. ) humeurs extravafées ou évacuées du

corps humain. La qualité écumeufe des différentes humeurs
eft un figne diagnoffic ou prognoftic dans diverfes maladies.

Écume dans le crachement de fang. Bouche écumante dans

certaines maladies. Veines écumeufes. Déjedions de matière

écumeufe. V. 378. b.

ÉCUME de mer.
( Botan. ) V. 378. b. Voye{ AlCYONIUM.

Ecume de nitre , efpece de nitre dont les anciens font men-
tion. V. 378. b.

Ecume. ( Manege ) Bouches toujours feches. Pour y
faire entrevoir de la fraîcheur , les maquignons donnent du
fel aux chevaux. Le défaut de fraîcheur provient fouvent
de la main du cavalier. Caufes qui produifent de l’écume

fur la fuperficie du corps du cheval en fueur. V. 379. a.

Ecumes
,

( Rajjineur
)

Mal-propretés tirées du fucre en

le clarifiant. Faire des écumes
,

c’eft en féparer les fyrops

qu’on a levés avec elles. Maniéré de les faire. V. 379. a.

Ecumes printanières
, filamens qu’on voit voltiger à la cam-

pagne , fur-tout dans le beau tems. V. 379. b.

ECUMER , opération en pharmacie ,
deftinée à purifier

certains corps. V. 379. b.

ECUMER. {Fauconn.') V. 379. b.

ECUREUIL. ( Hifl. nat.) Defcription de cet animal. Ses

attitudes & mouvemens. Ses alimens. Il habite des creux

d’arbres. Son agilité. Caraéleres génériques de l’écureuil
,
fé-

lon M. Linnæus & félon M. Rai. Ecureuil de Virginie. Les

auteurs ont fait mention d’autres écureuils étrangers. Celui

qu’on appelle écureuil volant eft un vrai chat reffemblant à de

certains rats. V. 380. a.

Ecureuil volant.
(
Zoolog. ) Autres noms de cet animal.

Suppl. IL 766. a. Lieux où on le trouve. Maniéré de le chaf-

fer. Sa defcription. Ibid. b.

Ecureuil
,
efpece d’écureuil de la nouvelle Efpagne. XVI.

364. a. Ecureuil volant. XIII. 648. a. Voyez Polatouche.

Ecureuil orangé. Suppl. II. 394. b. 393 .a.

ECURIE j lès dimenfions. Les voûtes font préférables aux
planchers. Il faut que le fol foit fec & élevé , & qu’elles

foient orientées à l’eff. Ruiffeau que doit former le pavé
pour l’écoulement des eaux. On doit préférer les plates-for-

mes à un terrein pavé. Defcription de l’auge & des pièces

qui en dépendent. V. 380. b. Defcription du râtelier. Ibid.

381. a. Séparation de chaque place par des barres ou par

des cloifons. Ibid. b. Diffribution des jours qui doivent éclai-

rer l’écurie. Ecuries fimples & à double rang. Ibid. 382. a.

Defcription de l’écurie dont M. Soufflot , architeéle du roi

,

a donné le plan. Ibid. b. Avantages de cette conftrudiôn.

Ibid. 383. b. Inftrumens en ufage dans une écurie. Ibid. 284. b.

Ecurie. Officiers de la grande écurie du roi. V. 387. b.

388. a , b. Etat de l’écurie pour le fervice de la grande

vénerie. XVI, 951. a. Conftrudion & foin des écuries. Suppl.

E D D
III. 400. b. Contre-mur qu’on eft obligé de faire à Paris

9

lorfqu’on bâtit une écurie contre un mur mitoyen. IV. 13 8.
Cloifons d’écurie. III. 343 b. Poteaux d’écurie. XIII. 180.

b. Fourches d’écurie. VIL 223. a. Plan & élévation d’une
écurie. VII. vol. des planch. Manege, pîanch. 30-— 33. Meu-
bles & uftenfiles d’écurie. Ibid. Planch. 27. 28. Précautions à
prendre dans les écuries

, lorfqu’ii y eft mort un animal de
quelque épidémie. Suppl. III. 809. b.

ECUSSON
, (Pharm

.

) efpece d’épitheme. Il s’applique
principalement fur l’eftomac. V. 383. a.

Ecusson
, ornement qu’on met à l’arriéré des vaifîeaux.

V. 383. a.

Ecusson
, à la monnoie , en terme de blafon. V. 383. a„

Ecusson
, ( Blafon )

meuble d’armoirie. Suppl. II. 767. a.

Ecusson, (.Jard. fleur.) petite plaque numérotée que
l’on met à côté d’une plante ou fur le pot où elle eft. Ob-
fervation fur les écuffons d’ardoife. Suppl. IL 767. a.

Ecusson.
( Botan.

) Voyei Greffe.
ECUYERS

,
gentils-hommes faifant le fervice militaire à

la fuite des chevaliers. Leurs fondions. V. 3 8 3 . <z. Ecuyers en
Angleterre. Dès qu’un jeune gentilhomme avoit atteint l’âge

de fept ans , on le faifoit page. Leçons qu’il recevoit. De-là
il paffoit au titre d’écuyer. A l’âge de vingt-un ans , il étoit

reçu chevalier. Ibid. b. Confultez là-deffus les mémoires de M.
de Sainte-Palaye

,
vol. XX. de l’acad. des belles-lettres.

Ecuyer
, ( Jurifp. )

titre que les fimples gentilshommes
ajoutent après leurs noms. Etymologie du mot. V. 383. b.

Ecuyers romains. Sur le déclin de l’empire
,
deux fortes

de gens de guerre furent en réputation de bravoure
, les

gentils & les écuyers. Les empereurs leur donnèrent la meil-

leure part dans la diftribution qui fe faifoit aux foldats ,

des terres à titre de bénéfice ; & les princes gaulois les imi-

tèrent. L’état d’écuyer n’étoit pas non plus nouveau pour les

germains. Ibid. 386. a. Les premiers nobles en France furent les

gentilshommes & écuyers
,
dont la profeffion étoit de por-

rer les armes. Comment les écuyers étoieut diftingués des
chevaliers. Comment s’acquéroient les titres d’écuyer , de
chevalier & de banneret. Solde journalière des écuyers

,
des

chevaliers
, des fimples gentilshommes ,

&c. La qualité d’é-

cuyer ne fut pas d’abord le terme ufité pour défigner un
noble ; Ibid. b. mais infenfiblement ce terme a été regardé

comme fynonyme de noble. Dès que la qualité d’écuyer eut

prévalu fur celle de noble , le titre de noble homme dé-

figna un roturier. La nobleffe qui s’acquiert par les grands

offices ne donnoit point la qualité d’écuyer. Titre que pre^»

noient les confeillers & préfidens de cours fouveraines. Con-
ditions fous lefquelles l’édit de 1600 permet de prendre le

titre d’écuyer. Ibid. 387. a. Déclarations de 1624 , de 1663

& de 1702 , fur le même fujet. Titres conftitutifs du droit

de nobleffe. Certains emplois militaires donnent le titre d’é-

cuyer fans nobleffe héréditaire. Auteurs à confulter. Ibid, b.

Ecuyer. Etymologie de ce mot. Suppl. III. 204. b. Hauber
& armure de tête qu’avoient les écuyers. VIII. 64. a.

Les écuyers autrefois appellés fervientes. XV. 83. b. 86. a.

Fief d’écuyer. VI. 703. a.

Ecuyer ,
grand écuyer de France. Quelle étoit cette

charge fous les premiers rois. V. 387. b. Il prête ferment

entre les mains du roi. Prérogatives & fondions de fa char-

ge. Aux entrées que le roi fait à cheval dans les villes
,

il

marche diredement devant la perfonne du roi. Celui d’au-

jourd’hui ( 1733) eft: M. le comte de Brionne. V. 388. a.

Ses armes , planche 18 du blafon. Vol. II.

Ecuyer commandant la grande écurie du roi. Celui qui com-

mande en l’abfence du grand écuyer. V. 388. a.

Ecuyer ,
premier écuyer. Cette charge eft très-ancienne. V.

388. a. Elle eft dans la maifon de Beringhen. Objet & fonc-

tions de cette charge. Ses prérogatives. Ecuyers de fa dé-

pendance. Fondions des écuyers du roi fervant par quar-

tier. Ibid. b.

Ecuyer
,
premier écuyer-tranchant. Tems ou il exerce. Ses

fondions telles qu’on les voit dans les ordonnances de Phi-

lippe-le-bel de 1306. Charges de premier écuyer-tranchant

& de porte-cornette-blanche :
par qui elles ont été poffé-

dées. V. 389. a.

Ecuyer-bouche. Ses fondions. V. 389- a ‘

Ecuyer. (
Manege )

On proftitue ce titre fans confidérer

les talens qu’il fùppofe. La facilité de fe donner ou de rece-

voir des titres fupérieurs à ceux qu’on mérite
,
nuit aux pror

grès des arts & des fciences. V.
3 89. b.

Ecuyers ,
hommes célébrés auxquels la France eft rede-

vable des premiers écuyers qu’elle a eus. VI. 247. b. Impor-

tance de la théorie de l’art dans les écuyers, 249. b. Lu-

mières qu’ils devroient acquérir. 230. b.

E D
EDDA , livre qui renferme la théologie & la cofinoîogte

des anciens Celtes fcandinaves. V III. 9 16. a
,

b. &c. Defcrip-

tion de l’enfer dans ce livre, XL 33- b-



EDELïNQt
, (

Gérard )
graveur. VII. 86j. b.

EDEN. Quelques-uns croient que ce lieu de délices étoit

fitué fur les bords du Jourdain. Eden
,
ville du mont Liban.

V. 389. b.

Eden , voyez Paradis terrefire. Defcription du jardin d'Eden
par Milton. VIII. 460. a ,

b. Maniéré ingénieufe dontleP.Har-
douin explique l’endroit du texte facré où il s’agit des fleuves
d’Eden. VIL 539. a. Arbres de vie & de la connoiffance
du bien & du mal, plantés dans ce jardin. I. 589. a. Com-
bien de tems Adam & Eve demeurèrent dans ce lieu. I. 126.
a. II. 801. b. Chérubin qui fut placé à l’entrée du paradis
terreftre. III. 298. b

.

EDENTÉ
,
Découpé. Différentes fignifications de ces mots

dans le blafon. IV. 704. b

.

EDEPOL
, ( Mythol.) jurement ufité chez les anciens.

Suppl. II. 748. a.

EDE5IUS , philofophe écleélique. V, 277. b.

EDESSE
, (

Géogr.
) ville de la Méfopotamie. Abgare

,

roi d’Edeffe
, converti par S. Thomas. V.

3 89. b. Voy. Bambyce.

EdeJJe , tems où cette ville fut fondée. Suppl. II. 767. a.

EDGARD
, (Hifl. déAngleV.) roi d’Angleterre furnommé

le pacifique. Hifloire de fon régné. Suppl. IL 767. a.

Edgard. Les loups furent détruits en Angleterre fous fon
régné. IX. 18 1. a.

EDHEMITES
, religieux mahométans. Priere que faifoit

leur inftituteur. V. 289. b.

5

EDIFICE
, voyez Bâtiment

, Maifon : voyez auflr les pl.

d architeélure
, vol. I. Enduits ou incruftations dont on cou-

vroit à Rome les différentes parties d’un édifice. VIII. 658.
a , b. Ufage que les Romains faifoient du bronze pour orner
les grands édifices. XI. 150. a. Pavé intérieur des édifices de
Rome. XII. 193. a, b.

EDILE , chez les Romains. Fondions de ces magiflrats.
Depenfes ruineufes que leur charge exigeoit. Tems de leur
Création. Ediles curules. V. 390. a. Trait fingulier qui mar-
quo 1 influence qu avoit Caton dans l’etat. Ediles céréaux
créés par Céfar. Ediles des villes municipales. Edile alimen-
taire. Ediles de camp. Les édiles fupprimés depuis Conftan-
tin. Ibid. b.

Ediles. Tems de la création des deux premiers édiles cu-
rules. Suppl. IL 768. a.

Edile. Affemblée où l’on élifoit les édiles. III. 679. b. Ob-
fervations fur cette magiflrature. XII. 907. æ , b. Suite de
l’hifloire de cette magiflrature fous les empereurs. 908. a.
Ediles nommés céréales. VIII. 810. b. Ediles des villes mu-
nicipales. IX. 13. b. Magiflrats de ce nom dans les autres
villes ^d’Italie. Ibid. Edit des édiles. V. 392. a.

EDILING
, ordre des nobles chez les Anglo-Saxons. V.

390. b.

EDIMBOURG
, ( Géogr. ) capitale de l’Ecoffe. La marée

monte jufqu’à vingt milles de fes murs. Sa fituation. Son
nniverfité. V. 390. b.

Edimbourg. Erreurs dans quelques dates indiquées dans
cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 768. a.

Edimbourg. Principale prifon de cette ville. XVI. 387. a.
Société d’Edimbourg. XV. 259. b.

EDIT.
( Jurifip. ) Différentes fignifications & étymologie

de ce mot. Son ufage dans l’hiftoire de France. Différence
entie les édits , les ordonnances & les déclarations. Forme
des edits. V. 391. a.

Edit, voyez fur ce fujet Code, Déclaration
, Lettres, Loi,

Ordonnances
, Réglement. Enregiftrement des édits. V. 6qq. a , b.

Edit d’Amboife. V. 391. a.

Edit d'août. V. 391. a.

Edit de la bourdaifiere. V. 391. b.

Edit burfial. V. 391. b.

Edit de Chanteloup. V. 391. b.

Edit de Château-briant. V. 391. b.

Edit du contrôle
,
en matière bénéficiale

, en matière d’ex-
ploits

, en fait d’aéles de notaires
,
pour les aftes fous-figna-

ture privée
, V. 391. b. & pour les dépens. Ibid. 392. 'b.

Edit de Crémieu. V. 392. b.

Edit des duels. V. 392. b.

Edit des édiles. V. 392. b.

Edit des empereurs romains. V. 392. b.
Edit des femmes. V. 392. b.

.

^dlt des finfinuations
, de deux fortes

, favoir des infinua-
îions ecclefiaftiques

, & des infirmations laïques. V. 392. b.
Edit de juillet. V. 392. b.

J

Edits de Jufiinien. V. 392. b.

Edit de mars. V. 392. b.

Edit de Melun, fur la difcipline eccléfiaftique. V. 392 b
Edit des meres , ainfi appellê

,
parce qu’il réglé l’ordre dans

dans lequel les meres doivent fuccéder à leurs enfans. On l’ap-
pelle auflv édit de S. Maur. Conftitution de Jufiinien fur cette
lùcceffion. Difpofition de l’édit des meres

,
qui ne fut pas reçu

d abord par les parlemens de droit écrit. Conteftations élevées
a ce fujet dans le parlement d’Aix. Edit du roi qui révoque
celui des meres. V. 193. a.

x ^

EDIT de Nantes donné par Henri IV. en 1598. Sa révoca-
tion par Louis XIV. en 1695. V. 393. b. Voye{ Nantes.

Edits de pacification. A quelles occafions ces divers édits

furent publiés
,
V. 193. b. & enfuitç tous révoqués avec celui

de Nantes en 1683. V. 394. a.

, ,

Edits de pacification. III.
3 4. b. XL 73 6. b . Chambres de

1 édit. III. b.
5 5. Chancelleries des chambres de l’édit. 113.^

(

Edit.
( Chambres de l

) Comment elles furent établies & {'ac-

cédèrent aux chambres mi-parties. V. 394. a . Leur fupprefilon.
Ibid. b.

Edit de Paillet , édit des petites dates. V. 394. b.

Edit perpétuel. Colleélion de tous les édits , tant des préteurs
que des édiles curules. V. 394. b.

Editperpétuel. V. 135. a. Edit perpétuel d’Adrien. 139. a.

Edit perpétuel Réglement des archiducs Albert & liabelle,
V. 394.b.

Edits des préfidiaux. V. 394. b. Premier & fécond chef de
cet édit. III. 271 .b.

Edit du préteur. Augmentation du nombre des préteurs. Ce
que l’on appelloit album prœtoris. Edit annuel des préteurs V.
39 Ï-*-

Edits des préteurs. IV. 991. b. V. 135. a. XIII. 339. b.

Edit provincial. Abrégé de l’édit perpétuel. On n’en fait

point l’auteur. V. 395. a.

Edit provincial. Fautes à corriger dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. II. 768. b.

Edit provincial. V . 139. a. 397. a.

Edit de Romorentin

,

donné pour empêcher que l’inquifition

ne fût introduite en France. Édit par lequel celui-ci fut révo-
qué. V. 393. b.

Edit de S. Maur. Voye-j F.DIT des metes.

Edit des fécondés noces. A quelle occafionil fut fait. Difpo*
Etions de cet édit. V. 395. b.

Edit de la fubvention des procès

.

V. 396. a.

Edit dlunion. V. 396. a.

EDITEUR. Quels ont été les éditeurs des peres de l’églife

& des conciles. Qualités effentielles à un éditeur. Des éditeurs
de 1 Encyclopédie : on ne doit ni les blâmer de ce qu’on pourroit
trouver de foible

,
ni les louer de ce qu’on y trouvera d’excel-

lent. V. 396. a.

Editeur. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie,
faute à corriger. Suppl. II 768. b.

EDITION. Abus réfùltans de la publication des ouvrages
d’un auteur après fa mort. V. 396. b.

Edition. Premières éditions qu’on vitparoître en divers en-
droits peu après l’invention de l’imprimerie. VIII. 608. k
Ouvrages à confulter pour acquérir la connoiflance des meil-
leures éditions des livres en tout genre. 609. a. Editions an-
gloifes. 629. a. Diverfes belles éditions par lefquelles plufieurs
imprimeurs fe font difiingués. 625. a. b. — 629. a. Libraires
auxquels on doit de belles éditions grecques & latines. IX.
468. a. Contrefaélion d’une édition. IV. 133 .b.

Edition des Latins
, fpeélacles que le peuple avoit impofés

à certains magiflrats, qu’ils donnoient à leurs frais. Honneurs
réfervés à ces magiflrats le jour de ces jeux. V. 396 . b.

EDMOND I. {Hifl. d’onglet.
) roi d’Angleterre. Hifloire

abrégée de fon régné. Suppl. II. 768. b.

Edmond II. furnommé côte de fier. ( Hifl. d'Anglet

.

) Précis
de fon régné. Suppl. II. 769. b. Voye7 Suppl. II. 218.b.
EDNAND, {Géogr.) bourg d’Ecoffe où naquit le célébré

poete Jacques Thompfom Obfervation fur ce poète. Anec-
dote de fa vie digne d’être connue. Suppl. IL 769. b.

EDOUARD 1 ancien.
( Hifl. déAnglet.

) Titre de pere de la
patrie qui lui fut donné. Suppl. IL 770. a.

Edouard le martyr. Pourquoi il reçut ce nom. Suppl. II. 770. a,
Edouard le confeffeur ou le débonnairk. Son caraélere Révo-

lution arrivée fous fon régné. Sa mort. Suppl. IL 770. a.
Edouard I. depuis la conquête. Principaux évenemens de

fon régné. Suppl. II. 770. a. Voye
£ XVII. 622. b.

EdouarJll.fils & fucceffeur du précédent. Hifloire abrégée
de fon régné. Suppl. IL 771. E

°

Edouard III. Tableau de fon régné. Suppl. II. 771, a.

Edouardl. dit l'ancien
, roi d’Angleterre. Raifons qui l’enga-

gèrent à fe donnerpour fucceffeur fon fils bâtard, Suppl. 1 . 1 69. a.
Edouard lll. on VI. roi d’Angleterre. XVII. 624. a. b. Jubilé

qu il fit celebrer. IX. 2, a. Traite qu’il conclut avec le roi de
France. Suppl. II. 52. b. Comment il récompenfa la valeur
d Euflacbe de Ribaumont. 1

1
3 . <z.

EdouardW

.

fils de Richard
, duc d’Yorck

,
ufurpâ la cou-

ronne qui appartenoit à Henri VI. de la maifon de Lancaflxe.
Précis de fon régné. Suppl. II. 771. b. Voye7 XVII. 624. b.

Edouard Y. fils dlEdouard IV, n’occupa le trône que deux
mois. Suppl. II. 772. a.

Edouard VI. fils d’Henri VI. & de Jeanne de Seymour*
Principaux événemens de fon régné. Il n’exerça jamais par lui-
même l’autorité fouveraine

,
étant monté fur le trône à l’âge

de dix ans
,
& mort fix ans après. Suppl. IL 772. <t.

Edouard
, furnommé le prince noir

, fils d’Edouard IIL roi
d’Angleterre. XVII. 636. a,

'
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Edouard, {le prince) prétendant au royaume d’Aflglettrre.'

Dangers qu’il courut après la bataille de Culloden. Suppl. 3 II.

643. b.

Edouard ,
roi de Portugal, ( Hift, de Portugal.) fils & fuc-

teffeur de Don-Juan. Tableau de fon régné. Suppl. IL 77a. a.

EDRED, ( Hifl. d'Anglet.) les foiblefies de ce prince éclip-

ferent
,
fur la fin de fa vie

,
les grandes qualités qui l’avoient

rendu célébré dans les premières années de fon régné ,
dont

on trouve dans cet article l’hiftoire abrégée. Suppl. IL 773. b.

EDREDON , duvet que l’on tire d’un canard de mer appellé

eider. Defcription de cet oifeau. Y. 3 96. b. Comment on ramaffe

Tes plumes. V. 397. a.

EDUCATION. Objets qu’elle embraffe. De l'éducation en

général. L’éducation des enfans eft utile pour eux-mêmes
,
pour

leurs familles& pour l’état. Avantages d’une bonne éducation

dans le chef ou le magiftrat d’un état ,
V. 3 97. a. & dans les

•enfans de divers ordres qui le compofent. L’éducation eft le

plus grand bien que les peres puiffent laiffer à leurs enfans.

Analogie entre la culture des plantes & l’éducation des enfans.

Ne forcez point leur inclination ;
mais aufli prenez garde qu’ils

n’embraffent un état auquel vous prévoyez qu’ils ne foient pas

propres. Y. 397. b.

Premier objet de b'éducation
,
la fanté. Importance de cet article.

Utilité de quelques connoifiances anatomiques pour apprendre

à prévenir par nous-mêmes bien des maux. Ibid. b. Préceptes

généraux fur les moyens de maintenir la fante. 11 eft dangereux

de croire que tout l’oit également bon pour tous. Erreur du

•czar Pierre
,
funefte aux enfans de fes matelots. V. 398. a.

Danger d’abandonner la fanté à des charlatans.

Second objet, la culture de Te/prit. Avantages de la docilité.

Talens du maître pourcuhiver les efprits. Obftaclesài inftruc-

iion qui peuvent fe trouver dansunéleve. Soins qu exigent les

premières années. Ibid. b. Il importe extrêmement à un jeune

homme que
,
dès qu’il commence à juger ,

il n’acquiefce qu à

ce qui efi vrai. Précautions à prendre pour cela. Dangers de

la peur pour un enfant. Combien ceux qui s’amufent atromper

les enfans font blâmables. On devroit leur faire connoître la

pratique des arts
,
même des plus communs ,

& les expériences

de phyfique. V. 3 99. a. Maniéré d’enfeigner aux enfans une

forte de logique ufuelle. 11 ne faut rien dire de nouveau à un

enfant,.qui ne puifife felier avec ce que l’ufage de la vie lui a

déjà appris. Ibid. b. Le grand art d’enfeigner ,
c’eft de lavoir

démêler la fubordination des connoifiances. Ce n efi qu après

que les organes ont acquis une certaine confifiance , & que

l’ufage de la vie nous a donné certaines connoifiances préli-

minaires
,
que nous pouvons comprendre certaines vérités.

Paffage du P. Buffierfur cette matière. Ibid. 400. a. Sa preuve

de la Spiritualité delame ,
ou de la diftinttion des deux fubfiances.

Nouvelle méthode d’enfeigner le latin aux enfans
,
d’après les

principes établis ci-deffus. Ibid. b. Des differens états de

l’homme par rapport à l’efprit. Son état dans le fommeil.

Sentiment que les enfans nouveaux nés ont de leur exifience.

Ibid. 401.4. Notre ame n’opere qu’autant que notre corps fe

trouve en certaine dilpofition. Infirmités de 1 efprit qui re-

fultent de cette harmonie. Moyens de guérir les maladies de

Pefprit qui peuvent être guéries. Ibid. b. L’expérience &
notre fentiment intime nous apprennent que la caufe de nos

fenfations n’eft point en nous
,
qu’elle eft indépendante de notre

volonté. C’efi d’après ces impreffions que nous jugeons des

objets & de leur propriété , & que nous formons différentes

réflexions. Diverfes confidérations qui prouvent que chaque

connoiffance individuelle doit avoir fa caufe particulière ou

fon motifpropre. Conditions que doit avoir ce motif. Ibid. 402.

a. Néceflité d’un motif extérieur
,
propre & légitime dans tous

nos jugemens. Il feroit utile de demander fouvent a un jeune

homme le motif de fon jugement dans des occafions très com-

munes. Utilité d’inftruire les jeunes gens des nouvelles pu-

bliques ,
pour leur donner certaines connoifiances d’ufage.

Ibid. b. Modèle d’éducation dans l’école militaire. Ibid. 403 . a.

Education. i°. Obfervations kiftoriques fur ce /q/er.. Détails de

quelques ufages par rapport à l’éducation chez les anciens Juifs,

les Grecs
,
les Romains ,

V. 656. a. b. & les Germains. 657. a.

Soins que les Athéniens & les Romains donnoient à cet objet.

VI. 248 '. a. b. Détails fur l’éducation des jeunes gens à Lacédé-

mone. IX. 153,h. 156. a. b. 1 57. a. Paralelle de l’éducation des

anciens & de celle des modernes. Suppl. I. 420. a. Celle des

Arabes. 504. b. 508. L Celle des anciens Celtes. Suppl. II. 284.

b. Ufages des anciens de faire apprendre des fentences à leurs

enfans. XV. 56. b. J*
. ,

2°. Réflexions fur ïéducation en general. Soins qu un pere oC

une mere doivent à leurs enfans, quand ils n’écouteroient que

la voix de l’inftinéh I. 370. a. L’éducation objet important pour

un légiflateur. IX. 3
60. a. Obligation impofée aux peres d’é-

lever leurs enfans. XII. 339./.De l’éducation convenable dans

chaque ,efpece de gouvernement. \
.
jx. a. note. Reflexions fur

les préjugés modernes en matière d éducation, qui nous em-

pêchent de profiter des exemples des anciens. \

.

709- b. Com-

bla l’éducation des femmes feroit importante. VIII. 278. a.

Négligence -où Fon tombe dans le choix .des gouverneurs &

E F F
des précepteurs. 1. 668. a. l’éducation ne doit point être confiée

aux religieux. VII. 301. a. Réflexions fur l’éducation d’un
jeune homme. 792 a. b. &c. Utilité des éloges fagement dif»

penfés à un enfant. V. 646.. b. Paffages de l’écriture qui prouvent
que l’inftruftion doit être accompagnée de la punition. VI. 89»
b. Des voyages confidérés comme partie de l’éducation. XVII.
476. b. De l’éducation d’un prince.VII. 797. a. b. &c. IX. 360. a,

Analyfe du livre de Locke fur l’éducation. 627. a.

3
0

. De Véducation publique. Néceflité d’une bonne éducation
dans l’état. V. 343. a. Le gouvernement doit fe charger de
l’éducation publique. Ibid. b. Exemple des Crétois

, des Lacé-
démoniens

, des Perfes. Ibid. Comment les Romains ont pu
s’en paffer. Ibid. L’éducation publique préférée par Quintilien
à l’éducation particulière. Ce qu’il dit fur la vertu & la probité
que l’on doit chercher dans les maîtres

,
& furies châtimensdes

écoliers. III. 506. b. 634. b. Principaux objets qu’embraffe l’édu-

cation publique. 63 5. a. b. 637. a. b. Paffage tiré de la théorie des

fentimens agréables
,
fur les foins que les légiflateurs de Lacédé-

mone& de la Chine ont donnés à l’éducation publique. VI. 49. b.

4
0

. De la première éducation. Réflexions fur ce fujet à l’ar-

ticle Gouvernante d’enfans. VII. 783. b , &c. Ufages de diver-
fes nations fur la maniéré de tenir

, de gouverner & de
nourrir les enfans nouveau-nés. VIII. 257. b. De la mau-
vaife coutume des nourrices d’appaifer les enfans en leur inf-

piram la frayeur des fpeftres. IX. 229. b. Réflexions fur les

nourrices. XI. 260. b
,
&c. Leçon aux meres qui puniffent

leurs enfans à caufe de leur incontinence d’urine pendant
leur fommeil. XVII. 509. b. Voye{ Enfant.

5

0
. Premier objet de Véducation , le corps & la fanté. Pré-

ceptes fur l’éducation phyfique de l’enfance. V. 632. a. Des
changemens qu’on peut produire dans le tempérament par
l’éducation. VIII. 497. a. Sur la nourriture des enfans, voye^

PÉdotrophie. Moyens de corriger les enfans de divers

défauts dans iattitude ou dans la taille. Voyez ces mots.
Utilité des exercices. VI. 248. a

,
b. Les maniérés doivent

être l’objet de l’éducation. X. 36. b.

6°. Second objet
,
la culture de l’efprit. On néglige trop dans

l’éducation l’art d’écrire. V. 371. a. Le deffein devroit entrer

dans le plan de toute éducation. IV. 891. b. Des études qui

doivent faire partie de l’éducation. VI. 87. a , b
,
&c. — 94.

b. Directions fur la maniéré d’inftruire. IX. 332. b. X. 460.
a , b. Tout livre préparé pour l’inftruétion des enfans doit

être conçu & rédigé par la philofophie. XV. 713. b. Des
livres élémentaires. IX. 603. b. 608. b. Voy. Elémens desfciencesl

7
0

. Troifleme objet , les fentimens & les mœurs. Vertus que
l’éducation particulière doit fur-tout infpirer dans les répu-

bliques. IV. 817. b. De l’art de former Famé ou le naturel.

XI. 45. b. Le principal objet de toute éducation doit être la

vertu. XVII. 182. a. Il faut accoutumer les enfans à l’épar-

gne. V. 730. b. Combattre en eux le goût de la parure. VI.

92. a. Nourrir l’humanité dans leur cœur. VIII. 277. b. Le
principal moyen de l’éducation

,
c’eft l’exemple. Ibid. Ce

qu’on doit faire à l’égard d’un enfant qui peche par défaut

de fenfibilité, ou qui efi fujet à quelque paflion trop difficile

à corriger. 636. a.

Education militaire
,

plan d’éducation pour l’école mili-

taire. V. 307. a, b, &c. Etudes militaires. VI.94. b. Plan

d’éducation militaire. VI. 249. a, b. — 232. <z. Gymnaftique

qui doit en faire partie. VII. 10x8. b. Voye£ Homme de
GUERRE. 993. a

,
b.

EDUENS, ( Géogr. Hifl. anc.) peuple Celte quiformoit la

première république des Gaules, & qui en avoir la fupé-

riorité du tems de Céfar & des premiers empereurs. Suppl. IL

774. a. Ancienne diviflon de la Gaule en Belgique
,
en Aqui-

taine & en Celtique. Caraétere des trois différens peuples

qui habitoient ces pays. Subdivifion de ces pays en cantons.

Obfervations fur les peuples qui habitoient la Gaule du tems

de Céfar. Leurs affemblées générales dans le champ de Mars»

Hiftoire des Eduens. Pays qu’ils occupoient. Ibid. b. Leurs

principales villes. Peuples qu’ils avoient dans leur dépen-

dance. Leur république divifée en plufieurs cantons. Capitale
.

des Eduens. Leur gouvernement. Obfervations fur les deux

ordres de l’état; favoir les druides & les nobles
,
qui parta-

geoient entre eux les honneurs & les privilèges. Différentes

caufes qui contribuèrent à la grandeur & à l’opulence des

Eduens. Ibid. 775. a. Académie de Bibra&e. Langues que

parlèrent ces peuples. Sujets & alliés des Eduens. Ibid. b.

EDULCORATION, (
Chymie

)
quels font les fujets de

cette opération. Réglés du manuel à obferver. V. 403. a.

Edulcoration philofophique. V. 403. b.

Edulcoration. De la chaux d’or. IV. 832. a. Edulcoration

philpfophique félon les anciens. 1033. a-
5
QI - a -

EDULCORER
, ( Pharm.) ajouter du fucre ou un firop à

certains remedes, &c. Edulcoration du petit lait. Celle des

potions anti-hyfiériques. V. 403 .b.

E F
EFFACER, raturer , rayer s biffer ;

mots. V. 403. b.

différences entre ces

EFFECTIVEMENT,

I



EFFECTIVEMENT ,
in effet. En que; ces mots different,

V. 404. «
EFFECTUER, exécuter

;

différentes fignifteations de ces

mots. V. 404. a.

EFFÉMINÉ. On n’aime point à rencontrer dans une fem-

me les qualités extérieures de l’homme
,
ni dans un homme

les qualités extérieures de la femme. Acception du mot
efféminé dans les langues anciennes orientales. V. 404. a.

EFFEN, ( Jufte Van-) XVII. 564. <*

EFFERVESCENCE
,
fermentation, ébullition , ( Synon. ) V.

S 16. b. VI. 518. a.
J

Effervescence
, ( Chymie ) fubftances qui s’attachent avec

effervefcence. Il eft effentiel que l’une des deux foit liqui-

de. En quoi confifte l’effervefcence. Cet effet eft dû à l’é-

ruption d’un fluide léger & élaftique. Etat où étoit l’air avant
qu’il fût dégagé par l’effervèfcence. Le mouvement de l’ef-

fervefcence n’eft point l’effet d’une attraéfion forte avec
laquelle les deux corps à unir tendent l’un vers l’autre. Elle
eft ordinairement accompagnée d’un flfflement ou pétille-

ment. Ibid. b. On ne fait abfolument rien fur la production
de la chaleur

,
ni fur celle du froid dans les effervefcences.

Cette chaleur eft quelquefois telle qu’elle produit l’inflamma-
rion. Effervefcence froide qui produit des vapeurs chaudes.
Expériences de M. Muffchembroeck fur les effervefcences

;

celles 'de M. Haies nous ont inftruits davantage. En quoi
l’effervefcence diffère de la fermentation. Ibid. 405. a.

Effervefcence , la théorie chymïque de la chaleur des effer-

vefcences nous manque abfolument : comment l’expiiquoit

l’école chymique du dernier ftecle. III. 26 j. b. Méchanifme
de l’effervefcence qui s’obferve dans les mélanges chymi-
ques. VI. 284. b. Pourquoi certaines fubftancès pierreufes &
calcaires après leur calcination

, ne font plus une effervef-
cence aufli marquée qu’avant la calcination. III. 189. b. Effer-
vefcence de la chaux & de l’eau. 265. b. Diffolution avec
effervefcence de la chaux par le vinaigre. 267. a. Vapeurs
qui fe détachent des menftrues

, & qui abforbent l’air dans
certaines effervefcences. 333 .a. Effervefcences de certaines
diffolutions froides. VII. 3x9. a ‘ Effervefcence produite par
le mélange de l’huile de girofle & de l’efprit de nitre. 671.
b. Par l’acide nitreux avec l’huile. VIII. 33 y. a. Caufe de
l’effervefcence produite par le mélange des acides & des
alkalis. XIV. 903. b. Caufe de l’effervefcence dans les fer-
mentations vineufes. XVII. 284. b.

Effervescence,
( Médecine ) dans les humeurs du corps

humain. Il n’exifte point de femblable mouvement dans l’éco-

nomie animale. V. 403. b.

EFFET,
( Logique

)

relation de caufe & d’effet. Elle eft

de la plus vafte étendue. Sens de cet axiome
;

7ien ne fe fait

fans caufe. Il faut s’affurer de l’exiftence avant que d’en cher-
cher les caufes. V. 403. b. Il faut enfuite s’affurer des indi-
ces convaincans que cette caufe exifte dans la nature. Pour-
quoi nous prenons ft aifément le change en recherchant la
caufe d’un effet connu. Ibid. 406. a.

Effet , voyez Caufe. Produire un effet. I. 173. E Quand
la caufe eft inconnue

, nous pouvons Amplement confidérer
l’effet, fans avoir égard à la caufe. 830. a. Comment on
acquiert l’idée de caufe & d’effet. II. 787. b. Examen de
l’axiome que les effets font proportionnels à leur caufe. 790.
a

,
b. VII. x x 4. b. L’intenfité d’un agent étant donnée , déter-

miner combien il faut d’agens femblables pour donner un
effet donne dans un tems donné. V. 844. a. Les puiffances
de différens agens étant données

, déterminer le tems dans
lequel ils produiront enfemble un effet donné. Ibid. Les épi-
curiens ont prétendu qu’il y avoit des effets fans caufe. VI.
424. b. Aucun effet naturel ne peut être produit en un
inftant. VIII. 794. b. Un effet eft toujours exa&ement ftmul-
tané à fa caufe complette. 830. a.

Effet,
( Jurifp.) effets civils: qui font ceux qui en font

capables. Un mariage clandeftin ne produit point d’effets
civils. Effets rétroaélifs. V. 406. a.

Effet fe prend auffl pour tout ce qui eft in bonis. Effet
caduc, commun, douteux, effets royaux. V. 406. a.

Effet,
( Peinture ) l’art de la peinture eft compofé de

plufteurs parties
; chacune eft deftinée à produire une im-

preffion particulière qui eft fon effet propre. V. 406. a.
Mais 1 invention doit commander toutes cés parties, c’eft
elle qui décide de l’effet. On entend particuliérement par
le mot effet , une expreflion grande, majeftueufe

, forte.
Effet dans le deffin

, dans le coloris
; écueil où tombent la

plupart des artiftes à l’égard du coloris. On peut favorifer
1 effet de la couleur par la difpofftion des lumières

,
qui

produit l’effet du clair-obfcur. Mais quelques périls mena-
cent encore ceux qui fe fondent fur ce fecours. Ibid. b.
Exemple tiré des ouvrages du Carravage. U11 tableau dont
l’effet eft jufte

,
produit fur tout le monde une fenfation

intéreffante. Heureux choix des détails que doit faire l’artifte.

Un peintre d’effet eft ordinairement un homme de génie!
Dans tous les arts

, le génie conduit à la fcience des effets!
Ibid, 407. a.

Tome I,

Effet
,

( Seaux arts) de l’effet de l’enfemhfe. Suppl. IL
607. a

,
b. Soins qu’il faut donner aux acceffoires pour qu’un

ouvrage produife fon effet , voye^ ACCESSOIRES
,
& à ce

quii ny ait dans l’ouvrage rien de dur, de bfufque & de
tranchant. Suppl. II. 746. a. Conformité qu’il doit avoir
avec la nature. Suppl. IV. 21. b.

„ f,
FF£F

> ( Rhétoriq.) figures de rhétorique: la caufe pour
1 effet

,
X. 466. b. l’effet pour la caufe. 467. b.

’
(.Manege-) critique de la définition qu’en donne

le dictionnaire de Trévoux. V. 407. a.

Effet ,
(en) effectivement

,
(Synon.) V. 404. à.

EFFEUILLER un arbre , tems où il faut éviter cette Opé-
ration. VI. 634.a.

r

EFFIAT, (Marquis d’) Suppl. III. 776. à.

EFFIGIE
, figure, image

,
portrait

,
(Synon.) XIII. 133. b.

^Effigie, (Jurifp.) tableau ignominieux. Origine de cet
ufage. Il n’y avoit point à Rome d’exécution par effigie..

Les anciennes ordonnances font mention des effigies fous lé
terme de tableaux. Diverfes ordonnances relatives à cet
objet. V. 407. b. But de cette forte d’exécutions. Leur effet
eft que le crime ne fe preferit plus que par trente ans

, au
heu qu’il auroit pu être preferit par vingt ans. Ibid. 408.
EFFILE

, ( Manege & Maréch.
) cheval effilé. V. 408. a.

Effilé, (Rub.) les effilés fervent ordinairement dans le
deuil. Origine de leur ufage en ce cas. Diverfes fortes d’effi-
lés. Comment ils fe travaillent. V. 408. a.

EFFILER
, étoffes qui s’effilent. Comment les tailleurs y

remédient. V. 408. b.

EFFLORESCENCE
, ( Chymie) double acception de ce

mot. Sels qui éprouvent une efflorefcence. V. 408. a.

Efflorescence,
( Médecine) éruption de petites tumeurs

fur la peau. V. 408. b. Voye£ Exanthème.
EFFORT. (Méchan.) Selon quelques auteurs l’effort eft

par rapport au mouvement
, ce que le point eft par rapport à

la ligne. Il eft auffi le commencement de tout mouvement.
Mefure de l’effort. V. 409. a. Voye^ Force , Action , Per-
cussion

,
Pesanteur.

Efforts.
( Médec.

) Comment ils s’opèrent. Suppl. IV.
619. a , b. Accidens que produifent les efforts du corps ,
violens , long-tems continués. Suppl. IL 914. b.

Effort. ( A/èm?c.)Mouvemensexraordinaires de la nature
tendant à opérer des effets utiles pour le bien de l’économie
animale. Ceft fur ce principe que les plus célébrés médecins
ont établi leur méthode de traiter les maladies

, & borné
leurs fecours à aider les efforts de la nature. V. 409. a. Con-
duite qu’ils ont tenue en conféquence. La fievre

, les fpaf-
mes

,
les convulfions

, font les trois efpeces de niouvemens
extraordinaires que la nature emploie pour guérir. Lorfqu’on
arrête les efforts fébriles avant que la coftion de la matière
morbifique foit faite , 011 caufe un défordre plus réel que
n’étoit la fievre même. Ce qui donne lieu aux efforts dont
nous parlons. Ibid. b. Voye

1

Nature, Economie animale ,Coction , Crise.
Effort, en hydraulique. V. 410. a.

Effort, (voix) défaut dans le chant , le contraire de l’ai-
fance . c eft le defaut le plus dangereux

, & dont on revient
le moins. Le volume 8c les grandes voix font, à-peu près, tout
ce qu’applaudit la multitude. V. 410. a.

Effort. (Manege) Efforts de reins. Caufes de cette mala-
die. Ses fignes. V. 410. a. On n’eft pas toujours affuré de la
guérir radicalement. Il eft impoflïble que l’effort foit jamais
dans les hanches. Par quel accident l’effort dans la ciiiffe peut
avoir lieu. Symptômes de cette maladie. Ibid. b. Caufes de
l’effort du jarret. Ses fymprômes. Souvent auffi la corde ten-
dineufe qui répond au jarret

, effuie elle feule un effort. Les
efforts du graffet ont été fouvent confondus avec ceux de la
cuiffe. Leurs caufes 8eleurs fignes. Ibid. 41 1. a. Traitement des
efforts. Ibid. b.

Effort de la hanche. Suppl. III. 404. a.

EFFRACTION. Vol avec effraftion. XVII. 440. a.

EFFRAIE. (Ornith.) Defcription de cet oifeau de nuit. V,
412. a.

EFFRAYANT
, effroyable ,

terrible , épouvantable. Différen-
ces qui caraftérifent ces mots. V. 412; b.

EfFRAYÉ, épouvanté
, allarme. En quoi ces mots different.

V. 412. b.

Effrayé, (Blafon) V. 412. b.

EFFROI
, allarme , terreur

, frayeur , épouvante , crainte ,peur2
appréhenfion

, (Synon.
)

I. 277. b.

EFFRONTÉ
, audacieux

, hardi. Différentes lignifications

de ces mots. V. 41 2. b.

EFFROYABLE
, effrayant , terrible

,
épouvantable

, (Synon!)
V. 412. b.

EFFRONTÉS, (Hifl.eccl.) hérétiques du feizieme fiecle«-

V. 413 .a.

EFFRONTERIE
, hardïeffe audace

, ( Synon. ) I. 866. b.

EFFUSION
, ( Médec. ) écoulement des humeurs par leurs

vaiffeaux rompus. Diverfes fortes d’effufions. Leurs caufes.
Leurs effets. Leurs remedes. V. 4x3. a.

C C C c c c c
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E G
EGA, (

Hijl. de France) maire du royaume fous Clovis II.

Suppl. IV.284. b.

EGÂGROPILE
,
pelote de poil dans l’eftomac des animaux

yuminans. Comment elle fe forme. Y. 413. a.

Egagropiles , (
Mat. méd.

) fauffes vertus qu’on leur a

attribuées. V. 4
1
3 . b.

Egagropiles
,
pierres dans le cheval. Suppl. III. 393. b.

EGAL. ( Géométrie ) Cercles égaux, angles égaux, figures

égales , concavités égales ,
folides égaux ,

rapports géométri-

ques égaux. V. 413. b. Rapports arithmétiques égaux. Ibid.

414. a.

Egal. Mouvement égal en méchanique. V. 414. a.

Egal. (
Optique') On dit dans l’ancienne optique que les

chofes qui font vues fous des angles égaux
,
paroiffent égales

,

&c. ce qui n’eft vrai que quand on compare des objets extrê-

mement éloignés de nos yeux. V. 41 4. a.

Egal. { Médec.) Tempérament égal , pouls égal , urine

égale , maladies égales. V. 414. a.

EGALEMENT, fubft. mafc. { Jurifpr
. )
Comment les peres

& meres peuvent faire un également entre leurs enfatss. V.

414. a. Ce qui fe pratique dans une coutume d’égalité parfaite ,

lorfque les pere
,
mere

,
ou autres afcendans

,
n’ont pas fait

Légalement entre leurs enfans. Exactitude avec laquelle cet

également doit fe faire. Ibid. b.

EGALISSAGE de la fufèe au reffort. { Horlog.) De la figure

que doit avoir la fufée pour être égalée au reffort. VII. 392.

a , b. Defcription & ufàge de l’inftrument qui fert à cette opé-

ration. IX. 447. b.

ÉGALITÉ , fimilitude , ( Synon

.

) XV. 101. b.

Egalité
,
{Logiq.) reffemblance de quantité

, découverte

par l’opération de l’efprit. V. 414. b.

Egalité.
( AJlron. & Géom.

) Cercle d’égalité dans le fyftê-

me de Ptolemée. Ration d’égalité en géométrie. Proportion

d’égalité ordonnée. V. 414. b. Proportion d’égalité troublée.

Egalité en algèbre. Ibid. 415. a.

Egalité. Maniéré de prouver Légalité de deux grandeurs, en

montrant que leur différence eft plus petite qu’aucune quantité

ailignable. VI. 2 36. a.

Egalité naturelle. {Droit nat.) Ses fondemens. Principales

conféquences qui en découlent. x°. Tous les hommes font

naturellement libres. 2
0
. Les fupérieurs doivent traiter leurs

inférieurs comme leur étant naturellement égaux. 3
0

. En
général , on ne doit rien prétendre plus que les autres. 4

0
.

Comment une chofe qui eft de droit commun
,
doit être pof-

fédée entre tous. 3

0
. Devoirs de charité

,
d’humanité , de

juftice. De la violation du principe d’égalité naturelle , eft né

l’elclavage politique & civil. V. 415. a. Ce principe n’eft

point oppofé à l’inégalité des conditions établies entre les

hommes. Réflexions de M. de Momefquieu fur le moyen
qu’avoit imaginé Phaleas de Chalcédotne

,
pour établir Léga-

lité des fortunes dans une république. Ibid. b.

Egalité. De Légalité de nature entre les hommes. XV. 233.

a. Trait -remarquable de Charles XII fur Légalité naturelle.

Ibid. De Légalité dans les démocraties. IV. 817. b. La républi-

que n’eft une que dans le cas du «droit univerfel aux premiè-

res dignités. VII. 849. a. Efprit d’égalité extrême. IV. 818. a.

Coutume d’égalité. 416. a. Voye

ç

Inégalité.

Egalité
, ( Voix )

une des qualités les plus effentielles à la

voix. V. 41 3. b.

EGARDS ,
ménagement

,
attentions , circonfpeêlion. Diffé-

rence entre ces mots. V. 41 3. b. Les égards réciproques font

un devoir indifpenfable dans la fociété. Les égards du fupérieur

envers fon inférieur conftltuent la véritable politeffe des

grands. Caraéfere qu’elle doit avoir. Différence de la politeffe

& de la civilité. Ibid. 416. m.

Egards ,
circonfpeêlion , retenue

,
conjidération , ménagement

,

(
Synon. )

III. 463. b.

Egards
,
conjidération ^refpeêl3 déférence , {Synon

J

IV. 43 . b.

ÉGARÉ
, ( Maréch

. ) bouche égarée. Caufes de ce dé-

faut. V. 416. a. Effets «qui en réfultent. Moyens de le guérir.

Ibid. b.

ÉGARÉES , chofes
, ( Jurifpr. )

voye^ Epaves & GaivES.
EGBERT

,
{Hijî. d’Angl.) roi d’Angleterre. Principaux

événemens de fon régné. Suppl. II. 773. b.

EGÉE ,
mer , X. 365. b. Voye£ ARCHIPEL.

EGERIE
, (

Myth.
) déeffe qui préfidoit aux accouchemens.

V. 41 B. a.

Egerie ,
nymphe que Numa feignoit de confulter. On

imagina qu’après la mort de ce roi elle avoit été changée

en fontaine. Numa craignant qu’on ne fe méfiât de la réalité

de fes entretiens ,
réfolut de la prouver par un miracle. V.

418. a.

Egerie. Pourquoi l’on crut cette nymphe changée en fon-

taine. XI. 2,92^ b.

EGIALE. { Myth. ) Obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 778. a .

E G L
1GIALÉE

,
{Géegr.) XV. 167. 1 . Voye^ SiCYONE.

EGIDE
, bouclier ou cuirafTe de Jupiter & de Pallas. Ori-

gine de ce nom. V. 418. a. Hérodote prétend que les Grecs
ont emprunté des Lybietfs l’habit & le bouclier de Minerve.
Comment ils embellirent cette fable. Paffages de Virgile &
d’Homere fur ce bouclier. Ibid, b.

Egide
, ( Myth

.

) monftre qui ravagea la Phrygie
, &c.

Vérité hiftorique cachée vraifernblablement fous cette fable,
V. 418. b.

EGINE. Habitons de cette ifîe , nommés Myrmidons. X.
914. b. L’ifle d’Egine avoit été auparavant appellée Oenone.
XV. 213. b. Combat poétique qui s’y faifoit en l’honneur de
Bacchus. I. 378. b. Promontoire & golfe d’Egine ou Engia.
XIV. 662. b. Culte que les Ëginetes rendoient à Auxefie & à
Damie. Suppl. I. .727. a.

EGINHART , hiflorien. Suppl. IV. 704. b.

EGLANQER.
( Manege , Maréch.

) Extirper une glande.
V. 418. b. Obfervations fur cette opération. Maniéré de la
pratiquer. Panfement qui doit fuivre. Ibid. 419. a.

EGLANTIER
, ( Jardin.

) rofier fauvage. Sa defcription.
Qualités médicinales de fa fleur &'de fon fruit. Conferve de
cynorrhodon. V. 419. a. Qualités des femences ou pépins

,
de la racine & de l’éponge dÉglantier

, appellée bédéguar.
Ibid. b.

EGLISE.
( Théolog. ) Définition de l’églife

, félon les théo-
logiens catholiques. Celles qu’en donnent divers hérétiques t
conformément à leurs opinions. V. 419. b. Chef de Léglife.,
félon les Anglicans. Obfervation fur le mot églife. Sens de ce
mot dans le nouveau tcflamenr. De Léglife univerfelle. On
diftingue en elle deux parties ; l’une extérieure & vifîble „
qu’on appelle fon corps ; l’autre intérieure & invifible

,
qu’on

appelle fon ame. Ses cara&eres font
,

qu’elle eft une
, fainte ,

catholique, apoftolique, Ibid. 420. a. vifîble ,- indéfectible ,

infaillible. Eglifes particulières dans Léglife catholique. De
celle d’Orient : fchiftne de cette églife. De celle d’Occident :

fchifme d une partie
, appellée églife réformée. Conquêtes de

l’églife dans lés autres parties du monde. En quoi conftfte

l’églife romaine. Ibid. b. Ancienne églife d’Afrique. Eglife
gallicane. Son éloge. Ibid. 421. a.

Eglife apoftolique. I. 336. b. De la catholicité de l’églife. IL
777. b. 778. a, b. Unité de l’églife. XVII. 401. a. Infaillibilité

de Léglife. VIII. 696. b. Autorité de Léglife dans l’interpré-

tation de l’écriture
, voye^ Autorité. Ce qu’on doit enten-

dre
,
lorfqu’on dit que l’églife juge des écritures. VII. 11. b.

&c. Pouvoir de Léglife
, de changer la hiérarchie. VIII. 204.

a. Eglife militante
, fouffrante & triomphante. X. 314. b. Du

chef vifîble de Léglife. XIII. 363. a
,

b.— 367. a. Doftrine
des fociniens fur Léglife & fur fon chef vifîble. XVII. 389.
a

,
b. La doétnne de Léglife altérée peu de tems après la mort

des apôtres. 757. a. Schifmes des églifës grecques
, d’Occidçbt

& d’Angleterre. XIV. 763. b. Des difiEerens rits des églifes

chrétiennes. 302. a. Privilèges dont les anciens fideles iouif-
foient dans l’églife. VI. 683, b.

Eglise. ( Architecture ) Les anciens l’appelloient kx\mznv-
p.

;or. Ses noms en différentes langues
, & félon différens

auteurs des premiers fiecles. V. 421. a. Eglife ftmple
, à bas

côtés , en croix grecque
, en croix latine

, en rotonde. Def-
cription de la forme & des différentes parties des anciennes
églifes des Grecs. Ibid. b. De la forme des églifes latines. Ibid.

422. a. Voye{ Temple.
Eglise , temple bâti & confacré en l’honneur de Dieu ,

fous l’invocation de quelque faint. Les réformés ont fubftitué
le nom de prêche à celui d’églife. Différens noms des églifes ,

félon leur rang , leur ufage , &c. Eglife de fainte Sophie à
Conftantinople

,
défignée fous le nom de grande églife

, dans
la liturgie grecque. V. 422. d. Dans les anciens livres de droit
anglois

,
le mot ecclejia fignifie une paroïffe deffervie par un

curé en titre. Quelle a été la première églife bâtie par les chré-
tiens. Ibid. b.

Eglife. Différence entre églife & temple. XVI. 6 t. a. Voyeç
Temples des chrétiens. Plan d’une ancienne églife , vayeg_ An-
tiquités

, vol. I des planches. Péribole des églifes des pre-
miers chrétiens. XII. 333 .b. Porche des églifes. XIII. 123.^.
Porte méridionale des anciennes églifes. 136. b. Chœur des
églifes. III. 361. b. Terrein élevé dans les églifes

, où le

facerdoce formoit des danfes facrées. IV. 624. b. Partie des
anciennes églifes, nommée apjis. I. 362. b. Autels dans les

églifes. I. 894. a. Petit autel nommé prothefe dans les églifes

grecques. XIII.
5
06. b. Partie de Léglife appellée çancel III.

86. a. Collatéraux! d’une églife. 622. a , b. Formes d’églife ,

efpece de bancs. VIL 179. a. Linge d’églife. Suppllll.
a

, b. 760. a. Eglifes nommées bafiliques. II. x 17. b. Eglifes
de couvens. IV. 420. b. Principales églifes de Paris

,
voye^

l’article Paris. Dédicace d’une églife. ni. 904. a. IV. 728. b.

Place d’honneur à Léglife. IV. 303. b. De l’inhumation dans

les églifes. V. 334. b. VII. 374. b. VIII. 746. b. Abus delà loca-

tion des chaifes dans Léglife. V. 748. a. Peu de commodité
dans nos églifes. VI. 368. b.

Eglise.
( Jurifpr. ) Divers feus de ce mot. Des bleus d’é?
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clife. Communauté de biens entre les premiers chrétiens de
Jérufalem. Comment fe faiioir parmi eux la difiribution des
aumônes! V.422. b. Comment l’églife commença à polTéder
des biens fonds. Etat des biens de l’églife fous Dioclétien

,

Maximien
, Maxence , Conflantin & Licinius. Augmentation

de ces biens. Fondations communes dès le feptieme fiecle.
Etat de ces biens en France fous les premières races

, & en-
fuite fous la troifxeme. Leur adminiflration. Partage qui fe fit
en Occident

, vers la fin du quatrième fiecle
, des revenus de

l’égîife en quatre parts ; favoir
,
pour l’évêque

, le clergé
les pauvres & la fabrique de leglife. On ne tarda pas aufii à
partager les fonds : ce fut l’origine des bénéfices en titre.
Ibid. 423. a. Défenfe d’aliéner les biens de l’églife. Dans les
cas où l’aliénation efl permife

, elle ne peut être faite fans
certaines formalités. Reflitution de ces biens. Abus commis
par les laïcs par rapport aux églifes & aux biens qui en dépen-
dent. Ibid. b. De la prefcription à l’égard des biens de leglife.
Antiquité de l’ufage de confiruire des églifes parmi les chré-
tiens ; de leur bénédiélion & de leur dédicace. Interdiction
d’une eglife polluée. Les premières églifes étoient de bois.

,.°
tat

i?n
.

des églifes. Comment s’acquiert un patronage d’é-
glife. Frais de réparations. Tranflatiôn des églifes d’un lieu
uans un autre. De la puifiance de leglife. Ibid. 424. a. Ré-
glemens des rois de France

, relatifs à l’ordre de leglife
Ibid. b. °

Eglife. Les premières églifes des chrétiens
, appellées du

nom de titre. X \ i. 360. b. 361. a. Fondation d’une églife.
Vil. 7?- é. Eglifes autocephalès. I. 895. b. Eglifes cathédra-

7 .

c°llegiales
, épifcopaîes

, métropoles ,
paroilîïales

, pri-
vilégiées

, voyei ces mots. Eglifes fuburbicaires de Rome. XV.
59V a. Juge d’églife. IX. 12. b. Advoué ou patron d’églife.L i8E a

> h Chanceliers des églifes. III. 04
f ’r

^fenfeurs des églifes. IV. 74o. b. Doyen dans les
des fecuheres & regulieres. V. 94. 4. Garde des églifes.

Vil. 491. b. — Des biens
,
privilèges & charges des églifes. Ce

qu on entendoit autrefois par pecunia eccleflce. XII. 234 a
Les dons faits aux églifes font des aumônes. I. 881. b. Biens
donnes a 1 eglife , appellés franche-aumône & pure-aumône.
VU. 283. 4. Partage fait du revenu del’églife en quatre por-
timas, vers la fin du quatrième fiecle. V. 224. b VI -<ro

Dotation d’une églife. V. 67. * ,
b. Des immunités & char-

ges des eglifes. VIH. 578. * , b. &c. Afyles des églifes. I.

794 - f •>J>.
Si l’églife a quelque droit fur le temporel des

rois. XVI. 90. b. Livres d’églife. IX. 603. b. Cire des églifes.HL 474 - a j b. Jurifdiélion de l’églife. IX. 73. a. 74 b 'je a b
P̂ rcha,s de l’églifc. XII. , 75 . * \\. Droù dJ’patrô

nage fur une eghfe. tS^.^ b. 184.4, b. 183. E Regiflre des
eglifes. XIII. 197. b. Quel efl le meilleur ouvrage que nous
ayons pour la connoiffance des églifes de France. Ibid Vi-

yf &lifes Pa
,

r lf5 évêques. XVII. 333. b. Chancellerie
d eglife. III. 1

1 3. b Cour d’églife. IV. 372. 4. L’églife ne peut
faire demphyteofe perpétuelle. V. 381. a. De la fabrique

,.
e^e

T
s' VI.

3 Î°- é. For extérieur & intérieur de l’é-
ghfe. VIL 108. a

, b. Dépendance de l’églife à l’égard du
fouveram. VIII. 380. a. Autorité que les rois faxons s’étoient
refervee fur l’églife. XVII. 387. 4. - Des honneurs 71

2
?

1 ' °^gln
,

e des droits honorifiques dans les
eglifes. VL 691. b. Du droit de litre dans les églifes IX
394* a > h.

,

Eflfe ahbatiale
, anglicane

, archiépifcopale
, archipresbi-

*e
™J.

e
Ln

ard
,

ma e
’ cath°hque

, collégiale
, cure

, épifcopale :hdc dune autre eglife
, églife gallicane. V. 424 b

eglife grecque ou d’Orient, latine; églife-matrice
, métro-

politaine
, paroiffiale

, primatiale
, primitive

, principale
pnoiale, reguliere 3 romaine

, féculariiee, féculiere , fchi^manque r fuccurfale
? univerfelle. Ibid. 42 12,

Eglise
, état de V

( Géogr.
) Contrée d’Italie

, que le pape
poffede en fouverauieté. Son étendue. Ses bornes. Ses nro-
Vmces. V. 423. a. F

frTrf^TT^
7,7 "

0") lieu de Perfe> XVI - 689 - a -

r

QjLOCjUE
: peinture des mœurs champêtres. Elle niait

aux Phhoiophes & aux grands. Charme de cetteione de poehe. V. 423. b. Remarques fur le mot églome.

, -? °P5.

e
? V

ne e*Pece de poème dramatique. Le^pifëteooit choifir le heu de la fcene conformément à fon fujet La

fe vii mmrel
U

La
dr S

’

él

,T
er “ v

.

raiidéal 9ui œnd * embellir
e vrai naturel. La fcene & ce que les auteurs y viennent diredoivent avoir enfemble une forte de conformité qui en Mé
IZTffït doivent avoirVs pe/fon?n.,ges. Virgile lie les autres poetes de l’antiquité n’ont faitqu introduire les bergers & les payfans de leur pays & déeut tems un peu ennoblis. Aujourd’hui même on vok éfcor

e

les habitans de ces memes campagnes fenfibles à des plaihrsfort au-deffus de la portée de nos payfans. lbii. t. Du nombredaéleurs quon doit admettre furie théâtre ruflique Deunatiere de leurs entretiens. Bornes étroites dans lefquelles ce
Retire de poef.e efl renferme. Les grands maîtres n’ont 6kquun petit nombre d eglogues. Ibid, ai-j „ r a

1

j
llyle de cette poéf.e. Examen de diyerspoéto qéfomÙraé
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vaille en ce genre. Ibid, b. Préceptes de Defpreaux fut l’églo-5

gue. Ibid. 428. a.

Réflexions fur lapoéfle paflarale. On peut confidérer les bef”
gers dans trois états ; celui du premier âge

,
celui de leur

miieie aéhieüe
, celui qu’on peut imaginer en fuppofant qu’ils

eu v,nt coniervé leur innocence & leur liberté pour fe polir
ians le corrompre. Defauts où iont tombés les poètes, en per-
dant de vue ce premier âge

: premièrement Théocrite , &
enfmte Virgile. V. 428. a. Dans quelques-uns de nos poètes

,
les

bergers penfent au lieu de fentir , & analyfent an lieu de
peindre. Tout l’efpnt de l’églogue doit être en fentimens &
en images. C eft le mérite dominant de celles de Virgile.
Réflexion de la Motte fur ce fujet. Un berger ne doit apper-
cevoir que ce qu’apperçoit l’homme le plus fimple

,
fans

réflexion & fans effort. Mais la naïveté n’exclut pas la déli-
cateffe; elle efl même effentielle àlapoéfie paftoraie. Ibid, b.Du degré de fenûment dont l’églogue

eft Jhfcepüble. L’abbé
Desfontames cité

; paffages de MM. de Fontenelle & de la
Motte

, fur le caradere de l’amour qui doit entrer dans leglo-
gue. M. la Motte a oublie le caraétere de l églogue en préten-
dant que le poète pafloral doit peindre les emportemens &
même le defefpoir de 1 amour. Ibid. 429. a. Les anciens n’ont
peint de l’amour que le phyfique : les modernes y ont ajouté
tous ces petits rafinemens que la fantaifie des hommes a inven-
tes pour leur fupplice. Ibid. b.

Du choix des images. Les images grofiîeres ou purement ruf-
tiques doivent être bannies de l’églogue. V. 429. b.
L alhon

_
de l’églogue pour être vive ne doit avoir qu’un

moment. V. 430. a.

Dlj/#h de l’églogue. Vérité générale qui fuffit au deffein& a 1 interet de ce poème
, c’efi l’avantage d’une vie douce

,

tianquule
, & innocente. L’églogue en changeant d’objet

,

peut changer de genre. Ne pourroit- elle pas être auffi la
peinture d un état digne de pitié ? Intérêt & beauté que
renfermeroit un tel genre. V. 430. *. L’églogue ne doit rien
laxller a defirer dans fon commencement

, dans fon milieu ,m dans fa fin. Dans l’églogue en récit
, c’efl le poète

, ou l’un
oes bergers qui raconte : fon ftyle dans l’un & l’autre cas.
JNon-fetüement iUfl dans la nature qife le fiyle des bergers
fou figure

; mais il efl contre toute vraifemblance qu’il ne le
fon pas. D un autre côté, une allégorie continuelle naroîtroit
artificielle. La comparaifon même ne convient ici

, que lorf-
qu elle femble fe préfenter fans qu’on la cherche. Ibid. b.

Eglogue.Lz poéfie paflorale ou bucolique
, efl un genre qui

renferme deux efpeces de poéfie
, l'eglogue & l’idylle. Foyer

donc Bucolique
, Pastorale & Idylle. Toutes les églo-

gués ne doivent pas être mifes au rang des bucoliques :
exemple tire de Virgile. IL 438. b. Critique des dialogues de
quelques eglogues de ce poète. IV. 936. 4. Eglogue de Vir-
gde fur Silene. XV. 192. b.

r /
Ean-Baptifte

) littérateur. XVII. 7. b.EGOÏSME,
( Morale ) Sources de ce défaut. On y tombe

par fes difeours & par fes écrits. MM. de Port-Royal ont

m
ntji uhage de parler d’eux-mêmes à la première perfonne *

T rè
di

.

cu
.

ie fous le nom i'igoïïm-, adopté
depuis. Excès d humilité de Pafcal. Réflexion? for l’égoifL
d
Fr-nrefui

C
l
S
,°V

1
,

eS0lfme eft “cufable. V. 431. 4.
EajUIs 1 ES

,
philolophes qui ne reconnoiffent d’autre véritéque celle de leur propre exiflence. Ce font les plus extrava-

gans des philofophes & les plus difficiles à convaincre. V.
43 1 • b.

Egoïftes leur doRrlne. XV. 38 . a
, b. Deux fortes de phi-

ofophes egoiftes : feûe de philofophes femblables dans les
Indes : c eit le doéleur Berkley qui a réveillé l’attention des
metaphyficiens fur ce fyflême oublié. VI. 266. 4. Argumens
contre 1 exiflence des corps

, fuivis de leur réfutation. IV.
261. 4 é. V. 431./. VI 133. 4, b. 267. 4. XVII. 184.4.
Suppl, il. 930. 4. Demonflration de l’exiflence des corps. XV.
3 <3 . 4, L Cette preuve ébranlée par les phénomènes du fom-

EGOUT,
( Hydraulique ) Quelque piece d’eau que l’on

ait, d faut toujours un ecouleinent. Dans l’ufage ordinaire,
egout eft diflingue de cloaque. V. 431. b.

Egout
, en terme de fonderie. V. 431. b.

Egout
, en te. me de miroitier

; table fur laquelle les ouvriers
mettent es g aces au teint

,
pofent la glace étâmée

,
pour en

aire egouttei le vif-argent. V. 431. b. Foyer Égoutter.
de raffineur de fucre. V. 432. 4.

, .

ef terres
, ( Agric. ) Maniéré de deffécher

es terr es
,

qui
, étant dans les bas-fonds , reçoivent l’eau

es terres vodmes
, ou celles qui

, retenant l’eau
, font prefque

toujours fi humides
, qu’elles ne peuvent être labourées.

liions quon doit faire dans les terres argilleufes pour en
ecouler les eaux. Tranchées pratiquées dans les terres quine font pas extrêmement fujettes à être inondées : terres
labourees en planches. Diflances à laiffier entre les filions
félon que les terres font plus ou moins fujettes aux inon-
dations.. Ce qu on entend par labourer en billons.. Maniéré
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<àe garnir le fond des tranchées. On doit nettoyer tous les

trois ans les fofles qui relient ouverts. Voye£ DESSECHEMENT.

Suppl. II. 778. b.

Egoutter

,

terme de chapellier. V. 432. a.

Egoutter une glace. Comment on pratique cette opération.

Y. 43 2 - a-

EGOUTTOIR. Terme de marine. Ce terme efl auffi

en ufage chez les cartonniers 8c chez les marbreurs. V.

432. a.

EGRÂ
,

ville de Bohême. Révolutions quelle a effuyées.

Y. 432. a.

Egra 3 ( Gèogr.) ville de Bohême. Defcription de cette

'ville 8c de fon territoire. Eaux minérales près d’Egra. Révo-
lutions qu’elle a effuyées. Suppl. IL 779. a.

Egra
, (

Géogr. )
rivière d’Allemagne 8c de Bohême. Suppl.

II. 779. a.

EGRAPPER
, (

Jardin
. ) La grappe qui féjourne dans la

cuve avec le raifin
,
nuit à la qualité & à la quantité du vin.

Ufage de l’égrappoir. Le pépin donne auffi un mauvais goût

au vin ,
&la pellicule du raifin l’affoiblit. Suppl. II. 779. b.

EGRAPPOIR pour nettoyer les mines. VII. 142. b. &c.

ÉGRATIGNÉE
, ( Maniéré ) efpece de peinture à frefque.

Polidore de Caravage s’en efl fouvent fervi. André Cofimo
eft le premier qui ait travaillé de clair-ohfcur dans la maniéré

égratignée. V. 432. b.

EGREFIN
, ( Ichthy. ) ou églefin. Defcription de ce poiflon

de mer. Lieux où il efl fréquent. Qualité de fa chair. V.

432. b.

EGRILLOIR
, (

Pêche ) grille faite pour biffer paffer les

eaux 8c retenir le poiffon. Maniéré de prendre les poiffons

d’un étang par le moyen de cette grille. Suppl. IL 779. b.

EGRUGEOIR ,
infiniment employé dans le travail du

chanvre. III. 149. b.

EGRISER, en terme de diamantaire. Comment cette opé-

ration s’exécute. Defcription 8c ufage de l’égrifoir. V. 433. a.

EGUILLE ,
de peintres en émail. Defcription 8c ufage de

deux fortes d’éguilles , Y. 433. a. 8c d’un éguille de buis dont

ces peintres fe fervent. Ibid. b.

Eguille
,
voye^ Aiguille. V. 433. b.

EGUILLETTES ,
forte de poiflon que l’on nomme autre-

ment orphie. Maniéré d’en faire la pêche. V. 433. b. Voye£
Orphie.

Eguillettes, ( Marine )
différentes pièces 8c inftrumens

de ce nom. Y. 433. b.

Eguillette, nouer V ( Manege ) Un cheval qui ne noue

pas l’éguillette n’eff point propre à faire des caprioles. V.

434. a.

Eguillette, nouement de V (Magie) Voye^ Nouement.
EGYPTE

,
(Géogr.) contrée d’Afrique. Son étendue 8c

fes bornes. Diverfes obfervations fur ce pays. Y. 434. a.

Egypte , diviflon de ce pays par nomes. XL 21 1. a. Il

paraît que l’endroit où efl l’Egypte ,
étoit mer autrefois.

336. a. L’Egypte appellée autrefois terre de Seriad. XV. 93.

a. Partie de la baffe Egypte appellée Delta. Suppl. IL 691. a.

Haute-Egypte ,
voye

{

Thébaide. Obfervation qui montre

que
,
vers la ville de Tanis dans la baffe-Egypte ,

le rivage

de la mer n’a point changé. XV. 887. a. Changemens caulés

à l’Egypte par les terres que le Nil charrie. XVI. 164. b.

Inondations du Nil. XI. 142. a. Du climat de l’Egypte. XVlI.

733. b. Suppl. IV. 50. b. De la pluie qui y tombe annuelle-

ment. 4x8. a~ Vent qui caufe beaucoup de mal dans ce pays.

Suppl. III. 189. b. 190. a. Ancienne fertilité de ce pays. IL

280-. a. La lepre originaire d’Egypte. IX. 395. b. Maladies

des Egyptiens dont Dieu promet de garantir fon peuple. X.

2,63. b. Monumens & merveilles de l’Egypte. Province où fe

trouvoient fes principales merveilles. VIII. 138. b. Le laby-

tinthe. IX. 1,49. a, b. Le lac Mœris. X. 61 1. a. Les pyramides.

XIII. 595. b ,
&c. Des canaux dont elle étoit coupée. Suppl IL

184. a. 185. a. Remarques de M. de Buffon fur le canal qu’on

croit avoir été confirait pour la communication du Nil avec

la mer Rouge. XIV. 404. a. C’eft en Egypte que la conftruc-

tion des temples prit naiffance. XVI. 62. b. Temples remar-

quables dans l’ancienne Egypte. 63. b. 66 . b. 67. a. 73. a.

Des monnoies 8c médailles anciennes de ce pays. X. 235. a.

Avantages que les favans retireraient d’un voyage dans la

haute Egypte. XV. 713. a. Figure fymbolique de l’Egypte.

732. a. 733. b. Hifioire d’Egypte. Fables dont l’hifloire des

Egyptiens fe trouvoit chargée. VIII. ^n.a. Dynafties Egyp-

tiennes. V. 176. a
,

b. Royaumes d’Egypte. XIV. 420. a.

421. a. Rois qui ont régné à Sais. 531. a. Pluies d’Egypte.

XII. 683. a j b. Comment ce royaume fut policé par Menés,

IX. 90. b. 8c embelli par Sefoftris. XI. 298. Conquête qu’en

fitNabuchodonofor.IX. 28. b. Ancienne population de l’Egypte.

XIII. 89. b. L’Egypte conquife par Alexandre-le-grand. Suppl.

I. 268. a. Ses fucceffeurs ,
voye^ Ptolomée ,

Cléopâtre.

Conquête de l’Egypte par Selim I. Ce pays gouverné par

les Mammelus. Etat de l’Egypte depuis la conquête de Selim.

X, 6 . a, b. Etat de fplendeur de l’Egypte ancienne, mis en

parallèle avec fon état préfent. XIL 279. a. Chrétiens d’Egypte.

E G Y
IV. 173. a

,
h. Peuples Egyptiens appellés Coptes , voye^

ce mot.

EGYPTIAC
,

(Pkarrn.) nom qu’on donne à divers

onguens déterfifs ou corrofifs. Compofidon de l’égyptiac

Ample. Ses ufages. V. 434. a.

EGYPTIENS.
( Philofophie des ) Antiquité que s’attri-

buoient les Egyptiens. Myftere que les prêtres de ce pays
faifoient de leurs connoifiances. Pourquoi les traditions des

Egyptiens furent corrompues par les fables, invention des

hiéroglyphes. Comment ils devinrent obfcurs. D’où vient l’obf-

curité répandue dans les hifioriens de l’Egypte. L’Egypte étoit

devenue une énigme prefqu’indéchiffrable
, pour i’Egyptien.

même. Cependant on vint de tous les côtés du monde con-

nu chercher la fageffe en Egypte. Les feétes qui divifoient la

Grece s’établirent fuccefüvement dans les gymnafes de
l’Egypte

,
8c mêlèrent leur doéirine à celle des Égyptiens. V.

434. b. Comment les prêtres conferverent leurs myfteres. Le
mélange de la philofophie orientale qui fe fit quelque tems
avant Jefus-Chrift

,
acheva de défigurer la doélrine égyp-

tienne. Le chriftianifme donna lieu à de nouveaux change-
mens dans la philofophie. On négligea les livres anciens.

Theut 3 fondateur de la fageffe égyptienne. L’FIermès , fils

d’Agathomédon
, fuccede à Theut. Ibid. 433. a. Inventions

qu’on lui attribue. Après lui , l’Egypte retomba dans fon am
cienne barbarie

,
dont elle fut tirée par Hermès trifmégifte.

Ces trois grands hommes mis au rang des dieux. But de la

conflruélion des pyramides , félon l’auteur. Ibid. b. Ces
peuples prefles entre la néceffité 8c l’inconvénient d’attacher

la mémoire des faits à des monumens
, ne durent naturel-

lement penfer qu’à en conftruire d’affez foîides pour réfifier

éternellement aux plus grandes révolutions ,
afin qu’ils fuf-

fent couverts un jour de la fcience politique ,
civile 8c reli-

gieufe de la contrée. De l’inflitution des prêtres. Il n’y eut

dans l’état aucun ordre de citoyen plus ancien. Raifons qui

durent le rendre extrêmement nombreux. Ibid. 436. a..

Caufes de l’enrichiffement des prêtres. Il n’y avoit peut-

être fur la furface de la terre aucun fol plus favorable

à la fuperftition que l’Egypte. Maux que caufa dans l’état

l’augmentation d’un corps dont les membres étoient difpen-

fés de travailler. Ibid. b. L’Egypte fut fuperftitieufe dans

tous les tems ; mais elle ne le fut jamais plus que fous les

derniers hiérophantes. Doétrine , fondions
,
mœurs ,

ufa-

ges 8c habillement des prêtres. Ordre qu’ils obfervoient dans

quelques-unes de leurs proceffions. Science des chantres. Ibid.

437. a. Des tireurs d’horofeopes , des feribes des chofes fa-

crées , des ftolites ; fondions des prophètes. Volumes où
étoit contenue la fageffe égyptienne. Inflruéfion des néophy-
tes. Eri quoi confifloit chacune des fciences qu’ils cultivoient.

Ibid. b. Leurs principes de cofmogonie
, de métaphyfiqne.

Ibid. 438. a. Leur maxime fut de ne rejetter aucune fiiperfi

tition étrangère. Le culte qu’ils rendoient aux bêtes 8c à d’au-

tres êtres de la nature
,
fut une fuite affez naturelle de l’bié-

roglyphe. Ce qui nous refte de la plupart des auteurs qui

ont écrit de la théologie 8c de la philofophie des Egyptiens

efl apocryphe. La table Ifiaque efl une des antiquités égyp-
tiennes. Diverfes mains par lefquelles elle a paffé. On croit

qu’elle exifle aujourd’hui parmi les antiquités du duc de Sa-

voie. Les modernes y ont trouvé tout ce que leur imagina-

tion a voulu. Ibid. b.

Egyptiens. Pourquoi ils ont long-tems confervé leur carac-

tère national. X. 36. a. i°. De l’antiquité des Egyptiens. VI.

221. b. Celle qu’ils s’attribuoient. I. 316. a. 783. a. III. 388.

a. Comment les annales égyptiennes peuvent ,
félon M. Gi-

bert
,

être réduites à notre chronologie. III. 393. a
,

b. La
chronologie égyptienne de Manéthon rejettée. IV. 981. a.

Obfervations qui prouvent la haute antiquité des Egyptiens.

VIII. 221. b. Pourquoi les peuplades égyptiennes 8c chinoifes

ont en de très-bonne heure plus de conformité que les au-

tres avec les anciens habitans de Chaldée. IX. 234. b. —
2
0

. De la religion. Origine de l’idolâtrie 8c des fuperfiitions

des Egyptiens. V. 360. a. VIII. 206. a. XIL 933. a., b. Ori-

gine de l’honneur religieux qu’ils rendoient à divers animaux.

VI. 41. a. note. Différend entre les Egyptiens 8c les Chaidéens

fur la primauté de leurs dieux. IL 620. a
,
b. Ce qu’ils penfoient

eux-mêmes du culte qu’ils rendoient aux animaux 8c aux

plantes. VIII. 303. a. Mythologie des Egyptiens. 913. b. An-
tiquité de leurs fables religieufes. Suppl. III. 192. b. Leurs

divinités tutélaires. I. 393. a. Leurs néoménies. XI. 93 . b.

Differentes maniérés dont les peuples d’Egypte regardoient

les crocodiles. IV. 302. a. Leur vénération pour les éper-

viers ,
VIII. 203. a. pour l’efcarbot. Suppl. IL 869. b. Idole

des Egyptiens nommée Beelqephon. IL 190. a
,

b. Leur vé-

nération pour Jupiter-Ammon. Suppl. I. 366. a
,

b. Dieu fu-

prême , félon leur théologie. Suppl. II. 473. b. Leurs fables

fur Typhon. Suppl. III. 189. b. 190. a. Vafe qu’ils adoraient.

IL 368. b. Coutume égyptienne qui donna lieu aux dieux la-

res. IX. 292. a. Ces peuples furent les premiers qui employè-

rent les ftatues dans la religion. XV. 498. a. La méthode de

peindre les ôpérations de la divinité lows des figures hu-

maines.
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, fort en ufage chez les Egyptiens. ïX. 42. à. État

du facerdoce en Egypte. X. 261. A Des prêtres Egyptiens.

XIII. 343. b. Pureté de leurs mœurs. Suppl. IV. 189. b.

Qualité de juges & de magiftrats qu’ils exerçoient. VL 274.

a. Les Egyptiens attachés à leurs dieux n’ont jamais em-
braffé de cultes étrangers ; mais les nations étrangères ont

fouvent adopté leurs cultes. IV. 29. a. — 3

0
. Du gouvernement.

Légifiateurs des Egyptiens. IX. 70. b. Loix auxquelles les

rois étoient fournis. 648. a. Quelques loix des Egyptiens.

Ibid. Loix contre les fainéans. X. 331. a. Loi qui régioit le

métier des voleurs. XVII. 439. a. De la police de l’Egypte.

XII. 905. b. Tribunal de juflice. XVII. 72. a. Préfet que les Ro-
mains envoyoient en Egypte. XIII. 281. a. Des armées des an-

ciens Egyptiens. XI. 424. a. Leur cavalerie. V. 885. a. Tribut

impofé aujourd’hui en Egypte à ceux qui ne font pas mahomé-
tans. VIII. 40. b. — 4

0
. Arts & fciences. Ancienne langue des

Egyptiens
, langue cophte. FVC 177. b. Si l’ancien Egyptien

eft dérivé de l’Hébreu. Suppl. II. 591. b. Différentes fortes

d’écritures qu’ils ont eues. V. 360. b. Voyez II. vol. des

planches
, article Caratfere. pî. 5 & 7. De l’ufage qu’ils ont

fait des hiéroglyphes. VIII. 205.a , b. &c. Üfages hiéro-

glyphiques qu’ils tiroient de l’efcarbot. Suppl. II. 869. b. 870.
a. Couronnes de nymphæa dont ils couronnoient leurs dieux,
leurs prêtres & leurs rois. XI. 92. a. Du papier d’Egypte.

847. b. — 850. b. Maniéré de calculer des Egyptiens. VIII.

530. a. Année égyptienne. I. 389. b. L’année folaire trou-

vée par eux. XVI. 773. a. Mois des Egyptiens. X. 6ao. b.

621. a
,

b. Différentes eres qu’ils ont fuivies depuis la mort
d’Alexandre. V. 902. a

.

Origine de la géométrie en Egypte.
VII. 629. a. Qui furent ceux qui portèrent les premiers le grec
dans ce pays. IX. 28. b. L’anatomie née en Egypte. Suppl.

I. 393. b. Etat de la médecine & des médecins en Egypte.
X. 261. b. 262. a. De l’aftronomie des Egyptiens. I. 785.
b. Bibliothèques égyptiennes. II. 229. b. Caraètere de leur

philofophie. I. 329. b. Origine de la métempfycofe parmi eux.

330. a. Rapport de leur doétrine avec celle des Orientaux fur

la métempfycofe. Suppl. IV. 810. ^.Comment le dogme monf-
trueux de Tante dumonde paffa des Grecs aux Egyptiens. 1

. 3 3 o.

b. Jours heureux&malheureux, félon les Egyptiens. VIII. 891

.

b. Leur opinion fur l’état des âmes après la mort. XIII. 595. b.

L’Egypte peu commerçante dans les premiers tems. X.VI.

783. ci
,

b. Commerce & navigation de fes peuples. XI. 54. A
Les Egyptiens font les premiers peuples qui ont fait ufage de
maçonnerie. IX. 804. b. Salles égyptiennes. XIV. 574. a.— 3

0
.

Ujages. L’hofpitalité exercée par les Egyptiens. VIII. 315 .a.

Comment ils embaumoient les corps. V. 552. a
,

b. 555. a .

Suppl. II. 800. A Jugement qu’ils prononçoient fur les morts,
I. 96. a. IX. 7. A particuliérement fur les rois- IV. 1033. A
Funérailles des Egyptiens. V. 533. a. 671. a. VII. 368. a

,

b. IX. 7. b. Ufage des Egyptiens d’engager le corps de tem-

père» XVII. 791. A Pourquoi les chats ont aujourd’hui des
hôpitaux en Egypte. X. 36. b. La rareté du bois fait que l’on

fe fert danscés contréesde la fiente d’animaux pour chauffage.

XIV. 91 3. a. Obfervations fur les Egyptiens modernes. VIII.

346. a. Comment ils fe peignent le corps. Suppl. 1. 257. a.

Egyptiens ou plutôt Bohémiens , efpece de vagabonds
<qui font profefîton de dire la bonne aventure. V. 438. A
Leur origine eft incertaine. Pourquoi on leur a donné le nom
d'égyptiens. Il eft peu de nations où il ne s’en trouve. Di-
vers noms fous lefquels ils font connus. Equipage dans lequel
ils parurent pour la première fois, en 1417. Leur paffage
en France & en Angleterre. Origine que leur attribue Ra-
phaël de Volterre. Ibid. 439. à.

EH
EHANCHÈ. (Maréeh.) Cheval dont les hanches font iné-

gales. Caufes de ce défaut. V. 439. a.

EHRENBERG,
( Géogr.) place forte d’Allemagne dans k

Tyrol. Ses révolutions. Seigneurie dont elle eft le chef-lieu,

Suppl. II. 779. b.

EHRENBREITSTEN
, ( Géogr. ) fortereffe d’Allemagne

dans le cercle du bas-Rhin. Sa fituation. Palais près de ce lieu

Cette place prife par les François en 1632.Suppl. II.779. a
EHUD.

( ffifl. facr. ) Il délivra les Ifraélites de la tyran-
pie des Moabites. Suppl. IL 194. a.

I E J

El
,
obfervations fur cette diphtongue. IV. loi J. a. VUE

"42.4. A
EJACULATEUR.

( Anat.
) Mufcles éjaculateurs dans

l’homme & dans la femme. Conduits éjaculateurs. V. 439. A
Ejaculateur

,
mauvais nom. On parle dans cét article de

l’Encyclopédie de l’accélérateur. Suppl. IL 780. a. Voyez ce
mot dans l’ordre alphabétique.

Ejaculateur de Santorin
, véritable dilatateur de Turetre.

Sa defeription. Suppl, -IL 78©, a.

J'orne I,

EJACULATION.
( Phyfiol. )

Méchanifme par lequel cette

aélion s’exécute. V. 439. A
Ejaculation : voyez Semence & Coit. Des parties qui fer-

vent
à. cet aéle. Suppl. II. 615. a. Vaiffeaux éjaculoires de

la matrice. Ibid. Efpece d’impuiffance dont la caufe dépend
de l’éjaculation. VIII. 633. A
EICETES

, ( Hifl„ eccl.) hérétiipues du 7
e

. fiecle : ils

croyoient qu’on ne pouvoit bien louer Dieu qu’en danfant.
V» 440. a

EICK
, ( Hubert & Jean in- ) peintres. V. 313. b.

EIDER , oifeau dont on tire l’édredon. V. 396. b. Com-
ment on ramaffe fes plumes. 397*. Sa defeription. VI. vol»
des planch. Régné animal

,
pi. 49.

EISCTERIES
; obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 780. a.

EISENMAN
, (J. S.) anatomifte. Suppl. I. 41 1. A

EISENSCHMID
, ( Jean-Gafpard ) obfervations fur cet

auteur. XV. 740. a. Son hypothefe fur la livre romaine. IX»
619. b. Son traité fur la figure de la terre. Suppl. IV»
878. A
EISETERIES

* voyei Eiscteries.

E L
ELABORATION des humeurs récrémentitielles.

( Médec. )Comment elle s’opère. V. 440. A
ELÆAGNUS ou Oleaster.

( Botan.
) Noms de cette

plante en différentes langues. Son caraélere générique. Enu-
mération de trois efpeees qui lui appartiennent. Suppl. IL
780. a. Leur defeription

, culture : ufage qu’on en peut ti-
rer pour les bofquets. Ibid. b.

ELAGABALE
,
dieu qu’on adoroit à Emefe en Syrie 3

&c. fous la figure d.un cône de pierre. Honneur que lui ren-
dit l’empereur Eliogabale. Statue de la déeffe célefte avec
laquelle il le maria. Sort de ce mariage après la mort de
l’empereur. V. 440. b. Voyeç CéeesteJ
ELAGAGE

,
voye^ Taille , Elaguer j voyeç Emonder.

Utilité de Télâgage, Suppl. I. 521. A
ELAN

, ( Hijt. nati animal quadrupède du genre des
ruminans. Sa defeription. V. 440. b. Contrées que les élans
habitent. Particularités fur cet animal. Propriété contre l’é-
pilepfie qu’on attribue à fon pied. Ibid

. 441. a.

t (

Elan. Il paroit que 1 animal appellé alcé eft le même que
1 élan. L 248. a. Defeription de 1 élan. VI vol. des pl. Régné
animal, pl. 6.

Elan. (Mat. méd.
) Ufage qu’on faifoit autrefois de la

corne de fon pied contre Tépilepfie. On eft: aujourd’hui re-
venu de cette erreur. V. 441. a.

Elan.
( Chamoifeur

) Ufage & préparation de fa peau. V,
441. a.

ELAPHEBOLIES
, fête des Phocéens. Son origine. Les

Athéniens en avoient de ce nom. Comment ils la célé-
broient. V. 441. A
ELAFHüBOJHON

, neuvième mois dés Athéniens. Ori-
gine de ce nom. V. 441. A
ELARGIR un cheval

, le contraindre a embraffer un dIus
grand efpace de terrein. Cet efpace ne peut être limité'On
peut attribuer une grande partie des défenfes des chevaux
au peu de foin qu’011 a de les travailler large & de les em-
pêcher de fe rétrécir

; comme lorfqu’en trottant un poulain
a la longe

, cm n a pas attention de l’eloigner du piqueur oui
la tient ; lorfqu on le monte par le droit dans un efpace trop
court & trop rétréci , . . . . &c. Il importe donc effentielie-
ment de le conftamment élargir. L’obfervadon de ce prin-
cipe ne doit pas être moins rigoureufe à l’égard des chevaux
que nous entreprenons & qui ont acquis toutes leurs for-
ces V. 441. A II en eft en qui le derrière eft trop foi-
ble. De - là les defordres de l’animal

,
qu’on ne prévient

qu’en l’élargiffant. Autres fortes de chevaux qu’on doit tou-
jours élargir. Tout cheval peut fe rétrécir & mettre le cava-
lier dans la néceffité de l’élargir

, foit qu’il exécute des chan-
geons de main larges ou étroits. Ce qu’on doit obferver
dans tous ces differens cas, Ibid. 442. a. Obligation & im-
portance de varier les leçons & la place où on les donne»
Ibid. b. Ce qu’il faut faire par rapport à ceux qui pré-
viennent la volonté & l’aétion

, qui tournent fans y être
invités ; à l’égard des chevaux ramingues

, & de ceux
dont les croupes font légères ou fauffes , &c. la méthode
indiquée eft préférable à celle de n’employer que les châ-
timens. Ibid. 443. a.

Elargir ; cette expreflion eft encore en ufage en parlant
de la pofition des jambes de l’animal en aélion. Le derrière
ne peut être rétréci

,
que le devant ne s’élargiffe , & réci-

proquement. V. 443. a.

Elargir. Cheval qui fe ferre ou qui s’élargit trop. XV
il 7. A r ’

ELARGISSEMENT d’un prifohnier.
( Jurifp

. ) Élareiffe-
ment définitif ou provifoire. V. 443. a. Défenfe d’élargir un
prifonmer fans -lettres patentes » &c. De l’élargiffement des

DDE) ddd à
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prifonniers détenus pour dettes. De l’élafgîflemènt de ceux
qui font détenus pour crime. Ibid. b.

ElargiJJement. Préalables néceffaires pour l’élargiflement

d’un prifonnier pour crimes. IV. 7x7. a. ElargifTement ac-

cordé à certains prifonniers en certaines fêtes. XIII. 873. a
t

b. Loi des Anglois qui donne à un prifonnier la faculté d’être
élargi fous caution. VIII. 5. a

,
b.

ÉLASTICITÉ.
( Phyfiq. ) Corps très-élaftiques. Il paroît

prefqu’impoffible qu’il y en ait qui le foient parfaitement. Il

lemble que l’élafticité foit différente à proportion que les parties

fontplus ou moins compares, ou que le corps efl plus ou moins
froid. Le vuide ne change rien à l’élaftické. Caufe de l’élaf-

ticité , félon les cartéfiens. Ils la déduifent d’une matière fub-

tile qui fait effort
,
félon eux , pour paffer par des pores de-

venus plus étroits. V. 444. a. Réfutation de leur hypothefe.
D autres philofophes ,

tels que Malebranche , ont attribué

l’élâfticité à de petits tourbillons de matière
, dont ils ont

fuppofé que tous les corps étoient remplis ; d’autres
,
à l’ac-

~tion de l’air; d’autres , à l’élaflicité de l’éther; d’autres, à

l’attraélion : cette derniere explication ne paroît guere plus

fondée àbien des philofophes que. les précédentes. Ibid. b. Con-
jeéluresde M. Diderot, tirées de fes penfées fur l’interprétation

de la nature. Ibid. 44 5. a. Lobule l’élafticité. Nous fuppoferons
que tous les corps élafliques font compofés de petites cordes ou
fibres qui, par leur union, conftituent ces corps. Les fibres n’ont

d’élaflicité qu autant qu’elles font tendues par quelque force.

Mais quand une fibre efl trop tendue
, elle perd fon élafti-

cité. D’où l’on voit la différence entre les corps élafliques &
non élafliques. Entre les limites de tenfion

,
qui font les ter-

mes de l’éla.flicité , on peut compter différens degrés de
tenfion. Mais quelle efl la proportion de ces forces par rap-

port aux longueurs des cordes ? Sgravefande s’efl donné beau-

coup de peine pour déterminer ces rapports. Réfultat des ex-
périences qu’il a faites pour cela. Ibid. b. On explique l’é-

lafticité d’un fluide en fuppofant à toutes fes parties une
force centrifuge. Démonflration que donne M. Newton , d’a-

près cette fuppofition. Loix de la compreflion & du mou-
vement des fluides élafliques , données par M. Manuel Ber-
noulli. Loix de l’équilibre & du mouvement des fluides élaf-

tiques ,
données par M. d’Alembert. Ibid. 446. a. M. Jacques

Bernoulli remarque , Mém. acad. lyoj. que la compreflion
des fibres élafliques n’eft pas exaélement proportionnelle au
poids comprimant. Or cette réglé a également lieu dans les

fluides élafliques. Ibid. b.

Elaflicité. Principe ou caufe de l’élaflicité. I. 832. a. De
l’effort des corps élafliques pour fe dilater. IV. 1005. b. Ré-
flexion fur la nature & les effets de la force élaftique. XV.
474. b. Deux efpeces d’élaflicité

, l’expanfibilité & le refforn

VI. 276. b. Les corps élafliques paroiflent les plus propres à

raffembler le feu. 601. b. Du mouvement des fluides élaf-

tiques. 887. a. Ouvrage de M. Hooke fur l’élaflicité. XVII.
614. b. Voyez Rejfort.

De !elaflicité de l’air. C’efl fon élaftirité & non fon poids

qui efl la caufe immédiate de la fufpenflon du mercure dans

le baromètre ,
&c. V. 446. b.

Elaflicité de l’air. En quoi elle confifte. I. 226. b. Elle n’efl

point la qualité conflitudve de l’air. 227. a. Selon MM.
de Fontanelle & de la Hire

,
l’humidité l’augmente. Ibid. &

VI. 283. b, Selon M. Formei , l’humidité l’affoiblit. I. 233. b.

Expériences qui prouvent l’élafticité de l’air. 230. a. On
ne fauroit ni lui afligner des bornes

,
ni la détruire ou l’al-

térer. Ibid. b. Différence entre l’élafticité de l’air & celle des

autres corps élafliques. 230. b. Preflion dont il efl fufceptible

en conféquence de fon élafticité. 231. a. Ufages que l’art

a tirés de l’air. Ibid. b.

Elasticité , ( Phyflol. ) force par laquelle les parties d’une

fibre tendent à refter unies entr’elles
,
&c. V. 447. a.

Elaflicité. Elle paroît être en raifon inverfe de la flexibi-

lité des parties. VI. 665. b.

ELASTIQUE ; corps élaftique
; définition. Ces corps dif-

tingués en naturels & artificiels. Principaux phénomènes des

corps élafliques. V. 447. a. Quant aux loix du mouvement
& de la pereuflion dans ces corps , voyez Mouvement

, Per-

c,uJJion & Rejfort. On ajoute deux obfervations ; i°. On dé-

montre ici qu’un corps élaftique peut
,
après être venu frap-

per contre un plan inébranlable
,

fe rétablir parfaitement

dans fa figure , en perdant beaucoup de fa vîtelfe. 2
0

. Si on
frappe un cerceau avec un bâton pour le faire avancer

,

la partie du cerceau oppofée à la partie choquée
,
avance-

ra vers le bâton & s’applatira
, tandis que le cerceau entier

ira en avant. Ibid. b.

Elastique. (
Courbe ) Explication de ce que M. Jacques

Berncully entend par cette courbe. Analyfe de cette courbe

dans les Mém. acad. 1703. &c. V. 447. b. Comparaifon qui

en donne l’intelligence. Cette propofltion démontrée dans

la nouvelle théorie de la nouvelle manoeuvre des vaijfeaux
,
par

M. Jean Bernoulli. Solution du problème de l’élaftique dans

le tome 4 des oeuvres de ce géomètre. Ibid. 448. a.

ELATRRIUM. ( Phardi '.

)
Etymologie du mot. Purgatifs

violens. Préparation de concombre
, &c. Maniéré de prépa-

rer ce remede
,
félon Diofcoride

, V. 448. a. & félon Ga-
lien. Elatérium de M. Boulduc. Dofe qu’en faifoient prendre
les anciens. Ibid. b.

ELBE
, ( Géogr.

) fleuve d’Allemagne. Sa defeription. Ses
ponts les plus remarquables. Suppl. II. 781. a.

ELCANA
, (Hifl. facr. ) pere de Samuel. Autres perfon-

nages de ce nom. Suppl. IL 781. a.

ELCATIF
, ( Géogr.

) voyer ALKATIF.
ELCESAITES

, ( Hifl. ecclf) hérétiques du fécond fiecle

feélateurs d’Elcefaïe ou Elxaï. Rêveries
, dogme & préceptes

de ce fanatique. V. 448. b. Les elcéfaïtès auffî nommés Jdm-
fléens , confondus mal-à-propos par Scaliger avec les efleens.
Ils fe joignirent aux ébionites , & fubfifterent plufieurs
fiecles. Ibid. 449. a. Voye£ SampsÉENS.
ELDAGSEN ou Eldagshausen

, ( Géogr.
) ville d’Alle-

magne , dans le cercle de Baffe-Saxe. Parallèle de ce qu’elle
étoit autrefois & de fon état préfent. Suppl. II. 781. a.

ELÉATIQUE
, (

Sefie
) ainfi appellée d’Elée ville de la

grande Grece , &c. Xenophane
,
fucceffeur de Télauge , fils

de Pythagore
, en fut le fondateur. Divifion de cette feéfe

en deux
, les éléatiques métaphyficiens &les éléatiques phy-

ficiens. V. 449. a. Dialeéfiqueéléatique, voye^ Dialectique.
Hifloire des éléatiques métaphyficiens. Celle de Xenophane leur
chef. Nous n’avons point d’ouvrage des éléatiques. Méta-
phyfique de Xenophane : elle n’étoit pas éloignée du fpino-
fifme. Ibid. b. Phyfique de Xenophane. Au milieu de beau-
coup de puérilités

, vous y trouvez plufieurs idées qui n®
font point au-deffous de la philofophie de nos tems. Quoi-
que ces éléatiques fiffent peu de cas de la fcience des faits,,

ils s’en occupoient néanmoins férieufement
,
&c.

Parmenide

,

fa philofophie. Ibid. 450. a. Ses principes dé
phyfique. Quelques particularités fur fa vie. Voyez Parmé-
nidéenne

,
philofophie.

Mélijjé de Samos. Sa philofophie.

Zénun l’éléatique. Cruauté quePhalaris exerça contre lui,
-

félon quelques-uns. Sa philofophie. Ibid. b.

Hifloire des éléatiques phyficiens. Leucippe d’Abdere. Son
application à la phyfique. On peut le regarder comme fon-

dateur de la philofophie corpufculaire. Il ne voulut rien

admettre que ce qu’il obferveroit dans les corps. Il imagina
l’atomifme. Mais Epicure le perfeéfionna. Ibid. 451. a. Rap-
port entre cette doélrine 8e le cartéfianifine.

Démocrite d’Abdere
,

fucceffeur de Leucippe. Principaux

événemens de fa vie. Ibid. b. Sa logique. Sa philofophie na-
turelle. Ibid. 452. a. Sa théologie. Sa morale. Ibid. b.

Protagoras fucceffeur de Démocrite. Son origine. Pourquoi
Démocrite fe l’attacha. Son livre fur la nature des dieux.

Diagoras l’éléatique. Hifloire de fa vie. Sa doélrine.

Anaxarque d’Abdere
,

fut plus fameux par la licence

de fes mœurs que par fes ouvrages. Traits de fa vie. Sa
fin tragique. Ibid. 453. a.

ÉLEAZAR
, (Hifl. facr. ) fix différens perfonnages de ce

nom. Le premier étoit fils d’Aaron & fut fon fuccefl'eur dans

la dignité de grand-prêtre. Suppl. II. 781. a. Le fécond étoit fils

d’Abinadab à qui Fon confia la garde de l’arche du feigneur.

Le troifieme étoit fils d’Aod
, frere d’Ifaï. Le quatrième fut

furnommé Auran ou Abaron
, frere des Macchabées. Le cin-

quième étoit un des principaux doéfeurs de la loi
,
qui fouffrit

la mort dans la perfécution d’Antiochus. Le fixieme étoit

fils d’Onias premier
, & frere de Simon furnommé le Jufte 3

auquel il fuccéda dans la fouveraine facrificature. Ibid. b.

ÉLECTEURS , princes en poffeflion du droit d’élire l’em-

pereur. Divers fentimens fur l’origine de la dignité éleéforale.

Quelques-uns prétendent que les éleéfeurs fè font arrogés

pour toujours un droit qui n’étoit qu’à tems. La Bulle dor

efl la première loi qui en fixe le nombre
,

favoir à fept.

Création des deux autres. Les électeurs font en poffeffion

des grands offices de l’empire. Diftribution de ces offices.

V. 453. b. Les éleéfeurs eccléfiafliques parviennent à la dignité

éleéforale par le choix des chapitres. Les éleéforats féculiers

s’acquierent par droit de naiffance. College éleéloral. Voyeç_

Diete. Prérogatives qui mettent les éleéfeurs au-deflus des

autres princes d’Aliemagne. Autres privilèges de leur dignité.

Attributs de la dignité éleéforale. Ibid. 434. a. Voye^ ÉLEC-

TORAL & Électorat.
Elefleurs. Suppl. I. 309. a , b. 310. a. Titre qu’on leur

donne. I. 304. b. Comment le corps des éleéfeurs s’efl in-

fenfiblement féparé de celui des princes : éleéfeurs qui com-
pofent le college éleéloral. III. 633. a. Au milieu du treizième

fiecle
,

les principaux princes s’attribuèrent à eux feuis Fé-

leéfion de l’empereur : du cortege des éleéfeurs lorfqu’ils fe

rendent au lieu défigné pour l’éleéfion. IV. 63. b. Du col-

lege des éleéfeurs & de chacun d’eux en particulier. 64. a t

b

,

8cc. Les éleéfeurs peuvent convoquer la diete fans le

confentement de l’empereur. 972. b. Les éleéfeurs confé-

dérés comme officiers domeftiques de l’empereur. V. 29. b.

Fiefs immédiats pofîedés par les éleéfeurs. 469. b. Leurs

fous-officiers. XV. 419. a. Écuf couronne. Suppl. H. 64u a.
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ÉLECTIF. Tems où l’empire devint éîeéfif. Il l’a été juf*

qu’à ce que la maifon d’Autriche en le laiffant tel en appa-

rence, l’a rendu réellement héréditaire. Les charges munici-

pales font éleéfives en Angleterre
,

&c. Avant le concordat

les évêchés étoient éleétifs en France. V. 454. b.

ÉLECTION , (
Tkéolog. ) fens de ce mot. L’éleéfion à la

grâce eft purement gratuite. Queftion entre les théologiens

fur l’éleéfion à la gloire. Y. 454. b. Voye^ÉLU.
Eletfion ,

fens du paffage
, il y en a beaucoup d'appelles

,

mais peu d’élus. III. 482. b.

Élection ,
choix

, ( Synon. ) VIII. 63 1. b.

ÉLECTION. (
Hijl. anc.

)
Elevions par acclamation. I. 72,

b. L’éleéfion des magiftrats appellée chirotonie chez les Grecs
& chez les Romains. III. 350. a. Affemblées des Athéniens

& des Romains pour l’éleéfion des magiflrats. Voye^ Assem-
blée.

ÉLECTION d'ami en ami
, ( Jurifpr, ) déclaration que celui

qui paroît être acquéreur d’un immeuble
, fait du véritable

acquéreur
,
&c. Maniéré dont cette déclaration eft flipulée.

Les éleéfions en ami font ufitées dans toutes les adjudica-

tions de biens qui fe font par juftice. Au moyen de cette

déclaration
,

il n’y a qu’une vente
,
&c. Dans quel terme

de tems doit fe faire cette déclaration. V. 434. b.

Elettion en matière bénéficiai. Choix d’un eccléfiaftique

pour remplir quelque bénéfice , &c. L’éleéiion faite d’un
apôtre à la place de Judas fut la première de cette efpece.

Eleéfion des premiers diacres , du premier évêque de Jéru-

falein. Cette voie d’éleéfion pratiquée dans la fuite. Evêques
choifts par le peuple. Témoignage de S. Léon & de S.

Cyprien en faveur de cette méthode. Comment cet ufage
fut obfervé en orient & en occident, V. 433. a. pendant les

douze premiers fiecles. Cette forme autorifée en France.
Contraventions à cet ufage. Les religieux avoient part à
l’éleéfion de l’évêque

,
de même qup les autres eccléfiafti-

ques. Il faut obferver néanmoins que les fouverains avoient
beaucoup de part à ces éleétions : exemples très - anciens

qui le prouvent. Ibid, b . Il y eut même fous la première
race plufieurs évêques nommés par le roi fans aucune élec-

tion précédente. Mais Charlemagne & Louis le débonnaire
firent tous leurs efforts pour rétablir l’ancienne difcipline fur

les élevions. Les choies changèrent bieti de face fous la

troifieme ra’ce. Les chapitres des cathédrales s’attribuèrent

le droit d’élire feuls les évêques. L’éleélion des abbés étoit

réglée fur les mêmes principes. Ils étoient élus par les moi-
nes du monaftere qu’ils dévoient gouverner. Ibid. 436. a.

Les autres bénéfices , offices
, dignités étoient conférés par

les fupérieurs eccléfiafliques. Confufion dans le douzième
fiecle dans les éleéfions pour les prélatures. Comment le

quatrième concile de Latran
, & quelques autres travaillè-

rent à rétablir l’ordre à cet égard. Aifemblée de Bourges
en 1438 dans laquelle Charles YII dreffa la pragmatique-
fanéfion, pour rétablir les éleéfions dans leur pureté. Les
papes firent tous leurs efforts pour en obtenir la révoca-
tion. Et enfin pour terminer tout différend avec la cour de
Rome

,
François I fit avec Léon X une tranfaélion connue

fous le nom de concordat. Sommaire des articles de ce traité.

Ibid. b. Comment le roi en ufe pour les nominations
, voyeç

Évêché ,
Nomination rovale. Le clergé de France a

fouvent renouveilé fes vœux pour le rétabliffement des
éleéfions à l’égard des évêchés , abbayes

,
&c. Difpofition

de l’ordonnance d’Orléans 1560, pour l’éleéfion des évê-
ques & archevêques. Elle ne s’obferve point , & les évê-
chés ne font plus éleétifs. Ordre établi pour l’éleéfion des
abbayes , & autres dignités femblables. Ibid. 437. a. Com-
ment l’éleéfion doit être publiée. Terme accordé à celui
qui a été élu

,
pour accepter ou refufer. Quand le fcrutin

eff publié
,

les éleéfeurs ne peuvent plus varier. Il ne fuffit

pas pour être élu , d’avoir le plus grand nombre de voix,
il faut en avoir feul plus de la moitié de la totalité. Excep-
tion pour les éleéfions d’abbeffes. Ibid. 438. a. Cas où l’é-

leéfion faite par la moindre partie fubfiffe. Autres réglés de
droit fur les éleéfions. De la confirmation de la perfonne
élue. Ces réglés reçoivent diverfes exceptions

, fuivant les
ffatuts particuliers

,
privilèges

, coutumes
,
de chaque mo-

naffere. Ibid. b. Bénéfices éleétifs
, collatifs, & éleétifs-col-

latifs. Ouvrages à confulter fur les éleétions. Ibid. 439. a.
Elelîion de domicile. V. 439. a.

Eleâion d'héritier. Diverfes maniérés dont fe fait ce choix.
Comment

^

fe partage la fucceffion
,
quand celui qui avoit le

pouvoir d’élire
, décédé fans avoir fait choix. Autres réglés

fur le droit d’éleéfion. V. 439. a .

Elettion d’un officier. Droit d’élire les principaux ma-
gnats réfervé conftamment au peuple romain. Comment
les empereurs romains & les rois de France conféroient les
grands offices. Dès le premiers tems de la monarchie , il y
avoit dans chaque ville S: bourg des officiers municipaux
qui étoient éleétifs. Les élus autrefois choifis par les trois
états

^

pour le gouvernement des aides 6c tailles
, ont depuis

été érigé'y enyitre d’office Ibid, b.

Êlectïon
, ( Jurifpr. ) jurifdiétioî|3 royales. Pourquoi âînfi

nommées. Avant l’inftitution des élus c’étoient les maires
les échevins des villes qui fie mêloient de faire l’affiette
levée des impôts. Y. 439. b. Origine de ces jurifdiéfionS

appellees élettions. Réglement donné par S. Louis pour que
les tailles fuffent impofées avec juflice

, & pour les affeoir
ans les villes royales. Les tailles furent donc la matière

dont les élus ordonnèrent d’abord. Mais outre que les tailles
n etoient pas encore ordinaires

, la forme preficrite pour leur
alhette ne fut pas toujours obfervée. Ibid. 4éo. a. Il y avoir
encore des élus du tems de Philippe de Valois pour la taille
non royale qui fe levoit dans certaines villes. Autres foins
dont ces élus étoient chargés par une ordonnance de rm
touchant la ville de Laon. A l’égard des fubventions qui
le levoient par le miniftere des élus de chaque ville ou
diocefe , 011 érabliffoit quelquefois au-deffus d’eux une per-
fonne avec titre d’élu de la province

,
pour avoir la furin-

tendance de la fubvention. On établit auffi des élus k l’oc-
cafion des droits d’aides

, dont la levée fut ordonnée fur
toute marchandife vendue dans le royaume

, en 1333. Ibid,
b. Difpofition de cette ordonnance. Ibid. 461. a. On voit par
elle qu’il y avoit deux fortes de députés élus par les états •

favoir les députés généraux , & les particuliers. Le nom
delus demeura propre à ces derniers. Leur établiffement
en divers endroits du royaume. Leurs fondions

, & droits
de jurifdiéfion. Ce ne fut pas feulement pour les aides qui
fe levoient fur les marchandifes

,
que les trois états élurent

des députés
; ils en établirent de même pour les autres im-

pofitions. Ibid. b. Il y eut des députés ou élus commis en
chaque diocefe & notamment en la ville de Paris. Inftruc-
tion donnée par ceux de la ville de Paris en 1333 aux com-
mis qu’ils envoyoient dans chaque paroiffe de ce diocefe.
1 ar l’ordonnance, ci-deffus mentionnée de 1353 ,

le roi Jean
établit auffi des élus pour le fait des monnoies. Les dépuiés
particuliers fur le fait des aides furent qualifiés d’élus dans
une ordonnance de Charles

, dauphin de France, en 1356. Dif-
tribution de leurs départemens. Ibid. 462. a. Par la même
ordonnance

,
les élus des trois états par les diocefes fur le

fait de 1 aide
, etoient charges de voir le compte des élus

impofiteurs
, receveurs

, &c. de l’année précédente. Infime-
üon fane par les trois états de la languedoïl fur le fait de
cette aide. ibid. b. Les états de la languedoïl accordèrent
de leur part en 1336, une aide au roi, & à cette occafion
le dauphin Charles rendit encore une ordonnance

, où il efi:
queftion des fondions des élus. Telle fut l’origine des élus
qui font encore nommés dans les pays d’états. Autre ordon-
nance du dauphin Charles en 1338 , rendue à l’occafion
d une aide accordée par les trois états de la languedoïl ,où il s’agit de l’éleétion des perfonnes pour gouverner l’aide

*

& de leurs fondions Ibid. 463. a. & falaires. Lettres don-
nés par le même dauphin à l’occafion de cette aide, pour
leleétion d’une perfonne de la part de 1 eglife

, & d’un bon
bourgeois de la part des gens de la ville de Paris & du
pays pour gouverner l’aide , &c. Ordonnance du roi Jean
du

3 décembre 1360. Ibid. b. Ordonnance de Charles Y
en 1367 ,

d’où vient l’origine des huiffiers attachés aux élec-
tions & peut-être des huiffiers des tailles. Ordonnance du
même en 1370. Autres ordonnances de 1372. 1373. Ibid„

464. a. 1374. Celle-ci efi la première qui fiaffe mention de
1 auditoire des élus. Celui de l’éleéfion de Paris étoit dans
l’enclos du prieuré de S. Eloi en la cité. Ibid. b. Tems où les
élus commencèrent à y fiéger. Ce ne fut probablement qu’eu
1432, que l’auditoire de i’éleétion de Paris fut transféré dans
le palais. Autre ordonnance de Charles V en 1379 fur le
fait des aides & de la gabelle

, ou font déterminés le nom-
bre

?
les offices des élus, &c. Ibid. 463. <z. Elus établis par

les états d’Artois , du Boulonnois
, du comté de S. Pol à

l’occafion de l’aide par eux accordée en 1381. Ibid. b. Il y
avoit auffi en 1382 des élus dans la province de Norman-
die. Cette même année , Charles VI autorifa les généraux
des aides

, d’établir les élus en toute ville & diocefe où les
aides avoient cours. Dans le même tems

, le roi fit une
inftruétion pour la levee des aides

, qui contient plufieurs
réglemens par rapport aux élus. Réglemens répétés dans
ll *ie

,

autre inftruétion en 1383. Les élus
, tant des fieges

generaux que des fieges particuliers
,

qualifiés de college,
inftruétion pour la levée des aides en 1388. Ibid. 466 a.
Autres inftruétions fur les aides en 1388 & en 1392. Or-
donnances^ de 1393. Le roi laifloit quelquefois aux élus
le choix d affermer ou de mettre en régie les aides : lettres
à ce fujet du 2 août 1398. Autre ordonnance de Charles
YI en 1400 , concernant les élus. Ibid. b. Les commiffions
d’élus furent enfin érigées en titre d’office , formé fous le
régné de Charles Vil en 1445. Par un édit de 1683 3
les élus particuliers ont été fupprimés & réunis aux élus
en chef , & toutes les commiffions érigées en éleéfion en
chef. Il y a préfentement ï8i éleéfions dans le royaume,
qui font difiribuées dans les provinces & généralités

, qu’on
appelle pays d’éleéfion. Enumération de ces généralités &



des éléffiôns renfermées dans chacune d’elles. Ibid. 467. a.

Etendue de chaque éleétion. Dans les pays d’état il n’y a

point d’éîeétion ,
fi ce n’eft dans quelques-uns. Officiers dont

chaque éleétion eft compofée : leurs offices & fondions.

Ibid. 468. a. L’appel de leurs fentences eft porté aux cours

des aides. Privilèges de ces officiers. Ibid. b. Leur rang dans

les aflemblées publiques. Les offices de judicature font com-
patibles avec ceux des éleétions. Ouvrages à confulter fur

Cette matière. Ibid. 469. a.
4

Eleétion. Confeiller en l’éleétion. IV. 28. a. V. 5 3 1. b. Con-

trôle des éleétions. IV. 149. b. Eleétions du reflort de la cour

«des aides de Paris. 369. b. Divifion des provinces par généra-

lités a éleétions & paroiffes. VIL 537. b. Avantages des pays

d’états fur les pays d’éleétion. VIII. 809. b.

Election. ( en Pharmacie ) V. 469. a.

ELECTORAL. Prince électoral. Altefle éleéforale. Pré-

féance des éleéteurs dans les aflemblées impériales. Celle du

roi de Bohême fur les autres rois. College éleétoral , le plus

lUuftre de l’Europe. Son inftitution. V. 469. a. Couronne éle-

ctorale. Ibid. b.

ELECTORAT ,
territoires ou fiefs immédiats pofîedés

par les électeurs. L’empereur donne l’inveftiture des éleéto-

rats. Condition fans laquelle on n’en peut créer de nouveaux.

Un éleétorat ne peut être aliéné , &c. A qui pafle l’éleétorat

quand la ligne direéte vient à manquer. Des éleétorats ecclé-

fiaftiques. V. 469. b.

ELECTRA
, ( Aflron.) l’une des pleïades. Étymologie de

ce dernier mot. Fiétion des poètes fur les pleïades. Suppl. II.

^ÉLECTRICITÉ. ( Phyfzq. ) Voye^ à l’article Feu électrique

les diverfes opinions des phyficiens fur l’éleétricité. Propriété

de la matière éleétrique ,
d’attirer & de repouffer les corps

légers. Propriété d’attirer les pailles , reconnues dans le fuc-

cin , dans les corps bitumineux , V. 469. b. le verre , les

pierres précieufes , la foie , la laine , le crin. On a reconnu

enfuite que tous les corps , excepté les métaux
,

peu-

vent devenir éleétriques. Divers degrés d’éleétriciîé dans

les corps. Cinq genres de coi-ps qui s’éleétrifent facilement.

Quatre genres de ceux qui ne s’éleétrifent pas par le frotte-

ment , ou du moins très-peu. Ibid. 470. a. Ces derniers

deviennent éleétriques par communication ( maniéré d ele-

étrifer une barre de fer ). Alors ils acquierrent plus d’éleélri-

cité que les autres par le frottement. Quoique le frottement

ait paru néceflaire pour la plupart des corps électriques , il

y en a qui confervent & manifeftent cette vertu fans qu’il

foit befoin de frottement ; mais le frottement l’augmente. Il

Faut aufli que les corps qu’on veut éleétrifer par cette opéra-

tion
,
foient exempts d’humidité. Le tems humide eft nuifible

aux expériences d’éleétricité. Ibid. b. La flamme nuit plus

pofitivement encore à ces expériences. Il paroît cependant

que ce n’eft pas par l’effet de la chaleur que la vertu éleétri-

que difparoît ,
mais par l’effet des émanations particulières

que les corps embrafés laiflênt échapper. Le verre eft de

toutes les matières , celle dont on fe l'ert le plus dans les

expériences. Defcription du tube d’éleétricité. Maniéré de le

Frotter. Cet infiniment eft fouvent le plus commode de tous.

Subftitution du globe au tube. Ibid. 471. a. Maniéré de le

difpofer entre deux pivots & de le frotter. Comment l’éle-

ctricité du tube & du globe fe rend fenfible. L’application

des autres corps éleétriques fur ces inftrumens n’en diminue

pas alors 1 eleétricité ; mais l’application des corps non éle-

ctriques la détruit prefque fur le champ ,
fi ces corps etablif-

Fent quelque communication entre ces inftrumens & la terre j

mais fi l’on ufe de précaution pour empêcher cette commu-
nication avec la terre ,

le métal deviendra lui-même électri-

que. Ibid. b. Si l’on applique au tube quelques corps éleétri-

qües ,
ceux-ci n’en recevront jamais ,

comme les métaux 3 la

propriété d’attirer& de repouffer les corps légers.

Expériences qui confirment cette vérité. Ibid. 472. a . Si le verre,

la foie , le foufre , &c. n’avoient pas la propriété d’arrêter la

matière éleétrique , les phénomènes de l’éleélricité ne nous

feroient jamais rendus fenfibles; c’eft pourquoi on emploie ces

Fortes de corps pour fupporter ceux à qui on veut communi-

quer de l’éleétricité. Maniéré de le faire.

Autres expériences. Sur la maniéré d’éleétrifer un homme.
•Phénomènes que donne cette expérience. i°. Toutes les

parties de fon corps attireront & repoufferont de très-loin

leâ petits corps légers. 2
0

. Tous les corps non éleétriques qu’il

tiendra dans fa main ,
s’éleétriferont comme lui. Ibid. b. 3

0
.

Si cette perfonne donne la main à une autre
,
pofée aufli fur

Un pain de réfine ,
celle-ci deviendra aufli éleétrique que la

première. 4
0

. Si la première perfonne ceffe de toucher le

globe, elle confervera quelque tems l’éleétricité quelle a reçue.

Les grands tuyaux de fer blanc confervent leur éleétricité

Lien plus long-tems que les animaux ,
&c. Le départ de la

matière èle&rique eft marqué comme fon entrée , par une

étincelle qui frappe le doigt de celui qui les touche , &c.

5
0

. Si Une perfonne non éleétrifée approche la main du vifage

de la première , elle fentira l’impreffioa d’une atmofphere

fluide. , &c. 8c en s’approchant davantage
, il fortïra avèé

bruit une étincelle très-éclatante , &c. 6°. Odeur qui s’exhale
du corps d’une perfonne éleétrifée. Ibid. 473.4.

Autre expérience. Electricité communiquée à un fil de fer
,

long de deux mille toifes
, à l’extrémité duquel la plus éloi-

gnée du globe pend une balle de plomb. Phénomènes. i°. Le
fil de fer devenu éleétrique. 2

0
. La même qualité communi-

quée à la balle. 3
0

. Tous les corps fubftitués à la balle
, éle-

étnfés pareillement. 4
0

. Étincelles lumineufes qui en font
forties.

5

0
. Ceflation des effets

, lorfqu’une perfonne qui
n’étoit point éleétrique

,
a pincé le fil de fer. 6°. Subftitution

d’autres cordons à ceux de foie , qui fupportoient le fil de
fer. 7

0
. & 8°. Subftitution d’une corde de chanvre

, d’un
cordon de foie , ou d’un tuyau de verre au fil de fer. Ibid, b.

9
0

. Fil de fer coupé en phfieurs pièces placées de ligne
, à

la diftance d’environ un pied les unes des autres. io°. Un
homme fur un gâteau de réfine

,
préfentant la pointe d’une

épée entre une de ces interruptions , eft devenu auffi tôt
éleétrique. n°. Cercle de fil de laiton fufpendu de maniéré
que le fil de fer en fût comme l’axe. 1 2°. Fil de fer replié à
la diftance de 1000 toifes, de maniéré que l’autre partie de
ce fil revienne parallèlement à l’autre. Dans le même inftant
que l’une des extrémités a été éleétrifée

,
l’autre a donné des

marques qu’elle l’étoit auffi. Ibid. 479. a. Durée de l’éleétrï-

cité dans le fil de fer
,
lorfqu’on ceffoit de l’éleétrifer. L’appro-

chement du doigt tire à foi tout le fluide éleétrique contenu
dans le fil de fer. Conféquences tirées des expériences pré-
cédentes. Ibid. b. Le premier effet qui nous manifefte la pré-
fence de la matière éleétrique

, eft l’attraétion des petits

corps légers qu’on lui préfente. Comment cette attraétion

s’exerce dans les corps naturellement éleétriques
, & dans les

corps éîeétrifés par communication. Le mouvement par le-

quel les corps légers tendent vers les corps éleétriques
, eft

toujours réciproque. Ibid. 473. a. Tous les corps légers,
excepté la flamme , font attirés par les corps éleétriques

,
mais

non pas tous avec la même forme. Les corps légers doivent
être ifolés pour être attirés de plus loin. Conditions les plus
favorables pour qu’un corps léger foit attiré. Phénomènes de
la répulfion. Ibid. b. On peut faire attirer & repoufler de la

même maniéré une feuille d’or
,
en la préfentant à un grand

tuyau de métal éleétrifé par communication. Moyen de
rendre une feuille d’or immobile en l’air. Pourquoi la feuille

eft alternativement attirée & repouffée. Ibid. 476. a. Lorf-
qu’un tube repouffe une feuille d’or, fi on lui fubftitue prom-
ptement un autre tube auffi éleétrifé

, la feuille continuera

d’être repouffée. Phénomène que présentent deux ou plu-

fieurs feuilles d’or , approchées d’un tube bien éleétrifé , ou
une feuille d’or circulaire

,
découpée en franges fort menues

jufqu’à fon centre. Aigrette de fils d’argent très-fins
,
attachée

à l’extrémité d’une barre eleétrifée. Si on met de la pouffiere

à l’extrémité de cette barre
, elle fera chaffée. Vaiffeau de

métal plein d’eau & garni d’un fiphon placé à l’extrémité de
la barre. Ibid. b. Coniéquences tirées des expériences précé-

dentes. Ibid. 477. a.

Electricité. Expériences très-fimples d’éleétricité. I. 837. a.

Celle qu’on fait fur le poil du chat. III. 235. b. Obfervâtions

d’après lefquelles on conclut quels doivent être les condu-
éteurs qu’on doit employer dans les expériences d’éleétricité.

840. b. 841. a. L’intenfité de l’éleétricité augmente-t-elle dans

les corps en raifon de leur maffe ou en raifon de leur fur-

face ? Sentimens de MM. Nollet & le Monnier. 841. b. De
la maniéré dont le conduéteur doit recevoir l’éleétricité du
globe. 842. a. Des conduéteurs deftinés à manifefter l’éle-

étricité des nuages. Suppl. IV. 951 . a, b. Expérience d’éleétri-

cité
,
connue fous le nom de coup foudroyant. IV. 337. a

,
b.

345. a. Expériences d’éleétricité
, faites avec le cerf-volant.

Suppl. II. 291. b. 294. a. Propriétés des corps éleétrifables

par eux-mêmes & de ceux qui le font par communication.

IV. 338. b. &c. L’éleétricité confidérée comme eaiife de ré-

pulfion & d’expanfibilité. VI. 279. b. Caufe de la rapidité

du mouvement & des autres effets du fluide éleétrique. Ibid.

& 280. a ,
b. La matière de la foudre paroît être la même

que celle de l’éleélricité. VII. 213. b. Obfervation qui fem-

ble prouver que l’éleétricité agit Amplement fur les furfaces

des corps, fans entrer dans leur fubftance. Suppl. IL 782. a.

Hypothefe fur la génération
,
fondée fur les découvertes

faites dans l’éleétricité. VII. 372. a , b. Inftrument qui fert

à mefurer la force de l’éleétricité. V. 478. b. &c. Rapport

de l’aurore boréale avec l’éleétricité. Suppl. I. 721. a , b. Voye{

Feu électrique. VI. 614. a
,
b. &c.

Électricité médicinale. Faits d’où l’on a conclu que le

corps humain eft un ample magafin de matière éleétrique :

V. 477. a. qu’étant mife en mouvement , elle devoir pro-

duire des changemens fur le fluide nerveux : que ce fluide

même eft peut-être de nature éleétrique. Expériences d’élé-

étricité par lefquelles on a renté de guérir les paralyfiës.

Succès des expériences de M. le Cat ,
chirurgien de Rouen ,

& de celles de M. Jallabert
,
profeffeur de pHyfique à Ge-

neve. Celles de M, de Sauvages , de Montpellier , annon»

çoient
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çoient le même fticcès
; Ibid. b. mais M. l’abbé Nollet ,

chargé de répéter la nouvelle expérience
, félon la méthode

de M. Jallabert, n’opéra aucune guérifon
,
pas même aucun

effet qui la fît efpérer. Voyage de M. Nollet en Italie
,
pour

vérifier les expériences dont on avoir débité les merveilleux
fiucces

, & par lequel il ne fit que fe convaincre davantage
de l’inutilité des recherches entreprifes jufqu’alors. Malgré
cette inutilité

, les phyficiens ne doivent pas fe décourager
dans leurs tentatives. Ibid. 478. a.

ELECTRIDES
, ( Mythol. ) ifles fuppofées par la fable à

I embouchure du Po, dans l’une defquelles tomba Phaëton
foudroyé. Lac qui le reçut. Origine du mot èlellrides. V.
478. a.

ELECTRIQUE. Rien de plus mal fondé que l’identité
prétendue entre le fluide éle&rique & l’élément de la cha-
leur. VI. 279. b. De larépulfion produite par le fluide éleélri-
que. Ibid. &617. b. 621. a, b. 622. a. Détails, obfervations

,

expériences fur le feu & le fluide éledriques. VI. 614. a
, b.

622. b. Conduéleur éleéfrique. Cerf-volant éleftrique
, voye{

ces mots. Lanterne éleârique. Suppl. II. 293. b. Fufées éle&ri-
ques. 294. a. Phénomènes & météores éleélriques , voye^
Etoile tombante

, Aurore boréale
, Éclair

, Foudre
,

Tonnerre. Sur ces derniers , voye^ Suppl. III. 97. a
,

b.

Lierre eleélrique. XVI. 474. b. 476. a. Le fluide éleétrique
néceffaire à la germination. 954. b. Anguille éleétrique. Suppl.
IV. 363 .b.

ELECTROMETRE
, ( Phyfiq. ) inflrument qui fert à me-

furer la force de l’éleélricité. Etymologie du mot. Combien il

convient de s’attacher en phyfique à obferver la parité des
circonftances

, dans les expériences qu’on fait St dans les
phenomenes qu’on obferve. Utilité des inffrumens qui fer-
vent à mefurer les divers degrés d’une force ou d’une vertu
dont on obferve les effets. V. 478. b. Un inflrument de cette
efpece particuliérement utile à l’éleélricité. De tous les phé-
nomènes de l’éleélricité

, celui qui eft le plus propre à don-
ner une inefure exaéte & générale de la force éleétrique

,

c’eff la répulfion. Ibid. 479. a. Il n’eff point trop tôt pour
penfer à Pinftrument dont il s’agit ici

, & un éleétrometre
,

loin d’embrouiller
, peut au contraire éclaircir beaucoup de

difficultés. Principes dont l’éleétrometre a donné la cçjnnoif-
iance. Description de cette machine. Ibid. b. Comment elle
fait fon effet. Ibid. 480. a. Maniéré de s’en fervir. Cet éleétro-
inetre a les propriétés effentielles à un inflrument de cette
efpece. Ibid. b. Méthode facile pour avoir le rapport des élé-
vations apparentes de l’éleéirometre. Si cet inflrument a
quelque chofe d’embarraffant dans fon ufage

, c’efl en quel-
que façon une fuite néceffaire de la nature de la force éle-
ôrique qu’il doit mefurer. Defcription d’une efpece de fpin-
thérometre ou rnefure-étincelles

,

pour juger de la force de l’éle-
ctricité par les différentes grandeurs ou forces de ces étincelles.
Ibid. 481.72. Maniéré de s’en fervir. Comment il remédie à
quelques inconvéniens fpècifiés dans cet article. Ibid. b.

Eleclrometre. Defcription d’un électfometre fort Ample
,

qui eft de l'invention de M. Daniel Bernoulli. Expériences
auxquelles il a été employé. Obfervation qui femble prouver
que l’éleétricité agit Amplement fur les furfaces des corps ,
fans entrer dans leur fubftance. Suppl. II. 782. a. L’éleétro-
metre de MM. d’Arcy & le Roi rejetté deplufieurs phyficiens
qui l’ont trouvé défeétueux & peu exacL Defcriotion &
ufage de l’éleétrometre de M. de Sauffure. Ibid. b. Defcrip-
tion d’un autre éleétrometre

, inventé par M. Laffe
, ano-loik

Principe félon lequel il agit. Maniéré d’en faire ufage Ibid. '

783. a. *•

ELECTRUM des anciens, efpece d’orichalque. XL 641. b.

ELECTUAIRE,
( Pharm . ) Les éleétuaires font folides ou

mous. Il eft queftion des premiers au mot Tablette. L’éleétuaire
eft une forme de médicamens très-ancienne. Les Grecs & les
Arabes fappelloient antidote. Ce qu’Ælius - Aurelianus a
entendu par le mot d eleétuaire. Nombre prodigieux d’élec-
tu aires qui ont ete mis en ufage dans la médecine. V. 481.
b. Inconvéniens attachés aux éleétuaires. L’aétion menftruelle
de certains ingrediëns les uns fur les autres

, détruit leurs
vertus refpeétives : leur fermentation les dénature : ils excitent
la répugnance des malades. I entatives de quelques phar-
macienspour réformer les éleétuaires qui étoient le plus en
ufage. O11 peut propofer de n’en retenir qu’un très -petit
nombre. Maniéré de faire un éleétuaire Ibid. 482. a. Les élec-
tuaires magxftraux font connus fous le nom d’opiate. Ibid. b.

Elefluaire lénitif. IX. 384. b. Eleétuaires catholicons II

777 - £ELEENS
,
principales villes des Eléens, voye

?

Elis
, Olym-

pie. Courfe de jumens chez les Eléens. II. <6? <2 Dieu des
Eléens nommé Sofipolis. XV. 383. *. Difpute de beauté qui
fe faifoit tous les ans chez les Eléens. XVI. 121. b. iia

1

#
ÉLÉGANCE

,
{Belles lett.

) Etym. de ce mot. Ôn emploie
ce mot dans la fculpture & dans la peinture. La févérité des
premiers Romains donna à ce mot un-fens odieux , & ia
qualification d’homme élégant fut prife en mauvaife part. Mais
Fers le tems de Cicéron, le mot élégant devint une louange,

]

Tome /«
“ â * *

ELE 569
Arts auxquels nous avons confacré ce terme. Différence entre
grâce & élégance. Ce qu’on entend par l’élégance dans le
difcours. L’élégance eft encore plus néceffaire à la poéfie qu’à
1 éloquence. V. 482. b. Le grand point dans la poéfie & dans
lait oratoire

, eft que l’élégance ne nuife jamais à la force»
Si 1 élégance a toujours l’air facile

, d’un autre côté tout ce
qui a cet air facile n’eft pas élégant. On dit rarement d’une
comedie qu elle eft écrite élégamment. Cependant la plupart
des vers de 1 Amphitrion de Moliere font élégans. Un madri-
gal doit bien plutôt etre élégant qu’une épigramme. Dans le
iublime

,
il ne faut pas que l’élégance fe remarque. Ibid.

483. a.

Elégance
, (

Bell. lettr,
. ) qualités que fùppofe l’élégance

du ftyle.- La langueur & la molleffe du ftyle font les écueils
voifins de l’élégance. Le point effentiel & difficile eft de con-
cilier l’élégance avec le naturel. Il y a deux moyens pour cela *

le choix des idées & des chofes
, & le talent de placer les

mots. Suppl. II. 783. b. Pourquoi il eft des auteurs dont le ftyle
a moins vieilli que celui de leurs contemporains. Auteurs qui
doivent s’attendre à un fort oppofé, Ufage qu’un écrivain doit
faire des poètes

, des hiftoriens
, des orateurs qui ont excellé

dans l’art d’écrire. Ibid. 784. a.

Elégance
,
un ouvrage plus élégant & moins penfé

, a com-
munément plus de fuccès qu’un ouvrage plus penfé St moins
élégant. V. 829. b. Voye%_ Joli.

Elégance, {Peint.) Le goût de l’élégance ne dépendra
des maîtres

, ni des préceptes. Elle brille dans l’antique &
dans Raphaël

; elle peut fe trouver dans des ouvrages d’ailleurs
négligés : exemple tiré du Correge. Avantages d’un peintre
qui joint l’élégance à la correélion. V. 483. a.

ELÉGIAQUE
,
{Bell, lett.) vers éiégiaques des anciens:

ce qu’en dit Horace. Queftions propofées; pourquoi les anciens
avoient-ils pris la forme du diftique pour les élégies triftes ?
Pourquoi cette même forme fut-elle employée enfuite à expri-
mer les fentimens d’une ame contente ? L’inégalité des vers
éiégiaques les diftingue des vers héroïques : Ovide cité fur
ce fujet. M. Marmontel explique comment cette mefure pou-
voit peindre également deux affrétions de lame oppofées. V.
483. b. Cependant le pathétique en général fe peint encore
mieux dans le vers ïambe. Des élégies de Tibulle, de Catulle

,

& d’Ovide. Jugemens portés fur les unes St les autres. Ordre
dans lequel ces poètes fe font fuccédés, indiqué dans quatre
vers d'Ovide. Des élégies de Gallus. Des éiégiaques grecs.
Elégies des modernes. Ibid. 484. a.

Eiégiaques
,
vers , toute piece écrite en vers éiégiaques

, n’eft
pas élégie : divers fujets traités par les anciens en vers élé-
giaques. V. 487. a.

ELÉGIE
,
{Bell. lett.

) Son caraélere , félon Boileau. Etym.
de ce mot. Vrai caraélere de l’élégie. Préceptes fur cette forte
de poéfie. Son éloge. Ce genre négligé depuis la renaiffance
des lettres. Il n’eft: point de ton depuis l’héroïque

, jufqu’aix
familier

,
qu’il ne lui foit permis de prendre. O21 peut divifer

l’élégie en trois genres
; le paffionné

, le tendre St le gracieux.
Son caraélere dans chaque genre. De l’élégie amoureufeô
Défauts de celles d’Ovide. V. 484. b. Eloge de celles de Pro-
perce. En quoi ces deux poètes different l’un de l’autre. Carac-
tère du genre de Tibulle. Comment l’élégie a pu devenir fade.
Réglé générale de la poéfie pathétique donnée par Ovide

, &
mieux obfervé-e par Tibulle & Properce. L’élégie plaintive
n’a pas hefoin d’ornemens

, lorfqu’elle eft paffionnée
; mais

une amante qui n’eft qu’affligée , doit réunir pour nous émou-
voir les charmes de la beauté

,
la parure ou plutôr le négligé

des grâces. Situation de l’ame dans l’élégie tendre. Ibid. 48*5.
a. Ton du fentiment dans Tibulle & dans Properce. Jugement
de Quintilien

,
fur ces deux poètes & fur Ovide. Traits dont

ce dernier s’eft peint à lui -même l’élégie amoureufe. Il yprend quelquefois le ton plaintif, mais ce ton-là même eft
un badinage. Telle métaphore que le ton galant permettra ,
ne fauroit convenir à une élégie férieufe. Ibid. b. Tibulle &
Properce

, rivaux d’Ovide dans l’élégie gracieufe
, l’ont ornée

comme lui de tous les tréfors de l’imagination. Chez les
modernes , l’élégie eft le plus fouvent froide & négligée , &
par conféquent ennuyeufe. Examen des héroïdes d’Ovide.
Pourquoi le fentiment eft la partie foible des triftes de ce
poètes

,
quoiqu’il y déplorât fes malheurs

, tandis qu’il eft la
partie dominante de fes héroïdes

, où il ne peint que les mal-
heurs de perfonnages imaginaires. Ibid. 486. a. Comparaifoit
qui peut rendre fenfible la raifon de la froideur d’Ovide
dans les triftes. Pourquoi Properce St Tibulle ont au con-
traire fx bien exprimé leur fituation

, même dans la douleur»1

Modèles d’élégies parmi les modernes
,
dans le genre gra-

cieux St dans le genre paffionné. Des élégies de la Fontaine,
Ibid. b.

Réflexions fur la poéfie élégiaque. Quelle a été vraifemblable-
ment l’origine de l’élégie. Comment on vint à faire un art
des plaintes qui entroient dans l’élégie. On ignore quel eft
celui qui a donné à ces plaintes l’art St la forme qu’elles ont
dans Mimnerme St dans ceux qui l’ont fuivi. Comment il eft
arrivé que toute œuvre poétique écrite en vers hexamètres

EEEeeee
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& pentamètres ,

quel qu’en fût le fu'jet
,
gai ou trille j s’eft

nommée élégie. Toute piece écrite en vers élégiaques ,
n’eft

pas élégie. Divers fujets traités en vers élégiaques par les

anciens. Ibid. 487. a. Les grammairiens n’appellent pas élégie

un poème dont les vers ne font pas élégiaques , quoique le

fujet de ce poème convienne à l’élégie. Il ne nous relie des

élégies grecques en entier
,
que celle qu’Euripide a inférée

dans fon Amdromaque ; on n’en connoît point de plus belle.

Sujet de cette élégie. Traduction françoife de cette piece.

Pourquoi le poète a préféré ici les vers élégiaques. Combien
la forme de l’élégie grecque eft propre à exprimer les fenti-

meas douloureux. Ibid. b. Il ne nous relie que deux pièces

des poéfies de Sapho , bien propres à nous faire regretter

celles qui nous manquent. Celles de Platon ne font pas moins

dignes fans doute d’être regrettées. Vers palfionnés qu’il fit

pour Âgathon, traduits par M. de Fontenelle. A quelle occa-
|

fion Mimnerme compofa fes élégies. Combien elles étoient

eltimées. Jugement qu’en porte Horace. Caraétere delà mufe

de Simonide. De Philetas & de Callimaque : llatue qui fut

élevée au premier. Callimaque regardé comme le maître de

ï’élégie. Herméfianax dernier poète grec dont le tems nous

a ravi les élégies. Ibid. 488. a. Quel fut celui qui infpira aux

Romains le goût du théâtre & de la poéfie. Tibulle ,
Properce

8c Ovide contribuèrent le plus à leurs progrès en ce genre.

Eloge des élégies de Tibulle 8c de Properce. Ibid. b. Caraéfere

d’Ovide : fon infériorité aux deux précédens. Difficulté de

prononcer entre ces deux poètes , & de décider quel eft celui

qui doit être préféré à l’autre. Ibid. 489. a.

DifcuJJion détaillée du caraflere de l’élégie. Il n’eft point de

genre de poéfie qui n’ait fon caraétere particulier. Il ne fuffit

pas pour faire des élégies d’être paffionné. La paffion doit

fans doute fournir les fentimens ; mais c’eft à l’art de les

mettre en œuvre. C’eft l’art qui doit exprimer le défordre

des paffions, conformément à la belle nature
,
que les grands

maîtres ont fi bien connue. Ibid. 489. a. Combien Tibulle

eft admirable à cet égard. Rien n’eft plus oppofé au caradere

de l’élégie que l’affeétation. Elle ne s’accommode point des

pcnfées recherchées , ni dans le genre tendre 8c paffionné

,

de celles qui feroient feulement ingénieufes 8c brillantes. Les

penfées fublimes 8c les images pompeufes n’appartiennent pas

non plus au caraéfere de l’élégie. Properce n’a pas ofé fe les

permettre
,
même en pleurant Marcellus ,

fils adoptif d’Au-

gufle. Maniéré dont il invoquoit le mânes de Philetas 8c de

Callimaque. Les images funèbres conviennent parfaitement

au -caraâere de l’élégie trifte. Tour ingénieux employé à cet

égard par les anciens. Exemple tiré d’une élégie de Tibulle.

Ibid. b. Le délire de la grande douleur 8c les faux raifonne-

mens qu’elle fait former
,
conviennent très-bien à l’élégie :

exemple. La douleur produit suffi des deftrs 8c des efpé-

rances. De-là les digreffions de Tibulle fur des plans de vie

imaginaires. Caraélere des élégies qui doivent repréfenter

l’état d’un cœur au comble de fes vœux. Quelles doivent être

les louanges que les poètes donnent à leurs maîtreffes dans

les élégies amoureufes : exemple tiré de Tibulle. Préceptes

fur l’élégie , de quelque genre qu’on la fuppofe. Ibid. 490. a.

Défauts où font tombés les modernes dans leurs élégies. Vers

de Defpréaux fur ce fujet. Les Anglois ont quelquefois defline

ce poème à l’éloge de l’efprit ,
de la valeur 8c des talens.

Récapitulation de tout ce qui vient d’être dit fur cette matière.

Ibid. b. Attraits du genre élégiaque. Nous aimons beaucoup à

être émus , 8c voilà pourquoi de tous les poèmes ,
il n’en eft

point ,
après le dramatique ,

qui foir plus attrayant que l’élégie.

Les Euripide 8c le Sophocle ne crurent point déshonorer leurs

lauriers en s’y appliquant. Ibid. 491. a.

Elégie. Son origine. IX. 2,2.8. b.

ELEMEDEN ,
voye^ Elmeden. V. 490. b.

ELÉMENS des fciences
, ( Philofoph.) Suppofons qu’une

fcience foit entièrement traitée dans un ouvrage, enforte que

les propofitions qui font l’enfemble de cette fcience, forment

une fuite abfolument continue ; en ce cas chaque propofition

ne fera que la traduélion de la première préfentée fous diffé-

rentes faces , 8c qu’on pourra regarder comme l’élément de

la fcience dont il s’agit. Si nous pouvions appercevoir la chaîne

invifible qui lie tous les objets de nos connoiffances , les élé-

mens de toutes les fciences fe réduiroient à un principe unique.

V. 491. a. Mais
,
loin d’appercevoir cette chaîne , nous ne

voyons pas même dans leur totalité les parties de cette chaîne

qui conftituent chaque fcience en particulier. On peut regar-

der les élémens d’une fcience fous deux points de vue diffé-

rens ; ou comme confidérant en gros toutes les parties prim

•cipales de l’objet , ou comme confidérant en détail les par-

ties de l’objet les plus groffieres. L’auteur s’attache ici aux

élémens pris dans le premier fens. Après un certain nombre

•de découvertes faites dans les fciences
,
on a fenti la difficulté

d’en ajouter de nouvelles ,
& cette difficulté a fait naître le

deffein de mettre en ordre celles qui avoient été faites. Ibid,

b. De-là font nés les premiers traités en tout genre
,

traités

qui n’ont pu qu’être imparfaits & informes. Les inventeurs

feuls pouvaient traiter d’une maniéré fat&faifanîe les fciences

E L E
qu’ils avoient trouvées. Mais il eft auffi des cas où les inven-

teurs même n’auroient pu réduire en ordre convenable leurs

connoiffances. Or, ce que nous difons des traités détaillés &
complets

,
peut s’appliquer aux traités élémentaires. On ne

doit entreprendre les élémens d’une fcience
,
que quand on

y pourra remarquer des propofitions principales , dont les

autres feront des conféquences. Comment on apprendra à

diftinguer ces propofitions principales. Ibid. 492. a. Conditions

néceffaires pour qu’une propofition entre dans les élémens
d’une fcience

;
quelles foient diflinguées les unes des autres 9

qu’elles foient la fource de plufieurs autres
,
&c. Il faut inférer

auffi dans les élémens les propofitions ifolées. Mais ce qu’il

faut fur-tout bien développer ,
c

e
eft la métaphyfique des pro-

pofitions. Plus elle eft fimple ,
facile 8c populaire

,
plus elle

eft précieufe. Quels font dans chaque fcience les principes

d’où l’on doit partir. Le métaphyfique de chaque fcience ne

peut confifter que dans les conféquences générales qui réfui-

tent de l’obfervation
,
préfentées fous le point de vue le plus

étendu qu’on puiffe leur donner. Ibid. b. La philofophie, fur

quelque objet qu’elle s’exerce
, eft la fcience des faits. Ce

feroit en avoir une idée bien informe que de la croire defti-

née à fe perdre dans les abftraétions
, dans les propriétés géné-

rales de l’être ,
dans celles du mode & de la fubftance ,

mé-
thode non-feulement inutile , mais dangereufe. Queftions

vaines 8c frivoles qu’il faut bannir de la philofophie. On peut

juger de l’inutilité d’une queftion fur laquelle on fe divife

,

lorfqu’on voit que les philofophes fe réunifient d’ailleurs fur

des propofitions, qui fembleroient au premier coup d’œil tenir

à cette queftion : exemples. Le point auquel on doit s’arrêter

dans la recherche des principes d’une fcience ,
eft déterminé

par la nature de cette fcience même
,
par le point de vue fous

lequel elle envifage fon objet. Ibid. 493. a. Principes fiecon-

daires
,
qui dépendent moins de la nature des chofes que du

langage
,
qui ont principalement lieu , lorfqu’il s’agit de com-

muniquer fes connoiffances aux autres ; ce font les définitions.

En quoi elles conftftent. On fait ufage dans les fciences de deux

fortes de termes ,
les termes vulgaires 8c les ficientifiques. Nécef-

fité de définir les premiers -, en examinant quelles font les

idées {impies que ces mots renferment. Comment on doit

I juger du degré de fimplicité des idées. Ibid. b. Les idées ftmples

peuvent fe réduire à deux efpeces j les unes font des idées

abftraites , les autres font les idées primitives que nous acqué-

rons par nos fenfations. Quand on a trouvé toutes les idées

fimples qu’un mot renferme , on le définira en préfentant ces

idées d’une maniéré aufti claire
,

auffi courte & auffi précife

qu’il fera poffible. On ne doit ni ne peut définir un mot vul-

gaire qui ne renfermeroit qu’une idée fimple. Mais on doit

définir tous ceux qui en renferment plufieurs , fuffent-ils d’un

ufage très-commun. Les idées fimples qui entrent dans une

définition doivent être tellement diftinétes
,
qu’on ne puiffe

en retrancher aucune. Plus une définition fera courte
,
plus

elle fera claire : c’eft pourquoi l’on peut 8c l’on doit même
y employer des termes qui renferment des idées complexes ,

pourvu que ces termes aient été définis auparavant. Ibid. 494.
a. La diftinétion qu’on a faite de définitions de nom 8c de

définitions de chofe
,

eft futile Sc abfurde. Toute définition

fera plus qu’une définition de nom ; mais elle fera moins aufii

qu’une définition die chofe. Outre les termes vulgaires , on
eft obligé d’employer

,
a-t-on dit ci-deffus

,
les termes ficienti-

fiques : ces mots ont befoin d’être définis. Réglé à fuivre dans

ces définitions. On ne doit pas charger une fcience de termes

fcientifiques fans néceffité. Ibid. b. Les réglés qui viennent

d’être données
,
concernent les élémens pris dans le premier

fens. En quoi les élémens pris dans le fécond fens different des

autres. Les réglés de ces deux fortes d’élémens font parfaite-

ment femblables. Quelques queftions fur la maniéré de traiter

les élémens d’une fcience. i°. Doit-on fuivre en traitant les

élémens l’ordre qu’ont fuiviles inventeurs, c’eft-à-dire, celui

qu’ils auroientpu fuivre en procédant avec méthode ? Réponfe

affirmative. En quoi confifte la méthode analytique : ce qu’il

faut obferver en la fuivant. Elle peut fur-tout être employée

dans les fciences dont l’objet n’eft pas hors de nous ; à l’égard

des autres, la méthode fynthétique peut fouvent être employée

avec fuccès. Avantages de l’une & de l’autre. Ibid. 495. a.

2
0

. Laquelle des deux qualités doit être préférée dans les

élémens ,
de la facilité ou de la rigueur exaéle. Réponfe ,

la facilité ne fe trouve que dans la rigueur exaéle. Les élé-

mens des belles-lettres font appuyés fur les principes du goût :

voyez ce mot. On trouvera de même à l’article Hiftoire ,
des

réflexions fur les élémens de l’hiftoire en général. Toutes nos

connoiffances fe réduifent à trois efpeces ,
l’hiftoire , les arts

8c les fciences ; 8c ces trois efpeces peuvent être réduites à

une feule , à celle des fciences proprement dites. Ibid. b. De
la maniéré d’étudier 'quelques fortes d’élémens que ce puiffe

être. Savoir des élémens, ce n’eft pas feulement connoitre

ce qu’ils contiennent, c’eft en connoître Fufage, les applica-

tions 8c les conféquences ,
pénétrer dans le génie de 1 inven-

teur
,
8c fe mettre en état d’aller plus loin que lui. On feroit

bien d’indiquer en deux mots dans les Siemens , i yfags & tes
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conféquenees des proportions démontrées. Ibid. 496. a. Des
élémens complets des feiences fuppofent une connoiffance
trop approfondie

,
pour qu’ils puiffent être l’ouvrage d’un

homme feul. Caufe de l’extrême difette 011 nous fommes
de bons livres élémentaires

, & de la foule de mauvais dont
nous fommes inondés. Les maîtres de l’art qui feuls pourroient
travailler avec fuccès en ce genre , & qui dédaignent de le

faire
,
devroient fentir combien cette maniéré de penfer eft

nuiftble au progrès & à la gloire des feiences. Les élémens
d’une fcience ne peuvent être l’ouvrage que d’une main fort

habile & fort exercée. Ibid. b. Des élémens bien faits mettroient
les bons efprits fur la voie des découvertes à faire

, & chacun
plus à portée de diftinguer les vraies découvertes, d’avec les

faulfes. Ibid. 497. a.

Des élémens de Mathématiques & de Phyfique en particulier.

Premier ouvrage de cette efpece
, celui de Hérigone

, publié
en 1664. Contenu de cet ouvrage : ce qu’il a de remar-
quable. Divers auteurs qui

, depuis Hérigone
, ont expliqué

les élémens de différentes parties de mathématiques : Schot

,

Moore
, Dechales , Ozannam , Wolf ; éloge de fbn ouvrage;

éditions qui en ont été publiées. Editions & commentaires
des élémens d’Euclide. Y. 497. a. Quelques auteurs ont réduit
en fyllogifmes toutes les démonftrations d’Euclide. Auteurs
qui ont publié le fond de fa doéfrine fuivant de nouvelles
méthodes. Jugement porté fur la géométrie de M. Clairault.

ïnftitutions de géométrie
,
imprimées à Paris en 1746, chez

Debure l’aîné : éloge de cet ouvrage. Obfervation fur les

élémens d’algebre de M. Clairault. Quels font les meilleurs
élémens de phyfique. Ibid. b.

Elémens des feiences. Faute à corriger dans cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 784. b.

Elémens
, continuation de la lifte des auteurs qui ont

donné des élémens cle géométrie. VII. 633. b.

Elémens, {Géom. tranfic.) parties infiniment petites ou
différentielles d’une courbe

,
d’une furface ou d’un folide.

Exemple. V. 497. b.

Elemens,
( Afiron . ) principaux réfultats des obfervations

aftronomiques
, & généralement tous les nombres effentiels

employés par les aftronomes à la conftruélion des tables du
mouvement des planètes. Elémens de la théorie du foleil &
de la lune. V. 497. b.

Elémens,
( Phyfiq . ) parties primitives des corps. L’opi-

nion des anciens qui admettoient quatre élémens
,
quoiqu’a-

bandonnée
,
n’étoit pas fi déraifonnable. Quels font les trois

élémens de Defcartes. Sentiment des philofophes fages fur
la doéfrine des élémens. V. 498. a. Voye^ Corpuscules
& Principes.

Elémens ou principes , doéfrine d’Ariftote fur ce fujet. I.

659. a.. Celle des Stoïciens, XV. 529. a. des épicuriens
, V.

780. b. des Gaffendiftes, voye£ ce mot. De Defcartes. II.

722. b. Des Chymiftes. III. 418. b. Dureté des élémens, des
corps. III. 606. a. IV. 261. a. Difficulté de connoître les

élémens de la matière. IV. 270. b. X. 189. b. Phiole des
quatre élémens. XII. 517. a

, b. — Philofophes qui ont cru
que chaque élément eft rempli d’un certain nombre d’ef-

prits. XV. 448. a. Sur les élémens. voye^ aufïï Atome
,

Atomisme.
Elément,

( Médec..) V. 498.4.
ÉLÉMENTAIRE

, ( Philojoph . ) ce que les anciens appel-
îoient région élémentaire, peuple élémentaire

, fcience élé-
mentaire. V. 498. a.

Elémentaire. Des livres élémentaires. IX. 603. b. 608. b.

Voyei Elémens des sciences.
ELEMI

, ( Hifl. nat. des drogues ) forte de réfine. On en
diftingue deux fortes, le vrai élémi ou celui d’Ethiopie &
de l’Arabie heureufe , fa defeription ; l’élémi d’Amérique

,

V. 498. a. fa defeription. Contrées d’où il nous vient. Arbre
qui le fournit. Fraudes que les marchands commettent dans
le commerce de cette réfine. Ibid. b.

Elémi
, arbre qui fournit la réfine élémi d’Amérique. VIII.

487. a.

Elémi réfine , ( Mat. médic.
) elle eft plus connue dans les

boutiques fous le nom de gomme. Elle entre dans plufieurs
préparations officinales externes. Analyfe de la réfine élémi.
Ses propriétés dans les applications extérieures. Préparations
dans lefquelles elle entre. V. 498. b.

ELENCHI ignoratio , efpece de fophifme. XV. 363. a.
ELEOMELI,

( Pharm

.

) efpece d’huile, &c. Effet & pro-
priété de cette huile. V. 498. b.

ELEQ-SACCHARUM
, ( Chym.Pharm. ) toute huile effen-

tielle combinée avec du fucre. C’eft un moyen pour rendre
les huiles piopres à fe meler avec de l’eau. Maniéré de faire
cet eleo-faccharum. V. 498. b. Ufage que les Italiens font
de ce moyen pour donner à leurs fleurs artificielles la
même odeur qu’ont les fleurs naturelles. Comment fe font
l’eleo-faccharum carminativum

, & celui de fafîafras. Ibid.

499-
ÉLÉPHANT

, ( Hifl. nat.
) Cet animal femble être mal

proportionné & mal defliné
, l’habit dont il eft couvert eft

encore plus mal taillé & plus mal fait. Le roi de Portugal
envoya en 1668 au roi de France un éléphant du royaume
de Congo, âgé de 17 ans, &c. Il vécut 13 ans dans la

ménagerie de Verfailles, & ne grandit que d’un pié. Il n’a-
voit que fept piés & demi de hauteur lorfqu’on en fit la
defeription

,
qui fe trouve ici rapportée dans un très-grand

detail. V. 499. a. Les éléphans fe trouvent en Afie & en
Afrique. Ceux de 1 Afie font les plus grands. Poids extraor-
dinaire des défenfes de quelques éléphans. Ibid. b. Mefure
des éléphans d’Afrique ; celle des plus grands de l’ifîe de
Ceylan. Ce que les auteurs rapportent fur les éléphans de
cette ifle. Couleur des éléphans. Ufages que cet animal
fait de fa trompe. Ibid

.

300. a. On Papprivoife fort aifément
& on le foumet à plufieurs exercices différens. Maniéré
dont on le conduit. On s’en fert de monture , mais elle
eft fort incommode. Defeription des tours qu’on fait por-
ter aux éléphans. Pour les voyages des femmes de qualité
& des grands feigneurs, les éléphans ont des pavillons riche-
ment ornés. Quelle eft la charge des plus forts éléphans.
Diligence de leur marche. Comment on peut éviter cet
animal lorfqu’on en eft pourfuivi. Maniéré de le charger.
Les éléphans fe couchent toutes les nuits

, excepté en voya-
ge. Qualité & quantité de la nourriture qu’ils eonfomment
par jour. Ils ne s’irritent que lorfqu’on les offenfe. Effets de
leur fureur. Ibid. b. Comment on les arrête. Cet animal eft
expofé aux infultes des plus vils infeéles. Il a befoin de fe
baigner fouvent. Ses ennemis les plus redoutables. Les ne^res
vendent fes défenfes & mangent fa chair. Diverfes obfer-
vations concernant l’accouplement de ces animaux, leur por-
tée

, l’éducation de leurs petits
,

&c. De la durée de leur
vie. On a mis l’éléphant au rang des animaux fîffipedes.
Defeription de leurs piés. Diverfes opinions fur les défen-
fes de l’éléphant. Ce que l’amour du merveilleux a fait
débiter fur les qualités morales de cet animal. Ibid. 501. a.
Prix attaché à l’éléphant blanc. Différentes maniérés de pren-
dre & d’appriveifer les éléphans. Ibid. b. Ouvrages à con-
fulter fur cette matière. Ibid. 502. a.

Eléphant
, des dents & défenfes de l’éléphant. IV. 839. a ;

b. Maniéré dont il prend fa nourriture : ftru&ure & ufage
de fa trompe. Ibid. b. Efpece de bananier dont il aime beau-
coup le fruit. Suppl. I. 780. a. Infeéles qui font fouvent périr
les éléphans. VIII. 792. b. Situation des mammeiles de la
femelle de 1 éléphant. X.

3 • a. Eléphans dreffés à danfer fur
la corde. XÏV. 769. b. Eloge de l’éléphant. XVII. 728. a.
Caufe du refpeél que quelques peuples d’Afie ont pour les
éléphans blancs. III. 3. b. Noms des officiers chez les an-
ciens Grecs qui commandoient à des éléphans. XVI. 265. b.
Conduéleurs d’éléphans, IV. 244. a. Dents d’éléphans qui
fe trouvent en Sibérie. IX. 63. a

, b. 64. a.

Eléphant, {Mat. médic.
) il n’y a que les dents de cet

animal qui foient en ufage. V. 502. a.

.Eléphans, {Hifl. anc
. ) de 1 ufage que divers peuples

orientaux ont fait de ces animaux dans les combats. Com-
ment ceux qui en étoient attaqués apprirent à leur réfifter.
Défaite des Romains par les éléphans de Pyrrhus. Divers
ufages que ce peuple en fit dans la fuite. Noms donnés à
ceux qui commandoient les éléphans. V. 502. b. — Voye

7

Thérarque. j 1

Eléphant, {Mytk. Médaill.) diverfes fignifications des figu-
res d’éléphans fur les médailles. Auteurs à confulter.V. 502.b.

Eléphant, figure fymbolique. XV. 733 .b.
Eléphant

, ( Blafion ) meuble d armoirie. Signification
de ce fymbole. Suppl. II. 784. b.

Eléphant , ordre militaire que confèrent les rois de Dane-
mark. Pourquoi on l’appelle ordre de l’éléphant. V. 302. b

.

Voyez Ordre. ’

Eléphant, (/ Ifle de l
) fur la cote du Malabar. Origine de

ce nom donne a cette ifle. Diverfes figures qu’on y voit
taillées dans le roc. V. 503. a. Vaye^ Isle.

Eléphant
, efpece de poiffon. XII. 481. a

.

ELÉPFÎÀNTIÂSE
, ( Médec . ) ou lepre. Lepre des Grecs.

Lepre des Arabes. Defeription de cette cruelle maladie.
Pourquoi on 1 a nommee elephantiafe. Raifon des autres
noms qu on lui a donnés

, favoir ceux de fiatyryafmum s
leontiafis , mal de S. Lazare. Comment les fymptômes de
cette maladie naiflent par degrés Quels font ces princi-
paux fymptômes. V. 503. a. Cette maladie eft des plus
contagieufes. C’eft mal-à-propos qu’on a voulu confondre
l’éléphantiafe avec la vérole. Ibid. b. L’éléphantiafe eft endé-
mique en Syrie & en Egypte , il eft abfolument étranger en
Europe. Lucrèce fait entendre qu’il étoit particulier a l’E-
gypte. Cette maladie a toujours été plus commune dans les
pays chauds. Ce qui regarde les caufes

,
le prognoftic & la

curation de cette maladie, fe trouve à l’article Lepre.Autre mala-
die appellée éléphantiafe par les médecins Arabes. Ibid. eoa. a
ELÈPHANTIN

, ( Hifl. )
livres appellés éléphantins chez

les Romains: regiftres qu’ils contenoient. On les renouvel-
loit tous les cinq ans ,& on les gardoit dans le tréfor public
Pourquoi ils furent appellés éléphantins. V. 504. a.

t
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ÉLÉVATION

, ( Afironom„ ) voye^ Hauteur. Elévation

d’une étoile ffur l’horizon. Elévation du pôle. Elle eft tou-

jours égale à la latitude du lieu. Elévation de l’équateur.

Les élévations de l’équateur & du pôle jointes enfetnble

forment toujours un quart de cercle. Trouver l’élévation

de l’équateur. Angle d’élévation en méchanique. Celle d’un
canon & d’un mortier. V. 594. A

Elévation des fraftions en arithmétique. VII. 265. b.

Elévation d’une racine à une puiffance quelconque. V. 312.h.

VIII. 582. A Voye^ Elever.
Elévation.

( Hydrauliq .) Pourquoi les. jets ne s’élèvent

jamais auffi. haut que leur réfervoir.

Première formule : connoître la hauteur des réfervoirs par

rapport à celle des jets. Un jet venant d’un réfervoir de
cinq pieds de haut * monte un pouce de moins

,
&c. V.

504. b. Les eaux de décharge & de fuperficie
, de quelque

hauteur qu’elles viennent , ne font que rouler dans les

tuyaux
, &c. La hauteur d’un jet eft plus difficile à déter-

miner par rapport à celle du réfervoir, parce que plus il

eft élevé
,
plus il trouve de réfiftance dans l’air. Les diffé-

rences de hauteur des jets avec celle des réfervoirs font

dans la raifon des quarrés des hauteurs des mêmes jets.

Seconde formule : connoître la hauteur d’un jet par rapport
à celle du réfervoir. Ibid. 505. a.

Elévation,
( Archit . )

voye% Ortographie.
Elévation,

( Phyfiq . )
caufe de l’élévation fpontanée

des corps félon les péripatéticiens
, félon les modernes. L’élé-

vation des corps légers dans un milieu pefant, eft produite
de la même maniéré que l’élévation du baffin le plus léger

d’une balance. V. 505. a. Elévation des corps fur des pians

Inclinés. Voye

1

Plan incliné. Elévation ou afcenfion des
fluides. Diverfités obfervées dans l’élévation de différentes

liqueurs. Sur les phénomènes des tuyaux capillaires
,

voyeq_

Capillaire. Le principe des tuyaux capillaires appliqué à
d’autres expériences. Voye^ Ascension.
Elévation, (^/cAy//zft)fublimation , diftillation.V. 503. b.

Elévation
, (

Chirurg. ) mouvement par lequel le chirur-

gien incife la peau & la veine dans l’opération de la fai-

gnée. Qbfervations fur ce mouvement & la maniéré de le

faire. V. 505. a.

Elévation à la rneffe. Carloftad & Luther la fupprimerent.

On a raconté que S. Louis eft le premier qui ordonna la

génuflexion au moment de l’élévation. Dans les anciennes

iithurgies , on 11e voit point d’autre élévation que celle qui

fe fait à la fin du canon. V. 503. b.

ELËVATOIRE
, ( Chïr

. ) ufage de cet infiniment, pour
relever les os du crâne. Pourquoi les modernes ont profcrit

les élévatoires des anciens. Quels font ceux qui font aujour-

d’hui le plus en ufage. Defcription de ces inftrumens. Ma-
niéré de s’en fervir. Nouvel élévatoire de M. Petit

, & fon
ufage. V. 506. a. Remarques fur ce dernier inftrument,

dans les mémoires de l’académie de Chirurgie. Ibid. b.

ELEVE
, ( Philofoph. & Arts

)
A qui l’on donna ce titre

lors de la fondation des académies des fciences & des inf-

criptions. Pourquoi ce titre fut fupprimé. On lui a fubfti-

tué celui d’adjoint dans l’académie des fciences. Il y a plus

d’égalité dans l’académie des infcriptions que dans celle

des fciences ; mais cette égalité n’eft parfaite que dans l’aca-

démie françoife. Le nom d’éleve eft demeuré confacré à la

peinture & à la fculpture. Y. 506. b.

Elevé ,
différence entre éleve, écolier & difciple. V. 337.

a. Obftacles à rinftruéfion qui peuvent fe trouver dans un
éleve. 398. b. Devoirs d’un gouverneur envers fon éleve.

VII. 794. <z, b.'

Eleve
, ( Peint. ) différence entre éleve & difciple. Il

feroit à fouhaiter que les philofpphes ne fuffent difciples

ue de la fageffe, & que les peintres ne fuffent éleves que
e la nature : cependant les avantages qu’un maître habile

peut procurer, font ineftimables. V. 506. b. L’éleve qui fe

deftine à la peinture , ne fauroit commencer trop tôt à

apprendre les élémens d’un art dont l’étendue eft immenfe.
Voye%_ au mot Dejfm une partie de la route qu’on doit

faire tenir au jeune éleve. Devoirs qu’il doit pratiquer. Ibid.

507. a.

ELEVER, exhaujfer. Différence entre ces mots. V. <07. a.

ELEUSINIES, ( Hifl. nat. ) myfferes de la déeffeCérès.

On les nommoit ainfi de la ville d’Eieufis. Pourquoi cette

ville fut ainfi nommée. Les Eleufinies étoient les cérémo-
nies des Grecs les plus foiemnelles & les plus facrées. Leur
înftitution. Combien la ville d’Eleufts étoit jaloufe de la

gloire de célébrer ces myfferes
,

qui cependant étoient

communs à tous les Grecs. Defcription de ces cérémonies.

V. 508. a. La loi condamnoit à mort quiconque auroit ofé

les publier. Figure que quelques auteurs ont prétendu qu’on

montroit dans ces myfferes. Cicéron foupçonna qu’on décou-
vrait aux initiés la véritable hiftoire de Gérés & de fa fille.

But de l’affemblée du fénat le lendemain de la fête. Les
petites éleufmies furent inftituées en faveur d’Hercuie. En
quel tems de l’année les unes & les autres fe célébraient.

n’étolt admis à ces myfferes que par degrés. Ceux qni
n’étoient que des petites s’appelloient myfles ,

ceux qui
étoient des grandes s’appelloient. époptes. Noviciat par lequel
on y étoit admis. Quoiqu’on ne fâche pas précifément eta

quoi confiftoit la contemplation claire des myfferes
, les

anciens nous ont pourtant laiffé quelques deferiptions des
cérémonies qui la précédoient. En quoi elles confiftoient.
Ibid. 308. a. Il ne fe paffoit point d’infamie dans ces myfte-
res comme dans ceux de Bacchus. Ibid. b.

Eleufinies
, voyez CerÈs. Famille confacrée au culte de

Cèrès éleufinienne. IX. 773. b. Myfteres d’Eleufis. X. 922. b.

923. a
,

b. Comment les femmes Athéniennes célébraient
les fetes dEleufis. XI. 95 ^ - Fondrions du hieroceryce
dans les myfteres de Cérès. VIII. 205. a. Fête des flam-
beaux que les initiés aux myfteres de Cérès célébroient. IX.
2.33. a. — Voyei MYSTERE.

_

ELEUSIS
, voye^ Lessina. IX. 401. b. Fondation de cette

ville. Suppl. I. 332. a. Temple d’Eleufis. XVI. 71. a.

ELEÜ 1 HERE
, ( Hifl. anc.

) ou libérateur. Pourquoi les
Grecs donnèrent ce furnom à Jupiter. Fêtes éleuthériennes.
V. 508. b. Voye

1

Jeu de la liberté.
ELEUTHËROS

, ancien nom d’une riviere de Syrie. IX.
114. b. '

'

ELIAB, {Hifl. facrée) perfonnages de ce nom. Suppl. IL
784. b.

ELIACHIM
,

{Hifl. facrée} faCrificateur qui retourna de
Babylone avec Zorobabel. Autre perfonnage de ce nom, qui
fut député vers Sennacherib dans le tems du ftege de Jéru-
falem. Suppl. II. 784. b. — Eliachim

, roi de Juda. Voye£
Joachim.
ELIDE

, voyei Eléens
,
Elis.

ELIE
, ( Hifl

.
facr. ) fi-meux prophète dans le royaume

d’Ifraël, qui vécut fous le régné d’Achab, roi d’Ifraël & de
Jofaphat

,
roi de Juda. Hiftoire de ce faint perfonnage. Suppl.

II. 783. a.

Elie
,
les prêtres de Bahal confondus par ce prophète. IX.

927. b. Pluie envoyée à fa priere. Ibid. Sa demeurera Sarepta.
XIV. 659. b. Il fait tomber le feu du ciel fur les foldats
qu’Ochofiaz avoit envoyés pour le faiftr. Suppl. I. 143. a.

Suppl. IV. 80. b. Elie adopte Elifée. I. 143. a. Grotte d’Elie.

IL 687. b.

ELIEN, fon ouvrage fur la taérique, XV. 824. b.

ELIEZER
, ( Hifl. facr. ) prophète qui vivoit fous le régné

de Jofaphat
,
roi de Juda. Deux autres perfonnages de ce

nom. Suppl. IL 785 .b.

ELIGIBILITE,
( Jurifp.) bulle d’éligibilité. V. 308. b

.

ELIMAÏS
,
fur la Diane de ce lieu. Voyeq Suppl. I. 382. A

ELINGUE,
( Marine ) groffe corde qu’on lie de maniéré

qu’elle forme la figure d’un huit de chiffre. Ufage de cette
corde. Elingue à pattes. V. 308. b.

ELIQUATION
, opération chymique. XI. 300. b.

ELIRE, choifir,faire choix, opter, préférer, ( Synon. ) III.
3 62. A

ELIS
,
fête de Bacchus dans cette ville. XVI. 307. A Voye£

Eléens.

ELISÉE, {Hifl. facrée ) difciple & fucceffeur d’Elie dans
le miniftere de la prophétie. Hiftoire de ce faint patriar-

che. Suppl. II. 789. A
Elifée adopté par Elie. I. 143. a. Il guérit Naaman;

Suppl. IV. ï.a, b.

ELISION
, ( Bell. lett.

) dans la profodie latine. Quelque-
fois l’élifion fe fait de la fin d’un vers au commencement de
l’autre. On doit éviter les élifions dures. Les anciens latins

retrânehoient Ys qui précédoit une confonne. Nous n’avons
d’autre élifion que celle de IV muet devant une voyelle ,

tout autre concours de deux voyelles y eft interdit. Ce qu’il

y a de bifarre dans cette réglé. Il eft vraifemblable que dans
la- poéfie latine , les voyelles qui formoient l’élifion , n’étoient

point prononcées , ou l’étoient très-peu. V. 309. a. Obfer-
vations fur les hiatus dans notre profe. On allure que M.
Leibnitz cpmpofa une longue piece de vers latins

, fans fe

permettre une feule élifion
,
puérilité indigne de ce grand

homme & de fon fiecle. V. 309. b.

Elifion , obfervations fur cette figure. I. 338. a. L’élifion

pratiquée même en profe par les latins pour éviter les hiatus,

il. 17. a. Ufage de cette figure chez les latins & chez les

François. VIII. 198. b, &c. De l’élifion dans les vers grecs.

199. a. Deux fortes d élifions chez les latins. XV. 743. a.

Elifion de IV muet à la fin des mots dans les vers françois;

XVII. 139. <z. Les élifions produifent une beauté dans notre
langue. Suppl. III. 232.a.

. ELÎUS, pont de Rome. XIII. 71. a.

ELIXATION
, ( Pharm. ) étymologie de ce mot. Liqueur

dont on fe fert ordinairement dans les élixations. But qu’on
fe propofe ordinairement dans ces opérations. V. 309. A
ELIXIR, {Pharm. Se Mat. médic.

) étymologie de ce motj
V. 309. A On a donné le nom d’élixir à ces préparations a

qui prifes par goutte ou cuillerée
,

dévoient produire les

effets les plus merveilleux dans certaines maladies, regar-

dées ordinairement comme incurables. Il ne paraît pas que
les



les Grecs nî les Arabes aient connu l’élixir. Les alehymiftes

donnoient ce nom à la pierre pl'iilofophale , &c. Ce fut fur-

tout depuis Paracelfe que les élixirs fe multiplièrent. Il en

publia lui-même un qui devint fameux. Il n’eft prefque point

de médecin chymifte qui n’ait donné quelque élixir particu-

lier. Jugement que les médecins inftruits portent des élixirs.

Ibid. 510. a. Le nombre des élixirs ufuels eft borné à fix ou

fept ,
que la pharmacopée de Paris a retenus. Defcription

de l’élixir ftomachique de la pharmacopée de Paris. Elixir

de vitriol. Elixir de propriété de Paracelfe. Pourquoi l’on

trouve chez les auteurs ,
des defcriptiorts de cet élixir fi diffé-

rentes les unes des autres. Trois différentes préparations de

cet élixir. Ibid. b. Vertus merveilleufes que Paracelfe lui

attribuoit. Dofe de cet élixir préparé félon la pharmacopée

de Paris. Elixir de Garus. Ibid. 51t. a. Il n’a d’autre pro-

priété que celle des liqueurs ordinaires. Il en eft de même
de la plupart des prétendus fpécifiques , mis en vogue par

les charlatans. Ufage qu’on peut faire de la matière reftante

dans l’alembic après la diftillation de l’élixir. Ibid. b.

Elixir ou le grand élixir. ( Alchim . ) V. 311. b.

ELIZABETH, {Saints') vifxte qu’elle reçut de la fainte

vierge. XVII. 333. a, b. Voyeq Zacharie.
Elizabeth , ( Hifl. d'Anglet. ) hiftoire de cette reine

d’Angleterre. Suppl. II. 785. b.

Elisabeth

,

reine d’Angleterre : obfervâtions fur fon régné.

VII. 920. b. Précepteur qui lui enfeigna le grec & le latin.

XVII. 673. a. 674. b. Soins qu’elle donna au maintien des

manufactures en laine. IX. i8o.<z. Lettre qu’elle écrivit à Henri

IV. après que ce roi eut embraffé la religion catholique. XII.

189. b. Sa conduite à l’égard de la réforme. XIII. 581. b.

582. a. Comment elle ranimoit fon courage dans fon lit de

mort. X. 906. b.

EL-KATIF
, ( Géogr. ) voye^ Al-katif.

ELLAC
,

fils d’Attila. Suppl. I. 690. a
, b.

ELLE
, ( Gramm. ) quoique ce pronom pris au nominatif,

convienne également à la chofe & à la perfonne dans les cas

obliques , il n’eft pas d’ufage de s’en fervir pour exprimer la

chofe. Cependant cette réglé fouffre trois exceptions
,

que
l’auteur expofe dans cet article. V. 311 .b.

ELLEBORE
, (

Botaniq. )
veratrum. Caraétere du genre

sppellé ellébore blanc : on en diftingue deux efpeces , vera-

trum flore fubviridi , & veratrum flore atro rubente. Defcription

de l’une & de l’autre. La première eft beaucoup plus âcre

& plus forte que l’autre. V. 512. a. Maniéré de les difpo-

fer dans les jardins. Celle de les multiplier. De l’ellébore

noir , fon caraétere. On en diftingue fix efpeces. 1. Hellebo-

rus niger
,
anguflioribus foliis. Sa defcription. Ibid. b. Lieux

où elle fe trouye. 2. Helleborus niger orientalis amplijflmo

folio , &c. Sa defcription. C’eft cette efpece que M. Tourne-
fort croit être le vrai ellébore noir d’Hippocrate & des

anciens. Lieux où il eft commun. 3. Helleborus niger hortenfis

,

flore viridi. Sa defcription. 4, Helleborus nigerflore albo
, etiam

ïnterdîim valdè rubente. 5. Trifolicatus. 6. Flore rofeo
, minor

belgicus. De la culture & de la maniéré de multiplier ces

efpeces. Ibid. 513. a.

Ellébore. {Pharm. & Mat. médic.
)
Toutes les fois qu’Hip-

pocrate fe fert du mot ellebore , fans y ajouter d’épithete
,

il entend l’ellebore blanc
,

au lieu qu’il ne parle jamais du
noir, fans le fpécifier. Ufage qu’on faifoit du premier. V.
513. a. Diverfes maniérés dont on le corrigeoit. Maladies

pour lefquelles on l’employoit L’aétion de l’ellébore pris

intérieurement eft des plus violentes. Auffi en avons-nous

abandonné l’ufage. Compofition officinale qui eft la feule

où il entre. Autres ufages auxquels on a quelquefois em-
ployé le blanc. Utilités que nous tirons de l’ellébore noir.

Ces deux efpeces font du genre des remedes dont l’aéti-

vité eft due à une partie volatile. Ce que dit Oribafius de
l’aétion de ce purgatif. Ibid, b . Ufage qu’on en a fait dans
la plus haute antiquité : deux anecdotes tirées des anciens

fur l’ufage qu’ils ont fait de cette plante. Drufus guéri de
l’épilepfie par l’ellébore. Quelle eft cette fameufe Anticyre
où croiftbit l’ellébore & où tant de poètes affignent aux
fous un logement. Maniérés dont on corrigeoit & l’on pré-
parait l’ellébore. Maladies pour lefquelles les anciens l’em-

ployoient. De quelle maniéré Hyppocrate l’adminiftroit.

Ibid. 514. a. Ufage extérieur qu’on faifoit de l’ellébore

noir. Précautions avec lefquelles les anciens médecins s’en

fervoient. En quoi conftftoit la préparation du remede
, du

teins de Pline. Les anciens ont décrit fi obfcurément l’elle-

fcore qu’ils employoient
,
que nous ne pouvons le recon-

noître. Raifons pour lefquelles nous devons nous abftenir de
l’ufage de tout ellébore. Ibid. b. L’ellébore blanc eft encore
plus digne de la profcription que le noir. Expériences chymi-
ques fur la racine de l’ellébore noir rapportées dans les mé-
moires de l’académie des fciences

, 1701. Auteurs qu’on peut
confulter fur cefujet. Ibid. 515. a.

Ellébore

,

obfervâtions fur l’Anticyre dont il eft parlé dans
cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 790. a.

Ellébore noir,fon efficacité àproYoquer lesmenftrues, X.3 39 a.

Tome I,

ELLESORÏSÉ
, fyrop. XIII. 3. a.

ELLER
, ( J, Théodore) anatomifte. Suppl. I. 403. b. Phy-

ftologifte. Suppl. IV. 3 3 3. b.

ELLIPSE
, ( Gramm.

) étymologie de ce mot. Cetîe figuré

eft en ufage dans la conftruétion ufüelle de toutes les lan-
gues. En quels cas elle doit être autorifée. V. 3x3,^.

Ellipfe. Diverfes obfervâtions fur cette figure. IV. 76. b,

VL 768. a. XV. 672. a, b. Efpeces d’ellipfes appellées ana-
coluthe. I. 396. a. Zeugma. XVII. 709. a. Ellipfe dans lafyrx*
thefe. XV. 764. a. Voye

1

Elliptique.
Ellipse.

( Mufiq. ) Deux fortes d’ellipfe
, lhme dans 1W

monie
, l’autre dans la mélodie. Exemples rapportés , planch.

p de Mufiq. Suppl.

Ellipse.
( Géom. ) Quelle eft la feétion conique qui en-

gendre l’ellipfe. Etymologie de ce mot. Les quarrés des
ordonnées de l’ellipfe font moindres que les reétangles for-
més fous les paramétrés

, & que les abfciffes
, ou leur font

inégaux par défaut. Définition de l’ellipfe. Diamètre tranf-

verfe
, axe conjugué , diamètres conjugués de l’ellipfe. Cen-

tre, foyers de i’ellipfe. L’ellipfe confidérée comme feétion,

conique
,
fe définit encore mieux par fa génération dans le

cône
,
que par la maniéré dont elle peut être produite fur

un plan, V. 515. b. Définition de l’ellipfe par une de fes
propriétés fuppofée connue. Quelle eft la meilleure maniéré
de traiter de l’ellipfe & de toutes les feétions coniques géo-
métriquement. Treize différentes propriétés de l’eilipfe. Ibid.

516. a. Maniéré de chercher les démonftrations de ces pro-
priétés. Ibid. b. La quadrature de l’ellipfe dépend de celle
du cercle. De la rectification de l’ellipfe. Traités à confulter
pour connoître les différentielles qui fe rapportent à la rec-
tification de l’ellipfe. Au lieu de rapporter l’ellipfe à des
coordonnées reétangles ou à des ordonnées parallèles

, où
peut confidérer fon équation par rapport à l’angle que font
avec l’axe les lignes menées du foyer. Utilité de cette con~
fidération dans l’aftronomie. La maniéré la plus générale dé
confidérer l’ellipfe en géométrie

,
eft de la confidérer par

l’équation aux ordonnées parallèles. Obfervâtions utiles fur
ce fujet. Ibid. 517. a. Maniéré de démontrer que les paral-
lélogrammes formés autour des deux diamètres conjugués
font égaux

, & que la fomme des quarrés des diamètres
conjugués eft confiante. Ibid. b. Mémoire de M. Euler dans
lequel il recherche les courbes qui peuvent avoir une pro-
priété femblable. Au lieu de confidérer l’ellipfe par rapport
à fes axes

,
on peut la confidérer par rapport à fon équa-

tion envifagée de la maniéré la plus générale. Le fphéroïdô
formé par une ellipfe autour de fon axe

,
eft à la fphere

qui a cet axe pour diamètre
, comme le quarré de l’axe eft

au quarré de fon conjugué. Quelle eft la maniéré la plus
fimple de décrire l’ellipfe par un mouvement continu. La
defcription des courbes par plufieurs points préférable à la

précédente. Comment on peut employer cette fécondé mé-
thode pour l’ellipfe. On ne peut décrire l’ellipfe par plu-
fieurs arcs de cercle. Nouvelles confidératicns fur les pro-
priétés de l’ellipfe appliquées à l’aftron-omie. Ibid. 518. a.

Propriété de l’elîipfe dont on fait ufage dans l’acouftique &
dans l’optique. Comment l’ellipfe devient une ligne droite:
comment elle devient une parabole. Ellipfes à l’infini

, ou
de tous les genres. L’ellipfe ordinaire eft appeîlée Apollo-
nienne. Ibid. b.

Ellipfe
,

fa différence de l’ovale. XI. 698. b. Comment
on forme l’ellipfe par feétion conique : defcription de cette
courbe. III. 875. a. Différentes efpeces d’ellipfes : définition
des termes qui lui appartiennent : fes propriétés. Ibid, b

.

Axes de i’ellipfe. I. 905, a. Les deux axes étant donnés,
trouver les foyers par iefquels on peut enfuite tracer l’el-

lipfe. III. 883. b. Efpece de folide que formerait une demi-
ellipfe en tournant , non autour de fon axe

, mais autour
d’un de fes diamètres. 602. a. Trouver le côté d’un quarré
égal à une ellipfe dont les diamètres font donnés : décrire
une ellipfe dont les diamètres aient un rapport quelconque,
& qui foit égale en furface à un quarré donné : décrire
une ellipfe dont les diamètres font donnés. 755. b. quadra-
ture de l’ellipfe. XIII. 640. b. Ellipfes dans lefquelles fe
meuvent les planètes. XI. 576. a. Hypothefe elliptique. Suppl.

III. 487. b. 77 x. a.

Ellipfe de M. Caffini , autrement appeîlée cajfinoide. Pro-
priété de cette courbe

,
qui la diftingue de l’ellipfe ordinaire»

V. 318. b. M. l’abbé de Gua a déterminé fes principales

propriétés , dont l’auteur donne ici une idée. Cette courbe
que M. Caffini avoit fubftituée à celle de Kepler , Ibid. 319,
a. n’eft plus en ufage dans l’aftronomie. Ibid. b.

Ellipse
, ( Horlog. ) piece adaptée fur la roue annuelle

d’une pendule d’équation. V. 319. b. Voyeq_ Pendule d’é-
quation.
ELLIPSOÏDE.

(
Géom. )

Ellipfoïde allongé
, ellipfoïde

applati. L’ordonnée de l’ellipfe génératrice eft toujours à
l’ordonnée correfpondante du cercle qui a pour diamètre
l’axe de révolution ,

comme l’autre axe eft à l’axe de révo-
lution. Corollaires. V. 5 19. b

%
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ELLIPTICITÉ. (

Géom. ) Fraâion qui exprime le rap-

port de la différence des axes d’une ellipfe
, au grand ou

au petit axe de cette ellipfe. Le degré d’ellipticité d’une ellipfe

eftrepréfenté par cette fraélion. Y. 5 19. b.

ELLIPTIQUE. ( Gramm .) Phrafe elliptique : la langue

latine eft prefque toute elliptique. Pourquoi notre langue

l’eft beaucoup moins. V. 519. b.

Elliptique
,
propofition.XN

.

84. a. XIII. 475. b. L’ufage a

introduit dans notre langue beaucoup plus de proportions

elliptiques que de pleines. XIII. 475. b.

Elliptique.
( Géom.

)
Les orbites des planètes font ellip-

tiques. La force centrifuge ou la gravité d’une planete eft

en raifon doublée inverfe de fes diftances au foyer , ou
réciproquement comme les quarrés de fes diftances. De la

forme elliptique donnée aux arcs de voûte. Efpace ellipti-

que. Conoïde ou fphéroïde elliptique. Compas elliptique. V.

520. a.

Elliptique. Compas elliptique. III. 757. a. Miroir ellipti-

que. I. 627. b. X. 570. a. Tour elliptique. XVI. 460 ,
a, b.

Expérience fur le mouvement elliptique. XVII. 613. E 614.

a. Hypothefe elliptique en agronomie. Suppl. III. 487. b.

771. a.

ELLIPTOIDE
, ( Géom. ) efpece de courbe. DifFérens

genres ou degrés d’elliptoides. V. 5 20. a.

ELLIS
, ( Jean ) anatomifte. Suppl. I. 413. a.

ELLOTIDE
, ( Myt/tol. ) furnom de la Minerve de Corin-

the. Origine de ce furnom. V.
5
20. a.

Ellotide ou Ellot'es
, ( Myth. ) obferyations fur cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. IL 790. a.

ELLOTIES , (
Myth.

) nom que les Crétois donnoient

à Europe. Fêtes elloties. V. 520. a.

ELME
, feu S. Eltne & S. Nicolas

,
efpece de météore fur

mer. II. 753. b. 734. a. IV. 10x6. a. VI. 613. b. Branle de

S. Elme , fête qu’on célébroit à Marfeille. II. 397. b.

ELMOHASCAR , obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 790. b.

ÉLNE , Eaune
, (

Géogr. ) ancienne ville de la Gaule

tiarbonnoife. Hiftoire 8c révolutions de cette ville. Voye

1

Suppl. IV. 9. a.

ELOCUTION
, (

Bell, lettr.
) ce mot ne s’emploie guere

qu’en parlant de la converfation , 8c fignifie le caraélere du
difcours. V. 520. b.

Elocution
,
partie de la rhétorique

*
qui traite de la diélion

& du ftyle de l’orateur. Diflion ne fe dit que des qualités

générales 8c grammaticales du difcours : quelles font ces

qualités. Différence entre fiyle Si diflion. Définition de l’élo-

quence. Différence entre un homme éloquent 8c un homme
difert. V. 5

20. b. Les anciens ont défini l’éloquence
, le ta-

lent de perfuader. Mais il s’en faut beaucoup que cette défi-

nition foit complette. Différence d’objet entre l’éloquence

des anciens 8c celle des modernes
,
qui montre que ceux-

ci ont eu encore plus tort que les anciens
, lorfqu’ils ont

borné l’éloquence à la perfuafion. Pourquoi l’on doit appeller

l’éloquence un talent, 8c non pas un art. Ufages des réglés

dans l’éloquence. Ce que l’on fent avec chaleur
,
s’énonce

de même : fentez vivement 8c dites tout ce que vous vou-

drez , voilà toutes les réglés de l’éloquence proprement

dite. Caraftere du fentiment dont l’orateur doit être rempli.

Ibid. 521. a. L’émotion communiquée par l’orateur eft d’au-

tant plus vive que l’auditeur a plus de génie 8c de talent.

Comment il eft arrivé que quelques écrivains ont infpiré

l’amour des vertus qu’ils n’avoient pas. Réponfe à cette

obje&ion
,
que l’on peut toucher fans être touché

, 8c con-

vaincre fans être convaincu. Nul difcours ne fera éloquent

s’il n’éleve l’ame. On peut être éloquent dans quelque lan-

gue que ce foit. C’eft mal-à-propos qu’on a diftingué l’élo-

quence des chofes 8c celle des mots : il n’y a point propre-

ment de ftyle fublime ;
c’eft la chofe qui doit l’être. Ibid. b. Les

morceaux vraiment fublimes, font toujours ceux qui fe tradui-

fent le plus aifément. L’éloquence véritable a peu befoin des

réglés de l’élocution. Examen de la queftion
,
pourquoi les

anciens ont traité principalement de l’élocution dans leurs

ouvrages fur l’art oratoire. Les réglés de l’élocution n’ont

lieu , à proprement parler , que pour les morceaux qui ne

.font pas véritablement éloquens. Des trois parties de l’ora-

teur ,
l’élocution eft la feule dont on puiffe donner des pré-

ceptes détaillés 8c pofitifs. Raifon particulière des réglés

que les anciens ont données fur l’élocution , tirée de la mé-
lodie dont leur langue étoit fufceptible. Cicéron paroît avoir

regardé l’arrangement des mots ,
comme très-effentiel dans

des morceaux , où la beauté de la penfée fembloit difpen-

fer de ce foin : exemple. Ibid. 522. a. L’éloquence a befoin

de l’aftion 8c du gefte ; ces deux qualités lui font encore

plus néceflàires que l’élocution. Quelle force dévoient avoir

dans la bouche de Cicéron fes péroraifons touchantes
,
que

nous ne pouvons lire fans être attendris. L’aélion peut même
infpirer l’orateur , fur-tout dans les occafions où il s’agit de

traiter fur le champ 8c fur un grand théâtre de grands inté-

rêts : paffage de Quindlien fur ce fujet. Ibid. b. Obferva-

E L O
rions fur la fignificatiôn du mot difertus. Les anciens enten-
d oient par-là celui qui a le talent de perfuader par le dif-

cours. Ils appelioient éloquent

,

celui qui joignoit à la qualité

de difertus, la connoiffance de la philofophie 8c des lois.

Paffages de Cicéron fur ce fujet. Explication d’un endroit
des dialogues de Cicéron fur l’orateur, où difertus femble
avoir à-peu-près la même fignificatiôn que difert en François.
Ibid.

3 2 3. a.

Principales réglés de rélocution oratoire. De la clarté gram-
maticale

: quels font les moyens d’être clair. Le foin de l’être

n’empêche pas l’orateur de fe permettre quelquefois la fineffe

des penfées 8c des tours , &c. De la correriion
, en quoi

elle confifte. Elle eft moins néceffaire dans un difcours à
prononcer que dans un difcours qui doit être lu. De la

corre&ion 8c de la clarté qui appartiennent au ftyle
,
8c qui

confident dans la propriété des termes. C’eft principalement
cette qualité qui diftingué les grands écrivains

, de ceux qui
ne le font pas. Ibid. b. Qualités qui réfultent de la pro-
priété des termes. De la convenance du ftyle avec le fujet:

d’où elle dépend. Il n’y a qu’une forte de ftyle. En quoi
confifte la convenance dont il s’agit ici. C’eft elle qui conf-
titue la vraie éloquence , 8c le vrai talent d’écrire. De l’ob-

lervation de cette réglé réfultera la nobleffe du ftyle ora-

toire. La baffeffe des idées 8c des fujets eft à la vérité trop

fouvent arbitraire ,
mais il fuffit que les idées de la nation

foient fixées fur ce point
,
pour que l’orateur doive s’y con-

former. De l’harmonie du ftyle. Il paroît que le piaifir quelle
donne vient en partie de l’habitude

, 8c en partie de quel-

que chofe de réel. Ibid. 524. a. L’harmonie eft l’ame de la

poéfie , 8c c’eft pour cela que les traduftions des poètes ne
doivent être qu’en vers : mais la profe a auffi fon harmonie.

Comment les anciens avoient diftingué celle de la poéfie &
celle de la profe. Peut-être la mélodie de la profe a-t-elle

un avantage ,
en ce qu’elle eft moins monotone 8c moins

fatigante. C’eft l’harmonie de la poéfie
,

qui a fait naître

celle de la profe. Balzac eft le premier qui ait donné de
l’harmonie à notre profe , comme Ifocrate eft le premier
qui l’ait connue parmi les anciens. Ce que dit Cicéron du
ftyle d’Hérodote 8c de celui de Thucydide. Deux chofes

charment l’oreille dans le difcours
, le fon 8c le nombre. En

quoi confifte l’harmonie du difcours. Ibid. b. Cicéron blâme
Théopompe , d’avoir porté jufqu'à l’excès le foin minutieux

d’éviter le concours des voyelles. Les anciens dans leur profe 3

évitoient de laiffer échapper des vers ; le vers ïambe étoit

le feu), qu’ils s’y permiffent quelquefois. Mais les vers Fran-

çois font moins choquans dans la profe françoife. On a même
remarqué que la profe la plus harmonieufe contient beau-

coup de vers
,

qui donnent à la profe un des agrémens de
la poéfie. Exemple tiré de Moliere. C® font les vers de
huit fyllabes ,

qui doivent le plus dominer
, dans une profe

harmonieufe. M. de la Motte prétend que le piaifir qui naît

de la mefure des vers
,

eft un piaifir de convention 8c de
préjugé. Ce fentiment combattu. Ibid. 525. a. Comment l’o-

rateur doit fe déterminer lorfque l’harmonie nuit à la jufteffe

de l’exprefîion , ou cette jufteffe à l’harmonie. La réunion

de la jufteffe 8c de l’harmonie, étoit peut-être le talent fupé-

rieur de Démofthene. Mérite de cet auteur perdu prefque

entièrement pour nous. Ce que nous appelions ici harmonie
devroit s’appeller plus proprement mélodie. Le plus ou le

moins d’harmonie eft peut-être ce qui diftingué le plus réel-

lement les différentes efpeces de ftyle. Du ftyle ferré : en

quoi il confifte. Il arrive fouvent qu’on eft auffi obfcur en
fuyant la brièveté

,
qu’en la cherchant. Ibid. b. Combien

eft oppofée à l’éloquence véritable
, cette loquacité fi ordi-

naire au barreau, qui confifte à dire fi peu de chofe avec

tant de paroles. Fauffes idées qu’on acquiert de l’éloquence

dans les colleges. Outre les qualités du ftyle dont on a parlé

jufqu’ici , il faut encore qu’il foit facile. Evitez pour cela

le ftyle figuré
,

poétique , chargé d’ornemens, d’antithefes,

8c d’épithetes
,
qu’on appelle mal-à-propos ftyle académi-

ue. Ce ftyle prétendu académique eft celui de la plupart

e nos prédicateurs
,
du moins de plufieurs de ceux qui ont

quelque réputation : modèle qu’ils devraient avoir fans

celle fous les yeux. L’affeélation du ftyle paroît fur-tout

dans la profe de la plupart des poètes. Ibid. 526. a. Peu

de poètes ont bien écrit en profe. Ouvrages de Cicéron

8c de Quintilien à confulter fur l’élocution. Des figures :

fi la nature ne les diéle
,

elles font froides 8c infipides , &c.

Sur les qualités du ftyle en général
,
voye^ Élégance ,

Style ,
Grâce ,

Goût. Les ouvrages des rhéteurs mo-
dernes calqués fur ceux des anciens , font prefque abfolu-

ment inutiles
, 8c contraires même au genre d’éloquence

que nous connoiffons aujourd’hui. Ce que dit fur ce fujet M.
Freret. Ibid. b.

Elocution , voyez Diction
,
Pensée ,

Style. De l’ordre

de l’élocution oratoire. VIII. 859. a.

ÉLOGE. ( Bell, lettr

.

) La vérité fimple 8c exaéie devroit

être la bafe 8c Famé de tous les éloges. V. 526. b. Les hommes

ne peuvent fouffrir qu’un panégyrifte fe rende le niaitre d é-



tabjir îa réputation des autres ,
ou d’en décider. Sur les élo-

ges qu’on peut donner dans les diélionnaires hiftoriques ,

voye{ Dictionnaire. Des éloges & des critiques qui peu-

vent fe trouver dans quelques articles de l’Encyclopédie ;

déclaration des éditeurs fur ce fujet. Réflexions fur l’abus

des panégyriques &. des fatyres, qui avilit aujourd’hui la

république des lettres. Ibid
. 5 27. a.

Eloge. Comment les éloges doivent entrer dans un dic-

tionnaire littéraire. IV. 967. b. Il eft jufte & utile d’accor-

der à l’homme de mérite, tandis qu’il vit encore, les éloges

qui lui font dus. V. 646. a. Eloges proftitués aux crimes

heureux des conquérans. VII. 717. b. Sobriquets qui font

l’éloge de ceux qui les portent. XV. 249. a, b. Exemples

d’éloges exprimés avec délicatefle. Suppl. IL 690. b.

Eloge
,
louange : différence entre ces mots. V. 527. a.

Eloges académiques : il y en a de deux fortes ; d’oratoires

& d’hiftoriques. Eloge oratoire que doit faire un nouvel

académicien , de celui auquel il fuccede dans l’académie

françoife. Des éloges hiftoriques qui fe font dans les aca-

démies des fciences & des belles-lettres. Réglés que donne

l’auteur fur la maniéré de compofer ces éloges. V. 527. b.

Il feroit jufte & deftrable qu’on impofât au fecrétaire la loi

rigoureufe de faire l’éloge de tous les académiciens. Con-
noiffances & talens que doit pofleder le fecrétaire d’une

académie. Réflexions fur M. de Fôntenelle. Il a rendu la

place qu’il a remplie très-dangereufe à occuper. Ce qu’il faut

faire pour réuflïr dans cette carrière épineufe. Ibid. 528.4.

ÉlOGE, (Droit civil) elogium , dans le droit écrit fignifie

le blâme
,
& non pas la louange. V. 528. a. La raifon que

le pere donne pour autorifer l'exhérédation de fon enfant

,

s’appelle elogium. Exemples. Ibid. b. Voye

1

Exhérédation.
ELOIGNER. Différence entre éloigner , écarter

, &
mettre à l’écart

, V. 221. b. entre éloigner, écarter
, &fépa-

rer. 222. a. Pourquoi l’on cligne les yeux pour voir un
objet éloigné. III. 531. b.

ÉLONGATION , ( AJiron. ) la plus grande diftance d’une

planete au foleil s’appelle fa plus grande élongation. Rai-

10ns pour iefquelle^ elle varie. C’eif dans les mouvemens
de vénus & de mercure qu’on a fur-tout égard aux élon-

gations. De la plus grande élongation de mercure. Angle
de la plus grande élongation des planètes inférieures. La
plus grande élongation des planètes fupérieures eft de 180
degrés. Celle de vénus de 45

d
, celle de mercure de 30.

Voyei Digression. Autre ufage du mot élongation. V.
528. b. Ce qu’on entend par l’élongation de la lune au foleil.

Angle d’élongation ,
ou angle à la terre. Ibid. 529. a.

ÉLONGATION. (
Chir.

)
L’élongation eft une efpece de

luxation imparfaite. Luxation qui fe fait peu-à-peu & long-

tems après Faélion de la caufe externe. Caufes internes du
déplacement de l’os. Ce que recommande à ce fujet Hippo-
crate. Ufage du feu pour corroborer & fortifier les parties,

y. 5 29. a.

ELOQUENCE. (Belles-lett.)
L’éloquence eft née avant les

réglés de la rhétorique. La nature rend les hommes éloquens

dans les grands intérêts & dans les grandes pallions. Le peu-
ple même s’exprime par des figures ; rien n’eft plus commun
que les tours qu’on appelle tropes. V. 529. a. C’eft la nature

qui infpire quelquefois des débuts vifs & animés : exemple.
Tifias fut le premier qui recueillit les loix de l’éloquence.

Talens que doit pofleder l’orateur
,
fuivant Platon. Court

expofé de la rhétorique d’Arilfote. La Grece étoit la feule

contrée de la terre où l’on connût les loix de l’éloquence.

Tems où l’éloquence fe montra dans Rome , & celui où elle

Î
érit. Pourquoi l’éloquence n’appartient qu’à la liberté. Ibid. b.

)u livre cle Cicéron
,

intitulé , de l’Orateur. Caraéiere de
l’éloquence Ample. Quelle étoit celle du barreau jufqu’au mi-
lieu du dix-feptieme ftecle. On difoit

, avec emphafe
, des

chofes triviales. Du genre fùblime. On en voit de vives traces

dans le parlement d’Angleterre. Du genre tempéré. Les trois

genres rentrent fouvent l’un dans l’autre. La grande élo-

quence
,
qui n’a pu ,

parmi nous , être connue du barreau
,

s’eft réfugiée dans les oraifons funèbres. L’éloquence de la

chaire prefque barbare jufqua Bourdalone. Etat de l’élo-

quence de la chaire chez les Anglois. Il fe trouve dans nos
fermons peu de morceaux frappans. Ibid. 530. a. Figure
hardie du P. Maflillon

, dans fon fermon fur le petit nombre
des élus. Effet qu’elle produiflt fur fon auditoire. De pareils

chefs-d’œuvre font devenus très-rares. Ce que devroient
faire les prédicateurs médiocres. Quelle forte d’éloquence
convient aux hiftoriens. Des harangues direéles qu’on met
dans la bouche d’un héros. Difcours admirable que Meferai
met dans la bouche du maréchal de Biron

, lorfque Henri IV
étant prefle auprès de Dieppe par une armée de trente mille
hommes ,

on lui confeilloit de fe retifer en Angleterre.
Ibid. b.

Eloquence poétique. Il y a dans l’art d’inftruire & de
perfuader un procédé que la philofophie. ne connoît pas ,& dans lequel la poéfie excelle ; c’eft l’art de frapper l’ame
du côté fenüble ,

de Fintéreflfer à croire ce qu’on veut lui per-

fuader ; c’eft: l'éloquence même dans toute fa force , & avec
tous fes artifices. Suppl. II. 790. b. Toute la différence qu’il

y a entre l’éloquence poérique & l’éloquence oratoire , c’eft

que la première doit être plus animée
,

plus rapide
,
plus

foutenue que celle de l’orateur. Pour employer toutes les

retources de l’éloquence
, les poètes ont foin de choiflr des

fujets intéreflfans , féconds & dociles; de grandes caufes à
difcuter

, de grands intérêts à débattre. Ibid. 791. a. Quel-
quefois celui qui parle ne veut que répandre & foulager fon
cœur : rien de plus favorable au développement des paflîüns.— Plus la paffion tient de la foiblefle

, plus elle eft facile à
fe répandre au-dehors. L’amour a plus de confidens que la
haine & que l’ambition ; celles-ci fuppofent dans Famé une
force qui fert à les renfermer. Auflï nos poètes qui ont mis
au théâtre l’amour

,
que les Grecs dédaignoient de peindre

,

ont-ils trouvé dans le trouble
, les combats , les mouvemens

-divers qu’il excite ,
une fource intariflable de la plus belle

poéfie. Ibid. b. Nos poètes fe font quelquefois engagés dans
des analyfes de fentimens auflï froides que fuperflues; mais
fi le cœur ne s’épanche que parce qu’il eft trop plein de fa

paflïon
, & lorfque la violence de fes mouvemens ne lui

permet pas de les retenir
,
l’effuflon n’en fera jamais ni froide

ni languiflante. — Les réflexions
, les affeéfions de Famé qui

fervent d’aliment à cette efpece de pathétique
,
peuvent fe

combiner à l’infini ;
cependant

, comme elles ont pour bafe
umcaraétere & une fituation donnée , le poète

, en méditant
fur les fentimens qu’il veut dévélopper

,
peut y obferver

quelque méthode , & dans les circonftances les plus mar-
quées

, fe donner quelque point d’appui. — Profonde étude
des mœurs que cette forte de fcene exige & fuppofe. Milieu à
faiflr entre la langueur & la mollefîe qu’on nous reproche , &
l’excès contraire

,
la fécherefle & la dureté. Ibid. b.

Eloquence. Définition de l’éloquence. V. 520. b. Différence
entre l’éloquence & la poéfie. Suppl. IV. 441. a. Del’origùjtô
8c des réglés de cet art. I. x. Difc. prèlimin. L’éloquence née
de la pauvreté des langues primitives. VIII. 89. a. Si l’élo-

quence efl un art d’imitation. Suppl. I. 586. b. Réflexions fur
le goût des anciens

,
relativement à l’éloquence. 418. b. 420. b.

Hiftoire de l’éloquence grecque & romaine. XI. 559. b. 573»
b. Caraéiere de l’éloquence romaine. Suppl. II. 686. a. Une
des caufes de la corruption de l’éloquence à Rome. IV. 691.
b. L’éloquence cultivée chez les anciens Celtes. Suppl. IL
286. a

,
b. Caraéiere de l’éloquence des peres de l’églife. XII.

349. b. Objet de l’éloquence & de la morale: qualités qu’il

faut rémur pour exceller dans cet art. IV. 493. b. 494. a-,

Diverfes obfervations fur l’éloquence. V. 52,1. 4, b. &c»
Obfervations fur les réglés d’éloquence & de poéfie. Suppl,
IV. 595. 4 ,

b. De l’abondance du ftyle dans l’éloquence.

Suppl. I. 32. b. 33. 4 , b. Elle ne doit tirer fes forces & fes

moyens que d’elle-même. 840. b. 841. 4. De la beauté dans
l’éloquence. 837. b. 839. b. Des convenances à obferver.
Suppl. IL 586. b. L’imagination moins permife dans l’élo-

quence que dans la poéfie. VIII. 562. b. De Fart de remuer
les pallions par l’éloquence. XII. 146. b. 147. 4 ,

b. Impor-
tance de l’aélion dans l’éloquence. XIII. 45 6. b. De la critique,

relativement à l’éloquence. IV. 493. b. Force de l’éloquence.

VII. 110. 4. Méthode pour former à l’éloquence. Suppl. IL
686. b. Efpece de faufle éloquence, appellée déclamation. Ibidm
a

,
b. Obfervations fur l’éloquence de la chaire. Suppl. I.

33. 4. Voye{ Prédication. Sur l’éloquence du barreau.

Suppl. I. 32. b. Voyeç_ Barreau. Déefle de l’éloquence. XII.
662. b. XV.

5 59. 4.

ELOQUENT, difert , ( Synon . ) IV. 1036. b. V. 520. &
523. 4.

ELSGOW
, ( Géogr,) canton de l’Alface & de la Franche-

Comté
,
autrefois Alfgaugenfis pagus. Suppl. I. 324.4.

ELSHAIMER
, ( Adam ) peintre. V. 315.4.

ELU. ( Théol.) La prédeftination à la gloire fuppofe la pré-
deftination à la grâce & à la perfévéfance. V. 531. 4. Deux
ftgnifications du mot élu. Ibid. b. Voye

1

Election.
Elu. Doélrine impie furie petit nombre des élus. XIII. 446,

b. III. 482. b.

Elu. ( Jurifpr. ) Elus fur le fait de l’aide. Elu du clergé,

ou pour le clergé. Elu
, ou confeiller d’une élection. Elus cort*

feillers de ville. Elus des décimes. Elu eccléflaftique. Elus ou
échevins. Elus des états. Élus fur le fait des finances des

aides. Elus fur le fait des gabelles. Elus généraux. Elus fur

le fait de la guerre. Elus fur le fait de l’impofltion foraine.

V. 531. b. Elus des Juifs. Elus laïcs. Elus de la marée, ou.

confeillers. Elus des métiers. Elus fur le fait des monnaies.

Elus fur le fait des oélrois , ou tailles des villes. Elus parti-

culiers. Elus des poiflonniers de la marée fraîche. Elu de la

province. Elus
, ou prudliommes. Elus fur le fait des fubftdes.

Elus pour les tailles. Elus pour les tailles des villes ou pour les

oélrois. Ibid. 532. a.

Elus pour le fait de l’aide ,
voye£ ELECTION. Origine du

nom d’élu donné à ces officiers. IV. 3 58. 4. Chevauchées deë
élus. III. 314. b. Elus & receveurs pour le fait dès impofitions

fur le clergé. IV, 677. a.
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ELUL » ( Hif.anc.)
mois des Hébreux

,
qui revient à-peu-

près à notre mois d’août. Jeûne que pratiquoient les Hé-

breux dans ce mois. V. 332. a. Fête de la Xylophorie.

Mémoire de la dédicace des murs de Jérufalem , par Néhémie.

ELUSIO , (
Gèogr. ) ville des Gaules. Suppl. II. 1 2. a.

ELXÀI , héréfiarque , chef de lafeéle des elcéfaïtes. Y.

448. b.

ELYME , ( Mufiq. inflr. Antiq. )
efpece de flûte des an-

ciens. Suppl. II. 792. a. Différens noms qu’on lui donnoit.

Ibid, b

.

ELYSÉES ,
champs ,{Mythol. ) Comment Virgile les cara-

élerife. Des defcriptions qu’en font les poètes. Divers fenti-

mens fur l’endroit du monde où étoit cette demeure fortu-

née ,
fur fon origine ,

& fur l’efpace de tems que les âmes

l’habitoient. V. Ç32. b. On ne peut douter que la première

notion des champs élifées , de même que de l’enfer , ne foit

venue de l’Egypte. Explication Ample que M. Pluche donne

de cette fable ,
dans fon hiftoire du ciel. Du tems que les âmes

dévoient relier dans les champs élyfées. Ibid. 533. a.

Elyfées. Origine de la fable des champs élyfées. V. 670. b.

Différence entre l’élyfée des Grecs & celui des Romains. XIV.

83. E 86 . a. Partie de l’homme qui defcendoit dans les champs

élyfées. VI. 162. b.

ELYTHROIDE , (
Anatom. ) l’une des trois tuniques

propres des tefticules. Etym. de ce mot. Sa defcription. V.

533. a .

Elythr&ide & Erythroide. Defcription des tuniques du teftt-

cule. Suppl. II. 792. b. Différence dans le fœtus & dans l’a-

dulte ,
par rapport à la membrane vaginale du tefticule & à

fa fituation. Efpece de rat mufqué , dans lequel le tefticule

defcend annuellement depuis les reins , & remonte alternati-

vement. Struélure du tefticule des chiens. Ibid. 793. a.

ELZEVIRS , imprimeurs. VIII. 62 5. b.

E M
EMAGURIES, ( Myth.) fêtes qui fe célébroient à Lacédé-

mone. V. 533. a.
'

Emaguries ,
voye^ EmATURIES. Etymologie du mot. Suppl.

II. 793. b.

EMAGE
, ( Comm. ) droit qui fe leve fur le fel , en quel-

ques endroits de Bretagne. V. 5 3 3 . a.

EMAIL
, (

Artméchan.) préparation particulière du verre.

V. $33. b. Les auteurs diftinguent trois fortes d’émaux. Le P.

Kircher eft un des premiers qui ait parlé de la peinture en

émail. Les anciens ont poffédé le fecret de porter des couleurs

fur le verre ; mais il ne paroît pas qu’ils aient connu la peinture

£11 émail.

I. De la préparation des émaux , d’après Neri & Kunckel.

Préparer une matière commune pour toutes iortes d’émaux.

Ibid. b. Faire un émail blanc de lait: deux maniérés différen-

tes. Faire un émail bleu turquin. Faire un émail bleu d’azur.

Ibid. 334. a. Faire un émail verd : trois maniérés différentes.

Faire un émail noir : trois différens procédés. Faire un émail

purpurin : deux différentes maniérés. Ibid. b. Faire un émail

jaune. Faire un émail bleu. Faire un émail violet Ces émaux

.viennent de Venife ou de Hollande : fous quelle forme.

II. L’art de peindre fur l’émail. Son ancienneté. Ses progrès

fubits du tems de Michel-Ange & de Raphaël. Quelle fut

alors la peinture en émail. L’invention de la nouvelle pein-

ture en émail eft attribuée aux François. Ibid. 535 .a. L’ufage

en fut d’abord confacré au bijou ; mais quand il n’y eut plus

de mérite à émailler purement & Amplement
,
on fongea à

peindre en émail. Ce fut en 1632 ,
qu’un orfevre de Château-

dunfe mit à chercher la peinture fur l’émail. Différens artiftes

qui fe font diftingués en ce genre. Réflexions fur la peinture

en émail
,
fes avantages , fes difficultés , & les moyens de la

perfectionner. Ibid. b. Suite de l’hiftoire des artiftes en ce

genre. S’il eft vrai que dans les arts , la diftance du médiocre

au bon eft grande
, & que celle du bon à l’excellent eft pref-

que îtifînie
,
ce font des vérités ftnguliérement frappantes dans

la peinture en émail. Difficulté d’exécuter de grands morceaux

en émail. Obfervarions fur les ouvrages de Petitot. Ibid. 536.

a. Des ouvrages en bas-relief, que M. Durand a exécutés lur

la nacre. Defcription d’un très^beau morceau de peinture en

émail
,
par ce même artifte. Ibid. b. Détails fur la maniéré de

peindre en émail. Ce qu’on doit obferver , lorfqu’on fe pro-

pofe d’émailler fur l’or. Ibid. 537. a. De la maniéré d’émailler

fur le cuivre rouge. Ibid. b. Procédés à obferver fur la manié-

ré de paffer au feu. Ibid.
5 38.

a , b. Seconde charge & fécondé

opération de paffer au feu. Les pièces de cuivre doivent être

chargées jufqu’à trois fois. On ne peut émailler des pièces

d’argent. Obfervations fur le contre-email , ou email de

deffous. Suite des opérations: ufer la pièce
,
Ibid. 539. a.

enlever les traits du fable , laver la piece , &c. Lorfque la

pièce eft préparée , il s’agit de la peindre. Préparations des

couleurs. Maniéré de s’affurer de leurs qualités. Quelle eft la

palette d’un émailleur, Le peintre a ,
pour aiofi dire deux

palettes ; Finie fous les yeux
,
& l’autre dans l’efprit. Ibid. E

Difficulté de mettre d’accord un morceau de peinture en
émail , un peu confidérable. Autres direélions fur le choix

de l’huile
,
la maniéré de broyer les couleurs ,

celle de tracer

fon deffein. Ibid. 340. b. Suite des opérations du peintre en
émail. Ibid, b . Notions élémentaires, propofées dans unè fuite

de trente-trois obfervations , utiles à Ceux qui voudront
s’occuper de la peinture fur l’émail

,
ou plutôt fur la porce-

laine. On a indiqué dans ces obfervations les matières d’où

l’on tire les couleurs. Ibid. 541. a. On peut peindre à l’eau

comme à l’huile. Avantages des deux maniérés. Détails fur

la peinture à l’eau. Ibid. 542. a.

III. L’art d’employer les émaux tranfparens & clairs. Ibid, b,

IV. L 'art d’employer l’émail à la lampe. Agrémens de cet

art. Direélions fur la maniéré de l’exercer. Ibid. 343. b. Ta-
bleau d’un attelier d’émailleurs

,
compofé d’un grand nombre

de lampes & d’ouvriers. Maniéré de filer les aigrettes. Com-
ment on applatit les émaux tirés à la lampe. Maniéré de fou-

fler la poudre brillante. Celle de faire les jayets dont on fe

fert dans les broderies. Autres différens ouvrages d’émailleurs.

Ibid. 344. b. Situation de l’émailleur dans fon travail. Ufage de
la lampe de l’émailleur

,
pour réduire une petite quantité de

chaux métallique , ou effayer une petite quantité de minéral.

Ibid. 345 .a.

Email. Fourneau de l’émâilleur. VII. 242. a. Lampe à fon-

der. IX. 234. a. Azur d’émail. I. 913. m Bleu d’émail; façon

de le préparer ; fon ufage. II. 282. a
,

b. Bordure du métal

,

fur lequel on étend les émaux clairs. 334. a. Canon d’émail.

617. b. Préparation d’émail pour la peinture à frefque. VIL.

304. b. Ramaffer l’émail pour en tirer du canon. XIIL
781. b. Tirer l’émail à la courfe. XVI. 345. a. — Voye£ les

planches de l’émailleur & de la peinture en émail, vol. IV.

des planches

.

Email
,
cadrans d’

, defcription de Fart de faire & de pein-

dre les cadrans d’émail. Fabrication de la plaque du cadran,

Suppl. II. 793. a. Maniéré de préparer l’émail, Ibid. b. Prépa-

ration de la plaque du cadran , avant de la charger d’émail.

Comment on place l’émail & le contr’émail. Ibid. 794. a. Du
fourneau. De l’arrangement du fourneau & de la moufle,

Ibid. b. Maniéré de paffer le cadran au feu. Ibid. 793. a. L’o-

pération de le charger d’émail & de le paffer au feu , répétée

par trois fois. Divifion du cadran. Ibid. b. Préparation du noir.

Peinture des heures & des minutes. Dernieres opérations du
peintre émailleur. Ibid. 396. a.

Email
, (

Anatom. } celui de la dent. De quoi il eft com-
pofé. Dans les adultes , l’os de la dent ne croît point

,
mais

feulement l’émail. Si l’émail fe détruit , l’os fe carie. V.

343. a.

Email
, ( Blafon ) maniéré de repréfenter les métaux

& les couleurs. D’où font venus les émaux de blafon. V.

545 -,
a -

Émail. Des émaux : de la maniéré de les repréfenter : de

leur ftgnification. Suppl. I. 909. a
,

b. Pourquoi les métaux &
couleurs ont été appellés émaux. Suppl. II. 626. a. Du premier

émail
, 743. b. du fécond

,
du troifieme émail. 746. b. Voyeç

Couleur & Métaux.
EMAILLEUR. (

Art. méch. ) Diverfes fortes de perfonnes

à qui convient le titre d’émailleur. V. 343. a. Emailleurs pro-

prement dits
,
autrement appellés patenotriers &. boutonniers

en émail. De la communauté de ces ouvriers. Statuts de

cette communauté. En 1706 , ils furent unis avec les verriers.

Ibid. b.

EMANATIONS.
( Phyfiq.) Etym. de ce mot. Il eft cer-

tain qu’il fort des émanations des corps qui nous environ-

nent. V. 343. b. Corps qui envoient des émanations conti-

nuelles , fans perdre fenfiblement de leur volume & de leur

poids. Quant à la loi de l’émiffion de ces émanations ,
voye^

l’article Qualité. Ces émanations opèrent avec beaucoup d’effi-

cacité fur les corps qui font dans la fphere de leur aélivitê.

Traité de M. Boyle fur la fubtilité des émanations. Preuves

qui montrent que les émanations peuvent s’étendre à de très-

grandes diftances. Plufieurs veulent que la lumière foit pro-

duite par une émanation de corpufcules qui s’élancent du

corps lumineux. Ibid. 346. a.

Emanations. Comment un corps en attire un autre par les

émanations qui fortent de lui. I. 833. b. Emanations plus ou

moins fenfibles qui partent de tous les corps. X. 778. b. Effet

des émanations du corps d’une vieille femme fur celui d’un

enfant. VI. 416. a. Emanations appellées efpeces impreffes.

VIII. 607. a. Emanations des cabaliftes. II. 481. a , b. &c

.

Doélrine des émanations de la philofophie platonicienne , em-,

braffée par les chrétiens contemplateurs. VIII. 3 19. b.

EMANCHE
, ( Blafon ) piece honorable ,

qui fignifie enne-

mis vaincus & dépouillés, Maniéré de la repréfenter. Eman-

che mal déployée. Suppl. II. 796. a. Champ-émanché. Exem-

ples de champ qui porte un émanché. Ibid. b. Exemples du

champ-émanché. Correélion de quelques erreurs fur réman-

che qui fe trouvent dans les planches de l’art héraldique.

Vol, II, des planch. Ibid, 79 j. a ,
Obfervations fur la défini-

tion
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tion que les éditeurs du di&ionnâire de Trévoux ont donnée
de Pômanché. Correction de quelques autres erreurs fur

Pémanchè
, enfeignées par difFérens maîtres en blafon. Ibid,

798. a.

Emartche. Ecu émanché. Chefs émanchés. Origine de ce
mot. Suppl. II. 799. a,

EMANCIPATiON. ( Jurifpr. ) Quelles font les perfonnes
pour lefquelles l’émancipation a lieu. V. 546. b

.

Emancipation anafaftenn». V. 5 46. b.

Emancipation ancienne ou légitime. Première forme dont on
ufoit chez les Romains pour l’émancipation des fils de famille.

Pourquoi on l’appelloit ancienne & légitime. Ce que portoit
cette loi. De quelle maniéré Denys d’Halicarnaffe l’a enten-
due. Ce qui fe pratiquoit chez les Romains en vertu de cette

loi. V. 546. b.

Emancipation , contraElâ fiduciâ. V. 347. a.

Emancipation par le décès de la mere
,
qui avoit lieu dans

certaines coutumes. V. 547. a.

Emancipation exprejfe. V. 547. b.

Emancipation de la femme. V. 547. b.

Emancipation d’un fils de famille. Où cette émancipation
a lieu. Le pere de famille peut émanciper fes enfans à tout
âge. L’émancipation ne met pas les impubères hors de tu-
telle. Comment fe fait l’émancipation. Effets de l’émancipation
des enfans de famille

, par rapport au pere & aux enfans. V.
547- l’-

Emancipation des gens de main-morte. V. 547. b.

Emancipation jufiinienne. V. 547. b.

Emancipation légale
, aufli nommée tacite. V. 547. b.

Emancipation par lettres du prince. Son origine. Où s’ob-

tiennent & à qui s’adreffent les lettres de bénéfice d’âge. V.
548. a.

Emancipation de majorité coutumière. V. 5 48. a.

Emancipation par mariage. Elle n’a pas lieu dans les pays
de droit écrit , &c. Pour ce qui efl des pays coutumiers

,
le

mariage n’y a pas toujours opéré l’émancipation. Diverfes
difpofitions de certaines coutumes fur cette émancipation.
Effet de cet a&e d’émancipation. V. 548. a .

Emancipation de mineur. Comment elle avoit lieu chez les

Romains. V. 548. a. Réflexions fur la loi romaine qui oblige
les mineurs qui veulent jouir de leur revenu , de prendre des
lettres. De l’âge où s’obtiennent parmi nous les lettres de béné-
fice d’âge. Les mineurs peuvent être émancipés par mariage
& par la majorité coutumière. Quel efl le pouvoir du mineur
émancipé. Ibid. b.

Emancipation des moines. V. 348. b.

Emancipation d’un monaflere. V. 548. b.

Emancipation per ces & libram. V. 548. b.

Emancipation tacite. Il n’y avoit que la dignité de patrice
capable d’émanciper. Dignités qui émancipent en France. V.
548. b. Caufes qui prouvent l’émancipation tacite dans diffé-
rentes coutumes. Ibid. 549. a.

Emancipation. Différence entre l’émancipation & la difpenfe
d’âge. IV. 1038. b. Effets de l’émancipation. VI. 803.4. Lettres
d’émancipation. IX. 413. b. Moyens qui font finir lapuiffance
paternelle. XIII. 362. a.

*

ÉMANCIPÉ. ( Jurifpr. ) Quel efl le pouvoir du mineur
émancipé. Droits du fils de famille majeur, lorfqu’il efl éman-
cipé. V. 349. a.

EMANUEL
, ( Hifi. de Portug. ) furnommé le fortuné , roi

de Portugal , fucceffeur de Jean II , fon coufin. Tableau de fon
régné. Suppl. IL 799. a.

EMATH. {Peuples d ’

) Leur idole. Suppl. I. 646. a.

EMATURIES
, voyez Emacuries , mais lifez Ema-

TURIES.

.

EMAUX
, ( Blafon ) métaux

, couleurs & fourrures. Ma-
niéré de les marquer en gravure. Signification des émaux.
Etymologie de ce mot. Suppl, II. 799. b. Voyez vol. II. des
planch. Blafon , pl. I. '

EMBALLAGE
,
{Douane & Comm.

) trois différentes ligni-
fications de ce mot. Toile d’emballage. V. 349. a.

Emballage des plantes qu’on veut tranfporter. Suppl. IV.
972,. a, b.

EMBALLER. Plufieurs maniérés d’emballer les marchan-
dées. V. 349. a. Maniéré d’emballer dans les échelles du
Levant. Ibid. b.

EMBALLEUR.
( Comm.

) Quels étoient ceux qui fai-
foient autrefois cet office. Emballeurs en titre d’office dans
les douanes de Paris & de Lyon. Leur nombre à Paris*
Objets de leur office, Inftruinens dont Us fe fervent, V
549. b.

Emballeur. Corde ou ficelle nommée feigne, dont les em-
balleurs fe fervent. XIV. 903. a.

EMBAMMA
, ( Hif. anc.

) fauce amere
,
qui fervoit d’aflai-

fonnement à l’agneau pafchal. Comment elle étoit compofée.
Cérémonie qui fe pratiquoit avec cette fauce. V. 349. b.

EMBARGO. Deux maniérés de mettre un embargo fur les
vaiffeaux. VI. 3 26. b.

EMBARQUER des marchandifes. {Comm.) Un maître de
Tome E
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vafffeau doit avoir le connoiflement, & un voiturier par eau la

lettre de voiture de ces marchandifes. Embarquer en grenier.
Marchandifes qu’on embarque de la forte. V. 3 38. à.

EMBARRURE,
( Chirur. ) efpece de fra&ûre du crâne, &c.

Maniéré de la traiter. V.
3 3 0. b.

v ?.
MBARRU

,

RE * ( Maneg. Maréeh. ) tout accident qui fuit
1 action de^ s’embarrer. En quoi peuvent confifter ces acci-
dens. De 1 embarrure limitée à l’écorchure. Elle efl quelque-
fois accompagnée d inflammation. Traitement qu'elle exige.
^ é. Des contufions occasionnées par l’embarrure. Divers
caractères plus ou moins graves de tés contufions. Traitemens
proportionnés à ces difFérens cas. Ibid. 331 . b.

EMBATERIE
, ( Jdufip des Jlnc, ) nom d’une marché

des Lacédémoniens , qui région le pas des fôldats marchant
à l’ennemi. Obfervation fur la mefure de cette marche. SuvpL
IL 800. a.

EMBATERIENNE
, ( Mufiq. injlr. ànc

.

) flûte de ce nom.
Son nfage chez les anciens Grecs. Suppl. II. 860. d.

EMBATTRE,
( Marèch.grof ) ferrer les roues. Deux ma-

niérés d’embattre 3 l’une avec un cercle d’une feule piece ;
cette maniéré efl expliquée à l’article Diable : l’autre avec
autant de bandes de fer qu il y a de jantes à la roue. Comment
cela s’exécute. V. 33 i.b.

EMBAUKIS > voyez Trompette. Suppl IV. 979* B.

980. a.

EMBAUMEMENS.
( Hif. anc.) L’art d’embaumer fut plus

commun chez les Egyptiens que chez tout autre peuple.
Détails donnes par Hérodote fur leurs trois maniérés d’em-
baumer. V. 332.a. Obfervations dü favânt chymifle M.
Rouelle

, fur le récit d’Hérodote. La dépenfe de la caiffe
pour la momie étoit confidérabîe. Différentes autres dépenfes
qui fe faifoient pour les bandes qui étoient plus ou moins
fines , &c. pour les idoles , amuletes , orneméns de caiffe

, &c*
Matière de l’embaumement le plus précieux. Ibid. b. Secours
qu on peut tirer de la defeription d’Hérodôte, pour parvenir
à imiter les embaumemens des Egyptiens. Deux fentimens
des modernes fur ce fujet. Les uns Ont cru que le corps entier
falé avoit été embaumé de maniéré que les matières balfa-
miques ne faifoient qu’une maffe avec les chairs ; les autres

,quon faloit & defféchoit le corps
, & qu’on lui appliquoit

les matières balfamiques. Différence entre nôtre nitre & le
natrum des anciens. Comment il agiffoit filr les chairs. Com-
ment on enlevoit , en lavant le corps

, les reftes du natrum

,

fource d humidité. De quelle maniéré Bils préparoit fes pièces
anatomiques. Ibid. 333. a. Des bandes de toile dont les mo-
mies font enveloppées. Critique de la relation que donne
Hérodote fur la fécondé maniéré dont les Egyptiens •embau-
moient. Durée que l’embaumement donnoit âux trois fortes
d’embauinemens queM. Rouelle a découvert par fes expérien*-
ces. Ibid. b.

Embaumemens. Les Romains plus habiles que les Egyptiens
dans cet art. VII. 370. a. Claffe des embaumeurs en Egypte.
X. 261. b. Pourquoi les Egyptiens embaumôient leurs corps.
XIII. 393. b.

Embaumement.
( Hifi. nat. ) Ufage de l’arfenic pour em-

baumer les oifeaux ou leur peau emplumée. Suppl. I. 383. b.

Embaumement,
( Chirur.

) aéhon d’embaumer
Comment fe fait cette opération. Ibid. b. Ce qu’on pratique
dans les endroits où l’on n’a pas tous les fecours néceffaires pour
1 embaumement. Il feroit à fouhaiter, pour l’utilité publique
& l’intérêt des furvivans

, qu’on trouvât des moyens de préfer-
ver de la pourriture à peu de frais. Funeftes effets des vapeurs
cadavereufes. Réflexions contre l’ufage de l’inhumation dans
les églifes. V. 534. b. Comment on confervoit les corps en
Europe , avant

,

que l’art des embaumemens y fut pratiqué
comme aujourd’hui. Ouvrages à confulter pour acquérir des
connoiffances d’érudition fur l’art des embaumemens. V. 3 3 3 a
Embaumement. {Hif. anc.Phyf Prépar. anat. ) Différentes

matières propres à préferver le corps de la putréfa&ion. Ca-
veaux où les cadavres fe font confervés fans le fecours de l’art.

Suppl. IL 800. a. Des peuples qui ont embaumé leurs morts ,

Obfervations fur la maniéré dont les Egyptiens pratiquoient
l’embaumement. Méthode de Ruyfch d’embaumer par injec-
tion. Ibid. b.

EMBAUMER.
( Ckir.

) Exemples d’etnbaumemens tirés de
la bible & d’ailleurs. Sentiment du D. Grew fur la maniéré
dont les Egyptiens embaumôient les corps. De la maniéré dont
les Péruviens embaumôient les corps de leurs YnCas. V. 333 .a,
EMBDEN , Comté. XI. 692. a.

EMBISTAGE,
( Horl) é’eft deux fois la diflarfee entre le

centre de la platine de deflus
, & le point où l’axe de la grande

platine la rencontre
3 ce qui fe trouve expliqué par lë moyen

de la figure. Maniéré de déterminer la grahdeur de la platiné
de deflus, celle de l’autre platine étant donnée ; de même que
la hauteur des piliers. V; 333* b.

EMBLAVES,
( Jurifp. ) terres enfemencées de bled, terme

de coutumes. On diftingue quelquefois les terres emblavées
des terres Amplement enfemencées. V.

3 36: a.

Emblaves. Etymologie de ce mot. Suppl. L 9 1 3, a.
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EMBLÈME. (Bell.lett.) Emblème tiré de faction de, Sce-

vola. L’emblème eft un peu plus clair que l’énigme. Comment
Gale le définit. Emblème d’Alciat. Ce que les Grecs 8c les Ro-
mains ont entendu par emblemata. Ce que les jurifconfultes
entendent par ce mot. Différence entre l’emblème 8c la deyife.
Y. 55 6 . a.

Emblèmes

.

Leur utilité en morale.I. a
5 2. b. Sur les emblèmes,

voyei Allégorie. Suppl. I. 302. a. & 304. a. Foyer auji
Hiéroglyphe, Symbole.
EMBOITEMENT

, ( Art milit.
) entrelacement que font les

foldats d un bataillon ^ lorfqu’on veut le faire tirer
,
pour que

les fufils des foldats du quatrième rang dépaffent un peu le

premier. Objet de l’emboitement. Dans cet état les foldats
font dans une attitude fort gênante. Inconvéniens auxquels cet
arrangement donne lieu. Comment on y pourroit remédier.
Maniéré de faire tirer jufqu’à cinq rangs à la fois. Y. 556. b.

EMBOIRE, (Peint.) Lorfqu’on peint fur un fond de couleur
qui n’eft pas bien fec, celles qu’on met deffus s’emboivent en
féchant. Moyen d’y remédier.

EMBOLISME
, ( Chronol. ) Intercalation. Ce que les Grecs

entendoient par leurs mois embolifmeus. Etymologie de ce mot.
y. 557.^.
EMBOLISMIQUE

, intercalaire
; mois fùr-ajoutés pour

former le cycle lunaire de 19 ans. On ajoute à 19 années lu-
naires 7 mois, ou 209 jours, pour égaler 1939 jours 8c 18
heures des 19 années folaires; il y a donc dans 19 ans 228
lunes communes

, 8c 7 mois embolifmiques. Diftribution des
années qui deviennent par-là embolifmiques. Y. 557. a. Lon-
gueur des mois embolifmiques. Epaéles embolifmiques. Les
Turcs ne fe fervent point du mois embolifmique, mais ils ont
des jours embolifmiques. Comment ils les diftribuent. Moyen
d’accorder les années lunaires avec les folaires. Ibid. b.

EMBOLON. (An milit. anc.
)

Foyer COIN.
EMBONPOINT. (Médec.) Formation de ce mot. Def-

cription que donne Hippocrate de l’état d’embonpoint. Difpo-
fition de l’efprit favorable à cet état. Apparence extérieure de
l’embonpoint. On fe fert communément de ce mot dans un fens
qui lui eff moins propre, pour défigner un homme gras 8c replet.
Y.

5 57. b. Le trop d’embonpoint dégénéré en maladie. Défaut
d’embonpoint. Caufes de l’un 8c de l’autre vice. Ibid. 558. a.

Embonpoint, voye
3;
CORPULENCE, Obésité, Gras. Ses

caufes. Suppl. III. 249. b. 465. a. Embonpoint que produit le

«défaut d’exercice. XI. 290. a. Celui qui vient de l’excès du
dormir. XV. 332. b. Pourquoi les gens qui ont de l’embon-
point fuent aifément. 628. a.

EMBOUCHER
, ( Maneg. ) art de fabriquer 8c d’approprier

un mords à un cheval 5 aftion de le lui donner. Il eff difficile

de fixer avec précifion le tems où les hommes ont imaginé
de réduire le cheval

,
& de le maîtrifer. Dans la langue des

Grecs une grande partie des mots confacrés à la navigation
étoient adaptés à l’équitation. V. 558. a. Il eff confiant qu’au
tems où vivoit Xénophon, on embouchoit les chevaux. Freins
dont parlent Ovide, Silius, Horace 8c Virgile. Sentimens de
qqelques commentateurs fur ces freins. Comment il eff vrai-
femblable que les hommes conduifirent d’abord leurs chevaux,
& parvinrent enfin à les emboucher. Ibid. b. Obfervations fur
les mors que nous peignent la colonne trajane, la colonne an-
tonine, 8c celle de Théodofe. La fcience d’emboucher les

chevaux
,
eff de toutes les parties que renferme la fcience de

l’éperonnier
,
la plus délicate& la plus épineufe. Connoiffances

que fuppofent les principes d’après lefquels l’éperonnier doit
agir. Sur l’art & le travail de l’éperonnier

, voye

?

Mors.
EMBOUCHOIR

,
partie du fufil. Suppl. III. 159. b.

EMBOUCHURE, (Manege) portion du mors reçue dans
la bouche du cheval. Enumération de plufieurs fortes d’em-
bouchures qu’on trouve dans les auteurs, V. 559. a. 8c que
nous avons abandonnées avec raifon. Ibid. b.

Embouchure
, voye^ Escache. Efpeces d’embouchures

appellées filet. VI. 795. b. Gorge de pigeon. YII. 742. b. Partie
de l’embouchure appellée gourmette. 756. a. b. Voye^ Mors,
8c les planches de l’éperonnier.

Embouchure. Ce mot eff employé en géographie
, en lutherie,

dans le commerce
,
chez les chauderonniers 8c les tireurs d’or.

Y. 559. b.

Embouchures des fleuves. Obfervations fur ce fujet. VI. 869.
a. b. YII. 622. tf.Nom de gras donné à quelques embouchures.
YII. 8 1 1 . b.

EMBOUTIR , terme de boutonnie.r
,
de ferblantier 8c

d’orfevre. Ibid. b.

Emboutir. ( Orfevr.) Voye

1

Bomber. Dé à emboutir. IV.
648. b.

EMBRASÉ. (Gramm.) Différens degrés par lefquels un
corps combuftible peut paffer depuis Ton ignition jufqu’au

moment où il eff confumé. Il étoit froid , il devient chaud

,

brûlant, ardent
,
enflammé, embrafé, confumé. L’acception

du fubftantif embrajement
, n’eft pas exaélement la même que

celle du participe embrafé. V. 560. a.

EMBRASEMENT. Voye

^

Ignition, Incendie. Embra-
femens fouterreins. XYI. 580. b. 581. a.

EMBRASSADE
, embrajfement. Différence entre ces moisi

Coutume des embraffemens àRome ; elle devint fi incommodé
que Tibereles défendit. V. 560. a.

EMBRASSEMENT.
( Géom. ) Voye

^

Osculation.
EMBRASSER un cheval.

( Maneg. ) Certaines gens , fans
principes de l’art, difent qu’un homme très-grand embraffe
mieux un cheval qu’un autre

; ce principe eff le plus fouvent
démenti par l’expérience. Quelques-uns s’expriment encore
ainfi, en parlant d un cavalier qui ferre médiocrement les
cuiffes, 8c qui tient les jambes très-près du ventre de fon
cheval. En quel fens les auteurs du diftionnaire de Trévoux
ont adopté ce mot : ce fens critiqué par l’auteur. V. 560. b.

Embrajfer.
( Aiguilletier.

)
EMBRASURE. (Archit.)

Embrafure. (Fortifie.) Defcription & dim enflons des embra-
sures. La partie du parapet comprife entre deux embrafures fe
nomme inerlon. Diftance d’une embrafure à l’autre. Différence
entre les crenaux 8c les embrafures. V. 561. a.

Embrafure. Différence entre creneau & embrafure. IV. 453.
b. Partie de l’embrafure appellée genouillère. VII. 580. a.

EMBROCATION.
( Ghir.

) Defcription de celle qu’on fait
après l’opération de la taille ou du bubonocelle. Embrocation
fur les taches ou échymofes des feorbutiques. V. 561. b.

,

EMBRYON.
( Phyf. ) Etymologie de ce mot. On n’eft pas

d’accord fur le tems pendant lequel le fœtus peut être défimié
par ce nom.V. 5Ôi.RDiverfes obfervations fur la groffeur&°les
dimenfions de l’embryon. L’accroiffement de l’embryon ne fe
fait pas toujours en proportion du nombre des jours qui fe font
écoulés depuis la conception. Le nom d’embryon donné an
foetus des animaux 8c aux femences des plantes. Ibid. a.

Embryon. (Phyf.) Inutiles recherches & travaux de l’au-

teur pour fixer les jours des premiers accroiffemens de l’em-
bryon de l’homme. Des œufs humains qu’on fe procure quel-
quefois par le moyen des fages-femmes. Suppl. II. 800. b. Le
plus grand nombre des auteurs ont donné à leurs fœtus un
accroiffement & une proportion qui ne quadre pas avec l’époque
de leur conception. L’exemple des quadrupèdes prouve évi-
demment que i’accroiffement & le perfeffionnement de l’em-
bryon eff beaucoup plus tardif que ne l’ont fuppofé ces auteurs.
Différions qu’il y auroit à faire pour connoître à-peu-près les
premiers accroiffemens de l’embryon. Ibid. 801. a. Réfultat des
expériences faites à ce fujet fur différens quadrupèdes. Décou-
vertes de quelques anatomiftes fur les premiers progrès de
l’embryon humain. Terme au-delà duquel le fœtus n’eft plus
appellé embryon. Ibid. b.

Embryon
, fa vie avant la fécondation

; foible accroiffement
que cette vie peut lui donner. Suppl. III. 66. a. Effet de la

liqueur fécondante fur cet embryon. Ibid. Liqueur dont il fe
forme. 198. a. Le phyfiologifte conçoit dans l’embryon des
folides 8c des fluides allez diftin&s pour former déjà un corps
organifé. VI. 664. a. Premier état de l’embryon : comment fe
fait fon accroiffement. 668. a. Détails fur fon développement

,

Voye^ Accroissement, 8c Suppl. 1 . 134.i1. 135. a. b. 199.^
Suppl.Ul. 66 . A Nutrition 8c conformation de l’embryon. Suppl.
III. 70. a. b. &c. Formation de fes os. Suppl. IV. 193. b. Du
moment où l’ame s’unit à lui. Suppl. I. 438. a. b. Pourquoi
les progrès de la folidité ne fe font pas également dans toutes
les parties de l’embryon. VI 669. a. Quel eff le terme auquel
la figure humaine eff tout-à-fait déterminée. VI. 443 .b. Sen-
fibihté de l’embryon. XV. 40. b.

EMBRYOTOMIE. (Chir.) Diverfes fignifications de ce
mot. Son étymologie. V. 562. a.

EMBRYULKIE
, ( Chir. ) opération par laquelle on tire

l’enfant du ventre de fa mere. Etym. de ce mot. Les Latins
ont appellé cette opération

,
céfarienne.

Embryulkie. (Maneg. Maréch.) L’afiùrance que le ma-
réchal doit avoir en la pratiquant fur la jument, doit donner
autant de partifans qu’elle a eu de contradiéleurs relativement

à l’efpece humaine. En quel cas il convient de la pratiquer.

Détails fur la maniéré de l’opération. Maniéré de couper le

cordon. V. 562. b. Le fuccès de l’embryulkie dépend de
l’attention à prévenir la mort de la jument. Ibid. 563. a.

EMBUSCADE. (Art milit.) Précautions à prendre pour
ne pas tomber en embufeade. V. 563. a.

EMENDE ,
Loi d’ IX. 660. a.

EMERAUDE. ( Hift. nat. ) Moyen de diftinguer l’émeraude
de quelques autres pierres précieufes. Cryftaux d’émeraude.
Les émeraudes diftinguées en orientales 8c occidentales. Au-
jourd’hui on ne voit aucune émeraude orientale. Incertitude

des auteurs fur le lieu où elles fe trouvent. Sentiment de Ta-
vernier fur ce fujet. On peut douter de l’exiftence de ces

émeraudes. De l’émeraude occidentale : en quel pays elle fe

trouve. Les Efpagnols en apportèrent une fi grande quantité

du Pérou
,
que le prix de cette pierre baiffa beaucoup en

Europe. D’où fe tirent les émeraudes d’Europe. V. 563. A Les
belles émeraudes d’Amérique extrêmement eftimées. Eme-
raudes prodigieufes dont parle Théophraffe ; ce qu’on en doit

penfer. Groffe émeraude que les Péruviens adoroient fous le

nom de la déeffe émeraude , & que les Eipagnoîs n’ont jamais

C
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pu trouver. D. Alvarado 6c fes compagnons briferent ia plu-

part des émeraudes fur des enclumes. Ibid. 564. a.

Emeraude jardïneufe

,

VIIÏ. 460. b. efpece d’émeraude con-

nue des anciens fous le nom d’inofarcion. 772. b. Efpeces de

pierres nommées primes d’émeraude. XIII. 367. b. Efpece

d’émeraude nommée fmaragdo-prafe. XV. 2.3 9. b. Emeraudes

travaillées & percées par les anciens Américains. XII. 576. b.

Expériences chymiques faites fur les émeraudes. <95. a. Vafe

d’émeraude confervé dans l’églife cathédrale de (jênes. XIV.
522..Æ. .

EMERGENT
, ( Chron

.

) époque dont nous commençons à

compter le tems. Année émergente que prenoient les Juifs.

Année émergente des anciens Grecs ,
celle des Romains

,
celle

des chrétiens, celle des mahométans. V. 564. a.

EMERIL
,
(Minéral.) mine de fer d’une dureté extrême. Sa

defcription , fa propriété ,
fon ufage. V. 564. a.

Emeril de biffe de Garnefey. VII. 516. b. Celui de fille de

Naxe. XI. 64. a. Or chargé d’émeril. 527. b . Alliage de l’or

avec l’émeril d’Efpagne par les Indiens. I. 286. a. L’émeril des

marchands eff: communément de l’émeril qui a fervi. Prépara-

tion de l’émeril pour tourner le verre. XVII. 99. b.

EMERILLON
, (

Ornith. ) Le plus petit des oifeaux qu’on

drelfe pour la chalie
,
à l’exception de la pie-grieche. Sa def-

cription. V. 564. a. Différences entre le mâle 6c la femelle.

Son courage. Comment il tue les perdrix. Ibid. b.

Emerillon.
( Artill. ) V. 364. b.

Emerillon.
( Boutonn. ) Defcription 8c ufage. V. 364.b.

Emerillon.
( Cordier

. )
Defcription & ufage. V. 364. b.

EMERITAT,
( Hifl. anc.) récompenfe qu’on accordoit chez

les Romains à un homme qui avoit bien fervi pendant un cer-

tain nombre d’années. On ne fait pas précifément en quoi elle

confiftoit. Emerites accordés par Auguffe. V.
3 64. b. L’émerite,

de quelque rang qu’il fut, étoit très-eftimé. V. 363. a.

Emerite.
( Hifl. mod.

)
On donne dans la faculté des arts ce

titre aux profeffeurs qui ont vingt ans de fervice. Quelle eft

leur récompenfe. V. 363. a.

EMERSION. (Phyfiq.) Quelle eft la force avec laquelle

remontera un bolide plongé dans un fluide
,
d’une gravité fpé-

cifiquedouble delafîenne. Jufqu’à quelle hauteur il remonetra.

iV. 363. à. — Voye^ Ascension.
Emerfion. ( Aflron .) Ufage que l’on tire des immerflons &

des émerfions du premier fatellite de jupiter. Divers ufages

de ce mot. Scrupules ou minutes d’émerfion. V. 565. a.

Emerfion. (
Arc d’) Suppl. I. 328. b.

EMERUS. (Jardin!) Defcription de cet arbriffeau. V.

[563. a. Noms vulgaires qu’on lui donne. Obfervations

relatives à fa culture & à la maniéré de le multiplier.

Deux efpeces de cet arbriffeau. Leféné ordinaire batard moins

commun que le fuivant ; fon ufage ,
maniéré de le tailler. Le

petit féné batard, l’un des plus jolis arbriffeaux. Sa defcrip-

îion. Emploi qu’on en peut faire dans un jardin. Ibid. b.

Emerus, (Botan.) ou féné batard. Ses noms en différentes

langues. Son caraélere générique. Suppl. II.801.E Enumération

de trois efpeces qui lui appartiennent. Leur defcription. Leur

culture. Ufages qu’on en tire pour l’ornement des jardins.

Suppl. II. 802. a.

EMÉTIQUE. Voyei Vomitif. Emétique d’antimoine. I.

306. b. VIL 70. a. XVII. 567. b. Tartre émétique. XIV. 40. b.

41. a. XV. 93 1. a. Vin émétique. XIV. 40. b. Les émétiques

font aufïi fternutatoires. XV. 317. tf. b. Propriété contraire

des acides végétaux & minéraux par rapport à la vertu émé-
tique. 872. b. De l’ufage de l’émétique dans les maladies

inflammatoires.VIII. 726. b. Dansles apoplexies. Suppl. 1 . 48 3. a.

EMEU
,
ou Eme.

(
Ornith.

)
Defcription de cet oifeau des

Moluques. V. 363. b. Celle de fes œufs ; les habitans du pays

s’en nourriffent. Cet oifeau avale tout ce qui fe préfente à lui,

&c. Propriétés de fa graiffe. Ibid. a.

EMIGRATIONS
,
multitude de petites fociétés formées

par les émigrations. VII. 789. b. Migrations des peuples du
nord. 643. bX. VIL 238. a.

EMILE, (Paul) feu de joie qu’il alluma à Amphipolis. VI.

637. a. Sa rèponfe à ceux qui lui reprochoient d’avoir répudié

fa femme. XV. 403. a.

EMILIE de Najfau ,
femme d’Emmanuel de Portugal : anec-

dote fur fa maladie: fa mort à Geneve. XVII. 362. b.

EMILIEN, (Hifl. des emper. ) empereur romain. Précis de

fon régné. Suppl. II. 802. b.

EMILIO
, ( Paolo ) de Verone. XVII. 90. a.

EMINENCE
,
(Anat.

) trois différentes efpeces d’éminences

des os. Divers noms tirés de leurs figures
, de leurs fituations

,

de leurs connexions , de leur ufage. V. 366. a.

Eminence. ( Hifl. mod.) Dignités qualifiées d’éminence. V.

5 66. a. Titres que leur fubiiituent les papes , l’empereur

& les rois. Par qui le titre d’éminence a été donné à ces

dignités. Ibid. b.

EMINENTISSIME , Altejfie , titre donné aux princes car-

dinaux. I. 305. a.

' EMIR
, ( Hifl. mod. )

parens ou defcendans du grand pro-

phète Mahomet. Signification propre du mot. Privilèges des

émirs. Emirs qui font princes fouverains. Ce titre ne fe

donnoit d’abord qu’aux califes : dans la fuite ils l’abandonnèrent

à leurs enfans
,
& enfin il a été donné à ceux qui defcendent

de Mahomet. Miniftere auquel ils étoient autrefois confacrés.

Le privilège de punir les émirs réfervé HémirBachi. Par le fait,

la plupart des Turcs le,refpeélent affezpeu 3 mais un Chrétien
qui l’auroit maltraité feroit brûlé vif. Diverfes lignifications

du mot émir, lorfqu’il efl joint à quelqu’autre mot. V. 366. b.

Emir. Origine illuftre des émirs. XVI. 737. b. Titre fubftitué
à celui d’émir. XV. 327. b. Emir-al-omra

, dignité créée parle
calife Rhadi. Suppl. I. 1 3. b.

EMISSAIRE.
( Hifl. mod.

) Les chefs de parti ont plufieurs
émiffaires, 6cc. V.

3 67. a.

Emijfaires
,
(Anat.) veines de ce nom. Suppl. IV. 798. a. b.

EMISSION.
( P'nyJ. )

C’eft une grande queftion que de bavoir
fi la lumière fe fait par preffionoupar émiflion. Preuve que des
philofophes modernes ont crue très-favorable àl’émiffion

; elle
eff tirée de l’obfervation du tems que la lumière du foleil em-
ploie à parvenir jufqu’à nous. Expérience & raifonnement de
l’auteur qui montrent que cette preuve a de la force, mais
qu’elle n’efi pas rigoureufementdémonftrative. V. 367. a. L’ac-
cord de la théorie de l’aberration avec le fyftême de l’émiffion ne
fuppofe pas qu’on connoiffe la vraie diffance de la terre au
foleil. Ibid. b.

Emiflion
, ( Phyfiol. )

terme employé pour exprimer le fentï-
ment de Pythagore 8c de fes le&ateurs fur la vifion. Quel étoit
ce fentiment. Ufage que les platoniciens faifoientde ce même
mot. Réflexion fur ces hypothefes. V. 367. b. Voye

1

Especes.
Emiflion de vœux.

( Jurijpr.) La mort civile du religieux fe
compte du jour de l’émilhon de fes vœux

, 6ce. V. 567. b.

EMIS50LE,
( Içfithyol. )

poiffon du genre des chiens de mer.
En quoi il différé du chien de mer proprement dit

, autrement
aiguillât. Defcription de ce poiffon. V. 368. a.

EMITHÉE
, (

Mythol.
) divinité de Cafiabé , village de

Carie. Miracles qu’on lui attribuoit. Ce qu’on remarque fur les
richeffes de fon temple. Combien elle fut refpe&ée. Pourquoi
fon temple ne fut jamais pillé. V. 368. a.

Emitée. Obfervations fur cet article de l’Encyclonédie
Suppl. II. 803. b.

EMMA
, abbeffe deSaint-Amand de Rouen, Suppl. IV. 682 . a.

EMMAILLOTER, terme de fage-femme 6c de nourrice.
Cette méthode efl: en ufage chez la plupart des peuples de l’Eu-
rope. Réflexions de l’auteur de l’hiffoire naturelle

, M. de
Buffon

, fur l’ufage d'emmailloter. V. 368.^. Coutume des
Siamois, desJaponois, des Indiens, des Negres, des Sau-
vages du Canada, à l’égard de leurs enfans

,
préférable à notre

ulage d’emmailloter. Enumération des inconvéniens attachés
à notre méthode. i°. On ne peut guere éviter, en emmaillo-
tant les enfans

,
de les gêner au point de leur faire reflentir

quelque douleur. i°. L’ina&ion où le maillot tient les enfans
leur efl; nuifible. Ufage contraire des Péruviens.

3
0

. La pofi-
tion naturelle des membres d’un enfant fe dérange très-fou-
vent, parce que l’enfant ne ceffe de remuer. 4

0
. Autres

accidens que peut cauler le maillot. Ibid. b.
3

0
. Douleurs

mal-propreté qui peuvent réfulter du maillot; efforts impuiffans*
efpece de défefpoir des enfans dans cet état. Ces maux aug-
mentés par la négligence des nourrices. Précautions qu’on
doit prendre en fuivant la méthode de bemmaillotement. Ibid.
j6g.a. Celles qu’on doit avoir lorfqu’on pofe un enfant dans
le berceau

,
6c lorfqu’on le tient entre les bras. Ibid. b.

Emmailloter. Comment les Patagons emmaillotent leurs
enfans. XII. 160. b.

EMMANCHÉ
, ( Blafion ) voye

1

Emanche. Qbferva-
tion fur le mot emmanché. Suppl. IL 797. b.

EMMANUEL, (Hifl. fiainte.) Dieu avec nous. Prophétie
où ce mot fe trouve exprimé. Accompliffèment de cette
prophétie félon S. Matthieu. V. 369. b.

Emmanuel. Examen du paffage d’Ifaïe où le meffie efl: dé«
ligné par ce nom. XIII. 463. b. 6cc.

EMMELIE, (Hifl. anc.) danfe des Grecs. Son inventeur, Ca-
raffere de cette danfe. Doute fur l’emmelie théâtrale. V. 370.a.

Emmelie. Additions à cet article de l’Encyclopédie. Suppl,
II. 803. a.

EMMEN. ( Géogr.
) Defcription des deux rivières de ce

nom en Suiffe. Suppl. IL 803. a. Chofes précieufes trouvées
dans leurs eaux. Ibid, b,

EMMENAGOGUE
, ( Mêd. ) remede de la claffe des éva-

cuans. On défigna par là une des trois fortes des médica-
mens du genre des utérins. Quelles font ce? trois fortes.

Les mêmes médicamens peuvent être emménagogues
, écho-

liques 6c ariffolochiques , félon les circonstances. V. 370,
a. Tout ce qu’il y a à dire fur ces remedes fe trouve au
mot Utérin. Voyez auffi Suppl. I. 358. a.

EMMENALOGIE
, (

Médec. )
traité des menflrues ou de

l’écoulement périodique des femmes. Quel eff le plus fa-
meux ouvrage connu fous ce nom. V. 370 . a.

EMMENER
,
Mener

,
Remener , Amener

, Ramener
, Rem-

mener. (Synon. ) X. 333 .a.

EMMENTHAL
, ( Géogr.) province du canton de Berne,
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Sa divifion. Son commerce. Etat d’aifance des habitans. Ob-
fervation fur leurs moeurs. Suppl. II. 803. b.

EMMIELLURE , ( Maneg. Maréch
. ) remede topique. Ciï-

eoniknces dans lefquelles quelques-uns remploient. Auteur
où l’*on en peut trouver des recettes. V. 370. a.

-EMOLLIENT , ( Mat. mèd.
) remedes que quelques mé-

decins ont appelles de creom. Propriétés attribuées à ces

ïemedes. Les préjugés conçus touchant cès remedes
,
font

examinés à l’article Délayant. V. 570. b.

Emollientes
, ( Plantes

) Pha.rm.ac. Quelles font ces

plantes , & celles qui font cenfées en approcher le plus près.

Les rangs de ces plantes ont été déterminés par un choix
«très-arbitraire. V. 570. b.

Emolliens
, Remedes. XIII. 787. h. 786. a. Différence entre

les émoiiiens & les relâchans c'onfidérés dans l’ufage inté-

rieur. XIV. '5 2. a. Cataplafme émollient nommé malagme. IX.

940. b. De Fûfage des émoiiiens dans les inflammations. VIII.

719. b. Pourquoi lesinédrèamens huileux ne conviennent point

fur les parties attaquées d’inflammation. XIII. 786. a. 787. b.

EMOLUMENT , Bénéfice , Gain , Profit ,
Lucre.

( Synon. )

ïl. 202. a. XÏII. 428. a.

EMONGTOIRE
; ( Médec . ) vaiffeaux appellés de ce nom.

Les anciens appelloient les narines l’émonétoire du cerveau.

On dit que la peau , les reins
* font les émort&oifes du

corps. On ne peut pas dire des parotides
, des véficulès fé-

sninales , qu’elles font des émonéloires. V. 571. a.

EMONDER
, ( Jardin. ) effet de l’élagage fur les arbres

qui ne portent point de fruit. Réglé à obferver fur les ar-

bres de haute tige. Maniéré d’émonder un jeune arbre la fé-

condé année de là pouffe. Quelle eft la meilleure manière
de bien élever & dreffer des allées. V. 571. a.

EMOTIONS. Combien les hommes aiment à être émus.
Suppl. IV. 954. b. 955. a. En quoi confifle la différence entre

les émotions légères 8c celles qui nous agitent avec vio-

lence. XV. 693. b. Différens effets du befoin d’être ému.
VIII. £77. a. Les émotions confidérées comme caufes de
maladies. II. 252. b. Du plaifir attaché à certaines émotions
caufées par des objets défagréables ou par leur defcription.

IV. 630. a. 879. a . b. Empreffement avec lequel le peuple

court à un fpe&acle qui lui fait horreur. VII. 697. a. Dans
toute efpece de fpeélacle , les hommes veulent être émus.
XV. 447. a. L’émotion particulière finguliércment augmen-
tée par celle de la multitude. Suppl. IV. 241. a. Emotion
communiquée par l’orateur. V. 521. b. Suppl. IV. 257. a

s b.

Emotion de l’enthoufiafme. V. 720. a. Emotion caufêe par
la mufique. X. 903. a

,
b. 8cc. par le foui effet du rhythme

,

Suppl. IV. 646. a , b. Voyez lntérejfant
, Intérêt

, Plaifir ,

Pajficn.

EMOUCHOIR ( Maneg.) couverture qui revêt toutes les

parties du corps du cheval harnaché
,
qui ne font point oc-

cupées par la felle. Defcription de cette couverture. Divers
noms qu’on lui a donnés. Deux fortes d’émouchoirs

, les uns
à mailles * les autres d’un tilfu fuivi : ces derniers préférés.

Ils ne conviennent ni à la chafle , ni en hiver. Emouchoirs
à maillés fur lès harnois des chevaux de carrolfe. Emouchoirs
ufités relativement aux chevaux de tirage. V. 571. b.

Emoudwir ,
queue de cheval jouant dans un manche de

bois. Son ufage. V. 571. b.

EMGUDRE. (
Arts niéch. ) Peu d’ouvriers favent bien

émoudre. Ce que les ouvriers entendent paf pafler au mou-
leau. Dire&ion fur ce fujer. V. 592. a. Voye{ AigÜiser.
EMOUSSER , (

Art miiit. ) retrancher les pointes des an-

gles d’un bataillon. Pourquoi on le fait. Maniéré d’émouffer

les angles d’un bataillon quarré. Vi 572; a.

Emousser
, (

Jardin.
)

ôter la moufle de la tige des ar-

bres. Tems qu’il faut choifir pour cela. V. 57!. a.

EMPAILLER
, ( Jardin.) Manière d’empailler les arbres 8c

arbuftes délicats. Suppl. I. 249. b.

EMPALEMENT , (
Botan.

) partie la plus extérieure de
la fleur. Le calice eft le godet creux que forme le périanthe

ou empalement. Fleurs qui n’ont point d’empalement & qui

ont cependant un calice. V. 372. b.

Empalement
, terme ufité daus le travail des mines de fer.

VII. 144. a
,

b. &c.
Empalement

, ( Hïfi. ) fupplice affreux qüi eft d’ufage en
Turquie. Defcription de la maniéré dont il s’exécute. Quels
font les criminels condamnés à ce fupplice. Un homme qui

a commis un grand crime eft regardé comme indigne d’être

mufulman. V. 572. b.

EMPARER
, ( / )

Envahir , Ufiurper. ( Synonym.
) XVII.

55 6. a.

EMPÊCHEMENT. ( Jurifip. )
Empêchement de mariage.

V. 573. a. Caufes d’empêchement fondées fur le droit natu-

rel. Ëmpêchemens qui procèdent des vœux , d’un autre

mariage déjà contra&é , de la diverfité de culte. Deux for-

tes d’ernpêchemens , favoir les empêchemens dirimans 8c

les empêchemens prohibitifs. Enumération de dix-huit fortes

d’empêchemens dirimans. Ibid. b. Empêchemens dirimans dont

&a n’accorde jamais de difpenfe j autres dont on difpenfe

EMP
quelquefois après le mariage. Ibid

. 574. Quels font ceux
pour lefquels on s’adrefle au pape ou aux évêques. Empê--
chemcns prohibitifs. En quoi ils confident

, 8c quelles en font
les caufes. Il y avoit dans le droit canonique certains em-
pêchemens qui s’oppofoient âü mariage avec quelques per-
sonnes que ce fut ; mais l’ufage les a abrogés. Ouvrages à
confulter. Ibid, b.

0 a

Empêchemens de mariage caufes par la parenté. I. 161. ai

* PMDP r\r\rr 'J*'
5 *4- b’ 937- b . Voyez Oppofithn.EMPEDOCLE <£Agngmte

, philofophe. Suppl. L 224. **
Précis de fa vie & de fa doôrine

; prodiges qu’on lui attri-
bua. XIII. 621. a

, b. 622. a. Efpéce de réfurre&ion qu’il
opéra. X. 726. a. Son fyftême phyflologique. I. 41 x. b„
Suppl. IV. 344. b. Pratique de ce fttédecim VIIL an b
Son éloge. X. 263. a. 283. a.

EMPEDOCLE d’Agragas. Sa ftâtUS. XV. 499. b.

EMPEREUR
, ( Hifi. anc.

) nom qui étoit donné à tous
les generaux d armée. A quel général ce titré étoit particu-
lièrement décerné. Pourquoi Céfar fût appellé de ce nom
Quelques empereurs romains pofféderent ce titre , & en
vertu de leur dignité

, & en récompenfe de leurs viftolres.
La dignité d empereur héréditaire jufqu’à Caligula

, devint
enluite eleéhve. Pourquoi les enfans ou parens de l’empe-
reur défunt lui fuccédoient ordinairement. Sûr quelles per-
foniîes tomboit ordinairement le choix des armées. Ce qui
fe pratiquoit

, foit de la part du fénat , foit de la part de
l’empereur dès qu’il etoit élu, Honneurs qü’on lui déférait.
Du pouvoir des empereurs ; il fut tyrariniqüe ou modéré
félon leur caraélere. V. 575. a. Ils étoiertt à la fois à la tête
du civil , du militaire & de la religion. Honneurs qu’on leur
rendoit en certaines circonftânces. Ibid. b.

Empereur. Hiftoire des empereurs romains. XIV. 333. L—338- b. Phyfionomie de quelques-uns. Suppl. IL 229. b. La
polterite d Antoine jouit pendant quelque tems de l’empx-
re , au lieu que celle d Augufte ne parvint jamais à le pof-
leder. V. 900. b. Titre d’augufte donné aux empereurs I.
877. a.La dignité de fouverain pontife réunie en leur per-
fonne. IX. 55. a. XIII. 80. b. 81. L Empereurs qui fe don-
nèrent le titre de feigneurs. XIV. 895. b. Puiffance tribuni-
tienne dont ils fe revêtirent. XVI. 631. b. On leur donna
aufli le titre de porte-trophees. 704. a. Pouvoir que la loi
regia leur donnoit. IX. 668. b. Ils fe réferverent à eux feuls
l’honneur du triomphe. VII. 550. b. Ufage de planter des
lauriers à leurs portes. IX. 321 .a. Refpeft des Romains pour
leurs ftatues. XV. 500. a. Fêtes qu’on célébrait chaque di-
xième année de leur régné. IV. 664. a, b. Efpace de trente
ans^ dans la durée du gouvernement des empereurs. XVI,
632. b. Apothéofe des empereurs. I. 538. b. A proportion
que lavertu diminuoit , les marques d’honneur fe multiplièrent
dans leur perfonne. XVI. 706. a. Honneur qu’ils accor-
doient à ceux qu’ils vouloient favorifer. XIV. 309. b. Com-
ment les empereurs contribuèrent à la chute de leloquence.
XI. 572. a. Titre de freres que fe donnoient les empereurs
collègues. VII. 301. b.— Ornemens de tête des empereurs
dans les médailles. XVI. 201. a. 202. a. Couronnes des em-
pereurs. IV. 393. b. Le poignard étoit une des marques de
leur Souveraineté. XII. 862. a, b. Petit bâton qu’on voit à
la main des empereurs grecs. IV. 954. b. Robe des empe-
reurs. XVI. 369. b.— Loix des empereurs. V. 139. a. Pou-
voir que les empereurs chrétiens exerçoient anciennement
fur les papes. XI. 834. b. 8c XIII. 81. b. Droit qu’ils avoient
de convoquer les conciles. Autorité qu’ils y exerçoient. III.

808. a y b. XVIL 623. a. Conflftoire, confeil intime des em-
pereurs. IV. 47. a.

Empereur. {Droit public Germanique) Epoque où la di-

gnité impériale eft devenue éleâive. Précaution prife pour
que la dignité impériale ne devînt pas héréditaire dans la mai-
fon d’Autriche. Qualités que doit avoir celui qu’on veut
élire. Ufages qui s obfervent pour l’éleélion de l’empereur,
dès que le trône eft vacant. V. 575. b. L’abfence d’un élec-

teur duement invité n’empêche point les autres d’aller en
avant. Si l’éle&ion n’étoit pas faite au bout de trente jours ,

les éle&eurs feroient au pain 8c à l’eau. Cérémonies qui fui-

vent l’éleétion. Comment la perfonne élue eft proclamée
empereur. Cérémonie du couronnement. A qui appartient

le droit de couronner l’empereur. Lieu où le couronnement
doit fe faire. En quels lieux font confervées les marques de
la dignité impériale. Ibid.

5 76. a. Repas qui fe fait après le

couronnement. Autres couronnemens que les empereurs
alloient encore recevoir autrefois. Du droit que les papes fe

font attribués de confirmer l’éleétion des empereurs. Le pape ,
pour mettre fes prétendus droits à couvert, envoie un nonce
à l’éleélion. Charles-Quint eft le dernier empereur couronné
en Italie. L’empereur fo qualifie d’élu empereur des Romains.
Quels font les pouvoirs , droits 8c privilèges de l’empereur.

Ce qu’on entend par mois romains. Les droits particuliers de
l’empereur fe nomment refervata Ccefiarea : en quoi ils eon-

fiftent. Ibid. b. Titres que prennent les empereurs. Bon mot
de Guillaume III , roi d’Angleterre fur l’empereur Léopold

,



en faifant allufton au titre de fcmper Augufus. Armes de îem~

pereur. Ibid. 577. a.

Empereur
,
voyez Conflitution. IV. 6 3. a

,
b. Origine du

titre d’empereur des Romains. Suppl. I. 3

0

8 . b

.

Premiers rois

d’Allemagne qui prirent ce titre. Suppl. IL
5 5

1 . a. Les em-

pereurs prenoient autrefois le titre de roi des Romains juf-

qua ce qu’ils euffent été couronnés par les papes. XIV- 32.7.

A Les papes prétendaient que l’empereur ne pouvoit être

couronné que par eux. XI. 83 3. a. Cérémonie du facre

rie l’empereur. XIV. 476. a. Points auxquels il s’engage par

la capitulation impériale. II. 633. b. Subftde qu’on accordoit

à l’empereur lorfqu’il alioit fe faire couronner à Rome. VI.

2.90. a. Eleélion & couronnement de l’empereur à Franc-

fort. VIL 282. b. Pouvoir dont il jouir. Suppl. I. 309. a.

310. u. 312. u ,
b. Réferves & prérogatives réfervées à l’em-

pereur. XIV. 168. b. Qualité qu’il prend d’advoué de leglife

,

IV. 741. a. & de défenfeur de i’empire. Suppl. I. 309. a ,

Son repréfentant à la diete. IV. 974. a. L’empereur ne peut

ni donner à quelqu’un le droit de féance à la diete
,
ni eu

priver perfonne
,

ni empêcher les états de préfcnter à la

diete leurs demandes & leurs griefs. Ibid. Grands officiers

de l’empereur. Suppl . I. 309. b. Dépofition de l’empereur.

IV. 72. b. Cafque & armes de l’empereur : voyez les planch.

14 & 15 du blafon , vol. II. Sa couronne. Suppl. II. 642. a.

Empereur, efpece de poiffon. V. 953. a .

EMPERIERE , ( Hifl. )
vieux mot qui fignifie impératrice.

Ce que les anciens rimeurs entendoient par rime emperiere. V.

577- «•

EMPETRUM. (
Botan.

)
Caraétere de ce genre de plante.

V - 177- b‘
:

tEmpetrum
, ( Jardin. ) bruyere à fruit ou camarigne.

Deux efpeces connues de cet arbriffeau. 1. La bruyere à

fruit noir. Sa description. Oifeaux qui fe nourriffent de fon

fruit.. Terres qui lui conviennent. Les lieux où elle peut

croître montrent qu’elle eft extrêmement robufte. Maniéré

de la multiplier. 2. Bruyere à fruit blanc ou camarigne. Sa

defcription. Saifon de fon fruit. Lieux où cet arbriffeau eft

commun. Terrein qui lui convient. V. 577. b.

Empetrum. (
Botan.) Etymologie de ce mot. Noms de

cette plante en différentes langues. Son caraélere générique.

Enumération de fes efpeces. Defcription de cet arbufte. Sa

culture. Ses ufages. Suppl. II. 803. b.

EMPHASE. Celle de la langue hébraïque eft née de fa

pauvreté. VIII. 90. b.

EMPHYSEME.
(
Médec. Chirurg. ) Etymologie de ce mot.

Tumeur flatueufe , rarefcible , ramaffée en quelque partie

du corps que ce foit. V. 577. b. Efpeces d’emphyfemes nom-
mées pneumatocele , tympanite. Ce qu’on entend par l’emphy-

feine proprement dit
,
diftingué de la tumeur emphyféma-

teufe. Quel eft le fiege de l’emphifeme proprement dit. Ar-
tifice dont fe fervent les maquignons & les marchands de

boeufs
,
pour faire paroître plus gras les animaux dont ils

font commerce. Autres exemples d’emphyfemes artificiels.

Il n'eft pas néceffaire qu’il fe faffe aucune rupture dans les

parois des cellules
,
pour établir la communication qui pro-

duit remphyfeme. Exemple monftrueux d’un homme atta-

qué de cette maladie. De la caufe de l’emphyfeme. Com-
ment cet accident peut furvenir à la fuite des plaies de la

tête. Ibid. Les plaies qui pénètrent dans la poitrine fournif-

fent encore plus fouvent des exemples d’emphyfeme. La
même chofe peut arriver par la folution de continuité dans

la furface interne du thorax
, &c. Emphyfemes produits à la

fuite de la fraéiure d’une côte. Air thorachique , caufe d’em-
phyfeme. Cette maladie produite par une rupture d’œfophage.

Rarement l’emphyfeme eft produit par une caufe interne.

Ibid. b. Empbyfeme produit par putrèfaélion. Effet de la bu-
prefle prife intérieurement. Phlyétenes emphyfémateufes.
Exemple d’une fille de cinq ans devenue emphyiemateufe
trois jours avant fa mort. Comment on diftingué l’emphy-
feme de toute efpece de tumeur. Prognoflics de cette ma-
ladie. Indication qui fe préfente pour le traitement de l’em-

phyfeme. Détails fur ce traitement. Ibid. 579. a. Des tu-

meurs emphyfémateufes , & de la maniéré de les guérir.

Ibid. b.

Emphyfeme. Addition à cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 804. a.

Emphyfeme , placé mal-à-propos parmi les efpeces d’hy-
dropifie. VIII. 377. a. Emphyfeme produit pap une bleffure

à la gorge ; fa guérifon. XVI. 506. a.

Emphysème. ( Maréch. ) L’emphyfeme particulier eft très-

commun dans les chevaux. Défordre & confufion répandus
dans les livres concernant le traitement de ces animaux.
V. 579. b. Peu de progrès qu’on a faits dans cet art. Ce qu’on
devoit faire pour l’avancer. Comment on remédie aux tu-

meurs emphyfémateufes. Carafteres qui les diflinguent des
tumeurs œdémateufes. Ibid. 380. a. Voyez Suppl. III. 413. a.

EMPHYTÉOSE ; (
Jurijpr.) ce contrat n’a lieu que pour

des héritages. Etymologie de ce mot. De l’emphytéofe chez
les Romains. V. 589. a. D’où vient la contradiction appa-

To/ne It

rente qui fe trouvé entre quelques loix fur cette matière. Ort

diftinguoit chez les Romains le contrat emphytéotique du bail

à longues années ou à vie ;
mais on les confond fur-tout parmi

nous. Vicairies du Poitou. Albergemens du Dauphiné. Autres
différences entre le contrat emphytéotique ,

tel qu’il fe prati-

quoit parmi les Romains
, & la maniéré dont il fe pratiqua

en P rance. Ce qu’on entend par canon emphytéotique. Com-
mife emphytéotique. Ce que dit Bouta rie fur cette commifê*
M. Guyot dit que les auteurs s’accordent allez pour con-
clure qu’il n’eft point dû quint en fief , ni lods & ventes
en roture pour bail emphytéotique à vie , &c. Ibid. b. Eli

quoi l’êmphytéofe différé du bail à locaterie perpétuelle ;

voy.ei ce mot. Divers ufages & maximes de droit fur l’em-

phitéofe
,
expofés dans cet article. En quoi le bail à vie dif-

féré du bail à ferme , & comment il lui reffemble. L’églife

ne peut faire d’emphytéofe perpétuelle. Redevance emphy-
téotique. L’emphytéote ne peut obtenir diminution de la pen-
fion annuelle

,
pour caufe de ftérilité. Il ne doit rien faire

qui dégrade l’héritage. Ibid. 581. Condition de bâtir impofée
quelquefois à l’emphytéote. Ce qui fe paffe à l’expiration

du terme porté par le bail. Autres articles fur le même fu-

jet. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Ernphytéofe. En quoi elle différé du bail à rente. IL 16. b.

Devoirs dont le cenfttaire emphytéote eft tenu envers le

feigneur. XV. 123. a. Retrait emphytéotique. XIV. 209,
a. Commife emphytéotique. III. 703. a

,
b.

EMPIRE
, Autorité

,
Pouvoir

, Puijfance. Différence entre

ces mots. V. 582. a. Voye^ Autorité.
Empire. Différence entre empire & régné. XIV. 33. a

,
b„

Empire. ( Hijl. anc

.

)
Des quatre grands empires connus

dans l’hiftoire ancienne. Epoques & durée de ces monarchies.
V. 582. a. Diverfes époques marquées dans la durée de l’em-

pire romain. Ibid. b.

Empire.
( Hifl. chron.

)
Epoque & durée de l’empire des

Affyriens
,

félon Ufferius. Suppl. II. 804. a.

Empire. Hiftoire abrégée des quatre grands empires de l’an-

tiquité. VIII. 222. a , b. tkc. Divifion de l’empire d’Alexandre
après la mort de ce conquérant. Suppl. I. 271. b. Précis de
l’hiftoire de l’empire romain. XIV. 333 .b. — 338. b. Divi-
fion des provinces de l’empire par Augufte. IX. 346. b. Di-
visons de l’empire par Conftandn. III. 801. a. IV. 1012. b.

L’empire divifé depuis Héra,clins en diftriéts appellés themata „

XVI. 52. a. Des cliangemens arrivés fous les empereurs aux
frontières de l’empire. IX. 341. b. Chute de l’empire romain.
VI. 689. b. Une des caufes de cette chûte. X. 514. b. Le
chriftianifme juftifié de l’accufation d’y avoir contribué. III.

386. b. Obfervations fur l’empire d’Orient; fes révolutions;

fa durée. XI. 642. a
,

b. Foibleffe de cet empire du tems
des rois lombards. 834. b. Marque qui diftinguoit les com-
pagnies dans la milice grecque du bas empire. VI. 839. a.

^Empire grec détruit par Mahomet fécond. IX. 302. a. Em-
pire des Latins fondé par les croifés. Ibid. Les grands em-
pires ont été détruits fous des princes qui portoient le même
nom que ceux qui les avoient fondés. XI. 483 . b. Matricules
de l’empire. X. 206. b. Empire proconfulaire. XIII. 409. b.

Vicaires de l’empire. XVII. 232. b.

Empire,
( Hifl. & Droit politiij.) nom qu’on donne aux

états fournis à un fouverain qui a le titre d’empereur. Em-
pire & corps Germanique : cet empire n’eft qu’une portion
des états qui étoient fournis à Charlemagne. Poffeffions de
ce prince

,
qui compoferent l’empire d’occident. La France

détachée enfuite de cet empire. L’Italie réunie à l’empire

par Othon le grand. Affoibliffement du pouvoir des empe-
reurs fous les fucceffeurs d’Othon. Comment les empereurs
cherchèrent à contre-balancer le pouvoir de leurs vaffaux.
V. 582. b. Il eft très-difficile de déterminer le nom qu’il

faut donner au gouvernement de l’empire. Ce gouverne-
ment eft celui d’une république mixte. Le préfident de Thou
a dit fur l’empire Germanique-: jamais on n a vu un corps

plus robufe
,
malgré la foiblejfe de fes membres

, &c. Obfer-
vation fur cette parole de cet hiftorien. Inconvéniens aux-
quels eft fujet l’empire germanique , bien propres à le ren-
dre moins redoutable au-dehors

,
& à porter coup à fa

poftérité au-dedans. Ibid. 583. a. Vers latins qui, quoique
mauvais

, peignent allez la vraie fituation de l’empire.

Ibid. b.

Empire d’Allemagne
,
voyez Allemagne. Des états de l’em-

pire. VI. 20. a
,

b. Colleges de l’empire. Suppl. I. 3x0, a s

b. III, 633. a
,

b.

Empire de Galilée
, ( Jurifpr . ) jurifdiéHon des clercs de

procureurs de la chambre des comptes. Ancienneté de cette

inftitmion. Comment fe forma infenfiblement la commu-
nauté de ces clercs de procureurs. V. 583. b. Origine du
titre de haut & fouverain empire de Galilée. En quel en-
droit fe tient aujourd’hui cette jurifdiâion. Le premier of-

ficier de l’empire conferva long-tems le titre d’empereur.
Tems de l’abolition de ce titre. Extraits des comptes de l’or-

dinaire de Paris , où l’on voit certaines fommes payées aux
clercs de l’empire de Galilée , pour fêtes & autres fembla*
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blés circon&mces. Ibid

.

584. a. Quel efl le chef & protec-

teur de cette communauté. Divers réglemens de la cham-

bre des comptes * concernant l’empire de Galilée , & no-

tamment au fujet des gâteaux des rois. Les proteûeurs de

cette communauté ont aüfli fait divers réglemens
,
concer-

nant fon état & adminiflration. Formule ordinaire de ces ré-

glemens. Ibid. b. Leur enregiflrement. Arrêts que rend le pro-

teéleur. Difpofition des arrêts de l’empire. Force de ces ar-

rêts. Réglement de M. Barthelemi ,
proteéleur de l’empire ,

donné en 1705. Forme d’adminiftration & police intérieure

de cette communauté. Ibid. 585. a. Droits en argent des of-

ficiers de l’empire , tant pour la réception que pour l’entrée

de certaines perfonnes en la chambre. Ibid. b. Suite des

privilèges de l’empire & de fes réglemens. Leélure qui

Le fait tous les ans des derniers réglemens de l’empire. Fête

qu’il célébré annuellement. Ibid. 586. a. Voyez Chancelier de

Galilée , & Chambre des comptes , au mot Compte. Autres ou-

vrages à confulter. Ibid.

Empire de Galilée. III. 52,6. a. Chancelier de cette juridic-

tion. 98. b.

EMPIRIQUE ,
fignification propre de ce mot qui fe prend

odieufement dans un fens figuré pour défigner un charlatan.

V. 586. b.

EmpîRIQUE, fleEle^ (
Médec

.)
Premiers empiriques. Quelques-

Hns
,
pour l’emporter par l’antiquité fur les dogmatiques , ont

prétendu qu’Acron d’Agrigente étoit fondateur de cette feéle.

Il efl vrai que les premiers médecins après Efculape furent

empiriques ; mais ils ne pouvoient paffer pour feâaires
,
puis-

qu'il n’y avoit alors qu’une opinion ,
au lieu que les empi-

riques dont il s’agit ici fe féparerent eux-mêmes des dogma-

tiques. Différences entre les uns & les autres. Etym. du nom
à'empirique. Ils ne fe fondoient que fur l’expérience. Trois

fortes d’expériences diflinguées par eux. Expofè de leur doc-

trine. Y. 386. b. Jugement impartial que Celfe a prononcé

entre les dogmatiques & les empiriques. Ouvrage à confulter

fur l’hiftoire de l’empirifme. Ibid. 587. a.

Empiriques ,
différence entr’eux & les dogmatiques. V. 13. a.

Sentiment des anciens empiriques fur l’utilité de l’anatomie.

I. 409. b.

EMPIRISME, (
Médec.) médecine-pratique, uniquement

fondée fur l’expérience. On confond dans la pratique ordi-

naire trois fortes d’exercices fous le beau nom d’expérience ;

& de cette confufion naiffent toutes les fauffes idées du public

fur l’expérience des praticiens. V. 587. a. On rapporte mal-

à-propos à l’expérience ,
l’exercice des médecins livres aux

pratiques qui dominent dans chaque nation. On croira peut-

être que ces différentes méthodes font le fruit des progrès de

la théorie ;
mais fi cela étoit , cette théorie concilieroit aufii

les efprits
, & les médecins des différens pays reconnoîtroient

les avantages de ces diverfes pratiques. On confond encore

fous le nom d’expérience l’exercice habituel d’un vieux pra-

ticien
,
qui

,
privé de lumières ,

s’eft fixé à une routine. Ce
que dit plaifamment M. de Voltaire à un de ces médecins qui

vouloit le traiter. Ibid. b. Eloge de M. Tronchin. Les vrais

médecins ne fe prévalent jamais d’une routine habituelle , ils

ne fe font livrés au public qu’après avoir acquis un grand fonds

de favoir
,

qu’ils entretiennent par des études continuelles.

Quelle efl la véritable expérience ,
la feule digne de ce nom.

Le grand exercice de la médecine ne rend un praticien que

plus redoutable ,
lorfqu’il n’efl pas fuffifamment inffruit. Si

un praticien bien inflruit
,
met plus de tems à réfléchir & à

délibérer , c’efl toujours pour la fûreté des malades. Danger

tde la routine dans un médecin clinique : l’âge & la longue pra-

tique du médecin , ne fuffifent point pour devoir augmenter

fon crédit. Ibid. 588. b. Un médecin favant , mais qui n’a pas

acquis l’habitude ,
efl à la vérité encore imparfait, mais il l’efl

beaucoup moins que le premier. En quoi Boerhaave a mérité

d’être appellé le réformateur de l’art. Lumières néceflaires

pour devenir habile dans la pratique. Ibid. b.

Empirifme des premiers médecins. VIII. an. b. XI. 313. b.

Infutfifance de l’empirifine. XI. 315. b. Etabliffement de la

feéle des empiriques. X. 268. b. Difputes des dogmatiques &
des empiriques. Ibid. L’empirifme fut la première médecine
des Romains. 270. b. 279. a

,
b.

EMPLATRE, ( Pharm.) matériaux des emplâtres. V. 588.

b. Ceux dont la préparation efl la plus Ample. Exemple des

emplâtres de cette première efpece dans la préparation de

celui d’André de la Croix. Emplâtres d’une fécondé efpece ;

préparation de celui de mucilages félon la pharmacopée de

Paris. Ibid. 589. a. Troifieme efpece d’emplâtre, ceux dans

la compofition defquels on fait entrer des fécules ou parties

colorantes vertes des plantes. De la cuite du vieux linge pour

la préparation d’un emplâtre qui doit fon nom à ce ridicule

ingrédient. Décollions de parties animales, telles que celle

qui efl requife dans l’emplâtre de grenouilles ou de vigo. Les

extraits réduits en confiflance folide , fe mêlent très- difficile-

ment avec les matériaux huileux des emplâtres. Les emplâtres

dans lefquels on fait entrer la chaux de plomb , conflituent

une quatrième claffe. Pratique ufitée pour cela. Ibid, b. Com-

ment on rend brun ou noir un emplâtre qui contient une
chaux de plomb. Emplâtre noir ou de cérufe brûlée. Manier®
d’ajouter les huiles eflèntielles dans la compofition de quelques
emplâtres. Ibid. 390. b

.

Sous quelle forme les emplâtres fe

gardent dans les boutiques. Emplâtres compofés que deman-
dent quelquefois les chirurgiens. Efpece d’emplâtre avec la

cire blanche qu’on ne doit exécuter qu’au befoin. De toutes

les compofitions pharmaceutiques , aucune n’a été fi inutile-

ment multipliée que les emplâtres. Ibid. b.

Emplâtre,
(
Mat . médic.) Ufage des emplâtres pour cer-

taines affeélions intérieures. V. 590. b.

Emplâtre
, (

Chir.
)
Ufage des emplâtres dans la chirurgie,

La feule qualité glutineufe des emplâtres les fait quelquefois
employer

,
pour des plaies qu’on ne fauroit contenir par des

bandages. Quels font ceux dont on fe fert en pareil cas. V,
590. b. Ce qu’on doit obferver pour les faire tenir. Préceptes
fur la figure & la grandeur des emplâtres , fur la maniéré
de les lever. Les emplâtres purement contentifs ne fervent
que par leur qualité glutineufe

,
&c. Maux que peut caufer

l’adhérence de l’emplâtre aux environs de l’ulcere. Négli-

gences où tombent les éleves dans les hôpitaux
, par rapport

à la propreté dans les panfemens. Emplâtre contentif dont on
fe fert le plus communément. On peut couvrir d’un médica-
ment emplaflique le côté d’une compreffe expulfive qui touche
la partie

, afin de la fixer invariablement fur le fond du finus

dont on veut faire fortir la matière. Il peut y avoir des indi-

cations qui exigent que la compreffe expulfive foit enduite

d’un médicament approprié au cas. Ibid. 591. b. Les emplâtres

contre la teigne n’agiffent que par la qualité agglutinative,

Diverfes efpeces d’emplâtres ,
félon la vertu des médicamens

dont ils font compofés. L’effet des emplâtres efl relatif aux
difpofitions des fluides & des folides. Direélions fur la maniéré
de les employer. Emplâtre maturatif dans les furoncles ,

emplâtres pour mondifier, deffécher, cicatrifer. Emplâtre cépha-

lique. Emplâtre pour les mamelles des femmes qui ne veulent
pas nourrir. Emplâtre contre l’hydropifie. Emplâtre fébrifuge.

Ibid. b. Emplâtre véficatoire. Emplâtre d’opium contre les

maux de dents. Applications falutaires dans toutes les affec-

tions qui dépendent de l’irritation des folides & de l’émotion

fpafmodique des fibres. Différentes figures des emplâtres.

Ibid. 592. a.

Emplâtre : maniéré de mettre un emplâtre en magdaléon.
IX. 843. b. Emplâtre mondificatif. X. 861. b.

EMPLOI
, ( Jurifpr. ) emploi dans un compte : employer

une fomme en recette, en dépenfe, en reprife. Emploi de
deniers. Emploi de la dot. Double emploi ; faux emploi : V.

392. b. En quoi ces deux derniers different l’un de l’autre.

Emploi dans un inventaire de produélion
,
ou dans une requête

de produélion nouvelle. On fait des emplois non-feulement

de pièces qui exiflent , mais de faits que l’on pofe comme cer-

tains. Comment ces fortes d’emplois peuvent avoir quelque
force. Ibid. b.

Emploi
,
double emploi. V. 73. a. Faux emploi. VI. 443. b.

Requête d’emploi. XIV. 163. a.

EMPLURES , terme de batteur d’or ou d’argent. II.

157. a.

EMPOIGNÉS, eés
,

adj. (,Blafon) Ufages de ce mot.

Suppl. II. 804. a.

EMPOINTER ,
appointer ,

pointer une piece d’étoffe.

(
Draper.) On ne peut bien examiner une piece qu’elle ne

foit défempointée. Défenfe d’empointer aucune piece de toile

pour l’expofer en vente. Ce qu’on entend par étoffe empoin-

tée. V. 392. b.

EMPOIS, {Blanchi/, du linge) Maniéré de le faire. V.
3<yz. b.

EMPOISONNÉES fléchés. Suppl. III. 49. b.

EMPOISONNEUR, voyeç Poison. Loi Cornelia fur les

empoifonneurs. XI. 637. b. Chambre établie en 1679 pour la

pourfuite des empoifonneurs. III. 47. b.

EMPOISSONNER, {Pêche) Mois de l’année que l’on choifit

pour empoiffenner les étangs. Quantité de poiffon exigée pour

cela 3
l’empoiffonnement fe dit en Bourgogne de Malvin. V.

393. a. Voye{ ÉTANG, & Suppl. II. 881. b.

EMPORIUM
, {Hifl. anc.) lieu dans Rome où s’affem-

bloient certains marchands. Deux places de ce nom. Il y avoir

dans Athènes dei emporïi curatores ; quelles étoient leurs fonc-

tions. V. 393. a.

EMPORTÉ ,
violent

,
{Synon.) XVII. 313. b.

EMPORTEMENT dans la difpute : mal qui en réfulte.'

IV. 1043. a. Différence entre emportement, colere & cour-

roux. Suppl. II. 301. b.

EMPORTE-PIECE , ce mot fert à défigner divers inflru-

mens en ufage chez les boutonniers , les bourreliers ,
les

ceinturiers , V. 393. b. les ferblantiers, les fermoirs de livres,

les jardiniers, les faéleurs de clavecin, & à la monnoie. Def-

criptions & ufages de ces inflrumens. Voye^ les planches de

ces différens arts. Ibid. b.

EMPORTER ,
remporter ,

{Synon.) différence entre ces

mots. V. 593. b. '



EMP
Emporter 3 porter

,
apporter

,
tranfporter : différence entre

ees mots. XIII. 145. b.

Emporter
,
{s’) (

Manege
) a&ion d’un cheval que le

cavalier ne peut arrêter. Caufes de ce défaut. On ne peut

le corriger qu’autant que la bouche & principalement les barres

n’auront point été endommagées. Ce qu’on doit faire lorfque

cette affion efi tournée en habitude. Moyen d’y rémédier

îorfqu’elle n’eft que paffagere. V. 594. a. La plupart s’ima-

ginent que la voie la plus sûre de retenir un cheval qui fuit,

eft de s’attacher à la main : ce moyen démontré mauvais.
Ibid.. b.

EMPOULE
, voyez Cloche.

EMPOULÉ flyle , voyez Ampoulé.
EMPREINTE , ( Gravure

)

On tire des empreintes de
médailles

,
de monnoies , de cachets

,
de pierres gravées.

Maniéré de tirer ces empreintes. i°. Pour les gravures en
creux. Comment on doit procéder pour les tirer avec la cire

d’Efpagne. Inconvéniens attachés aux empreintes levées avec
cette cire. Maniéré de les lever avec le plâtre. Celles qui fe

font en foufre méritent encore la préférence. V. 595. b. Com-
ment il faut y procéder. Ibid. b. 2

0
. Des empreintes pour les

gravures en relief : celles-ci exigent une double opération. Il

faut commencer par mouler le relief. Maniéré de procéder
avec la mie de pain. Imperfection de cette forte de moule.
Autre méthode par le moyen de la colle forte. Ibid. 596. b.

On ne peut faire des empreintes de gravures trop faillantes

& trop évidées. Maniéré de difpofer les empreintes lorfqu’elles

font faites. Autre façon de faire des empreintes des pierres

gravées par le moyen de la cire molle. Compofition de cette

cire. Pour ce qui eft des pâtes ou empreintes de verre
,
qui

imitent parfaitement les pierres fines
, voyez Pâte. Avantages

qu’on retire des manœuvres qui viennent d’être décrites , en
ce qu’on fe rend par-là poffeffeur de monumens très-précieux.

Ibid. b. Deux fignifications différentes du mot empreinte. Em-
preinte de médailles

, dont on fe fert pour être imprimée
dans le fable

, où l’on fait enfuite des médailles de tel métal
qu’on veut. Ibid. 597. a.

Empreintes
, {Hifi nat

. ) de plantes ou de poiffons dans
certaines pierres. I. 628. b. VI. 782. b. &c. VIII. 482. b. X.

47. b. 48. a. XII. 540. b. XIV. 768. a. XVI. 782. b. Suppl.
•

III.
3 2. b. Suppl. IV. 371. a

,
b. Voyez aufli vol. IV. des pl. arti-

cle Coquilles Fossiles, pl. 9—14. Celles qui fe font trou-

vées près de Saint-Chaumont. Suppl. IV. 696. b. Maniéré de
prendre l’empreinte des feuilles des plantes. VI. 655. a.

Empreintes appellées pâte de verre. XII. 163. a
,
b. &c.

Empreinte ou Calibre , outil de bois du métier de potier

d’étain. Quelques-uns diffinguent les empreintes d’avec les

calibres. Defcription & ufage des différentes fortes d’em-
preintes. Empreinte à couteaux , ou empreinte - plate. V.
597. <2.

EMPRISONNEMENT. R-éflexions fur ce fujet. Suppl. I.

137. a
,

b. Suppl. IV. 459. b. Voyez PRISON, CONTRAINTE
PAR corps. Aéte d'habeas corpus en ufage en Angleterre dans
les cas d’emprifonnement. VIII. 3. a, b.

EMPROSTOTHONOS
,
{Médec.) Etym. de ce mot. Def-

cription de cette étrange maladie. Ses caufes. V. 597. a. Symp-
tômes par lefquels elle fe manifefte dans les Indes où elle eft

commune. Traitement de cette maladie. Ibid. b.

EMPRUNT
, ( Jurifpr.) Emprunt à conftitution de rente.

Emprunt au denier vingt , trente
,
quarante , &c. Emprunt

de territoire. V. 597. b.

Emprunt

,

billet d’emprunt des anciens Romains. XV. 734.
a, b. De l’ufage d’emprunter fur gage. XVII. 791. a

, b.

Voyez au^ Gage.
Emprunt

,
( Finance ) Combien les emprunts qu’on fait

en des tems malheureux
, fous différentes formes illufoires

,

nuifent au crédit. Deux efpeces d’emprunt, les uns fur des

effets dont le fonds efi exigible , les autres fur des rentes ou
gages dont le fonds efi aliéné. V. 397. b. Maux que caufe à
l’état cette derniere reffource. Néceffité de payer exactement
de telles dettes pour le maintien de la confiance. Il faut favoir

le ménager la reffource des emprunts pour les occafions

importantes : exemple de cette habileté dans M. Colbert.
Celui qui efi capable de réparer les défordres & de faire des
emprunts dans les tems difficiles ,

fans altérer le crédit
, efi

affurément le plus habile. Le crédit de l’état dans les tems
de guerre , dépend beaucoup du fort des armes. Quels font
les fondemens du crédit du roi fur fon peuple. Le premier
ébranlement du crédit vient prefque toujours d’une faute

commife dans l’adminiftration. Plufieurs miniffres ont fu réta-

blir ce crédit perdu
, à peine en voit-on un qui ait fu le con-

ferver depuis M. Colbert. Ce qui arrive lorfque l’efprit s’accré-

dite trop dans le gouvernement
, & qu’au lieu de principes

,

l’imagination prend le deffus : conduite de l’auteur du JyJtéme.
Ibid. 398. b. Le crédit de l’état dépend toujours de l’affurance

fitr les conventions publiques
; 6c les opérations pour faire des

emprunts ne réuiîiffent que par le fort intérêt qu’on y attache.

La confiance efi en proportion avec les dettes
; fi l’état s’ac-

quitte , elle renaît finon , elle fe perd. Il femble cependant

EMU
que la confiance dépende moins de l’ordre dans les recettes
& dépenfes

,
que des idées que le gouvernement imprime»

Habileté d’un minifire à cet égard. Ibid, b .

Emprunt
, une des reffources que les finances procurent.

VI. 813. b. Caiffe des emprunts. II. 337. b. Des emprunts
publics. IV. 447. b.

r

EMPRUNTER,
( Rubanier ) c’efi, lorfque l’on paffe les

d un patron , fe fervir des mêmes bouclettes des hautes
uffes

, lorfque cela fe peut. Comment fe font ces emprunts
d’une rame fur la fuivante : détails fur ce fujet. V. 398. b.

^EMPUSE,
(
Myth.) CorreCtion à faire à cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. IL 804. b.

EMPYEME,
( Chir.) Maladie & opération. Définition de

l’une & de l’autre. Etym. de ce mot. Caufes de l’épanche-
ment de matière dans la poitrine. Signes qui dénotent l’épan-
chement. Ceux qui font connoître le côté de la poitrine où
il s’efi fait. Ceux auxquels on reconnoît qu’il y a épanchement
dans les deux cavités de la poitrine. Signes auxquels on peut
juger de la nature de la liqueur épanchée. V. 399. a. La nature
aidée des médicamens peut quelquefois évacuer les matières
épanchées. Epanchemens d’eau guéris par les remedes diuré-
tiques. Cas où il faut faire l’opération. Moyen qu’il faut ten-
ter auparavant, lorfque l’épanchement de fang dans la poi-
trine efi la fuite d’une plaie. Deux maniérés de faire l’ouver-
ture pour donner iffue au fluide épanché ; Tune en dilatant
la plaie

, l’autre en faifant une contr’ouverture. Préceptes fur
la première opération. En quel cas on fait l’opération par
forme de contr’ouverture. Opération de Tempyeme dans le
lieu d’éleCtion. Détails fur la maniéré d’y procéder , & fur
les panfemens qui doivent fuivre. Ibid. b. Opération de Tem-
pyeme dans le lieu de néceffité. Ibid. 600. a.

Empyeme, {Maréchal.) Opération. Utililité de l’anatomie
des animaux pour la guérifon des maladies de l’homme. V.
600. b. Tous les cas qui peuvent engager le chirurgien à
pratiquer Tempyeme

, peuvent fe préfenter au maréchal.
Signes auxquels on reconnoîtra l’effùfion du fang dans la

capacité de la poitrine de l’animal à la fuite d’une bleffure.
Ligature de l’artere intercoftale , dont l’ouverture a caufé
l’épanchement dans le thorax. Moyen de vuider le thorax
lorfque la plaie a été faite dans la partie inférieure de la poi-
trine. Néceffité de faire l’opération de Tempyeme

,
lorfque

la plaie fe trouve dans la partie fupérieure. Choix de l’endroit
où il faut ouvrir. Ibid. b. Maniéré d’opérer. Conduite qu’on
doit tenir dans la fuite du traitement. Bandage propre à main-
tenir l’appareil. Ibid. 60 x. a.

EMPYRÉE, étymologie de ce mot. Ce que les peres ont
penfé de l’empyrée. V. 6oi. a. Trous que M. Derham a fouD-
çonnés dans le firmament

,
au travers defquels paroît l’em-

pyrée. Ibid. b.

Empyrée
,

ciel. III. 443 . a. Divers noms que l’écriture lui
donne : Ibid. Idée que l’homme effaie d’en concevoir : auteurs
infpirés qui en font de fuperbes deferiptions : rapports fur ce
fujet entre Platon & ces auteurs : ciel des anciens Romains :

celui des mahométans. 443. b.

EMPYREUME
, ( Chym.) odeur de feu : étym. de ce mot.

odeur empyreumatique : la plupart des eaux difiillées ont
cette odeur

,
quand elles font récentes. Comment on la leur

fait perdre. Cette odeur efi beaucoup plus inhérente aux huiles
empyreumatiques. V. 601. b.

Èmpyreumatiques
,
huiles. VIII. 33 6. b.

EMULATION. {Morale) Définition. L’émulation & la

jaloufie ne fe rencontrent guere que dans les perfonnes du
même art , de mêmes talens & de même condition : mais cette
jaloufie ÔL cette émulation font bien differentes dans leurs
effets. Ibid. b. Différences entre l’émulation & l’envie. Suite des
caraCteres de l’émulation. Ceux qui font profeffion des fciences
& des arts ne devroient être capables que d’émulation. Exemple
de Corneille à imiter. Ses propres paroles citées. V. 602. a.

EMULGENS,
( Anat.) vaiffeaux qui aboutiffent aux reins.

Arteres & veines émulgentes. V. 602. a.— Voyez Suppl. Il,

614. a.

Emulgens. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 804. b. — Voyez RÉNALES.
EMULSION.

(
Pharm. ) L’orgeat n’eff autre chofe que l’é-

mulfion dont il s’agit ici. Semences qui en font la bafe.V. 602,
a. Maniéré d’édulcorer & d’aromatifer les émulfions. Procédés
à fuivre pour faire une émulfion. S’il nage de l’huile fur la

furface d’une émulfion
, c’eft la preuve qu’elle a été mal faite.

Moyen d’éviter ce défaut. Les émulfions font fujettes à s’altérer

comme le lait. Ibid. b. L’émulfion fe décompofepar l’ébullition.

Ce qu’on appelle dans quelques pays émulfion cuite
, efi une

pratique directement contraire aux réglés de l’art. Propriétés

des émulfions
; maladies auxquelles elles conviennent. Dofe

qu’il en faut preferire. On fe fert de l’émulfion comme d’un
véhicule commode

,
pour donner certains Tels neutres

, dans
une grande quantité de liquide. Maniéré de préparer une émul-
fion purgative. Emulfion vulnéraire , déterfive & cicatrifante.

La liqueur connue fous le nom de lait de poule efi analogue à
TémuHion. Ibid, a,
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Emulfion. Différence entre Forgeât& l’èmulfionXï.63 3

.a. b.
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EN 5
& dans. Dans Félocution ufuel le il y a bien des occa-

sions où l’une de ces prépofitions n’a pas le même fens que

-.l’autre. Remarques de l’abbé Girard fur ce fujet. Obfervations

de l’auteur fur les remarques qu’a faites le P. JBouhours fur les

mêmes prépofitions
5
&leur ufage. V. 603. b. Divers exemples

fur leur ufage. i°. En ou dans fuivis d’un nom fans article,

parce que le mot qui fuit la prépofition n’eft pas pris dans un

fens individuel
,
mais dans un fens général d'efpece ou de

forte. 2
0

. En ou dans fuivis d’un nom avec l’article ,
à caufe

du fens individuel. Ibid. 604. a.

En. Différence entre les prépofitions en &L dans. IV. 62.3.

a. Obfervation fur la prononciation du mot en. XI. 1. b. Diffé-

rentes phrafes où l’adverbe en eft fi néceffaire
,
que dès qu’on

l’ôte on change le fens. XIII. 294. a. En, particule prépofitive en

françois. XII. xox. é.Obfervationsfur en, adverbe. XIII. 43 2. b.

En , eccè. (
Lang. lat. ) Obfervations fur ces mots.VIII. 828. b.

EHALLAGE, ( Gramm. ) changement
,
permutation. Etynx.

de ce mot. Prétendue figure de conftruélion que les grammai-

riens qui raifonnent ne connoiffent pas
,
mais que les gram-

matiffes célèbrent. Définition que ces derniers en donnent. Les

premiers foutiennent qu’il n’y a rien de plus déraifonnable que

ces fortes de figures. V. 604. a. Quelle eft la feule voie rai-

fonnable d’entendre cette prétendue figure. Comment on doit

entendre l’énallage renfermé dans cette phrafe de Térence :

Magnas vero agere grattas Thaïs mihi? qui n’eft qu une maniéré

de parler elliptique. Ce que dit la méthode de P. R. fur la ma-

niéré d’entendre les infinitifs qui fe trouvent feuls dans le

difcours. Y. 604. b.

Enallage. Détails fur cette prétendue figure de grairiftiaire.

VI. 770. *. VIII. 398. a.

ENARRHEMENT
, (

Comm.') il y en a de permis
,

il y en

a de prohibés par les loix. V. 604. b.

ENARTHROSE, (Anat . ) une des trois efpeces de diar-

throfe. Définition de l’énarthrofe, de l’arthrodie & du gin-

glyme. Origine de ces mots grecs
,
& de tous ceux des

articulations. Les anciens les ont mal exprimées , & les mo-
dernes, loin d’éclaircir cette matière

,
l’ont rendue plus abftraite

& plus inintelligible. Nouvelle théorie de M. Lieutaud fur les

noms des articulations. C’eft parler improprement de donner

le nom de connection à l’énarthrofe
, à l’arthrodie Sc au gio-

glyme. V. 603. a.

Enarthrofe
,
fur cette forte d’articulation voyer IV. 930.b.

ENCAISSÉES plantes. Petit labour qu’on leur donne tous

les mois. IL 206. a. Maniéré de les tranfporter. XVI. 5 61. a.

Voye7
x
Caisse & Oranger.

ENCAN. {Jurifpr.) Etym. de ce mot. Maxime de droit fur

les meubles vendus à l’encan. V. 603. b. Voye^_ Enchère &
InQUANT.

ENCANTHIS. (
MéJ. Chir. ) Etym. de ce mot. Tubercule

qui fe forme dans l’angle interne de l’œil. L’encanthis a fon

fiege ou dans la caroncule lacrymale, ou dans la cuticule rouge

qui lui eft contiguë. Progrès de ce mal. Deux efpeces d’encan-

this
,
l’une bénigne

, & l’autre dure & douloureufe. Maniéré

de guérir l’encanthis. V. 603 . b.

ENCAPUCHONNER, (/) s'armer. ( Maneg.) aétion d’un

cheval qui
,
pour ne point confentir à l’effet des rênes, déplace

fa tête & baiffe le nez ,
&c. Sentiment de M. de la Broue fur

les raifons de l’application du mot armer

,

à cette attitude du

cheval. Sentiment de l’auteur de cet article. V. 606. a. Quels

font les chevaux plus propres à s’encapuchonner que les autres.

Il eft difficile de remédier à cette imperfection
,
quand le

cheval en a contracté l’habitude. Reflources qu’on peut cepen-

dant employer contre le cheval qui s’arme. Ibid. b.

ENCAPUCHONNÉS, ( Hifi. ecd.) hérétiques nommés
capuciati. Voyez ce mot.

ENCAQUER le hareng. ( Comm . )
Suppl. II. 22S. b.

ENCASTELÉ. (
Maréch.) Comment on diftingue le cheval

encaftelé de celui qui tend à l’encaftelure. Pourquoi les pieds

de devant s’encaftellent
, & non ceux de derrière. V. 606. b.

Encaflelé

,

ferrure d’un pied encaftelé. VI. 332 .a.

ENCASTELURE.
(
Maréch. ) Defcription de cette maladie,

quels font les chevaux qui y font le plus fujets. Elle ne provient

quelquefois que d’un talon. Ibid. b. Défauts dans la conforma-

tion de l’animal qui conduifent à cette maladie. Moyens de

prévenir l’encaftelure qui viendroit de la féchéreffe de l’ongle

& des mains ignorantes du maréchal. A quoi l’on reconnoît

l’aridité de l’ongle. Attention qu’il faut avoir d’affouplir cette

partie. Ce qu’on doit faire dans ce but. Attention fur le maré-

chal chargé d’entretenir les pieds. Quel eft le cas où l’encaf-

telure oblige à deffoler promptement l’animal. Foye^ Suppl.

III. 413. b.

ENCAVER. Chemins dont les tonneliers fe fervent pour

cette opération. III. 280. a. b.

ENCAUMA
, ( Chirur.) différence entre cet ulcéré &l’ul-

mvQ nome. XI. 211. a.

E N 'C
-ENCAUSTIQUE, ( Peint.) Efpece de peinture pratiquée

par les anciens, & qu’on cherche à reffulciter aujourd’hui:

comme il ne refte aucun monument de la manœuvre des an-

ciens en ce genre, on ne peut en juger que par les auteurs.

Paffage de Pline fur l’antiquité de cette invention. Trois fortes

de peintures encauftiques
,
félon le même auteur. Ufage qu’on

avoit anciennement d’employer la cire au feu & à la broffe,

Defcription que Vitruve donne d’un vernis encauftiquc & à

la cire. V. 607. b. Cette defcription éclaircit les paflages de
Pline

, & s’applique d’elle-même à la peinture. Imperfection

de la peinture encauftiquc des anciens. Manières qui précé-

dèrent chez eux l’encauftique au pinceau. Ce que dit Quintilien

de là groffiéreté des premières peintures. Zeuxis, qui inventa

l’art des ombres & des clairs ,
montra un art qui ne fut pas

fort cultivé. Ibid. 608. a. Paroles de Quintilien qui montrent

que les anciens n’entendoient gueres ni le clair obfcur
,
ni les

reflets
,
ni la gradation des couleurs , &c. Tableaux de Paufias.

Difficultés attachées aux grands tableaux encauftiques. L’en-

cauftique êtoit plus pratiquable dans les vaiffeaux
,
où il falioit

plutôt de grandes ébauches
,
que des peintures finies : car ce

n’étoit pas feulement des couleurs appliquées, mais des figures.

En quoi les tableaux encauftiques, quoiqu’imparfaks , étaient

eftimables. Ibid. b. Réfultat de tout ce qui précédé ; ordre

des opérations des anciens. Ils avoient des cires colorées 3

ils faifoient fondre ces cires, & les employoient au pinceau ;

ils fixoient leur tableau par l’inuftion ;
enfin ils frottoient &

poliffoient le tout avec des linges nets. Callixene de Rhodes

appelle cet art
:
peinture en cire. Quels font parmi nous les

reftaurateurs de l’encauftique. M. le comte de Caylus a publié

cinq maniérés, dont les quatre premières font, félon lui, autant

de vrais encauftiques : defcription de la première maniéré de

peindre en cire. Ibid. 409. a. Comme cette maniéré s’exécute

fans inuftion , ce n’eft point l’encauftique des Grecs ; cetfe

méthode eft rebutante, & fes effets font imparfaits. Seconde ma-

niéré. Ibid.b. M. le comte de Caylus l’a jugée lui-même embaraf-

fante & bornée. Troifteme maniéré. Cet encauftique s’exécute

par un procédé très-ingénieux; mais il paroit mal répondre aux

conditions néceffaires pour l’encauftique des anciens. Qua-
trième maniéré, qui n’eft qu’un renvevlementde la précédente.

Ibid. 610. a. Nouvelle façon de peindre à l’huile que ces deux

dernieres méthodes ont fuggérée à M. le comte de Caylus.
‘

Cinquième maniéré
,
laquelle n’eft ni encauftique, ni donnée

pour telle. Elle confifte à compofer des vernis avec des refîne?

folubles dans l’effence de térébenthine ,
& avec un corps gras ;

à faire fondre la cire dans ce vernis ,
à ajouter des couleurs à ce

mélange, & à peindre à l’ordinaire avec ces couleurs aûxft

préparées. Cinq fortes de vernis néceffaires. Maniéré de les

préparer. Préparation des couleurs & celle des îngrediens.

Ibid. b. M. de Caylus affure que cette efpece de peinture en

cire eft pratiquable fur le bois
,
fur la toile& le plâtre. Direc-

tions pour la peinture fur le bois
,
pour la peinture fur la toile ,

pour celle fur le plâtre. La troifteme maniéré indiquée ci-defiùs

eft auffi pratiquable fur le plâtre & la pierre ;
moyens à em-

ployer pour cela. Comment on doit appliquer un blanc d’œuf

fur les tableaux en cire. Comment on peut donner un vernis

à la peinture en cire. Couleurs dont il faut fe fervir pou»

retoucher fes tableaux & y mettre l’accord. Ibid. 61 1. b. Des
découvertes & procédés de M. Bachelier dans la même forte

de peinture. Première maniéré de peindre en cire fur la toile

ou fur le bois
,
félon cet inventeur. Cette peinture n’eft nulle-

ment un encauftique. Seconde maniéré bornée particuliére-

ment à la toile. Cette maniéré eft un excellent encauftique ;

mais ce n’eft point celui des anciens. Ibid. 612. a Cependant

de toutes les méthodes connues , c’eft la plus sure , la plus

prompte. Troifteme maniéré, qui eft un véritable encauftique :

l’invention en eft heureufe ,
& les effets en font sûrs. Ibid. b.

Quatrième maniéré. Moyen de rendre les paftels dont on fe

fert dans cette pratique , fermes & durs comme la fanguine.

Propriétés de l’eau de cire de M. Bachelier. Comme les cou-

leurs Portent de la boutique du marchand mêlées de fubftances

hétérogènes, l’on indique ici la maniéré de les purifier. Ibid.

613. a. Objections faites à M. Bachelier fur fon favon & fon

eau de cire. Réponfe à ces objections. Il eft faux que tout favon

ait été inconnu aux anciens. Theocrite ,
Paul d Egine , & Pline

cités fur ce fujet. Ibid. b. Suite des objeCtions fur le favon de

cire. Hiftoire des inventions de MM. de Caylus & Bachelier,

Ibid. 614. a. par laquelle il paroît que M. Bachelier eft le pre-

mier qui ait peint en cire en 1749 »
comme M. de Caylus eft

le premier qui en ait parlé en 173 3 ; & que quant à l’inuftion ,

M. Bachelier eft le premier qui en ait parlé & qui ait appris

au public comment fe pratiquoit cette manœuvre. Enumération

des principaux tableaux dont ces découvertes nous ont enrichis.

Ibid. b. Chef-d’œuvre en ce genre de M. Bachelier repréfen-

tant la fable du loup & du cheval. Bon mot fur ce tableau.

Y. 613. a.

ENCAVURE
,
{Médec.) ulcéré profond delà cornée. Foy&e

Ulcéré de l’œil.

ENCEINTE ddune ville. {Hifi. anc.) VIL 191. b. Comment

on la traçoit anciennement, XVII. 278, a, Pierres que 1 ou
plaçoit

\



E N C
plaçoit d’efpace en efpace fur la trace de l’enceinte. III. 458.
æ. Comment les anciens flanquoient ou défendoient toutes les

parties de l’enceinte. II. 129. b.

5

ENCÉNIES
,
(M/l. anc

. ) fêtes qu’on célébroit à la dédicace
dun temple, à la réédification d’une maifon

, &c. Nous avons
suffi nos encénies

, &c. V. 61 5. a.

Encénies. ( Hifi. facr.)Etym. de ce mot. Fête célébrée chez
les Juifs en mémoire de la reflauration du temple

,
par Judas-

Machabee. Voye£ Casleu. Us avoient encore deux encénies.
Encénies

, dédicace des églifes. V. 615.
ENCENS. (Hifl. des drog.

) Caraéferes de cette fubftance,
félon M. Geoffroy. Choix de l’encens le plus eftimé. Antiquité
& univerfalité de fon ufage. Divers fentimens des auteurs fur
le pays natal de l’encens

, Sc fur l’arbre qui le fournit. Quel
etoit le parfum ou encens dont les Juifs failoient ufage. Manne
d’encens. Suie d’encens. Ecorce d’encens. V. 61 5. b. Le galipot
s appelle gros encens, a la différence de l’oliban qu’on nomme
encens fin. Encens marbre. Encens des Indes, appellé vulgai-
rement encens deMocha. Encens de Thuringe. Ibid. 616. a.

Encens.
( Pharm. & Mat. médic.

) Il entre dans beaucoup de
eompofitions. Ufages qu'en faifoient les Grecs & les Arabes.
Maniéré dont Quercetanus l’adminiftre dans la pleuréfie

j fes
heureux effets, fumigations d’encens pour la tête 8c pour la
chute de 1 anus. Suie d’encens employée par les anciens pour
les inflammations des yeux. Son ufage pour la chaffie: pour
les maux de dents. Ufage que nous faifons aujourd’hui de
l’encens. V. 616. a.

ENCENSEMENT
, ( Hifi.eccl.) aéiion d’encenfer dans l’é-

ghfe romaine. V. 61 6. a. Origine de cet ufage. Preuve tirée du
témoignage des peres

,
que l’encenfement n’eff point une

partie du culte. Cet ufage defliné enfuite à imiter l’exemple
des mages qui vinrent adorer le Fils de Dieu. L’encenfement
devint auffi une obligation honorifique aux princes de la terre,
qui fut premièrement pratiquée à l’égard des empereurs de
Conftantinople

; & dans la fuite les grands feigneurs s’attri-
buèrent 1 encenfement. L’honneur futile de l’encenfement pro-
duit tous les jours en France des procès. Ibid. b.

ENCENSOIR
, fa defcription & fon ufage.V. 616. b. Quel

etoit le nombre des encenfoirs dans le temple de Salomon: en
quoi ils differoient des nôtres. Quel efl le nombre de ceux
que nous avons dans nos plus riches églifes. Ibid. 6 17. a,
ENCEPHALE,

( Médecine ) étymologie de ce mot. Diffé-
rentes efpeces de vers qui naiffent en differentes parties de
la tete. La céphalalgie peut etre caufée par des vers engen-
drés dans le cerveau

, ou dans lesfînus frontaux, ou dans les
cellules de los etmoïde. Témoignages & obfervations qui le
prouvent. Maladies peffilentielles dans lefquelles il s’engen-
droit des vers dans le cerveau meme. Ouvrages à confulter.
,V. 617. a.

Encéphales , diffinélion de quatre fortes de vers encépha-
les. XVII. 42. b. 43. a.

ENCHAINEMENT
,
(Metaphy/lq.) celui des caufes, des

faits, des événemens. II. 318. a. VI. 422. b. Suppl. IV. 528.
a. Examen de ia queftion fi la chaîne des événemens efl
contraire à la liberté. VI. 423. b, &c. VII. 204. b. Réflexions
contre l’enchaînement infini des caufes & des effets. IV. 978.
b. XV. 473. a.

J

ENCHANTEMENT, étymologie de ce mot. On donnoit
aux enchantemens le nom de cavmina. Origine des enchan-
temens félon M. Pluche. Comment on vint à fe perfuader
que certaines herbes & certaines paroles pouvoient faire déf-
endre du ciel en terre la lune & les étoiles. Il fuit de ce
fentiment i°. que 1 enchantement efl: compofé d’herbes ou
autres inflrumens magiques, & de certaines paroles ou for-
mules. 2

0
. Qu’il y avoir des enchantemens favorables &

d autres pernicieux. Ces derniers furent abhorrés chez tous
les peuples policés. V. 617. b. Figures de cire par lefquel-
les on s’knaginoit faire périr ceux qu’on haïffoit: ce qu’on
entendoit en France par envoufler quelqu’un. L’ufage de ces
figures étoit accompagné de paroles qu’on fe perfuadoit ne
pouvoir être prononcées efficacement par toute forte de per-
sonnes : particularités du procès de Robert d’Artois fous Phi-
lippe de Valois, qui le prouvent. Ces fortes d’enchantemens
etoient auffi connus des fauvages de l’Amérique. Ibid. 618. a.

Enchantement
, charme Jort. Différentes lignifications de ces

mots. 111. 2io. a Différence entre l’enchantement & le
forti.ege. 885. a. Extrait du livre de Pomponace fur les
enchantemens. I. 665. b. Enchantemens que les magiciens
employoïent contre ceux qu’ils avoient deflèin de perdre.

<J2
Jq a? e“chantemens des magiciens & des forciers.

FascInIt/o*
^memens, Charme,

.

Enchantement,
( Mèdec.) maniéré fuperfiitieufe de gué-

nr les maladies Quelle en a été l’origine. Comment cesmoyens s accréditèrent Toutes les nations les ont pratiqués
de tems immembrial. Hammon

, Hermès & Zoroaftre paf
foient pour les auteurs de cette pratique médicinale Ulage
qu’en faifoient Chiron le centaure & les fages femmes d’A-
îfaenes. Les enchantemens fur-tout accrédités chez les Juifs

Tome I,

E N C 585
Hippocrate contribua beaucoup à en défabufer les Grecs-
Ce que Périclès en difoit. Combien les Romains furent infa-
tués de ces pratiques fuperflitieufes. V. 618. b. Quels étoient
alors les peuples célébrés dans la fcience des enchantemens
auxquels les Romains s’adreflfoient. Afclépiade qui vivoit du
tems de Cicéron , eut le bonheur de bannir de Rome cette
vaine maniéré de traiter les maladies. Les premiers chré-
tiens n ont pas ete exempts de cette folie. En quel tems les
ténèbres de l’erreur fe diffiperent

, & la médecine éclairée
reprit le deffus. Anecdote fur une Theffalienne que Philippe
de Macédoine avoir fait venir à fa cour pour le (ménr de
fes enchantemens. Ibid. 6 19. a.

Enchantement,
(
Bell, leu.) le merveilleux efl le fonds

de l’opéra françois. Moyen de le produire. Enchantement
employé dans l’opéra d’Âmadis

, dans celui de Tancrede. V.
619. a. Ce qui autorife les poètes à fe fervir des enchante-
mens. Réglés qu’ils doivent obferver en les employant. Ibid brr yi / A J 0

Voye

1

f EERIE.

ENCHANTEUR, terme d’opéra. Ce nom ne convient
qu’aux rôles de magiciens bienfaifans. Obfervations fur
quelques rôles de ce genre. V. 619. b.

ENCHASSURE
, ( Imprim. ) morceau de bois de noyer

fes dimenfions, fon ufage. V. 619. b.
J *

ENCHAUSSER
, ou Enchauler

, ( Agricult. ) voyez
Chotté. / J

ENCHERE, (Jurifp.) dans quelques pays
, les enchères

font appellées mifes à prix , & en d’autres furdites. Les enchè-
res font remues dans toutes les fortes de ventes à l’en-
can : c’eft Fhuiffier qui fait la première enchère. Diverfes
autres ventes qui fe font à l’enchere. V. 619. b. Ce qu’on
entend par enchère de quarantaine à l’égard des immeubles
qui fe vendent par décret. En quoi confifie le contrat de
l’enchere. Lorfqu’il y a appel de l’adjudication

,
le dernier

enchériffeur peut demander d’être déchargé de fon enchère.
Diverfes réglés de jurifprudence par rapport aux enchères.
Enchère couverte. Derniere enchère. Enchère à Fextin&ion
de la chandelle. Folle enchère. Ibid. 62,0. a. Diverfes maxi-
mes de droit fur la folle enchère. Enchère par licitation.
Enchères au profit commun & au profit particulier

, ufitées
en Normandie. Ibid. b. Détails fur ces fortes d’encheres.
Enchère de quarantaine. Détails fur ce fujet. Ibid. 621. a’.

Enchère au rabais. Ce qu’on entend par renchere
, 8c par

fur-enchere. Ibid. b.

Enchère
, celle qu’on appelle à Amfterdam vente au baffin.

II. 124. b. Enchère à l’extinélion de la chandelle. III. 127.
a. Enchère ou crue. IV. 621. a , b. Enchère appellée dou-
blement. V. 80. a. L’enchere exprimée dans certaines pro-
vinces par le mot instant. VIII. 772. b. Enchère par licita-
tion. IX. 485. a , b. Enchère dite tiercement. XVI. 322. b.
ENCHERIR, diverfes fignifications de ce mot dans' le*

commerce. V. 621. b.

ENCHÉRISSEUR, dernier: gratification qu’on lui accorde
à Amflerdam pour certaines marchandifes. XII. 772. b.

.

ENCHEVÊTRÉ
,
(Maneg.) cheval enchevêtré. Etymolo-

gie de ce mot. A quelle occafion l’animal s’enchevêtre.
Ecorchure ou plaie plus ou moins profonde dans le pli du
paturon

,
caufée quelquefois par l’enchevêtrure. Moyen de

prévenir ces fortes d’accidens. V. 621. b.

ENCHEVETRURE
,
(Maneg. 6* Maréch.) divers degrés

d’écorchure & d’érofion
, félon lefquels on indique ici le trai-

tement convenable. V. 622. a.

Enchevêtrure.
( Archit. ) V. 622. a.

ENCHIFRENü-MENT
, ( Mèdec. ) rhume de cerveau. Ety-

mologie de ce mot. Noms grec & latin de cette maladie.
Caufe prochaine de Fenchifrenement. Caufes éloignées. V.
622. a. Ses fymptômes. Deux efpeces d’enchifrenement!
L automne efl: la faifon de l’année où cette maladie efl: plus
commune. V. 622. b. Elle fe guérit quelquefois par la feule
operation de la nature

; mais elle efl plus rebelle dans les
vieillards 8c dans les perfonnes d’un tempérament froid &
humide. Remedes a employer dans les différentes fortes
d’enchifrenement , & les différens degrés de cette maladie.
Ibid. 623. a. — Voye[ RHUME.
ENCLAVE, (Jurifp.) droit d’enclave. Le feigneur dont

le fief n efl point un fief volant
, n’a pas befoin d’autre que

1 enclave
,
pour prétendre la direéte fur l’héritage qui fe

trouve compris au-dedans des limites de fa direfte. En quoi
confiffe le droit de l’enclave dans les coutumes de franc-aleu,
623. a.

Enclave, reffort, territoire
, ( Synon. )

XVI. 186. a.

ENCLAVE, (Archit.
) enclaves

, ( Hydrauliq. ) V. 623. b.

ENCLIQUETAGE
, ( Horlog. ) pièces dont il efl compofé

;
quel efl le but de l’encliquetage : defcription par figure. V.
V. 623. b.

ENCLIQUETER, (Horlog.) en quel cas on dit qu’un
cliquet eacliquete bien. V. 623. b.

ENCLITIQUE, (Gramm.) terme de la grammaire grec-
que. Etymologie de ce mot. V. 623. b. Définition des mots
enclitiques accompagnée d’exemples. Pourquoi ces mots font

III iiii
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ainfi nommés. Si une enclitique fuivok un nom propre en

j

grec j elle ceffoit d’être enclitique & gardoit fon accent.

Neuvième livre de la méthode grecque de P. R. à confulter

fur cette matière , où l’on traite de la prononciation du grec

,

8c des inflexions qui étoient en ufage
,
quand le grec ancien

étoit encore une langue vivante. La différence des accens

qui étoit obfervée encore à la fin du dernier fiecle à Paris,

ptefque entièrement négligée aujourd’hui. C’eft ainfi que plu-

fieurs entendent les livres anglois , en les lifant à la maniéré

françoife, Ibid, 624. a.

Enclitiques , mots : comment ils modifient l’accent de la

fyllabe qui les’précede. I. 66. b.

ENCLOUER une piece d’artillerie 3 ( Art milit.
)
diverfes

maniérés d’enclouer un canon & de le mettre hors de fer-

vice. Parmi ces maniérés il en eft une qui efl lente à la

vérité, mais à laquelle on n’a trouvé aucun moyen de remé-

dier. En quels cas on encloue les pièces. Moyen de rendre

dans un fiege les pièces hors de fervice & de les faire cre-

ver, indiqué par M. Vautier , officier d’artillerie. V. 624. b.

En quels cas 8c comment cette très-périlleufe expédition

peut être tentée. La méthode d’enclouer les canons efl; fort

ancienne. Deux maniérés de remédier à l’enclouage. Ibid.

&CLOUEURE
, (

Manege & Maréeh. ) bleffure faite au

pié du cheval par le maréchal qui le ferre. Différence entre

Ênclouer & ferrer. Signe auquel on reconnoît ces accidens.

Moyen de difeerner le clou d’où vient le mal. Ouverture

qu’on doit faire en pareil cas. Ce qu’il faut pratiquer lorf-

que le pié n’a été que ferré. Y. 625. b. Remedes à employer

dans le cas de l’encloueure ;
attentions à faire dans les pan-

femens. Le cheval peut encore être ferré 8c piqué en con-

féquence d’une retraite ; extra&ion de ce corps étranger

,

délicate à exécuter, & qui doit être faite par un habile

ouvrier. Plaie compliquée lorfque cette retraite a été chaffée

dans le vif. Voyeç Retraite 8c Ferrer. Clou de rue
, efpece

d’encloueure. Avantages qui réfultent de ne point deffoler

,

Q
uelque grave que foit la plaie du clou de rue. Ibid. 626. a.

Cependant il n’eft pas douteux que cette méthode n’éprouve

des contradiélions. On peut objeéler que beaucoup de che-

vaux guériffent par le moyen de la deffolure. Réponfe à cette

objeéfion. Preuve qui réfulte en faveur de la méthode de

ne pas deffoler par la comparaifon des deux traitemens.

Defcription anatomique du pié du cheval. Combien ces par-

ties doivent être affeclées par la deffolure. Démonflration

du danger de la deffolure appliquée au clou de rue. Ibid. b.

Cure du clou de rue fimple. Cure pour le clou de rue

grave 8c compliqué. Ibid. 627. a. Suppl. III. 405. a.

ENCLUME, différentes efpeces d’enclumes. Maniéré de

forger une enclume. Suite des opérations néceffaires pour

fabriquer cet inftrument
, 8l toutes fes parties

,
félon les diffe-

rentes efpeces & formes d’enclumes. V. 627. b. &c.

Enclume
,
maniéré de faire en fable le moule d’une

enclume de fer, VII. 155. a. & d’y couler la fonte. Ibid.

Petite enclume nommée bel-outil. II. 199. b. Bigorne. 247.

h. Enclume ronde nommée boule. 361. b. Efpeces d’enclu-

mes appellées tas. XV. 932. b. Enclumes de ferrurier. XVII.

827. b. vol. IX des planch. Serrurier
,

pi. 51. Billot d’en-

clume. II. 236. b.

Enclume , ( Anat.) un des quatre offelets qu’on ren-

contre dans la caiffe du tambour. Situation & defcription

de cet offelet. Quel efl celui qui en a fait la découverte.

V. 629. a. Voye{ OSSELETS, OREILLE & OuiE.

Enclume, (
Cloutier.) V. 629. a.

Enclume, ( Aiguilletier.)Y

.

629. a.

Enclume en bigorne
, ( Arquebuf. ) V. 629. a,

ENCLUME quarrée
,
(Arqueb.) V. 629. a.

ENCLUME, ( Ceinturier.) V. 629. a.

ENCLUME ronde
, (

Chaudron
. ) V. 629. a,

Enclume, (
Coutel.) V. 629. b.

Enclume des couvreurs. V. 629. b.

Enclume, (
Maréch

. )
V. 629. b.

Enclume
, ( Orfév. )

V. 629. b.

Enclume, ( Teïntur.) V. 629. b.

ENCLUMEAU, ( Art méch.) ouvriers qui s’en fervent.

V. 629. b.

EnCLUMEAU
, ( Chauder. ) defcription & ufage. V. 629. b.

ENCLUMETTE
,
{Boisellerie) V 629. b.

EnCLUMETTE, ( Mett. en œuv.) V. 629. b.

ENCOLLER, ouvriers auxquels ce terme efl commun:

ce qu’ils entendent par-là. V. 630.2.

Encoller, ( Doreur )
maniéré de faire cette préparation

fur le bois qu’on veut dorer. V. 630. a

.

Encoller. ( Tïfferand.) V. 630. a.

ENCOLURE, (Manege Maréch.) avantage dune belle

encolure. Encolure fauffe
,
renverfée, penchante ,cara£ieres

de ces différentes fortes d’encolures. V. 630. a. La bonne ou

mauvaife conformation de l’encolure décidé des qualités que

l’on recherche dans le cheval. Effets d’une encolure molle oc

effilée j de celle qui efl coifrte & chargée. Encolure des

\

C
barbes, des jumens 8c chevaux d’Efpàgne, C’efl Fart qui

procure cette liberté & facilité des mouvemens du cheval

,

qu’on appelle foüpleffe. Etroite correfpondance & intimité

réciproque de l’encolure & de la tête du cheval
, avec les

attaches & les ufages des mufcles divers qui concourent à
leurs aflions. L’aptjtüde 8c l’aifance avec lefquelles l’enco-

lure fe prêtera dans tous les fens divers , aideront à la jufle

pofition de cette partie , à la franchife & à la fûreté de la

bouche , 8c conféquèmment à l’exaéle précifion des effets des
rênes. De toutes les portions extérieures 8c mobiles du corps

de l’animal, l’encolure efl la première qu’on doit tenter d’af-

fouplir. D’où viennent la plupart des dérèglemens & des
défordres auxquels nombre de chevaux s’abandonnent. Mou-
vemens de flexion ou d’extenfion auxquels il faut d’abord

travailler à déterminer l’encolure. Ibid. b. Voye

1

Placer 8c
Tète. Des moyens d’affbuplir entièrement cette partie, en
la dirigeant dans le fens des flexions latérales

,
qui font ce

.qu’on entend par le terme de plis. Maniéré de déterminer

la mefure précife du pli à fuggéfêr. Ibid. 631. a. Com-
ment on diftingue les aides qui conviennent aux diverfes

efpeces de chevaux
,
félon les défauts auxquels ils ont le plus

de penchant. Ibid. b. — Sur l’encolure, voye£ Suppl. III.

398. a.

ENCOMBOMATE, (Hifl. anc.) obfervation fur cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. IL 804. b.

ENCOMBREMENT
, (

Marine

)

lorfqu’il s’agit du fret

des marchandifes
,
on en fait l’évaluation fuivant l’encombre-

ment. V. 632. a.

ENCRATITES
, ( Hijî. eccl. ) hérétiques du deuxieme

fiecle. Tatien auteur de cette feéte. Sa doélrine. Pourquoi

fes difciples furent appellés encrantes ou continens. On les

appella auffi aquariens ou hydroparafiâtes. V. 632. b. Voye£
Aquariens &Tatianïstes.

EncratiteS
,
Evangile des ,V I. ï 17. a .

ENCRE à écrire. ( Arts ) Recette de M. Lémery pour faire

de l’encre. Recette de M. Geoffroy. Maniéré de faire de
l’encre fur le champ. V. 632. b. Des quatre efpeces de

vitriol ,
celui qu’on appelle vitriol de Chypre ou de Hon-

grie
, efl le feul qui ne faffe point d’encre. Moyen de faire

difparoître la couleur noire de l’encre. Ibid. 633. a.

Encre dont on fe fervoit autrefois. IV. 1024. a. Principa-

les drogues qu’on emploie dans la compofition des encres :

deux maniérés de faire l’encre à l’ufage des maîtres écrivains.

IX. 43 2. a. Maniéré de faire de l’encre avec l’iris jaune de

marais. VIII. 902. b. avec le kermès. IX. 120. b. Encre grife :

encre pour le parchemin : encre de communication : encre

rouge : encre blanche pour ’

.
papier noir. IX. 432. b. Moyen

de revivifier l’encre effacée. V. 370. a. IX. 433. a.

Encre noire. (
Imprimerie

)

Détails fur la maniéré de la faire,

V. 633. b. Encre rouge d’imprimerie. Maniéré de la faire 8c

de la conferver. Maniéré de faire des encres de différentes

couleurs , verte ,
bleue

,
jaune , violette. Ibid. b.

Encre de la Chine. Sa compofition. V. 634. a.

Encre de la Chine. Maniéré de la détremper,. IX. 3x4. b.

ENCREfympathique , (
Phyjiq . Chymie) compofition de deux

liqueurs , dont l’une fert à tracer fur le papier des carafleres

qui demeurent invifibles ; & l’ufage de l’autre , tel qu’il efl

indiqué ici , fert à les faire paroître prefque auffi noirs que

s’ils euffent été formés avec de l’encre ordinaire. La première

s’appelle vinaigre de faturne ; la fécondé , foie cTarfènic. Ces

deux liqueurs claires & limpides
,
quand elles font féparées ,

deviennent, par le mélange ,
d’un noir brun foncé. Ibid. 634.

a. Encres fympathiques de la même claffe , faites avec une

diffolution d’or dans de l’eau régale , 8c une autre diffolution

d’étain fin
,
avec pareille eau. Jeu fingulier d’encre fympathi-

ques. Seconde claffe de ces encres; elle comprend celles dont

l’écriture invifible devient colorée en l’expofant à l’air. Ibid. b.

La troifieme claffe efl celle des encres dont l’écriture invi-

fible paroît en la frottant avec quelque poudre brune ou noire.

La quatrième efl celle de ces écritures qui ne deviennent vifi-

bles qu’en les chauffant. Propriétés de l’encre fympathique de

M. Hellot. 634. a.

Encre fympathique ,
faite avec le bifmuth, II. 263. E avec

le fuc de figuier ,
VI. 745. b. avec le foie de foufre arfénical.

XI. 663. b.

ENCRIER d'imprimerie. V. 634. b.

ENCRINITES
, (

Oryâolog. ) efpece de fofliles. De leur

origine. Suppl. IV. 223. b. 224. a.

ENCRINUS ,
encrinite

, ( Hifl. nat. FoJJll. ) pétrification

qui repréfente la figure d’un lis qui n’eft pas épanoui. Def-

cription. Quelques-uns croient que c’efl une étoile de mer
pétrifiée. Lieu où il s’en trouve. V. 634. b. Voye

ç

Pierre

de lis.

Encrinus , repréfentê vol. VI. des planch. Coquilles fofiiles»

planch. 8.

ENCROISER , ( Manuf. eufoie , en laine
, fil ,

&c.
)
façon

de donner de l’ordre aux différens brins de foie ,
de laine

,

&c. qui compofent la chaîne. Les brins doivent être paffés,

fuiyant le rang de cet encroix , d’abord dans les liftes *

O
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peigné. Comment fe fait l’ericroix, V.

& enfui te dans le

&34 b-

ENCROIX
, ( Manu/. ) trois chevilles placées à demeure

iur les traverfes de deux des ailes du moulin
, en haut. Détails

xur ces chevilles , & leur ufage. Encroix mobile
,
qui confifte

en une tringle de même force que les traverfes qui portent les
encroix fixes dont on vient de parier. Maniéré dont il doit
erre fait. Son ufage. V. 63 ?. a.

ENCROUÉ
, ( Jurifpr. ) arbre qui en tombant s’embarraffe

ans les branches d un autre qui efi fur pied. Ce que porte là
defius 1 ordonnance des eaux & forêts. V. 6 x c. a?

*

ENCYCLOPÉDIE,
( Phdofop

. ) enchaînement 'de con-
notffances. Etymologie de ce mot. But d’une Encyclopédie.
11 efi difficile de fe propofer un objet plus étendu. Paroles
tirees du chancelier Bacon

, pour répondre à ceux qui ont
juge que cette Encyclopédie ne s’acheveroit pas. V. c aUn tel ouvrage ne peut être celui d’un feul homme. Iln’efipomt donne à un feul homme de connoître tout ce qui eficonnu • bi, quand cet ouvrage ne contiendrait que les élé-mens des fciences, on doit favoir que lexpofition des prin-
cipes d une fcience ou d un art , ne peut être que le chef-d œuvre d un maître. Pour démontrer combien ii efi difficilequ un ieul homme exécute jamais un dictionnaire raifonné de

h, !

CienS Se
,

n
'

ra
!p

’ 1
>ut®ur fe GOntente ici d’infifter fur les

ieuies difficultés dun funple vocabulaire. Ibid. b. Ces difficul-
tés font peu fendes par ces hommes qui nous entretiennent
te tout qui ne favent rien

, & qui prétendraient borner
ia connoi lance de la langue à un très-petit nombre de ter-mes qui leur font familiers

, & qui même auraient befoind appelier a leur fecours
, le philofophe, le jurifeonfuite

,hifiorien
, pour la définition de plufieurs de ces termes. Ce-

pendant
, sil etr difficile qu un feul homme exécute un fimple

vocabulaire
,
quel concours de taiens ne fuppofera pas l’exé-

cution d un ouvrage, où
, loin de fe borner à 1a définitiondu mot

, on fe propofe d’expofer en détail tout ce qui
appartient a la chofe ? Cet ouvrage ne peut être celui d’unhomme feul, ni même celui d’aucune des fociétés littérairesou favantes qui fubfiftent

, prifes féparément ou en corps,
1 1

3 5 * a • L y a cependant une tâche qui ramènerait leurs
travaux au but de cet ouvrage

, & qui devrait leur être im-
poffie : elle confierait a recueillir les connoiffances anciennes

f ,

er"es
’ a

,

le* enchaîner
, & à en publier des traités

complets & méthodiques. Ils renfermeraient une infinité de
matériaux excellens

, difperfés dans un grand nombre d’ou-
vrages ou ils reftent fans produire aucune fenfation utile ,comme des charbons épars qui ne formeront jamais un bra-
der. Ibid. b. C efi a 1 exécution de ce projet étendu
qu une Encyclopédie doit fuptpléer. Ouvrage qui ne s’exé-
cutera que par une fociété de gens de lettres & d’artifies

,

lies par lmteret general du genre humain. Ces perfonnesmeme doivent être éparfes
, parce que fi l’on vouloir que

1 ouvrage fe fit toujours & ne s’achevât jamais
, il n’y auraitqu a former une fociété fubfiftante

, dans les affemblées de la-
quelle il^ fallut difeuter chaque article. Ces perfonnes ne
doivent etre liées que par l’intérêt général du genre humain

,&par unientiment de bienveillance réciproque, parce que ces
motifs étant les plus honnêtes

, font auffi les plus durables

? le gouvernement fe mêle d’un pareil ouvrage
, il ne fê

fera point; toute fon influence doit fe borner à en favorifer
1 executl0n

-
Çe que deviennent les projets littéraires conçus

par les grands. Ibid. 636. a. Pourquoi il arrive que pour
J ordinaire on traite moins honnêtement avec le prince qu’a-
\ec les lujets. Non feulement les interruptions font pluscommunes

; il tant ajouter qu’elles font plus funeftes encore
eux projets littéraires

, lorfque le gouvernement efi à la têtede ces projets
,
que lorfqu’ils font conduits par des particu-

liers. Remarquez enfin qu’une Encyclopédie , ainfi qu’un
vocabulaire, doit etre commencée

, continuée & finie dansun certain intervalle de teins, & qu’un intérêt fordide
occupe toujours a prolonger les ouvrages ordonnés par

1 r01
?;.

Ih
t

ld- b - Si celui-ci traîne en longueur , on remar-
quera 1 irrégularité la plus défagréable

; & à l’égard des arts
,quelle diverfite ne s’introduit pas tous les "jours dans lalangue qui leur efi propre , dans les machines & dans lesmanœuvres

? Quoique la révolution foit moins fenfible dans
les fciences & les arts libéraux

, cependant il s’en fait une;
ma.s ce qui donnera fur-tout à l’ouvrage l’air furanné , c’efi
la révolution qui fe fera dans l’efprit des hommes & dans lecarafiere natranal. Ibid 63 6. *. Le tems qui a émoùffé notregoût fui les queftxons de critique & de controverfe

, a renduinfipide une partie du débonnaire de Bayle. Il n’y a pointd auteur qui ait tant perdu dans quelques endroits & qui
ait tant gagne dans, d’autres; mais fi tel a été le VertVBayle

,
qu on juge de ce qui feroit arrivé à l’Encyclopédiede fon tems. Si Ion excepte cinq ou fix hommes de génie

il n
y^

en avoit peut-être pas un
, du tems de cet auteur
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deviennent de jour en jour : d’où ü arrivera que la langue
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; qu’elle s’étendra à mê-me que nos oreilles s’accoutumeront aux mots

,
par les applN

cations heureufes qu’on en fera. Ibid. b. Notre langue efi déjà
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tel que 1 Encyclopédie doit

,
par fa nature

, defeendre pci' au-delfous àe la portée commune des hommes parrapport a certains objets
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ir exphquer . Recherches fur la maniéré de réfoudre
ces quefitons. Pour difeerner ces radicaux

,
il faut que ceux

qui coopéreront à un vocabulaire
i s’impofent la fei de tout

définir; enluite l’éditeur aura foin de féparer les termes oùun meme mot fera pris pour genre dans une définition
, &

défi
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erence dans une autre
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deux termes qui fontaeiims 1 un pour 1 autre

,
il efi évident que c’efi le plus généralqu fi faudra regarder comme une des racines grammaticalesPour fixer la notion de ces radicaux , il n’y a d’autrTmoveaque de rapporter la langue vivante à une langue morte ,^ui
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ii’exiftant que dans les auteurs , ne change pins, Ibid. b. On
peut employer à cet ufage la langue latine , & fe fervir du

grec comme de fupplément à la difette du latin. On écrira

d’abord le radical François , & à côté le radical grec ou latin ,

avec la citation de l’auteur ancien d’où il a été tiré ,
&c.

Ibid. 638. a. Quand le dictionnaire anglois-françois auroit

été fait Fur la mefure invariable & commune , ou même Fur

un grand ufage habituel des deux langues , on n’en Fauroit

rien ;
au lieu qu’en faifant ufage d’un diétionnaire grec ou

latin ,
on eft raffuré par l’application. On compoFe Fon voca-

bulaire par la Feule voie qui peut Fuppléer au commerce im-

médiat avec la nation étrangère dont on étudié 1 idiome 3

mais quelle fera la reffource du nomenclateur dans les cas

où la mefure commune l’abandonnera ? x . Ces cas feront

très-rares ;
2
0

. la maniéré d employer un mot radical en fait

infenfiblement connoitre la valeur a un leéteur intelligent.

Les lignes connus Font autant de conditions données, pour

la folution du problème. Ibid. b. Après la connoiffance de

l’acception des termes , il faut étudier l’orthographe de la

langue , & la partie de l’orthographe
,
qu’on appelle ponctua-

tion. Il eft arrivé
,
par les altérations qui Fe iuccedent dans

la, maniéré de prononcer, que la prononciation & l’écriture

ne marchent point enfemble 3 & l’inconvenient s eft accru a 1

un tel excès
,
qu’on n’ofe plus y remédier ;

mais on ne doit

point être arrêté par ces confidérations : il faut fe faire un
j

alphabet raifonnable ,
où un même figne ne repréfente que

les mêmes fons ,
déterminer la valeur de ces iignes par la I

defcription des différens mouvemens des organes de la parole

dans la production des fons attaches a chaque ligne , & ne

pas craindre de tomber dans des détails minucieux. Ibid. 639.

, a. C’eft ainfi que fi nous ne parvenons pas à tranfmettre à la

poftérité notre prononciation ,
nous lui en ferons paffer une

approchée ,
que l’habitude de parler corrigera fans celle

;

car les combinaifons dures & fatigantes des fons d une lan-

gue
,
font chalfées par l’euphonie. Mais ,

dira-t-on , fi 1 eu-

phonie tend à rapprocher les hommes d’une même pronon-

ciation ,
pourquoi les différentes nations modernes pronon-

cent-elles toutes diverfement les vers d’Homere & de Vir-

gile ? Pourquoi ces lettres , ces fyllabes ,
ces mots , ou foli-

-taires ou combinés ,
font-ils également agréables aux perfon-

nes qui les prononcent diverfement? Ibid. b. Comment eft-il

arrivé que parmi tant de vers grecs &. latins , il n y ait pas

une fyllabe tellement contraire à la prononciation des Sué-

dois ,
des Polonois

,
que la leélure leur en (bit abfolument

impofîible ? Réponfe tirée de l’harmonie attachée encore au-

jourd’hui aux langues mortes ; & de ce que
,
quoique les

-anciens nous aient laiffé allez de réglés fur leur prononcia-

tion pour pouvoir en approcher ,
cependant^ils n ont pas ei.e

fur ce point auffi exaéls & minucieux qu ils auroient du

l’être. Comment il eft prouve que les Anglois prononcent

mal le grec. Quelle doit être la prononciation de 1’»
,

de

Pô & de IV , félon Denys d’Halicarnaffe. Ibid. 639. a. Mais

en nous conformant aux réglés de Denys d Halicarnaffe
,

prononcerions-nous le grec comme les anciens Grecs le pro-

nonçoient ? Il n’eft pas plus polïible par ces réglés d’acquérir

la vraie prononciation du grec ,
qu’il ne 1 eft à un peintre de

faire un portrait relfemblant ,
d après la defcription ta plus

exaéle du vifage qu’il auroit a peindre. On n en doit pas

cependant inférer, ni que ces réglés foient entièrement inu-

tiles ni que l’euphonie n’ait une aftion confiante qui tende

du moins autant à nous rapprocher de la vraie prononciation

qu’à nous en éloigner. — A 1 égard de la ponéluation
,

il ne

fera pas inutile de déterminer le nombre des lignes qu elle

admet ,
félon les réglés de la logique , & d’en fixer la valeur

par des exemples. Enfin
,
quant à l’accent & a la quantité ,

l’on peut réduire notre quantité a des longues , a des brèves , a

des moins brèves. En quoi elle paroit admettre moins de variété

que celle des anciens. C’eft encore ici le cas où 1 on peut s en

rapporter à l’organe exercé ,
du foin de réparer les- négli-

gences. Ibid, b . Précis de toutes les conditions praticables

&. néceffaires pour que la langue ,
fans laquelle les connoif-

fances ne fe tranfmettent point
,
fe fixe autant qu il eft polii-

ble de la fixer par fa nature. Cet ouvrage fuppofe une con-

noiffancc exaéle de deux ou trois langues 3
mais 1 academie

de la Crufca a levé une partie de ces difficultés dans fon

célébré vocabulaire 3 & tout nous porte à croire que 1 acadé-

mie françoife fuivra le plan générique qui vient d’être tracé ,

& que fon ouvrage deviendra d’une utilité effentielle à ceux

qui s’occuperont à perfeélionner cette efquiffe. Elle n aura

pas oublié fans doute de défigner nos galhcifmes
,
par lefquels

nous nous écartons des loix de la grammaire generale raifon-

née. Néceffité de faire ufage de cette grammaire dans un

dictionnaire de langues. Ibid. 640. a. Des fynonymes. Il faut

chercher quelque loi qui en fixe le nombre. Il ne faudra

traiter comme fynonymes que les termes que la poefie

prend pour tels
,
& ceux que l’art oratoire emploie indi n-

élemcnt. L’harmonie recherchée ,
quoique aux dépens du mot

propre , eft accompagnée de plufieurs agremens. Quels font

les cas où l’on doit s’attacher au mot propre 3 & ceux ou

E N C
Ton peut & où l’on doit même l’abandonner. On recueillera

toutes les expreffions que nos grands poètes & nos meilleurs

orateurs auront employées indiftinéfement ; mais il eft inu-

tile de nuancer les mots qu’on ne fera point tenté de con-

fondre quand la langue fera morte. Ibid, b. Deux autres

attentions dans la diftinétion des mots fynonymes ;
Fune *

de marquer également les idées qui différencient , & celles

qui font communes ; l’autre
,
de choifir fes exemples de

maniéré qu’en expliquant la diverfité des acceptions
,

ils de-

viennent encore utiles
,

inftruétifs & vertueux. Moyen d’a-

bréger la nomenclature ; c’eft de ne pas diftribuer en plufieurs

articles féparés
,
ce qui doit naturellement être renfermé

fous un feul. On ne feroit donc de précipitable
, précipiter ,

précipitant
,

précipitation ,
précipité

,
précipice , qu’un article ,

auquel on renverroit dans les endroits où l’ordre alphabéti-

que offriroit des expreffions liées par une idée générale

& commune. Enfin pour la pérfeélion d’un idiome ,
il feroit

à fouhaiter que les termes y euffent toute la variété dont

ils font fufceptibles : c’eft une fource féconde
,
dans laquelle

il refte encore à notre langue bien des richeffes à puifer. Ibid.

640. a.

De l'ordre encyclopédique. Variétés que cet ordre admet..

Comme les objets de nos connnoiffances peuvent être diftrî-

bués de plufieurs maniérés différentes , il eft impoffible

de bannir l’arbitraire de l’ordre qu’on a choifi préférablement

à tout autre. Plus une machine eft grande ,
compliquée

,
plus

on aura de différens plans de deferiptions : que fera-ce fi la

machine eft infinie en tout fens ,
& s’il eft queftion de l’uni-

vers réel & de l’univers intelligible ? Le feul fyftême d’où

l’arbitraire feroit exclu ,
c’eft celui qui exiftoit de toute éter-

nité dans la volonté de Dieu ; Ibid. b. mais ce fyftême général

nous ne l’aurons jamais
, & peut-être ne nous feroit-il pas

fort avantageux de l’avoir ; car quelle différence y auroit-il

entre la leélure d’un ouvrage où tous les refforts de l’univers

feroient développés ,
& l’étude même de l’univers ? Le point

de vue d’où nous devons contempler les objets, doit être

élevé ,
fimple ,

clair & facile. Ce doit être une grande ave-

nue ,
fur la longueur de laquelle on en rencontre d’autres ,

qui conduifent aux objets folitarres par le chemin le plus facile

& le plus court. L’homme doit fur-tout être placé dans notre

ouvrage
,
comme il l’eft dans l’univers. Nous en devons faire

un centre commun. Quelle douce réaélion n’en réfultera-t-ii

pas des êtres vers l’homme , & de l’homme vers les êtres ?

C’eft ce qui a déterminé lçs auteurs de cette Encyclopédie à

chercher dans les facultés principales de l’homme
,

la divifion

générale à laquelle ils ont fubordonné leur travail. Ibid. 641.

a. Un fécond ordre ,
non moins effentiel que le précédent ,

eft celui qui déterminera l’étendue relative des différentes

parties cle l’ouvrage. Difficulté d’établir une jufte proportion

entre les parties d’un fi grand tout Celui qui aura cru

prendre avec fes différens collègues des précautions telles ,

que les matériaux qui lui feront remis quadreront à-peu-près

avec fon plan ,
eft un homme qui n’a nulle idée de fon objet

,

ni des collègues qu’il s’affocie. Défauts de proportion & autres

qui doivent néceffairement fe trouver dans un tel ouvrage ,

foit de la part des artiftes, foit de la part des gens de lettres,

& des favans qui y contribuent. Ibid. b. Ces défauts font

inféparables d’une première tentative ,
& il n’appartient qu’aux

tems & aux fiecles à venir de les réparer. Une autre caufe

de difproportion dans les parties de cet ouvrage
, c’eft l’ému-

lation qui s’allumant néceffairement entre des collègues
,
leur

fait produire des differtations ,
au lieu d’articles. Ce défaut

diminuera à mefure que les éditions fe multiplieront ; mais

celle-ci
,
en revanche ,

aura toujours ,
au milieu de ces irré-

gularités ,
un air original qui paffera difficilement dans les

fuivantes. Pourquoi l’ordre encyclopédique eft-il fx parfait

dans l’auteur anglois ? Cela vient de ce que fe bornant à

compiler , toutes les matières lui font également intéreffan-

tes. Il n’en eft pas ainfi de cet ouvrage-ci. On fe pique , on

veut avoir des morceaux d’appareil ,
& l’exemple de l’un en

entraîne un autre. Ibid. 641. a. Un troifieme ordre eft celui qui

expofe la diftribution particulière à chaque partie. Cet ordre

n’eft pas entièrement arbitraire. Une fcience a les principes ,

fes évitions ,
fes fubdivifions ,

fa méthode .... L’ordre ency-

clopédique général fera comme une mappe-monde
, où l’on

ne trouve que les grandes régions , enfuite les cartes parti-

culières ,
les détails ,

font amenés dans le corps cle l’ouvrage 3

les renvois ferviront comme d’itinéraires ,
&c. Un quatrième

ordre ,
moins général que les précédens , eft celui qui diftrri

bue plufieurs articles différens ,
compris fous une même dé-

nomination. Au milieu de ces différens articles , l’éditeur fe

comportera comme s’il en étoit l’auteur
3

il fuivra l’ordre

qu’il eût fuivi
,

s’il eût eu à contidérer le mot fous toutes fes

acceptions. Ibid. b. Ordre au moyen duquel ,
malgré la di-

verfité des acceptions ,
chaque article formera un enfemble,

& malgré cette unité commune à tous les articles ,
il n’y

aura, ni trop d’uniformité , ni monotomie 3 mais quel que foit

l’objet dont on traite , il faut expofer le genre auquel il appar-

tient , fa différence fpécifique , fes caufes , fes effets
,
fon
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objet

,
fa fin

,
fes ufages , fa génération , fon accroiifemertt

,

fon dépériffement , &c. &c. d’où il fuit qu’un même objet

doit fouvent appartenir à plufieurs fciences , & fournir plu-

fieurs articles différens. Ibid. 651. a. Une énumération mé-

thodique & raifonnée des qualités déterminera un cinquième

ordre. La fuite des procédés par lefquels on fait paffer une

fübftance ,
félon l’ufage auquel on la defîine ,

fuggérera la

place que chaque notion doit occuper. En un mot ,
un article

doit être traité avec ordre & méthode
,
quel que foit cet

ordre. L’ordre foulage ia mémoire du leéleur, & tourne à

l’avantage de l’auteur
,
qui ne juge jamais mieux des idées

qu’il doit rejette!’ ou admettre
,
que lorfqu il a établi fa mé-

thode. La marche à laquelle il faudroit s’aiîujettir quelque-

fois
,

c’eft celle par laquelle on s’élève des effets particuliers

aux principes généraux que leur fimplicité rend indémon-

trables; mais il eff de la derniere importance de bien expofer

la métaphyfique des chofes
,
ou leurs raifons premières &

générales ; le reffe en deviendra plus lumineux & plus affuré

dans l’efprit. Ibid. b. Outre l’avantage de la méthode
,
félon

laquelle chaque article doit être traité
, un dictionnaire ency-

clopédique montre la liaifon
,

les rapports dès différens arti-

cles par le moyen des renvois. Utilité de deux fortes de ren-

vois
,
ceux de chofes & ceux de mots. Les premiers peuvent

être d’un avantage infini. Lorfqu’un préjugé national doit

être refpeélé , il faut i’expofer à fon article refpeélueufe-

ment ; mais renverfer l’édifice de fange , en renvoyant aux

articles où des principes folides fervent de bafe aux vérités

Oppofées. Ibid. 65 2. a. Utilité des renvois de mots. T'roifieme

forte de renvois ; ceux qui rapprochant dans les fciences

certains rapports , dans les fubffances naturelles des qualités

analogues
,
dans les arts des manœuvres femblables

, Con-

duiraient à de nouvelles vérités
, à la perfection des arts

,

Ou à quelques inventions utiles. Ces rapports peuvent être

fondés fur des conjeélures quelquefois chimériques ; cepen-

dant il vaut mieux les hafarder que d’en laiffer perdre d’uti-

les. L’auteur propofe ici quelques conjeélures de ce genre

,

fur la poffibilité d’un rapport entre le mouvement de décli-

naifon & d’inclinaifon de l’aiguille aimantée
, & celui de

Taxe de la terre ;
entre l’anneau de faturne & un certain

nombre de fatellites mus dans un même plan ; 8c par rap-

port aux arts , fur la^poffibilité d’exécuter des tableaux fur le

métier des ouvriers en foie , où l’on exécute déjà des feuilles

& des fleurs fi parfaitement nuancées ; Ibid. b. fur la poffi-

bilité de remplir fur les mêmes métiers , les fonds des tapif-

feries en laine qu’on fait à l’aiguille ; fur celle d’étendre le

petit art d’imprimer en caraéleres percés
, à l’impreflîon , ou

à la copie de la mufique. Derniere forte de renvois; ceux
qu’on pourroit appeller fatyriques ou épigrammatiques

,
qui

fe trouvant à la fuite d’un éloge pompeux, tranfportent le

leéleur à un autre article ,
qui fait la critique ou la fatyre de

la chofe dont on vient de lire l’éloge. Ménagement avec le-

quel il faut les employer. Leur utilité. Ibid. 653. Pourquoi
certains ouvrages , où le ridicule & la méchanceté ont été

peints , ont été regardés ,
lorfqu’ils ont paru , comme une

indécence horrible & puniffable , 8c font lus aujourd’hui avec
le plus de piaifir.

Quelle que foit la nature des renvois , on ne pourra
trop les multiplier. Leurs effets les plus immédiats feront

,

i°. de perfectionner la nomenclature , 2
0

. d’éviter les répé-

titions. Ibid. b. Combien cet ordre encyclopédique eff fa-

vorable aux progrès de nos connoiflances. Pour vérifier

ces renvois
,
un éditeur doit avoir tout foH manulcrit fous

les yeux; il ne donnera jamais au tout une certaine per-
fection

, s’il n’en poffede les parties que fuccefiivement.
Ibid. 644. a. Si l’éditeur a tout fon manuferit fous fes

mains
,

il prendra une partie , il la fuivra dans toutes fes

ramifications : fi elle eff incomplette
, il eff bien difficile

qu’il ne foit pas inftruit des omiffions
,
par les renvois qui

fe feront des autres parties à celle qu’il examine
; comme

les renvois de celle-ci à d’autres
,

lui indiqueront ce qui
fera dans ces dernieres

, ou ce qu’il y faudra fuppléer
, &c.

La préleCture réitérée du manuferit complet obvieroit à trois

fortes de fupplémens, de chofes, de mots & de renvois. Ibid,

b. Il importe d’autant plus de pofféder toute la copie
, que

les omiffions font les plus grands défauts d’un dictionnaire.
Indulgence que méritent à cet égard les éditeurs de l’En-
cyclopédie. Soins des éditeur & du typographe pour donner
à la première édition de cet ouvrage une perfeélion qui fe
trouvera difficilement dans les éditions fubféquentes. Ibid.

£45. a. Enumération des principales difficultés qu’a offertes
l’éxécution d’une fi vafte entreprife. Motifs d’encourage-
ment qui ont foutenu & animé les éditeurs. Ibid. b. Il n’ap-
partenoit qu’à un fiecle philofophe de tenter une Encyclo-
pédie. Ceux qui font venus après les premiers inventeurs

,

n’ont été
,
pour la plupart

,
que leurs efclaves

, & s’il parut
de tems en tems un homme d’un génie hardi & original ,
qui fatigué du joug

, ofa le fecouer , & enfanter quelque
ouvrage auquel le nom donné & les loix preferites ne fu-
rent point exactement applicables, il tomba dans i’oubii

Torne Ia

y reâa très-îong-tems. Pour fouler aux pieds ces puéri-

lités
, 8c renverfer des barrières que la raifort ri’avoit point

pofées
, il falloit un fiecle raifonneur , où l’ôn ne cherchât

plus les réglés dans les auteurs
,
mais dans la nature. Il

feroit heureux pour un peuple
,
qu'il ne fe rencontrât point

chez lui un homme extraordinaire
,
fous lequel un art naif-

faiit fit fes premiers progrès trop grands & trop rapides j

& qui en interrompît le mouvement infenfihle & naturel.
Mais fi les fciences & les arts s’avancent par un progrès
infenfihle

,
un homme ne différera pas affez d’un autre pour

lui en impofer
, & ainfi la nature & la raifon confervérônÉ

leurs droits. Ibid. 646. a. Dans les commencertieris de la

littérature , un petit nombre d’hommes de génie étaient
occupés à compofer , & un peuple innombrable de rnanœu-
vrietv à tranferire. Dans les fieeles à venir, les uns liront
peu & s’abandonneront à leurs recherches ; tandis que les

autres s’occuperont à feuilleter les innombrables volumes
qui exifteront

,
& à en féparer ce qu’ils jugeront digne

d’être recueilli. Quel eff le fort auquel doivent s’attendre

dans le fieeles à venir tant de volumineux écrivains
,
qui

occupent déjà tant de rayons dans nos bibliothèques. Quel
eff celui auquel doit s'attendre cette Encyclopédie elle-même

,

dont il entrerait à peine les deux tiers dans une véritable
Encyclopédie. Une des principales raifons de fon imperfec-
tion eff tirée de la néceffité où l’on a été de prendre pour
bafe un mauvais auteur, & de la difficulté de déterminer
les encyclopédiffes ou les collègues à travailler à neuf. Ibid,

b. Obfervation fur la nomenclature ; elle ne pouvoir fe per-
feélionner que par l’exécution même. Cette exécution exi-i

geoit qu’on employât à une première édition un très-grand
nombre de collègues : mais un petit nombre d’hommes bien
choifis fuffiroit à l’exécution d’une fécondé. Quel ferait lé

nouvel arrangement à prendre pour cë fécond travail. Une
première édition ne pouvoir être qu’une compilation très-

informe & três-iricomplette. Caufe des fuccès de l’Ency-
clopédie malgré ces défauts. Cet ouvragé a l’avantage de
contenir une infinité de chofes nouvelles. Il ne s’eff point
fait

, & il ne fe fera de long-tems une colleélibri suffi con-
fidérable & auffi belle de machines. Les hommes de lettres
de la plus grande réputation

, les artfftes de la premiers
force, n’ont pas dédaigné d’enrichir cet ouvrage. Avantages
qu’il ne faudroit pas négliger dans le projet d’une fécondé
édition; recourir à ces hommes d’urie réputation diffinguée;
établir des correfpondances dans les principaux lieux du
monde lettré. Divers ouvrages qu’il faudrait fe procurer»
Ibid, b . La citation des fources feroit d’une grande utilité ;
il faudroit s’en impofer la loi. Il faut ànalyfer fcrupuleufe-
ment & fidèlement tout ouvrage auquel le tems à affuré
une réputation confiante. Ibid. 647. a. Ce qu’il faut parti-

culiérement extraire des auteurs. Ouvrages qüe l’Encyclo-
pédie doit

,
pour ainfi dire

,
èilglourir tout entiers. Maniéré

de les diflribiier artiftement dans les articles qui leur Con-
viennent. U importe quelquefois de faire mention dès chofes
abfurdes ; mais il faut que ce foit légèrement & enpaffant,
feulement pour l’hiftoire de l’efprit humain. Exemples dé
quelques- uns de ces traits qui peignent plus fortement 8c
plus complettement que tout un difeours. Il conviendrait
de recueillir auffi tous les traits frappans des vertus mo-
rales. En quels cas il faudrait faire mention des aérions

déshonnêtes. Les traits qu’il faudroit fùr-tout recueillir feraient
ceux où le caraélere de l’honnêteté eff joint à celui d’une
grande pénétration, Ou d’une fermeté héroïque. L’auteur en
cite ici quelques-uns pour exemples. Ibid. b. Si l’on publioit

un recueil qui contînt beaucoup de ces grandes & belles

affions ,
qui eff-ce qui fe réfoudroit à mourir farts y avoir

fourni la matière d’une ligne ? Il faudroit finguliérement

fe garantir de l’adulatiom Quant aux éloges mérités
, il y

auroit bien de l’injuftice à ne les accorder, qu’à la cendré
infenfihle & froide de ceux qui ne peuvent plus les enten-
dre. L’éloge eff un encouragement à la vertu ; celui d’un
honnête homme eff la plus digne 8c la plus douce récom-
penfe d’un autre honnête homme. Après les bonnes prions
qu’011 a faites, l’aiguillon le plus vif pour en multiplier lé

nombre ,
c’eft la notoriété des premières. Ibid. 648. a. Quant

au ton de la fatyre , c’eft le plus mauvais cîe tous pour uti

diélionnaire. Il faut auffi en bannir ces allufions fines , ces

à propos légers
,
qui deviendroient fades en les expliquant

,

ou inintelligibles en les abandonnant à la pénétration du
leéleur. Il en eff des ornemeris qui conviennent à de grands
ouvrages ,

comme de ceux qui décorent de grands édifices.

Si l’on proferit les fatyres , il n’en eff pas ainfi des por-

traits ,
ni des réflexions. Imaginer un caraélere

, c’eft trou-

ver d’après une paffion dominante donnée , les paffioiis fu-

bordonnées qui l’accompagnent , & ces peintures idéales né
peuvent jamais devenir chimériques : il fe rencontrera éter-

nellement dans la fociété des individus qui auront le bon-
heur ou le malheur de leur reffembier. Ibid. b. C’eft ainfi

qu’il arrive à un fiecle très-éloigné d’élever des ftatues hi-

deufes ou refpeétables , au bas defquelles la poftérité ésri't

K K. K, k k k k
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îucce&vement différera noms : elle écrit Montefquleu où

l’on avoit gravé Platon, Desfontaines où on lifoit aupara-

vant Er'oftrate & Zoïle. Les premières multipliées
,
comme

elles devroient l’être ,
inviteroient à la vertu fur ces piedef-

taux ,
où l’on expofe à nos regards les débauches des dieux

du paganifme.

Réponfes à différentes critiques qui ont été faites de

l’Encyclopédie ;
à ceux qui auroient voulu qu’on fuppri-

anât la théologie
,
à ceux qui en excluent la géographie , à

ceux qui l’auraient defirée moins feche , à ceux qui y ont

regardé avec dégoût certains traits hiftoriques , la cuifine ,

les modes ,
&c. à ceux qui fe font plaints de la maniéré dont

ou avoit traité la botanique ,
Ibid. 648. a. a ceux qui font

mécontens de la partie des arts &. à ceux qui en font fatis-

faits. Celui qui fe chargera de cette derniere partie, ne

s’acquittera pleinement de fon travail , s’il n’a profondément

étudié l’hiftoire naturelle ,
la minéralogie ,

s’il n’eft excellent

méchanicien ,
s’il n’eft verfé dans la phyfique rationnelle &

expérimentale, & s’il n'’a fait plufieurs cours de chymie.

Comment il devra procéder dans fon travail pour une nou-

velle édition. Ibid. b. Bevues groffieres qui fe font gliffées

dans cette Encyclopédie , & qu’il aura à reélifier. Confeil

fur le choix des artiftes auxquels il devra particuliérement

s’adreffer. Il n’en efl pas de l’origine & des progrès d’un

art , ainf. que de l’origine & des progrès d’une feiençe :

les premiers demeurent ordinairement fi cachés, qu’il eft

prefque impoffible d’en faire l’hiffoire réelle, & qu’il faut

lui fubflituer le plus fouvent l’hifloire hypothétique de l’art.

Ibid. 649. a. Difficulté de pénétrer dans les fecrets des ar-

tiftes; le meilleur moyen pour cela feroit de mettre en

apprentiffage quelqu’un de confiance. Ce fentiment à la vé-

rité n’eft pas celui de "tout le monde. A quoi bon
,

difent

quelques-uns ,
divulguer les connoiffances de la nation ,

fes inventions , fon induftrie ,
fes arts & toute fa fageffe ?

L’intérêt de l’humanité n’étend point leurs vues ,
& ce mot

eft pour eux un mot vuide de fens : hommes inconféquens,

qui fe plaignent de l’obfcurité répandue fur les fiecles de

l’antiquité , & qui ne s’apperçoivent pas qu’ils exigent des

hommes d’autrefois ce dont ils font un crime à ceux d’au-

jourd’hui. Le fort auquel doivent s’attendre les détraéleurs de

l’Encyclopédie, fi elle conferve dans dix ans la réputation

dont elle jouit maintenant ,
fera probablement le même

que celui Ibid. b. des ouvrages publiés contre M. de Fon-

tenelle ,
contre l’hiftoire naturelle & l’efprit des loix. C’efl

l efprit philofophique dans lequel un ouvrage efl compofé

qui lui affiire un prix éternel ;
c’efl pourquoi l’Encyclopé-

die fera toujours plus eflimée , tandis que fes cenfeurs
, &

tous ceux qui ne s’affujettiffent qu’aux idées courantes
, ne

peuvent tarder de tomber dans l’oubli : combien ont gagné

de nos jours les ouvrages du chancelier Bacon , quoique

nous foyons encore loin d’en fentir toute l’mportance. Du
ftyle propre à l’Encyclopédie. Le laconifme n’efl pas le

ton d’un diélionnaire. La diverfité efl inévitable dans cet

ouvraee ,
elle y doit plaire , & l’éditeur la doit laiffer dans

le ftyle comme dans les chofes. Réglé générale du ftyle qui

convient ici , communia , propriè ; propria , communïter. Ibid.

647. a. Une encyclopédie peut fe comparer au tableau d’une

campagne immenfe ,
où tous les objets éclairés de différentes

maniérés ,
fe font valoir réciproquement. La trace la plus

légère d’affeélation doit être bannie de tous les grands ou-

vrages. Ceux de deux des plus grands hommes
,

l’un phi-

lofophe & l’autre poète, vaudroient infiniment mieux , s’ils

n’avoient déparé par des traits brillans , les idées les plus fu-

blimes. Comme les objets les plus indifférens doivent ici

prendre un tour moral, le ton doit répondre à ces vues, &
en recevoir même quelque auftèrité ,

&c. Quant à la pureté

‘de la diéïion ,
on a droit de l’exiger dans tout ouvrage

,

même dans les in-folio. Ibid. b. Mais il n’en efl pas auquel il

foit plus effentiel d’être bien écrit qu’à une Encyclopédie :

éloge de celle-ci par rapport à cet objet. Il faut fur-tout fe

garantir finguliérement de l’obfcurité , & obferver qu’il n’y

ait jamais rien de vague dans l’expreffion. Ibid. 648. a. Pour

cet effet l’on a befoin d’un modèle invariable & confiant

auquel les définitions & les deferiptions fe rapportent
, tel

que la nature de l’homme ,
des animaux ou des autres êtres

fubfiftans. Mais il efl des contracliélions inévitables
,
que

l’intolérance ,
la marque de la double doélrine , le défaut de

la langue hiéroglyphique & facrée perpétueront à jamais.

Pour, fe mettre à la portée de tous les leéleurs
,
un éditeur

fe placera dans la claffe moyenne des efprits. Il n’eft pas

facile de faifir cette portée , & plus difficile encore à un

homme de génie de s’y fixer. Un autre inconvénient de l’é-

diteur d’un Encyclopédie , efl d’avoir à réparer des omif-

iions ,
qui demanderaient un tems que la vîteffe de 1 im-

preffion n’accorde point. Ibid. b. Comment il doit réparer

Içs contradiâions qu’il remarque entre les principes & les

idées de fes affociés. Une attention que devra obferver l’é-

diteur d’une fécondé édition de l’Encyclopédie , c’eft d’en-

voyer aux cenfeurs les feuilles imprimées & non le njanuf-

crit. On a demandé, s’il ne vaudrait pas mieux qu’une En»
cyclopédie fût permife tacitement

,
qn’expreffément approu-

vée. Ce qui a été dit pour & contre ces deux fentimens.

Qualités que doivent avoir le cenfeur , Fauteur & l’éditeur

d’un tel ouvrage. Ibid. 648. a. Le concours des plus heu-
reufes circonftances n’empêchera pas qu’il n’y ait toujours

des imperfeélions dans l’exécution de cette entreprife. La
refonte même de l’ouvrage peut suffi bien le détériorer

que le perfeélionner
, & dn en pourrait même citer un

exemple récent. Le danger auquel il faudra principalement

obvier
, c’eft que le foin des éditions fubféquentes ne foit

pas abandonné au defpotifme d’une fociété , quelle qu’elle*

puiffe être. Ibid. b.

Encyclopédie. i°. De l’ordre encyclopédique. Réglés & mé-
thode que doivent fuivre les auteurs d’un diélionnaire en-

cyclopédique. IV. 968. b. Utilité d’un tel ouvrage. 969. a

.

Arbre encyclopédique. I. xjv. xv , &c. Comment on a
tâché de concilier dans cet ouvrage l’ordre encyclopédi-

que avec l’ordre alphabétique. I. xviij. Ufage que les édi-

teurs ont fait du fyftême encyclopédique du chancelier

Bacon. I. xxv. 2°. Des encyclopédies qui ont paru avant celle-

ci. I. xxxjv. Encyclopédie de Jean Maignon. XVI. 490. a.

3
0

. Réflexions fur la prefente Encyclopédie. IV. 969. a. Ob-
jets de grammaire auxquels l’Encyclopédie doit fe borner,

VII. 451. a. Utilité de cette Encyclopédie par rapport

aux découvertes. VIII. 849. b. Détails fur la maniéré dont

on a travaillé à cet ouvrage. I. xxxjv. Pourquoi l’on y a

préféré l’ordre alphabétique. I. xxxvj. Principaux détails

de l’exécution de l’ouvrage. I. xxxvij. La fcience des faits

n’appartient à l’Encyclopédie que par le rapport qu’elle

peut avoir avec la fcience des chofes. III. jv. Et il y a

beaucoup d’apparence que plus ce Diélionnaire fe perfec-

tionnera
,
plus il perdra du côté des fimples faits

, & plus

il gagnera au contraire du côté des chofej , ou du moins

du côté des faits qui y mènent. III. v. Un inconvénient

qu’on a tâché d’éviter , c’eft cl’être trop étendu fur cer-

taines fciences & trop refferrè fur d’autres. III. vj. L’En-

cyclopédie doit par fa nature contenir un grand nombre
de chofes qui ne font pas nouvelles. III. vij. Mais elle

renferme auffi des richeffes qui lui, font propres. III. viij»'

Réponfe aux reproches fur les articles omis : & fur certains

détails qui n’ont pas paru nobles. III. x. Obfervation fur

la partie géographique de cet ouvrage. III. xj. Profpetfus

de l’Encyclopédie. I. xxxjv. Des critiques dont elle eft:

l’objet. III. xj. 4
0
. Réflexions fur les auteurs & les éditeurs,

Savans qui ont concouru à cet ouvrage. I. xlj. xlvj. II. j„

ij. III. xjv. xv. IV. j. ij. V. j. 1
j.

VI. vj. vij. viij. VII. xii/^.

xjv. Les auteurs de l’Encyclopedie juftifiés de plagiat. III.

vij. viij. XII. 680. a. Des éditeurs : en quoi ont confifté

leurs fonélions. III. jx. On ne doit ni les blâmer de ce qu’on

pourroit trouver de foible dans l’Encyclopédie , ni les louer

de ce qu’on y trouvera d’excellent. V. 396. a. Déclaration

des éditeurs fur les éloges & les critiques qui peuvent fe

trouver dans quelques parties de cet ouvrage.
5 27. a. Ob-

fervations fur les critiques qui peuvent les regarder parti-

culiérement. III. xj. xij. Perfécutions fufeitées à MM. les

encyclopédiftes par quelques auteurs. XI. 934. Leurs dift

pofitions par rapport aux critiques dont ils ont été ou dont

ils peuvent devenir les objets. IV. 969. b.

ENDEMIQUE, (Médec.) étymologie de ce mot; mala-

dies particulières à un pays. Maladies endémiques de la

Pologne , de l’Efpagne ,
des pays voifins des Alpes , des

endroits marécageux. Leurs caufes. V. 649. a.

Endémique. Différence entre maladie épidémique & mala-

die endémique. V. 788. a. Fievre endémique. VI. 730. a.

ENDIVE , ( Bot. Mat. méd. Jard
. ) efpece de chicorée.1

Trois fortes d’endives en ufage. i°. L’endive à feuilles

larges ,
ou commune ,

fa defeription. V. 649. a. 2
0

. La
petite endive. 3

0
. L’endive ou chicorée frifée ; fa deferip-

tion. De la culture de cette plante. Analyfe chymique des

feuilles fraîches de l’endive verte ; celle des feuilles qu’on

a blanchies en les liant :
pourquoi celles-ci font plus ten-

dres & plus agréables au goût. Ufage que les apothicaires

font de cette plante. Ses propriétés. Maladies où elle eft

utile. Comment on l’emploie. Ibid. b.

ENDOEUS , athénien , fculpteur. Xiy. 820. b.

ENDOR. De la pythoniffe d’Endor. XIII. 632. b. 634. b.

ENDORMIR. Divinité qu’on inyoquoit pour faire dor->

mir les enfans. IV. 529. b.

ENDOSSEMENT,(Jurifp.) diverfes fignifications de ce mot.'

On peut faire plufieurs endoffemens fur une lettre ou un billet

de change , & le dernier porteur d’ordre pour garans fo-

lidaires tous les endoffeurs , tireurs & accepteurs. V. 650. a*

Endoffement des lettres de change ,
maniéré d’y mettre le

reçu. 1. 1 12. b.

ENDOSSER, (
Relieur )

comment fe fait cette opération.

V, 650. a.

ENDROIT ,
lieu , ( Gratnm. ) différences entre ces lüftîfoi

y. 650, a.



Endroit
, lieu

, place : eft quoi ces mots différent. Xlî. 671. a,

ENDRÔMIS
, ( Hifi. anc. ) chaudure de Diane. Celle

que portoient les coureurs dans les jeux publics. Sorte de robe
que les Latins défignoien t par ce mot. V. 6 50. a .

ENDUIRE un bajjîn
, ( Hydraul. ) V. 650. b ,

ENDUIT. ( Archit. ) Différentes fortes d’enduits dont
parlent les auteurs. V. 650. b.

ENDYMATIES
, les, ( Littér

. ) danfes vêtues qui fe dan-
foient en Arcadie

,
&c> V. 650. A

Endymaties j ( Afi/?. a/ic,
) addition à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 804. b.

ENDYMION, {Myth) fils d’Æthlius & de Chalice ,
régna dans l’Elide. Hiftoire mythologique de ce prince. Fon-
dement de cette fable. Paffage de Paufanias fur Endymion.
Suppl. IL 804. b.

ENËE,
( Myth

)

fils de Vénus & d’Anchife. Hiftoire de
ce prince , tirée de ce que les poètes & les hiftoriens nous
en ont raconté. Suppl. IL 805. a.

%

Énee , fa fuite de Troie , XI. 790. a, b. fes vaifTeaux
changés en nymphes. XVI. 808. b. Rameau d’or par lequel
il pénétra dans les enfers. Suppl. IV. 567. b. Trophée qu’il
éleve après la mort de Mézence. XVI. 705. a. Sa mort : il

eft appeîlé Jupiter indigete. VIII. 679. a. Chevaux d’Énée.
Suppl. IL 393. A
ENÉIDE , obfervarions fur ce poème. XII. 8x8. b. En

quoi confifte l’a&ion du poème. Suppl. I. 157. a. Nœud de
I Enéide. XI. 185. b. De l’épifode des harpies. IL 800. b.

De la manière dont finit 1 eneide , Suppl. I. 144. b. fes beautés
& fes défauts. 417. a

,
b. Parallèle entre lenéide & le

poème de Lucrèce de naturâ rerum. XII. 814. b. Auteurs qui
ont défiguré la beauté de l’énéide. X. 59. b. Voye

{

l’article

VIRGULE & les divers articles qui traitent de l’épopée.
ÉNÉORÊME

, ( Médec. ) partie hétérogène des urines
gai dees un certain tems, &c. Divers noms que lui donne
Hyppocrate félon la partie quelle occupe dans l’urine. De
quels principes font compofés Ces différens énéorêmes. V.
650. b. Sur les prefages qu’on en peut tirer, voye^ Urine.
ENEOSTIS

, ( Hifi. nat.
) pierres qui reffemblent à des

os pétrifiés. Ce qu’en penfe Boëce de Boot. Sentiment de
quelques naturalises fur leur origine. V. 651. a.

'

ÉNERGIE
, force. Ces mots confidérés en tant qu’ils s’ap-

pliquent au difcours. Leurs différences. V. 651. a.

ENERGIQUES, {Hifi. eccl.) nom donné à quelques fa-
cramentaires du 16 e

fiecle. V. 651. a.

ENERGUMENE
, une perfonne poffédée ou tourmentée

du démon. Ce qu’en penfe Papias. L’églife en admet l’exif-
tence. V. 631. a.

ENERVATION
, { Anatom. ) tendons qui fe remarquent

dans les différentes parties des mufcles droits du bas-ventre.
Ces tendons entrecoupent les fibres de ces mufcles. Le nom-
bre de ces tendons varie dans les différens fujets. V. 631. a.
Enervation

, ( Médec . ) efpece d’affoibliffement. Etymo-
logie de ce mot. V. 631. a. Quelle en eft la caufe la plus
ordinaire. Ibid. b.

ENERVER.
( Maneg. Marèch.

) But de cette opération
Quelle eft la partie dont on prive par-là un cheval. Com-
ment fe fait l’opération. Inutilité de ce douloureux expédient.
V. 63 x. b.

Enerver
, opération d’énerver les chiens. XVI. 932. a , b.

ENEVAL , ( Géogr. ) voyez Motteville.

^ENFANCÉ. {Médec.
) Ôn l’étend ordinairement jufqua

l’âge de fept à huit ans. V. 631. b. Le bonheur dont on peut
jouir dans ce monde fe réduit à avoir l’efprit bien réglé,& le corps en bonne difpofition. Quoique l’on trouve plus
de préceptes d’éducation à l’égard de l’efprit

,
qu’à l’égard

du corps , cependant ce dernier ne doit pas être négligé.
C’eft dans l’enfance que l’économie animale eft le plus fuf-
ceptible des changemens avantageux ou nuifibles

3 il eft
donc très-important de travailler alors à perfe&ionner le tem-
pérament des enfans. Préceptes de la médecine qui nous
conduifent à ce but. Ibid. 632. a.

Enfance. Defcription philofophique de cet âge. Suppl. L
aoo. a. Moyens que les Lacédémoniens employoient pour
avoir des enfans beaux, robuftes

,
IX. 136. a. & adroits.

357. rf. Obfervations philofophiques furies enfans. Des enfans
nés à fept 6c a huit mois. VI. 444- A S’il eft vrai que ceux
qui naifient à huit mois ne peuvent pas vivre. VIL 939 b
yêi. a. Différences obfervées dans les enfans

, félon la durée
des groffeffes. 939. b. Changemens qu’éprouve l’enfant nou-
veau-ne. VIL 5. a , b. &c. Pourquoi dès qu’il a refpiré la
refpiration lui devient d’une néceflïté abfolue. Suppl. IV.
620. a , b. Etat du fens de la vue au moment de la naif-
fance. XVII. 363. A. Des proportions du corps de l’enfant
Suppl. IL 344. b. Facilité avec laquelle on fait fubir au cer-
veau d’un enfant nouveau-né des comprenions confidérables
fans inconvénient fenfible. Suppl. III. 398. a. Enfant qui donna
à cinq ans des marques de virilité. Suppl. I. 2,01. a. De la
reffemblance des enfans à leurs parens. VIL 362. b. 360= b
Suppl. III, (>5. b. Pourquoi quelques-uns naiffent coëffés. I.'

85. A Proportion félon laquelle l’enfant croit après la naift»
lance

;
87. b. VIII. 238. a. Pourquoi la nutrition dans les

premiers tems de la vie doit être plus abondante que la diG
jjparion. XI. 290. b. Pourquoi les enfans dorment beaucoup*
^

ç
33 ^.

a - Caufe du gonflement de mammeîles dans les
entans. X. 2. b. Gouvernement & régime. Des principaux fe»
cours qu exige un enfant nouveau-né. Suppl. III. 399. a . Si-
tuation qu’il faut donner à l’enfant dès qu’il eft né : foins à
pren re or qu il a louffert au paffage. I. 83. a. Diverfes ob-
fervations fur 1 enfant nouveau né

, fur la maniéré de 1®
gouverner & de le nourrir VIII. 257. b. Nourriture des
enfans. XII. 238. b. Suppl. I. 289. Inconvénient de faire
jeûner un enfant d’abord après fa naiffance. Ibid. b. De l’al-
laitement des enfans

, & de la maniéré de les gouverner &,
de les nourrir pendant l’allaitement. Suppl. I. 287. A—296*
a. De la bouillie dont on les alimente : nourriture à lui fubG
rimer. Suppl. IL 34. b. 33. a. De l’ufage de fe fervir de
chevres pour nourrir les enfans. Suppl. III. 960. b. Du fe-
vrage

, voye^ ce mot. De l’ufage de les emmailloter. V. 368*
a

» b • Etat de tous les vêtemens & uftenfiles néceflaires à
un enfant jufqu’à l’âge de trois mois. Suppl. III. 7 iS. a. De
lufage de bercer les enfans. Suppl. I. 880. * ,

b. Régime de
1 enfance. XIV. 12. a. A Paris, les enfans des gens riches
ou aifes meurent en général moins que ceux du bas peuple*A Vil. 233. a. Maladies de Tenfance. I. 170. b. Remedes pro-
pres a ces maladies. Ibid. Caufe la plus ordinaire des mala-
dies des enfans dans la mauvaife qualité que le lait contratte
dans leur eftomac. XIII. 788. a. Cinq caufes qui peuvent al-
térer leurs humeurs. XIV. 242. b. Effets de la fenfibilité
phykque des enfans. XV. 47. a. Comment une fage-femme
a rappelle à. la vie plufteurs enfans nouveaux-nés. X. 726. b.
1 ranehées des; enfans. Suppl. I. 294. b. Atrophie. 682. a. Chlo-
rofe. Suppl. IV. 221. b. Des vers auxquels les enfans font
lujets. A VU. 42. b. &c. Vers qui viennent à leur nombril,
45 - a. Remedes contre les vers. 73. b. 74, a

,
b. Maux de

dents des enfans. IV. 848. a
,

b. Excoriation qui furvient
quelquefois à leurs^cuiffes. VL 228. a. Moyens de préferver
les enfans des chûtes du fondement. Vil. 78. a. Moyens
de leur corriger la taille ou d’en prévenir les défauts

, voyez
Attitude & Taille. Maladies des enfans nés de parens infec-
tes de la vérole. XVII. 84. b. Examen des différentes caufes
de mort, foit naturelle

,
foit violente

, des enfans nouveaux-
nes. Suppl. III. 392. * , b.~ 399. b. Voyez , fur les mala-
dies de 1 enfance , 1 article ci-deffous. V. 637. b. &c.
Enfance de Jefus-Chrifi. ( Filles de T

) {Hifi. eccl.
) Con-

grégation dont le but étoit rinftruélion des jeunes filles &
le fecours des malades. Détails fur cette congrégation. V.
632. a. Leur inftitut aboli par Louis XIV. Ibid b
ENFANT. {Phyfiol. Moral. Philofoph.

) Sentiment que les
enfans ont de leur exiftence. V. 401. <2. Leur difpofition à
prendre le cara&ere moral & les affe&ions morbifiques de
leurs nourrices. Suppl. I. 289. a. Comment les enfans ap-
prennent les fons & la valeur des mots

; l’analyfe qu’ils doi-
vent faire de la penfée qu’ils veulent énoncer. IV. -m. a.
Premières lettres & fyllabes qu’ils commencent à bégayer.
Vili. 238. a. Age auquel ils prononcent diftinriemenr. IbiÈ
Le langage d’un enfant

,
avant qu’il puiffe articuler

, eft tout
d interjections. 827. b. Du graffeiement des enfans. VII. 86 ju
b. De la capacité naturelle des enfans à concevoir & à rai-
fonner. X. 432. a

,
b. De ceux dont les progrès de l’esprit

ont ete prématurés. Suppl. L 200. b. Aimable familiarité des
enfans. VI

. 390. a.. Caufe du peu d’intelligence qu’ils mani-
feffent quelquefois.

3 64. b. Pourquoi ils commencent aflèz
tard a compter. III. 796. a. Comment fe font leurs progrès
par rapport à l’entendement & à l’expérience. VI \6a b
Parole enfantine. XII. 76. b.

3 4 * *

Enfant.
( Droit nat. Moral) Devoirs des enfans envers

leurs pere & mere. Caufe de leur affujettiffement. Pourmieux comprendre la nature & les bornes des devoirs des
enfans il faut diftinguer en eux trois états

, félon les trois
tems différens de leur vie; le premier

, lorfque leur juge-ment eft imparfait; le fécond
, lorfque leur jugement eftmur

; le troffieme
, lorfqu’ils font fortis de la famille par

le mariage. V. 632. b. Devons des enfans dans chacun de
ces états. Un enfant qui n’acquerroit jamais un dégré de
radon fuffifant pour fe conduire a dépendroit toujours de
la volonté de fon pere & de fa mere. L’âge qui amène la
raiion met les enfans hors du pouvoir paternel. La liberté
des enfans étant devenus hommes faits

, & l’obéilTance qu’ils
doivent avant ce tems à leurs parens , ne font pas pies in-
compatibles que la fujétion d’un prince en minorité avec
1 autorité dont il fera un jour revêtu. Un enfant eft obligé
a tout âge d’honorer fon pere & fa mere ; Ibid. 6 53, a. mais
les devoirs qu’il doit remplir envers eux font plus ou moins
étendus

, félon que le pere & la mere ont plus ou moins
foigné fon éducation. Examen de la queftion

, fi l’obligation
perpétuelle d’un enfant envers fes pere & mere eft fondée
principalement fur la naiffance ou fur les bienfaits de l’édu-
cation, Examen de quelques autres queftions

; fayoir i°

1
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fî les prom elles & les engagements d’un enfant font valides ;

fi un enfant parvenu à un âge mur ne peut pas fortir

de fa famille fans l’acquiefcemein de pere & de mere , &
s’il peut fe marier fans leur contentement ;

Ibid, b. 3
0

. fi

les enfans ,
ceux-là même qui font encore dans le ventre

de leur mere
,
peuvent acquérir & conferver un droit de

propriété fur les biens qu on leur transféré ; 4
0

. fi les en-

fans peuvent être punis pour le crime de leur pere ou de

leur mere. Sentiment de l’auteur, de l’Efprit des loix fur ce

dernier point. Ibid. 65 4. a.

Enfant. Tableau des devoirs des enfans. IY. 916. b. VI.

803. b. Amour filial. I. 370. b. Devoirs des enfans envers

leur mere. X. 380. a. Les défauts d’une mere ne peuvent

difpenfer un enfant de les devoirs envers elle. XV. 262.

a
,

b. Devoirs des enfans envers leurs parens lorfqu’ils font

parvenus à l’âge d hommes faits. XIII. ^ôi. a. Rien ne peut

affoiblir le devoir de l’honneur que les enfans doivent à

leurs peres & à leurs meres. XIII. 255. b. Aiimens qu’ils

leur doivent. XII. 339. a. La déelfe Memefis
,
félon Platon ,

a une infpeâion particulière fur les offenles que les peres

reçoivent des enfans. XI. 90. b. Piété filiale d’Opimius ré-

tompenfée. XVI. 673. a. Du choix d’une profelïïon pour

les enfans. XIII. 426. a
,

b.

Enfant. ( Jur'ifp .) 11 n’y a qu’une voie légitime d’avoir

des enfans ;
c’eft le mariage. L’enfant , chez les Pvomains ,

fuivoit la condition de la mere & non celle du pere. Loi

contraire en France. Devoirs réciproques des pere & mere

& des enfans. V. 654. a. Droits des peres fur leurs enfans
,

chez les Romains. Etat Sc dépendance des mineurs parmi

nous. Ce que doivent les enfans à leurs afcendans ,
quand

ils font dans l’indigence. Le nombre des enfans excufe le

pere de la tutelle, il avoir été accordé à ceux qui avoient

dix ou douze enfans des privilèges qui furent révoqués en

1683. Les enfans no peuvent dépofer dans le cas de pere

6c de mere. Le pere eft civilement refponfable du délit de

fes enfans ,
étant en fa puiffance. Anciennement les en-

fans étoient auili punis pour le délit de leur pere. Ils le font

encore pour crime de leze-majefté. Chez les Romains , les

enfans des décurions étoient obligés de prendre le même

état que leur pere. Ibid. b.

Enfant adoptif. V. 634. b.

Enfant adultérin. V. 634. b.

Enfant en âge. V. 633. a.

Enfant en bas âge. V. 633. a.

Enfant bâtard. V. 633-

Enfant conçu. V. 633. a.

Enfant émancipé. V. 633. <1.

Enfant expofé ou Enfant trouvé. La coutume barbare d’ex-

pofer les enfans efl fort ancienne ,
&c. Pour l’empêcher

,

Conftantin permit de vendre les enfans , &c. mais Valens ,

Valentinien & Gratien le défendirent. Elle efl auffi défendue

en France. Ce qui fe pratiquoit autrefois en France dans

l’expofition des enfans. A la charge de qui doit être la nour-

riture des enfans expofés. Hôpitaux établis pour les enfans

trouvés. Ces enfans ne font point réputés bâtards , 8c à Ma-

drid , ils font réputés gentilshommes. Auteurs à confulter.

V. 633. a. Voyez Part.

Enfans trouvés. Lieu où on les expofoit à Rome : ce

qu’ils devenoient. IX. 170. b. Obfervation fur l’inflitution

de l’hôpkal pour les enfans trouvés. XIII. 102. a.

Enfans de famille. V . 633. b.

Enfans de France. Les filles de France ont toujours été

exclues de la couronne. Sous les deux premières races ,
tous

les fils partageoient également le royaume entr’eux. Quel fut

le premier fils puîné de France qui n’eut point le titre de

roi ,
ni même de légitime. Sous la troifieme race fut intro-

duite la coutume des apanages. Comment font dotées les

filles de France ,
&c. V. 633. b.

Enfant impubère ;
enfant inceftueux ;

enfant légitime ;

enfant légitimé ;
enfant majeur ;

enfant mâle ;
enfant mi-

neur ;
enfant mort-né. V. 633. b.

Enfans à naître ;
réglés de jurifprudence établies par rap-

port à eux. Enfant naturel ;
enfant naturel 8c légitime , en-

fans en puiffance de pere ôc de mere
;
petits enfans ;

enfans

pofthumes ; enfant du premier lit ; enfant pubere ;
enfant

putatif ;
enfant fuppofé. V. 636. a.

Enfant. Dès qu’il efl: né ,
il efl fous la proteélion des

loix. Suppl. I. 199. b. De la fucceffion de la mere à fes en-

fans • de la fucceffion des enfans à leur mere. X. 380. a
,

b.

Aiimens que fe doivent mutuellement les peres & les en-

fans. XII. 339. a. Du douaire des enfans. V. 70. b. Enfant

adoptif. L 142. b. Enfant adultérin , 13 1. b. bâtard, incef-

aieux voyez ces mots. Etat des enfans qu’un homme avoit

de fa concubine parmi les Romains. III. 831. a. Enfant dé-

favoué IV. 872. b. Enfant d’honneur. VIII. 291. a. Enfant

pofthume. XIII. 172. b. Enfans de tribut en Turquie. VIII.

r66. b. Officier chargé de lever ce tribut. 423. b. Ceux que

le grand-feigneur acheté des Tartares , ou prend en guerre.

L 171. K— Sur les enfans »
voyez Part.

Enfans. ( Æft. anc. ) Ils étoient , ou légitimes
,
ou na-

turels Sciliégitimes. La ftériiité en opprobre chez les Juifs. Cé-
rémonies qu’ils pratiquoient à la naùîance d’un enfant

,
&c.

Ce qu’on pratiquoit dans la fuite de fon éducation. V. 636.

a. Etat & éducation des filles. Coutumes civiles à l’égard

des enfans , chez les Juifs. Coutumes des Grecs par rap-

port au même objet. La loi enjoignoiî à tous de fe marier

,

8c on honoroit ceux qui avoient beaucoup d’enfans. Les
meres nourriiToient. Coutumes des Romains dans ce qui con-
cernolt leurs enfans. Ibid. b. Coutumes des Germains fur le

même fujet. Cette éducation qu’ils donnoient à leurs en-

fans ne pouvoir que les rendre robuftes
, vaillans

,
infatiga-

bles. Ibid. 636. a.

Enfant. Nom que les Romains donnoient aux enfans ve-
nus au monde avec travail. I. 190. b. Nom qu’ils donnoient

à ceux qui meurent dans leur tendre jeuneflè : leurs funé-

railles. I. 70 î. b. Enfans qu’oil appelloit alimentaires. 270. a.

Habit des enfans des fénateurs. VIII. 13. a. Toge prétexte

des fils de patriciens. XVI. 369. a. Petite boule que ces en-

fans portoient au cou. II. 462. b. Jeux des enfans de Rome,
VIII. 338.

Enfant, ( Mythol

.

) Divinité qui préfidoit à la nai fiance

des enfans. V. 418. a. Celle que l’on inyoquoit pour les en-

dormir , IV. 329. b. pour les faire terter , XIV. 434. b. pour
leur apprender à manger. V. 403. b. Divinité fous la pro-

teélion de laquelle on les mettoit. IV. 368. a.

Enfans. Naiffance des enfans.
( Hifl. nat.) Selon Derham,

les mariages produifent quatre enfans
, l’un portant l’autre.

Exemple d’un noble de Sienne qui eut 130 enfans. Exemple
d’une femme qui avoit vu 188 de fes enfans, iflùs d’elle di-

reélement. Celui d’une dame du comté de Kent
,
qui avoit

pu voir dans fa vie 367 enfans defcendus d’elle. V. 637. a.

Diflique qui exprime cette defcendance. Ibid. b.

Enfans. (
Maladies des ) L’homme ne commence à fentir

qu’il exifte que par les maux qu’il éprouve. Pourquoi les ma-
ladies font plus communes dans l’enfance qu’à tout autre âge.

Enumération que fait Hippocrate des maladies auxquelles les

enfans font fujets. V. 637. b. L’âge , la différente nourri-

ture 8c la diverfe façon de vivre , contribuent beaucoup à

changer la difpofition des fujets , à contrarier différentes ma-

ladies. Difficultés d’établir le diagnoftic des maladies des en-

fans. Quels font les moyens qui reftent au médecin pour

connoître ces maladies. Ibid. 638. a. Boerhave allégué pour

une des caufes principales de ces maladies
,
qu’ils ont la tête

& le genre nerveux plus confidérables à proportion du refte

du corps
,
que les adultes ; d’où il conclut que ces mala-

dies font prefque toutes de la claflè des convulfives. Caufes

de ces maladies dans la débilité des parties folides du corps

d’un enfant. Quels font les maux que peuvent produire dans

les enfans l’abondance des humeurs pituiteufes
,

la déprava-

tion 8c l’acrimonie des humeurs , la très-grande fenfibilité

du genre nerveux. Ibid. b. L’acide dominant dans les humeurs

doit auffi être regardé comme une fource principale d’une

grande partie des maux qui leurfurviennent. Les caufes éloi-

gnées de la débilité Sc de la fenfibilité des folides dans les

enfans ,
font principalement la difpofition naturelle

,
eu

égard à l’âge ,
6c

,
par confisquent , la foibleffe du tempé-

rament. Ce qui rend particuliérement déferiueufes cette

foibleffe & cette fenfibilité
,
ce font les vices de çonftim-

tion que les enfans tiennent d’un pere ou d’une mere in-

firmes ou épuifés, Ibid. 639. a. ou des erreurs que les meres

commettent pendant leur groffeffe
, dans l’ufage des chofes

qui influent le plus fur l’économie animale
,
ou en fe livrant

à leurs imaginations déréglées , &c. &c. ou
,
enfin , les for-

ces oue les enfans épuifent dans les travaux de l'enfante-

ment*, par la faute de la mere. Comment les fages-femmcs

nuifent auffi aux enfans. Accidens qui peuvent auffi contri-

buer à rendre les enfans plus foibles 8c plus fenfibles. Ibid,

b. Toute forte d’intempérie de l’air afferie bien plus les en-

fans que les adultes. Soins mal-entendus qui peuvent affoi-

blir leur tempérament. Ce que dit Locke fur ce fujet. Des
caufes qui difpofent les humeurs des enfans à l’acrimonie

acide ,
qui eff fi fouvent dominante dans leurs maladies.

Cette acrimonie efl le plus fouvent produite par le mau-

vais régime 8c la mauvaife fanté des nourrices
,
Ibid. 660.

a. ou iorfqu’elles rempliffent trop leurs nourriçons. On nuit

encore à leur fanté par la qualité des aiimens qu’on leur

donne. On peut joindre à toutes ces caufes le changement

trop fréquent de nourrices. Du prognoftie à porter fur les

maladies des enfans. Ibid. b. Prognoftie plus favorable à l’é-

gard des enfans nés de parens robuftes 8c endurcis par le ré-

gime. Les maladies des enfans font en général plus faciles

à guérir que celles des adultes. Ils doivent être plus médi-

camentés. Les enfans gros
,
gras 8c charnus font plus fujets

à être malades. Maladies des enfans maigres. Les enfans qui,

ont le ventre libre fe portent mieux. Mauvais figne. lorique

les convulfions ou les tranchées 8c les infomnies fe joignent

avec d’autres maux. Terns de l’année où les douleurs a’en-

trailles 8c les coliques font ordinairement épidémiques &
dangereufes
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dangereufes pour les enfans. Ce qui rend leurs tranchées
dangereufes. Prognoftics fur les aphtes

, fur la maigreur &
la corffomption. Ibid. 66 1. a. Direétions générales fur leurs

maladies. Secours à donner aux enfans nouveaux-nés , félon
les différentes maladies auxquelles ils peuvent être fujets.

Ibid. b. De l’évacuation de cette humeur épaiffe & noirâ-

tre appellée méconium , 8c des moyens de la favorifer. Trai-
tement des maladies produites par la coagulation du lait dans
les premières voies. Celui des fîevres particulières aux en-
fans 3 remedes auxquels les nourrices doivent s’alïujettir ;

attention qu’elles doivent avoir par rapport à leur régime.
Ibid. 662. a. De la curation des aphtes. Celle de l’épilepfie.

Ibid. b. Curation de l’atrophie des enfans. Quant aux autres
maladies

,
qui leur font communes avec les perfennes d’un

âge plus avancé
, voyez en fon lieu chacune de ces mala-

dies. Auteurs à confulter. Ibid. 66 3. a. Voyez ci-deffus
Enfance.

Enfans perdus. {Art. mïlit.
) V. 663. a.

Enfans de la langue , envoyés dans le Levant. ( Comm. )
V. 663. a.

Enfans fans fond , ( Hfi. mod

.

) fociété finguîiere
, for-

mée à l’exemple de la mere folle ou infanterie dijonnoife

,

vers le commencement du régné de Charles VI
,
par quel-

ques jeunes gens de famille qui joignirent à beaucoup d’é-
ducation un grand amour pour les plaifirs & les moyens
de fe les procurer, Hiftoire de cette fociété. Suppl. II,

803. b.

ENFANTEMENT.
( Médec. Chir

. ) Lifte des principaux
ouvrages qui ont paru fur cette matière en diverfes langues.
Auteurs latins. V. 663. a. Auteurs françois. Ibid. b. Auteurs
anglois. Auteurs allemands, Ibid. 664. a. Auteurs italiens.

Mémoires de diverfes académies fur cette matière. Ibid. b.

Enfantement
, Douleurs de l ’

, ( Médec. ) Examen at-
tentif que l’accoucheur doit faire de l’efpece de douleurs
de la femme groffe. Signes auxquels on peut diftinguer les
fauffes douleurs des véritables. V. 664. b. Des douleurs qui
arrivent au feptieme mois. Douleurs avant-courieres de l’en-
fantement

,
qu’on appelle communément mouches : leurs fa-

lutaires effets. Signes qui annoncent à l'accoucheur que les
douleurs font parvenues au degré de violence néceffaire
pour 1 expulfion de l’enfant. Ibid. 663. a. Voyez Accouche-
vient.

ENFER.
( Thêol.

) Noms que les païens avoient donnés
à l’enfer. D’où vient que dans le nouveau teftament

, l’en-
fer eft fouvent défigné par les mots de feu de la gehenne.
Principales queftions qu’on peut former fur l’enfer.

i°. Son exijlence. Paffages de l’ancien teftament qui mon-
trent que

,
quoique les Hébreux n’aient pas eu de terme

propre pour exprimer l’enfer , ils n’en ont pas moins recon-
nu la réalité. V. 663. b. Ce qu’on objeéle

, que les écrivains
facrés ont emprunté ces idées des poètes grecs

, n’a nul fon-
dement. Il eft vrai que les Efféniens

, les Phariftens & les
autres feéles qui s’élevèrent parmi les Juifs

,
mêlèrent les opi-

nions particulières des Grecs fur l’enfer
,
aux idées ftmples

qu’en avoient eues les anciens Hébreux. Doârine des Efle-
niens fur l’état des âmes après la mort : celle des Phariftens.
Sentiment de Philon fur le même fujet , & particuliérement
fur l’enfer. Ibid. 666. a. L’exiftence de l’enfer eft atteftée
prefque à chaque page du nouveau teftament. Les théolo-
giens diftinguent deux fortes de tourmens en enfer; la peine
du dam

, & la peine du fens. Quel étoit l’enfer des païens.
Cet enfer trouvoit peu de créance dans l’efprit même du peu-
ple & des enfans. C’eft un des vices que Juvenal reproche
aux Romains. Les Talmucliftes diftinguent trois fortes de per-
fonnes qui fubiront le jugement de Dieu ; les méchans

, les
gens de bien * & ceux qui tiennent le milieu entre ces deux
claftes. Quel fera

, félon eux
,
le fort des uns & des autres.

Révifion que Dieu fait tous les ans des enfers
, félon les

Rabbins. Idée que les Mufulmans ont conçue de l’enfer. Nom
qu’ils lui ont donné. Ibid. b. Sept portes de l’enfer ou fept
degrés de peines , félon eux. Ce que dit un poète perfan
fur ces fept portes. Opinion des Cafres fur le nombre des
enfers & des paradis, üfages que les législateurs ont fait de
cette perfuafion des peines à venir

,
répandue dans toutes les

religions.

2
0

. Du lieu de Venfer. Ce que les prophètes & les autres
auteurs facrés en difent ne détermine pas le lieu fixe de l’en-
fer. Defcriptions du lieu de l’enfer , félon les poètes grecs& latins. Ibid. 667. a. Ce que nous devons penfer de ces
Hélions. Opinion des premiers chrétiens fur le lieu de l’en-
fer. Idée à-peu-près femblable dans Virgile. Opinion de
Whifton. Celle de Swinden

; fuivant fes idées
, le foleil lui-

même eft l’enfer local. Traces de cette opinion dans l’Apo-
calypfe. Pythagore paroît avoir eu la même penfée. Com-
ment Swinden foutient fon fyftême. Ibid. b.

3
9

. De l’éternité des peines que fouftriront les damnés en
enfer. Elle paroît expreffément décidée par les écritures. In-
crédules qui rejettent cette doélrine. Opinion d’Origene, fur
la pâture des peines de l’enfer ; cette opinion foutenue par

Tome I.

E N F 591
Calvin & les fociniens. Sentiment d’Origene fur la durée
de ces peines. Comment il foutenoït fa doélrine. Diverfes
raiforts fur lefquelles fe fondent les modernes qui l’ont era-
bradée. Les phrafes qu’emploie l’Ecriture pour exprimer
1 éternité , ne ftgnifient pas toujours une durée infinie. lbid„
668. b. M. le Clerc remarque qu’il n’y a point de mot hé-
breu qui exprime proprement l’éternité. Comment Tillotfon
prouve que

, dans les endroits de l’Ecriture où il eft parlé
ûes tourmens de 1 enfer , les expreffions doivent être prifes
dans un fens étroit & d’une durée infinie. Cet auteur con-
cilie le dogme de l’éternité des peines avec celui de la mi-
féricorde divine d’une maniéré plus fatisfaifante qu’on ne l’a-
voit fait encore. Il eft abfurde d’avancer , comme quelques
théologiens l’avoient fait , que tout péché eft infini par rap-
port à Dieu. D’autres ont voulu mal-à-propos juftifier le
dogme de l’éternité des peines

, en prétendant que fi les
méchans pouvoient vivre toujours

,
ils ne cefferoient jamais

de pécher. Ibid. 669. a. Réponfe à ceux qui ont foutenu
que Dieu promettant de récompenfer éternellement

,
peut

auflï menacer de punir de même. Voici comment Tillotfon,
mécontent de tous ces fyftêmes

, a entrepris de réfoudre
cette difficulté. La mefure des punitions , dit-il

, fe réglé fur-
tout fur les raifons d’économie & de gouvernement

,
qui de-

mandent des punitions capables de porter les hommes à ob-
ferver les loix

, & de les détourner d’y donner atteinte. Il
faut faire attention

, ajoute le même auteur, que celui qui
fait la menace fe réferve de l’exécuter lui-même. Celui qui
promet

, donne droit à un autre
, & s’oblige à exécuter fa

parole ; mais celui qui menace fe réferve le droit de punir
quand il le voudra , 8c n’eft point obligé à la rigueur d’exé-
cuter fes menaces , ni de les porter plus loin que n’exigent
l’économie , les raifons & les fins de fon gouvernement,
Ibid. b. A quoi il faut ajouter que ce qu’on lit dans l’écriture fur
les peines de l’enfer

,
n’eft ftmplement que comminatoire

,

& qu’il eft au choix de l’homme dans cette vie de les évi-
ter

, &c. Ibid. 670. a.
,

Enfer. De l’éternité des peines de l’enfer. IV. 619. b. XII,
249. a

,
b. 230. a. Voyez Peines purifiantes. XII. 231. a.

Sentiment d’Origene fur les peines de l’enfer. Ibid. & VIII.
318. b. Doélrine des fociniens fur ce fujet, XVII. 391. * ,
b. Examen du fentiment de Spinofa fur l’enfer. XV. 467.
a. Defcription de l’enfer en vieux vers françois. Suppl. III.

962. a.

Enfer
, ( Théol.

) la mort & la fépulture. De la defcente
de Jefus-Chrift aux enfers. Divers fentimens fur ce paffaee
du fymbole. V. 670. a.

Enfer. Sentiment de Tertullien fur la defcente de l’ame
de Jefus-Chrift aux enfers. XIV. 899. b. Celui du doéteur
Thomas Bilfon fur le même fujet. XVII. 623. a.

Enfer ou Enfers. ( Mythol. ) Dieu , déeffe
, & juges de

l’enfer. Defcription de l’enfer & des principales chofes qu’on
y remarquoit. V. 670. a. Portrait que fait Virgile du bate-
telier Caron. Auteurs qui ont traité des idées fabuleufes des
peuples fur l’enfer. C’eft d’Orphée que vint l’idée des champs
élifés & du tartare. Variations des poètes fur le lieu de l’en-
fer. Aucun 11’a mieux réuffi que Virgile dans la defcription
du féjour infernal. Il divife le féjour des ombres en fept de-
meures. Traduélion faite par M. de Voltaire des vers où
Virgile dépeint ceux qui occupent la troifieme demeure.
Ibid. b. Diodore de Sicile nous explique 5 par ie fecours des
traditions égyptiennes

, la plupart des fables qu’on a débi-
tées fur les enfers. Rapports entre ce que ces fables racon-
tent des enfers

, & ce qui fe paftoit chez les Egyptiens après
la mort de quelqu’un. Ibid. 671. a. Aux circonftances près,
on trouve en Egypte tout ce qui compofe l’enfer des
poètes de la Grece & de Rome. Etymologies des mots
achéron

, cerbere & tartare , tirés de la langue & de l’hif-
toire d Egypte. Quel peut etre le fondement des voyages
que les poètes font faire à leurs héros dans les enfers. Or-
phée nous parle de fon voyage dans la Thefprotie où il,

avoit été pour évoquer l’ombre d’Eurydice , comme d’un
voyage aux enfers. Les Grecs ajoutèrent enfuite aux idées
des Egyptiens fur l’immortalité des âmes , & les Romains
fuivirent l’exemple des Grecs. Le fyftême des enfers produi-
fit un tel mélange de fables ridicules

,
que tout le monde

vint à s’en moquer. Ibid. b. Cependant la pratique du culte
public ne changea point de face ; tant il eft vrai que les
particuliers peuvent fe trouver défabufés

, & le même culte
iubfifter. Polybe regarde l’idolâtrie & les fuperftitions des
Romains comme des chofes qui furent avantageufes à leur
gouvernement. Ibid. 6pz. a.

Enfer. Origine des fables que les poètes ont débitées fur
l’enfer. V. 333. a. Lieu fouterrein ,

félon les Egyptiens,
où vont les âmes des hommes. 1. 333. b. Diverfes fiélions
des enfers

, tirées de la contrée de FEpire appellée Thefpro-
tie. XVI. 273. b. Comment on explique la fable de l’em-
pire des enfers affîgné à Pluton. XII. 803. b. Différence
entre l’enfer des Grecs & celui des Romains. XIV. 83. b.
Le lac d’Avertie regardé comme une entrée de l’enfer, f
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S69. E Dieu des enfers appelle Summamts. XV, 658. a.

Juges des enfers. IX. 7. a
3

b. Portes des enfers. XIII. 135.

h. Soupirail des enfers. XVI. 127. a 3 b. Defcription du lieu

-«les enfers appellé le tartan. XV. 919. a
,

b. C’étoit Fom-

bre qui defcendoit aux enfers. XL 466. a. Defcente dans

les enfers ,
ouvrage de Thomas Sackville. XV. 702. b. 703.

a. Sur l’enfer voyez Orcus.

Enfer de Mahomet. I. 231. a. Des Budfdoïftes dans les

Indes. 734. a. Des anciens fcandinaves. XI. 33. b. 140. a.

Doftrine des Banians fur l’enfer. XII. 16 1. a.

Enfer de Boyle.
( Chym. )

defcription & ufage de cette

machine. V. 672. a.

ENFILADE. (
Art milit. ) Les tranchées ne doivent point

être enfilées ; mais la ligne de contre-approche doit l’être.
1 t . 1

Les derniers boyaux des tranchées font fujets à être enfilés.

iV. 672. a .

ENFILER , ( TriÜrac) fuite de trous qui s’appelle enfi-

lade. En quel cas un des joueurs fe trouve enfilé. V. 672. a.

ENFLURE. ( Médec.) On peut dire de toutes les tumeurs

en général qu’elles font des enflures. Quelquefois même l’af-

feélion des parties internes caufe une enflure à l’extérieur.

V. 672. b. Ce qu’on entend plus particuliérement par enflure.

Enflure appellée emphyfeme .Tumeur emphyfémateufe ; enflure

îympanite ; leucophlegmatie ou anafarque ; boufliflure ; œde-

ane; tumeurs aqueufes ou féreufes qui affeélent les extrémités

du corps Amplement appellés enflure ; hydropifie ; celle-ci fe

divife en plufieurs efpeces , afcites , hydrocele , &c. Ibid.

673. a.

Enflure. Celle du vifage. XVII. 337. a. Diminution ou

ceffation d’enflure. IV. 880. a
,

b. Enflure emphyfémateufe.

V. 377. b.

Enflure
, ( Manég. Maréch. ) Définition de ce qu’on

entend particuliérement par ce mot. Quoique toutes les par-

ties du corps foient fujettes à l’enflure ,
il y en a cependant

quelques-unes qui y paroiffent plus expofées. Dans quelles

maladies l’enflure eft formée par l’air ; dans quelles autres

elle l’eft par le fang, ou par laférofité. Comment doit être

terminée l’enflure effentielle. Comment doit l’être la fympto-

matique. V. 633. b.

Enflure , ( Rhét. ) Deux fortes d’enflures , l’une dans les

penfées qui n’ont rien d’élevé , & qu’on tâche de rendre

grandes ;
l’autre dans le fublime outré & le gigantefque. L’en-

flure efl dans les mots ou dans la penfée ,
quelquefois dans

l’une & l’autre à la fois. Exemple de l’enflure du flyle dans

une tragédie de Médée par Séneque. Exemple de celle du

flyle & de la penfée, tiré de laPharfale. V. 673 . b. Faux fublime

dans cette penfée de Lucain ,
le ciel couvrira celui qui na

point de fépulcre. Balzac tombe ordinairement dans l’enflure

,

lorfqu’il recherche le grand & le pathétique : exemples. Le

poète Rouffeau n’a pu lui-même éviter de tomber quelque-

fois dans le défaut dont il s’agit. Exemple tiré de fon ode

fur la naiffance du duc de Bourgogne. Quelles font les pires

de toutes les efpeces d’enflure. Deux conféquences de ce qui

vient d’être dit. x°. Ceux qui cherchent le pathétique & qui

craignent qu’on ne leur reproche d’être foibles ou fecs
,
font

naturellement portés à donner dans l’enflure. Ibid. 674. a.

2°. Les plus grands orateurs & les premiers poètes, lorfqu’ils

veulent traiter le grand
,
ont bien de la peine à fe garder

de ce vice. Comment ils doivent tâcher à s’en corriger.

Ibid. b.

ENFONCEMENT que prend un folide dans un fluide

,

félon le rapport de pefanteur fpécifique entre l’un & l’autre.

XV. 444. a.

ENFONCER
, creufer : différences entre ces mots. Divers

ufages du mot enfoncer en maréchallerie ,
fauconnerie

,
jar-

dinage , en terme de layetterie ,
d’orfevre & de planeur.

y. 674. b.

ENFONÇURE , ( Chir. )
affaiffement de plufieurs pièces

du crâne. Les médecins grecs en diftinguent trois efpeces^,

l’ecpiefme ou enfonçure avec efquilles , Fengiffome ou

embarrure , le camarofe ou vouture. V. 674. b.

Enfonçure de mangeoire. V. 673. a.

Enfonçure , terme de tonnelier, terme de vannier. V.

673. u.

ENFORESTER, {Rifl. anc. & mod. ) fuivant l’ufage d’An-

gleterre ,
c’eft mettre une terre en forêt royale. Ce mot efl

oppofé à défenforefler. Ce qui fe paffa fur ce fujet fous Guil-

laume-le-Conquérant & fes fucceffeurs. V. 673. a.

ENFUIR, (F) s’évader ,
s’échapper , (

Synon . )
V. 231. b.

ENFUMER
, (

Peint. ) noircir un tableau. Quelquefois on

enfume des tableaux modernes pour leur donner un air d’anti-

quité. V. 673. h.

ENGAGE, ou VIF GAGE, ( Jurifpr.) Coutume qui parle

de ce contrat. Il efl oppofé à l’antichrefe ou mort-gage. Differ-

tation de M. Hevin
,
pour établir cette diftinélion. Ouvrages

à confulter. V. 673. b.

ENGAGÉ, ( Comm.) Ceux qui s’engagent avec les habi-

îans des Antilles pour les fervir pendant trois ans. Il y a

fur le fujet de ces engagés divers réglemens. Difpofiti.ons de

E N G
celui de 1716, de l’ordonnance de 1721 ,

du réglement de

1724. V. 673. b.

Engagé , ou trente-flx mois
, (

Marine )
Marché que faifoient

avec un capitaine de vaiffeau, ceux qui n’ayant pas le moyen
de payer leur paffage

,
vouloient cèpendant paflfer aux ifles de

l’Amérique. Ce marché ne fe fait plus. Les Anglois paffoient

auffi des engagés dans leurs colonies, &c. V. 675. b.

ENGAGEMENT
,

( Droit nat. Morale
)
Ceux que l’on

prend de foi -même envers autrui. V. 673. b. Combien il

importe au genre humain que le devoir de tenir fa parole

foit exaftement obfervé. On s’engage ,
ou par un afle obli-

gatoire d’une part feulement ,
ou par un afte obligatoire des

deux côtés. Une chofe néceffaire pour rendre valables les

engagemens
,

c’eft le confentement volontaire. Il faut encore

que ce à quoi l’on s’engage , ne foit ni impofîible ni contraire

aux loix. On ne peut s’engager validement au fujet de ce

qui appartient à autrui , ou de ce qui efl déjà engagé à un
autre. Il y a des engagemens abfolus & des engagemens con-

ditionnels. On s’engage non-feulement par foi-même
,
mais

encore par l’entremife d’un tiers. Ibid. 676. b. L’obfervation

des principes qui viennent d’être établis efl un des plus grands

devoirs de la morale. Cette vérité prouvée par les principes

du chriflianifme & de la philofophie. Cependant l’expérience

montre affez que ces motifs n’ont pas toujours affez de force

pour porter les hommes à exécuter leurs promeffes : de-là

l’origine de tant de loix
,
de claufes, de conditions , de for-

malités : ces moyens font foùvent même encore impuiffans.

Ibid. b.

Engagement
,
voye{ Promesse ,

Fidélité. Il n’eflpas même
permis de manquer de foi à un ennemi. V. 693. a. De la

fidélité dans les engagemens. IV. 916. b. VI. 686. a. XVII.

766. a. Déeffe qu’on prenoit à témoin dans fes engagemens.

VI. 687. a
,

b. Des engagemens par ferment. XV. 99. b. &c.

Engagement
,
{Jurifpr.) Il a des engagemens fondés fur

la nature. Il y en a de fondés fur la religion. D’autres enfin

le font fur les loix civiles. Ceux de cette derniere claffe réful-

tent quelquefois d’une convention expreffe ou tacite
,

&c.

d’autres ont lieu fans aucune convention ;
d’autres naiffent

d’un délit ou quafi-délit , &c. d’autres naiffent du fait d’autrui.

V. 676. b. Tous ces différens engagemens font volontaires

ou involontaires. Toutes fortes d’engagemens font Amples ou

réciproques. Ibid. 677. a. Voye£ Contrat , Promesse.

Engagement , fi les engagemens d’un enfant font valides.

V. 653. b.

Engagement d’un bien. Il y a deux fortes d’engagemens pour

les biens; les uns font faits par le débiteur au profit du créan-

cier ; les autres font des aliénations faites fous condition de

rachat, &c. Quels font les contrats auxquels on donne ce

nom dans l’ufage. V. 677. a.

Engagement ,
efpeces d’engagement appellées antichrefe. I.

499. b. Contrat pignoratif. IV. 1 26. b. Voye%_ auffi Bail ,

Aliénation.
Engagement du domaine de la couronne. Etym. du mot engagea

ment. Différence entre l’engagement ou antichrefe d’un débi-

teur
,
& l’engagement du domaine du roi. Cette derniere

forte d’engagement fuppofe toujours faculté de rachat. V.

677. a. Diverfes maniérés d’aliéner le domaine qu’on admet-

toit autrefois en France. Les apanages font aujourd’hui réver-

Ables à la couronne. Les terres de domaine ne font plus don-

nées purement & Amplement en mariage. Les inféodations

faites à prix d’argent
,
&c. ne font pas fujettes à révocation

comme les Amples dons. Diftinélion des engagemens, faits à

titre d’inféodation, de ceux qu’on appelle engagemens Amples.

On ne doit pas confondre avec les engagemens, les inféoda-

tions faites fans aucun paiement de finance , à condition

par l’inféodataire d’améliorer le domaine inféodé ,
&c. Pour-

quoi on les a quelquefois confondus. Ibid. b. La plus grande

partie des aliénations des juftices a été faite à ce titre d inféo-

dation. Quel efl l’objet de cette inféodation. Il y a lieu de

préfumer que c’eft par des inféodations que fe font faits les

établiffemens des fiefs ,
de la direfle & des cenfives. Exem-

ples de ces inféodations faites dans le dernier fiecle. Toute

aliénation du domaine , à quelque titre qu’elle foit faite ,

excepté le cas d’apanage ou d’échange , n’eft qu’un engage-

ment. Ibid. 678. a. L’engagifte a moins de droit qu’un acqué-

reur ordinaire à charge de rachat. L’engagifte ne doit point

de foi & hommage ,
ni de droits feigneuriaux ,

foit pour la

première acquifition , foit pour les autres mutations. Il ne

peut fe qualifier qife feigneur par engagement. Quand le chef-

lieu d’une grande feigneurie efl engagé ,
les mouvances féo-

dales qui en dépendent , & la juftice royale qui eft attachée

au chef-lieu , & tous les droits honorifiques demeurent réfer-

vés au roi. Mais quand le roi engage feulement quelque dépen-

dance du chef-lieu , & qu’il engage auffi la juftice ,
alors c’eft

comme une nouvelle juftice feigneuriale qui s’exefce au nom

du feigneur. Quels font les droits que Fengagifte n’acquiert

pas. Acquifitions que fait Fengagifte, qui ne font point rhumes

au domaine. Ibid. b. L’engagifte peut lous-inféoder ou donner

à cens ou à rente quelque portion du domaine qui! tient.

1
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Ju {qu’au rachat , l’engagifte peut difpofer comme îî veut du
domaine. L’engagifte doit acquitter les charges du domaine.

Auteurs qui ont traité des engagemens. Voye^ Aliénation.
Ibid. 679. a.

Engagement
, ( Hifl. mod.) Vœux des anciens chevaliers

dans leurs entreprifes d’armes. Les chevaliers qui formoient

ces entreprifes, chargeoient leurs armes de chaînes ou d’au-

tres marques attachées par la main des dames
,
&c. Comment

ils fe préparaient 3c s’engageoient à l’exécution de leur entre-

prife. Origine de ces deux efpeces d’enchaînement. V. 679. a.

Ces marques une fois attachées fur l’armure d’un chevalier ,

il ne pouvoit plus fe décharger de ce poids qu’au bout d’une

ou de plufieurs années, &c. Auteur à confulter fur les forma-
lités qui s’obfervoient pour les lever. Ibid. b. Voye

1

Vœux de
CHEVALERIE.
Engagement, ( Art milit.') Tout engagement doit être

au moins de fix ans. V. 679. b.

Engagement , voye{ ENROLLEMENT
,
LEVÉE DES TROUPES.

Engagemens que prenoient les troupes Romaines. XV. 102. b.

103. a.

Engagement des marchandifes
, ( Comm . ) efpece de négo-

ciation très-commune à Amfterdam
,

lorfque le prix des

marchandifes diminue
,
ou qu’il y a apparence qu’il augmentera

de beaucoup dans peu de tems. Comment fe fait cet engage-
ment des marchandifes. Formule de cet engagement. V. 679.
b. Quand l’intérêt eft trop haut

,
on fe garde bien de le fpé-

cifier
, &c. Ce que paie l’emprunteur lorfqu’il veut retirer fa

marchandife avant le terme ftipulé. Ce qui arrive lorfque

l’emprunteur ne paie pas au terme. Ibid. 680. a.

Engagement,
(
Efcrime.) V. 680. a.

ENGAGISTE
,

{Jurifpr.) Deux fortes d’engagiftes
;
les

uns qui jouiffent d’un bien par forme d’antichrefe
,
pour

fureté de leur créance ; les autres qui jouiflent d’un domaine
de la couronne. Diverfes maximes 3c obfervations de jurif-

prudence fur la première forte d’engagiftes
,
leurs droits ,

leurs charges
, 3c leurs devoirs. Autorités à confulter. V.

680. b.

Engagifle de domaine. Titre qu’il prend lorfque le domaine
eft cédé en fief. V. 681. a.

ENGALADE
, ( Teint.) Quelles font les étoffes auxquelles

on donne cet aprêt. En quoi il confifte. V. 681. a.

ENGALLAGE des toiles. XVI. 374. b.

ENGASTREMITHE , ou Engaflremande. Etym. de ce
mot. Perfonne qui parle fans ouvrir la bouche , de maniéré
que la parole femble retentir dans le ventre. Divers fenti-

mens des anciens fur le fujet des engaftremithes. Les plus
fameux engaftremithes ont été les Pythies. S. Chryfoftome 3c
Œcumenius font mention de pareils hommes. Ce que dit M.
Scott des engaftremithes des anciens. Traité de Léon Alla-
tius fur ce fujet. Il eft très-vraifemblable que les prétendus
ventriloques n’étoient que des fourbes. On pourroit donner
ce même nom aux enfans qui ont paffé pour avoir crié dans
le ventre de leurs meres. V. 681. a. Ouvrage où l’on en lit

des exemples. Obfervations qui rendent ces faits très - peu
croyàbles. Ibid. b. Voye

{

VENTRILOQUE.
Engaflremithes. Divers fentimens fur ceux qui rendoient les

oracles d’Apollon. Suppl. I. 489. b.

ENGELURE,
( Médec . ) Comment les G recs & les Latins

l’appelïoient. Caufe prochaine de cette maladie. Caufes qui

y difpofent. Signes de ce mal. V. 681. b. Danger à craindre
dans les engelures négligées ou mal loignées. Les perfonnes
qui en ont été attaquées par une difpofition des humeurs

,

y demeurent fujettes prefque toute leur vie. Ce qu’on doit
faire pour s’en préferver. Üfage des habitans des pays fepten-
îrionaux

, lorfqu’ils viennent de s’expofer au froid. De la

curation des engelures
,
lorfqu’elles font formées : Ibid. 682.

a. lorfqu’elles viennent à s’ouvrir : lorfque la gangrené fuccede
à l’exulcération. Ibid. b.

Engelure
, ufage de la neige contre cette maladie. XI.

S 8. b.

ENGENDRER
, ( Phyfique ) Voyeç GÉNÉRATION.

Engendrer
,
de l’âge auquel l’homme peut engendrer , &

de celui auquel il perd cette faculté. VIII. 259. b.

Engendrer,
( Géomét.) Ufage qu’on fait en géométrie

du mot engendré. Trouver les courbes qui s’engendrent elles-
memes par développement. Solution de ce problème. V.
682. b.

Engendrer
, ouvrage à confulter fur les courbes qui en fe

développant s’engendrent en elles-mêmes. XI. 681. a.

ENGER AGARIA,
( Géogr. ) petite ville d’Allemagne en

Weftphalie. Diverfes obfervations fur ce lieu. Suppl. II.

806. a.

ENGIA
,
golfe d\ XIV. 662. b.

ENGIN
, ( Mèchan. ) machine compofée : fa définition.

Engins de plufieurs fortes
, les uns propres à la guerre

,
les

autres utiles dans les arts. On ne fe fert plus guere de ce
mot que pour défigner des machines fimples. V. 683. a.

Engin
,
{Arts méch. ) en pêche , en chaffe , dans les mines.

V. 683. a.

EN G 595
Engin,

Ç
Archit.) En quoi le gruau différé de l’engin;

Enumération des pièces de l’engin. V. 683. b

<

Engin, {Aiguillier) V. 683. b.

ENGISOME
, ( Chir

. ) efpece de fraélure du crâne. Son
traitement. V. 683. b .

ENGLÉCERIE
, ( Hifl.') Il fignifioit la qualité qu’un homme

avoit d’être Anglois. Quand un homme étoit tué en fecret „

on le réputoit francigent , étranger
,
jufqu’à ce que l’on eût

prouvé fon englécerie. Origine de cette coutume. V, 683. b.

ENGLOUTIR, abforber
,
{Synonym.) I. 43. a,

ENGONCEMENT des épaules
, moyen de guérir cette

difformité. V. 756. b.

ENGORGEMENT , ufage de ce mot en médecine, jar-

dinage, hydraulique. V. 683. b.

Engorgement
,

voye^ INFLAMMATION , OBSTRUCTION J
engorgemens dans les gangrenés. VII. 467. a. 470. a.

ENGOURDISSEMENT, {Médecine) Il peut être eaufé
par le froid

,
par la comprefiion des nerfs

,
ou par un vice

du cerveau qui diminue la diftribution du fluide nerveux ?

c’eft fouvent un avant-coureur de l’apoplexie ; l’engourdiffe-

ment & la furdité dans les maladies aiguës font fouvent un
très-mauvais ligne. L’engourdifl’ement peut être accompagné
d’une forte de fentiment douloureux. V. 684. a.

Engourdijfement de quelques animaux par le froid. X. 132»
a. Engourdiffement produit par la torpille. XVI. 428. a , b,

430. b. Voye{ Stupeur.
Engourdijfement de l’efprit , anaftaifie de Boerhaave. C’eft

un fymptôme funefte dans les maladies aiguës. V. 684. b

.

ENGRAIS, {Econ. rufliq.) Les engrais font en général la

plus grande reffource de l’agriculture. Réportfe à quelques
écrivains qui ont prétendu affoiblir la néceflïté des engrais#

Engrais dont l’effet dure un grand nombre d’années. V. 684»
b. D’où dépend la durée de l’engrais que donne la marne.
Cette durée eft entre dix-huit 3c vingt-cinq ans. La marne
convient à toutes les terres froides

, &c. Elle les rend propres
à rapporter du blé. De la quantité- de marne dont un arpent
a befoin. Quels grains il faut femer les deux premières
années après qu’une terre eft marnée. Maniéré d’entretenir

les terres marnées. Un inconvénient auquel il faut s’attendre

,

c’eft que la terre devient à la fin plus itérile , que fi elle

n’avoit pas été marnée. A quoi l’on reconnoît une terre mar-
née trop anciennement.- Le remede ne fe trouve que dans
la marne même. Ibid. 685. b. Avec l’aide des fumiers, on
prolonge pendant plufieurs années l’effet de la marne. Pré-
cautions à prendre en renouvellant la marne. De biffage des
fumiers pour engrais. Terres auxquelles conviennent les

fumiers de mouton
, de cheval , de vache , de pigeon. Uti-

lité du parcage des moutons. On ne peut guere évaluer qu’à
deux ou trois ans la durée du fumier. Quel eft le train com-
mun pour la culture

, après que les terres ont été fumées.
Ibid. b. Si les fumiers ne font pour les terres qu’un engrais
paffager

, c’eft aufti celui dont les effets font les plus heureux
3c les plus fûrs. Avantage de cet engrais fur celui de la marne.
L’augmentation du bétail entraîne celle du fumier, & celle-ci

favorife à fon tour la première. Exemple des Anglois. Moyens
de fuppléer au défaut des fumiers 3c des marnes. Ibid. 686.
a. Toutes les cendres font auffi d’excellens engrais. Moyens
particuliers à certains pays ou certaines provinces. Reffource
pour les bonnes terres épuifées

, le changement de plantes ;

. dire&ions fur cet objet. Attentions particulières qui concer-
nent l’engrais des prés

, 3c biffage des eaux par rapport à eux.
Retirer l’eau d’un grand nombre de marais , ce ferait en faire
des prés fertiles. Ibid. b. Les prés ont cet avantage fur les
autres terres

,
que l’engrais eft la feule culture qu’ils deman-

dent. Les terres de toute efpece , excepté le fable pur , font
un très-bon engrais pour les prés. Quels font ceux auxquels
convient le parcage des moutons

, 3c ceux qui s’engraiffent
mieux par le fumier de vache. Le parcage eft d’un très-grand
effet pour les prés du côté de l’abondance. Ibid. 687. a.

Engrais
, voyez Fumier , Fertilifation. Obfervations fur les

engrais. Suppl. II. 30. b. Différentes fortes d’engrais. I. 313. A
Engrais naturel que les arbres donnent à la terre.Suppl 1 . 5

20.b.

Maniéré fort fimple de rendre à la terre les fucs épuifés par
la récolte précédente. Ibid. Ufage des cendres pour amander
les terres. II. 814. b. III. 216. a. Cendres les plus propres à
féconder la terre. IV. 362 b. Ufage des cendres de mer. VIII.

323. a. Engrais des terres marneufes. IV. 361. b. Engrais tirés

des falunières. VI.
3 89. a. Terre propre à accélérer la végéta-

tion des plantes. VII. 222. a. Engrais que procure la plante
de fougere 3c fes cendres. 218. b. De l’ufage de la houille en
qualité d’engrais. VIII. 323. a. b. &c. De l’engrais à donner
aux terres en jachere. 429. b. De l’engrais des terres par la

marne. X. 1.32 .b. 133. a. Suppl

.

III. 830. é.— 856. b. Sorte
de terrein que l’argille peut fertilifer. X. 133. a. Parcage
pour engraiffer la terre. XI. 923. b. Engrais de fiente de vache. ^
Suppl, il. 42. a. Ufage de la fuie pour les engrais. XV. 642. \
a. Engrais tirés de la tourbe. XVI. 470. a. b. Du varech,

(

838. b. 839. a. b. Ufage de l’urine pour engraiffer les terres,
XVII. 500. a. Différens engrais que les terres fourniffens eu

Y
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i. b. Maniéré d’engrais particulière

aux Lithuaniens, IX. 392. æ. Sorte d’engrais appeilé tangue
,

employé par les riverains de la baffe-Normandie. XV. 885. £.

Les principes nitreux que renferment les engrais en font toute

la bonté. SuppL III. 215. a. b. Engrais d’un pré de terre forte

,

dont la pente eft médiocre.- Suppl. I. 52. b. En quelle faifon

l’engrais doit être mis fur les prés artificiels. 329.b. Engrais

les plus propres aux terres à bled. Suppl. III. 214. b. Engrais
à employer pour que les infeéles n’endommagent point les

bleds. SuppL L923. a. La qualité de l’engrais des vignes influe

fur le goût du vin. XVIL 283. b. Engrais convenable aux
jardins

,
Suppl. III. 501. b

.

aux poiriers, Suppl. IV. 459. a-.

aux pommes de terre , 480. b. aux pommiers. 501. b.

ENGRELURE, (Dentelle') pied de la dentelle. Autre ef~

pece d’ouvrage qui porte ce nom. Ufage qu’on en fait. Y. 687. a.

ENGRENAGE. (
Horlog.) La perfeélion des engrenages

eft d’une grande importance. Il faut éviter dans un engrenage

deux défauts
,
l’un qu’il foit trop fort , l’autre qu’il foit trop

' foible. Ibid. a. Inconvéniens de ces deux défauts. Y. 687. b.

Engrenage 3 chûte dans un engrenage. III. 404. b. Principes

fur lefquels l’engrenage du pignon & de la roue doit être

fait. IV. 841. a. b. 842. a. b. 843. a, b. Obfervations fur la

perfeéfion des engrenages , 8e fur les moyens de rendre

uniformes leurs frottemess. VIL 352. a. Ufages des engre-

nages. XIV. 238. a. Voye^ planch. d’horlogerie. IV. vol. PL 19.

Engrenage. [Machine à) Une roue étant donnée de pofi-

tion
, trouver tous les points fur lefquels le centre d’une

autre roue étant placé , elles feront l’une avec l’autre un
engrenage déterminé ;

c’eft le problème qu’on réfout par le

moyen de cette machine à engrenage. Defcription 8c ufage

de cet mftrument. V. 687. b.

Engrenage des roues dans les lanternes des grandes ma- :

chines: moyens d’en adoucir le frottement. VII. 345. b.

ENG-SHEN, montagne du canton de Eerne : fontaine

remarquable de cette montagne. VIL 98. a.

ENHARMONIQUE. ( Mufiq . ) L’un des trois genres de la

snufique des Grecs. Explication de ce genre. Il étoit le plus

doux des trois. Qui en fut l’inventeur. Son extrême difficulté

le fit bientôt abandonner des muficiens. Nous avons encore

aujourd’hui un genre enharmonique entièrement différent -de

celui des Grecs: en quoi il confiffe. V. 688. a. Comme ce

genre eft peu connu , l’auteur l’explique ici dans un certain

détail. Quart de ton enharmonique. Progreffions d’où ré-

-fùltent
,
félon M. Rameau

,
le genre diatonique & le genre

chromatique. Ibid. b. Diatonique enharmonique. Chromatique

enharmonique. Comment on forme ces fortes de chants. Ibid.

€89. a.

Enharmonique
,
genre

,
des anciens. VIL 595. b. Genre en-

harmonique des modernes. 596. a. Obfervations fur le fyf-

tême enharmonique des Grecs. Ibid. b. Diftinftion de trois

efpeces de genres enharmoniques. Ibid. Diefes enharmoniques.

iV. 972. a. Relation enharmonique. XIV. 63. b. Triade en-

harmonique. Suppl. IV. 976. b. Tétracorde enharmonique.

VII. vol. des pl. Mufique.Pl. 13. Echelle enharmonique. PI. 14.

ENHYDRUS, (
Minéral. ) Etymologie de ce mot : Pierre

d’aigle qui contient de l’eau. Sa defcription. Il y en a en

Angleterre & ailleurs. V. 689. a.

ENJAMBEMENT, ( Poéfie

)

conftruélion vicieufe
,
prin-

cipalement dans les vers alexandrins. Il faut fur-tout éviter

d’enjamber du premier hémiftiche au fécond , & d’une ftance

à l’autre. L’emjambement eft autorifé dans les vers de dix

fyllabes. C’eft à Malherbe le premier à qui l’on doit la cor-

xeétion de ce défaut : Boileau cité. V. 689. b.

Enjambement dans les vers françois. XVIL 160. b.

ENIF
, ( Afiron.j étoile de Pégafe. Son afeenfion droite,

Ta déclinaifon. SuppL IL 806. b.

ENIGME. ( Littér.
) Acception de ce mot chez les anciens 8t

les modernes. V. 689. b. D’où dépend la bonté de nos énigmes.

Cet exercice ne doit être regardé que comme une puérilité.

Origine du langage énigmatique. Les rois d’orient fe faifoient

un mérite de compofer & de réfoudre des énigmes. Exemple
tiré de l’écriture : l’énigme propofée par Samfon. V. 690. a.

Cette énigme ne feroit point dans nos réglés. On ne cher-

choit qu’à attraper ceux à qui l’on préfentoit des énigmes à

expliquer. Le voile myftérieux de cette fageffe la rendit le

plus eftimé de tous les talens. -L’ufage des hiéroglyphes con-

tribua beaucoup à conferver les énigmes en vogue. Elles

difparurent dans le 17
e

. fiecle. Le. P. Meneftrier en a publié

un traité particulier. Il faut bien fe garder de confondre les

énigmes avec ces fameux problèmes de géométrie tranfeen-

cîante
,
qui

,
fur la fin du même fiecle, exercèrent des génies

d’un ordre fupérieur. Ibid. b.

Enigme. Obfervütion fur celle de Samfon. XVII. 792. a.

ENJOUEMENT. (
Morale )

Eloge de ce cara&ere. Suppl.

II. 8c6. b.

ENIVRER, principe de la qualité enivrante de l’efprit

ardent. Eaux minérales qui poffedent cette qualité à un cer-

tain degré. XVIL 287. a. Principe de la qualité enivrante des

liqueurs fpirituêùfes : comment elles produifent cet effet.

ÜSBï. a . h. 682. a. b. Moyens imaginés pour châtrer la vertu
enivrante du vin. 683. a .

ENKIOPING ,Enecopi{i 3 ( Géogr.j ville de Suede. Obfer-
varions hiftoriques fur ce lieu. SuppL IL 806. b.

ENKISTÉ,( Chir.) ce qui eft renfermé dans une membrane
en forme de poche. Tumeurs enkiftées

, abcès enkiftés. Etym,
de ce mot. Cette membrane n’eft pas nouvellement formée
dans la partie. De quelle maniéré commence le kifte. Les
anciens avoient découvert que, pour la guérifbn de ces tu-
meurs

, il faut extirper la poche ou le fac qui contient la

matière. Quelle en eft l’opération. Procédé plus doux qu’il

faut fuivre
, fi le kifte n’eft pas trop épais. Mémoires donnés

par M. Houfîet fur les pierres enkiftées dans la veffie. V»
691. a. Figure qui répréfente une telle pierre. Ibid. b.

ENLAYER, déférer le ferment.
( Jurifpr. ) Ancienne cou-»

tume où ce terme eft employé. D’où il dérive. V. 691. b.

_

ENLEVEMENT d’une chofe mobiliaire remife en main
tierce. V. 724. b. Enlèvement , rapt. XIII. 809. b.

YüShYNEKleschauderojis ,terme de chauderonnier. V. 691, b*

Enlever
,
terme d’éperonnier. V. 691. b.

Enlever, terme de ferrurier. V. 691. b.

Enlever la meute. ( Vénerie

)

V. 691. b.

ENNÉADÉCATERIDE
, ( Chronol.) Cycle de dix-neuf

années folaires. Etym. de ce mot. Tel eft le cycle lunaire in-

venté par Méthon. Quelques anciens peuples fe font fervis

de i’ennéadécateride pour accommoder les mois lunaires avec
l’année folaire. De l’ennéadécateride des Juifs. En quoi elle

différé de la Julienne. V. 692. a,

ENNÉAGONE. ( Géom.) Etym. de ce mot. Maniéré de
tracer dans un cercle un ennéagone régulier. V. 692. a.

ENNEEMIMERIS
, ( Bell. lett.

) efpece de céfure d’un vers

latin. Définition & exemple. V. 692. b.

ENNEMI. ( Droit des gens.) On peut tuer innocemment un
ennemi ,

tant félon la juftice intérieure des nations, que félon

les loix de la confcience. On ne fauroit trop limiter & adoucir
les droits cruels de la guerre. Réponfe à la queftion s’il eft

permis de tuer les vieillards
, les femmes & les enfans des

nations ennemies. Les loix de la guerre même demandent
que l’on s’abftienne du carnage

, & que l’on ne répande pas
du fang fans une preflante néceffité. Le droit de la guerre

ne va pas au-delà de notre propre confervation. V. 692. b.

Les droits de la guerre ne s’étendent pas jufqu’à autorifer

& à foufirir les outrages contre l’honneur des femmes. Les
moyens d’ôter la vie à un ennemi ne font point indifférens,

& il en eft qu’il faut regarder comme une exécrable lâcheté»

Aucun homme ,
aucun fouverain qui aura la confcience un

peu délicate ,
ne fe fervira de la main d’ùn traître pour

exécuter un aflaffinat dans la guerre. Il n’eft pas plus per-

mis de manquer de foi à un ennemi : fentence de Silius

Italicus: réflexions de Cicéron & de Quintilien fur ce fujet.

Ibid. 693. a. Quant aux bornes qu’il faut mettre aux droits

de la guerre fur les biens d’un ennemi
,

voyeç Dégât.
Ennemi, (

Morale
) nos devoirs envers nos ennemis: il

n’eft pas permis de leur manquer de foi. V. 693. a. Il n’eft

jamais permis d’étouffer le principe de bienveillance envers

un ennemi. XV. 251. a. 253. b. Maximes de l’évangile fur

l’amour des ennemis. XVIL 545. a. 546. b.

Ennemi, [Peint.) couleurs ennemies. Les habiles peintres

fe font quelquefois un jeu de les aflbcier. V., 693. b.

ENNIUS. Article fur ce poète. XIV. 428. b. &c.

ENNUI. (
Moral. Philof. )

L’ennui eft le plus dangereux

ennemi de notre être. La douleur a quelque chofe de moins
accablant. L’origine de l’ennui vient de ce que l’ame n’eft

point allez remuée. L’un des plus grands befoins de Tante

eft d’être occupée, ou par les objets extérieurs , ou par des

fpéculations intérieures. La première maniéré, plus facile que

la fécondé ,
eft l’unique relfource de la plupart des hommes

contre l’ennui. Mouvemens divers & multipliés qu’ils fe

donnent. V. 693. b. Quand dégoûtés de ce qu’on appelle le

monde ,
ils prennent la réfolution d’y renoncer ,

il eft rare

qu’ils puiffent la tenir. Les hommes font encore plus légers

qu’ils ne font diffimulés. Ils fouffrent encore plus à vivre

fans paffions
,
que les paillons ne les font fouffrir. L’ame

trouve pénible 8e fouvent impratiquable la fécondé maniéré

de s’occuper ,
qui eft de méditer & de réfléchir. Il n’eft

perfonne qui n’ait éprouvé l’ennui de cet état où Ton n’a

pas la force de penfer à rien , 8e la peine de cet autre , où ,

malgré foi
,
Ton penfe à trop de chofes. Moyens d’apprendre

à méditer. Ibid. 694. a. Les perfonnes propres à vivre avec

elles-mêmes font bien rares. Remede contre l’ennui
,
prati-

quable 8e à la portée de tout le monde ; les travaux du
corps réunis à la culture de Tefprit. Il faut éviter Tina&ioit

8e Toifiveté ,
tant par remede que pour fon propre bonheur.

Le travail porte fa récompenfe dans tous les états de la vie.

Lapuiffance, la grandeur, la faveur, le rang, le crédit,

les richefles ne peuvent nous préferver de Tennui, Ennui

qu’éprouvoit madame de Maintenon. Ibid. b.

ENOCH, liturgie rédigée par Enoch. IX. 59 6. a. Du livre

d’Enoch cité par S. Jude, 608. *, cvAAioTrvENOMOTIE.
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ENOMOTIË, {Milice des anciens Grecs )

Suppl. HT. 45. a.

ENONCIATION. (Logiq.) Les philofophes fcholaftiques

cüftinguent trois opérations de refprit ; l’appréhenfion ,
l’é-

nonciation & le raifonnement. Enonciation fignifie propofi-

iion » V. 695. a.

Enonciations. Ëfpeces de propofitions ainft nommées. IV. 81.A
ENOPTE, ( Hifi . anc

. ) infpe&eur dans les repas, qui

veilioit à ce que chacun bût également. V. 695. a.

ENOPTROMANTIE
, ( Divin.

) divination par le miroir.

Comment les Theffaliens donnoient leurs réponfespar i’énop-

tromantie. V. 695. a,

ENORCHIS
, (

Minéralog. ) pierre dont la figure reffemble

aux tefticules. Defcription de cette forte de pierre. V. 695. a.

ENQUERE,
( Blafon ) armes à enquere. Etymologie de

ce mot. Suppl. II. 807. a.

ENQUÊTE. ( Junfpr. )
Il y avoit autrefois enquêtes en

tnatiere criminelle & en matière civile
; aujourd’hui on ne

donne ce nom qu’aux informations de cette derniere efpece.

L’ufage des enquêtes efl de tous les tems & pays. Enquêtes
verbales & enquêtes par écrit. Les formalités pour ces der-

nières ont été réglées par l’ordonnance de 1667, tit. xxii.
Réglés de jurifprudence fur cette matière. V. 695. b. Adjoints
aux enquêtes crées en 1578, & fupprimés en 1667 , &c. Suite

des réglés de jurifprudence concernant les enquêtes. Ibid.

696. a. b. Auteurs qui ont traité de cette matière. Ibid. 697. a.

Enquête
, voyez information. En quoi les enquêtes different

des interrogatoires. VIII. 83 5. £. Converfion d’information en
enquête. IV. 166. b. Rapport d’enquête. XIII. 799. b. Chambres
des enquêtes. XII. 29. b. Préfidens des enquêtes. IL b. Doyen
des enquêtes. V. 95. b. Confliél de jurifdiftion entre la grand’
chambre

, & une chambre des enquêtes : entre deux chambres
des enquêtes. III. 837. a.

Enquête d’examen à futur , étoit celle qui fe faifoit d’avance
& avant la conteftation en caufe

, même avant que le procès
fût commencé

,
lorfqu’on craignoit le dépériffement de la

preuve. Loix du droit civil & du droit canonique fur lef-

quelles cette forme de procéder avoit été appuyée: elle le

fut auffi par les anciennes ordonnances. Comment on procé-
doit dans cette forte d’enquête. Raifons qui l’ont fait abroger
en 1667. Auteurs qui en parlent. V. 697. a.

Enquête
,
ou information. V. 697. a.

Enquête juflificative. V. 697. a.

Enquête d’office. Exemple de cette forte d’enquêtes. V. 697.
a. Elles font quelquefois qualifiées d’information. Le terme
d’enquêtes d’office n’eft guere ufité qu’en matière civile. Ce
qu’ordonne fur ces enquêtes l’ordonnance de 1667. Ibid. b.

Enquêtes du parlement. V. 697. b.

Enquêtes ou pièces. V. 697. b.

Enquêtes ou procès , ces termes étoient autrefois fynonymes :

exemples qui le prouvent. V 697. b.

Enquêtes de fang, fignifioit autrefois information en matière
criminelle. Ordonnance de Philippe V. qui en parle. V. 697. b.

Enquête fecrette. V. 697. b.

Enquête fommaire. Ce que porte fur ce fujet l’ordonnance

de 1667. V. 697. b.

Enquêtespar turbes. En quel cas les cours ordonnoient cette

forte d’information
, & pourquoi on l’appelloit ainfi. Ces

enquêtes ne pouvoient être ordonnées que par les cours fou-
veraines. Comment elles fe pratiquoient. Pourquoi l’ordon-
nance de '1667 les a abrogées. Il y en a eu cependant une
confirmée depuis. Comment on a fuppléé à cet ufage. V. 698.
a. Voyei TüRBE.

Enquête vieille. V. 698. a.

ENQUÊTEURS,
( Junfpr. ) 011 les appelle auffi commif-

faires-enquêteurs
,
ou examinateurs. V. 698. a. Voyez com-

miffiaires au châtelet
, 6i commiffiaires enquêteurs.

Enquêteurs des forêts. Quel étoit l’office de ces commiffaires.

V. 698. b.

ENRAYER. Utilité de cette précaution dans une defeente.
V. 698. b.

_
ENRAYEURE

,
lien defliné à enrayer une voiture : dif-

férentes maniérés d’enrayer. V. 698. b.

ENRAYEURE.
(
Charpente

) V. 698. b.

ENREGISTREMENT, (Junfpr.) tranfeription d’un aéle
dans un regiftre. Objet de cette formalité. V. 698. b. Enre-
giftremens qu’on doit pratiquer dans le commerce. Enregif-
tremens des baptêmes, mariages, 8cc. Aéles qu’on a coutume
d’enregiftrer. Ibid. 699. a. Voye

1

Insinuation.
Enregifrement des ordonnances

,
&c. Différentes opérations

que 1 on confond fous le nom d’enregiftrement. En quoi
confifle la vérification des lettres du roi. Quel efl: l’objet de
l’admiffion du nouveau réglement au nombre des minute^ du
tribunal ; elle efl différente de la tranfeription fur les

regiflres. Procès-verbal d’enregiflrement. Mention de l’enre-
giftrement que le greffier met fur le repli des lettres. Pourquoi
fe fait la tranfeription fur les regiflres. Ce qu’on entend
communément, lorfqu’on dit qu’une loi a été enregiflrée.

Deux objets principaux à expliquer par rapport à l’enregif-

trement: favoir la vérification 6c la tranfeription. De l’origine

Tome I

,

E N R 59?
des vérifications & de ce qui fe pratiqüoit autrefois polir
donner aux nouvelles loix l’autorité néceffaire pour leur
execution. Chez toutes les nations policées' on a toujours
fait examiner les nouvelles loix par ceux qui étoient chargés
de les faire exécuter. Ufage femblable obfervé en France
en tout tems. Ce qui fe pratiqüoit à cet égard fous les pre®
mieres races. Réformation de la loi falique fous Clovis : cûïra
ment elle fe fit

, 6t.ee que porte cette loi relativement à
1 objet dont il s agit ici. V. 699. a. Comment Childebert en
ufk

?
lorfqu il fit dê nouvelles additions à cette loi.' Comment

furent faites les autres loix anciennes. Elles font mention
ou confentement general de la nation. Ce qui fe pratiqua

:j

lorfque les affemblées générales furent devenues trop noffi*
breufes; par exemple, lorfque Charlemagne voulut faire unè
addition à la loi falique. Ibid. 700. a. Capitulaires de Charles '

le Chauve
,
qui portent qu’ils ont été faits ex confenfu popuït

& confitutione regis. D’où fe font formés les anciens par®
lemens tenus fous la fécondé race. Les nouvelles ordonnances
étoient alors dreffées dans le parlement même ; ce qui tenoit
lieu de la vérification & de l’enregiftrement. Etabîiffemens
ou ordonnances de Philippe-Augufte & de Louis VIII. faits

en parlement avec le confentement des grands vaffaux de la
couronne. Exemples de quelques établiflemens faits par S„
Louis dans les affemblées du parlement. Exemples femblables
que fournit le régné de Philippe III. dit le hardi. Ibid, h
On en trouve auffi plufieurs fous les régnés de Philippe le Bel

„

de Philippe VI. dit de Valois
, & de Charles VI. Quelques-

uns croient que le roi Jean fut le premier qui établit que les

loix ne feroient plus délibérées en parlement, lorfque Fon
en formoit le projet. Cependant l’ufage de former de nou-
velles loix dans le confeil du roi eff plus ancien

;
il s’étoit

introduit peu-à-peu dès le tems de Philippe III. Mais ces
mêmes loix ne laifîoient pas d’être délibérées en parlement

,

parce que le roi y tenoit fouvent fon confeil. Ibid. 701. a»

La plus ancienne ordonnance qui n’a été que vérifiée & en-
regiftréé en parlement, eff de 1334, fous Philippe de Valois,
Ufage établi de la leéfure 5c publication qui précédé l’enre»
giftrement : le premier exemple eff de 1336. Suite des
exemples d ordonnances lues

,
publiées & enregiftrées en par-

lement fous Charles V. 6c Charles VI. Ibid. b. Le parlement
conferva, pour les vérifications, la même liberté de fuffrages
qu’il avoit , lorfque les ordonnances étoient délibérées dans
fes affemblées. Çe qui fe pratiqua fous le roi Jean, 6c Charles

,

fon fils
, regent du royaume. L’enregiftrement n’eft donc

point un fimple cérémonial; fon objet eft de donner à l’or-

donnance le caraétere de loi par la vérification 6c l’enregif-
trement. Témoignages de Louis XI. & de Charles IX

,
qui

le prouvent. Les rois ont fouvent qualifié l’examen des
nouvelles ordonnances, fait en parlement

, de vérification
ou enregiftrement. Ibid. 702. a. Il eft vrai que pour l’ordi-

naire le roi mande feulement aux parlemens qu’ils aient à
les faire lire ,,publier 6c enregiftrer; mais cela même fuppofe
la vérification. Les ordonnances, édits, déclarations

,
&c.

ne font point enregiftrés au confeil du roi
, lorfqu’on les

adreffe à différentes cours ; elles font d’abord vérifiées &
enregiftrées au parlement de Paris, ce qui fe fait, toutes les
chambres affemblées. Les déclarations données en interpré-
tation de quelques édits

,
font ordinairement enregiftrées par

la grand’chambre feule. Les réglemens qui peuvent être
de la compétence de quelqu’autre cour fouveraine que les

parlemens
, y font auffi enregiftrés. Ce qui fe pratiqüoit à

la chambre des comptes
,
quand on refufoit d’enregiftrer des

lettres. Les généraux des aides enregiftroient auffi les lettres

qui leur étoient adreffées. Ibid. b. La cour des aides eft pareil-

lement en poffeffion de vérifier 6c enregiftrer les lettres qui
lui font adreffées. L’ordonnance de Moulins, &c. enjoint aux
cours de procéder inceffamment à la vérification des ordon-
nances. Les rois même ont défendu d’enregiftrer aucunes
lettres qui feroient fcellées contre la difpofition des ordon-
nances : exemples. Le parlement 8c les autres cours fe font

auffi fouvent oppofés à la vérification des ordonnances
,

&c,
contraires aux intérêts de fa majefté 5c au bien public. Quel*
quefois les cours ont enregiftré les nouveaux réglemens avec
des modifications. Lettres à l’enregiftrement defquelles les

particuliers ou le procureur général peuvent former oppofi-

tion. Ibid. 703. a. Les compagnies qui ont une forme publique

peuvent s’oppofer à l’enregiftrement d’une loi qui paroît

bleffer leurs droits. De la forme en laquelle fe fait l’iiff-

cription des réglemens fur les regiflres. Il y avoit, dès le

tems de la fécondé race
, un dépôt en chef dans le palais du

roi
,

dont tous les autres n’étoient qu’une émanation. S,

Louis le fit placer à côté de la fainte chapelle. Ce roi ayant

fait plufieurs ordonnances
,

les fit enregifrer 6c publier ail

châtelet : c’eft la première fois que ce terme enregiftrer a été

employé
,
pour exprimer l’infeription des réglemens dans les

aftes du tribunal: ce qu’on enténdoit par inrotulare
, 6c par

rotula, les rouleaux. Premiers aéles qui ont été écrits eil

cahiers ou regiflres. Quel eft le plus ancien regiftre de la

chambre des comptes. Ibid, b. Origine du mot enregifiremnG
MMM nunmm



ENS
Dans lès premiers tems où te parlement fut rendu fédentaire

à Paris , il ne portoit guere dans fes regiftres que fes arrêts

& tes ordonnances qui avoient été délibérées dans le parle-

ment même ;
mais il ne laiffoit pas de vérifier les ordonnances

qui n’étoient pas infcrites dans fes regiftres. Comment il faifoit

enfùite publier la nouvelle ordonnance. Lorfque l’ufage des

vérifications commença , on ne faifoit pas regiftre de cet

examen ,
&c. Mais on ne tarda pas à le faire

,
comme il fe

pratique aujourd’hui. Formalités obfervées pour la vérification

d’une loi. Ibid. 704. a. La tranfcription de l’original fur les

regiftres en parchemin
,

n’eft point 1e véritable enregiftre-

rnent , & ne fe fait quelquefois que plufieurs années après la

vérification. Charles IX. ordonna que tes vérifications des

édits & ordonnances qui s’étoient faites jufqu’alors en latin ,

fe feroient dans la fuite en françois. Depuis ce tems
,

le

greffier mettoit fon certificat en ces termes : lu , publié &
regiftre ,

&c. Ces fortes de certificats étoient d’ufage dès 1e

tems de Philippe de Valois. Ibid. b. On ne connoît point de

regiftre particulier des ordonnances qui remonte fi haut que

l’année 1328. Le premier regiftre des ordonnances qu’il y
a en parlement,, commence en 1337. Quand on tranfcrit

une piece dans les regiftres ,
elle doit être copiée tout au

long , & non par extrait feulement. Plainte élevée par

l’univerfité de Paris fur ce que le privilège qui lui fut

accordé en 1336, n’avoit été couché fur le regiftre que par

extrait, & avec plufieurs omiffions. Le procureur général de

chaque parlement envoie copie des nouveaux réglemens aux

bailliages ,
fénéchauffées 8c autres juftices royales reffortif-

fantes au parlement, & aux pairies du reffort. La cour des

aides pratique la même chofe à l’égard des éleélions 8c autres

fieges de fon reffort. Ibid. 705. a. Mais cet enregiftrement

n’eft qu’une fimple tranfcription, & non une vérification , à

moins que le nouveau réglement ne fût contraire aux pri-

vilèges des juges inférieurs
,
qui en ce cas pourroient faire

des repréfentations au parlement. Ils peuvent auffi délibérer

fur la forme fur laquelle l’envoi des nouveaux réglemens

leur eft fait. En quels cas ces juges peuvent fùfpendre l’exé-

cution des loix qu’on leur envoie. Regiftre fur lequel tes

nouvelles ordonnances font infcrites au châtelet de Paris.

Certificat de l’enregiftrement que les juges doivent envoyer

au procureur général. Depuis quel terme les nouvelles or-

donnances doivent être exécutées. Ibid. b. Il n’eft pas d’ufage

de faire enregiftrer les nouveaux réglemens dans les juftices fei-

gneuriales. Auteurs à confulter fur les enregiftremens. V. 706. a.

Enregiftrement. Communication des nouveaux réglemens

pour être enregiftrés. III. 729. Comment les juges témoi-

gnent leur improbation à l’égard des édits qu’ils font for-

cés d’enregiftrer. VII. 630. a. Obfervations fur tes délibé-

rations des cours pour l’enregiftrement d’une loi. IX., 649.

a. Utilité des enregiftremens. XL 330. b.

Enregiftrement des privilèges ou permijjions pour l’imprejfion

des livres. Où fe doit faire cet enregiftrement. Quel en eft

l’objet. V. 70 6. a. Voyei l’article Droit de copie.

ENRÉNER. (
Maneg. Maréch.

)
Arrêter & nouer tes rênes

des chevaux de carroffe , &c. Comment elles font fixées

pour les chevaux de carroffe
,
de brancard & de char-

rette. Danger d’enrêner trop court. Comment on a prévenu

cet inconvénient. V. 706. a. On s’eft encore fervi de l’ex-

preffion d’enrêner ,
en parlant de l’arrangement & de la divi-

fion des guides
, & pour diftinguer à cet égard notre ma-

niéré de celte des Italiens. Expofition de l’une & de l’autre.

Obfervations de l’auteur fur ce qu’elles ont d’avantageux &
de défavantageux. Ibid. b.

ENRICHIR
,
(s’) faire fortune : des différens moyens em-

ployés dans ce but. VIL 206. a
,

b. Folie d’un petit bour-

geois qui s’eft enrichi. 43. b. Voyeç RICHESSE.

ENROLEMENT. ( Art milit. ) Précautions & formalités

avec îefquelles tes Romains faifoient leurs enrôlemens. V.

706. b. Quelle étoit la taille militaire fixée par la loi. L’on

11e connoiffoit point encore ce moyen nouveau d’enrôler

par violence ,
fraude & ftratagême ,

fur lequel, dans quel-

ques pays
,

les princes 8e tes miniftres ferment tes yeux en

tems de guerre. Cependant l’intérêt même de l’état s’oppofe à

la violence Se à l’artifice dans tes enrôlemens. Ibid. 707. a.

Enrôlement ,
voyez Engagement, Levée de Troupes.

Enrôlemens chez les Athéniens. Suppl. III. 932. b. De la

maniéré dont les enrôlemens fe pratiquent aujourd’hui. XVII.

S32. a. Police établie dans Paris fur tes recrues 8e enrôle-

mens. IX. 3
12. a ,

b.

ENROUEMENT, (
Médec.)

caufes prochaines de cette

maladie. Son traitement. V. 707. a. De l’enrouement dans

le catarrhe. Ibid. b. Voyez Catharre.

ENS, (
Chymie

)

différentes fignifications que Paracelfe

& fes difciples ont données à ce mot. Ce qu’il entendoit

par ens Del , aftrorum ,
8ec. Vertu de rajeunir le corps qu’il

attribuoit à Yens primum des végétaux. V. 707- b.

Ens veneris
,
remede chymique célébré par Boyle fous

ce nom. V. 707. b.

JSNSABATES, ( Hïft. eccl.) hérétiques yaudois du treizième

ENS
iiécle. Quelle étoit leur héréfie. Origine du nom qu’ils por-
toient. V. 707. b.

ENSAISINEMENT
, ( Jurifp. )

mi/e en pojjejjîon civile

.

Origine de la formalité de Fenfaifinement. Ce terme ne
s’applique qu’aux mifes en poffelfion des biens en roture.
L’enfaifinement étoit autrefois confidéré comme une mife
en poffelfion réelle 8c de fait. On étoit obligé de prendre
du feigneur Fenfaifinement

,
du tems que les coutumes no-

toires du châtelet furent rédigées. Prix que l’on payoit pour
cette formalité. L’obligation de prendre faifme tomba bien-
tôt en non-ufage

,
du moins dans la prévôté de Paris. La

coutume de Clermont eft la feule qui ait retenu cet ufage.
V. 708. a. Ce qui fe pratique dans les coutumes qui n’ont
aucune difpofition à ce fujet. Droit du feigneur pour fe
faire payer de l’enfaifinement. Pourquoi il eft avantageux
à l’acquéreur de faire enfaifmer fon contrat. Comment fe

donne Faite d’enfaifinement. Le feigneur ne doit pas refufer

Fenfaifinement que l’acquéreur lui demande. Ibid. b.

Enfaijinement de rentes conftituées. V. 708. b.

Enfaïfinement. Rente enfaifinée. XIV. 1 16. b.

Enfaijinement des allés d’aliénation des biens domaniaux. V.
708. b

.

ENSEIGNE
, ( Hift?. anc. &mod.) figne militaire. V. 708. b.

Dans la première antiquité
, les enfsignes militaires furent

aulfi fimples que l’étoient tes premières armes : comment
les enfeignes furent enfùite perfeéfionnées. Termes par lef-

quels les Grecs 8c les Latins défignoient leurs enfeignes. Le
mot enfeigne eft générique : deux efpeces d’enfeignes parmi
nous; 1e drapeau de l’infanterie & l’étendard de la cavalerie.

Quelles étoient les enfeignes des douze tribus d’Ifraeh

Quelles étoient celtes des nations idolâtres. Enfeignes des

Grecs dans tes tems héroïques
,

8c dans ceux qui fuivirent.

Ibid. 709. a. Celles des Perfes
,
des anciens Gaulois

,
des

Romains. Marius réduifit tontes les enfeignes à l’aigle. Diffé-

rentes fortes d’enfeignes dans les armées romaines , 8c leur

defcription. Depuis la converfion de Conftantin, les enfei-

gnes romaines changèrent de devifes , & 1e prince & fes

fucceffeurs fe donnèrent une enfeigne de corps qu’on nomma
labarum.Ibid. b . Defcription de cette enfeigne. Détails fur tout

ce qui s’obfervoit chez tes Romains à legard des enfeignes.

Les François qui entrèrent dans tes Gaules avoient des en-

feignes chargées de divers fymboles. Symboles des Ripuai-

res

,

des Sicambres ,
des premiers rois de la monarchie.

Depuis la converfion de Clovis
,

la bannière de S. Martin

de Tours fut 1e premier étendard de la France. Enfeignes

de dévotion qu’on portoit dans les armées
,
outre celles de

politique. Ce qu’on doit entendre par la chape de S. Martin

qu’on portoit à la guerre. Quelle étoit la véritable enfeigne.

Cérémonie par laquelle on alloit lever la bannière de S.

Martin de deffus le tombeau de ce faint. A qui Fon con-

fioit le foin de la porter. Ibid. 710. a. La bannière de S.

Denis fubfiituée à celte de S. Martin par Louis 1e gros :

on la nomma l’oriflamme : 1e roi alloit en grande pompe à

S. Denis lever cet étendard. Quel étoit celui à qui 1e roi

1e confioit. Epoque depuis laquelle il n’en eft plus fait men-
tion. Deux autres enfeignes principales qui étoient jointes à

l’oriflamme
,

la bannière de France
, & 1e pennon royal.

Etymologie du mot bannière. Defcription de celte de France.

On nomma tes plus grandes bannières gonfanons. Defcrip-

tion du pennon royal. Différentes fortes de pennons. Ibid. b.

Changement arrivé fous Chartes VII à l’ancienne gendar-

merie & aux enfeignes. Etymologie du mot drapeau. Quelle

fut la couleur des croix qui y étoient peintes. La couleur-

de la croix montre la nation à qui appartient l’enfeigne
,
8c

celte du fond ,
l’uniforme de la troupe. Depuis Charles

VII jufqu’à François I , il n’y eut que deux enfeignes

royales blanches. Mais depuis les guerres du calvinifme , il

y eut autant d’enfeignes blanches que de colonels géné-

raux de différentes milices , &c. 8e par la fuite lorfque l’in-

fanterie fut enrégimentée ,
1e colonel général voulut avoir

une compagnie dans chaque régiment ,
8c que 1e drapeau

fût blanc. Ibid. 71 1. a. Obfervations fur les étendards 8c

guidons de la cavalerie. C’eft la
,
charge qu on nomme au-

jourd’hui guidon dans la gendarmerie 8c non 1 enfeigne. Ori-

gine des noms de guidon 8c d’étendard. Cornette blanche

qu’a pris 1e premier régiment de cavalerie pour fa compa-

gnie colonelle. Etendard des dragons. Enfeignes de l’infan-

terie. Ouel eft le nom des drapeaux d’infanterie , des éten-

dards de cavalerie 8c des dragons. Difpofition des étendards

dans l’ordre de bataille. Devifes peintes fur chaque éten-

dard. Ce qu’on entend par la cravate du drapeau 8c de l’é-

tendard. Enfeignes 8c étendards des Turcs. Ibid. b. Du prin-

cipal étendard des Turcs appelle l’étendard du prophète. Eten-

dards qui précèdent 1e grand feigneur quand il va à 1 ar-

mée. Tous tes gouverneurs des provinces ont auffi leurs

étendards particuliers. Diverfes obfervations fur les éten-

dards des Turcs 8c quelques ufages militaires qui s y rap-

portent. Grand étendard du grand-vifir. Ibid. 712 . a. Dra-

peaux des janniffaires }
des Ipaliis , des feliéiarlis, Etendards



E N T
des Tartafes monguls, ou orientaux, des Tartares maho-

înêtans , des Tartares idolâtres , des 1 artares européens.

Enfeignes des fauvages d’Amérique. Ibid. b.

Enfeigne , voyez Drapeau
,
Etendard , voye{ auffi

Antiquités ,
vol. I des planches. Enfeignes des légions

romaines. IX. 354. b. X. 508. b. XV. 183. b. Comment l’ai-

gle étoit repréfentée fur les enfeignes romaines. I. 197. a.

Enfeignes des Gaulois. Suppl. IL 593. b. Porte - enfeigne.

XIII. 139. b. Cet officier ne doit jamais abandonner fon dra-

peau. V. 107. a.

ENSEIGNE de vaiffeau , (
Marine ) voyeç PAVILLON.

Enfeigne militaire placé fur un autel
,

figure fymbolique.

XV. 728. b. 729. a.
t

Enfeigne de boutique. V. 712. b.

Enseigne de poupe
, ( Marine )

voye^ Pavillon.
ENSEIGNER. De la méthode dans l’art d’enfeigner. X.

460. a , b. Ufage de la méthode analytique. ï. 402. a. De
la méthode fynthétique. XV. 762. b. Qualités qu’on exige

de celui qui enfeigne. V. 398. b. Direélions fur la maniéré
d’enfeigner. IX. 332. b. Singulière méthode d’enfeigner

,

inventée par Thomas Murner. XIV. 791. b. Maniéré d’en-

feigner les fciences par des jeux. Ibid. &c.
ENSELLÉ. ( Man. Marèch. ) Cheval enfellé. Obfervations

fur cette forte de chevaux. Difficulté de les feller. V. 713. a.

ENSEMBLE, ( Peint.) union des parties d’un tout. En-
femble de l’univers. Enfemble d’un tableau. Enfemble pit-

torefque & enfemble poétique dans la compofition d’un
tableau d’hirioire. Le premier efi: plus ou moins parfait

,

félon que l’on a plus ou moins réuffi à rendre les groupes,

vraifemblables
,

les attitudes juftes , les fonds agréables
,

les draperies naturelles
,
&c. L’enfemble poétique exige cet

intérêt général
,
mais nuancé

,
que doivent prendre à un

événement tous ceux qui y participent. Ibid. 713. a. Loix
de l’enfemble par rapport aux couleurs : outre ce qui en
efi: dit ici , voyez Harmonie. Ce qu’on entend dans le def-
fein par l’enfemble d’une figure. Bon enfemble & mauvais
enfemble. Il y a des hommes difgraciés par la nature dont
on peut dire qu’ils font mal enfemble. On en peut dire

autant de quelques autres qui gâtent par l’art ce qu’a fait

de bon la nature. Perfeérion que les Grecs avoient acquife

dans l’art de mettre une figure bien enfemble. Ibid. b. Voye

£

Proportion
, Grâces , Beau. Connoiflance nécefiaire

pour donner à une figure la jufieffe de l’enfemble. D’où
dépend l’effet de tout enfemble. Ibid. 714. a.

Ensemble. (Beaux arts) Confidérer un objet dans fon
enfemble , c’efi: obferver l’effet que produifent fur nous les

parties , en tant qu’elles forment un feul tout. Quand les

ouvrages de l’art font bien faits , ils annoncent dès l’abord

leur caraélere , & ce caraélere donne l’idée d’un enfemble
auquel on rapporte immédiatement chaque partie à mefure
quelle fe développe. Il y a certains ouvrages qui n’ont
pour but que l’effet du tout enfemble

, enlorte que les

parties n’y entrent qu’autant qu’elles tiennent au tout
; tan-

dis que d’autres produirions n’ont principalement en vue que
les parties de détail. Suppl. II. 807. a. Cette différence dans
le but exige auffi une maniéré différente dans l’exécution .Ibid.b.

Ensemble. (
Bell. lett. ) Nécefiité de méditer profondé-

ment fon fujet pour donner à fon ouvrage de l’enfemble

& de la liaifon. Suppl. IV. 397. b.

Ensemble.
( Mufiq. ) Enfemble dans l’exécution de la mufi-

que : d’où dépend cet accord & cette unité d’efprit des mufi-'

ciens. Réglés à fuivre pour ne pas s’en écarter. Qualité dans la

mufique qui rend l’enfemblele plus facileàfaifir.5«py/.II.8o7.E

Ensemble,
(Archit. .) V. 714. a.

Ensemble.
( Art milit. ) Enfemble dans la marche d’une

troupe ou d’un bataillon. V. 714. a.

Ensemble. ( Manege
) Enfemble d’un cheval. Mettre un

cheval enfemble. V. 714.4. Voye{ l’article Union.
ENSEMENCER

,
femer , différence entre ces mots. XIV.

942. a. Enfemencer un pré. XIII. 308. a. Enfemencer un
champ. XIV. 942. a, b. Avis de Pline pour empêcher la

rofée d’être nuifible aux terres enfemencées. XIV. 369. a.

ENSEVELIR
, voye^ Enterrer & Sépulture.

ENSOUFRER
, expofer les laines au foufre. Cette pré-

paration fe donne à tous les ouvrages en laine blanche.
Détails fur eette opération. V. 714. a.

ENSUPLE. Enfible
, enfouble , enfouple : terme d’ourdiffage.

Tous les métiers des manufacturiers en foie, laine, &c. ont
des enfuples. Defcription& ufage. V. 714. b.

Enfuple. Aiguilles d’enfuple. 1 . 207. b. Canal de l’enfuple. II.

^84. b. Chanée. IIL 127. EEntacage. I. 207. E 208. a. V. 717. 4.

Enfuple du devant
,
partie du métier de l’étoffe de foie.

Enfuple de derrière. Enfuple de velours uni : de velours
façonné. Enfuple de poil : enfuple de devant. Defcriptions
& ufages de ces différentes machines. V. 714. b.

Ensuple
, (

Ruban. ) defcription &. ufage. V. 71 5. 4.

Ensuple, ( Drapier ) V. 71 5. 4.

Ensuple, ( Tifferand) V. 715. 4.

ENT,
( George) anatomifte. Suppl. L 397. a.

ENT 599
ENTABLEMENT. (Archit.) Divers femimens fur les

proportions de l’entablement avec l’ordre auquel il appar-
tient. Quoique l’entablement foit appellé ornement par VL
gnole & Vitruve

, il ne faut pas confondre ces deux mots,
V. 7x3. 4. Quelles font les parties de l’entablement & leurs
proportions. Ibid. b.

Entablement. Origine de cette partie du bâtiment. Suppl.
Il, 807. b . Ses principales parties. Réglé à obferver pat
rapport à l’architrave. L’entablement eft‘ nécefiaire dans le#
maifqns même le plus fimplement bâties. Cette partie d©
l’édifice contribue beaucoup à l’embellir ou à le défigurer.,
félon les proportions obfervées en la conftruifant. Ibid. 808!
4. Vraies proportions à fuivre dans les entablemens des diffé-
rens ordres. Ibid. b.

Entablement. Ornemens de l’entablement
, appellés denti-

cule$, mutules
,

modillons

,

voyez ces mots, & les planches
d’architeériire

,
vol. I.

ENTABLER. (Manege) Ce qu’on entend par un cheval
entablé. En quoi ce défaut efi: de conféquence. Il peut être
ou naturel ou accidentel. Quelles font les caufes de ce défaut
dans l’un & l’autre cas. V. 713. b. Moyens de corriger l’a-

nimal qui s’entable. Ibid. ji 6 . a. Différences entre un che-
val acculé & un cheval entablé. Quels font ceux qui font plus
fujets à s’acculer. Comment il arrive que nous acculons rani-
mai, que nous l’acculons &l’entablons tout enfemble. Ibid, b„

ENTACAGE,
( Manuf en velours.) affemblage de diffé-

rentes baguettes
,

qui fe place en une chanée pratiquée à
l’enfùple de devant des métiers à velours. Comment on
opéroit avant l’invention de cette machine. En quoi con-
fiffe l’entacage. Voye

3;
plus de détails fur ce fujet à l’article

Velours. Problème de méchanique réfolu par Finvention
de l’entacage. V. 717. a.

Entacage
,

il en efi parlé à l’art. Aiguille d’Ensuple. I.'

207. b. 208. 4. Voyei auffi vol. XI des pl. Soierie
, feâion 4

e
,

' ENTADA.
( Bot.

) efpece d’entada, nommée cœur de S.
Thomas. Suppl. II. 496. b.

ENTAILLE.
( Arch.) Différentes fortes d’entailles. V. 7x7. 4;

Entailles, (Lutherie) V.yiy.a.
ENTAMER.

( Manege ) Entamer un cheval
, une voîte

,
un

changement de main ; autres ufages du mot entamer. V. 717. b.
EATAMURE. (C/ur.) Les anciens ont difiîngué cinq

maniérés de faire une entamure
3 trépaner, racler, feier,

limer & couper. Douze maniérés de faire une entamure aux
parties molles : leur énumération & définition. V. 717. b.
ENTE, (Jardin.) voyeç GREFFE.
ENTÉLÉCHIE

, acception & ufage de ce mot dans la
philofophie de Léibnitz. IX. 374. b.

ENTENDEMENT, (Logiq.) exercice de cette faculté:
Comment l’imagination nuit à cet exercice. Non-feulement
l’entendement fe forme des idées précifes de ce que l’ima-
gination ne fe repréfente que très-confufément

, il en reélifie
de plus les contradictions. En quoi confifie l’étendue & la
force de l’entendement. V. 718. a. Moyen d’augmenter cette
force. Voyei les articles Évidence

, Sensations , où l’on
déduit par une méthode philofophique l’origine & le progrès
de nos idees

,
c eft-a-dire des operations de notre entende-

ment. Ibid. b.

Entendement
, à quoi fe réduifent toutes fes opérations.’

IX. 626. b. Conféquences tirées de cet axiome
; il n’y a

rien dans l’entendement qui n’ait été dans la fenfation. Ibid.
Analyfe de l’ouvrage de Locke fur l’entendement humain*
638. b. Des plaifirs de l’entendement. XII. 142. b. Compa-
raifon de l’entendement humain à celui d’un être qui em-
brafferoit diftinCtement le globe terrefire : XIV. 790. b. 8c
de ce dernier à celui qui embrafleroit tout le fyfiêmé pla-
nétaire. Ibid. Caufe du dérèglement de l’entendement. VI,
I 30. 4 , b. Voye

3;
INTELLECT.

ENTÉRINEMENT
, ( Jurifp. ) étymologie de ce mot.

On demande en jufrice l’entérinement des lettres de refei-
fion

, & des lettres de requête civile
, &c. Ce terme pa-

roît propre pour exprimer l’exécution qui efi ordonnée de
certaines lettres du prince

p
&c. V. 718. b.

ENTÉROCELE
, ( Chirurg.

) defeente des intérims dans
le pli de Faine. Etymologie de ce mot. Sa caufe prochaine:
Ses caufes éloignées. V. 719. 4.

ENTÉROTOMIE, (Chirurg.) incifion à l’inferiin pour
en tirer des corps etrangers. Elle ne doit être tentée que
dans les cas extrêmes. En quels cas l’entérotomie eri nécefiaire.
Auteur qui en a traité. V. 719. 4.

EN TERRAGE
, terme de fonderie. Maffif de terre dont

on remplit la foffe autour du moule , &c. Comment cela
s’exécute. V. 719. 4.

ENTERREMENT
, ( Police ) on trouve dans cet article

l’arrêt du parlement rendu le 21 mai 1763 ,
par lequel il eri

défendu d’enterrer à l’avenir , non-feulement dans les églifes
mais même dans l’enceinte de cette ville. Cet arrêt jufqu’icî
n’a point eu d’exécution. Suppl. IL 808. b.

ENTERRER. La première maniéré d’enterrer a été de
mettre les corps dans des caves ; comment celle de

J

\

?-



6oo E N T E N T
brider lux fuccéda. IL 758, a, b. Profondeur & diftance à

laquelle il faut enterrer les morts. Suppl. IL 429. a. De
i’ufage d’enterrer dans les villes & hors des villes. 430. a.

Anciennement les loix ne permettoient pas d’enterrer dans

l’enceinte des villes. XVII. 278. b. Cette défenfe fubfifte

encore chez les Chinois. VIL 372. b. En quel terns cet ufage

fut permis chez les chrétiens. III. 453. b. Foffes où les

Romains enterroient les pauvres gens. XIII. 586. a. D’où
eft venue la coutume d’enterrer dans les églifes. VIL 374.

b . Comment on enterroit les corps des perfonnes excom-
muniées. VIII. 366. a. Prêtre qui étoit chargé de faire les

foffes pour enterrer. IV. 175. b. Officier de Féglife d’orient

qui faifoit enterrer les morts. VII. 207. b. Divers exemples

de gens qu’on avoit crus morts
, & qui ont été enterrés vivans.

X. 719. b. 720. a. Supplice pratiqué à Rome
,

qui con-

fiftoit à enterrer vif. XVII. 213. a. 241. b. Voyez Inhumer
& SÉPULTURE.
ENTE-TAILLES , terme de gravure en bois. V. 73 3 . A.

Ente-TAILLE , ( Gravure en bois') tailles plus nourries

à certains endroits que dans le relie de leur longueur, c’efi

ce que les graveurs en cuivre appellent tailles rentrées. Sur

la façon de pratiquer les ente-tailles , voyez GR.AVURE en
BOIS. Comment Mellan faifoit fes tailles rentrées. On trouve

dans fes ouvrages des ente-tailles de toute façon. La fainte

face couronnée d’épines
,

eft un de fes morceaux les plus

admirables. François Chauveau a le mieux approché de la

maniéré de Mellan. V. 733. b.

Ente-tailles
,
appellées par les graveurs en cuivre entre-

deux. Voyez à l’article gravure en bois la maniéré de les

exécuter. v: 73 3. b.

ENTETEMENT ,
celui que donne la préoccupation. XIII.

2.95. a, b. Réflexions fur l’entêtement. XVII. 770. a
,

b.

Voyez Opiniâtreté.
ENTHOUSIASME. ( Philof. & Bell. leur. ) Caufe de la

fauffe idée qu’on s’eft faite de l’enthoufiafme. Les poètes flattés

qu’on les crût des êtres infpirés
,
n’eurent garde de détrom-

per la multitude; ainfi la fureur poétique fut établie dans le

monde comme une infpiration divine. Cependant c’eft la

raifon feule qui fait naître l’enthouflafme ; il fut toujours de

toutes fes opérations la plus prompte & la plus animée ; il

eft le chef-d’œuvre de la raifon ; comment peut-on le dé-

finir , comme on définiroit un accès de folie ? V. 719. b.

C’eft la raifon
,
qui par une opération rapide

,
préfente à

l’homme de génie un tableau frappant & nouveau qui l’ar-

rête , l’émeut
,
le ravit & l’abforbe. L’imagination n’eft que

comme une des caufes fécondés de l’enthoufiafme. Le tableau

que préfente la raifon doit être nouveau ; parce qu’il ne

s’agit point ici d’une opération froide & commune de la

mémoire. L’émotion qui faifit l’ame à la vue de ce tableau

efl: en proportion de fa vivacité , de fes connoiffances
, de

fa délicateffe. Ibid. 720. a. Il eft dans la nature que l’ame

n’éprouve point de fentiment , fans former le defir prompt

& vif de l’exprimer. Il faut donc qu’à l’afpeél fubit de ce

tableau frappant ,
elle cherche à répandre au-dehors l’im-

preffion vive qu’il fait fur elle : & delà toutes ces produc-

tions de l’enthoufiafnie & du génie qui font autant de rno-

numens de la gloire de notre nation & de l’humanité. Défi-

nition de l’enthoufiafme. Connoiffances & exercices anté-

rieurs qu’il fuppofe. Deux fortes d’enthoufiafme auxquels

convient la définition précédente ; favoir celui qui produit

& celui qui admire. Cette définition pourra ne pas plaire

aux efprits froids. Objeéiions auxquelles l’auteur s’attend

de leur part : on a cru jufqu’ici
,
l’enthoufiafme une efpece

de fureur
,
l’idée reçue ,

diront-ils
, vaut bien la nouvelle ;

& quand l’ancienne feroit une erreur
,
quel délavantage en

réfulteroit-il pour les arts ? On refroidit l’efprit
,
on aflbi-

blit le génie par ces recherches incertaines des caufes
,
&c.

Ibid. b. L’auteur leur répond, i°. qu’il n’efi: point d’erreur

dans les arts qu'il ne convienne de détruire ; 2
0

. que celle

dont il s’agit ici leur eft infiniment préjudiciable;
3
0

.
que

c’eft applanir les routes que de chercher & d’établir les

premiers principes ; 4
0

.
que fi les belles produélions des arts

font l’ouvrage de la raifon ,
cette découverte élévera l’ame

de l’artifte
;

3L que les mots d’imagination , de génie
,

d’efprit ,
de talent

,
ne fervent qu’à exprimer les différentes

opérations de la raifon ;
6°. que fi l’enthoufiafme n’eft dû

qu’à la raifon comme caufe première , tous les préjugés nui-

fibles à la gloire des beaux <.rts font pour jamais détruits,

& les artiftes triomphent. Ibid. 721 .a. Les ouvrages du der-

nier fiecle font regardés maintenant ,
comme des chefs-

d’œuvre de la raifon ;
tel fera le fort de tous ces monu-

mens glorieux aux arts & à la patrie , qui s’élèvent fous

nos yeux. Comment la définition donnée ci-deffus de l’en-

thoufiafme convient au mufieien & à l’orateur. Mettre en

doute l’enthoufiaime de l’orateur , c’eft vouloir faire douter

de l’exiftence de l’éloquence même. Sans enthoufiafme

point de création ,
8e fans création les artiftes 8e les arts

rampent dans la foule des chofes communes. Faux enthou-

fiafme, qui abufe celui qui l’éprouve. Il n’eft point d’en-

thoufiafme fans génie & fans talent. L’enthoufiafme plonge
les hommes qui en font fufceptibies dans un oubli prefque
continuel de ce qui eft étranger à leur art

,
ce qui rend

fouvent leur conduite peu reffemblante avec ce que nous
regardons comme les maniérés d’être adoptées dans la fociété.

Ibid. b. On rencontre communément dans les vrais talens

,

une bonne foi
, comme naturelle

, une francliife de carac-

tère
, & fur -tout l’antipathie la plus décidée pour tout ce

qui a l’air d’intrigue Se de cabale. Quelle eft la forte de
gloire qu’on peut acquérir par ces derniers moyens. Quelle
eft celle qui eft réfervée à l'homme de génie. Il eft de la

nature de Fenthoufiafme de fe communiquer Se de fe re**

produire : exemple tiré de ce qui fe paffe au théâtre à la

repréfentation d’un excellent ouvrage. Analogie qui fe trouve
entre ce que nous pouvons produire, 8e ce que nous avons
acquis. Ibid. 722. a. Plus l’homme de génie acquiert de con-

noiffances, plus fes momens d’enthoufiafme font fréquens.

Se les tableaux que la raifon lui préfente
,
hardis, nobles,

extraordinaires. Moyen de développer , étendre , nourrir ,

réchauffer le génie. Effets de Fenthoufiafme
s
Ibid. 722. b.

voyez l’article ÉCLECTISME.
Enthoufiafme , confidéré comme l’effet de l’imagination.

"VIII. 362. a, b. Caraftere de l’état d’enthoufiafme : défauts

dont il eft la caufe. V. 276. a. Il femble que Fartifte devroit

concevoir Fenthoufiafme avec d’autant plus de force 8e de*

facilité
,
que fou génie eft moins contraint par les réglés :

cependant il n’en eft pas ainfi : exemples. VII. 377. a.

Enthoufiafme poétique. XI. 343. a. XVIL 186. a. Suppl.

III. 367. b. 368. a. Suppl. IV. Sy.b, &c. 423. b
,
&c. 444.

a. Pindarique. XII. 640. a. Examen du fentiment qui fait

confifter l’effence de la poéfie dans Fenthoufiafme. 838. a.

L’enthoufiafme poétique peint par Rouffeau. XIII. 631. b.

L’enthoufiafme eft le germe de toutes les grandes chofes,

bonnes ou mauvaifes. XVI. 234. b. 260. b. Empire qu’exer-

cent fur le commun des hommes ceux qu’anime le feu de

Fenthoufiafme. 261. a. Enthoufiafme du peintre : différence

entre le véritable enthoufiafme 8e les écarts de l’imagination :

moyen de difpofer fon efprit à l’emhoufiafme.XVH. 770. b.

ENTHOUSIASTES , (Hift. eccl.) auffi appelles maffa-

liens
,

enchites ; anciens feâaires. Quels font ceux auxquels

on donne aujourd’hui ce nom. V. 722. b. Voyez Fanatisme.
ENTHYMÊME

, ( Logiq. )
l’enthymême eft un fyllogifme

parfait dans l’efprit
,
quoique imparfait dans l’expreflïon.

Cette maniéré d’argumenter eft commune dans les difconrs

8e dans les écrits. En abrégant le difcours
,
elle le rend plus

fort 8e plus vif. V. 722. J." Ce qu’Ariftote appelle fentence

enthymématique. Exemple. Ibid. 723. a.

Enthymême. C’èft l’argument le plus familier aux orateurs.

I. 648. b.

ENTICHITES
, ( Hift. eccl. )

certains feélateurs de Simon

le magicien dans le premier ficelé. V. 723. a.

ENTIENGIE, ( Ornithol. )
oifeau d’Afrique. Merveilles

qu’on raconte de cet oifeau. V. 723. a.

ENTIER , (
Manege ) cheval entier. Diftinftions que quel-

ques auteurs établiffent entre un cheval entier 8e un cheval

rétif furies voltes. En général tous les chevaux fe portent plus

volontiers à la main gauche qu’à la droite. V. 723. a. Ceux
qui fe portent fur la main droite font d’une nature plus

rebelle. Lorfque la réfiftance du cheval entier vient d’une

douleur ou d’une foibleffe occafionnée par quelques maux
qui affeéient quelques parties , les reffources de Fart font

impuiffantes,à moi ns qu’on ne puiffe rendre à ces mêmes parties

leur intégrité 8e leur force. Il y a très-peu de chevaux qui

foientnaturellement entiers. Ils n’acquierentce vice que confé-

quemment à de mauvaifes leçons. Attentions qu’il faut avoir

pour gagner le confentement des poulains ,
ainfi que des

chevaux faits. Ibid. b. Les aftions des jambes ne contribuent

pas moins à fufeiter la révolte du cheval & à le confirmer

quand elles font faites mal-à-propos ,
avec trop de dureté 8c

de rigueur. Quelles font les caufes de Firrefomtion du che-

val. Ibid. 724. a. Moyens de remédier au défaut dont il s’a-

git dans les chevaux qui Font contrafté. Ibid. b.

ENTIERCEMENT
, ( Jurifp.) terme de coutume qui

fignifie enlevement d’une chofe mobiliaire & mife en main-

tierce. Ce que porte la coutume d’Orléans fur l’entierce-

ment d’une chofe qui ayant été volée ,
feroit reconnue dans

un marché ou foire publique. Formalité à fuivre pour entier-

cer une chofe volée. En quels cas il n’y a plus lieu à l’en-

tiercement. Oppofitions qu’on peut faire fur la chofe entier-

cée. Il eft défendu d’entrer dans la maifon d’autrui pour faire

entiercer les biens qui y font, fans autorité de juftice. Ibid. b.

ENTOILER, quelle eft la maniéré de coller fur une

toile une eftampe, un deflin
,
&c. V. 723. a.

ENTONNAGE des vins
,
XIII. 329. b, &c.

ENTONNER, ( Mufiq.) deux fignifications de ce mot.

Confonnances faciles à entonner. Difficulté à entonner de

grands intervalles. V. 723. a.

ENTONNOIR, (
Anatom

. )
cavité affez profonde dans

la partie inférieure du troifieme ventricule du cerveau.

y /



’&c. Deux ouvertures qu’on lui attribue. L’exiftence de ces

ouvertures conteftée fur-tout par M. Lieutaucl. Jugement

de l’auteur fur ce fujet. V. 725. a.

Entonnoir, (
Anat

. ) nouvelles obfervations fur cette

partie. Suppl. II. 810. a.

Entonnoir, (
Chir.) infiniment dont on fe fert pour

conduire le cautere aéluel fur l’os unguis dans l’opération

de la fiftule lacrymale. Sa defcription. On n’en fait plus

ufage dans cette maladie. V. 725. b.

Entonnoir, ( Pharmac . )
ufage qu’on en fait pour fou-

tenir les filtres , & pour féparer les huiles effentielles de

l’eau , &c. Ufage des entonnoirs de verre ; obfervation fur

les entonnoirs d’étain & de fer-blanc. Maniéré de raffermir

un entonnoir de verre fendu. Ufage des entonnoirs pour les

fuffumigations. V. 725. b.

Entonnoir, {Art milit.) dans l’artillerie. 'V. 725. b.

Entonnoir. (Blanchijf.) V. 725. b.

Entonnoir. {Tonnelier.') V. 725. b.

Entonnoir
,
efpece d’entonnoir nommé chantepleure. III.

Î44. a.

ENTORSE
, ( Chirurg.

)
mouvement dans lequel une arti-

culation eff forcée , fans que les os fouffrent de déplacement
fenfible. V. 725. b. Les entorfes du pied font les plus com-
munes

;
quelles en peuvent être les fâcheufes fuites. Moyen

de les prévenir. Ce qu’on doit faire lorfqu’on a négligé d’y

porter remede fur le champ. Ibid. 726. b.

Entorfe , formule de défenfifs la plus ufitée dans les

entorfes. IV. y41. b.

Entorse,
( Manege , Maréch.) entorfes les plus fâcheu-

fes. Symptômes de cette maladie. Ses caufes. V. 726. a.

Directions fur la maniéré dont il faut la traiter. Ibid. b.

Voyei Suppl. III. 404. b.

ENTR’ACTE, {Bell, lett.) efpace de tems qui fépare
deux aéles d’une piece de théâtre. V. 726. b.

Entraide
, eff aufîî un divertiffement que l’on place entre

les aéles d’une comédie ou d’une tragédie. Ce divertiffement

n’eft qu’une mauvaife reffource qui décele le défaut de génie
de celui qui y a recours. Les entr’aéles des Grecs étoient

plus excufables
,
parce que l’art n’étoit alors que dans fon

enfance. Le théâtre des Romains plus défeétueux qite celui

des Grecs. En France, Corneille & Moliere profitèrent des fau-

tes des Romains, & s’approprièrent lés grandes beautés des

Grecs. Ils débatrafferent le théâtre d’entr’aéles & d’interme-

des. Quels font ceux de la comédie françoife, de l’opéra &
des drames de college. L’opéra italien a befoin d’entr’aéles;

on les nomme intermèdes. Réflexions fur cet opéra & fes

Intermèdes. V. 727. a.

Entr’acte
, ( Bell, lettr.

)
un des plus précieux avanta-

ges du théâtre moderne , c’eft le repos abfolu de l’entr’aéfe
,

xepos qui n’eff que pour les fpeélateurs
,
puifque les perfon-

nages font cenfés agir dans l’intervalle d’un aéle à l’autre.

Facilité que l’entr’aéfe donne à l’aélion , foit du côté de la

vraifemblance, foit du côté de l’intérêt. — Autre avantage
attaché à l’entr’aéle ; celui de donner aux événemens qui fe

paffent hors du théâtre un tems idéal un peu plus long que
le tems réel du fpeélacle. — A la fin de chaque aéle , l’idée

du lieu doit donc difparoître
,
notre illufion fe détruit & nous

rend à nous-mêmes en un lieu totalement diélinél de celui

de l’aélion
,
jufqu’à ce que cette aélion reparoiffant à nos

yeux, reproduit en nous l’illufion précédente. Ces mouve-
mens de la penfée font auffi aifés que rapides. Suppl. II.

810. b. Il fuit de-là que la toile qui détruit l’enchantement
du fpeélacle

,
devroit tomber toutes les fois que le charme

eft interrompu. L’illufion y gagneroit
, & les moyens de la

produire feroient plus fimples & en plus grand nombre. Suppl,
H. 81 1. a.

Entraxes, voyez ACTE. I. 116. a. & INTERMEDE, VIII.
831. a. Muficiens qui chantoient dans les entr’aéles chez les

Romains. XVI. 3 10. a.

Entr’acte, {Mujïq.) examen de la queftion fi les Grecs
avoient des entraxes dans leurs fpeélacles. Deftination de
l’entr’aéle dans le fyfiême moderne. Quoique le théâtre relie
vuide dans cet intervalle , la mufique ne doit pas être inter-

rompue. Suppl. IL 81 1. a. Caraéiere des pièces dont l’exé-

cution doit remplir cette interruption du fpeélacle. De la

durée hypothétique de l’entr’affe. De fa durée réelle. Ibid. b.

ENTRAILLES
, ( Anatom. ) ce font les inteftins ; mais ce

mot fe prend quelquefois pour tous les vifceres. Les viélî-
mes qu’on offroit anciennement à la divinité

, ne dévoient
être fouillées d’aucune maladie. V. 727. b.

Entrailles, {Myth.) avec quelle impiété Cicéron parle
de l’ufage d’obferver les entrailles des vi&imes. Ce que difoit

Caton fur les arufpices. V. 727. b.

Entrailles , ufage qu’on en faifoit dans les facrifices des
païens. XIV. 483. b. De l’infpeétion des entrailles des victi-

mes. I. 746. a. VI. 327. h. 328. a. VIII. 60. b. Divination
ar Finfpeétion des entrailles humaines. I. 497. b. Voyei
rICTIME.

L

ENTRAVES, {Man, Maréch.) pourquoi l’qn en fait ufage.
Tome L

Dîverfes fortes d’entraves félon les cas où on les emploie.»

Maniéré de les employer. V. 727. b.

Entraves
, appellèes compes, III. 762. a. & pentelyringues»

1

XII. 318. a. Ceps ou entraves en ufage chez les anciens

Hébreux. XV. 676. a.

ENTRECHAT, ( Danfe ) il doit au moins être formé à
quatre : on a vu des danfeurs le paffer à douze. V. 728. a .

Les excellens danfeurs fe bornent ordinairement à fix. L’en-
trechat emploie deux mefures. Entrechats de face & de côté*

Ceux que faifoit Deruel danfeur de l’opéra. Origine des
entrechats. Exemples de quelques danfeufes. Murmures éle-*

vés dans les cormnencemens fur la danfe moderne. Ibid, bi

ENTRE-COLONNE, {Archit.) diftance d’une colonne à
l’autre dans les colonnades ou périfiiles. Différentes propor-
tions indiquées par les auteurs pour les entre-colonnes. SuppU
II. 812. a. De la diftance à obferver entre les colonnes cou-
plées. Piedeftal de ces colonnes.Ibid. b. Voyez Interco-
LONATION.
ENTRECOUPE , {Coupe des pierres) on fait foüvent des

entrecoupes pour fuppléer à la charpente d’un dôme. V.
728. b.

^

ENTRE-COUPER ,
(V),

( Manege, Maréch.
) fe couper ;

s’éntre-tailler : aélion du cheval qui en cheminant s’atteint à
la partie latérale interne du boulet

, & quelquefois à fa por-
tion poftérieure. Caufes de ce vice. Différences entre un
cheval qui s’entre-taille & un cheval qui s’attrape. V. 728. b.

Le défaut d’un cheval qui s’attrape eft d’autant plus effen-

tiel, qu’il eft comme impoflible d’y remédier. Il n’en eft pas
ainfi de l’entre-taillure. Ibid. 729. a.

ENTRE-COURS , ( Jurifp. ) fociété contraélée autrefois

entre deux feigneurs, par laquelle les fujets de l’un qui
alloient s’établir fur la terre de l’autre , devenoient fujets

de ce dernier. Quelquefois un roturier qui étoit franc dans
un lieu

,
devenoit ferf dans un autre. Comnient les fei-

gneurs parèrent à cet inconvénient en établiffant le droit

d’entre-cours. Il y avoit entre-cours entre les comtes de
Champagne & de Bar. Ce que porte la coutume de Vitry
touchant les effets de cet entre-cours. V. 729. a. Exemples
de ces entre-cours dans l’hiftoire de Verdun. Le droit d’en-

tre-cours eft quelquefois appelle parcours. Ibid. b.

ENTRÉE, {Afiron.) du foleil ou de la lune dans un
figne , de la lune dans l’ombre

, &c. V. 729. a.

Entrées , {Hijl anc.) privilège accordé à des particu-

liers d’être admis auprès des rois & des princes dans certains

tems. Cette forte de faveur eft d’un ufage fort ancien. G,
Gracchus & Livius Drufus en furent les auteurs à Rome.
Comment on diftinguoit les amis de la

N
première

, de la

fécondé, de la derniere entrée. Cet ufage après avoir été
interrompu ,

fut rétabli par Tibere. Etant de nouveau tombé
en défuétude ,

il reprit vigueur fous Conitantin. V. 729. E
Réflexion fur cet ufage. Ce qu’on appelle aujourd’hui entrée

dans les cours de l’Europe , eft un droit que donne la charge
& non la perfonne. Ibid. 730. a .

Entrée, {Hifl. mod.) réception folemnelle qu’on fait aux
rois & aux reines ,

lorfqu’ils entrent la première fois dans les

villes, ou qu’ils viennent triomphans de quelque expédition.

Ces cérémonies1 font un monument des ufages des différens

peuples , & de la diverfité de ces ufages dans une même
nation, lefquels font communément un excellent tableau de
caraéiere. Defcription des cérémonies qui fe pratiquoient
autrefois lorfque les rois & les reines entroient dans Paris.

Entrée de Louis XI en 1461. Ce qui fe pratiqua à l’entrée

de la reine Anne de Bretagne. V. 730. a. Ces cérémonies
prouvent la paffion du peuple françois pour les fpeélacles,&
fon amour pour fes rois. Ibid. b.

Entrées des princes dans les villes : fpeélacles qui en fai-

foient autrefois en France les principaux ornemens. III. 670.
a. X. 923 .a. Grâces de criminels obtenues dans ces occà-
fions. Vil. 803*. b.

Entrée
, ( Jurifpr. ) acquifition ,

prife de poffeffxon. Deniers
d’entrée. Entrage. V. 730. b.

Entrée ,
{Comm.) droit d’entrée. Comment il fe paie

lorfqu’il n’eft pas réglé par le tarif. Les droits d’entrée fe

paient y compris les emballages
, à la réferve des drogueries

& épiceries. Certaines marchandées ne peuvent entrer en
France que par les lieux qui leur font marqués. Peines contre
ceux qui veulent faire entrer les marchandées en fraude. V.
730. b. Foyei Contrebande.

Entrée : lieux où font établis les bureaux des entrées. II.

95. a. Denier d’entrée. IV. 826. b. Entrée 8c iffue foraine.

VIII. 929. b. Déclarations d’entrées & de forties. IV. 693. a. s

b. Perception des droits d’entrée & de fortie. V. 72, b. Droits
que Fon perçoit à l’entrée & à la fortie des provinces des
cinq groffes fermes, & des provinces réputées étrangères.

145. b. VI. 515. b. Obfervations fur les tarifs où font con-
tenus ces droits. V. 145. a. XV. 914. a. Ordonnance de
1687 concernant la perception de ces droits. IX. 17. a.

ConnoilTance attribuée aux maîtres des ports de tous les diffé-

rends fur ce fujet. Ibid, Pourquoi Fon prohibe dans un état
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l’entrée de plufieurs denrées étrangères :

prohibitions Utiles
|

à cet é^ard, IV. 1 29- b. De la prohibition d’une manufaélure

étrangère. 130. a. Droit d’entrée & de fortie appellé tonlieu.

XVI. ‘408. a. Trâite-charente. 532. a. Comptablie de Bor-

deaux. III. 780. a. Pondage, fùbfide payé en Angleterre à

l’entrée & à la fortie de toute marchandife. XIII. 24. a.

Droit que l’on paie laù levant pour l’entrée & la fOrtie

«des marchandifes. V. 908. a. Certificat que les marchands

reçoivent dans les états du grand feigneur ,
iorfqu’ils ont payé

ces droits. XVI. 275. a. Droit d’entrée qui fe paie ea Perfe.

III. 326. b. Veye{ Droits ,
Importation.

Entrée
*
{Comm.) terme de teneur de livres en parties

doubles. V. 730. b.

Entrée, ( Danfe

)

air de violon fur lequel les divertiffe-

mens d’un aéte d’opéra entrent fur le théâtre. Détails fur la

danfe même qu’on exécute. Trois objets principaux que doit

remplir le danfeur dans toute entrée de danfe. V. 730. b.

Chaque partie fèparée des ballets anciens nommée entrée.

Dans les modernes, on a confervé ce nom à chacune des

aélions féparées de ces poëmes. Difficultés par rapport à la

coupe de ces fortes d’ouvrages. Réglés fur leur compofi-

tion. Ibid. 731. a.

Entrées de ballets. IV. 1069. b. Quadrilles qui forment les

entrées. II. 44. a. Entrées comiques de Danchet. 45. b. Dan*

feurs qui figurent dans les corps d’entrées. VI. 748. a.

ENTRE/OU, ( Jurifpr. ) terme de coutume, efpaee nécef-

faire pour donner cours à l’eau. Ce que porte là-deffus la

coutume de Berri. V. 731. a.

ENTRE-METS
, (

Hi(l. mod. )
ancien mot employé au Heu

de celui d'intermede. Ces divertiffemens étoient deffinés à

occuper les convives dans l’intervalle des fervices d’un feftin.

Auteur qui a traité de ces anciens divertiffemens. Defcrip-

tion de ce qui en faifoit l’effentiel. Du tems où cet ufage

s’introduifit. Divers exemples de femblables fpeétacles. V.

73 ï. b . Autres magnificences que Louis XIV a fait fuccé-

der aux divertiffemens des entre-mets. Ibid. 732. a.

ENTREMETTEUR , voye^ Proxenete.” XIII. ^27. a.

Réglé de prudence lorfqu’on s’entremet des affaires d’au-

trui. XIII. 328. a.

ENTREPAS, {Manege) allure non-naturelle du cheval:

d’où elle dépend. III. 306. a. Suppl. III. 396. b.

ENTREPOSEUR, {Comm.) commis qui a foin d’un

magafm ou bureau d’entrepôt. Ce terme employé pour la

première fois dans une déclaration du roi de l’année 1723.

V. 732. a.

ENTREPOT, {Comm.) villes d’entrepôt. Smyrne, Bata-

via; il y a en France plufieurs villes d’entrepôt. Commif-

fionnaires d’entrepôt. Magafins d’entrepôt ,
établis dans quel-

ques bureaux des cinq greffes fermes. Enumération des

villes où fe trouvent ces magafins. Les marchandifes qui y
repofent ne font fujettes pendant fix mois à aucun droit

d’entrée ni de fortie ,
&c. A qui font remifes les clés de ces

magafins. Conditions préalables , & formalités pour y inter-

pofer les marchandifes. Tout autre magafm d’entrepôt défendu

jufqu’à une diftance limitée. Entrepôt
,
perfonne interpofée.

V. 732. b.

Entrepôt ,
magafm d’entrepôt. IX. 844. b. Ville d’entrepôt.

XVII. 280. a.

ENTREPRISE
, ( Gramm . )

Deux fignifications de ce mot.

V. 733. a.

Entreprise, {Art milité ) réfolution d’exécuter quelque

opération ,
comme de combattre , de faire un fiege

,
&c.

Quand une entreprife a été une fois réfolue dans un con-

fcil de guerre ,
il importe extrêmement que ceux qui ont

été d’un fentiment contraire
,
paroi ffent approuver ce qui s’y

eft déterminé, quelque mauvais qu’il puifle être. V. 733. a.

Entreprife. Des entreprifes de commerce. III. 740. b.

Aélion par laquelle on s’oppofe à une entreprife que l’on

prétend préjudiciable à foi. IV. 831. a. Réflexions fur les

fuccès des entreprifes humaines. XV. 596. b.

ENTRE-SOL, {Archit.) ufages auxquels font deftinées

ces petites pièces. V. 733. a. Ce qu’il faut obferver par rap-

port à leur conffruétion. Quelquefois on pratique des entre-

fols Amplement pour corriger la trop grande élévation des

planchers. Ibid. b.

ENTRE-TAILLURE, {Manege
^
Marèch. )

Quelles font les

Jbleffures de ce nom
, & le traitement qu’elles demandent.

Moyen de prévenir l’entre-taillure. V. 733. b.

ENTRETIEN , couverfation. {Synon.) IV. 165. b.

ENTREVOUT, {Charpenté) maniéré de couvrir lesentre-

vouts. I. 239. a.

ENTROCHITES, vol, VI. des planch, coquilles foffiles.
j

pi. 2. & 3.

ENVAHIR, s’emparer , ufürper ,
{Synon.) XVII- 556. a.

ENVERS ,
vers

,
{Synon.

)
XVII. 162. *, b.

ENVIE
,
{Morale) inquiétude de l’ame caulee par la confi-

dération d’un bien que nous defirons ,
& dont jouit une

autre perfonne. Elle peut être plus ou moins malheureufe

,

& plus ou moins blâmable; mais elle a toujours quelque

choie de bas. Effets de la haine & de l’envie jointes ehfem-

bie. Portrait de l’envieux, fes chagrins, fes reffources, fes

délices. L’envie porte quelquefois les gens en place à regar*

der comme leurs rivaux
,
ceux dont les confeils pourroient

le plus féconder leur ambition. V. 734. b. L’envie efl: laruin®

des républiques. Exemple tiré de celle des Achéeps. Il ne

faut point chercher à l’appaifer en abandonnant la verttu

Gloire que l’envie procure à la vertu. Ibid. 735. a.

Envie
,
différences entre l’envie & l’émulation , V. 602.4*

entre l’envie &lajaloufie. VIII. 439. a . XV. 758. a . Réfle-

xions fur l’envie. I. 252. b.

Envie, {Médec.) cette paffion peut devenir tellement

exceffive, qu’elle dégénéré en délire mélancolique, & en
produife les funeftes effets. Gomment les poètes ont exprimé

ces effets de l’envie. Traitement qu’exige cette maladie du
corps & de l’efprit. V. 733. a.

Envie
,
voyez TACHE DE NAISSANCE. XV. 814. b. Effets

du pouvoir de l’imagination dans les femmes enceintes. VIII.

563. a, b.

Envie déréglée ; defir immodéré de certains alimens , ott

de certaines matières nuifibles
,
abfurdes, &c. V. 735. a.

Dépravation d’appétit appellé pica s qui confifte à manger des

chofes d’une nature différente , & contraire même à celle des

alimens. Autre dépravation appellée malacia, qui affeéle par-

ticuliérement les femmes enceintes, & qui n’eft maladie que

pa^ l’ardeur du defir. Quelles font les perfonnes fujettes à la

première efpece de dépravation. Quel que foit le vice des

organes ou des fucs digeftifs , foit dans la bouche
,
foit dans

l’eftomac, il pourra bien former une caufe déterminante

de la dépravation d’appétit ; mais il ne fera pas fuffifant pouf

la produire immédiatement; Ibid. b. Il n’y a vraifemblable*

ment que la léfion de l’imagination que l’on puiffe regarder

comme la caufe prochaine de ce vice dans la faculté concu-

pifcible. On a fouvent guéri des perfonnes qui avaient l’ap-

pétit dépravé en éloignant foigneufbment tout ce qui pou-

voit rappeller l’idée de l’objet de cet appétit. Pourquoi les

femmes font fujettes à cette forte de maladie. Les perfon-

nes du fexe font plus fufceptibles d’engendrer de mauvaifes

humeurs
, & de fournir matière aux caufes prochaines de

la dépravation d’appétit. Ibid. 736. a . Les hommes n’y font

fujets qu’autant que leur tempérament approche de la déli-

cat-effe de celui des femmes. Exemple d’un artifan qui éprou-

voit une dépravation ddppétit & des vomiffemsns toutes

les fois que fa femme étoit enceinte. La maladie appellée

malade , fe change fouvent en celle que nous avons appellée

pica. Ibid. b. Il efl; rare que la dépravation d’appétit foit auffit

exceffive dans les filles que dans les femmes groffes. Vice

des humeurs qui en efl: la caufe dans les premières. Signes

auxquels ce vice fe fait connoître. Prognoftics de cette mala-

die : lorfqu’elle efl: Ample , il n’y a rien à en craindre. Les

femmes en font ordinairement délivrées le quatrième mois

de leur groffeffe. Si elle fubfiffe au-delà, elle devient dan-

gereufe. Deux objets à fe propofer dans la curation de

l’appétit dépravé ; corriger l’erreur de l’imagination & le vice

dominant du corps. Direétions fur 1 l’un & l’autre objet. Ibid.

737. a . Dans le cas où cette affeétion ne dépend que de la

groffeffe
, le médecin ne doit donner des fecours qu’avec

un extrême ménagement. Souvent auffi des filles qui man-
gent avec une extrême avidité du mortier , des feories de
fer, ou des croûtes de pain en abondance, n’en font point

incommodées
,
& il vaut mieux les laiffer libres à cet égard.

Un homme qui avoit un dégoût infurmontable pour toute

forte d’alimens, fut guéri par une envie immodérée de man-
ger des anchois qu’il fatisfit. Les matières terreufes , créta-

cées, &c. font autant d’abforbans propres à dégager les pre-

mières voies des acides auxquels les enfans & les filles cache-

étiques débiles font fort fujets. îbid. b. Hippocrate recom-

mande même aux médecins d’avoir égard aux fantaifies des

malades
, &c. Comment on doit traiter le pica & le malacia ,

lorfqu’ils font fymptomatiques. Exemples de plufieurs envies

fingulieres de chofes qui ne font point relatives à la nour-

riture, comme de certaines odeurs, de certaines couleurs,

&c. Le mot envie fe dit auffi des taches ou autres chofes

contre nature qui paroiffent fur le corps des enfans nouveau-

nés , appellées par les Grecs cniXii, & par les Latins ntzvi.

Ibid. 73 8 . a. Voyei là-deffus IMAGINATION.

Envie. L’imagination peut jetter dans le dégoût , & faire

defirer des chofes pernicieufes. VI. 375 .b. Appétit dépravé de

certains alimens. IX, 929. a. XII. 544. b.

Envie. ( Myth. )
Comment les poètes l’on repréfemée. V.

7 38. a.

ENVIEUX
,
Jaloux. Différence entre ces mots. V.

738. a.

ENULA campana. Conferve de cette racine. IV. 43-

Foye^ AUNÉE.
ENUMERATION, {Belles-leu.) cette figure efl: admirable

en poéfie
,
parce qu’elle raffemble les traits les plus frappans

d’un objet qu’on veut dépeindre, feY. Ti$* a ' Simple tire

d’Athalie. Ibid.- b ,



Enumération imparfaite, ( Loglq. )
efpece de fophifme.

XV. 363. b.

ÉNUMÉRATION j dénombrement. (Hifl. anc.) Celui qu’or-

donna Céfar-Auguftè aü tems de la nâmance de Notre-Sei-

gneur. Dénombremens des familles romaines , faits par Ser-

viüs Tullius
,
par Pompée & Craffus

, 8e enfin par Céfar. Nom-
bre des citoyens romains trouvé par différens dénombremens
faits fous Âugufte

,
Tibere & Claude. Y. 738. b. Voye{ Dé-

nombrement1

.

ENVOI ,
livre d

5

, (
Comtn.') JX. 61 2. a.

ENVGUSTER, lignification de ce vieux mot françois. V.
CiS. a.

ENVOYÉ.
( Hifl. mod.) Quels font les miniftres qui por-

tent le titre d’envoyés. Les' envoyés font ou ordinaires ou
extraordinaires

,
voye^ ces mots. De leurs honneurs 8e préro-

gatives. Cette qualité eft très-moderne. Honneurs qui leur ont

été retranchés par la cour de France. Anecdote fur Juftiniani,

premier envoyé extraordinaire de la république de Venife à la

cour de France. V. 739. a.

Envoyé , ambàjfadeur ,
député. Différence entre ces caraéle-

res. IV. 867. b. Envoyé extraordinaire. VI. 33 j. a.

ENYO
, (

Myth
. ) déeffe de la guerre. Divers fentimens

fur fon origine & fes fondions. Suppl. IL 81 2. b.

ENZINA , voye{ Eugina ; mais liiez Enzina.

E O
ÈOLE

,
(Myth.) dieu des vents. Ce que font les vents,

félon la mythologie. Comment les poètes en ont réprimé les

défordres. Eole a joué un grand rôle dans la poéfie
,
pour

élever ou calmer les tempêtes. V. 739. a. Empire qu’il exerce

fur les vents. Divers endroits de Virgile
,

relatifs à ce dieu.

Auteurs 8c poètes qui en ont parlé. Ibid. b.

EOLIEN ou éolique
,
(Gram.) l’un des cinq dialeéles de la

langue grecque. Ert quels lieux il a régné. Auteurs qui ont écrit

dans ce diaie&e. Caractère qui le ditlingue. Plufieurs le con-

fondent avec le dorique. V. 739. b.

Eolien. ( Mufiq.) Caraétere du mode éolien. V. 739. b.

EOLIENNES
,
ijles

,
féjour des vents. XVII. 23. b.

EOLIPYLE
, (

Phyjlq.) defcription Se ufage de cet inffru-

inent. Pourquoi il eft appellè éolipyle. Expériences faites par

fon moyen. Force prodigieufe du feu fouterrein
,
lorfqu’il eff

joint à l’air & à l’eau. V. 740. a. Examen de cette quellion
;

lavoir
, fi le vent de l’éolipyle eft produit par l’air renferme

dans Peau
,
ou par la vapeur même de l’eau. La vapeur chaude

qui fort de l’éolipyle
,
devient froide à quelque diftance de-là.

Comment les phyficiens rendent raifon de ce phénomène;
Divers ufages affez peu importans de l’éolipyle que quelques
auteurs ontpropofés. Ibid. b.

Eolipyle. Diverfes expériences faites avec cet inftrument.

Vl. 602. a.

EONIENS
, ( Hifl. eccl. ) feétateurs d’Eon de l’Étoile

, dans
le douzième fiecle. Sur quel fondement il fe croyoit le Mefîie.

,v. 741. a.

EONS ou éones

,

( Théolog, ) mot qui lignifie fiecle
,
éternité.

C’eft aufll de ce nom que quelques hérétiques avoient appellé

les idées que Platon avoit imaginées en Dieu
, & qu’ils per-

foiinifierent , en compofant la divinité de leur affemblage.

Origine des gnoftiques & de leur prétendue fcience myfté-

rieufe , appellée gnofie. Doctrine des éons , félon l’héréftarque

Valentin
,
telle qu’elle eft rapportée par M. Fleury. V. 741. a.

Voye{ Valentiniens.
EORIES

, ( Myth. )
fêtes que les Athéniens célébraient en

l’honneur d’Erigone. A quelle occaftom elles furent inftituées.

V. 741. b>

E P
ÉPàCTE. ( Chronol. ) Les épacles font ou annuelles ôü

menftruelles. Celles-ci font les excès du mois civil fur le mois

lunaire. Les épaéles annuelles font l’excès de l’année Polaire

fur la lunaire : cet excès eft de près de onze jours. Le cycle

des épaéles expire avec le nombre d’or ,
ou le cycle lunaire

de 19 ans, 8e recommence encore dans le même tems. Petite

table qui montre le rapport des épaéles avec le nombre d’or.

V. 741. b. La différence entre l’année lunaire &. Tannée Polaire

revient la même après 19 ans. Dans l’ufage ordinaire
,
le mot

êpafte fignifie le nombre qu’il faut ajouter à l’année lunaire

pour la faire correfpondre à la folaire. Réglé pour trouver

l’épaéle convenable à une année quelconque du cycle lunaire.

Moyen de trouver par l’épaéle le jour de la nouvelle lune ,

& ce qu on appelle l’âge de la lune. Ibid. 742. a. Maniéré de

conftruire une table qui fera voir tout d’un coup le jour de la

nouvelle lune. Différence entre Tépaéle julienne & la grégo-

rienne. L’épaéle grégorienne pour une année
,

eft la même
que Tépaéle julienne de l’année précédente. En 3 1 2 ans

,
les

épaéles diminuent d’un jour ;
de forte que pour avoir les

épaéles , il faut diminuer alors d’une unité celles qu’on de-

^ - - J
vroit avoir par la réglé ci-deffus indiquée. Unë ailtre raifon

qui fait changer le cycle ded épacles dans le calendrier gré-

gorien
, c’eft que fur quatre années fécuîaires , il y en a

trois qui ne font point biffextïles ; de forte que ces années-là 3

les nouvelles lunes
,
au lieu de tomber au jour marqué dans

le calendrier
, tombent le jour d’après. Ibid. b. On a donc

ete obligé de former deux autres tables pour les épaéles. Ma-
niéré de les conftruire : auteurs à confulter fur ces tables;

Détails fur leur ufage.
^

Ibid. 743. a . Quelque foin qu’on
ait employé pour la détermination dés nouvelles lunes par
les épaéles

, & pour fixer la Pâque
, cette méthode n’a

pas toute i’exaélitude qu’on pourroit defirer. Exemples qui
le prouvent; Ouvrage à confulter fur l’ufagè du calcul des
épaéles pour la chronologie * 8e pour les datés dés anciens
titres. Ibid. b.

Epactes
, ( Aflron. ) nombres de jours , d’heures

* dé
minutes, 8e de fécondés , dont les aftronomes font des tables

s

& qui fervent à préparer les calculs des éclipfes. Epaéles
aftronomiques dont nous nous fervons pour trouver les nou-
velles lunes moyennes. Leur ufage. Maniéré de calculer

Tépaéle d’une année. Suppl. IL 813. a. Epaéles de mois. Ta-
bles de Hallei ,

contenant une fuite d’éclîpfes
, depuis 1701 ÿ

jufqu’à 1718 une table des conjonétiôns moyennes , 8c des
tables d’équations pour trouver à-peu-près les conjonéfions
vraies. Ibid. b.

Epailes
, voyei Cycle mèthonique. X. 462. b. Equation

folaire
, à laquelle il faut avoir égard pour éviter Terreur

d’un jour dans la détermination de la nouvelle lune
, voye£

Métemptose & PrqemptOse. Tables dreffées pour cette

équation. X. 444. a. Epaéles embolifmiques. V. 537. b. Epaéles
du foleil. III. 833. a..

EPAGNEULS. ( Vénerie ) Leurs qualités pour la chaffe. V.
743 -E
ËPAILLER. (Bijoutier) Détails fur cette manœuvre, 8e ce

qui la rend néceffaire. V. 743. b.

EPAIS.
( Gramm.

) ce mot fe prend relativement à la

dimenfton
,
ou à la confiftance

, bu au nombre. V. 742. b.

Epais.
( Mufiq. ) Ce que les anciens entendoient par genre

épais. V. 744. a.

EPAISSISSEMENT.
( Médec. ) Il faut que les puiffances

qui font mouvoir les fluides
, 8e les pouffent vers les derniè-

res filières des vaiffeaux , aient une force fupérieurè à celle

de la cohéfton des molécules
,
&c. Quand cette cohéfton eft

trop forte , il en réfulte des engorgemens , des obftruélions

de différente nature
,
félon la différence des humeurs épaif-

fies. La plupart des humeurs font très-difpbfées à contraélef
ce vice , 8c à devenir moins propres à circuler. Diverfes caufes
qui produifent Tépaifliffement des humeurs. V. 744. a. Reme-
des qu’il faut leur oppofer. Ibid. b.

Epaijjijfiement. Plufieurs humeurs du corps laifleês à elles-

même hors de leurs conduits
* perdent leur fluidité. VI. 664.

à. Epaiffiffement de la maffe des humeurs dans certaines fiè-

vres. VIL 331. b. Sur Tépaifliffement des humeurs, voye^
Coagulation

, Concrétion , Ténacité
, Vificofité.

EPAMINONDAS. Précis de la vie & caraétere de cet
illüftre Thébain. XVI. 242. a

,
b. Son courage. IV. 374. a. La

charge de Téléarqüe donnée à Epaminoiidas. XVl. 35. b.

Propos qu’il tint fur le langage bref des Lacédémoniens. IX,
167. b. Ses exploits. VII. 914. a. Sa piété filiale. Suppl. IV.
961. a. Ordre fur lequel il combattit à Leuélres 8c à Man-
tinée. XI. 608. b. Sa mort dans cette derniere bataille. X.
36. b.

EPANADIPLOSE
, { Figure de diElion ) étym. de ce

mot. Il y a anadiplofie & épanadiplofie : ce font deux efpeces
de répétition du même mot. Définition & exemples de Tune
8c de l’autre. L’épanadiplofe eft aufli appellée épanaplefe par
quelques grammairiens. Réflexion de l’auteur fur bette figure.

V. 744. b.

EPANCHEMENT
,
(Médec.) voye

{

Extravasation.
Différence entre infiltration & épanchement. VIII. 702. a.

Epanchement de lait. IX. 21 1. b. Fluéluation d’un fluide épan-
ché dans quelque tumeur. VI. 881. a. Epanchemens du fang

dans l’intérieur du crâne
,
dans la poitrine

, dans la cavité du
bas-ventre. VIII. 1 19. a

,
b. Injeélions à faire lorfqu’il y a épan-

chemens de pus dans ces mêmes parties. 749. b.

EPANNELER
, opération du fculpteur-ftatüaire. V. 744. b.

EPANORTHROSE. (Belles-lett.) Définition de cette figure.

Exemples tirés de Cicéron 8c de Térencé. V. 743. a. Voye£
Correction. (Rhétor.

)
EPARGNE.

( Morale ) Diverfes fignifications de ce mot;

Epargne , tréfor du prince. Loi de l’épargne que Dieu fuit

dans le gouvernement du monde. Epargne ,
foin & habileté

néceffaires pour éviter les dépenfes fuperflues , & faire à

peu de frais Celles qili font indifpenfables. L’épargne écono-

mique a toujours été regardée comme une vertu. V. 743, a.

Elle eft la bafe & l’appui de la politique , elle en eft infépa-

rable. Elle s’allie encore parfaitement avec la piété ; elle en
eft la compagne fidele. Pourquoi les François ont aujour-

d’hui ft peu de goût pour l’épargne, MaUyaife éducation s



mauvais exemples ;
défaut d’exhortations à cette vertu : au-

tant de caufes qui la rendent étrangère à nos mœurs. Ibid. b.

Fauffe idée qu’on donne de l’avarice
,
qui fait que pour l’éviter

on fe jette dans la prodigalité & dans le fafte. Les hommes *

plutôt ménagers qu’avares ,
font prefque toujours d’un bon

commerce ;
ils deviennent même quelquefois compatiffans ;

& fi on ne les trouve pas généreux
,
on les trouve au moins

affez équitables. Combien la fociété gagneroit à être peuplée

de ces hommes-là, Les anciens Romains identifioient l’écono-

mie avec la probité la plus entière. L’Efprit faint nous pré-

fente la même idée en plufieurs endroits. Citations de divers

paffages de l’écriture fur cette matière. Ibid. 746. a. Eloge de

la femme forte. L’évêque doit être bon économe ,
dit S. Paul.

Exemple d’épargne que nous a donné Jefus-Chrift. Ibid. b.

Dépenfes abufives que fait l’état
,
& dont la fuppreffion ne

gêneroit point la liberté publique. On a déjà donné l’exemple

d’une meilleure économie , lorfqu’à la naiffance du duc de

Bourgogne ,
on a mieux aimé allumer de toute part le flam-

beau de l’hyménée
,
que de faire ,

fuivant l’ufage , des prodi-

galités mal entendues. Exemple & paroles d’un fage fuédois

fur ce même fujet. Autres traits ; l’un tiré d’un empereur de

la Chine , l’autre du miniftere d’Angleterre. Ibid. 747. a. Un
ambaffadeur hollandois fe plaignoit de ce qu’au lieu de lui

donner une lettre de change de quarante mille écus , la cour

qu’il quittoit lui avoit fait préfent d’un bijou de même valeur.

Epargnes qu’on pourroit faire dans l’adminiftration de la juf-

îice 8c des finances , dans la difcipline des troupes
, dans la

police des arts & du commerce , particuliérement dans celle

des métiers, & enfin dans l’exercice même de la religion. Il

eft démontré que le pain-béni feul coûte plufieurs millions

par an. Ibid. b. Abus de la location des chaifes dans l’églife.

Moyen de fournir aux dépenfes ordinaires
, quand cette

recette feroit retranchée. Comment le gouvernement devroit

intervenir à cet égard. On a fagement obfervé que le nombre
furabondant des gens d’églife eft vifiblement contraire à l’o-

pulence nationale ; ce qui eft principalement vrai des régu-

liers de l’un & de l’autre fexe. Ibid. 748. a. Réforme qu’il

faudroit établir fur cet objet. Autres abus auxquels il importe

de faire attention. Les académies de jeu * le trop grand nom-

bre de cabarets. Réponfe à ceux qui objeéferoient que des

réglemens à cet égard diminueroient le produit des aides.

Autre propofition qui tient à l’épargne publique ; ce feroit de

fonder des monts de piété
,
pour faire trouver de l’argent fur

gage 8c fur un très-foible intérêt. Avantages de tels établiffe-

mens. Ibid. b. Ufage particulier aux Anglois
,
qui fert à faire

connoître leur économie domeftique. Objeéfion faite à fau-

teur : fi l’économie devenoit à la mode parmi les François

,

que feroit- on de tant de richeffes accumulées ? que dev'en-

droient tant de fujets dont l’unique deftination eft d’être em-
ployés aux arts de fomptuofité ? Ibid. 749. a. Réponfe

,
qui

fert à renforcer la thefe de l’auteur, en lui donnant lieu

d’expofer les bonnes œuvres que l’économie rend pratiquâ-

mes ,
& ce que l’ordre public gagneroit par le retranchement

de mille abus contraires à la prolpérité de l’état. Il eft certain

que la différence d’occupation dans les fujets produit l’abon-

dance ou la difette nationale. Ce qui rend indifférent fur les

raifons les plus concluantes en faveur de l’économie
, c’eft

l’ignorance ,
la molleffe , 8c l’habitude de confondre l’épar-

gne avec l'avarice. Détails fur le genre de vie de feu M.
Godinot ,

chanoine de Reims. Son goût pour l’agriculture ;

fon épargne ; fa vie retirée , 8c les richeffes qu’il avoit amaf-

fées par tous ces moyens. Faux jugemens qu’on avoit portés

fur fon compte. Effets de la libéralité qui confondirent ces

faux jugemens. Ibid. b. Sociétés établies en Angleterre , en

Ecoffe 8c en Irlande
,
propres à encourager à l’économie &

à des largeffes difpenfées à propos. Académie royale fondée

en Suede , dont l’unique objet fe rapporte à des vues éco-

nomiques. Le journal économique qui fe publie en France ,

eft digne de toute l’attention du miniftere. Comment il de-

vroit favorifer & foutenir cet ouvrage. Ce feroit une vue
bien conforme à l’économie ,

de ne pas abandonner le plus

grand nombre de fujets à la rapacité de ceux qui les emploient,

& dont le but principal eft de profiter du labour d’autrui

fans aucun égard au bien des travailleurs. Eloge de ces hom-
mes précieux à la France

,
qui joignent

, à la fupériorité du
génie , les vues les plus utiles 8c les plus grandes. Exemples
que les princes de l’Europe ont donnés de leur goût pour
l’économie publique ,

depuis la paix de 1748. Ibid. 750. a.

Ouvrages des favans qui concourent à un fi intéreffant objet.

Maux publics 8c particuliers qui viennent de ce qu’on a mal

faifi ce jufte milieu qu’il faut tenir entre l’avarice 8c la pro-

digalité. Caraétere d’une fage épargne. Comment les anciens

accoutumoient leurs enfans à l’épargne , & combien peu leur

exemple eft imité. Le but de tout ce qui vient d’être dit ,
eft

d’éclaircir les hommes fur leurs véritables intérêts. Ibid. b.

Voyei Economie.
Epargne

,
ménage ,

ménagement. Différentes fignifications de
ces mots. X. 330. a. Ajoutez à l’article Epargne le projet de

sranfporter plufieurs fêtes au dimanche. YI. 565. b, &c. Aéfion

EPA
génêreufe qui tînt lieu de fête à la naiffance de M, le duc de
Bourgogne. 588. a.

Epargne.
( Finances

) Greffier de l’épargne chez les
Romains. XIY. 813. a. Billet de l’épargne. IL 254. b. Con-
trôleurs de l’épargne fous François I , & Henri II. IV.
153. b. Tréforier de l’épargne en Angleterre. VII. 509. b.

Voye^ Trésor.
Epargne.

( Gravure en bois ) ouvrage fait à taille d’épar-
gne. V. 1011. Errata.

Epargne
, peinture àl\ X. 551. a.

Epargne,
( Hydr.) V. 730. b. Voye^ Ajutage.

EPARVIN
, (

Maneg. Maréch.
) tumeur qui affeâe les

jarrets. Origine du mot éparvin. Trois fortes d’éparvins.
Origine du mot éparvin. Trois fortes d’éparvins

, félon quel-
ques auteurs.

i°. Véparvin fec. Flexion convulfive & précipitée de îa
jambe qui en eft attaquée

, lorfque l’animal marche. Un cheval
crochu avec ce défaut doit être rejetté. Ceux dans les deux
jambes defquels il fe rencontre

, n’ont pas toujours été re~
jettés dans les maneges. Caufes de cette flexion convulfive;
caufes prochaines & éloignées. V. 751. a. Si cette maladie
n’eft pas parvenue à un degré confidérable

,
la fenfation dou-

loureufe n’exiftera que dès les premiers pas
, & ceffera infen-

fiblement. Il eft de toute impoflïbilité d’afligner à cette mala-
die une place dans le jarret

,
ou dans les parties qui l’environ-

nent. Si le premier moment de la contraélion eft celui de la

douleur
,

il faut conclure que le fiege du mal eft dans la

partie qui fe contraéle ,
c’eft-à-dire

,
dans la partie charnue

des mufcles.

2°. L’éparvin de bœuf. Pourquoi cette maladie eft appellée

de ce nom. Nature de la tumeur qui caufe cette maladie dans
les bœufs. Celle qui furvient aux chevaux n’a aucun caraélere

femblable. Ainfi elle doit être Amplement appellée éparvin ,

ou éparvin calleux
,
qui eft la troifieme efpece, félon quelques

auteurs. Ibid. b. Ce qui cara&érife l’éparvin
,
c’eft fit fituation ;

8c dans la maladie dont il eft ici queftlon
, il n’y a de gonfle-

ment qu’à la portion de l’os du canon
,
que l’on a nommée

ainfi 3 c’eft un mal dont le fiege
,
ainfi que celui de la courbe r

eft dans l’os même. Détails fur la fituation de la courbe ; fes

cara&eres extérieurs ; fes fymptômes. Le véritable éparvin

8c la courbe ont un même principe. Quelles en font les caufes

internes 8c externes. Ibid. 75 a. a. Traitement de ces maladies.

Cure de la tumeur humorale
,
à fuppofer qu’elle fe montre

dans le cheval , comme celle qui fe montre quelquefois dans

les bœufs. Le traitement de l’éparvin fec n’eft pas encore
véritablement connu. Effais inutiles de l’auteur

,
pour parvenir

à le guérir. Ce qu’on vient de lire eft de M. Bourgelat. Ibid. b.

La même matière traitée par M. Genfon. Les différens fym-
ptômes de l’éparvin ont fait divifer cette maladie en plufieurs

efpeces
,

fur lefquelles les auteurs ne font pas d’accord.

Quelques-uns en reconnoiffent trois
, d’autres deux , d’au-

tres une feule. L’éparvin de bœuf n’a jamais été reconnu par

MM. Bourgelat 8c Genfon dans le jarret du cheval. Ce qu’on
entend par éparvin fec : il faut le diftinguer du véritable épar-

vin. Caufes de l’éparvin calleux. Ibid. 73 3. a. Siégé de l’éparvin
fec. Il eft inutile de propofer des remedes pour ces genres

de maladies
,
puifque la cure en eft jufqu’à préfent inconnue.

Les cures prétendues de l’éparvin ne font arrivées que dans

les cas où il eft fuperficiel
,
c’eft-à-dire, lorfque le frottement

a fuffi pour rendre aux parties voifines la liberté de leur

mouvement. Le vrai remede de l’éparvin eft d’en prévenir

les caufes primitives : quelles font ces caufes. Pourquoi cette

maladie eft plus commune aujourd’hui qu’autrefois , 8c les

beaux 8c les bons chevaux fi rares de nos jours. Conduite
prudente qu’on tenoit autrefois à l’égard des chevaux , oppofée
aux abus où l’on tombe fi fréquemment aujourd’hui. Ibid, b,

Voye^ Suppl. III. 410. a,

EPAYES
,
{Jurifpr. ) chofes mobiliaires égarées ou per-

dues
,
dont on ignore le légitime propriétaire. Etym. de c©

mot. V. 754. a. En Normandie on les appelle chofes gaives.

Différence entres les épaves 8c les biens vacans , de même
aufîi entre un tréfor 8c un épave. Ce qu’ordonnent les loix

Romaines fur les beftiaux égarés. Comment les coutumes
en difpofent. Quelles font celles qui contiennent quelques

difpofitions fur cette matière. Auteurs qui traitent des épaves.

Ibid. b.

Epaves d’abeilles , ou avettes
, effains de mouches à miel

qui viennent fe pofer dans le fonds de quelqu’un , 8c que
perfonne ne réclame. Elles appartiennent au feigneur haut-
jufticier. Coutumes qui en difpofent ainfi. Difpofition particu-

liere de la coutume du Maine. V. 735. a.

Epaves d’aubains
, hommes 8c femmes nés hors le royaume

en pays fi lointain
,
que l’on ne peut avoir connoiffance du

lieu de leur naiffance. V. 753. a.

Epave du deflrier. V. 733. a.

Epave du faucon. V. 733. a.

Epaves foncières. V. 733. a.

Epaves marines ou maritimes , appellées en vieux langage ,

herpes marines : Etym. de cette derniere dénomination Les
poiffons
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polffons qui viennent échouer ,

font du nombre des épaves

marines. V. 755. a. Ce que les jugemens d’Qleron étabiiffent

fur les épaves marines. La coutume de Normandie les appelle

varech : voyez ce mot. Ce que déclare fur ce fujet l’ordon-

nance de la marine de 1681. Ibid. b.

Epave mobiliaire ,
diftinguée en cela des épaves foncières,

qui confiftent en immeubles. Coutumes où il en eft parlé. V

„

75 5
- b•

Epave de perfonne ,
ou d’aubain. V. 755. b4

Epave de rivière. Ce que preferit fur ce fujet l’ordonnance

des eaux & forêts. V. 755. b.

EPAVITÉ
, ( Jurifpr.) fe dit en quelques coutumes pour

aubaine. Ce que portent fur le droit d’épayife , la coutume
de Vitry, Bacquet en fon traité du droit d’aubaine, & les

ordonnances du duc de Bouillon. V. 756. a.

EPAULARD
, (

lehtyolog.
)
poilfon cétacée , que l’on ap-

pelle dorgue en Languedoc. Sa defeription. Pourquoi les

pêcheurs empêchent qu’on ne le bielle. V. 756. a.

EPAULE, (
Anatom.) Définition. C’eft principalement de

l’omoplate que dépendent les différentes attitudes de l’épaule.

Pourquoi les épaules font plus hautes ou plus baffes
,
plus

larges ou plus étroites dans différentes perfonnes. Caufes des

trois difformités principales des épaules
,
qui gâtent la beauté

de la taille. V. 756. b. Précautions que doivent prendre les

enfans pour éviter ces difformités. i°. Pour éviter la vouffure,

il faut engager les enfans à avancer la poitrine en devant , à

retirer les épaules en arriéré
, à porter leurs coudes fur les

hanches. Il faut les obliger quand ils font affis de fe tenir

à plomb fur leur féant. Il faut que la tablette fur laquelle ils

s’affeyent
,
foit abfolument plate au lieu d’être enfoncée dans

le milieu. Il faut coucher l’enfant dans fon lit le plus plat qu’il

fera poffible. i°. Pour éviter l’engoncement
$

il faut fe garder

de fufpendre & de foulever un enfant par la lifiere , il faut

que la table où il mange foit deux doigts plus baffe que fes

coudes. Ibid. b. Un autre moyen feroit de ne point âffeoir

les enfans dans des fieges, ou roulettes qui ont des accou-
doirs un peu hauts.

5

0
. Pour remédier à l’inégale hauteur des

épaules
,

il faut mettre quelque chofe d’un peu lourd fur

l’épaule qui baiffe. Comment il eft prouvé que l’épaule char-

gée fe haufie
, & que celle qui ne l’eft pas fe baiffe. On peut

au lieu de ce moyen
,
faire porter par l’enfant

,
avec la main

qui eft du côté de cette épaule
,
quelque chofe d’un peu

pefant ; cet expédient eft fur-tout très-utiie
,
quand un enfant

a la taille confidérablement plus tournée d’un côté que de
l’autre. Autre moyen ; faire porter à l’enfant une petite échelle

fur l’épaule qui baiffe. Autres expédiens. Ibid. 757. b. Quel-
quefois enfin , un enfant penche trop l’épaule fur un des côtés

,

foit le gauche , foit le droit. Moyens d’y remédier. S’il penche
trop l’épaule fur un des côtés , foit le gauc-he , foit le droit.

Moyens d’y remédier. S’il penche trop l’épaule du côté
gauche

,
faites-le foutenir fur le pied droit. Tous ces moyens

demandent une longue continuation. Les difformités des épau-
les ne peuvent être corrigées que dans les premières années
de l’enfance. Pourquoi l’on a vu des perfonnes qui , après

avoir été bleffées à lepaule
,
ont tout-à-coup perdu la parole.

Ibid. b.

Epaule
,
pièces offeufes de l’épaule , voye{ Clavicule &

Omoplate. Mufcle deltoïde de l’épaule. IV. 795. b. Le tra-

pèze. XVI. 565. b.

Epaule,
( Manege ) partie de l’avant-main du cheval. V.

757. b. On a confondu cette partie
,

qui n’eft proprement
compofée que de l’omoplate

, avec le Bras qui eu formé par
l’humérus, il importe effentiellement de fe former une idée
jufte de la ftruéuire de cet animal. C’eft au bras qu’il faut

rapporter toutes les obfervations qui ont été adoptées
, &

qui ont paru ne concerner que l’épaule. Le bras doit être

petit, plat
,
libre & mouvant. Comment on reconnoît s’il eft

doué de ces qualités. Comment le défaut de liberté peut fe

réparer
,
lorfque cette partie n’eft que nouée & entreprife.

Si cette partie fe trouve chevillée ou froide
,
ou defféchée, on

ne peut plus lui donner aucune liberté. Signes auxquels on
reconnoît qu’elle a quelqu’un de ces défauts. Ibid. 758. b.

Caufes qui rendent cette partie froide. Caufes du deiîéche-
ment. Comment on reconnoît que la partie dont il s’agit

,

eft froide ou prife. Ibid. b. Symptômes du defféchement.
Moyens de prévenir les progrès de ces maladies. Dès que le

mal eft ancien
,
les tentatives font infruélueufes. En quoi con-

ftfie la fouplefle des épaules. La néceffîté de la procurer à
l’animal eft la bafe de toutes les aérions auxquelles nous pou-
vons le folliciter. Quels font les moyens de dénouer ces
parties ,

& d en faediter le ]eu en tout fens. Ibid. 739 .b. L’unique
intention de l’auteur eft d’affouplir l’omoplate & l’humérus

,

& pour cet effet
,
de folliciter le mouvement en rond

, dont
le bras principalement

, ou fon articulation fphéroïde eft fuf-
ceptible. Leçons de l’auteur pour parvenir à ce but. Ibid. b.

Divers détails inftruélifs fur cette matière. Ibid. 760. a.

Epaule
,
defeription de cette partie. Suppl. III. 382. a . 384.

b. 388. b. 398. a. Cheval froid dans les épaules. 409. a.

Cheval pris des épaules. Ibid. Gagner l’épaule du cheval*
Tome I,

VII. 423 . à. Leçon de l’épaule en dedans , vol. VIL des ph
Manege. pl. 13 & 14.

Epaule
, ( Maréch. ) Cette partie eft fujetfe à beaucoup

d’infirmités
, comme enrr’ouvert-ure

,
écart ou effort d’épaule ^

&c. Pour mieux expliquer la caufe „ les effets de ces genres
de maladies

, l’auteur développe ici la compofition anato-
mique de la partie qui en eft le fiege. V. 760. b. Caufe prin-
cipale de l’effort d’épaule. Cas où la maladie eft légère ,

&
peut fe guérir aifément. Cas plus grave

, dans lequel la mala-
die devient feuvent incurable

, fans un prompt fecotirs,

L’entr’ouverture ou disjonérion des os de l’épaule propre-
ment dite

, eft un des plus funeftes accidens qui puiffent
arriver au cheval. Signes fymptomatiques qui le caraélérifent.

Cure pour l’écart ou effort d’épaule limple. Ibid. 761. a. Ce
qu’il faut faire fi l’effort d’épaule eft ancien. Autre genre de
maladie auquel les épaules des chevaux font fujettes : il fe
divife en trois efpeces quiqnt chacune leur caufe particulière;

les épaules froides *
les épaules chevillées

; les épaules étroites

ou ferrées. Ibid. b. Pourquoi les chevaux anglois
,
& fur-tout

les chevaux de felle
,
font plus fujets à cette maladie que les

autres. Caufe des épaules froides. Comment il eft facile d’être

trompé fur cette maladie lorfqu’on acheté un cheval Caufe
fécondé de ce même mal Ibid. 762. a. D’où vient le défaut
des épaules chevillées. Caufe des épaules étroites ou ferrées.

Impoftibilité de guérir ces maladies. Ibid. b.

EPAULEMENT
, ( Fortifie.) ouvrage qui fert à couvrir

du canon de l’ennemi. C’eft encore la partie avancée d’us
flanc couvert

,
non arrondie. Autrefois on faifoit des épau-

lemens pour couvrir la cavalerie du feu de l’afliégé. V. 763. ae

EPAULIES
,

(Hijl. ancd) lendemain des noces chez les

Grecs. Ce qui fe pratiqtioit ce jour-là
;
pourquoi on l’appelloit

épaulie. Meubles &c préfens donnés par le beau-pere 8c appellés
du même nom. Comment ces préfens étoienr envoyés à
l’époux. V. 763. a.

EPEAUTRE
, (

Agric.
)

efpece de froment. Deux forté&

d’épeautre. Qualité de fon pain. Ufage qu’on en faifoit autre-
fois. Ufage qu’on en fait aujourd’hui. Defeription de la plante*
Seigle blanc auflî nommé épeautre. V. 763. a.

Epeautre
, obfervations fur cette efpece de blé. Suppl. I.

914. b. Suppl. IV. 409. a
,

b. Efpece d’épeautre appellée feigl®

blanc
, ou blé barbu. 408. b.

EPÉE
, ( Efcrim. ) Définition de toutes les parties de l’épée,"

en termes d’eferime. V. 763. a. Epée à deux mains ou efpa-
dron. Diverfes fortes d’épées. Quelles étoient autrefois les

épées des fanvages du Mexique. Longueur des épées en
Efpagne. Les anciens chevaliers donnoient des noms à leurs

épées. Comment étoient faites les épées dans les premiers
tems de la troifieme race de nos rois. Faits extraordinaires
des anciens chevaliers avec leurs épées. Force qu’elles fuppo-
foient dans ceux qui les manioient. Ibid. b.

Epée
, ( Efcrim.) Salut de l’épée, voye{ Salut. Battemens

d’épée. IL 148. a. Ceulement d’épée. IŸ. 32.fi. a
,
b , &c.

Epée, ( Art milit.') Epées de différentes fortes. Celles des
anciens Efpagnols & des Gaulois. Celles des François fous la

première race. Epées qui fendoientua homme en deux. Epées
du tems de S. Louis ,

Suppl. IL 8 14. b. & du tems de François L
Epées qu’on appelloit bracquemart

,
ftocade

, efpadon. Epées
des moufquetaires & piquiers du tems de Louis XIII. Celles
des foldats fous Louis XIV & dans les tems fuivans. Voye^
les planch. de l’art milit. Suppl. Exemples qui prouvent que
la nation Françoife a fu toujours tirer de grands avantages
de cette arme , 8c s’en fervir avec autant de vigueur que de
fuccès. Ces exemples font tirés de la bataille de Caffel en
1667, de la bataille de Staffarde en 1690. Ibid. b. La brigade
des gardes à Steinkerque en 1692 ,

fit une charge l’épée à la

main
,
qui décida le combat. Occafions où l’épée eft préfé-

rable à la bayonnette. Autres exemples qui montrent la grande
utilité de cette arme. Ibid. 813.^. De la meilleure forme qu’on
doit lui donner : Ibid. b. voyez là-deffus l’article Fusil-
pique.

Epée
, ( Art milit. Antiq. ) Raîfons alléguées contre l’ufage

de l’épée pour l’infanterie. Ces raifons réfutées par les exem-
ples rapportés ci-deffus. Matière dont les épées romaines
etoient faites. Efpece de fabre dont Perlée le fervit pour déli-

vrer Andromède félon le tableau qu’on en a trouvé dans les

peintures d’Herculanum. Des différentes formes qu’ont eues
les épées chez différens peuples. Suppl. IL 8 i<ÿ. b.

Epée
,
gardes & lames d’épée

, voyez ces mots. Poignée
d’une épée. XII. 682. b. Maniéré de monter une épée, vol. IV,

des planches, article Escrime
,
pag. 1. a. Différentes fortes

d’épées, vol. IV des planches
,

article Fournisseur. Cou-
tilles. IV, 410. b. Panferotefches ou paluches , dont fe fer-

vent les huffards. XI. 824. b. Epées en bâton , ou épées fourrées

des anciens. XVII. 785. b. Braquemarts. Ibid. Voye£ l’article

Armurier
, vol. L des planches. Inutilité de l’épée pour le

foldat. I. 689. b. On n’a pas fupprimé l’épée
, mais on l’a

dépouillée de tout ce qui la rendoit embarraffanre. VIII. 8. b

,

Leçons pour bien manier Fépée , voyeç Escrime.
Epée,

( Jurifpr.) nobleffe d’épée, voye^ Noblesse, Çobi
O O O o 0 0 o



EPE E P H
fdller d’épéê. IV. 28. a. fege d’épée. IX. ü. b. Officier

“d’épée. XI. 417. a. Sergent de l’épée. XV. 89. b.

Epée, ( Blafon )
meuble d’armoirie. Différentes maniérés

de la repréfenter. Noms que d’anciens chevaliers donnoient

à leurs épées. Signification de l’épée fymbolique des armoi-

ries. Suppl. ÏI. 816. a.

Epéf.
-, ( Hijl. mod.) ordre de chevalerie, autrefois en

honneur dans l’ifle de Chypre, &c. înftituteur de cet ordre.

Quelle en étoit la marque. V. 763. b .

Epée

,

ordre de chevalerie. Obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 816. a.

Epée
, (Hijl

.

moi.) ordre des deux épées de Jefus-Chrift,

ou les chevaliers du Chrift des deux épées, Inftitué en Pologne
en 1193. Occafion & origine de cet ordre. Quelle en était

la bannière. Y. 764. a.

Epées , l’ordre des deux épées de J. C. Tems de fon infti-

tution. Suppl. II. 816. a.

EpÉE ROMAINE
, ( Maneg. Maréch.

)
épi qui

,
dans quelques

chevaux
,
régné tout le long de l’encolure , &c. Y. 764. a.

Epée, (
Cordier ) infiniment du cordier. V. 764. a.

Epée
, (

Diamantaire
) lien de fer qui unit le bras avec le

coude de l’arbre de la grande roue. Defcription & ufage. V.

764. a.

EPE1CHE
, ( Ornïthol.

) cul rouge , oifeau de la groffeur

du merle ou un peu plus gros. Defcription très-detaillée de

cet oifeau. V. 764. a. Il fe nourrit d’infeffes. Ibid. b.

EPELLER
, réglés fur la maniéré d’épeller les fyllabes. XV.

716. b. jij. a
,

b.

EPENTHESE, (
Gratnm.) Etym. de ce mot. Cette figure

confifte à inférer une lettre ou même une fyllabe au milieu

d’un mot. Exemples tirés de Lucrèce, Virgile, Juvénal. V.
764. b.

EPERIES , ville de Hongrie : mines de fel dans fon voifi-

naee. XIV. 917. b.

ttPERLAN
, (

Ichthyol.) poiffon ainfi nommé , parce qu’il

a une belle couleur de perle. Lieux où il fe trouve. Il y en

a deux fortes. Defcription de ce poiffon. Qualité de fa chair.

Tems où on le pêche. Propriétés qu’on attribue à fa chair.

V. 765. a.

EPERON
, ( Maneg. ) Comment les Grecs

,
Virgile

,

Silius-Italicus ,
Térence & Cicéron l’ont nommé. Pourquoi

mous n’en voyons aucune repréfentation dans les anciens

monumens. Quelle forme les anciens lui donnoient. V. 765.

a. Les éperons étoient autrefois une marque de diftinétion ;

plufieurs eccléfiaftiques fe l’attribuerent; mais enfui te elle leur

futinterdite. Différence entre l’éperon doré & l’éperon argenté.

Peut-être la groffeur de ce fer & l’énorme longueur du collet

,

étoient-elles une preuve de bravoure & une marque d’hon-

neur accordée aux grands hommes de guerre. Différentes

fortes d’éperons en uiage de nos jours. Obfervations fur cer-

taines formes d’éperons défeétueufes. Correétions qu’on y a

faites. Ibid. b. Epérons à reffort. Défauts de cette conftruc-

tion. Les éperons préférables à tous les autres , font ceux

dans lefquels on diftingue le collier , les branches
,

le collet

8c la mollette. Détails fur cette conftru&ion , & les variétés

qu’elle admet. Ibid. 7 66. a ,
b. C’eft une très-bonne méthode de

brifer en charnières les branches de l’éperon deftiné à une

chauffure légère. Autre forte d’éperon
,
dont les branches ne

font nullement brifées , & qui ne font ni refendues à leurs

extrémités en une ou deux châffes ,
ni garnies d’aucun mem-

bres Defcription de ces éperons nommés éperons à la char-

treufc. Ils peuvent fe perdre très-aifément. Dans la conftruc-

tion de l’éperon en général
,

la forme de la mollette eff ce

qui mérite le plus d’attention : détails fur cette partie. Ibid.

767. a. Obfervations fur la maniéré de travailler un éperon :

vol. IV des planches, article Eperonnier
,

pl. 15.

Ufages qui fe pratiquoient dans les maneges avant l’invention

des éperons. Leçons fur la maniéré de s’en fervir. Ibid. b. Cet

infiniment ne devroit être confié qu’à des maîtres fages, per-

fuadés qu’il n’en eft point de plus nuifible quand on en abufe.

Ibid. 768 a.

Eperon , avoir l’éperon fin. IV. 269. a.

Eperon
, ( Hijl. mod.) ordre de chevalerie. Son infiitution.

Marque de cet ordre. Cérémonie par laquelle on dégradoit

un chevalier de l’éperon. V. 768. a.

Eperon, ( Fortifie.) voye^ Contrefort. V. 768. a.

Eperon, poulaine, cap, avantage. ( Marine )
Âffemblage

de plufieurs pièces de bois
,
qu’on pofe en faillie au-devant

du vaiffeau , &e. Détails fur la conftruélion de cette partie

du vaiffeau. V. 768. b.

Eperon ,
voye{ Cap ,

POULAINE & Proue. Aiguille de

l’éperon. I. 2o"c). b. Pointe de l’éperon. II. 214. a. -Courbaton

de l’éperon. IV. 377. b. Piece de l’éperon appellée gorgere.

VII. 743. b. Herpe de l’éperon. VIIL 183. b.

Eperon
, ( Hydraul.) arc-boutant. V. 768. b.

Eperon
, ( Blafon

)

molette d’éperon. Suppl. III. 954. a.

EPERONNIER
, (

Art méch.
)
Divers ouvrages que les

éperonniers ont droit de faire. Autres artifans avec lefquels

les éperonniers faifoient corps autrefois 3 comment ils fe font

défums. Ancienneté des maîtres lormiers-éperonnîers. Régit*
mens pour leur communauté faits en 1337. V. 768. b. Autres
réglemens faits en 1576. La féparation des éperonniers & des

felliers
, opérée en 1748, ne porta aucune atteinte à leurs

droits. S. Eloi étoit autrefois leur patron. Pourquoi cette com-
munauté a quitté S. Eloi pour invoquer S. Gilles. lbida

769. a.

Eperonnier, connoiffances fur lefquellesfe fonde l’art d’em-
boucher les chevaux. V. 559. a. Sur l’art de i’éperonmer ,

voyei vol. IV. des pl. article Eperonnier.
EPERVIER

, ( Ornithol. ) oifeau de proie
,

gros comme
un pigeon. Sa defcription. Ponte de la femelle. Cet oifeau,

eff très-fort & courageux. V. 769. a.

Epervier. Vénération des Egyptiens pour cet oifeau. Vïlî,

203. a. Rajeuniffement des éperviers. XIII. 763. a.

Epervier, ( Blafon ) oifeau affez commun dans les ar-

moiries. Signification de ce fymbole. Epervier chaperonné „

longé
,

grilleté ,
perché. Suppl. II. 816. a.

Epervier. Epervier longé. Suppl. III. 772. a.

Epervier du furet , ( Pêche ) forte de filet avec lequel

on prend le poiffon dans les rivières. Defcription & ufage

de ce filet. La pêche à l’épervier eft défendue. V. 769. A
Voyez Furet.

Epervier. Voyez VIII. vol. des pl. Pèche , pl. 5.

Epervier,
(
Botan

. ) herbe à l’épervier. VIII. 146. b.

EPHA, {Hijl. anc.
) mefure grecque qui étoit en ufage

parmi les Hébreux. Evaluation de cette mefure. Hofpitalité

de Gédeon , qui fit cuire pour un ange un épha de farine.

V. 769. b. Voyez Bath.

EPHÉBÉUM
, (

Littér.
)

falle de Gymnafe où s’affem-

bloient les jeunes gens qui n’avoient pas encore atteint feize

ans. Réflexion fur les préjugés modernes en matière d’édu-

cation
, qui nous empêchent de profiter des exemples des

anciens. V. 769. b.

EPHEDRA. {Botan.) Différens noms de cette plante. Son
caraétere générique. Suppl. II. 8x6. a. Defcription & cul-

ture de deux fortes d’éphedra. Enumération de trois autres

moins connues. Ibid. b.

EPHELIDE. {Médec.) Etymologie de ce mot. Taches

rouffes qui viennent à la peau & fur-tout au vifage. Leur

caufe. Celles qui ont la figure d’une lentille font appellées en

latin lentigines. Voyez Lentille. Caufe qui les produit. Autre

efpece de tache appellée le haie
,
morpheea folaris. Y. 769. b.

Yoy. Haie. Autres éphélides improprement nommées, ce font

des taches brunes
,
quelquefois rougeâtres

,
qui affe&ent le

vifage &le front , fur-tout des femmes groffes & même des

filles. Leurs caufes. Ce font des Agnes équivoques de groffeffe.

Quelle en eft la durée. Maniéré de les traiter. Ibid. 770. a.

^EPHÉMERE
, {lnfieBol. ) infeéle qui meurt prefque aufii-

tôt qu’il eft transformé en mouche. Defcription de ces infec-

tes. Combien de tems ils vivent avant de fe transformer en

mouche. En quoi le ver différé de la nymphe ; defcription

de l’un & de l’autre. V. 770. a. Leur maniéré de vivre dans

l’eau. Defcription de leur habitation. La transformation de

la nymphe en mouche eft très-prompte. Tems de l’année

où ces mouches paroiffent. A quelle heure du jour elles com-

mencent à fe montrer. Si l’on a une lumière
,

elies s’y por-

tent de toutes parts
,

elles décrivent des cercles tout autour

& en tout fens 3 elles fe répandent par-tout en un inftant ;

elles tombent comme les flocons de neige la plus abon-

dante
,
&c. Obfervations faites fur leurs apparitions

,
en 1738

& en 1739. Ibid. b. Les pêcheurs regardent les éphémères

comme une manne qui nourrit le poiffon , & qui ne tombe

que pendant trois jours. Leur longueur & la couleur de

leurs ailes. Détails fur la ponte des femelles. Ibid. 771. a.

Ephémère. (
Médec. )

Etymologie de ce mot. Fievre éphé-

mère
,
qui fait fon cours dans l’efpace d’un jour. Comment

Gallien & les latins l’ont appellée. Quelques-uns ont appel-

le improprement de ce nom une fievre prolongée jufau’au

troifteme jour. La fievre éphémère doit être regardée comme

continue ,
mais non comme une maladie aiguë. V. 771. a .

Il ne faut pas la confondre avec la fuete ou la fueur an-

gloife
,
maladie cruelle qui faifoit périr en peu a heures par

la fueur ceux qui en étoient attaqués. En quoHa fievre éphé-

mère différé de toute autre fievre continue. Une eft le plus

fouvent caufée par quelque abus des chofes qu’on appelle

dans les écoles non-naturelles. Des fymptômes de cette ma-

ladie. Diagnoftic. Ibid. b. Prognoftic. La fievre éphémère peut

être regardée comme falutaire 3 & la curation en eft facile.

En quoi confifte cette_ curation. Ibid. 772. a.

Ephémère , fievre. VI. 73 O. b.

EPHÉMÉRIDES
, ( Afiron. ) tables calculées par les aftrc-

nomes
,
qui marquent l’état du ciel pour chaque jour. Dif-

férens aftronomes de qui nous avons des ephémérides. Celles

de M. l’abbé de la Caille. Ephémérides intitulées la connoif-

jance des tems. Celles de M. Pingré intitulées état du ciel. V.

772. b. r ;

Ephémérides. Ephémérides les plus anciennes dont il ~0'.t

parlé dans l’hiftoire de l’aftronomie ,
celles de Regiomonta-
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iras, Suppl II. 8x6. b. Autres imprimées en différens endroits

dans les x<j
,
x6 & 17

e
fiecles. Premières éphémérides pu-

bliées en France
,

celles qui furent calculées par ordre de

l’académie des fciences de Paris. Celles que fait publier l’aca-

démie de l’inftitut de Bologne. Ibid. 817. a. Autre livre ana-

logue aux éphémérides j intitulé Connoiffance des tems (Voyez
ce mot.

)
Obfervations fur les ‘éphémérides agronomiques

du P. Hall ,
& fur le nautical almanach qui fe publie à Lon-

dres depuis 1767. Ouvrages du même genre qui ont été pu-

bliés en France , pour l’ufage de la marine. Ibid. b.

Ephémérides
, voyez Almanach agronomique. De quelques

tables éphémérides de Vienne & dé Berlin , voyez Tables.

;

EPBEMÉRIES.
( Hift. anc. )

Les prêtres des Juifs étoient

«Mribués en huit éphéméries par Moyfe. Vingt-quatre éphé-

méries de prêtres fous David. Chaque éphémérie vaquoit au

feryice divin pendant une femaine. Diftribution du fervice

entre les familles d’une éphémérie. Réglé à laquelle étoit af°

fujetti un prêtre de fervice, de même que fa famille. Sous
David ,,le temple étoit deffervi par cent vingt mille hom-
mes & davantage. Quel étoit le moment où une éphémé-
rie fuccédoît à l’autre. Tout le corps des lévites étoit aufti

divifé en éphéméries , &c. qui faifoient le fervice divin dans

le même ordre que les prêtres , &c. V. 772. b.

EPHEMÉRIUS. {Hift. anc.) Ceux à qui l’on donnoit ce

nom dans l’égîife grecque. V. 77a. b.

EPHESE
, \ Hij% anc.) nommé aujourd’hui Ajafaloue. C’eft

aujourd’hui un miférable village bâti de boue
,
parmi de

vieux marbres caftes , habité par une trentaine de familles

grecques fort miférables. V. 772. b. Peu de villes ont autant

donné de médailles. Sage neutralité des Ephéfiens pendant
la guerre des Athéniens & des Lacédémoniens. Prédiétion des
devins de cette ville le jour de la naiffance d’Alexandre.
Différentes révolutions qu’elle a fubies depuis la bataille du
Granique. Divers événemens remarquables arrivés à Ephefe.
Ceux qui concernent l’églife que S. Paul y fonda. Les Perfes

pillèrent cette ville dans le troifieme fiecle , & les Scythes
quelque-tems après ne l’épargnerent pas. Tems où elle fut

foumife à l’empire Ottoman. Miférable état de cette ville.

Ibid, 773. a.

Ephefe. Obfervations lur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 818. a.

Ephefe. Déclaration que firent les Ephéliens
,
que perfonne

chez eux ne devoit fe diftinguer par fon mérite. XI. 337. b.

Difpute fur la primatie d’Afie entre Ephefe , Pergame &
Smyrne. XV. 242. b. Troifieme concile général affemblé à

Ephefe. III. 808. b. Figure fymbolique de la ville d’Ephefe.

XV. 733. a.

Ephefe
, ( Temple d’) Hiffoire de ce temple. Il ne fut d’a-

bord qu’une efpece de niche creufée dans le tronc d’un
ormeau. V. 773. a. Selon Pindare , les Amazones firent édi-

fier un temple à Ephefe. Premières inventions d’architeélure

pratiquées à la conftruélion du temple de Diane d’Ephefe.

Defcription de cet édifice. Incendie qui le détruifft. Réponfe
des Ephéfiens à Alexandre qui leur offrit de le réédifîer. Con-
tributions qu’ils firent pour cette reconftruâion. Architeéle

& fculpteurs dont il fut l’ouvrage. Ses divers ornemens. Mé-
dailles où il eff repréfenté. Divers pillages qu’il fouffrit de-

puis Néron jufqu’au tems de Conffantin qui le fit démolir
entièrement. Ce qu’il en reffe aujourd’hui. Ibid. b.

Ephefe. Temple de la. Diane d’Ephefe. XVI. 71. a , b. Sa
Rame étoit un fymbole de la nature. IV. 942. b. Fonde-
mens de ce temple. III. 189. b. Du poids que pouvoient
fupporter fes colonnes. 654. a. Fête que les Ephéfiens célé-

broient en l’honneur de celui qui leur découvrit les car-

rières d’où l’on tira les marbres pour fa conftruélion. VI.
îi 8. b. Ce temple brûlé par Eroftrate. IV. 942. b.

EPHÉSIES
, {Hift. anc.) fêtes qu’on célébroit à Ephefe

en l’honneur de Diane. V. 773. b.

EPHESTÎES
, ( Hift. anc.) fêtes en l’honneur de Vulcain.

V. 774. a. Voyez Epheftiées.

EPHESTION
, ami d’Alexandre le grand. Sa mort. Suppl.

I. 271. b.

EPHESTRIES
, ( Hift. anc.) fêtes qu’on célébroit à Thebes

en l’honneur de Tiréfias. V. 774. a.

EPHETE
, ( Hift. anc.

) magiftrat chez les Athéniens. Par
qui cette magiftrature fut créée. Tribunal des éphetes que
compofa Dracon. Ce tribunal anéanti par Solon , fous le-

quel l’Aréopage reprit fa fplendeur. V. 774. a.

EPHOD , ( Hift. ftacr, ) ornement facerdotal en ufage
chez les Juifs. Defcription que Jofephe donne delephod du
grand-prêtre. Ce que d’autres auteurs en ont dit. Deux fortes
d’éphod ; l’un

,
commun à tous ceux qui fervoient au tem-

Ï
le 3 l’autre , uniquement réfervé au grand-prêtre. V. 774. a.

)avid ,
marchant devant l’arche

, étoit revêtu d’un éphod de
lin. Ephod que fit faire Gédéon. Divers fentimens fur cet
éphod. Ses defeendans en abuferent par des pratiques ido-
lâtres. L’éphod n’étoit pas inconnu parmi les païens. Ibid. b.

Voyez Pontife.

EPHORE
, ( Hift. anc.) magiftrat de Lacédémone. Ety-

mologie de ce mot
,
qui fignifîe un furveillant , un inspec-

teur. On a cru que les Romains avoient réglé fur les éphores

l'autorité des tribuns da peuple. Quel étoit leur pouvoir. Ils

eurent l’adminiftration des deniers de l’état , lorfque Ly-
fandre y eut apporté des tréfors. Chapelle dédiée à ia peur
bâtie près du lieu de leurs affemblées. Les armées des La-
cédémoniens prenoient leur nom du principal des cinq épho-?

res. En quel tems fe faifoit l’éleétion de ces magiftrats. Di-
vers fentimens fur l’inftitution de cette magiftrature. V. 774.
b. Cet établiffement contribua beaucoup à maintenir la royau-
té & le fénat dans les juftes bornes de la modération. Com-
bien il convenoit particuliérement à la conftitution de cette

république. Trait de fageffe des éphores dans un jugement
qu’ils prononcèrent fur les Clazoméniens. Moyens qu’on
employa pour détruire leur pouvoir. Exemples de Paufanias

& de Cléomene III. On croit que les éphores furent réta-

blis après la mort de ce dernier. Ibid. 775. a.

Ephore. Par qui cette magiftrature fut créée. Suppl. IL
818. a.

Ephore. Première fonftion des éphores en entrant en
charge. IX. 644. b.

EPHRAIM &. Manaffé adoptés par Jacob. I. 142. b.

EPHREM.
( Saint )

Obfervation fur fa vie & fes ouvra-
ges. XI. 147. b.

EPI ou Mollette
, (

Maneg. Maréch. ) affemblage de
poils frifés fur le cheVal

,
&c, On peut divifer les épis en

ordinaires & extraordinaires. Préjugé ridicule de ceux qui
penfent que les épis placés aux endroits que le cheval peut

.

voir en pliant le cou, doivent déprifer l’animal. V. 775. a .

Voyez Epée romaine.

Epi : ce mot employé en botanique ,
en aftronomie , en

hydraulique & en termes de boutonnier. V. 775. b.

Epi. {Agricult.
) Etymologie de ce mot. Suppl. III. 221.

a. Defcription de l’épi de bled. Ibid. Différences ftngulieres

qui fe trouvent dans les épis par rapport à la bonté de
leurs grains. Suppl. IV. 49. a. 408. a. Caraélere des bons,
médiocres &c mauvais épis. Suppl. I. 916. b. Du riombre de
grains qu’ils produifent. Ibid. Examen des épis noirs

,
ftériles ,

avortés, charbonnés & ergottés. 917. a. Caraélere des épis

carriés & charbonnés. Suppl. II. 240. b. 325. b.

Epi de la vierge.
( Aftromm. )

Voyez Vierge . Heures de fon

paffage au méridien. Suppl. II. 894. b.

Epis. Figure fymbolique. XV. 729. a, b. 731. a.

Epi-d’eau. {Botan.
) Voyez Potamogeiton.

EPIALE
, fievre. VI. 730. b.

EPIALTES
,
forte de divinités ruftiques. VIII. 210. a„

EPIAN. C’eft: ainfi que les naturels de l’île de S. Domin-
gue appellent une maladie chez eux endémique

,
connue au-

jourd’hui fous le nom de mal vénérien. V. 773. b.

EPIBATERION
, {Belles lett.

)
efpece de compofition poé-

tique : en quelle occafîon les Grecs recitoient des compofi-

tions de ce genre. V. 775. b.

EPICARME de Cos. Précis de fa vie & de fa philofophie.

XIII. 622. b.

EPICE.
( Comm. ) V. 776. b.

Epices blanches
,

faites avec le gingembre. VII. 663 . b. De
l’ufage des épiceries relativement à la nature du climat. III.

335 .a. Les épiceries plus convenables dans les climats chauds.
Suppl. I. 348. b. Pain d’épice. XI. 752. a.

Epices fines. { Pharm. ) Maniéré de les compofer. Ufages
dont elles pourroient être dans la médecine. V. 776. b.

Epices
,
{Jurifpr. ) droits en argent que les juges font au-

torifés à recevoir des parties pour la viftte des procès par
écrit. Ces contributions appellées en droit fportula ou fpecies.

Fruits confits dont on faifoit autrefois préfient aux juges.

L’origine des épices , même en argent
,
remonte aux Grecs :

exemple tiré de l’Iliade. Ufage plus relatif encore aux épi-,

ces
, dont Plutarque fait mention dans la vie de Périclès.

V. 776. b. Ce qui fe pratiquoit à cet égard chez les Ro-
mains. Epices que Juftinien afligna aux juges inférieurs.

Etymologie du mot fportulæ. Comment fe faifoit la taxe

des épices , félon les dernieres confirmions grecques. Signi-

fication du mot pulveraticum
,
dont on appelloit auffx les épi-

ces. Quel étoit anciennement l’ufage en France par rapport

à cet objet. Amendes au profit du juge qui tenoient lieu d’é-

pices du tCms de S. Louis. Ce que payoit au juge celui qui
louoit une rnaifon à quelque ribaude. Autres réglemens de
ce prince fur ce fujet. Ibid. 777. a. Quel étoit l’ufage éta-

bli par rapport aux juges d’églife. Ce qu’ordonna le roi Jean
à l’égard des juges de la ville d’Aigues- mortes. Ordonnances
qui défendirent depuis à tous juges de rien recevoir des par-

ties. Ce que permit Philippe de Valois aux commiffaires dé-
putés du parlement. Commencement de l’ufage de préfen-
ter aux juges quelques boites de confitures feches

, lorfqu’011

avoit gagné un procès. Ces épices converties en argent s
avant qu’elles entraffent en taxe. Les juges ne pouvoient
recevoir ces préfens fans permiffxon. Ibid. b. Arrêt qui com-
mença à taxer les épices ;

mais qui cependant n’établit pas
d’abord un ufage confiant. Les Boites de dragées fe don-
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noient d’aborel atant le jugement. Les juges regardèrent en-

fuite cela comme un droit ; mais cet abus fut réprimé par

un arrêt de 1437. Cependant l’ufage des épices fut conti-

nué, Il fut ordonné par un réglement de 1502 qu’elles en-
treroient en taxe. Ce que preîcrit à cet égard l’ordonnance

de Rouffillon. La chambre des comptes autorifée à en pren-
dre en 1581. Tribunaux où l’on ne prend point d’épices. L’é-

dit du mois d’août 1669 contient un réglement général pour
les épices & vacations. Difpofitions de ce reglement. Ibid,

778. a. Déclaration du roi qui remit aux juges fubalternes
les épices mal prifes , en payant une taxe. Création des of-

fices de receveurs des épices dans les différens tribunaux du
royaume. Leur fuppreffion peu d’années après. On rétablit

enfuite tous ceux qui avaient été reçus & installés
, 8c qui

n’avoient point été rembourfés. Autres créations & îùppref-

fons , &c. Suite de l’édit de 1669. Autres ufages relatifs aux
épices qui ont été enfuite abrogés. Les juges ne peuvent
décerner aucun exécutoire pour les épices. Les épices ne
font pas faififfables. Les procureurs généraux 8c ceux du
roi , &c. autorifés à prendre des épices , &c . Auteurs à con-

fulter. Ibid. b.

EPICEA , efpece de fapin. XIV. 637. a, b,

EPICEDION , ( Bell. lett.
)
poëme fur la mort de quel-

qu’un. Trois fortes de difcours qu’on prononçoit aux obfeques
des perfonnes de marque. V. 776. a.

EPICENE y ( Gramm. )
êtt/hô/vûç fuper communis. Les noms

épicenes font des noms d’efpeces, qui , fous un même
genre

, fe difent également du mâle 8c de la femelle. Diffé-

rence entre le nom commun 8c le nom épicene. V. 776. a

,

Epicerie
,
genre. VII. 39 ï. b.

EPICERASTIQUE. (
Pharm.

) Etymologie de ce mot. Re-
niede externe ou interne qui tempere L’acrimonie des hu-
meurs. Remedes employés à cet ufage parmi les végétaux,
les fucs & les liqueurs , les mucilages

, les huiles , les on-
guens

,
les firops , & les préparations officinales. V. 776. a.

Il faut obferver que ces remedes doivent varier félon la

nature des humeurs morbifiques. Ibid, b,

EPICHARME
,
poète philosophe. XV. 770. a.

EPICIER , corps des épiciers à Paris , l’un des fix corps

de marchands. V. 778. b. Détails fur ce corps 8c celui des

apothicaires qui en fait partie ; leur police 8c divers articles

de leurs réglemens. Confirmations de leurs ftâtuts. Habit de

cérémonie des gardes de ce corps. Cérémonies de l’enterre-

ment d’un épicier qui eft garde ou qui l’a été. La même
cérémonie s’obferve à l’égard des femmes. Ibid. 779. a,

EPICHEREME
, (

Logiq
. ) fyllogifme dans lequel on joint

à chaque prémiffe fa preuve. V. 777. a. Exemple. L’ufage de
ce fyllogifme irrégulier n’eft bon que pour former les réca-

pitulations des orateurs
,
quand les principes d’où dépend

leur conclufion ,
ont déjà été précédemment établis. Ibid. b.

EPICOMBES
, ( Hifi. anc

. ) bouquets enrichis de monnoie
qu’un fénateur jettoit au peuple , lorfque l’empereur de

Conftantinople fortoit de l'églife. Il y avoir ordinairement

dix mille de ces bouquets ,
&c. V. 779. b.

EPICTETE ;
obfervations fur ce philofophe 8c lùr fes ou-

vrages. VIII. 203. a. L’unité de Dieu reconnue par Epiélete.

504. a. Sa doétrine fur la mort. I. 339. b.
'

EPICUREISME. {Hift. de la philojoph.) La fefte éléati-

que donna naiffance à l’épicurienne. Jamais philofophie ne

fut moins entendue 8c plus calomniée que celle d’Epicure.

V. 779. b.

De la philofophie en général. Elle eft faite pour régler l’en-

ïendement & la volonté de l’homme. Comment s’acquiert

3e bonheur. Trois fortes de caraéleres qu’Epicure diftingue

entre fes difciples. Importance de s’attacher à la vérité. Pour-

quoi le peuple refte plongé dans l’erreur. Néceffité de s’ap-

pliquer à la fcience des mœurs. Des moyens d’arriver à la

vérité. En quoi confifte la fageffe qu’il faut mettre dans fes

aélions.

De Tétude de la nature en général. But de cette étude.

'Ibid. 780. a. L’univers a toujours été & fera toujours. Il

31’exifte que la matière 8c le vuidc. Notion du vuide. La
matière eft infinie & le vuide eft infini. Attributs de l’uni-

vers 3 il eft immobile , immuable ,
éternel. Phénomènes qui

s’y fuccedent. Do&rine des atomes. Ibid. b. Ce que font les

èlémens. Principe univerfel des deftruâions 8c des régéné-

rations. Les viciffitudes des compofés ne font que des fuites

de l’a&ivité effentielle des atomes qui les condiment. Ce que

c’eft que le deftin. De la réparation des atomes , naiffent le

denfe ,
le rare ,

l’opaque , le tranfparent. D’où dépendent

la figure 3 le poids , le froid 8c le chaud. Ibid. 781 .a. Idée

du tems & de Pefpace. Nul compofé n’eft éternel- Comment
il eft poffible que nous reffufeitions. Ce qu’il faut entendre

par le monde. Sa formation n’exige aucune caufe intelligen-

te & fuprême. Origine du monde 8c de tout ce qui le com-

pofe. La doétrine des génies & des démons rejettée. De la

fin du monde. La pluralité des mondes n’a rien qui répugne.

Ibid. b. Mouvement des atomes , d’où réfulterent la terre

,

|e ciel & les affres. Chute des graves. Abfurditç des ami-

E P I
podes. Forme de la terre. Caufe des tremblemens de ferré;
Circulation des eaux qui Farrofent. Caufe des inondations da
Nil. Ce qu’on doit penfer des plantes. Génération des ani-
maux

; fyftême qui l’explique. Les yeux n’ont point été faits

pour voir , &c. L’ame humaine eft corporelle ; mais il ne
faut pas cependant la confondre avec le refte de la fubftan-
ce animale. Idée des fens. Ibid. 782. a. Ce qu’Epicure en-
tend par l’efprit. Caufe de la peine & du plaifir

,
du defir

8c de l’averfion. Les paffions varient félon la combinaifon des
atomes qui compofent le tiffu de l’ame. Etat de l’ame dans
le fommeil. Effet de la mort 3 le corps diffous , l’ame eft

diffoute. L’étude de la nature conduit l’homme à des con-
noiffances qui affurent la paix dans fou ame. Principes aftro-

nomiques d’Epicure. Ibid. b. Des nuées. Des vents. Caufe des
éclairs 8c des tonnerres. Celle des pluies & de l’arc-en-ciel.

Théologie d’Epicure. En quoi confifte le bonheur des dieux
qu’il admet. Leur exiftence foutenue & prouvée. Leur appa-
rition pendant notre fommeil. Leur nature. Ibid. 783. a.~~

L’exiftence des dieux eft ftérile par rapport à nous. Quel
eft le culte qu’on peut leur rendre. Leur fubftance eft cor-
porelle. E11 quel lieu ils peuvent s’être réfugiés.

De la morale. Le bonheur eft la fin de la vie. Ce qui
peut arriver de mal à l’homme , c’eft de voir le bonheur où.

il n’eft pas. Il faut donc apprendre au plutôt en quoi il

confifte. Dans la recherche du bonheur
,

il ne faut pas ou-
blier que nous ne fommes que des hommes. La peine eft

toujours un mal , la volupté toujours un bien ; mais il n’y
a point de volupté pure. Tous nos mouvemens fe rappor-
tent à elle. Combien il importe de bien connoître le prix des
objets fous lefquels elle peut fe préfenter à nous. Ibid. b. Riera

de plus précieux que la fanté du corps après celle de Famé,
Si l’ame fe porte avec excès vers une vertu particulière ,
elle n’eft pas entièrement vertueufe. Le defir de l’eftime eft

un motif à remplir nos devoirs. L’honnête préférable au fen-

fu-el. Du choix d’un état. But qu’on doit avoir uniformé-
ment dans fa vie. Du mépris de la mort. De la véritable

piété. Le droit naturel n’eft que le fymbole de Futilité gé-
nérale. Eloge de la décence & de l’amitié. Ce qu’il y a
d’eftimable dans la philofophie d’Epicure,

Principaux événemens de la vie de ce philofophe. Ibid.

784. a. Aélivité des hommes de génie. Tout ce qui s’offre

à leurs yeux dans le monde, jette dans leur ame autant

de germes de connoiffances qui n’y demeureront pas fté-

riles. Suite de la vie d’Epicure. Célébrité qu’il acquit.

Comment il donnoit fes leçons. Il vécut dans le célibat.

Caraélere de fes ouvrages. Ibid, b. Femmes' célébrés qu’il

recevoit dans fes jardins. Pureté de fes mœurs. Sa mauvaife
fanté fur la fin de fa vie. Circonftances de fa mort. Honneurs
rendus à fa mémoire. Progrès que fit l’epicuréifme à Rome.
RenaifTance de cette philofophie au commencement du 17e

fiecle. Quels ont été les principaux feélateurs dans les tems
modernes. Magnene ; ouvrage médiocre qu’il a écrit. Pierre

Gaffendi 3 détails fur ce philofophe
3 fon éloge. Difciples

de Gaffendi. Ibid. 785. a. Ecoles où l’on a profeffé 8c pra-

tiqué la morale d’Epicure. La plus ancienne fut dans la mai-
fon de Ninon Lenclos : quelles perfonnes la fréquentoient.

Seconde école , celle d’Auteuil. Troifieme école
,

celle de
Neuilly. Quatrième école

,
celle d’Anet 8c du Temple : per-

fonnes célébrés qui la fréquentoient. Cette école eft la

même que celle de S. Maur ou celle de madame la Du-
cheffe. Ecole de Sceaux :

qui font ceux qui Font illuftrée,

La fefte épicurienne n’a jamais eu plus d’éclat qu’en France ,

8c fur-tout pendant le fiecle dernier. Ibid. b.

Epicuréifme. Détails fur Epicure & fur fa morale. XVII.

458. a, b. X. 700. b. Philofophie d’Épicure
, voye^ Cor-

pusculaire
,
PHYSIQUE. Envie que ce philofophe portoif

à Zénon. XV. 526. a. Fête en fon honneur. VIII. 480. a.

Réfutation de fon fentiment fur l’ame, I. 333. b. Doélrine

des épicuriens fur la chaleur. III. 23. b. 29. b. Sur l’origine

du monde. IV. 440, b. Sur la divifibilité de la matière.

1074. b. Sur la dureté. V. 172. a. L’atomifme perfeélionné

par Epicure. 431. a. Sa dialeélique. IV. 933. a. Réfutation

de fa doélrine fur la formation des animaux. 982. a
,
b

, &c.
Les épicuriens rejettent l’enchaînement des caufes. VI. 424.
b. Doétrine d’Épicure fur le froid. VIL 312, b. Sur la géné-

ration. 362. b. Sur la gravité. I. 61. a. IV. 874. a. Défi-

nition du mouvement par les épicuriens. X. 831. a. Leurs
principes les conduifoient à rejetter le dogme de la provi-

dence. XIIÏ. 312. a, b. Idée du tems félon ces philofophes.

XVI. 94. a. Leur fyftême fur la vifion. XVII. 344. <2. Sur
le vuide. 372. a. Seéte d’épicuriens à la Chine. III. 343. A
ÉPICYCLE

, ( Aflron. ) étymologie de ce mot. V. 783.
b. Phénomènes du mouvement des planètes auxquels fatis-

fait l’invention de Fépicycle. C’eft dans l’excentrique que

fe meut le centre de Fépicycle emportant avec lui la pla-

nète, &c. Apogée & périgée de Fépicycle. Cette hypothefe

eft très--ingénieufe 3 M. Godin a donné dans un mémoire
les loix du mouvement apparent des planètes dans l’épicy-

cle. Ce qui rend cette théorie de quelque utilité. Simpli-

cité



cîté de cette théorie dans le mémoire de cet académicien.

L’excentrique fur lequel fe meut l’épicycle fe nomme auffi

déférent Combien ï’hypothéfe des épicycles a gêné Ricciôli

dans la cempafition de fes tables agronomiques. Les agro-
nomes modernes ont trouvé que les inégalités apparentes du
mouvement de la lune étoient les mêmes que fi elle fe mou-
voir dans tin épicyle. Ibid

. 786. a. Hypothefe de M. Machin
fur les mouvemens de la lune

, renverfée par M. Clairaut.

Celle de M. Valley. Ibid. b.

Epicycle : défèrent de V

.

IV. 742. a. Balancement de l’épicy-
cle lunaire. Suppl. U. 907. <2.

ÉPICYCLOIDE
, ( Géorn.) ligne courbe engendrée par

la révolution d’un point de la circonférence d’un cercle ,

lequel fe meut en tournant fur la partie convexe ou concave
d’un autre cercle. Epicycloïde allongée ou accourcie. Epicy-
doïde fupérieure & extérieure : épicycloïde inférieure &
intérieure. Bafe de l’épicycloïde. Ouvrages à confuiter fur
les principales propriétés de cette courbe. Divers écrits qui
traitent des épicycloïdes fpliériques. Différence entre celles-
ci & les épicycloïdes ordinaires. Mémoires à confuiter fur
leurs propriétés. V. 786. b. Théorie des épicycloïdes fimples
& ordinaires. Ibid. 787, a. Sur l’ufage des épicycloïdes en
méchanique , voye{ Dent. M. de Maupertuis a examiné les

figures reéïilignes formées par le roulement d’un polygone
régulier fur une ligne droite , 8e il en a déduit les dimen-
sions de la cycloïde. Sa théorie appliquée à l’èpicycloïde.
Ibid. b.

Epicycloïde. Traité des épicycloïdes par M. de la Hire :

la courbure de l’épicycloïde employée dans quelques en-
grenages. IV. 841. a, b y 8ec.

EP1DAURE. L’oracle de Delphes ordonne aux Epidau-
riens d’ériger deux flatues

,
pour remédier à la ftérilitè de

leurs terres. XV. 499* Temple d’Efculape à Epidaure.
XVI. 71. b. Culte que les Epidauriens rendoient à Damie
& à Auxefie. Suppl. I. 727. a.

ÉPIDÉLIUS
,
(Myth.) furnom d’Apollon. Prodige qui

donna lieu à ce furnom. Ce qu’on en doit penfer. V.
787. b.

Epidélius.y furnom d’Apollon. Corrc&ions à faire à cet
article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 818. a.

ÉPIDÉMIE
, (

Mèdec
. ) étymologie de ce mot. Quelques

auteurs la nomment quelquefois maladie univerfelle. Diffé-
rence entre les maladies épidémiques St celles qu’on appelle
endémiques

,

entre les maladies épidémiques & les fporadi-
ques. Les épidémies ne font pas d’un feul & même genre,
elles different beaucoup félon la différence des faifons

,
qui

ont précédé 8c qui fubfiftent, félon la différente nature des
habitans d’un pays. Elles changent prefque chaque année
de caraftere & de nature, lors même qu’elles paroiffent
avoir les mêmes fyraptômes. D’où dépendent les différentes
caufes des épidémies qui font dans l’air. V. 788. a. Les ali-

mens font fouvent auffi par leur nature la caufe des mala-
dies populaires : c’eft ce qu’on obferve quelquefois dans
des villes affiégées, où tout le monde eff contraint à man-
ger des chofes de mauvaife qualité. Les maladies épidémi-
ques ne fe communiquent pas auffi communément qu’on le
penfe par contagion. Ce qu’on doit faire en général pour
s’en préferver. Comment les habitans d’un pays doivent pu-
rifier l'air, lorfqu’ils font menacés ou atteints d’une épidé-
mie. Les. villes où l’on brûle du charbon de pierre font
moins fujettes aux maladies épidémiques, &c. Bons effets

des vents du feptentrion & du levant dans les tems d’épi-
démies. Les pluies font auffi très-falutaires. Ibid. b. Direc-
tions pour les médecins

, lorfqu’il furvient une maladie épi-
démique dont le cara&ere n’eft pas bien connu. Combien
il feroit utile d’avoir un recueil d’obfervations exa&es fur
toutes celles qui ont paru jufqu’à préfent. Quels font tous
les objets qui doivent entrer dans ces obfervations : avec
quels foins cette hiftoire de chaque épidémie doit être faite.

Modèles que les médecins devraient imiter à cet égard.
Ibid. 789. a.

Epidémie. De la caufe des épidémies. I. 233. a. V. 178.
a. Caufe de leurs progrès. Suppl III. 734. a. Amulettes
propres à en préferver

,
félon Wedelius. III. 6x3. b. Fievres

epidemiques. VI. 731, a. De la maniéré d’obferver les ma-
ladies épidémiques. XI. 320. a. Comment on pourrait s’affu-
rer de l’état de l’air dans un tems d’épidémie.

3 22. b. Ma-
ladies éçidémiques ou populaires. XIII. 87. b.

Epidémies
, fêtes

, ( Myth.
) en l’honneur de Junon 8c

d’Apollon , &c. Elles étoient comme les fêtes de la pré-
fence du dieu. V. 789. a.

ÉPIDERME ou cuticule
, ( Anatom. ) voye^ ce mot. Il faut

remarquer dans l’épiderme
; i°. fon union étroite avec la

peau; 2 0
. fa régénération; 3 °. fon. origine ou fa formation

;

4
0

. fa fubftance. De quelle maniéré fe forment les callofités
aux pieds ,

aux mains & aux genoux. V. 789. b. f. fes trous
ou pores. Comment les cloches ou empoules refient gon-
flées fans laiffer la férofité extravafée échapper par les trous
qui doivent être aggrandis par l’extenfion de l’épiderme fou-

Tome h

lève; é'\ fon épaiffeuf; differente en différentes parties du
corps

; 7
0

. fes filions plus ou moins corifidérables en diffé-
rentes parties

;
8°. fon infenfibilité

;
9°. fon incorruptibilité.

, /
* 79°- a - io°, fa couleur. La couleur de î’épiderme ne

détermine point abfolument celle de la peau , mais plutôt
cefie du corps muqueux fitué au-deffous; i k°. fon ufage. L’é-
pi eime meme beaucoup l’examen & les recherches des
phyaologiftes. Remarqué mile au* accoucheurs. Il ne faut
pas regarder le détachement de l’épiderme comme un ligne
certain de la mort de l ehfant. Ibid, b

h

Ufag
r
XV

- te-.f- ft»*q»oî l’aSion do
toucher éft douloureufe quand l’epïderme eft ratifiée rm-
cérée ou brûlée. 821 A Pourquoi le taô eft détruit Lrfque
1 epiderme fe durcit. Ibid. *

ÉPipiDYME
, ( Anatom.

) nom de deux corps variqueux
fitues fur la partie fupérieure des tefticules. Etymologie de
ce mot. Defcription des épididymes

; en quoi ils different

79 l - vyei Testicule & Suppl. II. 614 b
ÉPIDIDYME.

( Anat.
) Nouveaux détails fur la ftruêfura

de cette paru e. Suppl II. 818. a. Maniéré de l’injeéier avec
le mercure. Ibid> b. Continuation de l’épididyme, appelléê
canal déférait. Suppl II. 8

1
9, a.

r

ÉPIER,
( Jurifp.) droit domanial qui ne fe leve fous ce

nom que dans la feule province de Flandres. Nature dé
cette redevance Origine de ce droit. Certains mémoires
aflurent que Charlemagne avoit chargé les terres de Flan-
dres de la redevance de l’épier. V. 791. a. Difficultés fur-
venues infenfibiement par rapport aux moyens de lever ce

c
r
°Tr , *1?

fut P°Ur T mettre En que les archiducs Albert& Ifabelle rendirent le placard du 13 juillet 1602. Difpo-
fitions de ce placard. Il s’eft encore élevé récemment des
conteftations à ce fujet. Comment elles ont été terminées.
Enumération que donne M. Ghewiet des lieux où fe levé
cette redevance. Une partie de ces rentes a été engagée ou
alienee. Receveurs de l’épier. Ibid. b.

Epier
y il ne faut pas confondre ce droit avec le dénier-

cefar. IV. 826. b.

ÉPIEU
, arme dont fe fervoient les foldats romains. XII»

626. b. Arme moderne de ce nom. XVII. 786. a.
ÉPIGAMIE

, droit réciproque que desperfonnes de diffé-
rente nation avoient de fe marier enfemble. XVII 77ï *
ÉPIGASTRIQUE.

( Anat. ) Région épigaftrique. On la
divile en deux parties

, les côtés ou hypocondres 8c l’épi-
gaftre. Veines & arteres épigaftriques. V. 792. a. Voyez
Suppl. IL 657. a J 1

Epigastrique
, région

, ( Phyfiol. ) cette partie regardée
par plufieuts auteurs comme un centre d’où les forces orga-
niques femblent partir pour s’y réunir de nouveau. C’eft le
diaphragme qui joue le principal rôle dans cette région
Fonctions étendues du diaphragme. On peut regarder cet
organe comme le vrai centre du fyftême nerveux 8c apo-
névrotique. Diverfes obfervations qui le prouvent. V. 792. aa

Epigaftrique
,
région

, l’auteur de cet article de l’Éncy-
clopedie confidere la région épigaftrique

, comme un centre
ou point de réunion, d’où les forces organiques femblent
partir pour s’y réunir de nouveau. C’eft contre cette hypo-
thefe qu’on trouve ici plufieurs obfervations. Suppl II
019. a.

rr

EPIGÉNESE
, ( Médec. anc.

) terme de médecine employé
par les Grecs. IX. 937. b.

v 7

EPIGÉNEUM
, ( Mufiq . inftr. Antiq.

) addition à cet article
de 1 Encyclopédie. Suppl IL 820. a.

ÉPIGLOTTE
, ( Anat. ) étymologie de ce mon Couver-

te du larynx. Defcription 8c ufage. Galien eroit que l’épi-
glotte eft le principal organe de la voix. Sa fituation, & fes
mouvemens. V. 792. b.

Epiglotte
, defcription détaillée de ce 'cartilage. Suppl IL

819. b.
1

1

Epiglotte
, fa defcription. Suppl IIL 707. a. 708. b. Mufcle

thyro- epiglottique. XVl.
3 1 1. A

EPIGONES
, ( Myth. ) les enfans des fept Capitaines qui

afliegerent en vain la ville de Thebes. Leur expédition pouf
venger la mort de leurs peres. V. 793. a*

EPIGONIUM,
( Mufiq. inftr. Antiq.) inftrument à qua-

ïante coides. Services que fon inventeur Epigonus a rendus
a la mufique des anciens. Suppl IL 820. a-. Voyez XIV.
943 - é

'

EPIGRAMMATIQUES
, épitaphes. V. 817. b.

EPIGRAMME.
( Bellesdett i ) Les épigrammes dans leur

origine étoient la même chofe que ce que nous appelions
aujourd'hui infcriptions. Divers ufages auxquels elles furent
employées. Les Grecs les renfermoient dans des bornes affez
étroites; mais les Latins & les modernes ont été moins fcru-
puleux à cet égard. Définition de l’épigramme

,
par M. lé

Brun. Sentiment de M. Defpréaux fur ce petit poème. Les
fentimens font partagés fur la longueur de l’épigramme &
fur la penfée qui doit la terminer. Caraâtere des épigram-
mes grecques. V. 793. a. Nous ne fournies pas dans le point
de vue convenable pour en bien juger. Différence entre

PPPpppp
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|io EPI'
lepigramme & le madrigal. Elle eft regardée comme le der-

nier des ouvrages de poéfie. En quoi confiftent les beautés :

de lepigramme. Etendue de la matière fur laquelle elle

s’exerce! Réglés qu’elle doit obferver. Défauts qu’il faut

éviter dans les épigrammes. Exemple d’une des meilleures

épigrammes modernes ; elle eft de M. Piron , contre le Zoïle

de notre fiecle. Ibid. b.

Epigrammes. Recueil d’épigrammes de divers auteurs grecs.

I. 496. b. Epigramme de Martial fur un chirurgien. III. 536.

b. Des pointes épigrammatiques. XII. 876. b. Traits épigram-

•matiques exprimés fous la forme de l’antithefe. Suppl. I. 464. b.

EPIGRAPHE
, ( Hifi. anc. ) commis qui tenoienï dans

Athènes le regiftre des impôts. V. 794. a.

Epigraphe. (
Belles-lett . ) Elles font devenues fort à. la

mode. Celle que M. de Voltaire a mile à la tête de fa Mérope.

V. 794. a.

Epigraphe, {Arts) infcription rnife fur un bâtiment. Com-

ment ces infcriptions fe gravent. Caraéleres dont fe fervoient

les anciens pour celles des arcs de triomphe & des temples.

Epigraphe ,
infcription qui accompagne une eftampe. Epi-

graphe remarquable que fit mettre l’abbé de Choify au

frontifpice d’un livre qu’il dédioit à madame de Maintenon.

Les peintres devroient toujours accompagner leurs tableaux

d’hiftoire d’une courte épigraphe, fans imiter cependant l’ufage

ridicule des rouleaux gothiques. V. 794. a. Ce qu’ont pratiqué

à cet égard quelques grands peintres. Ibid. b.

Epigraphe ,
écriteau ,

infcription. Différence entre ces mots.

V. 337. b. Voye[ Inscription & Rouleaux.

EPILEPSIE. (
Médec. )

Etymologie de ce mot. Pourquoi

les Romains Font appellée comitialis morbus. Divers autres

noms qu’on lui a donnés. L’épilepfie admet plufieurs diffé-

rences
,
ou par les divers accidens qu elle produit

,
ou par les

difterens fieges de fa caufe. En quoi confiftent les unes 8c les

autres. V. 794. b. Caufes furnaturelles , auxquelles les anciens

attribuoient cette maladie. En quoi confiftent les variétés de

fes fymptômes ,
& d’où elles dépendent. Les caufes en font

très-nombreufes ,
telles ,

i°. que les léfions du cerveau. Les

caufes de ces léfions font rendues plus affives par tout ce qui

peut augmenter la quantité des humeurs qui le portent vers

le cerveau., 2
0

. Tout ce qui affeffe violemment le genre

nerveux. 3
0

. La fuppreffion de certaines évacuations qui fe

faifoient auparavant. 4
0

. Certaine vapeur dont le foyer a ordi-

nairement fon fiege dans quelque partie des extrémités du

corps , &c. Ibid. 795. a. Conjectures fur les caufes de ce

phénomène. 5

0
. Une mauvaife conformation des folides, ou

un vice héréditaire. Caufe prochaine de cette maladie dans la

difpofition du cerveau. Signes qui annoncent les accès pro-

chains de cette maladie. Comment ces accès fe manifeftent.

Ibid. b. Différence entre i’épileplie
,
le fpafme & les convul-

fions. Signes auxquels on diftingue les differentes efpeces

d’épilepfie ;
celle dans laquelle le cerveau eft immédiatement

afteété. Comment on diftingue les attaques d’épilepfie lym-

pathique
,

8e celles d’épilepfie idiopathique. Des fignes de

l’épilepfie , dont la caufe a fon fiege dam la matrice. Com-
ment on juge fi l’épilepfie provient d’une caufe fixée dans une

partie externe. Voye

{

dans les œuvres de Sennert , l’énumé-

ration de tous les fignes des différentes efpeces d’épilepfie.

Ibid. 796. a. Des fignes prognoftics de cette maladie. De
quelque efpece qu’elle foit , elle eft toujours dangereufe.

Quelle eft celle qui doit faire craindre un événement fâcheux,

& celle qui eft fufceptible de guérifon. L’épilepfie héréditaire

eft incurable. Celle qui furvient avant l’âge de puberté peut

être guérie. Confeil d’Hippocrate pour cette guérifon. Les

épileptiques de naiffance font plus en danger , à proportion ,

qu’ils font moins avancés en âge. Cette maladie plus rare

chez les femmes 8c les vieillards. Comment les garçons 8c

les filles s’en délivrent quelquefois. De l’épilepfie furvenue

dans une grofléffe. L’idiopathique plus dangereufe que la

fympathique. Epilepfie incurable quand le délire 8c la paraly-

fie lui fuccédent. La mélancholie, caufe ou effet de l’épilepfie.

Celle-ci produit fouvent l’apoplexie. L’épilepfie guérie quel-

uefois par une longue fievre. Ibid. b. Inftruffions fur les

iverfes maniérés de traitemens, 8c fur ce qu’il faut faire au

moment des accès. Ibid. 797. a
,

b.

Epilepfie. Différence entre cette maladie 8c le carus. II.

733. b. L’épilepfie nommée maladie des comices , maladie hercu-

léenne. IX. 938. a. Caufe de l’épilepfie. II. 864. a. Obferva-

tions faites dans ceux qui en font morts. Ibid. b. Curation

de l’épilepfie des enfans. V. 662. b. Vertu de l’huile de Dip-

peiius contre l’épilepfie. VIII. 336. b. Exemple d’une épilep-

fie caufée par des vers ,
8c guérie par le remede qui les

détruifit. IX. 9 2i. a. De l’ufage de la pivoine contre l’épilefie.

XII. 666. b. Efpeces d’épileptiques appellésftatiques.XV
. 497.

Epilepsie. (
Maneg. Maréchal. )

Divers fymptômes qui

annoncent cette maladie dans les chevaux. Remedes à admi-

Tiiftrer. La plus grande efficacité de ces médicamens fe borne

à éloigner les accès
,

fans opérer la cure radicale. V. 798. b.

fi
r
oye^ Supvl. III. 419. b.

ËPXLLER
,
{Potier d’étain ) c’eft ôter les jets des pièces

E P I
avec le fer. Comment fe fait cette opération. V. 708. fe
EPILOGUE

, ( Belles-lett. ) dans l’art oratoire. V. 799. a.

Epilogue
,
{dans la Poéfie dramatique) ce que les princi-

paux afteurs adreffoient aux fpeftateurs
, quand la piece

étoit finie. A l’épilogue des anciens, les modernes ont fait

fuccéder les petites pièces
,
pour diffiper les idées triftes que

la tragédie auroit excitées. Cette pratique
, affez peu raifon-

nable
,
eft conforme à celle des anciens

,
qui terminoient leurs

pièces par une farce dans le même but. L’épilogue n’a pas tou-
jours été d’ufage chez les anciens. Différence entre ce qu’ils

appelloient exode 8c épilogue. V. 799. a.

EPIMELETE
, chef d’une tribu dans les villes grecques,’

XII. 33 3. b.

EPIMENIDE , natif de Gnoffe en Crête. Traits hiftoriques

fur ce poète philofophe. VIL 726. b. 908. a. XiL 482. a
,

b. I!

bâtit un temple dans Athènes à l’impudence & à l’outrage.

VIII. 632. b. L’éreélion de l’autel aux dieux inconnus-attribuée

à Epimenide. XII. 484. b.

EPIMETRUM , ( Hifi. anc.
) partie de la cargaifon d’un

vaiffeau qu’on accordoit au pilote
,
pour l’indemnifer ou le

récompenfer. Déchet accordé aux pilotes pour les vaiffeaux

de la flotte d’Alexandrie. V. 799. b.

EPINARS. ( Botan. Dïete
) Cara&ere de ce genre de plante.

De la culture des épinars, Qualité & propriété de cet aliment.

En quels cas on le confeille. V. 799. b.

Epinars des Indes. Suppl. I. 821. fe

EPINARS , graine d’
, ( Rubanner. ) XII. 132. fe XVL

42 3
- a-

EPINE. ( Botan . )
Les épines font ou ligneufes ou corti-

cales. V. 799. b. Dans quelques plantes , les poils un peu roi-

des fe changent en épines. Vaiffeaux de l’intérieur des épines.

Diverfes plantes armées d’épines , comme la courge , la

bugrande , l’ortie , la bardane. Epines du rofier ; de l’épine-

vinette
,
du néflier

,
de l’aubepine , de l’épine jaune

, &c. En
général elles naiffent de la bafe des boutons , ou paroiffent

vers les nœuds des plantes. Syftême de Maîpighi
, fur la

caufe productrice des épines. Variétés dans la diffribution des

épines. On n’en connoît encore ni la vraie caufe , ni l’utilité.

Ibid. 800. a.

Epine jaune. ( Botan. ) Cara&ere de cette plante. V.'

800. a.

Epine-vinette. Caraftere de cette plante. Defcription de

l’épine-vinette. Terrein convenable à cet arbriffeau. Maniérés

de le multiplier. Ufages qu’on en tire. Six efpeces ou variétés

de cet arbriffeau.

1. Epine-vinette commune.
2. Epine-vinette fans pépin : c’eft une variété accidentelle.’

Il n’eft guere poffible de la perpétuer par la tranfplantation

des rejettons. C’eft fur les plus vieilles tiges de l’arbriffeau

qu’on trouve des fruits fans pépin. V, 800. fe

3. Epine-vinette à fruit blanc.

4. Epine-vinette de Canada.

5. Epine-vinette de Candie. Defcription qui en a été faite

par Bellus , médecin de l’ifle de Candie.

6. Epine-vinette du Levant. Ibid. 801. a.

Epine-vinette. Noms de cette plante en différentes langues.’

Son cara&ere générique. Enumération de quatre efpeces. Leup
defcription ,

culture 8c ufage. Lieux où elles croiffent naturel-

lement. Suppl. IL 822 .fe

Epine-vinette. ( Pharm. Mat. mèdic. ) Ufage qu’on tire

des fruits de cet arbriffeau en pharmacie 8c chez les confi-

feurs. Les chymiftes employoient le fuc de berberis pour la

teinture de corail. Sel effentiel d’épine-vinette que préparent

Simon Pauli , fous le nom de tartre de berberis. Le fuc d’épine-

vinette occupe dans la claffe des corps muqueux , l’extrême

marqué par l’excès d’acide ,
&c. V. 810. a. Propriétés de la

gelée
,
du rob 8c du firop de berberis. Préparations où entrent

le fuc de berberis 8c fes pépins. Ibid, fe

Epine du dos , { Anatom. ) colonne offeufe
,
compofée de

vingt-quatre pièces
,
appellées vertebres

,
&c. D’où lui vient

le nom d’épine. Sa courbure. Elle eft articulée avec la tête.

Moelle fpinale qu’elle contient. Defcription des vertebres.

Etymologie de ce mot. Les plus maffives font la bafe de

l’épine du dos. L’épine confidérée dans fa totalité de bas en

haut ,
finit en maniéré de pyramide. Inégalités des vertebres

obfervées par M. Winflow. Divifion des vertebres en vraies

& en fauffes. V. 801. fe Les connexions des vertebres font

diftinguées en communes 8c en propres. Defcription des car-

tilages 8c des ligamens qui unifient 8c affermiffent les verte-

bres. Confxdérations très-importantes qui réfultent de la ftru-

âure de l’épine. i°. Il paroît de cette ftruélure
,
que la pre-

mière courbure de l’épine eft formée par le poids de la tête ?

8c pour la capacité de la poitrine. 2
0

. Utilité du grand nombre
de pièces dont elle eft compofée. 3

0
. L’attitude droite eft la

plus ferme 8c la plus affurée. 4
0

. Les mufcles qui meuvent

l’épine ont plus de force pour amener le tronc à une attitude

droite, que pour fe. prêter à aucune autre. Ibid. 802. a. 5
0
.

Autre confidération qui montre que l’attitude droite eft la

plus facile 8c la plus favorable à la ftru&ure de Fépine,



C°. Pourquoi notre taille eft allongée le matin & diminuée le

Loir, 7
0

. La deftination des vertebres & des iigamens eft de
faciliter plutôt le mouvement en avant que celui en arriéré.

Pourquoi les danfeurs de corde & les voltigeurs ont la facilité

de plier leur corps en plufieurs maniérés différentes. 8°. Du
méchanifme de l’épine , on peut déduire toutes les différentes
courbures contre nature dont l’épine eff capable. De quelles
caufes provient l’inégalité d’épaiffeur dans différens côtés des
vertebres. Ibid. b. Toutes les fois qu’il arrive une courbure
contre nature

,
il en réfulte prefque infailliblement une autre

dans une direction oppofée à la première. Indication générale
que le chirurgien doit fuivre pour corriger la courbure contre
nature. Ibid. 803. a.

Epine du dos. Ses vertebres. XVII. 169. b. Struéture de l’é-

pine. Poids qu’elle fupporte quand le corps eff debout. I. 90. a.

Moelle de l’épine. X. 607. b. 608. a. Suppl. III. 945. b. Nerfs
de l’épine. Suppl. IV. 42. b. Vices de conformation dans cette
partie ,voye^ Gibbosité & Lordose. Infiniment pour redref-
fer l’épine. Suppl. IV. 392. a

,
b. Voye{ Bosse.

Epine. Diverfes éminences ainfi appellées, parce qu’elles ont
à-peu-près la figure d’une épine. V. 803. a.

Epine. Couronne d’épine du Sauveur. IV. 394. A
Epine. ( Maneg . Marèch.

) Faire tirer l’épine. Quels font les
cas dans lefquels quelques-uns pratiquent cette opération &
comment. V. 803. a.

EPINETTE.
( Luth.

) Diverfes fortes d’épinettes. V.
¥03. a.

Epinette. Etat de cet infiniment dans le feizieme fiecle.
Suppl. II. 820. a. Changement qu’on y a fait il y a environ
cent ans. Efpece d’épinette dont le corps s’ouvre

, & les
cordes étoient perpendiculaires. Du mani-cordion ou clari-
corde. En quoi il différé de l’épinette. Son ufage. Ibid. b. Epi-
nette à marteaux de bois dur. Obfervations" fur fon ufage.
Epinette a laquelle les Anglois ont ajoute fix rangs de faute-
veaux emplumés

, & un rang de fautereaux à marteaux. Def-
cription des épinettes ordinaires. Comment on pourroit leur
faire rendre un fon de harpe & un fon de luth. Ibid. 821. a
Changemens avantageux qui ont été faits à celle de Rukers.
Cet inftrument perfectionné par M. Berger

, muficien de
Grenoble

,
qui

,
par une méchanique fort fimple

,
lui fait

rendre non-feulement le jeu de luth, celui de la harpe, le
piano , le forte , mais encore le crefccndo

( voyet^ ce mot ).
Le même méchanifme applicable à l’orgue. M. Delaine a
tâché d’imiter l’épinette de M. Berger

; mais il n’y a réuffi
qn impaifaitement. Epinettes conftruites pour la commodité
du tranfport. Changemens que le fieur Renaud a faits à cet
infiniment

,
pour en quadrupler le fon. Défauts attachés à

ces changemens.Ibid. b. Epinette à cordes de métal & à
archet fans fin

, a laquelle travaille dans Grenoble un com-
mandeur de Malthe. Autre forte d’épinette imaginée par un
particulier de Paris

, à laquelle il a réuni deux violons,
une taille & un violoncel. Obfervations fur cet inftru-
ment. Nouvelles idées pour perfeélionner les épinettes. Ibid.
822. a.

Epinette. Efpece d epinette nommée claquebois. III. 304. a
b. Nom italien d’une petite épinette. Suppl. II. 80 b

'

Epinette fête de T
, ( Hifi. de Flandres) la plus célèbre

des fêtes des Pays-Bas
, dont la mémoire eft prefque effacée

&c. Les peuples de Flandres & des Pays-Bas ont toujours
aime les jeux & les fpeélacles, &c. V. 803. a. Lille attiroit
par la magnificence de la fête de l’épinette

,
un concours

extraordinaire de monde. Defcription de cette fête. Interru-
ptions qu’elle fouftrit en divers tems. Sa fuppreflïon en
1556. Quelle peut être l’origine du nom qui lui fut donné
Autres fetes par lefquelles on affocioit la dévotion aux
ipeuacles profanes , aux fefiins

, aux joûtes
, aux tournois

&c. Ibid. b. ’

EPINEUX. Diverfes parties auxquelles on donne ce nom
en anatomie. V. 803 . b.

Epineux
,
poiffons. VIII. 483. a, b.

EPINGLE.
( Art méch.

) Une épingle éprouve dix-huit
operations avant d’entrer dans le commerce. i°. On jaunit
le

,

de laiton
; 2

0
. on tire le fil à la bobiile ; V. 804 a a

0

on dreffe le fil
;

4». on coupe la dreffée; 5“. on empoint!
6 . on repafle

; 7 . on coupe les tronçons
; Ibid. b. 8°. on tourne

les^tetes
; 9 on les coupe; Ibid. 803. a. io°. on les amollit;

3 i . on les frappe ^ta0
. on jaunit les épingles

; 13. on les
blanchit; Ibid. b. 14 . on les éteint

; 15
0

. ondes feche; Ibid.
Soô.a.iè . on les vanne; 17

0
. on pique les papiers; 18e . on

boute les épinglés.

L’efpece & le prix des épmgles diftingués par des numé-
ros. Ordre de ces numéros. Comment fe comptent les épin-
gles jaunes , qui s appellent houfeaux. Le fil de laiton arrive
de

m
Uede

,-^
hottesJf .

trois gaffeurs. Deftination de ces
groffeurs differentes. Fabrication des épingles de fer Maniéré
de préparer le fer pour le réduire en fil d’épingles. Ibid bEn quoi confifte la perfefiion de l’épingle. Ibid. 8ov b

’
’

Epingle. Inftrumens de l’épinglier : la chaume
, III

'

k coutre-poids de l’épinglier, IV. 139. « , b. broches
, II

429. demoifelle , IV. 820. h. frottoir
, VIL 33^. a. jauge,

47 2 - h. métier
, X. 463. b. moulin , 814. b. rouet

*XiV. 398. b. tourniquet. XVI. 484. b. Defcription de quel-
ques operations de cet art. Jaunir le fil de laiton. VIII. 476*

. relier ce fil. V. m. b. Feffer une botte. VI. k<o. a„
e
5

es,P
T\
ac

I
ue
0
s - ^ 79 a • Comment on fait la tête de

eping e. VU, 2,89. a. Operation de tourner les têtes fur
le moule. 524 A Maniéré de blanchir. II. 274. b. Opération

kvoUV
AlV’ 8

^ 6 ' L V°yP< 165 planches de Pépinglier dans

Epingles,
( Jurifpr..) appellées par les auteursjocaliaou

momlia. Les epmgles font pour les femmes ce que le pot-
de-vin eft pour le vendeur ; elles ne font point cenfées faire
partie du prix

, mais elles font cenfées faire partie des loyaux-
coûts

, pourvu qu’elles foient mentionnées & liquidées
par le contrat. Cens en épingles. Délit d’épingle. Hiftoire
d une femme condamnée à mort à Paris pour ce délit. V»
807. b.

Epingles des cartiers. V. 808. a.

Epingle,
( Rubann . ) inftrument V. 808. a

.

EPINGLIER.
( Cornm.

) Obfervations fur le corps des épifri
ghers a Paris. V. 808. a.

EpingUers. Réunion de leur communauté à celle des abru il-
liers. I. 210. a.

b

EPINIvJON
, ( Belles-lctt.

) poème pour quelque viétoire
remportée, ocaliger traite de ce poème. Exemples de quelques
pièces modernes de ce genre. V. 808. a.

EPINOCHIE ou épinarde
, ( Ichthyol.) poiffon d’eau douce

,

le plus petit de tous. Sa defcription. Deux efpeces d’épinochie.
V. 0O0. b.

E™SAGE des draps
, voye{ Laine. IX. 184. b , &c. & voL’

111. des planch. Draperie
, pl. 7.

EPINYCIIDE,
( Médec . ) efpece d’exantliême ou d’érup-

tion cutanée. Etym. de ce mot. Defcription de cette maladie;
5a caule. Elle eft extrêmement incommode dans la nuit. Traite-
ment de cette maladie. V. 808. b.

EPIPHALLUS,
( Mujlq. des Ane. ) Addition à cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. II. 824. a.

EPIPHÂNE. (Saint) Faufiès imputations qu’il a faites aux
Samaritains. IX. 26. b. Impiétés qu’il attribue à Simon le magi-
aen. 27. b. Edition que le P. Pétau a donnée de fes ouvrages;
Al. 779. ^

Paroles de S. Epiphane fur le culte de la fainte
Vierge. XVII. 600. b.

EPIPHANÈS. (Myth.) Pourquoi Jupiter fut appellé de ce
nom. V. 80 8. b.

rr

EPIPHANIE, (Hifi. eccl.
) fête des rois , ou de Fapparitiort

de J. C. aux gentils. V. 808. b. Les Grecs la nomment suffi
1 neophante voye^ ce mot. Les anciens Grecs appelaient
epiphante , la préfence des dieux fur la terre. Fêtes qu’ils
infiituerent en mémoire de ces apparitions. Pourquoi l’épi—
p ante chrétienne a ete nommée fête des rois. Comment on
le préparent autrefois à la célébrer. L’exemple des païens ,lelon quelques auteurs , a pu fervir à chaffer le jeûne ufité
autrefois à la veille de l’épiphanie

,
pour lui fubroger la bonne

chere. Rapports entre les faturnales & la maniéré de céle-
brer 1 epiphanie. Comment il a pu arriver que la diffolution
sel. introduite dans le fouper de la veille des rois, que les
chrétiens célébraient autrefois avec beaucoup de refpefi & de
religion. Obfervation qui détruit toute comparaifon entre
cette fête & les faturnales. Comment on la célébroit autrefois
en rance. Ibid. 809. a. Simplicité qu’on obferve en la faifant
aujourd’hui. Jbid. b,

Epiphanie
, parlement de V. XII. 36. a.

,

EPIPHENOMENE,
( Médec. ) Etym. de ce mot qui fert

a deligner les affeéïions morbifiques qui furviennent dans une
maladie, outre les lymptomes qui lui font propres. V 800 b
EPIPHONEME. (Rhét.) En quoi confifte cette figure^ de

rhétorique.^ Maniéré de l’employer. Exemples. Velleius Pater-
culus eft 1 hiftorien romain qui s’eft le plus fervi de cette
figure. L epiphoneme judicieufement employée a des charmes
pour tout le monde. V. 809. b.

EPIPHORE. (Médec.) Etym. de ce mot. Ilfignifie, i°.
tout tranfport contre nature d’humeurs dans quelque partie
du corps que ce foit. 2

0
. Une fluxion inflammatoire fur les

yeux..
3 . Un flux de larmes habituel. Caufe prochaine de

cette incommodité : temperamens qui y font le plus fujets»
Gomment on la doit traiter. V. 810. a.

EPIPHYSE, (Anat.
) appendice cartilagineufe. Etym. de

ce mot. V. 810. a. Les épiphyfes fe rencontrent dans toutes
les. articulations avec mouvement. Comment fe fait leur
union au corps de l’os. Le bout des os des extrémités

, 8t
la plupart des apophyfes, ont été épiphyfes dans l’enfance;
L’union des épiphyfes au corps de l’os permet à une partie
du periofte de s’infinuer entre deux. Il y a des épiphyfes
qui ont encore leur apophyfe

, & des apophyfes qui portent
des épiphyfes. Différens noms que prennent les épiphyfes
tirés de leur figure. Leurs divers ufages. Ibid. b.

Epiphyfe. Sa formation. Suppl. I, 131. a, Suppl, IV, 194 ai
Sa ftruftwre, 192, a,

*



6î% EPI
FPTPÎ'OÏDÜÈ-, ( Anat. ) artere épiploïque droite

,
aftere

épiploïque poftérieüre ,
épiploïque gauche. Y. 810. b.

EPIPLOON, (
Anat. ) noms de dmerentes membranes

graiffeufes qui flottent dans la cavité du bas-ventre. Il y a

trois 'épiploons contiiïus Fun à l’autre : favoir
,
Fhèpatogaf-

îrîqr.e !
le gaftrocolique & le colique

, & piüfleurs autres

petits diftribueS le long du colon. Defcription détaillée de

ces différentes parties ,
de leurs glandes & de leurs vaiffeaux.

Suppl. Iï. 824. a.

Epiploon. (Anat.) Voyei Omentum. Sa defcription.

Suppl

.

IL 614. a.

EPIQUE ,
'poème. Voyei EPOPEE.

EPIRE. (
Géogr, Hift.anc.) Outre le pays déflgnè parce

mot ,
les écrivains grecs s’en fervent quelquefois pour

exprimer en général ce què nous appelions continent. Ce

qui a rendu l’Épire célébré. Ses diverfes révolutions. État

préfent des Épirotes. V. 81 1. a.

EPISCOPAL. Eglife épifcopale. IL 775. b. Villes epiico-

pales. III. 486. a. b. VI. 143. b. Droits épifcopaux. V. 142.

b. Fief èpifcOpaî. Vl.703. b. Jurifdiftion épifcopale. 144. a.

IX. 75. a. b. &c. Notaires épifcopalix. XL 242. b. 243. b.

Notaires de la cour épifcopale. 243. a. Ordination épifcopale.

XL 581. b.

EPISCOPAT. (Hift. eccl. )
Il n’y a qu’un épifcopat ,

dit

S. Cyprien ,
& cet épifcopat eft folidairement poffédê par

chacun des évêques en particulier. Les théologiens fcho-

laftiques font partagés fur la queffion ; favoir ,
fl Fépifcopat

,

ou l’ordination épifcopale, eft un ordre & un faciement dit-

îingué de la prêtrife. Le nombre de ceux qui embraffent

l’affirmative eft le plus grand ;
mais ils font divifès fur ce

qui conftitue la matière & la forme de ce facrement. Céré-

monies pratiquées dans la confecration des eveques. La

plupart de ces cérémonies n’ont été ni par-tout
,
ni de tout

tems en ufage. L’impofition des mains feule eft la matière

de l’épifcopat. Y. 81 1. b. Diverfité de fentimens fur ce qui

doit faire la forme de l’épifcopat. Cependant il eft prouvé que

cette forme fe réduit aux prières qui accompagnent l’impo-

fition des mains. Examen de la queftion ,
fi une perfonne qui

n’eft pas prêtre peut être ordonnée évêque. Difpofmon du

concile de Sardique à ce fujet. Il y a lieu de croire que

les évêques n’ont jamais été difpenfés de la prêtrile
,
quoi-

qu’ils l’aient été quelquefois des interftices ufités pour s’af-

furer des mœurs & de la foi du fujet. Les evêques ne

pourroient communiquer a certains fideles le pouvoir de cé-

lébrer les faints myfteres & d’abfoudre les pécheurs ,
s’ils

n’avoient pas été préalablement ordonnes prêtres. Ibid.. 812. a.

Epifcopat. De la validité de l’épifcopat de l’églife anglicane.

XI. 381. b. 582.a. b. Réflexions de Robert Grévil fur l’épif-

copat d’Angleterre. XYIL 591. a.

EPISCOPAUX, (Hift.mod. d’Angl.) ainfi nommes par

oppofition aux presbytériens. Voye^ Anglicans. En quel

tems ils fe rapprochèrent & formèrent les deux branches de

Wighs & de Torys mitigés. De tous les feélaires , les epif-

copaux font ceux qui font le moins éloignés de Téglife

romaine
,
pour ce qui concerne la difcipline eccléfiaftique

;

Difpute entre quelques théologiens catholiques fur la validité

& légitimité de l’ordination des miniftres parmi les épifcopaux.

Divers rapports entre les épifcopaux & les catholiques fur

la difcipline & la police eccléfiaftique. V. 8x2. b. Sur quels

points ils conviennent avec les calviniftes. En quel tems leur

lithurgii, fut autorifée & confirmée. Ils font regardés comme

non-conformiftes en Ecoffe. Privilèges des presbytériens en

Angleterre. Les miniftres épifcopaux fujets à plufteurs loix

pénales. Ibid. 813. a.

Epifcopaux joints aux Torys. XVI. 441- a •

EPISYNTHÉTIQUE ,
(Médec. )

fefte de médecins. Etym.

de ce mot. Quel étoit vraifemblablement le but de Léonides

& des autres du même parti. Tout ce qui regarde cette feéle ,

& même le tems où vivoit Léonides , nous eft inconnu. Y

.

813 .a.
. v

Epifynthétique , voyez fur cette fecte de médecins. X.

269. b. 462. a.

EPISODE. (
Bell, lett.) Définition generale. Dans la poeüe

dramatique des anciens on appelloit épifode la fécondé partie

de la tragédie. V. 8x3. a. Origine de ces épifodes. Auteurs

qui en ont traité. Diftribution de l’ancienne tragédie en quatre

parties. Obfervations fur ces épifodes de l’ancienne tragédie.

Les épifodes étoient alors ce que nous appelions aujourd’hui

Epifode épique. En quoi il différé ,
félon Ariftote

,
de l’épi-

fode tragique. Trois fens différens que cet auteur donne au

mot épifode. i°. Il entend par l’épifode épique le poeme

tout entier, en en retranchant la- propofttion & 1 invocation.

V 812 b 2 0
. Chaque incident étoit auffi compris fous le

nom général d’épifode. 3

0
. Ce philofophe donne une troi-

fieme forte d’épifode, lorfqu’il dit que ce qui eft compris

& exprimé dans le premier plan de la fable ,
eft propre ,

ùc

que les autres chofes font des épifodes. Rapport de ce troi-

sième fens avec le fécond. C’eft a ce troifieme fens qu il

E P I

faut restreindre le précepte d’Ariftote
,
de ne faire les épi*

fodes
,
qu’après avoir choifi les noms qu’on veut donner aux

performages. Ainfi cet auteur n’entend pas par épifode un
événement étranger , niais une partie neceffaire de Faériori

& du fujet. Ibid. 814. a. Onpourroit donc définir les épifodes,

les parties néceffaires de Faélion étendue avec des circoii-

fiances vraifemblables. La partie de l’aériôn qui fert de fond,

à l’épifode, ne doit pas
,
iôrfqu’elle eft épifôdiee

,
demeurer

dans la fîmplicité , telle qu’elle eft énoncée dans le pian de

la fable. Le fujet d’un poëme peut s’amplifier , ou en em-
ployant beaucoup de ces épifodes

, ou en donnant à chacun

une étendue confidérable. Ibid. b. Réfumé de tout ce qui vient

d’être dit fur ce fujet. Ibid. 815.^.

Episode, (Poéfie) c’étoit originairement une ou plufteurs

fcenes placées entre les chants du chœur d’une piece drama*

tique. Les modernes entendent par ce mot tout ce qui fert

à remplir l’intervalle d’üne aétion épique ou dramatique,

interrompue ou fufpendue : & par ornemens épifodiques à

certains acceffoires qui ne tiennent pas effentieliement au.

fujet principal. Utilité des épifodes dans l'a poéfie épique &
dramatique. Du choix des épifodes & du rapport qu’ils

doivent avoir avec l’aérion principale. Suppl. IL 825. b.

Epifode. Voye{ Incident. Comment les épifodes peuvent

fe concilier avec l’unité d’aftion. I. 121. b. XVII. 402. a„

Epifodes ajoutés au chant des dithyrambes. III. 361. a,

Epifodes dans l’épopée. V. 825. b. Suppl. 1 . 160. a. Suppl. IV

,

990. a ,b. &c. Des fcenes épifodiques dans la comédie. Suppl.

IL 519. a. Réflexions contre la multiplicité & diverfité des

épifodes. XII. 148. b. Réglé fur les épifodes en peinture

& en poéfie. 849. a.

Episode. (Peint.) Définition 6c exemples. V. 817. a.

EPISODIQUE , (
Bell. lett. ) fable épifodique chargée

d’incidens fuperflus. Drames épifodiques condamnés paj*

Ariftote. Les aérions les plus Amples font les plus fujettes

à cette irrégularité. Les plus anciens poètes François font

tombés dans ce défaut. Moyen de connoître fi un épifode

eft fuperflu. V. 815. a. En quel cas il eft permis d’imaginer

un épifode ,
& de le lier au fujet

,
de forte qu’il y devienne

comme néceffaire. Des pièces à tiroirs. Ibid. b.

EPISPASTIQUE. (Médec) Voye{ Vésicatoires. Onguent

épifpatique. XL 482. a.

EPISSER une corde.
(
Corderie & Marine )

Lorfque quelques

manœuvres font rompues, on eft obligé de les épiffer, quand

on n’en a pas de rechange. Comment on épiffe deux cables

enfemble. V. 815. b.

EPISTATE, (Hift. anc.) fénateur d’Athenes qui étoit

en femaine de préfider. Etym. de ce mot. V. 815. b. L’élec-

tion du fénat des cinq-cens par les dix tribus d’Athenes,

tirés de chacune de ces tribus. Chaque tribu avoit tonr-à-

tour la préféance. Les cinquante fénateurs en fonérion fe

nommoient prytanes. Durée de la prytanie. Quels étoient

ceux des prytanes qu’on appelloit proédres , & celui des

proëdres qu’on appelloit épiftate. Celui qui avoit été épiftate

ne pouvoit plus efpérer de l’être. A qui s’adreffoient les par-

ticuliers qui avoient quelques affaires devant les prytanes.

Fondrions de l’épyftate danâ les affaires importantes. Ibid.

816. a.

EPISTOLAIRE. (
Belles-lett.

)
Du ftyle épiftolaire. Divers

caraéieres des lettres de Cicéron. V. 816. a. Jugement de

Fauteur fur celles de Pline & de Séneque. Lettres politiques

du cardinal d’Offat. Celles de madame de Sévigné font les

plus eftimées. Jugement fur celles de Balzac 6c celles de

Voiture. Lettres du chevalier d’Her. . . Lettres à la marquife

,

&c. Enumération des principaux auteurs épiftolaires. Ibid. b.

Epiftolaire , ftyle. XV. 5 53 * a >
P°ye^ Lettres. IX. 410*

b. — 414. a.

EPISTOLARUM fermium. XIV, 813. a.

EPISTOLIQUE, écriture des Egyptiens. V. 361 . a.

EPITAPHE. (Bell, lett.) Etym. de ce mot. A Sparte on

n’accordoit d’épitaphe qu’à ceux qui etoient morts pour le

fervlce de la patrie. V. 816. b. Le maufolee du duc de

Malboroug encore fans épitaphe. Exemples d’épitaphes eù

l’on fait parler la perfonne morie. Origine de la formule fta

viator. L’épitaphe eft communément un extrait de louange

ou de morale ,
ou de l’un & de l’autre. Epitaphe de M. de

Turenne. Celle d’Alexandre ,
de Newton, Ibid. 817. a. de

Dryden ,
du Taffe. Epitaphes épigrammatiques. Exemple

d’une telle épitaphe naïve & plaifante. Réflexions
,

fur les

épitaphes infultantes & calomnieufes. Quelquefois l’épitaphe

n’eft que morale, & n’arien de perfonnel; exemple, celle de

Jovianus Pontanus. Des épitaphes à la gloire des hommes ver-

tueux. Elles font quelquefois l’ouvrage dé la reconnoiffance :

exemple. Le fentiment de l’honneur , ou la reconnoiffance,

opéré dans certaines anies ce que l’efpoir des recompenles

n’eût jamais opéré : exemples. Quelques auteurs ont fait eux-

tnêmes leur épitaphe. Celle de la Fontaine. Ibid. b.
^

Epitaphe. Parallèle des épitaphes des anciens avec les nôtres.

VIII. 777. b. Réflexions que fait naître la vue des épitaphes

& des tombeaux. XVL 399- b. 400, a. Epitapne des Ter-
mo obvies,.
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mopyles. XVÏ. 273. b. Mots que les anciens Romains met-
îoient quelquefois au bas d’une épitaphe. VIII. 772. b

.

Epitaphe de Pallas , affranchi de Claude. XVI. 39y. b. 400.
b. Exemples de quelques épitaphes modernes : épitaphe d’un
‘abbé ignorant. II. 2. a. Celle d’un homme dont le pied s’étant

engagé dans l’étrier
,
fut traîné li long-tems par fon cheval j

qu’il en mourut. VI. 77. b. Celle d’un bouffon de cour. VIL
42. b. Epitaphe de M. Piron. XII. 122. a. b. Epitaphe de
Moliere par la Fontaine. 844. a . Epitaphe d’un libraire dé
Bofton. Suppl. I. 302. a.

EPITASE
, ( Bell. lett.) c’étoit la fécondé divifion dupoëmé

dramatique. En quoi elle confiffoit. L’épitafe eff ce que nous
appelions nœud & intrigue. Comment l’ônt définie les anciens
fcholiafles de Térence & Scaliger. V. 818. a.

Epitafe. En quoi elle différé de la cataftafe. II. 77 2. b.

Epitase.
( Mêd.) V. 818. a.

EPITHALAME.
( Bell. lett.

) Etym. de ce mot. Pourquoi
les Grecs nommèrent ainfi le chant nuptial. Lieu où fe
chantoit l’épithalame. Les critiques regardent le pfeaume 44
comme un véritable épithalame. Origene appelle aulïi de ce
nom le cantique des cantiques. Les Grecs connurent ce chant
nuptial dès les tems héroïques. En quoi il confiftoit dans fa
première origine. V. 818. a. L’acclamation d’hymen

,
ô hyme-

née > qui étoit le principal de l’épithalame, en devint aulïi

1 acceffoire. Héfiode & Stéfichore font les premiers poètes
connus qui aient fait des épithalames. En quoi confifte l’épi-

thalame grec. Origine de l’épithalame latin
; il commençoit

par 1 acclamation de TalaJJius. Ufage qu’on fit enfuite des
vers fefcenüiens. Catulle perfeéïionna ce genre de poéfie.
Obfervations fui" les épithalames de Stace , de Claudien

, de
Sidonius. Ibid. b. Epithalames des modernes. Des réglés à
luivre dans cette forte d’ouvrage. Défauts des épithalames
du cavalier Marini. Des images ou peintures qui conviennent
à ce poème. Ibid. 81 9.4. Théôcrite cité comme modèle en
ce genre ; fon épitaphe d’Hélene

;
réglés obfervées dans cette

pièce. Perfonne n’a mieux écrit fur cette matière que M.
Souchai , dans un de fes difcours inféré dans le recueil de
l’académie des belles-lettres. Ce genre eff aujourd’hui
prefqu’entiérement abandonné. Ibid, b

.

Epithalame. Voye
£ HymenÉE. Comment on invoquoit

l’hymen dans les épithalames. VIII. 393. b.

Epithalame.
( Grav.

) Effampes que les graveurs de
Hollande appellent de ce nom. Perfonne 11’a mieux réufli
en ce genre que Bernard Picart. La mode en eff preique paffée.
V. 820. a.

EPITHÊME.
( Pharm . ) Etym. de ce mot. L’ufage a exclu

les emplâtres & les onguens de la cîaffe des épithêmes
,

qui
ne comprend que les remedes extérieurs appliqués fous
forme liquide, fous forme feche

, 8c fous forme de bouillie;
& encore ce mot eff il prefqu’entiérement oublié. Efpeces
d’épithêmes fecs. V. 820. a.

Epithême
, écuffon, efpece d’épithême. V. 383. a. Epithêmes

Vermifuges. XVII. 74. b. De l’ufage des épithêmes. 197. a.

EPITHETE.
( Gram. & Rhèt.

) Etym. 8c genre de ce
mot. Différences entre épithete & adjeélif. V. 820.a. Origine
de 1 ufage des noms propres de famille. Adjeéïifs qu’on peut
ranger dans la claffe des épithetes. De l’art d’ufer des épi-
thètes. Ibid, b

.

Epithete. Diftinéllon de trois efpeces d’épithetes : les
unes que 1 auteur appelle efthetiques, qui fervent à rendre
l’idée principale plus fenfible

,
par les idées acceffoires quelles

y ajoutent. Suppl. IL 823. b. Les autres qui ne font que gram-
maticales

, adjeéïifs nèceffaires a l’intelligence du difcours ;

les tioifiemés que les grammairiens nomment patronymiques,
titres ajoutes au nom d’uiie perfonne. De l’ufage des épithetes.
Ibid. 82 6. a. On remarque que la décadence du goût a
été annoncée par la profufion de cette forte de mots. Ibid. b.

EPITOME.
( Bell. lett.

) On reproche fouvent aux auteurs
d’épitomes que leur travail occafionne la perte des origi-
naux. V. 820. b. Voye

^

Abrégé:.
EPITRE.

{ Bell. lett.
) Etym. de ce mot. Ufage que nous

qn faifons aujourd’hui. V. 820. b. On attache aujourd’hui à
1 epitre

, l’idée de la réflexion & du travail
, & on ne lui

permet point les négligences de la lettre. Défauts de quel-
ques epîtres de Boileau. En quoi confiftoit le mérite de ce
poète Défauts de celles de Rouffeau. Réglés à obferver
dans 1 epitre philofophique. Ibid. S 21. a. Quelques épîtres
de Boileau jugées d’après ces réglés : celle à M. Arnaud ,

tA
C
r

^eignelai. On n’a befoin que d’un peu de
phuolophie poui n en trouver aucune dans les épîtres de
Rouffeau. Critique de celle qu’il adreffe à Clément Marot.
Ibtd b. Examen, des epîtres de Pope qui compofent fon effai
lur 1 homme. Ibid. 822. a.

Epître dédkatoire. L’eftime & l’amitié l’ont inventée
,
mais

la baffeffe & 1 interet en ont avili l’ufage Il ne re fte
qu’une façon honnête de dédier un livre

, c’eft de fonder
fur des faits la reconnoiffance

, l’eftime ou le refpeéï
,

qui
doivent juftifier aux yeux du public l’hommage qu’on ’rend
au mérite. V. 822. a.
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Epitre,

( Hift. eccl
. )

c’eft une des parties de îa meffe, &
qui précédé l’évangile. Origine de l’épître & de Fufage de
léglife à cet égard. V. 822. a. Quels font les mots par leff
quels commence la leéïure des épîtres de S. Paul} & celle
ce quelques paffages de l’ancien & du nouveau teftament.
Far qui fe fait cette leéïure. Ibid. b.

Epitre fynodale. XV. 733. Des épîtres de S. Paul. XII.
Î99. a.

EPITRITE
, (

Bell. lett.

)

pied compofé de trois fyllabes
longues 8c dune breve. Quatre fortes d’épitrites. V. 822. k

Epitrite.
{ Mujîq. anc.

) V. 822. b.

EPITROPE figure de rhétorique appellée par les latins
concejjio. Exemple tire de Defpreaux. Sat. IX. 2x2. V. 822. k
Epitrope

, {Hift. mod.) juge ou arbitre que les chrétiens
grecs, qui vivent chez les Turcs, choififfent pour terminer
leurs différends. Il y a dans chaque ville divers épitropes»
Quelques auteurs ont appellé epitropi les vidâmes

, voyez ce
mot. V. 822. b. Sens du mot i-nn^-noç chez les anciens Grecs& dans le nouveau teftament. Ibid. 823. a.

EPIZOOTIQUES maladies. Voye
£ LOUVET.

voL 1J - des P1 - Blafon. pî. 18.EPODE
, ( PoeJ.anc. ) efpece de poéfie ancienne des Grecs& des Latins. x°. On appelloit épode chez les Grecs, un

anemblage de vers lyriques où la derniere ftance qui
, dans

les odes
,
fe chantoit immédiatement après deux autres fiances

nommées ftrophe & antiftrophe 2 0
. Un petit poème ly-

rique compofé de plufieurs diftiques
, &c V. 823. a.

3
0

. Un demi-vers elégiaque, ou même le petit vers adonien
mis après trois vers faphiques

, &c 4°. Tout petit vers
mis à la fuite d'un ou de plufieurs grands. Ce que fignifie
le titre de li.ber epodon que porte le livre

5

e
. des odes d’Horace.

Ibid.fb.

EpODES.
( Mujîq. anc.

) V. 823. b.

EPOINTÉ cheval. {Maneg.
) Suppl. III. 4x7. a.

EPOISSES , dans l’Auxois.
( Géogr. ) Suppl. I. 26% . a.

El ONGjll. {Hijt.nat.) M. Peyffonel a découvert que
1 épongé étoit formée par des infeéles de mer, de même que
beaucoup d’autres prétendues plantes marines. Diverfes
èlpeces d’éponges. V. 823. b.

Eponge . La fleur de la tannée pourroit être rangée fous le
genre des éponges. XV. 888. b. 889. a. VI. vol. des planches,
régné animal, pl. 93.
Ep°NGE.

( Pharm . Mat. medic.
) Maniéré de faire l’éponge

brulee, 1 épongé préparée. Vertu qu’on attribuoit autrefois
a l épongé brûlée. Ufage de l’éponge préparée avec la cire.
V. 824. a.

Eponge
, ( Maneg. Maréch.) extrémité de chaque branche

d’un fer de cheval. V. 824. a.

Eponge
, ( Maneg. Maréch.

) tumeur fituée à îa tête ou
à la pointe du coude. Pourquoi on l’appelle de ce nom.
comment elle eff occaffonnée. V. 824. a. Caufe de fes pro-
grès. La même caufe qui produit cette loupe n’occafionne
quelquefois qu’une callofité. Ce qui diftingue la callofité de
la loupe. L’une & l’autre ne préfentent rien de dangereux.
Ce qu’on doit faire pour guérir la loupe. Ibid. b.

Eponges
; ( Plombier ) bordures de la table fur laquelle les

plombiers veiient leur plomb. Ufage de ces bordures V
824. b.

ÉPONTILLES
, fpontilles

, ( Marine ) différentes fortes
depontilles. V. 823. a.

ÉPONYME, premier archonte d’Athènes. I. 619. b. Offi-
ciers ainfi nommés à Sardes. XIV. 633. b.

ÉPOPÉE
,

{ Bell, lettr
. ) imitation en récit d’une aéïion

intéreffante & mémorable. Auteur qui a traité la partie hif-
torique de 1 épopée. Caraétere de divers autres traités fur
cette matière. Des réglés de l’epopée. On fe propofe de les
tirer non d aucun poème connu

, mais de la nature même
de ce genre de poéfie. V. 823. <*. Les unes regardent le choix
du lujet, les autres la compofition.
Du choix du fujet. Divers fentimens. du P. le Boffu &

de l’abbé Terraffon fur_ la maniéré de choifir le fujet. On
peut dire qu il n y a point de réglé exclufive fur ce choix.
Caractère d unité qui convient a l’épopée. Cette unité n’en
détermine ni la duree ni 1 etendue. Quant au nombre des
incidens

, on peut les multiplier fans crainte
,
pourvu qu’ils

naiffent les uns des autres 8c s’enchaînent mutuellement. Une
aétion vafte a 1 avantage de la fécondité

, d’où réfulte celui
du choix. Le poème épique n’eft pas borné

,
comme la tra-

gédie, aux unités du lieu & du tems. Ibid. b. L’épopée exige
une conclufion qui ne laiffe rien à defirer. Son aéïion doit
être

,

mémorable & intéreffante ; & en cela le poème de l’O-
dyffée eff bien fupérieur à celui de l’Énélde. Cette aéïion
doit avoir une grandeur & une importance univerfelles :

obfervation fur l’Iliade conformément à cette réglé. Lucain
eff recommandable par la hardieffe avec laquelle il a traité
fon fujet aux yeux des Romains devenus efclaves & dans
la cour de leur tyran, Ibid. 826. a. La grandeu/& l’im-
portance de l’aéïion de l’épopée dépendent de l’imoortance& de h grandeur de l'exemple qu'elle contient. Comment

QQQqqqq
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doivent être préfentès les exemples vertueux 8c les vicieux.

Ea vertu infortunée n’eft point un exemple dangereux. L’ac-

tion de l’épopée femble quelquefois tirer fon importance de

la qualité des perfonnages. Cependant l’a&ion d’un homme
privé ,

exécutant des grandes chofes , aura toute l’impor-

tance qu’exige la dignité de l’épopée. Un intérêt particu-

lier peut {bavent être plus fenfible & donner plus d’impor-

tance au poëme épique qu’un intérêt public.

De la compofiûon. Trois points principaux qu’elle embraffe ;

le plan , les cara&eres & le ftyle. Ibid. b.

Du plan-. On diftingue dans le plan ,
l’expofition ,

le nœud

& le dénouement. Obfervation fur les trois parties renfer-

mées dans Fexpofition ;
favoir le début ,

FinvoCation
,
&

bavant fcene : ce que Lucain a fubftitué à l’invocation. Dans

l’avant-fcene ,
ou le poète fuit l’ordre des événemens , ou

U laiffe derrière lui une partie de l’aétion pour fe replier

fur le paffé ; avantage de cette méthode : cependant la pre-

mière peut auffi former le tiflu d’un très-beau poëme. De
l’intrigue ; elle a été jufqu’ici la partie la plus négligée.

L’épopée ,
félon Ariftote ,

doit être une tragédie en récit :

dévéloppement de ce principe , d’après lequel Fauteur exa-

mine enfuite le plan des anciens poèmes épiques. Ibid. 827.

Ce genre de poéfie feroit encore fùfceptible de perfec-

tion en s’écartant de la route qu’Homere a tracée ,
8c que

Virgile a fuivie. La tragédie des fon origine a eu trois

parties ; la fcene
,

le récit ,
& le chœur : comment doi-

vent être traitées les trois parties correfpondantes du poëme

bpique. Comment le poète doit raconter les chofes terri-

bles ou touchantes. Eloge des beautés qui fe trouvent dans

le poëme de Lucain. Obfervations fur les mœurs de la

Pharfale. Ibid. b. Divers exemples tirés de ce poëme
^
&

qui fervent à indiquer le mélange de dramatique & d’épi-

que que le poète peut employer ,
même dans fa narration

direéle. Le rôle du chœur dans les tragédies , rempli dans

l’épopée par le poëte , étant une fource de beautés , on

recherche pourquoi Lucain eft le feul des poëtes anciens

qui s’y foit livré. La fcene eft la même dans la tragédie

& dans l’épopée ,
pour le ftyle , le dialogue 8c les mœurs.

Elle doit avoir dans l’épopée plus d’étendue ,
mais^ rien

d’oifif, ni de fuperflu ,
rien qui ne concoure à l’intérêt gé-

néral. A ces conditions , on ne peut trop y multiplier les

morceaux dramatiques. Ibid. 828. a. La Henriade feroit le

plus beau de tous les poëmes connus, ft elle contenoit

moins de récits 8c plus de fcenes. Les poëmes où les per-

fonnages fe fuccedent comme les, incidens pour ne plus re-

venir , ne font pas fufceptibles d’intrigue. Négligence de

l’auteur de la Pharfale dans la contexture de l’intrigue.

D’où vient qu’avec le plus beau génie ,
Lucain n’en a pas

fait un beau poëme. Ce que cet ouvrage renferme d’admi-

rable & de dèfeéfueüx. Ibid., b.

Des caratteres. Cette partie du poëme dramatique fera

traitée au mot Tragédie. Obfervations particulières aux per-

fonnages de l’épopée. Il vaut mieux employer les efforts de

la poéfie à rapprocher les hommes des dieux qu’à rappro-

cher les dieux des hommes. Paffage de Pope fur les dieux

d’Homere. On fuppléra aux perfonnages furnaturels dans

l’épopée ,
par les vertus & les paflïons humaines rendues

fenftbles par leurs effets. Les mêmes caraéteres doivent

avoir plus d’uniformité dans la tragédie que dans l’épopée.

Ibid. 829. a. Mais les changemens dans les caraéteres ne

doivent jamais avoir lieu fans caufe. Difparates dans la con-

duite d’Achille à l’égard de Priam qui vient lui demander

le corps d’Heétor. ... n ,

Du ftyle. Les premières qualités qui conviennent au ftyle

de l’épopée ,
font la force , la precifion & 1 elegance. Diffi-

culté d’allier les deux premières avec la troifieme. Un ou-

vrage plus élégant & moins penfé a communément plus de

fuccès qu’un ouvrage plus penfé 8c moins élégant. Com-

bien d’auteurs célébrés doivent leur fortune à d’obfcurs écri-

vains qu’ils n’ont jamais daigne nommer ? L homme de genie

eft fouvent comme le ver à foie qui file pour 1 ouvrier. Ibid,

b. Le poëte doit fe hâter de répandre fes idées dans toute

leur rapidité
,
& ne donner à la correction que les inter-

valles du génie. L’harmonie 8c le coloris diftirigùent fur-

tout le ftyle de l’épopée. Deux fortes d’harmonie
^

celle des

Vers appellée contrainte , & l’harmonie libre. D’où vient

qu’on a donné douze fyllabes à notre vers alexandrin. Le

mélange des fyllabes brèves 8e longues détruit dans nos

vers la régularité de la mefure. L’harmonie 8c la mefure

font incompatibles dans nos vers. D’où fe forme l’harmonie

de la profe. Exemples de l’harmonie imitative des anciens.

Ibid. 820. a. Rien n’eft plus difficile à nos vers que de leur

donner cette expreffion harmonique. Quel feroit le moyen

de rompre la monotonie de nos vers, 8e den rendre jui-

quà un certain point l’harmonie imitative : exemple tire d une

èpître de l’abbé de Chaulieu au chevalier de Bouillon. Du
coloris du ftyle. Le ftyle de la tragédie eft commun a toute

la partie dramatique de l’épopée : mais la partie épique

exige des peintures plus fréquentes ôc plus vives. Des def-
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crîptions. La chaleur des deferiptions eft la partie brillante

d’Homere. Ibid. b. Ce n’eft point allez de peindre , il faut

bien choifir ce qu’on peint. Les poëtes doivent fupprimer

tous les détails qui n’ont rien d’intéreffanf , 8e auxquels la

réflexion du leéfeur peut fuppléer fans effort. Combien les

grands effets dé la nature 8c de Finduftrie humaine peu-

vent fournir d’images 8e de couleurs à la poéfie moderne.
Le grand art de ménager les deferiptions eft de les pré-

fenter dans le cours de Faétion principale. La partie des ima-

ges fera traitée à l’article de ce mot. Ibid. 831. a.

Épopée, ( Poéfie )
c’eft du penchant naturel que nous

avons à raconter des événemens remarquables avec les ad-

ditions , les portraits , 8e l’ordre particulier que le feu de
l’imagination fupplée

,
qu’il faut dériver l’origine de l’épo-

pée. Suppl. IL 826. b. — Cette forte de poëme, production,

de Fart
,
a fuccédé au récit naturel , comme les édifices fomp-

tueux aux abris que la nature offroit à l’homme dans les

premiers âges. Au lieu de remonter de la forte au principe

de l’épopée , les critiques qui en ont traité ont furchargé

cette partie de la poétique de réglés 8e de préceptes dont

un bon nombre eft ou purement arbitraire ou même faux.

Ibid. 827. a . C’eft donc en fuivant les traces de la nature,

que Fauteur fe propofe de rechercher ici ce qui conftitue

l’effentiel de l’épopée. Chez les nations groflieres
, on infti-

tuoit des fêtes publiques en commémoration des événemens

remarquables, auxquels ces nations avoient eu part. Ceux
qui avoient participé à FaCtion célébrée

,
s’avançoient fans

doute au milieu du peuple 8c en faifoient un récit circonf

tancié, pathétique 8c pittorefque. — Dans la fuite
,
pour

avoir l’honneur de parler en public dans ces folemnités ,

il eft poffible que des hommes de génie fe foient exercés

à des compofitions épiques , & qu’infenfiblement ce genre

de narration foit devenu un art ;
— & comme la mufique

faifoit partie des fêtes chez les peuples les plus fauvages ,
il

eft très-vraifemblable que c’eft ce qui a introduit le métré

dans ces narrations. Ibid. b. On peut réduire à très-peu de

préceptes ce qui eft effentiel à ce genre de poëme. L’unité

d’aCtion
,

l’intérêt & la grandeur de l’événement
,

la ma-

niéré de le rapporter
,
plus épique qu’hiftorique : des pein-

tures faillantes des héros ,
8c de leurs exploits , une diCtion,

très-pathétique -, tout poëme qui réunira ces qualités
,
méri-

tera le nom d’épopée. — Rations qui appuient la première

réglé concernant l’unité d’aCtion. — Plus cette aCtion fera

fimple
,
plus elle fera parfaite. Ibid. 828. a. L'aCtion de l’épo-

pée doit être intéreffante 8c grande : développement de cette

maxime. Ibid. b. Différence entre la narration hiftorique &
le poëme épique. — Ce qui diftingue principalement l’épo-

pée ,
ce font les portraits 8c les tableaux : détails fur ce

fujet.— Sagacité, connoiffance des hommes
,

foupleffe de

génie ,
que ce talent de peindre exige. — Tous les perfon-

nages doivent avoir une grandeur idéale un peu au-deffus

de la grandeur naturelle. Ibid. 829. a. On exige encore de

l’épopée quelle foit inftruCfive. Or c’eft par la voie des

exemples qu’elle inftruit principalement. L’influence vraiment

énergique de l’épopée fur les mœurs ,
confifte dans les

â&ions 8c la maniéré noble à penfer des héros.— Obferva-

tions fur le ftyle de l’épopée. Efpece de vers qui lui convient

le mieux. Ibid.T?. Des différens fujets qui peuvent être célé-

brés dans le poëme épique.— Tout ce qui regarde la forme

du poëme ,
l’efpece de merveilleux qui lui convient , le

lieu ,
le tems, la durée de l’aélion, eft abandonné au dis-

cernement du poëte & à fon génie
, 8c ne doit être fou-

rnis à aucune réglé particulière. — De quelques autres efpe-

ces de poëmes ,
appellés la petite épopée , & l’épique badin

ou comique. — La grande épopée confidérée comme la plus

noble production des beaux-arts. Ibid. 830. a. Du petit nom-

bre de poëtes épiques
,
qui méritent d’être comptés , chez

les anciens 8c chez les modernes. Ibid. b.

Epopée
,
voyez Poeme épique. De la nature de l’épo-

pée félon le P. le Boffu. Suppl. I. 301. b. Ces poëmes ont

chacun un caraélere qui leur eft propre. VIII. 132. b. Du
choix du fujet. Suppl. III. 640. b ,

&c. Suppl. I. 159. b.

De la fable qui doit faire le fond du poëme. VI. 349.

a. De la moralité. Suppl. III. 961. a
,

b. Quelques auteurs

ont cru que le fujet de l’épopée n’étoit qu’une maxime de

morale allégoriée. I. 280. b. Examen de ce fentiment du

P. le Boffu, que la moralité doit être déterminée avant qu’on

ait inventé la fable Sc les perfonnages. VI. 349. a. Carac-

tères de FaCtion. I. 121. a , b. 122. a. Suppl. I. 156. b.

138. a. Réglés d’unité qu’il faut obferver. XVII. 402. b.

— 404. a. Suppl. IV. 990. a
,

b. Des épifodes. V. 813. b.

Défaut d’unité appellé
;

polymythie. XII. 944. b. De la vrai-

femblance. XVII. 484. b. Suppl. IV. 996. a } b. Continuité

qu’il faut obferver dans le poeme épique : cette loi violée

dans le paradis perdu. IV. 117. a. De la divtiion de ce poëme

par chants : obfervations fur cette divifion 8c fur les réglés

qui en réfultent. III. 142. b. De Fexorde. XIII. 4^4
- b.

Commencement. Suppl. IL 526. a, b. Début. 916. b. De
l’invocation. VIII. 863. a 3

b. De l’intrigue. 845. b. Du
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ftæud. XL i8<) . a s b. De îa narration. 30. a. Du récit épi-

que. XIII. 834. a. Des defcriptions. Suppl. IL 704. a, b

.

Des fituations intéreffantes. Suppl. III. 627. b
,

&c. Du
dénouement. IV. 831. a. Révolutions. Suppl. IV. 640. a ,

b
, &c . De Fachévement. Suppl. I. 144. b. Du caraélere des

perfonnages. Suppl. IL 230. b. De la perfonnificàtion des êtres

métaphyftques introduits dans l’épopée. XII. 433. b. Del’m-
troduéfion des êtres furnaturels. IX. 799. a, b. Du mer-

veilleux. X. 392. a ,
b. — 395. a. Suppl. III. 906. a

3
b ,

&c, Des mœurs. X. 6ii. b. 612. a

,

é. Suppl. III. 947.^,
b, &c. Des pallions propres à l’épopée. XII. 147. b. Du
ftyle. XV. 532. b. De l’harmonie du ftyle. Suppl. III. 308.

h. 309. a. Moyen d’animer le llyle épique. 971. a
,

b. Des
vers de l’épopée françoilé. Suppl. IV 985. a. Des fenten-

ces. 56. b. Qualités que doit réunir le critique par rapport

à l’épopée. IV. 493. a-, b. Avantages que la poéfie épique

trouva chez les Grecs ,
Suppl. IV. 427. a

,
b

, 8cc. & chez

les Romains, 430. a. chez les Italiens modernes. 432. b .

Difpofitions des Efpagnols à ce genre de poéfie. 434. a.

De la poéfie épique angloife. 436. a
,

b. Obfervations fur

quelques poèmes épiques de quelques anciens poètes fran-

çois. 438. a. Le poète épique doit exceller dans l’art d’ex-

primer l’afpeél
, & .c’eft peut-être le plus difficile de fon

art. Suppl. I. 648. a. Avantages & défavantages de l’épo-

pée comparée à la tragédie. 1 38. a
,
b.

EPOPTES , initiés aux grands mylteres de Cérès. V. 308.

a. X. 921. b.

ÉPOQUE, (
Logiq.

)
fufpenfion de jugement. Les philo-

fophes fceptiques ne fortoient jamais des bornes de l’épo-

que
,
& ne recevoient aucun dogme. V. 831. a. Pour arri-

ver à cette époque
,

ils employoient dix moyens princi-

paux ; le premier eft tiré de la diverfité des animaux.... Si les

mêmes chofes paroiffent différentes à différens animaux à
caufe de la diverfité de leur nature

, nous pourrons bien
dire d’un objet

,
quel il nous paroît, mais nous 11e décide-

rons rien fur ce qu’il eft véritablement.

Le fécond
,

de la différence des hommes. Caufe de la

diverfitè de leurs opinions. Ou nous croirons tous les hom-
mes ,

ou nous n’en croirons que quelques-uns : le premier
eft impoffible

, & ft nous prenons le fécond parti
, à quels

hommes
, à quelle feéfe donnerons - nous cette préférence ?

Le troifieme , de la comparaifon des organes des fens.

Incertitudes où nous laiffe leur témoignage. Ibid. b.

Le quatrième ,
des circonftances. Ce moyen confifte à

confidérer quelles font les fenfations d’une perfonne dans
toutes les différentes maniérés d’être dont elle eft fufcepti-

ble
, & félon lefquelles «lie prononcera différemment fur

un même objet.

Le cinquième , des fituations des diftances , & des lieux.

Selon que ces relations font différentes
, les mêmes chofes

paroiffent diverfement. Exemples.
Le ftxieme

,
des mélanges. Rien 11e tombe fous nos fens

feul & pur
,
mais toujours avec quelque autre chofe

3 d’où
il arrive qu’il eft apperçu & fenti diverfement par ceux
qui le conftderent 3 foit que les mélanges foient extérieurs

,

foit qu’ils réfident dans les organes même de nos fens. Ibid.

Le feptieme , des quantités & des compofitions, qui font
que nous n’appercevons que d’une maniéré obfcure les qua-
lités réelles des objets extérieurs.

Le huitième
,
des relations. Nous ne pouvons dire ce qu’eft

une chofe purement & de fa nature
3 mais feulement quelle

elle paroît par rapport à une autre.

Le neuvième ,
des chofes qui arrivent fréquemment ou

rarement. Différentes impreffions que font fur nous les cho-
fes par la feule raifon de leur fréquence ou de leur rareté

3

d’où doit encore réfulter la fufpenfion de jugement. Ibid. b.

Le dixième , des inftituts, des coutumes, des loix, des
perfuaftons fabuleufes

, Se des opinions des dogmatiques.
Enfuite après avoir oppofé inftituts à inftituts

, coutumes à
coutumes ,

loix à loix
, dogmes à dogmes

, &c. Sextus les
met aux prifes les uns avec les autres , & conclut que le
plus sûr eft de douter ( Voye^ Pyrrhonienne

, philoso-
phie). L’époque renfermée dans de juftes bornes eft le pré-
fervatif contre l’erreur le plus excellent. Ufage qu’en a fait
Defcartes. Ibid. 833. a. Voye^GoVTE.
Epoque

, ( Ajlron.
) heu moyen d’une planete déterminé

pour quelque ballant marqué. Quel eft l’inftant du com-
mencement de 1 année dans les tables aftronomiques. Ma-
niéré de fixer le lieu moyen d’une planete pour un inftant
quelconque , l’époque étant une fois bien établie. Moyen
de bien fixer 1 epoque. L epoque du lieu moyen de la lune
ne peut etre fixee que^ par une efpece de tâtonnement &
des combinaifons répétées & délicates. V. 833. b.

Epoque. Epoque des moyens mouvemens d’une planete.
Ufage des aftronomes

, de n’exprimer dans leurs tables &
leurs calculs que le teins aéluellement •écoulé. Méthode pour
déterminer , à l’aide de l’époque bien établie

, le lieu d’une
planete. Direérions fur la maniéré de fixer l’époque par les
obfervations. Suppl. IL 830 ,b.

Époque
, ( Hifioire ) étymologie de ce mot. Principales

époques de l’hiftoire facrée
, de Fhiftoire eccléfiaftique , de

Fhiftoire de France. Les nations ont différentes époques.
Celles des Chrétiens

, des Mahométans
,

des Juifs , des
Grecs

, des Romains
, des anciens Perfes & Affyriens. Uti-

lité des époques dans l’hiftoire ancienne. D’où vient la diffi-

culté de les bien fixer. Pour réduire les années d’une épo-
que à celles d’une autre

, on a inventé la période julienne.

Voyez ce mot. V. 834. a. Quel eft le jour de Fannée ou
commence l’époque de notre-feïgneur : année de la période
julienne répondante à celle de fa naiffance. Auteur de notre
époque vulgaire. A quelle occafion elle fut introduite. Quel
eft le jour du commencement de Fannée en Angleterre &
en cour de Rome. Obfervation de la méprife où eft tombé
Denis le petit

, en fixant l’époque vulgaire. Ibid. b. C’eft
à cette ere vulgaire que les chronologiftes réduifent toutes
les autres époques

,
comme à un point fixe & déterminé.

Cependant il n’y a aucune de ces époques qui ne foit le

fujet de quelque difpute. Epoque de la création , félon le

calcul des Juifs 3 félon les hiftoriens grecs 3 félon les Grecs
modernes 8c les Ruffiens. Epoque alexandrine de la créa-

tion. Epoque eufébienne de la création. Ibid. 83 3. a. Epo-
que des olympiades. Epoque de la fondation de Rome.
Epoque de Nabonaffar. Epoque dioclétienne ou des martyrs.
Epoque de l’hégire ou mahométane. Epoque des Séleucides.
Epoque perfienne. Epoque julienne ou des années juliennes.
Ibid. b. Epoque grégorienne , voye^ Grégorien, Epoque
efpagnole. Epoque aéliaque ou aérienne. Quelques autres
mémorables époques. Ibid. 836. a. Voye

1

Ere.
Epoque. L’âge du monde divifé en fix époques. I. 169.

b. Epoques des quatre monarchies de Fhiftoire ancienne. V.
582. a. Celles que renferme Fhiftoire de l’empire romain.
Ibid. b. Epoque que prenoient les Juifs : celles des Grecs ,

des Romains
,
des Chrétiens

, des Mahométans. V. 564. a.

Ufage qu’on peut faire des différens textes de l’écriture

pour fixer les principales époques de l’antiquité. III. 394.
a , b , 8cc. Epoque chrétienne : différence de fept à huit
ans entre les auteurs fur cette époque. 391. a. Epoque dio-

détienne. IV. 1013. a- Rapport entre la période julienne
8c l’epoque conftantinopolùaine. IX. 36. b. Epoques conte-
nues dans les marbres d’argndel. X. 72. a. Epoques marquées
fur les médailles anciennes. 238. b. Epoques ufitées chez les

Japonnois. XI. 144. b. Voye
3;
Ere.

_
EPOUSAILLES. Piece de monnoie qu’on donnoit autre-

fois en France à la meffe des époufailles. XVI. 609. b.

EPOUSSETTE.
( Manege . Maréch.

) Différentes fortes d’é-

pouffettes. Leur ufage. V. 836. a.

Epoussette
, ( Gravure

) V. 836. a.

EPOUVANTABLE , effrayant , terrible
, effroyable , (Synff

V. 412. b.

EPOUVANTE 3 allarme , terreur
3 effroi ,

frayeur , crainte

peur
3 appréhenfion , ( Synon. ) I. 277. b.

ÉPOUVANTÉ, effrayé ,
allarmé

, (
Synon.

j V. 412. b.

EPOUX. Réflexions fur les époux infidèles. VIII. 701. b.

EPPONINA
,
femme de Julius Sabinus

, né à Langres

,

&c. Leurs aventures. IX. 243. a.

EPREINTES
, ( Médec. ) douleurs vives au reéium , à la

veffie , ou à la matrice , 8c qui font faire des efforts
,
comme

pour pouffer au dehors
,

la caufe irritante. On reftraint vul-
gairement ce terme à une maladie du fondement

, &c. qui
produit quelquefois le renverfement de la membrane interne
du reélum. V. 836. a. Moyen de prévenir cet inconvénient
ou d’y remédier. Ceux qui ont la pierre dans la veffie

, font
fujets aux épreintes du reélum. Efpece d’épreinte appellè
tenefme de la veffie ou Jlrangurie : caufes de cette maladie.
Maniérés de la traiter. Comment on excite des épreintes
pour procurer la fortie d’un enfant mort ou du placenta.
Ibid. b.

ÉPREUVE, effai 3 expérience : différence entre ces mots.
V. 837. -2.

Epreuve,
( Hifl.mod.j maniéré de juger en matière cri-

minelle
,
reçue & fort en ufage dans les neuf, dix & onzième

fiecles._ Pourquoi ces jugemens étoient nommés jugemens de

Dieu. Les épreuves fe rapportoient toutes à trois princi-

pales 3 le ferment , le duel
, 8c l’ordalie ou épreuve par les

élémens. Diverfes maniérés dont fe faifoit l’épreuve par
ferment

,
qu’on appelloit auffi purgation canonique. Sur la

fécondé forte d’épreuve
,

voye^ Duel ,
Combat ,

Cham-
pion. Rien ne pouvoir difpenfer du duel, quand on étoit

accufé de trahifon. On vint à s’en fervir pour décider toutes

fortes de queftions
, foit publiques ,

foit particulières. V.
837. a. De Fordalie : fignification de ce mot. Deux efpeces
d’épreuves de ce genre

,
celle par feu & celle par eau. Di-

verfes maniérés dont fe faifoit l’épreuve par le feu. Celle par
l’eau fe faifoit ou par l’eau bouillante ou par l’eau froide. Dé-
tails fur Fune & fur l’autre. Il eft encore parlé dans les

anciennes loix de l’épreuve de la croix, de celle de l’eu-
chariftie

, & de celle du pain & du fromage. Ibid. b. Com-
ment elles fe pratiquoient. Origine de cette façon de parler

,

/
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que ùê Morceau de pain me puijje étrangler s fi 3 &C. Ces diffe-

rentes fortes d’épreuves autorifées par des conciles, des

papes ,
des rois , &c, n’ont jamais été approuvées par l’églife.

Autorités qui fe font élevées contr’elles. Ce que leur oppo-

foient les défenfeurs de ces épreuves. Examen de la queftion

,

de quel principe partoit le merveilleux que plufieurs auteurs

attellent avoir accompagné ces épreuves. Ibid. 838. a. Oh-"

fervations de M. Duclos en traitant cette queftion. La durée

de ces épreuves a été beaucoup plus grande vers le Nord
que par-tout ailleurs. Combien elle a duré en Angleterre.

Comment on éprouvoit les forciers. Comment l’églife eft

intervenue dans ces fortes de pratiques. Pourquoi dans l’é-

preuve de l’eau froide
,
on eftimoit coupable celui qui fur-

nageoit. La loi falique en admettant l’épreuve par l’eau

bouillante
,
permettoit du moins de racheter fa main du

confentement de la partie , & même de donner un fubftitut.

Epreuve propofée lur la fainteté de Savonarole
,
mais qui

ne fut point effeéluée. Ibid. b. Auteurs qui ont traité des

épreuves. Ibid. 839. a.

Epreuve
)
voyez Ordalie. Epreuve par le moyen du

pain d’orge. I. 2.98. a. Sorte d’épreuve appellé corfned
,
qui

étoit ufitée chez les Anglo-Saxons. IV. 279. b. Jugement
de la croix. 510. a. Epreuve par les duels. III. 84. b. V.

159. b

,

&c. Pain d’épreuve en ufage chez les Anglo-

Saxons. XI. 75 2. a. Exorcifmes employés dans les épreuves.

VI. 271. a. Epreuve qu’on faifoit autrefois de la vérité des

fermens, fur un lac de Sicile. XI. 783. a. 786. a. Subfti-

tution d’un champion pour fubir une épreuve. XVII. 232.

a. Voye{ Jugement de Dieu & Purgation. Le jugement
de Dieu appellé jus de dé. IV. 647. b. Epreuve miraculeufe

ordonnée chez les anciens Juifs. V. 203 .b.

Epreuve
, (

Artill. ) moyens qu’on emploie pour s’affu-

rer de la bonté des pièces & de celle de la poudre. Com-
ment doit être faite celle des pièces de canon

,
félon l’or-

donnance de 1732- Difpofition d’une autre ordonnance.

( 1744 ) fur le même fujet. Comment fe fait l’épreuve des

mortiers. V. 839. a. Pour l’épreuve de la poudre, voye^

Poudre & Eprouvette.
Epreuve des canons de fufil de munition

, { Art. milit.

Artill. )
voye^ pi. III. Fabrique des armes

, fufil de munition.

Suppl. Description de la maniéré dont on éprouve les ca-

nons des fufds deftinès à armer les troupes du roi. Double
épreuve que ces armes fubilTent. Suppl. II. 831. a. Vifites

qu’on en fait lorfque l’épreuve eft finie. Marque qu’on leur

imprime. Vifltes des revifeurs. Ibid. b.

Epreuve des pièces de canon. II. 612. a. Des canons de
fufil. 617. a. Maniéré dont les fufds de munition font éprou-

vés
, avant que d’être reçus pour le compte du roi. Suppl.

ÎI. 209. b. Obfervations fur les épreuves par lefquelles on
s’affure de la bonté d’un canon de fufil. Suppl. III. 13. b. 16. b.

Epreuve. (
Imprim. ) Ufages qu’on doit faire de la pre-

mière , de la fécondé épreuve
, &c. V. 839. a.

Epreuve
,
(lmp. en taille douce') V. 839. b.

Epreuve dans la gravure en bois. VII. 894. a.

Epreuve , en terme raffinerie de fucre. XIII.
3 37. b.

Epreuves, (
Morale ) voye^ Afflictions.

EPROUVETTE, (
Artill.

) machine propre à faire juger

de la bonté de la poudre. Defcription de celle dont on

fe fert le plus ordinairement. Defcription de deux autres

efpeces d’éprouvettes. Toutes ces machines ne peuvent faire

juger que de la bonté relative des poudres. Ce qu’a ordonné

Louis XIV pour . avoir là-deffus quelque chofe de plus pré-

cis. Defcription du mortier dont on doit faire ufage félon

cette ordonnance. V. 839. b. Voye^ Epreuve.
Eprouvette. Des’différentes maniérés d’éprouver la bonté

de la poudre. XIII. 192. b. 193. a. 193. b. 196. a. Voyez les

planches de l’art militaire, vol.I.

Eprouvette
, ( Comm. ) efpece de jauge

,
&c. En quoi

elle conftfte. V. 840. a.

Eprouvette
, ( Potier d’étain ) V. 840. a.

EPUISEMENT , voye^ Atrophie
,
Enervation

, Ex-
ténuation , Foiblesse , Impuissance

,
ufage du vin dans

certains épuifemens. XVII. 289. a.

EPULIDE , (
Médec.j) étymologie de ce mot ; tubercule

o» excroiffance qui fe forme fur les gencives , &c. Diffé-

rentes efpeces d’épulides. V. 840. a. Leurs différens effets.

Quelle en doit être la cure. Moyen d’arrêter l’hémorragie

après l’opération. Ibid. b.

Epulide
,
ajoutez à cet article ce qui fe trouve.VII. 346. a, b.8cc»

EPULON, ( Hifi.anc.) miniftre des facrifices chez les

Romains. Pourquoi les trois épulons étoient établis. Etymo-

logie de ce nom. Leurs fondions. Leur habillement. Aug-

mentation de leur nombre. Tems de leur inftitution. Voyez

feptem viri epulonum.

EPULUM , banquet pour les dieux. Comment on y
plaçoit leurs flatues. V. 840. b.

EPURE.
( Coupe des pierres )

Defcription d’une épure ordi-

naire, V. 840. b.

EPURGE
, ( Botan. ) voye? Titimaee,

E Q U
E Q

EQUANT, ( Afiron. ancien.') cercle dont on ne fait plus

d’ufage aujourd’hui. V. 841, a.

Equant , définition du cercle ainfi nommé dans l’ancienne

aftronomie. Suppl. II. 832. a.

Equant ,( centre de V
) II. 827. b.

EQUARRÏR
, de la maniéré d’équarrir les bois dans Fart

de la charpente. XIII. 29. b.

EQUARRISSEMENT,
(

Tailler par )
coupe des pierres. V»

841. a.

EQUARRISSOIR
, ( Horlog . ) différentes fortes d’équarif

foirs. Quels font les meilleurs. V. 841. a.

Equarrijfoir du fourbiffeur. XVII. 788. b.

EQUATEUR, ( Afiron . & Géog.) définition. Origine du

mot. V. 841. a. Situation de ce cercle dans la fphere & fur

le globe. Tems où le foleil décrit ce grand cercle. Les peu-

ples qui habitent fous l’équateur, ont pendant toute l’année

les jours égaux aux nuits. Pourquoi les longues nuits font

néceffaires dans ces climats. Le temps égal ou moyen de

l’équateur s’eftime par les paffages de fes arcs fur le méri-

dien. Table de la converfion des parties de l’équateur en

tems , & réciproquement. Ibid. b. Maniéré de conftruire cette

table. Son ufage. Elle eft fort utile dans la recherche des

longitudes. Elévation ou hauteur de l’équateur: fon rapport

avec celle du pôle. Ibid. 842. a.

Equateur
, ( Afiron. ) inclinaifon de l’équateur du foleil

fur l’écliptique. La lumière zodiacale félon quelques aftro-

nomes
,

eft dans le plan de cet équateur. Orbites des pla-

nètes rapportées à l’équateur du foleil. Tems de l’équateur

ou du premier mobile
,
compté à raifon de 1 3

degrés par

heure. Suppl. II. 832. a. Angle horaire. Maniéré de conver-

tir les degrés de l’équateur en tems ,
& le tems en degrés.

Voye£ ces opérations toutes faites dans la connoiffance des

tems. Converfion des parties de l’équateur en tems folaire

moyen. Ibid. b.

Equateur,
( Afiron. ) différence entre l’équateur & l’équi-

noxial.V. 881. a. La hauteur de l’équateur eft toujours égale au

complément de la hauteur du pôle. V. 304. b. Moyen de trou-

ver la hauteur de l’équateur, ibid. & VIII. 73. b. IX. 303:.

b. Rapport entre les parties de tems & les parties de l’equa-

teur. VIII. 193. b. XIV. 838. b. Suppl. II. 387. a. 832 . a, b.

Inclinaifon de fept degrés de l’équateur folaire fur l’équa-

teur terreftre. XV. 814. b.

Equateur.
( Géogr. ) Pourquoi il n’y a fur la terre que

les habitans de l’équateur qui confervent leurs jours égaux,

aux nuits pendant toute l’année. XI. 908. b. Des faifons fous

l’équateur. VIII. 231. a. XIV. 329. b. La pefanteur moindre

fous l’équateur que dans nos climats : la terre plus élevée

fous l’équateur que fous les pôles. VI. 732. a ,
b. Voye£

Equinoxial ,
Ligne.

EQUATION,
(
Algeb.

)
expreffion de la même quan-

tité préfentée fous deux dénominations differentes. V. 842.

a. Caraélere ou figne d’équation. Membres & termes d’une

équation. Racine d’une équation. Equation ftmple; celle du

fécond degré ou quarrée ;
du troifteme degré ou cubique ;

du quatrième degré. On peut conftdérer les équations aux-

quelles on arrive dans la folution des problèmes , ou comme
les dernieres concluftons auxquelles on arrive dans la folution

des problèmes, ou comme les moyens par lefquels on parvient

à la folution finale. Pour trouver la valeur de l’inconnue renfer-

mée dans une équation, on transforme l’équation de différentes

maniérés, qui fervent à la rendre auffi ftmple qu’il eft poffible.

Diverfes branches ou parties renfermées dans la théorie & la

pratique des équations. De la méthode de mettre en équation

une queftion propofée. Ibid. b. Réglés par lefquelles on peut

favoir ft la queftion eft déterminée ou indéterminée. Moyen
de réduire une queftion en plufieurs équations médiates

,

pour arriver à une équation finale. Exemple : un marchand

augmente tous les ans fon bien d’un tiers ,
en otant 100 liv.

qu’il dépenfe par an dans fa famille, au bout de trois ans

il trouve fon bien doublé. On demande combien ce marchand

avoit de bien au commencement de ces trois ans. Maniéré

de pofer algébriquement la queftion, & enfuite de la réfou-

dre. Ibid. 843. a. Pour réfoudre les queftions qu’on propofe

fur les nombres ou fur les quantités abftraites ,il ne faut pref-

que que les traduire du langage ordinaire en langage algé-

brique. Exemples deftinés à lever les difficultés qui peuvent fe

rencontrer dans cette traduélion. i°. Etant données la fomme
de deux nombres a , 8c la différence de leurs quarrés b

,

trouver les nombres. 2
0

. Trouver trois quantités x,y 3 £,

dont on connoiffe la fomme
,
étant prifes deux à deux. 3

Divifer une quantité donnée en un nombre quelconque de

parties
,
telles que les différences des pius grandes fur les plus

petites
,
foient égales à des quantités données. Ibid. b. 4

0
. Une

perfonne voulant diftribuer trois fous à un certain nombre

de pauvres
,
trouve qu’il lui manque huit fous , ainfi elle ne

leur donne à chacun que, deux fous * & elle a trois fous de



rçûe. On demande combien cette perfonne av*oît d'argent

,

& combien il y gvoit de pauvres.
5

0
. Le pouvoir ou l’in-

tennté d’un agent étant donnés , déterminer combien il faut

d’agens femblables pour produire un effet donné dans un
tems donné. 6°. Les puiffances de différens agens étant don-
nées

5
déterminer le tems dans lequel ils produiront un effet

donné
,
étant jointes enfemhle. 7°. Etant données les pefan-

teurs fpéciflques de plufieurs chofes mêlées enfemble,&
la pefanteur fpécinque de leur mélange, trouver la propor-
tion des ingrédiens dont le mélange elï compofé. Ibid. 844. a.

De la maniéré de réduire en équation les problèmes géo-
métriques. O11 doit fuivre pour ces fortes de problèmes les

mêmes réglés que pour les problèmes numériques. Mais il

eft rare qu’ils fe réduifent toujours aufi! facilement en équa-
tions. i°. Quelles que foient les quantités que l’on prend
pour connues

( dans les problèmes concernant les lignes qui
doivent avoir un certain rapport les unes aux autres) & les
quantités qu’on prend pour inconnues , les équations que l’on
aura feront les mêmes quant au fond, &c. Ibid. b. z°. Le
calcul pour arriver à l’équation , Sc l’équation elle-même ,
font femblables dans tous les cas

, excepté que les mêmes
lignes y font défignées par des lettres différentes félon les

données & les inconnues que l’on fuppofe.
3
0

. Un problème
étant propofé , il faut comparer entr’elles les quantités qu’il

renferme , & fans diftin&ion des connues Sc des inconnues

,

examiner le rapport qu’elles ont enfemble
,
pour connoître

celles qui peuvent faire trouver plus facilement les autres.
4°. Il faut employer quelque méthode fynthétique

, en pre-
nant pour données certaines lignes par lefquelles on puiffe
arriver à la connoiffance des autres, de maniéré que le
retour de celles-ci aux premières foit plus difficile. Ibid.

845. a.
5
0

. Ayant ainfi comparé les termes de la queftion
entr’eux

,
il faut encore de l’art Sc de l’adreffe pour trouver

parmi les connexions ou relations particulières des lignes

,

celles qui font les plus propres pour le calcul. Difterens
moyens qu’on petit employer pour cela.Ibid. b. Toutes les
difficultés des problèmes de la géométrie re&iligne peuvent
fe réduire à la compoffiion des lignes & à la fimilitude des
triangles. 6°. Ce qu’il faut faire pour accommoder ces théo-
rèmes à la conftruélion des problèmes. Ibid. 846. a. 7

0
. Ayant

déterminé la méthode fuivant laquelle on doit procéder &
faire fa figure

,
on donne d’abord des noms aux quantités qui

doivent entrer dans le calcul , c’eft-à-dire , defquelles on doit
tirer la valeur des autres , jufqu’à ce qu’on arrive à une équa-
tion. 8°. Par les différentes opérations qu’on a faites pour
exprimer les lignes auxquelles on n’a point donné de noms,
le problème eft déjà prefque réduit à une équation Il ne
refte plus qu’à faire attention aux conditions du problème

,

pour découvrir une équation. 9
0

. A l’égard de la géomé-
trie des lignes courbes

,
quelle eft la maniéré de les” déter-

miner. Comment les anciens les déterminoient. Ibid. b.
Méthode de calculer les courbes

, lorfqu’on les décrit par
le mouvement local de quelque ligne droite. Si au lieu de
defcriptions géométriques , on fe ièrt d’équations pour défi-

gner les lignes courbes
, les calculs deviendront encore plus

nmples
,
puifqu’on aura moins d’équations à trouver. Lors

même qu’on détermine des courbes par des defcriptions géo-
métriques

, ou par des feétions des foüdes, on peut toujours
les déftgner par des équations, Sc par conséquent toutes les
difficultés des problèmes qu’on peut propofer fur les cour-
bes, fe réduifent au cas où l’on envifageroit les courbes
fous ce dernier point de vüe. Ibid. 847. a. Quand une courbe
ri eft point donnée d efjpece , on peut fuppofer une équation
à volonté qui exprime fa nature d’une maniéré générale.
Tout ce qui vient d'être lu ejl tiré de IEncyclopédie angloife.
Mais il refie encore fur ce fujet beaucoup de chofes à dire pour
rendre cet article complet. Additions de l'auteur. Des équations
d’un degré plus élevé que l’unité , & de la maniéré de les
réfoudre. Ibid. b. Une équation d’un degré quelconque repré-
fente réellement autant d’équations particulières

, qu’il y a
d’unités dans fon degré. Ibid. 848. b. Les propoftîions con-
nues fur les coëfficiens des équations

, fervent quelquefois
à démontrer d’une maniéré fimple & élégante des proposi-
tions de géométrie. Si une des racines de l’équation eft un
nombre entier pofitif ou négatif, ce nombre fera un des
divifeurs du dernier terme. Si toutes les racines d’une équa-
îion font reelles

, & que tous les termes de l’équation aien/
le figne -j- , toutes ces racines feront négatives. Dans une
équation les racines imaginaires vont toujours deux à deux
Dans les équations d’un degré impair, il y a du moins une
racine reelle. Dans une équation délivrée de fraflions &
dont le premier terme n’a d’autre coefficient que l’unité la
racine ne fauroit être une fraaion,dont le dénominateur’

&

le numérateur foient des nombres entiers & rationnels Ibid
849. a. Auteurs à confulîer fur la transformation d une’équa-
îion en une autre. Voye{ ce mot. On trouvera au mot Racine
le fameux théorème de Defcartes fur les racines des équa-
tions- Réflexions générales fur les racines des équations.
,;i

9
. Si on propofoit de trouver un nombre tel que le quarré

Tome I. •*
""

•

1 de
(

ce nombre plus
, fût égal à 8 fois le nombre cher*

eue, on trouveroit que cette équation auroit deux racines
lee.ies Sc pofttives. 2

0
. Si on propofoit de trouver un nom-

,

1

f P*us Petit ï
, & tel que le quarré de 1 — x fût égal

a 7, on auroit ( 1-* fi , & 1-* — + donc x=z±8tr~ ^ deux racines réelles & pofttives ; cependant
li n y a proprement que la racine £ qui fatisfaffe au pro-
eim, j 1 on luppofe dans l’énoncé que x eft plus petit

5
ue PollrT]°i donc trouve-t-on une autre racine réelle& Poli“vej

lbld° b- Réponfe à cette queftion. 3 ‘b Si cri
propofoit de trouver un nombre *, tel que retranchant
1 unité de ce nombre, le quarré du refte fût égal à quatre,
on trouveroit (*~i )* =4) , * -

3 & *= Obferva-
tions fur ces deux racines. Ibid

.

850. m 4-. Si on deman-
doitun nombre x, tel que, ajoutant l’unité à ce nombre
lejuarré.du tout foit égal a i, on auroit

( x+ 1 > = i*

~~fi
3 x=~ ““ I > d

.

eux racines négatives: comment il eût
rallu changer la queftion.

5
°. Les racines négatives ne font

deftinees qu’à indiquer de fauffes fuppofitions faites dans
:
enpnce

5 & que le calcul redrefle. Inconvénient que caufe
la folution algébrique

, lorfque les racines font en partie
pofttives, 6c en parue négatives. 6°. Ce qui prouve que
les racines négatives ne font pas tout-à-fait inutiles à la
folution d un problème, c’eft l’application de l’algebre à la
geometrie. Ibid, b, 7

0
. Si on propofoit de trouver un nom-

bre Xj~ tel que ( *+1.)*_+ 4 Pût = o, on auroit *= — i
r l/-4 > 6c x , — 1 *— t/-4

, valeurs imaginaires qui indi^ T , \
imaginaire:» qui indi-

quent que 1 énoncé de la queftion eft abfurde, & ne peut
le refoudre. 8*. Différentes efpeces d’impoffibilités dans la
lolutiou que deftgnent les racines négatives, imaginaires &
incommenfurables. 9

0
. Ce qu’indiquent les racines imagi-

nau es quand elles font mêlées avec des racines réelles. Remar-
ques fur la maniéré dont on réfout ordinairement les équa-
tions du fécond degré. Ibid. 851. a. Sur la maniéré de réfou»
dre celles du troifteme degré, voyeç Cas irréductible»A quoi fe réduit la queftion qu’il s’agit de réfoudre dans ces
équations. Des équations du quatrième degré. Ibid. b. Il n'y
a jufquà préfent que les équations du fécond degré dont
on ait une folution complette. Lorfqu’une équation du troi-
fieme degre a une racine réelle & commenfurable

, le plus
court moyen de la déterminer

, eft d’effayer tous les divi-

p
e^S

,

dernier te
,

rme - Méthode pour abréger cet effah

.

a ‘ie
I
e

. q
uatneme degre, on n’a plus de méthode, mémo

imparfaite pour refoudre les équations. Ce qu’on doit faire
en ce cas. Si on trouve deux quantités a, b peu différentes
1 une de 1 autre, qui étant fubftituées à la place de x dans
une equanon donnent, Pune un réfultat pofitif, l’autre üiî
refultat négatif, il s’enfuit que la valeur qui donne le réful-
tat

c
“ °>

S1
U1 vraie racine de féquation, fera entre

a Sc b Ibid. 852. b. Mémoire de M. Fontaine fur l’analyfe ».

°C
]Q
I , ,

C
.
et ouvra§e - Observations de l’auteur fur la mé-

thode de M. Fontaine. Ibid. 853. a, b. Réflexions fur la mul-
tiplicité des racines des équations en géométrie. On voit ai»mot Découverte, par quel raifonnement Defcartes eft parvenu
a expliquer les équations indéterminées aux courbes. Les
mots Courbe

, Différentiel, Tangente, &c.font voir en détail les
applications Sc les conféquences de ce principe. On trouve
au mot Confirutticm, comment on confinât les équations parla
geometrie. Ibid

.

854. a. Sur les équations différentielles
, expo-nentielles, &c. voyez Différentiel, Expofiant. Exponentiel, Inté-

gral, Confiruêlion, &c„ On appelle quelquefois équation en géo-
métrie & en mechanique, ce qui n’eft qu’une fimple propor-
tionnalité indiquée d’une maniéré abrégée. Exemples. Ibid, b»Equation ,(Algsb.) conftruéfton 6ç ufage d’une machin©
pour ti ouver les racines de quelque équation que ca puiffe être,
i heone fur laquelle cette machine eftfondée. Suppl. IL 832. b.

Z})]
aJ b ' Sa defeription. Ibid. 834. L,Maniéré de s’en fervir,

Lbia. 03 j. a.

.

Ec
l
uatlon algébrique. I. 677. a. Membres , termes d’un©

equatton. X.
3 «. b. XVI. 158..^. Racines d’une équation»

AUl. 747. b.jA6. a, b. Des coefficiens & des expofansdans
les équations, voye^ ces. mots. Somme d’une équation. XV»
330. b En quoi les racines négatives d’une équation diffe-
rent des racines imaginaires. XL 73 . b. Equation d’une cour-

7 j
7 - b. IV. 378. a, b. Refoudre une équation. I. 677. b,

Metnode des cafcades pour cette opération. IL 739. b. Autre
méthode qui a beaucoup de rapport avec celle des cafca-
des 740. a En quoi confifte l’art des équations. III. a97.

deS
f
ourbes pour la conftruélion des équations^

IV. 387. a. Méthode pour conftruire des équations du pre-
mier degré, du fécond

, du troifteme, &c. IV. 92. b. 93.a
,

b. Comparer des équations , en réduire plufieurs en une
feule. III. 750. a. XIII. 881. a. Art de chaffer les féconds
termes d’une équation. XIV. 857. b. De la maniéré d’en
iau-e évanouir l’inconnue. VL 119. a , b. Méthode pour
avoir la valeur approchée de toutes les racines d’une éoua-
tipn numérale déterminée. Suppl. I. 492. b. — &
d une équation algébrique déterminée. 494. b. — 4Q7

''

a ‘r>esméthodes d’intégrer une équation. Suppl. III. 610 , a ’b.-*
R RRrrrr



E Q U61S
614. «.RéduSion des équations au moindre degré dont elles

font fufceptibles, I. 7- é. Converfion des équations. IV. 166.
~

a Différentiation des équations. 986. a. Transformation des

équations. XVI. 546. b. Equation affeftêe. I. 157. b. Equa-

tions cubiques du troifieme degre. IV. 531. a. Remarques

fur ces équations : cas irréductible d’une équation du troifieme

ç[ e
<T rè. IL 736. a,b,&c. Equation différentielle. IV. 988.

a b. Equations qui peuvent fe préfenter fous une forme

différentielle. VII. 636. b. Equations aux différences par-

tielles. Suppl. IV. 243. a, b. Equation exponentielle. VI.

31 1. b. Equation hontogene. Suppl. III. 446. b. — 447- a >

Equation identique. VIII. 494- a
•>
b. Equation latérale. Ia .

300. b. Equation linéaire. 554- b. Suppl. III. 7j9;
a

’
b ’ (yc

:

Equation ordonnée. XI. 595* a • Equation pofîiple. upp .

IV. 06. a, b. Equation des problèmes indéterminés. Suppl.

III eyi, a, b. Equation quadratique ou du fécond degre.

XIII. 638. ’a, b. Equation trqnfcendante. XVI. 545. b. Equa-

tion de Ricati. Suppl. IV. 648. a.

Equations déterminées
, (

Algeb. jexpoution de. ce qui a

été fait jufqu’ici fur la folution générale des équations. Mé-

thodes pour faire difparoître autant de termes qu’on vou-

dra d’une équation propofée ,
par le moyen dune fubuitu-

tion. Suppl. II. 835. b.

EQUATIONS aux différences finies , (
Algeb . )

M. Euler a

fait fur cet objet un grand nombre de belles & utiles recher-

ches ;
mais il s’eft occupé fur - tout d’appliquer aux fuites

infinies ou indéfinies la théorie de ces. différences ou

réciproquement. Détails fur ce fujet. Theone generale des

équations aux différences finies ,
des fondions qui peuvent

entrer dans leurs intégrales, & de la maniéré de les trou-

ver rigoureufement autant qu’elles font pombles par la mé-

thode des coëfficiens indéterminés. On trouvera aux articles

P0[bibles ,
Maximum ,

Linéaires ,
ce qui regarde leurs équa-

tions de condition ou de maximum , & la folution des équa-

tions linéaires. Suppl. II. 837. a, b.
_ m r

Equations aux différences finies & infiniment petites. Qe iont

celles qui contiennent, outre les variables y oc x, leurs diffé-

rences finies & infiniment petites. Remarques fondamentales

qui peuvent conduire à une méthode de les refoudre géné-

ralement. Suppl. IL 838. b. Voyei LINEAIRES EQUATIONS.

Ouvrage à confulter.
,

Equations empiriques, {Algeb. Afiron. )
équations trou-

vées indépendamment ^ ^ h ’ ? *

obfervations d’une planete ;
comme elles reprefentent avec

exaftitude le mouvement de cette plan -te pendant les révo-

lutions obfervées , on en conclut qu’elles pourront les repre-

fenter indéfiniment. Exemples de telles équations. Suppl. IL

b M. de la Grange eftle premier qui ait imagine de redmre

ln méthode générale l’art de trouver ces équations empiri-

ques. Idée abrégée de cette méthode. 83 9. *.

EQUATION du tans ou de l'horloge, ( Afiron . )
différence

entre le tems vrai & le tems moyen. Caufes de cette diffé-

rence V 8 s' 3 a. Les aftronomosne pouvant avoir dans le

mouvement du foleil une mefure toujours égale du tems,

ont inventé pour la commodité de leurs calculs, des jours

mfs ,
tous égaux entre eux ,

& moyens entre le plus

court & le plus long des. jours inégaux. De quelle manière

on a déterminé ces jours. Ibid, b. Comment on peut définir

l’équation du tems. Méthode pour trouver 1 équation, des

jours folaires ,
c’eft-à-dire, pour convertir le tems vrai en

tems moyen , & le tems moyen en tems vrai. Ufage de cette

théorie de l'inégalité & de l’équation des jours naturels dans

l’horlogerie & dans l’aftronomie. Pourquoi 1 on a befoin quel-

quefois en aftronomie de réduire le tems moyen en tems

vrai &le tems vrai en tems moyen. Ce qu on entend par

l’équation de l’horloge. Ouvrages où fe trouve 1 équation

de l’horloge pour chaque jour. Ibid. 85 6.a. Quelles font

les deux caufes d’inégalités auxquelles il faut avoir egard

dans la compofition de la table de l’équation de 1 horloge

Cette table ne fauroit être perpétuelle a caufe de: la precef-

fion des équinoxes& du changement de 1 apog.ee du foleil.Ibid b.

Equation du tems. Caufe des inégalités du jour naturel d ou

vient la néceffité de l’équation du tems. VIII. 890. b. Tems

de l’année auxquels la pendule avance ou retarde fur le

foleil & celui de la plus grande inégalité de 1 horloge.- V

.

a Tables de l’équation du tems. Suppl. IV. 923. b.

Equation du centre. Explication de cette équation par la

comparaifon du mouvement d’une planete dans les divers

points de fon orbite, avec le mouvement d mi corps qui

oarcourroit la circonférence d’un cercle d’un mouvement

toujours égal & uniforme. V. 856. b. Ceft par les tables de

l’équation du,centre ,
que les agronomes determment le lieu

vrai du foleil & des planètes pour chaque jour. Voye^ au

mot Ellipfe, la formule pour l’equation du centre , & la

maniéré de la trouver. Moyen de trouver 1 anomalie vraie

©u égalée, c’eft-à-dire, ladiftance du heu vrai de a planete

à l’aphélie. Quels font les tems de l’annee auxquels la pen-

dule avance ou retarde fur le foleil, & celui de la plus

grande inégalité de l’horloge. Ibid, 857. a.

E Q U
Equation du centre'. Voyez I. 484. b. Equation abfolué,

fomme des équations optique & excentrique. 41. b. ' -

Equation du mouvement des planètes. Autres inégalités dans

le mouvement des planètes
,
outre celle de l’équation du

centre. Elles font fur-tout fenfibles dans la lune, jupiter &
faturne ,

voye\_ ces mots. Obfervations à l’égard des inégalités

de la lune. V. 857, a. Sur la conftruéiion & la forme des

tables d’équation des planètes, voyeç Tables afironomi-

ques.

Equation annuelle du moyen mouvement du foleil & de la

lune
,
des nœuds & de l’apogée de lune. I. 484^. a > b- Equation

du mouvement de la lune ,
appelle évediion. VI. 138. a.

Equation lunaire
, (

Chronolog. )
V, 857. b.

Equationféculaire. {Algeb. Afiron .)
Equation qui augmente

continuellement avec le tems, voye{ Approximation. Cette

forte d’équation confidéree aftronomiquement. Ouvrage a

confulter. Suppl. II. 839 .b.

Equation féculaire. Sa caufe ,
félon M. Euler. Suppl. IL 886=

b. Voye

{

TABLES aflronomiques.

Equation folaire. V. 857. b.

Equation, {Horlog.) partie de l’horlogerie qui indique

les variations du foleil. Il s’agit ici de la defeription des machi-

nes qu’on a employées pour indiquer ces variations. Diffe-

rentes efpeces de conftru&ion que l’on a mifes en ufage pour

faire marquer le tems vrai & moyen.

i°. Pendules à équation, qui marquoient les deux tems

par le moyen de deux aiguilles. Quelle a été la première

connue. Ce que dit M. de Sully
,
dans fa réponfe au P. Kéfra,

fur les premières équations. V. 837- b. % . Pendule du P.

Alexandre- dont il a fait la defeription dans fon traité des

horloges. Elle eft fujette à plufieurs défauts , & ne peut

marquer le tems moyen. Pendule du même genre de M.

Rivaz ,
exempte des défauts de la précédente. 3

0
. Pendule du

fteur le Bon ,
qui indique les deux tems. Les pendules d’é-

quation
,
à cercles mobiles , font aufft de ce genre

,
&c. 4

0
.

Pendules dont une aiguille marque les minutes du tems

moyen ,
& une autre la différence d’avec le tems vrai. Traité

dans lequel on en peut voir la defeription ,
ainfi que de plur

fieurs autres conftruélions déquations. Ibid. 838. a. Remar-

ques fur le choix des conûruélions d équation , & fur ce

qu’exige l’exécution de cette partie de l’horlogerie. Réflexions

fur cette claffe des artiftes ,
qui

,
nés avec des difpofltions

particulières ,
s’appliquent a découvrir de nouveaux princi-

pes
,
& à approfondir ceux qui ont été déjà trouvés. Moyens

d’exciter l’émulation de ces artiftes. Toutes les parties de

l’horlogerie réduites à deux points effentiels 3 la conftruéhoa

& l’exécution. La conftru&ion des ouvrages d’équation a été

jufqu’à préfent trop compofee. Ibid. b. Inconveniens qui en

réfultoient. La conduite de la roue annuelle étoit aufli trop

compofée. Il fuffit que le changement d’équation par cette

roue ne fe faffe qu’une fois par jour. Defeription de la pen-

dule à équation de M. Julien le Roy. Ibid. 8 50. a. Defeription

d’une cadrattire d’équation conftruite parM. Dauthiau. Ibid. b.

Conftruftion d une équation de M. Rivaz , à deux cadrans

& deux aiguilles. Ibid. 860. a. Equation préfentée en 1752 ,

à l’académie des fciences ,
par M. Berthoud. Ibid. b. Table

pour tracer la courbe de la roue annuelle , de la pendule

de M. Berthoud pour les années biffextiles & communes,.

Ibid: 862. a.

Defeription des pendules à heures & minutes du leleil ,

lefquelles ne marquent point le tems moyen ; de celle du P.

Alexandre. Ibid. b. Defeription d’une quadrature d’équation à

heures & minutes du tems vrai
,
par M. de Rivaz. Ibid, 86 3. a.

Des conflrutfions d’équation par une feule aiguille & à cadran

mobile. Defeription d’une montre d’équation à fécondés con-

centriques ,
marquant les quantièmes du mois & les mois de

l’année par M. Ferdinand Berthoud 3
Ibid. b. d une pendule a

écruation, à fécondés concentriques, marquant les mois & quan-

tièmes des mois ,
les années biffextiles , & qui va treize mots

fans être montée ,
par M. F. Berthoud. Ibid 864- a.

De l’exécution des pendules à équation. Inftruéhon fur la

maniéré de tailler la courbe ou ellipfe. Ibid. b. Quelques

obfervations fur la table d’équation qui va fuivre.

Table de la différence du tems vrai au tems moyeu pour

le midi de chaque jour , au méridien de Pans. Ibid. 86
5

b.

De l’ufage de cette table pour regler les ouvrages d horlo-

gerie Obfervations fur les deux tables d équation qui fe

trouvent dans la connoiffanee des tems ,
dont lune a pour

titre équation de l’horloge , & fe trouve à la ftxieme colonne

de la fécondé page de chaque mois ,
& l’autre a pour titre

,

table du tems moyen au midi vrai pour le méridien de Pans.

Ibid 868. b. Méthode pour regler une pendule par le méri-

dien , & lui faire fuivre le tems moyen ou égal. Ibid. 869. a

Méthode pour faire fuivre le tems vrai à une pendule. Exem-

ple pour régler la pendule fur le tems moyen ,
en lui faffant

lulvie 1= tems vrailbii. b. Defeription d'un moyen paro-

lier de faire une révolution an nuelle aflrontomique > d“

quer les quantièmes des mois . les mois de 1 annee , & années

biffextiles ,
par M. Admyrauld. Ibtd.8jo. a.

l
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Equation. Des pendules à équation. VÏÏI. 3Ô5. a

, E XII.

2.98. b, Roue de cette forte de pendule
,
qui en règle le mou-

vement fur le tems vrai du foleil. V. 519. b. Voye{ les planches
d’horlogerie

, vol. IV.

EQUERRE.
(
Gèom.

)
Maniéré d’examiner fi une équerre

eft jufle. V. 871. a.

Equerre d'arpenteur. Description. En quoi confifle la

précifion de cet infiniment. A quoi il faut avoir attention
pour éviter de fauffer cette équerre. Equerres à huit pinail-

les ; leur ufage. Maniéré de fe Servir de l’équerre d’arpenteur.
V. 871. a.

Equerre d’arpenteur. Ufage de la bomTole attachée à cet in-
finiment. II. 377. a.

Equerre
, en architeéhire

,
en hydraulique

,
en terme de

bijoutier
; équerre dont fe fervent les graveurs & deffinateurs.

V. 871. b.

Equerre
,
retour d’

,

( Coupe des plerr.
) XIV. 207. b.

EQUERRE à épaulement
, ( Charp.) V. 871. b.

Equerre
,
outil de graveur de poinçons à lettres. Defcription

Sc ufage. V. 871. b.

Equerre
, en terme de potier de terre , en terme de vitrier.

V. 872. a.

Equerre
, ( Sermrer.) XVII. 826. a.

Equerres ou efquiers des clochers & des églifes.
(Jurifpr.)

Plufieurs coutumes difent que le droit de vaine pâture s’étend
jufqu’aux équerres des clochers voifins. V. 872. a.

EQUES1 RE.
( Gramm. ) Statue de ia fortune équeflre dans

l’ancienne Rome. V. 872. a.

Equestre.
( Hifi.anc. ) Jeux que fit célébrer Romulus en

Fhonneur de Neptune équeflre. Ordre équeflre chez les Ro-
mains. Suppl. IL 840. a.

Equeflre
, flatue , XV. 497. b. 502. a. Obfervation fur les

chevaux des flatues équeflres. XIV. 822. b. Art de jetter en
bronze ces flatues

, voye^ Bronze
s Fonderie

; & les der-
nières planches du vol. VUE
EQUIANGLE. (Géo/n.) Triangle équiangle. Réflexion fur

l’ufage de mot. V. 872. a.

EQUIDIFEERENT.
(
Arithm.

) Quantités continuement
équidiflérentes. Quantités difcretement équidifférentes. V.
872. b.

EQUIDISTANT.
(
Gèom.

) Différence entre équidiflant

& parallèle. Divers ufages du mot équidiflant. V. 872. b.

EQUILATERAL ou équilatere.
( Gèom.

) Triangle équila-
téral

j polygones équilatéraux ; hyperbole équflatere. V.
S72. b.

EQUILIBRE , Equiponderance
, ( Synon.

) Suppl. II.

847. b.

EQUILIBRE. {Médian.) Etym. de ce mot. L’équilibre
des corps efl l’objet de la flatique. Lorfque plufieurs' forces
ou puiffances agiffent les unes contre les autres

, il faut com-
mencer par réduire deux de ces puiffances à une feule •

& en opérant de fuite
, on les réduira toutes à une feule :

or
,
pour qu’il y ait équilibre

,
il faut que cette derniere foit

nulle
, ou que fa direétion paffe par un point fixe qui en dé-

truife l’effet. Moyen de trouver la valeur & la'direélion
d’une puiffance qui réfulteroit de deux, puiffances parallèles.

Le principe de l’équilibre efl un des plus effentiels de la mé-
chanique. Il y a équilibre entre deux corps „ lorfque leurs
direélions font exactement oppofées

, & que leurs maffes
font entr’elles en raifon inverfe des vîteffes avec lefquelles
ils tendent à fe mouvoir. Cette propofition reconnue pour
vraie , mais difficile à démontrer

, ne l’a été exa&ement dans
prefque aucun ouvrage de méchanique. V. 873. a. Traité de
dynamique

,
où cette démonflration fe trouve. Route qu’on

doit fuivre pour arriver à cette démonflration. A l’égard de
l’équilibre dans le levier & autres machines

, voyeq_ Levier
Poulie

,
Forces mouvantes

, Roue , Coin
, Machine

funiculaire
,
Vis

,
&c. Examen de la queflion

; fi les loix du
choc des corps font telles qu’il ne pût pas y en avoir d’au-
tres. Ibid. b. Il n’y a de vrai cas d’équilibre

,
que celui des

vîteffes égales & contraires. Quand deux corps font en équi-
libre , en vertu de la raifon inverfe de leur vîteffe & de
leurs maffes

, fi on augmente ou qu’on diminue fi peu qu’on
voudra la maffe ou la vîteffe d’un des corps

,
il n’y aura plus

d’équilibre : il faut néceffairement fuppofer cette propofition
pour démontrer la propofition ordinaire de l’équilibre

, dans
le cas de l’incommenfurabilité des maffes. Il n’y a qu’une
feule loi poffible de l’équilibre

, un feul cas où il ait lieu
celui des maffes en raifon inverfe des vîteffes. Un corps en
mouvement , en communiquant une partie du fien en doit
garder le plus qu’il efl poffible : de ces deux principes réful-
tent les loix du mouvement & de la dynamique. Ibid. 874. a.
On ne devroit , à la rigueur, employer le mot $équilibre, que
pour défigner le repos de deux puiffances qui font dans un état
d’effort continuel. Ibid. b.

Equilibre. En quoi confifle faction d’une force. Suppl. II
840. a. Toute force agit autant qu’elle peut. Définition de
l’équilibre. Ibid. b. Démonflration métaphyfique du principe
générai de l’équilibre. Ibid. 841. a . Ce principe renfermé
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dans cette réglé : la fomme de tous les efforts que des forces
font fur un corps .» doit être un minimum pour que ce corps
foit en équilibre. Ibid, b .

Equilibre^ Centre d’équilibre dans un fyflême de corps»
riincipe d équilibré trouvé par M. le marquis de Courtivron»

,

‘ 27 - Conditions requifes pour établir équilibre entré
ceux corps VIL 1 1 2. b. Méthode pour déterminer l’équilibre
fur toutes les machines. XV. 497. a. Archimède prouve l’é-
quilibre par le principe de la raifon fufKfante XV 63 3 a
Le principe de la minimité d’aélion appliqué à l’équilibre dans
le levier. I V 296. b. Des loix de l’équilibre des puiffances»
111

. 770. b. Utilité que peuvent procurer les recherches fur
les loix de l’équilibre. VI. 300. b. Méthode pour trouver les
loix de l’équilibre dans la machine funiculaire. VII. 376,
a

,
b. Fécondité du principe des loix d’équilibre. VI. 889. a.

Toutes les loix du mouvement des corps fe réduifent à celles
de l’équilibre. V. 175. b. Examen de la qneflion

,
fi les loix de

l’équilibre font néceffaires. XII. 331.*. Des- loix de l’équilibre
des fluides. VI. 881. b , &c. 885. b. VIII. 384. a. Précis d’un
ouvrage de M. Herman fur l’équilibre & le mouvement des
folides & des fluides. XII. 924. a.

Equilibre
, ( Ecçnom. anitn.

) proportion dans les forces
aélives & paffxves

,
qui peut être conçue dans les parties, tant

fluides que folides , du corps animal
,
par rapport à ce aue

chacune de ces parties doit opérer pour la fonélion à laquelle
elle efl deflinée : c’efl de la différence habituelle de cette
difpofirion dans les différens fujets

,
que dépend la diverfité

cjes tempéramens. Cette forte d’équilibre peut être confi-
dérée de trois maniérés

; par rapport aux folides comparés
entr’eùx

,
par rapport aux folides comparés aux fluides

, &
par rapport aux fluides comparés entr’eux. V. 874. b. En quoi
confifle l’équilibre entre les différens organes. L’équilibre

,

dans l’économie animale
, dépend principalement de l’état

des parties folides
,
qui ont dans l’animal toute l’aétion

,
ou

naturelle, ou fur-ajoutée
, tandis que les fluides n’ont’ qua

des forces paffives
, &c. Toutes les fibres qui entrent dans

1 la flruélure de l’animal
, font dans un état de diflraélilité con-

tinuelle
, & comme dans un état violent. Tous les folides

forment un reffort d’une feule piece
, dont les parties fou-

tiennent l’effort les unes des autres , fans qu’aucune plie : ce
qui arrive lorfque l’équilibre efl rompu par le relâchement
de quelques parties. Ibid. 87 5. a. Différens fymptômes qui
en réfultent

, félon le fiege 8e les fondions des organes qui
pechent par le relâchement. Le mal n’efl jamais plus grand ,
que lorfque les vaiffeaux relâchés fervent à une excrétion
quelconque. Enumération des funefles effets qui en réful-
tent. Cette théorie convient à toutes fortes de fluxions

, de
dépôts , d’amas confldérables

, 8e d’écoulemens d’humeurs

,

qui proviennent de la perte de l’équilibre des folides. Ibid. b.
On peut regarder tous les efforts provenant de cette caufe ^comme autant de diabètes. C’efl par des pertes d’équilibre
dans l’économie animale

,
que les ventoufes agiffent

,
que

les animaux fe gonflent dans le vuide. Défaut d’équilibre
occafionné par la trop grande élaflicité dans les fibres d’une
partie , ou par leur rigidité

, ou par la conflridion fpontanée
ou fpafmodique des tuniques mufculaires des vaiffeaux. Bé-

dans 1 économie animale que peuvent caufer ces
nouvelles caufes de défaut d’équilibre. Ibid. 876. a. C’efl à un
défaut d’équilibre de cette efpece

,
qu’on peut attribuer la

plupart des indifpofitions que caufent les commencemens
de la groffeffe à un grand-nombre de femmes, 'Caufe de l’en-
gorgement des mammelles dans la groffeffe. Ibid. b. Circon-
flances qui rendent la faignée falutaire dans cet état. Caufes
des maux qui réfultent de la fupprefïion des réglés. Ibid

.

877. a. Pourquoi les inflammations
, le refferrement fpafmo-

dique des parties nerveufes , &c. produifent la fievre. Pour-
quoi les irritations qui affeélent les membranes nerveufes
les remedes irritans &c. attirent un plus grand abord d’hu-
meurs dans les parties où ils agiffent. Comment on peut
concevoir la maniéré d’agir des topiques irritans

, des caa-
tei es aéluels, du moxa. Caufe de 1 agitation generale qui accom-
pagne les imprèffions voluptueufes. Tout ce qui tend les
neifs plus qu a 1 ordinaire

, produit un plus grand abord de
fang^ dans les parties affeélees. Refumé de tout ce qui a été
dit fur le 3 deux caufes de defaut d’equilibre, le relâchement,& le refferrement des fibres ou des vaiffeaux. Combien il

importe de s inflruire de tout ce qui fert à faire connoître
les loix confiantes de cet équilibre requis pour la vie faine»
Ibid.^ b. Les anciens médecins méthodiques faifoient dépen-
dre 1 exercice réglé ou vicié de toutes les fondions de ce qu’ils
appelloient le flriclum & le laxum. Erreur de Baglivi fur cette
matière. Avantages qu’on peut retirer de la théorie qui vient
d’être établie. Ibid. 878. a.

Equilibre que l’homme obferve en fe tenant debout. IV.
634.b, &c.

Equilibre politique. Syflême que préfente fliifloire mo-
derne. VIII. 223. b. IX. 362. a, b. L’or & l’argent apportés en
Europe

, ont établi une nouvelle proportion de forces entre
les puiffances. X. 646. a.

/
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Equilibre. (

Peinture ) Toute efpece de corps
,
ditPoœ*

ponius Gaurie , dont les extrémités ne font pas contenues

de toutes parts , & balancées fur leur centre , doit nêceffai-

rement tomber & fe précipiter. Secours que la phyfique prête

à la peinture. V. 878. a. Le mot équilibre s’entend principa-

lement des figures qui ont par elles-mêmes du mouvement ;

mais on fe fert auffi de cette expreffion pour la compofition

d’un tableau : cette idée développée par un paffage cité du

poëme de M. du Frefnoy. Comment ce paffage a été traduit

par M. de Piles : cette traduélion critiquée. En quoi confifte

cet équilibre , ce balancement de compofition que prefcrit

M. du Frefnoy. Ibid. b. Les beautés de la nature ont un

caraélere de fimplicité qui s’étend fur fes tableaux les plus

compofés , & qui plaît dans ceux même qu’on pourroit

accufer de monotonie. Il faut
,
pour imiter ces beautés ,

une

extrême jufteffe , &c. Ce que dit Léonard de Vinci , fur

l’équilibre des corps en particulier. Equilibre fimple ,
équi-

libre compofé dans un homme. Une aéfion ,
quelque rapide

qu’elle foit , eff compofée d’une fuite infinie de momens ;

ils font donc tous fufceptibles de l’imitation que le peintre

en peut faire. Ibid. 879. a. La figure doit par fon mouve-

ment paffer alternativement de l’équilibre à la rupture de

cet équilibre. Pour parvenir à une jufte expreffion des aélioris ,

il faut que le peintre faffe en forte que fes figures démon-

trent , par leur attitude , la quantité de poids
,

qu’elles em-

pruntent pour l’aélion qu’elles font prêtes d’executer. Cette

fucceflion d’égalité & d’inégalité de poids fe remarque fur-

tout dans les danfeurs , les fauteurs ,
les faifeurs d’équilibre

& les funambules. Ibid. b. Principes que doivent fe former

les artiftes pour donner à leurs ouvrages des beautés vraies

& des grâces naturelles : ils doivent s’occuper férieufement

de l’équilibre & de la pondération des corps , & joindre cette

étude à celle de l’anatomie. Avantages qu’ils en retireront.

Ibid. 880. a.

EQUILLE. (
Fontaines falantes ) Diverfes acceptions de ce

mot. V. 880. b.

Equille

,

poiffon paffager ,
qui fe pêche à l’embouchure

de la riviere d’Orne. Description de cette pêche. XIV.

<902,*, b .

EQUINOXE. ( Aftron. )
Ceux de printems & d’automne.

Ètyrti. de ce mot. Il y a environ huit jours de plus depuis

l’équinoxe du printems à celui d’automne ,
que de celui

d’automne à celui du printems. Cette différence rendue avec

plus de précifion par M. Caffini. V. 880. b. Le foleil ne s’ar-

rête point dans les points équinoxiaux. Il n’y a que les habi-

tans de l’équateur qui ont un équinoxe perpétuel. Maniéré

de trouver ,
par l’obfervation , le moment de l’équinoxe ,

lorfque l’on connoît la latitude du lieu où l’on obferve. Les

points équinoxiaux fe meuvent continuellement contre l’ordre

des fignes ; c’eff ce qu’on appelle ,
précejjion des équinoxes.

Ibid. 88 x. a.

Equinoxe. La diminution aéluelle de l’obliquité de Téclipti-

que ne peut aller qu’à quelques degrés : elle augmentera

enfuite ; mais rien n’indique un équinoxe perpétuel ,
ni

pour les fiecles paffés , ni pour les fiecles à venir. Suppl. IL

a.

Equinoxe. Egalité des jours & des nuits par toute la terre

au tems des équinoxes. XI. 908. b. Caufe du froid dans les

équinoxes. VII. 316. b. Heures du paffage au méridien du

point de l’équinoxe du printems. Suppl. IL 894. b. De la

préceffion des équinoxes. XIII. 269. b. Voye

{

Printems ,

Automne,
Equinoxe. (

Médec.) Les médecins font mention des équi-

noxes parmi les caufes de maladies. V. 881. a.

Equinoxe. Maladies auxquelles le tems des équinoxes eff

contraire. VIII. 73 3. b.

EQUINOXIAL. {Aftron. ) Différence entre l’équateur &
î’équinoxial : le premier eff mobile ,

celui-ci ne l’eft pas. V

.

881. a. Egalité des jours &c des nuits, quand le foleil arrive à

ce cercle. Ibid. b. Voye^ Equateur.
Equinoxial ,

mÿ. Ligne équinoxiale, points équinoxiaux,

colure équinoxial ,
cadran équinoxial

,
orient équinoxial ,

France équinoxiale, Obfervation fur la maniéré d’écrire ce

mot. V. 881. b„

Equinoxiales , heures ,
VIII. 193. b.

EQUIPAGE de guerre. En quoi confiftent ces équipages.

Obfervations fur ce que doivent être les équipages des offi-

ciers. V. 88 ï. b. Inconvéniens attachés à une trop grande

quantité d’équipage. Gros & petits équipages. Comment le

générai , lorfqu’il veut combattre ,
fe débarraffe des gros

équipages. Inconvéniens des gros équipages. Les Romains ne

fe fervoient à l’armée que de bêtes de charge. Equipages que

peuvent avoir en France , le général
,
un lieutenant-gêne-

ral, un maréchal-de-camp & un brigadier
,
colonel , ou meftre-

de-camp. Réglemens fur ceux des lieutenans-colonels , capi-

taines
,

&c. ceux des officiers infirmes ,
ceux de chaque

bataillons , & des régimens de cavalerie , &c. Le générai doit

veiller à la confervation des équipages de fon armée. Quels

étaient les équipages de guerre de Charles XJI , roi de Suède,
|
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Ibid. S82. a. En quel tems s’eft introduit l’ufage delà vaiffefte

d’argent pour les généraux. Officiers qui ne peuvent avoir en

argent qùe des cuillers
,
des fourchettes & des gobelets. Le

luxe que fuppofent les équipages trop nombreux ,
eff iouvenr

auffi une caufe de maladies. Ce que dit là-deffus M. le marquis

de Santa-Crux. Ibid. b.

Equipage de pont.
( Art milït.

) De Fart de conftruire des

ponts militaires. Son importance : il n’exifte aucun traité fatif-

faifant fur cette matière. Ouvrage d’où l’auteur de cet article

a tiré fes inftruétions. Obfervations critiques fur l’article Font

militaire de l’Encyclopédie. Suppl. IL 842. a. Exemples qui

prouvent que nos armées traverfent avec promptitude , faci-

lité & fécurité
,
non-feulement les rivières

,
mais les fleuves

les plus rapides &les plus confidérables. Exemple qui prouve

qu’il ne faut que trois ou quatre heures pour jetter un pont fur

une riviere ordinaire. Ibid. b. Les ponts que nous conftmi-

fons ont toute la folidité que l’on peut defirer , puifqu’ils font

en état ,
non-feulement de réfifter au poids d’une artillerie

de fiege
,
mais encore de fervir de communication pendant

plufieurs années. Moyens de sûreté employés contre l’ennemi

dans le paffage des rivières. Ibid. 843. a. Détails particuliers

qui concernent l’équipage de pont , c’eft-à-dire
,
les agrès &

outils néceffaires à la conffruébion de plufieurs efpeces de

ponts, félon le poids de l’artillerie qu’ils auront à fupporter,

& félon les différentes circonftances du paffage de la riviere.

Ibid. b. Des radeaux à former au défaut de bateaux
, & dans

les lieux où on ne peut conduire un équipage de poiît.

Objets principaux que le capitaine d’ouvriers ne doit jamais

perdre de vue. Moyens à employer pour donner à cet offi-

cier tout le tems néceffaire à vaincre la réfiflance que la

nature pourroit oppofer à la conftru&ion du pont. De l’u-

fage des peaux de boucs enfilées. Moyen de faire traverfer

un fleuve à la cavalerie , à l’aide des peaux de boucs. Ibid,

846. a.

Equipage de fiege. Connoiffances particulières à acquérir

avant de le former : cet équipage doit être compofé fuivant

les différens cas & la diverfité des circonftances. Suppl. IL

846. b.

Equipage du cheval chez les anciens. III. 304. a. Equipage

d’artillerie. XVI. 525. a
,

b. XVII. 778. b.

Equipage d'un vaijfieau. (
Marine ) Différence dans les

équipages, félon le rang des vaiffeaux. Ce que prefcrit, k
cet égard

,
l’ordonnance de la marine , de 1689. Aujourd’hui

les équipages font plus forts. En quelle prbportion doivent

être les divers ordres de perfonnes qui compofent un équi-

page. V. 882. b.

Equipage. Maître d’équipage. IX. 905. b. Contre-maître

d’équipage. IV. 13 6 . b. Equipage de chaloupe. 10 . 4°- Des
caufes des maladies de l’équipage , & des moyens de les préve*

nir. Suppl. I. 235. b.

Equipage d’attelier. Equipage de pompe. V. 882. b.

Equipage. (
Hydrauliq. ) Equipage d’une pompe. V.

883. a.

Équipage
,
dans le commerce deterre. Les équipages des

voituriers qui fe trouvent en fraude
,
font fujets à confifcatiom

V. 883. a.

Equipage. ( Archit

.

)
V. 883. a.

EQUIPEMENT des troupes. VIII. 6 . b,

EQUIPOLLÉ, ( Blafon )
Suppl. IV

.
369. a,

EQUIPONDËRANCE ,
équipondêrable. ( Phyfiiq., ) Diffié»

rence entre l’équilibre & l’équipondérance. Suppl. IL 847. a.

Equiponderance
, (

Chym. )
l’une des caufes de la diffo-

lution des corps. Suppl, II. 725. b.

EQUITABLE fijufte , ( Synon. )
IX. 86. a.

EQUITATION. (Hift. anc. & mod.) De l’ancienneté de

l’équitation , & de l’ufage des chevaux dans les armées. L’art

de monter à cheval femble auffi ancien que le monde. Il y
a beaucoup d’apparence que le cheval ne fervit d’abord qn à

foulager fon maître dans le cours de fes occupations paifi-

bles. Néceffité où fe trouvèrent les hommes de réduire en

art le métier de la guerre. Ce fut alors que parmi les moyens

qu’ils inventèrent , ils commencèrent a faire ufage du cheval.

Le cheval paroit né pour la guerre. Paffages de l’écriture fur

ce fujet. V. 883. b. Elégante peinture que Virgile a tracée

du cheval. Ce qu’en dit~Homere. Divers motifs qui ont dû

engager l’homme à s’en fervir pour la guerre. Sentiment de

fidélité que lui ont reconnu quelques auteurs. L’hiftoire nous

apprend que des chevaux ont défendu ou vengé leurs maî-

tres : exemples. IbicL 884. a. Monumens de reconnoiffance

que quelques guerriers ont dreffés à leurs chevaux. Il eff

probable
,
quoique l’écriture fe taife fur ce fujet ,

que les

patriarches & les anciens Ifraélites ont connu l’ufage des

chevaux. Le fentiment contraire d’Origene réfute. Preuves

certaines que du tems de Moïfe , l’art de l’équitation etoit

connu. Achéas, roi des Scythes ,
panfoit lui-même fon che-

val. Cavalerie de Salomon. Ibid. b. Antiquité de
j
art de

l’équitation ,
prouvée par l’hiffoire profane. Cavaleried Ou-

mandué , roi d’Egypte , lorfqu’il fit la guerre aux Baétriens

révoltés. Cavalerie qui accompagna Séfoffrxs dans ies expe-

dirions..
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Citions. Ibid. S83. a. Celle de Minus ,
vol des Affynens ,

lorfqu’il fit la guerre dans la Baânane, Lcmutatton etoit

connue chez les Scolothes ,
ancienne nation cyt re. er„

inonie qui fe pratiquoit tous les ans chez ee peuple. U âges

que les" Scythes ont fait des chevaux Ibid. b. Le hafard

fournit aux Amazones Foccafion de fe fervir des chevaux

,

& elles cultivèrent Fart de l’équitation. Cavalerie qu elles

menèrent devant Athènes ,
pour fe venger de la vuftoire

que Théfée & Hercule avaient remportée fur elles. L équi-

tation en ufage ,
dès les premiers tems ,

chez les Macédoniens,

les Gaulois , les Germains , les peuples d Italie ,
les Ibénens.

Quelle étoit la maniéré de chafler des lyrces
,
peuple Scythe,

vers les Palus-Méotides.

L’équitation connue che^ les Grecs avant la guerre de 2 toye.

Cette propofition contredite par madame Dacier & M. r re-

ret. Obfervations de Fauteur qui tendent à 1 appuyer. M.

l’abbé Sallier a démontré que Fart de monter à cheval etoit

connu des Grecs long-tems avant la guerre de Troye. Ibid, b.

Inconvéniens que madame Dacier reconnoit attaches a 1 an-

cien ufage de combattre dans des chars : elle n en conclut

pas moins que l’art de monter a cheval n etoit point connu

des Grecs dans le tems de la guerre de Troye ; cependant

elle reconnoît que les cavaliers etoient en ufage dans les

jeux & dans les tournois. M. Fréret eft également perfuadé

que les Grecs
,
du tems dont il s agit ici , ne. connoiftoient

point l’équitation. Comment il établit ion opinion. Ibid. 887.

a. Examen du texte d’Homere ,
par lequel 1 auteur démontré

l’erreur de M. Fréret. Ibid. b. D’où il réfulte que l’art de

monter les chevaux étoit connu dans la Grece avant le fiege

de Troye. Pourquoi Homere n’a point décrit particuliérement

de combats de cavalerie. Son grand objet etoit de chanter les

exploits de héros qui combattoient fur des chars.

Témoignages des écrivains poflérieurs à Homere. M. Fréret

ïeeufe ,
conféquemment à fon fyftême ,

tous les témoignages

contraires à fon opinion , & particuliérement ceux des au-

teurs latins. Le témoignage de Virgile défendu contre M.

Fréret. Ibid. 890. a. Ce critique ne prétend pas moins réfuter

ce que dit Hygin fur Bellérophon ,
dont celui-ci fait un cava-

lier, qui remporta le prix de la courfe a cheval aux jeux

funèbres de Pelias , célébrés après le retour des Argonautes.

Il rejette également le témoignage de Pline
,

qui regarde

Bellérophon comme l’inventeur de l’équitation, &c. Le témoi-

gnage de Paufanias lui paroiffant plus favorable , il s’en rap-

porte aveuglement à lui. Paffage de ce même Paufanias
,

capable de renverfer le fyftême de M. Fréret. Ibid. b. Pour-

quoi Pindare. n’a pas célébré des courfes de chevaux. M.
Fréret remarque qu’on ne trouve aucun exemple de courfes

à cheval jufqu’à la XXXIII
e olympiade de Corœbus, célébrée

l’an 648 avant Jefus-Chrift. Il y a quelque apparence que la

nouveauté des courfes de char fut caufe qu on abandonna

les autres pendant long-tems. La fable & Homere ont parle

du cheval d’Adrafte ,
comme d’un cheval accoutumé à être

monté. Ibid. 891. a. ,

Monumens anciens. M. Fréret regarde comme fa&ices ou

modernes les monumens où il voit des chevaux de monture.

Du cofre des Cypfélides. Des ftatues équeftres de Caftor &
de Pollux. Grouppe de deux figures ,

repréfentant le combat

d’Hercule contre une amazone à cheval. Difcufllons fur tous

«es monumens. Ibid. b. Statue qui fe voyoit dans la place

publique de Tégée
,
que les paroles de Paufanias ont fait

regarder comme une ftatue équeftre : ce qu en penfe M. Freret.

De la fable des centaures ,
alléguée en preuve de l’ancien-

neté de l’équitation. Ibid. 89a. a. M. Fréret prétend que les

diverfes représentations des centaures n’avoient aucun rap-

port à l’équitation. Ce fentiment réfuté.

Conjectures de M. Fréret fur l’époque de l’équitation dans VAfie
mineure & dans la Grece. Remarques de Fauteur fur cette partie

de la diflêrtation de M. Fréret. Ibid. b.

Equitation. Corrections à faire dans cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 848. a.

Equitation. Les anciens ne Font connue que tard. III. 304.

'a. Maniéré dont ils montoient à cheval. Ibid. & VI. 77. a
,
b.

Dans le langage des Grecs , un grand nombre de mots con-

sacrés à la navigation étoient adoptés à l’équitation. V. 338.

a. Les Theffaliens partent pour avoir inventé la maniéré de

combattre à cheval. XVI. 277. a. Maîtres en cet art qui ont

paru en France. X. 683. b. Sur l’équitation ,
voye^ Cheval.

III. 304. a, b. 303. a. Manege, Embaucher, Course
a cheval, Course de chevaux.
Equitation

, (
Médec.

) Ses effets falutaires à la fanté. V.

894. b. Quels font les cas où Fon doit l’employer. Attentions

à cet égard. Combien Sydenham faifoit cas de cet exercice.

Quelles maladies il croyoit guériffables par l’équitation. Pré-

cautions avec lefquelles il entendoit qu’on en doit ufer.

Ibid. b.

Equitation , (
Méd.) exercice du cheval confidéré dans

fes effets fur la fauté. L’exercice du corps en général eft un

des moyens les plus propres à eonferver la famé ou à la réîa-

Tome L

blir lorfqu’elle eft altérée. L’exercice du cheval en particulier

guérit non-feulement un grand nombre de maladies , mais il

les prévient avant qu’elles foient formées. Comment il opéré

ces effets falutaires. Suppl. II. 848. b. Utilité de l’équitation

pour les dames. Cet exercice particuliérement recommandé
dans les maladies de poitrine

, du poumon , dans l’afthme s

la phthifte
, les maladies des vifeeres du bas-ventre

,
les affec^

tions hypochondriaques & mélancoliques, les jauniffes ,
les

diarrhées invétérées , &c. &c. Ibid. b. Réglés à obferver dans
cet exercice

,
pour en retirer tous les avantages qu’il peut

procurer. Ibid. 849. b. Pourquoi plufieurs perfonnes ont
employé ce remede fans en retirer aucun effet falutaire.

Ibid. b. De l’exercice du cheval pour les femmes. Defcription
& ufage d’une machine qui peut fuppléer à l’équitation pour
les perfonnes qui redoutent cet exercice. Ibid. 850. a. Cette
machine peut préparer les enfans aux premiers élémens du
manege

,
fans leur faire courir aucun rifque. Ibid. b.

ÉQUITÉ
, ( Morale j II ne faut pas confondre l’équité avec

la juftice. Cour de chancellerie ou d’équité établie en Angle-
terre , l’un des plus beaux établiffemens de ce royaume. Défi-

nition de l’équité ,
dans le droit politique. Son ufage dans la

correâion des loix civiles. V. 894, b. La loi naturelle eft la

vraie fource de l’équité
, digne de toute notre attention. Elle

eft de la derniere néceffité dans les cas où les loix civiles fe

taifent , & dans la pratique de tous les devoirs envers les

hommes. Ce n’eft point des conventions humaines & arbi-

traires que dépend l’équité. Eloge que M. de Montefquieu
fait de cette vertu. Ibid. 893. a.

Equité
,

elle eft quelquefois oppofée au droit. V. 116. b.

Elle doit lui être préférée. 123. a. Seéle de jurifconfultes

Romains qui faifoient profeftion de s’y attacher plutôt qu’à

la rigueur du droit. 132. a.

Equité
, ( Myth. ) divinité des Grecs & des Romains. V.

893. a.j'
Equité

, fymbole qui la repréfente. XV. 731. b.

EQUIVALENT, ( Philof.) Equivalence dans les propo-
fttions, dans les termes & dans les chofes. Les cliofes équi-

valentes font ou morales
,
ou phyftques

,
ou ftatiques. V.

893. a.

Equivalent
, ( Jurifpr. ) impofttipn en Languedoc fur

certaines marchandées. À quelle occasion elle fut établie. V.
893. a. Variations par rapport à ce droit fous différens régnés.

La connoiffance de l’équivalent attribuée à la cour des aides

de Montpellier. Ce droit eft préfentement affermé au profit

de la province. A quelle fomme annuelle en monte le bail»

Ibid. b.

Equivalent
, nom que Fon donne en certaines provinces

à une impofition qui tient lieu de la taille. V. 893 . b.

Equivalent , eft en quelques lieux ce que le pays paie au
roi au lieu de gabelle. V. 893. b.

Equivalent
,
droit qui fe paie en quelques provinces

,
pour

être exempt du tabellionage. V. 893. b.

EQUIVOQUE
, (

Gramm. ) les langues qui demandent la

clarté font ennemies des ambiguités de conftruélion. Si l’on

vous relit deux fois , dit Vaugelas, que ce foit pour vous
admirer

, & non pas pour chercher ce que vous avez voulu
dire. La plupart des équivoques fe forment en français par les

pronoms relatifs
,

pofleflxfs & démonftratifs. Ils fe forment
encore

,
quand un mot qui eft entre deux autres

, fe peut
rapporter à tous les deux ; & enfin quand on met quelques
mots entre ceux qui ont du rapport enfemble

, &c. Il eft très-

difficile d’éviter l’équivoque, fi Fon n’y donne une extrême
attention. V. 896. a.

Equivoque
, terme à double fens , voye{ Pointe ou Jeux

DE MOTS. V. 896. a.

Equivoque. Du fens équivoque d’une phrafe ou d’un mot.
XV. 22. b. 23. a, b. Termes équivoques. XVI. 133. b. 136.
a ,

b. Calembours fondés fur des équivoques. Suppl. III»

680. b. 681. <2, b. Voye{ PoiNTE.
Equivoque,

(
Morale

) expédient imaginé pour ne point
mentir & ne point dire la vérité. V. 896. a. Cet expédient
n’eft qu’une tromperie condamnable. En quels cas il eft permis
de fe fervir de termes ambigus ou obfcurs. — Voye^ Ambi-
guité. Ibid. b.

Equivoque infipide. XVI. 734. a
,

b. Equivoques condamnés
lorfqu’on les emploie en promettant quelque chofc. VI.
686. a.

Equivoque, (Médec.) Signe équivoque
,
oppofé à uni-

voque. V. 896. b- Voyei Signe.

ER.
ER

, (
Lang. Franc. ) des infinitifs terminés en er. Y.

183. a.

ERABLE
, (

Bot. Jardin. )
caraélere de ce genre de plante.

Plufieurs efpeces d’érables croiflent naturellement en Europe

,

quelques-uns dans le levant ,
& le plus grand nombre en

Amérique. Eloge de cette plante. Elle s’accommode de tous

les terreins. Ses variétés & agrémens. V. 896. b. On diftineue

S SS s s ss
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les différentes efpeces d’erables en grands & en petits, Ufages

-qu’on en peut taire. Différentes efpeces les plus connues.

Ibid. §97. a.
1

Vérable fycomore ; lieux où il croît. ‘Sa defcription. A quoi
cet arbre eft fur-tout propre. Divers lieux où il réuflxt. Il

devient en peu de teins un grand arbre. Il eft extrêmement
robufte. Ufage que l’on fait de fa feve dans le Canada.
Qualité & ufage de fon bois pour les arts. Maniéré de le

multiplier. Les défauts de cet arbre. V. 897. b.

Vérable fycomore panaché , c’eft une variété de Fefpece
précédente. Comment on trouve le moyen de conferver le

mélange de couleurs dans la plupart des autres arbres pana •

chés» Comment on le foutient dans l’érable. Y, 897. b.

L’érable plane ; fa defcription. Ufage de cet arbre pour
Fembelliffemen t des jardins. Avantages qu’il a fur le précé-

dent. Il donne plus de hauteur que d’extenfion, II croît plus

promptement que le fycomore. Les Anglois l’appellent érable

de Norvège, Caractères qui le diftinguent du fycomore. V.
897. b .

L'érable plane panaché ; variété de l’efpece précédente, V.
S98. a.

Le petit érable ou érable à fucre ; il croît naturellement dans
la Virginie. Sa defcription. Ce qui le diftingue de l’érable

plane. 11 eft encore rare en France. Il eft très-robufte. Terreins
qu’il préféré. Ufage que les habitans de Virginie tirent de fa

feve. V. S$8. À
L’érable blanc ^originaire de Virginie. Sa defcription. Obfer-

varions fur les terres qui lui conviennent , & fur fa culture.

Ses bonnes qualités. V. 898. a .

L’érable blanc
, à grandes fleurs ; comment on le nomme en

Angleterre: il n’eft point encore parvenu en France. V. 898.
a. Avantages qu’il a fur le précédent. Ibid. b.

L’érable à feuille de frêne ; originaire de Virginie. Sa def-

cription. Agrément de fon feuillage. Facilité de fa culture.

Maniéré de le multiplier. Bonne qualité de fon bois. V.
898. b.

L’érable à feuille ronde , ou l’opale ; il croît fur -tout en
Italie ; ufage qu’on en fait. Il eft à peine connu en France &
rare en Angleterre. V. 898. b .

L'érable commun
,
ou le petit érable ; très-commun en Europe.

Il ne forme qu’un arbriffeau dans les mauvais terreins. Accroif-
fement qu’il prend en bonne terre. Sa defcription. V. 898. b.

Il croît promptement. Terreins qu’il préféré. Il fe multiplie

aifément. Il réufîit à la tranfplantation. Ufage qu’on en fait

dans les jardins. Qualités de fon bois. Ibid. 899. a.

L’érable de Montpellier : fa defcription. A quels ufages il

feroit particuliérement propre. Il réfifte au froid de nos pro-
vinces feptentrionales. Diverfes qualités louables de cette

efpece. Il faut femer fes graines au moment de leur maturité.

V. 899. a.

L’érable de Candie ; originaire des ifles de l’Archipel. Sa
defcription. V. 899. b. Il a toutes les bonnes qualités de celui

de Montpellier , & quelques avantages de plus. Sa feuille fe

foutient long-tems contre le froid. Autres efpeces découvertes

dans le Canada , mais peu connues encore. Saifons des fleurs

& de la graine des différens érables dont on a parlé. Attention

fur la maniéré de cueillir la graine. Tems de la femer. De la

tranfplantation de ces arbres. En quel tems il faut les tailler.

Ibid. b.

Erable
, ( Bot. ) noms de cet arbre en differentes langues.

Son caraétere générique. Enumération de dix efpeces d’érable.

Suppl. II. 851. a. Lieux où elles croiffent. Leur defcription,

culture
,
qualités & ufages. Ibid. b.

Erable , de la graine du grand érable. VII. 834. a. Tems
où la liqueur qui s’écoule de l’érable du Canada eft la plus

abondante. XVI. 960. a. Brouflin d’érable. IL 443. a. Sucre
d’érable. XV. 616. a, b.

Erable
, (

Mat. méd. ) Propriétés des feuilles & du fruit.

V. 899. b.

ERAILLEMENT , voye

1

Ectropium : différence entre
l’éraillement Sc la làgophthalmie. IX. 174. a, b. Moyen de
guérir l’éraillement. Ibid. b.

ERANARQUE, (.Hifl. atic.') Infpeéteur des aumônes chez
les anciens Grecs. Fon&ion de cet officier. V. 899. b.

ERARIUM
, ( Hifl. anc. ) tréfor public fous les empereurs.

Origine du nom cerarium donné au temple de Saturne. V. 899.
b. Ce fut Augufte qui le commença. Comment il fut entre-

tenu. Officiers à qui la garde en fut confiée. Ibid. 900. a.

ERASME, ( Didier ) Précis de fa vie : fon éloge. XIV.
380. a , b. 381. a. Il eft accufé d’arianifme. I. 650. a. Ce
qu’on voit de lui dans la bibliothèque de Baffe. XVII.

759. a.

ERASISTRATE ,
médecin. X. 283. a. Ses découvertes

anatomiques. I. 412. b. Sa doétrine fur la faignée. XIV. 501.

b. Comment il engagea Séleucus à céder Stratonice à fon fils

Antiochus. X. 283. a , b. XIII. 212. b. Sa phyftologie. Suppl.

IV. 346. b.

ERASTIENS
, ( Hifl. eccl. )

feéte qui s’éleva en Angleterre

,

en 1647. Sa doélrine. Son chef. V. 900. a.

ERE
-3Irafliens , il eft parlé de cette feàe. XV. 2 < 6 . b.

ERATOSTHENE
, bibliothécaire d’Alexandrie. XIÏ. 508.

*-XV. 531. b. 532. a. Ses connoiffances aftronomiques. L
7*>7- £ ouvrages géographiques. VH. ëoq. b.

ERCEUS, furnom de Jtipitër. Suppl. IL 853. a. Obier*
valions fur cet article de l’Encyclopédie, Ibid, E Voye£o.FRGEUS.

EivE
, ( Aflron . ) vtiye^ Epoque. Etyrrh du mot erc, V.

900. a.

Ere,
( Chron.) fynonyme à époque

, voyez ce mot. Au-
teurs quon peut Confulter fur cette fixatiere. V. 900. ai

Ere des AbyJJîns ,
ou de Dioclétien, Voye? Ere DE DIO-

CLÉTIEN. V. 90G. a.

Ere attiaque
, on fe fervit de cette époque en Egypte deptiis

la bataille d’Aéiium l’an 723 de Rome. L’ere de Dioclétien
lui fuccéda. V. 900. a. Pourquoi l’ere d’A&ium ne commença
eiî Egypte que le 29 août de l’année après cette bataille. Le
nom du mois fextilis changé én celui de Auguflus pour flatter
1 empereur. Il eft remarquable que la poftérité d’Antoine jouit
quelque tems de l’empire

, au lieu que celle d’Augufte ne
parvint jamais à le pofféder. Ibid, b.

Ere d’Antioche, V. 900. b.

Ere Arménienne. V. 900. b. Voye
£ VAGUE-ANNÉE,

Ere de la captivité. V. 900. b.

Ere chaldaique. V. 900. b.

Ere chrétienne. L opinion commune de l’églife Romaine la
met au 23 decemb. de l’an de Rome 753. Huit opinions diffe-
rentes fur l’aimée de la naiflance de Notre Seigneur. V. 900.
b. D’où vient cette diverfité d’opinions. Les anciens peres fe
fervoient d’autres époques que de celle dont nous nous fer-
vons aujourd’hui. L’ere chrétienne fut introduite par Denis-
le-petit, qui vivoit à Rome dans le flxieme fiecle ; mais elle
n’eut fa vogue entière qu’environ cent ans après, fous Charles-
Martel. Cette ere commence trois ou quatre ans plus tard que
la veritaole naiflance de N. S. Ibid. 90 x. a. Preuve qu’en
apporte l’auteur. Ibid. b.

Ere chrétienne. Obfervations fur l’année de la naiflance de
N. S. Suppl. II. 833. b.

Ere chrétienne. V. 834. b. Différence de 7 à 8 ans entre
les chronologiftes fur le commencement de cette ere. III. 391.
a. De Fere en ufage parmi les chrétiens. VIII. 643. a. Rapport
des années de l’ere chrétienne avec celles de la période
julienne. IX.

3 3. b. Tems où l’ufage de l’ere vulgaire a com-
mence. Suppl. III. 732. b. Tems où l’on a commencé à compter
les années félon l’ere chrétienne dans les chartes. IV. 1023. a.

Ere de Dioclétien. V. 901. b. Voye

r

MARTYR.
Ere d’EdeJfe. V. 901. b.

Ere d’Efpagne. V. 901 .b.

Ere Gelaléenne. V. 901. b.

Ere des Grecs. V. 901. b.

Ere des Hafmonéens. V. 901. b.

Ere de l’hégire. V. 901. b. Voye{ HÉGIRE.
Ere de l’hégire. Correction à faire à cet article de l’Ency-*

clopédic. Suppl. IL 833. b.

Ere Jerfégerdique. V. 901. b.

Ere des Juifs. V. 90 x. b.

Ere Julienne. V. 901. b.

Ere de Laodicée. V. 901. b.

Ere du monde. V. 901. b.

Ere des martyrs
, voyei Ere DE DIOCLÉTIEN.

Eres des Japonois. XI. 144. b.

Ere de Nabonassar
, (

Chronol. ) époque aftronomique»
En quel tems elle commence. V. 901. b. Belefxs eft le même
que Nabonaffar

, appellé dans l’écriture Baladan. Ibid. 902. a.

Ere de Nabonajfar : les mémoires de cent cinquante mille

ans que l’on confervoit
, félon Bérofe, à Babylone , fe ré-

duifent
, félon les calculs de M. Gibert, à 410 ou 41 1 ans ,

& remontent exactement depuis Alexandre jufqu’à l’ere de
Nabonaffar. III. 393. a.

Ere des Olympiades. V. 902. a.

Ere des Olympiades. Erreur à corriger dans cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. II. 833. b.

Ere des patriarches. V. 902. a.

Ere des Perfans nommée Tzelafée. XVI. 788. a. Autre dite

Jezdégerdique. Voyez ce mot ci-deffus.

Ere philippique ,
époque particulière à l’Egypte qui com-

mence à la mort d’Alexandre
, lorfqne Aridée eut pris le nom

de Philippe. A cette ere fuccéda en Egypte l’ere aétiaque ,

& enfuite celle de Dioclétien. Auteurs qui fe font fervis de
l’ere philippique. Années qui fe font écoulées entre l’ere de
Nabonaffar & celle-ci. V. 902. a.

Ere de' Rome. V. 902. a.

Ere des Séleucides. En quel tems elle commence. Comment
les Juifs la nomment. Plus de 1000 ans après J. C. ils n’a-

voient point d’autre époque. En quel tems ils ont commencé
à fe fervir de l’ere de la création. V. 902. a. Pourquoi les

Arabes nomment Fere des Séleucides
,
Yere de l’homme à deux

cornes. Les deux livres des Machabées l’appellent Fere du

royaume des Grecs. Variété entre les peuples d’Oriént fur

L



ERE
iè tems où elle commencé. Différence entré les dates du pre-

mier 8c du fécond livre dés Maehabées. Ibid, b. Voye{ Seleu-

gides.

Ere des Sékucides. Correction à faire à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. Iï. 853. b.

Ere de Syracufie. V. 902. b.

Ere de Troye. V. 902. b.

Ere des Turcs. V. 902. b »

Ere des Tyriens „ V. 902. b.

EREBE
, ( Mythol. ) fils du Cahos & de la Nuit. V. 902. a.

ERECTEUR
,
éretfion. (

Anat. Phyjiol. ) Les mufcles aux-

quels on a donné le nom d’éreéleurs dans cet article de l’En-

cyclopédie
, ne méritent pas ce nom. Suppl. IL 853. b. Obfer-

Ÿations qui montrent que l’aélion d’un mufcle eft infuffifante

pour procurer quelque efpece d’éreélion que ce foit. Obfer-

vation fur les caufes de l’éreélion du pénis. Ibid. 834. a. L’une

fe réduit à l’affluence du fang dans l’organe général
, 8c l’autre

à une irritation quelconque. Divers ftimulus qui produifent

l’éreélion. Méchanifme par lequel l’irritation produit l’affluence

du fang. Ibid. b. Aélion des mufcles 8c des nerfs dans l’érec-

tion. Explication du relâchement qui fuit cet état. Ibid.

833. a.

ÉïtECTEURS , mufcles ,
{Anat.') Suppl. IV. 278. b.

ERECTION, {Gramm.) réponfe de Caton-le-cenfeur à

Celui qui lui demandoit pourquoi on ne lui avoit point encore

érigé de flatue. Y. 903. a.

Erection
, (

Phyjiol. ) aélion par laquelle l’homme couché

fe leve , pour mettre fon corps debout. Condition effentielle

pour l’exercice de cette aélion. Dans la plupart des mouve-
mèns, les os du baffin font le point fixe commun à toutes

les parties de l’admirable édifice du corps humain. V. 903. a.

Erection, {Médec. Phyfiol.) état du membre viril, &c.

Caufe de l’éreélion, Celle du clitoris. Ereétion
,
gonflement

qui furvient aux mammelons de l’un 8c de l’autre fexe.

L’éreélion de toutes ces parties arrive en conféquence de

l’imagination échauffée. Y. 903. b. Examen des raifons qu’on

a données pour expliquer le méchanifme de l’arrêt du fang

,

héceffaire pour l’éreélion. Ibid. b.

Ereblion , caufe 8c effets des éreélions du membre viril. XII.

302. b. Ses caufes. Suppl. III. 399. b. 600. à. Suppl. IV. 281.

a, b. Comment on remédie à ce défaut de conformation du
frein qui fait courber la verge dans l’éreélion. VIII. 412. a.

De l’impuiffance caufée par défaut d’éreélion , 6 32. b. 8c par

tine éreétion trop forte. 633. b. Affoibliffemens que de ftm-

ples éreélions font éprouver ,
lorfqu’elles font fréquentes. X.

53. a. Efpece d’éreélion que M. de Bordeu attribue aux orga-

hes par lefquels fe font les excrétions 8c les fecrétions. XIV.
874. b. Ereélion du mamelon. Suppl. IV. 839. a , b.

ERÉSIPELE
, ( Médec. )

Définition. Etym. du mot. Autres
noms donnés à cette maladie. Différentes efpeces d’éréfipele :

éréfipele phlegmoneufe ,
œdemateufe ou skirreufe. Eréfipele

effentielle
, éréfipele fymptomatique. Eréfipele interne ,

externe
, bénigne ou maligne , accidentelle ou habituelle. V.

903. b. Parties affeétèes par l’éréfipele interne
,
par l’externe.

Qualité du fang qui forme l’éréfipele. Caufe continente de
cette maladie. Caufes éloignées. Symptômes qui l’accompa-

gnent quelquefois. Prognoftic. Elle eftplus ou moins à craindre

à proportion de la fievre 8c de la violence des autres accidens.

L’éréfipele de la face eft de plus grande conféquence que celle'

des autres parties. Ibid. 904. a. Elle change quelquefois de
fiege, Sc devient alors difficile à détruire. Le changement de
l’éréfipele eft fur-tout fâcheux lorfqu’elle paffe du dehors en
dedans. On doit mal augurer de celle qui tend à la fuppura-
tion ou à la gangrené. La feule indication qui fe préfente dans
cette maladie eft la réfolution. Moyens à employer pour cela.

Ibid. b. Il n’eft aucun cas où l’on puiffe appliquer des remedes
répercuffifs fur l’éréfipele, non plus que des narcotiques, des
huileux. Ce qu’on doit faire lorfqu’il fe forme des veflies fur

l’éréfipele. Traitement de l’éréfipele qui ne vient d’aucun vice
des humeurs

,
mais feulement de la craffe de la peau , ou de

l’application d’un emplâtre qui a pu arrêter la tranfpiration
,

ou embarraffer le cours des fluides dans la partie. Traitement
de l’éréfipele phlegmoneufe, œdemateufe. Ibid. 903. b.

Eréfipele , fievre éréfipélateufe. VI. 731. a
,
b. Des inflam-

mations éréfipélateufes. VIII. 709. a. Leurs caraéleres. Ibid.

Leurs caufes prochaines. 713. a. Leurs Lignes. 717. b. De
l’ufage des topiques contre l’éréfipele. XVI. 419. b. Eréfipele
de matrice. XVII. 338. a. Cautérifation recommandée par
Celfe dans les éréfipeles gangréneufes. VI. 623. b. Efpece
d’éréfijsele appellée feu perfique. 647. b.

Eresipele
, ( Maneg. Maréch. ) maladie cutanée. Rien ne

prouve mieux l’uniformité de la marche de la nature dans
les hommes & dans les animaux

,
que les maladies auxquelles

les uns 8c les autres font fujets. L’éréfipele peut être effen-
tielle ou fymptomatique. Ses caufes. Ses Lignes. Cette humeur
fixée fur les jambes de l’animal

, eft moins formidable que
celle de la tête. Indications curatives. V. 903. b.

ERETHISME
, (

Médec.
) caufe de l’éréthifme. V. 906. a.

Eréthifrne des fibres neryeufes des organes de la généra-

ERG 623
tîôn. VIL

3 6t. a. Efpece d’éréthifme que M. de Bbrcîeii attri-

bue aux organes dès excrétions 8c des fecrétions. XIV. 874.
b. Voyey IRRITABILITÉ

, SPASME.
ERGÂNE

, ( Myth.) furnom de Minerve, inventrice des
art

p Quels font ceux qu’elle a inventés. V. 906. a.

ERGASiULE
, {Hifi. anc

. ) cachot où les Romains reii*
rermoient à la campagne leurs efclaves coupables de quelque
forfait. Grandeur de ce cachot. On y précipita d’honnêtes
gens

5
qui difparoiffoient fans qu’on, fût ce qu’ils étoient deve-

nus. Pourquoi Adrien & Théodofe firent détruire ces lieuxi.
V. 906. a.

ERGAVICA, (Géogr.) ville des Celtibériens dans l’EG
Tarragonoife. Anciens monnmens ou fe trouve le noni

de cette ville. Nom moderne du lieu où elle étoit fituée..
Suppl. H. 833. b.

ERGOT
, {Hifi. nat.) forte de corne molle qui fe trouvé

derrière le boulet du cheval. V. 906. b.

Ergot
,
{Agric. Econ. domefi.) maladie du feigle

^ nom
du grain même attaqué de cette maladie. Origine de ce nom,
Caraélere extérieur du blé ergotté. Gangrené que caufe le
pain fait avec ce ble. Réfutation du fentiment de ceux qui
attribuent la caufe de l’ergot aux brouillards. Autres plantes
différentes du feigle

,
que l’ergot attaque également. M. Tillet

croit devoir l’attribuer à la piquure de quelque infeéle. Diver-
fité de fentiment fur les effets nuifibles de l’ergot. Le froment $
félon M. Tillet

, eft auffi fujet à l’ergot
> mais le eas eft rare.

L’extrait de l’ouvrage de cet auteur fe trouve au mot Grain. V,
906. b. La pouffiere dès grains ergotes ne paroît pas contagieufe
dans le froment comme celle des grains cariés. M. Tillet a
trouvé quelques épis ergotés 5 tant dans les endroits où il

avoit femé le feigle pur
,
que là où il avoit été fali par la

pouffiere de quelques ergots broyés. Obfervations qu’il a faites
fur les infeéles qu’il avoit trouvés dans le grain ergoté. Il n’y
a qu’un petit nombre d’ergots qui contiennent des chenilles.
Pourquoi l’ergot eft plus commun en certaines années qu’en
d’autres. Ibid. 907. a.

Ergot
, (

Bot. Agric. Malad. des grains.
])

blé cornu
, blé

fourchu
, blé hâve. Produélion monftrueufe qui fe trouve

plus fouvent dans les épis de feigle
, 8c plus rarement dans

ceux d’orbe 8c de froment. Différens noms donnés à cette
maladie. Defcription des grains ergotés , 8t de la fubftanee
qu ils contiennent. Suppl. IL 833. b. Terres 8c expofitions
favorables à la génération de l’ergot. Le feigle femé en mars *
8c celui qui eft mêlé de vefee

, font pareillement fujets à
cette maladie. Les années pluvieufes le multiplient. Les petits
épis tardifs y font plus fujets que les autres. Ibid. 83 6. a. Du
froment ergoté. Autres plantes graminées où l’on a trouvé
de l’ergot. Il ne paroît pas que les anciens aient connu cette
maladie. Le feigle peu cultivé en Italie. Caufe de l’ergot félon
Thalius. Ibid. b. Sentimens de différens auteurs fur le même
fujet. Les uns l’attribuent à l’abondance des pluies

, les autres
aux rofées 8c aux brouillards, &c. Ibid. 837. a. Ces explica-
tions combattues par M. Tillet

,
qui foupçonne que l’ergot

eft produit par la piquure d’un infeéle
,
qui fait des grains de

feigle une efpece de galle ou excroiffance
,
qui commence

par le fuintement de la liqueur contenue dans le grain altéré
par la tariere de l’infeéle. Autres naturaliftes qui ont adopté
le même fentiment. Ibid. b. Obfervations qui en aftoibliffent
la probabilité. Ibid. 838. a. L’auteur de cet article trouve plus
vraifemblable d’attribuer l’ergot , foit à i’imperfeélion de la
femence Sc au défaut de conformation de quelques-uns des
ovaires de la plantule féminale , foit au défaut de fécondation
de quelques-uns des germes de l’épi , occafionné par l’humi-
dité 8c les vapeurs

,
qui empêchent l’effet des parties fexuelles

8c l’émiffion de la pouffiere fécondante. Développement de
ce fentiment. Obfervations qui l’appuient. Ibid, b

.

M. Aymen
attribue à une même caufe l’ergot dans le feigle 8c le charbon
dans le froment. Pourquoi

,
félon cet auteur

,
la caufe de

ces maladies étant la même , les effets en font ft différens.
Ibid. 839. a. Diverfes circonftances qui peuvent concourir
à former l’ergot. Obfervations curieufes de M. Demozé

,
qui

confirment l’hypothefe de l’auteur. Liqueur niielleufe qui fort
de l’épi ergoté, ibid. b. 8c qui attirant les mouches 8c les

infeéles , eft caufe qu’on trouve quelquefois dans le grain des
petites chenilles dues à ces infeéles. Cette liqueur regardée
comme contagieufe. Des funeftes effets que produit le pain
dans lequel il eft entré beaucoup de grains ergotés. Exemples
de ces effets dans les maladies gangreneufes qui attaquèrent
les habitans de la Sologne eq X709, 8c de l’Orléanois & du
Blaifois en 1716. Remede qui a été employé contre ce mal
aftreux. Ibid. 86ô. a. Moyen de prévenir le mal même. Plus
l’ergot eft frais

,
plus il eft dangereux ; il y a des années où

il eft plus malin. Divers témoignages réunis fur les maladies
caufées par le pain de feigle ergoté. Symptômes de ces mala-
dies. Ibid. b. L’ergot également nuifible aux animaux. Ibid.

861 .a. Defcription très-détaillée des funeftes effets qu’il pro-
duit fur les hommes. Ibid. b. Maniéré de traiter cette maladie.
Ouvrage à confulter. Ibid. 862. a.

Ergot, feigle ergoté. XIV. 893 . a y b. Epis ergotés Suppl. L
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9 i 7. a. Ouvrages publiés fur les blés ergoîés. Suppl. I. 'il 9. b.
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ÈrgoT ,,
"( Maneg, Maréck ) Operation inutile & en purê

perte que font les maréchaux fur l’ergot. Y, 907. b.

ERIC I ,
roi cle Danemàrck , ( Hifl. de Danetu. ) le

quatrième fils de Suénon II. Tableau 'de fou régné. Suppl.

II. 862. a.

Eric II furnommé pied de lièvre & illuflre , roi de Da-

nemark. Précis de fon régné. Suppl. IL 862. a.
;

Eric III
,
furnommé Vagneau ,

fucceffeur d’Eric II. In- :

capacité de ce roi
,
qui ne tarda pas de defeendre dix trône

pour entrer dans un cloître. Suppl. IL 862. b.

Eric IV
,
fucceffeur de Valdemar'II. Principaux événe-

mens de fon régné. Suppl. IL 862. b. Voyez Suppl. I. 22. b.

Eric V ,
furnommé glipping

,
parce que fes paupières

étoient fans ceffe en mouvement. Hiftoire abrégée de fon

Tegne. Suppl. IL 862. k
Eric VI ,

fils du précédent. Principaux événemens de

fon régné. Suppl. II. 863. a.

EriC VII
,

fils de Chriffophe II , fut affocié à fon pere

au trône de Danemarck. C’étoit plutôt un foldat qu’un

toi : il étoit moins miniftre que citoyen. Suppl. IL 863, b.

Eric VIII de Pomeranie , roi de Danemarck. Hiftoire

de fon régné. Suppl. IL 863. b.

Eric IX ,
roi de Danemarck. Paffîon qu’il conçut pour

la dame d’honneur de fa femme Philippine. Suppl. IL 276. b.

ERIC III
,
furnommé le fage , ( Hifl. de Suede.

) roi de

Suede. Services importans qu’il rendit à Frothon
, roi de

Danemarck. Comment il acquit enfuite la couronne de Suede.

Evénemens de fon régné. Suppl. IL 864. b.

Eric IV ,
roi de Suede , fils 8c fuceffeur d’Agnius. Difi

corde perpétuelle entre ce prince 8c fon frere Aric fon col-

lègue. Suppl. IL 863. a.

Eric V „ VI , VII , VIII
,
ne firent rien de mémorable.

Suppl. IL 865. a.

Eric IX dit le faint ,
roi de Suede

,
fucceffeur de Sus-

citer. Principaux événemens de fon régné. Suppl. IL 865. a.

& 356. a , b.

Eric X ,
fils de Canut Eriefon

,
& fucceffeur de Suer-

cher
,

fils de Charles. Son régné paifible. Suppl. IL 865. b.

Eric XI ,
furnommé Leipfe ,

fils du précédent. Il étoit

begue 8e paralytique ,
comme l’indique fon furnom

,
8e fut

fur le trône tout ce qu’un homme fi difgracié de la nature

pouvoir être. Parti que forme contre lui la maifon des Fol-

kunger ,
dont il réprime l’ambition. Maffacre que l’un de

fes généraux exerce fur les Finlandois qui refufent d’em-

braffer le chriftianifme. Mort de ce roi. Suppl. IL 865. b.

Eric XII ,
roi d’une partie de la Suede

,
fils de Magnus

<& de la reine Blanche. Son fouleveinent contre fon pere.

Partage qu’ils font des états de la Suede. Eric jouit peu de

fon usurpation , étant mort deux ans après. Suppl. IL 863. b.

Eric XIII ; voyez ci-deffus Eric VIII de Pomeranie , roi

de Danemarck : c’eft le même prince.

Eric XIV , fils de Guftave Vafa , auquel il fuccéda.

Principaux évenemens de fa vie 8c de fon régné. Suppl.

II. 866. a. Voyei XV. 623. a.

ERIDAN , (
Géogr. )

voyez Pô.

ERIDAN, ( Aflron . )
conftellation méridionale. Son ori-

gine. Nombre de fes étoiles. Afcenfion droite 8c déclinaifon

de la principale. Suppl. IL 867. a.

ERIENS , ( Hifl. eccl. ) hérétiques du 4
e

fiecle. Doétrine

d’Erius l’ancien ,
auteur de cette fefte. V. 907. b.

ERIGNE
,

petit inffrument de chirurgie en ufage dans

les différions. Erignes fimples 8c érignes doubles. Defcrip-

îion de cet inffrument. Leur ufage. V. 907. b.

ERIGONE ,
fête que les Athéniens célébraient en fon

honneur. V. 741. b. A
ERIGONUS ,

peintre célébré de l’antiquité. XII. 239. a.

ERINGIUM. Maniéré de confire la racine d’éringium.

III. 336. b. Efpece d’éringium dit panicaut de mer. XI. 817. b.

EREVAN (
Géogr. ) ou Chirvan

,
grande ville d’Afie

dans la Perfe , enlevée aux Turcs en 1633 ,
fiege d’un pa-

triarche arménien. Sa fituation. Dans qùelle vue le kan ou

gouverneur y vint quelquefois. Combien lui vaut fon gou-

vernement. vœu que faifoit en faveur du rai de Perfe une

femme d’Erivan qui en avoit reçu quelque grâce. V. 908. a.

ERMES ,
terres , ( Jurifpr. )

Etymologie de ce mot. Les

terres errnes ,
félon la coutume de Bourbonnois , font au

feigneur-haut-jufticier. Différence entre les terres ermes 8c

les biens vacans. V. 908. a.

ERMIN , (
Comm. )

droit de douane que l’on paie au

Levant. En quoi il confifte. V. 908. a.

ERNAGIUM. (
Géogr. )

Recherches fur ce lieu
,
que Pto-

lomée place parmi les villes des Salyes. Suppl. IL 867. a.

EROSION. (
Médec. )

Caufes d’êrofion. V. 908. b. Voyez

Corrofion ,
Diabrofe ,

8cc.
^ .

Erosion , (
Chirurg. )

inégalité de l’émail .des dents. Ses

caufes. Choix des nourrices auquel il faudroit être attentif

pour prévenir la mauyaife qualité des dents. Cireonftances

E R R
jointes à Eérofion qui peuvent occafionner la carie. M. Bu-
non

, à la première înfpeéfton d’une dent marquée d’érofion „

découvrait avec certitude la maladie que la perfonne avoit
eue à tel ou tel âge. V. 908. b, Obfervation de M. Bunon
fur une dent cariée par une fuite de l’érofion. Limes qui
fervent, à détruire les caries fuperficielles. Ibid. 909. a.

EROTIQUE
, ( Chanfon ) efpece d’ode anacréontique

,

dont l’amour 8c la galanterie fourniffent la matière. Rien
n’eft plus commun en François. Quelles font les grâces qui
doivent caraétérifer ces petits ouvrages. V. 909. a.

Erotique.
( Médec. ) Etymologie de ce mot. Excès de

l’appétit corporel. Différence entre l’amour infenfé
, la

fureur utérine
, 8c le fatyriafis. Différens degrés du délire

érotique. V. 909. a. Auteurs qui ont cité 8c donné des def-
criptions des effets de cette paffîon. L’amour démefurè fe

tient quelquefois caché dans le cœur. Amour d’Antiochus
pour Stratonice fa belle-mere. Cette affeétion déréglée conftï-

tue une maladie très-dangereufe quelquefois. Remedes phar-
maceutiques qu’on peut effayer. Ibid. b.

Erotique. Différence entre la fureur utérine 8c la rnélan-

cholie érotique. VII. 378. a.

ERPENSIUS
, ( Thomas

) profeffeur en langue arabe en
Hollande. VII. 741. a.

ERRARD de Bar-le-duc
, ingénieur. VII. 192. a

,
b.

194. a
, b. Son fyftême de fortification représenté dans

les planches de l’art militaire. I. vol.

Errard ( Charles') de Nantes
,
peintre 8c architeéte. Suppl.

IV. 7. b.

ERRATA , terme d’imprimerie. Remarques fur la differ-

tation que Lindenberg a faite fur cette matière. L’ouvrage
du P. Hardouin fur les médailles

,
appellé l’errata des anti-

quaires. Ouvrage qui peut être appellé l’errata des anciens

hiftoriens. Le dictionnaire de Bayle a été regardé comme l’er-

rata de celui de Moreri, V. 910. a.

Errata. Attention que les auteurs doivent avoir pour que
leurs livres n’aient pas befoin de longs errata. VIIÏ. 624. b.

ERRATIQUE , fievre. VI. 731. b.

ERREMENS. {Jurifpr. ) Les derniers erremens font les

dernieres procédures faites fur une affaire. Origine de ce

mot. Les erremens du plaids étoient oppofés aux gages d ba-

tailles. Ce qu’on entend par procéder fuivant les derniers er-

remens. V. 910. a.

ERREUR. ( Philof. ) Le théories de plufieurs philofophes

fur les caufes de nos erreurs font peu propres à éclairer dans

la pratique. V. 910. a. Souvent au lieu de quitter nos erreurs,

nous ne faifons qu’en embraffer d’autres. Sources de nos er-

reurs : i°. les idées mal déterminées. D’où vient l’inexaéH-

tude des idées. Moyens de corriger nos idées complexes,
lorfqu’elles font défeétueufes. Ibid. b. Les cartéfiens n’ont

connu ni l’origine
,

ni la génération de nos idées. Loke a
mieux réufli. Le chancelier Bacon a compris aufti qu’il fal-

loit refaire les idées de l’efprit qui avoient été mal faites.

Ce qu’il dit fur ce fujet. Pourquoi la méthode de Defcartes

devoit être plutôt reçue que celle de Bacon. 2
0

. Une cauf®

de nos erreurs , ce font certaines liaifons d’idées incompatN
blés qui fe forment en nous : exemples. 3

0
. Autre caufe ;

nous prenons plaifir à effacer en nous les traits de la natu-

re 8c à obfcurcir la lumière qu’elle y avoit mife : différen-

tes maniérés dont cela peut arriver. Ouvrage à confulter.

Ibid. b. Voyez Evidence.

Erreur. Différence entre erreur , menfonge & fauffeté. VL
438. a. L’erreur eft pire que l’ignorance. I. 46. b. L’erreur

n’eft point un crime. XVI. 390. b. Quelle doit être , félon

Platon, la peine d’un homme qui erre. VIII. 139. b. Caufes

de nos erreurs. On les diftingue en extérieures 8c en intérieu-

res. IV. 978. a. i°. Nos fens. XV. 23. a
,

b. 30. b. 2
0

. Nos
erreurs viennent de ce que nous retranchons d’une idée quel-

que chofe qui lui appartient
,
ou que nous lui ajoutons quel-

que chofe qui ne lui appartient pas. I. 402. b. 3
0

. De Fefi-

pece d’impoffîbilité où les hommes font de fixer exactement

le fens des fignes auxquels ils n’ont appris à lier des idées

que par une habitude formée dans l’enfance. VI. 108. b.

4
0

. De la fuppofition que les mots répondent à la réalité des

chofes. IV. 747. a. 3
0

. De prétendus rapports que nous éta-

bliffons entre les noms 8c les chofes. 1072. a. 6°. Idées fac-

rices qui font la fource de nos erreurs. VI. 150. b. 151. a.

7
0

. Septième caufe ,
l’imagination. VIII. 361. b. 8°. Les paf-

fions. Suppl. III. 603. a. 9
0

. Nos erreurs viennent plus de

ce que nous raifonnons fur des principes faux , que de ce

que nous ne raifonnons pas fuivant nos principes. XIII. 777.
a. xo°. Principe 8c progrès de l’erreur chez un peuple. II.

394. a.— Ce n’eft qu’après avoir paffé par diverfes erreurs

que nous pouvons arriver à quelque chofe de raifonnable.

XII. 3 1 1 . b. Pourquoi les philofophes 8c les légiflateurs ont

laiffé les peuples dans l’erreur. 963. a.— Préfervatifs. Moyens

de prévenir l’erreur dans l’efprit d’un enfant. V. 399. &•

Doute raifonnable, préfervatif contre l’erreur. 833. a. —
Sur l’erreur ,

voyez Ignorance.

Erreur , ( Aflronom. ) Différence entre le calcul 8c i’ob-

fervàùon.



ERU
fervalion. MM. Halley & le Monnier ont donné les erreurs

de leurs tables de la lune. Erreur d’un quart de cercle. Er-

reur d’une lunette méridienne. Mémoire fur les rapports

que les erreurs ont les unes avec les autres , & fur la ma-

niéré de les calculer par les réglés du calcul différentiel.

Autre ouvrage à confulter. Suppl. II. 867. b.

Erreur. ( Jurifp
. ) Ce qu’on appelle erreur de fait &

erreur de droit. L’ignorance où quelqu’un eft de fes droits

peut venir d’une erreur de fait ou de droit. L’erreur ne nuit

jamais aux mineurs. De l’erreur , foit de fait
,
foit de droit

,

par rapport aux majeurs. Diverfes obfervations fur ce fujet.

V. 9 1 1 . b.

Erreur commune
,
maxime de droit

,
error commuais facit

jus. V. 91 1. E Deux exemples remarquables dans les livres

de Juftinien
,
de l’effet que produit l’erreur commune. Ibid.

ÿi2r. a.

Erreur de nom. Une telle erreur vicie le legs
,
&c. V. 912. a.

Erreur de pcrfonne. Elle rend le contrat nul. V. 912. a.

Erreur
, ( proportion d '

) XIII. 485. b. &c.
Erreur de lieu. ( Midec. ) Lorfqu’un fluide fort de fon

lieu & fe porte dans les vaiffeaux voifins qui ne font pas

propres à les recevoir. Ce mot fe dit particuliérement du
fang

,
qui paffe de fes vaiffeaux

,
dans les lymphatiques ou

autres. La fanté femble conflfter principalement en ce que
les différens fluides relient chacun dans fon vaiffeau pro-

pre. Diverfes caufesde l’erreur de lieu. V. 912. a. L’ophtalmie

fournit un exemple bien marqué du paffage du fang dans

des vaiffeaux de différent genre
,
par l’effet de l’inflamma-

tion. Exemples de différens effets de l’erreur de lieu dans

les inflammations. Exemples du paffage du fang dans les

vaiffeaux étrangers
,
par l'effet de la diffoiution des hu-

meurs. On trouve même dans l’économie animale faine , des

preuves de ce paffage du fang dans des vaiffeaux de diffé-

rens genres
,
que l’on ne doit cependant pas appeller erreur

de lieu
,

puifqu’il fe fait naturellement. Exemple tiré de

l’écoulement du flux menftruel. Ibid. b.

Erreur de lieu.
(
Anatom.

)
C’eft

, félon Boërhaave
,

le

paffage vicieux des globules rouges dans cette claffe de vaif-

feaux qui n’eft faite que pour des humeurs plus fines. Il

n’y a aucun doute que ce paffage 11’ait lieu dans les nom-
breux exemples d’hommes pléthoriques

,
qui par quelque

léger excès rendent du fang par les urines. On a vu des '

fueurs de fang
,
des diarrhées fanglantes

,
fans rupture de

vaiffeaux
,

&c. Suppl. II. 867. b. De l’erreur de lieu qui

confiffe dans le paffage du fang des vaiffeaux rouges dans les

arteres lymphatiques. Ces arteres n’ont pas été adoptées uni-

verfellement. Plufieurs ne les regardent que comme des ar-

tères rouges extrêmement fines
,
qui ne font invifibles avant

l’inflammation qu’à caufe de leur ténuité. Improbabilité qu’il

y ait des vaiffeaux qui ne naiffent de l’artere rouge
,
que par

l’entremife d’un grand nombre de vaiffeaux de différens ordres.

Ibid. 868. a.

Erreur de lieu : de l’inflammation qui en provient. VIII.

714. a, b. 715. b. Maladies caufées par l’erreur du lieu.

Suppl. III. 465. b. 466. a , b. Examen de l’explication que
quelques médecins ont donnée des inflammations par le fyf-

tême de l’erreur de lieu. 600. a
,

b.

Erreur
, ( Comm

.

) défaut de calcul
,
omiflion de partie

,

article mal porté fur un livre
,
&c. V. 9x2. b. Claufe que

mettent les marchands dans l’arrêté des comptes , fauf erreur

de calcul
, ou ornijjion de parties. Ibid. 913. a.

ERRHINS, adj.
(
Pharm.

) remedes cleffinés à être intro-

duits par le nez : étym. de ce mot. Diverfes fortes de ces
remedes. Divers fentimens fur la fignifi cation du mot errhin

,& fur la nature des remedes auxquels doit être borné fon
ufage. Des errhins confidérés comme fternutatoires. Des
errhins confidérés comme évacuans. V. 913. a. L’ufage des
errhins devient indifférent par une longue habitude : exemples
du tabac. Ibid. b.

Errhins , leur propriété & ufages. Suppl. I. 484. b. Vovez
Sternutatoire.

ERS.
( Bot. Pharm. Mat. médic.

) Caraélere de cette plante.
Ufage de la farine de cette plante en médecine. Comment
les anciens médecins la préparoient. Dans les difettes on a
été quelquefois obligé d’y recourir. Elle eft une des quatre
farines réfolutives, &c. V. 913. b.

ERUCAGQ.
( Bot . Mau méd.) Caraélere de cette plante.

Ses propriétés. V. 913. b.

ERUDIT ^ ( Litt.
) Ufage des mots érudit

,
doPie & [avant.

V. 913. b.

ERJDI fiON. ( Philof. Litt.') L’érudition 1 enferme trois
branches; l’hiftoire

, les langues, & la connoiffance des
livres. Il fuffit, pour être aujourd’hui profondément érudit
de pofféder feulement à un certain point de perfeétion cha-
cune de ces parties. On donne cependant la qualité d’érudits
à ceux qui embraffent dans un certain degré d’étendue la
première branche d’érudition. De la connoiffance des trois
branches indiquées ci-deffus , naît cette partie importante de
l’érudition qu’on appelle critique: en quoi elle confifte. V.

Jorne I.

E RU
914. a. Réglés principales de la critique confidérèe par

rapport à la croyance des faits hiftoriques. x°. On ne doit

compter pour preuves que les témoignages des auteurs ori-

ginaux
, & de ceux qui ont écrit dans le même tems ,

ou
à-peu-près. 2

0
. Comparaifon qu’il faut faire des auteurs les

uns avec les autres. 3°. Examen des auteurs eux-mêmes ,

fi leurs ouvrages ne font point fuppofés, s’ils font dignes

de foi. Comment on doit établir les divers degrés de crédi-

bilité des auteurs. Deux excès à fuir dans la critique
,

trop

d’indulgence & trop de /évérité. Un autre excès de critique

eft de donner trop aux conjeélures. Ibid. b. Raifons pour
lefquelles les modernés le font fur-tout diftingués dans ce

genre de connoiffances. L’érudition fe foutint encore en
orient, lorfque toute efpece de connoiffances fut anéantie

avec l’empire en occident. Deftruélion de la bibliothèque de
Conftantinople par Léon l’Ifaurien , & de celle d’Alexandrie

par les Sarrazins. Erudition de Photius qui vivoit fur la fin

du 9
e

. fiecle. Les ouvrages qui échappèrent à Léon & à

Omar étoient au nombre d’environ 280. Ibid. 915. a.

Hommes érudits que pofféda la Grece après Photius. Caufes

de la renaiffance des lettres en occident. Ce fut par l’étude

des langues grecque & latine que l’érudition renaquit. Le
premier avantage que produifit cette étude fut la critique.

Le goût des ouvrages de bel efprit , & l’étude des fciences

exaétes a fuccédé au goût de l’érudition. Plaintes que forment

ceux de nos contemporains qui cultivent l’érudition
, fur

la préférence que nous donnons à d’autres objets. Examen
de quelques-unes de leurs plaintes qui ne font pas parfai-

tement fondées. Ibid. b. Quelles font les raifons de la pré-

férence qu’on donne aujourd’hui à l’étude des fciences, &
aux matières de bel efprit. Les mathématiques, dit-on,

font compofées de parties diftinguées les unes des autres

,

que l’on peut cultiver féparément : cette aifertion n’eft pas

exactement vraie. Toutes les branches de l’érudition
, ajoute-

t-on
,
tiennent entr’elles & doivent être embraffées à la fois:

cette propofition eft fauffe à quelques égards. L’auteur exa-

mine s’il eft vrai que les mathématiques offrent plus d’efpé-

rance de fortune que l’érudition. Raifons plus réelles de la

préférence dont il s’agit ici. i°. Les objets ordinaires de
l’érudition font comme épuifés

,
au lieu que les découvertes

en mathématiques offrent un champ plus vafte & flattent

davantage ;& le plaifir de traiter des fujets plus agréables,

& à portée d’un plus grand nombre de juges , attache aux
matières de bel efprit. 20

. Les ouvrages de bel efprit n’exigent

prefqu’aucune leêfure ;
l’étude des mathématiques en exige

peu , au lieu que l’érudition demande bien pins de livres.

Ibid. 916. a. Raifons qui devroient attacher aux matières

d’érudition, & qui montrent qu’on a tort de les négliger.

La curiofité y eft agréablement fatisfaite , &c. L’érudition

n’exige pas m’oins de fagacité que les fciences exaétes. 11

refte encore beaucoup à défricher dans l’étude des langues

orientales. Combien l’étude des langues arabe & chinoife

nous procureroit d’avantages. Ibid. b. Il refte encore beau-

coup à découvrir dans des branches qui ont été déjà culti-

vées, comme par exemple dans la Géographie ancienne &
moderne. Enfin les fecours que nous avons pour l'érudition

nous invitent à nous y livrer. Peu de gens peuvent ajouter

aux découvertes des Defcartes & des Newton
; mais il n’y

a point d’homme qui ne puiffe devenir très-érudit à force de
leéfure. L’auteur examine s’il eft vrai que l’érudition rende
l’efprit froid, pefant, infenfible aux grâces de l’imagination.

L’érudition appellée le bagage de l’ejprit. Ibid.yij. a. L’efprit

philofophique trouve de fréquentes occafions de s’exercer

dans les matières d’érudition. Les fciences exaéles
, dira-t-on

,

ont à cet égard beaucoup d’avantage , en ce que leur étude
nourrit l’efprit philofophique

* & qu’au contraire l’étude de
l’hiftoire peut à tout moment jetter dans l’erreur un efprit

d’une trempe commune. Il s’enfuit de cette objeélion
, non

que l’érudition foit méprifable en foi , mais qu’elle doit être

éclairée par la philofophie. D’ailleurs l’étude des fciences

exaétes n’eft pas fans inconvénient , puifqu’on lui reproche
qu’elle affoiblit l’imagination & donne de la féchereffe à
l’efprit. Réponfe à l’objeéfion

,
que la multiplication des

journaux & des diéfionnaires a porté le coup mortel à
l’érudition. Quoique les traduéfions foient aujourd’hui fort

multipliées
,

cependant leur leéture ne peut empêcher de
recourir aux originaux, & par conféquent de cultiver cette

branche d’érudition qui confifte dans la connoiffance des

langues. Ibid. b. Enfin l’étude même des fciences doit tirer

beaucoup de lumières de la leéfure des anciens. Mais en
recommandant cette leéfure

,
il ne faut point oublier les

riches découvertes dont nous fommes redevables aux phi-

lofophes des derniers fiecies , & leurs avantages fur les

anciens. Ibid. 918. a. Examen du reproche que faifoit un
favant de nos jours à ceux qui s’adonnent à la phyfiqu®
expérimentale , de n’être que de curieux fainéaos

, & des
manœuvres qui ufurpent le titre de fages. Conclufion de
cet article : nous ne devons méprifer aucune efpece de
favoir utile ,

ni aucune efpece d’hommes. Ibid. b.
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'Érudition. Différence entre érudition & philofophie ,

XII.

514. a. entre érudition & littérature. Suppl. III. 763. b. L’é-

rudition fut le premier objet d’étude à la renaiffance des

lettres. I. XIX. XX. Des découvertes en matière d’érudition.

IV. 706. a. L’érudition traitée aujourd’hui de pédanterie.

Réflexions à ce fujet. IX. 594. b. &c. a

ERUPTION, (
Médec. ) ou exanthème : voyez ce mot.

Autre ufage du mot éruption. V. 918. b.

Eruptions cutanées, XII. 217. a
,

b. &c. exanthémateufes.

ÏV. 215. b. Eruption caufée parles fueurs âcres: Ebye^DÉ-

SUDAXIONS
,
par les dépôts laiteux. Suppl. II. 700. b. 70 1<. a.

ERYCINE,
( Myth.)

furnom de Vénus : fon origine.

Merveilles du temple qui lui fut élevé fur le mont Erix.

Elle en avoit auffi un à Rome. V. 918. b

.

Erycine. ( Myth. )
Obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 868. b.

Erycine. Statue de Vénus érycine : fon temple à Rome.

XVII. 36. b.

ERYNNIE, voyez Furie, Euménide.
ERYNNIS

, (
Myth.) Pourquoi Cérès avoit reçu ce nom

des Siciliens. Cérès s’étant cachée , la pelle & la ftérilité

ravagèrent la terre
, & les dieux inquiets fur le fort des

hommes, cherchèrent la déeffe. Ainfi le voile de l’allégorie

a fouvent enveloppé les faits hiftoriques. V. 919. a.

Erynnis, ( Mythol.) Faute à corriger dans cet article

de l’Encylopèdie. Suppl. II. 868. b.

ERYTHRÉ, ( Myth. )
furnom donné à Hercule. Pourquoi

il étoit repréfenté fous la forme d’un radeau dans fon temple

à Erythrée en Arcadie. V. 919. a.

Erythré. Corrections à faire à cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. II. 868. b.

ERYTHRÉE , ou Erythrèenne. ( Myth. )
La fybille Ery-

thrée. Ce qu’elle prédit aux Grecs qui partoient pour l’ex-

pédition de Troye. V. 919. a.

ERYTHROIDE, (Anat . )
membrane qui environne les

îelticules. Sa defcription. Pourquoi elle elt appellée de ce

nom. V. 919. a. Voyez ELYTHROIDE.
ERZEROM

, ( Géogr.
)

obfervations fur le climat & la

fituation de cette ville. V. 919. a.

Erzyrom

.

Voleurs de nuit qui en infeftent les environs.

VIII. 463. b

.

E S
ES , de l’ancien ufage de cette prépofition, Elle elt quel-

quefois prépofition inféparable. V. 919. b.

Es , obfervations fur cette préfixe dont l’ufage moderne
a retranché D dans certains mots par euphonie. XII. 101. b.

ESCACHE,
(
Maneg

. ) obfervation fur la fignification de

ce mot : ancienne monture à laquelle les éperonniers mo-
dernes l’ont adapté. V. 919. b.

ESCADRE, (
Marine

)
il faut au moins 4 ou

5
vailfeaux

enfemble
,
pour qu’on leur donne le nom d’efcadre. Divifion

qui fe fait d’une efcadre ,
lorfqu’elle elt confidérable. Les

armées navales partagées en France en trois efcadres. V.

919.
Efcadre. Ce qu’on entend par efcadre & flotte. I. 694. b.

Chef d’efcadre. III. 272. b. Nombre des efcadres de la marine

de France. Ibid. Evolutions de l’efcadre. VI. 201. b.— 206.

b. VailTeau à la fuite de l’efcadre , deftiné aux malades. VIII.

294. b. *

ËSCADRON. ( Art. milit.
)
Etym. de ce mot. Comment

les Efpagnols & les Allemands nomment l’efcadron. L’ef-

cadron a varié dans tous les tems. Les deux plus anciens

livres que nous ayons, l’un facré, l’autre profane , ne nous

difent rien de l’ordre dans lequel on faifoit fervir la cavalerie.

Les plus grands capitaines ont toujours fait un cas particulier

de la cavalerie. Polybe attribue les victoires des Carthaginois,

dans les guerres puniques ,
à la fupériorité de leur cavalerie.

V. 920. a. On peut regarder la fécondé guerre punique

comme la véritable époque de l’établilTement de la cavalerie

dans les armées. Ce que dit Xénophon fur l’utilité dont la

cavalerie eût été pour les Grecs dans la retraite des dix-

mille. Si les Grecs n’eurent pas de cavalerie dans lé tems

de la guerre des Perfes ,
c’eft qu’ils n’eurent pas le moyen

d’en avoir : mais une fois enrichis de leurs dépouilles , ils

crurent n’en pouvoir faire un meilleur ufage qu’en augmen-
tant leurs armées de cavalerie. Grands avantages qu’ils en

retirèrent. Les Romains dans leurs premiers tems n’eurent que

très-peu de cavalerie ; Ibid. b. mais leurs conquêtes & leurs

alliances leur donnèrent les moyens de l’augmenter & de

l’entretenir. Ils ignorèrent long-tems l’art de s’en fervir avec

avantage , & ils ne commencèrent à obtenir de la fupé-

riorité fur les Carthaginois
,
que lorfque des corps entiers

de cavalerie numide eurent palTé de leur côté. Avantages

de la cavalerie romaine qui décidèrent de la bataille de Zama
en faveur de Scipion. Les Partîtes firent fentir aux Romains
avec quelle fupériorité on combat un ennemi inférieur en

savalerie. Ce qu’en dit M» de Montefquieu. Diverfes raifons

1

ESC '

qui portèrent les Romains à augmenter leur cavalerie. Ibid,

921. a. Les fuccès de Céfar dus à fon habileté à fe fervir

de fa cavalerie. Quand il feroit vrai que les anciens fe fuffent

fervis de cavalerie , il n’en rèfulteroit pas qu’on "dût au-
jourd’hui s’en palfer. Turenne lui fut redevable de la plupart

de fes vicloires. La célébré bataille de Rocroi nous apprend
le cas que le grand Condé faifoit de la cavalerie : détails

fur cette fameufe journée. Opérations de la guerre qui
prouvent l’importance de la cavalerie en mille occtSions.Ibid.b.

Un corps d’armée n’eft parfait qu’autant qu’il ne lui manque au-

cun de les membres ,& la cavalerie en cil un des plus effentiels.

Ufages divers de la cavalerie dans l’armée. De deux armées*
celle qui fera fupérieure en cavalerie fera l’offenfive , &
l’autre fera forcée à fe borner à la défenfive. Ibid. 922. a.

Nombreux avantages que la première aura fur celle-ci. Les
efcortes du général & de fes lieutenans font aulïi gu relfort

de la cavalerie > & c’eft elle feule qui doit être chargée de
cette partie du fervice. Que peut-on attendre de celui qui „

privé d’efcorte , ne peut juger des difpofitions de fenneml
que par le rapport des efpions ? La vîtelfe eft bonite pour
le fecret

;
c’eft par-là qu’on faifit les momens , & Jeft cette

qualité quidiftingue particuliérement la cavalerie. La vi&oire
n’eft jamais complette que lorfqu’elle eft l’ouvrage de la

cavalerie. C’eft par elle qu’on eft maître de choifir i’occa-

fion du combat. La feule cavalerie peut être chargée du
foin de faire les fourrages. Ibid. b. Diverfes circonftances

qui fe préfentent dans la guerre de plaine, où l’on ne peut
fe palfer de cavalerie. Si l’on excepte les fieges

, il n’y a

peut-être aucune occafion à la guerre qui ne demande de
la diligence

, & pour laquelle les fervices de la cavalerie ne
foient très-avantageux. Dans les fieges elle a aulfi un fervice

qui lui eft uniquement affeélé. En quoi elle eft nécelfaire pour
la défenfe d’une place. Comment elle dédommage de la dé-

penfe qu’elle occafionne. Ibid. 923. a. Enumération de
quelques grands capitaines qui ont dû leurs avantages à leur

cavalerie. Suffrages des auteurs modernes en fa faveur.

Ibid. b. On a jugé de tout tems que
, dans les occafions où

il y a mélange de cavalerie & d’infanterie
, l’officier de

cavalerie doit commander le tout. Diverfes formes qui ont-

été données aux efcadrons : la forme quarrée préférée au-

jourd’hui. Raifons que les Turcs allèguent pour donner à
leurs efcadrons la forme de lofange & du coin. Défavan-
tages de cette forme. Les Thelfaliens furent les premiers

qui donnèrent à leurs efcadrons la forme de lofange : noms
& polies de ceux qui les commandoient. Il y avoit quatre

maniérés de former les efcadrons en lofange. Ibid. 924. a.

Formes que leur donnèrent les Macédoniens , les Scythes ,

les Thraces & les Germains. Les Siciliens & la plupart

des Grecs les formèrent en quarré. Les Perfes fe fervirent

de la même forme , mais avec plus de profondeur. Autre
efpece de quarré dont les Romains fe fervirent

,
fans ce-

pendant s’affujettir toujours à cette même forme. Divers
ufages pratiqués fucceffivement en Europe fur le même objet.

Ibid. b. De l’ufage aéluellement adopté de faire combattre les

efcadrons fur trois rangs. Examen du fentiment de ceqpt qui

voudroient leur en donner un quatrième , & de ceux qui vou-
droient les réduire à deux. Le premier des trois rangs dans les

efcadrons des gardes du corps eft compofé entièrement

d’officiers. Si l’on veut comparer notre cavalerie avec la

maifon du roi
,
on fe croira forcé de lui donner plutôt fix

rangs que trois , ce qui vient de la maniéré dont elle eft

compofée. Il faut que la hauteur de l’efcadron foit propor-

tionnée à fa longueur
,
de maniéré qu’il n’occupe ni trop ,

ni trop peu de terrein ; or la difpofition fur trois rangs eft

la plus propre à réunir ces avantages. Ibid. 925. a. Dérnonf-

tration de cette propofition. Défavantages attachés à la

difpofition fur deux rangs : ces inconvéniens levés par la

difpofition pour laquelle l’auteur fe déclare ici. Ibid. b. Pré-

tendus avantages attachés à l’efcadron fur deux rangs. On
ne doit cependant pas négliger d’exercer la cavalerie fur

cette derniere difpofition. Ce qui vient d’être dit de l’obli-

gation de former les efcadrons fur trois rangs , ne doit

s’entendre que de ceux qui auront un front affez étendu ,

c’eft-à-dire
, de quarante à quarante-huit maîtres. Ibid. 926.

a. Comment fe forment aujourd’hui les efcadrons , fuivant

l’inftruclion du 14 mai 1754. Détails fur cette difpofition

& celle des officiers de cavalerie. Ces détails accompagnés

de figures. Ibid. b. A l’égard des efcadrons de dragons ,

huffards , & autres troupes légères , il feroit bon qu’ils

fuffent plutôt fur quatre rangs que fur trois: il faut de plus

que ces rangs foient également mêlés d’anciens & de nou-

veaux. Auteurs qui ont écrit particuliérement fur la cava-

lerie. Ibid. 927. a.

Escadron,
( Taftifut des Grecs )

efcadrons en lofange

des Thelfaliens. Jafon qui introduifit cette forme
,
la regar-

doit comme la feule qu’on pût employer en toutes fortes

de conjonélures. Defcription de cette forte d’efeadrons. Suppl

,

IL 868. b. — Les Scythes Sc les Thraces faifoient leurs ef-

cadrons en forme de coin , & la même méthode étoit pra-
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îlquêe par les Macédoniens. Ses avantages. — Les Perfes

,

les Siciliens, & la plupart des peuples de la Grece ont fait

ufage de l’ordonnance quarrée. Pourquoi ils lui donnoient

la préférence.— Parmi les différentes troupes quarrées
,

les

Grecs eftimoient davantage celles dont la longueur efl double
de la profondeur. — Poftes que la cavalerie occupoit dans

les batailles. Difpofition & rangs des cavaliers dans chaque
efcadron. Corps total de la cavalerie.— Efcadrons quarrés

des Grecs. Ibid. 869. a. Avantages qu’on attribuoit à cette

ordonnance. Ibid. b.

Efcadron. Divifion naturelle de l’efcadron. IV. 1082. b.

Néceffité d’avoir deux étendarts par efcadron. VI. 42. b. 43.
a. Evolutions des efcadrons. VI. 197. a, b. De l’intervalle

des efcadrons dans une armée rangée en bataille. VIII. 837.
b. Voyez les planches de l’art militaire. I. vol. des planches.

ESCALADE, ( Art milit.) Précautions que prenaient les

anciens pour fe garantir de cette forte de furprife. Pourquoi
les efcalades étoient plus fréquentes autrefois qu’aujourd’hui.

V. 927. a. En quels cas on peut encore tenter cette entre-
prife. Indication & détail de tous les moyens néceffaires,

& de toutes les précautions à prendre pour y réufîir. Ibid. b.

Echelles dont on fe fervit pour l’efcalade de Geneve en
1602. Suite de la maniéré dont une efcalade doit être con-
duite. Ibid. 928. a. Ce qu’on doit faire

,
lorfque la ville efl:

défendue par un château ou une citadelle. Quelle efl: la

faifon la plus favorable pour une efcalade , lorfque le foffé

de la ville efl plein d’eau. Précautions à prendre contre les

efcalades. Ibid. b.

Efcalade. Précautions à prendre pour la défenfe des petites

villes ou châteaux
,
quand on craint que l’ennemi 11’en tente

Fefcalade. IV. 740. a. Echelle appellée fambuque, dont lès

anciens fe fervoient dans certaines efcalades. XIV. 596. a.

Tortue qu’ils employoient pour les efcalades. XVI. 439. a.

ESCALE,
(
Comm.) lieu de commerce en Afrique où

les marchands negres viennent apporter leurs marchandifes
aux Européens : on le dit auffi des endroits où les Européens
vont faire la traite avec eux. Efcales du Sénégal. Efcales fur
l’Océan

,
ports oh abordent les navires pendant leurs voya-

ges. Efcales en France pour Terre-neuve. Faire efcaler ,

explication de ce mot. V. 929. a.

ESCALETTE. {Manu/, enfoie

)

Defcription & ufage de cet
infiniment. V. 929. b.

Escalette, {Ruban.) efpece de peigne de bois, dont
on trouve la defcription dans les planches. V. 929. a. Son
ufage. Ibid. b.

ESCALIER, degré
,
montée : efcalier efl aujourd’hui le feul

terme d’ufage. V. 929. b.

Escalier.
( Antiquités

) Efcaliers de différens édifices des
anciens. Efcaliers dans quelques colonnes qu’on voit à Rome.
Efcaliers autour des minarêts des Turcs. Efcalier autour du
dôme des chartreux de Lyon. Suppl. IL 869. b.

Escalier.
( Archit. ) Efcaliers à une

, à deux , à trois
rampes. Noms qu’on leur donne félon la diverfité de leur
figure & de leur conflruétion. De la fituation des efcaliers.

V. 929. b. De leur grandeur. De leur différente forme. De
la maniéré la plus convenable de les éclairer. Ibid. 930. a.

De leur décoration : efcaliers des bâtimens de Paris qui pa-
rodient décorés le plus convenablement. De la conftruélion
des efcaliers. Ibid. b. Réglé la plus convenable pour confta-
ter la hauteur & le giron des marches

; voye^ là-deffus
,Mur d échiffre

,
Giron

, Marche. Confultez fur cette’

matière le célébré Palladio. Ibid. 93 1. a.

Efcalier. Marches d’un efcalier. X. 86. b. Noyau. XI. 268.
a. Rampes d’efcaliers. XIII. 786. b. Repos. XIV. 140. a.

Baluftres d’efcaliers. IL 50. a. Boulons. 365. b. Vis. XVII.'
333. b. Conftruclion de différentes fortes d’efcaliers en char-
pente. XIII. 34. a

, b.— Voyez l’article Architecture,
vol. I des planches

, & l’article Charpenterie , vol. II ni’

7,8 & 9.

EsGALlER
, (

Hydraul.
) V. 9 3 1 . a.

Escalier de gaçon. {Jardin.) Lieux où ces efcaliers con-
viennent. Obfervations fur la maniéré de les faire & de les
entretenir. V. 931. u.

Escalier.
( Charp.

) Efcalier à noyau recreufé
, à un

noyau, à deux noyaux, à quatre noyaux. V. 93 1. a.

ESCANDILLONNAGE
, ( Jurifp. ) droit de quelques fei-

gneurs féodaux pour la vifite & l’étalonnage des poids &
mefures. Etymologie de ce mot. Ce que porte la charte des
libertés de Mont-royal de l’an 1287. Ce que fignifie à Lyon le
terme d’échantiller. Auteurs à confulter. V. 93 1. b.

ESCARBOT , ( Infetdol.
) fercor'arius

, pilularius
, defcrip-

tion de cet infeéle. V. 931. b. Voye{ Scarabée.
Efcarbot , cet infeéle fujet à certains poux. XVII. 810. b.

Escarbot
, (

Myth. ) il fut adoré en Egypte. Monu-
mens où il fe trouve. Porphyre dit que les efcarbots font
tous mâles. V. 931. b.

EsCARBOT.
{ InfeElol. Idol.

) Pourquoi les Egyptiens
adoroient cet animal. Ils l’employoient comme fj/mbole &
hiéroglyphe , &, attachaient à fa figure cliverfes fignifica-
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fions expliquées dans cet article, Suppl. II. 869. b. Eloge de
l’efcarbot. Ibid. 870. a. Diftribution méthodique de la fa-
mille de fcarabées , félon Linnæus. Ibid. b„

ESCARBQUCLE
, ( Lithol.

) pourquoi les anciens ont
appellé cette pierre précieufe de ce nom. Erreur fur laquelle
on a cru que 1 efcarboucle des anciens étoit perdu. Ce
qu’on peut conje&urer fur cet efcarboucle des anciens. V.
932. a.

Efcarboucle , pierre de Trazene
, efpece d’efcarboucle des

anciens. XVI. 572. b. Sentiment deBoëce de Boot fur l’efcar-
boucle des anciens. VIII. 358. b.

EsCARBOUCLE, ray-d'

,
{Blafon) Suppl. IV. ^yS.b.

ESCARE, {Chirurg.
) en Grec iryapœ

, efpece dé croûte
faite fur la peau. Comment elle fe forme

,
par l’effet des

cautères aftuels & potentiels. Comment elle arrive dans la
brûlure. De la guérifon des différentes fortes d’efcares. V»
932. a.

EscARE
, ( Maréch. ) celle quel’impreflion du cautere forme

fur le corps du cheval. VI. 63 1. a
,
b

, &c.
ESCARGOT , limaçon des vignes ou des jardins. XIII»

1. a. Son organifation merveilleufe. Suppl. IV. 607. b. 60S,
a. De la réprodu&ion de fes cornes & de fa tête. 608. a ,
b. Efcargots fofliles

, vol. VI des planches. Coquilles foffiles!

planche I.

ESCARMOUCHE, {Art milit.) étymologie de ce mot»
V. 932. a. Les efcarmouches s’engagent quelquefois malgré
le général. Comment elles lui peuvent être utiles. Maxime
de M. de Feuquieres fur les efcarmouches. De la manier©
de faire efcarmoucher. En quelles circonftances on peut
employer ce moyen. Ouvrage à confulter. Ibid. b.

Efcarmouche. Maniéré defcarmoucher
,

qu’on appel!©
houzarder. VIII. 330. a.

ESCAROTIQUE
, trochifque. X. 373. b.

ESCARPINS.
( Cordonn.) Travail des efcarpins d’hommes

& de femmes. Suppl. IV. 813. b. 814. a
,

b. 81 5. b.

ESCARTS ou efcas
, ( Jurifp. ) droit dû au feigneur dans

quelques coutumes. Sa nature & fon origine. V. 932. b.

Escarts
, (

Comm.
) certains cuirs qui viennent d’Afrique.

V. 933. a.

ESCAVESSADE.
( Manege ) L’efcaveffade eft un châti-

ment
,

puifqu’il en réfulte un coup du caveffon fur le nez
du cheval. On ne fait plus ufage dans certains cas que
du fimple caveffon brifé. Comment il efl fixé fur le nez
de l’animal. Son ufage. Du caveffon fait pour arrêter &
maintenir un cheval dans les piliers. V. 933. a. Pourquoi
nous ne nous fervons point du caveffon malgré les effets

admirables que les écuyers étrangers lui attribuent
, & malgré

l’autorité du duc de Newkaftle. Ibid. b.

ESCAUT , autrefois Scaldis. Ptolomée l’a nommé Tabula,
Suppl. IV. 924. a. Obfervations fur ce fleuve. XIV. 737. b.

Projet de le joindre à la Somme. Suppl. II. 1 83 . a.

ESCHÉATEUR, {Hifl.mod.) officier en Angleterre qui
avoit foin des efehéats du roi.... Cette charge n’exiffe plus au-
jourd’hui. Aéies où il en efl: parlé. V. 933. b.

ESCHÏL
,
apôtre & évêque d’une contrée de la Suede.

Suppl. IL 870. b.

ESCHILLON, {Marine) météore que les matelots de la
mer Méditerranée craignent autant qu’une tempête. Opéra-
tion fuperffitieufe par laquelle .ils croient le détourner. V.
933. b

ÉSCHILSTUNA
,
{Geogr.) ville de Suede. Etymologie

de fon nom. Premier évêque de la contrée
, nommé Efchil.

Cette ville réunie dès le fiecie paffé avec celle de Karl»
Guftavftadt. Suppl. IL 870. b.

ESCHINE
, obfervations fur la vie de cet orateur ; fur le

caraétere de fon éloquence. XI. 561. a. XV. 265. a. Affai-
res d’Efchine & de Démofthene. XL 362. a , b.

ESCHRAKITES ou Eraskites
, ( Hifl. môd. ) Philofo-

phes mahometans platoniciens. Sens & étymologie de ce mot.
Leur do&rine & leurs mœurs. V. 934. a. ° i

ESCHWEGE
, ( Géogr.

) ville d’Allemagne
, dans le cer-

cle du Haut-Rhin. Son ancienneté. Seigneur qui la poffede.
Son pont de pierre fur la Werra. Suppl. II. 870. b.

ESCHYLE. La tragédie perfe&ionnée par ce poëte. III.

361. a. XVI. 514. a
,

b. Ses tragédies fur Prométhée. XIII.
446. a

,
b.. Morceaux de fa tragédie fur Clitemneftre. XV»

184. a. Tétralogie d’Efchyle. XVI. 210. b. De la maniéré
dont il expofe fes fujets. Suppl. II. 917. a .

ESCLAVAGE, {Droit nat.Relig.Mor.) la fervitude a été
vraisemblablement d’abord fondée fur des conventions libres,

quoique la néceffité en ait été l’origine. Les premiers efcla-

ves ne furent que des mercénaires ou domeffiques. V, 934»
a. Mais enfuite les prifonniers qu’on fit à la guerre devin-
rent les efclaves proprement dits de ceux qui les avoient
pris. On fe crut en droit de les traiter avec rigueur

, & l’on
étendit cette licence à ceux qui en étoient nés , & à ceux
que l’on achetoit. Difiinûion qui s’établit d’hommes libres
& d’efclaves. L’efclavage a été reçu

, à la honte de l’huma-
nité

,
par prefque tous les peuples» En quoi confiflent k
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fervitude réelle & la perfonnelle. La fervitude des étran-

gers chez les Juifs étoit exceffive. Loix par lefquelles Moïfe

tâcha d’adoucir leur condition. Ibid. b. Précepte fondé fur la

nature & la religion ,
que donne S. Paul en faveur des

efclaves. Les Lacédémoniens furent les premiers de laGrece

qui introduifirent l’efclâvage. En quoi confiftoit celui des

Ilotes. Cette condition étoit extrêmement adoucie chez les

autres peuples de la Grèce. Etat des efclaves dans Athènes.

L’humanité exercée envers les efclaves
,
prévient les dangers

que l’on pourroit craindre de leur trop grand nombre. Ibid,

«cj^. a. Les premiers Romains traitoient leurs efclaves avec

plus de bonté que ne l’a jamais fait aucun autre peuple.

Quel étoit leur plus grand châtiment. Multiplication des

efclaves par le mariage ,
leur état dans la famille. Comment

chaque efclave cherchoit à faire profiter fon pécule. Une

fois enrichis * les efclaves fe rachetoient & devenoient

citoyens. La fervitude devenue plus dure & plus rigoureule

à mefure que le luxe s’introduifit dans Rome. Loix cruelles

qu’on fit contre les efclaves pour la sûreté des maîtres. Ibid.

b. Loi de Claude en faveur des efclaves. Réflexions qui

démontrent l’injuftice des loix qui furent faites contr’eux :

guerre à laquelle cette inhumanité donna lieu. Douceur de

Fefclavage chez les Indiens au déçà du Gange. Les efclaves

des peuples Amples ,
laborieux , font plus heureux que par-

tout ailleurs. Etat des efclaves des anciens Germains. Quelle

fut leur condition , lorfque leurs maîtres eurent conquis les

Gaules ,
fous le nom de Francs. Ibid. 936. a. Leur fervitude

étant devenue plus dure & plus accablante , ils firent en

îio8 cette fameufe révolte qui aboutit à leur procurer l’af-

franchiffement. D’ailleurs les rois déterminés à abaiffer les

feigneurs prirent le parti d’affranchir les efclaves. C’eft à

quoi travaillèrent Louis le gros , Louis V 111 & Louis X ,

dit Hutin. Termes de l’édit donné par ce dernier. Ce ne

fut que vers le quinzième flecle que l'efclavage fut aboli

dans la plus grande partie de l’Europe. Refles d’efclavage

qui s’y trouvent encore en certains pays. Contradiftion fln-

guliere par laquelle les puiffances chrétiennes autorifent l’ef-

clavage hors de l’Europe. Ibid. b. Réflexions contre le droit

d’efclavage. Il bleffe la liberté de l’homme. Cette liberté eft

fi étroitement unie à la confervation de l’homme
,
qu’elle

n’en peut être féparée que par ce qui détruit en même tems

fa confervation & fa vie. Celui qui veut me rendre efclave

m’autorife donc à le repoufler par toute forte de voies, pour

mettre ma perfonne & mes biens en sûreté. On ne peut dé-

pouiller un homme de fa liberté fans qu’il y ait donné lieu

par quelque aétion criminelle. Ce qui rend licite la mort

d’un criminel ,
c’eft que la loi qui le condamne avoir été

faite en fa faveur . il n’en feroit pas de même de la loi de

l’efclavage ; elle feroit dans tous les cas contre l’efclave.

Ibid. 937. a. Il répugne à la raifon qu’un homme puiffe

donner fur fa vie un droit qu’il n’a pas lui-même, ni qu’il

puiffe fe vendre. La loi civile qui a permis aux hommes le

partage des biens, n’a pu mettre au nombre des biens une

partie des hommes qui doivent faire ce partage. L’efclavage

choque toutes les formes de gouvernement. On ne peut

dire qu’il foit jamais néceffüre. Il n’eft utile ni au maître

,

ni à l’efclave. Ibid. b. L’efclavage eft humiliant pour l’hu-

manité même qui eft; dégradée. Il ne peut ^être coloré ni

par le droit de la guerre , ni par le droit d’acquifition
,
ni

par celui de la naiffance. Si l’efclavage étoit fondé fur la

nourriture ,
il faudroit le réduire aux perfonnes incapables

de pagner leur vie ; mais on ne veut pas de ces elclaves-là.

Ibid. 938. a. C’étoit une prétention orgueilleufe que celle

des anciens Grecs
,
qui s’imaginant que les barbares étoient

efclaves par nature
,
penfoient pouvoir avec juftice les affu-

iettir. C’eft aller contre le droit des gens & de la nature ,
de

«enfer que la religion chrétienne autorffe à réduire à 1 es-

clavage ceux qui ne la profeffent pas. Autre prétexte réfute.

Examen de la queftion
,

s’il n’y a point de cas ni de lieu où

l’efclavage dérive de la nature des chofes. Dans les gouver-

nemens arbitraires où l’excès de l’efclavage politique anéan-

tit la liberté civile ,
on a une grande facilité à fe vendre. A

Achim tout le monde cherche à fe vendre. Dans les états

defpotiques ,
où l’on eft déjà fous l’efclavage politique ,

l’ef-

clavage civil eft plus tolérable qu’ailleurs. Ibid. b. Dans les

états mahométans , la fervitude eft récompensée par la pa-

reffe dont on fait jouir les efclaves qui fervent à la volupté.

U
%tlîiage. L’efclavage politique & civil eft né de la vio-

lation du principe d'égalité naturelle. V. 4M- “ De

vaee chez les Hebreux. XV. 123. a. XVI. 914- a -

b En quels cas- chez les Romains 1 homme pei doit

liberté naturelle. XX. 47«- Efclavage des deb.teurs

infolvables chez les premiers Romains XI. tzs- L 1 *6 . “

XVII <48 b «49. a. 331. b. De l’efclavage des prifon-

nilfdç guerre. XIII- 387. m Peine qui étoit infligée a ceux

qui volofent des perfonnes libres pour les vendre comme

efclaves. XII. 680. a, b. De l’efclavage chez les Germains

l 4 8o. V. xj 8. «a. Efclavage des femmes chez les Unen-
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taux. VI. 469. b. L’efclavage aboli chez les chrétiens. De
l’efclavage des Negres. IX. 471. b. XL 79 - b. 83.^. X\

L

532. b. 533. a. Pourquoi Louis XIII y confentk. XIII. 93,

b. Efclavage des payfans de Lithuanie. IX. 592. a. Efcla-

vage. des chrétiens dans le royaume de Maroc. X. 1 3 3 • b.

Réflexions de M. de Montefquieu fur l’efclavage civil V.

xj. a. Note. Réflexions contre l’efclavage domeilique
,
XIII.

X02. b. 103. a, contre l’efclavage établi encore aujourd’hui

parmi les chrétiens. XVII. 3 50. a.

Esclavage , (
Corné-. )

droit que l’on fait payer aux

François en Angleterre. V
.
939. a.

Esclavage , (
Metteur en œuvre

)

V. 939. a.

ESCLAVE, ( Jurifp.) l’état de fervitude perfonnelle eft

une invention’ du droit des gens. Quels furent les premiers

efclaves
, & les premiers peuples qui en firent. Les égyp-

tiens les Grecs , les Romains avoient des efclaves. Diffé-

rence que les Romains mettoient entre ceux qui apres avoir

mis bas les armes fe rendoient
,
& ceux qu’ils prenoient

les armes à la main. Autres maniérés dont les Romains

s’en procuroient. Hommes libres qui fe venuoient eux-me-

mes. V. 939. a. Enfans nés efclaves. On réduifoit aufli en

efclavage ceux qui s’etoient rendus indignes de la boette.

Diftin&ion des efclaves par différens titres ,
félon l’emploi

qu’ils avoient chez leur maître. Ibid. b. Etat des efclaves chez

les Romains , droits dont ils étoient déchus. Ibid. 940. a.

Le droit de vie & de mort fur les efclaves adouci par Adrien,

Comment fe faifoit à Rome le commerce des efclaves.

Trois différentes maniérés dont fe faifoit l’affranchiffement.

Loi fufia canihia fur 1 affranchiflemeot par teftament. La

coutume d’avoir des efclaves a duré encore chez plufieuiS

nations depuis l’évangile. Il y avoit autrefois des efclaves

en France. Loi de Childebert en 334 contre les débauchés

des efclaves. L’état de ferf etoit mitoyen entre la Lrvitucie

& la liberté. Louis le gros ,
S. Louis & fes îucceffeurs

travaillèrent à abolir 1 efclavage. Il y a cependant encore dans

quelques coutumes des ferfsde main-morte. Il y avoit même

encore quelques efclaves en France dans le treizième flecle.

Mais aujourd’hui toutes perfonnes y font de condition libre.

Ibid. b. Des efclaves des ifles françoifes de l’Amérique. Edit

du mois de mars 1683 ,
appelle Le code noir fur ms efclaves

de ces ifles. Difpofitions de cet édit fur h religion des elcla-

ves
,
l’obfervation du dimanche

,
le concubinage des hom-

mes’ libres avec leurs efclaves ,
le mariage & l’état

_

des

enfans des efclaves ,
leur inhumation. Ibid. 941. a hegle-

mens de police pour la sûreté publique contre les efcla-

ves 1 réglemens concernant le commeice, îelatns aux et

clav’es. Ceux qui regardent les obligations impofées aux

maîtres. Ceux qui concernent le pécule des efclaves.Ibid,

b Les efclaves ne peuvent être revêtus d’aucun office ,

ni efter en jugement. On peut les pourfuivre criminelle-

ment. Loix pénales contr’eux. Des efclaves conftderes

comme biens meubles dont on peut difpofer. Ibia. 942. a.

De la faifle des efclaves. Effets du bail judiciaire fur les

efclaves attachés à l’héritage qui eft l’objet de ce bail. De

l’affranchiffement des efclaves ,
& de l’état des affranchis.

Ce que doit obferver un maître qui veut amener ou en-

voyer un efclave en France. Ibid. b. Défendu à toute

perfonne de fouftraire en France les efclaves negres de la

puiffance de leurs maîtres. Etat des efclaves envoyés
^

ou

amenés en France. Un efclave qui, après avoir quitte la

colonie s’eft retiré en France fans la permiffion du maître

,

n’a point acquis pour cela la liberté. Les habitans des

colonies qui fe font retirés en France & veulent ven-

dre leurs habitations, doivent renvoyer dans 1 efpace d un

an leurs efclaves dans les colonies. Loix à confulter. Ibia

.

’f'clave. Des efclaves chez les Hébreux : deux fortes

daves. XV. 123. a. De ceux qui vendoient leur liberté.

I. 014. a. Des efclaves che^ les Romains : noms deselcla-

XI. 201. a. Famille des efclaves. VI. 392. a. Habit

efclaves. XVI. 743. b. Efclaves qui étoient deftines a

1er les malades. III. 336. b. Efclave de peine. X. 727,

ort des biens d’un homme libre qui fe vendent lui-meme.

. .99. b. Efclaves que les Romains nommoient ^tf/.

28.b. Peine d’un efclave fugitif. VIL 360.^X^519.

.orfqu’un efclave étoit fujet à s’échapper , il falloit en

rflr celui qui l’achetoit. VII. 360. Supplices des ci-

res chez les Romains. XII. 250, b. Guerre des efclaves.

697. b. Femme efclave qu’ils appelaient quafillaria.

J. 694. u. Aéles héroïques de quelques efclaves Romains

s le tems des proferiptions du fécond triumvirat. XV .

. b.— Comment les Germains traitoient leurs efclaves.

n8. a.— Des efclaves chez les Turcs: des femmes

aves. X. 11 5. b. Des efclaves du grand-feigneur. IA.

a . Vente des efclaves à Conftantmople. IV. 59
,a.rux

efclaves de Mingrélie. X. 547- Enfa
ft
s ^ue le

J?” t"

neur acheté des Tartares ou qu’il prend en guerre u

. b. Enfans levés en forme de tribut chez les Turcs Ce

uits à l’efclavage. VIII. 566, b. Sur les efclaves ne re.

U

I



\Ôye\ ce dernier mot. Efelaves attachés à îa gîebe. VIÎ,

706. b. Efclaves appelles ferfs. XV. 82. b, &c.

ESCLÂVGN.
( Hift.mod. )

Langue Efclavonne. V. 943.
œ. Elle pafle

,
après l’Arabe

,
pour là langue la plus répan-

due. Pays qu’habitoient autrefois les Stlaves. D’où ils étoieni

originaires. Signification du ïnot [lava. Ibid. b.

Efclavons ,
caratteres

,
voyez ILLYRIENS. Bible en langue

e’fclavonne. II. 226. a. Anciens Efclavons
,
voye^ Slaves.

ESCLAYONIË. ( Géogr.) ancienne 8c nouvelle Efdavonie.

Leur fîruation. Etendue de ce dernier pays. Sa divifion. Suppl

.

II. 870. b.

ESCOMPTE
, ( Arith. Comm. )

remife que fait le Créan-

cier lorfqu’il eft payé avant l’échéance du terme. Efcompter
fur une fournie

,
c’eft en féparer les intérêts qui étoient con-

fondus avec le capital. Deux maniérés d’énoncer l’efCompte.

Terme d’efcompte. Elémens qui entrent néceffairement dans

toutes les queftions de ce genre. V. 943. b. Exemples d’ef-

comptes. Un homme doit 1344 liv. payables dans quatre ans;

fon créancier offre de lui efcompter à raifon de
3 pour

cent par an
, s’il paie actuellement; acceptant l’offre

,
que doit-

il payer ? Le même exemple retourné. Second exemple
; un

homme doit 2000 liv. payables dans deux ans; on offre de
lui efcompter à raifon de cinq pour cent par an

, du jour qu’il

pourra anticiper le paiement; il paie au bout de fept mois;
quelle fournie doit-il compter ? Le même exemple retourné.
Ibid. 944. a. La réglé de change n’efl fouvent qu’une réglé

d’efcompte. Exemple
; un homme comptant à un banquier

une fournie de 3000 livres, de combien fera la lettre qu’il

<en recevra
, fuppofé le change à trois pour cent ?

On ne connoît dans le commerce que l’efcompte qui cor-

refpond à l’intérêt fimple. Autre efpece d’efcompte relative

à l’intérêt redoublé
, voyez ce mot. Démonflration algébri-

que de la réglé d’efcompte. Ibid. b. Voyez Excompte.
ESCOPERCHE

, (
Méch.

) différentes machines appellées

de ce nom. Suppl. II. 870. b.

ESCORTE
,
terme de guerre. Les efcortes doivent être pro-

portionnées aux différens corps de troupes qu’elles peuvent
avoir à combattre. Comment elles doivent être placées au-
près du convoi. Ce qu’elles doivent faire. V. 945. a.

Efcarte de convoi. IV. 170. a
,

b .

Escorte
( Droit d ’

) établi en Allemagne
; en quoi il con-

fifle. Origine de ce droit. Cenféquences de ce droit à l’é-

gard du prince qui le polfede. V. 945. a.

ESCRIME. Définition. V. 943. a. Il n’efl permis en Afie
qu’aux princes 8c aux nobles de s’adonner à cet exercice.

Du tems de Montaigne
,
la nobleffe évitoit la réputation de

favoir faire des armes. En quoi confiflent les leçons du maî-
tre defcrime. Elémens de l’efcrime. Ibid. b.

Efcrime. Cet exercice pratiqué chez les Romains. Suppl.
IV. 668. b. En quoi confifte l’adreffe d’un efcrimeur. I. 766.
b. Sentiment délicat d’un efcrimeur. XV. 58. b. Leçons pour
bien tenir l’épée. X. 34. b. Détails fur l’art de l’efcrime, con-
tenus dans le IV volume des planches. L’étude de l’efcrime

ne doit pas fe borner à l’exercice de l’épée feule. V. 3 x 2. a .

ESCUBA
, efpece de liqueur forte. XVII. 323. a.

ELCULANUS
, (

Mythol
. ) Voye^_ Æsculanus.

ESCULAPE.
(
Mythol.

) Hifloire de ce dieu de la méde-
cine. V. 947. b. Son premier temple à Epidaure. Comment
on le repréfentoit. Ses fymboles. Ses fils 8c fes filles. Diver-
fes obfervations fur fes temples ; fes guérifons ; fa flatue.

Hifloire de l’introduélion du culte d’Efculape à Rome. Caufe
de la ceffation de la pelle dans cette ville à l’arrivée d’Ef-
Qulape. Ibid. 948. a.

Efculape. Diflinélion de deux Efculapes , l’un égyptien 3

l’autre grec
, celui-ci auteur de la médecine clinique. VIII.

21 1. a. Hifloire d’Efculape médecin. X. 283. b. Ufage qu’il

faifoit de la mufique pour la guérifon des maladies. 903. b.

Temples d’Efculape. XVI. 71. b. dans l’île de Cos
,
IV. 290.

à Pergame
,
XII. 333. b. à Sicyone , XV, x 6 c,. a. à Titana

dans la Sicyonàe. XVI. 333 .a. Sacrifice qu’on lui faifoit après
une maladie. IV. 179. a. Oracle d’Efculape. XI. 339. a. Mi-
racles qu’on lui attribuoit. Ibid. Il paroît que ce dieu étoit
invoqué pour les maladies des animaux

, comme pour celles
des hommes. XI. 961. b. Réponfes d’Efculape à Irene dans
la Bruyere. XVIL 249. a. Le ferpent lui étoit confacré. XV.
109. b. Figure fymbolique d’Efculape. XV. 730. <z. 734. a.
ËSCURIAL

, ( Hijl. mod.
) un des lieux de la réfidence

des rois d’Efpagne. Situation du village de ce nom. Monaf-
tere que Philippe II y fit bâtir. Le roi & la reine y ont leurs
appartemens. V. 948. a. Chapelle qui eft le lieu de la fépul-
ture des rois 8c des reines d’Efpagne. Bibliothèque renfermée
dans ce monaftere. Dépenfes faites pour la conftruftion de
l’Efcurial. Une partie de cet édifice brûlée en 1671. Ibid, b.

E[curial. Sur la bibliothèque de l’Efcurial
, voyez IL

233. b.

ESDRAS. (
Théol.) Livres d’Efdras 8c de Néhémie. Qua-

lités 8c travaux d’Efdras. Révifion qu’il fit des livres faints.

Les deux livres d’Efdras font canoniques. Obfervation fur
le troifieme 8c quatrième livres dits d’Efdras, Comment il

Tome I,

écrivît les livres qui le compofent, La fynagogue à ajouté

d’autres livres à ce canon. V. 948. b.

Efdras. Soin qu’il prit des livres facrés, IL 229. a. 604»
a. Services qu’il rendit à fa nation : ces fervices exprimés
dans la lignification même, de fou nom. VIII. 82. b. Pourquoi
il n’y a point de targum fur le livre d’Efdras. XV. 912. a,

ESIUMAUX
, ( Géogr

.

) peuple fauvage de l’Amérique
feptemrionale. Ce lont les fauvages des fauvages» Chez eux
tout eft féroce 8c prefque incroyable. Leurs mœurs 8c tifa-

ges. Les Danois les ont découverts les premiers. Commercé
des Eskimaux avec les habitans de Québec. Défiance avec
laquelle il faut lire les relations qu’on en donne. C’eft lé

peuple de toute l’Amérique lé moins connu. V. 949. a.

Eskimaux. Leur petite taille. Suppl. I. 344. b. Pourquoi ils

permettent aux femmes d’avorter. VI. 433. a. Deux princi-
pes

,
l’un du bien , l’autre du mal

, reconnus par eux. XVIL
371. b. Lunette dont ils fe fervent pour garantir leurs yeux
de l’impreffion de la neige. 670. b.

ESOPE. Caraélerede fes fables. VI. 346. a.
3 32. b. Son éloge»

Fiélion de Philoftrate fur cet auteur. Abrégé de fa vie. 332. b.

ESOTERIQUE ,
Doétrine. Voyeç Exoterique»

(

ESPACE. ( Métaphyf. ) Les philofophes en ont donné des
définitions fort différentes 8t même tout oppofées. Philofo-
phes qui l’ont diftingué de la matière. Newton eroyoit que
l’efpace étoit le fenforium de Dieu

, 8c l’immenfité de Dieu»
Clarke a foutenu le fentiment de Newton contre Léibnitz ,
qui prétendoit que l’efpace n’étoit que l’ordre des chofes
coéxiftantes. Les partifans del’efpace abfolu 8c réel

, appuient
leur idée de tous les fecours que l’imagination lui prête. V»
949. b. Enfuite ils font fentir la difficulté qu’il y auroit pour
les corps de fe mouvoir

, dans les paroles citées de M. Clarke
à M. Léibnitz: ou l’elpace eft un néant

, dit Clarke
, ou

une fimple idée , ou une fimple relation ; ou il eft la ma-
tière

,
ou quelque forte de fubftance

,
ou enfin une pro-

priété de la même maniéré que la durée. C’eft à cette der-
niers fuppofition que ce philofophe s’arrête

,
après avoir prou-

vé la fauffeté des précédentes. Ibid. 930. a. Dieu n’exifte
point

,
ajoute-t-il

, dans l’efpace ni dans le tems
; mais fou

exiftence eft la caufe de l’efpace 8c du tems. L’efpace , difent
au contraire les Léibnitziens

, eft quelque chofe de purement
relatifcomme le tems ; car s’il étoit une propriété , il devroit
l’être cle quelque fubftance. Si l’efpace eft une réalité abfo-
lue

,
il fera plus lubfiftant que toutes les fubftances : tous

les attributs , même de Dieu , conviendront à l’efpace. Si
l’efpàce étoit un être abfolu , il y auroit quelque choie dont
il leroit impoffible qu’il y eût une raifon fuffifante. De
quelle maniéré

,
félon les Leibnitziens

, nous venons à nous
former une idée de l’efpace. Cet examen peut fervir à dé-
couvrir la fource des illufions que l’on s’eft faites fur la na-
ture de l’efpace. Ibid. b. Toute l’étendue, félon ces philo#
fophes

,
doit être conçue comme étant uniforme

, ftmilaire
,

8c n’ayant point de détermination interne qui en diftimuie
les parties les unes des autres

, puifqu’étant pofées connue
l’On voudra , il en réfultera toujours le même être. Com-
ment il arrive que l’étendue nous paroît diftinfte du tout
réel

,
dont nous l’avons féparée par abftraftion

, 8c que nous
nous figurons qu’elle peut fubfifter par elle-même. Ibid. 931,
a. Comment les Léibnitziens prouvent qu’ils ont raifon de
définir l’efpace , l’ordre des coexiftans

, c’eft-à-dire , la ref-
femblance dans la maniéré de coexifter des êtres. Pourquoi
cet être idéal d’étendue que nous nous formons de la plu^
raiité 8c de l’union de tous les êtres

, nous paroît une fub-
ftance. .... Cependant

, ajoutent-ils
, l’efpace n’eft pas les

chofes mêmes
;

^

c’eft un être qui en a été formé par ab-
fh aéfion , &c. Lelpace eft aux êtres réels , comme le nom-
bre aux chofes nombrées. Ibid. b. Réflexion de M. MulF-
chembroek fur la nature de la queftion dont on vient de
s occuper, & fur toutes ces difputes touchant la poffibilhé
ou 1 impoflibilite de 1 efpace. Inutilité de cette queftion par1

rapport à la géométrie 8c à la phyfique. Ibid. 932. a.

Efpace , voyez Lieu, IX. 493. b. 496. <z. 8c l’article Eten-
due. VI. 43. b. bec. Ordre 8c difpofition dans les chofes Sc
dans 1 efpace

. paffage de Newton fur ce fujet. Définition de
l’efpace par Léibnitz. III. 390. b. IX. 378. a.

Espace.
( Géom.) Efpace parabolique , elliptique, &c. V.

932. a. Voyez Etendue.

Espace.
( Droit civil') On met au rang des immeubles

i efpace. On le divife en commun 8c en particulier. La pof-
feffion de l elpace qui eft perpendiculaire au fol d’une pof-
leffion

,
eft absolument nécefiaire pour la poffeffion du fol.

V. 932. a. Ufage que le propriétaire peut faire de l’efpac©
qui eft an-delfous de fon fol. Ibid. b.

Espace. ( Mufique ) V, 932. b.

Espace.
( Imprim.

) V. 9 3
2. b.

ESPACER.
( Jardin

. ) Diftance à laquelle On efpace les
arbres dans les allées

, à la campagne , dans les vergers dans
les efpaliers , &c. V. 932. L
ESPADE 011 Efpadon ( Cordier

) palette à efpader le chan-
vre. Efpade

, façon que l’on donne à la filaffe après ou’elle
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^3° ESP
a été broyée. Avantages de cette préparation. V. 932. b.

Efpade du chanvre ,
voyez quelques détails fur cette opé-

ration. III. 133 .a.

ESPADON ,
Empereur. ( Ichthyologte

) Defcription de ce
poilïbn. Il eft très-fort y il enfonce fon bec pointu dans les

navires , & perce les plus grands poiiTons. Y. 953. æ.

Efpadon , voyez fur ce poiffon VI vol des pl. Régné ani-
mal

,
pl. 51.

Espadon , arme ancienne. XVII. 786» a. Suppl. IL 814.
b. De l’exercice de Pefpadon. IV. vol. des planch. Article
Efcrime ,

page 13. tf, b.

ESPADOT
, ( Pêche ) terme ufité dans le reffort de l’a-

mirauté de Marennes. Defcription 8c ufage de cet infini-
ment. Diverfes fortes d’efpadots. V. 953. b.

ESPAGNE.
(
Gcogr. Hifi. ) Tableau des révolutions de

ce royaume
,
tiré de l’hifloire du fiecle de Louis XIV. Fer-

dinand
,
premier roi d’Efpagne. Projet de monarchie uni-

Verfelle formé par Charles-Quint. V. 933. a. Ceux de Phi-
lippe II. Etat de l’Efpagne fous Philippe IV. Etat préfent de
ce royaume. Ibid. b.

E[pagne. Sur l’Efpagne ancienne
, voyez Bétique 8c Ibérie.

Milice qui introduit les Barbares en Efpagne. VIII. 292. b,

Comment le pouvoir des Mufulmans tomba en Efpagne. IX.
867. b. Des Maures d’Efpagne. X. 2x0. b. Commencemens
de la monarchie efpagnole. Suppl. IV. 274. b. 8cc. Sommes
immenfes que les Pays-Bas ont coûté à l’Efpagne. XII. 21 x.

b. Bibliothèques en Efpagne. IL 236. a. Origine du titre de
catholique donné aux rois de ce pays. II. 778. a , b. Armes
du roi d’Efpagne , voyez planch. 1 3 du blafon

, vol. IL Sa
couronne. Suppl. IL 642. a. Chancelier 8c chancelleries d’Ef-
pagne. III. 99. a , b. 11 3. b. Droit d’Efpagne 8c de Portu-
gal. V. 124. b. &c. Titre qu’on donne dans ce pays à ceux
qui font de famille noble. VIII. 201. b. Rigueur de l’inquifi-

tion en Efpagne. 774. b. Confeil que le roi confulte dans
les affaires importantes. 881. a. Diverfes obfervations fur
la laine d’Efpagne. IX. 177. a , b. 8cc. Moyens employés
dans ce pays pour hâter les progrès de l’agriculture. Suppl.
I. 222. a. Canaux projettés en Efpagne. Suppl. II. 184. b.

Moyens qu’a l’Efpagne de foutenir fon luxe. IX. 763. b.

Maux que fait à ce pays le grand nombre de fes monaf-
îeres. X. 638. a , b. De la permiflion de trafiquer dans les

ports d’Amérique qui appartiennent à l’Efpagne. XIV. 19. a.

Des vins d'Efpagne. XVII. 290. b. Symbole de l’Efpagne.

W. 733. b. Hifloire d’Efpagne par Maria,na. 861. b.

Espagne
, ( Pierre d’) doéleur fcholaftique. XIV. 774. b.

ESPAGNOL
, adj. De la comédie efpagnole. III. 667. b.

Epoque efpagnole. V. 836. a. 901. b. Médailles efpagnoles.
X. 2 3 3 . a , b.

Espagnols. Cruautés qu’ils exercèrent en Amérique
lors de fa découverte. Suppl. I. 332. b. Combien les Efpa-
gols s’abuferent lorfqu’ils fondèrent leur opulence fur les

mines de l’Amérique. I. 642. a. Leur cruauté envers les ha-
bitans de Harlem , en 1373. VIII. 49. b. Fléchés empoifon-
nées employées par eux contre les Maures. XVI. 297. a.

Epées des anciens Efpagnols. Suppl. II. 814. a. Des naviga-

teurs efpagnols. XI. 32. b. Les Efpagnols amateurs des titres.

XVI. 339. b. Obfervations fur la figure des Efpagnols. VIII.

346. a. Habitude des dames efpagnoles de mâcher du bu-
caros. II. 434. b. Des difpofitions des Efpagnols pour la

poéfxe. Suppl. IV. 434. a
,

b. De la poéfie lyrique efpagnole.

Suppl. III. 821. b. Suppl. IV. 434. a.

Espagnole
,

langue. Obfervations fur la conjugaifon

des verbes de cette langue. III. 883. a. Comment les Ef-
pagnols expriment cette vue de l’efprit que nous appelions
régime ou cas du verbe. IV. 641. a. L’Efpagnol lié parle
celtique avec l’hébreu. IX. 239. a. Des tems des verbes dans
cette langue. XVI. 103. é.Caraffere de la langue efpagnole. IX.
2,62. a, b. Suppl. IV. 434. a. De fa prononciation. XlII.438.tf.

ESPAGNOLET , ( Jofeph-Robert Ribara dit P) peintre.

XVII. 630. b.

ESPAGNOLETTE. ( Drap.
) Où fe fabriquent ces étof-

fes de laine. Ce qu’ordonnent fur ces étoffes les réglemens
du commer.ce. V. 933. b.

Espagnolette, \Econom. rufliq . ) efpece de fermeture
de fenêtre. En quoi elle confiffe. V. 934. a.

Efpagnolette , terme de ferrurerie. XVII. 826. a , b. IX.
vol. des pl. article Serrurier

,
pl. 3 2. & fuivantes.

ESPALIER. ( Jardin. ) Avantages de l’efpalier. Il faut

beaucoup d’habileté pour conduire les arbres en efpalier.

Les fruits à pépin y conviennent moins que ceux à noyau.
La première attention , lorfqu’on veut planter un efpalier ,

J

regarde la diffance des arbres. Direélions fur cet objet. De
la forme qu’on doit donner aux arbres en efpalier. V. 934. a.

Efpaliers. Leur plantation. XII. 726. b. Leur entretien.

IV. 331. b. Maniéré de diriger l’eau de la pluie pour leur

arrofement. Suppl. I. 378. a. Maniéré de mettre les pêchers .

en efpaliers. Suppl. IV. 272. b. Des efpaliers poiriers
,
voyez

ce dernier mot. Diffance des efpaliers pruniers. Suppl. IV.

549, a
, b, Contr’efpaliers , voyez ce mot.

ESP
ESPALLEMENT

, terme ufité parmi les commis des aides
"

qui fignifie la même chofe que jeaugeage. Il ne fe dit qu.|
du mefurage qui fe fait dans les brafferies. Ce que dit là-
deffùs l’ordonnance des aides de 1680. V. 934. b.

Efpallement
, comparaifon d’une mefure neuve avec l’o-

riginale. Ce que Louis XIV a ordonné fur ce fujet. V.
954 - b.

ESPECE, ( Mètaphyf.
) Comment fe forme la notion de

l’efpece : la diviffon des êtres en genre & en efpece n’eff
pas l’ouvrage de la philofophie : c’eft celui de la néceffité :

mais c’eff la philofophie qui donne à ces notions de l’exaéfo
tnde 8c une détermination fixe. La définition de l’efpece ex-
prime ordinairement celle du genre , &c. Ce font les qua-
lités effentielles & les attributs qui fervent à déterminer l’ef-
pece

, mais , à leur défaut , les poflibilités des modes entrent
auffi dans ces déterminations. Figures géométriques divifées
par genres & efpeces. La même précilion qui régné dans
cette diftribution ne peut régner dans le développement des
fujets phyfiques. V. 933. a.

Efpece. Abftraâions par lefquelles fe forment les noms
d’efpece. I. 45. b. De ces noms. 348. b. 727. a , b. 728. a ,
b. 730. a

,
b. Différences qui divifent un genre en elpeces.

IV. 984. a. b. Définition de l’efpece. XVII. 405. b. Com-
ment on parvient de la notion de l’efpece à celle de l’In-

dividu. VIII. 684. tf
,

b.

Espece.
( Arithm. ) Grandeurs de même efpece r grandeurs

de différente efpece. On ne fauroit multiplier l’une par l’au-

tre des quantités de differentes efpeces
, &c. Un triangle eft

donné d’efpece
,
quand chacun de fes angles eft donné : alors

le rapport des côtés eff auffi donné. Comment les autres
figures re&ilignes font données d’efpeces. Comment une cour-
be eff donnée d’efpece. V. 933. b.

ESPECES imprejj'es ou vifibles
, ( Ancienn. Pkilof ) image

des corps au fond de l’œil. Les anciens n’ayoient aucune
idée de la façon dont les rayons de lumière viennent fe réu-
nir au fond de l’œil. V. 933. b. Comment fe produit la fen-
fation de la vue

,
félon les feélateürs d’Ariftote 8c félon les

modernes. Expofidon 8c réfutation abrégée du fyffême des
anciens fur les efpeces. Les raifons qui détruifent leur hy-
pothefe font tirées de l’impénétrabilité des corps , du chan-
gement dans les efpeces. Ibid. 936. a. De la différence qu’il

y a entre certaines images , & les corps qui les renvoyent ;
de la diminution que les corps en devroient fouffrir , &c,

Ibid. b. Voyez Emiffion.

Espece.
( Hifl. nat. ) Tous les individus femblables qui

exiftent fur la furface de la terre
,
font regardés comme cora-

pofant l’efpece de ces individus. C’eff la fucceffion confiante
de ces individus qui confiitue l’efpece. V. 936. b. C’eft dans
la diverfité caraétériffique des efpeces

,
que les intervalles des

nuances de la nature font les plus fenfibles 8c les mieux mar-
qués : ces intervalles font auffi les plus égaux 8c les moins
variables de tous. La dénomination d’efpece ne doit s’étendre

qu’aux animaux 8c aux végétaux. Ibid.. 937. a .

Efpeces. De la diftribution méthodique des différentes pro-
duélions de la nature en claffes

,
genres

, efpeces. III. 303. b.

306. tf. X.43 8. b.-—460. tf. C’eft: dans la fucceffion , le renouvel-
lement 8c la durée des différentes efpeces d’animaux

,
que la

nature paroît tout-à-fait inconcevable. I. 470. a. Diverfes
obfervations fur les efpeces, tant des animaux que des vé-
gétaux. 472. b. 473. tf

,
b. Caufes de la multiplication appa-

rente de celles des végétaux. Suppl. III. 212. b. 213. a. 239,
tf. De leurs variétés : voyeç ce mot. Il ne paroît pas qu’il y
ait d’efpeces abfolument invariables. Suppl. IV. 969. a.

Espece
,
changement d\ ( Agric. ) Culture alternative de

différentes efpeces de plantes dans le même terrein. Voyez
Alterner. Il y a des plantes deftinées à refferrer & affermir

la terre
,
8c d’autres à Pouvoir & à la divifer. Suppl. II. 871.

tf. Quand une terre eft fouvent enfemencée de bleds &
autres grains, elle fe condenfe trop. Une récolte de pois,

de feves ,
de navets , l’atténue 8c la pulvérife. Les plantes

à racines fibreufes appauvriffent la terre ; les plantes à pi-

vot la fcrtilifent
, & peuvent être femées avec fuccès les

unes après les autres. Pourquoi le même grain femé dans

la même terre y dégénéré. Ibid. b.

Especes.
( Phantu )

Divers ufages de ce mot en pharma-
cie. V. 937. a.

Especes , ( Chym. ) produits généraux de l’ancienne ana-

lyfe. V. 937. tf.

Espece. ( Jurifpr. ) Diverfes ftgnifications de ce mot. V.

937. tf.

Especes , ( Comm. ) différentes,pièces de monnoie. Il n’y
a dans un état d’efpeces courantes que celles du prince. V.

937. tf. Pourquoi divers feigneurs
,
barons ou évêques ont

eu le droit de faire battre monnoie. Quels font les rois qui

ont travaillé à faire qu’il n’y eût en France qu’une même
monnoie. Du florin qui avoit autrefois cours dans le royau-

me ; du parifis ; du tournois. Efpeces qui ont cours en

France. Commencement de la fabrication des efpeces d’ar-

gent. V. 937. b. Pourquoi l’or, l’argent & le cuivre ont été

i



préférés pour îa fabrication des efpeces. Êii Angleterre ofi
ne prend rien pour le droit du roi

, ni pour les frais de la

fabrication. Ce qu’on pratique en France à ce fujeti Les
efpeces ont différens noms , fuivant' leur empreinte, fuivaiit
le nom du prince. Première monnoie qui ait eu un bufle
en France. Deux valeurs des efpeces, l’une réelle &intrin-
feque, l’autre imaginaire; variations de celle-ci. Ibid. 958. a .

Carte dreffée par M. Dérius , où l’on voit la valeur ‘

refpe-
élive de la livre numéraire fous les différens régnés. Pro-
portions entre l’efpece d’or & celle d’argent. Cette propor-
tion diverfement obfervée par les différens princes

,
fait la

bafe du pair dans l’échange des monnoies. Ibid. b.

De la circulation
, du JurhauJJ'ement , & de IdbaiJJ'ement des

efpeces. Introduélion de l’ufage des métaux dans le com-
merce pour faciliter les échanges. De-là naquirent trois for-
tes de richeffes

; les naturelles
, les artificielles & celles de

convention. Un poids égal de chacun des métaux dut être
le figne d’une quantité inégale de denrées. Chacun des mé-
taux, tel que la nature le produit, n’efl pas toujours égale-
ment parfait ; il falloir donc qu’il portât un certificat de fa
bnefle & de fon poids ; tel efl l’ufage de l’empreinte du
Souverain fur ces métaux. Origine de la différence entre la
valeur numéraire 8c la valeur réelle. Ibid. 959. a. Le chef
de chaque fociété a feul droit de monnoie. Les monnoies
n ont de valeur intrinfeque que leur poids 8c leur titre. Les
hommes font convenus i°. de termes pour exprimer la plus
grande fineffe des métaux. 2,

0
. De donner un plus grand

volume des moins rares en échange des plus rares. Le peu-
ple qui donne à l’un des métaux une valeur plus grande
que les voifins

,
efl réellement & relativement appauvri

par 1 échange. Le légiflateur doit encore fe conformer à la
proportion unanimement établie entre les parties de la plus
grande fineffe dont chaque métal efl fufceptible. Ibid. b. L’in-
térêt de chaque fociété exige que la monnoie fabriquée avec
chaque métal, fe trouve en ijaifon exaéle & compolée de
la proportion unanime des titrés, 8c de la proportion du
poids établie par les états voifins. Lorfqu’un état reçoit une
quantité de métaux pour compenferT’excédent des denrées
qu il vend fur celles qu’il acheté , & que fans s’écarter des
proportions établies

,
il préfente un petit avantage à l’un

des métaux hors d’œuvre fur l’autre , la balance lui fera
payée avec le métal préféré, qui par-là deviendra plus abon-
dant que les autres. Si ce métal efl le plus précieux, beau-
coup de denrées haufferont plus de prix que fi la préfé-
rence eût été donnée à un métal moins rare. Ibid. 960. a.
Si les fubdivifions des différentes efpeces ne font pas dans
une certaine proportion entre elles

, les chofes payées par
le riche doivent augmenter de prix dans une proportion plus
grande que les richeffes générales. Importance de cette
observation. A mefure que les monnoies de cuivre difpa-
roiffent, les denrées hauffent de prix. Proportion effentielle
entre les divifions 8c fubdivifions de chaque efpece de
métal. Ibid. b. Un état fufpend pour long-tems la circula-
tion, & diminue la maffe de fes métaux, lorfqu’il donne à
la fois deux valeurs intrinfeques à une même valeur numé-
raire

, ou deux valeurs numéraires différentes à une même
valeur intrinfeque. Les états qui font des réformes de mon-
noie pour y gagner, paient d’un fecours léger la plus
enorme des ufures aux dépens des fujets. Dans les pays
ou la fabrication fe fait aux dépens du public, jamais un
lemblable defordre n arrive.

De la circulation. L’introduélion de l’argent dans le com-
merce n’a rien changé dans la nature de ce commerce • elle
conhfte toujours dans un échange des denrées. Ibid. 061 a -

C eft abusivement que l’argent efl regardé en foi comme lé
principe de la circulation. Deux fortes de circulations de
1 argent; lune naturelle, & l’autre compofée. Explication
de la première. L’opération de la circulation n’efl autre
que 1 échangé reitéré des denrées contre l’argent, &de l’ar-
gent contre les denrées. La ciiculation naturelle efl la pré-
fence continuelle de la portion d’argent qui a coutume derevenir a chaque portion des denrées, en raifon des maffes
réciproques. Effet de cette circulation naturelle. Partoutou cet ordre naturel exifle , l’argent n’efl point la mefure
des denrees

j mais la quantité des denrées mefure le volume
des fignes. Ibid, b Motifs qui peuvent engager quelques
proprietaires de largeur à faire des amas d’une quantité
fuperflue a leurs befoins Effets de la diminution de la
maffe d argent qui en refultera. Pour rappeler cet argent
dans le commerce ceux qui en auront un befoin preffant
offriront un profit a fes propriétaires pour s’en deffaifir pen-dant quelque tems En quelles proportions fera ce profitAbus qui pourra refulter d’un ufage fi favorable à la pareffe”
Origine de lufure. Confequences qui dérivent de ce oui
Vient d être dit. Ibid. 962.. a. La circulation compofée doit
être definie en confequence des obfervations précédente'-
une concurrence inégale des denrées & de leurs fignes en
faveur des fignes. Ce qui arriveroit lorfque l’argent quenous fuppoions s’être abfenté du commerce

, feroit paffé

polir toujours dans un pays étranger. Il efl très-effentie! qu©
la maffe des fignes ne diminue jamais. La fituation d’un
peuple eu beaucoup plus fàcheufe, lorfque l’argent qui cir-
culoit dans fon commerce en efl forti, que fi cet argent n’y
avott jamais circulé. Ibid. b.

*

Des effets de Iaugmentation de Iargent. Nous parlons ici
d une nouvelle maffe d’argent qui n’entre point précaire*-
ment dans la circulation d’un état; deux maniérés de fe la
piocurer; le^travad des mines

, le commerce étranger. La
circulation s accroîtra plus furement & plus promptement
par ie commerce etranger que par le travail des mines; ce
n eft auffi. que de ce premier moyen que l’auteur fe propofe
de traiter. Par-tout ou l’argent n’efl plus fimple figne attiré
par les denrees, il en efl devenu en partie la mefure &ü les attire réciproquement. Toute augmentation de la maffe
d argent

, fenfibie dans la circulation
, commence donc par

multiplier fa foulon de figne
, avant d’aügmenter fon volume

«

Ü
^ie

',
Ce

,

tte
,
nouve

,
ile maffe d’argent aura néceffairement

reveille 1 mduftrie à fon premier paffage ; comment cela
arrive. Ibid. 963. a. Effets de cette nouvelle maffe intro-
duite. 1 . L augmentation de la dépenfe des ouvriers

, & leur
profit diminue. z°. La confiance augmentée ; la réduélion
des interets hauffmt le prix des denrées

,
il y aura plus de

profit a les apporter dans le commerce. Plus l’intérêt eft bas
dans un pays, plus les terres y feront réputées fertiles, plus
es manufactures

?
la navigation

,
la pêche

, &c . feront repu-
tees lucratives. De ce qu’il y a moins d’emprunteurs dans
letat

, 8c plus de profit proportionnel dans le commerce
, le

nombre des negocians s accroît, Ibid. b. Coifféquences qui
reluirent de ce qui vient d’être dit de l’augmentation de la
mafie de 1 argent par le commerce. L’intérêt de l’argent ne
diminuera point par-tout ou les confommations n’augmente-
ront pas. 1 ant que l’intérêt fe foutient haut dans un pays
qui commerce avantageusement avec les étrangers

i on peut
décider que la cir culation n’y efl pas libre. Eflets de l’abfence
- argeiii. dans un état

, apres qu'il y auroit circulé dans une
certaine abondance. Ibid.^64. a. L’inégalité des fortunes faites
par le commerce

, ne détruit point lequilibre établi entre les
diverfes clafîes du peuple. Ce qui arrivera, fi les fortunes
fanes par le commerce étranger en forint. De l’influence
du commerce étranger dansja circulation. Si i’introduélion
ordinaire d’une nouvelle maffe d’argent venoit à s’arrêter fubi-*
tement

, fon effet feroit le même que celui d'une diminution
de la ma le Le commerce étranger doit être l’intérêt le plus
lenlible de la fociété, 8c de chaque individu; ce qu’on doit
faire pour le foutenir. Ibid. b. Etat de la circulation dans un
pays ou la maffe des fignes feroit augmentée à un po.nt affez
confiderable ,pour que toutes les denrées fuffent trop cheres
pour les étrangers. Ce pays, avant d’en venir à l’interrup-
tion totale de fon commerce avec les étrangers, auroit dif-
pute pendant une longue fuite de fiecles le droit d’attirer
leur argent: cette méthode efl toujours avantageufe à une
fociété qui a des intérêts extérieurs avec d’autres fociétés
quand même elle ne lui feroit d’aucune utilité intérieure.
Moyen général & naturel qui prolonge dans une nation l’in-
troduction des métaux étrangers. Ibid. 963. a. Grands avan-
tages qui réfultent du moindre nombre des emprunteurs &
du bas intérêt de 1 argent. Deux fortes de fignes par lefquels
les hommes ont imaginé de repréfenter l’argent dans le com-
merce : les uns font momentanés, 8c de limples promeffes
par écrit. Ibid. b. Les autres font des obligations permanentes
comme la monnoie même , 8c qui circulent également. Ce que
ces deux fortes de fignes ont de commun. Ils different dans
leur nature 8c dans leur effet. Les fignes permanens font de
deux iortes ; les uns peuvent s’anéantir à la volonté du
propriétaire

,
les autres ne peuvent s’anéantir qu’à la volonté

de celui qui a propofe de les reconnoître pour fignes. Les
fignes momentanés répètent la concurrence de la maffe. d’ar-
gent avec les denrees. Les fignes permanens multiplient
dans l’opinion la maffe de l’argent : effets de leur multi-
plication 8c de leur fulpenfion. Ibid

„

966. a. Tous ces
fignes quelconques font un ufage de la puiffance d’autrui s
ainfi ils appartiennent au crédit. Trois principes déduits des
precedens; 1 . tout ce qui nuit au commerce énuife les four-
ces de la circulation : 2

0
. toute fureté diminuée fufpend les

effets du commerce
; 3

0
. moins la circulation fera aélive

,
plus

il y aura de pauvres dans l’état. Efpece de fureté qui forme
1 un des liens du commerce, & qui par conféquent doit être
traitée dans cet article. Lorfque les proportions réciproques
des monnoies de plusieurs états font établies, il eft indiffè-
rent à leur confervation que leur valeur numéraire foit oaute^
ou baffe. Dans quelques états on a penfé que ce change-
ment pouvoit être utile dans certaines circonflances. Cette
queftion traitée par M. Melon & M. Dutot. Ce qui fuit
tend à prouver que les furliaufiemens des monnoies font
utiles dans certaines circonflances. Ibid, b„ Extrait de ce
que l’auteur a recueilli des deux ouvrages qui viennent d’être
cités. Si le numéraire augmente, dit M. Melon, le prix des
denrées doit hauffer , ce qui arrivera dans une des trois.



proportions fuivantes, i°. dans la même proportiontjwerefpece;

2°. "dans une proportion plus grande: 3°. dans une moindre

proportion. Examen de ces différentes fuppofitions. Ibid. b. &
c68. a, b. Balance du commerce de la France avec la Hollande.

Réglé générale :
par-tout où l’intérêt de l’argent fe foutient

haut j la circulation n’eft pas libre. Ibid. 969. E Problème pro-

pofé par M. Melon pour dernier appui de fon Fendillent.

L’impofition néceffdire au paiement des charges de l’état
,

étant

telle , ente les contribuables ,
malgré les exécutions militaires ,

font pas de quoi les payer par la vente de leurs denrées
,
que

doit faire le législateur? Obfervations de l’auteur fur ce pro-

blème. Combien peu eft fondé ce préjugé commun, que

notre argent doit être plus bas que celui de nos voifms , fi

lions voulons commercer avantageufement avec eux. Ibid.

970. a. Parmi les profpérités de la France, elle doit comp-

ter principalement la fiabilité a&uelle des monnoies. Ibid. b.

Efpeces 5
circulations des efpeces, voyeg Circulation.

De la fortie des efpeces hors d’un pays: du trafic de l’or

& de l’argent monnoyé & non monnoyé. X. 194. E Efpe-

ces a£luellemeut ( 1754) de cours dans le commerce. IV.

827. b. Trébuchant des efpeces. XVI. 575. a. Voye^

Monnoie.
ESPEISSES

, (
Antoine â'

) ffi patrie: fes ouvrages. X. 689. b.

ESPEN
, (

Zeger Bernard Van-
)

obfervations fur ce jurif-

confuite & fur fes ouvrages. IX. 706. a.

ESPÉRANCE
,
{Morale ) le fommeil & l’efpérance font les

adoucifiémens des maux de cette vie. Pindare appelle l’efpé»

rance la bonne nourrice de la vieillefie. Combien l’homme

en a befoin dans plufieurs fituations de fa vie. Maux que

nous caufent nos efpérances ,
lorfqu’elies pechent dans leur

objet ,
leur degré & leur étendue. Ce que Pyrrhus avoit

gagné par fes exploits , il le perdit par fes \ aines efperan-

ces. Comment nous devons régler nos efpérances. V. 970, b.

Réflexions du fleur Adiffon fur ce fujet. Ibid. 9

7

1, a -

Efpérance , réflexions fur la crainte & l’efpérance. XIL

144. a
,

b.
5 (

Espérance, {Théolog.) on peut avoir la foi fans l’efpé-

~rance , mais on ne peut avoir 1 efperance fans la toi. Deux

fortes d’efpérance ;l’une informe, & l’autre formée ou per-

fectionnée. Quel eft le jufte effet de l’efpérance
,
félon l’é-

glife catholique. Les vices qui lui font oppofés font le défef-

poir & la préfomption. Selon les théologiens, toute efpece

de crainte ne bannit pas l’efpéranee: la crainte filiale fup-

pofe cette vertu, &c. V. 971 -a.

Efpérance , figure fymbolique de cette vertu. XV. 731. a.

Espérance,' (
Myth .)

elle avoit deux temples à Rome.

Comment elle eft repréfentée dans les antiques. V. 971. a.

ESPERNAY, (
Géogr. )

ville de Champagne. Ses révolu-

tions. Autres obfervations fur ce lieu. Son commerce. Suppl.

^ESPINOSA ,
cardinal

,
premier miniftre de Philippe IL Sa

mort finguliere & cruelle. X. 719 . I.
_ .

ESPION, {Art milit.) fort d’un elpion qui eft pris. Un

ambaffadeur eft quelquefois un efpion diftinguè. Chofes effen-

tielles à un général; de bons efpions & de bons guides. V.

^ Efpion forte d’elpions chez les Romains appelles curieux,

frumentaires. IV, 577.a,b. VII 359. b. Hommes qui doi-

vent être employés en qualité d efpions. Suppl, ü. 159^ b.

ç 4o a. Fonctions que doivent remplir les efpions lorfqu on

va au fourrage. Vil. 232. b. Efpions qu’un general doit

entretenir lorfqu’il a pris fes quartiers ,
pour connonre &

fair-e manquer les deffeins de 1 ennemi. XIII. 6oô. b.

ESPIOTTE. {pain d’) XI. 750. E
'

ESPLANADE, place entre la ville & fa citadelle. III.

^ESPONCE , ( Jurifp.)
déguerpiffement d’un héritage chargé

de cens ,
rente, ou autre devoir. Coutumes où ce terme eft

ufité. Le terme de quittance eft quelquefois joint à celui

d’efponce. V. 972. a. v,m ùa u

ESPONTON ,
defcriptiorf de cette arme. XVII. 786. a>b.

Salut de l’efponton. XIV. 587. E 5 88.
,

ESPORTE, {Jurifp.) terme de la coutume de Bordeaux.

Son étymologie. V. 972. a.
. ,

ESPRIT , (
Gramm. grecque) figne particulier deftine a mar-

quer l’afpiration. Ce^petit
1 qu’on écrit fur la lettre, eft appelle

efnrit rude. Cet efprit répond à notre h. Comme nous avons

deux fortes d’A,-de même, il y a d’efprit doux & Ufpnt

rude. Le premier eft marqué par ce figne . L efprit rude

éfoit autrefois marqué par h. Les deux etprits font des reftes

de h qui a été fendue en deux horizontalement. Le mecha-

nîfme des organes de la parole a fouvent .changé i efprit

rude , & même quelquefois le doux en /ou en v. V.972^,

Efprit rude. L 561.4. Obfervations fur les efprits doux

& rude. VIII. 3. E . . . . , , ,

Esprit, {Métaph.) trois fortes d efprits félon les chré-

tiens ; Dieu ,
les anges & l’efprit humain. On définit celui-ci

une fubftance penfante & raifonnable. V. 972. E

Efprit , -un être incorporel. Le P. Mallebranche remarque

fpfiil eft extrêmement difficile de concevoir cè qui peut faifè.

la communication entre un corps & un efprit. V. 972. E
Efprit ,

voyez Immatérialisme. Simplicité de l’être inteh*

lig-ent. XV. 204. b. Pouvoir de l’efprit fur le corps. IV. 44:2.

a
,
E L’efprit peut agir fur le corps : la propofition contraire

conduit à l’abfurde. XVII. 69. b.

Esprit, {Philofcph.) des maladies de l’efprit & des

moyens de les guérir. V. 401. b. IX. 935. E XII. 149. E
150. a. De l’exercice immodéré de l’efprit. Suppl. II. 915.
a

, E Maux que produit la négligence à le cultiver
,

ibïd. E
Bornes de l’efprit humain. Suppl. IV. 321. Voye£ ci-deffous :

Esprit, {Philofoph.)

Efprits animaux , preuve de leur exiilence. XL too. b.

iqi. a. Ces efprits regardés dans quelques hypothefes comme
principe du mouvement mufculaire. Suppl. III. 981. b. 982. a h

Voye{ Fluide nerveux.
Esprit

, (
Théolog. ) do&rine des Macédoniens , des Ariens

& des Sociniens fur le S. Efprit. De la procefiion du S. Efprit.,

V. 972. E
Efprit ,

la vertu & la puiffance divine. Efprits, fubftan-

ces créées & immatérielles. V. 972. E
Esprit, {Saint) voye^ Trinité. Sentiment d’Eufebe fur

le $. Efprit. XVII. 771. b. Procefiion du S. Efprit. XIII.

405. b. 406. a. Péché contre ie S. Efprit. XII. 226. E Qui
font ceux que les Turcs appellent fils du S. Efprit. XI. 97. a«

Esprits , (
Magie )

apparition des efprits , voye^ Appari-
tion. Du pouvoir des efprits, & de la maniéré de les conju-

rer. VI. 271. a
,
E Voye{ Démons, Revenans

,
Spectre.

Esprit
, ( Critiq. facr. )

différentes acceptions de ce mot
dans l’écriture. XII. 805. E

Efprit particulier. Sentiment particulier de chacun fur les

dogmes de la foi, & fur le fens des écritures. Droit d’inter-

préter l’écriture que les réformateurs attribuèrent à chaque

fidele. V. 972. b. Seéles diverfes auxquelles ce prétendu

droit a donné lieu. C’eft une arme qu’ils ont mis contre eux-

mêmes entre les mains de tous les feétaires. Sentiment des

catholiques fur ce fujet. Ibid. 973. a.

Esprit. {Saint )
Ordre du S. Efprit

, {Hifi. tnod.) ordre

militaire ,
établi par Henri III

,
roi de France. A quelle occa-

fion il fut inftitué. Il ne doit être compofé que de cent che-

valiers ,
&c. Le roi eft le grand-maître de cet ordre. Marque

de l’ordre que portent les chevaliers. Ils doivent recevoir

l’ordre de S. Michel avant celui du S. Efprit. Grand-aumônier

& commandeurs de l’ordre. Penfton afîignée aux chevaliers.

V. 973. a.

Efprit , (
Ordre du S. )

XI. 603. a
,

b. Suppl. II. 506. E
Où fe fit la première promotion des chevaliers. Suppl. III.

840. a. Chancelier de cet ordre. III. 103. a. Collier de l’ordre»

640. a. Commandeurs. 687. b. Réunion de cet ordre à celui de

S. Michel. X. 486. a.

Esprit. {Saint) Ordre du S. Efprit du droit defr , ( Hif.

mod. )
inftitué à Naples en 1352 ,

&c. V. 973. a. Préambule

des conftitutions de cet ordre, Il périt prefque dès fa naif-

fance. On dit que Henri III en tira l’idée & les ftatuts de

l’ordre qu’il établit enfuite. Comment les conftitutions de cet

ordre
,

inftitué à Naples, fe font confervées. Ibid. b.

Esprit
, (

Croix du S. )
terme de blafon. V. 973. E

Esprit
,
Pont du Saint-

, (
Géogr. )

XIII. 72. b. 8 5 . E
Esprit

, ( Pkilof & Bellesdett. ) on pourroit le définir 5

raifon ingénieufe. C’eft un mot générique
,

qui a toujours

befoin d’un autre mot qui le détermine. Un efprit judicieux

n’eft qu’une raifon épurée. Quelquefois efprit fignifie le cara,-

«ftere & la trempe de l’ame. L’efprit
,
dans l’acception ordi-

naire de ce mot
,
tient beaucoup du bel-efprit , & cependant

ne fignifie pas précifément la même chofe. V. 973. b. Le mot

homme d’efprit n’annonce point de prétention
,
& le bel-efprit

eft une affiche. De la maniéré de. dire les chofes avec efprit.

On s’exprime fpirituellement par une métaphore
,

.

par uri

tour nouveau
,
en laiflant deviner fans peine une partie de fa

penfée
,
par des alluftons ,

des comparaifons ,
des allégories *

&c. L’auteur donne, pour exemples, de ces differens genres 3

quelques madrigaux eftimés des gens de goûu Ibid. 974. a.

Jufqu’où l’efprit doit être admis. Obfervations for la manière

de l’employer. Virgile n’a jamais donné de l’efprit déplacé.

Reproche que l’on peut faire au Tafîe. En quoi conftfte le

faux-efprit : exemples. Les jeux de mots font la pire efpece

du faux bel-efprit. Différence entre le faux-goût & le faux

bel-efprit. Ibid. b. Critique de cette penfée de Boileau ; c’efi

le propre des grands efprits
,
quand ils commencent, à vieillir & à

décliner ,
de fe plaire aux contes & aux fables. Diverfes accep-

tions du mot" efprit ; efprit d’un corps ,
efprit de parti

,

efprit d’une loi ,
efprit d’un ouvrage ,

efprit de vengeance ,

Oc. efprit familier ,
efprits animaux ou vitaux ,

efprit en

finie. Ibid. 075. a.
rt „ .

Efprit. De l’efprit en général. VII. 763. Caraftere qui

angue les plus' grands efprits. III. 892. a , b. Différence

:re un homme de lettres & unbel-efpnt. VII.
600. a ^a-

• r (Tonc A Anrit. '767. a.

V.;

(



39^- h. Différentes qualités des efprits
,
félon les différeas

degrés d’imagination 8c de mémoire dont ils font doués. X.
32,8. b. Pénétration d’efprit. Suppl. I. 72. b. Efprit brillant.

Suppl. II. 33, a. Efprit profond
, efprit luperficiel. "V'III. 493.

a. Comment on parvient à acquérir de la profondeur dans

l’efprit. Ibid. jufteffe d’efprit. IX. 88. a. Efprit naturel
,

efprit cultivé, efprit affeélé. XI. 45. b. Efprit philofophique.

XII. 515. a
,

b. Efprit délié. IV. 784. a. De l’affe&ation d’ef-

prit, voyeq Affectation. Efprit-faux. VI. 438. a. Efprit-

foible. Vil. 27. a. Foibles qui viennent de l’efprit. Ibid. b.

Force de l’efprit. no, a. Des plaiftrs de l’efprit. XII. 690. a.

691. æ, b. Plaiftrs & peines de l’efprit. 142. b. Comment les

platfirs de l’efprit peuvent devenir dangereux. 143. b. Pour-
quoi les bolTus ont ordinairement de l’efprit. II. 338. a

,
b.

Ceux qui ont beaucoup de vigueur dans les organes font
rarement des gens d’efprit. XIV. 630. a. Voyeq_ ci-deiTus Es-
prit, ( Philofph. ).

Efprit des loix. Analyfe de cet ouvrage. V. viij. -xiij.

Esprit
, (

Chym. ) corps fubtil , délié
, invifible

, impal-
pable. Les chymiftes

, antérieurs à Stahl
,
ont été grands fau-

teurs des agens de cette claffe
,

qui ont été mis en jeu dans
plufieurs fyftêmes de phyfique. V. 975. a. Etres très-exiftans

,

qui méritent éminemment la qualité d’efprit
, & qu’on déli-

gne ordinairement fous le nom de gas. Quelles font les fub-
ilances auxquelles on donne aujourd’hui le nom d’efprit.

Enumération de ces fubftances désignées dans les ouvrages
de chymie. Dans le langage ordinaire

,
on ne défigne

,
le

plus fouvent
, les efprits particuliers

,
que par le nom de la

fubftance qui les a fournis , fans déterminer
,

par une quali-

fication fpècifique , la nature de chaque efprit. Ibid. b.

Efprit de vin. Sa dilatation par la chaleur
, comparée à

celle du mercure 8c de l’eau. Suppl. IV. 938. b. 939. a. Inftru-
ment pour en connoître la force. 310. b. Observations &
expériences c-hymiques fur cette liqueur. XVII. 286. b. 288. b.

Caufe de l’augmentation de chaleur qui réfulte du mélange
de l’eau & de l’efprit de vin. 289. a. Ufage de l’efprit de vin
pour conferver les vins. 296. b. Effet du mélange de l’efprit

de vin avec l’efprit de nitre
, 302. a. avec l’acide vitriolique.

!VI. 53. b. Inflammation de l’huile de vitriol avec l’efprit de
vin. VIII. 337. b. Efprit de vin tartarifé. XIV. 906. a.

Efprit contenu dans les eaux minérales. Suppl. III. 472. a
, b.

Efprits ardens
,
voyeq_ Esprit de vin. XVII. 286. b. &c. De

l’art de faire les efprits inflammables. 294. a. Exiffence d’un
efprit ardent dans le vinaigre. 302. a, b.

Efprit reEleur
, proportion félon laquelle il entre dans les

corps aromatiques. VIL 760. b. Il efl: le principe des faveurs
dans les huiles

,
les eaux minérales

, le vin , la biere
, &c. XIV.

709. a.

Esprit volatil. ( Chymie ) Alkalis volatils fous forme fluide.

.
V. 976. a.

Esprit volatil aromatique huileux
, ( Pharm. Mat. méd.

)
préparation officinale. Comment elle fe fait, félon la nouvelle
pharmacopée de Paris. Ses propriétés. Maniéré d’en faire ufage.
V. 976. a.

ESQUILIN.
( Hifl. anc.

) Mont Efquilin. Ce fut Servius
Tullius qui l’enferma dans Rome. C’efl: aux efquilies que fe
faifoient les exécutions des criminels. V. 976. b.

Efquilin ,
mont

,

X. 679. a. Fierté des Romains modernes
qui l’habitent. XII. 178. a. Champ Efquilin. III. 75. a.

ESQUILLES
, ( Chirurg.) tenailles pour les enlever. XVI.

123. b.

ESQUIMAUX
, voye{ Eskimaux.

ESQUÏNANCIE, angine. (Médec . ) Quatre différentes efpe-
ces d’angines

, diffinguées par les anciens médecins. Ils les
ont nommées fynanche., parafynançhe , cynanche , & paracy-
natiche.

'

Etym. de ces mots. Ces diffinétions font plutôt des
fubtilités que des conféquences tirées de l’oblervation. Il vaut
mieux divifer cette maladie avec les modernes , en légitime
ou vraie

,
en fuffocation & non fuffocation

,
en idiopathique

& en fympathique , en épidémique & fporadique
, &c. V.

976- b. Siégé de cette maladie. Les caufes de l’efquinancie
font auffi différentes que fes efpeces. Caufes de celle qui
provient d’inflammation

; caufe de l’angine œdémateufe
; de

1 angine skirrheufe
; de la fuffocatoire : exemples d’angines de

cette efpece , rapportes par Dodonée. Caufe de l’angine non
fuftocatoire -, de l’idiopathique

; de la fympathique ; Ibid.

977. a. de l’efquinancie épidémique
; de la fporadique

; de
la fuppuratoire. La tumeur dont l’angine eft: accompagnée
eft extérieure ou intérieure

; quelquefois même il n’y a pas de
tumeur. Toutes les diftributions qu’on a faites de cette ma-
ladie ,

peuvent fe réduire à ces deux
3 l’efquinancie vraie& la fauffe. Danger attaché à la première : fes caufes éloi-

gnées. Quelles font les perfonnes qui y font le plus expo-
fées. Tout ce qui peut augmenter l’a&ivité du fang ^contribue
à procurer cette maladie. Ibid. b. Sydenham affure que celle
qui vient de la fraîcheur des nuits d’été

, fait plus périr de
monde que la pelle

,
la guerre 8c la famine. Symptômes com-

muns à toute forte d’angine, & qui la cara&érifent. Signes
propres qui fervent à diftinguer les différentes parties affec-

Tome I.

tèes dans 1 angine vraie. Si l’inflammation gagne les mufcles
qui fervent à fermer la glotte , la fuffocation fuît de près ;

c’cft le cas îe plus terrrible : les poumons fe trouvent quel-
quefois aôeélés dans cette efpece d’angine. Signes de celle
dans laquelle l’inflammation n’affccte que les mufcles defti-

nés à élever l’os hyoïde & le larynx. Ibid. 978. a. A quels
Agnes on apperçoit que le pharynx efl; enflammé. Signes de
celle dans laquelle l’inflammation affeéle les amygdales

,
la

luette
, les membranes mufculeufes du voile du palais. Sym-

ptômes de celle dans laquelle l’inflammation attaque l’cefo-

phage
,
proprement dit , au-deflbus du pharynx. Comme il eÆ

rare que ces inflammations différentes fe trouvent folitaires ,
la maladie fera d’autant plus dangereufe

,
qu’il y aura un plus

grand nombre de parties affeélées. De l’angine aqueufe
, œdé-

mateufe
, catarrheufe : fon fiege

; fes effets. Ibid. b. Il n’y a
point de tumeur dans l’angine paralytique & convulfive,.
Caufes de l’efquinancie paralytique. La convulfive efl: un
fymptôme de maladie fpafmodique. Comment on diflingue
ces deux dernieres fortes d’angine. Prognoftics de ces diffé-

rentes efpeces de maladie. Ibid. 979. a. Le globe hyftérique
qu’éprouvent fi fouvent bien des femmes

, eft une angine
convulfive avec flatulence. Il fuit de tout ce qui a été dit

,

que cette maladie n’eft pas Ample , mais un affemblage de
différentes maladies fous le même nom : ce qu’elles ont de
commun

, & en quoi elles different. Ibid. b. On ne peut indi-
quer un traitement qui convienne à toute forte d’angine.

Ceux de l’angine inflammatoire
,

qui a fon fiege dans
l’intérieur du larynx & aux environs de la glotte. Ibid. 980.
a. Remedes à employer lorfque c’efl: le voifinage de l’os

hyoïde & l’extérieur du larynx qui font enflammés. Remedes
pour l’inflammation du pharynx. Traitement de l’angine fuffo-
catoire. Moyens à employer lorfque l’inflammation angi-
neufe a fait des progrès , & qu’il s’eft formé un abcès. Ibid, b„

Traitement de l’angine
, lorfqu’elle devient gangreneufe.

Curation des angines humorales froides
,
telles que Paqueufé,

l’œdemateufe
,

la catarrheufe , la skirreufe. L’angine chan-
creufe efl incurable. Traitement de l’angine paralytique: de
celle qui dépend du relâchement des organes de la gorge par
épuifement

,
à la fuite de quelque grande évacuation

, de
longues maladies. Traitement de l’efquinancie convulfive; de
celle qui efl: caufée par la compreffion des vents arrêtés dans
l’œlophage. Ibid. 981. a.

EJquinancie. Opération à faire lorfqu’elle réfifte à tous les
remedes

, & qu’elle menace de fuffocation. II. 43 3. <z. Garga-
rifme pour les efquinancies gangreneufes. VII. 31 ^.a. De la
faignée des veines ranules dans l’efquinancie. XIII. 791. b.

Ufage du fel pharyngien dans cette maladie. XIV. 928. a.

Voye£ PHARYNX , ( inflammation du ).

ËSQUINANCIE
, ( Maréchall. ) voyeq_ EtRANGUILLON.

ESQUISSE. ( Peinture ) Le mot italien fchiqyo fe rapproche
de la fignification du mot ébauche. Faire une efquiife ou
efquifler ne veut pas dire précifément la même chofe. Diffi-

culté de rendre bien précifément le fens du mot cfquijfe. Di-
vers moyens qu’on peut employer pour produire l’efquiffe.

L’efquiffe efl: deftinée à fixer par des traits, différentes formes
qui fe préfentent en grand nombre à l’imagination du pein-
tre

, 8c dont il pourroit
, fans ce moyen

,
perdre le fouvenir.

C’efl: la rapidité d’exécution qui efl le principe du feu qu’on
voit briller dans les efquiffes des peintres de génie. Combien
il efl: utile d’étudier ces fortes de deffeins des grands maîtres.
V. 981. b. On découvre quelquefois dans les efquiffes des
grands maîtres

,
des preuves de la gêne que leur ont impofée

les perfonnes qui les ont employés
, & qui les ont forcés d’a-

bandonner des idées raifonnables
,
pour y fubftituer des idées

abfurdes. Tableau de Raphaël qui peut être cité pour exem-
ple. Deffein du cabinet du roi

,
qui difculpe ce grand peintre.

Ibid 982. a. Dangers que préparent aux jeunes artiftes les
attraits du genre de compofltion dont il s’agit ici. Ufage jufie &
modéré que l’artifte doit faire des efquiffes. Ibid. b.

EfquiJJ'e. Différence entre une efquiffe & une ébauche
, V,

213. a. entre efquiffe
,
penfée & croquis. XII. 310. b. DeS*

efquiffes dans la peinture à frefque. VIT. 303. a
,

b. Pourquoi
les premières efquiffes en peinture & fculpture font précieu-
fes aux yeux d’un connoiffeur. IX. 788. b. Les efquiffes appel-
les monogrammes par les anciens. X. 668. a. Des idées qui ne
doivent être qu’efquiffées dans certains ouvrages des beaux-
arts. Suppl. III. 318. a.

Esquisse.
( Belles-lett. Poéfl. ) Définition. Sur la toile dut

peintre on ne voit que ce que l’artifte y a mis ; au lieu que
dans une peinture poétique

, chacun voit ce qu’il imagine s
8c c’efl: même un des charmes de la poéfie de nous laiffer

ainfi le plaifir de créer. Suppl. II. 871. b. Le poète ne peut ni
ne doit finir la peinture de la beauté phyfique. Le foin qui
doit l’occuper efl: de nous mettre fur la voie

, & il n’a
befoin pour cela que de quelques traits vivement touchés. Il

fuffit que ces traits foient tels ,
que nous n’ayons aucune peine

à remplir les milieux. Ibid. 872. a.

ESSAI.
( Gramm. )

Comment ce terme efl ufité dans le com*
merce. V. 982. b.

'
;
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Effai ,

épreuve , expérience , ( Synon. ) V, 83 J. a. -

Essai. (
Littéral.) Différentes acceptions de ce mot V.

y
Essai. ( Chymie métallurgique )

Examen d’un minéral. On
emploie ce mot dans un fons encore plus général

,
pour défi-

gner une expérience faite fur un objet de l’un des trois ré-

gnés. Les opérations des effais ne font autre chofe que l’ana-

ïyfe chymique de certains corps
,
à laquelle on applique le

calcul. Ce qu’on entend par la docimaflique. Contradictions où

M. Cramer eft tombé dans fon ouvrage intitulé ,
élémens de

fart des effais ,
pour avoir oublié que la docimaflique n’eft

qu’une branche de la chymie. Ibid. 983. a. Avant Agricola,

la docimaflique n’avoit exiflé que dans les laboratoires. Ceux

qui cultivoient les effais ,
étoient les mêmes qui exerçoient

la métallurgie
;
ce qui eft encore prefque par-tout ; car une

fonderie ne va jamais fans un laboratoire d’effais. Auteurs à

qui l’on eft redevable des progrès de la docimaflique depuis

Agricola. Ouvrages qu’ils ont produits. Ibid. b. Notice de

quelques autres ouvrages fur le même art. Utilité de l’art

des effais pour juger fi les frais des travaux qui concernent

la métallurgie , feront compenfés par le produit qu’on reti-

rera de la mine , & s’il y aura du bénéfice. La difficulté &
même l’impoffibilité de connoître certaines mines à l’infpec-

tion , font auifi des motifs qui prouvent la néceffité &
les avantages de la docimaflique. Autres avantages de cet

art. Comment la docimaflique eft exercée en Allemagne.

Ibid. 984. a.

Uftenfiles néceffaires pour faire les effais en petit. Perfeélion

de la balance d’effai inventée par le fieur Galonde. Celle dont

M. Cramer a donné la defcription. Détails fur la première qui

Ce trouve repréfentée dans les planches de l’Encyclopédie ;

vol. III. article Chymie
,
planch. 15, & 16. Defcription de

celle dont on fait encore ufage en Hollande , & dont M.
Cramer a parlé. Ibid. 98 6. a.

Direélions données à un artifte qui voudroit fondre lui-

même fa balance d’effai. Avantages de la balance du fieur

Galonde
,

fur celle qui vient d’être décrite. Ibid. b. Des

fourneaux d’effais. L’auteur en donne de quatre efpeces. Def-

cription du principal fourneau d’un laboratoire docimaflique
,

celui auquel on donne particuliérement le nom de fourneau

d’effai ou de coupelle. Maniéré de le conftruire. Ibid. 987. a.

Defcription du fourneau d’effai des fournaliftes de Paris.

Ibid. b. Defcription du fourneau de Schlutter
,
qui le trouve,

à la grille près qui lui manque ,
le même que celui de M.

Cramer. Ibid. 988. a. Obfervation fur ce défaut de grille.

Defcription du fourneau d’effai à l’angloife. Ibid. b. De
l’ufage de ce fourneau. Ibid. 989. a. Proportions qu’on lui

donne ordinairement.

Des opérations de docimaflique. Ces operations pour les

effais n’ont point d’autre définition générale que celle de la

chymie analy tique. En quoi elles confiftent. Quelques remar-

ques fur l’ouvrage de M. Cramer , Ibid. b. & fur celui de

Schlutter. Les opérations que l’artifte décrit
,
font diftribuees

de maniéré que la première ferve de cle a la fuivante &
c’eft fur ces principes qu’il commence par le plomb. Ibid.

990. a
,
b. &c. Opération d’affinage qui fe fait fur le plomb, foit

pour connoître fi la quantité d’argent que le plomb contient

,

peut être affinée avec bénéfice foit pour s affurer de la

quantité d’argent que contient le plomb grenaillé qu’on em-

ploie aux efiais. Ibid. 992.. b. Du raffinage de 1 argent. Com-

ment on peut retirer l’argent par la coupelle ,
de quelques-

unes de fes mines. Comment on fepare 1 or contenu dans

l’argent. Comment fe traite la mine de cuivre pyriteufe ,

iùlphureufe & arfénicale. Maniéré de purifier le cuivre noir.

Ibid. 993. a. Méthode de M. Cramer
,
pour tirer l’étain de

fa mine. On ne peut guere compter fur l’exaélitude d un eflai

fait par la réduaion & précipitation dans les vaiffeaux fer-

més ,
de tout métal deftruftible au feu

,
& de l’étain fur-

tout. Ibid. b. Quelle eft l’autre méthode à laquelle il faut

avoir recours. Maniéré de traiter la mine de fer. Ibid.

Effai,. Obfervation fur les effais des mines. X. 526. b. Ma-

niéré dont on les fait à Schemnitz. XIV. 761. b. Précautions

avec lefquelles on doit faire ces effais. X. 521. b. Effai d une

petite quantité de minéral par le moyen de la lampe d émail-

leur. V. 343. a- Effais des métaux pour favoir le fin qu’ils

contiennent. VI. 8x0. a
,

b. Bouton de fin dans l’effai. IL

•>84. a.. De la granulation pour les effais. VIL 938. b. Effai

étouffé ;
moyen d’y remédier. VI. 69. b. Des inflrumens. Des

fourneaux d’effai. VIL 24t. d. Ufage du fourneau décrit à

l’article Effai de l’Encyclopédie. 242. a. Utilité dont un

athanor peut être pour un eftayeur. 244. d. Ufages que peut

tirer un effayeur du fourneau de fufion de M. Cramer. 246.

d. Moufle du fourneau d’effai. X. 780. b. 78 1 . a. Tenailles

employées dans l’art des effais. XVI. 123. a. Cornel défiai.

IV. 233. a. Poids dont fe fert l’effayeur. XII. 859. b. Maniéré

de préparer l’effai qu’on a deffein de faire fur une m afie d or

& d’argent dont on veut faire la féparation par voie feche.

XV. éa. a. Les effais d’argent demandent plus d’attention &

E S S
de foins que ceux d’or. XI. 526. b. Efiai par lefquels oit

peut s’affurer de la quantité d’argent contenue dans une
mine. IX. 738. b. Quelle eft la meilleure maniéré de faire

l’effai de la mine de fer. VI. 494, b. Effai de mine douce
, de

mine de cuivre
,

jointe à une roche de fufion difficile. VIL
239. b. Maniéré de faire l’effai d’une mine d’étain

,
félon Hen-

ckeh VI. 3. b. Maniéré de faire l’effai de l’étain pour, en
connoître la qualité & le titre. 10. a

, b. Calcul que doit

faire l’effayeur pour déterminer la proportion dans laquelle

étoient entr’eux les différens principes qu’il a féparés &
le rapport de ces produits avec ceux du travail en grand.

V.
3
.b.

Essai.
(
Métall. )

Aiguilles d’effai pour l’or ,
II. 672. b. pour

l’or & pour l’argent. XVI. 443. b.—443. a. Il ne faut jamais

effayer l’or ou l’argent dans les endroits foudés. VI. 920. a.

Boîtes d’effai à la monnoie. IL 3x3. a. Reprife d’eflai à la

monnoie. XIV. 148. a. Table d’effai des potiers d’étain. XV.
802. b.

ESSAIM
, ( Hifi. nat. Infeclol. ) En quel teins les effaims

quittent la ruche. Comment on juge qu’une ruche eft en état

,

& qu’elle eft fur le point d’effaimer. Quelles font les heures

où les effaims paroiffent. V. 994. a. Des jours trop froids

empêchent la fortie des effaims. Comment fe fait la fortie de

l’effaim. Lorfqu’il n’y a point d’abeille femelle dans un effaim,

il revient bientôt dans fon ancienne ruche. S’il ne fe trouve

pas auprès des ruches quelques arbres nains , l’effaim prend

fon vol fi haut
,
qu’il eft fouvent difficile de le fuivre. Moyen

de l’arrêter. Ce qu’il faut obferver pour mettre l’effaim dans

une ruche. Comment on le fait palier dans la ruche lorfqu’il le

trouve fixé fur une branche d’arbre peu élevée. Ce qu’il faut

faire fi plufieurs mouches retournoient fur la branche. Ce
qu’on pratique pour retirer l’effaim d’un arbre fort élevé ou
fort touffu : pour le retirer d’un trou d’arbre ou de mur.

Ibid. b. Ce qu’on fait pour engager les abeilles à demeurer

dans la ruche où l’on veut les loger. Une mere abeille eft en
état de conduire un effaim

,
quatre ou cinq jours après qu’elle

eft métamorphofée en mouche : lorfqu’elle fort de la ruche ,

elle eft déjà prête à pondre. Ce qui arrive lorfqu’il y a deux

ou plufierurs femelles dans un effaim. Il fort quelquefois trois

ou quatre effaims d’une même ruche , mais le premier eft le

meilleur. Ce qu’on fait pour empêcher qu’une ruche trop

foible ne donne un effaim , ou que plufieurs effaims ne fortent

d’une même ruche. Comment on peut féparer en deux ruches

deux effaims qui s’étoient réunis en un foui. Quel eft le poids

des effaims ,
celui des médiocres

,
celui des bons : 3000

mouches pelent une livre. Ibid. 993. a. Premiers travaux des

abeilles dès qu’elles fe trouvent bien dans une ruche. Un
effaim en peut donner un autre dans la même année. Ibid. b.

Effaim ,
voye{ MOUCHE A MIEL. X. 770. A— 774. a. Effaims

qui viennent fe pofor dans le fonds de quelqu’un , & que per-

fonne ne réclame. V. 733. a.

ESSALER
, (

Font. Jalant. ) Maniéré de faire cette opéra-

tion. V. 993. b.

ESSAYEUR. Quels font ceux que la cour confulte pour

favoir fi les pièces de monnoie font au titre preferit. V.

•993. b.

ESSEDUM
, ( Hifl. anc.) charriot en ufage chez les Belges,’

&c. Sa defcription & fon ufage. V. 993. b.

ESSENCE , ( Métaphyf. ) ce que l’on conçoit comme le

premier & le plus général dans l’être
,

fans quoi l’être ne

feroit point ce qu’il eft. Qualités qui conftituent l’effence d’une

chofe. L’effence de l’être une fois connue ,
fuffit pour dé-

montrer la poffibilité intrinfoque. Des qualités effentielles on
paffe aux attributs, des attributs aux modes. La diverfitédes

définitions de l’effence données par les philofophes , n’eft:

qu’apparente. Définition de François Suarez ;
celle de Def-

cartes. En quoi les fcholaftiques 6c Defoartes fe font trompés.

De la notion des effences
,
on en déduit l’éternité & l’immu-

tabilité. V. 996. b. Ce qu’on entend par la néceffité d’une

effence. Ibid. b.

Effence ,
différence entre la propriété & l’effence. XIII.

491. a. entre l’effence & la fubftance. Suppl. I. 1x3. a. Exa-

men de la queftion fi l’effence des fubftances nous eft connue.

XV. 384. A 383. Suppl. I. 68. a.

Essence Divine , (
Théolog.

)
voye

1

Hypostase &
Trinité.

Essence , (
Phdrm. ) ce nom n’a jamais eu en pharmacie

une fignification bien déterminée. V. 996. A
EJJence de jafmin. VIII. 466. a.

Essence d’Orient
, (

Joaillerie )
matière deftittée à colo-

rer les fauffes perles. On la retire du petit poiffon qu’on

appelle aile. Voyez ce mot. La dénomination d’effence d’Orient

lui convient mal. Quelle en eft la nature ,
telle qu’elle paroît

à la loupe. Ce qui la rend propre à s’arranger iur le verre.

V. 996. A
Effence d’Orient , maniéré de la faire. I. 29. A

ESSENIEMS
, (

Théol.) feéle célébré parmi les Juifs. Jo-

fophe compte trois principales feébes de fa religion ;
les Pha-

rifiens , les SaduGéens & les Efiéniens ; & il ajoute que ces
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derniers étoient originairement Juifs. V. 996. A Deux fortes

d’Efféniens ; les uns qui vivoient en commun
,

les autres

dans la folitude & en contemplation. Ceux-ci qui étoient

nombreux en Egypte
,
ont été nommés Thérapeutes. Grotius

prétend que les Efféniens font les mêmes que les Affidéens.

De tous les Juifs , les Efféniens étoient ceux qui avoient le

plus de réputation pour la vertu. Mœurs de ces philofophes.

Epreuve que fubiffoient les poffulans. A quoi ils s’engageoient

en entrant dans l’ordre. Ils méprifoient la logique & la phy-
fique s & ne s’appliquoient qu’à la morale. Leur fervice divin ,

ibid. 997. a. & autres pratiques religieufes. La fimplicité de
leurs mœurs étendoit la vie de plufieurs jufqu’à cent ans.

Expulfion de celui qui étoit convaincu de quelque grande
faute. 11 n’y avoit des Efféniens qu’en Paleffine , au nombre
feulement de quatre mille environ. C’étoient les plus fuperfti-

tieux de tous les Juifs. Ils prétendoient connoître par les

livres faints l’avenir & la médecine. Ils donnoient tout au
deftin. Leur fermeté

, leur zele pour la liberté. Ils ne recon-
noiffoient pour maître que Dieu feul. Ce mélange d’opinions
fenfées & d’erreurs fait voir qu’ils étoient bien au-deffous des
premiers chrétiens. Ce que quelques auteurs ont penfé des
Thérapeutes. Ibid. b.

EJféniens , leur origine. IX. 34. a. Pourquoi l’évangile n’en
parle point. Mœurs des Efféniens félon Jofephe. Ibid, a

,
b

.

Noviciat qu’ils impofoient à ceux qui defxroient d’être admis
parmi eux. Leur courage & leur mépris de la vie.

3 5.4. Leur
do&rine fur l’état des âmes après la mort. V. 666. a. IX. 3 5. b.

Connoiffance de l’avenir dont quelques-uns d’entr’eux fe

vantoient. Autre forte d’Efféniens qui ne fe diftinguoient des

Ê
récédens que par leur do&rine fur le mariage. DoArine des
fféniens fur la providence. IX. 35. b. Fatalité qu’ils admet-

toient. 462. b. Pourquoi ils préféraient la campagne à la ville.

36. a. Deux fesftes d’Effeniens ; ceux qui s’appliquoient à
la pratique

,
& les contemplatifs. Ibid. Excommunication qu’ils

exerçoient. VI. 222. b. Goût des Efféniens d’Egypte pour les
allégories. IX. 29. a.

ESSENTIEL,
( Métaphyf. Phyjïq. Chym.

) Pourquoi les qua-
lités effentielles d’un fujet en font inféparables. VIII. 788. a.
Différence entre les parties intégrantes & les parties effen-
tielles. 805. b. Huiles effentielles. 333. A Sel effentiel. XIV.
9x4. b.

ESSEQUEBÉ
, ( Géogr.

) faute à corriger dans cet article
de l’Encyclopédie. Suppl. IL 872. b.

A
ESSERE

, ( Médec. ) efpece de gale. Ses caufes & fymp-
tômes félon Sydenham. V. 997. b. Elle paraît être la même
chofe que le fora ou fare des Arabes. Cure de cette maladie.
Ibid. 998. a.

ESSÉREPH - ESSACHALLI
, philofophe Arabe. XIV.

666 . a.

ESSOGNE , ou EJfongne

,

( Jurifp. ) droit qui eff dû par
les héritiers du défunt aux feigneurs

, dans la cenfive defquels
il poffédoit des héritages. Etym. de ce mot. En quoi con-
fffte ce droit. Rapport de ce droit avec celui du meilleur
catel ufité dans les Pays-bas. V. 998. a.

ESSOPHI, philofophe Arabe. XIV. 665. b.

ESSOYE, bourg, juftice de ce bourg tenue en pariage
avec le roi. IX. 96. b.

EST
, ce vent fouffle continuellement. VII. 625. a. Com-

ment il contribue à la rigueur de l’hiver. 3x6. b. Il eff per-
pétuel entre les tropiques. XVII. 22. b.

Est
, ( Hïft mod.

) Des princes de la maifon d’Eft. Suppl.
III. 940. b. Marie d’Eft

, femme de Jacques II
,
roi d’Angle-

terre : fa retraite à S. Germain-en-laye. Suppl. IV. 698. b.

ESTAFETTE, courier d’Allemagne
, chargé de dépêches;

fes privilèges & fa maniéré d’aller. i'V. 860. b.

ESTAIM , ou Etaim.
( Manufa II.

) fil d’eftaim. Son ufage.
Serges à deux eftaims. Serges à un eftaim ou fur eftaim. Bas &
gants d’eftame. Suppl. II. 872. b.

ESTAINS, ou Cornières
, ( Marine ) deux pièces de bois de

la conffruéHon du vaiffeau. Leur defcription
, fituation &

dimenfion. V. 999. a..

ESTAME,
( ManufaSl . ) voyeç Estaim.

ESTAMPE
, ( Gravure ) Définition. V. 999. b. Annonce

de 1 ouvrage de M. Mariette fur l’hiftoire de la gravure.
Comment on fait une effampe. Preuves de l’antiquité de la
gravure , tirées des ouvrages des Egyptiens. Il eff vraifem-
blable que la gravure eff le premier moyen que les hommes
ont employé pour fe faire entendre les uns aux autres. L’art
de multiplier par des empreintes les traits de la gravure

, n’a
pris naiffance qu’au quinzième fiecle. Quel en eff l’inventeur
félon les Italiens

, félon les Allemands. De quelque maniéré
que cette decouverte foit venue

, elle eff le fruit du hafard
Perfection rapide à laquelle cet art fut conduit. Ibid b Par
cet art nous préparons à ceux qui nous fuivront

, un amas
prefque intariffable de vérités

, d’inventions
, de formes

, de
moyens, qui éterniferont nos fciences, nos arts, & qui nous
donneront un avantage réel fur les anciens. Combien nous
ferions plus inftruits des miracles de l’antiquité

, fi les anciens
avoient eu le fecours de la gravure empreinte

, pour nous

tranfmettre leurs connoiffances. L’eftampe eff une efpece de
peinture. Le noir & le blanc font les moyens les plus ordi-
naires qu’on emploie dans l’eftampe pour repréfenter l’effet
que produisent fur les objets les jours & les ombres. Quels
font les principes de la perfection des eftampes. Efforts que
es artiftes ont faits pour rapprocher l’art des effampes de
ce U1 peinture. Ibid. 1000 a. Les détails fur cet art fe
trouvent aux articles Gravure & Impression. Ibid. b.

c
^.ftamPes

3

eelles de la bibliothèque du roi. IL 239. a. Imper-
ia101! des effampes qui repréfentent les chefs-d’œuvre de
a peinture. Suppl

.

I. 91. a . Eftampes appellées épithaîames.
_V. 820. a. Des effampes en camayeu. VII. 897. b. Eftampes
imprimées en couleurs & imitant la peinture. 899. a

, b . &c.

De l’imprimerie des effampes en taille-douce. VIII. 620.
a , b. &c.

Ejlampe
, outils & inftrumens. Ce nom en ufage dans

quelques arts & métiers. V. 1000. b.

ESTAMPER. Diverfes opérations défignées par ce mot
dans quelques arts & métiers. V. 1001. a.

ESTAMPOIR des anches.
( Luth. ) Defcription de cet outil.

Son ufage. V. 1001. b.

ESTANCES,
( Marine ) pièces qui appartiennent au corps

du vaiffeau. V. 1001. A
“

ESTANT
,

participe préfent, {Jurifpr.
) du latin flans,

terme d’eaux & forêts. Ce que prefcrit l’ordonnance de 1669
fur les bois en eflant. V. 1 00 1 . b.

ESTER en jugement.
( Jurifpr. ) Quelles font les perfonnes

qui ne font pas capables d’effer en jugement. V. 1002. a.

Ester à droit.
( Jurifpr.) Un accufé condamné par contu-

mace, qui a laiffé paffer cinq ans fans fe repréfenter, ne
peut plus efter à droit

, &c. Ibid. b.

Efler en jugement. Abfolution accordée à un excommunié
pour qu’il puiffe efter en jugement. VI. 227. A Lettres pour
efter à droit. IX. 422. a.

ESTERAC
, ( Géogr.

) contrée dans la Gafcogne. Suppl. I
6ôo. a.

ESTHER. {Théol.') Sujet du livre d’Efther. Divers fenti-
tirnens lur l’auteur de ce livre. La plupart l’attribuent à
Mardochee : on fuppofe aufli que la reine Efther y eut quel-
que part. Preuves qui appuient ce fentiment. On croit que
ce livre a d abord été compofé en hébreu

,
puis amplifié par

quelque Juif hellenifte. Conjeéfure d’Origene fur ce fujet.

Le livre dEfiher etoit compris dans le canon des anciens
Juifs. De l’authenticité de ce livre félon les chrétiens. V.
1002. A

Eflher. Additions qui avoient été faites à l’édition vulgate
du livre d’Efther. IX. 347. b. Targum fur le livre d’Ëfther.
XV. 913. a.

ESTHETIQUE,
( Beaux-Arts . ) philofophie des beaux-

arts. Etymologie de ce mot. Chaque art a précédé fa théorie
les réglés particulières ont été connues avant que l’on ait

remonté aux principes généraux d’où elles découlent. Ariftote
fut un des premiers qui établit des réglés fur la coinparaifon
des exemples particuliers ; mais ni fa poétique

, ni fa rhéto-
rique ne peuvent être confidérées comme des théories com-
plettes de ces deux arts. M. du Bos eff le premier des
modernes qui ait entrepris de déduire d’un principe général
la théorie des beaux-arts

, & d’en démontrer les réglés.
Obfervations fur fon ouvrage. Suppl. II. 872. A M.Baumgarthen
eflle premier qui aithafardé de créer fur des principes philofo-
phiques,lafcience généraledes beaux-arts, à laquelle il adonné
le nom tPeflhétique. Idée de fa théorie. Imperfeéfion de fon
ouvrage. Expofition du plan général de l’efthétique & de fes
parties de détail. Ibid. 873. a. Des principes de cette fcience.
Comment on lui confervera fa fimplicité

, & l’on empêchera
quelle ne dégénéré eu un vain étalage de mots. Ibid. b.

ESTIMATION
, ( Jurifpr

.

) eftimation de meubles qui n’eff
que préparatoire , & qu’on ne fait pas à jufte valeur. Efti-
mation faite par autorité de juftice dans les licitations des
immeubles appartenans à des mineurs. Il y. a des cas où
l’eftimation équivaut à une vente. V. 1003. a.

Eflimation ,
huiffxer qui fait l’eftimation des meubles. VIIL

341. A Eftimation particulière de chacun des objets compris
dans une vente , & qui ont été vendus pour un feul &
même prix. XVII. 28. A
ESTIME, {Droit natj) on la divife en eftime fimple &

en eftime de diffinéfion. Hobbes prétend qu’il faudrait pré-
fumer la méchanceté des hommes jufqu’à ce qu’ils euffent
prouvé le contraire. Ce qui me paroît plus jufte &plusrai-
fonnable

,
c’eft d’eftimer gens de bien ceux qui n’ont point

donné atteinte à leur probité; mais de ne pas fe confier à
eux fans réferve. Il faut encore diftinguer ici entre le juge-
ment intérieur, & les marques extérieures de ce jugement.
V. 1003. a * Fondement de l’eftirne fimple parmi ceux qui
vivent dans l’état de nature. Cette eftime peut être conft*
dérée ou comme intaéte

,
ou comme ayant reçu quelque

atteinte
, ou comme entièrement perdue. En quoi confifte

l’eftime fimple dans la focijté civile. Différence entre l’effime
fimple naturelle , & l’eftîme civile. Qui font ceux qui font

l



privés de cette derniere. Ibid. b. Les loix ne peuvent pas.

fpécifier toutes les aérions qui donnent atteinte civilement

à la réputation d’honnête homme. La réputation d’honnête

'homme ne dépend pas de la volonté des fouverains. Un
citoyen n’eft jamais tenu de facrifier fon honneur & fa vertu

pour perfonne au monde. Grillon refufa d’affaffiner le duc

de Guife. Répon.fe du vicomte Dorté à Charles IX. qui

avoit mandé à tous les gouverneurs de province de maflacrer

les huguenots. Vrai moyeu de mériter l’eftime des autres.

Differtation de Thomafius fur cette matière. En quoi conftfte

l’eftime de diftinérion. Ibid. 1004. a. Fondemens de cette

efiime, foit en tant qu’ils produifent feulement un mérite,

foit en tant qu’ils donnent un droit. Parole d’Ariftote

fur l’honneur porté à ceux qui font bienfaifans. Les qualités

qui font de légitimes fondemens de l’eftime de diftinéliori

,

ne produifent néanmoins par elles-mêmes qu’un droit im-

parfait. Réponfe des Scythes à Alexandre, fondée fur ce

principe. Les fages mettent au rang des fortes opinions du

vulgaire ,
d’eftimer les hommes par les chofes qui font hors

de nous. Excellent paffage de Montaigne fur ce fujet. Ibid,

b. Les enfans raifonnent fenfément fur cette matière ; faites

bien ,
difent-ils ,

vous ferez roi. Le devoir de l’eftime doit

être mis au rang de ceux dont la pratique eft: d’autant plus

louable
,

qu’elle eh entièrement libre. Quels peuvent être

les fondemens du droit d’exiger des autres des marques d’ef-

time de diftin&ion. Réglé que le fouverain doit fuivre en

diftribuant les honneurs. Voye^ Considération. Quels font

les moyens par lefquels l’eftime de diftinélion devroit être

ambitionnée. En quoi conftfte la véritable gloire. Qui ne fait

être un Erafme , dit la Bruyere, peut penfer à être évêque.

V. 1005. a.

Efiime , voye^ Réputation : defir de l’eftime
,

voye^

Honneur. Principe 8c utilité de l’amour de l’eflime. I. 371.

a. Différence entre eftime ,
célébrité 8c gloire. VII. 716. b.

D’où vient le defir de l’eftime dans l’homme vertueux. VIII.

288. a. De l’eftime accordée au mérite. X. 388. a
,

b. Point

de véritable amour fans eftime. I. 368. a.

Estime ,( Marine )
calcul de la route du vaiffeau. Principes

fur lefquels ce calcul eft fondé. V. 1005. a. Comment on

eftime la vîteffe du vaiffeau. Ibid. b. Voye

£

Loch.
ESTIUS, (

Guillaume )
théologien. VII. 741. a.

ESTOC, ( Jurifpr.) fouche commune dont plufieurs per-

fonnes font iifues. Etym. de ce mot. Sa fignification dans

les coutumes de fnnple côté , ou de côté 8c ligne , 8c dans

les coutumes foucheres. Différence entre efloc &' côté & ligne,

félon la coutume de Dourdan. V. 1005. b.

EtoC-et-ligne, (fi la monnaie.') droits de ceux qui font

d’eftoc-Sc-ligne de monnoyage. V. 1005. b.

Eftoc~&-ligne , propre d\ XIII. 489. b.

Estoc, (
Art rnilit.) frapper d’eftoc

,
frapper de taille.

On montroit aux foldats romains principalement à pointer.

Dans l’attaque 8c dans la défenfe il eft plus avantageux de

pointer que de trancher. Paffage de Vegece fur ce fujet. V.

1006. a.

Estoc. ( Corhm. de bois) Coupe à blanc-eftoc. V. 1006, a.

ESTOCADE
, ( Efcrime) eftocade de fianconade, VI. 843.

a. de paffe,Xll. 123. a. déprimé, XIII. 368. a. de quarte,

676. b. de quarte baffe
, 677. a. de ripofte ,

XIV. 298. a.

de fécondé ou tierce baffe
, 858. a. de tems ,

XVI. 122.

a. de tierce, 321. b. de volte, de volte de quarte ou de

quarte baffe , devolte en tierce ou en fécondé. XVII. 456.^, b.

ESTOIRE, ou aflerotes , ( terme de Pêche.) uftté dans le

reffort de l’amirauté de Bayonne j forte de filet. Sa defcription

& fon ufage. V. 1006. a.

ESTOMAC
, (

Anat.) fa defcription & fituation. V. 1006.

a. Vifceres voiftns de l’eftomac. Membranes dont il eft com-

pofé ; tunique glanduleufe
,
tunique nerveufe ,

tunique muf-

culaire ; ces membranes font unies par un tiffu cellulaire.

Vaiffeaux, arteres 8c veines qui fe rendent à l’eftomac. La

huitième paire de nerfs envoie à l’eftomac deux branches

confidérables ; d’où vient la grande fympathie qu’il y a

entre la tête, l’eftomac Sc le cœur, &c. Du mouvement de

l’efîomac. Expériences du doéteur Pitt fur ce fujet. V. 1006.

b. Eftomacs des animaux qui ruminent. Eftomac des oifeaux qui

fe nourriffent de graines dures. Eftomac des oifeaux carnivores.

Ibid. 1007. a. Sur l’aétion del’eftomac ,
voye^ DIGESTION.

ESTOMAC. (
Anat. Phyfiol. ) Tous les animaux un peu

confidérables en font pourvus : quelques animaux marins
,

Mes. microfcopiques , 8c ceux dont la forme eft cylindrique ,

xj’en ont pas. Animaux à un
,
deux ,

trois
,
quatre eftomacs.

Situation de cette partie dans l’homme. Suppl. IL 873. b. Sa

difpofition lorfqu’il eft rempli. Sa figure. Ses membranes.

Struélure mufculaire de l’eftomac. Ibid. 874. a. De fes fibres

. mufculaires. Ibid. b. Valvule de 1 eftomac ,
autrement dite

valvule du pylore. Sa defcription Scionufage.Glandesdel cfto-

~Mac. Ibid, 875. à. Sucs gaftriques. Son origine & la quâiîtg. Ar-

tères & ventes lymphatiques. Ibid. b. Vaiffeaux lymphatiques.

Nerfs qui appartiennent à cette partie; fentiment exquis dont elle

eft douée. Des voies abrégées de l’urine que l’on a cru devoir

imaginer au travers des pores de l’eftomac pour expliquer

certains phénomènes. Cetteiprétendue tranffudation rejettée.

Ibid. 876. b. Parmi les caufes agiffantes dans l’eftomac on

compte i°. différentes preffions
,
celle du diaphragme, & les

mufcles du bas-ventre ; 2
0

. le mouvement péryftaltique de

l’eftomac lui-même. Obfervations fur cette force contraéfive.

Ibid, b. Ordre dans lequel les alimens paffent du ventricule

dans le duodénum , félon leurs différens degrés de fluidité.

L’effet du mouvement périftaltique de l’eftomac ne fe berne

pas à l’expulfion des alimens
,

il eft démontré par plufieurs

obfervations qu’il les broie. Des liqueurs dont il eft arrofé

pour faciliter la digeftion. Comment cette digeftion s’opère.

Ibid. 877. a. Facilité avec laquelle elle fe fait dans les fer-

pens & les poiffons. Effet de la chaleur & de l’air raréfié dans

l’eftomac fur les liqueurs qui fervent à la digeftion. Obfer-

vations qui montrent qu’on ne peut attribuer cette élabo-

ration des alimens à la fermentation. Libre accès de la bile

dans l’eftomac. Abondante mucofité qui aide la digeftion des

poiffons 8c des oifeaux carnivores. Ibid. b.

Efiomac ,
fon état dans le fœtus. Suppl. III. 69. a. Sa def-

cription. VIII. 27 x. b. Suppl. IL 613. b. Membrane veloutée

de l’eftomac. X. 325. a. XVI. 907. b. Defcription & ufage

de la partie de l’eftomac appellée pylore. XIII. 593. a.

Vaiffeau au fond de l’eftomac appelle vas breve. XVI. 850*

a. Nerfs de l’eftomac. Suppl. IV. 40. b. Sa fenfibilité. XV.
42. a. Sympathie de l’eftomac avec d’autres parties. 738. a.

Eftomacs des animaux ruminans. XIV. 434. b. — Aéiion de

l’eftomac dans la digeftion. IV. 999. b. 100 1. b. Pourquoi la

plénitude de l’eftomac ôte le fentiment de la faim. VI. 375.

a. La pituite 8c la bile dans l’eftomac produifent le même
effet. 374. b. 375.4. Pourquoi, lorfque l’eftomac ne fe vuide

pas fuffifamment, le dégoût furvient. 375. a.

Estomac. (
Maladies de F ) Les fondions de cet organe

font fufceptibles de différentes léftons. Celles de la première

efpece dépendent des vices de ce vifeere ; voyez Faim ,

Anorexie,
Dyforexie , Apofitïe 8c Envie. Celles de la fécondé

efpece regardent la coétion , en tant qu’elle dépend princi-

palement de l’adion du ventricule ; voyez Digeftion , Apepfie ,

Dyfpepfie, Bradypepfie, Diaphtore 8c Faim. Celles de la troifieme

efpece regardent l’adion de ce vifeere tendantes à expulfer

les matières qu’il contient ; voyez Hoquet
, Naufée , Vomijfe-

ment ,
Cholera-morbus ,

Rot 8c Lientcrie. Celles de la quatrième

efpece dépendent des vices qui affedent les parties dont fa

fubftance eft compofée ; voyez Cardialgie. V. 1007. a. De
l’inflammation de l’eftomac. Caufe prochaine. Il eft rare que

l’eftomac foit entièrement enflammé. Symptômes de cette

maladie. Il eft difficile de diftinguer l’inflammation de l’ef-

tomac ,
d’avec celle du petit lobe du foie qui recouvre la

partie fùpérieure du ventricule
, ou celle des parties conte-

nantes de l’abdomen qui lui eft contiguë. Ibid. b. Caufes tant

prochaines qu’éloignées de cette affedion. Comment le mé-

decin peut en coanoître la nature 8c les différences. Cette

maladie devient très-dangereufe
,

fi l’on ne fe bâte pas d’y

apporter remede. Quelles font les perfonnes qui en guériffent

rarement. Signe de mort prochaine dans cette Maladie.

Différentes maniérés dont elle fe termine. Caufes de l’exul-

cération de ce vifeere. Maux qui s’enfuivent de l’inflamma-

tion de l’eftomac tournée en fuppuration. De la gangrenne

de l’eftomac. Difficulté de guérir l’œdeme ,
les obftrudions s

le skirrhe qui ont leur fiege dans fa fubftance. Ibid. 1008.

a. Douleurs que le chancre y caufe. Traitement à fuivre

dans l’inflammation de l’eftomac. Ibid. b.

Estomac. (
Maladies de r )

XVII. il. b. 32. a. Langueur

d’eftomac familière aux Indiens. X, 708. a, b. Des remedes

ftomachiques. XV. 5 34. a
,
b. Ufage de l’huile de girofle pour

ranimer le ton de l’eftomac. Vil. 672. b. Utilité des glaces

pour l’eftomac. 686. a. Des topiques dans les douleurs

d’eftomac. XVI. 419. b. Pourquoi les mouvemens déréglés

qui arrivent à l’eftomac produifent fouvent la toux. 499. a y

b De la toux d’eftomac. Ibid. b. Hernie de l’eftomac. VIII.

176 4. Des plaies de cet organe. XII. 685. 4. De l’attraftion

des corps étrangers de l’eftomac. VII. 522. b. Vergettes ou

brofl'es de l’eftomac. II. 24. a, b.

Estomac du cheval. (
Maréch.) Suppl. 111 . 393 ’ a‘

rupture. 421. b.
, .

ESTOTILAND, (
Géogr. )

pays de 1 Amérique feptentrio-

nale. Par qui l’on prétend qu’il a été découvert. Davity en

a donné la description , 8c cependant ce pays n’eft qu’idéal

8c chimérique. V. 1008. b. Voye

1

Labrador.

ESTRAC, cheval eftrac, étroit de boyau. II. 388. b.

ESTRADE, ( Hift. mod. )
battre l’eftrade. Une armée ne

marche jamais fans envoyer des batteurs d’eftrade. Etym.

de ce mot. Cavaliers autrefois appellés eftradiots. V. 1009.

a. Voye£ Cavalerie.

Eftrades ,
batteurs d\ II. 154. 4, E

ESTRADIOTS, ancien corps de troupes françoifes. IL 781.'

b. Eftradiot à cheval ;
voyez les planches de l’armurier, vol. I.

ESTRAGON, (Botan.) defcription de cette plante. Son

ufage. Comment .elle fe multiplie- V, IQ09. a.
a

s ESTRAGON;,



ETA
Estragon,

( Mat. médic
. ) fes propriétés. Son anaïyfe.

)V. 1009. a. Vinaigre d’effragon. /éü. b.

Estragon
, ( Dieu. ) on en mange les feuilles en falade

avec la laitue. Utilité de cet affaifonnement. V. 1009. b.

Estragon,
( Chymie. ) principe contenu dans cette plante.

,V. 1009. b. '

ESTRAMADURE
, faute à corriger dans cet article de

I Encyclopédie. Suppl. II. 877. b.

r
ESTRAPADE

, châtiment militaire; châtiment que l’on
fait aufii fouffrir à un matelot. V. 1009. b.

Efirapade en ufage parmi les gens de mer. II. 547. b.
Estrapade,

( Maneg.) efpece de châtiment donné avec
les renes du caveçon ou de la' bride. V. 1009. b.

ESTRAQUELLE.
( Verrerie

) Defcription & ufage de cet
mitrument. V. 10x0. a.

ESTRALAGE,
( Jurifpr.) droit qui fe leve fur le fel

par quelques feigneurs, &c. Où doit être placée la pancarte
> il fe leve aujourd’hui en argent. V. ioîo. a.

5

1

KbJ UKES
, ( Jurifpr

. ) chofes abandonnées; coutumes
qui en parlent, &c. V. 10 10. a.

ESTRIQUER
, ( Rafin. de fucre. ) inftruétion fur cette

operation. V. 1010. a.

ESTURGEON.
( Ichthyolog.) Defcription de ce poiffon.

II entre dans les grandes rivières, & il devient auffi grand
qu un poiffon cetaeée

,
au lieu que dans la mer il relie petit,

il elt excellent à manger. V. 10 10. b.

Esturgeon, {Pêche) Tems & maniérés de faire cette
peche. V. 10 10. b.

Eflurgeon

,

fa defcription. VI. vol. des planch. Régné animal,
pi $4-

5

EJiurgean, préparation d’œufs d’efturgeon telle qu’elle fe
fait en Ruffie. II. 787. a. Pêche des effurgeons aux créadiers.

F«
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ESULE, {Botan.) voye^ Titimàle.

E T
ET

, conj
( Gramm. ) ufage de ce mot. Foyer ce qui en eff

dit au mot Conjonction. i°. Ce mot vient du latin
, mais nousnen prononçons jamais le r. a». En latin ce t eff toujours

prononce
, & la fyllabe eff longue devant une confonne

;
3 . L ufage de cette conjonéhon eff quelquefois de ne lierque les propofitions

_

& non les mots. VI. 1. a . 4
0

. Ouanddeux périodes font jointes par cette conjonétion
, les deux

corrélatifs ne doivent pas être trop éloignés. <°. Dans les

fuWknd7^°
nS

Â
£ m<>tV0it

u
U'

e pIaCé deVant le dernier
lumtantif. 6 . Et meme a fuccede a voir meme. n°. Obferva-
tion fur 1 expreffion & donc. 8°. La conjonéffon & eff ren-fermee dans la négative ni. 9

0
. Au lieu d’écrire & le refie

“etartf
de ,““e

s
maniere

- «* nu. b.

ETABn' ?t,
renC

f f"f .

etabl
?..
& b«g=rie. II. loS.b.ElAffU,

( Artmech.) celui du bijoutier. Celui du cein-tuner. Celui ds chauderonnier. Celui des corroyeurs. Lesdeux établis du marbreur de papier. VI. 2. a. Etabli des me-
nuifters. Celui des plombiers. Celui des tailleurs d’habitsCelui des bourreliers & des felliers. Ibid. b.

fr
ABLIR

» ( Gramm. ) diverfes fignifîcations de ce mot •

établir un commerce avec des nations fauvages. Etablir unemanufaéhire Etablir un métier. Etablir un comptoir uneloge
, une faifforene. Etablir un jeune homme dans le com-merce. Etablir une caiffe ou mont de piété. Etablir une ou

P l

FTARft«ïtm ptuT-i
°U

, Ç
lu

.

fici
l
rs Pieces de bois. VI. 2. b.ETABLISSEMENT

, ( Jurifp. ) pluffeurs anciennes ordon-nances font intitulées de ce nom. VI. 3 . a
Etablijfement des fiefs , ordonnance latine de Philipue-Auguffe en 1209. C’eff la plus ancienne des rois de la troi-fieme race qui porte une forme conftitutive. Elle eff fingu-

îere
, 1 . en ce quau lieu d’affermir les fiefs, elle tend àles redmre

,
2°. en ce qu’elle eff rendue au nom du roi &des feigneurs prefens à 1 affemblée. VI. 3. a.

“
Etablijfemens généraux. VI.

3 .a.
EtabUJfernenifur les Juifs. VI. 3 . a.
Etablijfemens de S. Louis : ordonnance faite en 1270Ducange en donna le premier une édition en i6?8 Titréde cette ordonnance qui fe trouve dans un manuscrit de labibliothèque de M. le chancelier Dagueffêau. VI 1 a Au-tre titre de cette ordonnance qui fe trouve dan*

regiftre a 1 hôtel de ville d’Amiens. Comment Ducangeprouve que ces etabliffemens n’ont jamais eu force de lof& n ont point ete faits & publiés en plein parlement Ré-

a°donné 3^5^^“
la race. Ces

fe.^.î
rVent 3 edairdr

du droit

Etablijfement en fait de marée. X. 97. a.

Etablijfement ©u fondation. VII. 72, b s &c.
Tome I,

rjn

Æ
“’i/difulrï'vi

é“;

'.
le dCTOir de 1!ge étage

d

“

quarrérenglits;|i
E“ge fouterrein ’ a"

EtIg^TT appe“é 1 844- i.

ETAT m, ’
\
J
vc ’

C
°!î,

t
.

un
!
iers - ÏV

- 4i9- b.

Etai V aT" N

peCC C aPPePé chevalement. III. 308. b.

rl/rlA, voyez EtaY.
3

ETAIN.
( Metall. ) Définition VT a * Ca ' 1 j •

fonore mie nmnri ;i «A u-'
Ce métal ne devient

dues Les miT« L. -

ft

^
*e d^ec d autres fubftances métalH-ques. Les mines d etain font moins communes que celles desautres métaux Pays où il s’en trouve. Etain df^laoue ouen chapeau Les mines d’étain les plus abondantes & les

1 leures font celles de la grande-Bretagne; elles étoient

Ct anti(
ï
u
i
té * Ecologie du mot

^ Bretagne MonBochart. Defcription de la maniéré dont l’étain fftrouvems les mines
, particulièrement dans celles de la province

minS dAnvl ^ D
r
edl0n d£S fii0ns dans ies différentes

m ne! rf " on fait l’exploitation de cesmines. Cryftaux qui fe trouvent dans celles de Cornouailles,qui parodient etre une efpece de grenats. Ibid. b. Mine d’é-

temwTeïled^E
1

h ^ SaX£ dans le d^ria d’At-beig. Celle d Eybenffock en Saxe
; comment on exnloke

dSrift
m
n
e
ff'

de mêm
r
que Celles d

’

autres entlro!ts dd mêmediürict. Differentes efpeces de mines d'étain connues Ibi-vant la minéralogie de M. Wallerius; L'étain vierëè
n!e“ l’exiffence

; a", les cryftaux'Ü etain, c eff de 1 etam combiné avec du fer & de l’arfenic

ftancïï
a

ï
X à rexceP tion des vrais métaux, la ft.b-«?,P <Ille ‘,’"n

.

c4"ooiffe. Leur defcription.

Allemands
; c’eff la plus commune; 4°. la pierre dïtain!

ces fonr^dp
° eta"î dan

f

d
,

U fable * Ces deux dernieres efpe-

narle M CrLX
aUe

S
S d

f
la Précéde«e. Mine d’étain dont

E.
’ r

» lanche
, demi-tranfparente

, très-pefante

De
pe

“ Z'T
kS Ç“atS au n°'nb

‘

e mines d’étaimDe quoi font compofees en général les mines. La minedetam fe trouve dans des pierres de toute efpece. Mine

i-p ^
m

,

enSa§ee dans des roches dures : comment on lesnd plus tendres : cette mine doit être calcinée pour être

feÜMt d£ fa"e reffai d’—-e «££
trouvent U ^ r

SuMances auxquelles les mines d’étain fe

à trader 7/»]
U UmeS

’ ? ^ui rendent difficiles

Ls Crdlie /‘i
C0mment °n leS fëPare de ces ftbftan-

ces Grillage de la mine pour en détacher la partie arfé-mcale. Il y a des mines d’étain affez pures pour pouvoiretre traitées au fourneau de fufion
, fans qu’il foit befoinde les griller auparavant. Maniéré de dégager l’étain despa.ues ferrugineufes

, lorfqu’elles s’y trouvent mêlées en fi

fl*?

%

^
ua" tlte

» qu’on ne peut les en féparer en le lavant.
1 id 6 . a. Comment on tire parti du foufre & de l’arfenicqui font dégagés dans la calcination de la mine. Lorfque lamme d etam a ete préparée de la maniéré décrite ci-deffus
elle eff en état d etre traitée au fourneau de fufion. Détails

il

CetVfr"’ telle
<P1,elle eff décrite dans l’ouvrageallemand de Rœsfler. Ibid. b. Quelques détails furTa ^mere dont le travail d’etatn fe fait en Angleterre. Ibid 7 -

?e”S '

étai" aUient kur étai"' D« Propriété^'de 1 etam
, & des phenomenes qu’il préfente. L’étain uni

orcha^Td’S^
2 3̂

'

11

^
l£

/
rend

/
i§rCS & caffans - Pelliculeou chaux d etam qui fe forme fur la furface de ce métal

“dem‘
0

Ceux
e”0

'

mene
ùde riZ CXP°ft a“ d’“" miroirardent. Ceux qu on obferve lorfqu’on fait fondre enfembleparties égalés de plomb & d’étain en donnant un feu violent -

préparation appe iee étain fulminé fur le plomb. L’étain entredans la compofitton de quelques foudures & dans Jelle du

fi on en me?d
l£l

°î
métalli<

î
Ue^ fait feu ^ec le briquet"

femTt T v
d
T

S dU
^

Itre füfl0n ’ il fe fait un embra-

deTarTnr pT
ent‘ ConiP^fl£ion d’étain qui reffemble à

1 argent. Phenomenes obfervés dans l’alliage du fer &
letaxn. Ibid, b Compofftion d’étain propre à faire des

wZ lu l’r l
S des

’ H L ’

étain s
’

a“ach« extérieure-

lanuec rl’pf ‘ P ^ cu
.

lvre ‘ Expériences faites par des mê-

ouNérifé Tl

0
a/* u

Itr

j 5 d
’

étail1 en grenaille & de foufre

ml’JlîT ’

11
'

dlfficile de réduire la chaux d’étain, lorf-

ÜhT 1

,a e
*îf p

ng-tems calcinée. Différentes maniérés de

r\a °-r.

tl0n
j

2
?,
tam

V dans Paeide vitriolique
; avec l’efprit

rnrm'
16 ’ ans

- T-/r
Porte

’ dans l’eau régale. Le vinaigre
difrille agit mais difficilement, fur l’étain. L’alkali fixe , diffous
clans I eau 1 attaque

, &c. Subffance formée par l’union deetam & du foufre. Il eff diffout par Xhepar fulphuris. L’é-
tatn s amalgame avec le mercure. Maniéré de faire le beurredetam ou 1 étain corné. Ibid. 8 . a. Parmi les phénomènes

que ceîuiT T
13111

,’
Ü n ’

e
K
n eft

?°
int de pluS remarquableque celui par lequel on obtient la précipitation de l’or encouleur pourpre. Ufages qu’on peut tirer de ce précipité

Pluffeurs auteurs ont cru qu’on pouvoir tirer de l’étain dugenet. Principes dont quelques chymiffes ont cru queltaTetoit compofé. Ibid. b.
q e 1 e£aus

YYYyyyy



1 ETA
Etain. Différentes formes de îa mine d’étain , vol. VI

des planches ,
Cryftallifation ,

Mathém. planche 3. Subfiances

étrangères dont la mine d’étain fe trouve quelquefois char-

gée. X 433. b. Etain minéralifé avec l’arfenic.
5 41. a.

Suppl. I. 580. a. Subfiance ferrugineufe & arfénicale qui

accompagne fouvent les mines d’étain. XIV. 765. a. XV.

482. a. Facilité avec laquelle l’étain s’unit au fer 8c au

cuivre. Suppl. IL 878. a. Produit des mines d’étain d’Ey-

benflok. 932. a. Mines d’étain d’Angleterre. Suppl. III 241.

b. De la maniéré de traiter la mine d’étain. VI. 9x7. a.

X. 433. b
, vol. VI des planches ,

article Métallurgie.

Méthode de M. Cramer pour tirer l’étain de fa mine. V.

993. b. Degré de chaleur de l’étain fondu. VI. 600. a. Les

anciens confondoient le plomb avec letain. XII. 781. b.

Préparations chymiques d’etain ,
régulé jovial. I. 507. a ,

b.

Bézoard jovial. II. 221. b. Alliage de letain avec le mer-

cure pour le perfectionner. I. 286. a. Etain fublimê par le

mercure ,
appelié aurum muficum. I. 889. b. Compofition

d’étain nommée argentum muficum. Ibid. Compofition métal-

lique appcllée étain d’Angl&terre. II. 263. a. L’étain confidére

comme fondant. VI. 91 b. Effet de la fufion du fer avec

l’étain. 496. b. Beurre d’étain. IX. 565. b , &c. Granulation

de l’étain. VII. 939. a. Différence de poids entre l’or &
l’étain. VI. 921. a. Médailles d’étain. X. 243. b. Ufage de

l’étain contre les maladies des vers. XVII. 74. b. Supplé-

ment à l’article Etain de l’Encyclopédie. XIII. 183. a, b.

Etain. (
Potiers-d’étain

)

L’ufage des vaiffeaux de ce

métal peut être très-pernicieux. Réflexions & expériences

qui le prouvent. Les ufages médicinaux de l’étain doivent

auffi être très- fufpeéls. Ce qu’on doit penfer de l’anti-he&i-

que de potier. VI. 9. a.

Etain. Diffinéliori de l’étain doux & de l’étain aigre. Celui

qu’on appelle du Pérou

,

eft le plus eftimé. Ufages qu’en

tirent divers artiftes. Aloi que les potiers mettent à l’étain

pour l’employer en vaiffelle. VI. 9. a. Moyen de eonnoître

le titre de l’étain, voyq Essai. Diverfes formes fous lef-

quelles l’étain nous vient d’Angleterre ,
des Indes efpagnoles

,

de Siam ,
8c d’Allemagne. L’étain d’Allemagne eft eftimé le

moins bon. Ufage de l’étain de glace ou bijmuth. Ufage que

les potiers-d’étain font du fine. Etain en feuille dont fe

fervent les miroitiers. Autre efpeee d’étain battu qui fe tire

de Hollande : à quoi on l’emploie. Etain en treillis ou en

grille : ouvriers qui s’en fervent. Ibid. b. Etain d’antimoine :

comment on fait cet alliage. Ufage auquel on l’emploie.

Etain plané ou étain neuf d’Angleterre. Etain fonnant ou

fin. Etain commun : comment on le fait : étain appelié claire

foudure ou claire étoffe. Etain en rature : emploi qu’en font

les teinturiers. Alliage de l’étain aux métaux deftinés à l’ar-

tillerie , à la fonte des cloches & au bronze. Du négoce de

l’étain d’Angleterre. Ibid. 10. a.

Etain
,
potier d\ XIII. 183. a, b. 184. a , b. Maniéré d’ap-

prêter Tétain. I. 5 57. a.
.

Etain, (
jEJfayer de l

3

^
Comment on fait lenai de letain

pour en eonnoître la qualité &. le titre. V. 10. a. Comment

on remet la claire en étain commun. Comment on rétablit le

fin qui fe trouve abaiffé. Autres méthodes d’effayer. Ce qu’on

entend par la touche. Rations d’honneur 8c d'intérêt qui

doivent engager les potiers-d’étain dans les provinces à ne

point tromper dans la qualité de 1 etain. VI. xo. b.

Etain ,
(Géogr.) petite ville du diocefe de Verdun.

Divers feigneurs qui l’ont poffédée. Quel en eft le poffeffeur

aéhiel. Le chœur de l’églife de S. Martin bâti par le cardinal

Suppl. II. 878. a.
_

Etains , ( Marine ) voyez planches de manne , vol. VU
des planches. Clé des étains. III. 5 1

9.

ETALCHE
, (

Botan. )
arbre exotique grand 8c épineux.

Différentes couleurs de fon bois. Ufage auquel on l’em-

ploie. Gomme qui en découle. On fe fert de fa réfine pour

faire du vernis. VI. n.<*.

ETALIERES ,
rets de baffes, ( Pèche ) maniéré de tendre

ce filet. VI. 11. a.

Etalieres , applets ou treffuresflottes. Comment les pêcheurs

de la côte de Bretagne les tendent. VI. 1 1. a . Saifon de l’an-

née où l’on pratique cette pêche. Ibid. b.

Etallers ,
hauts , (

Pêche') VII. 1004. b.

ETALON , ( Jurifp. Çomm. )
prototype ou exemple des

poids & des mefures. Néceffité d’avoir des étalons. Ufage

des étalons chez les Hébreux. Comment l’étalon étoit nommé

en hébreu , en grec & en latin. Etymologie de ce mot félon

Ménage. Autre étymologie. On difoit autrefois eftdlons.

Les Hébreux gardoient les étalons dans le temple. Officiers

qui en avoient la garde chez les Athéniens. VI. 11. b. Les

Romains les gardoient dans le temple de Jupiter, & les

empereurs chrétiens les firent garder par les gouverneurs

des provinces. Soins d’Honorius fur cet objet- Ufage qu e-

tablit Juftinien par rapport aux étalons. Ce qui s obfervoit

à cet égard en France. Réglement de Charles le chauve en

864. Ce qu’on lit fur ce fujet dans le traité entre Philippe-

Augufie & l’évêque de Paris, Ufage établi fous le régné

de Louis VII. Statuts de S. Louis. Pierre qui étoit le

modèle des mefures & des poids de Paris. Il y a encor©

en quelques villes de provinces des étalons de pierre pour
la vérification des melures. Ce qu’ordonna fur le fujet des

étalons Henri IL Ibid. 12. a. Garde des étalons des me-
fures arides donnée aux jurés-mefureurs pour le fel. Droits
des apothicaires de Paris par rapport aux étalons : leur de-

vife. Officiers à la vifite defqueis les ori'evres font fournis.

Qui font ceux à qui la garde des étalons çft confiée félon

la plupart des coutumes des provinces. Coutumes de Tours
& de Poitou. Deux mefures expofées à l’hôtel de ville

de Copenhague
; l’une qui eft l’aune du pays , l’autre eft

la melure que doit avoir un homme peur n’être pas con-

vaincu d’impuifLnce. Les étalons lent ordinairement d’airain.

Comment on en fait l’effai. Ibid. b.

Etalon. Coutume des anciens de conferver les étalons dans

les temples. XII. 862. a. Etalon pour la toife de France.

III. 7. a. Etalon pour les poffis. XII. 861. b Nouveaux
étalons que Louis XIV établit dans les pays conquis pour le

poids de marc. X. 82. a.

Etalon terme d’eaux & forêts. VI. 12. b.

ETALON
, f Manege )

voye^ Haras. VI. 1 2. b.

Etalon, voyez auffi
,
III. 302. a. S'. 303. a. garde étalon*,’

VII. 510. b.

ETALONNAGE
,
deux fignifications de ce mot. Ce que

portoit l’ordonnance de 1567 fur le droit d’étalonnage. Ce
droit fupprimé en 1641. VI. 12. b.

Etalonnage. Droit qui fe paie à quelques feigneurs pour

l’étalonnage. V. 931. b. Vérification 8c étalonnement fart

pour conformer le poids du marc de l’empire pour les

Pays-bas, au poids royal de France. X. 659. b. Poids étalonné,

XII. 859. b.

ETAMBOT, ( Marine ) piece de bois droite qui termine

la partie de barrière du vaiffeau. Diverfes obfervations fur

la maniéré d’affujettir l’étambot, 8c fur fes dimenfions t

félon différens conftruéfeurs. VI 13. a.

ETAMBRAIES,
( Marine

)
deux groffes pièces de bois

employées dans la conftm&ion du vaiffeau. Leur ufage»

Etambraie des différens mâts. Dimenfions de celle du grand

mât, dans un vaiffeau de 60 canons. Etambraie ,
lieu où

porte le pied du mât. Etambraies du cabeft n. Etambraie,

toile poiflée
,
qui fe met autour des mâts fur le tillac. VI. 13. L.

ETAMER, ( Arts & Mét.) alliage dont fe fervent les

chauderonniers pour leurs étamages. En quoi confifte l’opé-

ration d’étamer. VI. 13. b. Non-feulement l’étamage ne met pas

à couvert des dangers du cuivre ,
mais U expofe à d’autres

maux. Ibid. 14. a.

Etamer le cuivre & le fer. ( Chym. & Métall. ) Diffé-

rence dans les pratiques pour l’étamage de ces deux mé-
taux. Le fer étamé porte le nom de fer blanc. Facilité avec

laquelle l’étain s’unit au cuivre & au fer. Principes fur lef-

quels eft fondé l’art de l’étamage, En quoi confifte. cet arc.

Procédés des chauderonniers lorfqu’ils étament le cuivre.

Suppl. II. 878. a. Pourquoi ils font ufage de poix réfine.

Maniéré d’étamer le fer. Raifon des opérations pratiquées

en ce cas. Avantages qu’on retire de l’étamage. Le cuivre

étamé n’eft pas entièrement exempt de contracter le verd-

de-gris. Ibid. b.

Etamer les glaces. Pourquoi les glaces étamées font plus

propres à réfléchir les rayons. Defcription de cet étamage.

Suppl. IL 879. a. Cet art ne peut procurer une bien forte

adhérence au métal fur la glace. Précautions à prendre pour

conferver les glaces étamées. Obfervation fur les miroirs

métalliques. Préférence qu’ils méritent fur ceux de g' aces

étamées. Expérience qui peut conduire à l’invention d’un

étamage plus folide que celui qui eft ordinairement prati-

qué 8c qui feroit d’une grande utilité en phyfique. Maniéré

d’étamer des boules ou des bouteilles de verre. Ibid, b.

Etamer
,

(Cloutier d’épingles) VI. 14. a.

Etamer des miroirs. Voyeç cette méthode indiquée au mot

Verrerie. XVII. 1 53. b. Maniéré d’étamer les miroirs qui font

en forme de globe. Voye^ Teint.
,

Etamer, (
Hydraul.) VI. 14. a.

Etamer,
(
Plomb. )

blanchir le plomb. Fourneaux à étamer.

VI. 14. b.

ETAMINES
, (

Botan. )
Suppl. IV. 7S7. b. Ufage des éta*

mines des fleurs. XII. 714. b. De la poufliere des étamines.

XVI. 962. a
,

b.

Etamine
, ( ManufaEl. ) étoffe à deux étaims : comment

on la fabrique. IX. 195. b. Etymologie du mot étamine.

Suppl. IL 872. b.

Etamine,
( Pharmac.) maniéré de s’en fervir pour les

filtrations. VI. 808. a.

ETAMPE
, celles dont fe fervent les ferruriers. XVII,

828. a. 829. a.

ETANCHE,
(
Géogr.) abbaye de l’Etanche. Suppl. I V. S

1

5 .b.

ETANÇON
, (

Archit
. ) piece de bois deftinée à foutenir

un plancher , un mur qu’on fappe ,
&c. Un étançon pofé

obliquement fupporte moins que celui qui eft pofé perpen»
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dieulairement. M. Muffchembrock l’a démontré par le cal-

cul. Principes fur lefquels cette démonftratiori eft fondée.

VI. 14. b. Réglés du même phyficien pour favoir quelle

eft la force des êtançons ou des poutres pofés perpendicu-

lairement. Ibid. 15 .a.

Etançons , terme de marine , de vergetier , & pièces dé

preffe d’imprimerie. VI. 15 .a.

ETANG. (
Géogr. ) En quoi l’étang différé du lac 8c de

la mare. VI. 15. a. Etang de Villers dans le Berri. Direc-

tions fur la maniéré de former un étang , 8c de l’empoif-

fonner, fur la pêche de l’étang. Etangs deftinés dans les

Indes à fournir de la pluie aux habitans. Etangs falés :

celui de Languedoc ou de Maguelone. Ibid. b.

Etang. ( Econom. rufiiq.) différens poilfons qu’on peut

mettre dans les étangs
,
félon leur étendue. Confidérations

à faire lorfqu’on fe propofe d’alfeoir un étang. Pofition la

plus convenable. De la profondeur de l’étang & de fon

étendue. Chauffée qui doit fervir de demi-mur pour réfifter

à l’effort de l’eau. Maniéré de la conftruire. Suppl. II. 880.

b. Arbres ou arbriffeaux qu’on peut planter fur cette chauffée.

Ibid. 881. a. Etabliffement d’une efpece de vanne pour faire

fortir l’eau quand on veut pêcher ou mettre à fec l’étang.

Maniéré de connoître l’endroit où fe feroit une perte d’eau.

De l’empoiffonnement. Ibid. b.

Etang. Singularité de quelques étangs. VII. 100. b. Mois
de l’année auquel on doit empoiffonner les étangs. V. 592.
a. Leur utilité pour l’irrigation des prés. Suppl. I. 50. b.

Maniéré de les conftruire. 31.4, b.

Etang

,

ce qu’appellent de ce nom ceux qui fabriquent

des enclumes. VI. 1 3.

ETAPE
,
droit d*

, ( Droit politiq.
) en vertu de ce droit,

ie fouverain arrête les marchandifes qui arrivent dans fes

ports, pour les faire expofer en vente. Plufieurs villes an-

féatiques & autres jouiffent différemment de ce droit. Etymo-
logie du mot étape. VI. 15. b. Obfervations fur la légitimité

de ce droit. Ibid. 16. a.

Etape , ( Art milit. ) provifions qu’on diftribue aux fol-

dats quand ils paffent d’une province dans une autre , &c.

Ceux qu’on appelle étapiers. Carte qu’a fait dreffer M. de
Louvois des lieux deftinés à la fourniture des étapes fur les

routes du royaume. Cette carte a depuis fervi de réglé pour
les marches des recrues. Cet établiffement avoit été déjà

projetté par Louis XIII. Pillages de la part du foldat aux-

2
uels les défauts attachés à cet arrangement donnèrent lieu.

Comment Louis XIV y obvia. VI. 16. a. Supprefîîon des

étapes en 1718. Inconvéniens qui réfulterent de cette fuppref-

fion, & qui furent caufe de leur rétabliffement en 1 727. Ibid. b.

ETAPLE
,
pied d ’

, (
Cloutier

)
XII. 564. b.

ETAT
, fituation , ( Synon. ) XV. 231. b.

Etat
( Métaphyf. ) état d’un être en général & dans le

fens onthologique. Quelle eft la caufe des divers états par
lefquels les êtres paffent. On diftingue l’état d’une chofe en
interne & en externe. Deux chofes qui ont les mêmes
modifications actuelles font dans le même état interne. Il

faut être circonfpeél dans l’application de ce principe
, de

peur de prendre pour les mêmes modifications
, celles qui

ne font pas telles effectivement. Le changement de relation

change l’état externe. VI. 16. b.

Etat de nature.
(
Droit nat.

) Cet état peut être envifagé de
trois maniérés ; ou par rapport à Dieu

, en tant que Dieu a

fait l’homme le plus excellent des animaux
; ou par rapport à

la fituation de Fhomme , s’il étoit abandonné à lui-même en
venant au monde

; ou félon la relation morale qu’il y a entre
tous les hommes : dans ce fens , l’état de nature eft oppofé à
l’état civil. Cet état de nature eft un état de parfaite liberté

& d’égalité ; mais ce n’eft pas un état de licence
, puifqu’il a

pour réglé la loi naturelle. Chacun dans cet état a le pouvoir
de punir les coupables. VI. 17. a. Les princes des fociétés

indépendantes font dans l’état de nature : ce qui met fin à cet
état

, c’eft la convention par laquelle on entre volontaire-
ment dans un corps politique. Tout autre forte d’engage-
ment laiffe les hommes dans l’état de nature. Il ne faut pas
confondre l’état de nature avec l’état de guerre. Faute d’un
juge devant lequel un homme puiffe interpeller fon aggref-
feur ,

il a le droit de faire la guerre à cet aggreffeur
, futient-

ils ,
l’un 8c l’autre

, membres d’une même fociété. Ibid. b.

Motifs qui ont engagé les hommes à s’unir de bonne heure
dans un corps civil , fixe 8c durable. Pourquoi l’hiftoire ne
nous dit que peu de chofes des hommes qui ont vécu dans
l’état de nature. Toutes les fociétés politiques fe font formées
par une union volontaire de perfonnes dans l’état de nature.
Diverfes chofes effentielles à l’ordre

,
qui manquent dans cet

état ; i°. des loix établies
; 2

0
. un juge impartial;

3
0

. un pou-
voir coaétif. Nous voyons dans l’état de nature des hommes

,

la fource. 8c les bornes du pouvoir légiflatif 8c du pouvoir
exécutif. Ibid. 18. a.

Etat moral, toute fituation où l’homme fe rencontre par rap-
port aux êtres qui l’environnent. Les états moraux de la nature
humaine font

,
ou primitifs ou acceffoires. Dans la première

ETA 639
cîaffe

, eft l’état de la dépendance de l’homme par rapport à

Dieu
, 8c celui où les hommes font tous les uns à l’égard des

autres. Les états acceffoires apportent de grandes modifications

à l’état primitif, 8c font proprement l’ouvrage de Fhomme»
Différence entre l’état primitif 8c l’état acceffoire. VI. 18, b„

Etat acceffoire. Divers états acceffoires ; celui de famille a

la propriété des biens , l’état civil. Autres états acceffoires 5

auxquels ces deux derniers ont donné lieu. Ces diverfes rela»

tions peuvent être envifagées comme autant d’états naturels *

pourvu que leur ufage n’ait rien que de conforme à la droite

raifon. V. 19. a.

Etat.
(
Droit polit

)
L’état confidéré comme une perfonne

morale. Ce qui diftingue l’état d’une multitude. Union de
forces 8c d’intérêts néceffaire pour former l’état. VI. 19, a0

Deux chofes contribuent à le maintenir ; l’engagement par
lequel les particuliers fe font fournis à l’empire du fouverain

s

8c l’établiffement d’un pouvoir fupérieur. D’où naiffent les

maladies de l’état. Ibid. b. Sur la maniéré dont les états fe font

formés pour fubfifter fous la dépendance d’une autorité fou»

veraine
,
voye{ SOCIÉTÉ civile

, GOUVERNEMENT , SOUVE-
RAIN

,
Souveraineté.

Etat. Un petit état doit être républicain. IX.
3 57. a. Etats

auxquels le gouvernement d’un feul convient davantage,
Ibid. b. Réflexions fur l’adminiftration des états. 360. b. fcc,

Différens périodes dans la durée d’un état. XVII. 238. a,

Mefure de la grandeur d’un état. Force d’un état. Maximes
que doit obferver un état qui veut s’aggrandir. Principale

richeffe des états XVII. 771. a. De la liberté des états. IX»
472. a. Loix de l’état. 660. a. De la puiffance des états. XIII»

556. b. Des divers ordres de l’état. XL 602. a. Des caufes qui

influent Jur le bonheur ou le malheur des états. Leur profpérité

liée avec la pureté des moeurs
,

I. 812. a. 8c leur décadence
caufée par la corruption des mœurs qu’introduit le liberti-

nage d’efprit. Ibid. Conduite condamnable des philofophes

modernes 8c des prétendus efprits-forts
, en publiant leur

funefte doélrine. Ibid. b. Pourquoi un état policé peut moins
fe paffer des principes religieux qu’une nation de fauvages
dans l’état de nature. 814. b. Avantages que la religion chré-
tienne procure aux états. III. 386. a

,
b. Avantages qu’un

état retire de la culture des terres. IV. 532. a , b. Rien ne
contribue davantage à la profpérité d’un état

,
que l’accès

libre qu’il accorde aux étrangers. VI. 71. a. Des effets du
luxe fur la profpérité des états. IX. 763. b. &c. L’harmonie
8c le parfait accord des tribunaux influe fur le bonheur de
l’état.- 857. b. Maux que caufent à l’état les mauvais minif-

très. X. 533. a. Caufe 8c effet de l’altération des ordres de
l’état. XI. 602. a. Le pouvoir eccléfiaftique regardé par les

fociniens comme un vice dans l’état. XVII. 394. b. Exiftence

incertaine d’un état

,

dont la fubfiftance dépend entièrement
de la volonté des autres. 871. a. Voye^ Economie politique

& Société.
Etat. Homme d’état. VIII. 279. a

, b. Lettres d’état. IX»
422. a

,
b. Lettres de contre-état. 423. a. Miniftre d’état. X»

3 3 3. a, b. 33 3. b. Raifon d’état. XIII. 776. a. Revenus de l’état,

XIV. 228. a. Dette de l’état. XVII. 769. a
, b. Confeil d’état,

IV. 17. a, b.

Etats compofés , ceux qui fe forment par l’union de plu-
fieurs états fimples. Divers exemples de ces affemblages
d’états. Ce qui peut donner lieu à l’affemblage de deux ou
plufieurs états fous un feul Sc même roi. Quelle eft la caufe des
confédérations perpétuelles de plufieurs états. En quoi con-
fident ces confédérations. VI. 19. b. Réglemens indifpenfabies

dans les états confédérés. Examen de la queftion
, fi la déci-

fion des affaires communes doit dépendre du confentement
unanime des confédérés ou du plus grand nombre. Caufes de
la diffolution des états compofés. Differtarion de Puffendorf
fur cette matière. Ibid. 20. a. Voye{ Confédération.

Etats de l’empire.
( Hifl. & Droit politiq.

) Comment on
acquiert la prérogative de membre de l’empire. Divifion des
états de l’empire en laïcs 8c eccléfiaftiques

, en catholiques

& proteftans. V. 20. a. Voye

^

à l’article Diete les noms de
ceux qui ont droit de fuffrage 8c de féance à Fàffemblée
générale des états de l’empire. Comment les divers états

de l’empire acquièrent leur droit. Comment un de ces états

peut être dépouillé de fes prérogatives
, voyeq_ fur- ce fujet

Exemption. Différence entre les états de l’empire & les états

provinciaux ou les cercles. Ibid. b.

Etats
, ( Eifi. & Jurifpr. ) affemblée des députés de diffé-

rens ordres de citoyens. États généraux , états particuliers,

Poprquoi ces aflemblées font nommées états. Il y avoit chez
les Romains trois ordres ; les fénateurs , les chevaliers & le

peuple. Les prêtres ne compofoient point un ordre. Le peu-»

pie avoit droit de fuffrage. Objets des aflemblées des comi-
ces. Le peuple divifé en trente curies

, dont chacune n’avoit
qu’un fuffrage à donner. Comment ces fuffrages fe donnoient,
Comment on confultoit le peuple affemblé par centuries &
affemblé par tribus. Les comices ceflferent fous les empe-
reurs. Les états affemblés font anpellés dietes en Pologne s
parlement en Angleterre 3 états en d’autres pays. En' Pologne,

I



il n’y a que deux états ; la nobleffe &'le clergé» VI. î@. b

.

En Suede , on en diftingue quatre ; la nobleffe
, le clergé

,

les bourgeois & les paylans. Dans la plupart des autres états

& en France ,
on distingue trois états; le clergé

, la nobleffe

& le tiers-état. Avant Jules-Céfar
, il n’y avoit que deux

ordres ;
celui des druides & celui des chevaliers. Les Francs

ne reconnurent qu’un feul ordre
; celui des nobles. Enfuite ,

le clergé forma un ordre à part ; le tiers-état ne fe forma
que fous la troifieme race. Âffemblées de la nation

,
appel-

fées champs de mars ou de mai , dont les parlemens tirent

leur origine. On ne connoiffoit point encore de tiers-état ;

ainfi ces âffemblées ou parlemens ne peuvent être confxdérés

comme âffemblées des trois états. Le tiers-état ne commença
à fe former que fous Louis-le-Gros

,
par l’affranchiffement

des ferfs. Comment & pourquoi les rois relevèrent infenfible-

ment le peuple. Ibid. 21. a. Philippe-le-Bel fut le premier qui

convoqua une affemblée des trois états en 1301 , à la perfua-

fion d’Enguerrand de Marigny , fon miniftre. Quels en furent

les motifs* Détails fur ce qui fe paffa dans cette affemblée.

C’étoit autrefois i’ufage obfervé par les trois ordres du royau-

me , de préfenter leurs cahiers à genoux. Ouvrages cités

qui en font preuve. Ibid. b. Ces âffemblées des trois états

rfétoient point une fuite des champs de mars & de mai. Les
hiftoriens ne font fouvent pas d’accord fur les tems de la tenue

de plufxeurs de ces états , ni fur la durée de leurs féances.

Des états généraux les plus connus ; de ce qui s’y efi pajfé de

plus mémorable ; de la maniéré dont ils s’arrogèrent peu-à-peu une

certaine autorité
,
& dont elle fut enfuite réduite. Quels étoient

les nobles compris dans l’ordre de la nobleffe. Le tiers-état

n’étoitque le peuple ,
repréfenté par fes magiftrats-députés. De

Paffembîée des états en 1313. Ibid. 22. a. Hiftoire de ce qui

s’y paffa. Obfervation qui montre combien ces âffemblées

étoient ilîufoires : cependant on y arrêta un point très-impor-

tant ; favoir
,
qu’on ne leveroit point de taille fans le confen-

tement des états. Affemblées provinciales que fit tenir Louis

Hutin en 1313. Philippe Y , dit le Long, ayant mis , fans

confulter les états , une impofition qui mécontenta tous les

ordres , convoqua l’affemblée des états.; mais le clergé éluda

la décifion de l’affaire
,
qui ne put être terminée ,

Philippe

étant mort peu de tems après. Affemblées provinciales tenues

fous Charles IV , fon fucceffeur , pour la réduction des mon-
naies , des poids & des mefures. Confirmation de la chartre

aux Normands , donnée par Philippe de Valois
,
avec décla-

ration de ne rien impofer fur la province fans le confente-

ment des états. Il fut arrêté en 1338 & 1339, que l’on ne
pourroit lever les tailles fur le peuple , fans l’oftroi des états.

Ibid. b. Les états affemblés en 1343 ,
accordèrent à Philippe

de Valois un droit fur les boiffons & fur le fel pendant le

tems de la guerre- Aucun prince n’affembla fx fouvent les états

3
ue le roi Jean. Objets de ces affemblées. Ce qui fe paffa

ans celle du 13 février 1360 , & dans les affemblées pro-

vinciales qui fuivirent. Il paroît que fous le roi Jean , on ne

tint plus que des affemblées provinciales. Etats duLimoufin,
tenus en 1333. Commiffaires que le roi nommoit

,
avec

pouvoir de convoquer ces affemblées. Les trois ordres for-

moient leurs délibérations , & préfentoient leurs requêtes

féparément. Ibid. 23. a. Ce qu’on entendoit par états géné-

raux. Ceux de la Languedoil furent affemblés en 1333. Objets

de cette affemblée
,
par où l’on voit quel étoit le pouvoir

que les états s’étoient attribués. Affemblée des états à Paris

en 1356, lorfque le roi Jean fut pris par les Anglois. Détails

fur ce qui s’y paffa & fur les fuites de cette affemblée. Ibid. b.

Deux autres en 1337, où la nobleffe gagnée par le dauphin ,

ne parut point. L’indécence avec laquelle fe cenduifirent les

états en 1338, fut l’écueil où fe brifa leur puiffance. Ceux
de la fénéchauffée de Beaucaire & de Nîmes en 1363 ,

pré-

fenterent au roi un cahier
,
fur lequel il étoit libre au roi de

faire ou ne pas faire droit. Les états généraux ne furent affem-

blés que deux fois fous le régné de Charles V. La foibleffe

du régné de Charles VI donna lieu à leur fréquence. Charles

VII les affembla rarement. Louis XI fut celui de tous qui fut

tirer le meilleur parti des états. Affemblée d’états tenue à

Tours fous Louis XII en 1306. Ibid. 24. a. Affemblée fous

Henri II, en 1558. Trois célébrés ordonnances auxquelles

les états affemblés fous Charles IX donnèrent lieu. Ordon-
nance de Blois , à laquelle donna lieu l’affemblée tenue à

Blois en 1376 ,
fous Henri III. Autre affemblée à Blois en

1388. Prétendus états généraux tenus à Paris en 1393 ,
par

le duc de Mayenne. Les derniers états généraux fe tinrent à

Paris en 1614. Hiftoire détaillée de cette affemblée
, dont

l’ouverture fe fit le 27 oâobre. Nombre des perfonnes dont

chacun des ordres étoit compofé. Lieu où fe tint l’affemblée.

Ordre félon lequel chacun prit féance. Ibid. b. Ce qui fe

paffa dans cette affemblée fur divers objets , & particulié-

rement fur une propofition faite par les députés du tiers-état *

tendant à maintenir l’indépendance des rois. Ibid. 23. a. La
clôture en fut faite le 23 février 1613 ; depuis lors, il n’y a

eu que quelques affemblées de notables ,
improprement

uppeiiées affemblées d’états

,

La nobleffe fe donna de grands

ETA
mouvemens en 1631 ,

pour faire convoquer les états ; mais
fes efforts n’eurent aùcun effet. Ibid. b. Etats particuliers qui
fe tiennent encore dans quelques provinces

,
qu’on appelle

,

par cette raifon
,
pays d états. Les gens de robe ne peuvent

être placés que dans le tiers-état
, s’ils ne font pas nobles ;

mais ceux qui jouiffent du titre de nobleffe
, font incontefta-

blement compris dans l’ordre des nobles. Chez les Romains, la
noblefie ne refidoit que dans l’ordre des fénateurs

; celui des
chevaliers ne jouiffoit point d’une noblefie parfaite. Ancien-
nement en France tous ceux qui portoient les armes

, étoient
réputés nobles : alors la robe ne faifoit point un état diffé-
rent de l’épée. Changemens arrivés fous la troifieme race „

par rapport à la caufe produâive de la nobleffe. Si l’on diftin-

gue aujourd’hui la nobleffe de la robe de celle de l’épée
, ce

n’eff que pour en indiquer l’origine , & non pour établir
entre ces nobles aucune diftinélion. Ibid. 26. a. On n’en con-
noît d’autre que celle qui vient de l’ancienneté

, de l’illuftra-

tion
,
ou de la puiffance dont quelques nobles feroient revê-

tus
, à caufe de leurs offices. Pourquoi quelques-uns ont cru

que toute la robe étoit dans le tiers-état. L’entrée dans la ma-
giftrature ne fauroit effacer l’éclat d’une ancienne nobleffe ;& 1 adminiftration de la juftice

,
qui eft le premier devoir

des fouverains , n’eft point incompatible avec elle. Comment
& par qui la juftice étoit autrefois rendue en France

,
dans

les provinces & dans les parlemens. Ibid. b. Fondions de
juftice attribuées aux gouverneurs de certaines provinces ,

aux maréchaux de France & aux officiers militaires. Confeil-
lers d’épée admis dans le confeil du roi. Chevaliers d’hon-
neur établis dans les cours fouveraines. Les baillis & féné-*
chaux font des officiers d’épée

,
& doivent être nobles. Ori-

gine des gens de robe. Depuis que Padminiftration de la juftice

fut confiée à dés gens de loi
,
les barons ou chevaliers s’adon-

nèrent , les uns à cet emploi
, d’autres à la profeffion des

armes ; les premiers étoient appellés chevaliers en loix , les

autres chevaliers £armes. Plufteurs offices de judicature com-
muniquent la nobleffe. Privilèges de nobleffe accordés aux
premiers magiftrats. Ibid. 27. a. Obfervations de M. de Vol-
taire fur la nobleffe de robe. Tous les nobles d’épée ne font
pas pour cela plus anciens que les nobles de robe. Il y a
même nombre de maifons illuftres dans l’épée

,
qui tirent

leur origine de la robe. Si la magiftrature étoit dans le tiers-

état , elle feroit du moins à la tête ; au lieu que ce corps a
toujours été repréfenté par les officiers municipaux feule-

ment. Pourquoi les magiftrats ne fe trouvent pas ordinaire-

ment dans les états. Obfervation fur le rang que prit la magif-
trature dans une affemblée de notables en 1358. Ibid. b.

Etats. Diverfes obfervations fur les affemblées d’états.

XIV. 143- * ,
b. 146. b. XVI. 918. a. XVII. 880. b. Rangs

qu’on obfervoit entre les différens ordres. XIII. 321 .b. Du
clergé dans les aftemblées d’états. III. 527. b. IV. 227. a.

Ordonnances faites dans ces affemblées. XI. 590. a. Députés
envoyés pour préfenter au roi le cahier des états. IV. 867.
b. Elus des états. V. 331. b. Dons gratuits que certains pays
d’état paient au roi. V. 38. a. Les états provinciaux font le

meilleur remede aux inconvéniens d’une grande monarchie.
VIII. 809. a , b. Avantages des pays d’état fur ceux d’éle&ion.
Ibid. b. 810. a.

Etat.
( Jurifipr.) Etat d’ajournement perfonnel. Un officier

ou bénéficier qui demeure en état d’ajournement perfonnel

,

demeure interdit jufqu’à ce que le décret foit levé. VI. 28. a.

Etat d’affigné pour être ouï. VI. 28. a.

Etat
,
{Matière bénéficiait') recréance ou provifion. L’ex-

.

plication de ce mot fournie par l’art. 18. du tit. 13 de l’ordon-

nance de 1667. Différence dans l’ufage entre le mot état & le

mot recréance. VI. 28. a.

Etat dernier
, en matière bénéficiai. Ce dernier état décide

fouvent les queftion? poffeffoires. VI. 28. a.

Etat dernier
, en matière de poffeffion. VI. 28. a.

Etat des enfans. Rang qu’ils tiennent dans la famille ou la

fociété. VI. 28. a.

Etat d’une femme. Sa fituation en puiffance de mari. VI.'

28. a.

Etat.
( fie mettre en) Mettre une caufe ou procès en état.'

VI. 28. b.

Etat& office. VI. 28. b.

Etat de perfonne. Sa filiation : ce qui l’attache à une famille.’

VI. 28. b.

Etat de prife de corps. VI. 28. b.

Etat
, quefiion d

’

, Vl. 28. b.

Etat premier. VI. 28. b.

Etat
, en matière de compte. VI. 28. b.

Etat , bref , VI. 28. b.

Etat final. VI. 28. b.

Etat des maifons royales. VI. 28. b.

Etat de recette
,
de reprife. VI. 28. b.

/

Etat du roi
, en ftyle de la chambre des comptes. VI. 28. b'.

Etat au vrai
,
en même ftyle. VI. 28. b.

Etat utjacet
, lorfque l’on tarde à clorre un compte. VI. 28. b.

Etat, ea Normandie. VL 28, b.

Etat
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Etat de NéViî

, en Angleterre. VI. 28. b.

Etats d’Artois
, affemblée des trois ordres de la province.

Ils ne peuvent être convoqués que par le roi. Objet de cette

affemblée
; régler ce qui eft néceflaire par rapport aux fùb-

ventions. Ancienneté de cet ufage : fon origine. Interruption
de 20 ans que la tenue des états a, foufferte une feulé fois ;

Lavoir, depuis 1640 , jufqu’en léèv. Préfident de ces états.

Ouvrages à confulter. VI. 29. a.

Etats de Bourgogne: cette affemblée fe tient tous les trois

ans environ. Ouvrage à confulter pour connoître ceux qui y
ont entrée. VL 29. a.

Etats de Breffe. VL 29. a

.

Etats de Bretagne. VI. 29. a.

Etats du Bugey. VI. 29. a.

Etats du Charolois. VI. 29. a.

Etat du clergé ou de l’églife. VI. 29. b.

Etats du Dauphiné. VI. 29. b.

Etats généraux. VI. 29. b.

Etats de la Languedoc. VI. 29. b.

_

Etats de Languedoc. Affemblées de ces états avant la réu-
.

nion de cette province en un feul corps, & depuis fa réunion
à la couronne. Ils s’affemblent tous les ans ordinairement à
Montpellier. Leur préfident. VI. 29. b ,

Etats de la Languedoil. VI. 29. b.

Etats du Maconnois. VI. 29. b

.

Etat de la Nobleffe. VI. 29. b.

Etats particuliers. VI. 29. b.

Etat
, tiers- , VI. 29. b.

Etat , tiers- , en Angleterre
, III. 727. b. en France. XVI.

yx 3. a.

Etats
, trois , VI. 29. b.

Etats des villes. VI.
3 o. a.

Etat. ( Médec.) Tems où la maladie efl dans toute fa force,
VI. 30. a.

Etat de la guerre. Arrangemens néceffaires pour la faire
avantageufement. En quoi doit confifter l’état de la guerre
par rapport à un prince

,
qui ne peut avoir des armées aulTi

fortes que celles de Ion ennemi. Comment réglera l’état de
la guerre, un général dont la cavalerie efl: fupérieure à celle
de l’ennemi , & celui qui efl plus fort en infanterie. Il n’ap-
partient qu’aux généraux du premier ordre , de régler avec
fuccès l’état de la guerre qu’ils entreprennent. Auteurs à
confulter. Deux exemples de projets de guerre bien entendus& bien exécutés. Le premier efl de M. de Turenne

, lorf-
qu’il fut queflion en 1674, de chaffer de l’Alface les impériaux
qui avoient formé le deiTein de s’en emparer. VI. 30. a.
Le fécond efl de M. le Maréchal de Créqui

, lorfqu’il fut obligé
en 1677 , d’agir contre M. le duc de Lorraine

, dont l’armée
étoit fupérieure à la fienne. Combien il importe à la guerre de
fe conduire fur un projet antérieurement formé

,
plutôt que

de n’agir que félon l’occafion. Ibid. b.

Etat-major
, affemblage de plufieurs officiers chargés de

veiller à tout ce qui concerne le fervice du corps
, &c. Quels

font ces officiers & leurs fonctions. L’infanterie a un état-
major-général , de même que la cavalerie légère

, & les
dragons. Etat-major dans les places de guerre & la plupart des
régimens. VI. 31, a.

Etat déarmement
, ( Marine

) lifte que l’intendant de la
marine envoie à la cour

, contenant le nombre des vaif-
feaux qu’on doit armer dans fon département

, &c. VI. 31 .a.
Etat d armement d un vaijjeau. Detail qui marque le nom-

bre , la qualité & les proportions des agrès , apparaux &
munitions qui font employés pour le mettre en état de faire
la campagne.

Etat de la garniture , armement & rechange déun vaijfeau du
premier rang. Haubans. Funins d’artimon. Garniture du perro-
quet de fougue. VI. 29. a. Funins du grand mât. Funins du
grand hunier. Garniture du grand perroquet. Ibid. b. Funins
du mât d avant. Funins du petit hunier. Garniture du petit
perroquet. Funins de beaupre. Ibid. 32. a. Garniture du per-
roquet de beaupré. Les manœuvres des voiles d’eftai. Manœu-
vres des bonnettes en étui. Marche-pie de vergue. Faux eftai.
îbid. b. Cables

,
grelins & auffieres. Ancres & leurs uftenflles

Mats
, vergues & jumelles. Cordage neuf de rechange.

,

ca
P.s c e mouton de rechange. Ibid. 33. a. Voiles,

uftenflles de pilote. Ibid. b. Canons & leurs uftenflles. Boulets
ronds. Divers autres menus objets. Ibid. 34. a. Armes. Coffre
ne armurier. Uftenflles du maître. Uftenflles du charpentier& calfat. Ibid. b. Uftenfiles de pompe. Clouterie. Uftenflles
du fond de calle. Cuiflnes. Chaloupes & canots garnis de leur
gouvernail & rouets. Ornemens de chapelle. Ibid 33 *

,.
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d*s médicamens pour fix mois à 800 hommes. Cor-maux eleduaires Syrops Amples & compofés. Miels. Eaux.
Eiprits. Huiles. Onguens. Emplâtres. Trochifques. Mercures
Drogues Amples. Semences. Gommes. Aftringens. Ibid, b
rieurs. Racines. Drogues. Minéraux. Herbes. Inftrumens*
uftenflles. Ibid. 36. a.

'

Etats
, terre des

, ( Géogr.
) XVI. 180. b.

ETAU.
( Comm. ) Diverfes Lignifications de ce mot. VI 26 a

Tome L
’
3 ‘ *

itBrrnulj iM* 64
Etaux.

( Boucherie ) police des étaux. Iï, 351. b.

Etau
, ( Serrur. & autr. Profejf. ) machine de fer

, compoféo
de plufieurs pièces & d’une forte vis. Son ufage. Diverfes
groffeurs de ces inftrumens. VL 3 6. a. Diverfes pièces dont
un étau efl çompofé. De la fabrication d’un étau. Comment
on i allujettit à l’établi. Explication de la fabrique de la vis t &e ufage des machines dont on fe fert pour la former. Ibid, b,

Explication de l’étau çonfldéré mathématiquement. Boîtes
detaux & depreffes, fabriquées de maniéré que le filet de
1 écrou eft de lameme piece que la boîte.Petits étaux qui n’ont
point de pie. Commenuls fe fixent à l’établi. Ibid 38 a

Etaux de ferrurier. XVII. 829. vol. IX. des pl. Serrurier,

p?Q3 , 55, Façon d’un étau. Vol. IX. des pl. Taillanderie, pl 3,
b abnque des étaux. Ibid. pl. 1 o

,
1 1. , 1 2.

r J

Etau
, outil d’aiguillier-bonnetier. Defcriptiqn avec figures,

v I.
3 8. a. *

Etau d’aiguillier-bonnetier. I. 208. b.

Etau des arquebufiers. VI. 38. b.

Etaux à main de l’orfevre
, du bijoutier

, & de plufieurs
autres ouvriers en métaux. VI.

3 8 . b.

Etau d’orfevres , vol. VIII. des planch. Orfevre groffier
pl. 13.

os
Etau à bagues du metteur-en-œuvre. Etaux du chaînetier ,du charron

, du coutelier. Etaux du doreur. Etau du fourbift
leur. Etaux du gaimer. Etau de bois des orfèvres. VI 38 b

Etaux de fourbiffeur. XVII. 788. a. Foyer les planch' de
cet art.

v r

d r
TAY

,’ ^ Marine ) §ros cordage à douze tourons. Son ufage.
Bolition des différens étays. Leurs différentes groffeurs &
longueurs fe voient à l’article Cordage. VI. 38. b.

EECJEEERJ,
( Junfpr. ) termes latins ufités dans les

aétes & dans le ftyle judiciaire. Origine de l’ufage de ces
mots, C eft fur-tout dans les aétes de notaires qu’on ufe de
ces abréviations. Différence entre les notes ou abbréviations
coiit les notaires ufoient à Rome, & Y& caetera des notaires
d aujourd hm. Claufes dans lefquelles cet &c. eft employé.
Autrefois les &c. ne fe mettaient qu’en la minute & non
point dans la groffe ; mais aujourd’hui les notaires les mettent
egalement dans l’une & dans l’autre. VI. 39. *.Ces abbrévia-
tions ne peuvent s’appliquer qu’aux objets déterminés par
l.uiage. Dans un teftament

, Y& caetera ne peut fuppléer la
claule codicillaire. A proprement parler

, cette abréviation
ne lert jamais a rien. Auteurs à confulter fur l’effet de cette
claufe.

Un feigneur
, après avoir énoncé toutes les terres dont il

eit teigneur
, ajoute quelquefois un &c. Il y a des cas où le

leigneur pourroit s’oppofer à cette addition faite par fon
vaftal dans le dénombrement des fiefs qu’il poffede. L’omif-
iion a un &c. fit , dans le fiecle précédent

,
le fujet d’un diffé-

rend tres-ferieux
, & même d’une guerre entre la Pologne &

la Suede. Ibid. b.
&

ÉTÉ.
( Géogr. & Phyf. ) Détermination aftronomique du

- commencement & de la fin de l’été. VI. 39. b. Pourquoi le
tems de la plus grande chaleur n’arrive ordinairement que
cinq ou fix femaines après le commencement de l’été. Levant& couchant d’ete. Ibid. 40. a.

r,nf
r
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Q
Ce CSté ' X7- 3271 a ' Caufc de Fété aftronomi-

que. XL 908. a. Fleurs de cette faifon. IV. 704. a. VI, 837. b
lantes

, fleurs & fruits que l’été fournit pour l’ornement des*
bofquets II 24. b. 23. a, U De la chaleur d’été de différens
climats. VI. 601. Sentiment de M. Hallei fur la chaleur de
ete

,
près des pôles. XII. 901. b. Pourquoi la plôs grande

chaleur n a pas heu le premier jour du folftice. III. 28 bRapport entre la chaleur de l’été & le froid de Thiver des’
climats tempérés. VIL 326. b. Pourquoi il fait beau en étéquand lair fe trouve chargé de brouillards le matin. IL 443a. Filamens quon voit voltiger dans les jours d’été, & donton voit quelquefois les plantes couvertes. VI. 780 Fon
tames qui ne coulent qu’en été. VII. 97 . a. Des pluies d’été.

?5 * 79!m79o
3, * 5 bi^uPPL IV. 419. 4 , b. Maladies de cette

wni' gi
7’

~

desJtés fecs P°ur les beftiaux.ùuppL 111 806. a. Régime a obferver en été. XIV. 13 a
Utilité des bains de rrnere en été. IL 21. 4. L’eau bue en trop
grande quantité dans cette faifon , affoiblit. V. 104. b - Fover
Saison. Eté de la S. Martin. VIII. 893.

94 ' 7 C
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ltterm Poé
f< \ Comment les anciens repréfentoient

l'
^°' a ’ DelcnPtl0n poétique de cette faifon. VIL

73 y’ a } b,

néSZULt,fvÆ1689-
VI
E-— 3 u â§e terme en pharmacie 5 en peinture

ETENDARD
, ( Art milit.

j étoit un chiffon de foie en-
verge au bout d’une pique , &c. Les étendards étoient de
toutes fortes de formes & de couleurs, Comment ils font faits
aujourd hui. Ordonnances du 1 février 1689, & du 7 mari
1684 , fur ce fujet. A qui eft dû le falut de l’étendard &comment il fe fait. Le pavillon des vaiffeaux s’appelle éten-dard fur les galeres; étendard royal , en marine. Ufages des

1
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fignaux qui , de tout tems , ont été employés dans les ar-

j

mées. Les anciens ont eu des termes génériques pour défi-

gner ces fignaux. Chez les Romains , ces termes étoient I

ceux de fignum & vexillum ; mais le premier fignifioit plus

expreffément les enfeignes de l’infanterie légionnaire
, & le !

fécond celles des troupes de cavalerie. VI. 40. b, De mê-
me

?
nous donnons le nom d’enfeigne à celles de l’infan-

terie ; & ceux d’étendards
,
guidons

, cornettes
,
aux enfeignes

affeétées aux gens de cheval. Divers changemens arrivés à la I

forme des figues militaires
, depuis leur inffitution

,
jufqu’aux

îems des empereurs. Figures lÿmboliques adoptées autrefois

chez quelques peuples. De l’aigle employée comme enfeigne. I

Le nombre des aigles marquoit le nombre des légions parmi

les Romains. Enfeignes des manipules. Obfervation fur l’u-

fage du mot vexillum. Comment les Egyptiens vinrent à

mettre au rang de leurs dieux
, les animaux dont les figures

leur avoient fervi d’enfeignes Ibid. 41. a. Enfeignes d’une

forme plus recherchée , dont les Pvomains firent ufage dans
j

des tems pofiérieurs à ceux dont il a été parlé ci-deffùs.

Quel fut alors l’étendard de la cavalerie. Les dragons ont

encore fervi d’enfeignes à bien des peuples. Détails fur ce

fujet. Ils devinrent
,
après Trajan , l’enfeigne particulière de

chaque cohorte , & l’on nomma dragonnaires ceux qui les

portoient dans les combats. On prit enfin des enfeignes fym-
boliques. Quelques peuples ont pouffé le refpeâ: pour leurs

enfeignes
j
jufqu’à l’idolâtrie. Honneurs que leur rendoient

les Romains. Peine &. déshonneur attachés à la perte d’une

enfeigne. Ibid. b. Jamais les Romains ne firent de traités de

paix
,
que fous la condition que leurs enfeignes leur fuffent

rendues. De l’enfeigne appellée oriflamme , en France. Des
gonfalons. Il y eut des étendards en 922. Etendard attaché

à la peTonne des rois, & diftinclifde ceux des troupes. Sous
la troifieme race , les bannerets eurent des bannières

, & les

chevaliers, &c. des pennons. Le connétable avoit droit de
planter fa bannière fur la muraille d’une ville qu’il avoit

prife. Démêlé que ce droit caufa entre Philippe-Âuguffe &
Richard, roi d’Angleterre. Tems où la cavalerie légère eut

des étendards. Les guidons en ufage depuis Charles IX font

affeéfés à la gendarmerie. Les gardes du corps ont des èn-

feignes, & les grenadiers à cheval un étendard; les gendar-

mes,& les chevaux légers de la garde du roi ont des enfei-

gnes & des étendards , &les dragons de même. Ibid. 42. a.

Ce qu’on entend par fervir à la cornette. Depuis quel tems
font connues les cornettes. Parole de Henri IV à fes troupes

à la bataille d’Ivri
,
en leur montrant fon panache blanc.

De la cornette blanche. Origine de l’ufage des cornettes &
du nom qu’on leur a donné. Les officiers cornettes fe font

un principe de ne jamais rendre leur étendard qu’avec le der-

nier foupir. Place de chaque étendard dans l’ordre de ba-

taille. Néceffité d’avoir deux étendards par chaque efeadron,

contre le fentiment de quelques officiers qui ont penfé qu’il

feroit avantageux d’en réformer un. Ibid. b. Pourquoi les

efeadrons de dragons n’ont qu’un étendard. Ibid. 43. a.

Etendard. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. II. 882. a.

Etendard. Origine de ce mot. V. y 11. b. L’aigle a fervi

d’étendard à plufieurs nations. I. 196. b. Etendards & cor-

bettes de la cavalerie romaine. IX. 355. b. Etendards des an-

ciens ,
appelles dragons. XIII. 139. b. Efpece d’étendards ap-

pelles bannières ; voyez ce mot. Obfervations fur les éten-

dards de la cavalerie en France. Difpofidon des étendards

dans l’ordre de bataille. V. 71 1. b. Devifes peintes fur les

étendards. Ibid. Etendards de diverfes nations. 712. a. Diffé-

rentes fortes d’étendards connus par les noms fùivans : l’ori-

flamme de S. Denis. XI. 645. a. Fanion. VI. 402. a. Guidon.

VIL 1003. b. Pannon. XI. 822. b. Pennon. XII. 307. a , b.

Etendard de Mahomet : celui qui le porte. XI. 10. b. Queue
de cheval ,

étendard turc. XIII. 706. a
,

b. Salut de l’éterr-

dard. XIV. 587. a.

Etendards. ( Jardin . )
Voye^ Iris.

ETENDOIR ; celui des canonniers ; celui des chamoi-
feurs ;

celui des mégiffiers ; celui des papéteries. V. 43. a.

ETENDUE. (
Métapkyj.

)
L’étendue confidérée comme

fenfation & comme idée abfiraite. La fenfation de l’étendue

ne peut être définie
,
par cela même qu’elle efi une fenfation.

Les fenfations & les notions intelleéluclles les plus générales

ne peuvent être définies. Il n’efi qu’un moyen de connoître

l’étendue d’un corps
, c’eft l’application fucceffive & conti-

nue de l’organe du toucher fur la furface de ce corps. Ainfi

la fenfation de l’étendue n’efi: point fimple ; mais elle eff

compofée de plufieurs fenfations de même genre. VI. 43. b.

Si l’œil mefure les diftances , ce n’efi: qu’autant qu’il a été

auparavant inftruit par le toucher. Comment un aveugle de

naiffance à qui la vue efi: rendue tout-à-coup ,
voit les ob-

jets. Des objets en mouvement devant un homme qui n’auroit

jamais exercé l’organe du toucher
5
ne pourreient faire naître

la perception du mouvement réel ,
ni par conféquent

,
celle

de retendue. L’organe de la vue efi purement paffif , au

lieu que celui du toucher efi aérif , fent les dimenfions des

ETE
corps

, détermine leurs difiances
, réagit fur eux dire&ement

,

nous affure de leur réalité
, & nous fait acquérir la vraie

notion du mouvement & de l’étendue. Le mouvement entre
fi efientiellement dans la notion de l’étendue

,
que par lui

feul nous pourrions acquérir cette notion
,
quand même il

n’exifteroit aucun corps fenfiblement étendu. Ibid. 44. a. L’i-

dée du tems entre auffi dans celle de l’étendue. Les idées

de l’elpace & du tems qui fernblent, à certains égards ,
d’une

nature entièrement oppofee
, ont plus de rapports entr’elles

qu’on ne le croiroit au premier coup d’œil : le mouvement
efi le nœud qui lie ces idées. Rapports entre le tems & l’ef-

pace : l’un & l’autre font le lien de toutes chofes. Le tems efi

fuppofé couler avec une vîteffe uniforme ; l’efpace efi: fup-
pofé uniforme clans tous fes points. L’étendue & la durée
confidérées dans les chofes , font compofées de parties qui
ne font point fimilaires dans leur tout ; les parties de la du-

rée ne font point durée
; celles de l’étendue ne font point

fenfiblement étendue. Ibid. b. Il faut difiinguer foigneufement
l’étendue abfiraite de l’étendue fenfible. Celle-ci confifte dans
les fenfations qu’excitent en nous les furfaces des corps par-

I courues par le toucher ; l’étendue abfiraite efi l’idée des di-

1 menfions de la matière
, féparée par abftraélion de toutes les

I qualités fenfibles des corps. On demande fi l’étendue efi di-

I vifible à l’infini. L’étendue fenfible ne l’efi point ; l’étendue

1 abfiraite le fera , fi l’on veut que toute partie intelligible

qui la compofe foit de l’étendue. La queftion fur l’infinité ac-

tuelle de l’étendue fe réfoudroit de même. Réponfe à la quef-

tion fi l’étendue conftitue ou non l’effence de la matière. VI.
I 45. a. Contradiélions où (ont tombés de grands métaphyfi-

I ciens qui ont cru que l’étendue étoit une qualité première
qui réfidoit dans les corps

, telle précifément qu’elle réfide

j
dans nos perceptions ; & qu’elle étoit diflinguée en cela des

qualités fecondaires
,
qui

,
félon eux

, ne reffemblent en au-

cune manière aux perceptions qu’elles excitent. Les quefiions

du genre de celles qui font traitées dans cet article font plus

épineufes qu’utiles. Il efi bon de comparer les êtres , & de
généralifer leurs rapports ; mais il n’eft pas moins néceffaire

de ne jamais perdre de vue les objets réels auxquels ils fe

rapportent, & de bien marquer -le terme où l’abllraction

I doit enfin s’arrêter. Ibid. b. Sur l’étendue géométrique
, voyez

j
l’article Géométrie.

Etendue. Confédérations fur l’étendue. I. v. Difc. prélim.

I Deux fortes d’étendues à difiinguer pour fe faire une idée

claire du mouvement. X. 225. a. De l’étendue des corps.

Suppl. IV. 321. a , b. Selon M. Formey
,

c’efi: une diftinétion

chimérique que celle qu’on met entre l’étendue des corps &
l’étendue de l’efpace. XV. 322. a. Définition de l’étendue

géométrique. IV. 263. b. De l’idée repréfentative d’étendue.

VI. 147. a. Impénétrabilité de l’étendue
, félon les cartéfiens.

VIII. 585. a. Ces philofophes prennent l’étendue pour l’ef-

fence de la matière. X. 189. b. Conféquence de la défini-

tion que Defcartes donne de la matière en la confondant

avec détendue. XVII. 69. b. Sentiment de Spinofa fur l’éten-

due. XV. 464. a. 469. b. La fenfation de l’étendue devient,

félon Barclay ,
contradiétoire

,
quand elle efi réalifée hors

de notre ame. XVI. 184. a. Sur l’étendue
,
voyez Lieu.

Etendue. (Voix) La nature a donné à la voix humaine
une étendue fixe de tons

; mais elle en a varié le fon à l’in-

fini , comme les phyfionomies. Lorfque le chant efi devenu
un art , l’expérience a décompofé les voix différentes de
l’homme

,
pour en établir la qualité & en apprécier la va-

leur. Divifion qui fert de réglé aux muficiens en France :

dans les voix des femmes
, le premier efi le fécond defiùs.

Les voix d’hommes foin tailles ou hautes-contres ,
ou baffes-

tatlles ou baffes-contres. Etendue de ces différentes voix ; la

voix de fecond-deffus ou bas-deffus efi très-rare. VI. 46. a.

La taille efi la voix la plus ordinaire de l’homme. Pour-

quoi l’on s’en fert peu pour nos théâtres & pour notre mu-
fique latine. Le concordant & le fauffet font regardés comme
des voix bâtardes 6c inutiles. On fait ufage de la baffe-contre

dans les chœurs ; mais on en a très-peu à l’opéra. Eloge de

la voix du fieur Lepage. On produit en Italie , par un art

cruel ,
des voix de deffus qu’on croit fupérieures à celles

que la nature a toulu faire ; & en travaillant dès l’enfance

la voix des caflrati , on a cru en écarter les bornes
,
parce

qu’on a enté deux voix fafiiees & tout-à-fait étrangères fur

la voix donnée. Par ces voix faélices
,
les compofiteurs ont

eu la liberté de fe jouer d’une plus grande quantité d’inter-

valles ; & comme les voix de femmes
,
dans leur état na-

turel , n'auroient plus été qu’un obftacle aux écarts des mu-
ficiens

,
elles ont eu l’adreffe de gâter leurs voix

,
pour fe

prêter aux circonffances. Ibid. b. Avec cet artifice , les fem-

mes fe font foutenues au théâtre , & elles y difputent de

talens avec ces efpeces bizarres que l’inhumanité leur a don-

nées pour rivales. L’art ne doit être qu’une agréable imitation

de la nature ;
ainfi le chant réduit en réglés ,

ne peut être

qu’un embelliffement de la voix humaine ,
&c. Puifque le

fon de la voix efi le premier langage de l’homme ,
& fuffit

aux différentes expreffions qu’il peut avoir à rendre ,
les tons



que 1 art ajoute à ces premiers tons naturels
, font donc fh-

perflus & fans expreflîon. Outre cela
, l’humanité » la rai-

ion
, la religion

, font également outragées par les voix fac-
tices qu’on fait payer fi cher aux malheureux à qui on les
donne

; & cependant de deux mille vi&imes facrifîèes aux
bizarreries de l’art

, à peine trouve-t-on trois fujets aui réu-
nifient le talent à l’organe. Ibid. 47. a.

Ltendue.
( Mufiq. ) Quelle efl la plus grande étendue

poffible. L’étendue fonore ou muficgje efl divifible à l’infini.
Suppl. II. 882. b.

Etendue
, voyez Appréciables Sons

, & Diapafon. Différence
entre corps de voix & étendue de la voix. Suppl. II. 612.
a. Table du rapport de l’étendue des voix & des inflrumens
compares au clavecin. V. vol. des pl. Luth. pl. 22. Erreur dans
cette table. Suppl. II. 396. a.

b-FENTES
,
Etates

, Pahs , Cibaudiere
, ^ Pêche ) forte de

X
ets

,

ou blets. Leur defcription. Pêcheurs qui s’en fervent.
Maniéré d’en faire ufage. VI. 47. b.

ETERNEL. Vérités éternelles. XVII, 7 i. a.

ÉTERNITÉ
( Metaphyf.

) On envifage l’éternité comme
une ligne qui n’a ni commencement ni fin

, & le terns pré-

.

nt 1s milieu qui divife toute la ligne en deux par-
ties égalés. La nature de l’éternité efl inconcevable à l’ef-
piit humain. Fout ce qui a été une fois préfent efl à une
certaine diflance de nous

; & tout ce qui efl à une certaine
dutance de nous

, ne peut jamais être l’éternité. Ainfi nous
lommes allures qu’il y a eu une éternité

; mais nous nous
contredifons dès que nous nous en formons quelque idée.
VI. 47. b. Nos difficultés fur ce point viennent de ce que
nous ne pouvons avoir d’autres idées d’aucune forte de du-
ree

,
que de celle par laquelle nous exilions. Il doit y avoir

eu quelque être de toute éternité. Tour ce qui exifle à la
maniéré des êtres finis ne fauroit avoir été de toute éter-
nue. L’auteur de la nature exifle donc d’üne toute autre
manière que les êtres créés. Preuves des Scotifles en faveur
de 1 etermte fucceffive. Ibid. 48. a. Preuves des Thomifles
en faveur de l’éternité fimple fans fucceffion de momens
Ibid. b.

Eternité. Celle du monde, félon Ariflote
, 1 . 630 b &

ielon d’autres philofophes de l’antiquité. IV. 440 a '

b
Eternité des effences. V. 996.

’

Eternité des peines.
( Critiq

.
facr. Théol.

) Voyez fur ce
fujet. iV. 619. b. V. 668. b. XII. 249. * ,

b. 250. *. Doc-
trine des Socimens fur ce fujet. XVII. 39 i.a, b. Obferva-
tions fur la lignification des mots grec & hébreu que nous
avons traduits par celui d'éternité. V. 668. b. 66g. a XII
249. b.

Eternité. (Myth.) Comment on la repréfentoit. VI. 48. b.
Eternue

, fymbole de 1’. XV. 73 x. b. 733. b. 732. a. Suppl.
1. 304. a. rr

ETERNUMENT
, ( Médec.) une des fondions fecondai-

res des organes de la refpiration. En quoi confifle 1 eternu-
ment. VI. 48. b. Méchanifme de l’éternument. Comme latoux fert à nettoyer les voies de l’air dans les poumons
1 eternument efl. produit pour nettoyer les narines. Ibid
49 * Pourquoi l’on éternue fur-tout le matin après le réveil
Divers bons effets que produit l’éternument

,
pourvu qu’il

ne fou pas répété trop c(e fois de fuite. Mauvais effets qu’il
produit en ce cas. Diverfes caufes qui peuvent produire l’é-
ternument

, outre l’irritation des narines. Remedes qu’on
doit employer contre l’éternument exceffif. Ibid b

Eternument. Sa caufe. Suppl. IV. 619. *. Caufe de l’abon-
dance de mucofite entraînée par leternument. X. 847. b
xrognoftics tirés de leternument. Son utilité. XV. 430 à bCe mouvement efl fournis à la volonté. Suppl. IV.' 63 e'

^, 6.-637. a. De l’éternument excité par l’afpeél du foleil
036. a. Moyen fort fimple d’arrêter leternument. Ibid. b.
rerionnes qui éternuent en mettant les pieds dans l’eau.'
037. a. Voyez Sternutation. Médicamens qui provoquent l’é-
ternument. Voyez Sternutatoires.

Eternument.
( Liuir.

) Recherches des littérateurs fur
1 origine de 1 ufage de faire des fouhaits pour ceux qui éter-
nuent. Auteurs à confulter fur ce fujet. VI. 49. b. Ne pou-vant avoir fur ce fujet que des conje&ures très-hazardées
nous nous contenterons de remarquer que cet ufage fut an-ciennement établi chez les Grecs & chez les Romains. Ceux-ci
ffiifoient de ce compliment un des devoirs de la vie civileT‘ber

Tf
lge0

r
t

,

Cette
"T'!

1"5 de reipect , même en voya-
ge«nt Ci dans fa httiere. Anecdotes fur ce fujet

, qui fe trou-
vent dans Petrone & dans Apulée. Comment la fuperftition
intervint dans ce p tenotnene naturel

. pour y trouver de
grands myfteres. Leternument paflbit pour ètri particulière-
ment dectfif dans le commerce des amans. Les poètes difoient
des johes perfonnes q„e les amours avoient éternué à leur
natffance. Diflmc^ion qu on faifoit entre les bons & les mau
vais éternumens. Ibid. 50. Les préfages tirés des éternu
mens ont fini

; mais on a réfervé quelque marque d’atten-
tion & de refpeél pour les fupérieurs qui viennent à éter-
nuer, Ibid, b„

.

Eternument. Origine de l’ufage de faire tin fouhait pour
ceux qui éternuent. X. 343. b. Préfages que les païens ti-

roient des éternumens. XIII. 308. b.

,

ETüSIENS
, vents.

( PIyd.rog. & Hijl. anc
. ) Ces vents

etoient annoncés par ceux que l’on nommoit prodromes

,

du-
rant quelques jours. On attribuoit à ces vents , que l’on
croit venir du nord

, le refoulement des eaux du Nil
, & Tune

r
es cai~ es

E*
e ês debordemens. Cependant le nom d’été-

lens e aum appliqué à des vents venant du couchant. On
u-ouvx. meme dans Pline & dans Strabon

, que les vents
foufflant de 1 efl font appeliés étéfiens

; mais en cela ils s’é-
cartent de l’idée la plus générale. Vents alifés. Etym. de ce®ot* Ee qu’cn entend fpécialement par là. Ibid. b. Voyez.
Suppl. IV. 31. a.

J

ETÊTER.
( Jardin.

) Quel efl le but de cette opération.
VI. 51. a.

ETEUF
( Paumier

) efpece de balle. Comment doit être
fait 1 eteuf

, luivant les flatuts des paumiers. Deux fortes
d eteufs. VI. 51. a.

ETHhLBALD
; ( Elijl. d’Anglet.

) tableau du régné de cé
roi d Angleterre

,
fils d’Ethelwolf. Suppl. II. 882. b.

E LHELBERT,
( Hijl. d Anglet.

) frere d’Ethelbald
,
au-

quel il fuccéda. Guerres qu’il foutint contre les Danois.
Suppl. II. 883. a. S

ETHELRED I
, ( Hijl, d’Anglet.

) frere & fucceffeur
a r.thelbert. Enchaînement de calamités qui remplirent fon
régné. Suppl. II. 883. a , b.

Ethelred II
, ( Hijl. d’Anglet.

) fils d’Edgard le pacifique& fi ere d Edouard Je martyr. Un lâche affaffînat commis par
Elfride fa mere fur le jeune Edouard le plaça fur le trône

;& fa perverlité , fa bafTeffe
, furent à tous égards dignes de

1 inique moyen qui avoit fait palier le feeptre dans fes maifis.
Principaux événemens de fon régné, Suppl. II. 884. b.
218. b.

ETHELV/ÜLF
, {Hijl. d’Anglet.

) fils d’Egbert
, auquel

il parut digne de fuccéder. Hifloire abrégée de fon régné. Il
fut îefpeéle par fa piété

; mais il eut la réputation d’un
prince foible

,
peu capable de gouverner. Suppl. IL 88t. b

ETHEOCLE & Polinice. L’une des parques placée au-
près de leur tombeau. XII. 81. a.

ETHER.
( Phyfiq

.

) Etymologie de ce mot. Plufieurs phi-
lofophes ne pouvant concevoir que la plus grande partie de
1 univers foit entièrement vuide

, le rempliffent de cette ma-
tière fubtile qu’ils appellent éther. Divers fentimens fur la
nature 8c 1 exiflence de 1 ether

, & fur la place que l’on fup-
pofe qu il occupe. VI. 31. a. Les cartéfiens l’appellent mai
tiere lubtile

; 8c Newton
, elprit ou milieu fubtil. Raifons

qm femblent prouver qu’il y a dans l’air une matière plus
lubnle que l’air. Propriétés que lui attribue Newton. Phéno-
mènes de la nature qu’il explique par le moyen de 1 ether
L ether des cartéfiens remplit exaélement

, félon eux
, tous

les vmdes des corps. Ce fentiment. combattu par Newton,
Ibid. b.

'

Ether
, milieu dans lequel les planètes fe meuvent. III

442. b. Propriétés de l’éther
, félon Newton. VI. 610. b.

m
E y o. a

,
b. L ether confidéré comme étant le' feu

électrique oc comme principe de tous les phénomènes d’é-
leclncite. VI. 616. a

, b. 6 ij. a , b. &c.
Ether.

( Phyf. ) La réfiftance de l’éther a paru à M. Euler
devoir être la caufe de l’accélération ou de l’équation fécu-
iaire que les aflronomes ont cru appercevoir dans le mou-
vement de la lune. — La réfiftance de l’éther, félon M. Euler
oc 1 abbe Boffut

, ne peut caufer de changement fenfible
dans es excentricités

, mais feulement dans les diftances &
dans les apfides ou aphélies des planètes.— Sentiment con*
traire de 1 auteur. Suppl. II. 886. b.

Ether
( Chym. Mat. méd.) la plus volatile des huiles

connues. VI. 51. b.

, ,

Ether
' lic

I
ueur ÿ Übavius propre à la produftion d’un

ether. IX. 366. a. Ether marin. XIV. 923. b. Opérations fur
1 ether : ether vitnolique. XVII. 288. * , b. Ether acéteux ,voyez Vinaigre.

Ether Frobenii
, ( Chym. Mat. méd.

) liqueur éthérée de
rrobemus. Principes dont elle efl compofée. VI. 31 b Cette
fubftance efl connue depuis long-tems Auteurs qui en ont parié,
rrideric Hoffman la fit connoître principalemement par les
vertus médicinales qu’il lui attribua. Enfuite un chymifte al-
lemand 5 nommé Frobenius

, lui donna la célébrité qu’elle
a aujourdliui. Les divers noms qu’on lui avoit donnés ex-
priment des erreurs

; celui d’éther doit être préféré. Auteurs
a confulter fur ce fujet. Procédé le plus fûr & le plus abrè-
ge pour préparer l’éther vitriolique en abondance. Ibid. <t%.
a. Gomparaifon de ce procédé avec d’autres dont le but efl le
même. Ibid. b. Réflexions fur la nature & les propriétés de l’é-
ther vitriolique. La feule propriété chymique de cette liqueur
eft de difîoudre facilement certaines fubftances réfineufes. Les
médecins lui ont reconnu une qualité fédative , antifpafmo-
dique. Quels font les cas auxquels ils en ont appliqué l’ufa-
ge. ba grande vertu contre les maux de tête., & contre les



Itoquels rldlcns.TVlaniere.de î’admimftrer intérieurement. Ibid.

'

^ Bafe de la liqueur minérale anonyme d Hoffman. Exa-

men de la matière qui refte dans la cornue après la produc-

tion de l’éther. Ibid. A. Voyez fur ce dernier article Efprit

de vin.

Ether de Frobenius. IX. 566. b. XVII.
3
66. b.

Ether nitreux, {
Chym . Mat. rnèd.

) ou féparé par l’acide

nitreux. L’éther nitreux & celui de Frobenius ne font pro-

prement qu’une même liqueur. La feule différence entr’eux ,

c’eft quelque variété dans l’odeur. Comment M. Navier fit

la découverte de l’éther nitreux. Obfervations fur l’expé-

rience de M. Navier. Le mélange de l’acide nitreux & de

l’efprit de vin ,
eft ,

tout étant d’ailleurs égal
,
plus tumul-

tueux
,
plus violent

,
plus dangereux que celui de l’acide vi-

triolique avec l’efprit de vin. VI. 53* Circonflances qu on

a foin d’obferver lorfqu’on n’a en vue que l’éther même.

De l’effervefcence qui fe fait après le mélange.. Tous les

•ehymiftes qui ont préparé l’efprit de nitre dulcifié
,
foit par

la digeftion feule ,
foit par la digeftion & la diffillation ,

ont fait de l’éther nitreux fans le favoir. Ce qu’on doit faire

pour être affuré d’avoir l’éther bien pur. Autre efpece cl’é-

ther qu’a obtenu M. Navier en fubftituant une diffolution

de fer dans l’acide nitreux , à l’acide nitreux pur. Ibid.

54
ETHICOPROSCOPTES , ( Hifl,. eccl. )

feélaires que S.

Jean Damafcene entendoit par ce nom. Quels font ceux

auxquels il convient en général. VI. 34. b.

ETHIOPIE , (
Géogr.) Les anciens reconnoiffoient deux

Ethiopies ;
l’une en Afrique & l’autre en Afie. Le Chufiftan

montre peut-être les premières habitations des Ethiopiens ,

pendant que l’Inde & l’Afrique nous apprennent leur divi-

fion. Les Grecs nommèrent Ethiopiens tous ceux en géné-

ral qui ont la peau noire ou bafanée. Mais Ptclomée a don-

né de l’Ethiopie la divifion la plus exa&e. A quels égards

l’Ethiopie eft illuftre dans l’antiquité. Les Ethiopiens ont dif-

puté aux Egyptiens la primauté de l’ancienneté. Bernes de

l’Ethiopie moderne. Elle eff par-tout habitée ,
contre l’opi-

nion des anciens. VI. 54. b. Divers pays renfermés dans la

haute & baffe Ethiopie. Les Portugais ont découvert celle- \

ci depuis environ deux fiecles. Degrés géographiques entre

iefquels l’Ethiopie eft renfermée. Ibid

.

55. a.

Ethiopie. Quel en eft le plus beau pays. XV. 776. b. Voyez

AbiJJinie. '

, .

ETHIOPIENS ; (
Philofophie des )

l’hiftoire de leur phi-

lofophie n’eft pas moins incertaine que celle de la philofophie

des Egyptiens. Les vies de la plupart des legiflateurs font

calquées à-peu-près fur le même modèle. Obfervation qui

nous apprend à difeerner ce quelles renferment de fabuleux.

Pourquoi les Ethiopiens fe prétendoient plus anciens que les

Egyptiens. Cç qu’il paroît qu’ils ont imaginé fur l’origine

des animaux ,
& celle de la diftinélion des fexes. Ce qu ils

ont eu de commun avec les Egyptiens ,
dont il paroît qu’ils

font une colonie. VI. 53. <*. Les Ethiopiens s’avouoient au-

tant inférieurs aux Indiens, qu’ils fe croyoient fupérieurs aux

Egyptiens. Leurs Gymnofophiftes. Petit bois où ils s’affem-

bloiént. Ils regardoient le Nil comme le plus puiffant des

dieux. Quelques obfervations fur leurs mœurs & leurs lita-

ges. Ôn leur attribue l’invention de l’aftronomie & de l’aftro-

logie Leurs premières obfervations eurent pour objet les

phafes de la lune. Comment l’aftrologie naquit parmi eux

de la connoiffance aftronomique. Quelques-uns ont cru que

ces lumières & ces préjugés pafferent de l’Ethiopie en

Egypte & enfuite en Lybie. Divers fentimens fur Atlas.

Philofophie morale des Ethiopiens. Ibid. b. Dès le tems d Ho-

mère
,
les Ethiopiens étoient connus & refpeétes des Grecs

,

pour l’innocence & la fimplicité de leurs mœurs. Ibid. 56. a.

V
Ethiopiens. Obfervations fur leur extérieur, & leur figure.

VIII. 346. b. Les premiers Ethiopiens avoient choifi les

chiens pour fymbole de leur dieu monarque. XI. 376. b.

Et il eft parlé d’un peuple d’Ethiopie qui étoit gouverne par

un chien III. 331. a. Du roi. Il eft dèfignè par le nom

de News. XI. 85. *. Titre qu’il prit dans le 16
e

fiecle,

XIV. 498. b. Cérémonie de fon mariage & de 1 înltallation

de la reine VIII.' <m. b. Principal miniftre de la cour. XIII.

7J b^ Armes du roi ,
planch. 16 du blafon. Vol. II. des

planch. Mœurs & ufages. Chaumières d’Ethiopie. IX. 45b.

b Efpece de grain qui fait la principale nourriture des Ethio-

piens XVI. 4. <2. Leur hofpitalité. VIII. 313. Maniéré

dont’ils fe faluent. XIV. 589. X Efpece de littérature à la-

quelle ils s’appliquent. IL 233. Leurs fimérailles. Vil.

b. Religion. Des prêtres :
pouvoir exceffif qu'ils exer-

coient anciennement. XI. 85. * Droit que les mm.ftres du

temple de Méroë s'arrogeoient fur la vie des fouyerains. Xll.

« 70 a b Prêtres d’Ethiopie appelles komos. IX. 134- a-, b.

Bibles éthiopiennes. II. «6. a. Seftes que les éthiopiens ont

embraffées. 233. a. Leur meffe. IX. 597. E Efpece de coffre

fur lequel ils la célèbrent. XV. 810., b. Peuples à Ethiopie

appellés Hilopliages. VIII. 39 i. a. Pechmiens. XII. 231. b

Année éthiopienne. I. 391» a > VIII. 35. « 9
b. Caraéteres

éthiopiens. II. vol. des pl. CaraSleres
,

pl. 6 . Bibliothèque fur

le mont Amara en Ethiopie. II. 233. a.

ETH10P8 , minéral. Voye^ ÆTHIOPS.
ETHMOIDALE

, ( Anatom. )
une des futures du crâne ;

futures qui féparent les os du crâne de ceux des deux joues.

VI. 56. a.

ETHMOIDE
, ( OJléolog. ) os fttué à la partie antérieure

de la bafe du crâne , &c. D’où lui vient le nom d’éthmoïde.

Quels font les os auxquels il eft joint. Difficulté de le fé-

parer fans le brifer. Sa defeription. VI. 56. a. Premier ana-

tomifte qui en a donné une defeription exaffe. Ibid. b.

Ethmoide
,

os. Suppl. IV. 100. b. IV. 232. a. Eminence

de cet os appellée crête de coq. 458. b.

ETHMOIDIENNE
, (

Anatom . ) artere. Suppl. II. 248. a.

Suppl. IV. 1 3
. , b.\ eilie. Ibid. b.

ÉTHNA ou Mont Gibel. (
Géogr. Hifl. nat.) Hauteur

de fon fommet. Grandeur de fa bafe. Qualité du terroir des

environs. De fon volcan. Trois différentes régions qu’on

diftingue dans fa hauteur. Suppl. II. 886. b. Vue du ciel au

fommet de cette montagne. Obfervation qu’on y a faite de

l’aiguille aimantée. Spe&acle effrayant qu’offrent les phéno-

mènes du volcan. Différens effets fmguliers de fes érup-

tions. Ibid. 887. a. Incertitude fur la hauteur perpendiculaire

de l’Ethna. Végétation extraordinaire de cette montagne. Ou-

vrage à confulter. Ibid. b. Voye

{

Etna.

ETHNARQUE
, ( Hifl. anc. )

gouverneur d’une nation.

Etymologie de ce mot. Médailles dans lefquelles ce nom eft

donné à^Hérode I. Antoine l’établit tétrarque avec Phafaël

fon frere. En quel tems les médailles dont on vient de par-

ler furent frappées. Le terme de tétrarque fe confond avec

celui d’ethnarque. VI. 56. b.

Ethnarque. Correéiions à faire à cet article de l’Encyclo-

pédie. Différence entre ethnarque & tétrarque. Diviüon

qu’Augufte fit du royaume cl’Hérode entre les enfans de ce

prince. Suppl. II. 887. b.

ETHNOPHRONES
, ( Hifl. cccl.) hérétiques du f fiecle.

Comment ils allioient le chriftianifme avec le paganifme.

Etymologie du mot ethnophronc. VI. 56. b.

ETHÔPÉE, (
Rcthor.) defeription de moeurs

,
palïion ,

génie
,
tempérament , &c. de quelque perfonne. VI. 56. b.

Voyez Hypotipojê. Etymologie de ce mot. Exemples de cette

figure. Portrait de Catilina dans Sallufte. Celui de Cromwel

par Boffuet. Peinture que Sarrafin a faite de ce W’alftein ,, ti

fameux dans le dernier fiecle. On diviie 1 ethopee en profio?

pographie & éthopée proprement dite. Ibid. 57. a.

ETHRA. (
Mythol: )

Aventure arrivée à cette femme dans

l’ifle Sphérie. XV. 454. b.

ETIENNE
, (

Monn. )
ancien êcu de Dijon. IX. 244. a,

Etienne (
L’ordre de faint ) de Tofcane. Son inftitution

& fa confirmation par le pape. Engagement que prirent les

chevaliers. Croix de cet ordre. Suppl. II. 887. b, Foye^ vol. IL

des pl. Blafon ,
pl. 25.

Etienne. ( Hifi. d’Angl. )
Hiftoire détaillée de fon régné*

Suppl. II. 887. b.

Etienne
, (

Saint ) pape : difpute entre ce pape & quel-

ques évêques fur le baptême des heretiques. XIII. 839- D’-

Etienne, {Saint) troifieme abbé de Citeaux. Suppl. II.443A
Etienne III

,
pape ,

demande du fecours à Pépin
,
& lui

donne l’onaion royale. XI. 834. b. Lettre qu’il feignit écrite

par S. Pierre à Pépin. 835 .a ,b. Voyez l’article Pépin. Suppl

IV. 283 .b.

Etienne, {Les) imprimeurs. VIII. 625. E 62 6. a, b.

Etienne. {Robert) Sa bible hébraïque. II. 224. a. Les cha-

pitres du nouveau teftament divilés par lui en verfets. XVII.

16 5. a. c
Etienne

,
{Charles) anatomifte. Suppl. 1. 394- b. î>on

ouvrage d’agriculture. 216. a.

Etienne, {Saint- ) en Fores : fabrique de canons de fuiil

dans cette ville. II. 617. a.

ETINCELANT. {Blafon) Suppl. IL 890. Voyez vol.

IL des planch. Blafon
,
planch. 7. .

ETINCELLE ,
produite par le choc, de 1 acier contre

un caillou. I. 108. a. II. 53F YI
;

^97- b - 6oï * b - Ex-

celles éleétriques ,
voye

1

Electricité.
.

ETINCELLEMENT des étoiles fixes. La plupart des phy-

ficiens l’attribuent aux vapeurs de l’atmolphere. Il n a beu

aue lorfque la lumière eft fort vive. Planètes dans lefquelles

on l’obferve. Quels font les lieux de la terre ou 1 etincel-

lement des étoiles ne s’apperçoit pas ou ne s’apperçoit que

foiblement. VI. 57. b. „ . -

Etincellement des étoiles
,

eft d autant moindre que 1 ai

plus chargé de vapeurs. VI. 62. a.
_

ETIOLEMENT , (
Botan. )

en quoi confifte cette al te-»

ration qui arrive aux plantes qu’on éleve dans des lieux ren-

fermés. M. Charles Bonnet de Geneve foupçonne que cette

maladie des plantes procédé de la privation de la lumière.

Eloge de ce phyficien. VI. 57. b. Voye^ Suppl. III. 836. æ.

ÉTIOLOGIES des philofophes dogmatiques retmees pal

les Pyrrhoniens. XIII. 609. b.

ETIQUETTE’
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ETIQUETTE
, ( Hifl. rhod. ) cérémonial qui réglé les

devoirs extérieurs à l’égard des rangs ,
des places & des

dignités. Raifons de l’établiffement de l’étiquette : elle efl:

une fauve-garde pour le mérite & un maintien de l’ordre.

L’étiquette s’étend à rnefure que le mérite diminue : le def-

potifme fait de l’étiquette une forte de culte. Il y a cepen-
dant des peuples affez libres qui confervent une étiquette fort

cérémonieufe pour leur prince. L’étiquette fut établie chez les

empereurs du bas empire. L’étiquette proprement dite n’eft pas
fort ancienne en Europe. Hiftoire de fon établiffement.
Comment elle eft pratiquée en France. VI. 58. a.

Etiquettes
, petits écriteaux qui fe mettent fur des facs ,

des boè’tes ou des vafes. VI.
3 8. a.

Etiquettes & cérémonies ; réflexions fur ce fujet. IX.
36 x. a, b.

Etiquette
, ( Jurifp. ) morceau de papier ou de parche-

min attache fur les facs des caufes
, inftances ou procès. Ce

qui eft écrit fur l’étiquette. Origine de ce mot. Ce qu’on ap-
pelle étiquette au grand confeil. VI. 58. b.

Etiquette , terme de pêche. Vover TrüBLE. VI. <8. b
ETIQUETER,

( Jurifp.) VI.38.L
étiqueter des témoins. Ce qu on entend par-là. Etiquette

lignifie en Flandres les faits tk. articles fur lefquels on fait
entendre les témoins. Ufage de ce parlement fur cet objet.
VI. 58. a.

ETiRE. Description & ufage de cet inflrument du cor-
royeur. VL 58. b.

ETIRER. Tenailles à étirer des orfèvres. XVI. 123. a.
Voyei Banc a tirer.
EVITES

,
(Minéral.) defcription de ces pierres. Erreur

qui a donné lieu au nom de pierres d’aigles qui leur a été
donne. Leur origine. Lieux où on les trouve. Pourquoi les
Arabes les ont nommées pierres fonnantes. Etites qu’on trouve
quelquefois dans les environs d’Alençon. Suppl. II. 890. a.
Voyei Aigle, pierre d’.

ETIVAL,
( Géogr.

) abbaye du canton de la Charnie.SW.
il. 509. a.

r

ETNA, bois que Vulcain avoit fur ce mont. IL 310. a.
Eruptions de ce volcan. XVII. 444. a. 446. a. Pluies de
terre auxquelles ces éruptions ont donné lieu. XII. 796. a
Voyei GlBEL (S'Ethna.

j

ETOFFE, (Ourdijfage) toutes fortes d’ouvrages d’or
,

ci argent
, fote^ laine, poil, coton ou fil, travaillés au mé-

tier. VI. 39. a.

Etoffe. Différence entre étoffe, toile ou toilerie. XVI
381. A Etoffe bien ou mal coëffée. III. 589. b. Etoffe qui
s effile. V. 408. b. Etoffe empointée. V. 592. b. Tête &
queue d’une étoffe. XVI. 203. b ,

Etoffes. Etoffes de laine légère, &c. VI. 39. a.

Etoffes en laine
, leur fabrication. IX. 184. b , &c. Maniéré

de les blanchir. Suppl. I. 906. b. Foye^ Draperie.
Etoffe , terme de chapelier. Chapeau bien étoffé VI

59.

,

EJoffe - ( Euban. ) petite boëte où l’ouvrier renferme fes
étoffés. VI. 39. a.

Etoffes,
( Manuf. en foie) on les diftingue en façon-

üees & unies. Toutes les étoffés ne font travaillées que de
deux maniérés

; ou en fatin
, ou en taffetas. Efpece d étoffé

appellée ferge. Les étoffes en fatin
, compofées depuis 7 <r

|ufqua 100 portées. VI. 39. *. Celles en taffetas, depuis 40jufqua 160. Etoffes ordinaires. Outre les chaînes qui font
le corps des étoffés façonnées, on y ajoute encore d’autres
petites chaînes appellées poils. Cependant il y a beaucoup
cl étoffés façonnées qui n’ont point de poil. Etoffes en do-
rure auxquelles il efl: de réglé de donner un poil. Ce qu’on
appelle accompagner la dorure. Toutes les étoffes doivent
avoir une façon de faire lever les liffes

, à laquelle on donne lenom d armure. VI. 39. b.

Etoffes en foie , leur fabrication. XV. 284. b
, &c. Apprêt

des étoffés de foie I. 336. * ,
b. De la fabrication des étoffes

appellees brocards. IL 423. b. Des étoffes brochées. 430A Des étoffés^ chinées & figurées. III. 339. b. En quoi con-Me 1 art des étoffés figurées. VI. 790. b. De la dorure des
étoffés riches. V. 60. a. Fonds d’or ou d’argent des étoffes

T r
ie^IL

5t ‘QG1£
cer Ies étoffes. 687. b. Confidération

iur linduftrie des étoffés que le luxe a inventées. VIII 12

£
Defcription du travail des étoffes en foie dans le volAl des planches. Article Soierie.
Etoffe (Coutell. Serrur. Tailland.) morceaux d’aciercommun dont es ouvriers en fer forment les parties non-

tranchantes de leurs ouvrages. Ils font aufli l’étoffe de toute
piece d acier rebutee pour quelque défaut

, qu’ils mettenten forme de barre. Comment fe fait cette opération VI ea h
Etoffe

, baffe , ( Potier-déétain
) VI. a.

' ' ï9 ' *

Etoffe , terme de riviere. VI. 39. b.

ETOILES
, ( Afiron.) diffinguées par les phénomènes de

leurs mouvemens
, en fixes & en errantes.

Diftance des étoiles fixes : nous n’avons point de diffance
dans ie fyftême des planètes qui puiffe leur être comparée

Tome L r *

I

i.eur diffance immenfe s’infere de ce qu’elles n’ont poinc
de parallaxe fenfible

, & que le diamètre de l’orbite de la
terre 11 a, point de proportion fenfible avec leur diffance.
Quand 1 angle que cette orbite formeroit à l’étoile feroit
d une demi-minute , on trouverait les étoiles plus loin de
nous que le foleil 12000 fois & au-delà. Méthode employée
par Huyghens pour déterminer la diftance de fyfius. VL
60.#. Cette diftance immenfe fert à expliquer dans le

y «.me du mouvement de la terre
,
pourquoi certaines

étoiles ne paroiffent pas plus grandes dans un tems de
1 annee que dans un autre

3 & pourquoi leur diftance reft
peétive ne varie jamais par rapport à nous. Comment ie
foleil, nous paraîtrait

,

s il etoic a la meme diftance de nous
que l’étoile fixe la plus proche de la terre.

Grandeur & nombre des étoiles» La différence de leurs
grandeurs peut venir en partie de la différence de leurs
diftances. Divifion Res étoiles en fept différentes grandeurs*
La multitude des étoiles appellées télefcopiques efl: très-con*
fiderable. Ibid. b. Etoiles de grandeurs intermédiaires. Ilfau-
droit à proprement parler, établir autant de claffes, qu’il y
a d étoiles. Principales différences qu’on a reconnues dans
celles de la première grandeur. Catalogue des étoiles de diffé-
rentes grandeurs félon Kepler, lotal 1392. Quelques au-
teurs ont cru que le diamètre de quelques étoiles égaloit
celui de l’orbite terreftre. Mais cette prétendue grandeur
n eft fondée que fur des obferyations très-imparfaites. L’an-
gle lous lequel paroiffent les étoiles de la première gran-
deur n’eft pas même d’une fécondé. Ibid. 61. a. Faufie lu-
mière qui les fait paraître à nos yeux au moins cent fois
plus grandes qu’elles ne font. Comment on fait difparoître
cette fauffe lumière. Les étoiles paroiffent plus petites au
télefcope qu’à la vue fimple. Erreur du P. Riccioli fur la
grandeur

,

apparente de fyrius qu’il a crue de 18 fécondés j
tandis quil eft certain qu’elle eft à peine de 9 tierces. Pour-
quoi nous appercevons les étoiles fixes malgré leur énorme
diftance. Ibid. b. La fcintillation des étoiles eft d’autant moin*
dre

,
que l’air eft moins chargé de vapeurs.

Catalogue des étoiles : on les divife en aftérifmes ou con fi»

tedations. Cette divifion eft aufiî ancienne au moins que le
e livre de Job. Etoiles appellées informes. Les aftronomes
modernes en ont formé de nouvelles conftellations. Etoiles
nebuleufes

, voyeç l’article Nebuleux. Catalogue des étoiles
fait par Hipparque 123 ans avant J. C. Ptolomée y ajouta
quatre étoiles. Catalogue que fît ou fit faire Ulug Beigh
petit fils de Tamerlan

, en 1437. Catalogues faits dans 1®
16 & le 17e

fîecles. Ceux de Ticho-Brahé, de Kepler ,
de Riccioli

, de Bayer, de Halley
,
de Hevelius , de Flam-

fteed. Pourquoi dans les belles nuits d’hiver on croit voir
une multitude innombrable d’etoiles. Ibid. 62. a. Opinion
de Riccioli fur le nombre total des étoiles. Conjeéhire fur
la voie laélée, voyeç Galaxie & Voie lactée. Nombre
des étoiles que quelques aftronomes ont comptées dans les
pleyades , & dans la conftellation d’orion. Cartes céleftes
que publia Bayer en 1603 , dans lefquelles il défigne les
étoiles par des lettres grecques. Les changemens qu’ont
éprouvés les étoiles font très-confidérables

,
quoique les an-

ciens aient foutenu que la matière des deux & des corps
celeftes eft inaltérable &. éternelle. Nouvelle étoile obfer-
vee par Hipparque. Phénomènes obfervés par Ticho-Brahé
dans une nouvelle étoile de caftiopée

,
qui parut plus grande

que vénus
, difparut enfùite au bout de feize mois

, fans
avoir changé de place. Nouvelle étoile obfervée dans la
même conftellation par Léovicius vers l’an 943. Autre nou-
velle étoile obfervée dans la même conftellation

; Keill
prétend que c eft la même étoile & lui attribue des appari-
tions périodiques. Ibid. b. Nouvelle étoile qu’obferva Fabri-
cius en 1648, &c. dans le cou de la baleine. Autres étoi-
les nouvelles obfervées dans diverfes conftellations. Plufieurs
des anciennes étoiles ne font plus vifibles à préfent. Il en
eft dont la lümiere s’affoiblit

,
s’éteint & reparaît enfuite t

étoile de la baleine qui nous offre ces variations. Conjeftu-
res fur leur caufe. Quelques-uns l’ont attribuée à quelques
taches dont une partie de fa furface eft couverte. M. de
Maupertuis 1 attribue a 1 applatiffement de ces étoiles vers
leurs pôles. Ibid. 63. a. Difparition de deux étoiles de la
fécondé grandeur qui étoient dans le navire argo. Autres
changemens obfervés

.

par Montanari. Catalogues donnés
des étoiles qui ne fe lèvent point. Nature des étoiles fixes.
i°. Les étoiles fixes brillent de leur propre lumière; 20

. elles
font autant de foleils;

3
0

. il eft très -probable qu’elles ne
font pas plus petites que notre foleil ; Ibid. b. 4

0
. qu’elles

ne font pas dans une même furface fphérique du ciel;
3

0
. fl

eft naturel de penfer que chaque étoile efl: le centre d’un
fyftême. Les planètes imaginées autour de certaines étoiles ,
pourraient fervir à expliquer le mouvement particulier qu’on
remarque dans quelques-unes d’elles.

Mouvement des étoiles. Elles ont deux mouvemens appa-
reils ; l’un eft journalier & vient du mouvement réel de la
terre autour de fon axe. L’autre eft celui par lequel elles

A A AÂaaaa
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paroiffent fc mouvoir félon î ordre des figues , décrivant

^

im deeré de leur cercle dans l’efpace de 71 ou 72 ans. Quel-
J

ques-uns ont imaginé que quand elles auront fini leur grande

dévolution , les deux demeureront en repos. Tems du doit

finir le monde félon cRfférens aftronemes qui font partis de

ce principe chimérique ,
voyeç Précession des Equinoxes.

La latitude des étoiles fixes eft toujours fenfibleinent la

même ;
mais leur longitude augmente fans ceffe. Diverfes

obfervations fur la longitude du cœur du lion en diffé-

rons tems. Ibid. 64. a

.

Ëftimation de divers afironomes fur

ce 'mouvement en longitude. La longitude dune étoile étant

donnée ,
il eft aifé de la déterminer pour une année quel-

conque. Cette longitude eft fujette a une petite équation.

Principaux phénomènes qui viennent des mouvemens appa-

rens des étoiles fixes. La méthode donnée au mot Afcenfion

pour trouver l’afcenfion droite , n a lieu que pour ie foleil.

'Pour trouver l’afcenfion droite des étoiles
,
voye{ les Ins-

titutions astronomiques de M. le Monnier. Du nom-

bre des étoiles qui forment chaque conftellation. Ouvrages a

eonfulter. Ibid, b

.

Etoile
,
mouvement des

, ( Aflron. )
quelques-unes en tres-

petit nombre ont un mouvement propre ,
un dérangement

phyfique dont on ignore la caufe ,
Suppl. IL 890. a. & qui

prouve en général l’immobilité refpeétive des étoiles en-

îr’elles, ce font les alignemens obfervés autrefois ,& qu’on

retrouve confiantment les mentes. Exemples d étoiles qui

,

prifes trois à trois paroiffent conftamment en ligne droite.

Obfervations de trois principales étoiles
,
fytius ,

ardture &
aldebaran dont la latitude a changé depuis le tems de

Ptolomée dans un lens contraire ait changement de toutes

les autres , & contraire à ce qu’exige la diminution de 1 o-

bliquité de l’écliptique. Ibid. b. Autres variations en lati-

tude découvertes dans rigel ,
l’épaule orientale d orion

,

regulus ,
la chevre & l’aigle. Ouvrage a eonfulter fur ces

variations. Leur eaufe. Confequence tiree par 1 auteur fur

l’attention que doivent avoir les aftronomes dans leurs re-

cherches fur le mouvement des planètes. —Parallaxe an-

nuelle des étoiles fixes. Quoiqu’il foit démontré actuelle-

ment que la parallaxe annuelle eft abfolument infenfible &
comme nulle dans les étoiles fixes ,

l’auteur a cru néeef-

Eaire d’en donner ici une courte explication ,
puifque la

eueftion a été agitée fi fouvent. Il démontré dune maniéré

plus {impie qu’on ne l’a fait jufqu’à préfent la loi des va-

Tiations qui devroient en réfulter. Ibid. 891. a. Inégalités

obfervées dans quelques étoiles, qu’on avoit attribuées da-

bord à la parallaxe annuelle , & qui étoient 1 effet de
\
auer-

ration. Ibid. 892. b. Méthode pour reconnoître les étoiles &
les conftellations , fans les cartes céleftes , & par le moyen

des catalogues. Ibid. 893. b. Heures du paflage au méridien des

étoiles aldebaran ,
la chevre ,

£ d’orion
,
fyrius ,

procyon ,

regulus, l’épi , arfture, antarès , la lyre ,
romahan , ci de

«y pour le premier jour de chaque mois ,
avec leur hauteur

méridienne pour Paris. 1762. Ibid. 0. De la méthode des ahgne-

mens pour reconnoître les principales conftellations, voye^

ee dernier mot. Moyen de connoître dans le ciel^ le pôle

boréal de l’écliptique. Inftruaion qui peut mettre a portée

le lefteur d’eftimer en degrés les diftances des étoiles. Mé-

thode pour trouver l’heure par le moyen des étoiles. Ibid.

8q? a Etoiles nouvelles ou changeantes. Difterence dans

•le nombre des pléiades. Etoile nouvelle obferyee ancien-

nement près de l’aigle. Etoile très-brillante obferyee dans

-le neuvième fiecle au 15
e degré du fcorpion. Etoiles nou-

velles obfervées autrefois entre cephee & cafliopee. La

plus récente & la plus fameufe de toute les étoiles nou-

velles a été celle de 1572, obfervée dans la conftellation

de caffiopée. Ibid. b. Nouvelle étoile du ferpentaire obfer-

vée en 1604. Suite d’obfervations faites fur la changeante

>de la baleine. Des changeantes du cygne. Ibid. 896. a. Chan-

^eemens de grandeur & de lumière dans quelques autres ,

•dans l’étoile fa de l’aigle, dans la précédente X à la jambe
^ a11 r .

• 7Ll J L Le arhot-ch a c in**

gauche du fagittaire ,
& dans fyrius. Ibid. b. Recherches fur

•la caufes du changement des étoiles. Quelques-uns l ont
1 r • .

I L nno nnvt-inri riP Iplir
-attribuée à une obfcurité répandue fur une portion de leur

• difque ,
que leur mouvement de rotation fur leur axe nous

préfentoit en certains tems : D’autres, comme M. de Mau-

pertuis, leur ont fi/ppofé un applatiffement conftdérable ,

enforte que félon leur inclinaifon par rapport à nous
,

elles

devront nous paroître plus ou moins lumineufes. Etoiles

'doubles ou ftngulieres. Phénomènes remarquables que pre-

fente l’étoile 7 de la lyre. Nouvelle planète qu on a cru voir

tourner autour d’une étalé de la lyre. Ibid

.

897. a. Pan

les étoiles doubles on remarque 1 étoffé 7 a 1 épaulé de la

•vierge , l’étoile 0 du capricorne ,
l’etotle 7 a la tete du beher,

la plus boréale des trois du front du fcorpion , la tete pre-

céfente des gemeaux, &c. Ouvrages a eonfulter ,
fi I on veut

connoître les préjugés des anciens au fujet des étoiles

étoiles confidérées comme objets phyfiques qui ont fervt

D’hiéroglyphes ou. d’emblèmes parmi les anciens & les mo-

dernes. Ibid, h*

'Etoiles fixes : de leur étincellement. VI. 57. h Suppl

IV. 73 <5. ci. De leur diamètre apparent. Suppl. II. 713. "a.

De leur nombre. XIV. 790. a. Cartes des étoiles. Suppl.

II. 253. a
,

b. Catalogues d’étoiles. 269. a ,
b. Comment

elles font diftinguées dans les conftellations. IV. 60. a. Suppl.

IL 565. a , b. — 569. a. Etoiles informes, nommées [para-

des par les anciens. XV. 481. b. Suppl. III. 601. b. Etoiles

nébuleufes. XL 67. b. Etoiles changeantes. Suppl. II. 318.

b. Moyen de connoître & diftinguer les étoiles dans le

ciel, en fe fervant du globe. VIT. 712. a. Autres moyens
de connoître les étoiles. Suppl. II. 566. a ,

b. Obfervations

fur l’étoile polaire. XII. 900. b. Etoiles qui ne fe couchent

jamais. III. 462. b. Etoiles qui ne fe lèvent jamais. I. 491.

a. Obfervations de Galilée fur les étoiles. Suppl. III. 173.

b. Leur accélération diurne. Suppl. I. 106. b. Aberration des

étoiles. I. 24.-25. Suppl. I. a. , b. Apparences qui nous

trompent fur leur fituation. VI. 819. a. De leur latitude.

IX. 304. a. Suppl. III. 710. b. Leur mouvement propre ,

XVII. 720. b. leur mouvement en longitude & en latitude,

Suppl. IV. 78. a. leur mouvement en longitude. XIII. 269.

b. Foyei Précession des Equinoxes. Grande année des

étoiles fixes. I. 387. a. Moyen de trouver leur longitude.

IX. 685. a. Des occultations des étoiles fixes par la lune

ou par les planètes, voye[ Occultation. De la recherche

des longitudes terreftres par les occultations des étoiles par

la lune." IX. 686. b. De la parallaxe des étoiles fixes. XL
905. a. Suppl. IV. 926. a, b ,

&c. Maniéré de trouver

leur afcenfion droite. Suppl. I. 628. a ,
b. Afcenfion droite

de vingt principales étoiles pour les années 1742 & i75°-

I. 749. b. Déclinaifon de quelques étoiles. IV. 696. b. Effets

de la nutation fur la pofition des étoiles, voyeç Nutation.

Utilité des obfervations de leur hauteur fur l’horizon. Suppl

III. 3x2. a. Tables des étoiles fixes, favoir de leurs noms,

de leurs grandeurs ,
de leurs pofitions

,
& de la variation

de ces pofitions, de leurs mouvemens particuliers. Suppl.

IV. 907. a , b. 921. b. Des étoiles nouvelles, chan-

geantes, doubles, nebuleufes ,
&c. 9x5. b. 916. a, E Du

mouvement féculaire des étoiles , du mouvement particu-

lier de quelques-unes. 916. b. — 921. b. Quantité dont il

faut que le foleil foit abaiffé fous l’horizon
,
pour que les

étoiles de différentes grandeurs commencent à être vifibles

à la vue fimple. Suppl. I. 528. b. Vue des étoiles fur le

mont Etna. Suppl. II. 887. a.

Etoiles errantes. VI. 64. b.

Etoilesflamboyantes. VI. 64. b.

Etoile tombante
, ( Phyfiq. )

tems où ce phénomène parotr.

VI. 64. b. Paflage tiré de Muflchenbrock fur cette matière.

Subftance vifqueufe, &c. qu’011 remarque à l’endroit où

l’étoile vient de tomber. Comment on imite ces fortes d’é-

toiles. Caufes de ce phénomène. Ibid. 65 . a.

Etoile tombante. En quel tems ce phénomène eft fur-tout

fréquent. Quelques perfonnes prétendent l’avoir obfervé

de jour. Suppl. II. 898. a. Matière glutineufe que l’on dit

avoir été trouvée dans l’endroit où l’étoile étoit tombée.
'

De la caufe de ces phénomènes. Singulière obfervation

faite par le P. Beccaria ,
d’où il a conclu que les étoiles

tombantes ne font que des phénomènes éleftriques. Autres

obfervations qui confirment cette hypothefe. Ibid. b.

Etoile tombante ou qui file. XVII. 771. a , b.

Etoile de mer. ( Hifl. nat. )
Erreur fur cet animal qui fe

trouve dans la traduftion des œuvres d’Ariftote par Gaza ,

& dans les œuvres de Pline. Chaleur que l’on a attribuée

aux étoiles de mer. Explication du méchanifme par lequel

elles fe nourriffent. VI. 65. a. Chaque rayon de l’étoile

eft fourni d’un grand nombre de jambes, dont le rnecha-

nifme eft ce qu’il y a de plus curieux dans cet animal :

détails fur ce méchanifme. Moyens que l’étoile emploie pour

allonger fes jambes Si pour marcher. Defcription de 1 intérieur

de l’animal. Ibid. é. L’infe&e que Rondelet appelle foleil de mer,

& celui que Gefner nomme lune de mer ,
paroiffent être le

même que la petite étoile de mer. Comment il peut aller

de tout côté avec une égale facilité. Plufteurs autres efpe-

ces d’étoiles de mer reftent encore à connoître aux natu-

raliftes. Ce qui en fait le prix aux yeux des curieux. Ou-

vrage à eonfulter. Ibid. 66. a.

Etoile de mer, appellêe foleil. XV. 318. u. Etoile bleue

d’Amboine. Suppl. L 912. b. Etoile de mer petrifiae. V.

62 -t d Etoiles de mer repréfentées , vol. VI des planches.

Régné animal
,
planche 62 & 63. Pierre empreinte d’une

étoile marine, Ibid. Régné minéral
,
planche IL

Etoile des mages. IX., 849. b,
^

Etoiles
, (

Lut. Myth. )
figures fymboliques. XV, 729.

Appartement des étoiles dans un temple des ancien^ Pe

ruviens. XVI. 84. b.

ETOILE, ( Hift.mod.) marque qui caraétenie les ordres

de la jarretière &du bain. Ordre de l’étoile ou de notre-dame

de l’étoile , inftitué ou renouvelle par le roi Jean en 1352.

Peu-à-peu cet ordre tomba dans le mépris. D'autres pré-

tendent qu’il fut inftitué par le roi Pvobert en .1022, Mar-
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ques de l’ordre. VI. 66 . a. Devoir que les chevaliers dé-

voient remplir chaque jour. Pourquoi cet ordre tomba dans

l’oubli. Autre ordre de l’étoile ou du croiffant
,
dont parle

Juftiniani. Son inftitution. Changement que René ,
duc d’An-

jou
,

fit dans le collier deraet ordre. Soin du peuple de Melïïne
_
à le relever ;

changement qu’il établit dans la marque de

l’ordre. Sa devife. Ibid. b.

Etoile , chambre de V ( Jurifp. )
III. 51 .a.

Etoile , ( Blafon ) en quoi elle différé de la mollette ou

roue d’éperon. Comment elle eft formée. Etoiles employées

comme fymboles dans les médailles. VI. 66. b.

Etoile
, ( Fortificat.) efpece de petit fort. VI. 66. b.

Etoile ou pelote
, (

Marieg. Maréch.
)
efpace de poils blancs

placés au milieu du front. Les chevaux dont le front eft

garni de cette pelote
,

font nommés des chevaux garnis

en tête. Souvent cette marque eft artificielle. VI. 66. b.

Comment les maquignons parviennent à la faire. Ibid. 6 ~j. a.

Etoile
, ( Artific. )

petit artifice lumineux d’un feu clair

& brillant. Lorfqu’il eft adhérent à un fauciffon
,
on l’ap-

pelle étoile à pet. Diverfes maniérés de faire cet artifice dans

fa compofition & dans fa forme. Dofe de compofition pour
les étoiles. Maniéré de faire les étoiles à pet ; les étoiles à

ferpentaux. VI. 67. a.

Etoiles dont on garnit les fufées volantes. VII. 390. b. 391.
a. 668. b.

Etoile
, ( Horlog. ) fon ufage eft à l’article Répétition.

VI. 67. b.

Etoile. ( Jardin .) Allées à étoile. Oignon de fleur appellé

étoile. VI. 67. a.

Etoile , outil des relieurs-doreurs : voyez Fers a dorer.
VI. 67. b.

Etoile
, ( Manuf. en foie ) piece du moulin à mouliner.

VI. 67. b. v

ETOILE
, (

Chirurg.
)

efpece de bandage : il y en a de

deux fortes
,

le fimple & le double. Le premier eft pour

les fraélures du fternum & des omoplates. Maniéré de le

faire & de l’appliquer. Le fécond s’applique à la luxation des

deux humérus, & à la fraélure des deux clavicules. Maniéré

de le faire & de s’en fervir. VL 67. b.

Etoilé. ( Blafon ) Croix étoilée. VI. 67. b.

ÉTOILÉ, {à la monnoie') VL 68. a.

Etoilées,plantes , (
Botan

.

)
XII. 721 .a.

Etoilées
,

coquilles fofliles , vol. VI des planches. Régné
minéral

,
pl. 2 & 3. Pierres étoilées

,
voye^ Asterie &

Astroite.
ETOLE j ( Hijl. eccl.

) ce que défigne cet ornement facer-

dotal. Etymologie de ce mot. Etole en ufage chez les an-

ciens Grecs & Romains. Différence entre l’étole & l'ora-

rium avec lequel on l’a quelquefois confondu. Defcription

de l’étole facerdotale. Il paroît que l’étole des anciens étoit

quelquefois un habit de cérémonie que les rois donn oient

à ceux qu’ils vouloient honorer. Ufage moderne des mo-
narques d’orient

,
analogue à celui qui vient d’être cité.

L’ufage ou le droit qu’ont les curés de porter l’étole
,
n’eft

pas uniforme par-tout. Diverfes difpofitions des conciles fur

ce fujet. Explication del’étole félon les myftiques. VI. 68. a.

Etole
,
voyez Oraire & Orarium. Tour d’étole, Suppl.

III. 739. b. /
Etole

, ( Hif. mod. ) ordre de chevalerie inftitué par

les rois d’Aragon. Obfcurités répandues fur fon origine.

Conjeélure fur les marques de cet ordre. VI. 68. a.

Etole d’or
,
ordre militaire à Venife. Qui font ceux qui

peuvent être élevés à cet ordre. VI. 68. b.

ETOLIENS , hiftoire de ces peuples depuis l’entrée des

Romains en Grece. VIL 9x5. b. Les Etoliens fourniffoient

des troupes à ceux qui vouloient les payer. XV. 121. b.

Leur férocité & leur brigandage. SuppL I. 139. b.

ETONNEMENT
, ( Morale

) fuites de l’étonnement
,

félon la nature de l’événement qui le caufe. En quel fens

Il fe dit en phyfique. VT. 68. b.

Etonnement , efprits auxquels il eft difficile d’en caufer. I.

141. a * Différence entre étonnement & admiration. Suppl.

1,170.b.

ETONNEMENT de fabot
, (

Manege
,
Maréch

; ) commotion
que fouffre le pied en heurtant contre quelque corps très-

dur. Maladies très-graves qui peuvent en réfiilter. Ce que
fignifie l’expreffion

, foufier au poil. A quels fignes on peut
etre affuré de la commotion & de l’étonnement. Moyens
d’y remédier, dès le moment du heurt. VI. 68.A Moyens
de prévenir les efforts de la matière

,
qui pourroit fouffier

au poil dans l’inftant même où l’on ne s’y attendroit pas. Ce
qu’on doit faire lorfque les humeurs font extravafées de ma-
niéré à former une colleêlion & à fuppurer ; lorfque cette
matière s’eft déjà ouverte une voie par la corrofion du tiffu

de la peau vers la couronne. Des cas où les progrès font tels

que la chute de l’ongle eft inévitable. Ibid. 69. a.

ETOQUIAU, {Horlog.') diverfes pièces auxquelles on
donne ce nom. VI. 69. b.

ETOSI
3
plfilofophe Arabe» XIV. 668. a»
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ÉTOUFFÉ, (Doemafiiq . )

effai recouvert de fes feories.

Caufes de cet inconvénient. L’effai y eft fort .ftijet quand il

eft mêlé d’étain. Comment on y remédie. VI. 69. b.

Etouffé , rapport d’un chirurgien au fujet d’un enfant

étouffé. XIII. 806. a, Défenfe de manger des animaux étouf-
fés. XVII. 228. b,

ETOUFFEMENT, voye^ Suffocation.
ETOUPES

,
dans le travail du chanvre. III. 136. b. VI.

729. b.

ETOUPILLE,
(
Art milit. & Pyrotechnie

) efpece de meche
qui fert dans l’artillerie & dans les feux d’artifice. Maniéré
de la faire. Comment on juge de fa bonté. Ufages de ré-
toupille. VI. 70. a.

Etoupille pour les feux d’artifice. VI. 644. a.

ETOURDISSEMENT
, (

Médec.
) premier degré du ver-

tige. Symptômes de l’étourdiflement. Maladies dont il eft

l’avant-coureur ou le fymptôme. VI. 70. a.

Etourdissement. {Maréch.) Voye

{

Epilepsie.

ETOURNEAU, (
Ornithol.) defcription de cet oifeau ;

fignes caradfériftiques du mâle. Nid ,8c ponte de la femelle.

Nourriture des étourneaux. Ils vont en bandes, & fe mêlent
avec quelques efpeces de grives

,
&c. Variétés dans les oifeaux

de cette efpece. L’étourneau apprend à parler. VI. 70. b.

Etourneau , efpece d’étourneau de la Chine, nommé
kaaling. IX. 105. b. Etourneau du cap de Bonue-Efpérance

,

vol. VI. des pl'anch. Régné animal, pl. 43.
ETOURNEAU, gris-étourneau.

(
Manég. Maréch..) Couleur

du poil des chevaux étourneaux. Préventions mal fondées
des anciens contre ces chevaux. VI. 70. b.

ETRABARANI
,
médecin Arabe. X. 284. ah

ETRANGE, ce qu’on entend par un homme étrange

,

une affaire étrange. Ce qui nous paroît étrange dans un
tems, ceiTe quelquefois de nous le paroître quand nous
fommes mieux inftruits. VI. 70. b.

ETRANGER, ( Droit polit.) ufages des anciens Scythes
à l’égard des étrangers. Les Romains ont confondu le mot
d’ennemi avec celui d’étranger. Injuftice des Grecs envers
les étrangers. Cette injuftice fut caufe du peu de durée des
républiques de Sparte &d’Athènes. Admirable édit -d'Alexan-
dre

,
qui lui mérite fur-tout le nom de grand. Perfonne n’i-

gnore aujourd’hui que rien ne contribue davantage à la proft

périté d’un état, que l’accès libre qu’il accorde aux étran-
gers. Peu d’endroits qui ne foient affez fertiles pour nour-
rir les étrangers qui s’y retirent. Les loix contraires aux
étrangers font desreftes des fiecles barbares. VL 71. a.

Etranger , exercice de l’hofpitalifé envers les étrangers.

VIII. 314. b. Obfervations fur les étrangers établis à Athè-
nes. Xp 466. a. Nom que les Athéniens donnoient aux
hommes étrangers parmi eux. XI V. 742. b. & aux femmes
de ces étrangers. VIII, 368. b. XIV. 780. b. Loix des Lacé-
démoniens par rapport aux étrangers. XVII. 651. b. 654,
a. Fauxbourgs deftinés aux étrangers dans les villes de l’em-

pire Ruffîen. XV. 237. a , E De la naturalisation des étran-

gers en divers pays. XL 39. a ,
b. 40. a.

Etranger
,
{Jurifp.) voyez Aubain

, Regnicole. C’eft

celui qui n’eft pas de la famille. Le retrait lignager a lieu

contre un acquéreur étranger. V. 71. a.

Etranger , les étrangers nobles dans leur pays font aufti

tenus pour nobles en France. XL 176. tf. Obfervations fur

les ouvriers étrangers qu’on reçoit dans ce royaume, X VII»

804. b. Héritier étranger. VIII. 163. b.

Etrangers, corps
,
{Chirurg.) voyez Corps.

Etrangères, affaires
,
{Confeil des) iV. 17. b.

ETRANGLEMENT, {Chirurg.) différentes fortes d’é-

tranglemens confidérés comme caufe de gangrené. VÏL 468.
b. &c. Etranglemens dans certaines plaies. 469. Etrangle-

ment par fufpenfton
,
voye^ Pendu & Suspension. Expé-

dient le plus court poür repdre la vie à un homme étran-

glé. Suppl. IV. 616. b. Des fignes d’étranglement. 67. A
ETRANGUILLON, (

Manege
, Maréch

. ) maladie qui eft

la même que l’elquinancie dans l’homme. Nature de cette

maladie. Parties quelle affeéle. Etranguillon externe ,

étranguiHon interne. Signes & prognoftic-s de ces deux efpe-

ces de maladie. VI. 71. A Caufes de l’étranguillon
, éloignées

& prochaines. Caufe des progrès de cette •maladie. Indica-

tions curatives. Traitement de; la maladie. Ibid. 72. a. Ce
qu’on doit faire lorfque l’efquinancie ayant été négligée,

l'humeur forme extérieurement un dépôt qui ne peut fe

terminer- que par la fuppuraripn. Du cas dans lequel la

tumeur eft interne. Symptômes qui annoncent une difpofi-

tion prochaine à la mortification & à la gangrené, A quoi

l’on reconnoît que. la gangrené eft formée. Alors le danger
eft extrême. Comment l’on doit procéder à la cure, Ibid. b.

Opération de la bronchotomie ,
lorique l’animal eft privé de

la faculté de refpirer. Etat où fe trouvoit un cheval fur

lequel l’auteur entreprit avec fuccès cette opération. Détails
fur la maniéré dont il la pratiqua. Ibid. 73. a. Soins qu’il em-
ploya enfuite pour en affùrer le fuccès. Ibid. b. La nature
opéré de. grandes merveilles dans les chevaux, reélifie
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fouvent les procédés & les démarches des maréchaux igno-

rans. Les plaies fe réunifient dans cet animal plus aifément

que "dans l’homme : la régénération des chairs y eft plus

lieureufe ;
les abcès y dégénèrent moins fréquemment en

fiftules. Le fang du cheval vaut mieux que celui de l’homme.

Secours mutuels que peuvent fe donner l’hippiatrique & la

médecine. Ibid. 74. b .

ETRAVE
, (

Marine ) pièces de bois courbes qu’on affem-

ble à la quille
,
ou plutôt au ringeot , &c. O11 la fait ordi-

nairement de deux pièces empâtées l’une à l’autre. Longueur

des empatures de l’étrave. V. 74. b. On a coutume de pié-

ter l’étrave. Quelle en eft la raifon. Comment on établit

les dimenfions de l’étrave. Ces dimenfions pour un vaiffeau

de cent dix pièces de canon. Maniéré d’établir la hauteur

de l’étrave pour les frégates qui n’ont qu’un pont. De l’é-

chantillon ou groffeur de cette piece. Ibid. 75. a.

Etrave
,
( Safran de V

)
XIV. 490. b.

ETRE, (
Métaphyf.

)

ce à quoi Pexiftence ne répugne

pas. Pour arriver à la notion de l’être , il fuffit de fuppofer

unies des chofes qui ne font point en contradiéiion entre

elles, &c. VI. 7 5. b.

Etre feint

,

celui auquel nous fuppofons que Pexiftence

ne répugne pas
,
quoiqu’elle lui répugne en effet. Exemple.

VI. 77 L
Etre imaginaire, repréfentation qu’on fe fait de chofes

purement ahftraites
,
qui n’ont aucune exiftence réelle

, ni

même poffihle. Exemples. Une telle notion met à la place

du vrai une nfpece d’être
,
qui le repréfente dans la recher-

che de la vérité. VI. 75. b.

Etre externe,'VI. 75. b.

Etre univerfel. 11 y a des degrés d’univerfalité qui vont

en augmentant , à mefure qu’on diminue le nombre des

déterminations ,
&c. Abftraélion par laquelle fe forment les

êtres univerfaux. VI. 75. b. La fameufe queftion de l’exi-

ftence à parte rei des univerfaux, mérite à peine d’être

indiquée aujourd’hui. Ibid. 76. a.

Etre aBuel. VI. 76. a.

Etre potentiel. Ce qu’on entend par puiffance prochaine ,

&puiffance éloignée. VI. 76. a.

Etre pofitif. Etre privatif. Etre permanent. Etre fuccejfif. VI.

76. a.

Etre, diftin&ion des Ariftotéliciens entre l’être & l’acci-

dent. I. 72. a. Suppl. I. 114. b. Effence de l’être. V. 996.

a
,

b. De l’état des êtres. VI. 16. b. Diftin&ion des êtres.

IV. 1059. b. Etre fimple. XV. 204. b. Etres compofés. III.

767. a, b. Etres tranfcendans. XVI. 545 .b. Un être ne

paffe point d’un état à un autre
,
fans paffer par tous les

états intermédiaires qu’on peut concevoir entre eux. IV.

ïi6. a, b. Gradation dans les êtres félon leur plus ou moins

de perfe&ion. II. 317. b. Enchaînement de tous les êtres de

l’univers. 31 B. a.

Etre moral, ( Droit nat.) tous les êtres moraux effen-

îiellement attachés aux chofes
,
peuvent être réduits à deux

,

le droit & l’obligation. 'C’eft là le fondement de toute

moralité. Différence entre les êtres moraux produits par

l’inftitution divine , & ceux qui procèdent de la volonté des

hommes. VI. 76. a. Belle parole de-Démétrius de Phalere
,

lorfqu’on lui eut appris que les Athéniens avoient renverfé

Les ftatuès. Ibid. b.

ETRENNES, (Hifi. anc. & mod.) l’origine de l’ufage des

étrennes, rapporté à Tatius roi des Sabins. Ce que les

Romains pratiquoient le premier jour de 1 an. Libéralités

qu’on faifoit à Augufte ce même jour. Ufage auquel elles

étoient employées. Ce que firent à cet égard fes fuccef-

feurs. Pourquoi les premiers chrétiens défapprouverent les

ufages de ce jour : raifons pour lefquelles l’églife a ceffé

de les défapprouver. VI. 76. b.

Etrennes
,
voyez JOUR DE l’an. VIII. 893. a. Déeffe qui

préfidoit aux étrennes. XV. 5 4$. b.

ETRIER, ( Maneg. )
définition. On ne voit des veftiges

d’aucune forte
' d’appui pour les pies du cavalier dans aucun

monument de l’antiquité. Les mots (lapes, Jlapia, &c. font

des mots nouveaux qui n’ont été imaginés que depuis qu’on

a fait ufage des étriers. Ce que dit Xénophon fur la maniéré

de monter à cheval. Les écuyers des Perfes foutenoient

avec leur dos les piés de leurs maîtres , lorfqu’ils mon-

toient à cheval. De* quelle maniéré les Grecs montoient à

cheval, félon le récit de Poilux & de Végece. Les Grecs

& les Romains fe formoient à cet exercice à l’aide de che-

vaux de bois. VI. 77. a. Des montoirs placés auprès des por-

tes des maifons chez les Romains. Ménagé a foutenu que

S. Jérôme eft le premier qui ait parlé des étriers. Mais le

P. de Montfaucon contefte la réalité de ce paffage. Epita-

phe d’un homme dont le pié s’étant engagé dans l’étrier,

fut traîné fi long-tems par fon cheval, qu’il en mourut.

Quelle eft la raifon pour laquelle ,
félon le P. Montfaucon,

les hommes ont été privés pendant tant de fiecies d’un fe-

cours fi utile au cavalier. Comment les felles étoient faites

ancieane*nent, Ibid, h. Quels furent les premiers étriers qui

nous ont été connus. Comment nos prédéceffeurs en ont
corrigé les défauts. Imperfections qui reftent encore à cet

inftrument. On diftingue dans l’étrier, l’œil, le corps, la

planche & la grille. Il n’y a pas long-tems que nos étriers

étoient fans grille. Comment on en ièntit la nécefiîté. On
caraftérife aftez fouvent les différentes fortes d’étriers

, eu
égard aux différentes figures qui naiffent de divers enlace-

mens des grilles. L’œil doit être fitué au haut du corps, &
tiré de la même piece de métal par la forge. Ibid. 78. a„

Il eft; encore des étriers dont l’œil eft; une partie féparée 8c
non forgée avec le corps; il lui eft; Amplement affemblé par
tourillon. Cette méthode eut fans doute lieu en faveur de
ceux qui chauffent leurs étriers fans attention. Inconvêniens
de cette forte d’étriers. Obfervations fur la maniéré dont le

corps doit être fait. Communément & au bout des deux
bras au-deffus des boutons, de même diamètre, qui les ter-

minent, on foude la planche Lk la grille. Defcription de la

planche. Il eft: effentiel dans cette conftruélion, que les par-

ties qui forment la grille foient foudées d’une même chaude
pour chaque côté. Comment la grille doit être faite. Con-
ditions néceffaires pour que l’étrier fe préfente convenable-

ment au cavalier
,
& lui ferve à l’affermir & à le foulagen

Defcription de l’étrier quarré. En quoi il différé dés autres

étriers. Maniéré de le faire. Ibid. b. Quelles doivent être

la largeur & la hauteur de l’étrier. Comment l’étrier après

avoir été ébauché de près à la forge , doit être fini. Dans
certains pays, quelques perfonnes fe fervent d’étriers figurés

en efpece de fabot, & formés par l’affemblage de fix bouts

de planche de quelque bois fort & léger, &c. Efpece d’é-

triers appellés étriers garnis. Ce qu’on entend dans les manè-

ges fous le nom de chapelet. Ajufter les étriers
, ou les met-

tre à leur point. Retrouffer les étriers.Ibid. 79. a. Tenir

l’étrier : maniéré de tenir l’étrier à quelqu’un pour l’aider à

monter en felle. En quoi confifte de la part du cavalier

l’adreffe à tenir les étriers. Perdre les étriers : ce qui ©cca~

fionne cette perte. Faire perdre les étriers. Pefer fur les

étriers
:
quel eft l’effet de cette forte d’aide. En quoi coflfifte

celle que fe donne le cavalier en approchant les gras de

jambe du corps du cheval. Ibid. b. Leçon fur la maniéré de

chauffer les étriers. Mettre le pié à l’étrier
:
précautions que

cette aélion demande : obfervations fur la méthode de la

plus grande partie des maîtres. Ibid. 80. a.

Etrier, anachronifme confidérable dans cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. IL 899. a. Tems où les étriers ont été

inventés. Ibid. b.

Etrier, les Romains n’en connoiffoient point l’ufàge. XIV.

933. a. Différentes formes d’étriers , vol. IV des planch.

Eperonnier pi. 16.

Etrier
, ( Ofléolog. ) un des quatre offelets de la caiffe du

tambour. VI. 80. b. On le divife en tête, en jambes ou bran-

ches, & en bafe. Defcription de ces parties. Sa fituation.

La découverte de cet offelet paroît devoir être attribuée à

Euftache. L’étrier n’a qu’un mufcle: fa defcription. Nous
ignorons encore l’ufage de cet offelet. Ibid. 81. a.

Etrier, il eft: parlé de cet offelet. XI. 613. b. 703. a. &
Suppl. IV. 177. b.

Etrier, (
Chirur.) bandage dont on fe fert pour la faî-

gnée du pied. Maniéré de le faire & de l’appliquer. VI. 81. a.

Pourquoi on lui a donné le nom d’étrier. Ibid. b.

Etrier

,

en architecture & en marine. VI. 81. b.

Etrier, (Blafon) meuble d’armoirie. Suppl. II. 899. a.

Sautoirs dont on fe fervoit au lieu d’étriers dans les anciens

tournois. Ibid. b.

ETRIERE
, (

Maneg. ) petit morceau de cuir placé à

chaque côté de la felle
,
pour tenir les étriers fufpendus &

relevés en arriéré. Defcription & ufage de l’etriere. Ob-

fervation fur une pratique défeétueufe à l’egard de 1 etriere.

Le cuir dont il s’agit doit être cloué de maniéré qu il tombe

perpendiculairement, & qu’il fuive les pointes de 1 arçcyr

dont il dépend. Il eft; important que les doux fervant à

fixer l’étriere foient minces & légers. Pourquoi Ion a la

précaution de retrouffer les étriers. VI. 81. b.

ETRILLE, (
Maneg. )

utilité de cet inftrument. Detail des

parties que l’on doit diftinguer dans 1 étrillé en général.

Préférence donnée à l’étrille à la lyonnoife.VI. 82. a. Observa-

tions fur quelques défeéluofités des étrilles les plus ufitées*

Ibid. 83. a.
.

Etrilles, (
Antiq.) dont les Romains fe fervoient au

bain. Suppl. I. 75 2. a.

ETRIVÏERE, (
Manege

. )
courroie de cuir par laquelle les

étriers font fufpendus. Obfervation fur cette définition donnée

dans le dictionnaire de Trévoux. Longueur & largeur de

cette courroie. Le cuir d’Hongrie préféré pour cet ufage au

cuir d’Angleterre. Comment l’on fe procure un cuir qui ne

foit plus fufceptible d’allongement a & qui maintienne les

étriers à une égale hauteur. VI. 83. a. Des trous qui doivent

être faits le long de l’étriviere. Du porte-étriviere. Comment

doit être introduite l’extrémité percée que te porte-étriviere

doit recevoir. Moyen de reconaoître te- jttfte hauteur a

laquelle



laquelle doit être placé l’étrier; Ibid. 84. a. De Piifàge du
chapelet; fes inconvéniens : moyens d’y remédier. Ibid. b.

Ufage du chapelet dans les maneges où les élevés ne peuvent
monter à cheval que par le fecours d’un étrier. Autre moyen
préféré par l’auteur. Ibid. 85. a.

ETRURIE, voyei Hétrurie.
ETRUSQUES. ( Hijl. des arts

) Extrait des obfervations

que M. le comte de Caylus a inférées dans les deux premiers

volumes in - 4
0

. de fes recueils des antiquités égyptiennes
,

étrufques
,
grecques & romaines. Difficulté de connoître l’ori-

gine des anciens Tofcans. Ce que nous favons de leurs prin-

cipales révolutions. Leur attachement aux préfages & aux
augures. Ils introduifirent les jeux & la mufique dans le

culte des dieux. Quelques auteurs ont préfumé qu’ils avoient
emprunté des Egyptiens la théorie & la pratique de leurs

ufages. Les femmes furent admifes dans le college des prêtres
de la nation. Suppl. II. 899. b. Les Etrufques inventèrent
l’ordre tofean dans l’architeélure

, & l’on voit quantité de
monumens qui démontrent le bon goût qu’ils avoient pour
cet art, de même que pour la fculpture, la peinture & la

f
ravure. Des vafes étrufques. Manufaélures de poterie éta-

lies chez cette nation. Ibid. 900. a. Les Tofcans, dans leurs
tableaux

,
cherchoient à fe procurer un afpeél & une attitude

terribles. Des gravures fur pierres qui leur fervoient de
cachets. Leur goût pour la mufique. Diverfes inventions
qu’on leur attribue. Images qu’ils faifoient des divinités. Leur
maniéré de repréfenter les figures humaines. De la couleur
de leurs vafes

, & des peintures dont ils les ornoient. Ibid.

I. Tableaux en camayeux 8c monumens étrufques trouvés
dans Herculanum. Extrait de l’ouvrage de Winckelmann.
intitulé ; hiftoire de L'art cheq_ les anciens. Analyfe du chapitre
III. de fon I. volume

,
qu’il a confacré à démontrer par

des faits ce qu’étoit l’art chez les Etrufques & chez leurs
voifins. Des eau fes qui ont favorifé le progrès de l’art chez
ce peuple. Ces caufes font : i°. la liberté

; 2 0
. fon commerce

fur. mer & fur terre; Ibid. 90 1. a.
3
0

. les récompenfes qui
étoient affeétées aux perfonnes qui fe diftinguoient par leurs
talens ou leurs vertus ; 4

0
. leur génie, leur tempérament.

Paffion finguliere des Etrufques pour la fuperftition. Ils in-
ventèrent les combats de gladiateurs. Le caraélere des Tofcans
analogue encore aujourd’hui à celui des anciens Etrufques.
Leurs goûts & leurs productions fe reffentent de leur dif-
pofition rêveufe & mélancolique. Contracte remarquable
entre le caraélere des anciens Romains & celui des Etrufques.
Ibid. b. Caufe de la décadence de l’art chez ces derniers. En
quel tems la langue étrufque fe perdit. Des images des dieux
éc des héros étrufques. Ibid: 902. a. Des principaux mo-
numens de l’art qu’on a trouvés chez ce peuple! Statues.
Ibid. b. Relief en bronze. Pierres gravées. Médailles. Du
ftyle étrufque, c’efi-à-dire

,
de la maniéré de deffmer, graver,

6»c. Artiftes de cette nation. Ibid. 903. On doitreconnoître
trois efpeces de ftyle parmi les Etrufques : favoir, le flyîe
ancien, le ftyle fecondaire, & le ftyle d’imitation formé fur
celui des Grecs. i°. Du ftyle antique. On en reconnoît le
caraélere en ce que le deffein eft tracé en lignes droites

;

l’attitude des figures eft roide
,
leur aélion gênée; la forme

des premières têtes eft un ovale oblong qui paroît rétréci,
parce que le menton eft terminé en pointe. Caraélere au^
quel on diftingue les premiers changemens du ftyle ancien.
En quel tems arriva cette révolution de l’art. Ibid. b. 2

0
. Du

ftyle fecondaire. Ses marques caraélériftiques font une expref-
fion forte dans les traits des figures & clans les différentes
parties du corps. Cette forte exprefîion doit être jointe aune
attitude & à une aélion gênées, 6c même quelquefois fin-
guliérement contournées

, forcées & outrées. Ce ftyle a un
grand défaut

, en ce que les fujets différens n’y font point
caraélérifés en particulier ; il n’y a qu’un ton & qu’une
maniéré univerfelle pour toutes les figures: il eft maniéré.
Ibid. 904. a. 3

0
. Du ftyle d’imitation. On en voit un exemple

dans les trois ftatues de bronze étrufques qui font dans la
galerie de Florence, &c. Obfervations fur la draperie étrufque.
Arrangement des cheveux des figures. Ibid. b. Des plus
beaux vafes etrufques : lieux où on les voit. Deffeins
qui en font l’ornement. Carrière de marbre qu’avoit cette
nation. Suite de l’hiftoire de l’art chez ce peuple. Comment
les Etrufques peignoient leurs femmes. Colonies qu’ils for-
mèrent en Grece. Ibid. 905. a. Trait de générofité des
femmes etrufques. Ouvrages à confulter. Ibid. b. Voyez
Hetrusques. j *-

Etrusque , Académie
, ( Hift. mod.

) fociété de favans qui
s affemblent a Cortone, ville de Tofcane. Sa fondation eft
en 1727. 1 ourquoi ces académiciens ont pris le nom d’E-
trufques. Quel eft leur fiymbole & leur devife. Y! 8- b
Leurs affemblées de chaque mois. La poéfie eft exclue de
cette académie. Cette fociété recherchée par les fwinc& la nobleffe de l’Italie. Le nombre des académiciens eft
fixé à cent. Le célébré Buonarotti en fut le préfident per-
pétuel. Dignité fous le nom de lucumon qu’ils renouvellent
tous les ans. Ibid. 86. a ,— Voyez HÉtrusque,

Tome L

ETTMULLER
, (/«) pere & fils: leur patrie: leurs ou-

vrages. IX. 380. b.

ETUDE.
( Arts & Sciences

) Enumération de quelques
grands de l’antiquité qui honorèrent les favans. Eloge de
i etude des lettres & des feiences. Paffages de Cicéron 8c
de Pline fur ce fujet. VI. 86. a. Réponfe da duc de Vivonne
a Louis XIV, qui lui demandoit un jour à quoi lui fervoit
de iire.^ Il y a

, dans 1 étude des élémens des feiences
,
des

peines à vaincre
; mais on en vient à bout avec un peu de

tems 8c de panence. L eftet de 1 etude fur notre efprit com-
pare a la Diane de Scio

, dont le vifage paroifioxt trifte à
ceux qui entroient dans fon temple, & gai d ceux qui eu
fortoient. Il importe, pour goûter le plaifir de l’étude, de
s’appliquer à des fujets capables d’attacher , d’étendre & de
récréer l’efprit: une autre chofe très-importante, c’eft d’entrer
de bonne heure dans la carrière de l’étude. Ibid. b. On" ne
peut guere s’arrêter dans l’étude des feiences fans décheoir;
mais l’on peut fe délaffer dans la variété de l’étude

, & ce
changement n’empêche pas que l’on n’ait toujours un objet
principal auquel on rapporte fes veilles. Ne prenez point
de dégoût de votre étude, parce que d’autres vous y fur-
paffent. Rapportez les feiences dont vous vous occupez à
la perfeétion des facultés de votre aine & au bien de la
patrie. Exemple d’Heividius Prifcus dont Tacite parle, &
que nous devrions inîiter. Ibid. 87. a.

Etude. De l’amour de l’étude. I. 368. b. Ufage de la mé-
thode analytique dans l’étude des feiences. °aOi. b. Da
l’attention dans l'étude* 840. b. De ceux qui fe Conduifent
dans leurs études par l’autorité feule. 901. a. Maniéré d’é-
tudier les élémens d’une fcience. V. 496T a. Il faut éviter
par raifon de fanté

,
toute application trop forte à l’étude.

XL 224. a. Délices de l’étude en hiver. XVII. y41. a, b. &c,

Etude de l’homme, du monde & des mœurs. Suppl III,

947. a
, b. &c.

Etudes,
( Lïttérat. ) exercices littéraires ufitês dans l’inf-

trufticn de la jeuneffe. Leur objet a été fort différent chez
les différens peuples; voyez le traité des études de M. Fleury.
Objets ordinaires des études de nos jours. VI. 87. a. De*
la conduite des études latines. Il vaut mieux fe borner à
I intelligence de cette langue, que d’afpirer à la compofition.
Ibid. b. Succès de la méthode de M. le Febvre employée
dans l’inftruétion de fon fils , & dans celle de mademoi-
felle le Febvre connue fous le nom de madame Dacier.
Comparaifon de la méthode ufitee jufqu’à ce jour dans les
colleges avec celle qui eft ici propofée. Ibid. 88 a. Le
moyen le plus efficace pour arriver à la perfeétion de l’é-

loquence latine, eft certainement la leéture confiante, l’ex-
plication & la traduétion perpétuelle des auteurs de la bonne
latinité. Schorus

, auteur allemand
,
qui écrivoit il y a deux

fiecles
,
étoit dans les mêmes fentimens. Cette méthode étoit

la feule ufitée
, lorfque le latin étoit fi répandu en Europe ,

qu’il étoit prefque vulgaire. Ibid. b. Il n’y avoit alors que
cette voie pour devenir latinifte ; les diétionnaires françois-
latins n’exiftoient point encore. Par cette méthode les diffi-
cultés ne fe développent qu’à mefure qu’on les trouve dans
les livres : l’exercice eft tout-à-fait indépendant des difficul-
tés compliquées dont on fatigue des enfans qui commencent.
II eft des obfervations raifonnables qu’on doit faire fur le
fyftçme grammatical, mais elles peuvent fe réduire à une
douzaine au plus , à la portée des enfans de fept à huit
ans. La plupart des réglés n’ont été inventées que par le peu
de connoiffance qu’on avoit de la langue. La nouvelle infti-
tution épargneroit bien des châtimens aux enfans

, confidé-
ration digne d’être pefée. Ibid. 89. a. Contradi&ion entre
les maîtres qui ne ceffent de tourmenter leurs éleves

, &
les parens qui ne veulent pas qu’on les mene par la voie
de la punition. Paffages de l'écriture qui prouvent que l’inf-

truétion doit être accompagnée de la punition
, & qui

malheureufement ne font plus écoutés. L’expérience prouve
que la molleffe dans l’éducation peut devenir criminelle.
Mais comme il convient aufli de préférer à toute autre
méthode, celle qui entraîne le moins la néceffité des pu-
nitions

,
c’eft une raifon de plus en faveur de celle qui eft

ici propofée par rapport à l’étude du latin. Ibid. b. Comm®
la jeuneffe paffe rapidement, & que ce qu’il faut favoir eft

d’une grande étendue
, on doit faifir au plus vite le bon 6c

l’utile de chaque chofe, 6c gliffer fur le refte. On ne peut
remplir le grand objet de l'éducation

, en bornant l’inftruétion

de la jeuneffe au travail des thèmes 8c des vers
,
qui dans la

fuite n’eft plus d’aucun ufage. D’ailleurs le fruit de tant de
travail fe réduit à peine à l’intelligence même du latin. Quel
eft l’âge où l’on doit commencer d’enfeigner la leélure à un
enfant: on doit tâcher d’en obtenir une leéture aifée

, 6c
une prononciation forte 8c diftinéte. Premières leçons de latin
que doit recevoir l’éleve. Ibid. 90. a. On ne doit d’abord
s’attacher qu’à un auteur : il convient de faire la conftruétion.
Exercice de la mémoire. Leçons d’écriture

: quelles font les
chofes que les enfans devront écrire. L’exercice de l’écriture
préféré à celui d’apprendre par cœur. Suite des leçons
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relatives à la latinité. On occupera les jeunes gens à traduire

dp la profe & des vers ;
mais en s’attachant à faire traduire

le même livre de fuite. Comment ces variions devront être

écrites. Ibid. b. De l’étude du grec. L’étude de quelque langue

xnoderne préférée à celle du grec. Celle de la langue an-

gloife : facilités que nous avons pour cette étude
,
de plus

que pour celle de la langue grecque. Ibid. 91. a. Autres

exercices qui doivent faire partie de l’éducation ,
tels que

le deffein ,
le calcul & l’écriture ,

la géométrie
,
la géogra-

phie
,

la mufique ,
&c. Comment ces études doivent être

traitées ,
depuis l’âge de huit à neuf ans jufqu’à la fin de

l’éducation. Direftions pour la fuite de l’éducation, depuis

l’âge de douze ans
,
jufqu’à l’âge de quinze ou feize

,
par

rapport à la latinité. Réflexions de M. Pluche fur le même

fui et. Par la nouvelle méthode les enfans auront vu dans

leur cours d’étude ,
quatre fois plus de latin qu’on n’en peut

Voir par la méthode vulgaire , & auront acquis plus de fa-

cilité de s’énoncer en cette langue. Ibid. b. Ce travail continué

depuis fix ans ,
jufqu’à quinze ou feize

,
donnera moyen de

voir & d’entendre prefque tous les auteurs claffiques, &c.

Traités qu’il faut joindre aux livres de claxTe pour ouvrir

de bonne heure aux jeunes gens le fanftuaire des fciences

& des arts. Auteurs qui ont le mieux écrit en notre langue,

qu’il faudra leur faire connoître. Occafions 8c objets de difi-

iraftions qu’on devroit éloigner dans l’inftitution delà jeunefle.

Comment on pourroit accoutumer les jeunes gens à paroître

en public. Du goût de molleffe & de parure qui gagne à

préfent tous les efprits. Direftions par rapport aux habits.

Ibid. 92. a. Exercices de rhétorique pour les dernieres années

d’humanités. Les vérifions ne doivent pas être données fans

avoir été expliquées en pleine claffe. La rhétorique n’eft pas

feulement l’art de perfuader , mais aulîï celui d’inftruire ,

d’expofer ,
de narrer ,

de difcuter d’une maniéré à la fois

élégante 8c folide. Les compofuions françoifes
,
les leftures

,

& autres opérations femblables ,
feront toujours plus efficaces

pour atteindre au vrai but de l’éloquence & de la rhétorique.

De la philofophie. On a tort de la regarder comme une

fcience indépendante & difiinfte de toute autre. Elle doit

fe commencer dès les premières leçons de grammaire ,
8c fe

continuer tout le refte des études. Soins du maître à cet

égard. Ibid. b. Indépendamment de ces foins
,

il eft toujours

cenfé qu’il faut faire un cours de philofophie. Combien il

eonviendroit d’avoir un cours imprimé. Correftions qu’il fau-

drait faire aux cours de logique, de metaphyfique ,
de morale,

de phyfique, qui ont été enfeignés jufqu’ici. Réflexions fur

la maniéré d’enfeigner la philofophie. Queftions qu’il con-

viendroit d’en bannir. Ibid. 93. a. Difpofitions vicieufes qu’en-

tretiennent dans les efprits les difputes académiques. Exercices

qu’il faudrait fubftituer aux tkefes : de fréquens examens fur

les divers traités qu’on fait apprendre. Défauts dans la maniéré

ordinaire d’examiner. Ibid. b. On fait que Newton & Nicole

s’étant préfentés à l’examen , furent tous deux refufés
, 8c

cela chacun dans le genre ou il a excelle dans la fuite.

Progrès qu’auroit faits un jeune homme qui
,
après avoir été

inftruit félon la méthode propofée, quitterait les études à

l’âge de quatorze ans. Quel feroit l’acquis de celui qui fui-

vroit jufqu’au bout ce nouveau plan d’éducation. Récapitu-

lation des avantages attachés à cette méthode. Ibid. 94. a.

Il y a lieu de s’étonner que les académies négligent d’exa-

miner les divers projets d’éducation
, & d’expofer enfuite

au public fur cela ce qu’il y a de plus exaft 8c de

plus vrai. Sur les infiitutions & les études relatives aux

mœurs , voyez l’ouvrage de M. de Saint-Pierre intitule :

projet pour perfectionner Féducation. Paffage tire d’un ouvrage

intitulé : théorie des fentimens agréables
,

fur les foins que

les légiflateurs de Lacédémone & de la Chine ont donnes

à l’éducation publique. Ibid. b. Voyeç EDUCATION.
Etudes militaires

,
joignez à l’article Ecole militaire , les ré-

flexions inférées dans celui-ci. Plan des différentes matières

qu’on doit enfeigner dans une école de mathématique mili-

taire. En quoi cette école doit différer de celle qui ne ferait

deftinée qu’à former de Amples géomètres & des phyficiens.

VI. 94. b. Utilité d’un plan de cette efpece, qui, outre le

détail des matières que le profeffeur doit enfeigner ,
contien-

drait encore l’énumération des livres les plus propres à être mis

entre les mains des jeunes militaires. L’article premier du plan

qu’on propofe ici, regarde l’arithmétique & la maniéré de

Fênfeigner. 2. Etude des chofes les plus faciles en géométrie.

L’abrégé de la géométrie de l
,

ojficier peut remplir cet objet. 3.

Commencemens de la fortification. 4. Exercices fur le lavis

des plans. Ibid. 95. a. 5. Traité plus étendu de géométrie.

Celle de M. Sauveur peut fervir à remplir cet objet. 6.

Leçons de méchanique & d’hydraulique. Ufage qu’on pourra

faire de Fabrégé de méchanique de M. Trabaud. Utilité de

eès connoifîances pour un officier. Ibid. b. 7. La fortification

irrégulière. Ouvrages qu’on pourra étudier. On traitera auffi

de la fortification des camps , & l’on fera tracer ces ouvrages

fur le terrein. 8. La fcience de l’artillerie. Ufage qu’on fera

des' mémoires d’artillerie de M. de Saint-Remi, ou du premier

E T Y
VGlame des Êtémehs de la guerre des fieges. Ibid. 96, a. 9. Detail

de l’attaque & de la défenfe des places. On pourra fe fervir

des Élémens de la guerre des fieges ,
du traité de M. de Yauban

fur la même matière
, & de VIngénieur de campagne par M.

Clairac. 10. La caftramétatïon. On pourra fe fervir de l’ejfai

fur la caftramétatïon : abrégé de taftique : on pourra lire l’art

de la guerre
,
par M. de Paifégur : on donnera enfin un précis

des ordonnances ou réglemens militaires. Lorfqu’il fe trou-

vera plufieurs régimens dans un même lieu
,

les officiers

feront invités d’afftfter aux leçons de taftique
, & d’y com-

muniquer leurs réflexions. Ufage qu’on pourra faire du com-

mentaire fur Polybe ,
par M. le chevalier de Folard. Autres

livres dont la lefture pourra être la plus utile. Méthode qu’il

faudra fuiyre en expliquant les réglemens militaires. On fe

fervira de l’abrégé contenu dans la troifieme édition du livre

intitulé : Élémens de Fart militaire
,
par M. d’Hericourt. Ibid. b.

Etude, (Jurifpr.) eadroit où travaillent les clercs d’un

procureur
,
ou le procureur lui-même. VI. 96. b.

Etude de procureur
,
pourquoi l’on nomme ainfi le lieu où

travaillent les clercs. 111., 526. a.

Etude, (
Peinture )

Prefque tous les termes employés dans

l’art de la peinture ont deux fignifications. Dans tous les arts ÿ

on a commencé par fe fervir des mots établis ,
enfuite on

a adapté à des fignifications particulières , une partie des

mots généraux
,
8c enfin on en a inventé. Plus les arts font

méchaniques, plus ilsontbefoin de termes nouveaux. Double

fignification du mot étude
,
en peinture. Dans la première ,

ce mot comprend tout ce qui conffitue l’art de la peinture.

La plus parfaite étude eft celle de la nature ;
mais il faut

qu’elle foit éclairée par dé fages avis , ou par les lumières

d’une raifon conféquente & réfléchie. Le mot étude fignifie

encore les effais que le peintre fait en exerçant fon art. Ce mot

eft employé affez ordinairement pour les parties differentes,

deffinées ou peintes. VI. 97. b.

Eiude
,
cas que les anciens faifoient des études des artiftes.

XII. 271. b.

ETUDIER
,
apprendre , s’infiruire , (

Synonym.

)

I. 553. b.

ETUVE
, (

Archït
.)

piece de l’appartement du bain échauffée

par des poêles. Ce que les anciens appelloient hypocaufies.

Coutume que les anciens avoient d’echauffer leurs apparte-

mens par des tuyaux non apperçus. VI. 97. b.

Etuves des anciens , deux fortes. Comment on les chauffoit.

IX. 167. a. Etuve nommée tepidarium. XVI. 144. b, /.oye

*

Bains.
Etuve pour la confervation des grains, voyez les planch.

d’économie ruftique ,
vol. I.

Etuve , (
Chapelier') Les chapeliers font fecher leurs cha’

peaux à deux reprifes différentes. VI. 97. b.

Etuve, ( Confijerie )
forte d’uftenfile. VI. 97. B.

Etuves pour goudronner les cordages ,
vol. VII. des pL

Marine; pl. 10. 8c 11.

Etuve , inftrument dn perruquier. XII. 403. a.

Etuve, ( Raffinerie de fiucre) Double fignification de ce

mot. Détails qui s’y rapportent. VL 97. b.

ETUVÉE, forte d’accommodage de cuifine. I. 74. b .

ETYMOLOGIE, origine d’un mot. Les mots n’ont point

avec ce qu’ils expriment un rapport néceffaire ; comment fe

forme dans notre efpritla liaifon de certains fons avec certaines

idées. Une langue a dans elle-même un principe de variation :

d’où il fuit que pour comprendre les anciens mots ,
il faut les

analyfer , remonter des compofés aux mots Amples , 8c des

acceptations métaphoriques au fens primitif. Les Grecs fe

livrèrent de bonne heure à ce genre de recherches , 8c lui

donnèrent le nom d
1

étymologie. Les Latins furent obligés d aller

plus loin que les Grecs, 8c d’étudier dans des langues pius

anciennes l’origine des mots de leur langue. V. 98. <2. Lhif-

toire nous a tranfmis quelques étymologies ; mais hors de-la ,

l’origine d’un mot eft en général un fait à deviner ;
quelles

font les premières lueurs qu’on fuit pour en venir a bout.

L’art étymologique eft compofé de deux parties ,
1 invention

& la critique ,
l’art de former les conjeftures &. 1 art de les

vérifier. Ibid. b.

Sources des conjectures étymologiques. Ici 1 invention, n a point

de réglé bien déterminée. Il faut faifir une fuppofmon
,
puis

une fécondé, & plufieurs fucceffivement ,
jufqu a ce quon

ait rencontré la véritable. Cependant l’analogie trace des

routes, qui préfentent à l’efprit une étendue moins vague ,

& le ramènent d’abord du poffible au vraifemblable. Diipo-

fitions néceffaires à quiconque veut inventer dans quelque

genre que ce foit. Réglés générales à fuivre dans 1 art éty-

mologique. i°. L’examen attentif du mot même, & de tout

ce qu’il emprunte de l’analogie propre de fa langue ,
en e

premier pas à faire. 2°. Souvent le réfultat de cette decpm-

pofition fe termine à des mots abfolument hors d.ulage , u

ne faut pas perdre pour cela l’efpérance de les éclaircir, ffn

recourir à une langue étrangère. VI. 99- ^ 3 • ^ 1

les changemens arrivés dans la prononciation euacem

le dérivé prefque tous les veftiges de fa racine. 4 • P

blême devient plus compliqué lorfque les variations dan. le



fens concourent avec ies changemens de la prononciation.

Comment on peut retrouver la trace de ces changemens.

5°. Lorfqu’on a pouffé auffi loin qu’il eft poffible, fans fortir

de fa langue, la décompofition & la filiation des mots
,

il

faut recourir aux langues étrangères. Ibid, b

.

Connoiftànces

qu’il faut acquérir dans la langue dont on veut tirer les étymo-

logies. Il eft très-bon de l’étudier, non-feulement dans fa

pureté ,
mais encore dans les tours les plus corrompus, dans

îe langage du bas peuple 8c des provinces. 7
0

. Lorfque d’une

langue primitive, plufieurs fe font formées à la fois, l’étude de

ces différentes langues , de leurs dialeéies ,
des variations

qu’elles ont éprouvées ,
&c. fervira beaucoup à donner des

vues pour les origines de chacune d’entr’elles. 8°. Quand plu-

fieurs langues ont été parlées dans le même pays 8c dans le

même teins
,

les traduéfions réciproques de l’une à l’autre

fourniffent aux étymologiftes une foule de eonje&uresprécieu-

fes. Ibid, x 00. a.9
0

. Lorfqu’une nation reçoit d’une autre quelque

connoiffance ou quelque art nouveau
,
elle en adopte en même

rems les termes. io°. Il faudra remonter quelquefois du petit

nombre de langues dont une langue s’eft formée immédiate-

ment
,
à des langues plus anciennes : quelquefois il fe fera

confervé quelque chofe de la langue des premiers maîtres du
pays, dans quelques cantons particuliers. L’hiftoire indiquera

comment des nations auparavant éloignées fe font mêlées

enfuite. Au défaut de l’hiftoire
,
on pourra fonder fes fuppo-

fitions fur des mélanges de peuples
,
plus anciens que les hif-

toires même. Ibid. b. n°. Il faut que les étymologiftes tirent

de l’examen du même mot dont ils cherchent l’origine
, des cir-

conftances ou des analogies
,

fur lefquelles ils puiffent s’ap-

puyer. Le lens eft le premier guide qui fe préfente
;

la con-

noiffance détaillée de la chofe exprimée par le mot, 8c de fes

circonftances principales
,
peut ouvrir des vues. La théorie phi-

lofophique de l’origine du langage 8c de fes progrès , les caufes

de l’impofttion primitive des noms , eft la lumière la plus

fûre qu’on puiffe con'fulter. Voye£ Origine des Langues.
Ibid. 101. a. i2°. Non-feulement la reffemblance des fons

,

mais encore des rapports plus ou moins éloignés , fervent

à guider les étymologiftes , du dérivé à fon primitif. Si les

confonnes fe reffembient, on pourra n’avoir pas beaucoup
d égard à la différence des voyelles. On ne s’arrêtera pas
même

, lorfqu’il y aura quelque différence entre les con-
fonnes

,
pourvu qu’il refte entr’elles quelque anologie. Il

fuffit même que le changement d’une confonne en une autre

foit prouvé par un grand nombre d’exemples
, pour qu’on fe

permette de le fuppofer. 13
0
. En même tems que la facilité

qu’ont les lettres à fe transformer les unes dans les autres ,

donne aux étymologiftes une liberté illimitée de conjecturer,
ians égard à la quantité profodique des fyllabes, au fon des
voyelles

, 8c prefque fans égard aux confonnes même
; il eft

cependant vrai que toutes ces chofes
,

fans en excepter la

quantité
, fervent quelquefois à indiquer des conjectures Ixeu-

reufes. Ibid. b. 14
0

. Lorfque les degrés de filiation fe mul-
tiplient, les degrés d’altération fe multiplient auffi à un tel

point
,
que le mot n’eft fouvent plus reconnoiffable. Eu vain

prétendroit-on exclure les transformations de lettres ,, en
d’autres lettres très-éloignées ; & il n’y a qu’à fuppofer un
plus grand nombre d’altérations intermédiaires

, & deux lettres
qui ne pouvoient fe fubftituer immédiatement l’une à l’autre

,

ie rapprocheront par le moyen d’une troiiieme. La variété
des métaphores entées les unes fur les autres

, a produit des
bizarreries peut-être plus grandes encore

, & propres à jufti-

fier par conféquent des étymologies auffi éloignées par rapport
au fens

,
que les autres le font par rapport au fon. Ibid. 102. a.

Principes de critique pour apprécier La certitude des étymologies.
La marche de la critique eft i’inverfe

, à quelques égards
, de

celle de l’invention. Ce n’eft pas qu’il faille féparer ces deux
opérations : elles doivent marcher toujours enfemble dans
l’exercice de la méditation. Le fondement de toute la criti-
que

v
eft un principe bien fimple

;
que toute vérité s’accorde

avec tout ce qui eft vrai ; 8c que réciproquement
, ce qui

s’accorde avec toutes les vérités , eft vrai. Cependant ce prin-
cipe ne peut jamais recevoir cette application complette &
îiniverfelle

, qui nous donnerait une certitude du même genre
que celle des. mathématiques. Ibid. b. L’accord d’un certain
nombre de circonftances produit une probabilité , toujours
contrebalancée par la poifibilité du contraire dans un cer-
tain rapport, 8c l’objet de la critique eft de fixer ce rapport.
La recherche des étymologies a , comme toutes les autres fes
réglés de critique particulières. Voici les principales i° Il
faut rejetter toute étymologie qu’on ne rend vraifemblable
qua force de fuppofitions multipliées. Ibid. 103. a. 2

0
II y

a des fuppofitions qu’il faut rejetter
,
parce qu’elles n’expli-

quent rien ; il y en a d’autres qu’il faut rejetter
,
parce qu’elles

expliquent trop. Une étymologie tirée d’une langue étran-
gère n’eft pas admiffible

,
fi elle rend raifon d’une terminai-

son propre à la langue du mot qu’on veut éclaircir.
3
0

. Une
étymologie probable exclut celles qui ne font que poffibles.
4°. Un mot n’eft jamais compofé de deux langues différentes

*

à moins que le mot étranger ne foit naturalifé par un long

ufage avant la compôfition.
3

0
. Il ne faut s’arrêter qu’à clés

fuppofitions appuyées fur un certain nombre d’induéfions 3
qui leur donnent déjà un commencement de probabilité

,
&

les firent de la clafie trop étendue des fimples poffibles. Ibid.

.
° puifera dans la connoiffance détaillée des migra-

tions de peuples , d’excellentes réglés de critique
,
pour juger

des étymologies tirees de leurs langues
, & apprécier leur

vraiiemblance. 7
0

. La date du mélange des deux peuples
, &

du tems ou les langues anciennes ont été remplacées par de
nouvelles

, ne fera pas moins utile. 8°. On pourra comparer
cette date à la quantité d’altération que le primitif aura dû
fouffrir pour produire le dérivé. 9

0
. La nature de la migra-

tion
, la forme

, la proportion
, 8c la durée du mélange qu. en

a réfulté
,
peuvent auffi rendre probables ou improbables

plufieurs conjeâures. Ibid

.

104. a. xo°. Lorfqu’ii n’y a eu
entre deux peuples qu’une fimple liaifon

,
fans qu’ils ie foxent

mélangés, les mots qui paffent d’une langue dans l’autre, font
le plus ordinairement relatifs à l’objet de cette liaifon. 1 1°. Un
nouveau moyen d’eftimer la vraiiemblance des fuppofitions
étymologiques fondées fur le mélange des nations , c’eft d’exa-
miner

,
quelle etoit au tems du mélange la proportion des

idées des deux peuples
,

les objets qui leur étoient familiers ,
leur maniéré de vivre

,
leurs arts , 8c le degré de connoif-

fance auquel ils étoient parvenus. Lorfque des peuples iné-
galement avancés dans leurs progrès fe mêlent, la langue
du peuple policé fournit au mélange dans une plus grande
proportion. Ibid. b. Il faut fuivre la comparaifon des nations
dans un détail plus grand encore

, y faire entrer la connoif-
fance de leurs arts refpeélifs

,
des progrès de leur éloquence

,

de leur philofophie , &c. voir quelle forte d’idées elles ont pu
fe prêter les unes aux autres, diriger 6c apprécier ces conjec-
tures d’après toutes ces connoiflances

, 8c en former autant
de réglés de critique particulières, x 20

. Il faut bien prendre
garde de prendre pour des mots latins, ies mots nouveaux ,

auxquels on ajoutoit des terminaifons de cette langue. 13°.
Comme l’examen attentif de la chofe dont on veut expliquer
le nom , & de fes qualités

, eft une des plus riches iources
de 1 invention

3 il eft auffi un des moyens les plus fûts pour
juger certaines étymologies. Ibid, 103. a. 14

0
. Très-fouvent

le défaut de juftelfe ne donne pas droit de rejetter les éty-
mologies fondées fur des métaphores. Réglés de critique
ppur vérifier ces fortes de métaphores. 15°. La quantité d’al-

teration d’un dérivé dépend beaucoup du cours que ce mot
a dans le public. On doit fe prêter plus ou moins à l’alté-

ration fuppofée d’un mot , fuivant qu’il eft plus ancien dans
la langue

,
que la langue étoit plus ou ynoins formée

,
étoit

ou n étoit pas fixée par l’écriture
, lorfqu’il y a été introduit '

s
enfin fuivant qu’il exprime des idées d’un ulage plus ou moins
populaire. Ibid. b. 16 0

. C’eft principalement la pente générale
qu’ont tous les mots à s’adoucir qui les altéré ; 8c la caufe
de cette pente eft la commodité de l’organe qui les prononce.
Les mots adoucis ou abrégés par l’euphonie ne retournent
pas plus à leur première prononciation

,
que les eaux ne

remontent vers leur fource. 17
0

. Si l’on veut confidérer les
differentes fuites d alteration dans tous les langages

,
que l’eu-

phonie produifoit en même tems
, fi l’on veut auffi fixer les

yeux fur les différentes époques de ces changemens
, on fera

furpns de leur irrégularité apparente...... On conclura qu’fi
n’y a à cet égard aucune réglé générale. Ibid. 106. a. Ne cher-
chons donc point à ramener à une loi fixe des variations mul-
tipliées à 1 infini

, dont les caufes nous échappent j étudions-en
feulement la fucceffion

, comme on étudie ies faits hiftoriques,
&c. 18 0

. Moyen de diftinguer un mot venu d’une langue an-
cienne ou étrangère d’avec un mot qui n’auroit fubi que ces
changemens inlenfibîes que fouftre une langue d’une généra-
tion à 1 autre

, & par le feul progrès des tems. Ibid. b. in°.
Il réiulte de tout ce qui a ete dit

,
qu’une étymologie ne reçoit

un caraéfere de vérité 8c de certitude que de fa comparaifon
avec les faits connus

, du nombre de circonftances de ces
faits qu elle explique, des probabilités qui en naiffent , 8c que
la critique apprécié. Différentes probabilités que donnent
différens rapports entre les dérivés 8c les primitifs. Plus on
remonte de degres dans la filiation des étymologies

,
plus

les rapports deviennent vagues 8c les fuppofitions font mul-
tipliées. Principes qui doivent en ce cas diriger le critique.
Comment on doit vérifier les étymologies qu’on établit fur le
mélangé des peuples & des langues

, celles qu’on tire des
changemens du fens au moyen des métaphores , celles qu’on
tire des alterations de la prononciation

?
&c. &c . 20°. Derniers

réglé de tout 1 art étymologique, celle de douter beaucoup
Quel eft le principal but de cet art. Ibid. 107. a. Il feroit auffi
impoffible qu’inutile de connoitre l'étymologie de tous les
mots. Exemple tiré de l’origine du mot falbalas. Ibid. b.

RéflexionsJur l’utilité des recherches étymologiques. Le réfultaî
de ce travail eft une partie effentielle de lanalylè d’une langue
de la connoiffance complette du fyftême de cette langue ° de
fes alimens radicaux

, de la combiqaifon dont ils font fuf-
ceptibles &c . Le fruit de cette analyfe eft la facilité de com-
parer les langues entr elles fous toute forte de rapports ce
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qui eft un préliminaire indifpenfable pour faifir on grand la

théorie générale de la parole , & la marche de l’efprit humain

dans la formation du langage. VI. 107. b. Cette théorie eft la

fource d’où découlent les réglés de la grammaire générale.

L’hiftoire philofophique de l’efprit humain & des idées des

hommes, eft encore un fruit de cette théorie. Voyez l’arî.

Langues. Exemple du fervice que l’étude des langues & des

mots a rendu à la philofophie. Ibid. 108. a. Cette étude peut

devenir auffi d’une application ufuelle , & prêter à la logique

des fecours pour appuyer nos raifonnemens fur des fon dé-

mens folides. Une des fources de nos erreurs, eft l’efpece d’im-

pofîibilité où les hommes font de fixer exactement le feus des

figues ,
auxquels ils n’ont appris à lier des idées que par habi-

tude formée dans l’enfance. Cependant tout l’art du fyllo-

gifrne eft fondé fur l’ufage des mots dans le même fens ; d’où

réfulte la néceffité de n’employer aucun terme , dont le fens

ne foit exactement défini : or
,

il eft certain que pour une

bonne définition d’un terme , il faut connoître la marche &
l’embranchement de fes différentes acceptions. Deux défauts

dans la plupart des définitions ; l’un de donner pour la défi-

nition d’un mot ,
l’énoqciation d’une feule de fes acceptions

particulières ; l’autre de vouloir comprendre dans la défini-

tion d’un mot toutes fes acceptions différentes. Dans quels

cas le premier défaut a le plus ordinairement lieu. Ibid. b.

Un philofophe n’eft point autorifé à définir arbitrairement les

mots. Une définition doit fixer le fens que les hommes ont

attaché à une expreftion , & non lui en donner un nouveau.

Exemple tiré de trois définitions différentes qu’on peut donner

du mot imagination ,
dont aucune n’aura fixé toutes les idées

que ce mot excite ;
mais feulement l’idée momentanée qu’il

aura plu aux auteurs de ces définitions d’y attacher. Le fécond

défaut eft né du defir d’éviter le premier. Par cette, forte de

définition ,
il arrive qu’on ne comprend aucun des carac-

tères qui diftinguent la chofe de tout autre
, & que par con-

séquent on ne définit rien. L’auteur cite pour exemple une

définition du mot efprit ,
par laquelle on voudroit extraire

de toutes les acceptions de ce mot une idée qui fût com-

mune à toutes ; alors on verroit s’évanouir tous les carac-

tères qui diftinguent l’efprit de toute autre chofe , dans quel-

que fens qu’on le prenne. Ibid. 109. a. Toutes les défini-

tions dans lefquelles on annonce qu’on va définir les chofes

dans le fens le plus général ,
ont plus ou moins ce défaut.

Comment l’étude hiftorique de la génération des termes &
de leurs révolutions fournit le moyen d’éviter les deux

défauts dont on vient de parler. Ibid. b. Le fecours des éty-

mologies eft indifpenfable ,
lorfqu’il faut connoître exam-

inent le fens qu’un mot a eu dans l’efprit de tel auteur
,
dans

tel tems ,
dans tel fiecle. Il l’eft fur-tout aux théologiens ,

lorfqu’il s’agit d’appuyer des dogmes refpe&ables fur les expref-

fions des livres révélés , ou fur les textes des auteurs témoins

de la do&rine de leur fiecle ; il l’eft en général toutes les fois

qu’il faut établir une vérité fur le témoignage d’un auteur.

Voyez fur ce fujet L’Art CRITIQUE de Leclerc. Autre forte

d’utilité des étymologies ; ce font les lumières que plufieurs

favans ont cru en tirer
,
pour l’éclairciffement de l’hiftoire

ancienne. La plupart fe font égarés dans leurs fyftêmes ; mais

s’ils s’étoient aftreints à la févérité des réglés qui viennent

d’être données , ils fe feroient épargné bien des volumes. Ibid.

110. a. Quelle eft la véritable utilité dont peuvent être les

étymologies ,
pour l’éclairciffement de l’hiftoire & de la

fable. Les mélanges des langues fervent à indiquer les mélan-

ges de peuples. La décompofidon des langues modernes peut

nous rendre
,
jufqu’à un certain point , des langues perdues ,

& nous guider dans l’interprétation d’anciens monumens.

Ufage qu’on peut faire de l’art étymologique par rapport à

la mythologie. Ibid. b. Comment on peut appliquer cet art

à diflîper quelques ôbfcurités de l’hiftoire ancienne ,
à entendre

par exemple ce qu’on trouve dans le fragment de Sanchonia-

thon fur l’origine du monde. Ufage de l’étymologie pour dif-

tinguer les cas où le nom du fondateur d'une ville a été donné

à la ville même ,
d’avec ceux où l’on a imaginé le fondateur

& fon nom d’après le nom de la ville. Recherche fur l’origine

de la ville de Ninive. Lorfque le nom d’une ville a , dans la

langue qu’on y parle ,
un fens naturel & vraifemblable ,

on

eft en droit de fufpe&er l’exiftence du prince qu’on prétend

lui avoir donné fon nom. Ibid. 111. a. Auteurs diftingués qui

fe font occupés de l’art des étymologies. Ibid. b.

Etymologie ,
du cas qu’on doit faire delà fcience étymolo-

gique I 2.42. b. Comment un bon dictionnaire doit traiter

les étymologies. IV. 963. b. Deux fins différentes que peut

avoir l’étude de l’étymologie. VII. 844. 4. Obfervation a

faire dans l’art étymologique fur la commutabihte du c &
du g VII 407. a. & fur celle des autres lettres de 1 alphabet ;

voyez leurs articles. Variétés entre nos étymologiftes , fon-

dées fur le défaut de voyelles dans l’ancien hebreu. Viil.

81 a. Des étymologies françoifes que l’on pourroit tirer de

la bible. 88. a. La connoiffance de la langue Phénicienne four-

nit l’étymologie de plufieurs mots de notre langue . exem-

ples. Ibid, b, Obfervations fur les fauffes. étymologies don-

nées par les auteurs de la plus haute antiquité. 89. b. Trois

chofes que l’étymologifte doit diftinguer dans un mot. 728.

a-. Rien de plus important dans les recherches étymologiques

que d’avoir bien préfentes à l’efprit les différentes efpeces

de métaplafmes. X. 437. b. De l’étymologie des mots formés

par Onomatopée. XL 484. a
,

b. La fixité de l’orthographe

facilite la connoiffance des étymologies. 669. a , b. Etymolo-

gies de quelques mots latins. XVI. 701. a
,
b. 702. a.

ETYMOLOGIQUE, Art, (Littérat.) En quoi il confifte.

Malgré les incertitudes attachées aux recherches de cet art

,

il ne doit point toujours paffer pour un objet frivole ;
il a

fes principes & fes réglés
,

il peut être fouvent d’un très-grand

fecours, & mérite l’attention du philofophe. VL 111. b.

E U E V
EU, (

Gramm.) x°. Eu n’indique qu’un fon fimple dans

plufieurs mots. z°. Eu, participe pafîif du verbe avoir. Diffé-

rentes maniérés dont on l’a écrit. Puifque Ve dans ce mot ne

fert qu’à le grofîir
,
on feroit bien de le fupprimer. 3

0
. Eu

s’écrit par œu ,
dans certains mots. 4

0
. Dans nos provinces

méridionales on prononce j’ai veu
,
j’ai creu

,
pourveu

, Jeur ,

ce qui donne lieu de croire que l’on a parlé ainfi autrefois,

VI. 1 12. a.

EVACUANT , (
Thèrapeut. Mat. médic. ) Les evacuans

fe divifent en chirurgicaux & en pharmaceutiques. Ces der-

niers prennent differens noms ,
tels que ceux de vomitijs r

purgatifs ,
[udonfques ,

diurétiques ,
expetiorans ,

Jalivans ,

errhins. Les anciens les divifoient en généraux & particuliers.

Cette divifion vaine & mal-entendue, La divifion la plus

générale des médicamens eft celle qui les diftingue en éva-

cuans Si altérans. Diverfes queftions dent ies médecins fe

font occupés à propos des evacuans. VI. 112. b.

Evacuant
,
principe auquel il faut recourir pour expliquer

les effets des évacuans. VI. 362. a. Remedes emmenagogues ,

de la claffe des évacuans. V. 570. a.

EVACUATION, (
Médec.) Toute évacuation falutaire

après la coftion de la matière morbifique. III. 565. b. Doit-on

entreprendre de procurer des évacuations dans le commen-

cement des maladies ? Ibid. & 566. a. Evacuation par bas. IV.

770. b. Evacuation diaphoretique. 94G b. Des évacuations

dans l’état de fanté. XI. 223. b. 224. a. Pourquoi les grandes

évacuations font fuivies de maigreur & de foibleffe. 290. a.

Evacuation critique la plus generale & la plus fùre dans les

maladies aiguës. XV. 621. b. Le vin preferit pour dimper

les roideurs caufées par les grandes évacuations. X v II. 289- a.

Etats de l’urine qui annonce quelque évacuation critique. 502.

a , b. Etat du pouls d’où l’on tire la même conelufion ,
voye^

Pouls. Remedes qui procurent les évacuations oe la tête 8c

du cerveau. Suppl. I. 484. b.

EVACUATOIRES maladies. IX. 936. a. De 1 ufage des

narcotiques dans ces maladies. XI. 24- u.

EVACUER ,
voye^ Rendre ,

Vomir.

EVADER, (S’) s’enfuir , s’échapper. {Synon.) V. 231 .b.

EVAGON de Chypre, épreuve par laquelle on s’aflura

de la légitimité de fa naiffance. XIII. 544. et.

EVAGRE ,
defeription qu’il a donnée de la pefte du

fixieme fiecle. XII. 457. b.
.

,

EVAGRIUS ,
diacre de Conftantinople : efpece de qute-

tifme qu’il profeffa. XIII. 710. a.

EVALUATION, voyei Estimation.

EVAN, (
Myth. )

furnom de Bacchus. Suppl. II. 903. b.

Voyer EviEN. _

EVANDRE , il porte en Italie le culte du dieu Fan. iA.

74
ÊvANGÉLIQUE, harmonie. VIIL 53. a. Evangéliques,

voyer Réformés.
ÉVANGÉLISER, ( Jurifp.)

Vieux terme du palais, véri-

fier un procès ou un fac ,
pour s’affurer s-i) étoit complet.

Anciennes ordonnances où ce terme eft employé. Preftnte-

ment cette évangélifation ou vérification ne fe fait plus. 11

y a encore quelques provinces où l’on fe fert du terme evan-

eélifer, pour dire vérifier, rendre authentique. VI. 1 13. a.

EVANGÉLISTE, (Hift. Lut.) celui des académiciens

fur qui tombe le fort pour être témoin du fcrutin,ou pour

y tenir la place d’un officier abfent. VI, 113. a.

Evangélistes ,
eccl. & Théolog.^ étymologie de ce

mot VI. 113. u. Outre les quatre évangéliftes du Nouveau

Teftament, on appelloit encore de ce nom ceux que les apôtres

envoyoient pour annoncer l’évangile aux peuples
,
8
c
qui

n’étoient point attachés à un troupeau particulier. Paffages

de l’écriture où il en eft parlé. M. de Tillemont a employé

le mot èvangélifte dans le même fens.Ibid. b.

Evangélijle , obfervation fur cet article de l’Encyclopedie.

Suppl. II. 905. b.
.

Evangélistes, {Jurifp.j ceux qui vérifioient un procès

ou un fac, &c. Les notaires- fecrétaires du roi près les cours

de parlement, étoient ainfi nommés. On donne prelente-

ment ce nom aux confeillers qui font les fondions d affi-
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ftans près du rapporteur, pour vérifier s’ildit vrai. Quelles

font leurs fondions. Evangéiiftes à la chambre des comptes.

VI. x 1 3 . b.

EVANGILE, (
Théolog

. ) étymologie du mot. En quel

terns
, en quelle langue, & à quelle occafion fut écrit celui

de S. Mathieu. VI. 1
1
3 . b. Quel a été le traduéieur de cet

évangile en grec
,
félon l’opinion de ceux qui croient qu’il

fut écrit d’abord en hébreu. Antiquité de la verfion latine.

Le texte hébreu feconfervoit encore du tems de S. Epiphane
& de S. Jérôme. L’évangile en Syriaque qui fubfifie aujour-

d'hui, paroît n’être qu’une traduéfion du grec. En quel tems
S. Marc a écrit. Obfervations fur les cahiers de l’évangile

de S. Marc que l’on conferve à Prague, & l’évangile entier

que l’on garde précieufement à Venife./éid. 1 14. a. Obferva-
tion critique fur ce qu’on rapporte ici touchant l’original de
l’évangile de S. Marc. Suppl. II. 905. b. Obfervations fur

la perfonne oc l’évangile de S. Luc , fur le tems où il écri-

vit. Du fiyle de cet évangélifie. VI. 1 14. a. Divers fenti-

mens des critiques fur l’année & le lieu où S. Jean compofa
fon évangile. A quelle occafion il l’écrivit. Confervation de
Foriginal grec dans l’églife d’Ephefe. Traduélions qui en
lurent faites. Preuves de la canonicité des quatre évangiles.
Les plus anciens hérétiques non-feulement ont rejetté les

évangiles qui contenoient la réfutation de leurs erreurs
,

mais ils en ont fuppofé de faux & d’apocryphes, entre lef-

quels on compte les évangiles félon les Hébreux, & félon
les Nazaréens

,
ceux des douze apôtres & de S. Pierre. Mais

les critiques conjeélurent que ces quatre évangiles ne font
que le même

, celui de S. Matthieu
, mais corrompu par

les Nazaréens hérétiques. Suite du catalogue des évangiles
apocryphes que l’auteur fait monter au nombre de trente-

neuf, d’après M. Fabricius. Ibid. b. Notice abrégée de chacun
de ces évangiles. Obfervations fur les quatre premiers évan-
giles apocryphes cités ci-deffus. Ibid. 115. a. Sur l’évangile
ielon les Egyptiens. Sur l’évangile de la naiffance de la

Vierge. Ibid. b. Sur l’évangile de l’enfance de Jefus. Ibid.

11 6. a. Sur l’évangile de Nicodeme. Sur l’évangile éternel.

Ibid. b. Sur l’évangile de S. André. Sur l’évangile de S. Bar-
thelemi. Sur l’évangile d’Apellès. Sur l’évangile de Bafilide.

Sur l’évangile de Cérinthe. Sur l’évangile des Ebionites. Sur
l’évangile des Encratites. Sur l’évangile d’Eve. Sur l’évan-
gile des Gnoftiques. Ibid. 117. a. Sur l’évangile de Marcion.
Sur l’évangile de S. Paul. Sur les interrogations de Marie.
Sur le livre de la naiffance du Sauveur. Sur l’évangile de
S. Jean. Sur l’évangile de S. Mathias. Sur l’évangile de la

erfeétion. Sur l’évangile des Simoniens. Sur l’évangile des
yriens. Sur l’évangile de Tatien. Ibid. b. Sur l’évangile de

Thadée ou de S. Jude. Sur l’évangile de Valentin. Sur l’é-

vangile de vie ou l’évangile vivant. Sur l’évangile de S.

Philippe. Sur l’évangile de S. Barnabé. Sur l’évangile de S.

Jacques le majeur. Sur l’évangile de Judas Ifcariot. Sur l’é-

vangile de la vérité. Sur les faux évangiles de Leucius,
Lucianus, Seleucus, 3c Hezychius. Ibid. 118. a. Outre les

preuves hiftoriques de l’authenticité de nos quatre évangiles,
& de la fuppofition de ceux qu’on vient de rapporter

, il

fuffit de jetter de bonne foi les yeux fur ces livres, pour
le convaincre que la fageffe 3c la vérité ont préfidé à la com-
pofition des premiers

,
tandis que les autres font évidemment

l’ouvrage du fanatifme Si du menfonge. Comparaifon des
myfteres des uns avec les rêveries des autres, des prodiges
rapportés dans les premiers

, avec les ridicules miracles ima-
ginés parles falfificateurs, & enfin de la doétrine & de la

morale renfermées dans les uns & les autres. Ibid. b.

Evangiles en langue arabe. II. 223. b. En langue gothi-
que. 226. a. Evangiles manufcrits dans la bibliothèque de
Balle. XVII. 758. b. Voye£ les articles particuliers de chaque
évangélifie.

Evangile, (Hi/l. eccl.) nom que les Grecs donnent à
leur livre d’office. Ordre dans lequel ils font la leélure des
évangiles. VI. 1 1 8. b.

Evangile , figne de refpecl qu’on donnoit autrefois dans
l’églife à la leélure de l’évangile. IL 143. a.

Evangiles
, (

Mythol.
) fêtes que les Ephéfiens célébroient

en l’honneur d’un berger qui leur avoit montré les carrières
d’où l’on tira les marbres pour la conflruélion du temple de
Diane. VI. 118. b. En quoi confiftoient ces fêtes. Ce qui
donna lieu à la découverte qu’avoit faite ce berger. On
appelloit ailleurs évangélies toutes les fêtes qu’on célébrait
à l’occafion de quelque bonne nouvelle. Ibid. 119. a.

Evangile, (Jurifp.) dans 1 ancien fiyle du palais
, véri-

fication que les greffiers font des procès qu’ils reçoivent
pour s’affurer fi toutes les pièces y font

: pourquoi on l’a

appeliée du nom d’évangile. Ce qui eft dit dans une ordon-
nance de Charles IX. 1575. VI. 119. a.

EVANOUIR,
( Algeb . ) faire évanouir une inconnue

d’une équation. En quoi confident les difficultés de la folu-
tion d’un problème qui renferme plufieurs inconnues. Opé-
ration par laquelle on fait évanouir les radicaux , lorfqu’ils
ne font que du fécond degré. VI. 119. a. Si l’on a deuij

Tome I,

équations
, & dans chacune de ces équations une quantité

inconnue d’une dimenfion ,
on peut faire évanouir l’une de

ces deux inconnues
, en faifant une égalité de fcs différentes

valeurs
, tirées de chaque équation. Ce qu’il faut faire lorf»

que la quantité qu’il s’agit de faire évanouir eft d’une dimen-
fion dans une des équations

, & qu’elle en a plufieurs dans
l’autre. Comment on procédé

, lorfque dans aucune des deux
équations

, la quantité inconnue n’eft d’une feule dimenfion,
lorfqu’il y a plufieurs équations & autant de quantités incon-
nues, lorfque la quantité inconnue a plufieurs dimenfions,
Ibid, b

, & 1 20. a
,

b.

EVANOUISSEMENT. ( Médec. ) Hippocrate l’appelle

IkXveiç: les deux extrêmes de l’évanouiffement font la défail-

lance & la fyncope. Pourquoi les évanouiffemens font plus
rares parmi les brutes que dans l’efpece humaine. Caufes les

plus ordinaires des évanouiffemens de la part des fluides.

Quelle eft, félon Charles Pifon
, la caufe de la plus funefie

de toutes les fyncopes. VI. 121. a. Caufes de l’évanouiffe-

ment
, qui attaquent les parties folides. Quels font ceux

qu’on peut appeller fympathiques. M. Micheiotti dit que fans

le fecours des mathématiques, on ne peut difiinguer les caufes

obfcures de l’évanouiffement. Examen de cette affertion. Ibid,

b. Les paflions & l’imagination ont beaucoup de force fur
les perfonnes d’un tempérament délicat. Juncker obferve
que i’évanouiffement eft plus prompt & plus décidé quand
l’homme fuccombe à la crainte de l’avenir

,
que quand il eft

frappé d’un mal préfent. Symptômes qui clifiiriguent l’éva-

nouiffement de l’apoplexie , de l’épilepfie
,
des fortes paffions

hyftériques. Caufes du vertige & du tintement d’oreilles qui
précèdent l’évanouiffement

, & de chacun des fymptomes
particuliers qui l’accompagnent. Signe d’un évanouiffement
mortel. Ibid. 122.a. Pourquoi le malade pouffe des foupirs

lorfqu’il revienr. Ceux qui s’évanouiffent fréquemment ,

fortement, & fans caufe manirefte
, meurent fubitement.

Signes qui annoncent la confomption dans un homme qui
a été attaqué de fyncope. Quels font les évanouiffemens
les plus dangereux & les plus terribles. L’habitude en général
diminue le danger; les défaillances plus fréquentes font ordi-

nairement moins funeftes. Du traitement des différentes fortes

de fyncopes. Ibid. b. Aretée a cru que dans les maladies du
cœur

,
l’ame s’épurait & pouvoit lire dans l’avenir. Différens

effets que le fentiment d’une défaillance prochaine fait fur
les hommes. Montaigne s’y livroit avec douceur. Vers ad-
mirables d’Addiffon fur l’horreur que les hommes ont pour
leur deftruétion. Ibid. 123. b.

Evanouissement. Des évanouiffemens dans les hémorragies
VIII. 121. a. Moyen de diffiper le premier degré de l’éva-

nouiffement. IX. 361. b. Voye^ Syncope.
EVAPORATION. ( Aèrologie

)
Deux fignifications prin-

cipales de ce mot. VI. 123. b. 11 fignifie, ou l’opération

par laquelle on expofe les corps à la chaleur, pour les priver
de leur humidité

,
ou l’élévation de certains corps dans l’at-

mofphere. Les corps élevés dans l’air par l’évaporation s’y

foutiennent, de maniéré qu’ils font absolument invifibles
,

jufqu’à ce que, par quelque caufe particulière, leurs par-
ticules fe réunifient & troublent la tranfparence de l’air.

L’élévation de certains corps dans l’atmofphere
,

produites
par un degré fuffifant de chaleur pour les décompofer

, ou
par l’uftion même

, a quelque rapport avec l’évaporation.

Exemples qui prouvent que l’évaporation ne différé point
effentiellement de l’élévation de ces particules volatiles dé-
gagées par la chaleur : cependant l’ufage n’a point appliqué
le nom d’évaporation à ce dernier phénomène. Ibid. 124. a.

Parmi les corps évaporables
, les liquides tiennent le premier

rang. La plupart s’évaporent fans le fecours de la chaleur ,

d’autres ont befoin de cet agent pour s’évaporer : détails

fur ces derniers. Quelles font les liqueurs qui s’évaporent
avec le plus de rapidité. Les corps folides tirés des animaux
3c des végétaux font la plupart fujets à l’évaporation

; &
même plufieurs matières minérales n’en font pas exemptes :

l’eau
,
l’air

, le principe inflammable & les molécules de nature
terreufe , font en général les matières qui s’élèvent dans
l’atmofphere par l’évaporation. Ibid. b. L’eau fait la matière
principale de l’évaporation ; & l’air étant contenu abondam-
ment dans toute forte d’eau

,
il eft clair qu’il doit s’élever

avec elle dans l’atmofphere. Les molécules de nature ter-

reufe qui s’élèvent auffi par l’évaporation
,
n’acquierent cette

propriété qu’autant qu’elles font unies avec l’eau ; & ce que
nous difons de ces molécules

,
fe peut appliquer au principe

inflammable
,
qui ne s’élève dans l’air que lorfqu’il eft com-

biné avec l’eau. Objeélion
: plufieurs métaux imparfaits expo-

fés à l’air perdent leur principe inflammable, fans qu’il foit

combiné par l’eau , 3c fans le fecours d’aucune chaleur
étrangère. Réponfe : Ibid. 123. a. il réfuite de ce qui a été
dit, que l’eau doit être regardée comme la bafe ou le fonde?-

ment de toute évaporation. Par quel méchanifme fingulier les

paricules aqueufes peuvent-elles s’élever & fe foutenir dans
î’atmofphere ? Pour répondre à cette queftion

, les phyficiens
ont inventé diverfes hyp'othefes dont l’auteur de cet articl®
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donne le précis. On a fuppofe que les molécules d eau étant

raréfiées par la chaleur, leur pefanteur fpécifique diminuoit

à tel point que ,
devenues plus légères que l’air

,
elles pou-

voient s’y élever. Cette hypothefe contraire à Fobfervation.

Ce prétendu degré de chaleur néceffaire pour l’évaporation ,

devra être fort au-deflous du terme de la glace
,

puifque

la glace s’évapore même dans les froids les plus rigoureux

.

Ibid. b. Il efl vrai que M. Muffchenbroek a tâché de faire

voir par un calcul
,
que la chaleur du terme de la glace étoit

capable de raréfier les molécules d’eau
,

jufqu’à les rendre

fpécifiquement plus légères que l’air ; mais il eft démontré

que ce phyficien s’eft trompé dans fou calcul. D ailleurs

,

quand on accorderait la poffibilïté de cette fuppofition
,

il

n’en feroit pas plus difficile de faire voir.que la nature n’eft

point d’accord avec ce fentiment Si donc les molécules

d’eau s’élèvent dans l’air
,
ce n’eft point parce qu’elles de-

viennent fpécifiquement plus légères que ce fluide. Autre

hypothefe ;
celle de M. Hamberger. Ibid. 1 26. a. Il fuppofe

que la molécule évaporable efl: environnée dans fa furface

inférieure de particules ignées, & que par fa partie fupé-

rieure étant contiguë à l’air, celui-ci agira fur elle avec plus

de force que le feu, à caufe de la différence entre les gravités

fpécifiques de ces deux fluides
:
par conféquent la molécule

tendra
,
par une réaétion inégale

,
avec plus de force vers le

haut que vers le bas. Objeélion contre cette hypothefe.

Modification que M. Hamberger a apportée à fon hypothefe,

qui ne la rend pas cependant plus d’accord avec les obfer-

vations. Dans un autre ouvrage, ce phyficien avance que

les particules évaporâbles paffent dans l’air par voie de dif-

fiolution. D’autres ont également adopté une hypothefe fur

la diffolution, pour expliquer le méchanifme de l’évaporation ;

mais l’examen de ce fentiment efl: plus du reffort de la

chymie , & fera fait à l’article Menfirue Ibid. b. Pour ex-

pliquer le méchanifme par lequel les molécules s’élèvent

dans l’air
,
M. Hamberger admet la fuppofition, que les corps

dont elles fe détachent font plus chauds que l’air environnant

,

ce qui efl: contraire à l’oblervation.

Sentiment de l'auteur fur l'évaporation. Il obierve d’abord

que le mot de diffolution efl: employé par les chymiftes en

deux fens différens; quelquefois pour exprimer Faélion du

diffolvant fur le corps qui s’y diffout
;
quelquefois pour figni-

fier le mélange qui réfulte de la fufpenfion du corps diflous

dans le diffolvant ,
mélange qui conflfte dans l’union intime

des dernieres molécules de ces deux corps: cette union intime

efl prouvée par la tranfparence du fluide formée par ce mé-

lange ; Ibid. 127. a. car, lorfque le corps folide efl fufpendu

dans le fluide ,
dans l’état de Ample diyifion méchanique ,

le fluide qui réfulte de ce mélange efl opaque. L’objet du

mémoire de l’auteur efl de prouver que, comme une certaine

quantité d’eau tient en diflolution une quantité de fel déter-

minée , à proportion de la chaleur qu’elle a reçue , la même
propriété doit être attribuée à l’air, confidéré comme capable

de diffoudre l’eau.

Article I. L’eau fouffre dans l’air une véritable diffolution.

Article IL Cette diffolution a les mêmes propriétés que la

diffolution de la plupart des fels dans l’eau. L’air échauffé à

un degré de chaleur donné ,
ne peut tenir en diffolution qu’une

quantité d’eau déterminée. Ibid. b. Si étant chargé de cette

quantité d’eau ,
il vient à fe refroidir ,

il laiffe précipiter une

partie de l’eau qu’il tient en diffolution. Si au contraire il

s’échauffe ,
il en peut diffoudre davantage. Expériences def-

îinées à démontrer ces propofitions. Ibid. 128. a. Nous

idevons remarquer ici que ,
comme les fels en fe cryftallifant

retiennent une partie de l’eau qui les tenoit en diffolution
,

ainfl l’eau qui fe précipite retient une partie de l’air qui la

tenoit en diffolution : de même que plufieurs fels privés de

leur eau de crvAallifation , la reprennent s’ils font expofés

à l’air ; ainfl fléau dépouillée de fon air le reprend bientôt

après. Ibid. b.

Article III. Maniéré de déterminer les caufes qui font

varier la quantité d’eau que l’air libre tient en diflolution.

Il y a en tout tems un certain degré de feu auquel l’air feroit

faoulé d’eau ;
l’auteur appelle ce degré

,
degré de faturation

de l’air. Expérience facile pour déterminer ce degré de fatti-

ration, fuppofè que le degré foit au-deffus du terme de la

glace. Ibid. 129. a. Objeélion qui a été faite à l’auteur : fuivant

les expériences de quelques phyfleiens ,
l’eau s’évapore dans

le vuide ;
elle peut donc s’élever fans le fecours de l’air

,
fans

y être foutenue dans l’état de diffolution. Réponfe : l’eau

contient une quantité immenfe d’air dont on ne peut la purger

entièrement, & elle ne peut s’évaporer ,
fans que l’air quelle

contient fe développe. Des caufes qui accélèrent ou qui re-

tardent l'évaporation. Les corps ne peuvent être échauffés fans

communiquer leur chaleur à l’air environnant ;
alors fon degré

de chaleur devient plus éloigné de fon degré de faturation

,

& acquiert par-là plus d’aélivité à diffoudre les particules éva-

luables , & à s’en charger. L’air contenu dans l’intérieur

Iles corps efl encore un agent qui ,
mis en aélion par la

ghsleur , contribue à accélérer l’évaporation. Le veut naturel

E U C
ou artificiel l'accéléré auffi. Ibid, b . Plus le degré de chaleur
de Fair efl au-deffus de fon degré de faturation, plus l’éva-
poration efl rapide. Pendant la nuit

, le degré de chaleur de
l’air efl ordinairement de beaucoup plus près du degré de fa-

turation que dans le jour; quelquefois même Pair fe refroidit

jufqu’au degré de faturation, ou au-delà. Dans la nuit, l’é-

vaporation efl plus lente encore que dans le jour, parce que
1 air efl moins agité. La rapidité de l’évaporation fouflre encore
beaucoup de variétés, fuivant la direction du vent. La confti-
tution de l’air étant extrêmement variable

, il n’eft pas poflible
de déterminer la quantité d’eau qui peut s’élever dans l’at-

mofphere dans l’efpace d’un jour, ni même pendant une
année. Ibid. 130. a. Cette multitude immenfe de corps fufi
ceptibles d’évaporation nous fait affez comprendre que cette
propriété appartient à l’économie générale de notre globe.
Utilité de la circulation qui fe fait de tant de matières différentes

par l’évaporation , & de celle de l’eau qui fans cela tendrait
par fa pence naturelle à fe ramaffer dans les endroits les plus
profonds de la terre. Ibid. b.

Evaporation. Différence entre évaporation & vaporifation»
VI. 927. a. Aélion du feu daus les évaporafi ms. Suppl. IV.

3 38. b. L’eau évaporée dans un vafe efl: plus confidérable que
Peau pluviale dans le rapport de

5 à 3. VIT. 89. b. Caufe d®
l’évaporation de Peau , lorfque fa chaleur efl au-deffous du.
-degré de l’eau bouillante. VI. 928. a. De l'évaporation en tems

froid. Pourquoi l’évaporation efl: très-confidérable lorfqu’il

gele. III. 86

6

. b. La glace efl d’autant plus fujerte à s’évapo-
rer que le froid efl plus violent : explication de ce phéno-
mène. VII. 682. b. Pourquoi les liquides qui ne fe gelent
point s’évaporent cependant confxdérablement dans les grands
froids. Ibid. Evaporation de la neige. XL 86. b. Expériences
qui prouvent que les fluides en évaporation peuvent produire
du froid. XIII. 903. b. De l'évaporation des eaux de la mer.

Mefure de leur évaporation annuelle. VI. 868. a. XI. 334.
b. 333. a. Détermination de la quantité de vapeurs qui s’é-

lèvent de la mer. VII. 88. a. Evaporation de Peau de la

Méditerranée. Ibid. b. Lacs qui ne peuvent rendre que par
l’évaporation les eaux qu’ils reçoivent. Ibid. Autres corps ,

outre l'eau
,
qui s'élèvent par l’évaporation. VI. 928. b. Evapo-

ration de Phuile. X. 192. a. Sur le phénomène de l’évapo-

ration, voyez Vapeur,
Evaporation, ( Chymie )

elle conflfte à difiiper,par le

moyen du feu
,
en tout ou en partie , un liquide expofé

à Pair libre , & qui tient en diffolution une fubflance , la-

quelle n’eft ni volatile
,

ni altérable au degré de feu qui

opéré la diffipation de ce liquide. On a recours à l’évapora-

tion ,
lorfqu’on nefe met point en peine de ce liquide relevé par

le feu. Lorfqu’on veut le retenir, on doit avoir recours à la

diftillation. Avantage de l’évaporation fur la diftillation Une
évaporation efl d’autant plus rapide que le liquide efl expofé

à Pair libre fous une plus grande furface. Dans quelles occa-

fions l’évaporation fe pratique. Certains cas oh il faut exécuter

l'évaporation à une foible chaleur. VI. 130. b. Quels font

ceux auxquels on doit avoir recours au bain-marie. On
exécute des évaporations dans toute la latitude du feu chy-~

inique. L’évaporation par la feule chaleur de, l’atmofphere

s’appelle infenlible. Avantages qu’en a tirés M. Rouelle. Des
loix félon lefquelles il faut hâter

,
retarder ou fufpendrc

l’évaporation. Ibid. 131. a.

EVAPORATOIRES , vol. III. des planches. Chymie

,

pl. 12.

EVAPORER, ( Docimajl. ) faire fumer une coupelle. En
quoi conflfte cette opération. Quel en efl le but. VI. 13 1. a.

EVARIX, code d’

.

III. 572.

EVATES, (Hift. anc.
)
Une branche ou divifion des

druides. Les philofophes bretons ou gaulois divifés en trois

feéles; les bardes, les évates, les druides. Quelques auteurs

les réduifent à deux ; les bardes &. les druides. Céfar les

renferme tous fous le nom de druides. Quelques-uns ont

confondu les évates avec les eubages. Diftinétion que M.
Bouche admet entr’eux. VI. 13 1. b.

EUBAGES. {Hift. anc.
)
Divers fentimens fur cette claffe

de prêtres ou de philofophes. VI. 13 1. b.

Eubages , ordre de druides. II. 809. b. Sorte de poètes.

Suppl. I. 808. a.

EUBÉE , voyez Mégrépont.
EUBULIDE le miléfien ,

de la feffe mégarique. X. 304. b.

EUCHARISTIE. (
Théol

. )
Etym. de ce mot. Pourquoi

le facrement de la S te
. Cene efl appellé de ce nom. Divers

autres noms qu’on lui donne. Doéfrine de l’églife catholique

fur ce facrement. VI. 13 1. b. Quelles en font la matière &
la forme. Miniftres & confécrateurs de l’euchariftie. Quelle

a été de tout tems la pratique de l’églife à Pégard de ce

facrement. Le retranchement de la coupe a occafionné dans

le 13
e

. fiecle les guerres les plus fanglantes en Bohême,

Obfervations fur Jean Scot, le premier auteur qui a attaqué

le dogme de la préfence réelle. Oblervations fur Berenger

qui attaqua auffi dans le 11 e
. fiecle le même dogme. Ibid,

132. a. Dans le iCA fiecle, lesproteflans l’ont auffi attaque.



imais de différentes maniérés. Do&rines de Luther ,
de Zuingîe

& de Calvin fur cette matière. Conduite inconféquente des

ealviniites par rapport aux catholiques & aux luthériens.

Précis des principales raifons par lefquelles on a attaqué &
défendu le dogme de la tranfubftantiation. Les catholiques

prouvent ce dogme par deux voies
;
l’une qu’ils appellent

de dilciiffion ,
1 autre de prefcription. La première confifte

daHS Fexpofition des paffages de l'écriture qui regardent ia

promeffe de Feuchariftie ,
fon inftitutiôn & ion ufage. Ibid,

b. Il eft évident que ces textes ne peuvent s’entendre que

dans le fens propre. C’eft ainfi que les Caphamaïtes & les

apôtres même entendirent les paroles de la promeffe (S. Jean

vj. 54.), & Jefus-Chrift ne dit pas un mot pour les détromper

fur le fonds de la chofe. Les paroles de Finftitution feroient
‘

vuides de fens
,

fi le fauveur eût employé une métaphore

auffi -extraordinaire , fans avoir préparé i’efprit de fes difciples.

Les paroles qui concernent l’ufage de Feuchariftie ne font

pas moins précifes... . . . La croyance confiante de l’églife dès

les premiers fiecles eft conforme à la doélrine catholique :

la voie de prefcription confifte à prouver cette conformité.

Comment nos controverfites l’ont démontrée. Nouveauté de

la doêlrine oppofée. Ibid. 133. a. Argumens des proteftans.

i°. Les textes allégués par les catholiques peuvent auffibien

fe prendre dans un fens métaphorique
,
que tant d’autres qui

fe trouvent dans l’écriture
, & qu’on ne fauroit prendre dans

un fens littéral. Réponfe» On montre aux proteftans la dis-

parité fenfible entre les autres paffages, & ceux qui établiffent

le dogme de la préfence réelle. Dans les premiers
,
les efprits

étoient ftifRfamment difpofis à ne pas prendre le ligne pour

la chofe Signifiée ; mais il n’en eft pas ainft des paroles que

Jefus-Chrift adreffa à fes apôtres : ceci eft mon corps , ceci eft mon

fàng. Ibid. b. z°. Les proteftans ajoutent qu’il n’eftprefque point

tle pere qui n’ait dépofé en faveur du fens figuratif & mé-
taphorique. Réponfe. L’euchariftie étant compcfée de deux

parties 3 l’une extérieure & fenfible , l’autre intérieure 8c

intelligible, il n’eft pas étonnant què les peres fe fervent

fouvent d’expreffions qui ne conviennent à ce facrement

que félon ce qu’il a d’extérieur ;
mais lorfqu’ils s’expliquent

fur la partie intérieure 8c intelligible , ils s’expriment d’une

maniéré fi nette & fi précife
,

qu’ils ne laiffent aucun lieu

de douter qu’ils n’aient admis la préfence réelle. Ibid. 134.

a. Divers fyftêmes imaginés par les proteftans pour montrer

que la doêlrine de la préfence réelle n’a pas été la foi de

îa primitive églife. Examen particulier du fyftême d’Auber-

tin
,

qui prétend que Pafchafe Ratbert, abbé de Corbie

,

dans un traité du corps & du fang du Seigneur, rejetta le

fens de la figure
,
admis jufqu’alors par tous les fideles

, &
y fubftitua celui de la réalité , fruit de fon imagination

;

que cette nouveauté prit fi rapidement, que, lorfque Bé-
renger voulut

,
deux fiecles après ,

revenir au fens de la fi-

gure
, on lui oppofa comme immémorial le contentement

de toute l’églife décidée pour le fens de la réalité. Ibid. b.

Réfutation de ce fyftême. Ibid. 135. a, b. On ne s’eft propofé

dans cet article que d’alléguer en gros les principaux ar-

gumens des deux partis. Il s’agit ici d’un myftere
: qu’en a-

t-on cru dans tous les tems ? La chofe fe réduit à une
queftion de fait aifée à décider par les monumens qui

viennent d’être indiqués dans cet article. On ne peut rendre

la raifon feule arbitre du fond de cette difpute. Ibid. 136. a.

Eucharistie. Corrections à faire à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 905. b.

Æuchanftie ,
édifiante fimplicité de l’inftitution de ce fa-

crement. IX. 596. b. La perception de l’euchariftie fuivoit

anciennement les agapes. I. 165. a. L’euchariftie nommée
antitype par les peres grecs. 518. a. Le nom de formée
donné par les Grecs à ce facrement. VIL 182. a. Hoftie

de Feuchariftie. VIII. 318. b. Table de l’euchariftie. XV.
799. a , b. Obfervation de Clément d’Alexandrie fur le vin

de Feuchariftie. XVII. 271. a
, b. Hérétiques qui fubfti-

tuoient l’eau au vin dans ce facrement. I. 563. b. Difpute
entre les églifes grecque & latine fur la qualité du pain

facramental. 914. a. Doêlrine des Grecs fur Feuchariftie.

VII. 919. a. Difficultés entre les églifes grecque & latine

fur les paroles de la confécration. III. 904. b. De la pré-

fence réelle dans le facrement. XIII. 313 .b. 314. a. Sur le

retranchement de la coupe euchariftique , voyeç Retran-
chement. Sentiment des Berengariens fur Feuchariftie. II.

307. b. Defcription de la maniéré dont communient quel-

ques églifes de Tranfylvanie
, l’églife d’Angleterre, celles

de Hollande ,
delà Smffe

,
& de l’Allemagne proteftante,

& les collégians de Rinsburg. Sentiment des Moraves fur

la communion. Doêlrines de Féglife catholique
, de Luther

,

de Zwingle ,
8c de Calvin fur le même fujet. IX. 597. a,

b. Examen particulier de celle de Calvin. IL 566. b. Celle
des luthériens expliquée dans les articles Consubstan-
tiation ,

Impanation, Luthéranisme. Différence de
fentiment entre Zwingle & Luther fur ce facrement. XVII.

745. b. Euchariftie des chrétiens de S. Thomas. III. 580.
a. XVI. 283. a. Sur Feuchariftie, voye{ Communion.

Euchariftie , épreuve par V. V . 838. à.

EUCH1TES
, ( Hift. eccl.

)
hérétiques qui fôutênoieflt que

la priere feule fuffit pour nous fauver. VI. 136. a. Leurs
pratiques & leur doêlrine. S. Cyrille d’Alexandrie reprend
vivement certains moines d’Egypte atteints de cette héréfie.

Les hommes d’oraifon eftimés encore aujourd’hui dans les

feêles d’Orient. Ibid, b »

EUCHOLOGE
, ( Hift. eccl.

) difcours pour prier. Ety-
mologie de ce mot. Ce que contient Feuchologe des Grecs*
Examen qui en fut fait à Rome fous le pontificat d’Urbain
VIII. Ce livre imprimé plufieurs fois à Venife. La meilleure
édition a été publiée à Paris. VI. 1 36. b.

EUCINA,
( Hift. mod.) ordre de chevalerie établi en 722.

Sa marque de diftinêlion. L’on doute qu’il ait exifté. VL
ï 3

ri. b.

EUCLIDE
,
fondateur de la feêle mégarique : hiftoire

de ce philofophe : fon amour pour Socrate. X. 304. a„

Sa dialectique. IV. 934. b.

Euclide le géomètre. Son traité fur les données. V. 51*
a. Suppl. I. 386. a, b

, &c. Ses élémens de mathématique.
V. 497. a, b. VIL 629. b. Traités d’optique qu’on lui attri-

bue. XI. 518. b.

EUDEME,philofophepéripatéticien:fesprincipes.XII.372.Æ.

Eudeme
,
plufieurs médecins de ce nom. X. 284. a.

EUDES
, ( Hift.de France') fils de Robert le fort

,

vingt-
neuvième roi de France. Hiftoire abrégée de fon régné.
Suppl. IL 906. a.

Eudes
, fondent un fiege contre les Normands. XL 229.

b. Proclamé roi de Neuftrie. Suppl. I. 563. b. 564. a. Son
couronnement

,
fa mort

,
lieu de fa fépulture. XI. 960. a.

EUDOXE de Guide
,
fon aftronomie , I. 786. a. il fut le

légiflateur de fa patrie. VIL 724. a. Abrégé de fa vie. XIII.

624. a
,

b.

EUDOXÏENS.
( Hift. eccl.

)
branche des ariens dont Eu-4

doxe fut le chef. Leurs erreurs. VI. 136. b.

EVE. Sentiment des doêleurs juifs fur la nature de làfemme»
IX. 49. b. Sur fa création.

5
o.a, b. I. 126. a.

ÉVÊCHÉ, (Hift. eccl. & Jurifp.) églife ou bénéfice d’un
évêque. VI. 13 6 . b.

Evêché. Siégé d’un évêque
,
dignité d’évêque

,
diocèfe ou

territoire fournis à la jurifdiêlion fpirituelle d’un évêque ,

demeure de l’évêque , fon palais épifcopal. Le plus ancien
évêché eft celui de Jérufalem. Le fécond celui d’Antioche.
Le troifteme celui de Rome. Evêché de Limoges fondé
vers Fan 80. Evêques envoyés en plufieurs lieux vers
Fan 94 par le pape S. Clément. Les éreêlions des nouveaux
évêchés devinrent fur-tout communes dans les douzième &
treizième fiecles. Quoique la pluralité des évêchés foit dé-
fendue

, on a toujours trouvé des prétextes de difpenfes ,

pour en pofleder plufieurs enfemble. Exemples remarquables
fur ce fujet. Limitation des évêchés faite en 380. Dans les

premiers fiecles , chaque évêque étoit indépendant des autres.

Diftinêlion établie clans le concile de Nicée des évêques
métropolitains 8c des fuffragans. VI. 137. a. Evêques in par-
tibus , fuffragans de quelques évêchés. Evêchés fournis im-
médiatement au S. Siégé. Pays qui ne font d’aucun évêché.
Ce qu’on entend par patriarchat ou primatie. Comment fe
fait l’éreêlion d’un évêché. Dans quels cas fe fait Funîou
d’un évêché à un autre ou la tranflation du ftege d’un évê-
ché. Des évêchés & archevêchés de France, leur nombre.
Les évêchés ne font pas partagés également entre les mé-
tropolitains. Comment les évêchés font remplis. Ibid, b„

Evêchc
, obfervations fur cet article de l’Encyclopédie,

Suppl. IL 906. b.

Evêché. Origine du drok que les papes fe font attribué

d’ériger de nouveaux évêchés. IV. 725. b. De Fanion des
évêchés & archevêchés. XVII. 385. a.

Evêchés alternatifs. VI. 1 3 7.
b.

Evêchés alternatifs , obfervations fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. IL 906. b.

Evêchés fécularifés. VI. 138. a.

Evêché fujfragant. VI. 138 .a.

Evêché vacant. VI. 138. a.

Evêchés
,

les trois

,

( Géogr. )
"cédés à Henri II

,
roi de

France. IV. 71. b. Coutumes pour les trois évêchés. V,
13 1. a

,
b. Voyez les articles, Metz, Tout & Verdun.

EVECTION, {Aftron.) terme des anciens aftronomes
pour déftgner la libration de la lune. Dans la nouvelle aftro-

nomie, ce mot déftgne une des principales équations dia

mouvement de la lune ; la plus grande après l’équation du
centre. C’eft Féveêlion qui fait varier l’équation du centre

dans les tables Newtoniennes. VI. 138. a .

EveElion , fécondé inégalité de la lune
, produite par Fat-

traêlion du foleil , & dont la quantité eft de i°. zo 1

34L
Pourquoi elle eft nommée éveêlion. Suppl, IL 906. hé

Hypothefe que Ptolemée avoit imaginée pour expliquer
cette inégalité. Celle d’Horoccius. Méthodes de calculer Fé-
veêlion d’une maniéré très-ftmple. Comment Faîtraêliün f©»
laire produit cette inégalité. Ibid. 907, a.

!



EVE EVE
Elections, ( Hifl. anc.

)

permiffion écrite de Tempe-
reur ou de fes officiers , fur laquelle on pouvoit courir la

pofte
,

fans feourfe délier. Détails fur cet ufage. VI. 138. a.

EVELYN, (Jean) favant diftingué : détails fur fes

ouvrages. XV. 695. b. 696. a.

EVENEMENT ,
fens grammatical de ce nom. VI. 138. a.

Evénement , aventure
, accident

, ( Synonym . ) I. 868. b.

Evinemens , leur enchaînement. VI. 422. b. VI. 204. b.

Evénement
, (

Médec.
) iffùe bonne ou mauvaife d’une

maladie. VI. 138. a. Rien ne fait plus d’honneur à un mé-
decin que de pouvoir prédire l’événement d’une maladie.
Excellente doétrine donnée fur ce fujet par Profper Alpin.
Principes d’après lefqueis un médecin peut prévoir l’événe-
ment. Ibid, b,

EVENT
, terme de commerce

,
d’artillerie

, de fonderie

& de raffinerie. VII. 138. b.

EVENTAIL. La coutume de porter des éventails vient

de l’Orient. Il n’y a pas long-tems que les femmes euro-

péennes les portoient de peau. Elles en portent aujourd’hui

en hiver auffi-bien qu’en été. VI. 138. b. Eventails d’ufage en
Orient, en Italie & en Efpagne. Pourquoi l’on donne chez
les Grecs un éventail aux diacres

, dans la cérémonie de
leur ordination. Eventails

,
cheminées que les Perfans prati-

quent pour donner de l’air à leurs appartemens. Defcription
de ce qu’on appelle éventails en France. Les éventails fe

font à double ou à fimple papier. Maniéré de les fabriquer.

Ibid. 139. a. Par qui fe font les montures des éventails. Fa-

brique des éventails médiocres. Ibid. b.

Eventail. Bois d’éventail. IL 309. b. Fléchés d’éventail.

VI. 850. b. Maniéré de faire les papiers d’éventail. XI. 861.
b. Maniéré de les gaufrer. VII. 525. b, &c. Différentes fortes

d’ouvriers employés au travail des éventails. XI. 861. b.

Voye^ vol. IV des planches. Eventailliste.
Eventail

,
terme d’orfevre en grolferie, de jardinage

, &
d’émailleur. VI. 139. b.

Eventail. ( Jardin. ) Arbres fruitiers en éventail fur le

bord des plates - bandes. VI. 927. a.

EVENTAILLISTE. De la communauté des maîtres éven-
ïailliffes à Paris. Conteftation qu’il y eut anciennement
entre les doreurs fur cuir

,
les marchands merciers & les

peintres fur la fabrique 8c la vente des éventails. Réglemens
de la communauté des éventailliifes. VI. 139. b.

EVENTUS
, ( Bonus )

comment on repréfentoit ce dieu.

XIV. 82a b. XVI. 69. rf.

EVÊQUE, ( Hifl. eccl. & Jurifp. ) deux fignifications de

ce terme ; l’une reflreinte 8c l’autre étendue. Etymologie
de ce mot. Ce que fignifïe le mot £7r/Vno7rcç chez les Grecs

,

8c celui d’epifcopus chez les Latins ; d’où les chrétiens l’em-

pruntèrent enfuite pour défigner leurs gouverneurs fpiri-

tuels. Ce nom fut appliqué par J. C. à S. Pierre , il l’a

été à tous les prêtres
, & même aux laies peres de famille.

VI. 140. a. Pourquoi les évêques font auffi appellés ordi-

naires. Quels font les pouvoir , dignité 8c fondions d’un

évêque. But de l’établiffement des évêques dans les teins

apoftoliques. Dans les premiers fiecles
,
c’étoit les évêques

des villes voifines qui en établifîoient de nouveaux dans

celles où ils le jugeoient convenable. Comment fe font ces

établiffemens depuis huit ou neuf cens ans. Le pape eff le

premier des évêques par l’inffitution divine. Les diftin&ions

établies entre les autres évêques
,
font de droit eccléfiafti-

que. Ibid. b. Les évêchés n’étoient confidérés dans les pre-

miers tems que comme une charge très-pefante. Qualités

que S. Paul defire dans un évêque. Pourquoi cet apôtre

dit
,

qu’il ne doit être mari que d’une feule femme. Devoir
des hommes mariés qu’on élevoit à l’épifcopat. Peu-à-peu

dans l’églife latine on ne choifit plus d’évêques qui fùffent

aduellement mariés. Dans les églifes fehifmatiques, les évê-

ques & prêtres font mariés. Exemples de prélats élus entre

les laïcs. Conditions requifes par le concile de Trente pour

l’épifcopat. Exemples d’évêques nommés étant encore fort

jeunes. Conditions requifes par le concordat. Ibid. 141. a.

Difpofitions de l’ordonnance de Blois fur la nomination

aux évêchés ; elles ne font point exadement obfervées. On
a toléré que les nonces du pape , reçuffent la profeffion

de foi du nommé à l’évêché
,
oc fiffent par rapport à lui les

informations néceffaires , ce qui a été enfuite défendu en

1639. A l’égard des qualités que doit avoir celui qu’on élit

pour évêque ,
l’ufage de toutes les églifes n’eft pas en tout

femblable à celui de France : difpofitions du concile de

Trente, des canons, du concordat, de l’ordonnance de

Blois relatives à cet objet. Dans les premiers fiecles
,

les

évêques étoient élus par le clergé & par le peuple. Enfuite

par un décret formel dans le huitième concile général tenu à

Conftantinople en 869 , on n’admit plus aux éledions que

le clergé ,
& on défendit de recevoir ceux qui ne feroient

nommés que par les empereurs ou par les rois. Ibid. b. Du
droit de nommer aux évêchés dans le royaume de France.

Les rois de la première race en difpofoient, à l’exclufion du

peuple 8c du clergé. Dans le feptieme fiecle , les rois en

dlïpofoient de même. Louis le débonnaire rendit aux églifes

la liberté des éledions, en fe réfervant la nomination' aux
évêchés.... Les chapitres des cathédrales devenus puiffans,

s’attribuèrent l’éledion des évêques. Guerres fufeitées par
les papes pour enlever aux fouverains i’invefiiture des évê-
chés. Etat des chofes immédiatement avant le concordat

,

fur la nomination aux évêchés. Celui qui eft nommé doit
dans neuf mois obtenir des bulles

, 8c le pape ne peut les

lui réfuter. Ibid. 142. a. Le nouvel évêque poffede avant
d stre facre la jurifdidion fpirituelle

; mais il ne peut donner
les ordres. Il doit être confacré trois mois après l’éledion.
Par qui 8c comment fe faifoit autrefois la confécration. Par
qui elle fe fait aujourd’hui. Cérémonies qu’on obferve au-
jourd’hui dans l’églife latine pour la confécration d’un évê-
que. Ibid. b. Yiftte que l’évêque autrefois devoit faire à foa
métropolitain deux mois apres fon facre. Prédation du fer-

ment de fidélité. Des marques extérieures de la dignité épif-

copale. Celles que l’on croit que S. Jean 8c S. Jacques ont
portées. Ornemens épifeopaux. Marques d’honneur particu-,
îieres à quelques évêques. Ibid. 143. a. Pairs eccléfiaftiques

en France. La plupart des évêques y poffedent de grandes
feigneuries. Ils ont été admis dans les confeils du roi. Leur
rang dans les parlemens. D’où leur vient le titre de monfei-
gneur. Autres titres qu’ils ont poffédés ou qu’ils poffedent.
Honneurs qu’on leur rendoit communément autrefois. Ils

donnent aujourd’hui des bénédi&ions que les affiffans reçoi-

vent à genoux. Entrée folemnelle des évêques dans la ville

épifcopale après leur facre. Noms de quelques feigneurs qui
étoient tenus de porter l’évêque de Paris. Privilège des évê-
ques d’Orléans dont ils peuvent ufer le jour de leur en-
trée. Droit de joyeux avènement dont quelques évêques
jouiffent. Ibid. b. Il eff défendu aux évêques d’être long-
tems hors de leur diocéfe 8c de réfider hors de la ville

épifcopale. Dans la primitive églife
, les évêques n’ordon-

noient rien d’important fans confulter leur clergé 8c quel-
quefois le peuple. Lorfque l’on eut établi des prêtres à la

campagne , ils ne confultcrent plus que le clergé de la ville

épifcopale. Dans la fuite
, le clergé forma une efpece de

monaftere dont l’évèque étoit le fupérieur. Mais enfuite
les chanoines ont infenfiblement perdu le droit d’être le

confeil de l’évêque. En quoi confifte la jurifdiélion fpiri-

tuelle des évêques. De la jurifdiélion contentieufe qu’ils

poffedent. De leur jurifdiélion à l’égard des affaires entra
laïcs pour chofes temporelles. L’ignorance des dix

,
onze

èc douzième fiecles leur donna lieu d’accroître beaucoup
leur jurifdiélion contentieufe. Ibid. 144. a. Mais enfuite elle

a été réduite. Divers officiers qu’ils ont pour l’exercer. Obli-
gation impofée aux évêques de vifiter leur diocéfe. Aéles
de jurifdiélion volontaire ou gracieufe que l’évêque fait par
lui ou par fes grands vicaires. Fonélions qu’il doit remplir
par lui-même. Coadjuteur donné à l’évêque lorfqu’il ne peut
faire fes fonétions. Jurifdiéïions auxquelles un évêque eff

fournis en matière civile 8c en matière criminelle. Ibid, b

.

De la tranflation d’un évêque d’un fiege à un autre. En
quels cas un évêque devient irrégulier

, fuivant les canons.
De l’éleéïion des évêchés 8c de la dignité épifcopale ea
Allemagne. Changemens que le traité de Weftphalie a ap-
portés dans les évêchés d’Allemagne. Ibid. 145. a.

Evêque-abbé.W. 143. a.

Evêque acéphale. VI. 145. a.

Evêque aJJîflant.W. 143. a.

Evêques cardinaux : à quels évêques ce titre fut donné.
Tems de leur inftituticn. Leur rang dans les affemblées

eccléfiaftiques du onzième fiecle. VI. 143. a.

Evêque cathédral. VI. 143 . b.

Evêque commendataire. VI. J43. b.

Evêque de la cour. VI. 1 4 3 . b.

Evêque diocéfain. VI. 143. b.

Evêque in partibus infidelium. Celui qui eft promu à tîn

évêché fttué dans les pays infidèles. En quel tems cet ufage

a commencé. On les appelle quelquefois évêques titulaires.

Ces évêques ont caufé beaucoup de troubles dans les der-

niers fiecles. Ceux qui deviennent fuffragans de quelque
évêché font regardés d’un œil plus favorable. Réfolution

prife par rapport à eux dans raffemblée du clergé de 1655-
VI. 143. a.

Evêque métropolitain. VI. 143. b.

Evêques nulla tenentes. VI. 143. b. Voye£ EvÊQUE IN PAR-
tibus. Ouvrages à confulter fur les évêques. Ibid. b.

Evêques. i°. De leur élection & de ce qui s'y rapporte.

Comment elle fe faifoit autrefois. V. 453. a
,

b. Le fort

employé dans les éleélions des évêques. XV. 379. b. 380.
a. Cérémonies pratiquées dans leur confécration. V. 81 1. b.

Examen de la queftion , fi une perfonne qui n’a pas été

prêtre, peut être ordonnée évêque. 812. Inthronifation de
l’évêque. VIII. 842. b. Origine du droit que les papes fe

font attribue de transférer feuls les évêques d’un fiege à

un autre, 8c d’ériger de nouveaux évêchés. IV. 723. b.

Tranflation d’un évêque d’un fiege à un autre. XVI. 335. a.

2°.



E VI
1°. Marques de dignité des évêques. Leurs armoiries. Suppl.

If. 656. b. Leur chapeau dans les armoiries. 324. b. Leur mitre.

Suppl. III. 939. b. Leur anneau. I. 479. a. Leur croix pedo-
rale. IV, 509. b. Ulage de porter îa croix devant eux. Ibid.

Croffe d’évêque. 314. a. Le droit de porter le pallium

accordé à quelques-uns. XI. 792. a , b.

3
0
. Leurs titres. Titre d’apoftoliques qu’ils eurent autre-

fois. I. 537. u. Le nom de pape leur fut auffi donné an-

ciennement, 834. a. Etymologie du nom prczfules , qu’ils

portèrent. IV. 624. b . Armes d’évêques, voyeç les planches

de blafon, vol. II.

4
0

. Jurifdiction à laquelle ils font fournis. Ancien monument
fur la maniéré de juger les évêques. IV. 863. b. Par qui les

évêques doivent être jugés. II. 791. a , b. Congrégation qui

a jurifdidion fur eux. III. 868. b. Juges des caufes majeures

concernant les évêques. XI. 830. b.

5
0

. Leurs devoirs & fondions. Serment de fidélité qu’ils

prêtent. XV. 104. a. Domicile d’un évêque. V. 31. a.

Caufes pour lefquelles il lui eft permis de s’abfenter de fort

diocefe. XIV. 1 70. a. Ce qui eft défendu aux évêques hors

de leur diocefe, IV, 1013, a. Ils étoient obligés ancienne-

ment de combattre pour la défenfe de leur patrie. XI. 229.
b. Les évêques d’une province obligés d’aflifter aux conciles

provinciaux. III. 818. b. Origine de l’ufage de porter des

bougeoirs aux évêques quand ils officient. IX. 232. b. Aides
levées par les évêques; I. 193. a. Leurs vifites dans les églifes

de leur diocefe, XVII. 33 3. b.

6°. Privilèges & prérogatives des évêques. Occaftons où ils

ont pris le pas fur les cardinaux, II. 681. b. Baronies pofte-

dées par des évêques en Angleterre. 89. a. Enumération des

cas dont ils fe font réfervés l’abfolution. 739. a . Contribu-
tion que l’évêque peut lever fur fes diocéfains en cas d’ur-

gente néceffité. III. 2Ô3. a. Ondions qu’il a feul droit de
faire. 379. a. Droit d’infpedion furies colleges que les évê-
ques ont en quelques lieux. 638. a. Dans la primitive églife

l’évêque avoit la diredion des biens de chaque églife. VI,

3 50. a. Les évêques ne tiennent pas leur autorité du pape.

VII. iij. Querelles entre les évêques 8c leurs métropoles en
Allemagne. VIII. 590. b. De la jurifdidion des évêques.
VI. 144. a. IX. 73. a. 74. b. 73. a, b. Loi par laquelle ils

tiroient un droit des eccléfiaftiques de leur diocefe. IX. 659.
a. Ancienne égalité des évêques des Gaules entr’eux. X.
471. a. Autorité des évêques fur les monafteres 8c les ré-

guliers de leur diocefe. 639. a , b. XIV. 42. b. Dans les

premiers ftecles il n’y avoit pas d’appel de leurs jugemens,
XI. 419. b. 420. b. Du droit qu’ils ont de conférer les ordres,

581. b. 596. b.

7
0

. Difinitions entre les évêques. Evêques antocéphales. I.

895. b. Evêques cardinaux. IL 681. a. Evêque in partibus.

XII. 90. b. Evêques qui étoient appellés protothrones dans
l’églife grecque. XIII. 508. b. Evêque regionnaire. XIV.
18. a. Evêque fuffragant. XV. 638. a. Sorte d’évêque chez
les proteftans appellé furintendant. 690. a.

8°. Officiers d’évêques. Coadjuteurs , III. 534. b. notaires,
XI. 243. b. officiaux

, 419. a
,

b. vicaires, III. 373. b. XVII.
2.33. a. vidâmes

, XVII. 247. a. Voye^ Episcopal & Epis-
copat.
EVERAR.D

, ( Antoine ) anatomifte. Suppl. I. 398. b.

EVERER les chiens. XVI. 932. a
, b.

EVERGETE
, ( Hif. anc.) Bienfaiteur ou Bienfaifaut ,

furnom qui a été donné à plufieurs princes. Quelquefois
les peuples les donnèrent à leurs rois. Quelquefois les princes
les prirent eux-mêmes. Obfervations fur deux Ptolemées qui
prirent ce nom. Autres rois 8c empereurs furnommés de la
forte. VI. 146. a.

EVERS
, ( Emmanuel- Jean

) phyfiologifte. Suppl. IV.
362. a.

EVESHAM
, ( Géogr.

) ville d’Angleterre appellée mal-
à-propos Everham dans l’Encyclopédie. Divers objets qui la
rendent remarquable. Suppl. II. 907. b.

EUFRAISE.
( Botan. ) Caradere de ce genre de plante.

Prétendues vertus qu’on lui attribue. VI. 146. a.

» ( Géogr.
) lieu de Hongrie

, dans le diftrid de
Bude. Origine de fon nom. Suppl. IL 907. b.

EUGENE IV
,
pape. XVII. 6. b.

EVHEMERE
, le Cyrénaïque. IV. 603. b. Obfervations

fur un de fes ouvrages. X.401. æ, b. Le merveilleux de la
mythologie ramené au naturel par ce philofophe. 924. b.

Vrai but de fon traité fur les dieux de la Grece. XII. 933. *
Obfervations fur ce philofophe 8c fon hiftoire facrée. XVI.
3 . a 3 b.

EV ICTION.
( Jurifpr.

) en quels cas elle a lieu pour des
meubles 8c pour des immeubles. Il n’y a d’évidion que celle
qui eft faite par autorité de juftice. Un bénéficier peut être
évincé par dévolut. Si celui qui eft évincé a un garant

,
il

doit lui dénoncer l’évidion. Maxime de droit fur l’évidion.
VI. 146. b.

EVIDENCE.
( Métaphyf. ) Deux fortes de certitude

; la
foi & l’évidence. Différence entre l’une 8c l’autre, L’éyidence

Tome 1,

n'eft pas dans îa foi ; mais les vérités que la foi nous en-
feigne font inféparables des connoiffances évidentes. Def-
cription de l’évidence ; c’eft une certitude à laquelle il nous

efi aujfi impojfible de nous refufer qu'il nous ef impojfibls d'igno-
rer nos fenfations ailuelies. VI. 146. b. Senfatiohs affcdives *

fenfations repréfentatives : celles-ci ne font elles-mêmes que
des fenfations affedives réunies & ordonnées de maniéré
qu’elles forment des fenfations de continuité ou d’étendue.
Nous connoiffons nôs fenfations en elles - mêmes

,
parce

qu’elles font des affedions de nous-mêmes
, des affedions

qui ne font autre chofe que fentir. Ainfi nous devons àpper-
cevoir que fentir n’eft pas la même chofe qu’une étendue
réelle : il n’eft pas de la nature du mode fenfitif d’étendue

?
d’être réellement étendu. Nous ne voyons point les objets
en eux-mêmes

, & nous n’appercevons jamais que nos idées
ou fenfations. De l’idée reprélentative d’étendue réfultent
celles de figure

,
de grandeur

, de fituation , &c. Ibid. *47.
a. Les fenfations affectives & repréfentatives forment toutes
nos affedions , nos penfées 8c nos connoiffances. Connoiffances
naturelles

,
primitives , évidentes. t°. Nos fenfations nous in-

diquent en nous un être qui a la propriété de fentir. 2
0

. Cettè
propriété eft paffive. 3

0
. Elle eft radicale & effentielle à l’être

fenfitif : elle ne peut réfulter de l’organifation. 4°, Les fen-
fations ne font point effentielles à l’être fenfitif 3°. Les
fenfations font les formes ou affedions dont l’être fenfitif eft

iufceptible. fi°. Elles n’exiftent en lui qu’autant qu’elles l’af-

feétent actuellement & fenfiblernent, 7
0

. Il n’y a que nos
fenfations qui nous foient connues en elles-mêmes. Toutes
les autres connoiffances que nous pouvons acquérir avec évi-
dence ne nous font prouvées que par indication. Ibid. b.

Deux fortes de rapports Cônftituent l’évidence indicative
$

les rapports effentiels & les rapports néceffaires. 8°. Les êtres
indiqués par nos fenfations ne nous font connus que par
leurs propriétés qui ont une liaifon effentielle ou néeeffair®
avec nos fenfations. 9

0
. La faculté de fentir n’eft pas la

caufe de fes fenfations. iô°. i i°. Preuves de cette propofition.
ii°. Les fenfations lui font don® caufées par une puiffahcë-
diftinCte d’elle-même. 13°; L’être fenfitif eft dépendant de
cette puiffance. 14

0
. Il n’y a nulle combinaifon d’idées dü

préfent & du paffé fans la mémoire. 15
0

. L’être fenfitif ne
tire point de lui les idées ou les fenfations dont il fe reffbu-
vient. Ibid. 148. a. 16

0
; Les objets que nous appelions corps

ou matière font dans l’ordre naturel des caufes néceffaires
de nos fentimens

, de nos connoiffances & de nos volon-
tés. 17

0
, L’être fenfitif ne peut modifier en aucune maniéré

les fenfations qu’il reçoit. 1 8°. Nos fenfations repréfentatives
ont entr’elles des différences qui nous inffruifent fûrettient

de la diverfité des objets qu’elles repréfentent. 19
0

, L’être
fenfitif diftingue les fenfations par les différences qu’elies ont
entr’eiles. 20°. Le jugement s’opère de la même manière $
car juger n’eft autre chofe qu’appercevoir & connoître les

rapports des objets. Ce qu’on appelle conféquences dans une
fuite de jugemens n’eft que l’accord des fenfations apperçù
relativement à ces jugemens. 21°. Il n’y a pas de fenfations
repréfentatives fimples. 220

. Les fenfations ont etitr’elles
*

par la mémoire
,
une certitude de rapports que famé apper-

çoit
,
qui lient diverfement toutes les fenfations les unes aux

autres
, & qui

,
dans l’exercice de la mémoire

, les rappellent
à faîne

, félon l’ordre dans lequel elles fintéreffent aduelle-
ment. Ibid. b. La contemplation ou l’examen n’eft qu’une re-

mémoration volontaire , dirigée par quelque doute intéref-

fant. La combinaifon des idées qui aftédent en même teins
leur efprit

,
n’eft qu’une remémoration fimultanée

* & une
contemplation foutenue par l’intérêt que ces fenfations lui

caufent. Comparaifon qui rend intelligible le méchanifme de
la mémoire qui fait renaître dans famé, félon fon attention

,

les fenfations par lefquelles elle exerce fes fondions intellec-

tuelles. Ibid. 149. 23 °. Les fenfations fucceffives que nous
pouvons recevoir par les fens 8c la mémoire fe correfpon-

dent les unes aux autres , conformément à la repréfentation

des objets qu’elle nous indiquent. 24
0

. Il y a entre les fenfa-

tions & les objets , & entre les fenfations même
, des rap-

ports certains & conftans
,
qui nous inftruifent fûrement dés

rapports que les objets ont entr’eux
, & des rapports qu’il y

a entre ces objets & nous. 25
0

. Nous diftinguons les fenfa-

tions que nous retenons
,
ou qui nous font rappellées par la

mémoire , de celles que nous recevons par fufage aduel des
fens. 26°. Dans le concours de l’exercice des fens & de l’exer-

cice de la mémoire , nous fommes affedés par les fenfations

que nous retenons , de maniéré que nous reconnoiffons que
nous avons déjà eu ces fenfations. Ibid. b. Les fens nous affu«

rent de la fidélité dç notre mémoire , 8c il n’y a que nos
fens qui puiffent nous en affurer. Ainfi les caufes fenfibles

qui agiffent fur nos fens , & qui font lés objets de nos ten-
tations , font elles-mêmes les objets de nos connoiffances

s& la fource de notre intelligence. 27
0

, La mémoire n’ap-
partient pas effentiellement à l’être fenfitif. 28°. L’intelligence

de l’être fenfitif eft affujettie aux différens états de perfedion
ou d’imperfedion de la mémoire. 29 °. Les rêves les d4-

DDDDdddd
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Üi-êS , la folie ,
l’imbécillité né confident que dans Fexercka

imparfait de la mémoire ;
Ibid. 150. a. de même que toute

prévention opiniâtre ,
tout écart de l’efprit dans les raiion-*

rîeüièns de bonne foi. Le dérèglement moral
,
qui eft une ef-

pecede folie *
réfulte d’un méchanifme à-peu-près fembkble ,

& fê trouve toujours accompagné du dérèglement de l’intel-

ligence. 30°. La mémoire peut nous rappeller les fenfations

dans un autre ordre & fous d’autres formes que nous les

avons reçues par les fens. 31°. Les fenfations changées ou

variées ,
ou diverfement combinées par la mémoire

,
ne

produifent que des idées fa&ices ,
formées de fenfations que

nous avons déjà reçues par l’ufage des fens. Ibid. b. 32
0

. Ces

idées faftices font la fource de nos erreurs. 33°. Il n’y a

que nos fenfations qui nous inftruifent furement de la réalité

& des propriétés des objets. 34
0

. Des idées que l’ame repro-

duirait elle-même , fans l’a&ion d’aucune caufe extrinfeque
,

fie lui procureraient aucune évidence de la réalité d’aucun

être dîftinci de Famé même. 3-5
0

. Une fenfation abftraite gé-

nérale
,
n’eft que l’idée particulière d’un attribut commun à

plufieurs objets ;
c’eft FimperfeéUon de l’efprit qui le force

-à avoir des idées abftraites générales. Il en eft de même des

idées particulières à un feul objet. 3 6°. On ne peut rien dé-

duire furement & avec évidence d’une fenfation fommaire

ou générale
,
qu’autant qu’elle eft réunie aux fenfations com-

plettes des objets auxquels elle appartient. Ibid. 15 1. a. Vice

du fyftême de Spinofa. 37
0

. Nos fenfations nous font apper-

cevoir deux fortes de vérités ; des vérités réelles & des vé-

rités purement idéales. La certitude de nos connoiffances

naturelles ne confifte que dans l’évidence des vérités réelles.

38°. Ce font les idées fa&ices & les idées abftraites générales

qui font connoître l’évidence , & qui favorifent le pyrrho-

nifme. Mais tous ceux qui feront affujettis dans la déduélion

des vérités réelles
,
aux fenfations , telles qu’ils les ont re-

çues par Fufage des fens
,
conviendront toujours de la certi-

tude de ces vérités. Ibid. b. Il eft vrai cependant que rela-

tivement aux bornes de notre efprit * les idées fom maires

font néceffaires & utiles ;
mais elles ne nous inftruifent

point. 39
0

. Nous ne connoiftons les rapports néceffaires en-

tre nos fenfations & les objets réels de nos fenfations
,
qu’au-

tant que nous en fournies fuftifamment înftruits par la mé-

moire ;
car fans le reffouvenir du paffé , nous 11e pouvons

pas même juger de Fabfence ou de la préfence des objets

qui nous font indiqués par nos fenfations a&uelles. Ibid.

'i
5
2. a. Ainfi nous ne reconnoifîbns fûrement l’erreur où nous

avons été jettés dans nos rêves qu’à notre réveil , lorfque

la mémoire eft rétablie dans fon exercice complet. L’ex-

périence de nos rêves nous apprend que le fommeil fuf-

pend l’exercice de la mémoire ;
que cet exercice s’exé-

cute par le méchanifme du corps
;
que Famé ne peut

fuppléer aux idées dont elle eft privée par le non -exer-

cice de la mémoire ;
qu’elle n’a point d’idées innées

;
qu’il

lüi eft inutile de penfer pendant le fommeil. 40°. Nous fouî-

mes suffi affurés de Fexiftence
,
de la durée

,
de la diverfité

des -objets de nos fenfations ,
que nous le fommès de la

durée de notre être fenfitif.. Comment la fidélité de la mé-

moire n®us eft prouvée avec certitude. Sans la mémoire ,

l’être fenfitif n’auroit que 1a fenfation ,
ou l’idée de l’inf-

tant aétuel ;
il ne pourroit pas tirer de cette fenfation la con-

yiftion de fa propre exiftence. Ibid. b. La certitude de la fi-

délité de notre mémoire fuppofe néceffairement la durée de

Fexiftence des mêmes objets
,
qui nous procurent en diffé-

rais teins les mêmes fenfations par l’exercice des fens. L’é-

voïfme ,
ou la rigueur de la certitude réduite à la cqnnoif-

iànce de moi-même, ne feroit qu’une abftraélion captieufe ,

qui ne pourroit fe concilier avec la certitude même que j’ai

de mon exiftence. Quelles font les raifons les plus fortes qu’on

puiffe alléguer en faveur de l’égoïfme. Ibid. 153. ^z. Ces rai-

fons combattues & réfutées. Ibid. b. La même certitude que

nous avons de Fexiftence des objets de nos fenfations
, s’é-

tend jufqu’à la notion que nous avons des êtres fenfitifs des

autres Hommes. 41 0
. Un être fenfttif qui eft privativement &

excluftvement affe&é de fenfations bornées à lui
, & qui ne

font fenties que par lui
,

eft réellement diftinél de tout autre

être fenfttif. Ibid. 154. a. 42
0

. Les êtres fenfitifs ont leurs

fenfations à part
,
qui ne font qu’à eux , & qui font renfer-

mées dans les bornes de la réalité de chaque être fenfitif qui

en eft affe&é. 43
°. Démonftration de cette vérité

;
qu’une

portion de matière compofée de parties réellement diftinc-

tes
,
placées les unes hors des autres

,
ne peut pas former

une ame , & que les êtres fenfitifs individuels ne peuvent pas

être des fubftances matérielles. 44
0

. Les objets corporels

agiffent fur nos fens par le mouvement. 45°._ Le mouve-

ment n’eft pas un attribut effentiel de ces objets. 46°. Le

mouvement eft une aclion dont les corps font les fujets paf-

fifs. 47°. Le filjet paffif & la caufe qui agit fur lui font réel-

lement diftinâs. 48°. Un corps en repos ne fe remet point

par lui-même en mouvement. Un corps qui en meut un au-

tre
,
perd autant de mouvement qu’il lui en communique.

49
0

, Les corps n’étant point la caufe de leur mouvement

,

E U L
font réellement diftinéfe de cette caufe. Ibid. b. 30°. Les objets

qui occafionnent nos fenfations par le mouvement , ne font

donc pas la caufe primitive de nos fenfations. 51
0

. Cette

caufe de nos fenfations eft donc diftinéte de notre être fen-

fitif & des objets de nos fenfations. 52
0

. Nos fenfations nous
conduifent à la èonnoiffance d’une première caufe , dont
l’aéfion vivifie tous les corps vivans. On ne doit point cher-

cher dans le corps ni dans Famé humaine
, la forme eonfti-

tutive de l’homme moral. Elle réfulte de Faéle même du
premier principe de toute intelligence & de toute aétivité.

Mais la maniéré dont il agit fur nous eft inaeceffible à nos
lumières. 53

0
. La caufe primitive des formes a&ives , fenft-

tives
,
intellectuelles ,

eft elle-même une caufe puiffante
?

intelligente & directrice. Ibid, 155* a. 34
0

. Chaque homme
eft alluré par la connoiffance intime des fondions de fon
ame

,
que tous les hommes & les autres animaux qui agif-

fent & fe dirigent avec perception & difcernement , ont
des fenfations & un être qui a la propriété de fentir

, &
ue cette propriété rend tous les êtres fenfitifs fufceptibles

es mêmes fondions naturelles purement relatives à cette

même propriété. Nous appercevons dans les animaux l’exer-

cice des mêmes fondions fenfitives que nous reconnoiffons

en nous-mêmes 4 favoir
,

le difcernement
,

la remémora-
tion , les relations ,

les indications
, les abftradions

,
les dé-

ductions ,
les indudions

,
les palfions. Ibid. b. 5 5

°. Les vo-
lontés animales ou purement fenfitives

,
ne confiftent que

dans les fenfations
,
& ne font que les fenfations elles-mê-

mes , en tant qu’elles font agréables ou défagréables à l’être

fenfitif. Mais il faut diftiriguer l’acquiefcement 8c le défif-

tement dècifff, d’avec les volontés indécifes. 56°. Nos con-

rtoiffances évidentes ne fuffifent pas ,
fans la foi , pour nous

connoître nous-mêmes, pour découvrir la différence qui dif-

tingue efientiellement l’homme des autres animaux. Ibid„

156. a. L’union périffable du corps 8c de Famé n’exifte pas

par elle-même ; ces deux fubftances ne peuvent agir Fune fur

l’autre ;les fenfations 8c la raifon de l’homme font l’effet immé-
diat de Fadion de Dieu fur l’homme ; Forganifation du corps eft

la caufe inftrurnentaie des fenfations
,
8c les fenfations les

caufes déterminantes de la raifon. C’eft: dans cet état d’in-

telligence 8c dans la force d’intention que confifte le libre

arbitre , confidéré Amplement en lui-même. En quoi con-

fiftent le pouvoir de faire le bien ,
8c le pouvoir funeftet

de fe livrer au mal. 11 femble que les volontés décifives

de Famé excluent la liberté
,
parce qu’elle n’a pas , lorfqu’elle

fe détermine décifivement
, le double pouvoir aduel d’ac-

quiefcer 8c de fe défifter
,
dans lequel confifte la liberté j

mais c’eft dans le tems de la délibération qu’elle eft vérita-

blement libre. Ibid. b. Deux fortes de motifs naturels ; les

motifs inftrudifs 8c les motifs affedifs. La liberté naturelle

eft refferrée entre deux états également oppofés à la liberté

même ,
favoir l’invincibilité des motifs , 8c la privation des

motifs. Les motifs font donc eux-mêmes de Feffence de la*

liberté ; l’ame fe détermine prefque toujours fans examen

8c délibération ,
parce qu’elle eft inftruite des réglés qu’elle,

doit fuivre fans héfiter. Il faut aux hommes des réglés poft-

tives 8c déterminées pour fixer 8c affurer leur conduite. Ibid,

157. a. La réglé qui guide les uns fuffit dans l’ordre moral ÿ

pour les déterminer. Ce conflit de fenfations affedives , cette

liberté animale ,
doivent être diftingués de la liberté morale

ou d’intelligence ,
qui n’eft pas obfédée par des affedions dè>

réglées. C’eft cette liberté qui fait chérir la probité
,
l’hon-

neur , la vertu ,
8c qui établit dans l’homme l’image de la

divinité ; car la liberté divine n’eft qu’une pure liberté d’in-

telligence. Importance de ces premières vérités évidentes raf-

femblées dans cet article. Ibid. b.

Evidence. Différence entre l’évidence 8c la certitude. I. xjv.

Difc. prélim. IL 845. b. Des différens degrés d’évidence. III.

890. b. Evidence morale. XIII. 393. b. Ce qui eft évident

pour l’un eft fouvent obfcur pour l’autre. XVI. 390. a
,
b.

EVIEN , (
Mythol. ) ftirnom de Bacehus, Il falloit dire

Evan dans l’Encyclopédie , au lieu àlEvien. Origine de ce

furnom. Montagne auprès d’Ithome nommée Evan. SuppL

EVINCER , ( Jùrifpr.)
dépofféder quelqu’un juridique-

ment d’un héritage ou autre immeuble. Diverfes maniérés

dont on peut être évince. VI. 127. b
^

ÉVITÉE , (
Marine )

Efpace neceliaire a un vaiiieau pour

tourner à la longueur de fes amarres
,

&c. VI. 158. a.

EVITER. (
Marine ) Ce qu’on entend par un vaiffeau qui

a évité Eviter un vent. Eviter à marée. VI, 1 58. a.

EVITERNITÉ ;
ce mot fynonyme à celui d’éternité. Ofa~

fervations fur la fignification qu’on lui a donnée dans l’En-

cyclopédie. Suppl. II. 908. a.

EULER. Ouvrage de ce géomètre intitulé ; Methodus m-

veniendf lineas curvas maximi vel minimi proprietate gaudentes .

1 . 120. a. Ses ouvrages aftrpnomiques. Suppl I. 66 5. a , b. Ses

tables aftronomiques. Suppl. IV. 889. a. 903. b. 904. a.

917. a
,

b. 918. a. Sa théorie du mouvement de la lune.

IX. 735. b. Son ouvrage fur les cometes. III. 678. b. Sa
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«fevifbn des lignes du

3
e.ordrë. IV. 385. b. Differtation furie

feu „ VI. 603. a. fur le flux & reflux de la mer. 908. a.

Théorie des figures ifopérimetres curvilignes. VIII. 927. b.

Conrroverle de cet académicien avec M. d’Alembért fur les

logarithmes. IX. 632. b. Son ouvrage fur les problèmes in-

déterminés. Suppl. III. 571. a
i

b. Comment il a perfection-

né le calcul intégral. 619. b. Ses recherches & expériences

pour un télefcope dioptrique. XVI. 48. b. Suppl. I. 146. a.

Suppl. III. 814. a
,

b. Son microfcope folaire. Suppl. III. 931.^.
EULOGIE

,
dans rhift. de L’églife , morceaux du pain fa-

cramental que les Grecs appellent de ce nom. Etymologie
de ce mot. L’églife latine a eu long-tems quelque chofe de
femblable aux eulogies. Gâteaux appellés de ce nom. Pré-

fens qu’on appelloit aufli eulogies. Toutes fortes de perfon-

nes bénirent & diflribuerent leurs eulogies. VI. 1 58. a.

EUMARUS d’Athènes
,
peintre monochrome. XII. 259, a,

EUMENE d’Autun
,
ancien profeflfeur d’éloquence. Suppl

.

I. 726. a.

EUMENES II
,
roi de Pergame. Principaux événemens

de fa vie. XII. 353. b.

.EUMÉNIDES.
( Mythol.

)
Evénement qui fit donner ce

nom aux furies. Fondions des euménides. Leur figure. Tem-
ple des euménides à Athènes. VI. 158. b.

Euménides , voyez Furies
,
Imprécations. Pourquoi ces divi-

nités furent’ nommées euménides. VI. 209. a. Divinités nom-
mées némefes qu’on doit mettre au rang des euménides* XI.
90. a. Statues de Pluton , de Mercure & de la Terre dans
le temple des euménides à Athènes. XII. 804. a. Temple des
euménides près de Titana. XVI. 335. a.

EUMOLPE
,
premier hiérophante. VIII. 207. a.

EUMOLPIDES
, ( Mythol. ) prêtres de Cérès. Excom-

munication qu’ilsexerçoient. Origine de leur nom. VI. ifê.b.
Eurnolpides. Erreur à corriger dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. II. 908. a.

ÉUNAPE
, rhéteur né à Sardes. V. 281. a. XIV. 6 <<. a.

EUNOMISPHRONIENS
, ( Hifl. eccl.

) fede d’hérétiques.
I. 178. b.

EUNUQUE. Comment les Italiens nomment les eunuques.
Etymologie de ce mot. La caflration , arnfi que l’infibula-.

tion
, ne peuvent avoir d’autre origine que la jaioufie. Caf-

tration ufifée autrefois chez les Valéfiens , hérétiques arabes.

Elle étoic chez les Egyptiens la peine de l’adultere. VI. 138.
b. Il y avoit beaucoup d’eunuques chez les Romains. But
de la caflration dans l’Afie

, l’Afrique
,

l’Italie
, chez les Hot-

tentots. & dans d’autres pays. Diverfes efpeces de caflra-

îions. Quelle efl la plus dangereufe. Eunuques de différens

pays qui fe trouvent à Conftantinople
,
dans toute la Tur-

quie
, en Perfe

, &c. Ibid. 159. a. Les noirs font d’autant
plus recherchés qu’ils font plus horribles. Les eunuques aux-
quels on n’a laifié que les tefticules , ne laiflent pas de fen-
nr de l’irritation dans ce qui leur refte. Correfpondance entre
les parties de la génération , la gorge & la barbe chez les

hommes
; & chez les femmes , entre la matrice * les mam-

melles & la tête. Ouvrages modernes qui traitent de cette

correfpondance. Ibid. b. Recherches fur la caufe du change-
ment qui furvient à la voix des enfans mâles

,
dès qu’ils at-

teignent l’âge de puberté , & par conféquent fur la raifon
pour laquelle les femmes & les eunuques n’éprouvent point
ce changement. Il en efl des bords & des rubans de la glotte
comme des cordes des inflrumens. Les fons qu'ils rendent
par leurs vibrations doivent être aigus ou graves

, à propor-
tion que ces rubans font gros eu grêles. Le fluide féminal
ïî’efl pas deftiné feulement à la génération

,
mais encore à

s’unir à la lymphe nourricière. Ce fluide rend ainü la tex-
ture de toutes les parties plus fortes. Cette augmentation
de forces dans les mâles

, efl une caufe fur-ajoutée à celle
qui produit l’augmentation de forces communes aux deux
fexes. De-là les hommes doivent être plus vigoureux que
les femmes. Ibid. 1 60. a. Cette rigidité des fibres doit être
plus fenfible dans les bords de la glotte. On comprend aifié-

xnent que les eunuques n’éprouvent point ce changement

,

cette augmentation de forces. Pourquoi ils manquent de
karbe. Correfpondance entre les poils & les parties de la
génération. Sur ces particularités , voyez Poil, Ibid. b. Ob-
fervations qui concourent à confirmer l’explication qui vient
d'être donnée. Changemens qui arrivent dans les adultes à
qui les teflicules ont été emportés par accident ou de toute
autre maniéré. Accidens qui arrivent aux jeunes gens qui fe
livrent à la maftupration ou à l’exercice vénérien trop fré-
quent ou prématuré. Les grandes maladies produifent auffi
quelquefois des changemens dans la voix. Utilité dont peut
être l’explication qu’on vient de lire. Ibid. 16 1. a.

Eunuque.. Origine de l’ufage d’avoir des eunuques : ceux
que les orientaux nomment eunuques du ciel. II. 802. b.

Comment & pourquoi cet ufage efl établi chez les Turcs"
& en Italie. 755. b. Obfervations fur l’état des eunuques.
VUE

,
258. b. Chef des eunuques noirs du ferrail. IX. 131,

b. Les Romains faifoient eunuques ceux qu’ils deftinoient au
métier de pantomimes. XI. 828. a

»

Eunuques j ( Hifl. eccl.) fede d’hérétiques
,
&c. Quelle

en peut avoir été i’occafion. VI. 16 1. a.

EUNOMIENS
, ( Hifl. eccl.

) hérétiques du quatrième fie-

cle; branche des Ariens. Hiftoire d’Éunome leur chef. Sa
dodrine. On nommoit auffi les Eunomiens Troglodytes. Voyez
ce mot. VI. 161. b.

EUNOMIO-EUPSYCHIENS
, {Hifl. eccl.) hérétiques du

quatrième liecle 9 qui avoient la même dodnné que les pré-
cedens

,
dont ils 11e s etoient détachés que pour un foui point.

Sozomene les appelle Eutychiens. VI. 16 1. b.

v ^OCA 110
, forte d engagement des troupes romaines.

X V. 103. a.

EVOCATION,
( Litter.') operation rehgieufe du paga-

nifme.VI. 161. b ,

' °

Evocation des dieux tutélaires. Les Romains en particulier
la pratiquèrent avant la prife des villes pour en faire fortir
les dieux de leurs ennemis. Evocation que fit Camille des
dieux Veïens. VL 161. b. Précaution que prenoient les pré-»
très pour qu’on ne pût évoquer leurs dieux. Formule de ces
évocations confervée par Macrobe. Après cette évocation,
les Romains ne doutoient plus’ de la perte de leurs ennemis.
Comment Virgile parle de la defertion des dieux tutélaires
de Tioye. Cette opinion paroit conforme à ce que rapporte
Jofephe d’un événement miraculeux qui fe paffa dans le
temple de Jerufalem avant fa deftrudion. Moyen dont fe
fervirent les Tyriens affiégés par Alexandre pour retenir
Apollon dans leur ville. Ibid. 162. a.

Evocation des dieux tutélaires. Corredion à faire à cet arti-
cle de l’Encyclopédie. Ouvrages à confulter, Suppl. IL 908. a.

Evocation par laquelle les Romains tâchoient d’enlever à
leurs ennemis la protedion des dieux. IV. 922. b.

Evocation des mânes. La plus ancienne & la plus folem-
nelle des évocations. Moyfe l’avoit défendue. Cette prati-
que pafia de 1 Orient dans la Grece. Elle étoit exercée par
les miniflres des choies faintes. Les voyages que les poëteS'
iOnt faire a leurs héros dans les enfers

, n’ont peut-être
d autre fondement que les évocations auxqtielles ils avoient
recours. Ce que les prêtres évoquoient

, n’étoit ni le corps ni
1 ame

, mais quelque chofe qui tenoit le milieu entre ces
deux fubflances. Ce n’étoit ni lame ni le corps qui defeen-
doit dans les champs élyfées, mais ce que les Grecs appel-
loient £/tfcüAor. Dans quel but les évocations fe pratiquoient,
-Les magiciens qui fe mêlèrent enfuite de ces opérations

, y
joignirent les pratiques les plus folles & les plus abomina-
foes. VI. 162. b. Pouvoir de la magie , félon le poète Lucain.
magiciens goetiques

,
ceux qui s’adrefîbient aux divinités mal-

faisantes. La magie & la théologie payenne fe touchoient de
près, & émanoient l’une de l’autre. Ibid. 163. a.

Evocation. On évoquoit les mauvais efprits en leur offrant
des feves. VL 65 o. b. Pierre qui avoit la vertu d’évoquer
les genies. IX. 588. a. Magiciens chez les Grecs confacrés à
évoquer les ombres. XIII. 542. b. Lieux où l’on évoquoit
les âmes des morts. 543 .b. Grymoire, NÉCROMANCIE
JNeCYOMANCIE

, SciAMANCIE, & SCIOMANCIE.
Evocation,

( Jurifp.) changement de juges. Plutarque
regarde les Grecs comme les premiers qui inventèrent les
évocations. Les loix romaines font contraires à tout ce qui
dérangé l’ordre des jurifdidions. VI. 163. a. Il y avoit cepen-
dant chez les Romains des juges extraordinaires. En quels
cas les empereurs fe faifoient rendre compte des affaires
des particuliers. Marc Antonin renvoyoit au fénat les cau-
les qui le concernoient. Tibere agiflbit à peu près de même,
il n en fut pas ainfi de Claude , &c. Lettres évocatoires dont
il efl parle dans les codes Théodofien & Juflinien. En France
les évocations trop fréquentes ont toujours été regardées
comme contraires au bien de la juflice. Les ordonnances
en ont auffi reflraint l’ufage à certains cas. Les caufes fur
lefquelles 1 évocation peut être fondée

, doivent être mûre-
ment examinées. Ibid. b. Principales difpofitions qu’on trouve
dans les ordonnances fur cette matière. Ordonnance de
1344. Ordonnance de Charles VI en 1389, Celle de Louis
rLI en 1499. Edit donné par François I en 1529. Ordon-
nance de ce même prince appellée de Villers-cotterets. Ibid.
104. a. Reproche qu’on fait au chancelier Duprat d’avoir
rendu les évocations trop fréquentes. Ordonnance de Mou-
lins donnée par Charles IX. Ordonnance de Blois. Edits du
mois de janvier 1 597,& du mois de mai 1616. Ibid. b. Déda-
ignons du dernier juillet 1648,8c du 22 odobre fuivant,
eLt

5
c

(

s patentes du n janvier 1657 , annexées à l’arrêt du
comen du même jour. Ibid. i 6j. a. Arrêts des années 1737& 1738. On diftingue deux fortes d’évocations -, celles de
grâce 8c celles de juflice. Les premières font ou particuliè-
res ou générales. Ce que portent fur les évocations géné-
rales les ordonnances de 1669 & de 1737. Provinces où
les committïmus 8t les évocations générales n’ont point lieu.

J,

1 1 a
fl
ue%»es pays qui ont des titres particuliers contre

lefiet de ces évocations, En d’autres pays elles ne peu-
vent avoir lieu pour un certain genre d’affaires. En quoi
confinent les évocations de juflice . Les exceptions que les

»

»

\



66o E V O E V O
Mx ont faites aux évocations de jti&ce ,

s'appliquent a plus

lorte raifort à celles qui ne font que de pure grâce. De la

forme dans laquelle l’évocation peut être obtenue. Ibid. b.

Reftrï&ions apportées à l’évocation par les ordonnances de

i’66q 8c de 1737. i°. L’évocation fur parentés & alliances,

n’a pas lieu en certains tribunaux. Ibid. 166. a. z°. 11 y a des

affaires, qui, à caufe de leur nature, ne font pas fufcepti-

bles d’évocation, même pour parentés & alliances. 3
0

. L’é-

vocation ne peut être demandée que pal* celui qui eft aduel*

letnent partie dans la conteftation qu’il veut faire évoquer ,

& du chef de ceux qui y font parties en leur nom , & pour

leur intérêt pcrfonnel. 4
0

. L’évocation n aura pas lieu dans

piufieurs cas ,
à caufe de l’état où la conteftation que 1 on

voudroit faire évoquer ,fe trouve au tems où l’évocation eft

demandée. Ibid, b, Conftdération de juftice fur laquelle ces

différentes reftri&ions font fondées. Si l’un des officiers du

tribunal en pofîêffion d’une caufe
,
s’étoit vivement interefle

pour une des parties, par raifon d’alliance ou de parentage ,

cette conftdération ferviroit à fonder l’évocation. Mais 1 or-

donnance de 1737 a prefcrit une procédure pour les occa-

fions où ce fait eft allégué. Comment on a prévenu les

craintes fur lefquelles une des parties fonderoit fa demande

d’évocation. Tableau par lequel on voit comment le nombre

des parens ou alliés néceffaire pour évoquer, eft réglé félon

différentes cours. Ibid. 167. a , Suite de l’examen des cames

qui peuvent donner lien à révocation. Procedure établie

pour ftatuer fur les évocations. Ce qu’on entend par cedule

évocatoire. Différens cas dans lefquels les cédules évocatoi-

res font regardées comme non-avenues. Ibid. b. L’ordonnance

de 1737 a°permis dans ces cas au défendeur d’obtenir , fur

fa {impie requête , un arrêt qui le met en état de pourlui-

vre fon affaire dans le tribunal où elle eft pendante. Quelle

eft, hors de ces cas, la forme dont on inftruit l’inftance au

confeil. Effet de la demande en évocation, lorfqu’elle eft

fondée. Quelle eft l’ordre fixe félon lequel fe fait le ren-

voi d’une cour à une autre. Ibid. 168. <2. Suites de la de-

mande en évocation, lorfqu’elle eft mal fondée. Comment

on fe réglé dans les compagnies femeftres ,
lorfque l’un

de ceux qui ont une caufe ou procès
,
pendant à l’un des

femeftres ,
fe trouve parent du préftdent du femeftre.

Ce qui arrive lorfqu’il ne refte pas affez de juges dans

un femeftre ,
ou dans une compagnie qui fe tient par

chambre 8c non par femeftre ,
pour juger un procès. Ce

font les cours fupérieures qui connoiffent des demandes en

évocation
,
pour des parentés ou alliances ,

ou pour défaut

de juges ,
ou pour fufpicion. On ne peut évoquer des pré-

ftdiaux fur des parentés 8c alliances
,
que dans les affaires

dont ils connoiffent en dernier reffort. Comment fe demande

alors l’évocation. Ibid. b. Selon quelles loix & coutumes

doivent être jugés les procès évoqués. En quel cas a lieu

l’évocation pour caufe de connexité ou litifpendance. Les

juges auxquels toutes les affaires d’une certaine nature ont

été attribuées , évoquent les affaires qui font de leur compé-

tence: quelle eft la voie qui refte à la perfonne qui ne veut

pas déférer à l’évocation. Evocation du principal ,
autorifee

par diverfes ordonnances. Ibid. 169. a.

Evocation ,
lettres d’. IX. 423. 4.

EVOCATOIRE, ( Jurifp . )
caufes évocatoires. Cedule

évocatoire. VI. 169. a.

EVOLUTIONS , ( Art milit. )
l’infanterie 8c la cavalerie

ont chacune leurs évolutions. 11 eft très-effentiel que les

troupes foient bien exercées aux évolutions. L’officier parti-

culier doit connoître les ufages particuliers de chaque évo-

lution. Utilité des évolutions. Celles de l’infanterie font plus

aifées à exécuter que celles de la cavalerie. VI. 169. a.

Détail des principales évolutions de l’infanterie.

Article I. Obfervations préliminaires. Toute la troupe qu on

affemble doit d’abord être mife en bataille
,
c’eft-à-dire ,

for-

mer des -angs 8c des files. Deux fortes de difpofitions 8c de

rangs ;
les files ferrées & ouvertes ,

8c les rangs ferrés &
ouverts. Diftances des rangs 8c des files félon ces difpofi-

tions ,
8c félon les différentes circonftances où fe trouve la

troupe. Ibid. 170. a. Du nombre des rangs qu’on doit don-

ner à une troupe d’infanterie ,
ou à un bataillon. Ibid. b.

Peut-être feroit-il avantageux d’avoir deux ordres de bataille

différens ;
l’un pour paroître dans les revues 8c pour tirer

,

l’autre pour charger la bayonnette au bout du fufil. Ibid.

171. a. Quel eft le nombre de rangs qu’il faudroit donner

k ces deux ordres de bataille. Les évolutions du bataillon

peuvent être confidérées de trois maniérés différentes ;
en

mouvemens qui s’exécutent homme par homme; en mou-

vemens qui fe font par tout le bataillon enfemble ;
en mou-

. yemens qui s’exécutent par différentes parties du bataillon.

Article IL Du mouvement d’homme par homme. Explication

des Quatre mouvemens a droite. Ibid. b.

Remarques. 1. Il eft aifé après cette explication de conce-

voir commentées mêmes mouvemens s’exécutent a gau-

che. 2. Comment fe fait le tour entier que l’on execute par

quatre à droite. Ibid, 172. a. Comment s execute le dennr

tour à gauche. 3. Comment la troupe exécute le mouve-

ment qui lui eft commandé par ces paroles
,
remette^vous,

4. On ne fait point faire trois quarts de tours .pat un Feul

commandement. 5. Ce mouvement des à droite ëc des à

gauche s’enfeigne ordinairement dans l’exercice ou le manie-

ment des armes ,
auquel il paroît appartenir particuliérement.

Article III. De la maniéré de ferrer le bataillon . Ibid. h
Remarques. 1. En quels cas il eft d’ufage défaire remettre

le bataillon après chaque mouvement dans fa première pofi-

tion. Après avoir fait ferrer les rangs en avant
,
on les fait

ouvrir en arriéré ,
pour les remettre comme ils étoient

d’abord. Comment cela s’exécute. 2. Comment on peut faire

ferrer les rangs en marchant. Ibid. 173. a.

Remarques. 1. Comment on peut ferrer le bataillon lut tel

rang que l’on veut. 2. Comment 011 remettra le bataillon

dans fa première pofition. Obfervations par rapport à l’opé-

ration de ferrer le bataillon par files. Ibid. b.

Remarques. 1. Les maniérés qui viennent d’être indiquées

de ferrer le bataillon par files peuvent s’exécuter fur telle

file qu’on voudra. 2. On peut le ferrer de pié ferme & en

marchant.

Article IV. Des différentes maniérés d’ouvrirk bataillon . Ibid*

ï 74. a.

Remarque fur les différens mouvemens indiqués dans cet

article. Ibid. b.

Article V. De la maniéré de doubler les rangs & les files

d’une troupe ou d’un bataillon , & de les dédoubler

.

Premier problème. Doubler les rangs à droite en avant;

|

Ibid. 175.4.
,

Remarques. 1. Piufieurs officiers font remettre par un a

droite ou par un a gauche les rangs qui ont doublé. 2. Il

eft évident que pour doubler les rangs, il faut quils foient

en nombre pair dans le bataillon. Ibid. b.

Second problème. Doubler les rangs par demi-files à droite

en avant.

Troifieme problème. Doubler les rangà par quarts de files

en avant.

Quatrième problème. Doubler les rangs en avant par demi-

files fur les ailes. Ibid. 176. a. On doublera de la même
maniéré les rangs en arriéré. On pourra doubler par ce

même problème les rangs en avant ou en arriéré par quarts

de files. On doublera également les rangs par quarts de files

de la. tête & de la. queue. On doublera, encore les files par

quarts de files fur les ailes en tête 8c en queue. Ibid. b.

Cinquième problème. Doubler les rangs ,en-dedans par demi-

files. Maniéré d’exécuter ce mouvement en arriéré. Com-

ment on doublera les rangs en-dedans par quarts de files,

lorfque la troupe eft par exemple à huit de hauteur. Com-

ment on doublera les rangs du centre en-dedans, par quarts de

files de la tête 8c la queue. Maniéré de doubler les rangs de

la tête 8c de la queue par quarts de files du centre ou du milieu.

Article VI, Du doublement des files. Ibid. 177. a.

Premier problème. Un bataillon ou une troupe quelconque

étant en bataille, doubler les files a droite. Ibid. b.

Second problème. Doubler les files par demi-rangs vers 1 ans

droite ou gauche. Remarques. Ibid. 178. a.

Troifieme problème. Doubler les files a droite ou a gauche

par quarts de rangs.

Quatrième problème. A droite 8c a gauche par quarts (fo

rangs des ailes ,
doubler lès files fur les quarts de rangs du

milieu. ,

Cinquième problème. A droite 8c a gauche par quaits de

rangs du milieu, doubler les files des quarts de rangs des

ailes. Ibid. b.

Sixième problème. Doubler les files en tete ou en avant.

Remarques. 1. Il eft d’ufage avant de doubler les files en

avant, de faire ferrer les rangs à la pointe de lepee. 2. Un

peut doubler de la même maniéré les files en arriéré. 3. Un

doublera auffi en fuivant la méthode de ce problème ,
les

files en avant 8c en arriéré ,
ou en tète 8c en queue en

même tems.
, , .

Septièmeproblème. Doubler les files en-dedans vers la droite

ou vers la gauche. Ibid-. 179.4.

Huitième problème. Doubler les files par demi-rangs : deux

maniérés différentes de l’exécuter. Ibid. o.

Remarques. Maniéré de doubler les files en-dedans, par

exemple, vers la droite. On doublera de meme les files de

la gauche en-dedans par demi-rangs de la droite.

Neuvième problème. Doubler les files paf quarts de rangs.

Doubler les files en tête ou en queue, à droite 8c à gau-

che par quarts de rangs du milieu. Ibid. 180. a. Ce mouve°

ment s’exécutera en arriéré de la même façon.
^

Article VII. Des converfions.. Comme on a déjà expliqu

à l’article Converfion en quoi confifte ce mouvement ,
on e

contente d’en donner icila figure. Ce qu’il faut obferver pour

que le quart de converfion s’exécute aifément. Ibid. b.

Article VIII. De la converfion avec pivot au centre. Ue

mouvement s’appelle le moulinet ,
ou quelquefois conver

fion centrale. Raifons pour lefquelles on peut 1 executer.



ï°. Parce que dans cette manœuvre il faut moins cle terrein

pour tourner le bataillon. z°. Pour accélérer l'exécution du
quart de converfion. 3

0
. Pour maintenir des troupes qui

marchent en colonne , ou les unes derrière les autres
,
fur

la même direélion où on les a mifes d’abord. Ibid. 181. a .

Remarques. 1. On peut faire faire ce mouvement non-feu-

lement fur un pivot pris au centre du premier rang, mais

encore à tel endroit de la troupe qu’on veut
, comme au

tiers ou au quart. Ibid. b. 2. Le pivoPpourroit auffi être pris

dans celui des rangs qu’on voudroit , comme au troifieme ,

au quatrième , &c. 3. Lorfqu’on veut faire marcher un batail-

lon fur l’un de fes flancs par deux divifions, chacune de la

moitié du front du bataillon, on peut faire exécuter à cha-

cune de ces parties un quart de converfion fur le centre.

Article IX. Des converjions à plufiieurs pivots , ou par diffe-

rentes divifions du bataillon. Obfervations fur ce mouvement.
1. Il faut que les divifions du bataillon aient plus d’étendue
de la droite à la gauche

,
que de profondeur de la tête à la

queue. Ibid. 182. a. 2. Si l’on s’apperçoit de quelque imper-
fection dans l’exécution de ce mouvement, il ne faut pas
l’attribuer aux troupes qui le font

,
mais au mouvement

même, qui ne peut fe faire fans qu’il y paroifle quelque
confuflon. Du mouvement d’un bataillon fur fa droite ou
fur fa gauche , fans s’allonger

, ou fans augmenter l’étendue

de fon front. Circonftance où ce mouvement doit être

employé. Ibid, b.

Remarques fur ce mouvement.
Article X. De la contre-marche. Son utilité. Ibid. 183. a.

Premier problème. Faire la contre-marche par files , en
confervant le même terrein. Ibid. b.

Remarques. 1. On fait remettre le bataillon par une fécondé
contre-marche

,
exécutée dans le même fens que la première.

2. Obfervation fur la pratique de quelques auteurs. 3. Quand
un régiment fera bien exercé, il fera prefque auffi. facile-

ment la contre-marche à files & rangs ferrés que quand ils

font ouverts, pourvu qu’on ne prefle pas les files autant
qu’on le fait aujourd’hui.

Second problème. A droite ou à gauche par files
;

faire la

contre-marche en quittant ou en perdant le terrein, ou la

file après foi. Ibid. 184. a.

Troifieme problème. A droite par files
; faire la contre-

marche en gagnant le terrein. Cette contre-marche étoit

appeüêe évolution laconique
,
parce qu’elle eft de l'inven-

tion des Lacédémoniens. Ibid. b.

Remarques fur l’exécution de ce mouvement.
Quatrième problème. A droite par chefs de files & de demi-

files , faire la contre-marche. De la contre-marche par rangs.

Ibid. 185. a.

Cinquième problème. A droite par rangs
,

faire la contre-
marche. Elle s’exécutera à gauche par rangs de la même
maniéré. Remarques. Ibid. b.

Sixième problème. Faire la contre-marche par rangs en
changeant de terrein, ou en gagnant le terrein.

Septième problème. Faire la contre-marche par demi-rangs
,

partant des ailes ou des flancs du bataillon.

Article XL De la maniéré de border la haie
,
& de former

des haies. Ibid. 186. a.

Premier problème. Par rangs border la haie.

Second problème. A droite par rangs, border la haie en
tête. Remarques.

Troifieme problème. A droite par files, border la haie en
îète. Ibid. b.

Quatrième problème. Une troupe ou un bataillon étant
rangé en bataille à l’ordinaire, en former des haies. Remarques

.

Ibid. 187. a .
'

%

Cinquième problème. Augmenter ou diminuer le nombre
des rangs d’une troupe en bataille

,
par le moyen de révo-

lution précédente.^

Remarques. 1. Pour que cette évolution puifie s’exécuter
avec prècifion

,
il faut que le nombre d’hommes des rangs

du bataillon, & celui des haies, puiflent fe divifer exa&e-
ment en autant de parties égales que l’on veut avoir de
rangs. Ibid. b. 2.— 5 . Différentes méthodes employées dans
fleurs circonftances

,
pour changer le nombre des rangs du

bataillon , c’eft-à-dire
,
pour les augmenter ou les diminuer.

Ibid. 188. a.

Article XII. De la formation des bataillons. 1. Du bataillon
quarré. Dans quelle circonftance on le forme.

Premier^ problème. Un bataillon ou une troupe quelconque
d’infanterie étant en bataille

, en former un bataillon quarré
à contre-plein. Ibid. b. Des bataillons à contre-vuide. Ma-
nière de les former. Ibid. 190. a, b.

Remarques. 1. Comment il faudrait opérer fl le bataillon
étoit à plus ou moins de hauteur que dans l’exemple donné.
2. Ce qu’il faut faire lorfque le nombre d’hommes qu’on a
pour chaque peloran des angles du quarré eft plus grand
qu’il n’eft néceflaire pour les remplir. 3. Maniéré de former
le bataillon quarré, fans avoir la peine de remplir les angles,
comme dans la formation précédente. Ibid, 191. a.

Tome I.

Remarques. L’inftruciion du 14 Mar 1734 le ftert à-peu-
près de cette même méthode pour changer le bataillon ordi-
naire en colonne. Autre maniéré de former le bataillon quarré
a ^centre vuide

,
qui paraît plus générale que celle qu’on vient

cl expliquer, mais qui exige la connoi fiance de l'extraction
de la racine quarree. Ibid. b. Comment on procéderait fi la
hauteur ou le nombre des rangs de chaque côté du bataillon
etoit fixe, 1°. à fix, 2

0
. à quatre. Quel eft le plus grand

quarré apparent qu on peut former avec une troupe d’un
nombre d’hommes donné. Ibid. 192. a ,

A: ride XIII. Du pajfage du défilé ou du pont. Ibid. b.

Remarques. 1. Comment on exerce les troupes à cette évo-
lution. 2. Dans cette évolution, on ne dérange point l’ordre
des foldats ni des compagnies. 3. Comment on paffe par
files un défilé qui n’a de largeur que pour trois foldats

, fl

le bataihon eft à trois de hauteur, pour quatre s’il eft à
quatre

,
&c. Ibid. 193. a. 4. Il eft aifé d’obferver que dans le

paftage de ce défilé, il pafle réellement autant de files que le
défilé peut contenir d’hommes de front. 5. Lorfqu’on a un
bataillon en bataille fur quatre ou fix de hauteur

,
on peut

le mettre en colonne ou lui donner beaucoup plus de pro-
fondeur que de front

, en fe, fervant de l’évolution précé-
dente. Reflexions par lefquelles M. Bottée termine l’article

où il traite du pailage du défilé. Ibid. b. Formation de deux
colonnes dont 1 ordonnance du 6 Mai 1755 fait mention 4
favoir

,
la colonne d’attaque & celle de retraite. i°. De la

colonne d’attaque. Ibid. 194. a.

Remarques , En quoi cette colonne difFefte de celle que pro-
pofe M. le chevalier de Folard. Avantages qu’on peut tirer
de cette colonne. Ibid. 193. a. Comment on la forrnefelonM.
de Folard. Ibid. b. 2

0 De la colonne de retraite. Ibid. 19 6. a.
Remarques, dévolutions de cavalerie. On fe propofe feule-

ment d expliquer ici les réglés & les principes des manœu-
vres qui fervent de fondement ou d’élémens à tous les raou-
vemens que la cavalerie peut exécuter. Indication de ces
manœuvres qui fe réduifent à fix principales. Ibid. b.

Premier problème. Un efcadrqn étant en bataille
, lui faire

ferrer ou ouvrir les filés.

Secondproblème. Unefcadron étant en bataille , lui faire faire
face du cote oppofé a fon front

, ou ce qui eft le même , lui
faire exécuter le demi tour à droite, Ibid. icjj. a.

Iroifieme problème. Faire à droite ou à gauche par divifions
du front de 1 efeadron

,
pour faire volte-face ou le demi-

tour a aroite
, & pour marcher par la droite ou par la vau-

che de Tefcadron. Ibid. b.

Remarques. 1. Le demi-tour adroite, de la maniéré dont
on vient de le fuppofer exécuté, change un peu le terrein de
l’efcadron. 2. Il fe fait auffi quelques changemens dans l’in-

térieur de l’eicadron
, mais feulement dans l’arrangement des

hommes de chaque rang. 3. Si l’on veut faire ce même
mouvement a gauche

, c’eft le cavalier de la gauche de cha-
que divifion qui fert de pivot. 4. Par le mouvement qu’on
vient d expliquer

, une ligne de cavalerie peut tourner pour
marcher fur fa droite ou fur fa gauche, dans le tems nécef-
faire à quatre ou fix cavaliers

,
pour décrire un quart de

converfion. Ibid. 198. a. 3. Au lieu de faire des divifions
qui obligent de compter, comme de cinq ou de fix cava-
liers, on peut divifer le front de chaque compagnie en deux
parties, & faire le mouvement précédent fur la droite ou
fur la gauche par demi-compagnie.
De la converfion. Comment fe font les converfions dans

la cavalerie. Ce qu’on appelle quart de converfion dans l’in-
fanterie

,
fe nomme caracole dans la cavalerie. Ce que fivni-

fioit autrefois ce terme. Ibid. b.

De la demi-converfion furie centre. Ibid. 199. a. Maniéré
de faire marcher & défiler !efeadron par différentes divifions &
de la réformer. Ibid. b.

Problème. Doubler les rangs de l’efcadron ou d’une troupe
quelconque de cavalerie

, ou les dédoubler. Maniéré de dou-
bler les rangs. Ibid. b.

Remarques. 1. Diftance à laquelle les rangs doivent être les
uns des autres pour exécuter ce mouvement. 2 3. Par la
méthode qui vient d être indiquée

, on peut augmenter le
front d un efeadron dont les rangs font en nombre impair.
Maniéré de dédoubler les rangs. Ibid. 201 .a.

Evolutions : fur les moyens de faire exécuter à la cavalerie
les memes mouvemens qu’à l’infanterie

, voyez les arrange-
mens que propofe M. de Puifégur. IV. 814. Nouveau
moyen de commander les évolutions parmi le fracas des
armes. X\ . 183. b. Les évolutions de l’infanterie & de la
cavalerie repréfentées

, vol. I. des planches , article Art
MILITAIRE.

Evolutions navales,
( Marine ) Méthode générale pour

joindre un vaifleau qui eft fous le vent, par la route la plus
courte. VI. 201. b. Maniéré de connoître fi on eft au vent
ou fous le vent d’un autre vaifleau à la voile. Ibid. 202. a

.

Utilité du quarré pour les mouvemens d’une armée navale!
Ibid. b. Ordre de marche au plus près du vent fur une ligne!
Maniéré de revirer par la contre-marche

, dans l’ordre dé
EEEEeeee
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marche au pins près du vent fur une ligne. Ibid. 2.03. a.

Lorfqu’on revire tous en même teins
, & que l’arriere-

garde devient avant-garde ,
maniéré de fe mettre en ligne

le plus près du vent. Ibid. b. Ordre de marche fur trois

colonnes. Ibid. 204. a. Ordre de marche fur trois colonnes au

plus près du vent. Ibid. b. L’armée navale marchant fur trois

colonnes ,
le général au milieu de fou efcadre ; maniéré de

faire mettre en bataille Fefeadre de deffous le vent, mettant

de panne un pavillon blanc au-defîùs de la vergue d’artimon.

L’armée marchant fur trois colonnes
,
maniéré de la faire

mettre en bataille ; l’efcadre deffous le vent
,
prenant l’avant-

garde, un pavillon bleu au bout de la vergue d’artimon
,
&

ajoutant un pavillon rayé blanc & bleu fous les barres du
mât du perroquet d’artimon. Ibid. 205. a. L’année marchant

fur trois colonnes
,
maniéré de la faire mettre en bataille ;

l’efcadre de deffous le vent revirant de bord pour prendre

Farriere-garde , & pour prendre le moins de chemin qu’on

pourra
,
un pavillon blanc au bout de la vergue d’artimon,

& ajoutant le pavillon hollandois au bout du petit mât d’hüne.

Ibid, b . Ordre d’une armée qui force un paffage. Ordre de

retraite. Ordre d’une armée qui garde un paffage. Ibid.

206. a.

Evolutions navales repréfentées dans le vol. VIL des planch.

EVONIMOIDE
, ( Botan. ) arbriffeau très - flexible du

Canada. Sa defcription. VI. 206. b. On pourroit le rapporter

au rang des fufains , ou bonnets de prêtre. Ibid. 207. a.

EUPHANTE
,
philofophe de la feébe mégarique. X. 305. a.

EUPHEMIE
,

(Bell, lett.) priere que les Lacédémoniens
adreffoient aux dieux. Etym. du mot. VI. 207. a.

EUPHEMISME, étym. de ce mot : figure par laquelle

on dégüife à l’imagination des idées peu honnêtes
, trilles ou

cléfagréables. VL 207. a. De la première forte d’euphémifme.

En quelle circonftance nous l’employons. Pourquoi nous
employons celui de la fécondé forte. Pourquoi nous expri-

mons en latin ce que nous rfofons pas dire eu français. Selon

Cicéron
,

c’eft par euphemifme que les Latins difoient nobif-

cum 3c non pas cum nobis : Qulntiiien plus rigide fur les mots
obfcenes tae permet pas même l’euphémifme. Ibid. b. Exem-
ples d’euphémifme dans Térence. Sentiment de Cicéron fur

l’ufage de cette figure. Les anciens portoient la fuperfiition

î
u% à croire qu’il y avoit des mots

, dont la feule pronon-

ciation pouvoit attirer quelque malheur. Ibid. 208. a. Les

dieux dévoient être nommés par le nom qu’ils aimoient le

mieux. Sens de l’expreifion favete linguïs. On appelioit par

euphémifme , du nom d'autre augure
,
un mauvais augure qui

venoit détruire le bon effet du premier. Il y avoit des mots
confacrés dans les facrifices

,
dont le fens propre étoit

bien différent de ce qu’ils fignifioient dans ces cérémonies

fuperffitieufes, Dans l’écriture même , le mot bénir eff quel-

quefois employé par euphémifme pour celui de maudire
, 3c

les circonftances en déterminent le feus. Ibid. b. Le mot J'acer

employé par euphémifme pour execrabilis. Euphémifme de

Cicéron en parlant de lamortdeMilon. Cette figure employée

à l’égard du Pont-Euxin. C’efi; par euphémifme que les furies

ont été appellées Euménides , bienfaifantes. Exemples d’eu-

phémifmes ufités parmi nous. Ibid. 209. b.

Euphémifme ,
définition de ce mot. I. 512. b. Exemple d’eu-

phémifme dans le culte des furies. VIII. 606. b. Périphrafes

employées par euphémifme. XII. 374. a. Tours honnêtes par

lefquels on exprime des aérions
,
qui

,
quoique légitimes ,

tiennent quelque chofe de la corruption de la nature. XVI.
158. a. En quel cas on doit obferver l’euphémifme. Suppl. I.

384. b. Voyei DÉCENCE.
EUPHONIE

, ( Gramm. )
Etym. de ce mot. VI. 209. a.

Lettres euphoniques. Divers exemples d’euphonie en fran-

çois & en latin. L’ufage nous autorife à préférer l’euphonie à

Fexaéritude des réglés. Ibid. b.

Euphonie ,
les çombinaifons dures & fatigantes des fons

d’une langue font chaffées par l’euphonie. V. 639. b. L’eu-

phonie eftune des caufes de l’altération des langues. VI. 106. a.

EUPHONIQUES lettres
,
leur ufage. II. 17. b. 1 8. a. Emploi

du c comme lettre euphonique. 474. a. Celui du d. IV. 609.

a. Celui du t. XV. 783. a.

EUPHORBE
, ( Botan. )

Origine du nom de cette plante.

Ses caraéleres. Sa defcription détaillée. VI. 209. b. Lieux où

elle croît. Suc cauftique dont elle eft remplie. Ibid. 2x0. a.

Cette plante repréfentèe VI. vol. des pl. Régné végét. pl. 95.

Euphorbe , (
Htfl. nat. des drogues

) gomme - réfine en

gouttes ou en larmes. Expériences qui Font fait mettre au rang

des gommes. Il eff vraifemblable que l’euphorbe qil’on reçoit

en Europe vient de pîuffeurs efpeces du même genre de

plante. Maniéré de tirer ce fuc de Farbriffeau. VL 2x0. a.

Choix de la meilleure euphorbe. Ibid, b.

Euphorbe , ( P'harm . & Mat. médic.) Comment quelques

auteurs ont prétendu corriger fa caufficité. Il eft plus fur de

ne l’employer que par l’ufage extérieur : c’eft un épipaftique.

Diverfes çirconftançes dans lefquelies 011 en a recommandé

l’ufage. L’euphorbe eft un très-puiffant fternutatoire
,
qui fait

Ébiiyent éternuer jufqu’au fang, Préparation & ufage de fon

EUR
huile. Compofirions dans lefquelies l’euphorbe eft employé'"
Ibid. b. I

*

EUPHORBUS , médecin. X. 284. 4.

EUPHRANOR
,
peintre célébré de la Grecs

, XIL 259. a.

& fcülpteur. XIV. 820. b. Son tableau de Paris. Suppl. ï;

304;
J-
EUPHRA ï E , médaille de Trajan

,
où ce fleuve & le Tigre

font représentés. XVI. 328. b. Lieu de fa fource. Suppl. I. 6\ a.
EUPLGE

, ( Myth.) furnom de Vénus. Erreur dans cet
article de l’Encyclopédie. Signification de ce furnom donné
à Vénus. Suppl. II. 908. a.

EVREMOND
, (

Saint-
)
Sa difpute fur le mdt vatle. XVI.

837. a.

EVREUX, fociété des Conards établie autrefois dans cette
ville. III. 801. b.

EURIC
, code d’. III. 372. a.

EURILGQUE
,
philofophe fceptique. XIII. 608. b.

_

EURIPE, (Bell, lett.) canaux qui ceignoienr les anciens
cirques. Euripe du cirque de Sparte. Combats que les jeunes
gens fe livroient dans ie cirque. Les Spartiates couraient à
la mort , l®rs même qu’elle étoit affurée. VI. 21 1. a.

Euripe, l (Géogr.) Détroit de la mer Egée. Du flux
& reflux de FEuripe. Le P. Rabin nous en a donné la cLf-
cription la plus exaéle 3 elle fe trouve dans les voyages de
Spon. Ce que raconte le docteur Plaeentia des mouvemens
de FEuripe 3c de fon flux & reflux. VL 21 x. a. S. Jufiin &
S. Grégoire de Nazianzs fe font trompés quand ils 'ont écrit

qu’Ariiiote étoit mort de chagrin pour n’avoir pu compren-
dre la caufe du flux & du reflux de FEuripe. Ibid. b.

Euripe
, obfervations fur quelques pafiages renfermés dans

cet article de l’Encyclopédie. Suppl. II. 908. a.

Euripe
, mouvement de fes eaux. VIL 751. b. Suppl. III.

477-
EURIPIDE , obfervations fur la vie 3c les ouvrages de ce

poete. XIV. 337. a
,

b. Sur fou cyclope
,
drame fatyrique.

702. b. Elegie qu’il a inférée dans fon Andromaque. V. 487. b .

Traduit.on françoife de quelques vers d’Euripide pleins d’ima-
ges, 8c que Longin cite comme fublimes. XV. 369. a. Tétra-
logie d’Euripide. XVI. 2x0. b. Nombre des pièces qu’il a
faites. 237. a. Obfervations fur ces pièces, 314. b. fur quel-
ques chœurs de fes tragédies. Suppl. IL 404. b. 403. a. Sur
les débuts de quelques-unes

, 526. a. Sur les confidentes de
Phedre. 343. a. Eloge d’une feene d’Alcefte

, 911. b. Art
avec lequel il a expofé fon fujet dans Orefte, 917. a. Tra-
gédies de ce poète , dont Hécube fait le principal fujet. Suppl.
III. 319. a. Plan de fa tragédie d’Orefle

, 638. b. d’Iphigé-
nie, 660. b. d’Iphigénie en Tauride

, 661. a.

EVRON
, (Géogr.) abbaye du canton de la Charnie.

Suppl. IL 369. a.

EUROPE, (Géogr.) Etym. de ce mot. Bornes de l’Europe.
Caufes de fa célébrité. VI. 21 1. b. Ses avantages fur les autres
parties du monde. L’Europe étoit appellée Celtique dans les

tems anciens. Ibid. 212. a.

Europe, tableau général de cette partie de la terre. Suppl.
IL 908. b.

Europe, fleuves de cette partie du monde. VI. 870. b. Ses
principales montagnes. X. 673. b. 676. b. Régions de l’Eu-

rope qui produifent les meilleurs vins. XVII. 292. a. Sur les

climats de l’Europe
, voyez Climat. Comment on doit cher-

cher l’origine des préjugés, des mœurs & des xifages des peuples
d’Europe. IX. 338. a. Réflexions fur l’état prélcnt de cette

partie du monde. 362. a, b. 363. a. VIII. 223. b. Différentes

qualités militaires qui diftinguent les nations de l’Europe. IX.

439. a. Calculs fur les forces, finances, commerce, &c. de
quelques états de l’Europe. XII. 919. a, b. Sa population pré-

fente félon Hubner & Vofîius. XIII. 90. Figure fyrabolique

de l’Europe. XV. 732. a.

Europe
,
(Myth.) Les Crétois la furnûmmerent Eliotis.

V.
3
20. a. Médailles où font repréfentés les amours de Jupi?

ter 3c d’Europe. VII. 747. a.

EUROTAS, (Géogr. & Hifl. anc.) riviere du Pelopon-
nefe ; fon nom moderne. Paffage de Vénus fur l’Eurotas.

Pourquoi Euripide Fa furnommé Callidonax. Ufage que les

jeunes Spartiates faifoient de fes rofeaux. L’Eurotas eft encore

aujourd’hui couvert de cignes de la plus grande beauté. On ne
peut diltinguer aujourd’hui les divers bras que cette riviere for-

moit autrefois. Pourquoi les Lacédémoniens y plongeoient

leurs enfans ; pourquoi les Turcs s’y baignent. VL 212. a.

Eurotas, ce fleuve repréfenté par Eutychide. XIV. 821.
a. Son nom moderne, XVI. 834. b.

EURYNOME, (Myth.) tableau dans lequel ce dieu étoit

peint. Comment il étoit repréfenté. Suppl. IL 908. b.

EURYSTHÉE , il chaffe les Héraçlides du Péloponefe 1

eft tué par Hyllus. VIII. 140. a , b.

EURYTHMIE, (Arts lib.) élégance & majefté dans les

ouvrages d’architefture , de peinture & de fcxjlpture. Etymo-
logie de ce mot. Vitruve met l’eurythmie au nombre des

parties effentielles de Farchiteéhire. "VI. 212. b.

Eurythmie, (Beaux-ms) harmonie des parties d’un tout



fe dif-par rapport à leur grandeur
,
qui fait qu’aucune ne

lingue au préjudice des autres ou de l’enfefnble. L’eurythmie

eft le principe de la beauté. Elle produit dans nos perceptions

le repos
,

&. dans notre ame i’acquiéfcement. L’obfervation

des belles proportions exige une grande fagacité oc un goût

très-fin. Pour acquérir cette partie effentielle de l’art ,
on ne

fauroit trop s’exercer à avoir le coup d’œil jufte & à bien faifir

l’enfemble. Suppl. II. 908. b. Tout artifte doit fouvent s’ap-

pliquer à embraffer d’un coup d’œil des objets compofés d’un

grand nombre de parties différentes , & s’accoutumer à voir

chaque partie dans fa combinaifon avec chaque autre réunies

enunfeul tout. Mais il n’y a que des génies du premier ordre

qui fâchent faifir de cette maniéré des objets d’une grande
étendue. Ibid. 909. b.

EUSEBE de Minde : fa philofophie. V. 278. a.

Euflebe , évêque de Céfarée : fa doctrine. VIII. 518. b. Son
fentiment fur les oracles du paganifme. XI. 333. a. Gbfer-
vations fur le catalogue qu’il a donné des pontifes Romains.
XV. 246. b. Sa doélrine fur la Trinité. XVII. 771. b. Son
témoignage fur la vifion. célefte de Conftantin. 348. b. 350. b.

EUSEBIEN5
, {Hifl. eccl.

)

Faélion d’Ariens
,
formée dans

le 4
e

fiecle. VI. 212. b.

EUSTACHE de Ribaumont; comment Edouard
, roi d’An-

gleterre récompenfa fa valeur. Suppl. II. 113. a.

Eustache, ( Bartkdany
) anatomifte. Suppl. II. 393. a.

Ses tables fur les nerfs. Suppl„ IV. 36. b. Trompe d’Euftache.
XL 6x2. b. 616. b. 703. a. Suppl. IV. 178. b. 210. a. Valvule
d’Euftache. 206. a.

EUSTATHE
,
patriarche d’Antioche. XV. 169. b.

EUS! ÀiHIENS
, ( Hifl . eccl.) nom que l’on donna dans

le quatrième fiecle aux catholiques d’Antioche
, &c. Circonf-

tances dans lefquelles ce nom leur fut donné. Réunion des
ariens & des catholiques dans la même églife d’Antioche.
Etabliffemens auxquels cette réunion donna heu

, & qui ont
toujours fubfifte. Caufe du fchifme d’Antioche qui fe forma
enfuite. VI. 212. b.

5

Euflathiens , hérétiques du 4
e fiecle. Erreurs & pratiques

d’Euftathe Sc de fes feâateurs. V. 213. a.

Eujlathiens , obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. II. 909. a.

EUSTYLE
, ( Archit,.) efpece d’édifice où les colonnes

l'ont placées a la diftance la plus convenable l’une de l’autre.

Etyrn. de ce mot. Quelle eft cette diftance. Obfervation de
Vitruve fur l’euftyle. VI. 213. a.

EUTERPE, obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. TI. 909. a.

ËUTHYNES , différence entr’eux & les Loeiftes. IX
641. E
EUTROPE

, favori d’Arcadius
, cherche afyle dans une

églife : fa mort. VHI. 579. a.

EUTYCHIDE
, fculpteur. XIV. 821. a.

EUTYCHIENS
, {Hifl. eccl.) hérétiques. VL 2.1 3. a. L’aver-

fion qu Hutychès avoir pour le neftorianifme
, le précipita dans

un excès oppofé. Hiftoire de fon héréfie. Diverfes branches
qui s’en formèrent. Ibid. b.

Eutychiens , autre feffe d’hérétiques moitié Ariens & moitié
Eunomiens

,
qui commença dans le quatrième fiecle. Hiftoire

de cette héréfie. Changemens que les Eunomiens firent dans
l’adminiftration du baptême. VL 214. a.

Eutychiens
, fe&es d’Eutychiens nommés Agnoïtes. I. 178.

b. Corrupticoles. IV. 278. a. Gaïanites. VIL 423. b. Incorrup-
tibles. IV. 278. <z. V1II.636. a. Edit de l’empereur Zénon pour
réunir les Eutychiens aux catholiques. VIII. 132. a. Chré-
tiens Grecs en Syrie

,
qui Envoient la doétrine d’Eutychès

Xv. 772. b.
J

EUTYCRATE, fculpteur. XIV. 821. a.

EVUIDER
,
terme commun à plufieurs arts ; favoir à l’ar-

chiteéture
,
au cloutier-faifeur d’aiguilles courbes

,
au chau-

deronnièr
,
aux ouvriers en fer

, & au cornetier. VI. 214. b.
EUXIN, {Pont-) voyei PONT-EuXIN

, & MER-NOIRE.
’

E X
EX, particule, prépofitive en francois. XII. 10 1 bEXACTION ; VoyeZ CONCUSSION.

fît 1ÜOn
’
viëilance . ( Synon. ) I. 840. b.EXAGERATION

, {Rhétorique.) Etymologie de ce mot.
VI. 214. b,

0

Exagération {Bell. Ru.) En quoi elle différé de l’hy-
perbole. Suppl. III. 482. *. De l’exagération poétique pour

Exagération {Peint.) Son but eft de faire pa^oftre les
objets tels qu ils lont

, du point d’où ils doivem être vus
Difficulté d éviter ce qu’elle peut avoir de vicieux. Perfonné
n a rendu 1 exagération plus heureufe & plus fenfible

, que
Rubens clans les grandes machines. VI. 2*4. b.

Exagération
,
{Arts libéraux) On a trouvé plus facile

d exagérer la nature que de l’embellir
: genre de fidipn qui en

<§tt ne » VL 68 1. a» b,
1

EXAGONE
, ( Géom. ) valeur du côté de Pexagone régu-

lier, III. 463. a. Les côtés du décagone régulier font égaux en
grandeur & en puiffance au plus grand fegment d’un exagone
inlcrit dans le même cercle , & coupé en moyenne & extrême
raifon. IV. 659. a.

EXAL I ATION de la Sainte-Croix
, {Hifl. eccl.) Hiftoire

de 1 evenement en mémoire duquel cette fête eft célébrée»
VI. 214. b. On celebroit déjà auparavant dans l’églife Grecque
& Latine une fête fous le meme nom : ce que rapporte Nicé-
phore fur cette derniere. Ibid. 215. a.

Exaltation , terme d’algebre
,
terme de jurifprudence. VL

2.13. a.

Exaltation
,
terme autrefois uftté en chymie. Ufage qu’on

en fait aujourd’hui en médecine. VI. 215. a.

EXAMEN
,
{Gramm.) De la maniéré de prononcer ce

mot. Suppl. III. 231. b.

Examen de confcience. ( Théolotr. ) Cinq points auxquels
S. Ignace le réduit. VI. 213.1?.

Examen
, {Jurifp. ) épreuve de la capacité d’une perfonne.

Divers états & offices pour lefquels ceux qui s’offrent à les
remplir font examinés. VL 2x3. b.

Examens académiques. Défauts attachés à ces exercices. VI.
93. b. 94. a.

EXAMILION
, ( Hifl. ) muraille que l’empereur Manuel

Paléologue fit élever fur l’ifthme de Corinthe. VI. 213. b.

EXAMINATEUR, voyeç Commissaire. HL 703. b. 707
b. Clerc-examinateur. 324. b.

EXANTHÈME,
( Médec.) Etym. de ce mot. Eruption fur

la peau des humeurs viciées. Foye{ Cutanées
, Maladies.

VI. 2.13. b. Caufes de l’exanthème. Les exanthèmes fébriles
font ceux qui méritent le plus d’attention. Exanthèmes qui fe
forment fur la furface des parties internes

, & qui fe font
lorfque la maladie dégénéré en une autre : caufe de cette
éruption. Diverfités dans les exanthèmes félon la différente
nature de la matière morbifique. Fievres exanthémateufes.
Foyei Fievre ÉRUPTOIRE. Ibid. 216. a.

Exanthèmes caufés par dépôts laiteux. Suppl. IL 700, b.

Exanthème
, efpece d’exanthème appellé épinyélide. V. 808.

b. Fievre exanthémateufe. VI. 731. b. 732. a.

EaAKCHAT de Ravenne. XIII. 831. a
,

b. Obfervations
fur la donation de cet exarchat au pape par le roi Pépin. IX.
833. y ,

b. 833 .a. Suppl. IV. 290. b.

ÉXARQUE, {Hifl. eccl.) titre de dignité eccléfiaftique
dans les premiers fiecles de l’églife. C’eft ce que les Latins
appellerent depuis primat

, & les Grecs patriarche. Le premier
exarque d’Orient étoit celui d’Afie , & réfidoit à Ephefe. Deux
autres exarchats

, ceux de Céfarée en Cappadoce & d’Hé-
raclee eu Thrace. Abolition de l’autorité des exarques. Jurif-
diffion des exarques du Pont & de l’Afie

, enlevée par l’évê-
que de Conftanrinople. On appelioit auffi autrefois les pa-
triarches

, exarques d’un diocefe 3 & les métropolitains
, exar-

ques d’une province. Acception du mot exarque chez les Grecs
modernes. VI. 216. b.

Exarques
, ce qu’on entendoit par ce mot. IV. 1102. b .

Officiers ecciefiaftiques appelles»exarques ou pénodeutes chez
les Grecs. XII. 363. a.

EAARQUi., {Hifl.anc.) Ohiciers que les empereurs d’Orienr
appelloient de ce nom. Quelle étoit la ville où l’exarque faifoit
la refidence. Qui fut le premier exarque. Durée des exarques.
Auteur qui a écrit fur le pouvoir & les fondions de l’exarque
d Italie a 1 eleéhon & al ordination du pape. VL 216, E Exar-
que du royaume de Bourgogne

, créé par l’empereiir Fré-
déric. Acception de ce mot dans Homere

, Philoh & d’autres
anciens auteurs. Ibid. 217. a.

,

Exarque
, erreur à corriger dans cet article de l’Encycîo-

pedie. Suppl. IL 909. b.
J

Exarque de Ravenne. Le pape ne pouvoit être confacré
fans fa permiffion. XL 834. b.

EXCELLENCE. {Hifl. mod.) A quelles perfonnes on donne
ce titre. Depuis quelle époque les ambaffadeurs le poftedent.
Ceux des têtes couronnées 11e veulent point le donner à
ceux des princes d’Italie. La cour de Rome ne l’accorde point
aux ambaffadeurs ecciefiaftiques, A quelles perfonnes les am-
baffadeurs de France donnent ce titre à Rome. Quelles font
celles a qui la cour de Rome 1 accorde. VI. 217. a. Les rois& les empereurs portoient autrefois ce titre. Les fénateurs ds
Venife font qualifies d excellences. Les François & les Italiens
ont renchéri fur la fimple excellence. Ibid. b.

EXCENTRICI, {Académie Degli ) Suppl. I. 89. a,

EXCENTRICITE. {Aftron.) Excentricité dans l’ancienne
aftronomiê. Les aftronomes, depuis Copernic jufqu’à Kepler,
faifoient mouvoir les planètes dans des cercles dont le loleiî
n’occupoit pas le centre. Réforme que fit Kepler à ce fyftê-
me. Excentricité dans la nouvelle aftronomiê. Excentricité
double. Trouver l’excentricité du foleil. L’orbite elliptique
de la terre ne s’éloigne que peu de la forme circulaire. Vl„
7.17. b. Des inégalités obfervées dans l’excentricité de l'orbite
terreftre , dans ceile de la lune

, &c, Ibid. 218. a.

Excentricité, Comment on détermine l’excentricité du foies!
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ou de la terre. Comment Kepler détermina cette excentricité

& celle de mars. Méthode que fuivent aujourd’hui les agro-

nomes pour trouver l’excentricité des planètes. Table con-

' tenant les réfultats de leurs recherches fur cet objet. On croit

ees excentricités confiantes , excepté celle de jupiter
,
que

l’attra&ion de faturne rend fujette à quelque variation. Suppl.

II. 909. b.

Excentricité. De l’orbite terreftre. Suppl. IV. 804. b. Des
orbites des planètes. XII. 706. b. Voye^ auffi l’article de chaque

planete. Cercle inventé par les anciens pour expliquer cette

excentricité. IV. 742. a
,
b.

EXCENTRIQUE. ( Géom. )
Cercles ou globes excentri-

ques. VI. 218. a.

Excentrique. Cercle de ce nom dans la nouvelle aftronomie.

Ce qu’on entendoit par-là dans l’ancienne , voyeç Deferent.

Changemens que les modernes ont faits à cette hypothefe.

Anomalie de l’excentrique , félon plufieurs agronomes mo-

dernes. Equation excentrique dans l’ancienne aftronomie. Lieu

excentrique de la planete dans fon orbite. VI. 218. a.

EXCEPTION. ( Jutifpr. )
Diverfes acceptions de ce mot.

VI. 2x8.

Exceptions. En quoi elles different des défenfes. IV.

736. b.

Exception d’argent non compté. Quel eft le terme pendant

lequel cette exception peut être propofée. En quels lieux

de la France elle eft reçue. Comment elle fe pratique. VI.

2.18. b. «

Exception civile. VI. 219. fl.

Exception déclinatoire. Elle doit être propofée avant contef-

îation en caufe. VI. 219. a. Voye^_ Déclinatoire.

Exception dilatoire. Il y a de ces exceptions qui peuvent

devenir péremptoires. Celui qui a plufieurs exceptions dila-

toires ,
les doit propofer toutes par un même aéte ,

&c. VI.

2,19 • fl-

Exception de difcuffion & de divifton. VI. 219. fl.

Exception de dol. VI. 219. fl.

Exception de dote cautâ non numeratâ. VI. 219- a>

Exception négatoire. VI. 219. fl.

Exception péremptoire. VI. 219. fl.

Exception perpétuelle . VI. 219. b.

Exception perfonnelle. VI. 219. b.

Exception réelle. VI. 219. b.

Exception temporaire. Ouvrages à confulter fur les excep-

tions en général. VI. 219. b.

EXCÈS
, (

Comm.y terme en ufage dans les bureaux des

cinq groffes fermes. VI. 2x9. b.

Excès. (
Morale } Tout excès eft folie. VII. 43. a. En quel

cas un excès réel eft regardé comme vertu. Ibid. b. Pente natu-

relle de l’homme qui le porte en toute chofe à l’excès. VIII.

277. fl. Voye[ Intempérance ,
Gourmandife.

Excès. (
Médec.) Réglé d'hygiene ;

éviter tout excès en

quelque chofe que ce foit. VIII. 386. a. 387. a. Maux qui

réfultent de l’excès du travail & de l’excès du repos. Suppl. IL

913. a , b. &c. Certains excès utiles à la fanté. VIII. 806. b.

Voyer Ivrejfe ,
Intempérance

,
Gourmandife

.

EXCIPIENT
, (

Pharmac. )
fubftance qui fert à lier les

différens instrédiens d’une compofnion ,ou qui lert de véhiculé

à une drogue fimple. L’excipient des compofttions fous forme

folide
,
n’en diffout jamais les ingrédiens. Réglés à fuivre dans

l’ufage des excipiens. VI. 220. a.

EXCISE , (Hift. mod. & Comm.) impôt mis fur certaines

liqueurs en Angleterre. Commencement & continuation de

cet impôt. Quel en eft le tarif. Comment ce oioit eft régi.

VI. 220. a. Officiers employés dans cette branche des reve-

nus. Somme de leurs appointemens annuels. Produit annuel

de l’excife. Produit net des différentes impofitions de 1 ex-

ci(e. Ibid. b.

EXCLAMATIF ,
point

, (
Gramm. )

Son ufage. XIII.

2 3- U ‘ r , 7T

EXCLAMATION. (
Rhét. )

Exemples de cette figure. VI

4J.2 I. fl.

EXCLUSIF. ( Jurifpr. )
Privilège exclufif. Claufe exclu-

sive. Voix exclufive. VI. 221. a. Sur les privilèges excluftfs,

voyez Privilège.

EXCLUSION. (
Mathém.j En quoi confifte la méthode des

exclufions. Ses avantages. Fréquent ufage qu’en faifoit M.

Frénicle ,
qui vivoit du tems de Defcartes. Défis que les

mathématiciens fe faifoient dans ce tems
,
fur la Solution

des problèmes numériques. Avantages qu’avoit M. Frénicle

dans ces combats d’efprit. VI. 221. fl. Comment il fe fervoit

de la méthode des exclufions. Cette méthode connue depuis

fa mort. Ouvrage qui la fait connoître : elle n’eft plus que de

fimple curiofilé. Ibid. b..
. ,

EXCOMMUNICATION , ( Hifi. ane
; )

peine ufitee en

certain*, cas parmi les païens , & qui étoit infligée par leurs

prêtres. Excommunication d’Alcibiade chez les Athéniens.

Excommunication exercée contre Craffus chez les Romains.

Celle qu’employoient les druides chez les Gaulois. Vi#

a .

- E X C
Excommunication. ( Théolog.

) Quel en eft le but 8c

l’effet. VI. 222. a. i°.Caufes pour lefquelles on féparoitdela

communion chez ies anciens Juifs. Quelle étoit la durée de
l’excommunication. Obfervations hiftoriques fur l’origine &
l’ufage de cette peine parmi les Juifs. On la voit établie au

tems de Jefus-Chrift. Excommunication qu’exerçoient les

Efféniens envers les coupables de leur feéle. En quoi confifte

l’excommunication
,
félon les rabbins. Ibid. b. De l’excom-

munication majeure
,
& de la mineure parmi les Hébreux.

Caufes d’excommunication rapportées par les doéleurs Juifs.

Cenfures qui précédoient ordinairement cette peine. A qui

appartenoit Le droit d’excommunier. Comment l’excommu-
nication pouvoir arriver pendant le fommeil. Ibid. 223. a.

Comment un homme paiioit quelquefois de l’excommuni-

cation mineure à la majeure. Etat d’un homme fournis à cette

derniere. Diftinélion faite par quelques critiques de trois

fortes d’excommunications chez les Juifs. Origine de la ma-
niéré &. du droit d’excommunication

,
félon les rabbins. For-

mule d’excommunication attribuée à Hénoch. Ibid. b. De
l’abfolution de cette peine. Auteurs à confulter fur l’excom-

munication des Juifs.

2
0

. De biffage de cette peine parmi ies chrétiens. Excom-
munication médicinale 8c excommunication mortelle em-
ployées dans la primitive églife : c’eft de cette derniere qu’il

s’agira particuliérement dans la fuite de cet article. En quoi

elle confifte : depuis les décrétales , on en a diftingué deux

fortes ; l’une majeure & l’autre mineure. Ibid. 224. a. A
quelles perfonnes a été donné le pouvoir d’excommunier. Les

apôtres ont eu recours à ce remede. Différens degrés d’ex-

communication qui étoient en ufage dans l'églife , fuivant la

nature du crime. Dans la fuite
, l’excommunication ne s’en-

tendit que de l’anathême. Différens fujets pour lefquels on
commença à l’employer vers le neuvième ftecle. Les excom-
munications devinrent enfuite plus terribles ^ & fe multi-

plièrent. Cette peine ne peut s’étendre au temporel
,
ni ren~

verfer les droits qui lient les fujets à leur fouverain. Confé-

quences affreufes de l’abus du pouvoir d’excommunier les

fouverains. Ibid. b. Maximes pernicieufes de Grégoire VII 3

par rapport à ce droit. Ibid. 225. a. En quoi confifte le fage

ufage de l’excommunication. Maximes reçues en France fur

ce fujet. Effets de l’excommunication renfermés par les cano-

niffes nouveaux dans un vers technique. Autre vers par lequel

on voit que ces canoniftes fe font relâchés de leur premiers

févérité. Ibid. b. Conciles qui ont prononcé fur ce fujet avec

la même modération. Le cas de l’excommunication contre le

prince pourroit avoir lieu dans le fait , & jamais dans le droit:

elle n’auroit, par conféquent, nul effet
,
quant au temporel;

doétrine du clergé de France affemblé en 1682 , conforme à

cette maxime. On ne peut excommunier les officiers du roi

,

dit M. d’Héricourt: ce qu’ont à faire les juges eccléftaftiques

au cas qu’ils fe trouvent léfés par eux. Ibid. 226. a. Principes

les plus généraux & les plus conformes aux ufages du royau-

me fur la matière de l’excommunication. L’excommunication

prononcée dans une loi ou dans un jugement , doit s’entendre

de l’excommunication majeure. Excommunications
, lata

fententia , Scferendafententia ,
félon les canoniftes. Ces excom-

munications ne font point ordinairement encourues de plein

droit. Quelles font celles qui exigent des monitions préala-

bles. On peut attaquer une excommunication comme nulle ou

comme injufte ;
cependant l’excommunié doit fe conduire

comme fi elle étoit légitime. Effets de l’excommunication.

Comment doivent être publiées les dénonciations d’excom-

muniés , & les fentences contr’eux. Difpofitions du concile

de Bâle fur cette matière. Ibid. b. Comment on doit procéder

avant que de dénoncer excommunié celui qui a encouru une

excommunication ,
lata fententia. Ce que doit faire le prêtre

dès qu’un excommunié entre dans l’églife. Formes d’excom-

munications ufttées en différens tems. De l’abfolution de

l’excommunication. A qui appartient le droit d abfoudre.

Cérémonies d’abfolution. Ibid. 227. a. Absolution accordée

à un excommunié après fa mort. Abfolution ad cautelam
,

accordée à un excommunié , pour qu’il puiffe efter en juge-

ment. Auteurs à confulter fur cette matière. Abus du pouvoir

d’excommunication, commis autrefois par les papes contre ies

fouverains. Ibid. b.

Excommunication : celles qui étoient en ufage chez les

Juifs. XI. 138. b. Bingham doute que cette efpece d’excom-

munication ,
qui répondoit au feham-atha des Juifs

,
ait jamais

été en ufage dans l’églife chrétienne
,
quant à fes effets. X.

66. b. Abus des excommunications qui ont Succédé aux im-

précations des païens. VIII. 605. a. Excommunication des

hérétiques par le pape , le jeudi faint. II. 463. a
,

b. En quoi

confifte l’excommunication épifcopale. III. 818. b. Excom-

munications prononcées en éteignant une chandelle. 127. fl.

Maniéré de fulminer une excommunication. VII. 364. b. Ex-

communication générale que le pape prononce contre un

état
,
un dioceie , une ville. Vill. 815- b. Examen de la

queftion, fi l’églife prononçoit quelquefois l'excommunica-

tion avec exécration ou dévouement à la mort temporelle. X.
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67. a. L'èglife n’a d’autre pouvoir coaRif que celui de Fexcom-
îïlunication, XV. 238. æ, A Sentence qui releve de l’excommu-
nication. I. 42 .b. Voye-I ÀNATHEME & CENSURE.
EXCOMMUNIÉ. Corament les premiers chrétiens enter-

roient les corps des perfonnes excommuniées. VIII. 366. a.

Singulières idées des Grecs fur les cadavres de ceux qui meu-
rent excommuniés. XI. 274. b. 275. a.

EXCQMPT E,
( ïurïfpr. ) Eu quoi I’excompre différé du

change. Deux fignifications de ce mot. VI. 227. b. Voye
Escompte.
EXCORIATION

, ( Médec. ) dépouillement de l’épiderme
ou du repli de la peau. Caufes qui peuvent donner lieu à l’ex-

coriation. Effets de ce dépouillement. Comment on prévient
& on guérit le mal. Caufe de l’excoriation des cniffes des en-
fans. Comment on les guérit. Ce qu’on doit faire fi l’inflamma-
tion & l’excoriation étoient confidérables. VI. 228. a.

EXCREMENT.
( Médec.

) Différentes fortes de matières
excrémentitielles. Comment elles font formées. VI. 228. b.

Excrémens
,
ou humeurs excrémenticielies. VIII. 350. A En

quels cas elles font dites crues. IV. 321. a. Vaiffeaux defti-

nes a la feparation de quelques humeurs excrémenticielies.
V. 371. a.

Excrémens produits par les différentes cochons opérées dans
le corps humain. III. 364. b. 365. a. Ce que dit Galien delà
féteur extraordinaire des excrémens. VI. 598. b. Propriétés
attribuées aux excrémens humains. 719. a. Proportion entre
la nourriture & les excrémens dans l’état de fanté. XL 223. b.

Voye

^

Fécale
, matière ; Fiente

, Déjection.
Exckemens.

( Chym . & Alchym.) Opérations par lefquelles
on a prétendu tirer des excrémens du corps humain

,
un fel

doué E’une très-grande vertu. VI. 228. b.

EXCRETION. Moyen le plus efficace de favorifer les ex-
crétons dans l état de fante. VI. 243. a. Comment fe fait

l’excrétion de ce qui eft fuperflu dans le corps. XI. 223. b.

Excrétion purulente par les pores de la peau. XIII. 584. b.

Différence entre l’excrétion & la fecrétion. XIV, 871. a.

Particules terreufes dont la plupart des excrétions font char-
gées. Ibid. b. Méchanifme des excrétions

,
félon M. deBordeu.

XIV. 874. a
,

b. De la fuppreffion des différentes excrétions.
XV. 680. b. 681. a.

EXCROISSANCES
, ( Botan .) caufées fur le chêne par

quelques iufedes. III. 286. b.

Excroissance.
( Chirurg.

) Excroiffances cornues. IV.
246. b. Excroiffance dans les plaies & les ulcérés , appellée
hyperfarcofe. VIII. 406. A 407. a, Remedes qui rongent les
chairs fongueufes ou baveufos des plaies. IL 776. a. Suppl. I.

178. a. Excroiffance appellée condylome
, voyeç Verrue Fie

Polype
,
Sarcome

, Acrochordon.
EXCURSION

, ( Aflron . ) cercles appellés de ce nom. Ils

doivent être fixés à fept degrés de diftance de l’écliptique
,

&lui être parallèles. VI. 228. A
Excurfion

, ( cercles d’) IL 83 5. A
EXCUSE. Différence entre exeufe & pardon. XI. 932. A
Excufe

,
en terme de jurifprudence , voyeç Exoine.

EXEAT
, ( Jurïfpr. ) permiffion donnée à un prêtre de

fortir du diocefe où il a été ordonné. Conciles qui ont pourvu
à ce qu’un prêtre ne quitte point l’èglife où il a été ordonné,
fans permiffion de levêque. Différence entre le dimiffoire &
Yexeat. Efpece d’exeat que les fupérieurs réguliers accordent à
leurs religieux. VI. 229. a.

EXEBENUM , Jifez Exebenus.

EXÉCRABLE
, Abominable , Détestable ,( Synon. )

ï. 31. b.

EXECUTER, Effectuer, (Synon.) V. 404. a.

Exécuter.
( Mujîq.

) comme la mufique eft faite pour
être entendue

, on n’en peut bien juger que par l’exécution.
Suppl. IL 9 10. a.

EXECUTEUR de la hautejuflicc. ( Jurïfpr. ) Divers noms
qu on lui donne. Etym. cm mot bourreau

,
VI. 229. a.

( voyez ce
mot ). Comment fe fa'iloit l’exécution des fentences chez^es
Juifs. Chez les Grecs, l’office d’exécuteur n’étoit point méprifé.
Quels étoient ceux qu’avoi,ent les Romains. Pourquoi ils furent
nommés Meurs. Autres perfonnes qui furent employées au
même ufage. Divers exemples qui prouvent qu’anciennement
les juges étoient fouvent eux-mêmes les exécuteurs de leurs
fentences. Quelquefois on donnoit la vie à celui de plufieurs
coupables qui executoit les autres. Autres perfonnes choifies
dans ce bue Exemples tirés de divers lieux d’Allemaane.
loïd. b. V itoide

,
prince de Lithuanie

, voulut que le crimi-
nel eût à s’exécuter lui-même. Ce que difent Puffendorf &
Beyer fur l’infâmie attachée à l’état d’exécuteur de la haute
juftice. Différence entre l’opinion établie en France fur ce
fujet , & celle qui eft établie en Allemagne. Les sens de
znétier font auffi en poffeffion de remettre les os difloqués ou
rompus. Quels font les feigneurs qui ont droit d’avoir un
exécuteur. Le roi feul en France a ce droit. Les exécuteurs y
font en titre d’office ou par commiffion du roi. Les feigneurs
haut-jufticiers n’ont point de bourreau. Ibid. 230. a. Ce qui
arriveroit , félon Bsèrihole

, fi l’on manquoit de bourreau»
Tome L ’
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Différentes maniérés de réfoudre le cas. Ce qui fe paffa fur

ce fujet à Rouen en 1312. C’étoient communément des fer-

gens à verge du châtelet qui faifoient l’office de tourmenteur
juré du roi au châtelet de Paris ; cependant il eft confiant que
cet office n’étoit point celui de bourreau. La queftion prépa-
ratoire ne doit pas être donnée par le bourreau. Ibid. b. An-
ciens comptes des frais payés au bourreau pour diverfes exé-
cutions. Du tems de §. Louis

, il y avoit un bourreau femelle
pour exécuter les femmes. Divers droits attachés à la fonc-
tion d’exécuteur de la haute juftice. Ibid. 231. a. Quel eft le

moment où il fe faiftt de la perfonne du condamné. Il n’eft

pas permis de le troubler ni de l’infulter. Le bourreau ne peut
demeurer dans l’enceinte de la ville

, fi ce n’eft dans la

maifon du pilori. Etendue de fes fondions
, félon Cayron.

Quelles font les fentences dont l’exécution eft de fon office.

Ibid. 2 3
2. a.

Exécuteur tefiamentaire. Il n’étoit pas d’ufage chez les Ro-
mains d’en nommer. Pourquoi cet ufage a été introduit dans
les pays coutumiers. 1 outes perfonnes peuvent être nom-
mées exécuteurs teftamentaires. Exécuteurs teftamentaires
honoraires. On diftingue encore ceux qu’on appelle légiti-

mes , & ceux qu’on appelle datifs. Selon les loix romaines ,

levêque peut feulement procurer l’exécution des difpofitions
pieufes ; mais le droit canon va plus loin. Quelques-uns mê-
me ont cru que les juges d’églife peuvent connoitre de l’exé-

cution des teftamens. Ibid. b. La charge d’exécuteur tefta-

mentaire n’eft qu’un fimple mandat. Elle n’a pas befoin d’être
confirmée par le juge. Celui qui eft nommé exécuteur peut
refufer ; mais il ne le peut

,
s’il a une fois accepté la charge.

Des fondions & pouvoirs de l’exécuteur tefiamentaire. Ibid.

233. a. ARion qu’on peut intenter contre lui. Il ne peut de-
mander aucun falaire. Tems où il doit rendre compte. De la

maniéré de le rendre. Du reliquat du compte dû par l’exécu-
teur. En quel cas il y a hypotheque fur fes biens. Ouvrages à
confulter. Ibid. b.

EXÉCUTION.
( Jurifp.) Deux fignifications de ce mot,

VI. 233. b.

Exécution de biens. VI. 233. A
Exécution définitive d’un aRe ou d’un jugement : en quoi

elle diftere de l’exécution provifoire. VL 233. b.

Exécution parée. Quels font les contrats & jugemens qui
emportent exécution parée. VI. 234. a.

Exécution provifoire. VI. 234. a.

Exécution tefiamentaire. VI. 234. a.

Exécution militaire. VI. 234. a.

Exécution. Frais & mifes d’exécution. VIL 273. a. Exécu-
tion parée. XI. 933. a. Scel qui donne droit d’exécution
parée. XIV. 731. a. Des jugemens qu’il s’agit de mettre à
exécution hors de la jurifdiRion ou de la fouveraineté dont
ils font émanes. IX. 341. a

, b. Pareatis au moyen duquel
on obtient dans l’étendue du royaume l’exécution d’un arrêt.

XI. 934. b. Oppofition ou réfiliance à l’exécution d’un arrêt.

VIII. 340. A XIII. 840. a
, A Saifie & exécution. XIV. 526.

b. De l’exécution des jugemens d’un juge d’églife. IX. 79. a.
Exécution

, ( Beaux-arts
) travail de l’artifte au moyen

duquel il donne à un objet de fon art les beautés acciden-
telles qui en font un ouvrage de goût , doué d’une perfec-
tion fenfible. 11 y a des objets, qui de leur nature, & fans
le fecours de l’art, ont toute l’énergie fenfible qui leur
convient : ceux-là ont fi peu befoin d’une belle exécution ,
qu’elle leur feroit au contraire nuifible. Suppl. II. 910. a.
Jugement & fagacité que la belle exécution fuppofe dans
l’artifte. — C’eft peut-être la marque la plus caraRériftique
d’un artifte du premier ordre

, de n’avoir point d’ornemens
fuperflus. --•Dans les ouvrages d’un genre tempéré

, l’exé-
cution doit être plus foignée que dans ceux d’un caraRere
plus fier. — Elle doit en général avoir pour but d’ajouter
à la force de la fimple penfée.— On remarque à cet égard
que les accompagnemens tirés d’un genre différent de celui
qui fait le fujet principal

,
plaifent davantage.—Des moyens à

employer pour faire que l’imagination faififfe fortement la

penfée. Ibid. b. Du pathétique dans les ouvrages de l’arr.

Comment l’artifte doit préfenter les paffions dans lesperfonnes
qui les reffentent , Ibid. 91 1. a. & mettre fous nos yeux les ob-
jets qui produifent en nous ces paffions. Des moyens que
le poëte peut employer pour jetter quelque intérêt fur un
perfonnage fùbalterne. — La belle exécution dans tous les

genres ne doit pas être portée à l’excès. Comment les orne-
mens doivent être fagement ménagés. Ibid. b.

Exécution
, ( Opéra ) maniéré dont la mufique vocale

& inftrumentale font rendues. Il eft difficile de bien con-
noitre une compofition muficale

,
fi on n’en a pas entendu

l’exécution. Hiftoire de Fétabliffement de l’opéra françois.

Compofitions de Lulli. VI. 134. a. Pouvoir dont il ufoit
fur les exécutans. Progrès que firent fous lui Forcheftre &
le chant

: quelle étoit encore FimperfeRion de l’un & de
l’autre. L’art s’eft depuis développé ; & les progrès qu’il a
faits en France font en proportion avec ceux qu’il a faits en
Italie, Ibid, A L’exécution a auffi fuivi l’art dans; fes différentes

FFFFffff
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marches. 11 n’eft rien arrivé de nos jours à la mufique

,
qui

'

île lui (bit commun avec tous les autres arts. Mais ceux-ci

ont avancé d’un pas plus rapide. Quelle en eft la raifon.

Ibid. 235. æ.

Exécution. ( Mufiq.) Difficultés que préfente une bonne
exécution. Suppl. II. 91 1. b. Oit dit d’un fymphonifte qu’il

a beaucoup d’exécution , lorfqu’il exécute correélement
,
fans

héfiter & à la première vue , les chofes les plus difficiles.

Qualités d’où dépend cette habileté d’exécution. Ibid. 912. a .

Exécution. De i’enfemble dans l’exécution. Suppl. IL 807.
h. Comment le muficien réglé le degré de force de cha-

que note, & le tems précis & naturel de chaque piece.

Suppl. III. 912. b. Des moyens de bien phrafer dans l’exé-

cution. Suppl. IV. 344. a. Exécuter proprement. 539. a.

EXÉCUTOIRE , ( Jurifp. ) tout ce qui peut être mis à

exécution. VI. 23 5.

Exécutoire de dépens. Ce qu’on entend par lever l’exé-

cutoire ,
décerner l’exécutoire. De quel nom font intitulés

les exécutoires. En quels cas on peut interjetter appel de

l’exécutoire & de la taxe. VI. 23 5. a.

Exécutoire ,
Forme. Vï. 235. a.

Exécutoire non objlant Vappel. VI. 23 3. a.

Exécutoire par provijîon. VL 233. b.

Exécutoire y forme. VIL 178. b. Lettres exécutoires. IX.

423. a.

EXÉCUTRICE
,
puijfance , réflexions fur ce fujet. VI.

18. a
,

b. XIII. 557. b. XV. 424. a. 426. a.

EXÉDRES
, ( FUJI. anc. ) Etymologie du mot. Sentimens

de Perrault & de Budée fur les lieux appeUés de ce nom.
VI. 23 5. b.

EXEMPLAIRE , caufe. IL 789. a.

EXEMPLE
, ( Morale ) aéfion vicieufe ou vertueufe qu’on

fe propofe d’éviter ou d’imiter. Efficace de l’exemple : caufe

de cette efficace. Danger des mauvais exemples. Ce que di-

foit M. de Buffi fur ce fujet. IV. 23 3. b. Dans les divers
j

gouvernemens
, lçs principes de leur conftitution étant dif-

férens
,
les exemples de bien & de mal ne font pas les mê-

mes ; & les fouverains ne fauroient fe modeler les uns fur

les autres d’une maniéré utile. Ce qu’on doit examiner

avant que de prendre les exemples pour modèles. Ibid.

236. ai

Exemple , il efl le principal moyen de l’éducation. VIII. 277.
b. Des mauvais exemples. 639. b.

Exemple. ( Arts de laparole
) Dans le difcours ordinaire

& dans les ouvrages didactiques , l’exemple eft d’un ufage

très-fréquent pour éclaircir les propofitions générales
,
les

réglés ,
les définitions. On l’emploie dans la poéfie & l’é-

loquence pour exprimer d’une maniéré plus fenfible des

chofes qui , d’ailleurs , feroient allez intelligibles d’elles-mê-

mes. L’exemple eflhétique peut être employé , i°. pour
prouver d’une maniéré fenfible la thefe générale , en nous
rappellant des cas que nous avons réellement vus , & dont

nous fentons toute la vérité. Suppl. IL 912. a. 2
0

. Dans le

deffein d’arrêter plus long-tems le lefteur fur une vérité dont

il ne fauroit douter , mais qu’il efl bon de lui remettre fou-

vent & fortement fous les yeux, 3
0

. Enfin
,
pour orner la

vérité & la rendre plus gracieufe. Des diverfes formes

dont les exemples peuvent être revêtus. Ibid. b. Selon

le but particulier qu’un auteur fe propofe ,
les exemples

peuvent être généraux ou individuels
,

vrais ou inventés

à plaifir. Il 11’y a point de réglés à prefcrire là-deffus. Un
orateur qui, après avoir cité divers exemples d’infortunes

vient à fe citer lui-même en dernier exemple ,
efl sûr d’ex-

citer la compaffion. Plus les cas font récens & près de nous
,

plus ils ont d’énergie lorfqu’il efl queftion d’apporter des

exemples touchans & pathétiques. Ibid. 913. a.

Exemple. (Bell, lett.') Leçon que donne Arifiote fur la

maniéré d’employer les exemples. Comment on réfout l’ar-

gument tiré des exemples. VI. 236. a.

EXEMPT de !ordinaire
,

( Jurifp . )
VI. 236. a.

Exempt. Des curés exempts de l’ordinaire. IV. 574. b. Juge

des exempts. IX. 12. b. Jurifdiéfion des exempts. 79. b.

Exempt

,

officier dans certains corps de cavalerie
,
qui

commande en l’abfence du capitaine & des lieutenans. Bâton

d.’exempt. Exempts dans les compagnies des gardes du corps.

En quoi confifle la charge d’exempt dans la compagnie de

la connétablie. VI. 236. a. Autres exempts attachés à diffé-

rens corps. Leurs charges. Ibid. b.

Exempts dans les compagnies des gardes du corps. VIL
484. a , b.

EXÉMPTIOM de tailles : de tutelle. VI. 23 6 . b.

Exemption de l’ordinaire : droit de n’être point fournis à

la jurifdiéfion de l’évêque diocéfain. Cette exemption n’a-

voit point lieu dans les premiers fiecles de l’églife. On
trouve dans le cinquième fiecle quelques privilèges accor-

dés aux grands monafleres, qui ont quelque rapport avec

l’exemption proprement dite. Les chapitres voulurent auffi

avoir part à ces exemptions. Quelle eft la plus ancienne

sxemption connue en France» Les évêques eux-mêmes en

ont accordé. Ces exemptions furent très-communes en Orient*
Quel étoit le motif des exemptions accordées en France. VL
236. b. Ce ne fut guere que vers le ïi e fiecle que les papes
commencèrent à exempter quelques monafleres de la jurif-

diéfion fpirituelle des évêques. Ces exemptions révoquées
& blâmées. Les exemptions perpétuelles font contraires à
l’ordre & au droit commun. Elles furent fur-tout multipliées

pendant le fclume d’Avignon
; mais enfuite révoquées par

Martin V. Tentatives inutiles des évêques au concile de
Latran

,
& à celui de Trente , contre les exemptions. Or-

donnance de Blois favorable aux exemptions. La pofTeffion
feule ne fuffit pas pour établir une exemption

; mais elle

fuffit pour la détruire. Ibid. 237. a. Conditions néceffaires

pour la validité de ce titre. Deux fortes d’exemptions
, les

unesperfonnelles & les autres réelles. Toute exemption doit

être renfermée ftriftement dans les termes de l’aéle. Où fe

fait l’appel de l’official d’un chapitre exempt de l’ordinaire.

En quoi de tels chapitres demeurent fùjets à l’évêque. Quel-
ques chapitres ont été maintenus dans le droit de vifxter les

parodies de leur dépendance. Maxime de droit fur la jurifi

diéfion des chapitres exempts de l’ordinaire. Droits que con-
ferve l’évêque dans les jurifdiéfions de ces chapitres. Ibid. b.

Lorfque les exempts abufent de leurs privilèges
,

ils doivent
en être privés. Autres circonftances dans lelquelles ils peu-
vent les perdre. Ouvrages à confulter. Ibid. 238. a.

Exemption de l’ordinaire. Obfervations fur quelques en-

droits de cet article de l’Encyclopédie. Suppl. IL 913. a.

EXEMPTIONS
, (

Finances} privilège qui difpenfe d’une

charge publique & pécuniaire. Il ne peut y avoir d’exemp-
tions abfolues & purement gratuites. Raifons d’exemption
par rapport à la nobleffe , aux magiftrats , ou à quelques
autres , citoyens

,
ou étrangers. Dès qu’il n’y a plus de pro-

portion entre l’exemption dont on jouit & le fervice qu’on
a rendu à l’état

,
elle eft abufive. Ibid. 238. a. Abfurdité de

la maxime qui attribueroit l’exemption à la naiffance , au
crédit ou à l’opulence. Motifs de l’exemption accordée à
certains fonds

,
certaines denrées ou marchandifes. Diffé-

rence entre les privilèges & les exemptions. Ibid. b.

Exemptions
,
franchifes

,
privilèges , libertés

,
immunités.

VIII. 578. a. Sorte d’exemption appellée franche-fête. VIL
283. a. En quel tems les mrniftres de la religion commen-
cèrent à jouir de quelques exemptions. V. 224. b. Immu-
nités

,
privilèges

,
charges des eccléfiaftiques fous divers

empereurs. Ibid. Comment ils fe font peu-à-peu exemptés
du fervice militaire. 226. b. Les curés exempts de tailles.

IV. 275. b. Provinces où les eccléfiaftiques fe prétendent

exempts de toute impofition. 677. b. Le clergé exempt du
dixième depuis 1711. IV. 1089. a. 1090. a. Exemptions
accordées à quelques perfonnes pour les mettre à l’abri des

vexations auxquelles leurs emplois les expofent de la part

du public. XIII. 389. a. Abus des privilèges & exemptions.

Ibid. b. L’exemption des charges publiques en faveur de
quelque citoyen que ce foit , eft un attentat à la sûreté pu-
blique & à l’union fociale. XVII. 857. a. Des exemptions
des nobles. 878. a

y
b. De celles des moines. 880. a.

EXENETÈ
, ( Hifl. anc.

)
vainqueur aux jeux olympiques.

Son triomphe. Suppl. I. 223. b.

EXERCICE.
(
Art milit.

) En quoi confiftoient les divers

exercices auxquels les Romains accoutumoient leurs foldats.

Ces exercices regardoient les fardeaux qu’ils étoient obligés

de porter; VI. 238. b. les travaux des fieges qui étoient fort

pénibles ; la conftruéfion des édifices
,
des chemins

, des

villes même ; l’exercice des armes qui fe faifoit tous les jours

en tous tems ; les marches forcées ;
les courfes ; on leur ap-

prenoit auffi à nâger
:
pour apprendre à frapper l’ennemi

, on
les exerçoit à donner plufieu/s coups à un pieu. Les capitaines

& les généraux ne fe difpenfoient pas de ces exercices dans

les occafions importantes : exemples de Marins & de Pom-
pée. Ibid. 239. a. Avantages qui réfultoient de ces exerci-

ces. Exercices pratiqués en France dès l’établiffement de la

monarchie. Pourquoi les mêmes exercices qui endurciffoient

les foldats romains font périr les nôtres. Nous n’avons plus

une jufte idée des exercices du corps. L’invention de la

poudre à canon a été la caufe de la ceffation totale
,
pour

ainfi dire
,
de tous les exercices propres à endurcir le corps.

Defcription des maffues de Roland & d’Olivier
,
dont aucun

homme aujourd’hui ne pourrait faire ufage. Ibid. b. Com-
bien le défaut d’exercices fatigans a nourri chez nous la mol-

leffe. Ce que difoit le P. Daniel de la molleffe des foldats de

fon tems. L’exercice des troupes de l’Europe ne confifte plus

que dans le maniement des armes & dans les évolutions.

Quel eft le but du maniement des armes. Ibid. 240. a. Dif-

férentes chofes dont il convient que le foldat foit inftruit

par rapport à cet objet. Il conviendrait d’accoutumer les fol-

dats à ne pas s’effrayer des chevaux qui s’avanceraient fur

eux avec impétuofité : ce que dit fur ce fujet le marquis de

Santa-Crux. Ibid. b. De l’exercice du feu , ajouté à l’exer-

cice concernant le maniement des armes. Le fond & la

forme de notre exercice ordinaire eft imité de celui des



EXE
Grecs

$ & paroît être perfeéüonné fur celui des fîollan-
dois. Ouvrage où l’on trouve l’exercice pratiqué fous Louis
XIII. Réglemens & ordonnances publiés fous Louis XIV

,

concernant l’exercice. Exercices généraux que M. le mar-
quis de Santa-Crux voudroit qu’on ajoutât à ceux qui font
ordonnés par les réglemens. Ibid. 241. a. Divers foins qu’on
devroit prendre pour accoutumer le foldat à la fatigue.
Exercices relatifs à la cavalerie propofés par M. de Santa-
Crux. Quel efl le point eflentiel dans l’exercice de la ca-
valerie. Ibid, b . En quoi confiftoit

, félon la Noue
, les avan-

tages de la cavalerie allemande. Réflexions de M. de Folard
fur l’exercice des troupes pendant la paix. Ibid. 242. a. Pour
concevoir tout ce qu’on doit enfeigner aux exercices

, on
doit fe repréfenter les troupes fous quatre points de vue s
l'avoir , lorfqu’elles font fous les armes pour s’infrruire

,
lorfqu’on les fait travailler pour les endurcir * lorfque loin
de l’ennemi elles font fous les armes

, lors qu’en préfence
de l’ennemi elles attendent l’occafion du combat

,

* &c. Les
exercices doivent être très-fréquens. Soins à donner aux
anciens & aux nouveaux foldats. Cinq parties principales
de l’exercice. Inflru&ions que le minifiere de la guerre a
fait adreffer à tous les régimens de cavalerie & d'infante-
rie. Ibid. b. Divers objets traités dans les ordonnances qui
ont ete données enfuite de ces inftruéfions. La loi d’exer-
cer confiamment les troupes oblige plus effentiellement la
cavalerie que l’infanterie. Divers exercices auxquels les
Grecs étoient inceffamment occupés. Ibid. 243. a. Quel étoit
le principal but de leurs jeux olympiques

, & pythiques.
Combien 1 exercice des troupes etoit foigneiifementpuaticjué
à Rome. Defcription de l’exercice des cavaliers romains.
L’une des principales caufes des fuccès d’Annibal fut le re-
lâchement où les Romains étoient tombés après la première
guerre punique. Changement falutaire auquel Scipion con-
tribua le plus. Ibid. b. Exercices auxquels il formait fes fol-
dats^ fous tes murs de Carthagene. Detail des mouvemens
qu’il faifoit faire à fa cavalerie. L’avantage des foldats Fran-
çois fur le relie de l’Europe n’a été le fruit que de leurs
rréquens exercices. Des joûtes & des tournois pratiqués au-
trefois en France. L’établiffement de nos camps d’exercice
remplacera les anciens fpeaacles. Les défordres & les mal-
heurs qu’éprouvent les armées, viennent ordinairement de
l’inaftion du foldat ; exemple tiré du changement furvenu
dans les troupes d’Annibal après leur féjour dans la Cam-
panie. Ancienneté des exercices des François. Ibid. 244. a.

Exercice. Exercices militaires des anciens Grecs
,
Suppl.

IL 932. a. des foldats romains. I. 691. a. VII. "37. b. X
l\ x - b- XI - 77 %• é. Suppl. IV. 668. a, b. 669. a. 6yi. à.
Principaux exercices de la gymnaftique militaire des anciens.
Vil. xoi8. b. Ancien exercice appelié quintaine. Suppl. IV.
560. b. Les jeunes militaires doivent être exercés tous les
jours. V. 3 11. b. Des exercices du corps néceffaires pour
former l'homme de guerre. VII. 993. a. Exercices dans uncamp de paix. Suppl. IL 153. Planches qui repréfentent
1 exercice militaire moderne , vol. I des planch. article Art
Militaire. Voye

1

auffi Evolutions. VI. 169. b. — 201. b.
EXERCICE de la manœuvre

, (
Marine

) VI. 244. b.

,

Exercice.
( Médecine hygiène

) L’exercice mufculaire
aDiolument néceffinre à la fanté. C’eft dans ce but que l’an-
tiquité propofoit des prix pour ceux qui fe difiingueroient
dans les jeux établis à cet effet. Origine de l’art appeilé
gymnajlique médicinale. VI. 244. b. Le mouvement du corps fut
mis au nombre de ce qu’on appelle les fix chofes non- na-
turelles. Le moyen le plus efficace pour favorifer les excré-
tions c’efl fans doute l’exercice ou le travail. Il contribue
pareillement à favorifer l’ouvrage de la nutrition. Mais
iorique 1 exercice & le travail font pratiqués avec excès
ils produifent de très-mauvais effets dans l’économie ani-
male. Ibid. 243. <*. Remedes que les anciens confeilloient
en ce cas. L exercice continu

, fans être même exceffif
contribue beaucoup à hâter la vieilleffe. L’exercice ne doit’pas etre employé dans les maladies qui font aiguës ou oui
le deviennent. Quels font les cas de maladie oS l’exercice
eft convenable. Différens genres d’exercice, les uns aélifs
les autres paffifs, les autres mixtes. Enumération des exer-
cices appartenant à chacun de ces genres. Ibid. b. Quelles
font les perionnes à qui chacun de ces différens genres peut
ur-tout convenir. Ce qu’on doit obferver en général dansL choix qu on fait dun certain exercice. Ibid. 246. a. Ob

fervations fur le tems auquel il convient de s’exercer, &fur la duree de 1 exercice. Il convient mieux avant le dînerqu avant le fouper. Galien confeille un repos entier à ceuxoont la digeflion fe fait lentement
,
jufqu’à ce quelle foitachevée. A quedes perfonnes un léger exercice peut con-

venir apres le repas. De la mefure qu’il convient d’obfer-
ver a l’égard de la durée de l’exercice. Ibid. b. Des lieux
qu’on doit préférer pour l’exercice. Ouvrages à confulter
lur le fujet qui vient d’être traité. Ibid. 247. a.

,

Exercice
, ( ‘Med. hygien.

) accidens qui naiffent de l’ex-
cesde 1 exercice & du travail. Suppl. IL 913. *. Quelles

EXE
iOÜ

t

Es perfonnes à qui cet excès efl fuf-tôüt dangéfeiüf,
Ihd. b. Des maux caufés par un trop grand repos'.'Ibid]
914. a. On peut regarder en générai comme rmifible à tout
ce qui

, par rapport au mouvement & à la pofition des
parties du corps, efl ou trop violent, ou de trop longue
duree. Accidens qui réfutent de la fituâtion d’être debout 4trop long-tems continuée, de celle d’être trop long-tems
ailis, d un trop long fejour dans le lit. Affilions fâcheufes
que produit la contraâion fubite

, violente, long-tems con-
tinuée & fans relâche des mufcles. Ibid, b

.

Exercice. Différentes fins que les hommes fe font propo-
ses en s’accoutumant aux exercices du corps. VII 1016
b. Proportion qu’on doit établir entre la quantité d’âlimens
dont on ufe & l’exercice. VIII. 386. A De l’exercice qu’on
aoit faire pour la fanté. XI. 223. a. Suppl. IL 848. <2 Exer-
cice que preferivoient les anciens médecins dans certaines
maladies chroniques. XII. 666. a. De la fueur excitée par
1 exercice. XV. 622, a. Des exercices fuivant les différens
climats. III. 53 5 ' Differentes fortes d’exercices : celui des
jeux de balle. Son utilité, II. 39. b. Celui que les Romains
nommoient gefiation : comment nous devons le pratiquer,

b ‘ De rexercice des femmes enceintes. 962.
b. Effet de 1 exercice du cheval pour la fanté. V. 804. a
h Suppl. IL 843. a

,
b

, &c, Exercices de gymnaflique mé-
dicinale. VII. 1017. b* De la promenade à pied. XIII 444
a. Exercices des Romains dans l’après-midi. XVII. 2 e % b
Maniéré de fuppléer au défaut d’exercice. VIL 306. b.

^

Exercice immodéré de Vefprit
, ( Phyfiol. ) L ame efl ffiri-

mementhée, pendant la vie, avec le corps
3 enforte qu’il

eit difficile de concevoir dans fes opérations une fimplicité'
fi exaéfe

,
que les changemens du corps ne faffent fur elle

aucune impreffion. — D’un autre côté
, Famé exerce fur la

force motrice du fyflême nerveux un certain empire par
lequel elle peut à fon gré

, l’exciter à agir
, tant dans'

tout le corps que dans une feule partie, de même que
les mincies obeiflent auffi à notre volonté. — De pliis la
force des nerfs & celle des mufcles ne font pas inépuifa-

.

s > & ne relifient pas à des efforts trop long-tems con-
tinues; lune ne fauroit être fatiguée fans préjudice pour
1 autre. — Suites fâcheufes qui réfultent des violentes affec-
tions que l’exercice immodéré de l’efprit fait éprouver au
iyffeme nerveux. Suppl, II. 913. a . Maux que produit la
négligence à cultiver l’efprit. Ibid. b.

Exercices
, ( Manege ) ce mot s’applique particuliére-

ment à ceux auxquels la noblefle fe forme dans les acadé-
mies. Incertitude où l’on efl: fur le tems de l’établiffeffient des
colleges militaires qui font fous la proteâion du roi

, &
fous les ordres de M. le grand ecuyer. Ignorance dans la»
quelle nous avons langui jufqu’aux régnés de Henri III

&
,

de Henri IV . Ce qui fe pratiquoit dans ces tems
, lors-

qu’on vouloir fe former à Fart du cavalier. VI. 247. a

.

Quels font les hommes célébrés auxquels la France
*

efl
redevable des premiers écuyers qu’elle a eus. Inftruflions
données par Pluvinel à Louis XIII, qui montrent que l’état
ne fe reffentit pas d’abord de ces premiers avantages :

plaintes qu’il adreffe au roi. Etabliffemens qu’il propofe. Ibid,
b. Eloge de Salomon de la Broue

; facrifice qu’il fit de l’in-
térêt au devoir. Réflexions fur les dépenfes qu’exigeoit le
projet de Pluvinel. Difcours que Lucien met dans la bou-
che de Solon

, fur l’importance des exercices de la jeuneffe.
Avantages que les Grecs retirèrent de leurs exercices. Ibid.
248. a. Quels étoient ceux auxquels les Romains appli-
quoient les jeunes gens. Traits qui peignent le ridicule de
nos jeunes gens qui joignent à l’ignorance dans les exerci-
ces, la fatuité éx_ la prefomption. Utilité des exercices pour
adoucir Fâpreté de l’éducation par une certaine mefure de
plaifir. Ces exercices font purement du relfort des acadé-
mies. Ibid. b.

Academie
, ( architecture

. j)
Quelle devroit être la gran-

deur de ces colleges militaires
, relativement à tout ce que

ces édifices doivent contenir, & à l’ufage auquel ils font
deftmes. Chaque viile qui a 1 avantage de renfermer de
femblables écoles

, devroit être tenue de conftruire & d’en-
tretenir des bâtimens convenables

, toujours aftêdés à ces
colleges. Avantages qui en réfulteroient. De pareils projets
ne peuvent avoir leur exécution que dans de grandes villes.
Moyen de pourvoir aux dépenfes qu’ils exigeroient. VI.

chefs
, devoirs qu’ils devroient remplir. VL

249. a.

Académie

249. a.

5

Exercices du corps. La pratique feule ne fuffit pas
, fi Fon

n’eft pas éclairé par les principes. Importance de la théorie
dans les écuyers. Utilité des courfes de tête & de bague.
VI. 249. b. En quel tems on devroit y exercer les jeunes
gens. Exercices plus relatifs à l’art de la guerre, auxquels il
fâudroit les former. Les évolutions militaires à pied

, la
danfe

, les exercices fur le cheval de bois , & Fefcrime
, font

des occupations indifpenfables : mais les fuccès dépendent
egalement des élèves & des maîtres, Attention qu’il -fan-
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autres» Aveuglement pat lequel on conttaint tous les boni'9

-mes à renoncer ,
dès leurs premières années , à une ambi-

- dextérité qui leur eft naturelle , & à laiffer languir la main

gauche dans une forte d’ina&ion. Platon voulait qu’on s’exer-

çât ,
comme les Scythes , à tirer de l’arc des deux mains»

Soldats de -la tribu de Benjamin qui étaient dreflés à com-

battre de Tune & de l’autre. Ibid. 250. a. Trait qui montre

que -Henri 1Y fut efclave du préjugé que l’auteur combat

ici. Réflexion qui montre de quelle utilité feroit quelquefois

l’ufage égal de la main gauche & de la droite. Ibid, b.
,

Exercice de l efprit. Foibles connoiffances en géométrie que

-nos aeadéfniftes acquièrent. Oubli dans lequel on lailîe la

fcience du cheval : combien il conviendroit aux ecuyers

d’étudier l’anatomie & les maladies de l’animal 3
& d acqué-

rir en fuite les lumières qui concernent les embouchures , &
la conftruâion-des harnois ,des felles, 6jc.VI. -230. /'. Effets qui

réfukent de la négligence de la théorie de l’art. Avantages

-qu’on retireroit de cette connoiffance complété. Négligence

de l’étude de l’art militaire , autre défaut de l’éducation de

nos jeunes gens. Il importeroit à nos écoles d’avoir des pro-

feffeurs en langues étrangères vivantes. Il faudroit y joindre

des maîtres verfés dans la connoiffance des intérêts des

diverfes -nations. Ibid. 231. a. L’étude de cette partie de la

politique feroit fécondée par celle de l’hiftoire. Maniéré

dont on doit enfeigner celle-ci. Utilité de cette connoiffance.

Quels font les principes de religion & de morale qu’on doit

infpirer aux jeunes gens. Quant aux maîtres de mufique &
d'inftrumens ,

le délaffement & le befoin de plaire dans le

monde les ont rendus néceffaires. Ibid. b. Six écoles formées

fur le plan qui vient d’être propofé feroient d’un fecours

a-éel à l’état ,
ne fe détruiroient point les unes les autres, & fe

ibutiendroient d’elles-mêmes. Ibid. 25 2. a.

Exercices d’académie gymnaftique, voye{ Ecole Mili-

taire & Gymnastique. Science des exercices du corps

,

.nommée agoniflique. I. 18 1. a. Description des lieux ou Ion

s’inftruifoit dans les exercices. VIL 1013. b. Exercice du

cerceau chez les anciens. Suppl. II. 290. b. Etonnante flexi-

bilité que le corps peut acquérir par les exercices. VIII. 870.

a. Voye^JtVX.
EXÉRESE

, ( Çjhirurg. )
opération par laquelle on tire du

corps humain quelque matière étrangère & pernicieufe.

Etym. de ce mot. Exérefe par extraélion. Exérefe^ par dé-

traûion. Obfervations qu’on doit faire pour bien s acquitter

de ces opérations. VI. 252.. a. Voye£ Corps etrangers.

EXERGUE. {FUJI.) Etym. du mot. En quel endroit de

la médaille fe place l’exergue. Signification des lettres ou

chiffres qui fe trouvent dans l’exergue. VI. 252. a.

Exergue. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

5j
exf6liation, ( Chir. )

féparation des parties d’un os

qui s’écaille. Etym. de ce mot. Ce qui rend la furface du

crâne lujette à l’exfoliation. On ne doit point trop hâter la
.

®uérifon des bleffures faites aux os. Les os découverts ne

s’exfolient pas toujours. Mémoire a confulter fur les eA-foiia-

îions du crâne. Mauvaife pratique des anciens ,
fondée ^fur

ce faux principe, que tous les os découverts doivent s’ex-

Tolier. L’exfoliation des os eff prefque toujours l’ouvrage de

ïa pure nature ,
& la plupart des précautions qu’on prend

pour la produire ,
font d’ordinaire inutiles ou muiibles. A

quels foins doivent fe borner les fecours de l’art. Autre

Lignification du mot exfoliation. VI. 252. b.
,

Exfoliation des os
,
inflrument de Behofte pour 1 éviter

.dans certaines opérations. IV. 849. b.

EXFOUATIF, (
Chirur. )

remede propre à faire exfolier

les -os cariés. Description du trépan exfoliatif. VI. 253. a.

EXHALAISON. ( Phyfiq. )
Différence entre vapeur &

exhalaifon. Exhalaifons qui font la matière du tonnerre, des

éclairs & de divers autres météores. Exhalaifons dont l’air

Te forme ,
félon M. Newton. VI. 233 .a. Des exhalaifons qui

font d’une même efpece. Propriétés qu’eiles doivent avoir

analogues à celles de la maffe folide dont elles fe font ré-

parées. Mélanges de ces exhalaifons avec celles d’une autre

efpece”. Il doit naître de-là une infinité de phénomènes que

nous ne faurions encore ni comprendre ,
ni expliquer clai-

rement. Ibid. b. Caufe de cer, violens tremblemens de terre ,

qiu font fendre & crever de groffes croûtes pierreufes cou-

chées fous la furface de la terre. Phénomènes que les

exhalaifons qui s’échappent par ces ouvertures doivent pro-

duire dans l’air. Sur les exhalaifons empoifonnees des miné-

raux ,
voyez Veffaijur les poifons du dofteur Méad. Exemple

des effets de ces exhalaifons malignes, rapporte oans 1 huloire

de l’académie -des fciences, année 1701. Autre fait rapporte

dans la même hiftoire, année 1710. Ibid. 254. a. Autre fait

rapporté par le doéteur Connor dans les differtations medico-

1

^Exhalaifon. Les vents & les exhalaifons fuffifent ,
félon

Hallei
,
pour produire toutes les variations du baromètre, il.

J||, b, Les exhalaifons confédérées , comme caufe particulière

Ses vents. XVII.

E X H
iq. a s b. Dangereufes exhalaifons des

r

. 111 . 841. b. — Sur les exhalaifons, voye
.37marécages. Suppl

Vapeur.
EXHALAISONS minérales ou Mouphetes,

(
Minéral.) vapeurs

qui partent des veines ou fiions métalliques,, de même que

des galeries ou fouterreins des mines. Différens effets quelles

produifent. Combien elles font quelquefois funeftes aux ou-

vriers. VI. 234. b. Différentes maniérés dont elles fe ma-
nifeftent. Le phénomène le plus fingulier qu’eiles nous

préfentent , eft celui que les mineurs nomment ballon.

Defcription de ce phénomène. Quelles font
,
de toutes les

exhalaifons minérales ,
les plus pernicieufes : dans quelles

efpeces de mines elles fe forment. Dans quelles circonftances

elles paroiffent le plus ordinairement. Exhalaifons qui régnent

dans les mines où l’on a été obligé de mettre le feu pour

détacher le minéral de la roche dans laquelle il fe trouve

enveloppé. Danger des exhalaifons fulphureufes ; celles dont

il eft parlé dans l’article charbon foflle ,
font de cette efpece.

Ibid. 255. a » Exhalaifons qui fe montrent fur-tout le matin

& dans le tems que la roi’ée tombe , & qui détruifent les

veines métalliques. Autres exhalaifons qui régnent dans les

mines qui ont été long-tems abandonnées. Effet des exha-

laifons minérales pour la cryftallifation , la minèralifation ,

& dans les pierres colorées. Sentiment de M. Lehmann fur

les mouphetes. Précautions qu’on prend dans les mines contrô-

les exhalaifons. Ibid. b.

Exhalaifons minérales. Quatre fortes d’exhalaifons dans

les mines. XVII. 27. b. Articles fur ces exhalaifons. IIL

192. b. X. 778. b. &c. XVI. 580. b. Effets de celles qui

s’élèvent de certaines mines. I. 235. a. Effets de celles du

charbon. III. 190. a. 192. a
,

b. 193. a
,

b. Voye£ VAPEUR.
EXHALATÔiïŒ

, (
Fontaine falante) conftruétion par-

ticulière aux falines de Rofieres. Defcription & ufage de

l’exhalatoire. VI. 255. b.

EXHAUSSER, élever. ( Synon . ) V. 307. a.

EXHÀUSTION. (
Math'ém .) Ce qu’on entend en mathé-

matiques par la méthode d’exhauftion. Elle étoit fort en ufage

chez les anciens géomètres. Théorème fur lequel elle eft

fondée. C’eft fur ce principe qu’on démontre qu’un polygone

régulier d’une infinité de côtés ,
devient égal au cercle

dans lequel il eft inferit. Le calcul différentiel n’eft autre

chofe que la méthode d’exhauftion des anciens, réduite à une

analyfe fimple & commode. VI. 256. a.

Exhaufioiu Obfervations fur la méthode d’exhauftion. VIL

635. a.

EXHÉRÉDATION. ( Jurifpr. )
Différence entre déshéri-

tant & exhérédation. VI. 256. a. Dans les pays de droit

écrit ,
tous ceux qui ont droit de légitime ,

doivent être

inftitués héritiers, du moins pour leur légitime ,
ou être

déshérités nommément. L’exhérédation peut avoir lieu en

certains pays contre les afeendans 8c les collatéraux. Dif-

férentes fortes d’exhérédations. Des différentes formes félon

lefquelles l’exhérédation peut être faite. Ibid. b.

Exhérédation , abdication ,
différente fignification de ces

mots. I. 16. b. Plainte d’inofficiofité formée par ceux qui

font exhérédés. VIII. 771. b. XII. 686. b.

Exhérédation des afeendans. Comment cette forte d’exhéré-

dation doit être conftdérée. Le droit ancien du digefte & du

code n’admet point l’exhérédation du pere. VI. 25 6 . b. A
'l’égard de la mere, la loi 28, au code* inojf. teftam. admet

quelques caufes d’exhédération. Des caufes exprimées dans la

|

novelle 115 ,
pour lefquelles les enfans peuvent être exhé-

rédés par leurs defcendans. Enumération de ces caufes. Ibid.

237. a.

Exhérédation des collatéraux. Caufes de cette exheredation

expofées dans la nov. 22, ch. 47. Dans les pays coutumiei^

,

il n’eft pas néceffaire de les inftituer ,
ni déshériter nommer

ment ;
ils n’ont ordinairement que la réferve coutumière

des propres. VI. 2 37. a. Quel peut etre 1 effet de ceae

exhérédation en pays coutumiers. Caufes de cette privation

de la réferve. Ibid. b.

Exhérédation cum elogio. Cette exhereaaîion ne peut etre

prononcée que contre les enfans, & non contre les colla-

téraux. Auteurs à confulter. VI. 237. b. 'paye
3;

.iLOGE.
_

Exhérédation des enfans & autres defcendans. Axant la lot

de Moyfe ,
les Hébreux privés d’enfans ,

difpofoient de

leur bien à leur volonté : depuis la loi , les enfans ne pou-

voient être déshérités. LIfages des Lacédémoniens & des

Athéniens fur cet objet. Difpofitions de l’ancien droit romain.

VI. 237. b. Les difpofitions du droit prétorien fur ce ikjet

furent adoptées par les loix du digefte & du code. Chan-

gement que fit Juftinien par la loi 30 au code de inojf. tefiarn.

6c par la nov. 18, ch. 1. Difpofition de la novelle 113 ,
qut

forme fur cette matière le dernier état du droit romain.

Enumération des caufes (qui font au nombre de i 4 )Pour

lefquelles les defcendans peuvent être exhérédés ,
félon cette

novelle. Ibid. 238. a. Difpofition de l’édit du mois de ou-

vrier 1336 ,
fur la caufe d’exhérédation tirée d’un mariage

contracté fans le contentement de pere & de mere. Chier-
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dation fur l’exhérédation en pays coutumier. Lolx 8c auteurs

à confulter. Ibid. 258. b.-

Exhérédation. Rappel qui en releve les enfans. XIII, 796.
41 y b.

Exhérédation officieufe : loi fur laquelle elle eh fondée. VL
£58. b.

Exhérédation tacite. VI. 258. b.

Exhérédation des vaffiaux. Origine de Cette expreffion : deux
fignifications qui lui font attachées. VI. 359. a.

EXHIBITION.
( Jurifpr. )

Différence entre l’exhibition

& la communication fans déplacer. VI. 259. a.

EXHORTATION
,

cri d’exhortation dans les batailles.

IV. 461. b.

EXHUMATION.
( Jurifpr. )

Difpofition du concile de

Rheims(tenu en 1583 )
fur ce fujet. Par quelle ordonnance

peut fe faire l’exhumation d’un cadavre. VI. 259. a. Voyez
les mémoires du clergé , & Sépulture.

EXHUMER. Arrêt de l’inquifition pour l’exhumation de
Charles-Quint confidéré comme hérétique. VI. 259. a.

EXIGUER, ( Jurifpr. ) terme en ufage pour exprimer
qu’on fe départ du cheptel , &c. Coutumes où ce terme eff

employé. Etym. de ce mot. Ce que prononce là-deffus la

coutume de Bourbonnois : obfervations de M. Defpommiers
fur la difpofition de cette coutume. Celles de Berry &. de
Nivernois citées furie même fujet. Obfervations de Coquille.

VI. 259. b.

EXIL.
( Hifl. anc. ) La fentence chez les Romains ne por-

toit point le motd'exil, mais feulement l’interdiéHon de l’eau

& du feu. L’exil n’étoit pas , à proprement parler
, un

châtiment. Il n’y avoit point chez les Romains de crime
qu’on punît par l’exil. De l’exil auquel les Athéniens con-
«iamnoient leurs grands-hommes. VI. 160. a. Origine du
mot exil. Ce qu’011 entend par honorable exil. Exemples.
Ibid. b. Voyez Bannijfement

,
Déportation

,
Relégalion.

EXIMER
, ( Hifl. & Droit public d’Allem.

) aélion par
laquelle un membre de l’empire eh fouhrait à fa jurifdi&ion

,

& privé de fon fuffrage à la diete. Deux fortes d’exemption
,

la totale & la partielle. VI. 260. b.

EXISTENCE
, ( Métaphyf. ) notion que les hommes ont

'dans l’efprit
,

lorfqu’ils prononcent ce mot. Maniéré dont
ils l’ont acquife ou formée. Ce raifon»ement de Defcartes

,

je penfe , donc je fuis ,
qu’il regardoit comme le premier

anneau par lequel il prétendoit faifir la chaîne entière des
connoiffances humaines * fuppofe lui-même des notions très-

abhraites
,
celles de penfée & d’exihence. VI. 260. b. Locke

nous a mieux montré le véritable point où nous devons nous
placer pour fuivre la génération de toutes nos idées. Situa-
tion de l’homme réduit aux fimples impreffions des fens :

énumération exaéïe de toutes celles qu’il éprouve. Ibid. z6 i.a.
Sixième fens, tah intérieur, par lequel nous reffentons les
douleurs

,
les mal-aifes

, les diverfes efpeces de friffonnemens
intérieurs. De toutes nos fenfations réunies fe forme un
tableau, une efpece d’univers idéal qui n’eh jamais le même
deux inhans de fuite. La mémoire nous met en état de
comparer cette fucceffion de tableaux par laquelle nous
acquérons les idées de changement & de mouvement, Ibid.
I. Parmi les objets de fenfation qui compofent ce tableau
mouvant

, il en eh un qui attire fur-tout notre attention par
fa .préfence continuelle

, & par la nature des fenfations ,
qui nous le rendent préfent ; cet objet particulier devient
pour nous le centre de tout l’univers

; nous nous accou-
tumons à le regarder comme notre être propre

, 8c nous
bornons le fentiment du moi à ce petit efpace circonfcrit par
le plaifir & par la douleur. Relation de préfence qui s’éta-
blit entie les objets 8c nous

, 8c qui donne aux deux termes de
cette relation toute la réalité que la confcience affure au
fentiment du moi. Ces objets nous intéreffent par les fenfa-
tions de plaifir & de douleur qu’ils nous caufent. Nous
cherchons à nous approcher des uns & à nous éloigner des
autres. Ibia. 202. a. Les objets abfens entrent

, comme les
préfens

, dans le fyhême général de nos defirs
, de nos

craintes , & des motifs de nos aétions. Comment fe forme
cette nouvelle chaîne de rapports par lefquels les êtres fe
lient à la confcience du moi

, non feulement par la percep-
tion fimultanée

, mais par la mémoire. De la perception
de ces rapports

, il fuit que l’homme eh forcé de ne plus
confondre les êtres même avec fes fenfations

, & qu’il
apprend à dihinguer les uns des autres les objets préfens& les objets abfens. Le moi étant toujours un des termes
de ces rapports, la réalité de tous les autres nous eh cer-
tifiée par la confidence de ce moi. Le terme d'exiflence ou de
Pffi

fine

e

fert a exprimer le fondement de la relation qui fe
forme entre lêtfe appercevant & l’être apperçu. Ibid. b.
Nous reconnoiffons entre nous & les objets abfens que
l’imagination nous peint, les mêmes rapports de dihance& d’a&ion mutuelle que nous obfervons entre les objets
aftuels de la fenfation. Le fondement de ces rapports peut
être encore défigné par le nom commun d'exiflence. Ce n’eh
que fur ce fondement que tombent véritablement 8c le

Tome I,
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nom d'exiflence , & notre affirmation
, lorfque nous difons

qu’une chofe exihe. Ce fondement commun ne peut être
connu immédiatement

, & ne nous eh indiqué que par
les rapports différens qui le fuppofent. La dihinhion entre les
objets 8

ç
nous une fois reconnue

, notre premier mouve-
ment a ete de prêter a ces objets tout ce que la confcience
nous rapporte de nous-memes

j enfuite l’obfervation nous
en a fait retrancher ce que nous leur avions d’abord accordé de
trop. Ibid. 263. a. Les relations de dihance & d’ahivité des
objets à nous, n’étant préfentées que par la fenfation elle-
même

,
on ne dut y attacher le concept de l’exihence que

lorfqu’on reconnut les objets abfens : ce fut alors que îe
rapport de fenfation a&uelle ne fut plus que le Vigne^ de la
préfence, c’eh-à-dire, d’un cas particulier compris fous le
concept général d’exihence. Comment les hommes vinrent
à dihinguer les objets exihans des objets Amplement appa-
rens, & la réalité de l’illufion. L’illufion une fois conhatée
il fallut féparer la fenfation du concept de l’exihence &
même de Celui de préfence

, & ne la regarder plus que
comme un figne de l’une & de l’autre qui pourroit quel-
quefois tromper. Ibid. b. L’efprit dut s’accoutumer à féparer
totalement la fenfation de la notion d’exihencè, & il vint
même à la féparer auffi de la notion de préfence

; enforte
que le mot préfence s’étend à tout objet renfermé’dans les
limites où les fens peuvent a&uellement appercevoir foit
qu’il foit apperçu ou non. Comment les hommes ont acquis
les notions de dehru&ion

, de mort, d’anéantiffement, La
mémoire , en nous rappeliant l’image des objets paffés, nous
rappelle en même teins le rapport qu’ils avoient avec
nous dans un tems, & nous difons que ces objets ont été.
L’imagination concluant du mouvement paffé & du lieu pré-
fent , de nouveaux rapports de dihance qui ne font pas encore
nous fommes forcés de détacher la notion d’exihence de
tout rapport avec nous , & de ne plus confidérer

, pour
attribuer l’exihence aux objets

,
que leur enchaînement

avec le fyhême général des êtres. Ibid. 264. a. De la notion
de poffibilité : comment nous l’acquérons. Différence entre
l’exihence & l’ahualité. La notion d’exihence développée,
jufqu’ici eh celle qui eh dans ’

l’efprit de la plupart des
hommes. Nous ne l’avons pas fuivie jufqua ce point d’âbhrac-
tion où la philofophie l’a portée ; mais pour y parvenir „
nbus n’avons qu’à faire quelque pas encore dans la route
où nous venons de marcher. Nous pouvons étendre cette
notion d’exihence à de nouveaux objets

, en la refferrant
par de nouvelles abhraélions qui excluent toute relation avec
nous de dihance & d’a&ivité. Ibid. b. Qui nous a dit qu’il
ne^ peut pas y avoir d’autres fyhêmes d’êtres qui n’ont pas
même entre eux de rapport de dihance

, & qui n’exihent
point dans l’efpace ? La notion d’exihence ne renferme point
néceffairement un rapport de dihance avec nous

; il faut donc
l’en féparer ^ 8c alors elle fera auffi abhraite quelle peut
l’être

, 8c n’aura d’autre figne que le mot même d’exiflence ,
qui ne peut être défini.

Des preuves de l'exiflence des êtres extérieurs. Il n’y auroit
aucune contradiction à ce que le même ordre de fenfations
que nous éprouvons eût lieu

, fans qu’il exihât aucun autre
être. Difficulté qui naît de-là contre la certitude des ju^emens
que nous portons fur l’ordre réel des chofes. On ne doit
pas s etonner de ce que la plupart des hommes ne peuvent
pas imaginer qu’on ait befoin de prouver l’exihence des corps.
Ibid. 265 .a. Quelques philofophes ont nié l’exihence de tous
les objets extérieurs

, 8c n ont admis d autre réalité que celle
de leurs idées. Quelques autres fe font contentés de nier
l’exihence des corps & de l’univers matériel. Philofophes
égoihes dans les Indes. C’eh le doéteur Berkeley qui a ré-
veillé l’attention des métaphyficiens fur ce fyhême oublié'
fes raifonnemens réfutés dans l’article Immatérialifine. On fe"

borne à montrer ici combien il ehnécefiàire de lui répondre,& à indiquer le feul genre de preuves dont on puifîè fe
fervir. Ibid. 266. a. Aucune fenfation ne peut immédiatement
& par elle-même nous affurer de l’exihence d’aucun corps.
Ibid. b. Quel fera donc le moyen de nous en affurer? Nous
connoiffons un genre de. preuves auquel nous fommes ac-
coutumés de nous fier, c’eh l’indu&ion qui fe tire des
effets pour remonter à leur caufe. Nos fenfations font des
faits

, & en remontant de ces faits à leurs caufes
, on fe

trouvera obligé d’admettre un fyhême d’êtres exihans hors
de nous

, 8c une fuite de fenfations antérieures à la fenfation
actuelle

, enchaînées à l’état antérieur du fyhême des êtres
exihans.. Deux maniérés de remonter d’un effet à fa caufe

,

lune qui ^ nous y conduit néceffairement , lorfque le fait
dont il s’agit n’a pu être produit que par une feule caufe
l’autre qui nous y conduit par une efpece de tâtonnement!
Comment cette derniere méthode qui eh la feule applicable
à la quehion préfente

,
peut néanmoins conduire de la

vraifemblance à la certitude. Ibid. 267. a.

Exiflence. Raifons fur lefquelles Defcartes établit la réalité
de fon exihence. IL 717. b. Sentiment que les enfans nouveaux-
nés ont de leur exihence, Y. 401. a. C’eh par nos fenfatioBS
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<que nous avôfts la confcience de notre exîfteticè. Vî. 147* ^ *

b. &c. VIII. 2.75. ^ Ÿ

Exïflmce 9 fubfiflancc

„

Différence entre ces mots. VL
a*

Exijlence des êtres extérieurs* Preuve de cette exigence. I. i).

Difc. prélhn. Connoiffances que nous en avons. III. 895. b.

Comment nous venons à nous en affurer. IV. 261. a, b. VIII.

-688. a. Doutes fur l’exiffence des corps. V. 43 1. b. Suppl. IL

930. a. Egoïstes.

EXOCÂTACELE. Obfervations fur Cet article de l'En-

cyclopédie. SuppL II. 916. a.

EXOCIQNITE~LES
,
lieu de Conffantinople ,

qui fut appelle

exocionium. Pourquoi les Ariens furent appelles Exodonites.

Suppl. IL 916. a.

EXODE. (Hifl. anc.facr.) Origine de ce nom. Ce que

contient le livre de l’exode. Comment les Hébreux le nom-

ment. VI. 267. b .

Exode . Efpace de tems dont l’exode contient l’hiffoire ;

favoir , depuis la mort de Jofeph
,
jufqu’à la conftruélion du

tabernacle. Suppl. II. 916. a.

Exode. (
Théol )

Signification de ce mot dans les feptante.

.VI.267. A
Exode

, (
Litt. ) poème qui fervoit à Rome de divertiffe-

ment apres la tragédie. L’auteur étoit appellé exodiarïus. Quel

étoit le but de fa piece. Habits de théâtre dans fa repréfenta-

tion. VI. 267. b. Ce qui caraélérifoit particuliérement l’exode
,

étoit la licence & la liberté qu’on avoit dans cette piece d’y

jouer fous le mafque ,
jufqu’aux empereurs même. Raifons

de politique qui engagèrent les empereurs à permettre cette

licence. Crime 8c débauche de Tibere rappellés dans une piece

atellane. Parricides de l’empereur Néron
,
chantés auffi à la

fin d’une piece de cette efpece. On y inféroit fouvent des

couplets de chanfon répandus dans le public ,
dont on faifoit

une nouvelle application aux circonftances du tems. Entrée

de Galba dans Rome , chantée dans une de ces fatyres. Quel-

quefois 011 redemandoit dans une fécondé repréfentation ,

l’exode qui avoit été chantée. Ibid. 268. a. Les exodes fe

jouèrent à Rome plus de 5 50 ans fans avoir fouffert qu’une

légère interruption de quelques années. Elles ont été reffuf-

citées parmi nous dans la comédie italienne. Ibid. b.

Exode. Différence entre l’exode 8c l’épilogue dans la poéfie

dramatique des anciens. V. 799. a.

EXOINE, ( Jurifpr.) exeufe de celui qui ne comparoît

pas en perfonne en juftice
,
quoiqu’il y fût obligé. Etym. de

ce mot. Ce qui en eft dit dans les établiffemens de S. Louis.

En quels cas l’exoine peut avoir lieu. Procuration que doit

donner celui qui veut fe fervir de l’exoine. Autres moyens

d’exeufe qu’il doit produire. VI. 268. b. A qui doivent être

communiqués les certificats qui contiennent l’exoine. On
peut propofer l’exoine en matières civile 8c criminelle. Celui

qui propofe l’exoine ,
n’eft pas obligé de donner caution , &c.

Effet de l’exoine. Ibid. 269. a.

Exoine. En quoi le contre-mand différoit de l’exoine. IV.

136. b. Ce que dit Beaumanoir fur ce fujet. Comment celui

qui étoit obligé d’ufer d’exoines ou de contre-mands les pro-

pofoit. 137.°. Exoines des médecins 8c chirurgiens. XIII.

803. a. Suppl. III. 885. a y b. Exoine pour une prifonniere.

XIII. 804. b.

EXOLICETUS. Obfervations fur cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. IL 916. a.

EXOMIDE
, ( Hifl.

anc.) vêtement des Grecs. Quels etoient

ceux qui le portèrent chez les Romains , chez les Lacédémo-

niens ,
8c ailleurs. VI. 269. a.

Exomide. Obfervations fur cet habillement des anciens.

Suppl. II. 91 6. a,

EXOMOLOGESE , confejjion , (
Théol. Hift. eccl.) divers

fens de ce mot dans les écrits des peres. Quelquefois il fe prend

pour toute la pénitence publique ; mais les occidentaux l’ont

reffraint à la confeffion. VI. 269. b.

EXOMPHALE , ( Chir. ) toute efpece de defeente 8c de

tumeur qui furvient au nombril. Les parties internés , fujettes

à defeendre dans l’ombilic ,
font l’inteftin 8c l’épiploon. Cette

maladie ne différé des autres que par fa fituation ; i°. il faut

réduire les parties ; 2
0

. les contenir. Moyen employé pour

cela. Bandage inventé par M. Suret. VI. 269. b .

Exomphale , hernie ,
VIII. 175. b.

ÉXOMPHALE. ( Maneg. Maréchal. ) L’exemple prouve que

les chevaux peuvent être attaqués de cette maladie. Elle eft

,

ën quelque façon ,
incurable. Comment elle fe manhefte. VI.

^EXOPHTHALMIE , ( Médec. )
fortie de l’oeil hors de fon

orbite. Difpofttions fingulieres des yeux ,
dont cette maladie

doit être diftinguée. Définition de cette maladie. Ses caufes.

Ses fymptômes. Augmentation des humeurs de l’œil. D’où

vient l’inflammation du globe de Fœil ,
& la douleur qu e-

prouve le malade. Progrès rapides 8c duree de cette maladie.

Signes avant-coureurs de la fuppuration des parties internes

& de leur deftruélion. Symptômes qui fuivent la fuppuration.

VL 270. a. Ce qui arrive quand la fuppuration n a pas lieu.
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Quel doit être le but des remedes pour cette maladie. Son
traitement. Ibid, b

.

(

EXORCISME. ( Théol. Hifl. eccl.
) Etym. de ce mot. Dif-

férence entre l’exorcifme 8c la conjuration. VI. 270. b. Les
exorcifmes diftingués dans l’églife romaine en ordinaires 8c
extraordinaires. Leur ufage auffx ancien que l’églife. Exorcif-
me employé par S. Grat , contre les rats. Ce que penfe M.
Thiers de l’utilité qu’on peut tirer aujourd’hui des exor-
cifmes. Dans les tems où les épreuves avoient lieu., les

exorcifmes y entroient pour quelque chofe. Pratiques d’exor-
cilmes fréquentés en Angleterre du tems d’Edouard III. Ibid.

271. a.

Exorcisme magique. ( Divin.
) Trois maniérés de con-

jurer les efprits
, félon Agrippa. Empire que l’homme peut

exercer en vertu des facrëmens ^ui lui font propres. VI.
271. a. Conjuration pour fe mettre à couvert des armes
offenftves. Vertu des paroles attribuées à Adam

, lorfqu’il

defeendit aux lymbes. Des croix qui doivent accompagner
les exorcifmes. Ufage de la verveine 8c des cercles. Formule
d’exorcifme qui fe fait fur le livre magique. Ibid, b „ Les ma-
giciens faifoient préfider quatre efprits aux quatre parties
du monde. Exorcifme qui doit être plus puiffant que les autres

,

quand les efprits font rebelles aux ordres. Le pouvoir des
efprits eft borné , 8c il faut donner à chacun pour fa peine ,

une récompenfe qui lui foit agréable. Ces exorcifmes font tous
accompagnés de profanations des noms de Dieu 8c de Jefus-
Chrift. Ibid. 272. a.

Exorcifme , joignez ici l’article Conjuration. Sceau deftiné à
exorcifer les efprits. XII. 314. a. Des exorcifmes que com-
pofa Salomon , au rapport de Jofephe. XIII. 169. b. Exorcif-
mes rangés dans la ciaffe des remedes anti-fpafmodiques.
Suppl. I. 463. b.

EXORCISTE
, ( Thèohg.

) dans l’églife romaine. Les Grecs
ne conftdéroient pas les exorciftes comme étant dans les or-
dres. Quel rang ils occupent dansl’églife romaine. Cérémonie
de leur ordination. VI. 272. a. Efpece d’exorciftes qu’il y avoit
chez les Juifs. 11 s’en trouvoit auffi parmi les païens. Pourquoi
il n’y a plus que des prêtres qui îaffent la fonélion d’exor-
ciftes. Quels étoient ceux à qui l’on donnoit anciennement
la charge de chaffer les démons. Fonélions dont ils s’acquit-

toient. Ibid. b.

Exorcifie. Par qui les fonélions d’exorcifte font exercées.

XI. 597. a.

EXORDE. ( Belles-lett

.

) Etym. de Ce mot. Définition

qu’en donne Cicéron. L’exorde doit être travaillé avec beau-
coup de foin. Deux fortes d’exodes

; l’un modéré ; l’autre plus

vif
,
qui s’emploie dans les cas d’indignation oh de joie , ou de

quelque autre paffion. VI. 272. b. Les exordes brufques-
étoieut plus conformes au goût des Grecs qu’à celui des Ro-
mains. Qualités de l’exorde : la convenance

, la modeftie , la

brièveté ; le ftyle périodique , noble ,
grave, mefuré. Autre-

fois devant l’aréopage , on parloit fans exorde , fans mouve-
mens , fans péroraifon. Ibid. 273. a.

Exorde. Du caraélere des exordes. XIL 148. a. Exorde de la

première catilinaire. Ibid.

EXOSTOSE
, (

Médec.
) tumeur extraordinaire qui vient

à un os. Quelles maladies y rendent fujet. Comment on doit

combattre cette maladie. Les caufes peuvent être détruites 8c

le vice local fubfifter. Maniéré de traiter les exoftofes qui fup-

purent. VL 273. a. Ouvrage à confulter fur le traitement de
l’exoftofe. Maniéré d’attaquer celle qui n’a point fondu par le

traitement de la vérole , ou de toute autre caufe interne.

Ibid. b.

EXOTERIQUE & Esotérique. ( Hifl. de la Philofoph. )
La doélrine exotérique s’enfeignoit à tout le monde ; la doc-

trine éfotérique étoit réfervée à un petit nombre de difciples

choifis. Les rraités fur celle-ci ne font point venus jufqu’à

nous. Les Grecs appelaient du même nom les fecrets des

écoles 8c ceux des myfteres. Cette méthode venoit des Egy-
ptiens : elle ne fut d’abord employée que dans la vue du bien

public. VI. 273. b. La qualité de juges 8c de magiftrats qu’a-

voient les prêtres Egyptiens , les engagea à faire ufage de

cette méthode. On prenoit foin de communiquer particulié-

rement aux rois 8c aux magiftrats les inftruétions fecretes. La
double doélrine étoit auffi en ufage chez les mages de Perfe »

les druides des Gaules 8c les brachmanes des Indes. Pourquoi

l’on s’eft imaginé que la double doélrine n’étoit qu’un artifice

pour conferver la gloire des fciences 8c de ceux qui en faifoient

profeffion. D’où naquit l’ancienne mythologie. Véritable caufe

de la méthode éfotérique. Comment elle paffa d’Egypte en
Grèce. Ibid. 274. a. Voye^ DOCTRINE.

Exotérique. Obfervations fur quelques endroits de Cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. II. 91 6. b.

EXOTIQUES
,
plantes

, (
Botan.

j
de la maniéré de les

tranfporter, IL 344. a. XII. 725. a, b. Tems où elles fleurif-

fent. XVI. 335. b. Des arbres des pays chauds qu’on peut

accoutumer à notre climat. Suppl. I.
5 23. a , b. De la collégien

des plantes exotiques. SuppL IL 32. b.

EXPANSJBILITÉ , ( Phyfiq. ) propriété de certain! frai-
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des

,
par laquelle ils tendent à occuper un efface plus grand.

Tout corps expanfible eft auffi coinpreffible.

De l’expanjibïlité en elle-même , de fes loix & de [es effets.

Principe de l’expanfibilité : Newton l’a quelquefois défigné

par le terme de répulfion. La loi qui exprime le rapport des

condenfations à la force comprimante , & celle qui exprime

le rapport de la force répulfive à la diftance des particules

,

font relatives l’une à l’autre : l’une étant donnée ,
il eft aifé

de .trouver l’autre. La même quantité de fluide étant fuppo-

fée , 8c la condenfation inégale , le nombre des particules

fera le même dans des efpaces inégaux
; Sc leuf diftance me-

furée d’un centre à l’autre , fera toujours en raifon des racines

cubiques des efpaces , ou en raifon inverfe des racines cubi-

ques des condenfations. VI. 274. b. Soient deux cubes égaux

,

mais remplis d’un fluide inégalement condenfé
; Newton dé-

montre que la preflion du fluide fur chaque face des deux
cubes

,
eft toujours le produit du quarré des racines cubi-

ques des condenfations
,
ou du quarré inverfe de la diftance

des. particules, par la fonélion quelconque delà diftance, à
laquelle la répulfion eft proportionnelle. Méthode pour con-
noître la loi de la répulfion. Cette loi ne peut avoir lieu que
dans une certaine latitude moyenne entre l’extrême compref-
fion 8c l’extrême expanfton. Ibid. 275. a. Quel eft le terme
de la compreflion auquel la loi de la répulfion doit commen-
cer à être troublée^ Des altérations que cette loi doit fubir

stux approches du dernier terme de fexpanfion. Il eft dans
l’analogie de penfer que ce dernier terme eft préparé de loin

par une efpece de correéfion à la loi du déeroiffement de la

force. Ibid. b. Les obfervations prouvent que la loi des con-
denfations proportionnelles aux poids dont l’air eft chargé

,

ceffe d’avoir lieu dans les derniers extrêmes de compreflion
Sc d’expanfion

, voyeq_ Atmofphere. Tout corps expanfible eft

élaftique ; mais tout corps élaftique n’eft pas expanfible.
Différence entre l’expanfibilité 8c le reffort : ces deux pro-
priétés font confidérées comme deux efpeces appartenant à
l’élafticité , confidérée comme genre. A la réferve d’un petit

aiornbre d’effets , l’expan'fibilité 8c le reffort n’ont prefque
arien de commun. La première appartient à un fluide

, dont
les parties tendent à s’éloigner

; 6c la fécondé à un folide
,

dont les parties tendent à fe rapprocher. Ibid. 276. a. Il n’y
a & ne peut y avoir dans la nature que ces deux efpeces
d’élafticité. L’expanfibilité eft le principe des loix qui s’obfer-
vent

,
foit dans la retardation du mouvement des corps qui

iraverfent des milieux élaftiques , foit dans la naiffance 8c
la tranfmiflion du mouvement vibratoire excité dans ces
mêmes milieux.

De l’expanfibilité confidérée phyfiquement ; des fubflances
•auxquelles elle appartient , des caujes qui la produifent ou qui
Vaugmentent. L’expanfibilité appartient à l’aîr

, & à tous les
corps dans l’état de vapeur. Plufteurs corps folides

, liquéfiés
par la chaleur

,
font fufceptibles aufli d’expanftbilité. Il en eft

même très-peu
,
qui

,
fi on augmente toujours la chaleur

,

ne deviennent à la fin expanfibles
, foit en tout

, foit en partie!
Ibid. b. Divers faits généraux que nous préfentent l’énuméra-
tion des différens corps expanfibles , 6c l’examen des circon-
ftances dans lefquelles ils acquiérent cette propriété. L’ex-
panfibilité paroit n’appartenir conftamment qu’à l’air : celle
des autres corps eft l’effet d’un certain degré de chaleur. Le
degré de chaleur qui rend une fubftance expanfible

, eft un
point fixe qui ne varie jamais. Divers phénomènes o’bfervés
dans une même fubftance

, lorfqu’on l’applique fucceffive-
xnent à différens degrés de température : exemple tiré de
ce qu’on obferve par rapport à l’eau. De l’expanfibilité de
l’eau. Suppl. III. 469. a. Ou peut regarder tous les corps
comme autant de thermomètres , dont tous les états 8c les
volumes poflïbles marquent un certain degré de chaleur.
VI. 277. a. La chaleur augmente tous les corps

, tant folides
que liquides ; leur fufton 6c leur vaporifation ne font que des
nuances de l’aftion de cette caufe. L’expanfibilité eft donc
l’efiet d’une caufe méchanique

, dépendante des loix de l’im-
pulfton. L’expanfibilité de l’air n’a pas d’autre caufe que celle
des vapeurs

,
c’eft-à-dire , la chaleur. Ibid. b. L’auteur prouve

qu’il eft impoflible que les parties de l’air fe rèpouffent par
une force inhérente 6c mathématique

; parce que
, ft cela

étoit
,
l’attra&ion

, confidérée jufqu’ici comme la force do-
minante dans les efpaces , feroit au contraire prodigieufe-
ment furpaffée par la répulfion. Les particules de l’air font
des corps d’une nature femblable aux autres

, 6c affujettis
aux mêmes loix ; donc la répulfion des parties de l’air s’exerce
comme dans les autres corps

, par une caufe méchanique!
Ibid. 278.. a. Chaque partie de la répulfion croît 6c décroît
en même raifon que la répulfion totale

, c’eft-à-dire en rrifnn
inverfe des diftances. Raifonnement d’analogie qui démontre
que l’expanfibilité de l’air ne peut avoir d’autre

4
caufe que la

chaleur. L’êxpérience met tous les jours fous les yeux des
phyficiens , de l’air qui n’eft en aucune maniéré expanfible *

cet air* retenu dans les corps les plus durs, 8c privé de
toute expanftbilité

,
eft précifément dans le cas de l’eau qui

combinée clans les cprps , n eft plus fluide
, & ceffe d’être
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expanfible à des degrés de chaleur très-fupérieufs aü degré dê
l’eau bouillante

, comme l’air ceffe de l’être à des degrés de
chaleur très-füpérieurs à celle de l’atmofphere. Ibid. b. Ana-
logie entre 1 expanfibilite de l’air 6c celle de l’eau

,
qui mon-

tre qu on a raifon de regarder l’air comme un fluide aâuelle*
ment dans 1 état de vapeur

, 6c qui n’a befoin, pour y per*
„v rer

,

que d un degré de chaleur fort aü-deffous du plus
grand froid connu Hypothefes fur la caufe de i’expanfibi-
hte de 1 air

,
qui fe trouvent renverfées par les faits 6c les

raifonnemens qu on vient d alléguer. Ibid. 279. L’éle&ricité
eft une autre caufe

, capable
, comme la chaleur

, d’écarter
les parties du corps , 6c de produire une véritable répulfion.
Expériences qui le montrent. On fera peut-être étonné de
voir diftmguer ici la répulfion produite par lelë&iviré de
celle dont la chaleur eft la véritable caufe ; mais rien n’eft
plus mal fonde’ que cette identité prétendue entre le fluide
électrique 6c 1 élément de la chaleur. Raifonnemens fur lefi
quels cette affertion eft appuyée. Ibid b. On n’a point en-
core failles obfervations néceffaires pour décider fi l’éle&rri
cite agit comme la chaleur

, fuivant la loi de raifon inverfe
des diftances. Secours qu on pourra tirer pour la folution de
cette queftion de 1 infiniment appellé éleélrometre. Il ne pa-
roit pas par 1 expenence que f’élearicité feule pût rendre
expanfible aucun corps de la nature. On fe tromperoit beau-
coup, fil on jugeoit de fes forces abfolues par la grandeur
6c la vidence de fes effets apparens. Tous les phéfiomenes
de 1 elecfncite ne viennent que du défaut d’équilibre dans le
partage du fluide entre les différens corps -, 6c de fon réta-
bliffement fubit. Md. 280 Ainfi la prodigfeufe aéfivité de
ce fluide ne décidé rien fur la quantité de répulfion qu’il eft
capable de produire

, 6c nous femmes fondés à regarder la
chaleur comme la vraie caufe de l’expanftbilité
De Vexpanfibilité

,
comparée dans les différentes fubflances

auxquelles elle apportant.Comparaifon delà loi d’expanfibilité
dans les différens corps. Il paroît prefque impoflible de s’affu-
rer direélement par 1 expérience qu’elle eft dans tous les
corps la même que dans l’air. Des vapeurs élaftiques pro-
duites par la pâte ne farine , ont occupé

, par une exDé-
rience de M. Muffchenbroek

. un efpace
P

qXe foisXX.
Difficultés attachées a cette expérience

, qui empêchent de
la regarder comme concluante. Ibid, b. D’un coté la cha
leur étant la caufe de l’expanfibilité dans tontes les’fubftan-
ces connues, on ne peut guere fe défendre de croire que
cette caufe agit dans tous les corps

, fuivant la même loi;
de 1 autre , on peut dire que l’eau élevée dans l’air par la
Ample voie de vaporifation

[ obfervation fur le mot de
vaporijation

, employé dans cet endroit. VI. 927 a 1 n’eft à
proprement parler .expanfible, que par l’expanfibilité propre
de 1 air

, 6c peut etreaffujettie à la même loi
, fans qu’on

puiffe en conclure qu elle ne fuivît des loix différentes , ft
1 action de la chaleur lui etoit immédiatement appliquée. Autre
confidération qui montre la poflibilité d’une loi différente
pour a répulfion dans les différens corps

; Ibid. 281. cepen-
dant 1 opinion qui admet la loi de répulfion la même dans
tous les corps., paroit la plus vraifemblable

; mais il s’en faut
bien qu il y ait la meme uniformité entr’eux par rapport au
degre de chaleur dont ils ont befoin pour devenir expanfibles.
1 able par laquelle on pourroit repréfenter l’ordre de vapori-
lationdes corps. Faits généraux qui doivent former la théorie
phyfique de cet ordre. Ibid. b.

[ autre obfervation à join,
dre. VI. 927. b Le point de vaporifation de chaque corps
eft celui ou la force répulfive

, produite par la chaleur!
commence a furpaffer les obftacles qui rerenoient les parties
des corps les unes auprès des autres : ce fait général com-
prend tous ceux qui viennent d’être rapportés. Quel doit
etre le terme de vaporifation d’un mixte. L’ordre de vapori-
lation des corps doit etre principalement relatif à l’union qui
attache les unes aux autres les molécules des corps • c’eft ce
que confirme l’expérience. Ibid. 282. *. [ il fe trouve ici une
propofition faufle , fur laquelle on peut lire la remarque con-
tenue. VI. 927. b.\. Si 1 on compare le degré d’expanfion que
chaque corps reçoit par l’application d’un nouveau degré de
chaleur

,
8c le rapport qui en ïéfultera de fon volume à fon

poids , cet ordre d’expanfibilité des corps
, confidéré fous ce

point de vue
, fera très-différent de l’ordre de leur vapori-

fation. Tel corps qui demande, pour devenir expanfible , un
beaucoup plus grand degre de chaleur qu’un autre , reçoit
pourtant d un mêmC degré de chaleur une expanfion beau*
coup plus confiderabie. L expérience le vérifie d’une maniéré
bien fenfible dans la comparaifon de l’expanfibilité dèTeatt
6c de celle de l’air. Ibid. b. L’application de notre théorie à
l’air 6c à l’eau fuppofe que les particules de l’eau font beau-
coup plus légères que celles de l’air ; mais il ne s’enfuit nulle*
ment de là

,
que ce corps ait befoin d’un moindre degré d«

chaleur pour être rendu expanfible. La petiteffe des parties
doit d’abord retarder la vaporifation

, puis augmenter l’ex-
panfibilité

, quand une fois les corps font dans l’état de
vapeur. Un degré de chaleur

, qui ne fuffiroit pas pour ren-
dre un corps expanfible

,
peut fuffire pour le maintenir dans
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ïhumklité qu'on voit s’attacher autour d un verre plein d une

liqueur «lacée. De la comparaifon des differens degrés d ex-

paufibilite entre Pair
,
qui contient beaucoup d’eau

,
& Pair

mil en contient moins ,
ou qui n’en contient point du tout.

C’ait chargé d’eau a beaucoup plus d’élafticité qu’un autre

air. Moyen ,de favoir combien un air eft plus chargé d’eau

qu’un autre , & le rapport de fon expanfibilité avec la quan-

tité d’eau dont il eft chargé. Ibid. b. Une table où ces rapports

feraient indiqués ,
donneroît la connoiffance d un des elemens

qui entre dans la théorie des variations du baromètre.

Des vfages de ti'expanfibilité , & de la part qu elle a dans la

production des plus grands phénomènes de la nature

.

i°. C’eft par

^expanfibilité que les corps s’élèvent dans la distillation oc

dans la fublimation [Remarque fur cette première propofition.

VI. 927. b. 928. a, b.] C’eft l’expanfibilité qui fournit à 1 art

& à la nature les forces motrices les plus puiflantes & les

plus foudaines. Dans les différentes explorons attribuées

communément à l’air , on peut dire que fi l’air agit comme

un ,
Peau agit comme mille. Ibid. 284. a. Principe qui déter-

mine la force de toutes les explofions. 3
0

. Production delà

flamme par l’expanfibilité de l’eàu. [Obfervation fur ce qui

eff dit ici touchant la production de la flamme. VI. 928. b. ]

40
. Principale caufe des vents. Fondement de tous les moyens

employés pour diriger les mouvemens de Pair a 1 aide du feu.

$°. Effets qui réfultent du mélange d’un fluide au moment ou

il devient expanfible ,
avec un fluide dans 1 état de liquidité ,

l’ébullition ,
i’effervefcence , les mouvemens inteftins qui

s’engendrent dans les corps en fermentation. 6 . Effets qui

ïéfulteront du mélange ,
fi le liquide avec lequel fe trouve

mêlé le fluide devenu expanfible ,
a quelque vifeofité. 7

0
.

Si tandis qu’un corps expanfible tend à occuper un plus grand

efpace ,
le liquide qui l’environne ,

acquiert une confiftance

de plus en plus grande, & parvient enfin à oppofer un obf-

îacle infurmontable à l’expanfion du corps
^

en vapeur ,
le

point d’équilibre entre la refiftance d un cote 6c. la force ex-

panfive de l’autre, formera des ballons
,
des vafes, des tuyaux

,

des ramifications ,
relativement aux différentes altérations de

l’expanfibilité d’un côté ,
& de la réfiftance de l’autre. Ibid., b.

8°. Prefque tous les phénomènes de la phyfique fublunaire

font produits par la combinaifon de deux forces contraires. La

force qui tend à rapprocher les parties des corps , & la cha-

leur qui tend à les écarter ,
de même que la phyfique céiefte

eft toute fondée fur la combinaifon de la pefanteur & de la

force projeâile. Moyen de foumettre au calcul la phyfique

fublunaire. Ibid. 28 j.a.

EXPANSION , ( Phyfiq .) aftion par laquelle un corps eft

étendu & dilaté. VI.- 285. a.

Expansion, (
Anatom

. )
les fibres dû corps animal con-

fidérèes comme des expanfions d’autres fibres. VI. 285. b.

EXPECTATION , (
Médec. )

voyez Exspectation.

EXPECTATIVE
, ( Jurifp. )

en matière bénéficiale :
grâce

expeftative. On ne connut point les expeélatives ,
tant que

l’on obferva l’ancienne difeipline de n’ordonner aucun clerc

fans titre. Ordinations fans titre défendues au concile de

Chaltédoine. Ces ordinations introduites dans le douzième

fiecle donnèrent lieu aux grâces expeftatives & aux réfer-

ves. Adrien IV paffe pour le premier qui ait demandé que

l’on conférât des prébendes à ceux qu’il défignoit. En quoi

confiftoient les expectatives alors ufitees. Les recommanda-

tions des papes devinrent fi fréquentes, que les évêques

^négligèrent fouvent d’y avoir égard. VI. 285. b. Alors les

papes changèrent les prières en, commandement. Réglés éta-

blies par Grégoire IX & fes fuccefieurs fur^ les expeclati-

ves. Peu-à-peu les papes s’approprièrent la collation de pref-

que tous les bénéfices. Prefque tous les clercs fe retiraient

à Rome pour en obtenir. Les expectatives abolies indirecte-

ment par l’ordonnance publiée par S. Louis en 1268. L au-

torité des fauffes décrétales contribua beaucoup à multiplier

les grâces expeClatives. Les papes accordoient auflï des man-

dats & des réferves à ceux qui étudioient dans les univer-

fités. Réglemens qui furent faits en France contre les expe-

ctatives en 1399. Ibid. 286. a. Ces reglemens ne furent exé-

cutés que pendant le fchifme qui partageoit 1 églife dans ce

tems-là. Difpofitions du concile de Bafle fur les expeCtati-

yes. Origine du droit des gradués qu’on appellê expeCiative

des gradués. Difpofition du concordat entre Leon X & Fran-

çois-

1

fur cette matière. Celle du concile de Trente. Quelles

font les perfonnes par rapport auxquelles il refie encore des

expeCtatives en France. Droit de première pnere en faveur

des empereurs d’Allemagne. Brevets de joyeux avenement

mis au nombre des droits des rois de France En quoi con-

fie l’induit des officiers du parlement.. Ibid b. L ufage des

mandats accordés par le pape aux officiers du parlement de

Paris fur la recommandation des officiers de cette compa-

gnie, commença dès la fin du treizième fiecle. Les breve-

taires de ferment de fidélité font encore des expeftans. Pre-

feende que peuvent conférer nos rois apres leur première

entrée dans les églifes dont ils font chanoines. Quelques
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évêques joui/Tenf d’un droit femblable à leur avènement à

l’épifeopat. Auteurs à confulter. Ibid. 287. a.

ExpeHatïves, grâces. VII. 804. b. VIII. 691. b. ExpeCfative

des gradués , 808. b. Statut publié autrefois en Angleterre

contre ceux qui pourfuivoient des expeCtatives à la cour

de Rome pour les bénéfices vacans. XIII. 2 5
7. b.

EXPECTORANT , (
Médec . fhïrap. )

les remedes de

ce nom peuvent être regardés comme des purgatifs de la

poitrine. Dans quel état doivent être les matières excrémen-

tielles pour fortir aifément des cavités cellulaires bronchi-

ques. VI. 287. a. Remedes qui peuvent les rendre propres

à être évacuées. DiftinCtion établie entre les remedes béchi-

ques & les expeCtorans : maniéré dont les uns & les autres

agiffent. Remede que confeilioit Hyppocrate dans le cas

d’abcès du poumon. Ibid. b. Les différens expeCtorans que

l’on emploie doivent avoir des qualités plus ou moins acti-

ves , félon les maladies qui en exigent l’ufage. Ibid. 287. a.

EXPECTORATION , (
Médec. )

elle a été mife au nom-

bre des évacuations par anacatharfe. Différentes caufes qui

excitent la puiffance motrice à mettre en jeu les organes

propres à opérer l’expeCtoration. VI. 288. a. Pourquoi l’ex-

peCtoration fe fait. La nature opéré par elle dans l’état de

maladie, des erifes fouvent très-falutaires. Méchanifme d®

l’expeCtoration. Ibid. b. En quoi elle diffère de la toux.

Celle-ci doit être fouvent regardée par rapport à l’évacua^

tion
,
comme un ténefme de la poitrine. Elle peut auffi

être regardée comme une préparation à l’expeCtoration.

Ibid. 289. a.

Expectoration , matières évacuées par ce mouvement dans

les maladies inflammatoires de la poitrine. III. 568. b.

EXPÉDIENT, (Jurifp.) arrangement pour l’expédition

d’une affaire. Deux fortes d’expédiens ; l’un volontaire
,
l’au-

tre ordonné. Origine de ce fécond ufage. Difpofitions de

l’ordonnance de 1667 fur ce fujet. VI. 2S9. a. Les expediens

font qualifiés d’appointemens dans le parlement. Voye^ Dis-

positif & Appointement. Auteurs à confulter.

EXPÉDITEURS
, (

Cornm. )
commiffionnaires ainfi nom-

més à Amfterdam. Comment fe font par four moyen le

tranfport des marchandées. Formalités établies par rapport à

fours expéditions* VI. 289. b. Droit qu ils exigent. C eft à

eux suffi que s’adreffent les négocians d’Amfterdam , lorf-

qu’ils attendent des marchandées de leurs correfpondans

étrangers. Ibid. 290. a.

EXPÉDITION romaine, ( Hift.) fubfide pour le voyage

de l’empereur lorfqu’il alloit fe faire couronner à Rome.

Cette cérémonie fupprimée depuis Charfos-Quint. VI. 290. a..

Expédition des provifions en chancellerie romaine. III.

120. b. Expéditions par confiftoire & hors confiftoire. IV.

47. b. Deux fortes d’expéditions ufitées en cour de Rome.

III. 804. b. VI. 661* b.

Expédition d'unaEle* (/z/ri/p,} Différence entre lexpe*

dition & la greffe. On diftingue l’expédition faite fur la

minute, de celle qui eft faite fur la groffe. Il y a un terni

où l’on faifoit une différence entre une copie collationnée

à la minute
,
d’avec une expédition tiree fur la minute.

Dans les pays où il n’y a point de groffe en forme , la pre-

mière expédition en tient lieu. VI. 290, a.

Expédition tes aétes. I. 116. b. Expédition des contrats.

IV. 123. b. Expédition d’un a&e public appellée groffe.. VIL

956. b.

EXPÉDITIONNAIRES de cour de Rome & des légations.

( Jurifp. )
On les appelle quelquefois banquiers en cour de Rome.

Trois tems ou états différens qu’on diftingue par rapport à

eux. De leur état dans le premier tems ,
qui eft ceiui qui a

précédé l’édit de 1530. D’abord il ny eut de correfpon-

dance entre les Gaules & la cour de Rome
,
que par le

moyen des argentiers ou banquiers. Leur fonction ayant fini

avec l’empire Romain, des marchands d Italie trafiquant en

France
,
leur fuccéderent. Ce ne fut que vers le douzième

fiecle que les papes commencèrent à ufer du droit qu ils ont

préfentement dans la collation des bénéfices de France.
^

290. b. Dans ce premier tems ces banquiers n avoient

aucun caraétere particulier. Les abus quils commirent

donnèrent lieu à tiédit des petites dates donne par Henri II

en i<<o. Difpofitions de cet édit. Second état de ces ex-

péditionnaires confidéré dans l’intervalle qm s eft écoulé

depuis cet édit jufqu’en 1673- Fes dentelés que Henri 11 eut

avec la cour de Rome ,
donnèrent lieu a une déclaration en

1551 fur cet objet. Autre édit de l’an 1553. Ibid. 291. a.

Arrêt du confeil en 1609 par rapport aux banquiers &
folliciteurs d’expéditions de cour de Rome. Brevet accorde

au fieur Efchinard en 1615. Arrêt du confeil par rapport

à ce dernier en 1617. Autre arrêt du confeil de la même

année. L’établiffement des banquiers expéditionnaires en

titre d’office, fut tenté par un édit en 1633. Mais il intervint

arrêt du confeil quelques mois après
,
par lequel il fut fur»

fis à l’exécution de cet édit. Difpofition d \yd edit de ouïs

XIII en 1637, pour diminuer le nombre dés banquiers expé-

ditionnaires. Ibid. b. Difpofitioas de la déclaration » 1 A - *
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par rapport aux banquiers en cour de Rome. Deux édits -de

l’an 1 6
«J 5

relatifs au projet formé en 1633 ,
qui n’avoit point

encore eu d’exécution. Ibid. 292. a. Autre édit de 1663

portant création de banquiers-expéditionnaires. Ces différen-

tes créations n’eurent lieu que par l’édit de 1673 ,
par lequel

commence le troifieme état dont il a été parlé. Difpofitions

& effets de cet édit. Ibid. b. Ces offices furent d’abord exer-

cés par commilfion. Il y eut deux fortes de banquiers-expé-

ditionnaires , favoir les matriculaires & les commiffionnai-

res. Arrêt par rapport à eux de l’an 1674. Autre arrêt de

la même année. Leur nombre réduit par une déclaration de

1673. Edit de 1689 qui rétablit & créa huit offices héréditai-

res. Leur fuppreffion l’année fnivante. Leur rétabliffement en

1691. Création d’un office en 1712. Il n’y a préfentement

à Paris que vingt banquiers-expéditionnaires. Difpofition qui

a été faite des offices femblables qui avoient été établis dans

plufieurs villes des provinces. Ibid. 293. a. Conditions nécef-

fiaires pour être reçu banquier-expéditionnaire en cour de

Rome. Ibid. b. Il efl défendu à toute autre perforine fans

caradere , de s’immifcer en la fonction de banquier-expédi-

tionnaire. Enregifirement au greffe des infinuations des pro-

curations ad refignandum , & autres aéles pour envoyer en

cour de Rome. Vérification des fignatures apofloliques. Dif-

pofitions de divers édits & déclarations fur les fondions des

banquiers-expéditionnaires. Ibid. 294. a. De leurs regiflres.

Ibid. b. Autres reglemens fur leurs fondions. Ibid. 293. b.

De leurs droits & émolumens. De leur bourfe commune.
Privilèges des banquiers-expéditionnaires./éfi/. 296. b. Création

en titre d’office de confeillers-contrôleurs des expéditions de

cour de Rome en 1703. Réunion de ces offices à ceux de

banquiers-expéditionnaires. Leur fuppreffion , & les contrô-

leurs rétablis. Création & fuppreffion des gardes des archi-

ves des banquiers-expéditionnaires. Ouvrages à confulter.

Ibid. 297 . a.

EXPÉRIENCE
, ( Philofoph. ) la ledure de l’hifloire très-

utile pour nous donner de l’expérience. Semblable utilité

tirée des voyages. Homere pour nous donner une grande

idée d’Ulyfle
,
nous parle de fes voyages. Ce qu’on entend

par un homme qui a de l’expérience. Pourquoi nous devons

beaucoup nous confier à l’expérience. Elle trompe fi elle eft

faite par un obfervateur paffionné. Expériences en phyfique :

leur utilité lorfqu’elles font faites avec exaditude. VI. 297. b.

Expérience
, ( Philofoph. natur. ) VI. 297. b.

Expérience, (
Médec.) deux fignifications de ce mot. VI.

298. a.

Expérience, épreuve
, ejfai: différentes fignifications de ces

mots. V. 837. a. En quoi l’obfervation différé de l’expé-

rience. XI. 313. b. 314. a, b. 313. a. Ce qu’on entend par

un homme doué d’expérience. XIIL 393. a. Obfervation fur

la maniéré d’étudier la nature par les expériences. I. ?88. b.

Influence de l’air dans les expériences de phyfique. 234. b.

233. a. Il efl utile de faire connoître ces expériences aux
enfans. V. 399. a. Les expériences & obfervations font les

feuls fondemens de la phyfique. Suppl. IV. 3 20. b. Acadé-
mie dont le principal objet étoit les expériences phyfiques.

Suppl. I. 88. b. Expérience en matière de médecine. V. 386. b.

587. a, b. &c. XI. 314. a. Science que le médecin en retire.

VIII. 230. a
,
b.

EXPERIMENTALE
, ( Philofophie ) les anciens ne l’ont

pas négligée ,
comme nous nous l’imaginons ordinairement.

Les ouvrages d’Hippocrate fuffiroient pour montrer l’efprit

qui conduifoit alors les philofophes: car on peut juger par

l’état de la médecine chez les anciens
, de l’état où la phy-

fique étoit parmi eux. D’ailleurs plufieurs grands hommes
parmi lefquels étoit Démocrite , s’appliquoient du tems d’Hip-

pocrate à l’étude de la nature. La phyfique expérimentale

roule fur deux points , l’expérience & l’obfervation. VI.

298. a. C’efl particuliérement à cette derniere que les anciens

fie font appliqués. De quelle maniéré ils ont étudié la nature.

Ils paroiffent n’avoir cultivé l’expérience que par rapport
•aux arts

, & nullement pour fatisfaire une curiofité pure-
ment philofophique. Ibid. b. C’efl peut-être dans l’hifloire des
animaux d’Ariflote qu’il faut chercher le vrai goût de phyfi-

que des anciens, plutôt que dans fes ouvrages de phyfique.
Abus que les modernes ont fait durant les fiecles d’igno-

rance des ouvrages de ce philofophe. Des génies fupérieurs

qui réformèrent la maniéré de philofopher. Ces grands gé-
nies cependant n’étoient pas vraiment adonnés à la phyfique
expérimentale. Quelle a été leur maniéré d’étudier la nature.

Eloge du moine Bacon. Philofophie du chancelier Bacon.
Celle de Defcartes. Ibid. 299. a. Ces grands hommes au-
roient été encore plus utiles à la philofophie

, s’ils euffent

été plus phyficiens de pratique, & moins de théorie. Pro-
grès de la phyfique expérimentale après Defcartes. Newton
parut, & montra l’art d’introduire la géométrie dans la phy-
fique ,& de former en réunifiant l’expérience au calcul

,
une

fcience exaéle, profonde, lumineufe & nouvelle. La géné-
ration ennemie de ces grands hommes s’efl éteinte

, la lumière
enfin prévalut. Etat de la philofophie dans l’univerfité de

Tajne I,
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Paris. L’étude de la géométrie & de la phyfique expéri-

mentale commence à y régaêr , &c. Ibid. b. Chaire de
phyfique expérimentale établie depuis peu dans l’univerfité

de Paris.

Réflexions générales fur le véritable but des expériences. Les
premiers objets qui s’offrent à nous dans la phyfique , font
les propriétés générales des corps

, & les effets de l’aélion

qu’ils exercent les uns fur les autres. Principe d’équilibre
au moyen duquel on déterminera facilement les loix de l’im-

pulfion & du mouvement. Ibid. 300. a. La métaphyfique
aidée de l’expérience parvient à démontrer l’unité de cette
loi d’équilibre. Quelle efl la feule utilité véritable que püif-
fent procurer au phyficien les recherches expérimentales fur
les affections primitives des corps. Premier objet réel de la

phyfique expérimentale , mefurer & déterminer les effets

des propriétés générales des corps que l’obfervatioh nous
fait connoître pour ainfi dire en gros. Ainfi Inexpérience

nous fait trouver la loi de la chute des corps pefans
, la

quantité abfolue de la pefanteur de l’air
, les loix de l’hydro-

flatique. Ibid. b. Ce feroit ici le lieu de faire quelques obfer-

vations fur l’abus du calcul & des h.ypothefes dans la phy-
fique. Que de chofes n’y auroit-il point à dire fur les fcien-
ces phyfico-mathématiques , & fur la maniéré dont le calcul
& l’expérience doivent s’unir pour les rendre auffi parfai-
tes qu’il efl poffible ! Voye^ ces réflexions au mot Phyfique.

Les phénomenês que le phyficien doit fur-tout chercher à
connoître, font ceux fur la caufe defquels le raisonnement
ne peut nous aider

, où dont nous ne voyons la liai-

fon que très - imparfaitement. Diredions fur la maniéré
d’étudier ces faits. Les explications dans la phyfique doivent
être fages , amenées par les faits

,
ou renfermées dans les

faits même. Ibid. 301. a. Cependant on ne doit point prof-
crire de la phyfique, l’efprit de conjedure & d’analogie,
talens précieux & rares auxquels on doit plufieurs décou-
vertes. Obfervation qui regarde particuliérement l’univerfitè

de Paris : eh imitant les étrangers dans l’établiffèment d’une
chaire de phyfique expérimentale

, ne devrions-nous pas
les imiter encore dans l’établiffemeht de trois autres très-
utiles , celles de morale

, de droit public 6c d’hifloire ? Ibid. b.

Expérimental. Philofophie fyfiématique & expérimentale.
V. 284. a. Réponfe à un reproche fait à ceux qui s’appli-
quent à la phyfique expérimentale. 918. b. Différence entre
le phyficien obfervateur& le phyficien expérimental.Xl.2 xo.b.
EXPERTS

, ( Jurifp. ) Quels font les cas dans lefquels
on a recours aux experts en diverfes matières. Les experts
font nommés dans quelques anciens auteursjuratores. VI. 301.
b. L’ufage de nommer des experts nous vient des Romains. Dé-
tails fur cet ufage obfervé parmi eux. Le droit canon en admet
pareillement l’ufage. Quel étoit anciennement celui de France
fur cet objet. Création des jurés-arpenteurs. Celle des jurés-
maçons & charpentiers. Celle de commiffaires prud’hommes-
experts-j urés dans le reffort du parlement de Touloufe. La
plupart de ces offices ne furent pas levés. Ibid. 302. a. Ordon-
nance de 1667 fur les experts. Louis XIV créa par divers
édits des experts en titre. Le premier efl de l’an 1 690. Dif-
pofitions de cet édit. Ibid. b. Le fécond efl de la même année,
& fut donné en interprétation du précédent. Le troifieme
encore de la même année, par lequel le roi fupprima des offices
d’arpenteurs-prifeurs de terre

, & créa en titre d’office trois
experts-prifeurs & arpenteurs-jurés dans plufieurs villes: difpo-
fitions de l’édit. Le quatrième édit efl de 1696. Experts-jurés
établis par édits de 1689, 1 690& 1696,& enfuite fupprimés en
1700. Experts pour vérification & rupture des fcellés. Ibid.

303. a. Experts pour vérification d’écritures. Les juges ne peu-
vent nommer que des experts en titre, dans les villes où il s’en
trouve d’établis. Qui font ceux qu’on nomme lorfqu’il n’y
a point d’experts en titre. Maximes de droit fur l’ufage des
experts & leurs fondions , &c. Difpofitions de l’ordonnance
de 1667 fur ce fujet. Ibid, b.

Expert
, clelcs-experts. III. 324. b. Greffiers des experts.

VII. 926. a. Plumitif des experts. XIL 801. b. Tiers-expert.
XVI. 324. b.

Expert-architeEle , ou Expert-bourgeois. VI. 304.4.
Expert-arpenteur-mefüreur-pflfeur. VI. 304. a.

Expert-Bourgeois , Expert-juré, Expert-noble. VI. 304. a.

Expert nommé d’oflicc. Expert-furnuméraire. Experi-tiers. VI.
304. a.

Experts-jures,
( Médec. légale

j médecins & chirurgiens
nommés par les juges pour quelque examen relatif à leur art,

voyer Médecine légale & RAPPORT. Des perfonries qu’on
choifit ordinairement pour ces fondions. Suppl. IV. 393,4.
Examen qu’ils font de l’infanticide , des noyés

, des effets

des poifons ,des plaies, des cadavres de ceux qui font morts
de fiiffocation , de fufpenfion. Voye

[

Ces mots.

EXPIATION
, ( Théolog.

)
dodrine du purgatoire félon

les catholiques Romains. VI. 304. a. Détails fur la fête des
expiations chez les Juifs. Les Juifs modernes immolent un
coq ce jour-là. Expiations particulières qui étoient en fage
parmi eux. La principale & grande expiation admife parmi

H H H H h h h h
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les chrétiens ,

eft celle que leur procure la mort de Jefus-

Chrift. Expiation des péchés par la fatisfa&ion. Ibid, b.

Expiation. De la cérémonie de l’expiation chez les Juifs.

Suppl

.

Iï. 916. a.

Expiation. Fête des expiations chez les Juifs. XIII. 465. b.

Cérémonie du bouc Azazel qui fe pratiquoit ce jour-là. I.

ÿi 1, a. Eau d’expiation. V. 204. a. Expiation des péchés

des hommes par la mort de Jefus-Chrift. XIV. 690. a
,

b .

Expiation , ( Littéral.
) a&e de religion établi dans le

paganifme. Diverfes circonftances dans lefquelles on em-

ployoit les expiations. VI. 304. b. Les principales fe faifoient

pour l’homicide
,
pour les prodiges

,
pour purifier les villes ,

les temples & les armées. i°. Les expiations pour les homi-

cides ,
étoient les plus graves , dès les fiecles héroïques. Les

rois eux-mêmes ne dédaignoient pas d’en faire la cérémonie.

Comment ceux qui étoient coupables de meurtres involon-

taires les expioient. Des expiations ufitées chez les Romains.

Celle qu’employa Horace après avoir tué fa fœur. 2
0

. Expia-

tion qui avoit lieu dans l’apparition de quelque prodige

extraordinaire. Ibid. 305. a. 3
0

. Expiation pour purifier les

villes. 4
0

. Expiation des temples & des lieux facrés. 5
0

. Expia-

tion des armées avant 8c après le combat. Diverfes autres

expiations employées en différentes circonftances. Il y avoit

chez les Romains comme chez les Grecs des crimes inexpia-

bles. Citation d’un des plus beaux morceaux de ÏEfprit des

Loix dans lequel l’auteur fait le parallèle entre le paganifme

& le chriftianifme fur les crimes inexpiables. Ibid. b. Citation

d’un cas où les idées religieufes de l’expiation tournèrent au

bien de la nature humaine. Ibid. 306. a.

Expiations ordonnées par le fanatifme. VI. 394. «i 3 b.

Fériés obfervées à Rome dans les expiations de prodiges.

508. a. Expiations pratiquées dans les lieux frappés de la

foudre. VII. 213. b. 216. a. Hofties d’expiation. VIII. 3x8.

b. Cérémonie expiatoire dite luflration. IX. 750. a
,
/«.Expia-

tions établies chez les Athéniens. XI. 959. a. Expiation qu’on

offroit à Proferpine. XII. 580. a. Expiations publiques pour

purifier les villes. XVII. 278. b.

EXPIATOIRES
,
facrifices. { Hifi. anc. ) Ceux qu’on ap-

pelait œgibolium , taurobolium & criobolium. Voyez ces mots.

EXPILATION d’hérédité
, £( Jurifpr. )

fouftra&ion des ef-

fets d’une hérédité jacente , faite par quelqu’un qui n’a pas

droit à la fucceffion. Les Romains l’àppelloient crimen expi-

latat hereditads. L’aétion contre le coupable étoit moins grave

que celle appellée atfio furti. Le jugement qui intervenoit

étoit pourtant infamant. Quelles étoient les perfonnes contre

lefquelles on pouvoir l’intenter. VI. 306. a. La peine du dé-

lit étoit arbitraire. En quoi elle confifte parmi nous. Ibid. b.

EXPILLI. ( M. l'abbé )
Suppl. IV. 703. b.

EXPIRATION. ( Phyfiolog. )
Derniere expiration ; def-

cription de ce dernier mouvement du corps ,
quand la vie

vient de ceffer. VI. 306. b.

Expiration 8c infpiration. Caufes de ces mouvemens. III.

394. b. Voyez Poumons ,
Refpiration.

1

EXPLÉTIF. (
Grarnm. ) Ufage des mots explétifs. Notre

moi 8c notre vous font quelquefois explétifs. VI. 306. b. Exem-

ple d’un me dans Térence qui paroît être très - explétif.

Exemple de met explétif en latin. La fyllabe er ajoutée à l’in-

finitif paflif d’un verbe latin eft explétive. Parmi nous ,
les

pronoms me ,
te

, fe ,
joints à la particule en , font quelque-

fois des mots explétifs. Ces mots : enfin , feulement ,
à, tout ha-

sard , après tout , doivent fouvent être explétifs. Réglé à

fuivre fur l’ufage des explétifs. Ibid. 307. a. Quand certaines

façons de parler ont été autorifées par une longue pratique,

& qu’elles font reçues parmi les honnêtes gens de la nation

,

nous devons les admettre. Le premier fervice des particules

explétives eft d’entrer dans certaines façons de parler , con-

facrées par l’ufage. Le fécond eft de répondre au fentiment

intérieur dont on eft affeélé
, & de donner plus d’énergie

à l’exprefîïon. Exemples tirés de Moliere 8c de Virgile. Ibid. b.

EXPLICATIF. (
Gramm. )

Propofition explicative. IV.

83. b. Conjon&ions explicatives. III. 873. b. X. 760. a. Ter-

mes explicatifs. XVI. 133. b.

EXPLICATION. Quelles doivent être les explications

phyfiques. VI. 301. a. Fauffes explications qui confident à

donner pour caufe ce qui n’eft point caufe. XV. 363. b.

EXPLICITE. ( Gramm. Théol. ) Le contraire eft implicite.

Volonté explicite , volonté implicite. VI. 307. b. Foi expli-

cite & implicite : cette derniere eft le partage de la plupart

des hommes fur plufieurs points que les théologiens nous

préfentent comme des dogmes. Mais ils peuvent tous par-

venir à la foi explicite que le fauveur nous recommande

,

qui a pour objet la confiance en fa parole
,
en fa puiffance

& en fa million. C’eft principalement dans ce dernier fens

que le mot foi eft employé dans le nouveau teftament : 8c

c’eft fur cette foi qu’eft fondée celle que nous devons à l’é-

glife. Ibid. 308, a.

Explicite. Propofition explicite. IV. 84. a. Foi explicite. VII.

âï. a
, b.

EXPLIQUER Eclaircir ,
Développer. (

Synon .)
V, 26

U
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EXPLOIT. ( Jurifp. ) Etymologie de ce mot. Les forma-

lités d’ajournement & citations font réglées par l’ordonnan-

ce de 1667. VI. 308. a. Les premières ordonnances de là

troifieme race qui font mention des fergens ne fe fervent

pas du terme d'exploit. La plus ancienne qui s’en fert eft une

du roi Jean , de l’an 1330 ; & une autre de l’an 1336. Dans

quelques anciennes ordonnances ,
le terme à'exploit fe trouve

joint à celui à’amende : comme dans celle du roi Jean , de

l’an 1361. Sens du mot exploit dans cette ordonnance. Au-
tre ordonnance de l’an 1498 ,

qui parle des exploits des

fergens , & de ceux des fous-fergens ou aides. Ibid. b. Dif-

pofitions de l’ordonnance de 1339 , fur le fujet des exploits.

Edit de Charles IX ,
de 1373 ,

fur le même fujet. Les for-

malités des exploits font les mêmes dans tous les tribunaux

,

8c à-pcu-près les mêmes en toute matière. Aflïgraations ver-

bales qui fe donnoient autrefois dans quelques provinces.

Quels font les exploits qui fe font encore verbalement. Par

qui doit être écrit l’exploit. Ibid. 309. a. Diverfes formalités

à fuivre par rapport aux exploits. Ibid. b.

Exploit. Contrôle des exploits : exploits fujets au contrôle.

IV. 149. b. Les exploits des huifliers font foi pour eux-mêmes.

Obfervations fur cette maxime , à mal exploiter point de ga-

rant. VIII. 341. a. Exploit ou intimation. 842. b. Libelle d’ex-

ploit. IX. 439. a. Rapport d’exploit. XIII. 799. b. Records

dans un exploit. 863. a. Voyez AJJignation ,
Ajournement.

Exploit d’ajournement. VI. 310. b.

Exploit d’ajfignadon. VI. 3x0. b.

Exploit contrôlé. VI. 310. b.

Exploit de cour. VI. 310. b.

Exploit domanier. VI. 310 . b.

Exploit de jufiice ou de fergent. VI. 31 0, b.

Exploit libellé. VI. 310. b.

Exploit nul. VI. 310. b.

Exploit in palis. Vl. 310.b.

Exploit de retrait. VI. 3x0. b.

Exploit de faifie. VI. 3x0. b.

Exploit du feigneur. VI. 310. b.

Exploit verbal. VI. 31 0, b.

EXPLOITABLE. {Jurifpr.) Bois exploitables. Biens ex-

ploitables. VI. 3 10. b. Meubles exploitables : deux fortes de

meubles qui ne le font point. Ibid. 31 1. a.

EXPLOITATION des différentes efpeces de métaux »

voyez leurs articles particuliers. Defcription des travaux de

l’exploitation des mines. X. 324. b. Application de la géomé-

trie à plufieurs problèmes de l’exploitation des mines. VIL

638. a
,

b. Planches & détails fur l’exploitation des mines.

VI vol. des pl. article Métallurgie. Exploitation des mines

de charbon. III. 192. a, b. Danger d’exploiter celles de co-

balt. 337. a. Exploitation des falunieres , VI. 389. b. de la

houille. VIII. 323. b. De l’exploitation des bois , voyez Fo-

rêts. Celle des fources , voyez Source ,
Fontainier.

EXPLOITER les terres & les bois. {Jurifpr.) De l’exploi-

tation que la loi permet à un gentilhomme de faire par fes

mains. Suppl. II. 91 6. b.

EXPLOSION. ( Phyfiq. )
Comment l’inflammation de la

poudre 8c le mélange de deux liqueurs produifent-ils une

dilatation de l’air fubite 8c bruyante ? Voilà ce qu’on ignore

parfaitement. VI. 311. a.
(

Explofion. Véritable caufe des explofions attribuées com-

munément à l’air. VI. 284* Principe qui détermine la force

de toutes les explofions. Ibid. b. Effets finguliers du bruit

excité par de violentes explofions. X. 907. a ~ Explication

de la poudre à canon & de fon explofion. XIII. 191. a ,
b.

Explofions caufées par le fluide électrique ,
voyez Electricité ,

Feu élcElrique.

EXPONENTIEL. ( Géom. tranfc. )
Quantité exponen-

tielle. U y a des quantités exponentielles de plufieurs degres.

Exemples d’exponentielles du premier ,
du fécond & du troi-

fieme degré. La quantité élevée à l’expofant variable peut

être confiante ou variable. Ouvrages à confulter fur la théo-

rie des quantités exponentielles ,
fur les réglés du calcul ex-

ponentiel. Il y a des quantités exponentielles dont les expo-

fans font imaginaires. Méthode générale pour trouver les dif-

férentielles des quantités exponentielles. VI. 311. a. Courbes

exponentielles. Ces courbes participent de la nature des al-

gébriques & des tranfcendantes. Equation exponentielle. Un

réfout ces équations par logarithmes ,
lorfque cela elt pol-

fible. C’eft par les équations exponentielles qu’on pratique

dans le calcul intégral , l’opération qui confifte à repaffer des

logarithmes aux nombres. Ibid. b.
,

Exponentielles , équations , én quoi elles different des équa-

tions algébriques. XVI. 346. a.

EXPORTATION. (
Comm. )

Principales fortes de mar-

chandifes que l’on tranfporte de l’Angleterre. VI. 3 1 1. é. Eva-

luation des ouvrages de laine qu’on en tranfporte tous

ans. Marchandifes qu’il eft défendu de tranlporter. 1

31
Exportation. Celle des denrées eft dangereufe ,

lorfqu’eUe

n’eft pas reftreinte au fuperflu» Suppl. I. $i. b, Maximes qt ~
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doivent fuîvre les princes pour procurer à leurs fujets une
grande exportation. III. 696. b. Quelquefois le légiilateur

, au
lieu de-prendre des droits fur rexportation,l’encourage pardes
récompenfes. 697. b. L’exportation des armes & des munitions
eil fujette à des reftriftions dans prefque tous les états , excepté
en Hollande. IV. 130. b. De l’exportation de l’or & de l’ar-

gent. Ibid. De l’exportation des grains. 55 a. b. & fuiv. VII.
81 y. a. 825. a ,

b. &c. Loix qui l’ont permife. Réflexions
fur cet objet. Avantages qui réfulteroient de l’exportation des
farines. Suppl. I. 218. b. Exportation annuelle des bleds d’An-
gleterre

, de Penfylvanie
, de Barbarie & de Pologne. VI.

5 33. a. Régularité des prix des grains en Angleterre , en COn-
féquence de l’exportation libre.

3 3 4. a. ^6. b. Réflexion fur les
avantages de l’exportation des bleds. VII. 336. b. 831. a. Ob-
fervations fur la récompenfe que le parlement d’Angleterre
accorde pour l’exportation de quelques articles de commerce
6 particuliérement pour celle des grains. IV. 533. a

, b. VII.
863. Vue générale de politique par rapport à l’importa-
tion & à l’exportation. VIII. 399. a. Néceflité d’établir la li-
berté d’exportation des produits de l’agriculture. IX. 148. a.
Voyez Sortie.

EXPOSANT.
( Algéb.

) On dit l’expofànt d’une raifon
,du rang d’un terme dans une fuite , d’une puiffance. Quel

eft l’expofant d’une raifon géométrique. C’eft l'égalité des ex-
pofans de deux raifons qui établit entr’elles ce qu’on appelle
proportion. De la maniéré de trouver le quatrième terme d’une
proportion géométrique. Quel efl l’expofant du rang. Quel
eu 1 expoiant d une puiffance. Ce qu’on entend par un expo-
sant indéterminé. VI. 312.. u, Changement qu’a fait Defcartes
à la maniéré dont on repréfentoit autrefois la quatrième
puiflance. Avantages de la brièveté qu’il introduifit dans
cette expreffion. Du calcul des expofans des puiflances. Mul-
tiplication. Divifion. Elévation. ExtraCIion. Pourquoi l’on ne
dit rien de l’addition ni de la fouftra&ion. Ibid. b. Propriétés
de deux puiflances de la même racine. x°. Leur différence efl
toujours un multiple exaél de cette racine diminuée de l’unité.
2 . Cette différence efl un multiple exaCl de la racine aug-
mentée de 1 unité

,
quand la différence des expofans des deux

puiflances efl un nombre pair.
3
0

. La fomme de deux puif-
lances de même racine efl un multiple exaft de cette racine
augmentée de l’unité

,
quand la différence des expofans de;?

deux puiflances efl un nombre impair. Démonftration com-
mune. Ibid. 313. a. La différence des troifieme & première
puiflances de la même racine

, efl égale au produit continu de
trois termes confécutifs de la progreffion naturelle

, dont le
moyen efl la première puiflânee même ou la racine : cette
propriété dérive d’une autre ultérieure que l’auteur dévelop-
pe en cet endroit

, & dont il montre les ufages. Ibid. b.Du moyen de donner à toute équation propofée la forme
reqmfe

, de la réduire à fes premier
, troifieme & dernier

termes
; de maniéré que les deux premiers foient fans coëf-

fleiens & les deux derniers négatifs. Des expofans fraflion-
nait es. Explication de cette expreflion , a
Des expofans radicaux : explication de cette expreflion a y*

Ibid. 314. a.

Expofant. Différence entre le coefficient & l’expofant. IIÎ.
590. a. Expofant d’un logarithme. II. 669. a. VIII. 672. b.
673. a. Expofant d une puiffance. XIII.

3 36. a. Expofant d’une
raifon géométrique. 774. b.

Exposant
, ( Jurifpr. ) terme uflté dans les lettres de la

chancellerie pour défigner l’impétrant. Pourquoi on l’appelle
expofant. VI. 314. a.

EXPOSITION d’enfant ou de part. { Jurifpr.
) Peines de

ce crime & de fes complices. Comment on l’a prévenu ou
rendu moins commun. Expofltion d’un fait ; de movens VI
3 M- b. '

* '

Expofition d enfant. V. 633. a, b. Les marguilliers faifoient
autrefois elever les enfans expofés. X. 10 1. a.

Expofition de bâtiment. {Archit.
) VI.

3 13. a.
Exposition, (lard.) voyez Afpett & Abri. Desexpofi-

tions qui conviennent aux plantes. Suppl. II. 29. a. Obferva-
îion dou naiflent les réglés fur l’expofition des arbres à fruit.
ùuppL. i 322. a b. Des expofitions qui conviennent auxbou-
cures. Suppl. 11. 48. a. Bonne expofition des jardins. Suppl

j,
499 * b- Des jardins botanifles. 301. a. Expofitions où

i on ne trouve point de fources, celles où l’on en trouve.
Suppl. IV. 81 6. a, b.

Exposition
; ( Belles-Un. Poéfie. ) c’efl ce qu’Ariflote ap-

*1 IP nmlritinp Hune 1 _i • ^ 1 E

« r . ,

poeme epique. -En quoi conflfte Part de
1 expofition dramatique. Suppl. II. 9l6 . E-Efchyle

, inven-teur de la tragédie
, efl peut-être celui de tous les poètes

grecs qui expofe fes fujets de la maniéré la plus vive & la
plus frappante.— Les expofitions du théâtre moderne ont
peu de pathétique

; mais elles annoncent l’intérêt & le font
preffentir. — L’expofition fe fait ou tout d’un coup ou fuc-
ceffivement

, félon que le fujet l’exige.— Dans les tragédies
a double intrigue , Fexpofition efl néceflairement double.—
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Les fables dont le fonds efl uii intérêt public

j
donnent com-

munément lieu à de belles expofitions. ™ Ibid. 917. a. Exem-
ples qu’en fournit notre théâtre. La célébrité d’un fujet en rend
1 expofition bien plus Ample & bien plus facile j au lieu que
forfou une aétion n’eft pas célébré

, il faut qu’elle foit claire& frappante par elle-même
, & que les perfonnages qu’on

y emploie aient un cara&ere fl marqué
,
qu’à la première

vue ils laiffent leur empreinte dans les efprits.— L’aélion co-
mique ne fauroit avoir des rapports éloignés j c’efl commu-
nément dans le cercle d’une fociété , d’une famille

,
qu’elle

fcpfei & Par conféquent l’expofition n’en efl jamais bien
difficile. *- Exemples des expofitions comiques les plus ingé-
nieufes. Supériorité de Moliere fur les anciens dans cette par-
tie de 1 art. Ibid. E '

Expofition dans le poème épique. V. 827. a,

EXPRESSION
, ( Algeb.

) d’une quantité. VI. 3x3. a.

Expression.
(
Beaux -Arts

) On ne confidere dans cet
article que les moyens dont les beaux-arts fe fervent pour
exciter du mouvement dans l’ame.— Quels font ces moyens,— L’expreflion conftituela moitié du talent de l’artifte

, dont
tout le travail fe réduit a inventer des idées heureufes , &
à bien les exprimer. Suppl. II. 918. a.

Expression.
( Belles-lett.

) On peut exprimer fes penfées
par le ton

, par le gefie & par la parole. Les expreflions fui-
vent la nature de la penfée. Il ne fuffit pas d’avoir de belles
penfées

, il faut avoir encore une heureufe expreflion. Sa
première qualité efl d’êtfe claire. Boileau & M. de la Mothe
cités. VI, 313. a. Voyez Elocution.

Expreffion , terme
, mot. Différences dans leur figmfication*

X. 763. b. XVI. 133. a. Analogie entre l’expreflion & la
penfée. Suppl. I. 384. a. Expreflion imitative. Ibid. Des
moyens de rendre l’expreflion agréable & analogue au ca*
raftere de l’image ou du fentiment. Voyez Harmonie. Ex-
preflion délicate. IV. 783. b. Suppl. II. 69O. a

, b

.

Expref-
fion honnête & deshonnête. IV. 884. b. Expreflion figurée.
VI. 763. b. Du choix des expreflions félon la nature des
penfées. XII. 310. a

} b. Des expreflions baffes. Suppl. I.
819. b. Expreflion de génie. Suppl. III. 203. b. Expreflion
naturelle dans les images. 564. Expreflion poétique. Suppl

.

IV. 424. a. Précifion dans l’expreflion. 323. b. &c. De l’ex-
prefllon des caraéteres moraux. Suppl. II. 230. b.

Expression.
( Art delà parole

) Le poète
, l’orateur, doi-

vent pofféder au plus haut degré le talent de s’exprimer.
En quoi conflfte l’expreflion parfaite. Il y a deux chofes à
confidérer dans l’expreflion ; i°. Par rapport au fens , elle
doit être jufte,précife, claire &corre<fte. Suppl. II. 91 8. a. Avan-
tages qui en réfultent pour le difeours. Moyen d’acquérir
la jufteffe d’expreffion. Cette jufteffe ne concerne pas feule-
ment le choix de mots , mais aufii leur arrangement & le
tour de la phrafe entière. De la clarté de l’expreflion. Sans
elle i l’attention de l’auditeur ne peut fe foutenir. Ibid. A
Ce que doit obferver l’orateur pour que fon difeours foit
clair. Auteurs qu’on doit lire pour acquérir le talent de s’é-
noncer avec clarté. Paffage de Quintilien où fe trouvent
raffemblées en peu de mots toutes les qualités qui concou-
rent à donner de la clarté au difeours. Le terme propre
n’eft requis pour la clarté

,
que lorfqu’il s’agit d’idées Amples 5mais dès qu’elles font complexes , l’expreffion métaphori-

que efl préférable. Ibid. 919. a. Autre qualité qu’on exige
d une expreflion , c’efl qu’elle foit correCte ou conforme

• aux réglés de la pureté grammaticale. Enumération des dé-
fauts qui rendent Pexpreflion vicieufe. 2

0
. De l’énergie ef-

thétique qui convient à l’expreflion. Elle efl en général fub»
divifée en trois efpeces

; l’une agit fur l’entendement
, l’autre

lur 1 imagination
, & la troifieme fur le cœur. Ibid. b.

Expression.
( Art théatr.)Le talent de l’expreflion efl

aufli neceffaire a 1 aCteur & au danfeur, qu’au peintre &
au fculpteur. Ainfi tout ce qui a été dit fur l’étude de la
belle expreffion, le comédien doit fe l’appliquer. De plus,
1 aéteur doit entrer vivement lui-même dans les fentimens
du perfonnage qu’il repréfente

, & s’exercer aflidument à
revêtir tous les genres de fentimens. Suppl. II. 921. a. Celui à
qui la nature a donné le talent de tout fentir

, doit perfec-
tionner ce talent par 1 étude des meilleurs poètes & par
1 exercice. Il ne fuffit pas que le comédien entre dans le
lentiment qu’il doit exprimer

, il faut encore qu’il lui donng
le ton qui répond au caradere de fon perfonnage.— Com-
ment la nature & 1 etude doivent concourir à former le co-"
medien parfait. — C’eft une fauffe opinion de penfer que l’ac-
teur doive outrer la nature. Ibid. b. Il efl fur-tout néceflaire
au comédien d’entrer dans la paflîon qu’il doit exprimer
afin d’obtenir cette partie de Pexpreflion qui conflfte dans
1 attitude du corps & dans le gefte.— De Pexpreflion en
tant qu’elle dépend de la voix & de la prononciation. Voyez
Déclamation. De l’expreflion dans la danfe. Ibid. b.

Expression. {Opéra) La poéfie , la peinture & la mu-
üque ont & doivent avoir une expreflion. L’expreflion efl
toujours neceffaire à la mufique

, foit vocale
, foit inflru-

mentale. VL 313. a. Ce principe efl fur-tbut applicable à
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la mufique dramatique. Lulii a prefque atteint à la perfec*
1 i . • viinr rp o-piifP C .pnennani

q a été fort au-deffoiis de lui-même dans l’expreffion de

prefque toutes les autres parties de fa mufique. Les fautes

des grands maîtres font toujours funeftes à l’art même fi

l’on n’a le courage de les développer. Suite de la critique

des pièces de Lulii. Ibid. b. Obfervations fur fon Armide.

Ibid. 3 16. a. Ce n’eft pas feulement dans fes fymphonies

que Lulii eft répréhenfible ;
fes chants ,

à l’exception de fon

récitatif, n’ont aucune exprelfion par eux-mêmes, & celle

qu’on leur trouve ,
n’eft que dans les pafoles auxquelles ils

font unis. Pour démontrer cette proposition ,
l’auteur re-

monte ici aux principes même. Exemple du chant que met

Lulii dans la bouche de Médufe ,
qui pourrait egalement fervir

à exprimer le portrait que l’amour triomphant ferait de lui-

même ,
comme l’auteur le montre en faifant parler Medufe &

l’amour fur la même mufique. Ibid. b. L’auteur recherche ici la

caufe du grand effet que produit ce morceau , & tout 1 atte. 11

examine enfuite comment il a pu arriver qu’en accordant l ex-

preffion à Lulii dam prefque tout fon récitatif, on la luiretule

dans les autres parties, qu’il connoiffoit fans doute
.

aum bien

que celle qu’il a fi habilement maniée. Mais eft- il bien lur que

le chant doive avoir par lui-même une exprelfion qui -ajoute

une nouvelle chaleur à l’exprelfion des paroles. Reponfe a

cette queftion. Ibid. 318. a. En quoi confifte 1 exprelfion du

chant de déclamation ,
& celle que doit y ajouter ladeur

qui l’exécute ;
voyez là-deffus l’article Récitatif

.

Le récitatif

doit être toujours fimple , & tel à-peu-près que nous con-

noiffons la déclamation ordinaire. Mais il doit etre un lur-

croît d’exprelfion ,
en devenant une déclamation notee &

permanente. Quelle eft l’exprelfion que peut encore ajouter

l’aéteur à celle du muficien. L opéra demande auni de 1 ex-

prelfion dans la danfe. Ibid. b.

Expression , ( Mufiq. )
Il y a une exprelfion de com-

pofition ,
& une d’exécution ,

& c’eft de leur concours que

réfulte l’effet mufical le plus puiffant & le plus agréable. Suppl,

II gaz a Ce que doit faire le compofiteur pour donner de

l’exprelfion à fes ouvrages. Des moyens d’exprelfion que

fourniffent la mélodie, Ibid. b. l’harmonie ,
la melure & le

rythme ,
Ibid. 923. m le choix des inftrumens & des voix.

De l’exprelfion dans l’exécution & dans le chant. Moyen de

l’acquérir. Ibid. b.
, , . ^

Exprelfion muficale : autre article fur ce fujet. Pour porter

l’exprelfion à fon comble ,
il faudrait que le muficien fut

poète , ou celui-ci muficien. I. De Iexpreffion de la mélodie.

Elle a deux fources ;
l’imitation ,

qui ne peut absolument

fie rapporter qu’à l’organe de l’ouie ; & 1 analogie ,
celt-a-

dire l’effet que la mélodie produit par 1 organe de louie,

analogue à celui que produit un autre organe ou une autre

cauSmt 9V Différentes affeffions de lame que

le muficien peut exciter ,
félon les mouvemens , Ibid. . la

mefure ,
Ibid. 92$. a. le mode ,

les tons & les mftrumens qu il

emploie. Ibid. b. Des effets de la mufique des anciens. Pour-

quoi notre mélodie produit fi peu d’effets. IL De greffon

de l’harmonie. Des effets que produifent a cet egard les diffe-

rens accords confonnans & diffonans. Ibid. 926. a Quel doit

être le choix de l’harmonie ,
félon le caraftere de la mélo-

die à laquelle ou l’applique. Ibid. b. Travaux auxquels doit

(e livre? un compofiteur philofophe ,
par lefquels il pour-

roit parvenir à une exprelfion dont nous n avons encoie

aucune idée. Du paffage par lequel l’harmonie s

^
ei^ore

phyfiquement fur nous. HL De l accompagnement. Dn mou

ventent de l’accompagnement, Ibid. 927. Des inftrumens

qui le forment.; de leur effet & de la manière de les affor-

^'ExprJfion muficale à laquelle le drame lyrique doit donner

lieu. Suppl. II. 321 .a. Contre-fens en fait d expreffion mu-

ficale IV 14*. a. b. Sorte d’expreffion muficale qui appar-

tient à la poéfie. VII. 848. b. Exprelfion propre de chaque

mode en mufique. XVI 404- Genre de mufique propre a

exprimer la douleur. III. 387 - b - Exprelfion pathétique. Suppl.

Expression, ( Peinture ) ce mot s’applique aux a&ions &

aux pallions , comme le mot Imitation s’adapte aux formes

& aux couleurs. Celle-ci paraît^ vraifemblable a 1 elpnt

,

mais l’art de l’exprelfion doit paroître incomprehenùble. Ce-

pendant cet art exifte. Peur fentir la poffibilité de fon effet,

fl faut fe repréfenter cette union fi intime de 1 ante & du

cnrns qui les fait continuellement participer a ce qui eft

propre l chacun d’eux en particulier. Etude que doit faire

L peintre qui afpire au talent de lexprelfion. VL 3 * 9 - *

riTSSon ' lorfque fe/figures femHen. aveu- de

L vie les penfées ,
du ïemimem. C’eft par-là

ture eft le plus merveilleux de tous les arts. -

définiffoit la
P
fculpture l’art d’exprimer les mœurs; enefle ,

après les fcenes réelles de la vie, &leur reprefentanon a

théâtre
,
rien né fait plus é’impreffion fur nôtre eïprit qu’un

tableau où les mouvemens de lame font bien exprimés. —

>

Si l’artiôe na pas reçu de la nature une ame profondément

fenfible à tous les genres du bon
,
qui éclaire elle-même fes

yeux
,

il fe tourmentera vainement à réulfir dans la force

de l’expreflion. Suppl. IL 920. a. La nature feule produit les

grands artiftes ;
mais l’exercice & l’application les perfec-

tionnent.— Le premier pas vers cette perfeélion confifte à

obferver. L’artifte doit s’appliquer à oblerver la nature hu-

maine par tout où elle s’eft bien développée : & ce qu’il

ne verra pas de fes propres yeux
,
les tableaux des hiftoriens

& des poètes le lui montreront. — Il faut enfuite joindre à

Lobfervation un goût épuré qui
,
entre plufieurs traits d’un

même genre, fâche choifir ce qui affôrtit le mieux aux per-

fonnes & aux circonftances.—- En troifieme lieu
,
l’artifte doit

avoir le talent de rendre viftble aux autres ce que fon

imagination lui préfente : ce qui fuppofe un coup d’œil très-

jufte
, & une main bien exercée. Préceptes qu’il doit fuivre

pour obtenir ces qualités. Ibid. b. — Enfin à l’obfervation

de la nature il faut joindre l’étude des antiques; l’exprefîion

eft parfaite dans la plupart de ces morceaux précieux
, &

dans les moindres même elle n’eft pas entièrement négligée.

Ibid. b.

Expreffion. Examen de la queftion , fi l’expreffion eft pré-

férable au coloris & au deffein. V. 331. a . De l’exprefïïoa

que les extrémités du corps humain peuvent ajouter à l’aélion.

VI. 340. a. Danger de faire grimacer en voulant donner ds

l’expreifion. VIL 948. b. Del’exprefîion des caraéferes. Suppl»

II. 229. b. 230. a. 233. a.

Expression , ( Pharm. Ckytn. )
Moyens

,

qu’on emploie

pour exprimer une liqueur félon les differens cas. VL

3
1 9. b.

Expreffion ,
huiles par expreffion, VIII. 33$. b. 340. a. ,>uc

qui fe tire des végétaux par expreffion, XV. 595. b.

EXPULSER ,
terme de pratique: il fe dit fur-tout d’un pro-

priétaire qui ,
voulant occuper fa maifon par lui-même ,

force

un locataire à la lui céder avant l’expiration de fon bail. Quel

eft à cet égard l’ufage établi à Paris. La faculté que la loi

donne d’expulfer un locataire paroît contraire à l’eflùnce

de tous les baux. Elle eft viftblement abufive & contraire

au bien de la fociêté ; cette prérogative eft non feulement

injufte ,
mais illufoire, en ‘ce que les locataires ne manquent

point d’exiger la renonciation à ce droit. VI. 319. b. Diffi-

culté propofée par un avocat célébré : un notaire doit être

impartial pour les contraélans ,
or il cefferoit ds 1 etre fi

,

contre l’intérêt du propriétaire ,
il inftruifoit le preneur ,

de

toutes les précautions dont la loi lui permet l’ufage pour

affermir fa location. Réponfe à cette difficulté. Le notaire en

faifant un bail doit donc affurer ,
autant qu’il eft poffible ,

l’exécution de toutes les claufes qui intéreffent les parties,

& inférer dans tous les baux la renonciation du proprié-

taire à fon droit d’expulfer. Autre point déraisonnable de

notre jurifprudencs ,
le droit attrioue a 1 acquereur d une

maifon d’expulfer un locataire ,
malgré la renonciation du

vendeur au droit bourgeois. Ibid. 1 20. a. Motifs allégués pat

l’auteur pour la réforme ds telles loix. La pratique fuivie en

cela n’eft point dans la coutume de Paris
,
& vient originai-

rement des Romains. C’eft l’intérêt fecret qui a porté les

rédatteurs des loix à admettre celles dont l’injuftice vient

d’être démontrée. Quel eft l’ufage des pays voifins fur le

fujet dont il s’agit ici. Ibid. b. L’auteur démontré que le

privilège bourgeois n’eft qu’un privilège mal entendu, & dom-

mageable à toutes les parties intéreffées. Maisquandily aurait

du défavantaee pour quelques propriétaires dans la fuppreffion

de ce privilège ,
ce ne ferait pas une raifon fuffifante pour arrêter

les difpenfateurs des loix ;
parce que la portion des fujets lefée

par ce privilège eft la plus grande ,
la plus foible & cepen-

dant la plus utile. En quoi les légiflateurs qui 1 ont établi ont

manqué de vue & de prévoyance. Ibid. yi. a.

EXPULS1F
, (

Chirur. )
bandage expulftf. Son ulage. VI.

7 21. a. Maniéré de l’appliquer. Ibid, b
.

5

EXPULSION , ( Jurijpr. )
force employée pour fane fortir

quelqu’un d’un endroit où il n’a pas droit de relier. Proces-

verbal d’expulfion. En quel cas on expulfe. VI. 321 b.

Expulsion, (
Médec. )

excrétion , évacuation. VI. 321. 0.

EXQUILIES. Lieux de ce nom. XV, 74m.

EXQUILINUS pons. XIII. 71. a.

EXSPECTATION. (
Médec. ) Ce mot n’eft prefque affeéte

qu’à la doftrine de Stahl & de fes feélateurs. Plufieurs fortes

d’exfpeâations ;
la première conftdérée par rapport au malade,

lorfqu’il fe paffe des fecours de l’art , & par rapport au

médecin oui fe borne à être fpeftateur oiftf des efforts de

la nature. VI. 321. b. La fécondé ne différé de la precedente

que par les apparences d’un traitement fous lefquelles orx

fa mafque. En quel cas elle peut avoir lieu : cette exfpeéta-

tion eft proprement ce que les Latins

Ces différens traifemens font quelquefois fuivis d un fucces

dont le médecin fe fait honneur &
^

rofit
V

1

D
J.57eîméd-

Stahl fur cette forte de traitement. Ce quil dit des mede
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dns qui l’obfervent. Latroifieme forte d’exfpeélatkm confifte

à obferver ce que la nature ffiit dans les maladies , en atten-

dant qu’elle donne le fignal de lui fournir des fecours : telle

eft la méthode que fuivoit Hippocrate, & qu’a recommandée

le fameux Stahl. Ibid. 322,. a. Pour fe convaincre que TexpeCla

de cet auteur n’eft pas autre chofe
,
on n’a qu’à lire fon

commentaire fur le traité de Gédéon Harvé de curatione

morborum per exfpeCiationem

.

Injuftice des médecins fy iléma-
nques à l’égard des partifans de l’exfpeélation méthodique

& des anciens qui la pratiquoient. Imprudence de la pra-

tique impérieufe des modernes. Il faut convenir cependant

que la méthode des anciens étoit & ne pouvoit être encore

qu’imparfaite à plufieurs égards ; Ibid. b. mais au moins ne
connoiflbient-ils pas cette médecine politique par laquelle

on a l’adreffe de s’attribuer l’honneur d’une cure qu’on n’a

pas même fu favorifer. Les principes de la méthode ex-

fpeélante ont été admirablement rédigés par Hippocrate dans

fes aphorifmes. C’eft d’après ces réglés & ces aphorifmes

,

qu’on peut fe convaincre de la fageffe de cette méthode,
qu’on ne fauroit regarder comme une exfpeélation oifive.

Il condamne même l’exfpeélation dans certains cas. Ibid. 323.
a. On ne peut s’afturer de ce que la nature s’efforce de
faire, & de ce qui peut réfulter de fes efforts, qu’en atten-

dant les phénomènes qui indiquent le tems où l’on peut
placer les remedes avec fuccès ; c’efl par cette confidération ,

que le célébré Hoffman regarde l’exfpedlation méthodique
comme un grand fecret pour réuflir dans la pratique de la

médecine. Ibid. b. Mais c’efl un moyen trop difficile à em-
ployer, pour qu’il n’ait pas été négligé, & même rejetté

par ceux qui ont voulu abréger le chemin qui conduit à la

réputation & à la fortune. Défauts de la médecine moderne

,

qui ne peuvent être attribués qu’à l’abandon de la route
tenue par les anciens

, & qui peut-être ont rendu la méde-
cine plus pernicieufe que fecourable à l’humanité. Ibid. 224.
a. On. ne peut donc réparer ces défauts qu’en rétabliffant

l’exfpeélation. Ibid. b.

ExfpeCtation , voyez Traitement. Il n’étoit pas permis aux
médecins égyptiens de procurer aucun changement dans les

maladies avant le quatrième jour. III.
5
66 . a. Réflexions en

faveur de l’exfpeélation. Suppl. III. 603. a.

EXTASE.
(
Théol.

) Exemples d’extafes 3 le raviffement
cle S. Paul

,
celui de plufieurs faints atteflés par l’hifloire

eccléfiaftique. Faufiles extafes des enthoufiafles & des fana-
tiques. Extafes de Mahomet. VI. 324. b.

Extafe des vifionnaires. VI. 399. a. Efpece d’extafe appellée
illaps. VIII. 333. b. — Voyeç INACTION.

Extase. ( Médec. ) Différentes fignifications de ce mot.
L’ufage a prévalu d’appeller extafe, une maladie foporeufe
en apparence

,
mais mélancolique en effet

,
qui prive de

tout fentiment & mouvement ceux qui en font affeéfés. En
quoi cette maladie reffemble à la catalepfie, & en différé.

Exemples d’extafe produite par l’amour malheureux
,

par
la dévotion, par une crainte violente. Traitement de cette
maladie. VI. 324. b.

EXTENSEUR, ( Anat.) mufcle extenfeur, c’eft-à-dire
,

qui produit l’extenfion. Ce mouvement efl oppofé à la flexion.

Mufcles extenfeurs des doigts de la main & du pied. Des-
cription du mufcle extenfeur commun des doigts de la main.
Extenfeur propre du petit doigt. Extenfeur propre de l’index.
Petit extenfeur du pouce de la main. VI. 323. a. Grand
extenfeur du pouce de la main. Long extenfeur des doigts
du pied. Court extenfeur des orteils. Extenfeur propre du
pouce. Court extenfeur du gros orteil admis par Cowper &
Douglas. D’où vient l’extenfion libre de chaque doigt de
la main

,
& l’extenfion néceffairement fimultanée des quatre

doigts du pied après le pouce. Ibid. b. Sur la comparaifon des
mufcles extenfeurs & fléchijfeurs , voyez ce dernier mot.
EXTENSION

, (Phyfeq.) preuve bien fenfible de l’extenfion
des métaux par la chaleur

, obfervée à la machine de Marly.
Moyen employé par les artifles pour que les verges de
pendules ne fouffrent point d’extenfion par la chaleur. VI.
323. b. — Voyei Dilatation.

Extenfion fe dit des métaux duétiles. VI. 326. a.

Extension
,
(Médec.) fe dit des membres qu’on allonge

aux approches du fommeil
, du froid fébrile

, des accès
d’hyftéricité. Obfervations phyfiologiques fur la caufe mé-
chanique & le but de ces extenfions. VI. 326. a.

Extension
, ( Médec. ) allongement des fibres par des caufes

externes ou internes. Pourquoi nos fibres font fufcepribles
d’allongement ou d’accourciffement avec élaflicité. Nos vaif-
feaux font également capables d’être diflendus jufqu’à un
certain point fans rupture. VI. 326. a. Caufe de la trop grande
extenfion des fibres , des vaiffeaux & des vifceres du corps
humain. Les fuites de la trop grande extenfion ckt Darties
font palpables par les effets de la torture, de la rétention
d’urine , & même par la groffeffe. Divers aCcidens dans
lefquels la trop grande diflenfion arrive. Accidens qui naiffent
de la rupture des vaiffeaux du cerveau par trop d’extenfion :

remedes. Comment on empêche que les vaiffeaux (bibles ne
Tome I,

foient diflendus à l’excès par les fluides qu’ils contiennent.
Remedes pour la diflenfion qui vient de la trop grande fé-
chéreffe & rigidité des fibres. Effets généraux d’une diflenfion
exceffive des fibres. Après qu’on a détruit les caufes de cette
diflenfion

, il faut rapprocher les parties & les foutenir. Ibid.

b. — Voyei Distension & Fibre.
Extension

, ( Chir.
) aérien par laquelle on étend une partie

luxée ou fraélurée
,
& c. Obfervations & précautions pour*

bien faire l’extenfion & la contre-extenfion. VI. 327. a.
Extension,

( Mujïq. ) VI. 327. Voye
{ Tenue!

Extension d’une idée. (Bell, leit.) Suppl. I. 184. b.

EXTÉRIEUR, apparence
,
dehors. (Synon .) I. 243. b.

,

EXTERNE
, (

Géom.
) angles externes. Les angles externes

d’un polygone font égaux à quatre angles droits. Vï. 327. a.
Externe, (Anat.) terme relatif. Ce que Winflow appelle

externe par rapport au corps humain. Parties externes
1

lélon
Hippocrate. VI. 327. a.

EXTINCTION.(Phyfiq.) Boerhaave nie que rien piaffe
éteindre le feu. VI. 327. a. Examen de cette opinion. Com-
ment les feélateurs d’Ariflote expliquent l’extinélion du feu.
Quelles en font les caufes félon quelques modernes. Nous
devons avouer franchement que nous ignorons pourquoi
l’eau éteint le feu. Ibid. b.

Extinction d’une bougie enfermée dans une cloche de verre.
Suppl. I. 233. a.

Extinction. (Jurifp.) Extinélion de la chandelle, d’une
charge foncière

, réelle ou hypothécaire
; extinélion du

douaire, d’une famille, d’un fidéi-commis ou d’une fubfli-
tution de ligne direéte ou collatérale

,
de nom

, d’une rente
d’une fervitude, d’une fubflitution. VI. 327. b.

EXTIRPER. Des moyens d’extirper les mauvaifes herbes
des champs. VIII. 148. b.

EXTISPICE, (Antiq.) infpeélion des entrailles des vic-
times. Etym. de ce mot. Voyez fur ce fujet les articles
Arufpice

,
Entrailles , Victime. VI. 32,7. b. Quelques-uns ont

prétendu que les extifpices ont paifé des prêtres des Juifs
aux gentils. Obfervations qui montrent qu’Homere a connu
cette forte de divination

, & qu’elle étoit en ufage long-tems
avant ce poète. Origine très-vraifemblable des extifpices.
Pourquoi les anciens donnoient au foie une attention parti-
culière. Peruzzi dit que la fagacité qui fait preffentir aux ani-
maux les changemens de tems

, a pu faire croire aux anciens
qu’ils portoient plus loin la connoiffance de l’avenir. Ibid.
328. a. Penfée de Démocrite fur ce fujet. Quels font les
animaux dont on a regardé les entrailles plus prophétiques.
Des viélimes auxquelles on ne trouva point de cœur. Les
incifions fuperficielles des vifceres retardoient les entreprifes.
Les réglés particulières que les anciens fuivoient dans les
extifpices , font fi incertaines

,
qu’il efl inutile de s’y arrêter.

Il refie à examiner fi le principe fondamental de la divination
par extifpice a moins de certitude. Ibid. b. Comment on a
pu appliquer les extifpices à prévoir les accidens de la vie
humaine. Le fyflême de l’ame du monde favorifoit les ex-
tifpices. Le plus grand nombre attribuoit ces lignes prophé-
tiques aux démons ou aux dieux d’un ordre inférieur. Belle
réflexion de l’Epiélete d’Arien fur l’arufpicine. Ibid.

3 29. a.

;

EXTRACTION
, ( Arithrn. & Alg. ) extraélion des racines.

L’extraélion des racines eft à la formation des puiifances par
multiplication

, ce que l’analyfe eft à la fynthefe. Extraire
la racine quarrée d’un nombre. Exemple qui montre l’ufage
de cette réglé. L’extraélion des racines étant proprement la
décompofition d’un produit formé par une ou plufieurs mul-
tiplications , l’auteur confidere la génération de ce produit. VL
3 29. b. Maniérés de faire l’extraélion de la racine quarrée dans
l’arithmétique vulgaire. Ibid.^^o.a, b. Delà racine cubique: en
quoi confifte l’extraélion de cette racine. Maniéré de la faire.
Ibid. y$i.a,b. Moyen d’approcher de la racine auffi près qu’on
veut, lorfque le nombre propofé n’a pas de racine exaéte. II

y a des cas où il eft plus commode d’indiquer l’extraélion
par le figne 1/. Au lieu d’extraire la racine quarrée-quarrée s
on peut extraire deux fois la quarrée. Au lieu d’extraire la ra-
cine cubico-cubique

, on peut extraire la racine cubique &
enfuite la quarrée. Preuve de l’extraélion des racines. Ex-
traire les racines des quantités algébriques. Ibid. 332. A Sur
l’extraélion des racines des équations

, voyez Cas irréductible
,

Equation
, Racine, &c. On peut extraire facilement par loga-

rithmes les racines des quantités numériques
3 voyez Loga-

rithme. Extraire la racine d’une quantité irrationnelle : c’eft

par cette méthode qu’on trouve fouvent la racine commen-
lurable d’une équation du troifieme degré. Ibid. 333. b.

Extraction des expofans des puifîances. VI. 312. b. Ex-
traélion des fraélions. VIL 263. b. Extraire la racine d’une
puiflance donnée. XIII. 336. b. Extraire les racines des
équations quadratiques affeélées. 638. b.

Extraction
, en généalogie ; en chirurgie

; en chymie. VI.
334 - a-

Extraction.
(
Généalog. ) Noblefle d’extraélion. XL

169. u. 171. b. Noblefle d’ancienne extraélion. 179. a.

Extraction.
( Chirurg. ) Extraélion des corps étrangers^

IlIIiiii
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IV. 26 <- a t

b. 266. a. De l’extra&ion des dents : Ififtra-

’fflens pour cette operation. IV. 644- *• 666. <z. XIV. 141*

3. Maniéré de la faire. XII. 284. b. Accidens à la fuite de

cette opération. VII. 546- VIII. 124. a.

Extraction , (
Chymie ) Voye^ Analyse menstruelle.

X. 342. b. 343. a. & l’article Solution. Art d’extraire tou-

tes les parties efficaces des mixtes
, fans feu & par le moyen

de l’eau. VIII. 367. a ,
b.

EXTRAIT. ( Bell. Ictt. ) Un extrait eft ordinairement

plus court qu’un abrégé. Qualités que doit avoir l’extrait

d’un ouvrage philofophique. VI. 334. a. Reproche qu’on fai-

foit à Bayle fur les extraits qu’il donnoit. Quelques jour-

-Tialiftes ,
par égard pour le public

,
pour les auteurs & pour

eux-mêmes, ne parlent des ouvrages qu’en hiftoriens du

bon ou du mauvais fuccès , ne prenant fur eux que d’en

expofer le plan dans une froide analyfe. C’eft pour
.

eux

que les réflexions fuivantes ont été deftinées. La partie du

fentiment eft du reflort de toute perfonne bien organifée :

& comme les François font de bons critiques dans tout ce

qui n’exige ni étude , ni réflexion , le journalifte n’a rien

de mieux à faire que de rendre compte de l’impreffion géné-

rale pour la partie du fentiment. Il n’en efl: pas ainfi de la

partie de l’art ;
peu la connoiffent , & tous en décident. De

toutes les critiques des ouvrages du théâtre ,
il n’y a que

le jugement fur le Cid , dont le goût puiffe être fatisfait.

Méthode de Scudéri. ïnfuffifance des analyfes que les jour-

naliftes donnent des pièces de théâtre. Ibid. b. On efl injufte

fans le vouloir ,
peut-être même par la crainte de l’être ,

lorfqu’on fe borne au Ample extrait & à l’analyfe hiftori-

que d’un ouvrage de théâtre. Il efl des traits fans doute

dont la beauté n’a befoin que d’être indiquée pour être fen-

de J mais ces traits font aufli rares que précieux. On ne peut

donc s’interdire équitablement dans un extrait littéraire
, les

réflexions & les remarques inféparables de la bonne critique.

Un journalifte doit à un auteur les éloges qu’il mérite , au

public les critiques dont l’ouvrage efl fufceptible , & à lui-

même un ufage honorable de l’emploi qu’il exerce. Ibid. 335.

a. Comme chacun ne juge que d’après
^

fon caraftere ,
fon

goût, fes talens propres ,
le journalifte témoin de la diffen-

tion caufèe par tant de juges différens ,
doit en être le con-

ciliateur. Comment U acquerra la confiance générale. Ibid. b.

Extrait. Utilité des extraits. Réflexions fur cette forte

'd’extraits malignement tournés
,

qui ne fervent qu’à défigu-

rer & avilir un bon ouvrage. Suppl. II. 928.a.

Extrait , ( Jurifp. )
VI. 335. b.

Extrait baptiftaire , légalifé , de mariage , fur la minute

,

mortuaire. VL 33 *.*.

Extrait d’un procès. Ufage qu en tire le rapporteur. Le

rapporteur ne doit pas fe lier à l’extrait de fon fecretaire :

il doit ou le vérifier ou le faire lui-même. Ce qu’on ap-

pelle fous-extrait. VI. 3 3 5 . b.

Extrait des regifires. VI. 336. a.

Extrait de bdtard.Nl. 3 36.
<z.

Extrait, (
Chymie,

Pharm. & Thérapeut. )
Agnifications de ce

mot, l’une générale ,
l’autre reftreinte. Dans ce dernier cas ,

il

déftgne une matière particulière , retirée de certaines fubftan-

ces végétales, par le moyen de leau. Le menftrue aqueux

qui eft l’inftrument de cette féparation ,
ou fe trouve dans la

plante même ,
ou on le prend du dehors. Comment on opéré

•dans l’un & l’autre cas. Maniéré de préparer un extrait , de

le retirer de l’eau &. de le feparer des parties étrangères

ou féculentes. Quelle eft la conftftance d extrait. Caraétere

d’un extrait fourni par les fubftances végétales. VI. 336. a
Diverfes matières que doit contenir un extrait confidéré

comme la matière des décoélions par l’eau des fubftances

végétales. Subftance particulière qui doit prédominer dans

les fubftances retirées par l’évaporation des décoétions &
des fucs végétaux. Propriétés auxquelles on la reconnoît.

On ne fe met point en peine ordinairement en pharmacie

de féparer les fubftances muqueufes de l’extrait proprement

dit. Mais un extrait fait dans des vues philofophiques de-

vroit en être féparé. Quel en eft le moyen. Les extraits

-renferment tous les principes utiles des fubftances. Plantes

qui ne doivent point être expofées aux opérations qui four-

niffent des extraits. Ibid. b. Plantes dont l’extrait affoiblit la

vertu purgative. Principal avantage que nous fourniffent les

remedes réduits fous la forme d’extrait. La pharmacopée

de Paris n’a retenu que l’extrait panchymagogue. Enumé-

ration de quelques extraits. Préparations tirées des fub-

ftances métalliques ,
connues fous le nom d’extrait. Ibid.

3 3
EXTRAJUDICIAIRE. ( Jurijp. ) Différence entre les

a&es judiciaires & les aftes extrajudiciaires. Les premiers

tombent en péremption ; les féconds ne font fujets qu’à la

prefcription. VI. 33 7. a.

EXTRAORDINAIRE , courier ,
ambaffadeur , envoyé

extraordinaires. Nouvelles extraordinaires. VI. 33 y. a.
,

Extraordinaire , ( Jurifp . )
Agnifie fouvent procédure

criminelle. Audience extraordinaire. Frais extraordinaires de

E Y M
criées. Jugement à l’extraordinaire. Réglement à Fextfaordi-»

naire. Reprendre l’extraordinaire. Voie extraordinaire. VL
137. a.

Extraordinaire. Crimes extraordinaires. IV. 468. b. 469.
‘b. Décime extraordinaire. 679. b. Induit extraordinaire. IX.

12. b. Jurifdiâion extraordinaire. 79. b.. Juftice extraordi-

naire. 94. b. Procédure extraordinaire. XIII. 404. b. Procès

à l’extraordinaire. 405. b. Sergens extraordinaires. XV. 89.
b. Vicomte extraordinaire. XVII. 239. b.

EXTRA TEMPORA , ( Jurifp

.

) permiffion de prendre
les ordres hors des tems preferits par les canons. VI. 337. b.

EXTRAVAGANTES
, ( Jurifp. ) conftitutîons des papes-

poftérieures aux Clémentines. Pourquoi elles ont été ainft

appeilées. En quel endroit du corps canonique elles ont été

inférées. Deux fortes d’extravagantes
,

celles de Jean

XXII
, & les extravagantes communes. Commentateurs

des premières. Les extravagantes n’ont par elles-mêmes

en France aucune autorité. VI, 337. b.

Extravagantes : voyez fur cette collection de décrétales
,

IV. 720. a. Jurifdiétions extravagantes. IX. 79. b.

EXTRAVASATION ou extravafion. ( Médec . ) Etymo-
logie de ces mots. Caufes des extravafations. Remedes pro-

pres à les prévenir ou à les corriger. VI. 338. a. Voye^ Epan-
chement , Infiltration.
EXTRAVASÉ. (

Agric. ) Suc extravafé des plantes. Dif-

férentes formes fous lefquelles il fe montre. Quels en font

les effets. Suppl. II. 928. b.

EXTRÊME
, ( Géom. ) ligne divifée en moyenne & ex-

trême raifon. Maniéré de trouver cette diviAon. Comment
onia trouve par les nombres. VI. 338.a.

Extrême
, ( Métaphyf ) notice d’un ouvrage de M.

Changeux
,
intitulé : Traité des extrêmes ou élémens de la

fcience de la réalité. — Cette notice ne fauroit être analyfée,

Suppl. IL 928. a.

Extrême-onction
, ( Théo!. ) déAnition de ce facre-

ment ; fa matière ; fa forme. HéréAe des proteftans fur ce

facrement. Pourquoi on le nomme extreme-onêlion. Dans le

treizième Aecle on le nommoit onêlion des malades
, & on

le leur donnoit avant le viatique ; ufage qui ne fut changé

que dans le treizième Aecle, & qui a été rétabli dans quel-

ques églifes. Raifons de ce changement. La forme de î’ex-

trême-on&ion étoit autrefois indicative & abfolue. Elle a été

généralement déprécative chez les Grecs. Celle de l’églife

latine l’eft aufli depuis plus de 600 ans. Le facrement eft en

ufage dans l’églife grecque & dans tout l’Orient , fous le

nom de l’huile fainte. Les Orientaux l’adminiftrent
, avec

quelques circonftances différentes. VI. 338. b. Deux fortes

d’onélions chez les Maroniftes. L’onélron avec l’huile de la

lampe eft en ufage non-feulement chez les Maroniftes , mais

dans toute l’églife d’Orient. Ibid. 339.a.

Extrême-onêlion. Devoir des médecins d’avertir les mala-

des en danger de mort , ou leurs parens
,
pour l’adminiftra-

tion des facremens. Suppl. III. 888. b.

EXTREMIS , ( Jurifp. ) des difpofttions de derniere vo?
lonté , & des mariages faits i/z extremis. VI. 339.a.

EXTRÉMITÉ , fin , bout , (
Synon. ) II. 379. a. VI,

809. b.

ÉxtrÉmitÉS du corps humain 3 (Médec. ) elles doivent

être obfervées fur-tout dans les maladies aiguës. Prognoftics

qu’on en peut tirer. VI. 339. ^r.

Extrémités. ( Peinture )
Ce qu’on nomme extrémités en

peinture font fur-tout les mains & les pieds. Ces parties

contribuent beaucoup à la jufteffe de l’expreflion
, & en

augmentent la force. Elles font fufceptibles de grâces qui

leur font particulières. VI. 339 .b. Quelles font ces grâces.

Combien la petiteffe extrême dont les femmes recherchent

l’apparence dans leur chauffure eft éloignée de la beauté.

De l’expreflion que les extrémités peuvent ajouter aux ac-

tions- Ibid. 340. a.

Extrémités, (Maneg. Maréeh.) VI. 340.a.

EXULCÉRATION. Des inflammations qui fe terminent

par exulcération. VIII. 717. b.

EX-VOTO
, (

Littér. )
offrandes promifes par un voeu ,

& tableaux qui repréfentent ces offrandes. Pourquoi ces ta-

bleaux portoient chez les Romains le nom d ex-voto. Trifte

fort du Cavedone réduit à la néceflïté de peindre des ex-voto

pour fubftfter. VI. 340. b. Voye^ Votif.

E Y
EYBENSTOCK

, (
Géogr. ) ville d’Allemagne dans l’é-

leilorat de Saxe. Sa grandeur. Occupations des habitans.

Mines qui fe trouvent dans fon voiAnage. Etat de fon produit

en fer & en étain, en 1748. Suppl. II. 932.a.

Eybenstgck en Saxe : mines d’étain de ce diffrift.

VI. 51. 5. a,

EYGS , (
Richard )

jéfuite : fa patrie & fes ouvrages.XIV

„

248. a.

EYMERIC , (
Nicolas )

inquijjteur. VIL 674, a»
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EZAN 5 prière publique chez les mahométans. X. 521. a.

EZÀRHAGUI , médecin Arabe. X. 284. a.

EZECHIAS
,
force du feigneur,

( Hifi.facr. ) roi de Juda 3

fils d’Achaz & d’Abia. Hiftoire de fa vie & de fon régné.
Suppl. II. 932 . a i b.

E^échias

,

pourquoi il fit brûler les ouvrages de Salo-
mon. VII. 82. a. Hoflilités de Sennachérib fous le régné
d’Ezéchias. Suppl. IV. 775. a, b.

EZÉCHIEL
> {Hifi.facr.) qui voit Dieu , un des grands

prophètes. 'Principaux événemens de fa vie. Caraétere Se
fujet de fa prophétie. Suppl. II» 933. a. Dieu lui ordonna
plufieurs avions fymboliques pour exprimer dans fa perfonne
les miferes de fa nation. Ibid. b.

E^échiel. Défenfe chez les Juifs de lire les premiers cha=
pitres d’Ezéchiel avant l’âge de 30 ans. VIL 376. b. Du ro»

feau dont il eft parlé dans ce prophète» XIV» 367. a. Ob
fervations fur deux paffages de ce prophète où il eft parlé de
la ville de Tyr. XII. 058.^. XIII.

ç9 1. b.

EZZAB
, ( Géogr. ) voye^ Ezzal

, & lifez Eçpab. Etendue
de cette province d’Afrique» Ses productions. Suppl JL
933. b.

I
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( Gramm. )
rang que cette lettre occupe

dans l’alphabet. Onia prononce aujour-

d’hui/e plutôt que ejfe. Ces trois lettres

F a V & Ph , font au fond la même
lettre. Les Grecs ne prononçoient le

fe qu’avec afpiration, Comment les

Latins diftinguoient le fe afpiré ,
de

celui qu’ils n’afpiroient pas. Comme
les Eoliens n’aimoient point l’afpira-

tion du fe , ils inventèrent une lettre qu’ils appelèrent le

digamma , d’où eft venu le grand F des Latins : les Eoliens

s’en fervirent pour marquer le fe doux qui eft notre v con-

forme. Dans la fuite quand on eut donné au digamma le

fon du fe , on le renverfa pour marquer le ve. VI. 341. a.

Martinius fe plaint de ce que quelques grammairiens ont

mis Vf au nombre des demi-voyelles. Signification du dou-

ble /, ff, dans les écritures de jurifprudence. Obfervations

fur l’/qui fe trouvent dans le di&ionnaire de Trévoux. Ibid. b.

F. Commutabilité de l’/en v ,
1 . 136. b. 8c du b en/l II. 2. a.

Les lettres/& h ont été employées l’une pour l’autre. VIII.

2. b. Efpece d’/que l’empereur Claude voulut introduire à la

place du v. 423. b. Maniéré de prononcer Vf IX. 144. b. Ob-

servation fur cette articulation. 337. æ.

F
, (

Ecriture) formation de cette lettre. VI. 341. b.

F , ( Mufque

)

fignification de cette lettre mife au-defîùs

ou au-deffous d’une des lignes de la portée. Suppl. III. i.a.

F-UT-FA, ( Mufque )
VI. 341.^.

F
, ( Comrn. )

Significations de cette lettre. VI. 3 41 . b.

F A
FA feint, ( Mufq.) on appelloit ainfi les notes devant

lefquelles on mettoit un b mol, & celles qui étoient immé-

diatement au-deffus d’un diefe. Suppl. IL 1. a.

FA
,
clé de fa. III. 3 16. a

,
b.

FAARBOURG, ( Gèogr.) ville de Danemarck. Sa Situa-

tion. Son port. Suppl. III. 1. a.

FABARIA
,
corredion à faire à cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. III. 1. b.

FABER
,
( Petrus ) fon traité de gymnafiique. VIL 1016. b.

Faber
, (

Jean ) de Hailbronrfes ouvrages. VIII. 23. a.

Faber, ( Jean

)

de Lentkirch : obfervations fur fa vie 8c

fes ouvrages. IX. 430. a.

Faber, (Jean) phyfiologifie. Suppl. IV. 349. a.

Faber, (
Abraham) maréchal de France. Suppl. III. 918. a.

FABIA , loi. IX. 660. a.

FABIENS ,
college de Luperques. IX. 747. a.

FABIUS Maximus Emilianus
, (

Quintus) trophée qu’il

éleva après avoir défait les Gaulois. XVI. 706. a.

Fabius, Maximus
, (

Quintus )
obfervations fur cet illufire

Romain. Suppl. I. 443. b. Surnoms qui le défignoient. XI.

201. a. Ce capitaine loué de ce qu’il avoit laiffé aux Ta-

rentins les tableaux & les ftatues de leurs dieux après la

prife de leur ville. 303. b. Il eft nommé prince du Sénat. XIII.

371. b-

Fabius piElor
,
origine de ce furnom. XII. 272. a.

FABLE ,
la, (

Littèrat. ) M. l’abbé Banier divife la fable ,

en fables hiftoriques
,

philosophiques ,
allégoriques , mora-

les , mixtes , & fables inventées à plaifir. Définitions de

chacune de ces efpeces. Il y a peu de fables dans les an-

ciens poètes qui ne renferment quelques traits d’hiftoire- ;

mais ceux qui les ont fuivis y ont ajouté mille circonftan-

ces de leur imagination. VI. 342. a. Les fables philofophi-

ques étoient même d’abord hiftoriques : & delà font venues

les fables mixtes. Diverfes fources de la fable ; x°. la vanité;

2
0

. le défaut de carafteres ou d’écriture; 3
0

. la fauflé élo-

quence des orateurs & la vanité des hiftoriens; 4
0

. les rela-

tions des voyageurs; 3

0
. les poètes, le théâtre, les fculp-

teurs & les peintres -, Ibid. b. 6°. la pluralité ou l’unité des

noms ; 7
0

. l’établiffement des colonies 8c l’invention des

arts ;
8°. les cérémonies de la religion. Il n’y a pas lieu de

croire que les poètes aient tiré de l’ancien teftament la ma-

tière d’aucune de leurs fables
; 9

0
. l’ignorance de l’hiftoire

& de la chronologie ;
Ibid. 343. a. io°. l’ignorance de la phy-

fique : vers de Boileau rapportés fur ce fujet ; n°. l’igno-

rance des langues, fur-tout de la Phénicienne; 12 0
. les mots

équivoques de la langue grecque; 13°. la plupart des fa-

bles des'Grecs font venues d’Egypte & de Phénicie ; 14
0

. l’i-

gnorance de la navigation ; 13
0

.
plufieurs fables tirent leur

origine du prétendu commerce des dieux, imaginé à defîein

de lauver Fhonneur des dames qui avoient eu des foiblefles

pour leurs amans; 16
0

.
prefque toutes les fables qui fe trou-

vent dans Ovide, Hyginus & Antonius Liberalis, ne font

fondées que fur des maniérés de parler figurées & métapho-
riques. Ibid. 344. a. Du tems auquel ont commencé les fa-

bles , & de la maniéré dont elles fe répandirent. Le fiecle

le plus fécond en fables & en héroïfme , a été celui de la

guerre de Troie. Combien la fable eft en ufage dans nos
difcours

,
nos écrits 8c les produirions de nos arts.Ibid. b.

Fable. Origine des fables & de l’idolâtrie. IV. 730. b.

Fables dont quelques hiftoires anciennes fe trouvent char-
gées. VIII. 221. a. De l’interprétation des fables par le fens
allégorique. XV. 21. a. Obfervations fur le fyftême fabu-
leux employé dans la poéfxe. 779. b. Des traditions fabu-
leufes. XVI. 509. b. Voye{ Mythologie. X. 924. a. —
926. a.

Fable , ( Bell. lett. ) Apologue. Définition donnée par la

Mothe. Origine de la fable. Qui font ceux qu’on a regardés
comme les inventeurs de cette forte d’allégorie. VI. 344. b.

Il n’eft pas vrai que l’artifice de la fable confifte toujours à
rendre les animaux les précepteurs des hommes. Obferva-
tions fur le difcours que la Mothe a mis à la tête de fes

fables. D’où vient que les fables les plus défeétueufes de la

Fontaine ont un charme & un intérêt
,
que n’ont pas les

plus régulières de la Mothe. Qualités du ftyle de la fable.

Ce qu’on doit entendre par la naïveté dans la fable, effet

qu’elle y produit. Ibid. 343. a. Origine des petits poèmes
allégoriques. Le fuccès confiant 8c univerfel de la fable

,

vient de ce que l’allégorie y ménage & flatte l’amour pro-
pre. Cet art ne confifte que dans l’éloquence naïve. Diffé-

rens fymboles allégoriques fous lefquels les poètes nous ont
peints

,
pour ménager en nous cette répugnance que cha-

cun fent à être corrigé par fon égal. Ibid. b. C’eft au fage
qui veut nous inftruire ,

à nous perfuader par une iliufion

paffagere, qu’il eft, non pas au-deffus de nous, mais fi fort

au-deffous, qu’on reçoive les vérités qui lui échappent ,

comme autant de traits de naïveté fans conféquence. Tout
ce qui concourt à nous perfuader la fimplicité & la crédu-
lité du poète , rend la fable plus intéreffante. Réflexion fur

cette penfée de Quintilien
,
que les fables ont fur-tout du

pouvoir fur les efprits bruts 8c ignorans. La beauté de cette

forte d’allégorie eft d’être fimple 8c tranfparente. Quelle
eft l’efpece d’illufion qui rend la fable fi féduifante. Carac-
tère des fables d’Efope

,
de celles de Phedre

, 8c de celles

de la Fontaine. Ibid. 346. a. En quoi confifte le caraélere

de naïveté de ce dernier. Divers exemples de cette naïveté.

Défaut clans lequel eft tombé la Mothe pour avoir l’air

naturel. La Fontaine a toujours le ftyle de la chofe : il eft

peut-être celui de tous les poètes, qui paffe d’un extrême
à l’autre avec le plus de jufteffe 8c de rapidité. Ibid. b. Dé-
tails fur les beautés renfermées dans fes fables. Le premier
foin du fabulifte doit être de paroître perfuadé

, le fécond
de rendre fa perfuafion amufante , le trcifieme de rendre
cet amufement utile. Tous les caraéteres d’efprit fe conci-

lient avec la naïveté , hors la fineffe 8c Faffectation. Si la

Fontaine emploie des perfonnages allégoriques
, ce n’eft pas

lui qui les invente : on eft déjà familiarifé avec eux. Ibid

.

347. a. La Mothe au contraire, met toute la fineffe qu’il

peut à perfonnifier des êtres moraux & métaphyfiques : ce-

n’eft pas là le rôle que doit jouer le poète dans la fable ;

mais celui d’un homme fimple 8c crédule. Les fujets dépour-

vus de vraifemblance à notre égard, vont toujours plus

droit au but de l’apologue , que ceux qui font naturels &
dans l’ordre des poflîbles. Ce n’eft pas que dans ces fujets

même , il n’y ait une forte de vraifemblance à garder ;

mais elle eft relative au poète. Son deffein n’eft pas de
nous perfuader que le lion , l’âne 8c ie renard ont parlé ,

mais d’en paroître perfuadé lui-même. Ainfi la réglé de
fuivre les mœurs dans la fable

,
eft une fuite de ce prin-

cipe
,
que tout doit concourir à nous perfuader la crédu-

lité du poète , mais il faut que cette crédulité foit amu-
fante. La Mothe vife à être plaifant. Ibid. b. La Fontaine

évite avec foin tout ce qui a l’air de la plaifanterie. Il nous
fait rire ,

mais à fes dépens , 8c c’eft fur lui-même qu’il fait

tomber le ridicule. Cependant comme ce n’eft pas unique-

ment à nous amufer, mais fur-tout à nous inftruire, que la

fable eft deftinée , l’illufion doit fe terminer au développe-

ment de quelque vérité utile : nous difons au développe-

ment , 8c non pas à la preuve ; car il faut bien obferver
que la fable 11e prouve rien ; mais il faut que l’exemple

mene droit à la moralité , fans diverfion
,
fans équivoque;

C’eft ce que la Mothe a parfaitement pratiqué
, ft l’on

excepte un petit nombre' de fes fables. Ibid. 348. a. La
Fontaine s’eft plus négligé que la Mothe fur le choix de la

moralité : mais fon refpeét pour les anciens
,
ne lui a pas

laiffé la liberté du choix dans les fujets qu’il en a pris. De
la yerfification de ce poète. Pourquoi Fauteur n’a tiré fes

exemples

/



exemples que de îa Mothe & de la Fontaine. Eloge de ce

qu'il y a d’eftimable dans les fables du premier. Sur les an-

ciens fabuüjhs ,
voyez ce dernier mot. Ibid. b.

Fable. Différence entre le conte & la fable. IV. m. a.

entre la -fable & le roman. Ibid. De la moralité des fables,

X. 702. b, 703. a. Obfervation relative à la vérification

des fables françoifes. XVII. 160. b. Voye^_ ÂPOLOGUE,
Fable , (Bell. lett.) fiélion morale. Voye^ Fiction. Tantôt

la fable renferme une vérité cachée ; tantôt elle préfente

direélement des exemples perfonnels & des vérités toutes

nues. Un poète doit avoir égard ,
dans le choix de fon aclion

,

à l’influence qu’elle peut avoir fur les mœurs. Examen cîe ce

fentiment du P. le Bofiu
,
que la fable 8c les perfonnages ne

doivent être inventés qu’après la moralité. Cette opinion efit

démentie par les exemples même dont cet auteur prétend i’au-

torifer. VI. 349. a. Différentes qualités que doit avoir la fable.

Ibid, b.

Fable , fujet du poème dramatique. XV. 644. a. Différence

entre la fable 8c l’aélion. Suppl. I. 160. a
,

b. De la fable dans

la tragédie. Suppl. IV. 962. a. ,
b. Fables impies & implexes

,

félon Ariftote. Suppl. III. 638. a. Comment il divife la fable.

Ibid. De la vraifemblance dans la fable du poème épique &
dramatique. Suppl. IV. 996. a , b. &c. Voye£ Sujet. Fable épi -

fodique. V. 813. a.

FABLIAUX, {Lut. franc.) anciefis contes connus fous

ce nom. Il nous relie plufieurs manufcrits qui contiennent des

fabliaux. Ces poéfles des 12 e & 14e fiecies, prouvent que dans

les tems de la plus grande ignorance , non-feulement on a

écrit
,
mais qu’on a écrit en vers. Manufcrit de l’abbaye de

S. Germain. Mémoire dans lequel M. de Caylus a extrait

quelques morceaux de ces pièces. Caraileres de ces fabliaux.

VI. 349. b. Voye{ TROUVERRE.
FABRETTI, (

Raphaël

)

XVII. 4S9. b. 490. a.

FABRICE d'Aquapendente
, (

Jérôme ) célébré anatomifle.

III. 352. b.

FABRICIUS, (
Caïus ) Sa réponfe à Pyrrhus en refufant

fon or 8c fes honneurs. XII. 179. b.

Fabricius
,
pont de Rome. XIII. 71. a.

FabriCIUS, ( Jean Albert) Ses ouvrages. IX. 380. b.

Fabricius, ( Philippe Conrad) anatomifle. Suppl. I. 410. b.

FÂBRIEN , code. III. 372. a
,

b.

FABRIQUE des éplifes , (Jurifpr.) fignifîe la conffruélion

des églifes, le temporel des églifes, & enfin ceux qui ont

l’adminiftradon de ce temporel : le bureau ou lieu d’alfemblée

eft auffi quelquefois déligné fous ce nom. Dans la primitive

églife
,
l’évêque avoit l’intendance & la direction des biens

de chaque églife , & il avoit fous lui des économes qui fai-

foient la fonction de Fabriciens. Ce que preferivoit le concile

de Chalcédoine fur ces économes. Coadjuteurs des écono-

mes. Le temporel des monaftares étoit adminillré à-peu-près

de même. Revenus des églifes d’Occident partagés en quatre

parts dans le quatrième fiecle. La quatrième portion fut def-

tinée pour la fabrique des églifes. VI. 3 30. a. Ce qu’on trouve

fur ce fujet, dans les lettres du pape Gelafe , dans une lettre

de Grégoire-le-grand
,
dans le décret de Gratien

, & dans

une lettre de Grégoire IL En France
,
on a toujours eu une

attention particulière pour la fabrique des églifes. Difpofitions

fur cet objet, du concile d’Orléans tenu en
3 11

,

8c d’un capi-

tulaire de Charlemagne. A qui fut confiée l’adminiffration de

la part des fabriques. Ibid. b. Deflination des revenus de la

fabrique. Tréforiers des fabriques créés en 1704 8c enfuite

fupprimés. Difpofitions d’un édit de 1680 fur l’emploi du re-

venu des fabriques. A qui appartient la connoiifance des

comptes des fabriques. Les jugemens rendus fur ces comptes
font exécutoires par provifion. De l’aliénation des biens des

fabriques. Ibid. 331. a. Ordre des féances dans les aflèmblées

des fabriques. Ibid. b.

Fabriques
,
comptes dès. IV. 3 74. a.

Fabrique, (Arts) voye

^

Manufacture.
Fabrique,

(
Archit.) maniéré de conflruire. Etymologie

de ce mot. VI. 331. b.

Fabrique des vaisseaux, {Marine) VI. 331. b.

Fabrique, {Peint.) tous les bâtimens dont la peinture

offre la repréfentation. Du plaifir que font à la vue les tableaux

qui repréfentent des ruines. Tous les peintres ont droit de
faire entrer des fabriques dans la compofition de leurs tableaux

,

8c fouvent les fonds des fujets h’dloriques doivent en être

enrichis. Précepte fur cette partie de la peinture. VI. 331. b.

FABULEUX, {FUJI, anc.) Tems fabuleux. Divifion de

la durée du monde par Varron en trois périodes : la première

,

celle des tems qui ont précédé le déluge ; la fécondé , celle

des tems fabuleux ; la troifieme renferme les tems hiftonques.

VI. 332. a.

FABULISTE ,
(Littér.) Quel doit être le but d’un fabu-

lifle , & la maniéré de remplir ce but : La Fontaine a dit que
les fables étoient defeendues du ciel pour notre inftruélion.

VI. 332. a. Eloge d’Efope confidérè comme fabulifle. Fiélion

de Philoflrate fur cet auteur. Abrégé de la vie d’Efope. M.
de Méziriac l’a publiée en 1632. De quelque façon

, 8c dans

Tojne I.

quelque vue qu’il ait Compofé fes fables , il efl certain qu’elles

ne font pas toutes parvenues jufqu’à nous. Proverbe ufité

chez les Grecs
,
qui montre qu’elles leur étoient très-fami-

lieres. Ibid. b. Ce que Platon a penfé des fables d’Efope.
Apollonius de Thyane les eflima

,
8c notre fiecle continue

d’en faire cas. Du roman que Planude a donné fous le nom
de la vie dù fabuliile Phrygien. Fables de Socrate : il cou-
facra les derniers momens de fa vie à mettre en vers quel-
ques apologues d’Efope. A quelle occafion & dans quelles
circonfiances Phedre compofa fes fables. Ibid. 353. a. Il ne
s’écarta d’Efope fen modèle qu’à quelques égards , mais alors
ce fut pour le mieux. Eloge de ce poète. Cet auteur a été
très-peu connu pendant plufieurs fiecies

, de même que quel-
ques autres qui ont vécu dans le même teins. Quand & par
qui fes ouvrages ont été remis au jour. Phedre e/l devenu un
cîe nos précieux auteurs claffiqiies. Fables de Rufus Feffius

Avienus. Ouvrage de Faërno fur les fables d’Efope 8c fur
celles de Phedre. Gabfias & Aphthon

,
deux fabulilles Grecs.

Locman
,

autre fabulifle. Ibid. b. Des fables de Pilpay ou
Bidpay. Haute e/lime que les Orientaux en ont faite. Senti-
ment de M. de la Mothe fur ces fables. Du célébré La Fon-
taine : cet auteur a paru pour effacer tous les fabulilles anciens
8c modernes. Confeil que M. Patru donnoit à La fontaine de
ne point mettre fes fables en vers. Eloge de fon ouvrage.
Portrait de cet auteur. Ibid. 334. a. Des fables de M. de^la
Mothe. Comparaifon de ces deux derniers fabuliiles. Portrait
de M. de la Mothe. Ibid. b. Eloge de fes ouvrages. Le talent de
conter fupérieurement n’a point pafifé chez nos voifins

; ils

n’ont point de fabuli/les. Du poète Gai. De Geliert. Ibid.

333. n.

Fabuliste
,
obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. Iil. 1. b.

FAÇADE, {Archit.) Différence entre frôntifplce 8c fa-

çade. Façade latérale. Jugement que la façade d’un édifice
fait porter fur les taiens de l’architecle & fur l’édifice même.
Défaut qui fe trouve dans la plupart de nos façades & de
nos frontiipices. Quels font ceux de nos bâtimens françois
dont les façades & les frontifpices méritent le plus d’être
cités pour modèles. VI. 333. a.

FACE
,
{Anat.) Cette partie de l’homme a de grands

avantages fur celle qui lui répond dans les autres animaux.
Ouvrage à confulter fur ce fujet. Diverfité prodigieufe des
mouvemens, dont les mufcles de la face font fufceptibles.

Jugement qu’on peut porter fur la perfonne par l’infpeélioii

des rides du front : auteur à confulter fur ce fujet. Doyq
Métoposcopie. Les anatomifles different dans les deferiptions
des mufcles de la face. VI. 333. b.

Face hippocratique, ( Médec.) Suppl. I. 681. A
Face,

( Géorn.) un des plans qui compofent la furface d’utï

polyhedre. Diflinélion de la bafe d’avec les faces. VI. 336. b.

Face, (Afrolog. judic. & Dïvinat.) la troifieme partie de
chaque figne du zodiaque. Les aflrologues ont rapporté ces
faces aux planètes. Obfèrvations de l’auteur fur la vanité des
prédirions fondées fur ces divifions 8c ces réglés abfolument
arbitraires. VI. 336. a.

Face d’une place , ( Fortifie. ) Néceflité de bien con-
noître toutes les faces d’une place qu’on veut attaquer. VI.
336. <7.

Faces
,

(Les) d’un ouvrage de fortification. Faces du
baflion

, ce font les parties les plus foibtes de l’enceinte des
places fortifiées. L’attaque du baflion fe fait par les faces.
Longueur des faces du baflion. VI. 336. a. Elles ne doivent
point être trop inclinées vers la courtine. Des faces de la

demi-lune
, des contre-gardes

,
des tenaillons ou grandes lunet-

tes , &c. Ibid, b.

Face
, (Arts,DeJf. Sculpt. Peint.) La hauteur du corps divi-

fée en dix parties appellées faces. Divifion de la face en trois

parties égales. Proportions de toutes les principales parties du
corps établies fur cette mefure commune appellée face. Quelle
efl la proportion qui caraétérife une belle taille. VI. 336. h
Si l’on vouloit vérifier ces mefures fur lin feul homme, 011

les trouveroit fautives à plufieurs égards. Ce 11’eff que par des
obfèrvations répétées pendant long-tems

,
qu’on a trouvé au

jufle les dimenfions des parties du corps humain. C’efl à l’art

du defini qu’011 doit tout ce que l’on peut favoir en ce genre,
8c 011 a mieux connu la nature par la repréfentation

,
que par

la nature même. Les anciens ont fait de fi belles fiâmes
,
qu’on

les a regardées comme la repréfentation exaélê du corps hu-
main le plus parfait. Ibid. 33 7. a. Difficulté d’établir les rnefu-
res de la groffeur des différentes parties du corps. Ibid. b.

Face, (Mufiq.) Combinaifon ou des fons d’un accord

j

ou des touches du clavier qui forment le même accord. Un
accord a autant de faces poflibles qu’il y a de fons qui le com-
pofent. L’accord parfait ut mi fol a trois faces. Pofition des
doigts dans chacune. Les accords diffonans ont quatre faces.
VI. 337. b.

Face
, ( Archit. )

membre plat qui a peu de faillie & beau-
coup de largeur. VI. 337. b.

h ace,
( Manège

)

terme qui fignifie la même chofe que
KKKKkkkk
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celui de chamfrin. Chevaux appellés belle -face. Faux juge-

mens que les anciens établiffoient fur le cheval
,

d’après

l’étoile ou la pelotte fituée au milieu du front. Cheval qui boit

dans le blanc ,
dans le lait. Pourquoi l’on exclut des haras les

étalons & les jumens belle-face. VI. 337. b.

Face du cheval. Suppl. III. 38 6. a. 397. a
,

b.

Faces de pignon
, ( Horlog.) De la maniéré de les faire.

VI. 3 37 - b.

FaCES ,
outil à faire des

, (
Horlogerie

) infiniment dont les

horlogers fe fervent pour polir les faces des pignons. Son

ufage. VL 358. a.

Face
,
Plate-face

, (
Luth. )

parties du fut de l’orgue pla-

cées entre les tourelles. Obfervations fur la maniéré de les

conftruire. VI. 358. a.

Face d’outil, ( Orfev . & aut. ardjl.) VL 358. a.

FACERE
,
agere

,
gerere , différentes fignifkations de ces

verbes latins. XV. 758. a.

FACETTES ,
verres à ,

XVIT. 97. b. Leurs propriétés. XII.

943, b. 944. a, b.

FACH ou Fach
, ( Géogr. ) ville d’Allemagne dans le cercle

du Haut-Rhin ;
fiege d’un baillif d’un pays. Suppl. III. 1. b.

FÂCHÉ, affligé, { Synon .)
Suppl. I. 187. a.

FACIAL nerf ,
{ Anat. )

Suppl. IV. 39. b.

FACILE
, (

Lïtt. & Morale ) chofe faite aifément 8c qui

paroit l’être. VI. 358. a. En quoi confifte la facilité en pein-

ture , en mufique ,
en éloquence. Exemples. Defpréaux avoit

,

dit-on
,
appris à Racine à faire difficilement des vers. Réflexions

fur la difficulté à donner un air facile à un ouvrage. Un heureux

génie produit fouvent des beautés faciles fans aucune peine.

C’eft dans les ouvrages didactiques qu’on a befoin d’art pour

paroître facile. On peut faire facilement de très - mauvais

ouvrages , qui paroîtront faciles. Du terme de facile appliqué

au cara&ere 8c aux mœurs. Différence entre foible 8c facile.

Ibid. b.

FACILITÉ
, (

Peint. )
Dans les arts & les talens , la faci-

lité eft une fuite des difpofitions. Combien il feroit à fou-

haiter pour le bien de la fociété d’avoir trouvé la caufe 8c les

principes de cette facilité, pour diriger les hommes vers les

talens qui leur conviennent. La facilité feule ne peut conduire

un artifte à la perfection. VI. 358. b. Comment elle doit être

dirigée. La patience 8c le travail ne peuvent fubvenir abfo-

îument au défaut de facilité. La facilité dans la peinture eft

de deux efpeces ; favoir la facilité de compofition ,
voye^

Génie , 8c ce qu’on appelle un pinceau facile. Direction

fur l’ufage qu’on doit faire de cette facilité. Ibid. 339. a.

FACOLCK
,
{Jean) anatomifte. Suppl. I. 396. b.

FAÇON
, (

Gramm. )
Diverfes acceptions de ce mot. VI.

359. b.

Façons, Maniérés, {Synon.) X. 36. b.

Façons d’un vaisseau
,
{Marine) VI. 339. A

FAÇON ,
{FaClure de bas au métier) VI. 339. b.

FACTEUR , (
Arithm. Algeb.) nom que l’on donne à cha-

cune des deux quantités qu’on multiplie l’une par l’autre. En

général , les fréteurs en algèbre font les quantités qui forment

un produit quelconque. La difficulté d’intégrer les équations

différentielîès à deux variables ,
confifte à retrouver le fac-

teur qui a difparu par l’égalité à zéro. VI. 339. b.

Facteur
, (

Comm. )
On 1 appelle auffi commiffionnaire

,

quelquefois courtier ; dans l’Orient
,
coagis. En quoi confifte

la commiffion des faCteurs. FaCteurs pour l’achat. FaCteurs

pour la vente. VL 339. b. De leurs falaires 8c appointemens.

Foyc{ Factorage. Ibid. 360. a.

Fadeur
,
celui qui tient les regiftres d’une meffagerie , &c.

VI. 360. *.

Fadeur d’une communauté. III. 723. b. Efpece de faCteurs

nommés à Amfterdam convoi- loopers. IV. 170. b. FaCteurs

qu’on nommait à Rome infiitores. VIII. 799. b. Livre d’un

faCteur. IX. 612. a.

Fadeur d’inftrumens de mufique. VI. 360. a.

FACTION , (
Polit & Gram. )

Diverfes acceptions de ce

mot. Le terme de parti n’a rien d’odieux ; celui de faCtion l’eft

toujours. On peut avoir un parti à foi fans être chef de parti.

Un chef de parti eft toujours chef de faCtion. Un parti fédi-

îieux quand il eft encore foible, n’eft qu’une faCtion : exem-

ples. Les hommes privés peuvent avoir des partis, mais non

des faCtions. VI. 360. a.

Factions, {Hifl.anc.) Celles des combattans qui cou-

roient dans les jeux du cirque 3 celles que Domitien ajouta

ne durèrent pas plus d’un fiecle. La faveur des empereurs 8c

celle du peuple fe partageoient entre les faCtions. VI. 360. a.

Il réfulta quelquefois de-là de très-grands défordres. Suppref-

fion du nom de fadion dans les jeux du cirque. Ibid. b.

Fadions dans les jeux du cirque. III. 477. b. FaCtions d’Athe-

nes. IV. 9 3 1 . b. FaCtions des verds & des bleus. X'VIL 3 9. a ,
b.

Fâdions ,
défis qui avoient lieu entre diverfes fadions de

la Françe. IV. 743. b.

Faction, {Art. milit.) VI. 360. b.

FACTORAGE, {Comm.) appointemens de faCteur. Varia-

tions du factorage fuivaut les différens pays & les différens

voyages que les faCteurs font obligés de faire. VL 360. y
FACTORERIE, {Gramm.) Lieux appellés de ce nom*

VI. 360. b.

FAÇTUM
, {Juxifpr.) Ce mot fervit d’abord à exprimer

les circonftances d’une affaire
; on a en fuite, appellé fadum

un mémoire contenant l’expofition d’une affaire contentieufe.

Origine de ce nom. Quel a été le premier mémoire intitulé

fadum. AL 360. b. Il y a 20 ou 30 ans qu’on a fubftitué le

terme de mémoire à celui de fadum. Arrêt de parlement con-
cernant les imprimeurs de faCtums. FaCtums fignifiés. Voye^
Mémoires. Ibid. 361. a.

FACTURE.
( Comm.) Comment s’écrivent les faCtures.

De quoi elles doivent faire mention. Vendre une marchandife'
fur le pié de la faCture. Liaffe de faCture. Livre de faCture. VL
361. a.

Fadures
,
livre des

,
IX. 616. a.

FACULTÉ
, ( Métaphyfiq. )

puiffance 8c capacité de faire

quelque chofe. Ufage que les anciens faifoient de ce mot pour
expliquer certains phénomènes phyfiologiques. Facultés de
Lame. Facultés corporelles. VI. 361. b.

Faculté. Définition de ce mot. I. 176. a. Faculté
,
puiffance

des objets. VIII. 491. a. Facultés de l'ame. I. 338. a
i
b. Origine

des facultés intellectuelles. 806. a.

Faculté. {Phyfiq. & Médec.) Différence entre les forces

8c les facultés. Comment les anciens ont divifé 8c confidéré

les facultés de l’homme. VI. 361. b. Deux fortes de facultés

que les anciens ont reconnues dans les corps
,

les facultés

méchaniques 8c les facultés phyfiques. Toutes les facultés des

corps agiffent par des forces mouvantes
, fur la première

origine defquelles on eft depuis long-tems en difpute* L’ain

teur concilie les divers fentimens fur ce fujet
, en expliquant

•la caufe des mouvemens méchaniques 8c des rhouvemens
fpontanés. Les facultés des médicamens fe peuvent déduire-

des réglés de l’adhciion. Pour expliquer les effets des éva-
cuans

,
il faut faire concourir la faculté mouvante de l’hom-

me , laquelle correfpond à la fenfibilité. Divifion des facul-

tés de l’homme en deux fortes ; celles qui lui font communes
avec les végétaux

,
8c celles que les végétaux ne poffedent

point. Ibid. 362. a. La faculté de percevoir chftinguée en in-

férieure , qui eft l’inftinCt
; 8c en fùpérieure

, qui eft l’en-

tendement. Principal ufage de la perception. De la faculté

d’appéter ou de defirer. Comment de fenfitive elle devient

rationnelle. De la faculté mouvante. Mouvemens excités

en nous
,

que les médecins appellent nature. Ils appellent

aCtions naturelles, celles qui rélultent de ces mouvemens. La
liberté eft le principe des mouvemens déterminés par la no-

tion du bien 8c du mal intellectuels. Différence entre les aCtions

libres 8c les aCtions naturelles. Ibid. b.

Faculté
,
{Phyfiolog.) puiffance par laquelle les parties

peuvent fatisfaire aux fondions auxquelles elles font defti-

nées. Deux chofes à remarquer dans les facultés; i°. les

organes ou caufes inftrumentales
;
2°. la première caufe qui

donne le mouvement à ce principe matériel , qui anime les

organes 8c qui dirige leurs aCtions. Les facultés fe divifent

communément en animales
, fenfitives 8c intelleduelles. Deux

fortes de facultés animales dans les hommes ; celles du corps

qui agiffent fur l’ame , celles de l’ame qui agiffent fur le

corps. D’où dépendent les prentieres. Ibid. 363. a. Recher-

ches fur le lieu où réftdent les facultés qui nous rappellent

nos fenfations ,
8c fur leur méchanifme. En quoi confifte la

faculté motrice de l’ame fur le corps. Recherches fur le prin-

cipe de cette faculté. Ibid. b. Des facultés fenfitives. En quoi

elles conftftent. Quoiqu’en général ces facultés foient plus

imparfaites dans les bêtes que dans les hommes , cependant

quelques-unes font plus parfaites dans certains animaux. Les

facultés recordatives ont moins de perfection dans ies ani-

maux que dans les hommes. Différence entre les aCtions des

animaux 8c les nôtres
,
qui montre que leur ame n’eft ni libre

ni intellectuelle, 8c qu’elle n’a de commun avec la nôtre
,

que la faculté de fentir. Preuves tirées du chien 8c du finge.

Ibid. 364. a\ Caufe du peu d’intelligence que les hommes
montrent dans les premiers tems de leur vie. Les progrès

qu’ils font en avançant en âge
,
leur donnent fur les bêtes

un avantage que n’acquierent jamais celles qui vivent le plus

long-temps. En quoi confident ces facultés intelleduelles
, qui

diftinguent l’homme des autres animaux. Ces facultés ont une

étroite liaifon avec le bon état des organes du corps. Opé-

rations de l’ame ,
que quelques phyfiologiftes ont appellées

facultés mixtes-intelleduelles : telles font le goût
,

le génie

,

l’induftrie. Différens genres de fciences qu’elles exigent pour

en perfectionner l’exercice. Ibid. b. La connoiffance des facul-

tés de l’homme fait une des parties les plus importantes de la

phyfiologie. Ibid. 365. *z.

Faculté. Ouvrage de Galien fur les facultés naturelles. Suppl.

IV. 347.A,
Faculté appétitive. ( Phyfiol. Médec.) Cette faculté qui eft

aCtive , en fuppofe une autre qui eft paffive
,
8c qu’on appelle

fenfitive. C’eft à ce double état de patient 8c d’agent ,
dont

notre ame eft capable ,
que Dieu a confié la confervation fie
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l’individu & de l’efpece. Ce qui fe paffe en nous
,
en côn~

féquenee de ces deux principes. .VI. 365. a. Il faut diflinguer

en médecine ,
comme en morale

,
deux fortes d’appétits ;

l’un aveugle ou purement fenfitif
,
l’autre éclairé ou raifonna-

ble. Tout appétit fuppofe une fenfation
,

&c. Tout appétit

fuppofe auffi une affion dans Famé
,• par laquelle elle tâche

de fe procurer les moyens de jouir des fenfations agréables i

&c. Ces moyens ne font jamais primitivement indiqués par

l’appétit. Si ces moyens font des inftrumens corporels, cachés

dans l’intérieur de notre machine , 1’aiîie efi nécessairement

déterminée à s’en fervir ;
mais s’ils font des objets extérieurs

,

l’ame n’eft point néceffairement déterminée ; elle peut répri-

mer fon appétit. Ibid. b.

Faculté vitale. Cette faculté n’appartient-elle qu’au corps ?

n’appartient-elle qu’à l’ame ? c’eft ce qu’on ne fait point
,
ou

du moins ce qu’on ne peut appercevoir aifément. Ceux qui

îie reconnoifferît dans l’ame humaine d’autres facultés que la

volonté 8c la liberté *
croient que la faculté vitale appartient

Uniquement au corps. VI. 365. b. D’autres placent cette fa-

culté dans l’anle raifonnable
, unie à un corps organifé. Quel-

ques autres enfin font confifler la faculté vitale dans l’irrita-

bilité des fibres de l’animal vivant : ce fentiment développé
par Md de Haller dans fes notes fur Boerhaave. Ibid. 3 66. a.

Le fentiment de l’auteur eft que la faculté vitale réfide dans

l’ame , & que cette faculté s’exerce d’une maniéré néceflaire
,

indépendamment de la volonté , de la liberté 8c de la réfle-

xion. Raifons qui l’ont empêché d’acquiefcer au fentiment

des autres phyfiologilles. i°. Il n’eff pas naturel de placer la

faculté vitale uniquement dans les parties de notre machine ;

il efi: contre toutes les loix de la méchanique , que nos meu-
vent ens vitaux fubfiflent 6e fe réparent par des moyens tirés

uniquement des refforts de notre corps 8e de nos organes.

Ibid. b. 2°. L’auteur prouve que nos mouvemens vitaux n’ont

jamais été arbitraires
,
8e que la faculté de lame

,
qui préfide

à nos mouvemens volontaires , n’a jamais dirigé nos mou-
vemens fpontanés , vitaux 8e naturels. Comment il explique

ce qu’on raconte du colonel Townshend
,
qui

,
quelque tems

avant fa mort
,
eut la faculté de fufpendre à fon gré tous les

mouvemens vitaux. 3
0

. Examen du fentiment de ceux qui

placent la faculté vitale dans l’irritabilité des fibres. Ibid. 367.
a. Preuves du fentiment de l’auteur. Il fe propofe de recher-

cher s’il n’y auroit pas en nous un fens vital , ou un fenfo-
rium particulier

,
capable de tranfmettre fes impreffions juf-

qu’au [enforium principal ; & fi à ce [enforium , ne feroit

pas attachée une faculté aéfive de Famé
,

qui foit capable

d’opérer les mouvemens vitaux par le moyen des infirumens
corporels

,
8c indépendamment de tout aéle de la faculté libre

8c réfléchie. On doit admettre ici que l’ame 8c le corps
s’affe&ent mutuellement , St qu’étant parfaitement unis

,
tout

le corps doit agir fur l’ame , 8t Faffe&er réciproquement.
De plus , cette union a dû altérer , jufqu’à un certain point

,

les facultés de l’ame , &c. Divifion des fens en deux claffes ;

ceux qui n’ont leur fiege que dans le cerveau
, 8c ceux qui

font difperfés dans tout le refte du corps. Au nombre de ces
derniers

,
l’auteur place celui d’oü naît le defir naturel de per-

pétuer les mouvemens vitaux : ce fens peut
, comme tous

les autres
,
être rapporté au toucher. Ibid. b. Siégé de ce fens

vital dans le cœur , les arteres
, les veines

, les vifeeres
,
8c

toutes les parties intérieures qui ont des mouvemens vitaux
ou fpontanés. L’auteur prouve que toutes ces parties ont
lin Jenforium particulier

,
qui correfpond au [enforium com-

mun. On oppofera
,

peut-être
, que les loix de l’union de

l’ame 8c du corps ne s’étendent pas jufqu’aux organes qui ne
font point fournis aux ordres de la volonté. Réponfe. i°. C’eft
gratuitement qu’on avance que les loix de l’union ne s’éten-

dent pas à toutes les parties de notre machine. 2.
0

. L’expé-
rience nous apprend que l’imagination 8c les pallions de
l’ame influent fenfiblement fur nos mouvemens vitaux. D’où
Fon doit conclure que les affeélions de ces organes afiêélent
auffi l’ame

, 8c qu’ils conftîtuent un [enforium particulier.
Ibid. 368. a. Autre objeéîion. Lorfque nous ne fournies agités
d’aucune paffion

, nous ne fentons point que le [enforium
vital affeèe notre ame

,
ni que notre ame agiffe fur lui :

donc il n’exifte pas. Réponfe. L’auteur montre qu’il n’eft pas
vrai que notre ame ne foit pas affeéfée continuellement par
le fenforium vital

; 8c que d’ailleurs
,
quand les prémiffes de

l’argument qu’on lui oppofe feroient vraies , la conféquence
ne feroit pas jufte

,
parce que notre ame peut avoir des mo-

difications qui ne fe replient pas fur eUes-mêmes
,
ou dont on

n’a aucun fentiment intérieur. Après avoir établi cette fenfa-
tion ou faculté paffive de lame , Fauteur prouve qu’à cette
faculté doit répondre une faculté appétitive 8c aétive en
vertu de laquelle naît une réaéiion de l’ame qui entretient les
mouvemens vitaux. Ibid. b. Objetfion faite à Fauteur • i°.

nous ne fentons point que notre ame opéré ces effets • 2
0

.

notre ame ne peut ni les fufpendre
, ni les varier à fon gré.

Réponfe. Nous n’avons pas des idées réfléchies de toutes les

opérations de notre ame
,
8c le créateur a eu de fages raifons

pour ne le pas vouloir. La faculté vitale de l’ame humaine

FAI 683
efi une faculté nôn-raifcnnahle

?
diftinSe de la volonté.

Objection. Une telle faculté efi incompatible avec une fub-
fiance fpiritueile. Reponje. Nous ne connoiffons pas parfaite-?

ment Feffence de l ame. Unie au corps humain
, elle a des

propriétés qu’elle n auroit pas fi elle étoit un efpritpur, non
uni à un corps. Ibid. 369. a. Hypothefe qu’établit Fauteur *
au moyen de laquelle on peut concevoir la diftinéfion des
facultés de laine en libres & en nêceffaires. Preuves de cette
hypothefe

,
tirées de quelques obfervations & expériences,

Ibid. b. Il réfulte de ces obfervations
,
que le fiege de Famç

ne doit pas être borné ait feul corps calleux
5 mais qu’on doit

l’étendre au cervelet 8c à la moelle allongée
i où Fauteur

penfe que réfide la faculté vitale. Ibid. 370. a. Objetfion par
rapport à l’influence de l’aine

, fur les mouvemens vitaux
tirée des enfans fans tête

,
qui ont eu une vie végétative

dans le corps de leurs mefes. Réponfe. Explication de la ma-
niéré dont s’exécutent les mouvemens vitaux # en confé-
quence des principes pofés ci-deflùs. Ibid. b. L’idée réfléchie
que nous avons de nos fenfations va toujours en diminuant
de clarté , depuis l’idée des fenfations caufées par les objets
extérieurs que nous appercevons

, jufqu’à l’idée des fenfa-
tions de la faim 8c de la foif , 8c de celle-ci jufqu’à l’idée de
la fenfation vitale

, dont nous n’avons prefque aucun fenti-
ment intérieur. Pourquoi il n’étoit pas néceflaire que cette
fenfation fût fuivie d’un fentiment bien clair. Ce que Fauteur
a appellé faculté vitale

,
plufieurs médecins Font appellé nature „

voye

^

ce mot. Ibid. 371.
Faculté vitale

,
voyeç fur ce fùjet l’explication des mouve-

mens de fyftole 8c de diaftole du cœur. III. 594. b. &c. Syftçme
des animiftes fur les facultés vitales : réflexions contre ce
fyftême. VIII. 712. a

,
b. XII. 538.a. Hypothefes imaginées

pour trouver dans le corps humain, confidéré comme une
machine de méchanique , la puiffance qui met fes différentes
parties en mouvement. X. 220. a , b. Voye£ (Economie
animale. XI. 360. a. — 366. b. La faculté vitale dépend de l’ir-

ritabilité du cœur. Suppl. II. 493. a
,
b ,

Faculté.
( Hifl. Litt.) Différens corps qui compofent une

univerfité. VI. 371. ai

Faculté. Des degrés dans les facultés. IY. 763. b

.

Doyen
d’une faculté. V. 96. a.

FAENZA
, ( Géogr. ) ancienne ville d’Italie. Ce qui a

rendu précieux certains vafes de fayence de cette ville. VL
371. a.

FAERNO.
( Gabrleli

) Ouvrage de cet auteur fur les fables
d’Efope 8c de Phedre. VI. 333. b.

FAGARA ou Xanthophylum
, ( Botan. ) frêne épineux. Soit

caraéiere générique. Defcription de deux efpeces. Lieux où
elles croiffent. Leur culture 8c ufages. Suppl. III. i.b.

FAGOT.
( Hift. mod.

) L’ufage du fagot a fubfifté en Angle-
terre auffi long-tems que la religion romaine. Quel étoit cet
ufage. Etym. du mot fagot. VI. 371. b.

Fagot ou paffe-volant , parmi les gens de guerre. VI,

37 1 - b.

Fagot de fappe
, ( Guerre desfieges ) VI. 371. b.

Fagot, ( Marine
) VI. 371. b.

Fagot de plumes , chez les plumaffiers. VI. 371. b

.

Fagot. ( Tonnel. ) futailles en fagot. VI. 371. b.

FAGUTAL,
( Mythol. ) temple de Jupiter qui fut appellé

de ce nom. VI. 372. a.

FAHLERTZ
, ( Minéral. Mètall. ) nom allemand d’une

mine de cuivre grife
,
qui contient auffi un peu de fer

, d’or-
dinaire un peu d’argent , 8c fouvent même en affez grande
quantité Souvent auifi elle efi compofée d’un peu de foufre
8c d’arfenic. Comment on la diftingue de la mine de cuivre
vitreufe

,
avec laquelle on l’a fouvent confondue. Suppl. HL

2. a.

FAHLUN
, ou Falun , ( Géogr.

) ville de Suede. Sa fitua-

tion. Mine de cuivre dans fon voifinage. Defcription de cette
ville. Suppl. III. 2. a.

FAIDE. ( Jurifpr. ) Diverfes fignifications de ce mot: ini-

mitié capitale ; droit de venger la mort d’un parent. L’ufage
de faide venoit des Germains. On accorda enfujte au coupa-
ble 8c à fa famille le droit de fe rédimer , moyennant une
certaine quantité de beftiaux qu’on donnoit aux parens de
l’offenfé. Pour fe difpenfer de défendre les querelles de fes
parens

,
on avoit imaginé chez les Francs

, d’abjurer la pa-
renté du coupable. La faide étoit proprement ce que nous
appelions défi. Diverfes loix dans lefquelles il efi parlé de
faide. VI. 372. a. Le terme de faide y efi pris pour guerre en
général. Porter la faide , dèpojer la faide ,

&c. Sens de ces ex-
preifions. Toute inimitié n’étoit pas qualifiée de faide. Peine
de ceux qui quittoient leur pays

, à caafe du droit de faide.

Edit de faint Louis
, où il efi parlé de fa de. Auteurs à con-

fulter fur ce mot. Ibid. b. Voye

r

TREVE de Dieu
, Treve &

Paix.
FAILLITE.

( Jurifpr. )
Différence entre les faillites 8c les

banqueroutes. VI. 372. b. La faillite efi réputée ouverte du
jour que le débiteur s’eft retiré

, ou que le fcellé a été mis
fur fes effets. Autres circonflanees qui cara&érifent la faillite.



\

Quelles font les faillîtes les puis dangereufes & les plus iutpe-

des Difpofttions des loix de France par rapport aux faillites.

A Florence ,
le débiteur doit le rendre prifonnier avec fes

livres. Ibid. 373. , , ,

Faillite ,
voyez Banqueroute. A Lyon ,

un marchant! ab-

fént de la’ place au tems des paiemens eft réputé avoir fait

faillite. IL 249. a. Sages difpofitions par lefquelles on pour-

roit dans les corps & communautés
,
procurer des reflour-

ces à tous les membres contre les défiaftres des faillites. IX.

013. A -Union de créanciers dans les faillites. 305. b.

FAIM , Appétit. (
Grâmm. &’ Synon. )

Différence entre

ces deux mots. VI. 373- b.

Faim. ( Phyjiol. )
Définition. VI. 373. b. Senfation que

nous fiait éprouver la faim. Combien ce fentiment peut de-

venir terrible. Cruels en ont ete les fiuneftes effets. Caui^s

de cette fienfation. La faim , la fioif oc le goût ont enfem-

ble la liaifion la plus étroite. Pourquoi les poiffons&les fer-

pens ont peu de faim
, & jouiffent de la lacune de pou-

voir jeûner long-tems. Les foldats émouffent leur faiin en

prenant du tabac. Ibid. 374. a. Comment la falive excite l’ap-

pétit : lorfqué par défaut de falive dans Peftomac ,
ou à force

de cracher ,
011 n’a point d appétit ,

il faut prendre des an

mens pour remédier a lepuilement ou on le trou\ croit
,

cv

réparer les fines falivaires par la boifion. La bile trop abon-

dante dans .Peftomac ,
ou putride ,

détruit l’appétit. L’imagi-

nation irrite la faim & en rend le fentiment plus incommode.

Principe de i inftmét qui porte les deux fexes 1 un vers 1 au-

tre
,
fembkble à-peu-près à celui qui excite la faim. Expli-

cation de divers phenomenes concernant la faim. 1 . Poui-

quoi l’appétit s’évanouit , lorfqu’on a été un peu plus long-

tems que de coutume fans manger. Ibid. b. 2 . Pourquoi i on

ne fient pas de faim
,
quand les parois de l’eftomac font cou-

vertes d’une pituite épaiffe. 3
0

. La faim feroit prefque conti-

nuelle dans la bonne famé ,
ft Peftomac ,

le duodénum &
les inteftins fe vuidoient promptement. C’eft ce que produit

une grande abondance de bile. 4". Divers moyens de donner

l’appétit. 5
0

. Pourquoi l’on n’a pas d’appétit dans les mala-

dies aiguës, ri
0

. Pourquoi les jeunes gens refientent la faim

plus vivement que les autres. 7 • T abondance de la pituite

émoufle le fentiment de la faim. 8°. Pourquoi la plénitude

de l’eftomac ôte la fienfation de l’appétit. 9
0

. Pourquoi ,
lorfque

le ventricule ne fe vuide pasftiffifamment,le ciegout luccede.

Ibid. 373. a. 10°. L’imagination peut jetter dans le dégoût ée

faire defirer des chofes permeieufes. Comment la faim fe dif-

ftpe , même fans manger ;
diverfes caules qui la font éva-

nouir. Ibid. b. Effets que produit la faim fur ceux qui n en

peuvent fuivre les mouveniens. Exemples de ceitaines pei-

fonnes qui ont vécu long-tems fans manger : la vérité de ces

faits mile en doute. Ibid. 376. a.

Faim. Pourquoi nous^favons pas befoin de manger quand

nous dormons. XV. 332. a.

F-vim. (
Séméiotique )

Ce fentiment bien ou mal réglé peut

fournir différens ftgnes de grande conféquence pour juger de

l’état du fujet où ils fe trouvent. Un des principaux ftgnes

de l’état de fanté eft le bon appétit des alimens qui fe renou-

velle fouvent , & que l’on peut fatisfaire abondamment , fans

que la digeftion s’en faffe avec moins de facilité & de promp-

titude VI 376. a. C’eft un ftgne falutaire dans les maladies ,

que le malade n ait point de dégoût pour les alimens qui lui

font préfentés convenablement. Des alimens de mauvaife qua-

lité & qui n’incommodent pas , marquent une bonne dilpo-

fition. Maniéré de régler les convalefcens par rapport à leur

apoétit. Prognoftic en faveur de ceux qui fentent la iaim

aorès avoir fait diete. Auteurs à consulter fur les ftgnes üiag-

noftics & prognoftics tirés de l’appétit des alimens & de fes

léftons. Ibid. b. r
Faim canine , {

Médec. )
cyronexie. Il ne faut pas la confon-

dre avec l’orexie & la bulimie. Différentes affe&ions relati-

ves à la faim ,
que les médecins diftinguent. VI. 376. b.

Différence entre la cyronexie & la bulimie. Etymologie de

ce dernier mot. La bulimie arrive principalement aux voya-

geurs dans les pays froids. Quel en peut être le remede.

Symptômes de la faim canine. Exemple extraordinaire de

cette maladie. Ibid. 3 77 * a • Diverfes caufes dou elle peut

provenir. Méthode curative appropriée à ces differentes cau-

fes. Ibid. b. Voyez Bulimie.

FAIM canine. { Maréch.) Caufe du fentiment de la faim

dans tous les animaux ,
& de la ceffation de ce fentiment

,

lorfque le ventricule eft diftendu par les alimens. VI. 377. b.

Il n’y a aucune différence dans les caufes de. cette faim 111-

fatiable & contre nature dont l’homme 6c 1 animal peuvent

être affeélés. Caufes de cette maladie. Signes auxquels il eft

aifé de la reconnoître dans le cheval. Ibid. 378. a. Remedes

à employer. Ibid. b.

Faim fausse. {Médec.) Voyez Pfeudorexie.

Faim-vale-. (
Maréch. )

Cette maladie ne doit point être

confondue avec la faim-canine. Elle ne fe mamfefte qu’une

feule fois & par un feul accès dans le meme cheval. Cir-

Æoaftances dans lefquelles elle arrive. Quels font les eue-
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vaux qui y font le 'plus expofés. Symptôme & remede de

cette maladie. Ses caufes. VI. 378. b. Le marafme n’eft point

un ftgne de la faim-vale , comme quelques uns l’ont pré-

tendu. Moyens de prévenir le retour des accldens de cette

maladie. Ibid. 379. a.

Faim , la
, {

Mythol.) On ne s’adreffoit à elle que pour

l’éloigner. En quel lieu les poètes plaçoient cette divinité.

Tableau effrayant de la faim que les Lacédémoniens avoient

à Chialcioëque
,
dans le temple de Minerve. Un femblable

tableau devroit être dans les palais des defpotes & les fallons

des Apicius. VI. 3 79. a.

Faim. Errreur à corriger dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 2~. b.

Faim. Portrait qu’en fait Ovide. X. 67. b.

FAINE ,
femence du hêtre. VIlI. 19 1. b. 192. a

,
b.

FAINOCANTRATON , {Hifl. nat.) efpece de léfard

de l’ile de Madagafcar. Obfervations fur cet animal. VI.

379. a.

FAINÉANTISE
, parejfe. En quoi l’une différé de l’autre.

XI. 939. a. Sur la fainéantife
,
voyez Mendiant: X. 331. a ,

b. 332-, a. Oifiveté. XI. 445. b. 446. a.

FAIRE, Divers ufages de ce mot dans le commerce &
dans la navigation. Les différens fubftantifs auxquels il eft

joint en déterminent le fens. VI. 379. b.

Faire
, (

Peinture ) fubjlantif mafeulin. Beau-faire de Ru-

bens & de Wandyck. VI. 380. a .

FAIRFAX. Equivoque dent fe fervit ce général en ffgnant

la mort de Charles I ,
roi d’Angleterre. XIII. 16. a.

FAIRFORD , ( Géogr.
)
bourg d’Angleterre dans la pro-

vince de Glocefter. Obfervations fur fon églife & fur lés

vitres de cette églife
,
peintes par Albert Durer. Suppl. III.

z. b.

FAISAN. {OrnythoL) Defcription de cet olfeau. Diffé-

rences auxquelles on diftingue le mâle d’avec la femelle, VI.

380. a. Six efpeces de faifans ;
le faifan ordinaire ,

le fanan

brun du Breftl, le faifan rouge de la Chine ,
le faifan blanc

de la Chine , le faifan paon , le faifan rouffâtre. Ibid. b. Voyez

Faifanderie.

Faifan. Defcription du faifan cornu que Linnæus place

dans le genre du dindon. Suppl. III. 2. b.

Faifans du Breftl appellés jacoutins ,
VIII. 430. b.jacupema ,

432. a. rnitu. X. 584. b. Faifan couronné. VI. vol. des planch.

régné animal, pl. 31. Faifan d’Arcadie nomme katraca, Suppl.

III. 683. a. Abondance de faifans à l’île du Phafe. Xiï.

493. b. 496. a. Tendreffe maternelle de la poule faifande.

VIII. 799. b. Chaffe du faifan. III. vol. des pl. Chaffe ,
pi.

Faisan. {Diete) Qualité & ufage de fa chair. VI. 380. b.

Faifan. Ânalyfe de fa chair. I. 267. b.

Faisan. ( HUI. mod. ) Vœu du faifan que fàifoaent les

chevaliers. XI. 033. a ,
b. XVII. 4**’ E La enair cies faifans

étoit la nourriture des preux & des amoureux. XL 033. **•

Faisans , ifle des. {
Géogr.) Suppl. I. 887. b.

FAISANCES , {Jurifpr.) redevances annuelles qui con-

ftftent dans l’obligation de faire quelque chofe. Ce mot ne

ftgnifie pas toujours corvée ,
il eft plutôt fynonyme de rente

& redevance. Quelquefois il ftgnifie paiement d’une rente.

Les fermiers font quelquefois chargés de faifances. Obferva-

tions fur celles-ci. VI. 380. b.

FAISANDERIE. {Econom.) L’éducation domeftique du

gibier eft le meilleur moyen d'en peupler prpmptement une

terre , & de réparer la deftruélion que la chaffe en fait. Mé-

thode la plus fûre pour élever des faifans dans une raifan-

derie. Defcription de la manière dont le lien doit être dif-

pofé. Maniéré de nourrir & d’entretenir les poules pour fe

procurer aifément des œufs. VI. 381. a • Tems de 1 annee, où

pondent les faifans. Maniéré de gouverner les œufs Sc en-

fuite les petits. Les faifandeaux font iujets à être attaques par

une efpece de poux qui leur eft commune avec la volaille.

Comment on y remédie. Ibid. b. Moment critique qu ils ont

à paffer ,
lorfque les plumes de leur queue viennent à tom-

ber. Moyen de le rendre moins dangereux. Quel eft
> ^ tous

les foins, le plus important à l’égard des faifandeaux. Ooferva-

tions fur le foin de les diftribuer par bandes. Mamers d ele-

ver les perdrix rouges. Maladie contagieufe a laquelle les

perdrix font fujettes. Education des perdrix griffes. A quel

on doit donner la liberté aux faifans & aux perdrix. Com -

ment on les fixe. Ibid. 382. a. Les perdrix rouges ne pondent

point ou très-peu ,
lorfqu’elles font enfermées. On ne peut

eu élever qu’en ramaffant des œufs dans la campagne. iVfa-

niere de les gouverner. Quel eft l’âge auquel les poules de

faifans ne doivent plus être employées à pondre. Durée de

la vie d’une perdrix & d’un faifan. Ibid. b.

Faifanderie. Soins à prendre pour la confervation des

faifans. VII. 639. b. ririo. a. Voyez auffi III vol. des pl. Chaffe,

Pl

’FAISCEAUX. ( Hifi. rom.) Comment écoient faits les

faifeeaux romains. Quel eft celui qui en apporta Mge a

Rome. Durée de cet ufage. Pourquoi Horace les appelle Ju-
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jrerbos. Les eonfui s fe les abrogèrent après Pexpulfion dès
rois. Différens magiffrats devant lefquels on portoit les faif-

ceaux
,
dont le nombre varioit félon la volonté de ces ma-

gidrats. Ceux qui portoient ces faifeeaux étoient les exécu-
teurs de la jufîice. Sens de cette expreffion fafees fubmittere.

Comment Vaiérius rendit hommage à la fouveraineté du
peuple. Quel fut le but d’une telle conduite. Auteurs à con-
iulter. VI. 382. b.

Faisceaux.
( Hlfl. anc.

) Faute à corriger dans cet article
de l’Encyclopédie. Suppl. III. 2. b.

Faifeeaux de quelques premiers magiftrats entourés de lau-
riers. IX. 320. b.

Faisceaux d armes.
{
Art milit.

) Lorfque l’infanterie efl
campée

,
chaque compagnie a fon faifeeau d’armes. Difpo-

lition de ces faifeeaux, les uns à l’égard des autres. VI. 383. a.
Faisceau optique.

( Optique
) VI. 383. a.

FAISCEAU.
(
Pharmacie

) VI. 383. n.

Faisceaux. {Jardin.) VI. 383. a.

FAIT. Diffribution des faits en trois clalfes
; les aéles de

la divinité
, les phénomènes de la nature

, les allions des
hommes. Les faits font ou naturels ou furnarurels

, ou arrivés
fous nos yeux ou tranfmis par le témoignage. La certitude
d’un fait qui s’eft paffé fous nos yeux eff d'autant plus grande

,

que l'homme eff plus crédule
, & le fait plus fimple & plus

ordinaire. Précautions à prendre contre les autres & contre
nous-mêmes. Comment nous devons nous conduire à l’é-
gard des faits qui nous font tranfmis. VI.

3 83 . E Conféquences :

i°. il n’y a pas deux hommes fur la terre fur lefquels les témoi-
gnages qui concernent les faits & les preuves de ces témoi-
gnages faffent la même impreffion. Il y a même des indivi-
dus entre lefquels la différence eff infinie. 2

0
. Il y a des or-

dres de faits dont la vraifeirmlance va toujours en diminuant

,

Sc d’autres dont la vraifemblance va toujours en augmentant!
Faits d un ordre plus releve que nous devons admettre comme
des vérités , même au péril de notre vie. Ibid. 384. a.

Faits. Leurs différens degrés de crédibilité. I. 180. a.
Fait.

( Philofoph. & Medec.
) De l’obfervation des faits.

XI. 314. a
,

b.

Fait. {Jurifpr.) Différence entre ce qui ed de fait & ce
qui ed de droit. Vl. 384. a.

Fait. Condition de fait. III. 838. a. Garant de fait. VII.
480. a

,
b.

Faits d’un aéle. Leur évaluation. VI.
3 84. b.

Faits & articles. VI. 384. b.

Fait articulé. VI. 384. b.

Fait avéré. VI. 384. b.

Fait aautiut. Le fait d autrui ne préjudicié point à un
autre. Exceptions à cette maxime. VI. 384. b.

Fait d’une caufe , mémoire
,
piece d’écriture ou d’un procès

,VI. 384. b.
r

Fait & caufe. En garantie formelle
, les garans peuvent

prendre fait & caufe du garanti ; mais non pas en garantie
fimple. VI. 384. b.

°

Fait de charge. La réparation du dommage réfultant d’un
fait de charge

, ed tellement privilégiée fur l’office
,
qu’elle

ed préférée à toute autre créance hypothécaire
, antérieure

& privilégiée. Auteurs à confuiter. VI.
3 84. b.

Faits confejfés & avérés. VI. 383. a.

Faits contraires : etre contraire en faits : être appointés en
faits contraires. IV. 121. b.

Fait controuvé. VI. 385. a.

Fait étrange

,

dans les coutumes de Lodunois & de Tou-
raine. VI. 385. a.

Fait fon. VI. 385. a.

Faits qui giffent en preuve locale ou littérale. VI. 383. a.
Fait grand & petit. VI. 385. a.

J V

Faits impertinent
,

quee. non pertinent ad rem. VI. i8ç a
Fait inadtnijfible. VI. 383. a.

Faits jujlificatifs. L ordonnance de 1670 contient un titre
exprès fur cette matière

, favoir le 28 e
. Expofé de ce qui ed

contenu dans ce titre. VI. 385. a. Auteurs à confuiter. Ibid, b
Faitsjustificatifs: l’accufé n’ed admis à la preuve de ces

faits qu’après la vidte du procès. VIII. 734. b.

Fait négatif. On ne peut obliger perfonne à la preuve d’un
fkit purement négatif. Mais lorfque le fait négatif renferme un
fait afhrmatif, on peut faire la preuve de celui-ci VI 383 b

Faits nouveaux. Autrefois il falloir obtenir des lettres en
chancellerie pour être admis à articuler faits nouveaux VI
383. E

Fait du prince changement qui émane de l’autorité du
fouveram. \ 1. 383. E Le fait du prince ed conddéré à l’é-
gard des pamcul.ers

, comme un cas fortuit & une’ force
majeure que perfonne ne peut empêcher. Ibid 386 a

Fait propre des officiers qui ont voix délibérative dans les
cours, ou des avocats & procureurs généraux. VI „

Fait. ( Quefiion de
)
VI. 386. a.

'

’ JÜ ’ **

Faits de reproches. VI. 386. a.

Faits fecrets. VI. 386. a.

Fait vague. VI. 386. a.

Joms 4
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FAIT.

( Voie de
) VI. 386. a .

Fait
, en terme de commerce , ce dont on ed Convenu. VI.

3 86. a.

Fait des marchands.
( Comm.) VI. 386. a .

Fait. {Marine) VI. 386. a.

FAITAGE
, ou fétage, { Jurifpr. ) droit qui fe paie an-

nuellement au feigneur par chaque propriétaire pour le
faite de fa maifon. Exemples de ce droit. Coutumes & autres
ouvrages où il en ed parlé. Antre fens de ce mot. VI. 386. E
FAIX de pont. {Marine.) Defcription & ufage de ces

pièces de la condruéfion du vaiffeau. VI. 386. E
Faix, charge, poids

, fardeau, {
Synon.

) III. I97 . b.

FAIZA, monadere de ce lieu. XV. 324. a.

FAKIR,
( Hijî. mod.

) religieux mahométan qui court le pays& vit d’aumônes. Etym. de ce mot. M. d’Herbelot prétend
que fakir & derviche font fynonymes. Les fakirs vont quel-
quefois feuls

,
quelquefois en troupe. Leur maniéré d’aller

en troupe. Indrumens qu’ils portent avec eux. VI. 386. b.

Autre efpece de fakirs idolâtres
: quel ed à-peu-près le

nombre de ceux-ci & des précédens dans les Indes. Fakirs
dont la pénitence condde dans des obfervances très-pénibles.
Une autre efpece de fakirs dans les Indes, font des jeunes
gens pauvres qui

,
pour devenir dofteurs & avoir de quoi

fubfider , fe retirent dans les mofquées où ils vivent d’au-
mones. Dsreglement des fakirs idolâtres. Caraétere qui dif-
tingue le chef des fakirs mahométans. Fakirs qui marchent
avec un étendard & des armes. Ibid. 387. a.

Fakirs idolâtres nommes jogues. VIII. 867. a. Fakirs ma-
hométans, voyiez Religieux. Sage maxime d’un roi de la Chine
qui 1 engagea à détruire une infinité de monafleres de fakirs.
XII. 97. b.

FALACA
, bafionade qu’on donne aux chrétiens captifs

dans_ Alger. VI. 387. a.

FÂLÀCER, {Myth.) obfervations fur ce dieu des Ro-
mains. Suppl. III. 2. a.

FALAISE {Géogr.) ville de la baffe Normandie. Com.-
merce qui s’y fait. Hommes célébrés qui y font nés. VI. 387. E
Suppl. I. 372. a.

Falaife. Confeillers de la commune de Rouen & de Falaife.
IV. 27. b. Montagne remarquable à une lieue de cette ville.
Suppl. I. 372. a .

FALÀRIQUE,
( Art milit.) efpece de dard compofé d’ar-

tince. La falarique étoit plus greffe que le malleolus. Def-
cription qu en donnent Tite-Live & Silius Italiens. VI. 387.b.— Vioye.ç Phalarique.
Falarique, {Art milit.

) c’étoit un feu d’artifice qu’on
jettoit principalement contre les tours de bois que les enne-
mis élevoient contre les affiégés, & qu’on appelloit frelce.
Suppl. III. 2. b. Sa defcription. Ibid. 3. a.— Voye^_ pl. 1. Art
milit. Armes & Mach. Suppl.

FALBALA. Origine de ce mot. Antiquité de la mode des
falbalas. Cette mode reçue aujourd’hui chez les femmes de
tous états. VI. 387. b.

Falbala. De l’origine de ce mot. Suppl. II. 3. a.
Falbalas. Voyez encore fur l’origine de ce mot. VI. 107. E
FA^CADE.

(
Ivianege

) Rien n’eff plus capable de ruiner
les reins 6c les jarrets que cette aèlion. Mauvais effets que
produiient les falcades qui précèdent l’arrêt du galop. VI.
388. <z. On peut encore faire falquer un cheval fans pré-
méditer de 1 arrêter. Auteur qui recommande des pefades au
bout de la ligne droite, & avant d’entamer la volte ; cette
aciion démontrée fuperflue & même dangereufe. Ibid. b.

FALCIDIA
,

loi. IX. 660.
falcidie. Anciennement la légitimé & la falcidie étoient la

même chofe. IX. 363. a . Sur la falcidie
, voyez quarte-falcidie.

FALCONERIUS.
( Otlavius

) Son traité fur les athlètes.
VII. 1017. a.

FALCONET. {Camille) Sa bibliothèque. II. 237. a.

„t^LCON£t
- ( EtLenn z-

) Ses réflexions fur la fculpture.
XIV. 834. a

,
b. &c.

FALCONIA HOR.TINA
,
{Proba) femme poète. Suppl.

IV. 190. b.

FALDA
,
{Jean-Baptife) graveur. VII. 867. E

FALERNE
, ( Geogr.

) territoire d’Italie dans la Campanie.
Obfei vation fur les vins de Falerne. Erreurs à corriger dans cet
article de l’Encyclopédie. Poires de Falerne. Suppl. III. 3. a.
FALISQUES,

( Géogr.) l’un des douze peuples de l’Etru-
rie. Equité des Falifques. Trait de générofité de Camille qui
les engagea à fe foumettre aux Romains. Suppl. III. 3. a.

Falisques vers.
{ Poéfie lat.

) XVII. 849. E
LALLACIA

, ( Logique
) différentes fortes de fophifmes

diftingués par les noms fuivans : fallacia accïdentis
, fallacia

compofitionis , fallacia divifionis. XV. 364. a.

FALLOPE.
( Gabriel) Obfervations fur les ouvrages de

cet anatomifte. 111
. 353.^. X.600. b. Suppl. I. 394. b. Trompes

de Fallope. Vil. 364. a. X. 199. E XVI. 692. E Aqueduc de
baliope. Suppl. IV. 39. a. Ligament de Fallope. 77. a .FALOT

, efpece de lanterne que fabriquent les bourfiers *

voyez les planches de cet art. vol, IL

LL.LL11U

N
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FALSIFICATION, ( Jurifpr différence entre fabriquer

üne pièce fauffe, & falfifier une piece. VI. 388. b.

FâLTRANCK , ( Médec . ) Boiffon contre les chûtes, vul-

néraires fuiffcs. Compofition du ia-ltranck : lieux d’où il nous

vient. Divers accidens & maladies dans lefquels il convient.

Maniéré de le prendre. VI. 389. a.

FALUNIERE5 , (
Mineralog

. ) Amas formé de coquilles

ou autres débris de fubftances marines. Ce qu’on appelle

falun. Etendue des falunieres de Touraine. Quelle eff la

matière & l’épaiffeur du falun. Les payfans de ces endroits

s’en fervent comme d’engrais. Quelles font les falunieres

qu’on exploite. VI. 389. a. Obfervations fur la maniéré de

les exploiter. Le lit de falun n’eft mêlé d’aucune matière

étrangère. Saifon de l’année où l’on ouvre les falunieres.

Comment on répand cet engrais fur les terres. Principe de

la fertilifatïon qu’elles reçoivent. La marne qui fe trouve

aux environs des falunieres ne vaut rien pour les terres aux-

quelles le falun eff bon. D’où vient cette différence entre le

falun & la marne. Une terre falunée l’eft pour trente ans. Ibid,

b. Le falun tiré après les premières couches eff extrêmement

Flanc. Difpofition des coquilles dans la faluniere. Les bancs

de falunieres ont des couches diffinéles. Efpeces de coquilles

qu’on y trouve. Ibid. 390. a. — Voyez Suppl. III. 852. b.

FAMÀGOUSTE
, ( Géogr.

) ville de l’ile de Chypre. Au-
teurs à confuiter fur le fiege de cette ville en 1 571. VI. 309. a.

FAMAGOUSTE
,
{Géogr.) c’eft l’ancienne Ammochoftos

Arfinoé. Suppl. III. 3. b.

FAMEUX, célébré ,
lllujlre

,
renommé. (Synon.) II. 800. b.

FAMILIARITÉ, ( Morale ) aimable familiarité des enfans.

Quelles font les caufes qui la font enfuite difparoître. Elle

refte toujours dans le peuple. Barrière que les grands favent

mettre entr’eux 8c l’humanité. Ils font ennemis de la fami-

liarité , & quelques-uns même la craignent entre leurs égaux.

VI. 390. a. Il y a dans tous les états des hommes modeftes

& vertueux qui fe couvrent toujours de quelques nuages.

La familiarité eff le charme le plus féduifant & le lien le

plus doux de l’amitié. Éloge de la familiarité. Ibid. b.

Familier noble
,
genre. ( Bell. lett. ) Ce genre difficile à

faifir. Suppl. I. 383. b.

FAMILISTES, {HiJI. eccl.) hérétiques qui eurent pour

chef David-Georges Delft. Cette fefte s’appella la famille

d’amour ou de charité. Principes de tolérance , de charité &
d’obéiffance admis entr’eux. Doélrine 8c opinions de leur

chef. VI. 390. b.

Familistes.. De l’auteur de cette fefte. Obfervations fur

Georges-David de Delft. Suppl. III. 3. b.

FAMILLE
, ( Droit nat. ) elle eff une fociété civile établie

par la nature. VI. 309. b. Sens étroit du mot famille. Sens

plus étendu. L’état de famille rend les hommes participans des

biens & autres avantages attachés à la famille dans laquelle

ils font nés. Cet état fe perd par la profcription. Du defir

que les hommes ont de perpétuer leurs familles. Diverfes

relations que produit l’état- cle famille. Ibid. 391. a.

Famille. Etymologie de ce mot, félon Fauteur de l’hifloire

du ciel. XI. 804. b. 803. a. Rapport entre le gouvernement

de la famille & celui de l’état. 1
. 370. b. V. 337. b. Exemples

de familles nombreufes. V. 657. a. Fils & hiles de famille.

VI. 803. b. De la généalogie des familles. VIL 548. b. Des

noms de famille. XL 198. a
,
b. 199. b. 200.a, b. Paéhe de

famille. 738. b. Titres de famille. XVI. 360. a
,

b.

Famille. ( FUJI. anc.) Divers fens du mot familia. Les

familles romaines étoient des divifions de ce qu’on appelloit

gens. Il y avoit des familles patriciennes
,
plébéiennes , &

d’autres qui tenoient à ces deux ordres. VI. 391. a. On
pouvoir monter d’une famille plébeïenne à une patricienne ,

ou defeendre de celle-ci. Confufion dans les généalogies

romaines. Ibid. b.

Famille. {Hifi. anc.) Erreurs à corriger dans cet ar-

ticle de l’Encyclopédie. Suppl. III. 3. b.

Famille. Médailles des familles romaines. XV. 65t. b.

Famille
, ( Jurifpr. ) On diftinguoit chez les Romains

deux fortes de familles ; favoir celle qui l’étoit jure pro-

prio des perfonnes qui étoient foumifes à la puiffance d’un

même chef, & celle qui comprenoit jure commuai toute ia

cognation. Pere de famille. Fils ou fille de famille. Les en-

fans fuivent la famille du pere. Demeurer dans la famille.

Sens du terme de famille en matière de fubftitution.VI. 391. b.

Famille ,
dans le droit romain

, fe prend quelquefois pour

la fucceffiou & les biens qui la compofent. VI. 391. b.

Famille des efelaves. VI. 392. a.

Famille de Iévêque. VI. 492. a.

Famille du patron. VI. 392. a.

Famille des publicaires. VI. 392. a.

Famille, niaifon

.

C’eft la vanité qui a imaginé le mot de

rnaifon pour marquer encore davantage les d;mnétions de la

fortune & du haiard. Différence que l’ufage a établi entre

ces' deux mots. VI. 39a. a.

Famille. ( Hift.nat .
') L’arrangement des corps naturels

en familles eft d’un ufage infini
,
quand cette diftribution eft

FAN
bien faite. Vl. 3 92. a. Les divifions des régnés en familles

peuvent être artificielles ou naturelles. Les familles font artfi

ficielles chez tous les anciens naturaliftes ; abfurdité ou in-

fuffifance des méthodes fur lefquelîes ces dtftinéiions -font

fondées. Les familles naturelles ne font point fujertes aux
mêmes inconvéniens. Ces familles ne doivent être fondées
que fur des caraôeres effentiels. Tout le monde animal^
minéral, végétal & foffile femble pouvoir être diftribué par
familles, claffes

,
genres , efpeces, ce qui facilitera beaucoup

l’étude de la nature. Ibid. b.

Futaille. Voyez fur cette divifion des corps naturels, X.
458. b. — 460. a.

FAMINES fréquentes en France dans le dixième & onzième
fiecles. Suppl. I. 315. b.

FAMOCANTRARA
, ( Hijl. nat.) efpece cle lêfard j

voye£ FaiNOCANTRATGN.
FANA

, (
Bot.

)
efpece de bananier. Suppl. I. 784. a.

FANAL
, (

Marine
)
feu allumé fur le haut d’une tour.VL

392. b. Voyei Phare & Feu.
Fanal.

(
Marine

)

Quels font les vaiffeaux qui portent trois

fanaux à la poupe. Fanal à la grande hune. Fanal de combat.
Fanal de foute. VL 393. a.

FANATISME, ( Philofophie . ) Le fanatifme n’eft que la

fuperftition mife en aétion. Imaginez une immenfe rotonde-,,

8c, placé au milieu
,

figurez-vous un dévot de chaque
feéte aux pieds de la divinité qu’il honore à fa façon

,

fous toutes les formes bizarres que l’imagination a pu
créer. Voyez-les enfuite tous fortir du temple, & pleins

du dieu qui les agite
,
répandre la frayeur & l’illufion fur

la face de la terre. Pouft’ez-les dans le défert
, la folitude

entretiendra le zele : plus ils diront de chofes effrayantes ,

plus on les croira. VI. 393. a. L’efprit humain une fois forti

des routes lumineufes de la nature , n’y rentre plus. La
peur des êtres invifibles ayant troublé l’imagination

, il fe

forme un mélange corrompu des faits de la nature avec les

dogmes de la religion
,
qui mettant l’homme en contradic-

tion avec lui-même
,
en font un monftre afforti de toutes

les horreurs dont l’efpece eft capable. Un roi d’Egypte ,

pour affervir fes peuples fans retour, fema la divifion entre

eux , 8c leur fit adorer pour cela parmi les animaux les

efpeces les plus antipathiques. De quelque part que vienne

l’idée de fatisfaire à la divinité par l’effufion de fang
,

il eft

certain que dès qu’il a commencé de couler fur les autels,

il n’a pas été poffible de l’arrêter. Il n’a fallu qu’un exemple
mal interprété pour autorifer les horreurs les plus révol-

tantes. Ibid. b. Il eft affreux de voir comment cette opinion

d’appaifer le ciel par le maffacre s’eft univerfellement ré-*

pandue, 8c combien on a multiplié les raifons de ce facri-

fice ,
afin que perfonne ne pût échapper au couteau. Tantôt

fe font des ennemis qu’il faut immoler à Mars extermina-

teur ;
tantôt des hommes juftes qu’un dieu barbare demande

pour viriimes; tantôt des enfans dont les dieux redemandent
la -vie: quelquefois c’eft le fang le plus cher, quelquefois le

plus beau, le plus pur ou le plus facré. Ibid. 394. a. Quand
on fe fut apprivoifé avec les facrifices inhumains

,
les hommes

devenus les rivaux des dieux, aftéélerent de ne les imiter que
dans leurs injuftices. Ce même Achille qui avoit arraché

Iphigénie au couteau de Calchas
,
demande le fang de Po-

lixene. Le fanatifme a confacré la guerre
, & le fléau le plus

déteftable eft regardé comme un affe de religion. Ces aftes

d’inhumanité feroient moins de honte à l’efprit humain, qu’à

la mémoire de quelques cœurs barbares, fi l’on n’avoit vu
les feéles & les peuples entiers fe dévouer à la mort par

des facrifices volontaires. Quand on eft entêté de fes dieux s
;

jufqu’à mourir pour leur plaire
,
ménagera-t-on beaucoup

leurs ennemis ? De-là ces fiecles de perfécution
,
qui ache-

vèrent de rendre le nom romain odieux à toute la terre.

Mais admirez une légion de fix mille hommes qui
,
plutôt

que de verfer le fang des innocens , fe laiffe décimer 8c

hacher toute en pièces. L’acharnement de la rénftance
, &

l’impuiffance même de la tyrannie augmentent les torrens de

fang humain; on ne voit qu’échaffauds drefles dans les prin-

cipales villes d’un grand empire , & le fanatifme cherchant

la palme par la défobéiffance , les hommes fe pouffent les

uns les autres dans les fupplices. Ibid. b. Mais quel dut

être l’étonnement des païens
,
quand ils virent les chrétiens

multipliés fe déclarer une guerre plus implacable que celle

des Nérons, des Domitiens? Les reproches que fe font les

différentes feétes nées dans le chriftianifme donnent aux ido-

lâtres la plus mauvaife idée de la religion des faints. Ceux-
ci renverfent un temple de la fortune

, & les païens auffi

fanatiques, commettent des atrocités inouies. Jérnfalem, cette

boucherie des Juifs, devient auffi celle des chrétiens qui y
font vendus à leurs frétés de l’ancien teftament , & maflàcrés

par milliers. Mais voici le fanatifme qui, l’alcoran d’une main

,

& le glaive de l’autre
,
marche à la conquête de l’Afie & de

l’Afrique. Mahomet fut d’abord un fanatique , 8c enfuite un

impofteur. Le fanatifme eft un égarement de l’imagination

qui domine jufqu’à un certain âge , 8c l’hypoerifie une ré-
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Üexîon de l’intérêt Ibid. 395. a. Mahomet une fois défabufè,

il lui en coûta moins de loutenir fon illufion par des men-
fonges

,
que d’avouer qu’il s’étoit égaré. Parcourez tous les

ravages du fanatifme fous les étendards du croiffant: un
calife affùre l’empire de l’ignorance en brûlant tous les livres

;

un autre contraint les chrétiens à la circoncifion , tandis

qu’un empereur chrétien force les Juifs à recevoir le bap-

tême; des chrétiens maudiffent Mahomet, & fes feélateurs

coupent la tête aux blasphémateurs, & rafent les églifes.

Autres fureurs : toute l’Europe paffe en Afie par un chemin
inondé du fang des Juifs, &c. C'efl alors qu’on vit des her-

mites guerriers
,
les monarques en chaire , & les prélats dans

les camps. Malheureux effets de ce vertige facré qui fait

égorger pendant deux fiecles des nations innombrables fur

le tombeau du fils d’un Dieu de paix. Ibid. b. A peine l’Eu-

rope avoit réparé fes pertes
,
que la découverte d’un nou-

veau monde hâta la ruine du nôtre. L’Amérique fut défolée

,

& fes habitans exterminés. Qu’eff-ce qui a fait des efclaves

en Amérique
, & des rebelles au Japon ? Seroit-ce la con-

tradiction qui régné entre le dogme & la morale ? Non ; mais
la fu reur des pallions foulevées par un levain de fanatifme.
Eft-il bien furprenant

,
quand l’homme ne fuivra plus le fil

de la raifon
,
qu’on voie pendant dix fiecles deux empires

divifés par un feul mot
, & qu’un conquérant détruife l’em-

pire d’orient aux acclamations des occidentaux
,
qui béni-

ront le ciel d’avoir puni leurs freres fchifmatiques par la

main des efprits communs? &c. &c. Ibid. 396. a. Si les ex-
cès de l’ambition fe trouvent ici confondus avec les égare-

mens du fanatifme, on fait que l’une eft le vice des chefs,
& l’autre la maladie du peuple. Des le&eurs clairvoyans ne
commettront pas l’injuffice de rejetter fur la religion des
abus qui viennent de l’ignorance des hommes. Parcourez
la furface de la terre

, & après avoir vu tant d’étendards dé-
ployés, au nom de la religion

,
détournez vos regards de ce

tribunal affreux, élevé fur le corps des innocens & des mal-
heureux. S’il eft vrai qu’après les édits fanguinaires d’Adrien,
les Juifs ayant paffé dans l’Arabie déferte

, y établirent la

loi de Moyfe par la voie de l’inquifition , voilà l’effet de
leur barbarie retombé fur eux-mêmes. Mais appartient-il à
ceux qui vivent fous la loi de miféricorde de les en punir ?

Séparer de la divinité la bonté & la miféricorde
, & de la

religion la compaffion & la charité
,
c’eft rendre inutiles les

deux meilleures chofes du monde
, la divinité & la reli-

gion , &c. PaiTage de Tillotfon. Ibid. b. Parcourez mainte-
nant tous les effets du fanatifme. La terre devient un lieu
d’exil, de péril & de larmes. Ses habitans ennemis d’eux-
mêmes & de leurs femblables-, vont partager la couche & la

nourriture des ours. Les hermitages deviennent la prifon des
rois & le palais des pauvres, tandis que les temples font la

retrai e des voleurs. L’Italie
, l’Allemagne & la Pologne font

inondées de maniaques deftruéteurs de leur être
; mais ces

flagellations tombent enfin par le mépris , correctif bien plus
fûr que la perfécution. C’efl; par la perfécution qu’on a vu
dans une religion de patience & de foumifîion s’élever l’abo-
minable doétrine du tyrannicide, qui fut établie pour juftifier

•l’attentat d’un prince contre foa propre fang. La puiffance
qui autorifa des conquêtes fur les nations infidelles

, cimenta
fur ces fondemens la dépofition des conquérans rebelles.
Ibid. 397. a. L’enfeigne des clés fut auffi refpeétée que l’é-

tendard de la croix. L’allégorie des deux glaives & des deux
luminaires a fait plus de ravage que l’ambition des Tamer-
lan & des Gengis. Pourquoi regarder l’héréfie comme un
crime inexpiable ? Pourquoi faire mourir dans les fupplices
un ordre de guerriers qu’il fuffifoit d’éteindre ? La perfécu-
tion enfante la révolte , & la révolte augmente la perfécu-
tion. Qu’eft-ce que le fanatifme ? c’eft l’effet d’une fauffe
confcience qui abufe des chofes facrées, & qui affervit la
religion aux caprices de l’imagination, & aux déréglemens
des paffions. En général il vient de ce que la plupart des
légiflateurs ont eu des vues trop étroites

, & de ce qu’on
a paffé les bornes qu’ils fe prefcrivoient. Ibid. b. Sources par-
ticulières du fanatifme. i°. La nature des dogmes. 2

0
. L’atro-

cité de la morale.
3
0

. La confufion des devoirs. Ibid. 398. a.

4°*. L’ufage des peines diffamantes.
5

0
. L’intolérance d’une

religion à l’égard des autres
,
ou d’une feéte entre plufieurs

de la même religion. 6°. La perfécution. Symptômes de cette
maladie. Le premier & le plus ordinaire eff une fombre
mélancolie caufée par de profondes méditations. Ibid. b. Le
fécond eft la folie des vifionnaires. Le troifieme eft la pfeu-
doprophetie. La quatrième eft l’impaftibilité. Si ces divers
caraéteres de folie avoient par malheur attaqué le peuple
quel ravage n’auroient-ils pas faits ? Ces miférables, traînés’
dans les prifons, enflent été traités en rebelles : c’eft à la méde-
cine qu’il faut renvoyer de pareils malades. Mais paflbns aux
grands remedes qui font ceux de la politique. Lorfque le
gouvernement eft tout fondé fur la religion

, alors le fanatif-
me fe tourne principalement au dehors. Lorfque la religion
entre dans le gouvernement

, alors le zele mal entendu peut
divifer les citoyens par des guerres inteftines. Pour détour-

ner cette Source de défordres, faut-il rendre la religion def-

potique, ou le monarque indépendant, ou le peuple libre?

i°. Un pourra dire que le tribunal de l’inquifmon
,
quelque

odieux qu’il dût être à tout peuple qui conferveroit encore
le nom de quelque liberté

,
préviendrait les fchifmes &L les

querelles de religion
,
en ne tolérant qu’une façon de penfer.

Ibid. b. 2
0

. Que fi vous préfériez les périls inféparables de la

liberté à l’oppreffion continuelle
, il s’agirait alors de mettre

votre fonverain à l’abri de toute domination étrangère, &
de faire qu’il n’y eût qu’un feul chef dans l’état.... Reforme
générale qui s’enfuivroit dans le corps eccléfîaftique. Heu-
reux effets de cette réforme.

3

0
. Intérêt qu’ont les rois à

arrêter les progrès du fanatifme. Ceux qui s’occupent à le

détruire, font les vrais citoyens qui travaillent pour les inté-

rêts du prince & de la patrie. Toute l’amertume du zele de-
vrait fe tourner contre ceux qui croient & n’agiflent pas „

contre les libertins qui ne fecouent la religion que parce qu’ils

font révoltés contre toute efpece de joug ; mais il faut plain-
dre ceux qui regrettent de n’être pas perfuadés

, & ne les

point perfécuter. Ibid. 400. a. Il faut prouver la vérité par
nos œuvres. Être doux & pacifiques

, voilà le triomphe
affûté à la religion , & le chemin coupé au fanatifme. Si la

fuperftition fubjugue & dégrade les hommes, le fanatiSme*
il eft vrai, les relever l’une & l’autre font de mauvais poli-
tiques; mais celui-ci fait les bons foldats. Un général d’armée,,
un miniftre d’état

,
peuvent tirer grand parti de ces amas de

feu ; mais quels dangereux inftrumens en de mauvaifes mains!
Quel parti prendre avec un corps de fanatiques! Il n’y a que
le mlpris &le ridicule qui puiffent les décréditer & les affoi-

blir. Le fanatifme a fait beaucoup plus de mal au monde
que l’incrédulité. Ibid. b. Priera adreffée au créateur contre
le fanatifme. Ibid. 401. a.

Fanatifme du patriote. On ne peut rien produire de grand
fans ce zele outré, qui grofiiffant les objets

,
enfle aufli les

efpérances
, & met au jour des prodiges incroyables de

valeur & de confiance. Exemples de ce patriotifme chez les

Romains. Autre efpece de fanatifme patriotique qu’il faut

rejetter. VI. 401. a .

Fanatifme , le chriftianifme juftifié du fanatifme. III. 384.
a, b. Union du fanatilme avec la magie. IX. 854. a. Excès
où porte le fanatifme

,
voyeç Intolérance

, Guerres de religion
,

Rigorifme ,
Viclime humaine.

FANCH1N
,
fête chinoife. III. 343. A

FANFARE, forte d’air militaire. De toutes les troupes de
l’Europe', les allemandes font celles qui ont les meilleurs

inftrumens militaires. Leurs marches & leurs fanfares font
un effet admirable. Dans tout le royaume de France, il n’y
a pas une trompette qui Tonne jufte, ce qui n’eft pas fans

inconvénient. VI. 401. b.

FANFARON
,

celui qui affeCte une bravoure qu’il n’a

point. Extenfion que l’ufage a donné à ce mot. VI. 401. b.

Comme les loix de la bienféance varient félon les tems &
les lieux , tel homme eft pour nous un fanfaron qui ne Té-
toit point pour fon ftecle , & qui ne Je feroit point aujour-

d’hui pour fa nation. Il y a tel diicours héroïque qu’un mot
feroit dégénérer en fanfaronade

, & réciproquement. Tous
nos héros de théâtre font un peu fanfarons. C’eft un mau-
vais goût qui paffera difficilement. Ibid. 402. a.

FANION, ( Art milit
. ) étendard qui fert à la conduite

des menus bagages des régimens. Par qui eft porté & con-
duit cet étendart. Devoir de celui qui le conduit. VI. 402. a.

FANNASFIIBA,
(
Botan

. ) arbre du Japon. Ufage que
les dames font de fes fleurs. Lieux où l’on plante cet arbre ;

ufage de fon bois quand il eft vieux. VI. 402. a.

FANNIA, loi. IX. 660. a. XV. 343.
FANO, (

Géogr.) petite ville d’Italie. Tableaux du Guide
qui s’y trouvent. Papes qui y font nés. VI. 402. a.

FANON, {Marme') prendre lefanon de l’artimon. VI. 402. b„

Fanon
, ( Chir.

) piece d’appareil pour la Sraéture des

extrémités inférieures. Comment on fait les fanons. Signi-

fication de ce mot. Maniéré de fe fervir des fanons. Quel
en eft l’ufage. Difpofition qu’il faut donner au membre quand
les fanons font appliqués. Ce qu’on appelle faux-fanons dans

les hôpitaux militaires. Comment on les emploie. VI. 402. b.

Quelle étoit la pratique des anciens , & comment M. Petit

l’a perfectionnée. Defcription de la machine inventée par
M. de la Faye, pour contenir les fraCtures tant Amples que
compliquées. Dans quelles circonftances elle eft fur-tout

utile. Moyen que doit employer un chirurgien dans le cas

où il manqueroitde tout fecours &même de linge. Ibid. 403. a„

FANON,
(
Maneg

. ) le fanon trop garni décele des che-

vaux épais & chargés d’humeurs. En quoi il eft nuifible.

Comment on le dégarnit. VI. 403. a. Voyez Suppl. III.

389. b. 390. a.

FANOS,
( Monn .)

monnaie des Indes, qui a cours par-
ticuliérement le long de la côte de Coromandel

, & dans
Tille de Ceylan. Du poids & de la valeur des fanos d’or
& des fanos d’argent. Suppl. III. 4. a.

FANTAISIE, ( Gramm. ) fignifiok autrefois Fimagination.
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Changement admis dans le fens de ce mot. Nuances entre

Caprice , bizarrerie , fantaifie. VI. 403 . a. Différence entre

avoir des fantaifies Sc être fantafque. Fantaifies mufquées.
Ibid. b.

Fantaisie, ( Morale ) paillon qui n’a fa fource que dans
l’imagination. Defeription de cette pafiîon par fes effets.

Quelle eff la caufe des fantaifxes. Comment elles tyranni-

sent les âmes foibles. Fantaiiies de modes. La fantaifie fuf-

pend la paffion par une volonté d’un moment, & le caprice
interrompt le caractère. VI. 403. b.

Fantaifie , moyen de corriger quelquefois un jeune homme
de fes fantaifies. VII. 796. b.

Fantaifies des malades. On doit quelquefois y avoir égard.

V. 738. a.

Fantaisie,
( Mufiq . )

piece de mufique inftrumentale

,

qu’on exécute en la compofant. Différence entre caprice

& fantaifie. VI. 403. b.

Fantaisie
, (

Manege
) différence entre ce qu’on appelle

dêfenfe & fantaifie dans un cheval. VI. 403. b.

Fantaisie, {Peint.) deffiner de fantaifie. VI. 404. a.

FANTASQUE, bigarre, capricieux
,
quinteux

,
bourru ,

( Synon . )
II. 268. 4. XIII. 722. a.

FANTASTIQUE
,
genre. { Beaux-afts ) VI. 682. b.

FANTOME,
( Grarnm. )

image qui nous fait imaginer hors

de nous des êtres corporels qui n'y font point. Caufes de
ces fenfations. On a appliqué le nom de fantôme à toutes

les idées faulTes qui nous tourmentent
, & nous impriment

de la frayeur. VI. 404. a.

FAN TON
, ( Serrur.) forte de ferrure deftinée à fervir de

chaîne aux tuyaux de cheminées. Deux fortes de fautons.

Defeription Sc ufage. VI. 404. a.

FANTON!
, (

Jean
) anatomifie. Suppl. I. 403. b. Sc phy-

fiologifte, Suppl. IV. 334. b.

FANUM
, (

Litter.
) temple ou monument qu’on élevoit

aux empereurs après leur apothéofe. Etymologie de ce mot.

Cicéron inconfolable de la mort de fa fille
,
réfolut de lui

bâtir un temple , fanum. Comment il jufdfie cette apothéofe

de fa fille. Ûn trouve plufieurs exemples de ces apothéofes

domefliques chez les Grecs. On a cependant lieu de croire

que Cicéron n’exécuta pas fon deffein. VI. 404. b.

Fanum , fignification de ce mot. X VI. 89. b.

FANUS, il n’y a jamais eu de dieu de ce nom, comme
on le dit dans l’Encyclopédie; mais voyez Eanus.
FAQUIN

, (
Maneg.

)
Courir le faquin , efpece de jeu fort

en ufage chez les Romains. Juffinien le distingua des jeux

de Lazard qu’il défendit. Inventeur de ce jeu. Origine des

noms qti'mtaine & faquin qui leur furent donnés. Change-
ment qu’on fit à cet exercice dans les maneges. Cette courfe

& celle des bagues font de toutes celles qui ont été prati-

quées à cheval , les plus agréables & les moins dangereu-

fes. Ces jeux cependant ne fauroient être regardés comme
préférables au maniement des armes. La courfe de la quin-

taine a encore lieu dans certaines coutumes locales, Sc dans

certaines circonflances. VI. 405. a .

FAQUIR , voyez Fakir.
FAR

, (
Littir. Agricult.) efpece de blé ainfl nommé par

les Latins. Suppl. I. 913. a. 914. a, b. 915. a. Différence

entre le far Sc le tr'aicum. 914. b.

FARAMOND , ou Pharamond ,
premier roi de France.

(m de Fr.) Obfervations fur ce prince. Pays qu’occu-

poient les Francs fous fon régné. Suppl. III. 4. a. Ses fils.

Des rois des Francs & de leur autorité. Mœurs de cette

nation qui donnèrent lieu à la loi falique. C’eft impropre-

ment que Pharamond efl confidéré comme roi de France. Ibid,

b. Voyez Pharamond.
FARCE

, ( Belles-lett.
) raifons que donnent en faveur de

ce fpeélacie ceux qui le protègent. Ces raifons combattues.

VI. 405. b. Dans quelle forme il faut laiffer ce fpeélacle à

la greffiers populace. Ibid. 406. a.

Farce
, (

Littér. Foéfee) dans le tems que le fpeélacle

françois étoit compofé de moralités & de fotties, la petite

piece étoit une farce très-fimple Sc très-courte. Le modèle

de la farce eft l’ancienne comédie de l’avocat Patelin. Mor-
ceau de la feene de Patelin avec le berger

,
qui peut en

donner une idée. Suppl. III. 4. b. Célébrité qu’eut c.tte

piece. Caraélere de naïveté qu’on remarquoit dans les farces

de ce même tems. Comédie des proverbes donnée en 1616

ar Adrien de Moulue, Ibid. 3. a. Morceau de cette piece.

ourquoi le goût des farces s’elt foutenu dans le tems' même
011 la bonne comédie a été connue. Ibid. b.

Farce ,
celles qu’on repréfentoit chez les Romains, I. 797.

b. Le goût des farces fubfifta toujours chez ! es Grecs. IX.

S61. b. Efpece de farces appellées parades. XL 888. a
,

b.

Farces autrefois en ufage en France fous le nom de fotties.

XV. 384. b.

FARCEUR, voyez Baladin, Histrion, Mime. Far-

ceurs que les Romains firent venir d’Hétrurie. VIII. 23° A
XIV. 734. b. La France infeûée de farceurs par Henri III.

(>yu a•, Anciens farceurs provençaux appelles coruirs. 683. a.

FAR
FARCIN,

( Maneg. Maréch.) de toutes les affrétions cuta-
nées, le farcin a été regardé comme la plus formidable.
Vanhelmont le déclara la fource & l’origine de la vérole.
Définition qu’en donne Soleyfel VI. 406. a. Signes du farcin.
Divers noms imaginés pour défignerplufieurs fortes de farcin.
Prognoflics qu’on a portés relativement à cette maladie s
félon les parties qui en ont été affeélées. Caufes de cette
maladie. Ibid. b. Caraéleres du farcin bénin, de celui dont
la malignité eff redoutable. L’animal atteint d’un farcin qui
a de la malignité, doit être féparé de ceux qui font fai-ns.
On doit l’empêcher de lécher la matière qui échappe de fes
ulcérés. Defeription du chapelet dont on fe fert dans ce
but. Indication à fuivre dans cette maladie. Ibid. 407. a.
Maniéré de la traiter , dans toutes fes circonflances Sc acci-
dens. Ibid. b.

Farcin , ébullition , deux maladies des chevaux. Comment
on les diffingue. V. 17. b. Sur le farcin, voyez Suppl. III.

408. a.

LARD,
( Art cofmétiq.) ce qu’on entendoit autrefois par

l’art cofmétique ou l’art de farder. VI. 408. a. L’amour de
la beauté a fait imaginer de tems immémorial, tous les moyens
qu’on a cru propres à en augmenter l’éclat

, à en perpé-
tuer la durée. L’antimoine eff le plus ancien fard dont il

foit fait mention dans l’hifloire. Moyen que les femmes em-
ploy oient dans l’Orient pour faire paroître leurs yeux grands
& bien fendus : exemple de Jelabel. Divers paffages de
l’écriture fur ce fujet. Tertullien Sc S. Cyprien déclamè-
rent contre cette coutume ufitée de leur tems en Afri-
que de fe peindre les yeux Sc les fourcils avec du fard d’an-
timoine. L’ufage de fe noircir de fard le tour de l’œil

, eff

encore obfervé chez plufieurs peuples de l’Orient Sc en
Arabie. Les femmes barbarefques fe peignent auffi les pau-
pières avec la poudre de mine de plomb. Ibid. b. Le même
ufage pratiqué par les femmes d’Egypte. A la coutume de
fe peindre les yeux avec de l’antimoine

, les femmes grec-
ques joignirent l’ufage du blanc Sc du rouge jufqu’alors
inconnu. Les recherches les plus raffinées en ce genre intro-
duites à Rome avec le luxe Sc la galanterie. Ce que Juvenal
nous dit des bapfes d’Athènes, de ces prêtres efféminés qu’il

admet aux myfteres de la toilette, fe doit entendre des dames
romaines. Paffage de Pline le naturalifte fur l’ufage de fe

farder des dames romaines. Détail de tous les ulages que
la molleffe avoit introduits parmi elles pour la propreté 8c
l’ornement du corps & du vifage. Recettes détaillées de
fards qu’Ovide confeiiloit aux dames de fon tems. Autres
recettes indiquées depuis. Ibid. 409. a. Effet que produifok
la pluie fur un vifage fardé. Fard onélueux dont fe fervoit
Poppée , Sc qu’elle mit à la mode. Efpece de mafque dome-
ffique que formoit ce fard. Quel étoit le rouge ou fucus
dont les dames romaines fe lervoient. Fucus métallique que
les Grecs & les Romains employoient pour le blanc. Ibid. b.

La plupart des peuples de l’Afie Sc de l’Afrique font encore
dans l’ufage de fe colorier diverfes parties du corps. Ufages
des femmes Ruffes

,
des Groenlandoifes

, des Zernbiiennes
,

des Mingréliennes
, des Japonoifès de Jedo

,
des • infulaires

de Sombréo au nord de Nicobar, de quelques femmes du
royaume de Décan. Ce que pratiquent à. cet égard les Ara-
bes, les Turquefles Africaines

,
les femmes Maures

, les filles

des frontières de Tunis, les femmes du royaume de Tripoli,
la plupart des filles negres du Sénégal , les négreffes de Serra-
Liona. Ufages des floridiennes de l’Amérique feptentrionale,

des femmes lauvages Caraïbes. Comment s’întroduifit en
France l'ufage du blanc Sc du rouge. Sujet d’une hymne de
Callimaque, dans lequel ce poète indique les différens moyens
qu’employerent Vénus 8e Pallas pour remporter le prix de
la beauté. Ibid. 410. a. Réflexion de Rica dans les lettres

perfannes fur le motif qui engage les femmes à employer
le fard. Inutilité des reffources de l’art pour rétablir la beauté
qui n’eft plus. Danger du fard. Quel eff le fard le plus fédui-

fant de la jeuneffe, Sc le feul qut puiffe embellir la vieilleffe.

Noftradamus a donné un traité fur cette matière qu’on ne
peut trouver. Ibid. b.

Fard. {Art cofimet.) corrections à faire à cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. III. 3. b.

Fard
,
ufage de l’antimoine en qualité de fard. I. 304. b.

Racine rouge dont les femmes Grecques fe fervoient pour

fe farder le vifage. XIV. 3 08. b. Sur le fard, voyez Rouge.
401. b.

FARDEAU ,
charge , poids

, faix , différentes fignifications

de ces mots. III. 197. b. De la force de l’homme pour porter
certains fardeaux. VII. 121. a, b. Machines pour élever des
fardeaux. Voyez EsCOPERCHE

, Grue ,
&c.

FARDELLA
,
{Michel-Ange) XVI. 363. a.

FARE de Mejfine , (
Géogr.

)
Ce qu’il a de remarquable.

Charibde Sc Syila. VI. 410. b. Voyez Phare.
FARE

,
{Charles-Augufle de la) XVII. 368. b-— 370. a.

FARENHEIT
, ( Thermomètre de) Sa graduation. Suppl. IV.

940. b.

FARGUES ou FARDES, ( Marine )
Defeription & ufage

de
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Ae ces pièces de la conftruélion du valïfeaü. Lèifis dirneri-

|

fions dans un vaifîéau du premier rang. VL 411. a.

FARILLON
, (

Pêche ) terme tifité dans le reffort de l’ami-

rauté du Poitou
,
ou des fables d’Olorme ; nom que Ton donne

à la pêche au feu. Defcription de eette pêche. VL 4 1 1 . a. Ufage
des orphies qui proviennent de cette pêche. Les orphies

annoncent à la côte du cap -Breton, l’arrivée des fardines.

Ibid, b .

FARINE
( Boulang.) Celles qui font propres à faire du

pain. D’où viennent la plupart des farines qui s’emploient à
Paris , & qui ne font point moulues dans cette ville ni aux
environs. Quelles font les meilleures. VI. 41 1. b.

Farine
, ( Boulang. ) qualités & ufages des différentes

fortes de farines de froment. Suppl. III. 5. b. Maniéré de me-
furer la farine. Marques auxquelles on reconnoît la bonne
farine. Moyens de garder la farine fans qu’elle fe gâte. Obfer-
vations économiques fur la farine. De la quantité de fou que
rendent les grains moulus , fuivant leurs différentes qualités.

De la quantité de pain que produit une quantité déterminée
de farine félon fa qualité. Ouvrages à confulter. Qualité du
pain bis que font les boulangers après avoir fait remoudre le

fon. Ibid. 6. a. Moyens finguliers qu’emploient les meuniers
pour voler la fine farine. Procédés qu’employa un ehymifie
pour découvrir fi une certaine farine fufpeâée contenoit de
la terre glaife ou calcaire blanche , ou du plâtre

, ou du tuf
moulu. Ouvrages à confulter fur les farines des anciens &
celles des différons peuples. Ibid. b. Qualités & ufages de la

farine de pois
,
de feves

,
de glands féchés au four

,
de pom-

mes de terre, de blé nouveau & de blé germé. Préparations
•de farine d’orge pour nourrir les malades

,
particuliérement

ceux qui font attaqués de phthifie. Ibid. 7. a.

Farine
, étymologie de ce mot. Suppl. I. 914. a. Des divers

moyens dont on s’eft fervi pour convertir le blé en farine.
H. 359. a. X. 828. a

,
b. 829. a , b . Suppl. III. 963. ai Foyer

Moulin Si Mouture. Maniéré de faire la farine de fro-
ment. Suppl. III. 920. a , b. Inftrument qui fert à féparer le
fon de la farine. IL 228. b. Examen de la fubfiance farineufe
du ble. Suppl. I. 379’ a% Suppl. III. 207. b. 208. a. Farine des
Liés fecs préférée à celle des blés humides. Suppl. I. 739. a.

draines mêlées au blé qui nuifent à la qualité de la farine.
ÿi6. a , b. Qualité de la farine du blé marné

, 921. a. du blé
barbu & du blé de mars. 922. a. Des différentes fortes de
farines de blé fuivant les différentes efpeces de mouture. Suppl.
111. 919. b. &c. Quantité de farine que rend un feptier de
blé. Poids du pain qui en réfulte. Suppl. IV. 781. a. Farine
de feigle : maniéré de la faire. Suppl. III. 921. a

, b. Produit
que le feigle donne en farine. Suppl. I. 922. b. Produit de
Forge , en farine : qualité de cette farine

, 923. a. De la farine
d’orge fromemé. Suppl. IV. 410. A Note

. Qualité de la farine
d’épeautre. 409. b. De l’achat des blés Si des farines pour le3
boulangers. IL 361. a. Diverfes efpeces de farine dont les
boulangers font du pain. XI, 749. a

, b. Gruau
, efpece de

farine. XII. 971. a. De l’ufage de la farine de millet. X. 518.
a. Farine que font les fauvages du Bréfil

, appellée ovi -pou.
XL 709. b. Qualité de la farine d’Angleterre : en quoi con-
fiée le mérite Si la bonne qualité de la farine de froment :

Qualité de la farine d’Italie Si de celle de Picardie
: précau-

tions à prendre pour les farines qu’on exporte
, Si pour celles

qu’on voiture fur mer. XVII. 772. a. Quelles font celles que
les François tranfportent fur mer. Ibid. b.

Farine & Farineux , ( Chymie , Dicte
, Mat. médk.

)
Acception la plus commune du mot farine. Ce que les chy-
miftes entendent par corps farineux

, fubfiance farineufe.
Quelle eft l’union que cette fubfiance fubit avec l’eau. VI.
41 1. b. Nature & propriétés du corps farineux. O11 peut con-
cevoir ce corps comme une efpece de corps muqueux dans
la compofition duquel le principe terreux furabonde. Produit
de la diftillation des corps farineux. La fubfiance farineufe
eft abondamment répandue dans le régné végétal : différen-
tes plantes dans lefquelles la nature nous la préfente. Diftinc-
îion des plantes en trois claffes

, félon les difierens degrés
dans lefquels leurs farines poffedent les qualités rapportées
dans la définition du corps farineux. Ce font les fubftances
farineufes qui fourniffent l’aliment principal des hommes Si
<d’un grand nombre d’animaux. Ibid. 412. a. Plantes farineufes
que les hommes ont améliorées par la culture. Différentes
efpeces de plantes employées pour la nourriture chez diffé-
rens peuples. Poudre alimenteufe qui nourrit un adulte

, &
le met en état de foutenir des travaux pénibles , à la dôfe de
fix onces par jour. On a tenté fans fuccès de faire du pain
avec la racine de fougere. L’idée de convertir les os humains
en aliment à titre de corps farineux

, ne peut être tombée que
dans une tête effentiellement ignorante. Ibid. b.

^

Propriétés médicinales des farineux. Farineux préparés par la
fermentation : wj^Pain : farineux non fermentés

, femences
légumineufes

,
graines de plantes graminées dont 011 fait des

bouillies, des crèmes, des potages. VI. 412. b. Qualités qu’attri-
bue aux farineux le fyftême dominant de médecine

, Si qui
les font employer dans les maladies chroniques, Maladies

Tome L I

dans îefqüeîîes les farineux non fermentés ,
font regardés

comme fouverains. La pente à fe convertir en acide
, & à

engendrer dans les humeurs l’acide fpontànê & le glutineux *

attribuée aux farineux
,
eft une qualité vague & mal définie î

on ne fauroit leur reconnaître aucune qualité véritablement
medicamenteufe

, altérante
, exerçant une acfion prompte

fur les humeurs ou les folides. On a reproché aux farineux
non fermentes d’être pefans à l’eftomac

; changement que 4

d. apres ce principe
,
M. Rouelle a propofé pour la bouillie

des enfans : obfervations de Fauteur fur ce fujet. Ibid. 413. a.

Efiets bien reconnus de l’ufage des alimens farineux non fer-
mentés. Ibid. b.

Farine de brique , {Chymie.) VL 413. A
Farine

, (
Mat. médic. Dkte

) Diverfes farines employées
en médecine. Ce qu’allegüe M. Rouelle contre l’ufage des
bouillies qu’on prépare ordinairement pour les enfans/ Com-
ment il voudroit qu’on préparât cet aliment. VI. 413. b.

Farines résolutives, {les quatre) {Pharmacie) Autres
farines également réfolutives. Ufage des premières. VI. 414. a.

Farines réfolutives , propriétés de la farine de feve
, VL

649. a. de celle de lupin
, IX. 748. b. de celle d’orge

, XL
632. a. de celle d’orobe. 660. a.

Farine
, divination par le moyen de la farine. I. 256. a. IV,

489. A
Farine minérale

,
{Minéral

) efpece de terre crétacée s
fpmblable à la farine de froment. Ufage funefte qu’en ont fait

en qualité d’alimens, certaines gens en teins de famine. VL
414. a.

FARINE empoisonnée
, ( Chym. Métall.

)
arfenic fublknê

dans les travaux en grand. VI. 414. a.

Fariné
,
farineux

,

en peinture. VL 414. a

.

FARISINA
,
{canal de) Suppl. III. 184. a;

FARLOUSE, {Omith.) alouette des prés. Lieux où elle
fait Ion nid. Difficulté de l’élever. Elle chante très-agréable-
ment. VI. 414. a

.

FARNESE, galerie du cardinal Farnefe. V. 326. a

.

Jardin
Farnefe. XIV. 350. b. Palais Farnefe. 331. b. 332. a. Tau-
reau- farnefe. XV. 940. a. Hercule farnefe repréfenté, vol.
III. des pl. Deffein

,
pl.

3 3.

5

FAROUCHE , ( Maneg. ) cheval farouche : defcription
d un tel animal. Quels font ceux en qui fe trouve ce caraéfere.
Moyens de les adoucir. VI. 414. b. Obfervations fur le fom-
meil des chevaux

,
qu’on a cru devoir interrompre pour les

apprivoifer. Expédiens généraux que nous devons employer
pour fubjuguer les animaux , Si les amener à la fociété de
l’homme. Ibid. 413. a.

FARRAGO
, ( Lang, latin.) étymologie de ce mot. Suppl

I. 913. a.

FARTEURS, engraijfeurs
, {Hift. anc.) valets deftinés à

engraiffer de la volaille. Autres qui étoient employés dans la

cuifine fous le même nom. On le donnoit auffi aux nomen-
clateurs

: quelle étoit leur fonélion : pourquoi on les nommoit
farteurs. VI. 413. a.

FASCE
, ( Blafoti ) piece honorable. Difierens nombres

de fafces dans l’écu. Ce que repréfente k fafee. Suppl. III. 7. a

.

Fasce, {Blafon) piece honorable. Suppl. IV. 367. a. Fafcé
componée. III. 766. b. Fafee divife. Suppl.ll. 731, a. Efpece
de fafee appellée hameide. VIII. 33. a. Jumelle. Suppl. IIL
676. b. Deux fafces : trois fafces. Suppl. IV. 367. b. "Fafces'
appellées tierces. XVI. 321. A Voyez les planches de blafon

,

vol. IL des pl.

FASCÉ
,
{Blafon) écu fafcé. Voyez pl. III. du blafon,

Suppl. Chevron fafcé. Pièces fafeées. Etymologie de ce mot,
Suppl. III. 7. A
LasCÉ, {Blafon) Suppl. IV. 1844 a.

FASCIA-LATA {Anatorn.) un des mufcles de la euiffe &
de la jambe. Sa defcription. Pourquoi les anatomiftes ne s’ac-
cordent point fur fon etendue. VI. 413. b. Quelle eft celle
que 1 auteur de cet article lui donne. Le fafcia-lata eft une
partie aponévrotique

,
qui enveloppe les quatre mufcles qui

font l’extenfion de la jambe. Divers ufages de cette mem-
brane. Obfervation que doivent faire les chirurgiens lorfqu’il

fe forme un abcès fous le fafcia-lata. Ibid. 416. a.

FASCINATION
, ( Hift. PhiloJ.

) maléfice produit par une
imagination forte

,
qui agit fur un efprit ou un corps foible.

Effet des émanations du corps d’une vieille femme fur les
organes d’un enfant. Définition des fafeinations magiques, don-
née par Perkins. Idée que Frommann nous donne de la fafei-

nation. VI. 416. a. Il n’y a peut-être pas de preuve plus fera»

fible de la communication dangereufe des imaginations fortes
?

que celles qu’on tire des hiftoires des loups-garoux. Ce que
penfe F. Claude fur la tranfmutation des hommes. Caufe des
vilions des forciers

, félon J. de Nynauld. Comment les com-
mentateurs expliquent la métamorphofe de Nabnchodonofor. -

Homme changé en mulet. Eutelidas fe fafeina lui-même
, §£

devint amoureux de fes charmes. Hippocrate obferve que
les apparitions d’efprits avoient plus fait périr de femmes
que d’hommes. Selon Mercurialis , les corps des enfans &
des femmes font plus expofés à la fafeination, Maladies pr©*MMMMmmmm
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duites par fortiîeges , félon quelques-uns. Ibid. b. Fremmann

croit que le taâ peut être fafciné. Quel eft le feul endroit

de l’Ecriture où il femble qu’il foit parlé de fafcination pro-

prement dite. Les Romains crurent qu’il falloit oppofer des

dieux à ces puiffances malfaifantes qui fafcinent les hommes
,

& ils en créèrent. Amulettes qu’ils fufpendoient au cou des

enfans. Culte que les Grecs rendoient à Priape. L’image de

ce dieu employée comme un puiffant préfervatif. Ibid. 417.
a. Amulettes qui fe trouvent dans les cabinets des curieux en

Tofcane. Amulettes que Pignoriusa fait connoître : leur ufage

en Efpagne. Origine de ce mouvement des doigts que nous

appelions faire la figue : proverbe fort fmgulier des Allemands

fur ce fujet. De l’ufage des agnus dei. Le chancelier Bacon

regarde comme illicites les amulettes. Les femmes d’Anvers

appelloient Priape à leur fecours au moindre accident. Ibid. b.

On fe fervoit il n’y a pas long-tems de formules tirées de

l’Ecriture contre les fafcinations. Dans quel fens on peut dire

que le monde eft enchanté , & que la fafcination eft de tous

les maux le plus univerfel. Ce que penfoit fur la magie & la

fafcination Jules-Céfar Vanini, fameux athée, brûlé à Tou-

loufe. Moyens qu’il confeille contre la fafcination. Ibid. 418. a.

Voyez Enchantement, Maléfice.
FASCINES

, ( Art milit. ) ufage qu’on en fait dans les

guerres des fieges. Comment elles doivent être faites. Quel

eft le nombre de fafcines que chaque bataillon doit faire
,

trois ou quatre jours avant l’ouverture de la tranchée.

VI. 418. a. Ces fafcines ne font point payées. Les amas

s’en font à la tête du camp. Comment on les dffpofe pour

en faire ufage. Emploi des fafcines dans la conftruftion des

batteries & la réparation des breches après un ftege. Faf-

cine goudronnée , fon ufage. Ibid. b.

Fafaines ,
ufage qu’en faifoient les Romains. Suppl. IV.

238. a.

FASCINUS
, ( Myth. )

divinité des Romains. Quelle en

étoït l’image. Ufages auxquels on l’employoit. VI. 418. b.

Fafcinus

.

Ce dieu étoit le même que Priape. Ouvrage à

confulter. Suppl. III. 7. b.

FASTE, (
Gramm

. )
ouvrage de Godeau : intitulé, les

faftes de l’églife. Faftes confulaires. Faftes des magiftrats
,

jours appelles néfafies,. Calendriers à l’ufage de la ville & de

la campagne aufli appellés fafles. Origine du mot de fafie

pris dans un fens moral. Quoique ce mot ne foit pas tou-

jours injurieux ,fafiueux l’eft toujours. VI. 418. b. Difterence

entre le fafte & le luxe. Ibid. 419. a.

FasTe. (
Morale )

Fafte dans certaines vertus, & dans les

aérions éclatantes. Effets du fafte quand il fe mêle à la vertu.

Fafte dans la dévotion. Fafte que les grands affeélent :

différentes maniérés dont il fe montre. Inutilité du fafte

dont fe parent aujourd’hui les hommes qui commandent aux

nations. Quel eft le vrai moyen d’en impofer aux etrangers

& aux citoyens. Quel eft le feul fafte qui convient a de grands

peuples. VI. 419. a.

Fastes
, ( Hift. )

calendrier des Romains. Etymologie de

ce mot. La diftinérion des jours établie dans les faftes , étoit

inconnue fous Romulus. VI. 4 X 9 ’ a
• f

ou
,

s ^ urna
*I
ue

l’on commença à diftinguer les jours appellés aies fafli ,
&

ceux qu’on appella dies nefafii. Deffein de Numa dans cette

diftinftion. Depuis ce prince jufqu’à Augufte ,
ces jours

furent entendus aufli bien pour 1 adminiftration de la juftice

.entre les particuliers ,
que pour le maniement des affaires

entre les magiftratsr Ce que fignifie fias & nefas dans les bons

auteurs. Divifions des jours qui fe trouvoient dans le livre

des faftes ou calendrier de Numa. Pouvoir des pontifes par

rapport aux jours de fêtes. Le privilège de poiléder le livre

des faftes leur donna une autorité finguliere. Ibid. b. Le lie re

des faftes ,
d’abord fort refferré ,

devint de jour en jour plus

"étendu entre les mains des prêtres ,
qui en firent un jour-

nal immenfe de divers événemens. Le privilège attribué aux

pontifes de pofféder les faftes excluftvement ,
dura 400 ans

,

ce qui leur donna un grand pouvoir dans plufieurs affaires ;

comment ce tréfor leur fut enlevé. Additions qui furent

faites aux faftes dès qu’ils furent devenus publics. Diftinc-

tion des grands & des petits faftes. Ce que contenoient les

faftes ruftiques. Le nom de faftes donné enfuite a des re-

giftres de moindre importance ;
i°. à de fimples ephemeri-

des
;
Ibid. 420, a. 2

0
. aux hiftoires fuccintes ,

où les faits

étoient rangés félon l’ordre des tems ; 3
0

. aux regiftres pu-

blics de chaque année. Ces années étoient diftinguées par

les noms des confuls. Dès qu’on favoit fous quel conful une

perfonne étoit née, il étoit aifé defavoirfon âge. Auteurs

qui ont travaillé fur le fujet qui vient d’être traité & que

l'on doit confulter pour s’en inffruire plus à fond. Ibid, b
(

Faftes 9
erreurs h corriger dans cet article de 1 .Lncyclopè-

die. Suppl. III. 7. b.
.

Faftes ,
jours de ce nom parmi les Romains. V 111 . 890. b.

891 a. Suppl. II. 1x6. b. X17. Livre des faftes. V. 125.

b. Faftes gravés fur le marbre & confervés au capitole.

Fastes confulaires , (
Littér.) nom que les modernes on

F A T
donné à l’hiftoxre chronologique de la fuite des confuls &
autres magiftrats de Rome. Table des confuls donnée par

Riccioii. Calendrier confulaire
,
imprimé par Almélovéen,

Ouvrage de Panvini fur ce fujet. VI. 420. b. Eloge de celui de
Sigonius. Ouvrage de Réîand fur le même fujet, dont il faut

joindre la leéhire à celui de Sigonius. En quoi, la connoiffance

des faftes confulaires doit intéreffer les favans. Ibid. 421. a.

,
FASTIDIEUX

,
dégoûtant : différence entre ces mots.

Obfervation fur biffage du mot faftidieux devenu aujour-

d’hui un terme de mode. VI. 421. a.

FAST1CIUM
,

(Littéral.) ornement que les Romains
mettoient au faîte des temples des dieux. Comment les

Grecs l’appelloient. Fafligia que Tarquin voulut placer fur

le temple de Jupiter capitolin. Ornement que le fénat per-

mit à Céfar de mettre fur fa maifon. Songe de Calpurnïe

fur cet ornement. On ne pouvoit en placer de femblables

que par la permiffion du fénat. Diftinérion que le fénat ac-

corda à Publicola dans la maniéré d’ouvrir la porte de fa

maifon. VI. 421. a. En quoi confiftoit ce fafiigium des hôtels

des grands. Changement arrivé au fens de ce mot. Trois

fignitications différentes qui lui font attachées. Ibid. b.

FAT, (; Morale )
c’eft un homme dont la vanité foule forme

le caraétere
,

qui ne fan rien par goût , qui n’agit que
par oftentaton; & qui voulant s’élever au-aefïùs des au-

tres
,

eft defeendu au-delTous de lui-même. Divers traits qui

.

le earaétérifenr. VI. 421. b.

Fat , impertinent
, fut ,

en quoi ces qualifications different.

XV. 383. b. Le fat caraéiérifé par Séneque. Ibid.

FATAL, ( Jurifp . )
débouté fatal. IV. 657. b. Défaut fatal.

732. a. Délai fatal. 775. b.

FATALISME
, voyez Destin

,
Destinée, Enchaîne-

ment. Sens & étymologie du mot fatum. IV. 856. b. Fata-

lifme des ftoïciens. IX. 462. b. Ufage qu’ils faifoient de cette

doétrine pour fe mettre à l’abri du chagrin. III 4. b. Com-
ment Lucien attaque le fatalifme des Stoïciens. XIII. 278.

b. Fatalifme admis par les anciens Grecs. XIV. 85. a , b.

Les dieux même étoient fournis à ce fatalifme. IV. 897.
a. Fatalifme des Efféniens, de Hobbes

, de Spinofa. IX.

462. b
,
&c. Fatalifme des Turcs, Ibid. & XlII. 276. a.

cette doétrine des Turcs réfutée. VI. 427. b. Argumens par

lefquels on attaque les partifans d’un fatalifme aveugle. IX.

464. b. 465. a.

FATALISTES ,
expofition & examen de leur fyftême fur

la liberté. IX. 462. a
,
b. &c.

FATALITÉ, ( Métaphyf. )
caufe cachée des événemens

imprévus, relatifs au bien ou au mal des êtres fenfibles. On
n’attribue point à la fatalité les phénomènes réguliers de la

nature. L’événement fatal eft confidéré dans fes rapports

avec celle d’entre fes caufes qui nous font inconnues. Il

n’eft appellé tel, que lorfqu’il a quelque influence fur le

bien ou le mal des êtres fenfibles. Etymologie du mot fa-

talité. Diverfes fignifi cations qu’on lui a attachées. DefinSi

deflinée font fynonvmes de fatalité. Mais on ne fauroit con-

fondre dans l’ufage ,
ce dernier mot avec celui de hafard

.

VI. 422. a. Détermination du fens du mot fortune. Queftions

à examiner en traitant cette matière. Première quefiion. Y a-

t-il une caufe de Vévènement fatal , & quelle efl cette caufe ?

Principes généraux auxquels ii faut remonter pour réfou-

dre cette q-ueirion. Tout fait a une raifon fùffifante de foa

actualité. Un fait tient à une caule prochaine & à des caufes

éloignées. Nous ne connoiffons que les caufes les plus pro-

chaines des faits. Ibid. b. Il n’y a point de fait particulier

qui ne tienne à tous les autres faits. L’exiftence d’une force

qui lie tous les faits eft inconteftable dans l’ordre phyfique.

La même loi de continuité d’a&iou doit s’obferver dans te

monde moral. Ces deux mondes ne forment pas deux ré-

gions à part. Léibnitz eft le feul des philofophes qui par

fon harmonie préétablie a féparé ces deux mondes. Cette

opinion qui fera examinée au mot Harmonie
,

eft fuppofee

ici réfutée. Mais nous pouvons remarquer ici que le fyftême

des caufes occafionnelles n’intercepte point la communica-

tion des caufes phyfîques avec les caufes morales. Ibid. 423.

a. Principe général ; la forme qui lie les caufes particulières

les unes aux autres , & qui enchaîne tous les faits , eft la

caufe générale des événemens , & par conféquent de l’évé-

nement fatal. Ce principe doit être commun à tous les fyftê-

mes des philofophes. Çonféquences abfurdes qui découlent

de ce principe dans le fyftême de l’athée & du matérialifte,

& qui n’en peuvent découler dans le fyftême du théifte.

Ufages que le philofophe chrétien rire de ce principe pour

établir la puiffance
,

la prefcience , la providence & tôus

les attributs moraux de l’être fuprênae. x°. Dieu n’a pu

déterminer l’exiftence des événemens qui dévoient fe fuc-

céder
,
qu’au mbyen de renchaînement des caufes ,

&c. Ibid.

b. 2
0

. La providence entraîne , comme la création ,
l’enchaî-

nement des caufes. Ce n’eft qu’au moyen de la coordina-

tion des caufes entr’elles
,
qu’on peut venir à bout de jufti-

fier la providence des maux particuliers qui fe trouvent

dans le monde. Opinion de Çhryfippe fur ce fujet. Objec-



FAT
tion. Cet enchaînement des caufes ne juftifie point Dieu des
défauts particuliers du fyftême

,
du mal que fouffre un

être fenfible. Réponfe. Cette objection attaque également
celui qui regarde tous les faits comme ifolés. Celui qui
voudroit n’être pas entré dans le fyftême de l’univers, parce
qu’il l'oufFre , voudroit par conféquent que l’univers entier
fut refie dans le néant. Ibid. 424. a. Quoique dans le fyftême
cle l’origénifme

, cette objeélion foit plus aifée à réfoudre
,

il faut toujours que l’origénifle explique pourquoi les hom-
mes font malheureux

, même pendant une petite partie de
la durée. Cette objeélion prend fa fource dans l’ignorance
où nous fommes des raifons pour lefquelles Dieu a créé le
monde.

3
°. La prefcience de l’être fuprême fuppofe cet en-

chaînement des caufes. Deux fortes de perfonnes combat-
tent cet enchaînement , les feélateurs d’Epicure

, 8c ceux
qui foutiennent dans la volonté l'indifférence d’équilibre.
Les premiers ont prétendu qu’il y avoit des effets fans caufe.
Abbadie cité en réfutation de ces chimères. Ibid, b. Expofé
du fentiment des défenfeurs de l’indifférence d’équilibre. On
trouvera à l’article Liberté

, les principales raifons par
lefquelles les philofoph.es & les théologiens le combattent.
Paroles de Léibnitz fur ce fujet. Les aétes libres ne rom-
pent donc point la chaîne immenfe des caufes. Si un événe-
ment eft amené par les aâions combinées des êtres

,
tant

libres que néceffaires, cet événement eff fatal. Deux fortes
de fatalités

, celle des athées 8c la fatalité chrétienne. Ibid.

4 -
5

- Ce que dit S. Auguffin iur la fatalité pnfe dans ce
fécond fens.

Deuxieme quejlion. Uenchaînement des caufes qui amènent l’é-
venement fatal , rend-il néceffaire l’événement fatal. Si les cau-
fes libres iont liees entr elles dans un meme ordre ou avec
les caufes phyfiques

, dès-là même ne font-elles pas né-
ceffitées

, & l’événement fatal n’eff-il pas néceffaire ? Cicé-
ron nous apprend que Chryfippe, en admettant la fatalité
pnfe pour l’enchaînement des caufes

, rejettoit pourtant la
néceffité. Carnéades argumentoit contre Chryfippe de cette
maniéré : « ff tous les événemens font les fuites des caufes
” antérieures, tout arrive par une liaifon très-étroite : fi

” ? tout eff neceffaire
,
6c rien n’eff en notre pouvoir ».

Réponfe de Chryfippe. Il diftinguoit deux fortes de caufes j
les unes parfaites 8c principales

; les autres voifines & auxi-
liaires

, telles que les impreffions des objets extérieurs
, d’a-

près lefquelles la volonté fe meut félon fes propres forces
lans être cependant néceffitée. Ibid. b. Réflexion de l’auteur
iur cette réponfe. S. Auguffin réfout la difficulté à-peu-près
de la même maniéré. La volonté elle-même

, félon lui
,
en-

tre dans l’ordre des caufes ; & comme elle produit immé-
diatement fon affion

, quoiqu’elle y foit portée par des cau-
les étrangères, elle n en eft pas moins libre, parce que ces
caufes étrangères l’inclinent fans la néceffiter. Voici ce que
l’auteur ajoute à cette réponfe ; i°. lorfqu’on regarde la

ja d
-

eS caui
*

es avec la détermination de la volonté comme
deffruffive de la liberté, on doit prétendre que toute liaifon
d’une caufe avec fon effet eft néceffaire : or cela eft infou-
tenable. Dieu peut faire un fyftême de caufes libres

, de
maniéré que la première amene la fécondé , celle-ci la troi-
fieme, &c. Ces caufes feront-elles néceffitées ? Non fans
doute. Ibid. 426. a. Mais, dira-t-on

, fi des caufes phyfiques
agiffent fur des caufes intelligentes

, cette aftion ne rendra-
t-elle pas celles-ci néceffaires? Je réponds que fi la néceflité
iuivoit de cette impulfion

, elle s’enfuivroit de même de
celle d une caufe intelligente fur une caufe intelligente.L action des caufes phyfiques amene dans l’ame des modi-

ft
111 Y «aiffent infailliblement & non néceffairqment:

d oui! fuit quel événement fatal lui-même n’eft pas néceffaire •

2
:f

lQV
;
n
J:r

ie fair
,

fans raifon fuffifante
, & un effet qui a une

n Pas pour cela néceffaire, quoiqu’il foit
mfadhble

,
puifqu il a fa raifon fuffifante. Ibid. b. Un évé-

nement dépendant d’une caule libre
,
que Dieu a prévu

qui tient par conféquent à tout le fyftême
, doit donc in-

failliblement arriver ; or cette infaillibilité n’emoêche pas
événement d etre libre. Les doétrines es mieux établies parles théologiens fur la prédeftination 8c la grâce confirment

tout ce qui vient d’être dit.
b m nt

Troifieme quejlion : l’événement fatal efl-il infaillible ? Ré-ponfe affirmative. La même force qui établit l’enchaînement
ës caufes, détermine auffi l’exiftence de l’événement : orcette force n eft jamais vaincue. Suppofer que ce que la fa-tahte entraîne n arrive pas

, c’eft fuppofer que l’être à qui
1 evenement fatal etoit préparé , nW £lus le même être. Lesreproches qu on fe fait

, fefeujfe été là\
fifavais prévu

, &cjaurots échappé au danger } ces reproches font abfurdes. Ibid
427. a. Ce qm trompe en ceci, c’eft que les circonftancesdu tems &duheu étant celles dont on fait plus ailémen
abftraûion

, on fe diffimule qu’elles entrent elles mêmes dansordre des caufes coordonnées. Cette infaillibilité des évé-nemens, même lorfqu’ils dépendent de l’a&ion des caufes
intelligentes ne détruit point leur liberté. Ibid. b. voye*Grâce

, Prédestination , Prescience. j x
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1

Quatrième quejlion : la doctrine de la fatalité peut-elle en»

trer pour quelque chofie dans les motifs des déterminations des
êtres

'

libres ? Sophifme de la raifon pareffeufe. Si tout eft
réglé dès-à-préfent

,
que j’agiffe ou que je n’agiffe point, l’évé-

nement n arrivera pas moins. Les prières dans la religion
,

es confeils entre les hommes , les loix humaines font inu-
ti es. Ibid. b. Réponfe au fophifme : les prières

, les confeils 9 .

es loix
, entrent dans l’ordre des caufes des événemens.

Quoique tout 1 avenir foit déterminé, comme nous igno-
rons de quelle manière il l’eft

, il cft clair que dans la pra-
tique

, nous devons nous conduire comme s’il n’étoit pas dé-
termine. Cette difficulté attaque auffi la providence en gé-
neraï. Cette opinion de la fatalité

, eft ce qu’on appelle le
aejtm a La turque. Nous voyons beaucoup de gens qui oor-
tent au jeu cette opinion

; quoiqu’il n’y ait rien de plus ab-
furde que cle faire entrer en ligne de compte ce qu’on ap-
pelle oonheur & le malheur. Les feules réglés qu’on puifie
Jmvre à cet égard font celles que preferit le calcul & Fana-
lyfe des hafards. Ibid. 428. a. Ce que nous difons du jeu
doit s appliquer auffi à toutes les affaires de la vie. Examen
de ces préjugés

; il y a des tems malheureux où rien ne
* eu es Sens malheureux à qui on ne peut rien confier,

e exions fur ce mot qu’on prête au cardinal Mazarin choi-
1 ant un general

, efl-il heureux ? Maxime oppofée du car-
dinal de Richelieu

, imprudent & malheureureux font fynony-
mes. Il y a peu cte matière ffir laquelle la philofophie fe foit

, autant exercée que fur celle-ci. Un auteur compte plus de
160 écrivains qui ont écrit fur ce fujet. La leffure de tous
ces ouvrages ne ferviroit peut-être qu’à mettre de latonfu-
hon dans l’efpnt. On ne doit point lire la bonne métaphy-
iique

; il faut la faire. Ibid. b. Voyez Fortuit.
FATHIMITES ou Fathémites

, ( Hift. mod.
) defeen-

dans de Mahomet par Fathima fa fille. La dynaftie des Fathi-
mites commença en Afrique l’an 908. Ils conquirent enfuite

VI 2

te
’ V°yei CALIFE ‘ ï1s Unirent en Egypte l’an n7 i.

Fathimites, commencement de leur empirq. Suppl. IL 120.
b. Sa fin. 131. a.

rr 1

88^
a

f
mUes

’ lieu oîl commença leur puiffance. XIV,

FATIGUE. Effet de la fatigue fur les humeurs
; remede

que les anciens confeilloient en ce cas. VI. 24t. 4 b. Le
vin la diffipe. XVII. 289. a. Le fommeil en eff la fuite.
Suppl. IV. oo7. a. Ses effets dangereux. Suppl. IL 3 14 b

^1IG.ÜG garde de
( Art milit.) VII. 484.4.

F A 1 lu
, ( M. ) cité au fujet de la lumière zodiacale. IX.

7 * 3 - 4.

FATUM, voyeq_ Fatalisme.
FAUCET,

( Mufiq.) voyez Fausset. Raifon de ce chan-
gement d ortographe. Effet de l’exercice fur la faculté de
chanter en faucet. Suppl. III. 8. a.

FAUCHET
, fon bufte dans le jardin de S. Germain-en-

laie. Suppl. IV. 699. a
, b.

689
^

{

Michel le) & patrie
, fes ouvrages. X,

FAUCILLE
, ( Econ. ruftiq. Tailland.

) defeription & ufage
de. cet infiniment. C’eft de tous ceux de l’agriculture, celui
qui fatigue le plus. Comment il fe fabrique. VI. 429. a.

Faucille. Mouler une faucille, opération du taillandier.

vol
7
?
2 ' DeknPtlon des faucilles

5 planches d’agriculture
,

FAUCON.
( Ornith.) Douze efpeces de faucons. 1. Le

faucon pelerin. VI. 429. b. 2. Le facré. 3. Le gerfaut. 4. Le
faucon de montagne. 5. Le faucon gentil. 6. Le faucon ha-
gard ou boffu. 7. Le blanc. 8. Le faucon d’arbre & le faucon
cle roche. 9. Le faucon tunifien. 10. Le faucon rouge, xi Fau-
cons rouges des Indes. 12. Faucon huppé deslndes.Ibid.

'

430.4.
1

Faucon. Marque de la bonté d’un faucon. IL 4o7 . b. Epave
du faucon. V. 7-35. a. Remede pour guérir les bleffures qu’il
reçoit a la chaffe. I. 72. b. Maladies des faucons appellées
filandres. VI. 7qi. a , b. Voye£ OlSEAUX DE PROIE.

Faucon.
( Blajon ) Faucon chaperonné

, longé , grilieté ,
perche. Etymologie du mot faucon. Suppl. III. 8. a.
FAUCONNEAU ou faucon

, ( Artill.
) petit canon qui

poite depuis un quart jufqu’à deux livres. Son ufage dans
les lieges. Ses coups font incertains

; mais il donne de l’in-
qmetude a laffiégeant. Charles XII

, roi de Suede, en fut
tue. VI. 430. b.

Fauconneau
, ( Charpent.

) VI. 430. b.

FAUCONNERIE.
( Econom . rufiiq. Chaffe) Dans la fau- 1

connerie on fe propofe la magnificence & le plaifir plus que
1 utilité. Elle eft fort en ufage en Allemagne. Souvent on
attribue le nom de faucon à d’autres oifeaux

, en y ajou-
tant une diftinaion particulière. Entre Les faucons de même
eipece

, on remarque des différences qui défignent leur âge& le tems auquel on les a pris. Faucons fors
, paffagers

, oupelenns. Faucon mais ou royal. Faucon hagard. Autres dif-
îmehons que font les auteurs qui ont écrit de la fauconnerie.
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Directions fur la «laniere de choifir les oifeaüx en faucon-

nerie. VI. 430. b. Soins nèceffaires pour dreffer l’oifeau. Ibid

431. <î. Différentes difpofitions qui fe trouvent dans les fau-

cons
,
qui favorifent l’éducation ou la rendent plus difficile

Ibid. b. Soins des oifeâux de proie , foit en fanté ,
foit en

maladie. Maniéré de les nourrir. Quelles font leurs princi-

pales maladies, & la maniéré de les guérir'. Ibid. 43a. a.

Fauconnerie , voyez le vol. IÏ1 des planches. Chaffe
,

pl.

8 , 9 & 10.

FAUCONNIER. (Hfi.
mod. ) Maître fauconnier du roi ,

aujourd’hui
,
grandfauconnier de France. Quels ont été les pre-

miers fauconniers depuis l’établiffement en 12,50. Différentes

fortes de gages que retire le grand fauconnier de France. Il

prête ferment de fidélité entre les mains du roi. Charges

auxquels il nomme. Obligation des marchands fauconniers

envers cet officier. Prefent que le grand-maître de Malte

fait tous les ans au roi. Prélens de même genre que font

au roi
,

celui de Danemarek & le prince de Courlande. Ce
qui fe pratique à la chafl’e quand le roi veut lui-même jet-

ter un oifeau. Quel eft le grand fauconnier d’aujourd’hui.

lVI. 432. b

.

Fauconnier
,
armes du grand-fauconnier

,
pl. iS du Blafon ,

vol. IL

FAVERE. {Langue latin.') Pourquoi ce verbe régit le datif.

IV. 637. b.

FAVEUR
, ( Morale ) fuppofe plutôt un bienfait qu’une

ïécompenfe. Le dieu Faveur étoit fils de la beaute & de la

fortune. Toute faveur porte l’idée de quelque chofe de gra-

tuit. Faveur des grands ;
faveur du peuple. Différence entre

faveur & grâce. Des lettres de recommandation s’appelloient

autrefois des lettres de faveur. Ce qu’on appelle mois de

faveur & de grâce. VI. 433. a. La galanterie a étendu l’ufage

<du mot faveur à la complaifance des femmes. Ornemens &
parures qu’on appelloit autrefois faveurs. L’ironie s’eft fervie

<de ce mot pour ftgnifier les fuites fâcheufes d’un commerce

tiafardé. Ibid. b.

FAVEURS. ( Morale & Galanterie) Faveurs de l’amour : c’eft

tout ce qu’accorde l’amour fenftble à l’amour heureux ; ce font

même ces riens charmans qui valent tant pour l’objet aimé.

Ces faveurs, toutes plusprécieuies & plus aimables, fe prêtent

des fecours & des plaiftrs égaux. Les faveurs même les plus

légères doivent être fecretes. VI. 433. b.

Faveur. ( Jurifpr.) On accorde beaucoup de faveur aux

mineurs & à l’églife. La faveur des contrats de mariage eft

très-grande. Ce qui a été introduit en faveur de quelqu’un

ne peut pas être rétorqué contre lui. Jugement de laveur. Il

ne doit y avoir de faveur dans les jugemens ,
que lorfque la

queftion qui partage les contendans eft ft problématique
,
que

les juges peuvent , fans injuftice ,
fe déterminer pour celui

qui
,
par de certaines conftdérations

,
mérite plus de faveur

que l’autre. VI. 433. b.

Faveur des princes. Injuftice des paffe-droits. XII. 123 . 1.

Faveur. (
Comm.) Jours de faveurs. Les porteurs de lettres

ne peuvent manquer de les faire protefter faute de paiement,

au-delà du dixième jour. Quel eft le terme d’où fe comptent

les dix jours de faveur. Ce bénéfice n’a pas lieu pour les lettres

payables à vue. VI. 434. a.

Faveur. Marchandise qui reprend faveur. Crédit que les

aétions ,
ou billets des compagnies

,
prennent dans le public.

VI. 434. a.

FAUFILER (
Gramm.) fens propre Si fens figuré. Faufiler

eft quelquefois fynonyme à bâtir. Différence entre ces mots.

VI. 434. a.

FAVIA ,
loi

,
IX. 660. b.

FAVIER. Son fyftême de chorégraphie. III. 371. a
,

b.

FAVILA
, {Htfi. d’Efpagne ) roi d’Oviedo & de Léon. Def-

cription de fon régné. Suppl. III. 8. a.

FAVISSE
, ( terme d’Antiquaire ) voûte fouterreine , dans

laquelle on garde quelque chofe de précieux. Etym. de ce mot.

VI. 434. a. C’étoit des dépôts où l’on confervoit les deniers

publics & les chofes facrées. Faviffes du capitole : leur defcri-

ption & ufage. Feftus donne une autre idée des faviffes , & dit

que c’étoit un lieu proche des temples où il y avoit de l’eau.

Maniéré de concilier ces deux notions. Ibid. b.

FAULIS. Royaume de Faulis en Afrique : peuple de bri-

gands qui l’habite. X. 13. b.
^ FÂULTRAGE ,

préage
, ( Jurifpr. )

droit de pacage dans

les prés , au profit du feigneur. Coutumes où il a lieu. Difpofi-

tkm de la coutume de Tours fur ce droit. Celle de la coutume

leGale des Efclufes. VI. 434. b.

FAULX. Diverfes efpeces de faulx ,
connues chez les

anciens. Faulx , infiniment de guerre. Comment on s’en

défendoit. Quelle eft la forte de faulx que nous employons.

Comment on s’enfert. Comment on la fabrique. VI. 43 5 - a -

Faulx. Defcription de cet infiniment. Vol. I. des planch.

Agriculture.

Faulx.
(
Tailland. Econom. rufiiq. )

Defcription de cet in-

finiment . Faulx à foin; faulx à avoine. On voit clans les plan-

ches le détail du travail de la faulx par le taillandier. V 1. 43 5 .a.

Faulx
,
chars armés de

,
III. 183 .b,

Faulx, {Anatom.) proeeffus de la cùire-mere. Defcri-

ption. Elle manque dans plufteurs animaux. VI. 435 .a.

'Faulx. Cette partie du cerveau décrite. VIII. 264. b. Sinus

de la faulx. Suppl. IV. 797. a.

Faulx
, ( Afiron. ) croiflant de la lune & des autres pla-

nètes. En quel tems la lune eft en faulx. VI. 43 5. a.

Faulx,
( Blafon ) meuble d’armoirie. Noms du manche

& du fer en termes de l’art. Signification de ce fymbole,
Suppl. III. 8. b.

FAUNA, voyei Bonne Déesse. II.
3 23 . b:

FÂUMALES
,
faunalia , (

Littér.
) fêtes de campagne en

l’honneur de Faune. Ce dieu paffoit l’niver en un lieu,& l’été

en un autre. On lui faifoit des facrifices à fon départ & à fon

retour. C’étoit la coutume de faire des facrifices à un dieu

quand il s’en alloit. Comment Horace fe prête à ces fottifes

populaires. Eloge de fon ode adreffée aü dieu Faune. VL
435. L
FAUNE. {Mythol.)' Les faunes ne différoierit point des

fatyres : ce font lespanes des Grecs. Il pafoït certain qu’il faut

en chercher l’origine en Egypte. VI. 435. b. M. Ptuche rap-

porte le nom des faunes & des fatyres à deux mots hébreux ,

qui défignent les mafques dont on fe fervoit dans les fêtes de

Bacchus. Avenarius avoit tiré de même le nom de fatyre ,

de l’hébreu fatar ,
un bouc. Autre étymologie que Bochart

donne des pans ou faunes. C’eft an culte des boucs qu’on

adoroit en Egypte ,
que celui des faunes & des fatyres fera-

ble avoir dû fa naiflance. Culte honteux des boucs, défendu

par la loi de Moïfe. Sacrifice du bouc
,
ordonné au commen-

cement de chaque mois. R. Kimchi a écrit que les démons

fe faifoient voir fous la forme d’un bouc. Les apparitions des

dieux, félon les Orientaux, étaient effrayantes. Etym. du

mot terreur panique. En quel tems les dieux fe dérobèrent à la

vue des mortels. Ce que dit S. Auguftin de l’amour des fyl-j

vains & des pans pour les femmes. Ibid. 436. a. Ce que

prétend Bochart fur le régné de Faune en Italie. 11 penfe que

Pan étoit un capitaine de Bacchus. Paffage de Jérémie
, où il

eft parlé des fauni ficarii ,
dans la verfion de S. Jérôme. Ce

qui eft dit des pans & des fatyres dans un traité attribué à

Héraclite. Le dofteur Edouard Tyfon veut que ce foit une

efpece de finges qu’on trouve en Afrique. Comment il appuie

fon opinion. Les premiers conduéteurs des chevres ont peut-

être donné lieu à la fable des chevre-piés. Compilation de

Munfter fur les démons, faunes ,
fatyres

,
incubes. Sentiment

de quelques doéteurs Juifs fur la création des fatyres , fur leur

nature & leur pouvoir. Ibid. b. _ _

Faunes. ( Hifl. de l’Art ) Comment les Etatiques repré-

fentoient ces divinités. Caraélere des ftatues des faunes. Faune

dormant du palais Barberini. Suppl. III. 8. b. Les anciens con-

fondoient fouvent les faunes
,

les fatyres , les ftlenes 8c les

titires. Comment les faunes 8c, les titires étoient repré-

fentés. Ouvrages à confulter. Ibid. 9. a. Voyez Suppl

,

IL

905. a.

FAVONIUS. Jeux donnés par cet édile. V. 390. b. XVI,

233. b.

FAVORI
,
favorite. {Hfi. & Morale ) Favoris de Henri III,

Un favori comparé à une piece de monnoie. Le peuple doit

être le favori d’un roi. Pourquoi l’on appelle les poètes
,
favoris

des mufes. Sultane favorite. Maifons de campagne
,
appellées

favorites en Allemagne. VI. 437. a.

Favoris des princes : entrées auprès d’eux qui leur étaient

accordées. V. 729. b.

FAUR , feigneur de Pibrac
,
{Gui du) XVI. 45 2. a.

FAUR , ( Pierre du )
XVI. 45 2.

FAVRE. Code de Favre. III. 572<* ,
b.

FAUSSE-ATTAQUE. (
Guerre des jfzeges ) En quels cas ort

fait la fauffe-attaque. Comment il arrive qu’elle devient la

véritable. VI. 450. a.

Fausse-eraie , ( Fortifie. ) fécondé enceinte au bord da

foffé. Son ufage. Pourquoi l’on n’en fait plus aujourd’hui. In-

convéniens qui en réfültoient. On ne fait plus de fauffe-braie

que vis-à-vis les courtines où les tenailles en tiennent lieu.

La citadelle de Tournay avoit cependant une fauffe-braie. VI.

45
Fausses-CÔTES. {Anatom.) Pourquoi elles ont été nom-

mées de la forte. Vuideque forme auprès de ces côtes l’affaif-

fement du diaphragme dans les cadavres couchés fur le dos.

VI. 450. b.

Fausse-couche. ( Phyfiol. Médec. Droit polit. ) Signes

préfomptifs d’une fauffe-couche prochaine. Signes avant-cou-

reurs immédiats. Des caufes propres à produire cet effet :

i°. celles qui concernent le fœtus
,

fes membranes , les li-

queurs dans lefquelles il nage
,
fon cordon ombilical & le

placenta. VI. 450. b. 2 0
. L’utérus devient auffi très-fouvenr

par lui-même une caufe fréquente des fauffes-couches. 3

0
.

Différentes caufes qui
,
de la part de la mere

,
produi-

fent le même accident. Moyens qu’on doit^ employer pour

prévenir l’avortement. Ibid. 451. a. Si l’on n a pu le prévenir

& que le foetus foitrapn ,
il faut le tirer par ie fecours de

^ 1 art.
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l'art. Nous manquons d’un bon traité fur les fauffes-couches :

il faudrait que dans un ouvrage de cette nature
,
on réduisît

,

fous un certain nombre d’aphorifmes
,

les vérités incontefta™

bles qui font connues fur le fujet des avortemens. Exemple

de 21 aphorifmes que l’auteur joint ici. Terme auquel l’avor-

tement eft le plus dangereux. Quelles font les femmes fujettes

à cet accident. L’arriere-faix arrêté dans l’utérus après l’ex-

pulfion du fœtus. Terme auquel la nature expulfê aifément

les fœtus. Leur groffeur ne répond pas ordinairement au

terme de la groffeffe. Les fœtus vivans ont rarement de la

voix avant le fixieme mois. Les fauffes-couches rendent

certaines femmes fécondes. Précautions que doivent prendre

les femmes fujettes aux avortemens. Si le fœtus eft mort

,

il ne faut rien faire pour hâter l’avortement. Quelles font

les précautions contre l’avortement qui réuffîffent le mieux.

Quelles femmes fupportent mieux les fauffes-couches. Ibid. b.

On ne doit empêcher
,
par aucun remede

,
un avortement

prochain. En quel tems doit être traitée la femme greffe qui

a la vérole. D’où vient le principal danger de l’avortement.

Celui que les femmes fe procurent
, met leur vie en péril.

Remede fuperffitieux indiqué par les fages-femmes en cas

d’avortement. Autre abus à bannir par rapport aux femmes
qui fe font bleffées. L’avortement provoqué par art

,
étoit

permis en Grece aux courtifannes * & regardé chez les au-

tres femmes comme criminel. Danger des remedes pharma-
ceutiques employés pour procurer l’avortement. Ibid. ^2. a.

Odieufe & funeffe invention imaginée depuis Hippocrate ,

connue autrefois à Rome
, & dont parle Tertullien. Danger

de ce moyen. Divers exemples de la cataffrophe de fauffes-

couches produites par le fecours de l’induftrie. Rien ne feroit

plus important que de trouver des reffources fupérieures à

îa févérité des loix
,
pour épargner les crimes , 8c fauver

à la république tant de fujets qu’on lui ôte. Ibid. b. Différentes

caufes qui troublent la propagation , 8c font inventer mille

moyens pour prévenir la conception. C’eft dans la fageffe

du gouvernement qu’il faut chercher les remedes propres à

ce mal. Helvidia louée par Séneque de n’avoir jamais caché

fes groffeffes ni détruit fon fruit
,
pour conferver fa taille 8c

fa beauté. Pourquoi les Eskimaux permettent aux femmes
d’avorter. Châtiment que fubiffent les femmes de fille For-
mofe qui deviennent groffes avant trente ans. Ibid. 453. a.

Voyez Avortement.
FAUSSE-COUPE

,
{Coupe des pierres') dire&ion d’un joint de

lit oblique à l’arc du ceintre. Lorfque la voûte eft plate , ce doit

être tout le contraire. VI. 453. b.

Fausse-COUPE
, ( Orfev.) VI. 433. b.

Fausse énonciation,
( Jurïfpr. ) VI. 433. 1.

Fausse-équerre, ( Coup, des pierres
) VI. 433. b.

FauSSE-ÉTRAVE
, ( Marine ) VI. 43 3 . b.

Fausse-gourme,
(
Maréch.) VI. 433. A

FauSSES-LANGES
,
ou pajfe-volans , ( Marine) VI. 433 .b.

FAUSSE-NEIGE , ou nage
, ( terme de riviere) VI. 433. b.

Fausse-plaque.
(
Horlog

.)
Diverfes fignincations de ce

mot. VI. 433. b.

FAUSSE-QUILLE,
(
Marine ) VI. 434. a.

Fausse-quinte. ( Mujiq.
)
L’accord de la fauffe-quinte eft

renverfé de l’accord dominant
, en mettant la note fenfible au

grave. Il faut bien diftinguer la fauffe-quinte de la quinte
kuiffe. VI. 434. a. Voyez Quinte.

FauSSE-VOIX
, ( Mujiq. Phyjiolog.

) XVII. 431 .a, b.

FAUSSER la cour ou lejugement
, ( Jurifpr. ) foutenir qu’un

jugement avoit été rendu par des juges corrompus ou par
haine. On ne qualiftoit pas d’appel la maniéré dont on atta-

quoit un jugement ; on appelloit cela faujfer lejugement. Or-
donnance de S. Louis , où il eft parlé de l’accufation de fauf-

feté de jugement. VI. 437. a. Deux manières de fauffer le

jugement. Ce que dit fur ce fujet Beaumanoir. Quelle étoit la

fuite de l’accufation de fauffeté contre le jugement. Cette
sccufation ne pouvoit avoir lieu dans les juftices royales

; 8c
dans les feigneuriales , elle devoit fe faire le jour du juge-
ment rendu. Ce qui arrivoit lorfqu’un noble fauffoit le juge-
ment contre le feigneur. Un roturier ne pouvoit fauffer le

jugement de fon feigneur. Auteur à confulter. Ibid. b.

FAUSSET
, ( Mujiq. )

efpece de voix. VI. 437. b.

Fauffet. Le concordant 8c le fauffet font regardés comme
des voix bâtardes & inutiles. VI. 46. A D’où vient la diffé-

rence de la voix pleine 8c de la voix du fauffet. XVII. 43 1. a.

Voyez FAUCET.
Faujfet , terme d’écriture. VI. 437. A
FAUSSETÉ. { Morale

) Différence entre le menfonge

,

l’erreur & la fauffeté. Fauffeté dans l’efprit. Fauffeté dans le

cœur. VL 43 S. a.

FAUST , {Jean) imprimeur à Mayence. VIII. 608. a.

626. A
FAUSTE. Obfervations fur la condamnation prononcée

par cet évêque contre les prédeftinatiens. XIII. 274. a .

FAUTE. ( Jurifpr. ) En quoi la faute différé du dol. Con-
trats où les parties ne font relponfables que de dol

; autres
où elles font refponfables de la faute. Comment on fe rend

Tome L
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coupable de faute dans les affaires. On ne doit pas imputer à

faute ce qui n’eft arrivé que par cas fortuit , ou ce qui eft

arrivé malgré tous les foins de la prudence. Ibid. 438. a. Qmîff
fions qui font réputées fautes. On divife les fautes en grofi-

fieres
, légères & très-légeres. La faute groffiere eft comparée

au dol. Peine de la faute légère & de la faute très-légers.

Diftinâion admife en matière de dépôt. Diftînéïîon admife
dans ce qui concerne le mandat. Ibid. b. Fautes dont le tuteur
eft tenu. Diftinétion faite dans le précaire. Fautes dont les

parties font tenues dans les contrats innommés. Fautes dont
un héritier-teftamentaire eft tenu. Des fautes en matière de
revendication. Quelle eft la faute dont un débiteur eft tenu ,

étant en demeure de rendre ce qu’il doit. Auteurs à confulter.

Ibid. 439. a.

Faute , crime
,
péché

,
délit

, forfait. Différentes fignîfica-

tions de ces mots. IV. 466. A Faute
, crime

, forfait : en quoi
ces mots different. VIL 134. a, b. Pourquoi les fautes de-
meurent quelquefois impunies. VIII. 635. b. Difcernement
entre les fautes qu’on doit punir & celles qu’on doit pardon-
ner. 684. a.

Faute. (
Hydraul. ) Les fautes font inévitables dans les

conduites & dans les baffins. Moyen de connoître la faute
dans une conduite

, 8c d’y remédier. Moyen de connoître
la faute dans un baffin de glaife

, & d’y remédier. VL
439. a.

FAUTEUIL
,
droit de

,
{Police milit.

) Exaélion de ce droit
défendue en 1730. Cette défenfe mal obfervée. Obfervatkm
fur la maniéré dont les réglemens en général font obfervés en
France. VI. 439. a.

Fauteuils repréfentés
,
vol. VII. des planch. Menuiferie en

meubles
,
planch.

3 & 6. & vol. IX. des planch. Tapiflïer ,

planch. 8 Se 9.

FAUVE. De l’art de teindre en fauve. XVI. 22. b. Du
mélange du fauve avec d’autres couleurs en teinture. 24. b.

Fauves, bêtes
, {Chajfe) Caufe des retours familiers à la

plupart des bêtes fauves qu’onf chaffe. IX. 701. A Vers qui
s’engendrent entre la nape 8i la chair des bêtes fauves. XVIL
42. A — Voyez BÊTES.

^

FAUVETTE.
(
Ornithol.

) Defcription de cet oifeau. Lieux
ou il niche. Il donne aifément dans tous les piégés. VL
439- b-

FAUX.
( Arithm. Algeb.) Réglé de faillie pofition. Exem-

ple d’une réglé de fauffe pofition fimple. Trouver un nombre
dont la moitié

,
le tiers & le quart faffent 26. VI. 439. A Ma-

niéré de réfoudre ce problème par l’arithmétique 8c par l’alge-

bre. Exemple d’une réglé de fauffe pofition compofée. Racines
fauffes en algèbre. Ibid. 440. a.

Faux.
( Jurifpr. ) Crime de faux : il fe Commet en trois

maniérés; par paroles, par écritures & par des faits. Com-
ment il fe commet par paroles. Ce qu’on entend par obreption
8c fubreptïon. Cette fauffeté eft mife au nombre descelles qui
fe commettent par paroles

, quoique les faits foient avancés
dans des requêtes ou dans les lettres du prince

, qui font des
écritures. VI. 440. A On diftingue auffi le faux qui fe commet
par paroles

,
d’avec le faux énoncé. Comment le crime de

faux fe commet par écritures. Comment il fe commet par fait

ou aftion. Impofteurs cités en exemple.
Dn n’entend ordinairement par le crime de faux

,
que celui

qui fe commet en fabriquant des pièces fauffes
,
ou en fuppri-

inant ou altérant des pièces véritables. Ibid. b. Comment fe
fait la pourfuite de ce crime. Il eft plus aile de contrefaire
des écritures privées que des écritures authentiques. Com-
ment on peut fabriquer une piece fauffe , fans contre-faire
aucune écriture. En quoi confifte le faux qui fe commet en
altérant des pièces. Comment fe fait la preuve du faux. Indi-
ces qui fervent à reconnaître la fauffeté d’une écriture. Loi
cornelïa de falfis. A quelle occafion elle fut publiée ; en quoi
elle confifte

, & quel en eft le but. Ibid. 441. a. Quelle étoit
la peine du faux. Quelle étoit celle qui étoit établie en France.
En quoi confifte aujourd’hui celle de ceux qui ont commis un
faux dans l’exercice de quelque fon&ion publique

, & celle
de ceux qui ont commis un faux hors de leurs fondions. Ibid,

b. Sur la punition du crime de fauffe-monnoie
, voyez Mon«

NOIE.
Faux , infeription en

,
VIII. 78 1. a.

Faux-incident. Objet du faux-incident : ce qui le diftingue du
faux principal. Pourfuite du faux-incident: détails fur cet objet.
VI. 441. b. Quelle eft la peine du demandeur en faux , s’il

fuccombe. Ibid. 442. a.

Faux
,
{Mujiq.

) oppofé àjujle. On chante faux
, ou par

vice d’organe
, ou par défaut d’habitude ( Voyez Suppl IV.

173. a. ). Quelle eft la caufe du faux dans les inftrumens. VI.
442. a.

Faux-accord. Addition à cet article de l’Encyclopédie.’
Suppl. III. 9. a . Voyez Accord-faux , à l’article Accord
dijfonant.

Faux
, ( Manege ) défaut de jufteffe & a&ion non-mefurée '

foit du cavalier
, foit du cheval. Applications de ce mot à di-

vers cas. VI. 442. a.

NNNNnnnn
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Faux

,
( Blafon )

VI. 442. b.

Faux, {à la Monnoie ) Différentes 'maniérés dont on fe

rend coupable de faux. Ceux qui en font convaincus
,
font

punis de mort. VI. 442. b,,

Faux. {Pêche) Defcription de cet infiniment , dont 011 fe

fert pour la pêche des morues. Abus de cette pêche. VI.

442. k
Faux s efpece de chauffe ou verveux. Defcription & ufage.

VI. 442. b.

Faux-aveu. ( Jurifpr. ) VI. 442. k
Faux-bois. ( Jardin .. )

Diverfes fortes de branches appel-

lées faux-bois. On les détruit , à moins qu’on ne veuille ra-

jeunir l’arbre , en ne laiffant fubfifter que la fauffe-branche.

VI. 442. b .

Faux-BOURDON. ( Mufiq. ) VI. 443, a.

Faux-bourdon. Ce qu’on entendoit autrefois par ce mot.

Addition à cet article de l'Encyclopédie. Suppl. III. 9. a.

Faux-bourg, (
Géogr.) VI. 443.4.

Faux-bourgs deftinés aux étrangers dans l’empire rufîien.

XV. 237. 4, k
Faux-brillant. {Art oratoire) Portrait des gens amou-

reux de ce défaut. VI. 443. a.

Faux-chassis. {Opéra) Defcription. Maniéré dont il eff

difpofé fur le théâtre. VI. 443. a.

Faux-comble
,
{Archit.

)
VI. 443. 4.

Faux-côté d’un vaiffeau
, ( Marine ) VI. 443. b.

Faux-emploi, (Jurifpr.) VI. 443. b.

Faux-énoncé ,
{Jurifpr.) VI. 443. £.

Faux-étambot. VI. 443. b.

Faux-feu ,
{Marine) VI. 443. b.

Faux-fond
, ( Brafferïe ) VI. 443. b.

Faux-frais
, ( Jurifpr. )

VI. 443. b. Voye^ Frais.

Faux-fuyant
, (

Vénerie ) VL 443. b.

Faux-germe. ( Phyjîol. ) On peut croire que l’homme

naît dans un œuf, qui
,
par les fucs nourriciers , tranfmis de

la matrice dans le cordon ombilical , donne au germe qu’il

renferme, un commencement de confiftance au bout de quel-

ques jours que cet œuf a féjourné dans la matrice. Quel eff

le terme auquel la figure humaine eff: tout-à-fait déterminée.

Comment & par quels accidens ce vrai germe peut devenir

un faux-germe. Sous quelle apparence ce faux-germe fe mon-
tre. VI. 443. b. La figure informe du faux-germe devient plus

ou moins monftrueufe , félon le plus ou le moins de tems

qu’il féjourné dans la matrice : plus il y reffe
,
plus il la tour-

mente , & plus elle effuie d’accidens ou de violences pour

s’en débarraffer. La chûte du faux-germe eff: ordinairement

depuis fix femaines , jufqu’au terme de trois mois. Obferva-

tions de faux-germes expulfés très-peu de tems après avoir

manqué ,
qui femblent démontrer que l’homme naît dans un

œuf. Faux-germes artificiels qu’a faits M. Puzos. Il fe fait des

fauffes-couches dans lefquelles on trouve l’embrion commencé
au centre du faux-germe. Quel eff: le volume des plus petits

& celui des plus grands. Defcription du fœtus
, tel qu’il eff:

au bout de cinq ou fix femaines d’accroiffement. Comment la

matrice parvient à i’expulfer. Ibid. 444. 4. Termes de grof-

feffes fufceptibles d’avortement. Des enfans nés à fept mois ,

à huit mois. Caufes qui prématurent un peu le terme des neuf

mois par rapport à l’accouchement. Ibid. b.

Faux-jour. ( Archit. )
Utilité desfaux-jours. Maniéré dont

on décore la plupart de ces faux-jours du côté des appartemens.

VI. 444. b.

Faux-jour. {Peint.) Tableau placé dans un faux-jour.

VI. 444. b.

Faux-limons, {Charpent.) VI. 444. b.

Faux-marqué ou contre-marqué , ( Maréchal.
) cheval

contre-marqué , friponnerie des maquignons. Comment ils

la commettent. Le but de cette fraude ne peut être dévoilé

qu’autant que nous nous livrerons à quelques réflexions fur

les marques & les fignes auxquels on peut reconnoître l’âge

du cheval. La connoiffance la plus sûre qu’on en puiffe avoir,

fe tire de la dentition. Les dents de l’animal divifées en trois

claffes ,
relativement à leur fituation. VI. 443. 4. Ce qu’il y

a de merveilleux dans l’ordre & la difpofition des dents de

l’animal. Les dents ont leur germe dans la matrice , & celles

qui fuccedent à d’autres 11e font pas nouvelles. Comment la

matière des dents
, molle dans leur origine , fe durcit & de-

vient compare. En quoi les dents antérieures du cheval

different de celles de l’homme. Tache noire , appellée germe

de feve ,
qui ne paroît que dans la jeuneffe du cheval , & que

les maquignons tâchent d’imiter en contre-marquant l’ani-

mal. Origine de ce germe de feve. Dans quel ordre & en

2
u cl tems le jeune poulain fait fes premières dents. Ibid. b.

lifférence entre ces dents & celles du cheval fait. Pendant

l’efpace de deux ans & demi ou trois ans
, on ne peut diftin-

guer
,
par la dentition ,

l’âge du poulain. On a trop négligé

les moyens de connoître cet âge par le moyen de la denti-

tion. Il eff vrai qu’on a eu recours , à cet effet , aux poils &
aux crins ; mais ces guides & ces objets font peu sûrs. Il im-

porterait néanmoins beaucoup de connoître l’âge du poulain.

F A Y
'Ibid. 44g. 4. Comment il eff poffible d’êfre trompé

, ëft athè-
tant un poulain d’un an ou deux

, pour un poulain de quatre
ans.^ Connoiffance des dents qu’il faudrait acquérir pour éviter
de 1 être. Changemens qui furvieniient aux dents du poulain
a 1 âge de deux ans & demi:, trois ans

; à celui de trois ans&
demi

,
quatre ans ; à celui de quatre ans & demi

, cinq ans
Indices de l’âge qu’on peut tirer des crochets. Ibid. b. Recher-
ches fur les moyens de connoître l’âge de l’animal qui a paffé
cinq ans. Comme les coins font les dernieres dents qui rafent
on s’eff contenté de/arrêter à l’examen du plus ou moins de
progrès que faifoit le rempliffage de la dent, pour décider
de 1 âge du cheval jufqu’à huit ans. Expofé du fyftême de M
holeyfel fur ce point

,
par où l’on voit que rien n’eff plus

équivoque que ce qui réfulte de fes principes. Méthode plus
sure & plus facile indiquée par l’auteur

, pour juger jufqu’à
huit ans de l’âge du cheval. Ibid. 447. 4. Obfervation non
moins fautive que les autres

, dont on s’eff: fervi pour con-
noître l’âge

, lorfque l’animal ne marque plus. Principe plus
confiant qu’il faut fuivre. La certitude de ce principe confir-
mée par l’expérience. Chevaux appellés bèguts : quels font
ceux qui font le plus fujets à l’être. Trois efpecés de che-
vaux béguts. Signe auquel on s’affure que l’animal eff béent,
Ibid. b. Signes caraâérifliques de la vieilleffe de l’animal!
Ceux qui ont été décrits par les auteurs : la plupart de ces
témoignages font équivoques. Quels font ceux qu’on doit
regarder comme décififs. Ibid. 448. a. Pourquoi la cavité de
la dent ne s'efface jamais dans le cheval bégut. Pourquoi le
germe de feve fubfifle toujours dans celui qu’on appelle faux-
bégut. Pourquoi le nombre des jumens bègues eff fi confidé-
rable. Maladies caufées par l’éruption des dents

, & particu-
liérement des crochets. Comment on facilite cette éruption,
Néceflité de l’extràftion d’une dent cariée. Ibid. b. Moyen
de détruire les inégalités des dents molaires

, qui viennent
prefque à tous les vieux chevaux. Maux qui réfultent de
ces inégalités. Moyen de raffermir les dents vacillantes Ibid
449. 4.

^ v

Faux-marqué
, en parlant du cerf,

( Vénerie) VI 440 4
Faux-plancher

, ( Archit. ) VI. 449. 4.
Faux-pont

,
{Marine

) VI. 449. a .

Faux-precipite.
( Chymie ) Matière qui a l’apparence du

précipité
, mais qui n’a pas été réellement féparée du diffoî-

vant par un intermede & par la précipitation. Suppl. III.

9. 4. Tel eff: le mercure précipité per fe

,

& le précipité rouge.
Efpece de précipités

,
qui ne font formés que par leur union

avec l’intermede qui caufe la précipitation. Ibid. b.

Faux-principal.
( Jurijpr.

) En quoi le faux-principal
différé du faux-incident. VI. 449. 4. En quelle forme fe font
les plaintes & accufations de faux-principal. L’accufation de
faux peut être admife , encore que les pièces euffent été véri-
fiées même avec fe plaignant. Procédures qui fe font en con-
féquence d’une requête ou plainte de la partie publique
ou civile. Les pièces arguées de faux doivent être remifes
au greffe. Voyeç 1 ordonnance de 1737 » fur cette matières
Ibid. b.

FAUX-RACAGE, {Marine) VI. 447. b.

Faux-ras
, ( Tireur d’or

) VI. 447- b.

Faux-rembuchement
, ( Vénerie

j VI. 449. b.

Faux-savoir
, ( Philofoph. ) ce qu’on entend par-là. Suvpl.

I. 96. 4.
r

Faux-saunage,
( Comm.defaux fel) peines rigoureufes

fous lefquelles il eff: défendu. Le commerce du fel étranger1

févérement puni en France. VI. 449. b

.

Faux-faunage , fel de , XIV. 928. b.

Faux-sel,
( Comm.) VI. 450. a.

Faux-soldat, pajfe-volant
,
{Artmilit.) Comment s’ex-

cufent ceux qui paffent les faux-foldats aux montres. VI.
430. 4.

FAYDIT. {Pierre) Obfervations fur cet auteur & fur fog
ouvrages. XIV. 296. 4.

FAYE
,
{Jean-Elie Leriget de la

) XVII. 264. a.

FAYENCE
,
{Art méch.) elle eff originaire de Faenza eu

Italie. Quelle eff la ville de France où la première fayence
de ce royaume a été fabriquée. VI. 434. 4. Inftruélions fur
le travail de la fayence. Préparation de la terre. Ibid. b.

Travail fur le tour. Ibid. 435. 4. Préparation du cru fur la
planche pour faire fécher les pièces travaillées. Enfuite on
encaffre le cru dans des gafettes. Quand les gafettes font
remplies , on les porte au four. Maniéré d’enfourner. Quand
le four eff bouché

, on met le blanc au four daus une folle
faite de fable pour y être calciné ; & ceux qui font la belle
fayence

, y mettent auffi leur couverte à calciner. Ibid. b. Com-
pofition pour la fayence ordinaire, telle que celle de Nevers.
En quoi confifte le calciné. On met le tout enfemble dans la
fournette , &c. Cuiffon de la fayence. Ce qu’on entend par
la fougaffe ; inconvénient qu’il faut éviter. On quitte le four
au bout de trente ou trente-fix heures. Après avoir défourné,
on delcend dans la voûte d’en-bas

, & l’on en enleve le blanc
que la grande chaleur du four en feu a calciné , & réduit en
un gâteau. Préparation du gâteau pour le moulin. Opéra-
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îion du moulin. Ibid. 4^6. a. Phénomène à obferver dans cette

opération. Préparation du blanc. Maniéré d’y tremper les

vaifleaux. Ibid. b. Toutes les pièces étant trempées & prêtes

à être enfournées , 011 a des gafettes de la même figure que
les premières ,

mais d’une grandeur proportionnée à celle des

pièces. Maniéré de remplir les gafettes. On enfourne comme
ci-devant. Travail des gafettes & des pernettes. Ibid. 457. a.

Compoûtions des diverfes couleurs dont on fe fert pour
peindre la fayence. Ibid. b. & fuiv. Si l’on defire en favoir da-

vantage
,
on peut confulter l’article Porcelaine. Ibid. 460. b.

Fayence
,
ce qui a rendu précieux plufieurs vafes de la ville

de Faenza en Italie. VI. 371. a. Manufaéïure de fayence
à Nevers. Suppl. ÎV. 33. a. Poterie de fayence. Ç18. a.

Fayence trezalée. XVI. 609. b. Les planches à confulter
fur la fabrication de la fayence

, fe trouvent dans le vol.

IV. Ouvrage à confulter fur cet art.Suppl. IV, 33. a.

FAYENCÏER , voyeî Verrier.

F E
FK

, Fo, Foe 5 (Hifî'. d'Afie') idole adorée fous diffé-

ïens noms par les Chinois idolâtres * les Japonnois & les

Tartares. En quel tems cette idolâtrie eft née. Par qui elle
eft prêchée. Exercices de pénitence qui effraient la nature
humaine

,
pratiqués par certains prêtres en l’honneur de

cette idole. Divers effets de leur fanatifme. Cette feéle fé-
duit quelquefois des Mandarins. VI. 460. b. Montagne qui
félon 1 imagination de ces fanatiques

, repréfente à leurs yeux
leur dieu Fo. Ibid. 46 t. a. Voye£ FOHI.
FÉAL,

( Jurifp.) épithete que le roi donne à fes vaf-
faux & à quelques officiers. Etymologie de ce mot.
Les leudes qui fous les deux premières races , étoient les
grands du royaume

, étoient auffi qualifiés de fideles. Ufage
& figmfication du mot ame ordinairement joint à celui de
féal. VI. 46 1 . a.

FÉBRIFUGE
, Médicament , ( Mêdec. thérapeute

) On peut
trouver la vertu fébrifuge dans tous les moyens qui peu-
vent être employés contre la caufe des léüons des fonc-
tions

, en quoi confifte la fievre. Cependant on ne cher-
che communément les fébrifuges que dans la claffe des alté-
rans. On pourrait regarder l’aâion des folides

, des fluides

,

l’agitation fébrile
, comme le premier fébrifuge. Il faut re-

courir au mot Fievre
, où fe trouve tout ce qui concerne les

curations de toutes les diverfes affrétions comprifes fous ce
mot. Foyei auffi toutes les généralités concernant les reme-
cLs evacuans

-, & les alterans. Tous les genres de remedes
peuvent former des fébrifuges différens. VI. 461. b. Médica-
mens particuliers auxquels on attribue préférablement à tous
autres la qualité de fébrifuge. Ibid. 462. a .

Fébrifuge , apozême, I. 542. b. emplâtre. V. 591. b.

FÉBRILE. Froid fébrile
, voyeç Froid & Fievre. în-

fournie fébrile. VIII. 791. b. 792. b. Maladies fébriles
fimples & compofées. IX. 934. b. 935. a . Tremblement fé-
brile. XVL 584. a.

FÉBRUA ou Fébrues
, ( Hijl. anc.

) purification : fête que
les Romains célébroient au mois de février

,
pour les mâ-

nes des morts. Etymologie du mot février. But des facrifîces
qu’on y célébrait. Leur durée. Origine de l’ancien mot fébrua.
VI. 462. a.

FEBVRE
, ( Af. le) fa méthode pour l’étude de la langue

latine. VI. 88. a.
°

FECALE, matière
, ( Phyjîol. Médec

. ) voyez FlENTE
Déjection, Excrément & Suppl. II. 614. *. nature de*
cette matière en état de fanté : changemens qu’elle éprouve
dans les maladies. IV. 77 1. b. Prognoftics tirés de ces chan-
gemens. 772. a , b. Operations par lefquelles on a prétendu
tirer de cette matière un fel doué d’une très-grande vertu.
VI. 228. b. Doétrine de Van-Helmont fur la caufe de foii
odeur. 523. a, b. Les animaux qui ne vivent que de végé-
taux rendent leurs excrémens prefque fans féteur. 598. A
La bile contribue à la corruption des matières fécules. VII.
3 L é
FÉCIAL ou fécialien,

( Hfi. rom.
) officier qui étoit em-

ployé a déclarer la guerre ou à négocier la paix. Etymolo-
gie que Feftus donne de ce mot. College des féciaux Leurs
charges ou fondions félon Denys d’Halicarnaffe. Il y avoir
quelque rapport entre ces féciaux & les officiers que les Grecs
appelaient erénophylaques. Nos anciens hérauts d’armes ne
repondent point a la dignité des féciaux. Officier fécialien
envoyé par Ancus Martius aux Latins pour leur déclarer la
guerre. Cérémonies qu’il obfervoit. VI. 462. b Dans la for
mule de la déclaration de guerre

, le roi n’étoit point nommé,& tout fe fanon au nom & par l’autorité de la nation On
ne s’accorde point fur l’inffitution des féciaux : il e ft Vrai-
femblable que l’idée de cet établiflement fut tirée des an-
ciens peuples du Latium ou d’Ardée, qui la tirèrent des
relalges. Les tondions etoient abolies du tems de Varron.
Auteurs anciens à confulter, Ibid. 463. a.

Fécial. Obfervatîons Fur les féciaux. VHÏ. Ï43. b, Chef de
leur college. XII. 169. a.

FÉCOND
, fertile ; différence entre ces mots. VI. 463. a.

FECONDATION. Différence entre fécondation & fê-
tation. VI. 564. *. En quoi confifle la fécondation. VIII.
573. é. Fécondation des plantes. XII. 7 t 4 . b. 715. a, h
XVL 962. * , b. Suppl. in. 65. * , b. 221. a, b. Suppl IL
446. 5uppl. IV. 788.

l ï

,

FÉCONDITÉ
, ( {Mythol. Mtdaill. Littérat.

) Junon ado-
rée fous ce nom. Cérémonie à laquelle fe foumettoient les
femmes qui alloient l’invoquer. Quelquefois on confondis
fécondité avec la dèefife Tellus : comment alors elle eft
repréfentée. Les Romains érigerent un temple à la fécon-
dité de Poppée. VI. 463. b.

Fécondité , fon fymbole, XV. 731. a. La fécondité des
femmes en honneur chez les Arabes. Suppl. I. 503. b
FÉCONDITÉ,

( Econ . anim.) définition. VI. 463. b. Voye?
Impuissance, Stérilité, Génération.

Fécondité,
( Agric. Jardin

. ) voyez Fertilité. Moyens
de fécondité

, voye? Exposition
, Labour , Engrais sArrosement. La iccondite des plantes dépend en partie

de la liberté des racines à s’étendre. Suppl. III. ni. b.
FECULE,

(Pharmac.) poudre blanche qui fe fépàre dü
fuc de certaines racines

, & fe précipite à la maniéré des
teces. VI. 463. b. Racines dont on tire communément les
recules. Zv/elfer dépouille les fécules de toute vertu. Son
entiment reçu genei élément îiujourcPlïui. Fécules

5 feces
vertes qui fe féparent des fucs des plantes

, lorfqu’on les
purifie. Ibid. 464. a.

^

FÉDÉRATIVE, république. XIV. 150. b. ïtf.b. teo.â.
FÉc. MORGANE

( Hijl. nat.
) phénomène obfervé par

les peuples qui habitent l’extrémité de la Calabre. Caufe de
cette apparition. Suppl. III. 9. b. Phénomène femblabîe qui peut
avoir donne lieu chez les Grecs a la prétendue apparition des
dieux fur l’Olympe. Explication qu’a donnée M. de Mairan
a une empreinte de fardoine du cabinet du roi

,
qui repré-

fente Neptune plongé dans l’océan jufqu’à la moitié du corps»
tenant au-deffus de fa tête un voile arqué , fur lequel

Jupiter eft aflis avec la foudre en main. Obfervations fur
ce que dans cette même antique & dans une autre pierre
gravée qui appartient au duc d’Orléans

, on voit une licorne
reprefentée auprès du flgne du zodiaque qu’on appelle la
vierge. Ibid. b.

FEES
, ( Bell.lett

. ) elles n’ont aucun rapport avec les di-
vinités du paganifme

, fl ce n’eft peut-être avec les larves.
Il paraît que les Perfans & les Arabes en font les inven-
teurs. Noms qu’ils leur donnent. Province d’Arabie habitée
par les fées. La reine des fées

, poème de Spencer. Origine
des contes des fées

, félon Naudé. VI. 464. <z. Ufage que nos
romanciers modernes font de la fiétion des fées. Ibid. b.

Fées. Origine de l’opinion des fées. IV. 731. a. Cercles
que le peuple fuppofe avoir été tracés par les fées dans
leurs danfes en campagne. II. 83 6. b. Efpeces de fées des ro-
mans des Perfans. XIl. 355. b. Grotte des fées. Suppl III
273 L
FÉERIE

,
ufage qu’on en a fait à l’opéra. Qifinault fe fer-

vit d’abord de la magie, & n’introduifit la féerie qu’en fous-
ordre. La férié a paru de nos jours propre à produire une
illufion agréable

, & des aétions auffi intéreflantes que mer-
veilleufes. Ufage qu’en a fait M. de Moncrif, dans fon ballet
de l'empire de l'amour. Mufique de MM. Rebel & Francœur
pour ce ballet. VI. 464. b. Voyeç Enchantement.
FEINDRE, boiter

, ( Manege. Maréch
. ) ces deux mots n@

font pas exaélement fynonymes. Deux fignifications du mot
Feindre. On doit d’abord fonder le pied de tout animal qui feint
ou qui boîte. VI. 465. a.

FEINT , être feint
, ( Mètaphyf ) VI. 75. É

FEINTE.
( Mujiq. ) Feinte coupée des épinettes & clayeC

fins qui ne font pas à ravalement. VI. 465. a .

Feinte.
( E[crime ) ce qu’il faut obferver pour bien faire

une feinte. Double feinte. Feinte droite. Voye{ vol. IV des
planches

, Efcrime
,
pl. 9.

Feinte
, dans l’ufage de l’imprimerie. VI. 463. a.

FEINTIERS , alofieres , vergues , vergueux
, rets verguans

ÿ
cahuyautiers

, ( Pêche
) defeription de Ce filet propre à

prendra les alofes. VI. 465* Comment on fait cette pêche.
Ibid. b.

FEL,
(
MlLt

) chanteufe de l’opéra : fon éloge, III,

ML E
FELDKIRCH

, ( Géogr.
) ville d’Allemagne. Anecdotes

concernant le fameux Bernhardi qui naquit dans cette ville,
VI. 465. b.

FÉLICITÉ
, ( Gramm. & Morale ) état permanent d’une

ame contente. Différence entre bonheur & félicité; entre
un bonheur & le bonheur ; entre le plaifir , le bonheur

, la
profpérité. Signification du mot féliciter. VI. 465. b.

Félicité,
( Mythol )

Eudomonie

,

chez les Grecs. Lucullus
voulut élever une ftatue à la félicité après fes viétoires.
Céfar conçut auffi le projet d’ériger un temple à cette même

1
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déeffe * mais Lèplde eut -l’honneur de 'l’exécuter. Les 'prê-

tres ne manquèrent pas de vanter la gloire de ce temple

& d’exagérer les avantages qu’auroient les dévots qui le fré-

cmenteroient. VI. 466. a. Anecdote fur ce fujet. Réflexions

de S. Auguftin fur le culte de la félicité. Pourquoi les Ro-

mains avoient confacré des temples à la peur & à la pâleur,

à la fraude ,
à la difcorde , &c. Comment la félicité eft re-

préfentée fur les médailles. Ibid. b.
'

Félicité. Différence entre bonheur , béatitude & féli-

cité. II. 169. b. En quoi confifte en ce monde notre félicité.

XII. 143. a. Symbole de la félicité. XV. 728. b. 731. a.

Temple de la félicité. XVI. 71. b.

FELIX , felicijfmus ,
félicitas , ( Littér. ) à qui ces titres

furent appliqués. Entre les différens titres qui fe lifent fur

les monumens antiques ,
celui de felix ou félicitas eft un

des plus fréquens. Sylla fut le premier qui prit le nom d’heu-

reux. Ce titre fut attribué au trifte tems préfent
,
au ftecle

infortuné , au fénat abattu ,
au peuple romain aflérvi ,

à

Rome malheureufe , à l’empire confterné fous Macrin
,
à

toute la terre gémiffante ,
aux plus infâmes empereurs. Ibid,

b. Titre de felicijjimus devenu commun dans le bas empire.

Quantité de colonies fe piquèrent de fe dire heureufes fur

leurs monnoies
,
par adulation pour les princa, regnans. Les

provinces ,
à l’imitation des villes, affeélerent fur leurs mo-

nurnens publics de fe proclamer heureufes. On fit graver

fur les médailles de Commode ,
que le monde étoit heureux

fous fon empire. Baffe adulation des Afiatiques. Ibid. 467. et.

FELIX V , cede la thiare à Nicolas 8c fe retire à Ripaille.

IX. 3
22. a.

Félix
, (

Jacques') phyftologifte. Suppl. IV. 361. b.

FELL , ( Jean) patrie & ouvrages de cet auteur. XI.

72,8. a.

FÉLONIE
, ( Jurifp. )

Sens étendu & reflreint de ce

mot. Comment le vaffal fe rend coupable de félonie. VI.

467. a. Le défaveu eft différent de la félonie. Le crime de

félonie ne fe peut commettre qu’envers le propriétaire du

fief dominant. La peine ordinaire eft la confifcation. Quel

eft un des plus anciens 8c mémorables exemples de cet

ufage. Quelle eft la confifcation des bénéficiers coupables

de félonie. La félonie de l’évêque donne ouverture au droit

de régale. La confifcation pour félonie n’a pas lieu de plein

droit. Autres peines que peut fubir le vaffal outre la con-

fifcation. Le feigneur dominant qui ne s’eft pas plaint du

vivant de fon vaffal de la félonie commife envers lui, eft

cenfé lui avoir remis l’offenfe. Auteurs à confulter. Félonie

du feigneur envers fon vaffal. Ibid. b. Peine attachée à cette

félonie : exemples. Coutumes a confulter. Ibid. 468. a.

Félonie. Serment d’abjuration que faifoit en Angleterre

un homme coupable de félonie. I. 27* a. Commife en cas de

félonie. 704. a. Peine du feigneur coupable de félonie en-

vers fon vaffal. Ibid. b.

FELTRI , (
Géogr.) ville delà Marche Trêvifane

,
fous

la république de Venife. Qualité du terrein des environs.

Pièces d’hiftoire naturelle qu’on y trouve. Ouvrage à conful-

îer. Suppl. III. 10. b.
< , r

FÊLURE d’un vafe de verre : manière de la reparer. V.

^FEMELLES des animaux, carafteres qui les diftinguent

des mâles. Suppl. III. 11. a. Leur geftation : voyt[ ce mot.

Pourquoi elles ne font point fujettes aux menftrues. X. 338.

a. 339. a. De leur difpofition à l’accouplement. Suppl. I.

124. b. ^ _
FÉMININ ,

adj.( Gramm. )
voye^ Genre. Ce mot joint

à un fubftantif peut avoir une forme grammaticale mafcu-

line
,
8c réveiller en même tems un fens féminin. Rime

féminine ,
vers féminins : voyez Rime. Exemples de quel-

ques noms mafculins que le peuple de Paris fait du genre

féminin. VI, 468. b.

FEMME, (
Anthropologie ) auteurs à confulter fur les

différences du fquelette de la femme 8c de celui de l’homme.

Syftême ingénieux de M. Daubenton fur la différence des

organes de la génération de l’homme & de la femme. Il

croit que toute la différence que l’on peut trouver dans la

grandeur & la pofition de certaines parties ,
dépend de la

matrice qui eft de plus dans les femmes que dans les hom-

mes ,
&c. VI. 468. b. Obferyations fur lefquelles il s’appuie.

On ne peut diftinguer le fexe des fœtus femelles de celui

des mâles, jufqu’à l’âge de quatre mois. Galien ne met d’au-

tre différence entre les parties génitales de l’homme & de

la femme ,
que celle de la fituation ou du développement.

Auteurs qui ont embraffé l’opinion de Galien. Anatomiftes

qui Font rejettée. On trouve plufieurs femmes changées

en hommes. Voye^ Hermaphrodite. Hippocrate dit qu une

Femme ne devient point ambidextre. Des philosophes plato-

niciens ont aufîi regardé la femme comme un homme man-

qué. Caufes des divers préjugés fur les rapports d excel-

lence entre l’homme & la femme. Ibid. 469. a. Des fem-

mes qui fe font illuftrées par les lettres. Examen de la

gueftion , u l’étude des lettres convient à une femme dire-
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tienne. Deux excès oli l’on eft tombé par rapport aux exer-

cices convenables aux femmes. Le beau fexe devenu mé-

prifable en Orient. Loi des Bourguignons fur celle qui ren-

voyoit fon époux. Tous les poètes grecs ont dit beaucoup

de mal des femmes. Les poètes latins ne leur font pas plus

favorables. Ibid b. Pourquoi l’on a attribué aux femmes des

arts d’une vertu occulte. Selon Ariftote ? c’eft un plus grand

crime de tuer une femme qu’un homme. Il eft remarquable

qu’on a cru être fouillé par le commerce légitime des fem-

mes. Opinion des rabins fur la création & la nature de la

femme. Les femmes étoient à plaindre dans îa loi juive.

Perfonne n’a plus aimé
,

ni maltraité les femmes dans fes

ouvrages que Salomon. Douceur de Jefus-Chrift à leur

égard. Ibid. 470. a. Le célibat loué chez les chrétiens &
maudit chez les juifs. Ce qu’ordonne S. Pierre aux maris à

l’égard des femmes. Auteurs qui ont foutenu l’opinion monf-

trueufe que Dieu eft mâle & femelle en même tems. Les

Manichéens regardent la diftin&ion des fexes comme l’ou-

vrage du diable. Loix de Mahomet fur les femmes. Qbfer-

vation fur la dilTertation anonyme , où l’on prétend mulieres

hommes non effe. Ibid. b.

Femme
, ( Phyfiolog. ) la nature ne paroît avoir réfervé

la diftin&ion des fexes que pour les animaux confidérables.

Les animaux extrêmement ftmples ,
comme les polypes ,

n’ont aucune apparence de fexe. Des animaux plus com-

pofés commencent à porter le caraélere d’un fexe
;

ils font

généralement femelles. Des fexes des coquillages. Suppl. III.

10. b. Caraéteres qui dans les .grands animaux diftinguent le

mâle d’avec la femelle» Différences caraétériftiques de l’homme

8c de la femme. Ibid. 11. a.

Femme, différence dans les proportions du corps de l’hom-

me 8c de celui de la femme, VIII. 260. b. Suppl, il. 54 ^.a.

Différence entre les os des femmes & ceux des hommes.

XV. 483. a, b. De la beauté des femmes, voye

1

Beauté.

Pourquoi les femmes font plus fujettes que les hommes à

certaines dépravations d’appétit. V. 73 6. a. Pourquoi elles

font plus foibles que les hommes, elles ont la voix grêle, &
elles font fans barbe. VI. 139. b. 160. a, b. 161. a. Les fauf-

fes couches rendent certaines femmes fécondes. 451. b. Les

femmes plus précoces que les hommes. Suppl. I. 20u a. Age

auquel leur tempérament commence à prendre de 1 ardeur.

VIL 380. b. Il eft rare qu’elles aient ce qu’on appelle du tem-

pérament. Ibid. Les femmes en général vieilliffent plus que

les hommes ,
VIII. 260. b. De l’âge où elles commencent à

être propres au mariage. X. 117- b. Effets des plaifirs du

mariage fur elles, 118" b. Des femmes qui ont fait beaucoup

d’enfafis. 119. a. Cara&ere du pouls des femmes. XIII.

230. b. Pourquoi les femmes deviennent puberes plutôt que

les mâles. 549. b. Régime propre aux femmes. XIV. 13. a.

De leur feniibilité. XV . 47. a.

Femme
, (

Droit nat. )
uxor. Principal but & principaux

devoirs de la fociété du mariage. Le droit pofitif des nations

policées
,
les loix & les coutumes de l’Europe donnent l’au-

torité dans cette fociété au mâle. Le code Frédéric favora-

ble à cet ufage. Raifons qu’on peut oppofer à ce pouvoir

marital. VI. 471* ci. On a vu chez les nations les plus civi-

lifées , des mariages qui foumettent le mari à l’empire de la

femme. L’exemple de l’Angleterre & de la Mofcovie fait

voir que les femmes peuvent réuflir dans le gouvernement

modéré 8c dans le defpotique. Symbole en ufage chez les

Lacédémoniens ,
pour marquer l’egalite de pouvoir entre

l’homme & la femme. La femme en Egypte avoit par con*

trat de mariage autorité fur le mari. Ibid. b.

Femme , moyen fingulier par lequel les femmes chez Iss

Romains prQuvoient à leur mari leur fidélité. IL 290 .b. Etat

des femmes dans les gouvernemens delpotiques. IV. 887. b*

V. xj. a. note. La femme infidelle plus coupable que le mari.

VIII. 701. b. Les femmes à Rome ne pouvoient être con-

traintes par les lifteurs a fe retirer devant les magiftrats.

IX. 487. a. Puiffance du mari fur fa femme. X. xoi. b. 102.

a
,

b. Etat de dépendance où étoient les femmes chez les

Romains, 8c où elles font parmi nous. XIII. 558. k. Leur

état chez les Arabes. Suppl. I. 503. b. 508. a.
_

Femme ( Morale) ce nom feul touche lame, mais il ne

l’éleve pas toujours. Toutes les femmes voudront que l’é-

crivain qui doit parler d’elles foit un peintre mfidele, &
que le portrait foit reflemblant. Attributs diltintüts des

femmes par rapport aux qualités du corps. Leurs difpofitions

naturelles modifiées en mille maniérés par l’éducation. Les

femmes n’ont guere que des carafteres mixtes , intermédiai-

res ou variables. Tout parle en elles ,
mais un langage équi-

voque. Elles apperçoivent plus vite
,
peuvent voir aulfi-bien,

8c regardent moins long-tems. Jeunelie 8c vieilleffe ,
vice 8c

vertu des femmes. Pourquoi elles font vindicatives. "yi-

472. a. Pourquoi elles ne font pas diferetes. Il y a moins

d’union entre elles qu’entre les hommes. Avantages mutuels

qui font l’égalité des deux fexes. De 1 éducation des femmes.

L’éloge de i’efprit ou du caraélere d’une femme eft prefque

toujours une preuve de fa laideur. Abus que les deux fexes
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ôrit -fait réciproquement de leurs avantages, Ibid, b. Poli-

tique & morale des femmes. Ce menfouge perpétuel

appel lé coquetterie ,
femble être dans les femmes itn caraôer.e

primitif: il eft femblable au feu faeré, qui ne s’éteint jamais.

Plus les femmes ont perfeélicmné l’art de faire defirer ce

qu’elles ne veulent point accorder >
plus les hommes ont

multiplié les moyens d’en obtenir la poffeffion. Il y a un

feu i qui caché plus ou moins long-terris, s’allume à notre

înfçu j
s’étend d’autant plus, qu’on fait plus d’efforts pour l’é-

teindre , & qui enfin s’éteint malgré nous. Ibid. 473 . a. Etat

de Chloé dans le monde après fon mariage: fa conduite envers

fes amanSi Comme un foible enfant qu’elle protégé
,
Chloé

prend l’ariiour fur fes genoux, badine avec fon arc,fe joue

avec fes traits
,
coupe l’extrémité de fes ailes

,
lui lie les mains

avec des fleurs; Si déjà prife elle-même dans des liens qu’elle

ne voit pas,fe croit encore en liberté. A peine Chloé a-t-elle

prononcé le mot fatal à fa liberté
,
qu’elle fait de fon amant

l’objet de toutes fes vues
,

le but de toutes fes aétions
,

l’ar-

bitre de toute fa vie. Pour la plupart des hommes, l’amour

eft une fauffe jouiffance qui
,
précédée d’un defir incertain

,

eft immédiatement fuivie d’un dégoût marqué qu’accompagne

encore trop fouvent la haine ou le mépris. Quand la fource

des plaifris eft dans le cœur ,
l’amour ne tarit point. Ibid. b.

Chloé abandonnée par fon amant. Son défefpoir fe change

infenftblement en une langueur qui fait de tous fes jours un
tiffu d’ennuis. Cependant elle confent à fe diftraire , elle finit

par fe confoler. Elle fait un nouveau choix qui ne fera guere

plus heureux que le premier. Elle appartenoit à l’amour , la

voilà qui appartient au plaifir. Qu'importe que fon amant

y foit trompé
*

s’il eft heureux î Chloé fait donner à la

volupté toutes les apparences du fentiment
,
à la complaifance

tous les charmes de la volupté. Elle fait également diffimuler

des defirs & feindre des fentimens
,
compofer des ris Si verfer

des larmes. Ibid 474. a. Elle fe perfuade enfin qu’il n’y a

qu’un engagement folide qui perde une femme: elle fe con-

duit en conféquence. Le feul moyen de la rendre confiante

feroit peut-être de lui pardonner d’être infidelle. Plus que
galante ^ elle croit cependant n’être que coquette. Elle fe dit

fans préjugés
,
parce qu’elle eft fans principes. Tant qu’elle

aura de la beauté ou des grâces, les defirs des hommes, la

jaloufie des femmes lui tiendront lieu de confidération. Mais

enfin le ridicule plus cruel que le deshonneur ,
l’exile de la

fociété. Alternative qui fe préfente à elle pour unique ref-

fource,le bel-efprit ou la dévotion. L’une «St l’autre alterna-

tive n’efi pas toujours facile à embraffer. Ibid. b. Portrait de la

femme aimable Si vraiment efihnable. Portrait de la femme
folidement heureufe. Ibid. 475. a.

Femme
, de la chaulïure haute des femmes

,
III. 260. b.

Ufage que les Romains faifoient d’un clou myfiérieux pour
corriger l’efprit de leurs femines. 531. b. Caradere moral des

femmes. Suppl. III. 948. a. 95 a. a. Femme coquette. IV.

183. a. On n’aime point à rencontrer dans une femme les

qualités caraélériftiques de l’homme
,
ni dans un homme celles

de la femme. V. 404. a. Eloge de la femme forte par Salo-

mon. 746. b. Foibles des femmes. VII. 27. b. Pourquoi les

femmes laides ont très-fouvent des grâces Si font de gran-

des pallions , au lieu qu’il eft rare qu’on puilfe en dire de
même des belles; 763. b. Pourquoi les grâces font plus par-

ticuliérement attachées aux femmes qu’aux hommes. 766. a.

Comment un homme galant les flatte. Suppl. III. 48. a. Impor-
tance de l’éducation des femmes. VIII. 278. a. Femmes
impérieufes. 593. a. De la décence dans les femmes. 667. b.

Pourquoi les gymnolbphiftes des Indes craignoient leur com-
merce. 675. a. Ce qu’on entend par jolie femme. 872. b.

Les femmes des anciens peuples du Nord les excitoient aux
grandes chofes

,
Si elles étoient renommées pour leur cliaf-

teté Si leur fidélité. 919. a. Lubricité des femmes en quel-

ques pays d’Afie. XIl. 161. b. Parallèle entre la femme prude
Si la femme fage. XIII. 328. a. Combien la pudeur convient
aux femmes. 353. a. Des femmes qui fe font illuftrées.

630. b. Exa&itude profodique que les femmes du grand monde
favent obferver en parlant. 636. b. C’efi le fort des femmes
d’être fenfibles aux perfuafions des miniftres de la religion

,

Si de perfuader les hommes. XIV. 444. a. Du goût des
femmes pour la parure. XVII. 89. a

, b. 221. a, b. Diffé-

rence dans leur parure félon leurs différens teints. Suppl. II.

244. a ,
b. Plaifirs Si occupations qui leur conviennent. XVII.

739. a.

Femme, ( Jurifpr. ) La condition des femmes en général
eft différente de celle des hommes. Citi'us pubefeunt ,

citiùs

fenefeunt. Les femmes à caufe de leur délicateffe
,
&c. font

exclues de plufieurs fon&ions, &c. VI. 473. a . Cependant
il en eft qu’elles peuvent exercer dans l’état eccléfiaftique.

Dans certaines monarchies, les femmes ne fuccedent point

à la couronne. Elles ne font pas admifes aux emplois militai-

res ni aux ordres de chevalerie
, &c. ni aux charges publi-

ques. Elles ne font plus comme autrefois l’office de pair.

Autrefois en France les femmes pouvoient être juges 8c
1 arbitres. Elles peuvent néanmoins faire en certains cas la

Tome L

fonction d’experts. C’étoit autrefois une femme qui faifoit la

fonétion de bourreau pour les femmes. On ne peut les nom-
mer tutrices que de leurs enfaris. Elles font exemptes de
tailles & impoutions. Mais elles né font point exemptes des
corvées ou autres charges ^ foit réelles ou perfonnelles. Eva-
luation de la corvée d’une femme & de celle d’un homme.
Exemples de quelques femmes admifes dans les académies
littéraires. Aétes pour lefquels on ne peut les prendre pour
témoins. O11 les peut entendre en dépofitron

,
tant en

matière civile que criminelle. Ibid. b. Il dépend de la pru-
dence du juge d’ajouter plus ou moins de foi aux dépolirions
des femmes

,
félon leur qualité & d’autres circonftances. On

ne reçoit point de femmes dans les corps Sc communautés
d’hommes. Certains commerces Si métiers annexés aux fem-
mes. En quels cas les femmes font contraignables par corps
pour dettes civiles. Loix fur le luxe des femmes. Des régle-
mens pour la fépulture des femmes. Ibid. 476. a.

Femme commune en biens, Si femme non commune. III.

726. b. Des condamnations de dépens obtenues contre une
femme en puiffance de mari. IV. 838. b. Dot de la femme.
V. 62. b. &c. Douaire de la femme. 68. a

,
b , &c. Edit des

femmes, 392. a. Etat d’une femme. VI. 28. a. Magiftrat.s

d’Athenes qui avoient infpeéHbn furies femmes. VIL 1022.
b. Biens de la femme diftingués en dotaux & paraphernaux

,

XI. 919. a
,

b. Senatus-confulte par lequel les femmes ne
peuvent s’obliger valablement pour d’autres. XV. 10. a.

XVI. 880. b. Sort des biens d’une femme qui avoit commerce
avec un efclave. 399. b. Loix fur les obligations que peu-
vent contra&er les femmes pour autrui ou pour leurs maris.

XVI. 881. a
,
b.

Femme amoureufe , exemples qui prouvent que les femmes
publiques étpient ainfi nommées autrefois. VI. 476. a.

Femme authentiquée , celle qui pour adultéré a été condam-
née aux peines portées par l’authentique , fed hodie. Difpofi-

fions de cette loi. VI. 476. a.

Femme autorifée. VI. 476. a.

Femme commune en biens , Femme non commune
,
différence

entre une femme féparée de biens Si une femme non com-
mune. VI. 476. b.

Ftmme de corps. VI. 476. b.

Femme cottiere ou coutumière. VI. 476. b .

Femme délaijfée. VI. 476. b.

Femme divorcée. VI. 476. b.

Femme douairière. VI. 476. b.

Femme douairée. VI. 476. b.

Femme franche. VI. 476. b.

Femme jouijfante defes droits. VI. 476. b.

Femme lige. VI. 476. b.

Femme mariée. Inftitution divine du mariage. VI. 476. b.

Puiffance du mari fur la femme depuis le péché. Suivant les

loix anciennes Si nouvelles , la femme mariée eft foumife à
fon mari. En quoi confifte ce pouvoir marital. Du droit de
corredion. Préfentement en France, un mari ne peut guere
impunément châtier là femme. Quels font les principaux effets

de la puiffance du mari & de la dépendance de la femm£.
Elle peut tefter fans autorifation. Peine de l’adukere commis
par la femme. Chez les Romains une femme mariée qui fe

livroit à un efclave, deyenoit elle-même elclave. Une femme
dont le mari eft abfent , ne doit pas fe remarier qu’il n’y ait

certitude de la mort de fon mari. Loi de Pologne plus adoucie.

La pluralité des femmes autrefois tolérée chez les Juifs. Com-
ment elle avoit lieu chez les Romains & dans les Gaules. Ibid.

477. a. De la communauté des femmes qui eut lieu à Rome
dans un tems. Du nom des femmes mariées. La femme fuit la

condition du mari. Sens de cette maxime
,
que le domicile de

la femme eft celui du mari. La femme eft obligée de fuivre fon
mari par-tout où il juge à propos d’aller : exceptions du code
Frédéric. Trois fortes de biens que les femmes mariées

avoient chez les Romains. Ibid. b. Donation à caufe de noces
que la femme reprenoit fur les biens de fon mari prédécédé.

Les anciens Francs achetoient leurs femmes. Sous les deux
premières races, les maris ne recevoient point de dot de leurs

femmes. Diftinéhon fur les biens de la femme
, tirée de la loi

fuivant laquelle elle a été mariée. Les loix & coutumes de

chaque pays font différentes fqr les droits qu’elles accordent

aux femmes mariées: en quoi elles s’accordent. Des divers

avantages accordés aux femmes par les loix, pour les faire

fubfifter après le décès du mari. Comment on juge- fi la pref-

cription a couru contre une femme mariée & en puiftànce

du mari. Ibid. 478. a. Voye£ ci-deffus l’article Femme,

(
Droit nat.

)

Femme en puiffance de mari. VI. 478. b.

Femmes publiques
, appellées alicaires par les Romains

, I.

264. a. & ambubaies. 226. b. Voye

^

GoüRTISANME.
Femme reliEle. VI. 478. b.

Femme remariée. VI. 478. b.

Femme répudiée. VI. 478. b.

Femme féparée. Cinq différentes maniérés félon lefquelleS

une femme peut être féparée de fon mari. VI. 478. b.

OOOOoooo
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Femme en viduité. "V L 47^; b -

VT o
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ufante'&jouifaute aefes droits. VL 47»* *•

ifo/te*, {La) Théolog. cntiq . mots confacres pour

dêfFner '-die que Jefus-Chnft renvoya fans la condamner.

L’authenticité de cette hiftoire combattue par piufieurs crm*

nui foupconnent que c’eft une interpolation du

Fexte ’faite par Papias. Raifons de ce foupçon. VI. 478 - b •

Sentimens de divers critiques fur cette authenticité. Savant

traité fur cette matière
,
utile à confulter. Divers ouvrages

dont il faut joindre la ïeéture à celle de ce traité. Ibid. 479. a.

Femme adultéré
,
obfervations fur l’hiftoire de cette femme.

XVII. 758, b.
. , , r . ,v

Femme en couche, {Médec.) manière de la fotgner des

qu’elle eft délivrée. VI. 479- Moyen de prévenir In-

flammation des parties qui ont fouitert une violente duten-

fion dans l’enfantement. Bandage dont le ventre de la femme

accouchée doit être entouré. Soins à lui donner au cas qu elle

ne veuille ou ne puhfe pas être nourrice. Ce qu’on doit

©bferver dans le cas contraire. Régime qu’elle doit futvre;

Ibid. b. i°. Obfervation par rapport aux vuidanges. Voye

{

ce

mot' 2
0

. Secours à donner à l’accouchée lorfque l’hémorrhagie

eft considérable. 3
0

. Remedes contre les fyncopes. 4
0
.]Des

fièvres inflammatoires des femmes en couche. <5°. De la

diarrhée qui fuccede à la fuppreflion des vuidanges. 6°. La

conftipation dans les premiers jours ne doit pas effrayer. Ce

qu’on doit faire lorfqu’elle dure. Ibid. 480. a. 7°. Remedes

ïontre les vents & les flatuofités. 8°. Des tranenees. Leurs

caufes. Remedes à employer. 9°. De l’enflure du ventre.

io°. De l’inflammation de la matrice. Ses caufes. Ses fymp-

tômes & divers effets. Traitement de cette maladie. Ibid. b.

ïi° Relâchement, defeente, chute de la matrice 8c du fon-

dement. 12°. Des hémorrhoides. 13
0

. Delà. tumèfa&ion des

parties cauféepar un accouchement laborieux. 14
0

. Déchi-

rement' s
écorchure ou contufion des parties naturelles qui

arrive prefque toujours dans le premier accouchement. 15
0

.

Dilacération de la fourchette ,
étendue jufqu au fondement.

Vove? Fourchette ,
Levre, Vulve. i 6°. Fiftule caufee par

la compreftion du col de la veffie, lorfque la tête de l’en-

fant eft reftée au paffage. Ibid. 481. tf. 1 7 - Enflure des jam-

bes & des cuiffes. 18
0

. Douleur, tumeur & durete du fein.

Iû° De la paflion hyftérique. Voye^ Passion hystérique.

Précautions que doit prendre une femme d’un tempérament

foible après une couche heureufe. Ouvrages indiqués au

mot Enfantement ,
par lefquels le ledeur achèvera de s’m-

ftruire fur les diverfes maladies auxquelles les femmes en

couche font fujettes. Le traitement de ces maladies appar-

tient de droit aux médecins, 8c non aux accoucheurs. Ibid. b.

Femme en couche ,
folemnité qu’obfervoient les femmes

grecques quatorze jours après leurs couches. XVI 187. b.

Peuples chez lefquels les maris fe mettoient au ht des que

leurs femmes étoient accouchées. 3 *3- b% Pourquoi le lait

vient aux femmes après qu’elles ont accouché. X. 3
-2. De

la maniéré de gouverner les femmes en couche. Suppl. I.

an, b 204. a. Maladies des femmes en couche. IX. 210. b

«il a b 212 a ,
b. De leurs lochies 8c des maladies de

cet écoulement, voye[ Lochies. De la fuppreflion des lochies.

VIII 730 b XV. 680. b. 681. a. Remede contre les ger-

çures & ulcérations des mammelons des femmes en couche,

v - h Ecoulement involontaire d’urine dans certaines cou-

chcl' xvn 206. b. Caufe de la fievre de bit- Suppl I.

288. a Maladies de lait ,
voye^ ce dernier mot. Depots lai-

teux. Suppl. II. 698 ,
&c. Maux auxquels s expofent les fem-

mes qui refufent de nourrir. Suppl. I. 288. a, b 295.*.

Atonie de matrice, maladie des femmes en couche, 679 ,

a b Caufe d’aliénation d’efprit dans une couche. Suppl. II.

7oo. a. Etat de tous les vêtemens & uftenfiles neceflaires

à une femme en couche. Suppl. III.
r .

FEMUR ,
{Anatom.) os de la cuiffe. Sa iituation 8c Ion

mouvement. VI. 481. b. Defcription du fémur. Ibid 482. a.

Fémur voyez l’article Cuisse. IV. 53 9. b. Articulation du

tibia avec le fémur. VIII. 44°- Bandage pour la luxation de

l’os de la cuiffe. XV, 361. b. Trochanters du fémur. XVI.

^FENAISONS ,
récolte ou façon des foins : voyez planches

d’agriculture ,
vol. I. Fenaifons du fain-foin. XIV. 519- *•

FENDERIES des greffes forges. VII. 164. a. Voyez aufli

vol. IV. des pi. Forges ,
pag. 36. a ,

b &c.

FENDOIR en terme de cardier ; fendoir ,
outil de vannier

& de tonnelier. Fendoir ou couperet , outil dont fe fervent

nom divifer le bois ,
les tourneurs & ceux qui font cie la

latte ,
du mérin ,

de l’échalas de quartier, &c. Comment le

^FENDRE ^Machine à ,
{Méchan. Horlogerie) outil à l’aide

duquel les horlogers divifent & fendent les dents des roues

des

q
pendules ,

des montres ,
6*. Peu de machines plus necef-

faires dans les arts ,
& dont la jufteffe (bit auffi eflenttel e. \ L

482. b. Cette machine vient d’Angleterre. Quel eft le pre-

mier qui en a fait ufage en France. Premier moyen dont fe

fervoient les anciens ouvriers qui eurent des roues a fendre.

Machine qui fut inventée pour divifer exactement les roues
3

félon le nombre de dents qu’elles dévoient avoir. Comment
cette machine conduifit à l’invention de celle qui fert à fendre.

Ibid. 483 . a. L’auteur fe propofe dans cet article de donner

d’abord la defcription de la machine à fendre ,
la plus par-

faite qui ait été conftruite jufqu’à ce jour ,
8c qui eft en

même tems la plus Ample ;
enfuite de donner la defcription

de celle de Sully. A quoi il ajoute une idée des machines

que l’on a faites pour fendre toute forte de nombres. Enfin

il termine cet article par quelques remarques fur les foins

d’exécution qu’exige une machine à fendre. Defcription de

la machine à fendre ,
exécutée Sc conftruite par M. Hulot s

méchanicien du roi : détails fur la maniéré de s’en fervir. Ibid.

b. Ce que pratique M. Hulot pour fendre des roues épaiffes

dont les dents font fort greffes. Ibid. 484. a. Comment on

fend les roues ordinaires de la pendule. Ibid. 483, a. Moyeu
de fendre les roues d’un grand diamètre. Moyen de fendre

les roues de montre. Comment on fend les roues de ren-

contre & rochets d’échappement. Ibid. b. Defcription de la

machine à fendre les roues , inventée par le fleur Sully
, &

perfectionnée parM. de laFautriere ,
confeiller au parlement.

Ibid. 486. a
,
b. 487. a

,
b. Avantages qui réfukent de la conf-

truélion de cette machine. Defcription de la machine à fendre

toute forte de nombres. Ibid. 488. a, b. Autre machine à fendre

toute forte de nombres ,
dont on peut voir le plan dans le

traité de M. Thiout. Defcription & ufage de cette machine.

Moyen que l’auteur fe propofe de faire exécuter pour remé*

dier aux défauts que l’on apperçoit dans ces dernieres ma-

chines. Ibid. 489. a. Soins qu’exige une machine à fendre

pour être bien exécutée 8c jolie. Ibid. b.

Fendre
,
{Machine à) Fendre les roues de montres arbrées.

VI. 490. b. Voyez Machine à fendre les roues de rencontre 6*

montres.

FENDU, {Point) Brodeur au métier

:

divers points inégaux

dont cet ouvrage fe fait. Détail fur la maniéré de le travailler.

VI. 490. b.

Fendu en pal , ( Blafon )
Croix fendue en pal. VL

490. b.

FENELON
, (

François de Salignac de la Mothe )
Ses ouvrir

ges : obfervations fur fon Télémaque : égards des Anglois

pour M. de Fenelon ,
lorfqu’ils firent la guerre dans fon dio-

cefe : fon épitaphe. XII. 338. a, b. Du ftyle de Télémaque;

Suppl. III. 303 .b. 309. a. Défaut de chaleur 8c de pathétique

dans cet ouvrage. 933. b. Son éloge. Suppl. IV. 438. b. Part

que M. de Fenelon eut dans les affaires du quiétifme. XIII.

709. b. j 10. b.

FENESTRAGE, {Jurifp.) En quoi conflfte ce droit dans

le pays d’Aunis. Autre droit du même nom à Chartres. VI.

490. b.

FENÊTRE
, (

Archit. ) Voye* Croisée ,
Jour , Vue.

Fenêtres appellees abajours. I. 7* tu. Fenetre de faux-jour.

444. b. Fermeture de fenêtre, dite efpagnolette. V. 934. a.

Fiches pour la fermeture des fenêtres. VI. 677. b. Des vitres

de fenêtre. XVII. 361. a, b. Projet d’une taxe fur le nombre

des fenêtres. XV. 381. b.

Fenêtre
, (

Antiq. )
Fenêtres des maifons d’Herculanum.

Suppl. IL xi. a. Forme ÔC difpofltion des fenêtres de bâti-

mens repréfentés dans les tableaux trouvés dans ce lieu. Fenê-

tres des Chinois. Obfervations fur la largeur 8c la hauteur

qui conviendroient à nos fenêtres. Des frontons eleves en

faillies au-deffus. Comment les perfonnes qui étudient doi-

vent ménager la lumière dans leurs chambres ou cabinets.

Utilité des rideaux verts. De la grandeur des fenetres de

cuifines , écuries
,
greniers ,

&c. La folidite des maifons exî-

geroit que l’on fît beaucoup d’ouvertures dans le haut 8c peu

dans le bas ; 8c l’on fait préeifément le contraire. On ne

devroit faire que de Amples fenêtres , à la place de vaftes

arcs de boutiques. Ibid. b. Ouvertures dans les greniers qui

garantiffent les blés des charanfons. Utilité de l’air du nord

pour la confervation des vins ,
des viandes 8c des fruits. De

la forme des fenêtres des anciens Romains. On voit dans les

tableaux d’Herculanum 9 que les anciens connoiflbient 1 ufage

de garnir les fenêtres en jaloufies. Ibid. 12. a.

Fenêtres d’Herculanum, (
Antiq. )

Suppl. III. 332. a.

Fenetre
, (P )

Pourquoi en hiver les fenetres fe

couvrent de glace en-dedans ,
8c non pas en dehors. VI.

490. b. .

Fenêtre : recherches fur la caufe de cette efpece de givre

figuré qu’on apperçoit en hiver fur les vitres des fenêtres.

VII. 676. a, b.
. , , . .

Fenêtre
, (

Anatom. )
deux cavités de l’os pierreux

,
pla-

cées dans le fond de la caiffe du tambour. Defcription. VL
49°. b.

Fenêtre ovale, fa defcription 8c fon ufage. Suppl. IV. 170.’

b. 210. a. Fenêtre ronde , fa defcription 8c fon ufage. 179.

a. 210. a.

Fenêtre, {Horlog.) VI. 490. b.

FENOUIL, {Botan.) Caraétere de ce genre de plante,’

Diverfes efpeces de fenouil. Fenouil commun ; fa defcription^

/
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Fenouil doux ; en quoi il différé du précédent. VI. 491. a.

Fenouil d’Italie. Son ufage. Ibid. b.

Fenouil
, efpece de fenouil marin appellé perce-pierre. XII.

J 24. a. 326. a

.

Fenouil, ( Jardin . ) Le fenouil commun & le doux font

cultivés dans nos jardins. Le poifïon enveloppé dans fes

feuilles devient plus ferme & plus favoureux. Ufage du fe-

nouil en falade. Culture du fenouil commun. Qualités de celui

d’Italie : ufage qu’en font les Italiens. Ouvrage à confulter fur

fa culture. VI. 491. b.

Fenouil,
( Pharrn . Mat. médic.) ufage de fa racine. Eau

dïftiîlée de fenouil : voye^ Huile essentielle. Eau distillée.
On fait fécher les racines & les femences de fenouil. Ufage
des femences. Maniéré de les prendre en remede. VI. 491. b.

Ufage du fenouil pour les maladies des yeux. Eau de fenouil

propre à diffiper les coliques venteufes & à aider la digeftion.

Diverfes propriétés de la racine de fenouil. Ibid. 392. a.

FENTES PERPENDICULAIRES
, (

Géogr. Phyfiq. )
Divers

endroits où elles fe trouvent. Ce rieft que par accident qu’elles

font obliques. Leur origine. Ces fentes obfervées dans les

rochers. VI. 492. a. Pourquoi elles s’y trouvent quelquefois
pofées obliquement. Principales obfervations rapportées fur

ce fujet dans l'hifioire naturelle de M. de Buffon. Ibid. b.

Fentes qui interrompent les couches du globe. VIII. 623.
h. Fentes obfervées dans les glaciers. 692. b . Suppl. III.

^28. b.

Fente , fignifications de ce mot
,
en anatomie

, en chirurgie

,

en hydraulique
, en terme de cornetier. VI. 492. b.

FENU-GREC
, (

Botan.
) Cara&ere de ce genre de plante.

Defept efpeces de cette plante reconnues par Boerhaave, on
ne décrit ici que la principale, nommée fcznum grcecum. VI.

493. a.

Fenu-GREC, (Pharrn. Mat. médic.) On n’emploie que fa

fenrence. En quels cas on la recommande extérieurement.
Maniéré de la préparer. Son ufage en lavemens. Utilité du
mucilage de cette graine dans les ophthalmies. Son odeur porte
facilement à la tête. Diverfes préparations officinales dans lef-

quelles cette femence eft employée. VI. 493. a.

FÉODAL
,
gouvernement. Son origine & fa nature. VI.

688. b.— 698. a. La valeur militaire fut toujours la bafe du
fyftême politique fous ce gouvernement. XI. 756. a. Oppref-
fion du peuple fous le gouvernement féodal. XIV. 144. a.

Des impôts fous ce gouvernement. XVII. 867. a. Avantages
que fa deftruétion a procurés à la France. VII. 849. b. Com-
bien il fut fimefte à l’agriculture. Suppl. I. 215. a

,
b.

'

Féodal
, ( Jurifp. )

héritage féodal. Seigneur féodal. Droit
féodal. VI. 493. Retrait féodal. Saifie féodale. Ibid. b.

Féodal
,
commife féodale. III. 703. b. Homme féodal. VIII.

2180. b. Juffice féodale. IX. 94. b. Noblefie féodale. XI. 176.
b. Office féodal. 417. a. Retrait féodal. XIV. 209. b. Saifie

féodale. 527. a, b. Succeffion féodale. XV. 599. a.

FÉODALITÉ
, aétes de féodalité que reçoit la chambre

des comptes. III. 784. b.

FÉODÉ fergent. XV. 90. a.

FÉODER,
( Comrn

. ) mefure des liquides en Allemagne.
Parties de féoder. Variations de cette mefure félon les diffé-

rens lieux où elle eft en ufage. VI. 493. b.

FER
, (

Minéral. Métall. & Chymie
) Caraéteres de ce métal.

Divers pays de l’Europe
,
où fe trouvent des mines de fer.

Celles de Suede plus eltimées que toutes les autres. VI. 493.
I. Principales mines de fer. 1. Le fer natif. L’exiftence de
cette forte de mine conftatée par les morceaux qui en ont été
apportés du Sénégal. 2. La mine de fer cryftallifée. 3. La
mine de fer blanche. Celle d’Alvare en Dauphiné. Comment
on la diftingue du fpath. 4^-La mine de fer noirâtre. 3. La
mine de fer d’un gris de cendre. 6. La mine de fer bleue.
7. La mine de fer fpéculaire. 8. L’hématite ou fanguine. 9.
L’aimant. 10. Lamine de fer fablonneufe. Ibid. 494. a. 11. La
mine de fer limoneufe. 12. L’ochre. Ouvrages à confulter fur
ces mines de fer. Les mines d’acier ne doivent être conftdérées
que comme des mines de fer qui donnent de l’acier dès la
première fufion. Parmi les mines de fer, les unes font atti-
rables par l’aimant , les autres ne le font pas. On a lieu de
croire que cette propriété dépend du phlogiftique. Divifton
des mines de fer félon leur couleur. Quelle eft la meilleure
maniéré,, fuivant M. Henckel, de faire l’eflai d’une mine de
fer. Il n’y a prefque point de terres ou de pierres dans lef-
quellesil ne fe trouve une portion de fer plus ou moins grande.
Ibid. b. Subftances & matières dans lefquelles il fe trouve
fur-tout d’une façon fenftble. Quelles font les mines d’autres
métaux auxquelles il fe trouve fur-tout uni. Confeils aux
adeptes qui voudraient chercher l’or dans le fer. Dans quelles
difpofitions les mines de fer fe trouvent dans la terre. Les tra-
vaux par lefquels on fait paffer les mines pour en tirer le
fer ,

font décrits au mot Forge. Diverfttés dans ce travail
, félon

la nature de la mine : ouvrage à confulter fur ce fujet. Ibid
495. a. Fer de gueufe , celui qui vient de la première fonte ;
comment on lui donne la duâilité & la pureté qui lui con-
vient. Principe à obferyer pour convertir le fer en acier. Quel

FER 699
eft le charbon de terre qu’on peut employer dans le traite-

ment des mines de fer. Expérience par laquelle Bêcher tira

du fer de l’argiile. On a trouvé que toutes les fubftances
végétales

, donnent
, après avoir été réduites en cendres s

une certaine quantité d’une matière attirable par l’aimant.
Fameufe queftion de M. Geoffroy

; favoir s’il eft poffible de
trouver des cendres de plantes fans fer

, & fi le fer qu’on
trouve dans ces cendres

, y exiftoit réellement avant qu’elles
eufient été brûlées

,
ou fi ce métal n’y avoit été formé que par

l’incinération du végétal. Difputes fur ce fujet. Ibid. b. Com-
ment le fer peut être aifément porté dans les végétaux. Il y
a lieu de croire que le fer eft le principe de leurs différentes
couleurs. Les expériences prouvent auffi que le fer eft ré-
pandu dans le régné animal : comment il y eft répandu. Expé-
rience par laquelle M. Menghini a cherché à calculer la quan-
tité de fer contenue dans le fang. Réflexions de M. Gefner
fur ce mélange du fer avec le fang. Principes dont le fer eft
compofé. Caufe de la rouille du fer. Ibid. 496. a. Comment
l’eau agit fur le fer. Différens effets du fer allié avec les autres
fubftances métalliques. Expériences de M. Brandt fur ce fujet.
Effets de la fufion du fer avec l’or

; du fer avec l’argent
; du

fer avec l’étain ; avec le cuivre
; avec le plomb

; amalgame
de fer & de régule d’antimoine

; fufion du fer avec l’arfenie
& le flux noir. Uniorydu régule du cobalt avec le fer

; du
fer avec le bifmuth. Le fer & le zinc ne s’unifient point. Le fer
feul expofé à la flamme fe réduit en une chaux ou fafran de
mars. Diffolution du fer dans l’acide nitreux. Diffolution du
fer dans l’acide du fel marin

; dans l’acide vitriolique. Ibid. b.

Le fer mis dans l’état de chaux métallique n’eft plus foluble

”

ni dans l’acide nitreux
, ni dans l’acide végétal. L’effet du

mélange de limaille de fer & de nitre dans un creufet rougi.
On peut enlever à du fer fon phlogiftique pour le faire pafîer
dans d’autre fer. Mélange du foufre avec le fer. Chaux mar-
tiale triturée avec du fel ammoniac. Divers fels qui diffolvent
le fer à l’aide de la fufion

, & forment des fels avec lui. Le fer
réduit en chaux métallique

, entre aifément en fufion avec les
matières vitrifiables. Les chaux martiales mêlées avec des
matières vitrifiables demandent un feu moins fort pour leur
vitrification que pour leur réduction

; le contraire arrive dans
les autres métaux. La mine de fer grillée & la pierre à chaux
ne peuvent fe changer en verre ^traitées féparément : mais
par le mélange

, elles fe vitrifient fort aifément. Ibid. 497. a.
L’arfenic donne au fer la propriété d’être caftant

,
quand il eft

froid
, & d’entrer aifément en fufion. Moyen de prévenir

l’union du fer & de l’arfenic. L’acide du foufre produit fur
le fer deux effets contraires à ceux que nous venons de voir
que produit l’arfenic. Effets du miroir ardent fur le fer. Effet
du mélange de la limaille de fer

, du foufre & de l’eau. D’où
viennent les étincelles excitées par le frottement du fer contre
un Caillou. Le fer a plus de difpofition à s’unir avec le foufre
que les autres métaux. Ibid. b.

Fer
,
qualité du fer

, tel que la nature nous le préfente. I.
100. b. Fer de fonte & fer forgé. Ibid. & 101. a. Caufe de la
rouille du fer. I. 234. a. XIV. 406. b. Bitume qui fe trouve
dans ce métal : principe du bleu que le fer produit. II. 284. a.
Fer qui fe trouve dans les cendres tant animales que végé-
tales. 813. b. Exiftence du fer dans le fang. Suppl. IV. 723. b ,

Quelques-uns lui attribuent la caufe de la rougeur du fangl
Ibid. & 731. b. Fer contenu dans l’argille. VII. 998. b.

Des différentes mines de fer. Ces mines diftinguées en deux
efpeces par la différente qualité du foufre qu’elles contiennent.
I. 10 1. a. Difficulté de cliftinguer les mines de fer de celles
d’acier. 102. b. Mines de fer trouvées en 1737 dans les
Vofges. 103. b. De la recherche des mines de fer & de leur
difpofition. VII. 136. b. <5’c. Le fer pur ne fe trouve pas dans
la terre. XVI. 581. a. Mine de fer d’où l’on tire l’émeril. V.
564. a. Mine de fer dite galene. VII. 43 3. a. Autre dite héma-
tite. VIII. x 10. a

, b. Mine de fer en petites maffes fembla-
bles à des lentilles. IX. 386. a. Fer minéralifé avec l’arfenic
ou le foufre. X. 541. a. Efpece de mine de fer appellée pois
martiaux. XII. 885. a. Mine de fer fpathique. XV. 441. a.

Mine de fer arfénicale. 482. a. Mine de Fer appellée tungfteen.

74F b. Fleurs de fer. VI. 858. b. Produit des mines de fer
d’Eybenftock. Suppl. II. 932. a. Mines de fer cryftalli-

fées. VI. vol. des planches
? cryftallifations mathématiques

,

planche 2.

Du travail de ces mines. Difficulté de travailler la mine de
fer. X. 433. b. Maniéré de tirer le fer de fa mine. 994. a. Ma-
niéré de tirer les mines de fer

, diftinguées en cinq efpeces.
VIL 138. b. &c. Fondant pour la fonte du fer. 71. a. Du mé-
lange de l’arbue & de la caftine avec le fer des mines. 143 b.
Maniéré de fondre une mine. 239. b. Comment fe réduit la
mine de fer

, lorfque le régule en eft fragile
, lorfqu’elle eft

accompagnée de pierres réfraftaires. VI. 917. a. Obfer-
vations fur l’accident de la mife hors dans la fonte de la mine.
VIII. 312. b. 313. a. Ce qu’on entend par ballotter dans les
fonderies de fer. IL 48. b. Sur le travail de la mine de fer
voyei Grosses Forges. Vil. 133; a t E— 168. & l’article
Forges du vol. IV. des planches.
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Diverfes expériences & opérations fur le fer. Chaux de fer.

II. Théorie de la cémentation du fer. 812. a. Tranf-

ntutation apparente du fer en cuivre. Ibid. b. 8c IV. 546. a.

XVIÎ 714. b. Fleuve d’Allemagne auquel on attribue la

Vertu d’opérer cette transmutation. VI. 870 a. Comment on
découvre le fer contenu dans l’eau. Suppl. III. 473. b. Phé-
nomènes obfervés dans l’alliage du fer 8c de l’étain. VI. 7. b.

Le fer fe refroidit plus vite à l’air que dans le vuide : le corn
îraire arrive à l’eau. 601. a. D11 mélange de l’or & de l’ar-

gent avec le fer. 915. b. Le cuivre facilite la fufion du fer.

916. b. Méthode pour unir au fer une grande quantité d’ar-

lenic. Ibid. Le fer fe dilate au moment où il ceffe d’être en
fufion. VII. 3 12. L D’où dépend le fuccès de la diffolution du
fer dans l’alkali fixe. X. 60. a. — Foye{ Mars

, ( Chym. )
Fer cajfant à froid. Comment on le reconnoit. Effets du

feu fur ce fer. Il y a de ces fers qui deviennent plus caffans

en les forgeant. VI. 497. b.

Fer doux. Comment on le reconnoit. Ses propriétés. Sa
caffure doit être noire tout en travers de la barre. Il y a

d’autres fers qui à la caffure paroiflent gris , noirs
, 8c tirant

fur le blanc. Ouvrages auxquels ils font bons. Autres fers

mêlés à la caffure ; ils font réputés les meilleurs. Autre fer

qui a le grain fort petit , comme l’acier. Outils auxquels
on l’emploie. VI. 498. a.

Fer rouverain. Ses cara&eres 8c propriétés. Les vieux fers

long-tems expofés à l’air font fuiets à devenir rouverains.

VI. 498. 4.

Fer , travail du.
{
Taillander. & Serrur.

) De la maniéré
de chauffer le fer lorfqu’il doit être forgé. III. 252. b. 256.
b. Mauvaife qualité de fer appellée chauffure. Ibid. Corroyer
le fer. IV. 277. b. Suppl. II. 617. a. Différentes qualités des
fers. Fabrication des fers

,
en fers marchands , fers de fen-

derie 8c de batterie. VII. 163. a , b. Fer en verges. XVII.
64. a. De la connoiflance des différentes efpeces de fers

propres à la ferrurerie ; de leurs propriétés
,
qualités , façons

& défauts. XVI. 81 1. a , b. — 813. b. Qe la maniéré de
chauffer 8c forger le fer. 813. b. 814. a. De fon ufage pour
les uftenfiles de cuifine. Suppl. I. 830. b. Suppl. II. 665. a.

De fon étamage
,
voyez Etamer. Souder le fer. Suppl. IV.

812. b. Différentes fortes de fers de ferrurerie. IX vol. des
planch. article Serrurier.

Fer..
(
Metail. Fonderie. Fabriq. des arm. Fufil de munit.

)
De la méthode de corroyer 8c. de fouder enfemble trois

morceaux de fer
,
pour former les maquettes avec lefqnelles

on fabrique les canons de fufil. Avantages de cette méthode.
Différentes caufes qui concourent à produire des inégalités

dans la fonte du fer. Suppl. III. 1 2. a. A force de chauffer 8c

de battre le fer , on le décompofe 8c on l’appauvrit
, au

lieu de le perfeélionner. On ne doit chercher à dégager de
fes parties hétérogènes le fer dont le canon doit être formé

,

qu’autant qu’il eft néceflaire relativement au nombre des
chaudes qu’il doit eflùyer fucceflivement. Lorfque le fer eft

parvenu au maximum de fa perfection relative
,

s’il éprouve
de nouveau l’aélion du feu , il fe détériore 8c perd fuccefii-

vement ce degré de perfeélion. Les chaudes furabondantes

changent le meilleur nerf en un grain fec
,
calciné 8c fans

adhérence. Cette vérité eft fondée fur un grand nombre
d’expériences , dont l’auteur rapporte ici celles qui font les

plus décifives. Ibid. b. Comment la méthode indiquée au
commencement de cet article

,
procure au fer des canons la

meilleure qualité poffible. Le canon d’un fufil étant fait , s’il

fe trouve de mauvaife qualité
, on ne peut plus y remédier

par des chaudes vives & nombreufes
,
parce que par de

telles opérations on diminueroit fa maffe
,
8c on dérangeroit

fes dimenfions. Obfervations fur l’épreuve ordinaire par la-

quelle on s’aflùre de la bonté d’un canon de fufil. Ibid, x 3

.

b. Réponfe à une objeélion contre la méthode des maquettes.
Remarques fur l’effet de la foudnre du fer. Du défaut ap-

pelle doublure. Comment on y remédie
, fuppofé qu’il ait

lieu par l’ufage des maquettes. Ibid. 14. a. S’il eft vrai que
les exfoliations qui peuvent fe former entre les pièces de
fer placées les unes fur les autres empêchent leur union.

Conjeétures fur la câufe des exfoliations formées fur le fer

rouge expofé fubitement à l’air. Moyeu de faire réuflïr la

foudure du fer. Ibid. b.

Fer refondu de vieilles fèrailles. On emploie avec fuccès

à la compofirion des maquettes, un morceau de fer de vieilles

fèrailles qu’on appelle fer refondu. Defcription des procédés

avec lefqueis on fabrique ce fer. Précautions à prendre pour
lui donner une très-bonne qualité qui le rend propre à la

compofition des meilleurs canons. Suppl. III. 15. 4, Let-

tres de MM. de Buffon 8c Jars en confirmation de ce qui vient

d’être dit fur la méthode des maquettes, 8c fur l’ufage du

fer refondu de vieilles fèrailles. Ibid. 16. a. Expériences fur

la réfiftance des canons de fufil fabriqués d’après la mé-
thode expofée ci-deffùs

,
foit en employant dans la compo-

fition de la maquette un tiers de fer refondu , ou un tiers

de fer qui auroit acquis déjà tout fon neuf& toute fa qua-

lité. Ibid. b.

FER
Fer, [BifL Myth.) L’invention du fer & de fa fufion at-

tribuée aux daétyles idéens OU curetes. IV. <76. a . 6 ta
a , b. VIII. 494. a.

b ER. (
Mat. rnèdic. & Chym. Pharmac.

) Remedes que la
médecine tire du fer. X. 131. b. 8cc. Voyez Mars.

Fer. ( Antiquit.
) Médailles 8c monnoiesde fer. X. 243. b.

Fer. {Marque du) Droit domanial de la couronne. En
quoi il confiftoit. Par qui ce droit fut établi. Création de la
charge de fur-intendant des mines en 1602. Moyen qui fut
employé pour prévenir la rupture des ouvrages de fer. Créa-
tion de divers officiers pour connoître 8c diftinguer le fer
doux d’avec l’aigre. Droits établis fur les fers étrangers en
1628 , 8e fur la quincaillerie en 1636. VI. 498. a. Droits
fixés par l’ordonnance de 1680 fur le fait des aides 8c en-
trées. Il n’y a nulle exemption de ces droits

, ni aucun pri-
vilège. Ces droits font partie de la ferme générale. Les
baux font de fix ans

, &c. Ibid. b.

Fer-blanc. Premiers manufaâuriers en fer-blanc qu’on a
vus en France : leur retraite. Manufacture formée à Straf-
bourg fur la fin de la régence. Quatre manufactures fem-
blables établies actuellement dans lé royaume. Defcription
du travail du fer-blanc. VI. 498. b. 499. a

, b.

Fer-blanc
, travail du. Suppl. IL 878. a , b. VI. vol, des

pl. Métallurgie. Ses ufages. Voyez Ferblantier. Manière de le
polir. Suppl. III, 17. b.

Fer a cheval. {Botan.
) Caraétere de ce genre de plante.

Trois efpeces de fer à cheval. Détails fur celle qui fe trouve
dans les boutiques. Moyen de le multiplier. VI. 500. a.

Fer, bois de , { Botan. ) arbre. II. 308. b.

Fer
, âge de

, ( Mythol. ) Defcription de l’âge de fer par
Dryden. VI. 500. a. Voyez la peinture qu’en ont faite Hé~
fiode 8c Ovide. Voyez auflî Siecle de fer.

Fer
, homme de. {Jurifpr.) VIII. 280. b.

FER d’or
, chevalier du

, ( Hifl. mod.
) fociété de fêize gen-

tilshommes
, en partie chevaliers

, 8c en partie écuyers. Ori-
gine de cette fociete. On ne fauroit concevoir un plan plus
extravagant d’aétions de piété 8c de fureur romanefque

,
que

celui qui fut imaginé par le duc de Bourbon
, fondateur de

cette fociété. Détails qui font connoître ce plan. VI. ?oq. b,

Fer.. {Blafon) VI. joi.a.
Fer de fourchette.

( Blafon) Croix à fer de fourchette»
VI. 501. a.

Fer de moulin. {Blafon) VI. 501. a.

Fer, l’Ue de. {Géogr.) Grandeur de cette île. Les Fran-
çois y font paffer leur premier méridien. Les Hollandois
placent le leur fur l’ile de Ténériffe

;
le P. Riccioli met le

lien à l’île de Palma. Différence de longitude entre Tîle de
Fer 8c Paris. Sa latitude. VI. 501. a.

Fer
,

île de. VIII. 922. b. Le méridien de cette île fixé

comme premier méridien. X. 383. b. Différence de longitu-
de entr’elle 8c Paris. 384. a.

Fer a cheval. {Archit.) VI. 501. a.

Fer a cheval. {Fortifie.) Quels font les lieux où l’on
conftruit cette forte d’ouvrage. VI. 501.4.
Fer

, grapin
, ériffon. ( Marine) VI. 501. a.

Fer d’ârc-boutans ou boute-dehors, {Marine ) VI. 50 1. 4»
Fer de chandelier

,
de pierrier.

( Marine) VI. 501. 4.

Fer de pirouette.
{ Marine ) VI. 501 .b.

Fer.
( Maréch. ) Defcription très-détaillée de cette efpece

de femelle que l’on fixe par clous fous le pied du cheval.
Des proportions à obferver dans la conftruélion des différen-

tes parties du fer. Différentes efpeces de fer les plus connues

,

8c dont l’ufage eft le plus familier. Fer ordinaire de devant,
de derrière

, du pied gauche , du pied droit. Fer couvert. VL
501. b. Fer mi-couvert. Fer à l’angloife. Fer à pantoufle.

Fer à demi-pantoufle. Fer à lunette. Fer à demi-lunette. Fer
voûté. Fer geneté. Fer à crampon. Fer à pinçon. Fer à tous
pieds ; il en eft de plufieurs fortes

,
le fer à tous pieds Am-

ple , Ibid. 502. 4. le brifé à un feul rang
,

le brifé à deux
rangs

,
le fer à tous pieds fans étampure , le fer à double

brifure. Fer à patin , dont on indique ici trois différentes

efpeces. Fer à la turque ; trois fortes de fer défignées fous ce

nom. Ibid. b. Fer prolongé en pince. Fers à mulet ; defcrip-

tion détaillée. Fer à la florentine. Ibid. 503 .a.

Fer 4 lampes. {Maréch.) VI. 503. a.

Fer. Eftamper un fer. V. 1001. a. Détails fur la maniéré
de forger un fer. VII. 169. 4, b. 8cc. Fer à pantoufle. XI;

830. 4. Defcription des fers 8c de la maniéré de ferrer les

chevaux. Suppl. III. 423.4, b. —427. b. Différentes efpeces

de fers anciens 8c modernes. Vil. vol des pl. Maréchallerie,
pl. 5 8c 6.

Fer
, fil de. VI. 789. 4. 790. b.

Fers 4 cahiers.
{ Aiguilleder )

VI. 503. a.

Fers. ( Ardoifieres ) VI. 503.4.
Fer à forger ou fer 4 creufer , p^rmi les batteurs d’or 8ç

autrçs ouvriers. VI. 503. a.

Fer 4 repaffer. Sa defcription. Procédés du taillandier

pour le faire. Fer à repaffer e« cage. VL 503. b. Voyez
Carreau.

*• Fer



FER
Fer à rouler

{
Boutonnier) Defcription & ufage. VL 503 . b.

Fers , outils de carriers. VI. 503. b.

Fer à fonder. {Chauderonnier ,
Ferblantier ,

&c. )
Différen-

ces fortes de fers à fouder. Leur defcription. VI. 503. b .

Voyez Suppl. III. 17. b.

Fer
,
terme de corderie ;

defcription & ufage. VI. 304. a

.

Fers à découper
,
terme de découpeur. VI. 304. a.

Fer à découper les fleurs artificielles. VI. 866. b.

Fers à gaufrer. VI. 504. a

.

Fers à réparer. { Doreur fur bois ) VI. 5 04. a*

Fer à gros coups. VI. 304. a.

Fer à coups fins , VL 304. a.

Fer à refendre. VI.
3 04. a.

Fer quarré, { Eperonnier ) VL 504. a.

Fer à fonder , (
Ferblantier )

defcription Si ufage. VI.

5-04. a.

Fer
, en terme de fllaflier. VI. 304. b.

Fer à fouder. (
Fontainier

)
VI. 504. bi

Fer à fileter. { Gainier ) VI. 304, b

i

Fers
; ( Luthier ) il y en a de plufteurs fortes. Si. ils fet-

vent à divers ufages. Fer pour les écliffes des baffes , baf-

fons
, violons , &c. Maniéré de s’en fervir. VI. 504. b.

Fers ronds. VI. 304. b.

Fers plats. Defcription & ufages. VL 304. b .

Fers crochus.
{ Marqueterie

)
Defcription & ufage. VL

504. b.

Fers de varlope 3 de demi-varlope , varlope à onglet , & de

rabot. Defcription de la maniéré dont l’ouvrier les fait. VI.

503. a.

Fer.
( Menuiferie ) Ce qu’on entend par donner du fer à

une varlope, demi-varlope, rabot, &c. VI. 503. a.

Fer
, à la mûrinoie. VI. 303. a.

Fer à frifer. ( Perruquier ) Defcription & ufage. VI. 303. a.

Fer à frifer. III. 390. a. Fers à cheveux des dames romai-
nes. XVI. 383. a.

Fer à toupet ; defcription & ufage. VI. 303. a.

Fer rond à fouder. ( Plombier ) Fer pointu ,
quarré , à

fouder. Fer rond
,
pointu

,
à fouder , des vitriers. VI. 303. a.

Fer à polir.
( Reliure

) Defcription & ufage. VI. 503. a.

Fer à dorer. VI. 303. a.

Fer de velours à cannelure. { Infirument du métier de l'étoffe

de foie. VI. 303. b.

Fers de velours frifé. VI. 303. b

.

Fer de peluche. VI. 3 O 3. b.

FERALES
, {Hifi. anc.) fête que les Romains célébroient

le 12 février en l’honneur des morts. Etymologie de ce

mot. Origine de cette fête. Sacrifice qui s’y faifoit à la déëffe

Muta. Interruption de cette fête. Caufe de fon rétabliffe-

mcnt. VI. 303. b.

FERBLANTIER outils dont ces ouvriers fe fervent.

Ufage qu’ils font de la poix-réfine. VI. 303. b.

Ferblantier.
( Arts méch. )

Efpeces de fer dont il fait

ufage. Uffenfiles qu’il fait en fer-blanc. Maniéré de polir

cette forte de fer. De la maniéré de faire une afliette ou
plat , & une boîte quarrée de fer-blanc. Compofition de la

foudure du ferblantier. Son fer à fouder. Suppl. III. 17. b.

Ferblantiers. Leur maniéré de fouder. XV. 393. a. Tas
des ferblantiers. 932. b. Planches fur l’art des ferblantiers. IV.
Vol. des planch. voyez Fer-blanc.

FERDINAND I , fucceffeur de Charles-Quint
, archiduc

d’Autriche
, ( Hif. d’Allem. de Hongr. & de Boh. ) trentième

empereur depuis Conrad I
,
vingt-quatrieme roi de Hongrie,

trentième roi de Bohême. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 17. b.

Ferdinand d’Autriche II. ( Hifi . d’Allem. de Hongr. &
de Boh.

) trente-quatrieme empereur
, vingt-huitieme roi de

Hongrie , trente-huitieme roi de Boheme. Principaux événe-
tnens de fon régné. Suppl. III. 18. b.

Ferdinand II
, empereur. Comment il donna lieu à la

guerre de trente ans. XI. 770. a.

Ferdinand III
, ( Hifi. d’Allem. de Hongr. & de Boh. ) fils

du précédent
,
trente-cinquième empereur

, vingt-neuvieme
roi de Hongrie

,
trente-neuvieme roi de Bohême. Princi-

paux événemens de fon régné. Suppl. III. 22. a
, b. 23. a.

Ferdinand I
,
roi de Caftille & de Léon

, {Hifi. d'Efp. )
troifleme fils de dom Sanche

,
roi de Navarre. Tableau de

fon régné. Suppl. III. 23. b.

Ferdinand
, premier roi d’Efpagne. V. 933. a.

Ferdinand II , fils puîné d’Alphonfe VIII
,
roi de Léon

& de Galice. Caraftere de ce prince. Sa conduite généreufe'
envers le roi de Portugal fon beau-pere. Suppl. III. 23. b,

Ferdinand III
,

fils d’Alphonfe IX, 8c de Berengere
,

infante de Caftille. Sa canonifation. Tableau de fon reene.
Suppl. III. 24. a.

Ferdinand IV , furnommé Yajourné
, fils & fucceffeur

du roi Sanche au trône de Caftille 8c de Léon. Defcription
de fon régné. Suppl. III. 24. a.

Ferdinand V ,
dit le catholique

, fils de Jean II
, roi d’A-

ragon. Il réunit les royaumes de Caftille Si d’Aragon. Ta-
bleau de fon régné. Suppl. IH, 24. b,

T&tne I.

Ferdinand V , ou le catholique roi d’Efpàgne. XV,
426. b. XVI. 432. a.

Ferdinand VI
,
fürnommé le fage ;

fils de Philippè V /
& de la princefle Marie-Louife-Gabrielie dé Savoie

,
roi

d’Efpagne. Principaux événemens de fon régné;. Suppl. III. 24. b.

Ferdinand
, furnommé le jufie , roi d’Aragon

,
fils de

Jean I
, roi de Caftille , 8c d’Eléonore d’Aragon. Hiftoire

abrégée de fon régné. Suppl. III. 23. b.

Ferdinand, roi de Portugal, {Hifi. de Portug.) fils

de Pierre I
, & de Confiance. Principaux événemens dè fon

régné. Suppl. III. 26. a.

FÉRENTAIR.ES ou Férendaires
, { Hifi. anc.

) troupes au-
xiliaires chez les Romains , armées à la légère. Origine du
nom de férendaires. Autre efpeces de férendaires. VI. "306. ai

FERIN , adj. {Médec. ) Les anciens défignoient par ce mot
des maladies d’une nature très-mauvaife. Les malades atteints
de ces maladies font aufli appellés de ce nom. VI. 306. a„

FERETRE
, ( Hifi. anc. ) brancard dont on fe fervoit pour

porter les morts. Autre dpece de brancard employé dans
les triomphes. On a quelquefois étendu l’acception de cë
mot à toute pompe en général. VI. 306. a. Il y eut des oc-
cafions où le triomphateur étoit porté par les prêtres même
&c. Ibid. b.

FERETRIUS.
( Mythol. )

Jupïter férétrius, On lui faifoit

des facrifices après la viétoire. VI. 506. b.

FERIES, {Hifi. anc.) jours pendant lefquels on s’âbfte-
noit de travailler. Origine du mot fériés. Différence entré
les jours de fériés & les jours de fêtes. Quelques-uns con-
fondent lés fériés avec les jours de vacation. Ce mot re-
vient à celui de fabbat chez les Juifs. Différentes fortes de
fériés dont les noms font ici indiqués. Férié fe difoit aufli

chez les Romains pour un jour de foire. VI. 306. b.

Ferie.
( Hifi. eccl. ) Le dimanche eft: la première férié,

VI. 306. b. Autrefois toute la femaine de pâques étoit fêtée
par ordre de Conftantin

, & l’on appella ces fept jours fé-
riés. Comme cette femaine étoit la première de l’année ec-
cléfiaftique

, on s’accoutuma à appeller les jours dés' autres
femaines 2 , 3 & 4 fériés. Sens du mot férié dans le bré-
viaire romain. Fériés extraordinaires.’ Ibid. 307. a.

Fériés
,
jours de. VIII. 893. a.

Fériés latines.
( Lïttèrat. ) Fête folemftelfe des peuples du

Latium
, imaginée politiquement par Tarquin. L’auteur dé*

veloppe ici l’art de l’inftitution de cette fête
, & la fcrupu-

leufe exaélitude que les Romains apportèrent à la célébrer*
Inftitution de cette fête à l’occafton d’un traité fait avec les
peuples du Latium. Conditions du traité conclu pour la cé-

lébration de cette fête. VI. 307. a. Quarante-fept peuples afi»

ftfterent aux premières fériés latines. Le préftdent fut tou-
jours un romain. Ces fériés étoient ordinaires ou extraordi-
naires, On attribuoit à la négligence de cette fête tous les

malheurs qui arrivoient dans les armées romaines : exemple
qui prouve jufqu’à quel point alloit le fcrupule des Roffiaini

fur l’omiflion des fériés latines. Le moindre défaut dans les

circonftances étoit capable de troubler la fête. Ces fériés,

qui n’étoient d’abord que d’un jour, furent enfuit® de deux
oc de trois. On y ajouta même un quatrième jour

, mais'
dont la cérémonie fe faifoit au capitole

, 8c non fur le mont
Albain

, comme celles des autres jours. On ne trouve dans
toute l’hiftoire romaine que deux exemples de fériés latines

extraordinaires impératives. Ibid. b. Ce n’eft pas qu’il n’arri-

vât de tems en tems des prodiges
,
pour lefquels on faifoit

des fupplications extraordinaires
, qui étoient de véritables

fériés ; mais comme elles fe paffoient dans Rome
, ou ne les

mettoit point au nombre des latines. Le tems que duroit l’ex-

piation de ces prodiges étoit affez borné. Cependant dans
des cas extraordinaires , les fériés étoient immuablement de
neuf jours. Les fériés latines ordinaires étoient mobiles

, 8C
on ne les célébroit qu’au jour marqué par le conful. Rome
étoit prefque déferte pendant leur célébration’ ; on y créoit
alors un gouverneur pour prévenir toute entreprifè contre
elle. Auteurs à confulter. Ibid. 308. a.

Fériés latines. Faute à corriger dans cet article de l’En>
cyclopédiè. Suppl. III. 27. b.

Fériés latines. IX. 301. a.

FERMAGES
,
{Jurifpr. ) redevance annuelle du fermier air

proprietaire 3 celle des fermiers des droits royaux ou fei-
gneuriaux. VI. 308. a. Les loyers des biens de campagne ne
doivent pas être confondus avec les fermages. Le proprié-
taire d’une métairie a un privilège furies fruits pour les fer-
mages. Privilège que donne la coutume de Paris fur les
meubles du fermier. Privilège du propriétaire fur les ferma-
ges à lui dus, Ibid. b.

FERMÀIL 6> FeRmaux
, ( Blaf&n ) nommés ferma-

lets ou fermaillets. Comment ils font repréfentés. Ècu fer-
maillé. Joinville décrivant une grande fête

,
parle de cette

partie de la parure du roi. Les hommes & les femmes fe
fervoient de cette parure. Comment ils la plaçoient. Paffage
tiré d’Amadis où il en eft parlé ; ce qui en eft dit dans Fraif-
fard. VI, 308, b

x
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702. FER
Fermait ,

forte de boucle garnie de fon ardillon
s &c. An-

cien ufaee du fermai!. SuppL

FERMAHAGH * ( Géogr.

YÎnce d’Ulffer ;
fes bornes ,

population. Qualité du fol & des habitans. Reprêfentans de

cette province. SuppL III. 28. a.

FERMAT ; ( Pierre ) fes obfervations fur Diophante. Suppl.

III. 571. a.
.

FERME , adj. ( Phyflque )
Les corps fermes oppofes aux

corps fluides & aux corps mous. VI. 508. b. Différence

entre corps ferme & corps folide. La fermeté des corps n’e-ft

qu’une dureté plus ou moins grande. La caufe en e.ft incon-

nue. Il faut diffinguer la fermeté des corps durs de celle des

corps diadiques. Ibid. 509. a.

Ferme , Confiant, Inébranlable. (Synon.) IV. 58. b. Voyez
imperturbable.

Ferme. ( Juriflp. ) Différentes lignifications & étymologie

de ce mot. Diftintlion ùfitée en Normandie des Amples

fermes d’avec les fermes blanches. VI. 509. a. Différentes

formalités par lefquelles fe fait le bail à ferme. Ce bail ne

peut être fait pour plus de neuf années. Les gentilshommes

laïcs peuvent fans déroger fe rendre adjudicataires des fermes

du roi. Ils peuvent tenir à ferme les terres des princes du

fang ; mais ils n’en peuvent tenir aucune autre. Quelles font

celles que les eccléfiaftiques peuvent tenir. Privilège du pro-

priétaire fur les meubles du fermier félon la feule coutume

de Paris. Son privilège fur les fruits de la ferme. Les enga-

gemens réciproques entre le propriétaire & le fermier fub-

iiftent entre leurs héritiers pendant la durée du bail. La vente

de l’héritage affermé rompt le bail , &c. La contrainte par

corps peut être flipulée pour les fermes des champs ; mais

elle ne fe fupplée pas , fi elle n’eft point exprimée. Ibid. b. Un
fermier n’ed pas reçu à faire ceflion de biens. On peut faire

réfilier le bail quand le fermier ed deux ans fans payer.

Autre cas pour lequel le fermier peut être expulfé. Obli-

f
ations & devoirs du fermier. Pertes qu’il doit fupporter.

!n quel cas il peut demander pour une année une diminu-

tion fur le prix de fon bail , ou fufpendre le paiement d’une

année. L’aCtion perfonnelle réfultante d’un bail à ferme dure

trente ans. Ibid. 510. a. La tacite reconduction ed ordinai-

rement de trois ans. Le premier bail étant fini
,

la cautioh

ne demeure plus obligée. Ibid. b.

Ferme -, bail à. En quoi il différé du bail emphitéotique.

V. 581. a. Renouvellement d’un bail à ferme. XIII. 859. b.

Ferme , dans quelques coutumes
,
affirmation ou ferment

qui fe fait en touchant dans la main du juge. Autre ferment

appellé contre-ferme. Coutumes où il en ed parlé. Ce que dit

M. de Lauriere fur ces fermens. VI. 510. b.

Ferme -des amendes. VI. 510. b.

Ferme blanche. Ferme dont le loyer fe paie en monnoie

blanche. Ce qu’on entendoit par ce mot en Angleterre. VI.

§10. b.

Ferme d’une, deux ou trois charrues. VI. 510. b.

Ferme de droit. VI. 510. b.

Ferme générale. VI. 510. b.

Ferme à moijfon. VI. 510. b.

Ferme à moitié fruit. VI. 51 0, b.

Ferme particulière. Sous-ferme. Ferme au tiers franc. VI.

511. a.

FERME ,
lettres en ( Jurifpr. ) IX. 423. a.

Ferme. ( Econom . ruftiq.) Ce mot ed devenu fynonyme

avec celui de maifon rudique
,
par l’effet du dégoût des foins

de l’agriculture. Prefque toutes nos terres font affermées :

ce qui vaut mieux que fi elles étoient cultivées par la

plupart des propriétaires. Connoiffances générales dont le

propriétaire doit être indruit. Situation que la maifon doit

avoir à l’égard des terres qui en dépendent. Il faut proferire

tout ce qui ed inutile dans les bâtimens d’une ferme ,
mais

fe garder encore plus de rien retrancher qui foit néceffaire.

VI. 5 11. a. Une maifon rudique doit être voifine de l’eau,

fa cour bien fermée , & fes bâtimens ifolés entr’eux. L’une

des qualités effentielles au fermier ed qu’il foit riche. Divers

articles de dépenfes dont la fomme indique ce qu’un fermier

ed obligé de dépenfer pour une ferme de 300 arpens de

terres labourables , avant de recueillir. Détail des frais an-

nuels évalués fur les facilités qü’a un fermier de nourrir fon

bétail. Quelque habileté qu’ait un laboureur, il n’apprend à

exciter toute la fécondité de fes terres qu’en fe familiarifant

avec elles. Ibid. b. Si le fermier n’ed pas affez riche , il de-

viendra plus pauvre d’année en année. Un homme ordi-

naire peut être chargé fans embarras de l’emploi de quatre

voitures ,
&c. Diverfes efpeces de cultures dont une ferme

doit être compofée. Si l’on a deux petites fermes contiguës ,

il ed avantageux de les réunir. Connoiffances qu’il faut avoir

pour fixer le prix d’une ferme. Il ed avantageux d’avoir
,
par

exemple, quatre voitures, lorfqu’on a des terres plus que

trois voitures n’en peuvent cultiver , & pas affez pour en

occuper quatre, Diverfes confidérations locales qui font varier

le prix d’une ferme. Les redevances en denrées coûtent or-

3,7.

) comté d’Irlande dans la pro-

fa capitale ; fon étendue & fa

FER
diftairemën’t moins aux fermiers que celles en argent. Si le

propriétaire ed en doute fur la valeur de fes terres -, il ed
de fon intérêt de laiffer l’avantage du côté du fermier, Ibid;

512. a. Pertes que le propriétaire doit partager avec lui.

Différentes conduites qu’il faut tenir avec les fermiers
, félon

leur caraâere. Il faut que dans les claufes d’un bail, le pro-

priétaire prévienne l’abus qu’on pourroit faire de fa con-
fiance : détails à cet égard. Stipulation fur la marne. Vigi-

lance du propriétaire à l’égard des pailles. La mauvaife foi

en agriculture ed toujours un effet de la pauvreté ou du
défaut de lumières. Soins qu’on doit prendre à conferveT
un fermier riche & entendu. Ibid. b. Le propriétaire doit être

très-réfervé à exiger des augmentations. Il doit entrer dans
des vues d’amélioration , & ne point fe refufer aux dépenfes

qui y contribuent. L’agriculture ne peut avoir de fuccès

étendus que par la multiplication des bediaux. VI. 513. a.

Ferme. Ce que doit faire un homme chargé d’une ferme dé-

nuée de fumier & peu fournie de paille. VII.
3 66. a. Entretien

de la volaille dans le fonds d’une ferme. XVII. 441. b.

442. a.

FERMES du roi , (
Bail des )

Finances. Examen de la quefe

tion , favoir lequel ed préférable d’affermer les revenus publics
,

ou de les mettre en régie : expofé des principes de M. de

Montefquieu fur cette matière ,
accompagné des obfervations

de l’auteur.

Premier principe. « La régie ed l’adminidration d’un bon
» pere de famille qui releve lui-même

, avec économie 8c

» avec ordre , fes revenus ». Obfervations. Si le régiffeur

fait perdre par fa négligence , ce que le fermier fait perdre

par exaétion , les avantages & désavantages des deux mé-
thodes en rendront le choix indifférent. Peut-être feroit-il

plus facile d’arrêter la vivacité du fermier, que de hâter la

lenteur de ceux qui régiffent. L’ordre & l’économie feront

moins bien obfervés dans les régies que dans les fermes.

Second principe, te Par la régie
,
le prince ed le maître de

» preffer ou de retarder la levée des tributs, ou fuivant fes

jj befoins , ou fuivant ceux de fes peuples ». VI. 3x3. b.

Obfervations. L’auteur montre que le prince peut fe conduire

de même en affermant fes revenus. De telles opérations

dépendent moins de l’une ou de l’autre méthode
, que de

la bonne adminidration. Exemple cité.

Troifîeme principe, u Par la régie
,
le prince épargne à l’état

jj les profits immenfes des fermiers qui i’appauvriflent d’une

» infinité de maniérés ». Obfervations. Ce que la ferme ab-

forbe en profits ,
la régie le perd en frais. Il peut fe trouver

des moyens de prévenir ces deux abus.

Quatrième principe, u Par la régie, le prince épargne au peuple

jj un fpeCtacle de fortunes fubites qui l’afflige ».' Obfervations.

Cinquième principe, tt Par la régie, l’argent levé paffe par

jj peu de mains ; il va directement au prince , 8c par con-

jj féquent revient plus promptement au peuple jj. Obferva-

tions. Ibid. 5 1 4. a.

Sixième principe. « Par la régie, le prince épargne au peuple

j* une infinité de mauvaifes loix ». Obfervations.

Huitième principe. Exemples allégués en faveur de la régie.

jj Les peuples les plus malheureux , font ceux où le prince

» donne à ferme fes ports de mer & fes villes de commerce ».

Obfervations. Ibid. b.

Neuvième réflexion de M. de Montefquieu. Projet magnanime

de Néron d’abolir les impôts. Loix qu’il fit contre l’avarice

des publicains. Obfervations. Ibid. 313. a. Voyez encore fur

ce fujet l’article Régie.

Fermes. Obfervations fur l’article précédent. XV. 575. a, b.

&c. La régie préférée à la ferme. XIV. 228. a. Préjudices

qui réfultent de la néceffité d’affermer les impôts qu’on feve

lur les objets de confommation. XVII. 876. à.

Fermes
, (

Cinq groffes )
Finances. Difficultés que trouva M.

Colbert à l’exécution du projet par lequel , voulant affranchir

l’intérieur du royaume de tous droits locaux
,

il fe propofoit

de tranfporter fur les frontières ,
tout ce qui devoit charger

ou favorifer le commerce avec l’étranger. VI. 515. d. La

plupart des provinces frontières voulurent garder leurs an-

ciennes loix fur l’article des douanes ,
comme fur phifieurs

autres objets , & M. Colbert ne voulut rien forcer. Le tarif

de 1664 11’eut donc lieu que dans les provinces de l’intérieur.

Enumération des provinces des cinq groffes fermes. Droits

?
u’on perçoit tant à l’entrée qu’à la fortie dé ces provinces.

rovinces réputées étrangères; pourquoi elles font ainfi dé-

fignées : énumération de ces provinces : droits que l’on y
perçoit. Les provinces des cinq groffes fermes forment topo-

graphiquement une efpece de prefqu’île , dont les provinces

réputées étrangères font le continent. Sans la Normandie,

elles formeroient une île toute entière, ifolée par rapport aux

droits du roi
,

quoique cômprife fous la même dénomi-

nation. Ibid. b. Voye£ TRAITES.

Fermes. Réglement fur l’adjudication & les enchères pour

le bail des fermes. V. 143. b. Directeurs généraux des cinq

groffes fermes. IV. 1027. a. Les biens du domaine donnés

à ferme. V. 25 .b. Principaux bureaux des cinq groffes fermes.
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72. a , b. Provinces des cinq greffes fermes. Y, Ï43. b. Moyen
de rendre la ferme des cartes plus importante

, fans être plus

onéreufe au public. II. 571. b. De la ferme du tabac. XV. 790.
b. Commis des fermes. III. 701. b. Sous-ferme. XV. 418. a.

Ferme, ( Opéra ) partie de la décoration qui ferme le

théâtre. Comment elle eft placée au théâtre de l’opéra de
Paris. VI. 515. b. De quelle maniéré elle eft foutenue. In-

convéniens attachés à cette maniéré. Des moyens d’y re-
médier. Ibid. 3 16. a.

FerME-A-FERME. (Manège ) VI. 31 6. a.

Ferme. ( Charpent.
) VI. 5x6. a.

Ferme, jeu de la ferme avec des dés,
( Jeu de hafard )

Détails fur la maniéré de le jouer. VI. 516. a.

Ferme,
( Jeu ) Jeu de cartes. VL 5x6. a.

FERMENT, OU levain. ( Citymie
) VL 516. b.

Ferment.
(
Econom. ahim„ Méd.

) Les anciens chymiftes
défignoient par ce nom tout ce qui a la propriété

,
par fon

mélange avec une matière de différente nature , de con-
vertir cette matière en fa propre nature. Un grain de bled

,

dans un terroir fertile
,
peut produire cent grains de fon ef-

pece, 8c chacun de ceux-ci peut en produire cent autres. Il

y a donc quelque* chofe dans le grain de bled, qui a la faculté
de changer en une fubftance qui lui eft propre

,
le fuc que

la terre lui fournit. Ce même fuc, reçu dans un germe dif-

férent
,
feroit changé en une toute autre fubftance. C’eft donc

cette puifîance que les anciens chymiftes appelloient du nom
de ferment. Ils avoient tranfporté cette idée aux changemens
qui fe font dans le corps humain. Qui eft-ce qui peut ima-
giner d’abord que ce corps peut être produit de farine &
d’eau ? Telle eft cependant la nourriture ordinaire des en-
fans, & celle à laquelle l’homme adulte même 'pourrait fe

borner , enforte que la liqueur féminale qui peut fervir à
produire un individu de la même efpece , ne feroit originai-

rement qu’un compofé de farine & d’eau. VI. 516. b. Mais
fi on entend par ferment

, avec plufieurs modernes
, ce qui

étant mêlé avec une autre fubftance
, a la propriété d’y faire

naître un mouvement inteftin
, & de changer par cet effet la

nature de cette fubftance ; ou fi on ne veut appelîer ferment
que ce qui peut donner lieu au combat qui femble fe faire

entre des fels de nature oppofée
, alors il ne peut que s’en-

fuivre des erreurs d’un terme employé d’une maniéré aufli

impropre. Erreurs de Vanhelmont fur cette matière, d’une
très-grande conféquence dans la pratique de la médecine.
Autres dangereux fyftêmes de Sylvius. Ainfi les fermens de
toute efpece , falins

, acides
, alkalis , neutres, devinrent la

bafe de la théorie 8c de la pratique médicinale
; & ce qui

n’étoit que le fruit l’imagination
, fut reçu comme un prin-

cipe d’après lequel on fixa les moyens de contribuer à la

confervation des hommes. Ibid. 517. a. Auteurs à confulter»
Ibid. b. Voye£ FFRMENTATION.

^

FERMENTAIRES
, ( Hijl. eccl. ) nom que les catholiques

d’occident ont quelquefois donné aux Grecs dans leurs dis-

putes fur l’euchariftie. VI. 07. b.

FERMENTATEURS.
( Médec. ) Voyez VI. <19. a

, b.

FERMENTATION, ££w//irio/z
, Ejfervefcence. (Synon . ) V.

2.16. b. 405. a.

Fermentation.
( Chymie

) Ce que les anciens & les
modernes ont entendu par-là. Le principe de la fermenta-
tion fut fouverainement en régné dans le fiecle dernier. Les
demi-chymiftes l'employèrent de travers, 8c les médecins
en firent l’ufage le plus ridicule. Les notions que nous ont
données de la fermentation fes premiers promoteurs

, n’ont eu
befoin t[ue d’être rendues plus philofophiques

,
pour nous

fournir un principe aufli fécond qu’évident d’un grand nombre
de phénomènes chymiques. Vl. 517. b. Le mot de fermen-
tation a été confacré à exprimer l’aélion réciproque de divers
principes

,

préexiftans enfemble
, d’abord cachés

, oififs
, &

enfuite développés, mis en jeu. Le mouvement qu’une pa-
reille réaélion occafxonne eft infenfible : il ne faut pas le
confondre avec le bouillonnement. Quels font les fujets fer-
mentables. Effet principal 8c effentiel de la fermentation.
Becher 8e Sthal ont penfé que les principaux produits des
fermentations étoient dus à une récompofttion. Différence
entre la fermentation 8e l’effervefcence. Ce que ces deux
phénomènes ont de commun. Il ne faut pas non plus con-
fondre les fermentations avec l’ébullition ou le mouvement
inteftin fenfible. Ibid. 5x8. a. Enumération du petit nombre
de fermentations qui ont été foigneufement étudiées 8e fuf-
fifamment connues. Les autres efpeces ne s’y rapportent
que par une analogie qui paroît à la vérité naturelle

, mais
qui n’eft pas encore établie démonftratîvement. Ce qui refte
à dire für ce fujet qui n’a été qu’ébauché dans cet article

fe trouvera dans les articles Pain
, Vin

, Vinaigre
, Putréfattion.

Ibid. b.

Fermentation. Principe de ce mouvement. I. 853; a. III.

415. b. L’air principal agent dans les fermentations. 233. a.

Fermentations éxcitées par certaines fubftances dont l’air eft

imprégné. 235. b . Tems qu’il faut choifir pour la fermenta-
tion des fucs des plantes, Ibid. Moyen de raflembler le feu

F y
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dans les corps par la fermentation. VI. 602. a. Produclion,
de la flamme par le mélange de deux liqueurs froides qui
entrent en fermentation. 839, a. Fermentations froides. VIL
19. a. Pnofphores produits par la fermentation. XII, 326. a„

es fubftances putrides animales ont la vertu d’exciter une fer-
mentation vineufe dans les végétaux. XIII. 588. b. Pourquoi j,

pendant qu il fait du tonnerre
., certains fluides entrent en

fermentation, 8c d’autres eeffent de fermenter. XVI. 413.
a. De la fermentation vineufe. 283. b. — 289. a. De la fer-
mentation aceteule. 301. b.— ^oi. b. Fermentation excitée
par toute efpece de levain. Suppl. III. 734. , b. Par la levure
de biere. 738. a. Fermentation du moût. Ibid. Inftrument
propofé pour mefurer les degrés de fermentation. XVII. 750,
b. Appareil pour évaluer l’air qui fort des fubftances en fer-
mentation. Vol. III. des planch. Chymie, pl. 12.

FERMENTATION
-, (
Econ . anim.

) mouvement inteftin produit
fans aucune caufe fenfible dans la plupart des végétaux

,
par

lequel il s’opère un changement dans leur fubftance
,
qui

rend leur nature différente de ce qu’elle étoit, 8c leur donne
la propriété de fournir un efprit ardent ou acide, d’où s’en-
fuit la diftinélion de la fermentation en vineufe 8c en acéteufe

\

Il n’eft plus queftion de fermentation en médecine
,
que ré-

lativement à l’idée qui vient d’en être donnée
, 8c à ce qui

en fera dit à la fin de cet article. VI. 518. b. Ufage qu’on
en faifoit depuis Vanhelmont jufqü’à l’extin&ion de la feélé
des médecins qu’on appelloît chymique. Les différentes fer-
mentations qu’on imaginoit dans les fluides du corps humain

,

les fermens auxquels on attribuoit la propriété de produire
des mouvemens inteftins

, étoient les grands agens auxquels
on attribüoit toutes les opérations du corps humain. La
feéfe chymique divifée en deux

, celle des humoriftes , 8c
celle des fermentateurs. Expofè de la doUrine des fermentateurs.
C’eft principalement à l’égard de l’élaboration des alimens
dans les premières voies

*
que les partifans de la fermenta-

tion mal conçue fe font d’abord exercés à lui attribuer toute
l'efficacité imaginable, Ibid. 319.a. d’où ils étendirent en-
fuite fon domaine dans les voies du fang 8c de toutes les
humeurs du corps humain. C’eft une opinion fort ancienne
que l’acide fert à la chylification. Doélrines de Galien, d’A-
vicenne

, de Riolan 8c de Caftellus fur cette matière. Mais
perfonne, avant Vanhelmont, n’avoit enfeigné qu’un acide

,

en qualité de ferment, peut difloudre les alimens, comme fe
font les diffolutions chymiques par l’effet d’un menftrue. Tant
que la circulation n’étoit pas admife

, on étoit fort embarraffé
de trouver une caufe a laquelle on pût folidement attribuer la
chaleur animale. Helmont cherchant la caufe de ce phéno-
mène

, ne crut pas pouvoir la trouver ailleurs que dans la
fermentation. Ibid. b. Expofé du fyftême d'Helmont. Com-
ment Sylvius, l’un de fes plus zélés feftateurs, slécarta de
ce fyftême. Ibid. 320. a. Différentes preuves par lefquelles
Helmont 8c toute la feéle chymique carréfienne, préten-
doient établir l’acidité du ferment digeftif. Toutes ces raifons
n’ont pu tenir contre les expériences qui démontrent qu’il
n’y a jamais de fuc acide dans l’eftomac qui foit propre à
ce vifeere ; que toutes les humeurs du corps humain font
infipides

, 8c ne font chargées d’autre principe falin que d’une
forte de fel neutre. Le fang n’eft ni acide

, ni alkali
, 8c fa

diftillation ne donne aucun fel de cette nature. Helmont
lui-même a été forcé de convenir qu’il n’y a point d’acide
dans le fang d’un homme fain. Inconféquence de fon fyf-
tême. Comment on a détruit le fpécieux que préfentent
d’abord les preuves données ci-deffus de l’exiftence du ferment
acide. Ibid. b. Comme les médecins fermentateurs ne fe
bornoient pas à établir dans le ventricule les merveilles de
la fermentation

,
il faut les fuivre dans le canal inteftinal

,

où ils font jouer encore bien des rôles à ce même principe »

pour lui attribuer l’entiere perfeélion du chyle. Suite du
fyftême d’Helmont. Réfutation de ce fyftême. Changement
que Sylvius apporta à la doélrine de fon maître. Ibid. 321»
b. Syftême de Sylvius renverfé. Ibid. 522. a. Fameufe ex-
périence de Schuyl avec laquelle il venoit à l’appui du fyf-
tême de Sylvius , 8c que toute la feéle chymique regarda
comme invincible. Obfervations qui démontrent que cette
expérience ne prouve rien en faveur de Sylvius. Ibid. b. Il

paroît d’abord afîez fingulier que les alimens dont nous ufons *

qui font de nature 8c de couleur fi differentes
, fourniftent

également un extrait toujours uniforme, toujours de couleur
laiteufe. Comment les partifans de la fermentation expli-
quoient ce fyftême. Cette explication démontrée faufle. Non-
feulement la couleur du chyle , mais encore l’odeur de$
matières fécales a paru à certains fermentateurs devoir être
attribuée à l’effet de quelque ferment. Doélrine de Vanhel-
mont fur ce fujet. Ibid. 323. a. Obfervations de l’auteur fur
cette doélrine. Vanhelmont fe bornoit à faire ufage du prin-
cipe de l’effervefcence fermentative des acides avec les al-
kalis

,
pour la feule chylification. Mais fes difciples fe firent

une gloire d’enchérir fur les écarts de leur chef. Sylvius 8c
toute fa feéle introduifirent l’influence de cette puiflance dans
les fécondés voies pour l’étendre fur toutés les fondions d©
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Quelle etoit, félon eux, la eaiiie du

mouvement intefti'n attribué au l'ang pour conferver fa flui-

dité. Obfefvarions tirées de l’Ejfai de phyfique fur ïufage des

parties du corps humain ,
attribué à M. Senac

,
qui font juger

combien les expériences font contraires à cette opinion. Ibid,

b. Mais fi la fermentation n’efl: pas abfolument néceffaire

pour produire la chaleur vitale
,
quelle en peut être la caufe ?

Voyez la réponfe à cette queftion au mot Chaleur animale.

Caufe de la rougeur du fang félon les chymiftes. Hypothefe

de Defcartes
,
par laquelle , au moyen d’un ferment luppofé

dans le cœur ,
il en explique le mouvement de contraction

& de dilatation. Cette hypothefe renverfée par les expé-

riences & le raifonnement. Ibid. 524. a. Les fermentateurs

allèrent jufqu’à fuppofer dans chaque couloir ,
des levains

particuliers qui changent les fluides qui y abondent par le

mélange qui fe fait entre eux
, & par la fermentation qui

réfulte de ce mélange. Expérience fans répliqué qui détruit

ce fentiment. Par rapport au rple que l’on a fait jouer à la

fermentation dans la fievre ,
la coclion

,
la crife : voyez ces

articles-là. Ce qui a été dit jufqu’ici n’efl; que l’hifloire des

erreurs qu’a produites l’abus du terme fermentation , & l’igno-

rance de la chofe. Ibid. b. En quel fens & jufqu’à quel point

la fermentation a lieu dans le corps humain. Diverfes caufes

qui concourent à s’oppofer à ce que le changement que

pourroit produire la fermentation excitée dans l’eftomac

devienne complet. Ibid. 525. a. Comment cette fermenta-

tion des alimens commencée ,
tend à en extraire le fuc

propre à former ,1e chyle. Cette fermentation n’efl jamais

pouffée jufqu’à produire refpe&ivement un efprit ardent ou

acide, un alkali volatil. Mais à l’égard des perfonnes d’une

conftitution foible , les alimens trop long-tems arrêtés dans

l’eftomac éprouvent d’une maniéré plus étendue les chan-

gemens auxquels ils ont de la difpofition. Il eft donc très-

intéreffant de rechercher les moyens de fuppléer au défaut

de fermentation commençante, de la procurer, ou de corriger

l’excès de la fermentation trop continuée. C’eft l’objet que

s’eft propofé le doéteur Pringle dans fes expériences. En quoi

conûftent les expériences de ce médecin anglois. Ibid. b.

Conclufions qu’il en tire par rapport à la fermentation ali-

mentaire. i°. Si la falive efl bien préparée
,

qu’il y en ait

une quantité fuffifante
,
qu’elle foit bien mélangée avec les

alimens, elle arrête la putréfaétion, prévient la fermentation

immodérée
, les vents & l’acidité dans les premières voies.

Examen du fentiment contraire de Stahl. 20 . La plupart des

fubflances animales qui tendent à la putréfaétion
,

ont la

faculté d’exciter une fermentation dans les farineux. 3
0

. Les

mélanges qui fe font aigris dans l’eftomac ne reviennent

jamais à un état putride. 4
0

. Les fubflances animales putrides

excitent une fermentation dans les farineux, les végétaux

& le lait.
5
0

. Ainfi bien des perfonnes font incommodées
d’aigreurs

,
quoiqu’elles ne vivent que de viandes , de pain

& d’eau. 6°. Diverfes fubflances qui
,
s’oppofant à la fermen-

tation ,
font contraires à la digeflion. 7

0
. Subflances utiles s

foit

pour arrêter la fermentation immodérée, foit pour fortifier l’ef-

tomac. Ibid. 326. a. 8°. Quels font les fiomachiques les plus

propres à fuppléer au défaut de la falive. 9
0

. Les aromatiques

annoncent moins de vertu carminative que les amers & les

anti-feorbutiques. io°. Il n’y a point de conformité entre un

amer animal & un amer végétal. n°. Quelle efl la vertu

du fel marin
,
du fel d’abfynthe & de la lelîive de tartre ,

dans la fermentation des alimens. 12°. Des œufs confidérés

comme alimens. Ibid. b.

Fermentation. La digeflion ne peut lui être attribuée. Suppl.

IL 877. b.

FERMER les ports ou mettre un embargo. ( Comm. ) Deux
maniérés de fermer les ports ,

c’eft-à-dire d’empêcher qu’il

n’en forte aucun bâtiment. VI. 5 26. b.

Fermer
, ( Comm. ) VI. 327. a.

Fermerez bateau
, ( terme de riviere ) VI. 527. a.-

FERMER une volte
, ( Manege )

VI. 527. a.

FERMER une voûte

,

( Coupe des pierres} VI. 327, u.

FERMETÉ
, (

Gramm. & Littér. ) fignification propre de

ce mot. Fermeté de l’ame, de l’elprit. Fermeté du flyie de

Tacite. La Bruyere a un flyie ferme. VI. 527. a.

Fermeté & confiance : différence entre ces mots. VI.

527. a.

Fermeté : il ne faut point la confondre avec l’entêtement.

XVII. 770 . u, b. Fermeté à remplir fes devoirs au péril

de la vie. VIII. 638. b. 639. a.

Fermeté
, ( Phyfiol. ) attitude dans laquelle on fe tient

ferme , dans quelque fituation que ce foit. VI. 527. a.

FERMETURE des portes d’une place de guerre. XI.

721. a ,
b.

FERMIER, (
Econ. ruftiq. )

Différence entre le fermier

& le métayer. Devoirs d’un fermier à l’égard de fon pro-

priétaire. L’affiduité & l’aétiviré font les qualités effentielles

d’un fermier. Ceux qui , fous prétexte de joindre le com-

merce au labourage , fe répandent fouvent dans les marchés

publics n’en rapportent que le goût de U diflîpation
,

perdent de vue la feule affaire qui leur foit importante. Ceui
auxquels ils confient les trava'ux de la campagne ne fau--

yoient fuppléer comme il faut à leur ablence. VI.
5 27. b. Ob-

jets dont le foin doit être abandonné à la fermiere. La théorie

de l’agriculture eft fimple; mais les circonflances obligent à

en modifier les principes de tant de maniérés, que les ré-

glés échappent à travers la foule des exceptions. Si les cul-

tivateurs philofophes avoient eu foin de confulter nos bons
fermiers

, ils fe feroient épargné beaucoup d’expériences , en
s’inftruifant de celles qui font déjà faites : ils auroient dû
auffi déférer davantage à leurs fentimens

, iorfqu'en propo-
fant leurs découvertes , ils ont trouvé en eux de la froideur

ou de la répugnance. On voit par l’expérience de plufieurs

perfonnes , combien les véritables connoiffances en agricul-

ture dépendent de la pratique. Ibid.
5
28. a. En matière d’a-

griculture
j

il vaut beaucoup mieux voir la pratique des fer-

miers, que fe borner à la leéture des livres. Il faut beau-
coup de courage & d’argent pour réuffir à un certain point

dans le labourage. La claffe des fermiers efl injuftement

méprifée. Dans les premiers tems de la république romaine ,

on louoit un citoyen vertueux en l’appellant un bon labou-
reur. Quelques écrivains ont regardé l’agriculture comme
une fonction facrée. Eloge des mœurs de la plupart des fer-

miers de nos jours. Bonheur de leur état. Sentimens qu’on
leur doit. Ibid. b.

Fermier ou locataire : engagenieris qu’il prend. IL 16. b .

IV. 894. b. Opération que iè permettent les fermiers fri-

pons qu’on force à quitter leurs fermes. IX. 146. b. Des ar-

bres que le fermier a plantés. Suppl. I. 523. b.

Fermiers, {Econ. politiq.) ceux qui afferment & font va-

loir les biens des campagnes, & qui procurent les richeffes

& les reffources les plus effentielles pour lefoutien de l’état.

VI. 528. b. On ne peut bien juger de l’état aétuel de l’agri-

culture en France
,

fi l’on s’en tient à un coup d’œil géné-

ral. Connoiffances auxquelles il faut s’appliquer pour en bien

juger. Il s’en faut peu qu’on ne croie que l’ufage des che-

vaux & celui des bœufs ne foient également avantageux.

Les cultivateurs eux-mêmes ne doivent pas être confultés

là-deffus. Il n’y a que des fermiers riches qui puiffent fe

fervir de chevaux pour labourer les terres. Les autres n’ont

d’autre reffource que de les faire cultiver avec des bœufs

,

par des payfans qui leur rendent la moitié de la récolte :

cette méthode exige très-peu de frais de la part du métayer.

Autre arrangement
,
par lequel les propriétaires , dans cer-

taines provinces, retirent en argent le revenu du fermage de
leurs terres. Ibid. 529. a. Les propriétaires qui fe charge-

raient eux-mêmes de la culture de leurs terres dans les

provinces où l’on ne cultive qu’avec des bœufs, feroient

obligés de fuivre le même ufage. De tout tems, & en tout

pays
,
on a cultivé les terres avec les bœufs. Leur travail

eft beaucoup plus lent que celui des chevaux. C’eft un pré-

jugé démenti par l’expérience
,
que les bœufs ofit plus de

force que les chevaux : fix bœufs voiturent deux ou trois

milliers pefans , & fix chevaux voiturent fix à fept milliers,'

Les bœufs retiennent plus fortement aux montagnes
, mais

ils tirent avec moins de force. Proportion de ce qu’il faut

de bœufs ou de chevaux pour le labour de différentes terres;

quantité de travail que les uns & les autres font dans un jour.

Ibid. b. L’ufage des bœufs ne paroît préférable à celui des

chevaux
,
que dans les pays montagneux ou dans des ter-

reins ingrats
,
où il n’y a que de petites portions de terres

labourables difperfées. Les bœufs peuvent convenir pour

les terres fort légères. Les tefres qu’on laboure avec des

bœufs ,
produifent beaucoup moins que celles qui font cul-

tivées avec des chevaux. Les métayers occupent autant qu’ils

le peuvent les bœufs à des charrois pour leur profit ; les

terres font moins cultivées , & une partie demeure en fri-

che. C’efl un grand inconvénient
, dans les pays où l’on

cultive avec des bœufs
,
quand les terres reftent en friche ;

elles y font à très-bas prix , & reftent en vaine pâture. Ibid.

530. a. On croit vulgairement qu’il y a beaucoup plus de

profit
,
par rapport à la dépenfe , à labourer avec des bœufs

qu’avec des chevaux : recherches fur ce fujet. Détails fur

les frais d’achat des bœufs & des chevaux par lefquels il

paroît que la dépenfe des bœufs furpaffe au bout de douze

ans celle des chevaux d’environ 700 livres. Ibid. b. Il y a

des fermiers qui ménagent leurs bœufs ou leurs chevaux

pour les vendre plus avantageusement
; mais alors ils font

moins de culture. Si les chevaux font plus fujets aux ma-
ladies que les bœufs

,
cet inconvénient fe compenfe; parce

que le laboureur qui fe fert de bœufs en a befoin d
T
un plus

grand nombre ,
qu’il n’auroit eu de chevaux. Le défaftre

que caufent les épidémies parmi les bœufs efl plus dange-

reux que les maladies des chevaux. Dépenfes pour les bœufs

qui compenfent celles du ferrage 84 du harnais des che-

vaux. Pour la nourriture
,
le préjugé efl: en faveur des bœufs ;

examen de cette queftion : Ibid. 531. a. d’où il réfulte que

l’avantage eft toujours en faveur de ceux qui emploient les

chevaux, Ibid, b. Les chevaux par leur travail fe procurent

, eux-même®

)
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èüx-mèmes leur nourriture , fans diminuer ie profit que là

Culture doit fournir au laboureur. Il n’en efl pas de même
de la culture ordinaire qui fe fait avec les bœufs. Il y a

de plus pour les bbeufs que pour les chevaux ,
la dépenfe

des pâturages. Diverfes caufes qui contribuent à rendre cette

dépènfe foj't onéreufe. Ibid. 532. a. Il y a moitié à perdre

fur le produit des terres qu’on cultive avec des bœufs.

Dans les tems fecs
, les bœufs trouvent peu de nourriture

dans les pâturages
, & ne peuvent prefque pas travailler.

Ainfi le défaut de fourrage & de fumier , le peu de tra-

vail, les charrois des métayers, bornent tellement la cul-

ture
,
que les terres ne produifent que très-peu de revenu

,

& ruinent fouvent le propriétaire & le métayer. On pré-

tend que les fept huitièmes des terres du royaume font cul-

tivées avec des bœufs
,
ce qui découvre ime dégradation de

l’agriculture en France : une partie de toutes ces terres font

en friche par le défaut de fermiers. Caufes de ces défafires.

Pauvreté des habitans de la campagne. Il n’y a point d’homme
qui ne fâche que les richeffes font le grand reffort de l’a-

griculture. De cinquante millions d’arpens labourables dans

le royaume
, il y en a plus d’un quart en friche. Six ou fept

millions font traités par la grande culture & environ trente

millions avec des bœufs. Ibid. b. Le produit total des terres

cultivées donne en blé environ 42 millions de feptiers. Cal-

cul de M. Dupré de Saint-Maur ,
d’où il réfulteroit que la

confommation totale annuelle en blé eft de trente-fix mil-

lions de feptiers
, & le produit annuel

,
année commune

,

trente fept millions. Si les terres étoient traitées par la grande
culture

,
il paroît qu’on auroit 70 millions de feptiers , &

qu’ainfi l’augmentation de récolte feroit de 26 millions. Du
commerce des blés. Obfervations qui prouvent qu’on ne
pourroit pas vendre à l’étranger ces 26 millions à un prix

qui pût dédommager le laboureur de les frais. Il faut donc
envifager par d’autres côtés les produits de l’agriculture.

Les profits fur les beftiaux en forment la partie la plus con-
fidérable : or ce font les riches moiffons qui les procurent.

Il faut aux beftiaux des pâturages pendant l’hiver, & des

grains à la plupart pour leur nourriture ,
c’eft fous ces deux

points de vue que l’auteur envifage ici la régie de l’agricul-

ture. Ibid. 333. a. De quelle maniéré les différences terres

du royaume devraient être employées. En Angleterre , on
féferve beaucoup de terres pour procurer de la nourriture

aux befliaux. Produit des laines de ce pays. Il n’y a aucune
branche de commerce qui puilTe être comparée à cette feule

partie du produit des beftiaux. Produit de la traite des nè-
gres comparée à celui des befliaux en Angleterre. Avanta-
ges de l’état du fermier dans ce royaume. Ibid. b. En bor-
nant en France la culture du blé aux bonnes terres

, le

calcul de l’auteur porte que le produit annuel feroit de 60
millions de feptiers

,
lequel furpaffant de 18 le produit aéluel

de nos récoltes
,
cet excédent vendu à l’étranger prcduiroit

en argent plus de 300 millions de livres. Le forerait de la

récolte en menus grains ferviroit avec le produit des terres

médiocres, à l’augmentation du profit fur les befliaux. Le
commerce du blé étant libre

,
il fe vendrait à l’étranger en-

viron 20 livres le feptier. Régularité dans les prix des grains

en Angleterre
; ce qui eft un grand avantage pour le fou-

tien de l’agriculture. Quel a été le bas prix du blé en
France depuis plus de 30 ans. Les difettes arrivent facile-

ment à la fuite d’un prix fi bas ,
dans un royaume où il y

a tant de cultivateurs pauvres. Pratiques des laboureurs
,
qui

montrent pourquoi les difettes furviennent lorfqu’il arrive
de mauvaifes années. Ibid

. 334. a. Pourquoi les années abon-
dantes

,
où le blé a été à bas prix , & qui font fuivies d’une

mauvaife année , ne préfervent pas de la difette. Peur mieux
comprendre le dépériffement indifpenfable de l’agriculture,

par l’inégalité exceffive des prix du blé , il ne faut pas
perdre de vue les dépenfes qu’exige la culture du blé.

Total pour la culture de 40 arpens, cultivés par quatre
chevaux — 3220 livres. Ibid. b. L’auteur démontre enfuite
que quand la tête du blé eft à feize livres le feptier , le
cultivateur retire à peine fes frais , & il eft expofé à tous
les accidens dont il doit fupporter le dommage. Eflimation
des frais & du produit des menus grains qu’on feme au
mois de mars. Ces frais font pour les 40 arpens

, 690 liv.

qui joints aux 3220 liv. de ci-deiTus , font une fomme «le

3910 liv. pour le total des frais de 40 arpens. Produit du
blé, 3266 liv. Produit des menus grains, 800 Vv. Total,
4066 liv. Ainfi le produit n’excede les frais que de 136 liv. Il

faut donc que les grains foient à plus haut prix
, pour que

le cultivateur puifTe fe foutenir. Condition du métayer &
du propriétaire en évaluant leurs dépenfes & leurs revenus
annuels. Ibid. 333. a Le fermier eft toujours plus avanta-
geux à l’état. Il eft de l’intérêt des campagnes & par confé-
quent de l’état

,
que le bié fe maintienne à un certain prix.

Le riche fermier occupe & foutient le payfan
; le payfan

procure au pauvre citoyen la plupart des denrées néceffai-

res aux befoitis de la vie. La culture languit dans les lieux

où les fermiers manquent. Ibid. b. Si
, la femence & les frais

Tome I.

I

prélevés, un fermier a un feptier de plus par arpent .c’eft

ce qui fait fon avantage. Et s’il cultive fi bien qu’il puiffe

avoir deux feptiers
, fon profit eft doublé; mais il ne peut

obtenir ce produit que d’une bonne terre. Le payfan qui
entreprendrait de cultiver du blé avec fes bras , ne pour-
roit fie dédommager de fon travail. Ce 11’eft que for de
grandes récoltes qu’on peut retirer quelque profit. L’agri-
culture n a pas

,
comme le commerce

,
une reffource dans

le crédit; il faut donc que les fermiers foient riches par
eux-memes. Inconveniens de l’état aCtuel des chofes qui
Fmt que l’état de fermier re fobfifte prefque plus

, & que
l’agriculture eft abandonnée aux métayers. Ceft principa-
lement la liberté ou la contrainte dans le commerce du blé,
qui décide de fa valeur. Ibid.

5 36. a. La nation anglcifie n’a
point effoyé de cherté extraordinaire ni de non-valeur de
blé

, depuis qu’elle en a favorifé l’exportation. Le bon état
de l’agriculture dans les colonies angloifes , fur-tout dans ta

Penfylvanie
, a contribué depuis un tems à diminuer le prix

de cette denrée. Outre la liberté de la vente des grains à
i’etranger

, il faut que ie cultivateur ne foit pas inquiété
par des impofitions arbitraires. Par rapport à la néceffité de
fournir à la milice

, l’état de fermier pourroit avoir de»
privilèges de plus que l’état de métayer , fi le premier étoif
bien connu. Le gouvernement ne peut déterminer des per-
fonnes riches à l’état de fermiers

,
que par une protection

décidée. Ibid, b . Recherches fur le profit des beftiaux dans
1 état aéluel de l’agriculture en France. Par la grande cul-
ture on mertroit à profit les pâturages qui fervent en pure
perte à nourrir quatre ou cinq millions de bœufs

, & qui
occupent

,
pris tous enfemble , au moins pendant fix ans

,
les pâturages

,
qui pourraient fervir à élever pour la bou-

cherie quatre ou cinq autres millions de bœufs , lefquels
produiraient

, en fuivant la méthode indiquée ici
, 600 mil-

lions de plus teus les fix ans. Ces pâturages pourraient la
plupart être remis en culture; alors le produit en feroit
beaucoup plus grand. Avantage plus confidérable que pré-
fenteroient les troupeaux de montons

,
par l’accroifîemeut

du produit des laines & de la vente annuelle de ces beftiaux.
Ibid. 337. a. Dans les domaines cultivés par des bœufs, il

n y a pas le tiers des troupeaux qui pourroient y être nour-
ris , ft ces terres étoient mieux cultivées. Calcul des profits
que procureraient ces troupeaux de moutons augmentés
autant qu’ils peuvent l’être. Les obfervations qu’on vient
de faire fur l’accroifiement du produit des bœufs & des
troupeaux, doivent s’étendre fur les chevaux, les vaches,
les veaux

, les porcs
, les volailles , les versa foie

, &c. Ces
richefiies fe répandraient fur tous les habitans

, elles aug-
menteraient la population

,
elles accroîtraient les revenus

des propriétaires & ceux de l’état. Les frais de la culture
n’en feraient guère plus confidérables

, il faudrait feulement
de plus grands fonds pour en former l’éjabliffement. C’eft
au gouvernement à faire retourner dans la campagne ces
fonds que les grandes villes attirent à elles. Ibid. b. Avan-
tages qui réfulteroient pour le commerce de l’exécution du
pian propofé. Autres avantages, la propagation & confer-
vation des hommes, l’augmentation des habitans de la cam-
pagne. Milere du payfan dans les provinces où la culture
fe fait avec des bœufs. Préjugé des habitans des villes fur
les caufes du dépériftement de l’agriculture. Quand le payfan
laboure lui-même la terre, c’eft une preuve de fa rnifere
& de fon inutilité. Occupation des paylans dans les provin-
ces riches où la culture eft bien entretenue. Bonheur de
leur état. Ibid. 338. a. Quelles font les caufes qui plongeant
les payfans dans la rnifere , leur font abandonner les cam-
pagnes. Combien le travail du riche fermier eft plus profi-
table à tous égards que celui du métayer. Maux infinis que
eau fient les manufactures 8c le commerce qui ne font entre-
tenus que par le défordre du luxe. Quand une nation dé-
penfe par le luxe ce qu’elle gagne par le commerce

,
il n’en

réfulte qu’un mouvement d’argent
,

fans augmentation de
richeffes. Les productions de nos terres doivent être la ma-
tière première des manufactures & l’objet du commerce.
Caufes qui attirent les hommes St les richeffes dans les

villes. Ibid. b. Les hommes font attirés par l’intérêt & par
la tranquillité

; qu’on procure ces avantages à la campa-
gne , elle ne fera pas moins peuplée à proportion que les
villes. Prefque tout l’argent du royaume eft employé à un
commerce qui n’augmente point les richeffes de la nation.
Si une partie de cet argent éroit diftribué à l’agriculture

,
elle procurerait des revenus bien plus confidérables. On
peut affujettir convenablement fes productions à la répar-
tition des impofitions. Difficultés de faire exactement cette
répartition. Pour affujettir au moins à des réglés invariables
ces impofitions

,
il ne faudrait fe régler que fur les effets

vifibles. Ibid. 339. a. Comment cela devrait s’exécuter. Pré-
cautions qu’il y auroit à prendre en réglant les impofitions
fur les commerces établis dans les villages. Les inconvé-
niens auxquels ces réglés ne pourroient obvier

, ne feraient
pas comparables à celui d’être expofé tous les ans à la dif-

QQQQqqqq
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crêtion des coîleâeurs. Obfervsüon qui montre que les

déclarations exactes qu’on exigerait du cultivateur ne pour-

roient cependant le déterminer’ à reftreindre la culture pour

moins payer de taille. Quel ferait le moyen de faire exé-

cuter cette répartition ,
qui fe trouverait fort compofée &

par conféquent trop difficile pour des colleéleurs qui ne fo.nt

pas verfés dans le calcul. Maniéré d’établir un tarif dans la

communauté. Combien l’affurance d’être à l’abri de toute

impofition arbitraire feroit favorable à la population des

campagnes & à l’agriculture. Ibid, b. Joignez à la lefture de

cet article celle de l’article Grains, (Econom.politiq.)

Fermier , ( Jurifp. )
fignification générale de ce mot.

.VL 540. a.

Fermier conventionnel. VI. 34CV n.

Fermier général : diverfes acceptions de ce mot. Fermier

général du roi. Différence entre la regie & le bail a ferme.

Devoirs du régiffeur. Devoirs du fermier. Injuftice que plu-

fieurs commettent dans le jugement qu’ils portent fur les

fermiers généraux. VI. 540. a.

Fermiers généraux ,
voyez PARTISAN, TRAITANT 5

FINAN-

CIER. Les chevaliers romains devenus fermiers des impôts.

III. 3 ix. b. Fermiers chez les Romains. XIII. 55°. b. 531.

a. Difpofitions de Néron & de Trajan fur les fermiers des

impôts. VIII. 601. b. Départemens des fermiers généraux

en France. IV. 856. a. Combien il importerait d’abolir effi-

cacement les profits exceffifs de ceux qui manient les finan-

ces. IX. 100. b. Précaution à prendre contre les fermiers.

XIV. 2,2.8. a. Injuftices, prévarications & artifices des fer-

miers. XVII. 876. a.

Fermierjudiciaire ; quelles font les perfonnes auxquelles il

eft défendu d’être fermiers judiciaires. Avant d’entrer en

jouiffance ,
le fermier judiciaire doit donner caution du prix

du bail
,
&c. Lui & fa caution font contraignables par corps.

Il ne peut percevoir que les droits utiles. Charges réelles

cfu fermier judiciaire. Avantages dont on ne peut le dé-

pouiller en cas de main-levée de la faifie reelle ou d adju-

dication par décret. Réglement & traite a confulter. VI.

540. b. voyei encore, Adjudication par decret , Bail

judiciaire
,
Décret

,
Saisie réelle.

fermier partiaire. VI. 5 40. b.

Fermier particulier. VI. 3 40. b.

Fermier
,
vicaire-fermier. XVII. 233. a. Vicomte fermier.

239. b.

Fermier
,
au jeu de la ferme. VI. 540. b.

FERMIN, (
Philippe )

anatomifte. Suppl. I. 414. a.
,

FERMO ou Firme

,

( Géogr. )
ville de l’etat de 1 eglife.

Perfonnages célébrés qui y font nés. La&ance ,
Annibal ,

Adami , le cardinal Phil. Ant. Gualterio. Quelques anecdotes

fur ce dernier. VI. 541.

FERMOIR , (
Tailland. )

ouvriers qui fe fervent de cet

outil. Comment on procédé pour le faire. VI.
5 41 . a.

FERMOIR, (
Bourell. & autres ouvr.) delcription & ufage

de cet infiniment. VI. 541. a.

Fermoir , outil de charpentier , celui du menuifier ,
celui

du jardinier. VI. 541 .a.

Fermier du graveur en bois. VIL 891. a.

Fermoirs, (
Reliure )

affemblage de pièces de métal. Def-

cription. VI. 341. Fermoirs a crochet, fermoirs a bouton .

leur ufage. Ibid. b.

Fermoirs de livres : emporte-piece pour ces fermoirs. V.

593. b.

Fermoir
,
(Stucateur ) VI. 545. b.

FERNAMBOUC, (
bois de ) le plus effimé des bois du

Brefil. IL 308. a. Voyeç PERNAMBUCO & BRESIL, (
bois du)

teinture du coton en écarlate avec ce bois. Suppl. II. 624* u.

FERNANDEZ , ijle de. VIII. 922. b.

FERNANDO , fils naturel d’Alphonfe V ,
roi d’Aragon :

a reçoit l’inveftiture du royaume de Naples. XI. 19. a.

FÈRNEL
, (

Jean-François) médecin. Suppl. IV. 365. b. Sa

phyfiologie. Suppl. IV. 348. b.

FERNEY ou Fernex
, (

Géogr. ) village du pays de Gex ,

près de Geneve ,
devenu fameux par le féjour de M.. de

Voltaire. Defcription que ce poète nous donne de ce lieu

,

dans fon épître à Horace. Suppl. III. 28. a.

FEROCE. Quel animal dans la nature eft plus féroce

que l’homme ? Si l’homme eft un animal féroce qui s’im-

mole les animaux ,
quelle bête eft-ce que le tyran qui dévore

les hommes ? Différence entre la férocité & la cruauté. VI.

^FERONIA, (
Myth.)

divinité à laquelle on donnoit l’in-

tendance des bois, des jardins, des vergers. Les affranchis

la regardoient comme leur patrone. Temple de cette divi-

nité in campis Pometinis , dont Horace parle Sot. V hv. i.

v 2

4

Son temple principal étoit fur le mont Sorac.e. Vl.

<41? b. Les habitons de Capene & ceux des environs la-

voient enrichi de beaucoup de dons
,
quand Annibal em-

porta fes richefles. Fête de la deeffe qui fe célébrait dans

un bois près du temple. Prodiges arrivés dans ce bois. Les

prêtres d’Apollon, yqjlins de ceux de Feronia, ayoient comme

FER
eux le privilège de marcher fur des charbons ardens. Gom-
ment fe pratiquoit cette fupercherie. Solemnité des fêtes de

Fércnie :
grands honneurs qu’on lui rendoit. Médailles

d-’Augufte qui repréfentent cette déeffe ; pourquoi on la

nommoit ç/àoi 6 tpxvoç & auTîiçopoç ; ce qu’en ont dit Servius ,

le feholiafte d’Horace , & Virgile. Auteurs à confulter.

542. a.

Feronia
,
obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 28. a.

Feronia
,
cérémonies dans lefquelles les prêtres de cette

déeffe marchoient fur des charbons ardens. VIII. 220. a , b.

XV. 367. a. Temple de Féronie au pied du montSoraéle.

Ibid. Temple & forêt qui lui étoient confacrés près de Pome-
tia. Suppl. III. 841. b.

FERRA , (
Ichthyol. )

defcription de ce poiffon du lac de

Geneve :
qualité de fa chair. Saifon où on le pèche. On le

fale pour l’hiver. Auteur à confulter. VI. 542.

FERRAILLE. Du fer refondu de vieilles ferrailles. Suppl.

III. 13. a
,
b.

FERRAND , ( Louis )
XVI. 449. b.

FERRANDINES, ( Manuf en foie) quelles font ces étoffes.

Ce que les régleinens preferivent fur elles. Connoiffances

que doivent acquérir les hommes qui donnent des régle-

mens aux manufaélures. VI. 542. b.

FERRANDINIER ,
efpece de coffre , vol. III des pi. Cof-

fretier.

FERRANT , (
Manege )

vieille expreffion qui défignoit

un cheval gris pommelé
,
félon Ducange. Selon d autres au-

teurs
,
ce mot défignoit d’autres qualités. Divers fentimens

fur l’étymologie de ce mot. VI. 542. b. Anecdote fur l’in-

fuite que le peuple de Paris fit à Ferrant ,
comte de Flan-

dre
,
après qu’il eut ete fait prifonmer a la bataille de Bo-

vines ;
in fuite fondée fur l’équivoque de fon nom avec

celui des chevaux qui traînoient fon char. Ibid. 3 43. a:

FERRARE, (Géogr.) ville d’Italie. Ce que coûta fa

citadelle au pape Clément VIII. Décadence de cette ville

,

depuis qu’elle a paffé fous la domination du S. Siégé. Per-

fonnages illüftres dont elle a été la patrie ;
Giraldi ; Guarini ;

Riccioli
;

le cardinal Bentivoglio. Détails fur chacun d’eux.

VJ. 543 .a.

FERRARE
, (

Géogr. & Hift. rnod. )
ville d’Italie

,
qui n’a

porté ce titre que dans le huitième fiecle ^capitale du duché

de même nom. Origine & révolutions de cette ville. Sa def-

cription. Suppl. III. 28. b. Le pays de Ferrare autrefois peuplé

& bien cultivé ,
eft aujourd’hui négligé. Sa dépopulation

& fa décadence. L’évêché de Ferrare érigé en archevêché

en 1735. Correélion à faire à cet article de l’Encyclopédie.

Ibid. 29. a.

Ferrare ,
bibliothèque de. II. 234- b.

FERRARI , ( Jean-Baptifte ) XV. 178. a.

FERREIN ,
(Antoine) fon fyftême fur la ftruéture du foie.

VIL 31. b. Sur la production de la voix. XVII. 431. b. Ses

ouvrages anatomiques ,
Suppl. I. 40$' E & phyfiologie.

Suppl. IV. 358. b.

FERREOL , (
Tonance )

fa bibliothèque. II. 236. a
,
b.

FERRER ,
terme de commerce ,

d’architeélure , d’aiguil-

letier ,
& de filaffieres. VI. 5 43 . a.

Ferrer un cheval ,
(Maréch.) foins que doit prendre un

maréchal
,
que l’on charge de ferrer un cheval. Mauvaife

pratique des maréchaux
,
par laquelle ils tiennent un appa-

reil de fers tout étampés , difpofés à être placés fur le pied

du premier animal. Ces ouvriers s’exeufent fur la longueur

du tems qu’il faudrait employer fans ces préparatifs pour la

ferrure de chaque cheval. Réponfe à ces exeufes. VI. 343.

b. Maniéré de tenir 8c de lever les pieds de l’animal. D’où

vient que certains chevaux fe défendent violemment , lorf-

qu’on veut leur lever les pieds. Ce défaut eft des plus effen-

tiels. Moyens de le corriger. Ibid. 344- Diverfes difpofi-

tions des chevaux par rapport à la docilité qu’exige l’opé-

ration de les ferrer. Divers partis que prennent les maré-

chaux pour les y difpofer ,
comme celui de les renverfer *

de Es étourdir pour les faire tomber, ou même d abandon-

ner 'totalement le cheval. Réflexions fur ces diverfes mé-

thodes Opération d’ôter le vieux fer. Ibid. b. Le fer étant

enlevé il s’agit de nettoyer le pied de toutes les ordures

qui peuvent fouftraire la foie ,
la fourchette & les mammelles,

ou le btas des quartiers aux yeux de l’opérateur. Manière

de couper l’ongle & de parer le pied. L’auteur condamne

ceux qui appliquent le fer rouge fur l’ongle. Danger de cette

pratique. Ibid. 345. a. On peut rapporter encore à la pareffe

des ouvriers ,
l’inégalité fréquente des quartiers. Comment

le nouveau fer doit porter fur l’ongle. Moyen de reconnoître

qu’il porte par-tout également. Comment le maréchal doit

enfuite l’affujettir. Obfervations fur la lame des clous. Ibid,

b. Diverfes maximes des maréchaux en forme de prover-

bes qui indiquent certaines réglés fur la rtianiere de brocher.

Suite des opérations du maréchal. Ibid. 346. a. De h
J
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ceffité de ferrer les chevaux un peu plus fouvent que loa

ne fait communément. Ibid. b. Vojye{ Ferrure,



FER
Ferrer

.

De Fufage de ferrer les chevaux parmi les an-

ciens. III. 304. a. De la maniéré de ferrer les chevaux.

Suppl. III. 423. a, 27. b. Bleffùre faite a'u pied du
cheval lorfqu’on le ferre. V. 62.5. b.

Ferrer , (
Serrur

. ) VI. 546. b.

Ferrer les roues de voiture. V. 531 .b.

FERRERA
, ( Jean ) Efpagnol, auteur d’un ouvrage d’A-

griculture. Suppl. III. 217. b.

FERR.ET. ( en termes d’aiguilletier
) Ferrets fimples

; fer-

rets à embraffer , ferrets à bandage ; ferrets de caparaçon. VI.

546. b

.

Ferret
, en terme decirier, 8c en terme de verrerie. VI.

546. b.

FERRETE
, ( Géogr. )

il ne faut pas confondre la feigneu-

rie de Ferrete avec l’ancien comté du même nom
,
dont elle

n’eft que le diftriéî: primitif. Autres bailliages ou feigneuries

qu’il comprenoit. Origine de fon nom : château de Ferrete.

Suppl. III. 29. a.
’

Ferrete, coutume de
, (Jurifp.) IV. 416. a.

Ferrites d’Efpagne
, ( Minéralog.

) efpece d’hématite
qui eft une vraie mine de fer

,
que l’on trouve dans quel-

ques endroits d’Efpagne. Autres lieux où il s’en trouve. Def-
cription de ces pierres. Comment elles font difpofées dans la

mine. VI. 547. a.

FERRETIER
, (Marèch . ) defcription de ce marteau du ma-

réchal. VI. 547. a.

FERRI
, ( Paul ) homme de lettres. X. 473. a.

FERRIER,
( le Pere

) confeffeur de Louis XIV. Anecdote
fur ce religieux. XIV. 318. a.

FeRRIER, ( Vincent
)
XVI. 8x3. a.

FERRIER
, ( Arnould du} XVI. 432. a.

FERRIOL
,
Saint- ( Géogr. ) détails fur la conftruftion 8c

l’ufage du badin de ce lieu. Suppl. IL 176. a, b.

FERRUGINEUSES , eaux , X. 539. a
, b. voyez Mar-

tiales.

FERRURE
, terme de ferru rerie 8c de maréchallerie.

,VI.
3 47. b. Voye£ les articles de ces arts.

Ferrure,
(
Maréck .) opération qui confifte à parer, à

couper l’ongle
, & à y ajufter des fers convenables. Ancien-

neté de l’ufage de ferrer les chevaux. Examen d’un paffage de
Xenophon qui a femblé indiquer que l'opération dont il s’a-

git n’étoit point en ufage chez les Grecs. On ne fait fi cette

pratique étoit générale chez les Romains, Quant aux mules

,

nous ne pouvons douter qu’on ne fût en ufage de les ferrer.

VI. 347. b. Au fond
,

il importe peu de fixer l’époque à
laquelle les hommes ont imaginé d’affujettir les chevaux à
cet ufage. Connoiffances que doit avoir le maréchal-ferrant

,

pour remplir les différentes vues qu’il doit fe propofer. Def-
cription du fabot 8c de fes différentes parties. Etat de l’on-

gle dans le poulain qui naît. Origine & formation du fabot.
Ibid. 348. a. Obfervations fur les trois parties que l’on dif-

tingue dans le fabot
, fa partie fupérieure

, fa partie moyenne,
8c fa partie inférieure. Méchanifme de l’accroiffement du
fabot. Ibid. b. Pourquoi fi l’on demeure un long intervalle

de tems fans parer le pied d’un cheval
, l’ongle croît peu

8c moins vite. Lorfque le pied de l’animal eff fouventparé,
l’accroiffement fera moins difficile. Ibid. 349. a. Autre fait

qui prouve que l’ongle ne fe prolonge point par fon extré-
mité ; & ne peut avoir lieu que dans la couronne & dans
la partie vive. Moyens dont la nature fe fert pour renou-
veller l’ongle. Ibid. b. Application des principes développés
ci-defîùs

, à l’art du maréchal
,
pour 1

le mettre en état de
remplir les deux intentions qu’il doit fe propofer en ferrant
un icheval

; favoir , d’entretenir le pied dans l’état où il eff

quand il eff régulièrement beau , & de réparer les défec-
tuofités qu’il peut avoir. Defcription d’un beau pied. Enu-
mération des diverfes défeéluofftés dont le pied eff fufcepti-
ble. Direélions fur la maniéré de procéder , lorfqu’il eff

queffion de ferrer un pied naturellement beau. Ibid. 330. a, b.

Lorfqu’il eff queffion de ferrer un pied de travers
, un

quartier étant plus haut que l’autre. Ibid. 331. a.

Ferrure d’un pied de travers
, un des quartiers fe jettant en

dehors ou en dedans. VI. 331 .a.

Ferrure d’un pied dont les talons font bas. VI.
3 3 1 . £.

Ferrure d’un pied dont les talons font flexibles. VI.
5 3 1. &.

Ferrure d’un pied dont les talons font trop hauts, mais qui
cependant font trop ouverts

, pour qu’on puiffe redouter l’en-

caffelure. Ibid. b.

Ferrure d’un pied dont les talons feroient trop hauts
, 8c qui

tendroient à l’encaftelure. VI.
3 3

2. a.

Ferrure d’un pied encaftelé. VI.
3 3

2. a.

Ferrure d’un pied plat. VI. 532. a.

Ferrure d’un pied plat enfuite d’une fourbure
, l’ongle s’éten-

dant vers la pince , & la foie laiffant apparaître des croiffans.

VL 3 3 2. b.

Ferrure d’un pied qui aura un ou deux oignons. VI. 532. é.

Ferrure du pié comble. VI. 3 3 3 . <z.

Ferrure d’un pié gras ou foible
, d’un pié drop long en pince

& en,talon , & d’un pié trop petit. VL 333. a.

FER
Ferrure d’un cheval arqué , brafîicourt , droit fur fes mcm--

bres , bouté , rampin, VI. 3 3 3, <z.

Ferrure des chevaux qili fe coupent 8c qui forgent. VL
553 -

Ferrure des chevaux qui ont des feyrnes. VI. 334, a.

_ Ferrure des chevaux qui ont des foies ou des piés de bœuf,
v I.

3 34. a.

Ferrure des chevaux qui ont des bleymes. VI.
3 34. a.

Ferrure des chevaux qui butent. VI. 334.a.
Ferrure contre les clous de rue & contre les chicots. VL

334. b.

Ferrure des chevaux fujets à fe déferrer. VI. 334.b.

Ferrure des mulets. VI. 3 34. b.

Ferrure des mulets qui poient le pié à terre à la maniéré
des chevaux. VI. 334. a.

Ferrure des mulets dont le talon eff bas. VI. 333. a.

Ferrure des mulets dont la fourchette eft graffe & les
talons bas. VI. 335. a.

Ferrure des mulets qui ont des foies. VI.
3 3 3 . a.

Ferrure des mulets qui ont des feyrnes. Vl.
3 3 3. b.

Ferrure des mulets panards & qui fe coupent. VI.
3 3 3. A

Ferrure des mulets qui fe coupent en pince. VI. 3 3 3. b.

Ferrure des mulets qui fe coupent par foibleffe de reins &
enfuite de quelque effort. VI. 333. b.

Ferrure des mulets de charrette. VI. 333. b.

Ferrure des mulets de charrette qui font boutés. VI, 333 b..

Forme ftnguliere d’épreuve qu’on exige en maréchallerie
de ceux qu’on admet à la maîtrife. VL

3 3 3. b.

Ferrure. Inexaélitude dans une citation que renferme cet
article de l’Encyclopédie. Suppl. III. 29. a.

Ferrure des chevaux, Suppl. III. 423. V", b. — 427. b. des
mulets

, 424. b. 4 27. b. des ânes. Ibid.

bERTË
, ( Géogr.

) Ferté-fur-Aube. Ferté-Aurain. Ferté-
Chauderon. Suppl. III. 29. a. Ferté-Gauçher. Ferté-Habau du
Imbault. Feité-fous-Jouare. Ibid. b.

Ferté-Alais
, ( Géogr. ) petite ville de l’iffe de France. Si-

gnification du nom de Ferté commun à plufieurs villes de
France. Les François avoient anciennement des places fortes
plus propres à fe mettre à l’abri des in.curfions des ennemis ,
qu’à loger des habitans. Diverfes villes & châteaux que l’on
appelle la Ferté

, en y ajoutant un furnom. Origine du nom de
la Ferté-Alais. VI. 33 6. a.

Ferte-Beknard
, Ferté-Milon , (Géogr.) VL 3 3 6. b.

FERTILE
, Fécond

,
(Synon.

) VI. 463. a.

FERTILISATION des terres. 1
. 3 34. a. XVI. 871. b. Moyens

de fertilifer les terres fans les mettre en jachere. Suppl. III.

490. a
,

b. Des eaux & des engrais qui les fertilifent
, voye^

ces mots. Des labours
,
Suppl. III. 692. a

,
b. des arrofemens,

Suppl. I. 376. b. &c. Utilité de la pluie. Suppl. IV. 420. b.

Fertilité que l’air procure aux terres : conféquence pratique
de cette obfervation. Suppl. III. 29. b. Le nitre confidéré
comme le principe univerfel de fertilité. Suppl. III. 213. a

, b.

Moyens artificiels pour fertilifer les femences. 216. a
,

b. ixy.
a , A I. 23 3. a. Voye£ FÉCONDITÉ.
FERTILISER les terres.

( Agric. ) D’où viennent à la terre
les nourritures végétales qu’elle acquiert par le repos. Plus
la terre eft expofée à l’air

,
plus les fucs nourriciers font

réparés promptement & en plus grande abondance. Cette
influence de l’air paroît

,

i°. par l’utilité des labours
, 2

0
. par

la fertilité prodigieufe qu’acquierent les terres élevées en
mottes autour des parcs à moutons. Il feroit donc très-avan-
tageux de préparer toute la furface d’un champ comme ces
murs de parc. Suppl. III. 29. b. Combien cette préparation
vaudrait mieux que toute autre efpece d’engrais. Elle ferait
fur-tout avantageufe dans les terres glaifeufes. Grande in-
fluence des rofées pour la fertilifation des terres. Principes
dont elles font compofées. Subffance huileufe que contient
la neige

,
qui lui donne aufli la même propriété. Les inon-

dations dans les terrains bas font encore mifes au rang des
moyens naturels d’amender les terres. L’eau de fource eff

encore de quelque utilité à cet égard ; mais cependant moin-
dre que l’eau des rivières

,
principalement de celles qui

paffent par des pays fertiles. Ibid. 30. a. Comment l’art a
profité de cette obfervation. Efpeces d’eaux préjudiciables aux;
terres. Ibid. b.

FERTTLIT É. Différens fels que contiennent les terres,
félonies différens degrés de leur fertilité. XVI. 183. a. Caufe
de la fertilité des graines. Suppl. III. 213. a. $ur la fertilité des
terres

,
voyeç ce dernier mot.

FüRULE.
( Botan . ) Caraffere de ce genre 4e plante. VL

336. b.

Ferule
, ( Jardin.

) contrées où elle vient naturellement»
Ses principales efpeces. La férule ordinaire ; fa defcription ;

c’eft des tiges de cette efpece cle férule dont Martial difoit
qu’elle étoit le fceptre des pédagogues. VI. 336. b. Le mot
de férule eft demeuré à l’inftrument dont on ufe encore au-
jourd’hui dans les colleges. Sens du mot de férule dans la
lithurgie del’églife orientale. Ufage que les vieillards faifoient
du bois de la ferule en guife de canne. Pourquoi on l’attrib

/
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buoit à Pîuton. Obfervation fur ce que dit Pline

,
que les ânes

mangent cette plante avec avidité , quoiqu’elle empoifonne

les autres bêtes de femme. Culture de cette plante. Férule de

Grèce. Elle croît en abondance dans l’iule de Skinofa. Defcri-

ption de cette plante. On s’en fert pour porter du feu d’un

lieu dans un autre. Palfages des anciens que cette obferva-

tion éclaircit. Fondement de la fable de Promethée. Ibid.

<337. a. Pourquoi Bacchus ordonna aux hommes qui boi-

roient du vin , de porter des cannes de férule. Elle fervoit

de canne à fes prêtres 8c de feeptre aux empereurs du Bas-

Empire, Elle étoit autrefois la marque de l’autorité des rois.

Ouvrages que les anciens faifoient avec ce bois. Ufages qu’on

en fait aujourd’hui. Caffette de férule dans laquelle Alexandre
1

tenoit les ouvrages d’Homere. Férule d'Arménie. Sa deferi-

jption. Ibid. b. Grandes vertus que Diofcoride & Pline ont

attribuées à la férule de Grece & d’Italie. La férule aujour-

d’hui connue eri médecine , eft celle d’Afrique & de Perfe ,

d’oir découle le galbanum. Les autres efpeces ne donnent point

une fubftance femblable. Ibid. 558. a.

Ferule galbanifere. VII. 43 O. a.

Ferule
, ( Hifl. anc. & moi.

) feeptre de pédant dont il fe

fert pour frapper dans la main des écoliers qui ont man-
qué à leur devoir. Ce mot fignifie aufïi la croffe des prélats.

Etymologie de ce mot. Sa frgnification en terme de lithurgie.

VI. 558. a.

Ferule
, ( Hifl. eccl. )1

bâton paftoral. Cérémonie de la dé-

gradation du pape Benoît. VI. 558. a.

FESCAMP
, (

Géogr. )
petite ville du pays de Caux en

Normandie. Etymologie de fon nom. Obfervations hiftori-

ques fur cette ville. De fon abbaye & de l’églife qui lui

appartient. Suppl. III. 30. b. Marché de Fefcamp. Officiers qui

gouvernent cette ville. Sa population. Privilège du franc-falé

dont jouiffent fes habitans. Vallée dans laquelle elle efr fituée.

Qualité de l’air du pays. Defcription du port. Ibid.
3

1 . a.

Foires de Fefcamp. Fontaine d’une eau excellente
: puits d’eau

minérale près de ce lieu. Pêches que font le-s habitans. Leur

i

irincipal commerce. S. Maurille, archevêque de Rouen
,
dans

e onzième fiecie
,
naquit à Fefcamp. Longitude 8c latitude de

cette ville. Ibid. b.

FESCENNIN, vers , ( Litt.') vers libres & greffiers , &c.

Caraélere de ces vers. VI. 558. a. Origine du nom fejeennin.

Quelles étoient les fêtes des peuples de Felcennie. Ufage

que les Romains firent fur le théâtre des vers fefeennins. Ce
qui fe parta entre Augufte & Pollion pendant le triumvirat.

Catulle rendit les vers fefeennins plus chartes par le flyle

,

fans les rendre moins obfcenes pour le fens. Les termes

greffiers gâtent moins le cœur
,
que les difeours ingénieux

d’une galanterie raffinée. Ibid. b.

Fejcenhins , vers
,
ufage de ces vers dans les épithalames

latins V. 818. b. Voye^ Saturniens. XIV. 697. a.

FESOLI ,
ou Fiesoli

, (Hift. eccl.
) freres mendians de S.

Jérôme. Fondateur de cette congrégation. Tetris où elle com-
mença. Papes qui l’approuverent 8c la confirmèrent. VI.

558. A.

FESSES. ( Anatom. )
Defcription des trois mufcles qui com-

pofent les feffes. Aucun des animaux quadrupèdes n’a de

feffes. C’ert la pofition droite de l’homme qui donne lieu à

ce renflement qui forme les feffes. Pourquoi les femmes les

ont plus greffes que les hommes. Comment le rapport de

grofleur du ventre avec celle des feffes
,

fait que l’homme

fe tient plus ou moins droit en avant ou en arriéré. Moyen
de corriger un enfant qui auroit l’habitude d’avancer trop le

derrière. Moyen d’empêcher un enfant d’avancer le ventre.

VI. 559. a.

FESSES d'un vaijjeau

y

( Marine ) VI. 5 39. b.

Fesses
, ( Manege ) Voyez Suppl. III. 399. b.

FESSIER
, (Anatom.) nom de trois mufcles conrtdérables

,

extenfeurs de la cuiffe
, 6c qui ont encore d’autres ufages.

Defcription du grand ,
du moyen 6c du petit feffier. VI.

559. b.

FESTINS. ( Hifl. anc. ) Obfervations fur tout ce qui con-

eernoit les convives dans les feftins. IV. 168. b. Danfes des

feftins. 623. b. Robes des feftins. IX. 383. a. XIV. 309. b.

Feftins que les païens donnoient à leurs dieux en tems de

calamité. XI. 372. a. Autels qu’ils dreffoient dans les falles de

feftins. Suppl. I. 723. b. Ufage que les Romains faifoient des

reftes d’un feftin. XIII. 305. é. De biffage des couronnes dans

les feftins. XIV. 323. b. Roi du feftin chez les Grecs 6c les

Romains. Ibid. Cérémonie qu’obfervoient les Grecs dans

leurs feftins en chantant. 801. a. Feftin funebre que les Ro-

mains faifoient aux vieillards. XV. 194- Feftins publics des

Celtes. Suppl. IL 283. a. Voye^ Repas.

Festin ,
roi du , (

Critiq. facr. )
XIV. 3 23. a , b. Les feftins

doivent faire partie des fêtes religieufes. 606. b. &c.

Festins ,
dieu des , (

Myth.) III. 801 .b.

Festin. Feftins royaux ,
banquets extraordinaires que les

rois de France ont quelquefois acceptés dans le fein de leur

capitale ou ailleurs , à la iuite des grandes cérémonies. VI.

I39.
b. Douceur d’un tel fpeétacle. L’hôtel-de-viiie déploie

,

F E S _
dans cesoccafions , le goût le plus exquis , les foins les plus

élégans, les dépenfes les mieux ordonnées. Tels furent ces

arrangemens magnifiques qui fe déployèrent le 1 3
novembre

1744, jour folemnel où le roi s à fon retour de Metz, vint jouir

des tranfports d’amour 6c de joie d’un peuple qui venoit de

trembler pour fes jours, Pourquoi l’on s’eft appliqué à donner

ici le détail de ces feftins.

Décoration générale pour le feftin royal du 1 3 novembre

1744, Ibid. 360. a, b. Décoration de la cour de l’hôtel-de-vilîe.

Ibid. 361. a. Marche du roi. Ibid. b. Souper du roi au banquet,

royal dans l’hôtel de-ville
,
le 8 feptembre 1743. Ibid. 562. b„

Illumination de la place. Ibid. 363. b.

Feftin ,
pain de

,
XI. 730. b.

FESTON , (
Architeél. ) en quels lieux les anciens pla-

çoient ces ornemens. Ufage que nous en faifons aujourd’hui,

reftons poftiches deftinés à des décorations momentanées. VI.

5 64. a.

FETATION ou Fœtation. (Econom . anim.^ Différence entre

la fétation 6c la fécondation. VI. 364. a.

FÊTES des Hébreux. ( Hifl. facr. ) Le jour du fabbat
,
félon

l’opinion la plus commune
, a été ,

de tout tems
,
un jour

de fête. Sacrifices du fabbat 8c de chaque jour de la fe~

maine. Fête de la nouvelle lune
,
voyeç NÉOMenîe. Autres

fêtes principales des Juifs. VI. 564. a. Les Juifs modernes

célèbrent encore d’autres fêtes d’une inftitution récente.

Leurs fêtes commençoient 6c finiffoient le foir. A quel excès

de fuperftition ils pouffoient l’abftinence du travail le jour du

fabbat. Ibid. b.

Fêtes des Hébreux. Comment elles dévoient être célébrées.

XIV. 606. b. 607. a.

FÊTES des païens. {Hifl. anc. ) Numa partagea les jours de

l’année en fefti , profefti 6c interciji. Comment on divifoit en-

core les jours appellés fefti

,

6c ceux qu’on appelloit profefti

.

Emploi des jours de fêtes. Il y en avoit de fixes 6c de mo-
biles. Premières fêtes des Grecs. Jeux que les Romains célé-

broient dans leurs fêtes à l’imitation des Grecs. De toutes ces

fêtes
,
un petit nombre obligeoit généralement tout le moa-

de , 6c empêchoit les particuliers de vaquer à leur travail.

L’empereur Antonin régla qu’il y auroit trois cens trente

jours dans l’année où l’on pourroit s’occuper à fes affaires. Il

y avoit , outre cela
,
des fêtes qui ne revenoient qu’apfès un

certain nombre d’années révolues. VI. 364. b.

Fêtes des païens. Origine de ces fêtes. IL 623. a
,

b. Fêtes

des Romains dans chaque mois
,
voyeç CALENDRIER. Suppl.

Ufage établi chez les premiers Romains, de publier
,
au com-

men cernent de chaque mois ,
les fêtes qu’on célébreroit. II.

5
30- E De la danlè dans les fêtes facrées. IV. 623. b. Pouvoir

des pontifes par rapport aux jours de fêtes. VI. 419. Fêtes

célébrées chez les anciens en mémoire de quelque grand

événement. Suppl. IL 827. b. Feux de joie dans les fêtes des

anciens. VI. 637. a ,
b. Réflexions fur les fêtes religieufes des

païens. VIII. 428. b. XIV. 87. a
,

b. Comment on ornoit les

portes dans les tems de fête. XIII. 133 .b. Des fêtes domefti-

ques des Romains. XIV. 474. a ,
b. Fêtes pour la délivance de

quelque péril. XV. 384. a. Fête des Athéniens où l’on facrifioit

à t ous les dieux. XVI. 261. b. Voyeç Jeux ,
SPECTACLES.

Fêtes des Mahométans. Celle du vendredi \ la fête des vifti-

mes 6c le baïram qui termine le ramadhan. VI. 3 63. æ.

Fêtes des Chinois. Détails fur ces fêtes.Les Indiens orientaux

ont leurs folemnités. Les fauvages de l’Amérique en ont éga-

lement. VI. 563. a. Voye{ FÊTES des morts.

FÊTES des chrétiens. ( Hifl. eccl.
) Ce qu’étoient les fêtes

prifes en général , 6c dans le but de leur inftitution. But des

fêtes chrétiennes. Leur multiplication. Suppreffion de plu-

fieurs. Ces changemens que font les évêques ,
ne devroient

être faits qu’avec la participation de l’églife 6c du gouverne-

ment. Quand l’efprit de piété n’anime pas les fideles dans la

célébration de ces fêtes , elles nuifent à la religion. VI.

565. Cet article eft principalement deftiné à montrer com-

bien la fréquence des fêtes nuit au bien public. Plus nous

travaillons ,
plus nous augmentons nos biens ;

6c cette au-

gmentation devient plus fenfible fi nous faifons moins de

dépenfe. En diminuant le nombre des fêtes , on remplit ces

deux objets. Nombre des fêtes quon çelebre en France. En

laiffant les plus grandes à leur jour propre', Fauteur propofe

que les autres l'oient tranfportées au dimanche. L’établiffe-

ment arbitraire de nos fêtes eft une violation de la loi qui

nous commande de travailler pendant ftx jours. Cette loi

tient effentiellement à l’économie nationale. L’intérêt de la

religion demande la tranfpofition de ces fêtes au dimanche.

Ibid. b. Paroles d’Efaïe contre l’abus des fêtes 6c leurs profa-

nations. Convenance de cette tranfpofition avec la nature

même de la fête du dimanche. Par cette tranfpofition ,
le peu-

ple gagneroit par année environ feize jours de travail. Calcul

qui montre que les fêtes font perdre à chaque ouvrier envi-

ron douze francs par année , Ibid. 366. a. fans parler de»

pertes plus confidérables qu’elles caulent aux hommes des

différentes conditions, à proportion que leur travail eft plus

ou moins précieux. A fuppofer huit millions de travailleurs
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dans le royaume

,
l’auteur môntre que les fêtes font perdre

en total quatre-vfngt-feize millions de livres par année. Les

fêtes dérangent auilx confidéfablement les foires & les mar-

chés : elles contribuent à débaucher & a corrompre les ou-

vriers
,

Ibid. b. & ces vices fe font reffentir au milieu même
de leurs occupations. La décifion des procès , 1 expédition

des affaires , les études des jeunes-gens ,
fouffrent auffi par

les fêtes. Ufage louable des Arméniens à l’égard des fêtes.

Le pape Benoît XIV a iaiffé toute liberté en Italie de retran-

cher ou de modifier le nombre des fêtes. Retranchemens qui

fe font faits en conféquence. Autres retranchemens fembla-

-bles faits dans les états du roi de Pruffe
,
dans les Pays-Bas

& dans l’Autriche. Avis de l’auteur fur h maniéré dont

chacune des fêtes de l’année doit être placée. Ibid

.

567. a.

Fêtes des patrons qu’on pourrait auffi chommer le dimanche.

Fêtes des communautés ,
confidérées comme un abus à fup-

primer. Des fêtes de palais, de college, du lundi ,
des pro-

ceffions du refteur , &c. Réflexions de l’auteur fur ces jours

de perte de travail. Ibid. b. Divers avantages attachés a. la

tranfpofition des fêtes. Quant aux jours maigres ou de jeûne,

il conviendrait pour l’économie, de les reftreindre aux ven-

dredis & famedis, non compris le carême. Autres propofitions

& obfervations de l’auteur fur les jours maigres & fur les

jeûnes. Ibid. 568. a. Autres avantages de la tranfpofition des

fêtes. Occafion de réformer le bréviaire
,
le chant

, & les

.cérémonies
,
tant des paroiffes

,
que des communautés & col-

légiales. Peu de commodité qu’il y a dans nos églifes ,
ce qui

.efl: un abus qu’il faudroit auflï réformer. Les meffes en plu-

sieurs églifes ne font point allez bien diftribuées ,
ni célébrées

.par l’officiant d’une maniéré édifiante. Ibid, b. L’arrangement

:
propofé ôterait tout prétexte à la plupart des railleries & des

reproches que font les déifies & les proteflans fur la reli-

gion. Objettion. L’épargne prétendue que procurerait la tranf-

pofition des fêtes , efl: chimérique ,
d’autant que l’argent dé-

hourfé par les uns , va néceffairement au profit des autres ,

& par-là tout rentre dans la maffe. Réponfe. La grande utilité

du projet n’eft pas l’épargne , mais l’augmentation des tra-

vaux. Avec le raisonnement renfermé dans l’objeéfion , l’on

pourrait montrer que la plupart des pertes & des calamités

font de vrais biens politiques. Ibid. 569. a. Le travail Si l’é-

conomie font les grands moyens de s’enrichir. Quand le goût

du luxe & des fuperfluités feroit entrer de l’argent dans le

royaume ,
cela ne prouverait point du tout l’accroiffement

de nos richeffes
, & n’empêcheroit pas les dommages qui

fuivent toujours la diflîpation & la prodigalité.

Obfervations qui montrent que ,
malgré l’abondance de l’or

& de l’argent en Europe ,
plufieurs caufes concourent à nous

rendre aujourd’hui plus agités
,
plus pauvres

,
plus expofés

aux chagrins & aux miferes
,
qu’on ne i’étoit autrefois. Ibid. b.

Un travail continu de la part des fujets augmentant
,
à coup

sûr , la quantité des biens phyfiques , doit être beaucoup plus

avantageux à la nation
,
que les dépenfes qui accompagnent

les fêtes parmi nous. Il n’efl: pas vrai , comme on le dit
,
que

l’un gagne tout ce que l’autre dépenfe. Toute confommation

de biens utiles efl: une véritable perte que l’argent ne répare

point : l’argent refte , mais le bien s’anéantit. Suppofition

qui montre qu’une nation peut fe mettre plus à fon aifle
, fans

acquérir un fou de plus dans tout le royaume. ObjeBioti. Si

le public gagnoit à la fuppreffion des fêtes
,

il n’efl: pas moins

certain que plufieurs profeffions y perdroient. Réponfe , Le
bien national doit l’emporter fur le particulier. Ibid. 570. a.

D’ailleurs les profeffions que l’on croit devoir être léfées par-

la
,
ne le feraient pas réellement. Augmentation de gain pour

les fermiers des aides. Objeêiion. Dans un tems où les fidèles

ne font que trop relâchés dans les devoirs de la piété , il ne
faut pas proposer des arrangemens qui favorifent encore ce

relâchement. Réponfe. Ibid. b. Comment l’auteur juftifie l’u-

fage perpétuel qu’il a propofé de la graiffe &. des œufs
,
&

la fuppreffion de certains jours d’abfiinence
, & même de

jeûnes preferits par l’églife. C’efl: en vain que Jefus-Chrifl:

nous apprend à négliger les traditions humaines ; nous vou-
lons toujours tenir à de telles obfervances. Quelles font les

feules auftérités auxquelles le vrai chriftianifme veut nous
affujettir. Telle obfervance qui fut un moyen de falut dans
des tems de ferveur ,

ne feroit plus aujourd’hui qu’une occa-
fion de chute. Ibid. 571. a. Préceptes de Jefus-Chrifl: qui
fùffifent pour exercer notre vertu , & nous porter à la vigi-

lance ,
fans être furchargés par des traditions humaines. Il

ne s’agit d’ailleurs ici que de quelques adouciffemens fort

Amples
,
qui ne valent pas les frais de la contradiffion

;
au

lieu que les inftitutions arbitraires font capables de con-
trifler des gens d’ailleurs réglés , d’énerver leur piété

, ou
de leur faire prendre le change fur ce qui conflitue la vérita-

ble vertu. Ibid. b.

Fêtes des chrétiens. Celles par lefquelles on affocioit la dé-

votion aux fpeéfacles profanes. V. 803. b. Les fêtes du paga-

nifme imitées
,
mais fanftifiées par les chrétiens. IX. 236. a.

Le mot natalis employé autrefois par les chrétiens pour celui

de fête. XI. 37, a , De la maniéré de célébrer les fêtes. XIV.
Tome I,

r-

'

E T
607. b. Fêtes Folemnclles de ï’églife. XV. 318. a. De celle*

des martyrs. XIV.
5
2 1. b. Livre où les Grecs expofent le Fuje't

de chaque fête. 746. a » Prières propres à certains jours de

fête. III.630. b. Projet propofé de réduire toutes les fêtes à

deux ; favoir
* Pâques & la Touffaint. XVI. 497. a. Veille des

fêtes chez les premiers chrétiens. 874. b. Le mot couleur em-
ployé pour diffinguer les offices des différentes fêtes. IV.

333-> '

.

Fetes mobiles.
( Chronol.

) Il y eri à quatre : Pâques ,

l’Afcenfion
*
la Pentecôte & la Fête-Dieu. VI. 571. b. Inter-

valle dans lequel doit fe trouver Pâques. A quelle diffanee de
Pâques font les trois autres fêtes mobiles. Fêtes que la mobi-
lité de Pâques rend auffi mobiles. Tems du mercredi des
cendres & de la feptuagéfime. Maniéré de fixer le premier
dimanche de l’Avent

,
qui efl: Une fête dont la mobilité ne

dépend point de Pâques. Autres fêtes qui n’étant pas mobi-
les par elles-mêmes le deviennent par les circonftances. Chif-
fres que les anciens computiftes employoient pour trouver
les fêtes mobiles. Des quatre-tems confidérés comme fêtes

mobiles. Ibid. 572. a.

Fêtes mobiles . Catalogue qu on faifoit tous les âris des

fêtes mobiles , que l’on écrivoit fur un cierge. III. 447. a.

Coutume d’attacher au cierge pafchal le papier fur lequel on
écrivoit les fêtes mobiles. Ibid. Voyez Mobiles „ fêtes . X.

5% • .

Fête-Dieu
, (

Théol.) fête inflituée pour rendre un culte

particulier à Jefus-Chrifl dans ie facrement de l’euchariftie*

Pourquoi & par qui cette folemnité fut inflituée. VI. 572.
a. Office compofé pour cette fête par Thomas d’Aquin. Cette
fête confirmée en 1311 ,

& rendue plus folemnelle en 1316.
Proceffion du Saint Sacrement. Prédications pendant cette oc-*

tave. Solemnité de cette fête à Angers. Tems où elle y fut

inflituée. Ibid. b.

Fête-Dieu. Sermons pendant l’oéfave de la Fête-Dieu. XI»

339. b. Proceffion de cette fête dans le Novarois. Suppl. IV.

5
1

- f
FeTE DES MORTS ou Feflin des morts.

( Hifl. mod.f) Céré-
monie ufitée parmi les Sauvages d’Amérique. Defcription
qu’en donne le P. de Charkvoix. VI. 572. b.

Fête de l’o ou des o
, ( Théolog.

) fête de l’attente des
couches de la Vierge, établie en Efpagne en 656. Tems où
cette fête de l’annonciation de N. D. fut fixée. Pourquoi elle

fut appellée fête des O. Par qui elle fut nommée fête de
l’attente des couches de la Vierge. Dans les églifes de Rome &
de France

,
il n’y a point de fete particulière fous ces noms.

VI. 573. a.

Fête des ânes
, ( Hifl, mod. ) cérémonie qu’on faifoit an-

ciennement dans l’églife cathédrale de Rouen le jour de
Noël. Defcription de cette cérémonie. VT. 373. b.

Fête de l’épinette
,
la plus célébré des fêtes des Pays-

Bas. V. 803. a
,

b.

Fête des fous
, ( Hifl. ttiod.

. ) réjouiffance pleine de dé-
fordres

,
que les diacres & prêtres faifoient depuis Noël juf-

qu’à l’Epiphanie. Pourquoi on la nommoit la fête des fous-
diacres. Elle étoit une imitation des faturnales. Ancienneté
de cette fête. Efforts inutiles qu’on fit autrefois pour l’abolir.

Defcription de cette fête. VL 573. b. Extrait d’une lettre
circulaire du 12 mars 1444 , adreffée au clergé du royaume *
par l’uhiverfité de Paris

,
par laquelle on peut s’inflruire des

défordres de cette fête. Divers regiftres qui font connoître
les extravagances qui s’y pratiquoient. Ibid. 574. a. Les abus
de cette fête régnoient encore en Angleterre en 1530. Di-
vers autres peuples de l’Europe qui l’ont célébrée. Il fe pra-
tiquoit quelque chofe de femblable les jours de S. Nicolas
& de fainte Catherine dans divers dioceles de France. Ce que
dit M. Lancelot fur ces fêtes. Apologies qui en furent pu-
bliées

, foutenues de raifonnemens dignes de ces tems-là.
Efforts des eveques, des papes & des conciles pour les re-
trancher. Ibid. b. Les féculiers concoururent avec le clergé
pour faire ceffer à jamais la fête des fous. C’efl: à la renaiï-
fance des lettres qu’on en doit principalement l’abolition»

Defcription de la fête des fous
, telle qu’elle fe célébrait

à Viviers. Ibid. 5 75. a. Manufcrit qui fe trouve dans la bi-

bliothèque du chapitre de Sens , où les cérémonies de cette
fête fe trouvent repréfentées & décrites. Cette églife fut
cependant une des premières à réformer ces déteftables abus»
Lettre de Jean Leguife

, évêque de Troyes
, à Triffan de

Salazar
,
archevêque de Sens

,
qui montre que cette fête

n’étoit plus tolérée dans la cathédrale de ce métropolitain.
Coutume qu’obfervoient quelques évêques de jouer familiè-
rement avec leur clergé

, fur la fin de décembre
, comme

pour imiter les faturnales des païens. Ibid. b. Origine de la

fête de fous. Ouvrages à confulter. Ibid. $76. a .

Fête des fous : lieu où a été conferyé l’original de l’office

des fous. XV. 34. a .

Fête des inngcens. Cette fête qui étoit comme une bran-
che de la fête des fous ,

n’a pas difparu comme elle puifi-
qu’en 1643, Naudé fe plaint de ce qu’elle fubfifloit dans
quelques monafleres

1

de province. Comment elle étoit
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célébrée à Antibes dans le couvent des Francifcains. Ufage

confervê dans quelques cathédrales & collégiales
,
pour ho-

norer la mémoire des enfans égorgés par Hérode. VI.
3 76.

b, Yoyez Innocens.

Fête de la mere-folle. X. 380. b.~~ 38 a. b.

Fêtes. ( Critiq. )
De la preuve hiftorique tirée des fêtes

-annuelles. VIII. a 2 4. b.

Fêtes.
( Jurifpr. )

Aéies des cours de juftice qui ne fe font

point dans les jours de fête. Le confeil du roi s’affemble

tous les jours de fête 8c de dimanche. C’eft au juge laïc à

connoître de l’inobfervation des fêtes. VI. 576. a.

Fêtes de palais. VI. 576. a.

Fête de village. VL 576. b.

Fête.
( Beaux-Arts

)
Etym. de ce mot. Toutes les na-

tions ont eu des fêtes. Il y eut des fêtes établies par la politi-

que
; d’autres qui tenoient à la politique & à la religion. On

fe borne ici à faire connoître quelques-unes de ces magnifi-

ques réjouiilances qui ont honoré les états , les princes , les

particuliers même , &c. à raffembler quelques détails qui

forment un tableau hiftorique des reffources ingénieufes de

nos arts dans les occafions éclatantes. L’auteur prend pour
époque la fête de Bergonce de Botta

,
gentilhomme de Lom-

bardie. Il la donna dans Tortone, vers l’an 1480 , à Galéas,

duc de Milan
,
& à la princeffe Ifabelle d’Aragon ,

fa nou-
velle époufe. Defcription détaillée de cette réjouilfance.

VI. 576. b. Cette fête donna dans la fuite l'idée des carrou-

fels réguliers
,
des opéras , des grands ballets à machines

,

& des fêtes ingénieufes avec lel’quelles on a célébré en Eu-

rope les grands événemens. Les cours d’Italie imitèrent tour-

à-tour la fête de Bergonce de Botta, & Catherine de Mé-
dicis apporta auffi en France le goût de ces fêtes brillantes,

S
ui depuis y fut pouffé jufqu’à la plus glorieufe perfection.

>n ne parlera ici que d’une feule des fêtes de cette reine.

Pendant fon régné
,

elle mena le roi à Bayonne , où fa fille

,

reine d’Efpagne , alla la joindre avec le duc d’Albe
,
que

la régente vouloit entretenir. Plufieurs princes étrangers

étoient accourus à la cour de France
,
qui étoit auffi ma-

gnifique que nombreufe. La reine donna le bal deux fois

le jour. Feftins fur feftins, fête fur fête. Defcription de celle

où fe trouva le plus de variété , de goût 8c d’invention.

Ibid. 377. b. Defcription d’une fête publique célébrée à Lif-

bonne en 16x0 , préparée avec toute la dépenfe poffible

,

& exécutée avec la pompe la plus folemnelle. Ibid. 578. a.

L’auteur joint ici la relation fuccinte d’une fête qui fit dans

fon tems l’aclmiration de l’Angleterre
,
8c qui fut l’ouvrage

des artiftes françois. Circonftance qui avoit obligé ces artif-

tes ingénieux à s’éloigner de la cour de France pendant le

miniftere du cardinal de Richelieu
,
pour chercher ailleurs

les occafions de déployer leurs talens. Ibid. b. L’objet philo-

fophique de toute l’Encyclopédie
,
8c de cet article en parti-

culier
,

eft de répandre autant qu’il eft poffible ,des lumières

nouvelles fur les différentes opérations des arts
: plus les

nations où ils feront favorifés auront de connoiffances
, 8c

plus le goût fera naître dans leur ame des fentimens délicieux

de plaifir. Une qualité effentielle des grands fpeélacles
,

eft

la participation fage
,
jufte 8c utile qu’on y doit ménager au

peuple. Il a été l’inftrument fecret des avantages glorieux qui

caufent ces réjcuiffances. Ibid. 579. b.

Fêtes. Leur origine. Suppl. IL 827. b. La danfe introduite

dans la plupart des fêtes. IV. 623. a. De l’ufage des feux

de joie dans ces réjouiffances publiques. VI. 637. a, b. Fon-

taines de vin dans les fêtes. VIL 104. b. Ulage des illumi-

nations dans les fêtes profanes Sc religieufes dès les premiers

tems du chriftianifme. IX. 236. a. Les fêtes publiques de-

vraient fouvent être converties en aâes utiles à la fociété.

V. 747. a. Voyez Jeux , Speêfacles.

Fêtes de la cour de France. Un événement tragique arrivé

en 1339 avoit fait renoncer aux tournois & aux carroufels.

Ainfi pendant plus de 30 ans, les bals , les mafcarades , les

ballets furent la reffource de la magnificence françoife. Rai-

fons politiques qui donnèrent lieu à ces fêtes continuelles
,
qui

amuferent la cour de France fous les régnés de Charles IX.

8c de Flenri III. Defcription des fêtes données en 1381 ,
pour

le mariage du duode Joyeufe 8c de Marguerite de Lorraine ,

belle-fœur du roi. VI. 380. a
,
b. La cour de France troublée

par la mauvaife politique de la reine ,
divifée par l’intri-

gue ,
déchirée par le fanatifme

, ne ceffoit point d’être en-

jouée
,

polie 8c galante. Quel fut le goût des fêtes fous

Henri IV. Le régné de Louis XIII n’offre rien fur cet ar-

ticle qui mérite d’être rapporté. La plaifanterie du plus mau-

vais goût s’empara pour lors du palais de nos rois. Ibid. 381.

a. Grand ballet pour le cardinal de Savoie donné fous le

titre de gli habitatori de monti. La minorité de Louis XIV
fut l’aurore du goût 8c des arts. Pendant le miniftere du car-

dinal Mazarin , les fpeélacles n’eurent plus ni la groffiéreté

,

ni l’enflure qui furent le caraélere de toutes les fêtes d’é-

clat du régné précédent. Benferade 'fut chargé de l’inven-

tion
, de la conduite 8c de l’exécutiokj de prefque tous ces'

aimables amufemens. Premier fpeélacle où Louis XIV parut

F ET-
fur le théâtre en 1631. Dernier ballet dans lequel il danfa
en 1669. Ibid. b. Vers de Racine qui furent caufe qu’il ne
repréfenta plus dans aucun fpeétacîe. Les fêtes de ce régné
éclatant font fi généralement connues

,
que l’auteur a cru de-

voir fe difpenfer d’en donner ici la defcription. Louis XIV
eut la bonté confiante

,
dans toutes les fêtes fuperbes qui

charmèrent fa cour
, de faire inviter les femmes de la ville les

plus diftinguées
,
8c de les y faire placer fans les féparer

des femmes de la cour : Réflexion fur ce fujet. La cérémo-
nie du facre de Louis XV fit naître la magnificence qu’on
avoit vue fous le régné précédent. Goût éclairé du maré-
chal de Richelieu pour les fpeftacles. Salle de fpeélacle qu’il

éleva dans le grand manege. But de cet établiffement. Ibid.

382. a. Une impulfion de goût 8c de génie détermina cet ii-

luftre ordonnateur à raffembler par un enchaînement théâ-
tral

, tous les genres dramatiques. Si le vafte projet d’un
pareil fpeélacle n’a pu atteindre fa perfeélion

, c’eft qu’il fera
toujours impoffible de la lui procurer. Enumération de tout
ce que la nouvelle lalle offrait d’admirable 8c d’enchanteur.
Goût que manifefterent les fucceffeurs du maréchal de Ri-
chelieu. M. le duc d’Aumont fit travailler à un ouvrage dont
il n’y avoit point de modèle : un combat continuel de Part
8c de la nature en étoit le fonds

,
l’amour en étoit l’ame

,
8c

-

le

triomphe de la nature en fut le dénouement. Le zele de M. le

duc de Gefvres fut éclairé , ardent 8c foutenu, comme l’avoit

été celui de fes prédéceffeurs. Ibid. b. Occafion que le fé-
cond mariage de M. le Dauphin, en 1747, offrit au duc de
Gefvres de déployer fes talens. Reffources que le théâtre du
manege fournit encore à ce duc , dignes de fon goût 8c de
celui d’une cour éclairée. Deux grands ballets qu’il fit re-
préfenter : l’année galante fit l’ouverture des fêtes 8c du
théâtre

; les fêtes de l’hymen 8c de l’amour furent choifies

pour en faire la clôture. Ainfi ce théâtre étoit devenu l’ob-

jet des efforts 8c du zele de nos divers talens. Repréfentations
qui furent données fur ce théâtre

,
de Zélindor

,
petit opéra;

de Platée ; du ballet de la félicité ; 8c de Zulifca. Machines
nouvelles qui

,
pendant le cours de ces fêtes magnifiques ,

données en 1746 , parurent les plus dignes de louange. Ibid".

383. a. Relation de tous les préparants qui furent faits en-
luite

, dans l’efpérance de la naitfance d’un duc de Bourgo-
gne. Ibid. b. L’attente de la nation fut retardée d’une année ,
8c alors des circonftances qui nous font inconnues

, lièrent les

mains des ordonnateurs
,
&c. Les douceurs de la paix 8c la

naiffance de monfeigneur le duc de Berry
, firent renaître

le goût pour les plailirs. Préparatifs des fpeélacles , dont M»
d’Aumont fut chargé en 1734. Pièces qui furent repréfentées.
M. Blondel de Gagny

,
intendant des menus plaifirs du rai

,

féconda tout le zele de l’ordonnateur. Ibid. 384. b.

Fêtes de la cour de France. Fêtes royales où les rois fe mon-
traient en public dans toute leur magnificence. IV. 396. b.

Fêtes de la ville de Paris. Zele avec lequel cette capitale a
toujours fignalé fon amour pour fes rois. Fête donnée par
M. Turgot àl’occafion du mariage de Madame , infante : def-
cription détaillée de cette fête. V I. 3 8 3 . a , b. 8c fuiv. Autres oc-
cafions où la ville de Paris a fait éclater fon zele 8c fa magnifi-
cence. Aélion généreufe qui tint lieu de fête à la naiffance de
M. le duc de Bourgogne. Sacrifice qui fut fait des plus magni-
fiques préparatifs en faveur de cette aétion

,
mille fois plus

utile 8c plus glorieufe à la patrie. Toutes les villes confidé-
rables du royaume imitèrent cet exemple. Ibid. 388. a.

Fêtes de la ville de Paris. Defcription d’une fête donnée
dans cette ville le 24 janvier 1730, au fujet de la naiffance

de M. le dauphin. VI. 639. b.

Fêtes des grandes villes du royaume de France. Eloge du zele
qu’elles ont manifefté dans les circonftances où leur amour
pour le fang de leur rai, a eu la liberté d’éclater. VI 388.
a. Relation des fêtes données à Bordeaux

,
lors dupaffage de la

dauphine dans cette ville en 1743. On commence cette relation

du jour que cette princeffe arriva à Bayonne. Ibid. b. 8c fuiv.

Fêtes des princes de France. Nos princes, dans les circonf-

tances du bonheur de la nation , fignalent fouvent par leur
magnificence

, leur amour pour l’augufte maifon dont ils ont
la gloire de defeendre. C’eft cet efprit qui produiftt , lors du
facre du roi en 1723 ,

ces fêtes éclatantes à Villers-coterets

8c à Chantilly
, dont l’idée , l’exécution 8c le fuccès furent

le chef-d’œuvre du génie. Détails des fêtes de Villers-coterets.

Première journée. VI. 393. a. Seconde journée
, chaffe du fan-

glier. Ibid. 394. a. Chaffe du cerf. Détails de la foire ga-
lante que M. le duc d’Orléans avoit fait préparer avec magni-
ficence. Ibid. b. 8c fuiv. Defcription du fpeélacle élégant

,
dontELA/S. mademoifelle de Clermont , voulut furprendre
la reine le foir du 1 2 juillet 1729. Ibid. 397. b. Tous les apprêts
de cette fête furent l’ouvrage de trois jours feulement

, &
exécutés dans le plus grand fecret. Toute la cour s’intrigua

pour en découvrir l’inventeur : après bien des propos 8c des
conjeélures

, les foupçons 8c les vœux fe réunirent fur M. le

duc de S. Aignan. Ibid. b. M. de Eelmont compofa toutes Les

fymphonies & les chants de cette fête. Ibid. 398. a.

Fête
, ( Opéra ) nom de prefque tous les divertiffemen#



FEU FEU
de l’opéra. Obfervations fur les fêtes de Fopéra de Thétîs.

De l’art d’amener les fêtes, de les animer & de les faire

fervir à l’aélion principale. Il lemble qu’on fe ferve plus com-

munément du terme de fête pour les divertiffemens des tra-

gédies en mufique ,
que pour ceux des ballets. VI. 598. a.

Voyei DIVERTISSEMENT ,
INTERMEDE.

Fête
, (

Bell. let. ) piece de vers adrelfée à une perfonne

le jour de fa fête. Suppl. II. 40. a , b.

FÉTEUR
, ( Médec. )

mauvaife odeur qu’exhalent certaines

parties du corps humain. Dans l’état de fanté il n’efi produit

de mauvaife odeur dans le corps humain
,
que par l’amas

des matières fécales dans les gros inteftins. L’odeur de l’urine

eff d’abord fans puanteur. Caufe de l’odeur défagréable qui

s’exhale du bas-ventre & de la poitrine à l’ouverture des ani-

maux les plus fains. Ce qu’on doit conclure des mauvaifes

odeurs produites dans quelque partie du corps
,
qui n’en rend

point dans l’état de fanté. Diverfes caufes de la puanteur de

la bouche. Divers moyens de corriger ce vice. VI. 598. a.

Les animaux qui ne vivent que de végétaux
,
rendent leurs

excrémens prefque fans féteur. Moyen de corriger la féteur

des déje&ions
, en fanté ,

dans la phthifie & dans l’hydropifie.

Ce que dit Galien de la féteur extraordinaire des excrémens.

Mauvaife odeur dans les ulcérés. Sur la, caufe phyfique des

mauvaifes odeurs en général , voy. Odeur, Puanteur. Quant
aux détails concernant les parties du corps où il s’établit des cau-

fes de puanteur
,
voyez les articles de ces parties même. Ibid. b.

FETI,
( Dominique ) peintre. V. 330. b.

FETICHE ferpent ,
des negres d’Afrique. XV. 108. b.

FÉTIDES
,

pilules
, (

Pharm. Mat. médic. ) Deux fortes

de pilules de ce nom. Les pilules fétides majeures
,
& les

pilules fétides mineures. Compofition des premières de Mefué.
VI. 398. b. Pilules fétides majeures de la pharmacopée de Paris.

Propriétés de ces pilules. En quel cas elles font recommandées.
Les fétides mineures ne font plus d’ufage. Ibid. 599. a.

FÉTU en cul
, ( Ornith.

) ou l’oifeau du tropique. On ne
je voit prefque jamais à terre. Defcription de cet oifeau : fon
cri. Ufage que font les fauvages des deux longues plumes de
la queue. VI. 399. a.

FÉTU, tradition par un, ( Jurifpr. ) XVI. 510.a.
FEU

, (
Phyjîq.

) Sa définition. Le feu eff-il une matière
particulière, ou n’eft-ce que la matière des corps mile en raou-

vement?C’eff fur quoi les philofophes font partagés. Sentiment
des fcholaftiqu es, affez approchant des principes de la chymie
moderne. Effets du feu, félon Ariftote. Nature du feu , lêlon
les Cartéftens , félon Newton , félon plufieurs philofophes
modernes. Vrais cara&eres du feu

, felori M. Muffchenbroeck ,

la lumière & la raréfadion : ce phyficien prétend que par-tout
où il y a lumière , même fans chaleur

, il y a du feu. Ce fen-
timent combattu. VI. m . i.

De la raréfaSion des corps par le feu. Inftrument pour la

snefurer. Comment fe font les progrès de cette raréfa&ion
dans un corps expofé à l’a&ion du feu. Le rapport fuivant
lequel le feu dilate les corps

, eff, tout-à-fait inconnu. VI.
599. b. Ordre des métaux félon leur faculté de fe. raréfier.

Degré de chaleur de l’étain & du plomb fondus, mefuré fur
la raréfa&ion du pyrometre. Les métaux qui fe fondent avant
que de rougir

,
n’ont pas acquis leur plus haut degré de cha-

leur à l’infiant de la fufion. De la condenfation des corps par
leur éloignement du feu qui les avoit raréfiés. Ordre de
divers fluides félon la faculté de fe raréfier. Corps folides
que le feu condenfe au lieu de les dilater. Pourquoi un verre
épais & vuide que l’on approche fubitement du feu

,
fe caffe

&. éclate en pièces. Ibid. 600. a.

De l'augmentation du poids des corps par le feu. Maniéré d’en
faire l’expérience. VI. 600. a. Obfervations de l’auteur

,
def-

îinées à prévenir une fauffe conféquence
, à laquelle l’expé-

rience fembleroit conduire dans certains cas. Ibid. b.

Confequences fur la matière du feu ,
tirées des titres précéderas

.

Celles qu’ont tirées MM. Muffchenbroeck, Lémery & piu-
fieurs autres. Sentiment de Boerhaave fur la nature du feu.
Selon quelques philofophes

, le feu doit être autre chofe que
du mouvement

,
puifque le mouvement fe perd en fe commu-

niquant, & que le feu s augmente au contraire à mefure qu’il
fe communique. Obfervations fur ce raifonnement. Quelques
phyficiens ont cru que le feu étoit plus approchant de la na-
ture de l’efprit que de celle du corps. D’autres

,
que fa nature

étoit de n avoir point de pefanteur : expériences de Boyle
contraires à ce fentiment. Réflexion fur ces expériences. VI.
600. b. Plufieurs phyficiens font peu d’accord fur la pefanteur
du feu. On n’a point encore décidé non plus fi le feu eff un
fluide. Ce qu’il réfulte de plus certain touchant le feu

,
c’eff

qu’il eff une matière particulière & préfente dans tous les
corps. Ibid. 601. a.

Divers phénomènes phyfiques du feu. L’eau chaude fe refroi-
dit plus vite dans le vuide ; c’eft le contraire du fer. Expli-
cation de ce fait par M. Muffchenbroeck. Le bois luifânt perd
pour toujours fa lumière dans le vuide. Les mouches luifiintes
la reprennent à l’air. Tous les corps renfermés quelque tems
dans un même lieu , deviennent également chauds. L’étage

fupérieur d’une maifon eff le plus chaud dans le jour
, & le

plus froid la nuit. Obfervation fur la chaleur d’été des diffé-

rens climats. Comment fe refroidit un corps, appliqué fur

un corps dur ou fur un corps mou. VI. 601. a. Pourquoi le

métal paroît plus froid que la laine. Effets du frottement d’un
fufil d’acier contre un caillou , en plein air &. dans le vuide»
Chaleur qu’acquiert un boulet de canon en traverfant l’air.

Les corps elaftiques paroiffent les plus propres à raffembler le
feu. Les animaux les plus chauds font ceux dont les vaiffeaux
ont beaucoup d’elaflicite. Caufe de la chaleur que les corps
acquièrent par le frottement. Les corps noirs s’échauffent plus
facilement que les blancs. Un miroir concave enduit de noir
brûlera moins qu’un autre. Pourquoi les miroirs brûlent mieux
en hiver qu’en été. Les terres blanches donnent à l’air plus
de chaleur, & en confervent moins. Ibid. b. Pourquoi la lu»

miere de la lune ne produit aucune chaleur dans un miroir
ardent. On raffemble le feu dans les corps ,

en les laiffant

pourrir & fermenter en plein air. On peut exciter le feu par
le mélange de différens fluides. Effet que produit fur les corps
durs la vapeur de l’eau élevée par le feu. Effet du feu fur l’eau

renfermée dans l’éolypile. Autres expériences faites par le

moyen de cet infiniment. Effet du feu dans les machines
hydrauliques pour élever l’eau. Effet du feu pour élever de
l’eau dans une machine affez fimple, dontM. Muffchenbroeck
fait la defcription dans fon EJfai de phyfique. L’idée de la pompe
à feu appartient primitivement aux François. Ibid. 602. a.

Ufage qu’on en a fait en Flandres
, & qu’on en fait aujour-

d’hui en Angleterre. Ibid. b.

De raliment du feu : voyeq_ Huile , PHOSPHORE. L’eau ,

ni les fels
,
ni la terre pure ne peuvent nourrir le feu. Caufes

de la fumée & de la flamme : voyez ces articles. Outre la

nourriture
,
pour ainfi dire , terrellre , dont le feu a befoin ,

il faut encore que l’air y ait un accès libre
, & que les parties

groflleres de l’aliment
, comme la fumée , foient détournées

du feu : diverfes expériences & obfervations qui le prouvent.

Il y a cependant des corps qui n’ont pas befoin d’air pour
brûler. VI. 602. b. Voyez L’EJfai de phyfique de M. Muffchen-
broeck, & les articles Chaleur, Froid. Autres ouvrages &
differtations couronnés par l’académie , à confulter. Ibid.

603. a.

Feu
,
fentiment de Boerhaave 8c de. quelques autres phy-

ficiens
,
qui ont fait du feu un corps particulier. III. 23. b. Sen-

timent de Newton fur la nature du feu. 26. a, Celui de M.
Homberg

,
du doéteur s’ Gravefande

, & de M. Lémery. Ibid,

b. Remarque fur la maniéré dont les phyficiens définilfent le

feu. 419. b. Doélrine des Stoïciens fur le feu. XV. 329. a.

Aliment du feu. XVI. 172. a. Aélion du feu fur les métaux.

I. 100. b. toi. a. Infiniment qui fert à mefurer cette aélion.

XIII. 603. a. L’air fluide par l’aélion du feu
,
félon quelques

philofophes. I. 228. a. Effets de la dilatation de l’air par le feu.

23 1. b. Ce feu ne conforume point l’air. Suppl. I. 23 3. a. De
l’extinéfion du feu. V. 187. b. VI. 327. a

,
b. Corps qui paroif-

fent n’avoir pas befoin d’air pour brûler. 838. b. Le feu caufe

de toute fluidité félon Boerhaave. 891. b. De l’affion du feu
fur les corps combuftibles & incombuftibles. VIII. 348. a

,
b.

Expériences fur le feu par le moyen de la machine pneuma-
tique. XII. 807. b. 808. a.

Feu
, (Hifi. ) Ancienne méthode de fe procurer du feu

chez les nations fauvages. Suppl. I. 349. a.

Feu, pompe à
( Hydrauliq

.

& Arts mèchaniqucs.
) La pre-

mière a été confiante en Angleterre. Mais on en peut regarder
Papin comme l’inventeur. Voye^ Pompe. Détail explicatif de
la machine de bois de Boffu proche Saint-Guilain , en la pro-
vince du Hainaut Autrichien

,
pour élever les eaux par l’ac-

tion du feu. VI. 603. a.

Article I. Du balancier qui efi la principale partie de la

machine
,
des jantes qui l’accompagnent

,
& de leurs dimen-

fions. VI. 603. a.

Article 2. D’une pompe refoulante
,

avec fon tire-boute

& les dimenfions. VI. 603. a.

Article 3. Des pompes afpirantes qui élevent l’eau fuccef-

fivement du puits
,
avec les dimenfions. VI. 603. b.

Article 4. De la fituation du balancier, lorfque la machine
ne joue pas. VI. 603. b.

Article $. Le mouvement du balancier efi limité par des
chevrons à reffort, VI. 603. b.

Article 6. Defcription du cylindre avec fes dimenfions. VI.
604. a.

Article 7. Le cylindre efi percé de deux trous oppofés pour
deux caufes effentielles. VI. 604. a.

Article 8. Defcription du fond du cylindre. VI. 604. a.

Article 9. L’eau provenant d’injeéfion, s’évacue par le fond
du cylindre. VI. 604. a.

Article 10. Defcription du pifion qui joue dans le cylindre,
avec fes dimenfions. VI. 604. a.

Article n. De quelle maniéré l’eau de la cuvette d’injeéfion
s’introduit dans le cylindre. VI. 604. a.

Article 12. De quelle maniéré l’eau s’introduit au-deffus du
pifion. VI. 604. b.

\



Article 7 j. Defcrîptiorr de la chaudière qui compofe le fond

de Falembic ,
avec les dîmenfions. VI. 604. b.

Article 14

.

Defcription du chapiteau de Falembic.VL 604. b.

Article 13. Explication des parties qui appartiennent au
régulateur ou diaphragme ,

avec fes dîmenfions. VI. 604. b.

Article 16. Situation de falembic ou du fourneau dans le

Moment qui renferme la machine. 605. a.

Article tj. Au-deffus du chapiteau de Falembic eft une ven-
toufe pour laiffer échapper la vapeur quand elle eft trop forte.

VI. 605. a.

Article 18. Ufages des deux tuyaux pour éprouver la hau-
teur de l’eau dans Falembic. VI. 605. a.

Article 19. De quelle maniéré on évacue la vapeur de Falem-
L>ic pour arrêter la machine. VI. 605. b.

Article 20. Ufage d’un réfervoir provifionnel pour fournir

de l’eau à Falembic. VI. 605. b.

Article 21. De quelle maniéré l’eau d’injeétion fort du cylin-

dre. VI. 605. b.

Article 22. Une partie de l’eau d’injeélion paffe dans l’alem-

bic pour fuppléer au déchet que caufe la vapeur. VI. 605. b.

Article 29. Defcription du tuyau nourricier. VI. 605. b.

Article 24. De quelle maniéré fe font les opérations des
articles -.2 2 & 23. Vl. 606. a.

Article 23. Détail des pièces qui font jouer le régulateur.

VI. 606. a.

Article 26. De quelle maniéré le chevron pendant fait agir

le régulateur & le robinet d’injeélion. VI. 606. a.

Article 2j. De quelle maniéré le mouvement fe commu-
nique au régulateur. VI. 606. a .

Article 28. Détail des pièces qui appartiennent au robinet

d’injeélion. VI. 606. b.

Article 29. Explication du mouvement qui fait agir le robi-

net d’injeélien. VI. 606. b.

Article 30. Gonclufion fur le jeu du régulateur
, & celui

du robinet d’mjeélion. VI. 606. b.

Article 31. Explication de la manœuvre que l’on exécute
pour commencer à faire jouer la machine. VI. 606. b.

Article 32. Le mouvement de la machine doit être réglé

-de maniéré qu’elle produife quatorze impulfions par minute.

VI. 607. a.

Article 33. Conjeélure fur la maniéré dont fe forme la va-
peur. VI. 607. a.

Article 34. Expérience de M. Defaguliers fur la forme de
la vapeur de l’eau bouillante. VI. 607. a.

Article 33. Expérience faite fur la quantité de charbon de
terre

, ou de bois néceffaire pour l’entretien du fourneau pen-
dant 24 heures. VI. 607. a.

Article 36. Quand la machine produit 14 impulfions par

minute, elle épuife 255 muids d’eau par heure, élevée à 242
pies de hauteur. VI. 607. b.

Article 33. Calcul de la puiffance qui fait agir cette ma-
chine. VI. 607. b.

Article 38. Remarques effentielles pour calculer l’effort de

la puiffance qui fait agir les pompes. VI. 607. b.

Article 39. Calculer la puiffance ou le poids de la colonne

d’eau des pompes afpirantes. VI. 607. b.

Article 40. La puiffance doit être au poids comme 6 à 5

pour prévenir tout inconvénient. VI. 607. b.

Article 41. Cette machine peut auffi fervir à élever l’eau

auffi haut que l’on voudra au-deffus de l’horizon. VI. 608. a.

Article 42. La théorie des machines à feu, à l’égard de leurs

effets
,
eft la même que celle des pompes, mues par un cpurant.

VI. 608.

Article 43. Formule générale pour déterminer les dimen-

ftons des principales parties des machines à feu. VI. 608. a.

Article 44. L’on peut rendre la formule plus ftmple dans

le cas où l’on veut en faire u.ftige. VI. 608. b.

Article 43. Connoiffant le diamètre du piflon des pompes

,

& la hauteur où l’on veut élever l’eau
, c’eft-à-di-re la pro-

fondeur du puits , trouver le diamètre du cylindre. VI.

608. b.

Article 46. Connoiffant la hauteur où l’on doit élever l’eau

,

ou la profondeur du puits , & le diamètre du cylindre , trou-

ver le diamètre du pifton des pompes. VI. 608. b.

Article 47. Connoiffant le diamètre du cylindre & celui

ides pompes ; trouver la hauteur où l’on veut enlever Feau

,

ou la profondeur du puits. VI. 608. b.

Dépenfe de la machine à feu , telle qu’elle eft dans nos

planches. VI. 608. b, Cette machine doit être aux yeux de

tout Cartéften conféquent , une efpece d’animal, vivant
, afpi-

rant ,
agiffant ,

fe mouvant de lui-même par le moyen de l’air

Sc de la chaleur, Ibid. 609. a.

Feu. (
Chymie )

Le chymifté Stahlien confidere le feu fous

deux afpeéls bien différais : premièrement comme un des

matériaux ou principes de la compofition des corps. Stahl

a défigné cette matière par le mot grec phlogifion. Les dog-

mes de Becher & de Stahl fur le principe du feu, font

pour quelques phyftciens ,
iricompréhenfibles & faux. Phé-

nomènes chymiques qui appartiennent au feu confkléré fous

ce premier point dé vue. Secondement
> les chymiftes con-

üderent le feu comme principe de la chaleur/VL 609. a.
L auteur s occupe dans cet article de fes effets chymiques
dirigés par Fart. Toutes les opérations chyiniques s’exécutent
par deux agens, la chaleur & les menitrues

; mais ce fé-
cond agent eft entièrement fubordonné à la chaleur. La
chymie s appelle des long-tems pyrotechnie

,
Fart du feu.

Eloges que les chymiftes ont faits du feu. D’un autre côté ^
c eh principalement fur les changemens opérés par le feu
dans les fujets chymiques

,
que les détracteurs de la chy-

mie ont fondé leurs déclamations contre cette fcience,
Ufage chymique du feu ou de la chaleur. Ibid, b. Effets géné-
raux du feu. Ils fe réduifent à trois ; ou il relâche l’aggré-
gation de certaines fubftances

,
jufqu’à les réduire en hqueur

ou même en vapeur; ou il produit des diacrefes pures
; ou

enfin il difpofe à la combinaifon chymique les fubftances
mifcibles. Cependant ce troifteme effet ne différé pas effen-
tiellement du premier. Ces divers effets font dus à une feule
caufe

, favoir à la propriété de raréfier du feu. Sources & ap-
plications du feu. Diverfès maniérés dont les chymiftes ap-
pliquent le feu à leurs opérations. Ibid. 6x0. a. Degrés dit
feu. La latitude entière de la chaleur employée aux ufages
chymiques

,
a été divifée en différentes portions ou de-

grés déterminés par divers moyens
,

qui fe trouvent ici
expofés. Ceux qui avoient partagé la latitude du feu chy-
mique par degrés qu’ils appelaient

,
premier

, fécond , troi-

fieme 3 £kc. avoient déterminé ces degrés d’une maniéré trop
vague : les chymiftes modernes ont reélifié ces diviftons.
Obfervations en conféquence defquelles ils ont divifé le
feu chymique en quatre degrés. Le premier commence à
la liquidité de Feau & s’étend jufqu’à celui qui nous fait

éprouver un fentiment de chaleur. Moyen de fe procurer
ce degré dans la pratique. Ibid. b. Le fécond degré s’étend
depuis la chaleur fenftble jufqu’à la chaleur prefque fuffi-

fante pour faire bouillir l’eau. Operations qui s’exécutent à
ce degré. Moyen de l’obtenir. Le troifteme eft celui de
l’eau bouillante : opérations exécutées à ce degré. L’appli-
cation de Feau bouillante à un vaifîêau ne communique ja-
mais aux matières qui y font contenues, une chaleur ég^le
à celle de cette eau. La chaleur du bain-marie bouillant
eft communément déftgnée par le nom de chaleur de Feau
bouillante. Ce qu’il y a de commode dans ce degré de
chaleur. Opérations qui s’exécutent à ce degré. Le qua-
trième s’étend depuis le degré de chaleur d’eau bouillante

,

jufqu’à l’extrême violence du feu. Opérations qui fe rap-
portent à ce degré. Il n’y a que l’habitude & l’expérience
qui puiffent faire connoître au chymifté les fubdivifions de
ce degré dont la latitude eft immenfe. Dans quels cas il

convient d’avoir recours aux mefures phyftques de la cha-
leur

,
par thermomètres & autres inftrumens ou moyens de

ce genre. Gouvernement du feu : il porte fur deux points
principaux

; le choix du degré & les variations propres à
chaque opération ; & la connoiffance des moyens de pro-
duire ces degrés. Ibid. b. Il n’exifte dans Fart, que peu de
préceptes généraux fur cette matière. Obfervations fur la
maxime d’élever fôn feu par degrés & de le laiffer tom-
ber peu-à-peu. Quatre chefs généraux auxquels fe rédui-
fent les moyens de produire & de varier les degrés du feu.
C’eft particuliérement les laboratoires, &c. qu’il faut fré-
quenter pour apprendre le gouvernement du feu. Ibid. 612.
a, Précautions que doit prendre i’artifte qui doit traiter des
matières inflammables

, finguliérement rarefcibles ou fulmi-
nantes. Détails fur ces différentes matières. Ibid. b. Voyeç
fur ce fujet l’article Soufre

, & l’hiftoire abrégée de l’ac-

cident rapporté par François Hoffmann.
Feu chymique. III. 419. b. Quelques chymiftes ne font

qu’un feul principe aéiif dans l’univers
, favoir le foufre

ou le feu. I. 118. b. Van-Helmont & Paracelfe le regar-

dent comme la caufe efficiente de toutes chofes. 272. b.

Théorie de Junckel fur le feu. 436. a. Examen de la

queftion , ft le feu principe & le feu infiniment font le

même : détails fur le feu confidéré comme inftrument. VI.
918. b. 919. a

.

De la maniéré de gouverner le feu dans

les opérations chymiques qui fe font à l’aide des fourneaux*

VIL 248. 2. é, &c. Des degrés du feu. Ibid. De l’aliment

du feu. 248. 2. d. Généralités fur le jeu de l’air & du feu
,

& fur fon aliment dans les fourneaux. 248. 3. b. Moyens
d’allumer les fourneaux lentement. Pourquoi l’aéiion du feu

dans cette maniéré d’allumer fe communique du haut en
en bas. 248. 4. b. Diverfes obfervations fur le feu, fur les

moyens de l’entretenir & de le gouverner. 248. 4. c. Ex-
périence que devroient faire les artiftes

,
pour acquérir de

nouvelles lumières fur l’aéllon du feu dans les fourneaux.

248. 7. a. Le feu des fourneaux moins aéiif dans les tems
chauds : comment quelques - uns remédient à cet inconvé-
nient. Ibid. b. Effets du feu fur les pierres fines. I. 168. b.

Sur le diamant. Suppl. II. 710. I. 71 1. a
, b. Sur le rubis

& le faphir. 711. b. Maniéré d’appliquer le feu aux opé-

rations de diftiliauon. IV. 1054. b, 1058. a
,

b. 1059. ,'a.

Méchanique
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Méchanique du feu , ouvrage de Léufmann; VIL 248. 8. h
Matière ignée ou de feu

,
principe que quelques chyniiftes

emploient dans l’explication de piufieurs effets. X. 191. ,

b. Comment le feu agit dans les diffolutions chymiques.

431. a. Comportions dans lefquelles le feu s’excite, lors-

qu'elles font expofées à l’ain XIII. 605. a f
b. Feu de fup-

preffion en chymie. XV. 68x. b. Feu fixe dans les corps,

& particuliérement dans les métaux 5 voye^ Phlqgistique.
Feu central & feux fouterreins. ( Phyflq. ) Feu perpétuel

que quelques phyficiens avoient placé au centre de la terre;

Ufage que ces phyficiens en ont fait dans leurs hypothefes.
VI. 61 2. b. M. Gafîendi a ehaffé ce feu du poffe qu’on lui

avou affigné. Mais ce qu’il y a d’ineonteftable4 e’eft l’exi-

ftence des feux fouterreins. Ils fe manifeftent dans les bains
chauds

, dans les volcans
,
& dans le travail des mines mé-

talliques. Obfervations faites dans ces mines. Effets de ces
feux par rapport aux métaux

,
aux plantes

,
aux eaux miné-

rales.. Effets de ces feux quand ils fe trouvent renfermés.
L’année 1530 fut aulTi funefte à l’Europe par les tremble-
mens de terre, que l’année 1755. Caufes de ces feux. Ce
que dit M. Bourguet fur leurs progrès

,
comme annonçant

cet incendie univerfel dont les anciens philofophes ont parlé.
Ibid. 613. a.

Feu central & feux fouterreins. Force prodigieufe du feu
fouterrein

,
lorfqu’il eft joint à l’air & à l’eau. V. 740. a.

Articles fur les feux fouterreins. VI. 838. b. XVI. 580. b.

581. a. Effets prodigieux qu’ils peuvent produire. Suppl.
IV. 79. a. Des changement qu’ils ont caufés fur la terre.

XVI. 170. b. 171. a
, b. Des ifles qu’ils ont formées. VIII.

919. b. Leurs effets, lorfqu’ils brûlent fans bruit, & entiè-
rement cachés fous terre. XVII. 445. a.

^

FEVX-follets
, ( Ambulones ) lieux où on les trouve plus

fréquemment. VI. 613. a. Saiibns dans lefquelles ils paroil-
fent. Pourquoi ils paroiffent futvre ceux qui les évitent, &
fuir ceux qui les pourfuivent. Matière dont ils font com-
pofés. Caufes qui les produifent. Autre efpece de feu follet

appellé en latin
, ignis lambens ; petite flamme que l’on voit

quelquefois fur la tête des enfans , fur les cheveux des
hommes

,
fur la crinière des chevaux quand on la peigne.

Caufe de ce feu. Les anciens regardoient comme un feu
facré les petites flammes qui paroifloient fur la tête des en-
fans

, 8c en tiroient d’heureux préfages. Les étincelles qui
fortent du dos des chats font de même nature. Ibid. b.

Feuxfollets. Différence entre la flamme 8c ce météore. VL
838. a. GlobeÇ de feu. VII. 714. b.

_

feu S. Elme. Ce feu qu’on a auffi nommé Caflor & Pollux,
îfefl: autre chofe que le feu éleCtrique. Voye

1 l'EJfai de
phyfque de M. Mulfchembroecki Ce feu s’attacha au vaif-
feau de Lyfandre

, félon le témoignage de Plutarque. Ibid. b.

Obfervations de Fréfier fur ce l'ujet , dans fon voyage à la

mer du Sud. Tradition fabuleufe des anciens au fujet de
ces petites flammes. Ce que Cardan rapporte de leurs effets.

Ibid. 614. a.

Feu S. Elme , voyez Elme.
Feu électrique. Phénomène de FéleCtricité. Comment ce

feu fe fait appercevoir. Le feu répandu dans tous les corps
a ete auffi appellé feu électrique. On doit confidérer le feu
eîeélrique fous ces deux points de vue; comme phénomène
d’éleCtricité , & comme caufe des effets de l’éleCtricité. Lu-
mière que. répandent piufieurs corps frottés contre diffé-
rentes matières. Expériences qui prouvent la reffemblance
du feu & de la matière électrique. VI. 614. a. Prefque
tous les corps de la nature font appercevoir le feu éleCtri-
que d’une maniéré plus ou moins fenfible , dès qu’on les
êleCtfife à un certain degré : mais ils ne rendent prefque
point de lumière

,
fi les corps avec lefquels on les frotte

n’ont quelque communication avec la terre. Cette lumière
eft plus abondante

, lorfque les frottemens fe font dans le
vuide

, ou fur quelque vaiffeau dont on a épuifé l’air. Faci-
lité avec laquelle le feu éleCtrique fe répand au travers d’un
efpace vuide d’air. Cette lumière s’y fait appercevoir avec
plus de vivacité, lorfque les vaiffeaux vuides d’air font agi-
tés d’un mouvement quelconque. Ibid. b. Caufes de la lu-
mière que donne le mercure dans le vuide

, ou une bou-
teille bien feche 8c purgée d’air, que l’on frappe fimple-
ment a 1 extérieur avec le plat de la main. Expérience cu-
rieufe que fit Hauksbée avec un globe de verre enduit
intérieurement d’une large bande de cire d’Efpagne, vers
fon equatetir

, & vuide dair. Le feu qui fort des animaux,
des métaux

,
&c. efi: plus vif

,
plus impétueux que celui qui

fort d’un vafe de verre
, ou d’un canon de foufre , &c. Ce

feu eft d’autant plus brillant que fexplofion fe fait avec
plus d’impétuofité

,
par l’éruption d’une plus grande quan-

tité de matière électrique. Sous quelle forme la matière
éleCtrique fort d’un corps métallique

,
&c. qui a acquis par

communication une atmofphere d’une certaine denfité. Ibid
613. a. Aigrette qui paroît à l’extrémité d’un corps non
éleCtrique un peu pointu

,
lorfqu’on le préfente à l’aigrette

qui fort d’un conducteur éleCtrifé, Matières combuftibles
Tome L

qu’on a allumées en lès pféfentarit k quelque angle éraouffê
_iu condufteur. Nouvelle manière de faire l’expérience de
Leyde, Effets de cette expérience. RefTembiànce de Fétin-
celle de cette expérience aux éclairs & aux toiînefres. Vêrtu
eleCtnque des nuages orageux. Ibid, b.

Feu eieCtriqüe
, fluide électrique.

9 matière èleEtriqué. Èiilîde très-
*ubtil qui fe trouve dans tous les corps & caufe les phé-
n
ïf}f

nss Qe 1 éleCtricité. Quelques phyficiens le diftingüent
ablolument de tous les autres- fluides connus. D’autres
lui trouvent beaucoup de propriétés du feu élémentaire.u autres enfin veulent qu’il fbk l’éther des anciens, agent
univerfel de toutes les opérations de la nature. ^Difficulté
de concevoir comment les mouvenïens de l’éther peuvent
être allez variés dans Un même corps

,
pour y produire

, fans
le moindre trouble , différentes propriétés

, ou différens’phé-
nomenes. VI. 616. a. Exemple de piufieurs effets diffé-
rons, qui font produits par les mouvemens variés d’un même
fluide; obfervation en faveur de ceux qui Contiennent la
derniere hypothefe indiquée ci-deffuS. Ibid. b. Heüreûfe appli-
cation que M. mifon a faite des propriétés de l’éther

, décou-
vertes par M. Newton 4 pour expliquer les phénomènes de Vélec-
tricité. L’auteur expofe d’abord les propriétés générales du
fluide eleCtnque établies fur des expériences

, & montré
en fuite 1 ufage que Wilfon fait de l’éther pour rendre rai-
fon de tous ces phénomènes. Le frottement du globe élec-
trique eft néceffaire pour exciter le fluide éleCfrique, de
nous faire appercevoir fes effets.- En préfenfant à la barre
éleCtrifée un corps non-éleCtrique

, on tire par explofion
tout le fluide dont elle a été chafgée. Piufieurs perfonnes
étant montées fur des gateaux de réfine

, & communiquant
avec des métaux d’une grande éfendue en furface

, fnipen-
çlus par des coi dons de foie; fi une de ces perfonnes tient
k barre dans fa main

, tous ces corps recevront le fluide
éleftrique élancé par le globe. Conféquence de cette expé-
rience. Autre expérience qui prouve que le fluide éle&ri-
que eft pompe de la terre. Ibid. 617* u. Ce n’eft que lorf-
que nous avons augmenté ou diminué dans un corps fa
quantité naturelle de fluide éleCtrique

,
que nous le jugeons

éleCtrifé. Les effets dattraCtion 8c de répulfton dépendent
plus de la denfite du fluide eîeCtrique

,
que de fa quantité.

Plus on introduit de fluide éleCfrique dans le globe de mé-
tal

,
plus il rélifte à en recevoir une nouvelle quantité. Com-

ment ce fluide s’en échappe. Effet du contaft de ce globe
avec un autre de même nature non-éleCtrifé. Rapidité avec
laquelle le fluide éleCfrique s’élance. Plus le fil de fer par
lequel il s’élance efl long

,
plus l’explofton paroît forte. Ibid,

b. A tous ces carafteres on ne lauroit douter que le fluidé
de l’éleCtricité ne foit très-élaftique. Sa raréfaCtion eft une
fuite de fon élafticité. Cette raréfaCtion ne change rien à
fes effets d’attraCtion & de répulfton. Moyen de tirer dé
l’homme qui tourne la roue & de la machine , des étincelles ,& de leur faire attirer des corps légers. Autres expérien^
ces. Ibid. 618. a. Il y a dans tous les corps, un terme au-
delà duquel on ne fauroit accumuler ni raréfier le fluidé
éleCfrique. Ce terme dépend 8c de la nature des corps &
de leur figure. Expériences par lefquelles il paroît que les
pointes réfiftent moins que les furfaces arrondies à la fortié
du fluide éleCfrique. Différentes caufes qui font varier l’ac-
cumulation de la matière étriqué dans la barre. Le fluidé
éleCfrique éprouve moins de réfiftance, tant à entrer qu’à
fortir , dans les corps terminés en pointe

,
que dans ceux

dont les angles font émouffés & qui préfentent de larges
furfaces

. par confequent 1 accumulation du fluide éleCtriqué
eft

4 dans ces circonftances
, en raifon direCte de la réfiftance

que ce fluide éprouve à s’échapper des corps dans lefquels
on l’accumule. Dans d’autres circonftances

, l’accumulation
fe fait en raifon réciproque de la réfiftance qu’il trouve à
fortir du corps dans lequel on l’introduit : expériences qui
le prouvent. Ibid. b. Vérités qui réfultent des expériences
précédentes

,
pour ce qui concerne la réfiftance qu’éprouvé

le fluide éleCtrique
, foit en entrant dans les corps, foit

lorfqu’il en fort. Ibid. 619. a

,

Propriétés de l’éther, félon
Newton r c’eft un fluide très-fubtil

, très-élaftique
,
qui rem-

plit prefque tout l’efpace de l’univers. Ce fluide eft inégale-
ment diftribue dans les corps

, à proportion de leur denfité y
il eft le plus denfe qu’il puiffe être dans t’efpace appro-
chant du vuide. Atmofphere formée

, félon Newton
, au-

tour de tous les corps par l’aCtion de l’éther 8c de la lu-
mière. D’où dépend la denfité de cette atmofphere. C’eft

à,
ce milieu étheré que ce philofophe attribue les effets dé

réflexion
, de réfraction

, & d’inflexion de la lumière
, 8>C

ceux de l’éleCtricité. Propriétés de l'éther conformes à celles
du fluide éleCtrique

, qui font penfer que ce fluide n’eft
que l’éther lui-même. Ibid. b. De quelle maniéré l’éther ex-
térieur pénétré l’atmofphere très-denfe d’un corps éleCtrique,
par exemple d’un cylindre de verre

,
pour fe condenfer

dans fon intérieur. Quelle eft la caufe de ce flux d’éther
qui arrive des corps du voiftnage; comment il s’échappe
du globe

, pour paffer dans les corps qu’on éleârife par
SSSSssss
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communication ; 8c pourquoi le frottement fèul peut pro-

duire tous ces effets. Ibid, 620. a, Le flux d’éther doit con-

tinuer auffi long-tems que le frottement. La chaleur du feu

ni celle du foleil
,
ne fauroient produire ici le même effet

que le frottement. Divers phénomènes de l’éleéfriclté expli-

qués par l’éther électrique. Sentiment de M. Nollet fur la

nature de la matière élettrique. Ibid. b. Il définit l’éleétrické ,

l’état d’un corps qui reçoit continuellement de dehors les

rayons d’une matière fubtile
,
tandis qu’il élance au-dehors

les rayons divergens d’une lémblable matière. Il appelle

effluente
,

la matière qui s’élance des corps éleétrifés
,

8c

affiuente celle qui vient de l’air 8c de la plupart des corps

du voifinage. Ce principe des effluences & affluences fimul-

tanées
,

eft le principal fondement de fon fyflême. Détails

fur la maniéré dont il l’applique à quelques-uns des princi-

paux phénomènes. Caufes des phénomènes d’attra&ion 8c

de rèpulfion. Ibid. 621. a. Pourquoi l’on eft obligé d’ifoler

fur de la foie
,
de la réfxne , de la cire ,

&c. une barre de fer

qu’on veut éleétrifer. Caufe de la rapidité du fluide élec-

trique. Caufe des aigrettes 8c du fiflement qxx’on entend

quand les aigrettes fortent
, & qui eft d’autant plus fenft-

bie que le corps eft plus fortement éleéirifé. D’où vient

l’étincelle qu’on apperçoit lorfqu’on approche le doigt ou
quelque morceaxi de métal du corps éleétrique. Pourquoi
cette étincelle peut devenir affez forte pour caufer l’in-

flammation d’une liqueur fpiritueufe , &c. Ibid. b. Explication

de l’expérience de Leyde , félon M. l’abbé Nollet.

Hypothefe de M. Franklin. Il penfe que la matière élec-

trique eft un véritable feu
,
qui traverfe & pénétré la ma-

tière commune avec tant de liberté
,

qu’elle n’éprouve au-

cune réfiftance fenfihle. Ce feu 8c le feu commun ne for-

tent peut-être qxxe des modifications du même élément
,

quoiqu’ils paroiffent avoir des propriétés différentes. Le feu

éleétrique eft univerfellement répandu. Quand
,
au moyen

de nos machines
,
on ajoute aux corps une quantité de ce

feu, il forme autour d’eux une atmofphere plus ou moins
denfe. Les particules de matière éleétrique fe repouffent

mutuellement. Effets de cette rèpulfion. Ces mêmes parti-

cules font attirées par la matière commune avec une force plus

ou moins grande
,

fuivant les différentes fortes de matières.

Ibid. 622. a. Pourquoi les corps dans lefquels le fluide élec-

trique eft condenfé attirent les petits corps légers. Pourquoi
le fluide électrique paffe du corps éleétrifé dans celui qui

ne l’eft pas. Comment M. Franklin explique l’expérience

de Leyde. DiftinCtion qu’il fait de deux fortes de l’éleétricité;

l’une pofitive
, 8c l’autre négative. Ibid. b. Voye

^

Electri-
cité, Electrique, Coup foudroyant, Conducteur.

Feu életfrique. Pourquoi il emhrafe les corps. Suppl. III.

105. a. De la fuflhilité des métaux par le feu éleCtrique des

nuées, voyei Conducteur, Cerf-volant
,
Foudre.

Feu.
(
Médec

. ) De fes effets fur nos organes. Suppl. I.

754. a
,

b. 755. a.

Feu, ( Chirurg. )
cautere aEluel. Voyez ce mot. VI. 622. b.

L’application du feu eff fort recommandée par les anciens

pour la guérifon des maladies. Ce qu’en penfoit Hippocrate.

De quelle maniéré il en faifoit ufage. Il employait la cauté-

rifation pour l’ouverture des abcès profonds. Douleurs opi-

niâtrement fixées fur une partie pour lefquelles il eu faifoit

ufage , lorfqu’elles avoient réfiffé à tous les autres moyens
curatifs. De l’ufage de brûler du lin crnd dans l’affeétion

fciatique
,
fur le lieu où la douleur fe fait fentir. Pratiques des

Indiens 8c des Egyptiens relatives à cet ufage. Utilité de la

moufle appellée moya pour diverfes cautérifations. Autre
moyen de cautérifer

, enfeigné par Hippocrate
,
qui paroît

fur-tout convenir pour deffécher la carie
, 8c en prévenir les

progrès dans les os fpongieux. Ibid. 623. a. Cautérifation

recommandée par Ceife dans les éréfypeles gangréneufes.
Méthode des anciens dans le cas de la morfure des animaux
enragés

,
qui devroit être la réglé de notre conduite. Doftrine

d’Ambroife Paré fur l’ufage du cautere. Le cautere aftuel

moins douloureux que le cautere potentiel. Dodrine de
Fabrice d’Aquapendente fur le même fujet. Ibid. b. Quels
font les cas pour lefquels on fe fert encore en chirurgie du
cautere aéluel. Maux de gorge gangréneux pour lefquels le

cautere a&uel eût été le remede le plus falutaire. Ibid. 624. a.

Feu , ufage du feu pour fortifier les parties. V. 529. a.

Feu ,{Jurifp. ) diverfes fignifications de ce mot. VI. 624. a.

Feu
,
diminution de feux. IV. 10 10. b. VII. 213. a. Droit

dû au roi pour chaque feu. VII. 2x2. b. Réparation de feux.

213. a. Epreuves par le feu. V. 837. b. Supplice du feu. XV.
67 5

- b.

Feu croiffant & vacant , en Breffe
,

fignifie la vie d’un

homme. Il eft dû chaque année au feigneur d’Ârtemare
,
par

fês hommes demain-morte ou affranchis
,
une gerbe de fro-

ment pour le feu croiffant 8c vacant
,
&c„ Obfèrvations de

Collet fur ce fujet. VI. 624. b.

Feu
, mangeurs de feu. X. 19. b. XVI. 464. b. Prêtres du

pagamfme qui marchoient fur le feu. VI. 342. a. VIII. 220.
a $ b. Ufage de la férule pour porter du feu d’un lieu dans

FEU
un autre. VI. 557. a. Divinations par le moyen du feu.

XIII. 604. b.

Feu, {Art milit.) en quoi conflftent le feu de l’infanterie

8c celui de la cavalerie. Faire taire le feu d’une place. Cinq
fortes de feux dans l’infanterie

, fuivant l’ordonnance de

175 5. VL 624. b. Feu par rangs, feu roulant ou de rempart:
maniéré d’exécuter ce dernier feu. Quel eft celui qu’on
appelle feu de billebaude. Le feu de peloton paroît tirer fon
origine des Hollandois. L’ancien feu le plus ordinaire é-toic

le feu par rangs : inconvéniens de ce feu : moyen d’en pré-
venir quelques-uns. Ibid. 625. a. L’ordre fur trois rangs dans
les bataillons a été propofé comme étant plus convenable
pour le feu. Un inconvénient de ce feu, c’eft qu’on ne
peut que très-difficilement le rendre continuel. Avantages du
feu par peloton. Ce feu peut être fujet cependant, à moins
qu’on n’y foit extrêmement exercé, à plus de confufion

que celui des rangs. Pour donner une idée du feu par peloton,

l’auteur préfente ici la figure d’un bataillon divifé dans fes

flx pelotons , rangé fuivant l’ordonnance de 173 3 , 8c indique

dans quel ordre le feu de fedion 8c celui de peloton doivent

fe faire. Ibid. b. Il eft difficile que le feu de peloton dont la

manœuvre eft fi compofée
,

puiffe s’exécuter fans défordrc

un jour d’adion. Comment s’exécute le feu par fedion.

Manœuvre du feu par rangs. Ibid. 626. a. il y avoit piu-

fteurs autres maniérés de tirer
,
mais qui feroient toutes de

peu d’ufage aujourd’hui. On a toujours cherché ie moyen
de faire faire aux troupes un feu réglé ; cependant il y a

quelques circonftances où le feu fans ordre peut l'emporter

fur le régulier. Exemple tiré de ce qui fe pafîa au fiege

d’Etampes par M. de Turenne en 1652. M de Bottée dit

que les Allemands craignent plus notre feu confus que notre

feu ordonné : il eft fur cependant que la bonne difcipline

parmi les foldats rendroit ce dernier préférable. Ibid. b.

Mais il faudroit auffi que ce feu régulier rut fi fimple
,
que

les foldats puffent l’exécuter avec très-peu de formalité.

Quel que foit le feu qu’on adopte
, l’infanterie ne fauroit trop

y être exercée. Exemples qui prouvent que le feu des Au-
trichiens

,
des Pruffiens , des Hollandois n’étoit pas bien for-

midable dans les guerres de 1733 8c de 1740. Mais les

foldats Pruffiens ont acquis aujourd’hui une habileté qu’ils

ne poffédoient pas alors. C’eft un fait confiant, que le plus

grand feu fait taire celui qui l’eft moins. Les anciens fe fer-

voient de leurs armes de jet pour offenfer l’ennemi d’auffi

loin qu’ils pouvoient, en avançant pour le combattre de prés;

cette méthode de combattre de près eft celle qui paroît la

plus naturelle. Ibid. 627. a. C’étoit l’ancienne pratique des

troupes de France ,
8c fuivant M. de Folard

, celle qui con-
vient le mieux au caradere de la nation. Quoique l’expé-

rience démontre ce principe, il ne s’enfuit pas de-là qu’on
doive négliger le feu. Sentiment de M. de Puyfégur. Cir-

conftances où il ne feroit pas prudent qu’une troupe d’in-

fanterie françoife qui combat une autre troupe
, l’abordât 8c

la joignit. Ibid. b. Il convient en général, de faire compren-
dre à une troupe qu’en marchant réfolument à l’ennemi

pour le charger
,

la bayonnette au bout du fufil , le danger
durera bien moins de terns qu’en reftant expofée à fon feu.

Il arrive rarement que l’ennemi attende pour fe retirer. Le
choc de pié ferme de deux troupes d’infanterie eft un évé-

nement ft rare, qu’on peut prefque affurer qu’il n’arrive

jamais. Ce que dit là-deffus l’auteur des fentimens d’un

homme de guerre fur la colonne de M. de Folard. Examen
de la queftion

,
fi lorfqu’un bataillon marche pour en atta-

quer un autre
,

il doit effuyer le feu du bataillon ennemi

,

8c chercher à le joindre fans tirer. Ufages des troupes fran-

çoifes 8c des autres nations de l’Europe à cet égard. Si tout

étoit égal de part 8c d’autre , il y auroit un défavaneage

confidérable à effuyer les décharges de l’ennemi, en s’appro-

chant pour le combattre ,
fans faire ufage de fon feu. Ibid,

628. a. De forte que ft l’on attaquoit des troupes également

aguerries, il faudroit fe fervir de fon feu en allant à l’abor-

dage: c’eft le fen timent de M. de Santa-Crux : 8c il leçon-

firme par un exemple de ce qui fe paffa au fiege de Turin

en 1706. En fuppofant les troupes d’infanterie à quatre de

hauteur, M. de Santa-Crux propofe de les faire tirer par

rangs ,
mais en faifant une efpece de feu roulant par demi-

rang de compagnie. Il propofe auffi de placer les meilleurs

tireurs au premier rang, & de leur ordonner de tirer fur les

officiers. Ibid. b. Lorfqu’il s’agit de faire feu , les officiers doi-

vent s’incorporer dans le premier rang
,

8c mettre comme
lui un genou à terre. Les rangs qui tirent doivent s’emboî-

ter ,
pour ainfi dire

,
les uns dans les autres. M. de Santa-

Crux propofe
,
pour rendre le feu des ennemis moins dange-

reux, de faire mettre genou à terre à toute la troupe, qui

eft à portée de l’effuyer. Exemples qui prouvent la bonté

de cet expédient. Obfervation fur celui de faire mettre enpa*

reil cas
,
ventre à terre à la troupe. Où les foldats doivent vifer

en tirant. Pratique des Hollandois pour tirer bas. Du feu de la

cavalerie. Le feu de la cavalerie eft moins que rien , dit M. de

Folard; l’avantage du cavalier ne confiftant que dans fon
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épée. Obfervation fer ce principe. Ibid. 6z9. a. En quels cas
la cavalerie peut fe fervir de fon feu. D©it-elle l’employer
6n bataille rangée ? M. de Santa-Crux prétend que non. Sen-
timent différent de M. de Puyfégur. De la maniéré de char-

ger fuivant ce dernier. Obfervation fur l’inconvénient qui
réfulte du bruit des armes à feu par rapport aux chevaux
de l’efcadron. Ibid. b. Lorfque la cavalerie s’avance * il n’y
a que le premier rang qui puiiïe tirer; moment où il doit

faire fa décharge. Précepte fur le feu des carabiniers. Portée
des carabines

; portée du fufd : celle du canon de but en blanc,
& à toute volée. Angle fous lequel le fufd doit être tiré

,

pour endommager l’ennemi à la diffance de trois censtoifes.

Difficulté de faire obferver cet angle au foldat. Ibid. 630. a.

Obfervations fur le feu de l’artillerie. Il feroit fort utile que
chaque bataillon eût avec lui quelques pièces d’artillerie. Le
ieul moyen de diminuer le feu du canon

, eff d’en faire un
plus grand

,
s’il eff poffible. Comment doivent être dirigés

les tirs dans une bataille. Dans quel cas il faut tirer à rico-
chet. M. de Folard prétend que le feu du canon n’eff redou-
table que contre les corps qui reffent fixes. Ibid. b.

Feu, voyez Tirer & Artillerie. Suppl. I. 618. b, &c.
Axiome reçu que le plus grand feu fait taire l’autre. Auteurs
qui ont écrit de l’ufage des armes à feu. XVII. 772. b. Diffé-
rons faits connus de l’ufage de ces armes. 773. a, b. Diffe-
rentes façons dont l’infanterie fait ou peut faire feu. 774. a ,

b. — 777. a. Feu de cavalerie contre cavalerie. 777. a
,

b.

Feu de l’infanterie contre la cavalerie. Ibid. b. — 778. b. Feu
du canon

, ibid. — 779. b. Exemples qui prouvent ce que
peut le feu du fuffl dans l’attaque & dans la défenfe. Suppl.
III. 133. b. Difficulté d’empêcher le foldat de tirer, lorfqu’il

eff animé au combat. 160. b. Des cas où le feu eff d’une ref-

fource abfolument néceffaire. 161. a. Oüfervations fur l’inu-

tilité & le danger du feu de moufqueterie. Suppl. III. 966. b.

Feu rafant. ( Fortifie . )
VI. 630. b.

FeV
,
(Alarine) donner le feu aux bâtimens. Donner le

feu à une planche. VI. 631. a.

Feu, fanal que l’on allume de nuit fur la poupe, lorfque
l’on marche en flotte. Ufage que l’on fait de ces feux. La
fituation & le nombre des feux fe réglé fur le rang des com-
mandans. Diverfes maniérés dont on porte des feux. VI.
631. a.

Feu, faire feu des deux bords. VI. 631. a.

Feu, cautere,
(
Manege

,
Maréch.

) feu aéltiel ou cautere
aéluel. Ses effets fur le corps de l’animal varient, félon la

différence de fes degrés. Efcarre faite par une impreffion
violente. VI. 63 1. a. On doit l’envifager comme une portion
nuiffble en ce qu’elle s’oppofe à la circulation. Efforts de la

nature pour s’en délivrer. De la nature des fucs qui s’écou-
lent & qui forment la matière fuppurée

, dépendent une heu-
reufe réunion & une prompte cicatrice. Caufes qui empê-
chent ou retardent la régénération. Signes d’une réunion
prochaine. Comment fe fait cette réunion. Ibid. b. Les fuites

de la cautérifation des parties dures font à-peu-près les

mêmes que celles de la cautérifation des parties molles.
Effet du feu appliqué fur les os. Quels font les différens
cas où la cautérifation eff falutaire. Ibid. 63 2. a. Ceux où elle
eff inconteffablement nuiffble. Ibid. b. Et ceux enfin où elle

eff inutile. Métaux employés pour les inffrumens à cautere.
Diverfes formes de cautères. Cautere cutellaire. Cautere
effiforme. Cautere à bouton. Diverfes figures que les maré-
chaux impriment en appliquant le cautere. Inftrument dont
ils fe fervent. Ibid. 633. a. En quels -cas font employés les
cautères à boutons, & les Gauteres effiformes. Maniéré d’ap-
pliquer ceux-ci. Maximes fur le manuel de la cautérifation.
Ibid. b. M. de Soleyfel fixe à 27 jours la durée de l’effet du
feu : obfervation fur ce fujet. Ibid. 634. a. Ce n’eff que quel-
ques jours après que l’efcarre eff tombée

,
qu’on doit prome-

ner l’animal au pas &à la main. Obfervation fur l’ufage des
cautères à bouton relativement aux tumeurs. Ibid. 634. b.

Feu mort, rétoire , cautere potentiel, caustiques. Définition.
Leurs différentes efpeces diffinguées par leurs divers degrés
d’affivité. Le pouvoir des cauffiques fimples réfulte deslfels
âcres qu’ils contiennent : celui des compofés réfulte des par-
ticules ignées qui les ont pénétrés. Les fuites de l’application
des cauffiques non-préparés doivent donc fe rapporter à
l’affion ftimulante de ces remedes, & à la violence des
mouvemens ofcillatoires qu’ils provoquent. Effets des cauffi-
ques compoles. Ibid. b. Les véficatoires feraient totalement
impuiffans iur le cuir du cheval. Mais l’impreffion des épif-
paftiques auxquels on accorderait un certain intervalle

1

de
tems pour agit-, ferait très-fenfible. Effet des cathérétiques.
Effet des ruptoires. Formule d’un médicament rétoire donné
par M. de Soleyfel. Quels font les cas pour lefquels M. de
Soleyfel le recommande

, & peur lefquels cependant l’au-
teur le regarde comme très-inutile. Obfervations fur d’au-
tres rétoires, & en particulier fur les cantharides. Ibid. 635.
a. Ufages du féton brûlant préféré dans certaines maladies à
celui des cantharides. Cathérétiques employés le plus com-
munément. Ruptoires qu’on emploie fur les chairs décou-

vertes de la peau. Dans les cas où il êff queffion d’ouvrir

des tumeurs
, il eff rare qu’on ne préfère le cautere aélueh

Ibid. b. Voyez CAUTERE.
Feu, ( Manege

) cheval qui a du feu
,
de la vivacité*

Différence entre le feu & l’ardeur. Raifons qui doivent
raire rejetter un cheval qui a de l’ardeur. Les vices d’un,

tel animal ne fe rencontrent point dans celui qui n’a que
du feu. VI. 633. b.

Feu

,

vice auquel font fujets les flancs du cheval qui a
de l’ardeur. VI. 842. b.

Feu
, ( Manege )

accoutumer le cheval au feu. Importance
extrême de ne négliger aucune des voies propres à donner
de l’aflurance à des chevaux timides & peureux. Confeils
de M. de la Porterie pour accoutumer le cheval au feu»
VI. 636. a.

Feu
,
marque de, ( Manege , Maréch.) cheval qui a des

marques de feu; ce qu’on entend par-là. VI. 636. b.

Feu , mal de
, (

Maréch.
) fievre ardente dans le cheval»

VI. 636. b. Voyez Suppl. III. 418. b.

Feu de joie,
(
Latéral.

) c’eff une queffion encore indé-
cife, de favoir ff les anciens dans les fêtes publiques allu-

moient des feux par un autre motif que par efprit de religion.

M. Mahudel, de l’académie des belles-lettres, foutient la néga-
tive. Expofé de fon fentiment. Les feux d’artifice n’avoient
félon lui d’autre emploi que pour les machines de guerre.
Mais fes raifons ne prouvent point que les anciens n’allumaflfent

aulli des feux de joie en figne de réjouiffance publique. Lampa-
dophories des Grecs. Appareil d’une fête appeliée lampte-
ries

,

qui fe failoit à Pallene en l’honneur de JBacchus. Illu-

minations qui entroient dans la folenmité des jeux fécuîaires

des Romains. Feux de joie qu’alluma Paul Emile à Amphi-
polis, après la conquête de la Macédoine. VI. 637. a. Le
feu de la veille de S.. Jean-Baptiffe continué jufqu’à nos
jours, fe pratiqnoit autrefois chez les Sarrafins & chez les

Turcs. On peut dater l’ufage des feux de joie de la pre-
mière antiquité. Il ne s’eff point fait d’illumination qui ait

procuré de plaifir pareil au fimple feu d’Hadrien
: quel étoit

ce feu. Cette belle aêfion n’avoit point eu d’exemple & n’a
point eu d’imitateur. Ibid. b.

Feu sacré
, (

Littèrat.
)
le culte du feu fuivit de près celui

qu on rendit au foleil. L’écriture nous apprend que Dieu
s’eff fervi du feu , foit pour imprimer le refpeiff

,
foit pour

exciter la terreur. Les rois d’Affe faifoient porter du feu
devant eux, & à la tête de leurs troupes. Vénération pour
le feu chez toutes les nations. VI. 637. b. Feu perpétuel dans
les temples de diverfes nations, & fur l’autel des holocau-
ffes chez les Juifs. Détails fur le culte que les Perfes ren-
doient au feu. Temples découverts bâtis pour cet ufage. Quand
les rois de Perfe étoient à l’agonie, on éteignoit le feu, &
pour le rallumer

,
il failoit que fon fucceffeur fût couronné.

Opinion des peuples de Perfe, fur le feu qui brûloit fur l’au-

tel du premier temple que Zoroaffre avoir fait bâtir dans la

ville de Xis en Médie. Feu facré dans le temple de Delphes,
a Mantinee

, dans le temple de Minerve à Athènes. Lampe
du temple de Jupiter Hammon. Feu facré de Vefta. Préfà-
ges tirés de l’extinéfion de ce feu. Peines des veftales qui
le laiifoient éteindre. Ibid. 638. a. Remarques de Plutarque
fur l’extin&ion de quelques feux facrés. Fauffes terreurs con-
çues par les Romains à l’extinélion du feu de Veffa dans la

fécondé guerre punique. Maniéré de rallumer le feu facré :

diverffté entre Feftus & Plutarque fur ce fujet. Moyen de
les concilier. Ibid. b.

Feu facré de Zoroaffre ou des mages. IX. 847. a. XVI. 84.
a, b. Adorateurs du feu. VIL 329. b. 980. a, b. XII. 83. b.

Culte que les mages lui rendoient. Suppl. I. 334 .b. Origine
du culte du feu. Refpeél: qu’on avoir pour celui des autels :

honneurs qu’on lui rendoit en Perfe. XII. 937. a. L’ulàge du
feu dans la religion eff de la plus haute antiquité. XIII. 604.
a. Hommes qui marchoient à la tête des armées grecques

,

portant des vafes remplis de feu. Ibid. Feu facré du temple
de Veffa. XVI. 80. b. 81. XVII. 210. b. 212. b.

Feux d’artifice. (Voyez Pyrotechnie) Ouvrages à con-
fulter fur le méchanifine des feux d’artifice. Voye{ auffi le

mot Artifice. Ce que doit fe propofer en général l’artifi-

cier
,
lorfqu’il travaille pour quelque réjouiffance publique.

Tout fpectacle doit repréfenter quelque chofe; or on ne
repréfente rien dans ces occafions, lorfqu’on ne peint que des
objets fans aétion. Avantages que nous pourrions tirer des
progrès que les Chinois &les Mofcovites ont fait dans Fart
dont il s’agit ici. Sujet à exécuter en feux d’artifice

, le com-
bat des bons anges contre les médians, décrit par Milton.
VI. 639. a. Ufage qu’il faudrait faire des machines dans cette
forte de fpedacles. Defcription d’une fête donnée à Paris le

24 janvier 1730 , auffi belle que toutes celles qu’on y avoit
données dans des occafions d’éclat. La naiffance de monfei-
gneur le Dauphin en fut le fujet. L’hôtel de Bouillon fervit
d’emplacement à la feene principale. Ibid. b.

Feux d’artifice.
( Artificier) De la préparation des matiè-

res & de l’outillage. VI. 640. b.
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Article i. Des matières dont on compofe les feux. i

Article 2. Du falpêtfe. Ibid. 640. b.

Article 7. Du foufre.

Article 4. Du charbon. Ibid. 64t. a.

Article y De îa poudre. Résultats des eflaïs de l’auteur

pour déterminer les différens degrés de la force de îa poudre

félon les différentes proportions du charbon , du foufre & du

falpêtre. Ibid. 641. b. Table des effais qui ont indiqué la meil-

leure proportion pour compofer la poudre. Ibid. 642,. b

.

Article 6 . Du fer. Ibid. 643. a.

Article 7. Du carton. Ibid. 643. b.

Article 8. De l’étoupille.

Article p. De l’amorce.

Article 10. Outils les plus néceffaires. Ibid. 644. a, b. Différen-

tes efpeces de feu d’artifice.

Article 11. De la maniéré de communiquer le feu d’un arti-

fice mobile à un artifice fixe. Ibid. 645. a, b.

Article 12. D’une pâte dont les Chinois fe fervent pour

repréfenter en feu des figures d’animaux & des devifes. Ils

s’en fervent encore pour repréfenter des raifins. Ibid. 646. a.

Feux d’artifice. \. 740. a, £. — 744. b. Balles à feu. II. 40. b.

Chevelure de feu. III. 316. b. Coffres à feu. 603. a. Fontaines

de feu. VII. 104. A Feu chinois rouge, chinois blanc, ancien ,

commun & nouveau. 388. a. Feu guilloché. 668. b. Jet de feu.

VIII. 52,7.a, b. Pluies de feu. XII. 797. a, b. Speélacles de

feux d’artifice. VI. 602. b. Voyez les planches de l’artificier

à la fin du I. volume.

Feu grégeois
, ( Hifl. du moyen âge. ) matières dont il étoit

compole. Tems pendant lequel les Grecs s’en font fervis.

Inventeur du feu grégeois
;
première occafion dans laquelle

il fut employé. VI. 646. a. Sentiment de Scaliger fur la date

de cette découverte. Les fucceffeurs de Conftantin Pogonat

eurent le bonheur d’en garder le fecret jufques vers le milieu

du dixième fiecle. Le feu grégeois mis au rang des fecrets

de l’état par Conffantin Porphyrogenete. Les Turcs Payant

découvert , en firent un terrible ufage au fiege de Damiette

en 1249. Examen de l’opinion où l’on étoit que ce feu brû-

loir dans Peau , & qu’il étoit inextinguible. L’invention de la

poudre a fait oublier celle du feu grégeois que nous rie

devons pas regretter : repofons-nous en fur les hommes po-

licés, ils ne manqueront jamais des arts les plus propres à

fe détruire , & à joncher la terre de morts & de mourans.

Ibid. b.

Feu. (
Théologie ) Ce qu’on doit penfer de la réalité du

feu de Penfer : voyez Enfer. On croit que ce monde fera

détruit par le feu. Dieu s’eft manifefié plufieurs fois fous

l’apparence du feu. La charité eft appellée un feu divin. Feu

facré des Perfans , des Hébreux , des Grecs &. des Romains.

Vulcain honoré comme l’inventeur du feu. Boerhaave a cru

qu’il étoit le Tubal-Caïn des Hébreux. VI. 647. a.

Feu purgatif. XII. 2 5 1 . a.

Feu. (Mythol. Litt. )
Fable de Prométhée. Comment les

hommes peuvent avoir eu la première connoiffance du feu.

Sens hiftorique de la fable de Prométhée. Pourquoi Vulcain,

premier roi d’Egypte ,
fut regardé comme le dieu du feu.

Ufage que les Romains faifoient de fon temple à Rome'.

Les' Romains préfentoient aux nouvelles mariées du feu &
de Peau. VI. 647. a. Citation de quelques vers de Stace &
de Valérius Flaccus fur ce fujet. Ibid, b,

Feu S. Antoine , ( Médec. )
deux maladies bien différentes

connues fous ce nom. Symptômes de la première qui fit de

grands ravages en France dans les 11 e
. & 12

e
. fiecles. Pré-

cautions qu’on prenoit contre les malades qui en etoient

atteints. Ce fut pour ces malades qu’Urbain II fonda l’ordre

religieux de S. Antoine de Viennois. Seconde maladie connue

fous le nom de feu S. Antoine. Sa caufe. VI. 647. b.

Feu S. Antoine. Pratiques religieufes obfervées autrefois

pour guérir de cette maladie. Suppl. IV. 695. a, b.

Feu perfique , (
Médec. )

efpece particulière d’éréfipele.

Pline l’appelle 70fier : elle étoit moins rare qu’aujourd’hui :

fon traitement eft le même que celui de l’éréfipele. VI. 647. b.

Symptômes de cette maladie. Quels font les cas où elle efl: le

plus dangereufe. Platerus en a traité fous le nom de macula

[ata. Inutilité des remedes fi la nature n’eft pas vigoureufe.

Ibid. 648. a.

Feu, (
Littérat. ) fynonyme $amour. Feu dans la conver-

fation, dans les écrits. Feu divin dont les poètes font animés.

On n’a point de génie fans feu , mais on a du feu fans génie.

^ Feu ^ terre de , (
Géogré

)
VII. 3 T9 - h - XVÎ -

III. 191. a. Glaces flottantes auprès de cette île. Vil. 6eb. b.

FEVE. (Eaton. )
Cara&ere de ce genre de plante. VI. 648. a.

Feve. ( Jardin. )
Boerhaave en compte fix efpeces , &

Tonrnefort huit. On fe borne ici à la defcription de la

principale. Ses noms en différentes langues. VI. 648. a.

Defcription de ce fruit legumineux. Parties organiques &
fimilaires de la feve. L’expanfion de la feve dans fa croif-

fance efl fi confidérable ,
qu’elle peut élever un corps chargé-

ê'g ceux livres de poids. Ibid, b,

FEU
Feve de jardin. ( Botaniq . ) Divers noms quelle reçoit des

botaniftes. Defcription de la racine, de la tige, des feuilles
i

de la fleur
,
de la graine & de Pécorce de cette feve. Les

feves Vertes & mûres font des légumes dont on mange
fonveilt. Les botaniftes divifés fur la queftion , fayoir fi notre

feve eft celle des anciens. Auteurs qui ont traité cette queftion.

VI. 648. b. Obfervations de l’auteur fur cette queftion. Prin-

cipes contenus dans la feve verte. Développement de ces

principes par le defféchement de la feve long-tems confervée.
On trouve une grande quantité de fels urineüx volatils dans
les feves mûres , & elles ne donnent prefqu’aucun fel acide
dans la diftillâtion. Ibid. 649. a.

Feve de jardin. ( Mat. médic. & Dicte. ) Ufage qu’on en fait

en culfine
;
celui qu’en font les matelots. Elles conviennent

plus aux gens de la campagne qu’à ceux qui font délicats,

Ufages qu’en ont faits les anciens & les premiers hommes,
celui qu’on faifoit de la farine de feves. On s’en fert peu en
médecine. Ufage de leur farine qui eft une des quatre réfo-

lutives. Eau diftillée des fleurs de feve : fon ufage. On ne
fait plus ufage aujourd’hui de l’eau diftillée de gouttes de
feves

,
ni du fel fixe qu’on tiroit des cendres dé toute la

plante. VI. 649. b.

Feve. De la farine qu’on en tire. Suppl. III. 7. a.

Fève de Bengale. ( Mat. médic. ) Quel eft celui qui a fait’

connoître ce remede étranger. Divers fentimens fur ce fruit*

Dans quelles maladies & comment on doit l’employer. VI.

649. b.

Feve des Indes orientales appellée couhage. IV. 325. a.

Différentes efpeces de feves de Pile de Madagafcar. XVII.

409, à.

Feve JEgypte. (Bot . exot.j Différens riorhs fous lefquels

divers auteurs Pont défignée. Quelle eft cette fleur, félon

nos meilleurs botaniftes ; idée qu’Hérodote en a eue. Elle

fut préfentée a Hadrien comme une merveille. Plutarque

l’appelle crèpufcule. Son fruit ; comment il eft repréfenté

dans les antiques. Defcription de la plante. VL 649. b

.

Feve d'Egypte appellée abrus. I. 39. b.

Feve de S. Ignace . (
Botan. Mat. médicJ) Nom latin de cette

feve. VI. 649. b. Sa defcription. Quand & par qui elle nous
eft parvenue. Nom de la plante qui la produit. Defcription

de cette plante qui vient des îles Philippines, & de toutes

les parties & productions de la plante. Maniéré d’adminiftrer

cette feve en remede. Propriété de fon huile. Ufage de la

teinture qu’on fait de cette noix par le moyen de l’efprit

de vin. Maladies dans îefquelles on vante la vertu de fes

noyaux , & leurs diverfes préparations. Détails fur cette

noix dans une lettre du P. Camelli, jéfuite. Ibid. 630. a.

Confédérations qui devroient la faire bannir de la médecine.

Ibid, b*

Feve. ( Di
fi.

nat.
)

Obfervations microfcopiques fur la

fùbftance farineufe des feves. VII. 834. a. Obfervations ftm

les parties d’une feve qui font comprendre le développement

des plantes dans la graine. 833. a.

Feve. [Hifl. anc. ) La feve refpeétée par quelques peuples ^

regardée comme impure par d’autres. Ufage religieux qu’en

faifoient les Romains. Origine de la coutume de jetter des

feves fur les tombeaux. Naiffance de la nécromantie. On
évoquoit les mauvais efprits en leur offrant des feves. Oa
en diftribue dans les pays catholiques le jour de la com-
mémoration des morts. Divers fentimens fur la raifon de la

défenfe que Pythagore faifoit à fes difciples de manger des

feves. Plufieurs peuples de la Grece fe fervoient de feves

pour Péleélion de leurs magiftrats. VI. 65a b. Vers d’Horace

fur la défenfe de Pythagore. Auteurs qui ont développé 1®
fyftême de ce philofophe. Ibid. 651. a.

Feve. Ufage qu’on en faifoit pour éloigner les lémures;

IX. 384. a 3 b. Ufage qu’en faifoient les Athéniens en tirant

au fort pour les magiftratures. XII. 633. a. Roi de la feve,

XIV. 323. a.

Feve. ( Hifl. nat. ) Pierre de feve. IX. 286. a. Mine de

feves. Ibid.

Feve, (Maneg. Maréch. )
maladie de la bouche, auffi connue

fous le nom de lampas. Caufe prochaine , fymptômes de

cette maladie. Comment on y remédie par le moyen du

cautere a&uel. Autres moyens qui peuvent difpenfer de

Pufage du cautere. VI. 651. <z.

Feve
,
germe de, [Maneg. Maréch.) Définition. VL 631. b„

Foye£ Faux-marqué.
Feve. (

Pèche ) Maniéré dont les Anglois préparent les

feves pour fervir d’appâts aux poiflbns. Comment on emploie

cette amorce. VI. 651. b.

FEVERSHAM
, (

Géogr. ) petite ville d’Angleterre. Ce
qui la rend remarquable dans Phiftoire eccléftaftiqUe d’An-

gleterre, VI 65 r. b.

FEVIER
, (

Bot. Jard. ) noms latins & anglois de cette

plante. Son caraélere générique. Suppl ÏIÏ. 31. b. Enumé-

ration de trois efpeces , leur defcription
,
culture & ufage.

Lieux d’où elles font originaires. Ibid. 32. a.

FEUILLANS, (Hifl. ecel. )
origine de ce nom donne a

un



- FEU
un ordre de religieux. Particularités hiftoriques fur cet ordre.

Maifons de feuillans établies en France. Religieufes appellées

feuillantines. VI. 651. 4
Feuillans

, (
Géogr. & Hifl. eccl. ) village 8c abbaye en

Languedoc aux frontières du comté de Cominges, chef-lieu

de la congrégation des feuillans. Inftitution de cette con-

grégation. Maifons qui en dépendent. Suppl. III. 32. b.

FEUILLE
, ( Botaniq. )

diftinélion des feuilles des plantes

appellées folia

,

& des feuilles des fleurs
,
petala. On con-

fidere les feuilles des plantes par rapport à leur flruélure

,

à leur fuperficie, à leur figure
,
à leur confifiance, à leurs

découpures, à leur fituation & à leur grandeur. Par rapport

à leur ftru&ure
,
elles font Amples ou compofées. Par rap-

port à la fuperficie , elles font plates , creufes
,
en bofle

,

&c. Par rapport à la confiftance
,

elles font ou minces &
déliées

, ou épaiffes
,
ou charnues , ou drapées. Par rapport

aux découpures
, elles font ou découpées légèrement

,
ou

découpées profondément. VL 65 2. a. Les feuilles compofées
font foutenues par une queue , ou rangées fur un côté fimple,

ou fur une côte branchue. Par rapport à la fituation
,

elles

font ou alternes, ou oppofées deux à deux, ou oppofées en
plus grand nombre. Par rapport à la grandeur, elles font

ou très-grandes
, ou médiocres

,
ou petites

, ou très-menues.
M. Linnæus fait trois claffes des feuilles ; favoir

,
celle des

feuilles Amples
, celle des feuilles compofées

,
8c celle des

feuilles déterminées. Ibid. b.

Obfervations fur la diflribution ,
les ufages , Vutilité

,
la

multiplication
,

la direfhon le retournement des feuilles ,
leur

infpeElion au microfcope , Vart de les dijféquer & d'en prendre

Vempreinte. Les botanifies ont tâché de ramener toutes les

difiributions différentes des feuilles à des claffes fixes. M.
Bonnet a établi cinq ordres principaux de cette diflribution.

Premier ordre que ce naturalifte appelle alterne, & qui eft

leplus fimple. Second ordre, à paires croifées. Troifieme ordre,
à feuilles verticillées. Quatrième ordre, feuilles en quinconce.
Cinquième ordre, à fpirales redoublées. Ibid. 653. a. On ne
peut que fe livrer aux fentimens d’admiration pour les loix

éternelles qui dans ces divers ordres de diflribution de feuilles,

ont fi merveilleufement approprié les moyens à la fin ;

régularité avec laquelle les feuilles font pliées avant que de
fortir du bouton

; prévoyance de la nature pour les mettre
à l’abri de tout accident

; divers foins qu’elle a pris de la

confervation des feuilles. De l’ufage des feuilles. Celui
d’élever le fluide nourricier efl un des principaux 8c des
mieux conftatés. Différences qui fe trouvent ordinairement
entre la furface fupérieure & la furface inférieure des feuilles.

Deffination de la furface inférieure 8c de la pointe des
feuilles. Etroite communication entre toutes les parties de
la feuille, par laquelle les vaiffeaux fe communiquent réci-

proquement les lues qu’ils reçoivent des pores abforbans
les plus voifins. Ibid. b. Les plantes tirent l’humidité par leurs

feuilles
;

il y a une étroite communication entre ces feuilles

,

& cette communication s’étend à tout le corps de la plante.

Les feuilles font aux branches ce que le chevelu efl aux
racines. Dans les feuilles des herbes les deux furfaces ont
une difpofition à-peu-près égale à pomper l’humidité. Les
feuilles paroiflent encore deftinées à introduire dans la

plante beaucoup d’air frais 8c élaflique. La furface fupérieure
paroît le principal agent de l’afcenfion de la feve 8c de fa

tranfpiration hors de la plante , elle paroît fervir de défenfe
ou d’abri à la furface inférieure, 8c fournir un filtre plus
fin qui ne laiffe paffer que les matières les plus fubtiles.

Moyen très-fimple d’augmenter ou de diminuer la force d’une
branche dans un arbre fruitier. Quel eft le tems d’éfeuiller.

Si on dépouille une plante de fes feuilles à mefure qu’elles
paroiflent, elle périra. Ibid. 654. a. Obfervations de pratique
fur l’ufage de laiffer paître les bleds quand ils font trop forts

,

fur le danger de laiffer paître de trop près la luzerne
, le

fain-foin, le treffle. But de la nature en donnant à certaines
plantes des feuilles printanières 8c des feuilles d’automne,
il eft des feuilles deftinées fur-tout à préparer le fuc nour-
ricier

, 8c à fournir de leur fubftance
, une nourriture à la

tige qu’elles renferment. Importance de retrancher les feuilles
mal-faines. De la multiplication des plantes par leurs feuilles.
De la direftion 8c du retournement des feuilles pour prendre
leur direétion naturelle. Obfervation fur celles qui ont fubi
plufieurs inverfions. Le foleil les détermine à fe tourner de
Ion cote

, 8c a rendre leur furface fupérieure concave ; la
rofée produit le contraire. Autres obfervations fur le retour-
nement des feuilles. Ibid. b. De l’infpeftion des feuilles au
microfcope. Ouvrage à lire fur ce fujet. Obfervations mi-
crofcopiques faites fur la feuille de rôle

, de fauge
,
celle de

la mercurielle, celle de rue, 8c autres. Diffeâion des feuilles:
auteurs qui s’en font occupés. Moyen que Boyle a indiqué
pour prendre l’empreinte grofliere de la figure des feuilles

de toute forte de plantes. Ibid. 635. a.

Feuilles. Leur utilité. I. 187. b. 583. b. Suppl. II. 43. b. 46. a.

Feuilles alternes. I. 304. b. Folioles des feuilles compofées.
VII. 44. b. Obfervations fur la mutation des feuilles de quel-

Tome 4
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ques plantes. XL 286. a. Ufage des feuilles pour l’élabora-

tion 8c la circulation de la feve. XII. 714. a. Formation des
feuilles. XVI. 956. b. Leurs ufages. 957. a. 960. b. Caufe de
la chûte des feuilles. 962. b. Partie des feuilles appellée un-
guis. XVII. 380. b. Des maladies des feuilles. Suppl

.

III. 835 .b.

83 6 . a 3 b.

Feuilles. {Econ. ruftiq.) On tire d’aflez grands avantages
de certaines feuilles. Ufages des feuilles d’ormes ,

de vignes 3
de mûrier. VI. 653. a. Fumier qu’on tire des feuilles feckes.
Ibid. b. à, • •

Feuille, ( Blafon )
meuble de l’écù. Suppl. III. 3 2. b. Foyer

vol. II des*planch. Blafon
,
pi. 8 .

Feuille ambulante
, {Hifl. des infcEl. ) infefle ailé des Indes.

Singularités qu’on en raconte , 8c fur lefquelles il eft très-per-
mis de refter encore dans le doute. VI. 63 5. b.

FEUILLE indienne , (
Botan. anc.

) voye{ TAMALAPATRA.
Feuilles féminales. ( Botan. ) Tems où elles paroiflent j

leur différence d’avec les autres feuilles. Leur defféchement.
VI. 633. b.

Feuille de myrthe.
( Inflrum. de Chirurg.

)
Defcription géné-

rale 8c ufage de cet inffrument. Feuille de myrthe , dont le

manche eft terminé par une pincette. Maniéré de fabriquer
cet inftrument. Defcription de fes parties. VI. 63 3. b.

Feuilles d’or

,

(
Batt. d’or) II. 1 36. ,

b. &c.
Feuille pétrifiée. {Hifl. nat.) On trouve fouvent dans les

carrières de tuf ou de pierres fofliles ou d’ardoifes
, des pier-

res qui font voir des empreintes de différentes efpeces de
feuilles d’arbres

, 8c d’autres plantes ou marines ou terref»

très
,
fouvent très-bien confervées 8c très-reconnoiffables.

Suppl. III. 32. b. Différentes origines de ces empreintes. Diffé-
rentes fortes de plantes qu’on trouve imprimées ou incruftées

dans le tuf ou l’ardoife. Enumération de ces plantes. Ouvrages
à confulter. Ibid. 33. a, b.

Feuille de fauge

,

(
Maneg. Maréch.) inftrument de maré-

challerie. Sa defcription. VI. 636. a.

Feuille defie

,

( Blafon ) VI. 636. a.

Feuille,
(
Connu.) duplicata des regiftres que portent avec

eux les cochers
, charretiers Sc voituriers

,
qui leur tient lieu

de lettres de voiture. Ce qu’elles doivent contenir. VI. 636.
a. Ce qu’on entend par décharger la feuille. Ibid. b.

Feuilles
, ( Archit.) ornement de fculpture. Elles font

connues fous le nom de refend, 8c différentes des feuilles d’eau.

VI. 636.4
Feuille à dos

,
{Brodeur au métier) VI. 636. b.

Feuille
, ( Eventaillifle ) VI. 636. b.

FEUILLE de fer-blanc
, (

Ferblantier) VI. 636. b.

FEUILLE de refend
, ( Jardinag. ) VI. 636. b.

Feuille, {Marquetterie) VI. 636. b.

FEUILLE à mettrefous les pierres
,
{Metteuren œuvre) VI. 636.4

Feuille, {Miroitier) VI. 636,4
Feuille, {Orfivre) VI. 636. 4
FEUILLE de papier

, {
Papetier) VI. 636. 4

Feuille d’eau
,
{Serrur. ) procédés de l’ouvrier pour la faire»

VI. 636.4
Feuille de palmier. VI. 637. a.

Feuille de laurier. VI. 637. a.

Feuille de revers. VI. 637. a.

FEUILLÉE
, ( le Pere

) fes ouvrages. X. 1 58. a.

FEUILLERET
, ( Menuif. ) outil de charpentier 8c de me-

nuifter. Son ufage. Feuilleret à petit bois. Defcription du feuil-

leret. VI. 637. a.

FEUILLET, {Comm.) moitié d’une feuille pliée en deux.
Difpofition des artic.

3 8c 4. du tit. iij. de l’ordonnance de

1673 * Par rapport aux livres des négocians 8c agens de change
8c de banque. VI. 637. a.

Feuillet
, terme de cardeur

, terme de cardier. VI.
637. a.

Feuillet, {Baume de Mademoifelle) IL 163.4
FEUILLETÉES

,
pierres

, ( Hifl. nat.) III. 190. 4 XIV.
767. 4
FEUILLETTE

, (
Comm. ) elle eft de la contenance d’un

demi-muid de Paris. Ce terme en ufage en Bourgogne. Autre
mefure appellée de ce même nom dans certaines provinces.

Etym. de ce mot. VI. 637. 4
FEUILLETER la pâte

, {Pâtijf.) comment fe fait cette

opération du pâtiflier. Suppl. III. 34. 4
FEUILLETI

, ( Jouaill.
) opération qu’on appelle ferrer k

fcuilleti. VI. 637. 4
FEUQUIERES

,
{Antoine du Pas, marquis de) obferva-

tions fur ce général 8c fur fes mémoires. II. 132. a, 4 Cet
auteur cité dans plufieurs articles fur l’art militaire.

FEVRE d'OrmeJfon
, { Olivier le )

Suppl. IV.186 . a.

Fevre d’Etapies
,
{Jacques le) Suppl. IV. 363. 4

FEVRES
, ( Fontain. falantes )

maréchaux chargés de l’en-

tretien des chaudières. Comment ils font entretenus. Fevres
des falines de Moyenvie. VI. 637 .

4

FEVRET,
( Charles )

fes ouvrages. XIV. 949. 4
FÉVRIER. {Hifl. rom. ) Comment on écrivoit autrefois le

nom de ce mois. Etymologie de ce mot ; trois conjedures fur

T TTTtttt



cefujet. VL 657. b. Ce mois fut ajouté par Numa-Pompilius;

il étoit alors le dernier mois de l’année, & précédoit janvier.

Les décemvirs le mirent dans l’ordre des mois où il eft aujour-

d’hui. Signes du zodiaque , dans lefquels le foleil fe trouve

pendant ce mois. Ibid. 65 8, a.

Février ,
mois du calendrier romain. Suppl. ïî. 1 18. b. Tra-

vaux du laboureur en ce mois. I. 186. b. Fête que les Ro-
mains célébraient en février pour les mânes des morts. VI.

462. a.

FEUTRE. ( Chapel. ) Matières qui entrent dans la com-
pofition des feutres. Comment on en fait des chapeaux. VI.

658. a.

Feutre. Art avec lequel les Tartares fabriquent en feutre

des manteaux coniques , extrêmement fouples & impénétra-

bles à la pluie. Feutres que préparaient les anciens pour en

faire divers meubles. Moyen de les rendre impénétrables à

l’épée. Chapeaux de feutre repréfentés dans les peintures

d’Hercuianum. Suppl. III. 34. b.

Feutre
, (

Chym. Pharm.
) morceau de drap qu’on em-

ployoit en guife de filtre. Etym. de ce dernier mot. VI. 658.

a. Différentes formes de feutres qu’on emploie encore dans

certaines opérations. Ibid. b.

Feutre
,
( Potier déétain) VI. 658. b.

Feutre, ( Papeterie

)

VI. 658. b.

FEZ. ( Géogr.
) Defcription géographique. Souverain de ce

royaume. Auteurs à confulter. VI. 658. b.

Fei ,
ville d’Afrique. Ses mofquées & fes écoles. Syna-

gogues des Juifs. Ornement des dames riches. Muphti de
cette ville. VI. 658. b. Ravages que cette ville a foufferts

par les tremblemens de terre de novembre 17 3 3. Ibid.

659. a.

Fe%_. Ecoles & académie dans cette ville. Suppl. III. 34. b.

Ferp Bibliothèque de cette ville. II. 2,33. b. Nom ancien de
la ville de Fez. XVII. 457. a. Ouvrages de Lancelot Addiffon

fur les royaumes de Fez & de Maroc. 602. a . Des Maures des

états de Fez. Suppl. III. 962. b.

F I

FIACRE, (
Police ) étym. de ce mot. Les voitures de ce

nom mauvaifes & mal entretenues. Police établie par rapport

aux fiacres. VI. 659. a.

Fiacre. Obfervations fur les fiacres. II. 70 5. L Exemples de

force que donnent les fiacres. VII. 121. b.

FIANÇAILLES. ( Hifi. anc. & mod.
) Ancienne fignifica-

tion du mot fiancer ,
d’où nous avons fait fiançailles. Les Latins

ont employé les mots fpondeo , fponfalia , dans le même fens.

VI. 659. a. Les fiançailles font prefqu’aufli anciennes que le

mariage. Celles des Ifraélites. Fiançailles de Rebecca donnée

en mariage à Ifaac. Le mariage du jeune Tobie efF encore

line preuve de l’ancienneté des fiançailles. Celles qu’on pra-

tique aujourd’hui
,
voye^ Selden

,
fur les fiançailles des Juifs.

L’églife grecque Si. l’églife latine ont eu des fentimens diffé-

rens fur la nature des fiançailles
,
& fur l’effet qu’elles doi-

vent produire. Difpofitions d’une loi de l’empereur Alexis

Comnene Si du 6
e concile in Trullo

, fur les fiançailles. Ces

difpofitions critiquées. Pour éviter tout inconvénient
, les

Grecs ne mirent point d’intervalle entre les fiançailles Si le

mariage. Ibid. b. Maxime reçue dans l’églife latine fur les fian-

çailles. La donation faite par un fiancé à fa fiancée entre les

promeffes Si le mariage , eft nulle , fi les noces ne s’eri-

fuivent point. Equité d’une loi de l’alcoran fur ce fujet. Autre-

fois en France on ne marioit les grands comme les petits
,
qu’à

la porte de l’églife. Exemples. Ibid. 660. a.

Fiançailles. Chez les Romains , ceux qui fe fiançoient fe

donnoient mutuellement des arrhes. IV. 879. b. Obfervations

fur l’ufage des fiançailles. X. 107. b. Fiançailles chez les Hé-
breux. XL 18 x. b. Préfent qu’on faifoit en Grece aux jeunes

filles prêtes à fe marier. XVI. 253. a.

Fiançailles
, (Jurifpr. ) étym. de ce mot. Elles font de

foienféance Si non de nécefîité. Ces promeffes peuvent fe

contraéier par toutes fortes de perfonnes qui peuvent expri-

mer leur volonté & leur confèntement. Loix romaines qui

parlent des fiançailles. VI. 660. a. Pourquoi cet ufage a été

Introduit. Fiançailles par paroles de préfent défendues par

l’ordonnance de Blois. Il n’y a plus d’autres fiançailles vala-

bles que celles qu’on appelle fponfalia de futuro. Effets des

fiançailles. La fiancée n’eft point en la puiffance du fiancé.

Avantages que les fiancés peuvent fe faire. Différentes ma-

niérés dont l’engagement réfultant des fiançailles peut être

réfolu. Ibid. b. De la fornication & de l’adukere commis par

les fiancés. La feule jaéiance publique de la part du fiancé

«l’avoir eu commerce avec fa fiancée ,
eft un moyen pour

rompre les fiançailles. La fiancée enceinte du fiancé
,
qui vient

à décéder
,
ne peut fe dire fa veuve. Les dons Si avantages

ne font pas réalifés par les fiançailles ,
fi le mariage ne fuit

pas. Obfervation fur la loi qui décide que fi le fiancé vient à

décéder pofi ofculum 3 la fiancée peut retenir les bagues &

joyaux qu’elle a reçus de fon fiancé. Auteurs â confulter.
Ibid. 66 ï. a.

Fiançailles. Correction à faire dans cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. III. 34. b .

FIÂT

,

( Jurifpr

.

) en matière bénéfieiale ; réponfe du pape
à la fupplique qui lui eft préfentée pour avoir fa fignature.

Deux fortes d’expéditions faites en cour de Rome
, ftgnées

l’une Si l’autre de différente maniéré. Diftinéfion du fiat
d’avec le concefium. Laquelle de ces deux fignatures eft

préférée en cas de concurrence. Traité à confulter. VI.
66 ï. b.

FIATOLE
, (

Ichthyol. )
deux fortes de poiffons de ce

même nom, communs à Rome. Leurs defcriptions.VI. 661. b,

FIBRE ligneufie. ( Bot.
)
On diftingue dans les arbres &

les arbriffeaux les fibres ligneufes de l’écorce
, d’avec celles

du bois. Defcription des fibres ligneufes de l’écorce. VI. 66 1.

b. Fibres ligneufes du bois : leur defcription Si leur ufage.

Ces fibres femblent être aux plantes ce que les fibres offeufes

font aux animaux. Quelques-uns prétendent que c’eft fur-tout

par les fibres ligneufes de la racine
,
que le fuc nourricier

s’élève dans la plante. Ibid. 66 2. a.

Fibre. i^Anat.) On en diftingue d’offeufes
,
de nerveufes

,

de mufculaires
,
&c. fur quel fondement l’on a cru que les

fibres mufculaires étoient creufes. Plis que reçoivent les fila-.

mens des fibres dans le mouvement des mufcles. On fuppofe
qu’alors les fibrilles tranfverfales s’étendent , refferrent ces

fibres en différens points
, & y produifent des véficules qu’en-

flent les efprits animaux. Rien de plus incertain que la cour-

bure des fibres de ces véficules. Recherches de quelques

favans fur la courbure des fibres de la véficule mufculaire.

Ibid. 662. a. Quelle eft la direélion des filamens qui compo-
fent une fibre mufculaire , creufe

,
cylindrique

, lorfque le

mouvement du mufcle ceffe. Mouvement tonique des fibres

diftingué de leur mouvement mufculaire. Courbure dont
l’avantage eft de raffembler , fous la furface donnée d’un

mufcle en repos , le plus grand nombre poffible de machines
mufculaires. Ibid. b.

Fibre. (
Econ . anim. Médec.) Les anciens ne font point

entrés dans un fort grand détail fur la compofition des fibres.

Ce que les anciens ont appellk fibres dans les plantes &dans
l’économie animale. En quel fens Hippocrate a employé ce

mot.- VI. 662. b. Maniéré de concevoir les fibres animales.

Ce qui va être expofé fur les fibres élémentaires ne peut être

préfenté que comme une fuite de conjeâures ; cependant

les conféquences qu’on fe propofe d’en déduire
,
ne doivent

point être regardées comme conjeéiurales. Principe des fibres.

Chaque partie élémentaire des fibres eft formée de particules

de matière unies entr’elles d’un lien indiffoluble , & ne peut

recevoir aucune altération. Les principes de la matière font

de vrais folides ,
d’une dureté à toute épreuve ; mais qui

affemblés en maffe forment différens degrés de folidité ou de

fluidité ,
félon la maniéré de cet affemblage. Ibid. 66 3. a.

Différence effentielle entre les folides Si les fluides. Le
folide le plus fimple eft celui que l’on peut fe repréfenter

compofé d’un certain nombre de corpufcules affemblés de

maniéré qu’ils réftftent fenfiblement à la force qui tendroiF

à les féparer. Cette connexion fait toute la différence entre

les folides Si les fluides. Les phyfiologiftes appellent plus

particuliérement folide toute partie du corps humain qui a

affez de force de cohéfion pour éprouver
,

fans folution de

continuité ,
les allongemens ,

les diftenfions qui réfùltent des

différens mouvemens. Les fluides du corps animal font com-

pofés de molécules qui n’ont prefque point d’adhérence

entr’elles ,
&c. Ibid. b. Il fuit de ces principes que dans l’em-

bryon ,
le phyfiologifte conçoit des parties affez folides pour

contenir des fluides ,
Si affez liées pour former une vérita-

ble machine hydraulique
,
un corps organifé. Le fang &

plufieurs autres humeurs du corps humain
,

laiffés à eux-

mêmes hors de leurs conduits
,
perdent la propriété en quoi

confifte la fluidité. La folidité des rudimens de l’animal con-

tenus dans l’œuf ,
Si la fluidité de la plupart des humeurs

,

ne font donc que des propriétés refpeélives & accidentelles.

Formation des fibres. Un élément fépare ,
qui n a

,
d une ma-

niéré fenfible , aucune des trois dimenfions
,
uni à d’autres ,

félon la direéfion d’une ligne ,
préfente alors la dimenfion

en longueur feulement : telle eft la formation de la fibre

fimple. Elle eft très-fimple ; elle n’a rien d’organifé
,
quoi-

qu’elle puiffe entrer dans la compofition des organes : fes

principes ne font altérables que dans leur union entr’eux.

Ibid. 664. a. Cette union fe fait par une efpece de glu
,
de

colle , qui les retient dans l’état de cohéfion. Il y a lieu de

croire que cette colle eft de nature aqueufe ou huileufe.

Exemple qui peut rendre la chofe fenfible. Expériences qui

prouvent l’exiftence de cette fubftance glutineufe dans la

compofition des fibres animales. Ibid. b.

Propriété de la fibre en général. Toute fibre eft tranfparente ;

& lorfqu’elle eft feche , elle a encore cette propriété plus mar-

quée : elle peut alors ,
comme le prifme ,

décompofer les

rayons de lumière. Toute fibre eft flexible : fes parties élg*



mentaîres ne fe touchent donc que par des portions de fur-

faces interrompues. Toute fibre eft douée plus ou moins d’une

force élaftique. Rétraéfion qui fe fait des parties féparées

d’une fibre par fa feélion : difficulté de les approcher l’une de

l’autre pour les réunir. Ce raccourcifTement n’a pas lieu dans

les nerfs
,
ni dans les fibres offeufes coupées

,
quoique la fufa-

ftance offeufe foit élaftique. Les os des enfans réfiftent plus à

être caffés que ceux des vieillards. L’élafticité dans toutes les

parties du corps humain
,
paroît être en raifon inverfe de leur

flexibilité. Efforts que font les fibres pour fe raccourcir

,

prouvés , foit dans le corps vivant ,
foit par les peaux des

animaux
,
féparées après leur mort. Cette propriété dans la

fibre fuppofe en même tems la faculté de pouvoir être allon-

gée
, la diftraéfilitè de la fibre. Ibid. b. La force de cohéfion

dans les corps éiaftiques ne confifte pas dans le contaft im-
médiat. C’éft cette force de cohéfion qui

,
dans la diftraéïilité ,

l’élafticité Sc le repos des corps , agit toujours pour conferver

l’affemblage des parties qui forment les aggrégats. La diftra-

éfilité doit donc avoir lieu dans la fibre pour qu’elle puifte

exercer fou élafticité. Recherches fur les caufes de cette pro-

priété de la fibre
,
par laquelle les parties élémentaires fe

féparent par diftenfion les unes des autres, félon fa longueur;
fans qu’il y ait folution de continuité. Tant que les forces

animales font entières dans le corps vivant , elles font dans
un état de diftenfion continuelle, dans un état violent, 8c ne
parviennent jamais entièrement à l’état qu’elles affeftent. Ibid.

666 . a. C’eft cette tendance , cet effort continuel des fibres ,

qui font les principaux moyens par lefquels la vie fe main-
tient. Raifons d’empêchement à ce que les fibres ne puiffent

fe raccourcir autant que leur élafticité le comporteroit. Ob-
ftacle général au relâchement entier des fibres. La vie femble
dépendre d’un perpétuel inéquilibre. De quelle maniéré cet

inéquilibre doit être entendu. Vibralité de la fibre : cette pro-
priété fera traitée dans les articles ou il s’agira du méchanifme
de l’ouïe

,
voye^ Son , Ouïe , Oreille. Quant à l’irritabilité

,

elle ne doit pas être confidérée comme une propriété com-
mune à toutes les fibres. Ibid. b.

Cornpofés des fibres. Deftinées à des affions purement mécha-
niques , les fibres, par leur union différemment combinée

,

coinpofent des folides, des machines & des inffrumens de
toute efpece. C’eft fous la forme de tuyau principalement

,

que les fibres unies font employées à contenir les fluides
,

qui eft l’ufage le plus général, commun à tous les organes,

à quelques fondions qu’ils, foient deffinés. Les anatomiftes
diftinguent quatre genres de vaiflèaux

; les fecrétoires , les

excrétoires
,

les arteres & les veines. De ces différens vaif-

feaux
,

il en eft qui échappent à la vue, & quelques-uns n’ont

été rendus fenfibles que par l’art des injeélions. Il eft reçu à
préfent que toutes les parties folides du corps font formées
d’un tiffu de vaiffeaux. Quoique l’on ne foit pas parvenu à
eonnoître tous ces différens vaiffeaux

, on ne fauroit fe dé-
terminer à admettre que le décroiffement des vaiffeaux aille

à. l’infini. Ibid. 667. a. La tunique du dernier vaiffeau qui
exifte

,
ne doit donc pas être faite d’autres vaiffeaux : il exifte

donc une fibre qui n’eft point vafculeufe
,
qui n’a point de

cavité ;
telle eft la fibre élémentaire. De quelle maniéré on

doit fe repréfenter cette compofition des parties
,
qui réfulte

de l’union
- différemment combinée des fibres Amples. Ibid. b.

Cette conftruétion , cette combinaifon ne peut être rendue
que par parties & par opérations fucceffives

; mais la nature
jette

,
pour ainfi dire

,
fon ouvrage au moule

, & forme en
même tems toutes les parties de cet ouvrage

, qui fe trouve
auffi parfait dans l’embryon que dans l’adulte. Méchanifme
de l’accroiffement & de la folidefcence de la fibre. Ibid. 668.
a. Comment les parties du corps tendent continuellement à
devenir plus folides & plus dures

,
jufqu’à fe deffécher pref-

qu’entiérement. Ce qui conftitue la caufe effentielle de la vie
Sc l’entretient

,
tend de plus en plus à devenir la caufe de la

ceffation de la vie : vivere efi continué rigefcere
, difent les

anciens. Ibid. b. Ces effets ont lieu non feulement dans la

peau
, les mufcles

,
les tendons

; mais encore dans les fub-
ftances les plus molles

,
qui ont été trouvées offifiées dans des

vieillards. Quoique dans l’embryon les parties paroiffent tou-
tes également molles

, les progrès de la folidité ne fe font
pas en même proportion dans toutes. Quelle eft: la caufe à
laquelle il faut attribuer cette différence remarquable. For-
mation des os. La folidefcence qui s’opère par le changement
des petits vaiffeaux en fibres compofées

, né peut être attri-

buée qu’à l’inégalité depreffion des vaiffeaux entr’eux. Pour-
quoi le cerveau conferve fa molleffe dans tous les âges de la

vie. Ibid. 669. a. Différence des cornpofés de la fibre. On la divife
ordinairement en offeufe,en charnue, 8c en nerveufe. Détails
fur les fibres offeufes

; leur difpofition
, leur union , & le

grand nombre de fibres qui fe trouvent réunies dans le même
aggregat. Détails fur les fibres charnues

; leurs différentes
longueurs & pofitions ; leur couleur. Détails fur la fibre ner-
veufe. Ibid. b. Toutes les fibres font très-flexibles

, prifes
féparément

; mais unies en maffe , elles different à cet égard.
Les différentes efpeces de fibres ne font qu’un ccmpofé de

fibres Amples
, dont les parties élémentaires font toujours

les mêmes
, & qui vraisemblablement ont la même force

de cohéfion pour leur union
,
à la compofition de quelque

partie qu’elles puiffent être deftinées. Il exifte deux genres
de parties folides

, dont les différences ne font que les efpe-
ces ; favoir , des parties fimilaires primitives

,
Sc des parties

fecondaires
,
organiques

, inftrumentaires. Différences de
cohéfion dans les fibres primitives

; & d’organifme & de
an**me rian!* fibres fecondaires

, qui conftituent la
dirrerence entre chaque clafle

5 chaque ordre
?
chaque efpece $

chaque individu, même parmi les animaux. lbid. 6yo.a. Quelle
eft la caufe de la différence de tempérament

, de conftitu-
tion

, de complexion particulière. Différence que quelques
auteurs établirent entre le tempérament & la conftitution.
Ouvrages qu’on peut confulter fur la matière qui vient d’être
traitée. Ibid. b. Voye£ auffi les articles Fœtus

, Nutrition
, Mufi

de
,
Os.

J
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Examen des changemens auxquels les fibres font expofées dans
l’état de léfion & de maladie. Deux efpeces de léfions princi-
pales dont les parties folides font fufceptibles ; la première
regarde les parties Amples

; la fécondé
, les parties com-

pofées. Les anciens n’ont prefque point fait mention de la pre-
mière. Les méthodiques même n’ont rien dit des maladies
des fibres proprement dites. Ibid. b. Que les caufes des mala-
dies foient fenfibles ou non , les effets doivent toujours l’être
pour déterminer les médecins à s’y intéreffer. C’eft ce que
Galien a très-bien obfervé, même pour le fujet dont il s’agit.
Paffages de cet auteur. Une partie élémentaire n’éprouve
aucune alteration dans la lubftance

, aucune maladie par con-
féquent. Il ne peut y avoir non plus aucune léfion dans les
parties qui font immédiatement formées de ces corpufcules
primitifs

; c’eft-à-dire
, dans les fibres Amples

,
fi ce n’eft eu

égard à leur connexion. Ibid. 671. a. Il n’eft pas poffible de
donner une réglé générale

,
par laquelle on puifte déterminer

quel doit être le degré de cohéfion des parties élémentaires
de la fibre

,
pour qu’il foit le plus convenable à la fanté. Les

principaux vices de ces parties Amples
, confiftent dans leur

laxitè' & dans leur afiriélion. Il n’eft pas poffible de juger de.
ces léfions des folides Amples

, fans en confidérer les effets
dans les organes qui en font cornpofés. Les vaiffeaux des
parties Amples ne font point connus par les fens

, ni même
ceux du fécond

,
du troifieme ordre

; on n’apperçoit guere
que ceux du cinquième & du Axieme. Ce qu’on entend par
laxité dans les fibres. Ibid. b. Le même vice qui fait cette
laxité dans les fibres

, fait auffi la laxité dans les parties com-
pofées de fibres. Caufe prochaine de ce relâchement. De ce
vice proviennent le défaut de reffort , la débilité

, la molleffe
des parties qui font compofées de fibres

,
Sc la facilité avec

laquelle peut s’opérer la folution de continuité dans les
fibres. La laxité ne peut qu’augmenter la flexibilité des fi-
bres

,
jufqu’à la rendre défeétueufe

, à proportion que ce
premier vice eft: plus conftdérablement établi, Caufes qui
difpofent à ces différens vices provenant de la laxité des
fibres. Ibid. 67 2. a. Effets qui en réfultent. Leur diverfité ,
lelon les différentes fondions des parties qui pechent. Ibid. b.
Second genre des principaux vices qui affedent les fibres ,
Iafiriélion. Caufes prochaines de l’aftridion des parties

, tant
Amples que compofées. L’aftridion rend les parties du corps
humain trop éiaftiques

, trop peu diftradiles , trop peu flexi-
bles

,
&c. enforte qu’elles ne fe prêtent pas fuffifamment

,même au jeu ordinaire 8c le plus néceffaire des organes. Cau-
fes qui difpofent aux différens vices provenons de l’aftric-
tion. Ibid. 67 3. a. Différens effets de ce genre de vice dans
les folides

, félon les différentes parties qui en font affedées.
A quoi il faut avoir égard pour juger de ces vices défignéâ
par les noms de laxité Sc d afiriélion. On met mal-à-propos
dans plufieurs pathologies

,
la groffeur 8c l’exilité des fibres

contre nature, au nombre des défauts que les fibres Amples
peuvent avoir. Ce vice dans les fibres les plus compofées ,
peut être rapporté à l’aftridion. On n’eft pas mieux fondé à
faire mention de la tenfion 8c du relâchement exceffifs par-
mi les vices des fibres Amples

, comme le font Boerhaave &
bien d’autres. Ibid. b. Indication dans le traitement qui regarde
la laxité. Moyens de fatisfaire à cette indication. Ibid. 674. a.

Seconde indication
, celle qui regarde l’aftridion. Comment

elle doit être remplie. Ibid. b. En général on doit plus infifter

fur le bon régime
,
que fur l’ufage des drogues

, auxquelles
on ne doit pas fe preffer de recourir. Différens ouvrages que
1 on peut confulter par rapport aux traitemens de ces maladies.
Ibid.ôy^.a.

Fibre. Importance de cet article. Suppl. U. 34, b. Définition
de la fibre. Efpece de fibre appellée lame. La fibre animale
élémentaire eff invifible. Flexibilité des fibres. Toute fibre
eft élaftique

,

Sc contradible à un certain degré. Cette der-
nière propriété remarquable même dans la fibre morte. Ibid.

3 fa. Dans l’animal vivant, le froid, la terreur font des
flimulus qui animent cette force. La fibre cellulaire moins
contraéhble que la mufculaire. L’attraéfion des élémens pa-
roît être le principal moteur de cette contra&ion, Efpece



yio FIC
de colle qui fert à lier les élèmens terreux de la fibre. L’air

fixe fait une partie principale de cette colle. C’eft apparem-

ment à la colle animale qu’appartient principalement la force

morte par laquelle les élémens de la fibre s’approchent fur

cette colle. Ibid, b . Voye{ Gluten. Les fibres
,
proprement

dites ,
fe trouvent plus fréquemment dans les parties où la

nature n’a pas voulu qu’il fe répandît de la graille , & dans

les intervalles des faifeeaux des fibres les plus fines. Ufage des

lames. Elles ont la même force morte que les fibres. Effets de

cette force. La diverfité des tempéramens paroît dépendre

du plus ou moins de fermeté des fibres & des lames. La fibre

entre dans la compofuion de toutes les parties folides du

corps humain. Elément de la fibre mufculaire. La moelle du

cerveau fe forme naturellement en fibres. Ibid.
3
6. a.

Fibres. Confidérations. fur celles du corps humain. Suppl. I.

52. b. 753. a. Leur formation dans le fœtus. Suppl. III. 71. a.

ibres longitudinales& circulaires. IX. 688. a. Fibres mufculai-

res.X. 884. b. 889. b. Suppl. III. 977.0, E Fibres nerveufes. XI.

100. a ,
b. Fibres tendineufes. Suppl. III. 978. a, b. Forces

contra&ives des fibres animales ; force morte ,
irritabilité ;

force nerveufe. 663. a , b. 664. a
,

b. Etat de diftra&ilité

continuelle où font les fibres qui entrent dans la ftru&ure du

corps de l’animal. Y. 875. a. Les fibres du corps animal confi-

dérées comme l’expanfion d’autres fibres. VI. 285. b. Pour-

quoi nos fibres font fufceptibles d’allongement & d’accour-

ciffement avec élafticité. 326. a. De la trop grande extenfion

fies fibres. Ibid. b. De leur laxité. IX. 3 27. 0 ,
b. XIV.

5
2. a. De

leur refferrement. XIV. 186. b. Effets de l’eau fur les fibres.

Suppl. I. 756. a.

Fibre. (
Pfychologie )

L’ufage que M. Bonnet de Geneve

a fait de la théorie des fibres dans fon EJfai fur Vaine
,

eft fi

intéreffant
,
qu’on a cru devoir en faire la matière d’un arti-

cle particulier. Liaifon intime des fens avec l’ame. Empire

qu’elle exerce fur les organes & fur les membres. Suppl. III.

36. a. Du fiege de l’ame dans le cerveau. En admettant ce

fieee , on doit le confidérer comme un centre où tous les

nerfs vont rayonner. Comment les objets excitent dans les

nerfs des vibrations ou des mouvemens qui fe communi-

quent à l’ame. Du plus ou du moins de mobilité du genre

nerveux ,
dépend le plus ou le moins de vivacité des fenfa-

tions. D’où dépend le tempérament d’une fibre
,
ou fon

aptitude à céder à l’impreffion de l’objet. Ibid. b. Caufe de

l’agrément ou du défagrément que procurent les différentes

fenfations. De l’aftion de l’ame fur les fibres , & de l’effet

qu’elle produit fur elles. Effet de l’attention. Tout ce qui tend,

à augmenter ou à diminuer la quantité du fluide nerveux

,

augmente ou diminue l’a&ivité des fibres. Ibid. 3 7. a. Diverfes

conféquences intéreffantes que M. Bonnet a tirées des princi-

pes qui viennent d’être expofés. Ibid. b.

Fibre ou Venule. {Minéral.) VI. 673. b.

FIBRILLE , (
Anatom.) diminutif de fibre. VI. 673. b.

FIBULA , ( Inflr. de chirurg. ) efpece de boucle ou d’an-

neau par lequel on empêchoit les jeunes hommes d’avoir

commerce avec des femmes. ,
lorfqu’on penfoit que cela fe-

roit contraire à la fanté. Defcription de l’opération par la-

quelle on attachoit cette boucle. On a confervé cette opé-

ration dans la vétérinaire pour empêcher l’accouplement du

cheval avec la jument. VI. 673. b.

Fibula. Addition à cet article de l’Encyclopédie. Suppl.

III. 37. b.

FIC ,
{Chirurg.) tumeur qui reffemble à une figue, &

qui peut s’attacher fur toutes les parties du corps. Maniéré

de la couper. Comment elle fe guérit dans la maladie véné-

rienne. VI. 673. b. Voyez Condylome. Epigramme de Mar-

tial ,
par laquelle on a pu trouver que les maladies véné-

riennes exiftoient dans Rome. Ibid. 676. b.

FlC , (
Maréch. Manege )

excroiffances femblables aux ver-

rues ou porreaux dans l’homme. Leurs caufes , leurs effets

,

leurs remedes font aufli les mêmes. Ces excroiffances n’ont

rien de dangereux. Leurs différentes figures. Maniéré de les

détruire. VI. 676. a. Voyez Suppl. III. 409. b.

FlC
,
vulgairement crapaud

,
{Manege. Maréch.) excroiffance

fongueufe qui naît ordinairement dans le corps fpongieux

d’où la fourchette tire fon nom & fa figure. Quels font les

chevaux fujets à cette maladie. Ses cara&eres plus ou moins

bénins. Accidens qui peuvent quelquefois l’accompagner.

On ne fauroit en commencer trop tôt le traitement. En quoi

il confifte. VI. 676. b. Voyez Suppl. III. 4x3. b.

FICHES. {Art milit.) VI. 677. a.

Fiches , (
Luth.

)
efpece de chevilles pour les clavecins

,

épinettes
,
pfaltérions ,

&c. Leurs deferiptions & leurs diffé-

rences ,
félon les inftrumens auxquels elles appartiennent.

VI. 677. b.

Fiche , (
Peint.) infiniment à piquer les traits ou poncis.

VI. 677. b.

Fiche, ( Serrur.

)

pièces de fermeture fur lefqueiles fe

meuvent les portes d’armoires , les fenetres. Fiches a vafe^

fiches de brifure ;
fiches à chapelet ;

fiches de porte-cochere 3

fiches à noeuds. VI. 677. b.

F I C
Fiches. Détails fur cette partie des ouvrages de ferrurerie.

XVII. 823- b.

Fiche. {Jeux de cartes & autres) Détails fur leurs ufages
& fur ceux des jettons. VI. 678. a.

FICHÉ. ( Blafon ) En quoi le fiché différé de l’aiguifé.

I. 210. b.

F1CHTELBERG
, ( Géogr.

) montagne d’Allemagne dans
le cercle de Franconie. Circonférence de fa bafe. Produc-
tions' qu’on en tire. Defcription de cette montagne. Rivières
qui en fortent. Suppl. III. 37. b.

FIC1N. {Marfille) Obfervations fur ce philofophe. XII.
752. a, b.

FXCOXDES. {Botan.) Caraéleres de ce genre de plante,
VI. 678. b.

° r

Ficoides. ( Bot. exot.
) Cette plante n’efï connue que

des botaniftes & des curieux. Defcription de cette plante
& de toutes fes parties. Les Hottentots fe nourriffent de
fon fruit. Grand nombre d’efpeces de ficoides

,
qui font cul-

tivées en Angleterre. En quoi le ficoïde reffemble au figuier

d’Inde
, avec lequel il ne faut cependant pas le confondre ,

ni avec le bananier. Les ficoides font prefque tous origi-

naires d’Afrique. Lieux où ils croiffent. VI. 678. b. Com-
ment on les multiplie & on les cultive. Leur durée. Il y
a quelques efpeces que l’on doit multiplier de graine tous
les ans. Figure & apparence de leurs feuilles. Fleurs blan-

ches qu’elles produisent en feptembre. Précautions à pren-
dre pour que cette efpece paffe l’hiver. Autre efpece de fi«

coïdes nains. Culture des efpeces en buiffon dont la tige eft

ligneufe. Les ficoides font très-diverfifiés par la couleur de
leurs fleurs. Ficoïde appellé par les Anglois diamond-plant ,

l’un des plus remarquables. Ouvrages à confidter fur fa cul-

ture
,
& fur celle des autres ficoides. Ibid. 679. a.

FICTION
, (

Belles-lett.
) production des arts qui n’a point

de modèle complet dans la nature. L’imagination compofe &
ne crée point. Quatre genres de fiétions , le parfait , Yexa-
géré

,

le monflrueux 8>c le fantajlique. Ce qu’on entend par la

fiction qui tend au parfait : elle eft effentielle à tous les arts

d’imitation. Modèle intellectuel fur lequel travaillent les ar~

tiftes. La beauté de compofition n’eft pas toujours un affem-
blage de beautés particulières : elle confifte dans le choix des
moyens le plus capables d’émouvoir l’ame , de l’étonner &
de l’attendrir. C’eft dans les compofitions morales que le

peintre a befoin de l’étude de la nature la plus profonde.
Horace dans la peinture des mœurs laiffe le choix

,
ou

de fuivre l’opinion
,
ou d’obferver les convenances. Ré-

flexion de l’auteur fur cela. VI. 679. b. La fiCtion doit être

la peinture de la vérité , mais embellie
, animée par

le choix & le mélange des couleurs qu’elle puife dans
la nature. Il n’y a point de tableau fi parfait dans la nature

,

auquel l’imagination n’ait encore à retoucher
; & il en eft

du moral comme du phyftque. C’eft un monde nouveau
qu’on demande aux arts , & non le monde tel qu’il eft. La
beauté morale a des réglés fixes

,
ainfi que la beauté phy-

fique ; mais plus l’idée de la belle nature efi déterminée ,

moins le choix en eft arbitraire , & plus l’imitation en eft

difficile. C’eft fur-tout dans la partie morale que nos idées

fe font étendues. Ibid. 680. a. Cependant dans cette partie

même
,
le génie n’eft pas fans reffource

, & la fiCfion peut
encore y trouver de nouveaux tableaux à former. La na-

ture phyftque eft plus féconde & moins épuifée. La pein-

ture eft encore aux premiers pas de fa carrière. Cependant
dès qu’un génie audacieux & mâle a conduit le pinceau

,
on

a vu éclorre des morceaux fublimes. Qu’on ne dife point

que les fujets pathétiques & pittorefques font rares
,

l’hif-

toire en eft femée
,

èc la poéfie encore plus. Exemples de
quelques feenes de nos tragédies qui fourniroient d’admira-

bles fnjets au peintre. Ibid. b. Les talens vulgaires fe per-

fuadent que hors de la mythologie
,

il n’y a point d’invention.

Maïs que les hommes de génie fe nourriffent de l’hiftoire,

ils feront furpris de fe fentir élever au-deffus d’eux-mêmes.

Pourquoi les peintres qui ont fait fouvent une galerie de

la vie d’un homme , n’en feroient-ils pas d’une feule aétion ?

On a trouvé plus facile d’exagérer la nature que de l’em-

bellir ; de-là le fécond genre de fiElion que nous avons an-

noncé. L’exagération fait ce qu’on appelle le merveilleux de

la plupart des poèmes , & ne confifte guere que dans des

additions de maffe ,
de forme & de vîteffe. Mais fi

, en

exagérant dans le phyftque & le moral
, le génie préfente

les plus belles proportions de la nature idéale ou réelle

qu’il veut imiter
,

il n’eft plus diftingué du parfait que par

un mérite de plus. C’eft fur-tout dans le mélange du mo-
ral avec le phyftque qu’il eft difficile de paffer les bornes de

la nature, fans altérer les proportions. Ibid. 68 x. L’efprit

métaphyfique feroit un mauvais juge en fait de fiéfion ;
mais

non l’efprit philofophique , ce qu’il eft effentiel de diftinguer.

Ufage de l’efprit philofophique dans les arts. Il n’eft rien que

les peintres & les poètes n’aient imaginé pour intéreffer par

la furprife ; & la même ftérilité qui leur a fait exagérer

la nature , la leur a fait défigurer. Mais ils n’ont pas été
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plus heureux à imiter fes erreurs qu’à étendre fes limites:

de-là le genre monfirueux. Ibid. b. Ce genre de nilion confi-

tiéré comme fymbole ,
a fa jufteilc bc fa vraisemblance ,

mais il a auffi les difficultés. Régies de proportions & d en-

semble auxquelles l’imagination doit s alîujettir en traitant

ce genre. Pour paffer du monfirueux au fantafiique

,

le dé-

règlement n’a eu que la barrière des convenances à franchir.

Ce genre eft l’affemblage des formes les plus difparates
,
fans

progreffion, fans proportion ,
fans nuances. Ibid. 682. <z.

Que les deffinateurs fe foient égayés quelquefois à laitier

aller leur crayon pour voir ce qui réfulteroit d’un affem-

blage de traits jettés au hazard ,
on leur pardonne ce badi-

nage ; mais ce qu’eux & les peintres n’ont pas dédaigné de

faire , a été d’employer ce genre extravagant à la décora-

tion des édifices les plus nobles. Détail & critique que Vi-

îruve donne de ce genre. Le grotefque de Calot n’ell point

ce que nous avons entendu par le genre fantafiique. Le

goût des contraftes que MelTonier a porté fi loin n’en efi

pas moins éloigné. Le fantafiique n’efi fupportable que dans

Lui moment de folie ; le monfirueux ne peut avoir que le

mérite de l’allégorie ; l’exagéré dans i’alfemblage du mo-
ral & du phyuque , tombe dans des difproportions cho-

quantes & inévitables ; la fi&ion en beau efi donc le feul

genre fatisfaifant pour le goût
,

intéreffant pour la raifon ,

& digne d’exercer le génie. Ibid. b. Sur la queftion
, fi la

fiéfion efi effentielle à la poéfie
, voyez Didactique

,
Epopée

,

Image & Merveilleux .

Fitfion. De la fiéfion dans la poéfie. XII. 837. b. Deux
fortes de ficfions * les unes de récit

,
les autres de fiyle.

IV. 970. b. La fiéfion n’eft pas effentielle à la poéfie. Ibid.

Fiéfions nées de l’abus des termes métaphyfiques. I. 46. b.

Différentes origines de liftions. VI. 342. b. &c. Fiftion mo-
rale dans le poème épique. 349. a ,

b. Fiftion dans le genre

grotefque. VIL 966. b. Proportion qui doit régner dans tou-

tes les parties d’une fiftion. VIII. 819. b. Des ornemens que

la fiftion prête à la poéfie. X. 539. a. De la vraifemblance

dans les frétions. XVII. 484. b. Voyez Mythologie.

j FIDÉI-COMMIS. ( Jurijpr. ) Les fubfiitutions dont il efi

parlé dans les loix romaines ,
ne doivent s’entendre que des

fubfiitutions direftes , & non des fubfiitutions fidéi-commif-

faires. Ce qn’on entend par celles-ci. Chez les romains
,

les

fidéi-commis étoient comparés aux legs per damnationem. Les

unes & les autres ne produifoient qu'une aftion perfonnelle

ex tefiamento. Magifirat devant lequel l’aftion s’en intentoit.

Suivant l’ancien droit , les fidéi-commis étoient prefque tou-

jours inutiles. Il étoit autrefois néceffaire pour la validité

des fidéi-commis qu’il y eût un héritier inftitué. Formalité

des paroles qui étoient néceffaires pour les fidéi-commis ^

abrogée par Conftantin , Confiance bc Confiant. Autre cor-

reétion faite par Juftinien. VL 683. a. Preuve admife autre-

fois du fidéi-commis verbal. Ceux qui ne peuvent tefier
,
ne

peuvent faire de fidéi-commis. Il doit être fait au profit d’une

perfonne capable & fans fraude. L’héritier chargé de rendre

après fa mort l’hérédité , doit auffi rendre le prélegs. L’hé-

ritier grevé de fidéi-commis efi tenu de donner caution : cas

exceptés. Le fidéi-commiffaire peut obliger l’héritier grevé

de faire inventaire. Différence à faire entre l’héritier fidu-

ciaire & l’héritier inffitué. L’héritier grevé
, &c. peut retenir

la quarte trébellianique. Ibid. b. Voyez Subfiitution.

Fidéi-commis caduc. VI. 683. b.

Fidéi-commis à la charge d’élire. VI. 683. b.

Fidéi-commis conditionnel. VI. 684. a.

Fidéi-commis contractuel. VI. 684. a.

Fidéi-commis éteint. VI. 684. a.

Fidéi-commis graduel. VI. 684. a.

Fidéi-commis légal. VI. 684. a.

Fidéi-commis linéal. VI. 684. a.

Fidéi-commis mafculin. VI. 684. a.

Fidéi-commis ouvert. VI. 684. a.

Fidéi-commis particulier. VI. 684. a.

Fidéi-commis perpétuel. Réduftions faites de ces fidéi-com-

mis. VI. 684. a.

Fidéi-commis pupillaire. VI. 684. b.

Fidéi-commis pur & Jimple. VI. 684. b.

Fidéi-commis réciproque. VI. 684. b.

Fidéi-commis tacite. Ces fubfiitutions ne fe font ordinai-

rement que pour avantager une perfonne prohibée. Loix qui

défendent ces difpofitions indireâes. Preuve teftimomale ad-

rnife lorfque les héritiers attaquent une difpofition conte-

nant un fidéi-commis tacite. On peut encore faire affirmer

le donataire qu’il n’a point intention de rendre les biens à

une perfonne prohibée. VI. 684. b.

Fidéi-commis univerfel. VI. 683.. a.

Fidéi-commis
,
tranfmijjion pour. XVI. 337. b.

FIDEI - COMMISSAIRE. ( Jurifp. )
Héritier fidèi-com-

miffaire. Subfiitution fidéi-commiffaire. VI. 683. a.

Fidéi-commiffaire. Héritier fidéi-commiffaire. VIII. 163. b.

Subfiitution fidéi-commiffaire. XV. 390. b $ &c. 393. a , b.

Succeffion fidéi-commifiàire. 599. a.

Tome L
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FIDE-JUSSEUR

, ( Jurifpr.) caution. En quoi le fidéjuf-

feur efi different du co-obligè. L’intervention du fidéjuffeur

n’éteint pas l’engagement du principal obligé. Par l’ancien droit

romain
,

le créancier pouvoit s’adreffer direftement au fidé-

juffeur. Correftions faites à la loi fur ce fujet par Adrien

& par Juftinien. Les bénéfices accordés par ces empereurs
aux fidéjuffeurs leur font devenus prefqu’entiérement inutiles

aujourd’hui. Les fidéjuffeurs s’obligent aujourd’hui fans aucune
foiemnité de paroles. Exceptions qui périmant l’obligatioa

principale
,
fervent aufll au fidéjuffeur. VI. 683. a. Le fidé-

juffeur qui a payé pour le principal obligé a un recours
'

contre lui. Loix & traités à confulter. Ibid. b. Voyez Co=
FIDÉniSSEUR.
FIDÉ-JUSSION. Rapport & différence entre la fidé-juf-

fion & le conftitut. XVII. 764. b.

FIDELE. (
Théolog. FUJI. eccl.

)
Dans la primitive églife ,

ce nom étoit particuliérement affeéfé aux laïcs baptifés
, dif-

tingués des cathécumenes & des clercs. On diftinguoit auffi,

la meffe des cathécumenes & la meffe des fideles. Privilèges

dont les fideles jouiffoient dans l’églife. On ne compta enfuite

fous le nom de fideles que les chrétiens catholiques & or-

thodoxes. Divers paffages par lefquels on voit que J. C. a

fait confifter le caraélere de fidele dans l’intime perfuafion

de fa puiffance & de fa divinité
,
dans la confiance ,

la foi

invariable en fa parole & en fa million. VI. 683. b. L’au-

teur prévient la conféquence qu’on pourroit tirer de ces paf-

fages
,
par lefquels il femble que toutes les fociétés chré-

tiennes qui admettent la médiation &c les mérites du fauveur

,

pourraient prétendre à la qualité de fociétés de fideles. Ibid.

686. a.

Fideles.
( Jurifpr

. )
Ufage de ce mot dans les anciens

cartulaires. Suppl. III. 733. b.

FIDÉLITÉ
, Confiance. (

Synon. )
Différence dans la figni-

fication & l’ufage de ces mots. Suppl. III. 37. b.

Fidélité
; (

Morale ) reftriéfions que la juftice doit mettre

à nos engagemens. Equivoques condamnés lorfqu’on les em-
ploie en promettant quelque chofe. On ne peut refufer à

un homme
,
quoique vicieux

,
les chofes qu’on lui a promi-

fes. Il efi dangereux d’établir que la foi donnée à un homme
fans foi efi nulle. La bonne foi efi la fource de prefque tout

commerce des êtres raifonnables. VI. 686. a.

Fidélité
,
dans les engagemens. IV. 91.6. b. V. 67 3. b. XVII,

766. a. Celle des Arabes, Suppl. I. 301. a. Foye^Foi. Fidé-

lité des fouverains dans leurs traités. XVI. 333. b.

Fidélité
,
ferment de. Celui que les Angîois prêtent au roi.

I. 279. b. Danger d’admettre dans l’état des corps qui prêtent

ferment de fidélité à un fouverain étranger. II. 666. b. Ser-

ment de fidélité du vaffal envers le feigneur. VI. 24. a , b.

&c. Hommages convertis en ferment de fidelité. VIII. 234,

b. Serment de fidélité des foldats romains. XV. 101. a
,
b. &c.

Serment de fidélité au roi & aux feigneurs. 104. a. Foye

%

Serment.
Fidélité.

(
Morale ) La fidélité en amour n’eft pas la conf-

tance ; mais c’efi une vertu plus délicate
,
plus fcrupuleufe

& plus rare. Avantages qu’elle procure à un amant. Elle efi

la preuve d’un fentiment très-vrai & l’effet d’une probité

bien grande. Il ne faut qu’aimer d’un amour fincere
,
pour

goûter la douceur qu’on fent à demeurer fixe. La fidélité

n’appartient qu’à une ame honnête. C’efi en examinant ce

qu’en amour les femmes font pour nous , que nous verrons

ce que nous devons faire pour elles. Il n’y a que l’amour

vertueux qui puiffe donner l’amour fidele. VI. 686. a.

Fidélité conjugale. Comment les femmes romaines prou-

voient leur fidélité à leurs maris. IL 290. b. Epreuve de la

fidélité des femmes chez les anciens hébreux. V. 203. b. Mo-
tifs qui engagent à la fidélité. VIII. 701. b. La mufique em-
ployée autrefois comme un remede affuré pour la fidélité &
la continence. X. 903. b. Comment les Pfylles éprouv oient

la fidélité de leurs femmes. XIII. 344. Comment les Gau-
lois en faifoient l’épreuve fur les eaux du Rhin. XIV. 231. a.

Symbole de fidélité. XVI. 496. b.

Fidélité
, (

Mythol. )
déeffe des Romains qu’on prenoit

à témoin dans fes engagemens. Elle tenoit le premier rang

dans la religion. Comment on la repréfe-ntoit. Infcription

qu’on lit fur quelques médailles où elle efi dépeinte. Détails

fur fon culte. Numa lui bâtit le premier temple
,
& fit en-

tretenir fon culte aux dépens du public. Ce temple réédifiè

par Attilius Collatinus. La ftatue de la fidélité fut placée

dans le capitole
,
près de celle de Jupiter. Beau paffage

d’Ennius fur cette divinité. Dans quel but Numa lui éleya

un temple. VI. 687. a. Fidélité des premiers Romains
, op-

pofée à l’infidélité des Grecs. Combien ils avoient dégénéré

fous le régné d’Qélave. Ibid. b.

Fidélité. (
Littérat.) Symbole de cette vertu. Suppl. ï,

49 l - b.

Fidélité
; ( l’ordre de la

)
fon inftitution par Ghriftian VI

,

roi de Danemarck. Marque de l’ordre. Suppl, III. 37. b.

FIDENES,
( Géogr.) ville du pays des Sabins. Défaftre

arrivé dans ce lieu fous le régné de libéré, Suppl, III, 37, b.

VVVVvvvv
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FIBIUS

? (
Littérat. & Myikol. ) dieu de la bonne foi.

Comment les Romains juroient en fon nom. Biffertation de

M. l’abbé Maffieu fur le dieu Fidüis. Denis d’Hàlicarnafîe fem-

bîe le confondre avec Jupiter. La plupart croient que ce

dieu efi le même qu’Hercule. Quelques-uns le prennent pour
Janus 3 d’autres pour Sylvanus. Noms qu’on lui donnait le

plus communément. Difpute entre les favans fur la maniéré
dont' on doit lire ces noms. VL 687. b. Groffiere méprife où
l’ignorance des noms de ce dieu jetta Juffin , martyr

, &
d’autres peres de l’églife après lui. Temple que le dieu Fidïus

avoir à Rome. On lui donnoit pour compagnie l’honneur &
la vérité. Ancien marbre , encore exifiant à Rome

, qui en
fait foi. Auteurs à confulter. La fidélité étoit une divinité dif-

férente du dieu Fidïus. Ibid. 688. a.

Fidius. Ce dieu nommé Sancus. XIV. 609. a.

FIDUCIAIRE.
( Jurifpr. )

Héritier fiduciaire. VIII. 163.
b. Succeffion fiduciaire. XV. <00. a. Tutele fiduciaire. XVI.
764. b.

FIDUCIE
* ( Jurifp . ) vente fimulée foms la condition de

rétrocéder la chofe au vendeur au bout d’un certain tems.
Ce terme ne fe trouve point dans tout le corps de droit

,

du moins pour fignifier un gage. Origine de ce paéte à Rome.
VI. 688. a. L’acheteur fiduciaire prenoit pour lui les fruits

de l’héritage. Formule qu’on obfervoit pour cette forte de
vente. Comment ces ventes tombèrent en défuétude. Les
peres qui vouloient mettre leurs enfans hors de leur puif-

fance les vendoient auffi titulo fiducies.. Changement que Juf-

t’inien fit à cet ufage. Auteurs à confulter. Ibid. b.

FIEF.
( Droit polit. Hifl. Litt. ) Ce que les fiefs étoient

dans l’origine. Comment ils devinrent héréditaires. Origine
du gouvernement féodal. Quel fpeétacle fingulier que celui

de Fétabliffement des fiefs ! « Un chêne antique s’élève
;
l’œil

» en voit de loin les feuillages
3

il approche
,

il en voit la

” tige ; mais il n’en apperçoit point les racines 3 il faut per-
y> cer la terre pour les fouiller v.

L’origine des fiefs vient de l’invafion des peuples du nord
en occident & en orient. VI. 688. b. Ces peuples defeendoient
des anciens Germains dont Céfar & Tacite nous ont fi bien

dépeint les mœurs.
Raïfons de cette invafion en occident. Raifbns de cette inva-

fion en orient. Deux jeunes Scythes ayant traverfé le Bof-

phore Cimmérien , revinrent à leurs compatriotes raconter

les beautés des nouveaux pays qu’ils venoient de voir ; alors

des peuples innombrables pafferent le Bofphore ; & tome
la Grece fut ravagée Enfin , fous l’empereur Théodofe

,

dans le cinquième fiecle ,
Attila vint au monde pour défoier

Funivers, Portrait de ce prince. Ibid. 689. a. Ses conquêtes.

Chute de l’empire romain. Différence qui a réfuite de l’inva-

fion en occident & en orient. Les Huns ne firent en orient

g
ue ravager les pays de l’Europe où ils avoient paffé. Les
loths au contraire fe fixèrent dans les royaumes d’occident

qu’ils fournirent. Nature & douceur de leurs gouvernemens.
Différence entre le gouvernement des Goths & celui des

Tartares. Jornandez appelle le nord de l’Europe
,
la fabrique

du genre humain ; ce feroit mieux de l’appeller la fabrique des

inflrumens qui ont brifé les fers forgés au midi. Mœurs
, ca-

raétere & génie des Germains dont fortirent ces peuples.

Ibid. b. Il n’y avoit point chez eux de fiefs
;
mais il y avoit

des vaffaux. Idée du gouvernement féodal établi par les peuples

du nord en Europe. La nation entière étoit divifée en plu-

fieurs tribus difiinétes ; les armées qu’on faifoit partir du
pays étoient des fociètés volontaires

,
ou des co-partageans

dans l’expédition qu’on avoit entreprise. La nature de leur

fociété exigeoit que la propriété du pays conquis fût ac-

quife à tout le corps des alïociés. On divifoit donc le pays

eu autant de portions que l’armée contenoit de tribus
, &

les terres étoient encore fubdivifées entre les chefs des

tribus. A chaque diftri<fi préfidoit le comte
, & fur toute la

feigneurie du royaume préfidoit le général ou roi. Comment
les Gaules furent divifées entre les Vifigoths , les Bourgui-
gnons & les Francs. Ibid. 390. a. Mœurs & ufages qu’ils y
apportèrent. Le partage des terres fe fit différemment chez

les divers peuples qui envahirent l’empire : détails à cet

égard. Les partages ne furent point exécutés dans un efprit

tyranique 3 mais dans l’idée de fubvenir aux befoins mutuels

de l’ancien & du nouveau peuple. Portion de terrein qui

fut appellée terra fialïca ,
pour la diffinguer de l’autre portion

qui fut appellée allodïum. Le Romain ne vivoit pas plus dans

l’efclavage chez les Francs que chez les autres conquérans de

îa Gaule. Tributs & cens que les Romains & les Gaulois

payèrent aux Francs. Origine des vaffaux : noms que reçu-

rent les biens qui leur furent réfervés. Ibid. b. On ne peut

douter que les fiefs ne fuff.nt d’abord amovibles. Deux fortes

de gens étoient tenus au fervice militaire 3
les vaffaux & les

hommes libres
,
francs

,
romains & gaulois. Ce qu’on en-

tendoit par hommes libres. Leurs terres appellées allodiales.

Ceux qui étoient fous la puiffance militaire de quelqu’un

étoient auffi fous fa jurifdiéfion civile : droits du fife qu’ils

dévoient payer. Les fiefs comprenaient de grands territoires.

Comment la jufiide fut un droit inhérent au fief même. Pour-
quoi elle en fut enfuite féparée. ConnoilTances que nous
donnent les obfervations qui viennent d’être faites fur la
nature des gouvernemens établis en Europe par les nations
du nord. Ibid. 691. a. Changements arrivés dans le gouverne-
ment féodal & politique de France. Comment la corruption le
gliffa par rapport à la poffeffion des fiefs. Avantages dont
jouiffoient ceux qui tenoient des fiefs. Cet avantage fit que
Fon vint à changer fon aleu eri fief. Changement des biens
d’églife en fiefs

, & des fiefs en biens d’églife fous Charles-
Martel

; origine des droits honorifiques dans les églifes. Les
hommes libres qui ne pouvoient fe recommander pour un
fief , le purent enfuite. Tout homme libre put auffi. choifir
pour feigneur qui il voulut. Autres changemens depuis
Charles le chauve. Les fiefs pafferent aux enfans par droit
de fucceffion & d’éleéfion. La couronne

, comme grand fief
devint auffi héréditaire. Origine de la loi ides fiefs. Périodes
difiinguées dans la durée de cette loi. Ibid. b. Par une
conféquence de ce qu’on vient de voir aucun prince de
l’Europe ne s’imagina être revêtu d’un pouvoir arbitraire.
Comment quelques princes s’aviferent de fe l’attribuer.

Effets qui ont refaite de Vhérédité des fiefs. Etabliffement du
droit d’aîneffe. Cet injufie droit n’étoit point connu dans la
première race. Ufage qu’en fit Louis le débonnaire en faveur
de fon fils aîné. Ce droit établi dans la fucceffion de la
couronne. La loi ancienne qui formoit des partages ne
fubfifta plus. Les cpmtes ou gouverneurs des villes', érigés'
d’eux-mêmes en féigneurs propriétaires: la fuzeraineté éta-
blie. Origine du droit de rachat. Origine du droit de lods
& ventes. Origine de ce qu’on a appellé fe jouer de fon fief.
Ibid. 692. a. Les filles par Fétabliffement du droit de rachat,
purent fuccéder à un fief au défaut d’enfans mâles 3 mais
cette difpofition ne put avoir lieu pour la couronne.
Quand les fiefs furent perpétuels , les feigneurs prirent le
fief jufqu’à la majorité. Origine de la garde -noble. La re-
connoiffance du vaffal depuis la perpétuité des fiefs devint
une aéiion réglée & remplie de plufieurs formalités. Les
fiefs devenus héréditaires devinrent ainfi l’objet des loix
civiles & des loix politiques : les loix concernant l’ordre des
fucceffions durent être relatives à la loi de perpétuité des
fiefs : les contrats de mariage devinrent pour les nobles une
difpofition féodale & une difpofition civile. Ibid. b. Par
cette perpétuité des fiefs

,
il s’introduifit beaucoup d’ufages

auxquels les loix faliques , ripuaires
, &c. n’étoient plus ap-

plicables. On en retint pendant quelque tems l’efprit
, mais

fans fuivre la loi même. Ainfi les codes des loix des Bar-
bares fe perdirent. Comment s’y prirent

, vers les 12 & 13
e

fiecles
,

les monarques de France , d’Angleterre & d’Alle-
magne

,
pour former fur les ruines du gouvernement féodal

,

une efpece de gouvernement municipal de villes & de
bourgs. Cette apparence de liberté acquife par cette révo-
lution , ne fut qu’une fervitude réelle

,
en comparaifon de

celle de plufieurs villes d’Italie qui s’érigèrent alors en répu-
bliques. Progrès de l’induftrie , des arts & des fciences

3

avantages balancés par la renaiffance odieufe de la maltote
romaine. Auteurs théoriques fur les fiefs : obfervations critiques

fur leurs ouvrages. Ibid. 693. a.

Fief,
( Jurifp.') C’efi: la foi & hommage qui difiingue le

fief des autres biens. Divers fentimens fur l’étymologie du
mot fief. Trois différentes maniérés de tenir un héritage &
droit réel réputé immeuble. Dans le doute, une terre eft pré-
fumée roture. Comment doit être prouvée la qualité de fief.

On peut tenir en fief routes fortes d’immeubles. VI. 693. b.

Lereétion d’un fief ne pouvoit fe faire qu’il n’y eût 10 livres

de rente. On peut tenir en fiefs toute forte de droits réels à
prendre fur des immeubles. Les jufiiees feigneuriales font
tenues en fiefs du roi

,
& attachées à quelque fief corporel.

Origine de l’obligation du fervice militaire impofée aux pof-

feffeurs. Première origine de nos marquis defiinés autrefois à

garder les marches ou frontières du royaume. La relation de
patron & de client analogue à celle du feigneur & du vafifaL

Mezerai prétend que la donation des fiefs à la nobleffe de
France , commença fous Charles-Martel : d’autres

,
que Char-

lemagne emprunta des Lombards l’ufage des fiefs. A quelle

occafion les Lombards érigerent des duchés pour relever en
fief de leur état. Ibid. 694. a. Les livres des fiefs font l’ou-

vrage de deux jurifconfultes Lombards. D’autres penfent que
Charlemagne prit l’idée des fiefs chez les peuples du nord.
Comment quelques-uns concilient ces deux dernieres opinions.

Quelques hifloriens en rapportent l’établiffemenr au roi Raoul.
D’autres enfin fixent cette époque au tems de Hugues-Capet.
Il paroît confiant que les Francs apportèrent cet ufage dans
les Gaules. Remarques de M. Schilter fur l’origine des fiefs.

U y a lieu de croire que les francs avoient pris cet ufage des

Saxons. Le terme defiefétoit inconnu fous la première race. Ce
qu’on entendoit par terres faliques

, & par aïeux. Les terres

faliques accordées jure beneficïi , font les premiers fondemens
des fiefs. Dumoulin fe fert indifféremment du mot bénéfice &
fief,

quoiqu’il y ait une différence effeniielle entre Fun &



l’autre. Ibid. b. Divers chang.emens qu’éprouva l’ufage que
l’on obfervoit par rapport à ces bénéfices. Comment les ducs

& les comtes fe rendirent feigneurs de leurs gouvernemens.

Origine des arriere-fiefs. Ainfi la France fe trouva infenfible-

ment gouvernée comme un grand fief, plutôt que comme
une monarchie. Charlemagne fondateur de ce gouvernemeht
en Allemagne & en Septimanie. Comment Charles-ie-chauve

étendit en France le progrès des fiefs. Multiplication des duchés

& comtés fous Louis-le-begue. Les bénéfices devenus héré-

ditaires fous Charles-le-fimple. Les démembremens ne îaif-

ferent à Lothaire que trois villes* Plufieurs domaines donnés
par Raoul. Ibid. 695. a. Les grands fiefs devenus héréditaires

tous Hugues-Capet. Conceffîons faites par Alexandre Séyere
en Angleterre

,
d’où Cambden tire l’origine des fiefs de ce

royaume. Il y a cependant apparence que les fiefs d’Angle-
terre n’ont pris la forme de fiefs

,
qu’à l’imitation de ceux de

France
, fous Guillaume-le-conquérant. Principales divifions

des fiefs. Les feigneurs prennent chacun le titre convenable
à leur fief. Ibid. b. Divers noms qu’on donne quelquefois aux
vaffaux. Les vaffaux étoient obligés d’affifier aux audiences
du juge de leur feigneur dominant

,
& de lui donner confeil.

Par qui les vaifaux qui ayotent procès entr’eux , étoient jugés.

Service militaire que rendoient les vaffaux & arriere-vaffaux
à leurs feigneurs. Mouvance d’un fief. Tous les fiefs n’ont pas
des mouvances ni des cenfives. De qui relevent les fiefs fer-

vans. Tous les fiefs de France relevent du roi. Un fiefpeut ap-

partenir à plufieurs feigneurs , mais il ne peut relever de plu-
fieurs en même degré. Ce que doit faire le vaffal d’un fief

dont la mouvance eft en contefte. Toute perfonne peut pof-
féder des fiefs. Sur la fin de la fécondé race, tout homme libre

pouvoit acquérir un fief, ou convertir en fieffon aleu. A quel
titre S. Louis ou Philippe III permit aux roturiers de poffé-
der des fiefs. Ibid. 696. a. Les roturiers taxés en divers tems
pour les fiefs qu’ils poffédoient. A quelle condition les gens
d’eglife & autres de main-morte peuvent acquérir un fief. Le
fief peut être avec ou fans droit de juftice, & la juftice fans
le fief, il y a quelques coutumes où le fief & la juftice font
réciproques. Depuis l’ordonnance de Blois , les fiefs n’annoblif-
fent plus. Le leigneur qui jouit du fief de fon vaffal , en con-
féquence de la faffie feodale

,
ne peut le prefcrire. Comment fe

règlent les conteftations au fujet des fiefs. Moyen auquel on
a recours au défaut de la coutume du lieu. A qui appartient
la connoifiance des matières féodales. Le feigneur plaide devant
Ion juge au nom de fon procureur-fifcal

,
lorfqu’il s’agit du

domaine & des droits & revenus de fief. Le vaffal plaide
devant le juge de fon feigneur, quand il s’agit des droits pré-
tendus par le feigneur. Ibid. b. Quatre devoirs auxquels la
propriété d’un fief oblige le vaffal envers le feigneur. Droits
honorifiques des fiefs. Droits utiles. Du combat de fief entre
deux feigneurs. Cas de la faifie féodale. Ibid. 697. a. Peine du
défaveu téméraire. Cas de la commife. Le démembrement
de fief en général eft défendu : exceptions. Différence entre
le jeu de fief & le démembrement. Détails fur le jeu de fief.

Ce que certaines coutumes appellent dépié de fief. Peine du
dépié de fief & du jeu exceflif. Peine du démembrement.
Réunion d’un fief ou autre héritage au fief de l’acquéreur.
Comment fe réglé la fucceftion des fiefs. Quels font, à cet
egard , les ufages les plus généraux. Ibid. b. Ce qu’on entend
par tenir en parage : deux fortes de parages ; le légal & le
conventionnel. Celui qui poffede un fief peut le convertir en
roture. Auteurs à confulter fur les fiefs en général. Ibid.

698. a.

Fief, origine des fiefs & arriere-fiefs dans les Gaules. XIV.
897.11, b. Sentiment de Lazius & Budée fur cette origine. III.

53 1 - ^ En quel tems les hommes libres purent avoir "des fiefs,
y III-

ft79 - a • ï-3 pairie étoit autrefois une dignité attachée à
la poftefîion d’un fief. XI. 736. b. Exemples des femmes qui
on

f
aux P^us grands fiefs. 739. a. Différentes caufes

qui faifoient perdre un fief a un vaffal. XVI. 836. a. Origine
du fervice des fiefs. XVII. 867. a. Ordonnance de Philippe-
Augufte connue fous le nom d’établijfement des fiefs. VL 2.
a. Voye{ FÉODAL.

Fie}
, différentes qualités de fiefs. V. 386. b. Droit que

les roturiers paient au roi pour tenure de fief. I. 1 12. a. Eten-
due du fief d’un feigneur

, dite cenfive. II. 819.a , b. Chambre
des fiefs. III. 31. b. Commife de fief. III. 703. b. &c. Corps
du fief. IV. 267. a. Démembrement de fief. 806. b. Droit
d’enclave dans un fief. V. 623. *. Garantie de fief. VU. 481
Hommes de fiefs. VIII. 280. b. Jeu de fief. 338. a. Etablif-

fement d’un fief. 699. b. Mife en poffefficn d’un fief. 700.
a. Inveftiture d’un fief. 863. b. Pié de fief. XII. 339. a. Pro-
fits de fief. XIII. 428. b. Puiffance de fief. 338. b. Relever
un fief. XIV. 64. a. Relief de fief. 66. b. Reprife de fief, &
fief de reprife. XIV. 147. a, b. Des feigneurs de fiefs. 8*94.
a

,

A De la divifibilité des fiefs. 898. Æ.^Terre tenue en fief
fous le nom de Vavafforie. XVI. 838. b. Voye? Féodal.

Fief abonné. VI. 698. a.

Fief abrégé. Ce que dit Besumanoir fur les fiefs abré-
gés. VI. 698. a. Fief abrégé ou reftraint

, &; non noble

dans la coutume d’Amiens. Coutumes à confulter. Ibid, b

.

Fief abonné ou abrégé. VIL 280. b .

Fief d’acquêt. VL 698. b.

Fief en L’air ou incorporel , par oppofitlon au fief corpo-
rel. Origine de ces fortes de fiefs. Le fief en Pair eft con-
tinu eu volant. Selon la coutume de Paris

,
le vaffal ne peut

aliéner plus de deux tiers de fon fief. Ce qui fe pratiquoit à
cet égard avant la réformation de cette coutume. Les fiefs en
l’air font ufités encore dans quelques coutumes. Ils ne peu-
vent être faifis que par main-mife fur les arriere-fiefs. Auteurs
à confulter. VI. 698. b.

Fief ameté. VI. 698. b.

Fief d’amitié. VI, 698. b.

Fief ancien pu paternel. VI. 699. a.

Fief annuel. VI. 699. a.

Fief en argent. VI. 699. a„

Fief aroturé. VI. 699. a.

Fief
( Arriéré- ) Comment fe formèrent les premiers arrie-

re-fiefs. Comment les arriere-fiefs ont été multipliés de degré/
en degré. Le parage a aufii formé des arriere-fiefs. Les fiefs

de proteéfion &les fiefs de reprife en ont aufii produit. Quand
le feigneur trouve des arriere-fiefs ouverts pendant la faifie

féodale qu’il a faire du fief mouvant immédiatement de lui
,

il

a droit de les faifir aufii
,
jufqu a ce que les arriere-vaffaux

aient fatisfait aux caufes de la faifie. VI. 699. a. Le feigneur
fuzerain peut aufii accorder fouffrance. Comment les arriere-
vaffaux peuvent avoir main -levée de la faifie. Lorfque la

faifie du fief du vaffal eft faite faute de dénombrement, le

feigneur ne peut pas faifir les arriere-fiefs. Formalités de la

faifie. La faifie des arriere-fiefs ne fe fait qu’après celle du fief

du vaffal. Pendant la faifie des arriere-fiefs
,
le feigneur fuze-

rain y a les mêmes droits qu’auroit eus le vaffal. Les arriere-

vafiaux doivent faire la foi & hommage
, &c. ai) feigneur

fuzerain, lorfqu’il a faifi les arriere-fiefs. Autres maximes de
droit fur cette matière. Ibid. b.

Fief {Arriéré-) Confultez là-deffus. I. 709. b.

Fief-aumône. VL 699. b.

Fief d’avouerie. VI. 699. b.

Fief banneret. VI. 699. b.

Fief de baron. IL 88. b.

Fief bourgeois. VI. 699. b.

Fief de boutfe coutumière. VI. 700. a.

Fiefbourfal ou de bourfe , ou bourfier. Ce que difent B.raélon
& M. Henin fur cette forte de fief. Sentiment de Loyfeau
& de Ducange. Autre fentiment de M. de Lauriere. VL
700. a.

Fief de bourfe. VI. 700. a.

Fief de cahier. VI. 700. b.

Fief capital. VI. 700. b.

Fief caflrenfe. VI. 700. b.

Fief cenfuel. VI. 700. b.

Fief de chambre. VI. 700. b.

Fief chevant & levant. VI. 700. b.

Fief en chef ou chevel. VI. 700. b.

Fief de chevalier , ou fief de Haubert. Devoirs du chevalier
qui poffédoit un tel fief envers fon feigneur dominant. VI.
700. A

Fief commis. VI. 70 Ia a.

Fief de cOfidition feudale. VI. 70 1 . a.

Fief conditionnel. VI. 701. a.

Fief continu. VI. 701. a.

Fief corporel. VI. 701. a.

Fiefde corps. Détails fur le fervice que doivent à leur fei-

gneur dominant les poffeffeurs d’un tel fief: ces détails font
tirés des ajfifes de Jèrufalem. Gh. 230. VI. 701. a.

Fief-coticr. Voye

ç

COTIER.
Fief en la court du feigneur. VI. 701. b.

Fief hors la court du feigneur dominant. VI. 702. a.

Fief couvert. VI. 702. a.

Fief ouvert
, Si ouverture de fief

.

VL 702. a.

Fief de danger. Coutumes où il en eft parlé. Du danger
de commife dans ces fortes de fiefs. VI. 702. a.

Fief demi-lige. En quoi il différé du fief-lige. VI. 702. a.

Fief de dévotion ou de piété. VI. 702. a.

Fief dignitaire ou de dignité. Il eft oppofé au fief fimple.

Ces fiefs font de leur nature indivifibles. On étoit oblige an-
ciennement

,
lorfqu’on vouloit partager un tel fief, d’obtenir

la permiftïon du roi. On ne peut fans cette même permiffion
,

démembrer ces fiefs ni s’en jouer. Les lettres d’éreâion des
terres en digniré ne fe vérifient dans les cours que pour le

nom & le titre feulement. Arrêt du parlement de Grenoble
en 1646 ,

par rapport à l’éreftion des terres en marquifat,
comté , vicomté, baronnie. VI. 702. A Arrêté de la chambre
des comptes en 1643 *

*"ur les fonds & héritages de franc-
aleu

, compofant le revenu des marquifats ou comtés. Le fei-

gneur féodal ne perd pas fon droit de féodalité par l’érec-

tion en dignité de la terre de fon vaffal. Ibid. 703. a.

Fief dominant. Diverfes coutumes ©ù il eft parlé du fief

dominant. VI. 703. a.
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Fief droit. VL 703.. a.

Fief de droit françois. VL 703. a.

Fief d’écuyer. VI. 703. a.

.Fief entier ou plein fief Valeur en revenu dun tel fief,

félon certaines coutumes. VI. 703 .b.

Fief épifcopal. Exemple d’un tel fief dans les preuves de

J’hiftoirede Montmorency. Tems auquel ces fiefs commen-

cèrent. VI. 7O3. b.

Fief féminin : divers fens de cette désignation de fief. Le

fief féminin eft oppofé au fief mafculin. Suivant la coutume

de chaque province
,

il y avoir de grands fiefs féminins. VL
.703. b.

Fief-ferme. Auteurs à confulter. VI. 703. b.

Fief-ferme ,
au pays de Normandie. VI. 704. a.

Fief fini. VI. 704. a.

Fief forain. VI. 704. a*

Fief franc. VI. 704. a.

Fiefs, (
Francs )

On entend par-là i°. tout fief tenu fran-

chement & noblement , a°. la taxe que les roturiers poffé-

dant un fief, paient au roi tous les vingt ans. Origine de ce

droit ,
à i’occafion clés croifades. VI. 704. a. La poffeffion

de ces fortes de fiefs affranchiffoit les roturiers qui demeuroient

dans leurs fiefs tant qu’ils y étoient levans & couchans. Les

roturiers étoient réputés nobles
,
lorfque leurs fiefs étoient

tombés en tierce-foi. Par l’ordonnance de Blois ,
les rpturiers

achetant fiefs nobles ,
ne font plus annoblis. Anciennement

les roturiers ne pouvoient acquérir un fief fans le ponfente-

ment du feigneur immédiat dont le fief relevoit. Ce qu’on

entendoit par abréger le fief. Effets de cet abrégement. Ordon-

nance de Philippe III , dit le Hardi
,
fur les perfonnes non

nobles qui auroient acquis quelques fiefs, & fur l’abrégement

de fief. Ibid. b. Malgré* cette ordonnance
,

l’ancien droit fut

fuivi dans quelques lieux par rapport à l’abrégement du fief.

Philippe-le-Bei
,
par fon ordonnance de 1291, dérogea en

quelque chofe à celle de Philippe-le-Hardi. Le droit de francs-

fiefs fut aufli levé par Philippe V ,
dit le Long. Deux ordon-

nances de Charles-le-Bel touchant les francs-fiefs. Déclaration

de ce même roi. Ordonnance de Philippe de Valois en 1328.

Ibid. 705. a. Mandement. adreffé aux commiffaires députés

pour la recherche des francs-fiefs. La précédente ordonnance

de Philippe de Valois renouvellée avec quelque différence.

Mandement de ce même roi, adreffé en 1331 au fénéchal de

Beaucaire. Le droit de franc-fief étoit dû par les non-nobles
,

quoiqu’ils l’euffent acquis d’un noble
,
comme il paroît par

lettres du même prince de 1338. Affranchiffement de fervice

qui paffoit d’un non-noble à un autre acquéreur non-noble

,

fans payer nouvelle finance. Suites qu’eut l’ordonnance de

1302 , donnée par Charles IV. Pourfuites faites pour l’exé-

cution de l’ordonnance de 1322. Ibid. b. Lettres du roi Jean
,

qui montrent qu’on fuivit toujours les mêmes principes au

fujet des francs-fiefs. Lettres de Louis
,
duc d’Anjou

,
lieu-

tenant de Charles V dans le Languedoc , données en 1 367.

Ce qu’ordonna Charles V en 1370 , fur ceux qui auroient

refuie de payer le droit de franc-fief. Exemption des droits

de francs-fiefs en faveur des bourgeois de Paris. Cette même
exemption communiquée par Charles V, a d autres villes,

mais en différens degrés d’étendue. Ibid. 706. a. Commiffaires

nommés par Charles VI, en 1388 ,
pour la recherche des

francs-fiefs. Lettres-patentes de Charles VII , en 144F Ibid. b.

Lettres-patentes de Louis XI en forme d’amortiffement géné-

ral pour tous les pays de Normandie. Lettres de François I

,

de Henri II, de Charles IX. Commiffaires nommés pour la

liquidation des droits de franc-fief, par Charles IX, & enfuite

par Henri IV. Différentes manières dont la recherche des

francs-fiefs a été réglée en diftérens tems. Edits de 1655, de

1656 ,
de 1672, fur les droits de francs-fiefs. Ibid. 707. a.

Autre édit de 1692. Recherche des francs-fiefs en 1700,

en 1708 & en 1710. Etabliffement en 1633 d’une chambre

fouveraine
,
pour connoître des droits de franc-fief. Ordre

établi aujourd’hui à cet égard. Traités à confulter. Ibid. b.

Fiefs. (
Francs )

Nobleffe des francs-fiefs. XI. 172. b.

Droit de francs-fiefs. 1 y6 . b. Des fiefs franc-aleux. I. 282.

b. 283. a.

Fief furcal. VI. 707. b.

Fief futur. VI. 707. b.

Fief de garde ou annal. VI. 707. b.

Fief dit feudurn gajïaldiœ feu guafialdice. VI. 707. b.

Fiefs gentils. VI. 707. b.

Fief grand. VI. 707. b.

Fief d’habitation. VI. 708. a.

Fief de haubert eu de haubergeon. Significations du mot

de haubert. Erreur par laquelle , en la coutume réformée de

Normandie, le fief de haubert eft moins que baronnie. Un

fief dé haubert peut être tenu de baronnie Suivant 1 ancienne

& la nouvelle coutume de Normandie ,
le fief ae haubert en:

un plein fief eu fief entier : le poffeffeur le aefiert par pleines

armes qu’il doit porter au commandement du roi. Obferva-

îiens fur la divifion de ce fief. VI. 708 a.

FUfhéréditaire , Comment la fucceffion de ces fiefs eft réglée

F I E
par le droit féodal

, & par le droit civil. Le fief héréditaire
eft oppofé au fief propre. Quatre fortes de fiefs héréditaires
diftingués par les feudiftes. De la fucceffion des femmes fui-

vant l’état préfent de notre droit coutumier. Auteurs à con-
fulter. VI. 708. b.

Fief d’honneur ou fief libre. Provinces dans lefquejles les
fiefs font nobles , mais fimplement fiefs d’honneur. VL
708. b.

Fief immédiat. VI. 709. a.

Fief impérial
,
en Allemagne. VI. 709. a .

Fief impropre. VI. 709. a.

Fief incorporel ou fief en l’air. VI. 709. a.

Fief inférieur. VI. 709. a.

Fief infini. VI. 709. a.

Fief jarable , chez les Ultramontains. Ce que dit îà-deffiis
Jacobinus de fantfo Georgio. Fief jurable dans la coutume de
Bar. VL 709. a.

Fief laical. VI. 709. a.

Fief levant & chiant. VL 709. a.

Fief libre ou fief d’honneur. V I. 709. a „

Fief liege. VI. 709. a.

Fief lige

,

celui pour lequel le vaffal promet à fon feigneur
de le fervir envers & contre tous

, & y oblige tous fes biens.
VI. 709. a. Vaffal lige. Hommage lige. Différence entre le

fief lige & le fief fimple. Cérémonie de l’hommage lige. Divers
fentiinens fur l’étymologie du mot Lige. Ibid. b. L’époque des
fiefs liges ne remonte que vers l’an 1130. Obfervations fur
le chapitre exprès de feudo ligio

,
qui fe trouve dans le livre

des fiefs
,
& fur l’auteur de ce chapitre. Ibid. 710. a. Origine des

fiefs liges fous Louis VI dit le Gros. Formule d’hommage

,

nouvelle & onéreufe
,
à laquelle le vaffal lige fe foumettoit.

Inveftiture lige du duché de Normandie accordée par Louis
VII à Henri , fils de Geoft’roi

, comte d’Anjou , vers l’an 1
1
50.

L’ufage des fiefs liges introduit à-peu-près dans le même tems
dans le patrimoine du faint-fiege

,
en Angleterre & en Ecoffe ,

&c. Exemples par rapport à l’Italie. Sentence d’excommuni-
cation fulminée l’an 1-245 > Par Innocent VI, contre l’empe-
reur Frédéric II, pour avoir violé le ferment de vaffal lige

du faint-fiege. Ibid. b. Deux fortes de fiefs liges
; les uns pri-

mitifs & immédiats , les autres fubordinés
, médiats & fubal-

ternes. Origine de ces derniers fur la fin du régné de Louis
VII, dit le jeune. Deux chofes requifes

, félon Dumoulin,
pour donner à un fief le caraélere de fief lige. L’obligation

de fervir le feigneur envers & contre tous
, ne fut pas l’effet

de l’hommage lige
;
puifque cette obligation exiftoit aupara-

vant. Efforts des vaftàux liges pour fe fouftraire à leurs obli-

gations onéreufes. Ibid. 71t. a. Quelques auteurs n’ont trouvé
qu’un feul texte touchant l’hommage lige

; favoir en la clé-

mentine appellée vulgairement pafioralïs. Autres textes où il

eft parlé des fiefs liges
,
d’hommage lige

, & de vaffaux liges.

Deux forte d’hommage lige en uiàge autrefois. Origine des
arriere-fiefs liges

, & hommages liges dus à d’autres ieigneurs

qu’au roi. Ibid. b. La foi & hommage due pour les fiefs liges ,

doit toujours être faite par le vaffal en perfonne. Ouvrages
à confulter. Ibid. 712. a. Voye

^

Lige.

Fief de maître ou ojficier, ou fief d’office. VI. 712. a.

Fief mafculin. VI. 712. a.

Fief médiat. VI. 712. a.

Fief membre de haubert. VI. 712. a.

Fief menu
,
au pays de Liege. VI. 712. a.

Fief de meubles. VI. 712. a.

Fief militaire. VI. 712. a.

Fiefs de miroir. VI. 712. a.

Fief mort. VI. 712. b.

Fief mouvant d’un autre. VI. 712. b.

Fief noble : fief moins noble : fief médiocrement noble t

fief non noble : fief noble ,
félon l’ancienne coutume de Nor-

mandie. VI. 712 . b.

Fief de nû à nû. VI. 712. b.

Fief en nuejfe

»

VI. 712. b.

Fief oubliai. VI. 712. b.

Fief ouvert. La mort civile du vaffal fait ouverture au fief,

à moins que le vaffal ne fût un homme vivant & mourant

donné par des gens de main-morte.' VI. 712. b. L’abfence du
vaffal ne rend le fief ouvert ,

que lorfqu’il a atteint cent ans.

Toute forte d’ouverture de fief ne donne pas lieu aux droits

feigneuriaux. Droits que produifent les mutations. Tant que

le fief eft ouvert ,
le feigneur peut faifir féodalement. Com-

ment on prévient cette faifie
,
ou l’on en obtient main-levée.

Ibid. 713. a.

Fiefex patïo & providentiâ
,
ou Fiefpropre. VI. 713. a.

Fief tenu en pairie. Coutumes où il en eft parlé. VI. 713.4,
Fief de paiffe. VI. 713. a.

Fiefparager, dans la coutume de Normandie. VL 713. a.

Fief patrimonial. VI. 713.4.

Fief perpétuel. VI. 713.4.

Fiefperfonnel. VI. 713. 4.

Fief plain
, ou plain-fief. Coutumes ©ù il en eft parlé, VI.

Fief
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Fief de plejure

.

VI. 713. A
Fiefpresbytéral : il y en avoit de deux fortes , dont l’une

fut défendue par un concile tenu à Bourges en 103 r. Auteurs
à confulter. VL 713 .b.

Fiefprin . VL 713 .b.

Fief de procuration. VI. 713 '.A

Fief de profit. VI. 713. b.

Fief propre. VI. 7x3. b.

Fiefs propriétaires. Tems où ils commencèrent. Teifts où
ils devinrent communs. VI. 714. a.

Fiefs de prctetfion. VI. 71 4. a.

Fief recevable & non rendable. VI. 714. a.

Fief en régale. VI. 71 4. a.

Fiefrendable. VI. 7x4. a.

Fiefde rente. Il n’y a qué des rentes foncières non raché-
tables que l’on puiffe ainfi ériger en fief. Pourquoi une rente
rachetàble ne peut être fief. Les rentes conftituées à prix
d’argent ne peuvent non plus confiituer des fiefs

, fi ce
îfeft dans les coutumes où le créancier efi nanti

, & fe fait
recevoir en foi pour la rente. Auteurs à confulter. VI
714.

Fief de reprife. Différence entre fief de reprife & ce qu’on
appelle en Bourgogne reprife de fief. VI. 714. b. Foyer Re-
prise. v

Fief de retour. Claufe que le vaffal faifoit inférer dans l'in-
féodation pour éviter le retour. On ne connoît plus guere de
fiefs de retour. VI. 714. A

Fief de. retraite
,
en quoi il différoit du fief-lige. Dans les

anciens titres
, il s’appelloitfieudum reddibile. Exemples de ces

fiefs de retraite. Quand le feudataire ne vouloit point s’a f-

fujettir à la retraite , on en faifoit une réferve exprefTe. VI.
714. A

Fiefrevanchable
, égalable

, échéant & levant. VI. 7 it.a.
Fiefde revenue. VI. 71 e. a.

Fiefriere. VI. 7x3. a.

Fiefroturier. Ce qu’on entend par-là en Artois. Comment ce
fief peut devenir noble. Fief roturier de Bretagne. Autre fefis
du mot de fief roturier. VI. 71 3. a

.

Fiefroyal. IV. 71 3. a.

Fiefrural. VI. 71 3. a.

Fief de fergenterie. VI. 7x3. a.

Fieffervant. VI. 713. A
Fieffervï. VI. 71 3. b.

Fieffiimple , oppofé à fief-lige. Ce qu’on entendoit en Dau-
phiné & quelques autres pays par fief fimple. VI. 713. A

Fief à fimple hommage lige. VI. 71 3. A
Fief^de fodoyer dans les afififes de Jérufalem. VI. 71 3. A
Fieffolide ou entier. VI. 71 3. A
Fieffubalterne. VI. 715.A
Fieffupérieur. VI. 713. A
Fief taillé. VI. 713. A
Fief temporaire. Ces fiefs ne font pas de vrais fiefs. VI.

716. a.

Fieftenu à plein lige. VI. y 16. a.

Fief tenu en quart degré du roi. Les roturiers qui poffédoient
de tels fiefs exemptés de la taxe par Philippe-le-Long en 1320.
VI. 716. ai

3

Fiefs terriaux ou terriens. VI. 71 6. a.

Fief en tierce-foi
, ou tombé en tierce-foi. VI. 716. a.

Fiefvajfalique. VL 71 G. b.

Fiefs qui fe gouvernent félon la coutume du Vexin français.
Quels font les fiefs du territoire de Paris qui fe gouvernent
félon l’ufage du Vexin françois. Ordonnance de l’an 1233
pour les chevaliers du Vexin françois

, touchant les droits de
relief. VI. 7 16. A

Fief à vie. VI. 716. A
Fief vif VI. 716. b.

Fief vilain. VI. 716. A
Fief volant. VI. 716. A
Fief vrai. VI. 716. A
FIËFFE

( Jurifpr. ) en Normandie
, fignifie bail à rente.

La première fieffe dont il efi parlé
* artic. 3 ,. c’efi le titre

primordial de la rente fief-ferme. Différence entre le bail à
rente

, appellé fieffe-ferme , & la forme muable. Fieffe-ferme
OL main-ferme.,VI. 717. a.

FIEFFÉ.
( Jurifpr

) Officiers fieffés. Homme fieffé. Pairs
fieffes. Tailleur fieffe. Héritiers fieffés. Héritage fieffé VI
7 i 7 - n.

Fieffé. Huiffier fieffé VIII. 341. A Sergent fieffé. XV. 00. a.

_ FIEF
, veficule du , ( Anatom.) Sa fiîuation dans le foie.

Elle touche a 1 mteftm colon. Conduit eyftique
, qui efi une

continuation du cou de la véficule. VI.‘ 717. à. Sa réunion
avec le conduit hépatique

, lefquels entrent l’un & l’autre
dans le conduit cholidoque

, 8c celui-ci dans la cavité du
duodénum. Membranes dont la véficule du fiel efi compofée
Sur la membrane extérieure

, fe voit un réfeau formé
par les vaiffeaux fangums , nerveux & lymphatiques

, qui fe
diftribuent à la véficule. Petites fbffés & embouchures des
canaux hépatiques qui fe voient dans la furface interne de

Tome fi

F I E 725
la veficule. Le cou de la véficule & fon conduit font auffi
garnis en-dedans de plufieurs replis formés par la membrane
interne Ufages de la véficule du fiel Ibid. A Observations

-f \
c°ncréti°ns pierreufes qui ont été trouvées

nS™
3 VefT 6

Î
U Jeux de la namre - La véficule du fief

evpm,
U
f^ lcFiefols c ans l’Fomme comme dans les animaux :

Je J f •
Quelques artatomifies difem avoir trouvé au foiedeux veficules du fie L’auteur révoque en doute cette pré»tendue observation. Ibid. yîS.a. 1

Fel, véficule du , diverfes obfervations fur le fiel & fur la

ufïeï
qU1 6n e

r
£

i

re
{
ervoir

: Y
11

- 34 - « , b. Defcripdon &
vificuLE

ette Ses maladies. XVII. 204. A FoyeZ

J lEF> ( Econ.anim . ) on ne fait communément point deaiftmchon entre le fiel & la bile proprement dite. Les Grecsn avoient qu’un nom commun pour exprimer ces deux fortes
d humeurs. Diftin&on admife entre le fiel & la bile par les
anatomifies 8c les phyfiologiftes. Fondement de cette diftin-
éhon. Ces deux biles deftinées à opérer des effets différent
Importance de ne pas confondre èes effets

, & de ne pas fe
borner dans les expériences & les anaiyfés chymîques à n’6-

fur fon mêlanSe avec la Fifo

Fiel. Animaux qui n’en ont point. VII. 34, a . Foyer Bile
Fiel des animaux.

( Pharm . & Mat. médic. ) Üfage qu’on
faifoit autrefois du fiel de bœuf. Compofition dans laquelle il
entre aujourd hui. VI. 718. A

4

Fielde bœuf Ses propriétés favoneufes. II. 231. a. Son ufagè
en peinture. Ibid. b. Remede de fiel de bœuf contre la yifeo-
fite. XVII, 339. A

Fiel
, ( pierre de) ufage qu’on fait en peinture de celle qui

le trouve
: dans les fiels de bœufs. VI. 71 8. b.

FIENTE des animaux.
( Mat. médic.

) Enumération de celles
auxquelles on a attribué des vertüs médicinales. Propriétés
attribuées aux excrémens humains. VI. 7 1

9. a »

yt\r
ent
t

deS
fi
nimaI

i
x - Ffage qu’on en tire en Egypte.

Bouse
3 * ** FeCAle

» matière. Fiente de vache
,
voyet

FïENte , crotin
, ( Maneg. Maréch.) excrémens du cheval.

Cellules dans lesquelles cette fiente féjourne. Caufe de la forme
maronnee qu elle contraéle. Examen de la fiente , important
dans les maladies de l’animal. VI. 719. a.

^ J-
^ttc

omas
^ auteur en chirurgie. III. 333. a.

j *
, El

a
P' de C'F mot en peinture , en archite&ure

&

dans le blafori. VI. 719. a.

yiG^b
’

ël°rieUX
1 avantaSeux > orgueilleux

, ( S'ynon.
) Vlfé

FIERTE
, Cercueil Châfife. ( Jurifpr. ) Châffe de S. Ro-

main en Normandie. Privilège dont jouit le chapitre de la
cathédrale de Rouen

, qui poffede cette châffe. Ce qu’on
entend par crime fiertable en langage du pays. Ouvrages à
confulter. VI. 719. A

III^8^
0bferVati°nS fUr CÊt artkle de 1EncyclFpédie . Suppl

FIERTÉ
, ( Morale

) ce mot pris en bofine & en fnau-
vaife part. Fierte de la démarche de Louis XIV. Fierté de
l ame fans hauteur. Fierté dans l’extérieur. Efprit fier efi un
blâme

j ame fiere une louange. Le mot de fierté employé
pour exprimer la févérité de la pudeur. Fierté du pinceau.

Fierté,
( Blafon ) VI. 719. A

Fierté orgueil
, vanité } hauteur

, ( Synon. ) Suppl IV.
fl 2 P*

FÏESOLI
, ( Géogr.

) ancienne petite ville d’Italie. Hommes
diftingues dans la peinture &dans la poéfie qui font nés dans
cette ville. VI. 719. A
FIEVRE.

( Médec. ) t Méthode par laquelle on parvient à
connoitre L nature individuelle de la fievre. C’efi l’augmen-
tation de la viteffe du jeu des arteres qui confiime la fievre ;& la chaleur qui accompagne cette maladie

, efi l’effet de
1 action acceleree des vaiffeaux. Caufe prochaine de la vélo-
cité du pouls. Définition que donne de la fievre M. Quefnay
Symptômes de la fievre. La vîteffe du pouls efi la feule chofe
qu on obferye en tout tems de la fievre. Pourquoi le friffon
neft pas mis au rang des fymptômes inféparables de la
fievre. VI. 720. a. Cours de la fievre. Affé&ions morbifiques
accidentelles a la fievre. Caufes particulières de la fievre. i°.
Les mixtes fenfibles qui renferment naturellement des hété-
rogènes qui nous font pernicieux. 1°. Les matières âcres pri»

//•j
6
*!
3

o
L’application extérieure des matières âcres.

lbtd. b. 4ù Les mauvaifes qualités de l’air. 3
0

. Les vices de
régime. 6°. La contagion, y

0
. Les défauts d’excrétions & de

fecretions. 8°. La fuppreflîon des évacuations accoutumées.
9°. Les maladies

, caufes des maladies. io°. Toute caufe oui
produit en nous quelques léfions. Effets généraux de la fievre
î>a terminaifon. Cas où elle caufe la mort. Cas où elle dégénéré
en une autre maladie. Cas où elle fe termine par la cmérifon
Ibid, y11. a. Prognofiics de la fievre. Indications à° remplir
dans la cure

: pourvoir à la vie & aux forces du malade. Cor-
2£XXXxxxx



I

v&er & expulfer Tacrimome irritante : diffoudrê la lenteur 1

6c l’évacuer : calmer les fymptômes. Moyens de remplir ces

indications. Ibid. b. Comme la fievre n’eft qu’un moyen dont

la nature fe fert pour fe délivrer d’une caufe qui l’opprime
-,

le médecin peut tempérer fa véhémence ; mais il ne doit

jamais troubler fes opérations ( voye^_ d-deffous Fievre falu-

bre ). 'Les perfonnes vigoureufes que la fievre emporte
,
meu-

rent avec la fievre ; mais ne meurent point , à proprement

parler ,
des mains de la fievre. Divifion des fievres en con-

tinues & en intermittentes. La diftinétion la plus utile peur

la pratique ,
eft celle de -fievres qui fe guérifîbient.par co&ion

,

& de celles qui ne procurent pas de codion. Mauvaises

difiindions qui ont été établies pour connoître les fievres.

De-là tant de fievres défignées par des effets ou des fymptô-

mes qui ne leur font point effentiels , & qui cependant ne

font plus connues aujourd’hui que par ces défignations vi-

cieufes que l’ufage nous oblige ici d’adopter. Ibid. 722, a.

Auteurs recommandables fur la fievre. Commentaires de

Friend. Petit ouvrage du dodeut Glafs. Petit livre de Lom-

mius. Sydenham. Hoffman. Boerhaave. M. Quefnay.

Fievre. Confidérationsfur la nature de la fievre. Cette adion

de la nature efi; un des moyens quelle emploie pour ré-

tablir l’ordre dans l’économie animale. Y. 409. b. C’eff tou-

jours la fievre ou ludion de la vie rendue plus forte qui

produit la codion de quelque efpece qu’elle foit. III. <568.

b. Efpece de fievre qui accompagne quelquefois la digeftion.

Ibid. a. Erreur de Syivius fur la caufe des fievres. VI. 517.

a. Sentimens de quelques auteurs fur ce fujet : celui dePara-

celfe ,
VIII. 710. b. de Chirac, 71 x. a. de Willis fur les fie-

vres putrides. 72,3. a. Difficulté d’expliquer la caufe des

redoublemens de la fievre. XII. 80. a. Théorie de la fievre,

foit humorale ,
foit nerveufe. XV. 43. b. Exemples de fie-

vres identifiées pour ainfi dire avec la vie & le tempéra-

ment de l’individu. 44. b. 45. a.

Des fymptômes qui accompagnent la fievre. De la chaleur'

fébrile. III. 32. b. 36. a, b. 37. a. Suppl. II. 309. b. Du
froid de la fievre. III. 36. a. VI. 723. a. Du friffon. VI.

730. b. 731. a. 734. a, b. Du tremblement. XVI. 584. a.

Excès de -chaleur ou de froid -dans differentes ftevres. XII.

219. b. De la foif dans les fievres. XV. 306. b. Redouble-

ment de la plupart des fievres le foir. 307. a. De la fueur

dans la fievre. 628. a. 629. a
,

b. 630. b. De la débilité qui

l’accompagne. IV. 650. a, b. 651. a
,

b. Allongement des

membres dans le froid de la fievre. VI. 326. a. De l’in-

fomnie dans la fievre. VIII, 791. b. Fievres dans lefquelles

le fang acquiert une grande fluidité. Suppl. IV. 722. a.

Fievres qui produifent la putridité. 725. .a.

Du traitement de la fievre. Danger de l’arrêter avant la

coffion parfaite de la matière morbifique. V. 409. b. Trai-

tement des fievres particulières aux enfans. 662. a. Du trai-

tement des fievres putrides , inflammatoires , malignes. III.

369. a.

Fievre acritique ,
ou non critique. Diverfes efpeces de

maladies aiguës accompagnées de fievres non critiques. Cau-

fes de ces fievres. VI. 722. b. Obfervations fur le prognoffic

des fievres acritiques. Ibid. 723. a.

Fievre aiguë

.

Nature & caufes de ces fievres. Leurs fymp-

tômes. Quelques obfervations fur la méthode curative ,

VI. 723. a. Foyer Fievre ardente ,
Maladie aigue.

Fievre algide. Caufes de cette fievre. Indications à rem-

plir dans fon traitement. VI. 723. a.

Fievre ardente , eaufus. Caufes pathognomoniques. VI. 7 23

.

a. Auteurs à confulter. Symptômes. Ses caufes. Son cours &
fes effets. Prognoftics. Ibid. b. Symptômes de la fievre ar-

dente qui dégénéré en colliquation. Caufe immédiate. Cure.

Obfervations de pratique. Ibid. 724. a.

Fievre ardente : tempéramens qui y font particuliérement

fujets. VII. 327. a.

Fievre afode. Caufes. Prognoftics. Cure. 724. b.

Fievre bilieufie. Les anciens appelaient bilieufe la fievre

ardente ; mais les modernes ont fagement diftingué ces deux

fievres. Signes de la fievre bilieufe. Caufes. VI. 724. b. Pro-

gnoftics. Quelle eft la plus heureufe tournure que cette

fievre puiffe prendre. Des vomiffemens dans cette maladie.

Cure. Ibid. 725. a. Obfervations de pratique. Quels font

les climats ,
les faifons & les circonftances où ces fievres

régnent le plus ordinairement. Ibid. b.
1

fievre bilieufe : ufage des acides dans ces fievres. XIV.

Fievre cacochymique. Caufes. Symptômes. Indication a

remplir. VI. 727 b. Voye\ Cacochymie.

Fievre catharreufe. Symptômes. VL 725. b. Caufes. Pto-

gnoftics. Cure. Ibid. 726. a. Obfervation de pratique, Ibid.

b. Voyei Catharre, _ . c rr r
Fievre cathartique ou diarrhetique. Caufes. Ses eftets. Cuie

VI. 726. b. Obfervation de pratique. Ibid. 727. b. Voye
3

Diarrhée.
Fievre chronique : . VI.-727 . b. voye£ FlEVRE LENTE.

Fievre coüiquative , VL 727. b-. Voye\ GqlLK^VATIQN,

F I E
Ses 'lignes. Ses 'effets. Ses caufes. Cure. Ibid. 728. a-.

Fievre colliquative putride. VL 728. à. Voye\ SynqquÊ
PUTRIDE-.

.

Fievre eomateufe. Réflexions fur fes caufes. VL 728. a.

Cure. Obfervations pratiques. Ibid, b, Voyeç Comà.
Fievre compliquée. Erreurs dans lefquelles les médecins

tombent quelquefois par rapport aux fievres compliquées.

VI. 726. b. Dans les afteâions morbifiques compliquées ,

qui paroiffent avec la fievre , ce n’eft pas ordinairement

elle qui eft la plus dangereufe ,
ni qui préfeùtë les indica-

tions les plus preffantes à remplir. Complications qui ont

lieu à la fuite de la m'orfure d’une vipere : en pareil cas ?

ce n’eft pas la fievre ,
quoique fouvent très-vive , qui doit

être l’objet de l’attention du médecin. Conduite qu’il doit

tenir lorfque la fievre eft compliquée avec des affeétions

très-dangereufes. Ibid. 729. a.

Fievre continente. VI. 729. a.

Fievre continue. Elle reçoit quantité de noms d’après fa

durée , fes complications , & les fymptômes qui l’accompa-

gnent. On n’envifage ici que la cure de la fievre continue

prife en général. Ses caufes & fes fignes ont été expofés au

mot Fkvre. Cure. VI. 729. a. Obfervations de pratique :

ces fievres peuvent fe divifer en fievres critiques , & en

fievres non-çritiques. * Quelles font celles qui parviennent

difficilement à la coélion. Ufage que quelques médecins

font du quinquina pour ces fievres. Quelle eft la plus légère

fievre continue ; comment on la guérit. Caufes de la fievre

continue dans les gens foibles, âgés ,
cacochymes, &c.

Cure de cette fievre. Autre obfervations de pratique. Ou-
vrage le plus digne d’être étudié fur cette matière»

Ibid. b.

Fievre continue rémittente. VL 729. b.

Fievre critique. Ces fievres diftinguées en trois fortes. VI.

729. b. Quelles font celles qui font véritablement & régu-

lièrement critiques. Ibid. 730. a.

Fievre dépuratoire. Trois fortes de fievres défignées fous ce

nom. VI. 730. a.

Fievre diarrhétique. VI. 730. a. Voyeç FlEVRE CATHAR-
TIQUE.

Fievre dyffentérique. Caufe prochaine. Signes. Prognoftics.

Cure. VI. 730. a. Obfervation : cette fievre eft une des

plus fréquentes & des plus cruelles épidémies des camps.

Auteur à confulter fur Les maladies d'armées. Principaux

moyens d’en arrêter le progrès dans les armées. Ibid. b.

Fievre endémique. VI. 730. b, Voyeç_ ENDÉMIES. Auteurs a

confulter. Ibid. b.

Fievre éphémère. VI. 730. b. Voye£ EPHEMERE.
Fievre éphémère britannique. VI. 730. b. Voyeç SuETTE.

Fievre épiale : affeétion morbifique qui eonfifte dans le

friffon ,
lequel perfifte avec le fentiment de chaleur. Sa caufe.

Senfation de chaleur qu’il ne faut pas confondre avec la

chaleur même de la fievre. VI. 730. b. Caufe du froid qui

accompagne cette fievre. Indication à remplir : moyens à

employer. Ibid. 73 1. a.

Fievre épidémique. Auteurs à confulter. VI. 73 1. a.

Fievre éréfypélateufe. Caufe prochaine de l’éréfypele. Caufes

de cette fievre. Effets. Cure. VI. 731. Prognoftic de l’érèfy-

pele qui produit cette fievre. Ibid. b.

Fievre erratique : dans quelles circonftances ces fievres

i

paroiffent. Méthode curative. Fievre erratique
,
qui furvient

|

aux femmes par la fuppreffion du flux menftruel. En quoi

[

eonfifte fa* cure. VI. 731. b.

Fievre erratique : différence entre cette efpece de fievre &
celle qu’on nomme typique . XVI. 782. a ,

b.

Fievre étique. VI. 73 1. b. Voye£ FlEVRE HECTIQUE,

Fievre exanthémateufe. Voye£ EXANTHÈME. Caufes. Di-

verfes efpeces de fievres exanthémateufes. Prognoftics.

VI. 731. b. Cure. Obfervations de pratique fur l’u-

fage des remedes échauffans ;
Ibid. 732. a. fur les remedes

diaphoniques & fudorifiques dans les éruptions cutanées.

Ibid. b.

Fievre heëlique. Signes. VI. 73 2. b. Caufe prochaine. Pro-

I gnoftics. Méthode curative. Ibid. 733. a. Obfervations,

I Ibid. b.

Fievre hémitritée. VI. 733 Voye
ç
HemitriteE.

I Fievre homotone. VI. 733. b. Voye^ STATIONNAIRE.

Fievre hongroife. VI. 733. b.

Fievre Fhôpital. Symptômes. VI. 733. b. Durée & ternfij

naifon de cette fievre. Prognoftics. Cure. Ibid. 734. a.

Fievre horrifique. Caufe prochaine. VI. 7.34. a. Cure. Ob-

|
fervations de pratique. Ibid. b.

Fievre humorale. Caufe de cette fievre dans une matière

J
âcre qui circule avec les 'humeurs. Le premier effet de cet

I hétérogène eft d’exciter avec la fievre un fpafme qui do-

! mine fur elle
, & qui en fufpend prëfque tous les phéno-

mènes. Importance d’obferver ce fpafme. VL 734. b. Indi-

! cation curative dans de telles fievres. Ibid. 733. a.

Fkvre Immorale ; théorie de ce genre de fievre. XV.

I 4L

\
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Fievre inflammatoire. VI. 735-. a. Voyë

%

FlEVRE AIGUE ,

Fievre ardente ,
Inflammation.

Fievre intermittente. Scs diftinétions en differentes claffes.

Diftinélion des fievres du printems & de l’automne. Cours

& cara&eres de la fievre intermittente. Ses effets. VI. 73 3,

a. Caufe prochaine des fievres intermittentes. Cure. Ibid. b.

Obfervations à faire pour traiter chaque fievre d’une ma-

niéré qui lui foit propre. Fievres intermittentes dont il faut

abandonner le traitement au régime , au tems , à la nature.

Utilité de la fievre bénigne intermittente. Ibid. 736. a. En
quels cas elle demande le fecours de l’art. Il faut obferver

6 cette fievre eft pure ou fymptômatique. Ibid. b.

Fievre intermittente : traitement fingulier de cette maladie.

XII. 484. a.

Fievre inufiinale : fes fymptômes & fa cure. VIII. 482.

a , b.

Fievre de lait. IX. 2 1 1 . a , b.

Fievre lente. Différence de la fievre lente , & de la fievre

lie&ique. Signes de la fievre lente. Ses caufes. Prognoftics,

VI. 736. b. Cure. Efpece particulière de fievre lente à la-

quelle font fujets les enfans. Symptômes. Caufe. Méthode
curative. Auteur à confulter fur la fievre lente. Ibid. 737. a.

Fievre Upyrie. VI. 73 y. a.

Fievre Upyrie. IX. 562. b. Obfervations fur les fenfations

qu’elle fait éprouver. VI. 737. a. VII. 325. a.

Fievre locale. III. 37. a.

Fievre maligne. Voye

^

MALIGNE.
Fievre miliaire. Voyeç Miliaire.
Fievre pejlilentielle : quelle en eft la caufe. Cara&ere des fie-

vres peftilentielles. VI. 737. a „ Symptômes. Quel doit être

le principal objet du médecin dans la cure de cette fievre.

Auteurs à confulter. Ibid. b. Voyez Pestilentiel.

Fievre péthéchiale. VI. 73 y. b, Voye^ PÉTÉCHIALE & PÉTÉ-

CHIES.

Fievre que les anciens appelaient pkricodes. XII. 531. a.

Fievre pourprée , voyez POURPRE.
Fievre putride. Voye

1

FlEVRE COLLIQUATIVE. Obferva-

tion de pratique. VI. 737. b.

Fievre putride. Comment la nature doit être aidée dans ces

fievres. III. 569. a. En quoi elles confident. VII. 722. b.

723. a. Météorifme obfervé dans certaines fievres putrides.

X. 444. b. 443. a. Boiffon d’ufage en Angleterre dans ces

fievres. XIII. 169. b. Fievre fynoque putride. XV. 760.a,

b. Fievres qui caulent la putridité. Suppl. IV. 723. a.

Fievre quarte. Voyeç QüARTE.
Fievre quotidienne. Voye£ QUOTIDIENNE.
Fievre rémittente. Obfervations fur ces fievres. VI. 737. b.

Méthode curative. Ibid. 738. a.

Fievre falubre .- deux efpeces
,

celles qui font fimplement

dêpuratoires
, & celles qui fe guériffent à jour préfix par

coélion ou par évacuation purulente. Il y a des fievres fa-

lubres ou falutaires, relativement à elles-mêmes &. à leurs

effets avantageux. La fievre eft falutaire par elle-même dans

les maux inacceflibles aux fecrets cle la médecine. Les

maladies produites par les obftruélions & les vifeofttés des

humeurs fe guériffent heureufement par le fecours de la

fievre. Le médecin doit donc
,
non-feulement foutenir une

fievre falutaire, mais l’allumer quand elle eft trop lente.

VI. 738. a.

_Fievre fcarlatine : cours 8c durée des taches qui l’accom-

pagnent. Caufe de cette maladie. Moyen de guérifon. VI.

7 38. b.

Fievre feorbutique. Ses fignes. Cure. VI. 738. b. Voye
3;

Scorbut.
Fievre feptimane : comment elle fe termine. Durée de

ces fievres. ,VI. 738- b.

Fievre fpafmodique. Caufe prochaine. Effets. Prognoftics.

Cure. VI. 739. a.

Fievre fporadique. Auteurs à confulter. VI. 739. a.

Fievre (lationnaire. Voye? FlEVRE IdOMOTONE & STATION-
NAIRE.

Fievre fiercorale. Ce qu’on doit entendre par les matières
ftercorales ; caufes de cette fievre. Son caraélere. Ses
figues. Ses caufes. Sa cure. VI. 739. b.

lievre fubintrante

,

VI, 739. b.

Fievre fudatoire. Caufes. Effets. Cure. Obfervations de
pratique. VI. 740. a.

Fievrefympathique. VI. 740. a.

Fievre fymptômatique. Caufes. -Signes. VI. 740. a. Cure.
Ibid. b. Voyez Symptomatique/

Fievre fyncopale. Méthode curative
, félon fes différentes

caufes. VL 740. b.

Fievres fynoques. XV. 75 9. b. 760. a , b.

" Fievre tierce. Voyeç TIERCE.

Fievre tritœophie ,
tritœophès. Voyeç Tritæophie.

Fievre tropique : origine du nom donné à cette forte de fie-

vre. VI. 740. b. Pourquoi les crifes font moins violentes dans

les fievres tropiques, que dans les fievres aiguës. Ces for-

ges de fievres chroniques doivent être diftinguées des fievres

h'e&iques, Caufes des fievres dont la durée paffe quarante

jours-. Ibid. 741. a.

Fievre typique. Différence entre cette fievre & la fievre

erratique. XVI. 782. a^b.

Fievre.
(
Mythol. ) Pourquoi les Romains l’honorerenu

Divers temples qu’elle avoit à Rome. On apportoit dans
ces temples les remedes contre la fievre

, avant de les don-
ner aux malades. Réflexion fur cet ufage. Formule d’une
priere ou d’un vœu qui lui a été fait. Les Romains avoient.
reçu cette divinité des Grecs. VI. 741. a.

Fievre, ( Manegê . Maréchal.) Fievres diftinguées en
fecondaires ou fymptomatiques

, & en abfolues
,
idiopathi-

ques ou effentielles. Celles-ci font intermittentes ou conti-

nues. Obfervations fur deux auteurs ; MM. de la Guériniere
& Ruini qui ont traité des fievres intermittentes. Des fie-

vres continues ;
diftinguées en fimples & en eompofées :

fondement de cette diftinétion. De toutes les fievres con-
tinues

,
l’éphémere eft la plus fimple. Fievre éphémère

étendue , ou fynoque ftmple. VI. 741. b. Les fievres conti-

nues envifagées; 1°* par rapport à leur violence; 20
. par

rapport à leur qualité & leur confiance
; 3

0
. par rapport à

leurs caufes; 4
0

. par rapport à leurs fymptômes. Détails
des différentes caufes des fievres continues de toute efpece,
Caufes des autres fievres fymptomatiques

,
qui peuvent être

placées au rang des fievres aiguës. Ibid. 742. a. Signes gé-
néraux des fievres. Les fignes tirés de l’examen du pouls
ne manquent pas toujours abfolument dans l’obfervation

des maladies des chevaux. Obfervations faites par l’auteur

fur les pulfations de l’artere du larmier ; fur le nombre des
battemens & fur leur progreflion dans les divers âges :

obfervations faites fur les jumens, qui prouvent que dans
les femelles des animaux

, le pouls eft plus lent que dans,

les mâles. Les opérations de la nature font à-peu-près les

mêmes dans le corps de l'homme & de l’animai. Pourquoi
les pulfations font plus lentes dans les grands animaux que
dans les petits. Ibid. b. Autres moyens d’appercevoir les.

pulfations des arteres dans les chevaux qui fébricitent. Ce-
pendant ces pulfations font toujours inacceflibles au taél. Si-

gnes particuliers à la fievre éphémère. Ceux qui font pro-
pres à la fievre éphémère étendue. Symptômes de
la fievre putride. Ibid. 743. a. Ceux de la fievre pefti-

lentielle. Celui de la fievre lente. Prognoftics des fie-

vres putrides , lentes, éphémères. Traitement de la fie-,

vre éphémère. Ibid. b. Traitement de la fievre ardente.
Celui de la fievre peftilentielle. Ibid. 744. a. Voj££ Suppl, IL
418. a.

FIFE , ( Géogr. ) province méridionale d’Ecoffe. EM-
verfes obfervations géographiques fur cette province. VI.
744. b.

FIFRE. ( Luth.) Deux efpeces de fifres. Defcription de
cet infiniment. Sa tablature. Moyen d’articuler les fons du
fifre. Il n’y a prefque plus de fifres aujourd’hui en France
que dans les compagnies de Suiffes. Tems où ils ont ap-
porté cet infiniment en France. VI. 744. b. -

Fifre, (
Antiq.) Bas relief où l’amour eft repréfenté jouant

du fifre. Suppl. III. 58. b.

FIGEAC
,
(Géogr.) origine de cette ville. Obfervations

fur fon abbaye
,
&fur la cérémonie pratiquée lorfque l’abbé y

fait fa première entrée. Révolutions de cette ville dans le

16 & i7me fiecles. Suppl. III. 38. b.

FIGUE
, (

Conchyliol. ) efpece de coquille. XVI. 409. b.

Figue, (Lang, franc.) origine de cette exprefllon, faire

la figue. VI. 417. b.

FIGUIER. ( Botan. ) Cara&eres de ce genre de plante.
Comment Miller & Boerhaave le caraélérifent. Du nombre
des efpeces de figuiers communs. On ne parle ici que du
figuier domeftique , & du figuier fauvage ordinaire. Def-
cription du figuier commun cultivé. Ses noms en grec &
en latin. VI. 743. a. Difpofition & forme des différentes

fleurs de figuier
,
félon M. Linnæus. Caraéleres & propriétés

du fuc de figuier tiré par incifiop. Il entre dans la claffe des
écritures fympathiques

,
qui ne font vifibles qu’en les échauf-

fant. Ibid. b. Le figuier eft très-commun dans les régions
chaudes, Culture

,
progrès, récoltes du figuier. Auteurs qui

ont travaillé à la perfeéiion de fa culture. Quelles font les

contrées & provinces où toutes fortes de figues peuvent
réuffir. Figuier fauvage. Ses noms en grec & en latin. Ses
fruits fervent à la caprification dont les anciens ont tarit

parlé. Auteurs anciens qui ont parlé de la caprification. Ibid.

746. a. Voyez ce mot.

Figuier. Fécondité des figuiers de l’Archipel. Comment les

payfans de ces îles en font mûrir les fruits. II. 638. h. Com-
ment ils les confervent : leur qualité médiocre compenfée
par leur abondance, 63 9. a. Les Athéniens étoient de grands
mangeurs de figues. XV. 71 1. b.

Figuier. (Agriculture) Difficulté de le cultiver en plein
air dans nos contrées. Pourquoi il eft rare de voir des figuiers
d’une belle tige. Ses racines , qualité de fon bois : fon écorce
fes feuilles, fon fruit. Facilité de fa culture. Ses deux récoltes
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annuelles. ïl-eft de courte duree, & ne s eleve guère ou

à

Quinze pieds. Moyens de le multiplier. VI. 74^ a. Expoft-

tion & terreïn qu’il faut choifir pour le figuier. Il eft rare

qu’il réuffiffe en plein vent. Taille du figuier. Qri connoît

plus de quarante efpeces de figuiers. Quelles font celles qui

réuffiffent le mieux dans notre climat. Ibid, b.

Figuier. (
Bot. Jard. ) Noms de cette plante en différentes

langues. Son cara&ere générique. Suppl. Ï
T
I. 38. b. Enumé-

ration de dix efpeces de figuiers. Lieux d’où elles font origi-

naires. Leur defcription
,
culture

,
qualités & ufages. Ibid.

39. a,b. Des figuiers dont les fruits font bons à manger. Obser-

vations fur ce que divers auteurs ont écrit fur ce fujet.

Ibid. 40. a, b. Defcription des variétés de figues & figuiers dont

parle Miller. Ibid. 41.4. Culture des trois principales efpeces

de figuiers connus depuis long-tems en France. Ibid, b. En-

couragement à cultiver dans ce pays de nouvelles variétés

de figuier. Comment on pourroit tenter de conferver les

figues d’automne à moitié formées pour les faire mûrir au

printems. Ibid. 43. b .

Figuier. Expofition qu’il demande. 1 . 75 7. a. Signes de la ma-

turité des figues. X. 209. b. Maniéré de les fécher. VIL

357. b. Avantage de tenir les figuiers dans de petites c aifies.

XII. 724. a.

Figuier & figue. ( Diete & Mat. médic. ) Propriétés de la

figue fraîche & bien mûre. Celle des figues feches. Qualités

qu’on leur a attribuées fans beaucoup de fondement. Ce qu’on

a obfervé fur l’ufage des figues dans les provinces du royaume

où elles font communes. Régime ,
par rapport aux fruits,

qu’a obfervé Galien
, & auquel il attribue la fanté dont il

a joui jufqu’à un âge très-avancé. Emploi des figues feches

à titre de remede. Ufage du fuc laiteux & des feuilles de

figuier. VI. 747. a.

Figuier d'Amérique , grand figuier, ou figuier admirable. Cet

arbre différent du paléturier. VI. 747. a. Son fruit. Ibid. b.

Figuiers d’Amérique appellés jamacaru

,

VIII. 459. b. &
nuchtli. XI. 277. a.

FiguiercFAdam^ppéllè aux Antillesfiguier bananierNI. y4yd>.

Figuier d’Inde. Voyeç RAQUETTE.
Figuiers , différentes efpeces : figuier d’Inde fur lequel

on recueille la cochenille. III. 559. b. Faculté qu’ont fes

branches de pouffer des racines lorfque leur extrémité s’a-

baiffe jufqü’à terre. XIII. 746. b . Figuiers fauvages du Japon

nommés itabu
,
VIII. 932 b. & inuitabu. Ibid, Figuier de

la Chine nommé fe-tse. XV. 130. a. Autre de Siam nommé
topoo. 1 50. b'} Autre du même pays. Ibid. Figuier du Japon

appellé fibu-kaki * 486. a. Figuier du Malabar dit teregam .

XVI. 153. a. Efpece de figuier des Indes orientales nommé
tsjaskela. 730. a. Efpece de figuier de l’ile de Madagafcar

appellé voa^nounoue. XVII. 409. a. Figuiers de Malaca

nommés ampelaas ,
Suppl. I. 370. a , b. de Java nommé ants-

jac

,

471. a, b„ du Malabar nommé arealu
, 543 .b. attPalu,

<584. a , b. atti-meer-alu , 690. b. des Moluques nommé birani
,

898. a , b. Sic.

Figuier de Navius <, ( Hifi. anc„) que Tarquin l’ancien fit

planter à Rome. Préjugé populaire fur ce figuier. Il ne faut

pas le confondre avec le ficus ruminalis. VI. 747. b.

Figuier , (
Malèdiëlion du )

Théol. Crit. Citation de ce trait

de Fhiftoire évangélique. Pour juftifier J. C. d’une aélion

qui femble porter quelqu’idée d’injuftice ,
les interprètes

ignorans en botanique fe font fort tourmentés. Comment
Hammond ,

Simon & le Clerc ont tâché de réfoudre la dif-

ficulté. Autre folution imaginée par Heinfius & Gataker. VI.

747. b. Celle qu’ont préférée Calmet, Beaufobre, L’enfant,

&c. Solution donnée par l’auteur. Ibid. 748. a.

Figuier. ( Myth. Hifi. )
Diverfes obfervations hiftoriques &

mythologiques fur cet arbre & fur fon fruit. Ufages allé-

goriques du figuier parmi les anciens. Suppl. III. 43. b. Ex-

« plication des allégories qu’on en a tirées. Ibid. 44. a»

Figuier. Divination par fes feuilles. XV. 71 1. a.

FIGURA, ( Mufiq. )
Définition de ce qu’on appelloit en

mufique dans les 1 5 ,
16 & 17

e
. fiecles

, figura bombilans ,

figura corta , figura fujpirans. Suppl. III. 44. a.

FIGURANT , adj. ( Opéra ) danfeur qui figure dans les

corps d’entrée. En quoi confiftent ces figures que les compo-

fiteurs font exécuter. Ces fortes de figures les mettent dans

le cas de fe répéter fouvent. VL 748. a.

FIGURATIVE , ( Gramm. ) lettre caraélériftique dans la

laftgue grecque. VI. 748. a. Ufage de cette lettre. Les gram-

mairiens appellent auffi figuratives, les confonnes qui leur ont

donné lieu d’imaginer fix conjugaifons différentes des verbes

barytons. Dans chaque conjugaifon il y a trois figuratives ;

celles du préfent, du futur & du prétérit ;
mais la conjugai-

fon a auffi fes figuratives qui la diftinguent d’une autre con-

jugaifon. Peu de fondement fur lequel on a imaginé ces fix

conjugaifons. Ibid. b.

FIGURE, portrait , image , effigie. (
Synon . )

XIII. 153. b.

Figure, ( Phyfiq . )
diftin&ion faite par les anciens phi-

lofophes entre la forme & la figure. Plufieurs modernes ont

prétendu que les corps ne différoiest les uns des autres que

FIG
par farrangèmerit & là figure de leurs particules. VI. 74^
b. Voyei Configuration.

Figure Diftinéüon des fcholaftiques entre la forme & la

figure. VIL 176. b. Les différentes figures des corps prouvent

le vuide. XVII. 573. F
FIGURE

, ( Géom. ) Première acception de ce mot. Un efpacè

terminé de tous côtés , foit par des furfaces
,

foit par des

lignes. S’il eft terminé par des furfaces , e’eft un folide :

s’il eft terminé par des lignes , c’eft une furface. VL 748.
b. On applique plus fouvent le nom de figure aux furfaces

qu’aux folides. Si la figure eft terminée en tout fens par des

lignes droites , Un l’appelle furface plane. Si fin ne peut appli-

quer une ligne droite en tout fens à la furface
,
elle fe nomme

figure courbe. Si les figures planes font terminées par des lignes

droites, on les nomme figures retdïlïgnes. Si elles font terminées

par des lignes courbes * on les appelle figures curvilignes ,

Côtés d’une figure. Figures équilateres , équiangles
,
figures

équiangles entr’elles, régulières $ femblables , inl'c rites , cir-

confcrites. Ibid. 749. a.

Figure
, aire des figurés.!. 237. b. Les figures géométriques

divifées par genres & efpeces. V. 95 5. a * b. Figures premières.

XIII. 288. b. Figures régulières. XIV. 41 .b. Figures folides

femblables. 937; a.

Figure,
( Géom . )

Seconde acception, Repréfentaîion fur

le papier de l’objet d’un théorème ou d’un problème. Il y
a un art à bien faire les figures géométriques. VI. 749. a*

Difficulté de bien repréfenter des folid.es ou des plans dif-

férens. Avantage & défavantage des figures en bois gravées

à côté de la démonftration. Ibid. b.

Figure. Table fur laquelle les anciens traçoient leurs figures.

I. 9. a.

Figure de la terre. ( Afiron . Géog. Phyfiq ; & Mech.) Opinions- •

extravagantes des anciens fur la figure de la terre. Il y a

lieu de douter qu’ils aient eu en effet ces opinions, vu les

progrès qu’avoit déjà faits l’aftronomie. Ariftotè établit &
prouve la rondeur de la terre. On obferva que quand on
voyageoit dans la direélion du méridien , les étoiles vers

lefquelles on alloit, paroiffoient s’approcher du haut de la

tête , &c. VI. 749. b. De-ià il fut aile de conclure que la

furface de la terre étoit courbe dans le fens du méridien.

Or il étoit aifé de concevoir que la terre ne pouvoit être

courbe dans ce feus , fans l’être de tous les autres. Autres

obfervations qui confirmèrent la rondeur de la terre. La
non-fphéricité de la terre eft une découverte qui appartient

uniquement à la philofophie moderne : voyez Erudition

(V. 918.4.). Divers voyages autour de la terre qui en

démontrent la rondeur. Méthode par laquelle on eft parvenu

à découvrir que la terre a 9000 lieues de circonférence. Ibid.

750. a. Principes déduits de laphyfique ancienne, d’où l’on

a conclu la fphéricité de la terre. L’auteur fe propofe de

montrer, dans cet article ,
comment on s’eft défabufé de

cette fphéricité , & quel eft l’état aéfuel de nos connoiffances

fur ce point. Une étude longue & dégagée de fyftême,

apprend aux philofophes que
,
pour l’ordinaire, la loi des phé-

nomènes n’eft ni affez peu compofée pour être apperçue tout

d’un coup , ni auffi régulière qu’on pourroit le penfer
;
que

chaque effet venant prefque toujours de plufieurs califes
,

la

maniéré d’agir de chacune eft fimple ; mais le réfultat de

leur aéfion réunie eft compliqué, quoique régulier; & que

tout fe réduit à décompofer ce réfultat
,
pour en démêler

les différentes parties. C’eft ainfi qu’après diverfes opinions

fucceffives fur la figure de la terre , quelques philofophes

prétendent aujourd’hui qu’elle eft abfolument irrégulière. Ibid,

b. Explication détaillée de la maniéré dont on s’y prend pour

connoître la longueur d’un degré de la terre. Tout fe réduit à

deux opérations ; la mefure de .'amplitude de l’arc célefte ^

compris entre deux lieux placés fous le même méridien à

différentes latitudes , & la mefure de la diftance terreftre de

ces deux lieux ;
ces deux opérations font expliquées ici dans

tout leur détail. Ibid» 751. a. Combien il importe de prendre

toutes les précautions poffibles pour mefurer l’arc célefte &
l’arc terreftre dans une parfaite exaélitude. Une fécondé

d’erreur dans la mefure de Fare célefte donne environ 16

toifes d’erreur dans le degré terreftre. Ibid. b. Différentes

valeurs du degré de la terre trouvées jufqu’à M. Picard inclu-

fivement , dans l’hypothefe de la terre fphérique. Cette

valeur trouvée par M. Picard de 57060 toifes , à la latitude

de 49 degrés, 2 3 ^ Obfervation faite fur le retard de la pendule

à l’isle de Cayenne , d’où l’on conclut que Faélion de la

pefanteur étoit moindre fous l’équateur que dans nos climats.

Ibid. 752. a. Raifonnement par lequel
,
d’après cette obfer-

vation
,
l’on conclut que la terre doit être plus élevée fous

Féquateur que fous les pôles , & qu’elle eft un fphéroide

applati vers les pôles. Le même applatlffement obfervé

dans Jupiter, & attribué à la rapidité de fa rotation fui:

fon axe, confirma ce raifonnement. On alla même jufqu’à

effayer de déterminer la quantité de Fapplatiffement de la

terre ;
mais les théories de M. Huyghens & de M. Newton

fur ce fujet ne s’étant pas accordées , on conclut avec-ration
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que le moyen le plus sûr de connoîtrela vraie figure de la terre,

étoit la mefure actuelle des degrés. Ibid. b. Raisonnement qui

démontre que fi la terre eft applatie
,
les degrés doivent aller en

augmentant de l’équateur vers le pôle, & réciproquement. Dé-

monftration géométrique de cette propofition. Faux raifonne-

ment par lequel ceux qui mefurerent après M. Picard les

degrés du méridien en France -, eoncluoient que fi la terre

étoit applatie ,
les degrés dévoient aller en diminuant de

l’équateur vers le pôle. Ibid. 733. a. Ces mêmes perfonnes

trouvèrent en effet que dans toute l’étendue de la France

en latitude , les degrés alloient en diminuant vers le nord.

Les favans de l’Europe inftruits de ces réfultats, en conclurent

que la terre devoit être alongée; car comment revenir fur

des mefures qu’on donnoit pour très-exaéles ? Cette conclufion

fut confirmée dans le livre de la grandeur & de la figure

de la terre, publié en 1718, par M. Caffini. D’autres opé-

rations faites en 1733 ?
I734 ’

l 73 6 confirmoient cette con-

clufion. Mais les partifans de Newton & les principaux géo-

mètres de la France jugèrent que ces inefùres
,
vraifembla-

blement peu exaéles
,
ne renverfoient pas la théorie

, & que ,

pour éviter l’erreur , il étoit à propos de mefurer deux degrés

très-éloignés. Quelques académiciens furent envoyés fous

l’équateur
,
quelques autres partirent pour la Laponie ; &

ceux-ci en effet trouvèrent le degré du méridien fous le cercle

polaire confidérablement plus grand que le degré moyen de

France, c’eft-à-dire de 513 toiles, d’où l’on conclut l’appla-

tiffement de la terre. Ibid. b. Formule géométrique par laquelle

on trouva que le rapport de l’axe de la terre au diamètre

de l’équateur étoit de 173 à 174,0e qui ne s’éloignoit pas

extrêmement du rapport de 229 à 230 donné par M. Newton.
Les partifans de l’alongement de la terre firent d’abord toutes

les objeélions qu’il étoit polfible d’imaginer contre les opé-

rations fur lefquelles étoit appuyée la mefure du nord.

Cependant cette mefure fut enfin viétorieufe. On mefuraune
fécondé fois

,
mais avec plus de précifion que la première

,

les degrés du méridien en France , & on s’affura en 1740 ,

que ces degrés alloient en augmentant du midi au nord

,

comme on peut le voir dans le livre qui a pour titre : la méri-

dienne vérifiée dans toute l'étendue du royaume
,
par M. Calfini

de Thury. Ibid. 7 54. a. Il eff néceffaire d’ajouter que les aca-

démiciens du nord de retour à Paris
,
fufpeélant avec raifon

l’exaélitude de l’obfervation de l’amplitude de l’arc célefte

faite par M. Picard, trouvèrent à propos de lai répéter; &
ayant trouvé en conféquence le degré plus grand que ne
l’avoit trouvé ce premier obfervateur

,
l’applatiffement de la

terre fut conclu de 177 à 178. Mais enfuite la bafe qui avoit

fervi à la mefure de M. Picard ayant été vérifiée & trouvée
plus courte de fix toifes

,
la compenfation qui en réfulta rétablit

le précédent rapport de 173 à 174. Quel peut avoir été
,

félon M. de la Condamine
,

le principe de l’erreur de M.
Picard. Ibid. b. L’incertitude fur la longueur du degré du
méridien en France rendoit très-incertaine la quantité de
Tapplatiffement de la terre. Les académiciens du Pérou

, à

leur retour , rendirent la queftion encore plus difficile à

réfoudre. La comparaifon des degrés de l’équateur & de la

Laponie donnoit, dans l’hypothefe elliptique, le rapport des

axes 214 à 2x3, fort près de celui de M. Newton. Nou-
velle hypothefe imaginée par M. -Bouguer, par laquelle

’otant à la terre la figure elliptique
,

il lui donna celle d’un

fphéroïde , & rétablit le rapport des axes de 178 à 179.
Nouvelles difficultés fur la figure de la terre produites par

les mefures prifes du degré du méridien près du cap de
Bonne-Efpérance

,
par M. l’abbé de la Caille, Ibid. 755. a.

& par celles que prirent en Italie les PP. Maire & Bofco-
vich ; d’où il fuit qu’aucune hypothefe ne peut s’accorder

avec la longueur de tous les degrés mefurés jufqu’ici. Pour
mettre en un coup d’œil fous les yeux du leéteur, les degrés
mefurés jufqu’à préfent, l’auteur les raffemble ici dans une
table, Ibid. b. & en préfente enfuite une autre dans laquelle

il a déterminé de
5

en
5 degrés de latitude

, la valeur des
degrés du méridien

,
félon la théorie par laquelle on fuppofe

que la terre eff un fphéroïde elliptique régulier, & en partant
des mefures prifes vers le nord & fous l’équateur: l’auteur

a joint dans une colonne à côté, les longueurs mefurées à
différentes latitudes

, afin qu’on pût voir d’un coup d’œil les
différences entre la théorie & les obfervations. Il réfuite de-

là qu’il n’y a que le degré mefuré en Italie
, & le degré

de France qui ne quadrent pas avec l’hypothefe elliptique,

& l’applatiffement de Ibid. a. En faifant de légères
correélions aux degrés qui quadrent avec ce dernier appla-
tiffement , on trouverait exa&ement l’applatiffement de — ,

tel que Newton l’a donné. M. de la Condamine trouveque
le rapport des axes varie depuis ^ jufqu’à ~. Mais l’ap-

platiffement de la terre a toujours été trouvé beaucoup plus
grand que celui de M. Huyghens. Comme les expériences
fur l’alongement & l’accourciffement du pendule à différentes

latitudes tiennent à la queftion de la figure de la terre ,

l’auteur entre dans quelque détail fur ces expériences
,

& montre comment elles confirment rapplatiffement donné
Tome I,

F I G 71.9
" par Newton

,
8c l’hypothefe elliptiqüei Ibid. b. Hiftoîre de touè

ce qui été fait jufqu’à nos jours, pour étendre & perfeéfienner

la théorie de la terre. L’auteur rend compte des liypothefes

de MM. Huyghens & Newton, des mémoires donnés en 1734
par MM. Bouguer & de Maupertuis fur la figure delà terre \

Ibid. 737 a. de la piece de M. Madaurin fur le flux & reflux

de la mer, où ce même fujet eft approfondi; du traité dé
M. Clairaut intitule : Théorie de la figure de la terre

j
tirée

des principes de VHydroflatique. Ibid. b. A toutes ces recherches
l’auteur ajoute les fiennes fur cet important objet. Ibid.yfê.
a. Examen de la queftion, fi la terre a une figure irrégu-
lière. MM. de Bufton ,

de la Condamine
, de Maupertuis

& le P. Bofcovich penchent à croire que la terre a de
grandes irrégularités dans fa figure. Il eft certain que les

obfervations aftronomiques ne prouvent point invinciblement
la régularité de la terre & la fimilitude de fes méridiens.
Ibid. b. La queftion fe réduit à favoir fi la mefure du degré
faite en Italie, eft une preuve fuffifante de la diffimilitude

des méridiens. Cette diffimilitude une fois avouée , il en
réfulte tant de conféquences fâcheufes par rapport aux
obfervations aftronomiques

,
que toutes les opérations faites

jufqu’à préfent pour déterminer la figure de la terre feraient

en pure perte. Bouleverfemens qui doivent néceffairement
avoir altéré la figure de la terre. Ibid. 739. Diverfes raifons fur

lefquelles on fe fonde pour douter de la régularité de fa figure.

Inconvéniens à admettre cette irrégularité : raifons qui la

combattent. Ibid. b. A quoi fe réduifent les irrégularités

provenant des plus hautes montagnes. Comme les doutes
fur la régularité de la terre viennent particuliérement des
différences entre les mefures prifes en Italie & en France

*

l’auteur montre que ces différences peuvent être attribuées aux
obfervations, quelqu’exaétes même qu’on les fuppofe. Pouf
être autorifé à croire les méridiens diffemblables

, il faudrait

avoir mefuré deux ou plufieurs degrés à la même latitude

dans des lieux de la terre très-éloignés
, & y avoir trouvé

trop de différence pour l’imputer aux obfervateurs, L’obfer-

vation du pendule à même latitude & à des diftances très-

éloignées, pourroit auffi nous faire découvrir la vérité fur

ce point. Ibid. 760. a. Conféquence qu’on pourroit tirer de
l’obfervation des méridiens de jupiter, pour déterminer par
analogie la figure de la terre Mais quand on s’affureroit

que les méridiens font fenfiblement femblablesj il fefterok

encore à examiner s’ils ont la figure d’une ellipfe
; la théorie

n’ayant point donné jufqu’ici l’exclufion aux autres figures,

& les mefures actuelles ne nous forçant point à donner à
la terre la figure d’un fphéroïde elliptique. Ibid. b. M. le

Monnier cherchant à lever une partie de ces doutes, a entrepris

de vérifier de nouveau la bafe de M. Picard. Si par-là le degré
de France fixé par les académiciens du nord à 37183 toifes

eft rétabli
,
ce ferait aux aftronomes à décider jufqu’à quel

point l’hypothefe elliptique ferait ébranlée par le degré
d’Italie

,
&>c. & s’il eft proferit

, & qu’on foit forcé d’aban-

donner l’hypothefe elliptique
,

il faudra faire ufage des nou-
velles méthodes propofées par l’auteur pour déterminer par
la théorie & par les obfervations , la figure de la terre.

Utilité qu’on pourroit tirer en ce cas de l’obfervation de
l’applatilfement de jupiter. Réflexions fur la méthode de
déterminer la figure de la terre par les parallaxes de la

lune. Ibid. 761. a. Utilité de la queftion qui vient d’être

examinée touchant la figure de la terre. Ouvrage dans le-

quel l’auteur a préparé les matériaux de ce qui refte à
faire

,
pour faciliter les moyens de la déterminer. Ouvrages

à confùlter fur cet objet. Ibid. b. — Voye£ aujfi Degré
( Géomet. ).

Figure de la terre. Obfervations faites pour déterminer la

grandeur des degrés d’un méridien terreftre
, & en conclure

quelle eft la figure de la terre. IV. 762. a, b. De l’ufage

qu’on peut tirer des parallaxes de la lune pour déterminer
la figure de la terre. XI. 904. b. Défauts dans les opérations

des géomètres qui ont mefuré la terre
,
provenant de l’at-

traélion des montagnes. Suppl. I. 691. a, b. Proportion entre

le grand & le petit diamètre terreftre , trouvée par le capi-

taine Phipps. Suppl. IV. 470. b. Ouvrages fur la figure de
la terre par MM. Bouguer, Suppl

.

I. 664. b. de la Condamine
,

Ibid, le P. Bofcovich, 663. a. de Maupertuiis. Ibid. Tables

relatives à la figure de la terre. SuppL IV. 878. — 886.
Figure en aftrologie. VI. 761. b.

Figure en géomancie. VI. 762. a .

Figure, ( Thèolog
. ) ce terme fert à défigner les riiyfte-

res qui nous font repréfentés d’une maniéré obfcure , fous
de certains types ou de certains faits de l’ancien teftament*

Beaucoup de théologiens foutiennent que tous ces faits ne
font que des figures. Réglés que donne M. l’abbé de là

Chambre pour l’intelligence du fens figuré des écritures.

Obfervations importantes du même auteur fur la nature des
types des figures. i°. Les endroits de la bible les moins pro-
pres à figurer quelque chofe qui ait rapport à la nouvelle
alliance

,
ce font ceux qui ne contiennent que des aétions

repréhenfibles & criminelles. z°. Les fautes des perfonnaees
JYYYyyyy ë
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de l’ancien teftament ne ceffent pas d’être des fautes

,
parce

qu’elles font, figuratives. VI. 762. a..

Figure
,
en théologie a deux acceptions très-différentes. Ce

mot peut fignifier ou une métaphore ou un type. Toutes

les réglés qu’on peut prefcrire pour difiinguer dans les écrits

l’exprelfion naturelle , de l’exprefiion figurée , peuvent s’ap-

pliquer à l’écriture. Voye\ au mot Ecriture, les définitions

des différentes fortes de fens figurés qu’on trouve dans les

écritures. Tous ces fens font toujours unis avec un fens

littéral, fous lequel ils font, pour ainli dire, cachés. Caufes
qui ont amené l’ufage abufif des explications figurées. La
pr«miere a été l’ufage qu’en font les écrivains du nouveau
teffament. Ibid. b. La fécondé a été la coutume des Juifs qui

donnoient à l’écriture des explications fpirituelles
,
& ce

goût a duré chez eux jufqu’au huitième fiecle.' La troifieme

fe trouve dans la méthode que les peres avoient d’inftruire

les fideles par des homélies
,
qui n’étoient que des com-

mentaires lu ivis fur l’écriture. Les explications figurées pro-

diguées dans cette efpece d’ouvrages. Exemple tiré d’une

homélie de S. Auguffin. Une quatrième 8c une cinquième
fources de ces abus, font le mauvais goût, & l’ignorance

des langues originales. Ibid. 763. a. Exemple de cette igno-

rance tiré de S. Auguffin. Sixième caufe ; l’opinion de l’inf-

piration rigoureufe de tous les mots 8c de tous les faits dé
récriture : exemple tiré de la maniéré dont le jéfuite Kiker
raifonne fur l’arche de Noé. Inconvéniens qu’a entraînés

cette méthode d’interprétçr l’écriture. i°. Des fens figurés

ont été érigés en dogmes. Exemple ; de l’allégorie des deux
glaives, ou en a conclu l’autorité de l’églife fur les fouve-
rains, même dans le temporel. Ibid. b. Combien cette

méthode abufive étoit établie dans le onzième fiecle. Com-
ment Vives s’en eff plaint. C’eff toujours un mauvais rai-

fonnement que d’employer un fêns figuré en preuve d’un
dogme bien établi d’aiileurs. Exemple tiré de S. Thomas.
2.
0

. Les incrédules ont dit que ces explications précaires ont
autant corrompu l’écriture parmi les chrétiens

,
en faifant

perdre l’intelligence, qu’auroit pu le faire l’altération du
texte même. Ibid. 764. a. Reproche que font les Sociniens
aux catholiques.

3
0

. D’après la perfuafion que l’écriture eff

infpirée , celui qui prétend trouver une vérité de morale ou
un dogme dans un paffage, au moyen du fens figuré qu’il y
découvre, donne de fon autorité privée une définition en
matière de foi. De-là des opinions théologiques érigées en
dogmes , les reproches d’héréfie prodigués

,
&c. Exemple tiré

de S. Auguffin
,
par lequel, il paroît cependant qu’il daignoit

fe prêter aux accommodemens. 4
0

. Les explications figurées

font tort à la majeffueufe fimplicité des écritures, 5c ont
gâté les meilleures ouvrages de beaucoup de peres. Exem-
ple tiré encore de S. Auguffin: autre exemple tiré de S.

Ambroiiè. Ibid. b. Il faut obfcrver ici que les peres ont donné
dans ces explications figurées

, d’après des principes fixes &
un fyffême fuivi. Sentimens d’Origene 8c de S. Auguffin fur

la maniéré dont on doit interpréter l’écriture. Remarque de
M. Fleury lur l’ufage des fens figurés. Ibid. 765. a.

Figure , excès dans lequel font tombés ceux qui ont voulu
voir des fens figurés dans toute l’écriture-fainte. V. 366. b.

FIGURE, (
Logiq. Métaphyf. ) tour de mots 8c de penfées

qui animent ou ornent le difcours. VI. 763. a. On ne cher-

che ici que leur origine, 8c la caufe du plaifir qu’elles nous
font. Ariffote trouve l’origine des figures dans l’inclination

qui nous porte à goûter tout ce qui n’eff pas commun. Exa-
men de ce fentiment. Le langage a été d’abord néceffaire-

ment figuré
,

ftérile 8c groffier. L’ufage des hyéroglyphes
concourut enfuite à rendre le ftyle de plus en plus figuré.

Le langage figuré eff proprement celui des prophètes, 8c leur

ftyle n’eft
,
pour ainfi dire

,
qu’un hyéroglyphe parlant. Ainfi

les premiers efforts pour communiquer fes penfées par le

difcours
,
fe font changés en myfteres

, 8c fe font finalement
élevés jufqu’à l’art de l’éloquence 8c de la perfuafion. Pour-
quoi les orientaux abondent en pléonafmes 8c en métapho-
res. Le pléonafme fe doit vifiblement aux bornes étroites

d’un langage fimple. Ibid. b. La métaphore paroît due évidem-
ment a la groffiéreté de la conception. Le peuple eff: prefque
toujours porté à parler figurément. Nous parlons naturelle-

ment un langage figuré , lorfque nous femmes animés d’une
violente paffion. Ce langage nous eff utile

,
parce qu’il eff:

propre à perfuader les autres
,
qu’il leur plaît

,
qu’il les échauffe

8c les remue. Ainfi c’eft dans la nature qu’on doit chercher
l’origine du langage figuré; 8c dans l’imitation

, la fource du
plaifir qu’il nous caufe. Les exprefiions figurées paroiffent

plus vives, parce qu’elles marquent le mouvement 8c la paf-

ûon de celui qui parle
,
au lieu que l’expreffon fimple ne

marque que la vérité toute nue. Ibid. 766. a. Les figures font

devenues un ornement
,
comme les habits qu’on a d’abord

cherchés par néceffité, 8c qui enfuite ont fervi de parure.

Les arts 8c les fciences ont beaucoup enrichi le difcours de

figures riantes 8c nobles ; mais quand on a furchargé le ftyle

d’ornemens
, l’art eff tombé en décadence. Réglés à fuivre

dans l’emploi des figures. Ibid, b ..

F I G
Figure , du ftyle figuré des Orientaux. I. 280. a. Le peuple

porté naturellement au langage figuré. Origine de ce lan-

gage. X. 437. a, b. Suppl. III. 365. a. Origine des figures

poétiques qui perfonnifient les idées intelleâueiles. Suppl. I.

72. a. Avantage du ftyle figuré. XVI. 1 57. a ,
b. Voye{ FIGURÉ.

(Zûrri.) 8c Image.
Figure,

(
Rhét . Log. Gramm.') ce mot vient de fingere:

définition de Scaliger. La figure eff une difpofition particu-
lière des mots

,
relative à l’état primitif des mots ou des

phrafes. Les différens écarts que l’on fait dans cet état primi-
tif, 8c les différentes altérations qu’on y apporte, font les

différentes figures de mots 8c de penfées. VI. 766. b. 1. Les
figures font diftinguées l’une de l’autre par une confirmation
particulière ou caraétere propre qui fait leur différence. 2. Le
mot figure eff pris ici dans un fens métaphyfique 8c par
imitation. Deux efpeces générales de figures; celles de mots
& celles de penfées. « Si vous changez le mot, dit Cicéron,
” vous ôtez la figure du mot, au lieu que la figure de pen-
” fée fubfifte toujours, quels que foient les mots dont vous
” vous ferviez r>. Ibid. 767. a. Quatre fortes de figures de mots :

figures de di&ion
,
figures de conftrudion

,
tropes

,
8c enfin une

quatrième forte de figure qui n’eft ni trope ni figure de penfée.
1. Exemples des figures de diElion qui regardent le matériel
du mot. Les altérations qui arrivent au matériel du mot fe
font en cinq maniérés différentes; par augmentation

, pat-

retranchement, par tranfpolition
,
par féparation d’une fyl-

labe en deux
,
par réunion de deux fyllabes en une. Exemples.

Ibid. b. 2. Figures de conftrutfion. Les principales font l’ellipfe :

pour rendre raifon des phrafes elliptiques, il faut les réduire
à la conftruélion pleine , en exprimant ce qui ell fous-entendu
félon l’analogie commune. Exemple. Sorte d’elîipfe appellée
çeugrna

,
connexion , aJJ'emblage. Exemple. Le pléonafme

,
qui

eff le contraire de l’ellipfe. Ibid. 768. a. Réglé fur fon ufage.
La fyllepfe ou fynthefe. L’hyperbate. Exemples. L’ellipfe
8c l’hyperbate font rarement admiffibles dans les langues qui
n’ont point de cas. L’imitation qui confifte dans des façons
de parler analogues à une langue étrangère. L’attradion. Ibid,
b. L’archaïfme

,
façon de parler à l’imitation des anciens. Le

contraire de l’archaïfme, favoir lenéologiftne. Figures qu’on
doit rapporter à l’hyperbate

,
l’anaftrophe , tméffs

, la paren-
thefe, fynchyffs, ibid. 769. a. anacoluthon : autres figures
qui n’en méritent pas le nom ; mais que l’auteur a cru devoir
expliquer, parce que les commentateurs 8c les grammairiens
en font fouvent mention. Celle qu’ils appellent antiptofe.
Obfervations fur cette prétendue figure. Ibid. b. Celle qu’ils

appellent énallage. Obfervations. 3. Figures appellées tropes.

Toutes les fois qu’on donne à un mot un fens différent de
celui pour lequel il a été premièrement établi, c’eff un trope.
Exemple. Enumération des principaux tropes. Voye^ Trope.
4. Derniere forte de figures de mots

,
qui ne font point des

tropes
,
puifque les mots y confervent leur fignification pro-

pre, ni figures de penfées, puifque ce n’eft que des mots
qu’elles tirent ce qu elles font. Exemple

, la répétition. Plu-
ficurs fortes de répétitions, celle que les grammairiens appel-
lent climax ; la fynonymie. L’onomatopée. Ibid. b. La para-
nomafie, figure appellée/militer cadens. Figure appellée /mi-
liter definens ; I’ifcolon; le polyfyndeton.

Des figures de penfées. Les figures ont chacune une forme
particulière qui leur eff propre

,
8c qui les diftingue les unes

des autres
; l’antithefe', ibid. 771. a. l’apoftrophe , la pro-

fopopée
, l’exclamation , l’épiphoneme ,

la defeription
, l’inter-

rogation , la communication
, l’énumération ou diftribution

,

la conceflîon, la gradation, la fufpenfion
,
l’entaffement

,
la

réticence , l’interrogation
, l’interruption

,
le fouhait, l’obfé-

cration,la periphrafe, l’hyperbole, l’admiration
, les fenten-

ces, 8c quelques autres figures faciles à remarquer. Ibid. b.

Les figures rendent le difcours plus infirmant, plus agréable,

plus vif, plus pathétique ; mais elles doivent être rares 8c
bien amenées. Quand on a cultivé un heureux naturel

, 8c

qu’on s’eft rempli de bons modèles
,
on fent ce qui eff à pro-

pos
,
8c ce que le bon fens adopte ou rejette. Vers d’Horace

8c de Boileau fur ce fujet. Ibid. 772. u.

, Figures en ufage dans la conftruftion figurée. IV. 76. b ,

&c. Figures d.e diffion ; nom général qu’on leur donne. X.
440. b. Différence entre les figures de conftruftion 8c les

figures de mots. VII. 843. a. figures qui répondent aux di-

vers mouvemens de l’ame. Suppl. III. 970. b. 971. a. Figu-

res qui animent le ffyle. Ibid. 8c 971. b. 972. a. Obfer-
vations fur l’ufage du ftyle figuré. V. 526. a , b. XV. 733.
b. Avantages de ce ffyle. XVI. 157. æ, b. Voye

ç Figuré
& Image.
Figure

, (
Logiq.

) tout fyllogifme régulier eff compofé
de trois termes. Exemples par lequel on explique ce qu’on
doit entendre par petit terme, grand terme, 8c terme moyen.
La difpofition du moyen terme avec les deux autres ter-

mes de la conclufion , eff ce que les logiciens appellent

figure ; x°. quand le moyen eff fujet en la majeure, & attri-

but en la mineure
,

c’eff: la première figure
;
2
0

. le moyen
peut être attribut en la majeure & en la mineure. VI. 772.



æ.
3

0
, iî peut être fujet en l'une & en Pau.tre; 4

0
. H peut

être attribut dans la majeure 8c fujet en la mineure. Outre
les figures, il y a encore les modes. Il faut fur-tout s’appli-

quer à appercevoir i°. la connexion de l’attribut avec le

fujet
; 2

0
. fi le fujet de la propofition eft compris dans l’é-

tendue de la propofition générale. Ibid. b.

Figure. Des modes & des figures des fyllogifmes. X. 591.
a.

,
b. 592. a

,
b.

Figure ,( Gramm.) accident qui arrive aux mots oi qui
confiée à être fimple

,
ou à erre compofé. VI. 772. b.

Figure,
( Optiq.) loix delà vifion par rapport aux figu-

res des objets vifibles. XVII. 342: m
5

Figure. {Fortifie.) Figure régulière : figure irrégulière.
VI. 772. b.

Figure.
( Archit.& Sculpt.) Différences entre les figures

& les ftatues. VI. 772. b.

Figures
,

tràit qu’on fait de la forme d’un bâtiment pour
en lever les mefures. VI. 772. b.

Figure. Les anciens aimoient fur-tout les figures rondes
dans plusieurs ouvrages de l’art. XIV. 358. a.

'

Figure
, ( Mufiq . ) affemblage de notes qui refaite de la

décompofidon d’une note longue en plufieurs de moindre
valeur

, dont les unes entrent dans l’harmonie de la note
longue

, les autres non. Noms qu’on avoir donnés à chaque
forte de figures. Leur divifion & fubdivifion. Suppl. III. 44.
a. Ce qu’on entend aujourd’hui par figure. Pour bien lire
la mufique

,
il faut favoir précifément où commence & finit

chaque figure. Ibid. b.

Figures des danfes
,
III. 369. a. dans les contredanfes.

Suppl. II. 573. a.

Figures
, figules , enfiechures

, ( Marine ) VI. 772. b.

Figure
, ( Phyfiolog.) fe prend pour le vifage.' VI. 772. b.

Qu’eft-ce que la beauté ? Mille voix s’empreiTent à répon-
dre. J’en conviens avec vous, François, Italien

, Allemand,
qu a s en tenir a vos exprefilons en général

, ce que vous
appeliez beaute chez 1 un

,
peut paffer pour beauté chez

1 auti e. Riais dans le fait
,
que vos belles fe reftemblent

peu ! Aucun de vos objets ne raffemblant lui feul tous les
traits que vous m avez vantes, auquel d’entr’eux donnerons-
nouj la preference ? Et d ailleurs

,
qui vous a accordé qu’il

n’y a point d’autres traits de beauté
, ou même ,

que les con-
traires ne les conftituent pas ? Voye

1

cette belle Chinoife
,

&c. Ce contrafte avec ce que vous appeliez beauté vous
étonne

: parcourez rapidement le globe 3 & chaque de^ré
,

pour ainfi dire, vous en fournira d’auffi frappans. Ibïd.°jj3,
a. Si vous m’oppofez que la plupart des nations qui le cou-
vrent font barbares

, je vous répondrai que les Grecs & les
Romains n’étoient pas plus d’accord entr’eux & avec vous.
Tous les coeurs dites vous, volent au-devant de celle que
j’aime. Ainfi parlent tous les amans

; 8c cependant aucun n’a
été bleffé du même trait ; tous s’étonnent qu’on puiffe l’a-
voir ete d un autre; & vous-même enfin avez-vous eu tou-
jours les mêmes goûts ?‘ Ce qu’il y a de remarquable

, c’eft
que les modèles du beau clans les différens art?, enlève-
ront univerfellement les fuffrages

, 8c qu’il n’en fera pas de
même de la beauté. L’intérêt

, les pallions , les préjugés
produifent une variété infinie de fenfations. Notre imagina-
tion ne nous lailfe voir que par fes yeux

,
&. nous fait ado-

rer fes caprices. A qui donc enfin donnerons-nous le titre
de belle ? Ibid. b. A celle qui réunit dans fa perfonne les
qualités que fa nation exige. Mais cette réglé eft encore fu-

r

rJ
1 nom^reij ês exceptions; car puifque l’imagination

prefide à notre choix
,
qui pourroit rendre raifon de fes fan-

îaifies ? Mais le beau chez l’homme ne fera-t-il donc qu’ar-
bitraire Non fans doute. Nous pouvons établir avec affu-

Un or§ane confiùué de maniéré à mieux remplir
3a deftination fait un trait de beauté. Mais la difficulté fera
toujours de fixer les juftes proportions entre ces différens
traits

; 5c enfin quand nos réglés feront établies
, qui s’y

ioumettra Autres fources d’erreur ou d’équité dans nos
jugemens

; notre reffemblance que nous aimons dans les au-
tres certaines conjeéhrres relatives au plaifir

, ^....L’em-
pire de la beauté n’eft donc que celui de l’imagination fur
le cœur

, empire naturel
,
paffion noble

, elle peut devenir
une vertu politique

, &ç. Ifid. 774. ^
Figure.

( Peinture ) Ge qu’on entend par peindre la
figure. Voyei Expression

, Passion
, Harmonie du

COLORïs ET du Clair-obscur. On ne traite ici que de
1 imitation de toutes les formes poffibles du corps. Quelles
font fur-tout les parties de l’anatomie que les artiftes doi-
vent etudier. VI. 774. b. L’auteur raffemble ici la plus
grande partie de ce que le peintre doit connoître de l’ofléolo-
gie & de la myologie C’eff au mot Proportion qu’on don-
nera les differentes mefures fur lefquelles on a établi la beauté
des figures. Détails fur le fquelette de l’homme

, expliqué par
le moyen des planches. Ibid. 775. a

,
b. 776. a

,
b. Récapitula-

tion en forme de lifte des os du fquelette. Ce font les formes ex-
térieures des os

,
celles de leurs extrémités fur-tout

, & les
différens moyens par lefqqels la nature a préparé l’articula-

FIG 731
tion des membres

,
que Fartiffe doit fur-tout étudier. Ibid

\

777. a. Si Fémde des os eft nécefïaire, on fentira aifément
que la eonnoiftance des mufcle^ doit la fuivre immédiate-
ment

, & qu’il eft abfurde de la négliger. Détails fur les figu-
res employées dans les planches pour faciliter l’explication
des mufcles. Ce qu’on entend par un niufcle : différentes
parties qu’on y diftingue. En quoi confifte fon aftion. L’ar-
tilte doit principalement prendre garde au ventre ou milieu
du mufcle , 8c fe fouvenir que le mouvement du mufcle
un toujours 1 ordre des fibres qui vont deForigine à Finfer-
iion, 8c qui font comme autant de filets. Ibid, b Iilftruéfion

l
e
n!

lV
f e

"*, tr° iS fi

|
Ur

,

eS de récorché - IM. 778. a, b. 779 .

a

,b Plus le fculpteur 8c le peintre auront étudié l’intérieur de
la figure, plus ils doivent de foin à imiter FadrJÉe que la
nature emploie à cacher fon méchanifine. L’extérieur de la
figure^ eft un objet d’étude d’autant plus effentiel à Fartifte
que c’eft' par cette voie principalement qu’il prétend au fut’
ces. Quels font les traits qui doivent caraélérifer l’image des
héros

, la beauté des femmes
, les agréinens de l’enfance.

Les attitudes & la mode diminuent ou augmentent les gta-
ces dont la figure humaine eft fufceptible. Ibid. 780. b. Voyci
(xRA-CE. ^

( Defiein ) De l’enfemble dans une figure. V.
7*3-

f;
De l’équilibre. 878. * , b. Des proportions. VI. 336.

b. AllI. 469. b. Figures qui grimacent. VII. 948. b. Figures
grotesques

. 9 66. b. grouppées. 970. , b. Sur Fart de deffi-
ner la fignre

, voye^ les articles Dessein
, Corps humain& 1 article fur le meme art dans le vol. III des planches.

Figure. (Ruban.) foies de chaîne qui ferrent à l’exé-
cution de la figure qui doit fe former fur l’ouvrage. Ces
foies fe mettent par branches féparées fur les roquetins &c
VI. 780. b.

Figure,
( Blafon ) VI. 780. b.

FIGURÉ.
( Arith. Algeb.

) Nombres figurés : diverfes
fuites de nombres figurés

, appellées
, fuites des nombre»,

triangulaires
,

fuite des nombres pyramidaux
,

fuite des
nombres du quatrième , du cinquième

, du fixieme ordre,
&c. Pourquoi on a donné à ces nombres le nom de figurés,
oc celui de figurés triangulaires

, de figurés pyramidaux. Il n’y
a proprement que ces deux dernieres fortes qui foient de
vrais nombres figurés

, parce qu’ils repréfentent en effet le
nombre des points de divifion que contient une figure trian-
gulaire ou pyramidale. Propriétés des nombres figurés. VL
781. a. Auteurs qui ont traité de ces propriétés. Maniéré
de trouver un nombre figuré d’une fuite quelconque. Ibid,
b. Formule beaucoup plus générale que celle qui fait trou-
ver les nombres figurés; par laquelle

, fi au lieu de fup-
pofer que la première fuite foit formée des nombres natu-
rels

, on fuppofe qu’elle forme une progreffion arithméti-
que quelconque

, on peut trouver la fomme de toutes les
autres fuites qui en feront dérivées à l’infini

, & chaque
terme de ces fuites. M. Jaq. Bernoulli a donné une méthode
ingénieufe de trouver la fomme d’une fuite

, dont les ter-
mes ont 1 pour numérateur

, & pour dénominateur des
nombres figurés d’un ordre quelconque. Efprit de cette
méthode. Ce quon entend par nombres polygones

, qu’onpeut regarder auffi comme nombres figurés. Ces nombres
peuvent être triangulaires, quarrés

,
pentagones

, &c. Rai-
ion de cette dénomination. Ibid. 782. a. O11 pourroit former
des lommes des nombres polygones

,
qu’on appelleroit nom-

bres polygones pyramidaux. Ibid. b.

.

FIGURÉES
, pierres

, ( Minéralog.
) Deux efpeces de

pierres figurées; i°. celles qui ne doivent leur figure qu’à
de purs effets du hafard

, qu’on appelle jeux de la nature.
Les pierres font en très-grand nombre

; 2
0

. celles qui ont
pris leur figure dans des corps étrangers qui leur ont fervicomme de moules. Elles font de differentes natures fuivant
la matière lapidifique qui eft venue remplir ces moules.

’ 7® 2, y Quelques naturaliftes confondent mal-à-propos
avec les pierres figurées, des coquilles, des madrépores

,
des oliemens de poiffons & de quadrupèdes

, &c. qui n’ont
fouffert aucune alteration dans l’interieur de la terre. On a
aufïi place mal-à-propos parmi les pierres figurées

, des pierres
qui ne font redevables qu’à Fart de la figure qu’on y re-
marque. On pourroit plutôt mettre dans ce rang celles qui
affeétent conftamment une forme régulière 8c déterminée ,&c. Ibid. 783. *. Voyei Jeux de la nature.

Figurées, pierres. XII. 376. a. 383. b. Voyez SCHISTE, Typo-
lite Empreintes. Leur diftribution méthodique. Suppl. III.
96 É Pierres figurées appellées hyfieralites, VIII. 420. b.itéïtes.
Ibid. 934. b. Celle qui repréfente la figure d’un lys. V. 634. d.
IX. 371. b. Pierres de Florence. VI. 877. a. Pierres qui ont
pris par divers accidens une forme étrangère au régime mi-
néral. VIII.

33 3. a , b. Pierres dans lefquelles on trouve des
empreintes de poiffons. 482. b. Pierres figurées dites numif-
males. XL 283. b. Pierres dites phytolites. XII. 340. b. 376,
a
\
v°yel le vol. VI des planches , article fur le régné mF

neral. 0

Figuré, fins, ( Théol. ) un paffage a un fens figuré
„
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"quand fon fens littéral cache une peinture myfterieufe 8c

quelque événement futur , &c. "VI. 783. a.

Figuré.
,
fens. I. 70. a. XV. 17. a

,
b

.

20. a, b.zg.a.

Figuré. (
Gram. ) De la conftruélion figurée. IV. 76. a ,

h ,
&c.
Figuré. ( Littér.) Ballet figuré, copie figurée., vérité

figurée, fiyle figuré. Origine du fiyle figuré : quels font

lès genres auxquels il convient
,
& ceux dont il faut le ban-

nir. VI. 783. a. Exemple d’un fiyle ridiculement chargé de

métaphores. Un défaut d’un tel fiyle eft l’entaffement des

figures incohérentes. Défaut du fiyle des Orientaux. L’allé-

gorie n’eft pas le fiyle figuré. Prefque toutes les maximes

lies anciens Orientaux 8c des Grecs font dans un fiyle figuré.

’îbid. b. Voyei FlG-URE.
- Figuré

, ( Jurifp.) VI. 783. b.

Figurée
,

copie. IV. 176. b.

Figuré, ( Mufiq

.

) fe dit ou des notes ou de l’harmonie.

VI. 783. b.

Figuré
, ( Blafon ) VI. 783. b.

FIGURISTES , ( Hijî. eccl. ) feéle de chrétiens ; leurs

opinions. V. 366. b. Réfutation de leur fyfiême. 367. a.

FIL , (
Econom . rufiiq.) matière appellée filaffe avec la-

quelle on fait le fil. On file la filaffe au rouet ou au fu-

feau. VI. 784. a. Maniéré de filer au rouet. Ibid. b. On
travaille au rouet avec plus de diligence qu’au fufeau ;

mais

©n prétend que le fil en eft moins bon. Lorfqu’on a une

affez grande quantité de fil ,
on le met en écheveau par

le moyen d’un dévidoir , &c. On envoie les écheveaux à la

leffive ; d’où ils paffent entre les mains du tifferand
,
ou au

moulin à tordre. L’art de tordre le fil a fait de grands

progrès. L’auteur fuit ici ces progrès
,

8c donne l’explica-

tion des machines dont on s’eft fervi fuccefiivement. Le
premier fil qu’on ait tordu , l’a été au fufeau ou à la que-

nouille. Ce qu’on entend par retordre le fil ; comment fe

fait cet ouvrage : détails fur ce fujet. Ibid. b. Cette ma-

niéré de retordre ayant été trouvée trop longue , l’on ima-

gina un rouet pour cet ufage
,
dont on trouve ici la def-

cription
,
Sc la maniéré de s’en fervir. Ibid. 786. a , b. A

l’invention du rouet fuccéda celle des moulins. Ce n’eft pas

que les rouets ne perfeélionnaffent les matières qui étoient

préparées par leur fecours ; mais ils n’en fourniffoient pas

encore affez. Le moulin eft une machine plus fimple que

le rouet. Sa defcription 8c fon ufage. Ibid. 787. a. Les mou-
lins quarrés n’ayant pas paru propres à donner toute la

perfection dont les fils 8c les laines étoient fufceptibles , on

inventa des moulins ronds. Propriété qui les diftingue des

précédens
,
par rapport à la préparation de la matière ,

8c

à la funplicité de leur mouvement. Ibid. b. Defcription 8c

ufage des moulins ronds. Ibid. 788. a. Voilà oh l’on en

étoit ,
lorfque M. de Vaucanfon ,

ayant obfervé que le

retors ne pouvoit jamais être égal par cette forte de ma-
chine ,

perfeélionna encore le moulin. On parlera de cette

découverte à l’occafion du moulin à foie , à l’article Soie.

Différentes fortes de fils, dont l’ufage auquel on les deftine,

exige qu’ils foient retordus. Combien les moulins de cette

derniere efpece ont dû être multipliés dans le royaume.

Ibid. b. La longueur du fil 8c fon poids étant donnés ,
fa

fineffe eft en raifon compofée de la direéte de fa longueur

t$c de l’inverfe de fon poids. Numéros par lefquels on ex-

prime ce rapport. Quels font les fils les plus connus en

France. Ibid. 789. a.

Fil de chanvre
,
qui fe travaille dans les corderies : fil de

carret. IV. 213. b. Différens ouvrages du fil félon fes groffeurs.

à, 16. b. Dévider le fil. IV. 910. a. Du fil pour les lacets. IX.

163. a , b. Sortes de fils appellés fangles- blancs & fangles-

bleus. XIV. 618. a , b. De la maniéré de teindre le fil. XVI.

30. b. Sur l’art de filer 8c de retordre le fil
,
voye£ vol, IV.

des planch. article Fil & Laine. Fil analogue à notre chanvre,

qu’on fait dans l’ifle de Baleya en Aile. Suppl. I. 472. a. Fil

d’eftaim. Suppl. II. 872. b.

• Fil , ( Aflron . ) Fil à plomb
,

efpece de fil qu’on doit

employer pour cet ufage. Fils d’un micromètre. Suppl. III.

4Ï • a ‘

Fil, ( Aflron.) boîte fufpendue au centre d’un quart de

cercle mobile , deftinée à contenir le fil à plomb. Suppl. III.

&S6 . a.

Fil de la vierge
, (

Phyjiq

.

)
filamens qu’on voit voltiger

dans les jours d’été. Divers fentimens fur leur caufe. VI.

. a.

il de pieux , (
Hydr. ) VL 789. a.

Fil-DE-FER, {thym. Mîtail. )
inftrument au moyen duquel

on réfume les matières contenues dans les tares ,
coupelles ,

creufets. Détails fur l’ufage & les différentes fortes de ces fils-

de-fer. VL 789. a.

Fil
,
veine qui coupe la pierre & le marbre. VL 789. a.

Fil
, (

Cordier) En quoi confifte un fil bien conditionné.

De la groffeur du fil. Fabrique du fil. V.I. 789. b. Voye£
CORDERIE.

Fil
,
(Marine) Fil à gargouffes 3

fil de voile
?
de frée

,
du

FIL
treufier

;
fil blanc; gaudronné; fil de caret

; de la groffeur& du degré de tortillement convenables, pour le rendre propre
à de bons cordages : autre fil de caret. VI. 789. b.

^

Fil ciré, (Fourni.) Ufages de ce fil. VI. 789. b.

Fil de Cologne, (Cordonn.) VI. 789. b

Fil gros, (Cordonn.) VI. 789. b.

Fil de pignon
, ( Horlog.

) Opération' de fendre les
pignons à laquelle les horlogers étoient obligés avant l’inven-
tion de ce fil : l’invention du fil de pignon & celle de la ma-
chine à fendre

, ont rendu deux grands fervices à l’horlo-
gerie. Les horlogers tirent prefque tout leur fil de pignon
d’Angleterre. M. Biakey en France a réuffi à en faire d’aufli
parfait que les Anglois. Il en fait de très-gros pour les pignons
de pendules. Ibid. 790. a.

ô

Fil A LISSE,
( Manuf eu foie.) deftiné à réparer les liftes

lorfqu’elles fe caftent. Comment on s’en fert pour cet ufage
VI. 790. a.

' 5 ’

Fil de métal
, (

Tueur d or) On peut les travailler avec
des fils de foie

,
de laine & de chanvre. Métaux dont on les

tire. VI. 790. a.

Fil d’or ; obfervation de M. Halley
,
qui montre la pro-

digieufe duftilité de l’or. Obfervations du même genre de
MM. Rohaut 8c Boyle. VI. 7904 -a.

Fil d’argent : fils qui imitent l’or & l’argent : fil de cuivre ,
fon ufage : fil de fer

; pourquoi il eft appellé fil d’archal ; fes
différentes groffeurs

,
ufage des plus petits. La Suede en four-

nit beaucoup
: quel eft le fer d’où on le tire. VI. 790. b.

Fil de laiton. Comment on le travaille. XII. 221 .a, b.

Fil de laiton pour les épingles. V. 806. b. VI. 539. a.' Voyez
Trifilerie.

Fil-de-fer

,

travail de ce fil. VIL 167. b
, &c. Différens lieux

d’où on tire les fils de fer ; leurs qualités : leurs prix. XVII.
813. a

,
b. Fil de fer préparé pour épingles. V. 806. b.

Fil de lacs
, ( Manuf. en foie.) En quoi confifte l’art de$>

étoffes figurées. Vl. 790. b.

Fil de remisse
, (Manuf. en foie.) VI. 790. b.

Fil DE chaînette, (Tifferand) VI. 700.b
Fil de lijfe. VL 790. b.

Fil d’ouvreau , ( Verrerie ) VI. 780 b. Voyez OuVREA¥
8c Verrerie.

Fil ou Lambel
, ( Blafon ) Quel eft le but de cette pièce

d’armoirie. Diftinftion que quelques-uns font entre fil 8c
lambel. VI. 790. b. Voyeq_ Lambel.
FILAGE, celui du coton. IV. 309. a , b. &c. Celui de la

laine. IX. 184. a. 186. b. 187. a. Voyez auffi vol. III. des pl.

Draperie
,

pl. 3.

F1LAGRAME
, ( Orfevr.) Ouvrage de filagrame : d’où ce

mot eft compofé. Divers ouvrages de filagrames. Ouvriers
orientaux qui montrent beaucoup d’habileté dans ces fortes
d’ouvrages. VI. 791.*.
FILAMENT

,
dans le corps animal. Il n’y a d’effentiel

à l’animal
,
que les filamens qui exiftent dans l’œuf. VL

791. a.
%

FILANDRE
, ( Maneg. Marèch. ) matière purulente blanche

8c fîlamenteufe qui réfulte des certains abcès. Origine 8c ufage
de ce terme. VI. 791. a.

Filandres en fauconnerie
, maladie des faucons. VI. 791. a.

Ce mot fignifie encore une forte de petits vers
,
qui incom-

modent fort les faucons
, &c. Quatre fortes de ces vermi-

cides. Symptômes de cette maladie. Sa caufe. Maniéré de la

guérir. VI. 791. b.

Filandres, (Boyaudkr) VI. 791. b.

FILASSE
,
(Econom. rufiiq.) écorce du chanvre

, lorf-

qu’elle a reçu toutes les préparations néceffaires pour être

filée. Un des plus grands avantages qu’on pût procurer à la

plupart de nos provinces
, c’eft la culture des chanvres. Les

femmes peuvent s’occuper des apprêts du chanvre
,

8c les

hommes de fa culture. VI, 791. b. Il paroît que la nature 8c

les propriétés de cette plante n’ont point encore été bien

connues. Obfervations de M. Marcandier fur le rouiffage du
chanvre. Comme

,
après avoir laiffé le chanvrej fuflifamment

dans l’eau pour le mettre en état d’être tillé ou broyé , l’écorce

en paroît dure 8c peu propre à l’affinage , félon l’ancienne

méthode ; M. Marcandier a trouvé le moyen de lui rendre

aifément 8c fans frais les qualités qui lui manquent. Quel eÆ
ce moyen. Ibid. 792. a. Autre moyen indiqué pour ceux qui

trouveroient le premier trop long 8c trop pénible
,
ou qui ne

craindroient pas la dépenfe. Par ces méthodes indiquées ,

les fibres du chanvre fe dégagent , fe divifent
, fe purifient

,

s’affinent 8c fe blanchiffent. Préparation du chanvre après

avoir été bien féché. Opération du chanvreur , facilitée par
l’ufage des moyens enfeignés ci-deffus

, 8c le chanvre don-
nera de la filaffe fufceptible du plus beau filage , 8c ne four-

nira guere plus d’un tiers de fort bonnes étoupes. Utilité

qu’acquiert cette étoupe par la nouvelle opération. Ibid. b. Les

toiles fabriquées de chanvre ainfx préparé , ne feront pas fi

long-tems au blanchi ffage , &c. Emploi qu’on peut faire des

déchets 8c balayures de chanvre qui fe trouvent dans les atte-

liers. Ou ne s’étoit pas encore apperçu que le fil exifte dans
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la plante , indépendamment des opérations de fart

,
qui ne peut

ni le former ni le perfectionner. Encouragemens à perfec-

tionner les apprêts des chanvres de Berry. Soins de M. Dodart,
intendant de Bourges, pour encourager cette nouvelle cul-

ture. Ibid. 793 .a.

Filaffe de chanvre , voyeq_ Chanvre. Filaffe tirée du hou-
blon pour en faire de la toile : comment cette opération fe

fait en Suede. VIII. 322. a.

FILASSIER
, ouvrier & marchand qui donne les dernières

façons à la filaffe. Communauté à Paris des linieres
, chanvrie-

res & fîlafîieres. Son ancienneté. Ses ffatutsde 1485. Lettres-

patentes de Henri II , demandées au nom de ce corps. Chan-
gement arrivé dans cette communauté depuis 1666. Détails
fur ce que renferment les nouveaux ffatuts de cette année-là.

VI. 793. b.

FILDALGOS
, nobles Portugais. VIII. 201. b.

FlLE ou Décurie
, (

Art milit. Milic. grecq. ) Ce que les

Grecs entendoient par ces mots. Chef de file ou décurion.
Serre-file. Ce que les Grecs entendoient par énomotie. Noms
par lefquels on diflinguoit les foldats de la même décurie.
Joindre deux files ou deux décuries. Suppl. III, 45. a. Former
une troupe. Comment les Grecs doubloient les rangs & les

files. Comment on doubloit la hauteur de la phalange » fans
former un plus grand nombre de rangs. Comment on rendoit
à la phalange la difpofition qu’elle avoit. Ibid. b.

FILE
, ( Art milit.

) chef de file ; ferre-file. Serrer les files.

Le nombre d’hommes de chaque file dans le bataillon , en
détermine la hauteur.

File , former les files
,
dans la taéfique des anciens Grecs.

Suppl. IV. 315. a.. Aller par file. IV, 744. a, b. Diftance
des files. 1053. b. Doubler les files. V. 81. a. VI. 175. a , b.

177. a
,

b. Files ferrées Sc ouvertes. 170. a. Voyez vol. I.

des pl. art. Art militaire.
FILER,

( Marine )
Filer les manœuvres. Filer du cable.

Filer le cable bout pour bout. Filer fur fes ancres. VI.
794. a.

Filer 3 en terme de cardeur
,
de cirier

, de corderie. VI.
794. a.

Filer
,
defcription des rouets propres à filer la foie

, la laine

,

les chanvres, cotons
,
<S*c.XIV. 398. a

,
b. Planches fur l’opé-

ration de filer le fil & la laine
, vol. IV. art. Fil & Laine. Sur

le filage des foies
, voye

1

Soie.
Filer la Tête

, ( Epmglier ) VI. 794. b.

FlLER
, ( Tireur d’or

) VI. 794. b.

Filer un fon ( Mufiq. ) Deux maniérés de filer un fon. Filer
un fon à la françoife , moyen de fortifier fa voix

, & d’aug-
menter fon étendue. Suppl. III. 47 b.

FILERIE
, ( Corderie

) endroit où l’on file le chanvre. Il

y en a de découvertes & de couvertes. Quelles font ces
premières, leurs inconvéniens. Détails fur les fileries cou-
vertes. VI. 794. b.

Fileries des groffes-forges. VII. 167. b , &c.
FILE F de la langue

, ou frein. ( Anatom.) Où eft fitué le

point fixe du filet de la langue. Sa defcription
, fon ufage.

Veines & arteres qui fe trouvent aux deux côtés du frein.

Membrane qui le recouvre. Le pli de la membrane dont la

cavité inférieure de la bouche eft recouverte
,

n’eft pas le

filet même , il n’en eft que l’enveloppe. VI. 794. b. Quel eft

le principal ufage du frein de la langue. Vice de confor-
mation auquel ce ligament eft fujet. Voye{ Frein. Ibid. 795. a.

Filet de la langue ,{Anat.) inconvéniens qui peuvent ré-

fulter des bleffures que recevroit cette membrane. C’efl une
erreur que ce ligament foit la caufe qui fait les begues. On
ne doit y toucher que lorfqu’on eft bien fûr que fon volume
eft vicieux. Suppl. III. 46. a. Voyeç Frein.

Filet, opération du
( Chirurg.

)
Quel eft le cas de cette

opération dans les enfans nouveau-nés. Comment elle fe pra-
tique. Danger de l’hémorrhagie qui la fuit. Comment on y
remédie. Expofé fommaire d’un traité de M. Petit pour cette
opération. VI. 793. a. Avantage de cet inftrument. Moyen
d’arrêter l’hémorrhagie de l’artere

, lorfqu’elle feroit ouverte
par l’opération. Conformation vicieufe fur la langue que plu-
fieurs enfans apportent en naiffant

,
qui confifte en un bourre-

let charnu
, qui paroît quelquefois former une double langue.

Autre obftacle àtetter quife trouve quelquefois dans la langue
des enfans

, lorfqu’elle demeure comme appliquée contre le
palais. Secours à donner en ce~eas. Ibid. b.

Filet
, cifeau de M. Petit pour l’opération du filet. III.

479- *•
,Filet

, ( Cuifin.) Différentes acceptions de ce mot. Suppl.
III. 43. b.

Filet, ( Botan.) Divers ufages de ce mot. Suppl. III.

46. a.

Filet,
( Blafon ) piece de l’écu. Suppl. III. 46. a.

FlLET de merlin , ( Marine )
VI. 793. b.

Filet
, (

Maneg. Maréch.
) embouchure deftinée à être

placée dans certains cas dans la bouche du cheval. VI. 793. b.

Filet, ( ChaJJe ,
Pêche

) Sur la maniéré de les travailler
VI. 796. a. Voyei Rets.

Tome /,
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Filêt

, ( Chaffe) Filet appellé tiraffe s XVI. 340. b. tom-
berelle, 402. a. traîneau, 329. b. tramail

, 337. b. Voyez
plus en détail les différentes efpeces de filets dans le vol. III.

des pl. art. Chasse.
Filet,

( Pêche ) voyer Fêche. XII. 222. a. Leurs diffé-

rentes efpeces décrites. Vol. VIIÏ. des planch. article PÊCHE.
Leur fabrication

,
pl. 21—2,7. du même article.

Filet
, parmi les blondiers. Vl. 796. a.

Filet,
( Armur. Coutel. Serrur. &c.) petite éminence lon-

gitudinale $L linéaire , executee fur certains ouvrages , pour
y fervir d’ornement. Diverfes fortes de filets. Inftrument avec
lequel on peut faire ceux qui font droits. Maniéré de s’efl

iei vir. Avantage de cette manœuvre. Quels font les ouvrages
auxquels les filets ne conviennent point. VI. 796. a.

Filet
, inftrument qui fert à former & élever un filet fuir

toute efpece d’ouvrage en acier. XVI. 342. b,

FiLÊT,
(
Couvreur ) VI. 796. a„

Filet
, (

Horlog.
)

VI. 796. a.

Filet
, ( Orf en grojf.) VI. 796.

Filet,
( Orfev. ) VI. 796. b.

FlLEÏS
,
(terme de Paumier

) VI. 796. h
Filet

, ( Relieur
) voyeq_ PALETTE & ROULETTE. VL

796. b.

Filet,
( Serrur. ) VI. 796. L

Filet, ( Tireur d’or ) VI. 796. L
Filet,

( Blafon ) VI. 796. b.

FILEUR, {Corder.) Deux fortes de fileurs, lavoir les
fileurs à la ceinture & les fileurs à la quenouille. Inconvé-
niens des deux méthodes. Maniéré de filer félon l’une & l’au-
tre. VI. 796. b.

Fileur
, manœuvre des fileurs dans les corderies. IV. 213;

a
,

b. 216. a
,
b

Fileur d’or
,
voyer TIREUR D’OR.

FILIAL,
(
Théol.) crainte fervile fié crainte filiale. Crainte

fervilement fervile. VI. 797. a.

Filial, amour. I. 370. b. Caufe de cet amour parmi les Chi-
nois. X. 33. a. Piété filiale

,
voyeq_ Enfant.

FILIATION
, ( Jurifp.

) defcendance de pere en fils. Obfer-
vation fur cette maxime de droit

,
pater eft quemjuftce nuptiæ de~

monfirant. Articles de l’ordonnance de 1667, deftinés à affurer
les filiations, &. à prévenir toute eonteftation fur cette ma-
tière. Preuves admifes en certains cas pour juftifier les filia-

tions. Auteurs à confulter. VI. 797. a.

Filiation, {Théolog.) voye
ç Trinité.

FILIERES , terme d’ou\rier de bâtiment. VI. 797. b.

Filières
, terme d’ufage dans les ardoiferies, VI. 797. b.

Voyeç Ardoise.
Filière, {Aiguill.) VI. 797. b.

FILIERE, {Arquebuf.). VI. 797. b.

FlLIERE DOUBLE, {Arquebuf.) VI. 797. b.

Filiere, {Chainetier) Defcription & ufage. VI. 797. b„

FlLIERE
, {Charron) VI. 797. b.

Filiere, {Cirier) VI. 797. b.

FlLIERE,
{ Epinglier) VL 797. b,

FilieRe, {Luth.) machine qui fert à mettre d’épaiffeur
les petites planches avec lefquelles on fait les filets qui bor-
dent les tables des inftrumens. Comment on forme ces filets.

Defcription de la filiere
, & fon ufage. VI. 798. a.

Filiere
, ( Orfev. ) Defcription. Différentes fortes de filiè-

res. Moyen de rendre la filiere folide. VI. 798. b.

Filiere a vis,
( Orfev.) Defcription & ufage. Vl. 798. b.

Filiere, {Tailland.) outil dont fe fervent les ouvriers
qui iont obligés de faire des vis pour monter leurs ouvra-
ges. Il y a des filières doubles & des fimples. Diverfes efpeces
de filières doubles. VI. 798. b. Filiere fimple. Ibid. b.

Filiere à vis , outil de ferrur. de fabricat. d’inftrumens de
mathématiques

, de tourneurs
, doreurs

, horlogers
,
&c. Il y

en a de plufieurs fortes. Defcription de la plus fimple. Autre
efpece de filiere repréfentée dans les planches de taillande-
rie. VI. 799. a. Moyen de faire une vis avec cet outil. Ce
qu’on entend par un tarau : il fert à former les écrous &
les couflinets , Sc les couflinets à former d’autres taraux.
Filiere à bois ,

ou pour faire des vis de bois : fa defcription
& ion ufage. Ibid. b. Maniéré de faire les écrous de bois.

Taraux fort ingénieux
, deftinés à faire ces écrous fans aucun

inconvénient : leur defcription & leur ufage. Ibid. 800. a.

Filiere
, ( Tourneur) filiere à taraux

, vol. X. des planch.
Tourneur

,
pl. 7. Filières doubles, pl. 8.

Filiere
, ( Tireur d’or) Defcription & ufage de cet outil.

VI. 800. b.

Filiere , appellee ras. XIII. 813. a. Trou de filiere. 820. b.

Fiberes du tireur d’or. vol. X des planch. Tireur d’or
,

pl. 1.
Filiere

, ( Vitrier) pl. 3 & 4 de cet art , à la fin du vol.
X des planches.

Filiere, {Fauconnerie) fil attaché au pié de Foifeau. VL
800. b.

Filiere, {Blafon) diminutif de bordure. VI. 800. b.

Filiere
, ( Blafon ) bordure étroite. En quoi elle différa

de l’orle. Suppl, III. 46. *
Z Z Z Z z z z z
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FILIPENDULE ,

{BotJ) caraélere de ce genre de plante.

VI Soi. a.

Fxlxpendule , ( Mat. médic

.

) de deux ou trois efpeces de

ce genre , il n’y en a qu’une qui foit en ufage en médecine.

Sa defeription. Terreins où elle croît. Temsoùelle fleurit.

Propriétés médécinales de les feuilles
, & de fa racine. Ana-

lyfe diymique de la racine. En quels cas l’ufage de cette

racine convient. Dofe de la racine pulvérifée, VI. Soi. a.

Fille
,
voyez Vierge & Virginité. Pourquoi les filles qui

habitent dans Paris font plutôt formées que celles des pro-

vinces méridionales de la France
,
ou même des campagnes

des environs dé Paris. III. 534. b. De l’appétit dépravé des

filles. V. 737. a
,

b. Etat & éducation des filles chez les

anciens Juifs. 656. b. Caufe du gonflement des mammelles
dans les filles. X. 2. b. Caufe qui fait que les filles lafcives

peuvent avoir du lait, 3. b. Raifon qui porte les filles au
mariage. 104. a. Pourquoi les filles deviennent puberes plutôt

que les garçons. XIII. 549. b. Ancien nom françois dont on
nommoit les filles. 551. b.

Fille. ( Jurifpr. ) Droit d’aîneffe des filles. I. 225. a .

Obligation d’une mere de doter fes filles. X. 380. a. Fille

de famille. VI. 803. b.

Filles de la reine.
(
Hijl. de France

) titre d’office à la

cour, qui commença fous le régné de Charles VIII. VI. 801.
a. Anne de Boulen avoir eu ce titre en France. Louis XIV,
en 1673 »

réforma la chambre des filles d’honneur de la

reine. Ibid. b.

Fille d’honneur. IV. 618. b. VIII. 291. a.

FILLETES
,
coutume des

( Jurifpr. )
IV. 416. b.

FILONS ,
veines métalliques.

( Minéral. ) Ce n’efi commu-
nément que dans les montagnes qu’on doit les chercher.

Comparaifons fous lefqttellcs les naturalises nous les repré-

fentent. Les grands filons font prefque toujours accompagnés
d’autres plus petits qui , venant à s’y joindre, contribuent

à les enrichir. Nature de ces fibres, ou fentes, ou venules;
quelquefois elles font caufe de la deftruélion du filon. Les
mïnéralogifies diftinguent quatre chofes dans les filons. i°.

Leur direélion
,
ou fituation relativement aux quatre points

cardinaux du monde. Moyen de déterminer la direélion d’un
filon. Quels font ceux qu’on regarde comme les plus avan-
tageux. Ils font remplis de finuofités & de coudes, a 0

. Leur
chute

, au fituation par rapport à l’horizon. Comment on
détermine cette inclinaifon. Elle n’efi: pas la même dans tout

fon cours. Ce qu’on appelle tête & queue du filon. Plus les

filons font perpendiculaires à l’horizon
,
plus ils font riches.

Inconvéniens qui réfultent de leur grande profondeur. Ceux
qui marchent horizontalement vers la furface de la terre

font pauvres. 3
0

. La force d’un filon, fa longueur, largeur

& profondeur. Elle varie infiniment. Ibid. 802. a. Filon qui

prend du ventre. Ce qu’on entend par filons dilatés, & filons

en raaffe. Ces deux efpeces de filons en reçoivent d’autres.

Les filons ne font point de la même richefle dans toutes leurs

parties. Ce que les naturaliftes appellent minera nidulans. Ce que
les mineurs d’Allemagne appellent donner dans des drufen. Ce
que les mineurs entendent quand ils difent qu'ils font venus trop

tard. Le minéral contenu dans un filon ne donne pas par-

tout les mêmes produits. Subftances nuifibles que les venules

lui apportent. Il arrive quelquefois à un filon de manquer
iout d’un coup : à quoi ce phénomène peut être attribué.

Comment les mineurs cherchent à retrouver leur filon.

Effets de la rencontre d’une roche dure par rapport à un
filon. Ibid. b. On trouve quelquefois dans une même mon-
tagne , fies minéraux de différentes efpeces : filon principal

,

filons concomitans. Avantages des filons principaux fur les

moindres. Divers phénomènes obfervés , lorfqu’il fe trouve

plufieurs filons dans une même montagne. Subfiance qui

fert immédiatement d’enveloppe au filon. En quel cas cette

fùbftànce annonce un filon riche & abondant. Toit du filon.

Sol du filon. Ibid. 803. a.

Filons métalliques
,

filons poreux
, dépourvus de matière

métallique. VL i^ï.a. Venules qui accompagnent les grands
filons. VI. 675. b. Terre glaife qui fert d’enveloppe à un
grand nombre de filons. VIL 700. a. Article fur les filons

métalliques. IX. 132. a, b. Les mines ou filons ne fe trouvent

que dans les montagnes primitives. X. 523. a. Signes qui

annoncent la préfence des filons.
<5 24. a. Variations dans

la nature du même filon
,
Ibid. b. Montagnes où fe trouvent

des filons fuivis qui les traverfent & forment des efpeces

de rameaux dans leur intérieur. 673. a. Comment on obtient

l’or contenu dans des filons fuivis. XI. 522. b. Roches qui

fervent de couverture & d’appui à une veine métallique.

XIII 77. b. Parties de la roche qui environnent un filon. XIV.

539. b . Filons repréfentés. VL vol. dès planchas. Régné

minéral. 7
e

. colleélion.

FILOU ,( lchthy.
)

efpece de poiffon. Suppl. I. 843. b.

FILS. {Gram.) Fils & filles d’Angleterre. VI. 803. a. Fils

& filles de France. Ibid. b.

Fils. Il y a environ 500 ans que les filles de France font

appellées mefdames. Ouvrages à confulter. Suppl. III. 46. a.

F ï L
Fils naturels des rois d’Angleterre. Comment ou les nomme,

VI. 831. b.

Fils de famille. {Jurifp.) Filles de famille. Diverfes ma-
ximes de droit fur les fils & filles de famille. Ils ne peuvent
s’obliger pour prêt , ni tefler. A qui appartient la jouiffance

de leurs biens. Donations du pere. Mariage du fils. Effets

de l’émancipation. Ce qu’on entend par fils de famille en
pays coutumier. Du droit de contrarier mariage des fils de
famille. Traités à confulter. VI. 803. b.

Fils de famille , voyez VI. 391. b.

Fils. {Morale) Tableau des devoirs d’un fils, tracé d’on
ffyle oriental, par l’auteur du bramine infipirè. VL 803. b.

Voyez aufîi l’article Enfant
,
{Morale ).

Fils. Amour d’un fils pour fes païens. I. 370. b.

Fils
,
Beau-

( Jurifpr. & Bell. lett.
) On difoit autrefois

fillâtre. Mauvaife critique faite de ces vers d’Horace
, où en

parlant des Scythes , il dit ;

Illîc matre carentibus

Privignis mulier temperat innocens.

Suivant les loix romaines, il pouvoir y avoir des privigni

dont le pere ou la mere étoit encore en vie. VI. 804. a.

Fils des dieux. { Myth.
)

Cette dénomination efi auffl

confufe qu’étendue dans l’hiftoire fabuleufe. Principales appli-

cations de ce terme. i°. Les enfans du concubinage des

princes. VI. 804. a. 2
0

. Plufieurs perfonnages poétiques. 3
0

.

Imitateurs des dieux. 4
0

. Ceux qui fe rendoient fameux
dans l’empire de quelqu’un des dieux. 5

0
. Ceux dont le

caraélere reflembloit à celui de quelque dieu. 6°. Ceux dont
l’origine étoit obfcure. 7

0
. Princes & héros déifiés. 8°. Ceux

qu’on avoit trouvés expofés dans un lieu facré. 9
0

. Les enfans

qui naiffoient du commerce fcandaleux d’un prince que celui-

ci avoit intérêt de cacher. io°.Ceux quiétoient nés du com-
merce des prêtres avec les femmes qu’ils fubornoient. Ibid. b.

Fils de la terre. {Myth.) XVI. 179. b.

Fils des dieux. Leur origine. VI. 344. a.

Fils de dieu. ( Théol. ) Divers fentimens fur le fens de

ce terme employé fréquemment dans l’écriture. On trouve

appellés fils de dieu , i°. ceux qui font la volonté de dieu.

2
0

.
Quelques théologiens regardent ce terme appliqué à J.

C. comme fynonyme de mefjie. VI. 804. a. 3
0

. Un homme qui

auroit reçu fon exiftence hors des voies ordinaires de lagénéra-

tion. C’efi dans ce fens, exclufivement à tout autre, que J.

Chrift a été regardé par quelques hérétiques comme fils de
Dieu. Opinion de Théodotus. 4

0
. En quel fens le verbe eft

fils de Dieu , félon la doélrine catholique.
5

0
. En quel fens,

félon cette même doélrine, Jefus-Chrifi , homme-dieu, efi

fils de Dieu. Le nom de fils de Dieu peut être pris dans

le fens propre & naturel ou dans le fens métaphorique.

Les hérétiques ne l’appliquent à J. C. que dans ce fécond

fens, & les catholiques dans le premier. Ibid. 803. a. Pour
établir cette doélrine, il faut prouver la divinité du verbe,

& enfuite l’union hypoftatique : voyez Trinité , Incarnation.

6 °. Sixième fens du mot fils de dieu
, félon le P. Berruyer.

En admettant la doélrine catholique fur ce fujet
, il croit

que dans l’écriture cette exprelîïon fignifie quelquefois l’u-

nion de la nature humaine à la nature divine faite par dieu

dans la perfonne de J. C. &c. Développement 8e éclair-

ciflement de cette doélrine du P. Berruyer. Ibid. b. Preuves
fur lefquelles cet auteur s’appuie. Ibid. 806. a. L’emprefîe-

ment des théologiens à voir par-tout dans les écritures les

dogmes de la foi catholique établis , les écarte fouvent de
l’intelligence du texte. Objeélions des Sociniens contre la

doélrine catholique fur la qualité de fils de dieu donnée à
Jefus-Chrifi. Ibid. b. Comment les principes du P. Berruyer

lui fournifient moyen de répondre à ces objeélions qui

avoient toujours embarraffé les théologiens catholiques. L)e

quelle maniéré ce pere prévient quelques objeélions que

pourroient lui faire les fcholafiiques, Accufations dont on a

chargé le P. Berruyer , & à l’égard defqtielles il a trouvé

des defenfeurs. VI. 807. a. Voyez, outre les articles Trinité ,

Incarnation , les mots Ariens
, Nefioriens ,

Sociniens.

Fils de Dieu
,
voyez verbe. Significations de ce titre félon

les doéleurs Juifs. X. 405. a. Examen de la quefiion fi le

fils de dieu a connu le jour du jugement. I. 178. b. Commu-
nication d’idiomes dans le fils de Dieu. III. 729, a. Le fils

confubfiantiel au pere, félon les orthodoxes. IV. loi.a. Opé-

rations théandriques du fils de dieu. IV. 774. b. XYI. 226.

b. Le fils procédé du pere
, & le S. Efprit procédé du pere

& du fils. 646. a. Sentiment d’Eufebe fur la nature du fils

de Dieu. XVII. 771. b.

Fils de l'homme.
( Théol.) Signification générale. Signification

particulière à Jefus-Chrifi. Cette expreffion étoit commune
chez les Juifs & les Chaldéens. Elle fignifie auffi quelquefois

la corruption de la nature humaine, VI. 807. b.

Fils de la terre
,
dans l’univerfité d’Oxford. VI. 807. b.

Fils {le) avant le pere. {Botan.) VI. 80y. b.

FILTRANTE fontaine. Planches d’hydraulique. V. vol.

FILTRATION, ( Phyfiq. ) paffage de l’eau à travers ua



F I N
corps deftmê à la purifier. Pierres porëufes dont àn fe fert
pour cet effet. Maniéré de deffaier l’eau de mer , félon Lifter

,

fcion M. des Landes. Filtration de l’eau de puits, qui
, félon

M. Leutmann
, la rend plus pure que fi on la diftilloit.

•Fffet de la filtration. On a étendu ce mot à tout paffage d’un
fluide au travers d’un folide. Moyen fort fimple de féparer
par filtration deux liqueurs mêlées dans un vafe. YI. 807. a.

Conféquence qu’en ont tirée quelques phyfiologiftes pour
expliquer la filtration qui fe fait des liqueurs animales dans
les glandes. Ibid. 808. a.

Filtration propre à corriger certaines eaux. Suppl. I. 48. b.

Filtration.
( Médec . Phyfiol.) Celles qui fe font dans le

corps humain. YI. 808. a.

Filtration 8c filtre.
( Chym. Pharm.

) En quoi confifte
cette opération. Divers filtres employés pour la faire. Ma-
niéré de fe fervir de l’étamine 8c du blanchet. En quel cas
on fe fert de cette maniéré de filtrer. Ufage du blanc d’œuf
pour clarifier. Filtre appelié chauffe d’Hippocrate. Comment
te fait la nitration par le papier. VI. 808. a. Divers cas où
les filtrations par le papier s’emploient. Filtration par le
fable. Filtration a la languette : détails fur cette opération :

inconveniens qui y font attachés. En quel cas on s’en fert.
Ibid. b. Les filtres

, outre les ufages dont on vient de parler ,

y?—
1" encoi*

e des inftruinens propres à féparer des matières non-
diffoutes

, davec un liquide qui les délayoit, 8c les tenoit
luIpendues

.» 8c dont on n’a pas befoin : exemple.
Ibid. oocj. a.

Filtration 8c filtre. Etymologie de ces mots. VI. 658. a.
Dépuration par filtration pour les fucs des plantes. IV. 733.
b. Efpece de filtration appellée eolature. III. 613. a. Appa-
reils pour filtrer. III. Vol. des planches. Chymie, pl. 13.

Filtration en grand. Quelle eft cette forte de filtration dans
les travaux de la halotechnie, ou de cette partie de la chy-
mie qui traite les fels. Quel feroit le moyen de tirer des
cendres le fel alkali fixe qu’elles contiennent. VI. 809. a.
FILTRE

, en médecine 8c en phyfiologie. VI. 809. a.
Filtre.

( Chym. Pharm.
) VI. 809.

.

FILTRER
, ( Pierre à ) Hifl. nat. Econom. Lieux d’où on

tire ces pierres. Sentiment des naturaliftes fur leur nature.
Deux elpeces de pierres à filtrer. Piufieurs pierres de diffé-
rente nature, 8c fur-tout les grés, peuvent avoir la même
propriété. Comment on taille les pierres deftinées aux filtra-
tions. Maniéré de s’en fervir. Grand ufage qu’en font les
JaponoR

; avantage qu’ils croient en retirer. Quelques per-
onnes s en fervent auflî parmi nous. Il faut les nettoyer
requemment. Broffe pour cet ufage. Inconvéniens de ces
pierres. VI. 809. b.

Filtrer. Vafes chez les Indiens deftinés à filtrer l’eau VII
516. a.

FIN,
( Gramm.) rerme relatif à commencement. Différence

entre fai , bout , extrémité. VI. 809. b.

Fm
, ( Métaphyfi ) Obfervation fur la diftin&ion que quel-

ques ph.lofophes établiffent entre la fin d’un art, 8c la fin de
ceux qui l’enfeignent ou l’étudient. IX. 640. b.

Fm,
(
Morale.

) derniere des raifons que nous avons d’agir,
bonheur particulier eft la fin derniere de nos aétions

réfléchies. VI. 810. a.

Fin.
( Jurifipr. ) Fin civile. Fins 8c conclufions. Fin de nul-

lité. Fin de non payer. VI. 810. a.
Fins de non procéder. Ces fins doivent être propofées

avant d’avoir comefté au fond : ou lorfqu’il s’agit d’un
déclinatoire fondé fur l’incompétence du juge. Citation de
I ordonnance de 1667. Tlt• vj. des fins de non procéder. VI

Fins de non recevoir. Elles fe tirent de la forme, du défaut
de qualité

, du laps de temps. Ordonnance de 1667 fur ce
lu, et. VI. 810. a.

1

Fin. Couvrir une fin de non-recevoir. IV. 423. b.

n
IN

\rr
v
o
0lles

-> CMarine) vaiffeau léger qui porte bien la
voue. VI. 810. a.

FlN
A(

Cfllmie ) fe dit febftantivement de l’or 8c de 1

gent. Un effaie le cuivre pour favoir fi le fin qu’il conti
peut dédommager des frais des opérations. Un bon effav
laut. retirer tout le fin d’un alliage. VI. 810. a. On leve
eüais du plomb encore en bain

,
pour favoir s’il peut ê

affine avec bénéfice
, &c. Fin fe dit adjeélivement d’un nu

imparfait mais pur par oppofition à fon état d’impur
cette epithete ne s eft pas encore donnée au plomb. Ibic

Fin, ad,. Penfee fine. XII. 310. m Homme fin
, ri:

voyez Finesse. ’

Fin.
(
Manege

) Ce ou on entend par un cheval fin. Qua-
lités que doivent avoir un cheval de manege, un cheval de
voyage

,
un cheval de guerre, un cheval de chaffe les

chevaux d’arquebufe, de promenade 8c de femme VI 8x0 b
Qualités que doivent avoir le cheval de domeftique ou de
fuite, celui de cavalier 8c de dragon

, celui de piqueur les
bidets de pofte , les chevaux qui tirent ou qui portent
les chevaux de carroffe

,
ceux de chaife, de brancard 8c

autres chevaux de tirage, de bât & de fomme. Ibid. 811 a

FIN 731
Fin. (Mufiq.) VL 811. a.

FINAL.
( Gramm. Théol.

) Définition. Impénitence finale»
Perfévérance finale. VI. 81 1. b.

FINALE.
( Mufiq. ) ou tonique Quand on compofe à

plufieuij parties, la baffe doit tomber en finiffant fur la note
meme de la finale. Ce que les muficiens apnellent par déri-
lion faire la tierce de Picardie. VI. 81 1. a.

Finales
, caufies. ( Métaphyfi \ II. 789 . a

?
b.

inales, conformes,
( Gramm. ) de leur prononciation. Suppl.HL 13 1. b. x

3 2, a.
r

FINANCES, {Econom. Polit.) deniers publics du roi &
de 1 état. On trouve dans l’étude bien approfondie des finances
le principe, l’objet 8c le moyen des opérations les plus inté-
reffantes du gouvernement, &c. On peut envifager les finances
clans le principe qui les produit, les richeffes qu’elles ren-
ferment, les reffources qu’elles procurent, radminiftratioa
qu elles exigent.

i°. Les finances confédérées dans leur principe font produites
par des hommes. VI. 811. b. Les hommes ne doivent, ne
peuvent donc jamais être oubliés

; on ne fait rien que pour
eux

, Sc c’eft par eux que tout fe fait. On fuppofe les hommes
en nombre fuffifant pour l’état qui les renferme

, Sc fuffi-
ammentbien employés

, relativement aux différens talens
qu ils poffedent. Moyens de procurer ces deux avantages.

agriculture fe place d’elle-même au premier rang des pro-
reffions: comment elle procure les matières premières pour
les autres. Ces matières font le fondement du commerce.
Le commerce intérieur n’en eft point un proprement dit.
L etat ne connoît de véritable commerce que celui qui fe
fait par l’exportation 8c l’importation. Ibid. 812. a. Mais l’une
8c l’autre ont des loix différentes

, fuivant leurs différens
objets. Avantages du commerce extérieur 8c intérieur bien
adminiftrés.

2°- Confédérées comme richeffes , les finances peuvent con-
fifter en richeffes naturelles ou acquifes; en richeffes réelles
ou d opinion. En quoi confiftent les unes 8c les autres.
Ouvrages des philofophes 8c des politiques que le gouver-
nement doit envifager comme de véritables richeffes. Ri-
cheffes réelles

, richeffes d’opinion. Les réelles ne font autre
chofe que les fonds ou biens immeubles , les revenus 8c les
effets mobiliers. Les immeubles font tous les fonds qui
compofent le domaine foncier du fouverain 8c celui des
particuliers. Les revenus font ou fixes ou cafuels, 8c appar-
tiennent foit au fouverain , foit aux particuliers. Ceux du
fouverain lui appartiennent

, ou à titre de feigneur particulier ,
ou a caufe de la couronne, diftinéiion bien effentiefte. Di-
verfes obfervations fur les effets mobiliers.- L’or 8c l’argent
ne peuvent provenir que des mines ou du commerce. Ibid.
813. L’or, l’argent 8c les pierreries peuvent être confi-
dérés ou comme matières premières

, ou comme ouvrages
fabriqués. Les meubles peuvent être l’objet d’une circulation
intérieure, ou du commerce avec l’étranger. Des richeffes
d’opinion : elles font fondées fur le crédit. Ce crédit peut
être ou celui de la nation

, ou celui des particuliers
, con-

fidérés féparément ou réunis.

3
°. Des reffources que les finances procurent: trois fortes de

reffources
, l’aliénation

, l’emprunt
, l’impofition. Les aliéna-

tions font ou perpétuelles
,
ou à tems. On aliéné les fonds

ou les revenus. Les emprunts fe font direélement ou indi-
rectement. Ibid. b. Les impofitions font la reffource qu’on
emploie toujours le plus à regret. Elles peuvent être auflî
diiedes ou indireéles. Elles ne peuvent porter que fur les-

chofes
, fur les hommes 8c fur leurs aétions. Un ufage rai-

fonnable multiplie les reffources
, mais l’abus les détruit :

fage économie à fuivre à cet égard.

4 . De l admïniflration qu exigent les finances. Elle peut être
publique 8c generale

, ou perfonnelle 8c particulière. La
première fe fubdivife en politique 8c économique. La poli-
tique embraffe 1 univerfalité des hommes ou des chofes.
Objet de 1 economique. Objet de l’adminiftration politique
8c generale. Ibid. 8 14. a. Importance de l’adminiftration per-
fonnelle 8c particulière. Cet article fera traité au mot Fi-
nancier. Conclufion de l’article Finances. Conféquences de
ce qui vient d’être dit. Ibid, b.

Finances. Confidérations fur la finance. XV. 578. b. — 582.
*• De Vadminifiration des finances. Comment fe faifoit la
recette des finances du tems ou les rois n’avoient de revenus
que ceux du domaine. Changemens faits par François I, V.
144. b. Maxime de 1 adminifiration des finances la plus im-
portante. 343. a. Comment les chefs peuvent prévenir les
befoins de l’etat fans toucher aux biens des particuliers. Ibid,
b. Des emprunts en matière de finance. 397. b. Adminiftra-
tion des finances dans la chambre des comptes. III. 784 a.
Confeil royal des finances. IV. 18. <*. Grande 8c petite di-
reétion des finances. 19. a. Contrôle des finances. 130. a.

Bureau des finances, II. 463. a ,
b. Chancelleries des bureaux

des finances. III, 112. é. Cour des finances. IV. 372. a. Dé-
partemens des finances. 836. a. Chambre de juftice pour la

\
recherche de ceux qui ont malverfé dans les finances, III.

V
8 ^
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53. a. Combien il importerait d’abolir efficacement les pro-

fite exceffifs de ceux qui manient les finances. IX. 100. b.

Office de finance. XL 417. b. De la vénalité des charges

de finance. XVI. 910. b. Des généraux des finances. VIL

556. b. Intendans des finances. VIII. 8 1 2. a. Receveurs géné-

raux : ceux qui exerçoient cet emploi parmi les Romains.

XIII. 701. a. Ceux qui l’exercent parmi nous. 845. b. Surin-

tendans. XV. 690. a. Supplément de finances. 673 .b. Ce qu’on

entend, en terme de finance, par traité extraordinaire. XVI.

53L ^
Finance , caraélere de

, ( lmprim.) ce caraétere eft fait

fur deux corps différens. Détails fur ce fujet. VI. 814. b.

Finance. Nouveau caraéiere de finance. IL 66 5.

FINANCIER, (
Politiq . ) homme qui manie les deniers

du roi
,
qui eft dans les fermes

,
dans les affaires de S. M.

Le philofophe peut voir dans cet homme la poffibilite d un

citoyen utile à fa patrie. Divers afpeéls fous lefquels un

financier peut être confidéré. VI. 814. b. Talens & qualités

de Fefprit 8c du cœur
,
que l’adminiftration du financier exige.

Devoirs des financiers confidérés dans les différentes parties

qu’ils peuvent avoir à remplir. Injufte anathème lancé dans

Pefprit des loix contre les financiers ,
confondus indiftinéle-

ment dans les injurieufes dénominations de traitans 8c de

publicains. Ibid. 8x5. a. Eftime 8c reconnoiffance que méri-

tent la capacité ,
le défintéreffement , la vertu du financier

vrai citoyen. Si l’on a vu dans cet état des perfonnes qui

méritoient qu’on répandît fur elles l’amertume des plus juftes

reproches
,
n’a-t-on jamais vu en defaut dans le militaire , le

courage ; dans le miniftere ,
les grandes vues 3 dans la ma-

giftrature ,
le favoir & l’intégrité ? Obfervation de l’un des

éditeurs fur cette matière. Ibid. b.

Financier ,
voyez Ferme

,
Fermier

,
Publicain, Subfide ,

Trai-

tant. Obfervarions fur l’article précédent. XV. 577. b. Le

financier citoyen. VIL 820. a. XIII. 846. <z.

FINESSE , (
Gramm. ) elle exprime quelque chofe de dé-

licat & de fini. VI. 815. b. Ce mot a du rapport avec finir ;

de-là viennent les fineffes de l’art. La fineffe fe dit des chofes

déliées 8c de la légèreté de la main-d’œuvre. Quand on veut

par ce mot exprimer un défaut , on ajoute le mot trop. Finejfie

dans le fens figuré. Fineffe dans la concuite. La fineffe n eft

pas tout-à-fait la fubtilité. Fineffe dans les ouvrages d efprit.

Répartie très-fine d’un premier préfident à un chancelier.

Différence entre la fineffe dans la converfation 8c les écrits, 8c

la délicateffe. Ibid. 8 16. a.

Finesse. ( Pkilo
fi.

Morale )
Différence entre la fineffe &

la pénétration. Exemples de l’une 8c de l’autre. VI. 816. a.

La fineffe ne peut fuivre la pénétration :
quelquefois auffi

elle lui échappe. Un homme profond eft impénétrable à un

homme fin ; mais l’homme profond eft quelquefois furpris

par l’homme fin. La délicateffe eft la fineffe du fentiment qui

ne réfléchit point. Si la délicatefle eft jointe a beaucoup de

fenfibilité , elle reffemble plus à la fagacité qu’à la fineffe. En

quoi ces deux dernieres different l’une de 1 autre. Rapports

& différences entre la rule 8c la fineffe. De 1 aftuce con-

fidérée dans fes rapports avec la fineffe. De la perfidie.

Ibid. b.

Finejfie , adrejfie , fiouplejfie ,
rufie , artifice. Différences dans la

lignification de ces mots. I. 146. a. La fineffe voifine de la

duplicité. V. 169. b.

Finesse. (
Belles-lett. )

Différence entre finejfie 8c délica-

te
fifie.

Suppl. IL 690. a. Traits de fineffe épigrammatique. Suppl

.

I, 464. b.
K

Finesse ,
(Manege) terme employé dans le meme lens

que celui de fenfibilité : employé encore pour défigner la

légéreté de la taille d’un cheval. Fineffe relativement au cava-

lier. VI. 81 6. b.

FINI. (
Gramm.)

Significations de ce mot confidere comme

participe ,
confidéré comme adje&if. On divife les modes des

verbes en mode infinitif8c en modes finis. Ce qu on entend

par fens fini. VI. 817. a.

Fini
, finie ; déterminé ,

borné , limité. Les partifans des

idées innées difent que nous ne connoiffons le fini que par

l’idée innée que nous avons de l’infini. Paffages de quelques-

uns de ces philofophes. Plus on réfléchit fur cette étrange

hypothefe ,
plus on la trouve contraire à l’expérience 8c

aux lumières du bon fens. VI. 817. a. Auffi S. Paul , au lieu

de nous dire que l’idée innée de l’infini nous fait connoître

les créatures ,
nous éleve au contraire des créatures à l’être

infini. Rom. 1. 20. C’eft par les idées particulières que nous nous

élevons aux idées générales. De ce principe bien développé

,

peut naître un jour une bonne logique. Ibid. b.

Fini. Examen de la définition que Spinofa donne du fini

& de l’infini. XV. 470. b. Si l’univers eft fini ou infini. X vil.

4
°Fini. ( Pkilo

fi.
& Géométr. )

Grandeur finie ,
nombre fini

,

progreffion finie. Nous n’avons d’idées diftinebs ôc directes

que des grandeurs finies. La dénomination meme d infini

prouve que l’idée que nous en avons, neft point airecte ,

<§c qu’elle eft purement négative. Réflexions fur le fentiment

de ces philofophes qui ont prétendu que nous ne concevions

le fini que par l’infini. M. Muffchenbroeck entreprend de prou-

ver que le fini peut être égal à l’infini; il devoit dire feulement

qu’un efpace fini en tout fens
,
peut être égal à un efpace

infini en un fens ; vérité démontrée dans une infinité de cas»

VI. 817. b.

FINIGUERRA
,
graveur. VIL 868. a.

FINIR
, cejfier , dificontinuer

,
( Synon.) IL 868. b.

Finir,
(
Peint.) deux fignifications de ce mot. VI. 8i8.<r»

Finir, (Batteur d'or) VI. 818 .a.

Finir , en terme d’ouvrier en métaux , en terme d’éventaib

lifte , d’orfevre en grofferie. VI. 8x8. a.

Finir.
( Orfiev. Bijout. ) En quoi confifte un beau finiffage*;

Talens qu’il fuppofe dans l’ouvrier. VI. 818. a.

Finir, (Planeur) VI. 8 18. a.

FINIS. ( Lang, latin. ) Du genre de ce mot latin. VIL
592. b.

FINISSEUR. (
Horlog. ) Ce qu’on entend par un mouve-

ment en blanc. Ce qui refte à faire au finiffeur. Talens qu’exige

cette partie de l’exécution des montres & des pendules. VL
S18. a.

FINITEUR , cercle
, ( Afironom . } Pourquoi l’horizon eft

appellé de ce nom. Cette dénomination ne convient cepen-

dant ni à l’horizon rationnel , ni à l’horizon fenfible. Maniéré

de déterminer le vrai cercle finiteur. VL 8x8. b.

FINLANDE. ( Géogr. )
Obfervations géographiques &

phyfiques fur cette province de Suede. VI. 8 1 8. b.

FINOIS. Leur extérieur. VIII. 346. a. Maffacre fait fous le

régné d’Eric XI de ceux de ces peuples qui refuferent d’em-

braffer le chriftianifme. Suppl. IL 865. b.

FIONIE , ( Géogr. ) ifîe de Danemarck. Suppl. III. 46»

a. Sa grandeur , fa fertilité 8c fes produirions. Agrémens de fes

campagnes. Defcription de fes bailliages. Ses ports 8c princi-

paux lieux d’abordage. Ibid. b.

FIRMAMENT. (Afironom. ) Afironom. ancienne. Huitième

ciel : il fignifie quelquefois dans l’écriture région de l'air. I!

paroît que ceux qui ont donné ce nom à la huitième fphere ,

l’ont crue de matière folide. C’étoit un des axiomes de la phi-

lofophie ancienne, que les- deux dévoient être folides. Origine

des cieux de cryftal. Ce qu’on entend aujourd’hui par le fir-

mament. Apparences qui nous trompent fur la fituation des

étoiles. Caufe de la couleur bleue du firmament. Auteurs à

confulter fur ce fujet. Ce que quelques théologiens entendent

par le firmament. VI. 8
1
9. a.

Firmament , voye{ Ciel. Pourquoi le firmament paroît bleu.

I. 912. b. II. 281. b. Sens du mot hébreu que les feptante ont

traduit par <mpc«,ua
, firmamentum. III. 442. a.

FIRMILIEN. Sa doélrine fur le baptême de hérétiques.'

XIII. 839. b.

FISC , tréfior public ,
(Synon.) Différence qu’on établiffoit

à Rome entre l’un 8c l’autre. Origine du mot fific. Les Ro-

mains ont enfuite confondu ces deux mots ,
8c nous avons

fuivi leur exemple. Du mot fife ,
on a fait confifiquer. Fré-

quentes confifcations fous les empereurs. Nous ne voyons

heureufement rien de femblable dans les hiftoriens modernes.

Ce que dit là-deffus M. de Montefquieu. Le fife des pontifes

s’appelloir area
, &c. VI. 819. b.

Fisc. (Hifi. anc.) Avocats du fife. VIL 600. b. Tribunal

qui jugeoit des différends au fujet du fife. XIII. 410. a.

Fisc
, ( Jurifpr. )

domaine du prince ou d’un feigneur par-

ticulier. Etymologie du mot. Du tems de la république ro-

maine , il n’y avoit qu’un fife. Changement arrivé à cet

égard fous les empereurs. La confifcation inconnue dans l’âge

d’or de la république. Premières confifcations faites par Sylla.

Trajan loué par Pline fur fa modération à'cet égard. Loi de

l’empereur Conftantin par rapport à ceux qui dévoient^ au

fife. VI. 819. b. Sur les femmes qui fe remarioient dans l’an-

née de leur deuil ,il ordonna que les chofes dont il les privoit ,

iroient à leurs héritiers naturels 8c non au fife. Il ne vouloit

pas profiter des chofes naufragiées. Empereurs qui fe relâchè-

rent des droits du fife par rapport aux confifcations. Juftinien

abolit ce droit. Droits 8c privilèges dont le fife jouiffoit chez

les Romains. Ibid. 820. a. En France ,
il n y a qu un fife public,

celui du prince. Les feigneurs féodaux 8e jufticiers ont aulii

droit de fife. L’églife n’a point de fife
,

elle ne peut employer

les amendes auxquelles elle condamne
,
qu a des œuvres

pieufes. Principes de jurifprudence qu on fuit en France par

rapport au fife. Traités à confulter. Ibid. b.

Fific , fuccejfiion du , XV. 598. b.

Fific , dans les anciens auteurs ,
fignifie fouvent fief ou bénéé

fice. VI. 820. b.

FISCAL. (Jurifpr.) Avocat 8c procureur fifcal. Terres

fifcales. VI. 821. a.

Fifcal. Avocat fifcal. I. 152,. a. Juge fifcal. IX. 12. b.

Juftice fifcale. 94. b. Procureur fifcal. XIII. 419. a. Serf fifcal.

XV. 83 .b.

FISCALIN. (Jurifpr.) Officiers fifealins. Fiefs fifcalins.Les

vaffaux étoient autrefois appelles fifealins, Ouvrages à con-

fulter, yi, 821. a,
FISCHURE;

/



FIS
FISCîTURE

, (
Pêche )

Vol. Viïl. des planches
, Péche3 pi. 4.

FISMES
, ( Géogr. )

petite ville de Champagne , remar-
quable par deux conciles

;
patrie de mademoiselle le Cou-

vreur. Vers de M. deVoltaire touchant fon tombeau.VI. 821. a.

FISSIPEDES
,
animaux -, XIII. 646. a

, h.

FISSURE
, ( Chirurg. ) fra&ure longitudinale d’uh os

, ou
folution de continuité d’un os -, feulement fêlé oit fendu.

Quels font les cas dans lefquels ,
félon M. Petit , la fiffure

peut avoir lieu pour les os des extrémités. Elle eft très-

difficile à reconnoître. Accidens qu’elle peut produire. Moyen
qu’on peut mettre en ufage pour prévenir ces accidens Ou
les combattre. VI. 821. <z. De l’amputation du membre.
Fiffures du crâne. Ce qu’on appelle contre-fiffure ou contre-
coup , voye* ces mots. Les perfonnes âgées font plus fujet-
tes aux fiffures. Procédé par lequel on s’affure que la fiffure

exifte. Une fiffure du crâne eft plusdangereufe qu’une fraclu-
re. De l’opération du trépan pour les fraéllires du crâne. Ibid. b.

Fiffures du crâne. IV. 433 .a.

FISTULE
, ( Chirurg. ) origine de ce nom. Il y a des Mules

fans callofités
, & il y en a dont la callofité n’eft qu’un acci-

dent confécutif. VI. 821. b. Les fiftules attaquent toutes les

parties du corps. Caufes des fifiules. Les fignes de l’écou-
lement d’un fluide à travers les parties dont la continuité
divifée le laiffe échapper

,
font fenfibles par la feule infpe-

élion. Indication curative : moyen de la remplir. Fiflule lacry-
male. Caule de cette maladie. Comment on la prévient

, lorf-

qu’il n’y a encore qu’une P.mple dilatation du fac lacrymal
par la rétention des larmes. L’obftruéfion du conduit nafal
n’eft point la maladie principale

,
mais feulement l’accident

de l’ulcération du fac lacrymal. Indication à fuivre pour
cet état. Comment M. Anel la rempliffoit. Moyen dont fe
fervoit M. Petit pour déboucher le canal nafal obfirué ou
fermé par des tubercules calleux , ou par des cicatrices. Ibid.

822. a. Pratique des chirurgiens avant M. Petit. Guérifons
produites par la nature feule dans le cas de carie de l’os

unguïs. Inconvéniens auxquels expofoît l’ancienne pratique.
De quelle maniéré quelques-uns pratiquent encore la per-
foration. Opération qu’il faut faire pour déboucher le canal.
Ufage d’une bougie dans le conduit nafal. Ibid. b. Obferva-
tions fur l’ufage de la cannelure d’or que quelques chirur-
giens mettent dans le canal , & fur la précaution de faire
des injeétions pendant l’ufage de la bougie. Appareil de l’o-

pération de M. Petit. De la méthode de traiter les maladies
des voies lacrymales

,
en fondant le conduit des larmes par

le nez
, & en y plaçant à demeure un fyphon

,
par lequel

on fait les inje&ions convenables. Mémoire de M. de la
Foreffi fur cette méthode. Elle fut déjà connue de M. Blan-
chi

, en 1716. Cette queftion traitée par M. Morgagni. Obfer-
vations contre l’ufage de la fonde. Ibid. 823. a. Ën quel cas
cette méthode eft recevable.

Fiflule lacrymale. Elle peut être caufée par l’abcès anchy-
lops. I. 441. a. Ce qu’on doit obferver fur la commiffure des
paupières dans l’opération de cette fiflule. III. 712. a. Défenfif
qu’appliquoient les anciens après cette opération. IV. 741. E
Des injeélions dans le cas de cette forte de fiflule. VIII. 750.
b. Bandage pour la fiftule lacrymale. X. 667. a.

De la fiflide falivaire. Exemples de telles fiftules. Ecoule-
ment de la falive à la fuite des plaies des joues. Comment il

fut guéri par Aquapendente. Obfervation fur la maniéré dont
Munnicks a guéri la fiftule falivaire. Guérifon opérée par M.
Ledran

, d’un abcès dans la glande parotide. Ibid. b. Moyen
de guérir l’écoulement delà falive, lorfqu’il vient de la glande
parotide. Moyen d’opérer la guérifon du canal falivaire. Mé-
thode de M. le Roy. Comment M. Monro

, profeffeur de
chirurgie à Edimbourg

,
guérit un ulcéré de même nature.

Méthode plusfimple
, plus douce & plus naturelle

, imaginée
par l’auteur. Ses expériences & obfervations. Ibid. 824. a.
Pratique obfervée par M. Morand

,
qui confirme la doétrine*

de l’auteur.

Des fifiules urinaires. Leurs caufes. Néceffité de l’extraélion
de la pierre. Des moyens de guérir ces fiftules. Opération
de Cabrol , chirurgien de Montpellier

, par laquelle il guérit
une fille qui rendoit fes urines par l’ombilic

; voye^ à l’arti-
cle Boutonnière

, la cure d’une fiftule urinaire
, commune à

b veffie & à l’urethre. Ibid. b.

Fifiules urinaires. Fiftule caufée parla compreffion du col
de la veffie dans certains accouchemens. VI. 481. a.

De la fiflule au périnée. Ses caufes. Sa guérifon îorfqu’elle
n’eft entretenue que par des chairs calleufes

, enfuite des
mauvais panfemens faits au périnée

, après l’opération de la
pierre. Caufe la plus fréquente de ces fiftules. Autres parties
où fe font encore les fiftules urinaires. Point effentiel pour
leur guérifon

,
rétablir le conduit naturel dans fes fonétions

ou bien faire une incifion au périnée
,
pour porter une can-

nule dans la veffie. Alors toutes les fiftules qui n’étoient
entretenues que par le paffage de l’urine

, fe guériront d’elles-
mêmes. Ibid. 825. a. On a même vu le conduit artificiel s’o-
blitérer enfin par l’abfence de la canaule, & les urines repren-
dre leur cours naturel.

Tome I,

F X
Fiflule au périnée

,

guérie par M. Petit. If. 386. b.

Fifiules de Vabdomen
, à la région du foie , cauféè's par l’ou-

verture de la véhicule du fiel adhérente au péritoine-. Cure de
ces fiftules.

Secondgenre defiflule: celles qui font formées par la préfencè
d un corps étranger. II n'y a pas d’autre indication que de
_aire I extradition de ce corps. Moyen de la remplir. Taleni
que ces différentes fiftules exigent du chirurgien.

Troifieme genre de fifiules , celles qui font produites pat
des chairs fongueufes

,
dures & 'Calleufes

, que le féjour du
pus a rendu telles , &c. Extirpation des callofités.

De la fiflule à l’anus. Sa caufe eft un abcès dans le tiffu graïf-
feux qui avoifme l’inteftin reflum. Caufes de cet abcès. Ibid. F
La différence des fiftules à l’anus fe tire dé leur ancienneté ,
de leur étendue , de leur complication & de leurs iffuess,

Fiftules complettes & incoriiplettes. Signes diagnbftiques de
celles-ci. D’où fe tire le prognoftic de cette maladie. Traite-
ment préparatoire qu’exige la cure. Ibid. 82 6. a. Maniéré de
faire l’opération félon les différens cas. Ibid. b. Panfement dé
la plaie. Moyen d’arrêter l’hémorrhagie

,
lorfqu’un vaiffeau a

ete ouvert dans l’operation. Levée du premier appareil; fuité
des panfemens. Ibid. 827. a. Réflexions fur le traitement des
abcès conficlérables qui fe forment à la marge de l’anus , foit
que la fiftule les ait produits

, ou qu’ils là précèdent. Ibid. F
Fiflule à l’anus

, caufée par un éclat d’os arrêté dans cette
partiè. VIL 78. b. Voye

1

AnüS.
Fiflule de la poitrine. XII. 893. a.

Fistule
, (

Mâneg. Maréch.) ulcéré profond
, dont les

bords font durs & calleux
, & dont l’entrée eft étroite

j,

tandis que le fond en eft éVafê. VI. 827. b. Fiftule fimple ,
compofée , compliquée. Moyens d’en reconnoître la nature.
Caufe des fiftules. Quelles font les parties où elles fe ma-
nifeftent particuliérement. Caraéteres & circonftances qui les
rendent plus ou moins funeftes. Objet principal qu’on doit
fe propofer dans leur traitement. Quel eft celui des fiftules
ftmples & récentes. Ce qu’on doit faire fi les callofités font
conftdérables. Traitement des fiftules compliquées de carie.
Ibid. 828. a. Celui des fiftules compofées

, dont la dureté &
les finuofités ne préfentent rien d’extraordinaire. Soins accef-
foires que le maféchal doit prendre durant la maladie de
l’animal. Ibid. b.

Fiflule à la faignee du col. Suppl. IIÎ. 4x1. b. Fiftule aux
bourffis. Ibid.

Fiflule à l anus. Négligence des auteurs à l’égard de cette
maladie quiis n’orît point affez cherché à connoître. Caufes dei

l’ulcere finueux & calleux qui Vient àl’anus. VI. 828. b. Fiftule
fimple & incomplette. Fiftule borgne & externe. Fiftule bor-
gne & interne. Fiftule complet te. Fiftule compofée. Quels font
les moyens de s’affurer de ces différences. Quel eft le cas d’une
fiftule incurable. Comment on prépare l’animal à l’opération.
Différentes maniérés de procéder

, félon la diverfité des cas.
Ibid. 829. a. Soins qui doivent fuivre l’opération. Ibid. b. Voye7
Suppl. III. 41 1 .b.

fiftule lacrymale
, ulcéré calleux & finueux, dont le fiege

eft à 1 angle interne de l’œil. Quelle peut être la caufe du
filence que les auteurs ont toujours gardé fur cette maladie.
Détails qui montrent la poffibilité de la fiftule lacrymale dans
l’animal

, & qui font voir la marche & les progrès de cette
maladie. VI. 830. a. Les fignes de cette fiftule ne font point
auffi fenfibles dans le cheval que dans l’homme. Symptômes
auxquels néanmoins on peut la reconnoître. Caufes de cette
maladie. Ibid. b. Moyen de s’affurer de fes différens degrés.
Ibid. 831. a. Panfement qui doit fuivi'e l’opération. Suite des
foins jufqu’à l’entiere guérifon. Ibid. b. Voye£ Suppl. III. 414. b .

FISTULES ou Canaux, ( Anatomie des plantes
) VI. 831 .b.

Fistule ou petite flûte.
( Luth. ) Les principaux inftru-

mens à vent des anciens étoient la tibia & la Mule. Defcrintioii
de la fiftule. VI. 831 .b.

FISTULEUX.
( Chirurg.

) Sinus fiftuleux qu’on doit dila-
ter. VII. 603. a. Deux vues générales pour lefquelles on
entretient une ouverture dilatée. Ibid. Comment Scultet
guérit les finus fiftuleux. XV. 221. a. Ulcéré fiftuleux. XVIL
373.
FITZ , vieux mot ffançois

, qui fignifie fils. On l’ajoute
ordinairement au nom des fils naturels des rois d’Angleterre.
En Irlande

,
piufieurs familles portent ce titre devant le non!

de leur famille. Les Mofcovîtes ont employé de même le mot
wits

, après le nom de leur pere. VI. 531. A
FIUM,

( Géogr. ) ville d’Afrique dans la moyenne Egypte.
Détails fur la province de ce nom. Monumens remarquables
qui fe trouvoient dans l’ancienne Âbydos

,
que l’on croit être

la même que Fium. VI. 832. a.

FIUME
, ( Géogr. ) ville appartenante à la maifon d’Autri-

che , dans la Liburnie , fur un golfe de la mer Adriatique.
Son gouvernement

, fa fituation. Defcription de çette ville.
Sa longitude & fa latitude. Suppl. III. 46. b.

FIXATION & Fixé. ( Chym.) Quelles font les fubftancés
qucrn fixe par compofition. Quelles font celles qui font
fixées par dépouillement ou décorfipofition. Prétendue fixa-

AAA Aaaaaa

;
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îion du nitre' par le charbon. Le mercure fixé per fe ,

n’a

pas acquis ,
à beaucoup près ,

une fixité abfolue. Yl. 832. a.

FIXE. ( Phyfiq.
& Chym. )

L’air volatilife tes corps fixes

& fixe les corps volatils. I. 234. b. D’où fe forme ce que

les chymiftes appellent corps fixe 8c corps volatil. III. 606. b.

FIXITÉ. Recherches des caufes de la fixité. I. 229. b. 234.

b

.

III. 41 6. a. Fixité de l’argent. I. 641. b.

FIZES
,
profeffeur en médecine. Son hypothefe fur les in-

flammations. VIII. 71 1. b.

F L
FL

,
ce cara&ere eft affeCté au fluide

,
dont il peint affez

bien le mouvement. XI. 48 5. b.

FLABELLATION , ( Chirurg. ) renouvellement de l’air

fous un membre fraCturé. Quel en eft le but. Maniéré de le

procurer. Trois intentions principales que comprend la cure

univerfelle des fraétures. Danger du prurit qui fuit quelque-

fois le traitement. Moyen de le prévenir. Caufe la plus ordi-

naire de ce prurit. Méthode prefcrite par Paré pour y remé-

dier. VI. 832. b.
1

FLABEMONT
, ( Géogr. ) dans le Soulofîois. Suppl. IV.

8x6. a.

FLACCIDITÉ
, ( Médec. ) relâchement des fibres. VI.

832. b.

Flacidité
,
état du membre viril. Flaccidité

, figne d’impuif-

fance. Vers de Juvenal fur ce fujet. VI. 832. b.

FLACCUS , (
Valerius ) poète. XV. 1 29. a.

FlaccusIllyricUS, (
Matthias') théologien. VIII. 932.4.

FLAGELLANS
, ( Hifl.mod.) pénitens du treizième fie-

cle
,
qui fe donnoient la difcipline en public. Commencement

de cette feCte vers l’an 1 260 ,
à Péroufe. Son origine. Com-

ment fe pratiquoient les flagellations publiques de ces péni-

tens. Fanatifrne des flagellans réveillé en 1348 , à l’occafion

de la pefte. A quel point ce fanatifrne fut porté. Ces gens-là

fe portèrent enfuite à exciter des féditions
,
des meurtres &

des pillages. Efforts des princes & des prélats pour réprimer

cette dangercufe manie. Obfervations fur Yhifloire des fla-

gellans
, par Jacques Boileau. Flagellans qui fubfiftent encore

en Italie
, à Avignon , & dans plufieurs lieux de la Provence.

Réflexions fur ce fanatifrne. VI. 83 3. a.

FLAGELLATION , ( Hifl. anc.
)
punition par le fouet.

Ufage de la flagellation chez les Juifs. La flagellation chez

les Grecs & chez les Romains étoit plus cruelle que la fufti-

gation. Détails fur ce fujet. VI. 833. b. Voye^ Fouet.
Flagellation

, ( Hifl eccl. & Philofoph. )
peine du fouet

ou de la difcipline que fe donnoient ou que fe donnent les

pénitens. Etabliffement de la flagellation comme peine en

508. De la flagellation volontaire dans le onzième fiecle. Pre-

miers exemples de celle-ci. Moines qui l’embrafferent enfuite.

Auteur qui écrivit en fa faveur. Celui qui s’efl; le plus diftin-

gué dans la flagellation volontaire , a été S. Dominique l’en-

cuiraffé. Selon fon calcul
, il pouvoir fauver de l’enfer foixante

âmes par an. VI. 833. b.

Flagellation : celle de Jefus-Chrift. Ce qu’on entend par un
tableau de la flagellation. VI. 833. b.

Flagellation , (
Chirurg

. ) efpece de véficatoire. XVII.

199 . b.

FLAGELLUM
,
fcutlca , {Lang, latin.) différente Ligni-

fication de ces mots. XIV. 844. b.

FLAGEOLET. (
Luth. )

Deux fortes de flageolets ; fa-

voir ,
le flageolet d’oifeau & le flageolet gros. Leur defcri-

ption. Ces flageolets ont la même tablature , & ce qu’on dit

de l’un appartient également à l’autre. Maniéré de fe fervir

de cet inflrument. Quelles font les matières dont on le fait.

Sa tablature Se fon étendue. VI. 834. a. Détails fur la maniéré

d’en jouer. Moins un inflrument à vent aura de diamètre ,

plus il oélaviera facilement. Obfervations fur la diftance des

trous. Ibid. b. Théorie par laquelle on compare les inftru-

mens à vent aux infirumens à corde. Il n’y a que cette

théorie qui puiffe expliquer les bizarreries du flageolet. Ibid.

853. a.

FLAGRANT délit. IV. 791. b.

FLAMAND. Ecole flamande de peinture. V. 315. b. &c.

Parlement des Flamands. XII. 36. a. De la prononciation de

la langue flamande. XIII. 438. b.

FLAMANT ,
oifeau. Vol. VI. des planch. Régné animal

,

planch. 30.

FLAMBE
, (

Botan. )
caraéteres de ce genre de plante.

.VI. 833. a.

Flambe , Glayeul , Iris
,
{Mat. midic.

)
VI. 833. a.

poyeç Iris.

Flambe. (
Ichthyol. )

Ses noms en grec
,
en latin

; ceux

qu’on lui a donnés dans le Languedoc. Defcription du tamia

d’Âriflote. Autre tamia décrit par Rondelet. Vi. 833. a.

FLAMBEAU, luminaire qui fert à éclairer la nuit dans

les rues , aux enterremens & aux illuminations. VI. 833. a.

Ils font différons des torches & des cierges. Leur defcription.

Maniéré de les former. Flambeaux des anciens. Ibid. b.

F L A
FLAMBEAU

, ( Hifl. anc
. ) voyeç Tœda Sc Torche. Flambeaux .

qui fervoient à Rome dans les funérailles. XIV. 799. a.

Flambeau
, {Artificier) brandon de feu , &c. dont les

anciens fe fervoient dans leurs maifons & à la guerre. Con-
ftruétion de ces flambeaux. Maniéré de les compofer. VI.8 3 3.6.

FLAMEL
,
{Nicolas) XIII. 83. 4.

FLAMINE
, (

Littérat.
) prêtre chez les Romains. Les flamî-

nes n’étoient que trois au commencement de Rome. Il furent

dans la fuite multipliés jufqu’à quinze. Diftin&ion des flarni-

nes majeurs & des flamines mineurs. Le flamine de Jupiter

étoit le plus confidérable ,
voye^ Flamine diale. Bonnet des

flamines. Enumération des douze flamines mineurs. Autres
flamines créés enfuite pour quelques empereurs. VI. 83 6. a.

Les flamines ne faifoient pas corps enfemble. Ils ne pouvoient

tenir plufieurs facerdoces à la fois. Leur élection. Leur con-

fécration ou inauguration. De leurs filles & de leurs femmes.
Leur facerdoce étoit perpétuel. Origine du nom Flamines. Def-
cription de leur chapeau. Comment ils fe couvroient la tête

durant les chaleurs. Ibid. b.

Flamines de Jupiter. Leur bonnet. I. 246. a. 323. a.

Flamine diale. {Hifl. rom.) Loix particulières auxquelles

étoit fournis ce prêtre de Jupiter. VI. 836. b. Privilèges dont il

jouiffoit. Ibid. 837. a.

Flamine diale. Erreurs à corriger dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. III. 47. a.

Flamine ; flamen furinalis ; flamen lucinalis ; flamen pala-

tualis ou palatinalïs. Suppl. III. 47. a.

Flamine, la, {Littér.) prêtreffe de quelque divinité ,

ou femme d’un flamine. Les femmes des flamines avoient

l’ornement de tête 8t le furnom de leurs maris. Obferva-

tions particulières fur la femme du flamine diale. VI.

837. a.

FLAMINIENNE. Voie flaminienne. III. 273. b. XVII.

420. a. Cirque flaminien. III. 476. b. Porte flaminienne.

XIV. 331.4.
FLAMINIO

, (
Antoine

) poète : fa patrie
, fon principal

ouvrage. VIII. 381. b.

FLAMIN1US , { Caïus) conful : accident qui lui préfagea

la perte de la bataille contre Annibal. XV. 494. b. Obferva-

tions fur fa mort. Suppl. II. 703. a, b.

Flaminius
, ( C. Quintius

) projet de loi qu’il propofa.

IX. 630. b.

FLAMMANT, (
Ornith.) defcription très-détaillée de

cet oifeau aquatique. VI. 837. a. Côtes qu’il frequente en

hiver. Ibid. b.

FLAMME. ( Phyfiq. Chym. ) Nature de la flamme. Caufe

de fon élévation. Effet de l’air fur la flamme. Elle ne fau-

roit fubfifler dans un milieu plus denfe
,
ni plus rare. Les

corps les plus combuftibles jettés en maffe fur un corps en-

flammé , éteignent la flamme. Les vapeurs qui détruifent

l’élaflicité de l’air éteignent la flamme. Les parties des corps

incombuflibles s’élèvent dans l’air fans s’enflammer. En quoi

la flamme différé de la fumée. VI. 837. b. Différence entre

le feu-follet & la flamme. Diverfes maniérés d’exciter de

la flamme. Stahl a prouvé que l’eau contribuoit effentielle-

ment à la production de la flamme. Deux fubflances feule-

ment
,
favoir le charbon & le zinc, donnent de la flamme

en tirant de l’eau du dehors. Differtation de M. Polt fur

le feu 8e fur la lumière. Atmdfphere de la flamme ,
d’au-

tant plus étendue que la nourriture du feu eft plus aqueufe.

Forme que prend la flamme quand elle efl; libre ,
& lorf-

qu’on l’enferme dans un anneau ou corps cylindrique.

Pourquoi la flamme paroît bleue 8e ronde vers la bafe. Sa

plus grande chaleur eft à fon milieu. Elle échauffe d’autant

plus les corps, qu’elle eft plus pure. Si une flamme fe

trouve entourée d’une autre , l’intérieure prend la figure

fphérique. VI. 838. a. Corps qui paroiffent n’awir pas be-

foin d’air pour brûler. Phénomènes communs que M. Muff-

chenbroek tente d’expliquer. Flammes qui s’élèvent de

deffous la terre : exemples. Fontaines dont l’eau eft inflam-

mable. Tous les corps qui s’enflamment ,
font confumés par

leur flamme , & fe diflipent en fumée ,
&c. Odeur de la

fumée. Différentes couleurs de la flamme , félon les matiè-

res qu’on brûle. Dans l’obfcurité , la flamme d’un flambeau

femble plus grande lorfqu’on en eft à une certaine diftance,

que quand on en eft tout proche. Raifon que quelques phi-

lofophes en apportent. Ibid. b. Production de la flamme par

le mélange de deux liqueurs froides : fur la théorie de

cette inflammation ,
voye^ Nitre. Emploi que les chymiftes

font de la flamme. La flamme déterminée avec art dans

des fourneaux convenables , fournit un feu très-violent. Ibid.

839. a.

Flamme. Sentiment de Newton fur la flamme, III. 26. a.

Ouvrage de Boyle fur la pondérabilité de la flamme , 436.

a. la flamme nuit aux expériences de l’éleCtricité. V. 471.

Production de la flamme par l’expanfibilité de l’eau. VI.

284. b. Flamme du grand fourneau anglois. VII. 248. 3. c.

La flamme s’éteint dans une cloche de verre fermée. Suppl. I.

233.4.
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Flamme. Petite flamme que l’on voit quelquefois ail haut
des mâts de vaifTeaux , IL 733. b. IV. 1016. a. VI. 613. b.

celle qui paroît quelquefois fur la tête des enfans , les

cheveux des hommes, &c. VI. 6x3. é. Flamme appellée feu-
follet. Ibid, a , b.

Flamme ou feu vital , { Phyfiol. ) fubflance ignée que
plufieurs anciens & quelques modernes placent dans le

cœur des animaux. Ils foutiennent que cette flamme a au-
tant befoin d’air pour fubfifter

,
que notre flamme commune.

VI. 839. a.

Flammes
, flammettes , coquilles. VI. 839. a. Voyer CO-

QUILLE.

Flamme, {Hifi. anc.) marque diftinélive des corps de
troupes dans la milice grecque du bas empire. En quel
endroit de l’armure elle fe plaçoit. Ce qu’ordonna l’empe-
reur Maurice fur les flammes des divifions. Flamme confidé-
rée comme un fîmple ornement. VI. 839.a.

Flamme
, ( Archit.

) VI. 839. a.

Flamme
,
{Marine) c’efl une marque blanche que les

officiers qui commandent arborent à leur vaiffeau. Ce que
prefcrit à cet égard l’ordonnance de 1689. VI. 839. a. Au-
tres details fur l’ufage des flammes. Ibid. b.

FLAMME F'ordre
, ( Marine ) VI. 839. b.

Flamme
, ( Manege. Marèch.

) ufage de cet inflrument de
marechallerie. Quatre efpeces de flammes ou lancettes.
Flamme françoife : defcription détaillée de cet inflrument.
VI. 839. b. Flamme allemande. Sa defcription. Ibid. 840. a.

Autre flamme allemande : en quoi elle différé de la précé-
dente. Flamme nouvelle* quatrième efpece : fa defcription.
Ibid. b. Maniéré dont on fe fert de la flamme françoife : fes
inconvéniens ; ceux des flammes allemandes. La flamme
nouvelle efl exempte de ces défauts. Flamme des anciens
nommes îjojforium dont Albucafis fait mention. Ufage qu’on
en faifoit en chirurgie. Ibid. 841. b. Obfervations fur la ma-
niéré de faigner des anciens. Flammette à reffort dont les
chirurgiens allemands fe fervent. Ibid. 842. a.

FLAMME
, {Metteur en œuvre) VI. 842. a.

Flamme,
( Blafon

)

meuble d’armoirie. Suppl III. 47.
a. Sa fignification. Ibid. b.

FLAMMEUM
, ( Hifi. anc.) voile dont on couvroit la

tête des jeunes filles le jour de leurs noces. Détails fur ce
voile. VI. 842. a.

FLAMSTEED, {Jean) fes connoiffances aflronomiques.
I. 791. a. Comment il donna lieu à l’établiffement de l’ob-
fervatoire de Greenwich

, dont il fut nommé aftronome.
AI 323. a

,
b. Ses obfervations. 323. b. 324. 903.^. Ses

obfervations de quelques inégalités dans les étoiles. Suppl.
II. 893. a. Son hiftoire célefle. Suppl. I. 664. b. De fes cartes
du ciel. Suppl. II. 253. a , b. Son catalogue d’étoiles. 269. b.

Suppl. IV. 907. b. 9x3. a , b. Ses tables de réfraétions.
099. b.

FLANC.
( Artmilit.) Attaquer l’ennemi en flanc. Com-

ment on couvre les flancs de l’infanterie. VI. 842. a.

Flanc. Attaque d’un ennemi par le flanc. I. 829. a.

Flanc, du baftion
, {Fortifie.) quelle en doit être la

grandeur. VI. 842. a.

Flanc bas ou place bajfe. Ufage de cet ouvrage. VI.
842. a.

Flanc concave ou tour creufe. VI. 842. a.

Flanc couvert
, avantage d’un tel flanc. VI. 842. b.

Flanc oblique ou fécondflanc. L’expérience a fait remarquer
qu’il n’opéroit prefque rien d’avantageux dans la défenfe.
Ouvrage à confulter fur cette partie de la fortification. VI.
842. b.

Flanc Jimple ou plat. VI. 842. b.

Flanc. Angle du flanc. I. 463. Oefenfe de la courtine
par le flanc. IV. 734. a. Défenfe de flanc. 737. a

,
b.

Flanc de vaifleau, {Marine) être flanc à flanc. VI. 842.
a. Voyei PROLONGER.
Flancs

, ( Maneg. Marech.
) parties latérales du ventre

,

ou de l’abdomen : efpace qu’elles comprennent. Imperfeaion
des flancs qui confifle en ce qu’ils font creux par vice de
conformation : les flancs du cheval qui a de l’ardeur font
fujets à ce vice. Autres caufes de ce vice. Cheval coufu.
VI. 842. b. Examen qu’il faut faire des flancs des chevaux
qu on acheté. En quoi l’on reconnoît que le flanc efl altéré
Moyen de guérir cette altération. Battement des flancs dans
la fievre

;
celui qui caraétérife la pouffe. Ibid. 843. a.

Flanc
,
terme d’écrivain. VI. 843. a .

Flanc a la monnoie. Préparation du flanc avant que de
pafler au balancier. VI. 843. a.

n

Flanc
, ( Monn. ) vraie ortographe de ce mot. Suppl III

47. b.

Flanc. Blanchiment des flancs. II. 272. b.

FLANCONÀDE ou flaconade , Efiocade de
, {Ejcrime)

Façon d’exécuter cette botte. Façon de la parer. VI. 843 . a.
*

Flanconade
, voyez vol. IV des planches

, eferime , na? 1

1

FLANDRE
, caufe de la fertilité de ce pays. Suppl. IL*

1%. b, Citernes dans quelques villes maritimes de Flandre]
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III. 487. b. Commencemens du commerce de ce pays. 692,
b. Ses progrès: fa chûte. 693. a. Droit reçu en Flandre.
V. 121. b. Goût des peuples de Flandre pour les jeux &
les fpeélacles : fête de l’épinette qu’on y céiébroit autre-
fois. V. 803. a

,
b. Le nom de forefliers donné autrefois

aux gouverneurs de ce pays. VIL 128. b. IX. 893. b. Hom-
mage que le comte de Flandre rendoit au roi. XL 760. a.
Du parlement de Flandre. XII. 33 a b &c
FLANELLES, terme de manufacture de Aacès Ufnre de

843
P
l

eCeS d
’

ét°ffe * P°UrqUOi °n kS m^flanellet VL

FLANQUANT, angle
, {Fortifie.) 1.463.*.

FLANQUE, {Blafon) différence félon Lei^h entre la
flanque & le flafque. VI. 843. b. Voye^ Flasque.
FLANQUÉ. {Fortifie.) Comment les ailes des ouvrages

à corne doivent être flanquées. I. 2x3. <*, b. Angle flanqué,
463. b. Comment les anciens flanquoient l’enceinte des
villes. IL 129. b. Table des capitales & des angles flanqués
de Scheiter. VIL 201. b.

FLANQUER.
( Fortifie. ) Flanquer une place : flanquer

une muraille avec des tours. Toute fortification qui n’a
qu une defenfe de front efl defeélueufe

; pour la rendre
complette

, il efl neceffaire qu’une partie flanque l’autre. Pour-
quoi la courtine efl toujours la partie la plus forte d’une place.
VI. 843. b. Pourquoi la defenfe direfle efl défeâueufe. Une
place de, guerre doit avoir fon enceinte, difpofée de mafi
niere qu il y ait des parties plus avancées les unes que les-
autres, pour qu elles puiffent fe flanquer mutuellement. Ibid.
844. a.

FLAON.
{ Monn . ) Maniéré dont on dsonnoit autrefois la

couleur aux flaons d’or & d’argent. XVI. 343. b.

FLASQUE , fignification de ce mot , dans l’artillerie
, dans

l’art du manege & dans le blafon. VI. 844. a.

FLATTÉ,
( Mufiq. ) agrément du chant françois.%jp/. III.

47. b. Voye

^

vol. VII des planches de muflque , plan-
che 7.

r

FLATTER
, ( Morale

) fignification propre & phyfiqqe
de ce mot. Suppl III. 47. b. Son acception morale , analo-
gue à la précédente. Comment on flatte les fots

,
les furieux »

les perfonnes emportées par un violent accès de colere.
Comment un homme galant flatte une femme qui a la paf-
fion dêtie preferee a toùtes fes femblables. Flatteries des
courtifans à l’égard deé princes & des grands. Ibid. 48.
Danger des flatteries. Ibid. b.

Flatter.
( Peint.

) Art avec lequel certains peintres
favent flatter fans nuire à la reffemblance. VI. 844. a.

FLATTERIE, {Morale) plus ou moins coupable félon les
circonftances. Ce qui a donné lieu à la flatterie. C’eft à la
cour que l’intérêt prodigue les louanges les plus outrées
aux difpenfateurs fans mérite des emplois & des grâces.
Flatterie d’aétion plus féduifante que les éloges les mieux
apprêtés. Flatterie d’imitation. VI. 844. a. Art de plaire
né des divers genres de flatterie. Elle efl commune auflx
dans les pays où l’amour des diftinélions remue les hommes.
La galanterie rend la flatterie indifpenfable vis-à-vis les fem-
mes. De la multitude de befoins de vanité dans une na-
tion légère

, naît une flatterie générale infupportable au bon
fens. Les philofophes lont trop fouvent encouragée par
leur exemple. Heureux changement à cet égard. VI.
844. b.

Flatterie. Certaines flatteries plus dangereufes que des
libelles diffamatoires. IX. 460. a. Différence entre la poli-
teffe

,
la flatterie & la civilité. XII. 916. a, Condefcendance

vicieufe, efpece de flatterie. XVII. 764. , b. Flatteries du
duc d’Antin envers Louis XIV. Suppl. III. 802. b.

FLATTEUR. (^Morale) Définition du flatteur félon Pla-
ton 8c félon Theophrafle. L’homme vrai tient le milieu en-
tre 1 adulateur & le mifanthrope. Otez le mafque dont le
flatteur fe couvre

, vous verrez que ce n’eft qu’un courti-
fan fans pudeur , fans attachement, qui ne cherche en vous
que fon propre intérêt. VI. 844. b. Quatre efpeces de flatte-

ries diftinguées par Platon. L’éloquence deshonorée & pro-
ftituée par la flatterie. La fatyre & la flatterie ont empoi-
fonne les fafles de l’hifioire. Comment les hiftoriens ont
fait fervir la fatyre a donner plus de poids à leurs flatte-

ries. Portrait du flatteur. Baffeffe de fon caraélere. Le monde
n efl rempli que de gens qu’il féduit

; parce qu’il n’y a
point de maladie de l’efprit plus générale que l’amour de
la flatterie. Nous commençons les premiers à nous flatter

,

& alors la flatterie des autres ne fauroit manquer de fuc-
cès. Ibid. 843. a. Quels font les maux que la flatterie caufe
à ceux qui en font les objets. Les hommes viennent promp-
tement vis-à-vis les uns des autres à la même baffeffe

, où
une longue domination conduit infenfiblement les peuples
affervis. La flatterie efl plus de mode dans les grands états
policés. Rôle que jouent les flatteurs auprès des monarques.
Parole de Carnéade fur l’effet de la flatterie dans le cœur
des jeunes princes. Aventure d’Antiochus par laquelle il put
entendre la vérité une fois en fa vie. Sincérité de Sully
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auprès de Henri IV. La flatterie ne peut fubnftér avec Tê-

salité : la dépendance la fait naître. Ibid. b. Selon Démof-

thene , ce furent les flatteurs qui vendirent la liberté des

Crées à Philippe & à fon fils Alexandre. Traits d’adula-

tion de la part des Samiens envers Lifandre ,
& des Ro-

mains envers Adrien. La flatterie monte à fon dernier pé-

riode fous les tyrans. Baffeffe des Romains à l’égard de

Séjan. Trait de flatterie impudente & en même tems ingé-

nieufe de Vitellius à Galigula. Les flatteurs infâmes allèrent

.plus loin fous le régné de Néron , & devinrent des calom-

niateurs affidus
,
cruels & fanguinaires : crimes dont il char-

gèrent Thraféa Pétus. Les bons princes ne redoutent pas

la fatyre
, de même qu’ils ne foupçonnent point de fauffeté

les juftes éloges qui leur font rendus : ce que difoit là-

defliis Pline à Trajan. Ibïd. 846. a. Confidérations qui de-

vroiertt engager les princes à fe garantir du poifon de la

flatterie. i°. Il n’y a jamais eu un feul prince dans le monde
qui n’ait été -flatté

;
jamais peut-être un feul qui n’ait été

gâté par la flatterie. Langage qu’un prince devroit fe tenir

à lui-même ;
parafes tirées de Montagne. i°. Leçons que

Mentor donne à Idomenée dans Télémaque pour lui ap-

prendre à fe préferver des flatteurs. Confeils femblables

qu’Ifocrate donnoit à Nicoclès. 3
0

. Les empereurs les plus

haïs ont toujours été les plus flattés. 4°. Les princes ne doi-

vent fe livrer au platfir d’être loués
,
qu’après s’être affurés

qu’ils poflêdent les vertus qu’on leur accorde. Ibid. b.

5°. Comment ils doivent autorifer & encourager la liberté

qu’on prend de leur donner des avis. Un prince qui agira

de cette maniéré eft, dit Montagne, cinq cens braffes au-

deffus des royaumes, &c. Vers de Racine contre les flat-

teurs. Ibid. 847. a.

Flatteur

,

adj. Réponfe flatteufe. XIV. 137. b.

FLATUOSITÉ
, (

Médec. )
Définition. VI. 847. Matière

ropre des flatuofités; leurs caufes. Doélrine des flatuofités.

rincipes que l’auteur établit pour donner une idée exaéie

des flatuofités. Ibid. b. Signes des flatuofités. Perfonnes

fujettes à ce mal. Caufes. Prognoftics. Cure. Ibid. 848. a. Au-
teurs qui en ont traité. Ibid. b. Voyez Vents, Rugtations,
Rots

,
Carminatifs.

Flatuofités des femmes en couche, VI. 840. b. Caufe des

vents & flatuofités. SuppL II. 877, b.

FLAVI

A

, loi. IX. 660. b.

FLAVIEN, droit. N. 125. b. 138.

Flavien
, ( Saint') patriarche d’Antioche : effet de fon

interceflion auprès de Théodofe en faveur des habitans de

cette ville. VIII. 813. b.

FLAVIGNY
, ( Géogr. ) petite ville de l’Auxois , en

Bourgogne. Perfonnes remarquables dont elle eft la patrie.

Sa conduite durant les troubles de la ligue. Suppl. III. 49. a.

Flavïgny ,
abbaye de

,
dans l’Auxois. Suppl. I. 263. a

,
b.

861. a.

FLAVIUM-EBUSUM , ( Géogr.) ville de la Gaule.

Suppl. IV. 9. b.

FLÉAU
, ( Gramm. & économ. rufiiq.) fens propre & fens

figuré de ce terme. Dans le premier cas il n’eft que d’une

fyllabe , dans le fécond il eft de deux. VI. 849. a.

Fléau. Battage des blés au fléau. II. x 46. b.

Fléau, Viétime humaine qu’on immoloit dans les villes dé-

folées par quelque fléau. XII. 379. a.

Fléau ,
dans une balance

, ( Méch. ) VI. 849. a.

Fléau* , façon angloife : pièces qui le compofent. VI.

849. a.

Fléau à d.ouble crochet : pièces qui le compofent. VI. 849.

a. Cette forte de fléau eft pour les grands poids. Ibid. b.

Fléau , façon d’Allemagne , à deux boîtes. Defcription.

VI. 849. b.

Fléau à broche. VI. 849. b.

Fléau , ( Serrur. ) fermeture ordinaire d’une grande porte

cochere. Defcription. VI. 849. b.

Fléaux, ( Vitrier ) VI. 849. b.

FLÉCHÉ, ( Géom.) Sinus verfe d’un arc. La fléché d’un

arc infiniment petit ,
eft à l’arc , comme l’arc eft au diamè-

tre. VI. 849. b.

Fléché abfciffe. Voye£ ce dernier mot. VI. 849. b.

Fléché , ( Aflron. ) nombre des étoiles de cette conftella-

tion. VI. 849. b.

Fléché ,
conftellation. Son origine. Afcenfion droite & dé-

clinaifon de la principale étoile. Suppl. III. 49. b.

Fléché ( Phyfiq. )
nom qu’on a donné à certaines au-

rores boréales. VI. 850. b.

Fléché. ( Artmiiit . )
Deux efpeces de fléchés qui ont un

nom particulier dans nos hiftoires : l’une appellée quarreau ,

origine de ce nom. Les quarreaux etoient empannes , &
quelquefois empennés d’airain. L’autre eipece appellee vire-

ton. Ce qu’en dit l’auteur de l’hiftoire de Charles VI
,
au

fujet d’un affaut donné à Melun. Pourquoi ces fléchés étoient

appellées viretons. VI. 8 5 O.

Fléché, ( Art milit. Armes) deux efpeces de fléchés qui

ont un nom particulier dans l’hiftoire de France; favoir les
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qiiarfeaux & les viretons. Origine de ces noifts, Flèches dont

on fe fervoit en France
,
qui le trouvent encofe dans quel-

ques cabinets de Curieux. Suppl. III. 49. a, Voyeplm ées diffé^

rentes armes, pl. 1 . An milit. Armes.& Mach. Suppl. Des fléchés

empoifonnées. Ancienneté de cet ufage. Suc du mancenilier

employé par les Américains pour empoifonner leurs fléchés.

Gontrepoifon .par lequel on s’en garantit. Autres végétaux
dont le fuc fert au même ufage. Difterensileux d’Afie où l’oit

fe fert d’armes empoifonnées. Ouvrages à coufulter. Ibid.

Fléchés des anciens. XVII. 785. b. Fléchés fauffes des an-

ciens Romains , Suppl. IV. 668, b. leurs fléchés plombées.

669. a. Fléchés empoifonnées desffndiens. XIV. 643. a, b.

Les Efpagnols en employèrent de telles contre les Maures.
XVI. 297. a. Fléchés empoifonnées des Américains

, 448,
b. 449. a. Celles des anciens Scythes. 501. b. Fléché ap-

pellée oc dont les Turcs font ufage. Suppl. IV. 78. b.

Fléché,
( Blafon )

meuble d’armoirie. Fléché empennée,
encochée

,
émouffée. Suppl. III. 49. b.

Fléchés ( Divinat
. ) Divination par les fléchés. II 199*

b. XV.
3 77. a-,

Fléchés
,
herbe aux , (

Botan. )
voyez Tgulola.

FLECHE dééperon
, (

Marine ) VI. 850. a„

Fléché dans la fortification. VI. 850. a.

Fléché de clocher. VI. 850. a. Voye
\[
CLOCHER.

FLECHE ardente ( Artific . )
appellée autrefois malléole. Ufage

qu’on en fait. Celui qu’en faifoient les anciens. Maniéré de 1k

compofer. VI. 850. b.

Fléché.
(
Charron )

Longueur de la fléché pour les car-

roffes à arc & pour les autres. Détails fur ce fujet. VL
830. b.

FLECHES
, (

Eventaillijle )
VI. 850. b.

Fléchés
, terme de fabrique de tapifferie de haute -lifte.

VI. 850. b.
v

Fléché
,
terme de triélrac. Voyeç Lame.

Fléché, la, (Géogr.) college de la Fléché ; Defcartesy
avoir étudié. VI. 850. A
FLECHIER, (Efiprit) fes oraifons funèbres. XI. 551.

b. Ses ouvrages. XII. 389. b. Morceaux de fes oraifons fu-

nèbres donnés pour exemple du ftyle nombreux. Suppl.IIh

307. b. 308. a.

FLÉCHISSEUR
, (

Anatom. )
mufcle qui produit la flexion

des os. Court fléchiffeur du pouce ; fa defcription. Long
fléchiffeur du pouce ; fa defcription. Celle du fléchifieur chi

doigt auriculaire. Celles du long fléchiffeur des doigts du
pied. VI. 851. a. Du court fléchiffeur des doigts du pied :

du long fléchiffeur du pouce du pied. Court fléchiffeur du

pouce du pied : fléchifieur du plus petit des orteils : def-

cription de ces deux mufcles. La fituation naturelle des ar-

ticulations eft d’être un peu fléchies. Les fléchiffeurs , dans

chaque articulation , font plus courts que les extenfeurs ;

mais ils fe contrarient au même degré. Ibid. b. La force

tonique des extenfeurs eft beaucoup plus grande que celle

des fléchiffeurs. Les fléchiffeurs des jambes font plus foibles

que les extenfeurs. Ibid. 852. a. Voye£ PERFORANT &• PER-

FORÉ.
FLEETWOOD

, (
Guillaume

)

évêque d’Angleterre
, fes

ouvrages. IX. 236. b. XVI. 465. b.

FLESSEN-V1SCH , (Ichthy. ) efpece depoiffon. Suppl. L
836. a.

FLESSINGUE
, (

Géogr. ) ville des Provinces-unies. Dé-
tails fur l’amiral Ruyter qui naquit dans cette ville en

1607. Deux illuftres gens de lettres dont elle eft auffi la

patrie. VI. 852. a.

FLÉTRISSURE
, ( Jurifp.)

anciennement chez les Ro-

mains les criminels étoient marqués au front. VI. 852. a.

Conftantin voulut qu’ils fuffent marqués fur la main ou fur

la jambe. En France on les marque fur l’épaule. Lettres

dont on les marque. Ibid. b.

FlétriJJure ,
toute condamnation qui emporte infamie. VI.

852. b.

FlétriJJure, voyez Ignominie. De la flétriffure par la

fleur de lys. VI. 859. a. Antiquité de l’ufage de flétrir un

criminel. Ibid. Les lettres de grâce n ertacent pas la fie—

triffure. III. 835. a. Comment elle peut être effacée.

Ibid.
,

FLETTAN ,
(Ichthyol.) defcription de ce poiffon de

mer. Qualité de fa chair. On en trouve dans la Manche. VI.

852. b.

FLEUR. ( Bot. Hifi. anc. )
Les anciens n’ont point déter-

miné fixement ce qu’ils entendoient par le mot de fleur.

Quelquefois ils ont caraftérifé de ce nom les étamines ou

filets
,
qui font au centre de la fleur. Exemples tirés d’Au-

relianus & de Virgile ; peinture que ce poète fait de notre

baume, fous le nom d’amello . Pline en décrivant le narciffe,

appelle calice cette partie jaune qui occupe le centre ,
8t

fleurs, les pétales qui l’environnent. VI. 852. b.

Fleur. (
Bot. Hifi. mod. )

Définitions de la fleur félon diffe-

rens auteurs. Parties qu’on diftinguedans la fleur. Diftinétions

admifes entre les fleurs par rapport au nombre de leurs pétales.

rieurs
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Fleurs parfaites 8c imparfaites ,

félon Rai. -Diftinaion des

fleurs en mâles
,
femelles & hermaphrodites. Différences ex-

térieures qui diftinguerit lès fleurs dont les fexes font par-

tagés. Plantes qui ont les parties mâles & femelles, mais

à quelque diftance les unes des autres. VL 833.^
Fleurs des plantes

, (
Botan. fyflcém. ) M. de Tournefort

a préféré ,
dans fa diftribution méthodique des plantes , les

carafteres tirés des fleurs. VI 853. a. Cinq parties qu’il

diftingue dans les fleurs
,
mais qui ne fe trouvent pas dans

foutes. Pétales de la fleur. Ses filets. Ses fommets. Son

piftil. Où fe trouve l’embryon du fruit. Calice de la fleur.

M. de Tournefort divife d’abord les fleurs
,

en fleurs à

feuilles 6e en fleurs à étamines. Les fleurs à feuilles font

Amples ou compofées. Détails fur les unes 8e les autres.

Ibid, b. Fleurs fleurdèlifées. Fleurs nouées. Fleurs en um-
belle ou en parafol. Ibid. 854. a. M. de Tournefort diftin-

gue encore les fleurs en régulières 6e irrégulières. Fleurs la-

biées. Fleurs verticillées. Toutes les fleurs naiffent fur des

pédicules. Elles font ou difperfées le long des tiges 6e des

branches
,
ou ramaffées à ia cime de ces mêmes parties :

détails fur ces deux dernieres différences. Syflême de M. Lin-

nizus. Les fleurs font compofées de quatre parties différentes.

ï. Les calices font diftinguées en fept fortes. Ibid. b. 2. Lin-

næus diftingue deux efpeces de corolles. 3. L’étamine. 4. Le
piftil. Ibid. 833. a.

Fleurs
, leurs différentes parties. Suppl. IV. 78 7. b. La

fleur paroît être le principal organe de la génération des

plantes. XII. 714. a. Structure générale des fleurs des plan-

tes. Ibid. Ufages de leurs parties pour la génération. Ibid,

b. Formation des différentes parties de la fleur. XVI. 961.

b. 962. a , b. Boutons à fleur
,
Suppl. II. 44. a. leur épa-

ftouiflement. Ibid. Ailes de certaines fleurs. I. 212. b. Em-
palement de la fleur. V. 372. b. Pédicule des fleurs. XIÏ.

237. b. Fleurs ftériles. III. 230. b. Fleurs en papillon. XL
876. a. Fleurs poiypétales. XII. 933. a. Fleurs radiées.

XIII. 733. b. Fleurs mâles , femelles
,

hermaphrodites
,

félon Linnæus. Suppl. IV. 787. b. Ufages des parties des

fleurs : différences des fleurs Amples & des fleurs compo-
fées, vol. VI des planches. Régné végétal

,
pl. 103.

Fleurs. ( Phyfiq. ) Des couleurs des fleurs. Les couleurs

dépendent du phlogiftique 8e de fa combinaifon avec d’au-

tres principes. Les fleurs abondent en une huile effentielle

,

à laquelle leurs couleurs 8e la variété qui y régnent peu-

vent être attribuées. Les infuflons des fleurs rougiflent par

des acides4 verdiffent par des alkalis : effet du phlogiftique

uni avec les fels. VI. 833. a. Principales couleurs qui s’ob-

fervent dans les fleurs. Quelle feroit la caufe du vetd, fui-

vant le fyftême des chymiftes. Caufe de la blancheur de
la chicorée

,
du céleri

,
&c. D’où peuvent venir les nuan-

ces jaunes dans les fleurs
;

les nuances rouges; le noir; les

nuances du bleu ; le verd : touses ces explications font tirées

du fyftême de M. Geoffroy. Obfervations fur ce fyftême.

De La conferv.ation des fleurs. Notre pratique n’eft pas fort

heureufe dans les moyens imaginés jufqu’à ce jour pour con-

ferver aux fleurs leurs beautés. Ibid. b. Méthode du cheva-
lier Robert Southwell pour conferver les fleurs dans leur

état naturel 8c dans leurs propres couleurs. Enumération
des principaux auteurs qui ont écrit fur les fleurs , 8c de
leurs ouvrages. Ibid. 83 6. a.

Fleurs. Caufe des variétés qu’on obferve 8c qu’on opéré
dans les fleurs. XIL 713. b. 720. a.

Fleur, ( Agricult ) les jardiniers-fleuriftes reftraignent le

mot de fleur à quelques plantes qu’ils cultivent à caufe de
la beauté dans leurs fleurs. Ce qu’il y a de fingulier

,
c’eft

que nous n’avons point de belles fleurs , excepté les œillets

,

qui ne viennent du Levant. On diftingue deux fortes de
fleurs , celles qui viennent de racines 8c celles qui viennent
d’oignons

; mais elles peuvent toutes fe multiplier par des
cayeux

,
des boutures

, des tailles
,

des marcottes. Détails
fur les fleurs qu’il faut élever de graines

,
8c fur la maniéré

de les cultiver. VI. 836. b. De la culture des plantes qui
viennent d’oignons. Soins par lefquels on fait croître extrê-
mement une fleur. Moyens d’exciter dès l’hiver dans les

ferres celles qui ne viennent qu’au primeras ou en été. Des
moyens de panacher 8c de chamarrer les fleurs de diverfes
couleurs. Ibid. 837. a. Autres variétés lurprenantes que l’art

a produites dans les fleurs. Des foins quiconcernent la graine.

De la culture des oignons qui viennent de graines. Soins à
donner aux fleurs en hiver 8c en été. Enumération des fleurs

du primeras, de celles d’été, Ibid. b. de celles d’automne ,

de celles d’hiver. Auteurs à confulter. A quel point la paf-
fion des fleurs a été pouffée eu Hollande. Ibid. 838. a. Voyer
Fleuriste.

Fleurs
,
utilité de leur culture. VIII. 227. b. Des graines

à fleurs, du foin de les conferver
, de la maniéré de les

femer. VII. 833. a
,
b

,
&c. Soins qu’il faut donner aux

fleurs. IV. 331. b. Plantation des arbres de fleurs qu’on
éleve en calife. XII. 726. b. Pourquoi les fleurs doubles ne
donnent point

(

de graine. XIV, 114. b, fleurs panachées.
Tome L )

F LE 74

ï

Suppl. IV. 229, a. Maniéré de faire des defieiils 81 orne-4

mens fur des fleurs naturelles 8c autres. IV. 891, b. fleurs-

du primeras. XVII. 73 3. a. Fleurs du primeras, de l’été &
de l’automne. IV. 704. a. Fleurs dont en' chaque faifon de
1 année on peut embellir les bofquets. Suppl. H. 24. a

,
In

26. a.

Pleurs. {FUJI. anc.
) Couronnes de fleurs en ufage dans

les grandes fêtes. IV. 169. a. Ufage de jetter des fleurs en
certaines occaflons. XII. 336. a.

Fleur de la pajjlon ou grenadille. VI. 838. a.

Fleur au foleil. Elle eft différente de l’héliotrope. On en
diftingue deux efpeces. Elle fe tourne toujours vers le foleil»

Culture de cette fleur. VI. 838. a. '

Fleur de cardinal. Voye
3;
CoNSQUD'E ROYALE.

Fleurs de mufeade. (
Pharm. & mat. Méd.) Voye{ Macis.

Fleurs.
( Pharmac.) De la maniéré de les conferver.

Phénomène remarquable fur la deftruéflon de la couleur des
fleurs qu’on expofe au foleil pour les deflecher. VL 858. b.

Fleurs , eau de mille. XVI. 79 1 , a.

Fleurs d'argent. { Minéral
.) VI. 838. b „

Fleurs de fer , ( Minéral.
) efpece de ftahaite qui fe

trouve attachée aux voûtes des fouterreins de quelques
mines ; lorfqu’il s’y trouve du fer

, ce n’eft qu accidentel-
lement. C’eft dans les mines de fer de Stirie qu’elle fe trou-
ve plus fréquemment. VI. 838. b.

Fleurs d’Jfie , (
Minéral

. ) fel qui fe trouve à la furfaeê
de la terre dans plufleurs endroits de l’Afie. On l’appelle
aufli terre fablonneufe de Srnyrne„ C’eft le natron ou nitrum
des anciens

,
&c. VI. 838, A

Fleurs,
( Chymïe ) produit de la fublimation. VI. 839. a.

FLEVKS-de-lys

.

( Jurifpr. françoife ) De la flétriffure de la

fleur-de-iys imprimée par le bouleau. Quel en eft le but.
Cette idée de flétriffure eft fort ancienne. Les Romains
l’appelloiem inferiptio. Flétrifture que les Samiens imprimèrent
fur des Athéniens qu’ils avoient fait prifonniefs. Flétriffure
ordonnée par Platon. Conftamin modéra cette peine chez
les Korhaïns. Elle a été aufli modérée par plufleurs légifla-

teurs modernes, 8c en France. VL 839. a.

Fleurs d’antimoine. I. 309. a , b.

Fleurs d’un vaijfleau , ( Marine ) rondeur qui fe trouve
dans les côtés du vaiffeau. Quelle doit être cette rondeur.
VI. 839. a. Voye{ FlORER.

Fleur
,
à fleur d’eau. Tirer à fleur d’eau. VI. 839. a.

Fleurs.
( Peint.

)
La nature femble prodiguer fur les

fleurs tous les charmes du coloris. Les couleurs les plus
franches femblent y concourir 8c difputer entr’elies. VL
839. a. Elle permet qu’en affenxblant un grouppe de fleurs

,

on joigne enfemble les teintes qui ont été regardées comme
les plus antipathiques

, fans craindre que les loix de l’har-

monie en foient blefîees. Quelle eft une des meilleures
études de coloris qu’un jeune artifte puiflfe faire. Qualités
que doit avoir un artifte qui fe voue à la peinture des fleurs.

Réflexions fur l’art requis dans ce genre de peinture. Ibid. b.

Fleurs
, peintres de. XII. 266. b.

Fleur de pêche
, ( Manège ,

Maréch.) auber
, mille-fleurs ,

expreffions fynonymes employées pour défigner une certaine
couleur de la robe ou du poil des chevaux. VI. 860. a .

Fleur de farine t terme de boulanger. VI. 860. a.

Fleur
, terme de fabrique de cuirs. Les principaux apprêts

qu’on leur donne -fe font du côté de la fleur. Les couleurs
s’appliquent quelquefois des deux côtés. Donner le fuif de
chair 8c de fleur. Peaux effleurées. VI. 860. a.

Fleur & chair en terme de tanneur 8c de chamoifeur. III.

12. a. 71. a.

Fleurs. ( March. de modes
) VI. 860. a.

Fleurs artificielles ; comment elles fe font en émail. V,
344. b. Comment elles fe font en plumes

, voye^ Plumas-
sier , 8c les planch. de cet art

, dans le VIII vol. des pl.

Moyen de donner aux fleurs artificielles l’odeur des fleurs

naturelles. V. 499. a. Voye{ Fleuriste.
Fleurs.

( Ruban.') Imitation de toutes les différentes fleurs

imaginables. Obfervations fur celles qui font de vélin ou de
coques. Beauté de cette imitation. VI. 860. a. Autre frinlfi-»

cation du mot fleur. Ibid. b.

Fleurs artificielles. {Ruban.) Habileté des ouvriers chi-
nois dans l’art d’imiter les fleurs naturelles. Ceux qui font
au palais de l’empereur manient la foie avec beaucoup d’a-
dreffe , & favent peindre à l’aiguille toutes fortes de fleurs
fur des feuilles de papier. Rofeau ou efpece de canne qui
fournit la matière qu’on y emploie. Il eft appellé tong-tfaô
xlans l’herbier chinois. Ses propriétés médicinales. Suppl. IJI.

30. a. Lieux où il croît. Sa defeription. Ufages auxquels on
l’emploie. Ibid. b. Comment ces ouvriers chinois appliquent
les couleurs fur la matière qu’ils en tirent pour faire leurs
fleurs artificielles. Comment ils leur donnent les différentes
figures qu’elles doivent avoir. Ibid. 51. a. Efpece de luftre
qu’ils leur donnent. Maniéré dont ils imitent les fruits

, les
petits infeéles qui s’y attachent

, & fur-tout les papillons,
Ibid.F,

BBBBbbbbb
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Fleurs-de-lys ,

{Ruban.) ornement qui garnît les lifieres

de différens ouvrages. Fers qui fervent à le former. Mé-
chanifme par lequel ces fers exécutent ces fleurs-de-lvs. VI.

860. b.

Flkvb."de-lys , ( Aflron. ) conftellation boréale. Longitude
.& latitude de fa principale étoile. Suppl. 111

. 52. a.

Fleurs blanches
, { Médec. ) pour flueurs blanches. D’où

viennent les noms de fleurs blanches 8c de perte blanche
on peut les regarder comme une efpeee de diarrhée de la

matrice & du vagin. Différentes qualités de l’humeur qui

fe répand dans les fleurs blanches. Différentes couleurs fous

lefquelles cette humeur peut fe préfenter. Elle a plus ou
moins de confiftance

,
félon les qualités qui y dominent.

De la durée & de la quantité de cet écoulement. La con-
noiffance des caufes du flux menftruel eft abfolument né-

ceffaire pour juger de celle des fleurs blanches. Expofé de
ces caufes. VI. 860. b. On verra par cet expofé, que le fang

menftruel eft précédé & fuivi d’un flux de matière lym-
phatique. Mais lorfque cet écoulement devient trop confi-

dérable
,
relativement à ce qui fe palfe en fanté

,
il doit

être mis au nombre des léfions de fbnélions ; c’eft la ma-
ladie des fleurs blanches. Ibid. 86 1. a. Caufes qui rendent
cet écoulement continuel ou borné à certains intervalles.

Relâchement exceflif des vaiffeaux utérins regardé comme
la eaufe des fleurs blanches. Les fleurs blanches font caufe

quelquefois que l’écoulement dn fang menftruel n’a plus lieu ;

alors il eft fuppléé par elles. Si
, au vice des folides fe

joint une diffolution des fluides en général , les fleurs

blanches feront bien plus abondantes. Dans les femmes
fccrbutiques

,
les réglés font fuppléées par des fleurs blan-

ches fort abondantes. Diverfes caufes qui contribuent aux
différentes qualités dominantes de la matière de ce flux contre

nature. Moins cette matière fiejourne dans les cavités oh s’en

fait l’épanchemcnt , moins elle contra&e de mauvaifes qua-

lités. Les qualités vicieufes de la matière des fleurs blanches
,

ne font donc qu’accidentelles. Autre forte d’écoulement contre

nature
,
qu’on pourroit appeller fauffes fleurs blanches , excré-

tion trop abondante de l’humeur proftatique de la mucoftté

des lacunes du vagin. Ibid. b. Caufes procataftiques des fleurs

blanches
,
par lefquelles on voit que toutes les perfonnes du

fexe
, de tout âge & de tout état

,
peuvent contraéler les diffé-

rens vices qui établiffent la caufe des fleurs blanches. Mais
le plus fouvent, elles n’ont lieu qu’après que la difpofition au
flux menftruel eft bien établie

, 8c elle fuccede affez commu-
nément à la fuppreffion de ce flux. Elles font fouvent un fup-

plément aux menftrues
,

néceffaire & même falutaire. Ibid.

862. a. Comment on peut diftinguer les fleurs blanches d’avec

une gonorrhée virulente. Moyen de les diftinguer des fauffes

fleurs blanches ou gonorrhée bénigne. Examen des fymptô-
nies qui accompagnent les fleurs blanches

,
pour juger de

l’intenfité des caufes de cette maladie. Lorfque la matière eft

fort féreufe, & qu’elle détrempe continuellement la matrice

& le vagin , elle rend ordinairement les femmes ftériles
,
elle

donne lieu quelquefois à la chute de la matrice. Ulcérés de

mauvaife qualité eaufés dans la matrice par la qualité bilieufe

de la matière des fleurs blanches & fon féjour dans les cavi-

tés où fe fait l’écoulement. Ibid. b. Cependant elles font rare-

ment dangereufes par elles-mêmes , fi elles ne dépendent de

quelque grande caufe morbifique commune à tout le corps.

Elles font moins dangereufes dans de jeunes fujets bien conf-

titués, que dans ceux d’une mauvaife complexion 8c d’un âge

avancé. Détails fur le traitement de cette maladie , félon fes

différens degrés & fes différentes caufes. Ibid. 863. a.

Fleurs blanches , ufage de l’ortie-morte contre cette mala-

die. XI. 672. b. Cara&ere du pouls dans les fleurs blanches.

XIII. 234. b.

Fleur , ( Blafon ) Fleurs les plus fréquentes dans les armoi-

ries. Voyez vol. II. des pl. Blafon
,

pl. 8.

Fleurs, {Blafon) Suppl. I. 910. b. Fleurs épanouies.

Suppl. II. 813. b. au pié nourri. Suppl. IV. 6 2. b.

Fleurs-de-lys, {Blafon) armes des rois de France. Les
fleurs-de-lys étoient déjà employées pour ornement à la cou-

ronne des rois de France
,
du tems de la fécondé & même

de la première race. Obfervations fur le tombeau de la reine

Frédégonde dans l’abbaye de S. Germain -des-prés. Portraits de

Charles-le-chauve avec de vraies fleurs-de-lys à fa couronne.

Philippe-Âugufte eft le premier qui s’eft fervi d’une fleur-de-

lys feule au contre-fcel de fes Chartres. Les fleurs-de-lys furent

réduites à trois dans les armes de Charles VIL M. de Sainte-

Marthe penfe que la fleur-de-lys a commencé d’être l’unique

fymbole de nos rois fous Louis VII. De l’opinion de ceux

qui veulent que nos lys aient été dans l’origine le bout d’une

efpeee de hache d’armes. VI. 864. a. Autre opinion exami-

née ,
celle de Jacques Chifflet. Divers monumens précieux

trouvés dans le tombeau de Childeric II. Fables puériles fur

les premières armes de France , & la caufe de leur change-

ment en fleurs-de-lys. Ibid. b.

Fleur-de-lys , ( Blafon )
meuble le plus diftingué de l’écu

François. Fleur-de-lys au pié nourri. Premier roi de France

F L E
uî prit les fleurs-de-lys. Celui qui les réduifit à trois. Suppl

,

II. 52. a.

^
Fleur-de-lys

, réflexions fur l’origine de ces armoiries de
France. IX. 572. a. Fleur-de-iys au pié nourri. Suppl. IV.
62. b.

Fleur, {Géogr.) teraiinaifon de plufteurs lieux maritimes
de Normandie. Origine de cette terminaifon. Les noms des
lieux de Hollande terminés par uliet , ont la même origine :

le flevus des anciens eft encore de ce genre. Dans le bas-Bre-
ton , les lieux dont les noms commencent par les fyllabes
pieu & plou

,
font battus des flots de la mer. VI. 864. b.

FLEURDELISÉ, {Blafon) Ufage de ce mot. Suppl. IL
52. a.

FLEURET
, terme de danfe

: pas qui eft prefque fem-
blable à celui de bourrée

,
parce qu’il n’a qu’un mouvement.

Comment on l’exécute. Le fleuret fe fait de tous côtés. VL
865. a.

Fleuret, {Efrime) Lieux d’où l’on tire les meilleures
lames de fleurets : leur forme. VI. 865. a.

Fleuret , efpeee d’épée. XVII. 786. b.

Fleuret
,
{Manuf. en foie) VI. 865. a.

FLEURETTE, {Galanterie) La fleurette eft un jeu de
l’efprit, La fleurette n’a pas un grand éclat

,
mais elle eft

agréable
, lorfqu’elle réunit une expreffion ingénieufe à une

idée riante. Elle donne une image de ce que l’amour fait fen-
tir , comme de ce que la galanterie fait dire. Les fleurettes

n’ont pas l’air redoutable
, & peut-être par-là font-elles un

peu dangereufes. VI. 865. a.

FLEUREY fur Ouche
,
{Géogr.) village de Bourgogne à

trois lieues de Dijon. Evénemens qui l’ont rendu remar-
quable. Suppl. III. 52. a.

FLEURI
, ( Litt.

)
teint fleuri

,
efprit fleuri , difeours

fleuri. Le ftyle fleuri convient aux harangues qui ne font
que des complimens : mais il doit être banni de tout dif-

eours grave ,
férieux ou inftruélif. On 11e doit pas cependant

rejetter les images douces & riantes; quelques fleurs ne font
pas condamnables. Ouvrages auxquels le ftyle fleuri convient
particuliérement. Il convient peu à la comédie

, 8c doit être

encore moins admis dans la tragédie. Il eft très-à fa place

dans un opéra françois. Il ne doit pas être confondu avec
le ftyle doux. Modèle du ftyle fleuri. Modèle du ftyle doux.
VI. 865. b.

Fleuri, {Blafon) VI. 863. b.

FLEURISTE
, ( Agric. ) perfonne qui cultive les fleurs , &c.

Lumières
,

foins 8c moyens qu’exige la culture des fleurs.

VI. 866. b. Defcription de la paillon du fleurifte. Portrait que
la Bruyere fait d’un curieux de cette efpeee. Ibid. 866. a.

Fleurife artificiel. Agrémens de fon art pour la fociété.

L’art des fleurs artificielles brille fur-tout dans les defferts. Cet
art nouveau en France, y eft encore mal connu. Il eft plus

ancien à la Chine , où l’on fait des fleurs très-parfaites , mais
très-fragiles quand la matière eft feche. Recherches fur la

nature de cette matière. VI. 866. a. Ufage de ces fleurs.

Cet art ancien en Italie eft exercé par la nobleffe. Avantages
des fleurs d’Italie fur celles de la Chine. Matières dont elles

font faites. Comment les Italiens découpent leurs fleurs. Ufage
des fers à découper : leur inventeur. Talens fupérieurs de
M. Seguin , natif de Mende , dans la fabrication des fleurs

artificielles. Conteftations qu’il a elfuyées de la part de plu-

fieurs communautés de profeflions. Ibid. b. Tous fes ouvrages

étant purement de génie & d’invention , il n’a pu encore
apprendre à perfonne fon art dans ce qu’il contient de fin-

gulier & de curieux. Divers autres ouvrages qu’il exécute ,

outre les fleurs artificielles. Matériaux qu’il emploie. Com-
ment il a imité les fleurs de la Chine ;

fleurs en feuilles

d’argent colorées , dont il a donné la première idée. Un tel

art demande du talent & une grande exaéfitude à confidérer

la nature. Des outils de cet art. Ibid. 867. a.

Fleurife artificiel : fes ouvrages : defcription des opéra-

tions de fon art. XVII. 780. a
,

b. Voyez vol. IV. des planch.

article Fleuriste.

FLEURON, {Archit.) ornement de fculpture. VI. 867. b.

Fleuron
, (

Grav. & Imprim. )
Forme que doivent avoir

les fleurons. Ceux qui font gravés en bois doivent être un
peu plus bas d’épaifl’eur que la lettre de l’imprimerie. VI.

867. b.

Fleuron
,
en terme de relieurs-doreurs

,
de jardinage & de

ferrurerie. VI. 867. b.

FLEURTIS
, ( Mufiq. ) voye

1

Broderie.
FLEURUS

, ( Géogr. Hifi. ) village du côté de Namur ,

célébré par la viiftoire qu’y remporta M. de Luxembourg

,

fur le prince Waldeck le i
r juillet 1690. Détails fur cette

aftion. Suppl. III. 32. a, b.

FLEURY, {Claude) abbé. Son hiftoire du droit François.

V. 126. b. Eloge de fon hiftoire eccléfiaftique. 223. a. De
l’ufage des fens figurés de l’écriture, félon cet auteur. VI.

7^ 5 - a.

Fleury , {André-Hercule de) portrait de ce cardinal. IX.

628. a.

/
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FLEUVE

,
riviere

, ( Synonytn.
) Divers fentmiens 8c incer-

titudes fur la maniéré de diftinguer un fleuve d’une riviere.

Différences que l’ufage établit entre ces deux mots. VI.
867. b.

Fleuve : différence entre fleuve & torrent. XVI. 433. a.

Fleuve, ( Phyfiq. & Géogr.

}

Fondement delà différence

établie entre ruiffeau, riviere & fleuve. VI. 868. a.

Origine des fleuves. Les vapeurs élevées de la furface de la

mer , & tranfportées par le vent fur la terre , font plus que
fuflifantes pour former toutes les rivières. Mefure de l’éva-
poration annuelle de l’eau de la mer. Dans l’efpece de 812
ans , toutes les rivières enfemble rempliraient l’océan. Les
fleuves font formés par la réunion de plufieurs rivières

,
ou

viennent de lacs. Le Volga efl formé de 200 rivières. Le
Danube à-peu-pres de même. VI. 868. a. Enumération des
plus grands fleuves

, auxquels on a joint le nombre de
rivières dont chacun d’eux eff formé. Principales élévations
fur la terre

,
qui paroiffent être des points de partages mar-

qués par la nature pour la diftribution des eaux. Ibid. b.

Diredion des fleuves. Les plus grandes montagnes occupent
le milieu des continens

, & les plus grandes chaînes de l’an-
cien continent , font dirigées d’occident en orient. Les plus
grands fleuves font diriges comme les plus grandes monta-
gnes. L auteur montre dans une fécondé énumération des
fleuves, que la plupart dans l’ancien continent, font dirigés
de l’orient à l’occident

, ou de l’occident à l’orient. VI. 868. b.

Dans 1 Amérique
, les principaux fleuves coulent de même

d orient en occident
, ou d’occident en orient

,
quoique les

montagnes foient dirigées nord & fud. Ibid. 869. a.

Phénomènes & variations des fleuves. Changemens occafion-
nés par les pluies & les neiges fondues : exemples. Il y a des
fleuves qui s enfoncent brufquement fous terre au milieu de
ieui^ cours

, & qui reparoiffent enfuite en d’autres lieux
, comme

fi c’étoit de
^

nouveaux fleuves : obfervations faites fur le
Niger

,
fur 1 Alphee des anciens. Autres fleuves qui fe per-

dent dans la terre. Montagne de l’ifle de S. Domingue remar-
quable à cet égard. Quelques fleuves fe déchargent dans la
mer par une feule embouchure

, quelques autres par plu-
fieurs. VI. 869. a. Embouchure du Danube

, du Nil , du
Volga. Nombre de fleuves qui tombent immédiatement dans
la mer. Leurs finuofites augmentent à mefure qu’ils en appro-
client. Remous

, cataraéles des fleuves : voyez ces articles.
Varenius prétend & tâche de prouver que tous les lits des
fleuves

,
fi l’on excepte ceux qui ont exiflé dès la création

,
font creufés par les hommes. Pourquoi

, félon cet auteur ,
il n’y a point de fleuve d’eau falée , tandis que tant de fources
le font. Fleuves qui roulent du fable mêlé avec des grains d’or •

leur énumération. Ibid. b. Des fleuves qui roulent des grains
d argent , de fer , de cuivre ou de plomb, Caufe des ver-
tus médicinales des eaux minérales. Obfervations fur un
fleuve d’Allemagne

, auquel on attribue la propriété de con-
vertir le fer en cuivre. Caufe des différentes qualités

, pefan-
teurs & couleurs des eaux des fleuves. Ibid. 870. a.

Débordement périodique de certains fleuves. Détails fur les
inondations du Nil. Effets des inondations par rapport à la
fertilité de la terre. Leurs caufes. Enumération des autres
fleuves fujets a des debordemens périodiques. Etendue &
cours des plus grands fleuves de chacune des parties du monde
félon M. de Buffon. VI. 870. b. Quels font les plus rapi-
des de tous. Caufes de la vîteffe d’un fleuve. Le Danube â
un cours moins rapide que le Pô

, le Rhin & le Rhône
Ibid. 871. a.

Loix du mouvement des fleuves & rivières en général. I
auteurs Italiens fe font diftingués dans la recherche de <

loix ,& particulièrement Guglielmini. Théorie de cet aute
Caufes qui diminuent la vîteffe des eaux à mefure qu’el
font plus de chemin. La hauteur de l’eau où fa preflion p
pendiculaire peut toujours entretenir fon mouvement Ce
qui efl à la furface & loin des bords

,
peut toujours cc

r-
Pa

v

r

rT
a
o
feU e ca

r
fc de fa déclivité

» flaque petite qu’e

.

t* V1 - °7 l • a ' Tes parties inférieures rendent aux fur
Heures une partie du mouvement qu’elles en reçoivent
la preflion. Moyen de cpnnoître fi l’eau coule par la vite
qu e le a acquife dans fa defeente , ou par la preflion perpi
diculaire de fes parties. Les fleuves fe creufent prefque te
feuls leur ht. Comment ils agiffent fur le fond de leur

a quallte ^ A&ion de l’eau fur les bords de 1

lit Terme auquel le fleuve ni les bords ne changent pl
Changemens qui arrivent dans le lit des fleuves don” les ea
font epaiffes& limonneufes. Ibid. b. Néceflité de connoître ,

differens^ effets
, ayant de travailler à produire aucun cha

gement dans une riviere
, fur-tout lorfqu’il s’agit d’en déto.

ner le cours. Effet d un travail inconfidéré fur le Lamone c
le jette dans le 1 o. Pourquoi un petit fleuve peut entrer d"un grand , fans en augmenter la largeur ni la profonde!Un fleuve qui entre dans un autre félon une direélion p]
favorable au courant

, efl infenflblement détourné de cei
direftion. L’union de deux rivières doit les faire couler p]
vite. D ou il arrive fouvent qu’elles occupent moins d’efpa
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!ùr la furface de la terre

, &c. L’extrait de la doctrine de
Guglielmini, fe trouve dans les Mém. de Vacad. 1710. Re-
cherches de l’auteur pour déterminer plus précifément les
loix générales du mouvement des fleuves. Ibid. 872. a

, b„

Quelles font les caufes qui font que le mouvement des eaux
dans le cours des fleuves, s’écarte confidérablement de la
théorie géométrique. Ibid. 873. b.

De la mefure de la vîteffe des fleuves. Divers moyens que
les phyfleiens ont imaginés pour déterminer cette vîteffe. VL
873. b.

Fleuves. Diverfes obfervations fur les fleuves. VU. Ô21. a è
b. 6 22. a. 623. b. i°. Leur origine

, voyez Fontaine & Source»

Méchanifme par lequel s’opère la continuité de leur écoule-
ment , & par lequel , en même tems , les fources ne peuvent
caufer des inondations fubites. VII. 93. a. 2 0

. De leur dire-

Pion. Obfervations de Quinte-Curce fur la difpofition des
montagnes & des fleuves en Afle. Ibid. b.

3
0

. Divers phéno-
mènes des fleuves. Des cataractes qu’on obferve dans leur
cours. IL 769. a ,

b. Recherches fur la quantité d’eau qu’ils
charrient dans la mer. VIL 88. b. &c. Du limon charrié par
les fleuves. IX. 343. b. &c. Effets qui en réfuîtent. XVI. 164.
b. 171. b. L’augmentation de vîteffe dans l’eau du fond de la
riviere, annonce un prompt accroiffement des eaux. X. 842. b.
Fleuves qui charrient de l’or. XI. 321. b. Des paillettes d’or
que charrient quelques fleuves. 748. a , b. Mouvemens appel-
les remous

, particuliers aux fleuves. XIV. 99. Couches de
fables & de gravier formées par les fleuves. VII. 624. a. Corn*
ment les rivières commencent à fe geler. 681. a. 4

0
. De la

vîteffe des fleuves , voyez Vîteffe. Comment on l’évalue. VIL
120A. Pourquoi une riviere devient plus rapide quand fon lit
s’étrécit. 248. 7. b. Voye{ Riviere.

Fleuves.
( Géogr.

) Ceux des quatre parties du monde 3
voyei l’article de chacune d’elles.

Fleuve , ou Riviere d’orion
, (A(Iran. ) VI. 874. a Voyez

Eridan. 1/1

Fleuve. {Math. Icon. Litt.
) Il y avoir peu de fleuves dans

la Grece & dans 1 Italie
, auxquels on ne trouvât des autels

confacrés. Paffage de Maxime de Tyr fur ce fuj et. Le Rhin ,

^ "Libre , la Pamife , le Clitomne
, ère. honorés comme des

dieux. Trait d’hiffoire fur ce dieu Clitomne
, tiré de Pline-

^74- a
’<
^ 1̂0(^e dit que les fleuves font enfans

de 1 Océan & de Tnétis. Comment ils font repréfentés. Pour-
quoi les anciens leur ont donne des cornes. Aujourd’hui que
nous ne les peignons plus avec des cornes

, il ne ferait pas
permis aux poètes modernes de parler des cornes des fleuves.
Ibid. b.

Fleuve. Remarque fur cet article

III. 32. b.

de l’Encyclopédie. Suppl.

Fleuves.' Leur utilité pour le commerce. II. 582. b. Defcri-
ption poétique des principaux fleuves de la zone torride.
XVII. 769. a

, b. Fauffes maximes qu’on avoit avan-
cées au fuj et des fleuves qu’on voit fouvent au revers des
médailles. X. 237. b. Figure fymbolique des fleuves. XV.
732. a.

Fleuves.
( Jurifp. ) Prépofé fur certaines rivières pour

faciliter aux bateaux le paffage des endroits difficiles. III. 2.
L’eau des fleuves appartient au roi ; mais l’ufage en efl public!
V. 206. a.

r

FLEXIBLE.
( Phyfiq. ) Corps flexibles fans effort. Corps

flexibles avec effort. Plus la puiffance motrice efl éloignée du
point où le corps plie , plus elle a de force. On peut aufli
donner le nom de flexible aux corps duéliles. VI. 874. b.

FLEXIBILITÉ.
(Phyfiol.) Dans l’homme , la flexibilité dé-

pend
, i°. du peu de contaél réciproque des élémens; 2

0
. de

la glu qui joint les élémens folides. VI. 874. b. Il efl d’autres
corps flexibles

, dont la flexibilité dépend d’une flru&ure
diverfe

,
qu’on ne peut rapporter à aucune figure commune.

Mechamfme par lequel les fondions qui s’exécutent par le
mouvement des humeurs , des vaiffeaux & des mufcles. ont
pms’exécuter. Ibid. 873. a.

Flexibilité. Etonnante flexibilité à laquelle on peut amener
les jointures par un confiant exercice. VIII. 870. a. Moyen
de donner quelque flexibilité à certaines parties offifiées. XI.
689. a.

FLEXION
( Médec. Phyfiol. ) mouvement oppofé à celui

extenuon. Elle a lieu principalement dans les parties où
les os font articulés par ginglyme. Flexions compofées dans
certaines parties ou il faut une combinaifon de mouvemens
en tout fens. Flexions appellées adduéhons 8c abduElions VI
873. a.

FLEZ.
( Ichthyol.

) Defcription de ce poiffon. Quels font
les lieux qu’il fréquente. VI. 873. a.

FLIBUSTIERS
, ( Hifl. mod. ) voye£ Aventuriers.

FLINS.
( Mythol.

) CorreêHons à faire à cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. III. 32. b.

FLINT
, ( Géogr. ) qualité de l’air & du terroir de cette

province. Ses produirions ; fes bornes. Députés qu’elle envoie
au parlement d’Angleterre. Suppl. III. 33 .b.

FLINT-GRAS 3 ( Optiq.
) efpece de verre blanc d’Angle-
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terre. Ses propriétés particulières dans l’optique. Quelle en eft

la caufe. Suppl

.

III. ^2. b.
,

FLORAÜX Jeux , (
Littér.) inftimés en l’honneur de Flora,

dont le culte fut établi à Rome par Tatius
,

roi des Sabins.

On ne commença à célébrer ces jeux
,
que Fan de Rome 513.

VI. 875. A\ Circonftances dans lefquelles 011 les renouvel-

loit. Ces jeux ne devinrent annuels que l’an de H.ome 580

,

à Foccafion d’une ftérilité. Quel fut le fonds qui fervit à

l’entretien de ces jeux. Comment on les célébroit. Le dérè-

glement caraftérifoit proprement les jeux floraux. S. Augu-

flin
,
Juvenal & Ovide, cités en témoignage de ce dérègle-

ment. La préfence de Caton ayant un jour gêné cette fête ,

il prit le parti de fe retirer. Obfervation fur une erreur où

Laftance eft tombé fur l’inftitution des jeux floraux. Ibid. 876.

a. Sources où l’on peut s’inftruire à fond fur cette matière,

Ibid. A
Floraux

,
jeux ,

leur origine. XII. 844. b. Honneurs qu’on

rendoit à ceux qui en avoient remporté le prix. Ibid. But de

leur inftitution. Suppl. III. 222. a.

Floraux ,
jeux

,
inftitution des jeux floraux en France ,

en 1324. Quelle en fut l’origine. Fondation de cette nou-

velle académie à Touloufe. Prix établis par les inftituteurs.

Deux opinions différentes fur l’origine des jeux floraux. Dé-

tail des cérémonies de ces jeux. Quel fut le premier qui

remporta la violette d’or. Les jeux floraux érigés en académie

par lettres-patentes en 1694. Nombre des académiciens. VI.

076. b.

FLORE
, (

Mythol.) une des nymphes des ifles fortunées.

Son hiftoire ,
félon la fable. Peuples qui Font adorée. Praxi-

tèle avoit fait fa ftatue. Courtifanne qui obtint à Rome des

autels, fous le nom de Flore. Les jeux de l’ancienne Flore

étoient innocens. Quels furent ceux de la nouvelle. Caton

n’en put foutenir le fpeélacle jufqu’à la fin. Epigramme à

laquelle fa fortie du théâtre donna lieu. Sur quoi fe prenoit la

dépenfe des jeux floraux. VI. 875. b.

Flore. Champ de Flore. III. 75. a , b. Cirque de Flore,

476. b.

FLORENCE. (
Géogr.) Détails fur cette ville. VI. 876. b.

Pierres figurées qui fe trouvent dans les montagnes de fon

voifinage. Détails fur le palais ducal : les décorations ;

tableaux; antiquités, & autres magnificences. Florence n’ou-

bliera jamais les Médicis , ni Cofme , ni fon petit-fils Lau-

rent de Médicis. Parmi les grands hommes dans les lettres

qui ont illuftré cette ville , on diftingue le Dante ,
Machia-

vel
,
Ibid. 877. a. Guicciardini ,

Galilée ,
Viviani & Lulli.

Obfervations fur chacun d’eux , & leurs ouvrages. Ibid. b.

Florence. Origine du nom de cette ville. Àgrémens de

fa fituation. Sa grandeur & fa population. Sa latitude & lon-

gitude. Hiftoire abrégée de Florence. Suppl. III. 53. a, b.

Defcription de cette ville. Son gouvernement. Son inquifi-

tion. Eloge des habitons. Ibid. 54. b. Defcription des courfes

de chevaux qui fe font à Florence vers la S. Jean. Papes que

Florence a donnés à l’églife. Reines quelle a données à la

France. Des perfonnages illuftres dans les fciences & les

arts ,
dont elle a été la patrie. Eclat avec lequel les beaux-

arts & les lettres y ont été cultivés. Ibid. 55. a. Obfervations

fur l’école florentine & fur les fculpteurs qui en font fortis.

L’établiffement des académies & des fociétés littéraires a com-

mencé à Florence ,
prefque dans tous les genres. Ouvrage à

confulter. Ibid. b.

Florence. Quelques grands édifices de cette ville. Suppl

I, <539. a. Gnomon dans la cathédrale. Suppl. III. 2 3

9

-

“F

Pierres ou marbres de Florence. VIII. 535. a. X. 71. a. Xll.

577. b. 583. b. Voyei aufîi vol. VI. des planch. article Coquilles

faffiles , planch. n. & 12. Obfervations fur la montagne

Pietra SanEla
,
du duché de Florence. XII. 599. b. Mcifon de

pîaifance des ducs ,
nommée Pratolino

,
dans le voifinage de

Florence. XIII. 265. tf. Bibliothèques de cette ville. II. 23 5. a.

Nobleffe d’aggrégation dans l’état de Florence. XI. 171. b.

Nobleffe de laine & de foie. 173 .b. Etat tumultueux de Flo-

rence du tems des Guelphes & des Gibelins. Suppl. III. 225.

b. Interdit jette en 1478 ,
fur cette ville. VIII. 81 y. a. Inven-

tion des lettres de change attribuée aux Florentins. IX. 418.

b. Académie de la Crufca, fondée à Florence. IV. 522. a, b.

Suvpl. 1 . 89. b. Académie platonique. Suppl. I. 88, A Couronne

du duc de Florence. Suppl. II. 642. a.

Florence ,
Etat de

,
( Hifl

.

) Quel fut l’état de Florence

lorfqu’elle fe gouvernoit en république. Combien le remede

qui Fa guérie de fes émeutes , a été pire que le mal. VI.

§77. b.

FLORENT , (
François )

Suppl. I. 562, b.

FLORENTINE , (
Manufacture en foie

)

fabrication des

florentines à bonnettes. XV . 299. b. Florentines damaffées. XI.

Vol. des planch. Soierie ,
feéiion 3

e
.

Florentines
,
PandeCles ,

V. 140. Q
Florentine

,
école , de peinture, v . 3

ij.b. &c.

FLORENTINO
, (

François-Marie )
anatomifte. Suppl. I.

39y. b.

FLORIDE
, ( Géogr. ) grand pays de l’Amérique fepten-

FL U
trionale, Sa defcription géographique. Sa découverte. Premier
François qui s’y établit. Pays que les Angiois &les François y
p0 fiede nt. Détails fur les naturels du pays

, & fur fes produ-
ctions. VI. 878. a.

Floride. Etendue de ce pays. Suppl. III.
3 3. A

Floride. De la religion des fauvages de ce pays. I. 799. a.
Prêtres de la Floride , nommés Boyetp II. 389. b. Defcription
des peuples de la Floride. VIII. 347. b

.

Chefs de ces peuples*
XL 9x8. a.

FLORIEN
, ( Marcus-Antonius^Florianus) empereur. Suppl

IV. 299. b.

Floriens ou FLORïNîENS
, (Hifl. eccl.) hérétiques du 2a

fiecle. Leur chef ; fa doétrine. VI. 878. a.

FLORILEGE
,
efpece de bréviaire compilé pour là com-

modité des prêtres grecs
;
c’eft la même choie qu’anthologie ,

voyei ce mot. On en diftingue deux
, l’ancien &. le nouveau.

Ouvrages à confulter. Suppl. IIÏ. 33. b.

FLORIN
, (

Comrn.) efpece de monnnok. Dans quels lieux
on en fait ufage. Suppl. III.

3 3. b. Valeurs & divifions des flo-

rins des différens pays. Ibid
. 36, a.

Florins , monnoie réelle. Les florins d’or & d’argent autre-
fois très-communs dans le commerce. Origine du nom de
cette monnoie. Titre des florins d’or & d’argent. Leur poids &
leur valeur. Suppl. III.

3 6. a.

Florin. Du florin qui avoit autrefois cours en France. V.
937. b. IX. 418. b.

FLORIOT
, ( Pierre )

Suppl. III. 702. A
FLORIPONDIQ

, ( Bot. exot.
) arbre du Chili. Son nom

en botanique. Defcription de cet arbre. Sa beauté ; odeuf
admirable de fes fleurs. Ulage que les Chiliens font de ces

fleurs en médecine. VI. 878. A
FLOTTAGE du bois. II. 303. b. Pourquoi les cendres du

bois flotté ne font nas bonnes à la leflive. 8 14. A
FLOTTANTES

, ifes , I. 633. A VIII. 923, 4.

FLOTTEMENT
,
(Art. milit.

) mouvement d’ondulation

que font affez fouvent les différentes parties du front d’une

troupe en marchant
,
&c. Il eft important de reftifier ce dé-

faut. Comment on y remédie. Plus le front d’une troupe eft

grand
,
plus elle eft expofée au flottement. Quelle eft

,
félon

M. de Roftaing
,

la plus grande étendue qu'on puiffe donner
au front d’une troupe

,
pour la faire marcher régulièrement.

Ce qu’il y a de dangereux dans le flottement d’une troupe qui

s’avance pour en combattre une autre. C’eftàFordre & l’exa-

Ctitude avec laquelle deux armées ennemies avancent
,
qu’on

peut juger
,
félon M. de Puyfegur , laquelle battra l’autre.

VI. 879. a.

FLOTTE. ( Marine ) Ce que les Efpagnols appellent flotte

8c galions. VI. 879. b.

Flotte. Comment doit être rangée une flotte dans ün port

ou dans uxxe rade. I. 443 b. Efcadre & flotte. 694. b. Petite

flotte efpagnole. 683. a. Flottes des anciens Romains. Suppl
IV. 671. A

Flottes de la Chine
,
affembîage de plufieiïrs vaiffeaux chi-

nois. Quel eft le fonds de la iiaifon de ces vaiffeaux. Com-
ment on les fait avancer. Les maîtres y pafl'ent leur vie avec

leur famille. Petits vaiffeaux qui fervent auflx de demeure à

une famille. Marques des marchandifes à vendre dans ces

bateaux. VI. 879. A
Flotte invincible. ( Hifl. mod. ) Détails de tout ce que

contenoit cette flotte équippée par Philippe II
,
pour détrô-

ner la reine Elifabeth. Ce que cette flotte coûtoit au roi avant

que de fortir du port. Hiftoire abrégée du fort qu’elle éprouva,

VI. 879. b. Débris qui en furent trouvés en 1728 & en 1740,

Médaille que les Provinces-Unies frappèrent au lujet de la

deftruétion de cette flotte. Le roi d’Éfpagne ne s’eft jamais

trouvé depuis en état de faire aucun eôort contre la Grande

Bretagne. En général, les prodigieufes armées navales n’ont

prefque jamais réuftl. Sort de la flotte que l’empereur Leon I

envoya contre les Vandales. Réflexions contre les grandes

flottes & les grandes armées. Ibid. 880. a.

FLOTTER, (Hydrodyn. )
conditions nèceffaires pour qu’un

corps foit en repos fur la furface d’un fluide. Sans ces condi-

tions
,
le corps fera en mouvement, & fera des ofcillations fur

le fluide. VI. 880. a. Confldérations qu’on doit faire pour dé-

terminer quel fera ce mouvement. Ouvrages a confulter fut

cette matière. Ibid. b.

FLOU. (
Peinture )

Ce qu’on entend par peindre flou. Pro-

cédé à fuivre pour donner ce caraétere à la peinture. VI.88o.é.

FLOYER , (
Jean) anatomifte. Suppl. I. 403. b. 8c phyfio-

logifte. Suppl. IV. 334. b.

FLUCTUATION
, ( Chirurg. ) mouvement qu’on imprime'

avec les doigts au fluide épanché dans une tumeur. Lorfque le

foyer d’un abcès eft profond ,
la fluctuation ne fe fait point

fentir. Quand la matière eft fous quelque apoaévrofe ,
on fent

difficilement la fluctuation ,
&c. VI. 88 1. a.

FluChtation. En quoi elle différé de l’ondulation. XL
476. A
ELUE

,
(Pêche) VI. 892. a. Vol. VIII, des planch, Pèche,

«• fluide,
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FLUIDE

,
fubft.

( Phyjîq . Hydrodyn.
) Ce qui confti'tue îa

fluidité, VI. 88 1. a. Quelle en efl la caufe. Expériences qui
montrent que les particules d’un fluide ont quelque adhé-
rence entr’elles. Circonflances qui peuvent changer certains
fluides en corps foîides. Les fluides font

,
ou naturels

,
ou

animaux , ou artificiels. On peut confidérer dans les fluides
,

leur nature
, ce qui conftitue la fluidité

,
voye^ ce mot. Les

loix de leur équilibre
; celles de leur mouvement ; celle de

leur réfiflance.

Des loix de l’équilibre des fluides. I. Les parties fiipérieures
des fluides pefent fur les inférieures. Expérience qui le prouve.
Ibid. b. Les furfaces des fluides en repos font planes & paral-
lèles à l’horizon

, ou plutôt
, ce font des fegmens de fphere

qui ont le même centre que la terre. II. Si un corps efl: plongé
dans un fluide

, en tout ou en partie
, fa furface intérieure

fera preffée de bas en haut par l’eau qui fera deflous. Pour-
quoi les corps fpécifiquement plus légers que les fluides s’élè-
vent à leur furface. Pourquoi de très-petits corpufcules plus
pefans ou plus légers que le fluide

, s’y foutiennent pendant
long-tems fans s’élever ou fans s’abaiffer. III. La preflion des
parties d un fluide s’exerce en tout fens. Conféquences d’un
tel principe. Ibid. 882. a. IV. Dans les tubes qui communi-
quent enlemble , un même fluide s’y élevera à la même
hauteur. V. Ainfi le fluide, qui efl: dans un des tubes

, efl en
équilibré avec celui qui efl: dans l’autre. VI. Dans les tubes
qui communiquent

, des fluides de différentes pefanteurs fpé-
cifiques feront en équilibre , fi leurs hauteurs font en raifon
mverfe de leurs pefanteurs fpécifiques. Moyen de déterminer
la gravité Spécifique des fluides. Moyen de déterminer
leurs denfités relatives. VII. Les fonds & les côtés des vaif-
feaux font preffés de la même maniéré

, & par la même loi
que les fluides qu’ils contiennent. Ibid. b. VIII. Dans les vaif-
leaux cylindriques

, fitués perpendiculairement , & qui ont
des bafes égales

, la preflion des fluides fur les fonds ‘efl: en
radon de leurs hauteurs. IX. Mais fl les bafes font inégales

,
cette preflion fera en raifon compofée des bafes & des hau-
teurs. X. Si un vaiffeau incliné a même bafe & même hauteur
qu’un vaiffeau perpendiculaire

, les fonds de ces deux vafes
feront également preffés. XI. Les fluides preffent félon leur
hauteur perpendiculaire

, & non pas félon leur volume. Si
I on a deux vafes de même bafe & de même hauteur

, mais
dont l’un aille en s’élargiflant vers le haut, & l’autre en dimi-
nuant

, les fonds de ces deux vafes feront également preffés!
M. Pafcal efl: le premier qui ait découvert ce paradoxe hy-
droffatjque. Principes de méchanique

,
par lefquels on peut

en rendre raifon. Ibid. 883. a. Moyen de le prouver par
expérience. XII. Un corps fluide pelant

, lequel
,

placé vers
la lurface de l’eau , fe précipiteroit en en bas avec une grande
viteffe

, étant placé néanmoins à une profondeur conlidéra-
ble

, ne tombera point au fond. Expérience qui le prouve.
La preflion des fluides

, félon plufleurs phyflciens
, nous

donne la folution du phénomène de deux marbres
5

polis
,qui s’attachent fortement enfemble , lorfqu’on les applique

1 un à l’autre. Ibid. b. Sur l’afcenfion des fluides dans les
tuyaux capillaires, voye{ Tuyaux capillaires. Foyer aufli au
mot Hydrostatique

, d’autres obfervations fur l’équilibre
des fluides.

Loix du mouvement des fluides. L’auteur s’eft contenté d’en
donner les énoncés

, dont quelques-uns font accompagnés de
corollaires. Ibid. 884.ji

, b. Foye{ aufli fur le mouvement des
fluides

, les articles Hydrodynamique
, Hydraulique , Elaflique

,

,, m ,

lfférentes chines hydrauliques que l’on conflruit pour
1 élévation des fluides. Sur les loix du mouvement des fluides
par leur propre pefanteur dans des canaux ouverts

, voyer
Leeuve. Pour les loix delà preflion ou du mouvement de l’air
conflderé comme un fluide, vove^ Air & Vent. Ibid.SSe. a.’

,

Réflexions fur l équilibre & le mouvement des fluides. L’auteur
s applique d abord à connoître quelle différence il doit y avoir
entre les principes généraux du mouvement des fluides& les principes dont dépendent les loix de la méchanique
des corps ordinaires. Ces derniers principes fe réduifent à
trois

; la force d’inertie
, le mouvement compofé

, & l’équi-
libre de^ deux maffes égales , animées en fens contraire : de
deux viteffes virtuelles égales. Les deux premiers convien-
nent certainement à chacune des parties des fluides : mais le
principe de 1 équilibre des fluides ne peut être connu que
par 1 expérience. Expérience qui prouve que les parties des
fluides pefans font preffées

, & preffent également en tout
fens. Cette propriété appartient aux fluides

, quelles que
foiènt les forces qui agiffent fur leurs différentes parties.
Moyen de s en affûter. Cette propriété eft le fondement de

T) L

e
r^

U °n
r

pGUt démontrer l’équilibre des fluides.
Ibia b. Diverfes propofitions qu’on ne peut démontrer que
par des confequences déduites de ce principe

, par un calcul
net & précis de toutes les forces qui concourent à la pro-
duéhon de l’effet qu’on veut examiner

, & par la détermi-
nation exaéle de la force qui en réfnlte. Ouvrage de l’auteur
de cet article

, fur le fujet dont il s’agit ici. Un auteur
moderne a prétendu prouver l’égalité de preflion des fluides

Tome I,
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en tout fens

,
par la figure fphérique & îa difpofition qu’il

leur fuppofe. Infuffifance de cette démonftration. De 1’ufage
que nous devons faire des principes généraux de l’équilibre
des fluides pour trouver les loix de leur mouvement dans
les vafes qui les contiennent. Ibid. 886. a. Principe par lequel
on réduit fort aifément aux loix de l’hydroffatique ordinaire,
les problèmes qui ont pour objet le mouvement des fluides.
Principe admis par les anciens auteurs

, félon lequel on a
prétendu que le fluide qui s’échappe à chaque inffant

, eft
preffé par le poids de toute la colonne dont il efl la bafe :

l'anfleté de ce principe. Différens problèmes fort difficiles
qu’on réfout avec facilité par le moyen des principes de
l’auteur. Cette théorie fert à démontrer que la loi de mé-
chanique

,
appellée la confervation des forces vives

, a lieu
dans le mouvement des fluides. Ce principe efl celui dont
M. Daniel Bernoulli a déduit les loix du mouvement des
fluides dans fon hydrodynamique. Mémoire de cet auteur
fur le même fujet: obfervations fur ce mémoire. Ibid. b. Dh
mouvement d’un fluide élaftique : en quoi il diffère de celui
d’un fluide ordinaire. Méthode pour trouver les loix de fon
mouvement. Du mouvement des fluides dans des tuyaux
flexibles. Cette théorie ne fauroit nous conduire

, comme
quelques-uns lont ciu

, a la connoiffance de la méchanique
du corps humain , de la vîteffe du fang

, de fon a&ion fur
les vaiffeaux

,
&c. Lorfque les effets de" la nature font trop

compliqués & trop connus pour pouvoir être fournis à nos
calculs, l’expérience efl le feul guide qui nousrefte. Ibid. 88 7.
a. Ouvrages à confulter, pour connoître les réflexions que
cette matière peut fournir encore.

De l’action des fluides fur les corps folides qui yfont plongés ,

& qui s’y meuvent. De la connoiffance que les anciens avoient
acquife fur la réfiflance des fluides. Les modernes ne doi-
vent la fupériorité qu’ils ont fur eux

,
qu’aux fecours plus

nombreux qu ils ont eus
, & à 1 avantage d’être venus après

les anciens. Ufage qu’ils ont tiré des calculs intégral & diffé-
rentiel. Ibid. b. Cependant

, avec ces fecours ‘ même , les
plus grands hommes n’ont pu nous donner qu’une légère
ébauche fur la réfiflance des fluides. D’où vient le peu de
progrès fur cette matière. Recherches de l’auteur. Méthode
qu’il a fuivie dans l’ouvrage qu’il a publié en 1752, fur la

réfiflance des fluides. Expofé de ce qui a été fait jufqu’à préfent
fur cette matière. Théorie de Newton. Celle de M. Jean
Bernoulli. Ibid. 888. a. Suite de la théorie du philofophe an-
glois. Obfervations de l’auteur fur cette doftrine de Newton

,

Ibid. b. & fur ceux qui l’ont attaquée. Méthode entièrement
nouvelle, félon laquelle l’auteur a traité la même matière :

elle a l’avantage de n’être appuyée fur aucune fuppofition
arbitraire. La réfiflance qu’un corps éprouve

, lorfqu’il en
choque un autre , n’efl que la quantité de mouvement qu’il

perd : lorfque le mouvement d’un corps efl altéré
, on peut

regarder ce mouvement comme compofé de celui que le

corps aura dans l’inflant fuivant , & d’un autre qui efl détruit.
Toutes les loix de la communication du mouvement entre
les corps fe réduifent aux loix de l’équilibre. Fécondité de ce
principe. Son application à la réfiflance d’un corps dans un
fluide. Ibid. 889. a. L’expérience feule a pu nous infiruire d'e$

loix de la preflion & de l’équilibre des fluides
, & on n’a pu

trouver encore d’hypothefs fatisfaifante pour les expofer. Les
philofophes ne pouvant déduire immédiatement de la nature
des fluides les loix de leur équilibre

,
ils les ont réduites à

un feul principe d’expérience
,
Yégalité de preflion en tout fens.

La découverte purement expérimentale de ces loix rend le

problème plus firnple
,
que 11 pour le réfoudre nous étions

bornés à la feule connoiffance de la figure & de la difpofition
des parties des fluides

, & qu’il en fallût déduire toute notre
théorie. Il ne s’agit plus que de développer par quel moyen
les loix de la réfiflance peuvent fe déduire des loix de l’hy-
droftatique

,
voye{ là-deffus l’article Réfiflance. Difficultés que

l'auteur a rencontrées dans fes recherches fur cette matière.
Ibid. b. Les limites

, où la théorie eft forcée aujourd’hui de
s’arrêter

,
ne doivent point être regardées comme tellement

fixées
,
que de nouveaux fecours ne puiffent nous mener plus

loin. L’auteur renvoie fur cette matière à fon ouvrage
, inti-

tulé
, Effai d’une nouvelle théorie de la réfiflance des fluides.

Combien font délicates & difficiles à exécuter les expériences
fur ce fujet. La difficulté fréquente d’appliquer le calcul à la

théorie
,
pourra aufli rendre fouvent prefque impraticable la

comparaifôn de la théorie & de l’expériençe. Ibid. 890. a.

Détails de l’auteur fur l’ouvrage qui vient d’être cité. Avis
aux géomètres

,
qui dans la fuite

,
s’occuperont du même

objet ; c’eft de ne pas ériger trop légèrement des formules
d’algebre en vérités ou propofitions phyfiques. L’efprit de
calcul régné peut-être aujourd’hui un peu trop dans la philo-
fophie. Ibid. b.

Fluide. Différence entre les liquides & les fluides. Com-
ment les uns peuvent fe transformer dans les autres. IX,
567. b. On peut faire prendre à quelques fluides l’apparence
de l’air pendant quelque tems. I. 226. b. Attradion des parties
des fluides. I. 848. a, Caufes du mouvement & du repos

CCÇCccccc
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des corpufcules dans un fluide. 852. b. Mouvement înteflin

des corpufcules répandus dans un fluide. 853. a. Comment
quelques auteurs ont expliqué la facilité avec laquelle, les

particules d’un fluide cèdent au mouvement qu’on leur

donne. III. 868. b. Comment Fou juge des fluides par l'attou-

chement. XV. 821. a. Des fluides humides. VIII. 332. a
,
b.

Fluide fubtil ,
félon Newton. X. 191. a. Différentes propriétés

des fluides. Leur élafiieité. V, 446. a. Leur expanfibilité. VI.

274. b. De la condenfation des fluides. III. 833. b. 836. a.

De leur dilatation par la chaleur. XIII. 812. a. IV. 1003. D’-

Ordre félon lequel divers fluides ont plus ou moins la faculté

de fe raréfier. VI. 600. a. Du pouvoir rèfraétif des différens

‘fluides. XIII. 893. a. De leur impénétrabilité. VIII. 383. a
,

b. De leur rèfiftance. XIV. 173. b. De leur pefanteur. Mé-
thodes pour trouver la denfité ou pefanteur des fluides, I.

632. b. 633. a t b. Table qui montre
,
tant pour l’été que pour

l’hiver
,

les différentes pefanteurs fpécifiques des fluides ,

dont l’ufage eft le plus ordinaire en chymie. 633. a. Méthode
pour trouver le poids d’une quantité donnée de fluide. XII.

'830.. <z. De la pefanteur fpécifique des fluides. XV. 443. a , b.

&c. Du mouvement des fluides. De 1 élévation des fluides dans

les tuyaux capillaires. II. 627. b. Diverfités obfervées dans

l’élévation de différentes liqueurs. V. 303. b. — Voye

^

As-
cension. Les fluides attirés par les corps folides. I. 849. b.

Centre de preftion des fluides. Suppl. IL 288. a. Un même
‘fluide peut être à la fois agité de deux ou plufieurs mouve-
mens différens ,

qui ne fe troublent point les uns les autres.

VI. 616. b. De la confervation des forces vives dans le mou-
vement des fluides. VIL 113. a. Pulfations 8c pulfions dans

un fluide. XIII. 367. a. 368, a. Fluides échauffés par le feul

mouvement & la feule attrition. VII. 323. b. Traité de
l’équilibre & du mouvement des fluides

,
par M. d’Alembert.

VII. 113. a. VIII. 371. b. 373. a. XII. 324. a
,

b. Réflexions

qui ferviront comme de complément à ce qui a été dit dans

l’article Fluides ,
fur leur mouvement. VIII. 372. a, b. Voyeç

Hydrodynamique & Hydrostatique. Du mélange des

différens fluides. I. 230. a. Sympathie & antipathie des fluides.

XV. 733. b. De VaElion des fluides fur les corps folides. De la

chûte des corps dans un fluide. IV. 873. a. Immerfion d’un

corps folide dans un fluide de même pefanteur fpécifique

,

& dans un fluide de moindre pefanteur. IX. 333. a. De la

quantité dont il perd de fon poids dans ce dernier cas. XII.

849. b. 830. .a. Conditions néceffaires pour qu’un corps foit

en repos fur la furface d’un fluide. Confidérations à faire

pour déterminer quel fera fon mouvement hors de ces con-

ditions. VI. 880. a
,
b. De la defeente d’un folide dans un fluide.

XV. 444. a. Effets des différens rapports de pefanteurs fpécifi-

ques des fluides & des folides plongés dans ces fluides. Ibid,

a ,
b. 8c V. 363. a. — Sur lesfluides ,

voye^ Liqueur.
Fluides. (^Botan.) Caufe de la circulation des fluides dans

les vaiffeaux des végétaux. Voyez Circulation.

FLUIDES
, (

Econ. animal. Médec.
) voyez Humeurs. Diffé-

rence effentielle entre les folides 8c les fluides. VI. 663. b.

892. a. Ce qu’on entend par fluides. Etat des folides & des

fluides d’où dépend l’équilibre dans l’économie animale. V.

874. b. Changement de couleur que les fluides fubiffent

dans le fœtus." Suppl. I. 133. b. Nutrition des fluides. Suppl.

IV. 73. b. Les parties fluides du corps font plus abondantes

que les folides: difîipation du fluide animal. XI. 226. b. Sa

réparation. 287. b. — 289. a. Dégénération des fluides dans

la vieilleffe. XVII. 260. a. Degré de folidité qui leur convient

pour qu’ils confervent plus long-tems le mouvement qu’ils

ont reçu du cœur. 339. Vices des fluides. Maux qui peuvent

rêfulter d’une coliéfion trop forte dans les fluides du corps

humain. III. 607. a. Comment leur maffe s’augmente jufqu’à

devenir imméable. XL 327. b. De l’acrimonie des fluides.

III. 388. b. Leur altération fpontanée. 389. b. Différentes

caufes de leur altération. 388. b. 389. æ, b. IV. 320. b.

Fluide nerveux. ( Phyflol. ) Les nerfs font les organes du

fentiment & du mouvement dans le corps animal. De l’hy-

pothefe de ceux qui ont cru que c’étoit en qualité de cordes

élaftiques que ces nerfs s’acquittoient de ces fondions.

Réfutation de ce fentiment. Suppl. III.
3 6. b. Les nerfs ne

font point irritables: expérience qui le prouve. Hypothefe

par laquelle on a fubffitué le fluide nerveux & les efprits

animaux à l’élafticité des nerfs. Qualités que ce fluide doit

avoir pour remplir fes fondions. Ibid. 37. a. Ses propriétés

font très-différentes de celles de la matière éledrique. Notre

ignorance fur fa nature. Comment il coule dans les nerfs.

Sun origine. S’il y a une différence entre les efprits ani-

maux qui fervent au fentiment , & ceux par lefquels s’opère

le mouvement mufculaire. Ibid. b. Ce que devient le fluide

nerveux. Il eft probable qu’une partie s’exhale
,
qu’une autre

retourne au cerveau, 8c qüune autie encore, ia plus glu-

tineufe apparemment, s’attache à fes tuyaux. Comment il

concourt au mouvement mufculaire. Phenomenes qui femblent

prouver qu’il y a des anaflomofes entre les nerfs. Ibid. 58. a.

Fluide nerveux. Son exiftence. Suppl, IV. 27. b. 28. a, b. &c.

Voyez Efprits animaux & nerveux*

F L U
FLUIDITÉ.

( Phyfiq

.

) Différence entre liquide
, humide

& fluide. Hypothefe des gaffendiftes & anciens philofophes
fur la fluidité. VI. 890. a. Hypothefe des cartéfiens

, du
dodeur Hook, de Eoyle

, &c. Trois conditions requifes ,
félon Boyle, pour rendre un corps fluide; la ténuité des
parties

,
quantité d efpaces vuides entre les corpufcules ,

le mouvement ou 1 agitation clés corpufcules. Expériences
par lefquelies il prétend prouver la néceffiré de cette derniers
condition. Differentes rations que les cartéfiens apDortent
pour prouver que les fluides font dans un mouvement con-
tinuel. i°. La tranfmutation des corps folides en fluides.
2
0

. Les effets des fluides qui proviennent du mouvement.
3
0

. Aucun folide ne peut être mis en fluidité fans l’inter-

vention d’un corps en mouvement ou difpofé à fe mouvoir.
Ibid. 891. a. Boerhaave prétend que le feu eft la fource
du premier mouvement. Raifonnement que M. Muffchen-
broeck oppofe au mouvement inteftin. Théorie de Newton;
voyez la-delfus l’article Attraction. L’eau

, ce corps fi poreux

,

n’eft nullement compreffible, & il fe change cependant affé-
rent en un corps folide. La preffion que les fluides exercent
contre les parois des vaiffeaux fe fait toujours dans la direc-
tion des perpendiculaires aux côtés de ces vaiffeaux. Il eft

vraifemblable que les parties des fluides ont la figure fphé-
rique. Raifonnemens 8c expérience qui femblent le prouver.
Ibid . b. Diverfes propriétés des fluides. On donne le nom
de liquide a ce qui eft efteélivement fluide, mais qui prend
une furface de niveau. Ainfi la flamme

, le feu
, l’air font

des fluides, fans être liquides. Ibid. 892. a.

Fluidité. Caufe de la fluidité en général. I. 832. a. VL
663. b. Fluidité de l’air: fa caufe & fes effets. I. 227. b.

228. a. 229. b. Ufages 8c effets de l’air, découlans de fa

gravité & de fa fluidité. 229. b.

_

Fluidité, ( Econom . anim.) voyez dans l’article Fibre une
digreffion fur les folides 8c les fluides: voyez auffi Humeur ,

Sang. VI. 892. a.

FLUES
, ( Peche ) forte de filet. VI. 892. a , Voyez Flus

ci-deffus dans fon ordre alphabétique.
Flue a macreufle

, ou courtine
, ( Pêche ) filet qui fert à

prendre des oifeaux aquatiques. Comment on le tend. Détail
fur cette pêche. VI. 892. a.

FLUKEN.
( FUJI. nat.

) Les mineurs du pays de Cor-
nouailles appellent ainfi une terre grifàtre dans laquelle fe
trouvent de petits cailloux blancs: elle eft dans le voifmage
des filons

, &c. 892. b.

FLUORS,
( Minéral. ) efpeces de cryftallifations qui ref-

femblent aux pierres précieufes. Il y en a de différentes
couleurs. Sentiment de Wallerius fur les fluors. Quelle eft

la caufe de leurs différentes couleurs. Origine du nom de
fluors. Leur utilité pour les mines. VI. 892". b*

FLUTE.
( Litt.

)
De l’ancienneté de cet infiniment, &

de fon inventeur. Diverfes formes qu’on lui donna. Les
mêmes flûtes avoient diftérens noms chez divers peuples.
Détails fur les differentes fortes de flûtes anciennes. De
l’ufage de jouer de deux flûtes à la fois fur le théâtre public
à Rome dans les comédies qu’on repréfentoit. Sentimens de
M. Donat 8c de mad. Dacier fur l’ufage des deux flûtes.

Ibid. 893. a. Ceux qui jouoient de la flûte pour le théâtre,
fe mettoient autour de la bouche une ligature ( Voyez:
Phorbeion)

,

afin que leurs joues ne paruffent pas enflées,

& qu’ils puffent mieux gouverner leur haleine. Divers
fpeéiacles 8c cérémonies publiques où la flûte étoit en ufage.
Dans les funérailles on chantoit des chants lugubres qui
demandoient l’accompagnement des flûtes. Premier auteur
des nomes ou des airs de flûtes. Premiers airs qui furent
inventés. Ibid. b. L’air apothétos , l’air fchoénion , le tri-

melès, l’élégiaque
,

le comiarchps
,

le cépionien & le déios.

Air polycéphale compofé par Olympe
,

air pharmatios
,

air

orthien ; effet de cet air fur Alexandre : air cradias, ou du
figuier. Pourquoi l’on appelloit le chant des muficiens nomes ,

lois
,

modèles. Ibid. 894. a. Effets furprenans attribués à ces

airs pour animer ou calmer les pallions. Réflexions fur ces

prétendus effets. Voyez fur ce fujet l’article Muflque. Ibid. b.

Ouvrages à confulter fur les flûtes des anciens. Ibid. 893. a.

Flûte. Faute à corriger dans cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 62. a.

Flûte. ( Mufiq. inflr. des anc, ) Pour qu’une flûte produife

un fon
,

il faut qu’elle ait une embouchure
,
un bocal

, ua
bifeau , ou enfin une anche. Suppl. III.

3
8. a. L’auteur fe

propofe ici de montrer que les anciens n’avoient que des
flûtes à anches. Les anciens appelloient flûte un tuyau percé
de plufieurs trous latéraux

,
qu’on bouchoit avec les doigts ,

ou autrement
, & qui fervoient à produire différens tons.

La flûte traverfiere ne paroît pas avoir été connue des
anciens. Efpece de flûte que les Grecs nommoient plagiaule

,

& les latins curva-tïbia. Obfervations fur deux bas-reliefs

antiques où l’amour eft repréfenté jouant d’un infiniment

qui paroît être un fifre. Ibid. b. L’auteur montre ici par

divers raifonnemens, & prouve par plufieurs citations, que

l£S flûtes des anciens ne pouyoient être ni des flûtes à bocal

,
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, m des flûtes traverfieres , ni des flûtés douces

,

& que par conféquent il falloir néceffairement qu’elles fuffent

à anches. Ibid. 39. a. Il fait voir enfuite qu’elles étoient de
deux fortes; l’une ayant l’anche à découvert, comme nos

hautbois; l’autre ayant l’anche cachée
,
à-peu-près comme

font les trompettes d’enfans. Ibid. 60. a. Réponses à quel-

ques objedions contre le fyftême de l’auteur. De l’étymologie

du mot latin tibia. Ibid. b. Explication de quelques difficultés

qui regardent les flûtes des anciens. Ibid. 61. a. Tableau
d’Herculanuin qui répréfente Marfyas donnant leçon de flûte

à Olympe encore enfant. Flûtes entourées d’anneaux qu’on
trouve fur les anciens monumens. Morceaux de flûte d’yvoire
revêtus d’une plaque d’argent qu’on déterra il y a plufieurs

années à Rome. Il paroît que cette multitude de noms que
les anciens donnoient à leurs flûtes n’étoient que des épithetes.

Ibid. b.

Flûte. Partie inférieure des flûtes des anciens. Suppl. II. 488.
a. Flûtes daélyliques , flûtes fpondaïques. IV. 610. b. Suppl.
IV. 826.^. Petites flûtes ou fiilules. VI. 831. b. Ufage que
les orateurs 8c les comédiens faifoient de la flûte pour la

déclamation. IV. 690. b. Airs de flûtes des anciens : nommées
poiycephale

,
XII. 933. b. fchœnion. XIV. 769.12. Défenfe

aux joueurs de flûte d’entrer dans le temple de Ténédos.
XVI. 134.

Articles tirés des Supplémens. Flûtes des Grecs appeilées
athena, Suppl. I. 669. a. cythariftérienne

,
Suppl. IL 674. a.

diopi, 723. b. diaule
, 719. a. éléphantine

, 084. b. clyme

,

792 ,,a , b. embatérienne , 800. a. gingras , Suppl. III. 226.
a. hémiope

,
322. b. hippophorbe

, 488. a. lotin'e , 784. b.

lyfiode, 828. b. rnagade
, 830. b. mélététique

, 893.12. mo-
mule, 934. b. palæomagade

, Suppl. IV. 219. a. paratrete,
2,38. b. flûte de Pan, voyez Syrhix 8c Siffl.it. flûte pariambe,
Suppl. IV. 239. a. parœnie

, 241. a. parthénienne
, voyez

virginale, flûte photinge
, Suppl. IV. 343. a

,
b. pithantique,

387. a. plagiaule
, 390. a. polyphtongue,, 472. b. præçento-

rienne, 323. a. puérile, 331 : b. pycnos
, 334. b. pythique

,

536 b. faranne, 739. a. thréuétlque
, 941. a. thuraire, Ibid.

tityrine, 948. a. tragique
, 963. b. virginale

,
988. b. virile

,

989. a. zygie. 1004. b. Flûte des Hébreux appellée chalil.

Suppl. Ii. 310. b. Uiage que les Grecs faifoient de la flûte

dans les marches militaires & les combats. Suppl. III. 932.
b. Concert de flûtes dans la muflque ancienne. Suppl. IV.
857. b.

Flûte double.
( Inflr. de mufiq. ) Defcription de cette flûte

qui etoit en ufage chez les anciens. Symphonie qui pouvoit
en réfuiter. Quel fut l’inventeur de cet infiniment. VI. 893. a.

Flûte des Jacrifices. VI. 893. a.

Flûte tyrrhénierme.
( Mufiq. infir. anc. ) Sa defcription.

Suppl. III. 63. a.

Flûte d’accords. VI. 893. a.

Flûte.
( Luth.) Defcription des flûtes ou flageolets des

negres. Suppl. III. 62. a. Voyez pl. 3. de luth. Suppl.
FLUTE de peau. {Luth.) Voyez Sifflet de peau.
Flûte allemande ou traverfiere. Defcription 8c ufage de cet

Inftrument: maniéré d’en jouer. VL 893. a. Détails fur la

tablature St l’étendue de la flûte traverfiere. Comment fe
fait le fon des principales notes. Ibid. 896. a. Il y a d’autres
flûtes plus grandes ou plus petites qui ne different de celle-ci
que par ia partie qu’elles exécutent. Inftruétionfur les cadences
& la maniéré de les exécuter , fur les coups de langue

, les
ports-de-voix

,
les accens

,
les doubles cadences , les flatemens

,

battemens
, &c. Ibid. b. Tablature de la flûte allemande ou

traverfiere. Ibid. 897. 12, Æ. Cadences de la flûte allemande. Ibid.

898. a.

Flûte traverfiere.
( Luth. ) Dans une partie de l’Allemagne,

& particuliérement en Pruffe
, cette efpece de flûte eft

conflruite autrement qu’il n’eft rapporté dans l’Encyclopédie.
Ces changemens font dus a M. Quantz

, muficien de la
chambre du roi de Pruffe : en quoi ils confient. Suppl. III.
62. a. Raijons qui les ont fait adopter. Ibid. b. L’auteur de
1 aiticle Flûte traverfiere de 1 Encyclopédie prétend qu’il faut
pius de vent pour les tons aigus que pour les graves. Cette
erieur refutee. Tablature pour la flûte traverfiere à deux
clefs. Ibid. 63. a.

Flûte traverfiere. Lieu de la France où l’on fait les meil-
leures flûtes. Suppl. III. 678. 12. Baffe de cet inftrument. II.
120. b. Deffus. I\ . 896. a. Quinte. XIII. 721. a. Traverfiere
à bec. XVI. 371. b. Ouvrage à confulter fur l’art de jouer
de la flûte traverfiere. Ibid.

Flûte Allemande, ( Jeu d’orgue) VI. 899. a.

Flûte, ( Jeu d’orgue
) voye{ Jeux d’orgue.

Flûte douce ou à bec. Defcription de cet inftrument. Dé-
tails fur la maniéré de le fabriquer. VL 800. a Inftrmftion
fur l’art d’en faire ufage. Ibid. b.

Tablature de la flûte douce ou à bec. Suite des cadences de
cet inftrument. VL 901. a.

Flûte douce ou à bec
, baffe de cet inftrument. II. 120. a b.

Deffus. IV. 896. a. Haute-contre. VIII. 71, a. Quinte, XKÏ.
721. a.
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FlÜTË de taihbourm ou à trois trous. ( Luth. ) Tablature dis

cet infiniment. Détails fur fon ufage. VI. 901. b.

Flûte,
( Marine ) Defcription de ce bâtiment, VL 901. ho

Ce qu’on entend en France par un vaiffeau armé en flûte,

Dimenflons les plus ordinaires des flûtes. Des proportions
des différentes pièces de ce bâtiment. Ibid. 902. a.

Flûte
,

article fur ce bâtiment. XIII. 790. a. Petite flûte,

IL
3 40. a. Flûte représentée

, vol. VII. des planch. Marine ,

planche 13.

Flûte
, ( Tapïjfi. ) efpece de navette dont fe fervent les

baflê-Iiffiers. VI. 902. a.

Fi,UTE, ( Greffer en) voyeç GREFFER»
FLUTE

,
fons flûtes. XV. 347. a

,
b.

FLUTEÜR
, automate de Vaucanfon. I. 448. b.

FLUVIALIS
, (

Botan.
) genre de plante âuffi nommé

najas-naide. XL 7. a.

FLUX & REFLUX
, ( Phyfi. & Hydrograph.

) Pendant lô
fllux

,
les eaux des fleuves s’enflent vers leur embouchure :

pendant le reflux elle recommencent à couler. Ce qu’on ap-
pelle haute & baffe mer : trois périodes ordinaires à la marée ,

la journalière
,
la menftruelle , l’annuelle. Durée de la pre-

mière. Vî. 902. a. Connexion du flux & reflux avec le mou-
vement de 1a lune 6c avec celui de la terre ou du foleih
Phénomènes obfervés ordinairement dans la période jour-
nalière

; dans la période menftruelle
; dans la période annuelle.

Explication de ces phénomènes. Les anciens avoient déjà
conclu que le foleil & la lune en étoient la caufe. Galilée
jugea que le flux 8c reflux étoit une preuve du double mou-
vement de la terre par rapport au foleil. Ibid. b. Hypothefe
imaginée par Deieartes

,
pour expliquer ces phénomènes.

Défauts de cette hypothefe. Explication du flux & reflux
par le principe de la gravitation. Ibtd. 903. <2. Kepler avoit
conjeélure que la gravitation des parties de la terre vers la
lune & vers le foleil

, étoit la caufe du flux & reflux,
Théorie des marées. Ibid. b. Pourquoi l’élévation 6c labaif-
fenient des eaux de la mer fe fait aux mêmes inftans dans
les points oppofes a un même méridien. Le mouvement des
eaux ne provient point de l’aélson totale du foleil & de la
lune

; mais de la différence entre 1 aélion de ces affres fur
le centie de la terre

, ce leur action fur le fluide tant fupé-
rieur qu’inférieur. Selon Newton

, l’aêlion folaire eft à la
pefanteur

, comme un a 128682000 : l’aélion lunaire eft envi-
ron quadruple de celle du foleil. Ibid. 904 a. Il eft évident,
d après les principes pofés

,
que l’élévation des eaux en un

même endroit, doit être fujette à de grandes variétés, foit
pour la quantité

,
foit pour 1 heure à laquelle elle arrive. Pour-

quoi les plus grandes marées arrivent dans les fyzygies
, &

les plus baffes dans les quadratures. Pourquoi les marées que
caufe le foleil font beaucoup moins grandes que celles que la
lune caufe. Les périgées du foleil & de la lune rendent aufîi
les marées plus grandes. La force d’inertie des eaux doit avoir
deux effets

, celui de retarder l’heure de la haute marée
, &

celui de diminuer en général l’élévation des eaux. Ibid, b »

Pourquoi après le flux & le reflux
,

la mer eft un petit de
tems fans defeendre ni monter. Le flux doit arriver plutôt
aux rades orientales qu’aux rades occidentales. Pourquoi la
navigation eft; en général plus prompte vers l’occident que
vers. l’orient. Une des principales caufes des vents alizés.
Quelle eft la raifon qui fait que près des pôles & à la lati-
tude de 63 degrés, le flux 6c reflux n’eft pas fenfible. Pour-
quoi en general, en allant vers le pôle boréal

,
les marées

de deffus font.plus grandes, quand la lune eft dans l’hémiff
pheie boréal, 6c celles de def tous plus petites. Pourquoi eu
s avançant plus loin vers le pôle , il ne doit plus y avoir
qu’un flux 6c reflux dans l’efpace de 24 heures. Ibid. 903. a.
Quand la lune va des fyzygies aux quadratures, l’élévation
la plus grande des eaux doit fe faire plus au couchant de la
lune

; c efHe contraire quand la lune va des quadratures aux
fyzygies. La marée lunaire eft changée tant foit peu par l’ac-

tion du foleil , 6c ce changement doit varier chaque jour. Pour-
quoi ies plus hautes marées n’arrivent pas précifément dans la

conjonélion 8c dans l’oppofttion de la lune. Pourquoi les ma-
rées du folftice d’hiver font un peu plus grandes que celles du
fohdce d été. Autres phenomsnes qu’on 11e peut prouver que
par le calcul. Ouvrage de M. Daniei Bernoulli, à confulter fur
Le flux & reflux de la mer. Les réglés qu’on a établies fur les
granaes marees des équinoxes

, n’ont lieu
,
quand la lune eft

dans 1 équateur
,
que pour les eaux fituées fous l’équateur

même. Ibid. b. Particularités & inégalités des côtes, largeur,
profondeur des canaux

, regardées comme caufe de ia grande
variété que l’on remarque dans les hauteurs des marées.
Diverfes côtes où ces effets font fenflbles. Les bas-fonds 6c
les continens qui entrecoupent la mer ,

font caufe en partie
que la haute marée n’arrive point en plein océan dans le tems
que^ la lune s’approche du méridien ; mais quelques heures
apres. Altération des phénomènes du flux & du reflux par
les vents 6c ies courans irréguliers. Pourquoi les mers Caf-
pienne

, Méditerranée
,
Blanche 8c Baltique n’ont point de

marées fenflbles. Pourquoi la marée eft plus fenfible dans
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le folfe de Venife ,

que dans le relie de la Méditerranée.

Phénomènes fiaguliers des marées qui arrivent dans le port

de Tunking à la Chine. Ibid. 906. a. Explications de ces phé-

nomènes données par M. Euler 8c par Newton. Bifferta-

tions fur la caufe des marées
,
que doivent confulter ceux

qui feront avancés dans la géométrie. Formule algébrique

de l’élévation des eaux pour une pofition quelconque donnée

du foleil & de la lune. Ibid. b. Sphéroïde formé par une

fphere fluide dont les parties peferoien: vers le centre ;
8c

feroient ,
outre cela

,
pouflees perpendiculairement au rayon

,

félon une proportion donnée. Détermination de la différence

des rayons de ce fphéroïde
,
aux rayons correfpondans de la

fphere primitive :
par-là on trouvera l’élévation 8c 1 abailie-

ment des eaux en chaque endroit
,
en fuppofant la lune en

repos , 8c la terre fphérique 8c auflï en repos. Quand la terre

ne feroit pas fuppofée primitivement fphérique ,
mais fphé-

roïde
,
l’élévation des eaux en vertu de l’aaion de la lune ,

feroit fenfiblement la même que fur une fphere parfaite. On
trouveroit de même l’élévation des eaux en vertu de l’aétion

feule du foleil. Ces idées foumifes au calcul. Ibid. b. Moyen

de trouver
,
par le calcul

,
l’endroit où les eaux ne font ni

élevées ni abailïées ;
l’endroit où elles feront les plus hautes

,

&c. l’heure des hautes 8c baffes marées. De la recherche, par

le moyen du calcul ,
de la différence entre les plus grandes

& les moindres hauteurs des marées. Détails iur les trois

pièces de MM. Bernoulli, Euler 8c Maclaurin , fur le flux 8c

reflux de la mer. Ibid. 908. a. Differtation toute cartéfienne

du P. Cavalier ,
jointe aux trois précédentes. Eloges que mé-

ritent ces trois pièces. De quelle maniéré l’auteur de cet

article a traité la même queftion dans fes réflexions fur la caufe

des vents. Obfervations qui prouvent le mouvement de la

mer d’orient en occident. Ibid. b. Pourquoi les marées font

plus fortes dans la zone torride que dans le refte de l’Océan

,

8c plus fenfibles dans les lieux qui s’étendent d’orient en

occident , dans les golfes longs 8c étroits ,
fur les côtes où

il y a des ifles 5c des promontoires. Quels font les lieux

où le flux eft le plus remarquable. Il y a des endroits où la

mer a un mouvement d’occident en orient ;
mais comme le

contraire efl le plus général ,
la mer doit avec le tems gagner

du terrein vers l’occident : voye^
,

outre les ouvrages déjà

cités
,

l’article Marée Sc YHift. nat. de M. de Buffon. Problème.

Trouver l’heure de la pleine mer dans un port dont on con-

33 oit l’heure à laquelle la mer efl; la plus haute au tems des

nouvelles 8c pleines lunes. Ibid. 909. a. Exemple.

Table de l’état du ciel pour la recherche de l’heure des

marées. Heures de la pleine mer ,
ou établiffement des côtes

& des principaux ports de l’Europe, félon l’ordre fuivant:

Efpagne 8c Portugal , Ibid. b. Gafcogne & Guyenne ,
Aunis

& Poitou ,
Bretagne, Normandie ,

Ibid. 910. a. Picardie ,

Flandre ,
Allemagne , Danemarck ,

Angleterre ,
Ibid. b.

Ecoflfe ,
Irlande ,

Ibid. 91 1. a. Italie ,
Amérique ,

Afrique ,

Ibid. b. Afle. Ibid. 912. a.

Flux & reflux. Ses caufes , félon Galilée. Suppl III. 175. b.

Aélion de la lune fur la mer 8c fur l’atmofphere. II. 81. a
,
b.

Flux & reflux de l’Euripe. VI. 2x1. a
,

b. Prétendues fon-

taines à flux 8c reflux. VII. 95. a. Etangs à flux & reflux.

100. b. Marées entre l’Ecofl'e 8c les Orcades. XII. 318. b.

Phénomènes finguliers du flux 8c reflux entre Macapa 8c

le Cap-Nord. XIII. 126. a
,

b. Maladies dont les accès fe

font accordés avec les retours du flux 8c reflux. VIII. 736. b.

Flux. (
Médecine

)

Quelquefois ce mot efl; fynonyme de

fluxion : quelquefois il déflgne tout écoulement contre nature.

On diftingue les différentes efpeces de flux par des épithetes

,

relatives à la partie qui les fournit , a cette matière même ,

ou aux circonflances de l’écoulement. Exemples de ces trois

différentes efpeces. Ce mot n’eft employé que rarement dans

les écrits des médecins. VI. 912. a.

Flux chyleux. III. 591. b. Flux de ventre. IV. 947. a
,
b. &c.

Üfage du fimarouba dans certains flux de ventre. XV. 200. a.

Flux hémorrhoïdal. VIII. 124. a
,

b. Flux hépathique. 134. a.

Flux menftruel. X. 337. b. Ligatures employées contre le flux

immodéré de quelque humeur. XVII. 200. b.

Flux dysentérique , (
Mânes. Maréeh.

)
diarrhée fanglante.

Symptômes de cette maladie. Ses caufes. Ses divers degrés.

VI. 912. a. Son traitement. Ibid. b.

Flux de ventre. Caufes de cette maladie. Son traitement. VI.

012. b.

Flux Burine. Evacuation exceflïve 8c fréquente de l’urine
,

mais qui n’eft point involontaire comme dans l’incontinence

d’urine. Rareté de cette maladie : l’auteur n’en a connu

qu’un feul exemple. Relation de cette maladie ,
de fes fym-

ptômes ,
8c des moyens efficaces de guérifon qui furent em-

ployés. XL 913. a.
, ,

Flux
, (

Chym. Métall. )
toute matière deftinee a accélérer

la fufion des fubftances qui n’y entrent que difficilement ,
ou

à la procurer à celles qui font abfolument uifufibles par elles-

mêmes. Abus à éviter dans l’ufage de ce terme. Détails fur

les différentes efpeces de flux ,
8c fur leurs emplois particu-

liers, Flux blanc
,
qu’on appelle ?.uffi alkaïi extemporané : ma-
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niere de le préparer. Flux crud. Flux noir : raifon pour la-

quelle il ne détonne pas avec autant de rapidité que le flux

blanc. Ibid. b. Raifon que donne M. Rouelle de l’inflamma-

tion qui s’excite dans la préparation. Pourquoi le feu s’éteint

fouvent dans la préparation du flux noir. Comment on remé-

die à cet accident , 8c comment on le prévient. Nature de la

vapeur qui s’élève dans l’opération. Maniéré de confervev

les flux noir 8c blanc. Quelques chymiftes ne font leur flux

noir qu’à mefure qu’ils en ont befoin. Comment ils opèrent en

ce cas. Ibid. 9x4. a. Autres efpeces de flux noir. Attention

qu’il faut avoir par rapport aux vafes dans lefqiîels les flux

font confervés.

Enumération des différens corps fimplement réduElifs , employés

dans difïerens arts , 8c particuliérement en chymie : la graille

ou le fuif , le noir de fumée , la réfine
,

la colophane , les

charbons ardens ,
la poix

,
la poudre de charbon. Ibid. b.

Comment on convertit le fer en acier. Comment fe fait la

trempe en paquet. Tout corps inflammable, de quelque régné

qu’il foit tiré
,
produit toujours les phénomènes de la rédu-

ction. Des fondans ou menflrues flecs. Différentes fortes de fon-

dans
,
parmi lefquels le feu mérite la première place : le

plomb , la litharge. Ibid. 915. a. Verre formé par le mélange

de la litharge avec des pierres vitrefcibles triturées. Propriété

pénétrante de ce verre. Divers effets de la litharge , confé-

dérée comme fondant. L’étain , le cuivre, l’or 8c l’argent fe

diffolvent l’un l’autre. Ils fe mêlent avec le fer. L’arfenic
,

le régule d’antimoine donne un verre qui agit beaucoup

plus puiffamment fur les corps que la litharge
,

Ibid. b. le

bifnxuth
,
le zinc , l’alkaii fixe , le borax , le riitre. Obferva-

tions de M. Rouelle fur l’ufage du fel de verre confidéré

comme fondant. Le fel ammoniac ,
le fel marin

,
le foufre ,

Ibid. 916. a. le foie de foufre. Mélange du fel fufible de l’u-

rine avec l’argille , l’un fervant de fondant à l’autre. Mélange

de craie 8c d’argille. Mélange d’argille avec du fpath alkalm.

Des flux réduElifsJimples & compojés. Le tartre crud, le réfidu

de fa diftillation ,
le favon , le flux blanc

, 8c le flux noir.

Régule formé par le mélange de la limaille de fer
,
de l’étain ,

du tartre ,
du verre 8c des cendres gravelées. Le cuivre faci-

lite la fufion du fer. Régule du fer compofé d’arfenic 8c

d’alkalifixe ,
de favon, de poudre de charbon

,
8c de tartre,

fondus avec de la limaille 8c des lamines de fer. Méthode

pour unir au fer une grande quantité d’arfenic. Compofé

blanc qui réfulte du cuivre
,

traité avec l’arfenic par la même
méthode. Précautions à prendre lorfqu’on allie le bifmuth

avec des métaux qui fe fondent difficilement. Ibid. b. Addi-

tions à faire à l’alliage du nitre pour les métaux de difficile

fufion. Moyen de réduire une mine fufible de plomb. Ce
qu’on doit faire quand la mine efl; rendue réfra&aire par les

pyrites , les terres ou les pierres. Flux noir qu’on doit join-

dre à la mine de cuivre fufible , exempte d’arfenic 8c de

foufre ,
8c à cette même mine rendue réfra&aire par les

terres 8c les pierres. Les mêmes flux réduftifs employés, pour

la mine de cuivre martiale. Régules que donne cette mine

jointe à des matières fulphureufes ,
arféïiicales

, &c. 8c traitée

de même. Comment doit être traitée une mine de cuivre

pyriteufe 8c crue. Maniéré de convertir en cuivre noir les

régules grofliers qui en proviennent. Travail fur les feories

du cuivre ,
dont on a parlé ci-deffus. Comment fe traite la

mine d’étain. Comment le réduit la mine de fer
,
lorfque le

régule en efl; fragile ,
lorfqu’elle eft accompagnée de pierres

réfraftaires. Ibid. 917. a. Maniéré de réduire le fer en acier.

Réduction de la mine d’antimoine en régule. Vitrification

des fleurs de zinc. Moyen de tirer des fleurs bleues 8c grifes,

quelques grains de zinc. Le zinc eft un fondant du cuivre.

Moyen de faire le cuivre jaune. Réduéfron de la chaux d’ar-

fenic en régule. Réduéfron du cobolt. Comment un métal

répare le phlogiftique qu’il avoit perdu par la calcination.

Ce qu’on doit entendre par le corps inflammable , au moyen

duquel la réduéfron fe fait. Ibid. b. Une huile effentielle
,

jointe à l’acide vitriolique ,
lui eft tellement combinée

, 8c

l’empâte de façon qu’il ne nuit point à la réduéfron , 8c

qu’elle ne fait plus d’union avec lui , fi-tôt qu’elle eft réduite

en charbon. Les corps gras 8c huileux
,

avec lefquels on

réduit une chaux métallique ,
n’operent cet effet qu’après

que la combuftion les a réduits en charbon. La portion in-

flammable d’un réduéfrf
,

qui rétablit une chaux métallique

dans fon état naturel ,
eft très-peu de chofe eu égard à fa

maffe • mais confidérée du côté de fes effets
,

fa quantité

numérique Sc la ténuité de fes molécules Amples font prefque

infinies. D’où vient la calcination d’un métal fondu expofé à

l’air : effet des corps réduéfrfs contre cette calcination. Ibid.

9x8. a. Les métaux à fonder veulent être bien avivés
( à

l’exception du fer-blanc )
avant que la. foudure foit appli-

quée. Comment fe fait la préparation pour l’étamage. Une

chaux une fois réduite ne reçoit plus de nouveau phlogifti-

que. Le même métal peut fe calciner 8c fe réduire un grand

nombre de fois fans fe détériorer. Exception à l’égard de

l’étain ;
le fer prend un furabondant de phlogiftique qui le

rend acier : effet de cette furabondance. Les métaux deftruc-

tibles



tibles à feu nud doivent ,
dans l’état de fufion

,
être fau-

poudrés de poudre de charbon
,

&c. Le zinc fe calcine

,

même dans des vaiffeaux fermés
:
quand on l’allie avec d’au-

tres métaux
,

il faut lui fournir un réduétif continuel. Le fer

converti en acier dans un creufet où le feu fait la doublé

fonélion de principe 8c d’inffrument. Ibid. b. Examen de la

queflion , fi le feu principe & le feu infiniment font le

même. Détails fur le feu confidéré comme infirument :

quelle eft fon aftion fur les menftrues fecs ou les fondans.

Quelle doit être la fineffe & l’aélivité de cet infiniment.

Ibid. 9x9. a. Prefque tous les fels font des fondans. Nom»-
bre prodigieux de fubftances fur lefquelles iis exercent leur

aélion. Delà naît une foule de combinaifons dont on peut

s’afîùrer qu’on ne connoit encore que le plus petit nombre.
1. Corps qui fe fondent par eux-mêmes, 8c dont l’addi-

tion d’un autre corps lie fait qu’accélérer 8c faciliter la

fufion. 2. Corps qui n’entrent en fonte que par un inter-

xnede abfolument néceffaire : quels font ces intefmedes.
Ibid. -b. Mélange du borax avec le nitre pour fervir de fon-

dant à l’or. Triple propriété de l’alkaii fixe 8c du flux blanc ,

celles d’être un fondant , un abforbant , 8c d’agir fur cer-

taines fubftances par une qualité particulière. Procédés des

ouvriers 8c artiftes pour bouder des pièces d’or ou d’argent,

au moyen du borax. Lorfqu’on a à effayer une piece d’or

ou d’argent
,

il ne faut jamais en couper un effai dans les

endroits fondés. Ibid. 920. a

,

Effets des fels employés avec
les métaux imparfaits 8c leurs chaux. Ils ne doivent jamais

être traités avec ces fondans
, fur-tout dans les effais, où

ils cauferoient des erreurs confidérables. Si l’on veut dé-

pouiller un alliage d’or 8c d’argent du cuivre qu’il contient

,

on y ajoute du borax. Effet de cette addition. 3. Corps qui,

réfraéfaires par eux-mêmes, fe fondent avec d’autres de
même nature. Ceft fur la propriété qu’a la litharge 8c par
conféquent le plomb

,
de fondre les terres Sc les pierres

,

& tous les métaux 8c demi-métaux
,
qu’eft fondé le travail

des mines dont on retire l’or,T’argent Sc le cuivre par fon
moyen. On n’a foin de bien fermer les vaiffeaux où l’on

fond les verres tirés des métaux
,
que pour empêcher la

chûte des charbons. Cet inconvénient 11’eft guere à crain-*

dre
,
quand la furface de la matière vitrifiable eft couverte

de nitre. Des fondans qui fe féparent des corps après avoir
exercé leur a&ion fur eux '. leur énumération. Ibid. b. Fon-
dans qui reftent unis aux corps qu’ils ont diffous : effets

qui réfultent de cette union. Examen de la queftion
,
pour-

quoi des molécules fimilaires fe déluniffent pour former
une nouvelle union avec un corps

, avec lequel il femble
qu’elles doivent avoir moins d’analogie. Différence du poids
entre l’or & l’étain ,

dont l’un eft le plus pefant
, 8c l’autre

le plus léger des métaux. Ibid. 921. a. La différence de
poids entre les deux corps qui s’unifient

, eft un obftacle que
furmonte l’attraétion réciproque des particules qui diffolvent
& font chffoutes. Union du mercure avec le foufre : cali-

fes de cette union. Moyen de les féparer
,
par des corps

dont l’attraclion avec le foufre fera plus forte que celle du
mercure. Cette aiiion fe fait également par la trituration.
Cette trituration méchanique comparée à l’a&ion du feu
dans le même cas. La divifion phyfique comparée à la di-

vifion méchanique. Ibid. b. Différence entre le rédu&if 8c
le fondant confidérés dans leurs effets. En quoi le fondant
différé du menftrue fec. Détails fur quelques particularités
des flux rédu&ifs

,
fur le tartre crud

, le favon
, la limaille

de fer
, le fel marin

, la poix, les cendres de bois & la
chaux. Le flux blanc n’eft guere employé que comme fon-
dant. Comparaifon du flux blanc 8c du flux noir confidé-
rés comme réduéfifs. Il n’y a point de différence réelle ,
quant au fond

, entre les diverfes efpeces de flux réduéfifs

3

C’eft toujours le principe inflammable uni à un fondant ,
en plus ou moins grande quantité. Pourquoi il en faut mêler
à un métal qui eft difficile à fondre. Ibid. 922. a. Dans les
circonftances où un flux eft accompagné d’autres corps,
ceft pour des raifons particulières qui ont été détaillées. Le’
flux

, comme compofé d’un réduélif 8c d’un fondant
, différé

de l’un 8c de l’autre
,

parce qu’il eft tous les deux enfem-
ble. Ses effets fur les corps avec lefquels on le mêle. Défi-
nition générale du flux. Ibid. b. Voye? Fondant
FLUXIO-DXFFÉPvENTIEL

,
(Géom. tranfeend.) en quoi

confifte la méthode que M. Fontaine appelle de ce nom.
Détails pour l’explication de cette méthode. VI. 922. b.

FLUXION
, ( Géom . tranfe.) Newton appelle ainfi ce

que M. Leibnitz appelle différence : voyez Différence &
Différentiel. Pourquoi Newton s’eft fervi de ce mot.
,VI. 922. b. Vîteffes qu’il appelle fluxions des quantités. Si-
gne par lequel il défxgne la fluxion d’une quantité. La ca-
raétériftique de M. Léibnitz paroît plus commode 8c moins
fujette à erreur. La méthode de confidérer comme des
fluxions ,

ce que M. Léibnitz appelle différences f eft plus jufte ;
mais il eft plus Ample 8c plus exaét de confidérer le rap-
port des différences

, comme ia limite du rapport des diffé-
Tojne I,

rencès finies. Le Calcul des fluxions eft le même que le caP
Cul différentiel. Ibid. 923. a.

Fluxion. Comment & par quels degrés Newton inventa
la méthode des fluxions. XVII. 630. b. Edition de l’ouvragé

de Newton par M. Colfon. 633.^
Fluxion

, (
Médec.

) la lignification de ce mot & dë
Celui de catarrhe extrêmement vague dans les écrits des
anciens. Ce qu’Hippocrate entendoit par catarrhe;, II em-
ployoit le mot de fluxion comme un mot générique. Galien
ne l’adopta pas fous une acception auffi étendue. Sa défini-

tion. VI. 92.3. a, Diftinêfion qu’établit Sennert entre pX/vx

8c Hcniffjtç, Il diftingue le catarrhe en trois efpeces
,
qu’il ap-

pelle -, gravedo , rhume de cerveau
, enchifrenement ;

rancedo9
énrouément, 8c catarrhe. Diftique dans lequel ces diftinélions

font établies. Le mot générique employé pour exprimer
toute forte de fluxions

,
eft celui de rhume. Le mot fluxion

n’eft pas un mot de l’art. Idée qu’on lui attache ordinaire-

ment
,
8c qui répond parfaitement à celle des anciens. Cau-

fes prochaines des fluxions. Ibid. b. Les anciens difoient qué
les fluxions fe font par attraélion ou par impulfion. La con-

geftion fuit ordinairement la fluxion. Voye

1

dans l’article

Equilibre, (
Médec

.

) la raifon de tous les fymptômesquï
fe préfentent dans les fluxions

, 8c les indications à remplir
pour y apporter du remede. Comment fe forment les fluxions
chaudes, inflammatoires, bilieufes

, &c. Comment fe for-
ment les fluxions froides

,
pituiteufes ou œdémateufes. Foye^

les articles particuliers des maladies du genre des fluxions.

Attention qu’on doit apporter dans le traitement de toute
forte de fluxions. Ibid

,

924. a. Circonftances où il faut dans
certaines maladies procurer des fluxions artificielles. Ibid, b a

Foyei Catharre & Congestion.
Fluxions de poitrine , ufage du fang de bouquetin dans

cette maladie. IL 367. b.

Fluxion
, (

Man. Maréch.
) celle qui affeéîe par inter-

valles réglés les yeux de certains chevaux. Signes de cetté

maladie
,
eu égard à l’intervalle après lequel elle fe mon-

tre régulièrement
,
8c eu égard au tems même de fa durée

8c de fa préfence. VI. 924. b. Réflexions de l’auteur fur
l’expreffion de cheval lunatique par laquelle on défigne tout
cheval atteint de cette fluxion. Caufes de cette maladie.'

Pourquoi fon retour arrive dans un tems jufte
,

fixe 8c dé-
terminé. Ibid. 923. a. Pourquoi ce période n’eft pas égale-

ment exaél dans tous les chevaux attaqués. Enumération
des différens fymptômes de cette maladie., 8c des caufes
particulières à chacun. Remedes vains 8c mauvais qui ont
été employés jufqu’ici pour la guérir. Ce queles fuites de la

fluxion peuvent avoir de fâcheux. Ibid. b. Si l’on ne préviént
pas les progrès

,
elle eft incurable. Traitement qu’on doit

fuivre. Ibid. 926. a.

Fluxion, (Manege , Maréch.) prompte accumulation des
humeurs dans une partie quelconque. Différence entre con*

gejlion fluxion. VI. 92 6. a.

FLYNS
, ( Hifl.fuperjl . ) idole des ancierfs Vandales-Obo*

liftes. VI. 926. a.

^
FNÉ

, ( Marine ) bâtiment qui n’eft en ufage qu’au Japon*,
1

Son ufage. VI. 926. a. Defcription de ce bâtiment 8c.de fes
parties. Ibid, b.

F O
FOCALE, obfervatious fur cet article de l’Encyclopé-

die. Suppl. III. 63. a.

FQCKLABRUCK
, (

Géogr.
) ville d’Allemagne dans

l’Autriche fupérieure. Révolte des payfans de la contrée
dans le fiecle paffé. Suppl. III. 63 . b.

FOÉ
, voyei Fe 8c Fohi. Seéte idolâtre de Foé à la Chine

III. 343. b.

F(EDUS ffponjîo , (Lang, latin,') Différentes fignifications

de ces mots. XVI. 533. b.

FCENERATEURS
, (Hifl. anc.) efpece d’ufuriers qu’il y

avoit à Rome. Détails fur ces gens-là. Ce qu’on établit pat
rapport à l’intérêt de l’argent

, lorfqu’on eut défendu ce com-
merce odieux. VII. 1. a.

FOÈS
, ( Anutius ) littérateur. X. 473. a. Eloge de fes

commentaires fur Hippocrate. VIII. 213. b.

FGETAK, (Ichthy.) efpece de poiffon. Suppl II. 224. a.

F(ET US
, (

Phyjîol.
) On 11e fe propofe de parler ici que

du fœtus humain. Trois ou quatre jours après la conception „
il y a dans la matrice une bulle ovale ; & au feptieme jour ÿ
on diftingue à l’oèil funple les premiers linéamens du fœtus.
Suite des obfervations faites fur le fœtus à quinze jours depuis
la conception, VII. 1. b. au bout de trois femaines

, à ura
mois

, à fix femaines
, à deux mois

,
quatre mois 8c demi ,

8c neuf mois. Différens termes durant lefquels les fœtus font
demeurés morts dans la matrice , fans fouffrir beaucoup d’al-
tération, & fans que la famé de la mere ait été dérangée,

DDDDddddd



Divers endroits de k matrice où les observateurs ont trouvé

le fœtus attaché par fon placenta. Ôbfervations fur les diffé-

rens nombres d’enfans que les femmes ont eus à la fois. Il

eft confiant qu’une fois qu’un fœtus eft développé
,

il peut

encore s’en développer un autre. Ibid. z. a. Des fœtus qu’on

a obfervés ,
contenus dans d’autres fœtus. Situation du fœtus

dans -la matrice. Membranes appellées chorion , amnios. Ce
qu’on entend par le placenta. Defcription du cordon ombi-

lical. Ibid, b . Membrane allantoïde
, réfervoir de l’urine du

fœtus. Recherches fur la nature , le principe & l’ufage de

l’eau dans laquelle nage le fœtus. Comment il fort de la

matrice. Il pourroit continuer de vivre après en être forti

,

dans le même état que celui où il éroit dans la matrice. Çonf-

îruriion particulière au fœtus
, & convenable à la vie qu’il

mene dans le fein de fa mere. Ce qu’on appelle trou ovale

,

conduit matériel dans le fœtus. De l’ufage de ces parties pour

la circulation du fang du fœtus. Ibid. 3. a. De quelle ma-

niéré la nature fait paffer les fucs nourriciers de la mere dans

le fœtus. Examen particulier de l’ufage du trou-ovale. Ibid. b.

Suite des obfervations fur la circulation du fang dans le fœtus.

Examen particulier de l’ufage du conduit artériel. Pourquoi

la circulation eft différente avant la naiffance de ce qu’elle

eft après. Ibid 4. a. Comparaifon de ce qui fe paffe dans la

circulation du fang du fœtus, avec ce qu’on obferve dans

certains animaux aquatiques, les tortues, les grenouilles , les

poiffons
,
les infeétes. Ibid. b. De quelle maniéré fe ferment

les vaiffeaux de communication dans le fœtus. Comment fe

ferme le trou ovale après la naiffance. Ibid. 3. a. Comment
fe ferme aufli le canal de botal. Etat 6c ufage des reins avant

la naiffance. Des veines lariées. Corps glanduleux appelle

thymus ,
attaché à la partie fupérieure 8c antérieure de la

poitrine. Ibid. b. L’enfant ne lâche point les eaux ni les excré-

mens qu’il n’ait refpiré ; comment ces nouvelles fonctions

s’opèrent. Soins que la nature a pris des organes délicats &
fenfibles du fœtus ,

comme de l’œil 6c de l’oreille. Princi-

pales différences qui fe trouvent entre le fœtus , le nouveau-né

,

& l’adulte. Ibid. 6. a. Remarques fur le fquelette du fœtus.

Situation du fœtus 6c de fes différentes parties pendant qu’il

eft dans la matrice. Autres fituations qu’il afferie lorfqu’il fe

difpofe à en fortir. Ibid. b. Sa derniere fixation au terme

de l’accouchement. Ibid. 7. a.

Fœtus
, (

Phyjlolog. )
Diverfes obfervations qui prouvent

que le fœtus appartient à la mere ,
dont il n’eft qu’une partie

détachée. On voit par ces obfervations
,
que dans un très-

grand nombre d’animaux , le fœtus fe forme fans qu’il exiffe

d’animal mâle de la même efpece
;
que dans un nombre con-

fidérable d’autres , le fœtus exiffe dans l’œuf de la femelle

,

avant que le mâle ait pu en approcher
; 6c que dans toutes

les c laites ,
il y a des exemples de parties animales formées

dans la femelle fans le concours du mâle. Suppl. III. 64. a.

De la nécefîité du concours du mâle pour le développement

du fœtus. Expériences 6c obfervations faites dans le régné

végétal ,
Ibid. 63. a. 8c dans le régné animal

,
qui démontrent

qiie le fœtus vient de la mere ; mais que la liqueur fécon-

dante du mâle a le pouvoir d’en altérer 6c d’en modifier la.

ftruriure. De la reffemblance des enfans aux peres. Ibid. b.

Vie de l’embryon avant la fécondation. Foible accroiffement

que cette vie peut lui donner. Comment la chaleur contri-

bue à l’accroiffement du fœtus dans l’œuf fécondé. Ce que

la chaleur fait dans un œuf déjà vivifié
, la liqueur fécondante

paroît le faire fur l’embryon aflbupi , dont le cœur 8c les

organes encore fluides ,
n’agiflent pas encore. Effets du ftimu-

lus de cette liqueur. Ibid. 66. a.

Formation du fœtus. Obfervations exaries 8c très-détaillées

de la progrefîïon fucceffive par laquelle le fœtus du poulet

tend à fa perferiion. Ibid. 66. b. Obfervations fur les progrès

de quelques-unes des parties principales du fœtus. Accroif-

femens du cœur. Ibid. 67. a. Formation des poumons. Ibid. b.

Difficulté de faire des expériences fur la formation du fœtus

dans les quadrupèdes. Relation de ce qui a été obfervé fur

l’origine oc la formation du fœtus de la brebis
, depuis fa fé-

condation jufqu’au cinquante - cinquième jour. Ibid. 68. a.

Obfervations faites fur d’autres efpeces de quadrupèdes. Diffi-

culté d’en faire de bonnes dans la femme. Des premiers

accroiflemens de l’œuf humain. Ibid. b. Defcription des diffé-

rentes parties du fœtus de l’homme ,
de leur ftruriure , de

leur grandeur relative , &c. Ibid. 69. a. Sa longueur 6c fon

poids quand il eft parvenu à fa maturité. Sa fituation dans fes

enveloppes. Difpofition qu’il prend lorfqu’il eft arrivé à terme.

’lbid. b.

Nutrition & conformation du fœtus. Etat de mucoftté où il

fe trouve au commencement. Tout nous perfuade que dans

Cet état il eft déjà pourvu de tous fes organes. La différence

la plus effentielle de cet embryon au fœtus plus parfait , vient

de la trop grande abondance des parties aqueufes. Nombreux
animaux

,
qui

,
quoique dans un état à-peu-près femblable ,

vivent
, croiffent , agiffent 8c fe multiplient. Ibid. 70. a.. Pre-

mières nourritures du fœtus. Nature du blanc 6c du jaune

de l’œuf. Liqueur de famiiios. L’eau
9

la liqueur gélaânewfe

& coagulable ,
Rmiic 8c quelques fels diffôus dans beaucoup

d’eau
, font l’élément dont le fœtus doit prendre fon accroif-

fement , 6c la plus grande partie de lui-même. S’il y a entre

la mere 6c le fœtus un commerce réciproque de véritable

fang. Ibid. b. Etat des autres humeurs du fœtus. Comment
les parties qui doivent devenir folides perdent leur fluidité.

Formation des fibres, des membranes, du tiffu cellulaire 6c

de la peau. Ibid. 71. a. Comment fe forment les vaiffeaux,

particuliérement les fanguins. Forces mouvantes du fœtus :

l’air qui fe dilate par la chaleur 6c qui comprime le fœtus ,

la chaleur elle-même qui en raréfie les humeurs ,
ibid. b. l’attrac-

tion qui agit fur les folides 6c fur les fluides , 8c fur-tout le

cœur. La caufe de l’accroiffement rapide du fœtus confifte

principalement dans la force 6c l’irritabilité du cœur
,
qui agit

avec d’autant plus d’efficacité que le fœtus eft plus tendre.

Defcription du méchanifme de cet accroiffement. Ibid. 72. a.

Ses progrès fe font dans la proportion de la fupériorité du

cœur fur la fomme des réfiftances du refte du corps du
1 fœtus. Et c’eft pour cela que les accroiflemens des derniers

jours de l’incubation font très-inférieurs à ceux des premiers.

Comment les parties paffent de la tranfparence à l’opacité.

Comment naiffent les différentes couleurs ,
odeurs 6c faveurs

qu’on remarque dans le fœtus. Des caufes de la conforma-

tion du fœtus : ces caufes font l’expanfion ,
l’attrariion , la

preffion. Ibid. 73. a. La dérivation 6c la révulfion , 6c peut-

être enfin l’humeur nutritive des animaux. Ibid. b.

Fœtus
,
du fœtus & de fes parties. Defcription du fœtus

, tel

qu’il eft au bout de cinq ou fix femaines d’accroiffement. VI.

444. a. Le fexe des fœtus femelles reffemble à celui des

mâles
,
jufqu’à l’âge de quatre mois. 469. a. Différences obfer-

vées dans les enfans
,
relativement à la durée des groffeffes.

VIL 959. b. Conduit artériel dans le fœtus. I. 720. b. Etat

des alvéoles dans le fœtus. I. 305. b. IV. 834. a. Conduit

membraneux nommé ouraque. XI. 71 1. a. Du trou ovale.

XVI. 709. b. Il y a plus de vaiffeaux dans le fœtus que dans

l’adulte. 802. b. Etat du tiffu cellulaire dans le fœtus. II. 807. b.

Enveloppe du fœtus. Membranes qui forment cette enveloppe.

I. 363. a. XIV. 861. a. Diverfes obfervations fur Vétat du fœtus.

Comment la circulation fe fait en lui. III. 469. a ,
b. Obfer-

vations qui prouvent qu’il reçoit quelques portions d’air par

les vaiffeaux ombilicaux. 470. a. Le fœtus eft le feul animai

exempt de la nêceffité de recevoir 8i de chaffer alternative-

ment quelque fluide. 396. b. Les fœtus vivans ont rarement

de la voix avant le fixieme mois. VI. 431. b. Pouvoir de

l’imagination des femmes enceintes fur le fœtus. VIII. 563.

a, b. Ufage du cordon ombilical dans le fœtus. XI. 210. a.

La fecrétion a lieu dans le fœtus comme dans l’adulte. XIV.

872. a. Senflbilité du fœtus. XV. 41. b. Caufe de fon repos

dans le fein de fa mere. 332. a. Il n’a point l’exercice de la

fenfation du tari;. 822. a. Differtation de Nymannus fur la

vie du fœtus. XVII. 628. b. De Vaccroiffement du fœtus. Matière

dont les premiers rudimens des animaux font formés. XI.

288. b. De l’accroiffenient de l’embryon jufqu’au tems où il

prend le nom de fœtus. V. 361. b. VI. 668. a. Etat des os.

dans les premiers tems du fœtus. XI. 687. b. Son accroiffe-

ment dans chaque mois de la groffeffe. I. 87. a. Caufes de fon

accroiffement rapide. Ibid. b. Accroiffement de la poitrine

dans le fœtus. XII. 893. a. De la naiffance du fœtus. Les fœtus

des animaux n’ont qu’un terme pour naître. VII. 960. a. Le

fœtus humain fait plus d’effort que ceux des animaux pour

fortir de fa prifon. 961. a. Accidens du fœtus qui caufent

l’avortement. VI. 430. b. Accouchement du fœtus mort. I.

83. b. Conduits extraordinaires par où eft forti un fœtus. 84.

a ,
b. Jeux de la nature. Comment la vie eft entretenue dans

les fœtus qui naiffent fans tête. VI. 370. b. Fœtus né fans

cerveau, fans cervelet , ni moelle de l’épine. X. 608. a. Voye

ç

Jeux de la NATURE. Articles tirés des fupplémens. Du fœtus &
de fes parties. Proportion de fes principales parties. Suppl. I.

126. b. Du conduit artériel. 603. b. Struriure du colon. Suppl.

II. 306. b. Etat des tefticules. 793. a. Suppl. ïV. 934. b. Etat

de la graiffe. Suppl. III. 249. a , b. Etat de l’artere hypogaf-

trique. 483. b. Organes qui font dans le fac du péritoine,

& qui en fortent avec l’âge. Suppl. IV. 302. a. Obfervations

importantes fur le poumon du fœtus. 618. a. Ses enveloppes.

Membrane allantoïde qui enveloppe le fœtus des animaux.

Suppl. I. 296 a. Diverfes obfervations fur l’état du fœtus. De
l’urine du fœtus humain. Suppl. I. 297. a. De la qualité &
des ufages de l’eau dans laquelle il nage. 367. b. Du moment

où famé s’unit à lui. 438. a ,
b. Communication de la mere au

fœtus. Suppl. IV. 388. a , b. Circulation du fang dans le fœtus.

Suppl. II. 432. a. Voye^ Trou ovale. Circulation de la mere

au fœtus. Suppl. II. 432. b. Utilité du foie dans le fœtus. Suppl

III. 81. a. De fa prétendue refpiration dans la liqueur de

famnios
, 393. b. ou immédiatement avant fa naiffance, 396. b.

De !accroiffement du fœtus. Suppl. I. 1 23. b. — 136. a. 199. a
,
b.

Ses premiers accroiflemens. Suppl. II. 800. b. 801. a, b. Sa

nourriture. Suppl. I. 368. a. Formation du foie dans le fœtus.

Suppl. III. 74. a. De la naiffance du fœtus. Comment on recon-

|
üQÏt qu’il eft né à tenue, Suppl, I. 71 5. a. Signes de l’avorte-
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rnettf. ytê. a
, E /<?«* & fiz nature. Accroifiemens qui fe font

quelquefois dans îe fœtus contre l’ordre de la nature. Suppl. I.

133. b. Différentes caufes qui peuvent à fon parfait déve-

loppement, en faire varier les formes & le vicier. 715. b.

716. a. Des fœtus monftrueux. Suppl. III. 953. a
,

b. Fœtus
fans cœur. Suppl. I. 134. a. Voye1 JEUX DE LA NATURE.
Fœtus , de la mort du

, ( Médec. légale )
Signes de fa mort

dans le cours de la groffeffe. Suppl. I. 719. a. Diverfes obfer*

varions fur les caufes accidentelles de la mort des fœtus
,
à

i’occafion de l’importante queftion de l’infanticide. Suppl.

III. 594. a , b. &c. Quoique l’enfant ne préfente aucune
preuve qu’il ait refpiré

,
il ne fuit pas toujours de-là qu’il

étoit mort avant l’accouchement. 594. b. Delà mort du fœtus

eaufée par l’entortillement du cordon ombilical autour de fon
Col

, 393. a. 398. b. par l’oblitération précoce du trou botal

,

597. a
,
par l’hémorragie du cordon ombilical. Ibid, a

, b.

Queftion medico-légale : un fœtus de fept mois
, tiré du fein

de fa mere par l’opération céfarienne
,

doit -il être cenfé

viable , ou avoir acquis le terme néceflaire pour jouir des
privilèges de la fociété ? Suppl. IV. 163. b.

FOGARAS
, ( Géogr. )

ville de Tranfylvanie. Suppl. III.

^73. b. Sieges qu’elle a foutenus dans le fiecle dernier.

Ibid. 74. a.

FOHI, fondateur de l’empire de la Chine. III. 34a. a , b.

Sa mémoire honorée par les Japonois. VIII. 436. a. Voye?
Fe & Foé.
FOI,

( Théolog. ) On ne peut rechercher la véritable accep-

tion de ce mot qu’en recourant aux langues dans lefquelles

les ééritures nous ont été tranfmifes. L’étymologie de credere ,

& celle de fides , ne peuvent pas nous éclairer fur celle du
mot foi. Ces deux mots confidérés comme termes théolo-

giques
, n’ont pas emprunté leur fens du latin

,
mais des mots

grecs Triaituw & 7cia'ht, employés dans les écritures. Le pre-

mier eft fynonyme de perfuafion. Cette perfuafion peut avoir

différens objets. VII. 7. a. i°. Le pouvoir de Dieu , fa bonté ,

fa véracité dans fes promeftes
, & alors foi eft fynonyme de

confiance. i°. Ces mots font employés relativement à Jefus-

Chrift : mais dans cet ufage leur lignification varie en plu- I

fieurs maniérés. Il fignifie quelquefois
,

la difpofition d’efprit

des malades qui venoient à Jefus pour obtenir leur guérifon

,

ou de ceux qui fe convertiftbient après une courte prédica-

tion : celle des apôtres & des premiers chrétiens plus inftruits :

celle des apôtres & des chrétiens inftruits à fond , ou éclairés du
S. Elprit. Néceftité de diftinguer ces trois différentes époques.
Ibid, b. Obfervations fur l’idée que M. Locke a donnée du mot
de foi dans fon chrifiianifme raifonnable. Des trois fignifica-

îions des mots foi & croire ; la derniere eft celle fur laquelle

nous devons nous arrêter davantage. Le mot foi fignifie affez

fouvent la doélrine même de Jefus-Chrift. Mais nous pren-
drons généralement le mot de foi dans cet article

,
pour la

difpofition d’efprit de ceux qui reconnoiffent la divinité de
la miffion de Jefus-Chrift

, & la vérité de toute fa doélrine.

La foi confidérée dans cet article fous trois points de vue
différens

, comme une perfuafion , comme une grâce

,

comme
une vertu. Ibid. 8. a.

I. Différentes fortes de vérités qui font l’objet de la foi

confidérée comme perfuafion. Les théologiens qui n’ont pas
diftingué avec affez de foin ces différens objets

,
ont défini

la foi
, l’adhéfion de l’efprit aux vérités révélées

, & propo-
fées par l’églife comme telles. Examen de cette définition.

Des motifs de perfuafion que renferme la foi. Le chrétien
reçoit plufieurs fortes de vérités : 1. les principes de la reli-

gion naturelle : 2. ceux que l’autorité de la révélation fup-
pofe d’une maniéré encore plus prochaine : 3. le dogme de
l’autorité infaillible de l’églife

: 4. toutes les vérités que l’églife

propofe à croire. Les théologiens ont dit que les vérités qui
appartiennent à la foi

, font crues par le motif de la révélation ;& encore
,
que ces vérités doivent être propofées par l’au-

torité de l’églife. Ibid. b. Reftriélion qu’on doit apporter à
cette affertion pour la rendre exafte. La perfuafion des vérités
des deux premières claffes a pour fondement les motifs de
crédibilité que la feule raifon nous préfente. Accord de quel-
ques théologiens fur ce principe. Ibid. 9. a. Ces vérités des
deux premières claffes ne font point l’objet des décifions de
l’églife. La perfuafion du dogme de l’infaillibilité de l’églife a
pour motif la révélation même : mais cette doélrine n’eft

point propofée aux fideles par l’autorité infaillible de l’églife.

Quant aux vérités du quatrième ordre
,
nous ne pouvons

nous affurer qu elles font contenues dans la révélation
,
qu’en

recevant de 1 eglife le fens des endroits de l’écriture qui les

contiennent. Ibid. b.

De l’analyfi!' de la foi. On entend par-là l’expofition des
motifs raifonnés de la perfuafion de toutes les vérités que
renferme la foi chrétienne, & de l’ordre félon lequel ils

doivent être rangés pour la produire dans l’efprit du fidele.

Or comme celui qui reçoit les vérités du quatrième ordre
eft auffi convaincu de toutes les autres, on aura fait l’analyfe

-de la foi de toutes les vérités chrétiennes
, en affignant les

motifs raifonnés qui produifent la perfuafion d’une vérité du

quatrième ordre , d’un myftere par exemple. Difficulté qu’oit

éprouve ici à placer dans un ordre naturel & raifonnable
deux motifs qui , félon la doélrine de la foi catholique t

doivent entrer dans l’analyfe de la foi ; favoir l’autorité de
l’écriture & celle de l’églife. De-là plufieurs méthodes diff

férentes d’analyfer la foi. Ibid. 10. a

.

Expofition de celle
que l’auteur adopte : elle confifte en une chaîne de vérités
qui fe deduifent exactement les unes des autres, & trouvent
ainfi leur preuve & leur fondement dans cette vérité générale
qui les embrafle toutes : la religion chrétienne efi émanée dé
Dieu. Autre méthode employée par quelques théologiens
dans leurs difputes avec les proteftans

, pour élever à un
plus haut degré, s’il étoit poflible, l’autorité de l’églife: in-
convéniens dans lefquels ils font tombés. Ibid. b. Preuves
en faveur de la méthode adoptée par l’auteur. i°. Elle eft
adoptée par de très-habiles théologiens. Ce que dit là deffus
le P. Juenin. Principes d’Holden conformes à ceux de l’auteur»
Ceux de Grégoire de Valence. 2

0
. Preuve tirée du raifon-

nement. Ibid. 11. a. Réponfes à quelques difficultés qu’on
peut propofer contre cette méthode d’analyfer la foi» Ob-
jedion contre ce principe de l’auteur, que ce n'eft pas par
l’autorité de l’églife que nous fommes sûrs de cette propo*
fition : les écritures font vraies & font la parole de Dieu »

Réponfe a cette objeéüon. Ibid. b. Comment l’auteur explique
ce paffage de S. Auguftin : evangelio non crederem

, nifi mi
ecclefiuz catholicœ commoveret auttoritas. Objection tirée d’un
paffage de M» Bofluer, dans lequel il foutient que le fidele
baptilé & adulte ne reçoit l’écriture que des mains de l’églife»

Réponfe à cette obje&ion. Ibid. 12. à. Autre objection. Selon
l’analyfe de l’auteur

, un adulte ne peut pas croire la divinité
des écritures fans les avoir lues. Il ne peut recevoir l’infail-

hbilité de l’églife
, fans avoir lu les paffages qui l’établifient»

Et comme la plupart des chrétiens ne lifent point l’écriture#
ils ne croiront ni à la divin.té des livres faints , ni à l’infail-

libilité de l’églife. Réponfe. Ibid. b. Avantage que la méthode
de 1 auteur donne aux catholiques dans leurs difputes avec
les proteftans. Analyfes de la foi que propofent les proteftans,
comparées à celle que l’auteur vient d’établir. Le plus grand
nombre des do&eurs proteftans ont dit que l’écriture avoit
des caraéleres qui prouvent fa divinité à celui qui la lit, paf
la voie du jugement particulier. Ce qu’on doit entendre paT
ce jugement particulier, & jufqu’oîi s’en étend l’ufage. Ibidt,

13. a. Il faut le diftinguer de l’enthouftafme & de l’inipiration
immédiate. Ce jugement particulier n’eft pas admis unique*
ment par tous les théologiens proteftans pour juger de la

divinité des écritures. Quant au fens des écritures
, tous les

proteftans ont dit que l’efprit privé en étoit juge. Analyfe
de la foi établie par la Placette. Défauts de cette analyfe.
Ibid. b.

De l'objet de la foi. C’eft particuliérement à la perfuafion
des vérités du quatrième ordre ( voyez ci-deffus pag. 8. Z-»)

que les théologiens donnent le nom de foi. C’eft pourquoi 9
dans la fuite de cet article

, nous prendrons ordinairement
le mot foi pour la perfuafion dçs vérités de cet ordre. Deux
queftions fur ces vérités. De quelle maniéré un dogme doit-
il être contenu dans la révélation pour être actuellement
1 objet de notre foi ? De quelle maniéré un dogme doit-il être
contenu dans la révélation pour devenir l’objet d’une per-
fuafion que Dieu exige de nous par une nouvelle définition
de l’églife ? Réponfe à la première queftion. Un dogme

,

pour être 1 objet de la foi
, doit être contenu dans la révé-

lation avec une certitude qui exclue toute efpece de doute»
Diverfes fortes de propofitions contenues dans la révélation»
Ibid. 14. a. Un dogme qui y eft contenu d’une manier©
expreffe, eft un objet de foi, indépendamment d’une nou-
velle définition. Cela eft auffi vrai de ceux qui y font con-
tenus comme confequence de deux propofitions révélées»
Les propofitions contenues dans l’écriture , comme déduites
de deux propofitions

, dont l’une eft révélée
, & l’autre

connue par la lumière naturelle
, font encore de foi , indé-

pendamment d’une nouvelle définition de l’églife : raifons qui
engagent l’auteur de s’écarter en cela de l’opinion commune»
Ibid. b. Il eft impoffible de citer une feule conféquence de
ce .te efpece

,
qui ne foit vraiment de foi

, & qu’on ne regarde
dans l’églife comme telle. Réponfe à la fécondé queftion pro-
pofée dans la page précédente

( Colonn. a. ). Les propofitions
contenues dans la révélation

, comme conféquences des deux
premiffes, dont lune eft révelee, & l’autre connue par la
raifon, mais dépourvue d’évidence, & fufceptible de quel-
qu’efpece de doute & d’incertitude

, ne font point de foi
indépendamment d’une nouvelle décifion de l’églife

, & elles
le deviennent dès que cette décifion a lieu. Ces propofitions
font auffi l’objet propre & particulier de la théologie. Obfer-
vations fur ce qu’on appelle une conclufion rhéologique,
Ibid. 13. a. Examen de cette queftion de S. Thomas - lenombre des articles de foi s’eft-il augmenté par la fucceffion
des teins? Autre queftion examinée. Quand eft-ce au’une
proposition eft déclarée fuffifamment par l’églife contenue
dans la révélation, de forte que par cette déclaration dl©

!
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'''devienne l’objet de la foi ? Ibid. b. Il y a beaucoup de dogmes

'dont l’églife n’a point fait de définition expreffe
, qu’elle

déclare cependant être contenus dans la révélation
,
qu’elle

déclare d’une maniéré fuffifante, pour que ces dogmes ibient

vraiment de foi.

De tobfcurité de la foi. Toutes les vérités de foi font-elles

obfcufes , & quelles font celles qu’affeéle cette obfcurité?

Telle eft la queftion à examiner. L’obfcurité de la foi ne
peut affe&er que les objets même , & non pas les motifs

de la perfuafion. Penfée de Pafcai défapprouvée par l’auteur,

que Dieu a laiffé à deffein de l’obfcurité dans l’économie
générale, dans les preuves de la religion. Ibid. 1 6. a. 11 n’y

a que les vérités du quatrième ordre (pag. 8. b. ) fur

lefquelles puiffe tomber quelque obfcurité.

De la certitude de la foi ,
par la comparaifon avec la cer-

titude des vérités que la raifon fait connoître. La perfuafion

que renferme la foi peut être confidérée ou dans l’efprit qui

la reçoit , ou relativement à l’objet fur lequel elle tombe

,

ou par rapport au motif fur lequel elle eft fondée. On
diftingue de même la certitude de fujet, la certitude objec-

tive , la certitude de motif. Celle de fujet eft la fermeté
de l’affentiment qu’on donne à une vérité quelconque.
Comment elle devient raifonnable. Examen de cette queftion»

L’adhéfion aux vérités de la foi eft-elle plus forte que l’adhé-
fion que la raifon démontre. Ibid. b. La foi

,
précifément

comme perfuafion , n’étoit pas plus grande chez les chré-
tiens

,
qui la confeflbient dans les martyres

,
que dans ceux

que la crainte faifoit apoftafier. Ainfi la certitude qu’on a
des vérités de la foi n’eft pas plus grande

, lorfqu’on meurt
pour les foutenir, que lorfqu’on les croit fans en vouloir
être le martyr ; & la certitude de fujet des vérités de la

foi n’eft pas plus grande que celle qu’on a des vérités évi-
dentes

,
ou même que celle des vérités du genre moral

,

iorfque celle-ci a atteint le degré de certitude qui exclut
tout doute. Examen de la certitude obje&ive. On ne peut
pas dire que les objets de la foi foient plus certains que
ceux des fciences

,
Ibid. 17. a. ni qu’ils le foient moins.

Âinfi la certitude objective des vérités de foi efi: égale à
celle des vérités dont la raifon nous perfuade. De la cer-
titude de motifs

,
la feule qu’on puiffe appeller proprement

certitude. Cette certitude comparée fucceffivement à celle

qu’on appelle métaphyfique
, 8c à celle qu’on appelle morale.

Examen de cette queftion : un dogme quelconque efb-il auffi

certain qu’une vérité que la raifon démontre ? Ibid. b. Pour
comparer la certitude de la foi à celle de la raifon

,
il faut

néceffairement comparer la certitude des propofitions que la

raifon nous découvre
, à la certitude que nous avons que

les objets de notre foi font révélés. Principes qui décident la

queftion propofée. Quand à la certitude que nous avons des
vérités du genre moral

, la certitude des dogmes de la

foi ne lui efi: pas inférieure
,
mais égale 8c du même genre.

Réflexion fur cette propofirion foutenue par quelques per-
fonnes, que la foi efi plus certaine que la raifon. Ibid. 18.

a. Obfervations fur quelques fautes que les théologiens ont
faites dans l’examen de la queftion propofée. Ibid. b.

^
II. La foi confidérée comme une vertu. C’efi le fentiment

de tous les peres & de tous les théologiens
,

qu’elle efi

méritoire. La perfuafion ne pouvant qu’être conféquente
à l’effet que les preuves produifent fur l’efprit qui les exa-

mine
,
quel mérite peut-il y avoir à trouver ces preuves

bonnes
, & quel démérite à y refufer fon affentiment ?

L’autorité des plus habiles philofophes femble confirmer ici

que l’inconviélion n’eft pas un crime
,
ni la foi une vertu.

s’Gravefande cité. Le fentiment de S. Thomas fur ce fujet

rejetté. Ibid. 19. a. Solution de cette difficulté. Toute per-
fuafion réfulte de la comparaifon de deux idées

, & cette

comparaifon dépend de notre liberté. Toute perfuafion en
général efi: libre autant que réfléchie

,
quoiqu’elle ne le foit

pas en tant que direéte. Ibid. b. Celui qui détournera fon
efprit de la confidération des preuves pour l’attacher aux
difficultés qui les combattent, oppofera très-librement des
difficultés à la perfuafion. Paffage de Pafcai fur ce fujet.

L’évidence des preuves de la religion n’eft point telle

,

qu’on ne puiffe pas s’y refufer
,

auffi-tôt qu’on les com-
prend. Autre paffage de Pafcai qui confirme cette propo-
rtion.

III. La foi confidérée comme une grâce. La foi eft une grâce

extérieure par les circonftances favorables où Dieu nous
place pour l’obtenir. La foi eft une grâce intérieure par le

concours furnaturel dont Dieu nous aide pour arriver à la

perfuafion des vérités religieufes. La foi n’eft pas la première

grâce. Ibid. 20. a. Réflexions fur la définition qu’on donne

communément de la foi. Nous divifons la foi en habituelle

& aâueile ; en acquife & infufe ; en foi informe 8c foi

formée , en foi vive & foi morte. Controverfe entre les

catholiques & les proteffans fur la maniéré dont on doit

concilier ce que S. Paul & S. Jacques ont dit de la foi

;

Ibid. b. enfin on divife la foi en implicite & explicite. Dans
l’églife catholique , il y a des dogmes qu’il fuffit de croire

d’une foi implicite , & d’autres qu’il efi: néceffaire
,
pour le

falut
,
de croire explicitement. De la néceffité de la foi pour

Je falut. On diftingue en théologie la néceffité de précepte
& la néceffité de moyen : ces deux néceffités font également
fortes. Différence qu’on allégué entre l’une & l’autre. Ce
que les théologiens penfent de l’ignorance invincible. La né-
ceffité de la foi pour le falut efi un dogme capital dans la

doftrine chrétienne. Ibid. 11. a. Ce qu’on entend par croire
un dogme d’une foi explicite

, & croire ce même dogme
d’une foi implicite. Quels font les dogmes dont la foi explicite
eft néceffaire au falut. Divers fentimens des théologiens fur
cette queftion. Quelles font les chofes néceffaires au falut

d’une néceffité de moyen. Ibid. b. Suppofition que fait l’au-

teur pour déterminer avec précifion comment la foi efi nécef-
faire au falut. Comment doit s’entendre cette propofition

,

que la foi explicite eft néceffaire aux adultes d’une néceffité

de moyen. On regarde comme de foi en théologie, les dogmes
rigoureux de la néceffité abfolue de la foi ; au lieu qu’on
traite de fentimens pieux les principes qui peuvent lui ffervir

de correélifi Ibid. 22. a. Celui qui
,
en fuppofant la nécef-

fité de la foi
,

diroit que les païens font élevés à cette

comioiffance par un fecours extraordinaire
,
diroit une chofe

peu vraiiemblable
, mais n’avanceroit rien de contraire à la

doftrine chrétienne. Difficulté de concilier enfemble la gra-

tuité & la néceffité de la foi. Moyen d’établir l’une & l’antre»

Ibid. b. Quoique la foi foit néceffaire au falut , l’infidélité

négative , c’efi-à-dire, le défaut de foi, lorfqu’on n’a pas ré-

fifté pofitivement aux lumières de la foi qui fe préfentoient,

n’eft: pas un péché. Objeélion : fi les hommes obfervent la

loi naturelle
,
leur infidélité négative ne leur étant pas im-

putée à péché
,

ils peuvent éviter la damnation
, & par

conféquent arriver au falut fans la foi
; & alors la néceffité

abfolue de la foi fouffrira quelqu’atteinte. Réponfe qu’on fait

ordinairement; celles de S. Thomas. Obfervations de l’au-

teur fur ces réponfos. Ibid. b. Comment S. Thomas établit dans
fes réponfes la néceffité de la foi dans toute fa rigueur. Des
enfans morts fans le baptême. Ibid, b

,

Foi. Différence entre foi & croyance, IV. 516. b. entre

foi & fcience, Ibid, entre l’évidence & la foi. VI. 146. bï

Quelles fortes de propofitions font cenfées objet de foi. IV.
516. b. Uïàge de la raifon en matière de foi. 517. b. En
matière de foi

,
on n'e doit pas raifonner par analogie. I. 400.

a. Où font contenus les articles de notre foi. III. 812.

b. Quelle efi: la foi qui fait le caraélere du fidale. VI. 685.
b. Articles de foi fondamentaux. VII. 63. b. De la foi ex-

plicite & implicite. VI. 308. a. De la foi implicite en parti-

culier. VIII. 597. b. 398. a. Ufage de la liberté de penfer

en matière de foi. IX. 472. b. &c. C’efi: la foi qui donne
toute l’efficace à notre culte. 596. a. Ce feroit mal connoître

la religion
,
que de relever le mérite de la foi au-deffus de

la morale. X. 702. a. Réflexions fur l’alliage des principes

de la foi avec ceux de la philofophie. 741. a , b. &c. Efpece
d’obfcurité effentielle â la foi. Xi. 507. b. La foi ne peut

jamais être contraire aux vérités éternelles : bornes précifes

qui fe trouvent entre la foi & la raifon : combien il importe

d’établir ces bornes. XIII. 773. b. 774. a. Ecarts dans lefi-

quels doit tomber tout homme qui ne foumet pas fa raifon

aux principes de fa foi. XVII. 400. a
,

b. Divers égards aux-

quels la morale l’emporte fur la foi : conféquences qui ré-

fultent de cette prééminence de la morale. 780. b. On peut avoir

la foi fans l’efpérance : on ne peut avoir l’efpérance fans la

foi. V. 971. a.

Foi. (
Iconol

. ) Comment on repréfente la foi en qualité

de vertu morale. Comment on la repréfente en tant que
vertu chrétienne. VI. 23. b.

Foi, figure fymbolique qui la repréfente. XV. 731. b.

Temple de la foi. XVI. 72. a.

Foi, ( Blafon )
deux mains jointes enfemble. Foi parée»

Signification de ce fymbole. Suppl. III. 74. a.

Foi, ligne de ( Aflronom.) Suppl. III. 746. a.

Foi, ( Jurifipr. ) fignifie quelquefois fidélité

,

quelquefois

auffi croyance , ou encore attefiation 8c preuve. VII. 23. b.

Foi, {Bonne) conviétion intérieure que l’on a de la

juftice de fon droit ou de fa poffeffion. Contrats de bonne

foi, & contrats de droit étroit. Parmi nous tous les contrats

font de bonne foi. Ce qu’exige la bonne foi. De la bonne

foi chez les Romains. VI. 24. a.

Foi
,
bonne (

Morale ,
Mythol.

) voyez fidélité. Il n’eft pas

permis de manquer de foi à un ennemi. V. 693. a. Dieu
de la bonne foi. VII. 687. b.

Foi du contrat. VI. 24. a.

Foi & hommage : en quoi elle confifte. Anciennement ori

diftinguoit la foi de l’hommage. Il n’y a que la foi 6e hom-
mage qui foit de l’effence du fief. En quel cas fe fait la

foi au feigneur. Par qui elle fe fait. De fa néceffité. De
la foi 8e hommage faite par Fufu-fruitier. VIL 24. a. Tous

les co-propriétaires doivent porter la foi. De la foi & hom-
mage faite par plufieurs contendans à la propriété d’un fief.

Le tuteur ne peut faire la foi pour les mineurs, Le mari
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«doit la foi pour le fief qui lui eft échu par fon mârîage.

La femme féparée de fon mari doit la faire elle-même. La
femme ne doit point de foi

,
après le décès du mari

,
pour

un fief acquis pendant la communauté, fi le mari l’a déjà

portée. La douairière n’en doit point non plus pour les

fiefs fujets au douaire. Lorfqu’un fief advient au roi ,
il ne

doit point de foi au feigneur dominant. Le donataire entre-

vifs d’un fief, ou le légataire
,
font tenus de faire la foi.

De la foi que doivent les corps 8c communautés poflèdant

fiefs, les bénéficiers. Foi & hommage que doit porter le

commiffaire aux faifies , en cas de faille d’un fief. Ibid. b.

Le feigneur dominant doit recevoir la foi du commiffaire

ou lui donner fouffrance. Le curateur d’un vaffal abfent

doit faire la foi. Le délailfement par hypotheque n’occa-

fionne point de nouvelle foi 8c hommage. De la foi &
hommage enfuite du déguerpiffement. Dans une fucceffion

vacante, le curateur doit la foi. En fucceffion direéle, le

fils aîné porte la foi. Après le partage, chacun doit la foi pour
fa part. Quel eff celui de la famille qui doit faire la foi

,

félon différens cas fuppofés. Quels font les cas où l’aîné

n’efi pas tenu de faire la foi pour fes puînés. Lorfque l’aîné

fait la foi pour les puînés , il doit les acquitter du relief

pour les fiefs échus en direéle. Ibid. 25. a. A qui doit être

faite la foi 8c hommage
,
félon divers cas fuppofés. Quel

efi: le lieu où elle fe fait. Ibid. b. Du délai que les coutumes
accordent pour faire la foi. De la forme à obferver en
rendant la foi 8c hommage. Exemples qui montrent que celle

qui efi due au roi fe fait à genoux. Le ferment de fidélité

ne fe prête plus qu’au roi pour les fiefs qui relevent de lui.

Ibid. 16. a. La foi 8c hommage doit être pure 8c fimple 8c

non pas conditionnelle. De l’âge requis pour faire la foi.

De la perfonne qui doit faire la foi. Ce qu’on entend par
réception en foi 8c hommage

,
ou inveftiture. Quoiqu’il y

ait combat de fief, un des feigneurs peut recevoir la foi.

Lorique le vaffal fe préfente
,

il efi au choix du feigneur

de recevoir la foi ou de retirer féodalement. Ce que doit

faire le vaffal en cas de refus du feigneur de recevoir la

foi. L’obligation de faire la foi au légitime feigneur , efi de
-fa nature imprefcriptible

, &c. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

toi & hommage
,
voy ez hommage. Foi & hommage exprimé

dans la coutume de Paris par la bouche 8c les mains. II.

349. a, b. A qui fe fait la foi 8c hommage des fiefs relevant
immédiatement de la couronne. III. 87. a. Abolition de foi

& hommage que le roi faifoit à fes fujets. Ibid. Déiniflion

de foi. IV. 816. a. Homme de foi
,
de foi-lige

, de foi

. fimple. VIII. 280. b. De la réception en foi par main fouve-
raine. IX. 879. b. Recevoir à foi 8c hommage. XIII. 846.
I. Surféance que le feigneur accorde à fon vaffal pour hii

faire la foi 8c hommage. XV. 3 97. A Tierce-foi. XVL 322.
a. Cérémonie de la foi 8c hommage. 836. b.

Foi-lige. VII. 26. b.

Foi-mauvaife. VIL 26. b.

Foi-mentie. VIL 26. b.

Foi pleine & entiere. VII. 26. b.

Foi provi/oire. VIL 26. b.

Foi publique. VII. 27. a.

Foi, taille générale ou fpéciale. ( Jurifpr. angloife. ) VIL
7
Foi. {Blafon) VIL 27. a.

FOIBLAGE, terme de monnoyage. XVL 361. b.

FGLBLE.
( Gramtn.

) Ame foible , cœur foible
, efprit

foible. Ouvrage foible par les penfées
,

par le flyie. Ce
qu’on entend par harangue foible

,
plaidoyer, tragédie, co-

médie foibles. On fendra ce qu’on entend par vers foibles,

11 fon compare les endroits que Racine, 8c Campifiron
,
fon

imitateur
,
ont traités. VIL 27. a.

Fçible. Différence entre foible 8c facile
, 338. b. entre

foible 8c fragile. VIL 273. b.

Foible. (Aîorale') Il y a la même différence entre les

foibles 8c les foibleflés
,
qu’entre la caufe 8c l’effet. Ce qu’on

entend par un foible. Il en efi qui viennent de l’efprit , il

en efi qui viennent du cœur. Moins un peuple efi éclairé

,

plus il efi fufceptible des foibles d’efprit
: plus un peuple efi

poli
,
plus U efi fufceptible des foibles de cœur. Foibles des

femmes. Quels font les contraires des foibles du cœur 8c
de ceux de l’efprit. Un foible peut être indifférent

, une
foibleffe efi toujours repréhenfible. VII. 27. b.

Foible, ( Comm. ) en parlant d’une marchandife. Ce qu’on
nomme le foible dans la balance romaine ; garde-foible dans
la balance. Ce qu’on entend

, lorfqu’on dit qu’une marchan-
dife a été vendue

,
le fort portant le foible. VIL 27. b.

Foible. (
Ecriture

) VIL 27. b.

Foible.{Jardin.) VIL 27. b.

FOLBLESSE. (
Morale

)
Diftinélion entre foibleffe habi-

tuelle , 8c foibleffe paffagere. Sources de l’une 8c de l’autre.

VIL 27. b. Différences entre l’homme foible, 8c l’homm.e qui
a des foibleffes. Tous deux ont ceci de commun

,
qu’ils

{entent leur état 8c qu’ils fe le reprochent 3 mais par ce

Lgltinrent l’homme devient malheureux
, au lieu que l’état

Tome /,

de l’autre a fes plaifirs comme fes peines. L’homme foible

le fera toute fa vie ; l’homme qui a des foibleffes fortira

d’un état qui lui efi étranger. Foibleffes de M. de Tu renne ;

comment il les répara. Divers traits qui peignent l’homme
foible : on aime quelquefois les gens foibles

,
rarement 011

les effime. Autres claffes d’hommes qu’cn appelle foibles ,

quoique leur caraélere foit totalement oppofé au précédent.

Ibid. 28. a.

Foibleffe ,
imbécillité

,
folie : différentes fignifications de ces

mots. VII. 42. b.

Foiblesse
, (

Médecine
)

diminution des, forces
,
foibleffe

dans les fibres. VIL 28. a .

Foibleffe ,
voyez Débilité. Foibleffe caufée par la perte de

la femence. XIV. 939. b. Examen de la queftion
,

s’il eft

vrai qu’il eft falutaire aux perfonnes foibles de coucher avec
les perfonnes fraîches 8c vigoureufes. XV. 47. b.

FOIE
, (

Anatomie )
ftruéture du foie. Région qu’il occupe

par la grandeur de fon volume. Divffion du foie en deux
lobes ; cette divifion eft marquée par une ligne qu’on nomme
la fciffure du foie. Defcription des deux lobes. Figure du
foie. Éminences du grand lobe. Enfoncemens de la partie con-

cave du foie. VIL 28. b. Echancrure commune aux deux lobes.

Comment ce vifcere eft aflujetti aux parties voifines. Mem-
brane qui recouvre le foie

; vaiffeaux lymphatiques enue
les deux lames de cette membrane. Vaiffeaux qui compofent
la fubftance du foie. Petits grains ou véffcules que M.
Winflow nomme grains pulpeux. Difiinélion des vaiffeaux qui

fe diftribuent à ces grains pulpeux en deux fortes ; favoir

ceux qui y portent quelque liqueur
, 8c ceux qui en rap-

portent. Veines hépatiques. Ibid. 29. a. Veines lymphatiques.

Pores biliaires; pore épathique. Membrane appellée capfuie

de Giiffon. Les anciens plaçoient le fiege de l’amour dans
le foie. Mais les modernes ont démontré que ce vifcere

étoit l’organe de la fecrétion de la bile. De quelle maniéré
cette humeur eft féparée. Nature 8c propriétés de la bile.

Ibid. b. Ce que devient la bile féparée dans le foie.

Conféquences qui réfultent de l’expofé précédent. i°. L’art-ere

hépatique Sc celles qui l’accompagnent , fervent à la vie

,

à la nutrition
,

à la chaleur
, fecrétion

,
expulfion des hu-

meurs hépatiques. 2
0

. Il part des extrémités de la membrane
externe du foie quantité de vaiffeaux lymphatiques

,
&c.

3
0

. Veines qui reçoivent le fang porté par l’artere hépatique
fur la furface du foie ,

&c. 4
0

. La veine-porte prend la forme
d’artere 8c en exerce les fondions.

5

0
. Tous les vifeeres abdo-

minaux, chylopoiétiques, &c. travaillent uniquement pour
le foie. 6°. Situation favorable du foie placé fous le dia-

phragme 8c expofé à l’adion des mufcles de l’abdomen. Ibid.

30. a. 7
0

. Les maladies du foie font très-communes 8c très-

difficiles à guérir. 8°. On ne voit nulle part tant de caufes

concourir a former quelque liqueur du corps
,

qu’il s’en

trouve pour la produdion de la bile. Son ulage. 9
0

. Cette
liqueur eft préparée avec plus d’artifice que celles qui fe

filtrent dans le refte du corps. ïo°. Deux ufages du foie

ici indiqués.

Obfervations anatomiques de différens auteurs fur la ftruc-

ture
, la nature 8c les ufages du foie. Ibid. b.

Jeux de la nature. Ibid. 31. a. Remarques fur quelques cas

rares de maladies du foie. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Foie. Sa defcription. VIII. 272. a. Suppl. II. 614. a. Canaux
qui ont leur fource dans les glandes du foie. II. 232. b. Cel-
lulofité très-forte dans ce vifcere. Suppl. II. 227. a. Capfuie
commune des vaiffeaux du foie

,
voye£ Capsule de Giiffon .

Situation de la véficule du fiel dans le foie. VI. 717. a.

Parties appartenantes au foie
, ou dépendantes du foie. VIII.

133. b. Ligamens par lefquels il eft attaché au diaphragme.

272. a. Ligament coronaire du foie. IX. 3 1
3. A Ligamens

latéraux. Ibid. Dépendance mutuelle du foie 8c de la rate.

XIII. 822. b. Ligament fufpenfoire du foie. XV. 701. a.

Sympathie du foie avec d’autres parties. 738. b. — Voyez
Hépatique.

Foie. ( Phyfiolog . ) Les anciens avoient imaginé que c’eft

dans cette partie
,
que le fuc des alimens eft porté

,
pour y

être converti en fang , 8c que la bile n’eft que la partie

excrémentitielle du nouveau fang. VIL 31. b. Détails fur

cette hypothefe des anciens , 8c fur les obfervations qui fem-
bloient la favorifer. Sentimens d’Hippocrate, de Démocrite,
de Galien

,
fur les ufages de ce vifcere. Le fentiment fur la

fanguification opérée dans le foie , a été conftamment adopté
par les médecins

,
jufqu’à la découverte des veines laftées.

Ce fentiment attaqué premièrement par Giiffon , 8c enfuite

détruit par Bartholin. Quels furent les derniers défenfeurs de
l’hypothefe des anciens. Obfervations qui démontrèrent que
l’organifation du foie n’étoit point propre à la fanguification.

Ibid. .32. a. Importance des fondions du foie
, & de l’hu-

meur
,
à la fecrétion de laquelle il eft deftiné. Quelle eft la

quantité de bile qui doit fe former dans l’homme dans l’efpace

de vingt-quatre heures. Autres observation* concernant le

foie 8c ce qui eft propre à ce vifcere.

i°. Il u’eft aucune fecrétion qui foit préparée avec autant
EEÊEeee e e
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d’appareil que celle qui fe fait dans le foie. Cette humeur ,

qui eft la bile ,
doit les qualités qui la caraélérifent

, à la

Réunion dés qualités de tous les différens fangs dans les rami-

fications de la veine-porte
,
d’où paffe la matière de la bile

dans fes vaiffeaux fecrétoires. Ibid. b. z°. Obfervations &
raifonnemens qui montrent que c’eft du fang de la veine-
porte qu’eft féparée la bile, & non pas du fang de l’artere

hépatique. 3
0

. Ufages de cette artere. 4
0

. Ibid. 33 .a. Variétés
particulières qu’éprouve le «fang artériel de la cœliaque &
de la méfentérique. Cette proportion

,
que le cours du fang

fe fait en circulant du cœur dans les arteres
, de celles-ci dans

les veines
,
pour retourner immédiatement au cœur

,
cette

propofition fouffre une exception par rapport au fang des
vifceres qui concourent à la formation de labile.

5

0
. L’on peut

regarder le finus de la veine-porte comme un centre de
ïéunion 8c de divifion pour le fang de cette veine

,
qui fait

que l’on peut comparer à cet égard ce finus au cœur. Boer-
haave obferve que la rate eft à ce cœur abdominal , ce que
font lés poumons au cœur thorachique. 6°. De toutes les

difpofitions nèceffaires pour rendre le foie propre à la fon-
ction à laquelle il eft deftiné

,
il n’en eft point de plus impor-

tante que le rapport qui exifte entre l’épiploon & ce vif-

£ere. Ufage de ï'omentum , dont le fang veineux fe rend dans
la veine-porte. Ibid. b. y°. Différences entre la bile qui coule
f>ar le conduit hépatique

, & celle qui vient de la vélicule du
fiel. La bile eft fort éloignée d’être amere

,
tant qu’elle eft

dans les vaiffeaux fecrétoires ; mais la plus petite quantité de
celle de la vélicule fuffit pour infeéter de fon amertume tout
ce à quoi elle fe mêle. Animaux qui n’ont point de fiel

, &
dont le foie ne fournit d’autre bile que celle qui fe trouve
dans le canal hépatique. Ibid. 34. a. 11 exiffe des animaux
dans lefquels la bile de la véficule eff abfolument féparée de
celle que le foie fournit au conduit hépatique. Il y a lieu de
croire que la bile hépatique efi d’une néceffité plus générale
que la cyffique dans l’économie animale.

8°. De l’origine delà bile de la véficule. Qualités qu’elle
acquiert pairTon féjour dans ce réfervoir. Il n’y a qu’une
forte de bile dans tous les vaiffeaux fecrétoires du foie ;

elle eft telle dans toutes les parties de ce vifcere
,
qu’elle

arrive dans le conduit hépatique. D’où vient l’erreur de
ceux qui ont attribué à la bile hépatique les mêmes qua-
lités qu’à la bile cyftique.

9
0

. Différence entre le cours de la bile hépatique, qui eft

confiant 8c réglé , & celui de la bile cyftique ou du fiel qui
eft momentané

, 8c ne fe fait qu’avant & pendant le travail
de la digeftion. Ibid. b. La véficule du fiel a été obfervée en
partie vuidée dans les animaux ouverts peu après avoir mangé,
& très-remplie 8c diftendue dans ceux qui avoient été privés
de manger long-tems avant leur mort. io°. Diftinélion qu’éta-
blit Rivière entre les deux biles

, dont il appelle l’une récré-

mentnielle,& l’autre excrémentitielle. Fondement de cette diftin-

élion. La bile cyftique rte paffe point avec le chyle dans les

veines laélées ; mais demeure avec le marc des alimens
, &

s’évacue comme lui. Bons effets qu’elle produit dans les pre-
mières veines

,
8c pour la digeftion. Ibid. 33. a. 1 1°. Il n’eft

aucun animal connu qui n’ait un foie. Plus les autres vifceres

font petits à proportion du fujet
,
plus le foie eft grand. Exem-

ple tiré des poi fions. 12°. Hypothefe par laquelle l’auteur éta-

blit une forte d’influence générale du foie fur toute l’écono-
mie animale , .par l’analogie qu’il établit entre ce vifcere , le

cerveau & le poumon
,
qu’il regarde comme les trois organes

dont les ufages font généraux
, tandis que les autres vifceres

n’ont que des ufages bornés. Ibid. b. Autres preuves en fa-

veur de cette hypothefe. Ce vifcere exifte dans tous les êtres

qui ont vie. Il eft d’un volume d’autant plus grand dans les

animaux
,

qu’ils ont leurs humeurs plus difpofées à perdre
leur fluidité. Les vices qui peuvent affeéler cette partie

,
in-

fluent fur toutes les humeurs. 13
0
. En quoi confiftent ces

ïifages généraux
,
que l’auteur attribue à la bile. Ibid. 36. a.

14
0

. Circulation qu’il lui attribue
,
par laquelle étant fortie

du foie pour entrer dans le canal inteftinal
, une partie de

cette humeur retourne au foie , étant abforbée
, reprife par

les veines du méfentere
, 8c renouvelle continuellement ce

cours. Quel eft l’ufage de cette circulation. 15
0

. Le recré-

ment fourni par le foie dans les fécondés voies , ne fe borne
pas à entretenir les qualités nèceffaires dans les fluides ani-

maux ; il agit auffi fur les folides
,
en excitant l’irritabilité des

vaiffeaux
,
& én ranimant continuellement l’aélibn fyftalti-

que. Ibid. b. Cette aélion de la bile fait concevoir comment elle

peut influer fur le phyfiquedes inclinations, despaffxons, 8c

fur le tempérament. Ibid. 37. a.

Foie. Différentes opinions fur la maniéré dont la bile eft

féparée dans le foie. H. 250.a, b. Suppl. I. 984. a.

Foie. (
Anatom

. ) Animaux dans lefquels il fe trouve. Sa

formation dans le fœtus. Volume de ce vifcere dans différens

animaux. De fa couleur ; fa fimation. Suppl. III. 74. a. Ses

divifions. Defcription détaillée du foie. Ibid. b. Ses ligamens.

Ibid
. 75. a. Ses vaiffeaux artériels , veineux. Ibid. b. 76. a

,
b.

77" at b, & lymphatiques. Ibid, 78. a, Vaiffeaux biliaires

,

FOI
j —-—

• ucrii. ue roie a peu de ffinütrnienn Ses membranes. Ibid. 79. «. Confiftance de ce vifcere *

il refifte /ong-tems a la pourriture. La divifion des lobulesdu foie s arrête
, quant a 1 œil de l’obfervateur

, à de petitsgrains vifibles dans 1 homme
, 8c mieux encore dans plusieursanimaux. De la ftruélure interne de ces grains. De la oréoa-

ra tlon de a bile™ le foie. OU. i. D% la dtoâ&TE
bile

, 8c des conduits ce cette humeur. Ibid. 80. a. Il paroît
certain que toute la bile naît dans le foie, & crue c’eft k
veine-porte qui en fournit la matière. Comment la refnîr-tinn
influe fur les différens degrés de vîteffe du fang dansée VoieBalance que les effets différens de la refpiration mettent entre
le fang des parties au-deffus du diaphragme

, & dans celui de
la veine-cave inférieure. Ibid. b. dmP?effion par laque^Îbi e eft exprimée. La fituation du corps peut quelque chofefur le mouvement de cette liqueur. 11 eft douteux fi , dans
1 état de fante

, la bile remonte jufques dans Peftomac. Ufagesdu foie dans le fœtus. Ibid. 81 .a. “
Foie maladies de

, non feulement il eft fufceptible de toutes

fi T S T F
£UV"nt êtr£ affeaés tolls Ies organes

, mais
.

eft Plus dlfPoie q 11 aucun autre à contra&er les différens
vices qui conftituent ces léfions. i°. Vices que doivent aifé»ment contrailer les fluides portés dans cet organe par des
vaiffeaux veineux , tres-eloignés de la puiffance impulfive

Boc cependant deffmes a faire ici les fondions d’artere VII
37 - 2 . Comment les vaiffeaux artériels de ce vifcere doi-
vent participer aux vices des vaiffeaux veineux. 3

0
. Cepen-

dant les vaiffeaux colatoires de la bile
, très-irritables par

cette raifon , doivent auffi etre fujets à pécher par trop d’ac-
tton Divers maux qui en réfultent. 4°. Ces vices dans les
folides doivent contribuer d’autant plus à en procurer aux
fluides

,
que ceux-ci font plus difpofés par leur nature à en

contrafter.
5 • Le vrai fang artériel du foie doit avoir auffi

So n
e/if

r
P<?
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,

S
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ilîlr

’ à caufe de la molleffe du vifcere.
6 . Difpofition de la bile à perdre fa fluidité. Divers maux
qui en refultent Ibid b, 7°. Les différens vices du foie dans
les fluides 8c dans les folides peuvent auffi être produits
fympathiquement

,
par un effet de fa dépendance des autres

organes qui ont relation avec lui. 8°. Les différens vices dupoumon meme peuvent auffi contribuer aux léfions du foie.
lblcL-V>' * Ainfi le foie peut être le fiege d’un très-grand
nombre de maladies

, ce qui a fait dire à Stahl
, vena-porta ,porta maiorum.Jl eff moins fujet aux maladies inflammatoires;

mrns fl peut etre le fiege de diverfes maladies chroniques
tres-douloureufes 8c très-funeftes. De cent maladies chroni-
ques

, a peine en trouve-t-on une dont la caufe n’ait pas fon
liege principal dans le foie. De plus

,
on peut compter mille

cuies des maladies aiguës, tandis qu’on a peine à en obferver
une parfaite des différentes maladies du foie. Quelle eft la
raifon de la difficulté qu’on éprouve à les guérir. Ibid. b. Prin-
cipal moyen qu’on doit tenter pour parvenir à détruire ces
caules morbifiques. Autres remedes deftinés à cet ufage. Au-
teurs à confulter. Ibid. 39. a.

b ‘

Foie. Gué rifon d’un abcès au foie. I. 16. a. Autres malt1+
dies du foie

, le flux hépatique.- VIII. 134. a
,

b. L’hépatite
ou inflammation du foie. i 3 6. a, b. 8cc. Hernie du foief 137.a
. v: L^kges qu’on peut tirer du pouls dans les maladies
du fois XIII. 233. b Vers dans le foie. XVII. 43. b. Remedes
contre 1 obftruélion du foie

, d’où fuit la jauniffe. 338. a. Foyer
Hépatique, {Anat. Epiioot.)

t

Foie des animaux.
( Diete

, Mat. mèdic.
) De l’ufage du

foie des differens animaux
, confidéré comme aliment. VIL

39. b. *

Foie des animaux. Les anciens donnoient à cette partie des
animaux une attention particulière. VI. 328. Vers dans les
foies de veaux ou de bœufs. VIL 43. L Foie du cheval. Suppl.
III. 393. b.

Foie de foufre. WW. 133. a. XV. 401. a. Foie de foufre
d antimoine. I. 506. b. Foie de foufre arfénical. XI. 66 $. b.

Foie d'antimoine. I. 506. a. VIII. 132. b. XIV. 39. b.

Foie d’arfénic
,
voye{ ORPIMENT

,
8c V. 634. a.

t
FOIN

, ( Jardin.
) toute l’herbe qui couvre une prairie.’

VIL 39. a.

Foie
,
voye{ FOURRAGE. Façon 8c récolte des foins

, voyer
Fenaison. Moyen de fuppléer à la difette des foins. XIII.
540. a

, b. Foin en Tueur. XV. 625. L Des différentes qualités
de foins. Suppl. III. 400.^, b.

Foin.
( Maneg. Maréch.

)
Attention qu’il faut faire à

la quantité 8c à la qualité du foin pour les chevaux. VIL 39. b.
Foins. (Chaffe) Réglement que la confervation d’une cer-

taine efpece de gibier a occafionne fur la fénaifon dans cer-
taines capitaineries. VIL 39. b.

FOIRE.
( Comm. Polit.

) Etymologie de ce mot. Différence
entre foire 8c marché. Les marchands 8c les acheteurs ne
peuvent fe raflembler dans certains lieux fans un intérêt qui
lurpafle les frais du voyage. Le cours naturel du commerce
fuffit pour former ce concours , 8c l’augmenter à un certain
point. La concurrence des vendeurs limite le prix des den-
rées

, & ce prix limite le nombre des vendeurs, VH, 39. b.



FOL
Comment fe forment les différens centres de commerce ou
marches

, auxquels répondent autant de cantons ou d’arron-
diffemens plus ou moins étendus

, fuivant la nature des den-
rées

,, la facilité plus ou moins grande des communications,
<Sc 1 état de la population plus ou moins nombreufe. La même
raifon de commodité qui détermine le concours des mar-
chands & des acheteurs à certains lieux

, le détermine
auffi à certains jours. Quelles font les caufes auxquelles il

faut attribuer ces grandes foires
, ou les productions d’une

partie de
^1 Europe fe raffemblent à grands frais, & qui

femblent être le rendez-vous des nations. Ibid. 40. a. Diffé-
rence entre les caufes du concours des marchands & des
acheteurs dans les foires ou dans les marchés. Régîemens de
police qu on a prétendu établir dans les marchés

, & qui leur
ont été plus nuifibles qu’utiles. Quelles font les foires les
plus considérables en France & en Allemagne. Riflexions
contre 1 illufion allez commune

,
qui fait citer à quelques

perfonnes la grandeur & l’étendue du commerce de certai-
nes foires

, comme une preuve de la grandeur du commerce
d un état. Lorfque toute l’Europe gémiffoit fous les entraves
multipliées du gouvernement féodal

, il n’eft pas douteux
que les feigneurs particuliers qui fe relâchèrent un peu de
la rigueur des droits fur le commerce

, virent bientôt les
lieux de leur réfidence enrichis

, agrandis, embellis. Ibid. b.
Mais depuis que toutes les petites fouverainetés fe font réu-
nies fous un feul prince

, n’eft-il pas étonnant que des abus
encore

_

fubfiftans du gouvernement féodal
, aient été loués

,

imites comme 1 ouvrage d’une fage politique ? N’eft-il pas
étonnant qu’on ait-encore établi de nouvelles foires

, augmenté
les privilèges de certaines villes , & empêché certaines bran-
ches de commerce de s’établir dans des provinces pauvres
crainte de nuire à d’autres villes déjà enrichies ? Qu’importe
qu il fe fade un grand commerce dans teL endroit , fi ce n’eft

dePens de tel «utre lieu dont le commerce eft em-
peche. En Hollande

,
ii n’y a point de foire

; mais toute
.tendue de 1 état & toute l’année n’en forment qu’une con-

tinuelle. Prétextes qu’on allégué pour foutenir l’utilité des
grandes foires. Ibid. 41. a. Réponfe à ces prétextes. Moyen
d obtenir les mèrrjes avantages que les foires procurent

, en
favonlant egalement tous les membres de l’état. Ainfi les
grandes foires ne Font jamais auffi utiles

,
que la gêne qu’elles

iappofent eft nuifible. Elles ne peuvent exifter que dans les
«tats ou le commerce eft gêné

, & par conféquent médiocre.

Foire. Ouverture d’une foire. XI. 721. b. Banc que les
Banquiers tenoient dans les foires. II. 52. b. Confervateur
des foires. IV. 34. b 39. b. Dérangement que les fêtes
caufent aux foires. VI. 566. b. Gardes Ou maîtres des foi-
res. VU. 493. 4. Gardes des foires. 509. b. De l’ufage
autrefois établi en Angleterre de tenir des foires les diman-
ches & devant les portes des églifes. X. 84. Scel des
foires. XIV. 750. b. Foires de Lyon. VI. 40.a.

Foires de Champagne & de Brie : chancelier de ces foires.
IU. roo. 4, b. Commiffaires des gardes de ces foires. 708*.
b. Eonieil ou etoient données les déclarations & interpré-
tations fur les ordonnances concernant ces foires. IV 22

f
Notaires des foires de Champagne & de Brie. XI. 241

b. 244. b. Sergent' de ces foires. XV. 90 a
Foire de re/pefl,

( Comm.
) VII. 41. b.

FOIRIAO ou foqueux
, ( Hifl. mod.

) fefte de la religion
des Japonois. Moyen qu’employa Xaca, auteur de cette
feéie pour reuffir a la fonder. Inutiles efforts des miffion-
naires pour eclairer les difciples de Xaca. VIL 41. é Com-
ment on repréfente Xaca. Autre nom qu’il porte. Ibid.

FOISONNEMENT
( Maçonn.) renflement du volume

de chaux lorfqu elle efl réduite en pâte. De la qualité de
la
rmrv

e^”iee
^Ion ce foifonnement. Suppl. III. 81. a.POIX {Geogr.
) ville & comté de ce nom. Bayle ori-

llSnSe VL 42.”
^ C°mté - °b<

'

erVa,i0nS f“r fon

d
’

aT5 que ce comté renferme. I. 638. b.OL ou Fou, {Lut. mod.) bouffon de cour. L’ufage des
\

15 dCS bouffons à leur cour, remonte affez^hautdans 1 hiftoire moderne. Anecdote fur un nommé Daudery

fafeime
1 Thé

^We >&
J

lr «"’P^atrice ThéodoS
. e me. VU. 42. a . Cette mode d avoir des fous deve-nue commune .dans toutes les cours de l'Europe depuisS-pêîhMu des Croifades. Gouelle, bouffon du marquis d’EftN,colas III. En France, l'emploi de fou fut érigé^ foredoflice particulier. Epitaphe d’un fou, qui fe lit à S M
.ce de Senlis. Mot de Ttiboulet, foj François^î “furCharles-Qmnt. Le dernier fou de cour dont il foi t Lrllefl un nomme 1 Angely donné à Louis XIV. Mais ce PA n-geiy etoit un fou plein d’efprit. Bon mot de Marigny furcet homme-la. Pour quelle caufe il fut chaffé. Raifon auMdonnott.de ce qu’il n’ailoit pas au fermon .Ibid, b

4

dufolVpTvn. ^t'
) ” qU

’

0n entend P“>ü- Amende

FOL 75
_ FOLARD

,
{le chevalier Charlesde) fes commentaires fur

Polybe. VI. 96. b. Colonne du chevalier de Folard. III,
654 E VII. 276. a

,
b. Cet auteur cité dans plufleurs articles

fur 1 art militaires

ri ^!^oral0 Différences entre l’imbécillité, la foi-
effe & la folie. VII. 42. b . Ce qu’on entend par raifon *dans un fens contraire- à folie. La raifon n’eft autre chofe

en general que la connoiffance du vrai. En quoi confient
e vrai p tyflque & le vrai moral. L’erreur où nous tom-
bons par rapport a ces deux fortes de vrais, efl folie. Direou faire des folies

, neft pas toujours être fou : e’eft peut-
-tre lagefle , ü 1 on veut faire attention à la foibleffe de" "7 re

"
,

Cau
/7

de 'a folie - 11 y a «aieg“stmonde dont les folies font vraiment phyftqucs & beau-coup dans !es maifons de force qui n’ont que ’des folies
morales. Tout excès efl folie même dans ce qui efl louable.
Quelquefois 1 excès efl vertu, mais alors l’excès n’eft pas
reel. LW. 43. 4. Un excès réel efl regardé comme vertu
quand il tient a un motif louable. Souvent l’excès efl rela-
tfl ou a l âge , ou a l’état

, ou à la fortune. Il y a des chofes
ou la raifon ne fe trouve que dans un jufte milieu. Parmi nos
folies il y en a de trilles d impétueufes

, de douloureufes
, degaie, de fatisfaifantes fans être gaies. Folie des jeunes gensCelle des gens a petits talens. Exemple d’une forte de folie à

laquelle on feroit tenté déporter envie
, celle d’un petit bour-

geois qui s étant acquis une aifance au-deffus de fon état en aconçu pour lui-même la plus ftncere vénération. L’habitude
e voir de tels fous, nous les fait fupporter. Ibid. b. Ces

folies entrent dans l’ordre de la fociété
, ou elles font le

partage d un fl grand nombre d’individus qu’il n’eft pas poffi-
ble de les en exclure. Ibid. 44. a .

^ r

Fohe, elle ne confifte que dans l’exercice imparfait de la
mémoire. VI. 150. a

, b. Combien la folie & le génie fe
touchent de près. XVI. 260. b.

S

Folie
( Médec.) Différentes maladies avec lefquelles ononfonou la. Mu. Rapport qu’elle a avec la manie. L’erreur

de entendement qui juge mal durant la veille
, de chofes fur

lefquelles tout le monde penfe de la même maniéré efl le

C
C££ “ü 1

"TIad
u

S
’ ¥d¥re

’ la mélancolie, la manie,C qa on appelle phrenefle. Différence entre fo mélancolie &
la fohe

, entre la manie &laphrénéfle. Différence entre lafolie

MÉLANCOL^.
1

' 4

A

' * Voy‘
l fur Ce &>** les articles Manie »

Folle
, Vices du cerveau

,
qui en font le principe. Suppl.

pl

F
°6

IES dEfpa%ne ’ (MuH ) Voyez vol VII des pl. MufiqJ

FOLIGNY^
( Géogr.) ville d’Italie en Ombrie, Ses ré-

volutions. Seseveques. Statue de S. Félicien. Tableau de Ra-pM dans une eglife de religieufes-. Vallée de Foligny. Suppl.

FOLIOLE. {Boian.) Des variétés & bizarreries qu’offrent
1 arrangement

, le nombre , la proportion des folioles. Elles
font plus frequentes 8c plus nombreufes dans les efpeces

oui
anS les

.

e¥ec
,

es üg«ufes. Communicationqu' fe bait du n
°,urncier d une foüole aux autres de lameme feuille. Ces folioles fe greffent affez fouvent les unesaU

uoT
t

T

r^°UVrage à confoker* VII. 44. b.

FOLIOT, {Horlogerie) balancier d’une horloge. VII.

la for™” fitZf
détai ‘S fUr Cereff°r‘ îui 6it P altie

FOLIUM
, { Géomet.

) courbe du fécond genre
, ou ligne

M °|
r

ïe ' EquatlDn de cette courbe. Ses propriétésM. de 1 Hôpital donne une méthode de trouver les afymptotesde cette courbe par les tangentes. VIL 45.^
7 F

An§lois - XVII. 603. b.FOLKUNGERS,
(
Bu fl. deSuede

) de l’ancienne maifonde ce nom. Suppl. 1
. 901. a.

FOLLE
, mere

,

( Hift mod.
) fociété formée à Dijon. X.

3 o.
. 302. b. Autres focietes folles

, voyez Calotte
( régiment de la) & ENFANs SANS SOUCI

, &c. *

FOLLES {Pêche) filet avec lequel on prend des raies ’

anges
,
^rbots & autres poiffons. Deux efpeces de folles

’

les flottées & les non-flottées. Defcription & ufage de ces
filets Autre efpece de folles

,
que l’on appelle foliés à la mer •

leur defcription
-, & ufage. VIL 45. b. Demi-folles

, & follesmontées en ravoirs. Comment les pêcheurs de l’ifle de Réfont la peche des chiens de mer en employant à cette pêcheles folles flottées & non-flottées. Pêches des touils &
bouageois au printems

^ & des macreufes 8c autres oifeni^v
marins depuis la S. Michel jufqu’à Pâques

, au moyenneces blets. Defcription & ufages des folles montées^en ra~
•’ r

0
”/ £S P^cbeurs du reffort de Pamirauté de SaineValeri le fervent pour la pêche des raies. Saifons favora-blés a cette peche. Folles des pêcheurs de cayeux : Ibid ACa

\
c ekriPuon de cette forte de pêche. Comment fe fait^ïâpeche avec les folles parles gens des hameaux d’Andinob

reüort de l’amirauté de Boulogne, Ibid, b,
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Folles à la côte. XIV. 288. Folles traînantes & déri-

vantes XVI <zQ-œ- Folles tram aillées. 53b. a.

Follets! feux- (
Phyjiq. ) VI 6.3. a,i.

FOLLICULE , (
Botan. )

Vil. 46. b.

Follicules de fené. XV. 10. b. 1 1 . a.

Follicule , (
Anatorn. )

c’eft ainfi que pluüeurs anato-

miftes appellent la glande la plus ftmple de toutes. Divers

fentimens fur l’exiftence de ces glandes. Obfervations que

fauteur en a faites dans le plexus choroïde. Syftêmes oppo-

fés de Malpighi 8c de Ruyfch fur la ftruéture des glandes.

Extrait des lettres que fe font écrites fur ce fujet : Ruyfch

& Boerhaave défenfeurs de Malpighi. VU. 46. b. 8c niiv.

Follicule
, (

Anatom. )
membrane qui renferme une

cavité d’où part un conduit excrétoire. On voit fur la lan-

gue & dans le pharinx de véritables follicules ou des glan-

des {impies. Defcription de ces glandes. Leur diftinélion en

muqueufes 8c en fébacees. Parties des corps ou elles fe font

remarquer. Suppl, XXX. 81. b. Les follicules {impies des deux

claffes produiient en bien des endroits ,
des glandes com-

pofées. Une autre efpece de follicule ,
c’eft le ftnus, avec

les pores qui y ont du rapport. Matière vifqueufe que ces

follicules 8c ces ftnus fsparent. Quelle eft leur oeftination.

Comment la liqueur eft retenue dans ces follicules ou ftnus,

& comment elle en eft exprimée. Ibid. 82. a. Examen du

fyftême de Malpighi fur les glandes. Obfervations hiftori-

ques fur ce fujet. Ibid. b.
o

Follicule, (
Chirurg. ) fac oukyfte. VU. 40- a.

FOLLIS , {Hift. une.) petite monnoie , de cuivre d a-

bord
,
enfuite d’argent. Les habitans de Conftantinople en

payoient deux tous les ans , &£. VII. 48-

Folhs ,
impôt créé par Confiant' n. VII. 48. a -

,

FOMAHANT , ( AJèron. )
différens noms de cette étoile

du poifton auftral. Suppl. III. 83. a.

Fomahant
,
principale étoile du poifton auftral. Suppl. II.

*68. b. Heures de fon paflage au méridien. 894. b.

FOMENTATION. (
Pharm . Thérap. )

Comment fe com-

pofent les fomentations liquides. La plupart des remedes

externes peuvent s’appliquer par forme de fomentation. On

néglige trop les fomentations pour la curation des maladies

internes. Ufage qu’on en fait dans les plaies du bas-ventre

ou après les opérations faites dans cette partie-là. Maniéré

d’appliquer les fomentations liquides. Fomentations feches.

VIL 48. a.

Fomentation. Homme qui ne vivoit que de fomentations
j

extérieures. IL 311. a. Fomentations pour certaines plaies.

XL 824. b. Article fur les fomentations. XVII. 196. b.

Fomentations, (
Maréch. )

V . 209. b.
_

FONCET ,
terme de riviere ;

forte de bateau. Defcrip-

tion de la conftruélion d’un foncet 8c des pièces qui le corn-

pofent, pour la conftruélion d’un bateau de 170 pieds de

longueur. VII. 48. b.

Foncet, (
Serrur.) VIL ço. b.

.

FONCIER. (
Jurijp .) Charges foncières : feigneur fon-

cier': iuliice foncière. VIL 50.b.
,
„ . .

Foncier. Charges foncières. III. 198- a, b. Cour foncière.

IV 37a. a. 374. a. Epaves foncières. V. 755. a. Jufüce

foncière. IX. 94. * ,
b. Juftice très-fonciere. 95. a. Rentes

foncières. XIV. 117. Rente foncière ou cens. II. 817.

a
,

b. Rente foncière dite rente première. XIV. n». Kente

foncière , dite rente propriétaire. Ibid. Serf foncier. XV. 83.

b. Seigneur très-foncier. XVI. 596. b.
_

FONCTION, (
Gram. )

différentes fignificauons de ce mot.

Fonction. (
Algeb . ) Les anciens algebriftes ont appelle

fondions d’une quantité quelconque ,
les differentes pu.i-

fances de cette quantité. Aujourd’hui on appelle fonction us

x une quantité algébrique compofée de tant de termes qu on

voudra & dans lefquelles a fe trouve d’une maniéré quel-

conque, mêlée ou non, avec des confiantes. Tous les ter-

mes d’une fonélipn de x font cenfes avoir la même dimenfion.

Quand la fonélion n’eft ni fraélion ni radical ,
fa dimen-

Ë)n eft égaie à celle d’un de fes termes. Quand la fonc-

tion eft une fraélion ,
la dimenfion eft égaie à celle l

?
u “

mérateur, moins celle du dénominateur. Quand la fonction

eft radicale ,
fa dimenfion eft égaie à celle de la quantité

qui eft fous le figue ,
divifée par l’expoiant radical. Fonc-

tion homogène, eft une fonaion de deux ou pluüeurs va-

riables VII 50. b. Fondions femblables, font celles dans

lefquelles les variables 8c les confiantes entrent de la même

m
Fonctkw! %Ecott<m.anm.) aftion correfpondante à la

deftinaticn de l’organe qui l’exécute. Les médecins enten-

dent par ce tête les actions qm ,
Titre qu’elles font rela-

tives à la deftination des organes , i ont en meme teins fe

ftbles. Fondions communes aux végétaux ;
fondions pi o-

pre,s aux animaux : fondions faines 8c fondions lelees. Deux

opinions des médecins fur le principe de certaines on

lions, comme des mouvemens du cœur, de la poitrine

,

VIL 51. a.

Fondions diftinguées en vitales , naturelles & animales.

XVIÏ. 781. a. D’où dépend leur perfedion, XII. 537. b.

Fondions eflentielles à la vie. X. 721. a. Différence entre

les fondions eflentielles à la vie 8c celles qui condiment

l’état de parfaite fanté. XIV. 628. b. L’exercicef des fonc-

tions vitales ne peut s’expliquer par l’afne. VI 365. b

.

XII. 538. a. Dépravation des fondions naturelles vitales

8c animales. IV. 865. b. Flexibilité néceflaire à différentes

parties pour l’exercice de leurs Fondions. VI. 875. a. Pour-

quoi la léfion d’un vifeere particulier entraîne la ceffation

des fondions vitales. X. 723. b. 724. a. Voye%_ (ECONOMIE

ANIMALE. XL 360. a. — 366. b.

Fonctions, (
Imprim

.

)
celles du compoftteur ,

celles des

ouvriers. VII. 5 1. E
FOND, ce mot fignifie , i°. la partie la plus baffe d’un

tout. 2
0

. Profondeur. Prendre fond
,
couler à fond ,

donner

fond , un bon fond
,
un bas fond

, (
termes de Marine ) ,

&c.

3
0

. Fond fe prend pour le terrein
,
pour ce qui fert de bafe.

VII. 51. b. 4
0

. Fond fe dit pour propriété; 5°. d’unefomme

d’argent qu’on amafîe 8c qu’on deftine à certains ufages ;

6°. Il fe dit des chofes fpirituelles
,
un fonds d’efpnt ,

&c.

Diftinéüon qu’établit Vaugelas entre fond 8c fonds ,
faifant

venir le premier de fundum ,
8c le fécond de fundus. Cita-

tion de divers auteurs par rapport à cette diftinélion. Ibid.

52. a.

Fond. ( Jurifp. )
Fond oppofé à la forme , fe^ dit de la

fubftance d’un aéle
,
ou ce qui fait le vrai fujet d une cou-

teftation. VII. 52. a.

Fond. Deftruélion de la forme 8c du fond. Vil. 178. a.

Fonds , biens
,
Fond eft pris fouvent peur héritage tout

nud. VIL 52. b.

Fonds
,

très-fonds. XVI. 596 b.

Fonds de terre ,
propriété d’une portion de terre ,

ou re-

devance qui la repréfente. VIL 52. b.

Fonds dotal ,
immeuble réel que la femme s’eft corSftitue

en dot. VIL 52. b.

Fonds perdu : donner un héritage à fonds perdu. Edit du

mois d’août 1661 ,
fur ce fujet. VIL 52.b.

Fond. (
Marine )

Fond de fable , de vafe ,
&c. bon iond,

mauvais fond. VII. 5
2. b.

Fond de cale ,
différentes divifions de cette partie duvafi-

feau. VII. 52.b.

Fond de voile. VIL 5
2. b.

Fond de la hune. VIL 5 3 . a.

Fond, {Comm . )
capital. Il fignifie aufiï toutes les mas-

chandifes d’un marchand. VII. 53. a.

Fond , (
Peint. )

fignifie ou les derniers plans d unecom-

pofition ,
ou le champ qui entoure un objet peint. Atten-

tion que les artiftes devroient faire à la couleur fur laquelle

ils commencent à ébaucher leurs ouvrages. Exemples de

Rubens à imiter. Confeil de l’auteur fur l’apprêt
,

qui fait

le principal fond général du tableau. Du champ particulier

fur lequel fe trouvent les objets que renferme le tableau.

VIL 53. a. Variétés fondées fur la nature ,
qui prêtentleur

fecours au peintre ,
lorfqu’il veut chercher dans les oppo-

fitions des reffources pour l’harmonie. Réflexions fur
_

ce

qu’on appelle fonds ,
lorfqu’on entend par-la les derniers

plans d’une coimpofition. Fond vague, agréable, piquant ,

frais ,
chaud

,
pittorefque ;

fonds riches ; tableaux dont le

fond doit avoir de la funplicite , de laufterité. Ibid. b. Voye£

Fabrique.
Fond

, (
Archit. )

VIL 54. a.

Fond d’orn'emens. VIL 54. a. or
Fond, {Batteur d’or) liqueur. Sa compofmon 8c ion

ufage. VIL 54. a.

Fond
, (

Bijoutier) VII. 54- a -

Fond , (
Blondier )

VIL 54. a.

Fond,
(
Cfel. )

VIL 54. a.

Fond
, {

Jardin. )
VII. 54.a.

Fond
, (

March. de modes )
VII. 54. a.

Fond, (Planeur) VII. 54. a.

Fond d’or ou d’arëent. Etoffe de foie en or ou argent :

diverfes fortes de ces étoffes. Comment elles fe font. VIL

54
Fond, {Ruban.) chaîne de la livrée qui forme le corps

de cette forte d’ouvrage :
gros fond 8c fin fond. VU. 54- *•

Fond, faux, {Serrur.) VIL jff-
FONDAMENTAL , ( Mufq. )

VII. 54. b.
,

Fondamental , fon ,
un fon rendu par un corps n eft pas

unique- de fa nature. Autres fons qui l’accompagnent Cette

expérience eft fur-tout fenfible fuq les grofles cordes d un

violoncelle. Ouvrage à confulter lur cette expérience. On

peut la faire aufft fur une des baffes cordes d’un clavecin.

Ce qu’on entend par fon fondamental donné par la nature

dans la réfonnance d’un corps fonore. On a étendu la dé-

nomination de fon fondamental à divers autres ions. vu.

*4 b Origine c!e l’accord parfait majeur ,
8c de laccora

parfait mineur. Dans tout accord parfait foit majeur ,

mineur, forme d’un fon principal , de fa tierce



F O N
mineure

, 8c de fa quinte ; on appelle fondamental le fon
principal

,
qui eft le plus grave de l’accord. Explications

que quelques phyficiens ont données du phénomène de la

réfonnance de la douzième 8c de la dix-feptieme majeure
conjointement avec l’oélave. Celle de M. Daniel Bernoulli.

Ibid. 33. a. Cette théorie attaquée par l’auteur , 8c trou-

vée infuffifante pour expliquer le phénomène dont il s’agit.

Ibid. b. Explication donnée par d’autres auteurs , mais dé-

montrée fauffe. Ibid.
^ 6 . a , b. Outre l’accord de la douzième

& de la dix-feptieme majeure donné par la nature
, on a

formé d’autres accords principaux , auxquels on a donné le

nom de fondamentaux
, parce que tous les autres accords

ert dérivent
; & on a appellé fon fondamental le fon le

plus grave de l’accord. Ibid. 37- a. Voye{ ACCORD, Basse-
continue

, Renversement.
Fondamentaux

, accords
,

il y en a trois fortes ; l’accord

parfait, l’accord de fixte & l’accord de feptieme. VII. 57. a.

L’accord parfait eft de deux fortes , majeur eu mineur.
L’accord de fixte eft de trois fortes. Les deux premiers

s’appellent accords de fixte ajoutée, & ne different que par
leur tierce : le troifteme s’appelle accord de fixte fuperflue ,

ou de fixte 'italienne : il paroît très-difficile de déterminer
d’une façon bien nette l’origine de ce dernier. VII. 57. a.

Accords de feptieme ; cinq fortes d’accords de ce genre.
Détails fur ce fujet. VII. 57. A
Fondamental.

( Mujïq. ) Marque diftinéfive d’un accord
fondamental. Suppl. III. 83 . b.

Baffe fondamentale. Elle ne renferme que les accords fon-
damentaux

,
qui font au nombre de dix r voye^ Basse. Ou-

vrage à confulter. Obfervations fur la réglé que fe font im-
pofée les mufteiens en fe bornant aux dix accords dont on
vient de parler. VIL 38. b. Autres accords qu’on pourroit
faire entrer dans la baffe fondamentale. La baffe continue n’eft

proprement que le renverfement de la baffe fondamentale
,& contient beaucoup d’autres accords ,

tous dérivés des fon-

damentaux. Ibid. 59. a. On doit rejetter ce principe, que la

baffe continue ou l’accompagnement repréfente le corps
fonore

, 8c regarder au moins comme douteufês les réglés

qu’on appuierait fur ce feul fondement. Examen de la quef-
tion, fi la mélodie eft fuggérée par l’harmonie. Ibid. b. x°.

L’expreffion de la mélodie dépend en grande partie de l’har-

monie qui y eft jointe
,

8c un même chant nous affeéfera

différemment, fuivant la différence des baffes qu’on y adap-
tera. 2

0
. Il paroît que le chant diatonique de la gamme nous

eft fuggéré par la baffe fondamentale. Comparaifon de lagamme
des Grecs avec la nôtre. Ibid. 60. a.

3
0

. Dans tout autre chant
que celui de la gamme

,
on pourroit être moins porté à croire

qu’il foit fuggéré par la baffe fondamentale : cependant il faut

obferver que dans la mélodie , il y a des intervalles par lef-

quels on ne peut aller
,
ce font ceux qu’une bonne baffe fon-

damentale profcrit
;
qu’il fuffit d’avoir de l’oreille pour trou-

ver lans préparation la baffe d’un chant
,
preuve que le fon-

dement de ce chant eft dans la baffe
;
que s’il n’y a qu’une

bonne baffe du chant
, on peut penfer que cette baffe eft la

baffe fondamentale qui a fuggéré le chant. Ibid. b. Queftion
propolée , lavoir fi un chant eft fufceptible de plufieurs baffes

également bonnes. Sentiment de l’auteur en faveur de la né-
gative. Autre queftion, pourquoi la feule bonne baffe

, la

fondamentale , échappe fouvent à tant de mufteiens. La quef-
tion fur la multiplicité des baffes, n’eft; pas décidée par ce
qu’a dit Rameau

,
que le chant fol ut , peut avoir vingt

baffes fondamentales différentes. Autres queftions fur la baffe
fondamentale

,
propofées aux artiftes. IL n’y a point de bonne

mélodie, lorfqu’elle n’eft pas fufceptible d’une harmonie régu-
lière. Maniéré de compofer de Geminiani. Maxime de Ra-
meau ; une baffe bien chantante annonce une belle muftque.
Ibid. 61. a. Doit-on préférer l’effet de l’harmonie dans une
compofttion à celui de la mélodie ? Examen de cette queftion.
Unité de mélodie qui conftfte dans une baffe 8c un chant bien
adaptés l’un à l’autre. Les différens fons doivent s’incorporer
tellement avec le chant

,
que l’oreille en fente l’effet

, fans
être pour cela diftraite du chant. L’harmonie fert à nourrir
le chant

, mais il ne s’enfuit pas que tout l’agrément de ce
chant foit dans l’harmonie. Ibid. b. Quelques perfonnes ayant
avancé que la géométrie eft fondée fur la réfonnance du corps
fonore

,
parce que cette fcience eft

,
dit-on

, fondée fur les pro-
portions , & que le corps fonore les engendre toutes; l’auteur
obferve à ce fujet que la confidératscn des proportions 8c
des progreffions eft entièrement inutile à la théorie de l’art

mufical. Obfervation fur ces mufteiens qui entaffent dans leurs
écrits chiffres fur chiffres

, 8c croient tout cet appareil nécef-
faire à l’art. Autre réflexion. Les explications & les raifon-
nemens phyfiques ne font pas plus utiles à la théorie de l’art

mufical
,
ou plutôt le font encore moins que les calculs géo-

métriques. Ibid. 6 2. a. Détails fur une expérience intéreffante

de M, Tartini
,
qui a rapport à la baffe fondamentale. Ibid. b.

Cette expérience donne la bafîè qui doit réfulter de deux
deffus quelconques

; mais elle né. donne pas, du moins direc-
tement

,
celle qu’il faut.joindre à un deffus feuL Moyen

Tome I,

FON
tirer parti de cette expérience pour lafolution de ce dernier

problème, Obfervations de M. Serre, de Geneve, fur l’ex-

périence de Tartini. Ibid. 6 3. a.

Fondamentale, baffe : voyez ce dernier mot. Extrait d’un mé-
moire de M. Romieu, par lequel on voit que cet auteur avoit

devancé M. Tartini
,
par rapport à l’expérience fur les fons har-

moniques graves. VIII. 54. b. ^.a, b. Queftion propofée au
mot Fondamental

,

8c qui fe trouve réfolue par M. Romieu,
55. b. Le fentiment 8c l’expérience de M. Tartini fur les fons

harmoniques graves , critiqués par cet auteur. Ibid. Marche
de baffe fondamentale

,
appellée tranfition harmonique

,
chro-

matique & enharmonique. XVI. 554. b. Note fondamentale
félon M. Jamard. Suppl. IV. 866. a.

Fondamentale
,

loi. IX. 660. b. Vérité fondamentale. XVIL
71. a

,
b.

FONDAMENTAUX, articles,
( Tkéolog.) comroverfe

entre les catholiques 8c les proteftans
, fur la définition des

articles fondamentaux. VII. 63. b. On pourroit appeller arti-

cles fondamentaux , les dogmes principaux de la do&rine
chrétienne , ceux qui tiennent plus fortement à tout l’édifice

de la religion. Cette définition établie, on voit, i°. qu’il y
a dans la doftrine catholiquë des dogmes fondamentaux, en
ce fens

,
qu’on eft obligé de les croire d’une foi explicite s

8c d’autres qu’on peut ignorer fans danger pour le falut. 2°.

La diftinéiion des articles fondamentaux 8c non fondamentaux,
établie par les proteftans

, n’eft pas recevable. Théologiens qui
ont parlé des articles fondamentaux dans ce même fens. Ce
qu’a dit fur ce fujet M. Jurieu

, en prouvant que les diverfes

églifes proteftantes ne font qu’une même églife univerfelle.

Le fentiment de Jurieu attaqué par Nicole. Ibid. 64. a. Obfer-
vations de l’auteur. Ibid. b.

FONDANT de Rotrou
, ( Chymie

) Defcription qu’en a
donnée M. Aftruc. En quoi elle différé de celle de M. Col
de Villars. VII. 64. b. Différens procédés indiqués par les

auteurs, pour la préparation de l’antimoine diaphorétique,

Ibid. 65. a. Sels confondus enfemble auxquels on a donné
mal-à-propos le nom de nitre antimonié. Méthode que donne
M. Rouelle. Ibid. b. La méthode des chymiftes qui projettent

l’antimoine crud
, doit être proferite. Ibid. 66. a. Clyffus

ffmple d’antimoine
; clyffus compofé. Doélrine de Lemery

fur la maniéré de préparer l’antimoine diaphorétique. Ibid. b.

Premier auteur qui a traité des préparations antimoniales.

Diaphorétique minéral
, ou poudre blanche d’antimoine : pro-

cédés à luivre pour cette préparation, félon Baffle Valentin.
Obfervations de l’auteur fur le produit de tout ce travail.

Les anciens chymiftes appelaient cette préparation cérufe

d’antimoine. Ibid. a. Préparation de l’antimoine diaphorétique
félon le compilateur Libavius. Obfervations fur quelques
méthodes de Lémery

,
Boerhaave

,
Mender 8c Geoffroy

,

dans leurs préparations de l’antimoine diaphorétique. On fait

cette préparation avec l’antimoine crud, toutes les fois qu’on
traite ce demi-métal de maniéré qu’il foit converti en une
chaux abfolue

,
blanche 8c divifée. L’acide nitreux réduit l’anti-

moine en chaux abfolue ,
fi on y fait diffoudre ce demi-métal.

Ibid. b. Poudre fixe d’antimoine faite avec l’eau-forte
, félon

Bafile Valentin. L’eau régale produit le même phénomène.
Cérufe d'antimoine : deferipnon de la maniéré de la prépa-

rer. Obfervations fur cette méthode. Ibid. 68. a. Autre méthode
qui eft à-peu-près celle des anciens. Préparation de la cérufe
d’antimoine félon Libavius. Ibid. b. Autre maniéré de faire

la cérufe d’antimoine. Quelque méthode qu’on fuive , la chaux
abfolue d’antimoine elt toujours la même quant au fond.
Quelle elle doit être lorfqu’elle eft: bien faite. Comment on
reconnoît celle qui a été falfifiée avec de la craie

, ou toute
autre terre abforbante. Les édulcorations 8c digeftions ne fau-
roient augmenter ni changer fa vertu. Ibid. 69. a. Antimoine
diaphorétique martial

,
connu fous le nom de fafran de mars s

antimoine de Stahl. La terre de l’antimoine par fa fimple qua-
lité de fubftance métallique, abfolument privée du principe

inflammable
,

n’eft: point émétique. Sentimens de Boerhaave
8c de Mender fur ce fujet. Ibid. b. Développement du Sen-
timent de l’auteur fur la propriété de cette terre d’antimoine.

Il n’y a point de queftion qui ait été plus agitée
, 8c fur laquelle

les ientimens Soient plus partagés , .que fur l’éméticité du
régule, combiné avec les acides végétaux 8c minéraux. Détails
fur ce fujet. Ibid. 70. a. Obfervation fur l’antimoine dia-

phorétique
,
qui devient émétique

,
parce qu’il fe trouve uni

à la crème de tartre
, ou au fyrop de limon. L’antimoine dia-

phorétique le mieux fait recele encore quelques particules

régulières
,
qui ont échappé à l’embrafement.

Antimoine diaphorétique. On entend également fous ce nom
l’antimoine diaphorétique 8c la cérufe d’antimoine. Observa-
tion fur la coutume dans les boutiques ,

de garder cette pré-
paration fous la forme de trochiques. Poudres dans lefquelles
on emploie cette préparation. Elle ne devient point émétique
en vieilliffant. Ibid. yi. a.

Fondant de Rotrou
,
remarque à ajouter à cet article

, four-
nie par l’auteur. VIII. 1023. a, b .

FONDANT
, ( Métall. ) fubftance qu’on joint à d’autres corps
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pour les faire entrer en fufion. Enumération de quelques fort-

dans. On ne peut en faire ufage dans les travaux en grand.

Quelles font les fubftarices qu’on emploie en ce cas. Fondans

pour la fonte du fer
,
pour Topération de la coupelle

,
pour

les corps rebelles à la fufibilité 9 pour les fubftances pierreu-

fes & terreufes. Quelquefois les fubftances métalliques por-

tent leur fondant avec elles. VII. 71 .a. Obfervation fur le

choix des fondans félon les matières à traiter. Différentes

maniérés félon lefquelles les fondans agiffent. Subffances infu-

flbies par elles-mêmes & fufibles par leur réunion : phéno-

mènes ^Singuliers fur ce fujet. Importance de la connoiffance

des fondans. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

Fondant
, ( Chym. )

voye^ Flux. Enumération des fon-

dans. VI. 915. a. En quoi les fondans different des menftrues

fecs. 922,. a. Le bifmuth. IL 263. a. Arbue Sc caftine
, fondans

de la mine de fer. VIII. 13 B. a 9 b. Le plomb. XIL 774. b.

Le fpath fufible. XV. 441 .a. Le tartre. 928. a. Du degré de

chaleur que les fondans exigent pour opérer leur effet, VIL
99. a. Fondans des fables dans les verreries. XVII. 1 27. a., b

.

ourquoi on ne peut faire ufage que d’alkalis fixes pour fon-

dans des vitrifications. Suppl. IL 712. a, b.

Fondant
, (

Métalld) partie d’un fourneau à manche où
le feu eft le plus violent. VII. 71. b.

Fondant.,
(
Thérapeutiq.) propriété de certains remedes.

VIL 71. b. Enumération des principaux remedes défignés par

ce nom. Aétkm de ces remedes employés comme fondans.

Quels font les cas où on les ordonne , & ceux où ils font

contre-indiqués. Ibid. 72. a.

Fondant „ les alkalis font de puiffans fondans. I. 274. b.

Fondant très-recommandé pour les humeurs froides. 604. a.

Ufage du mercure comme fondant. X. 376. a.

Fondant, {Peint, en émail) VIL 72. a.

FONDATION, ( Archit. )
Conftruélion de cette partie

des édifices qui leurt fert de bafe. Les archite&es & les ma-
çons appellent aufli de ce nom les fondemens eux-mêmes.

VII. 72. b. Foyer Fondement.
Fondation, {Politiq. Droit, nat.) divers ufages des mots

* fondation & fonder. Fonder dans le fens dont il s’agit ici

,

c’eft alïigner un fonds pour être employé à perpétuité à rem-

plir l’objet que le fondateur s’eft propofé , &c. Différentes

circonftances acceffoires ou effentielles aux fondations qui ont

donné lieu à différentes loix. Le but de cet article eft de mon-
trer les inconvéniens des fondations en général par rapport

au bien public. x°. Un fondateur eft un homme qui veut éter-

nifer l’effet de fes volontés : or
,
quand on lui fuppoferoit les

intentions les plus pures , combien n’a-t-on pas de raifon de fe

défier de fes lumières ? Prévoir avec certitude fi un établiffe-

ment produira l’effet qu’on s’en eft promis , & n’en aura pas

un tout contraire ,
ce feroit l’effort du plus profond génie

,

& peut être la politique n’eft-elle pas encore affez avancée

de nos jours pour y réuflir. VIL 72. b. Souvent on préfen-

tera a quelques particuliers des fecours contre un mal dont

la caufe eft générale ; 8c quelquefois le remede même qu’on

voudra oppofer à l’effet ,
augmentera l’influence de la caufe.

Combien d’établiffemens de charité ont été élevés pour fou-

lager des hefoins de toute efpece ! Cependant , c’eft dans les

pays où ces reffonrces font les plus abondantes, que la mifere

eft plus générale qu’ailleurs. Explication de la caufe de ce

phénomène politique. C’eft ainfi que les vertus les plus pures

peuvent tromper ceux qui fe livrent fans précaution à tout

ce quelles leur infpirent. Or
,
que faudra-t-il penfer de ces

fondations qui n’ont eu de véritable objet que la fatisfaftion

d’une vanité frivole ? Peut - être n’y auroit-il pas une feule

fondation en Europe qui foutînt l’examen d’une politique

éclairée. Ibid. 73. a. 20
. Toute fondation porte en elle un

vice irrémédiable ,
l’impoflibilité d’en maintenir l’exécution.

Ï1 n’eft point de corps qui n’ait à la longue perdu l’efprit de

fa première origine. Voyez la négligence, l’indifférence
, la

dureté des adminiftrateurs employés dans une falle d’hôpital

où fe trouvent raffemblées toutes les miferes humaines. Les
précautions que le fondateur a prifes pour maintenir la réglé ,

feront inutiles. Aufli prefque toutes les fondations anciennes

ont dégénéré de leur inftitution primitive. Alors on en a établi

de nouvelles
,

lefquelles après avoir dégénéré à leur tour

,

font aufli remplacées de la même maniéré. Ibid. b. Certaines

fondations ceffent encore d’être exécutées par une raifon

différente ,
8c par le feul laps de tems ; ce font les fondations

faites en argent 8c en rentes. Toute efpece de rente a perdu

à la longue prefque toute fa valeur. Le corps de la fonda-

tion n’en fubfifte pas moins ; feulement les conditions n’en

font plus remplies. 3
0

. L’immutabilité que les fondateurs ont

cherché à donner à leur établiffement , eft même un incon-

vénient çonfidérable
,
parce que de nouvelles révolutions ont

fait difparoître l’utilité dont il pouvoit être dans fon origine.

Combien d’établiffemens furvivent à leur utilité , foit par un

effet de l’intérêt particulier ,
foit par défaut d’aftivité de la

part de ceux qui gouvernent, foit par défaut de lumières !

4°. Ce feroit quelquefois évaluer bien favorablement l’utilité

d’une fondation ,
que de l’eftùner la centième partie de la

dèpenfe qu’on a confacrée à l’établir. Ibid. 74. a.
3
0
, Parmi

les différens befoins de la fociété , diftinguons-en deux fortes,
les uns appartiennent à la fociété entière

, 8c à cet égard le
bien général doit être le réfukat des efforts de chaque par-
ticulier pour fon propre intérêt. Ce que l’état doit à chacun
de fes membres , c’eft la définition des obftacles qui les
gêneroient dans leur induftrie

, ou qui les troubleroierlt dans
la jouiffance des produits qui en font la récompenfe. Les
hommes font - ils puiffamment intéreffés au bien que vous
voulez leur procurer ? laiffez-les faire : voilà le grand

, Tunique
principe. Vous paroiffent - ils s’y porter avec trop peu d’ar-
deur ? Augmentez leur intérêt. Ibid. b. L’autre ciaffe de befoins
publics

, font ceux qu’on peut regarder comme accidentels
*

bornés à certains lieux , à certains tems 8c à certaines per-
fonnes. Or

, l’emploi libre des revenus d’une communauté -,

la contribution de tous fes membres
, une affociation libre

6c des contributions volontaires
, voilà de quoi remplir toutes

fortes de vues vraiment utiles
, beaucoup mieux que par

des fondations. Exemples de pareilles fociétés en Angleterre ,
en Ecoffe 8c en Irlande

, 8c même en quelques provinces
de France. Celui qu’a donné la ville de Bayeux

,
pour bannir

la mendicité. Ibid. 7 5. <2. 6°. Ces réflexions doivent faire applau-
dir aux fages reftriétions que le roi a mifes en 1749 /à la

liberté de faire des fondations nouvelles. Droit inconteftable
qu’ont le gouvernement 8c Téglife de difpofer des fondations
anciennes. L’utilité publique eft la loi fnprême , 8c ne doit
être balancée par aucune autre confidération. Les citoyens
ont des droits facrés qui exiftent indépendamment de là fo-
ciété

; au lieu que les corps particuliers n’exiftent ni par eux-
mêmes , ni pour eux. Ibid. b.

Fondation
, divers motifs fort étrangers à l’amour du bien

public concourent fouvent à un établiffement utile. VIII.

768. a .

Fondation.
( Jurifpr. ) Fondations eccléfiaftiques dont il

s’agit ici. Aucune ne peut être faite fans l’autorité du fu-

périeur eccléftaftique , 8c des lettres-patentes du roi
,
&c.

Différentes maniérés de fonder une églife
,
qui acquièrent au

fondateur le droit de patronage
;
pourvu qu’il Tait réfervé fpé-

cialement par la fondation. Jouiffance des droits honorifiques.

Devoir du fondateur de redoter Téglife qu’il a fondée , lors-

qu'elle eft pauvre. VII. 73. b. La renonciation au droit de pa-

tronage ôte au fondateur celui de préfenter aux bénéfices. Les
héritiers des fondateurs

,
tombés dans l’indigence , doivent

être nourris aux dépens de la fondation. L’évêque ne peut au-

torifer une fondation que Téglife ne foit dotée fùffifamment.

A qui appartient la furintendance des fondations. A qui appar-

tient le droit de réduire les fondations. L’évêque ne peut chan-

ger en eccléfialUque une fondation féculiere
, ni appliquer

une fondation faite pour une ville à une autre ville. Des fon-

dations d’églifes faites par une femme débauchée. Une églife

ne peut acquérir une poffeflion contraire à fa fondation. Elle

n’eft point préfumée avoir les biens qu’elle poffede , fans qu’il

y ait eu quelque charge portée par la fondation. Les biens

d’églife ne peuvent être aliénés par décret
,

&c. Condition
néceffaire pour accepter une fondation faite dans une églife

paroifiiale. Dans les fondations faites par teftament
, les héri-

tiers doivent payer les droits d’amortiffement 8c d’indemnité.

Maxime du dofteur Rochus fur les fondations. Ibid. 76. a.

Des fondations exorbitantes. Du paiement des arrérages

des fondations. De la prefcription par rapport aux fonda-

tions. Ibid. b.

Fondations eccléjîajliques
,
communes dès le feptieme ftecle.

V. 423. a.

Fondation eccléjiajlique ; laicale ; obituaire ; pieufe. VII.

76. b.

Fondation royale
,

il ne s’agit ici que de celles qui font ecclé-

fiaftiques. VII. 76. b.

Fondation facerdotale : bénéfice facerdotal à lege

,

8c facer-

dotal à fundatione. VII. 76. b.

Fondation féculiere. VII. 76. b.

fondation , d’une ville , d’un empire , &c. Les chronolognes

comptent 779 ans depuis lafortie de l’Egypte, jufqu’à la fon-

dation de Rome. VII. 76. b.

Fondation ,
obfervation fur un point de chronologie

, re-

latifà cet article de l’Encyclopédie. Suppl. III. 83. b.

Fondation des villes. XVII. 277. b.— 279. a.

FONDEMENT ,
le

, ( Anatom. & Chirur.) defcription de

cette partie. Différens ^ices de conformation dans le fonde-

ment : auteurs qui en ont parlé : comment on s’apperçoit de ce

défaut. Maux qui en réfultent fi Ton n’a pas foin d’y remé-
dier promptement. Opérations qu’il s’agit de faire félon les

cas. VII. 77. a. Divers exemples d’autres jeux de la nature

fur cette partie. Ibid. b. Des maladies auxquelles le fonde-

ment eft fujet. Tubercules qui s’y forment
,

foit intérieu-

rement
,

foit extérieurement. Leurs caufes. Moyen de les

guérir. Sortie de l’inteftin reélum. Caufe de cet accident.

Méthode curative. Moyen de préferver les enfans des chûtes

de fondement auxquelles ils font fujets ; ce moyen les empê-

che auffi de fe gâter la taille. Ibid, 78. a. Abcès au fonde-
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ïftéflt caufé par -un -éclat d’os qui s’étoit arrêté dans cette par-
tie. Explication de la maniéré dont la chofe peut arriver. Ou-
vrage à Confulter touchant la conduite qu’un chirurgien doit
tenir en pareil cas. Le fondement donne fouvent paffage à
des concrétions calculeufes

, & même à des pierres considé-
rables; exemples de la fortie d’un fœtus par le fondement.
Ibid. b.

Fondement y voyez Anus. Maladie du fondement qui
produit quelquefois le -renverfement de la membrane interne
du reftum. III. 404. a. V. 836. a

9 b. Excroiffance foneueufe
au fondement. VII. 8 1. b.

Fondement. (Maneg. & Maréch.) Caufes de la chute du
fondement dans le cheval. Cure de cette maladie. VU. 78. b.

Fondement. (Afotwm.
) De l’art de conftruire les fonde-

fnens des édifices. IX. 827. a- y b. — $ 33 ' Foye^ aulîi vol.
I des planches > article Architecture

, Maçonnerie.
FONDERIE,

( Métall. Minéral.
) bâtiment dans lequel fe

ifont toutes les opérations pour fondre
, purifier & rafiner

les métaux. Sa defcription. Quelles en doivent être la
grandeur

, 8c la fituation. Les fourneaux dans lefquels on
grillera la mine

5 le boccard ôù on la pile 3 les lavoirs où
on la fépare des parties terreufes & pierreufes

, doivent
etre très-proches de la fonderie. Ouvrage à confulter. Vil
79. a.

Fonderie en bronze. II. 436. b. —*442. b. Fonderie des
canons. 606. b. Fonderie pour les cara&eres d'imprimerie.
®S 3 - a

> ^5 Fonderie des cloches. IÏL 541* b» Fonderie du
cuivre. IV. 542. b. Fonderie pour les figures en plomb. VIII.

5 2-9 ' Fonderie du plomb. IX, 230. a. Fonderie pour le lami-
nage du plomb

, vol. VIII des planches , laminage du plomb

,

planche I. Fonderie pour la compofition du laiton. IX. 214. b.
Fofie dans les grandes fonderies. VII. 208. a. Defcription 8c
«fage des moules de différentes fonderies. X. 788. b.

Fonderie
,
{Blanchijf.) lieu où l’on fond la cire. Des-

cription détaillée de celle d’Antoni. VII. 79. b.

FONDEUR de petit plomb. Comment ces ouvriers acquiè-
rent en France le privilège de vendre le plomb eux-mêmes.
Communauté à laquelle ils appartiennent. VII. 79. b.

Fondeur. Des fondeurs employés aux ufines. VII. 136. a.
Opérations du fondeur en fable. XIV. 464. a, b , &c .

FONDI
, ( Géogr.

) petite ville fituée à trois lieues de
I erracine. Des vins de Fondi. Cette ville ruinée eu 1334
pai tes Turcs. Chambre qu habitoit S. Thomas - d’Aquin; au-
«Etoile ou il enfeignoit. Lac de Fondi. Productions des envi-
rons. Suppl. III. 83. b.

,

FONDIQUE,
( Comm . ) maifon commune où les mar-

cnands s’affemblent. Obfervations fur l’étymologie de cè mot.
II fignifie Amplement aujourd’hui un dépôt pour les marchan
dues étrangères. VII. 80. a.

FONDRE des allions
, ( Comm. ) VII. 80. a.

Fondre
, aétion de liquéfier la cire par le moyen du feu. Quel

eft le point effentiel de cette opération. Comment on difpofe de
la cire après avoir été fondue. VIL 80. a.

Fondre les couleurs , ( Peinture ) I. 14?. a.

FONDS, voye

1

Fond.
FONDRE , ( Fauconn .) VII. 80. a.

Fondre
, {Jardin.) le dit d’une plante qui périt au pied.

Diyeries caufes de cet accident. Ce qu on doit obferver pour
le prévenir dans les ferres. VII. 80. a.

r

Fondre
, à la monnoie

, en peinture
, en terme de fondeur de

petit plomb. VIL 80. b.

Fondre l étain & le jetter au moule. Lorfqu’un potier d’étain
veut mettre l’étain en œuvre, il le fait d’abord fondre. Détails
de cette opération pour ceux qui fondent desfaumons. Prépa-
ration des moules. En quoi confifte la fcience pour bien jetter.
v IL 80. b. Façon de jetter la vaififelle. Defcription des moules
de poterie. Maniéré de les préparer. Ibid. Si.iz.

Fonds
, Negres de ce nom. XI. 81. a.

FONGIBLÊ, voye

1

Fungible.
FONGITE

, voye

1

Fungite.
FONGUEUX.

( Chimrg.
) ExcroilTances fongueufes. VIII

407. a. Voyei Excroissance. Remedes qui les rongent. IL
7760 791 .b. Maniéré de détruire les bords fongueux des cica-
trices. UI. 439. b.

Fongueufes
, plantes. ÏIL81. b.

FONGUS
, ( Chïrurg.

) excroiffance qui vient particuliére-
ment au rondement. 11 devient quelquefois skirrheux ou carci-
nomateux. Cure des fongus. Ce que rapporte Dionis fur la ma-
niéré dontonpanfe à Rome les malheureux qui fe font attirés
cette maladie par un commerce infâme. VII. 81. a Voyez
Fungus.

' J 1

FONS
, facer

,

( Géogr. anc.
) XIV. 471 . b.

FONSÀNCHE
, fontaine dans le diocèfe de Nîmes • fin-

gularités qu’elle offre. VIL xoo. b.

FONTAINE: ( Géogr Phyf ) différentes acceptions des
mots Jource bz fontaine. Les deux points de vue auxquels on
s’attache en traitant des fontaines dans cet article

, font leur
origine & leurs fingularitès

.

VIL 81. b.

Fontaines
y

origine des , les anciens n’ont traité cette quef-
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tion qu’en pafÜmt, êc ils ne paroiffent s’être attachés ni aux
faits particuliers

,
ni à leur concert. Sentimens de Platon

„
d’Ariftote & de Séneque fur ce fujet. Ces derniers ont ima-
gine que 1 air fe condenfbit & fe changeoit en eau dafis les
louterreins; 8c que l’eau fe changeoit à fon tour en air. Obs-
ervation faite de nos jours qui fembîeroit d’abord autorh
1er ces tranfmütations. Ibid. 82. a » Opinions de quelques
autres auteurs ; celles de S. Thomas & des fcholaftiqües de
Coimbre , de Vatt-Helmont

, & de ceux qui ont cru déci-
der la queftion par des pafî'ages des livres facrés. Difcuffions
vagues de Scaliger fur ce fujet. Hypothefe de Cardan. Traité
de Perrault à confulter , dans lequel on trouve vingt-deux
nypothefes fur 1 origine des fontaines. Ouvrage de Plot fuf
ce fujet. Sentiment éclairé de Bernard Palùîy. Ibid, b. Il faut
de neceffité que ce foît la mer qui fourniffe aux fontaines
cette quantité d’eau qui lui rentre enfuite. Mais comment
1 eau va-t-elle de la mer aux fontaines ? L’ettu de la mer
eft falèe

, Celle des fontaines eft douce
; par quel mécha-

nifme 1 eau de la mer perd-elle fa falure dans le tranfport $
Les uns prétendent que les vapeurs qui s’élèvent de la mer I
emportées dans l’atmofphere , condenfées en pluie, faififfant
dtverfes ouvertures pour s’infinuer dans les corps des mon-
tagnes

, s arrêtent fur des lits de tuf 8c de glaife
, 8c forment

en s échappant par la pente de ces lits des fontaines paffa-
gérés ou perpétuelles. D’autres imaginent dans le globe
des canaux louterreins

, par lefquels les eaux de la mer
fe filtrent , fe diftillent 8c s elevent jufqu’aux cavernes qui
rourmfient a la depenfe des fontaines. Ibid. 83. a. Telle fut
l’opinion de Defcartes. Correélion que M. de la Hire ap-
porta a cette opinion. Divers moyens imaginés pour ex-
pliquer cette prétendue élévation des eaux par des canaux
louterreins. Obfervations de l’auteur fur ces hypothefes
L’eau de la mer que l’on veut faire monter par des tuyaux
capillaires formes entre les interftices des fables

, ne pro-
duit jamais aucun écoulement. Expériences de M ’

Perrault
qui le prouvent. Ibid. b. Expériences 8c obfervaiions qui
montrent^ que l’eau ne fe deffale pas par filtration. Diffi-
cultés tres-fortes qu on peut oppofer à l’hypothefe qu’oi*
vient.de décrire ; i°. on fuppofe gratuitement des paffa-
ges libres 8c ouverts , depuis le lit de la mer

, juWaiï
pted des montagnes. Matière vifqueufe qui tapiffe le fond
de !a mer Suppofmon gratuite de ces grands réfervoirs
qui fourmffent l’eau à une certaine portion de la furface
du globe. Ibid. 84. a. 2

0
. Quand ces lacs fouterreins exiF

teroient
, il ne s’enfuivroit pas qu’ils eufî'ent une commu-

nication avec la mer. La plupart des cavernes qu’on a ob-
fervees font à îec. Les filets d’eau obfervés dans les mines
tarifient par la féchereffe. L’eau de puits 8c des fources a
des propriétés dépendantes de la nature des couches de
terre fupérieures au badin qui contient les eaux. Obferva-
tions faites fur les fources qui fe trouvent aux environs
de Modene;

3
0

. diverfes fuppofmons qu’on eft obligé de
faire très-gratuitement

,
pour expliquer l’afcenfion des eaux

dans l’intérieur des montagnes. Ibid. b. 4
0

. Les partifans de
1 hypothefe

, ici combattue
, conviennent que les eaux de

pluies influent très-fenfiblement dans les écoulemens des
fontaines

; après cet aveu peuvent-ils fe diffimuler que cet
effet ne foit une préfomption très-forte pour s’y borner
fi le produit des pluies fuffit à l’entretien des fources

*

comme on ^montrera enfuite? 5 °. Pourquoi l’eau de lamer iroit-elle chercher le centre
, ou du moins les en-

droits les plus eleves des continens
, pour y entretenir

des fontaines ? 6°. Les fels dont l’eau fe dépouille par fil-
tration devroient avoir depuis long-tems obftrué les canaux
outerreins, & fait perdre à la mer une quantité de fes

fels prodigieufe Quelle eft la quantité de fel que contient
une livre d eau de mer

, 8c quels devroient être les dépôts
faims dans 1 intérieur des montagnes. Ibid. 83. *. Comment
les phyficiens ont tache de repondre à ces difficultés. Ces
reponfes examinées. Efpeces de gouffres où les eaux font
violemment agitées, 8c paroiffent s’engloutir dans des ca-
vités fouterremes qui les rejettent avec la même violence.
Gonclufion qu’on en tire en faveur de l’hypothefe Carté-
fienrte. Ibid. b. Examen que l’auteur fait de cette compli-
cation d’agens introduits par M. Kuhn pour foutenir cette
hypothefe Ibid. 86. a Divers faits qui femblent détruire
les fuppofitions des gouffres abforbans. Mais en fuppofant
leur réalité , il eft certain que leur travail fouterrein eft
contraire aux loix de l’hydroftatique

; 8c de plus, que l’ab-
forption & le vomiffement des eaux, opérés par une aftion
cominudb

,
devroit fe faire fans agitation 8c fans violence.

Ubftacles qu’on doit craindt » à chaque inftant, félon cette
hypothefe

,
pour la circulation libre des eaux : inconvé-

mens 8c emb^-ras qu’éprouvent ceux qui veulent compli-
quer leurs reffources

, à mefure que de nouveaux faits font
naître de nouvelles difficultés. Ibid. b. Autres claffes de
phyficiens defenfeurs de l’hypothefe cartéfienne. Ils diftin-
guent 1 origine des fontaines de celle des rivières. L<=s fom
taines proprement dites font en très-petit nombre félon epx *
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5c la plus grande quantité des eaux de rivières vient des

pluies & des fources infenfibles diftribuées le long du lit

des rivières & des ruiffeaux. Obfervations & hypothefe de

Perrault. Celles de Guglielmini , favorables à cette derniere

maniéré de défendre l’hypothefe de Defcartes. Ibid. 87. a.

Mais ces phyficiens ajoutent en même fems qu’une partie

de l’eau des fontaines eft élevée de la mer par des con-

duits fouterreins : ils infinuent que la mer peut bien ne

tranfmettre dans leurs réfervoirs que le tiers ou le quart

des eaux qu’elles verfent dans les rivières. En adoptant les

faits qu’ils nous offrent , on ne peut diffimuler bien des in-

convéniens qui refient dans toute leur étendue. Quels font I

ces inconvéniens. Obfervation importante contre l’hypothefe
|

des conduits fouterreins. Méthode à fuivre en établiffant
j

une hypothefe philofophique ou en recherchant les moyens
J

d’expliquer les phénomènes de la nature. Expériences fonda- I

mentales d’où l’on doit partir
,

fi l’on veut raifonner jufte
J

fur l’objet dont il s’agit ici. Ibid. b. Divers phyficiens qui
J

ont commencé par s’affurer de la quantité d’eau pluviale fui-

vant la diverfité des climats 8c la différente conflitution de

chaque année. De l’hypothefe qui rapporte l’entretien des

fontaines aux pluies. Toute la queflion fe réduit à confta-

ter, i°. fi les vapeurs qui s’élèvent de la mer & fe réfol-

vent en pluie
,

fuffifent à fournir d’eau la furface des con-
j

tinens & le lit des fleuves ; 2
0

. fi l’eau de pluie peut pé-

nétrer la terre , & former des réfervoirs pour l’entretien

des fontaines.

I. Détermination de la quantité des vapeurs qui s’élèvent de

la mer. La mer perd une fuperficie d’un dixième de pouce

en douze heures , & plus l’eau eft profonde plus efl grande

la quantité de vapeurs qui s’en éleve. Ibid. 88. a. La mer

Méditerranée doit perdre en douze heures en été, 5 280000000

tonnes d’eau. De l’évaporation caufée par les vents. Efti-

mation de la quantité d’eau qui s’élève par évaporation de

la mer Cafpienne , du lac Aral , de la mer Morte. Lacs qui

ne peuvent rendre que par l’évaporation les eaux qu il re-

çoivent. Idée de la maffe du produit de l’évaporation qui

^s’opère en un jour fur toute la mer. Moyen de trouver la

proportion entre le produit de l’évaporation , & la quan-

tité d’eau qui rentre dans la mer par les fleuves. Obfer-

vations faites fur le Pô. Moyen de déterminer à-peu-près

quelle proportion il y a entre le Pô & toutes les rivières

du globe
,

par rapport à la quantité d’eau qu’elles portent

à la mer. Ibid. b. Proportion établie en partie par eflimation

en partie par des obfervations exaéles, entre la quantité

d’eau que la mer perd par évaporation , & celle qui lui

rentre pâr les fleuves. Application des calculs qui viennent

d’être faits à quelques golphes particuliers. Quantité d’eau

que la Tamife verfe chaque jour dans la mer. Proportion

établie entre l’évaporation de la mer Méditerranée &
les eaux qu’elle reçoit des fleuves. Caufes qui doivent

diminuer la falure de l’eau de la mer Noire. Détails rela-

tifs aux eaux de la mer Morte. Ibid. 89. a. Il eft prouve

par tout ce qui précédé
,
que l’Océan & les grands lacs

perdent plus par évaporation, qu’ils ne reçoivent des fleuves

8c des rivières. Comparaifon de ce qui tombe de pluie fur

la terre avec les produits de l’évaporation & avec la dépenfe

des fleuves. Quantité moyenne d’eau de pluie qui tombe

annuellement à Paris ,
en Hollande , en Italie. Il eft certain

qu’il doit tomber plus de pluie qu’il n’en entre dans les ca-

naux des rivières & des fleuves. Obfervations fur la de-

penfe d’eau néceffaire pour l’entretien des végétaux. Cette

dépenfe eft confidérable ; mais il ne faut pas en abufcr pour

en conclure l’infuffifance des pluies. Il pleut davantage fur

les endroits couverts de végétaux, comme de forets. Leau

évaporée dans un vafe eft plus confidérable que l’eau plu-

viale dans le rapport de
5 à 3. Ibid. b. Diftribution des eaux

fur la terre
,
qui fait que la foraine de la pluie

,
quoiqu’infé-

rieure à l’évaporation poflible
,

fournit aifément au cours

perpétuel des fontaines. Comparaifon de la quantité d’eau

pluviale avec celle qui eft néceffaire pour fournir le lit des

rivières : d’où l’on voit que l’eau pluviale eft plus que fuffi-

fante pour perpétuer le cours des fontaines : calculs 8c expé-

riences de M. Perrault fur ce fujet. Evaluation qu’il a faite

de la quantité d’eau que la Seine charrie depuis fa fource

jufqu’à Arnay-le-Duc. La Seine ne dépenfe pas la fixieme

partie de l’eau qui arrofe le terrein qu’elle parcourt. Pro-

duit des fources de Willow-Bridge que Plot oppofe au cal-

cul de M. Perrault. Quantité d’eau qui tombe annuellement

dans certains endroits d’Angleterre. Ibid. 90. à. Autres ex-

périences faites par M. Mariotte , en fuivant le plan de M.

Perrault ;
mais fur une plus grande etendue de terrein .1 eau

pluviale fe trouve encore être fextuple de la dépenfe de

la Seine. Détails des obfervations & expériences faites en

Italie par M. Gualtieri qui conduifent à des rapports bien

différens de ceux des précédentes expériences. Quantité

moyenne de la pluie à Padoue, àPife, à Rome. Erreurs

du calcul de M. Gualtieri. Grande différence entre les efti-

mes de Riccioli fur la quantité d’eau que le Pô décharge
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dan$ la mer , & celles de MM. Perrault & Mariotte par

rapport à la Seine. Ibid, b . Quelques probabilités que les ré-

fultats locaux puiffent avoir , on ne doit pas s’en appuyer

pour en tirer des conféquences générales. Caufes des diffé-

rences qui fe rencontrent entre les diverfes obfervations

locales. Difficulté d’apprécier d’une vue généralè la maffe

totale que les rivières d’un pays charrient dans la mer. Ce-

pendant les calculs généraux
, tout incertains qu’ils font ,

doivent fatisfaire davantage que la négative de ceux qui

décident que les pluies font infuffifantes pour l’entretien des

fontaines. Ibid. 91. a. Ceux qui fe reftreignent à dire que

les canaux fouterreins fourniffent feulement à une petite

partie des fources, s’appuient de quelques obfervations»

Mais comme ils n allèguent aucun fait précis , nous croyons

devoir nous en tenir à des déterminations plus exaéles.

II. De la pénétration de l’eau pluviale dans les premières cou-

ches de la terre. Preuves de cette pénétration. Obfervation

des effets fenfibles de la pluie 8c de la féchereffe fur une

fontaine fituée à Soulaines , au nord de Bar-fur-Aube , &
à trois lieues de cette ville. Difpofition de cette fource.

Ibid. b. Signes qu’elle donne des orages qu’il y a eus entre

Bar-fur-Aube 8c le bourg. Changement de couleur que les

pluies lui font éprouver. Preuves de la pénétration des eaux

pluviales tirées d’une obfervation faite dans les caves de

l’obfervatoire , & de celles de M. Pluche fur la maniéré dont

ces eaux pénètrent dans les premières couches de la monta-

gne de Laon. Organifation de la furface du globe favora-

ble à cette pénétration. Ibid. 92. a. Les couches de cette fur-

face éprouvent plufieurs interruptions
,
plufieurs crevaffes

favorables à l’infinuation des eaux. Exemple tiré d’une ob-

fervation faite à la Sainte-Baulme en Provence. Les fommets

élevés des montagnes principales
,
les croupes de celles qui

font adoffées à la maffe des premières ,
préfentent plus

que tout le refte du globe , des furfaces favorables à la

pénétration des eaux. Ainft les fources 11e feront propre-

ment que les extrémités d’un aqueduc naturel formé par

les faces de deux couches ou lits de terre. Divers exem-

ples d’eaux douces trouvées au fond de la mer en diffé-

rens endroits ,
qui prouvent que des fources y conduifent

leurs eaux. Ibid. b. Cette correfpondance des couches qui

favorife l’infinuation des eaux s’eft fait fentir à une très-

grande diftance. Relation que M. Perrault donne d’un fait

très-prOpre à en convaincre ;
d’où l’on peut conclure qu’il y

a des communications des montagnes entr’elles. Au moyen

d’un fyphon naturel renverfé , les eaux des vallons fran-

chiffent des collines 8c des montagnes affez élevées. Mé-
chanifme par lequel s’opère la continuité de l’écoulement

des rivières ,
8c par lequel en même terns

,
les fources ne

peuvent caufer des inondations fubites. Imprudences de

ceux qui font chargés de la conduite des eaux
,
par lef-

quelles ils ont fouvent affoibli, ou même fait difparoitre une

fource. Exemple d’une telle imprudence par rapport à la

fontaine de Soulaines. Ibid. 93. a. Conféquences qui réful-

tent de la doêlrine qui vient d’être expofée. x. Ce 11’eft

point en traverfant l’épaiffeur des couches de la terre
,
que

l’eau pluviale pénétré dans les réfervoirs. 2. C’eff dans les

montagnes ou les gorges formées par les vallons que fe

trouvent ordinairement les fources. 3. Les fontaines paroiR

fent occuper une pofition intermédiaire entre les collines

qui reçoivent les eaux 8c les verfent dans les couches or-

ganifées , & entre les plaines. Obfervation de Quinte-Curce

fur la difpofition des montagnes 8c des fleuves en Afle. 4. Les

fources obfervées dans des lieux élevés viennent donc de

lieux plus élevés encore. Ibid. b. Souvent l’eau des fources

qui paroiffent fur des croupes ou dans des plaines
,
peut

remonter au-deffùs des couches entr’ouvertes qui le pro-

duifent. Exemples de quelques fontaines de cette forte à

Modene, 8c près de Saint-Omer. Quelle en eft la caufe.

Quelle eft celle des fources qui fe trouvent dans certaines

ifles où il ne pleut pas. Fontaine dans une des ifles Stropha-

des qui paroît tirer fa fource de la Morée. Les rofées &
les pluies peuvent fournir à l’entretien des fontaines des

autres ifles. 5. Effets qui réfultent de l’impénétrabilité, des

premières couches de la terre par 1 eau pluviale. Rarete des

puits dans l’Arabie. 6. Caufe des ruiffeaux fouterreins :

exemples de ces ruiffeaux en Artois. 7. Les fecouffes des

trembîemens de terre font très-propres à déranger la circu-

lation intérieure des eaux fouterreines. Ibid. 94. a. Exem-

ples que l’Italie en fournit. Changement de couleur des eaux

que ces fecouffes opèrent quelquefois. Ibid. b.

FONTAINES origine des. Erreur dans cet article fur la

quantité d’eau que fournit le Pô dans une heure. SuppL

III. 83. b.

Singularités des fontaines , foit par rapport à leur écou-

lement
,
foit par rapport aux propriétés de leurs eaux : fur ce

dernier objet voyez Hydrologie. Les fontaines peuvent être

divifées en trois claffes : les uniformes , les intermittentes ,
& les

intercalaires: ces deux dernieres claffes s’appellent périodiques.

Différences entr’elles. Fontaines appellees temporaires
,
ft en

particulier
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particulier maïales. Ibid. b. Diverfes Angularités observées
dans les fontaines intermittentes & intercalaires. Prétendues
fontaines à flux & à reflux. Fontaines d’eau chaude dont parle

Pline, fituées près de l’embouchure de la riviere du Timavo,
qui croiffent & décroiffent avec le flux & reflux qui efl fenfible

au fond du golphe. Ce que Cluvier en rapporte. Suppofition
par laquelle on a expliqué le méchanifme des fontaines pé-
riodiques. Ibid. 95. a. On conçoit que de la combinaifon des
fyphons,ctes réfervoirs & des Canaux d’entretien, il doit

xéfolter des variations infinies dans l’écoulement des fontaines
périodiques

, dont on fe contente d indiquer ici les plus
flüguîieres. Fontaines intermittentes. Principe par lequel l’au-
teur en explique les phénomènes. Conséquences qui en
xéfultent. 1. Le tems de l’intermiffion efl toujours égal à
celui qu’emploie le canal d’entretien à remplir le baffin de
la caverne. Ibid. b. 2. Caufe de l’écoulement. 3. Connoiffant
le tems précis de l’écoulement & de l’intermiflion

, on en
tirera le rapport du produit du canal intérieur à la dépenfe
du fyplion. 4. 'La connoiffance de la période & de l’écou-
lement donne celle de l’intermiffion. 5. Si le canal d’entretien
augmente fon produit après des pluies abondantes

, &c. l’in-

teriniffion fera plus courte
,
& l’écoulement plus long que

pendant la féchereffe. 6. Il n’efl pas aifé de limiter la période
d’une fontaine, puifqu’elle peut éprouver des variations par
lafécherefie & par la pluie. Fontaines intermittentes compofées :

cèiies qui éprouvent une fuite de petites intermittences &
d’écoulemens

, interrompue par une intermiffion confidérable.
Raifon de ces phenomenes. Ibid. 96. a. 7. Ces fontaines ont
cela de particulier

,
qu’à chaque accès d’écoulement & d’in-

termittence , le premier flux efl; plus long que le fécond
,
le

fécond plus que le troifieme. 8. Fontaines intercalaires. Raifon
des Angularités qu’elles offrent. Ibid. b. Méchanifme par lequel
on explique pourquoi certaines fontaines, telles qu’il y en a
plufieurs en Angleterre & ailleurs, coulent tout l’été

, & dans
la féchereffe

, 5c font à fec en hiver ou depuis les plaies.
La marche contraire des autres fources vient de la même
caufe différemment combinée. 9. Lorfque les fontaines in-
termittentes cedent de letre

, elles prouvent un peu après
l’inftant où l’intermittence devroit avoir lieu

, une efpece
d intercalaifon

, &c. Fontaines intercalaires compofées. Caufes
de ces phénomènes. Ibid. 97. a. Comment un même mécha-
nilme peut offrir fuccefiivement les différens cara&eres que
nous avons diftingués dans les fontaines; l’intercalaifon
l’intermittence & 1 uniformité. Fontaines artificielles par lef-
quelles on a réalifé le cours de ces fources

, d’après le
méchanifme qui vient d’être développé. Mémoires dans lef-
quels on en peut trouver les modèles. Moyen de varier les
effets des eaux jaiiliffantes ou courantes de nos jardins. Expli-
cation de ces phénomènes

,
qui fe trouve dans les pneu-

matiques de Héron d’Alexandrie. Paffage de Pline fur la
fontainç de Côme

,
dans le duché de Milan

,
qui montre

qui! avoit fenti ce que les phyficiens ont développé avec
plus de précifion. Auteurs à confulter.

Opinions populaires fur les fontaines périodiques. Ibid. b.
Pline obl’erve que les Cantabres tiroient des augures de
Fétat où ils trouvoient les fources du Tamaricus. réflexions
fur ce fujet. Fontaine de Haute-Combe en Savoie

, oui

,

félon l’opinion deshabitans, ne coule point enpréfence de cer-
taines perfonnes. Fontaine du montEng-Shen qui ceffe, dit-on
de couler

,
quand on y lave quelque chofe de fale. Exemples’

«te quelques fontaines auxquelles on attribue la propriété de
prédire la Itérilité & la fertilité. Fontaine qui anfionçoit la
converfion des prétendus réformés. Les eaux du Nil préfa-
cèrent, félon Séneque, la défaite d’Antoine & les malheurs
de Cleopatre.

application de. nos principes à un exemple. Ibid. 98. a. Cet
exemple eft celui de la fontaine de Fonteftorbe, fur laquelleon a raffemblé des détails affez circonffanciés pour y effayer
une méthode de calculs, & en tracer le modèle aux ob-
lervateurs qui auront quelques fontaines femblables à exa-mmer. Defcnption de cette fontaine près de Belleffat dans
le diocefe de Mirepoix. Détails fur fon intermittence,
rrincipaux faits remarquables fur cette fontaine. Application

Midi
^ aUteiir aux Phén°menes qu’elle préfente.

Détail des principales fontaines périodiques. Celles dont
Par

!5,
ph

j
ie

’ d°nt
Vne étoit à Dodone

, l’autre dans l’ifle
de 1 enedos

, & trois autres étoient les fources du Tama-
xicus. Rmere fabbatique, félon Jofeph. Fontaine périodique
d eau chaude en Mande. Ibid 99 . *. Diverfes fouraes inter-
mittentes en Angleterre. Defcnption de la fource de Lawyell
près de, Brixam

,
la plus finguliere de toutes celles d’An-

gleterre
, dans la province de Devonshire. Fontaine inter

mittente près de Paderborn en Weffphalie. Fontaine^emar-
quable dans le Palatinat de Cracovie. Détails d’une fontaine
maiale , intermittente & uniforme dans le royaume de
Cachemire. Fontaine thermale & périodique dans le Japon
Ibid. b. Fontaine près du lac de Côme dans le duché d-
Milan, dont on a parlé ci-dei&s, pag. 97. b. Fontaine des

lome l,

merveilles
,
près de Haute-Combe en Savoie

* dont on a
parlé pag. 98. a. Autre fontaine intermittente près de Cham-
bery. Trois fontaines périodiques dont Scheuchzer fait raen-
non dans fes itniera alpina , deux dans le canton d’Under-

,

& îroi îeme dans le Canton de Berne au bailliage

d
l n

fv F0îirau
;
e Périodiq«e fur le chemin de Touilion

a ront-Arher
, en Franche-Comté. Deux fources périodiques

fituees en Franche-Comté. Fontaine remarquable dans le
c iocefe de Seriez en Provence. Ibid. 100. k Defcription
d une fontaine nommee Fonfanche

, dans le diocefe de
Nmies, entre Sauve & Quiffac. Efpece de fontaine périodique
appellee Vieiffan, dans le diocefe de Beziers: énumération
de quelques autres qui fe trouvent en Poitou, en Languedoc
en Guienne, & près de Saumur. Phénomène que la fource
de la Reinette à Forges offre vers les 6 à 7 heures du foir
5£ du matin : explication vraifemblable de ce phénomène
Singularités de quelques étangs qu’on pourrait rapporter aumeme méchanifme : les uns au milieu des continens fon-
pleins pendant la féchereffe , & prefqu’à fec durant les pluies *

les autres, voifins delà mer, baiffent dans les hautes marées,'& s elevent lorfqu elles font baffes. Ibid. b. Lieux où l’on
trouve des fontaines Amplement maïales & temporaires.
Principe de leur écoulement. Rochers dans certaines cavernes
qui, par leurs ouvertures, afpirent l’air & l’expirent alter-
nativement. Caverne de cette efpece près de Salfedan aux
environ de Turin: autre caverne femblable dans la Thurinee
Principe de cette efpece de refpiration. Ibid. 101 a

*

Fontaines
,
leur formation. VIL 623. b. Propriété de la

glaife qui donne heu aux fontaines. 700. a. Admirable dif-
poAtion des glaciers pour l’entretien de plufieurs fontaines.
Suppl 11. 232. b. Comment les neiges

, les rochers
, les

forets fur tes montagnes contribuent à cet entretien. Ibid.De la quantité deau dont le globe
. eft arrofé. Suppl IH

475. b. Variétés des eaux de fontaine. V. 192 b Diffo"
rentes fontaines remarquables. Fontaine merveijteufe de
lifle de Tenedos. XVL 133. b. Fontaine en Anjou dont onna pu trouver le fond. I. 26. b. Fontaine minérale en Ai-
iace nommee backelbrourt

, grandes propriétés de fes eaux
759. b. Fontaine finguliere dans l’évêché de Paderborn II"
464. a. fontaines dont l’eau eft inflammable. Yï 818 b
Fontaine de Laponie qui ne gele jamais. IX. n 2

'

a Fon-
taine ardente du Dauphiné. V. 10. b. X. 392 'b

'

Fon
taine vineufe du Dauphiné. 393. a. Fontaine de Dodone"
V. 10 b fontaines pétrifiantes, voye^ ce dernier mot. Fon-
taines falantes XIV. ^1. a, b. Suppl. III. 470. b. vol. VI
des planches. Article fur le fel. Fontaine remarquable à Wigan
en Angleterre. XVII. 612. a. Fontaines remarquables^
la province de Derby. 646. b. Caufe des fontaines périodi-
ques ou intermittentes. Suppl. III. 232. b% Fontaine remar-
quable près du village de Piétra-mala à 8 lieues de Bolo-
gne en Italie. Suppl, lv. 3 72. a. Foye

ç Source.
Fontaine, (Fontainier) defcription & ufage d’une fonde

faite pour forer la terre & trouver des eaux. XV 740 a
b > &c - Direftions fur la maniéré de chercher les’fources

’

voyet ce dernier mot. Méthode pour connaître la quantitédeau que fournit une fource. VIII. 474. b. 47, a Ma
niere de partager à Ax particuliers une fontaine fourniffant
deux pouces d eau. IV. 1064. b. Comment on la diftribue
a un puis grand nombre. 1063. a. Voye

?

Source & Fon-
TAINIER. L

Fontaine (Jurifp.) Des droits for les fources & fon-
taines. V. 206. a.

Fontaine artificielle.
( Hydr. ) Les unes agiffent par la pe-fanteur de leau, les autres par le reffort de l’air. Du nombre

des premières font lesjets d’eau. Moyen de faire lancer l’eau
félon des direftions différentes. VII. 101. a. ConAruftiondune fon Laine qui joue par 1e reffort de l’air. Fontaine quicommence a jouer des que l’on allume des bougies

, & qui
ceffe quand on les eteint. Fontaine de Héron d’Alexandrie,
perfectionnée enfuite par Nieuwentit. Ibid. b. Fontaine ou
vafe donjon tire autant de vin que l’on y verfe d’eau de
forte que l’eau paraît changée en vin. Fontaine de Sturmius
laquelle joue ou s’arrête à la volonté de celui oui la il
allen Mi. « Fontaine corieufe

,
qui joue parTe moyett

d un fiphon. Ibid. b.
J

Fontaines filtrantes. Vol. V. des planch. Hydraulique.

,,

F
?

î!^ines
- Uar

f
In-) Diverfes efpeces de fontaines pous;

1 embellmement & 1 entretien des jardins. VII 102 b
Fontaine

,
appellée falle Feau. XIV. 374. b.

Fontaines
, ( Archit . ) divers noms qu’elles reçoivent fe-

Ion leurs differentes formes & leurs fituations. Communément
le iculptenr a autant de part que i’architeéïe à la compofition
de ces fortes d’édifices. Ces monumens trop négligés en
France. VII. 102. b. Les deux feuls qui ioient dignes de
quelque confideration à Paris , font la fontaine des Saints-
lnnocens

, rue S. Denis
; & celte de la rue de Grenelle

rauxbourg S. Germain. En quoi confifte le mérite de cesdeux ouvrages. Emulation qui devroit régner entre les am-
îtes. Moyens qu’on devroit employer pour en obtenir des

.GGGGggggg
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©uvrages propres à faire la gloire de la nation» Ibid. 103»

Fontaines- Décorations d’architeclure de quelques fontaines.

Vol. I. des planch. Archite&ure.

Fontaine domèjlique. Fontaines fimples : on y diftingue trois

parties j
celle d’en-bas ou le pié ,

celle qui s’élève au-deffus

,

Ou la cuve de fond , celle qui eft au-deffus de la cuve de

fond , à laquelle 011 adapte le couvercle
, & qu’on appelle

gorgs. Détails fur chacune de ces parties. VIL 103. a. Pré-

cautions qu’on a prifes pour la falubrité de ces fontaines;

l’étamage ; les fontaines de cuivre fablées ; les fontaines de

plomb ,
à fable & à éponge. Détails de ces différens moyens.

‘Ikid. b

.

Fontaine /allée . XIV. 466. a.

'Fontaines de vin. ( Hift . mod.) Ancienneté de cet ufage

dans les fêtes publiques. Exemples qu’on en trouve fous les

régnés de CharlesV ,
de Charles VI ,

de Charles VII
,
& du

roi Louis XI. VII. 104. b.

Fontaine de feu. ( Artific. ) Comment on forme des appa-

rences de fontaines de feu
, de différentes couleurs. Com-

ment on en varie les figures extérieures
,
pour repréfenter des

jets, des cafcades, des gerbes. Imitation d’un berceau d’eau ;

apparence de foleil; de cône droit ; de pyramide ; de cafcade ;

VIL 104. b. de nappe d’eau. Ibid. 105. a.

Fontaine
, ( Rajfin. en fucre') cavité dans la pâte du pain.

Comment on l’ouvre pour la remplir. VIL 103. a.

Fontaine facrée
, (

Géogr. anc„ ) XIV. 471 . b.

Fontaine. (Myth.) Divinités qui préfidoient aux fontaines.

XI. 7. a. Fête à leur honneur. VIT. 107. b.

Fontaine. (Divin.) Divination par l’eau des fontaines.

XII. 240. a.

Fontaine. ( Jean de la ) Obfervatîons fur fes fables. VI,

345. a
,

b. &e. 354. a . fur fes élégies , V. 486. b. fur fes contes.

Suppl. IL 569. b. Il a réuflià imiter le ffyle marotique. Suppl.

III. 838. a. Son épitaphe. 817. a.

Fontaine. ( Monfieur) Son mémoire fur l’analyfe. V. 833.

a-, b. Son effai fur la méthode fluxio-différentielle. VI. 922. b.

Eloge de fon ouvrage fur le calcul intégral, VIII. 803. b. Suppl.

III. 619. b. & d’un autre ouvrage fur la tautochrone. XV.
946. a.

Fontaine , ( Laurent) maître écrivain. IX. 908. a.

FONTAINES.
(
Pierre-François Guyot des

) Obfervations fur

fes ouvrages. XIV.
3 94. b.

FONTAINEBLEAU. Peintures de la galerie de ce châ-

teau. V. 318. b.

FONTAINIER. ( Hydrauliq. ) Diverfes opérations qui

appartiennent au fontainier. Enumération de fes outils. VIL
i°S- *•

. .

Fontainier. Sa jauge & fon ufage. VIII. 472. b. Quille
,
in-

finiment du fontainier. 473. b. Sonde dont il Ce fert pour forer

la terre & trouver les eaux. XV. 349. a
,

b. &c. Opérations du
fontainier, voye^ Fontaine. Voye^ auffi, vol. des planch.

article Fontainier.

FONTANA, (Félix) anatomiffe , Suppl. 1.414.4. &phy-
fiologifte. Suppl. IV. 363. a.

FONTANELLE / la
,
(Anatom.) Defcription de cette ou-

verture. Etat où elle fe trouve dans les enfans nouveaux-nés.

Quelquefois les enfans attaqués du rachitis ont cette partie

très-tendre dans un âge affez avancé. On a vu des fujets en qui

cette partie ne s’étoit jamais oflifiée. VIL 103 .b.

Fontanelle. Sa defcription. VIII. 264. b.

Fontanelle, (Chirurg.) Fonticule.
FONTANON, (Antoine) fon recueil d’ordonnances. XI.

392. b. 393. b.

FONTE. (
Arts méch. )

Différentes acceptions de ee mot.

VIL 106. a.

Fonte, ( Fond, en caratf.) affortiment complet de toutes

les lettres ,
&c. fondues fur un feul corps. Les fontes font

plus ou moins grandes. On dit une fonte de cinq cens
,

fcc.

une fonte de tant de feuilles , ou de tant de formes. VIL
106. a.

Fonte. (Monnoie) Converfion des monnoies de cours en
d’autres nouvelles. Vil. 106. a.

Fonte ou fondre. ( Orfévi) La fonte demande divers degrés

de feu. Comment ils doivent être conduits. Intermèdes que
Torfevre emploie. VIL 106.4.

Fonte. (Métallurg.) Différence entre fonte & fufion. VIL
398. b. Fonte de la mine de fer propre à être convertie en
-acier. I. 103. 4, b. Sur la fonte de fer

, voyeç Grosses-for-
GES. VIL 133. a

,
b. &c. Fonte de l’or , de l’argent & du

cuivre ,
voye{ les articles de ces métaux , & vol. V. des

planch. Fonte de la dragée & du plomb à giboyer. Ibid. Por-

tion de métal qui fe fige dans le fourneau après avoir été

fondue. VIL 323. 4. Subfiance appeliée matte

,

qui réfulte de

la première fonte d’une mine. X. 207. a , b. Fonte pour les

monnoies. 664. a. Tenailles pour ôter les creufets du feu

,

après la fonte. XVI. 123.4, b. Voyeç FüSION.

Fonte. Commiffaire général des fontes. III. 710. 4.

Fonte. ( Sellier) Différence entre les fontes & les faux

'fourreaux. VIL 106, 4»

FOR
FONTENAY

, ( Jean-Baptifie Blain de
) peintre de fleurs& de fruits. XII. 267. 4,

FONTENELLE
, ( Bernard le Bovier de

) Eloge de cet aca-
démicien. I. xxx. Difc. prélimin. Sa preuve de l’exiftence de
Dieu. IV. 982. 4 , é. De fon fecrétariat de l’académie royale
des fciences. V. 528. a. Réponfe de M. de Fontenelle au due
d Orléans

,
qui lui offrait la préfidence perpétuelle de cette

academie. VIII. 292. a. Elémens de la géométrie de l’infini

par cet auteur. 703. 4. Efoge de fon ouvrage fur les oracles.
XII. iiij, XL

3 37 ’ a ' Obfervations fur fa pluralité des mondes, ^
X. 640. b. Xll. 703. 4. fur fon caraélere 8c fur fes différens
ouvrages.. XIV. 394. b. Affeélation qu’on lui reproche. SuppL
I. 18 1. b. Remarque fur l’avantage qu’il attribue aux moder-
nes fur les anciens. 416. b.

Fontenelle, (Géogr.) monaftere de bénédifiins
, voyer.

Saint-VandrilIe. Chronique de Fontenelle. Suppl. IV.
704. b.

FONTENOI. Bataille de Fontenoi en 1743. Les Anglois y
combattirent en colonne. III. 634. b. Fauffes anecdotes fur
cette bataille. VIII. 223.4.
FONTESTORBE

, fontaine près de Belleffat
, diocefe de

Mirepoix. Explication des phénomènes de cette fontaine.
VIL 98. b.

FON1 EVRAUD
, ( Géogr. & Hifl. monajl

» ) bourg en An-
jou , à trois lieues de Saumur. Célébré abbaye de filles ,

fondée dans ce lieu par Robert d’Arbriffel, né en 1047. Soins
qu’il fe donna pour la converfion des femmes débauchées ,

& pour établir fon ordre par toute la France. Cet ordre mis
fous la protefiion du S. fiege en x 106 ,

&c. Le généralat de cet
ordre réfervé aux femmes. Pétronille de Chernillé

,
première

abbeffe. Il y en a eu depuis elle trente-quatre ou trente-cinq.

Cet ordre efi divifé en quatre provinces. Nombre des prieurés
dans chacune. Ouvrages à confulter. VIL 106. b.

FONTICULE
,
(Chirurg.) petit ulcéré artificiel pratiqué

par le chirurgien. Le mot de cautere
, dont on fe fert commu-

nément dans ce fens , efi moins propre que celui de fonti-
cule. But qu’on fe propofe eu pratiquant cet ulcéré. Parties
du corps où l’on ouvre le plus communément les fonticules.

Maniérés de les former. Panfement qu’ils exigent. Bandages
dont on fe fert. Du tems pendant lequel on doit tenir le

fonticule ouvert. Avantages principaux qu’on attend de cet

ufage. VIL 107. a. Différens cas auxquels il faut pourvoir
par rapport aux fonticules. Auteurs qui en ont traité expref-

fément. Ibid. b. Voyeç Seton & CAUTERE.
FONTINALES

, (
Mythol. Antiq. romain. ) fête à l’honneur

des nymphes qui préfidoient aux fontaines. Dieux des eaux ,

félon les païens. Néréides , naïades, potamides
,
limmades,

nymphes. Comment on célébroit les fêtes de ces nymphes.
VII. 107. b.

FONTS-baptifmaux. (
Théol. Hifl. eccl.

) Ils étoient autre-

fois la marque d’une églife paroifliale. En quel endroit on les

place. VIL 107. b. Miracles que les hiftoriens nous racontent
touchant les fonts-baptifmaux.Bénédi&ions qu’on en fait deux
fois chaque année. Ibid. 108. a.

Fonts-baptifmaux. On les diftinguoit autrefois des baptifte*-

res. IL 66. b.

FOR
, ( Jurifpr. ) jurifdiffion. Vil. 108. a.

FOR-l’Eveque. For extérieur & for intérieur. VIL 108. a.

For extérieur & intérieur de l*églife. VIL 108. a.

For extérieur & intérieur de Véglife. En quoi confiffe la jurifdi-

élion volontaire qui s’y exerce. IX. 78. a
,
b.

For pènitenciel. VIL 108. b.

For
,
coutume

, ou privilège accordé à quelque commis
nauté. VIL 108. b.

For de Béarn ou fors , coutume de ce pays. Confirmation

de ce for en 1088. Fors particuliers qu’il y avoit en Béarn.

Rédaéïion en un feul corps de tous les fors de Béarn
,

faite

par l’ordre de Marguerite de Béarn
,
en 1306. Addition qui y

fut faite enfuite, de divers réglemens. Ces loix ou fors corrigés

enfin en 13 31. VIL 108 .b.

FORAGE , ( Jurifpr. ) droit que l’on paie au feigneur pour

le vin & autres liqueurs qu’on vend en détail. Etymologie de

ce mot. Ce droit efi encore appelle afforage & allage. A quels

feigneurs appartient ce droit. VII. 108. b. Diverfes maniérés

de le percevoir. Diverfes extenfions qu’on lui donne
,
félon

les coutumes. L’évêque & comte de Beauvais a auffi droit de

forage. Ibid. 109. a. Voye{ Jalage.

FORAGE des canons de fufil de munition. (Fabriq. des armes)

Le canon étant fondé fur une broche de fer qui n’a que cinq

lignes de diamètre
,

il efi néceffaire de l’évider en-dedans ,

pour lui donner fon vrai calibre
,
qui doit être de fept lignes

dix points. Forets employés dans cette opération. Defcription

des autres inftrumens néceffaires. — Voyerylanch. 2. & y. Fabri-

que des armes
, Fufil de munition. Suppl. Explication détaillée

de toute la manœuvre. Suppl. III. 84. 4 ,
b. 83. a , b.

FORAIN. (Jurifpr.) Marchands forains ; traites foraines;

prévôt forain ; official forain. VIL 109. a.

. Forain. Chanoine forain. IIL 137. a. Fiefforain. VI. 704. a%

Vicaire forain. XVII. 233. 4.



FOR
FORAIN. ( Comm. ) Marchand forain. Marchandées forai-

nes. VII. 109. a.

Foraine. Entrée & iffue foraine. V1ÏI. 929. b. Traite-foraine.

XVI. 532. a ,
b. Impofition foraine d’Anjou. 533. a. Juge des

traites-foraines. IX. 16. b.

FORBAN , voyei Corsaire.
FORBISHER ; détroit de

, ( Géogr
. )

Voyages aü nord-

©ueft de FAmérique
,
& découvertes qu’y fit Martin For-

bisher. Détails fur les habitans voifins du détroit. VII. 109. b.

Fqrbisher , ( Martin )
hifloire de ce navigateur. XL

53. a
,

b.

FORCALQUIER
, (

Géogr. )
petite ville de Provence. Le

comté de Forcalquier avoit autrefois fes comtes particuliers.

Le roi prend le titre de comte de Provence ,
de Forcalquier

,

&c. VIL 109. b.

FORÇAT
, voyei Galérien. Bâtiment nommé bagne

, où

l’on tient les forçats. Suppl. 1 . 744. b. &c.

FORCE. ( Gramm. Litt
. )

Force du cœur que quelques-uns

ont faite de 400 liv. & d’autres de 3
onces. Divers ufages

de ce mot dans le fens propre & dans le figuré. VII. 109. b.

On appelle forces , de grands clfeaux. Cette forte de cifeaux
,

employée par allégorie dans une eftampe. Uïage du mot
force dans le ftyle très-familier. Force en morale. Force de

l’efprit. Force d’un raifonnement ;
force de l’éloquence 3

force d’un vers : exemple. Force dans la peinture. Des
jahilofophes ont prétendu que la force eft une qualité inhé-

rente à la matière. Tems où la force de l’animal a reçu fon

plus haut degré. Principe de fon décroiffement. Ibid. 1 10. a.

Force.
(
Iconolog. ) Comment on perfonnifie & repréfente

la force. VIL 110. a.

Force d’inertie. On lui donne le nom de réfifiance ou d’ac-

tion , fuivant l’afpeél fous lequel on la confidere. Preuves de

la force d’inertie. Un corps ne peut être tiré du repos que par

l’aélion de quelque caufe étrangère. Un corps mis en mou-
vement doit y perfifter toujours uniformément & en ligne

droite , tant qu'une nouvelle caufe n’agira pas fur lui 3 car

,

ou l’aftion de la caufe motrice au commencement du mouve-
ment fufïït pour faire parcourir au corps un certain efpace ,

& alors ce mouvement doit être uniforme & en ligne droite

,

& doit continuer perpendiculairement
3 VIL 110. b. ou le

corps a befoin pour fe mouvoir de l’aétion continuée de la

caufe motrice
,

d’où il fuit encore que fon aétion continuée

fera uniforme & confiante
, & que le corps fe mouvra en

ligne droite. Il faut convenir
,
au refte

,
que les preuves

qu’on donne ordinairement de la force d’inertie , en tant

qu’elle efi le principe de la confervation du mouvement ,

n’ont point le degré d’évidence néceffaire pour convaincre
l’efprit. Réflexions fur cette force qu’on imagine dans la ma-
tière

,
par laquelle elle réfifie à tout changement d’état. Ré-

flexions fur l’indifférence qu’on attribue à la matière
,
foit

au mouvement, foit au repos. Ibid. ni. a. Le mouvement
du corps , dans un inffant quelconque , n’a rien de commun
avec fon mouvement dans l’inftant précédent

, ou fuivant.

Pourquoi nous fommes enclins à croire qu’il y a dans un
corps en mouvement un effort ou énergie qui n’efl point dans
un corps en repos. Trois différens fens que nous pouvons
attacher au mot force , tranfporté aux corps fufceptibles de
mouvement.. En attachant à ce mot l’idée de l’effet même

,

ou de la propriété qui fe manifefte par cet effet , fans exa-
miner ni rechercher la caufe , nous ne verrons rien de plus
dans le mouvement que dans le repos

, & nous pouvons
regarder la continuation du mouvement

, comme une loi

aufli effentielle que la continuation du repos. Le principe de
la force d’inertie

,
prouvé par l’expérience. Nous voyons

,

i°. que les corps en repos y demeurent tant que rien ne les

en tire
3 20

.
qu’un corps perfévere d’autant plus à fe mou-

voir
,
qu’il éprouve moins de réfifiance. L’expérience journa-

lière de la pefanteur ne femble démentir le premier de ces
principes

,
qu’aux yeux de la multitude. Nous voyons

,
par

expérience
,
que le mouvement efi toujours l’effet de l’im-

pulfion : ainfi la chûte d’un corps doit être attribuée à l’irn-

pulfion de quelque fluide invifible
,

à moins qu’il n’y ait

quelque autre caufe du mouvement des corps que l’impul-
fxon. M. Euler prétend que l’attraélion

,
quand on la regarde

comme un principe différent de l’impulfion
, efi contraire au

principe de la force d’inertie. Examen de ce fentiment. Ibid.

lia. a. Ce philofophe prouve de plus que la force d’inertie

étant une propriété de la matière
,
la faculté de penfer 11’en

fauroit être une. Ibid. b.

Force d inertie. ( Phyfiq . ) Comme la première direélion

du mouvement détermine celle fuivant laquelle ce mouve-
ment doit fe faire

,
il femble que par la même raifon

, la

direélion de la tangente
,
qui touche à fon origine la courbe

des x & des y ,
c’eft-à-dire

, des tems & des efpaces
, & qui

détermine la valeur de la vùeffe initiale , c’efi-à-dire
, du

rapport initial de dy à dx
, doit déterminer de même la

valeur de ~ dans la fuite du mouvement. — Raifons qui

portent à croire que la force qui altér.eroit ce mouvement

FOR
du corps * s

4

il pouvoit y en avoir une , ne pourrait êtres

proportionnée à une fon&ion de vîteffe. Suppl. III. 86. a.

Force d’inertie. Notion précife du mot de force . L 1194 F
Loi générale de cette inertie. IL 789* b. Pourquoi les corps
continuent de fe mouvoir

,
lorfque la force motrice a ceifé

d’agir. XIII. 437. b. Sur la force d’inertie
,
voye^ Suppl. IIL

86. b. La force d’inertie proportionnelle à la maffe. X*
833. b.

Force vive
§
ou des corps en mouvement. Diffinéfion qu’éta-*

blit M. Leibnitz , entre les forces vives & les forces mortes*
Ce philofophe convient que la force morte efi comme le

produit de la maffe par la vîtefie virtuelle. VIL 1 12. b. Mais
il foutient que la force vive doit fe mefurer autrement

, Sc
qu’elle efi comme le produit de la maffe par le quarré de la

vîtefie. Dans le fyftême des adverfaires des forces vives
, la

force des corps eu mouvement efi toujours proportionnelle
à ce qu’on appelle quantité du mouvement ; c’eft-à-dire

, au
produit de la maffe des corps par la vîtefie. Raifonnement par
lequel Leibnitz prouvoit fit nouvelle doétrine. Autres preuves
que M. Jean Bernoulli a ajoutées à celles de M. Leibnitz. Prin-

cipale réponie qu’on a faite aux partifans des forces vives.
Ibid. 113. a. Ouvrages à confulter fur cette matière. Expofé
fuccinét des principes qui peuvent fervir à réfoudre cette
quefiion. Ibid. b. On efi affez d’accord aujourd’hui que tout
le fonds de cette difpute fur les forces vives , n’étoit qu’une
difpute de mots. De tout ce qui a été dit

, on doit conclure
qu’un même corps, félon que fa tendance au mouvement efi

différemment appliquée
, produit différens effets

, les uns
proportionnels à fa vîtefie

, les autres au quarré de fa

vîtefie. Obfervations fur le fens qu’on doit attacher au mot
effet. Examen de ce principe : les effets font proportionnels à
leur caufe.

Confervation des forces vives. Géomètres qui ont fait voir
l’étendue & l’ufage de ce principe de méchanique. Expofé de
deux loix de méchanique

,
dans lefquelles il confifte. Ibid, b.

M. Huyghens paroît être le premier qui ait apperçu cette
loi de la confervation des forces vives dans le choc des corps
élaftiques. Il paroît aufli avoir connu la loi de la conferva-,
tion des forces vives dans le mouvement des corps qui font
animés par des puiffances. Ufage que M. Jean Bernoulli a
fait de la découverte de M. Huyghens. Defcartes croyoit que
la même quantité de force devoit fubfifter dans l’univers ,

& que le mouvement ne pouvoit pas fe perdre. Traité de
dynamique

, où l’auteur a démontré le principe de la confer-
vation des forces vives. De la confervation des forces vives
dans le mouvement des fluides. Ouvrages fur ce fujet. Ibid.

1 i^.a. Démonftration donnée par M. Clairaut, du principe
de la confervation des forces vives. Combien ce principe
facilite la folution d’un grand nombre de problèmes de dyna-
mique.

Du rapport de la force vive avec l’aélion. Les partifans des
forces vives avoient imaginé l’aétion comme le produit de la

maffe par l’efpace & par la vîtefie. Cette définition efi abfo-
lument arbitraire. Cependant il efi poflîble que les partifans
des forces vives aient prétendu attacher, par cette définition,
quelque réalité à ce qu’ils appellent aélion. Mémoire dans
lequel le profeffeur Wolf croyoit avoir fixé la véritable notion
de l’aélion. Obfervations qui montrent que cette définition
de Wolf efi tout-à-fait chimérique & en elle-même , & dans
les principes des partifans des forces vives. Ibid. b. A l’égard
de ceux qui , comme M. de Maupertuis

, n’ont point pris de
parti dans la difpute des forces vives , on ne peut leur con-
tefter la définition de l’aétion

, fur-tout lorfqu’ils paroiffent
la donner comme une définition de nom. Exemple de la défi-

nition donnée par M. d’Arcy. Définition du mot aélion
,

donnée par l’auteur : défenfe de cette définition
, contre la

critique qui en a été faite dans les Mém. de l’acad. de Berlin ,

1733. Voye{ fur toute cette matière les articles Aclion & Cof-
mologic. Ibid. 116. a.

Réflexions fur la nature des forces mortes & fur leurs différentes

efpeces.

Forces accélératrices. Comment les forces mortes devien-
nent accélératrices ou retardatrices. Difficultés fur la maniéré
dont on confidere ici les forces accélératrices. Si le mouve-
ment produit par une force accélératrice quelconque , com-
mence par zéro de vîteffe

,
pourquoi un corps pefant, fou-

tenu par un fil
,

fait-il éprouver quelque réfifiance à celui
qui le fondent ? Il devrait être ablolument dans le cas d’un
corps placé fur un plan horizontal

,
& attaché à un fil aufli

horizontal
,
à l’extrémité duquel on attacheroit une puiffance.

Or , fi la première vîteffe avec laquelle un corps pefant tend
à fe mouvoir

,
efi égale à zéro

,
pourquoi l’effort qu’il faut

faire pour la retenir n’eft-il pas abfolument nul ? Ibid. b. On
ne peut répondre à cette objeélion que de deux maniérés

,

dont ni l’une ni l’autre n’eft capable de fatisfaire pleinement.
Première réponfe

, & obfervations auxquelles elle donne
lieu. Ibid. 1 17. a. Seconde réponfe : réflexions qui s’y rappor-
tent. La difficulté propofée mérite donc encore l’attention des
phyfipicns & des géomètres,

\
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Loix des forces accélératrices y & maniéré de les comparer. Sur

les forces accélératrices ,
vàye{ ce dernier mot. Ibid. b.

Forces centrales & centrifuges. Comment la force centrifuge

fe manifefte à nos feus. Démotiftration de cette force. On a

nommé force centrifuge l’effort que fait un corps en mou-

vement ,
pour s’échapper par la tangente quelle que foit la

courbe que ce corps décrit. Pour calculer la force centrifuge

d’un corps fur une courbe quelconque , il fuffit de la lavoir

«calculer dans un cercle. Méthode à fuivre dans ce calcul. VII.

1 18. b. On lit dans certains ouvrages
,
que la force centrifuge

eh: égale au quarré de la vîteffe divifé par le rayon
5 & dans

d’autres qu’elle eft égale au quarré de la vîteffe divifé par le

diamètre. Comment ces deux énoncés fe concilient. D’où

vient cette différence apparente de valeur
,
que les auteurs

de méchanique ont donnée à la force centrifuge. Ibid. 119. a.

Réflexion philofophique fur les progrès de l’efprit humain ,

à l’occafion du fiijet qui vient d’être traité. Les corollaires

les plus Amples des vérités connues
,
échappent fouvent à

ceux qui fembleroient avoir le plus de facilité & de droit

à les déduire : voyez fur cela l’article DÉCOUVERTE. Sur

les forces centrales ,
voye

ç

Central. Ibid. b.

Force en méchanique. Suppl. II. 840. a ,
b. Force motrice.

X. 833. a. Compofition des forces. III. 769. b. Leur décom-
pofition. IV. 699. a

,
b. Science des forces qui mettent les

corps en mouvement. V. 174. b. Force attraérive ;
répul-

Ave : voyez ces mots. De l’exécution & application des ref-

forts en qualité de force motrice. XV. 475. a
,

b.

Forces mouvantes ,• puiffances mèchaniques : ce font les ma-

chines Amples ,
de la combinaifon defquelles on compofe

toutes les autres machines. Comment ces différentes machines

facilitent l’aérion des puiffances pour mouvoir des poids.

Aux cinq machines Amples
,
M. Varignon en ajoute une

Axieme
, qu’il appelle machine funiculaire : voyez ce mot.

Pour connoître l’effet de ces différentes machines, il faut le

calculer dans le cas d’équilibre. Comment on fait ce calcul.

Le principe de la réduction de toutes les forces à une feule,

renferme toute la ftatique. VIL 120. a.

. Forces mouvantes , obfervations fur la maniéré de calculer

l’effet d’une machine. IX. 793. a.

Force réfultante ; force unique qui réfulte du concours de

pluAeurs autres. Comment fe trouve cette force. VII. 120. a.

Force d'un corps en mouvement , comment on doit l’effimer.

XVII. 339. b. Voyei EFFORT.
Force des eaux

, (
Hydraul

.) effort que fait l’eau pour fortir

8c s’élancer contre la colonne d’air qui réfifte & pele deffus.

Les vîteffes font entr’elles comme les racines quarrées des

hauteurs , ou en raifon foudoublée des hauteurs. Evaluation

des forces d’un homme & d’un cheval dans le jeu d’une

pompe à bras. Comment on évalue la force ou la vîteffe

d’un courant
,
d’une riviere ,

d’un ruiffeau
,
d’un aqueduc.

VIL 120. b.

Force des colonnes. III. 634. a. Force de réAftance des bois

,

voyei Bois. Force des différentes efpeces de cordes. IV. 207.

b. 208. a
,

v.

Force des animaux. Réfultat des obfervations de MM. de

la Hire & & Defaguliers
,

fur la force de l’homme , com-

parée avec celle des autres animaux. VIL 120. b. M. de la

Hire penfe qu’un homme ordinaire
,
mais fort

,
chargé de

130 liv. ne pourrait monter un efcalier dont les marches

feraient de 3
pouces. Obfervation contraire que donne M.

Defaguliers. Un homme faiAffant un point Axe placé fur fa

tête ,
peut élever tout fon corps

, & même un poids de 20 liv.

Ce même homme prenant avec les mains un poids de 100 liv.

l’élevé en fe redreffant. M. Defaguliers affure que les tra-

vailleurs élevent un poids de 130 ou même 200 livres. Un
homme , le corps penché & les genoux pliés ,

ne pourra lever

de terre tin poids de 160 liv. que fes bras foutiennent d’ail-

leurs. Quelle en eft la raifon. Moyen Angulier par lequel un

homme jeune & foible foutenoit un âne en l’air. Ibid. 12-1. a.

Obfervations fur le principe de cette force. Tours d’adreffe

qu’un Allemand montrait à Londres pour des tours de force,

& que M. Defaguliers & pluAeurs autres répétèrent. Expli-

cation de la maniéré dont ces tours d’adreffe s’opéroient.

Exemple que donnent les Aacres de la force des extenfeurs

des jambes. Poids confidérables que portent les porte-faix en

Turquie. Ibid. b. Principe de la réAftance étonnante de cette

fameufe tortue que formoient les foldats romains avec leurs

boucliers. D’où dépend cette force finguliere des porte-faix

de Conftantinople. Réftftance des os du crâne aux fardeaux

qu’on lui fait porter : exemples-furprenans que les porte-faix

de Marfeille en donnent. Les porte-faix de Londres portent

quelquefois des fardeaux qui tueraient un cheval. Quelle en

eft la'raifon. Tours de force prodigieux que faifoit un nommé

Topham. Machine qui fert à mefurer dans chaque homme

la force des bras ,
du cou ,

des vertebres ,
&c. Comparaifon

de la force du cheval à celle de l’homme. Ibid, 122. a. Ma-
niéré très-ingénieufe & très-jufte dont M. de la Hire déter-

mine l’effort de l’homme
,
pour tirer ou pouffer horizontale-

ment. Ibid, b. Un homme penché en arriéré , tire avec bien

FOR
plus de force que lorfqu’il eft courbé en avant. Manœuvre des
rameurs. Comparaifon que fait M. de la Hire de la force d’ua
cheval qui tire , avec celle de l’homme. Estimation que fait M.
Defaguliers de la force d’un homme appliqué à Ja manivelle
d’un vindas. Ibid. 12 3. a. Force de deux hommes travaillant

aux extrémités d’un treuil horizontal. La plus grande force
des chevaux & la moindre force des hommes

,
eft lorfqu’ils

tirent horizontalement en ligne droite. Force des chevaux
attachés aux bateaux qui remontent la Seine. Obfervations de
M. Amontons fur la force des ouvriers qui poliffent les glaces.
Extrait des réflexions de M. Couplet

, fur le tirage des charrettes
& des traîneaux. Du travail des chevaux dans les moulins &
les machines hydrauliques : des moyens de diminuer la diffi-

culté du tirage fur les trottoirs. Ibid. b. Maniéré la plus effi-

cace d’employer les hommes à des machines qui produifent
leur effet par le jeu des pompes qu’elles renferment. Quelle
eft

, félon M. Dan. Bernoulli , la maniéré la plus avantageufe
d’employer un homme dans les machines. Comment M. Defa-
guliers détermine le maximum de la perfection des machines
hydrauliques. Différence remarquable entre les forces des ani-

maux & celles des corps inanimés. Comment on doit chercher

,

félon s’Gravefande
,
le maximum de l’effet qu’un animal peut

produire. Ibid. 124. a. M. Martine affure que les forces con-
traérives des mufcies

, & les forces abfolues des membres
mis en mouvement dans des animaux femblables , font comme
les racines cubes des quatrièmes puiffances de leurs maffes.
Obfervation de l’auteur fur cette affertion. Ibid. b.

Forces de l'homme
,
voye{ Tours de FORCE. L’homme

relativement à fon volume , eft plus fort qu’aucun animal.
VIII. 260. b. Travail dont un homme eft capable en une fé-
condé de teins, & qu’il peut foutenir Ax ou huit heures.
Suppl. IV. 366. b.

Forces vitales,
( Thérapeu'tiq. médicin.

) aftions dans les
malades qui accompagnoient auparavant la fanté. D’où elles
dépendent. L’état de vie fe manifefte par ces forces. Effets
par lefquels elles fe manifeftent dans le malade. Aérion &
lorce des vaiffeaux

j d’ou elle dépend. Connoiffances fur lef-
quelles eft fondé l’art de prédire l’événement d’une maladie.
Comment on connoît l’efficacité de la caufe qui entretient
encore la vie. Deux axiomes qui doivent fervir de réglés
pour connoître l’événement d’une maladie. VII. 124. b.

Force
, (

Ecom . anim. Mèdec
. ) différence entre force &

faculté. VI. 361. b. Eftimation de la force du cœur. III. 396. b.

Force morte, & force qui naît de l’irritation : cette diftinc-
tion expliquée articles Irritabilité & Mufculaire , mouvement.
Force prodigieufe des mufcies. Suppl. III. 979. b. 980. a. De
la eau le de cette force. 981. a

t
b. 982. a. Force nerveufe

,

ibid. & 664. a , b. Force qu’on fe procure par l’infpiraticn.

Suppl. IV. 619. b. La feule digeftion a le pouvoir de rétablir
les forces affoibhes par la faim. IV. 1002. a. Proportion dans
les forces aéftves & paflives d’où réfulte la perfeéhon dans
l’économie animale. V. 874. b. Recouvrement des forces.
XIII. 864.

Force dans le difeours : en quoi elle différé de l’énergie. V.
631. a. L’ampliftcation contribue à cette force. Suppl. I.

371. a, b.

Force,
( Mufiq . ) ou intenftté du fon. D’où dépend fa

force ou fa foibleffe. Suppl. III. 86. a.

Force, grande force , petite force
, ( Jurifpr.) Ce qui eu

eft dit dans la coutume de Bar
, & dans le commentaire de

M. le Paige fur cette coutume. VII. 123. a.

Forces
, ufage de ce mot dans les arts mèchaniques, en

terme de gantier, de gazier, de chandelier, de charpentier.
VII. 123. a.

Forces
, faire les

, ( Maneg. ) L’aérion de faire les forces
conftfte de la part du cheval dans celle de mouvoir fans ceffe

de côté Sc d’autre
,
la mâchoire poftérieure. Inconvéniens qui

réfultent de ce mouvement. Quelles en peuvent être les

caufes. Moyens d’y remédier dans certains cas. VIL 123. a.

FORCELLI
, ( Gtogr. ) prefqu’ifte à deux lieues de Bo-

logne en Italie. C’eft-là qu’Oélave
,
Antoine , & Lepidus

s’unirent par un triumvirat funefte à la république
,
& for-

mèrent le plan de leurs proferiptions. Suppl. III. 87. a.

FORCEPS
, (

Chirur. ) inftrument particulier auquel on a
réfervé ce nom : il a été appellé long-tems le tire-tête de Palfin

.

Cet inftrument a fouffert pluAeurs changemens
; traité de M.

Levret
, dans lequel on peut s’inftruire de ces variations.

Defcription du forceps. Obfervations fur celui de M. Smellié ?

célébré praticien de Londres. Comment M. Levret l’a per-
fectionné. VII. 123. b. Ufage & utilité du forceps. Signe qui
doit déterminer l’accoucheur à, l’employer promptement.
Quelle eft la circonftance la plus ordinaire , & dans laquelle
on fe fert le plus utilement du forceps fur une femme bien
conftituée. Maniéré de s’en fervir

, félon les différentes cir-

conftances. Ibid. 126. a. Comment on pourrait quelquefois
prévenir les cas qui en rendent l’nfage néceffaire. Ufage d’un

inftrument fait en levier
,

tel qu’eft le fameux inftrument de
Roonhuifen

,
par lequel il terminoit prefque tous les accour

chemens laborieux d’une maniéré très-Ample. Ibid. b.

FORCER
3
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FORCER

, ( Gramm.) Diverfes acceptions de ce mot pris

ali fîmple : forcer un cerf ; forcer une ferrure ; forcer de
voiles

; forcer à la paume ; forcer à un jeu de cartes. Sens
figuré de ce mot : forcer fon efprit * fon génie * fon talent ;

forcer la recette. VI. 127. a.

FORCER, contraindre , obliger
,

{ Synon.) IV. 119. b.

Forcer un cheval 3 ( Maneg.) VII. 127. a.

Forcer la main
, ( Maneg. ) C’eft de la part du cheval

,

fe fouftraire entièrement aux effets de la main
, en vaincre

la puiffance : c’efi l’une des plus dangereufes défenfes du
cheval. Caufes de ce vice. Mouvement par lequel l’animal
force la main. C’eft particuliérement dans le trot & le galop
que les effets de ce vice auront lieu. VII. 127. a. Des moyens
de corriger l’animal, ou de prévenir les occafions où il eft

tenté de forcer la main. Ibid. b. Voye

ç

,
outre ce qui eft dit

ici , les articles Emporter
, Encapuchonner

, Egarée
( Bouche. )

FORCLUSION
, ( Jurifpr. ) Juger un procès par forclufion.

Elle n’a pas lieu en matière criminelle. VII. 128. a.

Forclufion , en matière de fuccefiîon. VII. 128. a.

FORCULEj,
( Myth. ) divinité chez les Romains. VIL

328. a.

Forcule
, obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 87. a.

FORDICIDES, {Myth.) fêtes que les Romains célé-
braient le

5 avril. Etym. de ce mot. Inftituteur de ces fêtes.

Occafion 3c but de leur inftitution. Les cérémonies fuperfti-

tieufes
,
diélées d abord peut-être par un motiflouable

,
devien-

nent onéreufes pendant une longue fuite de frecles. VIL
128. a.

Fordicides , lifez Fordicidies. Erreur à corriger dans cet
article de l’Encyclopédie. Suppl. III. 87. a.

FORER
, ( Arts méch.

) percer un trou dans une piece.
Maniéré de forer. Ce qu’on appelle forer à la palette. Forer
à la machine. VIL 128. b.

Forer
,
machine à forer dans les arts méchaniques. IX. 798.

a, b. Machine à forer les canons. I. 255. a, b. Machine à
forer les pierres

, vol. I. des pl. articl. Architecture. Ma-
chine à forer les canons de fufil

, vol. I. des planch. article

Arquebusier. Machine à forer, des ferruriers. III. 311,
a, b. Machine à forer les pierres précieufes. XII. «98. a.

FOREST
,
{Jean) peintre. V. 321. b.

FORESTALLER , aElion du , ( Jurifpr. Angloife ) I. 1 24. a.
FORESTIER, {Jurifpr.) Ordonnance de 1291 , dans la-

quelle il en eft fait mention. Coutumes dans lefquelles les
foreftiers font les fergens & gardiens des forêts. Des gou-
verneurs de Flandres appellés foreftiers. VIL 128. b.

Foreflier, voyeç Maître des eaux 8c forêts. IX, 895. a
, b.

&c. Sergent foreftier. XV. 90. a. 91. a.

Foreflieres loix
,

IX. 660. b. villes. VIL 133. a. XVII.
2.82. a.

FORÊT, {Bot. & Econom.) Définition. Ce qu’on entend
par taillis 8c gaulis

,
par jeune ou demi-futaie

, & par haute
futaie. De tout tems on a fenti l’importance de la confer-
vation des forêts. Le nombre de loix foreftieres qui exiftent
prouve leur infuffifance. Nos forêts font, malgré ces régie-
mens

,
généralement dégradées. En fait de bois , lorfqu’on

s’apperçoit de la difette
, elle eft bientôt extrême. Longueur

des réparations.. Cette partie de l’économie eft la moins
connue. Les bois font ou un bien appartenant à l’état, ou un
affemblage de bois dont plufteurs particuliers font proprié-
taires. De ces deux points de vue naiffent des intérêts diffé-
rens qu’une bonne adminiftration doit concilier. VIL 129. a.
La coupe eft un moyen de rajeunir les bois ; mais pour
recueillir de ce rajeuniffement tout le fruit qu’on en peut
attendre , il faut faire plufteurs obfervatiohs. On doit laiffer
les bois fur pié tant que dure la progreflïon de leur accroif-
fement. On le doit , foit pour le profit du revenu

, foit pour
la confervation du fonds même : couper trop fouvent un tail-
lis

,
c’eft hâter le moment où il doit dépérir. Quels doivent

être à ce fujet les réglemens d’une bonne adminiftration.
Comment on pourrait déterminer le dernier degré du plus
grand accroiffement d’un taillis. Avantages des réglés qu’on
établiroit là-defl'us. Ibid. b. Il faudrait auffi déterminer la
progreffion de chaque efpece de bois utile à chaque degré
de profondeur. Quel eft le terme qu’il eft important de fai-
fir pour la coupe des bois. Principes fur lefquels l’économie
publique peut fe régler à l’égard des bois en réferve. La
réferve des baliveaux ne produit aucun des effets qu’on a
pu s’en promettre ; elle eft un très-grand obftacle à la con-
fervation des forets. Ibid. 130. a. On aura du bois de fer-
vice de toute efpece, en obligeant les particuliers 3 laiffer
croître en futaie une partie de leurs taillis, & en augmen-
tant les referves des gens de main-morte. On pourroit accé-
lérer l’accroiffement dés brins les plus vigoureux

, en cou-
pant de dix ans en dix ans ceux qui plus.foibles font defti-
nés à mourir. Qualité des fonds qui doivent être préférés
pour les réferves. Différentes réglés à fuivre pour la coupe
des bois, félon la qualité des îerreins. Durée d’un chêne en

Tome I
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bons fonds. Attentions par lefquelles on réparera par degrés
les pertes fucceffives

, & l’on remédiera aux ravages du tems;
Comment la nature travaille d’elle*même à y remédier, en
fanant fuccéder certaines efpeces à d’autres. Ibid. b> Diffi-
culté d elever quelque forte de bois que cé foit dans un ter»
rem qui a été long-tems fatigué. Lorfqu’un taillis commence
a dépérir, il faut donc y favorifer quelque efpece nouvelle,»
u choix de 1 efpece qu’on doit favorifer comme efpece

intermediaire. Si le terrein n’offroit point d’arbre propre à
refemer

,
il faudrait avoir recours à la plantation. Ibid, iii.aj

Lorfquon abbat une vieille futaie, on doit trouver moins de
reftftance à y réhabiliter la même efpece. Soins qu’on dote
avoir de préferver les germes tendres deftinés au rétabliffe-
ment des forêts, de la dent des lapins 3c des bêtes fauves,’
Ce qu’on doit faire lorfqu’on veut avoir en même tems des
bois & du gibier. De l’extirpation des belettes. Par tout qù
la quantité de gibier ne fera pas trop grande, les plantations
deviennent très-faciles , & fe font à peu de frais. Méthode
indiquée par M. de Buffon. Ibid. b. Direftions à fuivre fur
la maniéré de planter. Choix des efpeces de bois les plus
convenables

, 3c dont le revenu rapporte le plus. Des terres
les plus favorables aux bois. Un taillis mangé par les lapins
à la première pouffe ne doit point être récèpé, &c. Ibid. 1 3 2. a.

Forêt s explication de quelques termes de bois & forêts.
IL 297. a

, b. Importance de la culture & de la plantation
des forêts, Ibid. a. Leur utilité. Suppl. I. 5x9. b. 520. a , b.
321. a. Couper une forêt à blanc-étoc ou à blanc-être. 271”
b. Obfervation fur la maniéré d’exploiter les forêts de fa-
pin. XIV. 636. a. Voye

^

Bois.
Forêt, {Jurifpr.) anciennement le terme de forêt com-

prenoit les eaux auffi-bien que les bois. Ce qu’on entendoié
pai foiêt d eau, par droit de forêt. Coutumes qui mettent
la forêt au nombre des marques de droite baronnie

5 félon lef-,
quelles il faut etre au moins châtelain pour avoir droit de
foi et. Les forêts 3c les eaux ont mérité l’attention des loix& des ordonnances. Tribunaux 3c officiers établis pour les
eaux 8c foiets. Detail des divers objets traités dans les
ordonnances, & finguliérement dans celle de 1669 fur le
fujet dont il s agit ici. Ce qu’on entend en Angleterre par.
enforefter les terres. VIL 132. Foye^ Eaux & Forêts.

Foret y police des forets. Suppl. II. 29. b

.

30. a. V. 204J
^5 E Terres enforeftees. 673. a. Enquêteurs des forêts.
698. b. Garde des eaux & forêts. XV. 89. b. 90. <*.91. bJ
ç)2. b. Lignes dans lelqueiles on enferme un efpace vendu
dans les forets du roi. XIL ^58. b. Pié de forêt. 559. a.

Forêts fouterreines
, VII. 624. a. X. 92. b. 93. a. XVT*

469. <z. Forêts de bois réfineux dans le Canada. XIV. 706. æ.
ForÊT-Hercynie

, ( Géogr.) varie forêt de la Germanie P
dont les anciens parlent beaucoup. Les anciens fe font trom-
pés, quand ils ont cru que le mot hart

^

étoit le nom parti-
culier dune foret, au lieu que ce terme défignoit une forée
en général. Le mot arden

,
formé de hart

ç , fignifioit aufîi
forêt en général. Ainft les anciens fe font abufés dans leur
delcription de la forêt hercynienne. Etendue que lui donné
Céfar. Les montagnes d’H rcynie dans la Germanie font
pareillement une chimere. VIL 132. b. Voye

?

Hartz 3c
Hercynie.
Forêt hercynie

y obfervations fur cet article de l’Ency-
clopédie. Suppl. III. 87. a.

J

Forêt dêIveline

y

en France. IX. 5. a.

Forêt NOIRE
, ( Géogr.

) fylva martiana , félon les Ro-
mains. Pourquoi on l’a appellée forêt noire. Villes foreftieres.
Elle faifoit anciennement portion de la forêt Hercynie. DeG
cription de ce pays. VII. 133. a.

7

Forêt noire y obfervations fur cet article de l’Encyclopédie;
Suppl. III. 87.4.

r

Foret ,{Arts mech.
) comment les horlogers réparent leurs

forets. Description des parties du foret Forets des ferru-
riers. Differentes formes 6c difterens degrés de trempe qu’on
donne à la pointe. Efpeçe de poulie à gouttière qu’on ajuft©
au foret pour s’en fervir. VII. 133. a.

Foret y boîte à foret. II. 311.»!. Porte-foret. XII. 140. F
Foret appellé fraifoir. VII. 278. a. Tourniquet, efpece d@
foret. XVI. 484. b. Foret des mineurs

, dit trépan j foret d»
même nom des fculpteurs 8c marbriers. 593. a . Viliebrequin-,
foi te de foret. XVII, 272. b 0 Forets de ferrurier * 830. b*
831 .a.

Foret , ( Arquebufier) defcription & üfage de cet infini-
ment. VIL 133 , a.

Foret en bois
, {Arqueb.) VIL 133 .b.

Forets pour forer les canons de fufil. Suppl. III. 84. a.

Foret*
, ( Bijout. ) différentes formes qu’on donne aux

forets , félon les ufages auxquels ils font deftinés. VU. 133. ^
Foret

, outil dont la plupart des artiftes qui travaillent les
métaux, fe fefvent pour percer des trous» Defcription 3c
ufage. VII. 133. b.

Foret à noyon. Defcription Sc ufage. VIL 133, b.

Foret
, tablette dent on fe fert dans l’imprimerie. VÎI ni h'

Foret des tonneliers* VII. 134. a.
' 33m
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Foret

,
infiniment des tondeurs de drap. Defcrîptîon & ufage

.

VII. 134. a. ,

FOREZ, le, (
Geogf. ) autrefois plaga Segufianorum

, province

& comté de France. Defcription 8c bornes de ce pays. Mines

qu’il renferme. François I l’a réuni à la couronne. Ses prin-

cipales villes. Ouvrage à confulter. Gens de lettres que ce

pays a produits. VII. 134. a.

Forei, ( le
)
anciens peuples de ce pays, Suppl IV. 763.

a. Montagne célébré du Forez. 372. a
,
b.

FORFAIRE, (Jurijpr.) forfaire fon fief, &c. Forfaire le

douaire, forfaire l’amende ; fe forfaire. VII. 134. a.

FORFAIT
,
(Gram. & Synonym. ) faute ,

crime
, forfait ;

différences entre ces mots. Vil. 134. Voye^ Crime.
Forfait

, (
Comrn.

)
deux lignifications de ce mot. VII.

134. b.

FORFAITURE, (Jurifpr.') lignifications de ce mot. For-

faiture en matière d’eaux 8c forêts. VII. 134. b.

HO^GAGE,forgagement ouforgas, ( Jurifpr. ) définition de

ce droit. Ce qu’on entend par forgager. Terrier fait mention

de ce droit. Ce droit eft conforme à l’ufage de plufieurs pro-

vinces de France. Ceffion du droit de forgage. VII. 134. b.

FOR.GAGNER. Foyer Fourgagner.
FORGE, (Arts méch.) defcription d’une forge en géné-

ral. VII. 134. A
Forge, de la forge confidérée cornme fourneau de fufion.

VII. 238. d. Outils de la forge du ferrurier. XVII. 827. b.

Forge du maréchal ,
vol. VII. des planch. Maréchallerie.

Forge d’orfevre ,
vol. VIII. des planch. Orfevre greffier

,

pl. 1. Orfevre bijoutier
,
pl. 7.

Forges, (grojfes) ufines où l’on travaille la mine de fer.

Négligences où l’on eft tombé dans l’étude des mines de

fer , 8c dans le travail des forges. Utilité du fer. Soins qu’on

devroit prendre pour en tirer le parti le plus avantageux au

bien public. Ordre du travail 8c des opérations qu’on a fuivi

dans cet article.

Article I. Du maître
,
& des qualités quil doit avoir. Détail

des foins 8c des démarches qu’exige le gouvernement d’une

forge , félon les divers objets auxquels elle s’étend. VII.

ï 3 5 .a. Combinez votre fanté , votre argent
,
avec la connoif-

fance du terrein, des héritages voifins, du cours des eaux

,

des bois, des mines, de la qualité du fer 8c du débit. Ne
perdez point de tems après cela à faire les apprêts nécef-

faires. Exactitude 8c intelligence dans le travail 8c dans le

commerce. Importance d’ayoir un bon crédit, fur-tout parmi

les ouvriers, les marchands 8c les voifins. Trois fortes d’ou-

vriers qu’on doit s’appliquer à bien connoître
,
le charbon-

nier, le fondeur 8c le riiarteleur. Confeils par rapport aux
fociétés qu’on forme. Des denrées fournies par le maître aux
ouvriers. Qualités de la femme d’un bon maître de forges.

Ibid. b. Du choix des commis : moyens de s’en paffer.

Devoirs d’un charbonnier. Connoifïànces que devroit avoir

le fondeur. Devoirs qu’il doit remplir. Devoirs des garde-

fourneaux. Combien il conviendrait d’établir une école de

fondeurs. Ibid. 136. a. Connoifïànces que devroient pofféder

les marteleurs. Leurs devoirs. Caraélere moral qu’ils doi-

vent avoir.

Article II. De la recherche des mines & de leur difpofition.

Rien de fi varié que les mines de fer. Ignorance où nous

fommes fur la nature des mines. En quel fens on peut dire

que les mines fe reproduifent. Ibid. b. On trouve des par-

ties de mines répandues jufqu’au fcmmet des plus hautes

montagnes, toujours du côté du midi, aux environs des

minières 8c des fourneaux, quoique la fouille dans l’intérieur

n’en donne point. A quels fignes ou reconnoît ces parties de

mines accidentelles. Caufes qui peuvent les avoir raffem-

blées. Moyens par lefquels on peut s’afîùrer de l’exiftence

d’une mine qui s’éloigne de la furface de la terre. Ibid. 137.
a. Il ferait à fouhaiter que les maîtres de forges fifîent tou-

tes les tentatives convenables
,
pour que les traces des mines

fuiTent exactement fuivies quand on les découvre , 8c que fur

les mémoires des maîtres
,

les feigneurs fifîent toutes les

tentatives coûteufes. Ibid. b. Diverfïtés dans les mines cau-

sées par différons mélanges. Fondans employés à la fufion

des mines
,
appeîlés arfue 8c cajline. A quoi l’on reconnoît

l’arbue du meilleur ufage. Moyen de difcerner la bonne
caftine. Combien les favans devraient s’appliquer à l’étude

de ces fondans, avec lefquels on n’opere encore, pour ainfi

dire, qu’en tâtonnant. Ibid. 138. a. Le feul moyen d’avoir

des idées juftes de ces matières , c’eft d’en faire l’analyfe.

Nature de la caftine 8c de barbue.

Article III. Maniéré de tirer les mines. Cinq efpeces de

mines diftinguées par les différens corps qui leur font joints.

Ces différentes efpeces font ou fur la furface, ou dans une

certaine profondeur de la terre, ou expofées à beaucoup

d’eau. Traite de celles qui font à la furface de la terre. Traite

de celles qui font à plufieurs degrés de profondeur. Ibid. b.

Traite des mines qui ne font pas bien à fond.

Article IV. Droits fur la mine & règlemens. A qui appar-

tiennent le droit fur les mines 8c le droit fur la traite. Ordon-

FOR
fiances dans lefquelles on a diftingué clairement le droit du
roi, celui du public, 8c celui du propriétaire. Termes du
réglement de Charles VI du 30 mai 1413. Ibid. 139. a.

Ordonnance de Henri II du 30 feptembre 1548. Ordonnance
donnée à Rheims le 10 oéfobre 1552. Extrait de l’ordonnance
de François II du 29 juillet 1560. Autres ordonnances de
Charles IX. Ibid. b. Edit de Henri IV du mois de juin 1601.
Ordonnance de Louis XIV du mois de juin 1680. Evalua-
tion qu’elle fait des droits du roi. De cette fucceffion d’é-

dits
, règlemens ,

ordonnances, il eft aifé de conclure i°.

Que le premier mobile du cœur des rois eft le bien de leurs
fujets. Privilège accordé par Louis XV au fieur Marcin le

6 août 1719. Efpérances que donne cette conceffion de pri-

vilège à ceux qui travailleront avec zele pour le bien public.

20
. Que les minières de fer appartiennent au domaine du

roi. Réflexions fur ce droit qui a été fixé à un dixième fur

les fontes. Ibid. 140. a. 3
0

. Que les propriétaires des fonds
doivent être dédommagés. Réflexions fur la maniéré dont
ce dédommagement eft établi par les ordonnances. Diverfes
fources de conteftations fur cette matière. Ibid. b. Réflexions
fur le paiement au poids, le paiement au tonneau, le paie-

ment relatif à la fuperficie. Arrêt du parlement de Bour-
gogne fur la maniéré dont le paiement doit fe faire. Ibid

141. a. Défauts de cet arrêt. Réflexions de l’auteur fur la

maniéré dont on pourrait établir 8c régler les dédommage-
mens.

Article V. De la maniéré de nettoyer les mines , félon leurs

différentes efpeces. Celles jointes à la terre feule
,
premiers

efpece : terre 8c pierre en petits volumes
, fécondé efpece :

beaucoup de terre 8c peu de pierres accrochées faiblement,

troifieme efpece: moins de terre 8c plus de pierres liées plus

étroitement
,
quatrième efpéce

: pierre très-folide jointe très-

fortement ,
cinquième efpece. Ibid. b. L’attelier propre à

nettoyer celles de la première efpece s’appelle patouillet. Sa
defcription. Maniéré de nettoyer la mine. Ibid. 142. a. Le
patouillet eft excellent pour les mines de la première 8c de
la troifieme efpece. Les mines de la fécondé veulent des
lavoirs 8c des égrapoirs. Defcription des lavoirs : Ibid. b.

Opérations qui s’y pratiquent. Defcription 8c ufage des égra-

poirs. De la maniéré de nettoyer les mines de la quatrième
8c de la cinquième efpece. Ibid. 143. a. Celles de cette

derniere , ou font allez riches pour être brûlées fans fépa-

ration de la pierre , 8c alors il ne s’agit que de les mettre
en petit volume par le moyen des boccards, &c. ou demandent
à en être féparées : détails fur cette opération. Obfervations

faites fur la qualité des mines venues de l’arbue
,
8c fur celles

qui viennent de la caftine. Proportions à établir dans l’ufage

de l’arbue 8c de la caftine. Ibid. b. De la façon de voiturer

les mines. Defcription de la feuillette à mines.

Article VI. Des réfervoirs & de la dépenfe de Veau. Quels
doivent être les réfervoirs. Direétions fur leur établiffement.

Ce qu’on entend par empalement de travail 8c empalement
de décharge. Ibid. 144 a. Moyen le plus avantageux pour
augmenter la force de l’eau. Détails fur les empalemens de
décharge 8c de travail. Ibid. b. Multiplication des empale-
mens dans une grande ufine. De la ftruéïure des roues. Ibid.

145. a. De l’ufage dés roues à féaux 8c des roues à aubes.

Article VII. Des bois. Détails fur l’achat des bois, leur

exploitation 8c leur emploi. L’achat doit être réglé par la

qualité du terrein, l’efpece de bois, l’âge, l’épaiffeur , la

hauteur 8c la traite. Comparaifon d’un bois venu dans l’arbue

avec un bois venu dans la caftine ; du bois pris vers le cœur
,

ou au pied de l’arbre , avec le bois pris à l’extérieur ou
dans les parties fupérieures. Il paraît que par le poids feul

on peut faire la différence de celui qui réfifte le plus long-

tems au feu. Ibid. b. La première réglé pour l’achat d’un

bois doit être la connoiffance du terrein ; la fécondé eft fon

âge : moyen d’en juger. Il faut mettre en compte la hauteur

8c l’épaiffeur. Compte que doit faire le manufacturier pour
voir ce qu’il peut donner de la fuperficie d’un bois. Dè
l’exploitation des bois deftinés à l’ufage des forges. Ibid. 146.

a. Détails fur la maniéré de faire le charbon. Qualités dif-

férentes des charbons. Ibid. b. Du mélange des charbons ,

quand on en a de différentes efpeces , 8c cïu choix que l’oii

doit faire de ces différentes efpeces
, félon les travaux aux-

quels ils font employés. En quelles faifons il en faut faire

la provifion. Quelle doit être l’expofition des halles
,
8c la

maniéré de les bâtir. Il ne faut pas tarder, quand le charbon

eft cuit ,
de le voiturer. Le charbon récent eft bientôt con-

fumé. Il faut le préferver foigneufement de l’humidité. Dé
la façon de voiturer les charbons. Réglé établie par l’or-

donnance pour la mefure des bois. Mauvaife maniéré d’ar-

penter les bois
,
qui eft en ufage.

Article VIII. De l’air. Néceffité de l’air pour les forges.

Ibid. 147. a. On communique l’air à des foyers par le moyen
de l’eau , ou des foufflets

,
ou des ouvertures expofées à

l’air libre. Détails fur le premier moyen. Détails fur le fécond.

Calcul de M, de Réaumur fur le volume d’air pouffé par

chaque coup de fouflkt d’une grandeur déterminée. Dèfcrip-
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t'ion des foufflets. Ilïd. b. Des moyens de donner îe mou-

vement aux foufflets par l’aélicn de l’eay. Ufage de deux

foufflets pour avoir le vent fans relâche. Maniéré de fituer

lés foufflets.

Article IX. Des fourneaux. Un fourneau doit réfifter à

trois agens, l’eau, l’air & le feu. Ibid. 148. b. Détails fur

l’établiffement & la conftruftion des fourneaux. Ibid. 149. <2, b.

Outils pour le travail. Ibid. 150. b. Précautions à prendre

avant que de mettre le fourneau ,en feu. Avertiifement

qu’on doit donner , dans les pays de marque
,
au dire&eur

du département , du jour qu’on met en feu , & de celui

qu’on tire la paile. Droits de marque pour les fontes ou
gueufes. Ouvriers dont il faut être muni pour le ferviee

d’un fourneau. Matériaux dont on bâtit les fourneaux. Avan-
tage de deux fourneaux accollés. Moule pour la fonte en
gueufes. Comment on met en travaille fourneau. Ibid. 151.
a. Attentions qu’il faut avoir pour obtenir une bonne qualité

de fonte. Pourquoi les fontes bourbeufes font fort caffantes.

Qualité des fontes bien grifes. Ibid. b. La plupart des fon-

deurs font diminuer la quantité de mines, quand ils veulent
couler des enclumes

,
ou autres agrès de forge. Divers degrés

de chaleur dans la fonte , félon lefquels la matière en fufion

éprouve divers changemens. Moyen d’avoir un fer doux
autant que le permet la qualité de la mine. D’où dépend
l’exa&itude du produit d’un fourneau. Soins à prendre pour
garantir du feu toutes les parties du bas

, & principalement
la thuyere. Quel peut être le produit d’un fourneau en vingt-

quatre heures fur vingt charges. Combien de tems de travail

il peut foutenir. Diverfes chofes effentielles à examiner ,

comme les dimenfions du fourneau, l’inclinaifon des parois,

le foyer
, la pofition de la thuyere , l’ouverture du deffus.

Ibid. 152. a. Du mélange de l’arbue & de la caftine avec
la mine. Ouvrage du fondeur, lorfque les craffes commencent
à vouloir fortir. Ce qu’annoncent des craffes trop liquides

ou trop tenaces. Défaut d’une ouverture de deffus trop
étroite. Accidens auxquels les fourneaux font fujets ; la

déflagration de la thuyere
,

de la tympe , de toute une
partie de l’ouvrage , les barbouillages

, les éruptions. Ibid. b.

Moyens de remédier à ces accidens ou de les prévenir
par les foins à donner au fourneau. Ibid. 153. a. Les érup-
tions font pour les ouvriers & bâtimens voifins

, l’accident

le plus terrible, elles portent la mort au proche & le feu
au loin. Eruptions dans le bas du fourneau ou dans le deffus:

éruptions totales. Ibid. b. Comment on connoît la proximité
de ces accidens. La fuite eff alors l’unique expédient. Caufes
des éruptions. Les mines ont entre elles une qualité de confi-
guration diftin&ive, qu’elles ne perdent pas même dans le

rafinement du fer. Explications de quelques-unes des planches.
Ibid. 134. a.

Des fontes marchandes. On appelle de ce nom toutes celles
qu’on difpofe à rendre d’autres fervices que celui d’être con-
verties en fer. Au lieu de les forger, on fe fert de leur état

de liquidité pour les jetter en moule. Quelle a été la pre-
mière maniéré de couler les fontes. Détails fur quelques-uns
des principaux ouvrages qu’on fait en fonte. On ne fait

point de cloches de fonte au-deffus de deux cens livres.

Les bombes valent mieux coulées en terre qu’en fable. C’eft
en terre que fe coulent les gros tuyaux pour la conduite
des eaux. Détails fur la maniéré d’en faire le moule. Com-
ment fe prépare le moule d’une marmite à pieds &
oreilles. Ibid. b. Pour les groffes pièces on tire la fonte
directement du fourneau, & pour les autres on les coule à
la poche. Des moules en fable. Groffes pièces qui fe moulent
à découvert. Maniéré de faire le moule d’une enclume, &
d’y couler la fonte. Comment on fait l’œil des marteaux
dans le moule. Divers modèles

, matières & outils dont un
attelier doit être fourni pour les pièces autres que les plates
ou folides. Comment un fableur fait le moule d’une mar-
mite. Nombre de fableurs néceffaire pour deffervir un four-
neau qui produit deux milliers en 24 heures. Détails fur
la maniéré de couler. Ibid. b. Divers échantillons de mar-
mites. Matières dont fe font les modèles. Comment fe moulent
les tuyaux & les boulets. Modèles des boulets : détails fur
èe qu’il refte à faire quand ces pièces ont été coulées. Pré-
caution à prendre quand on les coule

,
pour que l’air puiffe

s’échapper. Manufacture qui
,
malgré la beauté de fes ou-

vrages en fonte
,
a eu le malheur de tomber en diferédit. Ce

que M. de RSaumur a dit fur cet établiffement. Ibid. 156.
a. Secret que poffédoit l’auteur de cet établiffement d’adoucir
le fer fondu. Ce fecret retrouvé & publié par M. de Réaumur.
Des fontes vives & provenant d’une mine qui donne du nerf.
Petits fourneaux dans lefquels on en peut faire la fufion.
Quel eff le fecret d’adoucir la matière : divers beaux ouvrages
qu’on pourroit tirer d’une telle manufaéture.

Article X. Des forges. Diverfes parties
,
pièces & appar-

temens d’une forge. Des cheminées: détails fur leur fituation
& leur conftruétion. Ibid. b. L’intérieur des cheminées fur
le fol doit contenir l’ouvrage & le bafehe. Defcription du
bafehe. L’ouvrage eff un creufet auquel la thuyere commu-

nique. Plaques dont le creufet eft conftruit. Cé qu’on entend^

par faire un ouvrage. Affineries de deux efpeces, chaufferie

& renardière. Détails fur l’une & l’autre. Ibid. 157. a. Dé-
tails fur les thuyeres. Ouvriers néceffaires à une renardière

qui va fans relâche. Ibid. b. Outils dont elle doit être pourvue ,

& leurs deferiptions. Pompe ou feringue néceffaire à une
forge. Ibid. 158. a. Equipage du marteau. Détails fur fa

conffruélion, fur toutes lqs pièces qui en dépendent, & fur

fout ce qui peut contribuer à la perfe&ion de cet établiffe-

ment. Ibid. b.— 1 60. a, b. Comment fe fait le travail du fer dans
les renardières & dans les affineries de la première efpecc.Ibid.

161. b. Avantages des renardières fur les affineries. Les affi-

neries ont été en vigueur , tant que dans certains cantons
on n’a point connu les renardières

,
dans des tems où les bois

étoient en abondance & de peu de valeur. La coutume &
la prévention font aujourd’hui le foutien des affineries. Tra-
vail dans les affineries de la fécondé efpece. On peut tra-

vailler utilement dans les renardières & les affineries de la

fécondé efpece, avec chaufferie. Intérêt que le maître auroit

de faire travailler fes ouvriers avec intelligence pour donner
à fa fonte les qualités les plus convenables. Comment on
corrige les fontes cuivreufes. Utilité de la macération. Dé-
tails fur l’opération de forger le fer

, & de le parer. Les
fers fe diffinguent en fers fins, channins & caffans. Les
efpeces intermédiaires font appellées fers bâtards. Le fers

fe fabriquent en marchands, fers de fenderies & de batterie:

dimenfions de ces différentes fortes de fer. Déchet de la

fonte réduite en fer. Ufages auxquels font deffinés les fers

fins en France, les fers approchant du fin , & les caff ns.

Ibid. 163. a. Qualités de ces différentes fortes de fer. Villes

de France où fe fait le grand débit des fers. Service à rendre
au public en faifant détruire les ufines qui n’ont point d’af-

fouages par elles-mêmes.

Des martinets. Ils font compofés d’un foyer & d’un ou
plufieurs marteaux mis en mouvement par l’eau. Détails fur

ces objets. Ibid. b.

Article XI. Des fenderies. Le but des fenderies eff de di-

vifer une lame en plufieurs baguettes , fuivant l’échantillon

qu’on juge à propos. Préparations qui doivent précéder cette

opération. Toute la bonté du travail dépend de la folidité

& de l’exa&itùde des pièces d’une fenderie. On les fait de
trois efpeces différentes dont on trouve ici la defcription.

Ibid. 164. a. Détail de tout ce qui concerne les fenderies, &
le travail qui s’y fait. Ibid, b.iôj.a

,
b. Quel eff le nombre des

ouvriers néceffaires dans cet attelier, & quelles font leurs

fondions. Comment là verge de fer fe met en bottes. Def-
cription du moulin établi à Effonne pour profiler le (es, Ibid.

1 66. a. & de la maniéré dont fe fait le laminage. Expérience
qui femble montrer que le fer acquiert de la qualité par le

laminage. Obfervations de l’auteur fur la conclufxon tirée de
cette expérience. Caufe de la différence du poids du fer en
barre au fer laminé.

Article XII. Batterie. Equipage d’une batterie. Ibid. b. Objet
des batteries

,
celui de rendre le fer de forge propre à

différens ufages par fon étendue , fon peu d’épaiffeur
, fa

foupleffe. Il prend alors le nom général de tôle
, &lesfùrnoms

particuliers de rangette , à étrille , à ferrure
,
à cric

,
palaffre ,

ronde
, couvercle de four , enfeignes

,
fers de charrue. Dé-

tails fur le travail de ces différentes efpeces de fer. Ibid.

167. a. Quelle eff la quantité d’ouvrage que peuvent faire

quatre ouvriers en vingt-quatre heures. Poids de la matière
& mefures de charbon accordés au maître pour un millier
de tôle.

Article XIII. La filerie. Objet de cet établiffement. Def-
cription des moyens employés pour filer le fer. Ibid. b.

Qualité du fer dont on fe fert pour la filiere. Travail de
l’ouvrier aux filières. Quantité d’huile & de charbon nécef-
faire pour filer un mille de fer. Quantité du déchet. Diffé-
rentes groffeurs de bottes de fils-de fer.Ibid. 168. b.

Forges
, ( Groffes-) diverfités dans le travail du fer, félon

la qualité de la mine. VI. 495. a. Fer de gueufe. Comment
on lui donne la duffilité & la pureté qui lui convient. Charbon
de terre à employer dans le traitement des mines de fer.

Ibid. b. De l’accident de la mife hors dans la fonte de la

mine de fer. VIII. 3x2. £. 313. a. Balancier dans les groffes
forges. IL 20. b. Ballotter, opération des fonderies de fer.

48. b. Sur le travail des groffes forges , voyez Fer : du
travail de fa mine. Planches relatives à cet article , IV. vol.
des planches.

FORGER, battre fur l’enclume un métal avec un marteau.
Ce mot varie d’acception. Chez les potiers-d’étain

, il eff

fynonyme à planer. C’eft après que la vaiffelle eff tournée

,

la battre avec différens marteaux fur le tas. Détails fur cette
opération pour l’étain fin , & pour l’étain commun. VII.
168. b.

Forger. Maniéré de forger l’or. II. 156. b. Maniéré de
forger le fer pour les ouvrages de ferrurerie. XVII. 814. a.

Forger un fer. (
Maneg. & Maréch.) Qualité du fer que

les maréchaux doivent employer. Ce que les ouvriers appellent

\

v •
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loppin. Defcription du travail de l’ouvrier fur le loppin pour

en faire un fer. VIL 169. a. Opérations auxquelles il devroit

s’en tenir, jufqu’à ce que Finfpe&ion du pied du cheval l’eût

déterminé fur le jufte lieu des étampures. Suite des opéra-

tions. Celle qu’exige la fabrication d’un fer à crampons,

foit quarrés , foit à oreilles de lîevre ou de chat. Crampons
poftiches. Ibid. b. De la maniéré de tirer les pinçons. Com-
ment on applique aux fers quelques pièces par foudure., Du
nombre d’ouvriers employés à forger un fer. Ibid. 170. a.

Forger. (Maneg. & Maréch.) En quoi confifte le défaut

d’un cheval qui forge. Ce défaut vient de la foibleffe de

l’animal. Autres caufes qui peuvent le procurer. VII. 170.a,

FORGES. Phénomènes qu’offre la fource de la Reinette

à Forges. VII. xoo. b.

FQRHU
, terme de vénerie. XVI. 926. a

,
b.

FORJUGER.
( Jurifpr. ) Diverfes fignifications de ce mot.

VIL 170. a. Ce qu’on entend
, dans le ftyle du pays de

Normandie
,
par forjuger l’abfent. On fe fert aufli indiffé-

remment du terme de parjurer. Ouvragés à confulter. Ibid. b.

FORJUR, ou forjurement, (Jurifpr.) terme de la coutume
de Normandie. Forjurer le pays. Forjurer les fa&eurs. En
Hainaut, quand on avoit une fois forjuré un parent, on ne

lui fuccédoit plus. Détails fur l’ancien ufage du Hainaut de

forjurer les accufés. Cet ufage ne fubfifte plus. Forjurer fon

héritage, dans l’ancienne coutume de Normandie. VIL 170. b.

FORLANE, forte de danfe commune à Venife. VII.

170. b.

FORLI, ( Géogr. ) forum Livii, ancienne ville de la Romagne.
D’où lui vient le nom de forum Livii 8c de Livia. Diverfes

révolutions de cette ville dans fon gouvernement. Diminu-

tion de fes habitans
,

fa fituaticn. VIL 170. b.

FORMALISTES
, (

Gramm. ) hommes minutieux dans

leurs procédés , &c. Portrait de ces gens-làt. Réflexion fur

les formalités. VII. 171. a.

FORMALITÉ
,
(Logique) Voye

{

Mode , Modifica-
tion.
Formalités, (Jurifpr.) Certaines claufes & conditions

dont les aétes doivent être revêtus pour être valables. Quatre

fortes de formalités : détails fur chacune. Il y a des forma-

lités effentielles & de rigueur
,
& il y en a qui ne font pas

néceffaires à peine de nullité. VII. 171. a.

Formalités de juftice : leur utilité. IX. 93. a. 646. a.

FOR-MARIAGE, ou Feur-mariage. (Jurifpr.) Définition.

Origine de ce mot. En quoi confifte le droit du feigneur

pour for-mariage. Origine de ce droit feigneurial. Droit de

for-mariage que le roi poffédoit autrefois dans le royaume
de France, & fpécialement dans le Vermandois. Détails

trouvés fur ce fujet dans un ancien mémoire
,
que Bacquet

rapporte dans fon traité du droit d’aubaine. Ch. III. VIL
Ï71. b. On tient préfentement pour maxime , qu’en for-

mariage h pire emporte le bon : fens de cette maxime. Droit

que le feigneur de la main-morte prend pour le for-mariage

de la main-mortable. Le for-mariage n’a pas lieu en main-

morte
,
quand la femme n’a point d’héritage. Jugement du

parlement de Dijon qui le confirme. Obfervation de Taifan

fur cet arrêt. Coutumes de main-morte où le for-mariage a

lieu. Auteurs à confulter. Ibid. 172. a.

For-mariage
, ferf de. XV. 83. b.

FORMATION , terme de grammaire. Définition générale.

VIL 172. a. Ce que les grammairiens entendent ordinairement

par ce mot. Deux autres efpeces de formation , la dérivation 8c

la compofition. Pourquoi les grammairiens n’ont pas réuni ces

deux chofes avec la dèclinaifon 8c la conjugaifon. Origine de

la diftinéfion des mots en primitifs & dérivés , en fimples &
compofés. Définition de ces quatre fortes de mots. Ce qu’on

entend par racine ou mot radical ;
différence entre ce que

l’auteur appelle racines génératrices & racines élémentaires.

Ibid. b. Obfervation qui femble prouver que toutes les langues

defcendent d’une même langue primitive. Ibid. 173. a. Dé-
finition de la compofition 8c de la dérivation. Deux fortes

d’idées acceffoires peuvent modifier une idée primitive; les

unes prifes dans la chofe même , influent tellement fur celle

qui leur fert de bafe, qu’elles en font une toute autre idée.

Les autres viennent ,
non de la chofe même, mais desdifférens

points de vue qu’envifage l’ordre de l’énonciation ; enforte

que la première idée demeure au fond toujours la même.

De cette différence d’idées acceffoires, naiffent deux fortes de

dérivations ;
l’une qu’on peut appeller philofophique

, l’autre

Grammaticale. Ibid. b. Les langues grecque & latine ont un

fyftême de formation plus méthodique 8c plus fécond que

la langue françoife. Ceux qui défirent faire quelque progrès

dans Fétude des langues, doivent donner une attention fin-

guliere aux formations des mots. Pour faire fentir l’impor-

tance de cette étude ,
nous nous contenterons de jetter un

fimple coup-d’œil fur l’analogie des formations latines. 11 faut

donc obferver à cet égard, i°. que la compofition & la

dérivation ont également pour but d’exprimer des idées

acceffoires; mais qu’elles emploient des moyens differens 8c

Mil un feus oppofé ; Ibid, 174, a, %°

,

qu’il y a deux fortes de

F O R
racines élémentaires qui entrent dans la formation des corn4*

pofés; &c. 3
0

. qu’il y a quantité de mots réellement com-
pofés qui au premier afpeff, peuvent pafoître fimples

* à
caufi^ de ces racines élémentaires inufitées hors de la com-
pofition ; 4

0
.
que la compofition 8c la dérivation concourent

fouvent à la formation d’un même mot ; Ibid. b. 3
0

. que les

primitifs n’ont pas tous le même nombre de dérivés ;
6°. s

que comme les terminaifons introduites par la dérivation
grammaticale

,
forment les conjugaifons & les déclinaifons ,

on peut regarder auffi les terminaifons de la dérivation phi-
lofqphique comme la matière d’une forte de dèclinaifon ou
Conjugaifon philofophique. Ceci eft d’autant mieux fondé, que
la plupart des terminaifons de cette fécondé efpece font
foumifes à des loix générales. Principes ufuels fur ces ter-

minaifons. Application de ces principes à quelques racines.

Ibid. 173. a. Ces terminaifons ont des racines qui expriment
fondamentalement les mêmes idées qu’elles défignent comme
acceffoires dans la dérivation. i°. Dans les noms, les ter-

minaifons men 8c mentum fignifient chofe , figne fenfible par
lui-même ou par fes effets. Etymologie du mot carmen 8c de
divers autres terminés en men. Etymologie de divers mots
terminés en mentum 8c en culum. 20

. Dans les adjeffifs, la

terminaifon undus défigne abondance 8c plénitude : la termi-
naifon fus marque fiabilité habituelle. Ibid. b. 3

0
. Dans les

verbes, la terminaifon fcere ajoutée à quelque radical figni-

catif par lui-même
, donne les verbes indicatifs

,
ceux qui

marquent le commencement de l’acquifition d’une qualité ou
d’un état. Utilité & agrément de Fétude de la formation

des mots. Ibid

,

176. a

.

Formation des tems.Ôc desperfomies dans les verbes françois.

Suppl. III. 126. b. 127. a.

Formation. (Philof) Vil. 176. a,

Formation.
(
Géom.) VIL 176. a.

Formation. (
Algeb.

) VIL 176.ÙZ.

FORME. (Metaphyf.) Définition générale. Définition dtï

mot forme appliqué à l’idée de corps. VIL 176. a. Nous ne
pouvons pas difcerner en quoi confifte précifément la forme
de chaque corps: &c. cependant l’analogie d’une forme à
l’autre

, 8c celle des corps que nous connoiffons à ceux que
nous ne connoiffons pas , nous donne en général quelque
idée de la forme des corps. Diftinéfion qu’établiffent les

fcholaftiques entre la forme 8c la figure. Scene plaifante du
mariage forcé. VIL 176. b.

Forme
, d’où dépendent les différentes formes des corps.1

IL 606. b. Diftinéfion entre la forme & la figure. VI. 748.
b. Comment nous jugeons par la vue de la forme des objets,

XVII. 567. b.

FORME fubfiantielle , (Métaphyfi.) terme de la philofophie

fcholaftique
,

par lequel on défignoit de prétendus êtres

matériels qui n’étoient pourtant pas matière. La queftion

épineufe de l’ame des bêtes a donné occafion à cette opinion

abfurde. Suite de raifonnemens par laquelle les fcholaftiques

font venus à imaginer les formes fubftantielles. VII. 176. b.

Opinion plus raifonnable des modernes fur Famé des bêtes.

L’expérience prouve que les bêtes fouffrent ; & d’un autre

côté, S. Auguftin a dit que fous un dieu jufle ,
toute créature

qui foufire doit avoirpéché. Defcartes n’a trouvé qu’une réponfe

à cette objeéfion, ç’a été de refufer abfolument tout fentiment

aux animaux. Défauts de cette réponfe. Quel parti prendre

donc fur cette matière? Croire que les bêtes fouffrent, que

notre ame eft immortelle, que Dieu eft jufte
,
& favoir

ignorer le refte. C’eft par une fuite de cette même ignorance

que nous n’expliquerons jamais pourquoi les animaux reftent

bornés à leurs fenfations , en quoi confifte l’inégalité des

efprits
,

ft l’ame peut fubfifter fans penfer ou fentir , &cm

L’intelligence fuprême a mis au-devant de notre vue un

voile que nous voudrions arracher en vain. Obfervation fue

un article du concile général de Vienne , où l’ame eft re-

gardée comme étant ejfentiellement la forme fubfiantielle dit

corps humain. Voyez Ame. Ouvrage à confulter. Ibid. b.

. Formes fubfiantielles ,
explication de la doctrine d’Ariftote

fur ce fujet. XIII. 839. a.

Forme
, (

Tkéolqg. ) partie effentielle des facremens. Ces

mots de forme & de matière appliqués aux facremens ,

furent imaginés vers le milieu du treizième fiecle par Guil-

laume d’Auxerre : enfuite l’églife elle-même s’en eft fervie.

L’effence 8c la validité de tout facrement demande qu’il

ait une forme particulière & propre. Les Théologiens font

partagés pour favoir fi Jefus-Chrift a déterminé feulement

en général ou en particulier les formes des facremens :

quel eft le fentiment le plus probable fur ce fujet. La forme

peut être conçue
, ou en termes indicatifs, ou en maniéré

de priere
, d’où l’on diftingue forme abfolue 8c forme indi-

cative. VII. 1 77. b. On diftingue la forme en abfolue & en

conditionnelle. Six maniérés dont la forme des facremens

peut être altérée. Effet de ces altérations fur la validité du

facrement. L’églife n’a jamais rejetté le baptême conféré

par les hérétiques , lorfqu’Us n’en avaient pas altéré la forme,

Ibid, 178, a, „
Fqrm*



Forme
, ( Jurifpr

.

)
difpofïtion que doivent avoir les ailles,,

Détails far ce fujet. Cette forme des aéles fe réglé par la

loi du lieu où ils font pafiés
, &c. Différence entre forme

6c formalité. VII. 178. a.

Forme
,
par oppofition au fond : forme des procédures.

Moyens de forme, 8c moyens de fond. On dit communé-
ment que la forme emporte le fond. VII. 178. a. Voye^ Fond.

Forme authentique. VII. 178. b.

Forme exécutoire. Les jugemens 8c les contrats font les

feuls aéles qu’on mette en forme exécutoire. Ce qu’on entend
par la groffe d’unaéle. Il y a des pays où la forme exécutoire eft

différente de notre ufage. Autorité qu’acquiert un aéle mis en
forme. VII. 178. b. Voye^ Exécutoire.

Forme judiciaire. Foye^ INSTRUCTION & PROCÉDURE.
Forme probante. VII. 178. b.

Forme
,

en matière bénéficiale. Le pape pourvoit ou en
forme commiffoire ou en forme gracieufe. La forme coin-

miffoire fe met en trois formes différentes
, favoir in forma

dignum antiquâ
, in forma dignum noviflmâ

,
8c in formajuris.

Détails fur ces différentes formes 8c les différens cas dans
îefquels chacune d’elle eft employée. Ouvrage à confulter.

lVII. 178. b.

Forme gracieufe , provifon en. XIII. 526. a.

Forme de pauvreté
, maniéré dont on expédie en cour de

Rome les difpenfes de mariage
, &c. en faveur de perfonnes

qui ne font pas en état de payer les droits
,
&c. Atteftation né-

ceffaire pour obtenir une difpenfe en telle forme. Ouvrage à

confulter. VII. 179. a.

Forme, ( Archit.) libage dur qui provient des ciels de
carrière. Forme de pavé. Forme d’églife

,
chaife du chœur

d’une églife : il y a les hautes & les baffes. Détails fur

leur difpofïtion 8c fituation. Les baffes formes ne devroient
être vis-à-vis les hautes , comment 011 le pratique

, &c.

179. a.

Forme
,
banc d’églife. XV. 491. a.

Forme , (
Marine ) baffin revêtu de maçonnerie

, où l’on

3. introduit 8c où l’on maintient à fec le navire pour pou-
voir manœuvrer autour. VIL 179. a. Lieu où l’on place les

formes. Il faut qu’elles aient beaucoup d’efpace tout autour.

Lorfque le terrein ne permet pas de placer plufieurs formes de
front , l’on en bâtit deux l’une au bout de l’autre. Détails fur

ces deux formes, 8c fur tout ce qui concerne leur conftruélion

6c leur ufage. Ibid. b.

Fermes bàdes à Rochefortpour la conftruétion des vaiffeaux.

vol. VIII des planches, Marine, planche 9.

Forme.
(
Peinture

)
Les objets ont des formes générales &

des formes caraélériftiques. VIL 180. a. La fineffe & la fenfibi-

lité avec lefqùelles l’artifte découvre 8c exprime ces différen-

ces particulières 8c caraétériftiques font une fource de fupé-

riorité dans fon talent. Peut-être ce talent eft-il un don de
la nature

;
mais il a befoin d’être développé 8c cultivé : les con-

noiffances de toute efpece l’augmentent. Ibid. b.

Forme
, ( Cartonn. ) VIL 180. b.

Forme,
(
Chapelier

) VIL 180. E
Forme.

(Cordonné)
Forme fimple 8c forme brifée. Ouvriers

formiers. VIL 180. b.

Forme,
( Imprimerie ) VII. 180. E

Forme. Impofer une forme. VIII. 599. a. Laver les formes.

1617. a. Foyer vol. VIL des planches d’imprimerie.

Forme,
( Maneg.Maréch , )

tumeur calleufe
,
indolente

,

&c. Son fxege. Ses caufes. Accidens qui font une fuite

des progrès de cette maladie. Signe auquel on la recon-
noît. Des moyens de la détruire. VIL x8i.it. Voye^ Suppl. III.

410. b.

Forme
, ( Papeterie ) chaftis fur lequel la feuille de

papier prend fa forme. Sa defeription 8c fon ufage. VIL
a8i, a.

Formes,
( Rajfneur de fucre) comment on les prépare

avant que de s’en fervir.VIL 1 8 1 . b.

Forme, ( Vénerie
) efpace de terre fur lequel un filet eft

étendu. Ce qu’on appelle formes 8c tiercelets parmi lesoifeaux
de proie. VU. 18 1. b.

FORMÉ
, (

Blafon ) VIL x8x. b.

Formé. (Jurifpr.) Ce qu’on appelle formées dans l’an-

cienne coutume de Chauny. Partie formée. Office formé.
VII. iSi. b.

Formées.
( Lettres

) Lettres dont l’ufage a été commun
parmi les chrétiens des premiers fiecles. VIL 18 1. b. Les
évêques donnoient de ces lettres formées aux voyageurs ,

afin qu’ils fuffent reconnus pour chrétiens 8c reçus dans les

eglifes. On les appelloit auffi lettres canoniques de paix
, de

recommandation , de communion. Ce qui eft dit dans le con-
cile cl’Elvire. Si les voyageurs à qui elles étoient accordées

,

avoient confeffé la foi , on le marquoit dans ces lettres. Il étoit

défendu aux femmes d’en donner, ni d’en recevoir adreffées à

elles feules. Les évêques des Gaules ne pouvoient voyager fans

avoir de ces lettres formées. Cet ufage fupprimé en 442. Ce
qu’on appelloit loi formée. Le nom de formée donné par les

Grecs à reuchariftie
s
Undt l§2,a

t

J'orne /.

FORMEL.
(
Gramm.

)
Démenti formel, loi formelle

, objet

formel d’une fcience ; les théologiens diftinguent le formel 8c.

le matériel d’une aélion. VIL 182. a.

Formel.
( Philofoph. fchol. )

Lfiftinélion formelle
, &

diftinélion virtuelle. Objet matériel 8c objet formel, <S
j
c. VIL

182. a. _
Formel. Caufe formelle. IL 788. b. Notion formelle. XL

252. b.

Formel. (Jurifpr.) Ajournement formel. Contradiélion
formelle. Garant formel. Partage formel. Partie formelle»
VIL 182. A

Formel. Garant formel. VIL 480. a „ Garantie formelle,
Ibid. b.

FORMER
, dreffer , ( Art milit.

) différence entre ces
deux mots

,
former des foldats

,
dreffer des troupes. Dif-

férence entre ces fynonymes
,

former , ordonner
, difpofer»

VII. 182. b.

FORMIER. (
Artméchan.

) Plane de formiers. XII. 702.
a

,
b\ Des bois propres à l’art du formier : de la maniéré

de faire une forme : des differentes efpeces de formes. XVIL
7%i.a,b. 782. a. Des embouchoirs : des bouiffes. 782. b.

Des outils. 783. a. Voyeç vol. IV. des planches. Article
Formier.
FORMIES, ce que cette ville étoit anciennement. IX. 402.

b. 403. a.

FÔRMORT
,
formorture

,
formoture

, fortnouture ou fre-
meture

, (Jurifpr. ) terme de coutumes; échoue ou droit de
fucceflion. Signification de ces mots dans la coutume de
Hainaut

,
dans celle de Cambrai ; obfervations fur l’étymo-

logie de* ces mots. Tout ce qui eft acquis à quelqu’un pat-

mort, foit à titre de communauté, de fucceîfion
,
ou de

legs, peut être nommé formoture. Diverfité entre les coutu-
mes fur l’extenfion de ce mot. Ouvrages à confulter. VIL
183. a.

FORMOSE ,( Gèogr.
) la partie orientale de cette iile

n’eft habitée que par les naturels du pays : 8c l’occiden-

tale appartient aux Chinois
,
qui en chafferent les Hollan-

dois en 1661. Capitale de cette ifle. Auteurs à confulter. VII.
183. a.

Formofe ,
obfervations fur les habitans de cette ifle. VIII.

343. b. Punition des femmes de Formofe qui deviennent
groffes avant trente ans. VI. 453. a. VIII. 307. a. Prê-
treffes de cette ifle. Ibid. Obfervations fur les femmes de For-
mofe. X. 1 18. b.

Formofe
,
pape : comment il favorife Arnould. Suppl. I. 3 64.

b. 563. a.

FORMULAIRE
, ( Thèol. Hif. eccl. ) celui par lequel

on a condamné les cinq propofitions de Janfénius. VIL
183. a. A quoi fe réduit le fond de cette difpute qui a
troublé depuis cent ans l’églife de France. Ce qu’on en-
tend en France par janfénife 8c molinifte. Réflexions fur le

fujet de ' ces diffenfions ,
fur les letttes provinciales, fur

le chapitre du janfénifme
,
dans le fiecle de Louis XIV

par M. de Voltaire. Leçon que doivent tirer ceux qui font
à la tête du gouvernement de la faute que le cardinal Mazaria
commit en ne coupant pas court à ces vaines difputes. Ibid. b.

FORMULE. (Algeb.
)

Utilité des formules. VIL 183. b.

Pour qu’une formule générale foit vraiment utile
, il faut

que le problème énoncé généralement renferme des diffi-

cultés plus grandes que le problème particulier. Défaut des for-
mules de M. Varignon. Bon mot de M. Bernoulli fur les formu-
les de cet académicien. Ibid. 184. a.

Formule, (Hif. rom.) réglé preferite par les loix de
Rome, dans les affaires publiques & particulières, civiles 8c
religieufes. Détails fur ces formules. Il y avoit dans quelques
conjonétures éclatantes

, des formules auxquels on attachoit
des idées beaucoup plus vaftes

,
que les termes de ces formules

ne fembloient défigner. VIL 184. a.

Formules de procédures introduites chez les Romains. XIII.
403. b.

FORMULES des allions ouformules romaines
, ( Jurifpr. ) leur

origine. Rédacteur de ces formules. Elles furent appellées

legis attiones. VIL 184. a. En quels cas elles fervoient. Effets

de ces formules. Origine du droit flavien. Comment les formu-
les furent rendues publiques. Nouvelles formules compo-
fées par les patriciens

,
8c ptibliées enfuite comme les pré-

cédentes. Origine du droit ælien. Comment l’ufage des
formules tomba infenfiblement. Ouvrage du préfident Briffon
fur cette matière. Celui de Jérôme Bignon. Ce qu’on trouve
fur ce fujet dans l’hiftoire de la jurifprudence romaine par M.
Terraffon. Ibid. b.

Formules publiées par Cn. Flavius. IV. 99x.EV.125. b. x 3R
a. Nouvelles formules qui furent publiées par Sextus Ælius.

IV. 991. b. V. 1 17. a. 138. a.

Formules de Marculfe. En quoiconfifte cet ouvrage. Son Uti-
lité. Cet ouvrage publié par Bignon. Additions qu’on y a faites,

VIL 184. b.

Formules des ailes : divers fe*s de cette expreffion. Ori-
gine des formules en France fous Louis XIV. Recueil

Xliliiii j
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formules pour fexécution de l’ordonnance de 1667. Edît

•du mois de- mars 1673 ,
par lequel le roi annonça qu’il

avoir eftimé néceffaire de faire dreffer en formules les aétes

& procédures les plus ordinaires , en conformité de nou-

velles ordonnances, &c. Difpofitions de cet édit. VIL 185,

a. Déclaration du 30 juin fuivant
,
par laquelle le roi or-

donna que les recueils de formules , &c. ieroient enregif-

trés dans toutes fes cours. Cette déclaration ne fut point en-

regiftrée au parlement de Paris. Autre déclaration du 2 juillet

1673 ûr même objet. Ibid. b. Origine du papier & par-

chemin timbrés. On a confervé le nom de formule au tim-

bre * & quelquefois ou donne auffi ce nom au papier même
ou parchemin timbré. Pourquoi le projet des formules im-
primées a été abandonné. La formule ou timbre change à

chaque bail de la ferme. Il y a une formule particulière pour
chaque généralité. Formules particulières pour les aéfes reçus

par certains officiers. Le bail des formules fait partie de la ferme
des aides. Recueil des formules. Mémoire inftruétiffur les droits

delà formule. Ibid. 18 6. a.

Formule
,
nom donné en France au papier timbré. XI. 865. a.

'$67. b. 868. a. 93 1. b.

Formule
, (

Pharmac.
) prefcription , ordonnance

,
recette.

Importance de l’art de dreffer des formules. Le médecin doit

Te conformer fcrupuleufement aux réglés de cet art. VII.

186. a. Excellent ouvrage de Gaubius fur cet objet. Deux
vues générales dans la prefcription des remedes , foulager

le malade
, & lui épargner ,

autant qu’il eft poffibie, le défa-

grément du rernede. Pour remplir la première vue , on doit

pourvoir à la guérifon du malade
,
par le remede le plus

{impie qu’il eft poffibie. Attentions qu’on doit avoir lorf-

qu’on eft obligé de prefcrire des remedes compofés. Con-
noiffiance qu’on doit avoir des diâerens noms qu’une même
drogue porte dans les boutiques

,
pour ne pas ordonner dans

une môme formule les mêmes drogues fous des noms diffé-

rens. Ibid. b. Connoiffance qu’on doit avoir des tems de

l’année où l’on peut fe procurer commodément certaines

fubftances. Modus pharmaceutique par lequel une formule

eft ordinairement terminée. Comment doit être écrite cette

partie de la formule qu’on appelle foufcription. Cette fouf-

cription doit être tranfcrite par l’apothicaire pour l’ufage du
malade. Des caraéleres 8c abréviations dont on ufe dans

les formules. On trouvera des exemples de formules aux

articles, Opiate, Potion, Poudre, Tisane, &c. Quel-
quefois le changement qui arrive après le mélange des dro-

gues
, attaque même la vertu médicinale des remedes. Ibid.

187. a. Qualités auxquelles on doit avoir égard dans les

formules compofèes. Vices de la confifhnce qu’il faut évi-

ter. De l’attention qu’on doit avoir à la couleur qui réful-

tera du mélange. Obfervations par rapport aux odeurs des

remedes. Ce que la chymie nous enlêigne touchant les

odeurs. Obfervations fur les faveurs. Ibid. b. Effets fingu-

liers de certains mélanges ,
ceux d’affoiblir

, de détruire
,

ou de fortifier les propriétés particulières des fubfiances

qui entrent dans le mélange ,
d’en faire même quelque-

fois des poifons. Les vertus médicinales d’un corps diffous

par tel ou tel menftrue , font fort différentes. Combien
il importe d’être fur fes gardes en ordonnant les mélanges. Ibid.

188. a.

FORNAGALES ou fornicales , (
Mythol

.

)
fête chez les

Romains en l’honneur de la déeffe Fournaife. Comment 8c

en quel tems on la célébroit : fon inftituteur. VII. idS.b.

FORNICATION, (
Morale )

étymologie de ce mot. Il

m’eft guere reçu aujourd’hui que dans le ftyle marotique.

Les infidélités du peuple juif pour des dieux étrangers ,

étaient appellées fornications. Peine ordonnée par l’ancienne

loi contre les fornicateurs. La fornication défendue par la

loi de l’évangile. Obfervation fur la défenfe faite par les

apôtres de la fornication & des chairs étouffées. Réflexions fur

l’adultéré comparé à la fimple fornication. VII. 188. b. Les

légiftateurs ont principalement décerné des peines
, contre

les forfaits qui portent le trouble parmi les hommes : il eft

d’autres crimes que la religion ne condamne pas moins
, mais

dont l’être fuprême fe réferve la punition. Pourquoi il y a des

loix contre le vol & non point contre les incrédules. La reli-

gion n’eft pas un frein toujours affez puiffant contre les crimes

que les loix ne puniffent pas. Le chriftianifme eft plus propre à

procurer le bien de lafociété qu’à y empêcher le mal. L’idolâ-

trie & l’héréfie regardées dans l’écriture comme des fornica-

tions fpirituelles. Ibid. 189. a.

Fornication ,
étymologie de ce mot. XIV. 43 2. a. Maux

qui réfultent de la fornication. I. 150. b. Le concubinage

& la fornication expreffément défendus par le droit canon :

Paroles de S. Paul & de S. Auguftin fur ce fujet. HL
831.. a. Loi de Henri H, qui condamnoit à mort une fille

dont l'enfant avoir péri , au cas qu’elle n’eût point déclaré

Et groffeffe. IX. 658. a. Punition eccléfiaftique infligée en

Angleterre aux fornicateurs. XII- 304- h. De la fornica-

tion commife par les fiancés. VL ééî. — Voye^ PAILLAR-

DISE,

FOR
.

FORRES
,
{Géogr.) bourg royal d’Ecoflê.MûnumensdW

tiquiîé qu’on y voit. Suppl. III. 87. a

.

FORS & coutume
, ( Jurifp. ) IV. 41 1. b.

FOR5TA,
( Géogr

.) ville d’Allemagne dans la Baffe
Luface. Elle fut ruinée en 1748, & depuis elle a été folide-
ment rebâtie. Ses fabriques. Seigneurs de ce lieu. Tribunaux
qui y font établis. Suppl. III. Sy.'a,

FORT. (Art milit.) En quoi les forts different des villes
fortifiées. Leur utilité. Ce qu’on entend par forts royaux. VII.
189. a.

'

Fort.
( Géogr.) Fort royal

, fort S. Pierre, fort de la
Trinité

, trois lieux considérables de la Martinique. X.
167. a.

'i
’ ’

Fort Saint-François
, «pérations faites pour forer la fontaine

de cette place. XV. 349.a, b

,

&c.

(

Fort de campagne. Longueur que peut avoir la ligne de
défenfe d’un fort de campagne. Quelles font les parties
dont ils font formés. Méthode indiquée pour conftruire un
fort de campagne triangulaire. Obfervation fur les angles
rentrans qui demeurent fans défenfe dans cette forte de
fortification. VII. 189. b.

Forts à étoile. Maniéré de décrire un tel fort exagonal 3c
pentagonal

,
VII. 189. b. 3c un quarré à étoile. Les angles ren-

trans des forts à étoiles ne font pas propres à être défendus,
Ufage qu’on en peut tirer malgré ce défaut. Ufage qu’on en
tiroit autrefois. Ibid. 190. a.

_

Fort & Forts
, ( Flifl. mod. ) efpece de monnoie d’or an-

cienne. Defcription de cette monnoie. Ce qui en eft dit dans
le traité de Budé. Pourquoi on lui donna le nom de fort. Etyra.
du nom de liard que nous donnons aux petites pièces de mon?
noie. VII. 182.4.

Fort

,

adj. Penfée forte. XII. 309. b.

Fort , denier fort. Prêter fon argent au denier fort. VII,
190. b.

Fort

,

fe dit des poids & des mefures. VII. 190. b.

Fort
,
porte-faix , crocheteur

,
gagne- denier. Principaux

lieux de Paris où il y a des forts établis. De qui ils dépendent.
VII. 190. b.

Fort,
( Mufeq.) s’écrit pour marquer qu’il faut forcer le

fon , mais fans le hauffer. VII. 190. b.

FORT de bouche
, (

Manege
) VII. 190. b.

Fort , volée de poing fort
, ( Fauconn. ) VIL 190. b.

Fort
, épaiffeur d’un bois. VII. 190. b.

Fort , bien, très.
( Synon.) IL 244. b .

FORTE-PIANO
, ( Mufiq . ) art d’adoucir 8c renforcer les

fons de la mélodie imitative. Suppl. III. 87. a.

FORTERESSE, (Fortifie.) nom général dont on appelle
toutes les places fortifiées , foit par la nature , foit par l’art.

VIL 190. b. Foye^ Place fortifiée. Il importe d’acquérir

la connoiffance de l’art de fortifier, celle des forterefies &
de leur ufage. Ce que dit là-deffus M. Maigret dans la pré?
face de fon traité de la sûreté & conjervation des états par le

moyen des fortereffes. Les fortereffes doivent être difpofées

de maniéré qu’elles ferment tous les paffages par où l’ennemi
pourroit entrer dans le pays. Connoiffances qu’il faut avoir
pour juger de lafttuation la plus avantageufe des fortereffes.

Ibid. 191.4.

FORTFUYANCE, (Jurifp.) droit d’aubaine dont le duc
de Lorraine jouit dans fes duchés. Vidimus de l’an i$77 0Ùilen
eft fait mention. VII. 19 1. b.

FORTIFIANS
,
alimens 3c remedes

, ( Médec.
) voyez Ali-

mens ,
Analeptiques & Viscéraux. Pourquoi les chofes

qui ont du goût fortifient promptement. VIL 760. b. XIIL
884. a.

FORTIFICATION
,
la

, (
L’art de fortifier ) Les fortifi-

cations font de différentes efpeces. Un lieu n’eft fortifié que
par rapport aux différentes attaques qu’il peut avoir à foute-

nir. En quoi confiffoient les premières fortifications. Pour-

quoi les anciens ne faifoient point l’enceinte des places fur

de longues lignes continues. Utilité qu’ils tiroient des tours.

Ils faifoient le haut de la muraille en malïocoulie ou mâ-
chicoulis. Ufage qu’ils faifoient des intervalles des mâchi-

coulis. Pourquoi les anciens ne terraffoient pas toujours leurs

murailles. Vitruve remarque qu’il n’y a rien qui rende les

remparts plus fermes
,
que quand les murs font foutenus

par de la terre. Quelles étoient les fortifications du tems

de Végece. VIL 191. b. Changemens qu’on fit à la fortifi-

cation depuis l’invention de la poudre à canon. Les tours

changées en baftions. Tems où les baftions commencèrent
à être en ufage. Recherches fur l’inventeur de cette partie

de la fortification. Raifons qui engagent M. Maffei à en
attribuer l’invention à un ingénieur de Vérone , nommé San-
Micheli. Tems où ont paru les premiers livres qui ont parlé

des baftions. Ouvrage de Daniel Specle de Strasbourg. Ce-
lui d’Errard de Bar-le-Duc, ingénieur de Henri IV. Ibid. 192.

a. Maximes ou préceptes qui fervent de bafe à la fortifica-

tion. Nombre d’hommes qu’un baftion doit pouvoir conte-

nir. La fixation exaéle de la grandeur d’un baftion n’eft ni

ailée ni importante. Fortification régulière
, 3c fortifica-
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tîon irrégulière. Cette demiere eft prefq-ue la feule d’ufagé.
Ibid. b. Les réglés qu’on fuit dans la fortification réguiiere
fervent de principes pour la fortification irrégulière. La pre-
mière eft toujours préférable à l’autre. Fortification dura-
ble & fortification pafTagere. Maximes de M. deClairac fur
celle-ci. Fortification naturelle & fortification artificielle.

Fortification ancienne. Ibid, 193. a . Fortification moderne.
Fortification offenfive. Fortification défenfive. Il efi dange-
reux de multiplier le nombre des places fortes fans néceflîté.
Des dilférens fyftêmes de fortification. Quatre points prin-
cipaux auxquels le réduit ce qu’on peut defirer dans un
nouveau fyftême de fortification. Il importe fur-tout qu’une
fortification n’ait pas befoin d’une garnifon trop nombreufe.
Ibid. b. Principales méthodes de l’art de fortifier dont on fait
le plus de cas en Europe. Syftême d’Errard : obfervations
fur ce fyftême. Ibid. 194.a. Syftême de Marolois, appellé
communément le fyflême des Hollandois. Ibid, b. Des autres
raanieies de fortifier a la hollandoife. Ce que dit fur ce fujet
Ozanam dans fon traité de fortification. Syftême de Stevin
de Bruges. Ibid. 193. a. Syftême ou conftruétion du cheva-
lier Antoine de Ville. Ibid. b. Cet auteur n’eft pas favora-
ble a ceux qui veulent fe donner pour inventeurs de plu-
11eurs fyftemes : ce qu’il dit fur ce fujet. Syftême de for-
tification à l’italienne ou de Sardi. Ibid. 196. a. Gbfervation
fur une faute que fait Ozanam dans l’endroit où il rap-

fyfteme de Sardi. Ibid. b. Syftême de fortification
à l’efpagnole. Fortification félon l'ordre renforcé. Ibid. 197.
j" ~L

orta^cal: îori don la méthode ou le fyftême du comte
«de Pagan. Ibid. b. Fortification de Maneffon Mallet. Ibid.
198. a. Fortification félon le fyftême de M. le maréchal de
Vauban. Ibid. b. Second fyftême du même. Ibid. 199 a
Troifieme fyftême. Ibid. b. M. le maréchal de Vauban

, donton vient de donner les conftruaions
, n’a jamais rien écrit

lur la fortification. Chaque place différente lui fourniffoit
tme nouvelle maniéré. Reffources qui caraâérifent le bon
ingénieur. Fortification du baron de Coehorn. Ibid. 200 b
Fortification félon la méthode de Scheiter. Table des capi-
tales & des angles flanqués de Scheiter. Ibid. 201. b . Forti-
fication de M. Blondel. Ibid. 202. a, b.

Fortification
, fupplément à cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 87. a
, b. Syftême de Diego Uffano. Syftême deRo-

ietti, ou fortifications à rebours. Ibid. 88. a, b. Syftême de
Sturm. Ibid. 89. b. Syftême du chevalier de S. Julien. Ibid 00
a , b.

J

Fortification. Origine des premières fortifications. VII. 986
a Differentes efpeces de fortifications fucceflïvement em-
ployées. II. 127. b. 130. a. Combien il importeroit de rendre
notre fortification plus parfaite. IV. 737. b. VIII 742 a
Moyens d’encouragement qu’il faudrait employer’ dans’ ce
but. IV. 738. a. Principaux objets qu’on doit avoir en vue
dans les nouveaux fyftêmes de fortification. Connoiffances
que don pofléder celui qui travaille à perfeélionner cet art
ViU. 742. é. Réponfe à ceux qui fe plaignent de notre forti-
fication actuelle. XV. 779. b. Voyc^ïur ce fujet l’article
«JUVRAGE Les planches de fortification fe trouvent dans
le vol. I. des planches.., article Art militaire.

Fortifications
, diretteur des. IV. 1028. a.

FORTIFIER en dedans.
( Fortifie. ) VII. 203. b.

Fortifier en dehors. On peut également fortifier ‘les places
en dedans & en dehors. La première méthode paroît mériter
oueique preference fur la fécondé. Lorfqu’on fortifie en
dedans oc en dehors

, .

on a l’avantage de fixer les lieux où
doivent etre les courtines. On peut dans la fortification régu-
lière fe fervir indifféremment des deux méthodes, fuivant
*j
Ue ^terrain ou la fituation delà place peuvent le deman-

der. VU-.203. b. Si.la place qu’on veut fortifier eft irrégulière
èc que les cotes intérieurs foient donnés de grandeur & de
pofition

, ou fi elle a une vieille enceinte fur laquelle on
doit prendre les courtines, il eft fort difficile de parvenir
par la fortification du polygone extérieur

, à avoir pour côtésmeneurs es cotes de l’enceinte. Quelques auteurs croient
quil eft plus avantageux de fortifier par le polygone exté-

rSviÆ
pa

î

iinterieur-.Quel
ff

s font les cas où fin doit felervir du polygone intérieur & ceux où l’on doit fe fervir
extérieur poUr la trace de la Hgne magiftrale.

FORTRÂlTURE
,
(Maneg. Maréch.) fatigue exceffiveaccompagnée d un grand échauffement. Cette maladie eftRequente dans le<£chevaux de riviere. VII. 204. a. Signes

FnnVnTx ?*/11 qi
\
oi conflfte fa ™re. Ibid. b.

g

FORTUIT
, ( Gramm. ) en quel cas nous difonWun évé-nement eft fortuit. Les cas fortuits qui rendent l’homme heu-

reux ou malheureux ne le rendent point digne d’éloge oude blâme. Combien la vie eft fortuite. Cette penfée doit
nous favonfer avec l’idee de la mort. VII. 204. b

Fortuit, (Metaphyfi.) tous les événemens déoendentles
«ns des autres Un événement de plus ou de moins dans lemonde, ou même une circonftance changée dans un événe-
ment, change toute la chaîne de ceux qui doivent fuivre.

Examen de la queftion
, s’il eft vrai qu’il y ait des événe-mens détachés de la chaîne. On demande fi la chaîne des

evenemens eft contraire à la liberté. Réflexions fur cet impor-
tant fujet. /II. 204. b. Conviérion intime que nous avons de
notre liberté : ce fentiment intérieur eft la feule preuve qüénous en ayons & que nous publions en avoir. La non-exi-
ltence de la liberté ne feroit pas une raifon de fupprimer les
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Iii/IT Ftlf ‘7ftere tocompréteufible pour nous.
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Die
“ f I

’

antei,r de
1 etre du peche. Les uns fauvent la puiffance de Dieu auxdépens de notre liberté. Les autres admettent en Dieu un-
fcience indépendante de fes décrets, & antérieure à nos
aérions : ces derniers detruifent par ce fyftême la providence& la toute-puiJance de Dieu

, & tombent fans y penfer dans
le fyfteme de la fatalité ou dans l’athéifme. Le vrai philofo-

eft'lZ
1 la

/
Uiffance

,,
de ^eu

, avoue que l’homme

F l % 6
!

ee qu il ne peut comprendre. Ibid. b.Jonmt Ce monde n eft point l’ouvrage du bazard. IV.9S2. a. b. La fuppofmon que dans la formation des corosorgamfes
, chaque chofe fe fait fortuitement, fans la direéliond aucune intelligence, démontrée infoutenable. XII. 72o aKeponfe a ceux qui penfent que le hazard influe fur une

à rempire de ia divinké “

t \

V‘^-Honorius) évêque de Poi-

FORTUNE
, ( Morale ) différentes acceptions de ce mortOn traite particulièrement ici de l’état d’opulence appellé

fortune Sur la fuite des evénemens qui rendent heureuxou malheureux. Voyez Fatalité. En quoi confient lesmoyens vils de faire fortune auprès de ceux qui font plus
pmffans que nous. Ces moyens ceffent en quelque maniéré
etre vfts, quant! on ne les emploie qu’à fe procurer l’étroit

neceffaire. De-là vient qu’il eft plus aifé de s’enrichir en op-
tant de .indigence que d une fortune étroite. Moyens de s’en-
richir, criminels en morale

,
quoique permis par les loix II

eft contre le droit. naturel que des millions d’hommes foient
prives du neceffaire pour nourrir le luxe fcandaleux d’un
petit nombre de citoyens oififs. Moyens honnêtes de faire
fortime. A la tete de ces moyens on doit placer le commerce,
lnjuihce des nobles envers ceux qui parviennent à la fortuné
par le commerce. Ibid. 20 6. «. Il ne faut d’autre talent pour
faire fortune, que la réfolution bien déterminée de la faire
de la patience & de l’audace. D’ailleurs les moyens hon-
nêtes de s enrichir ne fuppofent pas autant de difficultés qu’on
pourrait le penfer. Ibid. b.

4

Fortune
, détermination du fens de ce mot. VI. 422 b

Folie d un petit bourgeois qui a fait fortune. VII. 42. b. De
1 égalité de fortunes dans la république. IV. 8x7 . b. Reflexion
fur les fortunes fubites. XV.

5 6k. a. 376 I
,

F
5
>*™NE

’ (Myth - L
f- ) H n’y eut jamais de divinité plus

reveree. Homere ni Heftode ne 1a connoiffoient point encSre.Son culte établi a Rome fous le régné de Servies Tullius.Dans la fuite elle devint la déeffe la plus fêtée. Enuméra-
tion des temples quelle eut fous divers attributs. Temple
quelle avoitaAntium, aujourd’hui Anzo-Rovinato. L’églife
de fainte Marie Egyptienne à Rome étoit un de fes templesSon plus fameux temple étoit à Prénefte. Sa deferiptiort"
Etat prefent de ce temple. VII. 206. b. Auteurs qu’on peut
confulter fur la mythologie de la fortune, & fur les titresque les Romains lui donnoienr. Comment elle eft repréfen-
tee dans ies médaillés & autres monumens des Grecs. Ibid
207. a.

Fortune,
( Myth .) obfervations critiques fur quelques

endroits ce cet article de l’Encyclopédie. Suppl. HT. Q {. aFortune
, ( Myth . ) obfervation fur fon temple à Paleftrine"

1, X7 1 é» Statue de la fortune equeftre. V. 872. a. Sa ftatue
a Lacedemone aont on ne s’approchoit jamais. IX. icq bPave de fon temple à Prénefte. 589. a. Statue panifiée de la
fortune. X*. 823. b. La fortune furnommée Pherepole. XF
300. b. Automatia. Suppl. I. 723. b. Statue de la fortune éri-
gee par Xenophon. XIV. 829. a. Sa repréfentation fymbo-

T^jch?
V* 73 TemPles de la fortune. XVI. 72. a. Voyè

l

Fortune
( Infcript. Médaill. Poéfie ) comment on la repré-

fentoit. XVII. 783-. a. Epithetes de la fortune. La fortune
repreientee avec tous les attributs des divinités. Empire que
les auteurs grecs & latins lui ont attribué. Hommages quelm rendent Horace & Pindare. Ibid. b. Combien cette
deelie etoit en honneur. Les feuls Lacédémoniens l’invo-

d“ u
allé6°rique des bifcKries
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4e vent- For,“êde—
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*7J 1 F O S
FORTUNÉES, ifu'Sj { Géogr. anc. ) on les regarde ordinai-

rement chez les modernes comme les ifies Canaries : fonde-

ment de cette opinion. VIL 2.07. a .

Fortunées , ifies. Obfervation fur cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. III. 91. a.

Fortunées , ifies . VIII. 923. a , b. Voyez CANARIES.
FORUM

,
(Litt. ) différens lieux ou places que les anciens

ont déhgnés par ce mot. Comment les villes appellées du

nom de Forum fe font agrandies. VIL 207. a.

Forum , voyez Marché & Place publique. Forum

Vulcani. I. 309. a. XV. 319. b. Statues qui ornoient diverfes

places ou Forum de Rome. XV. 501. b. 302. a. Forumvofonii ,

ville des Gaules. Suppl. IV. 11. b. Sur le Forum de Rome,
voye[ Tribune.
FORURE, ( Serrur. ) il fe dit principalement du trou pra-

tiqué à l’extrémité d’une clé. Il y en a d’une infinité de figu-

res poffibles. Obfervations fur les forures rondes. VIL 207.

a. Comment on perce la forure en croix de chevalier ,
la

forure en étoile
,

celle en fleur de lis
,

celle en tiers-point ,

en trefle. Ibid. b.

FOSSÆ
,
puticulce. ( Antiq . rom.) XIII. 586 . a.

FOSSAIRË, ( Hifi . eccl.) officier de l’églife d’orient, qui

faifoit enterrer les morts. Création de cent cinquante foliai-

res par Conftantin. Le P. Goar infinue que les foliaires ont

été établis dès le tems des apôtres. S. Jérôme dit que leur

rang eft le premier parmi les clercs. VIL 207. b. Voye£
Fossoyeurs.
FOSSANE

, (
Zoolog. ) voyez Berbe,

FOSSE, (
Archit.) VIL 207. k

Fojfie <£aijance. VIL 207. b.

Fojfie à chaux. VIL 207. b.

Fosse, {Hifi. eccl.
)
lieu creufé en terre où l’on enfouit

lin corps mort. VIL 207. b.

FOSSE aux cables. ( Marine )
VIL 208. a.

FOSSE aux lions. ( Marine )
VIL 208. a,

Fojfie aux mats. Vil. 208. a.

Fojfie marine. VIL 208. a.

Fosse , ( Fonderie ) defcription. VIL 208. a. Voyer ÉQUES-
TRE

,
Figure.

Fojfie ,
galeries qu’on pofe au fond de la fofîe. VIL 444. b.

FOSSE.
(
Monnoie

)
VII. 208. a.

Fosse, ( Plombier )
chaudière oh l’on fond le plomb à

mettre en tables ou à faire différens ouvrages. Delcripcion

& ufage. VIL 208. a.

Fosse, (
Potier d’étain) trou pratiqué fous une cheminée,

©ù l’on jette l’étain qui s’y fond
,
&c. VIL 208. a.

FOSSE. (
Tanneur

) VIL 208. a.

Fosse, ( Charles de la) peintre. V. 321. b.

Fosse ,
(La) le fils, anatomifte. Suppl. I. 414. b.

FOSSÉ , (
Archit. )

folle d’un château. VIL 208. b.

Fojfié revêtu. VIL 208. b.

Fojfie fec. VIL 208. b.

Fossé, (Droit franc.) détails fur ceux dont on environne

quelquefois les maifons dé campagne. Comment un noble

acquiert le droit de faire un fofîe autour de fa maifon. VIL

2.08. b.

Fossé , (Fortifie.) ligne de contrefcarpe qui termine le

fofîe du côté de la campagne. Obfervations fur la maniéré

dont on conftruit un folié
,
lorfque le rempart de la place

eft revêtu,& lorfqu’il ne l’eft point. Avantages & inconvé-

niens des folles fecs 8c des folles d’eau. Les meilleurs font

ceux qui font fecs 8c qu’on peut remplir d’eau par le moyen
des éclufes. Obfervations fur la largeur 8c la profondeur

des foliés. VII. 208. b. Méthode indiquée pour tracer le fofîe

d’un front de fortification. Talut qu’on donne aux deux cotés

du fofîe, quand la place 8c la contrefcarpe font revêtues

de gazon. Palifîadesau milieu du folié. Avantages des foliés

taillés dans le roc, Ibid. 209. a.

Fojfié àfond de cuve. VIL 209. a.

Fojfié , avant-folié. I. 861. a. Caponnieres dans les foliés.

II. 636. b. Coffre dans le fofîe. III. 603. a. Foliés appellés

criques. IV. 471. b. Cunette dans le fofîe. 368. a. Folié de

la demi-lune. 812. b. Place d’armes dans le fofîe. XII. 672. a.

Tenailles du fofîe. XVI. 123. b. Traverfes des foffés. 370.a.

Fofîe & avant -folié de la circonvallation. III. 464. a, b.

Fossé, (Art milït.) defeente du folié par l’alfiégeant. IV.

877. a
,

b. Paflage du folié dans un fiege. XII. 119. b. Gale-

rie pour le paflage d’un fofîe. VII. 443. b. Paflage qu’on fe

fait dans un folié plein d’eau. XIII. 72. b. 73. b. Saignée

d’un fofîe. XIV. 516. a. Claie pour paffer un fofîe qui vient

d’être faigné. III. 498. a. Tortue des anciens qui fervoit à

combler le fofîe. XVI. 439. a.

Fossé
, (

Econ. rufiiq. )
ouverture de terre autour d un

champ. Comment cet ufage eft pratiqué en Angleterre. VII.

209. a. Dimenfions que doit avoir un fofîe. Quelle en doit

être la forme. Ibid. b.

Fojfiés pour égoutter les terres. Suppl. IL 778. b. Voyei

Tranchées.
Tôssé , ( Droit çiyil & çoutum, )

Difpofition de la loi feien-

F O S
âum

,
touchant les foliés. Obfervations à faire fur les foliés

qui font fouvent difputés entre les voifins. VII. 209. b.

FOSSETTE
, (

Mièdec
. ) ulcéré de l’œil

,
&c. Sa deferiptiom

VII. 209. b. Foyei Ulcéré de l’œil.

Fossette
, (Chajfie) efpece de chafle aux petits oifeaux.

Saifon dans laquelle on la fait. VIL 209. b .

FOSSILE, (
Mineralog

. ) toute fubftance qu’on tire du
fein de la terre. VII. 209. b. Deux efpeces de foffiles

,
{avoir

les foffiles natifs
,
& les foffiles étrangers à la terre. On fe

fertauffi du mot fojjile comme d’un adjectif. Enorme quantité

de coquilles 8c de corps marins , dont on rencontre des cou-
ches & des amas immenfes dans toutes les parties connues
de notre globe

,
&c. Carrières aux environs de Paris, unique-

ment compofées de coquilles. Il y a lieu de croire que
les terres Sc pierres calcaires doivent leur origine à des

quilles. Difpofition des couches des coquilles foffiles. Les
coquilles 8c corps marins qui fe trouvent dans nos pays , ne
font point des mers de nos climats. Il y en a plufieurs dont
les analogues vivans nous font abfolument inconnus. Ibid.

2x0. a. Il en eft de même de beaucoup de plantes , de bois ,

d’offemens , &c. Il y a lieu de penfer que la terre que nous
habitons

,
a autrefois fervi de lit à la mer. Sentiment de

quelques anciens fur ce fujet. Sentiment qu’embrafferent dans

la fuite les favans imbus de la philofophie péripatéticienne

8c des fubtilités de l’école. Opinion de quelques auteurs qui

ont regardé les offemens foffiles comme ayant appartenu à

quelques géans. Dès le feizieme fiecle
,
plufieurs favans ne

doutèrent plus que les fubftances foffiles étrangères à la terre

,

n’euffent été apportées par les eaux de la mer
, répandues

par le déluge fur la terre entière. Théorie de Burnet. Ibid. b.

Celle de Woodward, embraffée par le célébré Scheuchzer.

Cette hypothefe combattue. Plufieurs naturaliftes, fans adop-
ter les ientimens de Burnet 8c de Woodward, n’Ont pas laiffé

d’attribuer ces phénomènes au déluge
,

qu’ils ont cm avoir

été caufé par un changement de pofrnon dans l’axe de la terre.

Cependant il y a lieu de croire que ce n’eft point au déluge
dont parle Moïfe

,
qui n’a été que paffager

, que font dus
les corps marins que l’on trouve dans le fein de la terre.

Raifons fur lefquelles ce fentiment eft appuyé. Ibid. 21 1. a

,

Détails des principaux foffiles étrangers à la terre. Recher-
ches de M. Rouelle fur cet objet de l’hiftoire naturelle. Mé-
thode qu’il fe propofe de fuivre dans l’ouvrage qu’il doit

donner au public fur ce fujet. Ibid. b.

Fossiles, (Oryttolog.) Diéfionnaire qui a été publié fur

les foffiles. On confond fouvent les mots minéraux 8c JoJfiües ,

quoiqu’il eût été plus naturel de regarder les minéraux comme
une claffe des foffiles. Suppl. III. 91. a. Diftinétion des foffiles

en deux claffes , les foffiles propres ou natifs
, Sc les foffiles

étrangers ou advenaires. Différens rapports fous lefquels on
peut les conftdérer. Ouvrages de M. Bertrand fur les foffiles.

Examen d’une nouvelle minéralogie anonyme
,
qui parut à

Stockholm en 1738. Ibid. b. Syftêrne minéralogique de Vogel,
qui parut en 1762. Lithogéognofte de Pott, qui parut à Paris

en 1753. Autres ouvrages relatifs à l’oryéfologie. Ibid. 92. a.

Quelle eft ,
félon Henckel , la matière hypoftatique ou fubf-

tantielle des pierres ou foffiles. Matières moins effentielles

qui fe font jointes à celle-là. Principales maniérés dont on
peut concevoir, félon cet auteur

,
que fe forment les pierres.

Comment il explique l’origine de tous les végétaux 8c de tous

les animaux qui fe trouvent pétrifiés dans le fein de la terre.

Ibid. b. Difficulté d’établir une diftribution méthodique 8c
détaillée des foffiles. Ibid. 93: a. Hypothefe de Linnæus fur

leur origine. Décompofition que fubilfent les pierres pour fe

former cle nouveau. Ibid. b. Origine qu’il donne aux cailloux
,

cryftaux
,

pyrites , métaux
,

rochers
,

pétrifications
,

&c.
Comment il explique la formation des différentes couches
dont l’intérieur du globe eft compofé. Ibid. 94. a. Obferva-
tions fur le goût des hypothefes dans l’hiftoire naturelle. Ta-
bleau général des claffes 8c des ordres , félon lefquels on a

diftribué les foffiles. Ibid. b. Tableau des genres 8c des efpeces

principales, renfermées dans ces ordres. Ibid. 93. a
, b. 96.

a
,

b. Ouvrages à confulter fur l’origine de cette immenfe
quantité de corps étrangers qui fe trouvent pétrifiés fur la

furface de la terre ou dans fon fein. Ibid. 97. a.

Fojfides ,
diverfes obfervations fur les foffiles. VII. 623. a

,
b .

Aftroïtes foffiles. I. 779. a. Bois foffiles. II. 307. a
, b. Bois

foffile découvert près de Lons-le-Saunier. Suppl. III. 777. b.

Charbon foffile. III. 194- b- Coquilles foffiles. IV. 184. b. &c.

Vol. VI. des planch. Régné minéral, pl. 1— 14. Cuir ou papier
foffile. IV. 333. a. Efpece de foffiles nommés ichthypéries.
VIII. 486. b. Foffiles nommés infalita. 776. a. Licornes foffiles

trouvées en Sibérie. IX. 486. a ,
b. Liège foffile. 489. a. Ivoire

foffile. IX. 63. a , b. 64. a. Offemens foffiles. XI. 686. b.

687. a. Voye{ Os , OSSEMENS. Pain foffile. XI. 732. a
,

b.

Claffe de foffiles appellés pierres fibreufes. Suppl. IV. 371.
a , b. Ourfins de mer foffiles. 212. a

,
b. Sels foffiles. XIV.

91 3. b. &c. 927. a , b. Foffiles trouvés à Langenfaltza en Thu-
ringe. XVI. 469. b. Expofîtion d’une nouvelle hypothefe fur

l’origine de diYer§ fejfiJes > comme encriifites
,
aftéries, tro-

chiftes,,



xînftes, &c. Suppl. IV. 223, b. 224. a. Sur les foffiles, voye^

Couches de la terre , Pierre
, Pétrification.

FOSSOYEURS , ( Hîfleccl,

. ) Ce font les mêmes hommes
qu'on appelloit fojfaires. Pourquoi on leur donne le nom de

corbeaux' Ufage des quakei'S à l’égard de leurs morts. VIL
‘212. a. •

. ;

FOU, ( Hifl. moi.') Sociétés des fous. Vùy'éç FOLLE.

Fou ,
fête dés fous. VI. 573. b. &c. Lieu où a été coh-

fervé l’original de l’office des fous. XV. 34. a. Le czàr Pierre I

condamnoit des gens à être fous. X. 7271 b. Refpect des maho-
métans pour les fous. Suppl. I. 3. b.

Fou, ( Jurifpr . Médec.) Différence entre imbécilîe & foü.

VIII. 363. b. Les aérions des fous ne doivent pas leur être

imputées. 637. b. Semence qui rend fou. IV. 821. b. L’opéra-

tion de la transfufion faite fur un fou. XVI.
3 30. b.

3 3 1. a
,
b.

Fou, ( Ornitîi.
)

Defcription de cet oifeau de mer des

Antilles. Saveur de fa chair. Pourquoi on l’appelle fou. Autres

oifeaux du même nom dans les Antilles. Vil. 212. à.

Fou de Tille de Java. Cet oifeau décrit vol. IV. des planch.

Régné animal
,

pl. 49.

Fous
,

( Jeu des échecs') Leur pofition
, leur marche, &

leur maniéré de prendre. VIL 2x2. a.

FOUACE
, ou Affouagetnent , ( Jurifpr. ) droit dû au rci

par chaque feu ou ménage. Etym. de ce mot. Autres noms
donnés à ce droit. De l’origine du fonage : fou ancienneté,

particuliérement en France. Il eut d’abord lieu en Norman-
die : comment on le payoit. Cette impofition établie enfuite

en d’autres provinces. Les fouages levés pour fournir aux
befoins extraordinaires de l’état , furent compris fous le nom
général à"aide. Pourquoi ils furent enfuite diftingués des aides.

VIL 212. b. Cette diftinéiion établie par des lettres de Char-
les VI en 1383. Ce qu’on appelloit diminution de feux &
réparation de feux. Quelques auteurs difent que les tailles

ont fuccédé au droit de fouage
; mais cela n’eft pas tout-à-

fait exaéri Ces droits ceffoient néanmoins quelquefois
, moyen-

nant d’aütrés importions. Droit de fouage levé par Charles V,
pour la folde des troupes. Charles VII le rendit perpétuel

,
&

alors il prit le nom de taille. Comment ce droit exille encore
aujourd’hui. Ibid. 213. a.

Fouage, obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 07. a.

Fouages
,

colleUeurs des. III. 63 1 . a.

FOUÀNG. Foyei Foang.
FOUANNE ,

Fijchure , Trident.
( Pêche ) infiniment de

pêcheur. Sa defcription & ion ufage. Maniéré dont s’en fer-

vent les riverains de Port-Louis en Bretagne. VII. 213. a.

La fouanne s’appelle ailleurs bout de quievre
, ou bçuteux ,• aux

côtes de haute Normandie ,
haveneau. Defcription & ufage

de ce haveneau. Comment on s’en fort pour pêcher les an-

guilles. Saifon de la pêche. Autre maniéré de pêcher l’anguille

peu différente de la pêche â la fouanne. Ibid. b.

Fouanne
,
voye[ FOUGUE, HOUCHE

, TRIDENT, & vol.
VIII. des pl. Pêche

,
pl. 4.

FOUCHY, ( Jeau-Paul Granjean de
) phyfioîogifte. Suppl.

IV. 339. b. Oétant de M. de Fouchy. 84. b.

FOUDRE, (
Gramm . & Phyfq.) Übfervation fur le genre

grammatical de ce mot. Différence entre foudre & tonnerre.

Comme la matière de la foudre &. celle du tonnerre font la

iiiême chofe
,
on renvoie à l’article Tonnerre ce qui appar-

tient à ce fujet. Obfervations particulières fur la foudre. La
matière de la foudre paroît être la même que celle de l’élec-

tricité. VIL 213. b. Les pays remplis de fourre font plus fujets

à là foudre que les autres. Utilité de la foudre. On prétend
que la pluie qui tombe lorfqu’il tonne

, eff plus propre qu’une
autre à féconder les terres. Obfervations de M. Mùffchen-
broeck, fur la fréquence de la foudre à Utrechr , fur fon
rapport avec certains vents & certaines faifons. Caufe des
éclairs & des tonnerres en tems ferein. Pourquoi une grande
pluie fait ceffer la foudre. Effets de la foudre fur cer-

taines liqueurs. Moyen de détourner la foudre. Ce que
croyoient les Prifcilhanifies fur la caufe de la foudre. Ibid.

214. a.

Foudre,
( Phyfq . ) Phyficien's qui, avant M. Franklin,

ont foupçonné que la matière de la foudre étoit la même que
celle de l’éleftricité. Cet article eft deftiné à rapporter les
obfervations que M. Franklin a faites fur ce fujet, les confé-
quences qu’il en tire

, & les expériences qu’il a imaginées pour
les prouver. i°. Rapport entre le zig-zag de l’éclair & l’étin-

celle éleélrique
,
quand on la tire d’un corps irrégulier , avec

um corps irrégulier
,
ou à travers un efpace dans lequel les

conduéieurs font difpofés d’une façon irrégulière. Suppl, III.

97. a .
2°. La foudre frappe les objets les plus élevés

, les
plus pointus ,

de même que les corps pointus pouffent & atti-

rent le fluide éleclrique
,
plutôt que ceux qui font terminés

par des furfaces planes. 3
0

. La foudre fuit toujours le meil-
leur condufteur & le plus à fa portée : le fluide éleétrique en
fait de même dans la décharge de la bouteille de Leyde. 4°. La
fondre & la matière êleétrique ont la propriété de mettre le

feu. 3

0
. La foudre fond quelquefois les métaux. On fait la

Tome L

meme chofe avec Féleélricité. Différentes expériences fur les

fufions opérées par le feii éleélrique. Ibid. b. Ekanien de cer-

taines fu fions froides que l’on dit avoir été produites par la

foudre
, celle d’une lame d’épée dans fon fourreau. 6°. La

foudre déchire certains corps ; l’éleéîricité en fait de même.
7

0
. La foudre & la commotion éleérrique ont caufe l’aveu^

glement. 8°. On rapporte que la fondre emporta un jour de
la peinture qui cduvrort une moulure dorée d’un panneau de
menuiferie

,
fans avoir endommagé le refie de la peinture ;

M. Franklin a imité ce fait. 9
0

. La foudre tue les animaux ;

on a auffi tué des animaux en leur donnant la commotion.
Ibid. a. i°. La foudre a ôté à des aimans leur vertu, & ren-
verfé leurs pôles; M. Franklin a imité ce phénomène. Hif-
toire de l’invention des conduéleurs élevés fur des tours

,
pour

attirer la matière éleéïrique contenue dans les nuages. Inven-
tion des cerfs-volans éleélriques. Par ces expériences

,
le phy-

sicien Angîois démontra de la maniéré la plus coiuplette
,

l’identité de la matière éleélrique & de celle qui oecafionne
'

la foudre
,

l’éclair & le tonnerre. Ibid, b

.

Ses recherchés fur
la formation du tonnerre. Dans la fuite des obfervations qu’il

fit à ce fujet, il trouva ks nuages plus fouvent éleélrifés néga-
tivement que pofmvement ; enforte

, dit - il
,
que dans les

coups de foudre
,

c’eft la terre qui frappe les nuages , & non
les nuages qui frappent la terre. Hypothefe par laquelle il

tâche d expliquer la caufe de cette électricité négative des
nxiages. Ibid. 99. a

,
b. Expérience qui prouve qu’un corps dans

differentes circonflances de dilatation & de contraction
, efi

capable de recevoir & de retenir plus ou moins de fluide
éleél:tique fur fa furface. Ibid

.

100. a. Autres conjeéïures que-
prelente M. Cilcke, fur la caufe de l’éleélricité des nuages.
Ibid, bi Travaux du P. Beccaria furie' même fujet. Appareil
dexperiêhçes qui! a employé. Ibid. îog b. Ses obfervations
fur la formation des nuages orageux

, ibid. 102. a. & fur l’élec-
tricité de ces nuages au moyen àe fon appareil.. Explication
que ce phyficien donne de ces phénomènes. Ibid, b. Selon
lui, les nuages fervent de conduéteifr, pour voùurer le fluide
éleârique des endroits âe la terre qui en font furchargés

, à
ceux qui en font epuifes. Il a vu dans un tems très-calme de
la pouffiere & d’autres corps légers emportés dans l’air

, &meme aller quelquefois contre le vent : explication de ce phé-
nomène. Speéiacle a-peu-pres femblable, mais accompagné
de plus de circonflances remarquables

,
dont M. Vilcke'a été

témoin. Ibid. 103. b. Démonitration de la maniéré dont les v; j

peurs font élevées pour former les nuages Orageux. Ibid?b. L’ex-
perience & 1 obfervation démontrent que la foudre part quel-
quefois de la terre pour frapper les nuages. Conféquence que
1 auteur en tire fur la maniéré cTalTujettir les conduéleurs à la
terre

, & de les y enfoncer. De la perte d’équilibre de matière
éleélrique dans les entrailles de la terre. Caufe du bruit de
la foudre. Ibid. 104. a. Explication que donne M. Franklin
des effets de la foudre tombée fur le clocher de la ville de
Newbourg dans la nouvelle Angleterre. Ibid. b. La rapidité
du mouvement de la matière éleélrique , efi la caufe de là
chaleur quelle produit dans les corps

, & de leur embra-
fement. Explication de quelques phénomènes qu’on remar-
que for les corps humains frappés de la foudre. Ouvra-
ges où l’on trouve la relation de la mort de M. Richinan ,
qui fut tué par un coup qui partit de fon appareil. Singuliers
effets du tonnerre fur quelques liqueurs. Ibid. 103. a. Pourquoi
il tonne fouvent en certains pays

, en d’autres rarement
, &

e/i quelques autres jamais. Obfervation for la méthode de
détourner les orages par le fon des cloches. Ibid. b.

Foudre ; caufe qui la produit. XI. 343. a. Explication de ftà
effets. Ibid. b. Conduéteurs de la foudre. Suppl. IL 340. b.

Pourquoi certaines régions font plus fouvent frappées de
la tondre que d autres. 341. a. De l’état dps poumons de ceux
qui ont été tués de la foudre. Suppl. IV. 61 8. b.

tondre
, comment il efi poffible qu’elle tombe en pierre.

XI. 343. b.

coudre, (Médec. Anat.) Recherches des c'aufes de la
inort de ceux que la foudre a tués

, fans qu’on ait trouvé
en eux aucune trace de ce qui a pu leur ôter la vie. Exemple
raconté par M. Scheuchzer qui femble prouver que la feule
ftâyeur caufée par la foudre

, peut donner la mort. Obfer-
vations qiû femblent montrer que la vapeur du foufre ou là
perte de l’éleélricité de l’air par la foudre

,
peut auffi ôter

la vie. Autres cas qui nous apprennent que les hommes
peuvent, mourir de frayeur , ou qu’elle peut les réduire à
1 extrémité. Phénomènes étranges que la foudre opéré quel-
quefois fur le corps de ceux qu’elle fait périr. VIL 214. b.

Foudre ; caufe de la foffocation par la foudre. Vil. 320. a.
Rapport d’un chirurgien concernant un corps mort de la
foudre. XIII. 806. a.

Foudre, ( Pierres de) Ce que M. Lémery penfe de ces
pierres. Opinion plus raifonnable, VII. 214. a.

Foudre
^ ( Mythol. )

dard enflammé dont les poètes ont
armé Jupiter. Préfent de la foudre que ce dieu reçut de Célus.
Les cyclopes fabricateurs de la foudre : vers de Virgile fur
ce fujet. Stace eft le feul qui ait donné la foudre à "junon,

•
• K,K K K^k kkk,

'

*



Trois rayons que renfermoit chaque foudre. Deux maniérés

dont la foudre de Jupiter eft figurée
:
plaifanterie de Lucien

fur la foudre du pere des dieux. La principale divinité de

Séleucie étoit la foudre. La foudre entre les mains des rois

,

ÿepréfentoit un pouvoir égal à celui des dieux exemples-.

Etym. du mot fondre. VII. ai y a.

Foudre ,
divinités qui la portent. Suppl. II. 902. a.

Foudre, ( Littérat . ) Deux fortes de foudres que diftin-

guoient les Romains. Préfages qu’ils tiroient de la foudre ;

divers noms qu’ils lui donnoient félon la nature de ces préfa-

ges. Comment la langue latine s’enrichit de la fotte con-

fiance qu’on donnoit aux augures tirés de la foudre. Les

endroits frappés de la foudre étoient réputés facrés. Tout ce

qui avoit été brûlé ou noirci par la foudre ,
étoit placé fous

un autel couvert. VII. ai y a. Purification des arbres fou-

droyés. Avant cette purification
, ces arbres paifoient pour

funefies. Paffage de Plaute conforme à cette opinion. Il n’étoit

pas permis chez les Romains de brûler le corps de ceux qui

avoient été frappés de la foudre ,
il falloit les inhumer : mais il

paroît que ce point de religion n’en fut pas un chez les Grecs.

On regardoit en général comme impies , ceux qui avoient

été frappés du feu du ciel. Obfervations de Séneque fur toutes

ces fuperftitions. Auteurs à confulter fur ce fujet. Ibid, ai 6. a.

Foudre
, ( Myth. ) Des dieux auxquels les Etrufques Sc les

Romains ont attribué le pouvoir de lancer la foudre. Suppl. III.

105. b. Obfervations fur cet art. de l’Encyclopédie. Ibid. 106. a.

Foudre
,

{Littérat.) Diverfes remarques fur cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. III. 106. a

.

Foudre ; ce que pratiquoient les Romains dans le lieu qui

avoit été frappé de la foudre :
prêtres chargés des expiations

ufitées en ce cas. IL 242. a, XV. 548. a ,
b. Figure fym-

bolique de la foudre. XV. 728. b.

Foudre, ( Blafon ) meuble de l’écu. Signification de ce

fymbole. Suppl. III. 106. a.

FOUDRE, {Archit. Jardin. Tonnel.) VII. 216. a.

FOUDROYANT, coup foudroÿant. IV. 337. * , &c.

Barril ou hériffon foudroyant. VIII. 161. b.

FOUEDA
,
negres de. XI. 81.

FOUES montées en ravoirs, {Pêche) vol. VIII. des pl. Pêche

,

planch. 15.

FOUET
, ( Jurifpr.) peine du fouet. Peuples chez lefquels

cette peine avoit lieu. Elle n’emportoit point infamie chez les

Romains. Comment elle efi confidérée en France. De quelle

maniéré ce fupplice s’exécutoit autrefois , & s’exécute aujour-

d’hui. Cette peine ordonnée en certains cas dans la prifon.

Autrefois c’étoit une femme en quelques endroits qui fufti-

geoit les femmes. Peine du fouet ordonnée autrefois par

l’églife comme pénitence publique. Cette peine infligée à Rai-

mond , comte de Touloufe. VII. 216. b. Le juge d’églife

,

félon la difpofition canonique
,
pouvoit condamner fes jufti-

ciables au fouet : ce que dit là-deffus Bernard Diaz
,
dans fa

pratique criminelle. Obfervations d’Ignace Lopez , 8c de Julius

Clarus. Fouet fous la cuftode. Ibid. 217. a.

Fouet. De la flagellation. VI. 833. b. De la fuftigation. Ibid.

Différence entre J'cutica 8c flagellum. XIV. 844. b. Peine du

fouet chez les Hébreux. XV. 675. b.

Fouet
, (

Verrerie) Fonctions de cet ouvrier dans les verre-

ries. VII. 217. a.

FOUGASSE, terme de fayencerie. VI. 456. a.

FOUGERE, {Bot.) Caraéleres de ce genre de plante.

Auteurs à qui l’on doit la découverte de la femence de la

fougere. Obfervations de divers botanifies fur cette femence ;

celles de M. Cole , de Swammerdam , de M. Tournefort,

VIL 217. b. 8c de M. Miles. Defcription de la fougere que
l’auteur appelle plante épiphyllofperme. Trois principales fortes

de fougères en ufage dans les boutiques. Defcription de la fou-

gere malQ.Ibid. 218. ^.Celle de la fougere femelle ou commune.
La troifieme forte efi la fougere fleurie

,
ou ofmonde : voyez ce

mot. Auteurs à confulter fur les fougères exotiques. Ibid. b.

Fougères. MM. Linnæus 8c Adanfon défignent par ce nom
la famille ou claffe naturelle qui comprend toutes les plantes

que d’autres ont nommées capillaires , dorfiferes ,
epiphyllo-

jpermœ. Caraétere de ces plantes. Obfervationsjfaites fur leurs

graines. Incertitude fur leurs fleurs. Différentes régions de la

terre où l’on trouve des fougères. Leurs qualités. Suppl. III.

106. a ,
b. Différens genres compris dans l’ordre des fougères

,

félon le fyftême de Linnæus. Ibid. 107. a.

Fougere , graine de cette plante. XIV. 940. b. 943. a. Fou-
gere mufquée ,

voye

1

Cerfeuil MUSQUÉ. Fougères de Mala-

bar ,
dites ’aranapanna 8c bofaya : voyez ces mots. Genre de

fougere dite pteris. Suppl. IV. 551. a, b.

Fougere
,

{Agricult.) La fougere femelle efi très-nui-

fible aux laboureurs. Comment on la fait périr lorfqu’elle

pullule dans les pacages. La fougere coupée étant en feve ,

efi un excellent fumier. Les arbres plantés dans les lieux où

elle croît , réuffiffent très -bien. Utilité de la cendre de la

fougere pour fertilifer les terres. VII. 218. b.

Fougere, {Mat. médic.) Trois efpeces de fougères en

wfage chez les apothicaires. VII. 218. b , Cette plante efi peu

employée dans la pratique moderne. Sa racine regardée comme
vermifuge : maniéré de la préparer en remede. Autres pré-

parations que les charlatans joignent à ce remede
,
employé

contre les vers plats. Propriétés de la fougere. Quels font les

cas où l’on peut en prefcrire l’ufage. Ufage extérieur du fuc

des racines de fougere mêlée avec de l’eau. Ibid. 219. a.

Fougere male
,
{Botan.

)
efpece de polypode

,
à laquelle

les anciens ont donné improprement ce nom. Suppl. III. 107. a.

Fougere, arbre, {Botan.) efpece de polypode qui croit

dans l’Amérique méridionale. Suppl. III. 107. a.

Fougere
,
{Arts) Pain de la racine de fougere employé

en tems de difette. On emploie la fougere dans le comté de
Saxe pour chauffer les fours

,
&c. Comment le peuple en cer-

tains endroits de l’Angleterre
,
fe fert de fes cendres au lieu

de favori. Ufage de fes cendres pour faire le verre de cou-
leur verte. VIL 217. a. Phénomènes chymiques très-finguliers

que préfentent les cendres de la fougere commune. Les Chi-
nois dans leurs manufaélures de porcelaine fe fervent d’une
efpece de vernis fait avec de la fougere 8c de la chaux. Quel
en efi: le procédé 8c la maniéré. Ibid. b.

Fougères {Géogr.) petite ville de France. Elle efi la

patrie de René le Pais. Caraélere de fes écrits. VII. 220. a .

FOUGEROUX
, {M.) anatomifte. Suppl. I. 413. b.

FOUGUE
,
{Marine) Mât de fougue. Vergue de fougue.

Perroquet de fougue. VII. 220. a.

Fougue, {Artific.) efpece de ferpenteaux qui changent
fubitement de vîteffe 8c de direélion. Divers moyens par

lefquels on peut caufer ces variétés. VII. 220. a.

FOUGUE, Fouanne , Anfou falin ,
{Pêche) pêche ufitée dans

le reffort de l’amirauté de la Rochelle. Comment elle fe pra-

tique. VII. 220. a.

FOUILLE, {Archit.) ouverture faite dans la terre. Fouille

couverte. VII. 220. b.

Fouille des terres
,
{Agricult.) Comment on fe conduit

communément dans la pratique du jardinage pour fouiller les

terres. Utilité de cette fouille. VII. 220. b.

FOUILLER, {Art milit.) Aucun commandant de troupes

ne doit s’engager dans un lieu couvert
,

fans l’avoir fait

fouiller auparavant. Comment on doit fouiller les différens

lieux par où la troupe doit paffer. VII. 220. b.

Fouiller
,
{Hydraul.) VII. 220, b.

FOUINE, {Hifl. nat.) En quoi la fouine 8c le marte dif-

ferent l’une de l’autre. Caraélere 8c mœurs de la fouine. VIL
220. b. Excrémens de cet animal. On peut l’apprivoifer en
l’élevant dans la maifon. Ibid

.

221. a.

Fouine
, efpece de fouine dite berbe. Suppl. I. 880. a. Piege

pour les fouines. Vol. III. des pl. Chaffe, pl. 15.

Fouine. (
Pelleterie

)
Différentes fortes de fourrures , aux-

quelles on emploie fa peau. Cas que l’on fait de la fouine de

Natolie. VII. 221. a.

Fouine ,
{Agricult.) maladie des blés ,

voyeç Rouille.

FOULES
, ( Géogr. )

peuples d’Afrique. Contrée qu’ils habi-

tent. Divers fentimens des voyageurs fur ces peuples. Qualité

de leur pays. Ils tiennent le milieu pour la couleur entre les

Maures 8c les Negres. VII. 221. a.

Foules. Obfervaiion fur ces peuples d’Afrique. VIII. 346. b.

225. a.

FOULER. Signification de ce mot dans l’ufage ordinaire.

Son ufage parmi les chapeliers , les corroyeurs 8c les hon-

groyeurs. VIL 221. a.

Fouler les draps. { Manuf. en laine )
Defcription de ce

travail. IX. 191. b. Vaiffeaux à fouler. XVI. 808. b. Voye£ vol.

III. des planch. Draperie
,
pl. 5

8c 6.

Fouler les peaux
,
{Chamoif. )

III. 71. a.

Fouler
,
opération du chapelier. III. 166. b. 170. b.

FOULERIE , moulin à foulon ,
voye^ Laine , Manu-

facture en laine. Foulerie chez les chapeliers. VIL 221. b.

FOULIS, negres d’Afrique. Leur gouvernement.XV.22$. a.

FOULOIRÊ des bonnetiers. II. 325. A
FOULON

, (
Drap. )

fonélions de l’ouvrier qui porte ce

nom dans les manufaétures. Quelles étoient les fonélions des

foulons chez les Romains. VII. 221 .b.

Foulon. Terre à foulon. Son ufage. Lieux d’où on la tire.

Elle efi abfolument néceffaire pour bien préparer les draps.

VII. 221 b. Le tranfport de cette terre efi contrebande en An-

gleterre. Comment on y fupplée dans les lieux où elle manque.

Cette terre excellente pour la végétation des plantes. Ufage

qu’on en fait lorfqu’elle efi diffoute dans le vinaigre. Ibid. 222. a.

Foulon ,
terre à

,
XVI. 174. a.

Foulon
,
{Pierre A)fesfeélateurs. XVI. 251. b. Ses erreurs

fur la Trinité. 661. b.

FOULQUE, la grande
,
{Ornith.) vol. VI. des planches.

Régné animal
,
pl. 40.

Foulques. Princes de ce nom dans la maifon d’Anjou. XII.

709. b.

Foulques, curé deNeuilly. Suppl. IV. 34. b.

FOULURE. (
Maneg. Maréch. ) Diverfes acceptions de ce

mot. VIL 222. a.

FOULURE, {Corroyeur) VIL 2,22, a.
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FOUQUET, ( M. )

furintendant des finances. Son criipri-

fonnement & fa mort. XII. 614. b

.

Fouquet, comte de Gifors ; mort en 175 8. Suppl. III. 2,27. a.

FOUQUIERES
, ( Jacques

) peintre. V. 3 16. b.

FOUR.
(
Architett. ) Ce qu’on entend par bannal. VII.

222. a.

FOUR bannafi (Econ.domefliq .) raifons alléguées pour Colo-

rer la bannalité des fours. Inconvéniens de cet ufage. Moyen
de les lever. Suppl. III. 167. b.

Four de boulanger. Sa defcription. VII. 222.a.

Four de boulanger. Conftruélion d’un four à pain fans beau-
coup de frais. Maniéré de le chauffer. Suppl. III. 108. a ,

Maniéré d’enfourner & de tirer le pain du four. Divers
degrés par lefquels les hommes font parvenus à connoî-
tre l'ufage du pain. Invention des fours. Leurs différentes

conffruétions. Ibid. b. Quelle eff la plus avantageufe. Ibid. 109. a

,

Four. Arches du four. I. 603. a , b. Bouche du four. IL
330. a. Où commença l’ufage des fours, & quand il s’intro-

duifit en Europe. 339. a. Four où l’on cuit le bifcuit de mer.
261. a. Fours à brique

, à plâtre
,
à chaux. Vol. I. des planch.

Architeéture
, Maçonnerie. Four à cuire la brique

,
voye^

BriQUETIER. Fours à chaux. III. 262. a. Voye^ CHAUFOUR-
NIER. Fours pour la fayence. Vol. IV. des planch. Fayen-
cerie

,
pl. 9. Fours pour les manufaétures de glace. XVII.

^18. a
,

b. &ç. Sc vol. IV. des planch. Fours à pipe
, voyance

dernier mot. Fours du potier de terre, vol. VIII. despîanch.
article de cet art

,
pl. 17. Fours des verreries; four à fritte.

VII.
3 11. a, b. XVII. 134.a, b. Fours des verreries en bou-

teilles. XVII. 105. a
,

b. &c. Des verreries en cryffal. 134. b.

Les fours de verreries font repréfentés dans le vol. X. des pl.

FbUR de campagne
, ( Confifeur )

VII. 222. a.

Four des grojfes forges ,
voye^ GROSSES FORGES.

Fours d’Egypte
,
pour faire éclorre les œufs de poule. XII.

âoo. a.

Four, 2e .(Gebgrô écueil fur la côte de Bretagne. VII. 222 b

FOURBÉRIE
, ( Morale

)
ce que ce vice a de criminel

dans fon principe
,
&. de dangereux dans fes effets. De tous les

caraéleres vicieux ,
le fourbe eff; celui qui mérite le plus notre

exécration. Suppl. III. 109. b .

Fourberie : elle eff indigne d’un grand prince. XII. 918. b.

FOURBISSEUR. Enumération des outils dont les fourbif-

feurs fe fervent. Qualification des maîtres de cette commu-
nauté dans la ville de Paris. Ouvrages qu’ils ont droit de
faire. Police & principaux réglemens de cette communauté.
VII. 222. b. Bois qui fert à la monture des fourreaux. Com-
ment on le travaille

,
pour former le fourreau. Objets parti-

culiers du métier , auxquels certains fourbiffeurs fe bornent.
Quels font les endroits d’où ils tirent leurs lames. Quelles
font les plus effimées. Comment elles fe vendent. Ibid. 223 . a.

Fourbijfeur. Etym. de ce mot. Ancienneté de l’art. XVII.
784. a. Divifion de la fourbiffure en deux parties

; favoir
,

i°. la connoiffance des différens métaux
, & l’art de les

travailler ; 2
0

. la maniéré d’en fabriquer toutes les fortes

d’ouvrages propres à cet art. Des métaux. Des ouvrages.
Ibid. b. Des armes anciennes. 783. a. — 786. a. Des armes
modernes. 786. a

,
b. Développemens d’une garde d’épée.

786. b. 787. a. Des lames. 787. a. 788. a. Des outils. 788.
a

,
b. 789. a , b. Couteaux des fourbiffeurs. IV. 408. a. Grat-

teaux. VII. 863. b. Outil pour tirer le fil de fer. XI. 719. a.

Art d’orner une garde d’acier de figures gravées. XV. 837. b.— Voyei vol. IV. des planch. article Fourbijfeur.

FOURBURE. ( Maréch.) Symptômes de cette maladie.
Ses caufes. VII. 223. a. Prognoftics. Remedes. Ibid. b. Voye

{

Suppl. III. 410. a.

FOURÇATS ou fourques ,
&c. { Marine ) Defcription de

ces pièces de la conftruélion du vaiffeau. VII. 224. a.

FOURCHE. ( Gramm. ) Defcription & ufage des fourches
de fer à trois fourchons. Comment le taillandier les travaille.

.VU. 224. a.

Fourche
,

tire-fiente. XVI. 342. b. Defcription des fourches.
Vol. I. des planch. Agriculture.

Fourches patibulaires. { Jurifpr
. ) Lieux où on les place.

On les appelle auffi jujlices. Pourquoi ces gibets font appel-
lés fourches. VII. 224. a. Origine du terme de fourches patF
bulaires. Différence entre les fourches & les échelles

, ou
Lignes patibulaires. Degrés de feigneurie marqués par le nom-
bre des piliers. Lorfque les fourches patibulaires font tombées
de vétuffé ,

elles doivent être rétablies dans l’an & jour de
leur défiruéffion. Ibid. b. Voye

^

Patibulaire.
Fourche

, (
Architett

. ) voye

^

Pendentif.
Fourches pour carener

, ( Marine ) Vil. 224. b.

Fourche de potence de pompe
, ( Marine ) voye

1

Potence.
Fourches, (Hydrauliq .) VII. 224.b.

Fourche
, ( Blanchijf. de cire) VII. 224. b.

Fourches
, (

Ouvriers en gaje
) VIL 224. b.

Fourches ou branches
, ( Jardin.

) voye^ Fourchons.
Fourche. (

Maneg.
) Fourches de fer & de bois. Leur

ufage. On devroit bannir des écuries l’ufage des fourches de
fer. VIL 225. a.

Fourche
, en verrerie

,
en vénerie. VIL 223c àt

FOURCHE ^montagne de la
, (

Géogr.
) Origine du nom donné

à cette montagne. Le Rhône y a fa fource. On la confond quel-
quefois avec le Saint-Gothard. VIL 223. a.

Fourches caudines
, [défilé des

) déshonneur que les Romains
y effiiverent. VIII. 888. b.

FOURCHÉ , {Ruban.) patron fymétrique
, &c. dont on ne

paffe que la moitié. Détails fur ce fujer. VIL 223. a%

FOURCHÉ ou fourchu , {Blafon) VIL 223 .a.

Fourché
,
pié , ( Comm. de bétail) XII.

3 39. a.

FOURCHER,
(
Jardin.) pouffer à l’extrémité delà bran-

che taillée , d’autres branches latérales. Attention ou’il faut
avoir en taillant

,
par rapport aux branches qui Fourchent*

Suppl. III. 109. a.

FOURCHETTE, {Anatom.) partie inférieure de la vulve
qui en fait la féparation d’avec l’anus. Defcription de cette
partie. Diverfes apparences qu’elle a dans les filles & dans les
femmes. Caufes du déchirement de la fourchette. Dilacéra-
tion qui arrive dans les accouchemens laborieux de l’efpace qui
s’étend de la vulve à l’anus. Pourquoi ce déchirement doit être
réuni. VIL 223. b.

Fourchette

.

Dilacération dé cette partie par l’accouchement.
VI. 481. a.

Fourchette
, infiniment de chirurgie. Defcription & ufage,

VIL 223. b.

Fourchette
,
{Maréch.) elle doit être proportionnée au

pié. Examen du fentiment de ceux qui ont prétendu qu’une
fourchette petite & defféchée eff le partage d’un pié encaftelé.
Inconvéniens fies fourchettes graffes. Les maigres & les graf-
fes caraéïérifent un mauvais pié. VIL 223. b. Ce qu’on en-
tend par fourchette neuve. Les fourchettes graffes tombent
fréquemment en pourriture. Comment les maigres fe trou-
vent expofées au même mal. Remedes à employer loriqué
la chute de la fourchette provient de la perveriion & de l’af-

fluence des humeurs fur cette partie. Ibid. 226. a. Voye
£ Suppl,

III. 423. a. 423. a.

Fourchette
, ( Architett,

) VIL 22 6. a.

Fourchette
, terme de cardeur

,
terme de charron

; outil de
différens ouvriers

;
inftrument de cuifine. VIL 226. a.

Fourchette.
( Antiq.

) L’ufage des fourchettes paroît
avoir été inconnu aux anciens. Inftrument dont les Chinois lé
fervent au lieu de fourchettes. Pourquoi quelques princes de
l’Europe ne s’en fervent point. Suppl. III. 109. b.

Fourchette,
( Grojfesforges )

VII. 226. b.

Fourchette , outil commun à plufteurs ouvriers. VIL 226. b.

Fourchette
,
{Horlog.

) Vil. 226. b.

Fourchettes, {Jardin. Verrerie) VIL 226. b.

FOURCROI
j
{Bonaventure) fa patrie

, fes ouvrages. XL
274. a.

Fourcroi de Ramecourt : fon ouvrage fur la chaux. Suppl
IL 373. b.

FOURGAGNER
,
voye^ Forgagner.

FOURMI.
( Hijl. nat. ) Suite des développemens de là

fourmi, qui paroît d’abord fous la forme d’un ceuf, enfuité
dans l’état de nymphe , & qui enfin devient une vraie fourmi,
VIL 226. b. Dans chaque efpece de fourmi

, on diffingue les
mâles , les femelles & les fourmis ouvrières. Defcription de
la fourmi ouvrière

; Ibid. 227. a. celle des fourmis mâles. On
ne trouve pas des fourmis mâles dans les fourmilières en
tout tems. Defcription des fourmis femelles. Parmi les four-
mis les plus communes en Hollande

, Swammerdam a obfervê
qu’il fe trouve peu de mâles & de femelles en comparaifon
du grand nombre d’ouvrieres. Soins des fourmis ouvrières
pour les vers & les nymphes. Leurs nids. Swammerdam n’a
jamais trouvé dans les fourmilières des provifionspour l’iiiver,

Ibid. b. Outre l’efpece lur laquelle ce naturaliffe a fait les ob-
fervations précédentes

, il en a connu frx autres
* dont on

donne ici la defcription. Fourmis blanches des Indes orientales.
Fourmis rouges de l’ifle de Ternate. Fourmis longues. Qua-
tre fortes de fourmis dans les Antilles. Incommodités qu’elles
caufent. Ibid, 228. a. Les fourmis les plus dangereufes font
celles qu’011 appelle chiens. Fourmis blanches du Sénégal,
Nids des fourmis de Batavia. Fourmilières de la hauteur d’un
homme fur les côtes de Guinée : dégâts prodigieux que cau-
fent les fourmis qui en fortent. Inftinéi de ces infeétes pour
emporter leur proie. Fourmis volantes de Madagafcan Ce
qu’on appelle en Amérique

, fourmis de vifite. Comment on
les reçoit dans les maifons. Fourmis dans les Indes orienta-
les , qui fe font toujours des chemins en galerie pour parvenir
où elles veulent. Singularités fur ces infeétes. Ibid. b. Com-
ment elles travaillent à fe faire un paffage , lorfqu’elles veu-
lent aller quelque part. Fourmis blanches du royaume de
Maduré

, nommées par les Indiens , carreyan. Leurs four-
milières. Ibid. 229. a. Les différentes efpeces de fourmi ne fe
mêlent jamais. Defcription de la fourmi

, vue au microfcope»
Traité à confulter fur cette matière, Ibid. b.

Fourmi blanche. XIII. 186. a. XVI. 792. a . Animal mangeur
de fourmis. XV. 871. b. Obfervations fur les fourmis des Mo-
luques & fur leurs nids. Suppl. I 793. b. 796, a.
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Fourmi.

(
Èconom . rufllq. ) Les fourmis nuifent beaucoup

aux arbres fruitiers. Divers moyens employés pour détruire ,

ces infeéles , ou pour les empêcher d’approcher des arbres

qu’ils recherchent. VIL 229. b.

Fourmis , œufs de , les naturaliftes ont démontré que ce

qu’on appelle communément de ce nom
, font les jeunes

fourmis même emmaillottées dans leur premier état d’accroif-

fement
,
par une efpece de foie que les fourmis tirent de leur

corps. Premiers développemens de la fourmi. Obfervations
que le doéleür King a faites dans l’intérieur de ces coques.

Soins que les fourmis prennent de ces œufs. Oifeaux qui

s’en nourriffent, Defcription des vrais œufs de fourmi. Em-
preffement des fourmis à venir couver les œufs que la mere
a jettes fur la terre. Auteurs à Confulter fur les fourmis. VIL
2.30. a.

Fourmi.
(
Chym . Mat. méd.) Analyfe chymique des fourmis.

Maladies contre lefquelles les fourmis font employées. VIL
230. b.

Fourmi. ( Mythol.) Les Grecs prétendqient defcendre des

fourmis de la forêt d’Egine. Les •Theffaliens honoroient les

fourmis. VIL 230. b.

FOURMILIER.
, ( Zoolog.

) tamandua guacu du Bréfih

Defcription de ce quadrupède. Comment il fe nourrit de
fourmis. Pourquoi on l’a nommé urfiusformicarius. VIL 230. b.

Fourmilier. Defcription de quatre efpeces de fourmiliers. X.
19. b. Voyei vol. VI. des planch. Régné animal

,
pl. 16.

FOURMILIERE.
( Hifi,. nat . ) Différentes fortes de four-

milières. VIL 230. b.

Fourmilières ; vapeur dangereufe qui s’en éleve. Suppl. IV.

463. b.

Fourmilière. ( Econom. rujliq. ) Dommage que caufent

aux prairies feches ces petits monceaux de terre que les

fourmis forment en cône pour leur demeure. Méthode à

pratiquer pour ruiner toutes les fourmilières. Infiniment dont
ôn fe fert en certains pays pour couper les fourmilières.

VIL 231. à.

Fourmiliers
, ( Médec.) maladies des paupières. Defcri-

ption de cette maladie.VIL 23 1 . Voyej VERRUE des paupières.

Fourmilière
, ( Maréchal.) Suppl. III. 413. a.

FOURMI-LION.
( Hifl. nat.') Defcription de cet infeéle.

VIL 231. a. Il ne marche qu’en reculant; il ne vit que d’in-

leftes ; mais il né peut aller chercher fa proie. Artifice avec
lequel il fe la procure. Pourquoi il a été appellé fourmi-lion.

Comment il fe débarraffe des refies de fa proie
,

lorfqu’il

n’en tire plus rien. Longues abflinences qu’il peut foutenir.

Comment il travaille à fa métamorphofe. Coque dans laquelle

il fe renferme. Ibid. b. Tems qu’il y demeure. Comment fe

fait fa transformation. Comment la demoifelle fort de la

coque. Dépouilles qui y refient. Elle y dépofe aufli quelque-

fois un œuf avant de fortir. Defcription de cet œuf. Il eft

infécond , ayant été pondu avant l’accouplement du mâle
avec la femelle. Pourquoi les fourmi-lions font rares. Etat de

la demoifelle en fortant du fourreau. Defcription de ces

demoifelles. Ibid. 232. a,

FOURMILLEMENT dans tàïr , qu’on apperçolt fur un
poêle & fur un fourneau. {Chym.) Caufe de ce fourmillement.

VIL 248. 7. a. Inconvénient qui en réfulte pour le chymifle.

Moyen d’y remédier. Ibid. b.

FOURMONT
, ( l’Abbé

)
fes foins pour la bibliothèque

du roi. IL 240. a.

Fqurmont. (
Etienne) Obfervations fur ce favant. Suppl.

III. 349. a
,

b. Son explication de la fable des Gorgones. VII.

746. a, b. Eloge de fon livre fur les racines de la langue latine.

XIII. 747. E
FOURNAISE

, déejfe : fête en fon honneur chez les Ro-
mains. VIL 188. b.

FOURNALÏSTE
, ( terme de Potier de terre

)
ouvrier qui

fait toutes les greffes pièces comprifes fous le nom général

de fourneau. C’eft encore un ouvrier qui fait tous les vaiffeaux

de chymie enterre. VIL 232. a. Quels font les ouvrages
que les ouvriers de cette communauté ont droit de faire.

Police & flatuts de cette communauté. Pdatiere dont on fait

les fourneaux & les creufets. Outils des fournaliffes. Com-
ment fe font les fourneaux & les creufets. Palettes des four-

naîiiles. Leurs différens ouvrages. Ibid. b.

FOURNEAU d’une mine
, {Fortifie.) VIL 233. a.

Fourneau fuperficiel, {Fortifient.) ou caïjfon. VIL 233. a.

Fourneau. {Bimblot.) VIL 233. a.

Fourneau à fondre les carafteres d’imprimerie. VIL 233. a.

FOURNEAU
,
{Chapelier') trois fortes de fourneaux chez

ces ouvriers. VII. 233. a.

Fourneau. {Cuifine) VIL 233. b.

Fourneau des grandes fonderies. Voye^ Bronze.
Fourneau des ufines en cuivre. Voyc\ Cuivre.
Fourneau des ufines en fonte. Voye[ Grosses forges.

Fourneau des ufines en fer. Voye

{

GROSSES FORGES.
Fourneau des tailleurs de limes. VII. 233. b. >

Fourneau chez les mégiffiers. Voye

j

Chamoiseur.
Fourneau des fondeurs en fable, VII, 233. b. Voye{ Sables,

Fourneau, {Plombier) trois fortes de fourneaux; là
foffe, la poêle, le fourneau à étamer. VIL 233. b.

Fourneau. {Potier d’étain) VIL 233. b.

Fourneau. {Rafiheur de fucre) VIL 233 .b.

Fourneau. {Fontaine filante
) Voyej Sel

,
Saline.

Fourneau des teinturiers. Voye

^

Teinture.
Fourneau. { Verrerie)'Voye^ Verrerie.
Fourneau

, ( Chym. philosophique) étymologie de ce mot; •

Noms correfpondans en latin. L’auteur fe propofe de don-
ner ici des exemples des différentes efpeces de fourneaux
que des travaux aflidus & une longue fuite d’expériences
ont perfectionnés.

Des fourneaux à difiiller par afcenfion. Conftm.élion de ces
fourneaux , & leurs différentes efpeces^ Defcriptions de
divers fourneaux repréfentés dans les planches de' Chymie.
VII. 233. a. Fourneau, fig. 14. Fourneau,

fig. 76. Ibid, h
Comment s’agencent enfemble les corps des fourneaux qu’on
vient de décrire. Fourneau , fig. 84. Fourneau

,fig. 96. Four-
neau, fig. 124. Ibid. 234. a. Des fourneaux à lampe,

fig. 64

.

& 64. Ibid. b. Fourneaux à capfule : ils font principalement
de deux efpeces : ou ils fervent par emprunt aux capfules :

ou ils y font particuliérement deftinés
, & ils fe trouvent

alors quelquefois compris fous le nom d'Athanor. Voyez
fig. ij. Ibid. 234. a. Defcription d’une capfule. Fourneau à
capfule repréfenté fig. 2j. Les différentes efpeces de bains
ne font que des fourneaux femblables à quelques-uns de
ceux dont on a parlé , mais qui portent des noms différens ,

félon l’intermede qui conftitue ce bain. Fourneau deftiné au
bain-marie, fig. /1. Autre fourneau pour le bain-marie fig

.

118. Autres bains de différentes fortes. Bain de la limaille.

Ibid. b. Bain de fumier. Bain de fciure. Bain fec. Fourneaux
de décodions, fig. 12 , dp, 72, 162. Fourneaux à aludels

ou de fublimation
, fig. 7, 66, 98 , i6y. Des anciens four-

neaux : Geber eft l’auteur le plus ancien qui les ait figurés;

Incertitude fur le tems où il vivoit. Avant cet àrtifte
,
l’i-

gnorance & la mauvaife foi s’étoient toujours enveloppées
du voile de l’emblème & de l’énigme. Si Geber eft tombé
dans cet inconvénient quant aux opérations

,
au moins a-t-il

pu être de quelque utilité par la defcription de fes uften-

files. Defcription qu’il donne du fourneau qu’il deftine aux
aludels. Ibid. 235. a. Fourneau fublimatoire de la fig. 66.

Fourneau deftiné aux aludels dans lefquels on doit faire la

fublimation de la marcaffite : il eft tiré de Geber , voyez

fig. 98. Fourneau qui donne un grand degré de feu. Le
fourneau que Geber vient de décrire, eft un fourneau de
fufion

,
quoiqu’il l’applique à fes aludels. Ibid. b. Edition de

Geber dont on a tiré ce qu’on vient de donner de lui. Qua-
trième & dernier fourneau fublimatoire

,fig. 16/. Comment
les fournaliftes de Paris préparent leur argille. Pratique des

artiftes pour conftruire des fourneaux. Détails de toutes les

opérations néceffaires pour conduire un fourneau à fa per-

feélion. Ibid. *z. Obfervations fur l’argille de Gentilii. Maniéré
de traiter l’argille & de la cuire pour la conftruélion des

fourneaux. Des différentes compofitions pour, les fourneaux.

Ibid. 1^6. a. Voye{ Lut & VAISSEAU.
Des fourneaux à difiiller par le côté. Defcription de celui

qui eft repréfenté fig. 1. Ibid. b. Fourneau de diftillation latérale

marqué fig. j. Maniéré de le conftruire. Ibid. 236. a. On mul-
tiplie ce fourneau, en le conftruifant de maniéré qu’il puiffe

contenir plufieurs cornues. Defcription du plus grand de
tous ,

celui des diftillateurs de Paris ; on l’appelle la galere.

Appareil avec lequel les diftillateurs font l’eau-forte. Ibid. b.

Le fourneau fig. 6j. eft non-feulement un appareil de diftil-

îation latérale
,
mais encore d’une diftillation où l’on expofe le

corps à difiiller au feu nud , fans l’intermede d’aucun vaiffeau.

Conftruélion du fourneau, fig. 66. Autre fourneau de diftilla-r

tion latérale ,fig. 69. Ibid. 237. a. Fourneau
,fig. 7j. Fourneau ,

fig. 144. pour difiiller les acides minéraux àfeunud. Fourneau s

fis

•

lél -

Des fourneaux à difiiller par defcenjion. L’auteur n’en donne
qu’un feul exemple. Ibid. b.

Des fourneaux à calciner
,

divifés en propres & en corp-

muns. Fourneau de la première efpece, fig. ij 8c 16. Sa def-

cription & conftruélion. Ibid. 23 7. a. On peut mettre au rang

des fourneaux à calciner ceux d’effai.

Des fourneaux de fufion. Fourneau de la fig. 6. Maniéré de

le conftruire. Ce fourneau donne un feu d’une vivacité pro-

digieufe : les defcriptions qu’on en donne ici font de Boer»
haave & de Glauber. Ibid. b. Avantages de cet inftrument.

Ibid. 238. a. Précautions à prendre ; écran dont il faut fe fer-

vir en travaillant à ce fourneau. Il paroît que Glauber eft

le premier qui ait introduit les tuyaux dans les fourneaux de
chymie. Des fourneaux de figure elliptique ou parabolique.

Ibid. b. Celui qui eft marqué fig.
8-10 différé de celui de fu-

fion de Glauber par quelques acceffoires. Sa defcription 8c

maniéré de le conftruire. Ses avantages. La fig. 27 eft un grand

fourneau de fufion, en briques, &c. Détails fur cette efpece

de fourneau
, & fon ufage. Ibid. a. De la forge comptée parmi

les fourneaux fufion. De h ç$ç: grandeur qui lui con-

vient.
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Vient. Détails fur le foùfflet. Ibid. b. Il faut encore dans un
laboratoire philofophique un foùfflet monté fur un chaffis, afin

de l’appliquer aux fourneaux où il eft néceflaire. Au lieu d’un
foùfflet, on peut faire ufage d’une éolipyle. Au défaut de
cet infiniment

,
on peut employer tout vaifTeau qui en appro-

chera. Cependant le foùfflet double mérite la préférence. La
fië- 37 - n°

•

'• repréfente le petit fourneau de fufion fait en
terre des fournaiiftes de Paris. Ibid. 239. a. Sa defcription.
Maniéré d’en faire ufage. Autres fourneaux portatifs à vent

,

des mêmes fournalifles. On ne les indique ici que pour en
diftùader l’ufage. La fig. 36 repréfente un petit fourneau
quarre portatif pour les eflais. Defcription & ufage. Effai de
mine douce, de mine de cuivre jointe aune roche de fufion
difficile. Comment on fond à ce fourneau une mine de fer, &c.
Ibid. b. Fourneau de fufion de tôle, varié pour la facilité de
l’appliquer à différentes opérations. Voyez fig. 26-35. Détails
fur fa conflruélion , & fur les variétés que ce fourneau admet.
Ibid. a. Baflin ou catin de réception. Matière appellée braf-
que

, dont on fe fert pour faire le catin. Brafque pefante &
brafque légère. Maniéré de les préparer

3 leur ufage. Ibid. b.

Les effets de la chaleur & du froid ne fe communiquent
jamais avec plus de difficulté qu’au travers des corps foli-
<des qui font rares. Caverneux & fpongieux. Comment on
empêche une matière en fufion de fe refroidir promptement.
Ufage du mélange du pouffler de charbon à l’argille. Suite
de la conftru&ion du baffin. Le fourneau

fig. 26. efl: princi-
paiement deftine aux fufions : on les y peut faire avec des
vaiffeaux

, ou même fans ce fecours. Détails fur la maniéré
de faire ufage de ce fourneau. Ibid. 240. a. Si l’on veut fon-
dre à feu une des mines de cuivre

, de plomb
, d’étain

,
de

fer
, ou réduire leurs chaux ou fcories

, on fe fervira de cen-
drier ,fig 32. Détails fur ces opérations. Ibid. b. Fourneau de
fufion qu a donne Becher

, fig. 71. Fourneau qui mérite atten-
tion par fa fingularité : détails que donne fur ce fujet M. de
Kramer de Vienne. Propriétés de ce fourneau. Matière dont

le fait. Sa conflruélion. Ibid. a. La fig. 38 repréfente un
fourneau de fufion qui produit des effets inconnus jufqu’ici:
îl eff de M. Pott. Sa defcription. Maniéré d’en faire ufage.
Ibid. b. La fig. 39-44. trouve aufli fa place avec les fourneaux
de fufion. Details fur fa conflruélion. Ibid, 241. a. Maniéré
dont on s’en fert. Ibid. b. Avantages que lui attribue M. Cra-
mer. Vaiffeaux qu’il emploie pour fon ufage. Au défaut de
ce fourneau

, M. Cramer s’efl fervi avec affez de fuccès de
ion athanor. Comment il s’en fervoit. Ibid. a.

Des fourneaux d’effiai. Proportions que les fournalifles de
Paris donnent à ceux qu’ils font en terre. Comment on fait
des fourneaux d’effai fur le champ. Ibid. b. Fourneau d’effai
fans grille, qui efl celui de Fachs,/g-. 53. Fourneaux d’Agri-
cola. Ce que dit Stahl fur les fourneaux d’effai à l’angloife,

fië- 45-49 • Fourneau des émailleurs. Pourquoi il eft fans’
grille. Ufage du fourneau ,fig. 50-53. décrit à l’article EJfiai.
Jbid. 242. a. Circonflances auxquelles il faut faire attention
pour en conduire le feu avec exaélitude. Ibid. b.

Des fourneaux d’affinage ou de raffinage. Defcription du
fourneau repréfenté fig. 17-18. tiré de Schlutter, dont on fe
fert en Saxe, en Boheme, en Hongrie, &c. Fourneau dont
Schlutter fe dit l’inventeur, fig. ip-21. Sa defcription. Ibid. a.
Son ufage. Application du fourneau anglois à raffinage. Obfer-
vation fur l’origine du fourneau anglois. Ibid. b. 'La fig. 22
repréfente un fourneau à vent à affiner l’argent dans un
tefl fous tin rnoufte. On conflruit plufieurs de ces four-
neaux le long d’un mur fur un foyer commun. Comment
on les difpofe.

Des fourneaux de verrerie. Des athanors. Ibid. 243. a. Def-
cription de l’athanor

, fig. 56-60. Maniéré de le conduire.
Ibid., b. Détails fur fon ufage. Ibid. b. Obfervations fur le
régime du feu dans ce fourneau. Ibid. 244. a. Utilité dont
îl peut être à un effàyeur. Defcription de l’athanor.

fig. 6.
Jbid. b. Invention d’une forte de tour dans les athanors -,

«jont le charbon tombe dans le foyer des fourneaux qui lui
iont joints. Moyen d’avoir dans l’athanor de charas un feu
cgal pendant vingt-quatre heures. Différentes formes qu’on
donne à la tour de Fathanor. Moyen de convertir le dôme
<de la tour en un appareil utile* en mettant une terrine à fa
place. Ufage de quatre regiffres aux quatre coins de Fatha-
aor . Ibid. a. Grille horizontale qui doit fe trouver dans la tour
de 1 athanor

, outre la grille du foyer
: quand il y a deux four-

neaux, & qu il n’y a qu’une tour
,
il faut néceffairement une

plaque a 1 une & à 1 autre
, &c. Figure conique de la tour

de 1 athanor. M. Cramer eft le premier qui a remédié aux
athanors anciens. Obfervations fur l’athanor de M. Cramer.
Athanors de Geliert & de Ludolf. Ibid. b. On peut confi-
«dérer les fourneaux à lampe comme des athanors.

Des fourneaux polychreftes. Il y a des auteurs qui préten-
dent qu’avec un pareil fourneau

,
on peut fe dffpenfer de

tout autre
,
pourvu qu’on n’ait pas plufieurs opérations à

faire à la fois. Examen de ces prétentions. Ibid. 245. a. Il
faut entendre par fourneau polychrefte celui qui peut four-
nir à plufieurs opérations difparatçs. Obfervations fur ceux j

Tome fi 1
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qui pour abréger les travaux, veulent faire à la fois deux
opérations différentes. Dornœus donne un fourneau où Fort
peut diffiller à la fois de trois façons. Defcription de ce
fourneau

, fig. 75. Ibid. b. Obfervations fur Füfage de ce four*
neau. Defcription du fourneau du laboratoire portatif de
Beccher

, fig. 71. Son ufage. Ibid, a
, b. Divers détails furies

operations auxquels on peut l’employer. Ibid. 246. a, b. Le fouri
neau de fufion de M. Cramer

, fig, 26 & fiuiv .
qui a été

d-it à la feélion
,
peut encore fervir aux diïtillations &

lublimations. Ufages qu’en peut tirer un effayeur. Divers
auteurs qui fe font exerces a trouver des fourneaux poly-
chreftes. Ibid. b. Fourneaux de décoélion proprement dite,
où Fon expofe la matière dans une baffine

, un chauderon \
une cuiller de fer, &c. avec l’eau expofée à l’air libre!
Divers ufages auxquels on peut les appliquer

, comme dif-
férens bains , diftdlations

, fublimations de certaines matiè-
res. Fourneaux de lampe conffdérés comme polychreftes :

fië• 64 & 65. Ufages de ces deux fourneaux. Autres four-
neaux polychreftes. On ne doit pas appeller polychrefte
un fourneau ou 1 on fait deux opérations de même genre.
laid. 247. a. Cependant ce font de tels fourneaux qui ont
conduit à l’invention des polychreftes. Fourneau catholtque ou
univerfel de Beccher.

Des fourneaux philofophiques. Quels font les fourneaux
delignes par ce nom. O11 n’en donne ici qu’un exemple ,
favoir celtû de la Roquetailiade

, connu fous le nom de
Rupeficiffia. EfpeCe de fourneau appellé philofophique par ceux
qui ch et client la pierre philofophale. Defcription du four-
neau de Rupeficiffia. Ibid. b. & fuiv. Le fourneau de lampe
eft appellé fourneau fiecret des ph'dofiophes. Auteurs à conful-
ter xur ies fourneaux philofophiques. En quoi notre fpur-
neau

, fig. 1
, diffère de celui de la Roquetailiade. Ibid*

247. a..

Généralités fur la divifion des fourneaux

.

On a divifé les
fourneaux

, non d’après l’aélion combinée de l’air & du feu,
mais d apres les corps auxquels on veut appliquer le feu.
Rations dune telle divifion. Pourquoi l’auteur n’a point
parié des. fourneaux de cémentation. Ibid. b. Négligence
des chymiftes qui ont écrit avant Géber , en ce qu’ils ont
négligé de pailer des uftenftles qu’ils employoient pour leurs
operations. Enumération des fix fourneaux effentiels à un
laboiatoire , & que la plupart des auteurs s’accordent à re-
garder comme fuffifans. Ibid. 248. x. a. Méthodes de quelques
auteurs dans la divifion des fourneaux : ces méthodes re-
gardées comme ififuffifanres, & fujettes à plufieurs inconvé»
niens. Ibid. b. Diverfes obfervationsJur les regiflres. Ibid. 248. 2»
Des degres du fieu. C’eft par les regîtres & le foupirail ,

qu’on réglé ces différens degrés. Ibid. b. Degrés de feu diftin-
gtiés par les anciens. Ceux que Vanhehnont a diftingués.
Divers moyens par lefquels on a évalué les degrés du feu.
Ibid. 248. 2. a. Gradation qu’on peut établir entre les feux les
plus violens.

De l'aliment du fieu. Ibid. b. Concours de l’air néceffair©
pour l’embrafement. Du choix à faire dans le charbon. Les
charbons doivent être tenus dans un heu fec. Qualité du
charbon de terre. Celle de la tourbe. De l’ufage du bois.
Emploi de 1 huile & de lefprit de vin pour entretenir le
feu. Ibid. 248. 3. a.

Généralitésfur le jeu de l’air & du feu , & fur fon aliment
dans les fourneaux. Fourneaux qu’on échauffe avec le bois.
Moyens d’éviter les inconvéniens de la fumée. Ibid. b. La
flamme du grand fourneau anglois ne reflemble point à la
flamme ordinaire. A quelle caufe on doit attribuer cette dif-
férence. Suite des obfervations fur la fumée des fourneaux»
Ibid. a. Defcription du poêle fans fumée deM. Dalefme. Ibid. b.
Opérations uans lefquelies il feroit utile d employer une
flamme qui n auroit que tres-peu ou point du tout ce fumée.
Fourneau qui feroit le plus approchant du poêle fans fumée.
Comment on pourroit lui donner cette propriété. Matière
noire & feche qui s’attache à la partie fupérieure des four-
neaux dans le four des 1 fournaUftes. Des moyens d’établir
des poêles domeftiques fuis fumée. Odeur de foie de foufre

quelquefois de foufre brûlant qu’on fent quand on allume
les fourneaux. Ibid. 248. 4. a. Moyen de les allumer lentement.
Pourquoi l’aébon du feu dans cette maniéré d’allumer fe
communique de haut en bas* Ibid. b. Diverfes obfervations
fur le feu

, les moyens de l’entretenir & de le gouverner.
Obfervations fur l’ufage des fourneaux de métal & des four!
neaux de terre par rapport à la maniéré dont les uns & les
autres confervent la chaleur. Méchanifme par lequel le
charbon brûle dans le foyer d’un athanor. Ibid. a. Bains-
marie faits d’un grand chauderon

, au milieu duquel paffe
une tour de fonte qui contient le feu comme une

1

tour d’a*
thanor. On eft en ufage en Pharmacie , de fécher les plan-
tes , hc de tenir feches certaines drogues avec un athanor
ou avec un poêle à l’italienne. Ibid, b. Defcription du poêle
a 1 italienne. Ses, avantages tur le poêle ordinaire. Ibid. 248 c„
a. Ses avantages fur les athanors dont les apothicaires’ fe
leryent pour leurs étuves. Principes qui ont dirigé les
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imites dans la conftmaion des premiers fourneaux D,ye,fes

inventions miles qui tirent leur origine de celle des four-

ïleaux L’économie domefhque peut aufli de fon çqje awir

fourni à la chymie. Ibid. b. ObferVations fur les poeies de

Keflar Conftruftion des cheminées de Ganger
,

qui ren-

ferme "tout-à-la fois l’avantage des poêles & n’en a pas les

inconvèniens. Ibîd. a. Des moyens de chauffer plufieurs

chambres à la fois. Obfervations fur les avantages des four-

neaux de fulion de figures elliptique &c parabolique. Ibid. b

.

Réponfes à quelques obje&ions contre les fourneaux ellip-

tiques. Ibid

.

248. 6. a. Obfervations fur le fourneau de M.

Pott. Détails que cet auteur devroit encore donner
,
pour

faire connoitre exaélement la conftruétion de fon fourneau.

Ibid. b. De la maniéré dont le garni doit être fait pour

l’augmentation de la chaleur. Nouvelle raifen de faire les

fourneaux de fufion ,
elliptiques en tôle, & les fourneaux

de tôle elliptiques. Ibid. a. Avantages des fourneau^ en tôle.

Obfervations fur les fourneaux de oecoâion en forme d en

tonnoir. Suite des avantages des fourneaux elliptiques. Ibid,

b. Expériences que devroïent faire les artiftes poui acquérir

de nouvelles lumières lur 1 aérien du feu dans les four-

neaux. De l’ufage des fouffiets pour les fourneaux. Ufage

que Gauger a fait des figures elliptiques bc paraboliques pour

fes cheminées. Cheminées a la Nanci comparées a^celles^de

Gauger. Généralités ultérieures . Fourmillement dans 1 air qu on

apperçoit fur un poêle & même fur un fourneau. Came de

ce fourmillement. Ibid. 248. 7. a. Inconvénient qui en re-

fulte pour le chymifte. Moyen d’y remédier Le feu des

fourneaux fera toujours beaucoup moins athf , lorique le

tems fera chaud & mou. Comment quelques-uns remé-

dient à cet inconvénient. Obfervations fur 1 accélération

qu’on attribue à l’air en paffant d un lieu plus large dans

un plus étroit, comme par exemple dans un fourneau, laid,

b. C’eft uniquement à la ratefaélion de 1 air par le feu

,

qu’il faut attribuer le jeu qu’il éprouve dans les fourneaux.

Principes fur lefquels eft fondé l’art de conftruire des four-

neaux. Ibid. a. Indication par ordre chronologique de la plu-

part des ouvrages en chymie quel auteur a confultes, pour

compofer cet article fur les fourneaux. Ibid. 240. 8. a.

Fourneau

.

Afpiraux des fourneaux. I. 762. a , b. Cen-

drier. II. 816, a ,
b. Mortier pour la conftruaton des four-

neaux. X. 730. bt Maniéré d ajufter les fouffiets aux four-

neaux. XVI. 771. a. Compofition du garni pour les four-

neaux de tôle 3
maniéré d’en enduire les fourneaux. VIL

5x6. b. Fourneau à manche : chemife du fourneau .• la

conftruaion. III. 283 .a. Partie de ce fourneau où le feu

eft le plus violent. VII. 71 .b. Fourneau nommé athanor.

I. 798. a. Fourneaux chymiques repréfentés vol. VIII des

planches , article Potier de terre, planche 4. Fourneaux

à fondre les mines. Details fur ceux des ulines ,
leux con-

ftruaion & leur ufage. VII. 148. ,
&c. 1 56. b

,
vol. IV

des planches ,
article Forges. Fourneau à fondre la mine

de plomb, appellé cupolo. IV. 368. b. Les fourneaux pour

le travail des mines font reprélentes vol. Vi des planch.

article MÉTALLURGIE. Fourneaux d effais : details fur ce

fujet. V. 987. a, b, Moufle du fourneau d effai. X.

780. b. 781. 4. Fourneaux de monnoyage , vol. VIII des

planches. Monnoyage ,
planche 2, 4 7 5 > £

Fourneau de

reffuage dont on fe fert à la monnoie. XIV. 192. . our

neaux de fonderie : de la fonderie en bronze. 11 . 440. b.

sol. VIII des planches ,
fculpteur des ftatues equeftres

,
pl.

1 , 2. De la fonderie des canons , vol. V des planches.

Fonderie des canons. Pour la fonte des cloches ,
vol. V des

planches , fonte des cloches. Pour la fonte de la dragee ,

vol. V des pl. fonte de la dragée. Fourneau du fondeur en

fiable. XIV. 465. a. Œil des fourneaux de fonderie. XL 397. a.

Fourneaux en ufage dans différens arts & métiers : fourneaux

à briques ,
voye^ BRIQUETIER , fourneaux du cirier, IL 3 30. b

dufondeur en caraélere. 6 5 3 . a. Fourneaux à charbon, ül. 106.

a , b. Fourneau du peintre en émail ,
vol. IV des pl. email-

îeur, planche 1 de la peinture en émail. Fourneau du lai-

fieur de cadrans d’émail. Suppl. IL 794. b. Fourneaux en ulage

dans les manufa&ures des glaces ,
voye^ vol. IV des plan-

ches ,
article fur cet art. Fourneaux d’orfevre ,

vol. VIU

des planches, orfevre greffier, planche 15, 16. Fourneau

à porcelaine de Saxe ,
Suppl. IV. 509. a. à porcelaine de

Seve. ni. b. Du plombier
,
vol. VIII des planches

,
plom-

bier
' planche 2. Des lamineurs de plomb ,

vol. VIII des

planches ,
laminage du plomb

,
planche 1 , 4. Du fculpteur

en or & en argent ,
vol. VIII des planches , article e

cet art planche x. Du fculpteur en plomb ,
vol. VIII des

planches Article de cet art

,

planche 2. Pour la teinture des

Gobelins ,
vol. X des planches.

1

Fourneaux de chambres ,
voy* POELE Fourneaux que les

anciens pkçoient dans leurs thermes. Vi U. 408. æ.
_

Fourneau d’une mine , ( Art miltt. )
HL 64- a. Manière de

l’armer. Suppl. L 361. a. .. r
Fourneau

, ( Aftron .)
conftellation méridionale. Afcenison

droite déclinaifon de la principale étoile. Suppl. UL 109. b.

Fourneau
, ( Nicolas )

de Rouen. Suppl. IV. 684. a.

FOURNIER le jeune
,
ouvrage qu’il a publié furies carac-

tères d’imprimerie. IL 65 iï b. Services qu’il a rendus à Fini-

primerie. 638.4, b , &e. IV. 268. b.

FOURNIMENT, (
Artmïlït

. )
celui des foldats. En quoi

il différé du pulverin. Fourniment dans l’artillerie. VIL
Ibid. 248. 8. a.

FOURNIR, (
Gramm

. )
diverfes acceptions de ce mou

VIL Ibid. 248. 8. a.

Fournir
, ( Jurïfpr. )

ftgnifie quelquefois donner
, fignifer.

Ce qu’on entend par fournir & faire valoir. Ufage & effet de
cette claufe. VIL Ibid. 248. 8. a. On y ajoute quelquefois l’o-

bligation de payer foi-même après un commandement fait

au débiteur. Dans les baux à rente , le preneur s’oblige quel-

quefois de fournir & faire valoir la rente. L’obligation de four-

nir & faire valoir n’a lieu que quand elle eft exprimée. Auteurs

à confulter. Ibid. b.

Fournir fon air
, (

Mantge

)

il y a moins de mérite

du côté de l’animal qui fournit -parfaitement fon air

que du côté du cavalier. Défaut du cavalier qui fait qu’un

cheval fournit mal ou ne fournit point fon air. VIL
Ibid. b.

FOURNISSEMENT, {Jurifpr.) définition. Fourniffement

de complainte
,
ou fentence de fourniffement. Auteurs à con-

fulter. VIL Ibid. 248. 8. b.

Fournissement, (
Comm. )

définition. Compte de fournif-

fement. VII: Ibid. b.

FOURNITURE, ( Luth.) jeu d’orgue. En quoi il eonfifte.

Suppl. III. 109. b.

FOURRAGE, (
Marèch

. )
herbages en quoi eonfifte le

fourrage du cheval. On ne conftdere ici le fourrage que re-

lativement à la fanté , aux forces & aux maladies des che-

vaux. Funeftes effets d’une mauvaife nourriture. Les che-

vaux n’y font expofés que dans l’état de domeftidté. Les

différens genres de. plantes qui entrent dans la compofition

du foin diftingués en trois différentes claffes. Première claffe,

celle des plantes falutaires, VIL 284. 9. a-. Seconde claffe ,

celle des plantes d’une quantité inférieure.- Derniere claffe,

celle des plantes pernicieufes : leurs divers effets
,
& mala-',

dies quelles caufent. Double ufage auquel la paille fert

pour les chevaux. Quels font ceux auxquels elle convient

en qualité d’aliment. Les Efpagnols & bien des nations orient

taies ne donnent à leurs chevaux que de la paille. Ibid, b„

Quelle eft la meilleure paille pour la nourriture des che-

vaux. Accidens qui peuvent gâter & corrompre la paille..

De quelle maniéré les Hollandois, les Flamands, les Alle-

mands la préparent pour leurs chevaux. Qbfervatioris qui

prouvent que la paille hâchée n’eft pas propre a donner de

la force aux chevaux. Ibid. a. Cette nourriture n’eft propre

qu’à ceux qui travaillent peu , & qui font grands mangeurs.

L’avoine eft la meilleure nourriture des chevaux. La noire

eft meilleure que la blanche. Graines qui fe trouvent fou-

vent mêlées avec l’avoine & qui dégoûtent le cheval. Soins

que le laboureur doit prendre contre ces graines étrangères.

Soins qu’exige l’avoine après avoir été coupée. Du fainioin :

tems où l’on doit le faucher. Un champ femé de fainfohl

dure trois ou quatre ans , fans le femer de nouveau. Il ne

produit qu’une récolte par an. Ibid. b. On doit le mêler avec

d’autre fourrage pour la- nourriture des chevaux. Propriétés

falutaires de cette plante. De la luzerne. Elle eft une des

meilleures nourritures pour les chevaux. Pourquoi on la

croit échauffante. Comment on remedie à cette qualité.

La luzerne eft d’une culture très-avantageufe. Qualité du

terrein qui lui convient. On n’en recueille la graine qu a la

fécondé pouffe. Propriétés de la luzerne : maladies qu elle

guérit. Du fon. Quels font les cas particuliers ou on 1 em-

ploie. Propriétés du fon. Mauvaife qualité de celui qui eft

vieux. Tous les genres de fourrages doivent acquérir dans

le grenier une certaine maturité ,
avant d etre donnes aux

chevaux. Comment on doit féconder cette élaboration. Ibid

.

249. a. Mauvais effets de la fermentation de 1 avoine nouvelle

dans le corps du cheval. Ibid. b.
. ,

Fourrage. Des plantes qui font l’aliment du bétail. Suppl.

IL 30. L La paille du fainfoin peut fervir de fourrage au

gros bétail. XIV. 519. b. Herbe de Timothée très -bonne

pour la pâture des beftiaux. XVI. 333. a. Fourrage que

fourniffent les vefees. XVII. 190. 4. Qualités du birdgraff,

qui le rendent propre à faire un bon fourrage, Suppl. I. 900.

b. Moyen d’augmenter la récolte des fourrages. 46. a. Voyeç

Foin.
Fourrage. ( An mïlit. )

Fourrager ou aller au fourrage.

Fourrageurs. Moyens néceffaires de fe procurer du fourrage,

pour que les armées puiffent fe mettre en campagne^. C eft

vers le 13 du mois de mai que les armees peuvent s^affem-

bler. Comment les troupes vont au fourrage. Ce qu on en-

tend par fourrager au verd, & fourrager au fec. VII. 249.

b. Premier fourrage dont une armee fe fert ioriqu elle e^,

arrivée dans un camp. Dans quelle difpofition fe place e,

corte donnée aux fourrageurs pour former la chaîne du
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fourrage. Commëht bn réglé la force de cette efcoite. Com-
ment on juge de l’étendue du terrain que le fourrage doit

occuper. Quantité de noüfritüre journalière pour un che-

val
, dans le teins du verd. On va au fourrage tous les trois

ou quatre jours. Dans le mois de juillet il n’eft plus befoin

d’un poids fi pefant pour la nourriture d’un cheval. Ibid. 250.
a. Combien il importe de faire fourrager avec ordre, &
d’empêcher la perte du fourrage qui réfiilte du défordre dans

cette opération. Diftinélion entre les grands & les petits four-

rages. Les fourrages peuvent fe faire en avant ou en arriéré

de l’armée
; les premiers font ceux qui exigent le plus de

précautions. Exécution des fourrages .-précis des précautions
qu’on doit employer pour faire avec sûreté

,
premièrement

les fourrages au verd. Ibid. b. 2 0
. Les fourrages au fec : ceux-

ci fe font ordinairement avec plus d’ordre & de police que
ceux au verd. Ibid. 251. b. Des moyens à employer pour
que cette opération fe faffe sûrement. Comment fe fait la

retraite. Confidérations qui fervent de réglés ou de princi-

pes pour la sûreté des fourrages; i°. on peut compter fur

1 ignorance de l’ennemi
,
qui ne fait ni le jour ni le lieu choili

pour fourrager
; Ibid. 252. a. 2°. on fait enforte de favoir le

jour que l’ennemi doit aller lui-même au fourrage
,
pour en

profiter; 3°* fondions que doivent remplir dans cette cir-

conftancê les efpions que le général doit avoir dans le camp
de l’ennemi; 4

0
. ce que doivent faire oü le général ou le

commandant du fourrage, lorfqu’ils apprennent que l’ennemi
marche pouf troubler leurs opérations ; Ibid: b

.

un général

prudent ne s’expofe guere à troubler le fourrage qui fe fait

loin de fon camp
;

6°. lorfque le général efl plus fort en ca-

valerie que fon ennemi
, & qu’il ne craint point de s’engager

à combattre, il peut fe hafarder davantage dans les fourrages
,

Ce. 7
0

. Précautions que doit prendre le général pour d’être point
entamé dans fa retraite

, lorfqu’il a des raifons particulières

pour ne point engagef une adion. Ouvrages à confulter fur
cette matière. Ibid. 253. a.

Fourrage. Avis au cavalier qiû va au fourrage. II. 782 b.

La feule cavalerie peut être chargée du foin de faire les

fourrages. V. 922. b. Précautions à prendre lorfqu’on va
fourrager. Suppl. II. 132. b. Des munitions de fourrage pour
une campagne. X. 863. b. Quartiers de fourrage. XIÏ. 686.
b. Confidérations fur les fourrages néceffaires à une armée.
XV. 382 .b.

FOURRÉ
, terme ufité dans le jardttiâge

;
à la monnaie

, 8c
dans la bijouterie & Yorfèvrerie. L’arrêt de la cour des monnoies
qui avoit proferit les bijoux fourrés , a été révoqué par le

confeil. VIL 233. b.

FOURREAU. Différence entre un fourreau
, une gaine &

un étui. VIL 233. b.

Fourreau
,
terme employé chez les artificiers

; les batteurs
d’or , les foürbiffeurs, les bourreliers, les ceinturiers: terme
d’économie ruftique, VIL 233. b.

Fourreaux d’épée. Détails fur là maniéré de les fabriquer.
VII. 223. a:

Fourreau
, ( Maneg. Maréeh

; ) èfpece de gaine qui recou-
vre le membre de l’animal. VII. 233. b. Mainmelons qu’on
a vus fur le bourrelet qui fe préfente à l’orifice du fourreau.
Raifons pour lefquelles on doit maintenir cette partie propre.
Enflures auxquelles elle efl fujette. Comment on y doit remé-
dier. Ibid. 234, a.

FOURREE.
( terme de Pêche

j Bas parcs que les pêcheurs
forment fur les fables dans des terreins convenables. Com-
ment ils les coilftruifenr. Comment ils contreviennent aux
ordonnances dans cette pêche. VIL 234. a.

Fourrée tournée. Vol. VIII. des Planch. Pèche, pl. 6.

FOURRER. Divers fens de ce mot dans l’ufage ordinaire.
VIL 2 3 4. a. Ce qu’il fignifie en termes de marine , de corderie
Si de monnoie. Ibid. b.

FOURREUR, Pelletier.
( Art méchunique

) L’art du pelle-
îier efl: plein de manœuvres ignorées

,
qü’on fe propofe de

décrire ici. Dans les grandes villes, les pelletiers ne paffent
point eux-mêmes leurs peaux ; mais dans les villes de pro-
vinces

, ils font obligés de faire eux-mêmes l’habillage. Dé-
tails fur la maniéré dont ils habillent. Inftrumcns dont ils fe
fervent. Comment on paffe enfuite les peaux. VIL 234. b.
Explication de la maniéré de les triballer. Lorfqu’ëlles font
triballées

, on les déboufe
, on les étend fur leur large : on

écharne. Ibid. 23 3. a. On dégraiffe les peaux dans un tonneau
avec du plâtre. Cette opération répétée. Maniéré de tirer au
1er. Ibid. b. Maniéré de traiter les peaux d’ours. Quelles
font les peaux qui ne fe peuvent fouler au tonneau. Ibid. 236.
a. Compofition d’une pâte dont on fe fert pour fuppléer à cette
opération. Comment on l’applique à l’ufage des peaux. Opé-
rations qui fuivent. Maniéré de paffer les peaux

1

d’agneaux ,
dont on fe fert pour fourrer les manchons. Details de
eette manœuvre

,
qu’on appelle paiement au confit. Explica-

tion de celle qu’on appelle rétaler. Lavage des peaux. Ibid. b.

Comment 011 prépare le confit. Comment on y paffe les peaux.
Ce qu’on entend par renfoncer le confit. Quels font les mois
de l’aanée où le confit fe pratique, Comment ou s’affûte s’ü

F O Y m
efl mûr. Maniéré de féchèf: Ibid. 237. a. Opération de tirer
au fer du pelletier. Détails des opérations qui doivent fiiivre.
Ce qü’on entend par Iuftrer les peaux. Drogues dorit il faut
fe .pourvoir pour teindre à froid. Uftenfiles qu’oil doit avoir*
Ibid.^ b.

'

Maniéré, -de préparer les drogues; Comment fe fait
1 operation de iuftrer les peaux de renard , de chat fauvage ,

de loutre
, &c. Ibid. 238. a : Maniéré de faire fécher. Second

luftre à donner. Etuve à fécher les peaux. Maniéré de fécher
a 1 étuve. Ce qu on entend par donner le fond aux peaux
laftre^s. Ibid, b . Comment on doit difjiofef les oeàùx pouf
les garder. Autre compofition ou iuflre. Compofition pour
donner à la fouine là couleur de la marte. Ibid. 239. a. Ce
qu’on doit pratiquer pour que les peaux de renard prennent
parfaitement le luftre. Préparation dès peaux de chien. Com-
pofition dont ou fait mage pour tigrer les peaux

, donner
à des lapins gris une façon de genétte. Ibid. b. Maniéré d’i-
miter le tigre & la parlthere. Compofition pour moucheter
ên grifâtre les peaux de renard

,
qui font très-rouffes. Ma-

niéré d’imiter les peaux
, ou fourrures pblonôifes

, avec des
renards blancs.

Details fur là maniéré de faire la coupe des peaux , pour
les employer en manchons & autres ouvrages. De la coupe d’un
icnaid. Ibid. 260. a. Ufages auxquels bn deftirie la gueule ,
la queue & les pattes. Continent ori fait des manchons de
renard. De la coupe d’un chien. Ibid. b. Comment on couoé
les ourfins pour manchons d’hommes. Coupe d’une grande
peau d’ours

,
dont on peut tirer deiix manchons d’hommes

,
fans être galonnés. Ibid. 261. a. Travail dii manchon. Obfer-
vations particulières fur la coupe des peaux. Coupe d’ourfin ,
où il y a de quoi faire deux manchons. Autre coupe qui peut
convenir au loup cerVier

,
où il y aurdit de quoi fournir deux

manchons. Ibid. b. Sur le commerce des peaux
, voye^ Pel-

leterie. Noms que prennent les fourreurs à Paris. Défenfes
portées dans leurs ftàtuts. Détails fur cette communauté.
Ibid. 262. a.

Fourreur. Apprêt des peaux pour fourrure : maniéré de les
paffer en huile. I. 336. b. Préparation qui fert à Iuftrer les
fourrures. IX. 731. b. Voye

{

les planch. du Fourreur dans le
vol. IV. des pl. & l’article Peau

, ( Pelleterie ).

V
FOURRIER.

( FUJI. mod.
) Fourrier dé la cour. Soldats de

l’infanterie françoife
, appellés du nom de fourriers. VIL

262. a.

FOURRURE. Diverfes acceptions du mot fourrer dans
l’ufage ordinaire. VII. 262. b.

Fourrure.
(

Pelleterie
) Principales peaux dont on fe

fert pour les fourrures. I. 336. b. Fourrures d’hermine. VIII.
i.71. a. Fourrâtes petit-gris. XII. 463. a. Efpece de four-
rure

,
dite télarfki-bielki. XVI. 34. a. Voye

r

PeaÜ & PELLE-
TERIE.

Fourrure. (Blafin) Deux fourrures en armoiries
; le vair& l’hermine. Signification de ces fymboles. On pourroit

ajouter le fable pour troifieme efpece de fourrure. Suppl. HL
109. b.

Fourrure. Fourrure
, appeliée vàir & contre-vair

, Suppl. IL
383. a. menü-vair. Suppl. III. 901. .1 Le fable confidéré comme
fourrure. Suppl. IV. 69 t. b. 692. a. Voye

^ Emàux.
Fourrure

, terme de marine
; terme de blafon. VII,

262. b.

FOX
, ( George

) chef de la fede des quakers èri Angle-
terre. XIII. 648. b. Son hiftoire. 649. a.

Fox
, ( Sébaflien ) de Morzillo. XV. 13 6. b.

FOL ER
,
en géométrie. Les points appellés aujourd’hui de ce

nom
, s appellûient autrefois uinbihci. Ce qu’on entend amour-

d’hui par foyer. VII. 262. b.

Foyer en optique. Définition. Voye^ l’article Ardent. VII.
262. b: Formules générales pour connoître le foyer des mi-
roirs

,
pour déterminer celui des verres

, voye^ Lentille C
Miroir

, Convergent , Divergera
, Concave

, Convexe » Ce. D’où
vient la différence qu’on obferve dans lé foyer des grandes
lunettes , voyeç Lunette. Ce qu’bn entend par foye virtuel

,

ou imaginaire , on point de difperfion. Ouvrages à confulter.
Ibid. 26 3. a.

Foyer. Formule pouf trouver le foyer d’une lentille. IX:
388. a , b.X. 334. b. Moyen de remédier aux variations ob-
fervées dans le foyer des grandes lunettes. 742. b. Réglé pour
trouver le foyer a un meniique. 334" b. 33 3. a. Formule pour
trouver lé foyer des verres convexes. Formüles pour déter-
miner les lieux des foyers , foit réels, foie viftuels

,
d’un verre

de figure quelconque. XVII. 97. a.™ Voyeç Caustique.
Foyer.

( Econom. anitn.
) Les anciens philofophes défi-

gnoient par-là le fiege principal de la chaleur innée. Détails
qui expliquent cette théorie. Incertitude & diverfifé de fenti-
mens parmi les modernes, fur les caufes de la chaleur animalefi
VIL 263- a.

Foyer
, ( Médecine )

partie du corps ou l’on conçoit que
font dépofées les' humeurs des matières morbifiques

, &c.
VII. 263. b.

Foyer,
( Marine) feux allumés de nuit au haut de aueî«

ques tours
, voye£ Phare

.

VII. 263. b a
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Foyer

, (
Architeél. )

celui d’une cheminée. VIL 2.63. b.

Foyer. Profondeur à donner au foyer des cheminées. III.

2.81. Foyers en marbre. Vol. V. des planch. Marbrerie .

Foyer . ( Jîifi . anc.) Ufage des fupplians par rapport aux

foyers confacrés aux dieux lares. XV. 673. b,

F R
FRÂCÂSTQR 5 ( Jérôme

) XVII. 89. b. Son fyftême fur

les crifes. IV. 475. b. Sur l’origine de divers foffiles. VII.

210. b.

FRACHETTA
, ( Jérôme ) fa patrie ,

fes ouvrages. XIV.

406. b.

FRACTION 5 (
Gramm. ) aélion de brifer un corps. VII.

263. b.

FRACTION. ( Arithm . Algèbre ) Deux termes dans une fra-

âion ; le dividende & le divifeur. Le dividende eft dit numé-

rateur ; le divifeur eft dit dénominateur de la fraélion. Ce qu’on

appelle fraélion mixte
,
fraélion pure

,
fraction Amplement

par expreffion. VII. 263. b. Deux maniérés d’énoncer toute

fraélion. Des fractions prifes fingulièrement. La valeur abfolue

d’une fraélion eft d’autant plus grande
,
que fon numérateur

eft plus grand & fon dénominateur plus petit. Maniéré de

doubler
,
tripler

,
&c. la valeur d’une fraélion. La valeur

d’une fraélion n’eft point changée , foit qu’on multiplie , foit

qu’on divife fes deux termes par la même grandeur. Moyen
de réduire un entier en fraélion d’un dénominateur quelcon-

que
,
fans altérer fa valeur. Fraélion réduite à fes plus Amples

termes. Méthode pour trouver la valeur d’une fraélion , rela-

tivement à un entier d’une efpece déterminée. Ibid. 264. a.

De la comparaifon des fractions pour découvrir le rapport

qu’elles ont entr’elles. Moyen de découvrir ce rapport. Du
calcul des fractions. Addition. Souftraélion. Ibid. b. Multiplica-

tion & diviAon. Remarques fur la diviAon des fraélions les

unes par les autres ,
ou des entiers par des fractions. Ibid.

265. a. Autres détails fur les fraclions qui fe voient au mot
Divifeur & au mot Expofant. Une fraélion élevée à une puif-

fance quelconque , donne toujours une fraélion. Un nombre
entier

,
qui n’a point pour racine un entier

, ne fauroit avoir

une fraélion pour racine. De la réduélion des fraélions de

fraélion : c’eft à la multiplication qu’on doit la rapporter , &
non à la diviAon. On peut tranfpofer entr’elles les fraélions

,

& échanger leurs termes comme on voudra
,
pourvu que le

numérateur reAe numérateur
, & le dénominateur

,
dénomi-

nateur. Elévation & extradion. Fraélions décimales. Obfer-

vations fur les différens Agnes dont on a diftingué les fra-

élions des entiers. Ibid. b. Fraélions fexagéfimales. Fraélions

continues. Ibid. 266. a.

Fraélions continues. Auteurs qui ont inventé & perfeélionné

la théorie de cette efpece de fériés. Ouvrages à confulter.

Expreffion à laquelle on a donné le nom de fraélion continue.

Explication de cette théorie. Suppl. III. 1 10. a.

Fraélion rationnelle
, nom que l’on donne à des fraélions

algébriques qui ne renferment point de radicaux. Méthode
donnée par M. Bernoulli

,
pour intégrer en général toutes

fraélions différentielles rationnelles. Cette méthode perfeélion-

née enfuite par pluAeurs géomètres.Expofé de ce qu’on trouve

fur ce fujet dans une differtation intitulée , Recherches fur le

calcul intégral. VII. 266. a.

Fraélions décimales périodiques. DèAnition. Suppl. III. 1 10. b.

Auteurs qui fe font occupés de cette efpece de fraélions.

Ouvrages à confulter. L’auteur de cet article raffemble ici

les remarques les plus effentieiles que cette matière fournit ,

& fur-tout celles qui peuvent le plus faciliter la continuation

des deux tables fuivantes. Ibid. 111. a, b- Première table de fra-

élions
, dont les divifeurs font des nombres premiers

,
réduites

en décimales périodiques. Ibid. 1 14. a. Deuxieme table de
fraélions

,
dont les divifeurs font des produits de deux nombres

premiers;, réduites en décimales périodiques. Ibid. nfa,b.
Fraélion. Dénominateurs des fraélions. Comment l’on ré-

duit deux fraélions au même dénominateur. IV. 839. a. Di-
menAons dans les fraélions algébriques. 1010. a. Expofans
fraélionnaires. VL 314. a. Additions des fraélions poAtives

,

qui ont le même dénominateur. I. 130. b. Pourquoi, lorf-

qu’on veut comparer entr’elles les fraélions
, on change leur

rapport en celui de nombres entiers. III. 690. a. Opération
par laquelle on fait évanouir les fraélions. VI. 119, a. Le
quarré

,
le ciibe , &c. d’une fraélion eff toujours une fraélion.

VIII. 652. b. Fraélions décimales. Réglés fur le calcul de ces

fraélions. IV. 668. b, &c. Fraélion propre. XIII, 486. b. Fraélion

continue dans la doélrine des fériés, XV. 96. a. Fraélion lexa-

géfimale. 137. b. Méthode pour intégrer toutes les fraélions

rationnelles. Suppl. IV. 557. a.

Fraction
, ( Jurifpr. )

voyeç Effraction,
FRACTURE. (

Chirurg. )
Les fraélures font tranfverfales

,

obliques ou longitudinales. Les fraélures longitudinales Am-
ples ne font point admifes par les praticiens. Différentes

fortes de fraélures en travers. Deux fortes de fraélures obli-

ques, Aautre diférences entre les fraélures. Par rapport aux

aecidens
,
elles font divifées en Amples

, compôfées & com-
pliquées. Parmi les aecidens des fraélures compliquées

, il y
en a qui exigent des fecours plus prompts que les autres frac-

tures. On diftingué encore les fraélures en compiettes & in-

cempiettes. VIL 266. b. Caufes les plus ordinaires des fraétu-

res. Ce qu’on entend par fraélures de caufe interne. Signes

des fraélures. Ibid. 267. a. Prognoftic des fraélures. Cure de
ces aecidens. De la réduélion. Appareil & Atuation. pour
maintenir l’os réduit : détails très-étendus fur ce fujet

,
fur les

différentes fortes de fractures
, & fur les bandages qui leur font*

propres. Ibid, b
,
8c 268. a

,
b. Après avoir mis la partie en Atua-

tion, il faut s’attacher à prévenir les aecidens, & à les combattre
s’ils furviennent. Quel doit être le terme pendant lequel

on doit continuer l’appareil. Du renouvellement de l’air fous

un membre fraéluré. Ibid. 269. b. Voye? là-deffits Flagel-
lation.

Fraélure. Crépitation
, Agne de fraéluré. IV. 454. b. Ânchy-

lofes caufées par les fraélures. I. 440. a
,

b. Suc gélatineux

produit par la, fraélure des os ; formation du cal. Suppl. IV.

194. b. Dénudation des os dans certaines fraélures. IV. 849.
b. Les os des enfans moins fujets à fe rompre que ceux des

vieillards. VI. 66 5 . b. Différentes fortes de fraélures ; celle de la

clavicule. III. 312. b. Fraélures par contre-coup. IV. 134.^.
Fraélure des côtes, 302. a

,
b. Doigts fraélures. V. 16. a. Fra-

élures qui ne font que de Amples Mures. VI. 821. a , b. Fra-

élures du crâne. XII. 683. b. Voye

ç

CranL Celle du flernum.

XV. 515. a
,

b. Fraélure nommée trichifmos : fraélure pref-

qu’imperceptible des os plats. XVI. 633. b. De la cure de#

fraélures. Liqueur qui cimente les deux extrémités d’un os,

lors même qu’elles font à une diftance conftdérable. XI, 688.

b. Subftance regardée comme un fpécifique pour le cal des

fraélures. 691. a , b. Médicainens propres à fouder & unir

les os. II. 759 .a. Trois intentions principales que comprend
la cure univerfelle des fraélures. VI. 832. b. Quatre opérations

pour remettre une fraélure. XV. 764. b. De l’art de rappro-

cher les bours des os rompus. III. 858. b. Banc d’Hippocrate

pour la réduélion des fraélures. II. 53. a. Inftrument pour
contenir la jambe dans le cas de fraélure compliquée. 3x1 .b.

Ufage des écliffes pour contenir les membres caftes. V. 300.

b. Ufage des fanons dans certaines fraélures. VI. 402. b. 403. a »

Du prurit qui fuit quelquefois le traitement. 832. b. Renou-
vellement de l’air fous un membre fraéluré. Ibid. Efpece de

boîte où l’on place un membre fraéluré. XV. 3 18. b.

Fracture.
(Maneg. & Maréch. ) Les os peuvent être fra-

élures dans tous les feris poffibles. VII. 269. b. Fraélures tranf-

verfales ; fraélures obliques
,

fans déplacement ou avec
déplacement ; fraélures longitudinales

; fraélures où l’os a
été brifé ; fraélure Ample

,
compofée , compliquée

, com-
plette ,

incomplette. Caufes des fraélures. Quelles en font les

fuites les plus confidérables. Symptômes univoques. Ibid.

270. a. Preuves de la réalité de Allures. Auteurs qui ont

propofé des moyens de remédier aux fraélures. Les fraélures

regardées communément comme incurables. Dèmonftration
de la fauffeté de ce préjugé. Quelles font celles à l’égard

defquelles les efforts feroient inutiles. Ibid. b. Celles dont la

cure peut être fuivie du fuccès. Prognoftics formés félon les

différens cas. Néceffité d’être parfaitement inftruit de pluAeurs

parties de l’anatomie du cheval , pour juger fainement des

fuites du mal
,
& fe décider avec certitude fur les moyens

d’y remédier. En quoi conflftent ces moyens. Détails fur la

réduélion par extenAon , par contre-extenAon
,
par confor-

mation. Ibid. 271. a. De l’appareil qui doit fuivre la réduc-

tion : il confiffe dans les bandages , les compreffes & les

attelles. De la maniéré dont on doit Atuer l’animal enfuite de
l’application de l’appareil. Ibid. b. ExpoAtion particulière de la

méthode qu’on doit fuivre dans le cas d’une fraélure à l’un

des membres ; i°. l’auteur fuppofe une plaie oblique & con-

tufe
,
de la longueur de quatre travers de doigt à la partie

moyenne fupérieure du canon de l’une des extrémités pofté-

rieures , avec une fraélure en bec de flûte à ce même os.

Suite des opérations que le maréchal doit exécuter en pareil

cas .Ibid. 272. a, b. 20
. L’auteur fuppofe une fraélure avec dépla-

cement à l’une des côtes , & que cette fraélure fe porte
,
foit

en-dedans
,
foit en-dehors. Signes auxquels on la reconnoîtra.

Réduélion & appareil. Ibid. 273. a. Voye£ Hippiatriaque.
Suppl. III. 40 i.b. &c.

FRAGA. (
Géogr.) Erreurs à corriger dans cet article de

l’Encyclopédie. Suppl III. 1
1 5

a.

FRAGILE
,
frêle , ( Synon. ) VII. 295. a.

FRAGILITE. ( Phyfiq. )
En quoi les corps fragiles diffe-

rent des corps mous, des corps élaftiques
, & des corps durs.

VIL 273. a.

Fragilité
, ( Morale ) difpoAtion à céder aux penchans

de la nature malgré les lumières de la raifon. Pourquoi
la fragilité eft du plus au moins le caraélere de tous les

hommes. Qui font ceux qu’on appelle particuliérement/G-

giles. Caufes de la fragilité , l’oppofltion de l’état où l’on

vit avec fon caraélere ; les viciffitudes de l’âge , de la fanté,

des paffions , auxquelles la raifon ne fe prête pas toujours

affez
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affez. Autre caufe de fragilité; nous nous laiffons furchar-

ger de loix inutiles
,
qu’on ajoute aux loix néceffaires à la

fociété. En quoi l’homme fragile différé de l’homme foible.

VIL 273. b.

FRAGMENT,
( Littér. Archit. Sculpt, )

partie d'un ouvrage
qu’on n’a point entier, &c. Vil. 273. b.

Fragmens précieux
,

les cinq
, ( Pharmaceut.) pierres aux-

quelles les anciens pharmacologiftes ont donné ce nom. Pro-
priétés qu’ils leur attribuoient. Préparations faites avec ces

pierres. Ces préparations regardées aujourd’hui comme ridi-

cules. La pharmacopée de Paris n’a pas banni les hyacinthes.
VIL *274. a.

FRAI
, tems où le poiffon dépofe fes œufs ; fes œufs mê-

mes dépofés
; le petit poiffon provenu du frai. Frai de gre-

nouille. VIL 274. a. Voye^ GRENOUILLE. Sur le frai du poif-

fon
, voyei Chevron.

Frai,
( Monnayage ) altération qui n’empêche pas le

cours de la monnoie quand elle n’eff que de fix grains. VIL
274. 4,

FRAICHEUR
, ( Gramm. ) acceptions de ce mot. Vers

de Virgile dans lefquels il a raffemblé tout ce que deux
etres peuvent éprouver de fenfations délicieufes. Fraî-
cheur de couleur en peinture. Fraîcheur dans un tableau. VIL
â74 . <2.

FRAIS.
( Gramm, Jurifpr. )|Frais de bénéfice d’inventaire :

frais bien & légitimement faits : frais de contumace. VII.
276. a.

Frais de criées : deux fortes
; les ordinaires & les extraor-

dinaires. Par qui ils doivent être avancés. A la charge de qui
font les frais. Quels font les frais que le pourfuivant peut met-
tre au rang des extraordinaires. VIL 274. b. Voyeç l’article Or-
dinaire.

Frais de direSlion. VIL 274. b.

Faux frais. Frais funéraires : objets compris dans ces frais.

Où ils fe prennent & à la charge de qui. Leur privilège fur
les autres créanciers. VIL 275. a.

Frais de géfine
; d’inventaire

; de juftice
; de licitation ;

frais & loyaux coûts ; frais & mifes d’exécution
; frais d’or-

dre; de partage; de pourfuite. VIL 275. a. Frais préju-
diciaux. Frais & falaires

; en quoi ils different des dépens.
Ibid. b.

1

Frais. Différence entre les frais & les dépens. IV. 837. a.

Mémoire des frais. X.
3 29. a. Efpece de frais appellés impenfes.

iVIII. 583. b.

FRAISE , énumération de toutes les acceptions de ce mot.
.VIL 273. b.

Fraise. (Fortifie. ) En quoi les fraifes different des paliffa-
des.En quels cas on s’en fert & quel enefil’ufage. Pente qu’on
leur donne. VIL 273. b.

Fraise.
( Arquebufi. ) L’arquebufier a quatre efpeces de frai-

fes. Defcription de la fraife à baffinet.VIL 273. b. De lafraife
plate

; de la fraife pointue ; de la fraife à roder. Ibid. 274. b.

Fraise.
( Horlog.) Diverfes fortes de fraifes; leurs ufa-

ges. VIL 276. a.

Fraife
, en terme de marchande de modes. VIL 276. a.

Fraise
, ( Vénerie') VIL 276. a.

FRAISER
, acceptions de ce mot. VIL 276. a.

Fraiser un bataillon
, ( Art milit.

) En quoi confiffoit au-
trefois cette opération ; en quoi elle confifte aujourd’hui.
Comment la colonne de M. de Folard doit être fraifée. VIL
2.76. a.

FRAISIER,
( Botan.) caraéleres de ce genre de plantes.

Boerhaave compte fix efpeces de fraifiers fertiles. Defcrip-
tion du fraifier vulgaire. Saifon de fa fleur. Lieux où il croît.
Succès de fa culture dans les jardins. Fraifier du Chili. Com-
ment le fraifier fe multiplie. Détails fur fa culture. VIL 276.
b. Efpece de ver qui attaque cette plante. Ce qu’on doit
faire pour en prévenir les ravages. Détail des foins que
prennent les Anglois pour la culture du fraifier. Ibid.
277. 4. Defcription de la fraife. Quelle efi la meilleure efpece.
Autres efpeces de fraifes que l’on cultive. Ibid. b.

Fraifier, obfervations fur fa femence. XIV. 940. b. Moyen
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Pr°CUrer Par deS ad°S deS fraifeS de Primeurs - Suppl. I.

Fraisier & Fraise
, ( Mat. médic. Pharmac. & Diete ) na-

ture des tels contenus dans cette plante. Propriétés des ra-
eines du fraifien Dans quels cas & comment on les em-
pioie. Si on boit long-tems de la racine de fraifier & d’o-
feille

,
les excremens fe colorent en rouge. Vertu vulné-

raire attribuée aux feuilles & aux racines de cette plante.
VII. 277. b. Examen chymique du fuc contenu dans fon
fruit. Comment on fert les fraifes fur les tables. Exemple qui
montre qu on doit avoir la précaution de les laver Maux que
peuvent caufer à certains tempéramens les fraifes prifes avec
excès. Qualités falutaires de ce fruit. Boiffons agréables qu’on
préparé avec le fuc de fraifes. Conferve qu’on fait en Italie par
le moyen de ce fuc. Cataplafine de pulpe de fraifes contre les
inflammations & les rougeurs. Cofmétique préparé avec l’eau
fie fraife. Ibid. 278. a.

Tome /,
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, infiniment de doreur , d’ébénifie , de luthier,
VIL 278. a.

FRAMBOISIER, (Jardin.) defcription de cet arbriffeau,
I ems de la maturité de fon fruit. Expofitions qui lui convien-
nent. Qualité du terrein. Moyen de le multiplier. Saifon dans
laquelle on doit le tranfplanter. Comment on doit planter les
rramboifiers. Culture de cet arbriffeau. Divers plages qu’on
tire des framboifes. Sept efpeces de framboifiers : ceux à fruit
rouge

, & à fruit blanc , le Framboifier d’automne
, le framboi-

fier fans épines; celui à fruit noir; celui de Canada
, & celui

deJPenfylvanie. Détails fur ces efpeces. VIL 278. b.

FRAMBOISIER
, ronce , ( Botan. Jardin.) noms de cette

plante en différentes langues. Cara&ere générique des ron-
ces

, dont le framboifier efi une efpece. Suppl. III. 1
1
5. E Enu-

mération de onze efpeces de ronces avec leurs variétés. Lieux
où elles croiffent. Leur defcription, culture, qualités & ufages
Ibid. 1 1 6. a

, b.
b

Framboisier & Framboise,
( Mat. médic. & Diete

) ufage
médicinal qu’on tire de cet arbriffeau. Qualités des framboi-
fes. Eau de framboife , fon ufage. Gelées & fyrops faits avec
le fuc de ce fruit. Ufage du vin rouge framboifé. VIL
279. 4.

FRAMLINGHAM
,

(Géogr.) ville d’Angleterre dans la;

province de Suffolk. Defcription de ce qu’elle offre de plus re«
marquable. Suppl. III. 1 17. b.

FRANC, (Botan.) fauvageon. Greffer fur franc. VIL
279. b.

Franc.
( Peint.

) Peindre franc. VIL 279. b.

Franc
, ( Jurifipr. ) perforine libre. Obfervations fur ce

que dit Loyfel, que toutes perfonnes font franches en ce
royaume. VII. 279. b.

Franc
,
par oppofition à fierfi. VII. 279. b.

Franc
, Frankis ou Franquis

, ( Hijl mod. ) c’efi ainfi
que quelques nations orientales appellent les Européens. Tems
ou ce nom a commencé. VIL 279. b.

Franc
, libre , exempt de quelque charge. Recherches fur

1 origine du nom de franc donné aux François & en général
aux Européens. VIL 279. b. Comment on divifoit la France
du tems de Charlemagne. Ibid. 280. a.

Francs

,

leur invafion dans la Gaule : fuites de cette inva-
fion. VI. 689. a

, b, &c. Peuples qui habitoient la Gaule,
lorlque les Francs s’y établirent. VIT. 283. 4. Le nom de
Francs commun aux peuples de la Germanie & de la Gaule
j niques vers le milieu du neuvième fiecle, Ibid. b. Les Francs
appelles anciennement Sicambres. XV. 162. b. Pays que les
Francs occupoient fous le régné de Pharamond. Suppl. III.

4 • a • Des rois des Francs & de leur autorité. Ibid. b. Mœurs
de cette nation. Ibid. Loix des Francs. IX. 661. a. 668. b.
670. 4 ,

b
, &c. Loi des Francs ripuaires fur la maniéré de

décider les affaires par la preuve du ferment. IX. 69.
b. Injufiices communes fous les régnés des rois francs. XIII.
269. 4. Repas des Francs. XIV. 127. b. Etat des efclaves chez
les Francs. V. 936. a

,
b.

P RANC ou livre
, ( Cornrn. Monnoie ) VII. 280. 4.

Franc-aleu naturel. VII. 280. a.

Franc-aleu noble. VII. 280. 4.

Franc-aleu par privilège. VII. 280. a. ]

Franc-aleu roturier. VII. 280. a. Voye£ AlEU.
FRANG d'amble

, ( Manege ) VII. 28a a.

Francs angevins

,

monnoie ancienne. VII. 280. a.

Francs-archers ; milice d’infanterie établie en France par
Charles VII , en 1448. Pourquoi ces hommes furent appellés
francs-archers & francs-taupins. Ils compofoient un corps
de 16000 hommes en quatre compagnies. Ce qu’étoit l’in-
fanterie françoife avant la création de ce corps. Les francs-
archers fupprimes par Louis XI. Comment ils furent rem-
placés. L’établiffement des francs-archers peut avoir fervi
de modèle à celui des milices qu’on leve dans tout le royaume,
VII. 280. 4.

Francs-archers
, nobleffe des. XI. 172. b.

Franc-argent : en la châtellenie de Montereau fignifie Ig
même chofe que francs-deniers. VIL 280. b.

Francs d’argent
, monnoie ancienne. VII. 280. b.

Francs d’or. VII. 280. b.

Franc-Barrois ; monnoie fiftive dans la Lorraine & le Bar-
rois. VII. 280. b. .

FRANC-L.Gr,
( Jurifpr.

) en quoi confifte ce droit. VIL
280. b.

Francs-blancs ; monnoie ancienne. VII. 280. b.

Francs-Bourdelois ; monnoie ancienne. VIL 280. b.

Francs-bourgeois. VIL 280. b.

Franc du collier. (Manege) cheval franc du collier. Vil,'
280. b.

Francs-deniers

,

claufe appofée dans la vente d’un fief ou
d’une roture. VII. 280. b.

Franc-devoir. Origine des francs-devoirs. Pourquoi ce de-
voir fut appellé franc. VII. 280. b. Il ne faut pas confondre le
franc-devoir avec le franc-aleu. Différentes fignifications du
franc-devoir. Ibid, 281, 4,

\
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Franc £cau> (

Marine, )
VIL 281 .a.

FRANC-ef^/e, ( Marine ) Voye^ ETABLE.

Franc & quitte , ( Jurifpr. ) différens cas dans leiqtiels

©n fait la déclaration de franc Si quitte. Lorfque cette décla-

ration fe trouve faillie ,
on diftingue celle qui eft faite par

erreur,& celle qui eft faite par mauvaife foi. Effets de l’une &
de l’autre. VIL 281. a.

Franc-fief. VI. 704. a
,

b. Nobleffe des francs-fiefs. XI. 172.

b. Droit de francs-fiefs. 176. b.

FrANC-FUNIN, ( Marine )
VIL 28 1 . a.

Franc-homme, ( Jurifpr. ) VIL 281. a.

Francs-maçons
, ( Hifi.mod. )

origine du nom de cette

fociété. VIL 281.0. Elle eff a&uellement très-nombrèufe. Son

ancienneté. Tout ce qu’on peut pénétrer du myftere des

francs-maçons ne paroît que louable. Ibid. b.

Francs-maçons. De l’ordre ou de la fociété des francs-ma-

çons, De la maniéré de fe reconnoître entr’eux. Sociétés

& ufages à-peu-près femblables chez les Grecs. Utilité de la

maçonnerie. Suppl. III. 132. b. Objets des obligations qu’on

y contraéfe. Des ouvrages imprimés fur cette fociété. De
l’origine & du but de fon inftitution. Ibid. 133. a. Hiffoire

de la maçonnerie. Ses révolutions en Angleterre. Ibid. b. Ses

progrès en France ^Ibid. 134.0, b. en Allemagne & en Suede.

Ibid. 13 5.0.

Francs-mançais

.

VIL 281. b.

Francs-meix. VII. 281. b.

Franc-mariage. VII. 281. b.

Franc-parifis. VII. 281 .b.

Franc-pris. VIL 281. b.

Franc-quartier, ( Blafon ) VIL 281. b.

Franc-salé. ( Jurifpr

.

)
Ce qu’on entend en France par

pays de franc-falé ; 8c par droit de franc-falé. VII. 281. b.

Francs-taulpins. VII. 28 1 . b.

Franc-tenant

.

VIL 281. b.

Franc-tenement. VIL 281 .b.

Franc-tïllac. VIL 281 .b.

Franc-tournois. VIL 281 .b.

Franc-viennois. VIL 281 .b.

FRANCA ,{Botan.) cara&eres de ce genre de plante.

XVII. 789. b. 790. a. Origine de fon nom : lieux où on la trouve.

790. a.

FRANCE, ( Géogr.) bornes & étendue de ce royaume.

Qualité du pays. Quel eft le nombre des archevêchés ,
évê-

chés , couvents, prieurés , &c. de la France ; celui de fes par-

lemens
,
gouvernemens généraux , universités

,
&c. Obfer-

vations générales fur l’hiftoire de ce royaume. Pendant 900
ans, les François font reftés fans induftrie , dans l’ignorance

& dans le défordre. VIL 282. a. Epoque de la naiffance

des arts & des fciences dans ce royaume. Caraélere de la

nation françoife. Obfervations fur les richeffes de la France.

Préjudice que la grandeur de fa capitale apporte au refte du

royaume. Moyen infructueux qu’employa Louis XIV pour

favorifer la population. VII. 282. b.

France. De la nature 8 qualité du pays. Climat de la

France. XVII. 733. b. Nombre d’arpens de tout ce royaume.

Suppl I. 366. b. Lieu de la France le plus élevé. Suppl.

III. 703. a. Blés de France. Suppl. I. 921. b. Vins de France.

XVII. 290. b. Divïfion de ce royaume. Origine de la divifion

de la France ,
en occidentale

,
qui eft la véritable France, &

en orientale , dont la Franconie a tiré fon nom. VII. 646.

a. Divifion de la France du tems de Charlemagne. 280. a.

Son ancienne divifion en langue-d’oui 8c en langue-doc. IX.

2,73. a. Divifion de ce royaume par généralités & élections.

V. 467. 0, b. France équinoxiale. 881. b. Voyes^ Guyane.

Diverfes obfervations fur ce royaume. Etat de fon agriculture

8c moyens de la perfectionner. VI. 529. 0, b.— 539. b.

Hiftoire de l’agriculture pratiquée en France. Suppl. I. 213.

b. — 223. b. Etat de fa population , VII. 830. 0. celle de fes

différentes provinces. Suppl. IV. 503. b. Etat préfent de fes

finances. XV. 581. b. Consommation 8c revenus annuels de la

nation. VII. 820. a, b. Réflexions de M. de Beaufobre fur

le nombre de troupes que la France peut entretenir. XVI.

713. a. Du roi & de la cour de France. Ordre établi pour la

fucceffion à la couronne. IX. 671. b. Couronne du roi. IV.

393. b. Enfans de France. V. 635. b. Des enfans de France

& des princes du fang. Suppl. II. 642. a. Rangs obfervés à

la cour de France. XIII. 321. b. Des princes de France.

370. b. AffeCtation de la cour de Rome à éviter de don-

ner au roi de France le titre de roi de Navarre. XVII.

804. b. — Voyei Roi DE France. De l’hiftoire de ce royaume.

Principales époques de cette hiftoire. V. 034. 0. Première

race des rois. X. 39 21 ’ a ‘ Erance mife en inteidit par

Innocent II
,
par Innocent III. VIII. 816. a ,

b. Suppl. III.

627. a, b. 8c par Jules II. VIII. 817. 0. Ravagée par les

Normands dans le neuvième fiecle. XL 228. b. 229. 0 ,
b

Etat de la France lorfqu’Henri IV monta fur le trône. XL
189. b. Soins qu’il prit pour la rendre floriffante. 190. 0

Hiftoire de la police de ce royaume. XII. 909. a >
b,8cc

Lumière que les archives d’Angleterre fourniffent pour 1 hif-
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Pierre - Matthieu , XIII. 126. 0. par Mézerai
, XIV. 449. b

.

par le P. Daniel. 394. 0 ,
b. par Paolo-Emilio. XVII. 90.

0. Du droit de la France. Caufes qui firent difparoître les

loix des barbares. IX. 647. b. Introduction de la compila-
tion de Juftinien : rédaction des coutumes. Ibid. Les loix

8c les mœurs de France répandues depuis Charlemagne dans
toute l’Europe. V. 128. 0. Droit de France. IV. 414. b. V.
123. b. 123. b. 137. 0. Coutumier de France. IV. 4x9. 0

.

Du commerce. Hiftoire de fon établiffement & de fes révo-
lutions. III. 694. b

,
&c. Etat du commerce en France. VIL

812. 0. Reffources de la France pour foutenir fon luxe. IX.
763. b. De la néceffité de croifer contre le commerce an-
glois. X. 124. b. Dépériffement remarquable en France paît

la préférence accordée au commerce de luxe. XIII. 100. b.

Balance du commerce de la France 8c de la Hollande. V.

9^ 9 - b.
k

France , ifte de , {Géogr
. )

origine du nom donné à cette

province. Suppl. IV. 33. b. Mines qu’elle renferme. I.

637. b.

FRANCESCO, ( Lob0 Rodrigues) poète portugais. IX.

381. 0.

FRANCFORT fur le Mein. Defcription de cette ville.

Elle eft la patrie de Charles-le-chauve. Ses foires & fon com-
merce. Eleélion de l’empereur & fon couronnement à Franc-

fort. Bulle d’or de Charles IV que l’on y garde. Obfervations

furie concile de Francfort. VII. 282. b. Réformation reçue à

Francfort en 1330. Diverfes religions tolérées dans cette

ville. Nature de fon gouvernement. Son territoire. Ibid.

283. 0.

Framfort fur le Mein. Obfervations fur le concile deFranc-

fort tenu fous Charlemagne. Suppl. III. 117. b . Eglifes que les

catholiques poffedent dans cette ville. Ibid. 1 18. 0.

Francfort fur l’Oder
, ( Géogr.) VIL 283.0.

FRANCHE. {Marine) Pompe franche. Franche-bouline.’

VIL 283. 0.

Franche-aumône
;

{Jurifpr.) lorfqu’un feigneur donne

un fonds pour conftruire un lieu làcré
,

fans y retenir aucun

droit. Diftinélion entre franche-aumône 8c pure aumône. Au-
.teurs à confulter. VIL 283. 0.

Franche-féte : privilège accordé à un feigneur pour l’exemp-

tion de tous droits fur les marchandifes qui arrivent le jour dô

la fête du lieu : exemple. VIL 283. 0.

Franche-vérité. Vil. 283. 0.

Franche ,
ville. XVII. 280. 0.

Franches, compagnies
, ( Art milit. ) en quoi elles con-

fident. Leur ufage. On appelle partifans ceux qui commandent

les corps particuliers. VII. 283. b.

FRANCHE-COMTÉ , ( G$ogr. ) bornes 8c étendue de

cette province. Ses produirons. Bailliages compris dans le pays-

uni ,
ceux du pays de montagnes. Ses rivières. Conquête de

cette province. VIL 283. b.

Franche-cornté. Mines de cette province. I. 638. a. Fon-

taines remarquables. VIL 100. 0. Glacière naturelle qui s’y

trouve. 689. 0, b
,
&c. Salines. XIV. 338. 0, b , &c. HiA

toire de fon parlement. XII. 41. b , &c.

FRANCHISE, {Hift. & Morale) origine de ce mot VII.

283. b. Franchifes accordées aux François après le fiege de

Tolede dans l’onzieme fiecle. Toutes les villes murées

avoient des franchifes. Ce nom a été particuliérement afteélé

au quartier des ambaffadeurs à Rome. Cette franchife ref-

treinte fous Innocent XI. Lis églifes & couvens en Italie

ont la même franchife. Des lieux de franchife dans Paris.

Différence entre parler ,
agir avec franchife , 8c parler

,
agir

avec liberté. Ibid. 284. 0.

Franchife ,
fincérité ,

naïveté ,
ingénuité; différences entre

ces qualités. XV. 207. 0. La franchife effentielle au bonheur

delà fociété; IV. 1048. b. ellel’eft fur-tout à un prince. XII,

9x8. b.

Franchifes ,
en quoi elles different des coutumes. 1 V. 41 1. b.

Différences entre franchiles ,
libertés

,
privilèges ,

exemptions

& immunités. VIII. 378.0.
.

Franchise de pinceau ou de burin, {Peint. Gravure) VIL

284. 0.

FRANCISCAINS, cordéliérs , (
Ordre monafhque ) voyez

ce mot. Progrès étonnans que fit cet ordre peu d’années

après fa fondation. Combien il eft encore étendu. La feule ja-

loufie donna lieu à la querelle de cet ordre avec les domini-

cains. Sujet de cette querelle. VIL 284, 0.

Francifcains : trois ordres de francifcains ; le premier com-

prend les Cordeliers, les capucins & les récollets : le fécond

les religieufes de fainte Claire : le troifieme ,
le tiers-ordre

de S. François ; voyeç ces différens articles. Anciennes con-

grégations de francifcains, nommées clarenins , HL 304. b.

coletans. 616. b. Congrégation des conventuels. IV. 164.0.

Religieux de l’ordre de S. François appellés foccolans. XV.

230. b. Scholaftiques de l’ordre de S. François les plus diftin*

gués. I. 663. b. XII. 272- b. Cordon de S. François. IV. 239*

0. Voyei Freres mineurs. X. 546. b.
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FRANCISQUE, {Hifl. mod. milit.) arme dont le fer-

aient les Francs. En quel tems elle fut en ufage. Anec-

dote fur Clovis à l’occafion de cette arme. VII. 2,84. b. Foye{

Suppl. II. 814. a. Note.]

FRANCKENDAL, (
Géogr.) ville d’Alface. Prife & dé-

molition de cette ville par les François
,

qui la rendirent

enfuite à l’éleéleur Palatin. Abraham Heidanus
,
grand par-

tifan de Defcartes ,
naquit à Franckendal en 1597. VII.

2,84. b

.

Franckendal , manufacture de porcelaine dans ce lieu. Suppl.

IV. 507. a.

FRANCKENSTEIN
,
{Géogr.) ville de la Haute-Silêfie.

Gens de lettres célébrés qui y font nés : leurs ouvrages. VIL
284. b.

FRANÇOIS ou Français
, { Hifl. Littérat. Morale ) obfer-

vation fur l’orthographe de ce mot. VII. 284. b. Les François

avoient été d’abord nommés Francs. Obfervation fur le nom
de Welchs, que les Allemands donnent aux François. Di-

vers peuples qui habitoient la Gaule , lorfque les Francs s’y

établirent. Le nom de Francs commun aux peuples de la

Germanie & de la Gaule, jufqu’en 843. On ne connut le

nom de François que vers le dixième fiecle. Le fond de la

nation eft de familles gauloifes. Le caraélere françois réfulte

de tout ce que les provinces du royaume ont entr’elles de

femblable. Caufes du caraélere nationnal. Comment il arrive

que les peuples perdent une partie de leur caraélere & con-

fervent l’autre. Caraélere que d’anciens auteurs attribuent

aux Gaulois. Ibid. 285. a. Différence entre le caraélere des

Parifiens de nos jours & celui fous lequel l’empereur Julien

les a peints. Caufe de cette différence. Comment ce peuple

a paffé des fureurs qui le caraélériferent fous plufieurs régnés,

à cette douce facilité de mœurs que l’Europe chérit en lui.

Portrait des Parifiens & des François. Le gouvernement des

François fut d’abord celui de tous les peuples du nord. Sous

Hugues-Capet , &c. on n’appella François que les peuples

en deçà de la Loire. Les feigneurs particuliers introduifirent

de nouvelles coutumes dans leurs nouveaux états. Ce n’eft

que depuis François I que l’on vit quelque uniformité dans

les mœurs & les ufages :
quel fut le caraélere nationnal fous

ce prince & depuis ce prince. Ibid. b. Le royaume de France

s’eft principalement foutenu par la fageffe des négociations

,

l’adreffe & la patience. Comment il a gagné plufieurs de fes

provinces. Si la jeuneffe françoife eft légère , les hommes
d’un âge mûr qui la gouvernent ,

ont toujours été très-fages.

Des anciennes armes des François. Leurs anciens ufages par

rapport à l’habillement. Origine de la langue françoife. Ce
langage étoit d’abord le romain ruftique ; & la langue tu-

defque fut celle de la cour jufqu’à Charles-le-chauve. Ro-
man de Philomena écrit dans le dixième fiecle. Mots de

la langue françoile qui viennent du Celte : Ibid. 286. a.

ceux qui viennent de la langue allemande. Introduélion de

quelques termes grecs dans la langue vers le douzième fiecle.

François I abolit l’ufage de la langue latine dans la magiftra-

ture & le barreau. Caraélere que prit alors la langue fran-

çoife. Celui qu’elle reçut de divers auteurs
, Montaigne

,

Ronfard , Malherbe. Tems où elle acquit fa perfeélion. Gé-
nie propre de cette langue. Ibid. b. Examen de cette quef-

tion ; favoir fi la langue françoife s’eft appauvrie depuis

Amiot & Montaigne. Progrès qu’a faits la philofophie dans

Paris & dans quelques provinces de la Frapcë. Le génie

françois eft peut-être fupérieur à tous les autres peuples

dans la littérature ,
& le premier fans doute pour les dou-

ceurs de la fociété. Ibid. 287. a.

François. Pourquoi les François avides de nouveautés en
matière de goût, font en matière de fcience très-attachés

aux opinions anciennes. I. xxjx. dife. prélim. Efpece de nou-
veauté à laquelle le caraélere françois réfxfte avec force.

Suppl. III. 603. b. Comment les François fe confolent de
leurs malheurs : leur caraélere enjoué

, tourné à la fatyre.

Suppl. II. 146. b. De leur valeur militaire
,
voye^ l’article

Epee. Suppl. & Suppl. II. 813. Note. Suppl. III. 32.. b. Af-
femblées générales & annuelles de la nation françoife. III.

76. a
, b. Droit françois. IV. 414. b. V. 123. b. 125. b. 137.

a. Mépris que les François témoignent pour l’économie. V.
745. b. Les François avoient anciennement des places fortes,

plus propres à fe mettre à l’abri des ennemis
,
qu’à loger

des habitans. VI.
5 56. a. Pendant 900 ans , les François font

reftés fans induftrie
,
dans l’ignorance & le défordre. VII.

282. a. Caraélere de la nation. Ibid. b. Goût des François
pour le joli. VIII. 871.4, é, 8tc. Leur peu de difpofttion

pour la peinture. Suppl. III. 318. b. 319. a . Différentes loix

par lefquelles les François étoient gouvernés dans les pre-

miers tems : celles fur lefquelles ils fe règlent aujourd’hui.

IX. 93. a. François Saliens. 670. a , b. Caraélere marqué
des François. X. 36. a. Amour des François pour leurs rois,

Voyez Entrées , Feftins ,
Fêtes de la ville de Paris

, Fêtes des

grandes villes du royaume.

FRANÇOIS I, ( Hifl. de France') comte d’Angoulême 8c

$lucde Valois, arriere-petit-fils de Louis , duc d’Orléans de

Valentins de Milan. Hiftoire de fa vie & de fon regrte. Suppl.

III. 118.4, b.

François I. Concordat entre ce prince 8c Léon X. III. 824»

4 , b. La jurifdiélion eccléftaftique reftreinte par ce roi. IX.

77. b. Titres qu’il fe donna en écrivant à Charles-quint»
XVI. 339. b. Aventure qui lui arriva à la ehaffe. 9x8. a.

François II, {Ni/l. de France) joignoit au titre de roi

de France ceux de roi d’Angleterre
, d’Ecoffe 8c d’Irlande , &

ne fut en effet roi ni en France , ni dans la Grande-Bretagne ;

les Guife régnèrent fous fon nom. Principaux événemens arri-

vés fous ce régné. Suppl. III. 1 21 .b.

FrançoisW. De l’état de la France pendant fon régné» XL
632. 4.

François , ( Hifl. d’Allern. ) grand duc de Tofeane ,

fucceffeur de Charles VII
* quarante- quatrième empereur

depuis Conrad I. Hiftoire de fon régné 8c de celui de Marie-
Thérefe d’Autriche fon époufe. Suppl. III. x 22. a , b.

François d'AJflfe , (
Saint) ouvrage fur ce faint, intitulé,

conformité de la vie de S. François avec celle de Jefus-

Chrift. XII. 637. 4 ,
b. Pourquoi il fut appellé féraphique„

XV. 79. 4. Comment il fut marqué des ftigmates de Jefus-

Chrift. 319. 4 , b. Religieux de l’ordre de S. François , voyeç
Franciscains.
François de Borgia

, ( Saint ) malèdiélion qu’il prononça
fur les jéfuites. VIII. 313 . a, b.

François Xavier
,
{Saint) il introduiftt le chriftianifme

dans le Japon. VIII. 433 .b. 512. b. Son tombeau àGoa. VIL
728. 4.

FRANÇOISE, langue y ( Gramm.
) on trouvera fous cet

article un abrégé de la grammaire françoife, aufli exaél que
t

concis
, fourni par M. l’abbé Valart. Suppl. III. 123. a. De l’ar-

ticle. Du nom. Du pronom. Du verbe. Ibid. b. Conjugaifon
du verbe avoir , 8c du verbe être. Ibid. 126. a. Conjugaifon
du verbe aimer. Formation du préfent 8c du parfait , tant

du participe que de l’indicatif. Ibid. b. Formation des per*
fonnes. Formation des autres tems. Ibid. 127. a. De l’ad-

verbe. De la prépofition. De la conjonélion. De l’interjec-

tion. Réglés concernant les adjeélifs. Ibid. b. Formation des
pluriels des noms 8c des adjeélifs. Des comparatifs 8c fuper-
latifs 8c des noms de nombre. Ibid. 128. 4. Lifte des verbes
irréguliers

, les plus communs 8c les plus difficiles. Ibid. b.

De la fyntaxe. Diftinélion de deux fortes de fyntaxe
,
l’une

de convenance 8c l’autre de régime. Réglés de l’une 8c de
l’autre. Ibid. 1 29. b. Réglés de prononciation 8c d’orthographe.
Ibid. 130. b. Remarques fur les lettres majufcules

, fur les

accens , Ibid. 132. a. 8c fur l’apoftrophe. Ibid. b.

Françoife ,
langue

, fon origine
; cette langue liée par le

celtique avec l’hébreu. IX. 239. a. Ce feroit un ouvrage
auflï curieux qu’utile que les étymologies françoifes tirées

de la bible. VIII. 88. a. Son caraélere. IX. 262» 4, b. 263»
4. Caraélere de naïveté de l’ancien françois : on a voulu l’é-

monder 8c on l’a mutilé. Suppl. III. 838. a. De l’ufage des
vieilles expreflïons. Suppl. IV» 334. a. La langue françoife

eft plus analogue dans fes tours avec la langue grecque qu’a-

vec la latine. IV. 963. b. Pourquoi le François eft moins
elliptique que le latin. V. 319. b. Des façons de parler ex*
cluîivement propres à la langue françoife. VIL 430. 4, b.

Explication de quelques irrégularités apparentes qu’elle ad-
met. VIII. 908. b. Utilité de cette langue. IX. 263. b. De
l’accent 8c de la quantité dans le françois. I. 66. a. V. 639.
d. Cette langue n’a point d’accent profodique déterminé 8c
invariable. Suppl. I. 108. a. Suppl. IV. 437. 4. Pourquoi
l’accent expreffif eft peu marqué dans cette langue. Suppl.
III. 306. 4. Dans quels cas il eft permis de le rendre fenft-

ble. Ibid. De la profodie de la langue françoife
, voye£

Prosodie. Le François n’a ni déclinaifons , ni cas. I. 92»
Pourquoi nos grammairiens fe font accoutumés à attribuer
des cas aux noms de notre langue. IV. 641. a. Des déclinaifons

françoifes. 693. b. De quelques divifions des tems particu-

lières à la langue françoife. XVI. 106. 4, b.— 108. b. Com-
ment cette langue s’eft perfeétionnée. I. xxj. dife. prélim „

Progrès qu’on peut raisonnablement efpérer qu’elle fera par
celui de la philofophie & des Sciences. V. 636. d. 637. a.

Défauts de cette langue. Suppl. IV. 437. a
,

b. Son abon-
dance & fa pauvreté. 933 .a. Des mots nouveaux introduits

dans le françois
, voye^ Néologisme. Caufes de fon appau-

vriffement. IX. 144. a. Influence du climat fur notre langue.

243. 4. Des diélionnaires de langue françoife IV» 938. b.

Elémens de la grammaire générale appliqués à la langue fran-

çoife. X. 432. b. En quel tems on a commencé en France
à fe fervir du françois dans les aétes judiciaires. IV. 637. b.

V. 704. b. Voyei l’article Langue Françoise»
FRÀNCOLIN

, ( Ornith.
)
defeription de cet oifeau. Pour-

quoi les Italiens l’ont nommé Francolin

.

Qualité de fa chair»
VII. 287. 4»

FRANCONIE
, ( Géogr.

)
bornes de ce pays. Ses produc*

tions. Son étendue. VIL 287. a. Religions qui y font profeffées.
Ses rivières. Etats qui compofent la Franconie. Détails fur
Œcolampade né dans la Franconie & fur fes ouvrages* Ibid. b..

c



Fmncenie ,
origine du nom de ce cercle d’Àllefliagile. VIL

646. a. Duc de Franconie. IV. 68. a. Articles fur ce pays. 70.

a, Suppl- 1. 311.^-
.

FRANCOWITZ
, ( Matthias ) théologien .proteftant. VIII.

9.42. a„

FRANËKER
, ( Géogr.) capitale de la Frife. Tems où elle

fut bâtie: celui où elle fe joignit à l’état des Provinces-unies.

VII. 287. h.

FRANGE
, ( Rubann, ) étymologie de ce mot. Origine des

franges. Celle des franges feftonnées. Différentes fortes de
franges. Obfervations fur les différentes maniérés de les

faire. Parties dont la frange eft compofée. Ce qu’on entend
par mollet

,
crépine , franges coupées. Ouvriers qui ont droit

de fabriquer les franges. Elles font partie du commerce des

merciers. VIL 287. b .

Frange. Métier à franges
,
XÏL 130.b. vol. IX des plan-

ches, Paffem entier, planche 15.— 17. Defcription de l’our-

diffoir des franges& de la façon d’ourdir. XI. 714. b. Retords

pour les franges. XII. 133. a. XVI. 423. b. Maniéré de fa-

briquer la frange furie moule. 353. a. Donner la derniere

main 4 la frange guipée. VII. 1010. a.

FRANGÉ
, ( Blafon ) voyez vol. II des planches. Biafon ,

planche 18. Suppl. III. 133. a.

FRANGET
,
capitaine , fa punition pour avoir rendu Fon-

tarabie. III. 230. a.

FRANGIPÂNIER
,
plumeria

, ( Hifl. nat. ) caraéteres de ce

genre de plante. Defcription de cet arbre de l’Amérique. Il y en
a de trois couleurs , le frangipanier blanc

, le mufqué
, & l’or-

dinaire
,
qui eft jaune. L’odeur de ces fleurs eft fort agréable.

Lait qu’on tire de cette plante. Ufage auquel quelques habitans

l’appliquent. VII. 248. a.

FRANKENAU
, ( Géogr.

) gros bourg d’Allemagne
, dans

la Franconie. Fabriques &. métiers établis dans ce lieu. Religion

des habitans. Suppl. III. 133.#.
FRANKENBERG ou Framont

, ( Géogr.) la plus haute

montagne de la Vofge. VII. 288. a. Plufieurs prétendent

que Pharamond a été inhumé fur cette montagne. Ibid. b .

Frankenberg
, (

Géogr.
) ville d’Allemagne dans l’élec-

torat de Saxe. Sa grandeur. Sa fabrique de baracans. Etendue de
fon reffort. Suppl. III. 135. a. Obfervations fur le village d’E-

berfdorff qui en dépend. Ibid. b.

Frankenberg, ville d’Allemagne dans le cercle du Haut-Rhin.
Son ancienneté. Son état moderne. Suppl.ïlï. 135. b.

FRANKENHAUSEN
, (

Géogr.
) ville d’Allemagne dans

la Haute-Saxe. Ses falines. Ce que cette ville renferme de re-

marquable. Evénement arrivé en 1 523 près de Frankenhau-
fen. Suppl. III. 135. b.

FRANKLIN
,
fon hypothefe fur l’éleétricité. VI. 622. a ,

b. Ses expériences dans cette partie de la phyfique, Suppl.

II. 292. a
,

b. Suppl. III. 97. a
, b

,
&c. Ses œuvres. Suppl.

IV. 322. b.

FRANTZIUS
,
{Wolfgang') théologien luthérien. XII.

734. b.

JFRANTZKIUS
, (

George )
jurifconfulte. VIII. 434. a.

FRANTZBOURG, (
Géogr.) ville d’Allemagne dans la

Haute-Saxe. Son origine. Singulier établiffement qu’y forma le

duc Bogiflas fon fondateur. Suppl. III. 135.6.

FRÂNSHERE, ( Géogr.) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. III. 1 3 3. b.

FRA-PAOLO ,
voye^ Sarpi.

FRAPPE, (
Fondeur de caraél. d’imprim. ) affortiment com-

plet de matrices. Un affortiment de frappes eft la richeffe

d’un fondeur. Pourquoi ces matrices font nommées frappes.

VIL 288. b.

Frappe
,
terme d’ancien monnoyage. VIL 288. b.

-Frappe-plaque
,
terme de bijoutier. VIL 288. b.

FRAPPÉ. [Mufiq.) De la maniéré dont les François & les

Italiens frappent la mefure. Toutes les fyllabes longues doivent

tomber fur le frappé de la mefure
,
& les brèves fur le levé.

Suppl. IIL 136. a.

FRAPPER. Principales acceptions de ce mot. VIL 288. b.

Frapper ,
battre. Différente ftgnification de ces mots. IL

Ï34. b. Frapper d’eftoc & de raille. V. 1006. a.

Frapper. ( Manuf. en foie) VIL 288. b.

FRAPPER une manœuvre. [ Marine

)

VIL 288. b.

Frapper épingles. ( Epinglier ) Comment on fait la tête

de l’épingle. Vil. 289. a.

FRAPPER carreau. [ Monnoie ) VII. 289. a.

Frapper , (
Ruban. ) Approcher & ferrer par l’aétion du

battant le coup de navette qui vient d’être lancé , ce qui

forme la liaifon de la trame avec la chaîne. Détails fur cette

opération. VIL 289. a.

Frapper , (
Tijferand )

battre & ferrer fur le métier la

trame d’une toile , &c. Détails fur cette manœuvre. VIL

289. a.

FRARESCHE, retrait de ,
[Jurifpr.) XIV. 209. a. 2x0.

a,^ b.

FRARESCHEURS , ou Frarefcheux ,* ( Jurifpr. ) Tous ceux

«jui poffedent des biens en commun. Etym. du mot. Ce

I

J

F R A
qffon entend par frèrage oufrarefche. Différence entre parage& frérage. Démembrement qui fe faifoit autrefois d’un fief
lorfqu’il tomboit entre plufieurs freres. Ordonnance de Phi*
lippe-Augufte pour empêcher que ces démembremens ne
préjudiciaffent aux feigneurs. Il paroît par quelques exemples

„
que cette ordonnance ne fut pas fuivie. Diverfes maniereg
dont lescotitumes remédièrent à ces incorivéniensdu démem-
brement. Ouvrages à confulter. VIL 289. b.

FRASCATI
,
[Géogr.) petite ville d’Italie en partie bâtie

fur les ruines du Tufculanum de Cicéron. Son évêché
,
palais

& jardins qui la rendent célébré. VIL 289. b.

FRASSEN
, (

Claude
)

doéieur de Sorbonne, XII. 390. b

.

FRATERNEL amour. I. 370. b. Voyeç FRERES.
FRATERNITÉ. ( Jurifpr. ) Maniéré dont la fraternité doit

être prouvée. Ce qu’on entend par confraternité. VIL 290. a.
Fraternité d’armes

, ( Hifl.mod.) affociation entre deux
chevaliers, &c. Nature, origine & but de ces engagemens.
Ils fe contraétoient quelquefois pour la vie ; mais ils fe

bornoient le plus fouvent à quelques expéditions paffageres.

Ancienneté de cet ufage. Cérémonie par laquelle les afîociés
fe juroient fidélité. Le chriftianifme s’étant établi, on con-
traéia les fraternités au pied des autels. VIL 290. a. Autres
cérémonies moins graves que les précédentes par lefquelles
on s’affoçioit. Traités de fraternité d’armes que les princes
forntoient entr’eux. Fraternité établie entre le connétable
Cliffon & le duc de Bretagne. Les fraternités militaires

donnoient à des feigneurs particuliers le moyen de faire des
entreprifes dignes des fouverains, & même quelquefois de
fe rendre indépendans. Il arriva ainfi que ces affociations

contraétées par des fujets ou des alliés de nos rois , firent

naître des foupçons fur la fidélité de ceux qui les avoient
formées. Ibid. b. Voye{ FRERES D’ARMES.
FRATRICELLES,

( Hifl. eccl.) Religieux apoftats & va-
gabonds du 13

e
. & du 14

e
. fiecle, qui prêchoient différentes

erreurs. Origine de cette feéte : elle fut occafionnée par les

difputes des cordeliers fur la forme de leurs capuchons &
fur la propriété de ce qu’ils mangeoient. Bulles contradictoires

de quatre papes fur ce fujet. Hiftoire abrégée de cette dif-

pute qui , félon un auteur célébré
,
peut être mife au rang

des fottifes paifibles. VIL 290. b.

FRATRICIDE.
( Jurifpr. ) Le fratricide & fes enfans

exclus delà fucceffion
, &c. Auteurs à confulter. VIL 291.0.

FRATTA
,
[Jean) poète dix 16e

. fiecle. XVII. 89, b.

FRAUDE, elle peut fe trouver, dans le difcours
,
dans

l’aétion
, & même quelquefois dans le filence. La mytho-

logie faifoit de la fraude une des filles de l’enfer & de la

nuit. VIL 291. a.

Fraude, contravention
,
contrebande. [Comm.) Différence

entre ces trois chofes. La fraude & la contravention qui

vient d’ignorance eft punie comme celle que l’on commet
de propos délibéré. VIL 291. a. Mauvais effets qui réfultent

de la difproportion qui fe trouve entre le droit exigé & le

prix de la chofe qui eft l’objet de ce droit. Marchandifes
fur lefquelles la contrebande fe commet le plus ordinai-

rement : confifcations qui en font la peine. Punitions plus

graves pour certaines contrebandes. Non feulement il n’eft

pas permis de frauder les droits ; mais c’eft un devoir de
confidence de les payer. Préjudice que ces fraudes apportent

au commerce. Ibid. b.

Fraude , diftinguée de la contrebande. IV. 129. b. En quoi
elle confifte : le légiflateur n’y doit point donner lieu. 130.
b. Suite d’obfervations fur ce fujet. 131. <*,£. Punition de la

fraude par les galeres. VIL 443. a. Efpece de fraude nommé»
ftellionat. XV. 309. a.

FRAVENFELD
, ( Géogr. ) capitale de la Thurgovie , fes

révolutions , fes privilèges & fon gouvernement. Suppl. III.

136. a.

FRAVENSTEIN
, ( Géogr. ) château , ville & bailliage

d’Allemagne dans la haute Saxe. .
Induftrie des habitans des

villages qui en reffortiffent. Château de même nom dans la

haute Carniole. Suppl. III, 136. a,

FRAXINELLE. ( Botaniq. )
Caraétere de ce genre de

plante. VIL 291. b. On en diftingue cinq ou fix efpeces.

Defcription de la fraxinelle commune. Veficules pleines

d’huile effentielle
, dont les extrémités des tiges & les calices

des fleurs font couverts. Vapeurs fulphureufes qui s’en ex-

halent dans les jours d’été. Contrées où la fraxinelle croît:

tems où elle fleurit. Ibid. 292. a. Voye%_ Dictamne.
Fraxinelle, ( Jardin. Agric. ) Elle peut être mife au

nombre des fleurs de la grande efpece. Obfervations fur la

maniéré de la multiplier &. de la cultiver. VIL 292. a.

Fraxinelle, [Pharm. Mat. rnédic.) elle porte le nom de
diétamne dans les boutiques. Les feuilles de diétamne en
matière médicale défignent celles du diétamne de Crete. C’eft:

l’écorce de la racine de la fraxinelle qui eft d’ufage en mé-
decine. Caraéteres de cette écorce. Principes dont elle eft

compolee. Propriétés qu’on lui attribue. Sa dofe. Eau diftillée

des fleurs de fraxinelle. VIL 292. b. Voye^ Dictamne.
FRAYÉ aux ars , ( Maneg, Maréçh,) en quoi confifte la

maladif



F R E F R È
Ciaiadie d'un cheval frayé aux ars. Ses caufes. Comment oii

j remédie. Vil. 292. A Voyez Suppl. III. 413. a.

FRA ï ER
, ( Grartim . ) acceptions communes de ce mot.

VIL 292. b.

Frayer
,
{A la monnoïe) en quoi conftfte ce crime. Dans

sfi paiement où le frai attaque tontes les pièces
,

il eft permis
d’arrêter l’argent pour être juilifîé

, par l’ordonnance de Louis
XIV. VIL 292. b.

Frayer
, s’érailler. VIL 292. b.

Frayerj terme de pêche : terme de vénerie. VIT. 292. b .

FRALEUR, fes fynonymes font ailarme
, terreur

, effroi ,

repouvante
, crainte

,
peur , appréhenfion. I. 277. b. XII. 480. a.

Dernier degré de la frayeur. IV. 60. b. Cas qui prouvent
qu’on peut mourir de frayeur. VIL 214. b. Caufe de la
lueur dans la frayeur. XV. 628. a.

FRAYOIR,
(

Vénerie') lieu où le cerf brunit fon bois.
Plus il eft vieux

,
plutôt il fraie. Comment on reconnoît

au frayoir la hauteur de la tête du cerf. VII. 293. a.

Frayoir
, voyez l’article Vénerie. XVI. 939. b.

FREDEGüNDE. Obfervation fur le tombeau de cette
reine. Vi. 864. a.

FRÉDÉRIC I, dit Barberouffe & le pere de la patrie.

{Hfi- FAilem.
) treizième roi ou empereur de Germanie ou

d’Allemagne. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 136. a , b.

J 37- *> L
Frédéric I

,
dit Barberouffe

,

empereur. Il aliiege inuti-
lement. Alexandrie. Suppl. I. 274. a. Il cherche à rétablir

Uiadiflas fur le trône de Pologne. Suppl. II. 9. h. Sa mort.
IV. 392. a. Suppl. IL 667. a, b.

Frédéric II
,
de la famille de Souabe

, ( HfiJffAilem, ) roi
de Sicile 8c de Jérufalem

, 17
e

. roi ou empereur de Germanie
depuis Conrad I. 21 e

. empereur d’occident depuis Charle-
magne. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 138. a, b. 130 . a, b.

Frédéric II, empereur, proterieur des inquiliteurs.^ VIII.
774. a. Excommunication fulminée contre lui par le pape.
VI. 710. b. Il fait renaître l’anatomie. Suppl. I. 394. a.

Frédéric III, dit le Bel
, ( Hifi. dlAllem.

)

n’cft point compté
parmi les empereurs par les meilleurs chronofogiftcs. Evé-
nemens de fon régné. Suppl. Ili. 140. a.

Frédéric III
,
empereur: ion épitaphe. VIII. 777. b.

Frédéric IV, fuccefleur d’Albert II.
( Hijl. JAtlem.

)
vingt-neuvieine empereur depuis Conrad 1 . Il fut furnommé
le pacifique. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 140. b.

Frédéric-Auguste I,élefteur de Saxe & roi de Pologne.
XIL 934. a.

Frédéric-Auguste II
, (Hfi. de Pologne) électeur de

Saxe, roi de Pologne. Principaux événemens de fon re f~ne
Suppl. III. 142. b.

Frédéric I, {F/fi. de Suede) roi jde Saede. Tableau de
fon régné. Suppl, lil. 144. a.

Frédéric I, reconnu roi de Pruffe en 1713. XIII. 332. A
Frederic-Guillaume II ,

roi de Prulie
,
précis ue fon

régné. XIII. 332. b.

Frédéric il, roi de Pruffe: anecdote fur ce prince. IX.
460. b. Précis de fon régné jufqu’à ce jour. XllL 332. b.

Son éloge. 333. a. Celui de fes ouvrages. Ibid. Ufages qu’il

fait de l’artillerie. Suppl. I. 6x1. b. Son palais à Charlotten-
bourg. Suppl. II. 368. a.

Frédéric, (Code) III. 372. b.

Frédéric-Maurice, duc de Bouillon. Suppl. ÏL 37. b.

38. a.

.

FREDELINGHEN
, ou Fridlïngen

, ( Géogr.
) fortereffe

d’Allemagne
,
près de Huningue

, à trois quarts de lieue de
Balle. Suites de la viéloire que le marquis de Villars remporta
dans ce lieu en 1702 fur l’armée impériale. Suppl. III. 144. L
FREDPUY

, ou Fraispuiis
, (Hfi. nat.

) petite montagne
peu éloignée de Vefoul, qui vomit 8t élance quelquefois
de fon fommet autant d’eau que le Véfuve de flammes.
Defcription de cette merveille. Effets femblables oue préfente
le puits de Braine

, fur le chemin de Befancon à ‘Omans.
Conjecture fur leur caufe. Suppl. III. 143. ff
FREDUM,

( Jurifpr. ) droit qu’on payoit pour la pro-
teetmn accordée par le prince contre le droit de vengeance.
III. 771. a.

°

FRÉGATAIRE,
( Comm.) ce qu’on entend par ce mot

au baftion de France en Afrique. Fondions & gapes des
frégataires. VIL 293. a.

FRÉGATE, ( Marine ) efpece de vaiffesu de guerre. Les
Anglois font les premiers qui ont appelle ces bâtimens de
ce nom. Ce mot frégate tire fon origine de la mer Médi-
terranée : bâtimens qu’on y appelloît de ce nom. Defcription
des frégates depuis 32 jufqu’à 46 canons, & de celles depuis
30 jufqu’à 32. VH. 293. a. Frégate de 28 canons. Frégate
de 22 à 24 canons. Les frégates au-deftous de 20 fonfap-
pellées corvetes. Devis d’une fregate de 143 pieds de long'de
l’étrave à l’étambot

, 3 6 pieds de ban , & 1 3 pieds de creux
Ibid. b.

FRÉGATE légère.
(
Marine

)

VII. 294. a.

Frégate. Conftruéhon des frégates de différentes grandeurs
Tome I.

785
& capacités. XIII. 789. b. 790. a. Sliupequlf

j ëipece dé
frégate. XV. 203. a. '

.

Frégate.
( Ornith.

) Defcription de cet oifeau des Antilles.
On prétend qu’il s’éloigne des terres de plus de 30O lieues,;

Chalie qu il fait aux poiffons volans. Mette des frégates dans
le petit eul-de-fae de la Guadeloupe. On les a obligés de la
déferter en leur donnant la chaffe pour avoir de leur graille.
Comment on les prend. Vil. 294. a .

,

^^JDBERG
j (

Géogr.) ville de Mifnie. Auteur qui en a
cionne l’hifioire. Gens de lettres qu’elle a produits VII A a
FREIENWALD, (G*r.) V. peri.ü viUe d’Alfee

dans la Poméranie pruffienne
; 2 0

. petite ville d’Allemagne
dans la haute -Saxe. Obfervations fur les eaux minérales &
les mines d’alun qui fe trouvent dans fon voiünage. Suppl.
III. 143. a. Canal nouveau fait aux environs de Fréien-
wald à la riviere de l’Oder. Ibid. b.

FREÎGIUS,
( Jean-Thomas

) Jurifconfulte. VIL 206. a
FREIN.

(
Gramrn. & Manege) VII. 294. b .

Freins louvetés dont parient quelques auteurs latins V
558. b.

Frein de la verge. ( Anat. Chirur.) Sa defcription. jeux de
la nature auxquels ce ligament eft fujet. Moyens de remé-
dier aux inconvénïens qui en réfultent. VIL 204. b.

Frein. Comment on remédie à ce défaut de conformation
qui fait courber la verge dans l’ére&lon. VIII. 412. a.
Frein de la langue, {Anat.) Il arrive quelquefois" dans

les enfans nouveaux-nés
,
que cette membrane fe continue

jufqu’au bout de la langue. Comment on y remédie. Leçon
que les moraliftes tirent de ce que l’auteur de la nature a
mis un frein à la langue & au membre Viril. Suppl. III
b. Voyei FlLET.

'

Fr^Ii-» de la langue
, voyez Filet. Son prolongement contre

nature dans un enfant. Suppl. I. 292. a.

Frein de la vulve , voyez Fourchette. Suppl. III. iac b
FREIND.; {Jean) médecin. XI. 230. b.

FREINSHEMIUS, {Jean) favant littérateur. XVII. 374.
b. Suppiémens de Freinshemius. XV. 673. b.

3

FREISACH
,
ou Friefach

, ( Géogr.
) ville d’Allemagne

,
dans le cercle d’Autriche. Ses révolutions. Etabiiffemens &
fondations dans ce lieu. Suppl. III. 143. b.

FREISTADT
, correction à faire à cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. III. 143. A J

FREJUS.
Jules-

Tacite.

294. b.

Fréjus ancienne. Suppl. IV. 10. a.

FRÊLE. Différence entre frêle & fragile. VII. 293.FRELON
, ( Hifi. nat. Zoolog.

) infeéle du genre des guêpes.
Dans les tems chauds^ fa piquure eft très-vive. En quoi les
•gâteaux des frelons different de ceux des guêpes fouterreines.
Defcription de ces gâteaux. Matière dont ils les forment'
Lieux où l’on trouve les nids de frelons. Infeétes dont ils
vivent. Reflemblance des frelons avec les euêpes.Vil Z
FREMINETj {Martin) peintre. V. 319. a.

FRÊNE. {Bot.) Caraéleres de deux genres de plante de
ce nom. Deicription de cet arbre. On le met au nombre
de ceux qui, par leur volume, tiennent le premier rang
dans les forêts. Obfervations fur fon accroiffement. Terrein& expofttions qui lui conviennent le plus. VIL 293. b. Quels
font les terreins auxquels il fo refufe. Moyens de "le mul-
tiplier. Ce qui rend difficile fa propagation en grand. Soins
qu’on doit prendre pour foire venir le frêne de femence
Soins à prendre pour la tranlplantation. Ibid. 296. a . Qualités
de fon bois. Ufages qu’on en rire. Bois qu’on peut fo procurer
en élaguant ou étêtant l’arbre

,
quand il eft dans fo force

Le dégouttement du frêne endommage tous les végétaux
qui en font atteints. Mais 1 egout d’aucune efpece d’arbre ne
lui fait préjudice. Ufages qu’on rire de fon feuillage : tems
où l’on doit couper les rameaux. On pourroit employer le
frêne pour l’ornement des jardins. Inconvénient qui le fait
éloigner de tous lieux d’agrément. Auteur à confûlter fur
les propriétés médicinales du frêne. Efpeces de frêne les plus
connues; Ibid. b. Le frêne de la grande efpece. Le frêne
de la grande efpece à feuilles panachées de jaune. Le frêne
à feuilles rondes. Le frêne nain, ou de Montpellier. Le frêne
à fleurs

,
originaire d’Italie : détails fur cet arbre

; c’eft de
tous les différens frênes

, celui qu’on doit le plus employer
dans les jardins d’agrément. Le frêne à feuilles de noyer,
le frêne de la nouvelle Angleterre : détails fur cet arbre

,
fa culture,^ les lieux où on le cultive* Le frêne blanc d’A-
mérique : la defcription. Vigueur de ces arbres. Ibid. 297. a
Frêne

, ( Bot. Agric.
) noms de cet arbre en différentes

langues. Son caractère générique. Suppl. III. 143; Enumé-
ration de huit efpeces. Lieux où elles croiffent. Leurs def-
criptions, culture, qualités & ufages. Ibid. 14g,

Frêne épineux, voyez Fagara. Suppl. III. 1. A £è chio-
nantho greffé avec fuccès fur ce frêne. 239. A

FîIÊne. {Pharm. Mat.médic.) Principes qu’il contient. Pro-NNN Niinnnn

I



friétés de fon écorce & de fon fel. De la gfame de frêne :

iiom qu’on lui donne dans les boutiques
: qualité de cette

graine, Ufage qu’on en fait e-n Angleterre. VII. 297. b.

Frêne , de l’écorce de cet arbre. Y. 349. b. Suppl. III. 807.

a. Manne 'tirée du frêne. X. 41. b. &c. Efpece de frêne dont

on tire du lucre en Amérique. XV. 617. a.

FRENICLE
, ( Bernard. ) un des plus grands arithméticiens

de fon tems. VL 221. æ, b.

FRÉQUENCE , différentes impreffions que font fur nous

les choies par leur fréquence ou leur rareté. V. 832. b.

FRÉQUENTATIF,
J

( Gramrtu ) verbes appelles de ce

nom en latin. Le fupin doit être regardé comme le généra-

teur unique & immédiat de ces verbes. Dans la dérivation

de fréquentatifs
,
dont les primitifs font de la première con-

jugaifon
,
l’ufage a autorifé le changement de la voyelle a

du fupin générateur terminé en atutn. VII. 297. b. Obfer-

vations fur les fréquentatifs dont les verbes primitifs font

de la fécondé conjugaifon; fur ceux qui viennent des verbes

dont la fécondé perfonne lé termine en gis. De quelle ma-

miere les latins prononçoientle g. L’auteur explique comment
les fréquentatifs de ces verbes venoient du fupin ,

comment
ngitare venoït du fupin du verbe ago. Raifon pour laquelle

les verbes de la quatrième conjugaifon forment régulièrement

leurs fréquentatifs. Verbes de la troifieme conjugaifon qui

ont eu deux fréquentatifs. Les verbes vellico , fodico ne

doivent point être regardés comme fréquentatifs
,

mais

comme diminutifs. Ibid. 298. a. Verbes qui ont à la fois

un fens fréquentatif & un feus diminutif : oblérvation fur

la dénomination qu’on doit leur donner. C’eff mal-à-propos

que Turnebe & Voffius ont placé dormitare dans la claffe

des verbes delideratifs. Remarques générales. i°. Tous les

fréquentatifs font de la première conjugaifon. 2 0
. Ils fuivent

invariablement la nature de leurs primitifs , étant comme
eux abfolus ou relatifs. Des fréquentatifs dans la langue fran-

çoife. Robert-Etienne prétend que nous n’en avons point

,

quant à la lignification. Trois efpeces de fréquentatifs en

françois. 1. Les fréquentatifs naturels à la langue; ils font

en général terminés en ailler. Ibid. b. 2. Les fréquentatifs faits à

l’imitation delà langue latine terminés en oter. 3. Les fréquen-

tatifs étrangers dans la langue françoife
, & qui ont pris

tin air françois par la terminaifon en ter. Réfutation du
fentiment de Robert-Etienne allégué ci-deffus. Ibid. 299. a.

FRERAGE & parage.
( Ancien droit féodal ) VIL 489. b.

.XL 896. a.

FRERE.
( Jurifpr.) Trois fortes de freres;les germains,

les confanguins
, les utérins. D’où procèdent la qualité de

frere naturel & celle de frere légitime. Ce qu’on entend par

frere adoptif. Un frere ne peut époufer la veuve de fon

frere. Un frere peut être libre & l’autre efclave ou ferf.

Avantages du- frere aîné dans le partage des biens nobles.

En pays de droit écrit , les freres germains fuccedent à

leur frere ou fœur décédés
,
&c. De la fucceffion des freres

& fœurs en pays coutumier. Un frere ne peut engager fon

frere ou fa fœur fans leur confentement. Un frere ne peut

agir pour l’autre
,
pour venger l’injure qui lui a été faite.

Le frere majeur eft tuteur légitime de fes freres & fœurs

mineurs ou en démence. En quel cas
,
félon les lcix ro-

maines ,
un frere peut agir contre fon frere. VIL 209. b.

Freres germains, confanguins & utérins: leurs droits de

fucceffion. III. 901. b. 902. a. V. 75. a, b , &c.

Frere adoptif VIL 299. b.

Frere
,
beau- VIL 299. b.

Frere conjoint des deux côtés. VIL 299. b.

Frere confanguin. VIL 299. b

Frere
s demi- VIL 299. b.

Freres germains. VIL 300. a.

Frere de lait. -YIL 300. a.

Frere légitime. VII. 300. a.

Frere naturel. VIL 300. a.

Frere patruel. VIL
3 00. a.

Frere utérin. Ouvrages à confuîter. VIL 300. a.

Freres, ( Droit nat.) devoirs des freres entr’eux. I. 370.

h. XVII. 790. a. Relâchement des liens de fraternité dans les

pays de luxe. Ibid.

FRERE, ( Hifi . ) le nom de frere donné dans plufieurs

occafions comme une marque d’union & d’amitié. VIL 300. a.

Freres convers , laïcs retirés dans des monafleres : leur

emploi. Quels étoient ceux qu’on nommoit convers dans les

premiers tems. Signification qu’on donna à ce nom dans le

onzième fiecle. Inftituteur de cette efpece de religieux. Les

chartreux les nommoient freres barbus. Pourquoi les laïcs ne

pouvoient être clercs.— VIL 300. a. Voye^ Convers.
Freres extérieurs ou lais. VIL 300. a.

Freres externes. VIL 300. b.

Freres lais. Ce font proprement les domeftiques de ceux

qu’on nomme moines du chœur ou pcres. Inftituteur des freres

lais. On prétend que cette diftinétion eft venue de l’ignorance

des laïcs ; mais il y a plus d’apparence qu’elle n’eft: qu’un

effet de la vanité humaine. L’inftitution des freres lais a été

pour les religieux line grande caufe de relâchement &
divifton. Auteurs à confuîter. VIL 300. b.

Freres lais

\

IX. Ï75. b. Leur inftitutïon. Mauvais effets de
cette diftinélion entre les religieux. XL 599. b.

Freres mineurs. VIL 300. b „

Freres fervans. VIL 300. b.

Freres fpirituels-. VIL 300. b.

Freres
,
terme confacré à certaines congrégations ïeligièüfe$„& à certaines fociétés laïques & obfcures T telles font celles

dont il eft parlé dans les articles fuivans. VII. 300. b.

Freres cordonniers. Origine de cette fociétè. VIL 390. b. En
quoi cdnfifte leur inffitut. Privilèges de cette fociété. Les gens
dévoués au célibat ont toujours été protégés & favorites avec
une prédileéiion également contraire à la juftice & à l’éco-
nomie nationale. Ibid. 30t. a.

Freres tailleurs

^

compagnons tailleurs mis en fociété . &c,
VIL 301. *
Freres d’armes

, {Hifi. mod.
) affectation entre deu:x che-

valiers: le mot de frere étoit anciennement un terme d’ami-
tié. XVII. 790. a. Il étoit fur-tout commun entre gentils-
hommes qui avoient fervi enfemble. Ibid. b. Echange d’ar-
mes que faifoient les deux chevaliers

* & engagement qu’ils

prenoient en devenant freres d’armes : marques &. effets de
leur intimité d’union. Ibid. Voyez Fraternité d’àrmes.
Freres de la charité ,{Hifi. eccl.) ordre religieux infti-

tué dans le feizieme ftecle
, & confacré aux pauvres malades.

De tels religieux font les plus dignes d’être protégés par le

gouvernement. Leur occupation eft la feule même qui con-
vienne à des religieux. Ils ne devroient être deftinés ni aux
fondions du miniftere évangélique, ni à l’inftrudion de la

jeuneffe. VIL 301. a. fi ce n’eft dans les matières d’érudition.

C’eft mai-à-propos que les religieux prennent à la lettre l’or-

dre de J. C. d’abandonner pour lui notre pere , notre mere

,

notre famille
,
nos biens, nos amis. Ibid. b.

Frere. Ce nom étoït donné à des empereurs collègues.

Exemples. Cette coutume fe pratiquoit de tout tems entre
des rois de divers royaumes : elle avoir lieu entre les empe-
reurs romains & les rois de Perfe. VIL 301. b.

Freres blancs , feéle qui parut en Pruffe dans le quatorzième
fiecle. Pourquoi ils prirent ce nom. Révélations dont ils fe

vantoient. Leur feéte s’éteignit d’ells-même. VIL 301. b.

Freres bohémiens
, nom que prirent dans le quinzième fiecle

certains Huflites ,qui fe féparerent des Calixtins. Quels furent

leurs chefs. Dodrine qu’ils profeft’oient. Pourquoi ils furent

chaftes d’Allemagne. VIL 301. b.

Freres Polonois; Sociniens, Antitrinitaires
, &c. Pourquoi

ils prirent le nom de freres Polonois. Ils furent chaftes de

Pologne en x 660. Bibliothèque des freres Polonois. VII. 302.

Freres servans, {Hifi. mod.) ce font ceux de l’ordre

de Maltlie qui font dans la derniere des trois claffes de l’or-

dre. Quel fut l’auteur de la diftribution de cet ordre en trois

claffes. Comment fe fit cette diftribution. VIL 302. a.

FRER.ET
,
{Nicolas) fes recherches fur les antiquités

chinoifes. IV. 981. b. Son fentiment fur l’époque où les Grecs
connurent l’équitation. V. 887. a, b.

Frere. {Jean le) Suppl. III.711. L
FRESANGE, {Jurifpr.) droit de porc dû en certains lieux

aux officiers des eaux & forêts. Etymologie de ce mot. An-
ciens monumens où il en eft parlé. Ce droit fe changeoit

fouvent en argent on autres efpeces. Obfervations de M. de
Lauriere fur ce droit. VIL 302. a.

FRESCATI, ou Frascati, {Géogr.) Tufculum> petite

ville d’Italie, à 12 milles de Rome, avec un évêché. Ses

maifons de plaifance. Defcription de l’hermitage que le car-

dinal Pafîionéi avoit fait dans ce lieu
,
mais qui a été démoli en

1767 après la mort violente de ce cardinal. Suppl. IIÏ. 147. a.

FRESNOI
, (

Charles Alphonfe du) peintre. V. 320. b.

FRESQUE, {Peint.) ce qu’on entend par peindre à fref-

que. Comment les Italiens expriment cette façon de peindre.

Détails fur les opérations néceffaires pour cette forte de

peinture. Examen raifonné de l’endroit où l’on veut l’exécu-

ter. Préparations qu’on doit faire fur le mur. VII. 302. b.

L’artifte eft obligé de peindre au premier coup avec les cou-

leurs propres au travail. Avantages &
^

inconvéniens de ce

genre de peinture; i°. Pefquiffe terminée de la compofttion

qu’on veut peindre. Ibid. 303. Avantages de cette forte

d’efquiffe. On ne peut dans la peinture à frefque commen-

ter une partie du tableau, fans être obligé de la terminer

dans fa journée. 2
0

. L’ufage des cartons. Ce qu’on entend

par le mot carton : en quoi confifte cet ufage. Ibid. b. Cou-
leurs indiquées par plufieurs bons auteurs, comme les plus

convenables pour peindre à frefque. Le blanc de chaux :

maniéré de le préparer. Pondre faite avec du marbre blanc

pilé. Le blanc de chaux préférable à cette poudre. Autre

blanc
,
celui de coquilles d’œufs. Maniéré de le préparer. Le

cinnabre. Ibid. 304. a. Comment on le rend propre à la pein-

ture à frefque. Le vitriol brûlé. La terre rouge. L’ochrc.

Le jaune de Naples. Le verd de Vérone. La terre d’ombre.

Le noir de Vende. Le noir de charbon. L’émail, L’outremer,,



)

FRI
ïbid. b. Couleurs nuîfibles à la frefque r couleurs qui lui {but
propres. Couleurs délicates qui demandent des précautions.
Comment on préparé & l’on difpofé toutes ces couleurs aü
moment ou Ion veut peindre. Une précaution effentie-lle eft
d éprouver les mélanges & les teintes que l’on veut faire.
Comment on s allure de 1 accord des couleurs. Divers moyens
dont on doit fe précautionner, Ibid. 305. a,

Fresqüe. [Peint. Antiq. ) comment on peut rendre les fref-
ques moins altérables par la pluie. Des frefques trouvés à
Merculanum. Suppl.ïll, 1 47.4. Frefques fciés fur le mur. Ibid. b.

TT £
eJîue > oblervations fur les frefques des anciens. Suppl.

i’â
3 2 '

a
a‘ Ç e Senre 1:6 peinture rétabli à Rome du tems

d Augufte. XII. 274. a. Inconvénients & avantages de la pein-
ture à frefque. 278. a. Maniéré égratignée, efpece de fref-
que. V. 432. b. Des peintures à frefque trouvées à Hercu-
lanum. VIII. 152. a, b. Suppl. III. 331. b. 332. a.
FRET ou FretAge, (Comm.) louage d’un navire. VII.

303. à.

Fret, droit qu’un maître de navire fe réferve lorfqü’il
donne ion vaifîeau à fret. II. 219, b. Comment fe fait l'éva-
luation du fret. "V. 632. a. IX. 403. b. Comment fe fait l’éva-
luation du tonneau pour le prix du fret. XVI. 410. u. b.

Fret
, droit que les vaifleaux étrangers paient aux bureaux

des fermes du roi. Quelles font les nations étrangères dont
les vaifleaux font délivrés de ce droit. VII. 303. b.

Fie/^équipement de navire. VII. 303. b.

FREI E , [
BLifo

n

) meuble d’armoiries. De l’étymologie
de ce mot. Ecu frété. Croix frétée. Suppl. III. 147. b.

Frété,
( Blafon

)

efpece de frétés appellées treillis. XVI.
578.*.
FRET ER

, affréter

,

( Marine ) différente lignification de ces
mots. Suppl. I. 190. a,

FRFf
, ( Géogr.) village près de Blois, où l’arriere-

garae ae 1 nilippe-Augulle fut défaite en 1194. Son fceau &
les archives furent enlevés par les Anglois. Réflexion fur cet
événement. Suppl. III. 147. b.

, ( Géogr.
) château , ville & feigneurie

de la Haute -Silefie. Obfervations fur ce fujet, Suppl. III
147. b.

1

FRnÜX
, ( Omithol.

) defeription de cet oifeau
,
qui ref-

iemble prefque entièrement à la corneille. En quoi l’un
dl

i
autre - Aiimens ^nt le freux fe nourrit. VII.303. b.

,

^ “ A
5 du a RiGGA,

( H/fi. anc. Mythol
. ) une des divini-

tés des anciens Saxons. Comment on la repréfentoit. On
prétend que c eft de Freya que vient le Freytag des Alle-
mands, & que cette divinité répond à la Vénus des Latins.
Reflexions de 1 auteur fur ce fujet. VII. 306. a.
FREYBERG

, en Mifnie
: jafpe très-fingulier qui fe trouve

près de cette ville. VIII. 467. a.
4

FRETER,
( Hifl, du nord

) roi du nord, qui fut placé
au rang des dieux. Origine du nom freytag donné au ven-
dredi par les Allemands. Suppl. III. 148. a.
FREYGRAVES

, ( Hifl. mod. £ Droit politia.
) VoyezVrYGRAVES. r 1 J y

^^MONIUS,
( Volfgang ) fon ouvrage fur le digefte.

£ST
E
Svr

R̂ VeXa§ératIons de eet écrivain. IX. 313. a .FRIBOURG, (Géogr.) capitale du Brifgav Wsouabe.
üiverfes obfervations fur certe ville. Sa fituation. Cette ville

VII ?o6
ie

/
U m°ine Schwartz

’ & de }- Thomas Freigius.

Fribourg, (Géogr.) ville en Suiffe. Tems de fa fonda-
tion. Celui ou elle fut reçue au nombre des cantons. Son

^ fituation. Auteurs à confulter. VII. 306. a.FRÎCENTI
, ( G.eogr

.

) obfervations fur cet article de l’En-
cyclopedie. Suppl. III. 148. a.

FrfîS^VT
’ terr£

i
laiffées en friche dans le royaume de

.r rance. VI. 33 2. b.
J

FRICTION,
( Chmir.) Elle eft au rang des exercices nécef-

faires a la fante: c eft une des fix chofes non naturelles. Quel-
ies font les perfonnes auxquelles les friéiions feroient utiles

Z-SâT V"®??' fd°n Ambroife Paré; la forte,
la douce, la moderee. Divers cas dans lefquels la forte eftc une grande utilité. Le degré de force qui établit la diffé-rence des trois efpeces de friétions eft relatif au tempéra-ment a la maladie, à l’âge. Fridions confeillées par degrés-grands maures pour la cure de la léthargie, de Æpopîerie& pour rappelle*^a a vie les noyés. VII. 306. E Effets dea fndion douce & legcre. En quels cas elle convient. Uti-
lité de la fndion moderee, circonftances dans lefaueîles onk recommande. Attentions qu’exigent les fiiffioi» pour êtreadmimftrées fagement. Divers remedesau bon effet defoueU
les friéiions modérées préparent. VIL 207 n u ^-r '

dans la cure de l’anchylofe
, dans les fievres continues où lesmalades ont prefque toujours les extrémités froides. Fri&ionsordonnées par Ambroife Paré dans le cas d’une fradure de

1 os ae la cube caufee par un coup de feu. Il eft convena-
ble , avant de changer de linge dans les fueurs, de fe faire

modcremenr ; ces fir*^ions préviennent la laffttude*

T? T) J
JT li. 1

Friction. DeTufage desRidions. XVII. 198. a, b. t qq.^Elle?
étoient employées chez les Grecs pour les athlètes, IX.
73S. æ, b. Belles cures opérées par les fridions. III. 776. F
P “étions propres à réchauffer fans douleur les parties froF
de

?- 33 1 - a- Fumigations reçues par frîdion. 367. a„
r ridions mercurielles capables d’exciter la falivatioJ VUE
360. a, b. Explication de leur effet. XV. 48. a.

Friüion
, mouvement que le chirurgien fait dans l’opération

de la faignee pour pouffer le fang vers la ligature. VII. 307. k
rrietion mercurielle. Voyez VÉROLE

théol°g'en - XIV. 744 . b.

(

TRÎDERICKS-HALL , ou triderickfladt , en Norvège,
(Géogr.) Charles XII tue au fiege de cette ville en 1718,
Vil. 307. h.

'

FRIDisRXGFISTADT,
( Géogr.

) ville maritime de Nor^We!™0rce de cette Piace - Son origine. Suppl HL 148. a-
FRIDERÎCIA

,
ou Friâerichfàdde, {Géogr.) ville de Da-

nemark ,
dans le nord-Jutiartd. Sa defeription. Ses révolu-

tions. Droits qui s y perçoivent. Suppl. III. 148 a
FRIDERICKSTAbT, ville de Jntlâhd VIÎ 3Ô7 kFRIDEWALD

, ( Géogr. ) château & baÜliage d^Alîema^
gne dans le cercle du haut Rhin. Obfervations fur l’un &
n rSl n

Pf v \ 14?- a
\
Ancien"e ville du même nom

da
Fmn?F?P

T
ha

r

1

?lu
&

,

dans e comté de Sajn- Ibid, kFRIDLE. I. (HA. de Danem.) roi de Danemarck qui
regnoit a-peu-pres foixante ans avant J. C. Hiftoire abrégée
de fon régné. Suppl. III. 148. b.

Fridlep II. fils de Frothon III. r0î de Danemarck. Ta-
bleau de fon régné. Suppl. III. ^8. b,

T-ï u
R
!Pî'

EF 11

1 c
0i
i
e I

?
anema

f5
k - Service qu’il rendit à

Haidan I
, roi de Suède. Suppl. III, 287, a

FRIEDBERG, (Géogr.) ville libre & impériale d’Alle*
magne dans le cercle du haut Rhin. Sa place à la diete &
dans les affemblees du Cercle dont elle eft membre, Ce qu’elle
paie pour les mois romains & pour fa chambre impériale,

148 7
qiU °nt fai£ deciieoir de fi°n opulence. Suppl HL

Friedberg, ville D’Allemagne én buté Saxe. Sa fituation,
Vihcs compiles dans le cercle du même nom auquel elle
appartient. Suppl. III. 149. a.

Friedberg , comté d’Allemagne dans le cercle de Souabe.
Seigneurs auxquels il appartient, Ville du même nom
dans la haute Bavière. Suppl. III. 149. a.

( Jean ). P 1;iyfiologifte. Suppl. IV. 3 ,4. b.
i\i(jANE ou Phrigane

, (Infetfol) infeéle aqtiatile tetrOp-
tere. Defeription & hiftoire naturelle de cet animal. Suppl.
111. 149. 4. Ouvrage à confulter, Ibid. b.

FRIGIDITÉ
,
(Jurifpr. ) état d’un homme impuiffant : fort

mariage eft nul. Trois caufes de frigidité, l’une qui provient
de naiffance

, 1 autre de cas fortuit
, la troifieme de maléfice,

La fécondé caufe fi elle eft furvenue depuis le mariage
, ne

peut lui donner atteinte. Sur la troifieme, voyez Aiguillette
Ligature

, Maléfice , NouementFaiguillette, împuijfance. Auteur?
a confulter. VII. 308. a.

remedes contre ce défaut. Suppl 1 . 4g,. 4 bFRIGORIFIQUE
, (Phyfiq.) l’exiftence des parties frigo-

rifiques reelles foutenue par les Gaffendiftes. Quelques phi-
lofophes n en admettent point d’autres que les fels nitreux.
aides c.u froid

, félon le doftenr Clarke. Pourquoi félon
le meme

, le froid empêche la corruption. VII 308 a
Frigorifiques particules

, par lefquelles on a expliqué la
congélation. III. 86+ b. 863. b. Réflexions fur cette hypo-
thele. VIL 314. a. 679. b.

FRIMAT
, voye

1

Gîvre.
FRIOUL,

( Géogr. ) province de l’état de Venife. Ses bor-
nes & fon etendue. Ses principales rivières. Sa capitale. Au-
teurs a confulter. VIL 308. b.

Frioul, {Géogr
) obfervations fur cet article de l’Ency-

clopedie. Suppl. III. 149. b.

Frioul
, mine de mercure dans cette province. VIII

304. b.

FRIPIER, (Comm.) obfervations fur l’état & la police de
cette communauté à Paris. VII. 308. b.

FRISCHLIN, (Nicodeme) poète. XVII. 646. 4

r 1 , . -q
’}e > ( Géogr

.

) golfe de la iner Baltique
fur les cotes de Pruffe. Defeription de cette efpece de lac.
Rivières qui s y jettent. Prefqu’ifle longue & étroite oui
epare la plus longue portion de ce golfe d’avec la mer»
S0
£o

0
Tc!

me
/

Sa P°P ulation - Suppl III. x 49 . b.
KISE

, ( Marine) ornement de fculpture. VII. 308. k
Frise

, ( Archit, ) Métopes & triglyphes de la frife dorique»
A. 470. a. XVI. 639. b. Voye^ ENTABLEMENT,

Frife , cheval de, III. 308. b. Cheval de frife, figure fym-
bolique. XV. 729. b.

° ^

Frife , fignifications de ce mot en lutherie. VIL 309. a.
Frise, (Comm.) étoffe de laine qui fe fabrique prineba-

rclative 4 la fabrkation de

Frije
, ratme groffiere. Toile forte & ferme. VIL 300, +
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Frise,

(
Menuif.

!.)
VIL 309. a. ...

Frise
, (

Géogr. )
une des Provinces-Unies. Ses bornes &

fon étendue. Qualité du terroir. Divifion de cette province.

Le prince d’Orange choifi pour ftadhouder par cette province.

De la Frife ancienne. VII. 309. a.

Frife , ce qu’elle étoit anciennement. VIII. 243. a. Partie

orientale de la Frife. XL 492. a. Partie occidentale
, voyei

"West-Frise.
FRISÉ ,

le
, (

Ruban. ) XII. 133. b. XVI. 424. b.

FRISER
, (

Perruq.
) Defcription de cette opération. VIL

309. a.

Frifer
,
fers à. VI. 303. a.

Friser les [abords
, ( Marine ) VII. 3O9. b.

Frifer les étoffes de laine. Ce font pour l’ordinaire les étoffes

mauvaifes ou médiocres qui font foumifes à cette opération.

L’étoffe frifée n’eft bonne ni contre la pluie ni contre le froid.

Tout le mérite de l’invention de frifer ne confite que dans

la nouveauté. Defcription de la machine à frifer. Détails fur

l'opération même. VII. 309. b.

Frifer les étoffes. Machine à cet ufage
, vol. III. des planch.

Draperie, pl. xo & xi.

Friser, ( Imprim . ) On exprime par ce mot le mauvais

effet d’une ligne d’impreflïon qui paroît doublée fur elle-même.

D’où provient ce défaut. Comment l’ouvrier peut y remé-
dier. VII. 310. a.

Frifer
,
en terme de plumaflîer. VIL 310. a.

FRISI
,
(le P.) De fon ouvrage fur la gravité. Suppl. IV.

534. a, b.

FRISINGHE, évêque de Frinfinghe en Allemagne. IV.

69. a.

FRISONS ,
hiftoire des Frifons. VIII. 243. a. Chevaliers

Frifons. IV. 394. b. Loi des Frifons. IX. 652. a. 653. b.

66 1. a.

FRISQUETTE, tailler la ( Imprim
. ) XV. 837. b.

FRISSON
, (

Médec.
)
Caufes du friffon. Si ces caufes ne

font qu’inftantanées ,
la convulfion de la peau eft appellée

friffonnement. Ces mouvemens contre nature ne different

du tremblement des membres que par le fiege & Fintenffté

des caufes qui les produifent. VIL 3x0. b.

Friffon ,
fymptôme de fievre. VI. 720. a. 723. a. Friffon

qui perfifte avec le fentiment de la chaleur. 730. b. 731. a.

Fievre accompagnée de friffon. 734. a. 737. a. Sueurs qui

furviennent apres les friffons. XV. 629. a
,

b. 630. b.

FRISSONNEMENT ,
efpece de friffonnement appelle hor-

ripilation. VIII. 312. b.

FRISURE des cheveux pour perruque. XII. 403. a, b.

FRITÜLLÂIRE
, (

Botan. )
Caradteres de ce genre de plante.

Defcription de l’efpece de fritillaire la plus commune. Lieux

où on la trouve. VIL 3
x1. a.

Fritillaire, (
Jardin . ) On en voit dans les jardins un

grand nombre d’efpeces ,
colorées , variées & diverfement

panachées. Tems où paroît cette fleur. Détails fur fa cul-

ture & fur la maniéré de la multiplier. Auteur à confulter.

VIL 3 il. a.

FRITTE
, (

Verrerie )
Définition. Fours à fritte. VIL

3 ix. a.

Fritte , compofition de la fritte pour les porcelaines d’Eu-

rope. XIII. 117. b. Qualité des porcelaines dans lefquclles

on l’emploie. 122. b. Fritte dans les verreries fours à fritte.

XVJI. 134.a, b.

FRIVOLES propoftions 3 ( Logiq.)
XIII. 483. a , b.

FRIVOLITÉ, (
Morale

)

Objets qu’on doit appeller fri-

voles. Hommes frivoles. Caufes de la frivolité. Le peu d’éten-

due & de juffeffe dans l’efprit, la vanité ,
le défaut de pallions

& de vertus. Si la frivolité pouvoit exifter long-tems avec de

vrais talens & l’amour des vertus ,
elle détruirait l’un &

l’autre. Remede contre la frivolité. VIL 311. a.

FROBEN
,
(Jean) imprimeur. VIII. 33. a. 626. b.

FROBENIUS ,
{éther de) VI. 31. b. IX. 366. b. XVII.

366. b.

‘ FROC ,
vêtement de religieux. Son état même. VIL

3 1 1. b.

Froc
, ( Comm. )

étoffe groffiere qui fe fabrique à Bolbec

,

Cruches ,
& autres lieux de Caux. Détails fur la nature &

le travail de cette forte d’étoffe. VIL 3
1 1 . b.

Frocs ,
ou Fros

, ( Jurifpr. ) terres en friche , lieux publics

& communs à tous. Coutumes qui en parlent. VII. 312. a.

FROHBOURG, (Géogr.) ville d’Allemagne dans la Saxe

électorale. Ouvrages qui s’y fabriquent. Seigneur qui la pof-

fede. Suppl. III. 149-E .. _ .>

FROID , ( Phyfiq.) Deux acceptions de ce mot ; il lignifie

la fenfation que nous éprouvons 61 la caufe de cette fenla-

tion. Pour développer la nature du froid ,
confidéré dans les

corps comme une qualité fenfible ,
il eft néceflàire d’en expo-

fer les principaux effets. De la condenfation caufée par le

froid. L’eau & les liqueurs aqiieüfes fe condenfent jufqu’au

moment qui précédé la congélation ;
mais en 1e gelant elles

fe dilatent. Caufe de ce phénomène ;
voye^ Condensation.

VIII. 312. a. Le fer dans les premiers milans qu’il perd la

F R O
liquidité qu’il avoit acqilife par la fufion , fe trouve dans le
même cas que les liqueurs aqueufes. Le froid lie les corps *& leur donne de la confiftance. Les philofophes ne font pas
d’accofd fur la nature du froid. Examen de la doétrine d’Arifi-

tote & des Péripatéticiens fur ce fujet. Celle d’Epiciire
, de

Lucrèce , & de Gaffendi. Selon la plupart des phyficiens

modernes
, le froid en général n’eft qu’une moindre chaleur,

Ibid. b. Doétrine de s’Gr-avefande fur le froid. Cette maniéré
de le concevoir comme une diminution de chaleur eft {impie*
naturelle

; elle ne multiplie point les principes fans néceiîké ;

elle rend raifort des phénomènes. Pour les expliquer, elle n’a
point recours à de vaines fuppofitions

3
la diminution de cha-

leur
, & la force de cohéfion fuffjfent à tout. Ce qu’on entend

ici par force de cohéfion. Cette force eft fans celle en oppo-
sition avec la chaleur. Ce n’eft point précifément par le défaut
de chaleur, que les corps fe réduifent à un moindre volume*
C’eft la force de cohéfion qui condenfe les corps. La cohéfion
eft d’autant plus forte, que la chaleur eft plus affoiblie. Ibid,

313 -n. C’eft ainfi qu’un fluide devient une maffe folide
,
quand

il eft privé d’une partie de fa chaleur. Explication que donne
Muffchenbroeck de la caufe de la congélation. D’où vient *
félon le même phyficien

,
l’augmentation du volume de l’eau

glacée. Autres hypothefes pour l’explication de ce phénomène.
Ibid. b. Obfervations & expériences qui prouvent qu’un corps
n’eft jugé froid

,
que quand il eft moins chaud que les par-

ties de notre corps auxquelles il eft appliqué
; quoiqu’à cl au-

tres égards le degré de fa chaleur foit confidérable. Les nuits

froides de certains pays fitués fur la zone torride
,
feraient

î
ugées fort tempérées dans d’autres climats. Tous, les autres

effets du froid s’expliquent avec la même facilité par la ftmpîe

notion d’une chaleur affoiblie. C’eft en vain qu’on aurait re-

cours à des parties frigorifiques , dont l’exiftence
,
pour ne

rien dire de plus
, n’eft nullement prouvée. Les particules

falines qui augmentent le froid de ia neige ou de la glace

pilée, ne font point frigorifiques dans le fens qu’on attache

communément iL ce terme. Ibid. 314. a. Ce qu’on entend
par froid afifolu. Il y a apparence qu’il n’exifte point dans la

nature. Des caufes qui- peuvent opérer le refroidiffement

des corps
; les unes font naturelles , les autres artificielles.

Caufes du froid naturel. C’eft dans l’atmcfphere que ce froid

s’excite le plus promptement. Il peut pénétrer dans la terré

jufqu’à la profondeur de 90 à 100 pies. Voyezàu mot Chaleur 3

les caufes du froid en hiver. Caufes particulières & acciden-

telles quife mêlent à la caufe générale ; la fituation particulière

des lieux; caufes du froid qu’on éprouve fur les montagnes.

Ibid. b. Les pays fttués vers le milieu des continens ,
font plus

froids que ceux qui font voifins de la mer ; la nature du terrain

mérite une confidération particulière : quels font les terrains

qui attirent Je froid : l’aétion même du foleil contribue au

froid fur des terreins de cette efpece. Il y a dans l’intérieur de

la terre un fonds de chaleur qui n’eft point affujetti à la vicif-

fitude des faifons
;
ainfi la terre doit pouffer hors d’elle-même

des vapeurs chaudes, dont la quantité doit varier à caufe des

fréquens changemens qui arrivent dans l’intérieur du globe.

Ibid. 313. a. Tout ce qui vient d’être dit ,
fert a rendre raifon

de certains froids exceffifs très-peu proportionnés à la latitude

des lieux où on les éprouve. Raifon pour laquelle les hivers

font plus rigoureux en- Siléfie, entre les 30 & 60 degrés de
latitude

,
que dans la plupart des autres pays fitués entre les

mêmes parallèles. Conjonéture de M. Halley ,
fur la caufe

du froid exceffif qu’on éprouve dans le nord-oueft de l’Amé-

rique. Caufe du froid qui régné dans la partie méridionale

de la Tartarie Chinoife ou Mofcovite ; de celui qui régné

dans le Canada. Comment les vents contribuent à rafraîchir

l’air. Caufe du froid du vent du nord dans notre hémifphere ,

& de la chaleur du vent du midi. Ibid. b. O11 remarque fou-

vent en hiver que quand le vent paffe fubitement du fiid au

nord ,
un froid vif& piquant fuccede tout-à-coup à une afiez

douce température :
quelle en eft la raifon. Le froid eft plus

général ou plus particulier
,
félon que le vent du nord régné

lur une étendue plus ou moins grande de pays. Le froid eft

plus grand lorfqu’il vient de régions plus voifines du pôle.

L’air comprimé vers le pôle par le vent du fud
,
peut enfuite

fe rétablir avec force
,
& occafionner un vent du nord qui

fera très-froid : de telles circonftances peuvent rendre le froid

plus confidérable & plus général. Quel eft le tems que le

vent peut employer à venir du nord jufqu’à Paris. Ibid. .316. a.

L’auteur examine fi le vent du nord fouille de haut en bas
,

ou dans une direction horizontale
, ou de bas en haut. Un

vent eft froid lorfqu’il prend la direftion de haut en bas. Effet

des vents qui ont paffé fur les foromets des montagnes. Caufes

du froid de l’automne & du printems. Les vents peuvent auffi

apporter du dérangement dans les climats. Comment les vents

d’eft & d’oueft peuvent contribuer à la rigueur de l’hiver.

Circonftances qui peuvent rafraîchir le vent du fud. Chan-

gement de direction que peut éprouver le vent du nord ,
fans

perdre fon degré de froid. Pourquoi en 1709 il gela très-fort

à Paris pendant un petit vent de fud. Ibid. b. Ce n’eft point

lorfque les vents foufflent avec le plus de violence que le plus

grand
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grand froid fe fait fentir. Pourquoi un air agité nous paroi

t

plus froid qu’un air tranquille refroidi au même degré. Quelle

eft la raifon pour laquelle le plus grand froid fe fait fentir

chaque jour environ une demi-heure après le foleil levé. Table

des plus grands degrés de froid obfervés jufqu’ici en difté-

rens lieux de la terre. Ibid. 317. a. Effets du froid rigou-

reux qu’éprouverent à Tornea les académiciens qui allèrent

mefurer un degré du méridien vers le pôle. Obfervations
faites par les voyageurs

,
fur le froid qu’on éprouve à la baie

de Hudfon. Certaines plantes exigent moins de chaleur que
d’autres ; de-là en partie la diverfité des plantes félon les lieux

& les climats. Le froid nuifible aux végétaux lorfqu’il eft

extrême. Des effets du froid fur les corps des animaux. Ibid b.

Les animaux confervent dans les faifons les plus extrêmes
,

un degré de chaleur indépendant en quelque forte de l’air

dans lequel ils vivent. Degré de cette chaleur dans l’homme.
Du froid artificiel. Le plus fimple de tous les moyens de le

produire 3 eft l’application d’un corps plus froid que celui qu’on
veut refroidir. Un autre moyen eft le mélange de différentes

fubftances, foit folides, foit fluides. x°. Eau refroidie parle
mélange de certains fels. Le thermomètre y defcend au-deffous
du terme de la congélation

, fans que néanmoins cette eau foit

gelée. 2
0

. Autres mélanges de fels propres à augmenter le

froid de la neige ou de la glace pilée. Ibid. 318. a. Ce n’eft

qu’en fondant la glace & en s’y diffolvant
,
que les fels la

rendent plus froide. Effets du fel marin
,
du fel ammoniac ,

&
du falpêtre fur la glace ; celui du fel gemme & de la potaffe

qui eft un fel alkali.
3

0
. Les efprits de fel & de nitre pof-

fedent à un plus haut degré que les fels concrets
,

la vertu
de produire le froid. Moyen d’augmenter beaucoup le froid

qui réfulte du mélange de la glace & d’un fel concret. Ibid. b.

Quoique le fel marin foit fort fupérieur au falpêtre par rap-
port à l’effet dont il s’agit

,
l’efprit de fel eft cependant un peu

inférieur àl’efprit de nitre. Froid caufé par une liqueur ardente
& inflammable comme l’efprit de vin. Diverfes liqueurs qui
refroidiffent la glace en la fondant. 4

0
. Diffolutions chymiques

accompagnées d’effervefcence , & qui cependant font froides.

Effervefcences froides qui donnent des vapeurs chaudes. Ces
mêmes vapeurs n’ont point de chaleur

,
quand l’expérience fe

fait dans le vuide. Pourquoi l’eau d’une bouteille plongée dans
un mélange de fel ti de glace pilée , fe refroidit & fe glace.

Quelquefois un corps fe refroidit en s’unifiant à un autre corps
moins froid que lui. Ibid. b.

Froid. Phénomènes du froid. Pourquoi le plus grand froid
d’hiver n’a pas lieu le jour du folftice. III. 28. b. Le froid
paraît augmenter au commencement du dégel. IV. 733. b.

Pourquoi l’étage fupérieur d’une maifon eft le plus chaud
durant le jour , & le plus froid durant la nuit. Comment fe
refroidit un corps appliqué fur un corps dur ou fur un corps
mou. VI. 601. a. L’intervalle entre le plus grand chaud & le
plus grand froid

,
croît à mefure qu’on s’éloigne de l’équa-

teur. VII. 625. a. Il ne fait jamais aufli froid fur les côtes de
la mer, que dans l’intérieur des terres. 687. b. Le froid n’aug-
mente pas à proportion qu’on approche du pôle. Suppl. IV.
250. a. Obfervations météorologiques fur le chaud & fur le
froid. XVI. 118. a. Le froid conftdéré comme caufe & non
comme effet du vent du nord. XVII. 21. b. Effets du froid:
voyei Gel

, Gelée, Glace, Congélation. Comment il

fait périr les arbres. I. 586. a. Dans quelle circonftance un
froid médiocre peut devenir nuifible aux plantes. Ibid. Matiè-
res durcies par le froid. III. 607. a. Condenfation des corps
les plus durs par un grand froid. 836. a. Table de l’extenfion
que dix perches faites de diftérens bois ont foufferte par le
froid. Suppl. IV. 886. a. Le froid exceffif fufpend la vertu
direéiive de l’aimant. I. 200. b. Caufe de la rupture de la glace& de plufteurs autres corps durs dans un tems froid. 233. a.
Froids rigoureux qui ont gelé les vins. XVII. 292. b. Froids
remarquables obfervés en différens lieux. Circonftances qui ren-
dirent ft funeftes le froid de 1709. I. 586. a. VII. 340. b.

543. é. 344. a. 68 x. a. Froid exceffifde la baie de Hudfon. vilL
331. b. 332. a. De Jenifcea en 1733. VIII. 508. a. Celui
qu’éprouverent en 1737 , les académiciens dans la Laponie

,
tbid. b. VII. 687. XVI. 427- 8c les Hollandois dans la
Nouvelle-Zemble en 1396. VIII. 308. b. XVII. 700 a Froid
remarquable à Québec en 1744. XIII. 696. b. Caufes du froid.
Diverfes caufes du froid tirées de la fituation particulière &
de la nature d’un lieu. III. 27. b. Caufes du froid félon le
dofteur Clarke : hypothefe des Gaffendiftes. VIL 308. a.
Caufes du froid fur la terre. XVII. 723. a. Des caufes par-
ticulières du froid dans les différens pays des zones tempé-
rées. 733. a, b. Froid artificiel. Moyens de produire un degré
de froid très-confidérable. III. 866. b. Froid artificiel par le
moyen des fels. VIL 683. a

,
b. &c. 686. a. Divers moyens

artificiels de produire le froid. XIII. 901. b. &c.
Froid,

(
Chymie

) Les chymiftes entendent par-là i°.
l’aélion pofttive 8c réelle d’une chaleur foible : diffolution
faite à froid 3 infufton à froid. D’où vient la perfeftion qu’ac-
quierent certains vins en vieiiliffant dans les bonnes caves.
a°. Les chymiftes prennent le froid dans fon acception la plus
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vulgaire. Ufages qu’ils font de ce froid. Connoiffances utiles
8c curieufes que leur procureroit l’emploi philofophique d’un
froid plus fort 8c plus confiant que celui qu’ils ont coutume
d employer. VII. 3 19. b. Une bonne glacière fournirait le réfer-
voir le plus fimple 8c le plus commode de ce froid. Nous
ne (aurions dans nos climats nous procurer un froid durable
plus fort 3 or

,
la durée 8c la continuité du froid font abfo-

Iüment effentielles dans certaines expériences. Comment le
chymifte doit placer fon laboratoire pour obferver les effets
de la fuite entière des degrés du feu cliymique fur certaines
fubftances. Utilité d’une glacière pour conferver des gibiers
8c des fruits inconnus à certaines faifons. Ibid.

3 ji. a .

Froid,
( Docimaflique ) Donner froid à un régule ou’oh

affine. VIL 320. a.
5 H

Froid
,
(Econotn. anim

, ) Il n’eft aucun corps dans la na-
ture qui 11e foit plus ou moins pénétré par l’élément du feu
8c qui n éprouvé une ofcillation con;inuelle caufée par l’effet
alternatif de la chaleur 8c de la force de cohéfion. V IL 320. a,

II n’y a donc point de corps abfolument froid. C’eff la cha-
leur animale qui fixe l’idée du chaud 8c du froid. On pourrait
dire avec fondement que l’aftion du feu dans l’atmofphere

s
ne va jamais jufqu’à la rendre chaude refpeftivement à nous 3
Puisqu’elle n’excede 8c n’égale même jamais, d’une maniéré
durable, la chaleur qui nous eft naturelle. Ibid. b. On peut
donc regarder le milieu dans lequel nous vivons

, comme
étant toujours froid

, refpeélivement à ce que nousYentons
mais dans un rapport toujours variable. Les corps dans lef-
quels le thermomètre s’élève à un degré fupérieur à ceux de
la chaleur humaine

, font regardés comme chauds. Tous les
corps qui n’ont d’autre chaleur que celle du milieu dans lequel
ils font contenus

,
font réellement froids par rapport à nous.

Raifon pour laquelle les métaux
, le marbre nous paroiffent

puis froids que le bois 8c d autres fubftances. Il n’eft aucun
corps dans la nature qui ait plus de chaleur par lui - même
qu’un autre , dans le même milieu. La putréfadion 8c la fer-
mentation peuvent cependant procurer une certaine chaleur
aux corps dans lefquels elles font excitées. Ibid. 321 .a. Divers
jugemens que nous pouvons porter quelquefois fur la chaleur
d’un même corps

,
quoique cette chaleur n’ait pas varié. Pour-

quoi les caves nous parodient froides en été 8c chaudes en
hiver. Ibid. b. Quelle eft la difpofition de nos corps à laquelle
il eft attaché de pouvoir porter à l’ame l’idée du froid, con-
féquemment à l’impreffion qu’ils reçoivent des caufes frigo-
rifiques ? Cette queftion tient à la recherche des caufes de la
chaleur animale ; voyez cet article 8c l’analyfe que l’auteur

! en donne ici. Ibid. 322. a. Objeélions que l’auteur de l’article
fur la chaleur animale propofe contre le dodeur Douglas.
Ibid. b. Réponfe à ces objedions. Dans l’hiver

, la chaleur ani-
male appartient davantage à l’animal même

, 8c dans l’été
elle appartient plus aux caufes externes. Pourquoi les ani-
maux ont plus d’adion vitale Sc de vigueur en hiver qu’en
été ? Effets des grandes chaleurs fur le corps des animaux.
Régime ordonné par Dioclès à Antigonus

, roi d’Afie
, 8c réglé

fur la variété des faifons. Ibid. 323. a. Du mouvement des
humeurs dans les vaiffeaux capillaires. Pourquoi l’on eft fi

fenfible au froid
, lorfqu on paffe promptement d’un milieu qui

eft plus approchant de notre températu e naturelle à une tem-
pérature plus froide. Pourquoi un grand froid fait moins d’im-
preffion lorfqu’il a fubfifté quelque tems. Ibid. b. Caufe du
froid qu’on éprouve dans les affeélions rhumatifmales. Suite
des réponfes aux objedions contre le fyftème du dodeur
Douglas. Ibid.

3 24. a ,
b. Corredion que l’auteur apporte au fyfi

terne de ce dodeur
,
en etabliffant que les vaiffeaux capillaires

internes contribuent à la chaleur ainfi que les externes. Obfer-
vation fur la fievre lypyrie 8c les fenfations qu’elle fait éprou-
ver aux malade?. Pourquoi les perfonnes d’un tempérament
phiegmatique

, cacochyme
, ne font pas fujettes aux fievres

ardentes comme celles d’un tempérament bilieux ou ffinguin»
Le frottement des fluides entr’eux 8c des folides entr’eux , con-
sidéré comme caufe partielle de la chaleur animale. Ibid- 323,
a. Exemples de quelques fluides échauffés par le feul mou-
vement & la feule attrition. La différence du fang dans les
différens fujets

, contribue beaucoup à la différence qu’on
obferve dans la chaleur naturelle. Ibid. b. Selon un ancien
auteur

,
le fang n eft pas chaud de fa nature , mais fufceptible

de s eclîauffer. Caufe de l’intempérie qui domine dans les per»
fon nés d’un tempérament pituiteux

, dans tes hydropiques
9

dans les chlorotiques , &c. Caufe du défaut de ch deur dans
la plupart des poiffons. Réflexions en faveur du fyftème du
doéteur Douglas

, corrigé comme il vient de l’être. Il réfulte
de ce qui a été dit dans cet article

,
que c’eft au froid même

de l’atmofphere qu’on doit attribuer principalement l’entretien
des effets du feu

, à l’égard des animaux chauds
, à un desré

à-peu-près uniforme dans l’état de fanté
, &c. Ibid. 32 6°. a.

Ce font les mouvemens abfblument néceffaires pour la con-
fervation de la vie faine dans les animaux

,
qu’il faut regarder

comme les antagoniftes du froid. Caufes du froid interne que
l’animal éprouve. Ibid. b.

Froid , fes effets fur ie corps humain. I. 233. b. Du froid

OOOQooooq
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que l’homme peut foutenir. Suppl. Il 310. a. Suppl IV. 711. V.

Stature des habkans des climats froids. 829. b. Ce font les

infe&es qui fuppofient le plus grand froid. III. 37. b. Pourquoi

le métal parek plus froid que la laine. VI. 601. b. Froid poten-

tiel. XIII. 182. a. Comment l’on juge du froid par l’attcmche-

jaen t. XV. 821. a.

Froid. (
Patholog. ) Le froid dans les animaux chauds

peut être produit par des caufes internes & par des cailles

externes. La principale caufe externe de ce froid
, eft celui

de l’atnrofphete. Dans les climats tempérés
,

le thermomètre

ne defeend communément en hiver au-deffous de la congé-

lation
,
que jufqu’à la moitié du nombre des degrés

,
dont

il s’élève au-deffus de ce terme dans les tems les plus chauds.

Terme moyen entre ces deux extrêmes des mouvemens du
thermomètre. VIL 326. b. La chaleur propre à l’animal au-

gmente à porportion qu’il en reçoit moins du milieu dans

lequel il vit
,
& cette augmentation fe fait en raifon de celle

du refferrement que ce froid caufe dans la furface du corps;

mais quand ce froid devient extrême, il ralentit le cours

des humeurs. Circonftances qui augmentent la fenfation du

froid animal. Animaux tués par le froid : caufe de leur mort.

Du degré de froid nèceffaire pour opérer la coagulation du
Lang. Caufe des concrétions polypeufes qui fe forment autour

du cœur dans les perfonnes demeurées en fyncope pendant

quelque tems. Effets du froid fur le corps de l’animal après

fa mort. Ceux qu’il produit fur les corps animés. Ibid. b.

Quels font ceux d’un grand froid fur la furface du corps.

Oppreffion qu’il donne. Ibid. 3 28. a. Maladies caufées par le

froid. Dangereux effets des boiffons froides
,
lorfque le corps

a été échauffé par quelque violent exercice. Caufe de la ma-
ladie d’Alexandre-le-grand

,
lorfqu’il fe fut baigné dans le

Cydnus. Ibid. b. Effets de l’eau froide fur les perfonnes tom-

bées en fyncope & dans les cas d’hémorrhagies. Des diffé-

rentes caufes internes du froid animal. Ibid. 329. a. Des caufes

du froid qu’on éprouve quelquefois dans certaines parties du

corps
,
fans qu’il y ait aucune diminution d’agitation dans

les folides & dans les fluides ,
tandis que les autres parties

font affe&ées de chaleur très-vive. Cas particuliers où il

furvient en peu de tems à des perfonnes qui ont toute leur

chaleur naturelle
,
un froid répanchi fur toute la furface du

corps
,
avec pâleur

,
friffon

,
tremblement ,

fueur froide :

caufe de ces fymptômes. Des différens moyens qui peuvent

faire ceffer la difpofition contre nature qui produit la fenfa-

tion du froid , tant interne qu’externe. Ibid. b. Premières

précautions que l’homme a prifes contre le froid de l’atmof-

phere. La néceffité de fe préferver du froid en fe couvrant

des peaux des animaux , fut vraifemblablement le premier

motif qui porta l’homme à les égorger.

Moyens que l’art a trouvés pour garantir les hommes plus

efficacement du froid de l’air ambiant. Ibid. 330. a. C’eft l’in-

convénient de ces précautions qui a rendu plus fenfibles les

parties que nous avons coutume de couvrir. Ces parties ne

deviennent froides que par communication fympathique.il

s’y engendre moins de chaleur animale à proportion
,
que

dans celles où il y a plus d’effets du froid. Les habits peu-

vent auffi être caufe de la chaleur
,
parce qu’ils compriment

le corps par leur poids. Moyens imaginés pour rendre

,

autant qu’il eft poiïïble ,
l’air qui nous environne ,

comme
immobile autour de nous

, & nous procurer une atmofphere

toujours chaude. Ibid. b. Degré de chaleur qu’on ne doit

point paffer, en chauffant les poêles. Pourquoi un poêle chauffé

au même degré de chaleur que celui que l’air peut contra&er

en été
, eft cependant moins fupportable & plus nuifible à

la fanté. Caufe des douleurs qu’on reffent en réchauffant des

parties bien froides. Quelles font les friftions les plus pro-

pres à réchauffer fans douleur. Des moyens propres à diffiper

le froid animal interne
, caufé par l’épaiffiffement de la maffe

des humeurs
,
comme il arrive dans certaines fievres. Des

moyens propres à le diffiper
,
lorfqu’il eft produit par le vice

des folides
,
comme dans les vieillards. Le froid animal le

plus rebelle aux efforts de l’art , c’eft celui qui eft caufé

par le fpafme de caufe interne
,
l’érésifme du genre ner-

veux. Ibid, b

.

Moyens qu’on doit employer en ce cas. Ibid.

332. a.

Froid. {Médec.
) Comment le froid peut caufer la gan-

grené. VIL 47O. b. Divers exemples de ces effets du froid.

Expédient dont fe fervent les habitans du nord
, lorfqu’ils ont

quelque membre mortifié par le froid. 471. a. Exemple d’un

homme tombé roide de froid
, Sc enfuite rappelle à la vie.

Ibid. Comment le froid peut tuer. X. 722. a. Sommeil fune-

fte
,
fuite du froid. Suppl. IV. 808. a. Moyen de rappeller à

la vie ceux à qui le froid a fait perdre tout fentiment. X.

727. a. XI. 88. b. L’air modérément froid préférable à l’air

chaud. 219. a. Précautions à prendre pour la Fauté dans les

tems froids. 219. b. 220. a. Voyeç Hiver.

Froid
,
confidéré comme figne dans les maladies aiguës.

/VU 33 2. a. Voyeç Fievre ,
Extrémités du corps . Friffon.

Froid.
( Belles-lett.

)
On dit qu’un morceau de poéfte

,
de

amifîque, &c. eft froid ,
quand on attend dans ces ouvrages
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üne expreffion animée qu’on 11’y trouve pas. Quels font les
arts qui ne font pas fufceptibles de ce défaut. Le tableau de
la famille de Darius peint par Mignard

,
eft froid en compa-

raifon de celui de le Brun. Une ftatue peut être froide. Les
grands mouvemens des paffions deviennent froids, quand ils

font exprimés en termes trop communs. Les fentimens qui
échappent à une ame qui veut les cacher

, demandent au con-
traire les termes les plus Amples. VII. 332. a. Rien de plus
froid que le ftyle empoulé. Principe du ftyle froid. En quel cas
ce défaut eft fufceptible d’être corrigé. Ibid. b.

Froid. Moyen de n’êtré jamais froid dans le développement
des fentimens & des paffions. Suppl. II. 792. a.

FROIDE
,
allure

, (
Mancge

) en quoi confifte ce caraélere ou
ce défaut du cheval. VII. 332. b.

FROIGNY
, (

Gabriel de) cordelier. XIV. 792. a.

FROILA II
,

roi de Caftille. Suppl. IL 266. b.

FROISSARD
, ( Jean) poète & hiftorîen. XVI. 814. a

,
b.

FROLE ou Chamœcerafus
, ( Jardin. ) arbriffeau dont il y

a plufieurs efpeces. Le chamœcerafus à fruit rouge ; vil arbrif-

feau qui n’eft propre à rien. Ohfervation fur les noms qu’il

porte. VII. 332. b. Le chamœcerafus à fruit rouge
,
marqué de

deux points. Chamœcerafus à fruit bleu. Chamœcerafus à fruit

noir. Inutilité de toutes ces efpeces. Ibid. 333 .a.

FROMAGE. Trois fnbftances dont le lait eft compofé. On
a autant de fortes de fromages qu’il y a d’animaux laéliferes.

Nos fromages ordinaires. Tems où fe font les bons fromages.
Maniéré de faire le fromage. VII. 333.hr.

Fromage. Maniéré de faire celui d’Auvergne
, celui de

Gruyere &. de Gerardmer. Vol. VL des planch. à la fin. Fro-
mage parmefan. XII. 72. a. Fromage aux pommes de terre.

Suppl. IV. 490.4.

Fromage. ( Diete ) Deux efpeces de fromage
; le fromage

pur , & celui qui renferme la partie caféeufe & la partie

butyreufe. Le premier eft groffier. Tous ceux qui ont quel-

que réputation font de la fécondé efpece. Cantons du royau-
me qui fourniffent les meilleurs fromages. Diftinftions éta-

blies entre les fromages par les médecins qui en ont parlé.

Qualités & propriétés du fromage frais & du vieux', félon

les anciens. Ces prétentions peu confirmées par les faits. Pro-
priétés du fromage frais aflaifonné d’un peu de fel. Celles du
fromage fait. VII. 333. b. Celles du fromage prefque pourri.

Inconvéniens attachés à l’ufage de cet aliment. Quelles font

les perfonnes qui doivent s’abftenir du fromage. De la répu-

gnance que quelques perfonnes ont pour le fromage. Auteur à

confulter fur ce dernier objet. Ibid. 334.a.

Fromage
, ( Orfevre ) morceau de terre fur lequel on pofe

le creufet. VIL 334. a.

FROMAGER. (
Bot. exotiq.

)
Defcription de cet arbre des

Antilles. Qualité & ufage de fon bois & de fon écorce.

Son fruit. Ufage qu’on en tire. VII. 334. a. Voye£ Cotonnier.

FROME ou Frome-Selwood
, ( Géogr.

) bonne ville

d’Angleterre ,
dans la province de Sommerfet. Suppl. III. 149.

b. Sa population. Son commerce. EtabliiTemens fondés dans ce

lieu. Ibid. 150. a.

FROMENT. (
Bot. ) Carafteres de ce genre de plante. VII.

334. A
Froment. ( Econom. rufiiq. ) Qualités de ce grain.. Sur 1©

commerce du froment ,
voyeç Grains. M. de Buffon penfe que

le froment
,
tel que nous l’avons

,
n’eft point une produftion

naturelle. Defcription de la plante & de fon fruit. Caraftere

de l’efpece la plus commune
,
qui eft aufiï la meilleure. Def-

cription de celle qu’on appelle blé barbu. Blé de Smyrne.
Saifon dans laquelle on ferne ces grains. Obfervations fur

celui qu’on appelle blé de mars. De la culture des blés. Prépa-

rations néceffaîres pour cette culture: elles ont trois objets;

d’ameublir la terre
,
de l’engraiffer , de détruire les infeftes

dangereux. Comment on remplit ces objets. VII. 334. b. Dé-
tails fur le labour des terres. On doit promener

,
pendant

tout le printems & la plus grande partie de l’été ,
les trou-

peaux fur les jachères. Avantages qu’on en retire. Tems où

l’on feme le froment. Comment on le préferve du mal que

peuvent lui faire les perdrix. Etat de la terre dans laquelle

on doit femer. Choix de la femence. Préparations •qu'on

lui donne. Ibid. 333. a. Quelle eft la quantité qu’on doit

femer dans un arpent. Premiers développemens de la plante.

Son état en hiver. Ses progrès dans le printems. C’eft alors

qu’il faut la nettoyer des mauvaifes herbes. Maniérés de les

détruire. Tems où le blé fleurit : danger des pluies en ce tems-

là. Danger des brouillards entre la floraifon & la maturité.

Quelles font les années fujettes à la rouille. De la nielle
, voyef

cet article. Signes de maturité prochaine. Quand le blé en eft

à ce point
,
rien ne retarde les progrès qu’il lui refte à faire.

Il ne faut point négliger de le couper au tems convenable.

Ibid. b. De la nouvelle méthode pour la culture du froment.

Cette méthode foutenue en France par l’aélivité de M. Du-
hamel. Cette culture a un vice intérieur, que rien ne peut

corriger. La fécondité que donnent les fréquèns labours

qu’elle exige
,

n’eft qu’une fécondité précaire
,
qui amènera

une ftérilité très-difficile à vaincre. Erreur de calcul très-con-
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fïdérable

,
dans la comparaifon qui a été faîte entre la non-

velle culture & l’ancienne. Chaque labour amene la néceffité

de farder- de nouveau, ce qui n’efl: point une opération facile

& prompte comme dans les blés ordinaires. Erreur dans la

comparaifon des produits. Ibid. 33 6. a. Tems où l’on doit

battre le blé. Operation de vanner
,
de cribler

,
de le remuer

dans le grenier. Conftruftion particulière d’un grenier
, félon

M. Duhamel. Cet auteur préfume que fa maniéré de traiter

le blé 5 doit le préferver des charençons. Réflexions fur le

commerce intérieur des blés
, 8c fur les avantages de l’expor-

tation. Ibid. b.

Froment. Cara&eres de ce genre de plante, félon Ray & Lin-
næus. XVI. 664. a. Defcription de la fleur & de l’épi du fro-
ment. Suppl. III. 221. a. Du grain & de la fubftance qu’il

renferme. 207. a
,

b. Du nombre des efpeces de froment*
2.13. a. Article fur le froment. Suppl. IV. 406. b. — 408. b.

Plante de froment remarquable. Suppl. IIL 218. a. Plante
qui portoit un épi de feigle & un épi de froment. Suppl. IV.
407. b. V égétation du froment

, voyeç Germination. Moyen
d’en fertilifer la femence.' I. 235. a. Voye

3;
Fertilifer. Ce qu’il

faut faire pour l’empêcher de hifer ou dégénérer. II. 262. a.
De la rouille de froment. XIV. 408. a

,
b. Il n’efl pas vrai que

le froment fe change en feigle , ni le feigle en froment. XV.
19 ï-d- Sur la culture du froment 8c fur fes maladies

, voye? les
articles Blé 8c Agriculture.

?

FROMENTAL
,
(Botan. Aprie.

) plante graminée
,
efpece

d’avoine fpontanée. Sa defcription. Qualité du foin qu’elle
donne. Suppl. III. 1 30. a.

FROMENTÉE
, (

Pharmac.) efpece de potage, dont la
bafe eft du froment qu’on fait bouillir avec du lait 8c du fucre.
Pline & Galien cités fur ce fuj et. Les Latins appelloient ce
potage alïca. Cette bouillie peu en ufage

, efl cependant très-
nourriflante. VIL 336. b.

FRONDE. (Hift. Méchaniq.
) Pline prétend que les peuples

de la Paleftine font les premiers qui fe foient fervis de la
fronde. Paffage de l’écriture qui confirme ce témoignage de
Pline. Habileté des habitans des ifles Baléares dans l’exercice
de la fronde. Ufage des frondeurs dans les guerres des an-
ciens. Les Romains en avoient dans leurs armées, voye?
Velites. Ufage que les François en ont fait. VII. 337. Portée
de la fronde. L’effet de la fronde vient principalement de la
force centrifuge. Moyen de déterminer la force avec laquelle
une fronde efl tendue , la vîteffe de la pierre étant donnée.
Ibid. b. Voye£ Central 8c Force.

Fronde
, ( Chirurg. ) bandage ainfi appellé

, parce qu’il
repréfente une fronde. Sa defcription 8c fon ufage VII
33 7- b -

Fronde. (Hift. de France) Retraite de la cour à S. Germain-
en-Laye , pour éviter les fureurs de la fronde. Suppl. IV.
699. a

,
b. Paix conclue à Ruel après les guerres de la fronde!

É89. b.

FRONDEUR.
( An milit. des anc.

) Exercices militaires
que les Romains faifoient faire à leurs foldats pour entre-
tenir leur adreffe & leur force. Exercice des frondeurs. Com-
ment ils font repréfentés fur les marbres antiques. VII. 337. b.

Frondeurs. Quels étoient leurs exercices. Suppl. I. 33 / a [

Leur place dans l’ordre de bataille des Grecs. Suppl. IV. 31/.
a. 8c des Romains. 174. b.

FRONSAC
, ( Géogr.

) ville de France dans la Guyenne.
Seigneur à qui elle appartient. Château qui la commandoit
autrefois. Suppl. III. 1 50. a.

FRONT
, (

Anat. & Chirurg.
) partie de la face qui con-

tribue le plus à la beauté de fa forme. C’étoit une beauté
chez les anciens d’avoir le front petit. Il femble que nous
avons un goût de beauté un peu plus exaét fur cette partie
du vifage. Quelle doit être fa forme & fa proportion, félon
M. de Buffon. Defcription anatomique du front. Os frontal.
Mufcles frontaux 8c occipitaux. Maniéré de couper les muf-
les frontaux

,
en faifant au front des incifions profondes.

VII. 338. a. Comment on remédie aux plaies tranfverfales du
front

, où les mufcles frontaux font coupés & les fourcils
pendans. Remedes à apporter aux plaies du front. Moyens
d empêcher les plis qui fe forment au front des enfans.
Moyen de détruire les cheveux qui viennent jufques vers la
racine du nez

, & certaines petites excroiffances qui pouffrnt
quelquefois au-deffus du front. Moyen de prévenir ou de
guérir les boffes que les enfans fe font par leurs chûtes
Ibid. b.

Front. Variations dans la conformation de cette partie
Suppl. IL 543. a.

r

Front de fortification. (Fortifie.) VII. o^g U

Front
, ( défenfe de

) IV. 737. b.

Front d’une armée, v II. 339.
Front de bandiere d’un camp. VIL a 39. a.

Front. (Maréch.) Sa defcription. Comment doit être cette
partie dans l’animal. Chevaux camus. Tête brufque

, tête mou-
tonnée. VII. 339. m
FRONTAIL , ( Maneg. ) partie du harnois 8c de la tétiere.

Sa defcription, VIL 339, a.
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FRONTAL, os

, ( Anat. ) defcription de Los frontal oit
coronal

, & de toutes fes parties. VIL 339. a. Partie extrême-
ment mince de cet os

,
qu’on ne peut percer fans faire un

coup mortel. Suture qui fépare dans les enfans l’os fron-
tal en deux parties égalés. Cette future fefte quelquefois dans
les adultes. Il faut y prendre garde quand on examine une
plaie de tête

,
afin de ne point prendre cette future pour une

fracture. Caufe de cette divifion de l’os frontal. Cette foudure
qui fe fait enfuite entre ces deux parties

, fe faitprefque entre
tous les autres os du crâne, mais. feulement dans la vieilleffe.
Ibid. b.

Frontal. Artere frontale. Suppl. IL 148. b. Sinus frontal
Suppl.W

.

10 1. a, b. Mufcles frontaux. VIII. 264. a. Enfom
cemens fuperficiels que préfente une partie de l’os frontah
607. b. Voye

£ Coronal.

Frontal
, (

Thèrapeutiq.
) médicament de ce nom. Ses

différentes efpeces. Son ufage. VIL 340. *z.

Frontal & doublefrontal
, ( Luth. ) outils dont fe fervent

les fafteurs de clavecins. Defcription & ufage. VIL 340. a.

FRONTAUX
, finus , ( Anat. ) Leur defcription. Ils va-

rient beaucoup en divers fujets : on les a même vus manquer
tout-à-fait. Quels font les fujets dans lefquels ils manquent le
plus ordinairement. Autres jeux de la nature fur cette partie.
VII. 340. a. Suite de la defcription des finus frontaux, lorfr
qu ils exifient dans l’ordre naturel. Ibid. b.

Frontaux
, finus, ( Chirurg.

) Le chirurgien ne doit point
y appliquer le trépan , ni prendre la membrane qui les revêt

,

pour la dure-mere. Signes auxquels on peut connoître que
les, plaies pénétrent dans les finus frontaux. Ces plaies f©
guériffent difficilement. Les fra&ures même qui y pénètrent
ne fe confolident point. Les plaies qui s’étendent dans les finus
frontaux

, font funeftes aux yeux. VIL 340. b.

FRONTALIERS
, ( Hifi. Comm.) ceux qui habitent les

frontières entre la France & l’Efpagne. Privilège qui leur efl:

accordé. VII. 340. b.

FRONTEAU, celui que fe mettent les Juifs au milieu du
front dans la fynagogue. VIL 341.^. Voye? Phylactère.
Fronteau de mire

,
(Artill.

) VIL 341. a .

Fronteau
,
terme de marine

, terme de fellier-bourHier;
VIL 341.,^.

Fronteau
,
(Jean) Suppl. III. 037. a.

FRONTIERE
, ( Géogr. ) Etym. du mot. VU. 341. a.

Frontières. Divers changemens arrivés aux frontières de
1 empire romain fous les empereurs. IX. 541. b. Places fron-
tières que les Romains appelloient tabernee. XV. 793. b Ob-
fervations fur les places frontières des états. XII. 672. b. Des
troupes établies pour garder les frontières. XVII. 837. a.
Officiers qui doivent être employés en tems de paix fur les*
frontières

,
pour fournir au prince toutes les connoiffances

d’après lefquelles on puilfie régler dans l’occafion l’état & le
plan d’une guerre. Suppl. II. 1 37. a.

FRONTISPICE
,
(ArchitcEl.

) voye^ Façade 8c Portail.
FRONTON.

( ArchiteEl.
) L origine des frontons vient des

Grecs. Nous avons confervé la proportion qu’ils donnoient
entre leur hauteur & leur bafe. Ces peuples Remployèrent
d abord les frontons qu’avec diferétion

; mais enfuite les
architeéles romains abuferent de cet ornement. VIL -41.
Comment les premiers architefles françois ont, à cet egard

*

imité les romains. Les modernes en ont ufé avec moins de
prudence encore. Source de cet abus. Moyens de l’éviter
Divers exemples de frontons dans les planches d’archite-
élure. Ibid. b.

Fronton ou Miroir
,
(Marine) VII. 344. b.

Fronton
,
tympan du

, XVI. 776. b.

FROTHON I, (Hifi de Danem.) Précis du régné de a
roi de Danemarck. Suppl. III. 130. a.

Frothon II
, roi de Danemarck. Ses conquêtes. Suppl

iil. 1 30. b.
1 r

Frothon III, fucceffeur de Friedlefï. Principaux évé-
nemensde fon régné. Suppl. III. 130. b.

Frothon III. Son amitié pour Eric III. Suppl. II. 486. b.

Frothon IV. Hifioire de fon régné. Suppl. III. iei a
Frothon V, fuccefleur de Harald fon frere. Ses à&es de

cruauté. Sa mort. Suppl. III. 1 3 1. a ,

FROTTEMENT
, ( Méchaniq. ) réfifiance qu’apporte au

mouvement de deux corps l’un fur l’autre
, l’inégalité de leurs

furfaces. VIL 341. b. Il n’efl aucun corps qui
,
îorfqu’il gfiffe

fur un autre, n éprouve quelque réfiftance Deux efpeces de
frottemens

; celui qui a lieu lorfqu’on applique les mêmes
parties d un corps à différentes parties de l’autre; celui qui
a,lieu

,
lorfqu on fait toucher fucceffivernent différentes parties

d une furface à différentes parties d’une autre. Cette fécondé
efpece ne ralentit jamais le mouvement autant que la pre-
mière. Circonftances d’où dépend la quantité du frottement ;

r\ La nature des furfaces qui frottent. Comment l’huile ou là
gradie diminue, le frottement. Ibid. 342. a. Nous ne pouvons
iLiivre fur cette matière , d’autre guide que l’expérience &encore les diflérens auteurs ne nous donnent-ils de le’urs
tentatives que des réfultats oppofés; tels que ceux que nous
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ftréfentent MM. Amontons & Muffchembrock. Effet de l’eau à

bien différent de celui de l’huile. Il feroit à fouhaiter que nous

éuffions une table fur le frottement des corps : difficulté de la

conffruîre.

2°. La grandeur des furfacës. M. Amontons- a montré que la

grandeur des furfacës n’entroit pour rien dans l’évaluation du
frottement. L’expérience femble avoir confirmé le raifonne-

ment de M. Amontons. Ibid. b. Cependant M. Muffchembrock
allégué aulli quelques expériences qui le combattent

,
8c M.

l’abbé Nollet s’accorde avec ce dernier phyfficien. Les artiftes

qui ont befoin de diminuer le frottement dans leurs ou-

vrages
, y réuffiffent en diminuant le contad ; mais fi l’on

diminuoit les furfacës jufqu’à les rendre tranchantes , le

frottement , dans plufieurs cas
, feroit augmenté. M. Muff-

chenbrock penfe que pour une prefîion donnée , il y a une
certaine grandeur de furface à laquelle répond un minimum
de frottement.

3°. La prejjion qui applique deux furfacës l’une à l’autre. Que-
ftion à examiner ; favoir

,
fi le frottement augmente propor-

tionnellement à la force qui applique les furfacës l’une à

l’autre. Ibid. 343. a. Divers fentimens des phyftciens fur ce

fujet. Contradiction entre les expériences de MM. Camus 8c

Muffchenbrock. Moyen de les concilier. La difficulté de faire

gUffer deux corps l’un fur l’autre , ne cefferoit pas
,
quand la

preffion feroit nulle. Ibid. b.

4°. La vïtejfe des furfacës qui frottent. M. Muffchembrock
& trouvé que le frottement eft proportionnel à la vîteffe ,

excepte lorfque cette vîteffe eft très-confidérabie. M. Euler

penfe
,
au contraire

,
que la vîteffe doit diminuer le frottement

au lieu de l’augmenter.

5
0

. La longueur du levier , auquel en peut regarder comme
appliquée la rèfiftance dont il s’agit. Exemple. Conféquences
pratiques que l’auteur tire de cette obfervation. Ibid. 344.
a. Pourquoi les balances courtes font moins exaCtes que celles

dont le fléau eft long
, 8c pourquoi les romaines le font ordi-

nairement moins que les balances communes. Quoique la

diminution du bras du levier diminue le frottement
,
ces

diminutions ne font point cependant exactement proportion-

nelles l’une à l’autre. Pourquoi nos connoiffances fur la nature

8c les loix du frottement font encore fi imparfaites. Ibid. b.

Obfervations ;
i°. c’efile frottement qui retient un coin entre

les deux furfacës qui le preffent
,

8c qui empêche une vis

,

par laquelle on a comprimé avec force un corps élaftique, de
rétrograder dans fon écrou. 2

0
. Maniéré de déterminer la

direction la plus avantageufe pour mouvoir un corps fur un
plan incliné ou horizontal

,
lorfqu’on veut avoir égard au

frottemént. Ibid. 345. a. Effais que l’auteur a faits du problème
des tautochrones ,

en ayant égard au frottement. Réfultat de
ces expériences. Ibid. b.

Frottement. Machine de Muffchembrock pour mefurer les

frottemens. XYI. 619. a. Vol. V. des planch. Méchanique
,

planch.
3 . fig. 39. n°. 3. Frottement des cordes dans les ma-

chines. IV. 208. b. &c.

Frottement. (
Phyjjq.) Corps rendus électriques par le

frottement. I. 857. a. Effets du frottement dans les expérien-

ces d’éleCtricité , voycç Electricité
,
Feu électrique

, Conducteur ,

Coup foudroyant ,
&c. Effets du frottement des corps durs

,

du frottement d’un fufil d’acier contre un caillou
, en plein

air & dans le vuide. Chaleur qu’acquiert un boulet de canon
par le frottement de l’air. Caufe de la chaleur que les corps

acquiérent par le frottement. VI. 601. b. Plantes qui prennent

feu par leur frottement dans l’orage. Suppl. I. 774. a.

Frottement. (
Hydraul

. ) Divers frottemens qu’éprouve
l’eau , lorfqu’elle fe meut dans les pompes. Comment on
adoucit les frottemens des roues engrenées dans les lanter-

nes ,
&c. Comment on évite les frottemens qui fe font contre

les parois d’un tuyau , fur-tout dans les coudes 8c jarrets des

conduites tournantes. Comment on évite les ouvertures des

foupapes 8c robinets , fujettes aux étranglemens. Comment
on diminue le frottement dans les jauges. Frottement qui

fe fait dans les fourches trop menues
, d’une machine à trois

corps de pompe. Remede à cet étranglement. VII. 345. b.

Frottement.
( Horlog. ) C’eft de la variété connue des

frottemens que provient une des plus grandes irrégularités

dans les montres. VIL 343. b. Principes généraux qui doivent

fervir de guide dans cette matière. Définition des frottemens.

On n’a point pu encore déterminer de principe fur lequel on
puiffe établir une théorie des frottemens applicable à l’hor-

logerie en petit. Dans les montres
, les altérations doivent

être -comptées pour rien; il n’eft pas rare de voir des montres

fe maintenir pendant 40 ou 50 ans. Si de telles montres va-

rient
,
ce ne peut être donc que par la foibleffe du régulateur.

Enumération de toutes les caufes qui concourent à augmen-

ter les frottemens. Ibid. 34 6. a, b. L’artifte doit porter toute fon

attention * non feulement à réduire la fonime des frottemens,

mais principalement à les distribuer de maniéré qu’à mefure
que la vîteffe des corps augmente , la preffion en foit dimi-

nuée. Sept points de vue différons, fous lefquels les frottemens

font coafidérés. t. Du régulateur. Trois fondions du régula-
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teur ; il modéré la vîteffe des roues

, abforb'e lesjnégaîités mî
mi font tranfinifes

, & il fait fes mouvemens en teins égaux.
Ibid. 347. a. Equation dont il faut avoir une idée, pour don-
ner à l’échappement toute fa perfedion. 2. De L’échappement
pour les montres. Des frottemens dans l’échappement à cylin-
dre. Ce qu on doit obferver pour prévenir la deftruCtion du
cylïndie. Frottement que la roue éprouvé fur le cylindre.
Moyen de l’adoucir & d’y. entretenir le mouvement. Ibid. b.
frottemens accidentels de l’échappement à cylindre

, que l’ar-
tifte doit prévenir. En quoi confifte la perfection du nouvel
échappement à virgule

,
par rapport à la rédudion des frotte-

mens. Ibid. 348. a. De l’échappement à recul ou à roue de
rencontre. C eft celui de tous qui a le moins de frottemens.
Quels font les frottemens accidentels auxquels il peut être'

expofe Ibid. b. Les frottemens de cet échappement vont
toujours en diminuant. 3* Des vibrations. Leur quantité au-
gmente beaucoup les frottemens. Ils augmenteront d’autant
plus

,
qu on voudra faire aller plus long-tems la piece fans

être remontée. Néceffité de fixer la quantité la plus conve-
nable des vibrations à l’ufage des montres. Difficultés que
prefente cet objet. Abrégé d un ellai fur cette matière, pré-
fenté par l’auteur à l’académie. Ibid. 349. a. Raifons que quel-
ques-uns allèguent en faveur des montres qui donnent un
plus grand nombre de vibrations. Réponfe à ces raifons.
Quelle eft la caufe qui fait retarder certaines montres par le

froid
,
tandis que d’autres avancent par la même caufe. Ibid, b

.

Defcription abregee de la montre
,
préfentée par l’auteur à

l’académie
,
le 20 juin 175 5. Avantages de cette conftrudion.

Jugement de l’académie fur cette piece. Des révolutions. Le
nombre des vibrations étant donné

, méthode qu’on doit
fuivre pour trouver le moindre nombre de roues poffibie

pour y fatisfaire. Ibid. 350. a. Obfervation fur la rèfiftance
qu’oppofent quelques parties de la cadrature d’une répétition.
Ibid. b. Proportion entre le rtjyon du barillet 8c ceux de la

fufée. 4. Des engrenages. En quoi confifte leur perfection. Le
frottement des dents fur les ailes des pignons , confifte dans
l’étendue de la courbe qui roule fur i’aiie du pignon. Moyen
d’accourcir ces courbes. Le but qu’on doit fe propofer eft

fur-tout de rendre uniforme le frottement de l’engrenage.
Ibid. 352. a. 5. Des pivots. Cette partie eft dans l’horlogerie

la plus intéreffante 8c la plus difficile à traiter. Expériences de
l’auteur fur les frottemens des pivots. Théorie fur ces frotte-

mens. Ibid. b. Moyen' d’avoir de l’acier le plus dur poffibie
,

8c le moins fujet à grener. Maniéré de le préparer pour le

travailler. A quel point on peut diminuer les pivots. Après
la diminution des pivots, il eft néceffaire que leurs preffions

foient parallèles aux parois de leurs trous. Avantage des
montres plates. Les montres doivent être réparées par les

mêmes artiftes qui les ont faites. Dans les pendules
,
on évite

quelques frottemens du point de fufpenfion pat de petits

arcs. Ibid. 353. a. Frottemens occaftonnés par la maniéré dont
la fufpenfion eft faite. Quatre fortes de fufpenfions. Quelle
eft celle qu’on doit préférer. 6. Des frottemens des reffort!

moteurs & réglans. Caufes des frottemens du reffort moteur.
Quel eft le moyen de donner à la lame du reffort , le plus
d’élafticité poffibie. Moyen d’empêcher que les lames ne fe

frottent. Deux forces dans le reffort ; l’une relative à la ma-
tière ,

l’autre relative à la forme. Quel eft le moyen de
rendre cette force confiante. Ibid, b. Les refforts agiffans fur

des rayons plus ou moins grands
, ont plus ou moins de

force. Preuve par laquelle on s’affure que les lames ne fe

frottent pas. Du reffort réglant ou fpiral. Quel eft fon flot-

tement. Quels font les frottemens accidentels
, auxquels il

peut être expofé. 7. Des dijj'érens ufages & emplois qu’on fait

des frottemens en horlogerie. Ce qu’on appelle
,
en terme d’art,

faire un frottement ou ajufler à frottement. Ces frottemens font

d’autant meilleurs
,
qu’il y a plus de parties frottantes. Moyen

de rendre ces frottemens doux
, durables 8c uniformes. Ré-

fultat des expériences de l’auteur fur les frottemens élafti-

ques. Ibid. 354. a. Frottemens accidentels qui arrivent par la

mal-adreffe de l’ouvrier. Difficulté de trouver la force précife

qu’il faut appliquer fur le premier mobile
,
pour les mettre

tous en mouvement
,
8c leur donner une vîteffe déterminée»

Ibid, b ,

Frottement. Huile pour adoucir les frottemens. VIII. 340. a.

XVI. 326. b. 327. a. Du frottement des pivots. XII. 667. a
,
b .

&c. Machine pour les expériences fur le frottement des pivots.

Vol. IV. des planch. Horlogerie.

FROTTER, ( Fond, de cara El. d’Imprim.
) façon que l’on

donne aux caratteres d’imprimerie. En quoi elle confifte.

Détail fur cette opération. VII. 354. b.

FROTTIS, {.Peint.) façon de glacer. VU. 687. b.

FROTTOIR, en termes de boyaudier
,
de chapelier

,
de

corderie, d’épinglier, de perruquier
, de relieur. Defcrip-

tions 8c ufages de ces inftrumens. VII. 355. a.

Frottoir ou Frotterïe
,
en terme de blanchifferie. II. 276. b.

FRUCTESA.
(
Mythol

. ) Obfervations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. III. 151. b.

FRUCTIFICATION
, ( Botan . ) production des parties de

la
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& fru&ification dans les plantes. XVI. 971. b. 972,. a, b.

FRUGALITÉ, ( Morale ) fimplieité de mœurs & de vie.

Cette vertu ne regarde pas feulement la table ,
elle porte

fur les mœurs, dont elle eft le plus ferme appui. Nations

anciennes & hommes illuftres de l’antiquité qui l’ont ob-

fervée. Dans nos pays de fafte & de vanité ,
la frugalité

a bien de la peine à maintenir un rang eftimable. Auteurs
qui l’ont dégradée. Apologie de la frugalité des anciens

Romains
, de celle de Fabricius

, de Curius , de Camille.
Le luxe & la fomptuofité font dans un état

,
ce que font

dans un vailTeau les peintures & les ftatues dont il eh; décoré.
Pour fentir le prix de la frugalité, il faut en jouir; mais ce
ne feront ni ceux qui vivent dans les délices

, ni ceux qui
envient le luxe des autres, qui aimeront la vie frugale. Les
Pages démocraties, en recommandant la frugalité domeftique,
ont ouvert la porte aux dépenfes publiques. De-là ces

monumens qui ont fait la gloire d’Athenes & de Rome.
VU. 35 V/.

Frugalité, voyez Sobriété. L’amour de la frugalité effen-

tiel aux démocraties. IV. 817. b. Loix des Athéniens, des
Lacédémoniens, des Romains & des François pour réprimer
le luxe de la table. IX. 674. a, b s &>c. Frugalité des premiers
Romains. XIII. 565. a. Celle des Romains du teins de Ci-
céron. 759. a. Celle des patriarches. XIV. 126. b. Celle des
anciens Celtes. Suppl. IL 285. a.

FRUGINAL ou frugural. ( Myth.) Obfervations fur cet

article de l’Encyclopédie. Suppl. III. 15. b.

FRUGIVORES animaux. Différence dans la ftru&ure des

animaux carnivores & des frugivores. IL 690. b. Comment
fe fait la maftication & la digefhon dans ces derniers. Ibid.

Dents des animaux frugivores. IV. 837. a, b. 838. a b,

Us s’engraiffent plus aifément que les carnivores. VII. 839.
a. De l’inftinét de ces animaux. VIII. 795. b. j<q6.b. Oifeaux
frugivores. XI. 43 5. R Voyez Granivores &L Herbivores.

FRUIT. On remarque dans les fruits les mêmes parties

effentielles que dans les plantes. Divifion des arbres à fruit.

Fruits à pépin. Fruits à noyau. Fruits à coquille. Fruits à

code épineufe. Plantes à fruit. Divifion des fruits par rap-

port à leur chair, par rapport à leur faifon: groffés femences
qu’on appelle fruits. VII. 356. a.

Fruit, ( Botan . )
M. Linnæus diftingue dans les fruits,

le péricarpe
, la femeuce , le réceptacle. Détails fur chacune

/de ces parties. VII. 336. b. .

Fruit. Pédicule des fruits. XII. 237. b. Péricarpe: diverfes

enveloppes. 356. b. Pulpe des fruits. XIII. 366. b. Caufes
«le la fécondation & de l’accroiffement du fruit. XII. 714.
b. Caufe des variétés qu’on obferve & qu’on opéré dans
les fruits. 713. b. 720. b.

Maniéré d’avoir de beaux fruits. (Jardin.) VIL 336. b.

Fruit.
( Jardin. ) La piquure des fruits en accéléré la

maturité. II. 639. a
,

b. Maniéré défaire prendre aux fruits

des couleurs vives. III. 638. b. Tems où l’on cueille les

fruits. Comment on en reconnoît la maturité. Pourquoi l’on

doit prévenir celle des fruits d’été. Tems où l’on doit cueillir

les fruits d’automne & d’hiver. IV. 333. b. Maturation des
fruits. X, 209. a. Signes de la maturité de différens fruits.

Ibid. b. Opération par laquelle on peut altérer le goût &
changer les propriétés d’un fruit. 834. b. Moyen d’acquérir

des fruits nouveaux. XII. 720. b. Fruits finguliers qu’on
obtient par plufteurs greffes fur le même arbre. XIV.

3 3. a.

Fruit verreux.
( H'ifl. nat.

)
De ces fruits

, les uns font
fujets à des vers qui doivent fe transformer en mouches,
les autres à des chenilles. VII. 336. b. Les années où il y
a le moins de fruits

, font celles où l’on fe perfuade qu’il

y en a le plus de verreux ; ce qui n’eft vrai que propor-
tionnellement à la quantité des fruits de cette année. Variétés
dans les fruits par rapport au tems pendant lequel l’infeéfe

demeure dans le fruit. Petits tas de grains rougeâtres ou
noirs qu’on apperçoit fur le fruit quand le tems de la méta-
morphofe de la chenille approche. Dans d’autres, on voit un
petit trou bordé de noirâtre : quelle eft la caufe de ces deux
apparences ou altérations fur le fruit. Ibid. 337. a.

Fruit. (Art de conferver le) Econom. rufliq. Maniéré de
conferver les fruits toute l’année. VIL 357. a.

Fruits. Secret pour conferver les fruits durant l’hiver. XII.
337. L Effets du gel fur les fruits que l’on garde en cette
faifon. VII. 341. a.

Fruits fecs. Maniéré de fécher les prunes & les cerifes.

Méthodes pour fécher les pêches
, les abricots, les poires,

les pommes
,

les raifins , les figues. Divers autres fruits

compris dans la lifte des fruits fecs. VIL 337. b.

Fruits candis. III. 83 6. a.

Fruits. (
Diete ) Les auteurs ont négligé d’étudier cet

objet. Nous ne connoiffons guere d’autres qualités communes
entre plufteurs efpeces de fruits, que la qualité d’aliment
végétal. Les efpeces qui parodient les plus analogues

,
font

réellement très-diftinéles par des propriétés médicinales très-

différentes. VII. 337. b. La divifion que les anciens avoient
faite des fruits en fruits d’été & en fruits d’automne, eft
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on 11e peut pas plus mal entendue. Les propriétés diététiques

des fruits varient même dans chaque efpece ,
félon le tems

où on les mange. Des mauvais effets des fruits verds. L’o-

pinion qui fait regarder les fruits comme une caufe d’épi-

démie
, n’eft vraifemblablement qu’une erreur populaire»

Ibid.
3 3

S. a.

Fruits. Comment leurs qualités peuvent varier
,
félon le

tems & les lieux I. 109. a. En mangeant des fruits, il faut

boire de l’eau. V. 194. a. Régime que Galien fuivoit par
rapport aux fruits. VI. 747. a. Nature des fruits d’été. XVII.
297. b. Sur le fuc des fruits, voyez Suc.

Fruit défendu. (Théolog.) ï. 389. b. 80 i v b.

Fruits
,
peintre de. XII. 266. b.

Fruit pris dans le fens de Dejfert. Voyez ce dernier mot.
Fruits.

( Jurifpr. ) A qui appartiennent tous les fruits

d’un héritage. Le poffeffeur de bonne foi fait les fruits ftens.

Celui de mauvaife foi eft obligé de rendre ceux qu’il a
perçus. On diftingue plufteurs fortes de fruits ; favoir

, les

fruits ameublis, les annuels
, artificiels

,
VIL 358.4. cafuels,

civils
,
confirmés , déclinables

, échus
,

étrouffés
,

extans
„

induftriaux, infolites
, naturels, ordinaires, pendans par les

racines
,
perçus & les fruits ftens. Ouvrages à confulter. Ibid. h.

Fruits
,
gros fruits. IV. 1094. b. Perception des fruits. VIII.

889. b.

Fruit & contre.f,mit ,
en architeéfure. VIL 338. b.

Fruit
, ornement de fculpture. VIL 338. b.

Fruits. (Blafon) Suppl. I. 910. b. Fruits couplés. SuppL
IL 641. b.

FRUITÉ.
( Blafon )

Addition à cet article de l’Encyclo-
pédie. Suppl. III. 151. b.

FRUITERIE
,
(Econom. rufliq. ) lieu où on ferre les fruits.

VIT. 338. b. Détails fur la maniéré dont une fruiterie doit
être conftruite. Moyens de préferver les fruits de la gelée.
Diverfes pièces dont une fruiterie doit être intérieurement
pourvue. Maniéré de ranger dans la fruiterie les pêches ,

abricots
,
pavies

,
brugnons

,
poires d’été & d’hiver , les

prunes, figues, raifins, nefles & cormes. De la maniéré de
dégeler les pommes. La cave ni le grenier ne font point propres
à une fruiterie. Ibid. 339. a.

FRUITIERS
,
arbres

( Jardin.
) Divifion de ces arbres. I.'

381.4. Expofitions qui leur conviennent. 737. a. Suppl. I.

322. b. Des abris néceffaires à quelques fruitiers. Suppl. II.

43. b. Soins qu’ils exigent en pépinière. XII. 320. a, b. SuppL
IV. 292. 4, b. De la plantation de ces arbres. 726. 4. De
leur multiplication. Suppl. I. 322. a. Utilité de la greffe pour
ces arbres. Ibid. & Suppl. III. 260. a

,
b. Bouillon pour ces

arbres. Suppl. I. 378. a. Caufes qui tuent les fruits dans
leurs fleurs ou peu après leur naiffance. Moyens de les

prévenir. Suppl. IV. 271. a. Boutons des fruitiers. Suppl. IL
43. b. Voyez les articles des diverfes opérations de culture

que ces arbres exigent. — Voyez Arbre.

FRUMARIUS
, (

Hijl. d’Ejp.
)

roi des Sueves. Agitations

de ces peuples , au milieu defquelles il fut élu roi. Guerres
qu’il eut à foutenir contre Raimond, fon concurrent. SuppL
III. 131.L
FRUMENTAIRES, (Hifi. anc. ) foldats ou archers dans

l’empire d’occident. Ufage qu’en faifoit Adrien. VU. 339. a.

On ne donnoit ce nom , avant l’ufage de ces foldats
,
qu’aux

marchands de bled. Les frumentaires étoient répandus dans
chaque légion. Origine des frumentaires fous le régné d’Au-
gufte. Quelles étoient alors leurs fondions. Ibid. b.

Frumentaires. Correftions à faire à cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. III. 131. b.

Frumentaires : officiers appellés de ce nom fous les em-

E
ereurs ; injuftices qu’ils commettoient. Leur abolition par
)ioclétien. XVII. 790. b.

Frumentaires , loix. IX. 661. 4.

FRUMENTUM
, ( Littér.

) étymologie de ce mot : deux
genres de plantes ainfi nommées. Suppl. I. 913. a.

FRUOR. (Lang, lat.) Etymologie de ce verbe. SuppL I,

913. 4.

FU '
.

FUCA. ( Ichtyol. ) Différentes efpeces de ce poiffon de
mer. Qualité de fa chair. VII. 339. b.

Fuca, grec de Céphalonie: fes aventures. SuppL III. 901. b.

FUCHSIUS, (Léonard) botanifte & médecin. XVII. 39 6. b.

FUCIN, (Lac) travaux des Romains pour le deffécher.
Suppl. IL 192. b.

FUCUS
,
(Botan.) cara&ere des plantes de ce genre. Leurs

nombreufes efpeces : lieux où elles croiffent. Les plus com-
munes font connues fous le nom de varec

, voyez ce mot.
Variétés des couleurs de quelques-unes. Plantes que M.
Adanfon comprend dans la famille des fucus. SuppL III.

132. 4.

FUEGO. Ifa del ( Géogr. ) Longitude & latitude de cette
ifle. Volcan qu’elle nourrit. Autre iüe du même nom. VIL
2 <q, b. —• Voyez Feu, terre de.

PPPPppp j)j>
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FUGALES

, Ç
Myth. )

fêtes des Romains
,
que quelques-

uns confondent avec les regijuges D’autres les font venir

de la fuite que prenait le rex facrorum hors de la place pu-

blique ,
après qu’il avoit fait fon facrifice. Ce qu’en dit S.

Auguftin. Vivès a cru que ces fêtes étoient les mêmes que
les populi-fuges. Date de l’inftitution de ces dernieres. VIL
360. a.

Fugales. Obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. III. 152. a.

FUGITIF. {Hifl. anc.) Peine d’un efclave fugitif quiétoit

ramené à fon maître. On étoit obligé d’avertir celui qui

achetoit un tel efclave, du défaut auquel il étoit fiijet. VII.

360. a .

Fugitif, efclave. Caraétere dont on le marquoit. XVj
519. a.

FUGITIVES.
( Pièces ) Rien ne peint fi bien la vie & le

caraélere d’un auteur que fes pièces fugitives. VIL 360. a.— voyez Suppl. L 762. b.

FUGUE.
( Mufique ) Principales réglés de la fugue. Où

j

elle convient le mieux. Réglés de goût effentielles pour réuffir

dans ce genre de cornpofition. Diverfes maniérés de fugues.

Etym. du mot. VIL 360. b.

Fugue. ( Mufiq. )
Addition à cet article de rEncyclopédie.

Suppl. III. 132. b.

Fugue renverfiée. ( Mufiq . ) Définition. Moyen de parvenir
à faire une bonne fugue. Réporlfe à quelques objections fur

Fufàge & l’emploi des fugues. Suppl. III. 152. b.

Fugue per arfin & thefin. 1
. 713. b. Sorte de fugue appellée

perpétuelle. II. 606. a. Contre-fugue. IV. 134. b. Double-
fugue. V. 78. b. Fugue authentique. Suppl. L 724. a.

FUIE, mot fynonyme à colombier. III. 643. a.

FUIR les talons
, ( Maneg . ) aétion du cheval qui chemine

<de côté, fes hanches étant affujetties & forcées de fùivre le

mouvement progreffif des épaules , en traçant une fécondé
pifte. Détails des moyens mis en pratique pour fuggérer ce
mouvement à l’animal. Méthode que fuivoit à cet égard le

duc de Newcaftle. Autres méthodes. VII. 361. a. Celle de .

Pluvinel & la Noue. Autre méthode propofée par l’auteur

,

& dont la bonté efi confirmée par la raifon & par l’expérience.

Ibid. b. Réflexions fur la pratique de ceux qui font fuir au
cheval la gaule

,
la chambrière

, ou le nerf de bœuf
,
plutôt

que les talons. Ibid. 363. a. Divers défauts qu’il efi: facile d’ob-
ferver dans un grand nombre de chevaux exercés dans nos
maneges

,
qui ne viennent que de l’emploi dur

, cruel & mal-
entendu des jambes, &c. Ibid. b.

Fuir
, ( Peinture

) Comment on fait fuir les objets dans
un tableau. VII. 363. b.

FUITE
, ( An milit. ) Ce mot exprime l’aCle des différens

particuliers qui fuient
, & non l’aéte général de toute l’armée.

Ce qu’on entend par déroute. Rien ne peut fauver une armée
dans un tel état

,
à moins qu’un obftacle infurmontable ne

l’arrête malgré elle. VIL 363. b. Voye£ Fuyards.
Fuite

, voyei Fuyards. Du paffage d’une riviere
, lorfque

l’armée efi obligée de fuir devant l’ennemi. XII. 119. a.

Reffources à employer quand la terreur a gagné une troupe ,
1

& qu’elle fuit. Suppl. IL 160. a.

Fuite, ( Jurifpr. )
en termes de palais, efpece de chicane.

VII. 364. a.

Fuite
, un criminel peut chercher fon falut dans la fuite.

IV. 467. b.

FULA
, ( Botan. ) Defcription de cette plante de la Chine.

VIL 364. a.

FULDE,
( Géogr.) ville & abbaye-évêché d’Allemagne.

Rang & titres de l’évêque-abbé. Obfervations fur l’abbaye.

VII. 360. a. Il faut faire preuve de nobleffe pour être admis
dans cette maifon d’humilité. Ibid. b.

Fulde. Les abbés de Fulde prennent le titre de chanceliers

de l’impératrice. III. 101, a. Obfervations fur cette abbaye.
Ibid. IV. 69. a.

FULGORA, erreur à corriger dans cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. III. 132. a.

FULGURITE
, {Hifl anc.) Les lieux ou objets frappés de

la foudre , étoient appellés de ce nom. Us devenoient facrés.

Cérémonie qu’on pratiquoit à cette occafion. Un tel lieu étoit

appellé bidental. Purification des arbres foudroyés. Comment
on difpofoit des corps de ceux qui avoient été tués par la

foudre. VIL 364. a.

FULIGINEUX
, ( Phyfiq. ) fumée ou vapeur fuligineufe.

Etym. du mot. Origine de la litharge : celle du noir de fumée.

VIL 364. a.

FULLER
, ( Nicolas )

philologue. XV. 423. a.

FULMINANT, ( Chymie )
Or fulminant

, fes propriétés
j

prétendues. XI. 323. b. Poudre fulminante. XIII. 196. a. Pré-

caution avec laquelle un chymifte doit traiter les matières ful-

minantes. VI. 612. b.

Fulminant, (
Littêr. )

Légion fulminante. IX. 333. b.

Livres fulminans. 604. a.

FULMINATION
, (

Chymie
)

Elle ne différé de la déto-

nation
3 qu’ea degré de force ; exemples. VIL 364. b„

A
Fulmination, {Jurifpr.) La fulmination des a£ies doit

être faite dans le diocefe où l’on veut s’en fervir. Fulmina-
tions adreffées ordinairement à l’évêque diocéfain. Maniéré de
fulminer une excommunication. VII. 364. b.

Fulmination des bulles. IL 463. a.

FUMAGE, ( Tireur d’or) voye{ FUMIGATION.
FUMÉE

, {Phyfiq.) Quelle efi fa nature. Elle peut facile?
ment fe convertir en flamme. Il faut que la fumée puiffe fe
difliper librement, pour que le feu fubfifte. VIL 364. b.

Fumée
,
différence entre la nature de la flamme & celle de

la fumée. VI. 837. b. Odeur de la fumée. 838. b. De la fumée
de l’eau chaude ; fa caufe. IL 337. a

,
b. De la fumée du char-

bon minéral : fi elle efi nuifible à lafanté. III. 194. a , b. Des
moyens d’empêcher les cheminées de fumer. 282. a. Caufe de
la fumée qui précédé ou accompagne la flamme. VI. 602. b.

Moyens d’éviter les inconvéniens de la fumée dans les opéra-
tions chymiques qui fe font à l’aide des fourneaux. VIL 248.

3 b
, c. Defcription du poêle fans fumée de M. Dalefme.

248. 3 d. Noir de fumée. XL 188. a, b.

Fumée, {Blafion) meuble del’écu repréfentant une fumée.
Suppl. III. 132. b.

Fumées, {Vénerie) Fientes des bêtes fauves : trois fortes

de fumées. VIL 363. a. Voyez les planches de Chaffe ,

volume III.

FUMER, {Chym. Métal.) Faire fumer l’antimoine. Com-
ment fe fait cette opération dans la purification de For par
l’antimoine. Comment ondiffipele refte de la partie réguline.

Moyen de retenir les fleurs d’antimoine pour favoir fi elles

contiennent de For : appareil de Libavius pour cette opéra-
tion. Comment on peut favoir en quel état efi cette chaux
d’antimoine. VIL 363. a.

FUMETERRE
, (

Botan.
) Caraéteres de ce genre de plante;

De dix à douze efpeces de fumeterre
, Fauteur fe borne à la

defcription de la fumeterre vulgaire. Quels font les lieux où
vient cette plante. Tems où elle fleurit. VIL 363. b.

Fumeterre
,
{Pharm. Mat. rnédic.) Ufage de la fume-

terre fraîche. Extrait de cette plante. Propriétés de la fume-
terre ; divers cas dans lefquels on la recommande. VIL 363;
b. Ufages qu’on fait du fuc exprimé & de l’extrait de cette

plante. Sirop de fumeterre pour les enfans. Préparations dans
lefquelles on emploie cette plante, fon fuc & fon extrait.;

Ibid. 3 66. a.

FUMIER
,
{Econ. rufliq.) Comment le fumier devient utile

aux terres. Les fumiers font le principal reffort de l’agricul-

ture. Quelques perfonnes ont blâmé les vues économiques
de M. de Sully

, & accufé de petiteffe l’oppofition qu’il mar-
quoit pour l’établiffement des manufactures de foie : réflexions

fur ce fujet. Tout ce qui tend à décourager fur l’entretien

des troupeaux, efi nuifible à l’agriculture. Vues d’avarice ou
raifon d’impuiffance qui empêchent les laboureurs de nourrir
des troupeaux. Ce que doit faire un homme chargé d’une
ferme dénuée de fumier

, & peu fournie de paille- VIL 366. ai
Qualités & emplois des fumiers de vache & de cheval. Quel
efi le degré de fermentation auquel un fumier doit être
employé. Efpeces de fumiers qui communiquent la nielle;

Ibid. b.

Fumier
, de pigeon : fon ufage. III. 646. b. Fumier de mou-

ton. IV. 3 1
3. a. De l’ufage du fumier pour l’engrais des terres.'

V. 685. b. 686. a
,

b. &c. Manis, efpece de fumier. X. 40. b

.

De l’ufage du fumier en plantant les arbres. XII. 72 6. b. Caufe
qui rend le fumier propre à la fécondité. XIII. 587. a. Pour-
quoi il s’échauffe davantage en hiver. Ibid. b. Ufage que les

chymiftes font du fumier. XVII. 31. a.

FUMIGATION
, ( Chymie ) aCtion par laquelle une vapeur,

corrode
,

diffout
, ou pénétré un corps métallique dans la

cémentation. La fumigation difiinguée en feche & en humide;
VIL 366. b.

Fumigation
,
{Médec.) Deux fortes de fumigations ; les

humides & les feches. Comment fe font les premières. Quelle
en efi la matière. VIL 366. b. Moyens inventés pour appli-

quer de fort près la vapeur humide fur le corps, ou pour
la diriger dans quelque cavité du corps. Comment fe prati-

quent les fumigations feches. En quels cas on les emploie ,

fumigations reçues par frictions. Attentions que doit avoir le

médecin dans les fumigations , foit feches
, foit humides;

Ibid. 367. a.

Fumigation
,
voye

3;
BAIN DE VAPEURS. IL 21. a. Ces bains

en ufage autrefois chez les Romains
, & aujourd’hui chez les

RulTes. Suppl. I. 732. a. Fumigation aromatique des anciens.

XVI. 310. a. Inftrument pour les fumigations dans le vagin,'

vol. III. des pl. Chirurgie
,
ph 7.

Fumigation mercurielle
, ( Chirurg.

)
En quoi elle con-

fifie. VIL 367. a. On a voulu depuis peu en faire une mé-
thode universelle. Comment on l’a pratiquée. Expériences
faites aux Invalides & à l’hôpital de Bicêtre. Cette nouveauté»

abandonnée enfuite. De quelle maniéré ces fumigations peu-
vent réulfir

,
félon M. Col de Villars. Les fumigations ne

doivent pas être regardées comme une méthode curative

complette , mais fubficUaire. En quels cas on peut les eaG
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ployer.

,

Tumeur au genou guérie par les fumigations : extrait
cs’un mémoire de M. Bruyere. Ibid. b.

FUMIGATION , ou Fumage fur les galons
,
lames

, traits
,

fiés, ou autres ouvrages d'or & d’argent
, ( Tireur d’or

) Diffé-
rentes maniérés dont cette contravention fe fait. Suppl. III.

IJ2. é.

FUNAMBULE
, voyeç Danseur de corde.

FUNEBRE
, colonne

, ( Archit. Antiq.
)
VII.

3 68. *.
Funebre, honneurs funèbres. VIII. 29 i.a. XV. 203. b. Jeux

funèbres. VIII. 53 6. b. Oraifons funèbres. VII. 370. b. XI.
Ç50. a, b. 551. a, b. Ornemens funèbres. 657. a. Pompes
funèbres. XIII. 12. b. XVI. 693. a. Feftin funebre que les
Romains faifoient aux vieillards. XV. 194. b. Voyez l’article
luivant.

FUNÉRAILLES
, ( Hift. anc. ) Etymologie de ce mot. VII.

56o. a ,

Funérailles. Réjouiffance dans les funérailles. II. 783. a. De
I ufage de brûler les corps. 448. b. Du deuil dans les funé-
railles : diverfes couleurs qui oflt été employées. IV. 910. b.
^au luffrale dont les anciens lavoient le corps de celui qui
venoit de mourir

, & dont on afpergeoit ceux qui venoient
dans la maifon du mort. V. 203. b. De l’ufage des lamenta-
tions aans les pompes funèbres. IX. 228. b. Libations fur les
tombeaux. 438. a. Piece de monnoie qu’on mettoit fous la
angu„ au défunt

,
a quoi ion joignoit dans fon cercueil une

at tenation de fa vie & de fes mœurs. XI. 60. a. Sacrifices
dans les funérailles. 70. m Ufage des anciens de jetter des
lueurs lui les tombeaux. XII. 53 6. a. De Tufagedes pleureufes
chez quelques nations. 765. 4, b. 766. Repas qu’ils don-
naient dans les funérailles. XIV. 128. a

,
b. Voyez Enterrer

OBSEQUES
, SÉPULCHKE

, SÉPULTURE
, TOMBEAU.

Funérailles des Egyptiens. Refpeéf que les Egyptiens ont mon-
tre pour les morts. Comment on fe conduisit dans les funérailles
<aes particuliers. VIL 368. a. La reconnoiffance des Egyptiens
envers leurs parens fe perpétuoit d’âge en âg^, & par-là même
ils etoient encouragés à imiter leurs vertus. Jugement que les
morts fubiffoienr. Suites de ce jugement Les mauvais rois
etoient privés de la fépulture , & cette coutume fe perpétua
chez les Juifs. Suites du jugement favorable porté fur un roi.
Details de fes funérailles. Ibid. b. Comment les Egyptiens
enterroient les cadavres embaumés. La coutume Egyptienne
de jetter trois fois du fable fur le corps mort, devint uni-
verfelle. IX. 7. b. Funérailles des Coptes. Suppl. IL 393. E

Funérailles des Grecs
,
félon l’ufage de la république d’Athè-

nes. Funérailles publiques qui furent faites à ceux qui avoient
«ete tues la première année de la guerre du Péloponnefe. Cette
ceremonie fut pratiquée tant que la guerre fubfiffa. En quoi
elle confiftou. VII. 368. b. Soin que le public prenoit de la
lubfiitance des veuves de ceux qui avoient été tués

, & des
orphelins qui étoient en bas-âge. Les Grecs ne connurent la
magnificence des funérailles

,
que par celles d’Alexandre-le-

grand. Defcription de ces funérailles. Ibid. 369. a. Le corpsd Alexandre inhumé à Alexandrie. Honneurs que lui rendit
Ptolomée

,
gouverneur d’Egypte. Ibid. b. Cérémonie des fu-

nérailles chez les Athéniens & les Lacédémoniens
, IV. 169.A 170. a. chez les Lacédémoniens en particulier. IX. 133. b.

Danfe des funérailles ché^ les Athéniens. IV. 623. b. 626. à.
Chanfon lugubre ufitée par les anciens Grecs dans les funé-
railles. VIII. 438. a. Obfervation fur la dépenfe que les Athé-
niens faifoient dans ces circonflances. XI. 939. a. Cérémonies
que pratiquoient les Platéens lorfqu’ils vouloient brûler les
corps de leurs capitaines après leur mort. XII. 739. a. Funé-
railles des Sicyoniens. XV. 168. a

, b. Jeux célébrés dans les
luneranles des anciens Grecs. Suppl. II. 392. a.

Funérailles des Romains. Les Romains ont été un des peuples
les plus exaéts à rendre les derniers devoirs à leurs parens &
a ieurs amis. Les funérailles étoient chez eux une cérémonie
facree. Defcription de cette cérémonie. Ufage appellé concla-
matw. Bas-relief qui eft au Louvre

, où l’on voit repréfentée la
première cérémonie qui fe pratiquoit à l’égard des morts.
Fonctions des libmnaires. VII. 369. b. Celles des pollinéfeurs.M paron que les Romains poffédoient l’art d’embaumer les
corps a un plus haut degré de perfeélion que les Egyptiens.
0

î;

ir

$
U01 ce^x qui portoient le corps avoient reçu le nom de

vefpillones. Ibid. 370. a . Fon&ions de l’archimime & des pleu-
reufes. La&ion de prononcer l’oraifon funebre, s’appelloit
Laudarepro roftns Epoque depuis laquelle les dames de con-
dition lurent louees publiquement après leur mort. Ibid, b
Pourquoi Ion avoir introduit l’ufage des combats de gladia-

37T/
3 fmte d£S fimeraiileS ’ Fioles lacrymatoires Ibid.

Funérailles des Romains ; pourquoi elles furent appellées
novemctiales. XL 237. b Cérémonies qu’ils pratiquoient à
cette occalion. . 169. b. Brancard dont les Romains fe fer-
aient pour porter les morts. VI. 306. a Danfe de l’archi-
mmie. IV . 626. b. X. 320. <2. Ufage que ce peuple faifoit des
feves dans les funérailles. VI. 630. b. Ce que faifoit pendant
les funérailles la plus proche parente du mort. VII. 373. a.
Chants lugubres & accompagnement des flûtes. VI. 893, b .

F U 79 $
Içi. a. Origine de l’ufage des combats des gladiateurs dans

V7n
Unerai £S ’ ^94 - b. Droit réfervé aux nobles Romains,
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Funérailles des petits enfans. I. 701. b. XIII. 243. b . Déifiequi prefidoit aux funérailles. IX. 477. a
, b. X\ 4 b
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d') Celles des Arabes. Defcrip-

ion des ceremonies ufitees en cette circonffance. VIL
o/ 1 - b -

Funérailles des Turcs ; quelques différences entre ce qui fe
p atiquoit autrefois 8c ce qui le pratique aujourd’hui. Défenfede la loi de gantier les morts plus d’un jour

, &c. VII. 371. [
ûes
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; depenfe qu’ils confacrent à s’enprocurer de précieux. VII. 372. I^eff^ défendu dSuertSes morts dans les villes. Us les gardent très-long-tems endepot dans leurs maifons. Un fils eff obligé de dlpofer lecorps de fon pere dans le tombeau de fes" ancêtres? Quandon tranfporte les corps dune province à l’autre, o~n nepeut les faire entrer dans les villes. Cérémonies des funérailles,
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Améri1ue- Relation qu’en donne
le R de Charlevoix. VIL 373 * a. Cérémonial bifarre qu’onobferve en quelques endroits pour ceux qui fe font noyés ou
qui font morts de froid. Barbarie exercée chez les Nichez
dans la Louifiane

, a 1 occafion dè la mort d’une femme chef,c eff-a-dire noble
, ou ae la race du foleil. Ibid b

Funérailles des Mijllima -Kinaks. Cette nation divifée en

famî Im
Parmi efque

i
les la Prérogative attachée à quelquesfamilles uniquement de pouvoir brûler fes morts

, taldis que
les autres familles font obligées de les enterrer. La feuletal^du grand hevrepuit du premier privilège : defcrip-
tion des funérailles pour les deux autres familles qui com-
pofent cette nation. VII. 373. b. ^

r/n
rtf

f
W
/Mf £?Tw ' Lei,r defcription. Ouvrages à

1

confulter fur les funérailles des différentes nations de la terre,VU. 373. b.

FunéraiUes de divers autres peuples. Celles des Incas du Pérou;

de I èrfly
bm Ô42

' % Fe
,

tes
^
une

]

bres des habitans du royaume
de Lao. IX. 279. a. Funérailles des peuples du Loango. 624. ^des Natchez

,
XL 33 ^ des Néorites

, ancien peuple d’Afie ,93. E des Patagons. XIL 160. b. Singularité remarquable dans
les funérailles des rois de Pologne. 93 4. b. Cérémonies cruelles

396 1-

pratiquent aux funérailles des rois d’Angola. XVIL

Funérailles des chrétiens.
( Hift. mod. eccléftaft. ) Celles

qui etoient ufitees dans les premiers fiecles de l’églife. VII
374. a. Noms que l’on donnoit aux cimetières. D’oueft venue
la coutume d enterrer dans les églifes. Defcription des céré-monies des funérailles d’Edouard-le-confeffeur

, tirée d’uneancienne tapiffene ou ces cérémonies font repréfentées
; parou on voit que les ufages par rapport aux funérailles

, étoient
tous femblables a ceux qui fe pratiquent aujourd’hui dans les
unerailles des particuliers. Cérémonies obfervées aujourd’hui

fl^n
Ca^Hues - J**d'

f
Funérailles des grands

, des princes ,

• ..

1 ereiîionies des proteflans pour les funérailles des
particuliers. Ibid. 373. a.

FUNÊRAIR.E
, facriftce , ( Antiquité ) Ceux qu’offroient les

Romains. Reprefentation d’un facrifice funéraire fur une agathe
onyx que poffede le roi de France. VIL 373. a .

Funéraire,
( Jurifpr.) Frais funéraires. VII. 273. a»

Quarte funéraire. XIII. 673. .. Droits funéraires/ IV
417. a.

FUNERE, {Hift. anc.) la plus proche parente du mort

tolaSet°Vn
m
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^

Vation fur cet ^ûcle de l’Encyclopédie.

FUNESTE , ce qu on entend par jours funeffe s. VIL 77e.
Reflexion fur les jours regardés comme tels. Ibid. b,

Voyei Jour.
FUNGIBLES

, chofes
, (Jurifpr.) III. 273. a

Jft
EÂ LFIS

* (MT Lie“ l’on trouve

df«?« m Tft
qu’°n lui attribue - Na,ure

FUNGITES, (Hift. nat.j efpece de corail ou de concré-tion manne qui reffemble à un champignon. On en trouv»fouvent dans la pierre de Verberie. Divers noms qu’on te tdonnes : Champignon de mer. Autre pier?e dont le*
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anciens ont parié fous le nom de fungites. VII. 373. b .

Fungites, voyez vol. VI. des planch. Coquilles foffiles , pl. 6.

TUNGÔIDES , (
Botan. ) Description des différentes efpe-

ces de ce genre de plante. VIL 376. <7-

FUNGUS, {Ch ir,

. )
Acceptions de ce mot en François :

VII. 3 76. a. Voyei FONGUS ,
EXCROISSANCE

,
CONDYLOME

,

Fie ,
Hypersarcose, Sarcome.

'Fungus , (
Marèch .) Différentes fortes de fungus. Moyens

de les détruire. Remedes à employer à l’égard des bouillons

OU cerifes. VIL 376. a.

Fungus petraus
,

lait de lune
, ( Hifl. nat.') terre calcaire

& fpongieufe. VIL 376. a.

FUNICULAIRE, (
Méchan. ) Définition d’une machine

funiculaire. Méthode pour trouver les loix de l’équilibre dans

cette machine. VIL 376. a.

FUNIN, (
Marine )

Franc-funin. VIL 281.4.

FURET
, (

Zoolog. )
Defoription de cet animal. VIL 376. b.

Furet
,
efpece de ce genre appellée rat de Pharaon. Suppl.

IV. 51. 4.

Furet, ou Epervier, ( Pêche ) efpece de filet. Vol. VIII.

des planch. Pêche, pl. 5. Voye{ auffi Epervier.

FURETER
, ( Chajfe )

faire fortir les lapins de leur terrier

par le moyen des furets. Maniéré de fureter lorfqu’on veut

prendre indiftin&ement tous les lapins. Maniéré de fureter

dans les garennes ,
où il eft important de ménager les hafos.

Troifierne maniéré qui n’a pour objet que le plaifir. Ce qu’on

doit pratiquer lorfque les furets s’endorment dans le terrier.

.VIL 376. b.

FUREUR ,
(Gram. & Morale

)
acceptions de ce mot au

fingulier & au plurier. Fureur poétique appellée enthoufiaf-

me” 11 fernble que l’artiffe devroit concevoir cette fureur

avec d’autant plus de force & de facilité que fon génie eft

moins contraint par les réglés. Cependant il n’en eft pas ainfi :

exemple. VIL 377. a.

Fureur, (
Mythol.) comment les poètes repréfontent ce

dieu allégorique. Defoription qu’en fait Pétrone dans fon

poème de la guerre civile entre Céfar & Pompée. VII. 377. a.

Fureur
,
déefies qui l’infpiroient. XIII. 185. 4.

Fureur, (
Médec . )

fymptôme commun à plufieurs fortes

de délires. En quoi il confifte. VIL 377. a. Différence entre

la fureur & la manie. Ibid. b. Voye{ Manie ,
DÉLIRE

,
Phré-

nésie
,
Rage

,
Rage canine.

Fureur utérine, (
Médec

. )
définition de cette maladie.

Pourquoi les hommes ne font pas fujets à la fureur véné-

rienne comme les femmes. Ibid. b. Différences entre la

Fureur utérine , la mélancolie érotique, Sc le prurit du vagin.

L’appétit vénérien peut être excité par l’imprefllon que reçoi-

vent les organes de la génération tranfmife au cerveau
,

avec des modifications propres à affe&er Pâme d’idées lafoi-

ves, &c. Si cet appétit eft modéré, on peut fufpendre les

effets des fentimens qu’il infpire ;
mais lorfqu’il eft preffant,

cet appétit
,
comme fenfitif ,

l’emporte fur l’appétit raifonna-

ble, ibid. 378. 4. ce qui a lieu fur-tout dans les femmes qui

Font douées d’un tempérament plus fenfible. Caufes de cet

appétit Félon les anciens & les modernes. Ibid. b. Les caufes

morales de l’appétit vénérien regardent autant l’homme que

la femme , & produifent des effets proportionnés à leur fen-

fibilité refpeélive. Il ne peut y avoir de différence entre les

différentes caufes procatartiques
,
que par rapport aux cau-

fes phyfiques. Celles qui peuvent être particulières aux fem-

mes
,
font la pléthore menftruelle ,

la grande abondance de

l’humeur falivaire ,
filtrée dans les glandes du vagin , la qua-

lité âcre de cette humeur. La drogue la plus propre à pro-

duire cette difpofition ,
eft la préparation des mouches

-cantharides. Autres moyens de produire les mêmes effets.

Ibid. 37g. 4. Les caufes phyfiques qui donnent heu à

cette impreftion n’exiftant plus
,

il n’en refte pas moins une

imprefîion vive fur les fibres du cerveau
, & le délire fub-

fifte. Ce délire peut exifter encore fans que les organes de

la génération aient été précédemment affeélés d’aucun vice,

ni d’aucune difpofition propre à produire cet effet. Il fuffit

que les caufes morales aient fortement influé furie cerveau.

•La fureur utérine ne s’établit jamais tgut de fuite avec tous

les fymptômes qui la caraélérifent. Ibid. b. Divers degrés &
progrès de cette maladie. Moyen par lequel on peut décou-

vrir les maladies caufées par les defirs vénériens. Defoription

des divers états par lefquels paffent les perfonnes attaquées

de la fureur utérine. Elles ne font fouvent qu’irriter leurs

defirs par ce qui fembleroit devoir fuffire pour les affouvir.

Exemples de quelques femmes de l'antiquité pofîedées de

cette maladie ;
Meffaline ,

Sémiramis, Cœlia. Cette affeftion

eft devenue toujours plus rare
,
à mefure que les mœurs font

devenues plus féveres fur le commerce entre les deux fexes.

ibid. 380. 4. Exemple cité par M. de Buffon d’une jeune fille

atteinte de cette paffion. Quel eft l’âge auquel le tempéra-

ment des femmes commence à prendre de l’ardeur. Quelles

font les femmes les plus difpofées à cette maladie. On peut

aflùrer que le tempérament oppofé eft le plus commun parmi

les femmes. Cette maladie dans fes commencemens eft

FUS
facile à guérir

; fymptômes qui annoncent la ceffation pro»
chaine de cette paffion. Diverfes raifons qui doivent enga-
ger à travailler à la guérir dès fes commencemens. Les
indications à remplir dans le traitement

, doivent être tirées

de la nature de la caufe prochaine
, de celle des caufes éloi-

gnées & occafionnelles du tempérament de la perfonne
affe£tée,de fon état de vie. Détails fur ce fujet pour la cure
de la maladie. Ibid. -b. Médicamens indiqués par la plupart
des auteurs, comme des fpécifiques pour éteindre les ardeurs
vénériennes. Ibid. 381 .b.

Fureur utérine
,
voyez Érotique : combien cette maladie

eft terrible chez les femmes. XIV. 703. b.

FUMA
, loi. IX. 661. 4.

FURIANI
, ( Géogr. ) village de l’ifle de Corfe. Qbfer-

vations fur le fiege que les Génois en firent en 1759. Suppl

.

III. 133. a.

FURIES,
( Mythol.') Origine des furies félon divers poè-

tes. La véritable origine de ces déeffes fe doit attribuer à
l’idée qu’ont eue les hommes, qu’il doit y avoir après cette

vie des châtimens
, de même que des récompenfes. Du

nombre des furies , félon les poètes ; fignification des noms ,

Tyfiphone, Mégere & Ale&o. Les Latins appelloient auffi les

furies du nom de pœnœ. Leurs divers noms chez les Grecs.
Epithetes que les poètes leur ont donnés. VII. 382. a. Quel
étoit leur emploi. Diverfes occafions dans lefquelies elles ont
tourmenté les hommes. Ale&o paffoit pour la mere de la

guerre. Cicéron rapporte à un trait de morale fort judicieux,

toutes les différentes fondions des furies. Culte & refpeéi

qu’elles s’attirèrent de la part du peuple. Celui que leur ren-

doient les Sicyoniens. Pourquoi la plante appellée narciffe

leur étoit offerte. Temple qu’elles avoient à Ceryne dans
l’Achaïe

; combien ce lieu étoit fatal aux coupables qui s’y

retiroient. Ibid. b. Quels étoient leurs prêtres & leurs ftatues.

Tous ceux qui paroiffoient devant l’aréopage, étoient obli-

gés de jurer fur l’autel des furies
,

qu’ils diroient la vérité.

Temples que leur fit bâtir Orefte en Arcadie. Différentes

chofes qui leur étoient confacrées. Des figures & repréfen-

tations des furies. Effet que produifit fur le théâtre la figure

hideufe que leur donna Efchyle. Comment elles font repré-

fentées fur certaines médailles. Ibid. 383. a.

Furies, correftions à faire à cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 133. 4.

Furies , voyez les articles Erynnies, Euménides
,
Impré-

cations , & les noms des trois furies
,
Aleflo , Tijïphone &

Mégére. Divinité qu’Euripide met au nombre des furies. IX.

780. b. Symboles des furies. XV. 731. b. Leurs temples,

XVI. 72. 4.

Furie, (
Comm

. ) fatin ou taffetas des Indes. D’où vient

à ces étoffes le nom de furies. VIL 383. b.

FURIEUX, Curateur au. IV. 371. 4. Comment on flatte

les furieux. Suppl. III. 48. a.

FURINE
, ( Mythol.

) divinité des voleurs chez les Ro-
mains. Ses fêtes appellées furinales. Lieu où étoit fitué fon

temple dans Rome. Son culte ne fut pas de longue durée.

C’eft dans le bois facré de cette déeffe que le jeune Grac-
chus fe retira. Etymologie du mot Furine. VIL 383 .b.

Furine,]om auquel cette divinité étoit fêtée. Suppl. III. 1 33.

A

FURIUS
,

( Frédéric
) homme de lettres. XVI. 812. b.

FURONCLE
,
ou clou

(
Chirur. ) caraftere de cette tumeur.

En quoi elle diffère du charbon. Cure du furoncle. VII.383. b.

Furoncle, clou, anthrax
, charbon , différences entre ces

tumeurs. XVII. 791.4.

FURSTENAU , ( Géogr. ) ville d’Allemagne ,
dans le cer-

cle de Weftphalie. Religion des habitans. Suppl. III. 133. a.

Château de ce nom dans le comté d’Efpach enFranconie.Ibid. b.

FURSTEMBERG principauté de
(
Géogr. ) titre colleétifde

divers états d’Allemagne, fltués pour la plupart en Souabe.

Enumération de ces états. Droits & privilèges du prince qui

en eft poffeffeur. Religion qu’il profeffe. Lieu de fa réfidence.

Suppl. III. 133. b.

FURSTENWALD, {Géogr. ) petite ville de la moyenne
marche de Brandebourg. Savans qu’elle a produits : Hoffmann

médecin; Mentzelbotanifte, quels font fes ouvrages.VII. 3 8 3. 4.

Furjlenwald ,
obfervation fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 133. b.

FURTH, (
Géogr. )

bourg très-confidérable d’Allemagne, en

Franconie.Defcription& population de ce lieu.Suppl. III. 1 3 3.A
FUSAIN, (

Botan. ) caraftere de ce genre de plante. Def-

cription de cet arbriffeau: il eff très-robufte; diverfes maniè-

res de le multiplier. VIL 384. 4. Qualité & ufages de fon

bois. Utilité qu’en tirent les deffinareurs. Le bétail & les

infeftes ont de la répugnance pour cet arbriffeau. Différen-

tes efpeces ou variétés du fufain : le fufain commun à fruit

rouge ;
celui à fruit blanc ; celui à fleur rouge

;
pays où il

fe trouve ; c’eft le plus beau des fufains
; celui à large feuille

ou le grand fufain. Defcription de cet arbriffeau , détails fur

fon ufage, & la maniéré de le multiplier; le fufain de Vir-

ginie ;
le fufain de Virginie toujours verd ; détails fur ces

deux dernieres efpeces, Ibid, b.

Fusain.



FUS
Fusain

,
{Bot. Jard.) noms de cette plante en différentes

langues. Son caraélere générique. Suppl. III. 153. b. Enuméra-

tion de cinq efpeces. Lieux où elles croiffent. Leur defcription,

culture
5
qualités & ufages. Ibid. 1 34. <z.

Fusain, {Peint. Dejfim) ufage qu’en font les deffmateurs.

Maniéré de le préparer. YIÏ. 384. b.

FUSAIN GRIMPANT, bourreau des arbres
,
{Bot. Jard.') fon

caraftere générique. Enumération de deux efpeces. Lieux où

elles croiffent. Leur defcription & culture. Suppl. III. 134.É.

FUSAROLE
, ( Archit. )

Defcription de cet ornement. Les
Italiens l’appellent fufciolo. YII. 383. a.

FUSEAU
, ( Maifion rufiiq. & Econom. domefliq. ) defcrip-

îions du fufeau des fileufes de chanvre. VII. 383. a.

Fufeau ,
maniéré de filer au fufeau. VI. 784. a. Petit infini-

ment dans lequel les fileufes mettent le bout de leur fufeau.

XVI. 279. a.

Fufeau des faifeufes de dentelles. IV. 844. b.

Fuseau, {Géorn.) folide que forme une courbe en tour-

nant autour de fa tangente au fommet. Solide indéfini que
forme une courbe de longueur infinie

,
en tournant autour

de fon axe. Comment on exprime l’élément de la furface

folide; maniéré de l’intégrer. VII. 383. a.

Fufeau parabolique , voyez PyramiüGIDE.
Fuseau,

( Géogr.
) ce qu’on entend par fufeaux de globe.

Quelle eft la courbe qui termine leur figure. VII. 383. a.

1 Fufeau , méthode pour déterminer la figure des fufeaux.

VII. 707. b. & pour tracer fur eux les globes terreftre &
céleffe. 708. a

,
b. &c.

Fuseau denté, {Conchyl.) efpece de buccin. Suppl. II.

73. b.

Fuseau, ( Chyrn. Philofoph. ) ou alonge
,
tuyau de verre.

,VII. 383. a. En quel cas on l’emploie. Ibid. b.

Fuseau
,

(

Blafon )
meuble de l’écu. Obfervations furies

parques. Signification de leurs différens attributs. Suppl. III.

155. <z.

FUSEAU du taquet de cabeflan. ( Marine )
VII. 383. b.

Fuseau , ( Paffementier-Boutonmer ) defcription & ufage de
ces fufeaux. VII. 383. b.

Fufeau ,
terme de cloutier d’épingle

,
d’horloger , de potier-

de-terre, de rubannier. VII. 383. b.

FUSÉE, {Médec.) charbon peftilentiel. VIL 383. A
Fusées électriques. {Phyfiq.) Suppl. II. 204. a.

Fusées de bombes & grenades. {Art milit.
)
Futées pour les

bombes de douze pouces de diamètre. Vit. 383. b. Fufées
pour les bombes de huit pouces, Compofition des fufées à
bombes &. à grenades. Maniéré de remplir la fufée. Propor-
tion des fufées à grenades. Ibid. 386. a.

Fusée, {Artific.) efpece de feu d’artifice qui s’élève dans
l’air. VII. 386. a.

Article 1

.

Des moules pour charger les fufées volantes. Ibid. b.

Table par laquelle on voit les différentes proportions du
moule félon les différentes fortes de fufées qu’on fe propofe
de faire; la hauteur du cylindre ,

de la broche , 'a hauteur de
la demi-boule , la longueur de la broche

, & la hauteur du
maffif.

Article 2. Des cartouches.

Article 3. De l’étranglement des cartouches. Ibid. fd>j.a,b.
Table qui indique les diverfes matières qu’on doit employer
pour la compofition des feux, Chinois rouge , Chinois blanc,
ancien, commun & nouveau, & la propofition de ces matiè-
res avec les différentes longueurs des fufées.

Article 4. Compofitions pour les fufées volantes.

Articley. Maniéré de charger les fufées volantes.Ibid. 388. afl.

Article 6. Du pot & chapiteau
,
& comment on garnit les

fufées volantes. Ibid. 389. a.

Article y. Des baguettes & du chevalet. Ibid. b.

Article 8. Des ferpentaux, pluies de feu
, marrons , fauciffons,& étoiles dont on garnit les fufées volantes. Ibid.

3 90. b.

Table qui établit les proportions des matières pour différen-
tes fortes de ferpenteaux & de pluies de feu

,
en feux Chi-

nois
, ancien & brillant. Maniéré de former les étoiles. Ibid.

391. a.

Fufée , caiffe de fufées. IL 337. a. Cartons pour les fufées.

732. b. Fufée de corde, dite courantin. IV. 376. b. Fufées
chevelues. XII. 797. b. Verge de fufée. XVII. 64. a.

FUSEE d’aviron, {Marine) Fufée de tournevire
, fufée de

Vindas ou de cabeflan volant. VIL 391. b.

Fusée. (
Cardeur ) VII. 39X. a.

Fusée, (
Horlogerie

)

piece d’une montre. VII. 391. b. Son
utilité. Comment les premiers horlogers tâchèrent de remé-
dier à l’inégalité du reffort. Explication de la maniéré dont
la fufée compenfe les inégalités. C’eft un problème parmi les

géomètres que de trouver la figure précife que doit avoir
la fufée d’une montre. M. de Varignon a déterminé cette
courbe pour toute forte cl’hypothefes de tenfion du reffort.

Les défauts du reffort font que la détermination de cette

courbe n’eft pas d’une grande utilité en horlogerie. Ibid.
3 92. a.

Moyen plus fur que les horlogers ont trouvé pour la prati-

que, Pourquoi nous n’employons pas les fufées dans les

j[qws I.
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pendules à reffort, comme on le fait en Angleterre. Détails

fur la conftruétion de la fufée. Fufées difpofées de façon
qu’en tournant leur quarré d’un fens ou de l’autre, on
remonte également la montre. Ibid. b.

Fufée
,
proportion entre le rayon du barillet & ceux de

la fufée. VII. 332. a. Maniéré d’égaler la fufée au reffort.

IX. 447. b. 448. a. Machine à tailler les fufées, vol. IV des
planch. Horlogerie

,
pl. 18.

Fusées, machine à tailler les {Horlog.) ce qui vient d’être
dit fur les fufées nous apprend i°. que la fufée eft une
efpece de cône tronqué, &c. 2

0
. que fa propriété eft de

rendre égale l’aélion du reffort: on a vu par quel mécha-
nifrne on eft parvenu à donner au reffort cette égalité

; 3
0
.

qu’une autre propriété de la fufée eft de faire marcher plus
long-tems une montre ; 4

0
. qu’afin que les diamètres de la

fufée foient moins inégaux entr’eux
,
on n’emploie dans les

montres qu’environ quatre tours du refiort, &c. On a acquis
par l’habitude, une forme approchante de celle qui convient
aux fufées: trois opérations qui fe font fur elles: on les

tourne, on les taille, on les égaîife. VIL 393. a. Defcription
de la machine à tailler les fufées à droite & à gauche, avec
la même vis, par M. Regnaud de Châlons

,
tirée du traité

d’horlogerie de M. Thiout. Ibid. b. Defcription d’unê autre
machine à tailler les fufées

,
de l’invention de M. le Lievre.

Ibid. 394. a. Outil de M. Admyrauld, qui a auffi les pro-
priétés de tailler à droite ,& à gauche. Détails fur la maniéré
de tailler les fufées. Ibid. b.

Fusée, {Filèur d’or) piece du rouet. Defcription. VIL
393. a

%
Fusée. ( Maneg. Maréch.

) Voyez SüROS.
Fufée , terme de riviere. Voye£ Vindas.
Fusée, {Blafon) on la regarde comme la marque de la

droiture & de l’équité. Quelques-uns prétendent quelle eft

une marque de flétriffure : raifon qu’ils en donnent. VIL
393.
Fusee, {Blafon) meuble de l’écu. Suppl. III. 133. a.

Fusée, {Mufiq.) trait rapide & continu qui monte ou
defcend pour joindre diatoniquement deux notes à un grand
intervalle l’une de l’autre. VII. 133 .b.

FUSIA, loi. IX. 661. a.

FUSIBILITÉ, divers degrés de fufibilité des métaux. Le
borax rend les métaux plus fulibles.VÏI. 393. Fus (B le.

_
FUSIBLE

,
corps fufibles par eux-mêmes: corps qui ne le

font que par un intermede. VI. 919. b. Corps qui, réfraélai-

res par eux-mêmes, deviennent fuftbles avec d’autres de
même nature. 920. b. Différens degrés de fufibilité des mé-
taux. VII. 400. b. X. 428. b. Fufibilité des métaux par le feu
éleélrique. Suppl. II. 340. a.

FUSIL
, (

Art milit.
) defcription des différentes pièces de

cette arme. Equipage du fufil. En 1704, les fufils ont com-
mencé à être généralement établis dans les troupes. Corps
de troupes auxquels en étoit réfervé l’ufage avant cette épo-
que. Quelles furent les autres armes des fufiliers. Quant
aux raifons qui firent quitter le moufquet pour le fufil

, voyeq_

Mousquet.
De la portée du fufil. On confidere dans la portée du fufil

la ligne de mire
,

la ligne de tire , & la courbe que décrit

la balle. VIL 393. A
Fufil à portée de but en blanc. Le point où la ligne courbe

que décrit la balle
,
recoupe la ligne de mire

,
elt la portée

de l’arme à feu
,
le but en blanc. Ce point eft plus ou moins

éloigné à proportion de l’amplitude de l’angle que forment
entre elles la ligne de mire & la ligne de tire

, & en rai-

fon delà force qui chaffe le boulet, & de la longueur du
calibre. Moyen de calculer à quel endroit on doit trouver
le point de but en blanc. On recommande fouvent aux
troupes de vifer vers le milieu du corps de l’ennemi. Rien
n ’eft moins une loi générale que ce prétendu axiome. VIL
396. a. Détails fur la maniéré de vifer à un but. La ligne

par laquelle un coup peut être lancé le plus loin poffible, eft

la parabole qui formeroit à fes extrémités un angle de 43
degrés avec l’horizon. Pourquoi les Perfes dont parle Xéno-
phon dans la retraite des dix mille, lançaient leurs fléchés

plus loin que les Grecs. D’où dépend la longue portée des
carabines

, & celle des gifpes du maréchal de Puyffgur.
Avantage des premières nouons des mathématiques pour le?

militaires. Quelie eft la maniéré dont les chaflêurs tirent au
gibier. Ibid. b.

Fufil. Sa portée poffible. Moyen de reconnoître la plu?

grande portée poffible d’une balle ou boulet. VIL 396. b.

Compenfatïon en progreffion depuis la plus grande portée

jufqu’à la plus courte, relativement à la longueur du cali-

bre dans la projeétion qu’on veut employer. Les différens
*

calibres des armes ne font pas enfemble en même raifon de
leur diamètre à leur longueur, &c. Il eft difficile de déter-

miner exaélement une force proportionnelle à la rnaffe du
boulet dans biffage de la poudre. Il n’y a pas une proportion
en progreffion connue ,

entre la force qui chaffe les balles

ou boulets , & la longueur des calibres qui les dirigent,

QQQQqqqqq



793 FUS
Ibid, «g-*» a. Quand on a cherché la longueur dè calibre la

plus avantageuié à un canon ,
on a été occupé principale-

ment de voir la différence que fes différentes dimenfions

pourraient occaffonner dans l’effet du boulet lorfqu’il frappe

fe put. Le rèfultat pour la force a été établi ; mais celui pour

îa portée ne Ta point été. Moyen de déterminer la courbe

que décrit la balle d’un fufd de munition, de la dimenfion

fixée par les ordonnances. Quel eff le feul moyen de faire

fans rifque les épreuves exaâes de la plus longue portée

poffible. Utilité qu’on tirerait de ces épreuves. Ibid. b.

FüSIL, avec fa baïonnette à douille
, (

Art mi lit.
) Invention

du fufil en 1630. Celle de la bayonnette fuivit de près. M.
de Puyfégur fut un des premiers officiers qui la mit en ufage.

Progrès que fit enfuite l’ufage de ces armes. Avantages que

préfente le fervice du fufil, particuliérement lorfqu’il eff

armé de fa bayonnette à douille. Exemples particuliers qui

prouvent ce que peut le feu du fufil dans 1 attaque &. dans

la défenfe. Suppl. 111 . 15 5. b. Exemples de l’utilité de la bayon-

nerte. L’on obferve cependant que le fufil avec fa bayon-

nette ne peut fuppléer la pique contre le choc de la cavale-

rie. Ibid. 156. a. —- Voyez PlQUE.

Fusil-à-dé
, (

Art milit.) le dé eff un tube de fer très-

mince, d’une longueur capable de contenir la charge du

fufil, & d’un diamètre fuffifamment plus petit que celui de

l’ame du canon
,
pour qu’il puiffe être introduit dans le ton-

nerre, & y refter fixe. Deux maniérés dont cela fe pratique.

Suppl. III. 136. a. Inconvéniens des fufils-à-dé. Jbid.b. Voyeç
Suppl. III. 161. a, b. Avantages des fufils à baguette fur les

précédens. Ibid. 157. a.

FvsiL-pique , (
Art milit. Fabriq. des armes ) defcription de

cette arme. Suppl. III. 157. a. Réponfe à l’objeélion qu’on a

faite fur fa pefanteur. Son maniment auffi facile que celui

du fufil. Explication des figures de la planche qui repréfente

le fufil-pique. Voye^ planches de l’art milit, armes & machines

de guerre
,fufil-pique ,

Suppl. Efpece d’épée qu’il faudrait don-

ner au foldat en adoptant cette arme. Armure dont il de-

vrait être couvert pour réfifter aux coups de fufil tirés à une

•certaine diflance
, & pour parer les coups d’armes blanches.

Ibid. b. Raifons qui engagent à propofer l’ufage du fufil-pique,

& qui en font fentir la grande utilité. Diverfes inventions qui

ont été faites pour rendre au foldat l’avantage de la pique

,

dont on ne fe fert plus. Obfervation fur la pique à feu de

M. de Maizeroy. Réponfe à une objection qui regarde en

-général route efpece de nouveauté dans l’art militaire. Ibid.

138. a.

Fusil de munition
, (

Fabriq . des arm. ) avantages du fufil

armé de la bayonnette fur les armes anciennes. Portée du

fufil de munition tiré à-peu-près horizontalement. Def-

cription de cette arme. Voye{ pl. 4 ,
Fabriq. des armes

, fufil de

munit, Suppl. Obfervations fur la fabrique de fes différentes

pièces. Du bois du fufil. Suppl. III. 138. b. Comment on a

fouvent facrifié dans la flruéfura & la fabrication du fufil

des avantages réels à la guerre ,
aux grâces & au brillant

des exercices de parade. De toutes les pièces qui entrent

dans la compofition du fufil
,
la plus importante eff le canon.

Voyei Canon 6* Maquette. De la fabrication de la

baguette. Ibid. 139. a. Plaque de couche. Piece de détente.

Sous garde. Grenadieres. Embauchoir. Capucine. Ibid. b.

Porte-vis. Platine. Ibid. 160. a. Batterie. Ancienne conftru-

élion de la bayonnette. Comment on l’aflùjettit aujourd’hui

au bout du fufil par le moyen de la douille & d’un redort.

Difficulté d’empêcher le foldat de tirer lorfqu’il eff arrivé

au combat. Différentes efpeces de fufil
,
qui d’abord ont paru

offrir divers avantages, mais auxquels on a cependant préféré

le fufil de munition. Ibid. b.

Fufil-à-dé. D’où dépend le gain des batailles. Quels font les

cas où le feu eff d’une reffource abfolument néceffàire. Def-

cription de deux manieras de fufils-à-dé. Voyeq_ pl, 7, Fabriq.

des arm. fufil de munît. Suppl. Paffages tirés des rêveries du

maréchal de Saxe, qui expliquent le méchanifme & l’effet

des fufils-à-dé ou à fecret. Suppl. III. 161. a. Inconvéniens

du dé, qui ont fait préférer le rétreciffement du tonnerre

opéré par le forage. Pourquoi cette forte de fufil a auffi été

appellèe fufil à boffe, Diverfes obfervations qui ont engagé

à quitter cette arme. Ibid. b.—Voyez Fufil-à-dé. Suppl. III. 1 5
6.

a, b. — Voyez auffi l’article Moufiqueterïe.

Fufil à la Chaumette. Defcription que le P. Daniel a donnée

du canon à la Chaumette. Suppl. III. 161. a. Comment on

a adapté à des fufils le méchanifme de ces canons. Ibid.

262. a. Les inconvéniens de cette arme plus confidérables

que les avantages qu’elle fembloit offrir. Comment on en a

corrigé les défauts. Le fufil aurait fur-tout convenu à la cava-

lerie, Voye^pl. 7 ,
Fabriq. des armes

, fufil de munition. Suppl.

Fufil de Vincennes , defcription de cette arme. Voye^pl. 67,

Fabrique des armes , fufil de munition. Suppl. Maniéré de la

charger. Principal objet du méchanifme de ce fufil. Ses incon-

véniens. Ibid. 163. a. Obfervations fur un fufil qui tiroit

vingt-quatre coups de fuite. Ibid. b.

Fufil7 fabrication des fufils , Voyei ARQUEBUSIER. Des
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différentes fortes de canons de fufil. IL 613. b. Suppl IL
209. æ, b. &c. Forage de ces canons. Suppl. III. 84. a

,
b.

Machine pour les forer, vol. I. des pianch. Arquebufier. Bois
de fufil. IL 309. b. Maniéré de bronser un canon de fufil.

443. a. Culaffe du fufil
, batterie de fufil. Voye£ ces mots.

Epreuves des fufils. Voyei Epreuves. Pierre à fufil. XII.

583. b. XV. 193. b. Portée du fùfih VL 630. a. Temsauquél
on fubftitua le fufil aumoufquet. 82 x. b. Fufil mouiquet. 822. a.

Fufil-à-dé à fecret. Voye£ Mousqueterie. Caufes qui font
rater le fufil. XIII. 823. b. Salut du fufil. XlV. 388. a. Le fufil

avec fa baïonnette, ne peut fuppléer à la pique contra le choe
de la cavalerie. Suppl. IV. 380. b .

Fufil à vent
, voyez Arquebuse a vent.

FUSILIERS, {Art milit.) création d’un régiment de £u-

filiers en 1671. Comment il fut compofé. Augmentation
de ce corps en 1672. Nouvelle augmentation en 1 677. Chan-
gemens faits en 1679 ,

en *689. VIL 398. a, en 1691. En
1693 , ce régiment fut appellé , régiment royal de l’artillerie

.

Augmentation faite en 1721. En quelles viües les cinq batail-

lons de ce régiment furent diftribués. Comment ces bataillons

&c leurs compagnies font compofés .Ibid. b. — Voye£ Suppl. I.

603. b.

FUSION.
( Chymie ) Différence entre fonte & fufion : &

entre fufion & liquéfaàion. Quand la fufion n’eft que par-

tielle , elle prend le nom de liquation. Efpece de fufion k

laquelle on donne le nom de précipitation. VII. 398. b. Efpece

de fufion appellèe vitrification. Cette opération s’étend fur

tous les corps fixes de la nature. Différences entre ces corps

fur le plus ou le moins de difficulté qu’on éprouve à les fon-

dre. Ufage des fondans : on peut comparer leur affion à

celle des menftrües humides. Du degré de chaleur que les

fondans exigent pour produire leur effet. Quelques corps

volatils font fufceptibles de fufion. Il y a des métaux qui fe

calcinent en entrant en fonte. Il faut que le corps auquel

on fait fubir la fufion
, devienne le plus fluide qu’il eff pof-

fible. Changemens opérés dans les corps tenus en fufiort

pendant quelque tems. Phénomènes obfervés dans l’état de
fuffon ,

défignés fous le nom d’attraélion. Ibid. 399. a. Con-
noiffanees qu’il faut réunir dans les expériences qu’on fait

au moyen de la fufion. Les opérations en petit donnent

des phénomènes qu’on n’a point dans les travaux en grand :

caufes de ces différences. La fufion dès métaux imparfaits

& des demi-métaux veut être faite dans les vaiffeaux fer-

més. En quel fens on peut dira que dans la fufion , l’art l’em-

porte fut la nature. Caufes du mouvement imprimé aux

principes des corps par lequel ils entrant en fufion : fen ti-

nrent de Stahl fur cefujet. Ibid. b. Des effets du mouvement

,

félon cet auteur ,
fur les différentes efpeces de fubffances :

deux exemples de ces effets , dont le premier eff l’ignition

& la fufion des pierres
,
des verres & des métaux : ce phé^

nomcne ne vient que d’un mouvement imprimé à leurs

plus petites molécules
,

félon Stahl. Mais ce chymifte n’à

donné qu’une affertion, fans l’accompagner de tout ce qui

auroit pu lui donner quelque fondement. Défauts de fon hypo-

thefe. Ibid. 400. a.

Fusion. (
Chym. & Métall. ) Corps qui ont la propriété

d’entrer en fufion par la feule application du feu. Différens

degrés de fufibilité dans les métaux & demi-métaux. Un
morceau de métal jetté dans un métal en fufion de même
efpece tombe au fond du vafe : le métal en fufion occupe

un plus grand efpace que lorfqu’il eff refroidi : exceptions.

Phénomènes très-finguliers que la fufion opéré fur les mé-

taux que l’on unit les uns aux autres. Métaux qui s’unifient.

Métaux qui ne peuvent s’unir. Le but qu’on fe propofs

dans la fufion eff fondé fur la pefanteur fpécifique des mé-

taux. Quel eff: le but de la fufion du minérai. VII. 400. b.

Fufion ,
c’eff une des opérations appellées aggrègatïves par

les chymiftes. XI. 499. b. Ufage du borax pour la fufion

des métaux. II. 330. b. 331. a. Matière dont l’arfsnic facilite

la fufion. Suppl. I. 381. b. 382. a. Maniéré de décraffer la

furface de l’argent en fufion. IV. 707. a. Fufion de la chaux

d’or. 832. b. Des flux employés pour accélérer la fufion de

certains métaux. VI 913. b. VII. 71. a , b, &c. Degré de

chaleur de l’étain & du plomb en fufion : les métaux qui fe

fondent avant de rougir ,
n’ont pas acquis leur plus haut

degré de chaleur au moment de la fufion. VI. 600. a. Al-

liage du bifmuth avec les métaux de difficile fufion. 91 6. b.

Additions à faire à l’alliage du nitre pour ces mêmes métaux.

917. a. Les métaux deftruébbles à feu nud
,
doivent dans

l’état de fufion, êtrefaupoudrés de poudre de charbon. 918.

b. Perte de fubftance dans la fufion des métaux. Suppl. II.

694. b. Fourneaux de fufion. VII. 237. d
,

&c. Avantages

des fourneaux de fufion de figure elliptique & parabolique.

248. 3. d. Comment ou empêche une matière en fufion

de fe refroidir promptement. 240. a. Les terres calcaires

mêlées avec la glaife entrent aifément en fufion. 699. b. Ma-

niéré de jetter dans la lingotiere les métaux en fufion. Suppl

III. 350. b. Fufion des njétaux par la foudre & l’éjeélricité.

97. b, 98. a.
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FUT
,
FUST , terme de commerce , de marihè, d’arquebufier

,

du métier à bas. VII. 400. b.

Fufl d’arquebuferie. I. 704. a.

Fust de colonne. (
Archit

. ) Aftragaîe du fuft. I. 777 -

De la diminution du fuft des colonnes. III. 65 î. a
,

b. Ri-

Cheffes dont ces fufts font fufceptibles : leurs ornemens dans

ïes cinq ordres. Ibid. b. Fuft des colonnes en fpirale.

632. à.

Fust d’orgue,
( Luth . ) la menuiferie ,

la caille ou car-

caffe de l’orgue. Defcription de cette partie. VII. 461. a.

Voye{ Orgue.
Fust, outil à ( Menuif ) XI. 719. a.

Fust, d’une raquette
, ( Paumier )

VII. 401.a.
Fuji, outil de relieur. Defcription & ufage. VÜ. 401. a.

Fuji

,

terme de venerie. VII. 401.4.

^

FÜSTET, (Hotan.) caraéteres de ce genre déplanté. Lieux
où croît cet arbriffeau. Ce qu’il peut gagner par la culture. Sa
defcription. Moyens de le multiplier. Il peut réfifter à nos
hivers ordinaires. Quels font les terreins & les exportions
qui lui conviennent. Qualité de fon bois, tant de l’aubier
que du cœur. Ufages qu’on en tire. Ufage des feuilles &
des jeunes branches. Diverfes qualités de cet arbriffeau peu-
vent lui mériter une place dans un bofquet d’arbres curieux.
VII. 401. b.

Fuflet. Cara&ere de ce genre de plante. Defcription de
1 efpece appellée fujlet des corroyeurs

,
fumac à feuilles

ffmples
, à feuilles ovales renverfées. Lieux où elle croît.

Suppl. III. 163. b. Sa culture & fes ufages. Ibid. 164. a.

Fuflet , ufage de ce bois en teinture. XVI. 26. b.

FUSTIBALE,
( Machin, de guerre ancienne

) arme de jet des
anciens romains. Suppl. III. 164. b.

FUSTIGATION. Différence que les Romains mettoient
entre la fuftigation & la flagellation. VI. 833. b. De lafufti-
gation. VII. 216. b.

FUTAINE, (Comm.) forte d’étoffe. Diverfes efpeces de
futaines. VII. 402. a.

F^^AIE
, ,

( Econorn. rufliq. ) vieux bois. L’âge du vieux
bois diftingué par jeune futaie & par haute ou vieille futaie.
Les futaies font l’ornement des forêts : mais leur utilité doit
les rendre fur-tout recommandables. Arbres dont on tire le
plus d’utilité en futaies. Comment on peut hâter l’accroiffe-
ment des futaies. Les arbres des futaies ne doivent point être
élagués. VII. 402. a.

Futaie
, ce qu on entend par-là. II. 257. b. Difpofltion qu’il

faudroit donner aux forets pour avoir des bois de haute fu-
taie. I. 384. £. Arbres de haute futaie abbattus par les ora-
ges. III. 2. b. Précaution pour préferver de la pluie les troncs
des bois de haute futaie, qu’on voudroitrétablirpromptement
en taillis. XII. 726. b. —» Voye£ Bois & Forêt.
FUTAILLES. Marrain a futailles. IX. 886. a. Pièces dont

on fait le fond des futailles. Suppl. IV. 976. b.

FUTILE. Raifonnement futile
, objet futile

, homme futile.
VII. 402. a.

Futile
, ( Antiq. ) vafe dont on fe fervoit dans le culte de

Veita. Le motfutile applique à un homme, tire fon origine de ce
vafe. VII. 402. a.

Futile
, coupe facree d’un ufage différent de ce vafe.

Fontaine où les Romains alloient chercher l’eau pour rem-
plir les futiles. Propriété miraculeufe de cette eau. VII.
402. b.

FUTUR. Obfervations fur l’ufage de ce mot. VII
402. b.

3 .Jl
UTUR - (Gramm. ) On trouve dans toutes les langues

differentes foi tes de futurs. Dans les diverfes maniérés de
conüdérer le tems

, on s’eft particuliérement attaché à l’en-
vifager comme abfolu

, conditionnel & relatif. Mais par rap-
pon au futur j il ny a que quelques langues qui en aient
de ces trois efpeces. Les Latins ont deux futurs

, un abfolu& un relatif. Tableau des futurs relatifs pour les voix aéiive
oc palhve. VII. 402. b. Les huit futurs relatifs qui fe trou-
vent dans ce tableau

, ne fe trouvent pas dans les tables or-
dinaires des conjugaifons

; mais c’eft un abus. Autre faute

.

63 grammairiens
; c’eff d’avoir mis parmi les tems du fub-

jonctif , un futur qui appartient certainement à l’indicatif.
I reuves alléguées par l’auteur pour montrer aux métho-
de3 que ce futur eft de l’indicatif; 1°. on ne fe fert pas
de ce futur lorfque le verbe eft précédé d’une particule qui
régit le fubjonftif ; 2». ce tems eft de l’indicatif, puifqu’il
jiidique une modification pofitiye, déterminée 8c indépen- l

F Y 799
dante

; Ibid. 403. a. f. ce tems eft de là cïâffê des prété-
rits plutôt que de celle des futurs. L’erreur ici combattue
prend fa fource dans les anciens grammairiens : exemples
tires de Scaliger & de Prifcien

; Ibid, k 8C par imitation des
laüns

, les grammairiens françois ont commis la même faute.
Un

,

Vl;C

^vu ^
c
5
^aPP'i(

ïuer la grammaire d’une langue ktoute autre îndiftméfement. &

Des futurs,français. Nous avons un futur abfolu & deux
futurs relatifs

,
qui marquent l’avenir avec un rapport fpé-

ciai au prêtent : nous appelions l'ün, futur défini f & l’au-tre , futur prochain. Je dois partir eft un futur défini
; je-vais partir eft un futur prochain : ces auxiliaires

, je dois ievais
, nous rendent le même fervice au fubjonffif • no’trelangue na aucune inflexion deftinqe primitivement à mar !

quer dans ce mode l’autre efpece de futur. Moyens dont ellefe fert pour cela. Ibid. 404. 4. Il n’eft point de langue ouinaît ae quelque mamefe des moyens propres à démrminer toutes les différentes vues de l’efprit dans l’ufaee des
veroes. Il ne faut pas croire que l’ufage d’aucune langue
reftreigne exclufivement les futurs à leur deftination propre
11 y a des raifons de goût &c. qui déterminent dans la ma-

Oiferva,ionfur '**'*"* lu,ur du

Futur contingent
( Métaphyf ) ce qui doit arriver maisqui n arrivera pas neceffairement. Dans quel feus on peutdire que la non-ex,ftence des futurs contingens n’imohque

pas cofflraààon; Relativement au fyftême préfent de l’uni-
vers & a la prelcience du créateur, iln y a point de futur
contingent. VII

. 404. b. Les athées qui admettent l’éternué& la neceffite du monde
, ne reconnoiffent point de futur

contingent. Selon les autres philofophes il y a des futurs
contingens

, en ce que Dieu pouvoit difpofer les chofe*
dans un ordre tout différent de celui qu’il a choifl. L’exif-
tence des futurs contingens libres n’eft pas moins infaillible
que celle des futurs non-libres. On difpute dans les écolespour favoir fi deux propofitions de futur contingent Pierre
mourra demain Pierre ne mourra pas

, font ‘toutes deux
fauffes

, ou û l une eft vraie
, & l’autre fauffe dans cettememe hypothefe. Abfurdité de cette queftion. Ibid. 40 c a

Voyei Contingent. ^

FUTURITION
( Théolog.

) ce qu’on entend par ce mots

ld^ens Vn
fU

o

deS

/
Ur Ce“e futUriti°n
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qüi om 0CCUPé les théo

-

f U FARDS ,(An milit.) VOyei Fuite. Le plus grandmalheur qui pmffe arriver à des troupes battues e’eft de fe
retirer en foule en fuyant de tons côtés. En combattant
vaillamment & en bon ordre

, on perd beaucoup moins demonde qu’en prenant le parti de fuir. Lorfqu’une troupe

n
£" di ôrdre

» °‘7
ne doit la pourfuivre, qu’autant qu’il

elt neceffaire pour la mettre hors d’état de fe rallier La
pourfmte des fuyards peut être fufceptible d’inconvénient
lorfquon s y abandonne trop inconfidérément

; fur-touc
loifquune aile ou une autre partie de l’armée a battu cellede larmee ennemie qui lui étoit oppofée. VII. 40 «r b
Obfervations de M. de Puyfégur fur ce fujet. Ibid

Fuyard de milice Peine de ceux qui tombent dans ce casCe que doivent faire ceux qui pour raifons légitimes nepeuvent k préfenter à la levée de la milice. Veux nul
ont engages pour entrer dans un état qui doit dans la fuite

les exempter du fervice
, ne font pas exempts de tirer au

fort. Ceux qiu fe prétendent engagés dans les troupes ,doivent en juftifier par certificats des officiers qui ont reçu
leurs engagemens , &c. VII. 406. 4. Ceux qui ont été dé-
clares fuyards ne font plus reçus à tirer au fort, &c. Les
fuyards arrêtes font préfentés au commiffaire & conftitués
miliciens : a quoi enfuite ils font obligés. Ce que doivent
taire ceux qui prétendent avoir des raifons valables pouT
le faire décharger de la qualité de fuyards. Juftification de
ces moyens violens employés pour forcer les citoyens au
fervice militaire. Ibid. b.

J

F Y
FYOT delà Marche

, ( Jacques-Philippe ) comte de Drach

35
4^ traitS de bien^ifance de ce feigne ur. Suppl. IV5



G
\

( Gramm. ) Son rang dans les alpha-

bets des Orientaux, des Grecs& des

Latins. Dans les langues orientales

,

grecque & latine , cette lettre re-

préfentoit l’articulation gue. Origine

du caradere g chez les Latins. Avant
cette lettre , le c repréfentoit en la-

tin les deux articulations que & gue.

Il importe d’obferver dans l’art éty-

mologique, la commutabilité du c 8c du g. Ainfi de Gades

nous avons fait Cadix . Dans quelques mots de notre lan-

gue
, nous écrivons l’articulation forte & nous prononçons

la foible
, & réciproquement. VIL 407. a. L’euphonie dé-

cide fouvent de ces variations : elle va quelquefois jufqu'à

mettre g à la place de toute autre confonne : exemples. De
la tranfmutation du c en g & du g en c dans les langues

italienne, efpagnole & françoife. Obfervations fur la dé-

nomination qu’on a donnée à ces lettres dans ces trois lan-

gues , & fur leur ufage en françois. Obfervation fur la dé-

nomination du g dans notre langue. Ibid. b.

G. Rapport de cette lettre avec le c. Tems où l’on croit

que le g fut inventé. II. 473. b. Comment les Latins pro-

nonçoient le g. VII. 2.98. a. Obfervations fur cette articula-

tion. IX. 556. b. Ufage de Vu & de Ve après le g. X.

850. b.

G , fes fignifications dans les infcriptions romaines: fes figni-

fications comme figne numérique. VII. 408. a.

G ,
dans le comput eccléfiaftique

, dans le poids
,
dans la

mufique. VII. 408. a.

G
, ( Mufeq. ) cinquième fon de la gamme diatonique. Nom

d’une des clefs de mufique. Suppl. III. 165. a.

G, (
Ecriture

)
fa forme dans l’écriture italienne, dans la

coulée. Formation du grand G. VIL 408. b.

G A
GABAA

,
(Géogr. & Hijl.facr.) ville de Paleftine dans la

tribu de Benjamin. Crime que les habitans de ce lieu com-
mirent envers la femme d’un levite

,
qui étoit venu loger

chez eux. Suites malheureufes de ce crime. Signification du

mot Gabaa. Suppl. III. 1 63. a.

GABALA
, ( Géogr. anc.

) plufieurs villes anciennes ont

porté ce nom. Obfervations fur celles de Syrie
,
au nombre

de trois. Autre Gabala dans la Lydie en Afie. VII. 408. b.

CABALES ou Gabali
,
peuples des Gaules. Situation de

leur ville appellée Gabalurn. Cette ville autrefois réputée pour

fes bons fromages. VIL 408. b.

Gabale
, (

Mythol
. )

dieu adoré à Emefe & à Héliopolis.

VIL 408. b.

Gabale. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 165. a.

GABAON
, ( Géogr. facrée )

ce nom Gaba fignifie colline.

La ville de ce nom en Chanaan étoit fur une colline. Un grand

nombre de lieux dans la Judée font appellés de noms qui com-

mencent par Gaba. Evénemens qui ont rendu Gabaon célébré.

Auteurs àconfulter. VIL 408. b.

GABARE
,
deux fortes de navires ou bâtiinens de ce nom.

Ufages de la gabarre. VII. 408. b.

GABARI, ou gabarit.
(
Marine )

Diverfes fignifications de

ce mot. Defcription des couples & du maître couple dont

le mot gabari eft quelquefois fynonyme. Traités à confulter

fur les méthodes à fuivre pour tracer un maître couple &
tous les autres. VII. 409. a.

Gabarit d’un vaijfeau. VI. 859. a. VIL vol. des planches.

Marine, pl. 16.

GABBA
, (

Bot. ) efpece de bananier. Suppl. I. 780. b.

GABBATA. ( Critiq. jacr. )
Explication de ce mot qui fe

trouve chap. XIX.^ .1 3 de l’évangile felonS. Jean. IX. 589. a.

GABELLE
, ( Jurifpr. ) fignifioit toute forte d’impofition

publique. Etym. de ce mot. VIL 409. a. Il y avoit autrefois

en France la gabelle des vins , la gabelle des draps, la gabelle

de tonnleu ou tonlieu
,

celle des épiceries & drogueries

,

& enfin celle du fel: c’eft à cette derniere impofition que
le mot de gabelle eft aujourd’hui réfervé. L’origine des im-
pofitions fur le fel vient des Romains. Prodige arrivé en la

Troade à l’occafion des impofitions fur le fel. Tems où la

gabelle fut établie en France. Ibid. b. Avant Philippe-le-

long plufieurs feigneurs avoient mis des impofitions fur le

fel dans leurs terres. Première ordonnance fur la gabelle du

fel, par Philippe-le-long ,
en 13x8. La gabelle étoit alors

un aide extraordinaire ,
mife à l’occafion de la guerre

,
&

qui ne devoit pas durer toujours. Etabliflement des greniers

à fel. Lettres de Philippe de Valois en 1342 ,
portant établif-

fement de greniers à fel & gabelle. Ibid. 410. a, Impofition

GAG
d’une gabelle fur le fel dans tout le pays coutumier, fous le

roi Jean , en 13 5 5. L’impofition fur le fel abolie pour toujours

au mois de mars de l’année fuivante. Ibid. b. Cependant
en 1358 les états accordèrent une fécondé augmentation fur

le prix du fel, & établirent des greniers dans tous les lieux

notables du royaume. En 1359 ,
lettres de Charles V, régent,

qui ordonnent levée de la gabelle pendant un an
, dans les

villes entre la Seine & le Loüé. Au mis d’oétobre de la

même année, réglement fur le prix du fel, fur les rivières

de Seine
,

de Marne & d’Yonne. Rétabliftement de la

gabelle en 1360 dans les pays de la Languedoil. Ce que
porte l’inftrucïion faite à ce fujet par le grand confeil du
roi étant à Paris. Gabelle du fel accordée par les états de
la fénéchauffée de Beaucaire & de Nîmes

,
fous le régné du

roi Jean. Ordonnance pour la continuation de cette gabelle

en 1363. Ibid. Où fe payoit le droit de gabelle. Ordonnance
de Charles V, en 1366, au fujet de la gabelle pour la dé-

livrance du roi Jean. Ibid. b. Nouvelle. ordonnance èn 1367.
Privilège fous le nom de gabelle accordé par Charles V, en

1369, à la ville deRhodez. Fraude commife par les étrangers

en conféquence de ce que la gabelle n’avoit pas lieu dans

le Dauphiné. Comment Charles V réprima cette fraude.

Quoique i’impofition n’eût été mife que pour un tems
,

elle

fut continuée dans tout les pays de la Languedoil & du
Languedoc. Précis de quelques lettres de Charles V. données

en 1371 fur ce fujet. Réglement de ce prince en 1379 pour

la police de la vente du fel. La gabelle fupprimée après la

mort de Charles V fut rétablie à Paris en 1381. Quel étoit

le prix de ce droit. Ibid. 4x2. a. Inftruéfions données par

Charles VI, en 1388 ,
par rapport à la contrebande du fel.

Société formée en 1398 par rapport à la gabelle du fel qui

remontoit le Rhône. Oétroi accordé fur le fel aux habitans

de certaines villes. Droit de gabelle augmenté en 1382 &
1387 ,

mais réduit à fon taux précédent en 1388 ,
& diminué

encore en 1395. Fixation de ce droit fous Louis XI &
François I. Combien fe paie aujourd’hui le minot de fel au

grenier. Ibid. b.

Gabelle. Code des gabelles. III. 573. a. Colleéte de l’impôt

du fel. 628. a , b. Comment fe réglé la quantité de fel qu’ou

doit prendre à la gabelle. IV. 301. a. Confervateur de la ga-

belle. 35. a. Contrôle des gabelles. 1 50. b. Direction en fait de

gabelle. 1029. <z, b. Ordre établi fur les gabelles en 1680. V. 143.

b. Elus fur le fait des gabelles. 5 3
1 . b. Ce qu’on entend en matière

de gabelle, par pays oc par droit de frànc-falé. VIL 281. b.

Réflexions fur la nature de l’impôt des gabelles. XIV. 927.

b. Sel d’impôt. 928. b.

GABELAGE, (
Saline

) tems que demeure le fel dans un

grenier. Marques que les commis mettent parmi le fel , &c.

VIL 41 2 .b.

GABER
,
{J. Baptifts) anatomifte ; Suppl. I. 413. b. &

phyfiologifte. Suppl. IV. 363. a.

GABIAN
, (

Huile de) efpece de pétrole. Roche dont elle

découle. Différence entre cette huile & le pétrole noir d’I-

talie. Sa vente fait un des objets du revenu de l’évêque de

Beziers. Comment on contrefait cette huile. VII. 423. a.

Gabian. Pétrole de Gabian près de Beziers en Guyenne.

XII. 472. a.

GABINIA ,
loi. VIII. 823. b. IX. 661. a.

GABINIUS. (
Aulus

)
Principaux traits de la vie de ce

proconful romain. Suppl. III. 165. b.

GABION. (
Art milit. )

Defcription des gabions de fapes

ou de tranchées. En quel lieu & comment ils fe pofenr.

Prix des gabions. Ouvriers qui les conftruifent. Gabions pour

les batteries. Gabion farci. VII. 413 .a.

Gabions. Les Romains en faifoient ufage. Suppl. IV. 238. a.

GABIUM
, (

Géogr. )
ville du Latium ; fes ruines. Sous

Augufte elle étoit déjà prefque déferte
,

quoiqu’avant la

fondation de Rome elle eût été affez confidérable. VU. 413,

a. Voie gabienne. Défaite des Gaulois par Camille fur la

voie gabienne. Tombeau d’un affranchi de Tibere qu on

voyoit fur cette même voie. Ceinture ou trouflurç gabienne.

Ibid. b. — Voyeç VeASCIUM.

Gabium. Corre&ion à faire à cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. III. 165. b.

GABORDS. (
Marine

)
Defcription & dimenfion des

gafcords. VII. 413. b.

GABRIAS, fabulifte grec. VI. 353. b.

GABRIS
,
ville de Perfe ancienne ,

aujourd’hui Tauris.

XV. 942. a.

GACHE, (
Serrur.) piece de fer qui fert en général à

fixer, une chofe contre une autre. Gâches de tuyaux de

defçente. Gâches pour le plâtre. Gâches pour le bois. Gâches

à patte. Gâches encloifonnées. Gâches recouvertes. VIL

413. b. _
Gâche,



GAG
Gâche. ( Pâuffîer') VII. 414. a.

GACHER.
( Maçon. ) Gâcher ferré

, Gâcher lâche. VIL
4M-
GACHETTE

, ( Arquebufe
. ) defeription & ufage de cette

partie de la batterie. C eft de la gâchette que dépend tout
le mouvement de la platine. Explication de ce méchânifme.
VII. 414. a.

GACON
, ( François

) poète. Ses ouvrages. IX. 778. a

.

Son in-promptu fur Pierre & Thomas Corneille. VIII. 63 o. b.

Brevet que lui donna la fociété de la calotte. Suppl. IL 14e. a.
GADARA,

( Géogr.) ville de la Paleftine dans la Perfe.
Célébrité de fes bains. Mêléagre né dans Gadara

, auteur de
YAntologie. VIL 414. b.

GADES, {Géogr. anc.) Deux petites ifles de ce nom.
Gras pâturages de l’une de ces ides. Leurs anciens habitans.
Etym. du mot Gades. Cadix bâtie aujourd’hui fur ces deux
ifles. VIL 414. b.

Gades. Obfervations fur les ifles auxquelles les anciens
avoient donné ce nom. Suppl. III. 166. a.

Gades Portez gadïtance. III. 633. <2. Colonnes d 'Hercule

P’jf, Lt T
^es ‘ v J “- 1 5 6- Temple de ce dieu dans cette

Tille. XVI. 73. a.

GADING, {Bot.) efpece de plante. Suppl. I. 77 i. b.

r
GAGE..

( Jurifpr. ) Diverfes acceptions de ce mot. Quatre
fortes de gages que diflinguoient les Romains. VIL 4 ia. b.
Exemple d’un gage fans.valcur & cependant confldéré comme
une surete. Les pierreries de la couronne ont été mifes quel-
quefois en gage ; les reliques même ont été engagées. Les
©.âges font une forte de gage. 1 itres que le créancier peut
xecevoir pour gages. Les Juifs en France prêtoient autrefois
beaucoup fur gages. Réglemens de Philippe-Augufte

, & de
<juelques-uns de les fucceffeurs, par rapport à eux. Diverfes
maximes de jurifprudence fur ce fujet. Aftion qui naît du
gage. Ibid. 413. a. Ordonnance du commerce relative à cet
objet. Des effets qui peuvent être mis en gage. Un créan-
cier qui a reçu un effet en gage, peut le 'donner en gage
a fon créancier. De 1 obligation de rendre le gage , &c
Loix du digefte & du code à conffdter. Ibid. b.

Gage
, voyez Hypotheque. Il faut que les gages foient

dune autre nature que les dettes. XVII. 79 i. a. Les chofes
que l’on donne en gage font ou ftériles ou de quelque re-
venu. Claufes qui accompagnent l’engagement de ces chofes
o°in que le créancier doit prendre du gage. Examen de la
queltion

,
fi le créancier doit acquérir par prefeription la

propriété d’un gage donné par le débiteur. Ibid. b.
Gage par antichrefe. I. 499. b.

Gage de bataille. Cet ufage fréquent lorfque le duel étoit
autorité. Le gage une fois donné , il n’étoit plus permis de
s accommoder qu’en payant une amende. Gage de bataille
fignihoit quelquefois le duel même. VII. 416. a.
Gage.

( Contre-
) VII. 416. a. — Voyeq_ CONTRE-GAGE.

Gage conventionnel. VII. 416. a.

Gage exprès. VII. 4x6. a.

Gage général. VIL 416. a..

Gage judiciaire

,

lorfque les biens d’un homme font faifis
par autorité de juffice. Chez les Romains c’étoit à-peu-près
la meme choie que le gage prétorien. En quoi confifte le
gage judiciel proprement dit. VII. 416. <2. Trois maniérés
<lont on exécutoit la fentence , en conféquence du gage
judiciel. Ibid. b.

b 5

Gage de la jujlice. VII. 4x6. b.

Gage légal. VII. 416. b.

Gage
( Mort- ) Différentes fignifications de ce mot Cequon entend par-là dans la coutume de Lille. Le mort-^aee

revient à l’antichrefe des Romains. Comment Juftiniei? en
«.voit reftremt 1 effet. En quel cas le mort-gage avoit ancien-
nement lieu dans toute la France. VII. 416. b. Préfentement
il n eft nfite que dans quelques coutumes. Prohibition du
mort-gage dans 1 Artois. Cette prohibition conforme au droit-
canon. Droit accorde par Grégoire IX. à l’abbaye de S.Eerun. Pourquoi le mort-gage eff toléré à Arras. Efpece

T'èT aCC° r

u
e

r n
e“e Ville en ^ 48 i. Le mort-gage

nfite dans le pays de Lallœue reffortiffant au confeil d’Ar-

f
danS

i
ePT de Vaes

’ de Dendertnonde
; dans l’Anjou

le Maine & la Touraine. Réglés que l’on fuit en matière demott-gage dans les pays où il eff ufité. Ibid. 417. Lesengagemens du domaine de la couronne font une efpece
de mort-gage. Mort-gage

, fuivant Littleton. Ibid. b. - VoyezMort-gage. J <

Gage-pkp en Normandie. Clameur de gage-plege. Deux
lignifications du mot gage-pkge Le feigneu? féodtl a, par
rapport aux rentes dues a fou fief, deux devoirs différons.Dm de plaids, 1 autre de gage-plege. Convocation du gage-
plege

: par qui & en preiènee de qui elle fe fait Qui fontceux qui doivent y comparaître. VII. 4 x7. b. Amende à
laquelle font condamnes les défaillans. Comment doit en
€tre faite la proclamation. Gage-plege de duel. Ibid. 418 12

Gage pretonen . Détails fur ce gage & fur la maniéré dont
il le contractoit. VII. 4x8. a.

Tome I,

GAG Soi
Gage fpècial. VII. 418. a.

Gage Jimple. VIL 418. a.

Gage tacite. VII. 418. b.

Gage.
( Vif-) VIL 4x8, b. Voyeq_ Vie-gâgê

Gages Différence entre gages
, honoraires & appointemens,

i 'Dff. K V" 29 Iq b. Demandes que peuvent former les
domextiques fur leurs gages. V. 30. b.

Gage des officiers. On confonde! t autrefois les gages avec
les falaires

, mais on les diftingue aujourd’hui. Pourquoi ces
gages font appelles annonce dans le code. Empereurs qui
les convertirent en argent. Les officiers publics n’avoient
dans 1 empire romain point d’autres profits que leurs gages»
Salaires que Juflmien permit aux défenleurs des cités & aux
juges pedanés au lieu de gages, on bien outre leurs gages
Autrefois en France

, les officiers publics n’avoient d’aufres
lalaires que leurs gages. On les payoit en argent. Perfonne
ne pouvoit avoir double gage, excepté certains veneurs Les
clercs qui avoient penfion du roi ne la confervoient plus dès
qu ils avoient un bénéfice. Défenfe faite par Charles-le-Bel à
ceux qui avoxent gages du roi.VII.418. b. Les gages fe com»
ptoient par jour. Augmentation des gages des gens de guerre
en 13 31. Recettes fur lefqudîes étoient affignés les gages
des officiers royaux. Ceffatlon de plaidoirie en 1430, parceque les gages netoxent pas payés. Quel eft le jour depuis
lequel les gages des offices courent. Les augmentatif de
gage peuvent etre poffedées par d’autres que par le pro-
prietaire titulaire de l’office. La jouiffance des gages pour les
confeillers après vingt ans de fervice n’a plus lieu depuis la
vénalité des charges. Ordonnances qui ont défendu de prendre
gages d’autres que du roi. Ordonnance de François I i«oW, cxxiv Ordonnance d’Orléans, article 53. Gages non
lailiiiables. Déclaration du 24 novembre 1678, Ibid, 4x0 a

Gages anciens. VIL 419. b.

Gages. {Augmentation de) VIL 419. b.

Gages intermédiaires. Avant la vénalité des offices , on ne
parloir point de gages intermédiaires. On ne paie point au
nouvel officier ces gages fans lettres de chancellerie, Ufage
de ia chambre des comptes fur les intermédiats de gages
Vil. 419. b.

° b ’

Gages ménagers. VU. 419. b.

9*8*4 termes ou par jour. Ordonnance de 1349 qui en
parle. VII. 419. b.

3 y ^

Gages à vie. Lettres de Philippe de Valois, du 19 mars
I .34i

, lur ceux qui avoient reçu des lettres pour gages à
Vie. VII. 420. a.

° &

Gages du duel. V. 160. b. \

GAGER.
( Jurifpr.) Gager, dans quelques coutumes, c’eft

prendre gage. Gager l’amende ou 1 emende. Gager la clameur
de bourfe. Gager la loi

, offrir de faire ferment. Gager partage.
Vil. 420. a. Gager perfonnes en fon dommage. Gager le
rachat. Ibid. b.

0

GAGERIE, {Jurifpr.) fimple faifie de meubles fans dé-
placement. En quel cas elle fe fait. Effet de cette faifie Le
faifi doit donner gardien folvable

, ou fe charger comme
depofitaire des biens de juftice. En quel cas un feigneur
cenfier peut, félon la coutume de Paris

, procéder par galerie
Ce meme droit accordé en certains cas au propriétaire d’une*
maifon. Anciennement on procédoit par gagerie fans ordon-
nance du juge. En quel cas on y peut encore procéder fans
cette ordonnance. Divers cas où l’on peut, félon la coutume
de Pans , ufer de gagerie. VII. 420. b.

Gagerie
, ( Saifie-) XIV. 527. a.

GAGEURE. {Analyfe des hafards ) Objections qui ont été
faites fur ce qui a été dit au mot croix ou pile

, de la maniéré
de calculer 1 avantage à ce jeu. Réflexion de l’auteur à la fuite
de cette objeélion. VII. 420. b.

Gageure
, ( Droit nat.

) lorfque l’on parie fur un évé-nement paffe la gageure n’en eft pas moins bonne, quandmeme 1 un des contraétans fauroit certainement la vérité.
Nullité de la gageure que Samfon propofa aux Philiftins
pour l’explication de fon énigme. Loix dans le digefte fur
les gageures. XVII. 792. ,2. Les gageures ne font point ré-
putées férieufes

,
fi le gage n’a été dépofé , à moins cm’il

ne s’agiffe dans la gageure de l’adreffe & de la force du
corps. Gageure de courfes à cheval. Gageures prohibées en
certains lieux & indifférentes en d’autres. Ibid. b.

Gageure {Jurifpr.) Quelles font les chofes fur îef-
quelles on fait des gageures. Des gageures ufitées chez
les Romains. Différentes fortes de gageures ufitées en FranceDeux fortes de fponfions chez les Romains. 1. Sponlîon
judicielle : elle fe faifoit ou par ftipulation & reftipulation
ou per facramentum. Les Grecs pratiquoient cette derniere
forte de gageure. On fubftitua enfuite chez les Romains aux
gageures judiciaires, l’aélion de calomnie pro décima parte
luis.

2.^ Sponfwn ludicre : on en diftinguoit axxffi deux forte?
Loix ou il en eft parlé. Ibid. b. On ne doit pas confcndr»
toutes fortes de gageures avec les contrats aléatoires ouifont détendus par les loix. Exemple

, le plus récent queIon connoiffe, d’une gageure conftdérable, dont l'exécution
RRRRrrrrr
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fut ordonnée au confeil du roi. Ibid. 422. a. *~ Voye^ Con-
trat aléatoire.
Gageure. Faute typographique à corriger dans cet article

de jurifprudence. Suppl. III. 166. a.

GAGIERE, ( Jurifpr. ) en quel pays lignifie un mort-gage
,

ou un gtfgc
,
qui ne s’acquitte point de fes iffues ou de fes

fruits. Etym. de ce mot. Coutumes à confulter. VII. 422.

a. Voye^ Mort-GAGE au mot Gage.

Gagieres ,
acquittions faites avec déclaration qu’on entend

en difpofer comme de gagieres. Pourquoi ces biens ont été

ainfi nommés dans la coutume de Metz. Formalités au moyen
defquelles un héritage étoit réputé meuble. VIL 422. a.

Cet ufage aboli aujourd’hui. Ibid. b.

GÀGLIARDI
,
(/. Dominique') Anatomifte. Suppl. I. 402.

a. Chevilles de Gagliardi. Suppl. IL 394. a.

GAGNE-DENIER. ( Comm.) Autres noms qu’on donne

à ces porte-faix. L’ordonnance de la ville, de 1712, a réglé

pluûeurs points de police qui les concernent. Gagne-deniers

de la douane de Paris. Quelles font leurs fondions, leur

nombre. XII. 422. b.

Gagne-deràer. IV. 827. 1 . VIL 190. b. Gagne-deniers d’Am-
fterdam appellés travailleurs. XVl. 569.a. — Voyez Porte-

faix , Crocheteur.

GAGNER. ( Gramm. ) Divers ufages de ce mot. VIL
422. b.

Gagner
, (

Marine ) gagner le vent. Gagner au vent.

Gagner fur un vaiffeau. VIL 423. a.

Gagner. {Jardin.) VIL 423. a.

Gagner Iépaule du cheval
,
{Manege) défaut dans le jeu ,

le mouvement, l’aétion de l’épaule, que l’on réprime parle

fecours de l’art. Autre ufage de cette expreflion. Nécefîîté

de prévenir avec foin les mauvaifes habitudes qu’un cheval

peut contraéler. VIL 423. a.

Gagner la volonté du cheval. Quels en font les moyens.

VIL 423. a.

GAI, {Jean) poëte anglois. VI. 353. a.

GAIANITES, ( Thèol.
)

branche des Eutychiens. Cette

fefte étoit plus ancienne que Gayan dont elle prit enfuite

le nom. Elle fuivit les erreurs de Julien d’Halicarnaffe. VIL
423. b.

GAIEMENT. ( Mufiq. ) Différence entre le gaiement des

François, & Vallegro des Italiens. Suppl. III. 166. a.

GAIETÉ. (
Morale

)
Eloge de la gaieté. Elle eft oppofée

à la trifteffe
,
comme la joie l’eff au chagrin. On trouve

rarement la gaieté où n’eft pas' la fanté. Elle a fouvent pour

compagnie l’innocence & la liberté. On la promet par-tout,

on l’invite à tous les foupers, & c’eft ordinairement l’ennui

qui vient. On pourroit appelier du nom de philofophie la

gaieté , la raifon , la vertu & la volupté réunies. VIL 423. b.

Gaieté. Quel eft l’âge de la gaieté. VIII. 277. a. Ses bons

effets pour la fanté. 386. a. Différence entre la joie & la

gaieté. 867. a, b. Eloge de la gaieté & des ouvrages qui

Pinfpirent: moyen de l’acquérir. Suppl. IV. 396. b. De la

gaieté qu’infpire l’ivreffe. XVII. 679. b. 681. b. Gaieté arti-

ficielle que fe procurent les Indiens & les Maures. Suppl.

I. 792. a. Les anciens employoient le même moyen dans

le même but. 793. a. Voyez enjouement.

GAIETE ,
ou Gaete , (

Géogr. )
ancienne ville du royaume

de Naples. Vio
, (

Thomas de ) théologien né à Gaiete. Ses

ouvrages. VIL 423. b.

Gaiete, {Géogr.) fondateurs de cette ville. Origine de

fon nom. Ses révolutions. Suppl. III. 166. a. Origine des

prétentions de l’Efpagne & delà France fur le royaume de

Naples. Anecdotes fur le fiege de Gaiete par Alphonfe

d’Aragon dans le quinzième liecle. Faute à corriger dans

cet article de l’Encyclopédie. Ibid. b.

Gaiete. Montagne de Gaiete féparée par un tremblement

de terre. IL 786. a. Beau vafe antique qu’on voit dans la

grande églife de cette ville. XIV. 826. a.

GAIGNIERES. Obfervations fur trois freres de ce nom.
Suppl. III. 502. a.

GAILLARD. Divers ufages de ce mot. Les occafions où

jl peut être employé avec goût font rares. Un propos gaillard

eft toujours gai, un propos gai n’eft pas toujours gaillard.

VII. 424. a.
/

Gaillarde ,( Mufiq. ) efpece de danfe hors .d’ufage.' VII.

424. a.

Gaillarde
CARACTERES.
GAILLARDE

, ( Pas de
) danfe. Détails fur la maniéré de

faire ce pas. VII. 424. a.

Gaillard, (
Honoré) Jefuite. Anecdote fur ce prédi-

cateur. Suppl. IV. 330. b.

GAILLARDS, ou châteaux. (
Marine )

Defcription des

gaillards : leur fttuation
,

leur étendue , &c. VIL 424. b.

GAILLON, ( Géogr. ) bourg de France en Normandie.

Maifon de campagne que les archevêques de Rouen ont dans

ce lieu. Suppl. III. 166. b. Aéle de générofité d’un arche-

vêque de cette ville envers un pauvre gentilhomme. Eyé-

{Fonderie en carait.) VII. 424. a. — voyeq_

GAI
nêmens remarquables avivés à Gaillbn. Maifon de Chartreux
qui y eft établie. Ouvrages que l’un des religieux de cette
maifon, nommé dom Bonaventure d’Argone, a publiés fous
le nom de Vigneul de Marville. Ibid. 1 67. a.

GAIN. Gain d’une caufe
,
gain de la dot

,
gain conven-

tionnel
,
gain coutumier

,
gain de noces. VIL 424. b.

Gain , bénéfice
,

profit
,

lucre
, émolument : différence

entre ces mots. IL 202. a. XIII. 428. a.

Gains nuptiaux , fur quoi ils foftt fondés. VIL 424. b.

On les appelle aulfi gains de furvïe. L’ufage de différentes

provinces de droit écrit n’eft pas uniforme fur les gains
nuptiaux pour la femme. Tems auquel ils font exigibles. Ils

font ordinairement réverfibles aux enfans ; ft le furvivant fe
remarie ayant des enfans

,
il perd tout droit de propriété

dans les gains nuptiaux. En quel cas le furvivant en eft

privé abfolument. Les enfans n’ont aucun droit certain dans
les gains nuptiaux du vivant du pere & de la mere

,
quand

on les y fait renoncer d’avance, &c. Ibid. 423. a.

Gains nuptiaux. Femme qui s’en rend indigne. VIII. 679. A
Gain de furvie , voyeç SURVIE.
GAINE. Différence entre gaine & fourreau. VIL 233. b.

Gaine. Defcription de la méthode qu’on doit fuivre pouf
faire une gaine. VIL 423. b.

Gaîne de terme
,
{Archit.

) VIL 423. b.

Gaine de fcabellon. VIL 423. b.

Gaîne.{Marine) Gaîne de flamme, de pavillon, de gi-

rouette. VII. 423. b.

Gaîne ou Gaigne
,
{Potier d’étain) trou quarré qui traverfe

les empreintes ou calibres qui fervent à tourner. Détails fur ce
fujet. VIL 423. br

Gaîne. Ufages de ce mot en botanique & en anatomie.
Supvl. III. 167. a.

GAINIER. ( Botan.) Cara-fteres de ce genre de plante. Prin-

cipales efpeces de gaînier. Defcription du gaînier ordinaire.VIL
423. b. Lieux où cet arbre croît. Tems de l’année auquel il

fleurit. On le cultive pour la beauté de fes fleurs. Succès du
gaînier d’Amérique en Angleterre. Maniéré de le multiplier

& de le cultiver. Ibid. 426. a. Voye

[

Guainier.
Gaînier

, ( Art méchan.) artifan qui fait les gaines & autres

ouvrages femblables. Obfervations fur la communauté des

maîtres gaîniers de la ville de Paris , leur éreftion en corps de
jurande , & leurs principaux ftatuts. VII. 426. a.

Gaînier. Couteaux dont il fe fert. IV. 408. a. Fer à fileter.

VI. 304. b. Fer à greneter. VIL 940. b. Voyei planch. du Gaî-

nier. Vol. IV. des planch.

GAINSBOROUGH
, ( Géogr. ) ville d’Angleterre ,

dans

la province de Lincoln. Sa population. Seftaires qui y font

établis. Ancienneté de cette ville. Suppl. III. 167. a.

GAIVES. ( Jurifpr. ) Ce qu’on entend par les chofes gaives

dans la coutume de Normandie. Ce qu’établit la coutume fil»

ces chofes-là. VII. 426. b. Voye

[

Epaves.
GALAAD ,

baume de , XI. 3x1. b. IL 163. b.

GALACHIDE ou Garachïde
, ( Hifl. nat. ) pierre noirâ-

tre. Propriétés merveilleufes qu’on lui attribuoit. Autres
noms par lefquels on défignoit cette pierre fabuleufe. VIL
426. b.

GALACTITE. {Hifl. nat.) Erreurs des naturaliftes fur

cette pierre. Sa defcription. Suppl. III. 167. a. Origine de

fon nom. Ses propriétés. Lieux où on la trouve. Ses rapports

avec l’amyante. Ses vertus médicinales. Ibid. b. Voye£ Gala-
ricide.

Galattite. Selon le dofteur Mefny , l’amyante eft formée

par la diffolution ou calcination de la galaéfite. Suppl. I. 378,b*

Sur la galaftite
, voye^ Argille.

'

GALAND
,
{Pierre) Suppl. IV. 363. 1.

GALANGA, {Botan. exot.) racine des Indes orientales,

d’ufage en médecine. Defcription du petit galanga. Etat dans

lequel on nous l’apporte. Caraftere auquel on reconnoît le

meilleur. La plante qui s’élève de cette racine eft appellée

lagundi par les Indiens- Sa defcription ; celle du grand galanga;

la plante de cette racine s’appelle bangula . Principes contenus

dans ces deux racines. Propriétés du petit galanga. Sa dofe.

VIL 427. a. Ufage qu’en font les Indiens & nos vinaigriers.

On vend quelquefois le galanga pour l’acorus. L’huile pure

des fleurs de galanga eft aufli rare que précieufe. Ibid. b.

GALANT. Etym. de ce mot. Signification noble que ce mot

reçut dans les tems de chevalerie. Différence entre un galant

homme & un homme galant. Signification du mot galant
, lorf-

qu’il n’eft joint à aucun fubftantif. Diverfes fignifications du
mot galanterie. VIL 427. b.

Galant. Femme galante. VL 474. a , b. Propos galans. 863. et.

Queftions galantes. XVL 127. b. Réponfe galante. XIV.
137. b. Comment un homme galant flatte les femmes. Suppl.

III. 48. a.

GALANTERIE. {Morale) i°. C’eft dans les hommes une

attention marquée à dire aux femmes , d’une maniéré fine

& délicate
, des chofes qui leur plaifent , &c. La nature donne

feule ce caraélere qui rend un homme galant. VIL 427. b.

Peut-être l’amour ne dure-t-il que par les fecours que k
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galanterie lui prête. L’amour malheuretix exclut la galanterie.
Les hommes véritablement galans

, font devenus rares. Ca-
raàere de ceux qui les ont remplacés. Diverfes fortes de
gouvernemens fous lefquels la galanterie ne peut être con-
nue. Quel eft celui fous lequel elle doit naturellement pren-
dre naiflarice. Influence de la galanterie fur les mœurs & les

productions en tout genre d’une nation. Pourquoi les philofo-
phes fe font attiré, le reproche de n’être pas galans. Avan-
tage d un mot vraiment galant

, dans la bouche d’un pliilo-
fophe. 2°. La galanterie confédérée comme un vice du cœur

,

ri eft que le libertinage auquel on a donné un nom honnête.
Ibid. 428. às

Galanterie. Son origine. III. 309. b. Différence entre amour
& galanterie

, XVII. 734. b. entre galanterie & coquetterie.
766. b. Les termes groffiers gâtent moins le cœur que les dif-
cours d’une galanterie rafinée. VI.

3 58. b. Elle rend la flatterie
indifpenfable vis-à-vis les femmes. 844. b. Caufes qui, du teins
de la chevalerie

,
déterminoient les efprits à la galanterie en-

vers les femmes. XI. 771. b. Révolution arrivée fous Louis
XIV dans l’efprit de galanterie. XIV. 343. a.

GALANTINE, efpece de fauce. XIV. 706. a.

GALARICÎDE ou galariEle
, ( Hijl. nat.

) forte de terre ou
de pierre grife qu’on trouvoit dans le Nil. Propriétés qu’on lui
attribuoit. Ce que M. Hill nous apprend touchant cette pierre.
VII. 428. a. Voye£ GALACTITE.

_ GALASO
, ( Géogr.) petite riviere de la terre d’Otrante.

Vers d’Horace
, dans lefquels il en efl parlé. VII. 42S. b.

GALATA. Correftions à faire à cet article de l’Encyclopé-
die. Suppl. III. 168. a.

GALâTHEE.
( Mythol. ) Origine du nom de cette nymphe.

Hiftoire d’Acis & de Galatée. VIL 428. b.

GALÂTES , epitre aux
, ( Critiq. facr. ) Oblervations fur

Galat. Chap. 4.f. 23.-26. I. 28o,é.SurGalat. Chap. i.f. 1.
I. 341. a.

GALATIE. {Géogr.) Ses bornes anciennes. Ses peuples
originaires. Gaulois qui s’y établirent. Nom moderne de ce
pays & de fa capitale. VII. 428. b.

Galatie. Origine des peuples de cette province. Suppl. IL
2.80. a. 28 1 . a.

GALAUBANS.
( Marine ) Defcription & utilité des corda-

ges de ce nom. VII. 428. b.

GALAXIü.
, voie ladite

, ( Ajiron.) Etym. du mot galaxie.
Etendue qu elle occupe dans le ciel. Opinion commune fur la
caufe de cette trace blanche. Cette opinion Combattue par M.
le Monnier. VII. 429. a.

Galaxie. Origine que la fable lui donne. XVII. 416. b. Com-
paraifon de cette lumière à celle de la lumière zodiacale. IX.
72 3 - b - Parîié de la voie laCtée , appellée le gmnd nuage. XI.
276. a.

0

GALBA
, ( Botan .) arbre des Antilles Se de la Martinique.

Defcription de cet arbre. Son fruit. Huile qu’on en extrait.
Lfage qu’en font les fauvages. Vil. 429. a.

Galba
,
Scrgius

, { Hijl. rom. ) fucceffeur de Néron. Hiftoire
cfli régné de cet empereur. Suppl. III. 168. a.

Galba
, empereur. Maniéré dont il portoit ie p'oignard.

XII. 862. b.

GALBANUM. {Hijl. des drogues. Mat. méiic. Pharm.) Noms
fous lefquels cette gomme-réfme a été défignée par différentes
nations. Elle entroit dans la compofition du parfum qui de-
voir etre brûle fur 1 autel d or. VII. 429. a. Ce parfum agréa-
ble & falutaire aux perfonnes dont le genre nerveux efl
affoibli. Defcription du galbanum. Deux efpeces chez les
droguiftes

; J
un en larmes, l’autre en pains. Obfervations

fur l’un & l’autre. Comment on nettoie le fécond. On l’adul-
teie quelquefois. Les anciens Grecs ont connu cette larme.
Liante dont elle découle. Ses noms. Sa defcription. Ibid. b.
Suc renfermé dans cette plante. Comment le galbanum en
écoulé. Lieux où la plante croît. Quelle efl la maniéré de la

cultiver dans nos climats. Elle ne donne de larmes que dans
les lieux de fa naiffance. La plante que Lobel appelle ferula
galoam fera , ne produit point le galbanum. Comment on
diflout cette gomme. Principes qu’elle contient. Qualités &
propriétés du galbanum. Maniéré d’en ufer intérieurement
En quels cas on peut l’employer. Ibid. 430. a. Ufage du galba-
“um

.

e
™?i

oye extérieurement. Différentes maniérés de s’en
lervir. Differentes compofltions dans lefqaelles il entre. Quelle
efl a-peu-pres la quantité qu’on en tranfporte annuellement en
Jt

1 rance. Ibid. t>.

Galbanum. Plante d’où il découle. VI, 338 a
GALE

, (
Médecine

) deux efpeces la feche & l’humide.
Divers noms qu on leur donne. Caufes de l’une & de l’autr-
VIL 430. E Hypothefe du doéleur Bononio

, p7r ii
explique la caufe de cette maladie

, fa contagion & la na-
ture des remedes les plus efficaces contr’elle. Pourquoi félon
cette hypothefe, cette maladie revient lorfqu’on la croi’t tout-
a-fait guene. On peut

, fans manquer à la médecine ne pas
fe déclarer parnfan de cette opinion. Opinion commune fur
la caufe de la gale. Ibid. 431. a. Traitement de cette maladie
dans fes différens degrés & fes efpeces. Ibid, b.

Gale
, ( Maneg. Maréchal.

) deux efpeces ; la feche &
1 humide. Symptômes de l’une & de l’autre. VIL 431. b. Par-*
ties que la gale humide attaque ordinairement. L’hypothefe
de Bononio réfutée. Caufe immédiate de la gale. Defcription
de la maniéré dont la gale humide fe forme avec tous les
ignés qui la caraéferifent. Ibid. 432. a. Contagion du virus
piorique. Caufes éloignées de cette maladie. Les fuites de
ce mal ne font point funeftes

, pourvu que ie traitement
en ioit méthodique Comment la gale peut, dans certains
cas

, etre falutaire. La gale feche efl plus rebelle que la gale
nimide. Quels font les chevaux que la première attaque
plus ordinairement. Dans la jeuneffe

, elle cede plus facile-
ment aux remedes. Ibid. b. Pourquoi la gale humide efl plus
facile a guérir. Pourquoi les jeunes chevaux y font plus
fujets. Une gale récente efl plus fufceptible de guérifon
qu’une gale ancienne. Traitement des deux efpeces de gale
Ibid. 433. a.

- b

Gale. Efpece de gale
, appellée albora. I. 246. ai Du prurit

eauie par la gale. IV. 803. /Efpece de gaie nommée ejfere
qui paroît être la même maladie que le jora ou [are des Ara-

ttttt
^

' 997 ' ^-998- La gale foumife à l’influx lunaire.
VllI. 737. a. Onguens pour la gale. X. 375. b. XV. 401. a.
Moyen de rappeller la gale rentrée. X. 442. b

.

— Voye^

Gale
, maladie du cheval. Suppl. IIL 412.

Gale
( Phyfiq. ) excroiffance qui fe forme fur divers

chenes
, & entr’autres fur le rouvre. VII. 433. b. Voye£VJA LLil<

Gale, {Ruban.) inégalités fur l’ouvrage & aux lifieres.
VIL 433. b.

Gale
, ( Thomas ) favant anglois. XI. 728. a. XVII. 673. a ,

b. Analyfe d’un ouvrage de cet auteur fur le baptême des’
petits enfans, 736. a , b.

GALE.
(
Botan.

) Carafleres de ee genre de plante. Trois
efpeces de galé : la première appellée gale frutex odoratus
Jeptentrionalram. Ufage qu’on en fait. VIL 433. b. Les deux
autres efpeces font étrangères

; les Anglois les cultivent beau-
coup. Defcription de ces plantes. Les Américains en tirent une
cire dont ils font des bougies. Ibid. 434. a.

c
^ASSE

’ ( Marine
) forte de bâtiment ou de navire.

Sa defcription. Les Vénitiens en avoient autrefois. Engage-
ment que prenoit le noble qui commandoit une galéaffefvil
434 - a.

GALEAZI
, ( Dominique-Gufman

) anatomifte. Suppl. I.

408. b >, . .

'

GALËE
, uftenffle d’imprimerie. Defcription & ufage. VIL

434. a. Ce qu on entend par aller en galle. Ibid. b.

G allé
, coulijfe de. IV. 333 .b.

GALEGA.
( Botan.

) Cara&eres de ce genre de plante.
Boerhaave en compte quatre efpeces

, & Tournefort cinq,
Defcription de la galega commune

,
à fleurs bleues. VIL 43 4. b.

Galega.
( Mat. médic.

) Propriétés de cette plante. En quels
cas on la recommande. Maniéré de l’adminiftrer en remede.
VIL 434. b.

GALENE, {Minéral) mine de plomb. Il y à encore la
galene martiale. Sa defcription. Il efl très-diificile d’en tirer le
fer. VIL 43 3. a.

„ Ga^!l

fr
’
miue de Plomb - XII. 773. a

, b. Vol. VI. des planch.
Cryftalhfations mathématiques

,
pl. 3.

, ,

GALENIQUE
,
{Medec.) ce terme efl employé

, i°.pour
defigner la maniéré de raifonner en médecine fur les princi-
pes de Galien ; 2 0

. pour diftinguer en pharmacie cette prépa-
ration des medicamens, qui fe fait par le feul mélange de leurs

rs-iri
anCeS

’
^anS ^§ard aux principes dont elles font compofées.

Diftérenee entre les préparations galéniques & les prépara-
tions chymiques. VIL 43 3. a.

GALENISME
, ( Medec.

) doélrine de Galien. Abrégé de
la vie de Galien. \ II. 433. a. Objets de fes études. Ses talens.
Delaut de Ion ftyle. Nombre prodigieux de fes ouvrages.
Eloge de ce médecin. Diverfes feéles de médecins qui exif-
toient de fon teins. Le principal but de Galien fut de rétablir
la do&rine d’Hippocrate. Ibid. b. Galien quitta la voie qui
pouvoit conduire à de nouvelles connoiffances fur l’écono-
mie animale. Il prélenta la médecine fous un afpeét fl Ample& fi commode

, que fes idées furent généralement adoptées.
Rapports & différences entre fa do&rine & celle d’Hippo-
crate. Combien le galenifme nuifit aux progrès de la méde-
cine. Obfervations fur fa do£ïrinc. îbid.^^G. a^b. En diftinguant
le fyftême phyfique de Galien , d’avec ce qui appartient à
Hippocrate

, 011 voit qu’il porte à faux par-tout. Une des
chofes qu’on peut reprocher avec le plus de fondement à la
leéle galénique

, c’eft d’avoir répandu beaucoup d’obfcurité
dans la fupputation des jours critiques. C’eft dans le mécha-
nifme de la maladie que réfide refficacité des jours critiques „& non dans les caufes chimériques que les galéniftes ont ima-
nees. Pour fuppléer à ce qui manque ici fur la doétrine de
Galien

, voye^ Médecine. Editions des ouvrages de ce mé-
decin. Ouvrages à confulter pour avoir un précis de la méde-
cine galénique. Ibid. 437. a »
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Galénifme. Travaux & fyftême de Galien. X. agi. a. Ob-

servations fur fa vie & fe$ ouvrages. 271. a
5 2,04. a ^

b.

Ses ouvrages anatomiques. I. 4 * 3 - *2, ^ ^

‘

*^47* a •> b. Suppl. I.

394. a. Sur l’hygiene. VI. 387. b. Régime qu’il fuivoit par

rapport aux fruits. 747. a. DoClrine de Galien fur l’aftrologie,

VIII. 730. b. fur l’économie animale
,
XI. 363. b. fur le pouls

,

XIII. 206. a.-207. a ,
b. — 215. a. fur la faignée. XIV. 502. a

.

Son fentiment fur le fiege de l’ame. Suppl. II. 140. b. De fort

.fyftême phyfiologique. Suppl. IV. 105. b. 347. a , b. Ses dil ci-

pies défignéspar le nom d
,

humoriJles.\llï.y 53 - Æ.Leur doclrine

fur la chaleur animale, III. 33. b. fur les criles , IV. 471. b. &c.

fur l’humide ,
VIII. 351. b. fur ce qu’ils appellent intempérie.,

$07. a.

GALEOPSIS. {Botan.) Cara&eres de ce genre de plante.

Son odeur & fon goût. Principes qu’elle renferme. Principales

efpeces de palèovfis , employées en médecine. VII. 437. a.

Voyez Ortie.
GALÉOTES , ( Hift. anc. ) devins de Sicile & d’Afrique,

Prédi&ion des galéotes fur Denys I
,
tyran de Syracufe. Cette

prédi&ion démontrée fauffe. État malheureux de Denys du-

rant toute fa vie. VII. 437. b.

GALERE
, ( Hift. anc

.

) voye^ VAISSEAUX des anciens.

Galeres appellées aphraEles & cataphradles. 1 . 5 2. 5 . a. IL 766.

b. Galeres à deux rangs de rames. II. 259. b. Galeres facrées.

XL 59 . a 3 b. Galeres à trois rangs de rames. XVI. 661. a. Qb-
fervations fur les galeres des anciens 8c des modernes. 300. 4.

Des galeres des anciens en particulier. 80 ^.a,b. Rameurs dans

ces galeres , voyei Rameur.
Galere

, (
Marine )

forte de bâtiment. Sa defcription. VIL

437. b. Les galeres faifoient autrefois un corps féparé dans

la marine ;
mais aujourd’hui il lui eft: réuni. Parmi les gale-

res, on diftinguoit la réaie & la patrone. Diverfes puiffances

qui ont des galeres fur la Méditerranée. La France eft la

feule qui en fait paffer dans l’Océan.

Etat d’armement d'une galere. Arboratures. Manœuvres de la

meftre. Ibid. 438. a. Manœuvres du trinquet. Taille & poulies

de meftre. Ibid. b. Tailles & poulies de trinquet. Voiles de

meRre. Voiles de trinquet. Cordages pour garnir les voiles

de meftre. Cordages pour garnir les voiles de trinquet. Ibid.

439. a. Ancres
,
gumes

,
gumenettes ,

& autres caps pour

l’ormieg. Cordages du timon & pour lever l’échelle. Tantes

& tandelets. Cordages pour garnir les tantes & tandelets.

Pallemente & ce qui en dépend. Ibid. b. Cordages pour ladite

pallemente. Uftenfiles de l’argoufin. Pavois , bandiers & flam-

mes. Canons ,
armes & munitions de guerre. Cordages pour

les canons. Ibid. 440. a. Uftenfiles de cuifme & compagne.

Ibid. b.

Galere. ( Marine milit. ) Utilité des galeres dans la marine mi-

litaire. Il n’eli pas fans exemple que les galeres ont pris des vaif-

feaux. Elles peuvent fervir à faire paffer, malgré un grandnom-

bre de vaiffeaux de guerre
,
tous les convois de munition de

guerre & de bouche, pour la fubfiftance d’une armée. Ufages

auxquels on peut les employer ,
lorlqu’on veut faire une

defcente
,
ou lorfqu’il s’agit de s’oppofer à une defcente de

l’ennemi. Utilité qu’on en peut tirer dans le fiege d’une

place maritime, Suppl. III. 169. a. pour l’attaque & pour la

défenfe. Exemples des importans fervices quelles ont rendus

dans plufieurs occafions. Ibid. b. Il n’y a que les galeres qui

puiffent détruire les chebecs barbarefques. Détails 8c obfer-

vations qui le démontrent. Ibid. 170. a
,
b. Services que rendi-

rent deux galeres du roi dans le bombardement de la ville

de Tripoli en 1728. L'expédition de Tabarca , en 1742 ,

n’auroit vraifemblablement pas échoué , fi les quatre gale-

res
,
qui en dévoient être

,
s’y fuffent trouvées. Ibid. 171. a.

Combien les galeres font néceffaires pour affurer le com-

merce le long des côtes de Provence & de Languedoc. Les

galeres font les feuls bâtimens qu’on pourroit oppofer aux

puiffances barbarefques ,
s’il falloit tout-à-coup exercer des

hoftilités contr’elles. Obfervations fur la manœuvre de cette

forte de bâtiment. Ses difficultés. Le vrai moyen d’acquérir

de l’habileté dans cette manœuvre, c’eft d’en faire un fré-

quent exercice. Ibid. b.

Galere. Bancs des galeres. IL 53. a. Galere capitane. 632. a.

Général des galeres. VIL 5 5 5. A Deffein & détail d’une galere

à la rame, nommée la réale. Vol. VIL des planch. Marine
,

planch. 2.

Galere. ( Jurifpr. ) Comparaifon de la peine des galeres

à celle des criminels ,
qui , chez les Romains , étoient con-

damnés ad metalla ,
aux mines. Elle a plus de rapport à la

condamnation ad opus publicum. Quelques auteurs ont cru

que la peine des galeres étoit connue des Romains
;
mais

cette opinion eft fans fondement. On pourroit plutôt croire

qu’elle avoit été ufttée chez les Grecs. Charles IV fut le

premier roi en France qui eut des galeres. Première ordon-

nance oui fait mention de la peine des galeres : elle eft de

Charles IX , & de l’an 1564. VII. 440. b. Arrêts de 1 5 3 2 & de

3333 ,
qui montrent que la peine des galeres etoit déjà ufttee

alors. En Efpagnè ,
les juges d’églife ne condamnent jamais

les clercs aux galeres. En France , les eccléûaftiques ont inu-

G A L
tiîement tâché d’obtenir le pouvoir de condamner les clercs

aux galeres. Tous juges féculiers peuvent prononcer cette

condamnation. Après la peine de la mort naturelle , & celle

de la queftion ,
à la réferve des preuves en leur entier , la

plus rigoureufe eft celle des galeres perpétuelles. Comment
cette peine eft confidérée

, lorfqu’elle n’eft que pour un tems
limité. Peines qui doivent précéder celle des galeres , félon

une déclaration de l’an 1724. Peine de mort contre ceux
qui

,
condamnés aux galeres

,
auraient mutilé leurs membres»

Peine contre les femmes
,

équivalente à celle des galeres.

Difpofition de l’ordonnance de Blois , fur ceux qui font con-
damnés aux galeres. Des lettres de rappel des galeres. Ibid.

441. a. Voye^ Chaîne
,
Galérien , Rappel de galere.

Galere. Chaîne pour ceux qui font condamnés aux galeres

III. 6. b. Rappel des galeres. XIII. 795. a.

Galere
, (

Chym. Phïiofiophi ) efpece de fourneau. VIL
441 .b. Voyei Fourneau.
Galere

, ( Luth. ) forte de rabot. Defcription & ufage.

VIL 441. b.

GALERIE
, ( Archit. & Hïf. ) étymologie de ce mot.

corations des galeries. Defcription de la galerie de Verrès ;

le fpe&acle qu’en donne Cicéron entre dans un des objets

les plus importans de l’Encyclopédie , la connoiffance des
ouvrages de l’antiquité. Statue de Jupiter furnommé s’p.vf

VII. 44 i.b. La Diane deSégefte : détails furcette ftatue. Deux
ftatues de Cérès : un Mercure qui avoit appartenu aux Tyn-
daritains. Un Apollon des Agrigentins fait par le ftatuaire

Myron. Un Hercule de la même main. Un Cupidon de
Praxitèle. Les Canéphores en bronze

,
ouvrage de Polyclete.

Ibid. 442. a. La Sapho de bronze de Silanion. La ftatue du
joueur de lyre d’Afpende. Plufieurs petites victoires. U11

grand vafe d’argent en forme de cruche
, ornoit une magni*

fique table de bois de citre. Autre vafe qui n’étoit qu’une
feule pierre précieufe. Divers vafes facrés dont les Siciliens

fe fervoient pour le culte des dieux domeftiques. Diverfes
autres raretés de cette galerie qui ne font qu’indiquées. Ou-
vriers que Verrès avoir entretenus dans Syracufe

,
foit pour

deffiner les vafes d’or, foit pour ajouter à leurs ornemens.
Ibid. b. Tapifferies de cette galerie. Vingt-fcpt portraits des
anciens rois de Sicile. La porte de la galerie très-richement

hiftoriée. Deux grandes ftatues à côté de la porte. Luftres

& candélabre merveilleux. Quelque magnifique que fut cette

galerie, ce n’étoit ni la feule, ni vraifemblablement la plus

belle qu’il y eût à Rome. Moyens iniques par lefquels les

Romains fe procuroient les chofes les plus précieufes. Ibid*

443. a.

Galerie. Grande galerie du palais ducal à Florence. VI.'

877. a. Efpece de galerie appellée meniane , dans l’ancienne

architecture romaine. X. 333. b. Galeries de la maifon de
campagne que Pline le jeune avoit en Tofcane. XIII. 150.
b. XVI. 305. a

,
b. Voyei PORTIQUE.

Galerie , ( Fortifie. )
petite allée de charpente pour paf«

fer un folié. Comment font faits les côtés de la galerie. Ufage
qu’on faifoit autrefois des galeries. VII. 443. b.

Galerie , conduit d’une mine. Les affiégeans 8c les affiégés

pouffent des galeries pour éventer réciproquement leurs mi-

nes. VIL 443. b.

Galeries que font les mineurs pour aller jufques fous les en-

droits que l’on veut faire fauter. X. 53 2. a , b.

Galeries d’écoute. VIL 443. b.

Galerie
, ( Minéralog. ) Voyeç Mines.

Galerie afeendante & defeendante. VIL 638. b. X. 523. al
b. Galerie ou percement. XII. 327. a. Comment les mineurs

donnent de l’air à une galerie. XVI. 593 . a. Différentes

maniérés d’étançonner les galeries
,

vol. VI des planches.

Régné minéral , feptieme collection
,
planche 4 ,

profil d’une

galerie. Ibid. Article Métallurgie.Triangles à réfoudre pour

déterminer la direction d’une galerie. Ibid.

Galerie, (
Marine )

but de la conftruCtion des balcons

qui portent ce nom. Défenfe de bâtir des galeries aux*

vaiffeaux de cinquante canons. Celles des vaiffeaux anglois &
des vaiffeaux hollandois. Galerie du fond de cale

; fon

ufage : défenfe d’aller aux galeries qui joignent les fontes

VIL 443. A
Galerie

,
terme de riviere. VIL 443. b.

Galerie
, (

Peinture )
fuite de compositions dont les ga-

leries font quelquefois ornées. VIL 443. b. Parmi les diffé-

rens rapports qu’ont entr’elles la poéfie & la peinture, &
qui feront développés au mot Genre

,
l’auteur obferve ici ce-

lui qui fe trouve entre une galerie décorée par un célébré
artifte , & les poèmes compofés de plufieurs parties , qui
fufceptibles d’une beauté particulière

, ont encore une jufte

convenance avec l’ouvrage entier. C’eft à de tels ouvrages
qu’on reconnoît le cara&ere de divinité

,
par lequel ce qu’on

appelle Génie a mérité & méritera toujours l’hommage des

hommes. Les ouvrages de l’efpece de ceux qu’on nomme
galerie

, font les moyens les plus propres à entretenir les pro-

grès de la peinture & à les étendre. Sujets utiles que les

I
princes & les particuliers pourroient faire exécuter en gale-

ries
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fies ou dans une fuite de tableaux. Ibid. 444. a. L’ufage des

galeries eft encore d’y ralfembler des tableaux de différens

artiftes anciens & modernes. Intelligence avec laquelle ces

colleélions doivent être faites ,
& difpofées pour que chaque

compofition foit dans la place la plus favorable. Ibid. b.

Galerie. Efpeces de poèmes dramatiques pittorefques qu’on

pourroit traiter dans les tableaux des galeries de peinture. V II.

5
<j$.a,b.

GALERIES
, ( terme defonderie )

VU. 444. b.

Galerie
, ( Jardin.

)
VIL 444. b.

Galeries d’eau. Exemple d’une telle galerie à Sceaux. VIL

444. b.

Galerie
, ( Jeu de Paume )

partie du bâtiment. VII.

444. b.

GALERIEN, ( Jurifpr.) effets de la condamnation aux

galères. Des fraudeurs & contrebandiers condamnes aux ga-

lères
,

faute de paiement & par converfion d’amende. Sa-

geffe de l’inftitution de la peine des galeres. Les galériens

ne furent d’abord appliqués qu’au fervice de la mer
,
mais

ils font aujourd’hui employés aux divers travaux des ports.

Comment ils font tenus dans ceux de Breft & de Mar-

feille. Nature de leurs travaux. On permet aux forçats d’é-

tablir des barraques
,

d’y travailler de leurs métiers , &c.

Comment ils peuvent s’exempter de faire leur tour de fati-

gue au travail de l’arfenal. Travaux des chiourmes en cas

d’armement. Exercices des forçats au défaut d’armement.

Travaux dont les chiourmes font difpenfées. VIL 445. a.

Diftinétion qu’on doit faire de deux fortes de forçats. Ibid. b.

Voyei Forçat.
GALERNE, vent de

, (
Jardin

.

)
XVII. 23 .b.

GALET
, ( Hlft. nat. )

caillou de mer & de riviere.

Caufe du poli qu’on obferve dans ces cailloux. Montagnes

qui en font remplies. Galets revêtus d’une efpece d’écorce

différente du refte de leur fubftance. 11 paroît que c’eft - là

leur état naturel. Galets dans lefquels on trouve des cryftaux.

VII. 44 3. b.

GALÈTAS , chambre en , (
Archit. )

III. 46. b.

GALIEN ,
veine de

, (
Anatom. )

description de ce vaiffeau.

VIL 445. b.

Galien, voyeç Galénisme.
GALICE, ( Géogr. )

province d’Efpagne. Ses bornes. VII.

443. b. Qualité du climat. Sa capitale. Sesmines. Divers avan-

tages qu’on pourroit tirer du produit & de la Situation de

cette province
, & qu’on néglige. En quel temsla Galice fut

érigée en royaume. Ibid. 446. a.

Galice. Diverfes obfervations fur cette province. Suppl. III.

172. a.

G AI.TI .F. F.
,
m.er de

,
(Géogr. facr. )

X. 369. a. Nom mo-
derne de la Galilée. Suppl. I. 846. a.

Galilée ,
haut & fouverain empire de , ( Jurifpr. ) V.

583. b.

Galilée
, philofophie de

, ( Hifl. de la philof. ) éloges qui

ont été faits de ce philofophe & de fes ouvrages ,
dans la pré-

face des mémoires de l’académie de Dijon , Suppl. III. 172.

a. 8c par plufeurs favans diftingués. Parallèle de Galilée &
de François Bacon par David Hume. Hiftoire de fa vie

,

de fes travaux philofophiques & de fes découvertes. Ce fut

lui qui imagina le premier l’application du pendule à l’hor-

loge. Ibid. b. Ses expériences fur la chûte des corps pefans.

Il inventa le compas de proportion & le thermomètre. Dé-
tails fur fon invention des lunettes d’approche & du télefeope.

Ibid. 173. a. Découvertes aftroriomiques auxquelles cet inftru-

ment le conduifit. Ses obfervations fur la lune, les étoiles
, les

fatellites de jupiter, les phafes de vénus. Ses dialogues fur le

fyftême du monde. Ibid. b. L’hypothefe copernicienne dé-

montrée par ce philofophe. Taches découvertes fur le foleil.

Ouvrage dans lequel Galilée rétablit la doélrine hydroftatique

d’Ârchimede. Autre ouvrage intitulé faggiatore ou le fondeur.

Ses écrits & fes découvertes fur les méchaniques. Ibid. 174.
a. Sur les loix du mouvement & fur la baliffique. Obferva-
tions fur la part qu’il a eue à l’invention de la méthode des in-

divifïbles. Ibid. b. Suite des remarques de l’auteur touchant fes

dialogues fur la méchanique. Il eft le premier qui ait appliqué

la géométrie àla connoiffance des eaux courantes
; des princi-

pes de Galilée fur la defeente des corps par une courbe. Ce
philofophe juftifiè par Kraft fur ce qu’il a prétendu que la ligne

courbe parabolique dans laquelle les corps lancés fe meuvent
eft la même à laquelle fe conforme une chaîne fufpendue par

fes extrémités. Ibid. 173. a. Remarques fur une autre propor-
tion de fes ouvrages

,
qu’une corde horizontale, tournant fur

deux pivots & confidérée comme ne pefant rien
,
tendue avec

deux très-gros poids aux extrémités, pliera dans le milieu, fi

©n y attache un autre poids quelque petit qu’il foit. Obferva-
tions touchant la doctrine de Galilée fur la caufe de l’élévation

de l’eau dans les tubes ,
fur celle du flux & reflux de la mer

, &
fur la nature des cometes. Ibid. b. Vraie appréciation de ce phi-

lofophe. Ibid. 1 76. a.

GALILÉE
, ( Hifl. de laphilofophie ) article fur ce philofophe.

VI. 877. b. Perfécution que fa pbilofopiiie lui a fait fouffrijr.

Tome I.

IV. 174. a. XIV. 600. a. Ses connoiffances aflroîiomiques. L
790. b. Ses découvertes & fa doélrine fur la chiite des corps»
IV. 874. b. XII. 444. a

,
b. Ses obfervations aftronomiques.

IX. 744. a. On lui doit en grande partie la fcience du mouve-
ment. X. 83 3. a. Il fit le premier ufage du pendule. XII. 294. a.

298. b. Sa théorie fur laréfiftance dès folides. XIV. 174. a
,
A

Ses télefeopes. XVI. 37. b. 38. a, b. yy.a ,b.

GALILEEMS
, (

Théolog.
) foéle parmi les Juifs. Qui étoit

leur chef. Prétexte de leur fédition. Leurs dogmes. Pour-
quoi J. C. & fes apôtres étaient foupçonnés d’être galiléens.
Piege tendu à notre feigneur

,
pour connoître s’il étoit"galiléen.

VIL 446. a.

GALIMATHIAS
, (

Bell. lett.
) plaifante étymologie de

ce mot. VIL 446. a.

GALINSECTE. (Hifl. nat.) Différence entre les gaîin-
feéles & les progalinfeéles. Quelle eft la groffeur de'ceux
de la plus grande efpece. VII. 446. a. Obfervations faites fur
les femelles

,
leur fttuation immobile

,
leur accouplement

avec le mâle
, leur ponte

, & la maniéré dont elles protè-
gent leurs petits jufqu’après leur mort. Ouvrage à confulter
fur ce fujet. Les galinfeéles fe nourriffent du fuc de la plante
fur laquelle elles font fixées. Après qu’elles ont pondu , il ne
refte d’elles que leur ventre attaché à leur dos. Duvet fur
lequel ces œufs fe trouvent pofés. Comment ce duvet
s’eft formé. De quelle maniéré les galinfe&es font fécon-
dées. Grande différence entre les mâles & les femelles de
cette efpece. Vivacité des petits lorfqu’ils fortent des œufs»
Ibid. b.

m
GALIONS,

( Marine ) grands vaiffeaux dont les Efpagnols
fe fervent pour le voyage des Indes occidentales. Anciens
galions de France. En quoi confiftent les voyages des ga-
lions d’Efpagne. Ce qu’on entend par galioniftes & flottilles.

VIL 447. a.

GALIOTE
, (

Marine
) petit bâtiment de charge ou qui

fert à porter des ordres. Galiotes à bombes, principalement
en ufage en France. Détails touchant la galiote 8c fon équi-
page. Galiotes hollandoifes. Devis d’une galiote hollandoife
de 83 pieds de long de l’étrave à l’étam-bord

, 21 pieds de
bau

, & 1
1

pieds de creux. VIL 447. a. Galiotes appelées
bots. Autre forte de petits vaiffeaux hollandois

,
qui ont la

forme de galiotes par le bas
,
& celle de pinaffes par le haut,

avec un demi-pont. Galiotes deftinées pour fervir d’yachts
d’avis

, & non pour porter des cargaifons. Ibid. b. Galiotes
pour la pêche. Suite des détails néceffaires pour conftruire
une galiote telle que celle dont on a donné le devis ci-
deffus. Nombre d’hommes dont les galiotes font montées.
Ibid. 448. a.

GALIPOT
,

voyeç Poix. Galipot d’Amérique. VIL
736. b.

GALITE, (Géogr.) addition à cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. III. 176. a.

GALL , Saint
,
(Géogr.) ville de Suiffe

; fes alliances ;
époque de fa rêformation; fa fttuation. Joachim Vadianus

,

littérateur, né dans cette ville. Origine de l’abbaye de S. Gall.
VII.448.tf.

Gall
, ( Saint

) ordre de chevalerie inftitué dans l’abbaye
de S. Gall. XI. 716. b. Suppl. IV. 212. a.

GALLAIQUE
, ( Hifl. nat. ) voyeç GALAIQUE.

GALLAND, (Antoine) favant dans la langue arabe. X.
682. b. Suppl. IV. 667. a.

. GALLÆUS
, (

Théodore
)
antiquaire : ouvrage qu’il a publié.

XV. 632. b.

GALLARGUE
,
village près de Nîmes où l’on prépare le

tournefol ou héliotropium.ICVl. 480. a. 481. a , b. 483. b.

GALLE. ( Phyfiq. Botan.) Noix de galle. III. 286. b. VI.
433. é. 192. a

,
b. Son origine. Suppl. III. 966. a. Chênes por-

tant galles. IL 287. a , b. Ufage médicinal de ces galles. III.

288. A Galle de la germandrée. VIL 643. b. Ufage de la noix
de galle en teinture. XVI. 23. b. Galle d’épine d’Alep & d’A*

lexandrie. XVI. 11. a.

GALLENÂ
,
ville ancienne de la Grande Bretagne^ XVII.

583 .a.

Galles , ( Littér. ) prêtres de Cybele. Origine de leur

nom. Divers pays où fe répandit l’inftitution de ces prêtres*

Defcription que donne Lucien de la cérémonie qu’ils fai-

foient en Syrie pour recevoir de nouveaux galles dans leur
fociété. Leurs funérailles. Leur maniéré de facrifier. VII.

448. b. Plutarque étoit fur-tout irrité de ce qu’ils avoient fait

tomber les vrais oracles du trépié. Il y avoit deux galles

à Rome pour le fervice de Cybele
,

un homme & une
femme. Cet ordre de prêtres avoit le privilège de mendier en
certains jours. De l’archigalle leur chef. Auteur à confulter*

Ibid. 449. a.

Galles , ces prêtres portoient le nom d’agyrtes. I. 192. al
Leur chef. 61 3. a.

Galles
, ( Pays de

)
principauté d’Angleterre

, l’une des
trois parties de la divifion que les Romains avoient faite de
la Grande Bretagne. Les Gallois font les naturels de la Grande
Bretagne retirés dans cette province lors de l’invafion dq§

SSSSsssss
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Saxons, Ên quel tems ils fe font fournis à la domination dm

roi d’Angleterre. Leur langue. Divificn du pays en douze

provinces. Qualité du pays. Ses productions. VIL 449. a.

Son étendue. Gens illuftres dans lès fciences que ce pays a

produits ,
parmi lesquels fe diftingue le lord Herbert Cher-

hury. Ibid. b.

Galles
,
ancienne divifion de cette province. III. 715. b.

Hautes montagnes du pays. XV. 247. a. Des furnoms des

habitans du pays de Galles. 692. b. Du prince de Galles. XIII.

370. b. Mot de fes armes. VIII. 480. b.

Galles ,( Géogr.
)
peuples d’Ethiopie. Mœurs de ces peu-

ples. Affoibliffement du royaume d’Abyffinie par cette nation

terrible.VIL 449. b.

Galles
,

détails fur les chefs de cette nation. IX. 760. b.

Galles, (Jean de) fon recueil de décrétales. IV. 7x8. a, b.

GALLEVASSE , (
Géogr. ) petit pays de la Brie. Suppl.

III. 896. a.

GALLIAMBIQUE. (Bell, lett.) Poëme galliambique.

Vers gallianibiques ,
rnefure de ces vers. VIL 450. a.

CA [.I

.

TANA , obfervations fur cette forte de pierre. Suppl.

III. 176. a.

GALLICANE. ( Hift. mod. ) Bréviaire gallican : obferva-

tions fur ce bréviaire. Liturgie gallicane. Vil. 450. a.

Gallicane églife ,
droit qu’elle s’eft réfervé dans les caufes

criminelles contre les évêques. IL 791. a, b. Comment elle

s’eft maintenue à l’abri des cenfures du pape. 819. b. Eloge

de Péglife gallicane. V. 421. a. Des libertés de cette églife.

V. 137. a. IX. 474. a ,
b. 475. a. Ouvrage de M. du Marfais

fur ce fujet. VIL ij. Caufe des obfcurités qui ont couvert l’ori-

gine de cette églife. XI. 21. b. 22. a.

GALLICISME. ( Gramm.) Le diérionnalre de Trévoux

femble indiquer que le gallicifme eft un vice de langage
,

qui dans un autre idiome vient de l’imitation déplacée de

quelque tour propre à la langue françoife. Fauffeté de cette

opinion que M. du Marfais cependant femble avoir embraffée.

Eloge de ce grammairien. VIL 450. a. Définition exaéte du

gallicifme. Divers exemples de gallicifmes en françois. Cha-

cun a fon opinion pour fa opinion. Elles font toute déconcer-

tées
,
toute eft ici une forte d’adverbe. Vous ave{ beau dire

,

pour
,
vous avei un beau fujet de dire. Il eft incroyable le

nombre de vaijfeaux qui partirent pour cette expédition : on

aurait pu dire
,

ie nombre de vaijfeaux eft incroyable. Nous

venons d'arriver , nous allons partir ; pour ,
nous fornmes arri-

vés dans le moment , nous partirons dans le moment. Ibid. b.

Un recueil exaél de tous les gallicifmes ,
en enrichiffant

notre grammaire d’une branche qu’on n’a pas allez cultivée
,

affureroit à l’auteur la reconnoiffance de la nation 8c une

réputation auffi. durable que la langue même. Mais une

telle matière n’eft nullement l’objet de l’Encyclopédie. Quels

font ceux auxquels elle doit fe borner en fait de grammaire. Dif-

ficultés attachées au projet de détailler tous les gallicifmes.

Ibid. 45 x. a.

Gallicifmes par lefquels nous nous écartons des réglés de la

grammaire générale. V. 640. a. Voye

[

au mot hellenifme , des

réflexions relatives à l’article préfent. VIII. 104. b. 105. a.

Voyei auffi Idiotifme. 497. b
,
&c. Obfervation de quelques

gallicifmes. 908. b. Gallicifmes dans l’ufage des poffeffifis, mon

,

ton
, fon, joints à des noms féminins. XIII. 164. b. Gallicif-

mes dans certaines phrafes où le mot en eft employé.

294. a.

GALLIEN
, ( Hift. des emp. rom. ) fils de Valérien. Hiftoire

du régné de cet empereur. Suppl. III. 176. a.

Gallien
,
arcs de triomphe élevés à Rome 8c à Parium en

l’honneur de cet empereur. I. 601. a, b. XI. 961. b. Cirque de

Gallien. III. 476. b.

GALLIUM
,
(Botan.) cara&eres de ce genre de plante

dans le fyftème de Tournefort & dans celui de Linnæus. Tour-

neforten compte treize efpeces, dont la plus commune eft celle

que nous appelions caille-lait. Origine de ce nom. Acide que
contiennent fes fleurs. VII. 451 .b.

GALLOIS
, (

Jean ) abbé : favant diftingué. Suppl. III.

656. b.

GALLON ^ ( Comm. ) rnefure des liquides en Angleterre.

Sa continence. Gallon pour le vin ; celui pour la bierre.

L’huile fe vend auffi au gallon à Londres. Le gallon
,

rnefure dont fe fervent les étamiers dans la province

de Cornouailles, Capacité du gallon pour les grains. VII

451- b.

\ Gallon ,
rnefure des liqueurs en ufage en France. VIL

45 2. a.

Gallon, boifteau qui fert en Touraine pour mettre les pru-

nes feches. VIL 45 2, a.

Gallons des épiciers. VIL 45 2. a.

GALLQWAY , (
Géogr. )

province de l’Ecoffe méridio-

nale. Qualité & produirions du pays. Pourquoi on lui a donné

le nom de Novantum. VIL 45 2. a.

GALLUS ,
Vibius Hontilianus , ( Hift. des emp. rom. ) fuc-

ceffeur de Décuis. Principaux événemens de fon régné. Suppl.

fil. 176. a.

GALMIER
,
Saint-

( Géogr.
) Suppl. IV. 698. b.

GALOIS
, ( Hift. de la chevalerie

) membre d’une confrah
rie qui parut en Poitou dans le quinzième fiecle

, qu’on pour-
rait appeller la confrairie des pènitens d’amour. Loix extrava-
gantes de cette fociete, dans laquelle les femmes entraient
auffi-bien que les hommes. VIL 452. a. L’obfervation de ces
loix caufala mort a plufieurs perfonnes qu’on pouvoit regarder
par-là comme martyrs d’amour. Paroles du chevalier de la
Tour. Ibid. b.

GALON
. (Rubann.) Ufages des galons d’or & d’argent.

Galons de foie. Galons de laine. Galons de livrée. Etymologie
du mot galon. De la fabrique des galons

, voyez les articles
Toile, Gaze, Ruban, frc.VII. 452. A

Galon
,
voyez Bord. IL 332. a. Du clinquant fur les

galons 8c rubans. III. 337. a. Ce qu’on entend par deux
coups dans le travail du galon. IV. 924. b. Des ouvrages
à jour dans les galons. VIII. 895. b. Defcription du métier à
travailler les galons & rubans. X. 464. a. Façon de faire les
galons de livrée. XII. 128. b. Du fumage des galons. Suppl. III.
1
5 2-b. Lanterne à fumer le galon pour lui donner plus de

couleur. XII. 130. a. Syftême pour la fabrication du galon.
X\. 78 1 . A Cordon pour les galons à chaînette. XII. 133. a .

XVI. 423. b. Marche à trais coups dans la fabrique du galon
où l’on veut épargner le filé. XVI. 688. b. Pour le travail
du galon , voye^ vol. IX des planches

, celles du pafl'e-
mentier.

GALONNER
,
(Tailleur) différentes maniérés dont le

galon fe diftribue fur l’habit. Aunes de galon qu’on emploie
pour un jufte-au-corps 8c pour la vefte. Suppl. III. 177. a .

GALOP, (Manege) étymologie de ce mot. En quoi
confifte 1 allure qui porte ce nom. Mouvemens d’où dépen-
dent les divers genres de galops. Ici la fucceffion harmonique
des mouvemens des membres du cheval

,
différé de l’ordre

obfervé par ces mêmes membres dans les autres allures na-
turelles , comme dans l’aétion du pas , 8c dans le trot uni.
VII. 453. a. D 5

où dépend la juftefl'e dans le galop. Quelle
eft la raifon du changement fubit qu’on remarque dans les
mouvemens du cheval qui paffe du trot au galop. Ibid, b.

Conclure du changement qui réfulte de la véhémence du
trot

,
que cette aélion eft le principe du galop

, c’eft foute-
nir que la célérité feule en eft la baie

; or rien de plus faux
que cette maxime. Le fondement 8c la condition réelle d’un
vrai galop fe rencontrent principalement dans le point d’u-
nion

, d’ou naît la poffibilité 8c la plus grande facilité que l’a-

nimal a de percuter 8c de s’enlever. Delà cette réglé qui pref-
crit de ne point faire galoper un cheval, qu’il ne fe préfente
aifément à cette allure. Défauts de plufieurs chevaux dans
l’a&ion du galop. Le moyen d’appaifer la vivacité des uns

,

de donner à d’autres la jufteffe des hanches
, à d’autres celle

des épaules, eft de les entamer fur un rond
, dont l’efpace

foit relatif à leur aptitude , 8c aux vues que l’on fe propofe.
Ibid. 434. a. Le trot a paru en général l’allure la plus propre
8c la plus convenable pour partir 8c pour enlever l’animal.
Comment la véhémence doit en être réglée. Détails fur les

aides qui peuvent fuggérer 8c faciliter les moyens du galop.
Ibid. b. La leçon du galop bornée à une feule main, ne rem-
plirait pas toutes les vues du cavalier. On ne doit pas fe con-
tenter de le travailler fur une même jambe, il faut lui faire

entamer le chemin
,
tantôt de l’une 8c tantôt de l’autre. Dé-

tails fur la maniéré d’exécuter cette leçon. De quelque ma-
niéré que les changemens de main s’exécutent

,
les aides doi-

vent être les mômes. Ibid. 431. 2. b. Deux maniérés de pro-
céder pour déterminer le cheval à partir devant lui. Ibid.

432. 2. a. Le paffage d’une main à l’autre
,

exécuté d’a-

bord à la faveur du rejet forcé de l’épaule
, s’effeélue d’a-

près ces différentes maniérés de partir l’animal. Les tems
& les mouvemens ne font pas les mêmes dans tous les

chevaux : caufes de ces différences. Divers préceptes fur

la maniéré de partir l’animal relativement à ces différences.

Leçons qui préparent le cheval à galoper de deux piftes.

Ibid. b. Plus ce mouvement du galop doit être pénible ,

plus il importe de ne l’y inviter, que par une longue répé-

tition des mouvemens qui infenfiblement l’y difpofent. Exé-
cution fur toute forte de plans qu’on peut enfuite en obte-

nir fans aucune violence. Ibid. 433. 2. a. Paffage du galop

d’une pifte fur une volte ,
à une autre volte éloignée 8c

femblable. Maniéré d’entamer les contrechangemens. Ibid. b.

Deux queftions importantes examinées, i°. quel eft le tems
jufte qu’il faut prendre

,
pour enlever le cheval du pas, du trot,

8c de l’amble même ,
au galop ? Ibid. 434. 2. a. On peut encore

enlever l’animal
, du moment de parer

,
de l’inftant du repos

,

de l’aérion de reculer
, 8c de tous les airs bas 8c relevés aux-

quels il manie; 2 0
. quels font les moyens que l’on pourrait

employer pour le remettre , dans le cas où il fe défuniroit

8c falfifieroit ? Extrême difficulté de difeerner l’accord ou
le défaut de confentement des parties mues dans l’animal

que l’on monte. Quels font les fignes auxquels on peut 1en-

tir cet accord ou ce défaut. Ibid. b. Il eû très-effentiel de

s’attacher à étudiçr la nature du cheyal que l’on travaille.
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D’où proviennent les dérégîemens de l’animàl dans l’aélion

dont il s’agit. Ibid. 455. a. Ce font les différentes caufes de

ees dérégîemens qu’il faut étudier , pour faire un choix pru-

dent & éclairé des moyens qu’il convient d’employer pour

le remettre. Réglés générales pour maintenir le cheval dans

la juflefTe de fon allure , & pour l’y rappeller lorfqu’il s’en

écarte. Ibid. b.

Galop gaillard ; caufe de ces fauts de la part de l’animal.

On ne doit pas confondre cette allure avec l’air du pas & le

faut. VIL 456. a.

Galop de contre-tems. Plufieurs écuyers italiens regardent

cette adlion comme la plus belle que le cheval puiffe fournir.

iVlI. 456. a.

Galop de chaffe. VII. 45 6 . a.

Galop
,
étymologie de ce mot. II. 26 ç. a. Mouvement du

galop. III. 305. b. 306. a. Suppl. III. 396. a. Obfervations fur

ce mouvement. V. 239. b. — 242. a. Utilité de deux ou trois

falcades qui précèdent l’arrêt du galop. VI. 388. a. Efpece de
galop appellé rafer le tapis. XV. 897. a. Planches où font re-

préfentées les différentes efpeces de galop
, vol. VII des plan-

ches, manege, pl. 2— 3. Galopade ,pl. 7.

GALUCCI
, ( Angelo) jéfuite. Sa patrie , fes ouvrages. IX.

790. b.

GALUPSE ou Acotis
,
terme de riviere. Defcription de

cette forte de bateau en ufage fur les côtes de Bretagne. VIL
456. a.

GAMA
, ( Vafco de ) célébré navigateur. XI. 32. a. XV.

2.08. a
,

b. Suppl. I. 193. a.

GAMBADES, payer en {Lang. Franc. ) origine de ce pro-

verbe. VIII. 874. b.

GAMBIE
, ( Géogr. ) ville de^Nigritie. Riviere de Gambie,

fon embouchure. Maniéré de naviger fur cette riviere. Com-
merce des Anglois en Afrique. VIL 456. b.

Gambie. Obfervations fur cette riviere. XI. 140. a.

GAMELIE
,
{Hijl. anc. ) fête nuptiale des anciens Grecs.

Etymologie de ce mot. Jupiter & Junon appellés Gamelios. Le
mois de jaavier nommé gamelion chez les Athéniens. VII.43 6. b ,

GAMELLE,
( Marine ) jatte de bois des marins. On met

fixouhuit perfonnes à chaque gamelle. Par qui font foignés

les matelots malades. Manger à la gamelle
, efpece de peine.

,vn. 4Ç7.*.

GAMELLE. {Fontaine falante') VII. 457. a.

GAMI TES
, ou Gémites { llift. nat.') Quelle étoit cette

pierre dont quelques anciens ont parlé. Origine de fon nom.
On croit que cette pierre étoit faélice. Vil. 457. a.

GAMME, table ou échelle inventée par Guy Arétin. La
gamme a aufîi été nommée main harmonique. L’invention du

fi a enfuite aboli cette main. Origine du nom de gamme.
Cette gamme étoit compofée de vingfycordes ; ces cordes

étoient repréfentées par des lettres & des fyllabes. Lettres

qui défignoient les cordes de chaque oftave. Maniéré dont
on nommoit les notes en chantant. VIL 457. a. Ce qu’011

entendoit par muances. Méthode qui étoit employée pour
apprendre la gamme. Les difficultés de cette méthode ont

fait faire fouvent des changemens à la gamme. Gamme des

Anglois, des Allemands, des Italiens. Maniéré de fe fervir

de l’échelle de cette gamme. La françoife efl incomparable-

ment plus aifée. Defcription de cette gamme. Aujourd’hui

que les françois chantent tout au naturel, ils n’ont que faire

de gamme. Détails fur le fyftême de l’ancienne mufique des

grecs. Ibid. b. D’où font tirés les noms des notes de la gamme
de Guy. Marque de reconnoiffance que Guy efpéroit de
ceux qui viendroient après lui, en confidération de 'a gamme
qu’il avoit inventée. Obfervations de M. de Broffes fur la

gamme de Guy Arétin. Il examine par quelle fuite d’idées

ce muficien efl parvenu à la former, & fes fucceffeurs à la

perfeéiionner./Z>i<L 45 8. a, b. Obfervations fur les inconvéniens
attachés à notre maniéré de tracer la mufique. Quels que
foient ces inconvéniens, M. de Broffes penfe qu’il vaut mieux
demeurer à notre méthode que d’en introduire même une
plus parfaite

,
qui obligeroit ceux qui apprennent la mufique

à un double travail , celui de s’inilruire de l’ancienne mé-
thode & de la nouvelle. Fondement de la gamme des Grecs,
& de notre gamme moderne. Ibid. 464. a. Diverfes confi-
dérations fur l’une & fur l’autre. Obfervations fur le fyftême
de M. Rameau. Ibid. b. L’académie des fciences n’a'jamais
prétendu^ approuver ce fyftême comme renfermant une
îcience démontrée, mais feulement comme un fyftême beau-
coup mieux fondé, plus clair, plus fimple, mieux lié , &
plus étendu qu’aucun de ceux qui avoient précédé. Ibia. 465.
a. Sur les différences de la gamme des Grecs dans les genres
diatonique, chromatique & enharmonique

, voye

^

GtNRE.
Gamme ,

différentes clés de la gamme. III. 516. a. Compa-
raifon de la gamme des Grecs avec la nôtre. 'VIL 60. a. Des
nuances dans la gamme. X. 845. b. Inconvénient de la gamme
de Guy Arétin. XV. 147.a. 319. b . Voye^ Echelle dia-
tonique, & Solfier. Voye{ auffi vol. VII des planch.
Mufique.

GANACHE, (
Maréchal! ) os qui compofe la mâchoire

807’
poftérleure. Etat de cet os dans le poulain. Defcription de
cet os tel qu’il eft dans le cheval. VIL 465. a. Il importe d’exa-
miner attentivement la conformation de cette partie, lorf-
qu’on achette un cheval. Quel doit être cet examen. Ibid, b;— Voyez Suppl. III. 398. a.

GANCHE, {FUJI, mod.) forte de potence dreffée pour
fervir de fupplice en Turquie. Defcription du fupplice pour
lequel cet inftrument eft employé. Parole qu’un malheureux
fupphcié de cette forte adreifa à un pacha. VIL 465. a.GAND

, ( Géogr. )
ville capitale de la Flandre Autrichienne;

Cette vdle perd tous les jours de fon luftre & de fa force.
Comment les Gantois ont ete la caufe des guerres entre la
maifon de France & celle d’Autriche. Charles-Quint naquit
à Gand. Tableau de fon régné. Cette ville n’a pas été féconde
en littérateurs diffingués. Levinius Torrentius eft le feuldont
l’auteur fe rappelle. VIL 465. b.

Gand
, ( Géogr. ) hommes célébrés nés dans cette ville.

Carillon du clocher de la cathédrale. Suppl. III. 177. b.

GANDELOT
, abbé. Son hiftoire de Beaune. Suppl. IV.

58. b.

GANDOLA, {Bot.
) efpece de plante. Suppl. I. 822. b.

GANDULPHE, Saint
, {Géogr.

) Suppl. IV. 700. a.

r
GANERBINAT,

( Hifl.mod. Jurifpr.
) en allemand Ganerb-

Jchap. En quoi confiftoit cette convention qui fe faifoic
entre des familles nobles en Allemagne. VIL 466. a.
GANESBOROUGH,

( Géogr.) ville d’Angleterre, patrie
de Patrick, {Simon) fes ouvrages. VIL 46^. a.

GANGE
,

le
, ( Géogr.

) cours de ce fleuve. Seleueus
Nicanor eft le premier qui ait pénétré jufqu’au Gange. Qua-
lité de fes eaux, opinion qu’en ont les Indiens. Cette opi-
nion fatale aux bonnes mœurs. VIL 466. a.

Gange, obfervations fur cet article de l’Encyclopédie. Suppl.
III. 177. b

.

Gange
, prefqu’ifle en-deçà

,& prefqu’ifle au-delà du Gange,
XIII.

3 19. <z.

GANGLION, {Anatomie) tumeurs naturelles qu’on ob-
ferve dans quelques nerfs. VII. 466 . a. M. Lancifi eft l’au-
teur qui s eft le plus attaché à l’étude des ganglions. Quelle
elt leur deftination, félon cet auteur. Obfervations fur la
ooétrine de M. Lancifi. Les ganglions font plus petits dans
les jeunes fujets que dans les adultes. Rien ne varie plus que
ces fortes de tumeurs. Les ganglions font fttués dans des
endroits où ils paroiffent le plus expofés au tiraillement &
au flottement. La ftruéfure des ganglions paroit moins com-
pliquée que M. Lancift ne l’a voulu taire entendre dans les
deferiptions qu’il en a données. Gonfîemens caufés dans les
ner£> par les ligatures. Ibid. b. Quelle peut être la caufe
des ganglions. Ibid. 467. a.

i

Ganglion, {Anatom.) critique de l’hypothefe établie
dans cet article d^ 1 Encyclopédie. On ne peut pas dire avec
fondement que les ganglions foient l’eftêr de la friftion ,
qu’ils ne fe trouvent que dans les nerfs qui y font expofés,
ou qui peuvent être comprimés; que la ligature produit dans
les nerfs des tumeurs très-reiîemblantes aux ganglions, & que
ces nœuds deviennent plus gros avec l’âge. Obfervations
qui contredifent ces affertions. Réfutation de l’hypothefe de
ceux qui croient que les ganglions ne fe trouvent que dans
les nerfs qui fe diftribuent aux organes vitaux, fur lefquels
I2 volonté n a point d empire. Suppl

.

III. 177. b . Il n’efi pas
plus permis de les comparer au cerveau, ou de leur attribuer
de la fubftance médullaire & corticale. Deferiptions de la
ftru&ure des ganglions.Leur nature.Conjeftures fur leur ufage.
Ibid. 178. a.

ü

Ganglions formés par les nerfs intercoftaux. VIII. 813. b.
Ganglion, {Chirurg.) efpece de tumeur. Elle fe forme

ordinairement fans qu’il ait précédé aucun accident: elle par-
vient quelquefois à une grandeur confidérsble, & devient
incommode. Caufe de ces tumeurs. Moyens qu’on emploie
pour les diffîper. VIL 467. a Extirpation de deux ganglions
confiderables

, faite par M. Warner. Moyens ridicules em-
ployés par quelques perfonnes pour faire évanouir ces
tumeurs. Ibid. b.

GANGNEUR, {Le) maître écrivain. IX. 907. b.

GANGRENE,
( Chirurg.) les auteurs ont mis la gangrené

au rang des tumeurs contre nature
, quoiqu’il y ait des gan-

grenés fans tuméfaétion. L’on a auffi confondu la gangrené
avec la pourriture, quoique celle-ci ne fe trouve pas dans
toutes les efpeces de gangrené. Caufes prochaines & éloi-
gnées de la gangrené humide. VII. 467. b. Caufe de la feche»
De la gangrené par inflammation. Sa caufe prochaine

; fes
fymptômes. Indication que doit lùivre le médecin pour la cure
des inflammations qui tendent à dégénérer en gangrené.Æ>yen
de fatistaire à certe intention. Malignité qui accompagne les
inflammations: fa came ôc fes effets. 11 eft dangereux de fai-

gner en ce cas. Ibid. 468. a. Quels font les cas d’inflamma-
tions qui tendent à la gangrené dans lefquels il eft avanta-
geux de faigner. Il faut 1 onftderer ces inflammations lous deux
états diftérens

;
lorfqu’eiies font encore du progrès, & lorf-

quelles font entièrement dégénérées en gangrené
; ce qu’on
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«oit faire te l'un & l’autre cas Des étranglons Collft-

dérés comme caiffes de gangrené. Ibid. b. Exemple d un jeune

homme à qui fes jarretières trop ferrées caüfèrent là gangrené

dont il mourut; Les étranglemens peuvent caufer une gan-

grené cachée , & par-là même plus .redoutable. C elt 1 étran-

glement qui rend les plaies des parties nerveufes^ àponé-

vrotiques fi dangereufes. Fautes confidérables qu’on a com-

tnifès dans la pratique, pour n’avoir pas connu h véritable

caufe de ces défordres ,
ou pour les avoir attribués à un vice

des humeurs. Une piquure d epine
,

les moriur^s d_s ani-

maux peuvent donner des plaies gangréneufes par le feul

effet de fétranglement. Point effentiel dans la cure des étran-

elemens. Quand 1’obftacle qui le caufoit eft levé ,
il refte

encore à fatisfaire aux indications de l’engorgement qu’il a

caufé : détails fur ce fuj et, Ibid. 469. a. Cas du fphacele. L in-

filtration des humeurs caufe la gangrené en Suffoquant le

principe vital par la gêne de la circulation. Cela arrive prin-

cipalement dans l’anévryfine faux. Les Scarifications faites

pour l’évacuation des humeurs infiltrées peuvent donner la

gangrené: autres moyens à employer pour la prévenir dans

le cas d’infiltrations. Ibid. b. Dans les contufions, le froif-

fement des chairs affoiblit ou détruit l’aélion organique des

vaiffeaux. Quel eft le feul cas où l’engorgement fuccede à

îa gangrené. Dangereux effets de la commotion qui accom-

pagne Souvent la contufion. Souvent c’eft la dépravation des

lues qui feule fitit périr immédiatement les parties engor-

gées La contagion Dutride contribue enfuite aux progrès de

fa gangrène. Indication à remplir dans toutes les gangrenés

humides. Ce que doit faire le chirurgien lorfque le voifi-

naae de quelque partie qu’il feroit dangereux d’intéreffer

,

l’empêche d’emporter exaftement les parties corrompues.

Diverfes oblervations fur la néceffité d’amputer les membres

attaqués. Ibid. 470. a. La ftupeur eft un des effets des corps

contondans qui' frappent avec_ violence. Attention qu’on y
doit apporter, afin de prévenir la gangrené. La morfuie des

animaux venimeux peut caufer le même ravagé. Reme-

des contre la piquure de lavipere. De la maniéré de traiter

en vénérai les morfures des animaux venimeux. Comment

le froid peut caufer la gangrené. Ibid. b. Divers exemples

de gangrenés caufées par le froid. Expédient dont fe fer-

vent les habitans des pays Septentrionaux ,
lorfqu’ils ont

quelque membre mortifié par le froid. Moyen de degeles

les pommes. Exemple d’un homme tombé roide de froid,

& enfuite rappellé à la vie. La brulure profonde peut au 1

occafionner la gangrené. Comment on doit la prévenir. La

pourriture qui précédé la gangrené humide ,
en eft la prin-

cipale caufe. Les fucs vicieux que fourniffent les vieux ulcé-

rés cacoethes, font auflî une caufe de gangrené. Ibid. 471.

a Subftances & médicamens extérieurs qui détruffent les

chairs gangrenées. Les ulcérés Scorbutiques font fort Sujets

à la gangrené : remedes appropriés à ce cas. Sur les her-

bes avec gangrené, voyei Hernie. Defcription de la gan-

grené feche. Elle peut venir de la paralyfie des arteres. 11

y a des gangrenés feches critiques. A quel Signe on recon-

noît qu’il eft teins de faire l’amputation. Caufes qui étei-

gnent l’aftion organique des vaiffeaux ^ artériels, & caufent

ainfi. la gangrène feche. Cette maladie prefente trois indica-

tions ,
prévenir le mal , en arrêter les accidens , le guérir

lorfqu’ii eft arrivé. Détails fur ces différens objets. Ibid. b.

Propriétés Salutaires du quinquina dans le cas dont il s’agit

ici. Ibid. 472. a.

Gangrené ,
différence entre la gangrené & le fphacele. X\ .

431. b. Du rapport de la gangrené avec la putréfaction caua-

véreufe. XIII. 589. a. Gangrenés internes qui ont caufe la

mort. X.723. b. Remedes anti-gangréneux. VII. 471. b. VIII.

720. b. XV. 73 . a, b. Remede auquel on a recours quand

la débilité de l’aéfion organique vient d’une difpofition à la

gangrené. IV. 742. a. Remede pour ranimer les chairs con-

tufes. Ibid. Ufage de l’huile de girofle contre la gangrené.

VII. 672. b. Des inciftons dans les inflammations qui mena-

cent un membre de gangrené. VIII. 650. a. Des inflamma-

tions terminées par gangtene. 709. b. 717. a. Vertu du quin-

quina contre la gangrené. XIII. 719. b. Des engelures gan-

grenées. V. 682. b. Gangrené de l’eftomac. 1008. a. Gan-

grené caufée parle pain de feigle ergottè. 906. b. XIV. 893.

a y b. Angine gangréneufe. V. 981. a. Gangrené au ferotum.

VIII. ni. a. Hernies gangréneufes. 177. b. &c.

Gangrené, (
Maréeh. ) cette maladie eft moins funefte

& plus rare dans le cheval que dans l’homme. On ne la

conftdere ici que fous le caraftere de gangrené humide ,

produite par des caufes extérieures. Quelles peuvent etre

ces caufes VIL 472. a. Différentes manières dont les effets

de ces caufes fe manifeftent. Symptômes de la gangrené cau-

fée par la morfure des bêtes venimeuies. Gangrené qui accom-

pagne les charbons peftilentiels: fa caufe. Gangrené produite

par contufion. Ibid. b. Gangrené occafionnee par la brulure.

Traitement de ces différentes fortes de gangrenés.Ibid. 473. a.

Gangrené
,
{Art. vétèrin.) Remede à employer contre

la gangrené des beftiaux, Suppl. III. 808. b.

GAO
GAGUE , (

Mineralog. ) mot Allemand qui fignifie film ,

veine métallique. Acception de ce mot en François. Vil. 473. b.

GANI en Afie : fa mine de diamant. IV. 938. a, b.

GANJAM , (
Géogr. ) ville commerçante du Mogoiiftan.

Defcription de fa pagode. Culte de fon idole. Dérèglement’

exceflif des moeurs de cette ville. VIL 473. b.

Ganjam
, (

Géogr. )
Correâions à faire à cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. III. i
r/8. b.

GANINABIUS de Volterre ,
fculpteur aveugle. XVI.

446. b.

GANKTNG
,
obfervation fur cet article de l’Encyclopédie*’

Suppl. III. 178. b.

GANSES rondes, leur fabrication. XII. 134. a. XVL
424. b.

GANSFORT, ( Jean Weffel )
do&eur fcholaftique. XIV*

777. a.

GANT, (Art méchan.) Gants des anciens. Tems où les

gants s’introduifirent dans l’églife. Diverfes cérémonies pra-

tiquées autrefois avec les gants. Quelles font les peaux dont

on fait des gants. Diverfes matières dont on les fait. Diverfes

maniérés de les faire. Defcription de tout le travail du gantier*

Inftrumens dont il fe fert. VII. 474. a. Attentions qu il doit

avoir en achetant fes peaux. Détails des diverfes operations

de fon métier. Ibid. b. Gants de Blois
,
gants de caftor. Ibid

473. a. Gant de fauconnier. Gants fournis. Gants glaces ,

maniéré dont les parfumeurs les préparent. Maniéré fimple

de parfumer les gants. Ibid. b.

Gant

,

propriété des gants de peau de chien. III. 331. A
Gants d’eftame. Suppl. II. 872. b. Ouvrage de Nicolaï fur les

gants. IX. 607. b. Voye%_ Gantier ,
Ganterie.

Gants , (
Droit coutumier )

Droit ieigneurial qui ,
dans la

plupart de nos coutumes , eft dû à chaque mutation. Somme
à laquelle il eft fixé. Ancienneté de ce droit. Les gants etoient

une reconnoiffance de l’inveftiture. Ceremonie par laquelle

la tradition s’en faifoit. Preuve de cet ancien ufage tiré da

roman de la Rofe. Sur le fréquent ufage de la délivrance

d’un gant
,
pour marque de l’inveftiture ,

confulter le gloffaire

latin de Ducange. Ufages qui decoulerent de cette coutume.

VIE. 475. L •

,

Gant
, ( Géogr.) bourg de France dans le Bearn ,

patrie

de M. Pierre de Marca. Abrégé de fa vie. Ses ouvrages. VII*

473. b.

GANTELÉE, (Botan.) efpece de campanule. Noms que

lui donnent les botaniftes. Sa defcription. Lieux ou elle ci oit.

Saifons où elle donne fa fleur & fa graine. Son utilité dans

les jardins potagers. Beauté que fes fleurs acquièrent par la

culture. Maniéré de la multiplier. VIL 476. a.

Gantelée ,
genre de plante auquel cette efpece appartient.

XVI. 306. b.
.

GANTELET , (
Chirurg. )

bandage qui enveloppe la main

& les doigts. Defcription & ufage du gantelet entier & du

demi-gantelet. Precepte d Hippocrate fur la maniéré d appli-

quer en général tout bandage. VII. 476. b.

Gantelet

,

partie de l’ancienne armure du gendarme. VIL
X

y47
Gantelet, terme de bourrelier & de relieur. VII. 476. b.

GANTERIE, (Comm.) marchandée de gants. Les maîtres

gantiers-parfumeurs de Paris ne peuvent vendre cette mar-

chaitdife que dans leurs boutiques. VII. 477. a.

Ganterie, ( Art méch.) Etymolog. du mot. X\II. 792.

b. Des peaux propres aux gants : des différentes fortes de

gants : de la maniéré de les fabriquer. 793. a ,
b. Des gants

l’elon leurs efpeces : des gants & mitaines pour hommes. 794.

a
,

b. Des gants & mitaines de femmes. 795. 5 b. Voye

ç

Gant & Gantier.
,

GANTIER, (Art. médian.) Communauté des maîtres gan-

tiers de Paris. Leurs privilèges comme gantiers & comme

parfumeurs. Quelques articles de leur police. VII. 477. a.

Gantier ,
voye{ PARFUMEUR. Planches de cet art dans le

V
°GANXUNG. Correéfions à faire à cet article de l’Ency-

clopédie. Suppl. III. 178. b.

GANYMEDE ,
(Mythol.) Ce que lespoetes en racontent

La fable de Ganymede paroît fondée fur un fait hiftorique.

Différentes maniérés dont les anciens racontent ce fait. VU.

477 . a. La fable de Ganymede repréfentee dans un monument

qui eft parvenu jufqu’à nous. Divers fens dans lefquels le mot

de Ganymede a été employé. Statue de Ganymede tranfportee

de Grece à Rome. Ibid. b.
.

Ganymede. Obfervations fur cet article de 1 Encyclopédie,

Suppl. III. 178. b.
, vrt ,

Ganymede ,
fa ftatue par le fculpteur Leochares. XIV,’

821. a.
. . .

GAOGA
, (

Géogr.) province à l’extremite de la Nigritie,;

&c. Veftiges de l’ancienne Cyrene. VII. 477- b-

Gaoga
, (

Géogr.) Obfervations fur cet article de lEncyt

clopédie. Suppl. III. 178 .b.

GAQNS
, (

Théolog.) fefte de dofteurs Juifs. Signification

du mot Garnis. Tems eu parut çette fête* Qui en étoile cùeu
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Quelques perfonnes diftinguées dans cet ordre. En quel tçœs U
finit. Recueil qu’on a des doéleurs qu’il a produits. VII. 377. b.

GAP
, ( Géogr. ) Des évêques de Gap. Révolutions du pays

auquel cette ville appartient. Etabliffement formé à Gap en

Ï772 , d’un mont-de-piété pour un grenier d’abondance. Suppl.

II. 179. a.

GÂRAMANTES
, (

Géogr.
) peuples de la Lybie. Pline en

fait de grands détails. Nom moderne du pays qu’ils habi-

toient. VII. 477. b. Voye{ BORNQ.
Garamantes

, ( Hifi.) Pays qu’kabitoient les Garamantes
en Afrique. Mœurs & caraélere de ces peuples. Indépendance
dant laquelle ils vécurent. Leurs affaires avec les Romains.
Suppl. III. 179. a. Leur religion. Origine des Garamantes.
Leurs relations avec les Carthaginois. Ibid. b.

GARAMANTICUS lapis. Observations fur cet article de
l’Encyclopédie. Suppl. III. 179. b.

GARANCE,
(
Bot.) CaraéTeres de ce genre de plantes.

Quatre efpeces de garance. Defcription de la principale. Ma-
niéré de cultiver la garance. Comment on doit la choifir

,

lorfqu’on l’a deftinée à être cultivée. Quel en efi le prix.

Terreins qui lui conviennent. VII. 478. a. Tems auquel on doit

planter les remettons. Maniéré de les enlever des meres- plantes.

Comment on doit planter les rejettons & les meres -plantes.

Frais de culture. Façons qu’il faut donner à la garance lors-

qu'elle eft plantée. Tems auquel on en fait la récolte. Maniéré
de la faire. Evaluation de la récolte. Ibid. b. Comment on
en doit difpofer après avoir été recueiilie. On la feche : on
la lave : on la porte au féchoir

,
& enfuite au moulin. Prix

de la conftruétion d’un moulin. Par qui doit en être fait le

fervice. Prix de ce fervice. Ouvrage du moulin en 24 heures.

Prix de la poudre. Total de la dépenfe pour deux années.

Produit de la culture. On ne peut efpérer d’en jouir entière-

ment qu’au bout de quatre ans. La garance d’un an paffe pour
la meilleure, De quelques phénomènes finguliers fur la garance.

Ibid. 479. a. Les os des animaux qui ont pris de fa racine

pulvérifée , fe font teints en rouge. Le jabot & les inteftins

des oifeaux en ont été auffi colorés. La continuation d’un
tel aliment les fait tomber en langueur. Propriétés médici-
nales de la garance. Son emploi dans la teinture. Ibid. b.

Garance
, ( Hifi. nat. Bot.

)
Caraélere de ce genre de plante.

Defcription de l’efpece la plus cultivée. Suppl. III. 179. b. Def-
cription abrégée de huit autres efpeces. Ibid. 180. m Maniéré
de cultiver la garance

,
de la multiplier, d’en faire la récolte ,

de la fécher, &c. &c. Ibid. b . — 183. a. Ses ufages. Ibid. b.

Différentes qualités de garance & ufages qu’on en tire. Com-
merce qu’on en fait en Géorgie. Couleur rouge que prennent
les os des animaux qui mangent de la racine de cette plante.

Ibid. 184. b.

Garance , obfervations fur la culture , 1a récolte & le com-
merce de cette plante. XVI. xx. a

,
b. Maniéré de teindre en

rouge de garance. 21. b. Préparation de garance à l’ufage de
la peinture. Suppl. III. 696. b. 6yj. a

,
b. Effet de la garance

fur les os. Suppl. IV. 72. b. 1915. a. 358. b.

GARANT, (Hifi.) Etÿfn. de ce mot. Lorfque dans le

moyen âge les rois faifoient des traités
, ils étoient garantis

de part & d’autre par plufieurs chevaliers , &c. VII. 479. b.

L’ufage de garantir les états d’un tiers
, étoit très-ancien. Cet

ufage connu & pratiqué par les Romains. L’alliance ancienne
de la France & de la Caflille étoit une garantie réciproque.

On ne voit guere de traités où la garantie des états d’un tiers

foit expreffément ftipulée
,
avant celui que la médiation de

Henri IV fit conclure entre l’Efpagne & les Etats-généraux
en 1609. Ibid. 480. a.

Garant
, ( Jurifpr. ) Garant abfolu

; garant contributeur
;

garant de droit ou naturel; garant de fait; garant formel;
garant fimple. VII. 480. a.

Garant formel. VII. 182. b. Dépens que doit le garant au
garanti. IV. 858.

Garant, (Géodefie) nom donné aux morceaux de caillou
que l’on place au pied des limites pour conftater leur exif-
tence

, & pour vérifier la direéfion de l’alignement. Suppl. IL
184. a. Maniéré de les placer. Précautions que quelques per-
fonues ont prifes pour garantir la limitation des terres. Indi-
cation de quelques autres précautions plus fûres. Ibid. b.

Garant
, (Marine) Ce qu’on entend par ce mot

; tarant
de palan

,
tenir en garant. VII. 480. a.

GARANTIE, (Jurifpr.) Plufieurs fortes de garanties:
garantie de droit : tems que dure l’a&ion réfultant de cette
garantie. Garantie conventionnelle ou de fait ; le vendeur n’eff

tenu de la garantie de fait
,
qu’autant qu’elle eft ftipulée : tems

que dure l’aftion qui en réfulte. Garantie formelle
;
garantie

fimple. Le tranfport d’une dette
,
rente ou autre effet

,
peut

être fait fans garantie. Quatre maniérés différentes dont elle

peut être ftipulée. VIL 480. b. Quelles font les fautes dont
chacun eft garant dans tous les contrats. On n’eft pas garant
des cas fortuits , ni des faits du prince. Loix à confulter. Ibid.

481. a.

Garantie
,
aéfion en garantie

, voye£ Eviction. Demande
en recours de garantie, IV. 141. b. Défendeur originaire en

Tome h
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matîere de garantie. 734. b. En garantie formelle , les garans
peuvent prendre fait & caufe du garanti , mais non pas en
garantie fimple. VI. 384. b.

Garantie de fief. VIL 481. a.

Garantie
, dans la vente des chevaux

:
garantie de droit ;

garantie conventionnelle; garantie d’ufage. Vices de l'animal
auxquels cette garantie a été reftreinte parmi nous : la juris-

prudence varie & différé fur la durée de Taétion rédhibitoire
par rapport à ces vices : obfervations fur ces différences. VIL
481. a. Réflexions fur les rufes pratiquées par les vendeurs
de chevaux. Parole de Montaigne fur la maniéré dont les
hommes accommodent & plient la vertu à leurs intérêts.
Ibid. b.

GARA.YE
,
(M. le Comte de

) Obfervations fur la clxymie
hydraulique & fur les fels effentiels de cet auteur. VIII 167
a

,
b. 368. a. XIV. 913. b.

GxLRCETTE, (Marine) forte de cordes. Maîtreffe gar-
cette. Garcettes de ris. Garcettes de tournevire. Garcettes de
voiles. Garcettes de bonnettes. Serre la garcette. VIL 481. b„

GARCIAS , (Hifi. d’Efpagn.) roi d’Oviédo & de Léon
,

fils & fucceffeur d’Alphonfe III. Hiftoire de fa Vie & de fbn
régné. Suppl. III. 184. b.

Garcias I
,
Fernande (Hifi. d’Efipagn.) comte de Caf-

filie- Hiftoire abrégée de fon régné. Suppl. KL 183. a.
Garcias II

, (Hifi. d’Efipagn.) comte de Caftille. fils &
fucceffeur de dom Sanche. Eloge de ce prince. Principaux
événemens de fon régné. Suppl. III. 185, a

,
b.

Garcias IV , roi de Navarre : miracle en reconnoiffance
duquel il inftitua l’ordre de Notre-Dame du lys. IX. 371. b.

Garcias-Laffo-de-la-Vega
,
poète Efpagnol. XVI. 388. b

.

389. a.

Garcias-Laffo-de-la-Vega
, hiftorien. XVI. 389. a.

GARÇON
, ( Gramm. & Comm. ) Garçons de boutique ou

de magafin. Apprentifs qui
,
quoique reçus maîtres , fe fixent

à la qualité de garçons. Fondions des garçons. Garçons chez
les artifans. Garçons de bord. (Marine) Garçons de pelle.
Vil. 482. a.

GARD
,
pont du

, (
Géogr.

) XIII. 72. a.

Gard, ou Gors
,
(Pêche) Vol. VIII. des planch. Pêche,

planche 16.

GARDE
, fubft. fem.

(
Gramm .

,)
VII. 482. a.

Garde. Du genre grammatical de ce mot. VII. 392. b.

Garde, ou Gardien
, (Hifi. eccl.) nom appliqué à diffé-

rentes perfonnes, chargées de diverfes fonélions. 1°. Ce qu’on
entendoit par gardes des églifes. VII. 482 a. 2

0
. Gardes des

faims lieux : leurs privilèges. Quels font aujourd’hui les gardes
du faint fépulchre. Ibid. b.

Garde ,la,( Hifi. anc.

)

Chez les Romains
, les 24 heures

fe divifoient en huit gardes. Gardes de conful
, du quefteur

& des lieutenans du conful. Diftribution de l’ordre de la
garde; divers détails fur ces gardes romaines. VII. 482. b.

Garde prétorienne. III. 608. a
, b. Garde que les fucceffeurs

de Ccnftantin entretinrent auprès de leur perfonne. XV. 343,
a. Soldats de la garde de l’empereur de Conftantinople. II. 73”
a. Troupe deffinée à la garde du roi chez les premiers Ro-
mains. 800. b. Corps de troupe dans l’empire Romain, qui
avoit la garde immédiate de l’empereur. V. 29. b.

Gardes qui veilloient à la fureté des villes. VIII. m. b.
A qui appartenoit la garde de Rome. XVI. 221 .b.
Garde, (Art.milit.) Plufieurs efpeces de gardes. VII.

483. a.

Garde avancée. Garde des officiers généraux : celles des
maréchaux de France

, des lieutenans-généranx
, des maré-

chaux de camp
, & des brigadiers. VII. 483. a.

Gardes au camp
, dans 1 infanterie & dans la cavalerie. Des

grandes gardes ou gardes ordinaires qui forment l’enceinte du
camp : elles font d’infanterie & de cavalerie

: quels font les
lieux où l’on place les premières : réglés qu’on obferve dans
ces gardes : fentinelles qui doivent les avertir : devoirs des
gardes attaquées. Des gardes de cavalerie : lieux où elles font
placées : Vil. 483. a. ceux où l’on met les vedettes : entre
les vedettes & la garde , on place un corps d’environ huit
cavaliers

,
appellé petit corps-de-garde. Devoir & deftina-

tion de ce corps : on éloigne les vedettes les unes des autres ;

comment on pourvoit à leur fûreté. Ce que doit faire le com-
mandant

,
lorfque les vedettes avertiffent de quelque approche

de 1 ennemi. Ibid. b. Moins une troupe découvre de terrein
plus elle doit redoubler fon attention. Ibid. 484. a.

Garde de fatigue. VII. 484. a.

Garde de piquet. VII. 484. a.

Garde d’honneur. VII. 484. a.

Gardes-du-corps
, ( Hifi. mod. & Art milit.

) Ils ont le
premier rang dans la gendarmerie de France. Us font divifés
en quatre compagnies

, & chaque compagnie en fix brigades.
Leur uniforme. Quels font les rangs des capitaines

, des lieu-
tenans

, des enfeignes & des exempts. VII. 484. a. Ordre
dans lequel les poftes font pourvus

, & les officiers s’avancent
dans les grades de ce corps. Par qui font portés les étendarts.
Nombre des étendarts & des brigades. Gardes de la manche*

TTTTtttt t
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dans la compagnie Ecoffoife. Gardes placés auprès de fa iftâ-

jefté à l’églife. Ibid. b.
> ^

Gardes-du-corps j ( Hijl. milit. ) militaires attachés à la

perfonne de la plupart des princes fouverains. On peut pré-

sumer que leur ancienneté ne le cede pas de beaucoup à celle

des fouverains eux-mêmes. Suppl. III. 186. a. On voit les fon-

dateurs des empires avoir des gardes prefque auffi. - tôt que

des fujets. Dans les tems modernes il en exifte chez toutes

les puiffances où il y a cour. Leur appareil en Europe eft

celui de la puiffance & de la pompe réunies. Avantages &
prérogatives dont leur état jouit en Ruffie. Les fouverains ont

quelquefois communiqué l’honneur d’avoir des gardes à ceux

de leurs ferviteurs auquels ils avoient confié le plus d’autorité.

Ibid. b.

Gardes-du-corps : bandoulière des gardes-du-corps. II. 59.

». Enfeignes de la garde du roi. VI. 42. a.

Gardes à pié , de la maifon du roi ; favoir les cent-fuiffes

,

les gardes-françoifes , & les gardes-fuilfes. Des cent-fuilfes :

leur uniforme
,
leur habillement , tems de leur création

,
place

qu’ils occupent auprès du roi. VII. 484. b. Voye£ Cent-Suisses.

Gardes-françoifes. Tems de leur Création. Détails fur la

maniéré dont ce corps eft divifé , diftribué & commandé. Les

gardes-françoifes tiennent la droite fur les gardes-fuiffes. VII.

484. b. Leur juge particulier. Leur uniforme. Leur garde chez

le roi. Honneurs qu’ils doivent rendre à la famille royale.

Leurs gardes dans Paris. Ibid. 485. a. Voye^ Régiment.

Gardes-fuiffes. Leur divifion en quatre bataillons. Leur uni-

forme. Leurs officiers de juftice. Leur garde chez le roi.

Comment on défigne les officiers de ces diiférens corps. VII.

485. a.

Gardes-Suisses, (Milit.) La plupart des fouverains de

l’Europe ont choifi des Suiffes pour leur garde. La France

fur-tout s’eft diftinguée à cet égard. Régiment des gardes-

fuiffes. But de fon inftitntion. Ses droits & privilèges. Suppl.

III. 186. b. Rang & prérogative de la compagnie générale.

Ibid. 187. a.

Garde du dedans , & Garde du dehors 3 deux parties de la

garde du roi. VII. 485. a.

Gardes de la manche ,
gentilshommes de la compagnie Ecof-

foife
,
qui fervent aux côtés du roi. Quel eft leur fervice.

Marque qui les diftingue. Leurs armes. Leur fervice aux funé-

railles des rois. VII. 485. b.

Gardes de la porte ,
ou des portes

,
qui veillent nuit & jour

aux portes intérieures du palais du roi. Leur nombre. Leurs

armes. Leurs chefs. Leur fervice. VII. 485. a.

Gardes de la prévôté de l’hôtel. Leurs chefs. Leur fervice.

Marques qui les diftinguent. VII. 485. b.

Gardes CORPS ,
(Marine) Defcrîption & ufage. VII.

485. b.

Gardes-côtes ; d’où font tirés ces gardes.Comment ils font

diftribués. La nomination des officiers dépend du miniftre de

la marine. Leurs uniformes. Utilité des gardes-côtes. Détails

& obfervations fur l’ordre établi dans le Boulonnois , à la place

des capitaineries gardes-côtes. VII. 485. b. Signaux qui fe

trouvent en tems de guerre dans tous les poftes de gardes-

côtes. Guetteur établi fur la montagne du Grinez. Guetteur

de la tour de Dunkerque. Les capitaines des gardes - côtes

doivent connoître tous les fondages de l’étendue de la côte

qu’ils ont à garder. Cette connoiflance eft plus difficile à

prendre fur les côtes de l’océan
,
que fur celles de la médi-

terranée , à caufe des inégalités des marées. Batteries &
redoutes d’efpace en efpace fur le bord de la mer. Ibid. 486. a.

Réflexions fur le fervice des gardes - côtes. Ibid. b. Voye

^

Capitainerie.
Gardes-côtes , ( Marine ) vaiffeaux ou frégates qui croi-

fent le long de nos côtes pour la fûreté du commerce. VII.

486. b.

Garde-côtes ,
Capitaineries garde-côtes , c’eft un nombre de

villâges fujets à la garde d’une certaine étendue de côtes ,
&c.

VIL 486. b. Voye{ Capitainerie.

Garde-de-feùX, (Marine) caiftes de bois où l’on met

les gargoufles. VII. 486. b.

Garde-magasin, (Marine) forte de commis établi fur

un port. VII. 486. b.

Gardes de la marine
,
jeunes gentilshommes deftinés à appren-

dre le fervice de la marine. Ports où ils font diftribués. Maîtres

entretenus pour leur inftruchon. Leur fervice & leurs exer-

cices. VII. 486. b.

Garde-ménagerie , ( Marine. ) VII. 487. a.

Garde , ( Jurijpr. )
Diverfes fignifications & acceptions de

ce mot en jurifprudence. VII. 487. a.

Garde d’enjans mineurs
,
quelques-uns prétendent en trouver

l’origine chez les Romains. Différence entre la garde & le

droit d’ufufruit accordé au pere ou aïeul fur les biens du fils

de famille étant en fa puiffance. D’autres comparent la garde

à i’adminiftration que les meres avoient de leurs enfans étant

en pupillarité ,
lorfque le pere ou aïeul etoit decede. Origine

de la garde félon Pontanus. Il eft vraifemblable qu’elle vient

des fiefs , §t qu’elle fut établie en faveur des vaffaux mineurs.

G A R
Ce qu’on entendok par garde royale

,
garde feigneuriale

,
Vît.

487. a. & garde-noble. Article du droit féodal des Saxons où
l’on trouve la première fource de la garde. En quel tems le

droit de garde fut établi en France. La garde royale êtoit

dévolue au roi pour les fiefs mouvans immédiatement de lui

,

qui appartenoient à des mineurs. Différence qu’il y avoit entre

les droits de la garde royale
, & ceux de la garde feigneuriale.

Dans quelques endroits, les feigneurs permirent aux parens da

deffervir ces fiefs. Les parens furent appellés en ce cas bails

ou baux
,
Sl baillijlres. Dans quelques coutumes on diftinguoit

la garde du bail. Ibid. b. Les anciennes ordonnances ont com-
pris fous le terme de bail l’adminiftration des afcendans

,
auiü-

bien que celle des collatéraux. Exemples anciens que les Anglois

nous fourniftfent de la garde. Quel eft l’aûe le plus ancien où

il en foit parlé en France. Quelle eft la plus ancienne ordon-

nance fur ce fujet. Ce que porte touchant la garde le chap.

xvij des établiffemens de S. Louis. Difpofition du chap. cxvij

de la même ordonnance. A qui appartenoit le bail des enfans

,

à l’égard des roturiers. Fondions de bail que fit le fils aîné

du roi Jean pendant la captivité de ce roi. Anciennement il

n’y avoit que les fruits des héritages féodaux qui tombaffent

en garde. Ibid. 488. a. La garde n’étoit point confidérée comme
un avantage. Différence entre les coutumes fur biffage des

termes de garde Zi. de bail ,
de gouvernement Sc d’adminfic -

tion. En Bretagne , les enfans tomboient auffi en la garde du
duc & des autres feigneurs. Quel eft aujourd’hui le droit com-
mun & le plus général par rapport à la garde qui a lieu pour

les pere , mere & autres parens. Diverfes maximes partiquées

fur ce fujet. Ibid. b.

Garde déenfans mineurs
, relief de. XIV. 66. b.

Garde bourgeoife ,
celle qui eft déférée par la coutume

aux pere & mere bourgeois & non nobles. Ancienneté de

l’ufage de la garde bourgeoife dans Paris. Lettres de Charles

V. qui confirment cet ufage. Maximes de jurifprudence pra-

tiquées fur la garde bourgeoife. VII. 489. b.

Garde-coutumiere. VII. 489. b.

Garde-noble
,
fur fon origine

,
voyez ci-deflùs

,
garde des en-

fans mineurs. Emolument de cette garde. De l’âge auquel finit

la garde-noble. VII. 489. b.

Garde-noble , fon origine. VII. 692. b.

Garde royale
,
en Normandie. En quoi elle confifte. Son

origine & fon ancienneté. Il y a lieu de croire qu’elle fut

ducale avant d’être royale. Erreur de Terrien fur ce fujet.

Il n’y a en Normandie que deux fortes de gardes
; la

royale & la feigneuriale. Privilèges de l’une & de l’autre*

Vil. 490. a. Les ap^nagiftes ni les engagiftes du domaine

n’ont point la garde royale. Le roi ne tire aucun bénéfice

de la garde-noble royale. Du tems où la garde royale com-
mence & finit. Charges de la garde royale. Le donataire

de cette garde eft feulement exempt des intérêts pupillaires.

La remife de la garde faite à la mere ou au tuteur eft réputée

faite au mineur, au profit duquel ils font obligés de tenir

compte des intérêts pupillaires. En concurrence de plufieurs

donataires
,
quel eft celui qui eft préféré. Auteurs à confulter.

Ibid . b.

Garde feigneuriale

,

en Normandie. Origine de ce droit.

Le feigneur qui a la garde fait les fruits liens. Devoirs de

ce feigneur. Il lui eft libre de renoncer dans la fuite à la

garde. VIL 490. b. On donne un tuteur au mineur pour les

biens qui n’entrent pas dans la garde. Suite des devoirs de

celui qui a la garde feigneuriale. Quels font les devoirs des

feigneurs entre lefquels feroit partagée la garde feigneu-

riale. A qui appartient la garde de ceux qui tiennent quel-

que fief-noble du mineur
,

lorfqu’ils tombent en garde du-

rant fa minorité. Age auquel finit la garde feigneuriale,

Circonftances dans lefquelles une femme retombe en garde.

Celui qui fort de garde ne doit point de relief au feigneur :

&c. &c. Auteurs à confulter. Ibid. 491. a.

Garde (droit de). Il eft fouvent nommé avec le droit

de guet. En quoi il confiftoit. Comment ce droit s’établit,

& comment il s’acquittoit. VIL
Garde

, (
denier de

) en quoi confifte ce droit. Ou il en eft

parlé. VII. 491. b.

Garde des églifes ,
protection que le roi ou un feigneur

accorde à certaines églifes. Confirmation faite par S. Louis

de toutes les prérogatives accordées aux lieux faints. Pro-

tection accordée par Philippe-le-bel à ces lieux & aux ecclé-

fiaftiques. Il étoit défendu aux gardiens d’églifes de mettre

des pannonceaux fur les biens des églifes
,
&c. Déclaration

de Philippe VI dit de Valois ,
touchant les gardes des

églifes. VII. 491. b. Lettres du même prince de 1349, fur

le fujet dont il s’agit ici. Déclaration du roi Jean, en 1351.

Le temporel de l’abbaye de Lagny faifi en 1364 pour les

arrérages de la garde due au roi. Lettres de Charles V.

en 1365. Réferves que fit Charles VI. de certaines gardeà

en donnant à fes fils diverfes principautés. Ibid. 492.a.

Garde enfreinte. VIL 492. a.

Garde-faite, félon la coutume de Bourbonnois. Coutumes

à confulter. VII. 492. a.
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Garde-gardienne

,
lettres accordées par le roi à diverfes

Communautés, par laquelle il déclare qu’il prend en fa garde
ceux auxquels il les accorde. Juges qu’il leur affigne. Pré-

rogative de ceux qui ont droit de garde gardienne. Ancien-
neté de l’ufage des gardes-gardiennes. Origine de l’expreffion

de garde-gardienne. VII. 492. a. Edit par lequel les privi-

lèges de garde-gardienne furent confirmés. Confirmation de
cet édit. Difpofitions de l’ordonnance de 1669 relatives à ce
fujet. Ibid. b.

Garde-gardienne

,

origine de ce droit. IX. 92. a
,

b. Lettres
de garde-gardienne. 423. b.

Garde-lige. VII. 492. b.

Garde ou proteêlïon des feigneurs fur les villes & habitans
de la campagne qui femettoient fous leur garde. Origine de cet
ufage. Ce qui en eft dit dans les lettres du roi Jean, 1354, &
dans celles de CharlesV

, 1366. VII. 492. b.

Garde ou protection

,

garde feigneuriale. I. 710. a. XVII.

795 - b•

Garde des ablées ou grains pendans par les racines j établiffe-

ment de ces gardes en 1 3 69. VIL 49 3 . a.

Garde des décrets & immatricules & ita ejl
,
du châtelet. Fonc-

tions de cet officier. VII. 493. a.

Garde des droits royaux
,
de fouveraineté , de refiort & des

exemptions dans la ville de Limoges. VIL 493. a.

Gardes ou maîtres desfoires , ou des privilèges des foires. VII.

493.4:.

Gardes ou greffiers des prifons. VII. 493.4.
Garde oujuge-garde des monnaies. VII. 493. a.

Garde de jujlice
, juge confidéré , comme n’ayant la juftice

qu’en dépôt& en garde. VII. 493 .a. Autrefois on donnoit en
garde une prévôté ou autre juftice, les fceaux ou un greffe.

Ibid. b.

Garde
, ( Jujlice en

)
IX. 95. 4.

Gardes-maneurs. VIL 493. b.

Gardes des marchands & de certains arts & métiers. Il efi parlé
des gardes & jurés dans des ordonnances fort anciennes.
Vifites auxquelles ils font obligés. VIL 493. a. Voyeç
Juré.

Gardes des eaux &forêts , voyez Sergens forefliers , Sergens

à garde, Sergens garde-pêche
,
Sergens louvetiers, Sergens maî-

tres
,
Sergens routiers

,

XV. 90. a , b. 91. a, b. Sergent dangereux.

89. b. 92. b.

Garde-marteau dans chaque maîtrife des eaux & forêts. Ses
fondions. VIL 493. b.

Garde-note. VIL 493 .b.

Garde-notes
, ( Notaires ) XI. 244. a.

Gardes des ports & paffiages. VIL 49 3. b.

Garde des rôles des offices de France ; officier de la grande
chancellerie. Comment les rôles étaient gardés avant que
cette fonction fût mife en titre d’office. Création par Louis
XIII de quatre gardes des rôles des offices de France. Fonc-
tions qui leur lurent attribuées. Gages que leur attribuoit

l’édit de création
, & qui ne fubfiftent plus. Leurs honneurs

& privilèges. Leur place en la grande chancellerie : leurs
fondions. VIL 494. a. Pouvoir accordé par Louis XIII aux
chanceliers & gardes des fceaux de France de nommer à
ces offices. Louis XIV ajouta à ce pouvoir celui d’accorder
le droit de furvivance à ceux qui en feroient pourvus , &c.
Nouvelles fondions attribuées aüx gardes des rôles par le

même prince. Entrée dans les confeils du roi, qui leur fut
accordée. Ce font ces officiers qui reçoivent les oppofitions
que l’on forme au fceau ou au titre des offices. Lettres-pa-
tentes du roi portant que les gardes des rôles auront le tiers

du droit de regiftre de toutes les lettres de charte qui fe-
roient fcellées en la grande chancellerie de France : régle-
ment du 24 avril 1672. Ibid. b. Titres, fondions & privi-
lèges de confeillers & fecrétaires du roi que Louis XIII attri-

bua en 1639 aux gardes des rôles. Création de quatre com-
mis attachés aux quatre charges de garde des rôles : leurs
fondions. Comment les gardes des rôles font exercer les char-
ges de commis. Edit de Louis XlV.du mois de mai 165 5 , tou-
chant les gardes des rôles

,
celui de 1697. Edits & déclarations

par lefquels ces officiers ont été maintenus dans leurs privilè-
ges. /^id. 495. a .

Garde des archives. III. 220. a, b. Garde du tréfor des char-
tes. XVI. 598. a.

Garde des livres
, en la chambre des comptes. III. 791. a.

Gardes des regiftres au contrôle général des finances, IV.

Garde-facs

,

greffier garde-facs. L’établiffement de ces offi-
ciers remonte au tems des Romains. VII. 495.
GARDE des fceaux de France

, ( Hijî. '&
Jurifpr.) fondions

de cet officier. Divers exemples tirés de l’hiftoire ancienne
qui montrent que la garde de l’anneau du roi étoit une
tondion des plus importantes. Les Romains ne connoiffoient
point anciennement l’ufage des fceaux publics. Encre parti-
culière qui tenoit lieu de fceau chez les Romains. Vil. 495.
b. Juffinien ordonna feulement que tous les refcrits fignés
de l’empereur fesoient auffi eontre-fignés par fon queffeur.

G A R
En France

, dès le commencement de la monarchie , les rois
j,

au lieu de foufcrire leurs lettres, les faifoient fceller de leur
fceau. Le dépofitaire du fceau du roi étoit appellé grand réfé-
rendaire. Quel efi: le premier qui a été défigné comme chargé
du fceau royal. Enumération de quelques-uns des référen-
daires fous la première race de nos rois

^ lefquels étoient
chargés en même tems du fcel ou anneau royal Ibid. 496. a-.

il en fut de même des chanceliers qui
* fous la fécondé race

,

fuccederent aux grands référendaires. Sous la troifieme race*
la garde des fceaux a aufli le plus fouvent été jointe à l’office
de chancelier. Cependant on ne parlera ici que de ceux qui
fans être pourvus de l’office de chancelier

, ont tenu les
fceaux avec le titre de garde des fceaux ou quelque autre
équipollent. Depuis la troifieme race

, il y a eu plus de qua*
rante gardes des fceaux

, &c. On fera auffi mention des
vice-chanceliers

j attendu qu’ils ont fait la fonction de garde
des fceaux. Les rois des deux premières races n’avoient qu’un
fceau. Comment le garde du fcel royal le portoit. Cet offi-
cier a toujours fur lui les clés du fceau dans une bourfe.
Comment le coffre où le fceau étoit renfermé, étoit porté au-
trefois dans les cérémonies. Ibid. b. Quand le chancelier alloit
en voyage, le chauffe-cire portoit le fcel royal fur fon dos.
Defcriptton du coffre que le roi donne aujourd’hui pour ren-
fermer les fceaux. Lorfque le garde des fceaux marche par
la ville ou va en voyage

* il fait porter avec lui le coffre.
Le nombre des fceaux du roi multiplie vers le commence-
ment de la troifieme race. Premier exemple des grands
fceaux. Le fcel fabriqué du tems de Philippe “I

, fut nommé
le grand fcel, Ibid. 497. a. Quand la chancellerie étoit va-
cante

,
les rois faifoient fceller en leur préfence. Vacances

arrivées dans le douzième fiecle, & dans le treizième. Corn-*
ment la fonélion de garde des fceaux étoit alors remplie.
Hifioire abrégée des gardes des fceaux qui fe font fuccédés
depuis Hugues de Chamfleuri

, nommé chancelier de France
en 1

1
5

1 , jufqu a M. de Machault
, nommé garde des fceaux

en 1750. Ibid. b. Appointemens du garde dp fcel royal en
1 290. Ibid. 498. a. Quel eff le premier qui a joint au titre
de chancelier celui de garde de fceau royal. Comment étoit
lervie la table de Guillaume de Nogaret

,
garde des fceaita

en 1307. L’état de la maifon du roi arrêté le 2 décembre
1306 réglé les droits du chancelier

, à l’inftar de ce qui avoit
été accordé à Guillaume de Nogar,et

,
garde des fceaux. II

fembloit même que le chancelier ne tirât fes privilèges que
de la garde du fceau. Deux gardes des fceaux au mois de
juillet 1320. Réglement de Philippe-le-long fur le port &
état du grand fcel & fur la recette des émolumens d’icelni.
Suite de l’hifioire des gardes des fceaux. Ibid. b. & fuiv.
Formalités qu’obfervoit Henri IV en faifant fceller

,
lors-

qu'il tint lui-même le fceau ou le fit tenir par fon confeil.
Ibid. b. & fuiv. De la forme du ferment des chanceliers & gar-
des fceaux de France. Serment prêté par le chancelier du
Prat

,
entre les mains du roi

, le 7 janvier 1514. Forme
particulière du ferment pour la charge & commiffion de
garde des fceaux. Ibid. 504. a. Cet officier prête ferment
entre les mains du roi. Il a le titre de chevalier. Enregiftre-
ment de fes provifions. Son habillement. Son fiege aux Te
Deum. Ses armes. Son accompagnement lorfqu’ü va par la
ville ou en voyage. Rang dans lequel il fiege au confeil. Dé-
tail de fes différentes fondions. Ouvrages à confulter fur
cette matière. Ibid. b.

Garde des fceaux des apanages
, ou garde des fceaux des

fils & petits-fils puînés de France
, & premier prince du fang pour

leur apanage. Cette fonélion a été quelquefois féparée de celle
de chancelier de l’apanage. Titre que prennent ces officiers.
L’inffitution des chanceliers des princes de la maifon de
France efi: prefque auffi ancienne que la monarchie. Nom
fous lequel on les défignoit. Sous la première race

, & pen-
dant une partie de la fécondé, chaque fils du roi avoitTon
garde-fcel. Gardes des fceaux des puînés & des apanagiftes.
Garde des fceaux du dauphin. VII. 505. a. Préfentement le
dauphin n’ayant point d’apanage , n’a point de chancelier ni
de garde des fceaux. Quels font les feuls princes en France
qui aient de tels officiers. On a des exemples allez anciens
dans la maifons d’Orléans

,
qui montrent que ce prince a quel-

quefois féparé la- garde de fon fcel
, de l’office de chancelier:

ainfi , ce qui s’eft pratiqué dans cette maifon à cet égard
, a

pu fe pratiquer de même dans les différentes maifons des
princes apanagiftes. Les chanceliers & gardes des fceaux des
apanages font des officiers publics , créés par le roi. Quels
font les autres officiers inférieurs. Ibid. b. La première créa-
tion du chancelier garde des fceaux eft ordinairement faite
par le même édit qui établit l’apanage , ou par un édit donné
dans le même tems. Il eft d’ufage que quand l’apanage paffe
d’un prince à un autre par fucceffion , le roi crée de nouveaux
officiers pour cet apanage ; cependant on ne peut regarder
les officiers des apanages comme officiers royaux : le roi crée
l’office

; mais ce n’eft pas lui qui y pourvoit. Exceptions à
cette réglé fous le régné de Louis XIII. Chanceliers de Gaf-
t©n , frere du roi Louis XII. Lorfqu’ily eut des mutations
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•par rapport à cet office , les premiers chanceliers ne joî-

gnoient point le titre de gardes des fceaux à celui de chan-

celier ;
mais dans la fuite , ceux qui remplirent cette place ,

joignirent les deux titres. Il en a été ainfi pour l’apanage de

Moniteur ,
fils de France ,

établi par édit du mois de mars

j66x.. Ibid. 506. a. Chanceliers, gardes des fceaux de M. le

duc d’Orléans , régent du royaume. Défignation de ceux qui

remplirent cet office ,
après la mort de ce prince

,
fous Louis

,

duc d’Orléans , & enfuite fous Louis-Philippe fon fncceffeur.

Etabliffement d’un apanage , & création d’un office de chan-

celier garde des fceaux, pour Charles de France, duc de

Berry, en 1710. Sceaux des princes apanagiftes : cire dont

ils ufent. Ce que repréfente l’empreinte du grand fceau. Inl»

cription fur la tranche du fceau. Ibid. b. Contre-fcel du prince.

Il ne faut pas le confondre avec le fceau particulier ,
ou

cachet du prince. En quels cas on fait ufage de ce cachet. Le

fceau fe tient-ordinairement un certain jour de chaque femaine

chez le chancelier ,
&c. Formalités par rapport à l’ufage du

iceau, Aâes qu’on fcelle du fceau du prince. Diverfes ob-

servations par rapport au fceau des apanages. Privilèges des

chanceliers & gardes des fceaux des apanagiftes. Ibid, «j o7. a.

Gardes des fceaux des chancelleries établies près les cours. A
qui appartient la garde du petit-fceau dont on ufe dans ces

chancelleries. A Paris
,
c’eft toujours un maître des requêtes

qui tient le fceau en la chancellerie du palais. Quels font les

officiers établis pour le même office dans les villes de pro-

vince où il y a de femblables chancelleries. Il y a eu de ces

officiers aufti-tôt que l’on a établi des chancelleries particu-

lières dans les provinces. Détails fur les différentes maniérés

dont il a été difpofé de ces offices en différens tems. VII.

f oj. b. Devoir du garde des fceaux envers un maître des

requêtes qui arrive dans une ville où il y a chancellerie. Fon-

éiions du garde des fceaux. Ses privilèges. Ibid. 508. a.

Gardes des fceaux des chancelleries prèfidiales ou des préfi-

dïaux, Etabliffement fait par Henri II des confeillers- gardes

des fceaux
,
près des préftdiaux. VIL 508. a. Difpofitions de

l’édit de ce prince donné à cette occafion. Suppreffion de ces

gardes des fceaux en 1561. Les troubles furvenus dans le

royaume furent caufe que cet édit fut mal obfervé. Enfin ,

par un édit de 1715 ,
tous les offices des confeillers-gardes

des fceaux
,
par quelques édits qu’ils euffent été créés

,
furent

fupprimés ; & par le même édit , il fut créé dans chaque

chancellerie préfidiale ,
un nouvel office de confeiller du

roi garde-fcel. Privilèges de ces nouveaux officiers. Leurs fon-

dions. Ibid.' b.

Gardes des fceaux aux contrats. Anciennement , c’étoit le

juge qui fcelloit les contrats ,
de même que les jugemens.

Dans la fuite
,
les fceaux furent joints au domaine

, & donnés

à ferme. VII. 508. b. Différentes difpofitions des rois par rap-

port à ces offices , & particuliérement celles de Louis XIV.

Etat aériiel de ces offices. Ibid. 509. a.

Gardes-fcels des jurifdïElions royales 6* fubalternes. Ancien-

nement , chaque juge avoit fon fceau ou cachet particulier.

Le châtelet de Paris fut le premier fiege qui commença à

ufer du fcel royal , du tems de faint Louis. Il y avoit dès-lors

au châtelet un officier appellé fcelleur. On donna aufli aux

autres fieges royaux des fceaux aux armes du roi. Création

faite par Charles IX des gardes des fceaux dans toutes les

jurifdidions royales. VII. 509. a. Divers changemens arrivés

dans ces offices fous le régné de Louis XIV . Ibid. b.

Garde du fceau privé en Angleterre. ( Hifl. mod. ) En quoi

sonfifte la charge de cet officier. Son falaire annuel. Suppl. III.

186. a.

Garde des coffres , ou tréforier de l’épargne , ( Hifl. mod. )
un

des principaux officiers dans la cour du roi d’Angleterre. VII.

509.

b.

Gardes des foires , ou juges confervateurs , voye£ JUGES &
Conservateurs.

Gardes de nuit
,
petits officiers de ville à Paris. VII. 5x0. a.

Gardes de nuit. Bâton de cette garde à Londres. II. 143. b.

Garde noire , ( Comm. )
efcouade d’archers à Bordeaux.

VIL 510.0.

Garde-visiteur , ( Comm. ) à Bordeaux. Ses fondions.

VIL 5x0. a.

Garde , fubft. fémin. en terme de commerce. Divers ufages

de ce mot. VII. 5 10. a.

Gardes ,
maîtres & , ( Comm. ) dans les fix-corps des mar-

chands de Paris. VII. 5 10. 0.

Garde-magasin , ( Comm. ) VII. 5 10. 0.

Garde-magasin , (
Art milit. ) VII. 5 10.

^Garde-chasse. (
Vénerie ) Ses devoirs & fondions. V il.

cio. a. Il eft fur-tout important que les gardes-chaffe foient

fages & d’une probité à toute épreuve. Ibid. b. Voyefi article

Vénerie.

Gardes-étalon , (
Maneg. )

VII. 5 10.

Garde-meuble , (
Maneg.) lieu de depot ,

ou 1 on enfer-

me les felies ,
les harnois ,

les emouchoirs ,
&c. Directions fin

la maniéré de le conftruire , & le lieu qu’on doit choifir pour

cela. VIL
5
iq. b.

G A R
Garde-meuble , officier auquel on confie le foin & la garde

de tous les meubles d’une écurie ,
d’un manege , &c. En quoi

confifte fon devoir. VII. 5 10. b.

Garde, ( Fourbiff. ) VIL 510. b.

Garde , partie d’une garde d’épée , appellée amande. I. 3 1 5.

b. Développement d’une garde d’épée. XVII. 786, b. Art d’or-

ner une garde d’acier de figures gravées. XV. 857. b. Voye£
vol. IV. des planch. Fourbiffeur

, & vol. VIII. des planch.

Orfevre-Bijoutier.

Garde
,

être en
, ( Efcrime ) deux façons de fe mettre en

garde
; la garde baffe ou -ordinaire , & la garde haute. VIL

510. b.

Garde hdute ; façon de fe mettre en cette garde. VIL
310. b.

Garde ordinaire ou garde baffe ; façon de fe mettre en cette

garde. VII. 5 1 x . a.

Garde
, voye

{

vol. IV. des planch. Efcrime, pl. 1 , 2 , 3,13»
14, 15. Garde de prime. XIII. 368. a.

Garde-corps, (
Archit.) VII. 511. 0.

Garde-manger.
,
(Archit.) petit lien, près d’une cuifine.

Quel il doit être pour la commodité & le bon ufage. VII»

511.0.

Garde-meuble
, (

Archit. ) VII. 5 1 1 . a.

Gap.de
, (

Comm. ) piece de la balance romaine.- VIL
5 1 1 . a.

Garde-corde, ( Horlog.) voye

1

Guide-chaîne.

Garde-filet
, ( Aftron. )

boîte fufpendue au centre d’un

quart de cercle mobile , deftinée à contenir le fil-à-plomb ,

& à le garantir deft’agitation du vent. Suppl. III. 186. a.

Garde, ( Relieur )
bande de parchemin, de la longueur

du livre , qu’on met à moitié en-dedans du canton ,
&c. VII.

5H.0.
Gardes

, (
Ruban.) deux bandes de papier pliees en trois ,

de la hauteur du peigne ; leur ufage
:
gardes de toile cirée,

VII. 5 xi. A
Garde fous

, ( Serrur. )
XVII. 819. a

,
b.

Gardes
, (

Verrerie )
morceaux de verre qu’on place per-

pendiculairement dans la poêle ,
lorfqu’on procédé à la calcina-

tion du verre : leur ufage. VII. 5 1 1. b.

Gardes, ( Tifferand) VII. 5 11. b.

Garde-malade. (Médecin.) Utilité des gardes dans la

fociété. VII. 5 11. b.

Garde-malade. Efclaves chez les Romains qui gardoient les

malades. III. 536. Efpece de clercs parmi les chrétiens ,
qui

fe dévouoient au fervice des malades. XI. 883. a.

GARDENIA
, (

Botan. ) cara&ere de ce genre de plante.

Defcription de la feule efpece connue. Suppl. III. 187. a.

GARDEROBE ou petit cyprès
, ( Botan. ) caraéfere de Ce

genre de plante. VII. 5 1 1. b.

Garderobe ,
efpece de ce genre de plante, appellée fantoline.

XIV.631.E
. ,

Garde-robe. (Archit. )
Defcription de ce lieu. Garde-

robe de théâtre. VII. 51 v. b.

GARDE-ROBE
,
grand-maître de la

, ( Hifl. mod. )
création

de cette charge en 1669. Quel eft celui qui l’a poffédée de-

puis 1718. Fondions de fa charge. Quelle eft fa place les

jours d’audience aux ambaffadeurs. Il y a ,
d’ancienne créa-

tion, deux maîtres de la garde-robe ,
fervant par année. Leurs

fondrions. Leur place aux audiences des ambaffadeurs. Fon-

drions particulières de celui qui eft d’année de fervice. Par qui.

ont été poffédées ces deux charges depuis 1736 & depuis 7481

Officiers de garde-robe. VII. 512. a.

Garde-robes de l’empereur.
( Hifl. anc. )

VII. 1022. a.

Maître de la garde-robe. (Hifl. mod.) IX. 895. a.

Garde-robes ,
(Layetier) forte de coffres. Demi garde-

robes. VII. 512. a.

GARDIEN, ( Jurifpr. )
gardien bourgeois

,
gardien noble.

VU. 5x2.

Gardien des meubles
,
celui qui s’eft chargé de la garde des

meubles faifis fur un débiteur. Quels font ceux qu’on ne peut

établir pour gardiens. Si l’huiffier ne trouve pas de gardien

folvable ,
il doit établir garnifon. Il n’eft pas permis d empê-

cher Tétabliffement d’un gardien ,
ni de le troubler. Le gar-

dien fuit ordinairement la foi de celui fur qui la faifte eft

faite. Son devoir à l’égard des meubles qu’il fait enlever. Les

gardiens font contraignables par corps à la repréfentation des

meubles. Du tems auquel le gardien ceffe d’être chargé. VIL

^
1

^Gardien , titre donné autrefois au lieu de celui de garde ,

à certains juges établis par le roi pour la manutention des

privilèges accordés à certaines églifes, villes ou communautés.

VII. 513.0.

Gardiens
, (

Marine )
matelots gardiens. On les partage en

trois brigades. Nombre des matelots gardiens fur les vaiffeaux,

félon le rang de ces vaiffeaux. Gardien de la foffe aux lions.

VIL 513.0. Voyei SOLDAT gardien.

Gardien
,
fergent- , XV.. 99. b.

G-ARDIENNE
,
garde- ,

VIL 492. 0 ,
b.

GARDIER
,
(Hfl.

de France) officier fupérieur établi

autrefois
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autrefois dans quelques villes du royaume. Ses fondions. Im-

portance de cet emploi. Gui Dauphin
, gardier dans la ville de

Lyon
,
ne doit pas être confondu avec ce malheureux chevalier

templier qui fut brûlé à Paris. VIL 513. a.

GARDON , ( Ichthyol.
) defcription de ce poiffon. Qualité

de fa chair. VII. 313 .a.

GARENGEO i
, ( Jacques René

) III.
3 33. a. Son traité fur

les inftrumens de chirurgie. \ III. 803. a. Ses ouvrages anato-

miques. Suppl. I. 407. a.

GARONNE
, ( Chaffe ) efpace peuplé de lapins. Ce qu’on

entend par garenne forcée. But des garennes. Quelles elles

doivent être. Ce qu’on doit obferver pour qu’une garenne
foit hâtive. Quelle en doit être l’étendue pour un nombre
déterminé de lapins. Nourriture qu’exigent les lapins dans
les tems où les garennes n’en fourniffent pas. Maniéré de les

jiourrir. Détails fur les moyens de jouir des lapins, ou d’en

«ter le fuperflu. VIL 513. A Il ne doit pas relier dans la

garenne plus d’un bouquin pour quatre ou cinq hazes. Qb-
fervations par rapport aux murs qui entourent les garennes.

Moyens de former dans les garennes des couverts dont les

lapins ont befoin de tems en tems. Précautions à écarter

& détruire toutes les bêtes carnacieres ennemies des lapins.

Ibid. 314. a.

Garenne. Ce qu’on appelloit de ce nom du tems de S. Louis.
III. 226. <z.

GARGARA
, ( Géogr. anc.

) promontoire du mont Ida ,

en Troade. Jupiter y avoit un temple. Ce qu’Homere dit

de ce promontoire. Le Gargara fe peupla infenfiblement.

VIL 514. b.

GARGARISER. Ufage journalier du gargarifrne. Maniéré
de fe gargarifer pour des maladies du fond de la bouche. VII.

514. b.

GARGARISME. (Chirurg.) Inftrucfons générales fur la

maniéré de faire les gargarifmes. VII. 514. b. Gargarifmes
«léterfffs dans les aphtes putrides. Liqueur anti-feptique fort

convenable dans les efquinancies gangreneufes. Gargarifmes
émolliens & anodins

, adouciiTans 8c maturatifs
, déterfifs

pour les ulcérés fans malignité
, aftringens

, rafraîchiffans
,

anti-fcorbutiqites. Danger des gargarifmes repereuffifs dans les

maux de gorge inflammatoires. Ibid. 315. a.

Gargarifrne. (
Maneg. Maréch.

) En quel cas on l’emploie. Il

ne peut être falutaire que par l’attention qu’on a d’en renou-
veller fouvent l’ufage. Ufage des injeélions

,
quand on ne peut

inviter l’animal à prendre la liqueur qu’on lui préfente. Ma-
niéré de procéder en ce cas. VIL 3 1

3.

GARGOUGE
, ( Artiller.

) voyei Cartouche.
GARGOUILLADE

, ( Danfe) ce pas eft confacré aux en-
trées de vents

,
de démons & des efprits de feu. Comment

on le fait. Danfeur & danfeufe qui fe font diflingués dans
ce pas. Dans les genres nobles , la gargouillade eft déplacée.
Dans la danfe comique

,
on s’en fert aVec fuccès. VIL 3 1 3. A

GARGOUILLE.
( Archit.

) Diverfes Lignifications de ce
mot. VII. 3 13. A

1 Gargouille, ( Eperonnier ) anneau diverfement contour-
né ,

qui termine les branches des mors. Defcription. VIL 3 1 3. b.

GARGOUILLEMENT
, (

Chirurg.) bruit qu’on entend
quand l’inteflin rentre d’une tumeur herniaire dans fa place
naturelle. On connoît à ce bruit que l’hernie eft inteflinale ;

l’épiploon ne rentre qu’avec lenteur & fans bruit. Signe d’une
Iiernie compofée. VII. 3 16. a.

GARGOULETTE
, vafe de terre du Mexique. Sa defcri-

ption & fon ufage. On n’a pu réuffir à imiter ces vafes en
Europe. Us font d’une commodité merveilleufe au Mexique
pour filtrer & rafraîchir l’eau. Ceux des Indes orientales

,

faits avec la terre de Patna
, font encore au-deffus de ceux

du Mexique. Leur defcription & ufage. Les dames indiennes

,

apres en avoir bu l’eau
, mangent

, dit-on , avec délices le
yafe même. VIL 3 16. <z.

GARIOPONTUS
, médecin. X. 283. a.

GARIZIM
, ( Géogr. facrée) mont de la Palefiîne

,
prés de

Sichem, Temple de Garizim
, bâti par Manafle , & renverfé

deux cens ans après par -Hircan. VIL 3 16. A
Garifun. Benediélions prononcées fur cette montagne. H

202. £. Commandement que les Samaritains ajoutoient au
déealogue

,
pour autorifer le culte qu’ils rendoient à Dieu

îur la montagne de Garizim. IV. 6 39* b. Ce temple fut confa-
cré à Jupiter Olympien. VIII. 314. tf . A quelle occafion il fut
fonde XIV 394. a En quel tems. Suppl. IL 427. a. Idolâtrie
dont les Juifs accufent les Samaritains de s’être rendus coupa-
bles dans ce temple. XIV. 394. b.

1

GARNESEY ,
ijle de (Géogr.) fon étendue & fa forme.

Sa capitale. On trouve dans cette ifle l’éméril VÎT e T A b
GARNI

, (
Chym.

) enduit qu’on applique dans fintérieur
d un fourneau de tôle

,
pour y conferver la chaleur & le

garantir de l’a&ion du feu. Compofition pour cet enduit Ma-
niéré de l’appliquer. VIL 316. A
GARN! ou rempli]]âge

, ( Archit. ) VII. <17. a
GARNIE

,
chambre

, III. 60. b. Çi.b.
Garni, ( Blafon ) VII. 517.

Tome L
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GARNIER.

,
(Gilles ) condamné au feu pour s’être tfansfor*

mé en loup; IX. 307. à.

Garnier
, ( Robert

) poète tragique, XVI. Défaut
de fes dialogues. Suppl. IL 710. A
GARNISON

, ( Art milit.
) étym. de .ce mot. Les mots de

garnifon & de quartier d’hiver fe prennent quelquefois l’urî

pour 1 autre
, & quelquefois dans un fens différent. Dans les

premiers tems de la monarchie
, on ne mettoit des garnifons

dans les villes quen tems de guerre. Comment les villes
s accoutumèrent infenfiblement a avoir des garnifons en tems
de paix. VIL 3 17. Soins ae Louis XIV

, pour établir la dif-
cipline dans les garnifons

, & les rendre moins à charge aux
habitans des villes. Etabliffement des cafernes. M. de Vaubari
prétend que dans une place bien fortifiée

* il faut en infan-
terie

3
ou 6cq hommes par baftion. Cette fixation ne peut

pas convenir à toutes les villes
, & ne doit pas être la même

en tems de guerre & en tems de paix. Quelles font les pla-
ces dont les garnifons doivent être les plus fortes. Avantages
& inconvéniens d’un grand nombre de places fortifiées dans
un royaume. Obfervations de Montecuculli

,
fur les avantages

que procurent les places fortes. Ibid. A
Garnifon. Places fortes ou les Romains mettaient garnifon.

XIII. 239. a. Sergent de garnifon. XV. 90. A
GARNISSEUR.

( Fabriq. des arm. Fufil de munition ) Lorf-
que le canon a ete foré

, dreffé & poli en-dedans
,

qu’il a
ete mis à fon calibre

, blanchi 8c dreffé en-dehors
,

il eft
queftion de le tarauder pour y adapter une culaffe

,
de le gar-

nir de fes tenons
, & de percer la lumière. Ce font ces opéra-

tions & les inftrumens qu’on y emploie
,
qui font l’objet de

cet article. Suppl. III. 187. a
, A

GARNITURE de comble
, ( Archit. ) VII. 3 18. a.

Garniture Fun vaijfeau
, d'un mât , ( Marine ) VIL 3 1 8. a.

Garniture, (Artifc.) VII. 318. a.

Garniture
, (Bijoutier) tabatière dont l’encadremen£

feulement eft d’or. Deux fortes de garnitures 3 l’une qui fe
nomme cage

,
1 autre garniture à cuvette . Defcription de l’une

& de l’autre. VII. 318.

,

Garniture
,
(Bottier) il y en a à oreilles , rondes , quar-

rees
,
&c. VII. 318. a.

Garniture on fourniture
, ( Cuifine ) divers ufages de ces

mots. VII. 318. a.

Garniture de diamans , de rubis , d'émeraude, (Lapidé)
VII. 3 18. A

’ v r 1

.

Garniture de robe.
( Mardi, de modes

) Comment on gar-
niffoit les robes, il y a 14 on 1 3 ans. Divers changemens fûts
depuis a la garniture des robes. Garnitures des jupons. Diffé-
rentes fortes de, garnitures pour les robes. Comment on les
garniffoit il y a

3 3 ou 40 ans. VIL 3 18. A
Garniture

,
(Serrurerie

) celle d’une ferrure. VIL 3 18. A
Garniture de chambre

, ( Tapiff. ) diverfes acceptions de
ce mot. VIL 518. A

F

GARONNE, (Géogr.) riviere de France. Defcription de
fon cours. Pays qu’elle féparoit 8c qu’elle parcouroit

, félon
l’ancienne géographie. VII. 3 18. A

Garonne. Flot impétueux qui remonte de la mer dans cette
riviere. IX. 783 .A XIII. 1 26. b.

GAROU.(^ol) Caraéterede ce genre de plante, VII. 31 9. a.
Garou , 7hymelée de Montpellier

,
Trenlanel. (Mat.médic.)

Ufage qu en faifoient les anciens médecins pour purger les
lerofites. Ce purgatif eft ft violent

,
qu’on l’a banni de la mé-

decine. La racine de cette plante eft un poifon. Ufage extérieur
qu’on en fait dans les migraines & fluxions des yeux. VIL
5 19. a.

_

Garou. Son ufage en qualité de féton dans certaines mala-
dies. XVII. 203 a . Ses ufages en médecine. Suppl. IL 683. A
Voyeq Daphné

, Lauréole
, Thymelée.

GARROT, oifeau de mer, du genre des canards. Sa defcri-
ption. VII. 319. a .

Garrot.
( Maneg. Maréch.

) Quelle eft cette partie du
corps du cheval. Quel doit être le garot pour être bien con-
formé. Avantages de cette bonne conformation. VII. 319. a.

Danger des bleffùres du garrot. Ibid. b. Voye^Suppl. III. 398*
a. 402. b.

GARTH, ( Samuel) poète 8c médecin anglois. XVII. 674.A
GARUM , (

Littérat.
) fauinure dont les Grecs & les Ro-

mains faifoient grand ufage pour la bonne chere. Divers fen-
timens fur la maniéré dont on faifoit le garutn. Il en eft parlé
à l’article Anchois. VIL 319. b. Cette friandife étoit extrême-
ment eftimée du tems de Pline. Il paroît que pour bien enten-
dre les anciens , il faut diftinguer les deux mots garus 8c garum*
Ibid. 320. a.

GARUS
,
élixir de

,
V, 3 1 1 . a

,
A

GAS , ( Chymie ) ce que Vanhelmont entendait par cette
expreffîon. Nous défignerons fous ce nom toutes les vapeurs
capables de fixer l’air

,
de détruire fon élafticité

, & fe
décelent par une odeur plus ou moins fétide. Vapeurs con-
nues qui produifent ces effets. Caufe de la fuffocation des ani-maux frappés de la foudre

,
ou placés dans une atmofphere

infectée par legas du vin ou du charbon. VIL <20 a
VVVVvvvyy S"s

(
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îbnt des êtres encore fort inconnus pour nous. Inutilité des i

expériences qui ont été faites pour parvenir à les connoître.

Jbid, b. Voyk l’article de chymie, Efprit.

GASCOGNE. (
Géogr. )

Defcription géographique de cette

province. Origine de fon nom. Invafion que firent de ce

ays dans le fixieme fiecle les Vafcons
,
peuples d’Efpagne.

remier écrivain dans lequel on trouve le nom de Gafcogne.

Plaifanterie de Scaliger fur l’habitude que ces peuples ont de

confondre le T & le B. Felices populi
,
quibus bibere ejî vivere.

.VIL 520. a.

Gafcogne, anciennement appellée Novempopulanie. XL 258.

a , b. Ses mines d’argent. 1 . 638. b. Ses vins. XVII. 291. a. Inon-

dation de ce pays en 1678. II. 786. b.

GASCONS ,
anciennement nommés Vafcons. XL 48. b.

Accent gafcon. I. 6 ^.b.~~ Voye{ Vajcones.

GASDAMINI, (
Botan

.

) efpece d’abfus. Suppl. I. 74. b.

GASPESIE. (
Géogr. )

Bornes de cette province de l’Amé-

rique feptentrionale. Caraélere & mœurs des Sauvages qui

l’habitent. Etendue de ce pays. YIL 510. b.

GASSENDI (
Pierre )

& Gassendistes , obfervations fur

la vie
,

le caraélere 8e les ouvrages de Gaflendi. V. 785. a.

XIII. 510. b. La doétrine de ce philofophe expliquée dans

l’article Corpufculaire phyfique. IV. 269./ . Comment les gaffe. n-

diftes expliquent la congélation ,
III. 864. b. 865. b. Vil. 308.

a. 6 y<). b. la caufe de la gravité. I. 61. a. IV. 874. b. la chute

des corps
,
Ibid, la fluidité. YI. 890. b. la caufe du froid. VIL

308. a. 312. b.

GASTELLIER
,
médecin. Suppl. III. 957. a.

GASTRIQUE, (
Anatom.) Veines gaflriqu es , arteres

gaftriques, fuc gaftrique. VU. 521. a.

Gaftrique , fuc. XV. 595. b. Suppl. IL 875. b.

GÂSTROCQLIQUE veine. (Anat

)

Suppl. IL 87$. b.

Suppl. III. 76. b.

GASTROMANTIE
,
(Divin.) fort qui fe droit par des

fioles à large ventre. En quoi confiiioit cette maniéré de

divination. Origine du nom qu’on lui a donné. Autre efpece

de gaftromantie. VIL 521- h. Voye
\[
EnGASTRLMITHE 8c

Ventriloque.
GASTRORAPHIE, (

Chirur.) future qui tend à réunir

les plaies du bas-ventre qui pénètrent dans fa capacité. Etym.

de ce mot. Rédu&ion qu’on doit faire des parties avant de

venir à la réunion des plaies du bas-ventre. Détails lur la

maniéré de pratiquer la gaftroraphie. VIL 521. Z». En quoi

confifte le panfement. Différentes attentions que demande

la cure , füivant les diverfes complications de la plaie. Voyez
Plaies du bas-ventre. Ce que doit taire le chirurgien quand

la réunion eft faite. Il fe forme quelquefois une hernie ven-

trale à la fuite de ces plaies pénétrantes. On fait la caftro-

raphie à la fuite de l’opération céfarienne : voyez Céfarienne.

Les futures font des moyens violens : quels font les feuls

cas où l’on doit les employer. Obfervations fur un mémoire

de M. Pibrac touchant l’abus des futures. Ibid. 522. a.

GASTROTOMIE. ( Chir.) Etym. de ce mot. But de l’o-

pération que ce mot défigne. L’opération céfarienne 8e la

lythotomie font des efpeces de gaitrotomie. La galirotomie

a été mife en ufage pour tirer des corps étrangers arrêtés

dans l’eflomac : exemple d’un cas finguher dans lequel cette

opération a été employée avec fuccè'. VIL 522. b.

GATARER
, (

Thomas ) favant Anglois. XV. 143. b.
3 3 3 . b.

GATE, les montagnes de (Géogr.) longue chaîne de mon-
tagnes dans la prefqu’ifle en deçà du Gange. Différence

de faifons très-remarquable entre la côte de Malabar 8e celle

de Coromandel, qui font féparées par ces montagnes. Les

voyageurs qui vont d’Ormus au cap de Rofalgate , obfervent

dans leur navigation les mêmes diffétences. VIL 522. b.

GATEAU. (Pâtifferie) Différentes fortes de gâteaux. VIL
523. a.

Gâteaux de cire
, leurs cellules. I. 306- a.

Gateau
, ( Littérat. ) celui qu’on mettoit fur la tête de

la viélime. VIH. 576. b.

GATEAU
, ( Chir.

)
petit matelas de charpie

,
pour couvrir

îa plaie du moignon ,
après l’amputation des membres. On

étend fur le gâteau les mèdicamens. Ufage d’un gâteau après

l’extirpation d’une mammelie. Dans l’un 8e l’autre cas on

préféré aujourd’hui l’ufage de plufieurs plumaceaux moins

étendus. Avantages de ce dernier ufage. VIL 323. a.

GATEAU, (Fonder.) Portion de métal qui fe fige dans le

fourneau après avoir été fondue. Caufes de cet accident.

VIL 523 .a.

GATEAU, (Sculpture) VIL 323. a.

GATIMOZIN ,
dernier empereur du Mexique : héroïfme

qu’il montra en mourant. X. 481. b.

GATINOIS, fi
, (

Géogr.
)
Defcription géographique de

Cette province. Or gine du mot Gatinois , Gujhne ,
Gâter. Etat

du Gatinois du tems des Romains. Auteur qui a fait l’hiffoire

de cette province. VIL 323. b.

Gatinois. De l’hiftoire de cette province par D. Guil-

laume Morin, prieur de Ferrieres. Suppl. III. 188. a.

„GATTÂMELATA, fameux capitaine Vénitien. XIV . 8 3 0.
a,b.

G A U
j

.

» 011 GOU
, ( Géogr.

) contrée diftia-
guee par les propres bornes des contrées du voifina**»
expreffion celtique: c’eft ce que les latins appelaient pâli.
De ces mots eft venue la terminaifon de plufieurs noms
géographiques. Cette terminaifon eft particulière à l’Alle-
magne & aux pays dont la langue eft un dialede de l’alle-
mand. Ces gau oupagi

, avoient leurs chefs qui tous enfemjble
en choifiiloient un d’çntr eux pour commander la nation.
Cette ancienne coutume fut confervée chez les Francs &
les Allemands. VIL 323. b.

GAUBiUS. Son ouvrage fur les Formules pharntaceutiaues.-
VII. 186. b. ^

GAUCHE, (Anatom.) parties fituées à la gauche du plan
qu’on imagine divifer le corps, &c. VIL 324. a.

Gauche , cote, confidéré relativement à la place d’honneur.
IV. 303. b.

Gauche. (Art milit.) Mouvemens à gauche dans l’exercice
de l’infanterie , IV. 813. b. VI. 171. b. 172. a , b de la
cavalerie. VI. 197. b.

Gauche, (Coupe des pierres.) toute furface qui n’a pas
quatre angles dans un même plan. VII 324 m
GAUCHER. Gbfèrvation fur les peintres gauchers. XII.

273. a.

G AUDE. (Bot.) Caraéleres de ce genre de plantes. Def-
cription de lune de fes efpeces, appellée luteola falicis folio.

Qneiques-um ont cru que la grande éteit le firathitim des
ancieiij. Tems auquel fleurit la gaude. Lieux où elle croît.
\II. 324. a. Culture de cette plante. Obfervations fur le
tenus 8e la maniéré de la recueillir. Quelle eft la meilleure
pour l’ufage des teinturiers. Comment ils l’emploient. Ibid, b

.

Gaude. Correéhon à faire à cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. III. 188. a.

V •

Gauae. Sur fon ufage en teinture , voyez XVI. 11. b.

GA.UDRONNER
, ( Epingher )

aélion de tourner les têtes
fut le moule; voyez Moule , Tête. Détails fur cette opéra-
tion. Vil. 324. b.

GAVE. Obfervations fur cet article de l'Encyclopédie.
Suppl. III. 188. a.

F

GAUFRE, (Cuifin.) maniéré de faire cette pâtifferie &
de la cuire. Suppl. III. 188. a.

GAUFRER.
( Gram/n. Gravure & Manuf. d’étoffes ) Ce

qu’on entend en général par ce mot. Son origine. Les ve-
lours d’Utrecht, 8e ceux qui font fil 8e coton, font les

étoiles particulières que l’on gaufre. Defcription de la

machine à gaufrer : détails fur la maniéré d’en faire ufage.

VIL 323. 12.

Gaufrer les rubans. XIV. 423. a.

GAUFPvEUR en carton, voyez l’article du canonnier, dans
le IL volume des planch. Gaupreur d’étojes

, voyez cet article

,

III. vol. des planches.

GAUFRIER , infiniment de confîfeur. Son ufage III. vol.

des planch. Confîfeur
,

pl. 2.

GAUFRURE de carton pour écrans
,

boites à poudre
,
porte-

feuilles ,
bonnets

,
couvertures de livres

,
papier d’éventails

, &c.
Explication des moyens employés pour gaufrer le carton.

Méthode à fuivre lorfqu’on veut que le carton foit doré ou
argenté. Ce qu’on doit faire lorfqu on veut que la dorure
ne fe verdegrife pas. Comment on peut mettre or 8e argent
enfemble , or au fond 8e argent aux fleurs 8e bordures.
Maniéré de gaufrer les éventails, écrans, ou autres ouvrages
à fleurs d’or 8e fond d’argent, ou à fleurs d’argent 8e fond
d’or. VIL 323. b. Comment M. Papillon pere s’y prenoit

pour avoir des écrans gaufrés des deux côtés, 8c d’un même
tour de prelïe. Maniéré de faire des écrans qui ne foient

gaufrés que d’un côté
, mais qui aient au milieu une eftampe

qui s’imprime du même tour de prelïe ou de rouleau
, en

même tems que la gaufrure fe fait. Ibid. 326. a. Comment
on doit s’y prendre pour avoir des éventails

, écrans ou
autre choie à fleurs d’or 8e fond de couleur. Maniéré de
gaufrer le carton avec les moules de corne. Maniéré d’exé-

cuter des couvertures à fond de velours. Ibid. b.

GAULE , ou les Gaules.
( Géogr.

)
Bornes de l’ancienne

Gaule. Ses plus conftdérables montagnes. Pays qu’elle ren-

fermoit. Les Gaulois ayant paffé les Alpes
,
donnèrent aufïi

le nom de Gaule à leurs conquêtes : de-là la divifion de la

Gaule en Cifalpine 8e Tranf lpine : fubdivifion de ces deux
pays. Comment la Gaule écoit divifée du tems de Céfar.

Nouvelle diitriburion de la Gaule du tems d’Augufte. VIL
327. a. Autre partage de ce pays vers le tems de Conflantin.

Dans la luite il s’y fît tant de changemens, que la Gaulé
françoife eft un cahos indéchiffrable, ibid. b.

Gaule. (Géogr. HiJL nat.) Des mines anciennes de ce
pays. Quelques traits d’hifloire prouvent qu’il y avoit beau-
coup d’or dan> les Gaules. Eloge des connoiffancesdes Gaulois
dans la métallurgie. Lieux de France où les auteurs modernes,
félon les traditions anciennes, nous indiquent des mines d’or,

ou de métaux tenant de l’or. Suppl. III. 188. a.

Gaule diffinguée en cifalpine 8c tranfalpine. HL 478. a.

Suppl. II. 280. a . Ancienne divifion des Gaules. Suppl. IL



GAU
j/ 4 - SuP'pl- IV. 8. A Ancienne population de Ce pays.
XIII. 90. a. Suppl. I. 2,14. a. Suppl. IL 286. b. Subfiftance
que les Romains y trouvèrent. Suppl. I. 213. b. Deux ordres
dans les anciennes Gaules

,
les druides & les chevaliers.

VI. 21. a. L’aiTemblée générale des Gaules transférée à Paris
par Jules Céfar

, XI, 945. b. Police que les Romains y éta-
blirent. XÏI. 908, b. Chemins qu’ils y conftruifirent. III. 726,
a. Les Gaules opprimées par les Romains. XIII. 96. a. In-
vahon de ce pays par les Francs. XII. ÿoç. a. Comment les
Gaules furent divifées entre les Vifigoths, les Bourguignons
& les Francs. VI. 690. a. Mœurs & ufages qu’ils apportè-
rent. Ibid. b. Divifion que les Francs firent des terres en
bénéfices & en alleux. I. 283. a. Tout le pays divifé par
les Francs en duchés & comtés. V. 153. a. Différence qui
s’établit entre les terres poffédées parles Francs, & celles
que pofledoient les Gaulois & les Romains. XIV. 571. a.

Etabliffement des feigneuries dans les Gaules. 897. a, b.

Divers peuples qui babitoient la Gaule lorfque les Francs
s y établirent. VIL 283. a. Quels en étoient les peuples les
plus puiflans. Suppl. I. 214. a. Langues qui étoient en ufage
dans ce pays. XIV. 344. a. Comment la juflice y fut adrni-
niftrée lorfque les Francs en eurent fait la conquête. IX. 91.
b. Le nom des Francs fut commun aux peuples de la Ger-
manie & de la Gaule , jufques vers le milieu du neuvième
fiecle. "VII, 283 a. Recueil des loix anciennement obfervées
dans les Gaules. III. 379. b. Gaule belgique. Suppl. I. 833. b.

Gaule Narbonnoife. XI. 22. b. Suppl. I\ . 8. b.—— 12. a. Gaule
Lyonnoife

, nommee Péninfule. XII. 302. b. Figure fymbo-
lique de la Gaule. XV. 732. b.

Gaule
, ( Manège ) longueur qu’elle doit avoir. De quelle

maniéré les éleves doivent la tenir. Ufages de la Gaule, tan-
tôt comme aide

,
tantôt comme châtiment. Abus qu’on doit

éviter dans l’ufage de cet inflrument. Gaule d’écuyer. VII.
I27. b.

Gaule
, préfenter la gable. XIII. 316. a.

GAUJLMIN
, ( Gilbert

) fa patrie
,

fes ouvrages. X.
318. a.

GAULOIS
, ( Hijl. anc.

) Recherches fut l’étymologie de
ce mot. Ignorance ou nous fommes fur ce qui concerne les
anciens Gaulois. Leurs etabliffemens hors de leur ancien
pays , leurs diverfes émigrations ne nous font connues que
par les hiftoriens Grecs ou Romains. Plutarque peu digne
d’être écouté dans ce qu’il nous dit fur ces peuples. VII.
328. a. Nous devons nous borner aux témoignages de Tite-
Live & de Céfar. Premières conquêtes connues des Gaulois

,

fous le régné de Tarquin 1 ancien : Sigovefe s’empara de la
Bohême

; & fon frere Bellovefe paffa les Alpes, vainquit les
Etrufques & bâtit Milan. Quelque teins après , une autre
bande de Cénomans vint fe fixer dansje Breffan & le Véro-
nois. Nouvelle émigration des Boyehs & des Lingons qui
chafteient les Ombriens & les Etrufques

, & fe tinrent au
piè de l’Apennin. Les Sénonois qui leur fuccéderent fe placè-
rent depuis le Montoné jufqu’à l’Efino. Prife de Rome par
les Gaulois l’an 363 de fa fondation. Cette ville délivrée par
Camille. Autre irruption des Gaulois qui s’avancèrent vers
Rome l’an 386 de fa fondation : leur défaite totale par le
même Camille. Nouveaux ravages caufés par les Gaulois aux
environs de Rome l’an 404 ; leurs revers comme ci-devant.
Enfuite les Romains leur enlevèrent ce qu’ils poffédoient au
nord de l’Italie

, le Picenum
, le Milanès

,
le Breffan

, le
Veronois & la Marche d’Ancone. Ibid. 228. b. La Gaule fubju-
guée elle-même par les Romains

,
& la conquête de ce pays

confommée par Jules-Céfar. Caufes des défaites des Gaulois
par les Romains

, leurs mauvaifes armes & leur négligence
à fe réunir tous enfemble pour la défenfe des intérêts com-
muns. La feule chofe qui ait fubfifté de tous les peuples Gau-
lois qui furent fournis après leur établiffemerit en Italie,
c’efl la confervation des noms de leurs divers pays que nous
reconnoiffons encore. Barbarie de ces peuples & de leur
langage. On ignore jufqu au nom des dieux que fe forgèrent
les Gaulois. Plaifanterie que Lucien met dans la bouche de
Mercure touchant les dieux de cette nation. Sacrifices hu-
m3ins en ufage chez les Gaulois. Ibid. 329. a.
G
vu“o

CeS PeuPles fe vantoient de defcendre de PI11-
ton. Xll. bo4 ._

a. Comment ils fe fournirent infenfiblement

Trr
X

oî
rorr

l^ines - V. 123. b. Des cités des anciens Gaulois,
.111, 486. a. Des compagnons du prince. VU. 604 a L’a-
doption ufitée chez ces peuples.!. 1 39. b. Leursmœurs étoient
plus adoucies que celles des Germains au tems de Céfar II
808. b. Caractère des anciens Gaulois. VIL 283. a Carac-
tère des différens peuples de cette nation. Obfervations fur
ceux qui habitaient la Gaule du tems de Céfar. Leurs affem-
blées générales , Suppl. IL 774. b

.

Comment ils exerçoient la
juftice domèftique. IX. 94. b. Leur refpeét pour les loix :

comment ils décidoientles différends auprès du lac des deux
corbeaux. 13 1. b. Droits qu’ils exerçoient fur leurs femmes& leurs enfans. X. 102. b. Mœurs de ces robuftes Gaulois
qui s’étoient endurcis aux travaux de la campagne. 631. a.
Peine qu’ils iaffligeoient au foidat qui arriyoit le dernier à

G A Z 815
1 armée. XÎII. 373. b. Ils fournlftbienf des tfoupes à ceux
qui vouloient les payer. XV". 12 1. b. Leurs enfeigries mili-
taires..Suppl. IL 393 .b. Leurs épées. 814. a. Ghaffeurs parmi
eux. XVI. 918. b. Ils étoient très- anciennement inftruits
ans 1 agriculture. Suppl. I, 214. a. Leurs habitations. Ibid.
De la phiiofophie des Gaulois. II. 808. h , &c. Les philofô-
phes Gaulois divifés en trois branches

; les bardes
, les éva-

tes 6c les druides : voyq ces mots. De la religion de ces
peuples : feéles qui les divifoiem. II. 73. b. Culte qu’ils ren-
doient aux déeffes meres. II. 387. b. IV. 731. a. Vierges
Gau oifes confacrees au célibat. IL 802. m Temples des
Gaulois, aVI. 83. <7. Leur ufage d’immoler des hommes. XVII
242- a - Leur vénération pour le chêne. Suppl. II. 387. a. An-
cien langage Gaulois nommé langue ivallonne. 38 y A Voyez
de grands détails fur ces peuples à l’article Celtes.

' *

Gaulois

,

forte de gladiateurs. X. 914. b.

Gaulois
, prêtres de cybele

, voyeç Galles.
c<
?
ntrerems de gavotte. IV. i42 . b

.

GAURES
s
les

, ( Littéral.
) feélateurs de Zoroaftre en Perfe& aux Indes. Le nom de gaure fignifie infidèle. Quand on

parle en Perfe d un gaure, on entend toujours un adorateur
du feu

, un idolâtre. Ils ont un fauxbourg à Ifpahan : le paysde la Perfe ou ils s en trouve le plus
, c’efl le Kerman, laplus mauvaife des provinces. Mépris avec lequel ils font

traites Leur patience à fupporter leur oppreiïion. Il y a quel-ques fiecles que plufieurs gaures fe réfugièrent aux Indes :etabhüemens que leur colonie a faits dans ce pays où ils
jouiffent dune entière liberté. VII. 329. b. Mœurs & doc-
trine des gaures. Auteurs à confulter. Ibid. 330. a.

Gaures, voyez Guébres. Province où ils fe font retirés-
leurs travaux. IX. 119. b. Lieu près d'Aftracan où ils vont'
celebrer leur culte. XI. iy. a.

Gaure
( pays de

) dans la Gafcogne. ( Géogr. ) félon
quelques géographes

, c’efl le pays des Gantes de CéfarVU. 330. a.

GAUTIER, (les) fameux joueurs de luth. IX. 7 < 7 b
Gautier , feigneur d’Yvetot. XVII. 678. b.
Gautier,

( Jacques ) anatomifte. Suppl. ï. 411. b

pi VA ’ f
J
;\

n
:
Ba?üfie

,
) théologien. Suppl. III. 810. a.

fon
,

traite/ur l’art de la guerre. IL 733. A
330^

(Botan.) caraélere de ce genre de plantes. VIL

,.

G
n
YAC

V(^' eXOtiq '
) Cara&ere de ce genre de plan-

gs. Deux efpeces de gayac
, félon le P. Plumier : leurs noms

ce delcription. Lieux ou elles fe trouvent. VII 320 a Pré
’

cautions à prendre pour faire réuffir cette plante dans nos
climats. Elevee en Europe, elle ne jette point de réfine.
Ibid. 331. a.

Gayac,
( Cbym. Mat. médic.

) Le gayac a été connu en Eu-
rope

, a peu près dans le même tems que la maladie véné-
rienne. Ufage qu on en fit alors contre cette maladie. Quels
font les cas dans lefquels on l’emploie aujourd’hui pour le“,de ce mal. Ce remede eft un fudorifique très-
aftif. Maladies chroniques pour lefquelles on en fait ufage»Quelle eft la forme fous laquelle on le preferit. Le bois degayac eft tres-reftneux

, & contient une fort petite ouantité
d extrait proprement dit. Quelques chymiftes ont cru mala propos que 1 eau ne pouvoir fe charger des parties médi-
camenteufes de ce corps. VII. 331. Odeur & faveur de
1 extrait de gayac. Il eft en petite quantité en comparaifon
de la refîne qu on tire du gayac, & cependant il eft plusaéhf en medecifle. Vertus de l’écorce de gayac Réfine ouï
découlé de l'arbre & q„'o„ appelle
de gayac: fes qualités. Compofttions dans lefquelles on fait

Tbid\
1 eXtmit & 3 refme ‘ AnalEfe ch7mique du gayac.

3,

ay
u

aC
f\

dé
.

co<aion de §ayac appellée hochet
, fon ufage. II.

290. b. Quelques-uns croient qu’on peut fübftituer le buis
au gayac. 460. b.

GAyAC
, Gomme de

, ( Hijl. des drogues.
) U faudroit l’ap-

peller refîne. Caraélere de la meilleure. Sa dofe. Sa pro-
priété particulière en médecine. Maniéré de tirer du gayac
une fubftance gommeufe Ufage de cette fubftance pulyé-
nfee bc tiree par le nez. VII. 331. A
GAZA, bibliothèque de Gaza.’ 11’.

233 . b. Pourquoi les
rois de Perfe mettoient de l’eau du Danube & du Nil dans
Gaza. IV 630. b. Diftinâion des deux Gaza. IX. 91 y ASiégé de Gaza par Alexandre le Grand. Suppl. I. 268. a. Vinde Gaza en Paleftine. XVII. 301. Voye\ Gaze.
Gaza,

( Théodore
) article fur cet homme de lettres. I.

662. a. XVI. 277. b. Part qu’il eut à la difpute qui s’éleva
dans le quinzième fiecle en Italie , entre les Platoniciens &
les Ariftotéliciens. XII. 744. a, b.

^
GAZE

, ( Manuf. ) De la maniéré de fabriquer la gaZ&Defcnption du métier. Opérations dn gazier. VII. à
s’exécutent les gazes figurées

, & les brochées»’

Gaze , ourdiftoir des faifeurs de gaze. Xï -71 A a
du métier de gazier. 1. îî8 , Découpe^ de gte? tv!
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704. b. Maniéré d’exécuter les deffeins fur gaze, 892. a. Voye

1

Gazier.
Gaze de Cos ,

{mp. anc. des arts 3 \coa vefiis , coa purpura.

VIL 333. a - Cette gaze avoir été inventée par une femme
nommée Pamphila. Cette étoffe étoit fi tranfparente quelle

ïaiffoit voir le corps comme à nud. Les femmes & les filles

d’orient, & en particulier celles de Jérufalem, étoient vê-

tues d’habits femblables à la gaze de Cos. Soie teinte dont

©n faifoit cette gaze. Lieu où l’on pêchoit les huitres
,
d’où l’on

tiroitla pourpre dont on la teignoit.Ce furent d’abord les cour-

tifannes, & enfuiteles honnêtes femmes même qui portèrent

de ces habits à Rome. La mode en fubfiffoit encore du tems de

SJérôme. Paffage d’Horace fur une de fes anciennes maîtreffes

qui portoit des habits tranfparens de Cos.Ibid. 533. b.

Gaze de Cos. IX. 396. b. Des habits faits de cette gaze.

VIII. 14. b. XVI. 746. b.

Ga^e de Cos. De favans critiques prétendent que c’eff dans

dans l’île de Céos ou Céa
,
aujourd’hui Zia

,
qu’on a trouvé

l’invention de faire des étoffes de foie
, & non pas dans l’île

de Cos. Auteur à confulter. Sentiment de du Cange, fur l’o-

rigine du mot ga\e. Suppl. III. 335. a.,

Gaze, (
Géogr. ) ancienne ville de la Paleffine. Réfidence

d’un pacha près de cette ville. Obfervation critique fur un
paffage de S. Luc ,

où il eft parlé de cette ville. Ga^e en

hébreu fignifie fortifiée. Voyez Gaza. VII. 533. b.

Gaze, (
Géogr. facr.) erreur à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. III. 1 88. b.

GAZELLE ,
animal quadrupède. M. Perraut a donné la

defeription de fept gazelles d’Afrique. Defeription de ces

animaux. VII. 533. b.

GAZETTE, {Hifi. mod.
) invention de l’ufage des gazet-

tes dans le dix-feptieme fiecle à Venife. Etymologie du mot.

Cet ufage établi à la Chine de tems immémorial. Premier

gazetier françois en 1631. Le privilège des gazettes eft un
objet important dans Amfterdam. Gazettes qui s’impri-

ment à Londres. Utilité des gazettes pour l’hiftoire. VII.

534. a. Obfervations fur celles de France. Critique des

gazettes de Londres & des gazettes françcifes, écrites en

pays étranger. Quel doit être le ftyle de ces fortes d’écrits.

Premières gazettes littéraires en 1665. Origine des premiers

journaux. Gazettes littéraires qui parurent à Paris vers l’an

1723. La fatyre fit ordinairement le fond de ces écrits. Une
efpece de gazette très-utile dans une ville ,

eft celle qui an-

nonce aux citoyens tout ce qui doit fe faire dans la femaine

pour leur intérêt on pour leur amufement. Ibid. 534.b.
Gazettes

,
il eft utile de les faire lire aux jeunes gens.

V. 402. b.

GAZIE
, ( Hifi. mod. ) affemblée des troupes que les prin-

ces Mahométans lèvent pour la propagation de leur reli-

gion. Exemple d’une armée formidable affemblée de cette

maniéré. VIL m.a.
m

GAZIER ,
opération du tireur chez les gaziers. XVI.

3 46. b. Planches du gazier au nombre de 4. dans le XL vo-

lume. Voye
3;
Gaze.

GAZMEVIDES
,
premiers conquérans de l’Indouftan. VIII.

686. b.

GAZON. (
Agricult.) La culture du gazon fe fait de graine

ou de placage ,
félon la méthode des Anglois. Maniéré de

faire un gazon de graine, & de l’entretenir. VII. 533. a.

Inconvéniens attachés à cette maniéré de faire un gazon.

Explication de la fécondé méthode
,
celle de gazonner par pla-

cage. Beauté des tapis verds qu’on obtient par là. On a tenté

Vainement de s’en procurer de femblables en France. Ibid.
5 3 3 . b.

GAZON, ouvrages en gazon; amphithéâtre. I. 378. b.

Chevrons. III. 323. b. Efcaliers. V. 931. a. Gradins. VII. 807.

b. Rampe. XIII. 787. a. Taluds. XV. 871. a.

Gazons. (Fortifie.) Dans quels terreins on doit les couper
pour les avoir bons. Ouvrages revêtus de gazons. VII. 33 6. a.

GAZON, tradition par un
( Jurifpr. ) XVI. 3 10. a.

G E
GEAI. ( Ornîthol.

) Defeription de cet oifeau. VII. 33 6 . a.

Couleur de fes œufs. Alimens dont il fe nourrit. On donne
le nom de geai à plufieurs autres oifeaux. Ibid. b.

Geai de Bengale. Sa defeription. VIL 33 6 . b.

Geai de Boheme. Sa defeription. Alimens dont il fe nou-
rit. VII. 33 6 . b.

Geai de Strasbourg. XIV. 33 1 - a • Piégés à prendre des
geais. III. vol. des planch. Chaffe

,
pl. 18.

GÉANT. ( Hifi. anc. & mod.
) Preuves qu’on allègue com-

munément de l’exiftence des géans. Ces preuves foibles &
peu concluantes. VIL 536. b. Signification propre des mots

de l’écriture qu’on a traduits par celui de géants. Le fon-

dement fur lequel Jofeph & quelques peres de l’Eglife ont

cru qu’il y avoit eu des géans
,

eft manifeftement faux. Il

n’eft pas queftion dans le Deuteronome de la taille gigan-

îefque d’Og
, roi de Bafan ; il ne s’agit que de la longueur de

de fon lit. Examen de la taille de Goliath. Hérodote accufé

G E A
d’erreur au fujet de douze piés & un quart qu’il donne au
fquelette d’Orefte. Plutarque a copié d’un auteur fufpeél la
fable de 60 coudées attribuées au cadavre d’Antée. Exa-
men de ce que dit Pline fur le fquelette d’Orion. Variation
de Solin £ur le même fait. Fable de Phlégon fur le géant
Macrofyris. Ibid. 33 7. a. Géant de cent coudées, dont par-
lent Apolinius & quelques autres peu dignes de foi. Con-
tradiéhons & anachronifmes dans la prétendue découverte
du corps de Pallas, fils d’Evandre. Des corps des cyclopes
qu’on a prétendu avoir trouvés dans des cavernes. Examen
de divers os folîiles qu’on avoit pris pour des os de géans»
La coutume de repréfenter les héros plus grands que na-
ture peut en partie avoir donné lieu aux fables des géans»
Ibid. b. Ce que nous devons penfer de ce que les voya-
geurs ont raconté fur la taille des Patagons. Réflexions de
M. de Buffon fur ce fujet. Lorfqu’il fe rencontre quelque-
fois parmi nous des géans

, l’expérience nous apprend qu’ils

font d’ordinaire mal conformés & malades. Auteurs à corn
fulter. Ibid. 338. a.

Géans, qui félon diverfes traditions, rendirent au coiîk
mencement du monde leur nom célébré fur la terre. VIL
981. a. Fils d’un payfan d’Angleterre, qui à fix ans avoit
cinq piés de haut. XI. 8. a. Tombeau d’un géant trouvé dans
une ville de Lydie. XVI. 32. a. Les prétendus os de géans
reconnus aujourd’hui pour ceux de quelque grand animal»

Suppl. IV. 193. a. Sur la prétendue tailie gigantefque des Pa-
tagons

, voye^ l’article de ces peuples.

Géant,
(
Myth.& Hifi. nat.) grands os fofffles qui ont

donné lieu à la fable des géans. Ces os enveloppés dans des
lits ou couches de gravier

,
de fable ou de terre molle , ont

été fouvent entraînés par des avalanches ou par des chûtes

d’eaux
, de forte qu’on trouve quelquefois des fquelettes

entiers fans qu’on les cherche. Origine de la fable du combat
des dieux & des géans. Os folîiles qu’on a fréquemment décou-
verts dans la Macédoine.Suppl. III. 1 89.0.C’étoit une efpece de
fureur parmi les anciens

,
de vouloir que tous les os folîiles

qu’on leur montrait, fuffent des reftes de corps humains.
Cis fingulier qu’ils en faifoient. Raifon frivole que donne
Phlegon du refus que fit Tibere de recevoirles offemens
prodigieux qu’on lui offrait. Les orientaux ont de tems immé-
morial perfonnifié des météores. C’eft ainfi que les Egyptiens
ont perfonnifié un vent appellé typhon

,
qui ibuffle allez régu-

lièrement chaque année
, & qui eft quelquefois un véritable

fléau pour leur pays. Malheurs & ravages qu’il caufe. Ibid. b.

Etymologie du mot champfin que ces peuples lui ont donné.
Lorfqu’on le repréfentoit fous une forme gigantefque, fou-

flant le feu fur toute l’Egypte, on le qualifioit plus particu-

liérement par l’épithete d'aphoph. Lieu qu’il habitoit félon

l’opinion populaire. Brouillards étouffans qu’il envoyoit fur

la ville de Pelufe. Fables que les Egyptiens rapportaient fur

ce monftre. Remarque fur l’opinion de quelques mytho-
logiftes qui ont donné un fens moral à ces mêmes fables

qu’on vient d’expofer dans un fens phyfique. Le Typhoé
des Grecs & des Latins eft indubitablement le même fpe-

éîre mythologique que le Typhon des Egyptiens. Ibid. 190.

a. Origine de la fable qui a fait tranfporter les géans de Pille-

gra, ville de Macédoine dans cet endroit de la Campanie,
qui a été appellé Campus Phlegneus , & qu’on nomme aujour-

d’hui la Solfiatara. Os fofffles trouvés dans ce dernier endroit.

C’eft autour des lacs bitumineux, auprès des volcans, dans

les terreins fulfureux ou à tourbes
,
que les anciens ont logé

les géans ,
ce qui prouve qu’on a perfonnifié des météores 8c

des phénomènes. On peut voir encore fur ce fujet l’article

Fée Morgane. Singulière conformité entre les endroits de l’an-

cien 8c du nouveau monde
, où l’on dit qu’il a exifté des

géans. Obfervations d’hifloire naturelle faites au cap Sainte-

Hélene , dans l’Amérique méridionale
,

qui confirment ce

rapport. Ibid. b. Offemens que les Efpagnols y ont déterrés»

Le fyftême de l’auteur confirmé encore par les relations

répandues de la taille monftrueufe des Patagons, dont le pays

avoifineà la Terre de Feu, que l’on croit contenir des vol-

cans. Obfervations fur cette fable des Patagons , & fur ce

qui l’avoit accréditée en Europe. Ibid. 19 1. a. Exagération de

Nunnez dans ce qu’il a rapporté de la taille gigantefque des

gardes du corps de l’empereur de la Chine» Origine des

ftatues d’une grandeur extraordinaire qu’on voit dans ce pays.

Ufage des bramines de l’Inde
,
de 11e donner jamais de fête

au peuple
,
fans y faire paraître des repréfentation;* de géans.

On fait aujourd’hui que ces géans indiens font des* vices ou
des vertus perfonnifiées , & que toutes les fois qu’il eft que-
ftion d’hommes d’une ftature démefurée dans les livres relù

gieux des Orientaux
, ce font des êtres métaphyfiq'ues ou

moraux. Ibid. b. Bras furnuméraires que ces peuples, de
même que les mythologues grecs

, donnoient à leurs géans.

Fiéîions des thalmudiftes juifs fur les êtres gigantefques. Des
fraginens de Sanchoniathon: leur authenticité conteftée. Eu
parlant des géans

,
l’auteur de ces fragmens afligne leurs

demeures fur des montagnes
,
qui avoienr, dit-il

,
confervé

le nom , comme le mont Caffius , le Liban
,
l’Antéliban Sc
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le Brathy

, dont la fituation eft maintenant inconnue. îbid.

192. a. Os foffiles d’une grandeur extraordinaire, trouvés dans

cette partie de l’Afte. Antiquité des fables facerdotales des

Egyptiens. Lieu de la Lybie
, où les anciens prétendent qu’on

montroit un village pétrifié
, & les os d’Anthée. Opinion

ridicule de quelques auteurs qui ont foutenu que la taille

de l’homme alloit en diminuant d’âge en âge. Aucune caufe

phyfique ne peut produire une race continue de nains ou
de géans. Ibid. b. Si l’éducation , l’exercice 8c la nourriture

influent fur la croiffance du corps humain, le plus grand

& le moindre effet fe bornent à quelques pouces de plus

ou de moins, comme il paroît par ce que les hifforiens

nous apprennent de la façon de vivre & de la taille des

anciens Germains. Obfervation faite fur l’entrée 8c les gale-

ries de l’une des pyramides d’Egypte, qui prouve qu’en un
laps de plus de trois mille ans

,
il n’eft furvenu aucune alté-

ration dans la mefure que la nature a fixée au corps humain.

On voit d’ailleurs par les plus anciennes momies
,
que les

Egyptiens des premiers tems n’étoient ni plus grands ni plus

petits que les Coptes ou les Egyptiens modernes. Ibid. 193. a.

Géant. La mefure de la taille de l’homme à fix pics n’efl pas
une borne que la nature ne puiffe paffer. Très-fouvent fans

doute on a pris des offemens de grands animaux pour des

os de géans : très-fouvent on a donné des fables pour des

témoignages: il eff arrivé encore qu’on a mal calculé, 8c

que fur des os détachés
,
on a cru pouvoir donner au fque-

lette entier une taille qu’un calcul corrigé ne lui a pas don-

née. Après bien des débats
,

il fe trouve que les Patagons

mieux connus ne font que des hommes d’une belle taille,

mais qui ne méritent pas le titre de géans. Cependant il fe

trouve de tems en tems des hommes qui paffent conftdéra-

blement la mefure ordinaire. Et pourquoi n’admettroit-on pas

que cette même vigueur de l’ancien monde
,
qui a prolongé

les jours des premiers hommes
,
pouvoir donner à leur accroif-

fement un terme plus étendu? Suppl. III. 193. a. Pour admet-
tre aujourd’hui un peuple de géans, il faudroit que toute la

nature devînt gigantefque dans la même proportion. Il fau-

droit encore que la groffeur de leurs mufcles
, 8c l’épaiffeur

de leurs os fuffent augmentées dans la proportion de leur

longueur. Ibid. 194. a. — Faute à corriger dans l’article

Géant de l’Encyclopédie.

Géans
,
qui félon diverfes traditions

,
rendirent au com-

mencement du monde leur nom célébré fur la terre. VII.

981. a. Fils d’un payfau d’Angleterre qui à fix ans avoit
cinq pics de h ut. XI. 8. a. Tombeau d’un géant trouvé dans
une vdle de Lydie. XVI. 52. a. Les prétendus os de géans
reconnus aujourd’hui pour ceux d|e quelque grand animal.
Suppl. IV. 193. a. Sur la prétendue taille gigantefque des
Patagons , voye^ l’article de ces peuples.

Géans
, (

Mythol.
)
d’où ils naquirent félon la fable. Def-

cription de ces géans. Leurs cntreprifes contre Jupiter. VIL
538. a. Fuite des dieux en Egypte. Comment Jupiter
vint à bout de défaire les géans. Supplices auxquels il les

condamna. Explication de la fable des géans. Ibid. b.

Géant
,
origine delà fable des géans. XI. '45 3. a. Entaffe-

ment de l’Oifa & du Pélion parles géans. XII. 285. a. Expli-
cation de la fable des géans. IV. 803. a.

GÉANS
,
pavé des, (Hifl. nat.) XII. 194. a, b, &c. XIV.

770. a. V ol. VI. des planch. Régné minéral
, fixieme colleétion

pi. 6.

GEBEGYS
, (

milice des Turcs
) armuriers au nombre de

630. Lieu où ils demeurent. Comment ils font diftribués.

Officiers qui les gouvernent. Leur charge. Suppl. III. 194. a.

GEBER, détails fur ce chymifte. III. 428. b. VII. 22 t. a.

248. 8. a.
”

GECKO
, ( Hifl. nat.

) efpece de lézard qui fe trouve en
Orient 8c dans les Indes. Comment Linnæus le défignoit.
Sa defcription. Qualité venimeufe de cet animal. Matières
qu’il recherche dans les maifons. Origine de fon nom. Suppl.
III. 194. a.

GEDEON
, ( Hifl. facr

.

) hofpitalité dont il ufa envers un
ange. V. 769. b. Ephod qu’il fit faire. 774. a.

GEDOYN, (Nicolas) fa patrie, fes ouvrages. XI. 652. b.
GEER, ( Charles de) anatomille. Suppl. I. 412. a. Et nhv-

fiologifte. Suppl, IV. 361. ,<z.

y

GEERTSBERGHE
, Gerardimontium

, ( Géogr.
) ville des

Pays-Bas Autrichiens. Caufes de la confidération dont elle
jouiffoit autrefois, 6c de celle dont elle jouit aujourd’hui.
Obfervations fur quelques-uns des villages de fon rellort.
Suppl. III. 194. a.

GEFLE ,jCria\vle
, Gevalia

, ( Géogr.) ville de Suede. Son
ancienneté. Occupations des habitans. Defcnption de cette
Ville. Suppl. III. 194. b.

GEHANGUIR
, empereur du Mogol. X. 613. a.

GEHENNE, ( Iheolog.) origine de ce mot. Ufage que
Je roi Jofias fit du lieu appellé Tophet, qui étoit dans la vallée
de Hinnon. Définition du mot Gehenne. VII. 539. a .

Gehenne, origine de ce mot. V. 665. b.

GEHON ,/<?,( Géogr. facrée ) fleuve du paradis terreflre.
Tome I.

GEL 817
Divers fentimens des interprètes fur ce fleuve. Ceux de
Jofephe, de Huet, de Leclerc, du P. Hardouin. Maniéré
ingénieufe dont ce dernier explique l’endrcit du texte facré

où il s’agit des fleuves du paradis terreflre. VIL 539. a„

Voye{ Gihun.
GEL

,
voye^ Congélation , condenfation de l’air contenu

dans l’eau qui fe gele. I. 231. b. Les liqueurs aqueufes fe
dilatent en fe gelant. VII. 312. a. Voyeç fur ce fujet l’article

Glace. Des mers fujettes à fe geler. VII. 688. a. Quels font
les endroits où les mers fe gelent dans les zones tempérées.
624. a. Pourquoi l’eau de mer fe gele plus difficilement que
l’eau douce. Ibid. Caufe de la facilité avec laquelle les mers
du Nord fe gelent. X. 362. a. La mer Noire gelée en 401. X.
367. a.

GELALEEN
,

Calendrier. II. 334. b.

GELAS, curé de Longrate. Particularité fur fa vieillefle.

Suppl. III. 776. a.

GELATINEUX
, ( Anat.) fuc gélatineux, matière vif-

queufe
,
contenue dans la maffe du fang dont elle fait par-

tie. Nature 8c propriété de ce fuc. Différentes, matières ani-

males que l’on comprend ordinairement dans la claffe des
fucs gélatineux. Suppl. III. 194. b.

GELDENHAUT
, ( Gérard

) hiflorien & théologien. XL
143. é

GELÉ, remedes pour les membres gelés. V. 682. a, VIL
331. a

,
b. 471. a. X. 727. a. XI. 88. b.

GELÉE,
( Pliyfiq.

)

quel eft le premier 8c le moindre
degré de la gelée. Effets d’un froid plus grand que celui

qui opéré le premier degré de la gelée. La gelée ayant un
rapport marqué avec la température de l’air

,
c’eff principale-

ment fous ce rapport qu’on le confidere d’abord dans cet
article. On demande fl dans tous les pays l’eau fe gele con-
flamment par le même degré de froid. VIL 339. b. Réponfe
affirmative. Quelques phyflciens ont cru que dans les pays
méridionaux

,
il gele à un degré de froid fort inférieur à

celui qui dans nos climats eft néceflaire pour la congélation
de l’eau

; mais il paroît qu’ils ont été trompés par quel-
ques circonftances qui leur ont échappé. Degré de froid

néceflaire pour la formation naturelle de la glace, La glace
eft beaucoup plus de tems à fe fondre qu’elle n’en a em-
ployé à fe former. Dans notre hémifphere

, les vents du
nord donnent les gelées. Pourquoi il gele plus commu-
nément par un tems iec 8c ferein

,
que par. un tems humide.

Pourquoi lorfqu’il gele très-fortement
, le foie il paroît un

peu pâle. Ibid. 340. a. Pourquoi les belles gelées font moins
fréquentes dans le voiftnage des lacs & des rivières. Les
grands vents font un obftacle à la formation de la glace.

Le vent de nord 8c la férénité de l’air étant fouvent réunis
avec la gelée, l’air dans ces circonftances eft denfe 8c plus
pefant. L’abaiffement du met cure dans le baromètre annonce
le dégel. L’évaporation des liquides eft d’autant plus confi-

dérable, qu’il gele plus fortement; voye^ Évaporation <$»

Glace. Les tems de gelée & de féchereflfe favorables aux
expériences d’éleélricité

, voyeç Électricité. Quelles font

les plantes que la moindre gelée fait périr. Les fortes gelées
font nuiftbles aux plantes même les plus robuftes de nos cli-

mats. Circonftances dans lefque'les une forte gelée produit
fes plus funeftes effets. Principale caufe des ravages du rigou-
reux hiver de 1709. Ibid. b. Effets du gel fur les fruits que
l’on garde en hiver. Ses effets fâcheux fur les animaux qui
habitent les pays froids. Moyen de fauver un membre

, 8c
de prévenir la perte d’un fruit qui a été gelé. Un dégel
trop confidérable & trop prompt n’eft guere moins nui-

ftble qu’une forte gelée qui l'uccede à une grande humidité.
Quel eft le mois de l’année auquel il gele le plus fortement
dans les zones tempérées. En s’élevant au-deflùs de la fur-

face du globe, on rencontre fous l’équateur même un froief

fuffifant pour glacer l’eau. Le froid n’augmente pas de même
quand on pénétré dans l’intérieur de la terre ; à 70 pieds de
profondeur

, la chaleur eft affez confidérable. Ibid, 341. a. A
quelle profondeur pénétré la glace dans les grandes gelées.

Ibid. b.

Gelée
, voyez Gel , Glace. Pourquoi l’évaporation eft fort

confidérable dans un tems de gelée. III. 866. b. Efpece de
gelée qui fe forme fur les murailles & les panneaux de vitres

en tems de dégel. IV. 733. b. Obfervations fur la caufe de
la gelée. V. 682. a. Pourquoi certaines pierres font fujettes à
être fendues par la gelée. IX. 809. a.

Gelée,
( Econom . rufliq.) foins à prendre pour préferver

certaines plantes du gel du printems: les gelées d’hiver font

ordinairement moins fâcheufes. I. 5
86. b. Comment la gelée

fait périr les arbres : circonftances qui rendirent fl füneft®
le froid de 1709. Ibid. a. Mauvais effets de la gelée dans leS
taillis : comment M. de Buffon a tâché de les prévenir. IL
298 a. Moyen de rétablir dans les forêts les jeunes plants
qui ont été gelés. 300. a, Obfervations fur la gelée de l’hi-
ver de 1709. VIL 316. é Dommage qui arrive aux arbres
par de fortes gelées. 343. b. Pourquoi certains arbres réfî-
ftentplus à la gelée que d’autres. Suppl. I. 323. a. Effets de
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la gelée fur les plantes. XII. 724. b. Sur le blé. Suppl. IL

'64K a. Froids rigoureux qui ont gelé les vins. XVII. 292. b.

Gelée blanche, (•Phymâ.) cette gelée n’êft qu’une rofée

Congelée. Déüx efpeces de rofée qui peuvent l’une & l’au-

tre devenir gelées blanches
,
l’une qui tombe , l’autre qui

s’élève. Les particules d’eau ne fe réunifient en gouttes fen-

fibles qüe fur la furfaCe des corps. L’eau réduite en vapeurs,

ne fe gele point, tant qu’elle eft dans cet état. Autre preuve

qui montre que la rofée ne fe gele point dans l’air, dom-
inent fe forme la gelée blanche. Arrangement que prennent

les particules d’eau qui forment cette gelée. VII. 541. b.

Caufe de l’opacité & de la blancheur des gelées blanches.

Pourquoi ces gelées fe manifeftent en automne oL en hiver.

Quels font les corps fur lefquels on ne voit jamais de rofée,

& ceux fur lefquels elle eft plus abondante. Deux manié-

rés dont la gelée blanche fe diffipe lorfqu’elle, a été fondue

par les rayons du foleil. Comment les gelées blanches devien-

nent nuifibles. La gelée blanche ne différé pas efientiellement

du givre. Ibid. 542. a.

Gelée blanche
,
fes rapports avec le givre. VIL 675. b

.

Gelée, (
Chym

. )
moyen de perfeélionner les vins par la

gelée. XVlï. 292. b. De la concentration du vinaigre par la

gelée. 302. a.

Gelée
, (

Pharmac. Art de la cuifine. Art du confitur. )
Gelées

de fubftances animales. Gelées de végétaux. VII. 542. a.

Gelées de pain. Maniéré de faire les gelées de fubftances

animales. Gelées d’os faite avec le digefieur de Papin. Maniéré

de mafquer la couleur naturelle des gelées animales. Gelée

qu’on nomme blanc-manger ,
nourriture avantageufe dans les

cas où il s’agit de tempérer l’âcreté des humeurs. Blanc-

manger de corne de cerf. Maniéré de faire la gelée de poif-

fon :
quelle eft celle qu’on emploie en médecine. Les gelées

animales font alkalefcentes : en quels cas elles conviennent.

Gelées compofèes dont on ufoit autrefois en médecine.

Maniéré de "faire de la gelée de fruits. Propriétés de ces

gelées. Ibid. b.

Gelée , jpece de gelée nommée blanc-manger. II. 271. b.

Gelées de confifeur. III. 836. a. Gelée de corne de cerf IV.

2.47. a. Gelée de viperes. Ibid. XVII. 322. b. Invention des

gelées de viandes. IV. 538. b. Les diftblutions de gelées font

très-peu durables. XV. 775. b.

Gelée d’avoine
,
{Pharmac.) préparation recommandée

par plufieurs médecins dans les maladies naiflantes de con-

fomption. Maniéré de la faire & d’en ufer. VII. 543. a.

Gelée de mer , voyez Ortie. XI. 674. b.

GELÏAS d’Agrigente. Bel ufage qu’il faifoit de fes richef-

fes. Suppl. I. 224. a.

CELINE, droit de géline appellé hoftize. VIII. 319. a.

GELINOTTE,(0/7zitAo/.)defcription de cet oifeau.V IL
3 43

.

a. Qualité de fa chair. Lieux que cet oifeau fréquente. Ibid. b.

Gelinotte blanche. XII. 3 33- É.

GELIVURE, (
Agricult. )

dommage qui arrive aux arbres

par de fortes gelées. L’énorme gelée de l’hiver de 1709 a

produit dans les arbres des défauts ineffaçables : telles font

les gelivures ,
ou fentes & gerçures confidérables des arbres

dans toute la direction de leurs fibres. Caufes de ces défauts.

Gn a trouvé de ces défeftuofités dans tous les terroirs & à

toutes les expofitions. Gelivure entrelardee. Il faut rebuter

pour les ouvrages de conféquence ,
tous les bois attaques de

gelivures. Circonftances très-fingulieres des gelées de l’hi-

ver de 1709. VIL 343. b.

GELLERT, fabulifte allemand. VI. 333. a.

GELLIWARE
, (

Géogr. )
nom de l’un des deux paftorats

de la Laponie Lulée ,
foumife à la Suede. Mine de fer décou-

verte dans ce lieu à l’occafion de laquelle fon etabliflement

fe fit en 1742. Suppl. III. 193. a.

GELON, {Hïfl. anc.) tyran de Syracufe. Comment il

ufurpa l’autorité fouveraine. Hiftoire de fon gouvernement.

Suppl. III. 193. æ.

Gelon. Son traité de paix avec les Carthaginois. XL
770. a. XIII. 93. b. XVII. 242. a. Il délivre la ville d’Hi-

mere affiégée par Amilcar. Suppl. I. 363. a.

Gelon il ,
fils d’Hieron, &‘de la même famille que le

premier. Il fe déclare pour les Carthaginois au mépris de

Pexemple de fon pere
,
qui s’étoit rendu célébré par fon

attachement pour les Romains. Sa mort prématurée. Suppl.

III. 19 3. b.

GELONS, {Géogr. anc.) peuples d’Europe & d’Afie.

Quels étoient leurs pays. Boiffon qui étoit en ufage chez

les Gelons afiatiques. Ils avoient la réputation d’être excel-

lens archers. VIL 544- a - •
. , „ ,

.

GEMARE, (
Tkéolog. )

fécondé partie du talmud de Babi-

lone En quoi confiftent les deux parties de ce taimud. iur

la première partie ,
voye^ MisCHNA. La gemare fe nomme

suffi ordinairement talmud ,
du nom commun de tout lou-

yrage. Deux geûiares ou talunids 9 celui de
,

Jeiuialcni 6c

celui de Babilone. Tems auquel le premier a été écrit. VU.

543. a. Les Juifs font plus de cas de celui de Babilone: en

quel tems il a été compofé» Quoiqu’on comprenne tous le

G E N
nom de talmud la mifehna & les deux geæares

,
ce n’eft pro-i

prement qu’à l’ouvrage d’Afa & de lofa qu’on donne ce
nom. Haute eftime que les Juifs ont pour ce dernier ou-
vrage. Ikid. b. — Voye

i

Talmud.
Gemare

,
recueil des décidons de la gemare. VIL 98a. a.

GEMATRIE ou Gametrîe
, (

Thêol.
) première efpece

de cabale artificielle des Juifs. Deux efpeces de gématries.

En quoi elles confiftent. Exemples des recherches que les

doéleurs Juifs ont faites en fe fervant de ces méthodes. VIL
544. b.

GEMEAUX
, ( Aflron. )

comment on connoît cetie conftel-

lation dans le ciel. Suppl. IL 366. b. Etoile double à la tête

précédente des gemeaux. 897. b. Etoile voifine de cette

conftellation
,
appellée propus

,
præpes ou tropus. Suppl. IV.

540. b. Origine du figne des gemeaux. Suppl. III. 433. a.

GEMISSEMENT
,
foupir , fanglot

,
cri plaintif : en quoi

confiftent ces mouvemens de douleur. XV. 411. a, b.

GEMMA
, ( Lang, latin. ) étymologie de ce mot. XVI.

7O2. a.

GEMME, fcl ,
I. 98. b. XIV. 913. b. Formation des

mines de fel gemme. X. 360. b.

GEMONIES, {Hïfl. Rom.
)

fourches patibulaires chez les

Romains. Recherches fur l’origine de ce mot. Différentes

idées que les auteurs nous donnent des gémonies. Leur fitua-

tion dans Rome. Ce fut Camille qui deftina ce lieu à expo-

fer les corps des criminels à la vue du peuple. VIL 343. a.

Gémonies
,
obfervations fur cet article de l’Encyclopédie.

Suppl. III. 193. b.

GEMUND, (
Géogr.

)
détails fur trois villes d’Allemagne

ainfi nommées. Obfervations fur le mot muni qui fert de

terminaifon à plufieurs nonis de ville dérivés de l’allemand,

VIL 343.
GENCIVE

,
{Anatom.) maladies chirurgicales des gen-

cives. Etat des gencives dans les perfonnes faines. Différentes

maladies auxquelles elles font fujettes. Remedes contre le

vice des gencives provenant de la mauvaife difpofition du

fang;contre la tenfion inflammatoire des gencives; contre

leur molieffe
,
blancheur, difpofition à l’exubérance ;

lorf-

qu’elles font engorgées de fang à un certain point ;
dans

le gonflement feorbutique fans ulcération, contre l’ulcération

putride, gangréneufe, 6’c. VIL 343. b. Remede d’Aqua-

pendente pour les gencives tuméfiées, livides & pourries.

Des épulides ou excroiffances charnues. Moyen de les gué-

rir. Grofleur exceffive dont les épulies font fufceptibles. La

carie de l’os eft prefque toujours la caufe ou l’effet des épu-

lies. Exemple d’un épulis prodigieux caufé par la fraéfure

de la mâchoire inférieure. Détails fur l’extirpation qui en

fut faite. L’amputation des épulis peut être accompagnée

d’une hémorrhagie confidérable. Exemple fingulier que l’au-

teur en donnefiExcroiffance fongueufe au palais qui rendoit

du fang en abondance : cure de cette excroiffance par

Scultet. Ibid. 346. a. Traitement de l’épulis accompagné de

carie. La carie des dents produit fouvent des maladies du

finus maxillaire. Exemple. L’extraftion des dents devient

néceffaire par le traitement des maladies du finus : exemple.

Il peut refter à la fuite de l’extra&ion d’une dent, par l’al-

véole de laquelle on a pénétré dans le finus
,
un écoule-

ment de férofité muqueufe ,
fournie par les tuyaux excré-

teurs de la membrane qui tapiffe le finus : exemple. Acci-

dent arrivé à une dame à l’occafion de l’extra&ion d’une

dent dont la racine caffée étoit reftée dans l’alvéole. Ibid, b.

Exemple d’un trou formé depuis la bafe d’une des dents mo-

laires jufques dans l’intérieur du nez. Moyen dont on fe fer-

vit pour fermer l’ouverture de l’os qui ne put fe confoli-

der. Scultet a tenté avec fuccès l’application du cautere aéluel

pour obtenir une cure abfolument radicale dans un cas de

cette nature. Opération qu’on doit faire quand la maladie du

finus manifèftée par les lignes propres , n’eft point accom-

pagnée de dent cariée. Ibid. 347. a.

Gencives .moyen de les nettoyer. IV. 848. a. Des excroif-

fances qui fe forment fur les gencives. V. 840. a. Maladie

des gencives nommée parulie. XII. 108. b. Tumeur aux gen-

cives
,
fclerofarcome. XIV. 800. a. Maniéré de déterger les

gencives des feorbutiques. 303. b. Des topiques pour les mala-

dies des gencives. XVl. 419. u.

GENDARME, ( Hïfl. mod. & Art mïlit.) armure ancienne

du gendarme & de fon cheval. VIL 347. a. De tous tems

les hommes d’armes ont été regardés comme la plus noble

partie de la milice françoife. Le poids des armes de ce cava-

lier ne lui permettoit pas de pourfuivre l’ennemi: on y fup-

pléoit par la cavalerie légère. Etat aéluel du corps de la gen-

darmerie de France. Les compagnies de ce corps font de

deux fortes ;
les unes compofent la maifon du roi ,

les autres

retiennent le nom de gendarmerie ou de compagnie d’ordon-

nance. Ce qu’on entend par gendarme & gendarme de la

garde. La compagnie des gendarmes de la garde avoit autre-

fois le premier rang dans la maifon du roi. Les gardes du

corps obtinrent enfuite ce privilège vers l’an 1663. Ce fut

Louis XIII qui mit la compagnie des gendarmes dans le corps
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de troupes deffiné à fa garde. Etat de cette compagnie. Ses

officiers
:
privilèges de quelques-uns. Ibid. b. Service des gen-

darmes de la garde chez le roi. Rang de cette compagnie.
Etendards de fes brigades. Uniforme des gendarmes de la

garde. Grade dont ils jouiffenî. Etat des compagnies d’or-

donnance auxquelles on donne le nom particulier de gen-
darmerie. Comment font armés & habillés les gendarmes &
les chevaux-légers. Rang des principaux officiers des gen-
darmes. Tous ces emplois fe vendent. Ibid. 548. a. Compa-
gnie des gendarmes écôffois. Efcadrons que la gendarmerie
forme à la guerre. Toutes les compagnies de la maifon du
roi & de la gendarmerie font fubordonnées au commandant
de la cavalerie

;
mais elles font corps entr’elles. La gendar-

merie a la droite fur tons les régimens de cavalerie de Far-

inée. Oecafions dans lefquelles ce corps s’eft fignalé. Ibid. b.

Gendarme , foide des gendarmes lors de l’établiffement

des compagnies d’ordonnance. XV. 311. b. Figure repré-

fentant un gendarme
,
vol. I des planch. Armurier.

GENDARMERIE. Brigadier de gendarmerie. IL 419. b.

La gendarmerie faifoit autrefois la force de la milice fran-
çoife. 781. a. Capitaine des compagnies de gendarmerie. III.

739. a.

GENDRE, ( Louis le) hiflorien. XIV. 395. a.

Gendre, {Nicolas le) fculpteur. XIV. 830. b.

GÉNÉALOGIE
, ( Hifl. ) étymologie de ce mot. Ce qu’on

entend par faire fes preuves
,
quand on entre dans des ordres

nobles ou militaires. Importance de l’étude des généalogies

pour l’hifïoire. Abfurdité de certains hifloriens
,

qui tont

remonter jufqu’aux tems héroïques l’origme des maifons en
faveur desquelles ils écrivent. Si l’on avoit la généalogie
vraie de chaque famille, il efl certain qu’aucun homme ne
feroit eflimé, ni méprifé à caufe de fa naiffance. VIL 348.
b. Réflexions de Fauteur fur ce fuje-t. Quand les familles
modernes remontant jufqu’aux croifades, prennent pour tige
un homme déjà illuftre, leur généalogie peut être regardée
comme refpeélable. Ibid. 549. a.

Généalogie
, différens cas dans lefquels on doit faire preuve

de noblefie par fa généalogie. Formalités requifes lorfqu’on
fait une généalogie pour en affurer l’authenticité. Maniéré
de faire une généalogie entière d’une maifon ou famille
lïobîe. En quel tems les généalogies ont commencé à être
en ufage. Comment on faifoit auparavant fes preuves de
noblefie. Maniéré dont on procédé à cet égard dans l’ordre
de Malthe. Etymologie du mot généalogie. Suppl. III. 196. a.

Généalogie
,
en matière de généalogie l’hifloire 8c les titres

fe prêtent un fecours mutuel.TV. 1019. a. Des généalogies
romaines. VI. 391. A Les Arabes attentifs à conferver leurs
généalogies. Suppl. I. 502. b. Arbr^ généalogique. Suppl. I.

527. a. vol. II. des planch. Blafon, pl. 21. — Voye^ Maison
& Généalogique.
Généalogique, arbre

, (
Art héraldiq.) bonification du

mot Jlemma. Réflexion philosophique fur les arbres généalo-
giques. Table généalogique. VÏI. 549. a. Voye

1

Généa-
logie.

GÉNÉALOGISTE.
( Art' héraldiq.

) La fcience des généa-
logies toute moderne en France , a été faite par M. d’Hozier.
Précis de fa vie littéraire & de fes ouvrages. Titres & avanta-
ges dont jouirent fes fils. Ouvrages de Charles d’Hozier. Parmi
les généalcgifles les plus accrédités, l’on peut mettre au pre-
mier rang M. de Clérambault.Ibid. b.

GÉNEBRARD
, (

Gilbert
) religieux de Clugny. XIV.

296. a.

GÉNÉRAL d'armée.
{ Hifl. anc. ) Quels étoient les géné-

raux chez les Grecs, & à Rome fous la république. Général
delà cavalerienommé par le diélatèur. Oiifeplaçoit le général
de l’armée romaine dans les campemens &les marchesfQuel-
quefois avant que de combattre il haranguoit fes troupes. Il
avoit le droit de porter a l’armee le paludamentum

, ou la cotte
d armes teinte en pourpre. Il avoit feul le pouvoir de dévouer
un de fes foldats

: quelquefois il fe dévouoit lui-même. VII.
550. a. Lettres ornées de laurier qu’il envoyoit au fénat
. près quelque vicfoire. Le decret du fénat étoit fouvent une
amirance du triomphe pour le vainqueur. Dans la fuite ,

les généraux s’arrogèrent le triomphe
,

fans daigner le de-
mander au fénat

, & devinrent l’unique objet de l’attache-
iqent des foldats. Quaiid les empereurs eurent fuccédé à la
république

,
ils gardèrent pour euxles triomphes. Alors les gé-

néraux craignant d’entreprendre de trop grandes chofes n’en
firent jamais que de petites. Ibid. b.

,

Général formée. Nom que les Athéniens donnoient à leurs
generaux. X • 34 1 - a

•> b. Logement du général romain
dans le camp. IX. 635. Suppl. IV. 674. ^Son pofle dans
l’ordre de bataille. S^uppl. IV. 175. a. 671. b. Habit militaire
des généraux romains. XI. 803. A Les généraux ne pouvoient
entrer dans Rome tant que duroit leur commiffion. XVI.
66 . b. Honneurs rendus aux généraux vainqueurs. Suppl.
IV. 675. a. Dévouement d’un général romain. IV. 921'. b. 922!

b. Voye^ OFFICIERS GÉNÉRAUX.
Général

. {Art milit. Hifl.mod. ) En France, le général
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eR ordinairement maréchal de France. Ce qu'on entend
par officiers généraux. Qualités qu’exige l’emploi de général
félon M. le maréchal de Saxe. Vil.

5 50. b. &fuiv. Différentes
parties cju il efl appellé à remplir. Objets qui doivent l’occu-
per un jour de bataille. Détails dont il doit s’abftenir ,pour
eue mieux en état de voir le tout, & de pourvoir à tout.
L art militaire renferme deux parties

; l’une méthodique , &
1 “ture fublime. Pour adminifîrer celle-ci

,
on ne doit point

cxoifir des hommes ordinaires. L’on doit, une fois pour
toutes

, etaolir une maniéré de combattre que les troupes
doivent favoir, ainfi que les généraux qui les mènent : Ibid,

lïî ' a . ^ L general ne doit pas y donner toute fon atten-
tion

, comme la plupart le font. Quels font les objets qui
Ja mentent particuliérement. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Général

,

fon équipage & fon efcorte. V. 882. a. 922. b;
Des connoijfances qu il doit acquérir. Divers objets de la.
fcience des généraux. VII. 988. a . Leriure qui leur efl la
pins néceffaire. XIV. 440. b. Combien il importe à un gé-
neial detre inflruit dans la taéhque. XV. 824. a. Diverfes
maximes concernant les qualités qu'il doit avoir & les di-
rections qu il doit fujvre dans la conduite d’une guerre ,
voyeç CAMPAGNE, Suppl. Devoirs des généraux. Ils doivent
onner aux troupes 1 exemple de toutes les fatigues militai-

res : lieu qu’ils devroient occuper dans le camp. XIII. 686.
a b Humanité qui doit les porter à ménager la vie de leurs
foldats. XV IL 243. b. Sageffe qu’on exige dans le générai
des troupes qu’un prince envoie au fecours d’un autre. VIL
992.^. De l'habileté des généraux. Les grandes armées font
la refiource des mauvais guerriers : de l’habileté du géné-
ral en diverfes circonflances. II. 134. a . Ce que doit faire
un général après la vifloire. Ibid. b. XVII. 243. Talent
eu général à bien juger des avantages & inconvéniens d’un
pofle. IV. 343. a, b. L’habileté des généraux & la bonté
des troupes fervent plus à la guerre que le grand nombre.
Vil. 9 06. a

, b. X. 863. E Eloge d’un générai habile dans
.

$

rL)fos militaires. XlV. 440. b. Un général profond peut
aifement prévenir les deffeins de fon adverfaire : les grands
capitaines ont tous été remplis d’une forte d’efprit prophé-
tique. XV. 694. b. Ce n’efl pas le gain d’une bataille qui
fait la imputation dun general. XVII. 243. b. Différentes
caqfes qui lui afifurent la viéloire. 244. a. Rien de plus bril-
Luil que la carrière d’un général qui fait fervir fa fcience& fon zele au fervice du prince & de la patrie. VIL 985.
a. Manie fingüliere par laquelle tout le monde veut s’ingé-
rer à juger de la conduite d’un général. 992. a, b . Des
generaux malheureux. Il en efic peu qui ne faffent des fautes
plus ou moins importantes. XVII. 244. a. Réflexions de M.
de Voltaire fur la coutume déjuger & de flétrir les généraux
malheureux. X. 164. A
Général des dragons. { Art milit.

) On donne fouvent ce
titre au colonel général de ce corps. Le corps des dragons a un
autre chef, c’eflle meftre de camp général. Lorfque les dragons
font mêles dans les brigades de cavalerie

,
ils doivent obéir à

celui qui commande. Ordre qu’obfervent entr’eux les officiers
de dragons & ceux de cavalerie. Ce qui fe trouve dans cet ar-
ticle , doit fervir de fupplément & de retlification au mot dra-
gons. VIL 355. b.

GÉNÉRAL de la cavalerie
, ( Hifl. rom , ) celui qui créoit le dic-

tateur. IV. 936. b. VII. 330. a.

GÉNÉRAL d.e la cavalerie
, ( Art milit.

) quel eff cet officier.
Trois autres chefs de la cavalerie. VII. 335. b.

GÉNÉRAL des galères, { Marine

)

fuppreffion du général
des galeres

, depuis que ce corps a été réuni à celui de la ma-
rine. VII. 353. A
General

, ( Hifl. eccl.
) chefd’un ordre. Origine des géné*

raux des ordres, félonie P.Thomaffin. VII. 536. <z.

GÉNÉRAL, adj, { Jurifpr.) conftitution générale. IV. 62.
b. Contrôle général. 150. A Coutume générale. 416. b. Hypo-
theque generale.VIII. 4x6. A Loi générale. IX. 661. A Avocat
général. XII. 19. a. Procureur général. 22. a. Sergens géné-
raux. XV. 90. A
Générale

, ( Art milit.) ce qu’on entend par faire battre U
général. VII.

3 36. æ.

GÉNÉRALISSIME
, {Hifl. anc.

) les Grecs Fappelloient
archiflrategos. Chez les Romains c’étoit le diélatèur. En quels cas
le titre de genéraliflime efl en ufage parmi les modernes. VIL
3 $6. a.

GÉNÉRALITÉ.,
( Politiq.

) Origine & but de la diviûoa
des provinces en généralités. Recettes qu’avoient les rois fous
les deux premières races. Bien avant

,

fous la troifieme
,
il n’y

avoit que le grand tréforier qui eût Fadminiffration du do-
maine. Ce fut à Foccafion des guerres pour la religion

,
que

Louis le jeune le premier obtint la vingtième partie du re-
venu de fes fujets pour quatre ans. Importions que conti-
nuèrent fes fucceffeurs. VIL 336. a. Ce ne fut que fous le
roi Jean

s que les aides 8c gabelles prirent une forme
, qui

ne fut rendue fiable que par Charles VIL Epoque du par-
fait établiffement des généraux des finances." Etabliffement
du fouage

, outre les aides , fous Charles V
, à qui fut don-

*
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iiée la commiffion de lever ces deniers. Première divifion

de la France en quatre généralités. Diftinélion établie dans

le tems de Charles VI ,
entre les généraux des finances

,
&

les généraux de la juftice. Ibid. b, Ces offices érigés en cour

fouveraine , fous le nom de cour des aides par François I.

Seize recettes générales établies par le même prince. Dix-

feptieme généralité créée par Henri II. Changement dans

les offices. Charles IX réduiftt les dix-fept recettes géné-

rales au nombre de fept
,
mais la rédu&ion n’eut pas d’effet.

Henri III établit des bureaux des finances dans chaque gé-

néralité. Divers changemens arrivés par rapport à ces objets

fous Henri III
,
Henri IV *

Louis XIII , Louis XIV
,

Ibid.

55 7. a. & Louis XV. Il y a actuellement en France vingt-

cinq généralités. Dans chaque généralité il y a plufieurs

éleétions
, & celles-ci contiennent chacune plufieurs paroiffes.

Sous Louis XIII on commença à envoyer dans les généra-

lités du royaume des maîtres des requêtes en qualité d’in-

tendans de juftice
,
police & finances. Nombre des intendans

départis dans la France. Il y a auffî dans chaque généralité

deux receveurs généraux des finances. La divifion du royaume
en généralités ,

comprend tout ce qui eft fournis en Europe

à la puiffance du roi. Quels font les lieux où le roi ne levé

aucune impofition. Quel eft la caufe de la difproportion qui

fe trouve entre les généralités du royaume. Ibid. b. Diver-

fes irrégularités dans cette diftribution. Réforme qu’on dé-

troit y apporter. Auteurs & ouvrages à confulter. Ibid.

5 58. a.

Généralités. Divifion du royaume de France par généra-

lités. V. 467. a
,

b. VIII. 807. b. Intendans des généralités.

Ibid.

GÉNÉRATION, (
Géométl) formation qu’on imagine d’une

ligne , d’un plan , d’un folide
,
par le mouvement d’un point

,

d’une ligne ou d’une furface. VIL 5 5
8. a.

Génération. Ligne dire&rice dans la génération d’une figure

plane ou d’un folide. IV. 1029. b. Réflexions fur la génération

des lignes
,
des furfaces & desfolides. XV. 688. b.

Génération. ( Phyfiq. )
Différence entre génération &

création; VIL 558. a. entre altération & génération. Oppo-
sition entre génération & corruption. La génération des

corps eft un myftere dont la nature s’eft réfervé le fecret.

Queftions qu’il faudroit pouvoir réfoudre pour favoir com-
ment les corps s’engendrent; i°. files parties d’un corps quel-

conque
,
font différentes des parties d’un autre corps de genre

ou de régné différent ; i°. il faudroit favoir comment un grain

de blé par exemple attire & difpofe d’une maniéré propre à

former l’épi
,

les parties de blé qui font dans la terre
,
ou les

parties de terre & d’autres fubftances. Ibid. b.

Génération. ( Hifi. nat. ) Livre d’Ariftote fur la généra-

tion des êtres. I. 657. b. De l’opinion des anciens fur la gé-

nération de quelques infeffes par corrùption. IV. 278. a.

Parties ou organes de la génération des infeéles. VIII. 782. a.

Variétés dans la maniéré dont ils fe reproduifent. 784. a.

De la génération des plantes. VIL 560. a. XII. 714. a
,
b.

Génération, (
Théolog.) idée que l’écriture attache à ce

mot, lorfqu’elle nous apprend que le pere produit fon verbe

de toute éternité par voie de génération. Les anciens peres

grecs appelloient cette génération 7rpojboXyv. Cette expreffion

fut d’abord rejettée, à caufe de l’abus qu’en faifoient les Va-

lentiniens : mais enfuite elle reprit faveur. VIL 558. b. Défi-

nition que les fcholaftiques donnent de le génération. Cette dé-

finition expliquée par M. Wuitaffe. Les fcholaftiques préten-

dent que la proceffion du verbe doit feule être appellée géné-

ration & non proceffion. D’où vient, félon eux, la différence

qui fe trouve entre cette génération & la proceffion du faint

Éfprit. Les anciens peres n’ont point pouffé fi loin que les théo-

logiens leurs recherches fur ces matières myftérieules. Aveu
que faint Auguftin fait de fon ignorance fur ce fujet. Ibid. 559 .a.

Génération , Synonyme de généalogie dans le ftyle de l’é-

criture. VII. 559. a.

Génération
,
fynonyme de peuple , race , nation. VIL

559. a.

Génération. Les facultés corporelles& animales fe perfeélion-

nent jufqu’à un certain terme , de génération en génération. III.

5 3 5 . a. Voyeç Race.
Génération , fe dit de l’âge ou de la vie ordinaire d’un

homme. Hérodote met trois générations pour cent ans. VII.

559.
Génération. (

Phyjiol . ), C’eft par le moyen de la géné-

ration que fe forme la chaîne d’exiftences fucceffives d’indi-

vidus. C’eft par la difpofition même des parties en quoicon-

fifte l’organifation des êtres engendrés , que celle-ci eft bor-

née dans fa durée : & c’eft cette confidération qui a fait dire

à un ancien
,
que vivere ejl continua 1 igejcei e. Caufes de la

mort. Circulation de la matière
,
qui d’organifée redevient

ferute & informe ,
jufqu’à ce que ces mêmes matériaux fer-

vent de nouveau à la conftruélion d’un corps vivifié. VII.

559. b. Ce n’eft pas dans la maniéré dont exifte chaque

Individu qu’eft la plus grande merveille ;
c’eft dans la fuc-

iceffion & la durée des èipeces 9
que la nature paroît tout-à-

G ET
fait Inconcevable. C’eft un myftere dont on a fi peu réuni

à fonder la profondeur que toutes nos tentatives n’ont fervi

qu’à nous convaincre de leur inutilité. Les animaux ont

en général deux fortes d’organifation deftinées à l’ouvrage

de, la reprodudion. Aéle par lequel s’opère la reproduftion

deè animaux. Comment s’opère celle des végétaux. Il y a

des animaux qui fe reproduifent comme les plantes & de

la même maniéré. Ibid. 560. a. La génération de l’homme

étant celle qui nous intéreffe le plus
,
fera le principal objet

des recherches dont on va rendre compte. Quel eft l’âge

auquel l’homme commence à être propre à fe reproduire.

Signes par lefquels s’annonce le développement des parties

deftinées à la génération ,
dans les deux fexes. Ibid. b. Cet

appétit qui porte les individus des deux fexes , à concourir

à l’aéle prolifique eft attaché à une forte d’érétifme des fibres

nerveules des organes de la génération. Caufe de cet éré-

tifme. La durée du fentiment qui naît de -là, produit une forte

d’agitation , d’inquiétude
,
qui porte l’animal à en chercher

le remede ,
dans ce qui peut tirer de cette intenfité même a

des efforts propres à en détruire la caufe. Conditions re-

quifes dans l’homme pour qu’il fait habile à la fonftion ap-

pellée co'it ou copulation. Ibid. 561. a. En quoi confident les

difpofitions de la part de la femme. Erétifme excité au mo-

ment du coït dans toutes les parties de l’organe de la géné-

ration de la femme ; d’où fuit une effufion d’humeur qui fe

fait comme celle de la femence dans l’homme. Démocrite a

comparé les phénomènes qui accompagnent le coït
,
à ceux

que l’on obferve dans de légères attaques d’épilepfie
, voyei

Orgasme. En quoi confifte le grand myftere de la généra-

tion , qui a excité dans tous les tems la curiofité des phyfi-

ciens. Ibid. b. En quoi confifte , félon Platon , l’effence de

toute génération. Réflexions fur ces idées platoniciennes ,

grandes au premier coup d’œil; mais qui dans 1 application

ne conduifent qu’à des conféquences fauffes & puériles. Ibid.

562. a. Voye{ Platonisme. Les autres anciens philofophes,

tels qu’Epicure, au lieu de fe perdre comme Platon
,
dans la

région des hypothefes ,
s’appuient fur des obfervarions ,

&
parlent un langage plus intelligible. Premier fyftême phyfi-

que
,
fur la génération

,
qui eft reproduit de nos jours fous

différentes combinaifons. Lucrèce l’a décrit auffi clairement

qu’aucun philofophe de l’antiquité. Expofition de fon hypo-

thefe. D’où naît , félon cette hypothefe ,
la reffemblance d’un

enfant à fon pere eu à fa mere. Hippocrate paroît avoir

adopté ce qu’il y a de plus effentiel dans le fyftême d’Epicure

pour en former le fien
,
avec quelques légères différences ,

qui confiftent en ce qu’il fait de plus grandes recherches fur

les caufes & fur les effets. Caufes de la formation des mâles

& de la formation des femelles ,
félon ce philofophe. Faits

fur lefquels il appuie cette hypothefe. Ibid. b. Obfervations

de l’auteur fur ce fujet. L’opinion de l’exiftence des deux fe-

mences dans chaque fexe , & même d’une feule femence

prolifique dans la femme en particulier ,
rejettée. Comment

fe fait, félon Hippocrate, la formation du fœtus. Sentiment

d’Ariftote fur la génération. Il penfe que le mâle fournit feul

le principe prolifique
, & que la femelle ne donne rien qu’on

puiffe regarder comme tel. Raifons qu’Averroès , Avicenne

& quelques autres ariftotéliciens ont alléguées contre l’exif-

tence de la liqueur prolifique de la part de la femme. Ibid

563. a. Précis du fyftême fur la génération
,
propofé par

Ariftote & étendu par fes feffateurs. Ibid. b. Syftême de

Defcartes. Découverte faite par les anatomiftes de deux corps

auprès de la matrice qu’on regarda comme de vrais ovaires.

Auteurs qui ont le plus contribué à établir le nouveau fyf-

tême fur la génération ,
d’après la découverte des œufs.

Tuyaux découverts par Fallope
,
qu’on a juges propres à

recevoir les œufs & à les tranfmettre dans la matrice. Ori-

gine & développement du fyftême qui admet l’exiftence des

œufs. Ibid. 564. a. Sentiment d’Harvey fur l’origine de l’œuf,

qu’il découvrit après la copulation du mâle & de la femelle.

Expofition de fon hypothefe fur la génération. Ibid. b. Ob-

fervations fur cette hypothefe. Défaut de la plupart de fes

expériences. Ibid. 565. a. Les obfervations de JMalpighi ont

contribué principalement à reélifier les idees d Harvey , &
à faire regarder les tefticules des femelles comme de vrais

ovaires, & les œufs comme contenant. les rudimens du fœtus.

Moyens par lequel
,
en conféquence de ce fyftême

,
on croit

qu’ils font vivifiés. Ce fyftême auroit emporté le fuffrage

de tous les phyficiens ,
fi dans le tems où l’on s’en occupoit

le plus , on n’eût pas fait la découverte de ces corpufcules fin-

gu liers répandus dans la liqueur fpermatique
, & qu’on re-

garda comme de vrais embryons ,
auxquels il étoit réfervé

de reproduire les différentes efpeces d’animaux. Ibid. b. Ob-

fervateurs à qui l’on dut la découverte de ces animalcules ;

forme, & nombre prodigieux de ces animaux ,
leur mou-

vement
,

altérations qu’ils fubiffent en différentes circon-

ftances. Hypothefes bâties en conféquence de cette décou-1

verte. Ibid. 5 66. a. Prétendues obfervations faites fur les

animalcules de la femence de l’homme
,
publiées dans le 5

nouvelles de la république des lettres, année 1669, fous

1



le nom de dalempatius. L’auteur, M. de Plantadè ,
a enfuite

avoué que cette prétendue découverte eft abfolument fup-

pofée. Ibid. b. Les deux dernieres opinions fur la génération
,

celle des oeufs ,
& celle des vers fpermatiques ,

ont partagé

prefque tous les phyficiens depuis environ un fiecle. Mais

la première a été la plus reçue dans les écoles : c’eft pour-

quoi Fauteur a cru devoir ici rapporter en détail les princi-

pales raifons qui ont été employées pour défendre ee fyftême

& combattre celui des animalcules. On objeéle contre ce

dernier
,

qu’il ne paroît pas vraifemblable que l’auteur de la

nature ait employé ces vers en fi grande quantité
,
pour n’en

faire développer qu’un feul. On oppofe le défaut de propor-

tion entre le volume des animalcules ,
& les animaux qui

font fuppofés devoir en être produits. On obferve qu’il ne
fe' trouve point d’animalcules dans la femence de plufieurs

animaux : & enfin que perfonne ne les a retrouvés dans la

femence, lorfqu’elle a été injeftée dans la matrice. Ibid. 567.
a. Il s’agit de favoir auffî comment ces animalcules fe repro-

duifent eux-mêmes. Quelques obfervateurs ont nié que ces

corpufcules fuffent véritablement organifés. On en a obfervé

dans l’infufion de plufieurs fortes de plantes. Les parîifans

des œufs allèguent pour fondement de leur opinion; i°. l’ob-

fervation faite de quelques œufs
,
qui ayant été fécondés ,

& n’ayant pu fe détacher de l’ovaire
, y avoient pris leur

accroiffement
; 20

. une infinité d’exemples de conceptions

fuivies de groffeffes
,
dans lefquelles les fœtus étoient placés

Lors de la matrice; parce que leurs œufs 11’avoient pas été

reçus par les trompes de Fallope
,
pour être portés dans la

matrice
; Ibid. b. divers exemples de conceptions faites dans

les trompes de Fallope ,
dans lefquelles les œufs fécondés

ont pris leur accroilfement
,

8c les fœtus ont grofîl comme
dans la matrice; 40

.
propriétés des trompes qui prouvent

qu’elles font deftinées à recevoir les œufs
, & à les tranf-

mettre
;

3’
0

. la qualité alkalefcente haliteufe qui eft recon-

nue dans la partie fubtile de la femence du mâle
, la rend

très-propre à pénétrer la fubflance de l’œuf & à le féconderc

<fi°. Confidérations qui montrent que la femence peut être

portée jufqu’à l’ovaire par le moyen de la matrice & des

trompes en ére&ion; Ibid. 568. a. comparaifon entre ce qui

fe pafie pour la génération dés animaux vivipares & des
animaux ovipares ;

8°. expériences qui montrent que l’ana-

logie entre ces deux fortes d’animaux efi; complété
; 9

0
. l’a-

nalogie conduit à adopter le fentiment des œufs à l’égard

de la génération , non-feulement par rapport aux animaux
ovipares

,
mais encore par rapport aux plantes. Quelques

auteurs ont prétendu qu’il n’eft pas néceffaire que la femence
du mâle entre dans la matrice, pour parvenir aux ovaires,

8c pour rendre par cette voie la femelle féconde. Ibid. b.

Quelles font les caufes
,
félon M:LÉizes

,
de tous les défor-

dres dont font tourmentées les femmes nouvellement en-
ceintes. Comment l’œuf efi fécondé

, détaché de l’ovaire
,

reçu dans le canal de la trompe
,
porté dans la matrice , &

devient adhérent à la matrice même
,
des vaiffeaux de la-

quelle il tire enfuite les fucs néceffaires à fon accroiffement.

Rapports entre les œufs des ovipares & des vivipares
, &

entre les générations de ces deux fortes d’animaux. Ibid.

569. a. Difficultés dont le fyftême des œufs efi fufceptible.

Celles qui regardent l’exifience des œufs, fe trouvent expo-
fées au mot Ovaire. Parmi les difficultés générales

, on allé-

gué la refiemblance des enfans au pere ou à la mere
, ou

à tous deux en même tems. Réponfe à cette difficulté. Au-
tre obje&ion , le progrès à l’infini par rapport aux embryons
contenus dans les œufs. C’efi pour éviter ces écueils que
Fauteur de la Vénus phyfique a propofé de revenir au mé-
lange des deux femences

; & pour rendre raifon du réfultat
de ce mélange il a recours à l’attraêlion. Ibid. b. Précis de
fon fyftême. Gbfervations qui le renverfent. Ibid. <570. a.

Expofé du fyftême de M. de Buffon. Ibid. b. Gbfervations
de Fauteur

,
qui montrent les défauts de cette hypothefe.

Ibid. 571. b. Objeélion contre l’exifience de la femence dans
les. femmes. Nouvelle hypothefe expofée dans un ouvrage
Intitule : Idee de l'homme phyfique & moral. L’auteur de cette
hypothefe applique à l’œuvre de la génération les décou-
vertes faites aufujet de l’éleélricité. Ibid. 57V.afi. Objeftions
contre ce fyftême. Ibid. 573. a. De tous les faits qu’on a
pu recueillir fur la génération, il n’a pu réfulter encore allez
de connoiffances

, pour qu’on puiffe feulement déterminer en
quoi confifte 1 aêle qu’on appelle la conception. Idée vague
qu on en a aonnee. Ce qu on entend parfécondation. Problèmes
qui font encore a réfoudre fur la génération» Ouvrages à con-
fit lter. Ibid, b

.

Génération. Les marques que quelques auteurs ont don-
nées pour reconnoître le moment de la conception font
très-incertaines. On n’a pas de preuves bien sûres de la pré-
fence dg la liqueur fécondante dans Yutérus , même après la

conception. Raifons qu’on a de croire qu’elle y pénétré réel-
lement. Difpofition de la trompe par rapport à l’ovaire dans
la femelle qui a conçu. Suppl. III. 196. b. Véficule remar-
quable dans l’ovaire de la femme qui n’a pas conçu. Etat

Tome l.

de cette véficule après la éonception. Il efi certain que le

fœtus j ou du moins une partie du fœtus , a été vue dans

l’ovaire, & qu’il s’y efi nourri. Cailfe qui fait que, dans

la conception
,

la trompe fe redrefie & embraffe l’ovaire»

Fœtus arrêté dans la trompe par une ligature. Caüfe de la

rupture de la véficule. Gbfervations fur le fyftême reçu

à la fin du fiecle paffé., que les quadrupèdes avoient, comme
les oifeaux

,
un véritable Ovaire

,
dont les œufs ehfermoient

le nouvel animal
,
fe détachoient de leur calice

,
étoient rè-

pompés par la trompe , & defcendoient dans la matrice.

Ibid. 197. a. Gbfervations qui prouvent que les véficules

de l’ovaire des quadrupèdes & de la femme
,
ne fauroient

être de véritables œufs qui fe détachent de l’ovaire. Corps
jaune qui fe forme après la conception dans cette véficule

que la conception a rompue , & qui fe remplit d’une chair

grumée. Le nombre des corps jaunes efi toujours égal à

celui des embryons. Ibid. b. Réfumé de ce qui a été dit

fur les effets de la conception. La trompe fe redteffe
; elle

embraffe l’ovaire
-

; la véficule la plus greffe s’ouvre; elle

répand fa liqueur , & fe remplit d’une chair fongueufe.

Nature de cette liqueur qui fort de la véficule
, & deyient

lin embryon
,
étant reçu par la trompe. Ibid. 198. a.

Génération
,
myffere impénétrable. Suppl. L 198. b. Syftê-

mes fur la génération , ceux des anciens philofophes
, wyq

Physiologie. Suppl, celui des animaliftes
, I. 475. a. celui

des oviftes
,
raifons fur lefquelles ils l’appuient. VI. 444. a »

XI. 405. a, b. 698. a. Branches d’oviftes , diftingués parles’

noms d’animoviftes
,

I. 476. a. &de femirtoviftes. XIV. 943»
b. Syftême des féminifies , Ibid, celui de Charles - Frédé-
ric Wolf. Suppl. I. 413. b. Des différentes maniérés dont
la génération s’opère dans les animaux & dans les végétaux.

437. b. Détails fur la formation & l’origine du fœtus
Suppl. III. 64. a

,
b

, &c. Recherches d’Harvey fur

le myftere de la génération par la diffeélion des biches.

II. 840. b. Les fels volatils huileux regardés dans un tems
comme excelîens pour la génération. XIV. 939. b. Sur la

génération , voyeq_ EMBRYON
,
FŒTUS & ORGANISA-

TION.

Génération
,
maladies concernant la

, vices phyfiques dont
les hommes & les femmes font fufceptibles relativement à
la génération. Chacune de ces maladies efi traitée dans fon
article particulier. VIL 574. a.

Génération
,
organes de la ; defcrîption de ceux de l’homme

& de la femme. VIII. 272. b. 273. a. Suppl. II. 614. b. 615.
a

,
b. Leurs vaiffeaux, voyeq Hypogastrique & Honteuse.

Syffême ingénieux de M. Daubenton fur la différence de ces
organes. VI. 468. b. Galien ne met d’autre différence entr’eux s

que celle de la fituation ou du développement. 469. a. Signes

par lefquels s’annonce leur développement dans les deux fexes.

VII. 560. b. Rapport entre ces parties & la gorge. VIII. 238;,

b. Leur accroiffement dans l’âge de puberté. 259. a. Jeux de
la nature dans ces parties ,

voyeq_ Hermaphrodite. Jeux de
la nature fur la privation de ces organes. VIII. 334. b. Pierres

qui les repréfentent. 420. b.

Génération
,
organes delà , ( Maréchall. ) Dans le cheval,

Suppl. III. 388. a. 399. a.

GÉNÉRATION
,
dieux qui préfidoient à la,

( Mythol. ) VIL
581. a.

GÉNÉRATRICE
,
faculté ; fa durée dans l’homme. VUE

239. b.

GÉNÉRAUX des aides. IV. 338. a. 339. a. Voye
£ auffi

Généralités. i
.

.

Généraux des monnoies. X. 636. L &c. Généraux provinciaux
des monnoies. 639. b. 660. a

5
b.

GÉNÉREUX
, générofité , (

Morale') Définition de la géné-
rofité. L’ame généreufe s’élève au-deffus des intentions que la

nature fembloit avoir en la formant. On peut donc regarder la

générofité comme le plus fublime de tous les fentimens
, &

peut-être comme le germe de toutes les vertus. Différences

entre la grandeur d’ame
, la bienfaifance , l’humànité & la

générofité. Celle-ci efi la vertu des héros
;

c’efi celle dont la

pratique fatisfait le plus l’amour-propre. En quoi confifte l’art

d’être généreux. La libéralité n’eft autre chofe que la géné*
rofité reftreinte à un objet pécuniaire. Economie fage qui
devrait toujours régler les hommes, dans la difpenfation de
leurs bienfaits. VII. 374. a. Voyeq_ GÉNÉROSITÉ.
GÉNÉRIQUE, {Gramm.

) noms génériques ou appellatifs^

Obfervations fur ces deux dénominations
,
& fur la circonft*

peciion qu’on doit avoir à fubftituer une nouvelle dénomina-
tion à une ancienne. Les noms fe divifent communément en
appellatifs & en propres. On foudivife les premiers en noms
génériques & en noms fpécifiques. M. l’abbé Girard partagé
les noms en deux claffes ; l’une des génériques

, 1 autre des
individuels. Enfuite il foudivife les génériques

, en appellatifs
5

abftraélifs & a&ionnels. Obfervations fur ces divifions» VIL
374. b. Si l’on avoit appelle communs les noms auxquels oïi

a donné la dénomination d’appellatifs
,
on aurait peut-être

rendu plus fenfible leur nature intrinfeque & leur oppofition
aux noms propres, Cependant l’auteur croit devoir s’en tenir

' YYYYyyyyy
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aux dénominations 'ordinaires. Sur cette génération d idées qui

fert de fondement à la divifton des mots, voyez Appdlatif

& Article. Obfervations qui font 'une forte de fupplément à

ces articles. On peut remonter de l’individu au genre fuprême-,

ou defeendre du .genre fuprême à l’individu , en paffani par

tous les degrés diftèrentiels intermédiaires. La gradation afeen-

dante eft une véritable décompofition d’idées» La gradation

defeendante eft une véritable compétition d’idées. Utilité de

ces deux méthodes analytique & fynthétique ,
pour donner

aux jeunes gens l’efprit d’ordre , de précifion & d’oblervation.

Ibid. 373. a. Projet d’un dictionnaire philofophique , où les

mots ieroient rangés par ordre de matières , les matières divi-

sées par genres, & chaque genre fuivi de fes efpeces. Les noms

3
ui expriment les idées ont une tiguification plus ou moins

éterminée , félon qu’ils s’éloignent plus ou moins du genre

Cuprême. Des moyens dont onfe fert pour reftreindre la tigni-

ftcation d’un nom appellatif ou générique. Ibid. b.

GÉNÉROSITÉ, éloge de cette vertu. IL 329. Géné-

rotité diferette. VIII. 684. a. La générofité plus eftimable que

la libéralité. IX. 461. a. Maniéré dont Arcétilas la pratiquoit.

XII. 662. a. Cette vertu rcommandée par Jefus-Chrift. XVII.

545, a, b. 546. a
,
b. &c. Divers exemples de générofité des

femmes Etrufques , Suppl. IL 905. b. d’un fauvage Huron ,

166. b. d’un bailli de Coridé-fur-Iton
, 537. b. d’un archevêque

de Rouen, Suppl. III. 167. a. d’un curé du pays de Caux ,

2.25. b. de M. de Scudéri, Suppl. IL 417. b. Suppl. III. 3x1.

b. deFrançois de Gouffier , 676. b. 677. a. de M. de la Lu-

zerne, 703. a. de François de Lefdiguieres. 733. a. Voye{

Généreux.
Générosité , (

l'ordre de la
)
Son inftitution. Suppl. III.

598. a. Croix de cet ordre. Voyez vol. II. des pl. Blafon

,

pl. 24.

GÊNES ,
l’état de

, ( Gcogr. Hifi. )
De tous les états de l’Eu-

rope
,

il n’y en a peut-être pas qui ait éprouvé autant de révo-

lutions que celui de Gênes. Connu dans l’hiftoire plus de deux

tiecles avant J. C. il a été fuccetiivement expofé aux entre-

prifes des Romains
,
des Goths & des Lombards. Affaires des

Génois avec les Sarratins. Progrès de la république de Gênes.

Elle parvint à concilier l’opulence du commerce avec la fupé-

riorité des armes. Ses viétoires fur Pife & Venife dans le trei-

zième tiecle. Malheureufement les efprits échauffés d’abord

par l’amour de la patrie, ne le furent dans la fuite que par

la jaloufie & l’ambition. Services qu’André Doria rendit à

la patrie. Diverfes poffeffions de la république dans fes tems

floriffans. VII. 576. a. En quoi contifte fon principal commerce.

Etat de fa navigation. Comparaifon du commerce de Gênes

à celui de Venife. Ibid. b.

Gênes, (
Géogr.) Defcription de la ville de Gênes. Sa

fituation. VII. 576. b.

Gênes. Du doge de cette république. V. 11. a. Ancienne

rivalité entre Gênes & Venife. XL 55. b. Nobleffe d’aggré-

gation dans l’état de Gènes. 171. b. Liberté dont les marchands

jouiffent dans le port de Gênes. XIII. 131. a. 152. a. V:ne

d’émeraude confervé dans l’églife cathédrale de cette ville.

XIV. 523. a. Armes de Gènes, vol. IL des planch. Blafon
,

pl. 16. Couronne de cette république. Suppl. IL 642. a. Voye r

{

Génois.
GÉNÉ5ARETH ,

( Mer de) X. 369. a.

GÉNESE, (
Théolog.) Tems auquel Moïfe l’écrivit. Ce

livre comprend l’hiftoire de 2369 ans. Il eft défendu chez les

Juifs de lire les premiers chapitres de la génefe & du livre

d’Ezéchiel avant l’âge de trente ans. VIL 576. b.

Génefe. Du cahos dont il eft parlé au commencement de ce

livre. III. 158. a. De la création qui y eft décrite. Ibid. b.

159. a ,
b. IV. 439, a , b. &c. Obfervations fur ch. I. fir. 2. 1 .

2,3. b. Paraphrafe de ces paroles du ch. I. Dieu vit que cela étoit

bon. IL 318. b. Obfervations fur ch. IL ÿ. 17. VI. 763 . b.

Sur le troifieme chapitre qui contient l’hiftoire de la chûte

.d’Adam & d’Eve. VIII. 90. a
,

b. Sur ch. VI. f. 2. III. 423.

b. Sur ch. XLIV. fir. 5. IV. 346. b. Sur ch. XLVIII. fir. 5.

I. 142. b. Sur ch. XL1X. f. 26. XI. 65. b. Recherches fur

la chronologie de la génefe ,
& fur les différences qui fe trou-

vent' à cet égard dans les textes facrés. III. 392. />.— 399. b.

GÉNESTROLLE
,
(Botan.) Ses divers noms en botani-

que. Defcription de cette plante. Elle croît fans culture. Ufage

qu’en tirent les teinturiers. Ce qu’on doit obferver pour pou-

voir la garder, VIL 576. b.

GENÊT
, (

Bot. )
Caraéteres de ce genre de plante. V II.

3

Genêt, (
Botan .)

Noms de cette plante en différentes

langues. Son caraétere générique. Suppl. HL 198. a. Enu-

mération de dix efpeces. Lieux où elles croiffent. Leur del-

cription ,
culture ,

qualités & ufages. Ibid. b.
^

Genêt commun. Sa defcription. Lieux ou croit cette plante.

Laque jaune qu’on tire de fes fleurs. 577* a '
,

Genêt cTE[pagne. Defcription de cet arbriffeau. Lieux ou il

croît. En quoi il fe cliftingue du genet commun. Maniéré de

le multiplier & de le cultiver. VII. 577. et. Obfervations fur

la beauté de fa fleur & fes propriétés en médecine. Places ou

G E
il doit ette planté dans les jardins» Il ne faut pas îe garde!’

plus de trois ans dans les pépinières. Ibid. b.

Genêt
, (

Mat. médic.) Ufage de Finrufion Ou de la lefüvê

des cendres de genêt dans la ieucophlegmatie 8t i’hydropifie.

Propriété de la plante inaltérée & de fa femence. Propriété

de la fleur de genêt. VIL 577. b.

Genêt
, ( Chym. )

Plufleurs auteurs ont cru qu’on pouvoit

en tirer de l’étain. VL 8. b.

Genêt-cytise
,
(Botan.) Cara&eres de ce genre de plante,

VIL 577. b.

Genêt-épineux, (Botan. & Agric.) Defcription de cet

arbriffeau» Lieux où croiffent le grand & le petit genêt. Leur

beauté dans les jardins» Leur culture. Maniéré de les multti*

plier. VIL 577. b. Voyeç Spart-genêt.

Genêt
, (

Econom. rufliq. )
Préjudice que ces plantes caufent

à l’agriculture. Moyen de les détruire. Utilité que le labou-

reur peut tirer de ces plantes, pour la couverture des granges,

VII. 578. m
Genêt, (Manege) Etym. de ce mot. Quels font les che-

vaux déflgnés par ce nom. Cavaliers nommés génétaires du

tems de Louis. XI. On dit genêt de Portugal
,
genêt de Sar-

daigne. VII. 578. a.

GENETAY ,
à 2 lieues de Rouen : fon écho. Suppl. IL

7
^GÉNÉTHLIAQUES, ( Afirolog.) Aftrologues appelles^de

ce nom dans l’antiquité. Étym. de ce mot. Autres noms qu’on

leur donnoit. VII. 578. a. Apres avoir été chaffés de Rome
par arrêt du fénat, ils trouvèrent encore affez de proteétion

pour demeurer dans la ville. Ibid. b.

Généthliaque , Poème. (Litt.) En quoi contifte cette

forte de poème. On en trouve un exemple dans leglogue de

Virgile fur la naiffance du fils de Pollion* Difcours géné~

thliaques. VIL 578. b.
_

Généthliaque poème ,
article fur ce fujet. XVÎL 793. b.

GÉNÉTHLIOLOGIE. XVII» 795. A
GENETTE, (Zoolog.) Defcription de cet animal. Lieux

où il fe trouve. On en a vu qui étoient apprivoifés comme

des chats. Odeur de la peau de la genette. VII. 378. b.

Genette de Madagafcar. Suppl. 1 . 880. a. Caraéteres qui dif-

tinguent la genette de la civette. Suppl. IL 449. a. Genette

décrite
,
vol. VI. des pl. Régné animal

,
pl. x 2.

Genette, (Maneg.) Genettes vraies, genettes bâtardes f

pourquoi ces embouchures etûient employées» Defcription

de cette forte de mors. VII. 378. b.

Genette
, (

l’ordre de la
)
Son inftitution. Marque de 1 ordre.

Suppl. III. 199.b. .

GENEVE, (Hifi. & Politiq.) Agrémens de la fituation de

cette ville. Son port , fes marchés ,
fa potition

,
la rendent

induftrieufe & commerçante. VIL 378. b. Defcription de la

ville. Etendue du lac. Jules Céfar en parle comme d’une ville

des Allobroges. Ses diverfes révolutions. Explication de fes

armoiries ;
obfervations fur ce fujet. Efforts inutiles des ducs

de Savoie fur Geneve. Tems de l’établiffemenr du confeil des

200. Tems auquel Geneve embraffala reformation. R».ficlence

aéhielle de l’évêque de Geneve. Obfervations fur l’infcripticn

latine qu’on voit entre les deux portes de l’hotel-de-ville de

Geneve ,
en mémoire de l’abolition de la religion catholique.

Ibid. 373. 2. a. Alliances de Geneve avec Fribourg & Berne,

& enfuite avec Zurich & la France. Ce fut avec ces lecours

qu’elle réftfta aux armes de Charles-Emmanuel & aux tréfors

de Philippe II Origine des privilèges dont les Genevois

jouiffent en France comme les Suiffes. Ces peuples voulant

donner de la célébrité à leur ville
, y appelèrent Calvin.

Lumières de ce réformateur. Pureté de ftyle quon remarque

dans fes ouvrages. Recueil de loix dreffe par Calvin & le

magiftrat
,
& approuvé par le peuple en 1343- Fondation d un

hôpital ,
d’un college & d’une académie. Le mauvais lucces

de* l’efcalade tentée par le duc de Savoie ,
fut l’époque de

la tranquillité de Geneve , & de fa profpérité. Pacification des

diffenfions inteftines de cette république. Sa furete établie au-

dehors par deux nouveaux traités. Malgré fa petiteüe ,
Geneve

eft une des villes les plus floriflàntes de l’Europe. Paix & indé-

pendance dont elle jouit. Ibid. b. Ses relations avec la France

& l’Angleterre. Fortifications de la ville ,
état militaire de la

république. L’état eft pauvre ;
fage économie du gouverne-

ment qui fait trouver des reffources maigre cette pauvreté.

Diftinétion de quatre ordres de perfonnes dans Geneve. Dxtte-

rens confeils dont le. gouvernement eft compofe. Leurs attri-

butions. Le gouvernement de Geneve a tous les avantages ce

aucun des inconvéniens de la démocratie. Loi des anciens Ger-

mains qu’il femble que Geneve ait prife pour modèle. Ibid.

376. 2. a. Droit civil de cette république. Loi fur les banque-

routiers louée par Montefquieu. Degrés de parente qui pro-

hibent le mariage. Cas du divorce. Exercice de la jidtice

criminelle. On ne connoît point à Geneve de dignité héréoi*

taire. Les emplois y font peu lucratifs ,
& ne peuvent tente»

que des âmes nobles. On y voit peu de procès. Des loix

fomptuaires. Il n’y a peut-être point de ville où il y ait plus

de mariages heureux. On ne fouffre point à Geneve de corru-
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,
parce qu’on craint le goût de parure , de diffipatîoh

*

& de libertinage que les troupes de comédiens répandent parmi
la jeuneffe. Moyens de remédier à ces inconvéniens

,
en admet-

tant les fpeétacles. Avantages que Geneve pourroit retirer de
l’établiffement d’un théâtre. Ibid. b. Autre confidération qui

devroit peut-être engager Geneve à permettre les fpeélacles ;

le préjugé contre la profeffion de comédien
,
eft une des prin-

cipales caufes qui contribue au déréglement des. gens de cet

état : moyens que les Genevois pourroient employer pour
avoir une troupe de comédiens eftnnables

, & qui deviendrait
bientôt la meilleure de l’Europe. Le féjour de cette ville

deviendrait alors celui des plaifirs honnêtes
, comme il eft

celui de la philofophie & de la liberté. L’exemple des comé-
diens de Geneve ferviroit de modèle à ceux des autres nations

,

& de leçon à ceux qui les ont traités avec tant de rigueur
& d’inconféquence. Obfervations fur l’académie de Geneve

,& fur les différens corps de profeffion. Etat de la bibliothèque.

Le peuple de Geneve eft plus inflruit que par-tout ailleurs.

L’inoculation reçue dans cette ville. Ibid. 577. 2. a. Avec
quel fuccès les fciences & les arts ont été cultivés à Geneve.
Cette ville a eu l’avantage de pofféder des étrangers célébrés.

Etat de fa fabrique d'horlogerie. Soins qu’on y donne à l’agri-

culture. Ordre établi pour les incendies. Etat des hôpitaux ,

abondance des aumônes qu’ils recueillent & qu’ils diftribuent.

De la religion de Geneve. La conffitution eccléfiaftique y efl

purement presbytérienne. Les minières font ou payeurs ou
pofhilans. Leur revenu. Examen qu’ils fubiffent avant d’être

adrffis au miniftere. Comment les funérailles fe font à Geneve.
Mœurs exemplaires du clergé. Ibid. b. Doétrine attribuée à
plufteurs miniftres. Ce qu’ils penfent du fupplice de Servet.
Paffage de M. de Voltaire fur Ce fujet. Eloge de la liberté de
penfer

, établie dans Geneve. Do&rine de plufieurs miniftres
de Geneve fur l’enfer. Plufteurs d’entr’eux rejettant tout ce
qu’on appelle myftere

, s’imaginent que le premier principe
d’une religion véritable , eft de ne rien propofer à croire qui
heurte la raifon. Tolérance du clergé. Sa haine pour toute
fuperftition. On fe plaint moins à Geneve qu’ailleurs des pro-
grès de l’incrédulité. En quoi conftfte le chriftianifme de
Geneve. Ibid. 578. 2. a. Les eccléftaftiques renfermés uni-
quement dans leurs fondions

, donnent les premiers aux
Citoyens

,
l’exemple de la foumiffion aux loix. Autorité du

conftftoire. Réflexions fur l’extrême fimplicité du culte. Le
fervice divin renferme deux chofes

; la prédication & le chant ;

obfervations fur l’un & fur l’autre. L’être fuprême eft honoré
à Geneve avec une décence & un recueillement qu’on ne
remarque point dans nos églifes. Concluftcn de cet article.

Ibid. b.

Geneve. Faute à corriger dans cet article de l’Encyclopédie.
Suppl. III. 199. b.

Geneve ancienne. Suppl. IV. 11. a. Sel que la France fournit
à cette ville. II. 62. a. Comment les fuffrages fe donnent à
Geneve dans l’éleftion des magiftrats. IV. 817. a. Echelles
dont on fe fervit en 1602 pour l’efcalade de cette ville. V.
928. a. Origine du mot huguenot tiré de quelques événemens
de l’hiftoire de Geneve. VIII. 333. a. L’inoculation introduite
& adoptée dans Geneve. 756. b. 770. a. Autorité que Calvin
acquit dans cette république. XI. 274. a. Des lyndics de
Geneve. XV; 750. b. Tablettes remarquables que la ville
de Geneve poffede. 807. b. Deffancien Vidomnat de Geneve.
XVII. 247. b. Armes de Geneve : titres que différentes puif-
fances donnent à cette république : vol. II. des pl. Blafon

Pag- 17- b- Parmi les pièces qui ont été écrites à l’occafion de’

l’article Geneve
,
voyez fur-tout la lettre de M. J. J. Rouffeau

à M. d’Alembert
, fur les fpeélacles

,
& l’ouvrage de M. le

profeffeur Vernet
, intitulé : Lettres d’un voyageur Anglois.

Geneve
,

lac de
, ( Géogr.

)
voyet^ Léman.

GENEVIEVE,
( Sainte ) Obfervations fur cette fainte.

XI. 1 3 • h. Chambre apoftolique de l’abbe de Ste-Genevieve.
III. 47. b. Chancelier del’églife de Ste-Genevieve. 91. a. 96 b
103. b.

GENEVRETTE
, ( Econ. rufliq. ) vin de genievre

;
qua-

lités de cette boiffon. Comment on fait la genevrette. VII.
578. 2. b.

GENEVRIER
, ( Botan. ) Cara&eres de ce genre de plante.

Lieux ou croît cet arbriffeau. On avoir autrefois confondu
fous le même nom les cedres & les genévriers. Quelques
auteurs ,

depuis la découverte de l’Amérique
, font tombés

dans la même faute. Les Efpagnols confondent le genevrier
avec le cyprès. Les Anglois appellent cedres de Virginie &
Ses Bermudes , les genévriers de ce pays-là. Defcripflon du
genevrier. Deux efpeces de genévriers diftinguées des autres
le genevrier commun , arbriffeau , & le genevrier commun qui s’élève
en arbre. Leur defeription. VII. 579. a. Lieux où le fécond
eft cultivé ; réftne qu’on en retire. Genevrier à baie rougeâtre.
Il eft commun en Languedoc. Huile de cade qu’on en retire.*

Genevrier d’Afie , à groffes baies. Lieux où il croît : deferip-
tion de fon fruit. Genévriers de Virginie & des Bermudes ; on
les cultive en Angleterre. Progrès qu’ils y ont faits. Maniéré
de les multiplier & de les cultiver. Ibid, b. Le bois du
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genevrier des Bermudes eft, appellé bote de c'èdrè. Ùïà-
ges qu’on fait du bois de ces genévriers. Quel eft le feui
efriploi que nous pouvons faire du bois de nos genévriers,
Ibid.

5
80. a.

Genevrier
,
{Bot. Jardin.

) noms de cette plante én diffé-

rentes langues. Son caraéïere générique. Enumération de qua-
torze efpeces. Suppl. III. 200. a. Lieux où elles craiffent. Leur
defeription , culture

,
qualités & ufages. Ibid. b. & fuiv.

Genevrier
, efpece de genévriers appellés oxycedre, XI. 729-.

a. & fabine. XIV. 460. b. &c. Rapport de certains genévriers
aVec une efpece de cyprès. Suppl. II. '670-. a, b.

Genevrier
, ( Chym. Mat. médiô.

) huile eiTehtielle &
fubftance réftneufe qui fe trouvent dans le genevrier; Huile
de cade qu’on retire du genevrier. Ses ufages dans les mala-
dies des beftiaux. Ufage de cette huile cauftique dans les maux
de dents. On ne peut la donner intérieurement fans témérité.
Ce font les baies du petit genevrier qu’ort emploie principa-
lement en médecine. Les Allemands les emploient à titre

d’affaifonnement. Maladies dans lefquelles nous en faifons
ufage. VII. 380. a. Propriétés qu’on leur attribue. Maniéré d’en
ufer en qualité de remede. Ufage de l’extrait ou rob de ge-
nievre. Propriétés de l’eau diftillée des baies de cette plante.
Vertus de lefprit ardent qu’on retire par diftillation du vin
de genievre. Ufage & propriété de l’huile effentielle diffoute
dans l’efprit de vin. Sel qu’on retire du marc de la préparation
du rob. Elixir de genievre

, fes propriétés. Ratafia préparé par
l’infufion des baies de genievre dans de l’eau-de-vie. Onguent
pour la teigne fait avec les baies de genievre. Quelles font les
vertus les plus évidentes de cette plante. Obfervations fur
fon ufage. Ibid. b. Compofitions de la pharmacopée de Paris

,
dans lefquelles entrent les baies de genievre

, leur extrait -, leur
huile

, leur refine. On brûle le bois de genievre pour chaffer
le mauvais air. Ibid. 581. a.

Genevrier
, réfine du genevrier nommée fandaraqùe. XIV.

610. a, b. Baume de genievre. II. 165 .b. Quelques-unspenfent
qu’on peut fubftituer le bois de genevrier au faffafras. 460.
b. Vin de genievre

, voye

^

Genevrette.
GENGHIS-CHAN

, hiftoire de fes conquêtes. XV„ 923;
a

,
b. Corps de loix qu’ils donna aux Tartares. XVII. 633. A

Tolérance exercée par les princes de la inaifon de Genghïs-
chan. 664. a.

GENGOUX-LE-ROYAL
,
{Géogr.') Suppl. TV. 699» b.

GENIAL,
( Hifl. anc.

) épithete donné à quelques dieux qui
prefidoient à la génération. Etym. de ce mot. Quels étoient
les dieux géniales. VII. 581 .a.

GÉNIE.
{ Myth. Litt.Antiq

. )
La tradition la plus ancienne

& la plus générale eft que le monde foit rempli de génies.
Cette opinion a finalement donné lieu à l’introduâion des
fées , des gnomes 8c des fylphes. Opinion des anciens fur les
génies. VII. 581. a. Les génies accordés à chaque particulier
ne jouifîoient pas d’un pouvoir égal. On penfoit qu’il y
avoit un bon & un mauvais génie attaché à chaque perfonne.
Doftrine de Servius fur ces génies particuliers. Les romains
appelloient junons , les génies gardiens des femmes. Il y avoir
encore les génies propres de chaque lieu. On adoroit à Rome
le génie tutélaire de l’empire. Hommage & culte rendus au
génie des Céfars. Sacrifices que chacun offrait à fon propre
génie le jour de fa naiffance. Le platane étoit fpécialement
confacre a cette forte de divinité. Ibid. b. Diverfes repréfen-
tations qu’on faifoit des génies. Avec le tems on vint à les
identifier. Ibid. 582. a.

Génies , voye^ Démons. Réflexion de M. de Fontenelle fur
leur exiftence. I. 493. a. Doélrine des Chaldéens fur les gé-
nies. III. 21. a. Des génies qui eurent commerce avec les
femmes. 423. b. Voye Incubes. Ceux qui

, fous la figuré
d une femme

, ont eu commerce avec les hommes , voyeq_
Succube. Comment la crainte introduifit les génies mal-
faifans, & l’efpérance les génies favorables. IV. 1071. A
Génies particuliers des femmes. IX. 62. b. Génies tutélaires,
XVI. 763 .a. Génies bons & mauvais admis par les fauvages
d’Amérique. X. 486. a. Génies adorés par les habitans dé
Loango, 624. b. parles Algonquins. 41. d. Sentiment de Socrate
fur les génies. XV. 263. b. Génie de Socrate

, voye^ l’article de
ce philofophe.

Génie
? ( Philofoph. Littérat. ) l’étendue de l’efprit , la

force de 1 imagination
, & l’a&ivité de l’ame , voilà le génie.

L homme de génie eft celui dont l’ame intéreffée à tout ce qui eft
dans la nature

, ne reçoit pas une idée, qu’elle n’éveille un
fentinient. H fe rappelle fes idées avec un fentiment plus vif
qu’il ne les a reçues. Entouré des objets dont il s’occupe

, il ne
fe fouvient pas

, il voit
,
il eft ému. L’ame fe plaît fouvent dans

ces affeéHons momentanées
;

elles lui donnent un p-laifir qui
lui eft précieux

; elle fe livre à tout ce qui peut l’augmeri'
ter . . . Sa maniéré de peindre les objets qui viennent l’agiter . . *

VII. 582; a. L’imagination prend des formes différentes, elle
les emprunte des différentes qualités qui conftituent le cara-
riere de lame. Le génie n’eff pas toujours génie

; quelque-
fois il eft plus aimable quefublime

; quelquefois dans l’homme
de génie l’imagination eft gaie ... Le goût eft fouvent féparé
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€u génie : les réglés Sc les loix du goût lui donneroîent des

entraves ;
il les farife pouf voler au fublime

,
au pathétique ,

au grand. Ibid. b. La force & l’abondance
,
je ne fais quelle

rudeffe ;
l’irrégularité , le fublime , le pathétique , voilà clans

les arts le caradere du génie. Dans la philofophie ,
il répand

fréquemment de brillantes erreurs ; il a quelquefois de grands

fuccés . . .
Qualités de l’efprit qu’exigent les recherches phi-

lofophiques ... Le génie eft frappé de tout ; & dès qu’il n’eft

point livré à fes penfêes ,
& fubjugué par l’enthoufiafme

,
il

étudie
,
pour ainfi dire

,
fans s’en appercevoir, Les germes

qu’il recueille produifent dans le tems des effets fi furpre-

ïfarrs
,
qu’il eft lui-même tenté de fe croire infpiré. Dans l'hom-

me que l’imaginatiori domine
, les idées fe lient par les cir-

-conftances & par le fondaient; il donne aux abftraélions une

exiftence indépendante de l’efprit qui les a faites
;

il conftruit

des édifices hardis que la raifon n’oferoit habiter. Ibid. 583. a.

Le vrai ou le faux dans les produirions philofophiques ne font

point les caraderes diftindifs du génie . . . Comparaifon de

Locke & de Shaffterbury . . . Le génie hâte cependant les

progrès de la philofophie par les découvertes les plus heuretv-

-fes
;
mais à côté des vérités qu’il découvre ,

il placera les

ouvrages de fon imagination . . . Philofophes qu’il anima . .

.

•Il eft douteux que le génie, qui a fi fouvent pénétré de quelle

maniéré les hommes en fociété dévoient être conduits
,

foit

lui-même propre à les conduire. Le fang-froid ,
fi néceffaire

à ceux qui gouvernent ,
femble être une qualité abfolument

oppofée au génie. Les hommes de génie paroiffent plus faits

pour renverfer ou fonder les états
,
que pour les maintenir.

11 y a des momens où ils fauveroient leur patrie
, qu’ils per-

droient enfuite s’ils y confervoient du pouvoir. Ibid. b. Qu’A-
lexandre &Condéfoient maîtres des événentens le jour d’une

bataille ,
dans ces inftans où il faut que la première des pen-

fées foit la meilleure ;
mais que Turenne & Marlborough leur

foient préférés ,
quand il faudra diriger les opérations d’une

campagne entière. Dans les arts , les fciences & les affaires ,

ïe génie femble changer la nature des chofes ; il dévance fon

fiecle qui ne peut le fuivre ;
il laiffe loin de lui l’efprit qui le

critique avec raifon : il eft mieux fenti que connu par l’homme

-qui veut le définir. Ibid. 384.a.

Génie. (
Belles-lett. )

En quoi le génie différé du talent. Le
génie eft une forte d’infpiration fréquente

,
mais paffagere :

fon attribut eft de créer. Différence de la création du génie,

•& de la produdion du talent. Celle-ci confifte à donner la

forme ;
la première , à donner l’être. Le mérite de l’une eft

dans l’induftrie
,
celui de l’autre dans l’invention. Suppl. III.

203. a. Mais outre le génie de l’invention
,

il y a dans les

compofitïons même que le génie n’a pas inventées , des dé-

tails qui ne font qu’à lui. Ce (ont des caraderes créés, des

defcriptions d’une beauté inouïe
,
des traits de lumière &

de force
,
qui reffemblent à des infpirations ; voilà le génie

de la penfée. Il y a auftï l’expreftion de génie ; c’eft-à-dire
,

l’expreftion que l’on paroît avoir créée
,
pour rendre avec

une force ou une grâce fingulieres la penfée ou le fentiment.

Heureux effets de l’accord du talent avec le génie. Auteurs

en qui fe trouve cette admirable union. Ibid. b.

Génie. Différence entre l’induftrie , le génie & le goût.

VIII. 694. a ,
b. En quoi confifte le génie. V. 720. a. Le bon

goût n’eft point un obftacle au génie. IV. 496. b. Dans tous

les arts, le génie conduit à la fcience des effets. V. 407. a.

Combien les hommes de génie ont perfedionné les lan-

gues. 638. c. Génie dans la mufique. III. 769. a. Découvertes

-qui font le fruit du génie. IV. 705. b. Produdions du génie,

qui font autant de monumens de la gloire de notre nation

Sc de l’humanité. V. 720. b. Il n’eft point d’enthoufiafme

fans génie. 721. b. Qualités morales qui accompagnent ordi-

nairement le génie. Gloire réfervée à l’homme qui en eft

doué. 722. a. Plus l’homme de génie acquiert de connoif-

fanees
,
plus fes momens d’enthoufiafme font fréquens

, &
les tableaux que la raifon lui préfente

,
hardis

,
nobles ,

extraordinaires. Ibid. b. Adivité des hommes de génie. 784.

b. Heureux génie. VIII. 195. b. Celui qui invente ou perfe-

ctionne un genre d’imitation ,
eft homme de génie. 567. b.

Combien la folie & le génie fe touchent de près. XVI. 260. b.

Circonftances qui influent fur le caraétere du génie. Suppl. IV.

-$ 4°- a ‘

GÉNIE. (
Mitjîq.) Caraderes du génie du muflcien. Com-

ment l’artifte 'connaîtra fi la nature l’a enrichi de ce don pré-

cieux. Suppl. III. 2O4. a.

GÉNIE, le, (
Artmïlït,) parties que renferme la fcience

des ingénieurs. C’eft à M. de Vauban qu’on doit l’établiffe-

ment du génie ,
ou du corps des ingénieurs. Avant cet

établiffemenr ,
rien n’étoit plus rare en France que les gens

de cette profelfion. Quels étaient les officiers auxquels le

général donnait la conduite des travaux d’un fiege. Ingé-

nieurs de Henri IV & de Louis XI il. Vit. 584. a. Ceux qui

fe font diftingués fous le régné de Louis XIV. Avantages

qu’on retire de l’établiffement du génie. Miniftre ou directeur

général du génie. L’artillerie unie au corps du génie. Ibid. b.

Voyei Ingénieurs.

GÉNIES, {Archit.) figures d’enfans avec des ailes & des
attributs. Il s’en fait de bas-relifs. Génies fleuronnés. VII,

584. b.

Génie ,
feu & invention qu’un artifte met dans la décora-

tion de fes ouvrages. Qualités effentielles à un architede„

VIL 584. b.

GENIEVRE ,
voyeç Genevrier.

GÉNIPANIER ou Genipa. ( Botan. ) Caraderes de ce genre
de plante. VII. 585. a.

Gènipanier. Efpeces qui appartiennent à ce genre
; l’une eft

un arbre clu Bréfil
, nommé janipaba

,
Vili. 446. b. l’autre

commune dans les ifles de l’Amérique, eft appellée xagua

,

XVIL 648.

GENITA-MANA , ( Mythol. ) déeffe qui préfidoit aux
enfantemens, Sacrifice qu’on lui faifoit. Prierê finguliere qu’on
lui adreffoit. Explication que Plutarque en donne. VII. 585. <z«.

Voye^ Suppl. 111 . 204. a.

GEMITES
,
engendrés

, ( Théolog.
) ceux qui defcendoient

d’Abraham fans mélange d’un fang étranger.

GENITIF
, ( Gramm

.

) ufage univerfel de ce cas. VII. 58^.
a. La détermination produite par le génitif, peut être fondée
fur une infinité de rapports differens. Cette diverfité des rap-

ports
,
auxquels le génitif peut avoir trait , a fait donner à ce

cas différentes dénominations
,

félon que les uns ont fixé

plus que les autres, l’attention des grammairiens. Pourquoi,

celle de génit if a été le plus unanimément adoptée. Les fer-

vices qu’il rend dans le fyftême de la formation
,
s’étendent

à toutes les branches de ce fyftême. I. Dans la dérivation

.

grammaticale
,

le génitif eft la racine prochaine des cas obli-

ques; tous fuivent l’analogie de fa terminaifon
,
tous en con-

fervent la figurative. Ibid. b. Terminaifon des génitifs de

chaque déclinaifon dans la langue latine. Exceptions. II. Dans
la dérivation philofophique

, le génitif eft la racine généra-

trice d’une infinité de mots, foit dans la langue latine même,
foit dans celles qui y ont puifé

;
on en reconnoît fenfible-

ment la figurative dans fes dérivés. Ibid. 586. a. Ainfi du
génitif des adjedifs l’on forme, à peu d’exceptions près,

leurs degrés comparatif & fuperlatif. Le génitif des noms
fort à la dérivation de plufieurs efpeces de mots. Nous avons

dans notre langue des mots qui viennent immédiatement

d’un génitif latin. III. Dans la compofition
,

c’eft encore le

génitif qui eft la racine élémentaire d’une infinité de mots ,

foit primitifs ,
foit dérivés. Nous appercevons fenfiblement

la même influence dans les mots compofés de notre langue *

qui ne font
,
pour la plupart

,
que des mots latins terminés

à la françoife. Le nom qu’on a donné à ce cas , a le défaut

de ne pas exprimer la détermination du fens vague du
nom appellatif auquel il eft fubordonné. En latin ,

il n’eft

jamais conftruit qu’avec un nom appellatif exprimé ou fous*

entendu.

1. Il eft quelquefois à la fuite d’un nom propre. 2. D’air»

très fois ,
il fuit quelqu’un de ces adjedifs préfentés fous la

terminaifon neutre
,
& réputés pronoms par la foule de?

grammairiens. Ibid. b. 3. Souvent il paroît modifier tout autre

adjedif, dont le corredif eft exprimé ou fuppofé. 4. Plus

fouvent il eft à la fuite d’un verbe: c’eft une erreur de croire,

qw’il en foit le régime. On trouve communément le génitif

après les verbes pœnitere
,

pudere , pigere
,
tadere

, miferere.

On fera voir au mot imperfonnel
,
que ces verbes font réelle-

ment perfonnels , & que leur fujet doit être au nominatif

quand on l’exprime. On montre ici que leur prétendu régi-

me au génitif eft le régime déterminatif du nom qui leur

fert de fujet , & que ce qu’on envifage ordinairement com-

me leur fujet ,
eft véritablement leur régime objedif. Autres

verbes avec lefquels le génitif fe conftruit. Ibid. 58 y. a. <j.

Obfervations fur le génitif, joint à un adverbe. 6. Du génitif

placé à la fuite d’une propofition. Le génitif fait l’office de

déterminatif à l’égard du nom auquel il eft fubordonné ; mais

on n’en doit pas conclure que ce foit le feul moyen qu’on

puiffe employer pour cette détermination. Comment on rem-

place en françois la fondion du génitif. Ibid. b. Le rapport

de l’efpece à l’individu n’eft pas toujours annoncé par le

génitif ,
fouvent le nom propre déterminant eft au même

cas que le nom appellatif déterminé. La langue latine a en-

core une autre maniéré de déterminer un nom appellatif

d’adion par le rapport de cette adion à l’objet
, en mettant

le nom de l’objet à l’accufatif. Inconvéniens du génitif: il

détermine quelquefois en vertu du- rapport d’une adion au

fujet qui la produit
,
quelquefois auffi en vertu du rapport de

cette adion à l’objet ;
c’eft une fource d’obfcurités dans les

auteurs latins. Réglé à obferver pour entendre les livres écrits

en quelque langue que ce foit. Ibid. 588. a.

Génitif. Pourquoi ce cas eft ainfi. nommé. IL 734. b. Le

génitif grec ne fauroit être confidéré comme un ablatif. IV,

640. a.

GENNADIUS. Difpute entre ce phiîofophe & Plédhon

XII. 743. b.

GÉNOIS ,
voyez Genes. Ouvrages des Génois pour faci-

liter le commerce fur la mer Noire. XIII, 78. b, Comment ils

pofféderept
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GEN'
pôfîederent Pille de Scio. XIV. 79 y. a. Leurs entreprifes fur la

Corfe. Suppl. II. 618. a, b.

GENOU
, (

Anat.
)
voyeç RoTÜLE.

Genou
,
voyez Jarret. Os du genou appelle la rotule „

XIV. 383. b. Glandes dans l’articulation du genou. Suppl. III.

2.35. a. Tumeur au genou
, guérie par une fumigation mercu-

rielle. VIL 367. b. Tumeur au genou caufée par la ftagnation

de la fynovie. XV. 761. b.

Genou,
( Maneg. Maréch.') partie des jambes antérieures

du cheval. Defcription de cette partie. Vil. 388. a. D’où
dépend fa beauté. Ce qu’annoncent la rondeur & l’enflure

de cette partie
, ou lorfqu’elle fe trouve dénuée de poils

dans fa partie antérieure. Inégalité qu’on apperçoit fouvent
dans l’une des portions latérales du genou. Tout genou qui
n’eft pas effacé, eft véritablement déferiueux. Dans cet état

,

l’animal efl: dit arqué ou brajjlcourt. Obfervations fur ces dé-
fauts. Chevaux dont les genoux fe rapprochent

, & font
appellés genoux -de bœuf. Efpeces de crevaffes

,
que l’on nom-

me
, tantôt malandres , tantôt râpes

, & qu’on voit fréquem-
ment en-arriere & dans le pli du genou. Efpece de tumeur
caufée par l'humeur la plus groffiere

,
qui a donné lieu à

ces crevaffes. Ibid. b. Voye^ Suppl. III. 382.. a. 385. a. 389. a.

398. b.

Genou
, ( Mancg. ) pli ou courbure que l’on donne quel-

quefois aux branches du mors en avant, & entre le coude
& la gargouille. VII. 388. b.

Genou
, ( Marine )

pièces de bois très-courbes
,
qui s’empâ-

tent fur les varangues & fourcats. Genoux de fond & genoux
de revers. VIL 389. a.

Genou
,
terme d’hydraulique , d’économie ruffique & d’arts

méchaniques. VIL
3 89. a.

Genou
, ( Aftron. ) pièce de cuivre qui a plufieürs mou-

vemens
, & par le moyen de laquelle on met un quart de

cercle à différentes hauteurs & même dans différens plans.
Defcription du genou Ample & du genou double. Suppl. III.

204. a.

Genou , inffrument du mineur. VII. 639. a.

?

GENOUILLERE, {Art milit.) partie bafl'e de l’embrafure
d’une batterie. Détails fur ce fujet. Pourquoi cette partie efl:

appellée genouillère . VII. 389. a.

Genouillère , terme de bottier. VII. 389. b.

GENOUILLERE.
( Artific.) Les genouillères font pour l’ar-

îiflce d’eau , ce que les ferpenteaux font pour l’artifice d’air.

•Ufage auquel on les emploie. Quel efl: leur effet. On les nom-
me aulfi dauphins & canards. Maniéré de les faire. Maniéré
ri enduire de fuit les artifices d’eau. Comportions pour ge-
nouillères de dix lignes de diamètre intérieur , enfeu ancien

,
feu commun

,
feu chinois. VIL 389^.

GENRE.
( Gramm.) En quel fens le mot genre a été d’a-

bord introduit dans la grammaire. La diftinélion des fexes
femble avoir occafionné celle des genres. VII. 389. b. Les
noms fetils des animaux devraient avoir un genre ; les au-
tres noms

,
ou ne feraient d’aucun genre

,
ou celui qu’ils

miraient pourrait s’appeller genre neutre. Origine de la
diftinriion des noms en mafculius & en féminins. Quelle eil
peut avoir été la raifon par rapport à la langue latine. Ori-
gine du genre neutre dans cette langue. D’autres peuples qui
auront envifage les chofes fous d autres afpeéls

, auront réglé
les genres d’une maniéré toute différente. Ibid. 390. Il
m y a que 1 ufage qui puiffe donner la connôiffance des genres
ries noms dans quelque langage que ce foit. Un coup-d’œil
iur les parties du difcours , aifujetties à l’influence des gen-
TÊS

r'j
1 nous apprendre l’ufage

, & en même tems le vrai
motif de leur inftitution. Les noms préfentent à l’cfprit les
idées des objets confidérés comme pouvant être les fujets de
thverfes modifications. Les adjeéfifs préfentent à l’efprit la
combmaifon des modifications avec leurs fujets. On a donné
aux adjeéfifs les mêmes formes accidentelles qu’aux nomsmeme , afin de déterminer

,
par la concordance des termi-

nailons
, la corrélation des uns & des autres. C’eff pour

Tendre la corrélation des noms & des adjeriifs plus palpa-
fi,e , qu on a introduit la concordance des genres. Les verbes
ervent au 1 à prefenter à 1 efprit la combinaifon des modi-

fications avec leurs fujets. En introduifant donc l’ufage des
genres

, on a pu revêtir les verbes de terminaifons relatives
-à cette dutmuion comme les orientauxlont fait. Les genres
ne font donc que les différentes claffes dans lefquelles on a
raige les noms

,
pour fervir à déterminer le choix des terrai-

pitons des mots qui ont avec eux un rapport d’identité; Ibid. b.& dans les mots qu, ont avec eux ce rapport d'identité, les
genres font es d.verfes terminaifons qu'ils prennent dans leAfcours , relativement a la claffe des noms leurs corrélatifs.Examen de la queflion; favoir

, fi les adjeéfifs & les fubftan-
tns doivent être regardés comme deux parties d’oraifon dif-
xerentes. Rauons qu’allegue M. Fromanf contre cette diflin-
cfaon. Examen de ces raffons. L’auteur renvoie à l’article Nom
les ecicurciflemens neceffaires à la diftinélion des noms & des
adjectifs, lbïd. 391. u. Obfervations de M. du Mariais fur les
genres des adjeélifs

9 voyez ce mot,
Tome 1,

GEN 25
Remarques générales fur les genres des notns & des pronomfi

-q Les noms d’un genre déterminé font ceux qui font fixés

déterminément. IL Noms d’hommes & d’animaux du genre
commun.. La précffton qu’il femble qu’on ait envifagée dans
1 inftitution des genres , aurait été plus grande , fi on avoit
donné aux adjeéfifs une terminaifon relative au genre com-
mun pour les occafions où l’on aurait indiqué Pefpece fans
attention au fexe, III. Ï1 y a des noms qui font invariablement
du meme genre

,
quoiqu’on les emploie pour exprimer les

individus des deux fexes. Les grammairiens difent que ces
noms font du genre épicene. Etym. & explication de ce mot.
Ibid. b. Différence entre le genre commun & le genre épi-
cene. IV. Quant aux noms des êtres inanimés, on appelle
douteux

^
, ceux qui , fous la même terminaifon

, fe rapportent
tantôt à un genre

,
tantôt à un autre. Obfervations fur l’ori-

gine du genre douteux. Dies avoit deux fens différens dans
les deux genres, Ibid. 392. a. de même que finis , fiai. Ert
françois

, bronze a deux fignifications différentes
, félon le

genre dans lequel on l’emploie : il en efl de même des exem-
ples fuivans

,
la garde du roi

, un garde du roi: duché & comté
n’ont pas des différences fi marquées dans les deux genres ,
mais il efl: vraffemblable qu’ils les ont eues. Le mot équivoque
efl auffi douteux; Exemple qui montre comment un nom ,
dont le genre avoit ete d’abord déterminé

, peut enfuite
devenir du genre douteux. V. La derniere claffe des noms
irréguliers dans le genre

, efl: celle des hétérogènes ; c’eff-à-
dire

,
de ceux qui font d’un genre au fingulier & d’un autre

au pluriel. Divers exemples tirés des noms latins. Ibid. b. Caufe
de cette forte d’irrégularité.

Des genres des pronoms. Il étoit naturel qu’ils ne fuffent
attachés a aucun genre déterminé

, mais qu’ils fe rapportaf-
fent a celui du nom qu ils reprefentent dans le difcours. M.
du Marfais prétend que le pronom ce en frânçois efl: du genre
neutre . examen de ce fentiment. Ibid. 393. a. Remarque de
M. Duclos fur les genres

; cet académicien prétend que l'in-

fiitution des genres efl une chofie purement arbitraire
,
qui ne paroît

pas avoir le moindre avantage
, & qui a beaucoup d’inconvèniens

.

Obfervations de l’auteur fur ce fentiment. Utilité de l’inftitu-
tion des genres. Objellion. Les Grecs & les Latins avoienf
tfois genres ; nous n’en avons que deux

, & les Anglôis n’en
ont point; c’eft donc une chofe purement arbitraire. Réponfe.
Autre objettion. De toutes les maniérés d’indiquer la relation
de 1 adjeéfff au nom

,
la maniéré angloife eil du moins la

meilleure. Réponfie. Ibid, b , Les vices qui paroiffent tenir à
1 inftitution des genres

,
ne viennent fouvent que d’un emploi

mal entendu de cette inftitution. Ibid. 3=94, a.

Genre. Des genres des adjeéfifs. I. 136. a. Comment on indi-
que en françois le genre des noms. 726. b. Des genres mafeulin,
féminin & commun. III. 71 3. b. Des genres dans les mots dé-
clinables. X. 734. b. Du genre neutre. XI. 118. b. Noms de
genre. I. 348. b. 727. a

,
b. 728. a

,
b. Utilité de la diftinélion

des genres. Suppl. III. 2 3 1 . b.

Genre,
( Méthaphyf.

)

le genre le plus bas eft celui qui
ne contient fous lui que des efpeces , au lieu que les genres
lupérieurs fe fubdivifent en de nouveaux genres. Méthode
de former la notion de ces deux fortes de genres. Ce qu’on
entend par déterminations génériques. Les genres Scies ef-
peces fe déterminent par les qualités effentielles. VIL 394. <z.

Genre. Comment nous parvenons à diftribuer en genres
& en efpeces les êtres que nous cônnoiffons, Suppl. I. 69.
E73. a. Ces claffes n’exiftent point réellement. 71. a. Voyez
Méthode. ^

Genre
, ( Gèomét.

) les lignes géométriques diftinguées en
genres ou ordres. Les lignes du fécond ordre font appellées
courbes du premier genre, &c. Le mot genre s’applique
quelquefois aux équations & quantités différentielles. VII
394. b.

Genre
, ( Hijl. nat.

) On defigne par le mot genre
,
les ref-

femblances qui fe trouvent entre des objets de différentes
efpeces. Genre de folipedes. Genre des animaux à pied four-
chu. De même qu’on établit des genres

, on forme des
claffes : ainft l’on dit la claffe des quadrupèdes. VII. 394. b.

Genre
,
définition du genre. XVII. 403. a. b. Diftinélion

de l’hiftoire naturelle en régnés
, claffes

, genres , efpeces.
III. 303. b. 306. a. X. 438. b. — 460. a.

Genre
, ( Anatom. ) Genre nerveux. Le tabac irrite le

genre nerveux
; le vinaigre pris en trop grande quantité

l’incommode. VII. 394. b.

Genre de style,
( Litt

.

) Chaque gehre d’écrire a fion ftyle
propre en proie & en vers. VIL 394. b. Chaque genre a
fes nuances différentes : on peut les réduire à deux

; ië Am-
ple & le t'élevé. Beautés qui leur font communes. En quoi
confiftent leurs différences. Entre le ftinple & le fnblime il

y a plufieurs nuances, & c’eft l’art de les aiftyfir qui con-
tribue à la perfeéfion de l’éloquence & de la poéfie. Exem-
ples qui montrent dans quels cas on doit fe permettre lemêknge des ftyles, & dans quels cas on doit fe le défendreLe defaut le plus condamnable dans le mélange des ftyles,
eft de défigurer lès fujets les plus férieüx

, en croyant les

% Z Z.Z z z z z z
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égayer par les plaifanteries. Ibid. a. Caufe dé ce defaut.

Autre défaut qui ne vient que de negAgence ;
c eft ae me-

ler au ftvle Ample & noble qu’exige 1 htftoire , ces exprei-

fions triviales que la bienféance réprouve. Un auteur qui

s’eft fait un genre de ftyle
,
peut rarement le changer quand

il change d’objet. Ibid, b .

Genre fimple, tempéré, fublime. V. 530. a. De l’affor-

timent du ftyle au genre. Suppl. IV. 539. b. Difficulté de

faifir & d’obferver le genre familier noble. Suppl. 1
. 383. b.

Genre , ( Rhétorique) Les rhéteurs en diftinguent trois ; le

démonftr'atif , le délibératif ,
le judiciaire. Vil. 595. é.

Genres diftingués en rhétorique. XL 550. a.

Genre, (
Mujiq .) Les Grées appelaient genre la maniéré de

partager le tétracorde ou l’étendue de la quarte. 1 rois ré-

glés d’où dépendoit la bonne conftitution de cet accord.

Comme cet accord pouvoit fe diverfffier de trois
.

façons

,

cela conftituoit trois principaux genres; le diatonique, le

chromatique & l’enharmonique. En quoi confiftoient ces

trois genres. VII. 595. b. Outre ces genres principaux, il

y en avoir d’autres qui réfultoient tous des divers paffages

du tétracorde, ou des façons de l’accorder, différentes de

celles qui conftituoient les trois genres dont on vient de

parler. Nous avons, comme les anciens, le genre diatonique ,

le chromatique & l’enharmonique ;
mais fans aucunes iub-

diviffons. Nous confidérons ces genres fous des idées fort

différentes, de celles qu’ils en avoient. Dans notre mufique,

les genres font prefque toujours mixtes; il nen étoit pas de

même des genres des anciens. Ibid. 596* L Y avoit dans le

fyftême de mufique des Grecs, des cordes communes à tous

lés genres, & d’autres qui changeoient d’un genre à l’au-

tre. Noms qu’on leur donnoit. Ce qu’il y avoit à faire

,

lorsqu’on traitoit féparément les trois genres fur des inftru-

mens à corde; & lorfqu’on exécutoit fur le même inftru-

ment un air compofé dans deux ou dans les trois genres à

la fois. Baffe fondamentale dans le genre chromatique des

<^recs. Obfervations fur leur fyftême enharmonique. Dans

notre mufique moderne, il peut y avoir trois fortes de gen-

res enharmoniques ;
l’enharmonique fimple

,
le diatonique

enharmonique, le chromatique enharmonique : ce dernier

genre n’a jamais été exécuté. Ibid. b. M. le Vens de Bor-

deaux doute que le diatonique-enharmonique puiffe être exé-

cuté, quoique M. Rameau l’affure. L’enharmonique du pre-

mier genre a été employé avec fuccès dans le premier mo-

nologue du quatrième aéte de Dardanus. Mêlé avec le dia-

tonique & le chromatique ,
il aideroit beaucoup a 1 expref-

fion dans les morceaux oh il faudroit peindre quelque vio-

lente agitation de l’ame : exemple. Autre exemple du genre

chromatique, employé dans le chant & dans la baffe. Ibid.

^97. a. La méthode de chanter notre récitatif à l’italienne

ne feroit point impraticable fur notre théâtre. Quand le

récitatif eft bon
,
cette maniéré de le chanter le fait reffem-

bler beaucoup mieux à la déclamation ; & tout le récita-

tif qui déplaira étant chanté de cette forte , fera infaillible-

ment mauvais. Ibid. b.

Genre épais. V. 744. a. Genres de la mufique ancienne.

VII. vol. des planch. mufique
,

planch. 1 5

.

Genre, ( Peinture )
ce qu’on entend par peintre de genre.

VIL 597 b. Ce n’eft point une raifon d’avoir moins de con-

fidèration pour un habile peintre de genre
,

parce que fes

taiens font renfermés dans une fphere qui femble plus bor-

née; comme ce n’eft point pour un peintre un jufte fujet

de s’énorgueillir , de ce qu’il peint médiocrement dans tous

les genres. Tout artifte qui a quelque lieu de douter de fes

forces
,

doit donc fe borner dans fes travaux
,
pour rem-

plir avec quelque utilité une carrière qui par là deviendra

digne de louange. Comme il feroit très-poffible que trois

ou cinq tableaux deftinés à orner un fallon
,

euffent entre

eux une liaifon d’intérêt ,
on pourroit fuivre dans la façon

de les traiter
,

quelques - uns des principes qui confti-

tuent la tragédie ou la comédie. Ibid. 598. a. Ces efpeces

de poèmes dramatiques pittorefques devroient toujours être

choifts tels que les places oh ils font deftinés le demandent.

Obfervations fur la maniéré de traiter en peinture les paf-

torales. Maniéré de traiter l’idylle en tableaux. Il n’eft pas

un genre de poéfie qui n’ait fon genre analogue en peinture.

Les genres en peinture fe font divifés & peuvent fe fub-

divifer à l’infini. Voye^ fur le même fujet Galep^ie. Ibid. b.
'

GENS
, (

Gramm. )
Ce mot tantôt ftgnifie les perfonnes

,

tantôt les domeftiques ,
tantôt les foldats , tantôt les officiers

de juftice d’un prince, & tantôt les perfonnes qui font de

même fuite & d’un même parti. Obfervations lur le genre

de ce mot. Le mot gens pris dans la lignification de nation
,

fe difoit autrefois au fingulier. On demande ft l’on doit fe

fervir du mot gens lorfqu on détermine le nombre ,
fi par

exemple on doit dire dix gens :examsn de cette queftion. VIL

f99 a. L’expreffion honnête homme doit fe changer quelque-

fois au pluriel en celle d’honnêtes gens. Ibid. b.

Gens
, obfervations fur l’adjeélif joint au mot gens. I 136.

Ik Différence entre gens & perfonnes. XII. 432. a,

GEN
Gens

,
droit des

, V. 1 27. a. b. Différence entre le droit ra-
ture). & le droit des gens. 132. a.

Gens de lettres
, ( Philof. & Litt.) ce mot répond à

celui de grammairiens chez les Grecs & les Romains. On ne
donne point ce nom à celui qui

,
avec peu de connoiffances

s

ne cultive qu’un feul genre. Divers genres dans lefquels

l’homme de lettres doit être verfé. Critique grammaticale
dont les auteurs des 16 & 17e fiecles s’occupoient. Aujour*
d’hui l’efprit phiiofophique a (accédé à cette critique. Quand
cet efprit fe joint au bon goût, il forme un littérateur ac-

compli. Avantages que les gens de lettres de notre ficelé

ont fur ceux des fiecles précédens. VIL 599. b. Services
qu’ils ont rendus à la fociété. Ils ont d’ordinaire plus d’in-

dépendance dans l’efprit que les autres hommes. Différence

entre un homme de lettres & un bel efprit. Il y a beau-
coup de gens de lettres qui ne font point auteurs

, & ce

font probablement les plus heureux. Ibid. 600. a.

Gens de lettres
,
confidérations fur les gens de lettres. I.

xviij. Difc. prélim. Réponfes de Charles V. roi de France

à quelqu’un qui murmuroit de l’honneur qu’il portoit aux
gens de lettres. III. 523. b. Quelle fut à l’époque de
la renaiffance des lettres leur principale occupation. V,
283. b. Des femmes qui fe font illuftrées par les lettres.

VI. 469. b. Les gens de lettres acculés d’avoir fouvent
proftimè leurs éloges aux crimes heureux des conquérans.
VIL 717. b. De la mode de changer de nom établie

parmi les gens de lettres dans ces derniers fiecles. X. 466.
b. Grands hommes qui fe font appliqués aux lettres & aux
fciences. XIV. 788. a. Voye{ Lettres.
Gens de corps ou de poste.

( Jurifp. ) VII. 600. a.

Gens de' robe & gens d’épée. Confidérations fur leur rang
& leur nobleffe. VI. 26. a. b. 27. a . b.

Gens du roi, ( Jurifp r. ) Différentes lignifications de ces
termes. Origine de ce titre. Divers officiers compris parti-

culiérement aujourd’hui fous le titre de gens du roi. VIL
600. a. Leurs fonctions. Différens officiers par lefquels

étoient remplies chez les romains les fondions que les gens
du roi exercent. Magiffrats appellés ,

l’un
, cornes facrarum

largitionum
,
l’autre

,
cornes rei privatee. Avocats du fife dans

le tribunal fouverain du préfet du prétoire. Avocat du fife

auprès du premier magiftrat de chaque province. Fondions
de ces avocats. Officier appellé procurator Cœfaris dans cha-
cune des principales villes de l’empire : fes fondions. Le
même ordre étoit établi dans les Gaules par les Romains,
lorfque nos rois en firent la conquête : mais fuivant les ca-

pitulaires
,

il paroît qu’il y eut quelque changement. Ibid. b.

Il n’y eft point fait mention qu’il y eût alors des avocats

du fife en titre d’office. Pour ce qui eft des procureurs du
roi, il y en avoit dès le commencement de la monarchie:
lors qu’il étoit queftion de s’oppofer ou plaider pour le

roi
,
c’étoit toujours le prévôt de Paris ou les baillifs, royaux

qui portoient la parole. On ne trouve aucune preuve qu’il

y eût des procureurs du roi au parlement, avant 1302;
ce qui fait cependant croire que le roi avoit des gens char-

gés de fes intérêts au parlement, c’eft qu’il avoir dès-lors des
procureurs, & quelquefois des. avocats dans les bailliages,

comme au châtelet. Quels étoient en 1301 les avocats du
roi au parlement. Ce n’eft qu’en 1308 qu’on trouve pour
la première fois un procureur du roi

,
parlant pour fa ma-

jelté au parlement. Une lettre de Philippe-le-Bel fait men-
tion d’un tel officier. Cependant l’ordonnance de 1319 fem-
ble fuppofer qu’il n’y en avoit point alors. Ibid. 601. a.

Mais depuis ce tems , on trouve des preuves certaines

qu’il y avoit deux avocats &. un procureur du roi au par-

lement. D’où étoient tirés ces officiers. Gens du roi dans
les cours fouveraines & dans les fieges royaux inférieurs,

leur habillement. Leur place dans les audiences. Lorfqu’ils

parlent
,

ils font debout & couverts
,
les deux mains gan-

tées ; ils ne peuvent être interrompus par ceux contre lef-

quels ils plaident
,
ni par les juges , lorfque l’heure où finit

l’audience vient à fonner. Ibid. b. Diverfes obfervations fur

le miniftere des gens du roi. Ce miniftere eft purement
gratuit. Parquet ou chambre des gens du roi de chaque

liege. Ibid. 602. a.

Gens du roi
,
Parquet des ,

XII. 81 .b.

GENT, gentil, joli, gentillejfe , lignification de ces mots,’

XVII. 796. a.

GENTIANE , (
Bot. ) Cara&eres de ce genre de plante.

Diverfes efpeces de gentiane. Defcription de la grande gen-

tiane jaune. VIL 602. a. Origine de fon nom , félon Pline.

Lieux oh elle croît. Charmante defcription poétique que M.
de Haller en donne. Obfervations fur la petite gentiane d’A»

mérique
,
à fleur blanche. Ibid. b.

Gentiane
,

graine de la petite , XIV. 943. a.

Gentiane
, (

grandie
)
Mat. médic. Propriétés de fa racine.

Maladies dans lesquelles on l’emploie. VII. 602. b. Ufages

extérieurs auxquels on l’applique. Extrait de gentiane. Com-
pofitions de la pharmacopée de Paris, dans lefquelles oa

fait entrer la racine de cette plante. Ibid. 603. b.
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Gentiane, ( Petite) oü gentiane- croifette ,

{Mat. mêdîc.)

Propriétés & ufages de fa racine. Elle eft absolument inu-

fitée parmi nous. Ufage chirurgical de cette racine
,
pour

aggrandir un ulcéré fiftuleux & en entretenir l’ouverture.

Quels font les fin us fiftuleux qu’on doit dilater. Deux vues

générales pour lefquelles on entretient une ouverture di-

latée. La racine de gentiane préférée à l’éponge en qualité

de corps dilatant. Propriété de la poudre de racine de gen-

tiane mife fur les fontanelles ou cautères ,
dont la fuppura-

tion fe tarit. VIL 603. a.

GENTIL, {Hfl. anc.) ceux que les Hébreux appellcient

de ce nom. Pourquoi ils ont été ainfi nommés. Prophéties

qui annoncent la vocation des gentils à la foi. Signification

de ce mot dans le droit romain. En quel tems il s’eft intro-

duit dans le latin & dans le grec. VIL 603. b.

Gentil
, ( M. le ) fon catalogue d’étoiles nébuleufes. Suppl.

IV. 916. b.

GENTILHOMME
, ( Jurifpr. ) noble d’extraélion. Etymo-

logie de ce mot. Signification du mot gentilitas. Quelques-
uns veulent que les titres d’écuyers & de gentilshommes
aient été empruntés des Romains

; d’autres prétendent que
le terme de gentilshommes vient du latin gentis homïnes

,

les gens dévoués au fervice de l'état. Sur les privilèges des

gentilshommes
,
voye^ Noeles. VIL 603. b. Paffage de Ta-

cite fur les compagnons du prince parmi les anciens Gau-
lois. Ibid. 604. b.

Gentilhomme
, noble d’extra&ion. Son cara&ere mo-

ral. Etymologie du mot gentilhomme. Suppl. III. 204. b.

Gentilshommes

,

brigandage qu’ils ont exercé autrefois dans
les provinces. III. 312. b. Ce qu’on entend par gentilhomme
en Angleterre. 727. b. Autrefois nul n’étoit reconnu gentil-

homme de nom , d’armes & de cri
, s’il n’avoit droit de

lever bannière. IV. 461. a. Exploitation de terre que la loi

permet à un gentilhomme de faire par fes mains. Suppl. IL
916. b. Gentilshommes penfionnaires en France. XII. 313.
b. Calques de gentilshommes. IL vol. des planch. Blafon

,

pl 14.

Gentilhomme à drapeau
, {Hifl. mod. Art milit.) VIL

604. a.

Gentilhomme de nom & d’armes. VIL 604. a.

Gentilhomme de parage. Gentilhomme de haut parage
,

de bas parage s de quatre lignes s de fang ou de Ligne. VIL
604. a.

GentilHOMMES de la chambre.
( Hifl. de France

)
Ils

font au nombre de quatre. Créations de ces charges. Noms
de ceux qui les remplirent actuellement. VIL 604. a. Leurs
fondions. Ibid. b.

Gentilshommes de la chambre commune en Angleterre

.

III.

SS-*-
.

'

Gentilhomme ordinaire de la maifon du roi. Nombre de
ces officiers. Henri III. les avoit créés au nombre de 45.
II ne faut pas les confondre avec les gentilshommes nom-
més les quarante-cinq

,
qui alfaffinerent le duc de Guife.

Service & fondions de ceux des gentilshommes ordinaires
qui font de fémeftre, VIL 604. b. Lettre de M. le comte
d’Argenfon , adreffée à chacun des gentilshommes ordi-
naires lorfqu’après la guerre , le roi fit préfent à chacun
d’eux d’un ceinturon 8c d’une épée. Perfonnes illuftres qui
ont été dans ce corps. VIL 603. a.

Gentilshommes fervans.
( Hfl.

de France

)

Ils font au
nombre de trente-fix. Leurs fondions. Pourquoi ils font
nommés gentilshommes fervans le roi. Leur fervice

, le jour
de la cène. Leur rang. VIL 603. a,

GENTILÉ
, ( Gramm. ) nom qu’on donne aux peuples

par rapport aux pays ou aux villes dont ils font habita ns.
Le gentilé d’un feul homme peut être de trois fortes de dé-
nominations. Le didionnaire d’Etienne de Rifance enfeigne
le gentilé des habitans des villes & des pays dont il parle.
VIL 603. a. Défaut de notre langue à cet égard. Ibid. b.

GENTIL 1TIA facra, fêtes de famille chez les Romains.
XIV. 474. b.

GENTILLET
, ( Innocent) jurifconfulte. XVII. 264. a.

. GENUFLEXION.
( Hfl. eccl.) Ancienneté de la génufle-

xion dans la priere. Tems auxquels elle n’avoit point lieu
dans l’églife. Diverfité d’ufages entre les chrétiens par rapport
à la génuflexion. Cet ufage finguliérement pratiqué par les
faints. Paroles du 3

e
concile de Tours fur la génuflexion. VIL

€03. b.

Génuflexion. Obfervations fur cet article de l’Encyclopédie
Suppl. III. 204. b.

' r

. Génuflexion , condamnée par les chrétiens Grecs. X.
436. b.

Génuflexion
, ( Hfl. mod.

) marque extérieure de ref-
ped

, de foumifïion d’un homme à un autre homme. Com-
ment cet ufage pafîa de l’orient dans l’occident. Souverains
en Europe qui ont exigé la génuflexion de leurs fujets. VIL
603. b.

GENUTIA , loi. VIII. 723. b. IX. 661. b.

GÉOCENTRIQUE
, concentrique à la terre 3 ( Aflron. )

terme des anciens aftrononles. Ufage de ce mot dans la nou-
velle aftronomie. Latitude géocentrique d’une planete. Lieu
geocentrique d’une planete. Comment on le détermine. Lon-
gitude géocentrique d’une planete. Ibid. 606. a

.

G^ODE.
( Minéral. ) Defcription de cette forte dé pierre,,

Ses rapports avec la pierre d’aigle. VIL 606. a. Il paroÎÊ
que quelques-unes de ces pierres ont du être formées dans
d autres endroits que ceux ou on les rencontre ordinairement.
Cinq efpeces de géodes

, félon M. Hill. Lieux où on les trouve,
Ibid. b.

,

GÉODÉSIE
, (

Géorn*
) partie de la géométrie qui enfeigne

a divifer les terres & les champs entre plufieurs propriétaires,
Etym. de ce mot. Maniéré de divifer une figure iedilipne& de la calculer. Toute la difficulté fe réduira dans tous les
cas , à divifer un triangle en raifon donnée. Méthode à
fuivre pour divifer un héxagone par une ligne qui parte d’un
de fes angles

, en deux parties qui foient entr’elles comme
m à n. Maniéré de divifer une figure curvifgne. VII. 606 b
Moyen de divifer un triangle en raifon donnée par une ligne
qui paffe par un point placé hors du fommet

, foit fur l’un
des côtés

, foit au-dedans du triangle
, foit au-dehors. Maniéré

de divifer une figure quelconque
, en raifon donnée par une

ligne menée d’un point donné quelconque. Ibid. 607 a Ma-
niéré de divifer une figure en raifon donnée

, par une INne
qui ne paffe pas par un point donné , mais qui foit paralfele
a une ligne donnée. Auteur à confulter. Ibid, b Le mot
géodefle fe prend quelquefois dans le même fens que celai$arpentage

, voye{ ce dernier mot. Opérations séodéfiques,
loid. 600, a.

A

GEOFFROI IV & Geoffroi V
, de la maifon d’Anjou ;

Obfervations fur le nom de Plantagenets donné à ces princes'
XII. 709. b.

r

Geoffroi Taîné. Caufe des différentes couleurs des fleurs
'

félon ce chymifle. VI. 833. b. Sa table des rapports XIIL
797. b.

UrEOFFROl le cadet. Son analyfe des viandes. I. 266 b'
&c. Sa claffification des infe&es lépidoptères. Suppl. III. 720*
b. &c> Mis au nombre des anatomiftes. Suppl. I. 405.

’ J °

Geoffroi {Etienne-Louis) anatomiite, Suppl. I» 412.& phyfioiogifte. Suppl. IV. 361.^.
^

Geoffroi
, ( Claude-Jojeph

) phyfioiogifte. Suppl IV
3 33 -

1

' *

GEOGRAPHIE. Etymologie du mot. Antiquité d- la
géographie. Son utilité reconnue dans tous les tems. Première
carte dont parlent les auteurs anciens. Jofephe & les plus
habiles interprètes de l’écriture affurent que Moïfe & Jofuè
firent dreffer une carte géographique du pays de Canaan. La
navigation contribua beaucoup aux progrès de la géographie •

cependant cette fcience manqua très-fongtems de principes
certains. Thaïes le Milefien fut le premier qui jugea la terre
fphérique A & travailla fur ce fyftême. Philofophes qui rendi-
rent l’ufage des cartes géographiques commun dans la Grcce
VII. 608. b. Table d'airain d’Ariftagoras de Milet Trafté
de géographie de Scylax

, 'de Caryande. Ce fut fous les Grecs
que la géographie commença à profiter des fecours de l’af-
tronomie. Tableaux géographiques des deux ingénieurs Dio-
gnetes & Béton

3
qui accompagnoient Alexandre. Travaux

de Pnhéas, géographe de Marfeille
,
qui floriffoit fous Alexan-

dre. Ce fut lui qui
,
le premier

, découvrit les climats. Ariflote
««.aoffiverft dans la fcience de la géographie. Ouvrages
de Thimofthenes

: goût de 1 heophrafte pour les cartes géo-
graphiques. Ouvrages d’Eratofthene. Ibid. 609. a Autres
géographes de l’antiquité: Agatharchide le Cnidien Mnéfias
Artemidore d’Ephefe. Cet amour pour la géographie ne tarda
pas de paffer de la Grewa Rome. Voyages '& obfervations
de Polybe de a part de Scmton-Emilien. Ingénieurs employés
fous le confulat de Jules-Céfar & de Marc-Antoine pour
dreffer de nouvelles cartes de l’empire, La géographie des
Oaules & de la Germanie commença d’être connue depuis
les conquêtes de Jules-Céfar. Correfpondartce de Pompés
avec le géographe Poflidonius. Ibid. b. Progrès de la géogra-
phie fous Augufte & Tibere

: géographes qui fe diftînguerent
fous ces régnés & les fuivans. Ifidore de Charax

; Pompo-
nius Mêla ; Métius-Pompofianus ; comment ce dernier fut la
viétime de fon amour pour la géographie. Pline le naturaîiffe -

Mann , de Tyr
3 Arien

, de Nicomédie
3 Ptolomée - feJ

travaux. Ibid. 610. a. Reforme dont les Ouvrages de ce géo-
graphe eurent befoin. Depuis Ptolomée

,
jufqu’à la fin du Bas*

Empire , il parut peu d’ouvrages eftimables en géographie.
Redaétion de la carte provinciale & itinéraire

, qui fut con-
nue enfuite fous le nom de Peutinger. Dernier ouvrage des
anciens

; la notice de l’empire
,
attribuée à Ethicus qui

vivoit dans cinquième fiecle. Ouvrages faits dans le fixieme
fiecle. L’amour des fciences chaffé d’Europe en Afie

, trouva
chez les Arabes

, un accès favorable. L’almagefte*de Pro-
lomée traduit en Arabe par l’ordre d’Almamon

, calife deBabylone Travaux des aftronomes-géographes fous ce prince
Ibid. b. Principaux géographes arabes. Géographes perfans*
Voyages de Marc-Pol* de Rubmquis & de Plan-Carpin

' *

au

*
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trelzieffl'é fieclêv Traduction faite en France dans le quator-

zième fiecie
,
des livres d’Ariftote du ciel & du inonde. Ouvrage

géographique de Berlïnghieri
,
Florentin

, dans le quinzième

fiecfe
:
géographie de Doœinico Mario Negro

,
vénitien

,
qui

vivoit dans le même teins. Travaux de Guillaume Poftel dans

lé feizierrie fiecie. Ce fut dans ce fiecie que l’art de la gravure

commença à Favorifer les progrès de la géographie. Savaris

d’Allemagne ,
d’Angleterre

,
Ibid. 611. a. de la Hollande,

de la Flandre
,
d’Efpagne , d’Italie

,
qui ont fait leur étude

particulière de cette fcience. Ibid. b. Géographes fuêdois ;

premières cartes de ce royaume. Ouvrages géographiques

d’Andréas Bureus
,
fous Charles IX

,
roi de Suède. Soins de

Charles XI, pour les progrès de la géographie dansfes états.

Géographes qui fe diftinguerent fous ce régné. Travaux géo-

graphiques en Ruffie pendant la vie de Pierre-le-grand
,
Sc

fous fies fucceffeurs. Ibid. 612. a. Des progrès que la géogra-

phie a faits en France depuis François I. Enumération des

principaux géographes qui parurent depuis ce régné
, & de

leurs ouvrages. Le commencement de notre fiecie doit être

regardé comme l’époque d’un renouvellement général de la

géographie en France
, 8c dans tous les autres pays de l’Eu-

rope
,
auxquels il femble que ce royaume ait donné le ton.

Précis dés principaux travaux géographiques
,
entrepris en

France dans ce fiecie. Ibid. b. Eloge de la méthode géogra-

phique de M. l’abbé de la Croix. La géographie confidérée en
elle-même

,
peut être envifagée fous trois âges différons :

géographie ancienne
;
géographie du moyen âge

;
géographie

moderne. Direéiions far la maniéré de faire des cartes de

géographie ancienne. Par rapport à la moderne
,
on diftingue

les chorographes ou topographes
,
d’avec les géographes propre-

ment dits. En quoi confiée le travail des uns & des autres.

Ibid. 613. a. Géographie agronomique. Dtvifion de la géo-

graphie en naturelle ,
hiftorique , civile ou politique, facrée

,

eccléftaftique & phyfique. Ibid, b.

Géographie. Syftême figuré des parties que cette fcience

renferme. Suppl. III. 204. b.

Géographie ,
application de la géométrie 8c de l’aftrono-

jnie à cette fcience. I. 552. b. Obfervation fur la maniéré

dont elle eft traitée dans l’Encyclopédie. III. xj. Comment
elle doit être traitée dans un dièfionnaire hiftorique. IV.

^68. a. Comment il convient del’enfeigner, particuliérement

a de jeunes militaires. V. 3 11. a. Jeu de cartes pour la géogra-

phie. XIV. 792. b.

Géographie phyfique : définition. Utilité de l’aiTociation de la

géographie à la phyfique. Précis des progrès de la géogra-

phie phyfique. Vil. 613. b. Elle' les doit à la réunion com-

binée des fecours que plufieurs connoiflances ont concouru

à lui fournir. Deux points importans auxquels on s’attache

dans cet article ; i°. développer les principes de cette fcience ;

2°. préfenter les rèfuitats généraux 8c avérés qui en forment

le Corps. I. Trois clailes générales auxquelles on peut ré-

duire les principes de la géographie phyfique. Première clajfie ;

principes qui concernent Pobfervation des faits. 11 n’eft pas

auffî important de montrer la néeeffité de l’obfervation pour

augmenter nos véritables connoiflances en ce genre
,
que

d’en développer l’ufage 8c la bonne méthode. Ibid. 6x4. a.

La première qualité d’un obfervateur eft d’avoir acquis par

l’étude Sc dans un développement fuffifant, les notions préli-

minaires capables de l’éclairer fur le prix de ce qu’il ren-

contre. Divers obftacles qui nous privent des avantages que

nous retirerions de bonnes obfervations. Direélions données

à un obfervateur qui s’eft confacré à cette étude par goût ,

ou parce qu’il eft & s’eft mis à portée de voir. Ibid. b. Dan-
ger des réflexions précipitées 8c d.s fyftêmes formés fur un

petit nombre d’obfervations. Un obfervateur doit être en

garde contre toute prévention dépendante d’un fyftème déjà

concerté. Quels font les objets auxquels on doit s’attacher

en obfervant les dehors de notre globe. Moyen de diftin-

guer le caraéfere propre d’une configuration d’avec les cir-

conftances acceflbires. Les irrégularités font des fourees de

lumière. Ibid. 61 e,. a . Pour avoir des idées nettes fur les objets

qu’on obferve , on s’attache auflx à renfermer dans les limites

plus ou moins prêches ,
les mêmes effets foit réguliers

,
foit

irréguliers. ConnoiiTance que l’obfervateur doit acquérir des

matières elles-mêmes. Il portera la plus fcrupuleufe attention

fur les circonftarices uniformes & régulières qui accompa-

gnent certains effets. Obfervations eflentielles pour connoître

fa diftribution générale. Ibid. b. Critique & difeuffion févere

qu’il faut employer lorfqu’011 a recours aux deferiptions

étrangères. Les auteurs qui ont écrit avant le renouvelle-

ment des fciences ne doivent être confultés qu’avec réferve.

Souvent l’obfervation nous abandonne dans, certains fujets

compliqués ;
alors l’expérience eft indifpenfable. 'Ibid. 616.

a. Seconde clajfie 4 principes qui ont pour objet la combi-

naifou des faits. Il eft prefque aufli ^important de mettre

de l’ordre dans les découvertes
,
que den faire. Dans le plan

de la nature
,
un fait ilolé eft împoffifale. La vraie phiioio-

phie conftfte à découvrir les rapports cachés aux vues cour-

tes & aux efprits inattentifs. La çonibipaifon des faits s exé-

cute fur deux plans différons
; il y a une combinaifon d’ordre"*& de. colleéiion

; il y a une combinaifon d’analogie. N é
celiité de la première. Ibid. b. Facilités que cette premieG
opération ortriroit à la fécondé. Une première condition pour
faire avec fucces cette combinaifon d’analogie

^
eft d’avoir

fcrupuleufement obfervé chaque objet comparé. Dans cette
operation

, le grand art n’eft pas de fuppléer aux faits qui
nous manquent

, mais d’en combiner les détails connus j
d’imaginer des circonftances

,
mais de favoir les découvrir.

Ibid. 617. a. Il fera donc très-prudent de ne nous attacher
qu’aux rapports les plus immédiats , & de nous fervir de
ceux qui ont été vérifiés exactement

,
pour nous élever à

d autres. Nous nous attacherons d’abord aux analogies des
formes extérieures * enfuite à celles des rnafîes ou des con-
figurations intérieures ; enfin nous difeuterons celles des
circonftarices. Un point important fera de ne point perdre
de vue

, ni de diflnrmler les différences les plus remarqua-
bles

, ou les exceptions les plus légères qui s’offriront à nos
regards dans le cours des rapports que nous aurons lieudefaifir
& d’indiquer. Troifieme clajfie ; principes de la généralifation
des rapports. A force d’appercevoir des effets particuliers

,
de

les étudier
,
de les comparer

,
nous tirons de leurs rapports

mis dans un nouveau jour
,
des idées fécondes

,
qui éten-

dent nos Vues ; 8c c’eft dans ces circonftances délicates

que l’on a befoin de méthode pour conduire fon efprit.

Ibid. b. En quoi conftfte la généralifation
;

quels en font les

objets 8c les procédés. Avantages de cette opération. Uti-
lité des principes qu’on en tire. .Pour établir ces principes

généraux
,

il eft néceffaire que la généralifation ait été févere
5c exaéte. Ibid. 618. a. Si l’induétioïi par laquelle vous avez'

généralité /n’a- pas été éclairée par un grand nombre d’ob-

fervations', le rélultat général aura trop d’étendue. Néeeffité
de dimnguer dans la difeuffion des faits, l’effentiel de l’ac-

ceffoire
, 5c de tenir compte des exceptions. Les obfervations

vagues & indéterminées ne peuvent fervir à l’établiffement

d’aucun principe. Les principes ont fouvent trop détendue ,

parce qu’ils ont été rédigés fur des vuesambideufes, dictées

par une hypothefe Favorite. Quel eftl’unique moyen de donner
à fes principes cette folidité

,
cette étendue, cette précifton ,

qu’ils doivent acquérir*.

II. Second point que l'auteur s’efi propofié de traiter. La divi-

fion de notre globe la plus générale
,

eft celle qui le pré-

fente comme partagé en grands continens 8c en mers. Les

deux portions générales de terres fermes 8c des mers , s’é-

tendent réciproquement l’une dans l’autre 8c en différens

fens. Ibid. b. Mers méditerranées
,
golfes ,

anfes ; caps
,
pro-

montoires, péninfules
,
différentes fortes de détroits; ifthmes.

AfieEtions générales de Vorganifation extérieure du globe. Qua-
tre grands continens que comprend la terre ferme ,

dont

il n’y en a que deux qui foient bien connus. L’ancien con-

tinent eft plus étendu vers le nord que vers le fud , on

obferve le contraire dans le nouveau. Degrés de latitude

où fe trouvent le centre de l’ancien 8c le centre du nou-

veau continent. Ibid. 6 19. a. Ils paroiffent comme parta-

gés. par deux ifthmes ,
l’un celui de Suez

,
l’autre celui de

Panama. Les deux continens s’élargiffent vers le nord
, fe

rétreciffent vers le milieu
, & alongent une pointe vers le

midi. Les pointes de toutes les grandes prefqu’ifles regardent

le midi. Les diverfes portions des continens affeéle.nt des

pentes
,

depuis leur centre jufques fur les côtes de la mer.

La profondeur des mers augmente à mefure que nous nous

éloignons des terres. Le baffin de la mer nous offre des iné-

galités correfpondantes à celles du continent. Comment fe

font formés les golfes
,

les promontoires ,
les caps

,
les

prefqu’ifles. Obfervations fur les chaînes des montagnes.

Ibid. b. Où fe trouvent les plus hautes montagnes 8c les

plus baffes. Chaînes parallèles à l’équateur qui traverfent

l’ancien continent ;
ramifications de ees chaînes de monta-

gnes. Dans l’Amérique le gifement des montagnes eft du

nord au fud. Obfervations fur les pentes des montagnes.

Phénomènes très-curieux que préfente la configuration des

différentes montagnes. Diverfes parties qu’on diftingue dans

une mafle montueufe. Ibid. 620. a. Une chaîne de montagnes

après avoir couru dans un continent , fe continue quelque-

fois dans la mer , 8c va former par fes pointes , les ifles qui

font dans fa dire&iOn. Les détroits ne font que l’abaïffement

naturel ou la rupture forcée des montagnes
,

qui forment

les promontoires. Cette correfpondance des montagnes ,
fe

remarque d’une maniéré bien fenfible dans les ifles d’une

certaine étendue 8c voifines des continens. Ce qui fépare

deux mers 8c forme les ifthmes eft affujetti à la même ré-

gularité. La profondeur d’une mer à la côte eft proportion-

née à la hauteur de cette même côte. Trois efpeces de côtes ;

les côtes élevées
,

les baffes côtes , les dunes. Il fe trouve

entre les tropiques beaucoup plus d’ifles que par-tout ail-

leurs. Les grands amas d’illes font voifins des continens.

Ibid. b. Mouvemens dit flux Sc reflux dans l’Océan. Tendance

continuelle de toute la mafle des eaux de l’eft à l’oueft.

Obfervations. fur les courans & les gouffres, Salure des

eaux

*
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êanx de la mer. Des eaux qui fe trouvent fur la furface des

continens. Ofe fe trouvent les principales fources des fleu-

ves. Contrées élevées qui font comme des points de par-

tage pour la diflribution des rivières. Les fources ou fontai-

nes fe diflinguent, ou par les phénomènes que préfente

leur écoulement , ou par les propriétés des eaux qu’elles

verfent. Ibid. 621. a. Formation des lacs. Quatre fortes de
lacs. Quels font les lacs dont les eaux font devenues falées.

Quelles font les contrées les plus abondantes en lacs. Ob-
servations fur les lacs des montagnes. Les crêtes des chaî-

nes principales, des ramifications collatérales, des collines

même de moyenne grandeur
,
fervent à former les parta-

ges des eaux. Les rivières épuifent l’eau répandue dans le

continent. Au lieu de fe ramifier
,
elles réunifient de plus en

plus leurs eaux en s’avançant vers la mer. Ibid. b. La direc-

tion des fleuves dans tout leur cours eft affujettie aux con-
figurations des montagnes & des vallons où ils coulent. Di-
verfes obfervations fur ces directions. Phénomènes de la crue
des eaux des fleuves. De deux fleuves

,
celui - là en général

eft le moins rapide dont le cours eft plus étendu. Ifles &
amas de fables aux embouchures des grands fleuves. Affec-
tions générales de la Jlruélure intérieure & régulière du globe.

Lits &. couches dont la malle de la terre eft compofée. Ibid.

622. a. Diverfes obfervations fur ces couches. Huit fituations

& formes différentes qu’on peut diftinguer dans les cou-
ches terreftres. Les fubftances qui les forment ne font point
dilpofées félon leur pefanteur Ipécifique. Sous la mer

,
dans

les détroits & dans les ifles
, on retrouve les fubftances ter-

reftres dilpofées par couches
,

ainfi que dans les continens.
Les matières qui compofentles premières couches du globe,
divifées en deux claffes générales ; lavoir les fubftances vi-

triflables & les fubftances calcaires. Ibid. b. Matières qui fe

trouvent difpofées par lits & par bancs. Matières qui fe trou-
vent par amas

,
par filons

,
par veines irrégulièrement dif-

pofées. Fofliles en nature ou en pétrifications qui compo-
fient les couches terreftres. Etendue des bancs qu,’on a trou-
vés en différens endroits. Subftance des pétrifications qui
préfentent les empreintes de végétaux ou d’animaux. Divers
lieux où l’on trouve des fofliles. Obfervations fur les coquil-
les. Ibid. 622. a. La difpoflrion de toutes ces couches fert

à recueillir & diftribuer régulièrement les eaux de pluie ,

à les contenir en différens endroits
, à les verfer par les

fources
,

qui ne font que l’extrémité d’un aquéduc naturel
formé par deux lits de matières propres à voiturer l’eau.

Phénomènes qui indiquent un travail poflérieur au premier
,

& qui tendent à changer la face du globe. Fentes de différente
largeur qui interrompent les couches même les plus folides
du globe : leurs direélions. Subftaneés qui fe trouvent dans
ces fentes. Autres dégradations confidérables qu’offrent les
rochers & les longues chaînes des montagnes. Portes qu’on
trouve dans les chaînes de montagnes, & dans les ouvertu-
res de certains détroits. Ibid. b. Formation des cavernes.
Obfervations fur les phénomènes qu’elles préfentent. Chan-
gemens que les eaux de pluie produifent à la furface exté-
rieure. Couches de gravier & de fable formées dans les
plaines par les torrens & par les fleuves. Matières en dé-
tordre qui fe trouvent parmi ces fables & graviers. Obfer-
VEi'ons laites aux environs des étangs

,
des lacs & des mers

,

le long des rivières
,
ou près des torrens. Dégradations

produites par les eaux vers le rivage de la mer. Phéno-
mènes que préfente fur la furface de la terre un autre
principe de deftruétion

, favoir le feu. Obfervations fur les
volcans. Ibid. 624. a. Tremblemens de terre ; on en peut
diftinguer deux fortes; les tremblemens locaux, les
tremblemens étendus. Différentes maniérés dont ces mouve-
mens s’exécutent. Effets de ces tremblemens.

Phénomènes dépendans de Vdtmofphere & de l’afpefl du foleil.
Trois points à difcuterici; i°. confidération de la diverfe

température qui régné dans les différentes parties du globe.
Circonftances qui modifient l’effet de la direction plus ou
moins inclinée des rayons du foleil dans les différens pays.
Ibid h. L’intervalle qui fe trouve entre les limites du plus
grand chaud & du plus grand froid dans chaque contrée
croit a mefure qu’on s’éloigne de l’équateur. A mefure qu’on
* d

.

e
.
v® au-deffus des plaines dans les hautes montagnes

, le
froid le fait fentir. Les fleuves gelent dans une partie des
zones temperées

; mais la falure en préferve les mers à ces
latitudes. Quels lont les endroits où la mer gele fur-tout
dans les zones tempérées

; 20
. agitations de l’atmofphere

qc leurs effets. Vent d eft qui foufle continuellement. Vents
conftans dans les zones glaciales. Caufes de l’irrégularité des
vents dans les zones tempérées. Sur la mer ou for les côtes
les vents font plus réguliers

, & fondent avec plus de force& de continuité que fur terre. Ibid. 625. a. Saifons dans
lefquelles les vents font plus violens. Vents périodiques :

vents réglés : autres obfervations fur les vents;
3
°. circu-

lation & modifications des vapeurs & des exhalaifôns qui
flottent dans l’atmofphere. Une feule chaîne de montagnes
décide de l’été & de l’hiver -entre deux parties d’une pref-

Tome 1,

r

qu’ifle qu’elle traverfe. Pourquoi dans certains pays il ne
tombe aucune pluie. Caufe des points de partage pour la

diftribution des eaux des rivières. Caufe des trombes : divers
effets de la violence des vents. Ibid. b. En quoi confifte un
fyftême de géographie phyfique.En quoi il différé d’une théo-
rie de la terre. Ibid. 626. a. Voyez RÉVOLUTIONS DU
GLOBE.
GEOGRAPHIQUE

, différentes efpeces d’opérations
géographiques. Quelles font celles qui demandent le plus
de précifion. Méthode qu’on emploie pour lever des
cartes. Inftrument dont on fe fert pour les plans topo-
graphiques & pour les cartes chorographiques. Différence en-
tre une carte géographique & une carte hydrographique. VIL
626. a. Voyeç CARTES.
GEOLAGE,

( Jurifpr

.

) droit de geôle. VII. 626. a. Ces droits
font réglés par les parlemens. Droits de geolage félon le tarif
fait par le parlement de Paris. Ibid. b.

GEOLIER
, voyez Concierge «S* Geolage. Geohers du

châtelet. III. 246. b.

GÉOMANTIE , ( Hifl. anc. ) divination par la terre. Ety-
mologie de ce mot. En quofelle confiftoit. Auteurs qui ont
écrit fur la géomantie. VIL 626. b.

'

GÉOMETRAL
, différence entre une représentation

geométrale de une reprefentation en perfpeélive. VIL
626. a.

Géométral
,
plan. XII. 697. a.

GÉOMÈTRE,
( Mathétn . ) on applique en général ce

nom à tout mathématicien. Qualités que doit avoir un
geometre

,
quand il ne voudroit que fe borner à entendre

ce qui a été trouve par d’autres. Autres qualités que doit
ajouter à celles-là , celui qui cherche à enrichir le fonds de
la Géométrie par de nouvelles découvertes. Il paroît qu’eu
fe bornant aux feuls élémens

,
on peut enfeigner la géomé-

trie aux enfans. Réponfe de M. de la Motte à un homme
qui parloir avec mépris de Newton. On pourroit demander
s’il n’y a pas autant de mérite à trouver les loix de la gra-
vitation

,
qu’à avoir fait Cinna

, Horace
, Polieufte. Vit

627. a. Ces façons de parler
, lourd comme un géomètre

,
ignorant comme un poète

,
ou comme un prédicateur

, font de-
venues des façons de parler aufli équitables l’une que l'au-
tre; les exemples qui en prouvent l’injuftice ne font pas
rares;. & pour ne parler ici que des mathématiciens

, l’au-
teur cite Pafchal

, Fontenelle,"Defcartes
, Mallebranche

,
Manfredi

, Halley
, & renvoie en particulier aux lettres de

Defcartes à Balzac & de Balzac à Defcartes. Réponfe aux
reproches qu’on fait à Defcartes & à Pafchal fur quelques
ouvrages médiocres de littérature qu’ils ont produits. Ibid,
b. Examen de la queftion

, s’il eft vrai que la géométrie
donne à l’efprit de la féchereffe. On peut dire qu’un ou-
vrage, de morale, de littérature

, de critique, en fera meil-
leur

, toutes chofes d’ailleurs égales , s’il eft fait par un géo-
mètre. Un efprit fans jufteffe ne fauroit être fait pour la
géométrie. On ne peut donc avoir l’efprit géomètre

,
c’tft-

à-dire le talent de la géométrie, fans avoir en mêm; temps
fefprit géométrique

, c’cft-à-dire , l’efprit de méthode &
de jufteffe. Si les géomètres fe trompent, lorfqu’ils appli-
quent leur logique

^
à d’autres fciences qu’à la géométrie.,

leur cireur eit plutôt dans les principes qu’ils adoptent, que
clans les conféquences qu’ils tirent. Un géomètre diftinguera
plus aifément dans les autres fciences ce qui eft évident
d’avec ce qui n’eft que Vraifemblable

, & les divers degrés
de pi obabilités. Ibid. 628. a. On s imagine qu’un favant exercé
aux calculs

, doit avoir l’efprit du jeu dans un degré fupé-
rieur; cependant ces deux efprits font fort différens

, fi même
ils ne font pas contraires. Utilité dont l’étude de la géo-
métrie^ peut être pour préparer comme infenfiblemenr les
voies à l’efprit philofophique , & faire fecouer peu à peu à
certaines contrées de l’Europe

, le joug de l’oppreffion & de
1 ignorance fous lequel elles gémiffent? Les abus du tribu-
nal de l’inquifuion ne font produits que par l’ignorance

,

éclairez la nation , & les miniftres de ce tribunal renonceront
d’eux-mêmes à des excès dont ils auront reconnu l’injuftice

& les inconvéniens. Comment l’étude de la géométrie ame-
neroit infenfiblement la lumière dans une nation aétuelle-
ment plongée dans l’ignorance. Ibid. b. Réponfe au reproche
qu on fait d ordinaire aux geometres

, de n’être pas fort portés
à la foumififion en matière de foi. Ibid. 629. a.

Géomètre. L’imagination néceffaire au géomètre comme au
poète. X. xvj. difc.prélim. Obfervations fur certains géomètres
mauvais métaphyficiens.I. 553. b. Combien il feroit avantageux
que nos grands géomètres vouluffent fe rabattre fur les pre-
miers principes de nouvelles méthodes pour les bien éclair-
cir. XII. 871. a. Géomètre fcrupuleux. XIV. 815. Delà
connoiffance que quelques géomètres de l'antiquité ont eue des
feélions coniques. Suppl. II. 547. b.

GÉOMÉTRIE, définition : étymologie de ce mot. Cette
étymologie femble nous indiquer ce qui a donné naiffônce
à la géométrie. Hijloire abrégée de cette fcience

.

Origine de
la géométrie en Egypte. Ibid. 629. a. De l’Egypte

, elle paffk
AA A AAaaaaa
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«a Grèce. Thaïes enrichit cette fcience de plufieurs propo-

sitions. Après lui, vint Pythagore. Découverte qu’il fit de

là fameufe propofition du quarré de l’hypothéiiufe. Pré-

tendu facrifice dont il en remercia les dieux. Anaxagere

s’occupa du problème de la quadrature du cercle dans la pri-

fon où il avoit été renfermé. Impiété dont il étoit aeciifé;

Platon confidéré comme géomètre. Cas qu’il faifoit de la

géométrie. Hippocrate de Chio : fa fameufe quadrature de

la lunule : à quelle occafion Con talent pour la géométrie fe

développa. Euclide : fës élémens de géométrie. Ibid. b.

Apollonius de Perge : fes ouvrages. A-peu-près en même
tems qu’Apolionius,fleuriffoit Archimede ; ouvrages que nous

avons de lui. On ne parle dans cette hifioire que des géomè-

tres dont il nous refte des écrits que le tems a épargnés. Enu-

mération de quelques autres. La géométrie & les fciences

en général, ne furent pas fort en honneur chez les Romains

qui ne penfoient qu’à fubjuguer le monde. Parallèle d’Ar-

chimede & de Cicéron. On donnoit à Rome le nom de

mathématiciens à tous les devins & aftrologues. Ibid. 630.

<g. Paffage de Tacite qui montre la profonde ignorance des

Romains dans les quèftions de géométrie & d’aftronomie.

Les Grecs eurent depuis l’ere chrétienne
,
& affez long-

tems après la tranflation de l’empire
,

des géomètres habi-

les : tems auquel vivoit Ptolomée. Pappus d’Alexandrie.

Eutocius Afcalonite. Proclus. Dioclès. L’ignorance qui cou-

vrit la terre & fur-tout l’occident ,
depuis la deftrudion

de l’empire , nuifit à la géométrie comme à toutes les au-

tres fciences. Ceux qui étoient un peu moins ignorans que

les autres
,
paffoient pour magiciens. C’étoit principalement

par rapport à l’aftronomie & au calendrier qu’on étudioit

le peu de géométrie qu’on vouloit favoir. Parmi les princi-

paux mathématiciens des fiecles d’ignorance, il ne faut pas

oublier Yitellion ,
favant Polonois du treizième fiecle. Al-

hazen arabe
,
qui vivoit environ un fiecle avant lui. Les

fiecles d’ignorance chez les chrétiens, furent des fiecles de

lumière & de favoir chez les Arabes. Ibid. b. Mais leurs

ouvrages de géométrie ne font point parvenus jufqu’à nous

pour la plupart. C’eft fur une tradudion arabe d’Apollo-

nius qu’a été faite en 1661 ,
l’édition du 3 ,

du 6 & du

7
e livre de cet auteur. Depuis la renailTan.ee des lettres,

cette fcience fit peu de progrès jufqu’à Defcartes. Sa géo-

métrie publiée en 1637. Application qu’il fit le premier de

l’algebre à la géométrie. On lui doit aufli les premiers effais

de fappiication de la géométrie à la phyfique. Géométrie des

indivifibles ,
ouvrage de Bonaventure Cavalerius. Ibid. 631.

a. Partifans de ce géomètre qui perfedionnerent fa dodrine :

Grégoire de S. Vincent & fur-tout Pafchal
,
fe diftingue-

yent l’un & l’autre en ce genre : leurs ouvrages. Le mo-
ment approchoit où le calcul appliqué à la géométrie de

l’infini la rendroit plus facile. Progrès que firent vers cette

découverte ,
Fermât &Barrow. Arithmétique des infinis dans

laquelle fe fignalerent Wallis, Mercator
,
Brounker, Gré-

f
ori ,

Huyghens. Réglés du calcul différentiel trouvées par

iewton & Leibnitz , & publiées d’abord par ce dernier.

Ouvrages des illuflres Bernoulli fur ce même calcul. Traité

de Newton de quadraturâ curvarum. Autre ouvrage du même,
intitulé enumeratio linearum tertii ordinis. Ibid. b. Ces écrits

ne font encore rien en comparaifon de l’immortel ouvrage

du même auteur ,
intitulé ,

Philofiophice naturalis principia

mathematica. Autres ouvrages de Newton : réflexion fur ce

grand homme. Auteurs qui ont enfuite augmenté le calcul

intégral. On a beaucoup ajouté à ce que Newton avoit

commencé fur le fyflême du monde. La plupart des ma-
thématiciens qui ont contribué à enrichir la géométrie par

leurs découvertes, étant aujourd’hui vivans , l’auteur laifle

à la poflérité le foin de leur rendre la juftice qu’ils méri-

tent : ouvrage à confulter fur ce fujet. Ibid. 632. a. Si la

géométrie nouvelle eft principalement due aux Anglois &
aux Allemands ,

c’eft aux François qu’on eft redevable de

deux grandes idées qui ont conduit à la trouver
, favoir

l’application de l’algebre à la géométrie , & l’application du

calcul aux quantités différentielles
,
pour trouver les, tan-

gentes. Objet de la géométrie . Les propriétés des lignes ,

celles des furfaces, & celles des folides, font l’objet & la

divifion naturelle de cette fcience. La géométrie envifage

les corps dans un état d’abftradion où ils ne font pas réel-

lement : les vérités qu’elle découvre ne font donc que des

vérités hypothétiques; mais elles n’en font pas moins utiles.

Il eft même indifpenfable de conftdérer les corps dans un état I

de perfection abftràite qu’ils n’ont pas réellement. Ibid. b.

Divifion de la géométrie, On peut la divifer de différentes

manières. i°. En élémentaire & en tranfcendante. 2e
. On la

divife auffi en ancienne & en moderne.

Des élémens de géométrie . Voyez au mot Elémens des fciences,

des principes qui s’appliquent naturellement aux élémens de

la géométrie. Auteurs de quelques élémens de géométrie qui

©nt été oubliés dans la lifte donnée par M. de la Chapelle.

Réflexions fur la maniéré de traiter les élémens de géométrie.

Qn doit la divifer en géométrie des lignes droites & des lignes

GEO
|

circulaires
,
géométrie des furfaces

, géométrie des folides.

Il eft à propos de traiter de la ligne droite & de la ligne cir-

culaire enfemble & non féparément. Pourquoi le cercle eft

la mefure naturelle des angles. Obfervations qui peuvent
donner aux comniençans des notions diftindes fur la mefure
des angles. Ibid. 633. b. La propofition très-fimple fur la mé-
fure des angles par un arc décrit de leur fommet

,
étant jointe

an principe de la fuperpofition
,
peut fervir à démontrer toutes

les propofitions qui ont rapport à la géométrie élémentaire des
lignes. Obfervations fur le principe de la fuperpofition. Après
avoir traité de la géométrie des lignes confidérées par rapport à
leur pofition

, on doit traiter de la géométrie des lignes confidê-

rées
,
quant au rapport qu’elles peuvent avoir entr’elles. Prin-

cipe fur lequel elle eft toute fondée. Développement &ufage de

ceprinCipe.Ufagedu principe dt réduction à!abfurde. Ibid. 634. à.

Confidération des incommenfu râbles. La géométrie des furfaces

fe réduit à leur mefure. Principe fur lequel cette mefure eft

fondée. Méthode qu’on doit fuivre en traitant cette partie.

Théorème par lequel on peut rapprocher la théorie de la pro-

portion des lignes
,
de la théorie des furfaces. Méthode à

fuivre dans la géométrie des folides. Ibid. b. Obfervations fur

le principe de la méthode d’exauftion dont on fait ufage dans
les élémens de géométrie. Une géométrie élémentaire ne peut

être bien exécutée que par des mathématiciens du premier

ordre. Cependant il n’y a peut-être pas de fciencë fur laquelle

on ait tant multiplié les élémens. Différentes vues dans lef»

quelles on étudie la géométrie élémentaire ; d’où il réfulte

qu’on ne peut fe flatter de faire, au gré de tout le monde,
des éiémgns de géométrie. Ibid. 635. a. Maniéré de traiter

les élémens pour les efprits vraiment propres à cette fcience.

Il eft à propos de fupprimer de ces élémens ces propofitions

communément appellées axiomes. Voyez ce mot. Obferva-
tions fur l’ufage des définitions. Rigueur imaginaire dont il faut

s’abftenir dans les élémens de géométrie.

Géométrie tranfcendante ou des courbes. Méthode à fuivre

en la traitant. En traitant de l’application de l’algebre aux
courbes

, on ne les repréfeate guere que par l’équation entre

les coordonnées parallèles ; mais il eft encore d’autres formes
à donner à leur équation. Ibid. 636. a. Equations qui fe pré-

fentent ou peuvent fe préfenter fous une forme différentielle.

Ces équations méritent qu’on en faffe une mention expreffe

dans la géométrie tranfcendante. Leur utilité. Suite de la mé-
thode à employer en traitant la géométrie tranfcendante.

Ibid. b.

Géométrie fiublime : quel en eft l’objet. Sur la maniéré de

la traiter ,
voye£ Intégral. On a vu au mot Application ,

des

obfervations fur l’ufage de l’analyfe & de la fynthefe en géo-

métrie. On a fait à l’auteur de cet article quelques queftions

qui ont donné lieu aux remarques fuivantes. i°. Obfervations

fur l’application du calcul algébrique aux propofitions de la

géométrie élémentaire. 20
. Il eft ridicule de démontrer par la

fynthefe ce qui peut être traité plus Amplement par Fanâlyfe.

Ibid. 637. a. Les Anglois, grands partifans de la fynthefe,

femblent par cette raifon n’avoir pas fait en géométrie
,
tous

les progrès qu’on auroit pu attendre d’eux. 3
0

. Différence

entre l’algebre & l’analyfe en mathématique. Différence entre

l’analyfe mathématique & l’analyfe logique. 4
0

. On peut

appeller l’algebre géométrie Jymbolique ; cependant le nom' de

géométrie métaphyfique paroît lui être du moins aufli convenable.

La géométrie , fur-tout lorfqu’elle eft aidée de l’algebre
,
eft

applicable à toutes les autres parties des mathématiques.

Ibid, b

.

Géométrie. Des axiomes en géométrie. I. viij. Difcours pré-

liminaire. On peut regarder l’enchaînement de plufieurs vé-

rités géométriques
,
comme des tradudions plus ou moins

différentes de la même- propofition. I. jx. Ancienne géomé-

trie. I. 441. b. Ce n’eft qu’à la fimpliciré de fon objet
,
que

la géométrie doit fa certitude. I. 551. n. Application de la

géométrie à l’algebre , I. 551. A. &à l’arithmétique. 552. a.

Application de la géométrie & de l’algebre à la méchani-

que. De la géométrie & de l’aftronomie à la géographie.

De la géométrie & de l’analyfe à la phyfique. Ibid. Appli-

cation de l’analyfe à la géométrie. I. 550. b. 677. b. Appli-

cation de la méchanique à la géométrie. 55 2. b. De la méta-

phyfique à la géométrie. 553. Ufage de l’algebre en géo-

métrie. 677. b. 678. a. De la géométrie des arts. I. 7x6. a.

Explication des caraderes ufités en géométrie. II. 649. a.

Géométrie tranfcendante. IV. 378. a. 381. b. De l’âge auquel

on doit en commencer l’étude : maniéré de Tenfeigner à un

militaire. V. 310. b. VI. 250. b. Principes qui s’appliquent à

l’étude des élémens de géométrie. V. 491. a
,

b. Auteurs qui

ont donné des élémens de cette fcience. 497. a
,
b. De l’ufage

de l’analogie en géométrie. VIII. 687. b. 689. b. Géométrie

de Thaïes. 877. b. Application de la géométrie à la médecine.

X. 220. 3, b,— 222. a. Secours que la géométrie tire de la

méchanique. 222. b.

Géométrie fouterreine ,
application de la géométrie élémen-

taire à plufieurs problèmes de l’exploitation des mines. Trois

objets principaux de cette application. Principales fondions
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«Tun eondu&eur de mines. Divifion de la circonférence du
cercle dans la géométrie fouterreine. Ce qu’on entend par une
burre ou un puits ; fa largeur & fa longueur. VII. 63 B. a. Ce
qu’on entend par galerie

: galerie afcendante
,
galerie defcen-

dante. Divifion de l’aune ou perche métallique. Quelques
exemples des réglés d’arithmétique relatives aux mefures
qu’on emploie communément dans les mines. Exemples d’addi-

tion 3 de fouftraéfion
, de multiplication

,
de divifion. Inftru-

mens du mineur. Defcription de fon niveau. Ibid. b. Defcrip-
tion & ufage de fa boulTole. Infiniment nommé trace-ligne.

Ohfervations fur les variations auxquelles l’aiguille aimantée
eft fujette dans les mines. Infiniment nommé le genou. Ibid.

6 39. a. On n’a proprement à réfoudre dans toute cette géo-
métrie , que des triangles reéfilignes. Quel efi fon premier
théorème. Méthode que fuit l’ingénieur pour prendre les

dimenfions d’une mine où l’aiguille aimantée n’eft point trou-

blée par le voifinage d’une mine de fer. Quel efi fon travail

,

fi la mine eft une mine de fer. Auteurs à confulter. C’eft en
Allemagne que la géométrie fouterreine a dû prendre naif-

fance. Planches relatives à cet art dans le vol. IV. des planch.
Ibid. b.

GÉOMÉTRIQUE; courbe géométrique : confiruéfion
géométrique : différence entre ces conftruélions & celles

qu’on appelle méchaniques. VII. 639. b.

Géométrique
, figures géométriques. VI. 749. a ,

b. Nombre
géométrique. XI. 204. a. Progrefîion géométrique. XIII. 432.
b. Proporrion géométrique. 467. a.

GEORGE , faint
, ( Hifl. rnod.

) nom donné à plufieurs

®rdres tant militaires que religieux. Ordre de S. George en
Angleterre, aujourd’hui appelié ordre de la jarretière. Voyez
ce dernier mot. Changemens qu’Edouard VI fit dans cet ordre.
.VII. 640.

George, (Chevaliers de faint- j Quatre différens ordres
de ce nom. VII. 640. a.

Georges, ( l’ordre de faint-) inftitné à Munich en 1729.
Marque des chevaliers. Suppl. III. 205. a. Voyez vol. II. des
pl. Blafon

,
pl. 24.

Georges,
(
l’ordre de faint-) inftitué en 1740 par l’em-

pereur Frédéric III. Nobleffe des chevaliers. Collier & marque
de l’ordre. Suppl. III. 205. a. Voyez vol. II. des planch. Bla-
fon

,
pl. 23.

Georges, dit de Gênes
, (VOrdre de faint-) Marque de

l’ordre. Suppl. III. 205. a.

George, (Saint-) dit àlAlga
, ordre de chanoines régu-

liers. Sa fondation. Habillement des chanoines. VII. 640. a.

George, Saint-
,
(Géogr.) petite ifle de l’état de Venife.

VII. 640.

George de la mine , Saint- , (
Géogr.

) bourgade d’Afrique.
VU. 640. a.

Georges I
, ( Hifl. d'Anglet. ) fils d’Erneft-Augufte , duc

de Brunfwick & de Lunebourg
, éle&eur d’Hanovre

, & de
Sophie

, fille de Frédéric V , électeur palatin
,

qui avoit
époufé Elifabeth Stuart d’Angleterre. Cara&ere & principaux
événemens de fon régné. Suppl. III. 204. b.

Georges II
, fils & fucceffeur du précédent. Tableau de fon

régné. Suppl. III. 203. a.

George II
,

roi d’Angleterre : fecours qu’il envoya aux
habiians de Lisbonne

, après le tremblement de terre qui ren-
verfa cette ville. IX. 373. b.

George de Trébifonde
, favant du quinzième fiecle. XVI. 374. b.

George le Vénitien
,
(François) Ses principes philofo-

phiques. XIII. 627. b.

George, duc de Clarence, frere d’Edouard IV. roi d’Angle-
terre. Sa mort. IX. 934. a

.

George le Moine
, affocié avec Ifabelle à la régence du

royaume de Hongrie
,
pendant la minorité d’Etienne

, fils

de Jean. Suppl. III. 663. b.

GEORGENTHAL
, ( Géogr.) bailliage d’Allemagne, dans

la haute-Saxe & dans la Thuringe. C’étoit jadis une fonda-
tion pour les moines de l’ordre de Cîteaux. Opulence & jurif-
dièiion de cette maifon. Epoque à laquelle cette fondation
fut fécularifée. Etat préfent du bailliage. Suppl. III. 203. b.
GEORGIE,

( Géogr
. )

Ses bornes , fa divifion
, pays qu’elle

renferme. VII. 640 a. Sa capitale. Produ&ions du pays. Son
commerce. Trafic des filles Géorgiennes en Perfe. On ven-
doit autrefois aux Grecs les beaux garçons de ce pays. Beauté
des Géorgiennes. Diverfes nations qui fréquentent la Géorgie.
Les gens de qualité y exercent l’emploi de bourreau. Conf-
truction des maifons & des lieux publics. Situation des églifes.
Il y a plufieurs eveques

, un archevêque
^ & un patriarche

établis en Géorgie, Ibid. b.

Géorgie, (Géogr.) Erreur à corriger dans cet article de
l’Encycopédie. Suppl. III. 203. b.

Géorgie, la nouvelle
, (Géogr.) colonie Angloife dans la

Floride. Suppl. III. 205. b. Qualité du climat & fertilité du
' terroir. Hiftoire de cet établiffement Anglois. Ibid. 206. a.

GÉORGIENS
, obfervations fur ces peuples. VIII. 346.

a. Chefs de ces nations. X. 486. b. Caraéleres Géorgiens

,

vole IL des pl, Caraâeres
,

pl. 14.

G E R 831
GÉORGIQUES de Virgile. Cet ouvrage mis au rang des

poèmes. Suppl. III. 641. b. Ce que ce poète dit des jours

heureux & malheureux dans fes géorgiques. VIII. 892. a

.

De la maniéré dont il a fu rendre ce poème intéreffant. XII,

814. b. Obfervations d’Adiffon fur les géorgiques. XVIL
79 6. a.

GEPIDES , les
, ( Géogr. anc. ) peuples barbares qui fe

jetterent fur les provinces Romaines
,
lors de la décadence

de l’empire. Pays qu’ils habitoient. Leur défaite par Alboin,
roi des Lombards. VIL 641. a.

GERANION, mont. XVI. 638. b.

GERARD
,
fondateur de l’ordre de Malte. Suppl. III*

837. a
,

b.

Gérard
, riche financier de Poiffy. Suppl. IV. 466. b.

GERANIUM
,
(Botan.

) Caraéteres de ce genre de plantes.

VII. 641. a. Prodigieufe quantité des efpeces de géranium.
Quelles font les plus belles. Auteur à confulter pour la cul-

ture de ces efpeces. Obfervation générale fur cette culture.

Trois efpeces de géranium
, d’ufage en médecine. Ibid. b.

Géranium sanguin, (Bot. Mat. médic.) Sa defcription.

Lieux où il fe trouve. Ufage qu’en font les médecins. D’où
dépendent fes vertus vulnéraires

;
principes qu’il contient.

VII. 641. b.

GERARDMER
. fromage de

, ( Econom. rufliq. ) Maniéré
de le faire. Vol. VI. des pl. à la fin du volume.
GÉRARE

, (
Géogr. facr. ) ville des Philiftins. Rois de

Gérare. Suppl. I. 28. a.

GERBE
, ( Econom. rufliq. ) fardeau de blé de fept à huit

javelles
, &c. Vil. 642. a.

Gerbes

,

maniéré de les fécher. IL 146. b.

Gerbe
, ( Offrande de la

) ou des prémices chez les anciens
Hébreux. Cérémonies qu’on obfervoit dans cette offrande ,

qui devoit précéder la moiffon. VIL 642. a.

Gerbe
, terme d’artificier

, d’hydraulique , & de blafon*
VII. 642. b.

Gerbe
, ( Blafon ) meuble d’armoiries. Signification de ce

fymbole. Gerbe liée. Suppl. III. 206. a.

GERBEROY
, ( Géogr.

) petite ville de Beauvoifis. Son
chapitre &fon vidame. Obfervation hiftorique. VIL 642. b.

GERBES
, ( Ifle de

) ou Zerbi

,

petite ifle d’Afrique au
royaume de Tunis. Ses produétions. Ce que les poètes difent
du lothus qu’on trouve fur la côte. VII. 642. b.

GERBOISE, (Zoolog.) animal fingulier pour la forme,
& dont il y a plufieurs variétés fous différens noms. Sa def-
cription. Lieux qu’il habite. Ses mœurs. Suppl. III. 206. a.

GERDAUN
,
(Géogr. ) ville du royaume de Pruffe. Tems

de fa fondation. Ce qu’elle a de remarquable. Seigneurs de
cette ville 8t de fon bailliage. Suppl. III. 206. a.

GERERE , agere , facere
, (

Lang, latin.
) Différentes ligni-

fications de ces mots. XV. 738. a.

GERFAUT, (Ornith.) Defcription de cet oifeau. VII.
642. b.

Gerfaut

,

on en tire l’édredon ou duvet. V. 173. b. Son
uf?<>e pour la chaffe. XVII. 441. a.

GERGOVIA
, ( Géogr. anc.

) Céfar efi le feul des anciens
qui ait parlé de cette capitale des Auvergnats. O11 ignore
où elle étoit fituée. Il femble par les commentaires de Céfar,
qu’il y avoit une autre Gergovia dans le pays des Boyens.
Vu. 643. a.

GERING, imprimeur. VIII. 626. b.

GERION
, (Hifl. anc.) roi d’Efpagne. Suppl. î. 332. b.

GERMAIN
,
(Saint-

) Evêques de ce nom. Suppl. I. 724. b.

726. a.

Germain, (Michel) bénédi&in. Suppl. IV. 302. b.

Germain, (Abbaye de faint-) d’Auxerre. Suppl. I. 723 ;

a
,

b. 726. b.

Germain-en-laye , Saint-
3
(Géogr.) Maifon royale qui

fe trouve dans cette ville. C’eft: un des plus beaux fejours de
France. Princes & princeffes nés dans ce lieu; Marguerite,
fille de François I. Henri II. Charles IX. Louis XIV. VII.
643. a. Voyez Suppl. IV. 698. b.

GERMAINS , confanguins ,
utérins

,
leurs droits de fuccef-

fion. III. 901. b. 902. a. V. 73. 76. 77. Freres germains. VII.
299. b. 300. a. Sœurs germaines. XV. 267. a.

Germains, (Hifl.) Etymologie du mot germain. XVI.
743- a - Du gouvernement de ces peuples. XIV. 142. b. Comment
le faifoient les jugemens parmi eux. XVIL 387. b. Mœurs &
ufages. VI. 689. b. De leur façon de vivre & de leur taille.

Suppl. III. 193. a. De cç que Céfar & Tacite en oiit écrit.

V. 11 j. b. Sur quels objets rouloient ordinairement les diffé-

rends des particuliers. Préfens qu’on faifoit au princè. Divers
ufages civils. Force des bonnes mœurs parmi les Germains;
Ibid. &. 11 8. a. Ils ne parloient tous qu’une même langue
mere. Suppl. I. 346. a. Marque de l’efclavage chez ces peuples.
I. 480. a. Etat des efclaves. V. 118. a. 936. a. Les Germains
ne connoiffoient prefqu’aucun droit des gens. 127. b. Poètes
Germains, voye^ Bardes. Ils débitoient leurs doélrines en
vers : ufage qu’ils faifoient du chant appelié bardit. II. 76. a.

Adoption par les armes, pratiquée parmi eux. Suppl. I, j 73,
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b. Education qu’ils donnoient à leurs enfans. V. 63 7. a. Droit

établi chez eux de venger la mort d’un parent. VI. 372. a , b.

Leur hofpitalité. VIII. 315. Comment ils prétendoient s’inf-

truire fur la fidélité de leurs femmes. 375. a. Leur paflion pour

le jeu. 532. a. Comment ils exerçoient la juftice domeftique.

IX. 94. b. Amour des Germains pour les femmes. X. 35. a.

Comment ils divifoienr le terns. XI. 280. b. Comment ils

punifloient fafîaffinat. Suppl. I. 653. b. Pourquoi ils ne fe

bâtiffoient point de villes. XVI. 618. a , b. Cara&ere des

Cattes , peuple germain. Suppl. I. 1563. b. Des guerres des Ger-

mains. Comment ils s’excitoient au combat. Suppl. I. 807. b.

Leurs guerres avec les Romains. V. 118. a. Volontaires qui

fuivoient les rois dans leurs entreprifes. I. 5 19. b. Leurs guerres

privées , voyez Faide
,

Trêve de Dieu
,

Trêve & paix. De la

religion de ces peuples. Il ne leur étoit pas permis de peindre

leurs dieux fous une figure humaine. VIII. 9x4. b. L’ufage

•d’immoler les hommes établi parmi eux. XVII. 242. a. Leurs

dieux lares. I. 298. b. Quelques-unes des divinités qu’ils ado-

roient, font un dieu nommé Bufterichus , IL 469. b. une idole

nommée Crodon ,
IV. 302. a

,
b. une autre nommée Herte,

VIII. 186. b. le dieu Irmenful
, 903. a

,
b. le dieu Mail, X.

3. b. une divinité nommé Siwa
, XV. 234. a. le foleil

,
3x3.

a. & le légifiateur 8c dieu des Germains
,
nommé Tuifton

,

XVI. 740. a. fur la philofophie des Germains
,
voyez l’ar-

ticle Celtes.

GERMANDRÉE. ( Botan. )
Cara&eres de ce genre de

plante. Les botanifies comptent une vingtaine d’efpeces de

germandrée. Defcription de la principale ,
chamœdris minor.

Obfervations furies galles de la germandrée. VII. 643. b.

GERMANDRÉE ou petit chêne. ( Mat. médic.
)

Propriétés de

cette plante. Maladies dans lefquelles on l’emploie. Elle paflfe

pour fpécifique contre la goutte. VII. 643. b. Autres maladies

pour lefquelles elle efi vantée. Maniéré de l’adminiftrer en in-

fufion théiforme. Extrait de feuilles de germandrée. Prépara-

tions dans lefquelles on la fait entrer. Ibid. 644. a.

GERMANDRÉE d’eau
, ( Pharm. Mat. méd.

) fes propriétés

& fes ufages. Compofitions officinales auxquelles elle fert.

VIL 644. a.

Germandrée. Efpeces qui lui appartiennent ,
connues fous

les noms de feordium

,

XIV. 8oa. b. 8c feorodonia. 806. a.

GERMANICUS
,
{Hijl. rom. ) fils de Drufus & d’Antonia.

Principaux événemens de fa vie. Suppl. III. 206. a.

GERMANIE. (
Géogr. Hijl. ) Ce nom a été commun à la

Germanie proprement dite
,
8c à une partie de la Gaule bel-

gique : il n’efi quefiion ici que de la première. Defcription

de ce pays. Peuples qui l’habitoient. VII. 644. a. Motifs qui

détournèrent les Romains de penfer à la conquête de ce

pays. Nous devons à Céfar la première defcription des Ger-

mains. Obfervations fur ce que cet auteur nous en rapporte.

Defcription qu’en a donnée Strabon. Tableau que Pompo-

niuS Mêla en a tracé. Ufage d’expofer aux yeux du public ,

dans les portiques de Rome ,
des repréfentations des pays

vaincus. Paffage du rhéteur Euménide qui le confirme. Ibid. b.

Ouvrage précieux de Pline fur la Germanie ,
qui s’eft perdu.

Celui de Tacite fur le même fujet. Enfin
,
Ptolomée donna

une defcription de ce pays plus complette 8c plus detaiilee que

celles de tous fes prédécefieurs. Obfervations fur cet ouvrage.

Aucun géographe ne nous a donné d’exaéle defcription de

la Germanie
,
par la raifon que les Romains n’y penetrerent

jamais ; mais comme ils ne purent la fubjuguer , ils prirent

le parti de fe faire une nouvelle Germanie en deçà du Rhin,

aux dépens de la Belgique. Ibid. 643 . a. Les armées romaines

Subjuguèrent néanmoins quelques peuples, dont le pays etoit

en partie au-delà du Rhin
;
mais en plus grande partie au-

deçà. Origine de la Germanie Belgique
,
qui fut divifée en

Supérieure 8c en inférieure. Les nations feptentrionales de la

grande Germanie s’étant portées en flots vers le midi
,
pro-

duifirent des changemens étonnans dans ce pays ; cependant

il ne faut pas s’imaginer que tous ces peuples abandonnas-

sent à la fois leur patrie ;
mais ce qui refloit au pays, réduit

à un petit nombre ,
devenoit aifément la proie d’un voifin

qui ne s’étoit pas affoibli. Ibid. b. Origine de la divifion de la

France en occidentale, qui efi la véritable France ;
8c en orien-

tale
,
dont la Franconie a tiré fon nom. En quel tems les Ger-

mains cefferent d’être appellés de ce nom. Autres noms que les

écrivains leur donnoient. Ibid. 646. a.

Germanie. Conflitution de l’ancienne Germanie. Suppl. I.

308. b. Le nom de Francs commun aux peuples de la Germa-

nie 8c de la Gaule, jufques vers le milieu du neuvième fie-

cle. VIL 283. a. Idée que les anciens s’étoient faite de ce

pays. VIII. 136. b. De fon ancienne population. Suppl. III.

193. Productions 8c population de ce pays. Ses révolutions.

Suppl. I. 308. b. Premier roi de Germanie. Suppl. Il1. 330.

a
, b. Figure Symbolique de la Germanie. XV. 73 -- b.

GERMANIQUE ,
corps. III. 633. « , b. Concordat ger-

manique. 823.X Empire germanique. V. 382. X F oye^ Alle-

magne.
. , . T .TTT

GERMANISME, Exemple de cette manière de parler. V lil.

498.

GERME. ( Hijl. nat.) De la préexiflence des germes. Suppf,
IV. 183. a. De leur formation : fyflême fur ce fujet. Suppl.

III. 212. a, b. 213. a , b. Diffémination des germes qui font
enfuite abforbés par les racines des plantes. 214. a. Tout eft

germe dans les plantes. 212. b. Etat d’inaCtion des germes ,

jufqu’à ce qu’ils Soient dépofés dans une matière convenable à
leur développement. 213. X Caufe qui les fait mourir. Ibid. Du
germe d’un grain de froment. 207. b. 208. a

, b.

Germe dès graines plantes. Vil. 833. a. Feuilles Séminales
qui en font le premier développement. VI. 63 3. b. Obferva-
tions des premiers développemens du germe fur la plante-

mere. XII. 713. b. Radicule 8c plume du germe. 799. k,

Obfervation fur la tulipe
,
qui Semble prouver l’emboîtemeat

des germes. XVI. 740. X Fécondation du germe. 962. a , b.

Voye[ Germination.
Germe de fève , ( Maréck. ) VL 443. X 631. X Pourquoi

cette tache fubftfte toujours dans certains chevaux béguts.

448. X
GERMINATION. ( Econom. rujliq.

) Il efl: vraifemblable

que les principales parties de la germination des plantes font

contenues dans leurs Sentences. On peut développer dans
une graine qui germe

,
les parties Similaires 8c les dilïimi-

laires. Auteurs qui ont le mieux parlé de l’anatomie des plan-

tes. Defcription d® la végétation d’une graine
,
Selon Grew.

VIL 646. a.

Germination. ( Agricult.) Il Semble que la nature n’ait

accordé une vie fi courte à la plupart des végétaux
, qu’afia

de réparer leur perte fi prompte par une prodigieufe multi-

plication. Comparaison des femences des plantes
, aux œufs

des animaux. Defcription du grain de froment. Sa forme,
fes écorces. Suppl. 111 . 207. a. Sa fubftance intérieure. Def-
cription de ce qu’on nomme improprement le germe du blé.

Examen que le do&eur Parfons a fait au microfccpe de la

fubftance farineufe du blé. Ibid. b. Cette matière doit fon
origine à une terre blanche , argilleufe

,
ou crétacée 8c mar~

neufe , qui fe combine avec les fucs végétaux. Vallerius

convient que les corps farineux laiffent , après leur ignition ,

une terre blanche vitrifiable. Le germe qui eft à la pointe du
blé ,

eft une véritable plante compofée de toutes les parties

comme les plantes formées. Defcription de cette plantule.

Ibid. 208. a. La plupart des plantes ont deux lobes dans ia

graine ;
ces lobes s’allongent 8c s’étendent dans la germina-

tion en feuilles diffimilaires
,
qui fervent à conferver la plume

encore tendre 8c délicate ,
lorfqu’elle fort de terre. Le blé

n’a qu’un lobe
,

qui ne donne aucune feuille diffiinilaire ;

c’eft pourquoi , la plume du blé eft enfermée dans une
membrane qui eft une efpece de fourreau. Les feuilles de la

plantule font repliées en forme de gaines
,
renfermées dans

ce fourreau. La plumule du grain reffemble à un petit cône

couché fur le dos de la femence , 8c dans lequel eft implanté

le lac arrondi de la radicule , recouverte d’une enveloppe

particulière. Cette plante concentrée renferme encore
,
aux

environs de fa radicule
,
plufteurs autres germes qui fe déve-

loppent à leur tour lors de la végétation. Ibid. b. Les lobes

font deftinés à fournir la première nourriture à la plantule.

Leur aCtion eft fi néceffaire
,
que fl on les ôte

,
la graine ne

lèvera point
,
ou ne donnera qu’une végétation foible 8c man-

quée. Si leur fubftance eft altérée, ils communiqueront à la

plantule une nourriture vicieufe. Si la plantule n’a pas acquis

toute fa perfection ,
elle ne végétera point , ou fera ftérile.

Pourquoi des graines trop vieilles ne peuvent germer. Com-
bien il importe de bien choifir la femence. CaraCteres qu’elle

doit avoir. Quel feroit le produit d’une femence bien choifie.

8c enterrée à propos. Ibid. 209. a. Confeil que donne Wolf

de deftiner un champ particulier pour y élever les grains

deftinés à fervir de femences.

Defcription de la maniéré dont fe fait la germination du fro-

ment
,
& des progrès de fa végétation . Ibid. b. Etat de la plante

après un mois de végétation. Moyens d’induftrie ,
qui contri-

buent à augmenter les récoltes. Caufes qui retardent la végé-

tation, 8c rendent les productions foibles. Pourquoi les grains

de blé enterrés dans tous les fens
,
ceux dont la radicule eft en

l’air , fe retournent ,
afin que la plume puiffe gagner l’air 8c s’é-

lever
,
tandis que la radicule fe recourbe pour s’enfoncer dans

la terre. Ibid. 210. b. Singularité particulière aux plantes

céréales ; ces plantes produifent ,
dans le cours de leur

végétation ,
deux rangs de racines fupérieures à celles qui

partent de la radicule , lors de la germination. Examen que M.
Bonnet a fait de ce phénomène. Ufages de ces racines. Energie

avec laquelle la végétation des racines 8c des boutons s’opère

vers les nœuds de la plante. Ibid, a x 1 . a. C’eft des nœuds pla-

cés à leurs piés ,
que le blé , l’ivraie

,
l’orge 8c les autres plantes

de ce genre pouffent des nouveaux germes
,
8c ces nombreux

tuyaux qui font leur fécondité. Expérience qui prouve

que la fécondité des plantes dépend de la liberté q'ue les

racines ont d’étendre leur chevelu dans une terre bien meu-

ble , 8c que le chevelu eft la partie la plus effentielle des

racines. Moyens de culture employés pour multiplier les ra-

dicules,& procurer par là même à la plante une plus grande

abondance

N
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abondance de fucs qui occafionne le développement d’un
plus grand nombre de tuyaux.
De la formation & de la multiplication des germes par le re-

tranchement des tiges & des feuilles de blé. Ibid. b. Examen de
trois hypothefes propofées par les naturalises modernes fur
la formation des germes. Selon les uns , ce font de vrais
animalcules vivans

, doués d’un mouvement indefiruétible
comme eux. Selon d’autres

, ce font des molécules organiques
&c animées

, toujours aéfives
, toujours prêtes à fe montrer

& à s’affimiier aux corps qui les reçoivent par intuffufcep-
tion. D’autres enfin regardent tous les germes comme pré-
exiftans fous une forme invifible St cachée dans les graines &
dans les œufs. L’auteur de cet article propofe une quatriè-
me hypothefe ; il regarde le phlogiftique répandu dans toute
la nature comme principe de ces globules animés en ap-
parence, qu’on prend pour des animalcules ou des molécules
vivantes. Ibid. 31a. a. 11 fuppofe qu’une particule de ce feu
principe

, unie à des particules brutes
, mais d’une forme

confiante& deffinée par la main du Tout-puiffant, compofe
les germes des corps organifés. Ces germes dans la végéta-
tion des plantes

, s’introduifent avec la feve dans les racines
des plantes de leurs efpeces

, & fe développent dans toutes
les parties de la plante. Belle expérience de Triomphetti qui
prouve que tout eft graine St femence

, ou plutôt germe,
dans les végétaux

, & que les germes peuvent dégénérer
au point de former des efpeces différentes que nous croyons
confiantes. Ibid. b. La production des graines prouve qu’elles
renferment aufix piufxeurs germes cachés

, d’où vient leur
fertilité. Obfervations fur les variétés dans les plantes qui ont
donné lieu à quelques naturalifies de porter beaucoup trop
loin le nombre des efpeces dans différens genres. Principes
d’où émanent, félon M. l’abbé Poncelet, toutes les formes
oigamques variées prefque a 1 infini, Ibid. 213. a. St. tous les
phénomènes de la végétation. Etat d’inaélion où reftent les
germes, jufqu a ce qu’ils foient dépofés dans une matrice
propre à leur développement. Caufe qui les fait mourir. Mé-
chamfme de la germination , delà nutrition & de l’accroiffe-
ment de la plante. Ibid. b. Diffémination des germes invifibles

,

qui venant à être abforbés par les racines des plantes avec la
nourriture végétale

, fervent à leur nutrition St à leur per-
fection. Il ne faut point regarder une plante comme un indi-
vidu unique, mais comme un compofé de plufieurs individus.
Ceft principalement entre la tige & les racines

, dans la liai-
fon

,
que s’accumulent les germes. Expofé de quelques expé-

riences d’agriculture de M. l’abbé Poncelet, qui fourniffent
à l'auteur les conféquences fuivantes : Ibid. 214. a. i°. qu’on
ne fauroit enfemencer les terres trop tôt après la récolte

;2 0
. oye le mois d’août efi plus Bvorable au développe-

ment des germes que le mois d’oéfobre
; 3

0
. que les fub-

flances végétales & animales
, atténuées par la putréfaction

,
font les plus propres à fervir d’engrais

; 4
0

. que lorfque la
graine a pouffé la première touffe, il faut la couper à un
pouce au-deffùs de fa racine. Ibid. b.

Multiplication des germes par les leffives
,

les arrofemens
,

farcJ-age ,
la tranfplantation

, &c. &c. Puifqu’une graine
doit être confidérée comme un réfervoir de plufieurs ger-
mes, il fuit delà que pour multiplier le blé

,
il ne faut que

trouver un agent qui favorife le développement de ces
germes concentres. Ouvrages qui renferment des recettes
pour la multiplication des blés. Eloges que plufieurs natura-
liites ont donnés au nitre qu’ils ont confidéré comme le prin-
cipe univerfel de fécondité dans les plantes. Ibid. 2x5. a.
Secret de M. le comte de Beligny pour rajeunir les arbres
Vieux & épuifés

,
St hâter la maturité de leurs fruits. Ibid. b.

Méthode indiquée par M. l’abbé de Vallemont
,
pour pré-

parer une liqueur prolifique, dans laquelle on fait macérer
les femences des grains. Maniéré d’en faire ufage. Comment
le ble macéré dans cette eau doit être femé. VII. 216. a.
Autre façon de préparer la femence, indiquée par M. Ho-
me. Le tems fec regarde comme particuliérement propre aux
iemaules. Réponfe à une objection de M. Duhamel

, fur
1 ufage de ces liqueurs prolifiques. Leffives indifpen fables ,ieion ce phyficien

, pour garantir les blés mouchetés de la
melle & autres maladies contagieufes. Ibid. b. Les bons effets
des leffives & de la préparation des femences, font confir-
mes par 1 ufage umverfel où l’on efi de chauler ou en-
chauler les grains qu’on veut femer. Mais il faut obferver
que toute leffive ou il n’entre aucune efpece de faumure

,

feroit plus propre a affoiblir le grain qu’à accélérer la végé-
tation. Divers accidens dont M. Sarcey de Sutieres prétend
que la manière d enchauler les grains les préferve Fécon-
dité qu’il prétend leur donner par cette préparation Def-
cnption de la maniéré dont il la pratique. Ibid. 217. ^Com-
ment il fe peut faire que cet enchaulement produite tous
ces avantages. La bonté de cette méthode démontrée par
l’expérience. Obfervations fur les fecrets que débitent quel-
ques charlatans pour rendre les femences plus vigoureufes
St plus végétatives. Ibid. b. Explication que donne M. Do-
^ard , de la multiplication du blé par l’effet de l’art. Plante
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remat*quabîe de froment dont parle cet académicien. Comment
on peut expliquer la fécondité prodigieufe du grain de fe-
mence qui l’avoit produite. Des grands avantages qu’on
pourroit tirer de l’arrofement, Ibid. 318. a. Cas que les an-
ciens faifoient de ce moyen de culture. Ufage qu’on en fait

dans quelques provinces de France. Comment on pourroit
fe procurer des eaux. Ouvrages à confulter fur ce fujet.
Néceffité de l’eau pour la végétation

,
St particuliérement

pour celle du blé. Expérience faite par M. Bonnet, dans le
deffein de combattre l’opinion de ceux qui croient que le
blé dégénéré en ivraie par un excès d’humidité. Ibid. E Der-
nière méthode pour favorifer l’éruption des germes

;
l’opé-

ration de farder. Leçons des anciens fur le farclage. Notre
maniéré de le pratiquer moins avantageufe que celle des Ro-
mains. On pourroit ajoutera toutes ces méthodes indiquées,
la tranfplantation des plantes de blé au printems dans des
terres labourées à bêche. Expérience qui en prouve l’uti-
lité. Ibid. 219. a. Suite de la végétation du blé, de fa fleur
St de fa maturité. Phenornenes qu’elle préfente au retour du
printems. Cette faifon & celle de l’automne

, font les feules
propres à femer & à faire germer les grains. Mais c’efi au
printems fur-tout que le principe de fécondité agit avec
plus d’empire fur tous les êtres organifés. Ibid. b. Suite des
obfervations fur la végétation des blés au printems. Stru-
ctute admirable de la plante

,
qui favorife fa végétation St la

préferve de plufieurs accidens. Ibid. 220. a. Tems St durée
de la floraifon. Terme de la maturité. Ibid. b. Organes fexuels
propres a la fécondation , dont les végétaux ont été pour-
vus. Defcription de la fleur du froment. Defcription de l’épi.
Etymologie de ce mot. Fécondation de l’ovaire. Ibid. 221. a.
Soins de la nature pour la confervation du fruit fécondé.
Terme auquel le grain ceffe de tirer de la nourriture. Pré-
judice que caufent à la plante le froid

,
les vents

, les brouil-
lards & les p uies

9
dans le tems de la floraifon. Inconyé-

nient à peu près femblable dû aux coups de foleil. Ibid. b.
Fetes quavoient inffituées les Remains pour fe rendre fa-
vorables les dieux qui préfidoient à l’agriculture. Danger
des pluies froides & de l’humidité continuelle dans les tems
de la maturefcence du grain. Ibid. 222. a.

GEEMmAi-xoN
, defcription de la germination des plantes.

VII. 833. a. XVI. 933. b. &c.
GERNRODE,

(Géogr.) petite ville & bailliage d’Allemagne,
dans la haute Saxe. Obfervations fur ce lieu. Suppl. III. 222. a.
GEROESTIES

, St Géroefle. Lifez Gerofies St Gerefle.
Suppl. III. 222. a.

,,

GEROLDSECK
, ou Kohengeroldfeck

, ( Géogr.
) comté

Allemagne en Souabe. Origine de fon nom. Seigneurs qui
ont pofiede, St qui le poffedent. Ce qu’il paie en mois ro-
mams & pour la chambre impériale. Suppl. III. 222. a.G RONDIF

, ( Gramm .) En quoi confiffe l’effence d’un
verbe. Explication du mode infinitif. Dans l’infinitif

, le verbe
efi une forte de nom. Dans les langues qui n’ont point de
cas

, cette efpece de nom paroît fous la même forme dans
toutes les occurrences.; La langue grecque elle-même

,
qui ad-

met les cas dans les autres noms , n’y a point affujetti fes
infinitifs. VII. 646. b. Inflexions de l’infinitif des verbes la-
tins, que l’on appelle gérondifs. Etym. du mot. Diftinffion
de trois gérondifs. Examen de l’ufage des gérondifs dans la
langue latine. I. Le premier fait dans les difcours la fonéiion
du génitif. II. Le fécond fait celles du datif & de l’ablatif.
Exemples dans lefquels il efi employé comme datif. En qua-
lité d ablatif ; i°. on le trouve fouvent joint à une prépofi-
tion dont il efi le complément. 2

0
. On le trouve employé

comme ablatif, à caufe d’une prépofition fous-entendue dont
1 en le complément. Ibid. 647. a.

3
0

. On le trouve employé
comme ablatif abfolu. Réflexions fur les ablatifs abfolus:
quelques grammairiens célébrés

, St entr’autres M. du Mar-
lai

,
prétendent que tout ablatif fuppofe toujours une pré-

pofition. L’auteur montre ici que ce philofophe n’efi tombé
dans cette erreur, que pour avoir perdu de vue fes propres
principes. Ibid. b. Origine du mot ablatif. Ce qu’on a entendu
par ablatif abfolu. Ibid. 648. a. Exemples dans lefquels le
fécond gérondif efi employé comme ablatif abfolu. III. Le
troifieme geiondif eit quelquefois au nominatif St quelque»

i°‘

s ^ 1 accufatif. Exemples des deux maniérés. Les géron-
dirs font des cas de l’infinitif .-preuves que l’auteur en donne.
Ibid. b. Les gérondifs ont la nature du verbe

, St ils ont en-
core celle du nom. Difficultés que les grammairiens trou-
vent fur la nature St l’emploi des gérondifs. Ibid. 649. a.

Caufe de 1 erreur St des embarras dans lefquels les gram-
mairiens font tombés fur ce fujet. Réflexions de l’auteur
qui démontrent l’erreur des grammairiens.
Gérondif. Obfervation fur l’ufage du gérondif en dum

joint à la troifieme perfonne du verbe fum. VIII, 396, a.
Diftméfion entre le gérondif françois St le participe aélif
XII. 93. a

, b. 94. a.

GËRONTE
, ( Hift. anc. ) membre du fénat de Lacédé-

mone. Comment ce Yénat étoit compofé. Cara&ere de ces
fénateurs. Quel étoit fon pouvoir. VII. 649 b

B BBBBbbbbfe
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GERONTHRËES. ( Myth.) 'Observations fur cet article

4e l’Encyclopédie. Ifle Gerontia. Autre lieu appelle Geron-

tthre 'Suppl* III. 2.2.2. b.

GERTRUIDENBERG , i'Géogr. ) ancienne & forte ville

4es Pays-Bas. Différens maîtres qu’elle a eus depuis le quin-

zième fiecle. Signification de fon nom. Pêche qu’on fait aux

environs de la côte. VII. 630. a,

GERYON. {MythoL ) Defcription de cet homme mon-

llreux : lieu où il faifoit fa demeure. Ibid. 650. a. Ses trou-

peaux. Sa défaite par Hercule. Explication de la labié de

Gèryon. Détails dans lefquels Héfiode eft entré fur fa gé-

néalogie. Oracle de Géryon près de Padoue. Ibid. b.

Geryon. ( Myth.) Obfervations fur cet article de l'En-

cyclopédie. Suppl. III. 222. b.

Gerion , le chien de ce géant ,
tué par Hercule. XI.

€71. b.

GESALIC , roi des Vifîgoths
, ( Hifl. d’Efpagn» ) fils natu-

rel & fucceffeur d’Alaric. Evénemens de fon régné. Suppl

IU. 222. b .

GESATES ,
peuples du Languedoc. XV. 12,1. b.

GESIER. Des oiféaux, XI. 437. a. 440. a .

GESNER, (
Conrad

)

furnommé le Pline de l’Allemagne.

XVII. 746. b. Colleélion qu’il a faite de divers traités de

chirurgie. III. 35 2. b. Ses travaux dans l’ornithologie. Suppl.

IV. 187. a.
..

GESNER
, ( Salomon ) poète ;

éloge de fon poeme de la

mort d’Abel : beau morceau de ce poème. XIV. 479- a ->b.

Obfervations fur le même ouvrage. Suppl. II. 708. a.

Suppl. IV. 437. u,

GESSE
,
{Bot) cara&eres de ce genre de plante.VII. 63 p. b.

Defcription de la geffe commune ,
lathyrus Jatyvus. On culti-

ve dans lesjardinsdes curieux * diverfes efpeces de geffe. Ma-

niérés de les multiplier. Ornement auquel elles fervent. Elles

viennent dans toutes fortes de terreins. Ornement que donne

dans un jardin la petite geffe à grande fleur. Celle que les An-

glois nomment thefweetfcenterpeas}mèx\te\e\)\\xsà- être cultivée»

Vraie méthode pour bonifier toutes les variétés de geffe. Ibid. b.

Gesse , ( Dicte )
ufage alimentaire de la femence de cette

plante. Vil. 651. a.
, ,

GESSORIACUM. {Géogr. anc.) port des Romains d ou

l’on paffoit des Gaules dans la Grande Bretagne. Où étoit ce

port. VII. 651. a.

GESTATION
,
{Gymnaf médic.) exercice d’ufage chez

les Romains pour le rétabliffement de la fante. En quoi il

confiftoit. Cet exercice vanté par les anciens médecins. VII.

£5 1. a. Comment nous devons le pratiquer. Ibid. b.

Gestation , ( Hifl. nat. ) les femelles qui ne produifent

•qu’un petit nombre de foetus ,
portent le plus long-tems.

VII. 960. •

, .

GESTE, une des premières expreffions du fentiment don-

nées à l’homme par la nature. Les geftes ont été la fource

primitive de la danfe. Ibid. b.

Geste
,
{danfe. )

La danfe eft l’art des geftes. Voye^ Danfe.

Il eft certain que les mouvemens extérieurs du vifage , font

les geftes les plus expreffifs de l’homme. Raifon pour la-

quelle les Grecs & les Romains fe fervoient du mafque fur les

théâtres. Ibid. b. Dans la fttuation où nous nous trouvons ,
le

mafque nous nuit toujours , 6c n’eft utile prefque jamais.

Les danfeurs ont oppofé i°. que la danfe demande quel-

quefois des efforts qui influent défagréablement fur le viia-

ge ; 2
0
. qu’ils n’ont point appris d’enfance àajufter les traits

de leur vifage avec les grâces qu’il faudroit avoir. Reponie.

Les caraéferes qui exigent le mafque font en ^petit nombre.

L’art des Laval 8c des Marcel ,
qui ont fenti ,

1 un & 1 autre,

ce que la danfe devoir être ,
eft un aide fur pour la belle

nature , le gefte qu’elle anime trouve dans leur pratique mille

moyens de s’embellir. Ibid. 652. a.
_ _ (

Geste, {Déclam.') Le gefte au théâtre doit toujours pré-

céder la parole. L’afteur qui ne fe fent point , & qui voit

des mouvemens dans les autres , croit les égaler par des

mouvemens de bras ,
des marches en avant ,

des reculemens

en arriéré. Baron avoit le gefte du rôle qu’il jouoit. Nous

voyons des geftes qui nous entraînent , & que nous trou-

verions défordonnés , fi nous avions le tems de réfléchir. .

.

C’eft le fublime de l’agitation de l’aélrice
,
qui fait paffer en

nous tous les fentimens que fon beau défordre nous peint.

VIL 652. b.
.

Geste, diverfes obfervations fur cette partie de la deela-

înîition iV 684. a ,
b. Un aéfeur qui a de l’intelligence 6c

du fentiment, aîra difficilement le gefte faux. 686. a Exa-

men de la queftion ;
fi parmi les anciens , 1 aéfeur qui faifoit

le gefte étoit autre que celui qui récitoit. Ibid. b. Le gelte

confidéré comme partie effentielle de l'éloquence. V. 522.b.

Geftes expreffifs. Suppl. III. 366 * b‘ Quel eft le Plus fur

moyen de réuffir dans le gefte. Suppl. IL 922. a. Voyeç

Gesticuler
Geste. { Chant du. theat. )

But de 1 opéra françois. Si les

refforts qu’il emploie pour féduire l’efprit font nides, gau-

ches »
grofîier$ , l’efprit ne peut être entraîne, la diftraétion

ftitceâe aux premiers mouvemens d’intérêt. Mauvais effet

•des geftes à contre-fens. Les traits du vifage forment les

geftes les plus expreffifs. Mais l’art feul 8c fans la nature ne

peut rien fur cette partie de la figure humaine. Merveil-

leux effet du fentiment dans le gefte. VIL 632. b. Souvent le

talent eft égaré par l’efprit ; alors il fait toujours plus mal

pour vouloir mieux faire. Ibid. 633. a.

Geste. Du gefte ou de la danfe affociée au poème lyri-

que. Xll. 833. b. &c. De l’art du gefte employé fur le

théâtre de l’opéra. Suppl. IV. i6ï, b. 16-2. a.

GESTICULER
,
faire trop de geftes en parlant. Les Fa-

ges, & fur-tout les héros
,
gefticulent peu en parlant

,
parce

qu’ils ont le talent de contenir la violence de leurs pallions.

Plus on gefticule , moins l’aéiion eft noble. Les pedans 8c

les peres ignorans exercent beaucoup les enfans à gefticu-

ler , en déclamant le poéfie héroïque. Défauts à éviter dans

le gefte. Suppl. III. 223. a. Réglés que l’orateur doit obfer-

ver. Ibid. b.

GESTION
, ( Jurifpr. )

adminiftration de quelque affaire,

La geftion que quelqu’un fait des affaires d’autrui fans fon or-

dre forme un quafi contrat qui produit aéfion direéie 8c con-

traire. VIL 653. a.

GESULA
, (

Géogr.) province d’Afrique. Ses productions.

Métier des habitans. Foire qui s’y tient tous les ans. Vll.653.rf>

GESVRES , (
duc de ) fon talent pour les magnificences

théâtrales. VI. 582. b.

GETA ,
Septimius

,
(Hifloire des empereurs )

fils de l’em-

pereur Sévere ,
8c frere de Caracalla. Antipathie de ce dernier

pour fon frere. Il le fait maffacrer. Suppl. III. 223. b. Voyei

Caracalla. .

Geta ,
origine de ce nom dans les comédies latines. VIL

633. b.

GETES, les , ( Géogr. anc. ) ancien peuple de Scythes,

Lieux qu’ils habitoient. Plaintes que fait Ovide de vivre au

milieu d’eux. VII. 653. a. Détails de Strabon fur ce peuple.

Origine des noms Geta Sc Davus , communs dans les comé-

dies latines. Différence entre les Gots & les Getes. Philo-

fophie des Getes. Ibid. b. Voye{ Scythes.

Getes, {Hifl. anc.) peuples <*[ui defeendoient des Huns

appellés Yvechi. Hifloire ,
mœurs ,

gouvernement & ufages

de ces peuples. Suppl. III. 224. a.

GETTENBERG , ( glacier de )
dans le canton de Berrte ,

vol. VI des planches. Régné minéral
,
glaciers, planche 3.

GEVAUDAN ,
pratique des anciens Gaulois auprès d’un

lac du Gevaudan. IX. 15 i.b. Suppl. II. 283. a.

GEUM, { Botan. ) cara&eres de ce genre de plante. Def-

cription dugeum ordinaire. Obfervationsfur la culture de quel-

ques efpeces de geum. VII. 653. b. +

GEVREY , (Géogr.) village du Dijonnois, entre Nuis &
Dijon. Vins exceilens de fon territoire. Triolet fur le climat de

Beze qui s’y trouve renfermé. Suppl. III. 224. b.

GEX , (
Géogr. ) ville 8c pays de ce nom en Bourgogne,

Etendue du pays de Gex. Ses anciens habitans. Ses produc-

tions. Ses révolutions dans le dernier fiecle. Suppl. IIL

224. b.

GH
GHELEN ou GESLEN ,

{Sigifmondde) littérateur. XIH.

2^2.» b •

GHET , {Hifl. mod.) afte de divorce que les Juifs don-

nent à leurs femmes quand ils les répudient ; ce qu’ils font

pour des caufes fouvent très-légeres. Moyen que les rabbins

on imaginé pour empêcher les fréquens divorces. VII. 654. a.

Termes dans lefquels le ghet eft conçu. Defcription de toutes

les formalités du divorce. Ibid. b.

GHOLAITES ,
fefte mahométane. Suppl. 1 . 17. a ,

b

.

GHIAONS ou Ghiaaurs. Lifez Ghiaours. Obfervations fur

l’ufage de ce mot parmi les Perfans 6c les Mahometans. Suppl .

^GHILCUL ,
voye{ Gihul ,

6c lifez Ghilcul. Faute à

corriger dans l’article Gigul. Suppl. III. 223. a.

G I

GIAGH ou Jehagh y { Hifl. mod.) cycle de douze ans chez

les Catayens 6c les Turcs. Chaque année du giagh porte le nom

d’un animal. Divifîon qu’ils font du jour en giagh , 6c en kek.

^GL^M-BO ,
{Botan. exot.) deux efpeces de cet arbre des

Indes orientales. Leur defcription. Tems de la maturité de

leur fruit. VII. 653. a.

GIARENDE ,
gerende ou gorende

, ( Hifl. nat. ) magnifique

ferpent. Defcription de trois efpeces connues fous ce nom.

Lieux où elles fe trouvent. Mœurs de ces animaux. Suppl. III.

22

GIB
, (

Zoolog. ) fes rapports avec le condoma. Suppl. IL

^GIBA , {
Botan.) efpece de plante. Suppl. I. 369. A



ClBËÎÜS, montagne d’Italie : huile minérale q\foh retire

près de cette montagne. XII. 472. 0.

GIBBON, efpece de linge -, vol YI des planches. Régné
animal

,
pi. 1 9.

GIBBOSITÉ
, ( Phyjiol. Médtc

. ) diveffes fortes de déjet-

temens de l’épine
,
qui produifent la boffe

,
l’enfoncement,

h tortuofité, La gibbofité eft de naiffance ou accidentelle.
La première eft incurable. Caufe delà fécondé. L’indication
du remede eft de tâcher d’affoiblir la puiffance courbante ,
en augmentant la compreftion fur la partie convexe de la

courbure
, & en la diminuant fur la partie oppofée. Les cau-

fes de la courbure font externes ou internes. Les enfans
font plus fujets à devenir boftus que les adultes. Quelles
'en font les caufes chez eux. Exemple cité par M. Winfiow

,

qui montre que la tortuofité peut arrivera l’occafion de cer-
taines attitudes & habillemens négligés. VIL 655. b. Détail fur
les caufes internes de la gibbofité. Pour fe flatter de réuflir

dans la cure de cette difformité
, on ne fauroft la commen-

cer trop tôt. Moyens de prévenir la gibbofité dans les en-
fsns qui en parodient menacés par quelque caufe externe.
Ce qu’on doit pratiquer lorfque l’épine du dos voûte en-
dedans. Ibid. 656. a. Lorfque l’épine tend à la tortuofité.

Moyens à employer lorfque la gibbofité tire fon origine de
caufes internes. Defcription de deux fquelettes de boffus,
qui fe trouvent dans le cabinet du roi. Obfervations faites

fur les fquelettes d’enfans dont les vertebres étoient cour-
bées pendant leur vie. Ibid. b. Autres obfervations fur les

fquelettes des boffus. Ibid. 657. eu Voye? Bosse.
GIBECIERE, {An. médian. ) étymologie de ce mot. Di-

verfes fortes de gibecières & leurs ufages. Gibecières dont
on fe fert dans le Levant. Ufage de ces gibecières lorfqu’on
veut charger un fufil. Tours de gibeciere. VII. 657. a. Voye

r

Tours & Gobelets.
GIBEL , le

, (Géogr

.

) autrefois le mont Etna. VII. 657. a.

Ce que les poètes ont dit de cette montagne. Signification du
mot gibet. Safituation, fon étendue. Son pied eft très-cultivé.

Defcription de fon volcan. Ravages qu’il a caufés. Auteur à
confulter. Ibid. b. Voye{ Etna.

Gibel , éruption de ce volcan en 1669. IX. 3 x 1. a.

GIBELIN
, ( Hifl.mod. ) faélion oppofée à celle des Güel-

phes. Teins auquel ces faéfions commencèrent
: quel en

était le fujet. Ravages qu’elles cauferent pendant les douze
,

treize & quatorzième fiecles. VII. 657. b. Obfervations fur
BonifaceVIII. Hiftoriens qui font entrés dans le détail des hor-
reurs de ces deux fa&ions. Lifez fur ce fujet le Dante. Ibid.

«658. a

.

Gibelin. Obfervations fur lebanniffement auquel le papeBo-
niface VIII condamna le Dante

,
qtii étoit attaché au parti des

Gibelins. Suppl. III. 225. b.

Gibelins
, l’inquifition employée contr’eux par les papes.

VIII. 774. a. L’ufage des lettres de change établi par eux à
Amfterdam. IX. 418. b.

GIBERNE, {Artmilit.) defcription de cette partie de
l’équipement du grenadier. En quoi la giberne différé de la
demi-giberne. VIL 658.0.
GIBERT

, ( Jean-Pierre ) comment il a concilié les diffé-
rentes chronologies de quelques peuples de l’antiquité. III.

393. a
,

b.

GIBERTI
, ( Jean-Matthieu

) évêque de Véronne. XI.
778,0.

GIBIER,
( Chajfe) tout ce qui eft la proie du chaffeur.

Cependant ce nom eft plus particuliérement affeélé aux ani-
maux fauvages qui fervent à la nourriture de l’homme. VII.
658. 0. Par rapporta la propriété du gibier , le droit naturel
a depuis long-tems cédé à la force ; il eft d’ufage prefque par-
tout que les leigneurs feuls aient le droit de giboyer. Oppref
fion du payfan

,
pour la confervation du gibier. La réferve

de ia chaffe à la claffe des nobles a été une fuite du gou-
vernement militaire. Réflexion fur la confervation de cette
fcxceflive quantité de gibier qui détruit les récoltes. Cepen-
dant certaines efpeces peuvent être confervées avec utilité
Sc fans beaucoup d’inconvéniens. On a fait un art de cette
confervation cjui a des réglés & qui demande quelques con-
noiffances : détails fur ce fujet. La deftruélion des animaux
carnaflîers eft le point le plus effentiel pour la confervation
du gibier.^ Soins qu’on doit prendre pour la confervation des
perdrix grifes, Ibid. b. des perdrix rouges

, Ibid. 659. a. &
des faifans. Ibid. b. Autres détails fur lesperdrix grifes& fur les
faifans. Ibid. 660. a.

Gibier
,
préjudice qu’il caufe aux forêts. VU. i%i.b.

GIBRALTAR, {Géogr.) détails fur le détroit & fur la
ville. Etymologie du mot. VIL 660. a.

Gibraltar
, ( détroit de

) courans qu’on y remarque. IV.
375. é. 376.0.

GIEDDE
, ( Ove ) amiral & fénateur danois. VIII.

66 Ÿ-

GIESSEN
,

{Géogr. ) ville d’Allemagne dans la Heffe.
Elle eft la patrie de Hertius jurifconfulte : fes ouvrages. VIL
66q* b.

O

ar-GIFV-MEHL
, ( Métall. ) farine empoifbtihêe poudre d’a.

fenic quis’eft diffipé en fumée ; ufage auquel On l’emploie. VIL
660. b.

GIGANTESQUE; afin qu’on p'réfehte beaucoup de vian-
des aux pagodes

,
les brames les Font d’une figure gigantefquê

& leur donnent un gros ventre. VIL 660. b .

GIGUE.
(Mu/ique

) La gigue n’eft proprement qu’uné
efpece de loure dont le mouvement eft accéléré. Elle eft
très-commune dans nos opéra. Mefure de la gigue chez les
Italiens. Notre maniéré de la noter& de la jouer. Elle eft quel-
quefois fufceptible de paroles gaies & d’une exprdïion très-
heureufe : exemple. Ufage qu’en font les Italiens. Une errent:
dès François eft de croire qu’un mouvement vifne peut expris
mer que la joie , comme fi la douleur furieufe s’exprimoit lena
tement. VII. 66t. a.

G1HUN
, ( Géogr. ) addition à cet article de rEncyëloné”

die. Suppl. III. 225. b.

GILAN
,
pays d’Afie : anciens peuples de ce pays. XVt,

90 I. a

:

GILBERTINS, {Hijl. eccl.
) ordre religieux ; leur fonda*

teur ; leur réglé ; deux monafteres que bâtit le fondateur
, l’urî

pour les hommes
, 1 autre pour les femmes» Comment cet ors

dre fut peuplé. Son abolition. VIL 661 . b.

GILEAD
, baume de. IL 163. b. XI» 511 .b.

GILGUL
,
{Théolog.) mot qui fe trouve fouvent dans les

livres des juifs modernes: ilfignifie roulement. Ce que les rab-
bins entendent par ce roulement : deux fentimens fur ce fujet»
VIL 661. b.

GILLES
, ftitit ,

de la Neuville
, ( Géogr.

) village du pays
de Caux. Aéfes de générofité du curé de ce lieu. Suppl, III
225. b.

GILLET
, code . ÎIL 275. a , b,

GILOLO
, ( Géogr. ) Voye{ XOLO»

GILLE. Pêche avec la gille : vol. VIII des planches
, pêche \

planche
3 x.

GIMNISTAN
, contrée d’Arabie habitée par les fées» VL

464. a.

GINANI
, { M. le comte

) de Ravenne» Suppl» IV»
5 yS. a.

GINDI ou Dgindi
, ( Hifl. mod.

) efpece de cavaliers
turcs extrêmement adroits. Tours de force & de foupleffè
qu’on leur attribue» Ces tours imités par un Italien en 1585»
VIL 662. a.

GINGEMBRE
, ( Botan . exot.

) carafteres de cette plante»
Divers noms que lui donnent les botaniftes. Defcription de
toutes les parties du gingembre femelle. VIL 662. a. Ilne pa-
foît pas qu’elle foit originaire d’Amérique. Autre efpece de
gingembre appellée gingembre mâle. Troifieme efpece nom-
mée gingembre fauvage à larges feuilles. VII. 662. b.

Gingembre
, efpece de ce genre , nommée bangle. Suppl. L

793.0, b.

Gingembre,
( Agric.) il fe cultive dans les deux Indes& même en Europe. Defcription de la maniéré dont les

habitans de Malabar le cultivent. Soins qu’ils prennent des
racines. Méthode de culture qu’on fuit dans les ifles Antilles.
VIL 662. b. Soins qu’on y prend des racines» Maniéré dont oix
cultive le gingembre en Europe. Ibid. 663 . a.

Gingembre
,

racine de
,
{Comm.) abondance de cet objet

de commerce. VIL 663. a. Qualité du gingembre que l’on
confit dans les colonies pour le débit ordinaire. On fait dans
les ifles une excellente Confiture de gingembre pour les
gens aifés & les officiers de marine. Méthode qu’on fuit
pour Cela. Cette méthode eft très-bonne pour ôter l’âcreté
mordicante de toute forte de racine. Qualité & caraftere du
gingembre confit de cette maniéré. Prix du gingembre en
nature & confit. Epice blanche faite avec cette racine. Son
mélange avec le poivre. Ibid, b.

Gingembre, {Mat. mèdic.) defcription de cette racine
qui le trouve dans les boutiques* On nous l’apporte ou fé-
chée

, ou confite avec le fucre. Ufages & propriétés de la
racine féchée. VII. 663. b. Ufages & propriétés du gingem-
bre confit. Ibid. 664. 0.

0

Gingembre , ufage qu’eil font les Malays. Suppl L
793. b.

GINGI
, çorreefions à faire à cet article de l'Encyclopédie»

Suppl. III. 225. b.

GINGLIMÉ
, {Anatom.) efpece de diarthrofe ou d’articu-

lation des os : voye{ ces deux mots. Trois fortes de ginglimes»
VIL 662.0.

Ginglime
, voyez fur cette efpece d’articulation» lV» qeo,

b. V. 605. a. VI. 875. 0»

INGRAS
, Gingros ou Gingria

, ( Mufiq» inflr. & danfe des
anciens

) efpece de flûte des Cariens &, des Phéniciens,
Ufage qu’ils en faifoient. Danfe de même nom. Suppl IIL
225. b.

.

GINS-ENG, {Botan. exot.) la plus célébré racine médi-
cinale de toute l’Afie : cas infini qu’en font les Afiatiqües,
Defcription de cette racine , & de toute la plante. VIL 664»
0. Lieux de fa naiffance. Appareil avec lequel on recueille 5
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on feche & on prépare la racine, Exaâltude avec laquelle

on garde les endroits où elle vient dans le voifinage de la

'Chine. Récolte confidéràfcle que l’empereur en fit en 1709 :

ces détails font du P. Jartoux. Ibid. L Relation que donne

le P. Kcempfer. Prix & choix du gins-eng. Ibid. 665. a.

Cette plante ne peut réuffir à la Chine ni au Japon. Le P.

jLafiteau paroît l’avoir trouvée au Canada. Defcription qu’il

en donne. .Signification du mot par lequel cette plante eft

défignée. Le gins-eng du Canada eft encore plus rare en

Europe que celui de la Chine. Diverfes confédérations qui

montrent que le gins-eng du Canada eft le même que celui

d’Afie. Moyen de donner an premier la tranfparence qu’on

remarque dans le fécond. Les Chinois ne favent pas les

diftinguer l’un de l’autre. Ibid. b. Epoque de la connoiffance

du gins-eng en Europe. Eftime finguliere que les Afiatiques

en font. Propriétés & vertus merveilleufes qu’ils lui attri-

buent. Précautions avec lefquelies ils difent qu’il faut l’em-

ployer. Ufage du gins-eng en Europe , & fon peu d’effica-

cité. Quels font les cas dans lefquels on le prefcrit. Ibid.

666. a. Maniéré de l’adminifirer. Ses effets falutaires fur

quelques perfonnes
, n’ont point eu lieu fur d’autres. Con-

Jeélures fur la caufe de fes différens effets en Europe & en
Âfie. De fon débit à la Chine & en Europe. Monopole
qu’en fait F-empereur de la Chine. Moyen par lequel les

nations européennes trafiquantes à la Chine s’en pourvoient.

Auteurs fur le gins-eng. Ibid. b.

GIODDAH
, ( Géogr. )

ville & port de mer en Arabie

fur la mer Rouge. Tout y efl: cher à caufe du grand abord

de plufleurs nations différentes. VII. 667. a.

GIONULIS ,
("Hift. mod. ) volontaires ou avanturiersdans

les troupes des Turcs. Autrefois ils s’entretenoient à leurs dé-

pens. Corpsde cavalerie qu’ils forment aujourd’hui. Leur habit

dans les jours de cérémonie. Etymologie du nom qu’ils por-

tent. VII. 667. a,

GIORGION
, ( George ) peintre. V. 3 3 2. a.

GIRAFFE, (
Zoolog

. ) defcription de ce quadrupède.

Voye{ ZuRNAPA, &. vol. VI des planches, Régné animal,

planche

GiRAFFE , ou cametot-pardalis
, ( Aftron. ) conflellation

feptentrionale qui fe trouve dans quelque atlas des moder-

nes. Nombre de fes étoiles. Leur difpofttion. Suppl. III. 226. a,

GIRALDI, ( Lilio Gregorio
)
lavant du quinze & feizieme

fiecIe.VI. 543.
GIRANDOLE , terme d’hydraulique ,

terme de metteur en

œuvre. VIL 667. a.

GiRandolles. ( Artific. ) Différence entre les foleils & les

girandoles. VIL 66 7. b. On ne fait pas des foleils tournans

à plus de cinq reprifes. On peut garnir une roue de vingt

fufées , & de plus ; mais il faudra pour la faire tourner que

quatre de ces fufées partent à la fois. Comment on fait com-
muniquer le feu de l’une à l’autre. Il faut deux papiers pour

le feu chinois ; maniéré de les coller. Deux façons de pofer

les jets fur la roue pour la faire tourner. Comment on dif-

pofe les foleils, félon le nombre de jets dont ils font compo-

sés. Girandoles à pivot. Ibid. 668. a. Les foieils tournans &
les girandoles fervent à l’exécution d’nne infinité de ma-

chines & pièces d’artifice. Les plus en ufage font : le feu

guilloché , les découpures ,
l’étoile ,

les tourbillons. Defcrip-

tion de chacune de ces efpeces d’artifices. Ibid. b. Compofi-

îion dont on chargera les jets de dix lignes de diamètre intérieur

pour foleils tournans , félonies différentes fortes de feux qu’on

veut employer. Ibid. 669. a.

Girandoles pour Yeau. VIII. 469. a
,
b.

GIRARD ,( YAbbé )
éloge de fes fynonymes.I. 242. b. Son

fyflême bibliographique. II. 671. b. Examen de fon fyftême

de ponctuation. XIII. 16. b.

GIRARDON, ( François
) fculpteur. XIV. 830. b.

GIRASOL , (
Lapid.

)
pierre à demi tranfparente , d’un

blanc laiteux mêlé de bleu & de jaune. On la croit de même
pâte que l’opale. On prétend qu’elle eft cependant plus dure

cft plus pure que la faillie opale. On peut' donner ce nom
à toute pierre vitrifiable

,
demi tranfparente , de belle pâte

,

& de couleur mêlée de blanc laiteux & de jaune. Origine

du mot girafol. VIL 669. a.

GIRAUMON
,

{Bot. exot. ) fruit des pays chauds de

l’Amérique. Sa defcription. Ufage qu’on en fait. Defcription

de la plante qui le produit. VII. 669. a.

Giraumon ,
caufe qui a donné lieu à une nouvelle va-

riété de cette plante. Suppl. IV. 968. a.

GlROFLE ,
clou de

, (
Bot. exot. Chirn. & Comm. ) Fruit aro-

matique d’une nature toute extraordinaire, qui ne croît qu aux

Moluques. Noms de l’arbre qui porte le girofle. VIL 669. b.

Ses caraderes. Sa defcription. Noms des clous de girofle
,
en

latin , en grec
,
en arabe. Les anciens ne les ont point con-

nus. Paul Æginette efl le premier qui en ait parlé. Paffage

de Pline dans lequel on a cru que ce naturalifte en avoit

f
arlé. Defcription des.cious de girofle. Ibid. 670. a. Leur choix.

)u clou matrice. Etat des fruits du girofle qu’on laiffe venir

maturité. Leur ufage. Etant femés 3
ils deviennent au bout

G I S
de huk ou neuf ans de grands arbres fra&ifians, Divers
noms qu’on donne à ce fruit mûr. Confiture qu’en font les
Hollandois. Du clou de girofle royal : fes divers noms * fa
defcription

: pourquoi les Hollandois l’ont nommé clou, ds
girofle royal. Sentimens de quelques auteurs fur l’efpece à
laquelle ce fruit appartient & fur fa nature. Ufage qu’en
font les Indiens pour en conferver l’odeur. Ibid. b. Relations
fabuleufes que quelques auteurs ont données fur le giroflier
royal. De la récolte des clous de girofle ordinaire. Leur
couleur quandils font nouvellement cueillis. Toutes les ifles

Moluques produifoient autrefois des girofliers. Quelles font
les deux ifles d’où les Hollandois tirent aujourd’hui leurs clous
de girofle. Conditions fous lefquelies ils ont confervé le droit
d’en faire commerce. Prix du girofle pour ceux qui l’achètent
de la compagnie. De l’huile des clous de girofle, foit par
l’expreffion

, foit par la diftillation. Il eft incroyable com-
bien les clous de girofle contiennent d’huile quand on les

rapporte des Indes. Liqueur qui refte au fond de la cucur-
bite après la diftillation. Ibid. 671. a. Comment les marchands
peuvent tromper dans le commerce du girofle. Méthode d’en
tirer l’huile effentielle

,
par l’aiembic. Quelle eft la quantité

d’huile qu’on retire par cette méthode. Maniéré de féparer
l’huile de l’eau. Différence entre l’huile qu’on tire avec foin
dans la première diftillation

, & l’huile mélangée avec celle
qu’on tire par expreffion & qu’on vend communément en
Hollande. Maniéré de s’en fervir. Celle de la diffoudre.

Celle de la conferver en effervefcence
,
produite par le mé-

lange de cette huile avec l’efprit de nitre. Ibid. b. Si Ton
ajoute un peu de poudre à canon dans le mélange

,
il pren-

dra feu. Méthode de tirer l’huile effentielle per defcenftm„
Quelle eft la quantité qu’on en retire. Il s’en faut de beaucoup
qu’on trouve dans l’huile diftillée de cette maniéré les mêmes
avantages que par la méthode de l’alembic. Cette méthode
fort de modèle pour toute forte d’huiles aromatiques da
même genre

, & pour quelques autres. Qualités & choix de
l’huile de girofle. Elle perd fes efprits quand on la laiffe à
découvert. Elle fe précipite au fond de l’eau

,
fans rien per*

dre de fes vertus. Qualité du réftdu du clou de girofle après
la diftillation. Ibid. 672. a. Vertus & ufages de l’huile prife

intérieurement, & appliquée extérieurement. Son ufage dans
la paraiyfte

,
la gangrené

,
la carie des os & le mal de dents.

La dofe
,
quand on l’emploie pour ranimer le ton de i’efto-

mac. Préparation dont on peut ufer en ce cas. Ufage des

clous de girofle. Ibid. b. Réflexions fur le commerce du
girofle. Ibid. 67 3. a.

Girofle & giroflier des Moluques. Efpece de giroflier nom-
mé tochinca. XVI. 730. a. Les girofliers de l’ifle de Ternate

détruits par les Hollandois. Changement arrivé dès-lors dans

l’air de cette ifle. I. 23 5. a. Somme annuelle que les Hollan-

dois paient au roi de Ternate depuis qu’ils ont arraché les

girofliers. XVI. 16 1. a. Comment on tire l’huile effentielle

des clous de girofle. VIII. 334. b. Cette huile fujette à être

falfifiée. 338. b. Explofion caufée par fon mélange avec l’ef-

prit de nitre. XVI. 150. a.

GIROFLÉE, ( Culture des fleurs . ) fleur du giroflier. C’eft

à fa gloire que les amateurs cultivent la plante qui la donne.

Ses noms en Anglois, en langue Flamande. Giroflées Amples

& doubles , de toutes couleurs. Maniérés de les multiplier

& de les cultiver. Soins qu’on prend des giroflées doubles.'

VIL 673. a. Maniéré de multiplier les giroflées doubles*

Quelles font les giroflées doubles particuliérement recher-

chées des amateurs. Celles qui s’élèvent de marcottes font

toujours moins apparentes que de- graine. Maniéré de les

multiplier de graine. Ibid. b.

GIROFLIER
,

ou Vioûer ,
cara&ere de ce genre de

plante. On compte trente-quatre efpeces de girofliers. VII.

673. b. Il n’y a que le jaune qui ait attiré les regards de

quelques médecins. Son 110m & fa defcription. Principes qu’il

renferme. Propriétés de fes fleurs. Diverfes préparations

qu’on en fait. Ibid. 674. a.

Giroflier , en quoi il différé de la julienne. IX. 56. b.

Giroflier des Moluques
, (

Bot.)
plufleurs plantes de cette

efpece tranfportées en 1771 dans les ifles de £ rance & de

Bourbon. Suppl. 1IÏ. 226. a.

GÏR.OMAGNY
, (

Banc de) en Alface. Ses mines. I. 299.
1

a, b. 303. a.

GIRON, ou Guiron
,
{Blafon) définition. Ce mot fignifie

à la lettre l’efpace qui eff depuis la ceinture jufqu’aux genoux.

Ecu gironné. VII 674. a.

Giron , en quoi il différé de la pointe. Suppl. IV. 4^2. ai

GIRONE, (Géogr.) ville d’Efpagne
,
patrie de Nicolas

Eymeric ,
inquifiteur général : fon principal ouvrage. VII,

674. a.

GIRONNÉ, ( Blafon )
quand il y a dans l’écu plus oit

moins de huit pièces , il en faut exprimer le nombre. D’au-

tres l’appellent parti, coupé , tranché
,

taillé. VIL 674. a.

Voyez Suppl. IV. 369. b.

Gironné, (Blafon)

è

eu gironné. Etymologie de ce mot*1

Suppl. III. 226. a.
« GIRONO j
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GIRONO, en Catalogne. ( Géogr. ) ville ancienne» Ses

révolutions. Son diocefe. Princes de Gironne. Bulles que fort

êonferve dans les archives de fon églife. Suppl

.

ÎIL 226. b.

GIROVAGUE,(//ï/?. eccl.) efpece de moines. Leür^genrè

de vie. VIL 674. a. Réflexion fur les moines qui habitent

leur couvent le moins qu’ils peuvent. Ibid. b.

GIROUETTE, {Ans) moyen qu’employoit à Athènes
Andronic de Cyrrne pour connoître le vent qui fouffioit.

VII. 674. b.

Girouette, {Arts) ufage qu’on a fait des girouettes

pour la cünnoiffance des vents. Anémomètre fonnant. Suppl.

III. 2 26. b.

Girouettes. {Marine) VII. 674. b.

GIROUETTE
, ( £lafin) tour ou château girouette. Efpece

de girouette appellée panonceau. Des vaffaux qui ont per*

million de mettre des girouettes fur leurs maifons, Suppl. III.

2,26. b.

GISIER des oifiaüx. XI. 437. a. 440. a.

G'tSORS
5
{Géogr.) ville du Vexin Normand. Evénemens

relatifs à ce lieu. Suppl. III. 226. b. Ereétion de Gifors en
duché-pairie. Ducs de Gifors. Hommes célébrés dont cette

ville eu la patrie. Obfervation fur, fon nom latin. Ibid. 227. a.

GISPE, efpece d’arme. VII. 396. b.

GISSEY-LE-VIEUX
, ( Géogr. ) en Auxois: marques de

fon ancienneté. Suppl. I. 264. a.

GITE, Droit de
,
{Difl. de France.) Nom qu’on lui donne

dans les titres. Les rois de France le levoient dans les villes ,

les évêchés , abbayes ,
pour les indemnifer des frais du voya-

ge ou féjour qu’ils faiioient fur les lieux. Origine de ce droit.

VII. 674. b. Les évêques & les abbés le payèrent aufli pour
ia vifite de leur églife. Continuation du droit de gîte hors des

©ccafions dans lel'quelles on le payoit au commencement.
Ce droit étoit fixé à une certaine loæme pour chaque évêché
©u abbaye. Taxe de l’abbé du grand monaftere de Tours.

Quelques églifes s’abonnèrent à payer ce droit à une certaine

femme, foit que le roi vînt ou non les vifner. Paffage tiré

fur ce fujet des archives de la chambre des comptes. Le droit

de gite fubfiftoit encore en 1382. Autre droit qui lui a

fuccédè. Ibid

.

673. a.

Gîte, droit de gîte que les eccléfiaftiques dévoient à caufe

de leurs terres. V. 223. b. 580. b.

GIULA , faute à corriger dans cet article. Suppl. III. 217. a.

GIVRE, ou frimât , {Phyfq.) rapports & différences du
givre & de 1a gelée blanche. Circonftances particulières dans

Icfjuelles le givre doit fe manifeftér. Pourquoi le givre s’at-

tache particuliérement aux arbres. Les particules d’eau qui

forment le givre qu’on apperçoit fur les hommes 8c les ani-

maux, ne viennent pas toutes fit l’atmofphere. VII. 673. b.

On doit rapporter au ^ivre cette efpece de neige qui s’atta-

che aux murailles, apres de longues 8c fortes gelées. Raifon

de ce phénomène. Les réfeaux de glace qu’on obferve quel-

quefois aux vitres des fenêtres , font encore une efpece par-

ticulière de givre. Explication du givre. Pourquoi l’air en fe

refroidiffant abandonne une partie des vapeurs aqueufes qu’il

tenoit auparavant fufpendues. Les congélations qui s’attachent

aux vitres des fenêtres, font quelquefois très-remarquables

par la fmgularité des figures quelles affeftent. Ibid. 6j6. a.

Explication de ce phénomène donnée par M. de Mairan.

Maniéré de faire naître en toute faifon du givre artificiel

femblable à celui qui fe forme naturellement. Pourquoi il

eft très-rare de voir du givre à Montpellier
,
8c dans la plus

grande partie du bas Languedoc. Ibid. b.

Givre. {Di/l- nat. fi Blafin) VII. 676. b.

Givre
,
maladie des plantes. Suppl. III. 836. a.

Givré, {Blafin) croix givrée. Etymologie de ce mot.
VII. 676. b.

GIUSCHON, ou Gius-chan
,
{Hijl. mod.) leéleurs de l’al-

coran. Leur nombre dans les mofquées royales. Significa-

tion du mot giufihon. But de la lefture que ces gens-là font

de l’alcoran. VII. 676. b.

GIUSTANDIL eu Ochrida
, {Géogr.) ville de la Tur-

quie européenne. Elle eft la patrie de l’empereur Juftinien :

cara&ere de cet empereur
, 8c de fon régné. Réflexion fur

fon entreprife de réformer la jurifprudence. VII. 677. a.

G L
GLACE

, ( Phyjîq. ) la congélation différé de la concen-
tration qui fe fait par l’évaporation, la précipitation ou la

cryftallifation j elle différé aufli de la coagulation propre •

ment dite. Terme du thermomètre auquel l’eau devient
glace. VII. 677. a. Les huiles grades gelent plus aifément.

Les liqueurs fpiritueufes gelent très-difficilement : leur par-

tie fpiritueufe ne fe gele point dans nos climats. La même
choie a lieu dans le vinaigre, & dans l’huile d’olive. L’ef-

prit-de-vin du thermomètre gele en Laponie à un degré de
froid ordinaire. L’efprit de nitre 8c la plupart des efprits aci-

des ,
certaines huiles chymiques fe glacent aufli très-diffici-

lement. Le mercure ne fe gele point.

Tome L
1
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ï *. Des phénomènes de li glace dans fis commmte'mcns

, fi

dans tout le cours de fa formation. Ibid. b. Pellicule de glace
très-mince

, filets qu’on voit partir des parois du Vaifleau

,

lorfqu’il ne gele que foiblement. Différentes pofitiohs de ces
filets de glace, différentes figures qui en féfultent. Bulles
d air qui fortent de l’eau avant & pendant la congélation.
Cependant il refte encore beaucoup d’air dans Peau glacée *

comment on l’obferve : formes de ces bulles d’air. Ibid. 678„
a. Maniéré dont fe gelera une eau purgée d’air. Malgré tou-
tes les précautions qu’on prendra, il reflera toujours dans la
glace des bulles qui échappent à la vue {impie, & qu’on ne
découvre qu’avec la loupe. L’air raffemblé en bulles dans la
glace

, y eft plus condenle que dans fon état naturel. Obfer-
varions fur l’augmentation du volume de l’eau

,
quand elle

approche de fa congélation. Cette augmentation n’eft pae
moins fenfible dans l’eau aéhiellement gelée. Ibid. b. Une
fuite de cette dilatation , c’eft la rupture des vaiffeaux où
elle eff contenue. L’effort avec lequel cette rupture fe fait

quelquefois eft immenfe : expérience qui le montre. Divers
effets de la gelée, qui font une fuite clé cette dilatation.

Cette augmentation de volume a aufli lieu dans la glace faite
avec de l’eau purgée d’air : expériences fur Ce fiijet. La dila-

tation de l’eau glacée eft une exception apparente à la loi
générale. Figures qu’affedent les huiles en fe gelant» Le vin
glacé fe leve par feuillets. Ibid. 679. a. Hypothefes que les
philosophes ont imaginées pour rendre raifon des phéno-
mènes qu’on vient d’expofer. Defcartes & plufieurs autres
ont cru que la congélation de l’eau étoit une fuite néeef-
faire de fon refroidiffement

, fans qu’il intervînt dans fes
pores aucune matière étrangère. Les gaffendiftes fuppofent
au contraire des corptlfculeS frigorifiques. Hypothefe de M,
Mufchenbroek. Toutes les hypothefes des phyfieiens fe rédui-
fent dans le fond aux deux premières. Réflexions fuf ces
hypothefes : l’auteur rejette les particules frigorifiques. Ibid.
b. Explication des divers phénomènes qui ont été rapportés
ci-deffus. Ibid. 680. a.

2°. Des phénomènes de la congélation relativement à Tétat fi
aux circonjlances où fe trouve l’eau qui Je gele. L’eau qu’on
a fait bouillir ne gele pas plus promptement que d’autre
eau. Le mouvement tranflatif de l’eau augmentant en quel-
que maniéré fa fluidité, apporte toujours du changement à
fa congélation. Ibid. b. Pourquoi la Seine qu’on voit affes
fouvent à Paris geler d’un bord à l’autre dans des hivers
moins rudes que celui de 1709, ne fut pas totalement prife
cette année-là. Les rivières commencent à fe geler Comme
les autres eaux par la fürface. Un grand vent rend la con-
gélation plus difficile ; mais un petit vent fec' eft toujours
favorable à la formation dé la glace. Le repos fenfible, tant
de la maffe d’eau qu’on expofe à la gelée

,
que de l’air qui

touche immédiatement cette eaü
, empêche que l’eau ne^fe

gele, quoiqu’elle ait acquis un degré de froid fort fupérieuf
à celui qui naturellement lui fait perdre fa liquidité. Ibid. 681.
a. Mais venant à fe geler en conféquence de 1 agitation qu’on
lui donne » elle fait monter le thermomètre au degré ordi*
fiaire de la congélation. Gonjeéhires de l’auteur fur la caufe
de ce phénomène. Obfervation à-peu-près femblable par
rapport à la cryftallifation.

3°. Des phénomènes de la glace lorfquelle ejl toute formée„

Principaux cara&eres de la glace. Du degré précis de la
dilatation qu’on obferve dans l’eau glacée. Les bulles d’air
venant à fe réunir à mefure que le froid augmente, & à
former des globules plus confidérables

, le reffort de cet air
agit plus fortement fur la glace pour la dilater : d’où il fuit
que le volume de la glace doit continuer à augmenter après
quelle s’eft formée. Ibid. b. La dureté de la glace furpaffe
celle du marbre & de plufieurs autres corps connus. Cette
dureté eft d’autant plus grande

,
qu’elle a été formée par un

plus grand froid. Palais de glace conftruit à Pétersbourg durant
le froid de 1740. Canons de glace & mortiers à bombe
conftruits en même tems. Effet de l’explofion de la poudre
dans ces Canons. Dans la gelée de 1683, on alloit en car-
roffe fur la Tamife ,

dont la glace n’avoit d’épaiffeur que
on2e pouces. Divers degrés de froid que conçoit la glace f

félon celui du milieu qui l’environne. D’où vient que la

glace eft communément moins tranfparente que l’eau. Ibid.

682. a. Les glaces du Groenland font moins tranfparenteg
que les nôtres. La réfraétion de la glace eft un peu moindre
que celle de l’eau. La glace eft fujette à s’évaporer très-for-

tement , & d’autant plus
,
que le froid eft plus violent. Expli-

cation que M. de Mairan nous donne de ce phénomène»
Pourquoi les liquides qui ne fe gelent point, s’évaporent de
même très-confidérablement pendant les grands froids. Oh-
fervarions fur la glace de l’huile d’olive.

4
0

. Des phénomènes de la glace dans fa fonte fi du dégel.
La glace fe fond à un degré de froid un peu moindre que
celui qui l’a produite. Les corps folides dont la température
eft au-deffous du froid de la congélation, fondent la glace
d’autant plus vite

,
qu’ils la touchent en un plus grand nom-

bre de points. Ibid, b

.

La glace fond plus vite fur le cuivreccccc c ee.ee



838 GLA
que fur aucun autre métal : la glace devient plutôt liquide

dans l’eau que dans l’air ,
plutôt clans 1 eau tiède que pies

du feu, & dans l’air fubtil ,
dans le vuide que dans l’air gref-

fier. La glace fe fond plus lentement quelle ne s’eft formée.

Principe fur lequel eft fondée l’invention des glacières. On
obfe'rve des filets de glace lorfqu’elle fe détruit

,
comme lorf-

qu-’elle commence à fe former. La glace fe forme par lps

bords du vafe ,
& commence de même à fe détruire par

fes bords.

5
0

. De la glace artificielle par le moyen des fels. Moyen
d’avoir promptement au fort de l’été une glace artificielle.

Ibid. 683. a. Voyei à l’article Froid ce moyen plus déve-

loppé. On ne voit rien dans la glace artificielle qui la diftin-

gue de la glace naturelle formée rapidement. Croûte de

glace qui fe forme autour des fruits qu’on fait dégeler dans

la neige. Pourquoi l’on emploie la neige ou l’eau médiocre-

ment froide pour dégeler les fruits ou les membres geles.

Moyen de fe procurer de la glace artificielle par les fels tout

feuls, fans le fecours d’une glace étrangère. Ibid. b. On rafraî-

chit l’eau en l’expofant à un courant d’air dans un v aideau

confiant d’une terre poreufe, ou dans une bouteille enve-

loppée d’un linge mouillé. Phénomène que préfente dans fa

congélation l’eau mêlée avec quelques corps étrangers, foit

foiides
,

foit fluides. L’eau falée fe gele plus difficilement

,

& fa glace eft moins dure que celle de l’eau pure. Il en

eft de même de l’eau mêlée avec l’efprit-de-vin. De la congé-

lation des liquides différens de l’eau ,
tels que le vin

,
le

vinaigre., &c. Figures fmgulieres que repréfente l’eau des

mares lorfqu’elle fe gele. Ibid. 684. a. Eloge de la differ ra-

tion de M. de Mairan fur la glace. La glace confidérée pa*

rapport à nos befoins
,
& à l’ufage qu’cn en fait dans les fcien-

ces & dans les arts. Ibid. b.

Glace. Si l’état naturel de l’eau efi d’être glacée. V. 187.

b. Caufe du changement d’un .fluide en glace. I. 853. b. IH.

864 — 866. VII. 313. b. Pourquoi le volume d’eau convertie

en glace efi augmenté, & fa pefariteur fpéçifique diminuée.

III. 865. b. 866. a. Caufe de l’humidité qui paroît s’attacher

autour d’un verre plein d’une liqueur glacée. VI. 283. b.

Pourquoi les fenêtres fe couvrent de glace en dedans
,
& non

en dehors. 490. b. Liqueurs qui refroidifient la glace en la

fondant. VIL 319. a. Différence entre la glace & la grêle.

XL 544. b. Lentilles convexes d’eau du Nord. X. 677. b.

Glaces du Nord. XVII. 732. a. Montagnes de glace en Suiffe,

en Savoie ,
en Amérique, & dans les pays du nord de

l’Europe. Voyei Glaciers. Nature de la glace de ces mon-
tagnes. Suppl. III. 229. b. Différens degrés de froid de la

glace. Suppl. IV. 940. a. Caufe de la rupture de la glace dans

un teins très-froid. I. 233. a. Glace artificielle. ILL 865. a.

Effets de plnfieurs fels fur la glace. VII. 318 a. De là foute

de la glace: divers phénomènes qu’elle préfente. IV. 753.

a
,

b. VIL 540. a.

Glace, (
Médecine ) on fe fert communément de la glace

pour communiquer aux différens liquides employés pour la

boiffon , un plus grand degré de froid qu’ils ne l’auroient

par eux-mêmes. Voye

{

fur ce fujet l’article Froid, lnten-

fité du froid qu’on donne à certaines boiffons particulières

,

telles que l’orgeat, la limonade, &c. VIL 684. b. On emploie

auffi la glace pour congeler des préparations alimentaires fai-

tes avec le lait, ou le fuc de différens fruits, ou le fucre,&c.

Les médecins s’accordent prefque tous à proferire fans ména-

gement les boiffons & autres préparations à la glace. Con-

firi&ion dans les foiides, condenfation dans les fluides que

ces boiffons peuvent caufer, jufqu’à diminuer l’aétion des

premiers & la fluidité des fécondés. Maux qui peuvent en

réfulter. Ibid. 685. a. Quels font les cas où l’ufage de la glace

eft fur-tout dangereux. Paffage d’Hippocrate fur ce fujet.

Divers médecins dont les témoignages fe trouvent ici raffem-

blés. Si l’on .ne peut détruire un ufage aufli nuifible
,
il faut

du moins indiquer les précautions qu’on doit obferver en le

pratiquant. Détail de ces précautions. Par ces attendons, on

peut même dans certains cas, rendre utiles les boiffons rafraî-

chies par le moyen de la glace. Cet ufage eft néceffaire en

Efpagne & en Italie, dans les grandes chaleurs. Ibid. b. Uti-

lité des glaces pour l’eftomac. Cas particuliers dans certai-

nes maladies ardentes
,
bilieufes, danslefquelles les médecins

ont preferit avec fuccès l’ufage des boiffons bien froides.

Utilité de la glace adminiftrée félon que le cas l’exigeoit

,

dans les dyffenteries, les hémorrhagies, les coliques
, & fur

des parties gangrenées parle froid. Auteurs à confulter. Ibid.

686. a.

Glaces, (Arts) moyens par lefquels on parvient promp-

tement à glacer toutes les liqueurs tirées des fucs des végé-

taux. Auteurs à confulter fur ce fujet. Méthode ordinaire

des limonadiers, confifeurs, pour faire des glaces. VIL 686.

a. Utilité des glaces en Italie. Quelles font les perfonnes

auxquelles elles conviennent particuliérement. Danger de

les prendre fans précaution. Ibid. b.

Glaces. Expérience de M. Boy le ,par laquelle on échauffé

des liqueurs froides avec de la glace. III. 27. a. Liqueurs
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qui refroidifient la glace en la fondant. VIL 319. a. Frapper
les vins de glace. XVII. 299. b.

GlACE inflammable , ( Chymie
)
glace artificielle qui prend

feu. Manière de fe la procurer. VII. 686. b.

Glaces de miroir. De l’invention des glaces. XVII. 93. b.

Art de faire les glaces. 115. a, b, &c. Débrutiffement.des
glaces. IV. 638. a, b. Machine qui fert à les polir. Suppl

.

IV. ' 471. b. De la force des ouvriers qui les poliffent. VIL
12.3. b. Table des ouvriers qui travaillent à adoucir les gla-

ces. Table à couler. XV. 802. a. Tarif de la manufaélure
des glaces établie à Paris. 914. a. Mettre une glace au teint.

XVI. 8. a. Voye{ ETAMER. -- Voye{ GlACERIE.
Glace,

(
Jouaill

. )
défaut dans les diamans. VIL 687.^;

GLACÉ,
( Phyfiq .)

[one glacée ou froide. Relation que M.
de Maupertuis a donnée du froid que les académiciens éprou-

vèrent en 1736 & 1737. Diverfes circonfrances de cet hiver™

Sur les autres phénomènes dé ces climats
,
voye^ Aurore

boréale. A Tobolsk il n’y a point d’arbre fruitier , tandis

qu a Stockholm & à de plus hautes latitudes , il s’en trouve.

Caufe de cette différence. VIL 687. a. Il ne fait jamais auffi

froid fur les côtes de la mer que dans l’intérieur des terres.

Le pays du monde le plus froid efi le Spitzberg : defeription

de cette terre. Ibid. b. —
,
Voyeç Glacial.

Glacées
, ^ones', articles fur ces parties de notre globe. XVIL

724. a
,

b. 725. a. 730. a, b. ~
- 732. b. Aurores boréales

qu’on voit dans la zone feptentrionals en hiver. I. 888. b.

Vents conftans dans ces climats. VIL 625. a. Froids remar-

quables fous ces zones. Voye^ Froid. Glaces qu’on y obferve.

VIL 688. a, b. Phénomènes de ces climats. XVI. 427. a,

688. a, b. Nom donné à leurs habitans. XII. 300. a. Des
faifons fous ces zones. XIV. 529, b. Le froid n’augmente

pas à proportion qu’on approche du pôle. Suppl. IV. 250. a.

Oblervations fur la mer glaciale. 233. b.

GLACER, (Peint.) voyei Glacis. Obfervations fur ce

fujet. i°. On prépare les fonds fur lefquels on veut glacer,

beaucoup plus clairs que les autres. 2
0

. Obfervations iùr une
façon de glacer qu’on nommé frottis. 3

0
. Maniéré de glacer

dans la peinture en détrempe. VIL 687. b.

Glacer

,

coller & luftrer des étoffes. Maniéré de les coller.

Travail de lifter. Defeription de la liffe. Quelles font les

étoffes qu’on glace. VIL 687. b.

Glacer, terme de confifeur; terme de tailleur. VIL 688. al

GLACERIE, fabrication des glaces. XVIL 1
1
3. *z, b — 154.

b. Voyeç les planches de cet art dans le volume IV des pl.

GLACIAL, (Phyfiq.) Mers fujettes à fe geler, Maffes

énormes de glace que forment les glaçons tranfportés par les

fleuves du nord. Elles font fùr-toutabondantes dans le détroit

de Waigars. Morceaux prodigieux de glaces que trouvent

au Spitzberg les vaiffeaux qui y vont pour la pêche de la

baleine. Glaces qui fe trouvent dans les mers du nord de

l’Amérique. Journal hiflorique au fujet des glaces de la nou-

velle Zeinble. VIL 688. a. Glaces flottantes obfervées près

de la terre de Feu. Obfervations utiles aux navigateurs qui

chercheroient un paffage aux Indes par les mers du nord.

Glaces obfervées dans l’hémifphere auftral dès le 30
e
degré

de latitude
,
même au folftice d’été. Il y a lieu de croire

que ces glaces font fondues en janvier ou en février, qui

doivent être pour cet hémifphere les mois les plus chauds

de l’année. Ibid. b. Voye£ Glacé, a.

Glaciale, mer
, (

Géogr.) étendue & bornes de cette mer.

Glaciale zone. VII. 689. a. Voyez Glace.-

GLACIERE naturelle. (Hift. nat.) Efpece de glacière for-

mée par la nature dans la Franche-Comté. Defeription de

cette glacière ,
qui fe voit à 3

lieues de Befançon. VIL 689.

a. Cette defeription a été donnée par M. le marquis de Croif-

mare, en 1731. Il paroît que cette glacière a éprouvé des

changemens confidérables par rapport à l’afpeél quelle préfen-

toit, mais non par rapport au phénomène fingulier qui la cara-

frérife. Ibid. b. M. Ravier , fecrétaire de M. l’evêque du

Bellay ,
en donne auffi une defeription prefque entièrement

conforme à celle qui précédé. Changemens arrives a cette

glacière ,
depuis qu’on eut abattu les arbres dont les bran-

ches la garantiffoient des ardeurs du foleil. Un camp de paix,

placé à S. Jean de Lône ,
en 1724 ,

acheva de ruiner la gla-

cière. Soins de M. de Vanolles pour conferver cette curioîité

naturelle. Ses précautions contribuèrent encore à empêcher

qu’il ne fe formât une fi grande quantité de glace. La glace

qui fe forme dans ce lieu durant les chaleurs de l’été
,
prouve

que le froid n’y eft pas feulement relatif, mais qu’il eft très-

réel. Autre defeription de la même glacière. En quoi elle

différé des précédentes. Ibid. 690. a.

Glacière. (
Arts méch. ) En quel lieu on place ordinaire-

ment une glacière. Détail des chofes les plus importantes à

obferver dans la conftruélion d’une glacière. Maniéré de la

remplir. VIL 690. b. Maniéré d’entaffer la neige dans les gla-

cières. La neige eft fort en ufage dans les pays chauds. Détails

fur les glacières d’Italie. Ibid. 691. a.

Glacière. Ses diverfes utilités. VIL 3 20. a. Principe fur lequel

eft fondée l’invention des glacières. 683. a.
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GLACIERS ou gletfchers. ( Hifl.nat . ) Glaciers de laSuifîe.

Elévation de quelques-unes des montagnes des Alpes , au-
deffus du niveau de la mer. VIL 691. a. Parmi les glaciers

qui fe trouvent dans les Alpes, un des plus temarquables
eft celui de Grindelwald. M. Jean-George AJtmann publia en
I7 T 3 »

™ traité des montagnes glacées & des glaciers de la

Suifle
,

fruit de fes obfervations : c’eft le précis de cet excel-

lent ouvrage que l’auteur de cet article donne ici. Ibid. b. M.
Altmann donne encore dans cet ouvrage la relation d’un
voyage fait par quelques Anglois

,
à un autre glacier fitué

en Savoie
,
près d’un endroit nommé Chamouni. Le même

auteur a inféré dans fon ouvrage la defcription qui lui fut

envoyée par M. Cappeler de Lucerne
,
du glacier du Grim-

felberg. Précis de cette defcription. Autre glacier qui fe trouve
dans le canton de Berne

,
dans une vallée nommée le Siemen-

thal. Obfervation générale fur tous ces glaciers. Ces lieux

fréquentés par les chalfeurs. Périls qu’ils y courent. Fentes
confidérables dans lefquelles quelques-uns ont péri. Aventure
arrivée à un curé de village

,
qui étoit tombé dans une de ces

fentes. Ibid. b. Obfervations fur ces fentes. Glaciers qui fe

trouvent en Iflande. Relation qui en a été donnée. DilTertation
fur le même fujet. Diverfes obfervations faites dans le voift-
nage de ces glaciers

,
qui prouvent que ce pays a été fouillé

par les volcans. Ibid. 693 . a.

Glaciers
, repréfentés vol. VI. des planch. Régné minéral

,

5
e colleélion.

Glaciers. Différentes montagnes de la terre
,
où l’on voit

des glaciets. Auteurs qui en ont décrit les phénomènes. Suppl.
III. 227. a. Perfonne n’a raffemblé plus de faits intéreffans
fur ces objets

,
que M. Grouner dans fon FUJI. nat. des gla-

cières de SuiJJe. Analyfe de cet ouvrage. Etendue de ces mon-
tagnes de glace. Des divers genres de glaciers. Ibid. b. On en
diftingue trois

; les monts tîe neige & de glace
, les vallons

glacés & les glaciers formés au-deffous parla fonte 8c le régel
des neiges. i°. Defcription des monts de neige & de glace.
Variétés qu’ils préfentent. 2

0
. Vallons glacés. Singuliers'phé-

nomenes qu on y remarque. Ibid. 228. a. Inégalités qui repré-
sentent les ondes d’un lac agité par une tempête

, & qui ont
été fnbitement furprifes & endurcies par une congélation
foudaine & fimultanée. Fentes profondes qui fe forment fur
cette efpece de lac pendant l’été. Ces fentes quelquefois
funeftes aux voyageurs. Différentes caufes qui les produifent.
ibid. b.

3
0

. Glaciers formés au-deffous des précédens, parla
fonte 8c le régel des neiges. Détails fur leurs variétés &
les caufes de leur formation. Ibid. 229. a. Nature de la glace& des eaux qui en viennent. Ibid. b. Pofition & nature des
monts neiges. Qualités 8c compofition de roches de ces mon-
tagnes. Autres pierres qu’on y trouve. De la hauteur des
monts neigés de laSuiffe & de la Savoie. Ibid. 230. a. Hau-
teur à laquelle fe trouve le commencement de la ligne neUée
des Alpes

,
de celle des Andes & d.u pic de Téneriffe. Les

glaciers ne font pas continus fur les Alpes à une hauteur fixe.
La neige fe conferve mieux fur le roc nud que fur la terre
ï.oîre 8c calcaire. Accroiffemens & diminution des glaciers.
Ibid. b. Comparaifon des glaciers de la Suiffe avec ceux des
mitres pays

; favoir , des Cordelieres au Pérou
; Ibid. 231. b.

des monts neigés ou glacés de la Norwege
, de ceux de la

Suede , de 1 Mande
,
de la Laponie

,
du Groenland

, du Spitz-
berg & de la nouvelle Zembl e.Ibid. 232. Utilité des monts
de neige. Tout

, dans la ftruéture extérieure de notre globe
,

eft neceffaire , ou a fes ufages comme dans la ftruéture inté-
rieure. Les glaciers fur les montagnes les plus élevées étoient
effentiels pour la circulation des eaux, l’entretien des fources& les befoins des végétaux & des animaux. Admirable dif-
pofmon de ces glaciers pour l’entretien des grands fleuves
dont ils font la fource , & d’une infinité de ruiffeaux & de
fontaines. Toutes les fontaines périodiques ou intermittentes
doivent leurs phénomènes fmguliers à la fonte des neiges &
des glaces. Les rochers , les neiges

,
les forêts qui couvrent

les montagnes , arrêtant l’évaporation des eaux intérieures
en rendent les réfervoirs fouterreins plus abojidans ékintarif-
iables. Ibid. b.

GLAGM
, ( Archit ) pente fur la cimaife d’une corniche

pour faciliter 1 écoulement des eaux de pluie. C’eft encoreune pente de terre ordinairement revêtue de gazon Glacis^I^-lud dans le commencement
, & glacis ver's le bas.

Glacis.
(
An. rniht. Fortifie.

) Glacis d’une fortification. Uti-
lité du glacis. Comment la pente doit en être dirigée. Ce qu’on
entend par places rafantes Galeries pratiquées en tems de
guerre fous les glaqs. VII. 693. b.

Glacis. En quoi il différé du talud. XV. 871 a
Glacis

,
(Peint.

) effet que produit une couleur tranfpa-
rente fur une autre qui eft déjà feche. Couleurs avec lefquelles
on glace ordinairement. Quelle eft la façon de glacer Ce que
cette pratique a de dangereux. Quelle en eft l’utilité VII
693. b. Voyei GLACER.
Glacis

, ( Rubann.) foies de long ou de chaînes
, oui n’ont

à autre ufage que de lier la trame
, lorfque la traînée fe trou-
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veroit trop longue & expofée à lever. Détails 'fur le paffage
des rames de glacis. VII. 694. a.

1

GLADIATEUR.
(
Hijl. rom.

) Lorfque les deux Brutus
donnèrent aux Romains le premier combat de gladiateurs

,

les Romains étoient déjà civilifés ; & loin que la politeffe & la
molleffe des ftecles fuivans en aient dégoûté ce peuple, elles
1 en rendirent encore plus épris. Les premiers combats de
gladiateurs en l’honneur des morts

, fuccéderent à la coutu-
me d’immoler des hommes furie tombeau de ceux qui avoient
été tués à la guerre. Ce fut l’an 490 de Rome

,
qu’on y vitU première fois un tel fpeélacle. Ce*- ufage s’étendit infenft-

:

blemem à toutes fortes de perfonnes pour honorer leurs funé-
railles

, & ainfi la profefïion d’inftrnire les gladiateurs devint
un art. Diverfité qu’on introduiftt dans les combats des gla-
diateurs. Diverfes maniérés dont ils étoient armés. On diftin-
gua chaque couple de combattans par des noms, dont l’auteur
donne ici la lifte : les fécuteurs

,
les thraces

,
les myrmillons

les rétiaires
,

les hoplomagues , les provoquées , les dima-
cheres

, les effedaires , lés andabates
, les méridiens

, les
beftiaires

, les fifeaux , céfariens on poftulés
, les catervaires.

VII. 694. b. Les Samnites ne venoient que pour divertir les
convives , & ne fe fervoient point d’armes meurtrières. Ceux
qui dreffoient les gladiateurs

, s'appelaient lanijles. Gens
libres qui fe louoient pour cette eferime. Les maîtres fournif-
foient

,
pour un prix convenu

,
la quantité de paires au’on

defiroit. Ibid. 693. a. Enfuite
,
les premiers de la république

eurent des gladiateurs en propre. Magiftrats qui préftdoient
à leurs combats. Solemnités dans lefquelles les empereurs
donnoient au peuple ces fpeélacles. Combats que donna
Tibere en l’honneur de fon pere

, 8c en l’honneur de fon
aïeul. Averriffement qu’on donnoit au peuple quelque tems
avant le jour du combat. Le jour du fpeélacle

, on apportait
deux fortes d’armes fur l’arene : le combat avec îes unes,
s’appelloit pnzludere ; le combat avec les autres s’appelloit
dimicare ad certum. Au premier fang du gladiateur, on crioit
ilefi blejfié. Sa vie dépendoit des fpeélateurs ou du préfident.
Signes de grâce ou de mort que donnoit le peuple. Ibid. b.
Comment un gladiateur obtenoit fon congé. Récompenfe
qu’on accordoit aux gladiateurs viétorieux, Comme les laniftes
faifoient encore combattre dans d’autres fpeélacles ceux qui
avoient déjà triomphé. Augufte réprima cet abus. Condi-
tions auxquelles ils obtenoient leur aftranchiffement. Céré-
monie de cet affranchiffement. Récompenfe d’honneur qu’on
y ajoutait quelquefois. Ces mêmes affranchis retournoient
quelquefois dans l’arene volontairement. Cérémonies en
l’honneur d’Hercule que pratiquoient les gladiateurs en
embraffant & en quittant le métier. On employa les gladia-
teurs dans les troupes & à la guerre. Ibid. 696. a. Défenfe
faire par la loi tullienne

,
à rous ceux qui briguoient les ma-

giftratures
,
de donner aucun fpeélacle de gladiateurs. L’incli-

nation de plufteurs empereurs pour ces jeux fanguinaires per-
dit l’état

,
en en multipliant Tubage. Les dames romaines vin-

rent même à exercer cet indigne métier. Conftantin défendit
d’employer à ces combats

,
ceux qui étoient condamnés pour

leurs forfaits. Ces affreux divertiflèmens ne finirent en réa-
lité qu’avec l’empire romain. Recherches fines 8c barbares
auxquelles on porta ces jeux. Tous les ordres les plus diftin-
gués de l’empire affiftoient à ces cruels amufemens. Tableau
poétique que fait Prudence de cette pudeur des veftales
qui

, colorant leur front
, fe plaifoit dans le mouvement de

Tarene. Ibid. b. Cependant les Romains eux-mêmes blâmoient
les affreux abus qui s’étoient gliflés dans ces fpeélacles. l/ïx

homme paffoit pour barbare s’il faifoit marquer d’un fer chaud
fon efclave qui avoit volé le linge de table. Railon de ce
contrafte dans leurs mœurs. Caufes de Tempreflèment avec
lequel le peuple court à un fpeétacle qui lui fait horreur. Les
Grecs s’accoutumèrent eux-mêmes au fpeélacle des gladia-
teurs. Comment Antiochus Epiphanes

, roi de Syrie
, les y

accoutuma infenfiblement. Ibid. 697. a. Les Angleis qui ref-
peélent encore l’humanité dans les plus grands fcélérats

, fe
plaifent à voir les bêtes s’entre-déchirer , & regardent avec
plaifir des hommes payés pour fe battre jufqu’à fe faire des
bleffures dont le fang coule. Combats en champs-clos qui fe
pratiquoient autrefois en France. Ces jeux meurtriers des
gladiateurs entretinrent les Romains dans une certaine humeur
fanguinaire

,
que Rome dévoila dès fon origine. Concluons

qu’il faut proferire tout fpeélacle qui pourroit familiarifer les
hommes avec des principes oppofés à la compaffion. Averfton
des Athéniens pour ces jeux. Ibid. b.

Gladiateurs. Leurs combats inventés par les Etrnfques»
Suppl. II. 901. b. Lieu où ils étoient employés. III. 43g.
Pourquoi l’on avoit introduit à Rome l’ufage des combats
des gladiateurs à la fuite des funérailles. VII. 371. a . Cou-*
ronne pour les gladiateurs qu’on mettoit en liberté. IV. 394,,
b. Couronne que recevoit un gladiateur plufteurs fois viélo-
rieux. IX. 382. b. Teffere de gladiateur. XVI. 188. a

, b. Gla-
diateur repréfenté

, vol. III. des planch. Deffin, pi. 37. Diffé-
rentes fortes de gladiateurs diftingués par les noms fuivans 0

andabates
, I. 446. b. ajfidarü , 768. a , b, bufiuarïi a II. b.
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cbnftclous îîï. 846. b. ditnacheri ,IV. 1007. 4 . ejfcdarü , I

;

-68 4 & salli, X.

$

14- k hemqplaci , VIII. 295. J. mendiant ,

X 1*83! almyrmlloncs , 9 1 4. L ordinarii , XI. §80. b.pcgmares^

vit asq. b. rctïarii , XÎV. 2O3. 4. rudiarü , 429. b.Jamnitcs ,

-07’. I fecutores , 884. b.fpeclatores. XV. 447. L
* J

Gladiateurs 4 (
Gi^rre que Spartacus excita l’an 68ù de

Rome. Hiftoire de cette guerre. VU. 697. E
Gladiateur expirant , ( /« ) fculpture antique. Elle a été

tranfportèe au palais Chigi. Defcription de cette pièce admi-

rable. VIL 698. 4.

GLAIRE, {Mêdcc.) voyez Pituite 9 MucofitL

Glaires dans l’eflomac. XVII. 3 1. é.

GLAISE, terre glaife 9
argïlle

, (
Minéral. Agricuh.') Cara-

éleres de cette forte de terre. Différentes efpeces d’argillles

ou de glaifes en Angleterre. On ne peut établir de différence

effentielle entre la glaife & l’argille. Portion plus ou moins

cOnfidêràble de fer que contient cette terre , & qui contribue

à fes differentes couleurs ,
voye{ Fer. Moyen de la dégager

des parties ferrugineufes qu’elle contient. En quel cas il arrive

que l’argilie faffe effervefcence avec les acides, VIL 698. k
Diffolution dé l’argïlle par l’acide vitrioiique aidé de l’aétion

du feu , d’où réfuite un véritable alun. Cet acide n’agit que

fur une portion de l’argille qu’on foumet à fon aétion. Pro-

priétés de la terre qui refte , & fur laquelle le diffolvant n’a

plus Ü’a&ion. Particules talqueufes mêlées avec la glaife.

Moyen de fèparer la glaife d’avec le fable. Plus les argilles

font blanches
,
plus elles font dégagées de matières étrangè-

res. Qualités extérieures ,
auxquelles on peut reconnoître la

•glaife. La terre dont on fait les pipes ;
celles dont on fait les

porcelaines ,
font de véritables glaifes. Recherches de M.

Pott pour découvrir la nature du gluten
,

d’où dépend la

vifeofité de la glaife. Ibid. 699. a. La calcination & les acides

concentrés enlèvent entièrement ce gluten. Les terres alka-

lines ou calcaires, mêlées avec la glaife, entrent très-aifé-

' ment en fufion. Réfuit»ts du mélange de la glaife avec diffé-

rentes pierres gypfeufes : réfultat dè fon mélange avec les

pierres & les terres vitrifiables. Ouvrage de M. Pott à con-

sulter fur toutes ces expériences. Propriétés de la glaife eu

égard à l’agriculture. Plus cette terre eft tenace , compare

& pure ,
moins elle eft propre à la végétation des plantes.

Moyens de remédier à cette ftérilité. Ibid. b. C’eft a la pro-

priété que la glaife a de retenir les eaux , & de ne point leur

donner paffage
,
que font dues la plupart des fources que

nous voyons fortir de la terre. Maniéré de préparer la glaife

dont on veut fe fervir pour garnir le fond des bafîins , dans

lefquels on veut retenir les eaux. Expériencès par lelquel-

les on donne aux glaifes la dureté des cailloux. Etat des

couches de glaife qui fe trouvent à la furface de la terre &
à une grande profondeur. Terre glaife qui fert d’enveloppe

àirn grand nombre de filons métalliques. Propriétés des glaifes

à imbiber les matières huileufes & graffes. Caraélere des terres

bolaires , qui font d’ufage en médecine. Obfervations fur cet

tïfage. Ibid. 700. a.

Glaife. De la formation des terres glaifes. I. 646. b. 533. b.

Cinq fortes de glaifes difitinguées en Angleterre. IV. 561. b.

Leurs propriétés & qualités. 562. a. Ulage de la glaife en

qualité d’engrais. 562. a. 564. a. 365. 4, b. 566. a. Mélange

du fable avec la glaife
,
pour la divifer & fertilifer. XIV.

GLAIVE ,
droit de

, {Hifl. mod. ) en quoi il confifte. Pour-

quoi l’on ceint du glaive celui qu’on crée comte en Angleterre.

VIL 700. b.

Glaive. Juftice du glaive. IX. 95. a. Porte-glaive. XIII.

14°. b.

GLAND. ( Anatom.) Defcription de cette partie. L’extre-

mité du prépuce eft fujette à s’étrécir dans les vieillards , au

point de ne pouvoir couvrir le gland. Gland du clitoris. En

quoi il différé du premier. Exemples de quelques enfans

nouveaux-nés , dans lefquels le gland n’étoit point percé.

Quelquefois ce trou eft extrêmement petit. VII. 7oo. b.

Quelquefois on trouve le gland percé de deux trous. Enfin ,

il arrive quelquefois que le gland eft percé ailleurs que dans

l’endroit ordinaire. L’imperforation du gland demande , d’a-

bord qu’on s’en apperçoit , le fecours de^ la chirurgie. Opé-

ration du chirurgien. Elargiffement du trou lorfqu’il eft trop

petit. Difficultés de remédier à ce défaut de conformation,

qui confifte en ce que le gland n’eft point percé dans l’endroit

ordinaire. Ibid. yûi. a.

Gland. Sa defcription. Suppl. IV. 279. a. Ufage des glandes

placées autour de l’union du gland avec les corps caverneux&
fur le gland même. XIII. 306. b. Defcription de quelques par-

ties du gland. XVII. 493. 4 ,
b. Matière qui fort des petits corps

de la couronne du gland. Ibid.

Gland. (
Agricult.) Choix du gland pour femer

;
tems &

maniéré de le femer. III- 284. 4. Trois façons de femer le

gland. 2.8 <3 . a. Maniérés de conferver ,
pendant 1 hiver ,

celui

qu’on ne veut femer qu’au printems. Ibid. b. Choix à faire &
précautions à prendre pour la récolte du gland

,
lorfqu on

Veut faire des plantations. 286. a. Son utilité pour la nourriture

GLA
de quelques animaux. Ibid. b. Ufiges <& propriétés mèdîd-

nales du gland &. de fa calotte. 288e b. De l’ufage de cueillir

les glands ,
ou de mener les porcs en paifîbn pour s’en nourrir.

Suppl.lll. 23 6. a.

Gland. ( Econ. domcf.Eoulang. ) Pain de gland & de châ-

taignes. Le premier pain dont on s’eft nourri en certains pays ,

a été fait de glands. Différentes fortes de pains que les anciens

comprenoient fous le nom de pain de glands. Goût des glands

eu maturité. Maniéré de les employer à faire du pain. Com-
ment on fait le pain de châtaignes, Suppl. III. 233 . a. Différente

qualité des marrons rôtis & bouillis. Ibid, b

.

Gland de mer ,
coquille, IV, 189, a. En quoi il différé du

pouffe-pied. XIII. 186, b. Glands de mer , repréfentés vol. VI.

des plan ch. Régné animal
,
pl. 74.

Gland
, (jBlafon) meuble d’armome. Gland tige & feuille,

Suppl. III. 233. 4.

Gland
,
terme de tabletier-cornetisr ,

de marchand de mode

>

de rubannier, VII, 701. a.

GLANDE. ( Anat.
^

Defcription des glandes. Diverfes

opinions qu’on a eues fur leur ufage. VIL 701. 4. Sentiment

des modernes. Connoiffance acquife des glandes ,
à l’aide de

de la diffeétion & du microfcope. Quelle paroît être leur

formation. Circulation du fang dans le plexus glanduleux,

Ufage des conduits fecrétoires & excrétoires. Différentes

parties qui entrent dans la compofition des glandes. On con-

ftdere les conduits fecrétoires comme les principaux organes

de la glande. Efpece de duvet que M. Winflow croit avoir

découvert au-dedans de la cavité, Ibid. b. Differentes efpeces

de glandes :
glandes conglobées :

glandes conglomérées. Les

liqueurs , féparées par ces glandes ,
ont toutes différens cara-

éleres. Ufage des conglobées. Efpece de glande qui fépare la

fynovie. Liqueurs qui fortent des arteres exhalantes. Glandes

falivaires
,
glandes des humeurs muqueufes. Ufage des glan-

des fébacées :
glandes aventurines

;
glandes perpétuelles.

Enumération de différentes fortes de glandes , qui font dé-

crites dans leurs articles particuliers. Ibid. 702. a. Glandes

lombaires J leur fituation , leur ufage. Glandes mucilagineufes

ou fynoviales. Glandes odoriferes :
glandes rénales ; ieur fi-

tuation & leur ufage. Ibid. b.

Glande. Différentes acceptions de ce mot. Diftinélion du

follicule , de la glande conglobée & de la glande conglomérée.

Il ne s’agit , dans cet article
,
que de cette derniere efpece

de glande. Suppl. III. 233. b. Defcription détaillée de leur

ftruéture ,
des grains qui les compofent, de leurs vaiffeaux ,

de leurs conduits excrétoires
,
&c. De l’injeéHon des glandes.

Variétés entre les glandes conglomérées. Glandes muqueufes,

placées dans les articulations. Ibid. 234. a. Nerfs remarqués

dans les glandes. Irritabilité des conduits excrétoires. Affinité

particulière entre le thymus , la thyroïdienne & les glandes

rénales. Ibid. b.

Glandes de Havers. Mucofité dont les articulations ont

befoin. Nature de cette humeur. Suppl. III. 234. b. Defcri-

ption des glandes de Havers ,
ou glandes articulaires. Parties

où on les découvre. Ibid. 235.4.

Glandes de Cowper : elles font attachées à l’uretre , dans

l’uretre avec le corps caverneux du pénis. Anatomiftes qui

les ont apperçues dans différens quadrupèdes. On les attribue à

Cowper ,
parce que ce chirurgien en a donné une affez bonne

figure. Situation de ces glandes. Variation dans leur nombre.

Suppl. III. 23 5. b.

Glande. Morgagni regarde tout le conduit alimentaire , ,

comme formant une feule glande. L 269. b. Paffage du chyle

dans les glandes. Suppl. III. 698. a , b. Comment fe fait ,

félon quelques phyfiologiftes , la filtration d’une liqueur par-

ticulière dans la glande qui lui convient. VI. 808. Syftêmes

oppofés de Malpighi & de Ruyfch fur la ftruéture des glandes :

extrait des lettres que fe font écrites fur ce fujet Ruyfch &
Boerhaave, défenfeurs de Malpighi. VII. 46. b. 47. a, b. Ana-

lyfe d’un ouvrage de M. de Bordeu ,
intitule : Recherches

anatomiques furies glandes. XIV . 873. b, &c. Glandes de 1 abdo-

men qui reçoivent les vaiffeaux lymphatiques. IA. 775. b.

Glandes compofées de fimples. III. 768. ^andes C0”S !°-

bées des quadrupèdes à fang çjiaud. Suppl. 111 . 818. 4. Leur

liaifon avec les vaiffeaux lymphatiques. Ibid. b. Glandes cuta-

nées. IV. 581. b. Glandes haveriennes. VIH. 65. b. Glandes

inteftinales , 842. 4. mucilagineufes , 65. b. X. 846. b. maxi-

laires X 214. 4. muqueufes , 865. a. fynoviales. VIII.

261. b. Infenfiblité des glandes. Suppl. IV. 778. b. Voyc.t

^Glande , (
Botan

.

)
partie Taillante fur différentes parties

des plantes. Suppl. III. 233. b.

Glandes. (Maneg. Maréch.) Fonétion des glandes dans

les hommes & dans les animaux. Trois fortes de glandes dans

les chevaux. VII. 702. b. Celles qui compofent la première

claffe ,
ne méritent pas proprement le nom de glandes ; elles

peuvent être envifagées comme des cryptes ,
des follicules

glanduleux. Le fécond genre comprend les glandes conglo-

blées Celles de la troifieme claffe font les conglomérées.

Ibid. 703. 4. Enumération des glandes contenues dans chacune

P
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de ces trois claffes. Glandes qui n’entrent dans atteinte de ces

divifions. Ibid. b. Voye^ Suppl. III. 394. a.

GLANDÉ
, (

Maneg. Maréch. ) adje&if employé dans lé

cas de tuméfa&ion des glandes maxillaires Sc fublinguales. Ce
qu’annonce l’état contre nature de ces glandes. Artifice des

maquignons pour faire difparoître ces glandes ,
lorfqu’on

examine l’animal. VII. 703. b.

Glandée , aller à la
, {

Econ. rufliq. )
défenfe d’aller à la

glandée fans permiflion ou fans titre. Obfervations économi-

ques fur l’ufage de ce droit. Suppl. III. 23 6. a.

GLANDEVE
, ( Géogr. ) ville de Provence , maintenant

ruinée. Il n’en refte que la maifon de l’évêque , qui eft fuffra-

gant d’Embrun. M. de Peyrefc naquit dans le diocefe de cet

évêque. Sa vie écrite par Gaffendi. VII. 703. b.

GLANDORPIUS
, (

Matthieu-Louis )
médecin Sc phyficiem

III, 353. a.

GLANDULEUX. ( Anatom. )
Ruyfch prétend qu’il n’y

a aucune glande dans le cerveau , dont on avoit cru la

fubftance glanduleufe. Corps glanduleux. VII. 704. a. Voyeç
Proftates.

Glanduleufe
, chair. III. il. a.

GLANVILL,
( Jofeph

)

obfervations fur fes ouvrages. XIL
J7l.a.
GLANUM, {Géogr.) recherches fur ce lieu. Suppl. II.

867. b. Suppl. IV. 703. b. Glanurn Livii. Suppl. IV. 12. a.

GLAREAN
,
{Henri) fon ouvrage intitulé, Dodécacorde.

•‘Suppl. II. 73 i . b.

GLARIS
, ( Canton de

)
defeription de ce pays. Son gou-

vernement. Affemblées générales du canton dans la ville de

Claris. Comment vivent entr’eux les proteftans Sc les catholi-

ques de ce canton. VII. 704. a.

GLASCOW
, ( Géogr. )

ville d’Ecoffe. Sa cathédrale.

Il s’y fait un grand commerce. VII. 704. a. Caméron &
Spootfvood nés à Glafcow. Quelques détails fur ces favans.

Ibid: b.

GLASER
, fel polychrejle de. XI. 1 36. E

GLASTENBURI ou Glaflon , ( Géogr. ) bourg d’Angle-

terre. Son ancienne abbaye. Pyramides antiques qui s’y trou-

vent. VIL 704. b.

GLAUBER
,
{Jean-Rodolph.) chymifte. III. 433. b.

Glauber
, fel de, { Chym. )

repréfenté vol. III. des planch.

Chymie, pl. 16. Sel de Glauber qui fe voit dans les tables des

Salines où l’on évapore l’eau de mer. X. 362. b. Sel ammoniac
fecret de Glauber. XIV. 914. b. XVII. 366. b.

GLAUCHEN
, (

Géogr.
)
ville d’Allemagne. George Agri-

cola né dans cette ville. Ses travaux en métallurgie. VII.

704. b.

GLAUCIA
,

loi. IX. 661. b.

GLAUCIAS
,
médecin. X. 285. b.

GLAUCOME
, (

Médec. ) étym. de ce mot. Maladie des

yeux , fur laquelle les auteurs ne s’accordent point VII
704. b. Les uns prétendent que c’efl une léfion particulière

du cryftallin
; les autres

,
que c’eft un vice du corps vitré.

Ce dernier fentiment eft adopté par la plupart des modernes :

ce qui ne paroîtra plus douteux, fi l’on confidcre que cette

maladie eft généralement confidérée comme incurable. Com-
ment on peur diftinguer à la vue la glaucome de la cataraéfe.

Ce qui rend le premier incurable
, c’eft qu’on s’apperçoit

rarement de fon commencement. En quoi nous différons des
anciens fur la maniéré de juger de la cataraûe Sc du glaucome.
De quelle maniéré Maitre-Jan diftingue ces deux maladies.

Ibid. 70y a.

Glaucome
, quelques-uns ont regardé cette maladie comme

étant la même que la catara&e. II. 770. b. Mais M. Littré

a montré par un exemple qu’il y a des glaucomes diftindls

des catara&es. Ibid. Opinion des anciens fur la caufe du glau-

come. IV. 527. b. Caufe de l’infenfibilité de l’iris dans cette

maladie. Suppl. IV. 626. a
,

b. Précautions à prendre pour
juger de cette infenfibilité , 631. a

,
b. de l’état de la prunelle

dans le glaucome. 633. a. Peuple d’Ethiopie fujet à ce mal.
lVIII. 391. a.

GLAUCUS
, ( Mythol. ) Quel eft ce dieu félon la fable.

Dans l’hiftoire
,
Glaucus étoit un habile pêcheur de la ville

d’Anthédon en Béotie
,
qui

,
s’étant noyé

,
paffa pour avoir

été changé en dieu marin. Philoftrate eft prefque le feul qui
mette Glaucus au nombre des Tritons

, & qui fe plaife à le

peindre fous cette forme. Temple Sc culte de Glaucus à Anthé-
don. Célébrité qu’acquit l’endroit où il périt. La renommée
de ce dieu engagea les poètes &. quelques auteurs, à débiter

fur Glaucus un grand nombre de fables toutes merveilieufes.

Ce que racontent fur ce dieu, Euripide
, Nicander , Apolli-

nus & Ovide. VII. 705. b. Divers autres perfonnages du même
nom ,

avec lefquels il ne faut pas confondre le dieu marin
Glaucus. Ibid. 706. a .

GLAUCUS de Potnies
,
{Myth.) Sa fin tragique. XIII. 183. a.

GLAYEUL
,
{Bot.) Caraéleres de ce genre de plante.

VII. 706. *.

GlaYEUL
,
Flambe , ou Iris

,

( Bot. ) voyeq. Iris.

Glayeul puant , {Bot.) efpece d’Iris-fauvage, Divers
Tome /,

G L O 84*
noms que lui donnent les botaniftes. Defeription de cette

plante. Lieux où elle croît ; tems de fa fleur. Propriété de la

racine féchée & pulvérifée. VIL 706. a.

Glayeul puant, {Mat. médic.) Propriétés Sc ufages de
la racine Sc de la femence. Ce remede eft peu ufité. VIL
706. b.

GLEBE
, { Jurifpr. ) efclaves attachés à la glebe chez les

Romains. Serfs attachés à la glebe. Droits attachés à la glebe*

VIL 706. b.

Glebe. Serfs de la glebe chez les Romains
; en France , XV,

82. b. 84. a. Sc en Allemagne. XVII. 408. a, b.

GLEDITSCH
,
{N.) Extrait de fon ouvrage fur la nielle*

Suppl. IV. 46. a , b.

GLEICHEN ,
{Géogr.) ancien comté d’Allemagne dans

la Thuringe. Château d’où il tire fon nom. Sa capitale. Ce
qu’il paie en mois romains. Seigneurs qui le poffedent. SuppL
III. 237. a.

GLEIM
,
poète Allemand : cara&ere de fes poéfies. SuppL

III. 823. a.

GLICIA , loi. IX. 661. b.

GLICONIQUES, ver*, {Littér.) XVII. 161. a.

GLISSER
, { Mèch. ) Différence entre glijfer Sc rouler. Lorf-

qu’un corps eft frappé fuivant une direélion qui paffe par fora

centre de gravité ,
Sc qui eft perpendiculaire à l’endroit frappé

de la furface du corps
,
ce corps tend à fe mouvoir en gliffant*

VII. 706. b.

Glijfer ,
frottement qu’éprouvent deux corps qui gliffent

l’un fur l’autre. VIL 342. a. 343. b.

GLISSON , capfule de ,
{Anatom.

) Membrane de ce nom.
Traités anatomiques de Gliffon

, doffeur & profeffeur en

médecine dans l’univerfité de Cambridge. VII. 707. a.

Gliffon, capfule de. IL 640. a. VII. 29. b. Suppl. II. 227. a *

Obfervations fur François Gliffon
, & fur fes ouvrages. SuppL

I. 397. b. Suppl. IV. 350. b.

GLOBE-,
(
Géomét.) Ufage des mots fphere Sc globe. Globe

terreftre réflexion fur cette maniéré de défigner la terre.

VII. 707. a.

Globe

,

étant donné le diamètre d’un globe de quelqu’un

des fix métaux
,
trouver le diamètre d’un autre globe de

même poids, Sc duquel des métaux en voudra. III. 734. a *

Diftance à laquelle il faut être d’un globe
,
pour en voir

l’hémifphere entier. VIII. 113. a. Propofitions géométriques

fur les globes, voye^ Sphere, Fnfeau de globe. VII. 383. a.

Globe terrestre
, ( Phyfiq. & Aftron. ) voyv^ Terre

& TerraqUée.
Globe

, ( Aflron. & Géogr. ) Définition des globes terref*

tre Sc célefte. Cercles décrits fur l’un 8c fur l'autre. Diffé-

rence entre le globe Sc la fphere. Antiquité de l’ufage des

globes. Principaux globes connus en Europe depuis le renou-

vellement des fciences : ceux de Tycho : VII. 707. a. ceux

que le cardinal d’Eftrées fit exécuter Sc dédia à Louis XIV*
Ceux de Coronelli : ceux de Guill. Delifle : ceux de Senex

en Angleterre : ceux de Gottingüe. De la conflruéhon de ces

inflrumens. Cette conftruélion eft ou géométrique
, ou mécha**

nique. Efpace fur les globes appellé fufeau. On divife ordi-

nairement un globe de douze fufeaux. Méthode pour en
déterminer la figure. Ibid. b. Maniéré de tracer fur les fufeaux

les differens cercles du globe ,
ibid. 708. a. Sc tout ce qui peut

entrer de détail dans la compofition du globe terreftre. Expli-

cations fur la maniéré de marquer le lieu des étoiles fixes

fur le globe célefte : defeription des colures Sc des tropiques.

Ibid. b. Maniéré de trouver le centre commun aux arcs qui

doivent paffer par les points correfpondans d’un même
fufeau. Defeription des cercles polaires. Divifion qu’on doit

faire de tous les parallèles à l’écliptique
, de même que des

longitudes céleftes, de degrés en degrés. Maniéré de tracer

les conftellations.

Defeription de la méchanique des globes. Outils néceffaires

pour la main-d’œuvre d’un globe. Ibid. 709. a. Maniéré de
former une boule. Ibid. b. Comment on achevé de lui donner
fa perfe&ion. Ibid. 710. a. Moyen de s’affurer fi elle eft abfo-

lument fphérique. Détails fur la maniéré de pofer les épreu-

ves imprimées du globe fur cette boule, Sc d’appliquer enfuit©

le vernis. Deux fortes de méridiens, lavoir de carton ou de
cuivre

,
pour la monture du globe. Ibid. b. Choix du cartora

pour le méridien Sc pour l’horifon. Defeription de la monture
nouvelle des globes que l’auteur a conftruits par ordre du
roi en 1732. Explication des figures, par lesquelles on a
repréfenté dans Les planches d’agronomie

,

deux globes foit

célefte , foit terreftre
, & la fuite des fufeaux qu’on doit

coller fur la boule. Attention qu’il faut avoir pour choifir de
bons globes. Ibid. 71 1. a. Parmi les différens globes anciens
que nous avons

, on eftime principalement ceux de Blaeu*

Vfâges du globe cèlefie. Trouver l’afeenfion droite & la

déclinaifon d’une étoile repréfentée fur la furface du globe*
Trouver la longitude Sc la latitude d’une étoile. Trouver le
lieu du foleil dans l’écliptique. Trouver la déclinaifon dra
foleil. Ibid. b. Trouver le lieu d’une planete avec fon afcen~
fion droite , fa déclinaifon & fa latitude pour un tems donné»
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Rectifier le globe »

c’eft-à-dire le placer de forte qtfii repré-

fente l’état aétuel ou la fituation des deux
,
pour quelque

endroit que ce foit. Connoitre 8c diftinguer dans le clef toutes

les étoiles & planètes par le moyen du globe. Trouver l’af-

cenfion oblique du foleil , fon amplitude orientale
, fon azi-

rnllth ,
8c le tems de fon lever. Ibid-. ji±. a. Trouver la def-

cenfion oblique du foleil , fon amplitude occidentale
, & le

tems de fon coucher. Trouver l’heure du lever 8c du coucher

des fignes. Troùver la longueur du jour & de la nuit. Trou-

ver les deux jours de l’année auxquels le foleil fe levé à une

heure donnée. Trouver le lever
,
lè coucher

,
le point cul-

minant d’une étoile
,
fon féjour au-deffus de l’horizon par

rapport à quelque lieu ou jour donné , comme auffi fon

afcenûon oblique , fa defcenfion , fon amplitude orientale 8c

occidentale. Ibid. b. Trouver l’azimuth 8c la hauteur d’une

étoile à quelque heure donnée. La hauteur du foleil pendant

le jour
j Ou d’üne étoile pendant la nuit étant donnée

, trou-

ver le tems ou l’heure correfpondante de ce jour ou de cette .

nuit. L’azimuth du foleil ou d’une étoile étant donnée
,
trou-

ver l’heure du jour ou de la nuit. Trouver l’intervalle du
tems qu’il y a entre les levers de deux étoiles , ou entre leurs

culminations. Trouver le commencement 8c la fin des cré-

pufcules.

Ufages du globe terre(Ire. Trouver la longitudé 8c la latitude

de quelque lieu tracé fur le globe. Ibid. 713. a. La longitude

&L la latitude étant données ,
trouver le lieu fur le globe.

Trouver les antéciens, les pèriéciens ,
8c les antipodes d’un

lieu donné. Trouver à quel lieu de la terre le foleil eft ver-

tical dans un tems donné. Un lieu étant dans la zone torride ,

trouver les deux jours de l’année où le foleil y eft vertical.

Trouver dans la zone torride les lieux auxquels le foleil eft

vertical un jour donné. Trouver le tems où le foleil fe leve

pour ne fe plus coucher
,
ou fe couche pour ne fe plus lever.

Ibid. b. Trouver la longueur du plus long jour aux zones

froides. Trouver la lat.tude des lieux, où un certain jour

donné eft d’une certaine longueur donnée. Trouver dans la

sone glaciale la latitude des lieux où le foleil ne fe couche

point pendant un certain nombre de jours donnés. Une heure

du jour 8c de la nuit étant donnée, trouver tous les lieux

où le foleil fe leve 8c fe couche , où il eft midi ou minuit

,

& où il fait jour ou nuit. Trouver à quels endroits de

la terre une planete eft verticale un jour donné. Ibid. 714.

a. La déclinaïfon d’une étoile étant donnée , trouver à quelle

partie de la terre l’étoile eft verticale. Déterminer le lieu où

une étoile , ou autre corps célefte fera vertical une certaine

heure .donnée. Placer le globe
,
de maniéré que fous une

latitude donnée , le foleil éclaire les mêmes régions dépeintes

fur le globe qu’il éclaire aftuelîement fur la terre. Trouver

par le moyen du globe ,
de combien de lieues deux endroits

quelconques font éloignés l’un de l’autre. Ibid. b.

Globe y
des ufages du globe terreftre. IX. 303. b. Maniéré

de difpctfer le globe ou la fphere pour la folution d’un pro-

blème. XIII. 867. b. Globe célefte de verre fait par Archi-

mède. XVII. 93. a. Voyez l’article Spkere.

Globe j ( Blafon )
meuble d’armoiries. Suppl. III. 237. a.

Globe cintré ,
croifé. Son ufage dans les armoiries des fou-

verains. Ibid, b ,

Globe de FEU , {Pfyfiq. )
Defcriptidn de ce phénomène.

Globe remarquable qui parut à Leipfiek en 1 686. Détermi-

nation de fa grandeur véritable , 8c de 1a diftânee de la terre.

VU. 714 .b. Relation de celui qui parut à Boulogne en 1719.

Diverfité dans les mouvemetis de ces g’obes. Odeur qu’ils

répand , nt. Explication de ce phénomène. Globe de feu obfervé

en 1676 par Montanati. Dans quelles circonftaaces il arrive

que ces globes font du bruit. Matière dont ils font compofés.

Ibid. 713. a.

Globe de feu, ( Météorolog . )
Relations des phénomènes

ou météores de ce nom ,
qui ont été obfervés en différons

endroits ; 8c de leurs cireonfiances les plus remarquables ,

de leur grandeur, lumière, rapidité, élévation dans l’atnrof-

phere, odeur ,
explofion, &e. Recherches fur leurs caufes.

Suppl. IÏI. 237. b.

Globe hystérique
, (

Médec. ) V. 979. b.

Globe ,
(Science des emblèmes

)
Le tems tenant entre fes

mains un grand globe. La providence portant une baguette

dont elle femble toucher un globe : lignification de ces em-
blèmes. VU. 715. æ.

Globe
, (
An numifmat.') Globe à la main d’un prince :

Cens de cet emblème. VII. 715. a.

GLOBULE, (Phyfiq, Phyfiolog. ) Globules de Dsfcartes r

globules qui flottent dans îa fêrofitê du fang, de la lymphe ,

du lait, du chyle, &c. C’eft de la différence de ces globules

que dépend la différente denfitè de ces humeurs. Ouvrages

dans lefquels fe trouvent les plus belles obfervations fur ce

fujet. VII. 713. à.

GLOCESTER ,
finguîierè propriété d’une galerie de l’églife

de Glocefter. IL 493. 4.

GLOGOW,
(
Géogr.) ville de Pologne. Siégé de Glogow

par l’empereur Henri V. Suppl. IL 8. b.

G LO
GLOIRE, Glorieux f Glorieufement , Glorifier

, ( GrammA
Détermination prêcïfe de la fignification des mots gloire 8c
glorieux. Définition de la gloire. Elle fnppofe toujours des
chofes éclatantes en aélions , en vertus, 8c toujours de grandes
difficultés futmontées. La gloire eft auffi le partage des mven-
teurs dans Iss beaux-arts. Ce qu’on entend par la gloire cîe

Dieu. Définition de la vaine gloire
,
8c de la faufîè gloire.

Faire gloire
, faire vanité

, fe faire honneur. Rendre gloire»
La glo.re eft prife pour le ciel dans notre religion. Glorieux
quand il eft l’épùhete d’une chofe inanimée, eft toujours un®
louange. VII. 7x6. a. Homme glorieux, efprit glorieux, eft

une injure. Différence entre le glorieux, le fier, l’avanta-
geux 8c l’orgueilleux. Glorieufement eft toujours pris en bonne
part. Se glorifier y eft pris tantôt en bonne, tantôt en mauvaif®
part. Glorifier Dieu. Ibid, b

.

Gloire de Dku : réflexions fur cette proportion
,
Dieu ne

travaille que pour fa gloire. 23.4. Comment Dieu a tout fait

pour fa gloire.
1

Suppl. IV. 333. a , b. & la note en b.

(

Gloire,
( Philofoph . Morale ) Différence entre l’eftime

, la

célébrité
, 8c la gloirei La gloire humaine tient beaucoup de

l’opinion
; elle eft vraie ou fauffe comme elle. Deux fortes

de faulfes gloires ; l’une fondée fur un faux merveilleux 9

l’autre fur un merveilleux réel , mais funefte. Le premier n’a

que le régné de l’illufion
,
8c s’évanouit avec elle : telle eft

la gloire de la profpérité. VIL 716. b. La fécondé fait une
impreffion plus durable. Le genre de merveilleux le plus
funefte

,
mais le plus frappant, fut toujours l’éclat des con-

quêtes. Combien il eft abfurde d’attacher la gloire aux caufes
des malheurs de l’humanité. Les opérations productrices font
lentes, les deftruéiivès font rapides 8c bruyantes : on admire
celles-ci : faut-il s’étonner qu’il fe fafle tant de grands maux &
ft peu de grands biens ? Paroles des foldats Roma'ns à Céfar ,

8c des Scythes à Alexandre
,
que les peuples devroient ofi?r

dire à celui qui les immole à fon ambition. Les gens de lettres,

arbitres de la gloire , peuvent être les plus utiles ou les plus

pernicieux des hommes. Ibid. 717. a Mais , il faut l’avouer,
ils ont trop fohvent oublié la dignité de leur érat, 8c proftituè

leurs éloges aux crimes heureux ; 8c alors les hommes nés
pour la gloire

, l’ont cherchée où l’opinion l’avôit mife. Le
fage feul eft bon poète

,
difoient les Stoïciens. Il en eft de

même de l’hiftorien 8c de l’orateur : éclairés 8c vertueux ,

ce font les organes de la juftice 8c de la vérité ; corrompus,
ce ne font plus que les adulateurs du crime. Ibid. b. Défi-
nition que Pline donnoit à Trajan de la véritable gloire. Il

lui tenoit le langage que les hommes nés pour inftruire lès

autres, devroient toujours tenir aux grands. L’ambitieux livré

à lui-même
,
n’eft plus qu’un homme foible 8c timide : à quoi

feroit réduite la gloire des conquérans, fi l’on arrachoit aux
peuples le bandeau de l’illufion ? Cependant ne cherchez pas

à détruire le merveilleux des conquêtes ; mais rendez ce mer-
veilleux auffi déteftable qu’il eft funefte. Que la force 8c l’élé-

vation d’une ame bienfaifante foient les leuls objets de vos
hommages. Ibid. 718. a. Ou fi les vivans vous intimident,

fâchez au moins juger les morts
;
qu’avez-vous à craindre ?

Terrible impreffion que feroit fur un tyran le fiîence uni-

verfel des gens de lettres
,
par rapport à lui. Objets de la

vraie gloire ; en quoi confifte ce qu’elle a de merveilleux. Sorte

de gloire accordée au merveilleux agréable
,
à celui des beaux-

arts. Ibid. b. Les talens qui contribuent le plus à rendre les

hommes heureux
, devroient naturellement avoir le plus de

part à la gloire. Mais ce prix attaché aux talens, doit être

encore en raifbn de leur rareté 8c de leur utilité combi-

nées. Ainfi les talens appliqués aux beaux-arts , ne font pas

les premiers admis ail partage de la gloire : ainfi encore
,

les

mêmes talens ne font pas toujours également recommandab'ès*

Mais comme les divers talens fe communiquent 8c fe confon-

dent ,
le parti le plus avantageux feroit de les nourrir

,
de

les exercer enfemble. Rien n’annonce plus la corruption t

que les honneurs extravagans accordés à des arts frivoles.

Les vertus n’ont droit d’afpirer à la gloire
,
qu’aùtant qu’elles

contribuent a'u bien public. Ibid. 719. 4. Les grands facnfices

d’intérêt perfonnel au bien public, demandent un effort qui

éleve l’homme au-deffus de lui-même ,
8c la gloire eft le feu!

prix qui foit digne d’y être attaché. Le don de regner avec

gloire n’exige qu’une vertu, c’eft d’aimer les hommes
3 qu’un

talent, c’eft de les placer. Il ne faut pas croire que les talens

8c les vertus fe donnent rendez-vous dans tel fiecle Sc dans

tel pays : on doit fuppofer un aimant qui les attire , un efprit

qui les anime. Tableau d’un régné glorieux : caraftere dut

miniiUe qui y contribue : la gloire de cet homme étonnant

remonte au roi qui fe l'attache. Dans la balance de la gloire „

doivent entrer les difficultés qu’on a furmontées. Mais ors

doit diftraire du mérite du fuccès ,
tout ce qu’a fait la vio-

lence. Ibid. b. Défiez-vous de quiconque prétend rendre les

hommes plus heureux qu’ils ne veulent l’être ; c’eft la chi-

mère des ufurpateurs 8c le prétexte des tyrans. En nous

élevant contre les auteurs de toute guerre injufte ,
nous

n’avons point voulu difputer à la profeffion des armes la part

qu’elle doit avoir à la gloire : que celui qui fert fon prince «,
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foît armé pour la bonne ou la mauvaife caufé ,

il n’eft point

Juge des projets qu’il exécute ; fa gloire perfonnelle dôit être

proportionnée aux efforts qu’elle lui coûte. En fiippofailt le

fléau de la guerre inévitable pour l’humanité * la profelîidn

des armes doit être la plus honorable
,
comme elle eft la

plus- périlleufe. Raifon pour laquelle notre hilloire eft froide

& feche en comparaifon de celle dés Grecs & des Romains.

Traits glorieux tirés du militaire françois. Ibid. 720. a. Infuf-

fîfance des motifs d’une gloire humaine pour foutenir la vertu.

La morale doit, à l’exemple de la théologie
,
prémunir la

Vertu contre l’ingratitude & le mépris des hommes
,
en lui

montrant dans le lointain des tems plus heureux & un monde
plus jufte. C’eft une philofophie anffi dangereufe que vaine

,

de combattre dans l’homme le preffentiment dé la poftérité

,

61 le defir de fe furvivre. C’eft un beau fonge
,
dira-t-on

,

de nous repaître d’une gioire attachée à notre nom
,
quand

nous ne ferons plus. Mais la gloire même acquife durant notre

vie
, eft-elle autre chofe qu’un beau fonge ? Le defir d’éter-

nifer fa gloire eft un enthoufiafrae qui nous aggrandit
, &

quiconque le raifonne ,
n’eft pas digne de le fentir. Ibid. b.

Gloire» Avantages & réalité de la gloire : s’il y a des gens
N

qui la méprifent en effet. I. 368. a. Le feul amour de la gloire

ne peut porter les hommes à la véritable vertu. 806. b. 814.

a. Éfpece de gloire que les rois doivent rechercher. XIV.
321. b. Quelle eft celle que l’homme de lettres doit ambi-

tionner. 841. a. Efpece de gloire que peuvent acquérir ceux
qui joignent à de médiocres talens , celui de l’intrigue & de
l’artifice. V. 722. a. Gloire réfervée à l’homme de génie. Ibid.

Ert quoi confifte la véritable gloire. 1003. a. VIII. 182. a.

Gloire qui immortaiife ,
voyez Immortalijer. L’amour de la

gloire & la crainte de l’infamie peuvent nous faire braver
les tourmens ou renoncer aux plaifirs les plus vifs. Réflexions
fur ia paffion de la gloire : diffribütion des places & des rangs
dans le temple de la gloire. XVI. 86. a , b. 87. a

, b. De la

Vaine gloire. 833. b. 834. a.

Gloire
, ( Vordre de Notre Dame de

) Suppl, IV. 61. a.

Gloire
, terme de peinture

,
terme d’artificier. VIL

721. <2.

GLORIA PATRI

,

terme de liturgie. On croit que le

pape Damafe ordonna en 368 qu’à la fin de chaque pfeaume
On chanteroit le gloria patri. Origine de cet ufage félon Baro-
nius. Difpofitioh du cinquième canon du concile de Vaifon fur

l’ufage du gloria patri. Gloria in excei(îs , autre efpece d’hymne.
sVII. 721 .a. Voye^ DOXOLOGIE.
GLORIEUSE

, ( Ichthyol.
) autres noms de ee poiffon : en

quoi il différé de lapaftenague. Origine de fon nom de glorieuje.

Qualité de fa chair. VII. 721. a.

GLORIEUSEMENT, voye^ Gloire
, ( Gramm. )

GLORIEUX,
( Gramm.') Voye^_ Gloire. Réflexions fur

le caraétere glorieux : portrait du glorieux. XVII. 796. a
,

b.

GLORIFIER
, ( Gramm. ) Voyeç GLOIRE.

GLOSE hachée
j (

Imprïm

.

)
VIII. 19. a.

GLOSSAIRE,
(
Bell, lett.') définition : étymologie du mot.

Les Anglois encouragent le genre d’étude relatif a cette forte

d’ouvrage. Utilité qu’ils en ont retirée. Gloffaire de Du-
cange. VIL 721. a. Gloffaire françois de M. de Sainte-Pa-
laye. Ibid. b.

Gloffaire , di&ionnaire
, vocabulaire : différence entre ces

ouvrages. VI. 969. a.

GLOSSOCATOCHE
, ( Chirurg. ) defcription & ufage

de l’inftrument de te nom. Etymologie du mot. VII. 712. b.

GLOSSOCOME
, (

Chirurg.
) étymologie du mot. Def-

cription & ufage de cet infiniment. VII. 721. b.

Gloffocome , terme de ffléchanique. VII. 721. A
GLOSSO-PALATIN

, mufcle , ( Anatom.
) Suppl. III,

S 1 1 . a.

GLOSSQPETRES
, ( Hifl. natd) dents de poiffons pétri-

fiées. Trois fortes de gioffopetres
, félon Vallerius. VIL

722. a.

Gioffopetres repréfentées vol. VI. des pi. Coquilles foffiles,

planche y

\

GLQSSO-PHARA NGIEN
, nerf, ( Anatom . )

Suppl. IV.
39. b. 40. a.

GLOTTE.
( Anatom. ) Defcription & ufage de la glotte.

Ses différentes ouvertures forment les variétés des tons. VIL
72a. a.

Glotte. Suppl. III. 707. b.

,

Orgânifation de cette partie qui
la rend propre à produire les diffèrens tons de la voix. XVII.
429. <2, b. 430. <z

,
b.

GLOUTON
, ( Zoolog.

) quadrupède qui fe trouve dans
les forêts de Laponie & de Dalécarlie. Origine de fon nom.
Particularités fur cet animal. Sa defcription. Sa chair eft très-
jnauvaife, &fes ongles dangereux. VIL 722. a.

GLOUTERON
,
petit

,
^( Botan.

^ carafteres de ce genre
fie plante. VIL 722. a. Voye£ XanthiüM.
GLU. (Arts rnéchan. & Chaffe

)

Ancienne méthode de faire

la glu. Defcription de la nouvelle. Autre forte particulière de
glu qui a la propriété de fouffrir l’eau fans dommage. Ufage de
la glu contre les chenilles % les infeétes» Celui qu’en faifoieijt

les anciens médecins. Diverfes matières avec lefqüelîes oû
pourroit former de la glu. VII. 722. b.

Glu
, ( Jardin. )

liqueur qui décôiilè de Certains arbfêss'

VIL 722 . b.

GLUTEN. ( Minéral. ) C’eft par l’effet du gluten que les

pierres different des terres , en confiffance &en dureté. Laria-i

turede cette matière nous eff encore inconnue. Quelferoit un
des meilleurs moyens dé parvenir à la cônnoître. Conjeélufes
fur la nature du gluten. VIL 723. a.

Gluten
, ( Hifl. nat. ) celui qui Unit les parties terreftres

des os. IL 341. b. X. 606. b. Suppl. III. 33. b. Celui qui
lie les terres calcaires. IL 34t. b. Gluten des 6s & des
pierres. 344. b. III. 606. b. Gluten qui lie enfemble les par-

ties élémentaires des fibres. VI. 664. b. Gluten d’où dépend 1»

Yîfcofité de la glaife. VIL 699. a , bi

G N
GNAPHÀLIUM

,
patte de lion

, ( jardin.
) trois fortês

de plantes de ce nom. Defcription de celle qu’on appellepatté
de lion. VIL 723. b. SuiTufage du gnaphaliura efi médecine ÿ
voyeç Herbes a coton & Pied de chat.
GNATIA

, ( Géogr. anc. ) ville des Salenthts
, aujourd’hui

Terre d’Anatfp. Prétendu miracle que les habitans de cette
ville montraient aux étrangers. Vers d’Horace fur ce fuièt*
VIL 723. b.

Gnatià
, ( Géogr.) obfervations fur cet article de l’En-

cyclopédie. Suppl. III. 238. b.

GNESNE, (Archevêque de
) fes fonétions pendant l’interre*

gne en Pologne. VIII. 837. a. Détails fur la dignité déprimât
dont il eft revêtu. XIII. 363. a.

GNIDE,
( Géogr. anc.

) ville confidérabîe de la Doride
dans l’Afie mineure. VIL 723. b. Culte qu’on y rendoit à
Apollon

, Neptune & Vénus. Statüe de Vénus par Praxitèle*
qu’on voyoit dans cette ville. Horace a célébré le culte que
cette déeffe recevoit à Gnide. En quoi confifte la Gnide mo-
derne. Ruines qu’on y trouve. Ctéfias médecin 8c hiftorien né
à Gnide

, fes ouvrages. Eudoxe de Gnide fut le légillateur de.

fa patrie. Ibid. 724. a.

Gnide
,
deux villes de ce nom. Suppl. IV. 372. b. BibHo-*1

theque de Gnide. IL 230, b. Temple de Gnide
, ouvrag®

de M. de Montefquieu. V. xvij. Grains-de Gnide dont parle
Hippocrate. IX. 316. b. Obfervations de médecine écrites
fur des tables dans le temple de Gnide. X. 267. b. Belle
ftatue de Vénus par Praxitèle, que les Gnidiens conferve-
rent. XIV. 823. b. Premier nom delà ville de Gnide. XVL
656. b.

GNOMES, (Divin .) câraétere de ce peuple invifible
qui

,
félon les cabaliftes

,
habite l’intérieur de la terre. Phi-

lofophe de l’école qui a foutenu cette doélrine. Détails qu’il

a donnés fur la nature & les fondions des gnomes. VIL
7 24 - ài

.

Gnome, celui auquel les mineurs allemands donnent le nom
de cobalt. III. 557. a. Gnomes gardiens des tréfors de la terrée
VIII. 660. d.

-

GNOMON, (Ajlron.) fiile ou aiguille d’un cadran fd-(

laire. Etymologie de ce mot. L’extrémité du gnomon eft cenfée
repréfenter le centre de la terre ; & fi l’autre bout paffe pan,

le centre du cadran
,
le gnomon eft alors parallèle à l’axe de la

terre. Ce mot n’eftplus guereen ufage pour fignifier leftiledes

cadrans. VII. 724. b.

Gnomon
, ( Ajlron. ) les aftronomes préfèrent le grand!

gnomon aftronomique à celui des cadrans. Les anciens & les

modernes fe font fervis du gnomon pour faire leurs opéra-
tions les plus confidérables. Méthode pour élever un gno-
mon aftronomique

, & obferver par fon moyen la hauteur
méridienne du folcil. VIL 724. b. Gnomon dreffé dans l’é-j

glife de S. bulpice à Paris. Ouvrage à confulter fur les gnet*

mons des anciens. Ibid. 723. a.

Gnomon en géométrie. VII. 723. a.

Gnomon. Etymologie du mot. Defcription & ufage de cette

forte d’inftrument. Maniéré d’obferver la hauteur du foleil

à l’aide du gnomon. Les gnomons ont été vraifemblable»

ment les premiers inftrumens aftronomiques qu’on a ima-
ginés. Quels font ceux des anciens qui nous font connus*
Gnomon que M. Caffini de Thury préfenta à l’académie

des fciences de Paris. Obélifque dont un mathématicien fit

un gnomon dans le champ de Mars àRome fousl’empire d’Au»
gufte. Gnomons faits à Pékin , à Samarkand , au Pérou. Suppl.

III. 238. b. Gnomon découvert par le P. Ximenès dans la ca-

thédrale de Florence. Defcription détaillée du gnomon de
la méridienne tracée dans l’églife de fainte Pétrone à Bolo-
gne par M. Caffini. A quelle occafion cet Ouvrage fut en-
trepris. Médaille gravée en mémoire de cette entreprife ëè
en l’honneur de M. Caffini. Ouvrages publiés fur ce fujet.

Ibid

.

239* a. Hiftoire de l’établiffement dé la méridienne des
chartreux de Rome. Defcription de cette méridienne & de
fes gnomons. Divers ufagCs aftronomiques auxquels ces in»

ftrumens opt çté employés, Ibid, b , Defcriptioq dé U

d
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'tienne tracée dans l’églife de S. Sulpice de Paris. Ibid. 240. a.

Méridienne établie en 173 2 par M. Caffini dans la grande falle

de l’obfervatoire royal de Paris. loid. 0°

Gnomon -, étymologie de ce mot : ufage des gnomons des

anciens. XL 464. b. Des gnomons des anciens & des mo-

dernes. X» 3 84. b. Maniéré d’obferver la hauteur du pôle

par un gnomon. XII. 902. a

.

Efpece de gnomon des anciens ,

nommé ftcaphé. XIV. 760. a-.

GNOMONIQUE, ( Math.mixt.) étymologie de ce mot.

Définition de l’art appelle de ce nom. Autres noms qu’on lui

a donnés. VIL 725, a. Inventeur des cadrans. Celui que

conftruifit Berofe. Cadran d’Ariftarque. Premier cadran fo-

laire qui parut à Rome. Autre cadran apporté de Sicile à

Rome par Valerius Meffala. Il paroît qu’il y a eu chez les

juifs des cadrans beaucoup plutôt que chez les nations dont

on vient de parler. Cadran d’Achaz. Defcription d’un cadran

folaire portatif trouvé dans les ruines d’Herculanum. Ibid,

b. La gnomonique eft entièrement fondée fur le mouve-

ment des corps cèleftes. Connoififances qu’il faut acquérir

avant de s’appliquer à cet art. Clavius eft le premier au-

teur de la gnomonique parmi les modernes. Divers auteurs

qui en ont traité après lui :
quelques obfervations fur leurs

différentes méthodes. Le cadran horizontal eft celui de tous

qu’on peut tracer le plus exactement & le plus facilement.

Mais les lignes des cadrans verticaux font moins fujettes

à être effacées par les pluies. Les cadrans équinoxiaux

ibat d’une defcription plus fimple que tous les autres. Ibid.

726. a.

Gnomonique;, cadrans antiques trouvés fur le mont Tufculum,

Sc dans les excavations de Civita. Suppl. III. 240. b. Cadran

hémicycle , vu par M. le Roi fur le roc de la citadelle d’A-

thènés. Defcription d’un cadran portatif trouvé dans les ex-

cavations d’Herculanum ou de Portici. Jaloufie avec laquelle

les doéteurs Napolitains tiennent cachés aux yeux des étran-

gers les objets curieux tirés d’Herculanum & renfermes dans

lemufoeum de Portici. Ibid. 241. a.

Gnomonique
,
voyez Cadran. Traité dé gnomonique du

P. de la Madelaine. VIII. 311. <z ,
b. Cette fcience nommée

photofciatérique. XII.
5
28. b. polyhedre gnomonique. 943. b.

GNOSIMAQUES, ( Hift.ecd.)
hérétiques qui fe décla-

rent ennemis de toutes les connoiffances recherchées de la

religion. Etymologie de ce mot. Quelques auteurs donnent

un fens plus particulier à ce mot. Ils penfent que les gno-

îimaques étoient des ennemis des fpiritualités , & vouloient

qu’on fe contentât de faire de bonnes œuvres tout fimplement.

•VII. 726. b.

GNOSSE,
(
Gèogr. anc.) ville de Crete, capitale du royaume

de Minos. Villages qui ont aujourd’hui pris la place de cette

Ville. Traits hiftoriques fur Epiménide , natif de Gnoffe. VII.

726. b.

Gnoffe ,
faute à corriger darts cet article de l’Encyclopédie.

Suppl III 24 r. a. Obfervations fur le fameux labyrinthe de

Crete qu’on voyoit auprès de Gnoffe. Ibid. b.

GNOSTIQÛES
,
{Hift. eccl. )

anciens hérétiques fameux

dans l’Orient. Etymologie du mot. Pourquoi ces hérétiques

s’étoient attribué ce nom. C’étoit d’abord des philolophes,

qui s’étoient formé une théologie fur la philofophie de

Pythagore & de Platon. Mais ce nom devint enfuite un

nom générique ,
qui fut donné à differens heretiques du

premier fiecle. VII. 726. b. Quelquefois c eft un nom par-

ticulier qu’on donne aux fucceifeurs des premiers Nicolaïtes

,

& des premiers Carpocratiens. Auteurs anciens a confulter

fur çe fujet.jDoélrine des gnoftiques; comment ils la fon-

doient fur l’Ecriture. Le nom de gnoftiques fe prend auffi

quelquefois en bonne part ,
comme on le voit dans Clé-

ment d’Alexandrie. Cara&ere du vrai gnoftique félon cet

auteur. Ibid. 727. a. Quoique les gnoftiques compofaffent

différentes feéfes , ils convenoient tous fur certains chefs.

Expofition des principaux. Pourquoi on les voit appellés

docetes

.

Leurs principes de morale , & leurs mœurs déré-

glées & Infâmes. Divers noms que l’on donnoit aux gnof-

tiques
,
prefque tous relatifs à leurs dogmes ou à la dé-

pravation de leurs mœurs. Divers ouvrages apocryphes fur

lefquels ils fondoient leurs impiétés. Ibid. b.

Gnoftiques , principe de leurs héréfies. I. 280. b. Leur ori-

gine & celle de leur fcience myftérieufe appellée gnofe. V.

741. a. Evangile d’Eve en ufage parmi les gnoftiques. VI.

117. a. Evangile des gnoftiques. Ibid, a
,

b. 118. a. Les

gnoftiques accufés d’avoir mangé des viandes immolées aux

idoles. XVII. 229. a. SeRes de gnoftiques défignées par

les noms fuivaris : antitaéles ,
I. 517. a. barbékots

,
IL 73.

a. bafdidiens, 117. a

.

héraçléonites ,
VIII. 140. a. menan-

driens
, X. 330. a , b. ptolémaïtes ,

XIII. Ç48. A faturniens,

XIV. 697. a. Valentiniens. XVI. 81 5. a ,
b. Sur les gnoftiques,

voyei Philosophie orientale. XI. 643.^9^.

G O
GOA, ( Gèogr.) ville de la prefquifle en deçà du Gange.

G O E
Remarques hiftoriques fur cette ville. Elle étoit la clé du
commerce d’Orient. Etat miférable où elle fe trouve aujour-
d’hui. On y garde toujours dans un fuperbe tombeau le corps
de S. François Xavier. Situation de la ville de Goa. VIL
728. a.

Goa. De fon inquifition. VIII. 773. b.

GOBAILLE
,

célébré maître écrivain. Suppl. IV. 467. *.

GOBE-MOUCHE
, ( Zoolog.

) petit lézard des Antilles.

Couleurs différentes du mâle& de la femelle. Leur maniéré de
fe nourrir. Ils font très-communs dans les forêts& dans les mai-
fons. VII. 728. a. Voye* LÉZARD.
Gobe-mouche.

(
Omith.- ) Gobe-mouche hupé de Ma-

dagafcar
,
vol. Vides planches. Régné animal

,
pl. 43. Gobe-

mouche hupé du Brefil. Suppl. I. 99. b.

Gobelet.
(
Antiquit. ) Gobelet des Romains nommé cyathe.

IV. 585. a. celui des Lacédémoniens , nommé cothon. IX»

159. b. Divination par .le gobelet. IV. 346. b. — Voye£
Coupe.
Gobelet, ( Econom. domejîiq.

) defcription. VII. 728.
n. Les gobelets dans lefquels on boit des liqueurs chaudes
font revêtus quelquefois d un bois mince

,
qui s’échauffe diffi-

cilement. La chaleur fe répand avec moins de facilité dans un
corps fait de plufieurs pièces que s’il étoit d’une feule. VII.

728. b.

Gobelets de cryftal ,
maniéré de les travailler fur le tour.

XVII. 98. b, &c.

Gobelets purgatifs. XII. 626. b.

Gobelets , tours de
, ( An d’efcamotage )

defcription des

gobelets qu’on emploie dans cette forte de jeux. Comment on
fait les balles à efcamoter. Maniéré d’efcamoter les balles. VIL
728. b. Voyefti OURS.
GQBELiNS, les , ( Hift. des arts) lieu particulier du faux-

bourg S. Marceau à Paris. Origine du nom de Gobelin & del’é-

carlate des Gobelins. Premier tapiffier des Gobelins. Hôtel des
Gobelins : artiftes qu’on y loge. VIL 728. b.

Gobelins , habiles ébéniftes que cette manufaélure a fournis»

X. 138.(2. Manufaélure de tapiiferies des Gobelins. XV. 897.
a 3

b, vol. IX des planches, les 18 dernieres. Teinture des

Gobelins, vol. X des planches
,
les 14 premières.

GOBERGE
, (

Ichthy.
)
defcription de ce poiffon qu’on

apporte de Terre-Neuve tout falé. Qualité de fa chair. VIL
729. a.

Goberge, (
Layetier

)
dimenfions des petites planches de

hêtre qui portent ce nom. VIL 729. a.

GOBERGE
, (

Marqueterie') VII. 729. a

.

Goberges
, ( Tapiffier) VIL 7 29. a.

GOBINET
, ( Charles )

fa patrie , fes ouvrages. XIlL

698. a.

GODARD ,
Saint- ( Gèogr. ) Defpréaux l’a nommé le

mont Adule. C’eft une des plus hautes montagnes des Alpes.

Rivières qui y prennent leur fource. Hôpital de capucins fur

cette montagne. VIL 729. b. Voye^ Gothard.
Godard

,
{Saint) de Salency. Suppl. IV. 707. a.

GODDARD, gouttes de. VII. 771. b.

GODEAU
, (

Antoine ) faftes de l’églife par cet auteur,

VI. 418. b >

GODEFROI de Bouillon
,
élu advoué du S. Sépulchre. L

153. a. Pourquoi l’on a cru qu’il avoir vendu ou engagé le

duché de Bouillon. Suppl. II. 36. a.

Godefroi-Maurice , duc de Bouillon. Suppl. II. 38. a.

Godefroi-Charles-Henri ,
de la Tour d’Auvergne , du£ de

Bouillon. Suppl. II. 38.(2.

Godefroi

,

duc de la Baffe-Lorraine , adopté par l’empereur

Alexis. Suppl. 1 . 174. a.

GODIN ,
fon catalogue d’étoiles. Suppl. IV. 908. b.

GODINOT de Rheims : fa générofité envers les indigens.

V. 646.(7. 749. L Ses dépenfespour l’embeHiffement de Rheims,

Suppl. IV. 597. b.

GODMANCHESTER , (
Gèogr. ) bourg d’Angleterre dans

la province de Huntington. Il exiftoit du tems des Romains.

Jacques I le tira de fon obfcurité. Application de fes habit

tans à l’agriculture. Suppl. III. 241. b.

GODOLPHIN , {Gèogr.) colline d’Angleterre dans la

province de Cornouailles. Exploitation de fes mines d etaim

Comte de Godolphin. Suppl. III. 241. b.

GODWIN
, (

Thomas) littérateur anglois. XV. 33?. 22.

GOEGHY , ( Hift. d’Afte )
feéie de bénians dans les Indes.

Leur genre de vie. VIL 729. b.

GOELETTE , ( Marine )
defcription de ce petit bâtiment.

VIL 729. b. Ufage qu’on en fait aux iûes d’Amérique. Goelette

à chaux, fon ufage. Quelles font les pierres dont on fait la chaux

en Amérique. Ibid. 730. a.

GOETA, {Botan.
)

efpece d’arbre. Suppl. I. 865. b.

GOELLE, {Gèogr.) petit pays de la Brie. Suppl. III.

896. a.

GOETIE
, (

Magie ) magie infâme qui n’avoît pour ob-

jet que de faire du mal ,
féduire le peuple & le porter au

crime. Les miniftresde cet art fe vantoient d’évoquer les mâ-

nes. Ils employoient dans leurs cérémonies tout ce qui pouvoir

redoubler
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redoubler la terreur des efprits foibles. Différence effentielîe

entre la magie goëtiqué & la magie théurgique. VÎI.

730. a.

GOETRE, (
Chirurg.

) les habitans des montagnes font

fort fujets à cette maladie. Conjeétures fur fa caufe. Étymolo-
gie du mot. VIL 730. a. Plufieurs l’ont confondu avec le bron-

chocèle. Le goëtre efl formé par une congeffion de fucslympha-
tiques. Dans quelle partie fe fait l’engorgement de cette hu-
meur : différentes efpeces de goëtre. Moyens curatifs affortis

aux diffèrens cas. Ibid. b.

Goëtres

,

leur principale caufe attribuée aux eaux de neige.

V. 194. b. Leur caufe dans les lieux voifins des glacières.

Suppl. III. 230. a. & chez les habitans du Tyrol & du Valais.

470. a.

GOG & MAGOG
, (

Théolog
. ) l’écriture a défigné par

ces noms des nations ennemies de Dieu. Vaines conjectures

des interprètes fur ces nations. VII. 73 1 . a.

GOILAND
, (

Ornithol.) genre d'oifeau maritime. Ses
caraéleres. On compte deux genres fubordonnés dans la

ciaffe générale de ces fortes d’oifeaux. Ces oifeaux chaffent

fur terre & fur mer. Lieux oh on les trouve. Defcription
donnée parle P. Feuillée d’un goiland du Chily. VIL 731.
n. Lieux oh ces oifeaux nichent. Leur ponte. Defcription
de leur langue. Différentes fortes de goilands. Ibid. b.

GQKOKF
, (Hifl. nat. du Japon) terme générique de la

langue du Japon
,
qui fignifie les cinq fruits de la terre dont les

Japonoisfenourriffent. Quels font ces cinq fruits. Selon qu’ils

abondent on eflime la valeur des terres. Ils fuppléent au défaut
de la viande défendue dans le Japon, Autre fîgnification du
mot Gohokf. VIL 731. b.

GOLCONDE
, ( Géogr.

) royaume dans la prefqu’ifle en
déçàdu Gange. Ses bornes. Sa fertilité. Ses ports.. Son com-
merce. Ses mines de diamans font fa plus grande richeffe. Ca-
pitale de ce royaume. VIL 731. l\

Golconde , mines de diamans, de ce royaume. IV. 938. a, b.

Ouvrage de Tavernier fur ces diamans. XVI. 876. <7.

GOLDBERG, (Géogr. Hifl. nat.') ville de Siléfie. VII.
731. b.

Goldberg , efpece de terre bolaire qui fe trouve à Goldberg.
Ses propriétés. VIL 73 1. ê.

GOLDMAN, éloge des ouvrages que cet architecte a pu-
bliés. Suppl. I.

3 40. b

.

GOLGOTIiA
, ( Géogr. & Théolog.

) quelques-uns fe

font imaginé qu’Adam y avoit été enterré. Saint Jérôme
rejette ce fentiment. Pourquoi ce lieu a été nommé calvaire.

VIL 73 2. a.

GOLGUS , ( Géogr. anc.
) ville d’Afie dans Pille de Chy-

pre toute confacrée à Vénus. Invocation de cette déeffe par
Catulle. VIL 73 2. a.

GOLGUS
, ( Géogr.

) obfervations qui montrent que Pa-
phos & Golgos font deux villes différentes. Suppl. III.

341 .b.

GOLIATH , fa taille. VIL 537.*.
GOL1US

, ( Jacques ) favarit hollandois. VIII. 24. a.

GOLPHE.
( Geogr.

) Les golphes d'une étendue confidé-
fable font appelles mers. VIL 732. a. On diftingue les gol-
phes propres & les golphes impropres

,
les golphes médiats& les golphes immédiats. Différence entre une baie & un

golphe. On connoît des baies plus grandes que certains
golphes. Ce qu’on entend par anfe & cul-de-fac. VIL 732.
h. Table des golphes félon la méthode que M. Gordon a
ébauchée. 7^.733 a -

.
Golphe Caufe de la formation des golphes : à qui appar-

tiennent légitimement les détroits & les golphes. IV. 904. b.

Pourquoi la marée eft plus fcnfible dans le golphe de Venife
que dans le reffe de la Méditerranée. VI 906. a.

A
Golphe d'Arguin.

( Géogr.
) Golphe de l’Océan fur la

cote d’Afrique. D’ohil tire fon nom. Ce golphe ell tout femé
de bancs & impraticable aux moindres bâtimens. VIL
733 - *•

Golphe de Bengale
, dans la mer des Indes. Ses bornes.

Sa largeur & fa profondeur. Ses principales ifles. VIL
733. 7t.

Golphe de Botnie ou Bofnie. ( Géogr.) Obfervations qui
démontrent que les eaux de ce golphe baiffent continuelle-
ment. On eitime Cette diminution de quarante-cinq pouces
depuis un iiecle. Suppl. III. 242. a. >

Golphe de l Echelle
, (Géogr.) nom donné par Denvs

ie Byzance au golphe d’Arnaut. Raifon de cettè dénomma-
tion. Origine du nom d Echelles donné aux ports les plus fré-
quentés du Levant. Suppl. III. 242. a.

r

Golphe deLyon
,
origine de ce nom. VIL 733.^. Voyez Sinus

gallicus.

Golphe perfique ,
entre la Perfe & l’Arabie. VIL 73 3. a . On

y trouve du corail noir & de belles perles. Ibid. b.

Golphe perfique. Obfervations fur cet article de l’Encyclopé-
die. Suppl. III. 242. a.

r

GOLTZ
, ( Henri ) peintre & graveur. VII. 867. b. 889. a.

X. 853 • 7 . 8 34. a*

Tome I,

G O M 845
GOLT’ZIUS

, ( Hubert ) célébré antiquaire. X. 229. b. 6 30.
b, &c. XVII. 1 6. a, b.

GOMAJUSTES.
( Théolog.

) Les gomarifles font oppofés
aux arminiens. Ils ont pris leur nom deGomar. On les appelle
auffi contre-remontrans. On peut connoître leur doétrine en
confultant 1 article Arminiens. Ouvrage de Boffuet à eon>
fulter. Hiffoire des gomariftes. Perfécutions qu’ils firent
effuyer aux arminiens. VIL 733. b. & fuiv. Quoiqu’il ait été
pennis enfuite, à ceux-ci d avoir des églifes dans quelques
villes des. Provinces-unies

,
les gomarifles font toujours le

parti dominant. On efl encore oblige de fe conformer aux
dogmes rigides des premiers réformateurs pour avoir part
aux emplois eccléfiaftiques. Il en efl de même en Angleterre.
Cependant une grande partie des minifires dans la réforme
s’eff rapprochée des fentimens des arminiens. Parti fage que
les magiftrats hollandois ont pris fur ces matières. Ibid.

73 V b -

Gomarifles , leurs difputes avec les arminiens. I. 696. b. IV.
140. b. Décrets abfolus félon eux. III. 840. a. Leur doélrine
fur la perfévérance. XII. 427. b.

GOMBAULT ,(Jean Qgierde) poète françois. XIV. 324,
a. Suppl. IV. 700. b.

GQMLA 01
, ( Botan.

) plante potagère
, commun©

aux Antilles. Sa defcription. Uiage de cette plante en
cuifine. Son ufage en médecine. VII. 73 e. b . Voyez
Ketmia.

' ” J 1

GOMBETTE
,

loi. IX. 661. b.

- GOMERE
, ( Géogr.

) obfervations fur cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. III. 242 .a.

GOMEZ de Cindad Réal, poète. VIL 975. <*.

Gomez
,
(Madame de) Suppl, IV. 699. b.

GOMGOM
, (

Luth.
) Voyei Tataboang.

GOMINE
,
mariage à la. X. m. a.

GOMME
, ( Phyjiq.

) celle qui découle d’elle-même pa*
roit être une maladie de la feve des arbres. Elle perce par
quelque endroit tendu, écorché ou rompu, & fait mourir
les parties voifmes. Moyen d’arrêter les progrès du mal.
Vil. 735. b. Mais le fuc végétal gommeux qui tranffude
quelquefois fur le fruit

, n’eR pas une maladie. Efpece de
gomme qu’on voit fouvent fur plufieurs pommes des pays
chauds. Gommes que jettent les prunes, & le laurier-cerife.
Ibid. 736. a.

Gomme. Plufieurs réfineS improprement appellées gommes.

XIV. 173. a.

GOMME, eau de
, ( Peint, en miniat.

) X. 331 .a..

Gomme. (Chym. Pharmac. & Mat. médic.) Définition & pro-
priétés de la gomme. Ce qu’on entend par tirer le mucilage d’une
gomme. Maniéré de la réduire en poudre. Effets du feu fur la
gomme. Celles qu’on emploie en pharmacie. On donne en-
core le nom de gomme à des réfines & à des gommes-réftnes.
VIL 736. a.

GOMME-RESINE
,
(Chym.Pharmac. Mat. médic.) moyen de

retirer de cette fubftance la partie réfineufe
, & la partie

gommeufe. Comment on obtient la diffolution du corps en-
tier des gornmes-réfmes. VII. 736. a. Moyen de les introduire
dans la compofitiondes emplâtres. Gommes-réfines employées
en médecine. Leurs qualités communes. Ibid. b.

Gornrnes-réfines. Maniéré de les employer dans les emplâtres,
V. 589. a.

Gomme de notre pays,
( Mat. médic.) celle de divers

arbres de nos climats : elle a les mêmes propriétés que la
gomme arabique. Pourquoi Ton préféré cette derniere. VII.
736. b.

Gomme du gommier
, ( Hifl. nat. des drogues) galipot d’Amé-

rique. Deux fortes d’arbres d’Amérique appellés gommiers.

Gommier blanc. Qualité & ufage de fon bois. Defcription
de cet aroie & de Ion fruit. Gommier rouge : la defcription î
fon fruit. VIL 736. b. Eu quoi ces arbres different de nos
térébinthes

,
félon le P Plumier. En quels lieux de l'Amé-

rique on les trouve. Ufage que les Mexicains font du gom-
mier, & de fa réftne. Abondance avec laquelle elle fort
du gommier. Ufage qu’on en fait en Europe. Comment on
Ta tranfporte d’Amérique. Les Américains fe fervent des
feuilles dans leurs paniers d’aromates. Comment les mar-
chands fophiffiquent cette gomme. Ibid. 737. a.

Gomme rouge de l’acacia : fes ufages. Suppl. I, 81. b. Gomme
jaunâtre ou purpurine de l’acacia. 82. d. Gomme du gom-
mier blanc. 87 b. Principaux lieux oh l’on fait la traite de
la gomme au Sénégal. 86. a . Commerce de la gomme de ce
pays. Ibid. b. 87 a.

Gomme adragant. I. 146. a. Suppl. I. 8o?. b. Plante d’où
elle découle. XVI. 312. b .

Gomme ammoniaque. I. 364. b. Gomme arabique, L 370. a 9
b. Suppl. I. 309. a.

Gomme-gutte. (Hifl. des drogues. ) Caraéieres de cette fub-
ftance. Lieux d’oh l’on la tire. Divers noms qu’on lui donne
Ibid. 737. a . Elle n’a été connue que depuis l’an 1603. Choix
de la meilleure. Arbres dont elle découle. Comment on la,
recueille. Ufage que la peinture en retire. Vil. 737 b

EEEEEeeee®
*
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GoMME-gutte ,

VII. ÏO14. b. 1015. a. Arbre d’où on la

îlre : fes mages- Suppl. II. 485. b. Maniéré delà détrem-

per pour les lavis. IX. yiA, b.

Gomme-gutte. (
Mat. médic. & Chymie.) Effets de la fiam-

03£ fur la gomme-gutte. Comment on la diffeut. Son analyfe

chymique. VU. 737. b. La diffolution entière de la gomme-

gutte acquiert la couleur du fang
,
en y verfant de l’huile

de tartre par défaillance , ou de l’eau de chaux. D’où dé-

pend fa vertu cathartique. Sa réfine purge avec plus de force

que la gomme même. Extrait filin de cette gomme : il purge

avec moins de violence. Subflance laiteufe que donne la

gomme laiffée dans l’eau. Direélions fur i’ufage de la gomme-

gutte. Tempéramens qui doivent s’en abftenir. De quelle

maniéré on l’adminifre en remede. Quelles font les matières

qu’elle évacue fur-tout. Avantages de ce remede bien ad-

miniftré. Diverfes maladies pour iefquelles on l’a employé.

Sa dofe. Ibid. 738. a. Correctifs pour modérer fon activité.

Expériences de M. Bouldue, pour en détruire la violence

irritante. Tous les correélifs du monde ne fauroient en dé-

truire l’éméticité. Ohfervations fur la réfine & le magiftere,

que d’autres chymiftes préparent avec ce fuc. Qualités du

fruit de l’arbre qui produit la gomme-gutte. Ibid. b.

Gomme-lacque. IX. 168. a ,
b. 169,a, b. 289. b. &c. Mé-

thode pour teindre les écarlates de gomme-lacque. XVI. 20.

b. Teinture de gomme-lacque ,
en pharmacie. 33. a. Lacque

très-fine dont on fait le carmin. II. 688. a ,
b.

Gomme
, (

Chameifeur )
efpece de graiffe qui fe trouve

dans les peaux de mouton ou de chevre. VII. 738 .b.

GOMMÉE ,
eau , ( Arès. )

Préparation & ufages de cette

eau. Suppl. III. 242. b.

GOMMIER
, ( Bot. )

gommier d’Arabie. Suppl. I. 80. a
,
b.

Gommier blanc. 84. a ,
b. Gommier rouge. 80. a ,

b. 83. a ,

b. Forêts de gommiers au Sénégal. 8$. A ;

GOMUTO , ( Hift. nat.) arbre de la claffe des palmacées,

qui croît aux ifles Moluques & aux Philippines. Ufages qu’on

en tire. Propriétés de la liqueur qu’il fournit. Fils tirés de

cet arbre qui fervent à fabriquer des cordes. Suppl. III.

242. b. Defcription de l’arbre ,
de fes fleurs & de fon fruit.

Fléchés que font les Macaffares avec des verges qu’il pro-

duit. Ibid. 243. a. Autres obfervations fur fes qualités & ufa-

ges. Suppl. III. 243. A
GONAKÉ, {Bot.) efpece d’acacia. Suppl. I. 83 .a, b.

GONAPI, volcan de nom dans une des ifles Banda. XVIÎ.

'445. b.

GONÇÂLEZ
, (

Ferdinand. )
Suppl. II. 267. a.

GQNÔ, ( Serrurer.) différentes parties du gond. Gonds de

différentes fortes. VII. 739. a.

GONDAR, ( Géogr

.

) ville d’Ethiopie ,
réfidence des em-

pereurs Abyflins ,
de même que du patriarche chef de la

religion. Idée qu’on doit fe former de cette forte de ville.

Son étendue. Son commerce. Monnoie qu’on y emploie.

VIT. 739. a.

GONDEBAUD , roi de Bourgogne, loix qu’il donna aux

Bourguignons. IX. 661. b.

GONDOLE, ( Marine ) fon ufage fur les canaux de

vVenife. Defcription de cette petite barque. VIL 739. a.

Gondole, (
Chir. ) Voye^ bafin oculaire. VII. 739. b.

GONDOLIERS, ( Marine. )
ceux qui mènent les gon-

doles à Venife. Ils ne font que deux dans une gondole. Leur

maniéré de ramer & de gouverner la gondole. VIL 739. b.

GONDRECOURT-LE-CHATEAU, ( Géogr. ) fondation

de cette ville , fes révolutions. Villages qui dépendent de

cette châtellenie. Privilège des habitans. Leurs fabriques

,

&c. Suppl. III. 243. b.

GONESSE , ( Géogr. ) bourg à trois lieues de Paris. Phi-

lippe Il , roi de France , naquit à Goneffe. Titres qui lui

furent donnés. VIL 739 - b
- m

Gonesse ,
pain façon de. XI. 749. b.

GONFALÔN ,
ou Gonfanon , ( Hift . mod. ) defcription de

cette bannière. On donnoit principalement ce nom aux ban-

nières des églifes. Leurs différentes couleurs. Par qui elles

étoient portées. Dans certains états
,
l’étendard de la cou-

ronne ou de la république étoit appelle gonfalon. VII.

739. b. Voyei Enseigne.

GonFalons ,
grandes bannières dont on fe fervoit en

France. V. 710. b. Efpece d’enfeignes militaires. VIL 7 39. b.

Gonfalon , ( Hift. mod. ) tente ronde qu’on porte à Ro-

me dans les procédions des grandes églifes. VIL 740. a.

GONFALONIER , ( Hift. mod. ) chef du gouvernement

de Florence, dans le tems que cet état étoit républicain.

Gonfaloniers de Sienne. Détails fur le gonfalonier de Lucques

& fur le gouvernement de cette république. VIL 740. a.

Gonfalonier de Lucques ,
fon bonnet ducal. IX.

7x4. a.

GONFANON ,
{Blafon) bannière d’églife. Origine de ce

meuble de l’écu » & du nom qu’on lui donne ici. Suppl. III.

343. b.

GONG
, ( Luth. ) baflin des Indiens , fur lequel ils frap-

pent avec une baguette de bois, Obfervation fur le nom de

cet înftrument. Son ufage. Suppl. III. 243.. b.—voye^pî. s. Luth.

Suppl. Voyez auffi Pat-Gong.

GONGOM
, ( Lutth.

) inftrument de mufique des Hotten-

tots. Defcription de deux efpeces de Gongom : le petit & le.

grand. Suppl. III. 244. a.

GONNELLI, {Jean) fculpteur. XIV. 830. b,

GONNEVILLE, terre de. XVI. 180. b.

GONNIS, prêtres de Fille de Ceylan. IX. 136. a.

GONORRHÉE, {Méd.) étymol. de ce mot. Deux fortes

de gonorrhées
,
l’une fimpie

,
l’autre virulente. Caufes de la

première. VIL 740. a. Cette efpece fe fubdivife en gonor-
rhée véritable , & en fauffe. Caufe de la gonorrhée viru-

lente. Defcription de cette maladie. Ses différens fieges dans

l’homme. C’eff en conféquence de ces différens fieges que M.
Littré la diftingue en fimpie & en compliquée. Quelle eft

la plus aifée à guérit. Traitemens de cette maladie. Ibid, b.

Gonorrhée, voye{ Chaude-pïffe. Inflammation du frænum
dans cette maladie. IV. 213 .a, b. Comment on peut diftin-

guer chez les femmes les fleurs blanches d’avec les gonor-

rhées. VI. 862. b.

GONRIEUX
, (

Géogr.) bourg du diocefe de Liege. Eloge
de D. Maur-François d’Aatîne, né dans ce lieu. Ses ou-

vrages. Suppl. III. 244. a.

GONS 1L, efpece d’arbre. Suppl. IL 539. a.

CONTRAN II, roi de Bourgogne. Suppl. IL 238. a, b.

GONZAGUE, ( Louis de) Suppl. IL 265. b.

GONZAGUE, ( François de) Suppl. IL 265. b.

GORALLO
,
efpece de plante. Suppl. I. 342. b.

GORCUM, {Géogr.) ville de la Hollandp méridionale.

Son comnivrce. Elle eff la patrie de plufieurs hommes qui

fe font iliultrés dans les fciences 6c dans la peinture. Thomas
Erpenius

,
profeifeur en Arabe

,
fes ouvrages. Guillaume

Eftius Théologien
,

fes ouvrages. Kamphuyfen
,
miniffre fo-

cinien. VIL 741. a. Abraham Bloëmart, peintre. Henri "Werf-

churing ,
peintre. Jean Van-der-Heyden

,
peintre. Ibid. b.

GORD
,
ou Gorre

, ( Pèche. ) Defcription de cette efpece

de pêcherie. On établit des gords dans les rivières. Def-
cription de celui de la riviere d’Elé

,
dans l’amirauté de

Quimper en Bretagne. Gords de la Gironde. VIL 741. b.

Gord

,

ce filet reprélenté. VIII. vol. des planch. Peche,,

pl. 34. 35. \

GORDIEN
,
nœud

,

(
Litt. ) Hilloire de ce nœud qu’Alexan-

dre coupa , ne pouvant le dénouer. VIL 242 a.

Gordien
, ( Hift. des emp. ) furnommé YAncien. Hifloire

de la vie 6c du régné de cet Empereur. Suppl. III. 244. b.

Gordien Le jeune , petit fils du premier. Principaux

événemens de fon régné. Suppl. III. 244. b.

Gordiens
,
{monts

)
dans la grande Arménie , (

Géogr. )

pays de Gorden , dont Pompée fit la conquête. On croit

communément que le mont Gordien eff le même que le mont
Ararath. VII. 742. a.

GORDIUS, {Hift. anc.) roi de Phrygie. A quelle occa-

fion il obtint la royauté. Obfervations fur le charriât & le

nœud qui de fon nom fut appellé gordien. Suppl. III. 245. a.

Gordius , comment fon élévation au trône lui fut pré-

dite. XV. 51. a.

GORÉE , negres de. VIII. 346. b.

GORGADES
, ( Géogr. anc.

)
ifles du cap-vert. Femmes

velues que les Carthaginois y trouvèrent
,
qu’on a cru être les

Gorgones & qui pourroient bien être des guenons. VII,

742. b.

GORGASUS ,
& Damophile

,
peintres. XII. 258. b. &

fculpteurs célébrés. XIV. 819. a.

GORGE, {Anat. )
Defcription de cette partie.Ibid. 742. b.

Gorge ,
rapports finguliers entre les organes de la géné-

ration & la gorge. VÎIL 258. b. Maux de gorge. V. 976,

b. XII. 490. b. Mal de gorge caufé par les amygdales. I. 386.

b. Tumeur à la gorge nommée bronchocèle. IL 434. b. Maux

de gorge gangreneux. La cautérifation falutaire dans ces

maux. VI. 624.

Gorges
, (

Art milit. & Fortifie. ) gorge d’un baftion. Il eft

avantageux qu’elle foit grande. Gorge d’une demi- lune.

Gorge des autres ouvrages extérieurs. Toutes les gorges doi-

vent être fans parapet. On fe contente de les fortifier avec

des paliffades. Demi-gorge. VIL 742. b.

Gorge du baftion ,
{demi-) IV. 8 II. b.

GOR.GE
,
{Hydrauliq. ) VIL 742. b.

Gorge de pigeon. (
Maneg.

)
efpece d’embouchure. VII.

742. b.

Gorge ,
{Archit. )

efpece de moulure. Gorge d’une che-

minée ,
VIL 742. b.

Gorge
( Artific. )

VIL 742. b.

Gorge, {Fond, de cloche.) VIL 742.

A

Gorge,
( Orfèvre en groftferie.) VIL 743. a.

Gorge, terme de ferrurerie, de tourneur, de vénerie,

de fauconnerie. VIL 743. a.

Gorge, {Fauconn.) groffe gorge,* gorge chaude; don-

ner bonne gorge ,
demi ou quart de gorge ;

enduire ou,

digérer fa gorge. VIL 743. a.
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GORGE-rodge, (

Omithol.') petit oifeau qui pefe une demi-

Once. Sa defcription. Ces oifeaux approchent des maifons

en hiver ;
mais en été ils recherchent la folitude. Obferva-

tions fur le nid de cet oifeau. DiftinCLon du mâle 8e de la

femelle. Aliment de ces oifeaux. VII. 743. a.

GGRGERE ou Taillemer
, (

Murine
)
une des principales

pièces de la poulaine ou de l’éperon. Defcription de cette

pièce. Sa pofition. Comment elle eft formée. VII. 743.6.

GQRGERET
, ( Infir. de chir. )

Defcription de cet infini-

ment. Gorgeret de l’invention de M. le Dran. VII. 743. 6.

Gorgeret de M. Foubert. Ibid. 744. a.

GORGIAS de Leontium ,
orateur grec. XI. 539. a.

GQRGIER.
, ( Geogr.

)
baronnie de la principauté de

Neuchâtel en Suiffe. Defcription, Suppl. III. 245. a. 8e hiftoire

abrégée de ce pays. Ibid. b.

GORGONEION
, (

Litt . Grecque ) nom de mafque en

ufage fur l’ancien théâtre des grecs. DiftinCtion de trois

fortes de mafaues en ufage fur ce théâtre. VII. 744. a.

GORGONES
, (
Myth . & Litt.) trois' fœurs filles de Phorcus

& de Cétô. Elles demeuroient
,
félon Héfiode

,
au-delà de

l’Océan. Noms des trois fœurs; dont une feule, favoir

,

Médufe, étoit mortelle. Hiftoire de Médufe. Defcription des

Gorgones
, félon les poètes. VIL 744. a. Virgile nous ap-

prend qu’après la mort de Médufe, les deux autres fœurs
ailerent habiter près des enfers. La fable des Gorgones ne
femble être qu’un produit extravagant de l’imagination. Nar-

ration de Diodore fur les Gorgones. Celle de Paufanias. D’au-

tres écrivains en font des femmes féroces , d’une figure

monftrueufe , & qui habitoient les antres & les forêts. Diffé-

rais lieux où ils les placent. Alexandre de Mynde prétend
que les Gorgones étoient de vraies bêtes féroces qui pétri-

fioient les hommes en les regardant. Defcription qu’il donne
d’un prétendu animal de la Lybie que les Nomades appel-

lent Gorgone, 8e dont le regard tua des foldats de Marins.
Ibid. b. Xenophon de Lampfaque , Pline & Solin

,
font des

Gorgones des femmes fauvages qui égaloient par la vîteffe

de leur courfe
, le vol des oifeaux. Paléphate 8e Fulgence

foutiennent que c’étoit des femmes opulentes
,
qui pofle-

doient de grands revenus. De quelle maniéré Paléphate
explique la fable des Gorgones

, 8e en particulier celle de
Médufe. Selon d’autres auteurs, les Gorgones étoient trois

fœurs d’une fi rare beauté
,
quelles fembloient changer leurs

admirateurs en pierre; Ibid. 743. a. tandis que des écrivains
tout aufli anciens nous affûtent que c’étoit des femmes ft

laides, qu on ne pbuvoit les voir fans horreur. Divers lieux
où on les place. Diverfes étymologies de leur nom. Con-
cifion d'Homere fur le fujet des Gorgones. Détails dans
lefquels eft entré Héfiode fur le même fujet en décrivant le

bouclier d’Hercule
,
8e dans fa théogonie. La fable d’Héfiode

reçut de nouveaux ornemens de l’art des poètes qui lui fùc-
céderent

, Se fur-tout de la part d’Ovide. Ibid. b. M. le
Clerc a cherché l’explication de cette fable dans les lan-
gues orientales. Erreur dans laquelle il eft tombé. Fruit des
recherches de M. Fourmont fur ce fujet. Il a trouvé dans
le nom des trois Gorgones , celui des vaiffeaux de charge
qui faifoient commerce fur les côtes d’Afrique où l’on tra-
fiquoit de l’or, des dents d’éléphant, des cornes de divers
animaux

,
des yeux d’hyénes 8e autres marchandées. Dé-

veloppement d,e fon hypothefe. Ibid. 743.^.— Sur les Gor-
gones. Voyeç Méduse.
Gorgones. Obfervations fur ces fœurs. Suppl. 1 . 3 3 2.a, b.

Gorgone
,
ifle

, (
Géogr. anc.) VIL 742. a, b. VIII. 923. b.

GORILLES, efpece de linges d Afrique
, que Hannon le

Carthaginois ,prit pour des hommes fauvages. XII. 37c. a .

v

GORMON
,

I. {Hfl.
de Dan.) roi de Danemarck. Tems

©U il vivoit Suppl. III. 243. b.

Gormon IL roi de Danemarck. Tems où il vivoit. Suppl.
III. 243. b.

‘

Gormon III. roi de Danemarck. Principaux événemens
de fon régné. Il vivoit au commencement du dixième fiecle
Suppl. III. 245. b.

Gormon
,
{le P.) l’un des auteurs du journal de Tré-

voux. Suppl. HJ. 63 9. b.

GORTE?<,{ Jean) anatomifte : ouvrages qu’il a publiés
III. 333. a. Suppl. IV. 336. b.

GORffNE, {Gcogf. anc.
) ancienne ville de fille de

Crete. On trouve l’hiftoire & la defcription de fes ruines
dans les ouvrages de M. Tournefort. Gortyne avoir partagé
1 empire de liile de Crete, avant que les romains s’en fuiTent
emparés. Magnificence des ruines. VIL 746. b. Comparaifon
de ce que furent ces lieux avec ce qu’ils font aujourd’hui
Reftes d’un temple qui fe trouve à une extrémité de la ville.
Platane toujours verd qui fe voyoit à Gortyne

, félon le
témoignage de Théophrafte

, Vairon 8e Pline. Aventure des
amours de Jupiter 8e d’Europe repréfentée fur une médaille
que les habitans de Gortyne firent frapper, 8e qui eft dans
le cabinet du roi. Autres médailles de Gortyne. Ibid. 247. a.
GOSES

, ( Cornm.
) commerçans de Molcovie, qui tra"

fiquent pour le fouverain. Leurs fondions dans les audien-

G O U 847
ces que le fouverain donne aux ambaftadeurs étrangers,

VIL 747. a.

GOSIER..
(
Anat. ) voyez (Efophage. Vil. 747. a .

Gosier
,
Maneg. Maréch.

)
Defcription de cette partie de

l’animal. VIL 747. a.

Gosier,
(
Lutherie) partie des fouffiets d’orgue. VII. 747. 6»

GOSLAR
,
caverne de Baumann, proche de Goflar. IL

163.6. Cadmie de Goflar. 517. a. Oc nre de Goflar. XL 337,
b. 338. a. Des mines de Goflar. XVII. 7x6. a.

GOSLIN
,
évêque de Paris : fa valeur militaire Se fa mort

glorieufe, XI. 229. b.

GOSSAMPIN
,
{Botan. exotiq.) arbre des Indes, d’Afri-

que, 8e d’Amérique, dont le fruit mûr produit une efpece
de coton. Ses autre-s noms. Etym. du mot goflampin. Def-
criptioh de l’arbre , de fes feuilles , de fon écorce

, de fes
fleurs, de fon coton. Ufage de ce coton. Qualité de fon
bois. On plante cet arbre devant les maifons pour jouir de
la fraîcheur de fon ombre. VIL 747. b.

GOSSELIN
,
{Jean-Baptise) XVII. 324.6.

GQ I ESCHALC , moine Bénédiétin
,
fa doélrine fur ls

prédeftination. XIII. 273. b.

GOTHS
,
les

, { Hfl. anc. & Litt.
) félon les Goths

, ceux
de cette nation qui ont écrit l’Hiftoire

, leur première ori-
gine a été la petite ifle de Gothland dans la Scandinavie.
Cependant Jornandès confond les Gethes 8e les Goths ;c’eft
une opinion dont le témoignage de la plus faine antiquité
a démontré la fauffeté. Les Goths de la Scandinavie ne for-
moient pas tous les Goths ; mais plufleurs peuples s’étant
mis fous les mêmes chefs

, formèrent des fociétés auxquelles
on donnoit un nom commun. Us ont fouvent été nommés
Scythes ou Sarmates. Leurs différentes expéditions

, & les
échecs qu’ils ont foufferts dans le troifieme fiecle. Quel-
ques-uns de ceux qui étoient dans l’empire

, embrafferent le
chriffianifme fous Conftantin. VII. 748. a. Leur divifion en
Oitrogoths 8e en Wiligoths

,
étoit déjà établie du tems

de Claudius II. Conjectures fur l’origine de cette diftinéiion.

Hiftoire des deux peuples. Ecrivains a confulter. Ibid. b.

Goths
,
leur irruption en occident

, fuites de cet évé-
nement. VI. 68 9. a , b. 6>c. Du fouverain des Goths. IX. 6.
a. Leurs ouvrage*en architecture. 804. b. Sculture des Goths.
XIV. 840. a, b. Btenfaifance 8e humanité de ces peuples
avant leurs conquêtes. XVII. 836. a. Ces peuples diftingués
en Oilrogoths 8e Wiligoths , voyez leurs. articles. Goths mo-
dernes. VIII. 346. a.

GO fLIA
, ( Géogr.

) ville de la Thuringe. Son fondateur.
Elle a été la patrie de Galpard Hofman Se Thomas Reyne-
flus : leurs ouvrages. VIL 748. b.

GOTHARD, montagne. VII. 729. b. Voye^GODARD.
GOT HER

, ( Hfl. de Norweg.) roi de Norwege. Tems où
il regnoit. Unique trait que l’on connoù de fa vie. SuppL
III. 246. a.

GOTHIQUE, {Hifl. mod.) écriture gothique. Premier
inventeur d s carafiteres gothiques, Se traducteur de la bible
en langue gothique. Une faut pas confondre ces caraCieres
avec ceux de la langue tunique. Architecture gothique : on
diftingue l’ancienne Se la moderne. Caraéteres de l’une &
de l’autre. Durée de temps pendant laquelle celle-ci a été
en Italie. Vil. 749. a. Un édifice grec n’a aucun ornement
qui ne ferve à augmenter la beauté de l’ouvrage : éloge de
cette architecture. L’architeCture gothique éleve for des piliers
très-minces une voûte immenfe qui monte jufqu’aux nus* :

tout eft plein de fenêtres
, de rofes 8e de pointes

, &c. Colonne
gothique. Ibid. b.

Gothiques, bibles gothiques. II. 226. a. CaraCteres gothi-
ques, vol. IL des pl. CaraCteres, pl. 9. Loi gothique. IX.
662. a. Médaillés gothiques. X. 236. a. Ordre d’architeéture
gothique. XI. 61 1. a. Temples 8e autres édifices d’architeCiure
gothique.- XV. 83.6. SuppL. I. 339. a. Reflexions fur CQtte
architecture. VIL 763. b.

GOTHIQUE, maniéré , {Peint.) VII. 749.6.
GOTTSCHED, poète allemand. IX. 134. 6. & grammai-

rien. XV. 738. a.

GOUACHE
, ( Peinture) la maniéré de peindre à gouache

eft une des plus anciennes de celles que nous connoiffons.
VII. 749. 6. En quoi confifte la gouache. DiftinCtions for
cette maniéré de peindre. Inconvénient des couleurs qui ne
font point allez gommées, & de celles qui le font trop.
Genres auxquels la gouache eft propre. Séchereffe qu’on
doit éviter dans cette forte de peinture. La miniature tomba
affez fouvent dans le défaut contraire. Ibid. 730. a. Voye\

*

Guazzo & Détrempe.
GOUBLE AUX AINS, {Pêche) terme ufitè dans le ref-

fort de l’amirauté de Poitou ou des fables d’Olonne. Sortç
de planche entaillée fur laquelle les pêcheurs arrangent leurs
ains ou hameçons. Détails fur ce fujet. VIL 730. a,

GOUDA, {Géogr.) ville delà Hollande. Ce qu’elle a
de remarquable. Elle eft la patrie de Corneille Schonæus
8e de Nicolas Hartfoëker ; leurs ouvrages. VII, 750. 6, Voyez
Tergow. j x

\

L
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GOUDRON ,,{Mifi. nat „ Chym. & Mat, médic.) procédés

par kiùuels on retire cette poix. Foye^ Pin. Obiervauons

fur fon ufage en médecine. On préféré pour les^ emplâtres

agglutinatifs les fuhftances analogues qui n’ont fouffert aucune

altération par le feu. Vices du goudron qui en ont fait rejet-

er l’ufage intérieur. Eau de goudron qu’on employoit il y
a quelques années. En quels cas on pourrait encore l’em-

ployer utilement. VII. 750.b. Méthode pour faire de l’eau

de goudron. Recherches furies vertus de cette eau , tradui-

tes de l’anglois du fieur Berkeley. Dofe de cette eau. Elle

eft chargée d’une fubftance réfmeufe gommeufe ,
St de quel-

ques parties acides ;
c’eft-là le vinaigre de Berkeley. Carthcu-

fer admet encore dans cette eau des parties qu’il appelle

oleo fpirituofce baljamicce. D’où vient 1 acide dont elle eft

chargée. Ibid. 751. a.

Goudron. Maniéré de le tirer. XII. 634. a. Prohibition de

fa fortie en Suède; IV. 130. b. Qualité difcuffive & réfolu-

tive qu’on lui attribue. XVII. 744. a.

GOUDRONNER les cordages
,
plan d’une étuve deftinée

à cette opération ,
vol. VIII des pl. Marine

,
pl. 10.

GÜUDULI, (
Pierre

)
poète gafcon. XVI. 452. a.

GOVEA, ( Antoine de) jurifconfulte St littérateur. IX.

573. b. Son hiftoire des chrétiens de S. Thomas. III. 380. a , b.

GOUEL, le, (
Géogr.

)
petite riviere du pays de Raïa-

Rotas dans les Indes. Son cours. Elle produit des diamans.

VIL 731. b.

GOUEMON , autrement Varech ,
voyez ce mot. Son

ufage pour la culture des terres. X. 40. b.

ÔOUFFIER de Bonnivet

,

(
François de ) trait de généro-

fité de fa part. Suppl. III, 676. b. 677. a.

GOUFFRE, ( Phyfiq . )
tournoiement d’eau caufé par des

courans oppoies. Mouvement des eaux de l’Euripe St du

Carybde. Dét ils fur le goufre de Norwege. Il n’eft pas

néceffaire de fnppofer dans le fond de la mer des trous 8t

des abymes qui engloutiffent continuellement les eaux, pour

rendre raifon de ces gouffres. Ils font produits par le mou-

vement de deux ou de pluheurs courans contraires. Caufe

des mouvemens d’abforption St de répulfion des gouffres.

Les ouragans ne font auffi que des tournoiemens d’air pro-

duits par des vents contraires. Lieux où ils font le plus com-

muns. Terrible effet d’un ouragan. VII. 751 .b.

Goufre ,
efpece de gouffres dans la mer ,

où les eaux font

violemment agitées, St parodient s’engloutir dans des cavités

fouterraines qui les rejettent avec la même violence. VII.

85. b. 621. a. Différence entre abyme
,
précipice & gouffre.

XIII. 270. b. Gouffre de Maelftron en Norwege. IX. 843.

b. Des vents qui fortent des gouffres. XVII. 19. b. Sur les

gouffres , voye^ l’article Tourbillon. Gouffre dans l’A tri-

que nommé Barathre. II. 68. a.

GOUGE ,
terme de différens arts St métiers. Defcription

des différens inftrumens de ce nom. VII. 732. a.

Gouges du graveur en bois. VIL 891. a, b.

Gouge, (
Maneg. Maréch.) defcription de ce cifeau. Son

nom dans la chirurgie vétérinaire. Autre efpece de gouge

dont les maréchaux fe fervent très-indifcretement pour

abattre les inégalités des dents molaires. VII. 7 5
2- a •

pratique fubftituée à cet ufage groffxer 8t dangereux. Ibid, b .

GOUJON de riviere, {
Ichthyolog. )

defcription de ce

poiffon appelle griffon dans le Lyonnois. Mauvaife qualité

de fa chair. Facilité de le pêcher lorfqu’on a jette dans l’eau

une tête de bœuf ou de cheval. VII. 732. b.

Goujon

,

terme d’architeélure ,
de méchanique

,
de doreur,

de menuifter. VIL 73 2. b.

Goujon, (
Jean )

fculpteur. XIV. 830. b.

GOULART, {Simon) théologien. XV. 14. b.

GOULU de mer
,
{Ichthyol.

)
efpece de fqualus , l’un des

plus voraces des animaux aquatiques. Sa defcription. VII,

753. a.

GOURA
, (

Géogr. ) ville de Pologne appartenant à l’évê-

que de Pofnanie. Celui qui vivoit du tems de Jean Sobieski

peupla cette ville de monafteres, éleva des autels dans tous

les bois des environs, &c. Les Polonois appellent gouri tout

coteau, tous lieux un peu élevés.' VII. 733. b

.

GOURDE , voyei Calebasse.
,

GOURGUE, ( Dominique de) Suppl. III. 958. b.

GOURIQUAS, {Géogr.) voyez Carigouriquas.
GOURMANDER un cheval. {Maneg.) Obfervation fur

un article du diétionnalre de Trévoux relatif à celui-ci. VII.

733. b.

GOURMANDISE, (
Morale ) Horace l’appelle ingrata

ingluvies. Paroles de Callimaque St de Varron fur ce fujet.

La gourmandife eft un mérite dans les pays de luxe 8t de

vanité : c’eft le fruit de la molleffe opulente. Les Romains

fuccomberent fous le poids de leur grandeur, quand la tem-

pérance tomba dans le mépris. Gourmandife des Apicius'.

C’eft l’un d’eux que Pline appelloit nepotum omnium, altijfi-

nuis gurges. Détails fur cet Apicius ,
qui finit par s empoi-

fonner, parce que n’ayant plus que 300000 francs de bien, il

fe jugea ruiné. Excès de délicateffe des gourmets qui fe trou-

^

G O U
voient alors dans Rome. Les Sybarites accordoient Pexemp*
tion de tout impôt aux pêcheurs d’un poiffon dont ils étoient

extrêmement friands. Sobriété qu’Homere âttrîbiioit à fes

héros. Celle d’Agéftlas. VII. 734. a. Celle d’Alexandre avant
fes conquêtes. La chcre la plus délicieufe eft celle dont l’ap-

pétit feul fait les frais. L’heureufe vieilleffe des Perfes étoit

le fruit de leur tempérance. Tout ce qui va au-delà de la

nature eft nuiftble ;
il ne faut pas même la fuivre jufqu’où

elle permettrait d’aller. Le goût fe blafe furies mets les plus
délicats, St des infirmités fans nombre vengent la nature
outragée. Ibid, b.

Gourmandife. Mauvais, effet de celle qui conftfte dans la

trop grande quantité d’alimens. I. 263. a. De la délicateffe

de la table. IV. 337. b. L’aftoupiffement eft un des effets

de la gourmandife. XV, 332. b. 333. a. Réflexions fur la

gourmandife. XVII. 439. a. — Voye^ SOBRIÉTÉ, Fruga*
lité, Tempérance.
GOURME,

(
Maréch. ) efpece d’analogie entre cette mala-

die St la petite vérole. Les caufes de la gourme font auft$

inconnues que celles de la petite vérole. M. de Garfaut l’at-

tribue aux herbes humides St trop nourriffantes des pays
froids. VIL 734. b. Obfervations fur ce fentiment. Les chevaux
des pays chauds ne font point exempts delà gourme, St ceux
qui ne font point nourris d’herbes humides St trop nourriffan-

tes y font également fujets. Age auquel elle attaque les che-

vaux. Comment elle fe manifefte. C’eft improprement qu’on

a appellé faujfe gourme celle qui arrive à l’âge de fept ou
'

huit ans. Détails fur cette fauffe gourme beaucoup plus dan-

gereufe que l’autre. Ibid. 733. a. On doit placer féparément

tout cheval qui jette. Cure de la gourme qui attaque les

poulains. Traitement de celle qui fe montre d’une maniéré

plus formidable. Ibid. b. — Voye£ Suppl. III. 418, b.

GOUR.MER un cheval, {
Maneg.) attentions que demande

l’aélion de gourmer un cheval. VII. 733. b.

GOURMETTE
,
{Alanege )

partie d’autant plus effentielie

dans une embouchure
,
que la perfeéfion de l’appui dépend'

de la jufteffe de fes proportions St de fes effets. Defcription

très-détaillée de toutes les parties de cette chaîne. VII. 73 6i

a. De leurs proportions
,
des variétés pratiquées quelquefois

dans cette partie de l’embouchure. Son utilité. Ibid. b.

Gourmette, fauffe ,
{ Manege ) on appelle de ce nom

deux petites longes de cuir coufues aux arcs du banquet , &c.

Autre efpece de fauffe gourmette cbmpofée de quatre bouts

de chainettes d’une S

,

ou quelquefois d’une petite piece de

fer applatie
,
ronde ou quarrée , 8t percée de quatre trous.

Détails fur cette fécondé. Ufages de l’une St de l’autre. VII.

737. a.

Gourmette, {Marine) garde que les marchands mettent

fur un bateau. Valet qu’on emploie dans le navire. VII.

737. b.

GOURNABLES
, { Marine )

grandes chevilles de bois

qu’on emploie quelquefois au lieu de chevilles de fer
,
prin-

cipalement pour joindre les bordages avec les membres.

Obfervations fur la maniéré de les faire, Se fur leur dimen-

flon. VII. 737. b.

GOURNAY, {Géogr.) ville de Normandie. Patrie de

Guedier de Saint-Aubin ,
doéleur de Sorbonne. Ouvrage qu’il

a donné. VII. 737. b.

GOURNES
, (

Dominique de )
principaux événemens de fa

vie. X. 136. a.

GOUSSE. Voyei Silique.

GOUSSET ,
différentes ftgnifications de ce mot. VII.

738. a.

GOUT. {Phyfiolog.) Du goût en général. La bouche, l’œ-

fophage Se l’eftomac ne font proprement qu’un organe con-

tinu
,

Se n’ont qu’un feul Se même objet. La faim, la foif

Se le goût font trois effets du même organe. De-là vient que

ces trois effets font prefque toujours au même degré dans les

mêmes hommes. Cette réglé eft generale pour toutes les fen-

fations
,
pour toutes les paffions; les vrais deftrs font la me-

lure du plaiftr & de la puiffance ,
parce que la puiffance

elle-même eft la caufe St la mefure du plaiftr
,
St celui-ci

celle du deftr. Sans cet accord réciproque fondé fur le,

méchanifme des organes, les fenfations détruiraient 1 homme
pour le bien duquel elles font faites. S il arrive que le deftr

furcharge la puiffance ,
c’eft que les hommes fuivent moins

les ftmples mouvemens de leurs organes que ne font les

animaux. VII. 738. Le goût en général eft le mou-

vement d’un organe qui jouit de fon objet; c’eft pourquoi

le goût eft de toutes les fenfations. Par rapport au goût pro-

prement dit, la bouche poffede cette fenfation à un degré

plus éminent que l’œfophage St l’eftomac. Ce fens eft le

plus effentiel de tous après le toucher. L’organe principal

des faveurs , c’eft la langue. Defcription de cet organe d’a-

près Bellini. Ufage de ces petits cônes qui fe trouvent fur la

langue des bœufs
,
8t qui la rendent

,
pour ainft dire ,

hérif-

fée. Glandes qui fe découvrent fur la langue : elles ne font

point l’organe du goût. 11 y a plus d’apparence que le iiege

de cet organe eft dan» cette efpece de cellules percées de
9 trous
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trous qu’on y remarque. Ibid, b. Ces organes du goût font

en grand nombre fur la langue ; mais encore font répandus

çà & là dans la bouche. Exemples de gens fans langue, qui

ne laiffoient pas d’avoir du goût. Moyen de s’affurer par foi-

même que le palais fert au goût. Cependant la conftruétion

de la langue nous montre qu’elle eft le grand & le prin-

cipal organe de cette fenfation. Le nerf de la neuvième paire,

fuivant Boerhaave
, après s’être ramifié dans les fibres de

la langue, fe termine à fa furface. Les divers mouvemens
dont la fùbftance de la langue eft capable , déterminent les

fucs favoureux à s’y introduire. Ibid, 759. a. La fenfation

du goût exiftera plus ou moins dans toutes les parties de la

bouche, fuivant qu’il s’y trouvera des mammelons goûtans
plus ou moins difperfés. Trait concernant Philoxene, fameux
gourmand de l’antiquité. Nouvelles preuves que la langue
eft le principal organe du goût. Diverfes' caufes qui concou-
rent à la fenfation du goût. Matières qui en font l’objet.

Comment fe fait le goût. La matière doit être atténuée : elle

doit être échauffée dans la bouche. Ibid. b.

Explications de plujieurs phénomènes du goût. Pourquoi nous
ne pouvons pas connoître le goût des fels dans les autres

parties du corps. Par quel raifon le même objet excite fou-
vent des goûts fi différens félon l’âge

, le tempérament
, les

maladies
, 1e fexe

,
l’habitude , & les chofes qu’on a goûtées

auparavant. Pourquoi les nerfs nuds 8c la langue excoriée

,

font fi fenfibles à l’imprelîion des corps qui ont le plus de
goût, tels que les fels, les aromates, les efprits. Ibid. 760.
a. Pourquoi les chofes qui ont du goût fortifient prompte-
ment. Ce qui donne tant de goût & de force à ces corps
fi fortifians

,
c’eft ce que les chymiftes appellent efprit relieur.

Sendigovius dit que ce liquide fubtil fait j~ de tout le corps

aromatique. D’où vient que l’eau, les huiles douces
, la terre

font infipides ? C’eft parce que ce qui eft plus foible que ce
qui arrofe continuellement les organes de nos fens ne peut
les frapper. D’où procédé la liaifon particulière qui régné
entre le goût & l’odorat ? Raifons tirées de la ftruéiure des
organes

, & de l’empire de l’imagination. Ibid. b.

Goût , ( Phyfiol. Anat.) précis de la ftruéhire de l’organe
du goût tel qu’il eft dans l’efpece humaine. Suppl. III.

2,46. a. Defcription des mammelons dont la langue eft

couverte
,
qui font le véritable fiege de ce fens. Ibid. b. Le

goût ne peut s’exécuter que par le moyen de la diffolution.

Les fels paroiftent être les feuls objets du goût. De la caufe
des différentes faveurs. Utilité du fens qui nous les fait

connoître. Ibid.' 247. a. Organes différemment proportion-
nés aux alimens

,
que les animaux de différentes efpeces

paroiftent avoir. Le befoin les a quelquefois forcés à fur-

monter leur inftinéh On voit auiïi que l’homme s’eft accou-
tumé à des alimens que l’odorat ou le goût dévoient lui ren-
dre infupportables. L’odorat & le goût de l’homme moins
exquis que dans les animaux. Ibid. b.

Goût
, rapport entre les fenfations du goût & de l’odorat.

XI. 348. a. 336. a. Des caufes du goût dans le corps favou-
xeux. XIY. 708. b. Senfibilité de l’organe du goût dans
l’homme. XV. 30. a. Nerf de la langue qui eft le fiege du
goût. Suppl. III. 704. b. Affinité entre le goût & l’odorat.

Suppl. IV. 103. a. 104. a.

Goût
, ( Gram, Litt. Philofoph. ) Le fens que nous défi-

gnons par ce nom
,
a produit dans toutes les langues con-

nues la métaphore qui exprime par le mot goût le fenti-

ment des beautés & des défauts dans tous les arts. Il ne fuf-

fit pas pour le goût, de voir la beauté d’un ouvrage; il

faut la fentir
, en être touché, démêler les différentes nuances;

rien ne doit échapper à la promptitude du difcernement.
Le mauvais goût au phyfique

, confifte à n’être flatté que
par des affaifonnemens trop recherchés

; & dans les arts
, à

ne fe plaire qu’aux ornemens étudiés. Le goût dépravé dans
lès alimens , eft de choifir ceux qui dégoûtent les autres
hommes; & dans les arts, de fe plaire à des fujets qui
révoltent les efprits bien faits. On fe forme le goût des arts
beaucoup plus que le goût fenfuel ; & ce goût demande du
tems pour fe former. VIL 761. a. Si toute une nation s’eft

réunie à aimer des auteurs pleins de défauts, ç’eft qu’ils
avoient des beautés naturelles, que tout le monde fentoit,

& qu’on n’étoit pas encore à portée de démêler leurs im-
perfeftions. Examen de cette maxime

,
il ne faut pas difpu-

ter des goûts. Le goût eft arbitraire dans plufieurs chofes
;

alors il mérité plutôt le nom de fantaifie. Comment il ar-

rive que le goût fe gâte chez une nation. Il eft de vaftes
pays où le goût n’eft jamais parvenu

; ce font ceux où la fo-
ciété ne s’eft; point perfeélionnée

, où les hommes & les
femmes ne fe raffemblent point

, où certains arts font dé-
fendus par la religion. C’eft: par de femblables-raifons que
les Afiatiques n’ont jamais eu d’ouvrages bien faits

,
pref-

que en aucun genre. Ibid, b.

EJfai fur le goût dans les chofes de la nature & de l’art ,

par M. de Montefquieu. Trois fortes de plaifirs qui for-

ment les objets du goût. Ce qu’on entend par chofe bonne
& chofe belle. Erreur des anciens qui confiftoit à regarder

Tome I

comme des
.

qualités pofitives toutes les qualités relatives

de notre ame. Les fources du beau , du bon , de l’agréable „

font en nous-mêmes. Examinons donc notre ame ,
étudions-

la dans fes aéïions 8c dans fes pafiîons
,

cherchons-la dans

fes plaifirs
, c’eft là où elle fe manifefte davantage. Des

plaifirs de notre ame. L’arne ,
indépendamment des plaifirs

qui lui viennent des fens
, en a qu’elle aurôit indépendam-

ment d’eux , & qui lui font propres. Nous ne diftingue-

rons point les plaifirs qui viennent à l’ame de fa nature ,

d’avec ceux qui lui viennent de fon union avec le corps :

nous appellerons tout cela plaifirs naturels ; 8c nous diftin -

guerons de même le goût naturel & le goût acquis. VIL
762. a. Notre maniéré d’être eft entièrement arbitraire. Si

nous avions été faits autrement ,
nous aurions fenti autre-

ment: un organe déplus ou de moins , auroit fait une autre

éloquence
,
une autre poéfie

,
une autre mufique , &c. Le

goût naturel n’eft pas une connoiflance de théorie
, c’eft: une

application prompte 8c exquife des réglés même que l’on

ne connoît pas. Àinfi, tous les préceptes que l’on pourroit

donner pour former le goût, ne peuvent regarder direéie-

ment que le goût acquis
, & indirectement le goût naturel.

La définition la plus générale du goût
,

fans confidérer s’il

eft bon ou mauvais, eft ce qui nous attache à une chofa
par le fentiment. Ibid. b. De l’efprit en général. L’efprit eft

îe genre qui a fous lui plufieurs efpeces, le génie, le bon
fens

, 1e difcernement , la juftefte, le talent, le goût. L’ef-

prit confifte à avoir les organes bien conftitués, relative-

ment aux chofes où il s’applique. De la curiofité. Notre ame
eft faite pour penfer; or un tel être doit avoir de la cu-
riofité : c’eft le plaifir que nous donne un objet

,
qui nous

porte vers un autre. On fera toujours sûr de plaire à l’ame

,

quand on lui fera voir beaucoup de chofes. Nous aimons
l’art qui s’applique à nous découvrir la nature au-delà des

bornes dans lefquelles elle fe renferme ordinairement à
nos yeux; mais quand nous trouvons de belles fituations,

nous en fournies bien autrement enchantés
,
parce que la

nature n,e fe copie pas
,
au lieu que l’art fe reffemble tou-

jours. Ce qui fait ordinairement une grande penfée
, c’eft

lorfqu’on nous dit une chofe qui en fait voir un grand
nombre d’autres : exemples. Ibid. 763. a. Des plaifirs de

l’ordre. Il ne fuffir pas de montrer à i’ame beaucoup de cho-
fes

,
il faut les lui montrer avec ordre ; alors nous nous

reflouvenons de ce que nous avons vu, & nous commen-
çons à imaginer ce que nous verrons.. Des plaifirs de la va-

riété. Sans la variété l’ame languit; les chofes femblables
lui paroiftent les mêmes 8c ne lui font aqcun plaifir. C’eft

ainfi que les hiftoires nous plaifent par la variété des ré-

cits ; les romans
,
par la variété des prodiges

, &c. Il faut

que la variété ne nuife point à la fimplicité. Il y a des
chofes qui paroiftent variées & ne le font point , d’autres

qui paroiftent uniformes & font très - variées. Application
de ces principes à Farchiteéture grecque 8c gothique. Ibid. b.

Des plaifirs de la fymmétrie. L’ame aime dans les chofes la

fymmétrie & la variété. Comment cette apparente contra-
diction s’explique. La raifon qui fait que la fymmétrie plaît

à lame
,
c’eft qu’elle lui épargne de la peine

,
qu’elle la fou-

lage. Auffi par-tout où elle peut aider fes fondions, elle

lui eft agréable ; mais par-tout où elle eft inutile
, elle eft

fade
,
parce qu’elle ôte la variété. L’objet qu’on Voit fuc-

ceftivement, n’a befoin que de variété; celui qu’on voit
d’un coup d’œil

,
doit avoir delà fymmétrie. Il faut de plus

qu’il foit unique , & que les parties fe rapportent toutes à
l’objet principal. Il faut qu’dn tout foit achevé, 8c qu’il

n’y ait point de partie imparfaite. C’eft pour cela qu’on
aime la fymmétrie. Des contrafies. Si la nature demande des
peintres qu’ils mettent de la fymmétrie dans les parties de
leurs figures, elle veut au contraire qu’ils mettent des con-

traftes dans les attitudes. Ibid. 764. a. Mais il eft fouvent ar-

rivé que la variété que l’on a cherché à mettre par le moyen
des contrafies

,
eft devenue une vicieufe uniformité. Si

la partie de l’ame qui connoît, aime la variété, celle qui
fent, ne la cherche pas moins : tout nous fatigue à la lon-

gue, |& fur-tout les grands plaifirs. On remédie à la lafii-

tude de l’ame , en variant fes modifications. Des plaifirs de

la furprife. Cette difpofition de l’ame qui la porte toujours

vers différens objets, fait qu’elle goûte tous les plaifirs qui
viennent de la furprife. Quand une chofe nous furprend

,

comme nouvelle ou inattendue
, le fentiment principal fe

lie à un fentiment acceffoire , fondé fur ce que la chofe eft

nouvelle ou inattendue. C’eft par-là que les jeux de hafard

nous piquent, 8c que les jeux de fociété nous plaifent. Ibid,

b. C’eft encore par là que les pièces de théâtre nous intérefient

& nous attachent. La furprife peut être produite par la

chofe
, ou par la maniéré de l’appercevoir. Exemple tiré

de Suétone
,
propre à éclaircir cette maxime. Des diverfes

.

caufes qui peuvent produire un fentiment. Un ientiment n’a

pas ordinairement dans notre ame une caufe unique. Les écri-

vains qui ont plu davantage ,
font ceux qui ont excité dans

Famé plus de fenfations en même tems. Multiplicité de
F FFFFffff f



cau-fes'qui nous fient préférer un jardin bien 'arrangé , I une I

confufion d’arbres. Celles qui font que le jeu plaît. Ibid.

765. b. Autre exemple tiré du plaifir que nous donne la danfe.

De la fen/ibUité. Prefque toujours . les chofes nous plaifent

& déplailent -à différents égards. Chaque chofe nous donne

un fentiment compofé de beaucoup d’autres , lefquels s’af-

foibliffent & fe choquent quelquefois. Souvent notre ame
fe co-mpofe elle-même des raifons de plaifir , 8c elle y
réuffit

,
fur-tout par les liaifons qu’elle met aux chofes. De

la dilicatejfe. Les gëns délicats font ceux qui à chaque idée

ou à chaque goût
,
joignent beaucoup d’idées ou beaucoup

de goûts accelfoires. Du je ne fais quoi. On entend par là

ce charme invifible qu’il y a quelquefois dans les perfon- :

nés ou dans les chofes. Cet effet femble être principale-
;

nient fondé fur la furprife. Pourquoi les femmes laides ont
;

très-fcuvent des grâces , 8c font de grandes pallions, au

lieu qu’il eft rare qu’on puiffe en dire de même des belles.

Ibid. b. Les grandes parures ont rarement de la grâce, &
fouvent l’habillement des bergeres en a. Les grâces fe trou-

vent plus ordinairement dans l’efprit que dans le vifage.

Les .grâces fe trouvent moins dans les traits du vifage que

dans les maniérés. Une femme ne peut guère être belle

que d’une façon
,
mais elle eft jolie de cent mille. Pourquoi

les grâces font plus particuliérement attachées aux femmes
qu’aux hommes. Ce qui ne feroit rien fans la pudeur , de-

vient d’un prix infini depuis cette heureufe loi qui fait le

bonheur de l’univers. En quoi confiaient les grâces. Pour-

quoi les maniérés -naturelles font les moins aifées. Négli-

gence qui plaît dans la parure 8c dans l’efprk. Les grâces

ne s’acquierent point :
pour en avoir, il faut être naïf. Cette

ceinture qui donnoit à Vénus l’art de plaire, ne pouvoit

être donnée qu’à Vénus. Ibid

.

766. a. Progrejfion de la fur-

prife. Ce qui fait les grandes beautés ,
c’eff lorfqu’une chofe

eft telle
,
que la furprife eft d’abord médiocre

,
qu’elle fe

ferment, augmente -6c nous mene à l’admiration. Exemples

tirés de Raphaël & de Virgile. L’exa&e proportion de la

fameufe églife de faillit Pierre fait éprouver auffi cette pro-

greffion de furprife. Il arrive fouvent que notre ame fent

dit plaifir , lorfqu’elle a un fentiment quelle ne peut pas

démêler elle-même
,
8c qu’elle voit une chofe absolument

différente de ce qu’elle doit être. Des beautés qui réfultent

dlun certain embarras de l'ame. Souvent la furprife vient à

l’ame de ce qu’elle ne peut pas concilier ce qu’elle voit

avec ce qu’elle a vu. Les contraires nous frappent
,

parce

que les chofes en oppofition fe relevent toutes les deux.

Ces fortes de furprifes font le plaifir que l’on trouve dans

toutes les beautés d’oppofition ,
dans toutes les antithefes 8c

figures pareilles : exemple tiré de Florus. Ibid. b. Différence

entre les antithefes d’idées 8c les antithefes d’expreflion.

Certains contraftes excitent notre rire ; il en eff qu’on peut

regarder comme les grands inffrumens de la laideur; 8c

alors ils excitent, ou notre pitié, ou notre averfion. Les

oppofitions dans nos penfées ne plaifent ,
ni lorfqu’elles font

trop ailées ,
ni lorfqu’elles font trop recherchées. Une des

chofes qui nous plaît le plus , c’eft le naïf : pourquoi il

eff ff difficile à attraper. La muffque qui fe chante le plus

facilement eff la plus difficile à compofer. Le bas eff le fu-

blime du peuple ; les idées qui fe préfentent aux gens d’ef-

prit, font ou naïves, ou nobles, ou fublimes. Lorfqu’une

idée nous eff montrée avec des circonffances qui l’aggran-

diffent ,
cela nous paroît noble. Réflexions fur les compa-

raifons. Ibid. 767 a. Nobleffe que Michel-Ange donne à tous

fes fujets. Autre exemple de nobleffe dans un tableau de

Jules-Romain. Icifinit lefragment de M.de Montefquieu. Ibid. b.

Réflexions fur l’ufage & fur l’abus de la philofophie dans

les matières de goût. L’efprit philofophique a mis dans les

fciences ,
des bornes à la manie de tout expliquer : dans

les belles lettres, il a entrepris d’analylër nos plaifirs 8c

de foumettre à l’examen tout ce qui eff l’objet du goût.

Eloge de cette hardieffe des nouveaux littérateurs. VII. 767.

b. Un des avantages de la philofophie appliquée aux ma-

tières du goût ,
eff de nous guérir de la lûperftition litté-

raire ;
mais l’analyfe méthaphyfique de ce qui eff l’objet

du fentiment, ne peut-elle pas émouffer le plaifir, donner

des entraves au génie ? Examen de ces queffions. Deux for-

tes de beautés dans les ouvrages de l’art; les unes frap-

pantes 8c fublimes ,
faififfent également tous les efprits ;

les autres plus fines 8c plus délicates , ne font faites que

pour le petit nombre , 8c font proprement l’objet du goût.

Si le goût n’eft pas arbitraire ,
il eff donc fondé fur des

principes inconteftables, 8c il ne doit point y avoir d’ou-

vrages de l’art dont on ne puiffe juger en y appliquant

ces principes : ainff l’efprit philofophique doit nous porter

à la difcuffion ;
mais cette difcafîïon doit avoir un terme

,

& l’on doit fe borner à un petit nombre d’obfervations

iinconteffables fur notre maniéré de fentir.Ibid. 768. 4. Il

ne fuffit pas d’avoir l’efprit juffe, Tante délicate 8c fenfi-

foie •; il faut ne manquer d’aucun des fens qui compofent

|e goût. Comment le vrai phUofpphe jugera du plaifir que

donne la poeiie $ il n’accordera fur ce point, nî tout à la,

nature
,

ni tout à l’opinion
; il ne confondra point Le plari

fir d’habitude avec celui qui eff purement arbitraire & d’o-

pinion. 11 eff des plaifirs qui
,
n’ayant d’abord éprouvé de

notre part que de l’indifférence
, n’en font enfuite devenus

que plus vifs , lorfque l’efprit eff parvenu à en démêler
tout ce qui en fait le prix. Un littérateur philofophe ne
craint pas que le foin de fatisfairè l’oreille , difpenfe de l’o-

bligation encore plus de penfer. Rien ne lui infpire plus
de dégoût que des idées communes exprimées avec recher-
che. Ibid. b. Parmi les beautés d’image , celles qu’il pré*
fere, .font les beautés de fentiment. Il ne fuffit pas à un
philofophe d’avoir tous les fens qui compofent le goût

; il

eff encore néceffaire que l’exercice des fens n’ait pas été
trop concentré dans un feul objet. Mailebranche ne pouvoir
lire fans ennui les meilleurs vers

*
quoiqu’on remarque dans

fon ffyle les grandes qualités du poète. L’analyfe
X

philofo-

phique confiffe à favoir diffinguer les différentes fources
du plaifir que nous fait éprouver un ouvrage , 8c à difcer-

ner les endroits dont nous avons été vraiment affeclés , d’a-

vec ceux qui n’étoientdeffinésqu’àfervir d’ombre ou de repos.

Danger d’établir des principes fur une impreflion confufe
8c machinale. Réflexions fur la maniéré dont M. de la Moue
a prouvé que les vers n’étoient pas effentiels aux pièces
de théâtre. Ibid. 769. a. Raifon pour laquelle la difpute
fur le mérite des anciens ne fera jamais terminée. Autre
efpece d’erreur dont le philofophe doit fe garantir : elle con-
fifte à tranfporter aux objets du goût, des principes vrais ea
eux-mêmes

,
mais qui n’ont point d’application à ces objets*

C’eft faire une double injure aux belles-lettres 8c à la phi-

lofophie
,
que de croire qu’elles puiffent réciproquement fe

nuire ou s’éxclure. Le véritable efprit philofophique eff le

plus ferme appui du bon goût. Réflexions qui montrent que
la dilcuffion 8c l’analyfe ne fauroient émouffer le fentiment
ou refroidir le génie dans ceux qui poffedent d’ailleurs ces

précieux dons de la nature. Ibid. b. Comment fe conduit
le vrai philofophe pour juger des ouvrages d’efprit. Examera
de cette queftion

,
fi le fentiment eff préférable à la dif-

cuffion pour juger un ouvrage de goût. Tel eff le malheur
de la condition humaine

,
que nous n’acquérons guère de

connoiffances nouvelles
,
qu’aux dépens de nos plaifirs. Mais

fi ces lumières peuvent diminuer nos plaifirs
, elles flat-

tent en même tems notre vanité. Les reproches qu’on fait à

l’efprit philofophique, ne feroient convenables que dans la bou-

che des vrais phijofophes ; mais le contraire eu malheureufe-

ment arrivé. Ceux qui poffedent le moins de philofophie

,

en font parmi nous les plus ardens détraéleurs. Ibid. 770. a.

Goût

,

fens propre 6c métaphorique de ce mot. X. 4^8.
b. Différence entre l’induftrie, le génie 8c le goût

,
VIII.

694. a y b. entre ce qu’on appelle bon fens 8c bon goût.

XV. 33. b. On ne fauroit dire que le bon gcut foit un
obftacle au génie ; IV. 496. b. mais il eff vrai que l’un eff

fouvent féparé de l’autre. VII. 582. b. Les décifions en ma-
tière de goût font plus sûres de la part d’un grand homme
que d’un autre. III. 146. b. Réglés de goût fur la maniéré

de juger des ouvrages des anciens. Suppl. 1.4x8. b .— 420.

b. Des réglés du goût dans les ouvrages des beaux arts*

Suppl. IV. 594. a
y

b. De la critique 8c du goût eu matière

d’architeélure 8c d’harmonie. IV. 492. b. Du goût dans la

critique littéraire. 493. b. Différence entre le jugement de

l’homme de goût dans les chofes de l’art ,
8c celui de l’ar-

tifte. VIII. 567. b. Jufteffe de goût. IX. 88. a. Le goût, par-

ticuliérement en matière de mufique,aïde infiniment aux effets

de l’art, pourvu qu’on 11e le porte pas à un trop haut point. X.

908. a. Caufes morales 8c politiques qui fontnaître le goût 8c la

déiicateffe. VIII. 871. £.Un des moyens defe former le goût eff

de travailler fur des matières philofophiques. IV. 961.^. Il im-

porteroit aux gouvernemens d’éloigner du peuple tout ce qui

peut corrompre fon goût , 8c de favorifer tout ce qui peut le

perfectionner. Suppl. L 589.12. Soins qu’ils devroient prendre

pour cela. 590. b. 591. a. Caufe de la dépravation du gcut

chez une nation. IX. 768. a , b. Différence entre le faux goût

8c le faux bel-efprit. V. 974. b. La décadence du goût annon-

cée par la profufion desépiîhetes. Suppl. II. 826. b. Corruption

du goût en fait d’ornemens. XI. 657. é.

Goût. ( Mufiq. )
Le goût donne à la compofition 8c à

l’exécution d’une piece de nuifique un agrément que la

feule obfervation des réglés ne fauroit donner. Suppl. III.

247. b. Chaque homme a un goût particulier
,
par lequel

il donne aux chofes qu’il appelle belles ou bonnes , un ordre

qui n’appartient qu’à lui. D’où vient cette diverfité ? Il y
a auffi un goût général

, fur lequel tous les gens bien or-

ganifés s’accordent ; 8c c’eft celui-ci feulement auquel on

peut donner abfolument le nom de goût. Le génie crée

,

mais le goût choifit. Sans goût on peut faire de grandes

chofes; mais c’eft lui qui les rend intéreffantes. On peut

avoir beaucoup de goût avec une ame froide. Il femble

que le goût s’attache plus volontiers aux petites expref-

ûons ,
8c la fenfibilité aux grandes. Ibid. 248. a.



G O U
GOUT-, ( Arch.it.

)
Le goût eA aufîl nécelaire à un ar-

'c-hitefte que le génie ; tic il a l’avantage de pouvoir le

former & fe perfectionner par l’étude-. VIL 770. b.

Goût du chant
, ( Mufiq. ) art de chanter ou de jouer

les notes avec les agrémens qui leur conviennent. VIL 770. b.

Goût, {Peinture') Tableau de bon goût : comment fe

forme le bon goût. Ce qu’on entend par grand goût. Goût
trivial. Goût de -nation. Goût particulier, vil. 770, b .

GOUTER
, ( Hïfi. rom. ) repas entre le dîner& le fouper. Il

n’étoit d’ufage que pour les artifans & les efclaves.VII. 771. a.

GOUTTE,
(Phyfiq . ) explication qu’on donnoit autrefois

tîe la forme fphérique que prennent les gouttes des fluides.

Celle qu’en donnent les Newtoniens, VIL 771. a.

Gouttes
, caufes de la rondeur qu’elles affeéfent. I. 848.

b, XV. 454. b. Pourquoi les gouttes d’eau fufpendues ne

tombent pas. IL 629. a. Petites gouttes rondes, pleines

d’air
,
qui fe forment fur la furface d’un fluide quelconque.

380. b. Diverfes remarques fur les gouttes d’eau de pluie.

XII. 793. b. Suppl. IV. 415. b.

Goutte & Gouttes.
( Phamac. ) Le poids d’une goutte

«A évalué par approximation à un grain. Liqueurs que l’on

preferit par gouttes. Quelques-unes de ces liqueurs ont

tiré de là le nom de gouttes. Comment cette forme de remede
eft appellée dans Gaubius, La pharmacopée de Paris ren-

ferme deux compofitions fous le nom de gouttes. VIL 771.
a. Gouttes d’Angleterre anodynes. Gouttes d’Angleterre cé-

phaliques. Compofitions des unes & des autres. Ibid. b.

Gouttes de GQDDARD,(Céy7/2ie) vertus qu’on leur at-

tribuoit. Charles II
, roi d’Angleterre eut beaucoup de peine

à obtenir pour 2x000 écus le fecret de ces gouttes. Ee roi

le communiqua enfuite à fes médecins, qui cependant con-

tinuèrent de faire un myAere de cette compofltion. M. de

Tournefort l’a enfin rendue publique, & on en trouve ici

la maniéré. Ces gouttes n’ont aucun avantage fur les pré-

parations de la corne de cerf &. du fel ammoniac. Cepen-
dant leur préparation nous apprend comment il faut faire les

fels volatils huileux. Méthode à fuivre pour cela. VII. 771.
b. Ces fels volatils huileux paAerent dans les commence-
mens pour des panacées

; de forte qu’on les multiplia de

tous côtés. Autres remedes auxquels les gouttes de god-
dard ou d’Angleterre ont fait place. Ibid. 772. a.

Gouttes jaunes du général de la Mothe. XI. 526. a.

Goutte, ( Horlog. ) Ufage, defeription, fituation de la

goutte de la grand’roue. VIL 772. a.

Goutte- consulaire {Jurîfp. )
IV. 107. a.

Goutte
,
(Médec.

) Comment les Grecs & les Latins ont

exprimé cette maladie. Les auteurs latins fe font barbare-

nient fervîs du mot gutta, pour nommer quelques maladies

fort différentes entr’elles. C’eft la douleur des articulations

,

lorfqu’elle eA l’effet d’une caufe cachée & ignorée qui ca-

ra&érife la goutte. Maladies donç il faut la diAinguer. VIL
772. a. Il y a lieu de penfer que les anciens n’ont pas fait

la différence de ces maladies comme nous la faifons. Défi
cription très-détaillée de la goutte. Ibid. b. Elle fe borne
communément aux pieds

,
aux mains & à la hanche. Noms

particuliers que les Grecs lui ont donnés pour exprimer le

fiege de cette maladie. Prefque aucun goutteux ne le de-

vient, félon la remarque de Galien, qu’il n’ait commencé
par être podagre. La douleur n’eA pas le feul fymptôme
«le la goutte exiftante. Autres fymptômes qui l’accompagnent.

l5épôts que la goutte laiffe en vieilliffant lur les parties

qu’elle attaque. Effets qu’elle produit aufli fur les os &
les monvemens des membres. Ibid. 773. a. On diAingue

la goutte en régulière & irrégulière
, ou remontée. La

goutte confidêrée en elle-même eA d’un bon ou d’un mau-
vais caraclere, Ample ou nouée. Ibid. b. Autres différences

de la goutte. Goutte récente ou douteufe , ancienne ou
confirmée. Goutte fixe

,
goutte vague. Goutte particulière

ou univerfelle. Goutte héréditaire ou accidentelle. Obferva-
fious fur la difiin&ion que fait Mufgrave de gourte idiopa-

tique & fymptomatique. Caufes de cetti maladie. Ibid. 774.
a. Obfervation particulière fur les yvrognes goutteux : l’au-

teur remarque que le nombre en eA très-petit. Vins qui
font regardés généralement comme un préfervatif de la

-goutte. La Bourgogne & la Champagne font prefque exemp-
tes de la goutte

, ielon M. Liger. Le vin ne doit pourtant
pas fe trop glorifier de fa nouvelle fortune

;
ptiifque l’eau fe

glorifioit depuis long-terns de l’honneur d’être un fpécifique
,

quand le vin ,
convaincu d’être le feul coupable

, eA venu le

lui enlever. Il en eft des excès de Vénus comme de ceux de
Bacchus ; fi les ihtempérans deviennent goutteux , ils ont
cela de commun avec les plus retenus. U n’eA aucun excès

en particulier qui ait la propriété de produire la goutte ;

mais il peut en développer le principe
,
qui demeuroit aupa-

ravant caché. Pourquoi les gens de campagne font peu fu-

jets à cette maladie. Ibid. b. Non feulement la nature du
levain goutteux eA inconnue

;
on n’eA pas même d’accord

touchant le vrai fiege de la goutte. Diverfes confidérations

.qui femblent prouver que la partie fur laquelle le levain

GOG M
goutteux fe Axe principalement ÿ c’eA. le pénoffe dè îa tète

des os. Il ne paroît donc pas que ee foit la fynôvie qui foit

l’hurneur infeélée; l’expérience prouve, au eontraiïe, qu’elle

eA la derniere attaquée. Diagnoflic. Divers Agnes auxquels on
peut le reconnoître attaqué de la goutte. Ibid. 773. a Ceux
par lefquels la goutte irrégulière ou remontée fe maiiifeAe.

Prognofiic. La goutte
, quand elle n’eA point troublée dans

fonceurs , ne devient mortelle qu’après un îong-tems & dans
la vieillefiè. Caufes de la goutte irrégulieri ou remontée î

celle-ci eA prefque toujours mortelle. Durée ordinaire des
intermittences de la goutte. Lorfque l’intermitteAees été plus
longue que de coutume, le premier accès eA dédiant plus
violent, qu’il a différé plus long-tems. Ibid. b. Rations qui'
doivent faire douter de prétendues guérifons de cette maladie»
Tous les médecins cependant conviennent qu’il eA pôffibl®
de trouver le moyen de la dompter

,
pourvu qu’elle me foit

ni héréditaire
, ni invétérée

, ni nouée ; mais quelle ait hé
guérie parfaitement

, fi ce n’eA par hafard
,
c’eA ce dont off

peut douter. Le remede en eA encore ignoré. Langage que
Lucain faifoit tenir à la goutte. Divers exemples allégués de
guérifons de gouttes opérées par différens Spécifiques , mais
dont notre auteur fe garde bien de garantir la vérité. Ibid.

776. a. Autres exemples de guérifons extraordinaires
,
opé-

rées par la joie
, la crainte & les douleurs. Traitement. Le

meilleur remede pendant la douleur , c’efi la douleur même®
Les moyens employés pour l’adoucir , la prolongent le plus
fouvent

,
la font dépofer & quelquefois remonter. Ibid. b„

Ufage de la faignée
, lorfque la fievre eA de la partie , que

les douleurs fout intolérables
, & le goutteux jeune. Cata-

plasme à employer en même tems. Obfervations fur la fai-
gnee a la partie malade. Les fangfues peuvent fouvent tenir
lieu de faignée. Régime que doit obferver le malade. Situa-
tion dans laquelle on doit tenir le membre fouffrant. Appli-
cations les plus utiles & les plus innocentes qu’on a trouvées®'
Obfervations fur les bains. Ibid. 777. a. De Biffage du feu
contre la goutte ; du fouet avec les orties pour attirer le
levain en-dehors. Boitions preferites. Emplâtre de Tachenius.
Topique indiqué par M. James

,
propre à abréger la durée

du paroxyfme. Ufage du baume de bouffe térêbenthiné
, de

la térébenthine elle-même & de différens baumes. Applica-
tion des lithomtriptiques

, des fels lixiviels
, des abforbans »

des favons. Remedes intérieurs. Obfervations fur l’ufage de
la purgation. Ibid. b. Le véritable fens d’attaquer la goutte B
c’eA dans l’intervalle des accès. Remedes à employer au
prmtems

, en ete & en automne. Ufage du favon blanc ou
médicinal. Le meilleur remede qu’on ait ehcore trouvé juf-
qu’ici

, c’eA un bon régime de vivre. Ibid. 778. a. Obfervations
deSydenham fur l’ufagc du lait& des purgatifs.Traitement de
la goutte nouée. Celui de la goutte remontée. Ibid, b .

Goutte. L’huile de cacao appaife les douleurs de la goutte;
II.502 .a. Goutte aux mains. III. 348. E Les goutteux font
quelquefois guéris par la dyffenterie. V. 179. b. Spécifiques
contre la goutte. VIL 643. b. XV. 445. a. Danger de Bufâge
du quinquina dans cette maladie. XII. 363. a. De l’ufage des
topiques. XVJ. 419. b. Feves du baremareca

, fouveraines
dans cette maladie. Suppl. I. 804. a. Moyens de rappeller
une goutte remontée. X. 442. b. Confeils que donne la goutte
dans Lucien à ceux qui en font attaqués. XIV. 784. <z.Rhuma-
fifine goutteux

, voye

1

Rhumatisme.
Goutte-rose, {Médec.) efpece de maladie de la peau.

Noms, que lui donnent les Arabes. VII. 778. b. Symptômes
caraétérifiiques de cette maladie. Quelques auteurs ont diAin-
gué trois degrés dans fes progrès. Caufes de la goutte-rofe.
Lorfqu’elle eA parvenue au troifieme ou même au fécond
degré, elle eA prefque incurable. Ibid. 779. a. Traitement de
la goutte-rofe commençante. Ibid. b.

Goutte-rofe. Opération que quelques auteurs propofent con-
tre cette maladie. VIII. 412. b.

Goutte-fereine , maladie dans laquelle l’organe de la vifion
eA rendu paralytique. Etat apparent de l’œil dans cette
maladie. VIL 779. b. Différentes maniérés dont cette ma-
ladie fe déclare. Symptômes qui précèdent ou qui accom*
pagnent la goutte-fereine. Goutte-fereine périodique

, à la-
quelle quelques perfonnes font fujettes. Différens degrés dans
l’intenfité du mal. D’où vient la diAinétion de goutte-fereine
en imparfaite & parfaite. Caufe prochaine de cette maladie.
Origine du nom de goutte-fereine. Ibid, 780. a. Obfervations
faites fur le nerf optique de ceux qui font morts avec cette
maladie. Caufe de la goutte-fereine périodique ; celle de la
goutte-fereine imparfaite. Singularité obfervée dans une
goutte-fereine de cette derniere efpece. Ibid. b. Toutes les
caufes occafionnelles de la paralyfie en général

, auxquelles
fe joignent des caufes particulières

,
qui en déterminent l’effet

lur l’organe immédiat
, peuvent donner lieu à la goutte-

fereine. Enumération de ces différentes caufes. En quels cas
cette maladie eA jugée incurable. Quelle eA celle 911’on
peut entreprendre de guérir. Curation de la goutte-fereine.
Ibid. 78 1 . a.

Goutte-fereine. Caufe de Binfenfibilité de l’iris dans

;

cette,
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maladie. Suppl. IV. 626. a ,

b. Précautions à prendre pour juger *

de cette infenfibilité. 63 1 . a ,
b. De l’état de la prunelle dans la

goutte-fereine. 633. a.

Goutte-sereine , fMaréch. ) maladie du cheval. Suppl. III.

413. a.

Goutte , terme de blafon anglois. VII. 781 .b.

GOUTTIERE. (
Architett

. ) Comment fe font les plus

riches gouttières. Longueur des gouttières , félon l’ordon-

nance ;
gouttière de pierre , canal de pierre dans les corni-

ches. Diverfes formes ou ornemens qu’on donne à ces canaux.

VIL 781.*.

Gouttières. ( Marine )
Détails fur leur forme ,

leur fitua-

tion ,
leurs dimenfions

,
leur ufage , &c. VII. 781. b.

Gouttière , terme de brafferie
, de reliûre ,

de vénerie. VII.

782. a.

GOWER, ( Jean

)

ancien auteur anglois. XVII. 674. b.

GOUVERNAIL. (
Marine ) Defcription de toutes fes

parties, leurs dimenfions, leurs ufages. Détails & explications

de la manœuvre du gouvernail. VII. 782. a. Ouvrages à

eonfulter pour connoître plus particuliérement la théorie du
gouvernail & de fes effets. Explication fimple de l’effet du

gouvernail ,
voyeç fur cela CENTRE fpontané de rotation. Le

problème des mouvemens du vaiffeau & du gouvernail peut

être réduit à la queftion fuivante : Etant donnés deux corps

unis enfemble par une efpece de charnière ( tels que le vaiffeau

& le gouvernail) ,& fuppofant une pui/fance donnée
, appliquée

à un point donné d'un de ces corps , trouver le mouvement qui en

doit réfulter. Recherche des moyens de réfoudre le problème.

Ibid. b. Solution générale. Le rapport des mouvemens du gou-

vernail à celui du vaiffeau ,
eft un des problèmes les plus déli-

cats de la dynamique. Ce problème eft de la même nature que

celui des rames. Ibid. 783. a. Vyyeç ce mot.

Gouvernail. Barre du gouvernail. II. 91. b. Gouvernail des

vaiffeaux chinois , XVI. 806. b. 807. a. du vaiffeau des Argo-

nautes. 808. b. Figure du gouvernail employée fymbolique-

ment. XV. 728. b.

Gouvernail
, (

Hydrauliq. ) queue d’un moulin , ou ma-

chine hydraulique ,
&c. VII. 783. a.

GOUVERNANCE, ( Jurijpr.) titre que l’on donne à

plufteurs bailliages d’Artois & de Flandres. Sous les anciens

comtes d’Artois ,
on appelloit bailliage

,
ce qui fut dans la fuite

nommé gouvernance ; mais cela ne différoit que du nom.

Aéluellement les uns ne different des autres que par rapport

à leur reffort. VII. 783. a.

GOUVERNANTE d’enfans. ( Econom. Morale
) Les im-

preffions qu’un enfant reçoit de la gouvernante , font plus

importantes qu’on ne croit. Le premier fentiment qu’il éprouve

dès qu’il eft né ,
eft celui de la douleur : il la manifefte par

des larmes. Ces larmes lui attirent les careffes de fa nourrice.

Pour les obtenir dans la fuite , il répandra des larmes fins

befoin ni douleur. Ses caprices augmenteront ; il exigera

i’impoffxble : il n’a pas vécu deux ans , 8c voilà plufteurs dé-

fauts acquis. La gouvernante , après la nourrice
, fuivra la

même conduite ; & au lieu de prendre de l’afcendant fur

lui ,
elle va commencer par lui en laiffer prendre fur elle.

Quand fon efprit fe développe ,
il conviendroit de ne lui

offrir que des objets capables de lui donner des idées juftes,

des fentimens louables ; il femble qu’on fe propofe tout le

contraire : on flatte fa gourmandife ;
on excite fa vanité

, on

le jette dans l’erreur 3 VII. 783. b. on nourrit en lui la méchan-

ceté , la défobéiffance , le caprice. A l’égard des principes

qu’on croit lui donner ,
quelle impreflion veut-on qu’ils

faffent fur lui
,
quand tout contribue à les détruire ? Abandon-

né au déréglement de fes goûts & au défordre de fes idées
,

il s’élèvera lui-même le plus doucement & le plus mal qu’il

lui fera poflible : ainfi fe pafferont les fept premières années

de fa vie. Confié enfuite à des hommes, on retranchera peut-

être la fuperficie de fes mauvaifes habitudes 3, mais les racines

relieront. On s’imagine qu’il ne faut point contraindre les

enfans dans leurs premières années. Ibid. 784. a. On fe flatte

de les plier quand ils feront faits. La chofe n’eft-elle pas plus

facile pendant qu’ils font foibles ? Les défauts d’un enfant à

l’âge de fept ans , durent prefque toujours pendant toute la

vie. Un enfant élèvé dans la foumiffion eft mille fois plus

heureux qu’un enfant gâté ; il eft plus robufte , & il a la tête

plus faine. Exhortation adreffée aux parens , & particuliére-

ment aux peres : comment un pere doit travailler à corriger

l’excefîive tendreffe d’une mere trop foible. Ibid. b. Choix
d’une nourrice de bon fens. Maniéré de gouverner un en-

fant par rapport au moral , lorfqu’il devient malade. Com-
ment on doit fe conduire à l’égard de fes pleurs. Les premières

volontés d’un enfant font foibles ; lorfqu’elles deviennent

fortes ,
c’eft une preuve que la nourrice l’a gâté. Dès qu’elle

ne fera plus uéceffaire
,
qu’elle foit écartée. Le premier jour

il répandra des larmes : maniéré prudente dont on y doit

répondre. Le fécond jour & les fuivans ,
on mettra fa patience

à une plus longue épreuve : on obfervera de ne le careffer

que lorfqu’il fera tranquille : c’eft ainft qu’il prendra enfin le

jparti de fe rendre doux. Ibid. 785. a . Attention à prévenir
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en lui les moindres germes de vices

,
à fie mettre à fa portée

,,

à tenir auprès de lui une conduite foutenue. Avec beaucoup
de fermeté dans la conduite, ayez de l’égalité dans l’humeur ,

de la gaieté dans vos leçons , de la douceur dans vos difcours.

Si vous voulez l’inftruire avec fruit
,

faites-le dans le parti-

culier
,
quand fon ame eft tranquille & fon efprit recueilli»

Premières femences de piété à jetter dans fon ame. Maniéré
de lui inculquer fies devoirs envers fies parens. Le premier
fentiment qu’on doit exiger d’un enfant , ce n’eft pas fon
amitié

, c’eft fon refpeél. Que fes parens viennent rarement
le trouver , ou relient peu avec lui. Ibid. b. Qu’ils aient l’air

plutôt de venir pour s’informer de fa conduite
,
que pour le

careffer. Que tous les jours l’enfant aille rendre à fes parens ce
qui leur eft dû. S’il a mécontenté

,
qu’il fe préfente égale-

ment ; mais qu’il foit refufé. S’il eft touché de fa faute , ne
joignez point d’autre peine à cette punition ; au contraire y

!

il faut le confoler. S’il n’eft pas fenfible à cette difgrace ,

joignez-y les autres peines capables de la lui faire fentir. Im-
portance d’accoutumer de bonne heure les enfans à l’obéifi-

fance. Moyens de prévenir l’orgueil dans leur cœur
, & de

les exciter à la libéralité & à la bienfaifance. Ibid. 786. a,

Ufage qu’un enfant doit faire de l’argent qu’on lui donne.

Dangereufes louanges qu’on donne ordinairement aux enfans.

Obfervations fur ce qu’il faut louer devant eux & en eux.

Attention fur les perfonnes qui approchent un enfant. Ne le

laiffez jamais entre les mains des valets
,
ou d’autres gens

greffiers
3 qu’il ne foit point dans le fallon

,
lorfqu’il y aura

beaucoup de monde. Il fera desffautes 3
mais fi vous êtes

attentif , il en fera peu. Les enfans ne font prefque jamais

puniffables
, qu’il n’y ait plus de la faute de ceux qui les gou-

vernent
,
que de la leur. Efpeces de fautes fur lefquelles il ne

faut point punir un enfant , mais feulement l’avertir. Ibid, b.

Quelles font les fautes puniffables. Il faut confidérer les

fautes d’un enfant
, moins par ce qu’elles font

,
que par leur-

principe , & par les fuites qu’elles peuvent avoir. Comment
il faut punir les fautes légères. Punition des grandes. Maniéré
prudente d’amener le pardon. Quelles en devront être les

fuites. Cas uniques auxquels devra être réfervé l’ufage des

verges. Il ferait à fouhaiter que ce châtiment fût infligé fans

humeur. Ibid. 781. a. Abus ordinaire qu’on en fait. Les coups

font un châtiment d’efclave , & votre éleve doit être un
enfant bien né. Maniéré de nourrir en lui des principes d’hon-

neur. A mefure que vous y verrez croître les femences pré-

cieufes que vous y aurez verfées , cultivez-les par les mê-
mes moyens que vous les aurez fait naître. Détails fur ces

moyens. Quand l’enfant fera près de fortir de vos mains »

ne vous relâchez en rien de vos foins , ni de votre attention.

Cleft une chofe auffi déraifonnable qu’ordinaire
,
de préparer*

un enfant par plus d’indépendance à un état plus fubordonné»

Ibid. b.

GOUVERNEMENT. ( Hifi.nat. & polit.) Maniéré dont la

fouveraineté s’exerce dans chaque état.

Origine des gouvernemens. Dans les premiers tems , un pere

êtoit le prince & le gouverneur né de fes enfans. Il étoit

difficile aux enfans devenus hommes faits ,
de ne pas conti-

nuer à leur pere l’autorité de ce gouvernement naturel par

un confentement tacite. Les enfans ne pouvoient trouver

ailleurs une plus grande sûreté pour leur paix y leur liberté y

leur bonheur. Comme les peres laiffoient ordinairement des-

héritiers dignes de leur fuccéder, ils jettoient par-là les fon-

demens des royaumes héréditaires ou éleélifs. Si diverfes

familles convenoient de s’unir en fociété , il n’eft pas dou-

teux qu’elles ne choiftflênt entrielles un chef capable de les

gouverner. VII. 788. a. Ainfi
, tout peuple doit fon com-

mencement à quelques familles affociées. Il fuit de-là que

toute nation doit avoir confervé
,
pendant quelque teins ,

la forme de gouvernement paternel. Celles qui iont reliées,

les moins norabreufes
,
ont confervé cette forme. Les autres

ont établi celles qui convenoient le mieux à leur génie , à

leur nombre , à leur pofition. Tous les gouvernemens publics

femblent avoir été formés par délibération
,
par confultation ,

& par accord. Exemples de quelques nations d’Amériqu©

fans gouvernement. Confidérations qui ont engagé la plupart

des peuples à fe foumettre à un gouvernement. Ibid. b. Ori-

gine des loix. La principale de ces loix fut que chacun poffé-

deroit en sûreté ce qui lui appartenoit en propre. Cette loi eft:

de droit naturel. Le porivoir le plus abfolu n’eft pas même
arbitraire fur cet article. Les conquêtes ne fauroient être

l’origine & le fondement des gouvernemens. Origine de la

démocratie , de l’ariftocratie , de la monarchie. Monarchie
diftinguée en héréditaire & éieélive. Origine des gouverne-

mens mixtes. Le pouvoir fouverain retourne toujours au

peuple dont il eft émané. Ibid. 789. a. Il en peut enfuite dif-

pofer comme il lui plaît. Quelques-uns prétendent que les

hommes ne peuvent changer le gouvernement fous lequel

ils font nés : ce qui eft contraire au droit naturel. Jamais

les hommes n’ont regardé aucune fujétion dans laquelle ils

font nés
,
comme un lien qui les oblige fans leur confente-

ment, Multitude de petites fociétés formées par les émigra-

tions»
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lions. Un enfant ne naît fujet d’aucun pays ni d’aucun gou-

vernement. À l’âge de raifow
,

il efl homme libre. Le con-

fentement qui le foumet à quelque gouvernement, efl

exprès ou tacite : effets qui en réfultent. Les gouvernemens

quels qu’ils foient , font légitimés dès qu’ils font fondés fur

i'acquiefcement des peuples
, & qu’ils tendent au bonheur

des fujets. Ibid. b. Examen de cette queflion :
quelle efl la

meilleure forme de gouvernement. Il n’en efl aucune de

parfaite-, ÔC le meilleur fe détruira , tant que ce feront des

hommes qui gouverneront des hommes. En général
,
le meil-

leur confifle dans un tempérament propre à réprimer la

licence
, fans dégénérer en oppreffion. Lycurgue crut devoir

faire entrer les trois différentes fortes de gouvernemens dans

celui de fa patrie , & forma ainfi la république qui a eu le

plus de confiflance 8c de durée. Eloge de celui d’Angleterre.

Toute forme d’adminiflration ne convient pas également à

tous les peuples. La première fin d’un gouvernement efl le

bien général de la nation. Ibid. 790. a. Utilité des recherches

des philofophes fur cette matière. Réflexions fur' les vices

d’un gouvernement. Ce feroient des défauts , fi les loix &les
coutumes d’un état n’étoient pas conformes au naturel du
peuple

, ou aux qualités du pays ; fi la conflitution des loix

fondamentales n’étoit avantageufe qu’aux grands ; fi elle ten-

doit à rendre l’expédition des affaires lente & difficile ; & fi

î’on venoit à colorer ces défauts du prétexte de la religion ,

les effets en feroient encore plus funefles. Le plus grand

bien du peuple ,
c’efl fa liberté ; la liberté efl au corps de

l’état , ce que la fanté efl au corps de l’individu. La défenfe

de la liberté du peuple efl le plus facré des devoirs d’un gou-

verneur patriote. Ibid. b. Enfuite, il doit travailler à prévenir

toutes les trilles eaufes de la diffolution des gouvernemens.
Ces eaufes font , i°. l’altération de la puiffance légiflative ;

a°. lorfque celui qui a la puiffance fuprême & exécutoire
,

abandonne fon emploi , de maniéré que les loix déjà faites.,

ne puiffent être mifes en exécution
; 3

0
. lorfque la puiffance

législatrice ou exécutrice agilfent par la force
, au-delà de

l’autorité qui leur a été commife;4°. lorfqu’une force étrangère

vient le renverfer. Ibid. 791. a. Il faut convenir enfin qu’il n’y

a point de fiabilité abfolue dans l’humanité. Les gouverne-
jnens les plus fages portent en eux le principe de leur deflru-

élion. La feule voie d’en prolonger la durée efl de les ramener

,

à chaque occafion favorable , aux principes fur lefquels ils ont
été fondés. Ibid. b.

Gouvernement. Rapports & différences entre le gouverne-
ment de la famille 8c celui de l’état. I. 370. b. V. 337. b.

Diftinétion entre le gouvernement & la Souveraineté. V.
338. a. Le gouvernement appartient effentiellement au peu-
ple. I. 899. a. Réflexions fur î’adminiflration. IX. 360. b. &c.

^
Principaux objets que les gouvernemens doivent fe propofer.

766. a. Réflexions fur les trois .principales efpeces de gouver-
nemens : analyfe de ce que l'efprit des loix renferme fur ce
fujet. V. viij. b. note. Mobiles des trois gouvernemens

, félon
M. de Montefquieu. XI. 383. b. Raifons qui engagent à éta-

blir , dans l’état
,
un corps intermédiaire entre le fouverain

& les fujets
,
auquel le gouvernement efl confié. XVII. 861.

a. Maximes de Grotius fur l’origine 8c le but des gouverne-
rnens. Ibid. b. 862. a. Obfervations fur celles de Hobbes.
§63. a s b. L’expérience prouve que plus l’adminiflration géné-
rale fe divife ,

plus elle s’affoiblit
, & moins l’état efl bien

gouverné. 864. b. Origine de nos gouvernemens modernes.
XIV. 143. b. Epoque de leur amélioration. 144. a

, b. Ils ne
tirent leur force que de l’équité des loix. Ibid. b. Expofition
hiflorique des divers gouvernemens qui ont fuccefîivement
paru

, & des divers moyens qui ont été employés pour
conduire les nations. XI. 367. a. — 383. b. Un gouvernement
parfait n’exifle point encore. XIII. 94. a. Forme de gouver-
nement la plus favorable à la liberté. 357. b. Maximes que
doit fuivre le gouvernement ; i°. obéir à la volonté générale ;
V. 339. b. 1°. faire aimer la vertu; 340. b.

3
0

. pourvoir aux
befoins publics. 344. a. On trouve, dans l’étude bien appro-
fondie des finances

, le principe , l’objet 8c le moyen des
opérations les plus intéreflkntes du gouvernement

, voye{ Fi-
nances. Maximes du gouvernement économique. VII. 826.
a , b. Sciences & arts particuliérement cultivés dans chaque
«efpece de gouvernement. I. xxxiij. Difc. prélim. Soins que le
gouvernement devroit prendre , d’éloigner tout ce qui peut
corrompre le goût de la nation, 8c de.favorifer tout ce qui peut
le perfeélionner. Suppl. I. 1590. b. 391. a. Influence des divers
gouvernemens fur les maniérés. X. 33. b. Caufes de la cor-
rnption des gouvernemens. IX. 76.4. b. Caraderes des diffé-
rens ordres d’une nation gâtée par une mauvaife. adminiflra-
tion & par l’abus du luxe. 768. a. Caraélere d’un peuple chez
lequel le luxe efl maintenu dans l’ordre par un gouvernement
fage 8c vigoureux. Ibid. b. Vices dans les gouvernemens qui
éloignent l’abondance. Suppl. I. 31. b. Ufurpation du gouver-
nement. XVII. 333. b.

GOUVERNER. ( Gramm . ) Ce font les mots indéterminés
qui gouvernent ou régiflent les mots déterminans. Ce mot de
gouverner efl une métaphore prife de ce qui fe paffe dans la
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vie civile. Un grand gouverne fes domeffiques ceux-ci por®
tent fa livrée, VIL 791. b. Il feroit à fouhaiter qu’on pût fe

pafîer de ces expreflïons figurées 8c toujours un peu énigma»

tiques. On pouvoir du moins éviter l’emploi abufif du mot
gouverner

, 8c des mots régir 8c régime , en fe fervant , au lieu

de ce dernier , du mot complément. Ibid. 792. a. Voyez l’article

Régime.
GOUVERNEUR d'une place de guerre.

( Art milit.
) Outre

ce gouverneur , il y a , dans les villes importantes , un officier

général qui a le comipandement des troupes. But de fon infli»

tmion. Par qui elle fut imaginée. En quel tems elle eut lieu.

Traité à confulter. VIL 792. a.

Gouverneur d'unjeune homme. ( Morale ) Objet du gou-
verneur. VIL 792. a. A l’âge auquel le jeune homme lui efl

fournis
,
l’éducation n’efl plus une affaire d’autorité , mais

d’infinuation & de raifon. Il faut dans le gouverneur des
reflources , de l’art ,

de l’expérience. Si l’éducation a été
mauvaife , il ne faut pas fe flatter de la réparer en entier j
on développera les talens , on palliera les défauts 9 on fau*

vera le fond par la fuperficie. Abus où tombent les parens

par rapport aux gouverneurs. Que le gouverneur foiî d’un
âge mûr

;
qu’il n’ait point de difgrace dans l’extérieur & dans

la figure ; qu’il ait vécu dans le monde 6c qu’il le connoifle;
qu’il ne foit pas cependant trop homme du monde; qu’il

ait moins de bel efprit qu’un bon efprit; Ibid, b. qu’il ait une
idée de la plupart des connoifîances que fon éleve doit acqué-
rir. On appuiera d’autant plus ces obfervations

,
que le jeune

homme aura plus d’efprit naturel 6c de lumières acquifes. Ce
qui efl néceflaire au gouverneur avec tous les jeunes gens 9
c’efl une aine ferme , des mœurs douces

, une humeur égale.

Il faudroit encore qu’il eût déjà fait une éducation ; il y au»
roit acquis des lumières auxquelles l’efprit ne fupplée point.

Entre un militaire 6c un homme de lettres
, celui-ci feroit

préférable
, comme aufîi plus facile à trouver. Talens qui

rendroient un militaire plus propre que tout autre à faire

l’éducation d’un homme de qualité, Ibid. 793. a. Néceffité de
faire par foi-même le choix de l’homme dont on a befoin.

Tout important qu’efl pour vous cet objet
,
prefque perfonne

ne fe fera fcrupule de vous tromper. Examinez par vos yeux
tout ce que' vous pourrez voir; 6c du refie, ne vous en
rapportez qu’à des gens qui foient eflentiellement vos amis ,

6c amis éclairés. Si le gouverneur que vous avez en vue , a
déjà fait une éducation

, vous aurez un grand avantage pour
le connoître. Plus un gouverneur efl un homme rare

,
plus

on lui doit d’égards 6c de confiance. Ne contrariez fes vues »

ni par une tendrefle mal entendue
, ni par l’opinion que vous

avez de vos lumières. Ibid. b. Ce n’efl pas que vous deviez
perdre de vue votre enfant ; cette conduite feroit impru-
dente

,
6c répugneroit à votre tendrefle ... Ne raifonnez point

de lui avec le jeune homme
,

fi ce n’efl pour le faire refpe-
61er ; mais raifonnez beaucoup du jeune homme avec lui. Si
celui que vous avez pris fe trouve un peu inférieur à l’idée

qu’on vous en avoit donnée , traitez-le cependant comme Ct

vous le jugiez homme fupérieur. Confeils au gouverneur. Il

faut qu’il connoifle l’état qu’il va prendre
, 6c qu’il confulte

fes forces
; qu’il connoifle le caraétere des parens

, & jufqu’à
quel point ils font capables de raifon. On peut réduire à
trois clafles le caraélere des jeunes gens : les uns font nés
doux 6c n’ont point été gâtés par une mauvaife éducation ;
d’autres , doux en apparence , ne font rien moins que doci-
les ; d’autres , enfin , ont l’imagination vive 6c les paffions

impétueufes. Maniéré de fe conduire à l’égard des uns 6c
des autres. Ibid. 794. a. Dès que votre éleve vous fera remis ,

travaillez à établir votre autorité. Débutez avec la plus
grande politeffe ; mais que votre politeflfe foit impofante.
S’il vient à vous manquer

,
qu’il foit puni févérement. A

lage où je fuppofe le jeune homme
, il n’y a point de cara-

éleres indomptables. Lorfque votre empire fera bien établi ,

fongez à vous faire aimer. Ce n’efl pas l’autorité qui fait

obflacle à l’amitié, c’efl: la maniéré dont on en ufe. Dès que
les hommes que vous avez à gouverner font inflruits de
leurs devoirs, ne leur faites ni grâce, ni injuflice. Maniéré
de témoigner l’amitié. Que ce foit la loi qui ordonne les

punitions , 6c ne les exécutez qu’à regret. Elles feront rares ,

fl vous vous y êtes bien pris d’abord
, 6c il importe qu’elles

le foient. Ibid. b. Parlez-lui
,

s’il le faut
, avec force ; jamais

avec impolitefle. S’il efl vif, reprenez-le avec prudence. Ne
foyez point minutieux. Il y a des chofes graves fur lefquelles
vous ferez obligé de revenir fouvent ; tâchez de n’en avoir
pas l’air ... Moyens de diverflfier les leçons... Abaiflèz fa
hauteur

, s’il en a ; mais n’humiliez pas fon amour propre ,
fur-tout en public . . . Méthode focratique à • fuivre avec un
éleve... Fortifiez les principes qu’il a ; donnez-lui ceux qui
lui manquent. Les premiers de tous 8c les plus négligés font
ceux de la religion. Ibid

:

793. a. Quel frein, cependant
9

retiendra les grands, fl ce n’efl la religion ? Maniéré de l’im-
primer dans le cœur d’un jeune homme... Faites valoir à
fes yeux les moindres chofes que font pour ln fes p, rens *

faites envifager à votre éleve qu’il fera pere un iour. Cukï*
GGGGGggggg
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vez , à tous égards , la fenfibilité de fon ame. Âccôutufflez-

le à Remplir tous les petits devoirs qu’impofent aux âmes bien

nées la tendrefle ou l’amitié. Apprenez-lui à aimer fon roi

,

4 s’intéreffer à la gloire & au bonheur de fa patrie ; qu’il fâche

qu’on n’eft grand que par des vertus perfonnelles , & par le

bien qu’on fait aux hommes. Attachez-vous fur-tout à lui

donner des idées de juftice. Ibid. b. Traitez-le en homme
•fait , fi vous voulez qu’il le devienne. Apprenez-lui à fe ref-

peéter. Que la corruption du fiecle foit un nouvel aiguillon

pour lui. 11 n’y a qu’un cas où l’on doive fe mettre au-deflùs

de l’opinion du vulgaire ;
c’eft lorfqu’on eft sûr de la pureté

& de la grandeur de fes motifs. Ce n’eft pas l’amour des

louanges qu’il faut infpker ,
mais celui de la vertu. Ne né-

gligez pas ces vertus d’un ordre inférieur
,
qui font le charme

de la fociété , & qui y font d’un ufage continuel. Cultivez

l’efprit
,
l’extérieur ,

les maniérés de votre éleve dans l’air ~

qui lui eft propre. Qu’il aime les lettres
,
c’eft un goût digne

de lui , c’eft même un goût néceffaire. Ibid. 796. a. Moyen
de le mettre à l’abri du ridicule . . . Le-tems que votre éj,eve

pafîe avec vous ,
doit lui donner une expérience anticipée ;

ne négligez rien de ce qui peut la lui procurer . . . Utilité qu’il

aura retirée de l’étude de l’hiftoire ... En lui montrant les fra-

gilités de notre efpece , ne la lui montrez pas trop en noir ;

faites-la lui voir plus foible que méchante , & capable de

bien. Qu’il connoifle fur-tout l’homme de fa nation & de fon

fiecle. Qu’il apprenne à juger les hommes , non par leurs

difcours -, mais par leurs aérions. Il aura des fantaifies peu rai-

fonnables ,
permettez-lui quelquefois de les fuivre

,
quand

vous ferez sûr que l’effet démentira fon attente. Ibid. b. Ne
lui parlez point en maître ;

raifonnez en ami. Voyez tout ;

mais ayez quelquefois l’air de ne pas voir. Faites-lui remar-

quer , par les exemples ,
les avantages de la fageffe , & les

dangers du vice. Conduite qu’il faut tenir par rapport aux

mauvais livres qui lui tombent entre les mains. Les nœuds

de l’autorité doivent fe relâcher , à mefure que l’éducation

s’avance. Le jour qu’il jouira de fa liberté
,

il fera charmé

de vous quitter ; mais fi vous vous êtes bien conduit
,
fon

îvrefle ne fera pas longue. Alors vos confeils lui feront d’au-

tant plus utiles
,
qu’il vous les aura demandés. Ibid. 797.

Gouverneur de la perjonne d’un prince. Importance de l’édu-

cation d’un jeune prince. Qualités qu’il ferait à fouhaiter

dé trouver réunies dans fon gouverneur. VIL 797. a. Sour-

ces d’où les réflexions fùivantes ont été tirées. Commencez
par infpirer aux princes toutes les vertus morales & chré-

tiennes également néceflaires à tous les hommes. Appre-

nez-leur que les rois ne font pas faits d’un autre limon que

le refte des humains. Que votre éleve apprenne à diftinguer

ce qu’il doit àDieu , aux miniftres de la religion , à foi-même

& à fes peuples. Contenez-le par la crainte des jugemens

divins & le blâme de la poftérité. Qu’un jeune prince con-

noiffe auffi par fes yeux l’état des pauvres de fon pays. Mais

que ce fpeétacle ne foit point de fa part une fpéculation

flérile. Qu’il fâche que les rois régnent par les loix. Qu’il

connoifle fur-tout le caraétere & les mœurs de la nation fur

laquelle il doit régner. Ibid. b. Que dès fes premières années

on le rende capable d’application & de travail. Sa grande

étude doit être Fhiftoire. L’étude de l’hiftoire parut fl impor-

tante à Chiévres
,
gouverneur de Charles-Quint

,
qu’il ne s’en

rapporta qu’à foi-même pour la lui enfeigner. Il l’inftruiflt

enfuite de fes véritables intérêts par rapport à toutes les puif-

fances de l’Europe ; de-là il le fit paffer à la pratique ,
vou-

lut qu’il entrât dans fon confeil
,
le chargea d’examiner tou-

tes les requêtes d’importance ,
& dans les délibérations l’obli-

gea toujours à parler le premier. Comment il confultoit avec

lui fur les objets de quelque dépêche importante. Exercice

que Chiévres lui donnoit lorfqu’il furvenoit une négociation

de longue haleine , & qu’un prince étranger envoyoit fon

ambaffadeur dans les Pays-Bas, dont Chiévres étoit gouver-

neur. Ibid. 798. b.

GOUVERNEURS des provinces romaines
, ( Hifl. anc. ) XIII.

518. b. 522. b. 316. b. 407. b. Différentes fortes de miniftres

qui compofoient leur cohorte. VII. 923. a. Chanceliers des

gouverneurs. III. 106. a. Aflefleurs ou confeillers. IV. 23. b.

Scribes. VIII. 789. a. Truchemens. XVI. 723. a. — Voye

ç

Province.
Gouverneur d’un pays ou d’une ville chez les Turcs. II.

391. a, b. 219. b.

Gouverneur, (
Marine

)

timonier. VIL 798. b.

Gouverneur, ( Hifl. mod.) préfident oufurintendant. VII.

798. b.

Gouverneur, (
Papeterie )

VII. 798. b.

Gouverneur. ( Salines ) VIL 798. b.

GOWER, ancien poëte anglois. Suppl. I. 429. a
,

b.

GOYAVIER, (
Bot. exot. ) arbre d’Amérique & des Indes.

Pourquoi cet arbre & fon fruit font fl cornmuns en Améri-

que; que quoique ce fruit foit excellent, on en trouve fou-

vent où on ne voudrait point en avoir. VIL 798. b. Noms
que les botaniftes lui donnent. Caraéteres de cet arbre. Deux
efpeces de goyavier connues dans nos jardins. Defcription
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du goyavier tel qu’on le voit en Amérique. Ses fleurs. Sa
racine. Son écorce. Son bois : ufage auquel on l’emploie.

Ces arbres fe trouvent plantés par-tout dans les ifles Caraïbes.

Vertus attribuées à la racine & aux feuilles du goyavier,

Ibid. 799. a. Prétendues propriétés de l’écorce. Eloge de fon

fruit. Les goyaves rouges & blanches ont le même degré de
bonté. Diftérentes maniérés dont les habitans du pays man-
gent les goyaves. Inconvéniens de fon fruit & dé fes graines.

Culture des goyaviers en Europe. Ibid. 799. b. — Voye^
Xalcocotl.
GOZZI ou les Gobies de Candie. Obfer varions fur cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. III. 248. a.

G R
GRAAF, ( Reinier ) anatomifte. XIV. 778. b . Suppl. I. 39#.

b. & phyfiologifte. Suppl. IV. 351 .b.

GRAAL. ( Saint ) XIV. 522. a.

GRABE,
(
Jean ) fa patrie

,
fon érudition.. IX. 134. b.

GRACCHURIS, (
Géogr. anc.) ancienne ville de l’Efpg,-

gne Tarragonoife. Fondateur de cette ville. Elle eft nommée
aujourd’hui Agreda. Religieufe née dans Agreda qui fe ren-

dit farneufe le fiecle paflé par une vie de la fainte Vierge.

VIL 800. a.

GRACCHUS
, ( Tiberius & Caius) loix agraires propofécs

par ces deux freres. IX. 6150. b. 662. b. Leur mort. 650. b. Lieu

où fut maffacré le jeune Gracchus. VIL 383. b. Temple que
Tiberius confacra à la liberté. IX. 475. b. Talens des deux
Gracchus dans l’éloquence. IV. 690. b. XI. 567. b. 568. a,

GRACE, (
Théolog.

)
grâces dans l’ordre naturel. VII. 800.

a. Grâce dans l’ordre du falut. Cette grâce fe divife en une
infinité d’efpeces. i°. En grâce créée

,
en grâce incréée. 2

0
.

En grâce de Dieu & grâce du Chrift. 3
°. En grâce intérieure

& grâce extérieure. Ibid. b. 4
0

. En grâce donnée gratui-

tement
, & grâce qui rend agréable à Dieu.

5
0

. En grâce habi-

tuelle & en grâce aétuelle. La grâce habituelle fe fubdivife

en grâce fanétifiante ou juftifiante
,
vertus infufes & dons

du S. Efprit. La grâce aétuelle fe divife en grâce d’entende-

ment & grâce de volonté. 7
0
. La grâce aétuelle fe divife

encore en grâce opérante & coopérante
,
prévenante & fub-

féquente
,

exiftante & aidante. 8°. La grâce opérante ou
exiftante fe divife en grâce efficace èc en grâce fuffifante.

Ibid. 801. a. Diverfes feétes partagées fur la matière de la

grâce. La difpute entr’elles roule principalement fur la né-

ceflité & l’efficacité de la grâce. Doétrine des pélagiens &
des femi-pélagiens : leurs dilputes avec S. Auguftin. La do-

étrine catholique enfeigne que la grâce intérieure prévient

la volonté
;
qu’il y a des grâces efficaces fans préjudice de

la liberté, & des grâces fuffifantes auxquelles l’homme réfifte

quelquefois. Mais Fefficacité de la grâce naît-elle du corx-

fentement de la volonté, ou eft-elle efficace par elle-même ?

C’eft à ces deux opinions que fe réduifent toutes celles qui

partagent les théologiens. Doétrine des thomiftes. Doétrine

des auguftiniens. Ibid. b. Celle des congruiftes. Sentiment

des moliniftes. En quoi confifte Fefficacité de la grâce , félon le

P.Thomaflin. Les erreurs fur la grâce efficace condamnées par

l’églife
,
font celles de Luther, de Calvin & de Janfenius.

En quoi elles coafiftent. Doétrine des Arminiens conforme

à celle de l’églife. Ibid. 802. a. Toutes ces opinions fe rédui-

fent à deux fyftêmes
,

dont l’un favorife le libre arbitre ,

& l’autre la puiffance de Dieu ; & dans chacune de ces deux

clafîes
,
les opinions ne font féparées que par des nuances

prefque imperceptibles. Il eft difficile d’affigner une diffé-

rence entre les femi-pélagiens ,
les moliniftes & les congrui-

ftes ; le fentiment du P. Thomaffin peut auffi être rappellê

à ces fyftêmes. D’autre part toutes les opinions qui prê-

tent à la grâce une efficacité indépendante du confente-

ment ,
rentrent les unes dans les autres. L’églife ne décide

rien fur les opinions abftraites en matière de grâce ; mais elle

condamne les expreffions qui donnent atteinte à la liberté

,

& c’eft ce qu’elle a condamné dans les fyftêmes de Luther

& de Calvin. Voye^ fur ces matières Molinisme , Con-
gruisme ,

Thomisme. Pourquoi- ©n a donné à S. Auguftin

le nom de doéteur de la grâce. Ibid. b.

Grâce, grâce aéluelle & grâce habituelle. I. 124. b. Rap-

port de convenance de la grâce avec la volonté. III. 870. b.

Effets de. la grâce que Janfenius exprime par le mot déléga-

tion. IV. 779. a, b. Néceffité de la grâce pour perfévérer.

XII. 427. a, b. Doétrine des doéteurs Juifs fur la grâce. IX,

46. a. Celle des Arminiens. I. 697. a. Des Auguftiniens.

878. a, b. Des calviniftes. IL 566. a. Difputes entre les

théologiens fur la grâce immédiate. VIII. 574. b „ Syftême

du congruifme fur Fefficacité de la grâce
,
imaginé pour

adoucir celui de Molina. III. 870. a. Doétrine des pélagiens

fur la grâce. XII. 280. b. Celle des femi-pélagiens. XIV.

945. b. Des terminiftes. XVI. 160. b. Des thomiftes. 294.

a, b
,
&c. Des fociniens. XVII. 390. a, b. De la grâce fùffi-

fante. XV. 634. a, b. Sur la grâce, voye£ Prédejîinatwn

,

Prédétermination ,
Prémotion , Volonté en Dieu,
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Grâces , Coupe FaBion de

, ( Théolog. ) IV. 346. a.

Grâce
, {Droit polit.) le droit de faire grâce eftle plus

bel attribut de la fouveraineté. Motifs qui peuvent engager

wn fouverain à faire grâce. Si le prince vouloit juger
, la

conftitution de l’état feroit détruite. Réflexions du préfident

de Rellievre , adreffées à Louis XIII, lorfqu’il voulut être

juge dans le procès du duc de la Valette. Si le monarque
puniffoit lui-même, fon afpeéf feroit terrible; fi fa clémence
n’avoit pas les mains liées, fon autorité s’aviliroit. VII. 803. a.

GRACE
,
en mat. crïmin.

( Jurifp. ) on dit aujourd’hui aboli-

tion
9 rémiffion

,
pardon. Signification particulière de chacun

de ces termes. VII. 803. a. Seigneurs 8c officiers de la cou-
ronne qui s’étoient arrogés autrefois le droit de donner des
grâces. Le chancelier de France les accorde au nom du roi.

Ce privilège accordé en 1401 au chancelier de Corbie. Dif-
pofition de l’ordonnance de 1670 fur les lettres d’abolition

& de rémiffion. On peut obtenir grâce par un fimple bre-
vet

, quand les rois font leur entrée pour la première fois

'après leur avènement à la couronne , ou quelquefois à la

naiffance des fils de France
,
8c aux entrées des reines. Aucun

prince n’a ce droit de fon chef. Efpeces de grâces que les

légats de la cour de Rome envoyés en France ont prétendu
accorder

, mais auxquelles les parlemens fe font oppofés.
Les évêques d’Orléans donnoient autrefois des grâces à tous
les criminels

, lors de leur entrée folemnelle à Orléans. Ibid. b.

Reftriéüon de ce privilège par l’édit de novembre 1753.
Réglés que l’on obferve par rapport aux lettres d’abolition ,

rémiffion
,
pour dons & autres lettres de grâce. Efpeces de

crimes auxquelles toutes lettres d’abolition font refufées.
Ibid. 804. a.

Grâce
, différence entre abolition & grâce. I. 31.. a. Entre

pardon, rémiffion, abolition 8c grâce. Suppl. I. 30 .a. Ce qu’on
entend par faire grâce & faire des grâces. XII. 920. b. Grâce
d’un criminel obtenue à Rome par la rencontre d’une veftale.
XVII. 2x3..' b. Des lettres de grâce. IX. 423. b. Dans quel
cas le fouverain doit faire grâce. III. 321. b. XII. 247. b.

Les lettres de grâce ne détruifent pas la flétriffure. III. 833.
a

\ Quand r01 kût grâce
»
il n’eft pas cenfé remettre les inté-

rêts civils. VIII. 824. b. Signature en chancellerie romaine.
XIII. 282. b.

Grâces
, ( Droit polit.

) différence entre faveur 8c grâce.
VI. 433. a. Les grâces font en rapport des principes qui meu-
vent les gouvernemens. XII. 920. b. Réflexions fur les mal-
heurs & le bien que peuvent produire les grâces. 921. a. De
celles qu’accordoit Louis XIV. Ibid. Il faut que les grâces
foient proportionnées au rang de ceux qui les reçoivent,& à la qualité de leurs fervices. XIII. 421. b.

^Grâces expe&atives
,
proviSions que le pape donne d’avance

d’un bénéfice qui n’eft pas encore vacant. Il y en a de géné-
rales 8c de fpéciales. Observation fur cette maniéré de préférer
les bénéfices. VII. 804. b.

Grâce principale, {Hift. mod.) titre qu’on donnoit
autrefois à l’évêque de Liege. Ce titre devenu aujourd’hui
commun en Allemagne. Ufage qu’on en fait,en Angleterre
VIL 804. b.

Grâce, {Gramm. Litt. Myth.) ce qui plaît avec ^trait.
C eft pourquoi la déeffe de la beauté ne devoir jamais paroî-
tre fans les grâces. Les grâces dans l’extérieur dépendent de
ce mérite qui attire. En quoi conftftent ces grâces dans le
vifage, dans l’extérieur, dans la voix d’un orateur. Dans
les arts, la proportion, la beauté peuvent n’être point gra-
cieufes. Il fembie qu’en général le petit, le joli en tout
genre foit plus fufceptible de grâces que le grand. Cepen-
dant il n’eft pas un feul genre d’ouvrage qui puiffe être bon,
s’il eft oppofé aux grâces. Un ouvrage peut être fans grâces

’

oc n’avoir pas le moindre défagrément. En quoi confifte la
grâce en-peinture 8c en fculpture. Ibid. 803. a. D’où dépen-
dent les grâces de la di&ion, foit en éloquence, foit en poè-
te. Avoir de la grâce

, s’entend de la chofe 8c de la perfonne.
La bonne grâce appartient à la perfonne feulement. Avoir des
grâces, dépend de l’aéfion. Obtenir fa grâce. Faire grâce. Faire
des grâces. Avoir, les bonnes grâces de quelqu’un. Etre en grâce.
onnes grâces

,

efpece de rideaux. Les grâces font une des
plus belles allégories de la mythologie des Grecs. Détails fur
cette forte de divinités. Ibid. b.

Grâce
, différence entre grâce 8c élégance. V. 482. b. Entre

grâce 8c agrémens. Suppl. I. 2 13. riz. Des grâces dans les
femmes 8c dans les chofes de l’art. VII. 763. b. 766. <*. Les
philofophes les plus aufteres ont approuvé le culte des grâ-
ces: c eft la nature elle-même qui nous en a donné l’idée ,en nous offrant des fpeftacles qui femblent être leur ouvrage.
VIII. 871. a. De la grâce du corps. 260. a.

Grâce, ( Beaux arts

)

feroit-il vrai que la grâce qui a tant
de pouvoir fur nous

* naquît d’un principe inexplicable ? cela
ne peut être. Dans la peinture

,
par exemple

, la grâce des
figures imitées confifte principalement dans la parfaite ftruc-
ture des membres, dans leur exafte proportion, 8c dans la
jufteffe de leurs emmanchemens. Grâce dans les mouvemens
|Ues attitudes d’un homme ou d’une femme. VII, 805, b. Il
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rfeft pas vrai qu’il y ait des défauts auxquels certaines grâces
font attachées. On a peut-être auffi grand tort de féparer l’idée
de la beauté de celle des grâces

,
que de trop diftinguer dans

les lettres un bon ouvrage d’avec un ouvrage de goût. Un pein-
tre, en peignant une figure de femme

, croit lui avoir donné la
grâce qui lui convient, en la rendant plus longue d’une tête
qu elle ne doit 1 être ; feroit-il poffible qu’on arrivât par un Se-
cret fi facile à un effet ft puiffant ? non fans doute. C’eft ainft
qu un ouvrage dans lequel la raifon eft fouvent bieffée, ufurpe
quelquefois le nom d’ouvrage de goût. Ibid. 806. a.

Grâces,
(
Peintur

. ) celles dont les extrémités du corps
humain font fufceptibles. VI. 340. a. Les attitudes 8c la mode
diminuent ou augmentent les grâces. 780. b. Traits qui doi-
vent caraéférifer l’image des héros , la beauté des femmes ,
les agrémens de l’enfance, Ibid. Réflexions fur l’art de don-
ner des grâces aux figures d’un tableau. Suppl. I. 381. b. Dan-
ger de faire grimacer les figures en voulant leur donner des
grâces. XII. 948. b.

Grâce
,
{Belles Lettr.

) En quoi confifte la grâce du ftyle„
D’où dépend la grâce dans la peinture. Poètes latins

,
grecs

8c italiens qui ont écrit avec grâces. Suppl. III. 248. b .

Grâces, {Notre-Dame des} ordre de chevalerie. Suppl
IV. 61. a.

Traces,
( Mythol . ) elles etoient filles de Bacchus 8c de

Venus . Anacréon réunit toujours les grâces aux amours :

les poètes latins ont fait de même. XVIL 796. b. Noms des
Grâces. 797. a.

_

Noms des deux Grâces des Athéniens.
VIII. 93. b. Article fur Pafithée

, l’une des trois Grâces.
XiL 112. b. Comment on les repréfentoit : épithetes par
lesquelles on les caraéférifoit .-maris des Grâces félon Homere.
XVII. 797. a . Temples des Grâces. XVI. 72. a, b. XVII.
797. b. On les affocioit avec Mercure 8c avec les Mufes:le
printemps leur étoit confacré : les Mufes 8c les Grâces font
fêtées dans les repas: monumens confacrés aux Grâces. Ibid,
b. Elles préfidoient aux bienfaits 8c à la reconnoiffance. 798.
a. Bienfaits qu’elles répandoient : aucune déeffe n’avoit un
plus grand nombre d’adorateurs

: poètes qui leS ont célébrées.
Ibid. Morceaux d’une épître aux Grâces par M. le cardinal
de Bemis. Ibid. b. Fetes chez les Grecs en leur honneur.
III. 203. a.

GRACIEUX
, ( Gramm. ) terme qu’on doit à Ménage.

p
V
f
m d *re fFagréable ; il indique l’envie de plaire.

Boileau fembie lavoir employé d’une façon impropre dans
fon ode fur Namur. Gracieux fouverain. Parole , aventure dif-
gracieufe. Gracieufer. VII. 806. a.

.

Gracieux, {Synon.) gracieux, agréable. I. 182. b. Gra-
cieux

, affable , civil
,
poli

, honnete. XIL 904. a . SuppL 1 .
1 79. b.

Gracieux
, (

Bell, lettr. Beaux-Arts
) détermination du fens

de ce mot. Exemples de ce qu’on appelle gracieux en pein-
ture 8c en poéfîe. Suppl. III. 248. b.

Gracieux, {Jurijpr.
) forme gracie ufe. VII. 806. b.

Gracieux
, contrat gracieux. IV. 123. a. Forme gracieufe

par rapport aux expéditions de la cour de Rome. Vil 178 b
Signature en forme gracieufe. XV. 187. b. Jurifdiélion gra-
cieufe. IX. 78. b. 80. a.

GRADATION,
( Logiq .) efpece d’argumentation. Elle eft

fufceptible d une infinité d’erreurs qui peuvent naître d©
1 ambiguïté des termes. VII. 806. b.

Gravatiok ,{Poéfie) tableau gradué d’images qui enché-
nflentles unes fur les autres. C’eft ainfi qu’on doit préfenter
les paffions ,en peignant avec art leurs commencemens

, leurs
progrès, leur force 8c leur étendue. Exemple tiré d’un frag-
ment de Sapho fur l’amour, dont l’auteur donne ici les tra-
ductions par Catulle

, Defpréaux 8c l’auteur anglois de l’hymne
a Venus. VII. 806. b.

Gradation, {Archit.) difpofition de plufieurs parties
rangées avec fymmétrie 8c par degrés. Acception de ce terme
en peinture. Vil. 807. a.

GRADE,
( Jurifpr

.

) degré d’honneur ou dignité. Degré
que 1 on obtient dans Funiverftté. Grades obtenus per faltum.
VII. 807. a.

Grade
, différence entre avoir des grades 8c avoir des degrés.

IV. 764. b. Grades militaires : ordre dans lefquels les offi-
ciers montent. XI. 426. a.

J

Grade, {Jurifpr. rom.) cinq différens grades par lefquels
^mpereut Jnftinien établit qu’il faudrait paffer avant que

d arriver à celui de do&eur ès-loix. Cet établiffement de
Juftimen 11e fut pas de longue durée. Rétabliffement des
grades a la renaiffance des lettres. VII. 807. a.
GRADINE, {Sculpt.) efpece de cifeau à plufieurs dents;

Diflerentes fortes de gradines. Ufage des dents de là gradine.

GRADUATION
, bâtiment de faline. Ufage de ce bâti-

ment. Dimenfions de celui de la faline de Rozieres en I or-
rame. VII. 807. b.

Graduation, détails fur cette forte de bâtiment. XIV. 333'a
;

5 57 - a
> b. Incruftations formées autour des fagots em-

ployés dans les bâtimens de graduation. VIII. 6e 8 a
GRADUÉS,

( Jurifpr.) privilèges des gradués. Signification

r
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èu mot grâdué, en matière bénéficiale. VIL 807. k Les degres

obtenus dans les univerfités étrangères n’ont pas l’effet d’ob-

tenir des bénéfices ,
&c. Les gradués qui ont fait lignifier leurs

grades peuvent recevoir des bénéfices. Trois fortes de gra-

dués; ceux qui ont été reçus félon les réglés , les gradués de

grâce» & les gradués de privilège. Obfervations fur ces

deux derniers. Origine du droit des gradués fur les bénéfices.

Ce qu’on entend par mois de faveur 6c mois de rigueur. Exa-

men de l’ordinaire auquel font fujets tous les gradués avant

d’obtenir le vifa Gradués ^impies
,
6c gradués nommés, Ibid.

808. a. Tous collateurs & patrons eccléfiaftiques font fujets

à l’expeâative des gradués. Quels font les lieux en France

OÙ les gradués ne peuvent pas requérir des bénéfices. Le

concordat donne aux gradués le décret irritant. Les gradués

doivent s’adreffer dans les fix mois de la vacance du bénéfice

au collateur ordinaire & patron
,
pour requérir le bénéfice

vacant. Ce que le gradué doit faire en cas de refus de la

part du collateur. Ibid. b. Tems d’étude néceflàife pour

acquérir les degrés à l’effet de pouvoir requérir des bénéfices.

Formalités par rapport au certificat du tems d’étude ,
6c aux

lettres de degré. Notification à faire aux collateurs pour obte-

nir des bénéfices. Notification annuelle que les gradués doi-

vent faire de leurs noms 6c furnoms. Rémotion qui fe fait

tous les ans en l’àbfence des collateurs. Avantage d’une noti-

fication faite avant la vacance du bénéfice. A qui doit être

notifiée la nomination du gradué. Choix que peut faire le

collateur ou patron, quand un bénéfice vaque dans un mois de

faveur. Ibid. 809. a. Autre réglé à fuivre dans les mois de

rigueur. Entre plufieurs gradués nommés également anciens,

on préféré le plus qualifié. Liberté de choix lorfque toutes

chofes fe trouvent égales entre les gradués. Articles qui ne

doivent pas être oubliés dans les lettres des gradués nommés.

Conditions requifes de la part du gradué pour requérir un

bénéfice,& pour être cenfé rempli. Ibid. b. Les bénéfices que

peuvent requérir les gradués, font ceux qui vaquent par mort.

Pour pofféder une cure dans une ville murée, il faut être gradué.

Privilèges des régens feptenaires & dès principaux d’un col-

lege fur les gradués nommés. Quel eft le préféré de plu-

fieurs profeffeurs en concurrence. Du temps que les gradués

ont pour requérir. Le pape peut prévenir les gradués; mais

il faut que ce foit avant leur requifition. La requifition faite

par un gradué dont le degré feroit nul
,
met à couvert le

droit de tous les gradués. Ibid. 810. a. Quoiqu’un gradué

nommé ait obtenu des provifions, il eft évincé de plein droit

par un gradué nommé plus ancien que lui. Droit de confé-

rer des chapitres, fede vacante. Les gradués ne peuvent tranfi

jnettre leurs droits à d’autres gradués. Du droit de conférer

les bénéfices par dévolution de l’inférieur au fupérieur. Ou-

vrages à consulter. Ibid. b.

Gradués ,
expeftative des gradués, en matière bénéficiale.

VI. 286. b. Homme gradué dans la faculté de droit. YW.y6^.b.

Gradué ancien. 'VIL 810. b.

Gradué-ès-arts. VIL 8x0. b ,

Gradué en droit canon. VII. 810. b.

Gradué en droit civil. VII. S 10. b.

Gradué en droit civil & canonique. VIL 8lO. b.

Gradué de faveur. VII. 81 0, b.

Gradué dans les formes. VII. 810. b.

Gradué de grâce. VII. 810. b.

Gradué en médecine. VII. 81 1. a.

Gradué nommé. VII. 81 1. a.

Gradués de privilège

,

VIL 81 1. a.

Gradué qualifié. VII. 81 1. a.

Gradué rempli . VIL 81 1. a.

Gradué régulier. VIL 8 1 1 . a.

Gradué de rigueur. VIL 81 1. a,'

Gradué per faltum. VIL 81 1. a.

Gradué féculier. VII. 81 1. a.

Gradué feptenaire. VII. 811. a.

Gradué fimple. VIL 81 1. a.

Gradué en théologie. VIL Six. a.

Gradué in utroque. VII. Six. a.

GRADUEL , {Hifi. eccl. & Liturgie) On appellent autre-

fois de ce nom, 6c un livre d’égide, 6c les pneres qui con-

tenoit, & qui fe chantoient après l’épitre. Dans quel lens

€€ mot eft employé aujourd’hui. On appellent aum graduels *

les quinze pfeaumes que les Hébreux chantoient fur les quinze

deerés du temple. Réflexions myftiques du cardinal Rona ,

for ces quinze pfeaumes. VIL 8x1. b. Voyez Pseaume

GRADUS ,
{Géogr. maritim, & ancienn. )

Ports que les Ro-

mains nommoient ainfi. Origine de l’expreffkm echelles du

levant. Etym. du mot gras dont on fe fert pour exprimer les

embouchures du Rhône. Les Efpagnols appellent crao ce que

les Romains appelaient gradus. Origine du nom de grau que

l’on donne fur la côte du Languedoc , a 1 embouenure d une

riviere. VIL Su. bV
.

GRADUS , littus, plagia ,
portas , fiatio » pofitio , cota ,

rzfugium. ( Lang. latin. )
Différentes lignifications de ces mots*

I*. S95- <*, k

ORÆFENTHAL, {Géogr.) ville d’Allemagne dans fa

haute-Saxe. Sa fituation. Seigneurs de ce lieu. Arts qu’on y
exerce. Suppl. III. 249. a.

GRÆVIUS, (
Jean-George )

favant Saxon : fes ouvrages

8c fes voyages. VIII. 40. a.

GRAF1GNY , ( Françoife Dijfembourg d’Happoncourt

Comment elle décrit les divertiffemens de la nation françoife.

IV. 1069. b.

GRAGE
, (

Arts mèch.) râpe dont nos infulaires fe fervent

pour le manioc. Defcription 6c ufage. VIL 811. A
GRAHAM , fa pendule pour les tierces. III. 402. a. Echap-

pement de fes montres ,
V. 236. b. & de fes pendules. 2,37»

a , b. Seéteur de Graham. XIV. 877. a, b. &c. labié de la

marche de la pendule de Graham ,
tant a Pello qua Paris,

Suppl. IV. 885. b. m
GRAIN

» ( Gramm. ) Divers ufages de ce mot VII.

812. a.
.

Grains, (Econ. politiq.) Principaux objets de commerce

en France. Utilité des manufactures de toiles & d étoffés

communes. Depuis long-temps les manufactures de luxe ont

féduit la nation. Renverfement dans le fyftême économique

qui en a réfulté. VIL 812. a. La France peut produire abon-

damment toutes les matières de premier befoin ; elle ne peut

acheter de l’étranger.que des marchandifes de luxe ; mais par

le fyftême actuellement reçu ,
nous avons éteint entre l’étran-

ger 6c nous , un commerce réciproque qui etoit pleinement

à notre avantage. Ces manufactures nous ont plonge dans u®

luxe défordonné ,
6c ont ete principalement foutenues pat

notre confommation. La confommation qui fe fait par des fu«

jets
,
eft la fource des revenus du fouverain , & la vente du fu-

perflu à l’étranger augmente les richeffes des fujets. Celle qui

procure à la fois les deux avantages ,
eft la confommation gene-

rale qui fatisfait aux befoins de la vie. Le detail dans lequel

on va entrer, prouvera combien la production des matières

de premier befoin ,
leur débit 6c leur confommation inte-

reffent tous les différens états du royaume. Nous avons déjà

examiné l’état de l’agriculture en France ,
les deux fortes de

culture qui y font en ufage ,
leurs produits

,
la dégradation

de notre agriculture, 6c les moyens de la rétablir ; voye^

Fermiers. Nous allons examiner le revenu que 45 mimons

de feptiers de blé peuvent procurer au roi ,
conformement

aux deux fortes de cultures qui les produifent ; nous exa-

minerons ce qu’on en retire pour la dixme , le loyer des

terres 6c le gain du cultivateur ;
nous comparerons enlmte

ces revenus avec ceux que produirait le retabliffement par-

fait de notre agriculture ,
l’exportation étant permife.

Etat de la grande culture des grains.

.

La grande culture elf

actuellement bornée environ à fix millions d arpens de terre.

Ces fix millions entretiennent tous les ans une foie de deux

millions enfemencés en blé ;
une foie de deux millions en

avoine 6c autres grains de mars ; 6c une foie de deux millions

en jachères pour l’année fuivante. Moyen de déterminer le

prix commun du blé dans l’état aCtuel de la grande culture ,

lorfque l’exportation eft défendue. Ce prix commun de chaque

feptier du blé ,
fe trouve être à 15 liv. 9 f Produit en entier

de chaque arpent , en y comprenant celui de la dixme , 8c

la femence déduite, 84 liv. 16 f. Produit net , 17 liv. 8 f.

De ces 17 liv. 8 f. il ne refte au fermier de gain pour fob-

fifter ,
que 3 liv. 9 f. 6 d. c’eft ce qui eft ici démontré. Ibid.

813. *. Calculs qui démontrent que le fermier ne gagnant

un peu que dans les mauvaifes années ,
il a interet qu il n y

ait pas beaucoup de blé. Valeur en argent du produit de la

foie de deux millions d’arpens en ble , 169,907,795 Uv.

Diftribution de cette fomme entre la taille , les proprietaires *

les fermiers, la dixme 6c les frais. Evaluation du produit des

deux millions d’arpens enfemencés en avoine ,
ou autres grains

de mars. Produit de l’arpent en y ajoutant la dixme ,
16 liv.

10 f. Les deux millions d’arpens donnent
, y compris la dixme

6c fouftra&ion faite de la femence, en argent
, 33,330,333

1 •

7 f Répartition de cette fomme entre les proprietaires , la

Llie les fermiers, la dixme & les frais. Total des produits

de la récolte du blé & de l’avoine ,
traites par la grands

Dans cette culture ç’eft

la terre elle -même qui avance tous les ^s, mais du e

maniéré fort onéreufe ^propriétaire,
les

P
terres

l’état Ibid 814. a. Voyez l’article Fermier. Aulü les terres

abandonnées à cette culture ingrate font-elles

^

peu
|

«cher-,

chées Un arpent de terre qui fe vend dans ces pays la 3a

ou 40 liv. vaudroit 2 ou 300 liv. dans des provinces bien

cultivées. Le propre revenu de ces terres du fort au foible »

eft de 20 ou 30 fols par arpent. Etat d’une terre qui pro ui ®

année commune ,
pour la part du proprietaire ,

environ

,000 Uv. en blé I
femence prélevée ,

prefque «ont en fror

ment. Il y en a 400 arpens en culture ,
dont 200 forment

la foie de
Y
la récolte de chaque année. Les terres ™e<ùocres

ne font guere louées que fur le pie de 15 fols arpent. /^"-

815. 4. Provinces du royaume qui ne font quen terre*

médiocres, Obfervation fur la culture du Languedoc^ &

V

f
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produit. Caufes de la mauvaife culture qui fe fait par les

métayers 8c par l’ufàge des bœufs. Dans cçs provinces , les

pâyfans 8c manôuvriers ne font point occupés, comme dans

les pays de g“ande culture. Le blé a peu de débit ,
faute

de confommaricn. La part de la récolte qui ek pour le mé-
tayer fuffit à peine pour fa famille ; & quand la récoke efl

mauvaife , il ek dans la difette. La cherté du blé dans les

mauvaifes années n’y dédommage donc point de fa non-
valeur dans les bonnes années. Ibïd. b. Evaluation du blé

dans les provinces où les terres font traitées par 3a petite

culture, 12 liv. le lèpner
,
froment 8c feigle. Ce n’efl pas

parce qu’on laboure avec des bœufs que l’on tire un fi petit

produit des terres
; mais parce que les propriétaires fe repl-

ieront toujours aux dépens nécek’aires, tant que le commerce
ne fera pas libre. On ekime qu’il y a environ 30 millions

darpens traités par la petite culture , divifés en deux foies

qui produifent alternativement. On ne dikingue point ici la

récolte des graines de mars, l’objet n’étant pas affez conkc'é-

rable. Ibid. 8x6. a. Chaque arpent efl: ekiiné donner en
valeur, la dixme prélevée

, 24 liv. Dikribution de ces 24 liv.

Au propriétaire 12 liv. ;
au métayer xo liv.

;
pour fa taille

1 liv.
; pour fes rifques & profits x liv. Produit total de 13

millions d’arpens
, 397,802,040 liv. Les produits de la grande

&de la petite culture réunis, le total monte à 593,000,000 liv.

Etat d'une bonne culture des grains. Différentes caufes de
la diminution du produit de nos récoltes. Autrefois avec un
tiers plus d’habitans qui augmentaient la confomination ,

notre culture fourniffoit à l’étranger une grande quantité de
grains. Il falloir que nos récoltes produihffent alors au moins
70 millions de feptiers de blé ; elles en produifent aujourd’hui

environ 45 millions. Eloge du gouvernement économique
de Sully. Ibid. b. Le rétabliffement de notre culture fuppofe
l’accroiffement de la population. Le principe de ces deux
progrès efl l’exportation des denrées du crû ; parce que la

vente à l’étranger augmente les revenus
,
que l’aecroiffement

des revenus augmente la population
,
que Faccroiffement de

la population augmente la confommarion
,
qu’une plus grande

confommation augmente de plus en plus la culture , les reve-
nus Sc la population. Mais tous ces accroiffemens ne peuvent
commencer que par celui des revenus. Sykême oppofé qu’on
a fuivi en France. Effets du gouvernement économique de
M. Colbert. Ibid. 817. a. Il faudroit borner la culture du
blé aux bonnes terres. Trente millions d’arpens formeraient
chaque année une foie de 10 millions

,
qui produirait au

moins 65 millions de feptiers. Le prix du feptier à 18 liv.

le produit de l’arpent feroit de 108 livres
,
non compris la

dixme. Les variations du prix du blé en Angleterre ne s’éten-
dent qu’environ de 18 à 22 liv. Raïfon pour laquellp ces
Variations font fi peu confidérables. Si notre agriculture étoit
en bon état

, nous éprouverions de même peu de variations.
Ibid. b. Expofition des variations des récoltes que produit
une bonne culture félon la diverfité des années. On y remar-
que qu’une mauvaife récolte de xo millions d’arpens, donne
40 millions de feptiers de blé

, fans la récolte d’une même
quantité d’arpens enfemencés en grains de mars. On diflingue
les années en abondantes

, bonnes
,
moyennes

,
foibles &

mauvaifes. Le prix commun du feptier tiré de ces obfer-
vations, revient à 17, 13 , 4. Le produit total de l’arpent
2.16 liv. dont il y a de produit net 40 liv. Ibid. 818. a. Les
années bonnes 8c mauvaifes réduites à une année commune

,

le fermier gagne par feptier 1 liv. 13 f. ou environ 10 liv.

par arpent. La récolte en blé de 10 arpens donne
,
année

commune, la dixme comprife levée fur toute la récolte, le

fonds de la femence compris
, 1,159,500,000 liv. en argent.

La récolte en grains de mars auffi de 10 millions d’arpens
,

donne année commune, 218,500,000 liv. Les produits de la

récolte des 10 millions d’arpens en blé , 8e de la récolte des
10 millions d’arpens en grains de mars réunis

, produiraient

1.378.000.

000 liv. les frais compris dans cette fomme. Ibid,
b. Diflribution de ce produit total entre les propriétaires

,

la taille
, les fermiers , la dixme 8e les frais. Il y a outre les

30 millions dont on vient d’apprécier le produit, 30 autres
millions d’arpens de moindre valeur. Différentes produirions
auxquelles ils peuvent être employés. Leur évaluation ,

437.000

.

0°o. Diflribution de cette fomme entre les proprié-
taires

,
la taille, les fermiers, la dixme & les frais. Récapi-

tulation des differens produits de la bonne culture réunie.
Comparaifon des produits de la culture aéluelle du royaume ,
avec ceux de la bonne culture.

Obfervations fur les avantages de la culture des grains. Les
produits de l’agriculture pourroient être de quatre milliards

,

fans y comprendre les produits des chanvres
, des bois , de

la pêche , des revenus des marions
, des rentes

, du fel , des
mines

,
ni les produits des arts 8c métiers, &c. Mais il s’en

faut beaucoup que la France jouiffe de ces revenus. On
n’ekime guere qu’à 2 milliards la confommation ou la dé-
penfe annuelle de la nation. Ibid. 820. a. Or

,
la dépenfe efl

à-peu-près égale aux revenus, confondus avec les frais de
la main-d’œuvre, qui procurent la fubûflance aux ouvriers

Tom h
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de tout genre

, & qui font prefque tous payés par les pro»
duérions de la terre. On regarde continuellement l’agricul-

ture &le commerce
,
comme les reffources de nos richeffes-

Mais le commerce 8c la main-d’œuvre
,
qui en ek inféparable »

11e fubkkent que par l’agriculturq. Supériorité des vues de
M. de Sully. Les bonnes récoltes produifent beaucoup de
fourrages pour la nourriture des bekiaux; les 30 millions
d’arpens de terres médiocres feraient en partie dekinés auffi

à cet ufage. Il faudroit xo millions d’arpens de prairies arti-

ficielles pour nourrir des bekiaux, qui procureraient affez
de fumier pour fournir un bon engrais aux terres qui

, cha-
que année

,
doivent être enfemencées en blé. Si on fe pro-

cure par l’engrais de la terre un feptier de blé de plus par
chaque arpent

,
on double à-peu-près le profit. Aink l’on voit

que la fortune du fermier dépend du produit d’un feptier ou
deux de plus par arpent de terre. Ibid. b. Il ne peut obtenir,

cet avantage que par le moyen des bekiaux. Un fermier
borné à l’emploi d’une charrue

, ne peut prétendre à un
gain confidérabie. Les riches laboureurs qui occupent plufieurs

charrues
,
cultivent beaucoup plus avantageufement pour eux

& pour l’état
,
que ceux qui font bornés à une feule. Les

terres ne doivent pas feulement nourrir ceux qui les cul-

tivent, elles doivent fournir à l’état la plus grande partie des
fubkdes. Les revenus du roi , du clergé

, des propriétaires ,
ère. tournent en dépenfes qui fe dikribuent à tous les autres
états. Mauvais emploi des îxommes dans les terres cultivées
en détail par de petits fermiers. Ibid. 821. a. Obfervations
fur ta culture de la vigne 8c le commerce des vins. Quels
font les fermiers par lefquels l’agriculture profpérera. Ceux
qui n’envifagent les avantages d’une grande population

,
que

pour entretenir de grandes armées
,
jugent mal de la force

d’un état. Avantages les plus effentiels d’une grande population.
Pour juger de l’état des richeffes du royaume

, il ne faut pas
les conkdérer kmplement par rapport à leur quantité

, mais
auffi par rapport à leùr circulation relative à la quantité, au
débit 8c au bon prix des produirions du royaume. Les biens
primitifs d’un grand état font les hommes, les terres 8c les

bekiaux. Défavantages d’un état qui ne peut fe foutenir que
par la fabrication 8c le commerce de trafic.

Obfervations fnr la taille levée fur la culture des grains. La
taille pourrait par Faccroiffement des revenus, monter à une
impoktion égale à la moitié du prix du fermage. Aink en fe

conformant aux revenus des propriétaires des terres qui
feraient de 400 millions

,
la taille produirait environ 200

millions. En retranchant de cette fomme ~ pour l’exemption
des nobles qui font valoir eux-mêmes la quantité de terres
permifes par les ordonnances , il rekeroit 190 millions. Mais
il faut ajouter la taille des fermiers des dixmes

,
qui réta-

blirait au moins la fomme de 200 millions. La proportion
de la taille avec le loyer des terres

, ek la rçgle la plus
fûre pour l’impofition fur les fermiers. Ibid. 822. a. Une des
conditions effentielles pour l’augmentatien des fermiers

,
ek

de réformer les abus de la taille arbitraire. On ne peut éta-
blir pour la taille aucune taxe fixe fur les terres

,
dont le pro-

duit ek fufceptible de variations par les différentes cultures.
Ceux qui ont propofé une taille réelle fur les terres

,
n’orit

pas imaginé les irrégularités qui naiffent des differens genres
de culture

,
8c les variations qui en réfultent. Ibid. b. Obfer-

vation fur la maniéré dont on établit la taxe fur les pays
d’état. Quelle ek la méthode la plus équitable pour l’éta-

bliffement de la taille dans l’état aéluel
,
pour la grande &

pour la petite culture. Ibid. 823. a. Détails fur ce fujet. Ibid, b.

Moyens de repeupler la campagne de cultivateurs en état
de rétablir la culture des terres. Ibid. 824. a. L’impoktion.
proportionnelle des autres habitans de la campagne

,
peut être

fondée comme la taille fur clés profits connus. La raille dans
les vignes ne peut fe rapporter aux mêmes réglés. Obfer-
vations fur cette fàuffe maxime de politique injtiftement attri-

buée au gouvernement
,
de regarder Fimpofirion arbitraire

comme un moyen affuré pour tenir les fujets dans la fou-
miffion.

Obfervations fur Uexportation des grains. Cette exportation
k effentielle au rétabliffement de l’agriculture

, ne contri-
buerait pas à augmenter le prix des grains

; mais elle empê-
cherait les non-valeurs du blé. Loin'que l’exportation occa-
konnât les difettes

, fon effet au contraire ferait d’aff urer
l’abondance. Paffage fur ce fujet tiré du livre intitulé : Avan-
tages & défavantages de la grande-Bretagne. Ibid. 825. a. Mais
l’abondance des produirions que procurerait en France
l’agriculture portée à un haut degré , ne pourrait- elle pas
les faire tomber en non-valeur ? Réponfe à cette difficulté.

Rékexions qui montrent que nous n’aurions pas à craindre
non plus des progrès de l’agriculture en Amérique

, l’égalité

de concurrence. Obfervations qui doivent auffi bannir toute
crainte de difette dans le cas d’exportation. Ibid. b , Le défaut
de débit & la non-valeur de nos denrées qui ruinent nos
provinces

,
ne font que l’effet de la mifere du peuple

, &
des empêchemens qu’on oppofe au commerce de nos pro-
duirions. Pour mieux comprendre les avantages du commerce

HHHHHhhhhfc
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des grains avec l’étranger, il eft néceffaire de faire quelques

obfervations fondamentales fur le commerce en général , &
principalement fur le commerce des marchandifes de main-

d’œuvre ,
& fur le commerce des denrées du crû.

Maximes du gouvernement économique. i°. Les travaux d’in-

duflrie ne multiplient pas les richeffes. Ibid. 826. a.

1°. Les travaux d’induftrie contribuent à la population 8e

à faccroiffement des richeffes.

3
0

. Les travaux d’induftrie qui occupent les hommes au

préjudice de la culture des biens-fonds
,
nuifent à la popu-

lation & à Faccroiffement des richeffes.

4
0

. Les richeffes des cultivateurs font naître les richeffes

de la culture. Ibid. b.

5
0

. Les travaux de l’induffrie contribuent à l’augmentation

des revenus des biens-fonds , & les revenus des biens-fonds

foutiennent les travaux d’induftrie.

6°. Une nation qui a un grand commerce de denrées de

fon crû
,
peut toujours entretenir

,
du moins pour elle

,
un

grand commerce de marchandife de main-d’œuvre.

7°. Une nation qui a peu de commerce de denrées de fon

crû, 6c qui eft réduite pour fubftfter à un commerce d’in-

duftrie
,

eft dans un état précaire 8c incertain. Ibid. 827. a.

8°. Un grand commerce intérieur de marchandifes de main-

d’œuvre ne peut fubftfter que par les revenus des biens-

fonds.

9
0

. Une nation qui a un grand territoire , & qui fait baiffer

le prix des denrées de fon crû pour favorifer la fabrication

des ouvrages de main-d’œuvre , fe détruit de toutes parts.

io°. Les avantages du commerce extérieur ne confident

pas dans Faccroiffement des richeffes pécuniaires. Ibid. b.

ii°. On ne peut connoître par l’état de la balance du

commerce entre diverfes nations ,
l’avantage du commerce

& l’état des richeffes de chaque nation.

12°. C’eft par le commerce intérieur & par le commerce

extérieur , & fur-tout par l’état du commerce intérieur
,
qu’on

peut juger de la richeffe d’une nation.

13
0

. Une nation ne doit point envier le commerce de fes

Voiftns quand elle tire de fon fol
,
de fes hommes 8c de fa

navigation ,
le meilleur produit poffible. Ibid. 828. a.

14
0

. Dans le commerce réciproque, les nations qui ven-

dent les marchandifes les plus néceffaires ou les plus utiles

,

ont l’avantage fur celles qui vendent les marchandifes de

luxe. Diverfes obfervations fur la nature de commerce le

plus convenable à la France
,
& fur les moyens de le favori-

fer. Ibid. b. Les chemins ruraux ou de communication avec les

grande routes
,

les villes & les marchés ,
manquent ou font

mauvais prefque par-tout dans les provinces
,
ce qui eft un

obftacle à l’aftivité du commerce. Soins qu’on devroit fe don-

ner pour remédier à cet inconvénient. Ibid. 829. a. Obferva-

tions fur la nècejfité des richeffes pour la culture des grains.

Ibid. b.

Obfervations fur la population foutenue par la culture des

grains. Si le nombre des hommes diminue d’un tiers dans un

état
,

les richeffes doivent y diminuer des deux tiers. Etat

aéhrel de la population de la France. Si le royaume perdoit

encore quelques millions d’hommes ,
les richeffes aéhtelles

y diminueroient exceftivement ,
&c. Ibid. 830. a. Obferva-

tions fur le prix des grains. L’affluence des étrangers aug-

mente les richeffes d’une nation , en foutenant par la con-

fommation le bon prix des produirions de l’agriculture
, &

en provoquant par le bon prix l’abondance de ces produc-

tions. L’abondance avec cherté eft opulence. La non-valeur

avec l’abondance n’eft point richeffe : cette maxime démon-

trée par l’état de quelques provinces. Ibid. b. Les villes 6c

les provinces d’un royaume où les denrées font cheres ,
font

plus habitées que celles où toutes les denrées font à trop bas

prix. Quand le commerce eft libre , la cherté des denrées

a néceffairement fes bornes fixées. 11 n’en eft pas de même
de la non-valeur ou de la cherté des denrées caufées par le

défaut de liberté du commerce. Le bon prix ordinaire du

blé qui procure de ft grands revenus à l’état
,
n’eft point pré-

judiciable au bas-peuple. Les avantages du bon prix ne font

point détruits par l’augmentation du falaire des ouvriers. C’eft

un grand inconvénient d’accoutumer le peuple à acheter le

blé à trop bas prix. Ce qu’on entend ici par la cherté con-

ftdérée comme avantageufe à l’état. Ibid. 831. a. Ohjeétion :

la cherté n’eft avantageufe que pour les vendeurs, 8c elle

appauvrit ceux qui achètent : réponfe. Cet état de bon prix

a fubfifté en France
,
tant que nos grains ont été un objet

de commerce
,
que la culture des terres a été protégée

,
&

que la population a été nombreufe. Ibid. b. Sur les maladies

des grains , voye{ NlELLE.

Grains, ( Agric. & Comm.) culture des terres à menus

grains. I. 185. b. Récolte des grains. Suppl. IV. 391 -a. Les

grains confidérés comme objet de commerce : de la police

des grains, IV, 332. b. 8c fuiv. Du commerce des grains.

VI. 334. a, b, 6lc. Droit que quelques perfonnes ont de

prendre fur les grains expofés en vente ,
autant qu’on en

peut prendre avec la main» VIII. 63. a ,
b. Par qui eft
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exercée à Paris la police fur le commerce des grains. IX.
3 11, a. Mefureurs de grains. X. 427. a. Des porteurs de
grains. XIII. 146. b. Police des grains en Angleterre. IV.
333. a , b. Balance des grains

, voye^ Balance d’essai.
Confervation des grains

, voyez planche d’Agriculture, vol,
I des planches. — Voyez Bled.
Grain

,
triturer le,

( Critiq. facr. ) XVI. 663. b.

GjRAIM de fin , (
Chym. Métall.

) petit bouton de fin qu’ou
retire du plomb , &c. qui doit fiervir à coupeller l’argent.

Cette quantité pour fi petite qu’elle foit
,

fe trouve avec
le culot qui eft formé par le coupellement de l’argent avec
le plomb , & l’augmente de poids. Moyen de l’en défalquer
dans la pefée du bouton de fin. Néceffité de grenadier le

plomb d’effai. VII. 831. b. Il ne fufftt pas de s’être affuré

de la quantité d’argent que contient le plomb , il faut auffi

examiner tout ce qui fert aux effais & qui peut être foupçonnê
d’en augmenter le bouton. Ibid. 832. a.

Grain
, ( Art mïlit.

) opération dont on fe fert pour corri-

ger le défauts des lumières des pièces de canon & mortiers qui

fe font trop élargies. Détails fur la maniéré de faire cette opé-
ration. VIL 832. a.

Grain
(
Poids

) En Allemagne, Angleterre & Hollande
s

les grains font differens de ceux de France
,

voyez Poids
Fictif. Poids du carat de diamans. Poids de femelle pour l’ar-

gent; Poids de la lentille 8c de l’aréole desRomains, du cholcus

des Grecs, &c. En pharmacie, le grain eft ordinairement le

plus petit poids : quelquefois cependant une drogue fimple

eft: ordonnée à la quantité d’un demi-grain. Origine du mot
de grain. VIL 832. b.

Grain, ( Raffneur') VIL 833. a.

Grain d'orge ,( Mèdec. ) maladie fréquente dans les co-

chons qu’on engtaiffe. VIL 833. a.

Grain d’orge
, ( Tourneur ) Vïl. 833. <z.

Grain devent
, ( Marine

.

) VIL 833. a.

GRAINE. ( Botaniq. ) Quatre enveloppes que Grew 3
obfervées dans les graines ou femences. Diverfités dans la

figure des graines. VII. 833. a. Graine huileufe de plufieurs

plantes. Peaux de certaines graines verniffées d’un mucilage.

Toutes les graines font préfervées par des enveloppes : les

unes naiffent dans le cœur des fruits ; d’autres viennent

dans des gouffes. Il y en a qui ont de groffes coques de
bois. Plufieurs ont fur leur coque un brou amer. Epiderme
de la graine. Leur ftrufture interne étant artiftement dé-

veloppée ,
offre au microfcope mille chofes dignes d’admi-

ration. Obfervations microfcopiques faites fur la graine de
l’angélique

,
fur le grand cardamome ou graine de paradis ,

Ibid. b. fur la graine du grand érable
,
appellé improprement

fycomore. Poufîiere des graines de pavot vue au microfcope.
• Obfervations fur la fubffance farineufe des feves

,
des pois,

du froment , de l’orge & autres grains
; fur les graines oléa-

gineufes. Ouvrage anglois à confulter fur ce fujet. Remar-
que en faveur de ceux qui voudront s’attacher à ces fortes

d’obfervations. Il n’y a pas une feule plante dans le monde
qui puiffe fe produire fans graine. Ibid. 834. a. Divers na-

turaliftes qui ont découvert les graines de certaines plantes

capillaires ,
marines & autres. Confidération des différentes

voies dont fe fert la nature pour femer les graines des

plantes aufli-tôt qu’elles font mûres. Les unes font affez

pefantes 8c menues pour tomber droit en terre fans autre

fecours. D’autres ont des petits crochets pour les empê-

cher d’être portées trop loin de leur place. D’autres font

garnies d’ailes. Il y en a qui font dardées au loin par une

efpece de reffort. Ibid. b. « La plante , dit Plutarque
,

qui

» étoit cachée fous un petit volume , acquiert une grande

jj étendue , & rend fenfible avec le tems ce que les yeux
jj ne pouvoient appercevoir dans l’origine jj. Obfervations

faites fur les parties d’une feve
,
qui font comprendre ce

développement. Différentes parties contenues dans le

germe. Comment arrive-t-il que la plume fort toujours de

terre & non la radicule ? Confultez là-deffus les hypothefes

de MM. Dodard , la Hire
,

Geoffroi 8c autres. Ibid.

833. a.

Graine. Aigrettes qu’on remarque dans quelques graines.

I. 198. a. Ailes de certaines graines. 212. b. Lobes des

graines. IX- 624. b. Radicule 6c plume de germe d’une

graine. XII. 799. b. Réceptacle des graines dans les plantes

à fleur compofée. XIII. 843. a. Derniere tunique des grai-

nes. XIV. 861. a. Differentes figures que la nature a don-

nées aux graines pour qu’elles foient femées convenable-

ment. 943! a. Defcriprion de la végétation d’une graine. VII.

646. a , b. •— Voye£ SEMENCE.
Graine. (

Agricult.
)
On diftingue les graines en pota-

gères
,

graines à fleurs & graines d’arbres. VII. 833. a. Di-

verfes obfervations fur la maniéré de femer chacune de

ces différentes graines
,
8c fur les foins qui doivent accom-

pagner cette opération d’agriculture. Parmi les arbres qui

contribuent à l’embelliffement d’un jardin , on diftingue

ceux qui portent des graines
,

8c ceux qui portent des fruits.

En quels teras les graines 8c les fruits fe recueillent, Ibid.> b%
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Choix des meilleures graines à femer. Différentes métho-

des pour conferver les graines. Pourquoi plufleurs fortes

de graines perdent leur faculté de germe allez prompte-

ment , tandis que d’autres la confervent un grand nombre

d’années. Moyen de conferver aux graines leur vertu végé-

tative : expériences de Miller fur cefujet. Ibid. 836. a. Méthode

de faire fruélifier toutes les efpeces de graines domeftiques &
étrangères , qui ont pour enveloppe les coques les plus dures.

Graine. Précautions à prendre pour le tranfport des graines

d’un pays à l’autre. XII. 725. b. Opération de rayonner les

planches avant que de femer les graines. XIII. 836. b. De la

maniéré de femer les graines. XIV. 941. b. Soins qui concer-

nent la graine des fleurs. VI. 857. b.

Graine d’Avignon
, (

Botan.) baie d’une efpece de rham-

nus ou de nerprun. Lieux où elle croît. Defcription de

cette efpece de nerprun. Choix de la meilleure graine d’A-

vignon. Ufage qu’en font les teinturiers & les corroyeurs.

Graine d’Avignon
, (

Teinture
)

article fur ce fujet. XVI.
27. a.

Graine d'oifeau
,
(Botan.) efpece de plante. Suppl. I.

900. b.

Graine
,
(Jardin.) Différence entre les graines d’orne-

ment & les chapelets. Comment on les place dans les parter-

res. VII. 836. b.

Graine
, ( Brodeur au métier) point qui repréfente les fe-

mences de fruit. Comment on l’exécute. VII. 83 6. b.

Graine d’épinars
, ( Ruban.) XII. 132. b. XVI. 423. a.

GRAINÏER
, voyez Blatier. \

GRAINV1LLE
,
(tepere de

) examen des preuves qu’il allé-

gué pour démontrer la certitude de la vifion célefte de Con-
ftantin. XVII. 353. b.

GRAIRIE
,

(Jurifpr.) droit que le roi a fur les bois

d’autrui. Etymologie de ce mot. Différence entre graine

8c grime. En quoi confifte le droit de grairie
,
félon Ragueau.

Jurifdiélion attribuée aux officiers des eaux & forêts fur

les bois tenus en grairie. Diverfes obfervations fur les bois

fujets aux droits de grairie, &fur tout ce qu’emporte ce droit.

Vn.837.tf.
Graine

,
exercice de ce droit. VII. 97 1 . a

.

Différence entre ce

droit & celui de fégrairie. XIV. 89 1 . a.

GRAIS ou grès
,
(Minéral.) pierre formée par l’affem-

blage de petits grains de labié. Il fe trouve foit en maffe
,

foit par couches
;

il varie en confiftance
;
quand il eil folide

il fait feu avec le briquet. VIL 837. a. Huit efpeces de grais

diffinguées par Wallerius. On s’en fert pour paver les rues de
Paris

; il s’en trouve beaucoup aux environs de Fontaine-
bleau. Ibid. b.

Grais. Efpece de grais nommé macigno. IX. 801. b. Ar-
ticle fur le grais

,
fes efpeces , fes ufages , maniéré de

l’employer en maçonnerie. 81 1. b. Principale caufe delà
dureté : diverfes autres obfervations fur cette efpece de
pierre. S 12. a. Comparaifon du grais & de la terre de la

Chine appellée pétuntfé. XIII. 119. a. Efpece de grais appellé

pierre de Portland. 1 3
2. a.

Grais de Normandie
,
(Minéral. & Chym. ) maniéré de

lui donner la propriété de rougir au feu. Ce grais eft com-
pofé d’une terre glaife 8c d’un petit fablon blanc. . . On la

tire de la terre près de Domfront. . . . On trouve dans
les trous d’où on l’a tirée des poiffons qui ne viennent ni

de riviere
,

ni d’étangs
,

ni d’aucune eau courante. Mé-
thode pratiquée pour l’employer. VII. 837. b. Maniéré
de faire des vaiffeaux de ce grais qui fuppportent la pius
grande violence du feu & le refroidiffement le plus fubit.

Ibid. 838. tf.

Grais, (Miroitier-lunetier) quel eft celui que ces artiftes

«mploient. Ufage qu’ils en font. VIL 838. a.

GRAISSE.
( Econorn. anlm. Médtc.) Deux fortes de graiffes;

l’une eft un fuc graiffeux qui ne fe fige prefque point à
l’air froid ; VII. 838. a. l’autre a une confiftance prefque
folide. Différens noms qui les diftinguent en grec 8c en
latin. Différentes efpeces de moëlle par rapport à la con-
ftftance. Cellules membraneufes dans lefquelles la graiffe
eft: renfermée. Membranes adipeufes. La graiffe eft évi-
demment de la nature des huiles graffes; mais outre la

fubftance huileufe
, il s’y trouve encore une fubftance ter-

reufe
, acide

,
qui donne à la graiffe froide , la confiftance

qu’elle eft fufceptible de prendre. Obfervations de M. Car-
theufer fur lefquelles il appuie ce fentiment. Ibid. b. Les
animaux qui vivent de viandes s’engraiffent plus difficile-

ment que ceux qui ne vivent que d’herbes ou de grains.
Les parties huileufes qui font deftinées à fournir la matière
de la graiffe

,
font pour cet effet féparées de la maffe du

fang, comme la matière de toutes les autres fecrétions.

C’eft dans la partie où l’artere fe change en veine que fe
fait la féparation des molécules huileufes. Pourquoi les mo-
lécules huileufes du fang doivent enfiler les conduits adi-

peux
,

tandis que les globules du fang continuent leur
route. Formation'de la graillé. Ibid. 839. a. Caufes quicon-
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courent à cette formation. Quelques-uns ont cru que les

fucs graifteux reportés dans la maffe des humeurs ,
étoient

principalement deftinés à contribuer à la formation des glo-

bules rouges du fang
, & par conféquent à la nutrition.

Ibid. b. La trop grande chaleur animale & l’agitation ex-
traordinaire des humeurs, rendent la graiffe plus fluide,
& la font rentrer plus promptement de fes cellules dans
la maffe des humeurs. Malpighi prétend que la graiffe re-
portée dans le fang y eft fur-tout deftinée à en adoucir
l’acrimonie

; mais l’obfervation paroît contraire à ce fenti*

ment. Il eft plus vraifemblable que ces parties huileufes fer-

vent dans le fang à la formation de la bile & des autres
humeurs dans la compofition defquelles il entre de ces par-
ties. Les ufages de la graiffe fur lefquels il n’y a pas" de
conteftation

,
font tous relatifs à des effets particuliers to-

piques. Elle défend le corps des injures du froid. Elle con-
tribue à la beauté. Ibid. 840. a. Elle entretient une cer-
taine flexibilité

,
une molleffe convenable dans la peau.

Elle procure aux mufcles une foupleffe néceffaire à kur
aéfion. Elle facilite la fortie des excrémens

;
elle tient lieu

de couffinet. Elle ne paroît manquer que dans les parties

où elle feroit nuiftble. Caufes qui peuvent augmenter le

volume d’un homme du double. Ibid. b. Sur les mauvais effets

de la graiffe &. les moyens d’y remédier, voyez CORPUS
lence

,
Obésité.

Graisse. Corre&ionsà faire à cet article de l’Encyclopédie.’
La graiffe humaine, le fuif

,
la moelle , donnent au feu une

liqueur volatile
, empyreumatique & acide. Comment la

graille eft féparéedufang. Etat de la graiffe dans le fœtus.Suppl.
III. 249. a. Parties où elle fe forme dans les enfans. Parties où
il ne s’en forme jamais. Son état naturel eft la fluidité : con-
fiftance qu’elle acquiert dans certains animaux & dans cer*

taines parties principalement
, caufes de l’embonpoint. Com-

ment on le procure aux animaux. Caufes qui font rentrer
la graiffe dans le fang

, 8c produifent la maigreur. Ibid. b.

Graiffe , voyez Adipeux. Pourquoi la graiffe eft infenfî-

ble. IL 807. b. Différens ufages de la graiffe dans le corps
de l’animal. II. 808. a. VIII. 263. b. Graiffe dont les in-

teftins font humeélés pour favorifer leur mouvement pé-
riftaltique. 841. a. Origine de la graiffe, Suppl. I. 170. a. Suppl.
III. 69. b.

Graisse.
(
Diet. Pharm. Mat. médic. ) Les chairs pénétrées

ou mêlées de graiffe font raffaftantes & indigeftes. Gom-
ment ces viandes deviennent fupportables. Graiffes em-
ployées intérieurement de différentes maniérés à titre de
remede. Elles font la baie des pomades

, onguens., &c. On
a attribué des vertus particulières à certaines graiffes. Prépa-
ration des graiffes qu’on veut conferver pour les ufages mé-
dicinaux. V II. 841. a.

Graiffe. Maniéré de fondre celle de la baleine. II. 3 4. b.

Graiffe de porc. 568. b. Ufages de la graiffe de chien. ÏII.

331. tf, b. La graiffe employée comme rédu&if en métal-
lurgie. VI. 914. b.

Graisse du vin
, ( Econorn. domeft. ) nature de cette huile

qui paroît quelquefois dans le vin. D’où vient ce défaut. Ma-
niéré d’y porter remede. Suppl. III. 250.a.
GRAISSER, (Art médian.

) il eft abfolument néceffaire

de graiffer les grandes machines. Néceffité de mettre de
l’huile aux petites. Maniéré de graiffer les premières ,

Suppl. III. 250. b. par rapport aux fécondés
, voyez Huile,

(
Horlog.

)

GRAITZ ou Greitz 8c proprement Grewitz
, (Géogr. )

ville d’Allemagne dans la Haute-Saxe. Son origine. Sa fttua-

tion. Seigneurie dont elle eft capitale. Defcription de cette
ville. Suppl III. 250. b.

GRAM, (Hifi. de Danem.
) roi de Danemarck. Tableau

de fort régné. Suppl. III. 230. b.

GRAMENParnaffi. Defcription de cette plante. Lieux oit

elle vient. On la feme fur couche, &c. VII. 841. a.

GRAMINÉES,
( Botan.) caraftere des plantes de cette

famille & de cet ordre. Leur divifion en gramens propre-*

ment dits, & en plantes analogues aux gramens. Caraéleres
qui les diftinguent. Suppl. III. 251. tf.

GRAMMAIRE, étymologie de ce mot. Une faine logi-

que eft le fondement de la grammaire. Il doit y avoir
des principes fondamentaux communs à toutes les langues.
Aucun mot ne devient le figne d’une idée que par une
convention tacite

, mais libre. Il y a une égale liberté fur
le choix des moyens que l’on peut employer pour expri-
mer la corrélation des mots

, & celle de leurs idées : mais
u les . conventions une fois adoptées, il faut s’y foumettre,

La grammaire admet donc deux fortes de principes ; les

uns d’une vérité immuable & d’un ufage univerfel
,

les, au-
tres d’une vérité hypothétique & dépendante de conven-
tions libres. Les premiers conftituent la grammaire géné-
rale ; les autres font l’objet des diverfes grammaires parti-
culières. VII. 841. b. Définition de ces deux différentes

grammaires. La première eft une fcience
, la fécondé eft:

un art. Malgré cette diftinéiion, on ne fauroit féparer l’étude
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de Finie & de l’autre. C’eft pour avoir confondu ces deux

grammaires ,
que le P. Buffier regarde comme un abus

introduit par les grammairiens ,
de dire ,

l ujage efi en ce

point oppofé à la grammaire. L’ufage doit avoir toujours un

rannort néceffaire aux loix immuables de la grammaire gé-

nérale ,
quoiqu’il ne s’y conforme pas toujours quant à la

lettre. Ibid. 842. a. Si l’on trouve donc que l’ufage d’une

langue autorife quelque pratique contraire à quelqu’un de

ces" principes fondamentaux ,
on peut le dire fans abus

.

L’ufage étant le produit du concours fortuit de tant de cir-

conftantes quelquefois très-difcordantes ,
comment pourroit-

il fe faire qu’il s’accordât toujours avec les vues générales

&L {impies de la nature ? Diverfes eaufes des différences

qui fe trouvent entre deux langues , ou dans une meme
langue examinée en difiérens teins ou en differens lieux.

Ibid. b. Rien n’eft plus aifé que de fe méprendre fur le vé-

ritable ufage d’une langue ,
foit vivante ,

foit morte. Com-

ment on doit diftribuer la grammaire
,

foit générale
,
foit

particulière. Toute la grammaire fe divife en deux parties

générales
,
dont la première traite de la parole

,
c’eft l’or-

thologie ; la fécondé traite de l’écriture ,
c’eft Vorthographe.

Etymologie de ces mots. Le traité de la parole fe partage

en deux parties
,

la lexicologie & la fyntaxe. Ibid. 843. a.

I. La lexicologie confidere le matériel ,
la valeur , 8c l’éty-

mologie des mots; i°. le matériel des mots comprend leurs

élémens Sc leur profodie. On donne le nom de figures

aux divers changemens qui arrivent a la forme materielle

des mots ; a°. la lexicologie diftingue dans la valeur des

mots ,
le fens fondamental ,

le fens fpécifique , le feus ac-

cidentel; Ibid. b. 3
0

. l’étude de l’étymologie peut avoir deux

fins différentes ;
l’une de fuivre l’analogie d’une langue pour

fe mettre en état d’y introduire des mots nouveaux félon

le befoin ,
l’autre de fixer le véritable feus d’un mot établi.

II. Office de la fyntaxe. La fyntaxe examine la matière

& la forme d’une propofition ; i°. la matière eft la tota-

lité des parties qui entrent dans ta compofition
,

elles font

ou logiques ou grammaticales , 20
. toutes les réglés de la

fyntaxe par rapport à la forme des pvopofitions , fe rap-

portent à trois chefs généraux ;
la concordance , le régime

& la conftruftion. Ibid. 844. a. Les réglés fur la concor-

dance ont pour fondement un rapport d identité entre les

objets qu’elle fait acsorder. La concordance eft ordinaire-

ment d’un mot modificatif avec fon fubjeélif. Le premier

fe rapporte au fécond ,
ou par appofition ou par attribution.

Obferv triions fur l’ufage du régime. Différentes pratiques

des langues pour caraâérifer le régime 8c les différentes

efpeces de régim*. On diftingue deux fortes de conftruc-

tions ;
l’une analytique & l’autre ufuelle. Obfervations fur

ces deux efpeces. Ibid. b. La conftruction ufuelle eft iirnple

ou figurée. Différence entre les figures de conftru£Hon 8c

les figures de mots. Ufage de la conftruaion analytique.

Quelles font les bornes précifes de la grammaire par rap-

port à l’orthologie. De l'orthographe. La première écriture fut

Symbolique : elle fut enfuite remplacée par l’écriture ortho-

graphique. Pour expofer avec méthode lart de cette der-

nière
,

il n’y a qu’à fuivre le plan même de l’orthologie.

Ibid. 843. a. Ainfi l’orthographe fe diftinguera en lexicogra-

phie 8c logographie. Etymologie de ces mots. 1. Office de

de la lexicographie. Deux fortes de caraaeres ,
les élémen-

taires 8c les profodiques : les premiers fe diftinguent ^en

voyelles & confonnes 8c s arrangent félon un 01 dre quon

nomme alphabétique. On diftingue trois fortes de caraae-

res profodiques. 2. Office de la logographie. Elle pielcrit

les réglés convenables pour reprefenter la relation de mots

à l’enfemble de chaque propofition, 8c la relation de cha-

que propofition à l’enfemble du difcours. Ibid. b. Obferva-

îions fur l’ordre que l’auteur vient de mettre dans fa ma-

niéré d’envifager la grammaire. Chacune des parties qui

viennent d’être affignées à la grammaire ne peut être trai-

tée feule d’une maniéré complété : elles fe doivent toutes

des fecours mutuels. Mais il n’en eft pas moins neceffaire de

rapporter à des chefs généraux toutes les matières gram-

maticales., 8c de tracer un plan qui puiffe être fmvi dans

l'exécution d’un ouvrage élémentaire. Syftême figuré des par-

ties de la grammaire. Ibid. 446. a.

Grammaire ,
fon origine. I. v. difc. prélim. De la gram-

maire des arts. 716. b. La metaphyfique & la grammaire

fe prêtent un fecours mutuel. 739. a. Cara&eres d’abré-

viation ufifés dans la grammaire. II. 650. a. De 1 ufage de

Yanalogie en matière de grammaire. IV. 641. b. Viil. 688.

a. b.' Méthode à employer pour lenfeigner. V._ 309. b.

X. 446. b.— 458. a. Efquiffe des livres élémentaires que

fuppofe la nouvelle méthode d’enfeigner les langues. X.

4/2. b.- 435. Ufage de la grammaire generale raifon-

née pour la compofition d’un diélionnaire de langues. \ .

640. a. Utilité des recherches étymologiques pour la con-

noiffance des réglés de la grammaire générale, VL 107. .

108. a. C’eft un vice d’appliquer la grammaire d une lan-

gue à toute autre iadiftinélement, VII. 404, a , Logique
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grammaticale , fon ufage dans l’étude des langues ancien-

nes. VIII. 862. a. La clarté de l’énonciation eft le feul

objet de la grammaire. Ibid. b. Abrégé de .grammaire

françoife par l’abbé Valart. Suppl. III. 125. a
,
b

,
8c c.

Grammaire. Cet article contient les remarques de M. de

Mairan fur la grammaire françoife de M. Duclos. Suppl. III.

251. b.

GRAMMAIRIEN , autrefois on diftinguoit entre gram-
mairien 8c grammatifte. Qualités qu’il doit réunir

,
félon,

Quintilien. Ce qu’on entend aujourd’hui par un grammai-
rien. Bien des gens confondent les grammairiens avec les

grammatiftes ; mais il y a toujours un ordre fupérieur d’hom-

mes
,
qui ne jugent les cliofes grandes ou petites que par

rapport aux avantages réels que la fociété peut en recueillir
3

&c. VII. 847. a.

Grammairien. Caraftere du grammairien de génie. , diftin-

gué du grammairien de mémoire. VIL viij. Ce que les

Grecs 8c les Romains entendoient par un grammairien.

599. b.

GRAMMATIAS ou Garamantïas
, ( Hifl. nat. ) efpece de

jafpeainfi nommé par quelques anciens. On le portoit comme
une amulette. VIL 847. a.

GRAMMONT ,
abbaye chef d’ordre religieux. VIL

847. a.

Grammont, (
Géogr.) petite ville de France. Obferva-

tions fur l’abbaye dont il eft parlé dans l’article précédent.

Près de la ville de Grammont naquit Muret, (Marc -An-

toine
) l’un des plus excellens écrivains du feizieme fiecle.

Eloge de fon génie 8c de fes ouvrages. VIL 847. b.

Grammont
* ( Géogr. )

ville de la Flandre autrichienne,

VIL 847. b.

GRANACCI, inventeur des mafcarades. X. lyi. a
,

b.

GRÀNCEY, (
Géogr. Hïfi. ) bourg, château 8c titre de

comté en Champagne. Obfervations hiftoriques fur la mai-

fon 8c l’ancienne baronnie de Grancey. Lettre de Henri IV
que l’on conferve dans les archives du château. Aélion

de valeur du comte de Grancey en 1636. Anecdote de

l’année 1690, honorable au marquis de Grancey. Suppl. III.

252. b. Autre trait, de l’année 1359, qui fait honneur à un
feigneur de ce nom. Ibid. 233. a.

GRAND ,
GRANDEUR. (

Gramm. & Littér. ) Grand ,

quiconque dans fon art paffe de loin les bornes ordinaires.

On fe trompe moins dans les fignifications de ce terme au

phyfique qu’au moral. Quelquefois le terme gros eft mis au

phyfique pour grand ; mais jamais au moral. Le grand hom-

me eft plus difficile à définir que le grand artifte. VIL 847.

b. Il paroît que ce titre n’eft le partage que du petit nom-

bre d’hommes dont les vertus
,

les travaux 8c les fuccês

ont éclaté. Grand tout court , exprime feulement une dignité.

Signification de ce nom en Efpagne. Honneurs de la gran-

dejfe accordés à plufieurs feigneurs par Charles-Quint. Offi-

ciers en France qualifiés de grands. Du titre de grand-fei-

gneur. Différence entre grand 8c puiffant. On a de la gran-

deur dansl’efprit, dans les fentimens
,
dans les maniérés ,

&c. Cette expreffion n’eft point employée pour les hommes

d’un rang médiocre ,
mais pour ceux qui par leur état font

obligés à montrer de l’élévation. Ibid. 848. a. Trait de

grandeur de la part d’un négociant qui reçut Charles-

Quint dans fa maifon. On donnoit autrefois le titre de

grandeur aux hommes en dignité. La hauteur eft fouvent

prife pour de la grandeur. Ibid. b..

Grand
,

fiublime. Différence entre ces mots. XV. 568.. b.

Grand, (
Joachim le) fa patrie

,
ouvrages qu’il a publiés

fur des matières de politique. iX. 623, a.

Grands. (
Philof. Moral. Politïq. )

Les grands. On peut

confidérer les grands ou par rapport aux mœurs oe la 10—

ciété ,
ou par rapport à la conftiturion politiqué. Par rapport

aux mœurs
,
voye^ Courtisan ,

Gloire
,
Grandeur ,

Faste Flaterie ,
Noblesse

,
&c. Dans la démocratie

,

il n’y a’ de grands que les magiftrats ,
ou plutôt il n’y a de

grand que le peuple. Il eft de l’effence de ce gouverne-

ment ,
que les grandeurs foient éle&ives 8c que perfonne

n’en foit exclu par état. La moins mauvaife ariftocratie^ eft

celle oh l’autorite des grands fe fait le moins fentir. De 1 au-

torité des. grands dans l’ariftocratie. Sageffe avec laquelle

les nobles de Venife ménagent l’obêiffance du peuple. La

liberté romaine ne put louffrir lautoirte des grands. VIL

848. b. La république n’eft une que dans le cas du droit

univerfel aux premières dignités. Les magiftrats une fois

élus ,
il importe que le peuple les refpefte. Dans le gou-

vernement monarchique ,
les grands exercent quelquefois

l’autorité ,
mais ne la poffedent jamais. Les grands repré-

fentent le monarque auprès du peuple
,

8c le peuple au-

près du monarque. Il eft auffi de l’effence du gouverne-

ment monarchique ,
que l’état ne foit qu’un. Utilité des grands

dans la monarchie. Ibid. 849. a. Il nleft point à craindre

que l’ambition des grands tende à l’àriftocratie. Le défor-

cire le plus effroyable de la monarchie , c’eft que les grands

parviennent à ufurper l’autorité qui leur eft confiée. Pou-
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Voir Rue les grands poffédoient autrefois en France. Corfi-

ment cette autorité des grands fut infenfiblement détruite.

La qualité de grand de la cour n’eft plus qu’une foible

image de la qualité de grand du royaume : en quoi con-

iifte ce titre de grand. Avantages que la deftru&ion du gou-

vernement féodal a procurés' à la France. Ibid. b. Dans la

conftitution préfente des chofes
, il nous femble que les

grands font dans la mobarchie françoife, ce qu’ils doivent

être dans toutes les monarchies de l’univers. Etat des grands

dans le gouvernement defpotique. Pour que la jtiftice régnât

dans un tel gouvernement, il faudrait que les grands fulïent

des dieux. Ibid. 830. a. Voye

i

Grandeur.
Grands. Caractère des mœurs des grands. III. 68 2. b.

En quoi l’on fait confifter aujourd’hui les devoirs des grands.

ÏV. 917. b. Crédit que les grands devraient accorder à un

honnête homme. 430. a. De la politeffe des grands. V. 416.

a. Les grands fout ennemis de la familiarité. VI. 390. a.

Du fade qu’ils étalent. 419. a. Faveur des grands. 433.
a. Inlenflbiiité des grands. VIII. 787. b. Caufes qui les

entretiennent dans l’oifiveté. IX. 768. a. Caraftere d’efprit

que l’oifiveté leur fait contraéler. Ibid, Devoirs que rem-

pliront les grands fous un gouvernement fage & vigoureux.

769.a ,
b. Orgueil & dureté des grands. XIII. 96. b. 97.

a. Les grands de Rome fe faifoient honneur de fe donner

chaque jour en fpeâacle dans tous les quartiers de la ville.

XVII. 253. b. -Flatteries dont les courtifans les amufent.

Suppl. III. 48. a
,
b. De quelle conféquence font les offenfes

-qu’ils font à leurs inférieurs. 801. b.

GRAND-HOMME, (Pkilof. Morale} quels font les hom-
mes à qui ce titre appartient parmi les- philofophes& les rois

,

minuires
,
généraux d’armées

, & magiftrats. Suppl. III.233. a.

Grands-hommes, différence entre feigneur & grand hom-
me. XIV. 895. b. Sentimens d’humanité qu’ont manifefté les

grands hommes. IV. 5 19. a. Les démocraties font les nourrices

de ces hommes refpeéfables./éhL 81 6. b. Leur fupériorité fur les

héros. VIII. 182.a, b. Vénération qu’on leur doit. XII. 744, b.

Réflexion fur les défauts des grands hommes. 746. a. Vies

,des grands hommes. XVII. 2 36. a,b.j4i,a ,b.Les grands hom-
mes comparés à Achille. 577. a.

Grand
, ( Anat. ) énumération de quelques mufcles ainfi

appelles par ccmparaifon avec d’autres qui font petits. VII.

8 50. <*.

'

1

Grands Audienciers de France, (Jurifpr. )
Détails fur leurs

fondions. VII. 830, a. Origine du nom d'audiencier qu’on leur

a donné. Noms qu’on leur donne en latin. Autres titres qu’ils

poffedent. Leur office eft de la couronne du roi. Ibid. b. Quel
étoit autrefois l’état de cet office Divers noms qui ont été don-
nés à ces officiers. Aéfe le plus ancien qui donne le nom d'au-

diencier à celui qui exerce cette fonftion. Formules données
dans cet aéfe pour la maniéré dont les notaires ou fecrétaires

du roi dévoient recourir à l’audiencier. Détails fur le contenu de

cet aéfe
, ( le fciendum de la chancellerie) dans ce qui fe rap-

porte à l’audiencier. Ibid.S^i. a. Comment le nombre des au-

dienciers fe multiplia : origine du titre de grand audiencier de

France. Réglement du roi Jean qui parle de l’audiencier de
Normandie. Audiencier forain que l’on commettoit quand le

roi étoit hors de Paris. Il y avoit un audiencier & un con-
trôleur pour la chancellerie de Bretagne. Création faite par

Henri II. de fix offices d’audiencier & de contrôleur tant

pour la grande chancellerie, que pour celles des parlemens
de Paris ,

Touloufe , Dijon, Bordeaux & Rouen. Ibid. b.

Par le même édit ,
ces officiers furent créés clercs-notaires

& fecrétaires du roi , &c. Le titre de grand audiencier qui

fut ôté à l’audiencier de la grande chancellerie en 1551 ,
pa-

raît lui avoir été rendu en 1561. Création de nouveaux offi-

ces d’audienciers & de contrôleurs pour la grande chancel-
lerie en 1571 & 1576. Infpeéfioiî du grand audiencier fur

les fecrétaires du roi , félon un réglement du roi Jean en
1361. Divers anciens réglemens concernant fes fonéfions.

Ibid. 852. a
,
b. Emolumensdu grand audiencier. Ses privilè-

ges. Ibid. 853. a. Lieu des archives des grands audienciers

& contrôleurs généraux de la chancellerie. Autres détails

fur l’office des grands-audienciers. Auteurs à confulter. Ibid. b.

Grands-Jours
,
( Hifloire de France

) efpeces d’affifes fo- *

lemneli.es. Grands-jours des comtes de Champagne. Tribu-
naux extraordinaires &. fouverains qui ont enfuite été qua-
lifiés du nom de grands-jours du tems de Coquille. Diverfes
années dans lefquelles les grands-jours ont été tenus à Poi-
tiers , à Moulins, à Riom

, à Tours ,
à Troyes & à Lyon. VII.

833. L Lettres-patentes portant établiffement de grands-jours.

Lettres données pour les grands jours établis à Clermont en
1665. Depuis quels tems les grands-jours fe font évanouis.
Ibid. 854. a.

Grand-Croix
, ( Hijl. mod.

) dans l’ordre de Malthe.
VIL 834.
GPvAND-Maitre des arbalétriers de France , ( Hi(l. mod. )

VIL 854.
Grand-Màitre de France.

( Hifl.mod. ) fes armes
, pl. 18.

jjftafon. vol. II, VII. 834. a.

Tome 1.
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Grand-Maître^ cérémonies de France

, (
Hijl. mod.) ton*

fiions de fon office ; marque de fa charge ; fon rang de
féance dans les cours fouveraines. Vil. 834. a.

Grand-Maître TArtillerie,
( Hifl.mod. & Art milit.)

étoit en France le chef fuprême de l’artillerie. En quoi con-
fiftoient fes fondions & pouvoirs. Quels étoient Tes privi-

lèges. Cette charge érigée par Henri IV. en Charge de la

couronne. Quelles étoient les marques de cette dignité dans
les armes du gratld-maîfre. Obfervations fur l’ufage de don-
ner au maître de l’artillerie le titre de grand. Ouvrage à
confulter fur ce fujet. Sa fuppreffion eii 1733. Ses armes»
pl. 17 du blafon; Vol. II. VIL 834. b.

Grand-Acquit
, (

Comm.
) VIL 8 < 3.

Grand-Chartre, (iîfi/?. d Ang.
) elle n’eft pas le fon-

dement
,
mais une déclaration des libertés de l’Angleterre.

Dans quel but ce corps de loix fut établi. VIL 833. a.

Grand-gosier. (
Omithol.

) Defcription de l’oifeau qui
porte ce nom. Ufage auquel on prétend qu’on peut le dref-

fer. Quelques-uns le nomment pélican. VII. 833. a.

GRANDAN ,
alphabet . II. vol. des planch. Caraéferes

, pî.

13 & 16.

GRANDEUR, ( Pkilof. Mathém.) difficulté de bien défi-

nir ce mot. Obfervations fur les définitions qu’en donnent les

mathématiciens. L’auteur définit la grandeur
, ce qui efl corn-

pofé de parties. VII. 833. a. Grandeur abftrâite & grandeur
concrète. Le tems & l’étendue font des grandeurs. La gran-
deur eft l’objet des Mathématiques. VIL 833. b.

Grandeur, ( Mathém . Algèb.
) voyeç Quantité.

Grandeur
, ( Optiq. & Perfpeéliv

. ) de la grandeur appa*
rente des objets. 1

. 344. a, b. &c. IV. 1032. b. XVII. 368»
b. Nous ne pouvons juger par les fens de la grandeur ab~
folue des corps. XV. 23. b. 26. b. Comment Paine apperçoit
la grandeur abfolue des objets viftbles. XVII. 341. a. Efti-

mation de la grandeur des objets par la vue. 366. b. <67

i

a, h. 368. b. ,

Grandeur
, ( Archit. ) diftinéfion entre grandeur de

fflaffe & grandeur dans la maniéré. X. 36. b. 37. a.

Grandeur. ( PhiloJ. Morale
) La grandeur peut être oa

réelle ou cTinflitution. La grandeur d’ame eft la plus belle par-
tie de la grandeur perfonnelle. Idée d’un grand homme. Dans
l’idée générale de grand homme

, le peuple ne manque ja-
mais de comprendre les plus belles proportions du corps.
D’où vient cette propenfion que nous avons à mêler du
phyfique au moral dans l’idée de grandeur. Quelle eft en
général notre maniéré de calculer & de pefer la grandeur
humaine. VII. 833. b. L’idée qu’on attache à la grandeur de
Rome eft formée de toutes les caufes de fa déeadence. Ceux
qui ont eu l’efprit allez jufte pour ne pas altérer par tout
cet alliage phyfique l’idée morale de grandeur

, ont cru du
moins pouvoir la reftreindre à quelques-unes des qualités
qu’elle embraffe. Jufte eftimation de la grandeur d’Alexan-
dre , & de celle de Céfar. Deux exemples d’hommes qui ont
rempli dans toute fon étendue l’idée de la véritable gran-
deur. Grandeur faétice ou d’inflitution

, qui n’a rien de com-
mun avec la grandeur perfonnelle. Ce terme fufceptible d’un
double fens au ftngulier

, n’a plus rien d’équivoque au plu-
riel. Ibid. 836. a. Cependant un grand dans un état tient la
place d’un grand homme. Rien de plus beau que de voir
réunis le mérite avec la place. Un grand doit être auprès du
peuple l’homme de la cour , & à la cour l’homme du peu-
ple. Ces fondions demandent ou un mérite recommandable
ou un extérieur impofant. Quel doit être l’extérieur d’ua
grand. La dignité pofitive d’un grand eft l’aCcord parfait d©
fes adions , de fon langage , de fa conduite avec la place
qu’il occupe. On a fuppléé à la dignité par la décoration
& cet appareil a produit fon effet & jetté le peuple dans
l’illufion. Mais les grands font quelquefois les premiers à
détruire cette illufion par une hauteur révoltante. Le fag©
qui s’en apperçoit en fourit, quoiqu’il continue d’avoir pous
la grandeur les ménagemens qu’elle exige. Ibid. b. Mais tous
ceux qui ont la pénétration du fage

, n’en ont pas la mo-
dération. Un homme de mérite élevé aux grandeurs
tâche de confoler l’envie , & d’échapper à la malignité*
Malheureufement celui qui a le moins à prétendre, eft tou*

' jours celui qui exige le plus; & c’eft ainft que la’ plupart
des grands fe trahiffent & nous détrompent. Qu’un grand
qui a befoin d’en impofer à la multitude

, s’obferve donc
avec les gens qui penfent, & qu’il fe dife à lui-même ce quë
diroient de lui ceux qu’il auroit reçus avec dédain ou rebutés
avec arrogance. Vanité de la gloire qu’on tire de fes ancê-
tres. Si la grandeur faélice n’eft impofante que par fes de*
hors

,
qu’elle ait un cortege faftueux , mais des mœurs Am-

ples. Ibid. 873 a . Un grand, lorfqu’il eft un grand homme
n’a qu’à fe montrer tel qu’il eft. Le refpeét le devance la
vénération l’environne

,
fa vertu le couvre tout entier.

Ibid. b.

Grandeur-d’ame. Cara&ere de la grandeur d’ame. C’eft
un inftinà; élevé qui porte les hommes au grand

, de quelque
nature qu’il foit, mais qui les tourne an bien ou ap mai
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félon leurs paffions ,

leurs lumières »
leur éducation, leur

fortune &c. Belle quand la vertu dirige tous fes mouve-

mens elle eft infiniment dangereufe lorfqu’elle fe fouftrait

à la réglé. Cara&eres de Catilina & de Céfar. Il y a des

vices qui n’excluent pas les grandes qualités , & par confis-

quent de grandes qualités qui s’éloignent de la vertu. VIL

g 5 7.
b. Cependant les inégalités de la vertu , les foiblelTes

qui les accompagnent , les vices qui flétriffent les plus belles

vies , ces défauts inféparables de notre nature , mêlée fi

snanifeftement de grandeur & de petitefife , n’en détruifent

pas les perfeélions. Ibid. 858. a.

GranDeur-d’ame. Différence entre grandeur d’ame ,bien-

faifance , humanité & générofité. VII. 574. a. Entre héroïf-

tne & grandeur d’ame. VIII. x8t. b. Définition de la vraie

grandeur. IX. 945. b

.

GRANDIER
; (

Urbain ) fa condamnation, IX. 698. b.

Obfervations fur fa condamnation & fon fupplice. 853. b.

XV, 372. a.

GRANDMONT - FALON , maifon de Franche-Comté.

Obfervations fur fes armes. Suppl. II. 244. b.

GRANGE , aire d’une grange. 1 . 238. b. Grange cham-

partereffe. III. 80. a. Batteur en grange, voye{ Batteur. Ori-

gine des noms grange , de la grange , & des granges ,
donnés

à quelques villages ou à quelques familles. VIII. 312. a.

Grange. ( M. de la) fon ouvrage , fur les problèmes

indéterminés. Suppl. III. 371. 4, A Sa méthode pour la folu-

tion de quelque problèmes fur les rnaxima. 875. a, b . Son

mémoire fur le milieu à prendre entre les réfultats différens

de plufieurs obfervations d’un même phénomène. 937* a »

GRANIQUE, le
, (

Géogr. anc. )
les Turcs l’appelloient

Sanfon. Etat de cette riviere aujourd’hui. VII. 858. a.

Granique ,
nom moderne de ce fleuve. Suppl. III. 253. a,

GRANIT ou granité. (
Lithologie ) Les acides n’agiffent

point fur les vrais granits. Walleris fait du granit une variété

du porphire. Variétés dans le granit. Quel eft celui que les

anciens eftimoient le plus. Lieux où on le trouvoit. Obélif-

que fait de ce granit. Quelques-uns ont cru fans fondement

que les anciens compofoient ce granit par art. VII. 858. a.

C’eft improprement que l’on donne le nom de granit à des

pierres compoiées qui ont le même coup-d’œil. Particules

noires qui fe trouvent dans le granit véritable. Provinces

de France où l’on trouve des roches de granit. Granit des

ifles de l’Archipel , de l’ifle de Chypre , de celle de Corfe ,

celui de Monte-Antico près de Sienne , celui de Pille d’Elbe

fur la côté de Tofcane. Granit Pfaronien. Celui de Saxe.

Celui de la baffe Normandie ,
du Maine ,

du Dauphiné

,

de l’ifle Minorque , des ifles Britanniques. Ibid. b.

Granit , article fur cette forte de pierre. IX. 816. b.

Rapports & différences entre le granit & le porphyre. XIII.

127. a. Différentes efpeces de granit; celui que les Anglois

nomment moorflone. X. 698. a. Autre nommé par les Sué-

dois norrka. XI. 230. a. Granit d’Arabie, appellé par les

anciens pyropoecilos. XIII. 614. a. Granit d’Egypte que les

anciens nor.amoient marbre fyénite. XV. 712. a. Carrières

de granit en Bourgogne. Suppl. III. 843. b.

GRANIVORE, différence entre les oifeaux de proie &
les granivores. IL 690. b. Carafteres de ces derniers. XI.

435. b. Leur efiomac. V. 1007. a. Comment fe fait la mafti-

cation & la digeftion dans ces oifeaux. IL 690. b. Mucofité

qui aide leur digeftion. Suppl. IL 877. b. Voye

^

Frugivores.
GRANSBA1NS, (

Géogr.
)
obfervations fur cet article de

l’Encyclopédie. Suppl. III. 253. a.

GRANULATION, (Métall. )
réduéfion des métaux en

petite grenaille
,
pour qu’ils puiffent fe fondre plus aifé-

ment. C’eft ce qu’on exécute groflîérement par la voie hu-

mide. Mais la meilleure méthode fe pratique par la voie

feche. On granule parfaitement le ploinb de cette maniéré.

Defcription de cette méthode. Précautions qu’il ne faut pas

négliger. VII. 839. a. Voye^ Grenailler.

GRAPHIQUE ,
Opération

, ( Aflron .) But & utilité des opê*

yations graphiques. VIL 859. b.

GRAPHOIDE , ( Anat. ) ce mot fe dit de l’apophyfe

ftiloïde , du mufcle digaftrique
, & enfin d’une petite exten-

sion du cerveau qui part de la bafe de ce vifcere. Etym. du

mot. VII. 859. b.

GRAPHOMETRE, ( Géom. pratiq.) ou demi-cercle. Etym.

du mot. En quoi cet inftrument différé de l’èquerre d’ar-

penteur & de la planchette. Inftrument dont on fe fert dans

les opérations géométriques qui demandent une grande pré-

cifion. VIL 859. b.

Graphometre
,
maniéré de lever un plan avec cet infini-

ment. XII. 693. æ, b.

GRAPPE de mer qpophyte. Sa defcription. VIL 860. a.

Grappe de mer
,
en quoi ce zoophyte différé de l’alber-

game de mer. I. 243. a.

GRAPPE, (
Maneg. Marêch.) maladie cutanée, voyei

Peines , Eaux ,
Maladie. VII. 860. a.

GRAPPE de raifin , (
Peinture

. )
C’eft au célébré, Titien

gue l’art de la peinture doit le principe caché fous l’emblè-
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me de îa grappe de raifin. Leçons qu’il droit en faveur dét

fes éleves de la dégradation des couleurs & des différens
'

effets de la lumière & de l’ombre produits fur une grappe
de raifin. Il faut avoir déjà fait un chemin confidêrable dans

Fart de la peinture, pour être en état d’entendre ces leçons

pratiques & de lire dans les tableaux des grands maîtres.

VIL 860. a.

Grappe de raifin , ( Econom . ruftiq. ) ufage qu’on peut ti-

rer de la partie de la grappe dépouillée des grains de raifin.

XIIL 736. a. Variétés entre les grappes de raifin. 769. a.

Grappe de raifin ,
figure fymbolique, XV. 729. a.

Grappe de raifin ,
( Blafion )

meuble de i’ecu. Grappe de
raifin tigée. Signification de cefymbole. Suppl. III. 233 .b.

GRAPPIN, (
Econom. rujliq.

)
defcription & ufage de cet

inftrument. VII. 860. a.

Grappin, ( Marine ) petite ancre qui fert à tenir un petit

bâtiment. Grappin à main ou d’abordage : fon ufage. Grappin
de brûlots. VIL 860. b.

Grappins , maniéré de s’en feryir pour aborder un vaif-

feau. Suppl. I. 123 . a, b.

GRAS. Divers ufages de ce mot dans le langage ordi-

naire & dans les arts., VII. 860. b.

GRAS
,
de l’état d’une perfonne trop graffe. IV. 269.

a, b. V. 337. b. XI. 290. a. 300. a
,

b. XV. 332. b. 628. a.

GRAS-fondure , ( Maneg. Maréch.) maladie. Ses caulé i. VII»

860. b. Symptôme qui la diftingue effentieliement. Erreur où
l’on étoit tombé fur cette maladie. Quel en eft le vrai ca-

raélere. Complication de la gras-fondure avec d’autres ma-
ladies. C’eft une erreur de croire que les chevaux chargés

de graiffe foient les feuls qui puiffent y être expofés. Elle

eft plus ou moins dangereufe , félon fes diverfes compli-

cations. Traitement de cette maladie. VIL 861. a. — Voye£
Suppl. III. 421. b.

GRASSEL. (Maneg. Maréchal. ) Defcription de cette partie

du corps de l’animal. Les chevaux peuvent boiter du graffel.

VII. 86 x. b. Voye[ Effort.
GRASSET, (Maneg.) partie du cheval. Suppl. III. 382. b.

399. b.

GRASSETTE. (Botan.) Caràfteres de ce genre de plante.

Voye{ PlNGUICULA.
GRASSEYEMENT. En quoiconfifte ce défaut de l’organe.

Différentes fortes de graffeyemens. Ce défaut eft fouvent

produit par l’affeélation ou la mignardife. Exemple d’une jeune

aélrice du théâtre lyrique ,
qui avoit ce défaut. Il eft rare

qu’on ne puiffe le corriger de bonne heure dans les enfans.

Mouvement qui donne lieu au graffeyement de IV. VII. 861.

b. Voye{ LABDACISME, On a grand foin de corriger celui qui

tombe fur le c ,
le d ou le double /; on pourrait également gué-

rir celui qui gâte la prononciation de IV. Le graffeyement eft en-

core plus vicieux dans le chant que dans le parler. Sur le théâtre,

on ne le paffe guere qu’à des talens fupérieurs. Ibid. 862. a.

GRASSEYER. (
Chant , Voix

)
Dans l’éducation des enfans ,

on ne peut trop veiller à la corre&ion des défauts de la voix ,

de la prononciation & du ton. VIL 862. a.

GRATERON. (
Botan. ) Carafteres cTe ce genre de plante,

félon Tournefort & LinnsSus. VIL 862. a. Seize efpeces de

grateron. Defcription de la plus commune ,
appellée aparine

vulgaris. Lieux où elle croît ; elle eft ennemie de toutes les

plantes qui croiffent autour d’elle. Ufage qu’en font les paylansi

Ibid. b.

Grateron. (
Mat. méd. ) Ses propriétés. Vil. 862. b.

GRATICULER, (Peint.) ce mot exprime lamaniere dont

les artiftes tranfportent une compofition ou une ordonnance

qu’ils veulent fuivre ,
d’une furface fur une autre. Defcription

de cette opération. En quels cas on en fait ufage. VIL 862. b.

Voyer Réduire.
ÔRATIEN, ( HiJL des Emp. ) fils de l’empereur Valenti-

nien , & fan fucceffeur à l’empire. Tableau de fon régné.

Suppl. III. 233. b.

Gratien
,
empereur. XV. 228. a. Il refufa le titre de fouve-

rain pontife. XIII. 80, b. 81. a. Coups qu’il porta au paganifme,

XVII. 21 6. a.

Gratien
,
bénédiftin de Bologne. Sa concordance des

canons difcordans. IL 603. a. IV. 71o.a, b.

GRATIFICATION , don accordé en récompenfe furéro-

gatoire de quelque fervice rendu. VII. 863. a.

Gratification, (Hijl. du Gouvern.d’Angl.) récompenfe

que le parlement accorde fur l’exportation de quelques arti-

cles de commerce. Eloge de cet ufage.Avantages qu’a procurés

à l’Angleterre la gratification accordée en 1689, pour l’expor-

tation des grains. VII. 863. a.

GRATIOLE, (Botan.) efpece de digitale. Defcription de

cette plante. VIL 863 .a. Lieux où elle croît. Ibid. b.

Gratiole, (
Mat. médic. )

violent purgatif hydragogue.

On ne doit y recourir que dans une grande néceffité. Sa dole,

VII. 863. A
GRATITUDE

,
RÉCONNOISSANCE

, (
Synonym.

)
diffé-

rence entre ces #ots. Exemple de gratitude cité par Montaigne»

VII. 863.K

g, i
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GRATTECUL

, ( Botan . )
Eglantier.

GRATTOIR
, (

Arts méch. ) infiniment de ce nom
, en

ufage en hydraulique ,
en marine , eu artillerie & chez les

arquebufîers. VIL 864. a.

Grattoir
, (

Bijoutier
) defcription de cet outil. Détails fur

fes divers ufages. VIL 864. a.

Grattoir. (
Chauder.

) Defcription de différentes fortes de

grattoirs des chauderoniers. VII. 864. é.

Grattoir
,
chez les doreurs

,
les écrivains ,

les fondeurs

& les formiers. VII. 864. b.

GRATTOIR à creufer & grattoir à ombrer. ( Gravure én bois')

Defcription & ufages de ces inflrumens. VII. 864. b.

Grattoir
, terme de luthier

,
de plombier , de potier

d’étain
,
de relieur

,
de fculpteur & de fluccateur.VIL 865. a.

GRATUIT
,
don

,
voyez Don.

GRATUS
,
jucundus

, (
Langue latine

)
lignification de ces

mots. XV. 758. b.

GRAVATIVE
,
douleur. V. 84. b.

GRAVE
,
gravité.

(
Gramm. Litt. & Morale )

Grave
,
au fens

moral, tient toujours du phyfique ; il exprime quelque chofe

de poids. VIL 865. a. Le grave efl au férieux ce que le plaifant

eft à l’enjoué. On efl grave ou par bienféance ou par l’impor-

tance des idées. Il y a de la différence entre être grave &
être un homme grave. Quand la gravité n’eft que dans le

maintien , on dit gravement des inepties. Le duc de la Ro-
chefoucauld a dit que la gravité efl un myflere du corps inventé

pour cacher les défauts de Vefprit. Ce qu’on entend par un auteur

grave. Gravité dans le ftyle. Ibid. b.

Grave. Caraélere de l’homme -grave. En quoi il différé de

l’homme férieux. XVII. 798. b. Voye{ Gravité.
Grave.

( Gramm. Projod. ) Le caraélere de nos voyelles

graves n’efl pas l’abaiffement du fon
,
mais le retentiffement.

Suppl. III. 253. b , Différence entre les fons graves Sc les fions

clairs dans la prononciation françoife'. Ibid. 254. a.

Grave, ( Muflq

.

) Pourquoi les fons de L’accord très-aigus

font abforbés par l’harmonique grave. VIII. 55 .a. Sur les fons

graves
,
voyeç GRAVITÉ & Son,

GRAVELÉES
,
cendres. IL 8x4. b.

GRAVELEUSES
,
terres. IV. 562. b.

GRAVELINES
, ( Géogr.) ville des Pays-Bas. Obfervations

hifloriques fur cette ville. VIL 865. b.

GRAVER
, (

Gramm.
) VIL 866. a.

Graver
, en terme d’artificier

, de boutonnier & de pi-

queur en tabatière. VIL 866. a.

Graver. De l’ancien ufage de graver des infcriptions fur la

pierre ,, le bronze & le bois. VIII. 776. a, b.

GRAVESÂNDE, SV (
Guillaume-Jacques de

) extrait rai-

fonné d’un ouvrage de cet auteur fur l’art de déchiffrer. IV.
667. a

, b. Ses expériences fur l’élaflicité. V. 443. b. Son fenti-

ment fur le froid
,
XII. 3x3. a. fur la gravité. 873. a. Effai fur

la perfpeélive
,
par s’Gravefande. XII. 434. a. Ses élémens de

phyfique & fes inflitutions fur la philofophie newtonienne. XI.
123. a.

GRAVEUR en cuivre , en acier
, , au burin

,
à l’eau-forte, en

bois
, en maniéré noire & en clair-obfcur. ( Arts modernes

) Les
glorieux monumens des anciens ont prefque tous péri; mais
fi à tant d’avantages qu’ils femblent avoir fur nous , ils avoient
joint l’art de graver, que des richeffes nous en reviendroient !

VII. 866. a. j’envifage les produélions de l’art de la gravure
comme un parterre émaillé de quantité de fleurs variées dans
les formes & les couleurs

,
qui

,
quoique moins précieufes

les unes que les autres, concourent toutefois à l’effet de ce
tout enfemble brillant

,
que les yeux du fpeétateur avide ne

peuvent fe laffer de confidérer. Les maîtres de cet art méri-
tent d’être connus , non feulement des amateurs

, mais fur-tout
des perfonnes qui fe deflinant au même art , brûlent de courir
avec honneur dans la même carrière.

Enumération des plus célébrés graveurs
, avec quelques

obfervations fur leur talens & fur leurs ouvrages.
Albert Durer

, Albert Aldegraf, Gérard Audran
,
Baccio

Baldini
,
Etienne de la Belle

,
llnd. b. Benedette Cafliglione

,

Corneille Bloëmaert
,
Bloïttling

, Michel le Blond
,

Scheldt
Bollswert , Abraham Bojfe , Nicolas de Bruyn

,
Théodate de

Bry
,
Jacques Callot

, Auguflin Carrache
, Guillaume Chateau ,

François Chauveau
,
Ibid. 867. a. Sébafiien le Clerc , Pierre

Coëch , Corneille Cort ; les Dajfier
,
pere & fils; les Drevet

,

pere & fils ; Gérard Edelinck
, Jean-Bapdfle Falda

, Henri
Golti , Vinceflas Hollard

, Ibid. b. Michel Lafne
,
Lucas de

Leyden
,
Jean Luyken , André Mantegne ; fingularité de fa vie.

George le Mantuan
, Raymond Marc-Antoine

, Mafo , dit

Finiguerra : comment il trouva le fecret de graver fur le cuivre,
Ibid. 868. a. Premiers progrès de cet art, Antoine Majfon

,

’

Claude Mellan. Avantages de cet artifle fur les autres
graveurs. Maniéré de fa gravure. Perfe&ion à laquelle il Ta
portée. Détails fur la tête de Jefus-Chrift 3 qu’il a deffinée &
ombrée d’un feul trait

,
qui , commençant par le bout du nez

& allant toujours en tournant , forme exactement tout ce
qui eft représenté dans cette eflampe. Ibid. b. Autres chefs-
d’œuvre de fa gravure. Il fut choifi pour repréfenter les
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figures antiques & les bulles du cabinet du roi de France. Ses
gravures avoient plus de feu

,
plus de vie & de liberté que cg

qu’il imitoit.

Matthieu Mérian. Ses principaux ouvrages,
Robert Nanteuil. Beauté de fes portraits. Son recueil efl

très-confidérable. Mérite du portrait de Louis XIV
,
gravé

par Nanteuil. Autres portraits qui lui ont acquis une réputation
diflinguée. Il fit fervir à fes plaifirs la fortune qu’il s’étoit
acquife. Goût décidé pour la gravure & le deffin qu’il mani-
fefla dès fon enfance.

Le Parmefan , Ibid. 869. a. George Peus
, Pérelle

, François
Perrier, Bernard Picard. Caraéleres de fes ouvrages. Comment
fe forma la colleélion de fes oeuvres. Eflampes qu’il nomma
les impoflures innocentes.

Pippo
, dit Philippe de Santa- Croce , François Poilly

, h
Rembrand. Eloge de fes gravures. Beautés fortes qui en font
le caraélere. Ibid. b. Sa piece où Jefus-Chrifl guérit les mala-
des. Il ferait à fouhaiter que ce célébré artifle fe fut appliqué
à varier fes productions. Rembrand ne connut point l’élé-

gance du deffin. On a fait à Paris un catalogue raifonné de fort
oeuvre.

Romain de Hooge
, Jean-Louis Rouille

t

, Jean Sadelsr , Jean.
Saerdam

, Ifraël Silveftre , Charles Simonneau , François Spierre i
Ibid. 870. a. mademoifelle Stella

, Jouas Suyderhoef
, Tho-

majfin , pere & fils ; Vichem
, François F1IIamène

, Lucas Fofler*

nam , Jean JFarin
,
Corneille Ipifcher. Ibid, b,

Graveurs-cifeleurs
, parmi les anciens. XVII. 763. a.

Graveur
, ( Tailleur-J corps de jurande. XV. 838. b.

GRAV1CENTRIQUE
, ligne

, ( Aflronom. ) Suppl. IV,
883. b.

GRAVIER.
( ITifl. nat. ) Lieux où il fe trouve. En général ÿ

le gravier
, dans quelque endroit qu’il foit

, femble toujours

y avoir été apporté par les eaux. VII. 870. b. On s’en fert
pour fabler les allées des jardins. Gravier des Anglois

; fon
excellente qualité. Le plus eflimé efl celui de Black-Héathj
Propofitions que fit Louis XIV à Charles II

, pour avoir la
quantité néceffaire de ce gravier

,
pour fabler les jardins dë

Verfailles. Maniéré dont on fable en Angleterre
, en France

& ailleurs
, les allées des jardins avec du gravier. lbid„

871, a,

Gravier, Différence enfre le gravier , le fable & l’arene. I.
632. a , b.

GRAVII. Faute à corriger dans Cet article de l’Encycloué-
die. Suppl. III. 234. a,

GRAVINA
, (

Janus- Vincentius
) littérateur. XL x8. b. XIV;

3i 9 .é.

GRAVITATION.
( Phyfiq. ) Suivant Newton

, chaque
particule de matière gravite vers chaque autre particule. Ce
que nous appelions gravitation

, Newton l’appelle attraction.
Selon Newton

, les planètes tendent vers le foleil

&

pefem
les unes vers les autres

, comme le foleil vers elles. VII.
871 .a. La gravitation d’une planete vers une autre, efl en
raifon direCIe de la quantité de matière qui fe trouve dan»
celle-ci, & en raifon inverfe du quarré de la diftance des
deux planètes. Toutes les parties de la matière ont cette pro-
priété les unes par rapport aux autres. Voye{ Attraction&
GRAVITÉ. I. Réflexionsphilofophiquesfur lefyflême delà gravita•*

don univerfelle. La gravitation des planètes vers le foleil
, &

celle des fatellites vers leurs planètes principales , font des faits

qu’on doit regarder comme démontrés. Preuves qui démon-
trent la gravitation des planètes principales vers leurs fatellitess

L’aCIion n’eff pas moins réciproque entre les planètes pre-
mières. Dérangemens que jupiter caufe à faturne. Ibid. F
Si les fatellites agiffent fur les planètes principales

, & ceN
les-ci les unes fur les autres , elles agiffent donc auffi fur le fo-
leil , c’efl une conféquence naturelle. Moyen de décider cette
queflion. De la gravitation

, confidérée dans les corps terreR
très ou fublunaires. Plus nous généraliferons la gravitation 8
plus fes effets nous paroîtront variés , & plus nous la trouve-
rons obfcure , & en quelque maniéré informe dans les phéno-
mènes que nous lui attribuons. Les effets de cette force, n’ont pu
fe réduire jufqu’ici à aucune des loix connues delà méchanique;

IL Loi générale de la gravitation. Ibid. 872. a. III. Maniéré
de

,

trouver la gravitation Jun corps vers un autre

.

Newton a
donné pour cela une méthode

,
qui a été enfuite commentée

par différens auteurs. Méthode de trouver l’atfraélion qu’un
foiide

,
peu différent d’une fphere

, elliptique ou non , fphé»
'

roïde ou non , exerce fur un point placé , foit au-dedans a
foit au-dehors de lui : ouvrage à confulter fur cette méthode»
Quand un corpufcule efl: au-dehors d’une furface fphérique&
très-près de cette furface , l’attraéfion que cette furface exercë
fur ce corpufcule , efl: à peu-près double de celle qu’ellë
exerce , fi le corpufcule efl: placé fur la furface même. Ibid. F
IV. Ufage du fyflêtr° le gravitation

,
pour trouver les maffes de®,

planètes. Ibid. 873
Gravitation univerfelle. Suppl. IV. 322. b. Attention que

mérite le fyflême de la gravitation. XII. 337. é. Découvertes
de M. Newton fur la gravitation. XL 123. b. &e. XVII.
631. E Des lois de la gravitation de l’air. L 229. b. Le

m .

». .«.u k
VL

k
:

\ '‘AæV
'

Ü



Y

Port des aires -parcourues avec lesitems employés à ïes'pa^

Courlv regardé comme un des effets de la gravitation. 53©.

ü Force contraire à la gravitation ,
que Newton appelle vis

nmlkns. IX. 313- h - RéPonfe à une obje^on des cartéfiens

contrée la gravitation des planètes vers le ioleii. ALi. 707. A

Problème des trois corps fur la gravitation des planètes. XIII.

402. a. La gravitation universelle alléguée en preuve de l’in-

fluence des affres fur la terre. VIII. 733. a. Celle de la

terre vers le foleil 8c vers la lune
,
regardée comme une

caufe des vents. XVII. 19. a. — Voye^ Gravite ,
Pesan-

teur, Attraction,
GRAVITÉ. ( Phyfiq, & Méchan. )

Différences entre la

gravité Sc la pefanteur. La gravité eft une propriété uni-

verfelle de la matière. Voyei aux mots Accélération Sc Def-

vente , les explications que les péripatéticiens , les épicuriens

8c les gaffendiftes donnent de la gravite. VII. 873^,0.^ Ex-

plication de Defcartes. Objections qui renverfentfon fyfteme.

Ibid. b. M. Varignon a fait un fyffême fur la pefanteur ,

dont on peut voir le précis dans foa éloge
,
par M. de

Fontenelle. M. le Sage, de Geneve, a préfenté à l’académie

un écrit qui contient un fyffême ingénieux .fur cette ma-

tière : mais ce fyffeme n’eft pas encore publie. I oye
\[

Pe-

santeur. Quand on dit que les corps graves tendent vers

le centre de la terre , on n’entend pas cela rigoureufement.

Il faut diftinguer deux fortes de gravités ; la gravité pri-

mitive ,
8c la gravité altérée par la force centrifuge qui

vient de la rotation de la terre 8c des corps quelle en-

traîne. La gravité n’étant pas contaminent dirigée vers le

centre de la terre ,
c’eft une preuve indireéte en faveur

du fyffême de Newton. Preuves de lu gravité univerfelle :

démonftration des forces centrales 8c en particulier de la

force centripète. Ibid. 874’ a ' En comparant la foi ce cen-

tripète des planètes avec la force de gravité des corps

fur la terre ,
on trouvera quelles font parfaitement fem-

biables. Pour rendre cette vérité fenfible ,
l’auteur examine

-ce qui fe paffe dans le mouvement de la lune qui eft la

planète la plus voiftne de la terre ,
8c montre que la force

centripète de la lune eft la meme que la .foi ce de la gia-

vité ,
c’eft-à-dire

,
procédé du même principe. Ibid. b. Par

•conféquent la lune pefe vers la terre ,
8c réciproquement

celle- ci pefe vêts la lune. On peut appliquer le même rat-

ionnement aux autres planètes. Il ne refte plusqu à favoir

tmelle eft la caufe de cette gravité univerfelle. Garke

marie que la gravité eft une force générale que Dieu a

imprimée à la matière, Sc qu’il y conferve par quelque

caufe efficiente qui en pénétré ia fubftance. s Gravelande

prétend que la caufe de la gravite eft absolument incon-

nue
, & que nous ne devons la regarder que comme une

loi de la nature
,

qui ne dépend en aucune façon de que.-

que loi ou caufe l’econde. Réflexions fur lefquelles il ap-

puie fa propofition. Ibid. 875. a. M. Cotes regarde -la gra-

vité comme une qualité première des corps, aui.i eüentielle

que l’étendue, la mobilité, &c. Newton, pour nous faite

entendre qu’il ne regarde point la gravité comme eüentielle

aux corps ,
nçus -donne fon opinion fur la caufe, Sc il prend

le parti de la propofer par forme de queftion ,
comme n e-

-tant point encore content de tout ce qu’on en a aécouvert

par les expériences. L’auteur ajoute ici cette queftion dans

les proores termes dont Newton s’eft fervi. Ibid. b. Cepen-

dant ,
fi on examine d’autres endroits de fes ouvrages ,

on

eft tenté de croire que cette explication générale qu’il donne,

n’étoit deûinée qu’à raffûter quelques perfonnes que 1 attrac-

tion avoit révoltées. Car ce philolophe, en avouant que a

pefanteur pourroit être produite par 1 impulfion, ajoute qu elle

pourroit auiu être produite par quelque autre caufe. Il n et

pas même fort éloigné de regarder la gravite comme un pre-

mier principe ,
comme une loi primordiale de la nature.

Voyez for cette derniere opinion les mots Attraction 8c Gra-

vitation. On diftingue en mêchanique la gravité en abfo-

lue 8c relative. Les loix de la gravité abfolue fe trouvent

aux articles Accélération & Descente. Sur la gravité

relative , voye

z

Résistance ,
Frottement ;

fur les loix

jg gravité relative, voye^ Plan incline, Descente,

.Fluide, Résistance, &c. Ibid. $76. a. Moyen de trou-

ver le rapport de la force centrifuge des corps terreitres

à la gravité. Ibid. b.

Gravité. Attraélion de gravite. I. 847. b. Rapports de

la force de .gravité avec la force attrattive. 851. A Centre

de gravité. II. 824. A Diamètre de gravite , Ibid. 8c LV

«42 a. Différence entre gravité ,
poids 8c pekmeur. XII.

A48. a. 849. b. Plan de gravité. IL 824. b. XII. 695. a

De l’ouvrage du P. Frift fur la gravite. Suppl. IV. 534. a
»
A

Gravité. Dans Hhydrolatique on divife la gravite en ab-

folue 8c fpérifique. Pour les loix de la gravite fpecifique,

Fbye? Balance hydrostatique.
Gravité, (

Morale )
réflexions for ce caractère. XVI .

799. a
,

b. Voyez GRAVE.
Gravité.

( Mujîq. ) D’ou dépend la gravité des *ons uans

les corps fouores, VH, 87$. A

tïHAVllTS , ( Henri ) imprimeur. VIII. 627. d.

GRAUN , obfervations fur deux duo de ce muftçien. Suppl.

IL 744. b.

GRAVOIR , outil de charron
, fon ufage. VIL 876. b.

Gravoir, (
Lunetier

) infiniment avec lequel le lunetier

trace dans la châffe de la lunette la rainure 011 fe place le verrez

8c qui le retient. Defcription 8c ufage. VII. 876. b.

GRAVOT, (
Jean )

Suppl. III. 702.- b.

GRAVURE, les anciens ï'^pdloient glyptvgraphh. VIL
723. a, A Ouvrage de M. Mariette fur Phiftoire delà gra-

vure : antiquité de cet art. V. 999. b. De l’état de la gra-

vure fous les empereurs romains. X. 254. a
, b. Analyfe

de l’ouvrage de Jean Evelyn for la gravure en cuivre.

XV. 696. a. Des empreintes de gravure. V. 395. a
,

b .

GRAVURE ;
( Beaux arts ) cet art , au mot EJlampe

,
n’a

été regardé que du côté de fes produirions. On entre ici

dans le détail des opérations néceffaires pour produire les
;

ouvrages auxquels il eft deftiné. Etymologie du mot graf-

vure. En quoi confifte l’aétion de graver. La différence des

matières & celle des outils 8c des procédés qu’on emploie ,

diftinguent les différentes efpeces de gravures. De La gra-

vure en cuivre. Détails des opérations de cet art tirés d’un

ouvrage d’Abraham Boffe ,
enrichi par les lumières de M.

Cochin lé fils. Choix du cuivre fur lequel on doit opérer.

VII. 877. a. Préparation qui lui eft nèceffaire pour l’ufage

auquel on le deftine. Ibid. b. Comment on parvient à s’af-

furer que la planche eft parfaitement polie. De la gravure

à l’eau-forte. Deux efpeces de vernis , on nomme l’un ver-

nis dur
,
8c l’autre vernis mou. Compofition du premier, tel

que Boffe le donne. Ibid. 878. a. Compofition de celui

dont Callot fe fervoit ,
appellé vulgairement vernis de Flo-

rence. Maniéré d’appliquer ce vernis dur fur la planche de
cuivre. Comment on le noircit enfuite. Ibid. b. Moyen de

fécher , de cuire & durcir le vernis à l’aide du feu. Com-
pofition du vernis mou, foivant Boffe. Ibid. 878. a. Autre

maniéré de lecompofer, qui paroît à l’auteur une des meil-

leures, après avoir éprouvé toutes les autres. Quelque^,

obfervations relatives aux différens procédés qu’on emploie

pour la compofition du vernis. Maniéré d’appliquer ce ver-

nis for la planche ,
8c de le noircir, Ibid. A Détails fur les

différentes maniérés de calquer les deffeins fur le vernis.

Ibid. 880. a. Maniéré de placer le tableau original pour en

avoir la réflexion dans un miroir , à moins qu’on ne veuille

fe fervir ftmplement de la contr’épreuve. Lorfqu’on veut

diminuer ou augmenter la proportion des objets, il faut fe

fervir des opérations indiquées aux mots Graticuler ou Ré-

duire. Idée générale de l’opération à laquelle on veut par-

venir en gravant à l’eau-forte. Inftruinens dont on fe fert,

pointes 8c échoppes. Maniéré de faire les pointes
,
de les

monter ,
8c de les aiguifer. Ibid. A Différence entre les-

pointes Scies échopes. Obfervations néceffaires pour con-

server le vernis. Maniéré de travailler avec les pointes.

Place convenable que Panifie doit c-hoifir. Opération de

graver. Ibid. 893. a. Premiers effais qui forent faits de la

gravure à Peau-forte. Ses progrès. Abus où l’on eft enfuite

tombé dans l’exercice de cet an. Ibid. b. Expofition de quel-

ques-unes des réglés 6pxc noius a tranfmifes fur la

maniéré de graver. Ibid. 822. a. Principales claffes des ou-

vrages de caraéleres différens auxquels la gravure s’emploie.

Ibid. b. Obfervations fur la maniéré de graver les fujets

d’hiftoire ; les portraits; les payfages. Ibid. 883. a. Suite

des préceptes de Boffe. Ibid. b. Autres détails fur le mé-

chanifme de la gravure à l’eau-forte. Ibid. 884. a. Prépara-

tifs néceffaires avant de livrer la planche à l’eau-forte,

Ibid. b. Eau-forte dont on doit fe fervir pour faire mordre

les planches vernies au vernis dur. Ibid. 88 1

). a. Ancienne-

maniéré d’employer cette eau-forte. Maniéré dont M. le

Clerc a cherché à ftmplifier cette opération. Recherche que

l’auteur a faite d’un nouveau moyen. Ibid. b. Defcriprioa

d’une machine qui tout-aTa-fois ménagé le tems de 1 ar-

tifte ,
8c le met à l’abri du danger qu’on peut courir par

l’évaporation de l’eau-forte. Ibid. 886. à. Suite des piecep-

tes for la maniéré de fe fervir de 1 eau-forte. Divetfes ob-

fervations fur les effets de cette liqueur. Ibid. A DeinLres

opérations de l’artifte. De la maniéré de faire mordre les

planches au vernis mou. Eau-forte qu’il faut employer ,

appellée eau de départ. Ibid. 887. a. Autre efpece^ ci eau-

forte plus facile à gouverner. Maniéré d’employer l’eau de

départ. Ibid. b.
.

De la gravure au burin. Exercices de deffein auxquels ms

graveurs doivent for-tout s’appliquer. Juftes bornes de la

liberté que les graveurs peuvent fe donner ,
en ajoutant,

à leurs tableaux une exactitude dans les détails
,

que les
-

peintres fe croient quelquefois en droit de négliger. Il eft

nèceffaire que les graveurs fâchent 1 architecture 8c ia pci-

fpeétive. Choix du cuivre que l’artifte doit employer. Déy

tails fur les outils ,
le choix des meilleurs 8c des plus com-

modes ,
leurs différentes efpeces ,

Ibid, 888. a. la mamere

de les tenir & de s’en fervir. Ibid, b. Maniéré de nettoyer

J*



la taille qui a été faite en coupant le cuivre à l'aide du

burin : cette opération s’appelle ébarber. Moyen dont on

fe fert pdfar juger de l’effet de la taille. Ce qu’on doit

faire
,
lorfque les burins font trempés trop durs. Ohferva-

îions fur les maniérés de graver de Goltzius
,
Muller ,

Lu-

cas-Kiiian & Mellan. Réglés générales fur la gravure en

cuivre ,
& les manières de rendre par cet art les divers

objets qu’on fe propofe. Ibid. 889. a.

Graveur en cuivre , eau-forte & burin. Bruniffoirs des gra-

veurs
,
II. 451. * burins , 467. a. baquets , Suppl. I. 802.

b. chaffis
,

III. 232. b. pointes ,
XII. 877. a

,
b. tailles dans

la gravure
,
voye^ ce inot ,

tailles rentrées : entre-deux. V

.

733. b. hachures , VIII. 19. b. 21. a. retouches
,
XIV. 206.

b. planches fur la gravure en taille douce , contenues dans

le vol. V des planches.

Gravure en bois. ( Hiflorique )
Cette gravure effort

ancienne à la Chine & aux Indes. Comment les Chinois

gravoient leurs cara&eres. Premiers graveurs en bois que

nous avons eus en Europe. Ils étoient appellés tailleurs en

bois
,
& diftingués en deux claffes ,

celle des vieux ou pe-

tits maîtres
,

&c. & celle des grands maîtres : énumération

des principaux de cette fécondé claffe. Etat de la gravure

en bois dans les quinzième 6c feizieme fiecles. Graveurs

les plus diftingués de ces tems. VII. 890. a.

De l’art. La gravure en bois devient très-difficile lorf-

qu’on a des objets délicats à exécuter. Une planche qui

n’a occupé un graveur en cuivre que quatre à cinq jours

,

pourra occuper un graveur en bois un mois entier. Pour

le prouver ,
l’auteur entre ici dans le détail d’une opéra-

tion très-fnnple dans la gravure en cuivre , & qui dans la

gravure en bois devient très-laborieufe & très-compliquée.

Détails fur les outils , le choix des meilleurs , les moyens
de fe les procurer

, & leurs différens ufages. Ibid. b. & fuiv.

Directions fur le choix des bois les plus propres à la gra-

vure. Principes à obferver dans les diverfes opérations du

graveur : manœuvres auxquelles il faut s’exercer
,
avant

que de paffer à des fujets. Ibid. 892. a
,

b. Détails fur l’art de

vuider folidement 6c proprement la gravure. Ibid. 893. a.

Moyen de remédier aux echapades , & lorfqu’d y a quel-

que trait ou taille brifée ou éclatée. Ibid. b. Directions fur la

maniéré de faire les pafïes-par-tout. Maniéré de faire des

épreuves de fon ouvrage fans avoir recours à l’imprimeur.

De l’art de retoucher. Impreffion. Ibid. 894. a. Supplément

qui renferme ce que M. Papillon a découvert 6c ce qui

lui appartient en propre dans l’art de graver en bois. La
première de fes découvertes efi relative à la maniéré de

creufer & de préparer le bois pour graver des lointains

ou parties éclairées , & de gratter les tailles déjà gravées

,

pour les rendre plus fortes 5e les faire ombrer davantage.

Ibid. b. La fécondé eft relative à la maniéré de retoucher

proprement. Ibid. 895. b. La troifieme concerne la méthode
d’imprimer les endroits creux. Ibid. 896, b.

Gravure en bois

,

gouges, VII. 732. a. grattoirs à creufer

8c à ombrer
,
VII. 864. b. contre-tailles 6c triples-tailles

dans cette gravure. IV. 142. a. Voye

1

auffi l’article Tail-
les. Opération appellée coupe. 347. b. Opération de creu-

ler, 459. b. de dégager, 751. a. taillé ou gravé en dé-

pouilles. 1098.17, b. errata', ente-tailles. V. 733. b. Ouvrage
fait à taille d’épargne. 101 1. errata. Retouches. XIV. 206.

b. Voye^ les planches , vol. V.
Gravure en creux Jur Le bois & de dépouille. L’on a par le

moyen de cette gravure des empreintes de relief en pâte
,

terre ou fable préparés, beurre, cire, carton
, &c. des

fceaux
,
des cachets , des armoiries de cloche à cire perdue 3

des figures pour la pâtifferie, les defferts , les fucreries, &c.

Deux fortes de gravures en creux 3 l’une en gouttière, exé-

cutée avec des outils tranchans
,
l’autre plus parfaite

,
tra-

vaillée à la gouge plus ou moins courbe : détails fur celle-

ci. VII. 896. a. Bois à choifir pour les gravures de dépouille.

En quoi confifte la manœuvre principale de cette gravure.

Direélions fur la maniéré de l’exécuter. Gravure en bois

d’une forte taille. Gravure en bois matte & de relief. Ibid.

897. a. Sur la gravure en dépouille
,

voye
3;

Suppl. IL
703. a.

Gravure en bois
,
de çamayeu , ou de clair-obfcur

, de
relief, à tailles d’épargne & à rentrées , ou à plufieurs

planches ,
formant autant de teintes par dégradation fur

l’eftampe. Antiquité du camayeu. Origine de la gravure en
camayeu. Tems auquel parurent les premières eitampes en
ce genre. Artiftes qui ont donné de ces eftampes d’un goût
gothique. Artiftes qui ont gravé à deux planches ou ren-

trées. Les Italiens s’appliquèrent auffi à ce genre après les

Allemands. Maniéré dont Hugo da Carpi gravoit des eftam-

pes qui paroiftoient comme lavées de clair-obfcur. Paffages

fur ce fujet tirés de Félibien &d’Abraham Boffe. Defcription

des procédés que fuivoit Hugo da Carpi, félon M. Papillon.

VIL 897. b. Combien Raphaël fit cas de ce fecret. Suite de
Fhiftoire de la gravure en camayeu. Divers artiftes qui s’y

0nt diftingués. De la manœuvre de l’art : explication de celle

Jw* h

dé Hugo da Carpi
, tirée du livre de Bofte. Ibid. 898. a. Le

difeours de cet auteur étant louche en plufieurs endroits,

on trouvera ici une defcription plus précife & plus claire

de la maniéré de graver en eamayem Ibid. b. Inftruéüons fur

les couleurs qu’on doit employer. Ibid. 899.17.

Gravure en couleurs , à l’imitation de la peinture. Invention
de cet art par Jacques-Chriftophe le Blon de Francfort,
entre les années 1720 & 1730. Cet art tranfporté d’An-
gleterre en France par fon inventeur. Traité du coloris par
le Blon

,
dans lequel il établit en principes l’harmonie du

coloris
,
& entreprend de la réduire en pratique méehani-

que par des réglés sûres & faciles. VII. 859. a. Inftruéfions

préliminaires dans lefquelles il jette les fondemens de fon
art. Trois couleurs, félon lui, donnent par leur mélange
autant de teintes qu’il en puiile naître de la palette du plus

habile peintre. Chacune de ces couleurs fera diftribuée par
le fecours d’une planche particulière 3 ainfi trois planches
font néceffaires pour imprimer une eftampe à l’imitation de
la peinture. Préparation des planches: Moyen sûr pour cal-

quer fur la planche grainée. Ibid. b. Gravure des planches.

De l’intention des trois planches. Ibid. 900. a. Moyen d’é-

tablir l’enfemble. Les détails qui fe trouvent jufqu’ici indi-

quent la maniéré dont furent conduits les premiers ouvra-
ges dans ce genre qu’on vit en Angleterre. L’inventeur a
enfuite enfeigné une façon plus expéditive dtfht il s’eft fervî

à Londres & à Paris
3 mais il ne s’en fervoit que malgré lui,

parce qu’elle eft moins triomphante pour le fyftême des trois

couleurs primitives. Détails fur cette maniéré plus prompte
d’opérer , dans laquelle on ‘fait ufage de quatre planches.

Ibid. b. Des cas particuliers qui peuvent exiger une cin-

quième planche. De Fimpreffion. Ibid. 901. a. Des couleurs.

Du blanc. Du noir. Du bleu. Du jaune. Du rouge. Ibid. b.

Gravure en maniéré noire. Ce genre eft affez généralement
connu des étrangers fous le nom de merya-tinia. On prétend
que le premier qui ait travaillé en maniéré noire

, eft un
prince Rupert. Les opérations en font plus promptes, & les

effets plus moelleux que ceux de la gravure à l’eau-forte ou
au burin. Préparation des planches. De la grainure. VIL 902.
a. De la façon de graver fur la grainure. Ibid. b. De Fimpref-
fton. Cette gravure ne tire pas un grand nombre d’épreu-
ves, 6c s’ufe promptement. Tous les fujets ne font pas éga-
lement propres à ce genre. Quels font ceux qui y réuffiflent

le mieux. Beautés & défauts de cette gravure. On recherche
depuis quelque tems en France les operations de la maniéré
noire avec plus de foin qu’autrefois

,
dans l’intention de les

joindre aux opérations de la gravure en trois couleurs. Ibid,

904. a.

Gravure en maniéré noire
, appellée mezzo-tinto. X. 484, a.

.

Inftrument nommé berceau à l’ufage de ce genre de gra-
vure. IL 206. b. Voyez les planch. V. Volume.

Gravure en taille douce pour imprimer en couleurs. Avantages
particuliers à cet art pour l’anatomie & la géographie. VIL
904. a. Ouvrage à confulter, dans lequel on voit quelques-
uin des modèles que cet art a produits. En quoi confifte tout
le fecret de Fart. Ibid. b.

Gravure en lettres , en géographie
, Sc en muftque. Vol.

V. des planch.

Gravure en médailles & cachets. Vol. V. des planch. De
la gravure en cachet chez les anciens

, & particuliérement
chez les Grecs. Suppl. III. 253. b. 238. b.

Gravure fur le cryftal & le verre , voyeç VERRERIE & Verre,
Gravure jur métaux

,
voyeç MONNOYAGE, MONNOIE.

Gravure Jur pierres fines , voye^_ PlERRES GRAVÉES.
Gravure de caraEleres d’imprimerie. Defcription du poinçon

fur lequel fe fait cette gravure. VII. 903. b. Voye£ Poinçons
DE FONDERIE & CARACTERE.

Gravure dans le fommier d’orgue. VII. 903, b

,

GRAY
, ( Géogr. )

Diverfes obfervations hiftoriques fut

la ville de ce nom. Suppl. III. 234. a.

GRAZZINI
, (

Antoine-François ) fondateur de l’académie

de la Crulca. Suppl. I. 89. b.

GREBE, ( Ornithol.) Defcription de cet oifeau aquatique;

VII. 903. b. Ufages auxquels on emploie fa peau. Lieux d’où
on tire les grebes. Ibid. 904. a.

Grebe huppé. Vol. VL des planch. Régné animal, ph 48»
Grebe huppé de Catalogne. Suppl. II. 110. b.

GREBENSTEIN, [Géogr.) petite ville d’Allemagne dans
le cercle du Haut Rhin. Bailliage dont elle eft le chef-lieu,

Obfervation fur fon tribunal appellé jufiiee pontale. Suppl. III,

234. 17 .

GREC
, ( Gratnm.

)
ou langue grecque ou grec ancien. Cette

langue s’eft confervée plus long-tems qu’aucune autre. Elle

a cependant été altérée peu-à-peu ,
depuis que le fiege de

l’empire Romain eut été transféré à Conftannnople. Varié-
tés dans les mots 6c les inflexions de cette langue. Avan-
tages qu’elle en tire. Les noms propres ftgnifxent fouvent
quelque chofe. Le grec eft la langue d’une nation polie qui
avoir du goût pour ies arts & pour les feiences

,
qu’elle avai£

cultivés avec fuccès. VIL 904. a.

KKKKKkhkkk
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Grec. i°. Des lettres grecques : leur origine. IX. 4O9. a

,
b.

Obfervation fur l’alphabet grec. I. 295. b

.

Cara&eres grecs.

IL 646. b. Vol. des planch. article CaraEtere
,

pi. 7. Chiffres

grecs. IL 647. b. Comparaifon des lettres grecques avec les

caraéi'eres famaritains Sc les caraéferes hébreux. VIII. 77. a.

2°. Des déclinaîfons & conjugaifons. Cas dans la langue grecque.

I. 72.2. b. Du nombre de ces cas. IV. 637.—642. Obfer-

vations fur les conjugaifons grecques. III. 88 1. b. Les Grecs

emploient indifféremment le futur de l’indicatif pour l’impé-

ratif, & réciproquement. VIII. 586. b. Comment les cas de

l’infinitif font indiqués en grec. 703. a. Maniéré de trouver

le thème ou le radical d’un verbe grec. XVI. 244. b. 3
0

. Des

accens & de la prononciation. Des accens. I. 65. a. Maniéré

dont nous prononçons le grec. 66. a. De la prononciation

& de l’ufage des accens. V. 624. a. Ouvrage à confulter fur

ce fujet. Ibid. Comment il eft prouvé que les Anglois pro-

noncent mal le grec. 639. c. Réglés qu’a données Denys

d’Halicarnaffe pour le bien prononcer. Ibid. 4
0

. Du caraElere

de cette langue. IX. 262. a. 265. a. Son utilité. Ibid. b. Con-

fidérations fur la langue grecque. Suppl. III. 256. a. Sa dou-

ceur & fa délicateffe , 252. a. plus propre qu’aucune autre à

la poéfie. Suppl. IV. 427. a
,

b. La langue grecque étoit fort

chantante. IV. 690. a. De fon harmonie. Ibid. Son accent

mufical. Suppl. IV. 158. a
,
b. Avantages du grec fur le latin.

V.,638. c. Affinité entre ces deux langues. X. 448. a. Le grec

contient une multitude de mots phéniciens. VIH. 87. b.
3

0
.

De rétude du grec. VI. 91. a. Méthode de MM. Pluche &
Chompré pour l’enfeigner. VIII. 860. b. &c. Des dialeéfes

de la langue grecque. IV. 934. a
,

b. Moyen le plus lumi-

neux de donner aux commençans l’intelligence de cette langue.

X. 448. b.
, , , .

Grec vulgaire ou moderne. Livres qui ont été écrits en cette

langue. Les Grecs naturels parlent leur langue fans la cul-

tiver. Les Turcs ont détruit les monumens de l’ancienne

Grece , & méprifé l’étude du grec. En quoi confifte la

différence entre le grec vulgaire Sc le grec littéral. VIL

904. b.

Grecs, ( Philofophie des) Cet article divifé en trois par-

ties ,
qui traitent de la philofophie fabuleufe des Grecs

,
de

leur philofophie politique ,
& enfin de leur philofophie

feéfaire. VIL 904. b.

I. De la philofophie fabuleufe des Grecs. Ces contrées que

le Gree--Oîg«dlleux traita de barbares ,
étoient policées ,

lorfque la fienne n’étoit habitée que par des fauvages dif-

perfés dans les forêts. Ibid. b. Cécrops , Egyptien ,
fonda la

ville d’Athènes. Cadmus de Phénicie éleva dans Thebes des

autels. Orphée de Thrace prefcrivoit aux Grecs la maniéré

d’honorer les dieux. Le joug de la fuperftition fut le pre-

mier qu’on impofa. De-là les premiers accens de la poéfie

8c de la mufique ;
l’architeélure fort d’entre les herbes

, la

fculpture du fond des carrières , Sc la morale naît. Les pre-

miers légiflateurs de la Grece parlèrent aux fens & à l’ima-

gination , & amuferent les peuples par des cérémonies volup-

tueufes & gaies. A mefure que les phénomènes les plus frap-

pans fe fuccéderent ,
on y attacha l’exiffence des dieux.

L’ufage de ces premiers légiflateurs fut d’envelopper leurs

connoiffances fous les voiles du fymbole & de l’allégorie.

Cependant la fuperftition- n’étouffa point dans ces peuples le

fendaient de la liberté. La mythologie des Grecs eff un

cahos d’idées, Sc non pas un fyftême. Ibid. 903. a. Dans les

tems anciens ,
les légifiateurs'étoient philofophes & poètes.

La vérité cachée fous l’emblème & l’allégorie ne fauroit plus

être développée. Le nom de Prométhée , fils de Japhet

,

eff le premier qui s’offre dans la philofophie fabuleufe

des Grecs. Hifloire de Prométhée. Diverfes interprétations

de cette fable. Ibid. b. Linus fuccéda à Prométhée : il fut

théologien ,
philofophe

,
poète & muficien. Ses diverfes inven-

tions. Orphée fut difcipie de Linus. Sa célébrité. Ariftote &
Cicéron prétendent qu’il n’y a jamais eu d’Orphée. Hifloire

de ce légiûateur. Ibid. 906. a. Ses différentes inftitutions dans

la Grece. Empire étonnant que cet homme extraordinaire

exerçoit fur les efprits. Effets merveilleux attribués à fon élo-

quence & à fon chant, Ibid. b. Doélrine Sc philofophie d’Or-

phée. Diverfes réflexions fur la fable de fa defcente aux

enfers. Merveilles que raconte Ovide fur la tête & la lyre

d’Orphée. Ibid. 907. a. Les ouvrages qui nous relient fous le

nom de ce philofophe, & ceux qui parurent au^ commen-

cement de l’ere chrétienne ,
au milieu de la diffenfion des

•chrétiens, des Juifs, Sc des philofophes païens, font tous

fuppofés. Mufée fut difcipie d’Orphée ; il eut les mêmes talens

& Sa même philofophie ,
& il obtint les même honneurs.

Détails fur fes inventions & fes ouvrages. Thamyris fuccéda

à Mufée Amphion contemporain de Thamyris.... De Me-
' lampe. Du poète Hefiode ,

fucceffeur de Melàmpe , & con-

temporain d’Homere. Analyfe de fa théogonie. Ibid. b. Com-

mentaire de cet ouvrage. Explication que les chÿmiftes ont

donnée de la fable de Saturne rapportée Hans la théogonie.

On cite encore parmi les théogoniftes ,
Epimenkie Sc Homere.

Obfêrvations fur Homere.

GRE
IL Philofophiepolitique des Grecs. Néceffité desîoix pour adou*

cir le caraétere féroce d’une nation qui commence à fe former,

en fociété. Des meurtres
,
des rapts

,
des adultéré?; des incefi

tes , des parricides ; c’eft ce que nous offre l’hifloire des pre-

miers tems policés de ia Grece , lorfque Zaleucus parut. Par-

ticularités fur ce légiilateur. Détails de quelques faits qui

montrent combien on exigeoit de refpeél pour les loix
, &

quel danger on trouvoit à en abandonner l’examen aux par-

ticuliers. Charondas de Catane. Triptolême. Dracon. Solon.

Divers légiflateurs qui 'perfectionnèrent l'ouvrage de Solon.

Lycurgue : il n’écrivit point fes loix. Les fouverains purent

les modifier félon ies circonffances. Ibid. b. Rhadamante.

Minos. Les fages de la Grece fuccéderent aux légiflateurs.

Hiftoriette de ce qui leur mérita le titre de fages. On eff d’ac-

cord fur le nombre ,
mais on varie fur les perfonnages. Dé-

tails fur chacun d’eux. Myfon. Thaïes ; l’abrégé de fa vie

fe trouvera à l’article Ionienne (^Philofophie) Solon: hiffoire

de ce légiilateur. Ibid. 909. a. En quoi conffffe fa philofophie

pratique. Chilon de Lacédémone. Pittacus. Ibid. b. Lias de

Prienne. Cléobule de Linde. Périandre. Examen de cette

queffion
;
pourquoi la plupart des fages de la Grece ont laiffé

un fi grand nom ,
après avoir fait de fi petites chofes.

III. De la phïlojophie J'eElaire des Grecs. Coup - d’œil fous

lequel il faut maintenant confidérer les Grecs, fur-tout dans

Athènes. De quelque côté qu’on jette les yeux dans la Grece,

on y rencontre l’empreinte du génie
,

le vice avec la vertu ,

la fageffe avec la folie ,
la molleffe avec le courage ; mais

n’y cherchez pas l’innocence. On peut regarder l’école

Ionieiine & l’école de Samos , comme les tiges principa-

les de cet arbre immenfe , dont les rameaux s’étendant

d’âge en âge, Sc de contrées en contrées, couvrirent fuc-

ceffivement toute la furface de la terre. De la feéfe Ionique.

Philofophie de Thaïes fon fondateur. Ses fucceff'eurs. Voye£
Ionienne (

Philofophie ). La feéfe Ionique donna naiffance

au focratifme & au péripatétifme. Du focratifme. Diverfes

feéies nées du focratifme : voyeç Socratisme. Ibid. 910. b.

Du cyrénaïfme. Du mégarifme. De la feéfe éliaque Sc èrétria-

que. Du platonifme :
quelles furent les trois académies. Du cy-

nifme. Du ftoïcifme. Du péripatétifme. De la feéfe famienne

ou du pythagorifme. De la feéfe éléatique. Ibid. 91 1. a. De
l’héracliiifme. De l’épicuréifme. Du pyrrhonifme ou feepti-

cifme. Une obfervation qui fe préfente à l’afpeét de ce ta-

bleau ,
c’eft qu’après avoir beaucoup étudié

,
difputé

,
les phi-

lofophes de la Grece finiffent par fe jetter dans le pyrrho-

nifme. Des progrès de la philofophie des Grecs hors de leurs

contrées. Citation d’un endroit de Plutarque
,

qui montre

combien Alexandre étoit fupérieur en politique à fon pré-

cepteur, qui fait affez l’éloge de la faine philofophie
,
Sc qui

peut fervir de leçon aux rois. Ibid. b.

Grecs
, ( Philofophie des

)
Faute à corriger dans cet article

de l’Encyclopédie. Suppl. III. 233. a.

Grecs. Quel étoit leur nom dans leur propre langue. VIII.

104 b. Coutumes des Grecs par rapport aux enfans : le

mariage Sc les familles nombreufes en honneur parmi eux.

V. 636. b. La politique des Grecs ne connoiffoit rien de

ft puilfant que la vertu. XVII. 839. b. L’hofpitalite prati-

quée parmi eux. VIII. 313. a. Des magiftrats dans les ré-

publiques grecques. IX. 836. b. De la police des Grecs.

XII. 903. a. 906. b. Des impôts. XVII. 866. b. De la mi-

lice des Grecs. Suppl. III. 931. b. &c. Comment ils formoient

leurs marches. 846. a , b. Des officiers qui avoient le com-

mandement des armées. XI. 424. a, b. Hiffoire de l’art de

l’équitation chez les Grecs. V. 886. b. De leur cavalerie.

920. b. Comment ils diftinguoient leurs années. I. 390. a.

VIII. 207. a. XVI. 773. a
,

b. Mois des Grecs. X. 621.

b. Leurs néoménies. XL 93. b. L'eur maniéré de calculer.

VIII. 330. a. Leurs monnoies. X. 649. a
,

b. Du commerce

de ces peuples. III. 692. a. De leur philofophie: les Grecs

ont été les premiers philofophes. IL 69. a. De leur reli-

gion. XIV. 83. a
,

b. &c. Jeûnes anciennement pratiqués

parmi eux. VIII. 342. b. Les plus anciens Grecs s aone-

noient de la chair d’animaux dans leur nourriture 6c leurs

facrifices. XI. 663. a. Détails fur les cérémonies de leurs

funérailles. VIL 368. b. Jours heureux & malheureux dans

leur opinion. VIII. 891. b. 892. a.

Grecs
, ( Hift. anc. & Litt. )

On ne ceffera d’admirer les

talens Sc le génie de cette nation ,
tant que le goût des arts

& des fciences ffibfiffera dans le monde. Il n’eft pas per-

mis d’ignorer l’hiftoire générale de ce peuple célébré; elle

offre de grandes fcenes à l’imagination , de grands fujets

de réflexion à la politique & à la philofophie. L’auteur di-

vife cette hiffoire en cinq âges ,
Sc conftdere les Grecs ,

x°. depuis leur commencement jufqu’à la prife de 1 roie ,

2
0

. depuis cette expédition jufqu’aux viéfoires de Mycale

Sc de Platée
, 3

0
. depuis cette époque jufqu’à la mort d’A-

lexandre
, 4

0
. depuis cette mon jufqu’à la conquête de la

Grece par les Romains, 3
0

. depuis cette époque jufqu’au

régné d’Augufte. VIL 912. a. .

Premier âge de la Grece. Recherches de M. Freret fftr
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les teins auxquels les colonies Ce font établies dans la Gicce.

Observations fur le nom de Pélafges que portoient les pre-

miers Grecs. Il paroît que prefque tous les. peuples de 1 A-

fie mineure for.moient dans l’origine une même nation avec

les Pélafges. VIL 912. a. Deux partis célébrés qui agitèrent

long-rems la Grece, défignés fous les noms d’Héraclides &
de Ipélopides. Caufes de la guerre de Troie. Pourquoi ce

premier âge eft appellé le tems héroïque. Ibid, b.

Second âge de la Grece. Révolutions que la Grece éprouva

au retour de la fameufe expédition de Troie. La liberté

établie dans tons les états de la Grece. Ligue des Amphic-

îions. Inftitu fions deftinéés à ferrer le lien de
^

1 union des

républiques grecques. Efpece de médiation qu exerçoit La-

cédémone dans toutes les diiîenfions domeftiquesdela Grece.

VII. 912. b. Par là cette république acquit une fupériorité

d’autant plus marquée
,
que les autres étoient continuelle-

ment obligées de recourir à fa protection. Ce fut la vertu des

Spartiates qui leur procura cette forte de prééminence. Athènes

après Sparte tenoit dans la confédération le premier rang.

Caraèfere diftin&if de cette république. Entreprife de Da-

rius fur la Grece. Bataille de Marathon. Projets de Darius

continués par Xerc’ès. Ibid. 913. a. Glorieufes vi&oires des

Grecs. Ce fécond âge eft remarquable par l’exfinétion de la

plupart des royaumes qui divtfoient la Grece, par fes grands

capitaines qui l’illuftrerent, les colonies qu’elle envoya foit

en Afie
,
foit en Europe , & les fept fages dont la mémoire

s’eft confervée. Ibid. b.

Troifieme âge de la Grece. Funefte jaloufie qui s eleva en-

tre les républiques de Lacédémone 8c d’Athenes, Conduite

©rgueiileufe que tinrent les Athéniens depuis la bataille

de Platée ,
pendant plus de cinquante ans. Guerre du Pé-

loponefe
,

quelles en furent les fuites. Auteurs qui en ont

immortalité le fouvenir. VII. 913. b. Effets ambitieux des

Thébains , afpirant à la domination. Exploits d’Epaminon-

das. On vit alors la Grece partagée en trois puiffances
;
mais

une quatrième les mit d’accord. Philippe de Macédoine ,

un des profonds politiques 8c des grands rois qui aient été

placés fur le trône , parvint à l’empire de la Grece. VII.

9x4. a. Occafion que lui fournit la guerre facrée. La vic-

toire décifive de Chéronée fur les Athéniens & les Béo-

tiens, couronna fes autres exploits. Premières viéfoires par

lefqueiles Alexandre affermit fa domination dans la Grece.

Ses voyages 8c fes exploits en Afie. C’eft dans ce troifieme

âge de la Grece qu’il faut admirer le nombre incroyable

cle grands hommes qu’elle produifit. Poètes , orateurs , phi-

lofophes ,
hiftoriens qui fleurirent alors. Ibid. b.

Quatrième âge de la Grece. Les principaux royaumes qui

fe formèrent des débris de la fortune d’Alexandre , au

nombre de douze ou treize
,
fe réduifirent enfin à trois ;

l’Egypte, la Syrie 8c la Macédoine, qui fubfifterent juf-

qu’à la conquête des Romains. Etat des Grecs au milieu

de ces troubles. Naiffance de la république des Achéens.

Inutiles efforts d’Aratus pour réunir en un corps de répu-

blique tout le Péloponefe. VII. 915. a. Philippe II, roi de

Macédoine , appellé par les Achéens contre les Etoliens.

Guerre des alliés. Les Romains appellés contre Philippe.

Etat de fplendeur 8c de puiffance où Rome fe trouvoit

alors. Viéloire des Romains fur Philippe 8c fur Perfée fon

fils, qui mirent fin au royaume de Macédoine. Politique

employée par Rome pour tenir les Grecs dans l’impuif-

fance de fe ^réunir. Antiochus ,
roi de Syrie

, engagé par

les Etoliens à prendre les armes contre la république. Dé-
faite de ce prince qui lui fit perdre l’Afie mineure, &
ne fit qu’affervir davantage les Grecs à la puiffance des

Romains. Habileté de la conduite de ces derniers après la

défaite d’Ântiochus. Ibid. b. Etat d’aviliffement où les Athé-

niens paroiffoient alors. Guerres & viéloires des Romains fur

les Achéens. Pillage 8e deftruélion de Corinthe. La Grece
devenue dès-lors province romaine, l’an de Rome 608.

Héros que la Grece fit éclorre durant ce quatrième âge.

Philofophes célébrés. VII. 916. a. Poètes diftingués. Autres
gens de lettres. Ibid. b.

Cinquième âge de la Grece. Sa durée fut de cent - feize

ans.. La douceur du gouvernement des Romains retint la

Grece fous leur dépendance
,
jufqu’au régné de Mithridate

,

qui fit fentir à l’univers qu’il étoit ennemi de Rome, 8c

qu’il le feroit toujours. Succès, de ce prince fur les premiers
généraux Romains. Ravages que Sy11 a exerça dans la Grece,
ik. particuliérement dans Athènes. La mort de Mithridate

rendit la Grece aux Romains
, fans qu’elle ait effuyé de

nouvelles vicifîitudes pendant les diffenfions de Céfar & de
Pompée. Enfin, l’empire du monde étant paffé entre les

mains d’Àugufte ,
il créa trois préteurs pour affurer davan-

tage le repos de la Grece, ou plutôt fa fervitude
,
dont la

durée s’eft perpétuée jufqu’à nos jours. Nations barbares qui

l’ont ravagée fous les fucceffeurs d’Augufte 8c depuis la

-tfanflation du fiege impérial de Rome à JBizance. Etat de la

Grece depuis l’invafion des Turcs dans le quatorzième fie-

- ele„ VII. 9-1 6. b.

GRE 867
t Grecs

,
divers articles fur l’hiftoire des anciens Grecs. Em-

pire des Grecs. V. 582. a. Colonies qu’ils envoyèrent dans

les pays voifms de la Grece. III. 649. a. Epoque du com-

mencement de l’hiftoire de Grece. VIII. 140. b. En quel

tems elle compta le plus de héros. 18 1. b. De l’entreprife

des Perfes contre les Grecs. 222. b. La liberté rendue à la

Grece par les Romains en deux occaftons différentes. VIII.

931, b. Faftes de Fhiftoire grecque. Suppl. IV. 127. - b.

— 141. a.

De la prééminence des Grecs dans les fciences & dans les

ans. Caraéfere de leurs chefs-d’œuvre. IX. 279. b. Les let-

tres & les fciences marchèrent toujours chez eux d’un pas

égal & fe fervirent mutuellement d’appui. 409. b. L’érudi-

tion polie & le profond favoir faifoient le partage des gé-

nies du premier ordre. 410. a. Progrès des beaux-arts par-

mi eux. XL 43 . a ,
b. 44. a. De Farchitefture des Grecs.

IX. 804. a, b. Defcription de leurs maifons. 892. b. Kif-

toire de l’éloquence grecque. XI. 559. b. — 566. b . De la

muftque des Grecs. X. 900. a
,

b. &c. Comment ils culti-

vèrent Fart de la peinture. XII. 253. b. &c. 270. b. &c. De
leurs poètes ,

voye^ ce dernier mot. Articles tirés des Sup-

plémens. Il n’eft point vrai que les beaux arts foient nés chez

les Grecs, Suppl. I. 591. b. 592. a. mais ils ont acquis chez

eux une grande perfeéîion. 592. a. Les Grecs les regardaient

comme des moyens propres à former les mœurs, 8c à ap-

puyer les maximes de la philofophie & de la religion. 593.
a

,
b. Les Grecs ont été regardés univerfellement comme

les arbitres du goût dans les beaux-arts. Suppl. IV. 594. b.

Leur difpofttion naturelle à lapoéfie. 427. a
,

b. Hiftoire de

leur poéfte ,
divifée en quatre périodes. 442.^, b. Leur fu-

périorité dans la peinture. Suppl. I. 382. a. Comment les

artiftes Grecs fe font élevés au beau idéal. Suppl. III. 515.
a. Décadence des arts qui arriva enfuite dans la Grece.

Suppl. I. 593. b. 394. a.

Réflexions fur la prééminence des Grecs dans les fciences 6*

dans les arts. On ne peut s’empêcher de reconnoître ici

combien tant de faits éclatans qui ont illuftré la Grece,

font dignes, font même au - deffus des louanges que leur

ont données les hiftoriens. On ne voit guere de citoyens de

Rome s’élever au-deffus de leur fiecle 8c de leur nation.

Dans la Grece, au contraire
, vous voyez de ces génies

vaftes & créateurs ,
qui s’ouvrent un chemin nouveau

,

& qui pénétrant l’avenir , fe rendent les maîtres des évé-

nemens. La Grece abattue, conferva même une forte d’em-

pire bien honorable fur fes vainqueurs , fes lumières fou-

rnirent l’orgueil des Romains ; 8c leur république craignant

d’abufer des droits de la viéfoire
,

tâchoit par fes bienfaits

de diftinguer la Grece des autres provinces qu’elle avoir

foumifes. Si des fciences nous paffons aux beaux-arts
, nous

verrons que les Grecs n’ont point de rivaux en ce genre.

VIL 917. a. Les grands maîtres y font grands jufques dans

leurs négligences
,
8c leurs fautes même nous inftruifent.

Avantages phyliques des Grecs fur .les autres peuples. La
beauté fut un de leurs appanages. On ne fauroit croire

de combien de précautions pour avoir de beaux enfans
,

ils

aidoient l’influence naturelle de leur heureux climat. Les

exercices auxquels ils étoient accoutumés donnoient à leur

vifageqn air vraiment noble, joint à l’éclat de fanté. Avan-
tages de leur habillement chez les hommes 8c chez les fem-

mes. On fent ainft avec quelle facilité les maîtres de Fart

durent parvenir à rendre la belle nature. Ibid. b. Diverfes

caufes qui ont concouru à la fupériorité de cette nation

dans la pratique des beaux-arts. Soins que prirent les Grecs

pour les augmenter 8c les perpétuer. Hommages qu’ils ren-

daient aux célébrés artiftes. Singulière reconnoiffance que
les Crotoniates ou les Agrigentins témoignèrent à Zeuxis.

Concours que les Grecs établirent entre les artiftes : récom-
penfe accordée à celui qui réuniffoit la pluralité des fuffrages.

Moyen dont on fe fervoit pour mortifier celui qui produifoit le

plus mauvais ouvrage. Ibid. 9 18. b. Ces divers alimens d’émula-

tion étoient peut-être encore fort au-deffousde la confidération

des orateurs ,
des hiftoriens

,
des philofophes

, &c. qui pénétrés

eux-mêmes du mérite des beaux-arts & de celui des artiftes
,

les célébroient de tout leur pouvoir. On ne vit point chez

les Romains, ni la noble émulation qui animoit les Grecs,
ni les produétions fubiimes de ces maîtres de Fart. Ibid. b.

GRECS,
( Hifloire des arts cheç les

) ouvrages dont cet

article fournit l’extrait. Hiftoire abrégée des arts : différées

peuples qui les ont fùcceffivement cultivés. Quels ont été

leurs progrès chez les nations où ils ont régné. Suppl. III. 254.
b. Hiftoire des arts chez les Grecs. Quatre cens ans avant

la guerre de Troie, l’Egypte étoit policée
, 8c pendant ce

tems-là, 8c même jufqu’au tems de Codrus
,
la férociré des

mœurs des Grecs répondoit à la grofiiéreté de leur efprit.

Figures groflieres 8c informes qui leur tenoient lieu de
ftatues dans la religion. Progrès que fit parmi eux la fcuîp-

ture. Ibid. 255. a. De la gravure en cachet chez les anciens.

Caufes des différences de Fart chez les différentes nations.

Influence du climat fur la conftitution des peuples Sc fur



-leur maniéré de penfer. L’élégance des formes proportion-

née à la pureté 8e à la chaleur du climat. Beauté des fem-

mes chez les Grecs. Ibid. b. Gaules phyfiques 8e morales

qui contribuèrent aux progrès de l’art parmi eux. Les Grecs

qui vivoient fous un ciel 8c fous un gouvernement tempé-

rés ,
avoient des idées 8c une langue pittorefques. Leur

langue fe perfectionna fur-tout parmi les colonies fixées dans

l’Afie mineure. Le même pays infpira les poètes, les phi-

lofophes, 8c forma les hiftoriens. Le trône des arts 8c des

Sciences fixé enfuite dans Athènes. Différentes qualités guer-

rières des peuples de la Grece. Effets de la mufique fur les

Arcadiens. Ibid. 256. a. Des monumens que nous ont

laifiés les Grecs , dans les tems où ils jouilfoient de leur

liberté. Moyens par lefquels il feroit facile de reproduire

chez les Grecs modernes l’héroïfme , le génie, les vertus

& les talens. Pourquoi la fculpture 8c enfuite la peinture

ont été perfectionnées ayant l’architeâure. Hiftoire de la

peinture chez les Grecs. Ibid. b. Les meilleurs ffatuaires 8c

les meilleurs peintres de l’école romaine n’ont point de juf-

tes notions du beau idéal. Mais les Grecs s’y font élevés

dans tous les genres. Comment ils acquirent de juftes idées

de la beauté du corps humain. CaraCteres par lefquels ils

diftinguoient les traits propres à chaque divinité. Ibid. 257.
a. Les Grecs étoient periuadés que plus on met de mou-
vement 8c de contorfion dans les traits 8c dans les mufcles,

plus on détruit la nobleffe. Profil du vifage des ftatues grec-

ques. Leurs diffétens caraCteres de beauté. Ibid. b. Ceux
des pieds 8c de la poitrine. Ouvrages à confulter fur Thif-

toire de Part chez les Grecs. Ibid. 258. a. .Déiicateffe,

grâce 8c précifion qu’on remarque dans leurs gravures de

cachets. La religion des Grecs favorable aux progrès de Part.

Divers arts utiles ou d’agrément auxquels ils fe font appli-

qués. Pourquoi, félon l’abbé Rouffier, les Grecs chantoient

jufte, Sc nous, nous chantons faux. Ibid. b.

Grecs modernes. Obfervation fur leur extérieur 8c leur

figure. VIII. 346. a. Erudition cultivée parmi eux depuis

la deftruClion de l’empire d’occident. V. 91 3, 4 , £. Etat

des lettres 8c de la philofophie chez les Grecs
,
depuis le

huitième fiecle jufqu’à la prife de Conftantinople par les

Turcs, VIII. 520. a. Leétures auxquelles ils fe bornent:
leur peu de goût pour les fciences. 11. 233. b. Arbitres que
les chrétiens grecs ont dans chaque ville en Turquie. V.
822. b. Comment les Turcs fe moquent du babil des Grecs.

X. 85 i.b. Adoption pratiquée parmi eux. Suppl. I. 173. b.

Enterremens des Grecs modernes. XII. 766. a. Leur igno-

rance dans la navigation. XIII. 78. b. Années des Grecs. I.

3^1. b. l’inoculation reçue chez eux. VIII. 770. b.

'Grecs modernes, confidérés par rapport à la religion.

(Hift. eccl.
)
Commencement 8c confommation du fchifme

des Grecs. Tentatives inutiles pour leur réunion avec l’é-

glife romaine. Il y a cependant parmi eux bon nombre de
catholiques. Patriarches reconnus par les Grecs fchifmati-

ques. Ceux qui habitent la Grece ne reco'nnoiflènt que le

patriarche de Conftantinople. VII. 918. b. Tous leurs pa-

triarches 8c évêques font religieux de l’ordre de S. Baftle

ou de S. Chryfoftome. Habits des prélats 8c religieux grecs.

On ne célébré qu’une melfe par jour, 8c deux les fêtes 8c

dimanches. Bible dont ils fe fervent. Leur do&rine. Quel-
ques-unes de leurs pratiques religieufes. Ignorance dans

laquelle ils vivent. On compte parmi eux piufteurs feétes

chrétiennes répandues en orient
,
qui ont leurs évêques 8c

leurs patriarches. Ibid. 919. a.

Grecs
, (Hift. eccléft) de l’ancienne églife d’orient. V.

420. b. Des anciennes églifes des Grecs. 421. b. Eglife grec-

que. 425. a. Hiftoire du fchifme des Grecs. XIV. 766. a
,

b. &c. Conciles où l’on travailla à la réunion des Grecs 8c

des Latins. IX. 302. a. Leurs livres liturgiques. IX. 398. a.

Livre qu’ils nomment eucologe. VI. 136. b. Leur liturgie

fur la tranfubftan dation. IX. 597. a. Livre eccléfiaftique

qu’ils nomment fynaxarion. XV. 746. a. Autre appeliée

typique. XVI. 782. a. Recueil des offices en ufage dans l’é-

life grecque. I. 496. b. VIII. 311. b. Carême des Grecs.

1. 682. b. Infiniment au bruit duquel ils s’affemblent à

Péglife dans les états du grand-feigneur. VIII. 23. a. Suppl.

I. 207. a. Leéhire des évangiles dans Péglife grecque. VI.

118. b. Leur fendaient fur la nature de Dieu
,
fur fa fpi-

ritualité 8c fur l’incarnation du verbe. VIII. 572. b. 573. a.

Moines grecs. X. 617. b. Chrétiens grecs appelles Syriens.

XV. 772. b.

Grece
, (

Géog. une. ) anciennement nommée Hellas. VIII.

104. b. Murailles confidérables élevées dans la Grece. X.

866. b. De l’ancienne population de la Grece. XIII. 89. a.

94. b. Voyage hiftorique des Grecs par Paufanias. XV.
224. a , b. Principaux temples de la Grece. XVI. 63. b.

64. a, b. Des vins de Grece. XVII. 290. b. 30 x. a.

Grece, (Géogr.) divers pays compris aujourd’hui fous

le nom de Grece. Bornes de la Grece moderne. VII. 919.
a. Officiers par lefquels s’exerce le gouvernement politi-

que. Religion de la Grece. Langues du pays. Denrées dopt

ii fe fait un grand commerce. Produélions de chacune de®
principales îles de l’Archipel. Conxparaifon de la Grece mo-
derne à l’ancienne. Ibid. b.

Grece Asiatique,
( Géogr. une.

) En quoi elle confiftev
Colonies que ces Grecs envoyeüt le long de la Pro-
pontide & même jufqu’au fond du Pont-Euxin. VII. 919. b.

Grece
,
grande

, ( Géogr. une.
) Divers pays qu’elle com-

prenoit. Le P. Briet en a fait une table dont on trouve
idl,fbrégé._Vme que comprenoient la Pouille

, la Meffapie,& 1 Œnotrie. VIL 9 19. b . Origine de la dénomination dè
grande Grece. La Grece italique a été jadis nommée grande
Grece

^

avec beaucoup de fondement, puifqu’elle étoit eiî
réalité plus grande que la véritable Grece. Il eft vrai néan-
moins que la, grande Grece diminua infenfiblement

, à me-
fure que la republique romaine s’aggrandit. Hommes illuftres
que la Grece italique a produits. Ibid. 920. a.

ÇRECE PROPRE} (Géogr. anc. pays qu’elle comprenoit,
VII. 920. a.

GRECOURT
, ( Jean - Baptifte Villart de) poète. XVI.

49 r - a -

GRECQUE
, ( Reliure

) defeription & ufage de l’infi

trument qui porte ce nom. Reliure à la grecque. VIL
920. b.

GREENWICH, (Géogr.) ville d’Angleterre, remarqua-
ble par fou obfervatoire & fon hôpital, en faveur des ma-
telots. C’eft à Greenwich que naquit Henri VIII. Carac-
tère 8c hiftoire de ce prince. Elizabeth fa fille naquit dans
le même lieu. Obfervations fur fon régné. Paroles remar-
quables qu’elle dit à fon parlement après la difperfion delà
flotte invincible. VII. 920. b.

Greenwich
, (Obfervatoire de) XI. 323. b. 324. a

,
b.

3 2 5
• a, b. Defeription du quart de cercle mural de cet oh-

fervatoire. XIII. 668. a
,

b. &c.

GREFFE, (Jurifpr.) le bureau de ce nom eft ordinai-
rement près du tribunal auquel il a rapport. VII. 920. b.

On entend quelquefois par le terme de greffe, l’office de
greffier. Chaque tribunal a au moins un greffe. Obfervations
fur ces offices

,
tels qu’ils étoient anciennement , & telft

qu’ils font aujourd’hui.

Greffe des affirmations. VII. 921. a.

Greffe des apprentiftages. VII. 921. a.

Greffe des arbitrages. VII. 921. a.

Greffe de l’audience. VII. 921. a.

Greffe en chef. VII. 921. a.

Greffe civil
,
voyeç DÉPÔT.

Greffe des criées ou des décrets. VII. 921.4,

Greffe criminel , voyeç DÉPÔT.

Greffe des dépôts
,
voye^ DÉPÔT.

Greffe des domaines des gens de main-morté. VIL 921. 4>

Greffe de géole. VII. 921. b.

Greffe des hypotheques. VII. 921. b.

Greffe des infirmations. VII. 921 .b.

Greffe des préfentations. VII. 921. b.

Greffefanguin. VIL 921. b.

Greffe ,
appellé chez les Romains tabularium. XV. 81 1. bi

Le terme de clergie & d’écriture autrefois fynonyme à celuî

de greffe. III.
3 29. b. Communication au greffe ou par voie

de greffe. 731. a. Diverfes
:

ordonnances des rois de France

au fujet des greffes , écritures & tabellionages. V. 370. b.

Clerc du greffé. III. 325. a. Greffe de la chambre des com-
ptes. 789. b. Greffe des dépôts. IV. 863. a. Greffe des inft-

nuations eccléfiaftiques. VIII. 790. a. Greffe criminel au
parlement de Paris. XII. 17. b.

Greffe. (
Jardin. ) Double fignification de ce mot. C’efï

avec raifon qu’on a dit que la greffe eft le triomphe de l’art

fur la nature. Divers avantages attachés à cette opération.

VII. 921. b. Explication des différentes méthodes de greffer.

Ibid. 922. a.

Greffe en fente. C’eft la plus ancienne façon de greffer. Ou
en fait ufage fur tous les fruits à pépin. Sujets lur lefquels

on peut l’appliquer. Saifon propre à faire cette greffe. Com-
ment on doit choifir la greffe proprement dite , & la con-

ferver jufqu’au tems de l’opération. Attirail qu’exige cette

maniéré de greffer. VIL 922. a. Façon d’y procéder. Ou
peut mettre deux greffes fur le même fujet

,
ou même

quatre , s’il eft gros. La greffe en fente eft moins ufttée que

celle en écuffon ,
quoiqu’elle pouffe plus vigoureufement.

Ibid. b.

Greffe en couronne. Dire&ions fur cette maniéré de greffer.

Arbres pour lefquels on en fait ufage. VII. 922. b.

Greffe à emporte-piece. En quels cas on s’en fert. Maniéré d’y

procéder. VII. 923.4.

Greffe en flûte , la plus difficile de toutes les inéthodes de

greffer. Tems auquel on la fait. Defeription de cette opéra-

tion. VII. 923. a.

Greffe en approche. En quoi elle confifte. VII. 923. a. Cette

méthode réuffit difficilement. On ne s’en fert que pour quel-,

ques arbriffeaux curieux. Ibid. b.

Greffe en éçuffon , Eloge de cette méthode , la plus expédi-

tive
$



GRE
tîve , la plus étendue, la plus fimple 8i la plus sûre cle toutes

les méthodes de greffes. En quel rems on peut greffer en
écufton. Circonftances dans lefquelles cette opération fe pra-

tique. Ecuifon à la poulie. Eculfon à œil dormant. Détails

fu r cette façon de greffer. VII. 923. b. Autres maniérés que la

trop grande incertitude de leur fuccès a fait négliger. Diverfes
utilités de la greffe. Ibid. 924. a. Merveilleux effets que les

anciens attribuoient
,
fans fondement, à la greffe. Les chan-

gemens que fon peut opérer par le moyen de la greffe , font
plus bornés qu’on ne penfe. Il faut

,
entre l’arbre que l’on

veut faire fervir de fujet
, & celui que l’on veut y greffer

,

un rapport qui n’eff pas toujours indiqué sûrement par la

reffemblance de la fleur & du fruit. Ibid. b.

Greffe.
( Hifl. nat. & Jardin.

)
Ni Moïfe

,
ni Héfiode

,
ni

Homere
, ne parlent de cette importante opération du jardi-

nage. Hiftoire hypothétique de l’invention de la greffe &
de fes différentes efpeces. Suppl. III. 258. b Des caufes qui
ont produit des variétés dans les différentes efpeces d’arhres
ou de plantes. Ibid. 259. a . La greffe confidérée comme moyen
propre à établir la véritable parenté des végétaux. Cette
parenté ne peut s’établir avec certitude fur les analogies qui
frappent nos yeux. Exemple qui montre que certaines plan-
tes

,
qui n’ont aucune reffemblance extérieure

, fe greffant
l’une fur l’autre avec fuccès. L’analyfe chymique peut être
regardée comme un autre moyen de découvrir l’affinité des
plantes. Ibid. b. Efpece d’arbre qui fe refufe à fa propre
greffe. Exemple qui prouve que les feves de deux différentes

efpeces peuvent quelquefois fe mêler pour fe dévorer &
tuer la plante. Des greffes du mûrier blanc fur le mûrier
noir. Quoique la reffemblance entre les parties fexuelles &
entre celles de la fruélification de différens arbres

, n’affure

pas toujours le fuccès de la greffe
, elle indique cependant

les effais qu’on doit tenter. Elle fert à propager les variétés
effimables qu’a fait naître un accouplement fortuit

, ou l’ir-

régulier concours d’auttes caufes. Elle avance l’âge de la

maturité de l’arbre. Ibid. 260. a. Elle perfeélionne les fruits

<k avance leur précocité
*
ou retarde le tems de leur cueil-

lette. Réglés à obftrver pour que cette amélioration ait lieu.

Quel eft à-peu-près le feul avantage que l’on doive attendre
de la greffe d’un arbre fur lui-même. Mauvais effets de la

greffe répétée fur un même fujet. Ibid. b. Il n’eff; point vrai
que la greffe en approche ne foit d’aucune utilité

,
ni que les

arbres qui la portent
,
bornés dans leur végétation

, attei-

gnent vite le terme de leur croiffance. Cela n’arrive que
lorfqu’elle eft mal exécutée. Quatre différentes fttuations
dans lefquelles elle fe fait. L’ente préférable à l’écuffon en
bien des cas. Ibid. 261. a. Précautions effentielles à fa réuffite.
Autre efpece de greffe en fente

,
dont on a vu de très-bons

effets. Avantages de la greffe en flûte. Expériences à tenter
pour perfeélionner l’art de la greffe. Ibid. b. De l’art de va-
rier

, fuivant les efpeces , la maniéré ordinaire d’écufïonner.
Ibid. 262. a.

Greffe. Obfervations fur la greffe des arbres. Suppl. ï. 521.
i. 522. a. Des arbres en pépinière. Suppl. IV. 295 .a. Bourrelet
qui fe forme au-deffous d’une greffe. II. 371. a . Efpece de
cire dont on fe fert dans la greffé des arbres. X. 634. b. Greffe
des arbres en pépinière. XII. 321. b. &c. Des boffes qui naiff
fent autour des greffes. 724. b . Fruits finguiiers qu’on
obtient par plufleurs greffes fur le même arbre. XIV. 3 5. a.
De la maniéré de greffer la vigne. XVII. 270. b. Voye

-

à
leurs articles

, ce qui concerne la greffe des différentes efpeces
d’arbres.

r

GREFFIER.
( Jurifpr.) La fonction de greffier étoit plus

honorable chez les Grecs que chez les Romains. Condition
fervile des greffiers ou notaires chez ces derniers

,
jufqu’au

tems d Arcadius & Honorius. Enfuite la fonction de greftvr
fut mife au nombre des offices municipaux. Les préfidens &
autres gouverneurs des provinces fe fervoient de leurs clercs
domeftiques

,
pour greffiers

, &c. Changement que firent à
cet égard ^ Arcadius & Honorius. VII. 924. b. L’office ou
cohone d’un gouverneur étoit compofé de quatre fortes de
mmiitres, dont les greffiers réunifient aujourd’hui toutes les
-tondions. Ces mimffres étoient appelles exceptores regen*
aaru

, cancellarïi &. aéïuarii. En France
, les juges fe fervoient

anciennement de leurs clercs pour greffiers
; ce que défendit

enfuite Pnibppe-le-Bel. Ces clercs étoient d’abord amovi-
bles , ad nutum.judicis. Dans les Cours d’églife

,
il n’y avoit

point de greffier en titre d’office. Philippe le-Bel révoqua
les aliénations qui avoient été faites en faveur de plnfieurs
perionnes de ces notairies. Charles IV ordonna nue les
greffes leroient donnes à ferme. Divers noms fous lefquels
les greffiers etoient defignés. Des anciens greffiers au par-
lement. Ibid. 925. a. Les gieffes donnés à ferme Cet ufage
aboli en 1360. Il y avoit en 1361 , trois greffiers au parle-
ment Ces greffiers compris dans la lifte des notaires du
roi. Comment fe payoient les gages des greffiers. En quel
tems les notaires des autres tribunaux prirent le nom de greff
fiers. De lufage de donner les greffes royaux à ferme En
a S®° » Henri RI réunit les greffes à fon domaine. Les greffiers
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du parlement furent créés en charge dès 1377; ruais cela
ne fut exécuté qu’en 1673. Ibid. b. Commis-greffiers établis
en titre d’office en 1577. Le même édit leur attribue la
moitié des emolumens qu’avoient les greffiers en chef. Ibidi

926.

a-.

Greffier d’appeauie. VIL 926. a. '

..Ç
c
Jfi

ers ^es Uptemes
,
mariages 6’ fèpulturés

.

Bnf de leur éta-
bli fiément en 1691. Deferiptions de l’édit qui les établiffoit.
Suppreffion de ces greffiers en 1716. VII. 926. a.

Greffiers des bâtimens ou des experts
, ou de Vécritoire. Créa-

tion du premier office de cette efpece en 1565. VII. 926. a.
Diverfes créations & fuppreffions de ces offices. Ibid. b.

Greffiers des chancelleries

.

Création de quatre de ces offices erf

1674 ,
pour la grande chancellerie. En 1692 , le roi en créa de

femblables près les cours fiipérieures. Il y en a huit en la chan-
cellerie du palais à Paris. VII. 926. b.

Greffier en chef. Dans quelques tribunaux , il y a un gref-
fier en chef pour le civil & un pour le criminel , &c , VIL
926. b.

Greffiers du premier chirurgien du roi. Etabliffement de ces
greffiers. Ils furent fupprimés dans les provinces du royaume
en 1692. En 1723 , le premier chirurgien a été rétabli dans lé
droit de nommer des lieutettans & greffiers dans toutes les
Villes où il y a archevêché

, évêché. Exécution de cet édit
en 1736. VII. 926. b. Quel eft le dépôt des regiftres dé
chaque communauté de chirurgiens & des barbiers-perru-
quiersi Privilèges de ceux qui font nommés pour remplir la
fonction de greffier dans les communautés de chirdrgiens. Ibid

,

.

927. a .

Greffiers-commis. Tems de leur création dans les cours fou-
veraines & autres jurifdiélions royales. Titre qu’ils avoient
autrefois. Celui qu’ils ont aujourd’hui. Autres officiers nommés
commis du greffe. VII. 927. a.

Greffiers-commis
,

praticiens qu’un juge nomme pour faire
quelque aéle particulier

, &c. VII. 927. a-.

Greffiers des criées. VII. 927. *
Greffier criminel Etabliffement de ces fortes de greffiers*

VII. 927. a.

Greffier en chef aü criminel du parlement. VIL 927. a.

Greffiers des dépris . Leur création en 1627, & fuppreffioU eii

1692. VIL 927. a.

Greffiers des inffrutilïons. Vil. 927. b

.

Greffiers des inventaires. Création de ces officiers en 1622 Sc.

1639 5 P 0llr certaines provinces. Leur fuppreffion en 1702*
Ces offices ont été unis à ceux des juftices royales & à cerné
des notaires. VIL 927. b ,

Greffiers des notifications. A quelle occafion ceS offices fu-
rent créés en 1387. Diverfes créations & fuppreffions de ces
offices. On les a depuis appellés greffiers des infmuatwns. VIL
927. b.

Greffiers én peau. VIL 928. a „

Greffier plumitif. VII. 928. a .

Greffiers des jubdélégations. VIL 928. di

Greffiers des tailles Ou des paroiffes. Leur établififemerit ert

1315. Diverfes créations & fuppreffions de ces offices. VIL
928. ai

Greffier. Connexité entre les fondions de notaire & d©
greffier. XI. 233. b. Greffier de l’épargne chez les anciens Ro-
mains. XIV. 813. b. Greffier nommé cancellarius. IL 387,
é- Greffier des Chartres III. 221. b. Clerc greffier ou fecré-
taire, 323. a. Greffier de la chambre des comptes. 789. A
Greffier en chef dans le grand confeil du roi. IV. 10. b„

Greffier du confeil du roi. 21. a. Greffier-confefvateur. 33,,
b. Greffier-confervateur des hypotheques. 33. ,

é. Contrôle
des greffiers. 130. b. Greffier en chef de la cour des aides.
364. b. Greffier de la cour de^ aides. 365. a

,
b . Greffier

garde-fac. VIL 493. b. Notaire-greffier. XL 244. a. Greffiers
civils & criminels du parlement. XII. 11. b. — 1 y, a. i6. a.—

i

x8. a. Greffier du parlement, autrefois dit clerc des arrêts

.

III.

324. a. Clercs ou greffiers des coiîimiffaires du roi ou du parle-4

ment. Ibid. a,b> Greffier des préfentations. XII. î8. .1. Plumitif
des greffiers. 801. b. — Voye£ ClerG & Tabelgion,
GREGEOIS

,
feu. VI. 646. * j

b.

GRÉGOIRE I, ( Saint
) oU le Grand. XII. 346. b. Il refüfâ

le titre d’évêque univerfel. XL 383. b. XVII. 406.A.
Grégoire VII. Obfervations fur fon pontificat. XV. 247.

a
, b. Sur les dernier jours de ce pape. XIV. 341 . b. Ses maxi-

mes fur l’autorité royale. VII. 223. a , b: XVI. 91; a. Les
interdits communs fous fon pontificat. Vil. 816. a. Interdit
qu’il lança fur la Pologne. Suppl. IL 7. b. Querelles tou-
chant les inveftitures. VIII. 864. a

,
b. Affaires de Henri IV

,
empereur

, & de Grégoire. Ibid. & Suppl. III. 327. a, b. B6-
lefias II

,
roi de Pologne, excommunié par ce pape. XIL 93 1. a„

Grégoire X. Obfervations fur ce pape. XII. 688. b.

Grégoire XI. Obfervations fur ce pape. IX. 647. a.

Grégoire de Nafiahffi , ( Saint ) XI. 66. a. XII. 343 . a
Grégoire de Nyffe , ( Saint) XI. 294. b. XII. 343.^.

*

.Grégoire de Tours
,
(Saint) XIV. 293. bt Liage qu’il

faifoit du fort. XV. 377. a. 379. ai

LLLLLillli
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GrÉGOI*RE de Néo-Céfarée ,

{Saint) appelle Thaumaturge,

XVI. 223. b

.

_7_ rT

Gregoire , (
Pierre )

profeffeur de droit. AVI. 453. a

.

GRÉGGRIE , ( Jacques )
les ouvrages fur l’optique. XL

p 18 b Son télefcope de réflexion. XVI. 43. a , b. 44. ,
b.

' GRÉGORIEN. {Hifi. eccl.) Rit grégorien. VIL 928. a. Chant

grégorien ,
calendrier grégorien , année grégorienne

,
époque

grégorienne. Ibid. b.

Grégorien. Année grégorienne. I. 389. a . Calendrier gré-

gorien. IL 553. a. Code grégorien. III. 575. b. Êpa&e gré-

gorienne. V. 742. b. Chant grégorien. Voye^ Plain-chant.

GREIFENSTEIN ,
montagne de Mifnie : roches fingulieres

de cette montagne. Vol. VI. des planch. Régné minéral, 4
e

colleélion
,
pl 2.

GREIFFENBERG. (
Géogr. ) Obfervations fur trois villes

de ce nom dans les états du roi de Prude. Suppl. III. 262. a.

GREIN , (
Géogr. )

petite ville d’Allemagne , dans l’Autri-

che fupérieure. Etabliffemens les plus remarquables qu’elle

renferme. Paffage périlleux du Danube
,
auquel elle donne fon

nom. Suppl. III. 262. b.

GRÊLE. ( Phyfiq. ) Sa formation. Variétés qu’on remarque

<lans les grains de grêle. D’où dépend leur groffeur. Pour-

quoi celle qui tombe fur les montagnes eff plus petite , félon

l’obfervation de quelques phyficiens
,
que celle qui tombe

dans les vallées. La grêle n’eft jamais d’une denfité uniforme,

depuis fa furface.jufqu’au centre. VIL 928. b. Jufqu’où peut

aller la groffeur des grains ,
lorfqu’elle n’excede point celle

des gouttes de pluie. Groffeur prodigieufe dont la grêle a été

quelquefois. Pourquoi les grains de grêle font ronds. Caufes

qui peuvent empêcher que cette rondeur ne foit parfaite. La

greffe grêle eft tantôt conique ou pyramidale
,
quelquefois

hémi-fphérique ou fort anguleufe. Les grains qui tombent

dans le même orage ,
font tous à-peu-près de même figure.

Variétés dans la tranfparence & la couleur de la grêle. Sorte

de grêle connue fous le nom de gréfil. Ibid. 929. a. On ne doit

pas confondre le gréfil avec une autre forte de grêle fort

menue auffi
,
qu’on voit quelquefois tomber par un tems cal-

me & tempéré ,
8c qui fe fond prefque toujours en tombant

,

&c. Diverfes circonftances dont la chûte de la grêle efl accom-

pagnée : un tems fombre 8c orageux ;
un vent impétueux ;

beaucoup de variation dans la direébon des vents ; un bruit

caufé dans l’air par le choc des grains 3 la pluie la précédé

ou la fuit; elle eff prefque toujours accompagnée du tonnerre;

aux approches de l’orage 8c lorfqu’il a grêlé , l’air fe refroidit

confidérablement. On a des exemples qu’il a grêlé pendant

la nuit
,
quoique de célébrés phyficiens paroiffent perfuadés

qu’il ne grêle que pendant le jour. Sailbns dans lefquelles

la grêle eff plus fréquente. Exemples qui montrent que la

grêle peut tomber en hiver.Ibid. b. Funeftes effets de la grêle.

Tous les pays ne font pas également fujets à la grêle. Elle

tombe rarement fur les montagnes fort élevées. De deux

champs voifins expofés au même orage ,
l’un fera ravagé 8c

l’autre épargné. Explication de la grele
,
félon Defcartes :

obfervations fur fon hypothefe. Examen du fentiment de

ceux qui penfent qu’à la hauteur où fe forme la grêle , le

froid de l’atmofpbere eff toujours affez confidérable pour

convertir l’eau en glace. Ibid. 930. a. Hypothefe de Muff-

chenbroeck. Celle de M.Hamberger. Celle de M. de Mairan.

Selon l’auteur d’une differtation qui a remporté le prix au

jugement de l’académie de Bordeaux ,
la grêle eff un mé-

lange d’eau glacée , de fel volatil
,
de fel concret 8c de foufre :

c’efi le réfultat d’une congélation artificielle
,
produite par le

moyen des fels. Peut-être fuffira-t-ii de combiner ces expli-

cations d’une certaine maniéré
,
pour approcher beaucoup

du fyffême de la nature. Le refroidiffement graduel des

gouttes d’eau
,
jufqu’à ce qu’elles fe convertiffent en glace ,

peut être caufé par quelque opération femblable à quelques-

unes de nos opérations chymiques. Ibid. b. Le tonnerre qui

accompagne le plus fouvent la grêle
,
prouve que l’air eff

chargé de plufieurs fortes d’exhalaifons. Une certaine quan-

tité d’alkalis volatils combinés avec l’eau 8c l’acide vitrioli-

que dans une nuée , y exciteront un froid confidérable. Ce

froid ne glacera point les gouttes d’eau intimément mêlées

avec l’alkali volatil ; mais il pourra glacer les gouttes voifines

auxquelles ilfe communiquera. Gaules du tonnerre en tems de

grêle. Pourquoi il grêle plus fréquemment fur la fin du prin-

tems & pendant l’été. Ibid. 931. a.

Grêle. Caufe qui la produit. XI. 543. b. 544. a, b. Pourquoi

tous les orages ne donnent pas de la grêle. 347. a. Effets de la

grêle fur les plantes. XI. 724. a.

Grele
, (

Chimrg. )
maladie des paupières. Ce n’eft point

une maladie dangereufe ;
mais eue eff quelquefois ties-

incommode. L’opération eff ici l’unique reffcurce. Diffé-

rentes maniérés de la pratiquer , fuivant les différens fieges

de la tumeur. VIL 93 x. a. En quoi confiffe le panfement.

Ibid. b.

GrÊLE
, ( Tabkticr- Cornetier ) VIL 93 I. b.

Grêle. ( Gramm. )
Significations 8c ulages de ce mot, confi-

4éré comme adjeffif. VIL 93 1. b.

GRE
Grêle, (

Anatom
. ) mufcle de la jambe. Sa defeription.

Mufcle appellé grêle antérieur. VIL 931 .b.

GRELIN. (
Garderie

)
Les grelins fe fabriquent comme les

auffieres. Différence entre ces deux parties de la corde. Avan-
tages que les grelins ont fur les auffieres

,
félon M. Duhamel.

VIL 93 1. b. On peut faire des grelins avec toute forte d’auffie-

res. Grelins en queue de rat. Maniéré de les faire. Ibid.932-, a.

Grelins
,
forte de cordes. IV. 205. a. 2 17. a. 234. b. Grelins

en queue de rat. 237. b. Archigrelins. I. 615. a.

GREMIL ou Herbe aux perles. ( Botan. ) Caraéleres de ce

genre de plante. Sa defeription. Lieux où elle croît. VIL 932.
a. Voye£ Larme de Job.

Gremil. {Mat. médic.) Sa graine eff émulfive , diurétique

8c adouciffante. Vertus qu’on lui attribue contre les petits

calculs. VIL 932. a. 'Maniérés de l’adminiftrer en remede.

Obfervations fur ces vertus prétendues de chaffer les gra-

viers 8c de favorifer la fortie du fœtus. Compofitions de

notre pharmacopée ,
dans lefquelles cette graine eff employée.

Autres gremils qu’on fubftitue fouvent à l’herbe aux perles.

Ibid. b.

Gremil rampant. {Bot. ) Sa defeription. Nom que lui don-

nent les botaniftes. Propriétés qu’on lui attribue
,
de même

qu’au gremil
,
appellé larme de Job. VIL .93 b -

GRENADE. {Pharm. & Mat. médic.) Des trois efpeces de

grenade , on n’emploie gueres en médecine que la grenade

aigre. Qualités du fuc de grains de grenade. Sirop qu’on pré-

pare avec ce fuc. Propriétés 8c ufages des grains de grenade.

VIL 93 2. b. Eau de grenades qui fe fait dans les lieux où

elles font communes. Ses ufages. Obfervations fur les pro-

priétés de l’écorce de grenade. Maniéré de l’adminiftrer inté-

rieurement. Ufages extérieurs de cette écorce.Vertus des fleurs

appellées balaufies. Ibid. 933. a.

Grenade, {Litt.) fymbole deCérès. XV. 730. b.

Grenade , ( Blafon )
fruit du grenadier. Comment on le

repréfente. Grenade ouverte. Etymologie du mot. Suppl. III.

262. b.

Grenade. {Artmilit.) Maniéré de jetter les grenades.

Diftance à laquelle le foldat les peut jetter. Efpece de grena-

des qui ne fe jettent point à la main. VIL 933. a.

Grenades ,fufées pour les. VIL 386. a.

Grenade Partifice , ( Artific. )
VIL 933. a.

Grenade ,
royaume de

, (
Géogr.

)
defeription géographi-

que
,
VII. 930. 8c produirions de ce pays. Propriété de cette

province dans le tems que les Maures la poffédoient. Depuis

leur expulfion ,
elle ne fait que dégénérer. Ibid. b.

Grenade. Hautes montagnes de ce royaume. Suppl.l. 323. b.

Grenade, {Géogr.) ville d’Efpagne. Prife de cette ville

fur les Maures
,
par Ferdinand V, en 1492. Regrets 8c larmes

de Boabdilla en quittant cette ville fi peuplée
,

fi riche 8c fx

ornée. Reffes de magnificence quelle a confervés. Son com-

merce en foie. Sa fituation riante 8c avantageufe. Cette ville

eff la patrie de Louis de Grenade
,
de Suarez 8c de Marmol.

Leurs ouvrages. VII. 933. b.

Grenade. Chancellerie de cette ville. III. i\G.a.

Grenade

,

ville de l’Amérique efpagnole. VIL 933. é.
^

GRENADE ,
la Nouvelle

, (
Géogr. )

pays de l’Amérique

méridionale. Alimens dont fe nourriffent les fauvages des

vallées. Produirions du pays. Sa capitale. VIL 93 3 . b.

Grenade 3 la , ifle de l’Amérique feptentrionale ,
l’une des

Antilles. Son étendue. VIL 933 .b.

GRENADIER ,
{Botan.) carafferes de ce genre de plante.

Defeription du grenadier domeftique. Defeription du grenadier

fauvage. VIL 934- a. Lieux ou il vient naturellement. Ibid. b.

Grenadier. Fleurs du grenadier fauvage. IL 32 .a.

Grenadier
, (

Agricult.) différentes efpeces cultivées par

les curieux. Maniéré de les cultiver. Comment on doit les

tailler. Remede à apporter lorlque les grenadiers en caiffe

coulent. Maniéré de les multiplier de marcottes. VIL 934. b.

Maniéré de les perpétuel- de bouture. Comment on doit tes

préferver du froid. Tems auquel fleuriffent les grenadiers a

fleur double
,
8c qui ne donnent point de fruit. Comment les

Anglois difpofent de leurs grenadiers. Defeription du grena-

dier nain d’Amérique. Précautions à prendre pour le confer-

ver. Ibid. 93 5. a.

Grenadier. {Botan. Jardin. )
Noms de cette plante en

différentes langues. Son carailere générique. Ses efpeces &
variétés. Suppl. III. 262. b. Lieux où croiffent les grenadiers.

Leur culturef Ibid. 263. a. Différentes fortes de grenadiers ,

félon Pline. Ufages auxquels on appliquoit ,
de fon tems , l’é-

corce 8c la fleur. Ibid. b.

Grenadier. (
Art milite) Création des grenadiers en 1667.

Objet de leur inftitution. Origine de leur nom. Toutes les

puiffances de l’Europe ont des grenadiers. Ils furent d abord

établis en France au nombre de quatre par compagnie , &
enfuite réunis en compagnies particulières ,

à l’exception

de quelques régimens étrangers au fervice du roi. Compa-

gnies de grenadiers établis en 1744, dans chaque bataillon de

milice. Le corps des grenadiers eff le modale de la bravoure

8c de l’intrépidité. VII. 935. a. Conditions auxquelles un

\



iûldat entre dans ce corps. Prérogatives du grenadier. Gre-
nadiers pofliches qui remplirent provifoirement les places

vacantes. On s’eft fixé en France à une compagnie de 45
grenadiers par bataillon compofé de 683 hommes. Fureur
defiruétive que le relâchement de la dilcipline avoit laiffé

naître dans le corps des grenadiers. Ibid. b.

Grenadiers. Ufage & emploi de cette compagnie. IL 13 3. L
Outils ordonnés dans les compagnies de grenadiers. VIII.

8. b.

Grenadiers à cheval.
(
Compagnie des ) Création de cette

compagnie en 1676 ; elle fut unie à la maifon du roi. D’où
elle fut tirée , & comment elle fut compofée. VII. 935. b.

Divers exemples de fi bravoure & de fon intrépidité. Le roi

en efl le capitaine. Le corps qui lui donna naiffance, la foutient

encore aujourd’hui. Epreuve des fujets préfentés pour y être

admis. Cette compagnie eft la plus nouvelle de la maifon du
roi. Divers changemens qu’elle a foufferts depuis fon inftitu-

îion. Ibid. 936. a.

Grenadiers de France,
(
Corps des') fa formation en 1749.

Principaux officiers de ce corps. L’état major de chaque bri-

gade réglé en 1756. VII. 936. a. Officiers qui commandent
chacune des 48 compagnies de ce corps. Comment fe fait le

remplacement des grenadiers qui manquent. Ibid. b.

Grenadier pofiiche. Comment fe fait le choix de ces foldats

dans l’infanterie françoife. Dédommagement payé aux capi-

taines des compagnies dont ils font tirés. Dans les milices ,

les grenadiers pofliches forment une compagnie particu-

lière établie dans chaque bataillon en 1746. Compagnies
d’où ils font tirés. Compagnie à laquelle il fourniffent. VII.

. 936. b.

Grenadiers-royaux.
(
Régiment des

) Création des régi-

mens de grenadiers-royaux en 1745 ,
& en 1746. VII. 936.

b. Diverfes occafions dans lefquelles ces corps fe fignalerent.

Comment on drfpofa de ces règimens à la paix. De quelle
maniéré on les prépare durant la paix aux opérations qu’ils

doivent exécuter pendant la guerre. Les bataillons de grena-
diers -royaux fourniflent chaque année au corps des grena-
diers de France

, les remplacemens qui y font nécelfaires.

Lors du licenciement des compagnies
,
on leur permet

,
par

diftinélion, d’emporter leurs habits. Appointemens journaliers

que le roi leur accorde pendant tout le teins de leur fépara-
tion. Ibid. 937. a.

GRENADIERE
, ( Ceintur.

) efpece de gibeciere. VII.

937. a.

GrenadIEres
, ( Arquebuf. ) pièces du fufil. Suppl. III.

I
Î 9 - b -

GRENADIERE, ou grande fautreliere
,
ou boiteux

,
ou cha-

peau à fauterelles
,
(Pêche) efpece de filet qui étoit en ufage

dans l’amirauté de Boulogne. VII. 937. a. Sa defcription.

Autre efpece de grenadiere. Ces pêches ont été défendues.
Ibid. b.

GRENADILLE, (Bot. exot. ) ou fleur de la paffiop. Les
botaniftes rapportent un très-grand nombre d’efpeces de ce
genre de plantes. Ouvrages à confulter fur ce fujet. Tour-
nefort a fait d’une de ces efpeces un genre particulier fous
le nom de murucuja. Efpece de grenadille nommée pomifere

,

par le P. Feuillée. Defcription de fon fruit. VII. 937. b.

GRENADILLE ou fleur de la pajjîon
,
(Bot. Jardin.) noms

de cette plante en différentes langues. Son caraéfere géné-
rique. Ses efpeces & variétés. Suppl. III. 263. L Lieux où elles

croiffeht. Leur defcription, culture, qualités & ufages. Ibid.

3.64. a
,

b.

Grenadille , voyez fur cette fleur. VI. 838. a. IX. 436. b.

GRENAILLE.
( François de

)
XVII.

3 80. b.

GRENAILLER
, (Dochnafie )

ufage de la granulation. On
la fait par la voie feche & par la voie humide. Defcription
& ufage du granulatoire à l’eau. VIL 937. b. Commodité de
cette machine. Maniéré de grenadier par la voie humide

,

en fe paffant du granulatoire. Comment on grenaille en Hon-
grie. Obfervation fur la maniéré dont les chauderonniers
granulent leur foudure. Ibid. 938. a. Méthode à fuivre pour
éviter le danger que l’on court en gran niant le cuivre

,
le

plomb & l’étain. Pour les effais ou le départ & in quart en
petit , on fait des cornets de l’argent orifere. Dans les dé-
parts en grand

, on le réduit en grenaille
, foit qu’ils fe faffent

par la voie feche, foit qu’ils fe faffent par l’humide. Moyen
dont fe fert l’effayeur lorfqu’il veut favoir ce qu’ils tiennent
d’or par marc. Pourquoi la chaux d’or qui en revient

, n’eff
que très-rarement en rapport exaft avec l’or contenu dans
la totalité de l’argent granulé. Defcription du granulatoire
fec. Comment on doit le préparer pour s’en Servir. On
emploie ordinairement ce vaiffeau pour granuler le plomb.
Pourquoi on fe fert moins du granulatoire à l’eau pour le
plomb. Ibid. b. Comment on procédé dans la granulation par
la voie feche. Obfervation fur la granulation de l’étain. Autre
méthode de quelques artiftes. Ibid. 939. a. Quelle eft dans le
métal la caufe de la granulation. C’eft dans un vafe de fer
qu’on doit granuler les métaux qui ne fe fondent que diffi-

cilement Explications fur le degré de chaleur qu’exige le

plomb. Métaux pour lefquels il faut recourir à la granulation
humide. Ibid. b. — Voyez Granulation.

Grenadier
, néceffité de grenadier le plomb d’effai. VIL

831. b. Inftrumens pour la granulation, vol. III des planches.
Chymie, pl. 14.

GRENANT
, hommes de lettres de ce nom, leur patrie,

leurs ouvrages. XI. 273. b. Suppl. IV. 64. b.

GRENAT,
( Minéralog. ) on diftingue trois efpeces d©

grenats par rapport à la couleur. VIL 939. b. Variétés dans
les grenats par rapport à la grandeur. De la dureté des
grenats. Sept efpeces de grenats établies par Wallerius eu
égard à leurs figures. Différentes matrices dans lefquelles’ces
pierres fe trouvent. Caufe de la couleur du grenat. Moyen
de contrefaire les grenats & les rubis. Le grenat ne différé
du rubis qu’en ce qu’il a moins de dureté. Produit du gre-
nat mis en fufion par un feu très-violent. Effets de cette
fufion. Obfervations qui montrent que le grenat contient une
portion de fer. Diftinélion des grenats en orientaux & occi-
dentaux. Comment on les trouve. Ibid. 940. a. Les grenats
de Bohême préférés à tous les autres par Boëtius de Boot.
Les expériences de M. Pott prouvent que Boëtius fe trompe
en croyant que ces grenats rêfiftent au feu. De quelle ma-
niéré on les trouve en Bohême, félon la relation de ce
dernier auteur. Qualité médiocre des grenats de Siléfie. Ibid. b.

_

Grenat
, efpece de grenats dans les mines d’étain de la pro-

vince de Cornouailles. VI. 4. b. On peut mettre les grenats
au nombre des mines d’étain. 3. b.

GRENETIER,
( Jurifpr. ) officier royal prépofé à un gre-

I nier à fel. Ses fondions'. L’établiffement des grenetiers auffi
ancien que celui des greniers à fel. Obfervation fur une
ordonnance de Philippe de Valois, qui femble attribuer aux
grenetiers des fondions bien étranges à leur principal emploi,
celles de réparer les malfons royales. VII. 940. b. Inftruélion
fiuteen 1360 qui montre que les grenetiers faifoient alors
l’office de receveurs des gabelles. Diverfes difpofitions des
ordonnances par rapport aux grenetiers. Ibid. 941. a. Les
commiffions de grenetier & de contrôleur furent érigées
par François I. en titre d’office. Henri II créa enfuite des
grenetiers 8c controleurs alternatifs

, qui furent fupprimés en
1333, & rétablis en 1372. On en créa de triennaux en 1613.
Différentes fuppreffions & réunions de ces grenetiers. Le*
grenetier qui étoit autrefois le premier du grenier à fel,
n’eff plus que le fécond depuis 1629. Ibid. 941. b.

GRENIER, (Econom. rufliq. ) différentes fortes de greniers
par rapport aux chofes qui y font mifes en'réferve. On con-
feille de donner aux greniers l’expofition du nord. Comment
font bâtis les meilleurs greniers à blé. Moyen de donner au
blé un mouvement perpétuel qui le garantit de la corruption,
en pratiquant deux greniers l’un fur l’autre. Comment ou
empêche le blé de s’échauffer. VII. 941. b.

Grenier. Conftrudion particulière d’un grenier félon M.
Duhamel. VII.

3 36. b. Ouverture dans les greniers qui garan-
tiffent les blés des charençons. Suppl. III. 12. a. Du trarffport
des grains dans les greniers. Suppl. I. 923 . a , b. Examen
qu’on y fait des blés. 918 . a, b. Efpece de puits ou de caver-
nes qui fervent de greniers aux habitans de plufieurs con-
trées d’Afrique. X. 187. a.

Grenier public
, ( Hifl. rom.

) defcription des greniers
publics de Rome deftinés à ferrer les blés. Utilité de ces
greniers. Comment on les rempliffoit. VII. 941. b.

Grenier public. Etabliffemens de greniers publics à Rome
dans les villes impériales d’Allemagne

, & en deux villes de
Fiance. III. 3-7- Greniers publics que les Romains nom-
m oient horrea. VIII. 312. a. Projets chimériques de greniers
publics pour prévenir les difettes. VII. 823. a. — Voyez
Magazin. j 1

Grenier à fel, (Comm.) ce mot fe dit également du
magazin où l’on conferve les fels, & de la jurifdiéfion où fe
jugent les contraventions fur le fait du fel. Officiers de cette
jurifdiéfion. Temps de leur fervice. Direélions pour les gre-
niers à fel du royaume. Nombre des greniers qui fe trou-
vent fous chacune de ces direétions. Officiers par lefquels
ces greniers fout régis. Autres commis & officiers fubalter-
nes. VIL 942. a.

Greniers à fel établis fur les frontières de France & de
Savoie. IL 62. a. De l’établiffement des greniers à fel. III.
37. a. VIL 409. a

,
b

, &c. L’ordonnance des gabelles diffiin-
gite les greniers à fel d’impôt, & ceux de vente volontaire
628.. a. Confeiller au grenier à fel. IV. 28. Contrôle des
greniers à fel. 130. b. Greniers à fel de la cour des aides, de
Paris. IV. 370. b. Temps que le fel demeure dans un grenier.
VII. 412. b. Officier prépofé à un grenier à fel. 940. b.
Grenier

, ( Archit. navale
) ce qu’on entend par charger

en grenier. VIL 942. b.
°

GRENOBLE
, ( Géogr. ) premiers noms de cette ville.

Ses diverfes révolutions. On met au nombre des jurifcon-
lultes

, dont Grenoble efi la patrie. Pape (Guy) & M. de
Bouchenu de Valbonnois

( Jean-Pierre Moret) : leurs ouvra-
ges. Anecdote fur les ouvrages de ce dernier. VIL 042 b.
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Grenoble. Des favans nés dans cette ville. Suppl. 111 . 263.0.

Grenoble. Origine de cette ville. Suppl. IV. il. à. Son ter-

ritoire. VII. 838. a. Origine de fon parlement. IV. 5. a.

Hifloire dè ce confeil fouverain. XII. 36. a. Doyeh du par-

lement. V. 97. a. Courier de l’évêque de Grenoble. IŸ.

<392. a. Veheries de Grenoble. XVI. 873. a.

GRENOUILLE , ( HifL nat. ) deux fortes de grenouilles

,

favoir les grenouilles aquatiques & les rainettes. Defcription.

de la grenouille. La grenouille efl amphibie , & n’a pas befoin

de prendre l’air fouvent. Cet animal a la vie très-dure. VIL
942. b. Portion de fa chair qu’on mange. Deux cris diffêrens

des grenouillesi Cri particulier aux mâles lorfqu’au printemps

ils cherchent les femelles pour s’accoupler. Comment fe fait

cet accouplement. Sa durée prodigieüfe. Defcription de la

maniéré dont fe fait la ponte des œufsi Le nombre de ces

ceufs efl d’environ onze mille. Dès que la ponte efl faite ,

le mâle quitte la femelle. Defcription des œufs. Suite des

progrès 'des œufs jufqu’à la fortie du fœtus, fous la forme

de têtard. Ibid. 943.0. Sa première nourriture. Defcription

du têtard ;
développement de la grenouille. La grenouille

ri’efl propre à la génération qu’au bout de deux ou trois ans.

Ibid. b.

Grenouille, ( Hifl. nat. ) il ne s’agit dans cet article que,

des métamorphofes de cet animal. Etat du frai de la gre-

nouille nouvellement rendu. Suppl. III. 263.0; Premier rudi-

ment de l’embryon. Développement des têtards. Grenouille

devenue parfaite. Changemens que fubit la grenouille d’Am-

boine. Métamorphofe par laquelle celles d’Amérique perdent

leurs pattes
,
prennent une queue, 8c deviennent poulons.

Ibid. b. Voye^ pl. I. hifl. nat. Suppl.

Grenouilles . De leur génération. Suppl. I. 123. a. De leurs

ceufs 8c de leur fécondation. Suppl. III. 64. b. Leur fœtus

appelle têtard. XVI. 198. a. Des métamorphofes que fubif-

fent différentes efpeces de grenouilles. Suppl. I. 436. b , Obfer-

vations fur le cœur de ces animaux. Suppl. II. 493. a , b. De
la matrice des grenouilles. Suppl. III. 197. b. De leur tibia 8c

de leur cubitus, 8c des fondions de ces parties dans les fauts.

Suppl. IV. 941. b. 942. a
,

b. 943. a. Proportions des diffé-

rentes parties dont l’adion contribue aux fauts de l’animal.

943. a, b. Expériences fur la reprodudion des os des gre-

nouilles. 943. b. 944. a. Chaleur des grenouilles. III. 38. a.

Comment la grenouille aveugle le brochet. II. 431. b. Efpece

de grenouille appellée rainette. XIV. 107. b. Grenouille mu-
gifan te

,
vol. VI des planch. Régné animal

,
pl. 26.

Grenouille, {Mat. rnéd. Diete) les grenouilles font très-

rarement employées en médecine. Diverfes prétendues ver-

tus attribuées à la grenouille par Juncker. Bouillons t(e gre-

nouilles dans les maladies chroniques. Propriétés attribuées

à une eau retirée par la diflillaticn du frai de grenouille. Les

grenouilles entrent dans l’emplâtre de Vigo. Ragoûts de

cuiffes de grenouilles. VII. 943. b.

Grenouille, ( Blafon )
animal repréfenté dans quelques

écus. Etymologie de fon nom. Suppl. III. 266. a.

Grenouille ,
{Imprim.) defcription de cet infiniment,

jVoye^ CrapaUDINE.
GRENOUILLETTE, ( Chirurg.

)
tumeur qui fe forme fous

la langue par l’amas de lafalive dans fes réfervoirs. Tous ceux

qui en ont parlé avant la découverte des organes qui fervent

à la fecrétion de la falive
,
n’ont pu avoir des idées précifes

fur la nature de cette tumeur. Sentimens de Paré
, d’Aqua-

pendente,de Dionis fur cette maladie. Munnik en a eu de

jufles idées, mais il n’a pas été fuivi par M. Heifler. Senti-

ment de M. Col de Villars. Deux efpeces de grenouillettes

félon M. de la Faye. Cette maladie n’efl point rare. Caraéle-

res de la liqueur qui fort de cette tumeur, quand elle n’efl

pas invétérée. Caufe de la grenouillette. VIL 944. a. Diverfes

©bfervations fur la maniéré de la guérir , 8c fur les différen-

tes méthodes des praticiens dont il a été parlé. Les tumeurs

falivaires font les glandes même 8c leurs tuyaux excrétoi-

res dilatés par la matière de l’excrétion retenue. Ainfi le nom
de tumeur enkiflée ne convient qu’improprement à la gre-

nouillette. Réflexions fur la maniéré d’en faire l’opération.

Ibid. b.

GRESHAM ,
collège . III. 634. a. 638. a. Libéralités du

chevalier Thomas Gresham en faveur de la ville de Lon-

dres. IX. 683. b.

GRESIL, voyei Grêle. VII. 929. a
,

b.

GRESSET , (
Jean-Baptijle-Louis

)

obfervations fur fon

poème intitulé Vert-Vert. VIII. 181. a.

GRETZER, jèfuite allemand. Suppl. I. 358. b.

GREVE, place de ce nom dans Paris. XL 950. ai

GREVEN, (
Comm .) monnoie de Mofcovie. Sa valeur.

Anecdote au fujet de cette monnoie. SuppL III. 266. a.

GREVIL, (
Foulques

)

XVII. 590. b.

GREVIL, (
Robert )

XVII. 591 .a.

GREW, ( Nehemie) anatomifle. Suppl. I. 401. a. & phy-

Tiologifle. Suppl. IV. 333. a.

GREWIA, {Botan.) caraélere générique de cette plante.

§es deux efpeces connues: lieux ou on les cultive. Ceux d’où

G R I
elles font originaires. Leur defcription. Maniéré de les cultri
ver. Suppl. III. 266. b.

GRIBANE, {Marine) efpece de barque ; fa defcription,
Ufages auxquels on l’emploie. VIL 945. a.

GRIEFS
, ( Jurifpr. ) trois acceptions de ce mot. Les griefs

font quelquefois irt titillés , hors le procès
, parce que c’efl une

pièce qui ne fait pas partie du procès par écrit; à la diffé-

rence des griefs qui ont été fournis devant les premiers juges

,

lefquels font partie du procès
,
&c. VÎI. 943. a.

GRIFFE, terme d’hifloire naturelle, de commerce, de
jardinage, de doreur, de bijoutier, de ferrurerie. VII. 945. b.

Griffes des animaux, voye£ ONGLE,
Griffes, {Blafon) griffes armées. Suppl. III. 896. b.

GRIFFENHAGEN
,
{Géogr.) ville de la Porriéranie pruR

Tienne. Hifloire de cette ville. Elle efl la patrie d’André
Muller. Obfervation fur fes ouvrages. VII. 943. b.

GRÎFF 1ER, {Jean) peintre. Ses payfages. XÎL 213. 0.

GRIFFON, {Myth. & Litt.) animal fabuleux. Quelques
auteurs femblent avoir cru qu’il exifloit dans la nature; Mais
la plupart 11’ont reconnu de griffons que dans la fable. VIL,

943 b. Le griffon n’étoit dans fon origine qu’un hyéroglyphe
des Egyptiens. Les Grecs en firent enfuite un animal, 8c les

mythologifles en tirèrent de belles moralités. A quels dieux
le griffon étoit confacré. Vers dans lefquels Claudien nous
repréfente Apollon dans un char traîné par des griffons. Divers
peuples qui ont mis fur leurs médailles une figure de griffon*

Auteurs à confulter. Comment on le reprefente dans les

armoiries. VIL 946, a.

Griffon, {Blafon) animal fabuleux. Signification de e&
fymbole. SuppL III. î 67. a.

Griffon
, {Blafon )

animal fabuleux. Suppl. I.
3 36. b. Ses

tnembres 8c pattes. Suppl. III. 896. b.

Grifon, fils naturel de Charles Martel. Suppl. IV. 288.
GRIGRI. {Botan.) Voye

^

GROUGROU.
GRILLAGE

, ( Métall.
)
but 8c utilité de cette opératiorr»

La grande diverlité qui fe trouve dans la combinaifon des
différentes mines, fait que les méthodes qu’on emploie pour
le grillage font très-variées. D’où vient qu’on efl obligé
de griller quelques mines un grand nombre de fois, tandis

que d’autres n’exigent qu’un petit nombre de grillages.

Deux efpeces de grillages
,

celui de la mine 8c celui de
la marte. Defcription des différentes méthodes du grillage

fimple
,
qui fe fait à l’air libre

, ou fous des angars
, ou

fous des fourneaux voûtés. VIL 946. b. Auteurs à con-

fulter fur cette opération. Réglés générales à obferver pouf
le grillage. Des cas dans lefquels il faut réitérer le gril-

lage un grand nombre de fois. Lorfqu’on fait griller des

mines , on efl fouvent obligé d’y faire des additions qui ,

jointes à l’aélion du feu
,
fervent à les développer 8c à dé-

truire les fubitances étrangères qui font unies au métal- dans fa

mine. Ibid. 947, a.

Grillage , voyeç TORRÉFACTION. Grillage delà- mine. IL

342. b. Grillages des différentes efpeces de mines
, voyeig

leurs articles
, 8c le vol. VI des planches. Article Métal-

lurgie. Ufage du foufre dans le grillage des métaux. XV.
402. 0 , A

Grillage
,
terme de ferrurerie

,
de fabriquant de blonde, déi

confifeur , 8c de docimafie. VII. 947. b.

Grillage
,
ouvrage du cloutier d’épingles

, vol. III. des

planches.

GRILLE, fignifîcation commune de ce mot. Grilles de

couvent. VIL 947. b.

Grille , terme d’hydraulique, de commerce, de blafon ,

de bas-au-métier , de doreur
,
de fonderie , de hongroyeur s

de jardinage
,
d’imprimeur en taille-douce , de monnoie s

de jeu de paume , de rnbannier. VIL 947. b.

, Grilles de fourneaux, voyeç Fourneau. Grilles
,

forte de

portes, grands ouvrages de ferrurerie. XVII. 819. b , vol.

IX des planches, ferrurerie
,
pl. 13, 14, 13 , 16, 17.

GRILLON. ( Hifl. nat. ) Il y a des grillons domefliques

8c des fauvages. Defcription de ces derniers. VII. 948. a.

Defcription des grillons domefliques. Ibid. b.

Grillon. Différentes efpeces de grillons. VIÏI. 783. b. Gril-

lons repréfentés vol. VI des planches ,
régné animal, planche

78, taupe-grillon. IV. 399. b.

GRIMACE, {Peinture) confeils aux artifles
,
pour les,

engager à rechercher la fimplicité dans les imitations de la

nature ,
8c à ne pas faire grimacer les figures

, en voulant leuç

donner des grâces ou de I’expreffion. VII. 948. b.

Grimace. ( Phyfiolog.) Les Orientaux plus portés que nous

aux grimaces : art grimacier fubflitué à ce défaut de la nature.

XVII. 799. b.

GRIMALDI. Connoiffances aflronomiques de Jean-Fran-4

çois Grimaldi. 1
. 791. a. Ses expériences fur la pefanteur

8c la chûte des corps. IV. 873. b. XII. 444. b. Principauté

de Monaco appartenante à la maifon de Grimaldi : déli-

vrance de cette ville par Honoré Grimaldi. X. 633. b..

GRIMAUD
,

golfe de
, (

Géogr. ) en Provence , fon an-

cien aon?, Suppl. ÎV
. 7 1 6.

ÇRIMOALDE
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GRÎMOALDE

,
maire du palais du roi d’Auftrafie. Suppl.

IL 678. b. Suppl. IV. 284. b. 789. b. 790. a.

GRIMPEREAU
, { Ornithol.

) defçription de cet oifeau.

VIL 949.^. Voye^ Casse-noisette & Piochet.
Grimpereau bleu de Cayenne

, vol. VI des planches
,
ré-

gné animal
,

planch. 42. Efpece de grimpereau de Madagas-

car. Suppl. III. 42 y b.

GRIMSEL, (
Géogr.) montagne de Suide entre le Val-

lais & le canton de Berne. Mine abondante de cryftal que

l’on trouve fur cette montagne. Defçription poétique de

cette montagne par M. Haller. Sélénite appellée fleur de cry-

ftal. Piece de cryftal prodigieufe tirée de cette montagne.
VIL 949. a.

GRIMSELBERG
,
placier de. VIL 692. b.

GRINCEMENT de dents
,
préfages que le médecin peut

en tirer. IV. 840. a.

GRINDELWALD
,
placier de. VIL 691. b. 692. a. vol.

VI des planches ,
article Glaciers

,
pl. 1.

GRINES
,
cap de

, ( Géopr. )
voyeq_ Gris-NEZ & lifez

prines.

GRINGORE,
(
Pierre ) poète. Suppl. IV. 70 5. A

GRIOTTE
, ( Hijl.rotn.) eipece de bouillie des anciens.VII.

949.

- h -

GRXOTTIER, ( Botan

.

) defçription de c'et arbre. Depuis
Lucullus on le cultive en Europe. VIL 949. b. Voye

^

Ce-
risier.

GRIS. (Manege. Maréch. ) Gris fale. Gris brun. Gris fam
guin

,
rouge ou vineux. Gris argenté. Gris pommelé. Gris

tifonné ou charbonné. VIL 949. b. Gris tourdille. Gris

traité. Gris de fouris. Gris étourneaux. Ibid. 950.a.
Gris de fouris. XV. 41 5. a.

Gris, petit,
( Plumajf. ) VIL 950. a.

Gris. ( Teintur. ) Gris de rat. XIII. 820. b. De l’art de
teindre en gris. XVI. 23. b. Préparation de couleurs grifes

pour les toiles imitées des Indes. 379. a.

Grife

,

encre. IX. 432. b.

GRIS NEZ
, (

Géopr.) petite montagne du Boulenois. Elle

eft le point des côtes de France le plus proche des côtes d’An-
gleterre. Obfervations fur les bancs de pierre qui compofent
cette montagne. Conjectures fur le nom $Albion donné à

l’Angleterre
,
& fur la formation du détroit qui la fépare de la

France. VIL 950. a.

GRISSARD
,
oifeau , vol. VI des planch. Régné animal

,

planche 47.
GRISETTES,

( Hfl.nat.& Chajfe) defçription de ces oi*-

féaux de palfage. Qualité de leur chair. Tems & lieux

où on les trouve. Maniéré d’en faire la chaffe. VIL
950. a.

GRISETTES, ( Ruban.) XII. 133. b. XVI. 424. b.

GRIPSWÀLD , ( Géogr.) ville delà Poméranie. Kuhnius
( Joachim

) naquit dans cette ville. Ses ouvrages. VII.
95a L
GRISONS, (Géogr.) leur origine. Bornes de leur pays.

Ligues qui le compofent. Son étendue. Origine du nom
de Grifons. Détails hiftoriques fur ces peuples. Leur reli-

gion. Leur gouvernement temporel. Vallée très-étroite ren-

fermant le comté de Bormio
,
celui de Chiavenne, & la

Valteiine, qui appartiennent aux Grifons, L’Adda arrofe
cette vallée dans fon étendue. VU. 950. b. Voyeç Ligue.

Grifons
,
pays des. Son ancien nom. Suppl. IV. 642. a, b.

GRIVE,
(
Ornithol.) genre d’oifeau qui renferme quatre

efpeces fort différentes les unes des autres. VIL 9S o. b.

Defçription de la grive ftmplement dite
, ou petitemanpeufe de

gui. Alimens dont elle fe nourrit. Sa maniéré de conftruire fon
nid. Defçription de fes œufs. Lieux où elle fe plaît. Ibid.

951. a.

Grive. Deux efpeces de grives appellées drennes , V. 110.
a. &litornes. IX. 593 .b.

Grive, ( M. L'abbé de la) fes tables de géographie &
d’aftronomie. Suppl. IV. 879. b. 880. a, b. 881. a , b. 882.
a , b.

GRODON
, ( Géogr. ) petite ville de Bretagne. Anec-

dote intérefîante fur la prife de cette place , en 1594 ,
par

le maréchal d’Aumont. Suppl. III. 267. b.

GROENLAND
,
(le) on ignore les bornes de ce pays

dans fa patrie feptentrionale. VIL 951. a. Divers animaux
qui 1 habitent. Différentes fortes de poiffons qu’on trouve
dans les mers Relation imprimée du Groenland par la Pey-
rere. Ce qu’il raconte fur la découverte de ce pays & les

premiers Norwégiens qui l’habiterent. Dans la fuite il n’a
plus été pofllble de retrouver l’ancien Groenland que ces
Norwégiens habitoient. Etendue des côtes les plus connues du
Groenland. Ibid. b.

Groenland , rigueur de fon climat. Suppl. I. 344. a. Ohfèr-
vationsfur les habitans de ce pays. VIII. 344. b. Suppl. I.

344. b. Mammelles prodigieufes des Groenlandoifes. X.
4. a. Baleines du Groenland. IL 33 . a, b. Mer de Groenland :

la côte orientale de ce pays devenue inacccffible par l'accu-

mulation des glaces. X. 366. a. Couleur de ces glaces. VIJ.
Tome I,

G II O
! 682. b. Montagnes de glaces fur les côtes du Groenland.

X. 678. a. Suppl. III. 232. a. Plantes antifeorbutiques qui

croiffent dans ces contrées où le feorbut eft endémique. XI.

682. b. Erabliffemens qu’y formèrent avant le quinzième
necie les Irlandois & les Norwégiens. Suppl. I. 344. a. Bar-
ques des Groenlandois. 8

1
3 . A

GROLE
, (

Omith. ) observation fur le bec de cet oifeau,
XL 437. a.

GROMA
,
(Art milit. des Rom.) efpece de perche, qui

fervoit chez les Romains à mefurer l’étendue d’un camp
pour la dîftribution des tentes. Art gromatique; en quoi il

confiftoit. VIL. 951. b.

GROMBOCANNOSE
, ifle des Indes orientales : magi-

ciens de cette ifle. XI. 710. b.

GRONDEUR
, (

Morale
) portrait de cette efpece d’hom-

mes. XVII. 799. b.

Grondeur
, (

Ichthy.
) poiffon : defçription de fa mâchoire.

IV. 435. a.

GRONINGUE
,
(Seigneurie de) l’une des fept Provinces-

Unies. Ses bornes. Ses produirions. Cette province diftribuée

en deux corps différens
,
qui conftituenr la fouveraineté de

la province. Son gouvernement comparé à celui de l’ancienne
Rome. VIL 951 . b.

Groninpue
, feigneurie de. VI. 469. b.

Grgningue, (Géogr.) ville des Pays-Bas. Son ancien-
neté. Obfervation fur le lieu où elle a été bâtie. Savans
que cette ville a produits : on en diftingue trois

; Veffelus
,

(Jean) détails fur cet habile théologien : Frommius, (Abra-
ham

) fes ouvrages : Schultens
,
(Albert) éloge de fes ouvra-

ges & de fon érudition. VIL 95 a. a.

Groninpue. Obfervation fur ce qui eft dit de Veffelus dans cet
article de l’Encyclopédie. Suppl. III. 267.b.

GRONOVIUS
, ( Jean Frédéric & Jacques) ouvrages qu’ils

ont publiés. IX. 451. b. Ouvrages de Jean Frédéric. VIII,

34. a.

GROPPER, (Jean) controverfifte. XV. 26p. a.

GROS.
( Gramm. ) obfervations fur la fignùication de ce

mot. VIL 952. a.

Gros tournois
, ( Hifl. des monn.

) ancienne monnoie de
France en argent. Il n’eft rien de fi célébré que cette mon-
noie depuis S. Louis jufqu’à Philippe de Valois. Divers
noms par lefquels on l’a défignée. Origine du gros tournois.

VIL 952. a. S. Louis paffe pour l’auteur de cette monnoie
avec la bordure de fleurs-de-lys. Poids & valeur des gros
tournois. Différence de l’argent de nos jours à celui du tems
de S. Louis. Obiervarions fur les différentes variations des
gros tournois en poids & en valeur. Le nom de gros s’eft

appliqué à diverfes autres ntonnoies différentes des gros tour-
nois. Petits tournois d’argent. Auteur dans lequel on trouve
les repréfentations des gros tournois. Différens furnoms que
cette monnoie a eus. Ibid. b.

Gros ou Groat, (Hifl. mod.) monnoie de compte en
Angleterre. Autres nations qui ont auffi leur gros. Du tems
des Saxons, il n’y avoit pas de plus forte monnoie en An-
gleterre que le fou. Edouard III fit le premier fabriquer
des gros: & Henri VIII des fchelins. VIL 952. b.

Gros , monnoie étrangère qui répond au gros d’Angleterre.
VIL 953. a.

Gros d’Hollande , livre de
, ( Comrn. Monn.

) IX. 621. a.

Gros
, (

Comm.
)

droit d’aides établi en France
: pour-

quoi on l’appelle droit de gros. En quoi il confifte. VIL 95 3. a.

Gros.
(
Marine

) Gros du vaifteau. Gros tems. VIL
943. a.

Gros, (Pierre le
) fculpteur. XIV. 831. <2.

Gros bec de Java
,
oifeau, vol. VI des planches

, Régné ani-

mal, planche 33. Efpece de gros-bec du royaume d’Angola,
nommé atpilam. Suppl. I. 738. a, b. Voyeç Bec ( Gros).
Gros d’haleine ,’(Manege & Maréch.

) cette incommodité
eft plus difgracieufe pour le cavalier que préjudiciable au
fervice de l’animal. Caufes de ce défaut. Il eft impoffible d’y
remédier

, à moins qu’il ne vienne d’un polype ou de là

vifeofité de l’humeur bronchiale : comment on peut le re-

connoître. Remedes à employer. VIL 953.4.
Gros-DE- Fours

, & Gros-de-Naples. (Manuf. en foie)
Différence entre le gros-de-Tours

,
& le gros-de-Naple/.

Différentes fortes de gros-de-Tours. En quoi ils different

du taffetas. Diverfes obfervations & détails fur le travail
du gros-de-Tours. Armure clu gros-de-Tours broché à
l’ordinaire : démonftration par figure. VIL 953. b. Voye

7

Tours.
Gros-de-Tours. Etoffe appellée gourgouran, travaillée en gros-

de-Tours. VIL 753. b. Gros-de-Tours brochés
, defçription

du travail de cette étoffe
,
vol. XI des pl. Soierie, feétion 3.

GROSCHEN ou Gros
, (

Comm. ) monnoie ufitée dans
quelques parties de d’Allemagne. Sa valeur. Gros ou grof-
chen de Saxe. Grofchen impérial, Marien-Grofchen. Grof-
chen de Pologne. VIL 954. a.

GROSEILLE
; il y en a de blanches & de rouges. VII.

954.4,

MMMMM m m m m m
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Groseille rouge , ( £%»*. Pharm. Mat. rnédic

. )
examen

du fut contenu clans ce fruit. Gelée qu’on obtient du fut

de erofeiile. Le firop de grofeille eft une préparation im-

pofîible ,
b du moins on fe fert de lue récent. On peut em-

ployer l’acide de la grofeille à faturer les alkalis terreux. Eau

de grofeille :
gelée de grofeille : VIL 954. a. cas de maladies

dans lefquelles elles conviennent. Tempéramens qui doivent

s’abltenir de l’eau de grofeille. Obfervations qui montrent

que l’ufage trop continué des grofeïlles peut être dangereux.

VIL 945. b.

GROSEILLER-ÉPINEUX , ( Botan. )
defeription de cet

arbriffeau. Deuxefpeces de ce genre de plantes, l’une fauvage

& l’autre cultivée. Carafteres cle la plante. Ses noms botani-

ques. Defeription de toutes les parties du grofeiller-blane-

epiheux
, de fa fleur & de fon fruit. VIÏ. 9 H-0

b - Lieux où il

croît. Ufage que l’on fait des fruits du grofeiller-épineux ,

foit fauvage
,

foit cultivé. Leurs qualités. Il s’en confomme
une grande quantité en Hollande & en Angleterre. Utilité

de ce fruit pour tempérer l’acrimonie muriatique 8c alkdine

de la nourriture angloife. Ce fruit dans la maturité meprifé

en France. On en ufe peu en médecine. Comment les An-
glois font du vin des fruits mûrs du grofeiller-épineux. Neuf
efpeces de grofeiller-épineux cultivées en Angleterre. Def-

eription de celui d’Amérique. Ibid. 955. a. Les botaniftes

qui ont nommé le grofeiller-épineux uva crifpa Jimplïci

acino
, l’ont fort bien désigné. Ibid. b.

Groseiller-Épineux , (
Jardin. )

comment on le place

dans un jardin. Obfervations fur fa culture. Maniéré de le

planter. Culture que lui donnent les jardiniers anglois. VU.

955 - b •

Grofeiïler , noms de cette plante en différentes langues.

Caraélere générique du grofeiller-épineux. Enumération de

fes efpeces au nombre de cinq. Suppl. III 267. b. Leur def-

eription , culture
,

qualités 8c ufages. Ibid. 268. a.

GROSEILLER ou grofeiïler à grappes
, (

Botan.
)

fes noms
anglois 8c latin. Caraderes de cet arbriffeau. On en compte

plufieurs efpeces; Defeription de la plus commune ,
rites

vulgaris acidus
,

ruber. VII. 935. b. Lieux où croît cet ar-

briffeau. Tems de fa fleur & de fon fruit. Ibid. 956. a.

Groseiller, rites
, (

Agric. Jardin.') il réuffit mieux de

bouture que de plant. Maniéré de le multiplier. Obferva-

tions fur fa culture. Lieux où il convient de le planter.

Différentes rnanieres dont on lait difpofer les groleiiiers

en Hollande. Maniéré de les mettre en bmffon avec profit.

Maniéré de les planter en alignement par rangées. Ceux
qu’on plante contre des murs lont plus précoces qu en

plein-vent. Diftance en efpaliers. Bonne maniéré de tailler

les grofe ilers. VII. 95 6 . a. Comment on peut leur faire don-

ner des fruits jufqu’au tems des gelées. Soins qu’on doit pren-

dre pour les préferver des fourmis. Ibid. b.

Grofeiïler fans épine
, à fruit en grappe. Son cara&ere gé-

nérique. Enumération de fes efpeces au nombre de cinq, 8c

des variétés de l’une d’entr’elles. Lieux d’où elles font ori-

ginaires. Leur defeription, culture, qualités 8c ufages.Suppl.

III. 268. b. '

Grofeiïler. Efpece de grofeille nommée cajjler.il. 747. b.

GROSSE
, ( Jurifpr

.

)
expédition d’un aâe public. Pour-

quoi cette expédition eft appellée grojje. Dans un ordre ,

il faut rapporter la première groffe de l’obligation dont on

demande le paiement. Si ia première eft percute ,
on en

peut faire lever une fécondé. Dans quelques pays on ne

connoît point de forme particuliers pour les grades des con-

trats & {entences.VII. 956. b.

Groffe ,
en fait de contrat. IV- 1 23. b. Différence entre 1 ex-

pédition & la groffe. VI. 290. a.

Grosse, (
Comm.) compte de douze douzaines. Marchan-

dées que les marchands greffiers manufacturiers & ouvriers

vendent à la groffe. Vil. 956. b.

Grosse-AVANTURE ,
(Jurifpr.) prêt d’une fournie d’ar-

gent à gros intérêt. VII. 956. b. Ces contrats font admis en

France" Pourquoi ils ne font pas regardés comme ufuraires.

Des formalités de ces contrats. Diverfcs réglés fur leur

objet dans le commence maritime. Loix à coniulter. Ibid.

9

5

Grosse-tête, (
Robert )

l’un des plus grands théologiens

&phÜofophes du treizième flecle. XV. 63 6 b

GP OSSESSE. (
Econom. anim.McdecJ II fuffit pour carade-

rifer la groffeffe ,
que ce qui eft engendré prenne accroiffe-

ment ou foit préiumè pouvoir le prendre. L état ou les

germes refterit enfermés , fe nournffent & croiffent dans

le Gin des femelles de tous les animaux vivipares
,
a beau-

coup de rapport avec l’incubation des ovipares. Il ne s agit

de traiter dans cet article que des généralités de la groffeffe

8c de ce qui y eft relatif; favoir ,
des figues qui 1 annon-

cent , de fa durée, des caufes qui en déterminent les drf-

fèrens termes naturels & contre-nature ;
oc enfiute c u régi-

me qu’il convient d’obferver pendant la groffeffe ,
des ma-

ladies qui dépendent de cet état, 8c de la cure üpnt elles lont

fufceptibles. VIL 957. b
f

GrôsSéssé, ( Phyfolog. )
du rètreciffement par lequel

on prétend que l'utérus retient la liqueur fécondante. Cette
eonftriôion eft démontrée par fes effets, dans Thydropifie
de 1 utérus ,

lorsque 1 air meme a etc retenu dans la nia.—

tfice. Mais elle peut être Amplement l’ouvrage d’un fpafme
ou de la mucofité plus abondante qui occuperait le col

de Yutérus. 11 y a plus ; bien loin d’acquérir de la fermeté

,

cèt orifice fe relâche continuellement dans la femme qui
vient de concevoir. Suppl. III. 269. b. Obfervations que
l’auteur a faites de jour en jour pendant quatre mois, des
changemens de l’orifice de la matrice depuis le moment de
la conception. Etat du coi de Yuterus 8c du corps entier de
ce vifeere au tems de l’accouchement. Caufes des incom-
modités de la groffeffe avancée. Des premiers dérangemens
de fanté qui fuivent la conception. Ibid. 270. a. Exemples
de la poffibilité des fuperfétations. Ibid. b.

Des fignes de la groffeffe. Quelques auteurs ont indiqué
deux Agnes pour reconnoître A une femme a conçu. Le
premier eft un faiftffement qui arrive au moment de la

conception. Le fécond eft pris de l’oriftce de la matrice
,

qu’ils affurent être entièrement fermé après la conception.

Explications qu’Hippocrate
,

Galien & quelques autres

donnent .de ces fymptômes. Obfervations qui montrent
que ces Agnes font tout au moins très-équivoques. VIL
958. a. M. de Buffon cite un fait qui prouve que l’oriftce

de la matrice ne fe ferme pas immédiatement après la con-
ception

,
ou que s’il fe ferme , la liqueur féminale du mâle

ne laiffe pas de pouvoir entrer dans la matrice
, en pénétrant

à travers le tiffu de ce vifeere. Ce fait prouve auffi que
la conception de deux ou plufieurs jumeaux ne fe fait pas

toujours en même tems. Divers autres fymptômes équivo-

ques de groffeffe , auxquels on prétend communément la

reconnoître dans les premiers mois. Signe qui doit fsul être

regardé comme certain. Ibid. b. Caufe la plus vraifembla-

ble des incommodités qu’éprouvent la plupart des femmes
dans les commencemens de leur groffeffe. Sur ces incom-
modités, voye^ Équilibre , ( Econ.anim.) Envie, Mala-
ciE, Opilation, Menstrues. Quel eft le terme de ieur

vie durant lequel les femmes font en état de concevoir. Il

arrive quelquefois que la conception devance le tems de

la première éruption des réglés. Il y a des femmes qui, fans

être fujettes à cet écoulement ,
ne laiffent pas d’être fécon-

des. On fait auffi que la ceffation des réglés ne met pas

toutes les femmes hors d’état de concevoir. Différentes du-

rées de la groffeffe. Ibid. 959. a. Obfervarion qui paroît don-

ner moyen de réduire la durée de la groffeffe à un terme

fixe dans telle ou telle groffeffe particulière. On croit com-
munément que les enfuis qui naiffent à huit mois

, ne peu-

vent pas vivre; &c. Cette opinion paroît n’être qu’un pa-

radoxe ;
peut-être même une exaCte obfervarion démontre-

roit-elle que ce n’efl qu’une erreur. Cependant cette opi-

nion que les enfans qui naiffent à huit mois périffent plu^

tôt que ceux de fept
,

eft fondée fur l’autorité d’Ariftote.

En général les limites de la groffeffe font renfermées dans

l’efpace de trois mois
,
depuis le feptieme jufqu’au dixième.

Différences obfervées dans les enfans même , relativement

à la durée des groffeffes. Ibid. b. Lesfœtus des animaux n’ont

qu’un terme pour naître. Il paroît que les femelles des

plus gros animaux ,
qui ne produifent qu’un petit nom-

bre de fœtus ,
font conftamment celles qui portent le plus

long-tems. L’accouchement dans ces différens animaux eft

fans hémorrhagie. Caufes des variétés dans les termes de la

groffeffe ,
de l’exclufion du fœtus 8c des douleurs de feus-

fantement. Caufe de la ceffation des réglés dans la groffeffe.

Comment il arrive qu’il paroiffe du fang depuis ce terme..

S’il en coule en grande quantité
,
l’avortement fuivra. Ibid,

960. a. Effet de la première fuppreffion des réglés dan£

l’état de groffeffe. Pourquoi les conceptions réuffiffent mieux ,

immédiatement après les réglés
,
que lorfqu’elles fe font pei*

avant l’arrivée de l’écoulement périodique. Les avortemens

caufés par la fécondé période font moins fréquens que-

ceux oui font caufés par la première. Les fauffes couches

font plus rares dans le milieu de la groffeüe qu au commen-

cement & à la fin. Ibid. b. Si dans le tems de la huitième

révolution périodique ,
l’enfant ne venoit au monde que

par un effet de la foibleffe de la matrice
,
qui n’aurait pu

réfifter au coup du fang, l’accouchement feroit regardé

comme une fauffe couche , & l’enfant ne vivrait pas : mais

ces cas font rares. Caufe des différentes durées de groffeffe.

Deux caufes de l’accouchement ;
la révolution périodique

du fang menftruel , 8c l’aétion propre du fœtus. Obfervarion

qui montré que le Jœtus humain fait plus deflort que les au-

tres pour fortir de fa prifçm , & que la matrice de la femme,

ne fe prête pas auffi naturellement au paffage du fœtus ,
que

celle des animaux. Ibid. 961. a. Régime pendant la groffeffe.

Obfervations fur la température & la qualité de l’air la plus

favorable aux femmes enceintes. Ibid. b. Elles doivent évi-

ter de demeurer dans les campagnes marécageufes, au bord

ftes rivières ,
dans le voifinage des égouts

, fur les haute#
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«îoniagnes, ou dans des lieux trop expofés au vent du
nord. Effet des odeurs & des vapeurs dé charbon fur les

femmes enceintes. Des réglés auxquelles il conviendroit

cpfelles s’affujettiffent dans la maniéré de fe nourrir. Ob-
fervations fur les dégoûts & Ses fantaifies dans le manger,

auxquels elles font fujettes. Ibid. 962,, a. De la boiffon des

femmes groffes. De l’exercice : c’eft principalement dans

les premiers teins de la groffeffe
,
que l’exercice pouvant

être facilement nuifible
, eft prefqu’abfolument interdit.

Ibid. b. Quelle doit être la nature de l’exercice auquel une
femme peut fe livrer durant fa groffeffe. Aux approches

de l’accouchement, le repos eft plus néceffaire que dans

aucun autre tems. Des différais états de fauté dans lefqnels

peut fe trouver la femme. Il en eft peu oà le fommeil paroiffe

lui convenir autant que pendant la groffeffe. Mais le fom-

meil doit être proportionné à fes forces & à l’exercice

qu’elle fait. Les femmes enceintes doivent éviter tout ce

qui peut fouetter le fang & faire reparoître l’évacuation

périodique
,
comme étant alors contre-nature. Comment on

peut remédier aux inconvéniens qui réfultent de la fup-

preflion naturelle des menftrues
, & à ceux qui viennent

de la conftipation. Ibid. 963. a. De tous les états de la

vie, il n’en eft point dans lequel la fenfibilité de la femme
foit plus marquée & plus nuifible que dans la groffeffe.

Maux que peuvent caufer au fœtus les paffions de la mere.

On peut juger des mauvais effets des paffions dans les

femmes groffes
,
par ceux qu’elles produifent pendant l’é-

vacuation menftruelle. Ibid. b. Précautions que chacun doit

prendre pour ne point exciter les paffions dans les femmes
enceintes. Attentions qu’elles-mêmes doivent avoir à cet

égard. Obfervations fur le mal qu’elles peuvent caufer à

leur enfant par l’ufage des corps dans leur habillement, de

même que de tout ce qu’elles emploient pour empêcher le

ventre de groffir en avant & de leur gâter la taille. Maux
qui peuvent en réfulter pour elles-mêmes. Ibid. 964. a.

Ouvrage à confulter fur ce fujet. Ibid. b.

Groffeffe. Etat de la matrice dans la groffeffe. I. 8î. b. XVII.

556. b. Suppl. III. 864. b. 867., b. Des fignes de grojfejfe. Il

eft difficile qu’une femme doute de fa grofl'effie. Suppl. III.

592. b. De la ceffation des réglés dans cet état. 898. a. 900.
a. Pourquoi les apparences de groffeffe ne font pas tou-

jours en proportion de la grandeur du fœtus. I. 82. a. En-
gorgement des mammelles dans cet état. V. 876. b. Suppl.

I. 287. b. Suppl. IV. 840. a. Durant la groffeffe
, la dou-

leur , la tenfion
, & la dureté des mammelles doivent aug-

menter le foir. X. 4. a. Caufes qui augmentent la forma-
tion du lait dans la groffeffe. Suppl. IV. 840. a , b. Parties

vers lefquelles il fe porte alors en plus grande abondance.
Suppl. II. 699. a. Le lait dans une femme n’eft point une
preuve de groffeffe. X. 4. b. Différence entre l’enflure de la

groffeffe & celle de Fhydropifie. VIII. 379. a. L’hydropi-
fie de la matrice eft le cas le plus difficile à diftinguer de la

groffeffe. Ibid. Phénomènes fympathiques qui accompagnent
ce dernier état. XV. 740. a. Du terme de la groffeffe. Suppl.

I. 1 2 1. b. 122. a
j

b. Des groffeffes de onze mois. Suppl. IV.

3* 3 - *•

Grossesse
, fignes de

, (
Médec. légale

) il n’eft aucun figne

Invariable qui détermine l’exiftence du fœtus dans la matrice.

Efpece de treffaillement qui annonce aux femmes l’inftant

«le la conception. Suppl. III. 270. b. Signes fubféquens qui
-forment pour les femmes qui les éprouvent une efpece de
Conviction de leur nouvel état. En médecine légale

, oh ne
doit jamais s’attendre de leur part à un aveu ftneere

,
parce

que les circonftances qui font recourir aux magiftrats font
Ordinairement un objet de litige dans lequel leur intérêt eft

compromis. Les femmes elles-mêmes peuvent fe tromper
fur les fignes de leur groffeffe. Ibid. 271. a. Cependant il y
a des fymptômes qui font diftinguer aifément les différentes

concrétions & les épanchemens qui fe font dans la ma-
trice d’avec la groffeffe

; l’auteur les indique ici. Art avec
lequel certaines femmes intéreffées à paffer pour enceintes,
ont imité les fignes de groffeffe qu’on avoit toujours regar-
dés comme les plus pofitifs. Les fignes de la groffeffe &
ceux d’un état morbifique devenant par le laps de tems
plus caraclériftiques

, on ne peut long-tems confondre ces
deux états. Ibid. b. Obfervations fur le figne plus fûr de la

groffeffe , favoir le mouvement de l’enfant dans le fein de
fa mere. Terme auquel on commence à l’appercevoir.
Moyen de l’exciter. Incertitude du figue tiré de la faillie

du nombril. De la conftriêtion de l’orifice de la matrice.
Elle peut dépendre de plufieurs maladies. Ibid. 272. a. Com-
ment on peut s’affurer fi le refferrement dépend de la grof-
feffe. Incertitudes que laiffent toujours à cet égard les va-
riétés de conformations de la matrice. Autre maniéré d’exa-

men qu’employoit M. Puzos , célébré accoucheur
, mais

qui peut auffi être équivoque en certains cas. La connoif-
fance des détails qui ont fuivi les groffeffes antérieures
peut être d’un grand fecours dans l’examen dont il s’agit.

On a yu des femmes qui
,
parvenues au troifieme ou qua-
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trieme mois éprouvoient des pertes habituelles & très-con-

fidérables. Ibid. b. Obfervations faites de la matrice d’une
fille d’environ vingt ans qu’on difoit morte d’une fuppref-
fion de réglés

,
& dans laquelle en trouva un fœtus très-

bien formé. Ceft par la variété de conformation
,
qu’il faut

expliquer pourquoi l’on a peine à découvrir des fignes fen-
fibies de groffeffe dans certaines femmes vers le quatrième ou
cinquième mois

,
& même au-delà. Comment on peut diftin-

guer l’enflure du ventre qui vient de la fuppreflîon des réglés
,

celle qui vient de la tympanite
, & des fquirrhes de l'utérus.

Ibid. 273. a. Enumération de divers fignes équivoques de
groffeffe. Maladies avec lefquelles la groffeffe peut être
compliquée

, & qui contribuent encore à la rendre douteufe.
Facilité à décider celle d’une femme^qui nourrit. Ibid. b.

GROSSESSE
, (

maladies dépendantes de la
) la plupart des

léfions de fondions que les femmes éprouvent dans les

commencemens de la groffeffe , ne doivent être attribuées
qu’à la fuppreffion du flux menftruel. Les indifpofitions qui
furviennent dans des tems plus avancés

,
procèdent du vo-

lume & de la maffe du fœtus & de fes dépendances. Ma-
ladies de la groffeffe commençante. On réuffit ordinairement

à y remédier par la faignée. VIL 964. a. Précautions avec
lèfquelles on doit recourir à ce moyen. Autres reffources
qu’on doit employer avant d’en venir à la faignée. Obfer-
vations fur l’ufage des purgatifs & des vomitifs. Attention
à faire fur l’ufage des narcotiques. Ibid. 96 5. a. On ne doit
s’obftiner à combattre aucun des fymptômes des maladies
dépendantes de la groffeffe

,
qu’en tant que les forces ne fuffi-

fent pas pour les foutenir. Douleurs de reins qui peuvent
être occafionnées par des calculs contenus dans les voies
urinaires

; de l’ufage des bains dans ce cas. Maladies qui
furviennent aux femmes enceintes dans le milieu & vers la

fin de la groffeffe. Leur caufe. Ibid. b. Pourquoi les femmee
groffes font fujettes à faire des chûtes. On ne peut apporter
aux maladies dont on vient de parler d’autres remedes que
des palliatifs. Des moyens de prévenir les chûtes. Atten-
tions qu’on doit avoir dans la maniéré de traiter les mala-
dies qui furviennent durant la groffeffe

,
mais qui n’en dépen-

dent pas effentiellement. Ibid. y66. a. Ouvrages auxquels
on doit recourir fur les maladies des femmes groffes. Ibid. b.

Gros-sesse.
( Maladies de la

) Des effets de la groffeffe
par rapport à la fauté. X. iî8. b. Envies déréglées pendant
la groffeffe. V. 735. a

,
b. &c. Dépravation d’appétit. IX.

929. a. XII. 346. a
,

b. De la chlorofe dont les femmes font
atteintes dans les trois premiers mois. Suppl. IV, 221. b.

Effets de l’imagination fur les femmes enceintes. VIII. 361.
b. Pouvoir de cette imagination fur le fœtus. 363. a

, b.

Taches brunes
,

quelquefois rougeâtres
,

qui affeclent le

vifage & le front des femmes groffes. V. 770. a. Caufe de
la plupart des indifpofitions que donnent les commence-
mens de la groffeffe. 876. b. Vil. 569. a. Douleurs qui arri-

vent au feptieme mois. V. 663. a. De l’épilepfie dans une
femme enceinte. 796. b. Difpofitions qui annoncent l’atonie
de la matrice. Suppl. I. 679. b. Signes de la mort du fœtus
dans le commencement de la groffefiè.719. a. Termes fufeep-
tibles d’avortement. VI. 444. b. Divers accidens de groffeffe
qui peuvent le cauler. 431. a. Circonftances qui rendent la

faignée falutaire. V. 877. a. Des hémorrhoïdes des femmes
groffes & de leur traitement. VIII. 129. a. Confeil à une
femme enceinte fujette à la chfne de la matrice. X. 201. b.

Compreffion de la veffie dans les femmes enceintes. XVII.
207. b. De fréquentes groffeffes peuvent caufer une hernie
de veffie. 208. a. Combien la conduite d’une mere pendant fa

groffeffe peut influer fur le tempérament de fon enfant. V.
6 39. b. Caufe des aliénations d’elprit qu’on a vu arriver fur
la fin des groffefies. Suppl. II. 700. a.

GROSSIER.
( Marchand )

A Amfterdam il n’y a point
de différence entre un marchand groflier & un détailleur

,

excepté dans le commerce des vins & des eaux-de-vie étran-
gères. VII. 966. a.

Grossier
, vers greffiers & libres qu’on chantoit à Rome

dans certaines fêtes. VI. 338. a, b. Les termes greffiers gâ-
tent moins le cœur, que les difeours d’une galanterie rafinée»

Ibid. b.

GPvOSSIR
, ( Optique

) nous n’avons point encore de théo-
rie bien fatisfallante fur la propriété qu’ont les inftrumens
de dioptrique ou de catoptrique

, de groffir les objets,
VII. 966. b.

GROTESQUES,
( beaux Arts

) Etym, de ce mot. Pour-
quoi ce genre de fujets de peinture a été appelle grotefque.
Exemple de figures grotefques dans un morceau d’orne-
ment qui fe voit à Rome au palais Farnefe. VIL 966. b. Oh
ne peut difeonvenir que ces fortes d’inventions ne portent
le caraélere des fonges d’un malade. Vers d’Horace appli-
qués aux figures de cette efpece ; Humana capiti cervicem

„
&c. On ne fauroit faire honneur à la raifon auftere de l’in-

vention de ce genre de peinture, dont cependant on ne peut
pas

, fans fe montrer trop févere
, blâmer biffage circonf-

pect & modéré. Le point important eft de placer à propos
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de tels écarts ,

& de ne pas les rendre exceffifs. Modèles

cjüi ont été regardes comme les meilleurs de ce genre, Re-

«des 'à obferver dans l’art des grotefques. Ibid. 967. b.

&
Grotefque. Genre grotefque de Calot. VI. 684. b. Defcrip-

tion des grotefques antiques par Vitruve. XVII. 800. a.

GROTIUS, {Hugues) fes annales, i. 477. b. Il eft ac-

culé d’arianifme. 650. b. Son traité de la guerre & de la

paix. V. 128. <1, b. 132. b. Son fentiment fur l’infpiration des

livres facrés. 363. b. Droit divin qu’il admettoit. IX. 659. a.

Eloge de Grotius & de fon fyftême du droit naturel. X. 701.

b. Maximes de cet auteur fur l'origine & le but des gouver-

nernens. XVII. 861. b. 862. a.

GROTTA FERRATA
, (

Géogr.
)
fameufe abbaye de la

campagne de Rome. Détails lur ce monaftere
,
qui étoit ja-

dis le Tufculum de Cicéron. Tableau qu’on y remarquoit.

Mouvement qu’éprouveroit Cicéron
,
fi revenant au monde

il voyoit l’état préfent de fa maifon de campagne la plus ché-

rie. VIT. 967. a.

GROTTE, {Hifl. nat.) caufes de la formation des grottes

félon Butiner & la plupart des naturalises. Defcription de

la grotte de Baumann , fituée dans le duché de Brunswick.

Grotte d’Antiparos dans l’Archipel. Stalactites ou albâtre

oriental qui s’y trouve. La France fournit un grand nombre

de grottes ,auffi curieufes & intéreffantes pour les naturalises.

Foyq;

G

lacière naturelle. VIL 967. b. La plupart de ces

grottes font fujettes à fe remplir peu à peu , & iiniffent

même par fe boucher entièrement. Les rochers des Alpes

renferment des cavités d’où les habitans de la Suiffe vont

tirer le cryftal de roche. Comment on reconnoit la prefence

de ces cavités contenant du cryftal. Moyens par lefquels on

ouvre alors la montagne. On a remarque au il fe trouvoit

toujours de l’eau dans ces grottes. Ibid. 968. a.

Grotte ,
caufes des incruftations qui le forment dans les

grottes. VIII. 658. a. Ventscaufés par les fermentations qui arri-

vent dans le grottes fouterreines.XVII. 19. b.Foye^Gx VERNE.

GROTTE des Fées
, ( Hifl. nat.) dans le Chablais en Sa-

voie. Defcription de cet ouvrage fingulier de la nature. Suppl.

III. 273. b.

Grotte du chien
,
{Géogr. & Hifl. nat. )

caverne dlta.ie

,

au royaume de Naples. Sa fituation. Ses différens noms. Oii-

gine du nom qu’on lui donne ici. Defcription oe cette grotte.

VIL 968. a. Effets que produit fur les animaux la vapeur

qui s’élève dans cette grotte à la hauteur d environ dix pou-

ces. Moyens de leur rendre la vie. Conjefiures fur la na-

ture de cette vapeur & la maniéré dont elle produit fon effet.

Explication du moyen qui rend la vie aux animaux qui y
ont été expofés. Qualités des particules minérales qui s ele-

vent dans cette grotte. Autres cavernes célébrés par des

exhalaifons mortifères ,
dont les anciens ont parie. Quels

font les pays les plus fujets a ces vapeurs pernicieufes.

Ibid. 969. a.'Voyei l’article Moufettes , où il eft parlé de la

grotte du chien.
_

Grotte du chien ,
correfiions à faire a cet article de 1 En-

cyclopédie. Suppl. III. 2.73 -b.

Grotte du défert de la tentation , (
Geogr.) grotte ou 1 011

fuppofe fans fondement que Jefus-Chrift fut tente. Details

que le P. Nau nous a donnés fur cette caverne. VIL 969. a.

Grotte de Naples, {Géogr.) Voyez Pausîlipe. VII. 969. a.

GROTTE de Notre-Dame de la Baime , (
Géogr . & Hifl. nat. )

grotte de France dans le Dauphiné. Faulfes relations de cette

grotte qui fe trouvent dans la vie de François I. par Meze-

ray. VU. 969. a. Voyeç MERVEILLES du Dauphiné.

Grotte de Quingey ,
{Géogr. & Hifl. nat.) grotte de

Franche-Comté. Defcription de ce lieu. Confeil à ceux qui

Voudront le vifiter. VII. 969. b. — Fbye^ Suppl. IV . 560. a
,

b.

Grotte de la Sybille
,
grotte d’Italie dont l’entrée s’af-

faiffe & fe bouche tous les jours. VIL 969. b. Foye{ Suppl.

IL 666. a.

Grotte de la Thébaïde

,

carrières creufees dans la mon-

tagne du Levant du Nil.

—

Voye{ Numia & Thébaïde.
^

Grotte ,
defcription que donne M. de Tournefort dune

grotte dans Me de Milo
,
revêtue d’alun fublimé ,& d’une

autre dont le fond étoit rempli de foufre enflamme. I. 30b.

b Grottes fameufes voifines du village d’Arcy en Bour-

ooane 622. a, b. Grotte de Beaumànn dans le comte de

Blankènburg. II. 163. b. Grotte à cinq lieues deBeïançon;

merveilleux qu’on en a raconté. 212. b. Grotte d’Antiparos.

78? b Conduit fouterrein en forme de grotte dans le nou-

veau Mexique, long de 200 lieues. III 843. Grottes de

Cranfac en Rouergue. IV. 43 3 - f
• Gr

,

otte de Hambourg. VIII.

60. a. Deux fameufes griottes dans la terre de Labour en Ita

lie IX. 147. a. Grotte aux environ du lac de Czirkntz. 925.

b. Grottes des folitaires d’Orient. X 15. a -Grotte dans le

duché de Wirtemberg près de la ville de 1 fulingen. XL 67.

b. Grotte fameufe en Angleterre dans la province de Som-

merfet. 401. b. Grottes dans le comte de Derby. XII. 543.

F Grotte de Retelftein en Stirie. XIV. 199. b. Grotte de

Schatzfeld , dans le duché de Brunswick-Lunebourg. 760.

a. Grottes dans la montagne de la Soufrière dans 1 nie de la

G R ü
Guadaloupe. XV. 403. a. Grottes appellées par les anciens-

Romains Spiracula ou Charonecz fcrobes. 477. a. Grottes en

Egypte appelles fyringes par les anciens. 773. b. Grotte de

RÎbar. Suppl. IV. 648. a. Grotte dans le voifinage de Scharz-

feld. 753 .a.

Grotte artificielle
, {Hfl.

des arts
)
ornemens & déco-

rations qu’on emploie dans ces bâtimens ruftiques. Un des

plus beaux ouvrages de ce genre étoit la grotte de Verfail-

les. VII. 969. b.

Grottes artificielles revêtues de lierre. XI. 493. a. Grot*

tes artificielles nommées Lymphes*2. 775. b. Celles que les

anciens appelloient Nymphées. XL 293. b.

GROU ou Grouette

,

matière pierreufe fur la fuperficie

des terres. Néceffité de la percer bien avant dans 1 endroit

où l’on veut planter ùn arbre. VII. 969. b.

GOUGROU
,
{Botan.) efpece de palmier d Amérique.

Defcription de cet arbre & de fon fruit. Ufages qu en font

les Negres & les Sauvages. Qualité du chou qui provient

de cet arbre. VIL 969. b. Lieux où il fe trouve en plus

grande abondance. Ibid. 970. a. Voyeç GrîGRI.

GROUNER ,
fon hiftoire naturelle des glacières de Suiffe.

Suppl. III. 227. b.

GROUPPE, {Peint.) les avantages qui réfultent de cette

union dans les ouvrages de la peinture ,
tiennent d’une part

an principe d’unité ,• d’une autre, ils ont rapport a / harmonie.

L’auteur développe ici la première de ces idées. Sur la fé-

condé
,
voye{ Harmonie. La néceffité où nous fommes de

n’appercevoir qu’un feul objet à la fois ,
nous oblige d éta-

blir ce principe d’unité auquel nous fommes aftreints. L u-

fage de former des grouppes eft donc pris dans la nature.

De l’art de groupper dans le genre héroïque de la pein-

ture. VII. 970 .a. Deux efpeces de grouppes; ceux, de. lu-

mières 8c ceux de figures. Réglés a fuivre a ces deux égards.

De la quantité de grouppes qu’on doit admettre dans une

compofition. {Peint.) Ibid. b. Voyeç PASSION.

Gr-Oüppe, comment les grouppes d’objets qui entrent dans

la compofition d’un tableau ,
8c chaque figure du grouppe

doiventcontrafter.IV. 122. a. Grouppes célébrés des anciens.

Grouppe de le Gros à Rome. XVII. 800. a.

Grouppe
, ( Mufiq. )

fignification de ce mot employé

par l’abbé Broffard. Grouppe afeendant
,
grouppe dépen-

dant. VII. 970. b.

GROUPPE
, ( Mufiq. )

addition à cet article de 1 Encyclo-

pédie. Suppl. 111 . 274. a.

GRUAGE, ( Jurifpr. )
maniéré de vendre & exploiter les

bois
,
terme de coutumes .... Gruage eft auffi un droit qui

appartient à certains officiers. Exemples. VIL 971. a.—Foye{

Grurie.
GRUAU ,

farine d’avoine ou d’orge : aliment qu on en

fait. VII. 971. a.

Gruau ,voye[ Meunier. Gruau d’avoine. Suppl. IV. 412.

Gruau appellé femoule. 774- ri , b.

Gruau, {Mèch.) machine qui a le même ufage que la

grue. Pièces dont elle eft compofée. VIL 971. a.

Gruau, inftrument de charpentier. V. 682. b. XII. 639. a.

GRUBENHAGUEN, (
Géogr. )

principauté d’Allemagne

dans le cercle de la baffe Saxe. Ses bornes & fon étendue.

Sa capitale. Ses rivières. Origine de fon nom. Produfiions du

pays. Son rang à la diete. Sa taxe en mois romains. Princes

qui la poffedent. Religion des habitans. Suppl. III. 274..a,

GRUE, (
Ornith.) Defcription de cet oifeau. Il eft pafla-

ger. Sa chair eft affez bonne. Il vit de femences 8c d her-

bes. VIL 971. a.

Grue, efpece de grue appellee par les Hollandois Jcur~

vogel XIV. 844. a. Autre des ifles Philippines nommé tipul.

XVI 3 39. a. Produfiion de la voix des grues. XVII. 432. £.

Gme repréfentée VI. vol. des planch. Régné animal, pl. 45,

Grue
,

( Blafcn )
maniéré de repréfenter cet oifeau dans

l’écu. Signification de ce fymbole. Suppl. III. 2,74. a..

Grue, conftellation. VII. 971. A
, .

Grue ,
{Afiron. )

conftellation méridionale. Afcenfion droite

& déclinaifon de fa principale étoile. Suppl. III. 274. a.

Grue, {Méch.) M. Perrault prétend que la grue eft le

corbeau des anciens. Defcription de la grue. ML 971. a.

Pour connoître l’effet de cette machine , voye[ Poulie ,

Treuil, 8c Axe dans le tambour.
.

Grue, machine à l’ufage des charpentiers XIII 69 b.

Ch ailé de grue. III. 18. b. Roue de grue. XIV. 389. b.

Grue
, ( danfe de la) ballet des anciens. Son inventeur.

Ufage qu’on en faifoit fur le théâtre. Origine du nom qu’on

lui donna. VII. 971. b. Foye^ Ballet.

Grue, danfe de la, obfervation iur cet article de 1 En-

cyclopédie. Suppl. III. 274. b.

Grue ,
bec de, voyez Bec.

.

GRUMEAU
, (

Médec. )
Ufage qu’Hippocrate fait de cette

expreffion. Concrétion des humeurs fous forme de grumeau.

Grumeaux de lait VIL 971. b.
.

GRUMENTUM ,
{Géogr.) torréfiions a faire a cet arti-

cle de l’Encyclopédie. Suppl. HL 274. b.

QpyjyppRG



GRUNBERG
, ( Géogr,

) i°. ville d’Allemagne dans le

cercle du haut Rhin
;

2°. ville de la Siléfie Pruflienne. Dé-
tails fur l’une 8c fur l’autre. Suppl. III. 274. b.

GRUNINGEN
( Géogr.

) Bailliage du canton de Zurich
en SuitTe. Son étendue. Ses révolutions. Lieux remarquables
dans ce bailliage. Suppl. III. 2,74. b.

_

GRÜRÎE
, ( Jurifpr.

) 1. Jurifdiétion qui connoît en pre-
mier reffort des conteftations en matière d’eaux 8c forêts.

2. Grurie
, droit qui fe perçoit pour le roi fur les bois d’au-

trui : divers autres noms par lefquels ce droit eft défigné.
Divers fentimens fur l’étj/mologie de ce mot. YII. 972. a.

La grurie dans le premier fens eft Un attribut de la haute-
juftice. Ce ne fut que depuis l’ufage des inféodations

,
que

la grurie fut démembrée de plufieurs hautes-jullices
,
pour

en former un fief féparé. En Champagne la grurie étoit
encore feparée de la haute-jufiiçe en l’an 1317. La gru-
rie ae la forêt de la Guide

,
eft un fief héréditaire dans la

perfonne du feigneur du Haroy. Prérogatives de ce fief Loi de
Louis 8c de Clotaire , en laquelle il eft parlé du droit de gru-
rie. Ordonnance de Philippe-le-Bel, qui parle du ferment des
gruyers. Les grimes avoient dès-lors l’infpeélion fur les eaux
ec forêts. En 1534, les grades royales furent érigées en ti-

tres d office, 8cc. Ibid, b. Il n’y avoit anciennement de grurie
feigUeuriaîe que dans les terres des feigneurs qui avoient une
coneeffion particulière du droit de grurie. En 1707 , le roi
créa une grurie dans chaque juftice des feigneurs eccléfiafti-
ques. 8c laïques. Les officiers de ces gruries furent en 1708,
reunis aux juftices des feigneurs moyennant finance. Dif-
pofition dune déclaration du 8 janvier 1723, dont le but
etoit de ne pas laiffer les gruyers des feigneurs feuls maîtres
ae la pourfuite de toutes fortes de délits mdiftindement. Des
bois tenus en grurie. Droits que le roi en retir q. Ibid. b. 973.
a. Ces droits

^
ne peuvent être engagés ni affermés. Ordon-

nance à conlulter fur les diverfes réglés qu’on obferve pour
les bois tenus en grurie. Appel des gruries royales 8c des
gruries feigneuriales. Auteur à confulter fur cette matière.
Ibid. b.

Grurie; exercice de ce droit. VII. 971. a. Différence
entre grairie 8c grurie. 837. a.

(/wri/pr.) ancienneté de l’inftitiition des gruyers.
Dïfteî ens noms quon leur donne. Ordonnance de l’an 1318
oc fentence de 1363 , dans lefquelles il en eft parlé. Dé-
enfe raite aux gruyers en 1 3 46, 1402 8c x

5 x 3 . Gruyers royaux
& gruyers feigneuriaux. Création des premiers en titre d’offi-
ce. Ordonnances quiprefcrivent de donner caution lors de leur
réception. Leurs offices déclarés héréditaires en 1 383.VII.973.
b. Création Sc fuppreffion des gruyers alternatifs

, triennaux
oc quadriennaux. En 1707, création d’un gruyer dans cha-
que juftice des feigneurs. Ces offices réunis en 1708 aux
jultices des feigneurs. Devoirs 8c fondions des gruyers fui-
vant 1 ordonnance des eaux 8c forêts. De l’appel des gruyers
royaux. Tous feigneurs hauts-jufticiers ont droit de gru-
rie. Reglement de Charles V. 8c lettres de Charles VI.
qui montrent que le droit de grurie avoit été déjà accordé
a aes feigneurs. Il paraît auffx qu’au deffus de ces gruyers
feigneuriaux, il y avoit un gruyer général fur toute^ia pro-
vince. Pouvoir des. gruyers feigneuriaux. De l’appel de leurs

974 - a. Voyez Sergent-Maître.
GRUIEAES, Comté de

, (Géogr.) c’étoit anciennement
un comte conuderabie en Suiffe. Obfervations fur les anciens
comtes de ce nom

,
8c particuliérement fur Michel de Grave-

res , dernier de ces comtes. Suppl. III. 27 e. a
Gruyères, fromage de ce nom. VI. vol. des planch. à la

df?E™nIRE • (
D
c
ivinat- )™ “gique d’évoquer les âmesdes morts. Dans plufieurs provinces, le peuple eft perfuadé dela réalité de cet art. VII. 974. b.

1 °e

GRYPHITE
, (Hift. nat.

) coquille foffile dont l’analogue
vivant nous eft inconnu. Sa defcription. Wallerius en diftin-gue trois efpeces. VII. 974 . b.

GRYPHIUS
V
/v

V
A°V

de
s ?

lanch - coc
I
uilles Cofliles

,
pl. 5.

^39

DHIUS
, ( Sebaflhen

) imprimeur. VIII. 627. a. XIV.

G U
,rv?

U
/.

A
’/

V
i

bbé
v) ext

.

rait de fon mémoire fur l’algebre. I.

XIII. 748.^. 749. E
enatl0nS fUr kS éc

lua£ions algébriques.

GUACA,
( Géogr.) province de l’Amérique méridionaleFameux chemin des mcas que l’on commence à vo r dans*cette province. Hôtelleries dont ce chemin eft garffi par ine

GUADA
01

T^
U
,T ï

Fe
n
d

,

deS V°ya§— VII. 974.”.

™ n \
e pece de bambou - Suppl, L 771 : b.

le TV
AD

r
AL

tr
ARA

’ Vd
r

d
’

E{Pa§ne daîls la nouvelle Caftil-
îe. Diverfes obfervations fur cette ville. Elle eft la natrie deGomez^de Gndad-Réah (Alvar'es) Ouvrage deTp^re.
G
lîw

/

AJARA?
^ Gé°Sr'} Proyince de l’Amérique fepten-

/ /

triortale dans la nouvelle Éfpagne. Defcription 8c fertilité de
cette province. Ses villes les plus confidérables. VII. g7ç . a >

GüADALOUPE
, ville d’Efpagne. Obfervations fur fon

couvent d Hieronymites. VII. 97^. a.

.

Guadaloupe, (la) l’une des ifles Antilles. Sa defcrip-
tion. VIL 973. a. *

Guadaloupe
,
(Géogr, ) une des Antilles. Son étendue,

Canal qui la coupe. Rochers au centre de Fifle. Defcription
de la montagne appellée la Soulphriere. Hiftoire de l’écabliffe-
ment des Européens dans cette ifle. Suppl. III 27c a E?at
de la colonie en 1700 & en 1755. La Guadeloupe conquife
pat les Anglois, & enfuite rèftituée à fes anciens poffefteurs
Petites mes de la dépendance. Ibid, b.

Guadaloupe
, montagne ou foufriere de cette ifle -

grotte de cette montagne. XV. 402. b. 403. a „

GUADALQUIVIR
,

(le) cours de ce fleuve VII g 7<?

a Propriété que les Efpagnols attribuent à fes eaux. Sieni-
ncation du mot Guadalquivir. Changemens arrivés à ce fleuve
cjni eft le Betis des ancieiis. VII. 97^. ci, Voyc^ Bjetis.
GUADIANA

^ ( Le) obfervations fur le cours de cette
iiviere. Compofition du nom Guadiana. Pourquoi on a cru
que cette riviere fe perdoit fous terre. Obfervation d’un bel
e
^Vt

T^
1

/)f
CAePur i

es fleLlves d
’EfPagne. VII. 97*b,GUAIACAXA, (Botan.

) voyez Guiacàna
, Plàque-

.

GUAINIER,
( Bot.) arbre de Judée. Son cara&ere géné-

rique. Suppl. III. 275. b. Defcription
, culture, qualités &'

iftages des deux efpeces connues. Lieux où elles croiffent»
Ibid. 276. a. Voyez GaïNIER.

.

GUAIRANE,
( Géogr.

) province du Paraguai. Obferva-
tions fur le climat , la qualité du terroir

, les produirions dix
pays, les animaux qu’on y trouve, &c. Fleuves qui barra-
ient. ttencme de cette province. Armes dont les guairains fe
fervent On les dit antropophages. Poffeffions des Efpagnols.
Vil. 976. a.

r °

Tl

G
i

J
^

I
;
ATAj

(,
Géoër- ) royaume de Nigritie. Ses bornes;

e
[ ,

bablte Par peuples qui mene.it une vie très-mi-
lerable. Ses productions. Ville fans murailles nommée Ho-
den qui fe trouve dans ce pays. Diftinétion de cette place.
Vil. 976. a. r

GUALATA
, faute à corriger à cet article de l’Encv-

clopedie. Suppl. III. 276. b.
J

x
G^GO, (GaleaJ/b) hiftoriographe de l’empereur;

GGALTER, (Rodolphe) théologien réformé. XVII 746. b.GUALTERIÂ.
( Botan. ) Caraétere générique de cette

plante. Defcription de cet arbufte. Lieux où il croît. Sa cul-
ture. Propriété médicinale de fa racine. Suppl. III. 276 b

cardinal. VI.
5^ a.

^m^fr
TIER1, fa dlftribution des coquilles. IV. 192. aGUAM, ou Guan ou Gaahan.

( Géogr.) l’une des ifles
Mananes ou des Larrons. Elle dépend des Efpagnols. Elle eft
un lieu de rafraîchiffement pour leurs vaiffeaux. Terroù deGuam ; fes productions en fruits

; vent réglé qui régné dans
cette me

, ou.ervation fur les naturels du pays. VII. 976. b,GUAM, ou Guan
,
(Géogr.) la plus méridionale des iflesM-nes^Sa grandeur. Sa diftance de l’ifle Sarpana. Suppl

GUAMÂNGA
, ( Géogr.) ville du Pérou. Quel eft fon

commerce. VII. 976 b.

GUANAHANI, Ifle de
( Géogr.

) ifle de S. Sauveur
, la

première terre que Colomb découvrit le jour que les Ef-
pagnols avoient deffein de le mer, fatigués de ne rien trou-
ver. VII. 976. b.

GUANAPI
, (

Géogr.
) Volcan des Indes orientales. Le ca-

nal entre cette montagne & Néra , comblé par ce volcan
dans le dernier fiecle.- VII. 976. b.

GUANAYA
, ( Géogr. ) ifle de l’Amérique. Nom que lui

donna Chnftophe Colomb. Tranfport que les Efpagnols y
font des marchandifes. VIL 976. b.

0 3

.

GUANÇAVELICA
, ou Guancabelica

, ( Géogr.
) petite

ville du Pérou. C’eft auprès de cette ville qu’effb grande
minière de mercure

,
qui fert à purifier l’or & l’argent d®

toute l’Amérique méridionale. Defcription de cette mine Les
particuliers y font travailler à leurs frais

, & le roi d’Efpagne
leur paie le mercure à un prix fixé. On en tire tousses
ans pour un million de livres. Tranfport qu’on en fait, Com-
bien ce travail eft nuifible à ceux qui le font. Qualité de la
terre qui contient le vif argent. Maniéré de la travailler pour
en urer le mercure* VIL 997. a.

E

G^U^NTG-UELLES
, philofophes du Malabar. IX. 02I biGUAPERUA UduhyO EÎpeces de guaperua nomméÙ

}

G

r’TT

/

E
?44 ‘ b ' GaRl cafu. Suppl. II. 268. a.QUAKCO

, ( Géogr,
) vallée du Pérou. Fortereffe que

les incas avoient fur fon coteau. Ses raines font encore con-
noitre quelle en a été la magnificence. Ancienne population
de cette vallée.

.

VIL 977 - A
” F F '

de
5

i
Gé
Trn

FaUtC à corriger da»s cet articlede 1 iAicyclopedie» Suppl III, 277. a.
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GUARINÎ ,

littérateur Italien. XTîI. 89. b. Son petit-fils

,

Jean-Baptifte Guarini, auteur du Paftor-fido. VI. 543.4.

GUASPRE ,
{Le) Ses payfages. XII. 21c1. b.

GUASTALE , (
Géogr.) ville du duché de Mantoue : événe-

ment remarquable dans le fiege de cette place. Suppl. II. 620. a.

GUATIMALA ,
{Géogr.) province de la nouvelle Es-

pagne. Elle abonde en cacao. Obfervation fur les mœurs &
fur la religion des Indiens qui l’habitent. VU. 977. b.

Guatimala , (
Géogr. ) ville de la nouvelle Efpagne.- Situa-

tion de cette ville. Obfervation fur le volcan d’une des mon-
tagnes qui l’environnent. Son commerce. VII. 978. a.

GUATIMOZIN , empereur du Mexique , fon héroïfme.

Suppl. HL 9 2.3 . a.

GUAY , ( Jacques ) graveur en pierres fines. XII. 390. a.

GUAYAQUIL ,
ou Guyaquil

, {
Géogr.) ville

,
baie , 8c

port du Pérou. Obfervations fur la navigation de la riviere.

Productions de la province. Quantité de cacao qui s’en tranf-

porte tous les ans. Guayaquil a une audience royale dont

l’Efpagne vend les emplois. Pillage de cette ville en 1689
JL’inquifition y régné avec févérité. VII. 978. a.

Guyaquil, ville & riviere de ce nom en Amérique : obfer-

Tations de M. de la Condamine. XVII. 800. a
,

b.

GUAY-TROUIN, {René du) célébré navigateur. IX. 948. b.

GUAZUMA
,

{Botan.) Genre auquel appartient cette

gfpece de plante. XVI. 246. b.

GUAZZO, (
Peinture) nom que les Italiens donnent à la

peinture en détrempe. Il y a lieu de croire que ce genre de

peinture êfi le premier qui ait été employé. Ufage qu’on fait

de cette peinture. Quel doit être le fond fur lequel on l’em-

ploie. Ce qu’elle a de commun avec la peinture à frefque.

Avantage particulier de la peinture à guazzo. Malgré toutes

fes prérogatives, elle doit céder le pas à la peinture h l’huile.

VII. 978. b. Voyei GOUACHE.
_

GUBïQ , (
Géogr. )

ville d’Italie , elle eft la patrie de Lazza*

relli {Jean-François )
8c de SteUchus {Augujlin)

,
l’un poète ,

& l’autre théologien. VII. 978. b.

GUCHEU ,
{Géogr.) ville de la Chine. Le commerce y

fleurit. On recueille le cinabre dans fon voifinage. On y voit

deux temples confacrés aux hommes illuftres. VII. 978. b.

GUDIUS
, (

Marquard )
littérateur. XIV. 107. a.

GUEBRES, {Hift. anc . & mod.) peuple errant dans la

Perfe 8c les Indes ;
trille refie de l’ancienne monarchie Per-

fane ,
que les Califes Arabes ont détruite dans le feptieme

fiecle. Effets de cette fanglante million. Mœurs 8c principes

des Guebres. Divers points de leur doétrine. Vil. 979 . a.

Leurs mœurs domefiiques. Leurs prêtres. Commentaires qu’ils

poffedent des livres de Zoroaffre. Obfervations fur leur reli-

gion , 8c en général fur les religions d’Afie. Des fables que

les Guebres débitent de Zoroaffre. Origine de leur cuite.

Ibid. b. Principe des dogmes reçus parmi eux fur l’agricul-

ture ,
la population 8c leur difcipline domefiique. Caufe des

terreurs qu’ils ont des éclipfes , des cometes
,
8c de tous les

écarts de la nature. Origine de leurs fables fur les anciens

combats de la lumière contre les ténèbres. D’où viennent

leurs preffentimens fur les incendies futurs , & le culte qu’ils

rendent au feu. Des fêtes qu’ils célèbrent pour le foleil 8c

tous les élémens. Quoique les Guebres paroiffent rendre un

culte au feu ,
il y a lieu de croire cependant qu’il n’efi pas

l’objet réel de leur adoration préfente : leur doétrine fur le

dieu fuprême & les miniftres qu’ils lui donnent. Us ont per-

fifté dans le dogme du bon & du mauvais principe. Origine

de ce dogme. Ibid. 980. a. Les Guebres n’ont aucune idole

ni aucune image. En quoi confifie tout l’appareil de leur

religion. Leur refpeél pour toute efpece de feu. Leurs céré-

monies légales, leurs jeûnes & leurs prières, &c. Ufages

fuperftkieux des Guebres à l’égard des morts. Comment leur

humanité paroit jufques dans leurs dogmes fur une autre vie.

Perfécutions qu’ils ont effuyées de la part des Mahométans.

Toutes les religions perfécutées ont été l’objet de calomnies

fouvent atroces de la part des religions dominantes. Signifi-

cation odieufe du nom de guebre. Autres noms qu’on leur a

donnés. Ce qu’il y a de fingulier dans le nom de guebre , c’eft

qu’il efi d’ufage chez plufieurs nations d’Europe 8c d’Afie
,

& que fous différentes formes & en différens dialeétes
, il

eft par-tout l’expreffxon d’une injure groffiere. Ibid. b. Les

Guebres font encore appellés gaur par les Juifs 8c les Chrétiens

& giaour par les Turcs. Le nom de kebre eft auffi d’ufage
:
plu-

fieurs peuples d’Afrique font appellés kafres par les Arabes.

L’inverfe des radicaux de ce nom de gebr
,
a porté dans l’Eu-

rope les expreffions populaires de bogri
,
bougari , &c. Les

racines primitives de ces noms ne portent cependant point

avec c lés le mauvais fens que le préjugé leur attribue. Gabar

dans l’hébreu fignifie être fort ; geber déftgne le maître
;
gube-

rin les gouverneurs ;
gabriel , kebrail

,
kabir

,
gïafar ,

font des

noms illuftres. Les dérivés de gibor ,
de bogri

,
défignent chez

les Flamands un bel homme. Comment ces expreffions lont

devenues injurieufes. Ibid. 981. a.

Guebres. Etymologie de ce mot. VIL 654. a, b. Etat des

Guebres depuis l’établiffement du mahoméfifme. IX, 847. b.

GUE
Sur les Guebres , voyei Gaures , Parsis , & Zenda testa.
GUEDE, ou Paftel. Drogue employée par les teinturiers

pour teindre en bleu. Plante d’où vient le paftel. VII. 98 1. a.

Maniéré de le préparer pour l’ufage des teinturiers. Ufage

qu’en faifoient les anciens Bretons. Origine des mots glaffSc

glaflum qui eft la plante qui produit le paftel. Obfervation fur

le paftel bleu. Ibid. b. Voyez PASTEL & VoUEDE.
GUEDÉE

, étoffe , terme de teinturier. Xï. 189. a.

GUELFE
, ( Hifi. mod. ) faéiion qui tenoit pour le pape ,

oppofée à celle des gibelins qui tenoient pour l’empereur.

Suites funeftes de leurs diffenfions. VII. 981. b. — Sur l’ori-

gine de ces guerres, voyez Suppl. II. 532. b.

GUELDRE, {Duché de) contrée des Pays-Bas. Bornes

de ce duché. Anciens peuples qui ont habité ce pays. Ses diffé-

rentes révolutions. VIL 981. b.

Gueldre
,
{Le haut quartier de) quartier de Ruremonde.

VIL 981. b. Partage du haut quartier de Gueldre entre trois

fouverains depuis le traité d’Utrecht. Ibid. 982. a.

Gueldre, {La province de) une de fept Provinces-Unies.

VIL 982. a.

Gueldres
,
petite ville des Pays-Bas. VIL 982. a.

GUENELLON, {Pierre) anatomifte. Suppl. I. 401. a.

GUEONIM , ou Géhonirn
, ( Théolog.

) mot hébreu qui

fignifie excellent : titre que prenoient les rabbins qui demeu-
roient dans le territoire de Babylone. Leur retraite en Efpagne.

Recueil fait par R. Ifaac Alfez , des décifions de la gémare.

VIL 982. a.

GUÊPE, {Hift.nat.) Defcription des guêpes; en quoi

elles different des abeilles & des autres mouches. VII. 982.

a. Il y a plufieurs efpeces de guêpes. Détails fur les guêpes

fouterreines ou domefiiques. Leur diftinétion en mâles, fe-

melles 8c mulets. Travail de la guêpe. Hiftoire de l’infeéte

& des divers états par lefquels il paffe. Différentes pontes de

la mere. Différence entre les guêpes femelles
,

les mâles &
les mulets. Proportions dans le nombre des unes 8c des autres.

Ibid. b. Alimens que les mulets vont chercher chaque jour

dans la campagne. Comment les bouchers de campagne pré-

fervent leurs viandes des guêpes 8c des groffes mouches.

Comment un mulet eft reçu dans le guêpier lorfqu’il arrive

avec fa proie. A la fin du mois d’août
,
les mulets conftruifent

les derniers gâteaux du guêpier. Un guêpier a quelquefois

plus de 16 mille alvéoles , 8c jufqu’à 30 mille guêpes.

Hiftoire des guêpes depuis le mois d’août
,
jufqu’au tems où le

froid les fait périr miférablement , à l’exception des femelles

qui fe retirent dans le guêpier ou dans des trous. Moyens dont

on fe fert pour obtenir le travail des guêpes. Hiftoire d’une

autre efpece de guêpes appellées aériennes , 8c de leur tra-

vail. Ibid. 983. a. Guêpes d’Amérique appellées canonnières

Ibid. b.

Guêpe
, fauffe , ( Hiff nat. ) ou parnope , ou feorpio»

mouche. Suppl. IV. 231. a.

GUÊPIER. Defcription du guêpier fouterrein ,
8c de la

maniéré dont les guêpes le conftruifent. VII. 983. b. Defcrip-

tion des guêpiers des guêpes de Cayenne
,
appellées cartonnie-

res. Maniéré de travailler de cette forte de guêpes. Ibid. 984. a.

Guêpier
, (

Ornith.) Defcription de cet oifeau. Sa nourri-

ture. VII. 984. a.

Guêpier de Madagafcar, {Ornith.) Vol VI. des planch.

Régné animal, pl. 36.

GUERCHIN
, (

Jean-François Barbiéri da Cento , dit le )

peintre. V. 328. a. Peinture qu’il a faite de l’aurore avec fes

attributs , dans le plafond de la ville de Ludovifi. Suppl. III.

517. b.

GUERET, {Géogr.) ville de France, patrie de Varillas*

{Antoine) hiftorien. Vil. 984. É
GUÉRIDON ,

repréfenté vol. des planch. Ebénifte, pl.

Efpece de guéridon dit torchère. XVI. 422. a.

GUÉRIKE, (
Othon de) inventeur de la pompe pneuma-

tique. IX. 846. a.

GUÉRIN , chevalier de l’ordre de S. Jean de Jerufalemâ

XIII. 85. b.

GUÉRISON, (
Médec. )

L’art a moins de part qu on ns

croit à la guérifon des maladies. VIII. 385. b. Ce qu on doit

penfer de certaines guérifons extraordinaires Sc comme fur-

naturelles. IX. 854. Tableaux que confacroient à quelque*

divinité ceux qui étoient guéris dune maladie. XV. 803. b.

Guérifons ppérées par le taâ ,
822. b. 823. a. par la tranf-

plantion. XVI. 559 -b. Voye^ TRAITEMENT.
(

GUÉRITE , (
Art mïlit. )

Conftru&ion des guérites des

ouvrages de la fortification. Figure 8c dimenfion des guérites.

Guérites qui fe font aux différentes entrées de la place. VIL

984.b. Voye^ ÉCHAUGUETTES.
GUERRE

, ( Art mïlit. & Hiftoire )
Définirions de Grotius

8c de Montecuculli. La guerre, foit offenfive ;
foit defenfive „

fe divife en guerre de campagne 8c en guerre des fieges. La

guerre eft un art qui a fes réglés ,
8c par confequent fa théo-

rie 8c fa pratique. L’art de la guerre ,
confidere dans fon

I objet , eft le plus grand de tous. L’étude d’un art fi important

doit , félon M. de Folard ,
faire la plus grande occupation



I

des princes & des grands. Rien de pins brillant que la carrière
d un général qui fait feryir fa fcience

,
fon zele& fon courage au

fei'vice du prince & de la patrie. Les réglés de la guerre font le
fruit des oblervations faites en différens tems

,
pour faire com-

battre les hommes le plus avantageufement qu’il fera poffiblé.
VII. 985. a. Premières armes qui ont été employées à la
guerre. Invention des rangs & des files pour mettre de l’ordre
dans les combattans. Origine des exercices & des évolutions;
celle des armes défenfives

; celle des compagnies
, des cohor-

teD re
S‘imens ’ bataillons

,
&c. Ou fongea ailffi à ranger- les

difrérens corps en ordre de bataille. Premier emploi de la
cavalerie. Formation des premiers corps de cavalerie. Inven-
tion des armes de longueur pour la tenir en refpeét Ibid. b.

Divers ufages auxquels on continue d’employer la cavalerie.
Origine des premières fortifications. Invention des machines
propres à en détruire les ouvrages. Armes à feu fubftituées à
1 ufage de ces machines depuis l’invention de la poudre à canon.
Changemens dans les armes offenfxves & défenfives

, aux-
quels cette découverte a donné lieu. Origine de la caftra-
jnétation , & de l’art de fortifier les camps. D’où dépendent
les fuccès à la guerre. Exemples tirés de l’hifioire des Grecs ,
qui montrent que l’habileté des généraux & la bonté des trou-
pes fert plus que le grand nombre. VII. 986. a. En quoi con-
fine effentiellement l’art de la guerre. Le génie de cet art
ne peut s acquérir par l’étude

; elle peut feulement le perfec-
tionner : voyez dans l’article Etude militaire

,
quelles font les

connoiffanees qui lui fervent de bafe. Ibid. b. Selon M. de
Folard

,
c eft particuliérement chez les Grecs qu’il faut en

chercher les réglés & les principes. Paffage tiré de cet auteur
pour combattre le fentiment de ceux qui prétendent que
l^étude 11’eft point néceffaire

, & que la pratique feule apprend
I art de la guerre^ Ibid. 987. a. S’il faut qu’un officier voie
exécuter tout ce qu’il abefoin d’apprendre

,
il lui fera prefque

impoffible de fe rendre habile dans les différens mouvemens
«tes armées. L’étude de l’art peut tenir lieu d’expérience

,
mais

d une expérience de tous les fieeles. Ce que Diodore de Sicile
dit en faveur de l’étude de l’hiftoire, dans un pafiage ici rap-
porté

,
peut rappliquer à celle de l’art de la guerre. C’eft

dans les livres des Grecs & des Romains qu’il faut chercher
les vrais principes de l’art militaire

, mais le nombre de leurs
•auteurs fur ce fujet n’efi pas confidérable. Obfervations de
M. Folard fur ceux qui nous relient. Ibid. b. Anciens ouvra-
ges qu on peut confulter le plus utilement. Auteurs modér-
âtes. Divers objets^ de la fcience des généraux. Polybe con-
feille à ceux qui afpirent au commandement des armées

, d’é-
tudier les arts & les içiences qui ont quelque rapport à l’art
militaire. Details fur ce qui regarde l’exécution ou les principales
operations de la guerre. JJeux fortes d’affions militaires

, félon
Foiybe

; celles qui fe font à découvert & par force
, & celles

qui fe font par hneffe & par occafion. Obfervations fur ces
dernieres. Ibid. 988. a. Avant de commencer la guerre il
elt important d’avoir des vues & des deffeins : c’elt ce qu’on
appelle

, fuivant M. de Folard
, régler l’état de la guerre. En

quoi confiftent les préparatifs de guerre. Précautions à prendre
pour n’ètre point diftrait de la pourfuite de fon objet. Le
prince qui médite une guerre doit encore s’appliquer à con-
îioitre le gante de fon ennemi

, & le cara&ere de fes géné-
raux ^ fes propres forces & celles de fon ennemi. Parti qu’il
doit prendre s’il fent que l’ennemi lui foit fupérieur en forces.
Connoiffanees qu’il doit fe procurer du pays qui doit être le
•théâtre delà guerre. Ibid. b. Lprfqu’on efi entré en campagne
il ne s’agit plus de délibérer; mais d’entamer avec vivacité les
opérations qu’on s’efi propofé d’exécuter. Il ne faut pas tou-
fours régler l’état de la guerre fur le nombre & la qualité des
forces que l’on veut oppoier à l’ennemi. Un Turenne réglé
letat de la guerre fur la grandeur de fes connoiffanees de
ion courage & de fa hardieffe. On doit toujours commencer
la guerre par quelque aéiion d’éclat

, & ne point fe laiffer
prévenir.

.
De lu- guerre ojfenjive. Il faut être informé des forces de

ion ennemi. Si le pays qu’on veut attaquer efi bordé de places

,.

ortes
’ b faut attaquer le quartier qui y donne une entrée

Fpre
, bc. tomber fur les places dégarnies

, &c . Choix du lieuou doit camper Vannée. Ibid. 989. a. Il faut ufer de diligence
pour 1 execution des projets qu’on a formés. Importance d’une
première bataille donnée à propos. Quelque incertain que
loit le fucces des batailles

, il paroît que , loin de les éviter
au commencement dune guerre, il faut chercher l’occafion
d en donner. Cependant il ne faut rifquer une bataille qu’avec
beaucoup de circonfpeôion. M. le maréchal de Saxe n’étoït
point pour les batailles

? iur-tout au commencement d’une
guerre. Mais en fuivant la méthode qu’il preferit la mierre
efi plus longue & moins décifive. C’eft pourquoi’cette con-
duite excellente dans h guerre défenfive

, ne l’eft peut-être
pas autant dans l’offenfive. Sentiment de Montecuculli con-
traire à celui du maréchal de Saxe. M. de Puyfegur penfoit
fur les batailles à-peu-près comme ce dernier. Ibid. b. Il efi
certain que fi l’on peut fins donner de batailles

, exécuter les
différentes chofes que l’on s’eft propofées

, il y gurôit de
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1 imprudence à en rifquer l’événement : mais il y a pkifieurs
circonftances où elles font inévitables. Ce qu’il y a d’effen-
tiel

, c efi de favoir fe foutenir
, & ne point fe décourager pour

avoir été pouffé & même battu dans quelques endroits de
fa ligne. Paroles de Polybe lur ce fujet. Exemples de eetté
forte d’habileté : celui de Philopémen dans la bataille de Man-
tinee. Celui que M. de Turenne rapporte dans la bataille de
Nordlingne. Un des principaux avantages de la guerre offen-
five

, c’eft de faire fubfifter l’armée aux dépens des ennemis.
Confeil de V/alftein à l’empereur Léopold Ignace

,
qui fe.plari

gnoit de ne favoir où prendre des fonds pour payer fes armées.
Ibid. 990. a. Réflexions du prince d’Orange en faveur de la
guerre offenfive.

De la guerre défenfive . Celle-ci efi beaucoup difficile & plus
favante que la précédente. Dans la guerre offenfive, on compte
pour rien ce qu’on manque de faire : dans la défenfive Ta
moindre faute efi mortelle. Il efi difficile de preferire ’des
maximes générales dans cette forte de guerre. Cette guerre
a^étéou toüt-à-fait imprévue, ou elle n’a pas été prévue affez
tôt

,
ou la perte d’une bataille ou de quelque place confidé-

rable
, l’a rendue telle’, quoiqu’elle eut eu un autre commen-

cement; trois différens cas fur lelquels l’auteur donne ici quel-
ques réglés. Expofé de celles qui font relatives aux deux pre-
miers. Ibid. b. Il arrive fouvent qu’un prince qui fait la guerre
à la fois de plufieurs côtés

, n’eft pas en état de la faire offen-j
fivement par-tout ; alors il prend le parti de la défenfive dut
côté où il fe croît le plus en fûreté

; prudence avec laquelle
cette défenfive doit être conduite. MÜ le chevalier de Folard
prétend que les généraux les plus mal-habiles font ceux qui
propofent la guerre défenfive

, au lieu que les plus confom-
més cherchent à l’éviter. Cependant fi l’ennemi peut péné-
trer qu’on a deffein de fe tenir fur la défenfive à fon égard „
il doit devenir plus entreprenant. Une défenfive ruine l’état
fi elle dure long-tems. Ibid. 991. a. Conduite à fuivre dans
le trorfeme cas propofé ci-deffus. Ce qu’on doit faire pour
empêcher l’ennemi de pénétrer dans un pays fermé de mon-
tagnes &. de défilés.

De la guerre de fecours. But de cette guerre. La prudence
demande qu’avant de donner du fecours à un prince attaqué #
on prenne toutes les fûretés convenables pour qu’il ne faffe
pas la paix à votre préjudice

, & fans votre participation.
Ibid, b

.'

En quel cas on doit fe contenter de fecourir un prince
attaqué

, ou par argent
, ou par des diverfions dans le pays

de l’attaquant. Sageffe & prévoyance qu’on exige dans le
général des troupes qu’un prince envoie au fecours d’un
autre prince.

De la guerre des fieges. On ne doit entreprendre aucun fiege
que lorfqu’on a acquis quelque fupériQrité fur l’ennemi par
le gain d’une bataille

, où lorfqu’on efi en état
, en fe mettant

de bonne heure en campagne
, de finir le fiege avant que l’en-

nemi ait eu le tems d’affembler une armée pour s’y oppofen
Les fuccès à la guerre dépendent non-feulement du général

*

mais encore des officiers généraux qui font fous fes°ordres
& de ceux qui font chargés du détail des fubfiftances. Manie
finguliere par laquelle tout le monde veut s’ingérer à juger
de la conduite d’un général. Ibid. 992. a. Ces jugemens halar-
dés fur la conduite d’un général, pèchent ordinairementcontre-
le bon fens & contre l’équité : mais il ne faut pas efpérer qu’oa
fe corrige de ce défaut, qui a fa fource dans la curiofité
& dans la vanité naturelles de l’homme. Ibid. b. Outre les
différentes guerres précédentes

, il y en a une particulière qui
fe fait avec peu de troupes

, à laquelle on donne le nom d®
petite guerre. Ceux qui commandent ces petits corps de trou-
pes

,
font appellés partifans. But & utilité de cette forte

de guerre.

De la guerre navale. Cette guerre peut féconder heureufe-
ment celle de terre

,
dans les pays à portée de la mer. Les

armées navales affurent les côtes
, elles peuvent difpenfef

d’employer un grand nombre de troupes pour les garder*
Diverfes utilités d’une puiffante armée navale. L’empire d©
la mer, dit un grand miniftre

, ne fut jamais bien affuré à
perfonne : les vieux titres de cette domination font la force :

il faut être puiffant pour prétendre à cet héritage. Ibid. 993.
a. Confeils donnés par M. de Santa-Cruz

,
aux puiffances qui

formant l’établiffement d’une armée navale
, ou qui ont inté-

rêt de l’entretenir. Autres confeils de cet auteur pour la
fûreté des corfaires qui courent fur l’ennemi. Ibid. b.

Guerre. {Hift.) Des déclarations de guerre. IV. 692. A
Sacrifices que les Romains offroient à Néméfis , avant d’aller
à la guerre. XL 90. b. Pourquoi les guerres civiles étoient
autrefois plus cruelles que les autres. XIII. 387. a. Des
guerres des anciens Romains. XIV. 1 54. b. 133. a. Guerres
facrées chez les Grecs. 477. a. Signal de guerre pratiqué par,
les anciens. XV. 185. b. Sortes de guerres que les Romains
appelloient tumultus. XVI. 744. b. Viciffitudes cauféespar les
guerres des anciens. XVII. 238. a. Guerres clandeftines, autre-
fois en ufage en Allemagne. IV. 989. b. Des guerres privées

(

chez les anciens germains
,

voye{ Faide
, Trêve de Dieu

Trêve & Paix, Guerre de trente ans : elle commença foui



le resne de l’empereur Matthias & finit fous Ferdinand 111

,

par la paix de Weftphalie ,
voyt^ donc les articles Matthias ,

-JFcvditi ii

T

ld II '&* 'Ferdinand IIL
, ^ .

Gu-RM. tAn milit.) Arratlgemens neceffaires pour faire

la guerre avantageufement. VI. 30. a. Difpofmon de guerre.

Su%l II. 724. b. Sur un plan de guerre ,
loir offerfive ,

fort

défenfive , & fur la maniéré de l’exécuter ,
voye[ Campa-

gne. Soins à donner aux munitions ,
lorfqu’on veut taire la

a ueux oujeib, 1 aigcm vuv iw
Ÿ c ,

noiffance du pays où l’on fait la guerre. X11L 062. a
,

.

Voyez Pays. Paie des troupes pendant la guerre. Aili. 337.

Des moyens de fubfiftance d’une armée en tems de guerre.

XV <82. b. Sorte de défiance falutaire dans la guerre. 694.

é. Rufes de guerre. XIV. 440. « ,
b. &c. Voie la plus sure

d’abréger une guerre. Suppl. I, 62.0. b. Tous les cas qui peu-

vent arriver à la guerre font déjà arrives. XV. 694. b. Uiage

de la mufique à la guerre. 741. * ,
L Importance de la tacti-

que dans la pratique de la guerre. 824. a. 11 etc prefqtie tou-

jours avantageux de porter la guerre chez les autres 3 dp

qu’on eft attaqué dans fon propre pays:lV. 1068. b. Maximes

des Romains à la guerre. Suppl. IV. 672. a. Maximes fur les

guerres maritimes. X. 122. Z».

Guerres de religion. Guerres facrees chez les Grecs. A.iV. y

477. a. Guerres caufées par la diverfite des cultes. IX. 599*

a. Pourquoi il n’y eut jamais de guerre de^ religion chez les

nations idolâtres. VII. 503. b. Celles qui defolerent la France

du tems des Albigeois. Suppl III. 608. <2. Ces guerres parmi

les chrétiens font l’effet du fanatifine & non point de l'eipnt

du chriftianifme. III. 384. b. Voyel Croisades ,
Fanatisme ,

Intolérance , &c. &c.

Guerre . Envoyer y aller à la guerre 5 fe dit d un cetachernent

dont le général donne le commandement a un officier
,
pour

inveftir une place , couvrir ou attaquer un convoi
,

recon-

noitre l’ennemi ,
ou faire divers autres aétes dhoftilite paiti-

culiers. Ordrê des détachemens de guerre ;
état des officiers

qui les commandent. En quoi confident les mouvemens de

ces détachemens & les fondions du premier officier. VII.

993. b. Précautions qu’on prend quelquerois pour que lien

ne tranfpire
,
jufqu’au moment où l’on fait marcher le déta-

chement. Le général n’eft point affujetti à confier ces déta-

chemens aux plus anciens officiers généraux. On envoie

fouvent à la guerre de petits détachemens irréguliers de-

puis 30 jufqu’à 300 hommes. Anciennement ces partis fe

donnoient à des officiers de fortune. Aujourd’hui les officiers

les plus diftingués les demandent avec ardeur. Obfervanons

fur les petits détachemens de cette efpece ,
que M. le ma-

réchal de Saxe avoit employés dans fa favante campagne de

Courtray. Ces fortes de corps ne font jamais commandes

à l’ordre. Détails fur la maniéré dont il fe forment & fur

ce qui en accompagne la marche. Ibid. 994- a - Hien R

plus effentiel pour la tranquillité d’une armée
, & pour avoir

des nouvelles certaines de l’ennemi
,
que ces petits détache-

mens Méthode de M. de Mœric fur la maniéré de les em-

ployer dans l’attaque. Précautions que le commandant doit

prendre pour la sûreté de la retraite. Connoiffance de la lan-

gue & du pays que le commandant doit pofféder. Il doit

le mettre en état de rendre compte à fon retour de tout ce

oui peut faciliter ou empêcher la marche d’une armée dans

le pays qu’il aura parcouru. Il doit examiner fi l’état préfent

de fon terrein fe rapporte aux cartes ae fon genéial, &
tâcher d’en lever un plan figuré. Il doit faire obferver une

févere discipline & un grand Silence. Gomment il doit infituire

fes officiers de fes vues & de fes motifs. Diverfes utilités de

ces petits détachemens. Ibid. b.
v

Guerre ,
homme de

,
celui qui fe rend propre à executer

avec force ,
adreiïe ,

exaâitude & célérité ,
tous les aétes

propres à le faire combattre avec avantage. VII. 994. b. Soins

que prenoient les anciens pour former les jeunes gens aux

exercices du corps fi néceffaires à l’homme de guerre ... C’eft

par-là que la Grece multiplioit fes forces , & préparoit fes

er.fans a devenir intrépides dans les combats. On en voit un

exemple frappant dans l’aélion des 300 Lacédémoniens pour

la défenfe du pas des Thermopyles. Le même art fut cultivé

chez les Romains 3 & leurs plus grands capitaines en donnè-

rent l’exemple ;
mais bientôt le luxe & la mollette s’intro-

duifirent ,
lorfque la voix de Caton & fon fouvenir eurent

perdu leurs droits dans la capitale du monde. Il n’eft point

de nation où les exercices du corps aient été plus long-tems

pratiqués que chez les François. Détails fur cette éducation

militaire qu’on donnoit aux jeunes gens. Ibid. 995. a Corn-

ment cette éducation dégénéra infenübiement Ions nuno-

îité du feu roi. Les ordonnances du roi ont remédié à cet

abus • & la raifon éclairée démontre à l’homme de guerre ,

que lorfqu’il ne fe tient pas en état de bien combattre de fa

perfonne
,

il s’expofe à devenir inutile a lui-nierne & a fa

patrie , & à donner l’exemple de la mollette à ceux qui font

fous fes ordres. Expofé fans cette à la vue des hommes , le

véritable honneur doit aufîi faire fentir à l’hoîame de guerre

qu’une réputation inta&e eft la première de toutes les récom-

penfes. Sentimens d’humanité qui doivent l’animer. Ibid, b

.

Voye^ Militaire.

Guerre. ( Droit nat. & politiq.
) Elle a régné dans tous les

fiecles fur les plus légers fondemens. Maux qu’elle a entraînés.

VIL 99$. b. Pallions qui en font le principe. Là guerre eft

légitime fi elle fe fait pour des raifons évidemment juftes

elle eft illégitime ,
fi on la fait fans une raifon jufte & fuffi-

fante ;
aufîi les fouverains ont grand foin de répandre des

manifeftes pour juftifier la guerre qu’ils entreprennent
, tandis

qu’ils cachent foigneufement les vrais motifs qui les déter-

minent. Dans une guerre parfaitement jufte
,

il faut que la

raifon juftificative fe confonde avec le motif
, que le Souve-

rain n’entreprenne la guerre que par la néceffité de pourvoir

à fa confervation. Quels font les cas dans lefquels on peut

regarder une guerre comme injufte. Ibid. 996. a. Quelles

font les feules vues qu’on doit fe propofer dans une guerre

jufte. Quelques auteurs politiques diftinguent encore la guerre

en offenftve & défenfive. O11 peut admettre cette diftinétion ,

pourvu qu’on ne la confonde pas avec celle qui vient d’être-

établie , & qu’on ne penfe pas que toute guerre défenfive

Voit jufte ,
& toute guerre offenfive injufte. Puifque la guerre

ehtraîne inévitablement une infinité de maux on ne doit

fe porter à cette extrémité terrible
,
qu’après les plus mûres

confidérations. Ufage des anciens Romains
,
qui montre avec

quelle circonfpeétion ils fe déterminoient à faire la guerre.

11 faut ,
avant que d’en venir à la voie des armes

,
qu’il s’agifle

de la chofede la plus grande importance
,
que l’on ait quelque

apparence de réuffir 3 & qu’il y ait une néceffité abfolue de

prendre les armes. Ibid. b. Non-feulement ce font-là des prin-

cipes de prudence & de religion ; mais les loix de la focia-

bilité & l’amour de la paix ne permettent pas aux hommes
de fuivre d’autres maximes. La juflice du gouvernement

oblige les fouverains à s’y conformer par une fuite de la

nature & du but de l’autorité qui leur eft confiée. En faifant

la guerre ,
il faut obferver encore de ne pas pouffer les

aéles d’hoftilité au-delà de leurs bornes & de leurs befoins

abfolus. Expofition des trois réglés qu’établit Grotius
» pour

faire comprendre quelle eft l’étendue des droits delà guerre ,

& jufqu’où ils peuvent être portés légitimement. Ibid. 997.

a. Il eft certain qu’on peut tuer innocemment un ennemi

qui a les armes à la main : je dis innocemment
, non-feulement

aux termes de la juftice extérieure , & qui patte pour telle

chez toutes les nations ,
mais encore félon la juftice inté-

rieure & les loix de la confcience. Par la même raifon , il

eft permis cfendommager les biens de l’ennemi & de les

détruire. Tous ces aéles d’hoftilité fubfiftent fans injuftice

jufqu’à ce qu’on foit parvenu au but légitime qu’on s*étoit

propofé ;
cependant

,
quoique ces maximes foient vraies en

vertu du droit rigoureux ,
la loi de nature met néanmoins

des bornes à ce droit. Humanité refpeétée dans les loix mili-

taires de l’Europe. Ibid. b. Les loix ,
dit-on

,
doivent fe taire

parmi le bruit des armes: réponfe à cette maxime, par laquelle

on voudroit autorifer mille licences infâmes , & mille fortes

de rapines & d’horreurs. Tableau des maux infinis que caufe

ordinairement la guerre. Ibid. 998. a.

Guerre. Examen du fentiment de Hobbes
,

qui prétend

que les hommes font naturellement entr’eux en état de guerre.

XI. 768. b. Quel eft le cas où un homme fe trouve à l’é-

gard d’un autre en état de guerre. VI. 17. b. Du droit de la

guerre. "VIII. 319* Loix de la guerre. IX. 661. b. Loix

de la guerre chez les anciens Romains. X. 512. a, b. Du pil-

lage dans la guerre ,
voye^ Degat , Maraude ,

Picoree ,

Pillage. On ne fauroit trop limiter & adoucir les droits de

la guerre. V. 692. b. Notre maniéré de faire la guerre plus

contraire à la population que la maniéré des anciens. XIII.

b. Tableau des miferes auxquelles la guerre expofe l’habitant

des campagnes. XVII. 451. a. Voye{ Paix.

Guerre. Commiffaire des guerres. III. 710. a. Confeil

de guerre. IV. 11. « ,
b. IX. 95. b. Cri de guerre. IV. 461.

a b. Déclaration de guerre. 692. b. Loix de la guerre. IX.

|

662. b. Petite guerre. XII. 3 66. a. Cheval de guerre. VI.

1 810. A v . . .

Guerre , (
Jeu de la )

manière particulière de jouer au

billard plufieurs à la fois. Détail des réglés de ce jeu. VIL

^Guerre ,
déejfe delà , (

Mythol.) IL 199. a.
(

GUERRIER ,
adj. Indices par lefquels on juge des qualités

guerrières d’un homme. XV. 31 x.a.
_ . 0 ,

GUESCLIN. (
Bertrand du )

Obfervations fur la vie &
le caraélere de ce connétable de France. XIII. 788. b. 789.

a. Son humanité. IV. 751. b. Brigands dont il délivra la

France. IX. 941. a. Vœux finguliers de ce chevalier. XVII.

41
buESDER ,

terme de teinturier. XI. 189. a.

GUET , (
An milit. )

corps-de-garde placé fur quelque

paffage ,
ou compagnie de gardes qui font la patrouille. VIL

"çuet ,
cohorte qui faifoit la garde des rues à RomeAiL



6dS. b. P'oyeç Nocturne. Origine de l’ufage établi en ’cër*

tains endroits , d’avertir de l’heure pendant la nuit. VIII.

299. b.

Guet
,
dans la maifon du roi. Chevalier du guet. "Guet à nié.

Guet à cheval. VII. 998. b.

Guet ,
cheval: :.r du. III. 313. a

, b.

Guet , mot du
, ( Art milit. des Romains') Formalités ob-

fervées chez les Romains dans la maniéré dont le tribun don-
noit le mot du guet, &le faifoit communiquer à toute l’armée
en toute sûreté! VIL 998 .b.

Guet
,
mot du. X. 764. a

,
b. Officier chez les Romains qui

le recevoit du tribun &le communiquoit au centurion. X VI.
iSS.a.

Guet
, ( Jurifpr

.

)
droit dû à quelques feignêurs par leurs

hommes. Origine de ce droit. Il a été converti en une rede-
vance en argent. Explication de ce qu’on appelle guet du prévôt

,

dans la coutume de Châlons. Ouvrages à coniulter. VII.
998. b.

Guet-a-pens,
( Jurifpr.) embufcade faite pour affaffiner

cjuelqu un de propos délibéré. Ce crime condamné dans le
deuteronome & par nos ordonnances. Le guet-à-pens e/l un
vas préfidial qui fe juge fans appel. VII. 999. a.

GUETARIA
, Menofca , ( Géogr.) ville d’Efpagne

,
patrie de

Cano (Sébaftien)
, fameux navigateur. VII. 909. a.

GUE I TEUR , voye^ Garde-côte. VIL 485. b.

.
GUEULE

,
ce terme

, employé dans l’architeélure
,
dans

I art du tonnelier , dans le métier à bas
,
efl fur-tout en ufage

dans le blafon. VII. 999. a.

Gueules.
( Blajon

) Etymologie de ce mot
,

tirée des
langues orientales. VII. 999. a. Autre étymologie. Comment
on exprime cette couleur dans la gravure. Signification de
cette couleur. Elle étoit chez les Romains dans une eftime
particulière. Pourquoi la teinture rouge fut adoptée dans
les armees romaines. Diftinétion particulière accordée en
tout tems à la couleur rouge. Origine du mot rubrique.
Ibid. b.

Gueules , couleur rouge. Maniéré de la repréfenter en
gravure. Signification de cette couleur. Etymologie du mot
gueules. Suppl. III. 277. a.

GUEUSE
, fer de. VI. 493. b. De la fonte en gueufe. VIL

3
3 1 . a ,

b.

GUEUX, les
, (
Hif. mod. ) fobriquet qui fut donné aux

confédérés des Pays-Bas en 1366. Origine de cette confé-
dération & de ce fobriquet. Diverfes expéditions de Ces
prétendus gueux. Commencement de la république de Hol-
lande. VII. 999. b.

Gueux. Des impoftures des gueux en fait de maladies.
VIII. 601. a. Ufage qu’ils font de l’herbe aux gueux. III.

3..0. a. 32.1. a. Pneumatocele artificiel que quelques gueux
le font donné pour exciter la compaffion. XIL 808. b. Goyer
Mendiant. x

GUEZE
, ( Comm.) mefure des longueurs en ufage chez les

Perfans. Deux fortes de gueze en ufage en Perfe
; la gueze

î oyale& la gueze raccourcie. Autre forte de gueze donc on fe
fert dans les Indes* Vil. iocô. a.

GUGLIELMINI,
( Dominique ) théorie de cet auteur fur

le mouvement des fleuves. VI. 871. a. Ses obfervations fur les
fontaines. Vil. 87. a.

GUHR , creta fluida , medalla fluida ,
lac lance, &c.

( Miné-
ral.

) différentes efpeces de terres métalliques que l’on ren-
contre quelquefois

, même à la furface de la terre
, dans des

fentes de rochers
, & des montagnes qui contiennent des

mines. Les minéralogiffes regardent les guhrs comme un in-
dice de la préfence d'une mine métallique, 8c croient qu’elles
font un figne que la nature a été troublée dans l’opération par
laquelle elle vouloit encore produire des métaux. Differentes
fortes de mines qu’ils annoncent félon leur couleur. Walle-
rius difüngue deux efpeces de guhrs ; l’un crétacé & l’autre
métallique. VII. 1000. a.

GUI. ( Botan .) Cette plante paffoit autrefois pour une
panacée

; elle n’eft plus pour nous qu’une plante parafite &
Humble aux arbres. VIL 1000. a. Cependant elle n’en eff
pas moins un végétal fingulier , digue de l’attention du phy-
licien. CaraSms & defcription du gui. Il n’y a qu’une efpece de
gui. Cette plante ne vient jamais à terre

, mais fur tous les
arLres. Defcription du gui de chene. Ibid. b. C’eft un phénomène
affez rare cle voir des chênes qui portent du gui. Des femen-
ces dü gui & de leur germination. Sentiment de Théophraffe Sc
ae Pline fur cette femence. Ray a vu germer les femences
cui^gui dans 1 écorce meme du chene. Succès avec lequel on
a femé du gui fur un pommier. Dans les expériences de M
Duhamel

,
les graines du gui ont germé fur tous les arbres

*

excepté fur le figuier. Autres matières fur lefquelles ce phy-
ficien a fait germer le gui

;
par où l’on voit que l’humidité

fuffit pour cette germination. Ibid. 1001. a. Quels font les
arbres fur lefquels il réuflît le mieux. Les femences mifes fur
des arbres en février

, commencent à germer à la fin du juin.
Phénomènes de cette germination. Defcription des radicules
du gui. De la formation & du progrès des racines du gui. Reffour-

Jome h

(

ces que le gui trouve pour fubfiffer, q’uahd fes racines font
engagées dans le bois jufqu’à un certain point. Ibid. b. Com-
ment ces reffources lui manquent quelquefois. Pour que le
gui coupe les vivres à l’extrémité de la branche

,
fur laquelle

il elt ente » il faut que la force avec laquelle il tire la feve *
loit luperieure à celle que la branche avoir pour fe la pro-
curer. Du progrès des tiges du gui. Ces progrès d’année en
année. Les vieilles feuilles jaumffent & tombent

, fans qu’il
en vienne de nouvelles à la placé. Chaque bouton de gui
contient prefque toujours le germe cle trois branches

, qu’on
peut appercevoir par la diffeélion. Les branches du gui n’ont
point cette afleâation à monter vers le ciel, qui eff propre
a prefque toutes les plantes. Le gui garde fes feuilles pendant
les hivers les plus rudes. Ibid. 1002. a. De l’écorce

, du bois
des^ tiges & des feuilles du gui. Diffinffion de cette plante en
mâle & femelle. M. Duhamel prétend que les piés de gui
de, différens fexes ont chacun un port affez différent pour
quon ies puiffe diftinguer indépendamment cle leurs fruits& de leurs fleurs. En quoi confiffe cette différence. Defcri-
ption des boutons mâles & de leurs fleurs. Ibid. b. Défcri-
ption des boutons à fruit, qui ne fe trouvent que fur les
individus femelles : celle de leurs fleurs de leurs fruits,
Erreurs des anciens fur le gui. Malpighi s’eff bien gardé de
tomber dans aucune de ces erreurs. Cet admirable obferva-
teur a décrit très-exaéirement la femence du gui

, fa germina-
tion &fes racines. Ibid. 1003. a.

Gui de chêne. Cérémonies à cette occafion. I. 191 .b. Vertus
que les druides attribuoiem à cette plante. III. 286. b. Ui'âges
auxquels elle eff encore employée. Sa rareté. Ibid

.

Maniéré
dont fe propage le gui. XIV. 943. a. Efpece de gui du Japon*
iA. 130. b. Voye^ Chene.

I

.

Gm.
( Médec. & Mat. médic.

) Les vertus que la fuperffi-
tion lui attribuoit , ne font plus reconnues aujourd’hui. Pro-
priétés que quelques auteurs continuent de lui affigner. VIL
1003. f Auteur anglois qui attribue à cette plante les
vertus les plus merveilleufes

; cependant fon inutilité n’en
eff pas moins conftatée par l’expérience. Il y a même du danger
a craindre dans l’ufage de fes baies. Remede à employer

,lonque
,
par imprudence

, on en auroit fait ufage intérieure-
ment. Ibid. b.

Gui ou •jUY
, ( Marine ) VIL 1003. b .

Gui
, concurrent d’Arnoul à l’empire d’Occident. Suppl I.

364. a
, b.

rL

ex°tiq-
) Caraéleres de cet arbre.

Mn.er en compte trois efpeces. Les Anglois cultivent celui de
Virginie. VII. 1003. i> -

Gujacana
, efpece de ce genre nommée baneas. Suppl. I. 787,

a. Vjyeç GuAIACANA.
GUIAGE

, Guidage ou Guionage
, ( Jurifpr.) droit

du en Languedoc par ceux qui habitent les côtes de la mer*
Ce droit long-tems négligé

, a été renouvelle en 1673. Autre
ipit de guiage que les comtes cle Touloufe levoient autre-

fois. VIL 1003. b.

c
GULANACOËS

, ( Zoolog.
) quadrupède d’Amérique,

ba defcription. Cet animal a la vue perçante
, & une extrê-

me agilité. Ufages que les Indiens font de fa peau. VU
1004. a.

r

GUIANE.
( Géogr.) Etendue de ce pays. On peut le divi-

1er en Guiane portugaife, françoife
, hollandoife & efpagnole.

Defcription de chacun de ces pays. Nom que les Efpagnols
leur donnèrent dans les premiers tems de la découverte de
1 Amérique. VII. 1004. a.

Guiane. Defcription des habitans de ce pavs. VIII b
Voye^ Guyane. j '

’. ( Géoër-) v°yei Guriare & lifez Guiare.GU IB , animal repréfenté vol. VI. des planch. Régné ani-
mal

,
pl. 4.

GUICCIARDINI,
( Francifco

) VI. 877.' b.

GUICHE
, ( Philibert de la ) feigneur de Chaumont. Suppl

* v • ^ ï • it,

GUICHENON,
( Samuel

)

hifforien. IX. 837. a.

r * gfidales , quiriates
, quidiates

,
hauts étaliers ,

{Psche
) efpece de filet. Sa defcription. Maniéré de l’établir.

Détails fur cette forte de pêche. Les bafehes ne font autre
choie que des guidaux à bas étaliers. La bafehe eff encore une
efpece de bout de quievre. Sa defcription & fon ufage. VII
1004. b.

°

Guidaux
, voyei CHEVRE de guidaux. III. 322. b. Guidaux

reprefentés vol. VIII. des planch. Pêche
,

pl. 2 & 9.GUIDE. {Art milit.) On forme dans les armées des com-
pagnies de guides. Ce que ditMontecuculli fur ces compagnies.
LempLoî de capitaine de guides demande beaucoup d’habileté
oc cle pénétration. V II. 1 00 3 . a.

Guide
, ( Mufiq. ) première partie qui entre dans une fugue

oc qui annonce le fujet. VII. 1003. a.

Guide.
( Bourrelier) Deux fortes de suides ; les Grandes &

les petites. VII. 1003. a.
grandes oç

Guide. De /arrangement & de la divïfion des guides V
706. b .

b *

OOOOO00000



Çi „
o 2 G ü I

Guide. Divërs ufages de ce mot dans l’art du luthier. "V ïl.

pekiîre. V„ 327. æ. &
ÏO05. a.

Guide, ( Menuif. )
VIL 1005. b.

Guide , (
Le ) ou GuidoReni

graveur. VII. 867. b.
s

Guide-ane , ( Cornetkr )
VIL 1007. b.

Guide-chaîne ou garde-corde , :
(Horlog.) defcrïption de

cette pièce par le moyen de la figure. Son ufage. VIL

1003. b.

Guide-chaîne
,
pié de. XII. 564.A

GUIDt ,
littérateur. XII, 1 96. b.

GUIDICCIQNI , ,(
Jean )

littérateur. IX. 713. b.

GUIDON
, (

Art milit. & Hfl.
rnod. ) le prend pour une

forte d’étendard & pour l’officier qui le porte. 1005. b. Il n y
u que les gendarmes de la garde & ceux des compagnies

d’ordonnance qui aient cette efpece d’étendard. Trois offi-

ciers défignés par ce nom dans les gendarmes de la garde. Il

n’y a qu’un officier avec ce titre dans chaque compagnie de

gendarmes. Ibid. 1006. a.

Guidon

.

Origine de ce mot. Guidons de cavalerie. V. 71 1 .b.

VI. 42.

Guidon, terme de mufique , terme d'arquebuuer. VIL

«006. a.

Guidon. ( Mufîq.) Addition à cet article de l’Encyclope-

die. Suppl. III. 277. a.

Guidon
, ( Blafon

)

meuble de l’écu. Suppl. III. ijj. a.

Voyez vol. II. des planch. Blafon ,
pl. 10.

GUIENNE. (
Gêogr. )

Ce pays diftingué en Guienne pro-

vince & Guienne propre. Defcription de la première. E.n quel

tems le nom de Lruienne fuccéda a celui d Aquitaine. Quel

Fut le tems où cette province appartint à l’Angleterre. Divi-

fion de la Guienne entière en haute & en baffe. Pays compris

dans l’une & dans l’autre. Néceffité d’établir la liberté du com- I

merce dans ce pays , qui ne fe foutient que par 1 agricultuie &
les arts qui en dépendent. VII. 1006. a.

.

Guienne propre. Defcription géographique de ce pays, v II.

ïoo6. b.

Guienne. Différens princes auxquels ce duché a appartenu

depuis Jean Sans terre. XI. 759- b. Hiftoire du parlement de

Guienne. XII. 44. a , b. &c.

Guienne
, ( M. de )

avocat au parlement. Suppl. IV.

ï-84. a.
.

GUIGNIER, (Botan.) efpece de cerifier. Obfervations

Fur fes fruits. VII. 1006. b. Voyez Cerisier.

GUIHON
, (

Géogr. facr. )
fleuve du paradis terreftre

,

voyez GEHON.
GUILDIVE

,
liqueur fpiritueufe, voyez Rhum & Taffia.

GUILFORD
, (

Géogr.
)

ville du comté de Surrey en An-

gleterre. Anecdotes fur Robert & George,Abbot ,
nés dans

cette ville. VII. 1006. b.

GUILLAIN , (
Simon )

fculpteur. XIV. 831.0.

GUILLANDIN, (
Melchior )

auteur italien du 16e ficelé,

IX. 134. a. 135. b. XI. 850. vz.

GUILLAUME. ( Menuif. )
Defcription de cet outil. Dif-

férentes fortes de guillaumes : les guillaumes ceintres , le

gui 11aume debout ,
le guillaume a ébaucher ,

le guillaume à

plate-bande
,
le guillaume à recaler j

autre guillaume commun

aux menuifiers & aux charpentiers. VII. 1007. a.

Guillaume , ( Hifl. d’ALlem. )
comte de Hollande , élu

empereur d’Allemagne. Suppl. III. 277. b.

Guillaume I, dit le Conquérant , {Hifl. d’Angl.) fils natu-

rel de Robert, duc de Normandie ,
& de la fille d’un pelle-

tier de Falaife. Hiftoire de fa conquête d’Angleterre. Luftre

qu’il donna à ce royaume. Son caraélere feroce. Suppl. I1L

277. b.

Guillaume le conquérant. Loi du couvre-feu qu il établit en

Angleterre. IV. 423. a. Dénombrement qu il fit des biens de

fes fujets. V. 5
2 . a ,b. Habitations qu’il détmiftt près de la baie

dé Southampton. XV. 423 . b.

Guillaume II, dit le Roux ,
fils & fucceffeur du precedent.

Il fe montra encore plus dur & plus cruel que fou peie. Tyran-

nie qu’il exerça fur fes fujets. Suppl. III. 277. b.

Guillaume III
,
prince d’Orange

,
né à la Haye , en 1630,

élu ftathouder de Hollande en 1672. ,
& roi d Angletcire en

1688. Les Anglois ceflèrent de l’aimer dès qu’il devint leur

maître. Il mourut en 1702. Suppl. III. 278. b.

Guillaume III

,

roi d’Angleterre. Son éloge. VIII. 24. b. Son

ftathouderat. XV. 495* ^ • Enchaînement de coules qui donnè-

rent lieu à fon élévation au trône d Angleterre. XIV. 237- b.

Poëme fur ce roi. Suppl. III. 439. a
,
b.

,
.

Guillaume. Princes de ce nom qui ont ete eleves au ftathou-

derat. XV. 494. b. 495. a. Guillaume I profent par Philippe 11
,

roi d’Efpagne. IX. 644. b.
. .

Guillaume V ,
duc d’Aquitaïue ,

comte de Poitiers.

Suppl. IV. 467. b.
1 -r,

Guillaume ,
avocat, né dans la ville d Arnay-le-Duc.

Suppl. I. <62. b. .....
GUILLELMITES

, ( Hifl. eccl. )
congrégation de religieux.

Quel en fut le fondateur. Réglé qu’ils fuivent, Lieux ou cet

G ü I
ordre fubftfte. Il avait autrefois des maifous en France. VH,'

1007. a.

GUILLEMEAU, ( Jacques )
chirurgien. III. 353. a.

GUILLEMOT
,
oifeau repréfenté vol.VL de planch. Rega®

animal
,
pl. 48.

GUILLET
, (

George ) de l’académie de peinture & de fcul-

pture. XVI. 279. b.

GUILLOCHER
, (

Tourneur') voye

z

à l’article TgUR la

maniéré de guillocher. Comment fe font les guillochages d®s

tabatières de carton & autres ouvrages femblables. VII.

1007. a.

Guillocher „ tour à , vol. des planch. Tourneur, pl. 18. —
23. & 36. — 45.
GU1LLON

, (
Géogr. ) bourg de l’Auxois , en Bourgogne.

Evènement qui l’a rendu remarquable. Signification de fon

nom
,
félon Ducange. Suppl. III. 278. a.

GUIMARAENS
,
(Géogr.) ville de Portugal. Obferva-

tions fur le pape Damafe ,
& lur Alplymfe

,
premier roi d«

Portugal
,
qui naquirent dans cette ville. VIL 1007. b.

GUIMAUVE ,* aithcca. (
Botan. ) Ses carafteres. Defcri-

ption de cette plante. Il n’eft pas aife de décider fi notre

guimauve eft Yalthcea de Diofcoride.' Lieux où elle croît.

VIL 1007. b.

Guimauve royale
,
althœa frutex. (

Jardin. )
Defcription Sc

culture de cet arbriffeau. Lieux d’où il eft originaire. Suppl. III;

278. a. Voya^ Althæa.
Guimauve.

{ Pharm. Mat. médic. ) On n’emploie que fa

racine. Elle contient un mucilage abondant
,
qui eft la partie

médicamenteufe de ht plante. VII. 1007. b. Comment on

l’adminiftre pour l’ufage intérieur. Ufages extérieurs auxquels

on l’emploie. On fe fert auffi quelquefois des feuilles , des

femences Sc des fleurs. Pâte
,
firops 8c onguent qu’on préparé

avec la guimauve. Compofttion duftrop de guimauve fimple.

Obfervations fur cette compofitiou. Sirop de guimauve de

Fernel. Dofes de ce remede. Sirop de ïbïfco. Ibid. 1008. a.

Onguent d'althæa. Ses propriétés Sc ufages. Tablettes de gui-

mauve
, de la pharmacie de Paris. Pâte de guimauve. Ufages

de ces préparations. Ibid. b.

GUIMBARDE
,
jeu de la. X. 121. a, b. XIH. 843. mXVI.

693 .b. Vol. V. des planch. Lutherie.

GUIMPLE
, ( Cotnm. )

droit qui fe leve fur le fel dans

quelques endroits de la Bretagne. Ce qui eft dit de ce droit

dans ia pancarte de la prévôté de Nantes. VIL xoo8. b.

GUINÉE
, ( Cotnm. )

toile de coton de Pondichéry. VII.

1009. a.

Guinée
, ( Comm. )

monnoie d’Angleterre. Origine de

fon nom. VIL 1009. a.
_ . ,

Guinée, (
Géogr. )

vafte contrée d Afrique. La Guinee a

été inconnue au?: anciens, 8c nous n en connoiffons que les

côtes. Oa divife la Guinée en haute Sc baffe. Defcription da

de ces pays. VII. 1009. a. Mœurs des habitans. Deicription

de leur figure. Maladies cruelles auxquelles ils font fujets.

Les Diépois découvrirent cette contrée en 1364. Les Por-

tugais s’y établirent au commencement du fiecle. Les Hol-

landois chafferent ces derniers en 1604. Aujourd hui les Hol-

landois 8c les Anglois font prefque tout le commerce des

cotes des Guinée. Sous le régné de Jean II ,
roi de Portu-

gal on trouva quelque peu d’or fur ces cotes. Ibid. b.

Guinée
,
qualité du climat de ce pays. XVII. 726. /î.^Vent

nommé harmatan
,
qui régné particulièrement furk cote da

Guinée. VIII. 50. a. Fréquens orages fur cette cote en cer-

taines faifons. XI. mo. b. XVI. 569. b. Grande riviere de la

haute Guinée. XV. 181. m Terre de Guinée. XVI 1S1.G

Desnegres de Guinée.VIII.3 47. a. XI.76.L 83. Llnftrument

au mufique dont ils font ufage. II. 461. m Leurs canots. 621.

a. Droits qui fe paient dans ce pays pour avoir la hberte

d’y commercer. IV. 418. b. Ces negres fujets a une ma adi®

nommée les dragonneaux. V. 99. b. XVI. 9:11. a. Autre maladie

endémique de ce pays, nommée yaw.XVIL 664. b. Comment

les habitans recueillent la poudre d’or. XL 521. b.

GUINÉE ,
monnoie de , (

Conchyl.) Suppl. IL î
02 - •

Guinée , poivre de ,
XII. 896. b.

, , rr. ,

Guinée ,
la nouvelle

, (
Géogr. )

grande contrée de 1 Océan

oriental des Moluques. On ignore fi c eft une ije ou unc

contrée attachée au continent des terres auftrales. Sa defenp-

tUm. Découverte de ce pays en 1727 Le terroir fertile par

lui-même eft habité par des Sauvages d un teint brun olivâ-

tre. VIL I009* b.
, ,

. "\7TTT

Guinée ,
(la nouvelle )

obfervations fur fes habitans. VIII.

'lAK.b. Mammellesprodigieufes des femmes de ce pays. X. 4. a.

GUIOT ,
moine Bénédiftin. XII. $ 2 3

-*-

GUINIER, efpece de cerifier. II. 844. b.

GUIPÉ
,
point de broderie qui n’a lieu que fur le Vehn.

Guipé, terme de boutonnier le guipé peut entrer dans

toute forte d’enjolivemens. VII. 1010. a.
. . c

GUIPER, (Ruban.) donner la derniere main a Lagrange

guipée. Détails fur cette opération. Defcription & uiage du

guipoir. VII. 1010. a.

GUIPURE ,
terms de brodeur. YH. 10x0. bc



GUY
Guipures

, pour les livrées. XII. 133, a. XVI. 424. a.

GUIPUSCOA, ( Géogr. ) petite province d’Efpag'ne. Fer-
tilité de ce pays. Hiftoire d’Ignace de Loyola

,
fondateur des

Jéfuites. Auteurs qui ont donné fa vie. VIL ioio, b.

GUIRIOTS , efpece de jongleurs chez les Negres. Suppl.

I. 800. a
,

b.

GUIRLANDE
, ornement pour la tête en forme de cou-

ronne. Guirlandes que l’on fufpendoit anciennement aux por-
tes des temples. Divers ufages qu’on faifoit des guirlandes
dans l’antiquité. Guirlandes dans l’architeéhire. VIL 10 10. b.

Guirlandes.
(
Marine

)
Defcription de ces pièces. Lieux

où on les place dans la conftruélion du vaiffeau. Maniéré
dont on les travaille : forme qu’on leur donne. VIL ton .a.

GUISE, ( Géogr.') ville de Picardie; elle eft la patrie de
Billi

( Jacques de ). Ses ouvrages. VIL iox 1. a. Siégé qu’elle

foutint en 1650 contre l’armée efpagnole. Arts & métiers
exercés dans ce lieu. Suppl. III. 278. b.

Guise, ( Henri de Lorraine
,
duc de) portrait de ce duc :

hiftoire de la ligue dont il fut le chef. IX. 53 8. a
,

b. &c. Il

eft affaffiné à Blois. 529. a. Parallèle entre Henri & fon
frere Charles de Lorraine

,
duc de Mayenne. XV. 308.

a. Sur les Guifes, voye^ François II & les régnés fuivans.

GUISNÉE
, application de l’algebre à la géométrie par

cet auteur. III. 878. a. Sa méthode pour la conftruéfion des
lieux géométriques. IX. 499. a.

GU1TTARE,
( Mufique ) defcription de cet inftrument.

VIL ion. a. Changement qu’on a fait au nombre de
fes cordes. Etendue de la guittare. Origine & ufage de cet

inftrument en Efpagne. Caradlere du jeu de la guittare. De
la tablature. On fait ufage de lettres ou de chiffres

,
pour

noter les airs ou accompagnemens. Explication des divers
Lignes dont on fe fert. Ibid, b Détails fur les deux maniérés
de jouer de la guittare

, lavoir les batteries & les pincés.
VIL 1013. a. Obfervations fur les cordes. Maniéré d’accor-
der cet inffrument. Ibid. b. Tableau figuré du manche de la

guittare de grandeur ordinaire. Maniéré de noter en tabla-
ture

, & rapport des lettres avec tous les tons du diapafon.
Ibid. 1013. a.

Guittare
, origine de ce mot. III. 488. b. Guittare appellée

angélique : fa defcription. I. 460. a. Efpece de guittare
nommée chiterna. Suppl. IL 403. b.

Guittare,
( Luth.

) celles des Negres. Defcription d’une
nouvelle guittare inventée par Vanhecke. Suppl. III. 278. b.

GU IVRE,
( Blafon ) meuble d’armoirie. Origine des ar-

mes du duché de Milan. Suppl. III. 279. a. — Voyeç Suppl.
1. 903. a.

L

GULDBRANDSDALEN
,
(Géogr.) canton de la Nor-

vège méridionale. Suppl. III. 278. a. Qualités du pays.
Occupations des habitans. Ibid. b.

GUMME, forte de cordage. IV. 23 «j. a.

_

GUNDEMAR
,
roi des Vifigoths

, ( Hift. d’Efp. ) h ifoire
abrégée de fon régné. Suppl. III. 282. a.

GUNTER, ligne ou échelle de Gunter. IX. 320. b. 321.
*' SuPPL IL 75 °- a - Quart de cercle de Gunter. XIII.
é66 . b.

GUNTZ
, ( Jufle- Godefroi ) anatomiffe. Suppl. I. 400. a

GUNTZENHAUSEN
, ( Géogr.

) petite ville d’Allemagne,
qui n’eft remarquable que par la naiffance d’André Ofiander

,

un des premiers fectateurs de Luther. VII. 1014. a.

GURIARE
, ( Géogr.

) voye? & hier GuiARE.
GUSHMANN

, ( Gilles
) XVI. 238. 4.

GUSTATIF
, ( Anatom. ) le dit des parties relatives au

goût. Nerfs gudatifs. Trous guftatifs. VII. 1014. b.

GUSTAVE ERICSON VASA
,
(Hift. de Suède) roi de

Suede,reftaurateur de la monarchie. Suppl. III. 282. b. Evéne-
inens de fon régné.Son éloge. Ibid. 283.4.—Voye^XVII. 481. b.

Guflave-Adolphe IL Ses guerres avec l’empereur. Suppl.
III. 20. a

, b. Ce que ce prince penfoit de la guerre. XL
769. a.

GUTTE , Ucni/uc
, ( Chym. Pharm. è? Mat. médic.) Defcrip-

tion de cette fubftance. La gomme-gutte eft un purgatif hy-
dragogue des plus efficaces

; elle hft aulîi vomitive. Avan-
tages de ce leinsde félon Geoffroi. Dofe fixée par cet au-
teur. Obfervations fur la maniéré de l’adminiftrer. VIL 1014.
b. La gomme-gutte entre dans diverfes compolitions. Elle
a ete vantee contre la goutte. Ibid. 101 5. a.— Ployer Gomme-
gutte. L

^ Jean
} invcnteur de l’Imprimerie.

VIII. 608. a. 627. a.

GUTTETE , Poudre de (Pharm. & Mat. médic.) Compo-
fmon de cette poudre félon la pharmacopée d /> Paris Ses
propriétés. Dofe qu’il en faut prendre. Vil. 1013. 4.

'

Guttete
, ( poudre de

) obfervations fur fa préparation &
fon ufage. XIII. 188. a.

GUTTURALES, (Lettres) IV. 33. b. 34. a. Articulation
gutturale. VIII. a. a

,
b.

GUY, danje de faint
, ( Médec.

) IV.- 628. a
,
b.

Guy de Bourgogne
,
voye^ Calixte

,
IL pape

5

.

jpVY > ( Thomas) libraire ; hôpital qu’il a fondé, VIII, CÙQ b.
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GUYANE

, ou Guiane
, ( la

) Géogr. varie contrée de l’A-
mérique méridionale

,
qu’on décora long-tems du nom de

France équinoxiale. Obfervations fur les rivières qui l’arro-
lent. Qualité du pays. Inondations auxquelles il eft fujen
Hiftoire cîe fa découverte & des établiffemens que les Eu-
ropeens y ont fondés. Sort malheureux de la colonie que
la France y envoya en 1763. Suppl. III. 283. 4 ,

b. Quel feroit
le moyen de tirer parti de ce pays. Plantation qu’on y pour-
rou établir. Ibid. 284, a. Etat de la colonie en 1769. Ibid, b»

Voye{ Guiane.
GUYET,

(
Charles

) XVI. 491. b . Anthologie de Guyet.
L 496. b.

GUI ON
,
(Jeanne-Marie Bouviers de la Mothe. ) Précis de

fa vie. X. 681. a. XIII. 709. b.

GuYON,
( les freres) Suppl. I. 726. a.

GUYPAPË
, obfervations fur fa vie & fes ouvrages. XIV,

634. a.
0

GUY 1 ON r (de Morveaux
, ) avocat général du parle*

ment de Bourgogne. Suppl. III. 964.4,

.

GUZARATE
,
(Géogr.

)

province de l’Indouftan. Sa ca-
pitale. Defcription de ce beau pays. VII. 101 3. a. Revenus
conlidérables que le Mogol en tire , félon Thévenot. Ibid. b>

G Y
.

GYAROS
, ( Géogr.

)
petite ifle de FArchipel. Sa defcrip-

tion. Rome y reléguoit les criminels. On la nomme à pré-
fent Joura. VIL loi 5. b .

GYGES
, ( Hift. anc.

) il affalîme le roi Candaule. Suppl.

IL 198. b.

GYMNASE, (Litt. grecq. & romain.) édifice public,
u l’on s’inftruifoit dans les exercices. Autres noms qu’on don-
CX 1 1“ — 1 ^ , I—a /, .a aa J _ a. - I _ . i I a . a *

OU
'

vaviv.vw, ilKJLltZ) CJU OU UOI1-
noit a ces édifices. Explication des douze pièces principales
qui les compofoient. Officiers qui gouvernoient les gym-
nafes, le gymnafiarque , le xyftarque

, le gymnafie & le
prædotriba. VII. 1013. b.

Gymnase, divers appartenons des gymnafes
, nommés

conifferium
,

III. 879. 4. corycée, IV. 289. a. éphébée, V.
769. b. gymnafterion, VIL 1016. b. paleflre, XI. 776. 4 , R
fphénfiere, XV. 436. b. xyfte , XVII. 638. b. 659. 4, b. Bains
des, gymnafes. II. 19. 4. Officiers des gymnafes, nommés
lophroniftes

, VIL 1019. b. XV. 363. b. pédotribes, gymnaftes,
XL 743. 4. XII. 238. 4. paleftrophylaces, XL 779" b. xyftar*
ques. XVII. 638. b. Statues qu’on plaçoit dans les gymna-
les. VIII. 171. b. Exercices des gymnafes. VIL 1017. b.
Les Romains furpafferent les Grecs par la magnificence & le
nombre de leurs gymnafes. 1018. a.

GYMNASIARQUE
,

(Litt. grecq. ’ & rom.
) autorité &

jurifdiélion que cet officier exerçoit dans le gymnafe. Fête
que célébroit le gymnafiarque d’Olympie. Les prérogatives du
gymnafiarque

, alloient jufqu’à lui permettre de célébrer des
jeux en fon nom propre. Marc-Antoine prit dans Athènes
l’équipage de gymnafiarque pour en faire toutes les fondions
Ouvrage à confulter. VII. 10x6. a.

GYMNASTE
, ( Litt. grecq. & rom.

) officier employé
dans les gymnafes. La plupart des auteurs confondent le
gymnafie & le pedotribe. Différence que Galien établit entre
ces deux officiers. VII. 10x6. a. Fonélion des agouothetes
que les gymuaffes avoient à remplir. Ibid. b.

Gymnaste
, officier du gymnaié, dont'il eff parlé. XL

743. 4. XII. 238. 4.

GYMNASTERION,
( Litt. grecq. & rom.) l’un des ap-

partenons des gymnafes. Autres noms qu’on lui donn oit.
Magnificence que les Romains donnèrent à ces appartemens.
VIL 1016. b.

GYMNASTIQUE,
( Litt. grecq. & rom.) art ou fcience

des divers exercices du corps. Différentes fins que les hom-
mes fe font propofees en s’accoutumant aux exercices du
corps.

,

Origine de la gymnaftique militaire
, de la gymnafii-

que médicinale & de lagymnaffique athlétique. Ces différeits
exercices introduits dans la religion & dans les funérailles.
Origine de la fcience gymnafiique. Cette do&rine recueillie
par quelques auteurs modernes. Obfervations fur les ou-
vrages qu ont donnés fur ce fujet Mercurialis, Hieronymus
Faber

, Falconerii
, Van-Dale, Meurfius,& M. Burette. VIL

IO16. b. — Voye^ EXERCICE.
Gymnastique, Académie. Voye

1

ce dernier mot. Traité
de Mercuriale arte gymnaftica. VIII. 387. b.

.Gymnastique athlétique
3 (Litt. grecq. & rom.

) On appel-
ait aufii cette gymnaftique du nom de gymnique

, & dé
celui d 'agoniftique. Ce qui contribua le plus à la mettre
en crédit. Platon fe déclara le zélé défenfeur de cette
efpece de gymnaftique. Sentiment de Solon fur ces exer-
cices. Euripide ne craignit pas de heurter fur cé point le
goût dominant de toute la Grece. VII. 1017, a. Il y a
peu d’auteurs qui aient attaqué la gymnaftique athlétique auffî
vivement que Galien. Ibid. b.

Gymnastique athlétique

,

exercices. paleftriques qui ap-
partenoient à cette partie de la gymnaftique, XI, 779, b„ Voyci

WM
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les articles

,
turn ,

TagiUl^fOurau, Difque ,S.mtyCoùrfi ,

Javtht.Sl l’article Pmuthk. Exeraces continuels m,po.es

flux i en nés gens à Lacédémone. IX. -137* a. Exercices aux-

quels or formoh les .jeunes gens dans les thermes. XVI.

Ltâ" b. 269. a.^P'oyei GyMNÎQÜE & AGONISTIQUE.

Gymnastique médicinale , ( iïï/î. lu médcc. Antiq.) par-

tie de la gymnaftique qui enfeignoit à conferver ou à réta-

blir la fantè par le moyen de l’exercice. Herodicus de Len-

,tjni eft regardé par Platon comme l’inventeur de cette gym-

•naftique. 'bonje&ures fur les réglés qu’il établit dans l’exer-

cice "de cet art. Hippocrate faifit des idées fi fages -, & ne

•manqua pas d’employer la gymnaftique en diverfes maladies.

Tous
1

les médecins qui lui luccéderent
,
goûtèrent tellement

ce genre de médecine
,
qu’il n’y en eut point qui ne le, re-

gardât comme une partie efrémi elle de l’art. Une infinité de

gens convaincus cle fou utilité
,

paffoient une partie de

leur vie dans les gymnafes. Exercices qu’on y faifoit. VIÏ,

1017. b. Les Romains furpaffèrent de beaucoup les Grecs ,

•foit par le nombre -, foit par la magnificence des gymnafes.

La gymnaftique médicinale tomba dans des minuties aufli

-nombreufes que frivoles j témoins les confeils des trois li-

vres intitulés du régime ,
attribués fauffement à Hippocrate.

L’application des huiles , des onguens , & des parfums li-

quides ,
dont on fe fervoit particuliérement dans les bains

,

dont l’ufage faifoit partie de la gymnaftique médicinale , oc-

cupa chez les Romains dans le tems de leur decadence , «ii-

tant de perfonnes que les bains meme. Médecins appelles

j atraliptes ,
qui ordonnoient ces onguens. Gens quils avoient

en fous-ordre employés 5
foit a. vendre les onguens 9 foit a

oindre, foit à frotter ceux qui en faifoient ufage. Ibid. 1018.

a. Indignation de Seneque contre ces gens qui fe mêloient

de manier doucement les jointures & autres parties du corps

pour les fendre plus fouples. Les hommes employoient

même à cet ufage des femmes choiftes. Epigramme de Mar-

tial fur ce fùjet. Hommes 8c femmes qui étoient employés

à dépiler le corps. Ibid. b.

Gymnastique médicinale, origine de cet art. VL 244.

b. Des jeux de balle & de leur utilité. II. 39. b. VIII. 56.

b. XV. 436. E—459. a. Maffes dont les anciens fe fervoient

dans quelques-uns de leurs exercices. VIII. 32. a. Exercice

appellé fciamachie. XIV. 780. b. Avantages que les méde-

cins attribuoient aux exercices fpheriftiques ou de la balle.

XV. 438. a. Exercices du cerceau. XVI. 683. b.— Voye^

Exercice. . „ . .

GYMNASTIQUE militaire. (
Litt. grecq. & rom.

)
1 rinci-

paux exercices de cette gymnaftique. Utilité de ces exeicices.

Eloge que Sallufte donne a cet egard à Pompee. La gym-

naftique militaire fut établie chez les Grecs par les Lacédé-

moniens 8c les Crétois. Combats gymniques qu’on célèbrent

dans les fêtes 8c autres cérémonies folemnelles. Ce qui d’a-

bord n’avoit été qu’un aiguillon pour réveiller la vigueur

martiale ,
devint enfuite le pur objet des divertiffemens pu-

blics. VII. 1018. b. Enfin quand les Grecs 11’eurent plus de ver-

tus ,
les inftitutions gymnaftiques détruiftrent l’art militaire

même. Dans nos ftecles modernes , un homme
,

qui s'appli-

querait trop à ces exercices ,
nous paroîtroit méprifable ; la

danfe ne nous infpire que la mollefîe ,
8c 1 exercice des

armes la fureur des combats ftnguliers. Ibid. iQiÿ.a. Voyet^

Hommes de guerre. _ .

GYMNIQUES, jeux ou combats, (
Lut. grecq. & rom.)

Origine du mot gymnique. Nécefîité d’être nud dans ces

jeux. Cette nudité n’étoit pas entière. Cependant vers la

quinzième olympiade ,
les Lacédémoniens s affranchirent de

l’écharpe dont fe couvroient les athlètes. Quelle en fut la

raifon. Les autres peuples rejetterent cette nouvelle cou-

tume, & continuèrent à fe couvrir de l’echarpe dans la lutte

& le pugilat. L’époque de l’emiere nudité des athlètes à La-

cédémone ,
eft combattue par Thucydide. Divers exerci-

ces pour lefquels on ne fe dépouilloit point. VIL 1019. a.

Infpeéleurs établis dans les gymnafes pour maintenir les jeu-

nes gens dans la pudeur. Inftituteur des jeux gymniques ,

félon Pline. Ces jeux fe donnoient avec magnificence quatre

fois l’année. Divers prix qu’on y difputoit. Lucien nous a

laiffé de divers combats, avec fon badinage ordinaire, un

tableau fort inftruélif dans un de fes dialogues , où il fait

parler Anacharfis & Solon. Tradition de ce morceau. Ibid,

b. Détails fur la police, les loix & les formalités qu’on ob-

fervoit dans la célébration des jeux folemnels. Diverfes

épreuves que dévoient fubir les athlètes pont être admis a

concourir dans ces jeux. Proclamation des athlètes qui dé-

voient paroître. Réglement de leurs rangs. Signa des com-

bats. Magiftrats prépofés pour refréner la licence des com-

battans ,
en banniffant de ces jeux l’artifice, la fraude 8c la

violence outrée. Défenfe de gagner fes juges & fes an tago -

niftes par des préfens. Récompenses accordées aux athlètes

vainqueurs. Ibid. 1020. a. Le triomphe de Néron ,
a ion

retour de Grece , nous préfente une image complété de tout

ce qui compofoit la pompe des triomphes athlétiques. Fef-

tins par lefquels fe tenninoit ordinairement la cérémonie.

Divers exemples de ces feftins. Privilèges peïmanehs atcor-

dés à ceux qui avoient vaincu. Extrême confidération que les

Grecs avoient pour eux. Ibid. b. Divers moyens qui furent

employés pour immortalifer les viéloires remportées aux

jeux gymniques. Sujets des odes de Pyndare. L’art des fculp-

teurs fervit , comme celui des poètes
,
à tranftnettre aux fie»

clés à venir la mémoire de ces hommes qu’on regardoit avec

tant d’admiration. On eft allé enfin jufqu’à rendre des hon-

neurs divins aux vainqueurs dans les combats 'gymniques.

Trois exemples que l’hiftoire en donne. VIL 1021. a.

Gymniques
,
combats. VIL 1018. b. VIII. 3 $6. a. Combats du.

pentathle.XIX. 3 17. a. Voye%_ GYMNASTIQUE ATHLÉTIQUE.

GYMN0PÉD1E ,
{Antiq. grecq.) danfe en ufage chez les

Lacédémoniens ,
8c qui devoit fon inftitution à Lycurgue.

A quelle occafion cette danfe fe pratiquoit. Sa deferipriom

VII. 102 x . a. Cette danfe avoit quelque rapport à une forte

d’exercice connu anciennement fous le nom dAvayraXn-. Au-

teur qui a difeuté cette matière avec érudition. On paftoit

ordinairement de cette danfe à la pyrrhique. But de l’inftitu-

tion de ces danfes. Pourquoi Lycurgue voulut que les jeunes

filles danfafïent comme les jeunes garçons. M. Güillet entre-

prend l’apologie de Lycurgue contre ceux qui prétendent que

cette inftitution étoit plus capable de corrompre les mœurs

que de les épurer. Réflexions qui montrent qu’un tel ufage »

quoiqu’innocent chez les Lacédémoniens, feroit très -dange-

reux parmi nous. Ibid. b.— Voye^ Danse DES LACEDEMONIENS»

GYMNOSOPHISTES ,
do&rine & mœurs de ces philo-

fophes Indiens. On en diftinguoit deux feéles ; les brac-

manes & les hylobiens. Comment ils terminoient leur vie.

Exemple de Calanus. Il y avoit en Afrique 6c eu Ethiopie ,

des pnilofopbes du même nom. VII. 1022. a.

Gymnosophistes, voye

1

Indiens. VIII. 674. b. 673. a ,

b. 8c Brachmanes. II. 391. a ,
b

.

Etats des anciens gym-

nofophiftes. VIII. 661. b. Medecine de ces philofophes»

X. 263. b. Excellent régime qu’ils obfervoient par rapport

aux ali mens. XI. 220. b. Dogme des gymnofophiftes contraire

à la population. XIII. 93* a ‘ Gymnofophiftes éthiopiens. L L

33 .b.

GYNECÉE
, (

Antiq. rom. )
logement deftiné à mettre en

réferve les habits 8c autres effets de l’empereur. Il y en avoit

en plusieurs villes fttuées fur de grandes routes. Quantité de

perfonnes 8c fur-tout des femmes étoient employées dans ces

fortes de bâtimens. Les maîtres de garde-robes impériales de

province fe nommoient procuratores gynezeiorum. Quelles

étoient leurs fonétions. C’eff par cette corruption du vrai mot

qu’on les a appellés procuratores gynezeiorum. Signification du

mot gyneecium. On comptoit quinze de ces maîtres dans l’em-

pire d’occident. VII. 1022. a.

GYNECIAIRE ,{Hijl. anc. )
ouvrier qui travaille dans le

gynecée. Quels étoient ces ouvrages. Quelquefois on condam-

noit les criminels à y travailler. VII. 1022. b.

GYNECONOME, ( Hifl. anc.) forte de magiftrat dans

Athènes Nombre 8c fonétions de ces magiftrats. VII. 1022. b.

GYNECOCRATUMENIENS , {HiJl anc.) ancien peuple

de la Sarmatie Européenne. Origine de ce nom. Obferva-

tions du P. Hardouin fur ce peuple. VIL 1022. b.

GYPSE , ou pierre à plâtre
, {Hifl. nat. Miner.) Caraéteres

des nierres gypfeufes. Les anciens ont connu differentes ef-

peces de gypfes ;
comme le metallum gypfinum ,

le gypfuu

tymphaicum. Quelles étoient ces fubftances. VII. 1022. L De

toutes ces efpeces de gypfes
,

la plus connue eft la pierre a

plâtre. Sa defeription. Lieux où on la trouve près de Paris .Gypje

feuilleté ,
ou pierre fpéculaire

,

autrement dit miroir des ânes.

Caraéteres de cette pierre. En quoi elle diffère du talc. Lieux

où on la trouve. Gypfe ardoifé yen quoi il diffère du feuilleté.

Gypfe flrié : quelques auteurs l’ont abuftvement nommé alun

déplumé. Gypfes cryfialifés ,
improprement nommés félémtes.

Gypfe appellé folide. L’auteur examine fi l’albâtre doit etre

mis au rang des gypfes ,
comme quelques naturaliftes le pré-

tendent. Ibid. 1023. a. Le véritable albâtre doit être regarde

comme une pierre calcaire. Ferrante Imperato regarde 1 albâ-

tre comme une ftalaétite. M.Wallerius met la pierre phofpho-

rique de Bologne au rang des gypfes
,
8c prétend ,

contre le

fentiment de M. Pott
,
que tous les gypfes deviennent phof-

phoriques par la calcination. M. Walerius met anflx la pierre

néphrétique au rang des gypfes. M. Pott fait une c*ai.e par-

ticulière des gypfes ,
au lieu que d autres auteurs penfent

qu’on ne doit en faire qu’une fous-divifion des pierres cal-

caires. Sentiment de M. Macquer fur la nature du gypfe.

Différences qui fe trouvent entre le gypfe 8c la pierre a

chaux. Ibid. b. Les gypfes fe trouvent par couches dans le

fein de la terre. Phénomènes dignes de l’attention des natura-

liftes que préfente la petite montagne de Montmartre
,
qui

fournit prefque tout le plâtre qui s’emploie dans les bâtimens

de Paris. Apparences que préfente le gypfe pulverife 8c vu

au microfcope. Ibid. 1023. a. Recherches des principes qui

conftituent le gypfe : expériences thymiques. Le gypfe n en-

tre point en fnfton à ün feu ordinaire fans quelque addi-

tion. On n’a point encore trouvé de métaux dans le gypfe.

gp
.

, y
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Son ufage dangereux en médecine. Maniéré de contreFaîrè

le marbre avec le gypfe. Le moyen de calciner le gypfe

pour en faire le plâtre, fe trouve à l’article Plâtres
Ibid. b.

Gypse, cette forte de terre diftiriguée de la terre calcaire.

II* ^ai. b. Réfultat du mélange de la glaife avec le gypfe

qui fe trouve aux environs de Touloufe ,
analogue à une

terre dont les Chinois font leur porcelaine. XII. 1 2,0. b. Gypfe

G Y T |8*
de Tyniphêé. XVI. 778. a-, Gypfe ftrié. V 1 . Vbl. tleS piahch;

Cryftallifations
,

pl. 8.

GYRGMANCIE, ( Divinat
. ) divinâtiob <jiii fe pratiqué

en marchant en rond. Détail fur la maniéré dont cette divi-

nation fe faifoir. VII. 102$. a, b,

GŸROSAQUES, efpece de moines. X. 616. b.

GYTHIUM, ( Géogr.) Sa diflance de Lacédémone, ërnph
III. 284. h

1

1
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H A B
( Gramm. )

parmi les grammairiens

,

les uns prétendent que cette lettre

n’eft qu’un ligne d’afpiration
.,
& les

autres
,
qu’elle eft une confonne :

examen de cette queftion. VIII. i. a.

Il eft raifonnable de partager les ar-

ticulations & les confonnes , en au-

tant de claffes qu’il y a de parties

mobiles qui peuvent procurer l’ex-

leur mouvement. Delà trois claffes

de Confonnes ;
les labiales ,

les linguales & les gutturales.

L’afp' ration n’eft qu’une articulation gutturale
,
& la lettre

h qui en eft le figue ,
eft une confonne gutturale. Rapports

analogiques de Yh avec les autres confonnes; i°. le nom

épellatif de cette lettre emprunte néceffairement le fecours

de IV muet ;
2°. Dans l’épellation ,

on fubftitue à cet e

muet la voyelle néceffaire ;
Ibid. ii a. 3

0
. l’articulation gut-

turale précédé ,
comme celle de toute autre confonne ,

le

fon qu’elle modifie ; 4
0

. les deux lettres f& h ont ete em-

ployées l’une pour l’autre. Les Latins ont auffi employé v

ou s pour h : origine & fondement de cette permutation.

Réponfe aux deux, objeéfions fuivantes :

1. Objection. Ce figne h ne marquant aucun fon particulier

-analogue au fon des autres confonnes ,
il ne doit être con-

fidéré que comme un figne d’afpiration. Ibid. b.

2. Objection. Les Grecs ne l’ont jamais regardé comme

une confonne ;
c’eft pour cela qu’ils ne l’ont point pla-

cé dans leur alphabet ,
&c Les Grecs eux - mêmes

employèrent au commencement le caraétere H a la place

de l’efprit rude qu’ils introduifirent plus tard. Il n’eft pas

vrai que les Grecs n’aient employé que comme accent

le cara&ere qu’ils ont fubftitué à h. Ce que la grammaire

grecque nomme efprit ,
fe trouve quelquefois fur les voyelles,

& quelquefois fur des confonnes. Ibid. 3. a. Ils ont même
introduit dans leur alphabet des cara&eres repréfentatifs de

l’union de cet efprit avec une confonne. La lettre h
, a

dans notre orthographe différens ufages qu’il eft effentiel

d’obferver. 1. Lorfqu’elle eft feule avant une voyelle dans

la même fyllabe, elle eft afpirée ou muette. Si elle eft afpi-

réè , elle donne au fon de la voyelle fuivante cette explo-

fion qui vient de l’augmentation de la force expulfive. Si

elle eft muette , elle n’indique aucune explofton ;
elle eft

purement étymologique. Ibid. b. Notre diftinétion des deux

h répond à l’efprit rude & à l’efprit doux des Grecs. Il

femble qu’il eût été raifonnable de fupprimer tout caraétere

muet : du moins feroit-ilà fouhaiter qu’on eût quelque réglé

générale pour diftinguer les mots où Yh eft afpirée de ceux

où elle eft muette. 2. Lorfque la lettre h eft précédée

d’une confonne ,
elle eft ou purement étymologique , ou

purement auxiliaire, ou l’une & l'autre à la fois. Après

la confonne c elle eft auxiliaire
,
lorfqu’avec cette confonne

elle devient le type de l’articulation forte dont nous repré-

fentons la foible par j. Elle eft étymologique dans plu-

fieurs mots qui nous viennent du grec ou des langues

orientales anciennes. Ibid. 4. a. Valeur de la lettre h après les

lettres /, p , r & t. Conjeéture fur l’origine du nom ache

donné à la lettre h. Ibid. b.

H, Remarques fur Yh afpirée. I. 762. b. IV. 54. a. IX. 5 57. a.

Affinité de la lettre s avec l’afpiration de Yh. XIV. 451. b.

H, ( Mufiq.j les Allemands appellent \efi naturel H, pour

le diftinguer du yzbémol. Suppl. III. 28 5. a.

H. ( Ecrit . )
Trois fortes d’A ; l’italienne , la coulée &

la ronde : maniéré de les former. VIII. 4. b.

H A
HAAG , ( Géogr. ) comté d’Allemagne dans le cercle de

Bavière. Son étendue. Son lieu capital. Obfervations fur fes

comtes. La fucceffion féodale de ce comté parvenue à la

maifon éleélorale de Bavière. Contribution quelle paie pour

les mois romains & pour la chambre impériale. Bourg nom-

més Haag dans le cercle d’Autriche. Suppl. III. 285. a.

HAAN
5 (

Botan. )
efpece de plante. Suppl. I. 423 . a.

HAAN
,
(Ichthy. ) Voyei Bonte-Haan.

HABACUC , (
Théolog.) l’un des douze petits prophètes.

Obfervations fur fon nom. Conjefture fur le tems auquel il

a vécu. L’erreur de S. Jérôme fur ce prophète. VIII. 5. a.

HABDALA
, (Hifl. mod. j

cérémonie en ufage chez les

Juifs pour finir le jour du fabbat. En quoi elle confifte. Si-

gnification du mot habdala. Salutation que fe donnent les

Juifs le loir du fabbat. VIII. 3. a.

HABE, (.Hifl. mod. )
vêtement des Arabes. VIII. 5. a.

MABEAS CORPUS
, ( Jurifpr. angloife )

loi qui donne

olofion aux fous par

à un prifonntef anglois la facilité d’être élargi fous cau-
tion. Y 111

. 5. a. Formalité en conféquence de laquelle l’afite

d'habeas corpus obtient fon effet. Obfervation qui montre
que c’eft-là un des plus beaux privilèges de la liberté. II

y a cependant certains cas où le bien public demande qu’oa
fufpende cette loi. Elle le fut pour un an en 17-22

; parce
qu’il y avoit des bruits d’une confpiration formée contre le

roi George I & contre l’état. Raifons pour & contre cette

fufpenfion qui furent alléguées dans la chambre haute. Ré-
flexions de l’auteur de l’efprit des loix qui fe rapportent à
cet objet. Ibid, b,

Habeas corpus
,
voyeç fur cette loi. IX. 662. b.

HABEDENSIS PAGUS
, (

Géogr-, du moy. âge ) pays
d’Havent, partie du Chaumontois

, bâti fur la montagne »

appellée depuis Rémiremont : hifloire de la fondation religieufô

à Rémiremont par S. Romaric. Principaux lieux du canton
d’Havent. Suppl. III. 285. à.

HABHAZZIS
,
(Botan. j plante d’Afrique. Les Africains

fe nourriffent de fon fruit. Les Efpagnols l’appellent avellana,

VIII. 6 . a.

HABILE, (Gramm.) étymologie de ce mot. Il fignifî©

plus que capable
,
plus qu'inftruit. Ce mot ne convient point

aux arts de pur génie. En quel cas on le dit d’un orateur»

Ce qu’on entend par un habile hijiorien. Le mot habile con-
vient aux arts qui tiennent à la fois de l’efprit & dé la

main. Pourquoi on dit un habile prédicateur. Dans le ftylt

comique, habile peut fignifier diligent , empreffié. Un habile

homme dans fis affaires eff inftruit, prudent & actif. VIII»
6. a. L’habile courtifan emporte un peu plus de blâmé que
de louange. Signification du mot habile en jurifprudenee»

Les particules à
,
dans & en

, s’emploient avec ce mot. Ibid.C.è,

Habile
,
doCte

, Javant , (
Synon.

) XIV. 706. a.

HABILLÉ
, ( Blafon )

fe dit d’une figure humaine qui a fe$

vêtemens. Différence entre vêtu & habillé. Suppl . III, 285» à,

HABICOT
,
(Nicolas) anatomifte. Suppl. I. 396. a,

HABILLEMENT
,

équipement & armement des troupes *

( Art milit.) cette opération doit iuivre l’enrôlement & pré-

céder l’exercice. Dans notre ancienne inflitution militaire *

prefque tous les corps étoient livrés à une routine arbi-

traire qui fe plioit aux caprices des colonels, 8c perpétuoit

les défeétuofités & les abus. VIII. 6. b. Ce fut fous M. lê

comte d’Argenfon que tout ce qui concerne l’habillement

,

l’équipement & l’armement fut enfin déterminé. Comment
fa majefté pourvoit à ces chofes-là, lorfqu’elle ordonne la

levée d’un régiment. De quelle maniéré elle en a réglé l’en»

tretien pour chaque efpece de troupes
; & pour les régimens

d’infanterie étrangère qui font au fervice du roi. Ibid. 7. a.

Habillement du cavalier, celui du huffard, celui du dra-

gon, celui du foldat. Marques diftinétives des brigadiers&
carabiniers dans la cavalerie & dans les dragons à cheval»

Celles des fergens ,
caporaux & anfpeffades dans les dra-

gons à pied & dans l’infanterie. VIII. 7. b. Habillemens des
tambours. Appointemens du capitaine retenus lorfque les ca-

valiers ,
huffards

,
dragons ou i'oldats d’une compagnie ne

fe trouvent pas équipés félon l’ordonnance. Partie de l’ha-

billement qu’ils emportent ayant leur congé après fix ans

de fervice. Equipement du cavalier, du huffard
,
du dra-

gon , du fantaflin. Vifite des befaces & havrefacs. Ibid. 8.

a. Armement du cavalier, du huffard, du dragon, du faiv»

taflin. Defcription & dimenfion de ces armes. On n’a pas

fupprimé l’épée du fantaflin ,
comme quelques perfonnes le

croyoient convenable ; mais on l’a dépouillée de ce qui la

rendoit embarraflante. Uftenflles dont chaque chambrée doit

être pourvue. Outils ordonnes dans chaque compagnie dd
dragons à pied

,
dans chaque compagnie d’infanterie de 40

hommes, & dans les compagnies de grenadiers. Ibid. b. Mili-

ces. Comment le roi pourvoit à l’habillement & armement
des milices. Par qui eft fourni l’équipement : en quoi il

confifte. Habillement des officiers. Leur armement dans les

différens corps de troupes. Obfervation fur le hauffe-col.

On a fouvent propofé de faire armer tous les officiers &
fergens d’infanterie ,

comme le foldat. Raifons qui appuient
ce fentiment. On oblige le foldat à tenir fon armure dans
la plus grande propreté. Ibid. g. a. Les habits uniformes m
doivent pas fortir des troupes auxquelles ils font affeftés.

Défenfes femblables par rapport aux armes. Où font dépo»
fées les armes de réforme. M. le Maréchal de Saxe avoit
fuggéré plufieurs chângemens avantageux dans l’habillement
de nos troupes

: pourquoi fes idées n’ont pas été adoptées»
Obfervations fur l’état aéhiel de l’habillement , & fur ce
qu’il y auroit encore à perfectionner à cet égard. Ibid. b.

Befaces des. cavaliers
,
huffards & dragons. La chaufture &

| la coëffure font deux points dignes d’attention. Des fandales

s,



H A B
©u galîoches à femelles de cuir fort garnies de cîoü. Efpe-

ces de fouliers en ufage parmi ies troupes employées dans

le Canada. Le maréchal de Saxe releve avec raifoft l’incom-

inodité & le danger de la coëffure de nos foldats. De l’u-

fage du cafque au lieu du chapeau. Comment fe fait la coupe
des habits. Négligence des officiers par rapport à l’habille-

ment du foidat. Ibid. io. «.Moyens d’y remédier. Uniforme
de la cavalerie

, des dragons
, de l’infanterie, & des milices.

Jbid. b.

HABILLER
, ( Gramm. ) ce mot a dans les arts des ac-

ceptions bien différentes. VIII. to. b.

Habiller un animal
,
en cuifme. VIII. io. b.

Habiller une carde
,
chez les cardeurs : détails fur cetfe opé-

ration. VIII. io. b.

Habiller,
(
Jardin.

) c’eft avant que de planter les jeunes
arbres

,
les couper de huit ou neuf pieds de haut

, & vifiter

leurs racines pour les raccourcir modérément. Détails 8c
inftruélions fur cette pratique

, à l’égard de différentes fortes

d’arbres 8c de plantes. VIII. 1 1. a.

Habiller une peau
, ( Pellet.

) VIII. II .a.

Habiller un cuir , ( Tarin. ) ce qu’on entend par habilleur
en général. VIII. n. «.

Habiller,
( Potier') VIII. 1 1. a.

HABINGTON
, ( Guillaume ) favant anglois. XVII. 63 8. A

HABIT
, ( Modes ) tout ce qui fert à couvrir le corps.

L’habit long étoit autrefois celui des nobles : quel en étoit

l’ornement principal. Habits armoiriés fous Charles V. Di-
verfes révolutions par rapport à l’habit long. Pourpoint de
François I. Habit de Henri IL Réflexions de M. de Buffon
fur les différentes modes d’habits. VIII. 11. b. Confidéra-
tiqns fur Finduftrie des étoffes que le luxe a inventées.
Brbderie des Phrygiens. Variétés de couleurs qu’employoient
les Babyloniens. Induflrie des ouvriers qui fe formèrent à
Alexandrie. Ibid. 1 2. a.

Habit. Origine de l’ufage des habits. VII. 330. a, b. Pre-
miers habits des hommes. XVII. 220. b. Habits des Hébreux.
Ibid. Habit de Babylone. 221. a. Vêtement de deuil des
Hébreux. III. 431. a

, b. Avantage de l’habillement des an-
ciens Grecs. VIL 917. b. Vêtement des femmes grecques
dans l’antiquité. II. 567. b. Des habits des premiers chré-
tiens. XVII. 22 1 . a

,
b. Habit des Arabes appelle habe. VIII.

5. a. Habits des Turcs. III. 403. a. V. 18. b. Des habille-
mens des François. VIL 286. a. Anciens habits françois ap-
pelas cotardies

, IV. 300. a. 8c furcots. XV. 683. C Habits
nommes angéliques. I. 439. a

, b. Mépris que font les fau-
vages de tous les foins que nous prenons pour nous vêtir.
IX. 184. b. Maniéré de faire un habit. Suppl. IV. 923. a

,

b. 928. a. Moyen de préferver des vers ies habits. IX*.

693. b. Tailler un habit : tailleur d’habits. XV. 838. a
, b.

Habits des modernes repréfentés vol. IX des planches, tailleur,
planche 3.

Habits des R.omains
, ( Hifl. anc.

) quels ils étoient dans
les anciens tems. En quoi les habits annexes aux charges
éminentes de la république différoient des autres. Tuniques
amples à manches larges 8c courtes qui furent en ufage lorf-
que les étoffes de laine furent introduites. Efpece de man-
îv au appelle toge

,
qu on mettoit par-deflus. Différentes

maniérés de porter la toge. Diverfes obfervations par rap-
port à l’ufage de la toge. De la robe prétexte. VIII. 1 2.
b. Tunique des fénateurs nommée laticlave

, 8c celle des
chevaliers appellée anguftï-clave. Marque de diftinffion ap-
pelle bulla

, propre aux enfans des fénateurs. Ils avoient
encore le droit de porter la robe trabæa. Ufage d’un man-
teau qu’on nommoit lacerne. Efpece de manteau appellé
fynthefe. La pullata vejlis étoit un habit pour le deuil. Ha-
bit militaire des Romains. Paludamentum

, manteau de guerre
des officiers. Ibid. 13. a. Efpece de cafaque des foldats ap-
pellée fagum. Robe triomphale. Deux tuniques que les hom-
mes 8c femmes portoient fous les différens habits qu’on
vient de décrire. Ufage que les femmes faifoient de la cein-
ture ^ona. Le nombre des tuniques s’augmenta infenfipîe-
ment. Augufte en avoir jufqu’à quatre. Ibid. b. La mode
vint auffi chez les femmes de porter trois tuniques. Par
deffus la troifieme qui formoit la fiole

, le luxe fit ajouter
un manteau appellé fymare. La couleur blanche étoit la
couleur générale des habits romains 8c la plus honorable
On diflinguoit les gens de qualité par la fineffe 8c la blan-
cheur de l’habit. Le menu peuple portoit des habits bruns
bur k fin de la république, la diftinJion dans les habits
ne sobfervoit déjà plus à Rome; mais au milieu de cette
confuùon

, les habits étoient encore tiffus de laine pure
Ce ne fut que fous les empereurs que l’on commença à
porter des tuniques de lin. Comment on en corrompit la
bonté. Introdu&ion de la foie. Ibid. 14. a. Eliogabale fut le
premier qui porta une robe toute de foie. Aurelien n’avoit
pas une feule robe holoférique. Henri II fut le premier en
France qui porta .une paire de bas de foie. Préfent fait à
Philippe II

, d’une paire de pareils bas. En quel tems les
habits de foie devinrent communs à Rome. Confidérations

H A B T
for la gradation du luxe des Romains dans là parure*
Paffiages d’Ovide fur les couleurs en ufage de fon tems* -

Pâffage de Séneque fur les habits faits de gaze de Cos.
Comparaifon des diverfes modes du tems de la république
avec celles qui étoient en ufage du tems des empereurs. Ibid
b 1 terrenes dont Lollia Paulina avoit coutume de fe parer

’

Ibid. 13 .a, r

Habits des Romains. Robe des rois de Rome
, enfuîte

des conluls & des augures. XVI.
5oz. «. La robe étoit l'habit;des hommes libres. 745. b. Ornement appelle clavm, que

les fenateurs & les chevaliers portoient fur ]a pokrineU r
'
°e * ‘°be preKXtà X

,
Vl 3<î? ' Ornement queks enfans portaient au cou. II. 462. b. Tuniques Romaines.

vV/ri
71 ,

’ b * TogeS OU robes des Romains. XIV. -iqq AXVI. 368 é. Leurs caleçons. Suppl. II. , 16. a. Leur chauffnre.
iil. 239. I-.Habit militaire appellé chiamyde. 338. b. Cotte,d armes IV. 316. b. Habit militaire des généraux. XL 803. b.™ie

,

ihabilkment des Romains appellée campeftre? II

TV iVPP/ e C
\
le

TTri
IIL 359 - <*. Robe des convives:

m’ .0/ ’
n‘,'j

a
> • Habit des femmes appellé cyciade.

M ' y 6. a. Robe de femme appellée fupparum. XV. 671. b.
antes de femmes. X. 54. A Mante appellée fymare. XV

riflre XVI 2ttî ïï 1 T““ *
°maines * nommé The-

exomil VT t:
a

n
S r£CS & t5 Romains

. nomméexomide VL 269. «. Des manteaux des Romains voyezce mot. Manteau appellé lacerne. IX. 160. b. Du laticlave 8ade rangufticiave. I. 467. b. IX. b. Robe que pr noL«les Romains en fortant du bain. XV. 764, b. Ce qu’on entendpar tonnelet dans 1 habit à la Romaine. XVI. 4x1 a Habitdes enclaves. 745. b. Loix fur le luxe des habits chezt!Romains. IX. 672. b. &c. Contralie entre l’habit des Romains8c celui des Barbares qui ruinèrent l’empire. XVI axa aHabit eedefia^e
, { Hifl. ecd.

) Epoque de la prohlbkîon
faite aux ecclefiaftiques c efe parer comme les laicS

P
Défenfesfanes aux clercs à 1 egard des habits

, dans le concile d’Aedeen 303 , &c dans celui de Narbonne en 389. Peines établies
enfuîte contre es tofeûo». VIII. ff*

9
Aucun co£ck“na ïamais nen déterminé (ur la couleur & la forme de l’habit

ecclefiaftique. Reponfe de l’évêque Sifinnius à quelqu’un aulu. demandent pourquoi il portoit un habit blanc. Baronnes
croit que le brun & le violet furent les premières couleurs

d^^tÏ qU£S - " & f0rme 211 Ufag£

Habits facrés (H
jft eccl.) Ceux des eccléfïaftiques dansle fervice divin. Quels étoient ces habits dans les premierstems de 1 egLfe

,
du tems de S. Auguftin

, vers le tems dr>
[empereur Valerien VIII. 13. b. Explications miftiqutsces habits facres, félon quelques auteurs. Enumération dequelques parties des habits facrés

, en ufage aujourd’huiBingham
, oans les antiquités

, s’échauffe beaucoup, pourprouver que dans la primitive églife
,
les évêques & les prêtresn avoient que leurs habits ordinaires pour célébrer le fervice divin Obfervations fur le fentiment de cet auteurAnciens habits que portoient les eccléfîaftiques. Habit appellébinurn; ce que dit la-deffus S. Auguftin. /&</. 16. «M-Crtpnsn du pallium, ducolobium

, delà dalmatique. Cafaque
gauloife. Habits appelles hemiphorium & omophonum. Autre
habit nomme linea. Ibid. b.

Habitsfacrés Parties de ces habits appellées amiél
, I. 3 39. b.aube, 863 b. chape. II! 139. b chafuble

, 234. «. étole^VL
68 «. infule , VIII. 740. «. furplis

, XV. 693.
Habit religieux

, ( Hifl ecd.
) Origine des habits que les

fondateurs d ordres ont donnes à leurs religieux. Quel étoit
celui de S. Antoine

, celui de S. Hilariorï. LesAeligieux
qui fe font établis dans les villes

, ont reçu l’habit que^or-
toient les inftituteurs de leurs ordres. VIII 1 6 b

V

Habits religieux. Capuchon. IL 640. b. Coule’. IV. 32? b
Habit de religieux & patriarches grecs. VIII. 919. a. Cordon
de b. François. IV. 239. a.

HABITACLE
, ( Marine ) efpece d’armoire olacée devant

le polie du timonmer. Son ufage. Les vaiffeaux du premier
rang en ont deux. Largeur & hauteur de l’habitacle. VIII.
17. a.

HABITANT
, citoyen

, bourgeois. Différence entre ces
qualités, il. 370. «. Comment s’acquiert celle d’habitant. III
486. b. Communauté d babirans. 722. « , b. 72 < a b Hnhf
tans indigènes. VIII. 676. «.

7 5 » * ,abl*

HABITA LION, maijon , féjour , domicile , demeure : diffé-rence entre ces mots. VIII. 17. a.
C

.

Habitation
,
village

, manoir. Différences dans la fienifiea
tIon * ce

l T,
tS
V?

V11 - 276 ’ 4 ’ Habitation des ferfs
,
C {„appellee chelal. IJ. 299. a, b.
1

Habitation
, ( Comm. ) établiffement entrepris dans des

terres nouvellement découvertes. Comment on déftene cmix
a qui la culture de la terre & les autres ouvrages qufendépendent font confiés. VIII. 17. <7.

5 4 en

Habitation
,
étabbffement paffager que des habitans descolonies vont faire chez des nations fauvaves. VITT l

HABITUDE,
( Morale ) Eftets de l’habitude. On diftingug

J t
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êms les habitudes celles du corps & celles cle l’ame, G’eft

â celles de l’ame qu’il eft fur-tout difficile ae remecher. Pen-

chans héréditaires auxquels on diftingue l’homme heureufe-

teent ou malheureufement né. Les habitudes prennent le nom

de vertus ou de vices félon la nature des allions. VU. 17. b .

C’eft dans la force de l’habitude que nous devons rechercher

l’origine de nos goûts
,
de nos inclinations ,

de nos folies. Un
changement fubit de ce qui nous eft devenu familier à des

chofes nouvelles , eft toujours pénible & quelquefois dan-

gereux. Si les organes ont pris 1 habitude de s émouvoir a

la vue de certains objets ,
ils s’émouvront malgré tous les

efforts de la raifon. Craintes de Hobbes. Différentes accep-

tions du mot habitude . Ibid. 18. a.

Habitude. Différence entre habitude & coutume, IV. 41 0.

b. Du pouvoir de l’habitude. VIII. 638. a. Danger qui en

réfulte. Suppl. I. 63. a. Son influence fur les mœurs. Suppl.

ITT
. 947. b. Sur la volonté. Suppl. IV- 637. a. Effets fingu-

liers des habitudes. XV. 43. a
,

b. 48. b. Empire de 1 habi-

tude dans les vieillards. XVlI. 2.60. a.

Habitude, (
Médec

. )
Difpofition du corps de l’homme

Vivant ,
relativement à fes qualités extérieures, Comment les

Grecs ont nommé la bonne & mauvaife habitude par rapport

à la fanté. VIII. 18. a. D’où dépend l’habitude ou le tempé-

rament en général. En quoi elle différé de la conftitution ou

complexion , & du tempérament. Ibid. b.

HABITUELLE grâce
, (

Théoi.) I. 124. b .

HABSBOURG 3 (
Géogr. )

ancien château de Suiffe. Ro-

dolphe de Habsbourg fondateur de la maifon d’Autriche j

ce qu’étoit ce comte dans fon origine. VIII. 18. b.

HACHE
, (

Tailland. )
Hache de tourneur : hache du

tireur de bois. VIII. 18. b. Hache du bûcheron ; celle du

marinier. Ibid. 19. a.

Hache appellée herminette. VIII. 172. b. Voye£ Cognee.

Hache à main ,
du formier, VIII. 19. a.

Hache d’armes
, ( Art milit. & Hijl.) VIII. 19. a.

Hache
,

(Hijl. mod.) dans la mythologie, Ordre de la

ihache. VIII. 19. a.

Hache dans l’arpentage. VIII. 19, a.

Hache s en Hache ,
ou Hachée ,

terme d’imprimerie. VIII.

là 9. a.

Haches d’armes des anciens. XVII. 783. a. Efpece de hache

dont les Francs fe fervoient en qualité d’arme. VIL 284. b.

Suppl. II. 814. a. Note. Hache Danoife, aujourd’hui nommée

hallebarde. VIII. 27. a. Haches d’armes repréfentées , vol.

IV. des pl. Fourbiffeur
,

pl. I. Hache des Turcs
,
nommée

tebet. Suppl, IV.

Hache
, (

Littér. )
Divination par le moyen de la hache.

I. 906. b. Hache de Tenedos
,
proverbe des anciens. XVI.

234 - ë
Hache , ( Blafon )

meuble de l’écu. Hache fans manche.

Hache confulaire. Hache d’armes. Suppl III. 283. b. Voyez

Vol. II. des pl. Blafon
,

pl. 9.

HACHÉE , (
Hijl. mod. )

punition qu’on impolbit autre-

fois aux gens de guerre , & même aux feigneurs. VIII.

19. a.

HACHER, (Grav. & Dejfin.) Inftruffions fur la manière

de hacher. VIII. 19. b.

Hacher, (
Jouaill . Fourbijf. Emaill.) VIII. 19. b.

Hacher , (
Lapui. )

manœuvre par laquelle ces ouvriers

pratiquent des traits à leur roue. Ufage de cette manœuvre.

VIII. 19. b.

Hacher, (
Maconn . )

VIII. 19. b.

HACHER , ( Tapijf. ManufaEl. en laine. )
vIII. 19. b.

HACHOIR , ou Hache-paille , (
Maneg . & Maréch.) Def-

cription &. ufage de cet inftrument, VIII. 20. a
,

b.

HACHURE , ( Grav. & Dejf. )
Différentes fortes de ha-

chure. Hachures emparées
,
en gravure. Les hachures font

d’un grand ufage en blafon. VIII. 21. a.

HACUB .
{Bot. )

Defcription de cette plante. Ufages qu’en

font les Indiens. Propriétés de fa racine. VI 1Ï. 21. a.

HADDING , (
Hijl. de Danem. )

roi de Danemarck
,

fils

de Gram. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 283. b
^

Hadding. Ce roi ôte la vie à Suibdager ,
roi de Suede , a

fon fils Afmund , & à fon petit-fils Eric. Suppl. I. 646. b.

HADDINGTON , (
Géogr. )

ville d’Ecoffe
,

patrie de

Jean Major ,
théologien-fcholaftique. VIIL 21. b.

HADERSLEBEN , (
Géogr. )

ville du Danemarck. Obfer-

vations fur quelques erreurs par rapport à la longitude &
à la latitude de cette ville. VIII 21. b.

HADERSLEBEN , (
Géogr. )

ville de Danemarck dans le Sud-

Juthland. Sa defcription. En quoi conlifte fa principale rel-

fource. Suppl. IIL 286. a.
0 , j m u 1

HADHRAMOUT, (Géogr.) Ville & contrée de 1 Arabie

heureufe. Montagne de ce paysi d’où 1 on tire les plus belles

onyces& agathes de l’orient. VIH. 21. b.

HADLEY. Ses inftrumens pour prendre les hauteurs fur

mer, vol. V. des pl. Aftronomie ,
pl. 23. Son quartier de

réflexion. Suppl. IV. 81. a, b. 788. b.
f

HADRIANALES ,
(Hijl, anc.) jeux accompagnes de tous

H A I
les alfortimeris de la déification. Etabliffèmetît de ces jè8s
par Antonin ,

avec un temple en l’honneur d’Hadrien , &c.

Hadrien lui-même s’étoit confacré un autel dans Athènes pen-

dant fa vie j & multiplia fes temples dans l’Afie. VIH»
22. a.

HADRIEN j voyei Adrien,
HAEN

, (
Antoine de

) anatomifte
, Suppl. I. 413. b. 8t

phyfiologifte. SuppL IV. 362. b.

HAFIZI
,
(Hijl. mod.') Ceux qui en Turquie apprennent:

tout l’alcoran par cœur. Confidération dont ils jouiffent. Etym»
du mot. VIII. 22. a.

HAGADA
, (

Hijl. mod.') Oraifon que les Juifs récitent

le foir de la veille de leurs piques. Cérémonie qui accom-
pagne cette priere. VIII. 22. b.

HAGEN, (Jean') chartreux. VllI. 23. b.

HAGENSTELZEN
,

célibataires
,

(Hijl. mod.') Obfervo-

tions fur les célibataires d’Allemagne
, & fur ceux qui fs

marient vieux garçons. VIII. 22. b.

HAGI , ou Haji
, (

Hijl. mod. ) celui qui a fait le pèleri-

nage de la Mecque
,
de Médine , & de Jérufalem. Devoir

impofé à chaque mufulman fur ce pèlerinage. Ceux qui l’ont

fait plufieurs fois font très-eftimés. Comment fe font ces

pèlerinages. VIII. 22. b,

HAGiOGRAPHES
, (

Théotog.
)
Ètym. de ce mot. Livres

appelles de ce nom. L’ulage de ce mot eft très-ancien. Les

faintes écritures divifées par les Juifs en trois claffes ; la loi»

les prophètes & les hagiographies. VIII. 22. b. Les Juifs

donnent auffi quelquefois à ces livres les noms d’écrits par

excellence. Auteurs appellés hagiographes, Ibid. 23, a.

HAGIOSIDERE , (
Tkéol.

)
Inftrument au bruit duquel

les chrétiens Grecs chez les Tufes s’affemblent à l’églife.

Etym. de ce mot. Ufage qu’on fait d’un hagioftdere en por-

tant le viatique aux malades. VIII. 23. a.

HAGUENEAU, (Géogr.) ville d’Alface. Divers maîtres

qu’elle a eus. Elle eft la patrie de Capiton
, ( LFoifgang Fa~

brice) Obfervations fur ce doffeur. VIII. 23. a.

Hamenéau

.

la garnifon de cette place fauvée en 1703 , par

M. Péri. XIV, 116, a,

HAGUENBOT , littérateur Allemand. XVlL 743. b.

HAHUOL, (Bot.) efpece d’arbre. Suppl. I. 899. b.

HAICT1TES
, (

Hijl. mod. ) feéte chez les Turcs. Dochrin®

qui les rapproche beaucoup des chrétiens. VIIL 23. b.

HAIE, (Agric.) Differentes fortes de haies. VIII. 23 .b.

Haie ,
ou Haye

, (
Droit franc, coutum.

)
Le haies font

quelquefois un fujet de difputes. Divers cas fur ce fujet

auxquels les loix ont pourvu. VIII. 23. b.

Haie
,

( Art milit.) VIII. 23 .b.

Haie. Des mouvemens néceffaires pour border la haie ÿ

& former les haies. VI. 186. a , b. &c. Voyez les planck

fur l’art militaire ,
vol. I.

Haie, la, (Géogr.) Noms Flamand & latin de la Haie»

Eclat & célébrité de ce lieu. VIII. 23. b. Origine de la Haie»

Entre un grand nombre de favans dont elle eft la patrie ,

l’auteur fe borne à quelques détails hiftoriques & littéraires

fur Golius ,
Huyghens , Meurfuis ,

Ruyfch , VIII. 24. a.

Sallengre , & Second. Eloge de Guillaume III
,
roi d’Angle-

terre , né à la Haie. Ibid. b.

Haie, (La) petite ville cle France en Touraine. Détails

hiftoriques fur Defcartes né dans cette ville. VIII. 24. b. Voye.

1

Haye, (La)
HAILBRON, (Géogr,) Origine du nom de cette ville

de Souabe. En quel tems elle acquit le nom de ville. Révo-

lutions quelle a effuyées. Elle eft la patrie de Faber , (Jean)

Ses ouvrages. VIII. 24. b.
.

-

HAILLON 3 terme proferit du ftyle noble. Ses differentes

acceptions. Ufage qu’un gouvernement fage a fu tirer des

haillons pour occuper & faire vivre plufieurs milliers de fujetsw

Défenfes relatives à cet objet. VIII. 23. a.

HAILSBRON ,
ou Heilsbrun , (

Géogr.) ville d’Allemagne

en Franconie. Ses eaux minérales. Fondations qu’elles lui ont

ittirées. Suppl. III. 286. a.
, , » ,

HAIN ,
ou Ain

, (
Pêche. )

C’eft la même chofe que hame*

jon. Defcription. Diverfes fortes de hains. VIII. 23. a. Atten-

don des pêcheurs pour conferver leurs lignes & leurs hains»

Comment les pêcheurs de l’amirauté de Poitou fe fervent

des hains. Ibid, b

.

.

Hain
, (

Géogr, )
ville de la haute-Saxe

,
patrie cle Jean

de Hagen
,
favant chartreux. VIII. 23. b.

HA1NAN
, (

Géogr. )
ifle confidérable d’Afie. Sa fertilité.

Pêche qui fe fait fur fes côtes. Diverfes produirions remar-

quables de cette ifle. VIII. 23. b.

HAINAUT ,
le

, (
Géogr. )

Divifion de ce pays en Hai-

naut Autrichien ,
& en Hainaut François. Noms qui lui ont

été donnés depuis Charles-le-chauve. Origine du mot Hui*

naut. Ce pays contient la plus grande partie du territoire des

Nerviens ,
dont la capitale étoit Bagacum. Diverfes dénomi-

nations fous lefquelles il a paffé. Son étendue. VUE 25. b.

Hainaut. Privilèges des notées de ce pays. V
?
1*2. a. Pairs

de Hainaut. XL 7#- b
\ HAINE ’
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HAINE

, ( Morale ) Sur quoi eft fondée lâ haîne des
ehofes inanimées. En quoi confifte celle qui- fe porte vers
les êtres capables de bonheur ou de malheur. Un homme
mortel ne doit point porter de haines immortelles. Tour-
mens de la haine. La haine n’eft pas plus ingénieufe à nuire

que l’amitié ne l’ell à fervir ; & c’efl peut-être une prudence
de la nature „ &c. VIII. 26. a.

Haine. Différence en haine
,
antipathie

,
averfion

, & répu-
gnance. I.

3
ii. a. La haine rab aille ceux qui "en font l’objet.

L 368. a. Exemples de haines populaires. II. 530. b. Affoi-
bliüement des haines nationales. IX, 362. b. Obfervations fur
la haine. XII. 143. a. XVII. 460. a.

MAIRE. Heureux ceux qui peuvent conferver la férénité

,

la douceur
,
la patience , fous une fenfation toujours impor-

tune. Il y a quelquefois plus à perdre pour la bonté à un
moment d’humeur déplacée

,
qu’à gagner par dix ans de haire

& de cilice. VIII. 26. a .

HAIRETITES
, ( Hifl. mod.) feéle de mahométans Pyrrho-

niens. Etym. de leur nom. Leur doélrine. VIII. 26. a. Cette
maniéré de penfer ne les empêche pas de parvenir à la dignité
de mouphti. Comment ils répondent alors aux confultations.
Ufage qu’ils font du vin & de l’opium. Ibid. b.

HALAGE
, ( terme de marine & de riviere

) Aélion de re-
monter un bâteau, ou chemin defliné à cette opération. Divers
obftacles qui

,
contre les difpofitions des ordonnances , inter-

rompent le halage, ou le rendent dangereux. Tort que ces

embarras du halage font aux navigateurs. VIII. 26. b.

Halage. Chemin du halage le long des rivières. III. 278. b.

Halage. Autres fignifications de ce mot. VIII. 27. a.

HALBERSTADT,
(
Géogr

. ) ville de la baffe-Saxe, pa-
trie d’Arnifæus

(
Henningus ) philofophe & médecin. Carac-

tère de fes ouvrages. VIII. 27. a.

Halberstadt, {Géogr.
) ville d’Allemagne dans le cercle

de la baffe-Saxe. Suppl. III. 286. a. Hiftoire de ce lieu. Sa
defcription. Ibid. b.

Halberstadt ,
.(
Principauté de

) état d’Allemagne ap]5ar-

teoant au roi de Pruffe
, & fitué dans le cercle de la baffe-

Saxe. Ses bornes & fon étendue. Qualité & productions
du pays. Ses principales rivières. Sa population. Revenu que
cette principauté procure à fon maître. Divifion & fubdi-
vifion de ce pays en cercles & bailliages. Exactitude dans
l’adminiflration de la juftice. Religion dominante. Suppl. III.

286. b. Etats de la province. Objet de leurs affemblées. Droits
& privilèges attachés au titre de prince de Halberftadt. Son
contingent pour les mois romains

, &pour la chambre impé-
riale. Ibid. 287. a.

HALDAN I
, {Hifl. de Suede

) roi de Suede & de Gothland.
Services qu’il rendit à Fridlef II

,
roi de Danemarck. Suvnl

III. 287. a.
™ ‘

Haldan //, roi de Suede
,

fils de Harald. Sa vie n’eft qu’une
fuite de meurtres

, & fa mémoire dévouée à l’indignation
de la poftérité. Suppl. III. 287. a.

HALEBARDE
, ( Art milit.

) Elle étoit autrefois commune
dans les armées. Pourquoi on l’appelloit hache Danoife. Com-
ment l’ufage nous en étoit parvenu. VIII. 27. a.

Halebardes. Article fur ce fujet. XVII. 786. a.

HALEINE
, (

Man. Maréch.
) D’où dépend la force & la

durée de l’haleine. Divers vices de conformation qui nuifent
à l’haleine. Caufes qui mettent l’animal hors d’haleine. Quels
font les moyens fages de mettre l’animal en haleine. Faire
reprendre haleine au cheval. Le tenir en haleine. VIII. 27. b.

Haleine
, avoir de Fhaleine & du fond. IV. 269. a.

Haleine puante
, { Médec.) VI. 59 S. a, b. XIII. 34Ô a .

HALEMENT,
( PhyfioL ) Sa -caufe & fon effet. Suppl. IV.

6x9. a.

HALER
, ( Marine ) Maniéré de haler fur une manœuvre

,& fur une bouline. VIII. 27. b. Haler un bateau à bord. Haler
à la cordelle. Ibid. 28. a.

HALES
, ( Alexandre de

) philofophe fcholafiique. XIV.
773-
Hales

,
{Etienne) Ses expériences fur l’air

,
I. 230. b. 231. b.

fur la vîteffe du fang des animaux. III. 399. b. Ses ouvrages
anatomiques & phyfiologiques. Suppl. I. 407. a. Suppl. IV.
357. a.

HALIARTE
, ( Géogr. anc.

) ancienne ville de Béotie. De
fa fituation & du tems où elle fut détruite. Fondateurs de
Coronée & de Haliarte. VIII. 28. a.

HALICARNASSE
, ( Géogr. anc.

) ville ancienne de la
Carie. Sa fondation. Avantages qui la diftinguoient. Elle fut la
patrie d’Hérodote & de Denys. Obfervations fur fes hifto-
riens & fur leurs ouvrages. VIII. 28. a.

BALTES
, (

Antiq. ) fêtes qui fe célèbroient à Rhodes en
l’honneur du foleil. En quoi elles confiftoient. Etym du mot
VÏÏI. 28. b.

HALIFAX
, ( Charles Montagne

,
comte de

) régent du
royaume d’Angleterre après la mort de la reine Anne. Por-
trait de ce miniftre dans une fatyre intitulée : La faction démafl-
quée. XVIL 617. b. — Voyeq HALLIFAX

, ( Géogr.
)

HALL, ( Géogr. )
vil.le d’Allemagne en Autriche &. dans

Tome i»

H A L 889
le Tirai Tems de fa fondation. Etabliffement dans ce îîeti a

Son commerce & fon hôtel des monnoiess Obfervations fur
fes falines. Suppl. III. 287. b.

Hall dans le Tirol 3 mines de fel près de cette ville. XIV,
9x7. b.

Hall
, ou Halle

, ( Géogr.
) petite ville à trois lieues de

Bruxelles. Ce lieu renommé par une image de la vierge.
Décorations & ornemens qui enrichiffent cette image. Ou-
vrage de Jufle-Lipfe en l’honneur de Notre-Dame de Hall
Suppl. III. 288. a.

f
C Norwich - IX. 379- b- 380.HALLAGE, {Jurijpr.) droit que paient les marchands

pour la permiffion de vendre fous les halles. Différence entre
ce droit & celui de tonlieu ou placage. Ouvrages à confulter,
VIII. 28. b.

HALLE
, ( Comm. ) Différence entre halle & marché. Halle

fe difoit autrefois de ces grands édifices, où fe tiennent plu-
fieurs des principales foires de France. Origine du nom de
halle que les principaux marchés de Paris ont pris. C’efl à
Philippe-Augufte que cette capitale doit l’établiflèment de fes
halles. Quartier des halles dans cette ville. Quelles font les
halles couvertes; quelles font les halles découvertes dans la,

ville de Paris. Au milieu de la grande halle eft établi le poids-
le-roi. On voit auffi dans le quartier des halles le pilori. VUE
29. a. Halle du poiffon d’eau-douce le long de la rue de la
Coffonnerie. Halle du pilori. Halle aux poirées. Détails fur
la halle aux draps & la halle aux toiles. En quoi confifle la
halle aux vins établie hors de la ville. Ibid. b.

Halles
,
gardes des. VIII. 30. a.

Halle de verrerie
,
voye^ l’article Verrerie

, & les plancît.
vcl. X.
Halle

, ( Géogr.
) ville du duché de Magdebourg. Origine

de fon nom. Elle eft la patrie de Balthafar Bruner, médecin-
chymille

, & de Paul Herman
, botanifte. VIII. 29. b.

Halle
, ( Géogr.

) ville impériale en Souabe. VIII. 29. b.

Halle
, (

Géogr.) petite ville du Hainaut Autrichien. Ori-
gine de fon nom. Aae de dévotion de Jufte-Lipfe dans cett®
ville. VIII. 29. b

.

HALLEBRANS,
( Vénerie) petits canards fauvages. Ma-

niéré de les prendre. VIII. 30. a.

HALLER
, ( Albert de

) Planches anatomiques de Haller a
voye{ Anatomie. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I. 407. b

.

Ses expériences fur la fyflole & diaflole du cerveau. Suppl. IL
718. a. Ses ouvrages phyfiologiques. Suppl. IV. 337. a b.
Examen de fon fyftême fur l’irritabilité. XV. 30. a,b.~ 52. al
HALLEY

,
{Edmond) Ses connoiffances aflronomiques.

I. 791. a. Ses tables aflronomiques. Suppl. I. 664. b. Suppl. IV.
9x4. b. 922. b. Ses tables des cometes. 923. a

, b. Ses calculs
des paffages de mercure & de vénùs fur le foleil. 246. b .

Son catalogue d’étoiles auftrales. 914. b. Son hypothefe fur
les variations du baromètre. II. 81. b. Sa théorie de la cha-
leur. III. 27. b. Opinion de Halley fur les foûcourans qu’il
croit exifter en plufieurs endroits de la mer. IV. 376. a. Com-
ment il explique les inégalités dans le mouvement de l’apogée
de la lune, &. la quantité de fon excentricité. IX. 732. a. Ses
obfervations pendant une période de cent & onze lunaifons.
Ibid. & XI. 324. a. Son hypothefe fur la caufe des vents'
XVIL 18. a, b. Ouvrage d’Apollonius qu’il nous a procuré
Suppl. I. 385. L
HALLIFAX, {Géogr.) ville d’Angleterre, &c. patrie du

chevalier Henri Savile. Ses ouvrages. Chaires qu’il a fondées.
VIII. 30. a. Voye^ Halifax.
HALMYRAÇA

, ( Hifl.. nat.
) efpece de natrum très-pur

dont les anciens ont parlé. Deux efpeces qu’on en diftinguoit.
VIII. 30. b.

HALO
, ( Phyfiq. ) cercle lumineux & de diverfes cou-

leurs qui paraît quelquefois autour du foleil
, de la lune ou

des étoiles. Etym. du mot. Caufe des halos félon les phyfi-
ciens. Variétés dans leurs couleurs & leur nombre. Leur dia-
mètre. Moyen de produire artificiellement de femblables cou-
ronnes autour d’une bougie. Anneaux colorés qui font l’effet
du contaél de deux objectifs. Ceux qui fe forment fur les bulles
de favon. VIII. 30. b. Principales raifons par lefquelles M.
Muffchenbroeck prouve que la nature des halos eft dans"
notre atmofphere. Defcription des couronnes de halo que
Newton vit en 1692. Ordre félon lequel les couleurs fe fui-
voient. Autres variétés dans l’ordre des couleurs de ces mé-
téores. Circonflances néceffaires pour l’apparition des halos.
Fréquence de ces phénomènes. Halo obfervé autour du foleil
par M. Fritsch en 1729. C’efl une erreur de croire que les
halos annoncent la pluie ou l’orage. Ouvrages à confulter.
Ibid. 31. a. Voye^ Pari-IÉLIE.

HALOIR
, ( Corderic

) Conftruélion & difpofition du ha-
loir. VIII. 3 1. ,a. Comment on y étend le chanvre qu’on veut
haler. Feu qu’il faut y entretenir. Ibid. b.

Haloir
,
pour le chanvre : defcription & ufage de cet infini-

ment. III. 130. a.

HALOSACHNE
, ( Hifl. nat.

) fel marin formé dans les
creux de rochers par l’évaporation des eauxdelamer.VHL n b

QQQQQqqqqq



890 H A M
HALOS ANTHOS ,

fubffance faline & vifqueufe que l’on

trouvoit fur la furface de quelques eaux. Ce que raconte lur

ce fui et Diofcoride. VIH. 3^- r

HALOUE , (
Botan. )

arbre qui porte une gomme lem-

blable au mafric. Lieux où il croît. Ses variétés. U fages de fon

bois. Ufage médicinal du halque de Lybie. Vlli. 31. b.

HALTE ,
terme de guerre. Etym. du mot. Lieux qui obligent

à de fréquentes haltes. Dans quelles vues on fait halte. VIII.

^HALTERES, {Gym. mèdlc.) maffes dont les anciens fe

fervoient dans leurs exercices. Deux fortes d’halteres, En quoi

confiftoit l’exercice qu’on fe procuroit par ces malles. Vill.

^HALWARD, {Hifi. de Suede) roi de Suede. Suppl. III.

2.88. a.

HALY-ABBAS ,
médecin Arabe. X. 285. a.

_

HALYS
, ( Géogr. anc. )

grande riviere de 1 Afie mineure.

Erreur des géographes fur Ion cours. Defcription quen a

donnée Strabon. VIII. 3 2. a. Etym. de fon nom. Bataille remar-

quable qui
,
à ce qu’on croit , fe donna fur ce fleuve. Ibid., b.

HALWARD, ( Hifi. de Suede
)

roi de Suede. Suppl. III.

288. a.

HAM en Picardie , ( Géogr. ) petite ville à quatre lieues

de Noyon. Diverfes obfervations fur ce lieu. Ses révolutions.

Suppl. III. 288. a. . ,

Ham. Des noms de géographie termines par cette fyllabe.

VIII. 34. b.
,

-

HAMAC ,
lit fufpendu dont quelques nations lauvages

d’Amérique font ufage. Defcription des hamacs des Caraïbes.

Les créoles blancs & les Européens en Amérique prêteront

les hamacs aux meilleurs lits. VIII. 32. b. Dans les îfles Fran-

çoifes , il eft fort ordinaire de voir au milieu des ialles un

bel hamac ,
dans lequel une femme proprement vetue ,

reçoit

fes vifites ,
balancée légèrement par une jeune negreffe qui

s’occupe auffi à chaffer les mouches qui pourraient incom-

moder fa maîtreffe. Les femmes de diftinftionfe font porter

par la ville dans des hamacs. Les Portugais du Brefil ajoutent

au-deffus du hamac une impériale ,
&te. Hamacs des matelots

dans les vaiffeaux. Ibid. 33. a.
.

,

Hamac ,
voye? Branle. Hamacs qui fervent de voiture

dans le Brefil. XIV. 582. b. Hamac ou lit de camp a

l’angloife pour le voyage, vol. IX ues planches, tapifüei

,

Pl

HAMADRYADE ,
(Mytkol.) étymologie de ce mot.

En quoi les dryades différoient des hamadryades. Quoique

ces nymphes ne puffent furvivre à leurs arbres ,
elles n en

étoient cependant pas infeparables. Elles temoignoient que

quefois une extrême reconnoiffance à ceux qui les garan-

tiflbient de la mort. Comment Ovide dépeint les com-

plaintes & l’infortune de celle qu’Eryficht.cn fa périr. VIII.

o,. a . Héfiode donne à leur vie une duree prodigieufe.

Comment il a été facile aux païens d’imaginer 1 exiftence de

ces fortes de nymphes. Vénération qu on avoit pour le chene

qu’Eryfichton coupa. Ibid. b.
4

Hamadryades. Différence entr’elles & les dryades : fous

quelle condition il étoit permis de couper les arbres d une fo-

Tet

HAMAH , ( Géogr. )
ville de Syrie. Particularités hifto-

riques fur cette ville dont il ne relie plus que des ruines.

^HAMAMELIS ,
{Botan. Jardin.) caraftere générique de

cette plante. Suppl. III. 288. a. Defcription & culture de

l’arbriffeau de ce nom ,
naturel de l’Amérique feptentrionale.

Ib

‘HAMAXOBIENS , {Hifi. anc. )
peuple ambulant de la

Sarmatie européenne. Etymologie de Ion nom. Vill. 34. a.

HAMBELIENS , ( Hifi.mod. )
une des quatre fêtas an-

ciennes du mahométifme. Quel feroit k moyen de rele-

ver cette feéte à-peu-près détruite. VUE 34 - *

HAMBERGER, {
George-Albrecht) analyfe dune differ-

tation de ce favant fur le méchanifme des fecretions. XIV

873. I. Ses ouvrages anatomiques & phyfiologiftes. Suppl. 1 .

4°W($URG y \

7
Géogr. )

ville de Baffe-Saxe ,
fondée

par Charlemagne. Auteurs qui em ont donne lhiftoire.

Gouvernement & religion de Hambourg. Efforts des rots

de Danemarck pour s’en emparer. Avantages dans le com-

merce ,
oui diffinguent cette ville. Parmi les iavans que

Hambourg a produits, un difangue Gronovius
» ( Jean

Frédéric ) fHolftenius (
Luc ), Krantzius ( Albert) , VUE 34.

* Lambecius (
Pierre ) ,

Placcius (
Vincent ) ,

Rolfkuik

{Guerner ), oc V/ower, (jean). Obfervations fur cesfavans 6c

^Hambourg ^prenfa/émbliffement de la hanfa entre cet,

ville & Lubeck. VIII. 39 - *• Pay s Hambourg. XV. 537. b.

HAMEAU , (
Géogr.) affemblage de quelques marions,

fans églife ni jurifdiftion locale. Etymologie du mot. Te

mot ham
,
qui fignifie habitation ,

fe trouve en forme de ter-

miaaifon dans plufieurs noms géographiques ,
lur-tcut en

HAN
Angleterre. Cette fyllabe en Allemagne eft changée en heim\

ou en hain.En Normandie on change la fyllabe ham en hom.

VIII. 34. b. Voyei Hameide.
Hameau , en quoi différent du village. XVII. 276. b.

HAMEC , ( Lojifethon- )
III. 847. b.

HAMEÇON, voyerJAxm & Appât. Différentes efpeces

d’hameçons & leur fabrique
,
vol. VIII des planches

,
pêche ,

planche 18. — 20.

HAMEIDE
, ( Blafon )

fafce de trois pièces alaifées *

qui ne touchent point les bords de l’eau. Sentiment du P.

Menetrier fur les hameides. Origine des hameides
, & du

mot hameau. VIII. 3$. a.

Hameide
,
piece d’armcirie. Etymologie du mot. Suppl. III.

288. a.

HAMEL, {Jean-Baptifie du ) favant du dix-feptieme fiecle,

XV. 749. b.

Hamel du Monceau
,
{Henri Louis du ) il eft parlé de fes

ouvrages dans les articles Agriculture ,
Bled

,
Grains 3

CORDERIE.
HAMELBOURG

,
{Géogr.) ville de Franconie, patrie

de Jean Froben ,
imprimeur. Vill. 35, a.

HAM1LTON
,
{Antoine ,

comte d’

)

de fes contes. Suppl.

II. 570. a. Sa retraite à S. Germain-en-laie. Suppl. IV.

699. a.

HAMLET. ( Poéf. dramat. )
Monologue de Hamlet tra-

duit par M. de Voltaire. XV. 542. b. XVI. 516. a. Eloge de

la fcene où le phantôme paroît. XVI. 184. A 516. a.

HAMMER
,
{Géogr.) ville de Norwege. Suppl. III.

3x9. a.

HAMMON, (
Bell. lett. )

furnom donné à Jupiter. Sous

quelle figure Jupiter-Hammon étoit repréfenté félon Quint-

Curce. Cérémonies qui fe pratiquoient lorfqu’on vouloit

le confulter. Comment il rendoit lès réponles. Comment îî

répondit à Alexandre. Plaintes que les prêtres de ce dieu

formèrent contre Lyfandre lacédémonien. Divers fentimens

fur l’origine du mot ammon. V lïl. 35. b. Voyeç ce dernier mot.

Harnmon , (
Corne d’) voyeç CORNE.

Harnmon ,
ancien roi d’Égypte : maladies qu’il guériffoit par

enchantement. V. 618. b.

HAMMOND, {Henri) théologien. XV. 693. b.

HAMSTEDIUS, ( Adrien )
I. 146. b.

HAN, (
Comm. ) efpece de caranveferai pù les voyageurs

Scies marchands du Levant peuvent fe retirer. Hans qui appar-

tiennent aux François dans quelques endroits de la domination

turque. Différence entre lehan 8c le caravanferai. Defcription

8c ufages des hans de Conftantinople. Loyer que l’on paie au

portier. VIII. 36. a.

Han , voyei Khan ,
han de la ville de Marra en Syrie. X.

144. a.

HANAU-LICHTENBERG , ( Géogr. ) feigneurie fanée

partie en Souabe
,
partie en Aiface. Maîtres de ce pays.

Suppl. III. 288. a. Defcription des deux parties qui le com-

pofent. Ibid. a.

HANAU-MUNTZENBERG, comté de ,
{Géogr.) état fé-

culier 8c proteftant de l’empire d’Allemagne ,
dans le cercle

du Haut-Rhin. Ses bornes & fon étendue. Ses produérions.

Revenu qu’il procuroit au dernier de fes comtes particu-

liers mort en 1736. Sa taxe en mois romains 8c pour la cham-

bre impériale. Villes qu’il renferme. Révolutions de ce pays.

Suppl. III. 289. a.

HANBALITE
, ( Hifi. mod. )

l’une des quatre fe&es ortho-

doxes des Mufulmans. Chef de cette feéte. Sa doétrine. VIII.

^HANCHE. {Anatom.) Defcription des hanches. VIII.

56 b

Hanches. Cavité des os des hanches. IV. 317. b. Os des

ifles ou des hanches. VIII. 55 t.b.
v

Hanches. (
Maneg. & Maréch. )

Erreurs ou 1 on eft tombe

dans la defcription des hanches. Obfervations fur les pro-

portions de cette partie avec le corps. VIII. 36. b. Les han-

ches étant un compofe de plufieurs os unis par fymphrie

,

c’eft en ignorer la difpofition mechanique ,
que de leur

attribuer la faculté d’être mues. Conféquences qui réful-

tent du défaut de proportion des hanches par rapport à la

marche de l’animal. Chevaux exceilens pour la montée ,

mais fuiets à s’acculer dans la defcente. Cheval repute avoir

les hanches hautes. Cheval cornu ,
ehanche ou epointe.

Cheval à hanches flottantes. Ibid. 37. a. D’où dépend l’agi-

lité & la vivacité des hanches. Aiïouphr ,
s’affurer ,

affer-

mir, baiffer ,
faire plier, travailler, aifujettir les hanches,

idées que préfentent ces expreflions. Cette extrémité dans

fanimal a néceflàirement befoin d’être follicitée infenfible-

ment 8c par dégré aux inouvemens dont l’habitude doit lui

faciliter les aérions qui lui font permifès, Obferver ,
faire

obferver les hanches. Ibid. b. Voye

1

Fuir les talons,

Elargir.
Hanches du cheval. Suppl. III. ^99. m Efforts des hanches.

V. 410. b. Suppl. III. 404. a. Cheval dont les hanches iom

inégales, V. 439 ’ a> ^UPP^% HL 4 1 ?" â°



HANCHE
j (

Marine
) partie du vaiffeau, VIII. 37. b.

HANCHON
, ( Omith.

) defcription de cet oifeau duBréfil.

Vertus médicinales que les Bréfiliens attribuent àplulieurs de

fes parties, VIII. 37. b.

HANET
, ( Botan.

) efp'ece d’arbre. Suppl. ï. 413 .a.

HANNEBANE
, ( Botan. ) Foyer JUSQUIAME.

HANNETON
,
{Itmélol.) infede de la dalle des fcarabés.

Sa defcription. VIII. 37. b. Deux fortes de hannetons. Com-
ment on diftingue les mâles des femelles. Hiftotre naturelle

des hannetons. Expériences de M. Rœfel. Ibid. 38. a. Sca-

rabés appellés pillulaires. Moyen de prédire quelle forte de
hanneton dominera, Sc fi ces infeéies feront en grand ou
petit nombre. Ibid. b.

Hannetons. Ravage qu’ils font dans les prés. Suppl. I.

326. a.

HANNIQUEZ
, (

Benjamin de
) écuyer. X. 685. b.

HANNON
, ( Hifl.J'acr. ) roi des Ammonites. Outrage

qu’il ht aux ambalfadeurs du roi David. Sa punition. Suppl.
III. 289. a.

Hannon
, ( Hifl. des Carthag.

)
général des Carthaginois.

Suppl. III. 289. a. Il afpire à la tyrannie. Crimes qu’il commet
pour s’en ouvrir le chemin. Il eft affiégé dans une forte-

relfe dont il s’étoit faift. Supplice atroce qu’on lui fait fubir.

Ibid. b.

HANNON
, ( Hifl. des Carthag. ) célébré par fa haine contre

Annibal, & par fon oppofition à la faélion Barcine. Principaux
événemens de fa vie. Suppl. III. 289. b.

Hannon
, ( Hifl. des Carthag.

) célébré navigateur. Obfer-
vations fur fes voyages. Suppl. III. 290. a.

Hannon
, fes voyages le long des côtes d’Afrique. XII.

374. b.

Hannon
, {Hifl. des Carthag.

) afTocié à Bomiîcar dans le

commandement de l’armée qu’on leva pour s’oppofer aux pro-
grès d’Agathocle. Suppl. ÏII. 200. a.

t

HANOVER, le pays de
,
{Géogr.

) duchés & principau-
tés qu’il contient aujourd’hui. A quelle puiffance appartien-
nent tous ces états. Conquêtes des François dans le pays de
Hanover en 1757. Détails fur la ville de Hannover. VU.
38. b.

Hanover , mines d’argent dans ce pays. I. 60. a. De l’é-

leéleur d’Hanover. IV. 66. b. Maifon de Brunswic- Hanover.
Suppl. I. 309. b.

HANOW
, ( Michel- Chrïflophe} phyfiologifle. Suppl. IV.

359.*.
HANSACKS, poète allemand. XI. 285. b.

HANSCRIT
, {Hifl rnod.

) , langue favante chez les In-
diens. Le P. Kircher en a donné l’alphabet. On croit que
ce fut en cette langue que Brama reçut de Dieu fes pré-
ceptes. VIII. 39. a.

r

Hanfcrit , alphabet
, voyez NAGROU.

HANSE,
( Comm ) fociété de villes unies pour la pro-

tèélion de leur commerce. Signification de ce mot. Cette
affociation commença entre les villes de Hambourg Sc de
Lubeck en 1241. Conditions du traité. Diverfes autres
villes qui entrèrent dans cette fociété. Les princes qui n’y
confideroient qu une fociete lucrative

, furent les premiers
à fouhaiter que leurs villes y entraffent : Sc les fouverains
de divers pays accordèrent au commerce de la hanfe plu-
sieurs privilèges. Enumération de la plupart des villes han-
féatiques. VIII. 39. a. Diverfes caufes qui concoururent à
affoiblir enfuite cette fociété. Vains efforts qu’on tenta
pour la rétablir. L ancien gouvernement hanféatique ne
fubfifte plus qu’à Lubeck

, à Hambourg Sc à Brême.
Ibid. b.

Hanfe Sc hanféatique. Villes hanféatiques. Suppl. I. 310.
b. Origine de leur affociation en 1164 Progrès de cette
affociation. III. 693. a. Déclin de la puiffance de la hanfe
teutonique. Ibid, b College des marchands dans ces villes.

634. a. Réduction de ces villes au nombre de fix. 694. a.
Confuls quelles enrretenoient dans les principales villes de
l’Europe où elles avoient des compto rs. IX. 476. a. Ligue
des villes hanféatiques. XI. 55. b. Comptoirs les plus confidéra-
bles qu elles avoient. 691. b. 692. a.

Hanses
, ( Comm. ) importions affifes en différens en-

droits fur des marchandises à péage. Quittances d’un droit
que tout négociant par eau paie au port S. Nicolas à Paris.
VIII. 39. b.

Hanse, {Epinglier) VIII. 39. A
HANSIERE ou Aujflere , { Marine

) gros cordage du vaif-
feau. Defcription Sc ufages. VIII. 39. b.

HANTSHIRE ou Hampfhtrc
, ( Geogr.

) province de Sou-
thampton en Angleterre. Son étendue. Ses produirions Di-
vers lieux remarquables de cette province. Hantshire a pro-
duit entr’autres gens de lettres

, le célébré Jean Greaves
ou Grœvius

,
favant univerfel. Ses ouvrages & fes voyages.

VIII. 40. a.

HAPHTAN
, {Hifl. mod.

) leçon que font les Juifs au
jour du fabbat d’un endroit des prophètes. Origine de cet exer-
cice. VIII. 40. b.

501

|
,

HAPPE
, ( Arts & Métiers

) nom commun à plufieurs par-
ties de machines

, ou des machines même, dont l’ufage .eft

de fixer
, aifujettir en embraffant & ferrant. VIII. 40. b!

Happes d a fondeur en fable. XtV. 465. b.

Happe
i ( Salines

) anneau dont les poîles font garnies
en-delfu:,. VIII. 40. b.

h

HAQJÊME
, ( Hifl moi.

) juge chez les Maures de Bar-
bane. Jours où il Rege* Son lieutenant. Etymologie du mot.
V il 1. 40, b.

HAQJET
,
efpece de chariot : conftruâion de différentes

fortes de haquers
, vol. III des planches

, charron
, pl. 6 &

7, vol. X des planches, tonnellier
, pl. 8.

HAQUIN
, ( Hifl. de Norwege) roi de NonVegé. Hiftoire

abrégée de fon régné. Suppl. III. 290. a.

HAR
, ( Hifl. mod.

) c’eft chez les Indiens le nom de la fé-
condé perfonne divine à fa dixième Sc dermere incarnation.
Doélrin. des Indiens fur ce fujet. VIII. 40. b.

HARACH
, ( Hifl. rnod.

) capitation impofée en Egypte
fur les Juifs Sc les chrétiens. Officier qui la recueille. En auoi
elle confiite. VIII. 40. b.

HARAI
, {Hifl. mod.') tribut que doivent au grand - feî-

gueui tous ceux qui ne font point mahométans. Cet impôt
eft fondé fur 1 alcoran. Les fultans l’ont fouvent baulfê.
Officier prepofe à fa recette. Moyen fingnlier de s’affurer
ü un homme eft parvenu à l’age où l’on doit payer le harai,
VIII. 41. a.

HARALD, {Hifl. du Nord} prince de Norvège. Ses
affaires avec Suénon II roi de Danemarck. Suppl. U.
290. a.

Harald, {Hifl. de Danem.
) plufieurs rois de Danemarck

ont porté ce nom. Mais la plupart ayant manqué d’hiitoriens
,

ou n’ayant rien fait de grand, on ne donne ici que l’hiftoire
des régnés de Harald Vi& de Harald VII. Suppl. III. 290. b.

HARAN
, ( Géogr.

)
Foyer Ara.

HARANGUE, {Bell.lettf) étymologie de ce mot. Deux
fortes de ha angues déplacées au jugement de bien des
gens. Objeélions que l’on fait contre les harangues que lès
hifloriens mettent dans la bouche de leurs héros. Raifons
de ceux qui les approuvent. VIII. 41. a. Paroles de
M. de Vertot fur ce fujet. « Pour juger finement, dit
” M. Rollin

,
de cette coutume de haranguer les troupes

,
gé-

» néralement employée chez les anciens
,

il faut faire une
” attention particulière à leur^ mœurs Sc à leurs ufages
&c. La difficulté eit de co.npiendre comm nr un -général
pouvoit fe faire entendre des troupes. Réponfe à cette
difficulté. Cette coutume de haranguer les troupes a duré
long-tems chez les Romains. Ibid. b. Courte harangue de
Henri IV à fes troupes avant la bataille d’Ivry. Abus où
font tombés les, hifloriens en nous rapportant les haran-
gues de divers généraux. Ibid. 42 a.

Harangue. Elt-il permis à l’h.ftorien de céder la parole à
fes perfonnages

, ou ne doit-il rapporter qu’indireélement
ce qu’ils ont dit, fans les faire parler eux-mêmes? Cela
dépend de l’idée qu’on attache à la fincérité de 1 hiiîoire ,& de favoir fi on exige d’elle la lettre ou l’efprit de la vé-
rité. Si on exige la lettre , il eft certain que prefque toutes
les harangues directes font interdites à l’hiftoire

; & qu’à
l’exception de quelques difcours réellement prononcés

, il

eft rare que l’hiftorien ait eu des harangues à tranferire.
Suppl. III. 290. b. Obfervations fur les harangues qu’on lit

dans Thucydide, Xenophon, Polybe & Tacite. Si l’hiftorLn
gardant fidèlement le fonds des chofes & des faits, préféré
pour la forme le tour le plus propre à donner au récit
plus de chaleur & d’énergie, comme ont fait les auteurs
qu’on vient de nommer , on ne fauroit dire que cette ma-
niéré miife à la vérité de l’hiftoire. Ibid. 291. a. Sace ufage
que l’hiftorien doit faire des deux méthodes. Difcours qui
doivent être rappellés indireélement. Difcours qui méritent
d’être traités félon la maniéré direéle. Ibid. b.

Harangues militaires des anciens. I. 287. a. Celles que
Tite-Live prête aux premiers Romains. Eloge de cetre ef-
pece de fiétion. Celles de Sallufte. IV. 1025. b. Celles de
Mézerai. V. 330. b. Si l’on doit inférer des harangues dans
l’hiftoire. VIIL 225. a. Différence entre difcours', haran-
gue Sc oraifon. XI. 549. a , b. Lieu élevé dans le champ de
Mars d’où l’on haranguoit le peuple. XV. 639. a. Tribune
aux harangues. XVI. 631. a, b.

HARAS.
( Maréch.) Nous avons deux fortes de haras

;
celui du roi Sc ceux du royaume

3 i°. des efpeces de che-
vaux qu’il faut de nécelîité dans un état militaire Sc com-
merçant , tel que la France. On les réduit à trois claffes

;
les chevaux de monture

, ceux de tirage Sc ceux de fomme
;

2
0

. Réflexions fur l’obligation où nous fommes d’avoir re-
cours aux étrangers pour fuppléer à nos befoins; 3®. Fa-
cilité qu’on auroit à fe paffer d’eux, fi on vouloir culti-
ver cette branche de commerce. Il faudroît commencer
par réformer tous les mauvais étalons Sc toutes les ju-
mens poulinières défeéïueufes

, &c. Lieux d’où l’on tireroit
de beaux étalons pour ks mettre dans nos provinces «né*
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ïidionales & dans le Morvant. Divers exameRS qu il fait”

droit faire des étalons. Moyens d avoir une belle progé-

niture pour chaque différente claffe de chevaux. Ibid, b,

4°. Réflexions fur les fautes que l’on commet au préjudice

de la propagation de la bonne efpece ,
foit par le mauvais

choix que l’on fait des mâles & des femelles
,

foit par leur

accouplement difparate
,

foit enfin par la conduite que

-l’on tient à l’égard de ces animaux
,
direélement oppofée à

l’objet de leur deflination. Ibid. 43. b. Objeélions que l’au-

leur fe propofe contre fon fyftème ; i°. qu’il eft trop diffi-

cile à exécuter & trop difpendleux; 2
0

.
qu’il ne faut pas

un fi Tong-tems qu’il le prétend
,
ni un fi long exercice pour

-s’affurer de la bonté d’un étalon & d’une jument que Ion

défitne à la propagation. Réponfe à ces objeélions. Obferva-

tion : une jument pouffive engendre des poulains qui de-

viennent pouffifs ou lunatiques. Ibid. 44. a.

Haras. ( Hifi. nat . Zoolog. )
Deux fortes de haras : dans

les uns ,
les étalons font uniquement employés à la propa-

gation : dans d’autres , les propriétaires clés jumens les em-

ploient à différens travaux. Comme on ne peut établir la

même adminiffiration pour ces deux elpeces de haras , l’au-

teur en traite féparément. De Vadministration de ceux de la

première efpece. But de tout haras ;
l’augmentation de Tef-

pece ,
& la plus grande perfection ou amélioration de la

race dominante. Raifons qui montrent qu’on ne peut obte-

nir cette amélioration que dans un degré limité. Suppl. III.

291. b. La nature paroit avoir attaché à chaque pays lel-

pece & la race qui lui eft propre & la plus relative à les

befoins. Moyens que la nature même indique , d’affoiblir

& diminuer certains défauts
,
quoiqu’affeèlés à certains pays

ou à tels cantons. Principe fondamental de tout haras, le

croifement des races ,
fans lequel on pourra bien augmen-

ter le nombre des individus
,
mais jamais les perfectionner.

Comment Tinduftrie humaine peut encore aider la nature

pour l’amélioration des races. Il eft effentiel dans Tétabliffe-

ment d’un haras, de connoître la nature du terrein & le cli-

mat. Caraéteres des chevaux déterminés par la qualité de

l’un & de l’autre. Examen de la fertilité & de l’étendue des

prairies pour y proportionner le nombre des chevaux. Dif-

tributions à faire dans te haras. Ibid. 2.92. a. Autres objets

qui confiitueut plus particuliérement les haras ,
& exigent

différens foins. De la monte. Signes auxquels on recon-

ffioît la difpofition de la jument. Tems où l’animal eft en

chaleur. Deux efpeces de monte
,
la monte en main

,
la

monte en liberté. Cette derniere plus sûre que la première.

Comment on obvie à i’épuifement de l’étalon. Divers foins

qu’exige le tems de la monte. Ibid. b. De la geflation. Signes

auxquels on peut reeonnoître que la jument a été fécon-

dée. Durée de la geflation. Soins qu’exige cet état de la

jument. De l’accouchement. Du poulain nouveau-né. Ibid.

293. a. Soins à lui adminiftrer durant fa première enfance.

Du fevrage. On ne doit jamais permettre qu’une jument

foit fautée pendant quelle nourrit. Détails fur l’éducation

des poulains. Ibid. b. Age auquel on doit hongrer les pou-

lains qu’on defline à cette opération. Comment on doit les

y préparer. Ibid. 294. a. Tems où Ton peut commencer à

les travailler. Jufqu’à quel âge ils peuvent relier fans fer-

rure. Du choix des étalons dont on doit fournir un haras.

Défauts dont ils doivent fur-tout être exempts. Bonnes qua-

lités qu’on en exige. Celles qu’on defire dans les jumens.

Ibid. b. Obfervations fur les étalons pris parmi les che-

vaux barbés. Des étalons chevaux d’Elpagne. Autres races

qui peuvent fervir pour étalons de felle. Des étalons de

carroffe. Ibid. 295. a. De Taffortiment de l’étalon à la ju-

ment. 11 eft effentiel de changer les étalons tous les qua-

tre ou cinq ans.

Des haras du royaume dont les jumens font employées à divers

travaux. Défauts des jumens dont ils font compofés. Soins

que les direéleurs doivent prendre pour changer une race

ou la rendre plus parfaite. Des abus qui fe gliffent dans

cette adminiftration. Ibid. b. De la rétribution due au garde-

étalon. Comment on devroit porter les propriétaires à foi-

gner & ménager les poulains, & à fe procurer des jumens

plus parfaites. Ibid. 296. a. Autres réglés à établir pour la

police des haras. Ibid. b. Nouveau projet pour la perfection

des haras ,
qui confifte à charger la province d’acheter

,

entretenir & nourrir les étalons. Inconvéniens que l’exécu-

tion de ce projet leveroit, & avantages qui en réfulteroient.

Ibid. 297. a 3 b. Réponfe à quelques objections. Ibid. 298. a. Etat

de l’entretien des haras, fuivant le plan projetté. Etat de dé-

penfe & recette
,
fuivant ce même plan. Ibid. b. Facilités qui

fe préfenteroient pour fou exécution. Ibid. 299. a. Mauvais

étar aéhuel des haras
,

qui oblige à chercher des chevaux

chez l’étranger. Ibid. b.

Haras. Importance des foins qu’il faut donner aux haras :

maniéré d’établir un haras & d’y foigner les chevaux. III.

302. Moyen de tirer d’un haras tout le produit poffible.

303. a. Pourquoi l’on en exclut les étalons & les jumens belle-

face» VI. 357. b.

H A R
Haras

,
par -rapport à Tarchiteâure. VIII. 44. a.

HARAUX, donner le
, ( Art milit

.

) c’eft
,
fefon M. le

réchal de Saxe ,
une maniéré d’enlever les chevaux de la cava-

lerie à la pâture ou au fourrage. En quoi elle confifte. VIH.

44. b.

HARCOURT, (
Géogr.) bourg de Normandie. Son éreéfioa

en comté. Prieuré dans ce lieu. Suppl. III. 299. b.

Harcourt
,
fur l’Orne, à fix lieues de Caen. Eredion de ce

marquifat en duché. Suppl. III. 299. b.

HARDER
, ( J. Jacques) anatemifte. Suppl. I. 491. a.

HARDERIE
,
(Peint. Jur le verre) efpece de préparation

métallique. On l’appelle auffi ferre

t

d’Efpagne. Ufage de

cette préparation. VIII. 44. b.

HARDESSEN ou Hardegfen
, ( Géogr. )

petite ville d’Al-

lemagne.
,
dans la Baffe-Saxe. Son château. Tribunaux dont

elle eft le ftege. Produirions des pays de fon bailliage. Suppl,

III. 300. a
,
b.

HARDI
, (

Gramm. ) différence entre hardieffe &. témérité.

Comment on juge communément de Tune & de l’autre. Diffé-

rentes acceptions du mot hardi. VIII. 45. a.

Hardi. Différence entre hardi, effronté
,
audacieux. V. 412.

b. Penfée hardie. XII. 309. b.

Hardi , ( Abonni) efpece de monnoie ancienne. Etymologie

du mot Liard. Liard de Louis XI. VIII. 45 .a.

HARDIESSE. ( Aîorale
)
Définition de Locke. Les Grecs

appelloient Trappw/a
, la confiance dans le difeours. Diverfes

maniéré de juger la hardieffe. Cinq fortes de hardieffe
,

qui

ont une faillie reffemblance avec la vraie & la légitime ,

VIII. 45. a. & avec lefquelles il eft rare que la véritable

hardieffe ne fe mêle un peu. CaraèTeres de celle qui eft

réellement eftimable. Ce que dit Montaigne fur ce fujet.

Noble & généreufe hardieffe dont Scipion nous a fourni

l’exemple, Ibid. b.

Hardieffe ,
audace , effronterie

. (
Synon .) I. 866. b.

HARDOUIN , ( Jean )
jéfuite. Sa patrie. Epitaphe qui

peint fon caraétere. Son opinion finguliere fur l’origine des

livres grecs & latins parvenus jufqu’à nous. 608. a. Son opi-

nion fur les médailles reftituées,X. 250. # ,
b. fur les médailles

hébraïques. 256. a. Obfervations fur ce favanr. XIII. 713. b,

Argumens par lefquels on a renverfé fon fyftême fur Torigine

des livres des anciens. XV. 679. a.

HARDY , (
Alexandre

) poète dramatique. XVI. 513.Æ.

Chœurs de ce poète. Suppl. II. 405. a.

HARENG. (
lchthyolog. ) Defcription de ce poiffon de

mer. Obfervations fur les harengs des golphes de Tlflande.

VIII. 45. b. Nourriture des harengs. Leurs migrations. Dé-
tails dans lefquels M. Anderfon eft entré fur ce fùjet. Ibid,

46. a. Multiplication prodigieufe de ces poiffons. Etendue da

banc de hareng qui vient vers les côtes d’Angleterre ,
à-peu-

près au commencement de juin. Proportion du nombre des

harengs pris par tous les pêcheurs dans leur route , au nom-

bre de toute la troupe lorfqu’elle arrive du nord. Il y a lieu

de croire que les gros poiffons en prennent plus que tous les

pêcheurs enfemble. Tems où Ton cefi'e de les pêcher. Conjec-

ture fur la caufe de leurs migrations. Pourquoi ils fe divifent en

plufieurs colonnes. Ibid. b.

I

Hareng. (
Pêche du

) Cette pêche a fait d’un pays autre-

fois méprifé, une puiffance riche & refpeétable. Nations qui

ont été les premières en poffeffion de la pêche du hareng.

Lieux où elle fe faifoit dans les commencemens ,
vers l’an

1163. Ouvrage intitulé : Songe du vieux pèlerin. Son auteur.

Sujet de ce livre. Defcription qu’on y trouve de la pêche du

hareng, telle qu’elle fe pratiquoit en 1389. VIII. 46. b. Pro-

grès que les Hollandois ont faits depuis cette époque dans

l’art de préparer & d’encaquer les harengs. A qui cette nation

en eft fur-tout redevable. Honneurs rendus à l’illuftre enca*-

queur de harengs. Ibid. 47. a. Maniéré d’apprêter. & faler

ce poiffon. Saifons de Tannée ,
auxquelles s’en fait aujourd’hui

la pêche. Lieux où elle fe fait. Petits bâtimens dont on fe fert

à cet ufage. Réglemens de l’amirauté de Hollande pour la

pêche du hareng. Ibid. b. Des profits que les Hollandois en

retirent. Etat de leur pêche de hareng en 1748. Les Angl'ois

ne peuvent enlever ce commerce à la Hollande
,

fans fe

faire autant de tort à eux-mêmes qu’à cette province. Ibid.

48. a,

Hareng. Le tems des brouillards favorable à la pêche de

ce poiffon. II. 445. b. Efpece de filet appellé marfdiques
,
pour

la pêche du hareng. Defcription de cette pêche. X. 153. b.

Defcription des filets nommés harenguieres ou orphilieres. XL
662. b. Les Anglois défendent la pêche du hareng lorfqu’il

fraie. Les François n’ufent pas de cette précaution, XIV. 91. A
Pêche du hareng avec la feine. 899. b. Voyeç vol. VIII. des

planch. Pêche
,
pi. 9. Sorretterie des harengs

,
pl. 13. Caquer

le hareng. Suppl. IL 228. b.

Hareng. ( Dicte ) Maniéré de manger les harengs frais. Cas

fingulier que les Hollandais font des harengs-pecs ou harengs

f'alés. Opinion fur laquelle cette eftime eft fondée. Maniérés

d’apprêter le hareng falé. Hareng fumé. Maniéré de le manger

en Hollande. VIII. 48. a,

HARENGUIERE

.



H A R
ïiARENGUIERE

,
{Pêche) rets à petites mailles* Com-

ment ils le tendent. En quels terns fe pratique la pêche qui fe
fait avec ce filet. VIII. 48. b.

,

IIARFLEUR.
( Géogr. ) Ce lieu étoit la clef de la France

du coté de 1 Angleterre
; mais il a perdu fou éclata mefiire

(que le Havre s eft agrandi. Ses révolutions. Occupations de
les hafaitans. Ouvrages de Thomas Dufour

, bénédiétin
,
né

dans ce lieu. Cabinet de cailloux Sc de criftaux remarquables

,

compofe par un habitant de Harfleur. Curiofités naturelles
qu on von près le château d’Archer

> à une lieue de cette ville.
oiippl. III. 300. a. Ouvrages à confulter. Ibid. b.

HARICOT. {Botan.
) Cara&eres de ce genre de plante.

Nombre confidérable de phaféoles mangeables. Defcription
du phafeolus vulgaris des botanifies. VIII. 48. b. Teins où l’on
ieme cette plante. On la mange ou en gouffe ou dépouillée
des coffes Maniéré de conferver les haricots toute l’année.
Haricot d Egypte: auteurs à confulter fur cette derniere efpe-
Ce

,^
ur H Phafeolus des Japonois. Ibid. 49. a.

Haricot du Malabar
, nommé canavali. Suppl. II. 107. b.

Haricot. {Diete & Mat.médic.
) qualité de cette forte de

nourriture. Propriétés des haricots. Ufage qu. l’on fait de
eur larme pour cataplafmes. Vertu particulière attribuée
à la leflive de la cendre des tiges & des gouffes d’haricot.
VIH. 49. a.

j
H LE- {Ornithol.

) Defcription de cet oifeau. Il fe nourrit
depoiffon. VIII. 49. a.

HARLEM
, ( Géogr.

) ville de la Hollande. Son ancien
nom. Un ne lait ni quand

, ni par qui cette ville fut com-
mencée. Harlem etoit la capitale du pays des Marlatiens.
Agrandifiement qu’on a donné à cette vdle en 1400. En
1310, les chevaliers de l’hôpital de Paint Jean de Jérufalem
lurent reçus a Harlem. Divers traits hiftoriques fur les - évo-
lutions que cette ville a elTuyées. Cruautés des Efpa«nols
envers fes habitans en 1573. Elle fe glorifie de l’invention de
1 imprimerie. Entre les gens de lettres dont Harlem efi la
patrie

, 1 auteur diftingue ici Hoornbeck (Jean ) , Scrive-
xias

( Pieire ) , 6c Trigland (Jacques). Leurs ouvrages. VIII
49. b.

0

Harlem. La gloire de l’invention de l’imprimerie ne
peut appartenir à cette ville. VIII. 608. a. Caule de la for-
mation au lac connu fous le nom de mer de Harlem. IX. 1 ?

o

b. X. 360. ai
' '

Harlem , mer de. {Géogr.) Inondation enrre la ville de
Harlem & celles d Anifierdam & de Leyde. Comment elle
le forme. VIII. 49. b. On a fouvent parlé de la deffécher.Kallons qui en ont empêché l’exécution. Ibid. co. a.ARMATÂN

, ( Hifl. nat.
) vent qui régné particuliére-

ment f ur ta cote de Guinée. En quel tems il y régné. Incom-
modité qu il caufe. VIII. 50. a.

°

HARMA I IAS ,( Mujiq. des anc.
) nome daélylique de lamufique grecque. Origine de Ion nom. Caraélere de ce nome

Suppl. 111
. 300. b.

HARMODiUS & Aristogiton, {Hifl. anc. ) leur coniu-
ration. Suppl. III. 487.*. Chanfon que les Athéniens chamoient
en leur honneur. 300. b .

HARMONIE
, ( Gramm. ) ordre qui régné entre les diver-

fes parues d un tout. Pour prononcer qu’il régné une harmonie
parfaite dans un tout

, il faut connoitre le tout , fes parties
le rappoit de ces parties entr’elles

, l’effet du tout, 8c le butque 1 artiffe sert propolé. Plus une machine fera compliquée
moins nous ferons en état d’en juger. S’il arrive dans cettemachine des phénomènes qui nous parodient contraires à fonharmonie j moins le tout Scia deitination nous font connus

fc

S5S devonl être réLrvés a prononcer fur ces phénomè-
nes. VIII. 50. a. Divers ufàges du mot harmonie. Ibid. b.Harmonie

, {Beaux-^rts) celle qui réfulte de l’exaffe

IXthmie!
5 ***** partles d

’

un ouvraSe de l’art
, VOye{

Harmonie. {Mufiq) Origine de ce mot, félon quelques-Mns. L explication de l'harmonie des Grecs n’a été faite encore

lureVe
e

&Mg
.rnî

raUX
f

th
,

éoriq^s. Recherches de MM.Lu eue 6c Malcolm
, fur les principes de l’harmonie desGiecs. Définition de l’harmonie

, félon les modernes En quoiconfine la ucceffion harmonique. Ce n’eft que par l’analogie
«es intervalles & par ie rapport des fons qVon peut établir
la liaifon dont il s agit Trois règles fur lesquelles efi fondée
la conftruéhon de la phrafe harmonique. i°. La bafe fondamentale ne don marcher que par intervalles confonnans car
1 accord parfait n en produit que de tels. VIII. co b 2

0 Tant
que dure a phrafe

, on y don obferver la liaifon formentque 3 . Il faut neceffairement quelque chofe qui un ffe
tous les accords

, & qui annonce chacun d’eux comme partie
d'un plus grand tout

, que l’oreille puiffe fafiir . . . c’eft l’effet
de L diffonance. Cette diffonance doit toujours être prife
dans^ le prolongement de quelqu’un des fons de l’accord
precedent. Ce qu’on entend par préparer la diffonance fau_

ver la diffonance. La diffonance efi encore néceffaire* pour
Introduire la variété dans l’harmonie. Ibid. 31. a. Les réglés
particulières de l’harmonie fe trouvent aux mots . Compo.f

^
Tome A 1 J

> Accords. Autres acceptions du mot hartnPnm

deËZTt c

qUOi fe
„
conMe - Harmonie afeendante &

efi com or ’/ Ha!T onie nature!le ' Sons dont elle

n e TP
i nnr

*°US
l
6S accords reçus dans l’barmo»

?
*

’
• PbffT

Vatlons fur ces accords. 70. a Réglés

dan î
arm0ni£

V
W ',

L a
i b. Réglés d’harmonie à fuivTedans la compofition des parties

, voyf{ Contrepoint Cor-des d harmonie. Suppl. II. 600. * , b. Toute l’harmorifo r ’eftproprement qu’une fuite de cadences. IL 3*3. b . Du &de la critique en matière d’harmonie. IV. 49{ b 4QCA p>e
1 mage des diflonances dans l’harmonie. 1049 \b. rtes moyens
dexpreffion qu’elle fournit. Suppl. IL 9*3/

’

6 . J™Tlàmélodie efi fuggeree par l’harmonie. VII. 39. b. Doit-ortpreferer 1 effet de l’harmonie à celui de la mélodie. 61 b De
fon! A f'

1 ljerI
’

harmonie - X. 900. b. Comment nous abu-ions de 1 avantage que nous avons en cela for les anciens
JbLd

:
Licences dans 1 harmonie. Suppl. III. 74I . Ce que les

anciens entendoient par harmonie. XIL 314. 2 . Des divi-
ions harmoniques. XI 340. b. Phrafe par rapport à l’harmonie.

Refferrer harmonie*
^
F r'

*

-

Syftemes fur 1 harmonie
5 voyez SystèmeHarmome figurée Q°mmem on figure l’harmome

, foit pardegrés conjoints, fou par degres disjoints. VIII.
^

Harmonie.
( Mufiq. ) Difficulté de déterminer le fens true

les Grecs attachoient à ce mot. Définition de l’harmonie,
félon les modernes. Long -tems elle n’eut que des reefos
prefque arbitraires

, ou Amplement fondées fur le jugementd une oreille exercée. Le premier auteur qu. ait donné unfyileme harmonique
, efi Rameau. Différence entre les prin-

cipes de ce muficien & ceux de Tartini fur ce fujet. SupplHL
3 °°. b. On trouvera dans l’explication des planches demufique a la fin du T vol. des planch. un court expofé dufyfieme de_ ce dernier. Il n’eft quefiion

, dans cer article ,que de celui de Rameau. Ce fyftême, quelque ingénieux qu’il
oit n efi rien moins que fondé fur la nature

; il n’eft établique fur des analogies & des convenances, & des expérien-
ces dont il le déduit ; l’une efi reconnue fauffe

, & l’autrene fournit pas les conléquences qu’il en tire : c’eft à dévelop-
per 6c Prouver ces affertions

,
que cet article efi deftmé. Ibid,

L
?r
eflexi°ns <ur l’harmonie de ia mufique moderne.

1 luheurs obfervations démontrent que cetre harmonie n efi:qiume invention gothique 6c barbare
, dont nous ne nous

fufîions jamais avilés
,

fi nous enflions été plus fenfibles auxV
1l

lta

/lv
beautes

4!
larc J & à la mufique vraiment natu-

relle. Ibid. 302. a. Rameau prétend cependant que l’harmo-me efi la fource des plus grandes beautés de la mufique : mais
ce fcm.ment eft contredit par le fait , puifque tons les grands
effets de la mufique ont ceffe depuis l’invention du contre-
point : il efi contredit par la raifon

,
puifque l’harmonie ne

fournit aucun principe d’imitation
,
par lequel la mufique for-mant des images

,
ou exprimant des fentimens, fe puilïe élever

au genre dramatique ou imitatif. Ibid. b.

Harmonie direété. Suppl. III. 302. b.

Harmonie renverjée. Changement d’harmonie : il n’a lieu que
K/r

qUe
c

°n P°rte Une deS n°teS Lipérieures de 1 accord à la
baffe 6c que

,
par conféquent

,
on porte la note de la baffe

a une des parties fupeneures. Suppl. III. 302. b. Changement
d harmonie d un accord diffonant. Il efi de deux fortes • i°
orfqu’il arrive avant le fauvement de la diffonance

, &
5

qnê
le nouvel accord diffonant qui en réfulte

, fo fauve à l’orcli-
naire. Il peut être confidéré fous deux faces

; lorfque la corn-
pofition efi avec toutes fes parties

, lorfqu’elie n’efi qu’à deux
parties. Réglés qui fe rapportent à ces deux cas. hnd qox a
1 . Lorfque ce changement arrive précifement au moment de'fauver la diffonance

, ce qui efi le cas le plus fingulier oui
ptodiut le plus grand effet , & qui

,
par conféquent, doit* ê?re

le plus ménagé. Réglés fur ce fujet. Ibid, b

.

Harmonie.
(
Peint.

)
L’harmonie de couleur n’exifte point

fans celle de lumière
, & celle de lumière efi indépendante

de C
,

d
n

d® C°!lleUr - de réPaiid re dans un tableau
une belle diftnbution & de grands effets de lumière L’effet
ou harmonie de lumière 8c de couleur peuvent fobfifier dansun tableau

, indépendamment de Limperfedion des objets
qu. y font repréfentés. VIII. 5 1. b. Lorfqu on entend'par har-monie

,
1 effet total d un tableau

, l’on ne dit point de toutes les
parties concourantes à cet effet, cette partie eft harmonieufe «

1 on s exprime plus généralement. Exemple. Ibid. a .

*

Harmonïe
( Accord de fons ) De l'harmonie dans la proie

Elle etoit appellée nombre 6c rythme par les anciens. Il v adans 1 homme un goût naturel qui le rend fenfihle au nombre
6c a la cadence. Quelque belle que foit une penfée fi
les mots qui l’expriment font mal arrangés

, la délicateffe’de
1 oreille en efi choquée. Différentes imprefîions que l’orateur
fiut fur 1 efprit de l’auditeur

,
par la différente ftmciure qu’ilf onnp 75 rpc IV k 1

7

.-. f ni l *1 / « ..
Mil ÎÆ

"r -v faumiwui
,

1a uiucrcme îtiTicture flîlM
donne a fes phrafes. En quoi confifie l’habileté de l’orateur
a donner de 1 harmonie a fon ftyle. VIH. 32.^. G’eft fur-tou #

n î-
m deS

?
efl0d

f * Ie nombre Paro« & fe fait fentir
Differentes fortes de difesurs

,
dans lefquels le nomlw fe
RRRRRrrrr?
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l’harmonie font des qualités plus ou moins exigées. Balzac fut

le premier auteur françois qui fit fentir que notre langue eft

fufceptibie d’harmonie. Réglés fur l’harmonie dans la profe.

Fondemens de l’harmonie dans les vers grecs & latins, Ibid. b.

& dans la poéfie françoife. Analogie entre l’harmonie des vers

& la mélodie du chant. Caufes de la monotonie 3c de la diffo-

nance dans les vers. Ibid. 53. a.

Harmonie du ftyle. ( Belles-lett. Poéf.) Le devoir du poëte

,

de l’hiftorien ,
de l’orateur ,

eft de fe livrer aux mouvemens

de fon aine. S’il poffede fa langue , s’il a exercé fon oreille

àu fentiment de l’harmonie , fon ftyle peindra fans qu’il s’en

apperçoive. Une oreille excellente peut fuppléer à la réfle-

xion ;
mais avant la réflexion , perfonne n’eft sûr d’avoir

Foreiile délicate & jufte. Les détails renfermés dans cet arti-

cle
,
peuvent donc être d’une grande utilité. Ils ont pour objet

le choix & le mélange d«s fons
,

leurs intonations , leur

durée
,

la liaifon des mots & leurs nombres ,
la texture des

périodes ,
leur coupe ,

leur enchaînement
,
enfin toute l’éco-

nomie du difcours relativement à l’oreille
,
& l’art de difpofer

les mots , foit dans la profe ,
foit dans les vers ,

de la maniéré

la plus convenable au caraftere des idées
,
des images , des

fentimens qu’on veut exprimer. Obfervations fur le fon des

voyelles. Suppl. III. 304. a. De la voyelle nafale. Ibid. b.

De la douceur & de la dureté du flyle. Ibid. 305. a. Des arti-

culations & de leur choix pour l’harmonie. Ibid. b. De l’accent

expreffif des langues. L’accent françois eft peu marqué dans

le langage ordinaire. Dans quel cas il convient de le rendre

fenfible. Ibid. 306. a. Ce qu’on entend par rythme & nom-

bre dans une langue. Détails fur le fyftême profodique

des anciens. Du ftyle nombreux. Ibid. b. Préceptes de

Cicéron fur ce fujet. La diélion philofophique eft affranchie

de la fefvitude des nombres. Du ftyle propre à l’hiftorien.

Du ftyle oratoire. Ibid. 307. a. Ufage du ftyle coupé & du

ftyle périodique. Des effets que produifent dans le ftyle

oratoire 8c poétique des nombres placés à propos. Exemples

tirés des oraifons funèbres de Flechier , Ibid. b. & de Bofîuet.

Ibid. 308. a. De l’harmonie dans les poèmes épiques & dra-

matiques. Ibid. b. De l’harmonie imitative ,
voye^ ONOMA-

TOPÉE. Pourquoi cette efpece d’imitation n’eft pas permife à

nos poètes. Plus les peuples ont eu l’oreille fenfible & jufte

,

plus le rapport des fons avec les chofes a été obfervé dans

Tinvention des termes. En quoi confifte la richeffe d’une

Sangue. Ibid. 309. a. Projet d’une langue nouvelle
,
compofée

parun métaphyficien ,
un poëte & un grammairien. Avantages

d’une telle langue. Ibid. b.

Harmonie dans le flyle. D’oîi réfulte l’harmonie de la pé-

riode. II. 414. a. Harmonie du ftyle. Y. 52.4. a , b. Harmonie

qui étoit attachée aux langues mortes. IV. 690. a. V. 639. c.

L’harmonie recherchée ,
quoiqu’aux dépens du mot propre ,

eft accompagnée de beaucoup d’agrémens. 640. b. De l’har-

monie du ftyle dans la profe & dans les vers. Harmonie

imitative. 830. a, b- Suppl. I. 384. a. Suppl. IV. 340. a. Sa-

crifice que l’on doit faire quelquefois de la jufteffe de l’ex-

preflion en faveur de l’harmonie. X. 326. b. De l’harmonie

oratoire. XI. 574. b. De l’harmonie poétique. XII. 848. a.

Harmonie des vers. Différence entre celle des anciens & la

nôtre. L 63. a. Voye{ Style. Sur l’harmonie dans la profe
,

voye%_ aufli PROSE.

Harmonie évangélique , (
Théolog.

)
premiers auteurs de

ces fortes d’ouvrages. Ecrivains qui les ont fuivis. VIII. 53. a.

Harmonie préétablie
, ( Métaphyfi.) hypothefe deftinée à

expliquer le commerce qui régné entre l’ame & le corps.

M! Leibnitz n’en eft pas l’inventeur. VIII. 53. a. En quoi

confifte ce fyftême. Difficultés qui y font attachées. Ibid. b.

En quel temps M. Leibnitz le propofa. Différentes attaques

qu’il effuya premièrement de la part de Bayle , enfuite de la

part de Newton ,
Clark, &c. Le principal défenfeur de ce

fyftême fut M. "Wolf. Perfécutions que cette doéirine lui

attira. Ibid. 54. b.

Harmonie préétablie
,
voyez fur ce fujet. II. 787. b. VI. 423.

a. IX. 376. b.

Harmonie, ( Oftéologie) articulation immobile des os par

•une connexion ferrée ,
félon la do&rine des anciens. VIII,

54. b.

Harmonie , ( Archit.) VIII. 34. b. voyez Eurythmie.

Harmonie de mefures. X. 409. a
,
b.

HARMONIQUE , ( Mufiq. ) proportion harmonique. Signi-

fication de ce mot pris fubftantivement. Extrait d’un mémoire

de M. Romieu
,
premier auteur de la découverte des fons

harmoniques graves : on voit dans cet extrait l’hiftoire de

cette découverte. Vill. 54* Lintenfite ou fenfibdite des

fons harmoniques graves varie extrêmement , félon les inftru-

mens dont on les tire. Caufe de ces différences. Pourquoi les

fons de l’accord très-aigus font abforbés par l’harmonique

grave. ConféqueUces très-effentielles fur l’harmonie auxquel-

les conduit la découverte des fons harmoniques graves, Ibid.

^5. a. Suivant les expériences de M. Romieu , 1 hariîionique

grave eft plus bas que fuivant celles de M. Tartini. Compa-

ïaifori des fentimens de çes deux auteurs fur le fujet dont il

s’agit. Il eft faux, félon M. Romieu, que les harmoniques

graves foient toujours la baffe fondamentale des deux deffuS „

ainft que le prétend M. Tartini. Ibid. b.

Harmonique ,
dlvifions harmoniques. XI. 340. b. Milieu

harmonique. Suppl. III. 939.22. Echelles harmoniques. Voye^

Echelles. Phrafe harmonique. XII. 5 29. b. Proportion har-

monique. XIII. 467. b. Suppl. IV. <538. b. Formule harmoni-

que par laquelle on détermine l’accord convenable à chaque

•degré du ton fur la fucceffion de la baffe. XIV. 22. b. ïnftru-

ment propre à mefurer les rapports harmoniques. Suppl. IIL

309. b. Intervalle harmonique ,
voyeç Accord. Monocorde

des anciens
,
qui donnoit la réglé de toutes les divifions harmo-

niques. XV. 345. b. Sons harmoniques du fon principal. 346.

a. Sons harmoniques ou flûtes. 347. a. Tranfition harmoni-

que. XVI. 554.^. Triade harmonique. 609. b. Tables des fons

harmoniques, &c. vol. VII desplanch. Mufique,pl. 16. bis & 17.

HARMONOMETRE
, ( Mufiq. )

infiniment propre à mefu-

rer les rapports harmoniques. En quoi il confifte. Suppl. IIL

309. b. Voye{ MONOCORDE.
HARMOSYNIENS, {Hift. anc.) officiers de la police de

Lacédémone. Raifon pour laquelle' ces officiers furent éta-

blis. Marque diftinffive que Lycurgue avoit établie entre les

femmes mariées & les filles. VIII. 56. a.

HARNOIS
, (

Bourrel
. )

celui des chevaux de carroffe

celui des chevaux de chaife. VIII. 56. a.

Harnois de chevaux repréfentés vol. II des planches,

bourrelier
,
planch. 2.

Harnois, {Pêche) grand harnois pour pêcher dans les

eaux courantes, vol. VU1 . des planch. Pèche, pi. 32.

HARO
,
voyez Clameur.

HàRPAOO, ( Ichthyol. ) efpece de poiffon. Suppl. II. 1 5. b.

HARPALYCE, {Littir. ) nom d’une chanfon amoureufe,

autrefois célébré dans la Grece. A quelle occafion elle fut

compofée. En quelles circonftancesonla chantoit. VIII. 56. b.

HARPASTON , ( Gymnafl. ) forte de jeu de balle en

vogue chez les anciens. Etymologie de ce mot. De quelle

maniéré on exécutoit ce jeu. VIII. 56. b.

HARPE, {Hift. anc. & Luth.) fon origine eft fort ancien-

ne. Celle de David n’étoit point faite comme celles d’aujour-

d’hui. Pourquoi les noms des inventeurs des chofes utiles

ou agréables font ordinairement perdus. VIII. 56. b. Defcrip-

tion détaillée de la harpe. Ibid. 57. a. Cara&ere de cetinftru-

rnent & des fons qu’on en tire. Les Irlandois paffent pour *

les plus habiles de tous les peuples à jouer de la harpe. Ibid. b.

Harpe
,
réflexions fur cetinftrument. VIII. 56. b. Defcription.

de la harpe organifée, vol. V des planches, article Lutherie, pag.

4. h. 5. a ,b,&c. Ufage de la harpe dans l’accompagnement.

Suppl. IL 928. a.

Harpe-double, {Luth. ) efpece d’inftrument compofé de

deux harpes jointes enfemble, dont on faifoit ufage vers le

commencement du dix-feptieme ftecle. Suppl. 111
. 309, b.

Defcription de cet inftrument. Ibid. 310. a. Foye^pX. 2 du

luth. Suppl.

Harpe , ( Mftholog. )
fymbole d’Apollon

,
&c. VIII. 58. a.

Harpe
,
figure fymbolique. XV. 729. a, b.

Harpe, {Hift. nat.) efpece de coquille. VIII. 58. a.

Harpe , il eft parlé de cette coquille. XVI. 409. a.

Harpe, (Artmilit.) efpece de pont levis. VIII. 58. a.

Harpes
, (

Maçonner. )
pierres en faillies à l’épaiffeur d’un

mur ,
&c. Vliî. 58. a.

HARPÉ
, (

Litt. )
efpece de coutelas. Ufage qu’en firent

Mercure & Perfée. Efpece d’épée défignée par le même nom.

VIII. 58. a.

HARPEGEMENT
, ( Mufiq. )

maniéré particulière de tou-

cher fucceffivement les différens tons dont un accord eft com-

pofé. L’harpegement dépend du doigter de l’inftrument dont

on fe fert. On fait ufage de l’harpegement dans les préludes

& dans les morceaux de fantaifte. VIII.
3
8. a. On niharpege

prefque jamais dans les accompagnemens. En quoi confifte

le fecret de ne point couvrir la voix dans 1 accompagne-

ment. Maniéré d’accompagner le récitatif. Ibid. b.

HARPIES, (
Mythol.

)

ce que nous enfeigne la fable fur

ces monftres. Conjeûures de ceux qui ont voulu ramener

ces fiaions à un fens hiftorique. Celles de 1 auteur de l hi -,

ftoire du ciel. VIII. 58. b.
_

Harpies, prédiaion qu’une harpie fit aux Troyens. II. 800»

b. Ifles qu’elles habitoient. XV. 547. b.

Harpie, figure fymbolique. XV. 733 .b.

HARPOCRATE , (
Mytholog. )

ftatues multipliées de ce

dieu. Empreintes qui nous en reftent. Offrandes qu’on lui

préfentoit. Pourquoi fa ftatue fe trouvoit à l’entrée de la

plupart des temples. Comment on le repréfentoit le plus fou-

vent. Explication des divers fymboles dont on 1 accompa-*,

gnoit. Des médailles & gravures repréfentant Harpocrate.

On fit fur-tout chez les Romains quantité de gravures de

ce dieu pour des bagues & des cachets. V III. 59. a. Ouvrage

à coufulter fur Harpocrate. Ibid. b.

Harpocrate, ftatue de mercure avec une tête d’Har-

pocrate. VIII. 171, Harpocrate 3c Horus. Suppl. III. 45 5 - a*
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HARPON

, ( Taîlland. ) harpon en bois, harpon en plâtre,

tJfage du harpon. Comment les anciens faifoient leurs harpons.

VIII 59, b

.

Harpons en terme de marine. VIII. 59. b.

HARRINGHTON, ( Jacques ) obfervations fur la vie &
les ouvrages de cet écrivain. XIV. 446. b. — 44$. b.

HARRIQT, (
Thomas

) mathématicien anglois. I. 261. a.

XI. 728. a.

HÀRRISON,
( Jean

)

fuccès de fes recherches pour les

longitudes. Suppl. III, 772. b.

HARTLEY
, ( David )

phyfiologifte. Suppl. IV. 360. b.

HARTMAN
, (

Philippe-Jacques} anatomifte. Suppl. 1 . 401.
a. & phyfiologifte. Suppl. IV. 353. a.

HARTSOEKER,
(
Nicolas ) lavant diftingué. VII. 750. b.

HARTZ
,
forêt hercynienne (Geogr.)obfervations fur les mines

du Hartz. Quelle en eft la plus haute montagne. VIII. 60. a.

Hart1, voyez Forêt. Vil. 132 . b. & Hercynie. VIII.

156. a
,

b.

HARTZBOURG , , grotte de, {Hifl. nat
.) obfervations

fur cette grotte. VIII. 60. a.

HARUDES
,

les, { Géog. anc.
) occafion unique dans

laquelle il eft parlé de cet ancien peuple de Germanie.
VIII. 60. *.

HARVEY,
(
Guillaume

) éloge de fon traité fur la circu-

lation du fang. III. 470. A Ses recherches fur le myftere
de la génération par la diffeéfion des biches. II. 840. b. Son
fyftême fur la génération. VII. 564. b. La bafe fondamen-
tale de la médecine établie par Harvey. X. 261. a. 274.a.
Ses ouvrages anatomiques & phyfiologiques. Suppl. I. 396. a.

Suppl. IV. 349. b .

HARUSPICE
, (

Divin.
)
étymologie de ce mot. Obferva-

tions fur la maniéré dont on doit l’écrire. VIII. 60. a. Les
étruriens étoient de tous les peuples d’Italie ceux qui poffé-

doient le mieux la fcience des harufpices. Cet art fort ref-

peélé dans les premiers tems de la république
, fut méprifé

par les Romains ,
lorfqu’ils devinrent plus éclairés. College

d’harufpices à Rome. Ibid. b. Voyeç Extispices, Aruspices,
èc l’article fuivanr.

HARUSPICINE, {Divin.) art ou fcience des harufpices.

Les principes de cette prétendue fcience ne font point parve-
nus jufqu’à nous. Opérations des harufpices. Origine de l’exa-

men rigoureux que l’on faifoit de chaque viétime
, & de l’art

des harufpices, félon M.Pluche.VIII. 60.Voye^b. Haruspice.
HASCHID, (

Géogr. ) province d’Arabie. Les fouverains.

Suppl. I. 507. b.

HASEKI
, ( Hifl. mod. ) celle des concubines du fultan qui

a reçu ce prince dans fes bras. Diftinéfions attachées à ce
titre. Privilèges qui l’accompagnent. VIII. 61. a. — Voye{
ÀSEKI.
HASPAREN, {Géogr.) village du diocefe de Bayonne.

Obfervations fur un monument d’antiquité trouvé en 1660
,

dans les fondemens de l’ancien maître autel de l’églife paroif-

fnüe, & fur l’infcription qu’il renferme. Suppl. lu. 310. b.

HASSELT
, ( Géogr.

) ville dans la Campine liégeoife.

Révolte des habitans en 1566. Chapitre de chanoineifes à
deux lieues de cette ville. Suppl. III. 310. b.

HÀSTAIRE, {Art milit.
) foldats de ce nom. Leurpefante

armure. Defcription de leur bouclier. Origine du nom qu’ils

portoient. Différence entre le dard & le javelot. VIII. 62. a.

Haflaires. Suppl. IV. 673. a. Armes des haftaires. 670. a, b.

Comment on plaçoit ces foldats. IX.
3 56. b. X. 506. a. Suppl.

IV. 174. b. 670. a. Voye{ PlQUIERS.
HASTE

, ( Hifl. anc.
) deux fortes de haftes

, l’une à hampe
courte

,
& l’autre à hampe longue. Diverfes obfervations fur

l’une & fur l’autre. VIII. 62. a. Différentes haftes romaines.
Toutes ces haftes ont paffé de l’hiftoire dans l’art numifma-
tique. Ibid. b.

Hafle ,
voyez Lance. IX. 236. b. 237. a , b. Hafte , figure

fymbolique. XV. 728 a. 731 .a.
HASTINGS, {Géogr.) ancienne ville maritime d’Angle-

terre. Deux importantes batailles par lefquelles ce 1100° eft
remarquable. VIII. 62. b.

HATELETTES, {Art culinaire) forte de mets. Différen-
tes fortes d’hatelettes qu’on apprête. VIII. 62. b.

HATTON-CHATEL
,
{Géogr.) bourg & marquifat du

duché de Bar, bâti par Hatton , évêque de Verdun en 860.
Evénemens qui l’ont rendu remarquable. Suppl. III.

3 10. b.
’

HATZFELD, états de
( Géogr.

) fttués dans la Thuringe,
au cercle de Haute-Saxe. En quoi ils confiftent. Seigneurs à
qui ils appartiennent. Reconnoiffance annuelle qu’ils paient
à la maifon de Saxe. Suppl. III. 3 1 1. a.

HAVAGE ou Havee
, { Jurijpr.) droit que certaines per-

fonnes ont de prendre fur les grains & fruits qu’on expofe
en vente

,
autant qu’on en peut prendre avec la main. VIII.

<63 -u. Etymologie de ce mot. Des perfonnes auxquelles ce
droit appartient. En divers lieux il a appartenu au bourreau
Ouvrages à confulter. Ibid. b.

HAVANE, la
(
Géogr.) defcription de cette ville & de

fon port. VIII, 63. b.

I
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HAUBANS, {Marine) defcription de ces cordages. VIII.

63. b. Leur pofition. Différens haubans du vaiffeau. Haubans
oe beaupré. Haubans de chaloupe. Ibid. 64. a.

Haubans

,

cadene de hauban. II. 313. b. Caps de moutons
des grands haubans. 624. b. Cordages des haubans. IV. 227»
a. Porte-haubans. XIII. 141. a.

y/ ”

HAUBER
, {Hifl des armur. franc. ) cotte de maille à man-

ches ce gorgenn. Hommes d’armes qui portoient des hau-
bers. M. le Laboureur croit que le hauber des écuyers éfoit
plus léger & de moindre réftftance que celui des chevaliers.
Ai mure de tete des ecuyers. VIII. 64. a. Etymologie des
mots hauber & haubergeon. Ibid. b.

Hauber & Haubergeon
, fignification de ces mots. VI.

708. a. Fief de hauber. 700. b. 708. a. Fiefmembre de hauber.*

HAUBITZ
, ( Artill.

) voyez Obus,
HAUDRIETTES

, ( Hifl. eccl.
) religieufes de l’ordre de

1 aliomption. Leur fondatrice. Origine de cet ordre. Habit
de ces religieufes. VIII. 64. b.

HAVENEAU, {Pêche) forte de rets connu fôus ce nom
dans le reffort de l’amirauté de la Rochelle. Maniéré de
pêcher au haveneau fur mer. VIII. 64. b. Haveneau de
Garonne : différentes fortes de poiffons qu’on pêche au have-
neau fur cette riviere. Détails fur cette pêche. Ibid. 65 a.

Havenau , voye^ VIII. vol. des planches, pêche, pl, 2.& 4. & l’article Fouanne. VII. 213. b.

’ ( Pêche ) rets ufité dans l’amirauté de Saint-
Malo. Defcription & ufage de ce rets. VIII. 63. a.
HAVEN1 , pays d'

( Géogr.
) voye? Habedensis pa -

GUS.

HAVERIENNES
, Glandes

, ( Anatorn.) deux fortes de
g.andes de ce nom. Pourquoi elles font nommées haverien-

xmi
0
^
UVra§e anatomic

l
ue de Havers

, médecin anglois.
\ III. 63. b. voyei MUCILAGINEUSES

, GLANDES.
F A V ERo , { Clopton

) médecin Anglois 3 fes ouvrages
anatomiques. Suppl. I. 402. b. °

HAVRE, {Géogr.
) termes par lefquels les grecs & les

atms défignoierit un havre. Ce qu’on entend par havre de
barre. VIII. 63. b. Havre de toutes marées. Havre d’entrée.
Havre brute, ou crique, ou cul-de-fac. Ibid. 66. a. Voyez
Port. j 1

HAVRE-DE-GRACE
, li

* ( Geogr. ) fondateur de cette ville.
Moniteur & mademoifelle de Scudery font de cette ville.
Obfervations fur ces auteurs & fur leurs ouvrages. Aven-
ture fmguliere qui leur arriva dans un voyage en Proven-
ce. Ibid. b.

r

Havre-de-GRACE
,
{le) origine de cette ville. Tour que

François I y fit bâtir. Proceftion folemnelle qu’on y faft
chaque année en mémoire d’une inondation arrivée en 1323.
Autres dèfaftres que la mer y a caufés. Suppl. III. 3II . a]
Révolutions de cette ville. Ses fortifications. Son port. Fon-
taines qu’elle renferme. Caraéteres des habitans. Population.
Commerce. Ferfonnes célébrés nées au Havre. Obfervatioii
fur le college. Différence dans l’heure des marées le long de
la côte occidentale de France. Epoque à laquelle les fpeéia-
cles ont ceffé au Havre. Ibid. b.

Hdyre de Grâce

,

fa citadelle. III. 482. a.

HAUSSE, terme employé par les négocians
, par les

chauderonmers
,
VIII. 66 . a. en imprimerie, en fonderie de

caraéteres, en lutherie
, chez les rubanniers

, & dans les ma-
nufactures en foie. Ibid. b.

HAJJE-COL
, ( art milit.

) origine du haufïe-col. Pour-
quoi les majors & les aides-majors des régimens ne por-
tent point, de hauffe col. Officiers à hauffe-col. VIII. 66. b.
HÂUSSE-COL

, obfervations fur cette partie de l’habille-
ment de l’officier. VIII. 9. a.

HAUSSEPIED
,
{chajfe ) defcription du piege qui porte

ce nom. VIII. 66. b.

HAUT
,
d’où nous formons nos idées de bas & de haut,

II. 97. b.

Haut et puissant seigneur
, XIV. 894. b.

HAUTAIN
, ( Gram.

) ufage de ce mot. Il eft toujours
pris en mauvaife part. Différence entre haut & hautain. VIII.
67. b.

HAUT-APPAREIL
, ou taille hypogaflrique

, ( Chirurg. )Quel eft celui auquel on eft redevable de l’idée de cette
opération. En quelle occafion elle fut tentée pour la pre-
mière fois. L’inventeur de cette opération a été blâmé fans
referve du confeil quil donne de ne pas fuivre fon exem-
ple; mais avec un peu de réflexion , on auroit trouvé dans
cet avis & dans fes motifs

, le fondement du plus grand élo-
ge. Rouffet

, médecin françois
,
publia en 1691 , un traité dans

lequel il fe déclara parrifan de la taille au haut-appareil. VIII,
68. <?. C’eft à M. Douglas, qu’on doit le renouvellement,
la théorie fondamentale & la pratique de cette opération.
Autres chirurgiens qui l’ont depuis pratiquée & perfeéliom
née. Principes fur lefquels cette opération eft fondée. Ma-
niéré de la pratiquer. Objeéfions qu’on fait aux partifans de
cette opération, Circonftances avantageufes qui peuvent {&,

)
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rencontrer pour cette opération, malgré les mconvénîens

généraux qui y font attachés. Raifons pour lesquelles il ne

faut pas rejetter de la pratique la méthode du haut-appareil.

Ibid (rQ. a. Voyei TAILLE.

HAUT-BOIS ,
{luth.) le haut-bois diftingué en ancien &

en moderne. Defcription du haut-bois ancien. VIII. 69. a-,

Defcription du hautbois moderne. Ibid. b. Maniéré de jouer

de cet infiniment. VIII. 70. a.

Haut-bois ,
taille de, XV. 856. b. Baffe de haut-bois. Suppl.

I.825. b. Caraélere & ufage du haut-bois pour l’accompa-

cnement. Suppl. II. 927. b.

HAUT-DE-CHAUSSE, (Taill.) Suppl. II. 116. a.

HAUT-GOUT
, (

Cuijîne ) les habitans des pays chauds ,

aiment beaucoup plus les alimens de haut-goût
,
que ceux

des climats tempérés. VIII. 70. b.

HAUT-JUSTICIER, (Jurifp.) droits dufeigneur qui porte

ce titre. VIII. 70. b.

Haut-Juflicier ,
fon droit de péage. XII. 214 . a.

HAUTE-COMBE en Savoie : fontaine remarquable en ce

lieu. VII. 98. a. 100. a.

HAUTE-CONTRE , ( MmCiq. ) partie qui appartient aux

yoix d’hommes les plus hautes. VIII. 70. b.

Haute-contre de violon. VIII. 71. a.

Haute - contre de flûte à bec. Inftrument à vent. VIII.

7°. a.

HAUTEUR
, ( Aflron. )

prendre hauteur , terme dont fe

fervent les marins. VIII. 71. a. Inftrument qu’ils emploient

pour cette opération. Ibid. b. Voyer Arbalestrille
,

Quartier Anglois ,
Octant. Ibid. Ouvrage à confulter.

HAUTEUR , en mer
, ( Aflron. )

inftrumens employés pour

avoir fur la mer la hauteur méridienne du foleil. Maniéré

de trouver l’heure par l’obfervation de la hauteur du foleil

hors du méridien. Réfomtion du même problème par l’ob-

fervatîon de la hauteur d’une étoile dont on connoît l’afcen-

fxon droite & la déclinaifon. Suppl. III. 312. a. Inverfe de ce

problème qui conftfte à trouver la hauteur d’un aftre pour

une heure donnée. Son ufage dans plufieurs opérations altro-

nomiques. Ibid. b.

Hauteurs correfpondantes , (Aflron.) l’obfervation des

hauteurs correfpondantes fert à trouver le moment du paffage

d’un aftre par le méridien. Explication de cette méthode»

Suppl.Ul. 312. j.Corre&ion qu’elle exige lorfque la déclinaifon

de l’aftre a changé dans l’intervalle entre les deux obfervations.

Méthodes pour trouver la quantité de cette correétion. Ibid.

313- *•

Hauteurs du foleil
, ( Aflron. ) méthode abrégée pour

trouver à chaque jour l’heure qu’il eft
,
en obfervant la

hauteur du foleil
, Si en connoiffant fon lieu dans l’éclipti-

que , pour la latitude de 48 degrés 5 1 minutes
,

qui eft à

peu près celle de Paris. Suppl. III. 313. b. Table des hauteurs

du foleil à chaque heure & demi-heure du jour
,
dans tous

les degrés de l’écliptique, félon l’obliquité de 23
0

. 29 min.

&la latitude de 48 degrés 51 min. On n’a point tenu compte

dans la conftruélion de cette table des effets de la réfraélion.

Ibid. 314. a , b.— 3
1 6. a

,
b.

Hauteur. Anneau aftronomique qui fert à prendre fur mer

la hauteur du foleil. I. 481. b. Arbaleftrille
,
inftrument

qui fert au même ufage : correétion qu’il faut faire en mer
fur la hauteur trouvée. 577. b. Maniéré de prendre la hau-

teur du foleil par un gnomon. Vil. 724. b. Suppl. III. 238.

b. Autre méthode employée fans le fecours d’aucun infini-

ment aftronomique. VIII. 72. b. Moyen de trouver la hau-

teur du centre du foleil. IX. 537. a. Hauteur méridienne

d’un aftre : manière de prendre les hauteurs avec un quart

de cercle. X. 386. b. trouver la hauteur du foleil par le

moyen de l’ombre. XI. 461. a. Defcription d’inftrumens qui

marquent les heures par les hauteurs du foleil. Suppl. II.

101. b. Suppl. III. 369. a, b. Quartier de réflexion pour ob-

ferver les hauteurs. Suppl. IV. 81. a ,
b. Table des hauteurs

du foleil pour Paris. 923. b. Hauteurs méridiennes de quel-

ques étoiles. Suppl. II. 894. a. La hauteur des aftres altérée

par la parallaxe, XI. 902. b. Si par les réfraétions. XIII. 898.

a ,
b. &c. Moyens de déterminer la hauteur du pôle

,
XII.

901. b. & celle de l’équateur. V. 842. a. IX. 303. b. Infini-

ment de M. Hadley
,
pour prendre les hauteurs fur mer.

V. vol. des planch. Aftronomie
,

planch. 25. Cercles de

hauteur. II. 885. b. Parallèles de hauteur. XL 906. a. —
Voyei ci deffbus ,

Hauteur, élévation (
Géogr.).

HAUTEUR de nuages , ( Phyfiq . Météor.) quelques-uns s’élè-

vent à trois ou quatre mille toifes. Difficulté de mefurer la

hauteur des nuages. Ouvrages à confulter. Sentiment de M.

Bouguer fur les deux termes, inférieur Si fupérieur de la

îieige confiante fur les montagnes. Suppl. III. 317. a.

Hauteur des montagnes
,
(Géogr. PhyJ.) Élévation au-deftus

du niveau de la mer
,
des montagnes de Chimboraço au Pé-

rou
, dePichincha, du montBlanc en Savoie ,du Pic de Tené-

*iffe , du Canigou, Si du mont d’Or. Suppl. III. 317. a.

Hauteur d’une figure, (
Géom

. )
VIII. 71. b.

Hauteur des édiflces , ( Archit. ) hauteur de la pyramide

H A Z
mefurêe par M. de Chazelles au Caire. Suppl

.

HL 31y
a. de la fléché de Malines

,
de celle de Strasbourg

, des
invalides à Paris

, du fommet de la croix qui eft fur la

coupole de faint Pierre de Rome, des tours de notre-dame
de Paris j & de la baluftrade ou appui de l’obfervatoire

royal. Ibid. b.

Hauteur
,
(Optique) trois moyens de mefurer les hau-

teurs. Inftrumens dont on fait principalement ufage pour ces

opérations. Maniéré de prendre des hauteurs accelfibles
, géo-

métriquement
,
trigonométriquement

,
VIII. 71. b. & enfin

par l’ombre du corps : fur cette derniere méthode
, voye£

Ombre. Méthode pour mefurer une hauteur acceffible par
le quarré géométrique. Moyen de mefurer géométriquement
une hauteur inacceffible. Maniéré de ia mefurer trigonomé-

triquement. Ibid. 72. a. Trouver une hauteur inacceffible

par le moyen de l’ombre ou du quarré géométrique. Etant

donnée la plus grande diftance à laquelle un objet peut être

vu ,
trouver, fa haureur. Hauteur de l’œil dans la perfpeétive.

Hauteur d’une étoile. Hauteur méridienne. Sur la maniéré
d’obferver une hauteur méridienne

,
voye^ Méridien, Gno-

mon. Moyen de trouver la hauteur du foleil fans le fecours

du quart de cercle ou de tout autre inftrument femblable.

Ibid. b.

Hauteur
,
méthode pour mefurer leâ hauteurs inacceffi-

bles au moyen des miroirs plans. X. 564. b. De la maniéré

de mefurer ia hauteur des montagnes. 676. a. Mefurer la

hauteur d’un objet par fon ombre. XI. 461. b. Maniéré de
trouver la plus grande hauteur à laquelle un corps jette obli-

quement s’élèvera. XIII. 439. a. Méthodes pour mefurer les

hauteurs pa.r le quart de cercle. 665. b. 666. a. Inftrument

nommé théodolite
,

qui fert à prendre les hauteurs. XVI.
248. a. Autre inftrument nommé dendrometre. Suppl. IL

692. a , b.

Hauteur
, ( Gramm. Morale ) la hauteur eft tantôt une

bonne, tantôt une mauvaife qualité. Bel exemple d’une hau-
teur noole & bien placée. Exemple d’une hauteur génèreufe.

H tuteur avec laquelle Louri XIV traita quelquefois fes en-

nemis. Obfervations fur le miniftre d’état Pompone. Le
mot hauteur employé quelquefois au pluriel.— Voye^ GLO-
RIEUX. VIII. 73. a.

HAUTEUR, fierté , vanité ,
orgueil , ( Synonym.) Suppl,

IV. 183. a
,

b.

Hauteur

,

terme d’architeélure. Hauteur
, dans l’art mili-

taire. VIII. 73. a.

Hauteur
,
en terme de guerre. VIII. 73. a.

Hauteur, élévation (Géogr.) divers ufages de ce mofe

VIII. 73, a. On dit en termes de géographie aftronomique,

la hauteur du pôle, pour défigner ia latitude. Egalité conf-

tante entre la latitude Si la hauteur du pôle. Hauteur de l’é-

quateur. Pourquoi elle eft toujours égale au complément de

la hauteur du pôle. Moyens de trouver la hauteur de l’é-

quateur. Ibid. b. Voyet^ ci-deffus
,
Hauteur

, ( Aflron. )

Hauteur des caraîlcres d’imprimerie. Comment elle eft fixée

par les édits du roi. Cette hauteur n’eft pas de même par-

tout. VIII. 73. b.

Hauteur ( mettre à) en terme de rafineur. VIII. 73. b.

HAUTS-LIEUX , ( Géogr. facrée ) Pourquoi les prophètes

reprochoient aux Ifraélites d’aller adorer fur les hauts-lieux.

VIII. 74. a.

Hauts-dieux , oratoires des Juifs
,
qui étoient bâtis fur

des lieux élevés : les hauts-lieux ne font pas toujours condam-

nés dans l’écriture. XIII. 497. a.

HAUTS-VILLIERS , (
Géogr. ) paroiffe du Rémois. Ob*

fervation fur l’abbaye des bénédiétins de faint Vannes , fon-

dée dans ce lieu. Suppl. III. 317. b.

HAWAMAAL
, ( Hifl. anc. ) on nommoit ainfi chez les

anciens Celtes Scandinaves un poème qui renfermoit les pré-

ceptes de morale que le feythe Odin ou Othen
,
avoit appor-

tés à ces nations dont il fit la conquête. Quelques-unes des

maximes répandues dans ce poème. Ouvrage à confulter.

VIII. 74. a. Voyei aufli SCANDINAVES, ( Philofophie des).

HAY
, ( Hifl.nat.)

animal des Indes. Lenteur de fa mar-

che. Ses longues abflinences. VIII. 74. b. Voyei— Pares-

seux & Unau.
HAYE

,
la

,
(Géogr. )

bourg de Touraine avec litre de ba-

ronie, réunie en 1588, au duché de Montbazon. Obferva-

tions fur le philofophe René Defcartes
,
né dans ce lieu en

i < 9 6.— Voye^ Haie , (
la )

Suppl. III. 3 1 7 >

HAZARD, ( Métaphyf )
quand nous difons qu’une chofe

arrive par hazard, nous n’entendons autre chofe, finonque

la caufe nous en eft inconnue. Exemple remarquable du

pouvoir de ce que nous appelions hazard. Ce hazard eft un

effet très-déterminé de certaines caufes qui agiffent félon les

loix toujours confiantes de la nature. VIII. 74. b. On per-

fonnifie fouvertt le hazard , & on en fait un être chimérique.

Hazard dans les cartes , les dés , les loteries. Sur les loix du

hazard dans les jeux, voye{ Jeux. L’ancien fort ou hazard

avoit été inftitué de Dieu même. Sortes fanclorum : maniéré

de fort dont les anciens chrétiens fe fervoient pour conjeâu-,

«ter



rer fur les événemens. S. Auguftin femble approuver cette

méthode. Plufieurs théologiens foutiennent que le fort eft

dirigé d’une maniéré particulière par la providence ,
yôyer

Sort. VIII. 75

.

Hazard
,
différence entre hazard & fatalité. VÏ. 422. a, b.

Sur le hazard ,
voye^ Fortuit. Déeffe du hazard. I. 897. a.

Hazard, chances ou hazards du jeu de franc-carreau. IL

702. a. Problèmes fur les cartes. Suppl. II. 250. b. Des proba-

bilités fur croix ou pile. IV. ^12. Ê Recherches furies com-
binaifons poffibles avec deux dés

, & fur le nombre qu’il eft

lus avantageux de parier qu’il amènera. 647. b. Chances ou
azards du jeux de whifck, calculés par quelques mathé-

maticiens. XVII. 609. a, b. Des jeux de hazard. VIII. 531. b.

532. a, b. 884.^.-888. b.—voye
£ Pari & PROBABILITÉ.

HAZARIA
, (

Hijî.facr. )
roi de Juda. Suppl. 1 . 143. a

,
b.

H E
HEA

, (
Géogr.

) province d’Afrique dans le royaume de

Maroc. Defcription de cette province. Ses produirions. Qb-
fervations fur fes liabitans. VIII. 75. a.

HEATOTOTL, (Ornith.) Defcription de cetoifeau d’A-
mérique. VIII. 73. b.

HEBDOMADAIRE. Réflexion fur les feuilles hebdoma-
daires. VIII. 75. b.

HEBDOMADIER
, ( Hif. eccl. ) ou femainier. Il a en plu-

Ixeurs endroits des privilèges particuliers. VIII. 73. b.

HEBDOMÉES,
(Antiq.) fête qui fe célébroit à Delphes ;

Kom que les Delphiens donnoient au premier mois du prin-

tems. Ils prétendoient qu’Apollon étoit né le feptieme jour

de ce mois, & qu’il fe livroit ce jour-là à tous ceux qui le

confultoient. Le jour des Hebdomées étoit appellé 7roXvç0oos

en quoi conftftoit la fête. VIII. 73. b.

HEBÉ
, ( Myth.

) détails fur cette déeffe. VIII. 76. a.

Bébé

,

fêtes en fon honneur. 111 . 481. a.

HEBENSTREIT,
( J.Erneft )

naturalifte. Sa diftribution des

coquilles. IV. 191. b. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I.

409. a .

HEBERGE, ou hébergement
, ( Jurifp. )

ftgnification de ce
mot félon la coutume de Paris ; en quoi conliftoit autrefois

le droit d’hébergement. VIII. 76. a.

HÉBRAÏQUE, (langue) {on antiquité. Objets des pro-
blèmes qui la concernent, VIII. 76. a. L’auteur fe propofe
de traiter de fon écriture, de fa ponéfuation , de fon origine

& de fes révolutions
, & enfin de fon caraélere, de fa gram-

maire & de fes propriétés.

I. De Vécrlture de la langue hébraïque. L’alphabet eff com-
pofé de vingt-deux lettres

, toutes réputées coufonnes. Dif-
putes entre les Juifs & les Samaritains fur l’antériorité de
leurs cara&eres. Les favans femblent être décidés aujour-
d’hui

,
quelques-uns à regarder le caraélere hébreu

, comme
ayant été inventé parEfdras;le plus grand nombre comme
lin caraélere chaldéen , auquel les Juifs fe font habitués
dans leur captivité

, & prefque tous font d’accord avec les

plus éclairés des rabbins
,
à donner l’antiquité & la primauté

au caraétere famaritain. Ibid. b. Comparaifon des caraéleres
hébreux avec les caraéferes famaritains ; d’où l’on conclut
que ces derniers font les plus anciens. Comparaifon des let-

tres grecques avec les famaritaines. De cette derniere obfer-
vation il réfulte que le cara&ere famaritain étoit d’ufage
dans la Phénicie dès les premiers tems hiftoriques, & même
auparavant. Nos obfervations ne feront pas moins favorables
à l’antiquité des caraéteres hébreux

,
fi l’on compare les mi-

nufcules des Grecs avec eux. Ibid. 77. a. Par cette double
analogie nous devons juger, i°. qu’Efdras n’eff point l’in-

venteur du caraéfere hébreu
; 2

0
. que l’hébreu & le fama-

ritain ont originairement appartenu au même peuple
; mais

que le famaritain doit avoir quelque antériorité fur l’hébreu.
Comparaifon des lettres latines : elles ont auffi des preuves
fingulieres d’une relation direéte avec les orientaux

, ce qui
préfente un nouveau monument de l’antiquité des lettres hé-
braïques. Peut-être les Phéniciens & les Ifraëlites ont-ils tiré

leurs caraéleres des Egyptiens ou des Chaldéens.Il ne paraît
pas que ces caractères hébreux & famaritains aient été les
premiers caraéteres des fons; mais leur inventeur demeure
abfolument inconnu. Ibid. b.

IL De laponciuation. Ces quatre lettres aleph
,
he

, vau , & jod
,

que nous nommons voyelles , ne font regardées dans l’hébreu
que comme des confonnes muettes. Artifice par lequel les Hé-
breux fuppléent au défaut des lettres fixes que les autres nations
fefont données pour défigner les voyelles. Leurs fignes font plus
riches& plus féconds que nos cinq voyelles. Inconvéniens qui
font arrivés de ce que ces fignes font trop déliés, quelquefois
trop vagues, & lbuvent fous-entendus. Outre les points
voyqlles , les Hébreux ont une multitude d’accens proprement
dits. Ufage de cesaccens. De l’origine des points. Eiie lévite

,

juif allemand qui vivoit dans le feizieme fiecle
, fut le

.prenfier qui ofa en recufer l’antiquité
, & en attribuer l’in-

vention aux Mafioretes. Ibid. 78. a. Difputes entre les éru-
dits fur les inventeurs & la date de l’inventipn des points.
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Recherches de l’auteur pour éclaircir une telle queftioru
Raifons alléguées par ceux qui fotitiennent la nouveauté de
la ponéfuation. Raifons de leurs adversaires, Ibid, b. Pour-
quoi l’on s’eft avifé dans le feizieme fiecle, de douter de
1 antiquité de la ponéfuation, Pourquoi les bibles que les

rabbins lifent dans leurs fynagogues ne font point ponéfuées.
Les cabaliftes font auffi peu de cas de la ponéfuation

: quelle
en eff la raifon. Ibid. 79. a. Plus on réfléchit fur les opé-
rations de ceux qui ies premiers ont effayé de repréfentef
les fons par des caraéferes

,
& moins l’on peut concevoir

qu’ils aient prècifément oublié de donner des fignes aux
voyelles

,
qui font les meres de tous les fons pc-ffibles

, &
fans lefquelles on ne peut rien articuler .... Si donc

,
il nous

eff parvenu des livres fans ponéfuation
,

il en faut chercher
la caufe dans ce goût du myffere qu’affeefoient les fages de
la haute antiquité. Ibid, 80. a. Les nations ayant été détrui-
tes

, les fages ont été difperfés, fouvent ils ont péri
, & leurs

myfteres avec eux. Alors la privation des exemplaires pon-
éfués donna lieu à une fcience nouvelle, qui fit refpeéfer
les écritures non ponéfuées, & qui en répandit le goût
dépravé chez divers peuples. On 11’y chercha que, des
chofes fublimes

, & ce qui n’y avoit jamais été fans doute.
Ibid. b. Comment les nations abuferent de l’écriture fans
voyelles

,
& s’en fervlrent pour compofer ou amplifier les

légendes, de tous les fantômes populaires De-là font
provenues ces variétés fi fréquentes entre nos étymolo-
giffes

,
qui n’ont jamais pu s’accorder

,
parce que chacun

d’eux s’eft affeéfionné à la racine qu’il a faifie. L’art d’envi-
fager un mot fous toutes fes combinaifons poffibles

,
de le

tourner & retourner en mille maniérés
, a été une des princi-

pales fourcesde la mythologie. . . Lesfabuliftes abuferent ainlî

des écritures myftérieufes, que les malheurs des tems avoient
difperfées par le monde , & qui fe trouvoient féparées des
voyelles qui en avoient été la clé primitive. Ibid. 81. a. Pour-
quoi les Aftatiques ont toujours confervé un invincible pen-
chant pour la fable & pour le myffere. Réflexions qui mon-
trent que Mode s’eft fervi de l’écriture ponéfuée dans les

exemplaires qu’il remit à l’ordre facerdotal
, & dans ceux

qu’il répandit parmi le peuple. Il eff difficile de penfer qus
les copies en aient été très-fréquentes

,
bien que chaque

Ifraëlite fût obligé dans fa jeuneffe de tranferire une copie de
la loi : nous favons affez avec quelle négligence les Hébreux
obfervoient les préceptes de leur légiflateur. Tableau des
infidélités de la nation Juive. Ibid. b. Les exemplaires de la

loi étant donc devenus très-rares
,
peut-être les enfans d’Aa-

ron
,
prenant l’efprit myfiérieux des miniftres idolâtres

, fe

réferverent la connoiffance des exemplaires ponéfués
,
pour

le rendre les arbitres de la loi
; peut-être ne s’en fervoient-

ils dès-lors que pour la recherche des chofes occultes, comme
lenrs defeendans le font encore. Quelle put être la raifon
pour laquelle Ezechias fit brûler les ouvrages de Salomon,
La nature de l’écriture hébraïque a pu donner lieu , foit à
la rareté des copies, foit à i’idolatrie dans laquelle Ifraël eff;

ff fouvent tombé. Ibid. 82. a. De la confervation des livres

facrés qui n’ont pu nous parvenir qu’à travers une multitude
de hazards. Ce ne fut que dans les ftecles qui fuivirent le
retour de la captivité de Babylone, que les Juifs fe livrè-

rent à l’étude & à la pratique de leur loi
, fans aucun retour

vers l’idolâtrie. Les premiers fiecles après ce rétabliffement
dans leur patrie furànt le bel âge de la nation Juive. Services
qu’il reçurent d’Efdras. Ces fervices exprimés dans la fi-

gnification même du nom de ce reftaurateur. Ibid. b. Com-
ment fe fit la reftauration des livres de Moïfe, & le renou-
vellement de la loi. Depuis cette époque, le zele des Juifs
pour leurs livres facrés ne s’eft jamais rqlenti. Refpeéî: fu-
perftitieux qu’ils ont confervé pour chaqfie lettre même de
leurs livres facrés. Goût que nos favans commencent à pren-
dre pour les bibles fans ponctuation. Différentes méthodes
dans la maniéré d’écrire de divers peuples , les unes de
droite à gauche ,les autres de haut en bas , d’autres enfin de
droite à gauche& de droite à gauche alternativement. Ibid. 83^

III. De l'origine de la langue & de fes révolutions che
^ les

Hébreux. L’hiftoire de la langue hébraïque n’eff chez les rabbins
qu’un riffii de fables, & qu’un ample fujet de queftions ridi-

cules & puériles. Ibid. 83. a. Quelle eff la véritable langue
divine, celle dont Dieu fe fert pour nous parler. S’il étoit

permis de bazarder quelques conjectures fur l’origine de la

langue hébraïque , nous penferions d’après fa pauvreté, qu’elle
n’a commencé qu’après les premiers âges du monde renou-
vellé. Le fort des langues a été toujours tel à-peu-prés que
celui des nations qui les ont parlées. Les coups de la provi-
dence qui ont autrefois frappé la terre, doivent avoir enfé-
veli les langues dans la ruine commune. Ibid. b. Ainlî la

langue hébraïque eff tout au plus une des premières qui ait

été formée
,
lorfque les nations en corps ont commencé à

reparaître. Obfervations fur la preuve que les Juifs donnent
de l’antériorité de leur langage

, tirée des noms des premiers
hommes, dont l’interprétation ne peut fe trouver que chez
eux. Il eff fort incertain quel nom de peuple la langue hé-
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-braque a ©u porter dans fon origine. Ibid. 84. a. Cette langue ,

telle que nous l’avons dans la bible ,
ne doit pas remonter

plus d’un fiede avant les écrits de Moite
;
le Chaldéen d’Abra-

ham en aura été le principe ;
il fera enfuite fondu avec le

Cananéen : la langue de la baffe Egypte a contribué de fon

coté à l’altérer & a l’enrichir ,
ainfi que la langue Arabe. Peu

de changemens que l’hébreu avoit éprouvés depuis Moïfe

jufqu’à Daniel. Lorfqu’en parlant des Chaldéens
,
des Cana-

néens ,
des Egyptiens

,
des Amalécites

,
des Ammonites ,

&c.

l’écriture nous dit que tel ou tel peuple parloir un langage

inconnu, cela ne peut lignifier qu’une dialeéle, différente ,

qu’un autre accent & qu’une autre prononciation. Pourquoi

le langage d’Abraham ou le chaldéen étoit celui de la plu-

part des contrées de l’Afie. Ibid. b. Celle de toutes les dia-

leéfes chaldéennes avec laquelle la langue d’Abraham a con-

trarié le plus d’affinité
,
a été fans contredit la dialeéfe cana-

néenne ou phénicienne. La langue des liraélt tes ,
fixes par les

ouvrages de Moïfe, n’a plus été fujette à aucune variation

,

comme on le voit par les ouvrages des prophètes qui lui ont

ftlccédé jufqu’à la captivité de Babylone. On croit commu-
nément que les Hébreux perdirent biffage de leur langue

durant les 70 années de leur captivité. Un oubli aifffi prompt

étant peu vraifemblable , l’auteur penfe qu’ils l’avoient déjà

oubliée & négligée long-tems avant cette époque. Obferva-

tions fur lefqueîles ce fentiment eft appuyé. Ibid. 85. a. Ré-

ponfe de l’auteur à la difficulté tirée de ce que les prophètes

ont écrit
,
jufqu’au tems de la captivité dans la même langue

que celle de Moïfe. Si le caraéfere particulier de chaque écri-

vain ne fe faifoit connoître daqs chaque livre ,
on penferoit

que tous ces ouvrages n’ont été que d’un feul tems & d’une

feule plume : note remarquable fur cefujet ,
tirée de Leusden.

Ibid. b. Tous les fages de l’antiquité ont eu loin
,
comme les

prêtres & les prophètes Hébreux ,
de fe fervir dans leurs

annales , d’une langue particulière 8c facrée. Nouvelles con-

fédérations qui montrent que la langue de Moïfe a du fe cor-

rompre parmi le peuple Juif avant le tems de la captivité.

Jamais livres n’ont couru plus de rifques de fe perdre
,
que

fes livres facrés , & il n’en eft point fur qui la providence ait

plus veillé. Ce fut vraifemblablement par le feul canal des

favans ,
des prêtres & des prophètes ,

que la langue ùc les

ouvrages de Moïfe fe font confervés: ce langage devint pour

eux un langage facré. Ibid. 86. a. En quel tems il eft pro-

bable que ia langue de Moïfe a celïé d’être en ufage parmi

les Hébreux. L’auteur obferve que déjà fous les juges, les noms

propres des Juifs avoient perdu ce caraétere antique , & cette

fimplicité des âges antérieurs ; d’où il conclut que la langue

s’étoitdéja akéree. Quelle a été la langue d’Ilraël après celle

de fon légifiateur , & avant le chaldéen dEfdras 8c de Daniel.

La langue de Babylone, devenue celle de Judée, fut auffi

fujette à de femblables révolutions. Quelle eft aujourd’hui

la langue vulgaire des Juifs. Ibid. b. Connoiffance qu ils fe

piquent d’acquérir de la langue de Moïfe. Comment ils le

parlent. Voye^ ci-deffous page 91. a.

IY. Des révolutions de La Langue hébraïque cheç les différais

peuples oh elle paraît avoir été portée par les Phéniciens

.

C eft

du mélange de la langue d’Abraham avec cèlle des Cana-

néens ou Phéniciens
,
que s’eft formée celle de Moïfe. Les

Phéniciens ont été les mêmes peuples que l’écriture appelle

Cananéens. Etymologie du mot phénicien. Il n y a point eu

de peuples en occident qui aient porté en plus d endroits leur

commerce & leur induftrie. Ibid. 87. a. Commerce qu’ils

avoient établi avec l’Europe groffiere & fauvage. Du mélangé

qui fe fit de leur langue avec celle de ces contrées , fe forma

le grec , le latin , le celtique ,
le carthaginois ,

&c. Rapport

du carthaginois avec la langue de Mode. La langue grecque ,

& la latine encore plus ,
contiennent une abondance fingu-

liere de mots phéniciens. Le celtique eft fur-tout une de ces

langues avec lefqueîles le Phénicien s’eft allié. Plufieurs de

noslangues vivantes contiennent auffi beaucoup de mots phé-

niciens grécifés & latinifés. Ibid. b. Ce feroit un ouvrage aufli

curieux qu’utile, que les étymologies françoifes tirées de la

bible. Ce qu’on propofe pour le françois ,
fe peut également

propofer pour plufieurs autres langues de l’Europe. Ainfi fe

formeroit le diéfionnaire raifonné des langues de l’Europe

ancienne & moderne. Obfervation fur la maniéré dont il fau-

drait rechercher ces étymologies. Divers exemples de la

maniéré dont les Européens ont renverfé les fyllabes des mots

phéniciens qu’ils ont adoptés. Utilité qu’on tirerait du dic-

tionnaire qui vient d’etre propofe. Raifon de plufieurs ceie-

tnonies qui fe répetoient trois fois de fuite chez les anciens.

Ibid. 88. a. La connoiffance de la langue pheniciennne fournit

l’étymologie de plufieurs mots ,
& l’explication de plufieurs

tffages communs parmi nous : exemples.

V. Du génie de la langue hébraïque ,
de fon carableie ,

de ja

grammaire
,
& de fes propriétés. C’eft une langue pauvre de

mots & riche de fens. Elle eft très-fimple par fa pauvreté ,

& très-compofée par la multiplicité de fes figures & de fes

allufions. Elle eft très-expreffive & énergique dans les ou-

vrages où le cceur & l’imagination dominent. Il c y a point

H E B \
de langue pauvre , & même fauvage

,
qui ne foît vive

, tou-

chante ,
8c plusffouvent fublime qu’une langue riche. Ibid, b .

La langue hébraïque eft la vraie langue de la poéfie
, de ia

prophétie
,
& de la révélation

;
un feu célefte l’anime &

la tranfporte. Tout ce qui compofe les agrémens & les orne-

mens du langage , & tout ce qui a formé l’éloquence
, n’eft

du qu’à la pauvreté des langues primitives. La vivacité du
génie oriental a fort contribué à donner cet éclat poétique

à toutes les parties de la bible qui en ont été fufceptibles.

Mais la diéfion du récitatif & des annales eft toujours feche „

aride
,
concife

, & cependant pleine de répétions monotones.
Jeux de mots que les anciens le permettoient dans le récit

des faits hiftoriques. Ibid. 89. a. Leurs étymologies préfentent

auffi des jeux de mots ,
8c fouvent ne font point régulière»

ment tirées. Obfervations fur l’étymologie du nom de Moïfe
,

en hébreu mofchéh. La fréquence des allufions qui d’abord a

été l’effet de la ftérilité des mots qui obligeoit à les ramener
fouvent ,

eft devenue enfuite pour les orientaux un objet

d’agrément. C’eft à cette forte d’agrément que tous les an-

ciens peuples fe font plus
;
on le voit chez les gens du peuple „

& chez toutes les nations qui fe forment
,
ou qui ne fe font pas

encore livrées à l’étude. La rime que nous avons confervés

n’eft qu’une de ces anciennes confonnances familières aux pre-

miers peuples ,
dont nos peres l’ont fans doute héritée. Ibid. b.

Toutes les nations orientales ont eu ce ftyle familier en allu-

fions , 8c ceux d’entr’elles qui ont voulu écrire en langues

européennes ,
n’ont pas manqué de fe dévoiler par-là : exemple.

Une remarque effentielle en faveur des auteurs facrés
, c’eft

qu’ils n’ont jamais facrifié la vérité ,
comme les autres écri-

vains orientaux
,
aux allufions & aux autres agrémens de la

diéfion. Entr’autres exemples de cette fage retenue
,
l’auteur

cite'lé troifieme chapitre de la Genefe, qui contient l’hiftoire

de la chute de nos premiers parens. Ibid. 90. a. Les écrivains

orientaux avoient par la nature de leur langue
,
peu d’autres

moyens d’orner leur diéfion
,
que ces confonnances & ces

allufions dont nous avons parlé. Détails fur la pauvreté de

la langue hébraïque. De cette difette font forties cependant

l’emphafe & l’hyperbole. Richeffe de conjugaifons de cette

langue. Par rapport à la conftruétion , elle a l’avantage d’arran-

ger fes mots fuivant l’ordre des idées. Ibid. b. Par-là , elle

a évité une fource de contre-fens qui étoient fort à craindre

pour elle , fi l’on eût eu à débrouiller encore un labyrinthe

de conftruéfion. Cette néceffité de fe faire entendre par l’ordre

des mots , a contribué à répandre fur toute la bible cette

uniformité de génie 8c de caraétere de ftyle qu’on y remarque.

De l’harmonie de la langue hébraïque dans fa prononciation.

Les Juifs modernes la chantent plutôt qu’ils 11e ia parlent.

Comparaifon de l’hébreu au chaldéen par rapport à l’agré-

ment de parler. Obfervations fur l’ancienne poéfie des Juifs.

Nouvel art poétique que les modernes ont inventé. Ibid. 91 .a.

Comment les anciens traduéfeurs de la bible ont pu réuffir

dans leur ouvrage. Une traduéfion toute à neuf feroit impof-

fible aujourd’hui. Celles qu’on nous donne depuis bien des

fiecles ,
ne font que des révifions d’après les verfions les

plus anciennes. Raifons que nous avons de croire que les

auteurs des premières verfions ont trouvé le véritable fens

du texte. Ibid. b. Il eft vrai qu’il y a quelques expreffions

dans la bible ,
qui ont été un fiijet de difpute 8c de critique ;

mais ces expreffions ne font pas le corps entier du livre. Si

une multitude de cabaliftes ont penfé que le texte facré nous

cache des fciences profondes ,
ce n’eft qu’une folie & qu’un

abus ,
dont il faut en partie chercher les fources dans ces

langues primitives. Nous n’avons point ici en vue de blâmer

généralement tous ceux qui ont cherché les doubles fens dans

les livres faints ;
mais ce qui étoit l’effet d’une lumière fur-

naturelle dans les apôtres & leurs fucceffeurs
, n’appartient

pas à tous les hommes. Ibid. 92.. a. Aujourd’hui 011 doit renon-

cer à un travail, dont 011 doit reconnoître l’inutilité & redou-

ter tous les dangers. Il convient d’étudier ces monumens

refpeéfables de l’antiquité en littérateurs ,
en philofophes , &

en hiftoriens de l’efprit humain. Ibid. b.

Hébraïque ,
langue. Caraéferes hebreux, vol. il. dusplanch,

Caraéfere,pl.I. En quel tems les caraéferes hebreux commencè-

rent à être employés. XIV. 3 94- E En quel tems les abréviations

hébraïques furent inventées. XV. 8
1
5 . b. De la ponéfnation dans

cette langue :
Ponctuation. Accens des Irebieux. 1 . 6ç.

b Des cas des noms. 722. * ,
b. II. 734T. Obfervations fur les-

conjueaifons des verbes. HL 640. a. 8S1. a. La forme impé-

rative eft la racine immédiate de la forme indicative corres-

pondante , & les grammairiens hébreux regardent l’une &
l’autre comme des futurs. VIII. 586. b. Ufage du duel dans

l’hébreu. XI. 206. a. Différentes voix outre l’aélive & la.

paffive dans la conjugaifon des verbes. XV. 667. a
,

b. Invef-

tigation des racines. XVI. 244- E 245. Différentes conju-

eaifons d’un même verbe. XVII. 437. b. Les Hébreux ne

connoiffent dans les adjeRifs 8c les adverbes que la forme

pofitive. XV. 663. a, b. La langue hébraïque eft aftreinte à

la marche analogue. IX. 259. rf. Utilité de cette langue. 265. b.

Prerniçre gramjnaire hébraïque qui parut en Europe. 3 31, b.
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Divers exemples Hepléonafme dans l’hébreu. XII. 738. a, b
Fautes où font tombés quelquefois dans l’interprétation de
1 écriture

, ceux qui ont ignoré cette langue. VL 763. a , A
Hébraïque

.

Bibles hébraïques. IL 233. b. Bibliothèque hé-
braïque. 228. b. zzy.a

, b. Chiffres hébraïques. 647. b. Gram-
maire hébraïque. IX. 331. b. Médailles hébraïques. X. 236.
a. XV. 868. a. Talifmans hébraïques. Ibid.

HiiBRAISME dans le François. VIII. 497. b.

HEBRE
, ( Géogr. anc.

) fleuve de Thrace. Origine de ce
nom. Ce que rapportent fur ce fleuve

,
Pline

, Virgile &
it?r

T
ace ' Son cours

, félon M. Delifle. Son nom moderne.
Vlu. 92. b.

HÉBREU texte , obfervations fur fa chronologie. III

3 94-*, b.
5

Hebreux , royaume des. XIV. 420. b. De l’évangile félon
les Hebreux. VI. 114. b. 115. a. Epître aux Hébreux : obfer-
Vation fur ch. IX. -f. 24. I. 518. a.

HEBRON , ou Chébron
, ( Géogr.

) Situation de cette an-
cienne ville de la Paîefline. Diverfes obfervations fur ce
lieu. VIII. 92. b.

^

HÉCATE,
( Mythol. ) divinité du paganifme. Rien n’efl

P
j

Lls incertain que fa naiffance. Suivant l’opinion commune
elle efl à la fois Proferpine

,
Diane & la Lune. Différentes

maniérés dont on la repréfentoit. Sens caché fous les figures
qu’on lui donnoit. Comment Héfiode parle d’Hécate.°Elle
5lP*t *a deeffe des magiciennes , des fpeélres

, des fonges

,

.V^.11
. 93. a. des expiations. Etymologie du mot hécate.

Kecate
3 appellee trifortnis dea. XVI. 639. b. Genita maria.

VU. 583. m Suppl. III. 204.
HECATÉE

,
prince Milenen : fes ouvrages. X. 502. b.

HECAf ESTES,
( Antiq . ) fêtes & facriflces en l’honneur

d’Hécate. On les faifoit tous les mois à Athenls. Comment
on les celefarcit. Repas publics que les gens riches donnoient
alors. Dans la plupart des facriflces en général

, une portion
de la vidime étoit réiervée pour la nourriture de ceux qui
are pouvaient travailler. VIII. 93 .b.HÉCATQMBÆON

, ( Chronol. anc.
) premier mois de

3 année des Athéniens. Comment l’appelloient les Béotiens
<oc les Macédoniens. Les Athéniens le nommoient auparavant
chroràus. Raifon pour laquelle ils changèrent ce nom. VIII,
193 • Origine du nom hecatombceon. Ibid. 94. a.

HECA1 OMBE
,
(Antiq.) Ce fut d’abord un facriflce de

cent boeufs. Mais enfuite on continua de donner ce nom à
im facriflce de cent bêtes de moindre efpece. Comment fe
faifoient ces facriflces. En quelles occaflons. Hécatombes
offertes par Conon

, athénien
,
par Balbin. Etym. du mot

hécatombe. VIII. 94. a.

HÉCA TOMPKONIE
, ( Myth . ) voye^ Ecatonpho-

N£UME. Obfervations fur les facriflces appellés de ce nom
Suppl. III. 318. a.

U’TU
^ GéoSr- Hl

ft-
nat - ) faineufe montagne & volcan

diflande. Relations que M. Horrebow nous donne des érup-
tions de ce volcan. En quoi ces relations different de celles
que M. Anderfon en avoit données. Etat du fommet de cette
montagne. VIII. 94. b. Depuis que l’Hécla a cefle de jjetter
des flammes

, d’autres montagnes de ce pays ont eu des
éruptions auffi fortes que jamais volcan ait eues. Ibid. 93. a.

(Philippe.) Difputes entre ce médecin &
jVÎM. Andry & Sylva fur la faignée. XIV. 303. a.

HEC l IQUE fievre , & hcttijie. De la flevre heélique. VI.
732. b. 733. a . Différence entre cette fievre- & la fievre
lente. VI. 738 . b. Chaleur fpontanée paffagere qui l’annonce.
111. 37. b. trois différens degrés dans les malades heéliques.
IV. 767. b. Hedifie des vieillards. Suppl. I. 681. b. De l’ufage
du lait dans iïiedifie, IX. 203. a. De celui du lait de femme.
?°7

n J
> h. De l’état de la peau dans cette maladie. XII. 220.

a. i réparation Sc ufage de l’anti-hedique de la Poterie I
fOI. a, b.

HECTOR
, ( Myth. ) fils de Priant & d’Hécube. Hiftoire

de la vie de ce prince. Suppl. III. 318. a.
Hector

, ( Myth. ) Eftime qu’il conçut pour Ajax. Suppl. I.

HECUBE, (Myth.
) fille de Cifféis

,
roi de Thrace

, femmedu roi Priant. Malheurs de cette reine. Tragédies d’Euri-
piî/nrr ï??

CU
,
bt fait Ie PrinciP al Éujet. Suppl. III. 318. A

Hj2.iit.LIN, (François) littérateur. XL 91. a. Sa patrie.
Suppl. IV. 25 .b.

1

HEDEMARKEN
, ( Geogr.) cUfirid de la Norwege méri-

dionale. Fertilité & productions de ce pays. Obfervations fur
•la ville de Hammer, qui étoit fltuée dans ce canton & qui
fat détruite en 1367. Pierre puante qu’on trouve dans une
ma.de ce diftrid. Suppl. III. 319. a.

HÉDICROON
, & plus communément Hédycroi

,
(Pharm.)

Trochifques. Maniéré de les compofer. Leur inutilité. VIII.

H E L 899

V) a.

HEDYPNOIS,
( Botan. ) Caraderes de ce genre de plante.

VIII. 93. <z. Defcription de l’efpece la plus commune, ap-
pelée hedypnoïs annua. Lieux où elle croît. Sa propriété
VIII.. 95. b.

r

[ {
ean

-

l
-

Dav
}
d de

) Peinrre- V. 323. b. XII. 267. a,
HeGLSIAS

, dilciple d’Ariflippe. IV. 605. a.

1

(Chronol.) fameufe époque des Arabes & des
Mufdmans. Etym. de ce mot. Par qui fut établie l’époque
de 1 hegire En quel tems de notre ere arriva la fuite de
Mahomet dans la Mecque Comment les Arabes comptoient
auparavant leurs années. Longueur des mois & des années
des Mahometans. Obfervations à faire pour bien entendre
1 époque nommee hegire. Pour rapprocher les années de
1 hegire de celles de notre calendrier

, il faut au bout de
trente-deux ans faire une trente-troifieme année interca-
laire. Mil. 96. a. Trcis maniérés /différentes de réduire les
années de l’hégire

, à Tannée julienne ou grégorienne Ouvra-
ges à confulter. Ibid. b.

Hégire
, époque de V. 833. b. Suppl

.

U. 8c 2 b
HEIDANUS

, ( Abraham ) théologien. VIL 284. b.
HEIDE, (Antoine du

) phyfiologifie. Suppl. IV. 2 ci b
gfDEGGER (/ a £li) th

B
iologic« XVIri”6.i.

HEIDELBERG
, ( Geogr.

) ville d’Allemagne. Diverfes
obfervations hifloriques fur cette ville. Trois favans natifs
de Heidelberg, dont les noms font illuftres dans la républi-
que des-lettres; Alting

, Béger
, & Junius : obfervations fur

ces favans 8c fur leurs ouvrages. VIII. 97. a.

HEÏDUQUE onHeiduc
, (Terme de relation) nom d’un

fantafiin hongrois. Heiduques au fervice des grands d’Alle-
magne. Sorte de voleurs de grands chemins défignés par lememe nom. VIII. 97. b.

r

( Michel) anato mille. Suppl. I. 397. b.

VIII 34

n0mS c* e 8^°g raphie terminés par cette fyllabe.

HEIMDALL, (Mythol.
) dieu des anciens Celtes fcan-

dinaves ou des Goths. Diverfes fidions que ces peuples ra-
contoient fur ce dieu. Sens moral de ces fables. Auteur à con-
lulter. VIII. 98. a.

HEISTER
,

( Laurent
) III. 333. a. anatomifle

, Suppl, I.
403. a. ôc phyfiologifie. Suppl. IV. 3 3 3. a.

F

HEKIM-EFFENDI
, ( Hifl. mod.

) premier médecin du
grand-feigneur.Comment il parle & tâte le pouls à une fultane

"

malade. VIII. 98. a.

HELA, (Hift. anc. Mythol.) déeffe de la mort félon les
Scandinaves. Details fur cette déeffe. Etymologie du mot alle-mand hell qui fignifie l’enfer. VIII. 98. a.

’ ( Médec ) XYI1- 44 - aHLLLNE
, ( Hift. anc.

) fa beauté célébrée par les poè'tes
Euripide nous la repréfente vertueufe. Les Lacédémoniens
lui bâtirent un temple. Comment elle mourut. Temple
que lui eleyerent les Rhodiens. Panégyrique d’Hélene par
.llocrate. yiheodoret attaqua les païens pour avoir élevé des
temples à Hélene : réponfe que les païens auraient pu lui
faire. VIII. 98. b.

Hélene, ifle où Paris conduifit cette princeffe. IX. 838. A
Son épithalame. V. 819. b. Comment ces deux amans fu-
rent reçus en Egypte. Suppl. IL 301. b. Comment elle diffî-
poit la mélancolie de Télémaque. XI. 96. a. Lieu où elle
accorda fes premières faveurs à Paris. XV. 439. b. Epîtres
dHelene a Paris & de Paris à Hélene. Suppl. IV. 240. a.
eproches d’Hélene à Paris. 239. A Sa mort tragique. Ibid.

Lieu de fa fepulture. XVI. 263. A
Hélene

, ( Geogr. anc.
) ifle de Grece à l’embouchure de

ILurotas. Jfile fe nomme aujourd’hui Spatara. Ce fut dans
cette ifle qu’Hélene accorda fes faveurs à Paris. Temple que
Pans eieva à Vénus fur le rivage de la terre ferme qui efl
a Jl oppofite. Statues que Ménélas plaça enfuite auprès de

,

V e
'fl

l

l
s
T
dl ce ^mple. Autres lieux nommés autrefois HT

lene. VIII. 98. A
Hélene

, Sainte,
( Géogr.

) ifle de la mer atlantique. Sa
defcription. Ses produdions. Découverte de cette ifle en 1 302
Divers maîtres qu’elle a eus. Autre ifle de ce nom. VIII. 99. a .

HELENE
, ( Sainte) terrein brûlé de cette ifle. XVII. 446. a.

Helene,
( Cap Sainte) dans l’Amérique méridionale :

obfervations d’hifloire naturelle faites dans ce lieu. Suppl 1,11

190. A rr •

HÉLENE
,
racine de Sainte-

( Botan. ) XIII. 74y. a .

Hélene
, météore qui paraît fur mer. IL 75 3. AHELENIUM

, (FUJI. anc. Botan.) la plante ainfi nommée
par les modernes efl l’aunée : voye^ ce mot. Diofcoride &
lheophrafte ont nommé helenium des plantes totalement
diftei entes. Il paraît que Tinula d’Horace peut être l’au-
nee des modernes. Erreurs de Pline fur Thelenium. VIII. Q0 . a
HüLÉNOPHORIES

, voye^ Elénophories.
FIELENUS

, comment il confultoit la pierre qu’Apollon
lui donna. IX. 387. A 588. a.

IIÉLÉPOLE
, (Artmilit.&Hft.) machine des anciens

propre à battre les murailles d’une ville affiégée. Etymologie
de ce mot. Defcription de cette machine & de celle dont Dé-
metrius Poliorcète fe fervit au fiege de Rhodes. VIII. 99. b.

de ces fortes de tours
’ Par Végece. Ibid. 100. a.HELGELAND

, ( Géogr.
) jurifdiâion de la Norwege.

Avantages de cette province. Suppl. III. 3 1
9.

)

)
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HELGON ( Aift

de Danemarck ) roi de Danemarcîc
,

|

conquit la Suede fur Halvard. Loi qu’il établit, outrageante

pour les Suédois. Suppl. III. 3 Î 9‘ r -ç.

HEL! , ( Hift. facr. )
figmfie offrande. Grand facrificateur

de Juifs. Hiftoire d’Héli & de fes fils Ophni & Phinées. Sa

famille privée de la facrificature fous Salomon. Héli confi-

né comme l’image des pafteurs indolens. Suppl. III,

f» I O. b»

^ Héli. Sa criminelle indulgence pour fes enfans. Suppl. IV.

164. b.-i6 g.a.

Héli, le dernier des aïeux de Jefns-Chrift félon la chair.

Suppl III. 319. b.

HÉLIADES
, (

Mythol. )
filles du Soleil & de Climene.

Leur métamorphofe. Fondement de cette fable.. VIII.

100 .CL.

HÉLIANTHÊME , (
Botan

. ) cara&eres de ce genre de

plante. Il y en a plaideurs efpeces, Defcription de la princi-

pale
,
helianthemum flore luteo

,
de Tournefort.. VIII. 100. a. Ses

propriétés. Il ne faut pas confondre cette plante avec celle

qui produit les pommes de terre
,
que nous appelions helian-

îhemum tubero/um ,
efculentum. Ibid. b. Voye{ TOPINAM-

BOUR.
( ( .

Hélïanthéme
,
efpece de ce genre appellée tubéraire.XV 1.

733-
'

b ‘

HÉLIAQUE. ( Aflron. )
Lever & coucher héliaque d’un

afire. Diftances auxquelles doivent être du foleil la lune ,

les planètes & les étoiles ,
pour etre dans leur lever iiehaque.

VIII. 100. b.

Héliaque ,
lever

,
IX. 443 .b. coucher. IV. 322. E Lever & cou-

cher héliaque. Suppl. II. 736. b.

HéLiaques , (
Antiq.) fêtes en l’honneur du foleil. VIII.

IOO. b.

HÉLIASTE. (
Antiq. )

Tribunal des héliaftes dans Athènes.

Etymologie de ce nom. Les thefmotbetes convoquoient

l’aifemblee des héliaftes
,

qui étoit de mille & quelquefois

de 1500 juges. VIII. 100. E D’où les thefmothetes tiroient

les membres de ce tribunal
,
pour remplir le nombre. Ar-

gent que recevoir chacun de ceux qui affiftoient à ce tribu-

nal. D’où fe tiroir le fond de cette dépenfe. Amende à

à laquelle on condamnoit ceux qui venoient tard. Teins

des afteinblées. Diverfes formalites obfervees loifque laf-

fembiée fe formoit. Serment que prêtoient les héliaftes entre

les mains des thefmothetes, tel que Démoftheue nous l’a

confervé. Ibid. 101. a. Comment ces juges donnoient leurs

fuffrages. Obfervations fur la célébré Phrynée qui fut traduite

devant ce tribunal. Rufes qu’employa Pifiitrate lorfqu il vint

fe plaindre devant les héliaftes. Ibid. b.

HELICHRYSUM ,
{Botan.) carafteres de ce genre de

plante. Plufieurs efpeces d'hélicryfum. Obfervations fur quel-

ques-unes. Etymologie du nom de ce genre de plante. 1 armi

les efpeces de ce genre on compte l'immortelle
,
voyez ce

mot. VIII. 10 i.b.

HÉ.LICOIDE. (
Glom. )

Parabole kelicoide ,
ou Ipiraie pa-

rabolique. Equation par laquelle eft exprimée la narine de

cette courbe. VIII. 102. a.
f

HÉLICON. (
Mujîq.injlr. des anc.) Defcription figurée de

deux inftrumens de ce nom ,
titee de Ptolomee. Suppl. III.

3 xq. b.
,

Helïcon. Obfervation fur ce que Paufanias a écrit tou-

chant cette montagne. VIII. 2x4. a. Statue de Bacchus iur

PHélicon. XIV. 822. b. Defcription du mont Zagara
,

qui

eft le nom moderne de l’Hélicon. XVII. 687. b.

HÉLINGUES , (
Corderie )

Voyeç PALOMBES.

HÉLIOCENTR1QUE. ( Aftron.) Lieu héliocentrique

d’une planete. VIII. 102. a. Etymologie de ce mot. Lati-

tude héliocentrique d’une planete : comment, on détermine

cette latitude. Ibid. b.

HÉLIOCOMETE
, ( Aftron. & Phyf. )

phénomène remar-

qué quelquefois au coucher du foleil. Defcription de l’hé-

Uocomete obfervé à Grypfwald le 15 mars 1702. VIII.

102. b.
.

HÉLIODORE ,
préfet du prétoire. Suppl. 11. 264. a , b.

HÉLIOGABALE , (
Marcus-Aurelius-Antonius-BaJJîanus )

hiftoire du régné de cet empereur. Suppl. III. 321. 4.

Hèüogabale , empereur ;
origine de ion nom. IX.

<92.7. a. Animaux attelés à fon char. IL 215. a. Le culte du

dieu Elagabale introduit à Rome par cet empereur. V. 440.

b. Il fut le premier qui porta à Rome une robe toute de

foie VIII 14. b. Loteries qu’il donnoit aux Romains. IX.

693'. a. Amufemens dont il égayoit fes repas. XV'.183. b

Sa faüe à manger. 4o9 - Temple 6>c eu te du foleil qu il

confacra à Rome., XVI. 79- Cir
fi
ue d Hehogabale. III.

47
HÉLIOMETRE ou Aftrometre ,

{Aflron.) infiniment in-

venté en 1747 par M. Bouguer pour mefurer les diamè-

tres des aftres. VIII. 102. b. On peut par fon moyen ob-

ferver les diamètres du foleil & de la lune avec infiniment

plus de juftefte ,
que par ceux qu on emploie 01 cunaire-

ment à cet ufage. Defcription de Ihéliometie. Apparences

H E L
produites par cet infiniment dans l’image de l’aftre qu’on

obferve. Ibid. 103. a. M. Bouguer aidé de fon héliometre»

a trouvé conftamment par diverfes obfervations faites au

mois d’oclobre en 1748 fur le midi, le diamètre vertical du
foleil un peu plus grand que l’horizontal. Explication de ce phé-

nomène. Ibid. b. Voyeç Suppl. III. 89 1 . Z.

HÉLÎOPOLIS
, ( Géogr. anc. ) ville delà Céléfyrie : reftes

d’un temple confacré au foleil
,

qui fe trouvent près de

cette ville. Autres villes de ce nom en Egypte. VIII. 103.

b. Obfervations fur Manethon / fameux prêtre égyptien, na-

tif d’Héliopolis en Egypte. Ibid. 104. m
Héliopolis

,
oracle d"

.

XI, 539. a.

HÉLIOS ou Hélius
, ( Myth. ) fils d’Hypérion & deBa-

filée. Sa mort, &fon admiffion au rang des dieux. Suppl. III.

321. b.

HÉLIOSCOPE, (
Optiq.

)
forte de lunette à longue vue:

Etymologie de ce mot. VIII. i°4.a.

Hèlioscope
, ( Aftron. )

infiniment dont on fe ferfc

pour regarder le foleil
, & affoîhlir fa lumière , de façon

que l’œil puiffe la fupporter. Defcription de différentes

fortes d’héiiofeopes adaptés aux lunettes aftronomiques.

Suppl. III. 321. b.

Helioscope
, ( Aftron. )

infiniment propre à obferver

le foleil & les autres aftres, & à les fixer
,
pour âinfi dire „

dans la lunette , de maniéré que le mouvement diurne con-

tinuel d’un aftre n’apporte point d’obftacle à l’obfervatiou.

En quoi confifte cet infiniment. Son ufage particuliére-

ment recommandé pour obferver la parallaxe de mars, quand

il eft près d’ûne étoile. Ufage de l’hélioftate dans les obferva-

lions de la lu miere. Suppl. III. 321.4.

HÉLIOTROPE. (
Botan.) Dix efpeces d’héliotropes. Def-

cription de la plus commune. Principes qu’elle contient. Ses

propriétés. L’héliotrope que les botaniftes appellent ricinoides

ou tricoccum
,

eft connu des François fous le nom de tournejol.

VIII. 104. a. Voye^ ce mot.

Héliotrope du B réfil nommé jacua-acanga. VIII. 43 X. b.

Héliotrope du Malabar. Suppl. I. 203. a ,
b. Caufe qui fait

pencher certaines plantes vers le foleil. XIV. 242. a.

Héliotrope, {Litholog.) pierre précieufe : en quoi ell&

différé du jafpe. Lieux où elle fe trouve. Héliotropes

d’une grandeur finguliere qui fe trouvent en Allemagne:

VIII, 104. a. Les anciens lui ont attribué des vertus fabuleu-

ks.Ibid. b.
>

HELL, fes tables aftronomiques, voyeç l’article Tables:

Suppl.

HELLANODIQUES
, ( Hift. anc. )

officiers qui préftdoient

aux jeux d Olympie. Leurs fondions. VIII. 104. b. Voye£

Hellenodices.
HELLAS, {Géogr. anc.) différentes Lignifications de ce

nom. Obfervations fur l’ufage que les Grecs en ont fait. VIII;

104. b.

HELLEBORE , voyeç Ellébore.

HELLEBORINE
, (

Botan. ) efpece de ce genre nommée

belapola. Suppl. I. 847. a ,
b.

HELLENES, ( Hift. )
nom que les Grecs fe donnèrent en

leur langue. Les Grecs n’avoient point encore , dans le

tems de la guerre de 1 roie , de nom general pour defignep

toute la nation. Le pays d’Hellas étoit alors un pays par-

ticulier de la Grece , dont le nom d Hellenes ne delxgnoit que

les habitans. VIII. 104. b.

HELLÉNISME, {Gramm.) dans tous les livres qui trai-

tent des élémens de la langue latine l’hellénifme y eft

mis au nombre des figures de conftru&ion propres à cette-

langue. VIII. 104. b. Obfervations faites fur cela; i°. Les

helïénifmes font premièrement & effentiellement dans 1#

langue grecque, & leur effence confifte a y être un^ecaro

du langage exclusivement propre à cette langue. 2
0

. Ce

n’eft pas feulement l’hellénifme qui peut paffer dans une

autre langue ;
tout idiotifme particulier peut avoir le meme

fort
; 3

0
. les locutions empruntées d’une langue étrangère;

étant figurées même dans cette langue, ne le font que de

la même maniéré dans celle qui les a adoptées par imita-

tion , & dans l’une comme dans l’autre on doit les réduire a la

conftruétion analytique ,
fi l’on veut faifir le fens : exemple;

Ibld

Hellàï[me. Divers exemples d’hellènifme: en latin. IV. 79:

b. Hellénifme dans le latin &le françois. V 111. 407.

HELLÉNISTES , {Hift. anc. ) les plus grands critiques du

dernier fiecle ont cherché avec foin quelles gens 1 faut en-

tendre par les helléniftes dont il eft parle dans les chapJ

6 9 & xi des aéles. Sentimens de Scaliger & de

ques autres. Celui de Voffius. Celui de M. Fourmont. VIII;

I0

HELLÉN1STIQUE ,
langue , {Hift.eccl.) langue de fy-

nagogue ; c’étoit ,
félon M. Simon, un grec mele dhebraifme.

& de fyriacifme. VIII. 105. E
. A

HELLÉNODICES ,
{Antiq.

)

prefident
,
juge & direfteur,

des jeux agoniftiques. Le nombre de ces magiftrats aug-

menté peu-à-peu jufqu’à neuf. Origme du npm qu.ls por-

V



toîent. Leurs fonclions & leurs devoirs. Examen qu’ils fai-

foie nt fubir à ceux qui fe préfenroient pour entrer en lice.

Comment ils étoient affis pendant la célébration des jeux.

VIII. 106. a. Paroles prophétiques que l’un des hellénodi-

ces adreîfa à Alexandre , lorfqu’il eut gagné le prix de la

courfe des chevaux aux jeux olympiques. Examen que les

hellénodices faifoient des ftatues qu’on érigeoit aux athlè-

tes viélorieux. Durée de la jurifdiélion de ces magiffrats.

Appels qu’on faifoit quelquefois de leurs fentences. Ibid. b.

Hellénodices
,
voyc-ç Hellanodiques & Agonûthetes.

Sieges des hellénodices dans les hippodromes. VIII. 21 5. a.

Officiers qui publioient leurs ordres. 143. b. Huiffiers des

hellénodices , appeliés rnafigophores : leurs fondions. X. 183.

a, b. Hérode le grand élu hellénodice aux jeux olympiques.
XI. 437. b

HÊLLÉNOTIES , voyei Ellénoties.
HELLEQUIN

, (
Grarnm.

) vieux terme françois. Opinion
fuperffitieufe exprimée par ce mot. VIII. 106. b.

HELLESPON.T
, ( Géogr.) noms modernes donnés à ce

canal. Pourquoi il fut autrefois appellé Hellefpont. Defcrip*

tion de ce détroit. Divers noms que cette mer a eus chez les

poètes. VIII. 107. a.

Hellefpont
, fa largeur. XV. 128. b.

HELLOTIDE ou Ellotes
,
voyez Ellotide.

HELMONT
, ( Jean-Baptijle Van-

)
fon fentiinent fur l’ai-

kaheft , I. 272. a, b. fur l’eau
,

fur la terre & le feu
,

fur

l’origine des animaux & des végétaux. Ibid. b. Principe qu’il

fait préfider à l’économie animale. 610. a
,

b. Ses ouvra-
ges chymiques. III. 432. b. Jugement de Boyle fur ce

chymifte. 433. b. Sa dodrine fur les fermens , la chaleur

animale & la chylification. VI. 317. a. 319. b. 320. a. 321.
b. 323. a

,
b. Obfervarions fur ce philofophe confidéré

comme médecin. X. 273. b. Ses principes philofophiques

,

XVI. 238. b. &c. Ses ouvrages anatomiques & physiolo-
giques. Suppl. I. 397. a. Suppl. I V. 330 . a ,

b.

Helmont , ( François Mercure Van-) fils du précédent. XVI.
261. a.

HELMSTÀDT
, ( Géogr. ) ville du duché de Brunswick

bâtie par Charlemagne. Gens de lettres que cette ville a

fournis. VIII. 107. b.

Helmfiadt ,
ville de Suede. VIII. 107. b.

HÉLOÏSE, femme d’Abélard : abbeffie du Paraclet. XI.
#87. a, b. Son tombeau. Ibid. b.

HÉLQNIAS,
(
Botan.

) voyeç_ Abalon".
HELOS

, ( Géogr.
) Trois Hélos dans le Péloponnefe. VIII.

107. b. Les Lacédémoniens s’étant rendus maîtres d’Héios
en Laconie , en firent les habitans efclaves. Le nom de
Hélotes ou Ilotes devint enfuite un nom général de tous les

efclaves publics. Voye^ Plutarque dansla vie de Lucurgue./HA
108. a.

HÉLOTES
, (FUJI- anc.) habitans de Hélos en Laconie.

Le nom de Hélotes ou Ilotes devint un nom général qu’on
donna dans la Grece à toutes fortes d’efclaves. Sort des Hé-
lotes à Sparte. Ravages qu’ils firent dans la Laconie dans un
rems où Sparte avoit été affligée par un tremblement de terre.

Siégé d’Ichôme qu’ils foutinrent contre les Lacédémoniens.
Suites de ce fiege. Auteurs à confulter. VIII. 108. a. Foyer
Ilotes.

HELSINBOURG
,
(Géogr.) ville, port Si château de

Suede. Près de cette ville
, naquit Ticho-Brahé en 1 346.

Son fyftême ne fut point goûté des aftronomes. Comment
il a perfectionné l’afironomie. Anecdotes fur Ticho-Brahé
VIII. 108.b.

HELSINGOHR
,
(Géogr.

) ville de Danemarck
;
patrie de

Jacques-Ifaac Pontanus. Ses ouvrages hiitoriques Si géogra-
phiques. VIII. 108 .b.

HELVÉTIENS
,
les

, limites anciennes de l’Helvétie. VIII.
108. b. Augufle unit l’Helvétie à la Belgique. Quels étoient
les quatre cantons qui duvifoient toute i’Helvétie. Obferva-
rions fur les Urbigenes, furies Ambrons, fur le Pagus Tigu-
rinus

, Si fur le Pagus Tugenus. Hiftoire abrégée des révolu-
tions de l’Helvétie ancienne. Ibid. 109. a.

HeLvétiens
, engagés par les Taurifques à quitter leur pays

pour palier en Italie. XV. 944. Mur confinât par Céfar
pour empêcher leur irruption dans les Gaules. Suppl III

977. ,7.

HELV ÉTIQUE. (Hfi.
mod. ) En quoi confifie le corps

helvétique. Tous les différends qui furviennent entre les
difterens états doivent être décidés dans le pays fans l’inter-
vention d aucune puifiance étrangère. Comment il paroît que
les Suiffes ont dérogé à cette coutume. Gouvernement du
corps helvétique. Dietes des cantons. Cette république re-
connue libre par le traité de Weflphalie. VIII. 109. b.

Helvétique , corps
,
préféance du canton de Zurich dans

l’alliance helvétique. XVII. 747. b.

HELVETIUS, (J. Claude Adrien) anatomifle. Suppl. I;

406. a. Si phyfiologifte. Suppl. IV. 333 .b.

Helvétius
,
auteur du livre de l’efprit : obfervation fur cet

ouvrage. VIII. 819.*
lutne I.

87.

HËLVIDIUS
, Prifcus

,

fon attachement à l’étude. VL
a »

dans

ou

HELV11 , anciens peuples du Vivarais. XVII. 368. a

^

HÉMALOPIE
, (

Chirurg.
) épanchement du fang

le globe de l’œil
, à i’occafion d’un coup, d’une chûte

_

d’une plaie. On n’y peut remédier qu’en donnant ififue au
fang épanché. Hemaiopie caufée par une certaine maniéré
de faire l’opération de la cataraéle. Traitement de l’héma-
lopie. VIII. 1 10. a.

EIÉMA LITE ou fanguine
, ( Litholog.

) mine de fer donc
la figure & la couleur varient. VIII. no. a. L’hématite eft

attirée par l’aimant. Fer qu’elle contient. Ibid. b.

Hématite, efpece de mine de fer, VL 494. a. vol. VI
des planches

,
cryftallifations mathématiques

,
planche 2.

Hématite qui fe trouve en Efpagne
, connue fous le nom

de ferretes. VI. 347. a. Efpece d’hématite nommée par les

anciens xanthus. XVII. 630. a.

Hématite ou fanguine
,
pierre,

( Mat. médic.
) on l’emploie

dans les hémorrhagies. Juncker délapprouve fon ufage inté-

rieur. Propriété de fes fleurs, & de la teinture qu’on en
retire. Moyen que Juncker indique pour arrêter l’hémor-
rhagie du nez par l’hématite. Hématite porphyrifée. Com-
ment fe préparent les fleurs d’hématite. Compofitions
dans lefquelles la pierre hématite eft employée. VIII.
110. b.

^

Hématites, (Hijl.eccl.) hérétiques. Comment S. Clément
d’Alexandrie nous les fait connoître. VIII. no. b.

HÉMATOCELE, (Chirurg.) tumeur au fcrotum formée
par un fang épanché , &c. Caufe de cet épanchement. Ca-
raétere de la tumeur. Traitement de cette maladie. VIII.
110. b. Gangrené au fcrotum guérie par le quinquina. Ob~
fervations du doéteur Pringle fur la vertu antiputride du
quinquina. Différentes caufes particulières d’hématoceles.
Ibid. m.a.
HÉMÉRALOPIE

,
(Chirurg.) maladie des yeux. Hip-

pocrate l’appelle nytfalopie. Caufes de cette maladie. Ses lignes.

VIII. 1 1 ii. a. Elle eft prefque toujours un fymptôme ou
un accident de quelque autre maladie. Moyens qu’on
doit employer pour détourner la fluxion de la rétine.

Ibid. b.

HÉMÉROBAPTISTES
, ( Hifi . anc.

) feéte parmi les an-
ciens Juifs. Origine de leur nom. Leur doctrine. D’Herbelot
en parle comme d’une feéte qui fubfifte jufqu’à prélént. VIII.
1 1 1 . b.

HÉMEROBE
, efpece d’infecte repréfenté vol. VI des pi.

régné animal
,
pl. 79.

HEMÉRODRÔMES,
( Hifi. anc.) gardes qui veilloient à

la fureté des villes. VIII. 1 1 1. b.

Hémérodromcs
, ccuriers qui ne marchaient qu’un jour. Eta-

bliffement de ces couriers chez les Grecs. Etabliffement fem-
blable fait par Augufte. VIIL m. b.

HÉMICYCLE de Béroje. Defcription & ufage de cet

infiniment. Etymologie du mot. Obfervations iùr Bérofe.
VIII. il 2. a.

Hémicicle
, (

Arckit.
)
arc de voûtes. Obfervation fur le

nombre des vouiîoirs. VIH. 1 12. a.

HÉMINE
, ( Littéral.

) vaiffeau fervant de mefure chez
les Romains. Capacité de cette mefure. VIII. 112. a. Ety-
mologie du mot. La cotyle des Grecs Si l’hémine romaine
étoient fynonymés. Les anciens mettoient dans les temples
les originaux de toutes leurs mefures. Auteurs qui ont dif-

ferté fur l’hénfine
,
particuliérement à l’occafxon de l’hémine

de vin que S. Benoît ordonne à fes religieux par jour. Ibid. b.

Voyei Cotyle.
Hémine

, ( Comm. ) que l’on écrit auffi. étnine. Mefure de
de grains. Capacité de cette mefure en différentes villes

,
par-

ticuliérement de France. VIII. 1 12. b.

HEMIOLE
, ancien terme de mathématique confacré en

quelque maniéré à la mufique, fynonyme à celui de fefquial-
tere. Confonnance qui naît du rapport exprimé par ce mot.
Sa fignification félon les anciens auteurs italiens. VIII. 113.
a. — Voye^ Sesquialtere.
Hemiole, (Mufiq.) addition à cet article de l’Encyclo-

pédie. Suppl. III. 322. b.

HEMIPHORIUM
,
forte de tunique ou d’habit facré. VIII.

16. b.

HEMIPTERES
, -infestes. VIII. 783. b.

HEMISPHERE,
(
Géom

. ) étymologie de ce mot. Condi-
tions requifes pour que les yeux apperçoivent tout l’hémif-

phere. Centre de gravité d’un hémiiphere. VIII. 113. a.

Hemisphere
, ( Géogr. ) hemifpheres formés par l’équateur.

Hémifpheres formés par l’horizon. Hémiiphere ou projeélion
du globe terreftre clans les cartes. VIII, 113. a.

Hemisphere
, ( Aflron. )

hémifphere oriental Si occiden-
tal en géographie. Hémifpheres vifibles &invifibles des planè-
tes. Hémifpheres éclairés &obfcurs. Suppl. III. 322. b.

HEMISTICHE, (Littéral.) ce repos à la moitié d’un
vers

, n’eft proprement le partage que des vers alexandrins.
Vers techniques qu’on propofe pour montrer par quelle mé-
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thodê on doit rompre la monotonie , que la loi de l'hé-

miftiche femble entraîner avec elle. Différence entre l’hé-

miftiche & la céfure. Comment on a prétendu imiter en fran-

çois les vers pentamètres latins. Cette imitation n’a pu fe fou-

tenir. Ibid, b . Ces vers de cinq piés à deux hémiftiches égaux,

pourroient fe foufFrir dans des chanfons, mais ne pourroient

être tolérés dans des ouvrages de longue haleine. Comment
on place la céfure dans les vers de dix fyllabes. Dans les

vers de huit fyllabes il n’y a jamais d’hémiftiche, & rare-

ment de céfure. Les grecs & les latins n’avoient point d’hé-

miftiche dans leurs vers hexamètres. Les italiens n’en ont dans

aucune de leurs poélies. La poéfie angloife eft dans le même
cas : les grands vers anglois n’ont point d’hémiftiche

,
mais des

céfures marquées. Ibid. 114. a. Licences que les italiens &
les anglois fe donnent dans leurs vers. Les vers allemands ont

un hémiftiehe, les efpagnols n’en ont point. L’hémiftiche tient

évidemment au génie des langues. Ibid. b.

Hémifliche. Suppl. TV. 985. a. Rime à éviter entre le pre-

mier St le fécond. I. 256. b.

HEM1TRITÉE
, (

Maladie
) épithete que les Grecs ont

donnée à une forte de fievre. Trois différentes fievres aux-

quelles les anciens ont aufli donné ce nom. VIII. 1x4. b. L’hé-

mitritée de Galien eft la plus connue des auteurs. Sa defcrip-

tion. Elle eft très-fouvent incurable. D’où dépend ce qu’il

y a de plus ou moins fâcheux dans le prognoftic. Indica-

tions à remplir. Ibid, 113.2.
HEMMEN

, (
Géogr.) bourg du duché de Gueldres. Obfer-

vations fur Gilbert Cuper
,
né dans ce lieu

,
St fur fes ouvra-

ges. Suppl. III. 322, b.

HEMMING,
( Hifi. de Danem.)ro\ deDanemarck. Traité

qu’il conclut avec Charlemagne. Cet empereur s’oppofe à

la defcente des Danois fur les côtes de France. Suppl. III.

322. a.

HEMOPTYSIE
, ( Maladie') expe&oration par laquelle on

rend du fang. Voye^ Expectoration. Il n’y a point de

vifcere qui foit fujet à de plus fréquentes & confidétables

maladies que les poumons. Il n’y a point de léfton de ce

vifcere qui foit plus importante que l’émoptyfie. En quoi

conftfte cette maladie. Caufes qui dïfpofent à la contrafter.

Comment elle fe forme. Caufes qui accélèrent les effets des

différentes difpofitions à l’émoptyfte. Signes cara&ériftiques

de cette maladie. VIII. 1x5. b. Le crachement de fang peut

arriver quelquefois fans déchirement dans les vaiffeaux pul-

monaires
,
d’où il fuit que l’émoptyfie ne produit pas tou-

jours la phthifie. Signes qu'on obferve dans cette maladie

,

lorfqu’elle eft une évacuation fubfidiaire de quelque hémor-
rhagie habituelle ou critique. Ibid. 116. a. Prognoftics de

cette maladie. Diverfes maniérés de la traiter, félon les diffé-

rentes caufes qui l’ont produite. Ibid. b.

Hémoptyjîe. Crachement de fang écumeux. V. 378. b.

Eleéluaire contre le crachement de fang. III. 240. a. Article

fur le vomiffement de fang. XVII. 464. a
,

b.

HÉMORRHAGIE, (Pathologie) étymologie de ce mot.

Sa fignification dans Hippocrate. Il n’y a aucune partie du

corps animal vivant qui ne foit fujette à l’hémorrhagie. Dif-

férentes parties par lefquelles on a vu des hémorrhagies fe

former par de feules caufes internes. Hémorrhagies produi-

tes par des caufes méchaniques externes. VIII. 117. a. Il ne

peut être traité dans cet article que des généralités concer-

nant les hémorrhagies de caufe interne. Ces hémorrhagies

diftinguées en fymptomatiques 8c en critiques. Caufes pro-

chaines de ces accidens. Ibid. b. On ne conçoit pas aifé-

ment que le fimple écartement des fibres puiffe fuffire pour

procurer une hémorrhagie
,
par l’efpece de difpofition qu’on

appelle diapedefe. L’érofion des vaiffeaux qu’on appelle dia-

hrofe ,
ne paroît pas plus propre à produire des hémorrhagies.

Syftême de toutes les hémorrhagies tant naturelles qu’acci-

dentelles, Ibid. 1x8. a. Caufe des hémorrhagies fymptoma-
tîques. Caufe des hémorrhagies critiques. Variations très-

Euifibles qu’il peut y avoir dans les hémorrhagies fpontanées.

Les hémorrhagies font fouvent des moyens très-utiles que la

nature emploie pour préferver des maladies. Ibid. b. Danger
de fupprimer une hémorrhagie critique ,

ftmple. Signes qui

précèdent la plupart de ces hémorrhagies , & qui indiquent

l’effort falutaire de la nature. Ceux qui precedent le faigne-

ment de nez. Si le fang forcé à fortir de fes vaiffeaux
,

fe

répand dans quelque cavité où il fe ramaffe ,
il en réfulte des

défordres dans l’économie animale
,
proportionnés à l’impor-

tance des fonctions léfées. Effets de l’épanchement du fang

dans l’intérieur du crâne: dans la poitrine: dans la cavité du

bas ventre. Ibid. 119. a. Comment on doit clans ces diffé-

rens cas travailler à donner iffue au fluide répandu. Les hémor-

rhagies les plus communes dans lefquelles- le fang fe répand

hors du corps
,
peuvent auffi être nuifxbles

,
fi elles caulent

une trop grande déperdition de ce fluide : Ibid. b. ou fi fans

être exceffîves , elles fe font par des vaiffeaux qui appartien-

nent à des organes d’un tiffu délicat. On peut diftinguer une
hémorrhagie falutaire d’avec celle qui ne l’eft point, en -fai-

fant attention aux forces que l’une augmente, & que l’autre

HEM
diminue. Réflexions fur le danger de fupprimer une hémor-
rhagie critique , fimple. Obfervations fur l’ufage tant interne
qu’externe des aftringens. Ibid. 120. a. Quels font les aftrin-
gens les plus fûrs. Comment les paflions de l’ame peuvent
produire un effet à-peu-près pareil à celui des aftringens.
Caufes qui font quelquefois ceffer accidentellement les men-
ftrues chez les femmes. Les moyens qui tendent à augmenter la
tendon, le jeu,l aélion des folides, ne peuvent être employés
dans les hémorrhagies, qu en tant que l’érétifme n’a aucune part
a leurs caufes. Ibid. b. Moyen d’arrêter les hémorrhagies fymp-
tomatiques

, compliquées avec des fymptômes dolorifiaues
De Image des cordiaux contre les défaillances dan? £
hémorrhagies. Moyens fûrs de faire ceffer une hémorrhagie
caiùée par la furabondance des humeurs

, & fur-tout de leur
pat tie rouge. En quels cas les hémorrhagies artificielles peu-
vent être employées à l’égard des fymptomatiques. Des reme-
des topiques à employer contre les hémorrhagies. Ligature
du vaiffeau ou de la partie où fe trouve le vaiffeau', lorf-
que les topiques font infuffifans. Ufage du feu lorfqu’aucun
autre moyen 11e peut arrêter une forte hémorrhagie. Ibid.
121. a. Autres foins à prendre après avoir .arrêté l’hémorrha-
gie

,
pour en rendre la cure complette. Auteurs à confulter.

Voye
£ auffi les articles ou il eft traité des hémorrhagies par-

ticulières. Ibid. b.

Hémorrhagie,
( Chir

. ) moyens que la chirurgie a four-
nis dans tous les tems pour arrêter les hémorrhagies. De
1 ufage des abforbans & des Amples aftringens. Des ftypti-
ques. Brûlure employée par les anciens chirurgiens. Les chi-
rurgiens plus éclairés imaginèrent la ligature des vaiffeaux.
Cet ufage introduit par Ambroife Paré, eft devenu d’une
très-grande utilité. VIII. 121, b. Ces différens moyens n’au-
roient jamais été fuivis du fùccès

, ou très-rarement du moins,
fans la compreffion. M. Petit donne à la compreffton en ce
qui regarde les amputations , tous les avantages de la nou-
veauté. Machine inventée par ce chirurgien pour les hémor-
rhagies dans les amputations. Mémoires à confulter. Précis
d un mémoire donné en 1736 par M. Morand fur le fujet
dont il s’agit. Sur la méthode d’arrêter le fang de l’artere inter-
coftale

, voye{ Ligature. Sur l’hémorrhagie qui fuit l’extir-

pation d un polype
, voye£ Polype. Ibid. 122. a. Defçription

de la machine de M. Petit ,& de fon ufage. Ibid. b. A quelle
occafion ce bandage fut inventé. Topique employé par M.
Broffard

, comme un moyen infaillible pour arrêter le fang
des arteres. Succès Vie ce topique. En quoi il conftfte. Ibid.

123. a. Maniéré de l’employer. Autres moyens qui ont été
employés autrefois à deffein d’éviter l’opération de la liga-
ture , toujours douloureufe & cruelle. Secret que Borel difoit

admirable pour arrêter le fang après l’amputation d’un mem-
bre. Moyen indiqué par Encelius contre toute efpece d’hé-v
morrhagie. Doélrine de Lenfranc fur les hémorrhagies des
arteres, 8c les moyens de les arrêter. Eloge de fa méthode.
Ibid. b. Moyens employés pour arrêter de grandes hémor-
rhagies à la fuite de l’extraélion d’une dent. Hémorrhagie
obfervée par M. Belloi après l’opération de la paraeenthefe.
Comment il y remédia. Ibid. 124. a.

Hémorrhagie
, ufage de l’alun contre les hémorrhagies. I.

3 1 1. b. 3 1 a. a. De celles qui fuivent les amputations. 382. a.

Moyen d’arrêter celles des gencives. V. 840. b. Hémorrha-
gies des femmes accouchées. VI. 480. a. Hémorrhagie cau-
fëe parla feéfion de l'artere dans l’opération du filet: moyen
de l’arrêter. 793. a

,
E Comment on arrête celle qui eft cau-

fée par l’ouverture d’un vaiffeau dans l’opération de la fiftule

à l’anus. 827. a. Obfervations qui prouvent que le fang peut
traverfer, en confervant fa maffe 8c fa couleur, tous les

différens ordres des vaiffeaux lymphatiques 8t féreux. VIII.

71 6. b. Effet de l’eau froide dans les hémorrhagies. VIL 329.
a. Ufage de l’hématite. VIII. 110. b. Ufage du lait. IX.

203. a. Différens moyens d’arrêter le fang de l’artere in-

tercoftale. 5x8. b. 319. a. Ufage de l’herbe de mille feuil-

les contre les hémorrhagies. X. 3x3. b. Effets de la faignée.

XIV. 312. a. Exemple d’hémorrhagie extraordinaire. 613.
a. Moyen employé pour opérer une révulfion

,
lorfque

le fang fe perd abondamment dans une bleffure dangereufe.

XIV. 240. a. Efpece d’hémorrhagie appellée maladie de Siam,

XV. x
3 3 . b. Prognoftics tirés des hémorrhagies par le nez.

306. b. Remedes ftyptiques contre les hémorrhagies. 338. b.

De l’ufage des topiques. XVI. 419. a. Ufage des tourniquets

pour arrêter certaines hémorrhagies. 485. a
, b. Defçription

de la mort par hémorrhagie. Suppl. IV. 70. a.

HEMORRHOIDAL
, (

Anat. ) arteres hémorrhoïdales.’

Suppl. III. 483. a. 486. a.

Hemorrhoidal
,
Flux

(
Médecine

) Etym. du mot. VIIL’
124. a. Ce qu’on entend par flux hémorrhoïdal. Vaiffeaux
hémorrhoïdaux. Defçription des arteres 8c des veines hémor-
rhoïdaies. Pourquoi le flux hémorrhoïdal eft fouvent un fup-

plément au flux menftruel, 8c pourquoi les douleurs hémor-
rixoïtlales s’étendent fouvent aux parties génitales. Les hémor-
rhoïdes fe diftinguent en fermées 8c ouvertes

,
en internes

& en externes. En quels cas elles font dites critiques ou
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fymptomatiques. Les hommes font plus fujets que îes fem-
mes aux hémorrhoides, fur-tout confidérées comme critiques.

Les hémorrhoides critiques font plus communes dans les

climats chauds que dans les climats froids. Quel eft l’âge

auquel on y eft le plus expofé. Ibïd. b. Les congeftions fe

font dans différentes parties du corps, félon les difîérens tems
de la vie

,
par une difpofition particulière dans l’économie

animale. Les hémorrhoides critiques font dans le moyen âge
un des effets le plus commun de la pléthore. Elles doivent
alors être regardées comme falutaires , fur-tout fi elles font
fumes de flux de fang. Ce flux hémorrhoïdal, par le renou-
vellement de la pléthore

, devient auflt régulier dans fes

retours que le flux menftruel. Diftinélion des hémorrhoides
en périodiques & en erratiques. Pourquoi le fang hémor-
rhoïdal fe porte en abondance dans les vaiffeaux de l’inteflin

reélum. Ibid. 12,5. a. Le fang n’eff pas toujours la feule ma-
tière du flux hémorrhoïdal. Comment on diflingue le flux

hémorrhoïdal du flux cliffentérique, du flux hépatique, & de
l’hémorrhagie fcorbutique par la voie des felles. Exemple
qui montre que le flux hémorrhoïdal peut dans certains cas
dépendre de la volonté. Des hémorrhoides fermées: en quels
cas elles deviennent douloureufes & inflammatoires. Ibid. b.

Enflure prodigieufe de certaines hémorrhoides fermées. Com-
ment on diflingue ces tumeurs de celles qui viennent à l’anus
par d autres caufes. Quelles font les fuites de l’inflammation
des hémorrhoides, fur-tout fl elles continuent à demeurer
fermées. Suites de la trop grande perte de fang lorsqu'elles
s ouvrent. Divers effets funeftes des hémorrhoides iiryétérées.
Ibid. 1 26. a. Pourquoi les hypocondriaques font particulié-
rement fujets à cette maladie. Couleur du vifage & de la

-peau des perfonnes habituellement affeélées des hémorrhoides.
Ce qui les rend fur-tout nuifibles à la fanté

, c’eff l'impru-
dence d’employer des moyens pour s’en délivrer mal-à-pro-
po's

, tels que les répercuffffs. Combien il importe de diftin-
guer les coliques caufées par ces répercuflïfs

,
des coliques

venteufes. Attention qu’il faut avoir dans les douleurs qui
proviennent de ce que les hémorrhoides ont de la peine à
fe former. Comment & en quel cas on doit travailler à les
rendre fluentes. Ibid. b. Différentes maladies dont le flux
hémorrhoïdal peut délivrer. Danger de l’arrêter. Combien
il importe de diftinguer les hémorrhoides critiques d’avec les
fymptomatiques. Quels font les accidens qui doivent être
laiffés à eux-mêmes & au cours de la nature. Efpece de flux
hémorrhoïdal regardé comme mortel. Ibid. 127. a. Régime
à obferver dans le cas d’hémorrhoïdes Attentes fans excès &
fans douleur. Ce qu on doit faire lorfqu’elles fluent moins
qu’il ne faut. Moyens à employer dans les hémorrhoides
fluentes avec excès, & lorfqu’il convient d’arrêter le flux
de fang totalement. Gomment on doit traiter les hémorrhoides
lorfqu’elles ne peuvent s’ouvrir

, & qu’elles font accompa-
gnées de beaucoup d’irritation & de douleur. Ibid. AAuteurs
à confulter. Ibid. 128. a.

HEMORRHOIDES
, ( Chirur.

) caufes de ces gonflemens
variqueux. Divers noms qu’on a donnés aux hémorrhoides
pour les diftinguer par rapport aux différentes figures quelles
repréfentent. Comment on les diflingue en" général des
autres excroiffanees qui fe forment aux environs de l’anus.
VIII. 1 28. a

.

Cure palliative des gonflemens hémorrhoïdaux.'
Cure radicale : opération du chirurgien. Appareil qui fuit l’o-
pération. En quel cas l’opération eft indifpenfable. En quoi
corrfifte la fuite du traitement. Ibid. b. Defcription d’un ban-
dage de M. Suret qui remédie à' la chûte de l’anus

, qui
contient les hémorrhoides extérieures, & dont l’ufage affer-
mit les hémorrhoides internes, & les empêche de fe préfen-
eer lorfque les malades vont à la Celle. Des hémorrhoides
des femmes groffes, & de leur traitement. Ibid. b.

Hémorrhoides
, huile dont on fe fert en Amérique contre les

hémorrhoides. IL 502. a. Celles des femmes en couches VI
481. Onguent hémorrhoïdal. XI. 482. b. Des crifes qui
s’opèrent par un flux hémorrhoïdal. XIII. 234. a. De l’ufage
des topiques contre les hémorrhoides. XVI. 419. b. Hémor-
îhoïdes du vagin. 796. a. Nouvel inftrument employé pour
couper les hémorrhoides. Suppl. IV. 73 c. é.

r

HEMORRHOIS,
(Hift.nat.) ferpent dont la morfure fait

mourir par 1 effufion totale du fang qu’on ne peut arrêter. Sa
delcnption. VIII. 1 29. b.

.

HEMP^STEI.) ( Géogr.) ville d’Angleterre
, dans la pro-

vince de Hertford. Ses marchés de grains. Quantité de farine
PAr

î
e
,
Cha

?
Ue Pemaine à Londres. Suppl. III., 22 .b.HEm V E

( dvicdçc.
) maladie du pays. Quelle eft la caufe de

ce violent defir de retourner chez foi. Le hemvé ne devient
une peine ce lefpnt , que parce qu’il e ft réellement une
peine du corps. VIII. 129. b. On ne doit pas confondre le
hemvé avec la maladie de ceux qui vont aux Indes occidenta-
les. Révolutions fingulieres que produit en eux ce changement-
de climat. Ibid. 130.a. Voye

l NOSTALGIE.
S

5

HEMUS
, (

Mythol.
) fils de Borée & d’Orithie

, &c . Vers
d’Ovide fur la fable d’Hemps. Livre attribué à Plutarque où
il en eft parlé. VIII, 130. a. ^ 3

903
Hemus

, ( Géogr. anc. ) montagne de Thrace» Son étendue& fa hauteur. Recherches fur fon nom moderne. VIII. 120 Æ
HENA-HENA

, ( Botan.
) efpece d’arek. Suppl. I. 548. b.

HENCKEL.
( Jean-Frederic

) Eloge de fes ouvrages. III
437. a. Son fentiment fur les cailloux. II. 533. a . Eloge de fon
traité de pyritologie. XIII. 603. *. Obfervations fur fon ou-
vrage intitulé : mediorum chimicomm non ultimum conjunélionis
prirnum appropriai. Suppl. I. 492. b. Hypothefe de cet auteur
lur les rolhles. Suppl. III. 92. b.

^

HEND & Send
, (

Géogr.
) noms par lefquels les orientaux

dehgnent ce que nous appelions les Indes orientales. Pavs de
Hend & pays de Send. VIII. 13 o.a.

^

HENDÉCASYLLABE
, ( Littér.

) vers de onze fyllabes.
Etym. de ce mot. Les vers faphiques & les phaleuques font
hendécafyllabes

3 mais on donne plus communément ce nom
à ces derniers. Ces vers font les plus doux des vers latinsÆ
l’auteur le montre par ceux de Catulle fur la mort d’un moi-
neau. VIII. 1 30. b.

HENECHEN.
( Botan. ) Defcription de cette plante des

Indes orientales. Comment ées fauvages en tirent du fel. VIII
130.b.

» les' ( Géogr. anc.
) Divers peuples de ce nom,

VIII. 130. b.

HENICHÏUS
,
{Jean) théologien. XIV. 29 a. a.

HriNNEBON
, ( Géogr. ) petite ville de France en Bretagne;

Oofervation fur Paul Pezron
, favant diftingué

, qui naquit
dans cette ville ; & fur fes ouvrages. VIII. T 3 1 , a .

HENNIN, {Hifi. des modes) coëffure coloffale des dames
françoifes du quinzième flecle. Defcription de cette folie de
mode. Prédicateur qui déclamoit contr’elle. VIII. 13 1. a.

Effet de fa prédication. Les hommes & les femmes ont tou-
jours cherché à paroître plus grands qu’ils ne font. Ce goût
chez les dames romaines

, tourné en ridicule par JuvenaL
Bon mot de Syneftus fur ce fujet. Coëffure appellée fontange*
a peu-prés femblable aux hennins, qui parut fur la An du
dix-feptieme flecle. Edifice pyramidal qu elle repréfentoit
Vers françois fur l’affaiffement fubit de cette pyramide en
1701. Ibid. b.

HENNINGER
, ( J. Sigifmond ) anatomifte. Suppl. I.

404. b.
rr

HENNIR.
( Gramm.

) Réflexions fur la néceflïté de com-
prend! e les diverfes paillons du cheval

, par les Agnes exté-
rieurs qu’il en donne. VIII.- 13 2. a.

Hennir. On diflingue cinq fortes de henniffement du che-
val IIL 307. a. Organes d’où il dépend. XVII. 434. a .

HENOTIQUE
, ( Hifl. mod. ) édit de l’empereur Zenon ;

par lequel il prétendoit réunir les eutychiens avec les catho-
liques. Détails fur cet édit. VIII. 132. a.

HENRI-D’OR
,
{Morin, de France) petite monnoie d’or

du régné de Henri II. Rien de plus fréquent chez les an-
ciens que les monnoies qu’on appelloit du nom du prince
dont elles portoient l’image. Poids & titre des henris. Quels en
etoient les empreintes. VIII. 132. <z. Etabliffement qu’on fit
alors du balancier dont l’invention étoit nouvelle. Ibid. b.
Henri I

,
furnommé YOifeleur

, {Hifi. d'ALLem.) fécond roi
de Germanie

, fucceffeur de Conrad I. Principaux événemens
de fon régné. Suppl. III.

3 23. a , b.

Henri II
, dit le Boiteux

,
duc de Bavière, roi ou empereur

de Germanie, depuis Conrad I 3 onzième empereur d’Occi-
dent

, depuis Charlemagne. Hiftoire de fon régné. Suppl. HL
324 . a, b.

Henri III
, dit le Noir

, fils & fucceffeur de Conrad IL
Tableau de fon régné. Suppl. IIL 323. b.

.

Henri IV
, fils du précédent , & d’Agnès de Poitou

, neu-vième roi ou empereur de Germanie
, depuis Conrad I •

quatorzième empereur d’Occident, depuis Charlemagne. Hi-
ftoire de fon régné. Suppl. III.

3 26. , b.

.

Henri IV
, empereur. Ses querelles avec le pape fur les

inveftitures. VIII. 86. Sa mort. IX. 489. b.
'

Henri V
, dit le Jeune

, onzième roi ou empereur de Ger-
manie depuis Conrad I

,
quinzième empereur d’Occident

depuis Charlemagne, fils du précédent & de l’impératrice
Berthe. Hiftoire de fon régné. Suppl. III.

3 29. a ,
b.

Henri V , empereur. XVII. 562. a, b. Il veut rendre h
Pologne tributaire de l’empire. Suppl. II. 8. b.

Henri VI
, dit le Sévere

, quatorzième roi ou empereur de
Germanie depuis ConradI, dix-huitieme empereur d’Occident
depuis Charlemagne , fils de Frédéric I & de Béatrice. Hiftoire
de fon régné. Suppl. IIL

3 30.
HüNRI de Luxembourg

,
VII e du nom

, vingt-deuxieme roi
ou empereur depuis Conrad I

, fils de Henri
, comte de Luxenu

bourg
, & de Béatrix de Hainaut. Hiftoire de fon régné. Suppl.

III. 331. é.
0

Henri dit le Roi des prêtres
,
landgrave de Thuringe & de

Heffe
, fils d’Herman , comte de Rapensberg

, & de Sophie de
Bavière, empereur de Germanie 3 ne régna qu’environ un
an

, ck^n’eft point mis communément au rang des empe-
reurs

, n’ayant été reconnu que par les eccléfiaftiques. Suppl,
III. 332.b.

v
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Henri I

, ( Hifl. de France )
roi de France , fils 8cfucce.f-

fèur de Robert. Principaux événemens de fon régné. Suppl.

III. 332. b.

Henri II ?
r01 de France ,

fils & fucceffeur de François L
Hiftoire de fon régné. Swpp/. IIL 3 3 3 . 0.

Henri II , roi de France. Lieu de fa naiffance. Vil. 643. a.

Sa mcfrt. IX. 238. a. Caraélere de fa cour. VIII. 872. a.

Henri III
,
roi de Pologne ,

&enfuite roi de France. Prin-

cipaux événemens de fa vie & de fon régné. Suppl. III.

333. b.

Henri 111 ,
roi de France. Obfervation fur fon régné en

Pologne. XII., 927. b. Etat de la France ; hiftoire de la ligue

fous fon régné. IX. 527. b. 528. a , b. &c. Anecdote fur ce

prince ,
lorfqu’il approchoit à main armée de la ville de

Livron. IX. 621. b. Mignons de Henri. X. 498. a. Ce roi

aggrégé à une confrérie de pénitens. XII. 306. a. Particula-

rité fur ce roi , rapportée par Sully. XIV. 374. a. Son goût

pour la chaffe. III. 331. a. La France infeétée de farceurs fous

fon régné. 671. a. Railon des fêtes qui amuferent la cour dans

ce même tems. VI. 580. a. Sa mort. IX. 529. b. Rapport fait

fur l’ouverture de fon corps. XIII. 807. a. Code Henri. III.

576. a, b.

Henri IV
,
roi de France & de Navarre. Hiftoire de fa vie

& de fon régné. Suppl.lli. 334. b.

Henri IV , roi de France. Traité à fa naiffance en Spartiate.

IX. 136. £. Abrégé de fa vie. XII. 189. 0, b. — 192. a. Parole

de Henri à fes troupes ,
à la bataille d’Ivry. VI. 42. b. VIII.

42. a. Article fur cette bataille. Suppl. III. 677. b. 678. a.

Comment il fut vainqueur de la ligue. IX. 529. b. Comment
il fe vengea des libelles que Mayenne avoit répandus contre

lui. 460. a. Difcours qu’il tint à l’ouverture de l’affemblée

des notables en 1396. I. 899. b. Lettre qu’il écrivit à Rofni

,

dans laquelle il examine quelle femme lui conviendroit. XII.

191.0, b. Lettre de ce roi dans le château de Grancey. Suppl.

III. 252. b. L’agriculture encouragée par ce roi. Suppl. I.

2,1 6. a. Obfervations fur fon caraélere. XII. 190. b. Comment
il répara une faute qu’il avoit commife à l’égard de Sully.

XIV. 373. b. Exemple de ce monarque où brillent en même
tems la douceur & la fermeté. 1 .

900. a. Evénemens merveil-

leux à fa mort. Suppl. III. 906. a , b. Rapport concernant l’ou-

verture de fon corps après fa mort. XIII. 807. b. Goût des fêtes

fous Henri IV. VI. 581. a. Sa ftatue équeftre érigée à Paris.

XI. 954. b. Code de ce roi. III. 577. a.

Henri I
, ( Hifl. d’Anglet.

)
duc de Normandie , & enfuite

roi d’Angleterre. Précis de fon régné. Suppl. III. 340. b.

Henri II, fils de Geoffroi
,
comte d’Anjou , & de Mathilde,

fille de Henri I. Principaux événemens de fon régné. Suppl. III.

54t. u.

Henri II. Son caraélere. Divifion qu’il fit du royaume en fix

parties. III. 466. b.

Henri III
,

fils & fucceffeur de Jean Sans-terre. Principaux

événemens de fon régné. Suppl. III. 341,0.

Henri III. Vexations qu’il exerça fur les Juifs. IX. 3 . a. 25. a.

Obfervations fur ce roi. XVII. 622. b.

Henri IV , fils du duc de Lancaftre , troifieme fils d’Edouard

III, fuccéda à Richard II, qu’il avoit fait dépofer. Tableau de

fon régné. Suppl. III. 341. a.

Henri V ,
fils du précédent. Précis de fon régné. Suppl.lli.

341. a. Voye^ X. 644. b.

Henri VI ,
fils du précédent. Précis de fon régné. Suppl. III.

341.0. Voye^ XVII. 624. b.

Henri VII
, comte de Richemond

,
fucceffeur de Richard

III. Principaux traits de fon régné. Suppl. III. 341. b. VoyefXII.

290. b. XIV. 365.0.
Henri VIII

,
fils du précédent. Traits qui caraélérifent fon

régné & fa perfonne. Suppl. III. 341. é.

Henri VIII. Hiftoire & caraélere de ce prince. VII. 920. b.

XVII. 624. b. Soins qu’il prit d’enrichir fon royaume de bêtes

à laine. IX. 180. 0. Commencement de la réformation fous fon

régné. XIII. 890. b. Réglement de ce roi, appellé flatut de fang,

XV. 505. b.

Henri I
, ( Hifl. d’Efpag. )

roi de Caftille. La mort termina

de bonne heure fes jours , & avant qu’il pût exercer par lui-

même le pouvoir de la royauté. On trouve dans cet article

une hiftoire très-détaillée des événemens arrivés pendant la

régence de Dona Berengere, fa fœur. Suppl. III. 341. b.

Henri II , dit le Magnifique ,
roi de Léon & de Caftille

,

connu auparavant fous le nom de comte de Tranftamare, fils

naturel d’Alphonfe XI & d’Eléonore de Guzman. Hiftoire de

fon régné. Suppl. III. 342. b.

Henri III ,
dit le Maladif, roi de Léon 8c de Caftille , fils aîné

de Jean I& d’Eléonore. Hiftoire de fon régné. Suppl. III. 3 44. b.

Henri IV
,
furnommé Ylmpuijfant

,

roi de Léon & de

Caftille
,

fils de Jean II , & de Marie
,
infante d’Aragon.

Speélacle que préfentent les événemens de fon régné. Suppl.

III. 545.0.

Henri de Bourgogne
, {Hifl. de Portug. )

comte de Portu-

gal. Principaux événemens du régné de ce prince
, à qui

Âlphonfe VI, roi de Caftille & xle Léon ,
donna en propriété

le Portugal , avec la permiftîon de faire des conquêtes fur les,

Maures. Suppl. III. 345. b.

Henri

,

fondateur du royaume de Portugal. XIII. 157. b.

Henri ,
roi de Portugal , fils du roi Emmanuel

, & de
Marie de Caftille

,
fa fécondé femme. Principaux événemens

de fon régné. Suppl. III. 346. a
,
b.

Henri
,
fils de Gothellèale & de Sygrithe, roi des Vanda-

les. Suppl. II. 223. b. 224. a.

Henri le Superbe
,
duc de Bavière , mis au ban de l’empire,

Suppl. IL 552. b.

Henri
, ( Frédéric-Henri-Louis) prince de Pruffe. Trait de

bienfaifance de fa part. Suppl. III. 760. 0.

HENRIADE.
(
Littér. )

Eloge de ce poème. Les poèmes épi-

ques ont chacun un caraélere qui leur eft propre
, & qui les

immortalife. VIII. 1 3
2. b.

Henriade
, efpece de merveilleux employé dans ce poème.

X. 395. 0. Obfervations fur la Henriade. V. 828. b. XII. 822.

b. Grandes vues qu’elle embraffe. Suppl. III. 962. 0. Heureux
choix de fonfujet. Suppl. IV. 43

8

.b.

HENRICIENS
, ( Hifl. eccl. ) hérétiques qui parurent en

France dans le douzième fiecle. Leur chef. Leurs erreurs. VIII.

132. b. Voye^ PÉTROBUSIENS.
HENRION

, (
Nicolas

)
homme de lettres. XVI. 719. b.

HENSING , (
Frédéric-Guillaume ) anatomifte. Suppl. L

410. b.

HENTETE
, ( Jardin. ) la plus haute montagne du grand

atlas. Peuple qui l’habite. Neiges de fon fomrnet. VIII. 132. b.

HEPAR
, (

Chymie )
produit de la combinaifon du foufre

avec l’alkali
,
l’antimoine & l’arfenic

,
voye{ Hepar antimo-

nii
, Hepar fulphuris ,

Orpiment. L’hepar peut être défini

un fel à trois parties. On ne peut fuivre une marche plus

sûre dans l’étude de la nature
,
qu’en allant des corps fimples

aux corps compofés , de ceux-ci aux corps compofés de trois

autres , & fucceflivement. Suppl. III. 347. b. Ainfi, l’acide
,

qui eft un corps fimple ,
en s’unifiant avec l’alkali

,
qui eft un

autre corps fimple ,
forme un compofé que nous nommons

fel. Les deux parties fimples de ce fel s’unifiant au phlogifti-

que
,
que nous confidérons auflï comme corps fimple , forme

un corps du fécond ordre chymique
,
que nous nommons

hepar. Pourquoi la claffe des liepars, beaucoup plus nombreufe

que celle des fels , eft cependant très-peu connue. Quelques

exemples rapportés dans cet article
,
peuvent faire juger de

l’étendue & de l’importance de cette matière
,
qui offre un

vafte champ aux recherches des chymiftes. Projet formé par

l’auteur, de réunir en un feul tableau fynoptique
, tous les

compofés falins de deux & de trois parties. Ibid. 348. 0. Utilité

qu’offriroit un tel ouvrage. Ibid. b.

Hepar antimonii

,

ou Foie d’antimoine. { Chym. & Métall. )

Moyen d’obtenir un véritable hepar d’antimoine. Pourquoi

on lui a donné le nom d’hépar. Propriétés de cette matière.

Teinture d’antimoine tartarifée. Soufre groflier d’antimoine.

VIII. 132. b. Soufre doré d’antimoine. On appelle aufli faux

foie d’antimoine de Rulandus ,
l’antimoine crud détoné avec du

nitre. Maniéré de le faire. En quoi il différé du premier. Ibid.

133.0.
Hepar ou foie ctarfenic ,

voyeq_ ORPIMENT.
Hepar fulphuris ou foie de foufre. Comment on le fait. Pro-

priétés de cette matière. Effets de fa diffolution dans l’eau.

Elle eft le diffolvant de tous les métaux. Stahl dit que Moïfe

s’en fervit pour détruire le veau d’or des Ifraélites. Maniéré de

diffoudre l’or par ce diffolvant. Moyen de découvrir fi une

fubftance minérale contient du foufre. Eaux minérales qui con-

tiennent de 1
’hepar fulphuris.NUI. 132. 0.

HÉPATIQUE. (
Anat. )

conduit hépatique ; plexus

hépatique. VIII. 133 .b.

Hépatique , conduit. II. 252. b. VI. 717. b. Suppl. III. 78.^.

80. b. Vaiffeaux hépatiques ,
voye^ Foie.

.
,

Hépatique ,
artere. {

Angeiologie )
Defcription de cette

artere. Ses grandes utilités. Pourquoi les arteres hépatiques

font plus groffes dans l’homme que dans les quadrupèdes.

Sentimens de Gliffon, de Drake & de Gowper ,
fur leur ufage.

VIII. 133 .b.

Hépatique ,
artere. Obfervations fur ce vaiffeau. Suppl. 111.

Hépatique ,
artere. VIII. 272. 0. Suppl. II. 489. b. Suppl. III.

75. b. Veines. VIII. 272. 0.

Hépatique. (
Médec. )

Diverfes acceptions de ce mot en

médecine particuliérement dans les ouvrages des anciens.

VIII. 134. a.
.

Hépatique ,
apozeme. I. 542. 0. Purgatifs hépatiques. III.

363. 0 , b. Vers hépatiques. XVII. 43 . b. Remedes hépatiques

,

voyei Viscéraux.
Hépatique , flux. En quoi cette maladie différé du flux dyf-

fentérique. Un tel flux eft peu connu par les obfervations des

modernes. Syftême des anciens par rapport à la fanguinifica-

tion ,
fur lequel étoit fondée la dénomination de flux hépati-

que. Sentiment des modernes fur la caufe de ce flux prétendu

hépatique. VIII. 134. 0. Il refte quelquefois après la dïffen-

terie un flux de ventre encore fanglant ,
mais fans douleurs.

Quelle
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Quelle en eft la caufe. Obfervations & ralfonneœëns cjm ten-
dent à prouver la poffibilité des flux de ventre vraiment
hépatiques. Ibid. b. Cependant il eft très-difficile d’indiquer les
fignes propres à diftinguer les cas où ce flux vient du foie
de ceux où il vient des inteftins. On ne peut inférer l’un
plutôt que 1 autre

, que de ce qui a précédé. Maniéré d’éta-
blir ié prognoftic du flux appeilé hépatique. Du traitement
de cette maladie. Ibid. 135 .a. Voye

{ Foie ( Maladies du ),
Hépatique

, flux. Comment on le diftingue du flux hémor-
rhoidah "VIII. 125. b,

Hépatique a trois feuilles
, { Bolati

.) Ses Caràéferes. Dèf-
ci iption de i efpece la plus commune que Boerhaave nomme
hepatica trifolia

, cœruleo flore. Pourquoi cette plante eft appel-
htz hépatique. Auteur à confulter fur la culture des hépatiques,
iVIIi. 135.E
HÉPATIQUE commune ou de fontaine

, ( Mat. médic. ) obfer-
vations fur les qualités qu’on attribue à cette plante, VIIL
2
3 5 -

f>- _

Hépatique des fleurifles ou belle hépatique. Origine de fon nom,
Propriétés qu on lui attribue. Excellent cofmétique fait avec
fes feuilles. VIII. 135. b.

II£i ATI FE
, ( Lïtholog.

) fubftances ou matières appellées
de ce nom. VIH. 1 3 3. L

,

Hépatite
5 ( Médec.

) inflammation 3 ou en général affec-
tion aiguë du foie., Obfervation fur le mot hepatitis

,
par

lequel les anciens défignoient ces maladies. Le foie doit être
.jet aux hiflammations qu’aux maladies chroniques,

Didertation d Hoffman fur ce fujet. Cette inflammation fe
diftingue en deuxefpeces

; favoir , celle qui a fon fiege dans
la p ai de concave , & celle qui s’eft fixée fur la partie con-
vexe du foie. Symptômes auxquels on reconnoît la première
efpece, Leurs caules. 1 36. a* Symptômes relatifs à la fecon-
de. En quoi elle différé de la pleuréfie. Comment on diftingue
les douleurs qui accompagnent l’inflammation du foie, de
celles qui font la colique proprement dite

, & de l’inflamma-
tion des mulcles du bas-ventre à la région épigaftrique. Cau-
les oe 1 inflammation au foie, Ibid4 b . Prognoftics fur cette
maladie. Differentes fuites funeftes qu’elle peut avoir. Traite-
ment de cette inflammation. Ibid. 137.^.
IiÉPATOIViPHALE, {Chir.) hernie du foie par l’anneau

de 1 ombilic. VIIL 137. a. Exemple d’une telle hernie.
Ibid. b.

HÉPATOSCOPIE
i ( Divin . ) divination par l’infpeéfion

du foie des viétimes. Etym. de ce mot. Viélimes fans foie.
Comment les arufpices expliquoient ce prétendu prodige

,
e^et fl

ue de l’artifice des prêtres. VIII. 137.b.
HÉi A FUS , ( Ichthy

,

) Defcription de ce poiffon de
mer. Qualité de fa chair. Propriété attribuée aux pierres qui
le trouvent dans fa tête. VIII. IÏ7. b.

HÉPHŒSTITE
, ( Lithol.

) pierre rougeâtre dont les
anciens formèrent une efpece de miroirs ardens. Origine du
mot hephœjhte. VIII. 137. b. Efpece de jafpe qu’on peut
employer au même ufage. Pyrite appeilée héphœjlite. Ibid.

HEPHTHÉMIMERE
, ( Litt.) vers compofé de trois piés&une fyllabe. Exemples tirés d’Anacréon & d’Ariftophane.

Cefure hephthemimere. VIII. 138. a.

HEPTACOMETES
, ( Géogr. anc.

) peuples qui habitoient
les bords du Pont-Euxin. Origine de leur nom. Mœurs de
ees peuples. Comment ils maflacrerent trois cohortes de Pom-
pée. VIIL 138. a. Voye

£ MOSYNIENS.
_ HEPTACORDE , ( Mufiq. anc,) cythare à fept cordes,

r a-
onS'tems

.

U phis célébré de toutes. Simonlde la per-
fetfionna en y ajoutant une huitième corde. VIII. 138. a.
Ainfi les fons fe trouvèrent dans la fituation la plus favo-
rable a une harmonie noble. Cependant cette noble muftque
21 eut pas le bonheur de fe foutenïr. Ibid. b.

HEPTAGONE,
( Géom. ) Etym. du mot. Heptagone régu-

her. Nombres heptagones. Propriété fmguliere de ces nom-
bres. VIII. 138. b. *

HEPTAMERIDE, {Mufiq.) nom de l’un des intervalles
du fyiteme de M. Sauveur. VIII. 138. b.

rl

T
^u°

LE
’
{
Gé°Âr' anc^ contrée Egypte. Les fept

vi les de lHeptapole. C’eft dans l’Heptapole qu’étoient les
Pr
HFPTARf"mS

eS
/

de rE^te - VIILV >‘H TARGUIE
, ( Hift. mod. ) gouvernement des feptroyaumes des Anglo-Saxons. DétaikWiques fur la naturede ce gouvernent

, & la manlere dont ^ s
'

itabUt. VIII ,

138. b. Duree de 1 heptarchie. Caufes de fa diffolutton. Ibid.

HÉRACLÉE
, ( Géogr. anc

) Nom commun à un fl grandnombre de villes
, que dans l'empire Romain „„ e„ comptoir

plus de trente ainfi nommées. Lieu d’où Hercule défenditaux enfers, & en tira par force le Cerbere VIII ïqo a
.

HÉRACLÉE DU PONT
, ( Géogr. anc.

) ville d’Afie en Bithy-
nie. Ses fondateurs VIII 139 *. Elle a été l’une des villes
l.s plus celebrees de 1 antiquité. Médaille qui marque quelle
etoit fa puiffance fur mer. Flotte qu’elle envoya à Ptolomée
apres la mort de Lyfimaque, La caverne voifine de cette

. i Qîtlê A

Ville qui a donné lieu à la fable de îa defcente d’Héfcüîë
aux enfers

, rte fe trouve plus. Hercule a été en grande véné-
fation dans Héraclée. Médailles par lefquelles les Héracléens
avoient exprime la fertilité de leurs campagnes. Détails hifto-
tiques fur Heraclee. Cette ville réduite en cendres par
Cotta s lieutenant de Lucüllus. Son rétabliffement. Teins
auquel elle paffa dans l’empire des Grecs. Ibid. b. Ou lui
donna le nom de Penderachi. Suite de fes révolutions. Son
état actuel Les Turcs l’appellent Éregri. Situation de cette
Ville, Ibid. 140. a.

Héraclee du Pont : bibliothèque fondée dans cette ville pàf
Clearque. IL 2,30. b.

r

Héraclée de Thrace. XIL 360. h.

HÉRACLÉES
, ( Antiq. grecq.

) fêtes en l’honneur d’Her-
cule. Etym. du mot héraclées. Auteur à confulter. VIII*
140. a.

HÉRACLÉONITES
, ( Théolog.

) hérétiques dë îa feéle
des gnoftiques. Ce que nous apprend S. Epiphane fur la doc-
trine d’Héracléon. Doétrine des Héracléonites. VIII. 140, a6

HÉRÂCLIDE de Pont. Obfervations fur ce philofoplie,
XII. 372. a.

Héraclide
,
médecin. X. 285. a. Sa doctrine fur la faignée.

XIV .501. b. Sa phyfiologie. Suppl. IV. 34c. a.

,

HÉRACLIDES, {Hijl. anc.) defcendans d’Hercule s qui
tegnerent dans le Péloponnefe. VIII. i 4o. a . Hiftoire des
diverfes tentatives qu’ils firent après leur expulfibn du Pélo-
ponnefe

,
pour rentrer dans ce pays, Comment ils parvinrent

enfin à s y rétablir. Leurs droits fur les royaumes de Mycènes& d Argos, Comment la couronne étoit paffée aux Péiopides,
Révolution produite dans la Grece par les fuccès des Héra-
clides, Le retour des Héraclides eft le commencement de
I hiftoire de Grece. Ibid, b.

HERACLIDES: {Les) deux partis célébrés qui agitèrent h
Grece, les Héraclides & les Pélopides. VII. 912. b. Refuge
des Héraclides auprès de l’autel de la miféricorde dans Athè-
nes. X. 573. b. Royaume des Héraclides à Corinthe & à Lacé-*
demone. XIV. 420. b.

HÉRACLION, ou Héradionas

,

fils du premier emperëüf
Heraclius & de Martine , fa fécondé femme. Ambition &
crime de cette femme. Sa punition & celle de fon fils. Suppl,
III. 348. b.

rr

HÉRACLITISME
, ou Philofophie d'Heraclite.

( Hijl. dé
la philofoph.) Patrie d’Heraclite. Ses premiers pas dans la
philofophie. L’homme vulgaire incapable de jouir des pré-
cieux avantages qu’il poflede. Suite de l’hiftoire d'Héraciite.
VIII. 141. a. Caraftere de fa philofophie. Traités qu’il a écrits,:
II n’afpiroit qu’aux fuffrages d’un petit nombre de leéleurs.
Pourquoi il a été long-tems négligé & oublié. Tems auquel
il vivoit. Logique d’Héraclite. Sa phyfique. Ibid. b. Sa morale.
Ibid. 142. a. Héraelite eut pour difciples Platon

, Hippocrate
,& Zenon. Réflexions fur la philofophie d’Hippocrate, Sa

phyfique, Ibid. b.

Héraclitifme. Comparaifon qu’Héraclite faifoiî du corps
humain avec le monde. XL 363. a.

HERACLIUS
, ( Hijl. rom.

) Hiftoire du régné de ce®
empereur. Suppl. III. 348. b ,

Héraclius
, empereur Romain : eélhefe d’Héracliüs. V. 37b.

b. Efpece de fort qu’il confulta pour mettre en quartier d’hiver
fon armée. XV. 377. a. 380, a.

Heraclius
,

fils de 1 empereur de ce nom
,
& d'Eudoxie

,
fut furnomme Conftantin le jeune

, ou le nouveau Conftan-
tin. Il ne gouverna l’empire que pendant un an : fa marâtre ?nommée Martine

, l’empoifonna. Suppl, III. 34g. a . Voye?
HÉRACLION. ^

HÉRALDIQUE
, ( Art) fcienee'du blafon. Réflexions fur

la vanité & la frivolité de cette fcience. VIII. 143. a . Voyez
vol. IL des planch. les principes généraux du Blafon.

*’

HERATELÉE
, ( Mythol. ) Sacrifice qu’on faifoit le jour

du mariage à Junon. En quoi eonfiftoit ce facrifice. Etym,
du mot. VIII. 143. a .

,

HÉRAUT
, (

Hijl. anc.
) officier public dont îa fon&iont

etoit de déclarer la guerre. La perfonne de ces officiers dans
l’exercice de leur charge

, étoit facrée. Pourquoi les Grecs
les appelloient confervateurs de îa paix. Refpeft avec lequel
Achille traita les hérauts qu Agamemnon envoya dans fa tenté
pour lui enlever Brifeis. Obfervations fur les hérauts nommés
féciaux chez les Romains. VIII. 143. b.

Héraut. Sa couronne. XVII. 187. a. Voyeç FÉCIAUX,
HÉRAUT

( Gymnaft. ) officier employé dans les jeux
athlétiques. Comment ces hérauts faifoient leurs proclama-
tions. On les éprouvoit, avant de les élire, fur la force de
leur voix. VIIL 143. b. Voix de Stentor louée par Homere.-
Ibid. 144. a.

Héraut, {Hijl, mod.) Héraut <£armes. Etym. de ce mof.Dn divifoit ces officiers de guerre & de cérémonies, en roi
d. armes

, hérauts & pourfuivans. Les hérauts
, y compris î@

roi d’armes
, étoient au nombre de trente. Leurs titres. Leurs

habits de cérémonie. Principaux emplois des hérauts. VIIL
144, a. Les premiers commencemeiis de ces officiers ne furet»

Y V V V V y y y y y
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pas briHans. On ne les regardoit que comme de vils meffagers.

Cependant ils parvinrent infenfiblement à s accréditer. Com-

ment leur corps vint enfuite à s’abatardir. Formalite quob-

ferva Louis XIII en employant un héraut d’armes ,
lorfqu’il

vint dans les provinces méridionales de fon royaume
,
pour

contenir les chefs de parti. Le même roi envoya déclarer la

guerre à Bruxelles par un héraut d’armes. Depuis lors les

fondions de ces officiers n’ont plus été exercées. Auteurs à

confulter. Ibid. b. Voyc.

i

Roi-p’armes.

HérauT-d’ARMES
, (Hift. rnod.) Leur college dépend du

grand maréchal d’Angleterre. Fondions de ces officiers Anglois.

On les diffingue en trois claffes. Détails fur chacune d’elles ,

& fur l’origine & les fondions particulières des officiers qui

les compofent. VIII. 144. b.

Hérauts-Larmes : leur college en Angleterre. III. 634. a.

HERBE
, ( Botan. )

Différentes fortes d’herbes. Herbes

annuelles, bifannuelles ,
vivaces, &c. VIII. 143. b.

Herbe aux ânes. Caraàeres de ce genre de plante. VIII.

145.

b.

Herbe de Saint-Antoine. Cara&eres de ce genre de plante.

VIII. 143. b.

Herbe blanche. Cara&eres de ce genre de plante. VIII.

145. b.

Herbe à coton. Cara&eres de ce genre de plante. VIII.

143. b.

Herbe AUX CHATS, (Bot.) Cara&eres de ce genre de

plante. Boerhaave en compte fept efpeces. Defcription de la

principale
,
nommée cataria major vulgaris gsou menta cataria.

Lieux où elle croît. Pourquoi on 1 appelle herbe aux chats.

Ses propriétés. Principes qu’elle contient. VIII. 146. a.

Herbe aux chats
, (

Mat. rnédic. )
Comportions peur

lefquelles on l’emploie. VIII. 146. a.

Herbe de Saint-Christophe, (Bot.) Cata&eres de

ce genre de plaute. Boerhaave en nomme quatre efpeces.

Defcription de la criffophoriane commune. VIII. 146. a.

Cette plante prife intérieurement ,
feroit un poilon. Lieux

où elle croît. Bon mot de M. de la Mothe le Vayer ,
failant

allufion à la chriftophoriane. Ibid. b. Voye^_ Actæa.
Herbe du coq. X. 343. a..

Herbe aux cuillers ,
cochlearia

,
(Bot.) Caraéleres de ce

genre de plante. VIII. 146. b.

Herbe à Tépervier. Caraéteres de ce genre de plante. VIII.

346. b.

Herbe à éternuer. Cara&eres de ce genre de plante. VIII.

146. b.

Herbe aux gueux. III.
3
20. a

,
b. 321. a.

Herbe au lait. Caraéleres de ce genre de plante. VIII. 146. b.

Herbes magiques. V. 6x7. b.

Herbe aux mites. En quoi les plantes de ce genre different

du bouillon blanc. Defcription de l’efpece la plus commune

,

nommée blattaria lutea
, folio longo laciniato. VIII. 146. b.

Herbe mufquée. Caraderes de ce genre de plante. VIII.

d .

Herbe aux nombrils. Cara&eres de ce genre de plante. VIII.

147. a. Voye\

'

OMPHALODES.
Herbe du Paraguay. XI. 899. b.

Herbe paris ,
ou Raifin de renard. Sa defcription. Lieux ou

cette plante fe trouve. Obfervation fur fes prétendues pro-

priétés. VIII. 147. a. Voye^ RAISIN DE ReNARD
Herbes polyfpermatiques. XII. 934. a ,

b.

Herbe à la puce. Caraderes de ce genre de plante. VIII.

47
Herbe aux puces. Caraderes de ce genre de plante. VIIT.

ï 47 - a
- r 1 r

Herbe aux puces
,
(Mat. mèdic. )

Ufage qu’on fait de la

femenee. VIII. 147. a. Elle eft connue fous le nom dq pfyIlium.

Ibid. b. Foyei ce mot.

Herbe aux rhagades
,
(Bot.) Caraderes de ce genre de

plantes. VIII. 147. b.
#

Herbe a Robert, (Bot.) Defcription de cette plante. Prin-

cipes qu’elle contient. VIII. 147. b.

Herbe a Robert, (Mat. mèdic.) Divers ufage.s internes

& externes de cette plante. VIII. 147. b.

Herbe aux varices ,
(Bot.) Caraderes de ce genre de

plante. VIII. 147. b.

Herbe aux verrues
, ( Bot. )

Caraderes de ce genre

de plante. VIII. 148. a.

Herbe
, (

Nomenclature botaniq. )
Enumération de plufieurs

plantes défignées en même tems fous leurs noms vulgaires

é'herbes , & fous les noms que les botaniffes leur ont donnés,

afin de mettre le ledeur en état de les chercher dans 1 En-

cyclopédie ,
fous ces dernieres dénominations. VIII. 148. a.

Herbes mauvaises, (Agricult.) Quelles font celles que

les jardiniers & les laboureurs nomment ainfi. Comment elles

nuifent aux plantes. Enumération de celles que le laboureur

redoute le plus dans les champs. Des moyens employés ou

à employer pour les détruire. VIII. 14S. b.
,

Herbes mauvaifes. Quelles font dans les près les bonnes

& les mauvaifes herbes, Suppl. I. 325» b. 32$. a. Maniéré de

les farder. Vil. 333. b. XIV. 646. a. Mauvaifes herbes dans

les champs. Suppl. I. 91 6. a
,

b. Les labours d’automne les

détruifent. SuppL III. 692. b.

HERBÉ
, ( Connu, de cheveux) cheveux herbes que l’on,

a rendus blancs par artifice. Quel eft cet artifice. VIII. 149. a.

HERBERT , ( Thomas
) favant Anglois. XVII. 671. b.

HERBIVORES, animaux
, (Hift. nat.) voye£ FRUGI-

VORES. Strudure de leur colon. Suppl. II. 306. b. Ces ani-

maux fe nourriffent de fubffances animales dans la néceffiîé.

Suppl. III. 247. b.

HERBORISER, (Botan.) En quels lieux avoient lier»

borifé MM. de Juffieu 8c de Tournefort, VIII. 149. b.

HERBORISTES chez les Grecs & chez les Romains. XII.

493. a.

HERBORN, (Géogr.) ville en Wèteravie
,

patrie des

deux Pafor "pere 8c fils; obfervations fur ces favans 8c fur

leurs ouvrages. VIII. 149. b.

HERCELS ,
Jupiter y (Mythol.) étoit celui dont l’autel

paroiffoit à découvert dans un lieu enfermé de murailles.

Defcription que Virgile fait d’un autel de cette efpece. Ori-

gine du nom herceus. Le même poète nous peint Pyrrhus

maffacrant Priant au pié de cet autel. Autre maniéré dont

on repréfente les circonftances de la mort de Priam. VÏIL

149. b. Voyeq_ ErCEUS,
HERCINE, fleuve & temple de ce nom. XVI. 706. b.

HERCULANUM
, ( Géogr. anc. ) ancienne ville d’Italie.

En quel tems elle fut engloutie par une éruption du Véfuve.

Defcription de la maniéré dont cette ville fut ruinée. Les

deux villes d’Herculanum & de Pompeii périrent avec leurs

habitans ,
ainfi qu’avec Pline le naturalise. 1 remblement de

terre qui avoit précédé ce défaflre. fin quels lieux etoient

fituées ces deux villes. Epoque de la fondation d'Hereulanum,

VIII. 130. a. Hiftoire' de la découverte de fes ruines. Les

antiquités qu’on y a trouvées dans l’efpace de fix ou fept

ans
,
ont formé au roi des deux Siciles , un mufée tel qu’lui

prince de la terre
,
quel qu’il foit ,

ne fauroit dans le cours de

plufieurs fiecles s’en former un pareil. Parmi les débris d’Her-

culanum , on y découvrit un temple où étoit une ftatue de

Jupiter
,
8c un théâtre bien confervé. Dimenfion de ce théâtre.

Sa defcription. Ibid. b. Goût des citoyens d’Herculanum pour

les fpedacles. Defcription des tremblemens de terre 8c des

éruptions du Véfuve qui cauferent la ruine de cette ville.

Obfervations qui montrent que c’eff à tort qu’on a imaginé

que les habitans d’Herculanum avoient poufié l’amour des

fpedacles
,

jufqu’à attendre leur perte inévitable dans l’en-

ceinte de leur théâtre. Singulière découverte d’un fquelette.

Statues trouvées dans l’ençeinte du théâtre. Ibid. 151. a.

Bulles de marbre déterrés dans le même endroit. Deux temples

de différente grandeur ,
découverts à quelque diftance du

théâtre. Troifieme édifice qui a été trouvé vis-à-vis de ces

temples. Statues d’idoles 8c de divers perfonnages, princi-

palement des familles Annia 8c Nonia
,
qui ont été déterrées

dans les édifices publics. Ibid. b. Des édifices particuliers

trouvés dans Herculanum. Defcription des rues. Peintures

à frefque dans l’intérieur de quelques maifons. Diftêrens

tableaux qui accompagnoient ces peintures. Defcription de

deux grands tableaux qui occupoient deux niches au fond

d’un temple d’Hercule. Ibid. 132, a. Défauts de plufieurs

de ces tableaux. Comment on a pu tranfporter les tableaux

à frefque ,
d’Hereulanum à Portici. Defcription de l’intérieur

d’une maifon d’Herculanum. Temple de Neptune. Vafes de

terre trouvés dans une cave. Ibid. b. Defcription de plufieurs

autres antiquités
,
8c entr’autres d’un pain confervant encore

fa forme 8c fon étiquette. A ces découvertes fuccéda cell*

de quantité de nouvelles peintures
,
dont l’auteur décrit ici

les principales. Des médailles. Ibid. 133. a. Lampes en grand

nombre prefque toutes confacrées à Vénus. Uftenfiles des

facrifices. Table 8c trepié remarquables. Enumération de plu-

fieurs autres curiofités. Dans le petit nombre de manuferits ,

l’écriture étoit effacée ,
ou les feuilles fi fort collées les unes

aux autres
,
qu’elles ont parti par lambeaux. Secours que les

habitans d’Herculanum dévoient tirer de plufieurs perionnes

illuftres
,
pour cultiver leur efprit 8c former des bibliothèques

à leur exemple. Ibid. b. Soins que le roi des deux Siciles a

pris de tant de monumens précieux. Obfervations fur l’ou-

vrage qu’on publie aduellement ,
contenant l’hiftoire , la

repréfentation en taille-douce ,
& 1 explication des antiquités

d’Herculanum. Ibid. 134.a.

Herculanum , (
Géogr. antiq. ) Strabon qui vivait du

tems d’Augufte 8c de Tibere
,
eff le plus ancien auteur qui

ait parlé de cette ville. Paffage tiré de cet auteur fur Her-

culanum 8c Pompeii. Travaux d’Hercule en Efpagne 8c dans

les Gaules. Son retour en Italie où il fonde Herculanum.

Hiftoire abrégée de cette ville 8c de fes révolutions. SuppL

III. 349. b. Magnificence 8c richeffe qui brilloient dans fes

maifons de plailance. Cette ville abymée l’an 79 ,
par une

éruption du Véfuve. Enfoncement de fes bâtimens fous terre-

Efpece de maffif dont elle eft recouverte. Cette matière ne cou-

vrit que peu-à-peula ville ,
8c laiffa aux habitans la liberté de
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s'enfuir. Différentes chofes que cette matière brûlante réduifîr

en charbon, Ibid. 350. a. Autres détails fur l’état de dévaf-
tation où cette ville a été trouvée. Le fouvenir d’Hereula-
ruam & de Pompeii étoit tellement éteint

,
qu’on difputoit

au commencement du fiecle fur le lieu de leur ancienne
fituation. Première occafion des découvertes d’Herculanum.
Ibid. b. Hiftoire de ces découvertes. Maniéré dont on y tra-

vaille. Defcription des monumens qui fe font préfentés fuccef-

fivement à mefure qu’on a avancé dans le travail. Rues d’Her-
culanum. L’édifice le plus confidérable qu’on ait découvert

,

eft un bâtiment public
, où il paroît que fe rendoit la juftice ,

appellé
, fuivant les uns , forum

,
lùivant les autres , chal-

cidicum. Ibid. 351. a. Defcription de cet édifice. Temples
qui lui étoient joints. Théâtre découvert près de ces temples.
Tombeau que l’on découvrit dans le même tems. Rues ali-

gnées & maifons de particuliers. Ibid. b. Leurs fenêtres &
vitres. Etat des bouteilles de verre qu’on y a trouvées. Cabi-
net ou mufæum de Portici

,
formé depuis 1750 en confé-

quence des fouilles d’Herculanum
, de Pompeii & de Stabia.

Académie créée pour s’occuper des découvertes qu’on y a

faites
, & en publier la defcription. Ouvrage qu’elle a mis

au jour. Ibid. 332. a. Grand banc de pierre qu’on voit dans
îa cour de ce cabinet. Statues dont cette cour , l’efcalier &
ies appartemens font ornés. Autres ftatues en bronze placées
dans ce cabinet. Ibid. b. Les appartemens du mufæum pavés
de mofaïque ancienne. Vafes dont ils font garnis. Petits dieux
de bronze qu’on voit dans les armoires. "Trépieds. Recueil
de Priapes , ou de repréfentattons qui caraêlerifent ce dieu.

Attributs ou culte de Vénus trouvés fur beaucoup de lampes
de bronze. Inftrumens de différens arts. Ibid. 333. a. Inftru-

mens de cuifine & de ménage. Denrées trouvées en nature.
Ibid. b. Pièces de toilette. Couleurs pour la peinture. Petites
balances a deux baflins. Inflrumens de mufique. Inftrumens
de chirurgie. Armes otîenfives & défenfives. Ibid. 354. a.

Etat des pièces en fer qu’on y a trouvées. Urnes de terre
divifées intérieurement par loges. Cadran folaire portatif.
Une mefure du pié romain. Médailles. Sceaux

, cachets &
anneaux. Pierres gravées» Meubles de cryftal de roche.
Tableaux fur pierre , repréfentant les mufes. Ibid. b. Des
manufcrits trouvés à Herculanurm Art par lequel on eft par-
venu à dérouler les livres quoique convertis en charbon,
de maniéré qu’on a pu lever les lettres les unes après les

antres , & les copier en entier. Ibid. 333. a. Manufcrits qu’on
a ainfi développés. Des peintures tirées d’Herculanum. Dom-
mage qu’elles ont fouffert. Ibid. b. Ces tableaux ont été peints
en détrempe. On voit par ces ouvrages que les artiftes du
premier ordre étoient aufli rares chez les anciens que parmi
nous. Defcription de ceux qui font du mérite le plus diftin-

gué. Tableau repréfentant Théfée vainqueur du Minotaure.
Ibid. 336. a. Autre dont le fujet eft incertain

, mais dont tous
les perfonnages ont rapport à un enfant qu’on préfume

, avec
affez de vraifemblance

, être Telephe, fils d’Hercule. Autre
repréfentant Achille , à qui le centaure Chiron enfeigne à
jouer de la lyre. Tableau dont le fujet paroît être Orefte
reconnu

,
& tel qu’Euripide le repréfente dans la tragédie

d Iphigénie en Tauride. Ibid. b. Il en eft un qui , à ce que l’on
prétend , repréfente O.refte & Pilade enchaînés

, & conduits
devant îa ftatue de Diane. Petits tableaux dont voici les
fujets. Faune qui careffe une bacchante renverfée. Deux
jeunes filles qui Te donnent la main en danfant. Une dan-
feufe touchant d une cymbale à grelots. Une jeune fille tenant
d^une main un rameau de cedre

,
& de l’autre un fceptre

dor. Une bacchante portée par un centaure. Ibid. 337. a.
Centaure portant un jeune homme & courant au galop.
Tableaux repréfentant des enfans

,
des amours

, ou des génies
ailes

, occupes a différens travaux. Tableaux d’animaux , de
nuits

, dornemens, de payfages , d’architeéfure , & de
marine. Ibid. b. Imperfection de plufieurs de ces ouvrages.
Des matières dont on fe fervoit pour peindre. Les defllna-
teurs qu’on a employés pour la gravure de ces tableaux

,
ont

quelquefois manqué d’exaditude
, & l’on ne doit pas pré-

cilement juger des originaux par les figures qu’on en publie.
Ibid. 330, ^Les pièces de fculpture trouvées dans Hercu-
îanum

,
préférées à celles de peinture. Maifon de cette ville

ou le font trouvés les feuls livres qu’on y ait encore décou-
verts. Etat des volumes qu’elle renfermoit. Ouvrages de

ùrr°^
emUS

TJ 011 a acquis par cette découverte. Mefure de
larfaiffement du terrein d’Herculanum

, par le tremblement
de terre qui la detruifit. Ibid, b.

Herculanum. Privilège de cette ville devenue colonie Ro-
maine. Suppl. 11. 163. a. Cuifines découvertes dans Hercu-
lanum. 664. b. Fenêtres des maifons, Suppl. III. n. a . &
ees batimens reprefentes dans les tableaux qu’on y a trouvés.
Ibid. b. 1 2. a. Cadran folaire trouvé dans fes ruines. VIL 723 . b.

Suppl. III. 241. a. Les fondemens de plufieurs maifons de
cette ville bâtis avec de la lave. IX. 311. b. Souper de deux
perfonnes repréfenté dans une planche de peintures d’Her-
culanum. 383. b. Trônes de Vénus & de Mars peints dans
Herculanum. XVI. 301, a. Plan & profil du théâtre de cette

HER 907
ville , vol X. des planch. Théâtres

,
pi I. Dés 8t 'cornets

d ivoire qu’on^ en a tirés, Suppl. IL 684. b. Tableaux remar-
quables trouvés dans ce lieu. Perfée délivrant Andromède*
813. b. Camayeux & monumens étrufques. 901. a. Marfyas
donnant leçon de flûte à Olympe. Suppl. III. 61. b. Des fref-

ques^ trouves dans cette ville. 24 1. a. Chapeaux de feutre
repréfentés dans les peintures d’Herculanum. 34. b. Diverfes
infti uélions que nous fourrnffent toutes ces peintures anti-
ques» Suppl. II. 631. a

,
b.

HERCULE
( Aftron. ). confîelîation. VIII. 134, a,

Hercule
,

(.Mythol. & Litt.
) Ris de Jupiter & d’Alcrnene»

Sa vie fabuleufe étant affez connue , l’auteur parcourt ici

fon hiftoire qui l’eft beaucoup moins. VIII. 134, Tragédies
qui ont été compofées par Euripide fur la mort d’Hercule.
Epoque de I etablifiement des autels confacrés à ce demi-
dieu. Peuples qui adoptèrent fon culte. Comment on re-
préfente Hercule. Il a été révéré fous le nom d’Hercule
Mufagete

, conduéleur des mufes. Médaille d’Hercule par
Pomponius Mufa. Ibid. 133. a .

Hercule. I. Hifoire de ce. héros. Diftinélion de cinq héros-
de ce nom. Suppl. I. 260. b. Le lion de la forêt de Nemée
tue par Hercule. XI. 89. b. 90. a. Défaite de l’hydre de
Lerne. VIII. 368. a. Ce qu’on doit entendre par cette hydre,

ry; 397 - Hercule prend à la courfe la biche du mont
Menale. X. 330. a. Il tue les oifeaux ftymuhalides. XV.
358. *. Ses travaux en Efpagne & dans les Gaules; fon
retour en Italie. Suppl. III. 349. b. Géryon défait par Her-
cu e. VII. 630. a

,
b. U apporte en Grece les pommes du

jardm des Hefpérides. VITI. 188. b. Quel fut le lieu où il
defcendit aux enfers pour en tirer Cerbere. 139. a , b.
Hercule abolit ies facrifices d’hommes dans le Latium. IX.
3°T • ercu ^e & i liefée travaillèrent à purger la 'terre
des xcelerats qui Pinfeftoient. 738. <7. Hercule emporte le
trepie cl ApoUon. XVII. 654. b. Aventure qui lui arriva
dans me de Cos. I. 302. b

.

Amours d’Hercule & d’Om-
piiaie» XI. 470. b Son combat avec Acheloüs

,
Suppl. I.

ï 43- . avec Ânthée. 449. b. Lieu où il combattit contre les
geans. Suppl. Il 186. b. Célébration des jeux alympicrues par
Heicale. 390. b. 391. b. Pourquoi il détruifitla ville dXEcha-
He. Suppl. I V. 104 b. Comment il vengea la mort d’Œonus.
1x8. a Colonnes d Hercule. III. 633. *. VIII. 136. <2. Bainsque formèrent les nymphes en Sicile pour délaffer Her-
cule revenant d Efpagne. XVI. 269. b. Caufe de fa mort.
Ali. 471. a Explication phyftque des douze travaux d’Her-
cuJe. Suppl

.

III. 19 2. b.

U! - Hc
!\“

U c°nJidil\ commc <*'«• Il fut regardé comme led.eu tutelle des efclayes. V. 943. a. Il étoit le plus cé-'

iv/r fV'T iv

'

Bete
„
S - VnI- 679 - - On l'a confondit

,e
S. f [

ole
r
‘ ; Ix

;

9 *®: b - 00 l’a aufli confidéré comme
le dieu du Tommeil. XV. 342.A

III. Surnom d’Hercule. Il a été "appellé Baraïcus, IL 67. *Buphage
, 464. b. Cynofarge

, IV. 600. 4. Erythré
, V. 919.

q-Ï TO
11

*-
&° 8

'vf
Maâul’anus, IX. 862. a Mufagete

9
X.

I
7 ’

VT?
niUS

’ •X-î, 4 29 - a - Rhinocoluftès ou coupeur denez, XIV. 202. Thaflus , XVI. 222. b. & Tiryntæus,
3 S

2 - b.

IV. Statues & fymbole ddHercule. Statue compofée de
Mercure & d’Hercule. VIII. 171. b. Comment on le re-
pce.entoit chez les Gaulois. XI. 429. a. Hercule Farnefe»,
111. vol. des planch. Deffein, pl. 33. La maffue, fymbole de ce
dieu X. 180. b. Obfervation fur cette maffue. XVI. 68 3. a,

V Temples
, prêtres

, culte de ce dieu. Temples d’Hercule,
XVI. 72. b. Oracle d’Hercule à Bura. III. 331.' tî . Ce dieu
partieuherement honoré à Héraclée du Pont. VIII 120

t‘
Temple d’Hercule à Tyr. IX. 928. b. XVI. 783. *. Pourquoi

7
ÎÏÏ* a

,

C ° te aCro
P
tone

’ X - 2 5

7

- & à Lacédémone. Ibid.

a -n
fll

j
llonore a

.

Sardes
, & repréfenté fur quelques mé-

dailles de cette ville. XIV. 632. Dévotion des Tiburniens
a ce dieu. XVI 316. b. De l’autel élevé en fon honneur
dans le lieu ou Rome fut enfuite bâtie. Suppl. 723. b. Les
Romains l’honoroient la tête découverte. XVII. 423. a b.
Observations fur les prêtres d’Hercule, appellés pinariens &
pontiens. XII. 633. b.. XIII. 183. a. Le foin des facriflces
a Hercule confie chez les Romains à des efclaves XII
6 3 V b - Petites éleufinies en l’honneur d’Hercule. V. <0$
a. Fêtes de ce dieu nommées Héraciées. VIII. 140 a Ju-
rement par Hercule. IX. 928. b. X. 306. b. Pourquoi les
femmes ne juraient que par ce dieu. Suppl. II. 748.
Hercule

, ( Afiron. ) conftellation boréale. Ses autres
noms. Nombre de fes étoiles. Afcenfion droite & décli-
naifon de la principale. VIII. 358. b.

Hercule, Colonnes T
( Géogr. anc.) Divers fentimens

des anciens fur ces colonnes & fur l’endroit où il faut les
placer. Réflexions de Strabon fur ce fujet. VIII. 1 ? 6. a-, Vov
Colonne. y *

HERCULÉEN
, ( Médec . ) Epithete employée quelquefois

pour défigner la qualité de quelques maladies & de quelques
remedes. Maladie herculéenne. Collyre herculéen. Remedç
chymique appelle Hercule de Bovins. VIII, j 56. a.

i
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HERCÜL1CIÜS ,

(David) XVII. 697. ai

HERCULIEN , Nœud ( Antiq. ) nœud de la ceinture de la

nouvelle mariée. Invocation que faifoit le mari lorfqu’il le

dénouoit, Multiplication des célibataires fur la fin de la

république. Inutiles efforts d’Augufle pour engager les Ro-
mains au mariage. VIII. 156. a.

Héraclienne , voie. XVII. 420. a.

HERCYNIE , Forêt à"
( Géogr. aile. ) Idée qu’avoient les

anciens des montagnes d’Hercinie. VIII. 156. a. Ils fe figu-

rent que la Germanie n’étoit qu’une forêt & n’avoit

qu’une chaîne de montagnes répandue dans tout le pays.

Sentimens de Pline & de Jules-Céfar fur la forêt d’Herci-

nie. Ibid. b.— Voyez Forêt & Hartz.
HERDALIE

, Harieddlen
, ( Géogr. ) province de Suede.

Qualités & productions du pays. Suppl. III. 359. a.

HÉRÉDITAIRE
, (

Médec.
) Enumération des maladies

ïnifes dans la claffe de celles qu’on nomme héréditaires. Dif-

férence entre ces maladies & celles que les médecins ap-

pellent connées. VIIL 156. b. Quelles font les maladies qui

par leur nature font fufceptibles de devenir héréditaires.

D’où dépend la difpofition à ces maladies. Ouvrages à con-

fulter. Ibid. 157. a.

Héréditaire, ( Jurifpr.) corps héréditaires. IV. 2,6j. a.

ïïef héréditaire. VI. 708. a.

HÉRÉDITÉ, {Jurifpr.) fuccejjlon. voyez ce mot. Héré-
dité des offices : comment cette hérédité s’eft infenfiblement

établie. L’hérédité des offices inventée par Pauiet , fut ad-

mife par une déclaration de l’an 1604, en faveur des of-

ficiers de judicature & de finance. Hérédité des rentes. VIII.

M7 - a
:

Hérédité : addition d’hérédité. 1 . 139. b. VIII. 576. a. Ex-
pilation d’hérédité. VI. 306. a, b. De l’hérédité des fiefs.

692. a
, b. Obfervations fur certaines conjectures par lef-

quelles on a quelquefois réglé le droit d’héritage. Suppl.

HÉRÉENS Monts
, ( Géogr. anc. ) montagnes de Sicile.

Leur nom moderne. VIII. 157. a. Defcription de ces mon-
tagnes. Lieu de la naiffance de Daphnis

,
fi célébré dans

les poéfies bucoliques. Ibid. b.

HÉRÉES
,
{Antiq.

) Fêtes en l’honneur de Junon. Auteurs

à confulter. Comment on les cèlébroit à Argos, Etymologie
du mot hérées. VIII. 157. b.

HÉRÉFORDSHIRE, {Géogr. ) province d’Angleterre. Son
étendue, fes productions. Fameufe colline de cette pro-

vince
, appellée ambulante. Obfervations fur les ouvrages

de Thomas Stanley, né dans l’Héréfordshire. VIII. 157. b.

HEREGR.UND en Hongrie : fource d’eau cémentatoire

près de ce lieu. II. 812 b. Voye{ Herrngrund.
HERESBERG , bourgade où étoit le temple d’Irmin-

ful , dieu des Saxons : cette bourgade prife , & le culte de

l’idole détruit par Charlemagne. VIII. 905. b.

HÉRÉSIARQUE, ( Théolog.) Enumération des principaux

héréfiarques. VIII. 158. a.

HÉRÉSIE, {Crit. facrée) fens primitif & étymologie de

ce mot. Saint Paul déclare qu’il s’étoit attaché à l’héréfie

pharifienne. Définition de l’héréfie , félon l’acception qu’on

donne aujourd’hui à ce mot. VIII. 158. a. Comment les

rois doivent procéder à l’extirpation des héréfies. Deux
fortes d’héréfie

, l’une matérielle & l’autre formelle. Ibid. b.

Hérésie, {Jurifpr.) les fujets orthodoxes ne font point

difpenfés de la fidélité envers leurs fouverains, quoique

hérétiques. La connoiffance de l’héréfie appartient au juge

d’églife. Cependant ce crime eft auffi confidéré comme un
cas royal. Les hérétiques font incapables de bénéfices. Peines

des feigneurs & patrons hérétiques. Offices auxquels les

hérétiques ne peuvent être admis. Ouvrages à confulter. VIIL

258. b.

Héréfie

,

rapport entre les mots feêle & hêréfie. XIV. 876.

a 3 b. Source des premières héréfies. VIII. 5x7. a. La note

d’héréfie efl la plus infamante de toutes : livres notés comme
fentant l’héréfie. II. 8x9. b. Divers degrés d’erreur, objets

de la cenfure eccléfiaftique. Ibid. 8c 820. a. Chambre éta-

blie par François IL pour caufe d’héréfie. III. 47. b. 50.

b. Le caraélere des héréfies efi: de porter tout à l’excès en

matière de morale : exemples. 384. a. Cérémonie ancien-

nement impofée en Angleterre /à celui qui renonçoit à

une héréfie. VI. 371. b. L’héréfie regardée comme une for-

nication fpirkuelle. VIL 189. a. Obfervation de Servet fur

la tolérance à l’égard des héréfies. XVIL 275. a.— Voye^

Secte
HËRÉTIMANDEL, ferpent de ce nom. Suppl. I. 884.

a. Suppl. IL 477. b. z

HÉRÉTIQUÉ
,
{Morale) fentimens de tolérance & de

charité envers les Ariens
,

exprimés dans un paffage de

Salvien
,

prêtre de Marfeille. Les même fentimens envers

les Manichéens
,
exprimés par S. Augufiin. VIII. 159.

Quelle doit être
,
félon Platon ,

la peine d’un homme qui

erre. Réflexion qui montre combien l’on doit fupporter les

«rrans en matière de religion, Il efl honteux de décrier

jüfqùau ftyle & aux vertus même des hérétiques. La
défenfe de la vérité n’eft pas plus heureufe en mettant en
ufage les noms à'hérétiques & F!hétérodoxes. Réflexions fur

la défenfe de lire les livres des hérétiques. Ibid. b.

Hérétiques négatifs , dans le langage de l’inquifition. VIIL

H 9 - b -

Hérétique^ différence entre hérétique & infidèle. VIIL
701. b. Excommunication des hérétiques le jeudi faint. II.

463. a 3 b. Impofition des mains qui fe pratiquoit à l’égard

des hérétiques qui abjuroient leurs erreurs dans l’églife chré-*

tienne. VIII. 599. b. — Voyeç Secte.

HÉRICOURT, (Julien & Louis de) hommes de lettres,

XV. 308.*.
HERIGONE, fes élémens mathématiques. V. 497» a.

HÉRILLE de Carthage, difciple de Zénon. XV, 532. a,

HÉRISSANT , ( François - David
) anatomiffe. Suppl. I.

410. b. & phyfiologifte ,
Suppl. IV. 359. b

.

HÉRISSON
, ( Hijl. nat. ) defcription de ce quadrupède.

Comment les hériffons s’accouplent. Quel efl: le nombre
des petits d’une portée. Nourriture des hériffons. VIII. 160,
a. Lieux où on les trouve. Quelques obfervations fur leur
maniéré de vivre. Quelques naturaliftes en ont difiingué

deux efpeces; cependant il efi: sûr qu’il n’y en a qu’une,
Ibid. b.

Hérijfon ,
en quoi il différé du porc-épic. XIII. 104. b.

Hérisson de mer
, { lchtyol. ) Genre de poiffon de figure

différente
,
félon les différentes efpeces. Ses caraéleres. Les

naturaliftes doutent s’il faut mettre ces fortes de poiffons

dans la claffe des cruftacées ou des teftacées. D’où vient
le nom d’hériffons de mer donné à ces poiffons. Leurs noms
en latin. Obfervations fur les noms de châtaignes de mer

,

8>c d'ourfins qu’on leur donne quelquefois. Auteurs qui ont
décrit plufieurs de ces efpeces. M. de Réamnur s’eft at-

taché à nous donner une idée exaéle du fquelette de l’a-

nimal
, & à développer la méchanique finguliere de fon mou-

vement progreflif. Précis du mémoire de cet auteur. VIIL
160. b. Pourquoi on a regardé l’hériffon de mer comme
un prognoftic d’un orage prochain, lorfqu’il fe trouve fur
le rivage. Ufage qu’on en retire. Ibid. 161. a. — Voye£
Oursin.

Hérijfon de mer : fa defcription. Suppl. IV, 212, b. Hérif-
fon de mer pétrifié, voyeç Échinites.

Hérisson
, {Blafon) comment cet animal eft reprêfenté

dans l’écu. Signification de ce hiéroglyphe. Suppl. III.
3 59.

Hérisson, {Art. mïlit.) Defcription de cette machine ea
ufage dans la guerre des fieges. Hériffon foudroyant. VIIL
161. b.

Hérisson, {Méchan.) efpece de roue. VIII. 161. b.

.

Hérisson foudroyant 3 {Artific.) VIII. 162. a.

HÉRITAGE, {Jurifpr.) voyeç Domaine, Batiment „

Fonds. Trois différentes maniérés de tenir un héritage,

VI. 693. b. Du droit de clorre fon héritage. III. 347. b.

Confins d’un héritage. 851. a
,

b. Héritage côtier. IV. 303,
a 3 b. Déclaration d’héritage au feigneur. 692. a. Délaiffement
d’un héritage pour s’exempter d’une charge. 768, a

3 b.

Défertion d’un héritage. 882. a. Défiftement d’un héritage,

886. b. Arrangemens qu’un propriétaire a faits dans les dif-

férentes parties de fon héritage. 896. b. Détenteur de l’hé-

ritage. 901. a
3 b. Contrat par lequel s’établit la redevance

fur un héritage. V. 580. a 3 b. Des fruits d’un héritage,

VIL 358. a 3
b. Formalités aq moyen defquelles un héri-

tage étoit réputé meuble. 422. a , b. Partage d’héritage» XIL
86. b. Propriétaire d’héritage. XIII. 490. b. Rapport &
hypotheque d’héritage. 799. b. Reconnoiffance d’hérita-

ge. 861. b. Partie de l’héritage appellée très-fonds. XVI.
596. b.

Héritage ,
fucceffion; voye^ ce dernier mot.

HÉRITIER, {Jurifpr.) Il y a des héritiers qui ne fuc-

cedent qu’à certains biens. L’engagement que contrafte un
majeur, en fe portant héritier, eft irrévocable, univer-

fel ,
indivifible. Héritiers par la loi & par teftament. Des

perfonnes incapables de fucceffion. VIIL 162. a. Des per-

fonnes qui ne peuvent avoir d’héritiers. Droits attachés à
la qualité d’héritier. Droits refpeélifs des héritiers entr’eux.

On devient héritier par l’addition d’hérédité. Engagemens
de l’héritier./éii. b. Voye

1

fur cette matière les mots Propres,
Succession & les articles fuivans.

Héritier ab inteflat ou légitime. VIII. 16a. b.

Héritier des acquêts. VIII. 162. b.

Héritier bénéficiaire

,

ou par bénéfice d'inventaire. VIIL
162. b. Origine du bénéfice d’inventaire. Ce que doit faire

l’héritier pour jouir de ce privilège. En quoi confifte le

bénéfice d’inventaire. Le caraftere d’héritier bénéficiaire

eft indélébile. Autres maximes de droit fur cette matière.

Ibid. 163. a.

Héritier collatéral. VIIL 163, b.

Héritier contraBuel

,

ou conventionnel. VIII. 163. b.

Héritier direEl. VIII. 163, b. .

Héritier de droit. VIII. 163. b.

Héritier

i
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Héritier élu-, VIII. 163. h.

Héritier étranger , quels étaient ceux qu’on âppeîloit

alnfi chez les Romains, VIII. 163. b.

Héritier fidéi-commijfaire. VIII. 163. b.

Héritier fiduciaire. VIII. 163. b.

Héritier grevé. VIII. 163. b.

Héritier inftitué. VIII. x 6%. b.

Héritiers irréguliers. VIII. 164.

Héritier légitime. VIII. 164. a.

Héritier maternel. VIII. 164. a.

Héritier des meubles & acquêts. VIII. 164. A.

Héritier mobiliaire. VIII. 164. a.

Héritier naturel. VIII. 164. a.

Héritiers nécejfiùres

,

chez les Romains. VIII. 164. a .

Héritier nommé ou élu. VIII. 164. a.

Héritier particulier. VIII. 1 64. a.

Héritier paternel. VIII. 164. a.

Héritier portionnaire. VIII. 164. a.

Héritier pofihume. VIII. 164. a.

Héritier préfomptif. VIII. 164. b.

Héritier principal. Diverfes maximes établies dans cer-

taines coutumes fur l’héritier défigné principal. VIII. 164. b.

Héritier des propres. VIII. 164. b.

Héritier pur & fimple. VIIL 164. b.

Héritier du fang ,
ou héritier légitime. VIIL 164. b.

Héritiers fiens & nècejfaires chez les Romains. VIII.

1 64- b.

Héritier fimple. VIII. 164. b.

Héritier fubflituê. VIIL 1 64. b.

Héritier teflamentaire. VIIL 164. l\

Héritier volontaire. VIIL 163. a.

Héritier univerfel. VIIL 163. a.

Héritiers enfemble
,
ou cohéritiers. III. 603. b. Droit d’é-

îeétion d’héritier. V. 439. a. Coutumes qui défendent d’a-

vantager un héritier plus qu’un autre. IV. 416. a. Obliga-
tions impofées à l’héritier donataire ou légataire : III. 200.
a. Premier ordre d’héritiers ab intefiat chez les Romains.
5101. b. Droit qu’un héritier a de délibérer. VI. 782. b. Droit
qui eft dû par les héritiers du défunt aux feigneurs dans
la cenfive defquels il pofiedoit des héritages. V. 498. b.

Faute dont un héritier teftamentaire eft tenu. VI. 439. a.

A quoi eft tenu l’héritier chargé de rendre après fa mort :

héritier grevé de fidéi - commis. 683. b. Héritiers fieffés.

7x7. a. Maniment des effets de la fucceffion
, que l’on fait

en qualité d’héritier. VIII. 376. a. Héritier indigne de la

fucceflion. 679. b. Inffitution d’héritier : héritier contractuel.
801. b. Héritier des meubles, ,X. 473. a. du partage d’hé-
ritage entre plufieurs héritiers. XII. 86. b. La loi naturelle
n’oblige pas les peres à faire leurs enfans héritiers de leurs
biens. XII. 339. a. Relief d’héritier. XIV. 67. a. Rente hé-
ritière. 117. b. Subftitution d’héritiers. XV. 390.4, b.

HERMAN
,
{Paul) botanifte. VIIL 29. b.

HERMANE, {Botah.) caraéteres de ce genre de plante.
Defcription de la maniéré dont les botaniftes hollandois
cultivent plufieurs efpeces d’hermane. Maniéré de femer la

graine qui vient de pays étrangers. Culture quelle exige. VIIL
J63. a.

HERMANUBIS
, ( Antiq.

) Mercure & Anubis joints en-
semble. Comment on repréfentoit cette divinité égyptienne.
VIII. 163. a.

HERMAPHRODITE
, ( Anatom.

) origine de ce nom.
Fable

^

d’hermaphrodite. On dit que les Athéniens & les

Romains précipitoient dans la mer & dans le Tibre les herma-
phrodites. L’exiffence des hermaphrodites niée par l’auteur.
S’il y a eu des hommes qui ont paffé pour femmes

, ce
îi’eft que par des caraéteres équivoques

,
qui n’ont pas tardé

à fe ^décider. Les prétendus hommes hermaphrodites
,

qui
ont l’écoulement menftruel

, ne font que de véritables filles.

VIII. 163. b. Hiftoire de la fameufe Marguerite Malaure pré-
tendue hermaphrodite. Il eft vrai cependant qu’il a paru quel-
quefois des iujets d’une conformation extérieure fi bifarre

,

que ceux qui n’ont pu en développer le véritable génie
,

font en quelque maniéré excufables. Ibid. 1 66. a, b- Auteurs
qui ont écrit fur les hermaphrodites

, les uns pour en prou-
ver l’exiftence, les autres pour montrer qu’elle eft impoffible.
Ibid 1 67. a.

Hermaphrodite
._

Il n’eft pas douteux qu’il n’y ait de nom-
breux genres d animaux naturellement hermaphrodites. Dans
la claiie des infeéles & des poiilons

,
dont les ovaires

,
ou

les vaiffeaux féminaux font doubles
, il n’eft pas rare de

trouver des hermaphrodites accidentels. Mais la chofe eft-

plus difficile à admettre dans les animaux qui n
’

0nt qu’un
ieul organe placé dans le milieu , & qui décide du fexe.
On a vu cependant des perfonnes dont il n’étoit pas aifé

de déterminer le fexe. Il y a des femmes en qui des tur-
pitudes fecretes ont augmenté le volume d’une partie qui
naturellement ne fe préfente pas à la vue. Il en eft d’au-
tres où le clitoris feul en a impofé. On voit une troifieme
claiie de

.
perfonnes plus nombreufe

,
qui font véritable-

Tome'I,.

909
dient hommes

, oc dont l’uretre s’ouvre dans le penné.
Efpece de beliers renfermés dans cette claffe. Suppl. IIL
3 39 - b. Examen de la queftion s’il y a de véritables her-
maphrodites. Il paroît par divers exemples

,
qu’on a vu

dans un même fujet, l’effentiel des deux fexes
; mais il eft

prefque inévitable que l’un des deux fexes foit imparfait.
Examen de la nommée Marie-Anne Drouart 5 dont il eft
parlé dans l’article Hermaphrodite de l’Encyclopédie.
Dcftription qu en a laiftee M. Hoin

, lieutenant de M le
premier chirurgien

, & membre de l’académie. Ibid. 360
4. Defcription détaillée d’un autre hermaphrodite nommé
Hubert (Jean-Pierre) par laquelle on voit une nouvelle
preuve de l’impoflïbilité de l’exiftence des hermaphrodites
parfaits

, Ibid. b. & 361. a
, b. Diftinftion de différentes

claffes d’hermaphrodites. Ibid. 362. a. Explication des figu-
res gravées dans les planches ahifioire naturelle. Suppl, repré-
Tentant différentes fortes d’hermaphrodites imparfaits. Def-
cription qu’a donnée M. Arnaud d’un hermaphrodite repré-
fenté fig. 8 de ces planches. Ibid. b. & 363. 4, b . Maladie à
laquelle cette fille étoit fujette

, en conféquence de la diffi-
culté de l’écoulement de fes réglés. Ibid. 364. a. Opéra-
tion à laquelle cette maladie donna lieu. Suites de l’opéra*
tion. Ibid. b. Parties extérieures de la génération de Marie-
Anne Drouart

, repréfentées planches d’hifioire naturelle.
Suppl.

.

Hermaphrodites. Pourquoi l’on a cru certaines femmes
hermaphrodites. III. 338. 4, On ne trouve pas des exem-
ples d’hommes changés en femmes, mais de femmes chan-
gées en hommes. VI. 469. 4. Poiffons hermaphrodites.
IL 097* b. Dieux hermaphrodites. IV. 730. a. Foyer An-

DROGYNE. 1

Hermaphrodites
,
{Médec. lég.

) efrece de do&rine &
de loix qui furent établies d’après le préjugé renverfé dans
les articles précédens, qu’il peut exifter des hermaphrodites
parfaits. Suppl. III. 363. a. Ces loix, cette do&rine s’anéan-
tiffent par une bonne démonftration anatomique qui prouve
l’impoffibilité de coëxiftence de deux fexes dans le même fujet.
Ibid. b.

~ '

Hermaphrodite
, ( Mythol.

) hiftoire fabuleufe de
ce fus de Mercure & de Venus. Sur quoi peut être fon-
dée la fable de la fontaine qui fait changer de fexe. VIII.
167. 4.

HERMAS
, analyfe du livre d’Hermas intitulé le livre du.

pafieur. XII. 134 .b. 133.4 , b.

HùRMATHÊNE
, {Antiq.) figure repréfentant fur une

mcme baie Mercure oc Minerve, .Attributs de ces divinités
qui les font reconnoître. D’où venoit la coutume de faire
des fêtes & des facrifices communs à ces deux divinités.
Cicéron orna d’une hermathêne fa maifon de Tufculum*.
Médaille des triumvirs au revers de laquelle fe voit untf
hermathêne. Obfervation fur les piédeftaux appellés herma-
thêne , hermapollon , hermanubis

, hermeracle , herm harnocrate
&c. VIII. 167. b.

r
fi

HERMEAS, philofophe écle&ique. V. 281 .a. b
HERMENEUTIQUE, an,

{ Philofop. Logiq.) art de
découvrir le vrai fens des auteurs qu’on lit. Réglés de cet
art. Les unes fe rapportent aux connoifiances que doit avoir:
celui qui lit

, qui écouté
,
ou qui Veut interpréter. Les au-

tres
.

fe rapportent plus dire&ement aux attentions qu’il doit
avoir en lifant ou en écoutant. Suppl. III. 363. b. Pourquoi
le livre des loix

^

& les livres facrés font ceux qui ont
effuyé le plus d’interprétations différentes. Réglés à fuivre
pour découvrir le fens d’un endroit obfcur dans un livre
quelconque. Ibid. 3 66. 4.

HERMEROS
, ( Antiq. ) ftatue compofée de Mercure &

de Cupidon. Defcription d’un hermeros dont M Spon a
donné la figure. Hermérotes de Taurifcus. Le nom d’hermeros
etoit fouvent donné en furnom. VIII. 168. a.

hERMES, {Antiq.) fiâmes antiques de Mercure. Les
Grecs reprefenterent ce dieu par une figure cubique

, feu-
lement avec la tête. Les hermès avoient été inventés

5

dans
Athènes & s’y tronvoient plus nombreux qu’ailîeurs. Her-
mès nommés Hipparchiens. Divers endroits où l’on plaçoit
ces ftatues. Hermès compofés de deux divinités. VIII.
168. 4. On érigea auffx dans Athènes des hermès à là
gloire des grands hommes. Celui de Miltiade. Les Athé-
niens ne prifoient pas moins les hernies des hommes illu-
ftres que ceux des dieux même. Lettre de Cicéron à Atti-
cus far les hermès d’Athenes. On voit encore à Rome des
hermès quarrés qui foutiennent les têtes de plufieurs hom-
mes illuftres. Comment les femmes ftériles ornoient les
hermès de Priape. Les Romains empruntèrent des Grecs
1 ufage des hermès qu’ils nommèrent termes

, & placèrent
fur les grands chemins. Comment iis étoient conftruits.
Ibid. b. Les gens lourds comparés par Juvenal aux hermès
informes. Pierres que les voyageurs affembîoient au pied
des hermès romains, De pareils poteaux fe tronvoient dans
toutes les provinces de l’empire. Infcription qui prouve que
des particuliers s’obligeoient par des vœux à en ériger Là4
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Grecs &L les Romains faifoient l'auvent des ftatues dont la

tête fe détachoit du refie du corps
; 8c au lieu de faire une

nouvelle ftatue ils fe contentoient quelquefois de changer la

tête d’une ancienne. Origine des termes que nous mettons

aux portes & aux balcons de nos bâtimens, & dont nous déco-

rons nos jardins publics. Ibid. 169. a.

Hermès athéniens qu’on plaçoit aux veftibules 8c dans les

temples. XVI. 159. a.

Hermès
,
diôérens perfonnages qui ont porté ce nom. III.

423. b. Hermès antédiluvien. 424. a ,
b. L’invention de la

chymie attribuée à Hermès. 425. b. Table d’Hermès. I. 249.

a. Hermès Theut ou Thoot. V, 359. a. 43 5. a. XYI. 278.

b. Hermès, fils d’Agathomedon
,
fuccefieur de Thoot. 435.

a, b. Hermès trifinégifte , fuccefieur d’Hermès Agathomedon.

Ibid. b. XVI. 662. b. Livres qu’il compofa. IX. 608. b. 609.

a. Livres d’Hermès fur la philofophie &la médecine. X. 261.

b. XII. 1 56. b. Voyei Mercure.
HERMETIQUE

, (
Philofophie )

nom donné à l’alchy-

mie. VIII. 169. a. Prétentions orgueilleufes des philofophes

alchymiftes. Où fe trouve la lifte des nombreux traités de

cette prétendue fcience. Les plus habiles d’entre les chy-

miftes n’ont point entendu les livres d’Âlchymie à caufe de

leur obfcurité. Découvertes allez peu importantes aux-

quelles eft parvenu Bêcher en les étudiant. VlII. 169. b. 8c

qu’il nous a communiquées dans fes ouvrages
,
qui ne font pas

moins obfcurs que ceux des cent alchymiftes qu’il cite.

Pour donner une idée claire des principes & de la maniéré

des écrivains alchymiftes ,
l’auteur rapporte un pafiage de

Riplée ,
chanoine de Brilingthon. Ibid. 170. a. On retrouve

la même maniéré dans le plus ancien des auteurs purement

alchymiftes , Morien
,
romain

,
hermite de Jérufalem. Exem-

ple tiré de fes écrits. Les auteurs alchymiftes diftingués en

deux clafies ;
favoir les écrivains d’alchymie pure

,
8c ceux

qui ont enchâffé dans le jargon alchymique des découver-

tes fur la chymie générale. Ibid. b. Les plus diftingués de

cette derniere claiTe
,
tiennent aufiï le premier rang parmi

les premiers chymiftes depuis Géber jufqu’à Bêcher. Voye

{

la partie hiftorique de l’article Chymie. III. 423. a.—428.

b. Il eft très-probable que les énigmes hermétiques répan-

dues dans les ouvrages des alchymiftes n’ont aucun l'ens.

Maximes auxquelles peut fe réduire l’efprit de tout ce qu’on

puife dans ces livres. C’eft acheter trop cher la fcience de

l’alchymie, que d’avoir à l’acquérir par l’étude des livres qui

la contiennent. Hiéroglyphes & emblèmes dont cette fcience

eft enveloppée. Ibid. 17 1. a. Voye^_ Alchymië 6c Suppl. I.

596. b.

HERMHARPOCRATE , (
Antiq.

)
ftatue de Mercure

avec une tête d’Harpocrate. Explication de cette figure fym-

bolique. VIII. 17 i.b.

KERMHERÂCLE
, (

Antiq. ) ftatue compofée de Mer-
cure 6c d’Hercule. On mettoit ordinairement ces ftatues dans

les gymnafes 6c les académies. Demande que fait Cicéron à

Aéùcus des hermhéracles qu’il lui a promis. Ouvrage à conful-

ter. VIII. 171. b.

HERMIA
, (

Botan. ) defcription de ce fruit des Indes. Ses

propriétés. VIII. 171. b.

HERMIAS ,
examen de fa doéïrine. VIII. 5 18. a. Ses feéla-

feurs ,
vqye^HERMIENS.

HERMIENS, (
Théolog.) nom d’hérétiques du fécond fie-

cle. Leur do&rine. VIII. 171. b. Voye{ SELEUCIENS.

HERMINE , (
Zoolog. )

defcription de cet animal. Chan-

gement de couleur que l’hermine éprouve félon les faiions

de l’année. En été on lui donne le nom de rofelet. VIII. 171.

b. Obfervations fur les fourrures d’hermine. En quelles con-

trées ces animaux font communs. Ibid. 172. a.

Hermine
, (

Pelleterie )
travail des pelletiers fur les peaux

de l’hermine. Ufages de ces peaux , 6c particuliérement des

queues d’hermine. VIII. 172.a.

Hermine
,
ordres de Z’, ( Hft. ) deux ordres de chevale-

rie ainfi nommés. VIII. 172.a.

Hermine, ( Blafon )
fourrure blanche , voye^ vol. II des

planches , blafon , fl. /.Signification de cet émail. Contre-

hermine. Etymologie du mot. Suppl. III. 366. a.

Hermine. (/’Ordre de /’) i°. Ordre de chevalerie qui étoit

autrefois celui des ducs de Bretagne. Sa devife. Suppl. III. 366.

a. Collier de l’ordre. 2 0
. Ordre inftitué par Ferdinand, roi de

Naples. Collier 6c devite. Ibid. b.

Hermine, ( Blafon ) VIII. 172. a.

Hermine ,
origine du droit d’avoir le manteau d’hermine

dans les armoiries. X. 55 .a. Sur l’hermine
,
voye^ Fourrure.

Suppl. III. 109. b.

HERMINE. ( Blafon )
Croix herminée. Dans de telles ar-

abes
,

les couleurs ne doivent point être exprimées. Com-

ment ces armes font appeliées dans quelques auteurs. VIII.

I72. b.

HER,MINETTE. (
Tailland. )

Deux fortes d’herminette ,

l’une à marteau ,
l’autre à piochon. Defcription de 1 une 6c de

l’autre. Manierede les fabriquer. VIII. 172. b.

HERMIONÉ
, (

Géogr. anc. )
ancienne ville du Pélopoa-

HER ;

nefe. A quelles marques M. Fourmont la reconnut. VIII. 172.
b. Obfervations fur l’ancienne Hermioné 8c fur fes habitans.

Pourpre de cette ville : celle qu Alexandre y trouva. Ibid.

173. a.

HERMITAGE. Obfervations fur les anciens hermitages.

Etymologie du mot. Les hermitages ne font plus aujourd’hui

nombreux qu’en Elpagne, En quoi confifte un hermitage.

Petit hermitage en Dauphiné vis-à-vis de Tournon. VIII.

I73 - *3 -

Hermitage
, (

Géogr. Hft. ) montagne près de Thain
en Dauphiné. Obfervations fur un monument trouvé fous Pau-
tel de la chapelle de l’hermitage , 6c fur l’infcription qu’il ren-

ferme. Suppl. III. 366. b.

HERMITE.
( Hift. eccl.) Quel a été 1« premier hermite.

Divers noms par lefquels on défignoit les hermites. Fem-
mes hennîtes à l’exemple des hommes. VIII. 173 .b.

Hermites defaint Augufin. Origine dè cet ordre. Congréga-
tions dont il fut formé. Par qui cette union fut faite , en
quel tems. VIII. 173. b. Divifion de cet ordre en plufieurs

congrégations. Ibid. 174. a.

Hermites de Brittini. VIII. 174. a.

Hermites de S. Jean-Baptfte de la pénitence. Auftéritè de leurs

mœurs. VIII. 174. a.

Hermites de S. Paul premier hermite. VIII. 174. a.

Hermites. Différence entre le cénobite 8c l’hermite. IL
816. b. Grottes des hermites d’orient. X. 13. a. Moines qui

devenoient hermites. 613. b. Hermites hiéronymites. VIII.'

309. b. Voye{ Ascete & Solitaire.
HERMODACTE , (

Botan.
)

cara&eres de ce genre de

plante. Defcription de l’hermodaéle ou racine du colchique

oriental. VIII. 174. a. Comment on la diftingue du colchi-

que commun. Quelle eft la partie qu’on nous apporte d’O-
rient. Les Arabes ont enrichi la pharmacie de ce remede. VIII.

174. b.

Hermodactes
, (

Mat. mèdic. ) quelles font celles qu’on

eftime. Propriétés qu’on leur attribue. Compofttions pharma-
ceutiques dans lefquelles elles entrent. VIII. 174. b.

HERMOGENE, deux médecins de ce nom. X. 283. a.

Infcription trouvée à Srnyrne en l’honneur d’Hermogene ,

fils de Charimede. XV. 241. b. Hermogene de Tarfe.

918. b.

HERMOGÉNIENS
, ( Hft. eccl. ) anciens hérétiques;

Doétrine d’Hermogene leur chef. Diverfes branches félon

lefquelles ils fe diviferent. VlII. 174. b.

Hermogénien , code. III.
3 7 3 . b.

3 77. a
,
b.

HERMUNDURES
, (

Géogr. anc.
) anciens peuples de Ger-

manie. Pays qu’ils occup.:ient. VIII. 173. a.

FIERMUS
, (

Géogr. anc. ) riviere d’Afie. Son cours.

Defcription qu’en donne M. de Tournefort. Le golphe

de Srnyrne portoit le nom de golphe herméen. Fon-
dateurs de Smyrne. D’où elle reçut fon nom. VIII. 175. a.

HERNIAIRE
, (

Chirurg. ) fac herniaire : tumeur herniaire.

VIII. 173. b.

Herniaire ,( Chirurg.
)
nom qu’on donne à celui qui eft

reçu expert pour la conftruéfion 8c l’application des brayers

propres à contenir les hernies. Examen que fubiffent les herniai-

res pour être reçus aux écoles de chirurgie. On ne leur donne
que la cure palliative. Chirurgiens-heruiaires parmi les maîtres

en chirurgie de Paris. VIII. 173. A.

HERNIE. (
Chirurg.') D’où fe tire la différence des her-

nies. Hernies ombilicales ou exomphales. Flernies ingui-

nales ou bubonoceles. Hernies complétés ou ofchéoceles.

Hernies crurales ; elles font plus communes anx femmes
qu’aux hommes. Hernies du trou ovalaire. VIII. 173. b

.

Hernies ventrales. Hernies de l’eftomac. Hernies épiplom-

phales, entéromphales ,
entéro-épiplomphales. Hernies ap-

pelles entéroceles
,

épiplocèles ,& hernies de vejfie. On diftin-

gue les hernies en cellës qui fe font par rupture
,
6c celles

qui fe font par l’extenfion du péritoine. On les diftingue

encore en fimples
,

compofées 6c compliquées. Accidens

qui peuvent les accompagner. Maladies qui peuvent les

compliquer. Leurs caufes. Difpofttions naturelles à leur for-

mation. Ibid. 176. a. Signes des hernies. Signes diagnoftics

qui font connoître quelle eft l’efpece d’hernie. Ibid. b. Signes

prognoftics. Cure des différentes efpeces d’hernies. Ibid.

177. a. De la cure des hernies avec gangrené. Le malade

peut être en différens cas, qu’il eft très-important de diftin-

guer
,
parce qu’ils ont chacun leur indication différente.

Le premier cas , c’eft lorfque l’inteftin n’eft pincé que dans

une petite furface. Ibid. b. Le fécond cas eft celui où Pin*

teftin eft pincé dans tout fon diamètre. Ibid. 178. a. Le
troifieme eft celui où l’inteftin forme une anfe libre dans

Panneau. Ibid. b. Un quatrième cas d’hernie avec gangrené

c’eft lorfque l’inteftin forme une anfe qui eft adhérente

,

tombée en pourriture
,

8c qui eft à la circonférence interne

de Panneau. Exemple. A chacun de ces cas
,
l’auteur joint

la defcription du traitement qui lui eft propre. Ibid. 179.^.

Hernie. Efpece d’hernie nommée bubonocele. II. 434. b.

Hernie crurale : pourquoi les femmes y font plus fujettes
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ftfcux buhoneceles. Ibid, Hernie variqueiife. Ilî. 477. b.

Hernie dans le pli de l’aine. V. 719. a. Etranglement d’une
feerme à l’aine .• fuites de cet accident : traitement de cette

maladie. Suppl. I. 477. a , b. Signe d’une hernie inteftinale

&. de l’épiploon. VIL 516. a. Hernie du foie. VIII. 137. a,
h. Hernie occafiounée par la defcente des inteftins avec des
eaux dans le fcrotum. 3 68. a, b. Hernie appellée hyflérocele.

420. b. X. 201. b. 202. a. Hernie inteftinale par le vagin:
peftatre pour la contenir. XII. 431. b. Hernie de la veffie.

XVII. 207. b. Hernies où la gangrené a caufé une adhé-
rence du boyau avec le péritoine. Anus artificiel qu’on doit
former en ce cas. Exemple. Suppl. I. 474. a

,
b. Rédu&ion

des hernies. XIII. 882. a
,

b. Sonde ailée ou gardienne des
inteftins dans les hernies avec étranglement. XV.

3 34. a.

Biftouri pour les hernies. II. 266. b. Bandages. 406. b.

Nouveau bandage pour les hernies des aines & de l’abdo-
men. Suppl. IV. 613. b. Hernie inguinale guérie par la tranf-
plantation. XVI. 339. b. Caufe fréquente des hernies dans
le régime. Suppl. III. 73. b.

Hernies du cheval
, ( Maréch.) Suppl. III. 403. b.

HeRNIOLE
, ( Botan. ) defcription de l’efpece principale

de ce genre de plante. Lieux où elle croit. Ses propriétés.
Principes quelle contient. VIII. 179. b.

HERNIQUES
, (
Géogr. anc.

) peuple du Latium. Ses guerres
avec les Romains. Origine du nom qu’il portoit. VIII. 179. b.

HERO
, ( Myth. ) jeune prêtreffe de Vénus, qui demeuroit

a^Seftos^fur les bords de l’Hellefpont. Hiftoire des amours
dHero &de Léandre. Poème auquel cette hiftoire a donné
lieu. Médaillés où Léandre eft repréfenté. Epître de cet amant
a fa maîtreffequ on lit dans le héroïdes d’Ovide. Suppl. III.

3 66.b.

Héro 6c Léandre: leur hiftoire. IX. 329. b. 330. a.

HÉRODE
, ( Hijl.facr. ) ce mot ftgnifie dragon en feu. Hiftoi-

te de la vie d Hérode le grand ou l’afcalonite. Suppl. III.
3
6y.a.

Hérode
3 le grand

, abrégé de la vie. VIII. 309. b. Services
que lui rendit Achiab fon neveu. Suppl. I. 144. b. Soins
quil prit de détruire les voleurs des environs d’Arbelle.
I. 378. a. Ses états aggrandis par Augufte

,
VIII. 936. a.

Il les délivre des brigands qui les infeftoient. Ibid. & Suppl.
IV. 93 x. b. Ce prince élu préfident aux jeux olympiques.
XI. 437. b. Diftribution de fes états entre fes fils. XVI. 212. a.
Suppl. U. 887. b.

Hérode Antipas ou le tétrarque
, fils du précédent. VI. 3 G. b.

XVI. 7. 11 . a.

.

HERODIADE
, ( Hijl. facr.

)
fille d’Ariftobule & de Béré-

nice, petite fille du grand Hérode. Principaux événemensde
fa vie. Suppl. III.

3 67. a.

HERODICUS
, médecin. X. 283. b.

T
HERpDIENS

, ( Hifl. eccl.) feéle des Juifs au tems de
Jelus-Chrift. En quels endroits du nouveau teftament il en
eft parlé. VIII. 179. b. Divers fentimens des peres & des
critiques fur les hérodiens. Sentiment de l’auteur : il paroît
que les hérodiens étoient une feéle qui différoit des autres
dans quelque point de la loi judaïque, & qui reconnoifloit
Herode pour auteur des opinions qui la caraétérifoit. Selon
les apparences

,
c etoient pour la plupart des gens de fa

cour, & qui lui étoient dévoués. La verfton fyriaque rend
le nom d Hérodiens par celui de domefiques BHérode. Re-
cherche des dogmes qu’avoit adoptés cette feéle. Articles
lur lefquels Herode & les Juifs ne s’accordoient pas. Ibid.
ibo. a. Les hérodiens étoient vraifemblablement des demi-
jmfs comme lui

, des gens nés - difpofés à fe prêter dans le
befoin a d autres cultes que le judaïfme. Pourquoi les fadu-
ceens font confondus avec les hérodiens. Ibid. b.

_.:!^^PE)OTE,. obfervations fur cet hiftorien. IL 668 a
Vili. 28. a. ni. a

,
b.

HEROÏDES d’Ovide. V. 486.
HEROÏQUE. (Littéral.) Tems héroïques

: poème hé-
roïque

, auteurs de poèmes ainfi défignés. Vers héroïques :°n appelle ainfi les vers hexamètres en grec & en latin •

on appelloit de même nos vers alexandrins. VIII 180 b
JNousn avons point en François d’exemples de poèmes hé-
roiques écrits en vers de dix fyllabes. Obfervation fur Je vert-
yert de M. GreïTet écrit en vers de dix fyllabes. Ibid. 181 *

Héroïques Ve rs héroïques. V. 483. b. Voye
{ Vers. Tems

héroïques. VII. 912. b. Réponfes héroïques. XIV. 1,8 1
Statues héroïques. XV. ,ca. b. Aflïon héroïque dans làpoefte dramatique. XVI.

3 1 - . b.
3 2 1 . b.

^

Héroïque,
( Médec

) efpece de traitement ou de re-medes dont es effets produtfent des changemensconfidérables& prompts dans 1 économie animale. Moyens propres à opérer
ces effets. Prudence avec laquelle il faut employer ces moyens
Grande utihte de ces remedes. VIII. 181. «. deft aux médica'

Aüemagne
'

Yb?dT dut fa Plus §rande réputation en

HEROÏSME,
( Morale ) en quoi il différé de la fimole

grandeur dame. Définition du héros. Quel fut le tems où
ia Grece compta le plus de héros. Nul prince ne Peut
prétendre à ce titre, s’il n’offre, pour l’obtenir, que des
yiuotres& des trophées.Les lieros ne doivent pas être regardés •

HER 91

1

de trop près. Idée que le peuplefe fait d’un héros.VIIÏ, ï8i„ b,
Heroïfme. Il n’y a point de véritable héroïfme (ans le

p,
n"nie

/
.
nt de notre immortalité. XIV. 496. b. Exemples

cl neronme dans les profcriptions du fécond triumvirat. XVI.
675. a

, b.

y
™, ( Hifl. nat.) defcription de cet oifeau aquatique.

Héron gris petit
, (Hifl. nat.) fa defcription

; celle du
héron blanc ÔC Aupetit héron blanc. VIII. 187. a.

Héron. Différentes efpeces de héron ; des Antilles IV
4M- b. du Bréûl XV 260. b. des ifles Philippines. 839.*"
Oifeau du Brefil de la nature du héron. XVI 3 6x b
Obfervation fur la maniéré dont les hérons mangent 'les
moule

!t
V{n - 426. b Chaffe du héron avec les oifeaux de

proie. A Vil. 44 ï.a. Héron pourpré, hupé
, vol. VI des ol

régné animal
,
planche 43.

Héron,
( Blafon ) comment cet oifeau eft repréfenté dans

III
3™°^^* Signifîcation de cette %ure Symbolique, Suppl,

HEROIHILE, prejfoir d\
( Anatom.

) Qui étoit Héro-
ph!k. bes. decouvertes en anatomie. Ce qu’on entend par le
Prejfnr cT.Hérophile.VIÏl. 187. a. ^

Hérophile. Obfervations fur ce médecin. X. 283. b. Sa phv-
10 ogie . . 412. a. Suppl. IV. 346. b. Ses fragmens. Suppl. I.

YTV
a
f
S
o
R

,

d
°T?

n
£
e

.

fur le P°uls - XHL 205. b. 206. *. 220. a,XIV. 268 .b. Preffoir d’EIérophile. 324. a.

HEROS, lignification de ce terme dans fon origine. Il
lemble aujourd’hui n’être plus confacré qu’aux guerriers
qui portent au plus haut degré les talens & les vertus mi-
litaires Définition du héros. Supériorité du grand homrno
iur le héros. Pourquoi Titus eft plus loué par fes bienfaits
que par fes victoires. VIII. 182. *. Le titre de héros dépend
du lucces

, celui de grand homme n’en dépend pas toujours
Vertus qui caraftérifent le grand homme

; qualités & talens
qui caraâerifent le héros. Quel eft le parfait héros. Ibid by oye^ Gloire.

Héros. Obfervations fur les héros d’Homere. II. 330 aCoutume de repréfenter les héros plus grands que nature!
vil. 337. b. La generofite eft la vertu des héros. 374 aHymnes pour les héros. VIII. 393. b. Les plus grands hérosn ont poi nt ete honteux de verfer des larmes. XII. 763. aE honneur des fiâmes accordé aux héros. XV. 498. a. De la
gloire réffervée aux différentes fortes de héros. XVI. 86 a b
07. a

,
b. ' *

Her os
, ( Mythol. Littér.

) ou demi-dieu. De l’étymologiedu mot héros. La promotion des héros au rang des dieux
etoit due aux dogmes de la philofophie platonique. Demeureque leur aflignoient les ftoïciens. Différence entre le culte
des drsux & celui des héros. On éleva peu-à-peu les hérosau rang des dieux : c’eft ce que Diodore de Sicile confirme
par fon témoignage. VIII. 182. b. Cependant les ombres deseros etoient dans les enfers , tandis que leurame jouiffoitdans le ciel de l’immortalité. Les Grecs accordèrent un eufteaux mânes des héros & même des héroïnes. Diftin&ions ac •

cordées à leurs tombeaux. Les Romains érigerent à leurtour des ftatues à ceux qu’ils regardèrent comme des héros
Statues revetues de peaux de bêtes fauvages. Moruimens quees Grecs appelèrent npw: . Diverfes ftgnifications du mot fauç
parmi les Grecs. Ibid. 183 .a.

r

^
{
v

r
.

te de
,

maladie - Etymologie du mot.

Ibid b

^ Herp£ mihaire; herPe fimP lÉG herpe corroftve.

Herpes de plat-bord
, ( Marine

) defcription.. Herpes d’éoe-
ron. Herpes marines, terme cThifl.nat. VIII. 182 b

^

HERNGRUND,_
( Géogr ) ville de Hongrie,' remarquable

par fes mines de cuivre & de vitriol. Richeffe de ces mines.

ffiREGRUND
treS °bferVaI10nS fur Ce fu

i
et- VIII. 183. b. Voye.

Z

HERNHUTISME
, (Hfl. eccl. ) efpece de fanatifme. Dif-

terens noms fous lefquels font connus les hernhw.ters Fonda-
tion de cette forte de fociété à Bertholodorf parM le comte
Zinzendorf. Hiftoire de cette fociété. VIII. 183. b Oririne
du mot Hernhut d’où la fe&e a pris fon nom Réglés^ &
police de cette fociété. Détails fur le culte des Hernluters
ibtd. 184. a. Moyen dont ils préviennent le relâchement’
La voie^ du fort eftunée parmi eux. De leurs mariages!
Autorité que M. de Zinzendorf a confervée dans la fociété
Ses voyages & ceux de fes compagnons d’œuvre. Etabliffe-*
mens de la fociété en divers endroits. Toutes les commu
nions chrétiennes reçues dans la feéle. Ufages de la caiffe
appel! ee caiffe du fauveur. Eloge que M. le comte de Zinzen-
dorf donne à fon époule. Ibid. b. Penfée confolante de M
le comte fur les mariages d’ici-bas. Progrès étonnans que la*
fociete avoir faits en 1749. Morale des hernhutes conforme
a celle de 1 évangile. Caraftere de fanatifme qui fe trouve
dans cette leéte en fait d’opinions dogmatiques. C’eft en Jefus-Ghrut , félon les hernhutes que la Trinité eft concentrée. Ma-
riage de toutes les fœurs avec Jefus-Chrift. Ouvrage d’où cet
article a ete tire. Ibid, 18$, a, Voye£ Mqraves,
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„

HERRENSTÀDT , (
GeogrJ) ville de la Sdefie prumenne.

finiation & fes révolutions. 5^/. III. 3 67
; . ,

HERRïEDEN ’
.(Géogr,) ville de l’évêche dAichftedt,

dans le cercle de Franconie. Origine & révolutions de cette

Vji

HERSE,’ dans les égïifes , à t’entrée d’un fauxbourg. VIII.

O - ^

Herse, ( Fortifie.

)

defeription & ufages de cette machine.

Kerfe farrafine. VIII. 185. b. Voyei ce dernier mot.

HERSE de gouvernail, {^Marine )
VIII. 185. A

• Herse
, (

Opéra )
moyen de porter la lumière fur la par-

tie de la décoration qui doit être fur-tout éclairée. VIII. 185. A

Herse , ( MégïJJier )
efpecede cliaffis. VIII. 185. A

Herse. ( Agricult. )
Defeription de cet infiniment : fon

üfage. Différentes fortes de herfes. V III. 185. A

Herfes ,
«epréfentées vol. I. des planch. Agriculture.

Herse
,
(Blafon) meuble de l’écu. Suppl.lll.y6y. A

Herfe farrafine ,
meuble d’armoirie : ce qu’il reprefente.

'Suppl. III. 368. <2.
. TTT

Herse, {Pêche) defeription & ufage de cet engin. VIII.

18 6. a. . .

HERSER
, (

Agricult. )
utilité de cette pratique dans le

labourage. Choix du tems convenable pour herfer les terres.

VIII. ife. a.
*

HERSÎLIE, voye{ Horta.
HERSTAL

, (
Géogr. )

château & village dans lesl ays-Bas ,

au pays de Liege. Evénemens qui rendent ce lieu remarqua-

ble : différens maîtres qui ont poffêdé cette baronnie. Suppl. III.

368. a.

HERTE, (
Ântïq . )

divinités de quelques anciens peuples

de Germanie. Relation que nous donne Tacite de la maniéré

dont on en célébroit la fête. Il eft vraifemblable que par cette

divinité il faut entendre la terre. Amas de pierres circulaires

dans le comté de Salisbury en Angleterre , que quelques-uns

croient avoir été un temple de la dcsffe Herte. Obfervations

fur cette efpece de monument. VIII. 186. b.

HERTIUS ,
{Jean-Nicolas) profeffeur en droit , 8c hiltonen.

Vît. 660. b.

HERVAGIUS ,
imprimeur. VIII. 627. a.

HERVAUT, (
Mathieu-1foré d’) archevêque de Tours.

Suppl. IV. 46g. a.
.

HERULES , (
Géog. anc .) l’un des peuples barbares qui ren-

verferent l’empire romain. Atrocité de fes mœurs. O'bferva-

tions hiftoriq-ues fur les Hérules. VIII. 187.0. Peuples d Alle-

magne qui en font defeendus. Ibid. b.

Hérules. Ravages qu’ils firent du tems de Galliew dans

rAfie mineure, la Grece 8c flllyrie. XI. 961. b. 962. a.

HESDIN ou HÉDIN
, ( Géogr. )

ville à neuf lieues de b.

Orner. Le vieil Hefdin rafé en 1352. Le nouvel Hefdin bâti

«Hélix ans après. Obfervations hiftoriques fur ce lieu. Ouvra-

ges de l’abbé Prévôt d’Exiles ,
dont il eff la patrie. Fondes

& charbon minéral trouvés dans les environs. Suppl. HL

368. a.

HESMAN ,
calife. Suppl. II. 130.

_

HF.SHUSIUS, (
Tilemannus) théologien. XV 1L 390. a

,
b.

HESIODE. Sa patrie. Suppl. I. 631. b. Son ouvrage,

«titillé : opéra & dies. I. 169. Ail eff l’inventeur des epitha-

lames. V. 818. b. Sa théogonie. VII. 9c>7. b. 908. a. Ce qu il dit

des iours heureux 8c malheureux. VUE 892. a.

HESITATION , (
Morale )

incertitude dans les mouvemens

du corps ,
qui marque la même incertitude dans la penfee.

Caufes de l’hèfitation. Il n’y a rien qui marque mieux en nous

la coexiftence de deux fenfations que nos incertitudes. V 11L

287. b.

HESLÏNGXUS ,
Ayoth de. I. 912. b.

HESPERIDES , ( Hifi. 8c Myth. )
filles d’Hefperus ,

félon

les uns ; 8c d’Atlas, félon les autres. Divers fentimens des

auteurs fur l’hiftoire des hefpérïdes. VIII. 188. <*. Ce qu’il y

a d’inconteftable fur les hefpérides , c’eff quelles etoient

feeurs qu’elles poffédoient une forte de bien , dont elles

étoient redevables à leurs foins, 8c à la bonté du terroir qu’elles

cultivoient ;
qme leur demeure étoit bien gardee ,

8c qu enfin

Hercule étant allé chez elles ,
il remporta dans la Grece de

ces fruits ou de ces troupeaux qui leur etoient d un bon

revenu Fables que les poètes ont compofees fur cette hiitoire.

Defeription du magnifique jardin des hefpérides , tiree

d’Ovide Art des enchantemens que Virgile attribue a la

pretreflé du temple des hefpérides. Ibid, b Réflexions fur es

différences qu’on remarque dans les embelhffemens que les

poètes ont donnés à la fable des hefpendes. Variations fur

le nombre de ces fœurs ,
fur le pere 8c la mere donp elles

defeendent. Les couleurs dont quelques-uns peignent le dra-

gon expirant ,
nous émeuvent 8c nous mtereffent. Defcuption

de cette mort par Apollonius. Traces imaginaires que quel-

ques auteurs ,
plus chrétiens que critiques ,

croient apperce-

voir dans ces fables ,
de certaines ventes que contiennent les

livres facrès. Ibid. 189. a. .

JlESPÉxanr.s ,
ijlès des, (

Géogr, anc.) mes de la met Api

lantique. Ce que Pline nous apprend fur ces ifles. VIII.

189. b.

HESPERUS , ( Afironom. ) la planete venus lorfqu’elle.

paroît le foir. Ouvrage de M.Biançhini fur cette planete. VIII.

189. b.

Hesperus , (
Myth. ) l’étoile du foir. Les poètes en ont

un dieu. Paroles du poète Milton , adreffées au brillantfait un V.1XW V, • — — J

hefperus. Hiftoire d’hefperus
,

qui donna à l’Italie le nom
d’Hefipérie. Pourquoi on le crut métamorphofé en étoile.

Etymologie du mot latin vefiper. VIII. 189. b. Vjyeç Vesper.

Hefperus. Comment les anciens lerepréfentoienr. VIII. 891.

A

LIESSE ,
la

, (
Géogr.) pays d’Allemagne. Divifion de la

maifon fouveraine de ce pays. Defeription de laHeffe. Ouvra-

ges à confulter. VIII. 189. b.

Hejfie ,
la. Moyens qu’employa

,
en 1761 ,

M. le maréchal

de Broglie, pour conferver ce pays conquis. Suppl. II. xôx. b.

HESYCHASTES , {Hifi. eccl.) moines grecs contempla-

tifs. Erreur de fpéculation qui les fit condamner en 1240. Ori-

gine de leur nom. VIII. I 9°- a-
„

HESICHIUS
,
grammairien grec. IX. 362. a.

HÉTÉROCLITE., ( Gramm.
)
Noms 8c adjeélifs appellés

hétéroclites. Ce qu’on entend par hétéroclite 8c par anomal.

Etym. du mot. VIII. 190. a. Vdyeç Irrégulier.
HÉTÉRODROME. {Méchan.) Levier hétérodrome. Etym.

du mot. Levier homodrome. VIII. * 9°- a - „
HÉTÉROGÈNE. Etymologie de ce mot. Noms Hétérogè-

nes en grec ,
en françois ,

en italien. VIII. 190. b.

Hétérogène. ( Phyfiq. )
Définition. VIII. 190.b.

Hétérogènes ,
genre. VII. 592. b. Noms hétérogènes. Ibid.

Hétérogène , .en terme de méchanique. Lumière hétérogène.

Nombres hétérogènes. Quantités hétérogènes. Quantités

fourdes hétérogènes. VIII. 190. b.

Hétérogène, {Médec.) qualité des humeurs du corps

humain. Ouvrages à confulter. VIII. 190. b.

HÉTÉROSCIENS. (Géogr.) Définition des hétérofeiens

,

félon les géographes grecs. Explication qu’en donne Ozanam.

VIII. 191. a.

Hétérofeiens ,
voye{ fur cette dénomination

,
XL 463. a.

HETMAN ,
chef des Cofaques ,

voye^ ce dernier mot.

HÊTRE. (Botan.) Caraderes de ce genre de plante. VIII.

19 1. a.

Hêtre. (
Botan.) Defeription de cet arbre. VIII. 191. a.

Le hêtre
,
par fa ftrudure 8c fon utilité

,
tient un des pre-

miers rangs parmi les arbres fereftiers. Lieux 8c terres qui lui

plaifent. Manière de recueillir la faine qui eft la femence dw

hêtre. Du tems auquel on doit la femer. Comment on la con-

ferve en hiver. Diredions fur la maniéré de la femer. Ibid. b.

Conduite à obferver à l’égard des jeunes plants. Ufage

auquel on ponrrçit deftmer le hetic dans Ls jat clins. Son

ombre nuifible aux plantes. Ufage des feuilles. Utilités qu’on

peut tirer de fon bois. Confeils d’un auteur anglois ,
nommé

Ellis , fur la manière la plus avantageufe de tirer parti du bois

de hêtre. Ibid. 192. a. Uffige de la faine. Deux variétés de l’ef-

pece de hêtre que nous connoiffons. Ibid. b.
*

Hêtre , (
Botan. Jardin.) noms de cette plante en différen-

tes langues. Suppl. III. 368. a. Son caraâere générique. Efpeces

8c variétés. Defeription , culture ,
qualités 8c ufages de cet

arbre. Ibid. b.
. . , tt

Hêtre. Qualité des terreins ou il peut etre leme. IL 300. a.

HETR.ÜRÏE ou Etrurie. (Géogr. anc.
)
Diverfes domina-^

tions fous lefquelies ce pays a paiTe
,

8c en confequencs

defquelles il a reçu différens noms. Etat de l’Kémirie avant

la errande puiffance des Romains. Le nombre de fes villes

augmenté fous les Céfars. Divers pays que comprenoit l’anr

cienne Hétrurie ,
après que les Gaulois furent établis en

Italie. Ibid. b. Ce feroit fe tromper groffiérement que de tra-

duire toujours l’Hétrurie par la 1 ofeane» Ce furent les Hé-

trufques qui inftruifirent les premiers Romains. Des inferi-

prions qui nous relient de l’ancienne Hétrurie. Pourquoi

les Hétrufques ne donnoient aux étrangers aucune con-

noiffance de leur langue 8c de fes caraderes particuliers.

Ibid. 193*
1 tv' “VT/T L '

Hétrurie ,
divifée en douze peuples. IX.71 3. m XVI. 441. b «

Conquêtes de Rafenès dans ce pays. XIII. 8x3. b. 8x4. a.

Prêtres d’Hétrurie. XVI. 306. b. Lafcience des arufpices culti-

vée chez les Hétrufques. I. y46. a.

HÉTRUSOUES. Médailles hétrufques. X. 233. b. Acade-

raie hétfufque établie à Cortont-.. Ibid. & VI. 8.5 . 86.

Philofophie des Hétrufques. XIV. 338. i. Les Hétrufques

appelles Tyrrhenes. Erreur fur leur origine. XVI. 787. <*. Etat

des beaux-arts chez cette nation. Suppl. I. 393. b. Caractères

hétrufques ,
vol. II des planch. Caraélere

,
pi. 8.

HEU
, (

Marine )
forte de bâtiment. Sa defeription; fes pro<*

portions les plus ordinaires. VIII. 193. u.

HEVELIUS ,
aftronome. I. 790. b. Obfervations fur fes

cartes céleftes. Suppl. IL 233. a, b. Ses tables agronomiques;

Suppl. IV. 893. b. 913. a. 916. b.

HEUERMAN ,
(J. George) anatonuffe, Suppl, !.. 412. b. 8C

phyfiologiffe. Suppl. IV. 361.^
- HEURE,



HEU
MEÜRE, (.Aflron . & Hifl.) étymologie du mot. VIII. 193. a.

Quinze degrés de l’équateur répondent à une heure. Heures

ftmples & heures compofées, Les plus anciens peuples divi-

foient le jour en douze heures : les aftronomes de Cathay

confervent encore cette divifion. Noms particuliers qu’ils

donnent à chaque heure du jour : comment les Romains

régloient leurs heures avant la première guerre punique.

On divife quelquefois les heures en égales & inégales :

heures équinoxiales
,
heures agronomiques ,

heures babylo-

niennes
, européennes, judaïques 3 planétaires ou antiques.

Ibid. b. Heures italiques. Ce qu’on entend par heures inégales :

ouvrage à confuker. Moyen de trouver l’heure fur mer. Ibid

194. a.

Heures. ( Aflron.) Les agronomes diftinguent trots fortes

d’heures agronomiques
;
favoir ,

heuresffbiaires moyennes

,

heures folaires vraies
,
heures du premier mobile. L’explica-

tion de ces trois maniérés de compter le tems
,
fait l’objet de

cet article ; fur quoi l’on peut voir auffi les articles Tems

vrai
,
Tems moyen. Avantage que trouvent quelques agro-

nomes à régler leurs pendules fur les heures du premier

mobile. Trois genres de moyens que les aftronomes em-
ploient pour calculer l’heure. Des moyens de trouver l’heure

en mer. Suppl. III. 369. b.

Heures. Origine de la divifion du jour en vingt-quatre

heures. Suppl. IV. 765. b. Divifion des vingt-quatre heures

en huit gardes chez les Romains. VII. 482,. b. Les Romains

ont été 430 ans fans connoître les heures. XVII. 255. a.

Comment ils parvinrent à les connoître : diftribution de leurs

occupations dans les différentes heures du jour. 255.tr, A
Origine de l’ufage de certains lieux ,

d’avertir de l’heure pen-

dant la nuit. VIII. 299. b. Moyen qu 'Alfred, roi d’Angleterre
,

avoir inventé pour diftinguer les heures de la journée. XVII.

388. b. Heures du premier mobile. Suppl. III. 940. a. Mé-
thode pour trouver l’heure par le moyen des étoiles

,
Suppl.

II. 893. *. par les hauteurs du foleil ou des étoiles. Suppl. III.

2 1 2. a. 3 1.3 . b. Voye£ HAUTEUR & CADRAN.
Heure.

(
Gnomon

.

)
Defcription & ufage d’un infiniment

qui montre les heures du jour & l’élévation du foleil au-

deffus de l’horizon
,
pour telle latitude que ce foit. Suppl.

III. 369. a. Voyei planch. de Gnomonique ,
Suppl, pl. 7.

Heure, ( Géogr.
)
moyen de trouver la différence d’heure

entre deux diffèrens lieux de la terre
,
par l’ufage du globe.

IX. 303. b.

Heure
, ( Médec.) heures médicinales. X. 297. a.

Heures
, ( Théolog.) certaines prières que l’on fait dans

l’églife en des tems réglés. Petites heures : differtation du P.

Mabillon fur ces heures. Première conftitution qui fe trouve

touchant l’obligation des heures. Prières des quarante heures.

VIII. 194.
Heures. Eccléftaftique de l'églife grecque qui veilloit à ce

que les heures fuffent chantées régulièrement. V. 772. b.

Heures de lapriere
,
XIII. 362. a , b. heures de l’office, XI.

413. a , b. heures canoniales , dites fexte , XV. 138. b. &
tierce. XVI. 3x9.a, b.

Heures, (Mythol . ) fens moral qu'on peut tirer des noms
donnés aux heures. VIII. 194. a. Comment Hotnere décrit les

fonctions des heures : leur nombre
, félon la mythologie

grecque. Culte que les Athéniens leur rendoient. Comment
les modernes les repréfentent. Première ftgnifîcation du mot
cpa 1. Ibid. b.

Heures : facrifices en leur honneur. VIII. 297. a, b.

HEUREUX , heureufement
, ( Gram. Moral.

) origine de ce

mot. Diffinélion que les anciens mettoient entre les heures.

Différence entre le bonheur &L le plaiftr. VIII. 194. b. Réfle-

xions fur l’ancien adage , on ne doit appeller perfonne heureux

avant fa mort. Obfervations fur ces queftions
,

s’il y a une
condition plus heureufe qu’une autre

;
ft l’homme en général

eff plus heureux que la femmè ; ft de deux hommes l’un eff

plus heureux que l’autre. D’où dépend la différence de bon-
heur entre deux hommes également fains

, également riches

& d’une condition égale. D’où dépend la difpofttion de notre
aine qui nous rend heureux. Ibid. 195. a. Les pénfées heu-
reufes

, les traits heureux
,
ne font point en notre pouvoir.

Il en eff de même des imaginations heureufes , de l’heureux
génie. Pourquoi l’on ne dit jamais en faits d’arts

, malheureux
génie

,
comme on dit heureux génie. Le génie n’eft pas tou-

jours également heureux. En quel fens on dit invention heu-
reufe ou malheureufe. Obfervation fur la demande que faifoit

le cardinal Mazarin d’un général heureux. Ce qu’on entend
par un heureux fcélérat. Inutilité du livre de *Séneque fur

la vie heureufe. Heureufes applications du mot heureufement.

'Ibid. b.

Heureux. Différence entre heureux & bienheureux. II.

243. a. Portrait de l’homme heureux
,

par la Fontaine. IV.

886. b. A qui le titre d’heureux fut donné par les anciens. VI.
466. b. 467. a. Jours heureux. VIII. 891. b. Perfonne ne doit

être appellé heureux avant fa mort. XVII. 793. b. Sur la fuite

des événemens qui rendent heureux ou malheureux , voyez

Natalité,
•

Tome ls
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HEÜRNÎUS

, (
Jean & Otto ) médecins. XVII. 562 . b.

HEURTOIR : ufages de ce mot en ferrurerie
, en hy-

draulique
,
en artillerie

, & en fonderie de carâéleres. VUE
196. a-.

Heurtoir de porte. XVïI. 826. h
HEUSDEM

, ( Géogr. ) ville de la Hollande
,

patrie de
Gj^sbert & Paul Voët

,
pere & fils. Querelles du premier

avec Defmarets, Cocceïus & Defcartes. VIII. 196. a. Obfer-
vations fur Paul Voët & Jean fon fils

, & fur leurs ouvrages.
Ibid. b.

HEWSON,
( Guillaume ) anatomifte, Suppl. I. 414. b, &

phyfiologifte. Suppl. IV. 364. b.

HEXAEDRE
, (

Géom. ) étymologie de ce mot. Le quarré
du côté d’un hexaèdre eff le tiers du quarré du diametré de la

fphere qui lui eff circonfcrite. VIII. 196. b.

HEXAGONE
, (

Géom.
)

étymologie de ce mot. Hexa-
gone régulier : comment on le décrit fur une ligne donnée.
Hexagone en terme de fortification. VIII. 196. b.

Hexagone : maniéré de le divifer en raifon donnée. VIL
606. b.

HEXAMETRE
, ( Litt.

)
nature de ce vers. VIII. 196. h.

Les hexamètres fe divifent en héroïques & en fatyrïques. Poè-
mes compofés de vers hexamètres. On a eïfavé de faire des
vers hexamètres en françois & en anglois

,
mais on n’a pu y

réuffir. Exemple. Ibid. 197. a »

Hexamètres daélyliques , IV. 6ioJ.&fpondaïques.XV.48o.
b. De la céfure des hexamètres. Suppl. II, 30 1. a. Principe de la

beauté de ces vers. Suppl. IV. 984. b.

HEXAMILLON
, ( Hifl. mod.

) muraille que l’empereur
Emanuel fit bâtir fur l’ifthme de Corinthe

,
pour mettre le

Poioponnefe à couvert des incurftons des barbares. Origine du
nom qui lui fut donné. Démolition de cette muraille. Son réta-

biiffement par les Vénitiens. Son entière démolition par les

Turcs. VIII. 197. a.

HEXAPHORES
,
(Litt.

)
i°. efpece de Ktiere dont fe fer-

voient les Grecs & les Romains. Elle étoit à fix portières.

Autres litières ou chaifes à quatre & à deux portières. 2
0

. Lit
funebre qui fervoit à porter au bûcher les morts d’un rang
diftingué. Defcription de ces hexaphores

, d’après d’anciens
bas-reliefs. Ouvrages à confulter. Suppl. III. 370. a.

HEXAPLES
, ( Hifl. eccl. ) bible en fix colonnes

,
qui con-

tient le texte & fix verfions différentes. Etymologie du mot.
Hiftoire de la compofition de cet ouvrage

,
par Origene. VIII.

197. a. Fragmens qui nous enfontreftés. Cet ouvrage abrégé
par Origene lui-même. Aftérifques & obélifques qu’il y ajouta
pour indiquer aux chrétiens les objeélions des Juifs tirées de
l’écriture. Ibid. b.

Hexaples. Obfervations fur cet ouvrage d’Qrigene. XL
298. b. 646. a

,
b. 647. a

,
b.

HEYDE, (Antoine de) anatomifte. Suppl. I. 401. b. Ouvragé
de ce médecin fur la faignée. XIV. 304. b.

HHATIB
, ( Hifl. mod.

) officièr des mofquées. Fonélion d®
cet officier. VIII. 198. a.

H I

HIAOY
, (

Géogr.) ville de la Chine. Obfervations fur

la montagne de Caftang qui eft auprès de cette ville. VIII.

198. a.

HIATUS
, ( Gramm. ) différence entre hiatus & bâillement.

Réflexions de M. Hardouin fur les réglés bizarres que les

Latins & les François fe font faites fur les hiatus dans la

verftfication. VIII. 198. a. Remarques de l’auteur de cet
article

, ajoutées à ces réflexions ; i°. il eft certain que la

loi générale qui condamne Yhiatus comme vicieux entre
deux mots

,
a un autre fondement que la prévention ;

2®.

ft les Latins &les François ont pratiqué rigoureufement l’éli-

fion d’une voyelle finale devant une voyelle initiale, quoi-
qu’ils n’aient pas agi de même à l’égard de deux voyelles
confécutives au milieu d’un-mot ,

c’eft qu’ils ont fuivi l’im-

preffion de la nature. Ibid. b. Réponfe à une objeélion tirée

de l’ufage des Grecs , dans les vers clefquels 011 remarque
que le nombre des voyelles non élidées eft peut-être plus
grand que celui des voyelles élidées

; 3
0

. ft les Latins n’éli-

doient pas an milieu d’un mot ,
il faut obferver du moins

qu’ils fupprimoient une partie de la voyelle en la faifant

breve. Ce principe eft univerfel , & influe fur la prononcia-
tion dans toutes les langues. Ibid. 199. .^. 4

0
. C’eft encore à

l’intention d’éviter ou de diminuer le vice de l’hiatus
, qu’il

faut rapporter l’origine des diphthongues. Pourquoi toute
diphthongue eft longue en quelque langue que ce foit. 5®.

Bons effets que produit quelquefois Yhiatus entre deux mots
qui fe fuivent. Ibid. b. 6°. Obfervation fur les contradictions

apparentes du fyftême de prononciation dont il s’agit ici. Ibid.

200. a.

Hiatus
, ( Litt. Poéf )

il eft quelquefois dur & quelque-
fois doux à l’oreille. Diffèrens fentimens des anciens fur fon
ufage. Suppl. III. 370. a. Quels font les cas dans notre langue

YYYYYyyyyy
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où l’hiatus eft agréable , & ceux où il déplaîroît à l’oreille.

Réglés fur l’hiatus dans notre poéfte. Ibid. b.

Hiatus ,
voye^ fur ce fujet l’article Bâillement. Hiatus

condamnés dans la poéfte françoife. 11
. 510. a. Y. <508. a. Suppl.

IV. 985. a. Des hiatus dans notre profe. 509. b.

HIBERNIE
,
pierre d ’

, (
Litholog. ) efpece d’ardoife. Lieux

où elle fe trouve. Son ufage en médecine. VIII. 200. a.

HIBLA
j, (

Géogr* anc. )
trois villes de ce nom en Sicile.

Leur fituation. Miel d’Hibla. VIII. 2ÔO* a , Vyye

^

HYBLA.

HIBOU, chat huant
, (

Qrnithol,) defcription de cet oifeàu.

VIII. 200. a.

Hibou cornu . Sa defcription, Particularités curieufes fur

quelques parties de l’œil du hibou. Obfervations fur le mou-
vement des paupières des oifeaux. VII. 200. b. Pourquoi le

hibou voit la nuit. Autres obfervations fur le bec
,
les narines ,

4k le cerveau du hibou. Noms de cet oifeau en latin 8c en

hébreu. Ibid. 201. a.

Hibou
,
efpece d- hibou nommée alueo. L 303. a, b.

Hibou
,

figure fymbolique. XV. 733. b.

HIBR 1DES
, ( Grarnm. ) mots compofés de diverfes lan-

gues. Signification propre du mot hibnde. L’auteur examine

fi l’on a raifon de rejetter ces mots compofés. VIII. 201. a.

HICKES
, ( George

) favant allemand. XVII. 674. b.

HIDALGO, (Hijl. d’Efpag.') titre qu’on donne en Efpa-

f
ne à ceux qui font de famille noble. Etymologie de ce mot.
rivilege des hidalgos. Les hidalgos portugais répondent aux

hidalgos efpagnols. VIII. 201. b.

HiDDENSÉE ou Hiddenjo
, ( Géogr.) petite ifle de la

mer Baltique. Sa grandeur. Qualité du terroir. Sa population.

Suppl. III. 370. b.

HIEBLE,
( Botan . )

efpece de fureau plus petite que le

fureau commun. Defcription de cette plante. Lieux où elle

fe trouve. Quelles font fes parties d’ufage. VIII. 202. a.

Voyei Yeble.
Hieble,

( Mat . médic. ) principes contenus dans fes feuil-

les & fes baies. Vertus attribuées à cette plante, à fes diffé-

rentes parties, & à fes différentes préparations. VIII. 202. a.

Voyê{ Yeble.
HIERA

,
ifle autrefois nommée Vulcani infula. XVII. 576. a.

HIERAC1TES, ( Théolog.) héréfte qui s’éleva peu après

celle des Manichéens, 8c dont Hiéracas étoit le chef. Sa

doélrine 8c fes mœurs. Il a beaucoup écrit. Quelle étoit la

caufe de cette averfion pour le mariage
,
pour la richeffe ,

pour la fociété
,
qu’on remarque dans prefque toutes les pre-

mières feétesdu chriftianifme. VIII. 202. b. Voy. Hyeracites.
HIERACIUM

, ( Botan.) voyez Piloselle 8c Oreille de
souris.

HIERACOBOSQUES
, ( Antiq . egypt.) nourriciers des

éperviers. C’eft ainfi que les Grecs nommèrent les prêtres

i<d’Egypte. Vénération des Egyptiens pour les éperviers. VIII.

203. a.

HIERA PICRA de Galien
,

( Pharm . Mat. mille.) Com-
ment fe fait cette compofition. Haute idée que Galien en

avoit. Vertus de cet éleétuaire. Sous quelle forme on l’or-

donne. VIII. 203. a.

HIERAPOLIS
, ( Géog. anc. )

différentes villes de ce nom.

Epiékte naquit à Hierapolis en Phrygie. Abrégé de fa vie.

Ce qui nous eft refté de fes ouvrages. D’anciens religieux

le prirent pour la réglé de leurs monafteres. VIII. 203. a.

HIERARCHIE
, (

Hijl. eccl. )
fubordination entre les divers

chœurs d’anges dans les deux. VIII. 203. a. Compofition

de ce, mot 11 dèhgne auffi les différens ordres de fideles.

Quelques théologiens ont mis de la différence entre être dans

la hiérarchie 8c être fous la hiérarchie. Deux queftions fur

la hiérarchie eccléhaftique
,
l’une de fait, 8c l’autre de droit.

Diffinélion entre les hiérarques , les uns confidérés comme
de droit divin, les autres comme de droit purement humain.

Ibid. b. Quels font les ordres qui entrent dans la hiérarchie :

obfervations propres à éclaircir cette queftion. Divers fenti-

mens fur les ordres eccléhaftiques 8c fur les facremens par

lefquels ces ordres font conférés. Pourquoi l’on n’a point fait

de la tonfure 8c de la papauté des facremens particuliers.

Pouvoir de l’églife de faire une autre hiérarchie. Ibid. 204. a.

Pourquoi les chorévêques ont été fupprimés. Principe du pape

Damafe, qui n’admet que deux ordres établis par Jefus-Chrift

,

& qui doivent fubfifter dans l’églife. Obfervations fur ce

principe. Diftinélion néceffaire dans l’examen de ce fujet; il

ne faut pas confondre le gouvernement fpirituel avec le fer-

vice temporel. Ceux auxquels le premier a été confié font

cî’inftitution divine , les autres font d’inftitution eccléfiafti-

que. Raifon de l’établiffement des diacres par les apôtres.

Ibid. b.

Hiérarchies des anges. I. 458. a.

Hiérarchie
,
(Antiq. grecq. & rom.) voyez Sacerdoce.

HIERES
, (

Géogr.
)
obfervations fur cette ville de France

en Provence
, 8c fur le P. Maflillon rié dans cette ville. Ifles

«THieres. VIII. 203. a.

Hieres, (Géogr.) les pèlerins de la terre fainte s’embar-

quoient autrefois au port d’Hieres , 8c renvoient cette ville

Hii
brillante. Son état préfent. Ses environs. Diverfes ©bferya-
rions fur ce lieu. Suppl. III. 371. a.

Hieres
,
(IJles de

) autrefois ifles Stoechades
, XV. 524. a.

la plus orientale de ces ifles. XVI.
3 33.

HIERNE
, ( Urbain )

il rétablit dans la chymie l’influence
des affres. VIll. 732. b.

HIEROCERYCE
,

(Litt.) chef des hérauts facrés dans
les myiteres de Cerès. Ses fondrions. L’hyérocéryce repré-
fenton Mercure. Ce facerdoce n’impofoit point la loi du céli-

bat. Famille à laquelle appartenoit cette dignité. VIII. 205. a.

HIEROCLÈS, philofophe qui vivoit fous Théodofe lé
jeune. V. 281. a.

HIEROGLYPHE,
( Antiq. ) première efpece d’écriture.

La plupart ont cru que les prêtres d’Egypte inventèrent les

hiéroglyphes pour cacher les fecrets de leur fcience. Ce
fentiment combattu. VIII. 203*12. Véritable origine des hiéro-
glyphes. Ufages qu’en rirent les premiers Egyptiens. Signifi-

cation d’un hiéroglyphe qui fe trouvoit dans le temple de
Minerve à Sais. Ouvrage dans lequel il nous refte quelques
monumens des anciens hiéroglyphes. Combien ces rignes
furent multipliés en Egypte. Deux maniérés dont ces peu-
ples employèrent la méthode hiéroglyphique. Ibid. b. De-là
i hiérogiypne curiologique

,
8c l’hiéroglyphe tropique. Ori-

gine ü^s hiéroglyphes fymboliques. Comment ces rignes

devinrent énigmatiques ,8c fouvent inintelligibles. La fcience
des hièroglypnes devenue particulière aux prêtres. Les hié-
roglyphes iource d’idolâtrie. Ces caraéteres portés en façon
d amulette 8c de charmes. Ibid. 206. a. Pierres nommées
abraxas fur lefquelles ces caraéferes iont gravés. Aux abraxas
fuccéderent les talismans. Ibid. b.

Hyéroglyphes
,
différence entre les hiéroglyphes 8c les figu-

res allégoriques. Suppl. I. 303. a. Sentiment deM. de la Naufé
fur le but oc l’ufage des hiéroglyphes. I. 280. a. Diffinélion
que fait Hérodote de deux caraéferes égyptiens , les uns
facrés, les autres populaires. II. 645. b. Origine de l’écri-1

tare hiéroglyphique. V. 358. b. Maniérés dont on rem-
ployait : uiage qu’on en fit. Ibid. Comment elle fut perfe-
tionnée. 359. a. Pourquoi les égyptiens conferverent l ufage
d^s mérogiyphes après l’invention de l’écriture. Ibid. b. Ufage
qu’en failotent les Grecs 8c les Romains. 360. a. En quoi
conlifioit l’écriture hiéroglyphique chez les Egyptiens. 361. a.

Comment les hiéroglyphes devinrent obfcurs.434.ADifférence
entre l'écriture vulgaire 8c l’hiéroglyphique. 435. b. Le culte

que les Egyptiens rendirent aux bêtes 8c à d’autres êtres

de la nature , confidéré comme une fuite de l’ufage des hié-

roglyphes. 360. a. 438. b. Vlll. 206. a. Réglés fur l’inven-

tion des hiéroglyphes. Suppl. I. 306. a. Comment il eft

arrivé, félon M. Piuche
,
que les Egyptiens ont oublié le

vrai l'ens de leurs hiéroglyphes, 8c qu’ils les ont pris à la

lettre: ce qui a réfulté delà. IV. 1071. b. 1072. b. Impofll-

bilité d’entendre l’écriture fymbolique des Egyptiens. VIIL

91 3. m Des figures hiéroglyphiques gravées fur quelques obé-
lilques. XL 299. a

,
b. Art d’interpréter les fonges auquel la

fcience hiéroglyphique a donné lieu. 477. a, b. Examen 8t
réfutation du lyltême de M. Piuche

,
qui attribue l’origine

de l’idolâtrie à 1 abus des hiéroglyphes. XII. 937. b.&c. Obfer-
vations fur les rignes facrés des Egyptiens. XV.189. a. Grot-
tes d’Egypte , dont les murailles ètoient couvertes de figu-

res hiéroglyphiques. 773. b. Sur les hiéroglyphes , voyez
Emblème 8c Symbole.
HÏEROGRAMMATÉE

, ( Hijl. anc.
) prêtre égyptien qui

préfidoit à l’explication des myfteres de la religion. Fonétions

de ces prêtres. Leurs privilèges 8c dignité. VIII. 206. b.

HIEROGRAMMATIQUE, écriture des prêtres Egyptiens,

V. 361. a. Cet ufage fut commun aux prêtres de piufieurs

nations. Ibid, b.

HIEROMANTIE
,
(Antiq.) diverfes fortes de divinations

de ce genre. Ouvrage à confulter. VIH. 206. b.

HIEROMNEMON, (Antiq.) préfident des facrifices,ou

gardien des archives facrées. C’étoit des députés que les

villes de la Grece envoyoîent aux Thermopyles dans PaUern-

blée des Amphidtions. Quelles étoient leurs fondrions. VHI.
206. b. Première attention de l’hiéromnémon à fon arrivée

aux Thermopyles. Ordinairement chaque ville n’envoyoït

qu’un hiéromnémon 8c un pylagore à l’affemblée. Comment
on élifoit le premier. Compte qu’il venoit rendre à fon retour

de l’affemhlée. Prérogatives de la dignité des hiéromnémons

dans cette affemblée. Diftindrion des années par les noms de

ces officiers. VIII. 207, a.

Hiéromnémon ,(Litt.
)
pierre que les anciens employaient

dans la divination. VIII. 207. a.

HIERON I, (Hijl. anc.
) frere de Gelon

,
tyran de Syra-

eufe. Principaux traits de fa vie 8c de fon régné. Suppl. IiL

3 7 1 - a'

Hierqn II, (Hijl. anc.) defeendoit de Gelon , tyran de
Syracufe. Hiffoire de fa vie 8c de fon régné. Suppl. III. 3 71.A
H1ERONICA, loi. IX. 662. b.

HIERONYMITES ,voyeç Jéronymites.
HIEROPHANTE

,
(Antiq.) prêtre de Cérès chez les
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Athéniens, Rang diftingué qu’il occupoit. Ses fondions. Ses
officiers en fous ordre. Obfervations fur Eumolpe, premier
hiérophante. VIII. 207. a. Durée de ce facerdoce. L’hiéro-
phanre étoit obligé à vivre dans le célibat. Compolition du
mot hiérophante. Ibid. b.

Hiérophantes
,

prêtres égyptiens : ils exercèrent l’alchymie,
III. 425. b. Réflexions fur ces prêtres. V. 434. b. 435. a.

436. a
,

b. 437. a
,
b.

.

HIGHLANDERS,
( Géogr.

) montagnards d’Ecoflfe.Obferva
îions fur ces hommes. VIII. 207. b.

HIGMORE
,
(Antre d ’

)
ouvrage de l’anatomifte Higmore.

Ge qu’on entend par Ventre qui porte fon nom. VIII. 207. b.

Higmore
,
(Nathanaël) anatomifle

,
Suppl. I. 357. a . &

phyfiologifte. Suppl. IV. 350. b. Corps d’Highmore. Suppl. II.
6ii. b. Suppl. IW. 936. a.

HIGUERO, (Botan.) arbre d’Amérique. Qualités & ufa
ges de fon bois & de fon fruit. VIII. 207. b.

HILAIRE
,
(Saint) évêque de Poitiers. Suppl. IV. 467. a

Examen de fes ouvrages. XII. 342. a
,

b.

HILARION
,
(Saint) habit qu’il portoit. VIII. 16. b.

HILARIES
,
(Antiq

) tête qu’on célébroit à Rome en
Ihonneur delà mere des dieux Détails lur la maniéré dont
on la célebioit. VIII. 207. b. Toute cette fête le rapportoit
piopiementà la terre. Comment les Romains pafioient la
veille de leurs hilaries. Auteurs a confulter. Ibid. 208. a.
H^LARODIE

, ( Lut. ) elpece de drame qui tenoit de la
comédie & de la tragédie. Caraélere de la tragédie âneienne.
En quoi 1 hiiarodie en d fleroit. On croit que les fables rhin-
thomques reflembloient

,
à beaucoup d’égards, aux hilarodies.

I iece intitulée Amphitrion
,
du poète Rhinton. 11 paroit que

les parodies dramatiques avoient aufli beaucoup d’affinité
avec les hilarodies. VIII. 208. a. Foyer Parodie 6cPhliaco-
GRAPHIE.
HILARO-TRAGÉDIE,

(
Litt.) pièce dramatique mêléé de

tragique &. de comique. Divers fentimens fur ce genre de pièce.VHL 2.08. a. Qui en fut l’auteur félon Suidas. VIII. 208. b
HILDANUS, (Guill. Fabric.) III. 353 . a.

HILDBOURGHALSEN
, ( Géogr. ) ville d’Allemagne dans

le cercle de la haute Saxe, lieu de la réfidence des dues de
Saxe, de la maifon de Gotha. Fondations, établitTemens

,
tribunaux dans cette ville. Suppl. III. 372. a.

HildBOURGHAUSEN, principauté de
( Géogr.) nom de fix

bailliages fitués dans la Thuringe. Seigneur de ce pays. Ce
pays ne forme pas une principauté proprement dite. Reve-
nus qu’il en retire. Suppl. 111

. 372. a.

,

^L^^SHEIM,
( Géogr.) ville de la baffe Saxe. Religions

établies dans cette ville. Privilèges dont elle jouit. Sa dépen-
dance de l’évêque. Premier évêque d’Hiiueshelm.'De la célé-
bré colonne d lrminfal placée dans i’églife de cette vilie.
Ouvrage à confulter fur les fofliles d’Hiidesheim. Deux
jurifconfultes nés dans cette ville. VIII. 208. b.

Hildesheim, évêché de (Geogr.) état d’Allemagne fitué
dans le cercle de baffe Saxe. Ses bornes & fon étendue. Ses
principales rivières. Qualité Sc produéfons du pays. Ses villes
villages Sc terres feigueuriales. Àftemblées qui s’y tiennent
ïous fe nom d’états. De la religion du pays. Rang de cet
evêche à la diete, & dans les aifemblées du cercle de baffe
Saxe. Sa taxe pour les mois romains

, & pour la chambre
impériale. Troupes & principaux officiers du prince. Suppl
Jil. 327. b.

L t ‘

Hildesheim
, évêque de cette ville. IV. 68. b. Colonne

remarquable dans fon églife : la mémoire de la ddlruélion du
dieu Irminful célébrée tous les ans à Hildesheim. VIII ooc b
HILOiRES

, ILOIRES , AILURES
,
(Manne

) dimSnsde ce5 pièces de la comtruéfion du vaiifeau. VIII 208 bHIMANTOPUS
,
(Orntthol.) defeription de ca offieau

aquatique. Vill. 209. a.

HIMÉE (Litter.
) chanfon des puifeurs d’eau chez les

Orées. Arutophane en parle comme d’une chanfon qui n’étoit
que dans la bouche des perfonnes les plus viles. Rom de la
chaînon des meuniers. VIII. 209. a.

HIMERA,
( Géogr. anc.) ancienne ville de Sicile. Elle fut

laccagee parles Carthaginois. Bnns fameux aup ès d’Hmiere
Le poete Stéfychore étoit d H, mere. Obfervations fur ce
poete & fur fes ouvrages. Vlli. 209. Fable dont il fut
1 inventeur , & que quelques autres poètes ont mife en vers.Himere pafktit pour avoir vu naître la comédie. Reftes de
cette ville. Son nom moderne eft Termini. Ibid. b. Voyez ce
mot. J

Himera
, ( Géogr. anc.

) deux rivières de ce nom en SicileComment on les nomme aujourd’hui. VIII a0 ,. /,

Hmera. Cette ville délivrée
, par Gelon, des Carthaginois

qui 1 afliegeoiem fous la conduite d’Amilcar. Suppl I „HIMORE efpece d’infeôe repréfemé vol. VLdes’iLnch’
iv-egne animal, pl. 77.

r

HINDELOPEN, ou Hinlopen
.
(Géogr.) ville maritime

de la r rue , dans les Provinces-üniës. Obfervations fur les
habitans. Suppl. III. 372. b.

HINGISCH
,
(Bot. exot.

) nom perfan de la plante d’où

Vm
UÎ209^^^‘ ^ara^ercs cette P^ante felbnKempfer.

HING-PU (Hifl. mod.
) tribunal de la Chine. Objets dede ce tribunal. Ses tribunaux fubalternes. Nul Chinois ne

pereur^ VIII. 2 î o°IV
Ûi
\

ifmehce n
’

a été %née par l’em-

H 1NG-WANG
,

’( Minerai.
) efpece de réalgar ou d’arfe-me rouge

,
an, fi nomme dans les Indes orientales. Li >ux où

HINkÎnA
Ie Prépare. Ses ufages.VIIL 210. 4.

H Ph H "T d
/

e
»

Cey a"’ SuPPl- U-447- b.HiPHIALTES
, ou Lpialtes. (Mythol.) Sorte de divinités

ruffiques Etymologie de leur nom. Les Romains les appelle-
rent incubes. Paffage de Raoul de Prefles fur tés divinités. VIII,

_

HIPPARQUE,
( An milit.

) officier de cavalerie chez les
Athéniens. Obfervations fur cette cavalerie & fur les hippar-

auTJ
du m0t h!PP^- Quels étoient ceuxque les Athéniens nommoient «

?Xo Vlli. 210 a.
Hipparqüe

, aftroaome & matéhttiaticien. I. 787. a XI
132. a. XIV. 256. a.

HIPPÏAS
, hiflorien. XIV. 2.46. a. Hippias

,

tyran d’Athe-
nes. F3}'^Hyppias.

aufl
IPPIA I RI

M
U£

vtr
e
T

ndUe & difficulté de «t art. Traité
qui en a ete publie. VIII. 210. b.

Hippiatrique, (Art vétérinaire
) médecine du cheval.

Etymologie du mot. Suppl. III. 372. b. Ancienneté de l’ufage
des chevaux de 1 équitation

, & de l’art de l’hippiatrique. Les
Grecs ôc les Romains fe font occupés de cet art, au rapport
de Vegece qui fe plaint que déjà il étoit négligé depuis
long-tems. Autres auteurs anciens qui ont parlé de l’hippia-
tnque,ou qui ont écrit fur ce fujet. Soin qu’on prit dans
e dixième fiecle d extraire les ouvrages grecs qui en trai-
toient. Ibid. 373. a. Elle efl: enfuite déchue de fon éclat
avec les autres arts & fciences. On ne voit pas que jufqu’au
quinzième fiecle on s’en foit beaucoup occupé. Efpece de
gens auxquels cet art fut alors abandonné. Tradition faite
dans le feuzieme fiecle des ouvrages des anciens fur Thippia-
tnque qui avoient été confervés. Autres ouvrages qui fuient
compotes fur ce fujet dans le même tems,ma,s qui cepen-
dant ne tirèrent pas l’art de l’aviliffetnem où il efl demeuré,
julqua ce que le fiecle de la philofophie ayant fait fecouer
divers préjugés,! hippiatrique a acquis l’effime que fon mi-
lite mente. Ibid, b Eloge du cheval. Ses qualités eflimables.
Son utilité. Singulières marques d’affieétion pour leurs maî-
tres que les chevaux ont données. Ibid. 374 . Exemples
qui font connoitre le courage de cet animal

, fon jugement& fon intelligence. Ibid. b. Darius obtint le royaifme de
Ferfe par la vertu de fon écuyer & de fon cheval. Jules-
Gefar avoit un cheval qui lui fut un préfage qu’il pofféde-
rqit 1 empire du monde. Autrefois il étoit enjoint parmi les
Grecs a tous les riches pour l’utilité de la république,
d entretenir des chevaux G’etoit une chofe fort honorable
d aller a cheval. Toutes les belles qualités de cet animal doi-
vent le rendre digne de ions nos foins. Ibid. 27Ç a Prix
connétable de quelques chevaux de l’antiquité. Exemples de
quelques princes qui ont aimé leurs chevaux à l’excès. Les
anaens confiderant cette aflociation de l’homme avec le che-
vateont feint que l’un & l’autre ne compofoient qu’un Teul
individu, qu ils ont nommé hippocentaure

; & cette fiffiion
a meme pâlie pour une réalité aux yeux des peuples qui
virent des cavaliers pour la première fois. Ibid, b . Des mala-
dies du cheval Relation entre l’art de guérir les maladies de
1 homme & 1 hippurique. Ibid.

3 76. a. Les païens ont crû
relever a majefte de leurs dieux, lorfqu’ils les ont dépeints
montes lur des chevaux

, ou fur des chars traînée par ces
animaux. Anciennement les deux médecines des hommes &
des brutes etoient exercées par une même pcrfdnne. Ibid. b.
Uuvrages des anciens fur l’hippiatrique. Jugement de Vegece
lur quelques-uns de ees ouvrages. Ibid. 377. a . Abrégé que
cet auteur avoit recueilli des auteurs latins qui avoient tra-
vaille lur le même fujet.

'

Première partie. Hippotomie ou anatomie du cheval. Utilité
de 1 art de dilTequer cet animal. L’auteur ne fait point men-
tion dans cet article des choies qui font communes à l’ana-tomie humaine

, & à l'anatomie du cheval.
Ojleologie ou hippoftéologie. Explication abrégée des os ducheval, ou vue générale dGltéologie. Ibid: b Des os en parti-

culier Des os de la tete. Du crâne. Ibid. 378. a. Des fron-
taux; DeS pariétaux. Des temporaux. Ibid. b. De l’occipitalDe 1 os fphenoide ou bafilâire. Des os ethmoïdes. Ibid. 270. aDes os du nez. Des os du grand angle, ou os angulaires, lies

/LW /

a

n°
mette ‘ 05 ™ axillaires inférieurs ou antérieurs.

Ibid. b. Des os palatins. Des os ptér^goï'dieris. Des cornets
inferieurs du nez. Du vomer. De la mâchoire inférieure ouanterieure. Des dents en général. Ibid. 380. m Des dents enpameuher. Des dents molaires. De la connoiffance de l’âaedu cheval par 1 infpeélion des dents depuis fa naiffiance iiff-qu a yingt-lept ans. Ibid. b. De la hyoïde. De l’épine & des
vertebres. Ibid. 381.4, De l’os faefum. Du thorax ou de k

%
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poUrmeies cètes.'Le Sternum Cartilage xiphôïjte. DuMn.
Os innominés .-pièces dont ils font compofes, 1 iléon, l^l°n

& le nubis. Ibid, b . Des extrémités: 1 épaulé ,
le bias, 1 av«nt

bras le genou , le canon, Ibid. 3 8a. a. le boulet, le paturon,

la couronne & le pié. Des extrérnités pobiéneures : la cmffe

,

le ^raffet ou la rotule, la jambe compofée du tima 5c ou

peronnée

,

Ibid. b. le, jarret compofé de fix os, favoir os du

[arrêt proprement dit, l’os de la poulie ,
le grand & le petit

Tcaphoïde ,
Pos difforme Si l’entr’offeux : le canon, le boulet

,

le paturon , la couronne & le pié. Ibid. 383 .a.

De Toféologie fraîche. De la. chondrologie ou des cartilages.

Des cartilages de la tête ou fuperpharingiens de la mâchoire

Supérieure . Ceux de l’oreille. Ceux du nez. Ibid, b . L’onglee.

Cartilage de l’œil qui forme une poulie qu’on appelle tro-

chlée. Des cartilages du tronc : ceux du larynx ,
de la trachee

artere ,
des côtes ,

celui qui tient les fix pièces offeufes du

fternum unies enfemble. Des cartilages des extrémités. Ibid.

384. a.
.

De la fyndefmologie , ou traité des ligamens. Des ligamens

de la tête. Des ligamens du tronc
,
favoir des vertébrés, des

côtes, du badin, des os- pubis. Des ligamens des extrémités

antérieures ,
favoir de l’épaule ,

ibid. b. de l’humerus ,
du

genou, de l’os du canon, de Pos coronaire, de Pos de la

noix. Des ligamens des extrémités poftérieures : ceux qui

unifient le fémur au badin, le fémur au tibia, ceux au jarret

,

des os feaphoïdes. Ibid. 385. a. Des os peronnés, du bou-

let ,
du paturon ,

de la couronne Si du pié.

Myologie ou traité des mufcles. Des mufcles peaufliers. Des

mufeies du bas-ventre :
grand oblique ,

ou oblique descen-

dant, petit oblique ou afeendant, mufcle droit ,
tranfverfe,

pfoas des lombes. Ibid. b. Des mufcles de la face : favoir ,
du

liez, des levres ,
des paupières, des yeux & des oreilles.

Ibid. 386. a. Des mufcles de la mâchoire inférieure. Des

mufcles de Pos hyoïde. Des mufcles de la langue. Des muf-

clés du pharynx & du voile du palais. Ibid. b. Du larynx &
de fes mufcles. Des mufcles de la tête. Ibid. 387. a. Des

mufcles du col. Des mufcles du dos & des lombes. Les

mufcles de la refpiration. Ibid. b. Des mufcles de la queue.

Des mufcles de la verge. Des mufcles des tefticules. Des

mufcles de l’anus. Ibid. 388. a. Des mufcles du vagin. Des

mufcles des extrémités antérieures: favoir de 1 épaulé, eu

bras
,
ibid. b. de l’avant-bras ,

du genou
,
du canon ,

du patu-

ron, ibid. 389. a. du fanon, de l’os coronaire & de Pos du

pié. Des mufcles des extrémités poftérieures, favoir de la

cuiffe ou du fémur , ibid. b. de la jambe ,
du jarret ,

du canon,

du paturon, ibid. 390. du fanon , de 1 os coronaire & du pié.

De Tangeiologie
,
ou traité des vaiffeaux. De Partere aorte

& de fa divifion. Divifion du principal tronc de l’aorte amen-

dante en particulier. Ibid. b. Divifion de l’aorte defeendante

ou poftérieure. Ibid. 391. a. Des veines. De la veine cave.

Veines axillaires. Veine brachiale. Veines paturonnieres.—

Veines pulmonaires & veine-porte , voye^ ci-après la def-

cription du poumon Si du foie en particulier. Ibid. b.

De la névrologie. De l’origine des nerfs & de leur divifion.

Ibid. 392. a. Du nerf intercollai Si de fes divifions. Des nerfs

de la moelle de l’épine & de leurs divifions.
.

De la fpanchnologie ou traité des vifeeres. Divifion du che-

val entrois cavités ou ventres, favoir la tête ou vemre

fupérieur
,
la poitrine ou ventre anterieur, le bas-ventre on

ventre poftérieur. Vifeeres contenus dans chacune de ces

cavités. Ibid. b. Qbfervations particulières fur Peftomac. Vers

qui s’y engendrent. Des inteftins & des vers qu’on y trouve.

Ibid. 393 fa. Pierres qui fe forment dans l’appendice du

cæcum. Deux efpeces de pierres formées dans les inteftins.

Ofafervation fur les lavemens qu’on adminillre au cheval. De

l’épiploon. Du foie : vers qui s’engendrent dans le conduit

cholidoque. Ibid. b. Autres vers qui fe trouvent dans le canal

pancréatique. Ceux qu’on voit répandus aans la capacité du

bas ventre
,
& errans fur les vtfceies. Pierres dans les reins

ëi dans la veille.
, .

De Iadénologie

,

ou Traité des glandes. Enumération des

glandes contenues dans les différentes parties du cheval.

ibid. 394 > a ’
, n ,

De plufieurs points d’hippotomie. De la digeftion. Defcrip-

tion de l’oreille. Comment le tympan perd fon reffort
,
&

l’animal devient fourd. De l’œil & de quelques maladies de

cet organe. Defcription du nez. Ibid. b. De l’opération du

trépan lorfqu’il y a colleélion de pus dans queiqu une oe fes

cavités. Obfervations fur la maladie du chevai appelLe la

morve. Defcription de la bouche. Des barres. Ibid. 395. a.

Mauvaife méthode employée par quelques praticiens pour

guérir du dégoût certains chevaux qui ont le palais eleve

en dos d’âne. De la peau & des poils du cneval. Espece ce

corne appeîlée châtaigne.

Seconde partie. De l’hygienne ,
& i°. De la. conformation

du cheval. Confidéré extérieurement ,
cet animal le divne

en trois parties
,
favoir en avant-main ,

en corps & en arriere-

main. Enumération des parties contenues dans chacune de

ces divifions. Ibid, b

,

On ne peut donner une réglé fure pour

ftatuer fi un cheval eft conftruit parfaitement ,
tant pour Pâp4

parence que pour la bonté. Différence qu’il doit y avoir entre

un cheval de felle & un cheval de carroffe. L’animal cou-

fidéré en aftion fous deux points de Vue différens ,
i°* dans

la totalité & généralité de fes mouvemens , a 0
. relative-

ment aux mouvemens des jambes
,

l’animal étant vu de

profil. Des allures des chevaux , lavoir le pas
,

le trot 8c

le galop. De la conformation la plus propre à chacune. Ibid.

396. a. Des allures non-naturelles, favoir l’amble, l’entre-pas.

Si l’aubin , & des difpofitions du cheval à les exécuter. Autres

allures que les écuyers appellent artificielles. Des mouve-

mens des chevaux vus de profil. Ibid. b. Après avoir con-

fidéré le cheval dans fon enfemble ,
l’auteur examine fépa-

rément chacune de fes parties
,
& les défauts & qualités

qu’on y obferve : favoir la tête ,
la nuque , le toupet ,

les

oreilles, le front, ibid. 397. a. les falieres , les paupières.

Maniéré la plus lure d’examiner la vue d’un cheval. Suite

de l’examen des qualités bonnes & mauvaifes des parties de

l’animal
,
favoir l’onglet , le nez ,

les nazeaux , la bouche ,

ibid. b. les joues Si la ganache
,

les avives ,
l’encolure ,

le

poitrail, le garot
,
l’épaule ,

le bras, l’avant-bras, ibïdi 398.

a.' le genou ,
les nerfs ou tendons , le boulet ,

le paturon ,

les fabots , la foie. Qualités & défauts qu’on remarque dans

le dos
,

les reins
,

les côtes ,
ibid. b. le ventre ,

les parties

de la génération
,
favoir le fourreau ,

les bourfes & les teftï-

cilles
,
les mamelles

,
la croupe ,

la queue ,
les hanches ,

ibid.

399* 11 • ^es ffffes > la cuiffe, faîne, le graffet, la jambe
,
1®

jarret, ibid. b. le canon ,
le paturon , la couronne & le l'abot

de derrière. Obfervations fur les poils de l’animal, dhtingues

en réguliers & irréguliers. Parties qui blanchiffent les pie-

mieres quand l’animal vieillit.

2,
0
. De la nourriture du cheval. Des differentes qualités du

foin Si du choix qu’il en faut faire. Ibid. 400. a. Differentes

plantes Si grains employés à la nourriture du cheval. Diffe-

rentes qualités des eaux ,
choix des plus lalutaires.

3
0

. Du foin que Ton doit avoir des chevaux. Conftru&ion &
foin des écuries. Du panferrtent des chevaux.

4
0

. Des exercices du cheval. Obfervations fur le travail des

chevaux deftinés à tirer, des chevaux de bât
,
Si de ceux de

felle. Ibid. b.

Troifieme partie. Hippopathologie ,
ou Defcription des mala-

dies du cheval. Comme celles qui lui font communes avec

l’homme , exigent à-peu-près le meme traitement que pour

l’homme , elles ne font point l’objet de cet article , dans

lequel il ne s’agit que des maladies particulières au cheval.

De l’inflammation. Diagnoftic de l’inflammation des parties

internes. Ibid. 401. a. Méthode curative. Du phlegmon. Ses

fymprômes. Son prognoffic. Maniéré de le guérir. Les caufes,

fymptômes ,
diagnoftic

,
prognoffic & cure de la fuppuration

,

font les mêmes dans le cheval Si dans 1 homme. Il en et

de même des ulcérés, de la gangrené ,
de lerefîpele ,

ae

l’œdeme & du skirre. Parties du cheval les plus expofees a

devenir skirreuies. Caufes de cette maladie dans 1 animal.

Les maladies des os en général doivent encore être traitées

dans le cheval comme dans le corps humain.

Des maladies externes . On trouvera dans cet article
?
_ur

chaque maladie ,
fes fymptômes ,

fon diagnoftic ,
fon pro-

gnoffic , fes caufes ,
& fon traitement. Ces maladies lotit la

taupe ,
efpece de tumeur ;

ibid. b. les maladies des yeux j

ibid. 402. a. la langue bleffée ou coupée par la longe que

l’on met dans la bouche des chevaux ;
la blefîure des barres ;

les tumeurs produites au col par la morfure des chevaux „

le collier ou quelqu’autre caufe ; le mal de garot; la tumeur

inflammatoire appeîlée cors, caufée par la compreflion de

la felle ou du bât ;
ibid. b. les accidens qui viennent de 1 effort

de reins que fait le cheval en tombant & en fe relevant

,

le mal de rognon ; la tumeur ati-defliis du fternum qu on

nomme avant-cœur ;
l’anthrax, mufaraigne ou minette, qui

fe manitefte par une petite tumeur à la partie fuperieute

interne de la cuiffe ; ibid. 403. a. les hernies ventrales ùc

crurales; les tumeurs des tefticules; le phimofis; le para-

phimofts; l’écart; la nerfure ,
ou nerf-leru ;

1 effort de la

hanche ;
la tumeur appeîlée varice ,

qui fe manxfeffe en-

dedans du jarret
,
fur fon articulation; ibid. 404. <2. la memar-

chure ou entorfe ,
diftenfton des ligamens de 1 articulation ;

la meurtriffure ou plaie appeîlée atteinte ,
que le cheval fe

fait à une des jambes avec un de fes fers, ou qu il reçoit

d’un autre cheval; le clou de rue, ou corps etranger qui

pénétré dans la foie ;
ibid. b. le clou qui ferre la veine ,

c’eft-à-dire qui comprime la chair canneiee , 4e ‘orte que

les vaiffeaux font refferrés; l’enclouure, lorfqu un des clous

fe trouve planté dans la chair; ibid. 405. a. la rougeur apped.ee

bleime qui fe manifefte à la foie des talons ;
la foie .échauffée ,

foulée ,
enflammée ;

ibid. b. la foie battue ou le pié dérobe

,

l’étonnement du fabot ,
ou ébranlement dans le pie , occa-

fionné par quelque coup; la compreflion de la foie ;
ibid.

406. a. les ébullitions ou petits boutons qui furviennent dans

toute l’habitude du corps ; la morve; ibid. b. le farcin ;
ibid.

Aod a. les différentes maladies des yeux ,
telles que la luna-

* tique

,

i \
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,
ibid. b. le relâchement de la paupière fupérieure , &

la cataraéte ; le’ skirre & le cancer des mamm elles ;
les mala-

dies qu’on a nommées cheval froid dans les épaules, che-

val pris des épaules, qui font caufées parla fueur ; ibid. 409.

a. les tumeurs qui viennent de la comprefîion de l’éponge

fur le coude ,
lorfque le cheval fe couche en vache ;

l’enflure

& bouffiffure des jambes ; le jarret enflé ; le veffignon ou

tumeur molle qui furvient au jarret.; le eaplet ou palfe-cam-

pagne
,
groffeur flottante fur la pointe du jarret , la molette

,

rumeur qui vient au boulet fur le tendon
,
ou entre le tendon

& l’os du canon ; le jardon
,
autre efpece de tumeur ; les

poireaux ou fie ;
ibid. b. les verrues des paupières ; l’efpece

de tumeur qui furvient en devant du boulet
,
qu’on appelle

improprement du nom de loupe ; la fourbure , maladie dans

laquelle le cheval a peine à marcher ; les eaux aux jambes
,

férofité âcre qui fuinte continuellement des jambes ; le furos,

éminence dure fur l’os du canon ; l’éparvin
,
tumeur qui a

fon fiege fur la partie fupérieure interne de l’os du canon

,

& qui fait pour l’ordinaire boiter les chevaux; ibid. 410. a.

la courbe , tumeur qui entoure le bas du jarret ;
la forme

,

tumeur qui furvient à la couronne
;

le pié comble , celui

dont la foie des talons
, & fouvent même toute la foie efl:

bombée
; l’oignon

,
groffeur qui furvient à la foie ; Fextenfion

du tendon fiéchiffeur du pié & des ligamens ; ibid. b. la rup-

ture de ce tendon ;
la fraélure de l’os coronaire ; celle de l’os

de la noix
; & de fos du pié ; ibid. 41 1. a. les aphtes ;

la

fifiule à la daignée du coi ; la dilatation de l’anus ; la fiftule

aux bourfes ; ibid. b. les dartres & la galle ; la malandre ,
cre-

vaffe au genou dont il découle une humeur âcre; la mule
traverfine

,
crevaffe aux piés de derrière

,
d’où fuinte une

humeur féreufe ; le javarr
,
portion de peau qui tombe en

gangrené, & fe détache du corps en produisant une légère

férofité; le javart fimple ; le javart nerveux, ibid. 412. a.

le javart encorné ; le coup de boutoir dans la foie ; la feinte

,

fente ou féparation du fabot
,

qui arrive à la muraille du
haut en bas

,
tant aux piés de devant

,
qu’aux piés de derrière

;

ibid. b. la goutte-fereine , maladie des yeux ; le gonflement
appellé emphyfeme ou bourfoufiure

; l’inflammation accom-
pagnée de gerfures ,

qui paroît en-deffous du poitrail & au
dedans cîe l’avant-bras , ce que l’on appelle frayé aux ars ; la

crampe au jarret ; l’arrête
,
place dont le poil eft tombé &

ne revient plus; l’avalure
,
féparation de la corne d’avec la

peau à la couronne
;

la fourmilliere
,
vuide qui fe fait entre

la chair cannelée & la muraille, & qui régné ordinairement
depuis la couronne jufqu’en bas ; ibid. 413. a. l’encaftelure

,

refferrement de la partie fupérieure de la muraille dans tout
fon pourtour

;
les poux ou maladie pédiculaire.

Des opérations fur le corps du cheval. De la faignée & de
fes différentes efpeces. Ibid. b. De l’opération de la cataraéfe

defeription des deux maniérés de l’exécuter, favoirpar abaiffe-

ment & par extraéfion. Opération du trépan : différens cas
qui la rendent néceffaire. Ibid. 414. a. De la fiftule lacrymale
& de l’opération que cette maladie exige. Ibid. b. De la bron-
chotomie

,
opération qui fe pratique lorfqu’à la fuite de la

fauffe gourme
,
ou de la gourme maligne

, ou autre maladie
,

il furvient une inflammation confidérable au larynx & à toute
l’arriere-bouche, qui ôte la refpiration à l’animal. Defeription
des différentes maniérés de pratiquer la caftration. Ibid. 415.
a. Cas les plus ordinaires où l’on deffole. Ouvrage à con-
fulter fur cette opération. Du fie ou crapaud, tumeur qui
furvient à la.partie inférieure du pié. Deux efpeces de fie

,

l’un bénin , l’autre grave. Leur traitement. Ibid. b. Du feu
ou cara&ere aéhiel : cas où cette opération doit être em-
ployée : maniérés de la pratiquer. De la maniéré d’opérer
pour couper la queue à l’angloife. Ibid. 416. a. Opération
du javart.

Des vices ou defauts de l animal
, des moyens d’y remê~

dïer. Cheval tiqueux
, ou qui a contraéfé l’habitude de mou-

voir perpétuellement la tête
, ou les jambes

, ou le corps.
Cheval arqué, qui a la jambe repliée & recourbée en forme
d’arc. Cheval qui fait des armes

, ou montre le chemin de
S. Jacques. Ibid. b. Cheval qui a le flanc retrouffé. Cheval
haché fur fon derrière. Cheval bouleté

, celui dont le tendon
fiéchiffeur du boulet a fouffert & s’eft retiré

,
ou dont le

tendon extenfeur du pié s’eft relâché. Cheval épointè qui a
tine hanche plus baffe que l’autre. Pié plat. Pié foible ou pié
gras. Refferrement du pié. Quartier ferré. Ibid. 417. a . Pié
altéré

,
defféchement de la foie de corne. Quartier foible.

Quartier défeéhieux.

Des maladies internes. Principes fur lefquels Fhippiatrique
ou la médecine du cheval efl fondée. Symptômes généraux
qui font connoître que cet animal efl malade. Ibid, b?Enumé-
ration des fymptômes dangereux. Remedes généraux qui con-
viennent dans toutes les maladies curables.

Des maladies en particulier : on trouvera dans cet article

fur chaque maladie
,

fes fymptômes
, fon diagnoftic

,
fon

prognoftic, fes caufes & fon traitement, du moins autant que
la connoiflance de chacun de ces objets fera effentielle au
praticien. Ces maladies font, la fieyi'e; le vertigo; ibid. 418.
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a. le mal de feu ou mal d’Efpàgne

,
dans lequel le cheval

a la tète balle , & toujours trille
,
ne fe couche que rarement

,& s’éloigne de la mangeoire; le mal de cerf, dans lequel le

cheval efl roide de
(

tous fes membres ou d’une partie; la

gourme
,
écoulement d’une humeur qui fe fait ordinairement

par le nez dans les jeunes chevaux ; ibid. b. la gourme maligne
qui efl accompagnée d’une difficulté de refpirer

; ibid. 419.
a. la morfondure , écoulement de mucofités

,
qui fe fait

auffi par le nez ; l’affoupiffement
; l’immobilité

, efpece de
caralepfie

;
Fépilepfie

,
cpie les. maréchaux appellent étour-

diffement ; ibid. b. le dégoût ; la falivation abondante
; la

toux ; la pulmonie ; la pleuréfie ; ibid. 420. a. la vomique;
la courbature

,
inflammation du poumon caufée par un tra-

vail forcé; la pouffe, difficulté de refpirer, fans fievre
; l’hy-

dropifie de poitrine; ibid. b. la fùffocation qu’éprouvent les

chevaux dans une écurie où le feu vient de prendre
; les

tranchées
,
ou douleurs très-vives dans les imeftins

; les tran-
chées rouges

,
inflammation de l’eftomac ou des intefiins

portée au dernier degré ; les tranchées d’indigefiion
; celles

qui furviennent au cheval après avoir bu une grande quan-
tité d’eau froide

,
fur-tout étant en fueur ; les tranchées ven-

teufes
; ibid. 42 i.a. celles que caufent les vers ; les tranchées

de bezoards ; la rupture de l’eftomac
; le cours de ventre ou

dévoiement ; le gras-fondu
, excrétion de mucofité ou de

glaires tarnponées & épaiffes que le cheval rend par le fon-
dement ; les tranchées hépatiques , caufées par une inflamma-
tion des v aiffeaux ou canaux biliaires par la préfence des pierres
ou des vers ; Fafcite ou hydropifie du bas-ventre

; ibid. b. la

fupprelîion d’urine ; l’incontinence d’urine
;
la rétention d’urine ;

le piffement de fang ; ibid. 422. a. Les fueurs auxquelles
les chevaux font fujets au moindre mouvement

, & même
dans le repos ; le tremblement à la fuite d’une maladie inflam-
matoire ou d’une hémorrhagie

; la rage, efpece de folie ou
de fureur fans fievre, dans laquelle le cheval mord Sc ronge
la mangeoire & ce qu’il rencontre indiffinftement

; le marafme ;
la rupture du diaphragme à la fuite de quelques tranchées
Ibid. b.

De la ferrure. Du pié de cheval. On place très-fouvent
dans la jambe

, dans l’épaule
, ou dans d’autres parties

, une
infinite.de maladies qui n’ont leur fiege que dans le pié. Def-
cription du pié du cheval & de fes différentes parties; le
fabot ; la muraille ; la foie ; la fourchette

; la couronne
; la

chair cannelée; ibid. 423. a. Fos du pié
,
dans lequel on dif-

tingue Fos coronaire
, Fos de la noix ; les cartilages. Enu-

mération des defauts qu’on remarque ordinairement dans la
ferrure aéluelle. Ibid. b. De la ferrure des mulets. Il ne faut
pas croire

,
comme le penfent les muletiers

,
qu’il faille que

le mulet
,
pour bien marcher

,
foit ferré avec des fers grands

& larges
,

qui débordent en-dehors & en pince de quatre
a cinq pouces. Defeription des fers & des clous de ferrure
à mettre en ufage pour les chevaux qui ont bon pié , & qui
n’ont pas de défaut. Ibid. 424. b. Des connoiffances que doit
pofféder celui qui veut être maréchal. Ouvrage à confulter
fur ce lujet. Des propriétés de la fourchette du cheval

, &
des propriétés qu’il en retire. Ibid. 425. a. De la ferrure’qui
convient pour aller folidement fur le pavé fec & plombé,
tant pour les chevaux de trait que les chevaux de bat; c’efi-
à-dire pour les chevaux de carroffe , de felle & autres. Ibid. b.
Des fers qui convienuens aux chevaux qui ufent confidé-
rablement. De la maniéré de ferrer le cheval qui ufe en pince :

le cheval pinçant des piés de derrière , & qui efl fujet à fe
déferrer

; le cheval qui forge en talon ou en pince ; le cheval
qui fe coupe & s’entre - taille

; ibid. 426. a. le pié foible ;
les talons bas

, foibles & fenfibles ; le quartier ferré en-
dedans, renverfé, où il y a une rentrée en-dedans, dont
la foie efl bombée

, & qui joint à cela un talon foible ; le
pié plat

; les piés combles ; les feimes ; la bleime. Ibid. b.
Les piés dont la fourchette efl expofée à fe remplir d’humeur
fanieufe ; la fourbure

; le pié encaflelé ; le pié deffolé à caufe
d’un effort

,
d’un étonnement

, &c. ou à caufe d’une plaie ;
le cheval qui a été encloué. Des fers brifés & de leur ufage.
Ibid. 427. a. De la ferrure des mulets félon les différens
ufages auxquels ils font employés. De la ferrure des ânes.
Ibid. b.

HIPPOCAMPE
, (

Bot.
) des Moiuques

, nommée bouava.
Suppl. II. 33. a.

HIPPOCENTAURE, (Myth.') monffre fabuleux. Peuples
appellés de ce nom. Ce que la fable nous raconte fur les
Hippocentaures. Origine de cette fable & du nom Ühippo-
centaure. VIII. 210. b.

HIPPOCLIDE
, anecdote fur cet Athénien. XI. q <?8 a b

HIPPOCRATE de Chio
,
géomètre. VII. 629. b

.

Hippocrate , médecin
,
voyez l’article Hippocratisme.

HIPPOi^RATIES
, ( Antiq. )

fête en l’honneur de Nep-
tune équeflre. Les anciens croyoient que ce dieu avoit fait
préfent du cheval aux hommes. Comment lés chevaux par-
ticipoient à la fête des hippocraties. Compofnion de ce mot.
Fête femblable chez les Romains. VIII. 210. b. Voyez
CONSUALES. J 1
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HIPPOCRATIQUE , face ,

{Médec.) Suppl T. 68 1. A
HIPPOCRATISME, ( Médec.) philofophie d’Hippocrate

appliquée à la fcience des médecins qui en fait Je principal

objet. Pourquoi Hippocrate a été regardé comme Finfiituteur

,

& même l’inventeur de la médecine. En quel tems purut

Hippocrate. Race dont il defcendoit, Il fut Fauteur de la méde-

cine
1

clinique. Là connoiffance de la médecine établie dans la

famille des Afclépiades. Quels furent les maîtres d’Hippo-

crate. VIII. zi ï. a. Empirifme des premiers médecins. A cet

empirifme fuccéda le goût pour le fanatifme & la fuperdi-

tion
,
qui devint fort commune chez les Pythagoriciens. Quelle

étoit la pratique du philofophe Empedocle : ni les raiionne-

tnens ,
ni les obfervations

,
ni les remedes d’Hippocrate n’ont

pas la moindre teinture de la fuperftition de fon tems. Il joi-

gnit le raifonnement à l’expérience
,
ce qu’aucun médecin

ïfavoit fait avant lui. Auteurs qui ont rendu à ce médecin

philofophe la louange qu’il mérite. Ibid, b . Il fut le premier

qui découvrit le feu! principe de l’économie animale. La nature

,

félon lui
,
effle vrai principe qui conferve la fanté. L’office du

médecin eft fimplement de la féconder. Hippocrate s’appli-

qua donc principalement à examiner la marche de la nature

dans le cours des maladies. Par-là il parvint à décrire les

fymptômes des maladies ,
de maniéré que les autres puflent

les connoître comme lui. Obfervations fur les prcgnoftics

que cet auteur a donnés. Ibid. zi 2. a. Doélrine diététique

d’Hippocrate. Son application à l’étude de l’anatomie. Il paroît

qu’il avoit entrevu la découverte de la circulation du lang.

Il fut très-habile dans l’exercice de la chirurgie. Nature des

remedes qu’il employa. Ibid. b. Lumières que lui donna dans

fon art la connoiflance de la phyfique ,
à laquelle il donna

«ne attention particulière. Il a été le premier qui a fait ufage

des mathématiques pour l’explication des phénomènes de

l’économie animale les plus difficiles à comprendre fans ce

fecours. Il femble avoir eu bonne opinion de Faftronomie.

La doctrine de Fattra&ion ne lui étoit pas étrangère. 11 ne

négligea pas même de s’occuper de la partie politique de

fon artTPreuve de l’amour qu’il porroit à fa patrie. Age
auquel U mourut. Ses premiers difciples. Ibid. 2.13. a. Sa

méthode abandonnée, peu de tems après lui. La médecine

ne peut atteindre la perfeéïion qu’en fuivant fa méthode.

Trois remarques principales fur les écrits de notre auteur.

ï. Eftime que l’on a toujours eue pour eux. Nombreux com-

mentaires qui en ont été faits. Eloge de ceux de Foèfius.

s. Obfervations fur le ffyle & le langage d’Hippocrate. Pour-

quoi on a peine à l’entendre en primeurs endroits. Ibid. b.

Diélionnaires interprétatifs de fes ouvrages. 3. Diffinérion

qu’on doit faire de fes écrits légitimes , d’avec ceux qui lui

ont été fauffement attribués. Auteur à confulter pour s’éclair-

cir à fond fur ce fujet. Sources où il faut puifer pour apprendre

à connoitre Fhippocratifme. Réflexions fur le petit nombre

d’auteurs qui ont fenti la néceffité de marcher fur les traces

d’Hippocrate. Ibid. 214. a.

* Hippocratifme. Correérif à cet article de l’Encyclopédie.

Livres qui font fauffement attribués à Hippocrate. 11 n’efl:

pas vrai qu’il ait introduit les mathématiques dans la méde-

cine. Suppl. III. 427. b. Examen de fa dodrine
,
fur le prin-

cipe qu’il appelloit nature , & fur Fadion qu’il lui attribuoit

pour la guérifon des maladies. De l’anatomie d’Hippocrate.

Ce que la chirurgie lui doit. Sa nfatiere médicale. Ses leçons

fur ia dicte. Secours que lui fourniffoit la gymnaffique. Sa

dodrine fur les maladies aiguës & chroniques. Ibid. 428. a.

Cet auteur ne peut être compté parmi les médecins fyffé-

matiques , & n’avoit point encore fondé de théorie. Ibid. b.

Hippocratifme
,
principaux traits de la vie d’Hippocrate.

III. 353. a
,

b. Son refus au roi de Perfe. Suppl. I. 598. b.

Sa générofité envers les Athéniens : récompenfes qu’ils lui

accordèrent. XII. 456. b. Réflexions fur fes principes de phi-

lofophie & de phyfique. VIII. 142. b. Eloge de fes ouvrages

fur l’hygiene. 387. b. Ses préceptes fur l’abftinence. Suppl. I.

65. b. Eloge d’Hippocrate & de fes ouvrages. X. 261. a. 264.

b. 265. a , b. 283. b. 286. a
,

b. Ce médecin confidéré comme
ebfervareur. XI. 312. b. Ses obfervations. 3x3. b. Soins qu’il

a donnés aux obfervations météorologiques. 321. b. Recueil

d’obferva tions d’où Fon dit qu’il a tiré fes principales lumières

en médecine. IV. 290. a. Son fyffême fur la génération. VII.

562. b. &c. Son fyftême phyîiologique. Suppl. IV. 103. b.

343. a, b. Quatre fortes d’humeurs admifes par ce médecin.

VIII. 330. b. Son attachement à Faftrologie. 730. a. L’étude

de la géométrie recommandée par ce philofophe à fon fils

Theffalus. X. 222. a. Sources auxquelles il recourut pour

acquérir les vraies connoiffances de la nature de l’homme :

l’anatomie trop négligée par ce médecin : comment il a traité

de l’économie animale. XI. 363. a
,

b. Doélrine d’Hippocrate

fur la faignée. XIV. 301. a. C’eff à Hippocrate que la fcience

des figues a le plus d’obligation. XV. 188. b. Doélrine de

ce médecin fur les véficatoires. XVII. 193. a
,

b. Belle allé-

gorie fur Hippocrate. VIII. 383. a.

HÏPPOCRF.NE
, ( Géogr. anc. )

fignification de ce mot.

Enumération des fontaines de la Béotie. Situation de l’Hip-

H I P
poCrene, Paufanias qui a décrit toutes les particularités du
mont Hélicon

,
n’a rien dit de cette fontaine. VIII, 2x4. a.

Voye
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Hélicon & ZàGARA,
EIIPPODAMIE

, ( Myt'n.
) Dure condition propofée à fes

amans. Suppl. IV. 117. a.

HIPPODROME
, ( Hifl. anc. ) lieu defliné chez les Grecs

aux courfes des chevaux. Defcription de l’hippodrome. Lieux
deftinés aux courfes des chevaux dans les tems héroïques
& dans les tems poftèrieurs. Longueur qu’on leur donna.
Enceinte des hippodromes. Siégé des direéleurs des jeux.

Borne de l’hippodrome. Comment on tournoit autour. Trom-
pettes qui fe faifoient entendre lorfqu’on approchoit de la

fin de la carrière. VIII. 214. b. Defcription de l’enceinte

qui précédoit l’hippodrome. Comment les chars fortoient

de leurs remifes pour aller prendre leur place dans la carrière.

Détermination de la forme de l’hippodrome. Autres obfer-

vations propres à le faire exaélement connoître. Reflource

de ceux qui fe trouvoient à la fuite d’un char hrifé. Pourquoi
Fon tâchoit de modérer fes chevaux

, & d’employer toute

fon adreffe pour enfiler jufie la borne. Siégé des rlellano-

dices. Lieu des fpeélateurs. Monumens qu’on érigeoit dans

les hippodromes. Ibid. 213 .a. Différence entre le cirque de
Rome & les hippodromes de la Grece. Dangers continuels

de la courfe des chars dans l’hippodrome. Dcfir de la gloire

qui faifoit méprifer ces dangers. Ibid. b.

Hippodrome. Defcription de ce bâtiment
: jeux qui s’y celé»

broient. III. 476. a
,

b. Suppl. II. 393. a. Borne autour de

laquelle il fallait tourner. 392. b. Statue placée dans quelques

hippodromes
,
qui effrayoit les chevaux. XV. 903. b.

Hippodrome de Constantinople, ( Antiq . ) cirque

commencé par l’empereur Severe , & achevé par Conftan-

tin. Ses dimenfions. Nom que les Turcs lui donnent. Exer-

cice que prenoient autrefois les jeunes Turcs dans cet hippo-

drome. Defcription de Fobélifque de granit, élevé dans cette

place. Refles d’un autre obélilque à quelques pas du premier.

VIII. 213. b. Colonne de bronze entre les deux obélifques.

Sentiment de quelques antiquaires fur cette colonne
,
&

les ferpens tournés en fpirale dont elle eft formée. Ibid.

216. a.

HIPPOLITE
, (

Litholog. ) Quelques auteurs défignent par

ce mot la pierre qui fe forme dans la véficule du fiel
,
dans

l’effomac & les inteftins de quelques chevaux. Defcription

d’une pierre de cette efpece trouvée dans la veflie d’une

cavale. Autre pierre tirée du corps d’un cheval d’Efpagne.

Principes dont ces pierres font compofées. Leurs propriétés.

VIII. 216. a.

Hippolite
, ( Myth.) fils de Théfée $c de l’Amazone

Hippolite. Aventures de ce prince. Suppl. III. 428. b.

Hippolite
, ( Hifl. anc. Myth.

)
Reproche que lui fait

Théfée dans Euripide. XI. 663. a. Invocation qu’il fa: t à Diane

dans le même auteur. Ibid. b. Honneurs divins que les Troeze-

mens lui rendirent. XVI. 683 .a, b. Stade & fépulture d’Hip-

oolite à Troezene. Ibid. b. Hiltoire d’Hippolite depuis fa ré-

furreérion. XVII. 324. a.

Hippolite
, (

Saint- ) évêque du troifieme fiecle : cycle

pafcal de S. Hippolite. XVII. 768. a
,

b.

HIPPOLYTION
, ( Hifl. anc. ) temple que Phedre éleva

à Vénus. A quelle ocçafion. Nom qui lui fut donné dans

la fuite. VIII. 2 16. a .

HIPPOMANÈS, {Hifl. nat. & Litt,) Etym. du mot. Deux
fignifications de ce mot chez les anciens. Ce qu’ils ont raconté

fur l’hippomanès. VIII. 21 6. a. Citations de Virgile & d’Ovide,

relatives à ce fujet. Les défordres de Caligula attribués par

Juvenal à une potion que fa femme lui avoit fait prendre ,

dans laquelle entroit Fhippomanès. Plante défignée dans Théo-

crite par le mot hippomanès. Divers fentimens des botaniftes

fur cette plante. Comment Saumaife interprète le texte de

Théocrite. Cavale de bronze qui étoit auprès du temple de

Jupiter Olympien. Les fages modernes ont abfolument aban-

donné les anciens fur le prétendu hippomanès ,
dans quelque

fens qu’on entende ce mot. Sentiment de M. Daubenton,

fur Fhippomanès. Ibid. b.

Hippomanès

,

ou Hippomane : ce que les Grecs appelloient

de ce nom. III. 303. a. Hippomane du poulain. Ibid.

HIPPOMENE & Atalante
, (

Myth. )
Suppl. I. 667. b.

HIPPON de Rhegium : fes principes philofophiques. XIII,

621. a.

HIPPONE
, (

Myth. )
déeffe des chevaux. Auteurs qui

en ont parlé : naiffance de cette déeffe. Les païens avoient

cherché dans des aérions infâmes l’origine des êtres qu’ils

dévoient adorer. VIII. 217. a.

Hippone, {Géogr. anc. ) ville d’Afrique furnommée
Diarrhytus. Obfervations fur cette ville & fur l’autre Hip-

pone appellé la Royale, dont faint Auguftin fut évêque.

VIII. 217. a.

Hippone , (
Géogr.

)
autres noms que les anciens ont

donnés à ce lieu. De l’évêque d’Hippone. Non moderne de

cette ville. Suppl. III. 428. b.

Hippons la Royale
, (

Géogr. )
ainfi appellée parce 'qu’elle



H I R
etoit dans le pays des rois de Numidie. Elle tire fon plus
grand luftre de iaint Auguftin fon évêque. C’eft préfente-
ment la ville de nonne. Fertiiiré de Ton territoire. Ibid. 429. <z.

Hippone
,
nombreux miracles arrivés dans cette ville , au

rapport de faint Auguftin. X. 561. a.

HIPPOPOTAME , ( Zoolog.
) animal amphibie; lieux où

il le trouve. Ces animaux préfentés en fperiacle au peuple
Romain. VIH. 217. a. A quoi le réduilênt nos découvertes
fur cet animal depuis ce que Pline en a écrit. Defcription
de 1 nipjx>potame par M. Linnæus. Maniéré de le prendre.
Uid. b. Groffeur prodigieufe de la tête d’un de ces animaux.
Kelîemblance de cette tête air fquelette de celle d’un che-
val. Figure de fes mâchoires. Defcription des dents. Difpro-
pomon entre fon gofier & fa gueule. Defcription du pié de
cet animal. Ibid, 218. a. Ufages qu’on pourroit tirer de fes
cients en faveur des arts. Ceux auxquels il paroît que les
anciens les ont employées. Ces dents choifies préférablement
a toute autre matière pour la fabrication de dents artificiel-
les Vertus merveilleuses que les anciens ont attribuées fans
razfon aux dents de l’hippopotame. Contrariétés entre les au-
teurs dans la defcription de cet animal. Réflexions fur le
béhémoth de Job. Etymologie du mot hippopotame. Il faut
prendre garde de le confondre avec une efpece d’inferie de
mer appellé hippocampus. Ibid. b.

Hippopotame
, obfervation fur cet animal. Suppl. IV. 50.

b On dit qu’il a le premier appris aux hommes l’ufage de
la faignée. XIV. 314. b.

Hippopotame
, figure fymbolique. XV. 733. b.

HIPPOS
, ( Mèdec. ) maladie des yeux ainfi défignée par

maître Jan. Caufes de cette maladie. Obfervations fur fes
differentes caufes. VIII. 219. a.

’ v°yel Anatomie du cheval.
HIPPURIS

, ( Médec.
) incommodités qu’Hippocrate pa-

roit avoir voulu defigner par ce mot. VIII. 210. a.
HIPPURiTES

, ( Lithol.
) efpece de corail. Il efl rare de

trouver des hippurites entiers dans la terre. Wallerius en
neuf e*Peces - Autre acception du mot hippurites.

Ylli. 219. a.

HIRARA
, ( Zool.

) animal du Bréfîl. Obfervations fur fes
mœurs. VIII. 219. a.

HIRCAN
,

il perfécute les Pharifiens & protégé les Sad-
duceens. IX. 30. a.

HIRE
, ( Laurent de la

) peintre. V. 320. a.
Hire, {Philippe de la) Ion traité des ferions coniques. III.

«78. <z. Ses recherches fur la force de l’homme. VII. 1 2 x. a. 122.

tG
I23 ‘ a

',

"J
313165 de cet aftronome, XV. 798. a. Suppl.

IV
. 922. b. Sa table des réfraéiions. Suppl. IV. 899. b. Son

catalogue d’étoiles. 908. b. Ce philofophe confédéré comme
an
TTT^A

te ’'5“^/* L 4°°- b
, & phyfiologiüe. Suppl.W. 2 e 2 a

Hlin^nFï f l
erÔZ) fce

<
tic

i
ue m°derne. XIII. 611. b.

iKOi-ri^aiLLE
, ( Omuh. ) defcription d’une hirondelle

w 1

leGLer c
,

oul
f
urs de ces oifeaux varient. Sentiment de

Wihughbi fur les lieux où ils paffent l’hiver. VIII 219 b
Hirondelle

, variété des nids d’hirondelles. II. 214. b. Cha-
leur de ces oifeaux. III. 38. a. Oufervations qui prouvent
que certaines hirondelles p,ffent l’hiver fous les eaux. X.
72.0. b Diherens fentimens fur ce que deviennent les hi-
rondelles pendant l’hiver. XL 433. *. 44I . a. Defcription
poétique du paxTage des hirondelles en d’autres climatsA VII. 739. b.

Hirondelle de rivage
, en quoi elle différé du martinet. VIII

2,19. b.

Hirondelle de mer
, fa defcription. VIII. 219. b.

Hirondelle de mer nommée apos. I. 534. b. Hirondelle
appellee moutardier. X. 826. a

,
b. hirondelle du Bréfîl dite

tapera. XV. 893. b. Hirondelle de la Cochinchine. VI. vol.
des planch. Régné animal, pl. 33.
Hirgndelle (Mur. médic) prétendues vertus des jeu-nes hirondelles

, de 1 eau diftillée à laquelle elles donnent
leur nom, de leur nids , & de leur fiente. VIII 210 bHwondeix* ,pien

\
nAU LlthoL

) Defcription de
cette forte de p,erres. Lieux où elles fe trouvent. Divers fen-timens fur leur nature. Pentes pierres quife trouvent, dit-on

pRrres.^vTlï aLT*
^ î

eunes Rondelles. Vertus de ces

Hîrondelle
( Blafon

) maniéré de la repréfenter dans
l ecu Comment les hirondelles rendent la vue à leurs pe-
tlf

HIP PFS
at de f>

ï,
nbole d armoirie. Suppl. III. 429. uHLxPES (Zzr/Ofamiües d’Italie qui habitaient le terriltome des Falifques. Privilège de ces familles qui les exemp-

tent daller a la guerre 6c de toute autre charge Comment
elles achetoient ce privilège. Vers de l’Eneïde fur ce fujerJ oyez fur cela le mot Feronie. Diverfes occafions dans lef-quelles des pretres ou prêtreffes marchoient nuds pieds fur descharbons ardens fans fe brûler. VIII. 220. Réflexions de
* ai

ïî?«
r E,r cette ôrte ^ prodige. Ibid. b.

HIKSÇHHOLM
, ( Géogr.

) ville de Danemarck. Tems de

donfeH
atl°n ‘ ° bïerVatlons llir le palais qui la touche &dont elle porte le nom. Suppl. III. 429. a.
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HîRTIA, (loi) ix. 662. b.

’ v°yel Domingue
(
Saint).

mM/l^E
, de Milet

,
partie de fon hiftoire depuis fa

fuite de la cour de Perfe. XIV. 796.
1

HISTOIRE récit des faits donnés pour vrais. VIII. 220,
b. Divifion de 1 hiftoire des événemens, en facrée & pro-
fane. Les premiers fondemens de toute hiftoire

, font les
récits des peres aux enfans. Elle perd un degré de probabilité
a chaque génération. Fables dont l’hiftoire des Egyptiens fe
trouvent chargée

, de même que celle des Phéniciens des

mconte
&

l’'

d

ft

P°UrC
l
Uoi ie chofes prodigieufes que

raconte imftoire doivent etre rapportées. Nous ne pouvonsnous affurer des evenemens de l’hiftoire ancienne
, que par

les monumens qui nous en reftent. Nous n’en avons nue
trois par écrit, le recueil des obfervations aftronomicrues
faites a Babylone

; l’éclipfe centrale du foleil calculé- à laChine 2133 ans avant Jefus-Chrift. Ibid. 221. a. Et enfin les
marores d’Arondel. Pourquoi nous n’avons point d’hiftoire
ancienne profane au-delà d’environ 3000 ans. L’art d’écrire
a ete long-tems rare en France & eu Efpagne. Diverfes na-
tions qui ont fubj ugué une partie de la terre fins avoir l’art
décrire. Autres monumens tels que les pyramides

, les pa-
lais d Egypte & autres prodiges d’architeriure

,
qui fervent

a conftater ] antiquité reculee de certains peuples. Obferva-
tions fur 1 antiquité des peuples d’Egypte. Ibid. b. Il n’eft
pas douteux qu’avant les plus anciens hiftoriens, il n’y eûtpas déjà de quot faire une hiftoire anciennè

,
jufqu’où remonte

celle qui nous eft connue. Deux feuls livres profanes nousonnent des probabilités fur les événemens antérieurs àcette hiftoire; la chronique Chinoife & l’hiftoire d’Hérodote -

obfervations fur cette hiftoire. Réflexions fur celle de Cy-
tus. Ce qu on peut conclure de certain des hiftoires les plus
anciennes. Ibid 222. a. L’hiftoire ne commence pour nousqu aux entrepnfes des Perfes contre les Grecs. Détails ad-
miraùles dans lefquels entre Hérodote

, en nous décrivant
les entrepnfes des Perfes contre les Grecs. Etendue qu’oc-
cupoit alors 1 empire de Perfe. Les conquêtes d’Alexandre
jultiftees. Comment Hérodote jfaifit les beautés propres d’un
art inconnu avant lui. Defcription du paffage des Perfes en
jrece, 6c des evenemens qui fuivirent. Principal fruit qu’onpeut retirer de la connoiffance de ces tems reculés. Hiftoirede 1 hucydide. Le tems des guerres civiles femhle avoir
toujours ete favorable aux fciences & aux arts. Ibid b Hif-

mioi rV
emS d

’

AleXa
;
îdre - Cetle de ^empire romain ^pour-quoi celle-ci n^nte fur-tout notre attention. Hiftoire dumoyen âge. Puiffance des Arabes. Celle des Turcs lui fuc-

cede. Abondance mmutieufe dans l’hiftoire moderne. Déc-
riions fur la ika^îere de l’étudier. Tableau de l’hiftoire dumoyen âge. Ibid. 223. zz. Défaut d’archives pour pénétrerdans Je labyrinthe ténébreux de cette hiftoire. L’Angleterre
elt de tous les pays

, celui qui a les archives les plus an-
etennes & les plus fumes. Lumières qu’elles fourniffent pour
lhtftotre de France. De rutilité de l’hiftoire. Cet avantage
conftfte dans la comparaifon qu’un homme d’état

, un ci-toyen peut faire des loix & des mœurs étrangères avec celles
caPab

f

es de faifeles plus grands effets
leiprit dun prince qui ht avec attention. Syftême d’é-

qmlmrepohtique que préfente l’hiftoire moderne. De la cer-
itude de l hiftoire. Quelle eft cette certitude. Ibid. b. Degréde certitude qu’acquiert un événement peu vraifemblable
par le nombre & 1 a qualité des témoins qui l’atteftent ;exemples ttres de Charles XII. & de celle de l’homme aumafque de fer. Incertitude de l’hiftoire. Raifons de douter de
certains faits les plus reçus de l’hiftoire Romaine. Ibid. 224.Examen

/

de cette queftion, les monumens, les cérémonies
annuelles les médaillés même

, font-elles des preuves hiftori-
ques. Ibid, b Autre queftton examinée

, doit-on dans Ihiftoire
tnjerer des harangues & faire des portraits ? De la maxime deCicéron concernant l’hiftoire

,
que l’hiftorien note dire une

HuJJete , m cacher une vérité. De l’hiftoire fatyrique. Combien '

font reprehenftbles ceux qui imputent aux princes
, aux na-

tions
,
des ariions odieufes

, fans apparence de preuve. Fauffes
anecdotes fur la bataille de Fontenoi

, & fur îefiege de Lille!btd 223 Æ . Impoftures renfermées dans les mémoires de’madame de Maintenon. De la méthode
, de la maniéré d’écrire

En4e m’rS
C^&Qres/e Tiques anciens hiftoriens.En fe modelant fur ces grand maîtres

, on a aujourd’hui unfardeau plus pefant que le leur à foutenir. On exige que
1 hiftoire dun pays etranger ne foit point jettée au mêmemoule que celle de la patrie. Diverfes réglés fur ce fujet.

Hiftoire. Différence entre les annales & l’hiftoire. I. 477.

butfén
8
de

e

?h’ft

fa§e ^ C
5
tte fcience - !• xî- Difcrprélim. Diftri-

n /A-n
lhlfloire en fticree, civile & naturelle. I. xlvijDe l hiftoire ancienne : pourquoi les premières hiftoires font

pleines de fables. Suppl. I. 807. b. Travaux de quelques
auteurs pour conoher les fables avec l’hiftoire ancienne de

Peuples X S2 ,. i. Vous trouverez à [article Zchaque peuple de 1 antiquité
, les principaux traits de foa
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hifloire, De Fhiftoire moderne : pourquoi elle eft froide en

comparaifon de' celle des Grecs & des Romains. VIL 720.

a Cette hiftoire fe trouve répandue dans les articles des

différentes nations & des principales villes modernes. De

tutilitéde L’hiftoire. Comment un philofophe doit juger les hom-

mes dont l’hiftoire lui préfente le tableau. IV. 494. a, b. De

la maniéré d’enfeigner cette fcience & de (on utilité. VI. 251.

b. La leéture de rhiftoire propre à nous donner de fexpé-

rience. 297.b. Utilité de rhiftoire dans l’éducation d’un jeune

homme. VH. 796. b, & dans celle d’un jeune prince. 798. a.

Projet d’une académie d’iiïftoire. Suppl I. 93. a. De la cer-

titude de Vhiftoire. Caraéteres de crédibilité qui lui font atta-

chés. IL 856. b. Objeélion contre la crédibilité de l’hiftoire.

858. b. Rêponfe. 859. a. Ingénieufe comparaifon de M. de

Fonteneile ,
qui peint admirablement l’état où nous trou-

vons rhiftoire ancienne; difficulté de concilier les hiftoriens

enrr’enx. HL 390. b. Objet de la critique dans rhiftoire. IV.

490. b. La fatyre & la flatterie ont empoifonné les faites de

l’hiftoire. VL 845. a. Des inferiptions confidérées comme mo-

numens hifteriques. VIII. 778. a ,
veye( suffi l’article Monu-

ment. De lart d'écrire l hiftoire. Du ftyle. Suppl. IU. 307. u.

Comment elle doit être traitée dans un dictionnaire. IV. 966.

b. Importance de l’étude des généalogies pour rhiftoire. VII.

548. b. Def,tilts de ftyle à éviter lorfqu'on écrit l’hiftoire.

595. b. Les langues primitives ont été peu propres au ftyle

hiftorique. VIII. 89. a
,

b. Pour peindre le génie des nations

& des
1

rois, il faut éclairer leur hiftoire par leurs lcix
,
&

leurs loix par leur hiftoire. IX. 646. a. Avantages que l’hif-

toire peut tirer des médaillés. X. 230. a. 238. b
,
êi de di-

vers autres monumens : voye^ ce dernier mot. Réflexions

fur les difterens perfonnages dont l’hiftoire fait ou devroit

faire mention. X. 345. a . De l’art de la narration dans

l’hiftoire. XL 29. a. Obfervation fur l’ufage très-ancien d’é-

crire lhiftoire en vers. XVII. 159. a. De la maniéré d’é-

crire l’hiftoire en forme de chronique. III. 387. b. De l'étude

de cette fcience. Oa-doit fe borner en s’y appliquant à ce qui

eft relatif à ia vocation qu’on embraffe. V. 311. a. du tems

& de la maniéré de l’étudier. III. 637. a. Utilité de la fcience

étymologique dans cette étude. VI. 110. b. Jeu de cartes

pour l’hiftoire. XIV. 792. b. Utilité des fobriquets dans l’hif-

toire. XV. 249. b. 250. a.

Hiftoire ftarnte : maniéré de la difeuter. IV. 490. b. Ses

époques. V. 834. a.

Hiftoire eccléfiaftique. Corps d’hiftoire eccléfiaftique appellé

centuries- de Magdebourg. IL 830.b. Hiftoire eccléfiaftique

de l’abbé Fleury. V. 223. a. D’Antoine Godeau VI. 418. b.

Principales époques de l’hiftoire eccléfiaftique. V. 834. a.

Réflexions fur le peu de bonne foi de plufieurs de ceux qui

l’ont écrite. XV. 904. a .

Hiftoire des fciences & des arts. Celle des beaux arts. Suppl.

I. 591. b.-~-596. b. voye

^

les articles particuliers des arts. Uti-

lité de cette hiftoire. 1 . xxxviij. Diftc. prélim.

Hiftoire de la philofopine ,
voye^ le mot PHILOSOPHIE,

les articles particuliers de chaque différente l'eéte philofo-

phique
,
& l’article Lettres.

Hiftoire du commerce. III. 691. a } b.—795. b.

Hiftoire métallique. X. 432. a.

Hiftoire célejïe
,
par M. le Monnier fils. I. 793. b.

Hiftoire naturelle. Diftribution de fhiftoire naturelle. I. xlvij.

Di/cours prélim. Hiitoire des animaux par Ariftote. I. 658.

a. Cabinet d’hiftoire naturelle. II. 489. a
, b—492. b. Pro-

grès que cette fcience a faits en ce ftecle. 489. b. Du cabi-

net du roi. Ibid. &c. Les deferiptions des objets de 1 hiftoire

naturelle
,
prefque toujours imparfaites de la part des an-

ciens*. III. 298. a. 643. a. Diftribution de ces objets en régnés,

claffes, genres, &c. 505. b. Les faits purement phyfiques

compofent l’hiftoire naturelle : comment la vérité s’en dé-

montre. IV. 491. a. Direélions fur la maniéré d’étudier

cette fcience. VIL 614. a
,

b. De. Divifton méthodique des

différentes produélions de la nature. X. 458. b.—460. æ. Du
goût des hypoihefes dans l’hiftoire naturelle. Suppl. III. 94.

b. Auteurs qui ont traité de l’hiftoire naturelle. XI. 39. b.

Obfervations fur celle de Pline. XVII. 88. b. Planches pour

l’hiftoire naturelle. VI. vol. des planches.

Hiftoire naturelle. Objets compris dans cette hiftoire. VIII.

2.25. %. Divifton qu’il a fallu établir entre les divers genres

de nos connoiffances pour les traiter plus exaélement. Com-
• ment Paftronomie tient à rhiftoire naturelle. Trois parties

principales de cette hiftoire ;
les animaux

,
les végétaux &

les minéraux. La defeription des produélions de la nature

,

fait ia bafe de ion hiftoire. Deux fortes de deferiptions ; les

unes complétés ,
les autres incomplettes. Ibid. 226. æ. Details

dans lefquels une defeription complette doit entrer. But des

recherches du naturalifte 69 de fanatomifte. Quel eft le grand

objet de l’anatomie comparée
,

qui a un rapport plus im-

médiat à l’hiftoire naturelle que l'anatomie limpîe. Com-
ment la médecine tient auffi à cette hiitoire. Maniéré de

traiter la Botanique conftdérée comme partie de l’hiftoire

naturelle. Ibid, b . De la matière médicale renfermée en partie

H I V
dans la Botanique 8c en entier dans rhiftoire naturelle générale.

Recherches qu’il y auroit à faire, pouf découvrir toutes les

propriétés précieufes renfermées dans les plantes
,

les ani-

maux & les minéraux. Etat d’imperfeétion où l’agriculture a

été laiffée. Combien il importe de perfeélionner cet art dans

toutes fes parties. Ibid. 227. a. Utilité de la culture des fleurs,

de l’anatomie des plantes ; avantages des connoiffances qu’on

en peut retirer. Ibid, b Analogie entre l’économie animale

& l’économie végétale. En quoi confifte rhiftoire naturelle

des minéraux. Différence entre les procédés du naturalifte

8c ceux du chymifte. Émulation générale qui fe manifefte

aujourd’hui pour l’étude de la nature. Différentes vues félon

lefquelles les naturaiiftes travaillent. Ibid. 228. a. Multipli-

cation des cabinets d’hiftoire naturelle. Comment l’empire

de la mode s’étend jufques fur les fciences. Utilités , agré-

mens de l’étude de l’hiftoire naturelle
,
qui femblent nous

promettre qu’elle fera toujours en honneur & en vigueur.

Ce n’eft que par le concours de plufieurs nations dans une

fuite de fiecîes
,
qu’il eft poffible de raffembier les matériaux

de l’hiftoire de la nature. Heureux lorfque dans l’intervalle

d’un ftecle
,

il fe trouve enfuite quelque génie- capable d’en

ordonner la difpoftdon. Ibid. b. D’où dépend la' durée d’un

fyftême en hiftoire naturelle. Néceffité de joindre pour l’é-

tude de la nature
,

la leéture des livres, la connoiffance des

fyftêmes déjà propofés , & finfpeélion des produélions na-

turelles. Utilité des cabinets où ces produélions fe trouvent

renfermées. Ibid. 229. a. Le naturalifte ne peut voir dans

les cabinets qu’une efquiffe de la nature ;
mais elle fuffit pour

lui donner des vues
, & lui indiquer les objets de fes recher-

ches. Comment il doit réunir l’étude des livres, celle du ca-

binet & les obfervations, pour avancer dans la connoiffance

de la nature. Quel doit être l’art de combiner les objets &
de les comparer. De l’ordre à fuivre dans la compofttion

d’un ouvrage fur fhiftoire naturelle , & dans l’arrangement

d’un cabinet. Ibid. b. Toute divifton méthodique
,
qui n’eft

fondée que fur des réfultats particuliers, eft fautive. Avan-

tages que nous préfentent ces diftributions quoique défeétueu-

fes. Précaution avec laquelle on doit la fuivre. Ibid. 230. a.

HISTOIRE des maladies. (
Médec.

)
En quoi elle confifte

, 8c

divers objets qu’elle embraffe. Ce n’eft que fur une femblable

expofttion bien exaéle que peut être fondée la fcience expé-

rimentale du médecin. VIII. 230. a. Utilité de finfpeélion

anatomique des cadavres. Ibid. b.

HISTORIEN. Les poètes ont été les premiers hiftoriens.

Suppl. I. 807. b. Ce qu’on entend par un habile hiftorien.

VI il. 6. a. Ôbfervations fur Tite-Live ,
Sallufte & Tacite.

IV. 658. b. Quelle forte cl'éloquence convient aux hiftoriens.

V. 530. b. S’il eft vrai que fhiltorien n’ofe dire une fauffeté ,

ni cacher une vérité. VIII. 225. a. Si les hiftoriens doivent

mettre dans la bouche de leurs héros des harangues direéles.

VIII. 41. a , b. Premier hiftorien grec qui a écrit en profe.

X. 502. b. Reproche fait aux anciens hiftoriens d’avoir cru

aux prodiges : réponfe à ce reproche. XIII. 423. a
,

b. Des

avantages des hiftoriens modernes fur les anciens. Suppl. L

41
HISTORIOGRAPHE , (

Gramm. & Hift. mod. ) titre

particulier exprimé par ee mot. Obfervations fur les hifto-

riographes de France , depuis Boileau, jufqu’à M. Duclos,

& fur les ouvrages qu’ils ont donnés en cette qualité. VIII.

2

^HISTORIOGRAPHIE : objets quelle embraffe. IL 763.

HISTORIQUE. Diélionnaire hiftorique. IV. 966. b. XVII.

749. a. Eloge hiftorique. V.
5 7. b. Fable hiftorique. VI.

342. a. Poème hiftorique. XII. 823. a, b. Preuve hiftorique

,

loyer Monument & Tradition. Récit hiftorique. XIII.

853. a. Relation hiftorique. XIV. 63. a, b. Style hiftorique.

^lîlSTRION
, {Hift. rom.) baladin d’Etrurie. En quel tems

on en fit venir à Rome. Premières danfes qu’ils exécutèrent.

Etymologie du mot hiftrion. S HL 230. b. Pièces que .ces hif-

trions récitèrent & accompagnèrent de danfes. Tems que

durèrent ces farces informes. En quel tems Andromcus fit

jouer la première piece réglée. Ibid. 231. a. Voye^ Baladin ,

Farceur, Mime.
HITH ou Hyeth , (

Géogr.) ville d’Angleterre. Obfervations

fur fon port. Il paroit que les Romains 1 ont connu fous le nom

de portus Letnanis. VIIL 231.Æ.

HIVER , ( Phyfiq. & 4ftron. )
commencement oc nn de

cette faifon. Le foleil eft plus proche de la terre en hiver

qu’en été. Sur la caufe de la diminution de la chaleur en

hiver , voyei CHALEUR & Froid. Double hiver annuel

fous l’équateur. Hiver de l’hémifphere auftral ; celui de l’hé-

mifphere boréal. De la longueur des jours en hiver. VIII.

2. I • él •

^ Hiver. Caufe de l’hiver aftronomique. XL 909. a. Solftice

d’hiver. XV. 327. h. Caufes du froid en hiver. VIL 314. b.

Pourquoi le grand froid n’a pas lieu le jour du folftice. III-

28, b. Changemeut de température caufé en hiver , lorfque

le



H O B
le vent pafiè fubitement du fud au nord. VIL 3 16. <*. Circoii*

lances qui peuvent rendre le froid plus confidéràble & plus

général. Ibid, a
,

b. Un hiver rude eff fuivi ordinairement

d’un printems humide & d’un bon été. I. •2.35. a. Les arbres

durs plus expofés en hiver que les arbres plus jeunes ou plus

tendres. 584. b. Caùfe des brouillards en hiver. IL 443. a.

Pourquoi l’évaporation eft confidérable en hiver. III. 866. b.

Pourquoi le feu brûle mieux en hiver. VI. 602. b. Fleurs

d’hiver. 838. a. Bofquets d’hiver. Suppl. IL 23. b. 26. a. Pour-

quoi les animaux ont plus d’adion vitale & de vigueur en

hiver qu’en été. VÎI. 323. a. Des pluies d’hiver. XII. 793. b.

Degré moyen du froid de l’hiver dans les climats tempérés.

326. b. Obfervations fur diverfes contrées dont les hivers

font ordinairement très-rudes. 313- b. Hivers des zones gla-

ciales. XVII. 73a. <z, b. — 732. A Relation de l’hiver que les

académiciens paiTerem en 1736 à Torneo. VIL 317. b. 687.

j(7, VIII. 508. b. Autres phénomènes de ce climat pendant

l’hiver. 1 .888 . A Hivers exceflifsprèsdela baie d’Hudfon
,
VIL

3 17. A VIII. 331. A332.Æ, b. de Jénifceaen 1733. VIII. 508. a.

de la nouvelle Zernble en 1369. Ibid. b. XIII. 900. a. XVII.

700. a. Apreté des hivers de Pétersbourg. XII. 464. a. Froid

remarquable à Quebec en 1744. XIII. 696. b. Obfervations fur

l’hiver de 1709. I. 586. a. VIL, 3 16. b. 540. b. 543. b4 544. a.

681. a. b. — Voye^ Saison.
4

Hiver
, ( Médec. )

régime à fuivre èn hiver. XIV. 1 3. a.

Hiver
, (

Iconograph. ) les faifons perfonnifiées par les

Grecs & par les Romains : comment l’hiver eft repréfenté

fur différens monumens, VIII. 23 1. a , Comment les modernes

l’ont repréfenté. Ibid. b.

Hiver
, ( Poéf. Litt. ) defcription poétique de cette faifon.

XVII. 740. a , b. &c. Comment les anciens repréfentoient

l’hiver. XIV. 330. a.

Hiver
,
quartier d\ ( Artmilit. )

XIII. 686. b. Des contri-

butions qui fe tirent dans les pays où les troupes hivernent.

XV. 948. a „ Campagne d’hiver , voyeç Campagne.

H O
HOAMHO ou HoaNGSO > (

Géogr.
) grande riviere dA>

fie : defcription de fon cours ; caradere de fes eaux. Origine

•de fon nom. VIII. 231 .b.

HOANG
, { Géogr. ) le plus grand fleuve de la Chine : def-

cription de fon cours. Canal par lequel les Chinois ont joint le

Hoang au golphe de Cang. VIII. 23 1. b.

HOATCHÉ
, ( Hifl. nat. Comm

.

) efpece de terre de la

Chine dont on fait la porcelaine. Reffemblance de cette terre

à la terre cimolée des anciens. Poffîbilité de trouver en France

des terres dont on tireroit un femblable ufage. Le hoatché

employé en médecine par les Chinois. VIIL 232. a

.

Hoatché
,
pierre ou craie de la Chine

,
qui entre dans la

compofirion de la porcelaine. XIII. 107. b.

HOADLEY
, (

Benjamin ) anatomiffe
,

Suppl. L 4I0. a.

phyftologifte. Suppl. IV. 339 b.

HOBBES, (
Thomas

)
voyeç HoBBISME.

HOBBISME. Philofophie d’Hobbes. Abrégé de la vie de

Hobbes. VIII. 232. à. Averfion qu’il avoit prife pour les

chofes qu’on enfeigneit dans les écoles
,
& la maniéré de

les enfeigner. Etude qu’il fit des anciens. Circonftances dans

lefquelles il jetta les fondemens de fon fyftême politique :

fes études de mathématiques ,
de l’hiftoire naturelle & de la

phyfique expérimentale. Liaifon qu’il contraéla avec GaiTendi ,

dont il goûta la philofophie. Témoignage que Gaffendi ren-

doit. à Hobbes. Le P. Merfenne attaché à notre philofophe.

Publication du livre du citoyen. Liaifon de Hobbes avec

Galilée. Comment fut reçu du public le Leviathan de Hob-
bes : enchaînement des principales propofitions de ce livre.

Ibid. b. Confeils de Hobbes à fes concitoyens : comment il

s’élevoit contre les régicides. Ibid. 233. a. Circonfiances qui

influèrent fur les principes de fa philofophie. Oppofition entre

les principes de Defcartes & ceux de Hobbes. Publication

des pièces de la difpute de notre philofophe avec Bramhall,

fur la liberté , la néceffité
,
le deftin & fon effet fur les aéfions

humaines : fentimens que Hobbes y manifefioit. Ibid. b. Ré-
ponde que fit Hobbes au P. Merfenne , lorfqu’il entreprit de

le convertir. Publication de fes traités de la nature humaine &
du corps politique. Satyre publiée contre lui par Sethus

Wardus ,
aftronome

,
8c enfuite évêque de Salisbury. Juge-

ment de Richard Stèele fur les derniers ouvrages de Hobbes.
Autres ouvrages qui fuivirent. Commentaire qu’il a laiffé fur

les loix de fon pays. Il s’occupa à perfedionner les mathé-

matiques. Ibid. 234. a. Hobbes impliqué dans l’affaire que
s’attira le bachelier Scargil

,
pour avoir inféré dans une thefe

quelques propofitions de la philofophie de Hobbes. Derniers

ouvrages qu’il publia. Ordre qu’il fuivit dans fes travaux phi-

lofophiques. Ibid. b.
1

Principes fondamentaux de la philofophie de Hobbes. Prin-
j

cipes élémentaires & généraux. Ibid. 23 3. a ,
b. De Vanimal. Des

fenfations ; de l’imagination : origine de l’opinion des fpe-

&res ; du défit- 3 de l’ayerfion^ de la volonté. Ibid. 236. a.

Tome f

De l'homme. Du difeours ; des démônftràtions 3 du bien &
du mal. Origine des paffiohs , du caradere , des mœurs

,
de

la diftindion des vices 8c des vertus. Fondemens de la fon
Ibid. b. De la religion 8c du culte. Du Leviathan de Hobbes.

Analyfe de cet ouvrage. Ibid. 237. a
,
b. & fuiv. Caradere de

Hobbes. Ibid. 2 40. b. Parallèle de la philofophie de Hobbes 8c de
celle de Roufleau de Geneve. Epigraphe mife à la tête de fa

vie. Ibid. 24 x. a.

Hobbifme. Obfervations fur ce philofophe 8e fur fes princi-

pes. IX» 948. a. X. 7ÔX. b. XVII. 62. b. Terreurs auxquelles
il étoit fujet. VIII. 18. a. Son hypothefe fur l’accélération dés
corps dans leur chûte. I. 61. a. Caufe des fenfations , félon

ce philofophe. L 333 . a -, b. Ce qu’il penfoit fur la moralité

des aéfions. 803. b. Son traité du citoyen. V. 132. b. Précis

de fon ouvrage, intitulé
>,

le Leviathan. 133. a. FaufTeté du
principe de Hobbes

,
qui prétend que toute injufiiee envers

les hommes fuppofe des loix humaines. VIII. 734, a. Son
hypothefe fur la liberté. IX. 462. b. &c. Examen du fentiment

de Hobbes
,
que les hommes font naturellement en état de

guerre de tous contre tous. XI. 768. b. Obfervations fur un
fyftême dè politique chrétienne

,
par ce philofophe. XV. 143,

a. Sur fes principes politiques. XVII. 863. b.

HOBEREAU ou haubereau
, {

Ornithol. ) defcription de la

femelle de cet oifeau de proie. VIII. 241. b.

HOBOKIN
, (

Nicolas
)
anatomifle. Suppl. I. 398. b.

HOBUS
-, (

Botan. )
efpece de prunier des Indes occiden-

tales : defcription de fon fruit. Propriétés de l’eau aromatique

que les Indiens font avec les fommités des rameaux de l’arbrs

& avec leur écorce. Propriété du fruit. Eau que l’ on tire de la

racine. 241. b.

HOC. (
Jeux j Comment fe joue le hoc mazarin. VIIL

24X. b.

HOCA ou hocca
, f Jeux ) efpece de jeu de hafard. Com-

ment il s’exécute : ce jeu prohibé à Rome
,

8c enfuite à Paris.

VIIL 242. b.

HOCHE ou Coche
, (

Art mèch.
j

ce qu’on entend par ces

mots dans l’art de bâtir. Divers ufages des hoches ou coches.

VIII. 243. a.

HOCHET. Archytas imagina le hochet pour amufer fes

propres enfans. VIII. 243. a.

HOCHSTET
, (

Géogr. Hifl. ) bourg 8c château de Bavière.'

Défaite des Bavarois 8c des François à Hochftet en 1704.
Poème d’Adiffon fur cette journée. Caufes de l’élévation do
cet auteur. Suppl. III. 429. b.

HODEGOS
,

guide. { Théolog. ) Deux ouvrages publiés

fous ce titre 3 l’uti d’Anaftafe, & l’autre de Toland. VIIL'

243. a.

HODIERNA
, ( Jean-Baptifle )

XIII. 760. a.

HODY
, ( Humfrey ) fiivant anglois. XI. 728. a.

HOEA-NYWEL
,
{Botan.) efpece d’arek. Suppl. I. 348. al

HOED
, ( Comm. ) mefure de contenance* Variations

de cette mefure
,
félon différens lieux des Pays-Bas. VIII.

243. b.

HOEFE
, (

Géogr.
)

diftrid de pays fur la côte méridionale

du lac de Zurich. Divers maîtres auxquels il a appartenu. Pro-.

dudions 8c ouvrages de ce pays. Suppl. III. 429. b.

HQjEKEN
, ( Hifl. mod.

)
nom de la fadion oppofée en

Hollande à celle des Kabeljaws. Origine des noms de ces deiqs

fadions. VIII. 243. b. Hiftoire de ces fadions. Ibid. 244.a.

HOELTZIN, ( Jérémie )
XI. 283 .b.

HOEN
,
{Ichthy.) Coy^BONTE-HOEN.

HOERDE
,
{Géogr.) ville d’Allemagne en Weftphalie,

fous la domination pruflienne. Son château 8c fes églifes.

Produdions de fes environs. Son bailliage. Suppl. III. 429. b.

HOFFMAN
, (

Frédéric
)

anatomiffe , Suppl. I. 402. a. 8c

phyfiologiffe. Suppl. IV. 333 .b. Sa differtation fur les crifes.

IV. 478. a. Son traité des fievres. VI. 722. b. Sa differtation,

de cetatis mutatione morborum causa , & remedio. VIIL 343. a.

Obfervations d’Hoffman ,
favorables à l’aftrologie. 732. b. Sa

dodrine fur l’influence des planètes. 738. a. Liqueur miné-

rale anodyne d’Hoffman. IX. 366. a ,
b. XVII. 3 66. b. Bafe

de cette liqueur. VI. 33. b. Sa dodrine fur la faignée. XIV.

306. a.

Hoffman, ( Gaflpard) VIL 748. b.

Hoffman, {Maurice) III. 437. a. VIL 384. a.

HOFFMANISTES, (
Théolog. ) erreurs des hérétiques de

ce nom. VIII. 244. a.

HOHENBERG
, (

Géogr. )
comté d’Allemagne, en Souabe.

Sa divifion : villes 8c places qu’il renferme. Qualités du pays.

Souverain auquel il appartient. Suppl. III. 43 ° •*.

HOHEN-EMBS , ( Géogr. )
comté d’Allemagne

,
en

Souabe. Famille des Grifons à laquelle il appartient. Suppl. III.

430. a.

HOIN
, ( Jean-Jacques-Louis)

anatomiffe. Suppl. I. 4X 3. a.

Hernie gangreneufe , traitée par ce chirurgien. 474. a
,

b.

HOITLALOTL
, (

Ornith.
)
oifeau d’Amérique. Sa defcri-

ption. VIII. 244. b. \
,

HOK-CHU
, (

Diete ) efpece de liqueur que font les Chi-

nois. Autre liqueur , appelléè chamchu ,
faite chez les mêmes

AAAAAaaaaaa
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peuples. On dit que les Tartares-Chinois tirent une liqueur

fpiritueufe de la chair du mouton. "V III. 244. b.

HOLBACH, ( M. le baron de
)
fa traduétion de la minéra-

logie de 'Walleriüs.JV. 245, a.

THQLBEIN , (
Jean) peintre. V. 3 1

5

, a.

HOLDEN, ( Henri) principe
1 de ce tîlêologien dans fon

traité del’analyfe de îa foi. VIL 11. a. Sou fentiment fur l’inf-

piration des auteurs facrés. VIII. 793. b.

HOLDER, (
Guillaume )

phyfioiogifte. Suppl. IV. 352.4e

F§OLE-GÀSS
, (

Géogr.
)

lieu de Suiffe
,

dans le comté

de Schwitz. Evénement qui l’a rendu remarquable : infcri-

ption qu’on lit fur une chapelle bâtie dans ce lieu. VIII. 244. b.

HQLINSHED
, ( Raphaël ) XVII. 591. 4.

HOLLANDE , Comté de
, ( Géogr.

)
Signification du mot

Hollande. En quel tems ce nom a été donné au pays qu’il

défigne. Ancienne Hollande propre» Me des Bataves
,
félon

les anciens. Quel étoit le pays de h Frife. Hifioire des Fri-

ions. Quel a été le premier comte de Hollande: ancien nom
de la véritable Hollande. Hifioire de la Nord-Hollande. Com-
ment la Hollande étoit gouvernée avant qu’elle fût foumife

à. fes comtes. VIII. 245. a. Jufqu’à quel tems a fubfifté la fuc-

ceffion des comtes : lieux où ces comtes ont fait leur réfi-

dence. Divifion & limites de la Hollande. Comment eft com-
pofée l’affemblée des états de Hollande & de Weft-frife: lieu

de cette afîembiée. Tems où elle fe forme. Où réfide la

fouveraineté de la Hollande. Ports de Hollande & de Weft-
frife : dunes & digues qui bordent ce pays. Utilités des

canaux dont il eft coupé. Ibid. b. Defcription de l’intérieur du

pays. Impôts
,
monnoie , religion de la Hollande. La fplen-

deur de ce beau pays un peu diminuée. Ibid. 246. a.

Hollande. Ses canaux. Suppl. IL 183. b. De la proportion

dans laquelle les différentes fortes de vents procurent la pluie

dans ce pays. Suppl. IV. 417. a. Des digues de la Hollande.

Suppl. IL 721. a , b. Etat précaire de la Flollande. XVII. 871.

4. Partie de cette province qui fouffre fouvent des domma-
ges par rimpétuofité de la mer. 582. a. Vers à tuyau qui don-

nèrent l’allarme à la Hollande en 1731 & 173 2. XVII. 40.

a , b. Commencemens de la république de Hollande. VIL
999. b. Aétion mémorable de Henri Ruyter

,
qui leva l’éten-

dard de la liberté. IX. 629. b. Obfervations fur la république

fédérative de Hollande. XIV. 159.4. Balance du commerce
de la France & de la Hollande. V. 969. b. Dettes de la pro-

vince de Hollande. XIII.
5
22. a. Poème fur la Hollande

,
inti-

tulé
,
Y-jlroom. XVII. 661. b. Voye^ ProvinCES-UNIES.

Hollande
,
la nouvelle

, (
Géogr. ) trois différens pays dé-

fignés par ce nom : defcription des habitans de cette nouvelle-

Hollande
,
qui fait partie des terres auftrales. VIII. 246. a.

Découverte de ce pays en 1644. Ibid. b.

HOLLANDE , Hollandois. De la littérature hollandoife. { Hifl

.

Litt. ) Les favans & les gens de lettres que la Hollande a

produits
,
ne le cedent peut-être

,
ni en nombre , ni en répu-

tation à ceux d’aucun autre pays. Obfervations fur Hooft
,

hiftorien holiandois. Goût de cette nation pour les lettres.

Suppl. III. 430. 4. Pourquoi la poéfie hollandoife eft en géné-

ral inférieure à la françoife : depuis Vondel, à peine compte-

t-on cinq ou fix poètes de ce nom. Ceux qui ont eu des

talens pour la verfification , ont mieux aimé s’adonner à la

poéfie latine. Les Hollandois fe font peu occupés à établir des

préceptes pour leur art poétique. Les François ,
au contraire

,

ont cherché le beau des ouvrages d’efprit dans la fource mê-
me

; ils ont donné dès réglés admirables fur les penfées &
furies expreftions ; ils fe font efforcés d’affervir toujours les

faillies poétiques à la jufteffe du rationnement. Ibid. b. Le
ieffeur hollandois , ayant le goût moins cultivé., eft bien plus

porté à pardonner les fautes en faveur de quelques beautés

qui le frappent. Dès qu’un auteur s’eft mis en réputation de

grand poète
,

il femble qu’il fe foit acquis un bien dont la

poftefîîon doit lui être 'aftùrée pour toujours. Une marque
qu’on n’a pas encore porté la poéfie hollandoife à fa perfe-

iffion , c’eft que les poètes de cette nation
,
même les plus

applaudis
,
n’ont pas fongé à obferver le repos dans les hémi-

ftiches ,
ni à éviter les enjambemens. Ibid. 431. a. Le fetil

Catz
,
grand penfionnaire de Hollande , a évité ces défauts.

Eloge de fes vers & de fa poéfie : obfervations fur fes ouvra-

ges. Elévation recherchée , & mauvais goût du merveilleux

qu’on remarque dans les autres poètes. Si les poètes hollan-

dois cedent aux François pour le tendre
,

le naïf
,
le délicat

& l’enjoué , ils leur difputent la palme pour ce qui regarde

le poème épique. Les Hollandois réùffiffent fur-tout dans le

burlefque
;
mais ce goût dépravé a malheureufement infeélé

le théâtre : leurs comédies font des efpeces de farces
, &

perfonne n’a encore effayé d’imiter Molière
,
qui a. fu faire

une école du boa fens, d’un fpe&acle qui ne fervoit , avant

lui
,
qu’à dérégler les mœurs. Ibid. b. Jugement porté fur

Vondel, poète tragique hollandois. Les Hollandois ont eu des

critiques & des commentateurs habiles, des jurifeonfuites oc

des médecins célébrés ;
mais ils n’ont point eu de fuccef-

feurs
, 8c aujourd’hui la Hollande n’a prefqu’aucun carsélerc

littéraire.

H O L
De quelques poètes hollandoisv Jacques Cdt£ ,

grand penfioft*
naire de Hollande. Principaux événemens de fa vie : obferva-
fions fur fes ouvrages. Ibid. 432. 4.

Jufie Vondel. Obfervations fur fa vie & fur fes ouvrages.
Génie poétique de cet auteur. Défauts qu’on peut lui repro-
cher. Ibid. b. Examen de fes tragédies: du choix de quelques-
uns de fes_fujets. Ibid. 433. a. De la maniéré dont il les a mis
en œuvre. Remàrques fur les traductions qu’il a faites de quel»
qnes pièces des anciens. Obfervations fur les tragédies de
Vondel, intitulées

, Jérufalem détruite
,
Ibid. b-, laprife d’Am*

Jlerdam
,

i'bid. 434. a. la mort de Palamede. Ibid. b. De fa tra-
duction de l’Enéide. Ibid. 43 5. a. Chagrins qu’il eut à effuyes?
dans fa earriete littéraire.

Jean Antonides Van-der-Goes
^
poète zéiandois : obfervations

fur fa vie 8c fur deux tragédies de cet auteur. Petite piece lati-

ne de M. Franchis, fur le mariage de ce poète. Ibid. b. Colle-
ction complette de fes poéftes. Èxtraits de fon poème , inti-

tulé
,
la viviere d’Y. Ibid. 436. 4 ,

b. & fuiv.

Luc Rotgans fuccéda aux deux poètes précédens
,
8c peut-

être les furpafîa
,

fi l’on compare ouvrage à ouvrage
, 8c non

génie à génie. Principaux événemens de fa vie. Ses ouvrages:
le plus oonftdérable de ce poète hollandois

, eft la vie de
Guillauiÿe III

,
poème épique

,
par lequel on peut juger du

génie dq l’auteur
,
8c dont on trouve ici une longue analyfe.

Ibid. 439. 4, b. &fuiv. Ses fables. Traduction françoife de celle

qui eft intitulée
,
la piété de Baucis G de Philemon. Ses œuvres

mêlées
,
parmi lefqueiles fe trouvent des poèmes héroïques

d’aflez grande étendue. Ibid. 442. b. Traduélion de quelques
fiances d’une piece de cet auteur

,
intitulée

,
1\ijfa]fi.nat du-

rai échoué. Sa lettre à M. Vollen-Hove
,
miniftre cie la Haye.

Remarques. fur fes épithâîames. Ses éloges funèbres : examen
de deux tragédies de ce poète

,
intitulées , le combat de Turnus

& d'Enée peur Lavinie, Ibid. 443. 4, b. 8c la trahifon de Scylla^

fille de Nifus , amoureufe du roi Minos. Ibid. 444. a. Defcription
des plaifirs d’une foire de village.

R. Anfioo ,
poète hollandois

,
qui fleiififfoit dans le dernier

fiecle. Recueil de fes poéftes : défauts qu’on y remarque. Ibid,

b. Enumération de fes ouvrages. Obfervations fur fon poème
touchant la pefte de la ville de Naples. Ibid. 445. 4.

Hollandois. Hiftoire abrégée des commencemens de leur

commerce. III. 693. b. 694. a. Caufes de leurs progrès rapides.

II. 592. 4. Leurs efforts d’agrandiffement. III. 695. 4. Hifioire

des compagnies de commerce hollandoifes. VIII. 664. 4, F.

Des navigateurs hollandois. XI. 52. b. Commerce que les

Hollandois de Tille de Ceylan font chaque année fur la côte

de la pêcherie. XII. 449. b. Etabliffemens des Hollandois dans
Sumatra

, XV. 658. a. k Surinam. 689. b. Leur pêche de la

baleine. Suppl.l.pGi. b. Avantages qu’ils tirent de cette pêche *

II. 34. a. & de celie du hareng. VIII. 48. a. b. Principales

réfolutions des états-généraux fur le fait du commerce. XIV»
180. b. Le goût de la frugalité néceftaire à la nation hollan-

doife. IX. 765. b. L’inoculation introduire en Flollande. VIII.

756. b. L’exercice des patins commun dans ce pays. XII. 372.
b. Tourbe dont les Hollandois fe chauffent. XVI. 468. b. 469.
4. De la prononciation de la langue hollandoife. XIII. 458. b.

Ecole hollandoife de peinture. V. 3 23. a
,

b. &c.

FIOLLANDUS, ( Ifaac ScJean-IJaac) chyrniftes.III.43 l.a,

HOLLARD
, (

Vincejlas ) graveur. VII. 867. b.

HOLLI
, (

Botan.
)
réfine qui découle d’un arbre d’Améri-

que , nommé holquahutl ou chïlLi. Defcription de cet arbre»

Propriété de fa réfine. VIII. 246. b.

HOLOCAUSTE. ( Hifl. anc.) Dans les facrifices faits aux
dieux infernaux

,
on n’offroit que des holocauftes. Les pre-

miers facrifices des anciens n’étoient que des holocauftes.

Enfuite
,
Prométhée

,
félon la fable , établit la coutume de ne

brûler qu’une partie des viétimes. Etym. du mot holocaufie,

VIII. 246. b.

Holocauftes des anciens Juifs. XIV. 484. a

.

Fête dans la-

quelle on recueiiloit du bois pour l'autel des holocauftes. XVII.

658. 4.

HOLOPHERNE
,
(Hifl. facr.) général des armées cie Na-

buchodonofor. Ses exploits militaires. Siégé cie Bethulie. Mort-

de ce, général. Suppl. III. 445. b.

HOLOSTEON. {Ichthyol.) Defcription de ce poiftbn df!

Nil. VIH. 247. 4.

HOLOSTEUM
, (

Botan. )
Defcription de cette efpecs

de plantain. Lieux où il fe trouve. Ses propriétés. VIII.

247. 4.

HOLOSTOBR.CE ,
Holdfielnm ,

{Géogr.) ville de Dane-
mark. Riviere qui la baigne. Fertilité de fes campagnes. Son.

commerce. Suppl. III. 445. b.

HOLOTHURIE
, ( Zoolog. ) animal de mer. Defcription

de deux efpeces d’holothuries. VIII. 247. a.

Holothurie , ou Verge marine. Defcription & mœurs de cet

animal. Suppl. III. 445. b.

Holothurie : efpece appellée vefiie de mer. XVII. 210. a.

HOLQUAHUITI
,
{Botan.) arbre réftneux du Mexique.

Defcription de cet arbre & de fa réfine. Propriétés de la réfine

& des feuilles. VIII. 247. a.
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KOLSTEIN’
, (

Gèogr.
) duché d’Allemagne. VIII. 247. à.

ObfervatioH fur le célébré Nicolas Mercator
,
né dans le Hol-

ftein. Ibid. b.

Holjlein
, état d’Allemagne, érigé en duché en 1474. Ses

bornes : fes provinces & autres petits états qu’il comprend.
Qualité & productions du pays. Son commerce : fes révolu-
tions. Suppl. III. 446. a. Revenus qu’il produit à fes maîtres.
Ses chambres de justice

,
de finance & de régence. Charges &

privilèges ctes gentilshommes de la contrée. Etat des paifans.
J3es villes de Holftein; des princes de ce pays : leur rang à
la dicte d’Allemagne. Leur contribution pour les mois romains
dsL la chambre impériale. Titres qu’ils portent. Ibid. b.

HOLSTENIUS
, de Hambourg. Ses ouvrages. VIII.

34. a.

HOLY-ISLAND
, ( Géogr. ) petite ifle d’Angleterre. Ob-

fervations fur cette ifle. Conjeéture fur l’otigine de fon nom.
VIH. 2.47. b.

HOLYOKE, {François) XVII. 391.4.HOM
, fignification de ce mot qui entre dans le nom de

Quelques lieux de Normandie. VIII. 34. b.'

HOMAGUES
,

les , ( Géogr.) peuple de l’Amérique mé-
ridionale. Obfervations fur la province qu’il habite. VIII.
247. b.

c
HOMARD

, ( Hifi. nat.
) animal cruflacé

, écreviffe de mer.
> a defcription. Petit homard j en quoi il différé du précé-
dent. VIII. 247. b. .

Homard. Pourquoi les crabes, les homards, &c. fe portent
en arriéré en marchant ou en nageant. V.

3 36. a.HOMBERG
, ( Guillaume )

fon hypothefe fur le phofphore
tau baromètre , II. 86. a. fur la chaleur & le feu. III. 26. b. Ses
recherches fur la pâte de verre. XII. 163. b, &c. Sel fédatif
tiHomberg. XIV. 925. a , b. Son ouvrage fur les végétations
métalliques. XVI. 871 M.
HOMERE

, ( Jeu) auteurs de ce jeu. Maniéré de le jouer.
Détails très-étendus fur ce fujet. VIII. 248. a, b.

, J!?
om

\
re

> c^ar^vari a ce jeu. III. 208. a. Maniéré de jouer
a 1 hombre appellée fpadilleforcé. XV. 427. a.
HOMELIE

, ( Thèolog.
) première fignification de ce mot.

I ou
r
quoi les difcours qui fe faifoient dans l’églife furent ap-

pelles de ce nom. Toutes les homélies des peres grecs &
latins font faites par des évêques. Prêtres qui ont prêché
enluite Comment Photius dillingue l’homélie du fermon.
yuels font les peres dont nous avons de belles homélies.
VIII. 249. b.

,

homélies : en quoi elles confident : les explications fmu-
reesontete prodiguées dans cette forte d’ouvrage. VI. 76ï° aVoyei Dominicales, j

ÊtOMÉOMERIE.
( Mètaphyfiq.

) formation de ce mot :

il exprime 1 opinion d’Anaxagore
,
qui prétendoit que cha-

que tout dans la nature eft compofé de parties
,
qui

,
avant

leur union
, étoient déjà de même nature que le tout. VIII.

249. b. Comment Lucrèce exprime cette opinion dans fes
vers. Ce qui a pu engager Anaxagore dans ce fentiment.
Joints importans dans lefquels il s’éloigne de la vérité. Im-
piete de cette philofophie. Obfervations qui en montrent le
ridicule. Ibid. 230. a.

HOMERE
, mere de ce poëte. XL 143. b. Lieu de fon

tombeau. Ibid. Marbre repréfentant fon apothéofe. XIII
339. E b. Suppl. I. 483. a, b, &c. Voyei planchesd antiquités Suppl. Obfervations fur ce poëte & fur fes ou-
vrages. VII.908 4 XII. 817. 4 ,

b. XV. 244. *, b. 245.Le
,

urs defailts & ^curs beautés. Suppl, I. 4 i 7 . a. Carac-
tère de ce poete

; enthoufiafme qu’il éprouvoit. Suppl. IV.
444 . y, b Deux différens points de vue fous lefquels ilfaut juger fon Iliade & fon Odyftee. Suppl. II. 807 b Casétonnant

qUe les anciens faifoient de ces deux poèmes.
33 °- bes livres font les plus anciens des livres profa-nes qui nous font parvenus. IX. 608. -a. Moindre accuféü avoir volé l’Iliade & l’Odyffée. II. 230. 4. ojr^uïbue a ce poete

, intitulé batracomyomachie. 146 a Cha-

e

U

dé

d

vd
feS defcriP t

i
ons - V. 830. b. Son art tüjérieur danse développement du caraftere de fes perforages. Suppl.IL 2

3

3

- a. Il excelle dans 1 art d’obferver ce qui eft décent

tfeuxYlf
e 4 l,irs d*“> ,*“•**» Ies r*Æ-

des m’cetlrs t
d
? m Fomaits de fon imitationmœurs. Suppl IlI. 932. a. Sorts d’Homere. XV q 77a b. Exemples du fublime tirés de fes poèmes. 366. a b.hauteurs de ces poemes appellés rhapjodes. XiV 244 \

°

vl°
W
T°l

Ce
1 °T^ furent aPPcllés rhapfodies. Ibid. b.

0UïraBes d
’

Homere au* a™fc

5 P° rtiqUe & teniple de ce nom à Smyrne.

HOMICIDE.
( Jurifpr.

) Aétions qui caufent la mort
d autrui & que 1 on ne qualifie pas d’homicides. Peines de
1 homicide Hiftoire de Caïn

,
premier homicide. Obferva-

nons fur Lantech
, fécond homicide dont il eft parlé dans

les livres faints. Loi divine contre l’homicide. VIII.
b. Details fur les différens cas d’homicide, dans lefquels

HOM 9H
entrent les loix données aux Hébreux dans le chap, xxt
de l’exode. Divers réglemens pour la peine’ de l’homicide *contenus dans le livre des nombres

,
chap. xxxv. Etablifle-

ment des vides de refuge. Ibid. 25t. a. Paftages contre
lhomicide , renfermés dans le nouveau teftament. Loix des
.
dieniens fur les meurtriers. Les Loix romaines qui ren-

ferment quelques difpofuions fur les homicides font celles
- de Numa de Tullus Hoftilius , de Sempronius Gracchus,

de Lucius Cornélius Sylla. Défenfe faite par la loi camélia
de portër un poignard avec foi. Ibid. b. Détails fur la lot
corneha dcjicams. Réglemens de nos capitulaires fur les ho-
micides. Etabhffemens de S. Louis cités fur ce fujet. On
trouve dans les anciennes ordonnances

,
plufteurs difoofitions

allez fmguheres par rapport à l’homicide. Loix & ufages
particuliers à différentes villes de France, à celles d’Ahhp-r
ville, Ibid. 232. 4. de Nevers, de Ville -franche en Péri-
gord, de Péronne , de Tournay. Ufage préfent par rap-
port aux meurtres. Edit de Henri II de l’an 1557 fur l’affaG
Imat. En quels cas s’accordent les lettres de rémiffiom
L’homicide volontaire de foi-même étoit autrefois autorifé
chez quelques nations

,
quoique d’ailleurs affez policées ;

exemple de Lille de Céa, & de Marfeille. Ibid. b. Ufage
établi aujourd’hui en France contre l’homicide de foi-même*
Ibid. 233. a.

Homicide. Ce qu on entendoit chez les Juifs par rédemp-
tei
v^TVengeUr du fan§ dans les cas d’homicide. XIII. 874,

f
XViI

- 4 - a
, b. Villes de refuge qu’établit Moïfe en

faveur des meurtriers involontaires. XIII. 906. b. Ce qui
arrivoit lorfqu’un Athénien avoir été. tué par le citoyen
d une autre ville. Expiations pour meurtre en ufage
chez les anciens. VI. 305. 4. Comment Aélifanès

, roi d’E-
gypte, puniffoit l’homicide. Suppl. I. 162. a. Loi Cornelia
de ficariis & veneficis. IX. 637. b. Loi des Celtes contre le
meurtre d’un étranger. VIII. 315. b. Maniéré dont fe ven-
geoient les homicides chez les peuples du Nord. XVI.
60^. a. Compofttion qui fe pratiquoit félon le droit des
Barbares à l’occafion d’un meurtre. III. 770. b. Suppl. I.
653. b. Loi des Ripuariens fur le meurtre d’un évêque, "ix!
668. b. Treve de 40 jours établie autrefois en France dans
les cas d’homicide. XIII. 658. b. XVI. 606. 4. Foyer aufîi
Treve de Dieu

,
I reve et paix. Amende qu’on payoit

anciennement en Angleterre dans le cas de l’homicide in-
volontaire : ferment par lequel on fe juftifioit d’une accu-
fation d’homicide. XVII. 597. b. Maniéré d’expier en An-
gleterre la mort d’un homme arrivée fans qu’aucune créa-
ture humaine y ait contribué. IV. 850. b. Comment fe
fait la pourfuite d’un meurtrier félon la loi mahométane.
933. b. Des meurtres commis dans la colere. III. 614. b.
Cas de celui qui tue quelqu’un par mégarde. IV. 468. b.
Selon Ariftote

, c’eft un plus grand crime de tuer une
femme qu’un homme. VI. 470. 4. Il eft permis de tuer un
voleur de nuit. XVII. 438. b. Des rapports des médecins& des chirurgiens dans les cas d’homicide

,
voycr Méde-

cine légale
, Experts , Cadavre. Sur l’homicide

, voyez
Assassinat

,
Meurtre

, Meurtrier , &c . Sur l’homicide
de foi-même, voye^ Suicide.
HOMILETIQUES ,{ Droit nat.

) vertus relatives au com-
merce de la vie. Leur définition. Détails fur ces vertus VIII
253,4.

HOMMAGE, {Gramm. & Jurifpr.) origine du mot. On
diihnguoit anciennement la foi & le ferment de fidélité, de
1 hommage. Exemples d'hommages rendus en 734 $c y7Sa

VIII. 233. a. La plupart des hommages n’étoient fouvent
alors que des ligues entre des feigneprs ou fouverains
&c. Quelques-uns de ces hommages étoient acotiis à prix
cl argent. Quelle étoit la forme de l’hommage/ Quand le
roi fai font quelque acquifition dans la mouvance d’un fei-
gnent'

, fes officiers faifoient l’hommage pour lui. Abolition
de cet ufage en 1302. Les réglés pour la forme de l’hom»
mage font expliquées au mot Foi. Reflexions communh ru ées
par M. de la Feuillie

,
particuliérement fur Thomnlave des

eccléfiaftiqties. L’hommage-lige ne pouvoir fe rendre d’ec-
cléfiaftiques à eccléfiaftiques. L’hommage qiipi. fon exigeoiç
des eccléfiaftiques

, condamné par quelques papes & prélats
Ibid. b. de même que par quelques conciles. L’éleéfion ca-
nonique accordée par Lopis-le-grùs à quelques éVêques &
abbes, fans charge d’hommage à fon égard, Divers exem-
ples anciens, qui prouvent que l’hommage n’étoit point exigé
ou ne tlevoit point l’être des eccléfiaftiques

, & due cet
ufage étoit regardé par les canons comme le comblé de
1 horreur & de l’indignité

, du moins pour tout ce qui s’ao-
pelle matière bénéficiait. Ibid. 254. Obligations réfultantcs
des hommages que rendoient autrefois les évêques aux fofi-
verams

, pour Ses duchés
, comtés & feigneuries qù’ils té-

noient. Dernier hommage fait en France par un eccléftaftG
que envers le fouverain. Sermons de fidélité qui ont fiiccédé
amf hommages. Des hommages envers les feigneurs infé-
rieurs : ils ont été très-rares en France. Quelle étoit la
manière de les rendre. Ibid. b. Depuis le milieu du qua-
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torzieme fiecle il ne reft® aucun veftige de ces fortes ffhonî*

rnaees. Obfervations de Fauteur fur ies réflexions prece-

dentes communiquées par M. de la Feuiliie : l’objet tierces

obfervations eft de démontrer que dans la réglé , il n’y a

rien qui puiffe affranchir les ecdéfiaftlques de faire la foi

i& hommage. Les religieux & religieufes ,
les corps , cha-

pitres & communautés n’en font pas exempts. De la ma*

îfijere dont ces hommages doivent être faits. Il eft vrai que

le clergé a obtenu divers arrêts de furféance pour 4a foi

•& hommage des fiefs qu’il poffede mouvans nuement du roi.

Ibid. 2. 5 5
- 4.

Hommage de bouche & de mains

,

VIII. 155. a

.

Hommage de dévotion. Origine de ces hommages. VIII, 255.

m. Comme ils étoient volontaires ,
ils ne donnoient aux églifes

•aucune fupé’rioritè temporelle far les feigneuries. Cependant

•les eccléfiaffiques prirent infenfiblemerat pour eux cette recon-

noifiânce. Senttmens de divers commentateurs fur l’hommage

de dévotion, Ibid, b

.

Hommage-lige ou plein. Origine du mot lige. On dif-

4ingue deux fortes d’hommages - liges. Principale occafion

-qui donna lieu à ces hommages. VIII. 255. b. Du -té-ms au-

Î
uel l’hommage-lige a commencé à être connu en France.

,es évêques ont exigé par abus l’hommage-lige des ecclé-

fiaftiques j
qui étoient léurs inférieurs. Le mot ligium étoit

rendu en Italie dans les onzième & douzième ffecles par

le mot hominium. Les archevêques de Bordea-ux s les évê-

ques & abbés de cette province ,
exemptés par Louis-le-

gros, t
de tout hommage pour leurs bénéfices. L’hommage-

lige étoit ufité en France dès le neuvième fiecle. Ibid. 256.

-a. Il a commencé long-tems avant les inféodations. Bénéfices

pour lesquels il étoit dû. Les femmes faifoient -l’hommage-

lige. Depuis l’abolition des guerres privées ,
il n’eff dû qu’au

roi. Il doit être rendu en perfonne. Ibid, b.

Hommage-lige
,
voyez fur ce fujet. VI. 709. b. 710. b.

71 1 .b.

Hommage de paix. VIII. 256. b.

Hommage plane ou plein. VIII. 2 5 6. b.

Hommage de-foi 6’ de fcrvice.YIll. 256. b.

Hommage finiple. VIII. 256, b.

Dommage
,
{Chef

d’
)
en Poitou. III. 271. b.

Hommage que les pairs rendent au roi. XI. 759. b. 760. a.

Hommages que nous devons à Dieu. XIV. 80. a. Voye^ auffi

Culte.
HOMMAGERE

, juftice. IX. 95. a.

HOMME, deux fubffances dont il eff compofé.^ Différens

afpeéts fous lefquels on peut le confidérer, d’où l’on a

formé les articles fuivans. VIII. 256. b.

Homme. ( Hijl. nat. )
L’homme reffemble aux animaux

par ce qu’il a de matériel. Meilleur &. plus méchant qu au-

cun ,
il mérite à ce double titre d’être à la tête. L’homme

communique fa penfée par la parole. Pourquoi les animaux

ne parlent point. Etat de l’homme immédiatement après fa

naiffance. Diverfes obfervations fur le corps de l’enfant

nouveau-né. VIII. 257. a. Ufages de différentes nations fur

la maniéré de tenir , de gouverner & de nourrir les enfans

nouveaux-nés. Des dents & de la dentition. Ibid. b. Obferva-

tions fur lefquelles a été dreffée la table des probabilités

de la durée de la vie humaine. De l’accroifl'ement du

corps de l’enfant. Premières lettres & fyllabes qu’un en-

fant commence à bégayer. Age auquel il prononce diffinc-

tement. La puberté eft le tems de la circoncifton ,
de la

caftration ,
de la virginité , de l’impuiffance. De la circon-

cifton en ufage chez différens peuples. De l’infibulation.

Ibid. 258. a. Etat des tefticules dans l’enfance. Divers peu-

ples qui ont pratiqué ou pratiquent la caftration. Obferva-

tions fur cet ufage ,
& fur l’état des eunuques. Rapports

finguliers entre les organes de la génération & la gorge.

Changement de la voix dans l’homme. Signes & fenf'ations

par lefquels la puberté s’annonce dans les hommes & dans

les femmes. Ibid, b . De l’âge auquel elle arrive. Obferva-

tions fur l’écoulement périodique des femmes. Accroiffe-

ment du corps & des parties de la génération dans l’âge de

puberté. De l’effufion de fang conftdérée comme preuve

de virginité. Opération par laquelle divers peuples d’Afri-

que , les habitans du Pégu
,
de l’Arabie , & quelques na-

tions de l’Afte s’affurent de la chafteté de leurs filles. Di-

verfes opinions des peuples fur la virginité. Ibid. 259. a.

Du mariage. Il arrive quelquefois que la conception de-

vance les fignes de la puberté , & que la faculté de con-

cevoir lubfifte après la ceffation des réglés. Age auquel

l’homme peut engendrer : âge auquel cette faculté ceffe.

Comment s’annonce la conception. Celle de deux jumeaux

ne fe fait pas toujours en même tems. Ferme de lac-

croiffement du corps. Il n’y a que l’homme & le finge

qui aient des cils aux deux paupières. Des cheveux & de

leur chûte par la vieillefle. Ibid. b. De la proportion dans

les membres & de leur ufage. De la grâce du corps. L’homme
en qui fe trouveroient toutes les proportions naturelles

leur perfection Q’ex;c§Uejroit peut-être en rien , au lieu

m o m
que l’imitateur de la nature en doit altérer toutes lès ;p’ro*

portions ,
félon l’état de lociété dans lequel il vit. Par 11 ri

travers auffi inexplicable que fingulier, ies hommes fe dé-

figurent en cent maniérés différentes. Comparaifon de di-

verfes parties du corps de l’homme aux parties analogues

de différens animaux. Ibid. 260. a. Différences dans les pro-

portions du corps de l’homme & de celui de la femme»

Variations dans la hauteur totale du corps. L’homme rela*-

tivement à fon volume eft plus fort qu’aucun animal. Pre-

miers fignes du dépériftèment du corps de l’homme avant

l’âge de quarante ans : fa vieilleffe
,

fa caducité
,
fa mort»

Les femmes en général vieilliffent plus que les hommes.

La durée totale de la vie’ peut fe mefitrer par le tems de

l’accroiffement. Quelle eft fa durée naturelle. Ibid. b. Ta-

ble des probabilités de la durée de la vie. Ce qui appar-

tient aux différens organes de l’homme eft renvoyé aux

articles particuliers du dictionnaire qui en traitent. Ibid. 261.

a. Et quant aux variétés de l’efpece humaine ,
voyeç les articles de

géographie qui y ont rapport, & l’article Humaine espece.

Homme
,
quelques philofophes l’ont cru compofé de trois

fubffances. XV. 447. b. Il ne commence à fentir qu’il exifte

que par les maux qu’il éprouve. V. 657. b. De la différence

entre l’homme & les animaux. Celle que la partie matérielle

de nous-mêmes met entr’eux & nous. I. 469. b. Raifons

pour lefqûelles nous pouvons nous donner le premier rang

dans la nature. 471. a. L’homme eft de tous les animaux ce<*

lui qui a le plus grand cerveau. II. 865.4. Il y a dans l’hom-

me beaucoup plus de correfpondance entre la tête & le

cœur, que dans les autres animaux. III. 600. a. Nos con-

noiffances naturelles ne fuffffent pas fans la foi pour décou-

vrir la différence qui diftingue effentiellement l’homme des

autres animaux. VI. 156. a. Différence entre l’homme &
les animaux félon Léibnitz. IX. 575. Caraétere notable qui

les diftingue. XV. 40. a. Confiaérations fur l’homme. Comment
il peut être appellè amphibie. I. 375. b. Du corps de l’hom-

me. IV. 263. b. 264. a. De fes proportions. Suppl. II. 544.

b. Agrémens que la nature a prodigués fur la figure humai-

ne. Suppl. I. 588. a. Ses cara&eres de beauté. 838. a. Exa-

men de la queftion fi l’homme eft un animal carnacier. IL

689. b. IV. 839. a. Afiions ,
goûts & paflions de l’homme

qui dépendent du pur méchanifme. I. 344. 4, b. L’homme

parvenu aux termes de l’accroiffement de fon corps eft par-

venu à celui de fon efprit, Suppl. I. 200. b. Les fenfations

& la raifon font l’effet immédiat de l’aélion de Dieu fur

l’homme. VI. 156. b. Situation de l’homme réduit aux fimples

imprefiions des fens. 261. a. Des facultés de l’homme. 361.

b.—iji. a. De la force de l’homme. VIL 120. b. &c. Avan-

tages qu’il retire de fes mains. IX. 874. a. fenfibilité phyfique

de l’homme. XV. 38. b.— 52. a. Chaleur & froid extrêmes

dans lefquels il peut vivre Suppl. IL 309. b. 310. a. De la

vie de l’hômme & de fa durée. I. 89. 4 ,
b. XVII. 249.

b.— 254. 4. Opinion ridicule de quelques auteurs, qui

ont cru que k taille de l’homme alloit en diminuant de fte-

cle en fiecle. Suppl. III. 192. b. 193. a. Ouvrage fur l’homme

intitulé antropographie. I. 497. b. Voye{ les divers fentimens

des philofophes fur la nature de l’homme dans leurs articles

particuliers.

Homme. ( expoftion
anatomique du corps de i’) Des os. Car-

tilages. Ligamens.Capfules articulaires. Sinovie. Glandes ftno-

viales. Diverfes fortes d’articulations. VIII. 261. b. Subftan-

ces dont les os font compofés. Des mufcles ;
leurs mou*

vemens ;
tendons ; leur ufage ;

parties des mufcles-Origine

des noms qu’on leur a donnés. Ibid. 262. a. Des nerfs. Com-

ment ils communiquent entr’eux. Efprits animaux. Pourquoi

l’on a cru que le corps des animaux n’étoit qu’un épa-

nouiffement nerveux ,
différemment fait dans les différente®

parties. Les parties d’où le principe du fentiment dérive ,

font infenfibles. Des vaiffeaux fanguins. Pulfations des ar-

tères. Troncs d’où elles partent. Ufages des valvules dans

les veines. Cinq tuyaux communs auxquels les \emes

vont fe rendre. Ibid. b. Vaiffeaux lymphatiques. Bronches.

Trachée artere : fon ufage. Ce qu on entend par le mot

de vifeere . Diftinffion de deux fortes de glandes. Vaiffeaux

excréteurs. Pores. Tégument univerfel. Epiderme. Corps réti-

culaire. Corps muqueux. Formation de la peau proprement

dite. Ibid. 263. 4. Papilles nerveufes. Infenfible tranfpiration.

Diverfes obfervations fur la peau. Poils qui naiffent fur la

peau. Subftance des ongles. Pannicule charnu dans les ani-

maux. Tiffu cellulaire ou graiffeux ; ufage de la gr-aiiie.

Divifion du corps de l’homme en fes différentes parties.

Idée générale des principales. Ibid. b. Defcription de la tête.

Cuir qui porte les cheveux. Fiffu cellulaire qui eft au-deffous.

Mufcles frontaux. Calotte aponévrotique du crâne. Mufcles

occipitaux. Mufcles poftérieurs de l’oreille. Releveur de l’o-

reille ,
externe. Ibid. 264. a. Artere temporale. Pericrane.

Dure mere. Mufcle crotaphite. Nerf temporal. Oreille exté-

rieure. Conduit auditif externe. Nerfs auriculaires. Diverfes

futures des os de 1a tète. Fontanelle. Defcription des parties

que le crâne renferme, La dure mere, La rauix- IbidH. oinus

,
.

* ~ longitudinaux.
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longitudinaux. Glandes de Pacchioni. Pie-mere. Arachnoïde.

Defcription du cerveau & de tout ce qui s’y découvre. Ibid.

2,65. a. Ce qui fe préfente à la vue lorlquon enleve la

juaffe du cerveau, après avoir coupe vers les cuiffes. Ibid

.

b. Defcription du cervelet. Ibid. 266. a. Celle de i oreille

interne. Ibid. b. De l’œil. Parties environnantes. Ibid. 26-/.

a. Defcription de l’œil & de fes parties. Ibid. b. Cavité de

l’orbite : os qui entrent dans la compofition. Defcription du

nez. Ibid. 268. a. Parties cachées fous les joues. Defcription

de la bouche extérieure , des levres , de la mâchoire ,

des dents
,
&c. Ibid. b. Defcription de la bouche intérieure

& de fes différentes parties. Celle du bas menton 6c du col.

Ibid. 269. a. Examen de la face poftérieure du col. Vertebres

cervicales. Defcription de la poitrine 8c de fes parties. Les

mammelles. Ibid. 270. a. Os ffernum. Vbine 8c artere fous-

clavieres. Mufcles de la poitrine. Os omoplate. Glandes axil-

laires. Artere 8c veine axillaires. Nerfs de la poitrine. Ibid

.

b. Côtes. Mufcles intercoftaux. Veines & arteres intercofta-

les. Mufcles fferno-coffeaux. Sous-cofteaux de Verheyen. La

plevre. Sac où eft renfermé le cœur. Defcription du cœur.

Celle de l’aorte. Ibid. 271. a. Glandes œfophagiennes. Veine

azygos
,
& autres parties voifines. Defcription du poumon.

.Vertebres du dos. Diaphragme. Sous la cloiion du diaphra-

gme eft la plus grande des cavités de notre machine
, le

ventre intérieur ou l’abdomen. Mufcles placés lous les tegu-

mens. Anneau des mufcles du bas-ventre. Mufcle c remarier.

Péritoine. Defcription de l’eftomac. Ibid. b. Membrane dite

omentum. La rate. Région du foie : defcription de ce vil-

cere. Parties renfermées dans la région de la grande fciffure.

Veine ombilicale. Conduit veineux. Véftcule du fiel. Artere

hépatique, 8c autres qui en proviennent. Veines hépatiques.

Ligamens par lefquels le foie eft attache au diaphragme. Li-

gament coronaire du foie. Pancréas :
parties contenues dans

la région du pancréas. Inteftins duodénum, jéjunum
, & ileum.

Mefentere. Vaiffeaux laétés. Réfervoir de Pecquet. Gros in-

teftins. Ibid. 272. a. Ligamens, mufcles qui s’y rapportent.

Les reins 8c les capfules atrabilaires. L’uretere. Les calices.

Arteres lombaires. Veine cave. Suite des vertebres. Mufcles

«le la région lombaire. Le bafîin. Mufcles, ligamens 8c vaif-

feaux à l’extérieur du baffm. Parties génitales des hommes.

Ibid. b. Suite des parties du bafîin. Parties génitales des fem-

mes. Ibid. 273. a. Defcription des parties des extrémités

fupérieures. Le bras ,
l’avant-bras. Ibid. b. La main. Extré-

mités inférieures : la cuilfe, les jambes , 1e pié. Ibid. 274. a.

Homme : joignez à l’article précédent les articles Anato-

mie
, Corps humain

,
Squelette.

Homme
, (

Mat. mèdic. )
matières que fournit le corps

Vivant. Celles qu’on tire du cadavre. VIII. 274.b.

Homme ,( Morale) l’homme que nous considérons ici eft

«et être qui penfe
,
qui veut 8c qui agit. Difficulté d’exami-

ner les refforts qui le font mouvoir ëc les motifs qui le dé-

terminent. Avantages infinis de l’homme fur les animaux.

VIII. 274. b. L’orgueil , la fuperftition 8c la crainte ont em-
barraffé la connoiffance de l’homme de mille préjugés que l’oh-

fervation doit détruire. Nous ne fournies allurés de notre

-exiftence que par des fenfations. Deux effets de la faculté

-de fentir. Caufe des différences naturelles entre les hommes.

Le jugement qu’on porte de la conduite d’autrui eft fouvent

injufte
, & les confeils qu’on lui donne font plus fouvent

encore inutiles. Le deftr du bien-être eft une difpofition

commune à tous les êtres fenftbles. Comment ce deftr de-

vient paffion. Pour connoître tout ce dont l’homme eft ca-

pable , il faut le voir lorfqu’il eft paffiûnné. Ibid. 275. a.

L’homme eft toujours ce que fes befoins le font être. Rai-

fons qui nous arrêtent dans la pourfuite de ce que nous
defirons. Le deftr du bien-être tend fans ceffe à nous ifoler.

C’eft une difpofition réciproque que chacun éprouve de la

part des autres 8c lui rend. L’attachement du chien pour le

maître qui le nourrit
,
eft une image fîdelle de l’union des

hommes entr’eux. Ce qu’on appelle ingratitude doit donc
être très-ordinaire parmi les hommes. La reconnoiffance eft

lin tribut qu’un orgueil eftimable fe paie à lui-même
, 8c cet

orgueil n’eft pas donné à tout le monde. Dans la fociété

,

les liens n’étant pas toujours formés par des befoins appa-

xens ,
ils ont quelquefois un air de liberté qui nous en im-

pofe à nous-mêmes. Ibid. b. Defcription de la paffion de
l’amour. Comment fe diffipent fes illuftons. Comment la fo-

ciété a multiplié nos befoins
,
nos pîaiftrs

, 8c nos paffions.

Le repos eft l’objet éloigné que fe propofent tous les hom-
mes ,

& la pareffe devient le principe de la plus grande

partie des mouvemens dont ils font agités. Le deftr de nous
«iiftinguer prend enfuite la place de nos premières paffions

,& devient le mobile de toutes nos démarches. Jugement
qu’on a porté ordinairement fur les hommes modérés. Ibid.

276. a. Différens tourbillons que les petites paffions forment

dansia fociété. Comment l’ambition mene à l’efclavage. Pour-

quoi les hommes qui ont des prétentions communes
,
fena-

bi ent quelquefois entr’eux dans un état de paix. L’affoi-

Hiffement de nos fenfations nourrit notre inquiétude natu-

Toms /,
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reîle. Nous forâmes forcés pour être heureux ,
ou de changer

continuellement déplacé
, ou d’outrer les fenfations du même

genre. Ibid. b. La douleur 8c le plaiftr femblent ne différer

que par des nuances. Différens effets du befoin d’être ému,
Quel eft dans notre cœur le tems du régné de la gaieté.

Cette pente naturelle de l’homme qui le porte en toute

chofe à 1’'excès , paroît dans les grands événemens qui ont
agité la terre, dans la dégénération infenftble des mœurs , des
états

, dans celle des arts qu’il cultive
,
&c. Ibid. 277. a*

Exercice continuel de la méchanceté dans la fociété humaine.
Sentimens d’humanité qui temperent en même tems l’aéli-

vité de l’amour-propre. Avec quel foin l’on devroit travail-

ler à les nourrir dans le cœur des enfans. On
.
pourroit

auffi leur infpirer tous les préjugés favorables
,
foit au bien

des hommes en général
,
foit à l’avantage particulier de la

fociété dans laquelle ils vivent. Orgueil eftimable
,

prin-

cipe de toute aétion généreufe. Le principal moyen de l’é-

ducation c’eft l’exemple. Ibid. b. Cependant la force de i’exem»

pie domeftique n’eft point comparable à l’impreffion que les

hommes reçoivent de la maffe générale des mœurs de leur

tems. Dans tout gouvernement, les opinions ëc les mœurs
dépendent infiniment de la fttuation aétuelle. Principe du
caraélere national. Combien il importeroit de prendre foin

de l’éducation des femmes. Ibid. 278. a.

Homme. Définitions de l’homme. IV. 759. b. Des déter-

minations de l’homme fauvage 8c de l’homme civilifé. Suppl.
IL 93 x. b. Caufe de la variété que nous mettons dans nos
produirions 6c nos ouvrages. I. 407. a. C’tft l’organifation

,

la vie , l’ame qui fait proprement notre exiftence. Ibid. b.

Petitefîe de l’homme dans cet univers. X. 380 b. Bonté ori-

ginelle de l’homme. XIV. 274. b. note i. L’homme eft fait

pour la fociété. XV. 252. a, b. &c. 323. b. Avantages qu’il

tire de la culture des beaux-arts. Suppl. I. 387. b. 388. a x

b. 389. a. 39o. a. Il fe croit la caufe finale de toute la créa-

tion. XVI. 36. a. Science de l’homme. I. xlviij. difc. prélim.

Ses defirs infinis. I. 372. a. fa vie morale. XVII. 234 . a, b.

Principe des fautes de la plupart des hommes. II. 666. a.

Miferes de l’homme. I. 123. b. 342. b. IV 1060. b. Il eft

de tous les animaux le plus féroce. VI. 341. b. De l’homme
félon les différens philofophes

,
voye

ç leurs articles particu-

liers. Homme de bien, homme d’honneur. II. 244. b. Hom-
me fans caraélere. 666. a. Étude des hommes. Suppl. ÏII,

947. a , b. &c.

Homme
,
par diftinélion de la femme. Des différences en-

tre le fquelette de l’homme & de la femme. VI. 468. a.

Caraéleres diftinérifs du corps de l’homme 8c de la femme
indépendamment des parties fexuelles. Suppl. III. 11. a. De
la différence des organes de la génération de l’un 8c de
l’autre. VI 468. b. 469. a. Caufe des divers préjugés fur les

rapports d’excellence entre l’homme 8c la femme. Ibid. Diffé-

rence dans la vie phyfique des femmes 8c des hommes. 473.
a

.

L’homme 8c la femme ont chacun des qualités morales
qui leur font propres. V. 404. a. Caraélere moral de l’hom-
me différent de celui de la femme. Suppl. III. 948. à

,
b.

De l’âge propre au mariage dans les hommes. X. 117. a.

Régime propre aux hommes. XIV. 12. b.

Homme
, ( Myth. )

origine de l’homme félon la fable. XVI.
l 79- a -

Homme,
( Politiq

.

)
Il n’y a point de véritables richeffes

que l’homme 8c la terre. L’homme vaut par le nombre. Un
fouverain doit s’occuper de la multiplication de fes fujets.

Comment on aura des hommes induftrieux & robuftes. Mau-
vaife adminiftration

,
lorfque l’abondance devient un fléau

auffi redoutable que la difette. Comment on doit veiller à

la confervation des enfans. Il faut diminuer les ouvriers du
luxe 8c les domeftiques. L’état d’aifance néceffaire aux agri-

culteurs. Un emploi des hommes n’eft bon
,
que quand le

profit va au-delà des frais du falaire. Plus le produit net eft

grand 8c également partagé
,
plus l’adminiftration eft bon-

ne. Emploi qu’on doit faire des hommes ,
lorfqu’il y a des

friches dans un état. VIII. 278. b.

Homme nouveau
, ( Hifi. rom. ) reproche d’homme nou-

veau fait à Cicéron. Comment il répondit à ce reproche.

Droit qu’avoient les nobles dans leurs funérailles. Diftincfions

établies entre les hommes nouveaux , les nobles & les igno-

blesi Eloge que fe doilnoit Caton le cenfeur qu’on traitoit

auffi d’homme nouveau. Ibid. 279. a.

Homme libre
, ( Hifl. des Francs ) quels étoient

,
au com-

mencement de la monarchie , ceux qui étoient tenus au
fervice militaire. Divifion des Hommes libres en centaines.

Leurs chefs nommés centeniers, Droits du prince fur les

hommes libres. En quel tems les hommes libres purent avoir

des fiefs. VIII. 279. a.

Homme libre
, ce qu’on entendoit par-là depuis l’invafîon

des Gaules par les Francs. VI. 691. a. Sur la fin de la fé-

condé race
, tout homme libre pouvoit acquérir un fief ou

convertir en fief fon aleu. 696. a

.

Homme de guerre . Vil. 994. b.

Homme d’état, ( Droit polit.) Devoirs de l’homme d’état*

* B B B R B b b b b b b
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VIII. 2.79. a. Taîens & qualités que ce pofle exige. Èxem-

j

pies de quelques grands hommes d’état. Ibid. A
^

j

Homme d’état , fatisfaftion que le patriotifme lui fait éprou-

ver dans fon travail. XII. 18 1. a.

Homme , (
grand- ) voye{ Grands-hommes

, & Suppl.

III. 253- u.

Hommes d’intelligence, ( Théol,
) hérétiques qui parurent

en Picardie dans le quinzième fiecle. Erreurs & extrava-

gances de l’un des chefs de cette feéle. Sa rétractation. VIII.

a79- b-
.

Homme d’armes
, (

Carte milit. & hiflor. )
chaque homme

d’armes avoit cinq perfonnes à fa fuite. Compagnies de ces

hommes d’armes que forma Charles VIL VIII. 279. b. Le
nombre d’hommes qui étoient attachés à l’homme d’armes

n’a pas toujours été le même. Archers des hommes-d’ar-

rnes. Hommes d’armes qu’on appelloit gendarmes. Ibid.

280. a.

HOMMES allodiaux
, ( Jurifp. ) VIII. 280. a.

Homme de commune. VIII. 280. a.

Homme confifquant. Quelques coutumes veulent que les

gens d’églife & de main-morte, donnent au feigneur homme
vivant

,
mourant & confifquant. Origine de l’obligation de

fournir un homme confifquant au ieigneur haut-jufticier.

Aujourd’hui l’on n’oblige plus les gens de main-morte à don-
ner l’homme confifquant, &c. VIII. 280. a.

Hommes & femmes de corps. Coutumes dans lefquelles il

en eft parlé. Auteur à confulter fur l’origine de ces fervi-

tudes. VIII. 280. a.

Hommes cottiers. VIII. 280. a.

Homme de la cour du feigneur. VIII. 280. b.
'

Homme féodal ou feudal. VIII. 280. b.

Homme de fer. VIII. 280. b.

Hommes de fiefs. VIII. 280. b.

Homme de foi. VIII. 280. b.

Homme de foi lige. VIII. 280. b.

Homme de foi fimple. VIII. 280. b.

Hommes jugeans. VIII. 280. b.

Homme lige. VIII. 280. h.

Homme de main-morte

.

VIII. 280. b.

Homme fans moyen. VIII. 280. b.

Homme de paix. VIII. 280. b.

Homme de préjure. VIII. 280. b.

Homme de pote. VIII. 281. a.

Hommes profitables. VIII. 281. a.

.Homme du roi. VIII. 281. a.

Homme de fervice. VIII. 281. a.

Homme de fervitude. VIII. 281. a.

Homme de vigne. Maniéré de compter l’étendue des vignes.

En quelles provinces cette maniéré eft ufitée. VIII. 281. a.

Homme villain. XVII. 276. b.

Homme vivant & mourant. Comment il eft appelle dans la

coutume d’Orléans. Pour quelles acquifitions les gens d’églife

de main-morte doivent donner homme vivant& mourant. Sei-

gneur auquel on le donne. Les bénéficiers particuliers n’e-

le doivent pas. Quelle eft la perfonne qu’on peut donner
pour homme vivant & mourant. VIII. 281. a. Ce qui arrive

quand l’homme vivant 8c mourant eft décédé. La mort civile

de l’homme vivant 8c mourant n’oblige point à en donner un
autre. L’obligation de le fournir eft imprefcriptible. VIII.

281. b.

Homme sauvage
, ( Hifi. nat. ) animal qui fe trouve

dans l’ifle de Bornéo. II. 336. a. Hommes fauvages ou pon-

gos. III. 78. a. XIII. 25 . a, b. XV. 208. b. vol. VI. des planch.

Régné animal, pl. 19. On croit que ces animaux ont donné
lieu à la fable des fatyres. XIV. 697. b. 704. b. Hommes à

queue. III. 558. a, b. Hommes fauvages de Madagafcar. XL
471. b.

Hommes , voyez Humaine ( Efpece ) ,
8c Peuple.

HOMODKOME
, ( Méchan. ) levier homodrome. Etymo-

logie du mot. Deux fortes de leviers homodromes. VIII,
281. b.

HOMOGENE , ( Phyfiq

.

)
Compofition de ce mot. Fluide

homogène. L’air n’eft pas un fluide homogène. VIII. 281. b.

Lumière homogène. Quantités homogènes en algèbre. Quan-
tités fourdes homogènes. Homogène de comparaifon. Ibid.

282. a.

Homogènes

,

nombres. XL 202. b.

Homogènes
,
équations,

( Algeb ., ) celles où les variables

montent au même degré dans tous les termes. Propofitions

fur les équations homogènes. Suppl. III. 446. b.

Homogène, (Médec. Ifubftanceshomogenes. Fievreappel-
lée homogène. VIII. 282. a.

HOMÔGRAMME,
( Gymnafl. )

athlètes appellées de ce

nom. Comment on apparioit les athlètes par le fort. VIII.

282.

Homogramme
, voyeç fur ce fujet. VIII. 530. b.

HOMOIOTELEUTON, (Bell, lett.) figure de rhéto-

rique. Les anciens ne l’admettoient que dans leur profe, nous
l’avons banni de la nôtre, 8c nous l’avons tranfportée dans

H O N
nos vers. Compofition de ce mot. VIII, 282. a. Voye^ Asso-
nance. '

HOMONYME
, ( Gramm. ) racines de ce mot. Deux

efpeces de mots homonymes. Ceux que l’auteur appelle uni-

voques. Ceux qu’il appelle équivoques. VIII. 282. b. De
l’ufage de ces deux fortes de mots. D’où vient la grande
difficulté de la langue chinoife pour les étrangers. Comment
il eft poffibie de concilier le petit nombre de mots de cette

langue, avec la quantité prodîgieuie des caraéterês chinois.

Nature de l’écriture chinoife. Monotonie de cette langue.

Figure de rhétorique nommée paronomafe. Ce que dit M. du
Marfais fur cette figure. Obfervations fur ces pitoyables

rebus dont on charge ordinairement les écrans. Ibid. 283. a.

Eloge qu’en fait le P. Jouvency. Il 11e faut pas s’en rappor-

ter uniquement au matériel d'un mot pour favoir de quelle

efpece il eft 3 mais c’eft dans fa lignification qui faut fur-

tout l’examiner pour en bien juger. Ibid. b.

Homonyme. Des mots homonymes & de leur ufage. X.
761. b.

« *

HQMOOUSIOS, ( Théolog.
) anciens hérétiques qui niè-

rent la divinité de Jefus-Chrift. Objet du concile tenu à
Antioche en 272. Décret publié par ce concile

, dans lequel

Jefus-Chrift eft appelle o/Aeswoj. Ce même terme confacré par
le concile de Nicée tenu en 325. VIII. 283 . b.

HOMORIEN , Jupiter ( Lut. ) temple bâti à Jupiter homo-
rien par les habitans de Crotone 8c de Sibaris. Objets pour
lefquels on s’y affembloit. VIII. 284. a.

HOMOTONE, fièvre. VI. 733 .b. Voye

*

STATIONNAIRE.
XV. 496. b.

HONAM
,
philofophe arabe. XIV. 664, b.

HONDREOUS, (Hifi. mod
. ) nobles de Fille de Ceylan.

Leur habillement. Comment fe diftinguent les plus qualifiés.

Supplice que le roi inflige aux filles des nobles qui lui déplai-

sent.' VIII. 284. a.

HONDURAS, ( Gclphe d ’
) peuples qui en font voifins.

VIII. 480.

HONFLEUR, (Géogr.
) recherches fur l’étymologie du

npm de cette ville. VIII. 284. b.

Honfleur, (Géogr.) arts & commerce exercés dans ce

lieu. Sa population. Navigateur qui partit de-là, 8c fit la

découverte . des terres auftralcs. Suppl. III. 447. b.

HONGRE, (Etienne le) fculpteur. XIV. 831. a.

HONGRER
, ( Marèch. ) opération d’hongrer le poulain :

en quels pays on 11e la pratique point: effet de cette opéra-

tion fur le caraftere du cheval. III. 303. b. Age auquel on
doit hongrer le poulain : comment on doit le préparer à cette

opération. Suppl. III. 294. a. Defcription de la maniéré de

la pratiquer. III. 351. b. 252. a. Suppl. III. 415.(8, b.

HONGRIE
,
(Géogr. hifi.) vafte pays en Afie & en Europe.

La Hongrie afiatique étoit la patrie des Huns, qui pafferent

en Europe vers la décadence de l’empire. Sa fituation. Hon-
grie en Europe. Etabliffement des Hongrois dans les deux

Pannonies. Etats que comprenoit la monarchie hongroife au

commencement du quatorzième fiecle. Les fuccès des armes

ottomanes l’ont prodigieufement diminuée. VIII. 284. b. Eten-

due aftuelle de ce royaume. Comment il fe divife. Obfer-

vations fur les eaux de fes rivières. Ses montagnes les plus

hautes. Productions du pays. Religions qui y font exercées.

Archevêchés & évêchés de la Hongrie. Obfervation fur la

langue hongroife
,
8c fur les autres langues ufitées dans ce

pays. Ancien gouvernement de la Hongrie. Quel en étoit

l’état militaire. En quel tems elle reçut le chriftianifme. Pre-

mier roi de Hongrie créé par le pape. Ibid. 285. a. Préten-

tions mutuelles des papes & des empereurs par rapport à ce

royaume. Son agrandiffement fous Carobert 8c Louis fon

fils. Coutumes fuperftitieufes que ce dernier abolit. Suite des

rois de Hongrie , 8c des principaux événemens de leur régné.

Ce royaume défolé par Soliman. Tableau que fait M. de

Voltaire de l’état où fe trouvoit alors la Hongrie. Ibid. b.

Eloge de Marie-Thérefe , reine de Hongrie. Ibid. 286. a.

Hongrie
,
eaux cémentatoires en Hongrie. IL 812. b. Mines

d’or
,
d’argent 8c de cuivre dans ce pays. Vùjyeç les articles

de ces différens métaux. Vin de Hoagrie. XVII. 201. a, b. Le
royaume de Hongrie mis à l’interdit en 1232 par l’archevê-

que de Strigonie. VIII. 816. b. Lieu où la couronne de

Hongrie eft dépofée. XIII. 309. a.

Hongrie, mal d’ (Médecine) en quoi il confifte. Origine

du nom qu’on lui a donné. VIII. 286. a.

HONGRIEUR
, (

Art méch.
)

les hongrieurs font des

ouvriers particuliers qui travaillent pour le compte d’une

compagnie, qui a entrepris la fabrique des cuirs à la façon

de Hongrie. Lettres-patentes que cette compagnie a obtenues.

VIII. 286. a. Cinq articles contenus entr’autres dans ces let-

tres. VIII. 286. b. Sur la fabrique des cuirs de Hongrie, voye^

Cuir.
Hongrieurs

,
leur travail. IV. 535. b. Inftrumens dont ils

fe fervent. 536. a. Baguette d’hongrieur. I. 14. a. Grille.

VII. 948. a. Foyei le vol. VII des planches, au commen-
cement.
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HONGROIS j maladie hongroife. VI. 733. b. VIII. 286. a.

IX. 93 8. a, b

.

Fantaffin hongrois. VIII. 97. b. Cavalerie hon-

groiie. 336. b.

HONNËC0URT ,
en Verrnahdois. ( Géogr. )

château &
abbaye de Béné-liclins

,
aux confins de l’Artois & du Cam-

brefis. Sa fondation. Mo'numens antiques trouvés fous un

marbre du vieux cloîtré de cette abbaye. Seigneurs de Hon-
neçourt. Défaite du maréchal de la Guiche à Honnecourt
parles Efpagnols en 1642.

HONNÊTE
j ( Morale )

allions
,
fentunens, difcours hon-

nêtes. Caradere de fhonnête homme. L’honnête eft un

mérite que le peuple adore dans l’homme en place , & le

principal mérite de la morale des citoyens. Préférence qu’on

doit donner à l’honnête fur l’utile. Réflexions fur le peu
d’eftime avec laquelle quelques moraliftes

,
admirateurs des

grandes paffions & des grandes chofes
,
ont parlé des caractères

modérés & honnêtes. VIII. 286. b. Les législateurs les plus

fages n’ont cherché qu’à rendre leurs citoyens honnêtes &
heureux. Jettez les yeux.fur cette grande république de l’Eu-

rope partagée en grands états plus rivaux qu’ennemis ,

& jugez s’il faut exalter les. paffions clans les individus qui

l’habitent. Maux énormes que cauferoient les paffions vives

& fortes
,

fi elles devenoient communes. Les légiflateurs

ont eu l’attention cl’exciter dans les différens états politiques

l’efpece de paffion qui leur convenoit ;
fous le defpotîfme

il a fallu anéantir le rellcrt des paffions
;
dans les monarchies

& les républiques on entretient celles dont l’état a bcfoin.

Ibid. 2,87. ci. Défaut des moraliftes , celui cle généralifer trop

les idées
, & de vouloir donner au monde la loi qu’ils reçoi-

vent de leur caradere. Les paffions modérées dans le grand
nombre des citoyens , fe prêtent aux loix

,
& ne troublent

point la paix. Les antes honnêtes ont à vaincre à tout moment
leurs penchans, leurs goûts, leurs intérêts. Deux profana-

tions du mot honnête ; on l’applique à une femme par cela

feul qu’elle n’a point d’amans, & aux maniérés d’un homme
poli. Paroles de Guarini & de Fontenelle qui peignent l’hon-

nêteté de leur ame. Ibid. b.

Honnête
,

civil, poli, affable, gracieux: différences qui

caradérifent ces mots. XII. 904. a. Suppl. I. 179. b. Diffé-

rence entre un honnête homme , un homme de bien, & un
homme d’honneur. IL 244. b. Différence entre un bien hon-
nête de un bien agréable. 319. b. Fondement cle la diftindion

entre les mots honnêtes & malhonnêtes. IV. 884. b. X. 761.
a. De la réputation d’honnête homme. V. 1003. a, b. Paro-

les honnêtes. VI. 207. b. Des expreffions honnêtes hommes
& honnêtes gens. VIII. 309. b.

HONNETE1 É, ( Morale )
idée qu’en avoit Cicéron. VIII.

287. b. Elle demande la régularité des adions extérieures;

mais elle eft fur-tout fondée fur les fentimens intérieurs de
l’ame : deux points principaux dans lefquels elle confifte.

Ibid. 288. a.

HONNEUR, ( Morale ) d’où naît l’amour de l’honneur

& de l’eftime. Deux fortes d’honneurs
,

celui qui eft en
nous

,
celui qui eft dans les autres. En quoi confifte l’hon-

neur dans l’homme du peuple. L’honneur peut être attaché

quelquefois à des ufages funeftes, à des coutumes extrava-

gantes , & même à des vices. Efpeces de gouvernemens où
l’ame du peuple engourdie parla crainte, abbatue par l’auto-

rité ,refte fans élévation. VIII. 288. a. Selon M. de Montef-
quieu

,
l’honneur eft le reffort des monarchies

, & la vertu
celui des républiques. Il définit la vertu l’amour des loix &
de la patrie, peut-être l’eut-il définie avec plus de préciiion,

l’amour de l’ordre politique & de la patrie. L'amour de
l’ordre eft dans tous les hommes. Nous pouvons aimer juf-

qu’au fanatifme l’ordre politique, cet ordre utile, fimple ,

grand, qui fixe nos idées, éleve notre ame, nous éclaire,

nous protégé & fixe notre deftinée. Mais dans la monarchie
& la république, cet amour de la patrie , cette vertu, n’eft le

reffort principal que dans quelques fituations
, dans quelques

circonftances. Ibid. b. L’honneur eft par-tout un mobile plus
conftamment adif. Dans les grands empires on eft plus con-
duit par l’honneur

,
par le defir de l’eftime. Dans les petits

états, il y a de plus l’amour de l’ordre politique & de la

patrie; il régné dans ces" derniers un ordre plus parfait. Prin-
cipe de l’amour de la patrie & de la pureté des mœurs dans
les petits états. Pourquoi les vertus y font plus éclatantes.
Pourquoi les hommes placent l’honneur dans des ufages puéri-
les ou funeftes

,
ou dans des devoirs que la raifon condamne :

& pourquoi les idées de l’honneur font fi variables. Ibid. 289.
a. Pour répondre à ces queftions

, l’auteur prend la fociété dans
fa naiffance , cherche l’honneur à fon origine

,
fuit la fociété

dans fes progrès, & montre comment les changemens dans
nos idées fur l’honneur, font attachés à fes progrès

, comment
le faux honneur s’établit ,

lorfque la fociété commencé à fe

corrompre. Ibid. b. Maximes que le légiflateur doit fuivre
dans la monarchie pour y maintenir le véritable honneur ,

ou l’y rétablir. Ibid. 290. ci.

Honneur
,
homme d’honneur. IL 244. b. De la défenfe de

l’honneur: en quoi l’on doit le faire confifter, IV. 736. 4.

H O N 927
Amour de l’honneur. V. 1003. a, b, &c. Un citoyen n’eft

jamais tenu de facrifier fon honneur pour perlonne au monde.
1004. a - Maniéré de nourrir dans un enfant les principes

d’honneur. VIL 787. b » Comment le légiflateur doit exciter
ie fentiment de l’honneur. IX. 339. b. 360. b. De l’honneur
dans la monarchie. X. 636. a. XI. 382. b. Effets du principe
de l’honneur fur la nobleffe. 166. a. Voyeç Réputation.
Honneur,

(
Mythol.

) divinité des anciens Romains. Tem-
ples qu’éleva Marcellus à l’honneur & à la vertu . fitués de
maniéré qu’il falloir paffer par le temple de la vertu pour arri-

ver à celui de l’honneur. Refped avec lequel on facrifioit à
l’honneur. Comment cette divinité eft repréfentée fur diffe-

rentes médailles. VIII. 290. b.

Honneur

,

les Romains lui donnoientpour compagnie le dieu
Fidius & la vérité. VI. 688. a. Temple de la vertu & de
l’honneur. XVI. 80. b. On facrifioit à l’honneur la tête décou-
verte. xyii. 423. u.

Honneur
,
{point d’) origine des loix du point d’honneur.

II. 143. b. III. 85. b. De l’honneur bleffé par un démenti. IV.
808. b. Les maximes qui conftituent le point d’honneur font
variables. XII. 873. b.

Honneur. Confeillers d’honneur. Chevaliers d’honneur.
Dames d’honneur, filles d’honneur. Honneurs du Louvre.
Honneurs de la maifon

,
d’un repas. Honneurs de ville. Hon-

neurs de Fégljfe. Honneurs , nom qu’on donne aux princi-

pales pièces qui fervent aux grandes cérémonies. Dans les

obfeques, ©n préfentoit autrefois les honneurs. Honneurs funè-
bres. Honneurs au jeu des cartes. Point d’honneur, en terme
de blafon. VIII. 291. a.

Honneur
, chevaliers d’honneur. III. 313. b. Clercs d’hon-

neur. 525. b. Confeillers d’honneur. IV. 28. b. Filles d’hon-
neur. 618. b. VIII. 291.4. Filles d’honneur de la reine. VI.
801. ci. Fief d’honneur. 708. b. Garde d’honneur. VIII. 484. a.

Titres d’honneur. XVI. 339. a, b. Écu d’honneur, vol. IL
des planch. Blafon

,
pl. ao.

Honneur
,
prendre') du côté droit & du côté gauche, rela-

tivement à la place d’honneur. IV. 303. L Del honneur rendu
en préfentant les armes. XIII. 316. a. Honneur que l’églife

rend aux fouverains
, aux patrons

,
aux fondateurs

, appelle
droit de proceffion. 406. b.

Honneur, ( Comm. ) faire honneur à une lettre de change.
VIII. 291.4.

Honneurs, (Droit polit.') réglé que le fouverain doit

fuivre eii diftribuant les honneurs. V. 1005. a. Des hon-
neurs & diftindionsdans les monarchies. XII. 921. a. Aviliffe-

rnent des honneurs par l’excès du luxe. Ibid. b. Réflexion
fur les fubites élévations aux honneurs. XV. 365. a. Les mar-
ques d’honneur multipliées à Rome à mefure que la vertu
diminuoir. XVI. 706. a. Honneurs militaires chez les Romains.
Suppl. IV. 675. a.

HONORABLE

,

(Gramrn.) titre honorable
,
bleflure hono-

rable : homme honorable. Quelles perfonnes étoient appellées

honorables. Pièces de l’écu
,
dans le blafon

,
qu’on appelle

honorables. Monument honorable. VIII. 291. b.

Honorables, pièces, ( Blafon ) XII. 366. b. Suppl IV.

367. a, b.

HONORAIRE , appointetnens
,

gages,
( Synonym . ) diffé-

rence entre ces mots. VIII. 291. b.

Honoraire, ( lettres d’.) IX. 424. a.

Honoraire, ad). (Litt
. )

académiciens honoraires. VIII.

291. b. Comment fe forme la claffe d’académiciens libres.

Réponfe de M. de Fontenelle au duc d’Orléans
,
qui lui

offroit de le faire préfldent perpétuel de l’académie des feien-

ces. Le projet d’introduire dans l’académie françoife une
clafle d’honoraire

,
rejetté par l’effet des oppofitions qu’ap-

porterent à ce projet MM. de Dangeaü. Noms que prirent

les membres d’une fociété académique que forma Charle-

magne. Surnom que prit Charles IX de protedeur & pre-

mier auditeur d’une académie qu’il avoit formée. Ibid. 292. a.

Honoraire , ( Jurifip. )
en matière de dignités & de

fondions. Deux flgnifications de ce mot. Quel eft le rang

des officiers honoraires. VIII. 262. a.

Honoraire
,
chanoine honoraire. III. 137. b. Chevalerie

honoraire. 309. a. Confeïller honoraire. IV. 29. b. Con-
fiais honoraires à Rome. 102. b. Dodeurs honoraires. V.
7. a. Seigneurie honoraire. XIV. 898, b. Tutele honoraire.

XVI. 764. A
HONORER, adorer, révérer

, ( Synon .) I. 144. b.

HONORIAQUE,
( Hifl. anc.) efpece de milice qui intro-

duifit les Vandales
,
les Alains

, les Sueves , &c. en Efpagne.
VIII. 292. b.

HONORIFIQUES , droits
( Jurifp. ) en Bretagne le patron

jouit feul des droits honorifiques, le feigneur haut-jufticier

n’y participe pas : c’eft ce qui eft dit à l’article Droits honori-

fiques. V rai fens de la loi fur laquelle cette maxime eft éta-

blie. VIII. 292. b.

Honorifiques , droits. A qui appartiennent les grands droits

honorifiques , V. 142. b. & les moindres honneurs de l’é-

glife, 143. a. Origine des droits honorifiques deséglifes, VL

r
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H,naîien Ü ,8.. i. Précis de fes voyages dans 1 Ame-

S^Sriîüe & des relations qu’il en.donne : cr -

dibiiité qu’elles méritent. Suppl. I. 356. * ,
*•

-

357- »

3

5

HONTEUSES, {Anatom.) VHL 29 3.

Génération & Génitales, {parties)
i-a- „uellt

Honteuses (Arteres') les anatomiftes en - a

féaux. VIII. 293 - a ‘ m «, çUVDi XV. 280. A
Honteufes, arteres . Suppl. III. 4«6 . l a8l *

Veine homeufe. Suppl, III. 487, 4.W IV a8o i. a8l.

HOOFT, hiftorien hollandots. Suppl. 111. 430- •

HOOGSTRATE, (
GA.gr.) pente vile de* P|IS ’

patrie du dominicain Jacques Hoogftraten ,
inqmfiteurje

néral en Allemagne au commencement du fememe fiecle

Obfervations & anecdotes fur ce dom.mcatn . VIU.

HOOK, {Roter, )
fa balance hydroftatique .H V7 -

trinedece philofophe fur la legerete. IX. 353 -

•

j

fur fa vie & fes ouvrages. XVII. 613. a, i. -6. 5. m Suppl.

S9SS05^o ‘(
Géogr. )dMe*"

Commerce & pâturages de cette ville. En quel tems cllw

commencée oVervf.tons fur Hadrien Junius ne a Hoorn , &

Fi’mànierè'de rendre ces étabiiffemens dignes de leur

B "lier à diminuer le. nombre des pauvre, Diftmc-

tion à faire entr’eux. Les vrais pauvres do vent etre dan

les hôpitaux le mieux qu'il eft poffible. Ou toenem
établis les hôpitaux des pauvres fains & ceux P-

malades. De l’architeaure des hôpitaux Refervoujenera_

des aumônes ,
d'on

^
f

‘'

droit publier des re-

venuste totis ^es^hôpitaux & deVurs dépenfes. Ouvragea

confulter fur l’adminiftration des hôpitaux. Uni. b. VoyeI

Hôtel Dieu «-Charité. . éle.

mpnal. Efpece d’hôpitaux1 chee lesi an mus 0,0-
des

yott des “fans 1 *7
°;

*’ VH 73 ». Tort que Conftan.in

fi^riS;. en llevam dés hôphaux où tout le monde fût

tl *£“,«• f"“s hôpitaux établis pour remédier a la

P £M de

pour ^ie^^curablesf'éôo^é^F^d^Vions
^quelques hôpi-

k :
Hôpitaux pour les chiens chez les mahometans. • 33

^iphddltüre. Oto tablis ênFrânce pour ces h»p-

L
Ÿeran°df attention

1

partie tks foldars. S^I. III. 447 - *"
f
P

é

Citation propofé pou,: ces
’j^VonaiÔLd sem loyés

hôpitaux. Des fournitures.JW^•^Tâpha^JiW.
tité & efpeces des alimens. E

£. Façon de fixer

45 X- * Des billets d’entree &- de fortie ***
$,hiver>m

^Itai^e^fteeutde Exécution de ce plan.

- P^>-'
tion de ces hôpitaux. Suppl. III. 45 2-; mettre les ma-

Hôpital ( Af*ri*0 vaiffeau deft.ne pour mettre les ma

kdes. Difpofitions de l’ordonnance de la manne relatives a ces

hôpitaux. VIII. 294. h

Hôpital . (

mémoire fur les forces centrales. II. 8z2.*
,J.

Son. om
JJ

fur les feélions coniques ,
ill. 878. a ,

b. fur le calcul ait

remiel , IV. 985. £. fur la méthode de conftruire les lieux

gS
HOPLITE

, (
Lithol. )

efpece de pierre ainfi. défignée par les

an
HoPLiTEsf( Hift. anc. /ceux qui dans les combats facres

couroknt armés. Racines du mot. Tableau de Parrhafius qui

armés dans les jeux olympiques.

hoplitodvomes. Diverfesobfervanons
fur cette forte d atmetcs.

^Hoî’PER ( Joachim') jurifeonfulte. XV. lif,. a.

HOOÜET
. (

Méiec. )
Defcription des mouvement qui

ont heu dans cette affeftibn convulftye. Des caufes du ho-

quet VIII 20 e . u. Cet effort peut être fymptomauque ou ru

mte Obtentions qui montrent que c’eft.le diaphragme qm

eft principalement mis en jeu dans cette lefion de fo“«>ons.

Pourquofles furks^u^
conviennent en ^ 4 Efoece de hoquets les plus funefles.

^ISe^Se^^er i hoque.
P
felou les eau-

fE

Grant vertti’efther vitriolique contre les ho-

quets vioiens. VI. 13- U. Ligature employée avec fucces con

/Combat des Horaces & des Cu-

r’3

Jïorucotèlui des trois Horaces qui-^ it^adon

de fon meurtre. VI. 305. a. Sa condamnation a palier

i0“ê™; 8

pt.e' latin. Son portrait t éloge^

«

XVII. a, b. Maifon de campagne qu il avort.lur

4

e mon

Lucrétile IX 714. a. Celle qu’il avoir a Tibur X . 3 7.

J Sa maifon il campagne appellée IMeu. XVIL

b. Charge de greffier qu’il exerçoit. XIV. 8*3.
^

^

niere libre don, il

^Srnl^^e du

tft^r/éeWeVançienne Trme. VIU.^"
recommandation qu il écrivit

Târente.
mius.IX.413- h -

Defcription qu il fait du pays ^^
XV. 908. u. Obfervations fur et pome &£ Uvte
XL 346 . b. 347- “ X

Vrfiv.’oo. b. fur l’ode cinquième
premier, XIII. 459- b

: ffi'o h fur l’ode onzième du

t.TTLfSpXr^:%f: iv- 4“ • \
Autres obfervations fur la 4' du meme Inro. 9

• ^’ e[_

Traduftion de l’ode
4^

4- 'ivre,
châ té

ques-unes des ode^d Ho
Jj ce ëœ a fçu tranf-

Suppl. III. 820. b. Art av 4 ^ un fentiment.

former eu ode me penfee ,

ftique . XII. 847. b.

Suppl. IV. 98. a ,
É b F

g
* Obfervations

Livre d’Horace appelle des epodes. y

.

3 jy
fur fes fatyres. XIV. 701. f-

j

0:
diffé'renet

m Pourquoi il les appello.t du
te As fatyres. IV.

entre la poéfte de fes odes & cdl
<Je les Uty

^
1034. fl. Remarques fur fon poeme fecula1

. ^Vlï.
XIV 881 b. Urbanité répandue dans fe S
x
oo VV Parallèle d’Horace & de Boüeau. 5«ÿw/. I-W

4 Ld a’irf ( Adron )
Mouvement horaire diurne de la

,e^à^Æidécriffir=:r-^
“ gnomonique. VIIL

29
!Horaire

.

Cercles horaires.

horaire. Parallaxe horaire ou daicenfion droite. FF

^ horaire, angle. Suppl H.8

3

a. b

HORAT1A, \ de la même famille

HORATIUS COCLEb , (.

l
fl- . . de fon furnom deHORATIUS CÜCLhb

, 7e fon furnom de

que les vainqueurs des Cunac
.

| contre Porfenna.

Codés. Son intrépidité fignalee dans la guet

^ORDA^tm donné à quelques rois de Danemarck.

Su
ŒnlnF

l

\Ve'ot) Paffage d’Horace fur les hordes des

£S'fel’ferréa^
197

Horie. Chef de 'hordes chez les Tartares monguls. XV.

8i HORDICALES ou Boriiei^A

rimïoi.: Origùie deÆ- Vmologie du mot. VIII.

297. a. HORER,



O R
HOREB. ( Géogr. ) Pourquoi l’écriture confond fouvent

Horeb & Sinai. Monafiere au pied de l’Horeb. VIII. 297. a .

Voye

1

SlNAl. „

HORISON
, ( AJlron. &> Géogr. ) origine de ce mot. Ho-

rifon rationnel. Horifon vifuel. Celui-ci fe divife en oriental

& en occidental. L’horifon oriental & l’occidental changent
félon la diftance de l’afire au zénith. VIII. 297. b.

Horifon. en terme de géographie. Pourquoi on l’appelle

horifon fenfibie. L’horifon rationnel & l’horifon fenfible fe

confondent par rapport aux étoiles. VIII. 297. b. Mais par
rapport aux planètes plus proches de la terre

, il faut les

difiinguer. Horifon phyfique. Moyen de déterminer jufqu’où
la vue d’un homme peut s’étendre

,
en fuppofant la terre

fans inégalités. Ibid. 298. a. Voye

1

Niveau.
Horifon

,
ce cercle appellé finiteur. VI. 818. b. Horifon

rationnel. XIII. 827. b. Horifon apparent ou fenfible. I. 544.
a. Différentes étendues de l’honfon fenfible félon l’éléva-

tion de l’œil au-deffus de la terre. Abaiffement de l’hori-

fon fenfible. I. 7. b. Points de l’horifon ou du compas. XII.
872. a. Pourquoi les afires paroiffent plus foiblement quand
ils font près de l’horifon. IV. 1052. b. Pourquoi le' foleil &
la lune paroiffent plus grands vers l’horifon que lorfqu’ils

font plus élevés. IV. 1052. b. XVII. 341. b. 5 66. b. 568.
b. Table qui indique l’étendue de l’horifon terreflre pour diffé-

rentes hauteurs de l’œil. Suppl. IV. 884. b.

HORISONTAL.
( Aflron

.

) Cadran horifontal. Ligne ho-
rifontale en perfpe&ive.Plan horifontal. Plan horifontal en per-

fpeétive. VIII. 298. a.

Horifontaux
,
points. XII. 872. h.

HORLOGE,
( Art rnéchanfi définition. VIII. 298.b.

HORLOGE à eau ou clepfydre. ( Littérat.
) Deux horloges à

eau
, lancienne & la nouvelle inventée par Ctéfibius.

Ufage que les anciens faifoient de la première. Proverbes
auxquels cet ufage avoit donné lieu. Fontaine qui fe trou-
voit dans le barreau d’Athenes

,
pour mefurer le tems deftinè

aux procès. Parole de Platon fur cet ufage. Il paffa du bar-
reau d Athènes à celui de Rome fans altération. Expreffions
figurées en latin , dérivées de cette coutume. VIII. 298. b.

Sens de cette parole de Quintilien
,
in adlione aqua déficit.

Ce qu on entendoit par clepfydras clepfydris addere
, & par

aquam fuflinere. Vénalité de ceux qui mettoient l’eau dans
1 horloge. Injuftices fur la mefure du tems dans les procès.
Rufes inventées pour accélérer ou retarder l’écoulement
de l’eau. Autres ufages que les anciens faifoient des horloges
à eau. Ibid. 299. a.

Horloge à rouages s à rejforts ,' à contrepoids y àfonne-
rie t ( Hifi. de l horlog.) ce que dit M. l’abbé Sallier fur l’in-

vention de ces machines. Sur les horloges a Jable , voye^Sable. VIII. 299. a. Premières horloges à rouages chez les
Romains. Horloges de Caffiodore. Horloge envoyée à Pépin-
le-Bref par le pape Paul I. Préfent que le calife Aaron Raf-
child fit d’une horloge à Charlemagne. Origine de la coutume
qui fe pratique en divers endroits d’avertir de l’heure pen-
dant la nuit. Imitation des premières horloges en Italie par
Pacificus, archidiacre de Verone

, dans le neuvième fiecle.
Horloge de ’Walingford qui parut à Londres dans le qua-
torzième fiecle. Celle de Jacques de Dôndis qu’on vit à
Padoue peu de tems apres. Tranfcription d’un paffage du
lient de Mczieres

, dans fon fonge du vieux pèlerin
,
où fe

trouve la defeription de cette machine. Ibid. b. Surnom’ donné
à l’auteur de cette horloge. Etat a&uel des defeendans de
ce mechanicien. Emulation excitee dans toute l’Europe à l’oc-
cafion de lhotloge de Dondis. Horloge de Courtray

,
l’une

des plus effimées de ce tems-là. Horloge du palais à Paris.
La ville de ^Meremberg fe diftingua par la variété de mé-
diatique qu’elle mit dans fes horloges. Horloge de M. Far-
doit. Ibid. 300. a. Emulation foutenue en Italie pour les
ouvrages de ce genre. Horloges remarquables en France- fur
la fin du quinzième fiecle & dans le feizieme. Celle de la
cathediale de Lunden en Suède. Des horloges en petit exé-
cutées fur la fin du quinzième fiecle. Ibid. b.

Horloge
, ( Machine ) il s’agit ici de celles qu’on place

dans les clochers
, dans les falîes & fur les efcaliers. Nom

qu on leur donnoit au commencement. Epoque depuis la-
quelle ces machines ont acquis un grand degré de jufieffe.
VIII. 300. b. Conditions effentielles à toute horloge. Def-
eription des groffes horloges

, ou horloges de clochers.M. Leroy pere
5 ayant inventé les horloges horifontales

,

qui font mcontefiablement préférables aux autres, on en
donne ici la confirudion. Ibid. 301. Différences entre
cette forte d horloges & les anciennes. Ibid, b

üorloge Première application du pendule aux horloges
par Gahlee. Suppl III. 172. b. Roues dont les horloges
font compofees, XIV. 390. u

, b. Conduite dans les groffes
horloges. III. 844. a , b. Volans d’horloges. XVII. 442. b.
Décoration extérieure d’une horloge. II. 525. b. Horloge à
carillon. 683. a, b. Voye

ç l’article Horlogerie & les
planches de cet art , vol. IV des planches. Clepfydre
efpece d’horloge. III. 522. b. Bougies d’Alfred

. qui lui te-
Tome /,

H O R 929
noient lieu d’horloge. XVII. 588. E— Equation de l’hor-
loge. V. 855. a. 856. a. 868. b. Nouvelles horloges pour
les longitudes. Suppl. III. 772 .b. Voye^Pendule.
Horloges marines ou montres marines

, ( Aflron. ) extrême
précifion de celles que MM. Flarriffon en Angleterre , Ber-
thoud & Leroy en France

, ont confiantes. Leur deferip-
tion & les procès-verbaux d’expériences de ces montres font
prêts à paroître. Voyages dans lefquels on a fait ufage des mon»
très françoifes. Suppl. III. 454. b.

Horloge, poudrier
, ampoulette , fable. ( Marine ) Dçf-

cription de cette machine de verre qui fert à rnefuref
l’efpace d’une demi-heure par l’écoulement du fable qu’elle
contient. C’eft de-là que les matelots appellent une demi-
heure une horloge, &c. Horloges d’une demi-minute, 6>c, VIII.
302. a.

HORLOGER.
( Arts ) Obfervations fur le corps & la

communauté des horlogers de Paris. VIII. 302. a. Précis des
ftatuts ou loixde cette communauté. Sur les maîtres

,
droits

de maîtrife
, apprentiffages

, droits des veuves de maîtres ,
&c. Eledion des gardes-vifiteurs

,
fiatuts de 1344. Ibid, b.

Convocation d’affemblées & reddition de comptes. Vifites des
gardes-vifiteurs chez les maîtres. Ibid. 303. a.

Horloger. Reflexions fur cette claffe d’arrifies horlogers ,

qui nés avec des difpofitions particulières
, s’appliquent à

découvrir de nouveaux principes, ou à approfondir ceux
qui ont été déjà trouvés : moyen d’exciter leur émulation. V.
858. b. Horloger finiffeur. VI. 818. a. Voye^ l’article Hor-
logerie.
HORLOGERIE. Il ne paroît pas que les anciens aient

eü aucune connoiffance de cet art. Premiers moyens qu’on
a mis en ufage pour mefurer le tems. VIII. 303. a. Epo-
que de l’invention des horloges à roues & à contrepoids.
Invention de la fonnerie. Progrès de l’art jufqu’au. tems
où l’on conftruifit de petites horloges portatives. Nouvelle
perfeélion que l’horlogerie acquit par les découvertes de
Huyghens en 1647. Ibid. b. Application qu’il fit de la cy-
cloïde au pendule. Quoique le fuccès n’ait pas répondu à
la théorie

,
c’efi à elle que nous devons la perfe&ion de nos

horloges. Pendule circulaire appellé pirouette
, aufîi inventé

par M. Huyghens. Ces inventions conteftées à leur auteur.
Comment il répondit à ceux qui lui en difputoient la gloire.
Ibid,. 304. a. Inconvéniens attachés à l’ufage de la cycloïde.
Avantage qu’on en a retiré : elle nous a appris à n’em-
ployer que de petits arcs dans le mouvement du pendule.
Premières pendules faites à Londres , à petits arcs & len-
tilles pefantes. Ibid. b. Comparaifon des pendules imaginée^
par Huyghens à celles qui fe font aujourd’hui. Cette per-
fection que l’horlogerie a acquife n’a rien changé au prin-
cipe. L art de l’horlogerie efi devenu aujourd’hui une
fcience où la main-d’œuvre n’efi plus que l’acceffoire. Nou-
velles divifions du tems appliquées aux pendules. Différens
méchanifines inventés par les artifies , dans la vue de mul-
tiplier les ulages des pendules. Ufage des pendules à équa-
tion. Ibid. 303. a. Les plus belles machines que l’horlogerie ait

produites, font les fpheres mouvantes & les planifpheres.
Defeription de la fphere mouvante. Archimede en avoit
compofé une. Quelle efi la plus parfaite dont on ait con-
noiffance. Ce qu on entend par planifphere. Ouvrages &
confulter

,
pour s’infiruire des diverles inventions faites en

horlogerie. Connoiffances qu’il faut réunir pour pofléder
cette fcience. Ibid. b. Directions fur la maniéré de former
un artifie horloger

,
qui entende les principes de fon art,,

& qni puiffe y acquérir quelque célébrité. Ibid. 306. a
, b.

Deux fortes d horlogers, favoir l’horloger fimplement ou-
vrier

, & l’horloger artifie. Comme chaque partie des mon-
tres & des pendules efi exécutée par des ouvriers différens,
qui font toute leur vie la même chofe

, i’auteur entre dans
le détail de ces différentes fortes d’ouvriers. Toute l’hor-
logerie divifée en trois branches, favoir celle des ouvriers
qui font les groffes horloges , celle des ouvriers qui font les
pendules , celle des ouvriers qui font les montres. Détails
fur les uns & les autres. Ibid. b. Fondions de l’horloger
artifie. L’horlogerie n’a point encore acquis toute la per-
fection dont elle efi fufceptible. Cet art étant la fcience
du mouvement, tout ce qui concerne une machine quelcon-
que., peut être de fon reffort. Ibid. 308. b. Trois fortes de
perfonnes qui travaillent , ou fe mêlent de travailler à
l’horlogerie. Talent naturel que doit pofféder l’artifte. Moyens
d’exciter l’émulation des artifies & d’avancer les progrès
de l’art. S’il efi néceffaire de partir d’après des principes
de médiatique pour compofer des pièces d’horlogerie , il

efi à propos de les vérifier par des expériences. Obferva-
tions fur les maniérés dont fe font ces expériences. Ibid. 309.
a. Divers artifies qui fe font diftingués en France. Éloge
du mémoire de M. Rivaz. La perfection de l’art à "laquelle
fartifie fe dévoue

,
exige fouvent le facrifice de fii fortmje.

Réflexions fur la fociété des arts , formée fous la prote&îoi*
de M. le comte de Clermont, & fur l’utilité que le public
a retirée de cet établiffsment. Ibid. b. Obfervations fur les

1 CCCCCcccccc
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avantages d’une fociété ou académie d’horlogerie. Pofition

critique où l’horlogerie fe trouve aQuell.e.ment en France II

faut^'auiou rd’hui confidèrer cet art ,
principalement dans fon

rapport au commerce qu’on peut faire de 1 horlogerie avec

l’étranger. L’auteur montre ici que c’eft ae 1 etabhffement

d’une lociété d’horlogerie que l’art acquerra le plus de con-

fiance de l’étranger. Ibid. jio. a.
^

Horlogerie . Toutes les parties de cet art redmtes a deux

points effentiels ,
la conftruâion & l’exécution. V. 838. b.

Enumération de quelques outils d’horlogerie ;
dmerentes

pièces des horlogers nommées arbres , 1. 591. a. brunihoirs ,

il. a? 1. a ,
calibres, 5 58. b. différéns compas, 759 é. cui-

vrots, IV. 547. b. eftampes ,
V. 999- ^ ^aifes

,
VIL 27 .

a. différentes fortes de limes, JEX. 538. b. tenaihes ,
X\ J.

124. b. tours
, 455. b. & vol. X. des pl. Tourneur , ph 40—

52. Planches d’horlogerie , vol. IV. des planch. à la fin. Divers

détails fur les ouvrages & opérations de lart de Ihonogen^,

aux articles Montre & Pendule.

H0RM1N , (
Botan .) Defeription de l’hormin fauvage.

Lieux qui lui conviennent. Ses propriétés. VIII. 3 10. a.

HORMISDAS ,
voye^ Orosmade.

HORMUS, (
Art orcheflriq .)

danfe circulaire des jeunes

garçons & des jeunes filles de Lacédémone. Origine de. cette

efpece de danfe. Les chants de ces danfes ètoient diviles

en ftrophes & anti-ftr^phes. Mouvemens qui s executoient

dans ces deux fortes de chanta. VIII. 310. b. Les hormusfe

trouvent chez toutes les nations. Homere ne les a pas oublies

dans la defeription du bouclier d Achille. Ibid. 311. a.

Hormus
,
voyez fur cette danfe. IV. 626. a

I-IORN, (
Géogr.) ville d’Allemagne dans le cercle de

Weftphalie. Son ancienneté. Suppl. III. 455 - -cZ -

Horn, (Géogr. )
Obfervation fur le paffage dans la mer

du fud
,
fans doubler le cap Horn. XVI. 181. a.

HORNE , (
Jean Fan) anatomifte ,

Suppl. I. 397. a. &
phyfiologifte. Suppl. IV. 330. b.

HORNSTE1N ,
ou Pierre cornée. VIII. 466. b. 467. b.

HORODICTIQUE ,
quart de cercle. XIII. 666. b.

HOROLOGIOGRAPHIE ,
art de faire des cadrans. Obfer-

vations fur le Traité d’horologiographie du P. de la Madeleine.

VIII. 3 11.-. „ , ^
HOROLOGION

, (
Théol. ) livre eccléfiaftique des Grecs,

où font marqués tous les bons offices. Les Grecs ont un grand

nombre de livres confacrés aux ufages des églifes. Recueil

fait par Arcudius, pour fuppléer à tous ces différens hvies.

Ce recueil a été rejetté des Grecs. VIII. 3
11, ^

IToro/ogion. Sur ce bréviaire des Grecs ,
voyez IL 41 L

fi
HORÔPTERE, (

Optiq
.)

Ligne appellée de ce nom. Expli-

cation de la caufe qui fait quelquefois paroître les objets

doubles. Auteur qui a fur-tout fait ufage de 1 horoptere. Vifi.

3
'HOROSCOPE , ( Divin. )

Etym. de ce mot. VIII. 3 1 1. é.

Ses divers ufages. Ce qu’on entend par horoicope lunaire.

Horôficopè. Du calcul des horofeopes. IV. 1028.b Tireurs

d’horofeope dans l’ancienne Egypte. VI. 437- b. Origine 6c

fondement de la fcience des horofeopes. VIIi. 732. Forme

que l’on dônnoit au thème de nativité. Supp «. HL 31
;

a ‘

Horofcope confirmé par l’événement. VIII. 733 *

A ,

er

l’horofcope de quelqu’un étoit autrefois un crime en Angle-

terre. XL 37 .b. Méthode de rectifier l’horofcope. XVI. 020. b.

Foyer ASTROLOGIE & ASTROLOGUE.

HORR'ÉA , (Hfi.
anc.) Diverfes fortes de magaiins que

les Romains défignoient par ce nom. Origine^ des noms de

grange , de la grange ,
des granges ,

&c. donnés à plulieurs

villages & familles. VIII. 312. a.

HORREBOW. Obfervations fur la defeription que cet

auteur a donnée de l’Hlande. VIII. 9x6. a. Ses tables de réfrac-

tions agronomiques. Suppl. IV. 899. b. De la parallaxe annuelle

des fixes. 920. a ,
b.

HORREUR, ( Gramm. )
Divers ufages de cette expreffion.

D’où vient l’horreur de la nuit ,
la fainte horreur des temples

& des lieux facrés. VIII. 3x2. a. ...
Horreur du vuide

, ( Phyfiq. )
principe imaginaire dont

on fe fervoit pour expliquer l’afceufion de 1 eau dans les

pompes & d’autres phénomènes femblables. Autre principe

établi par la faine phyfique à la place du premier. VIII.

3
'HORRIPILATION , (

Médec.) forte de friffonnement.

Quelle en eft la caufe. En quoi l’horripilation différé du trem-

blement proprement dit. VIII. 312. é.

HORS Obfervations fur cette prepoùtion. XIII. 303, b.

Hors, mettre hors
,

(Groff. fiorg.) Dans les fourneaux à

fondre la mine de fer , il fe dit de la difcontilmatxon du

travail d’un fourneau de^fufion. VIII. 312.. b. Caufes de la

mifie hors. Remedes à cet accident. Moyens de le prévenir.

Combien il eft préjudiciable. Ibid. 313.
. VT .T

HORSTIUS , (
Jacques & Grégoire) médecins. XVI.

42
HORTA

, (
Mythol. ) déeffe qui prèfidoit fur la jeuneffe

Romaine ,
& l’excitoit au bien. Cette déeffe eft fiermie ;

déifiée fous le nom de Norta. Qui étoit cette Herfilie. Pour»

quoi fon temple ne fe fermoit jamais. VIII. 313. a.

HORTAGILIER, ( Hifi. mod.) tapiffier du grand-feigneur.

Comment le grand-feigneur eft logé lorfqu’il campe. VIII.

313. a. Fondions des tapiffiers qui font à fon fervice au-delà

de quatre cens. Ibid. b.

HORTENSIA , loi. IX. 662. b.

Hortenfin , fille de l’orateur Hortenfius : fes talens dans

l’éloquence. XI. 570. a. Suppl. I. 706. a. Sa harangue aux

triumvirs en faveur des dames Romaines. XVI. 676. a
,

b.

HORTENSIUS
, (

Qiùntus

)

orateur Romain. XL 569.E.

Hortensius , (
Lambert) littérateur : fa patrie

,
fes ouvra-

ges ,
fes malheurs. X. 686.6.

HORUS & Harpocrate
, ( Aflron. & Myth. ) divinités Egyp-

tiennes. Origine de la cqnftellation des gemeaux. Suppl. III.

453. a.

HORUS-APOLLON, grammairien : lieux où il enfeigna:

édition de fes hiéroglyphes. XL 823. b.

HOSANNA ,
(Théol.) priere que les Juifs récitent à la

fête des tabernacles. Ce mot fignifie auffi les branches de

faule que les Juifs portent en cette fête. But de la fête des

tabernacles félon Grotius. Hommage que le peuple rendoit

à J. C. en portant des rameaux devant lui. Il y a plufieurs

hofannas récités chacun dans le jour de la fête qui lui eft

propre. Hofianna rabba
,
oh grand hofanna

,
nom que les Juifs

donnent à la fête des tabernacles. Durée de cette fête. Le

même nom donné au feptieme jour de la fête. VIII. 313. b.

HOSIES , (
Ântiq. )

facrificateurs prépofçs dans le temple

de Delphes. Palpitation qu’ils exigeoient dans la viélime avant

que d’inftaller la pythie fur le trépié. Signification de leur

nom. Obfervations fur ces miniftres. VIII. 314. a.

HOSPINIEN, (Rodolphe) théologien. IX. 127. a.

HOSPITALIER
, (

Mythol. ) Pourquoi Jupiter a été appelle

par les Romains du furnom d'hospitalier , & par les Grecs de

|év/oj. Ce n’étoit pas à Jupiter hofpitalier , mais à Jupiter

olympien
,
que les Samaritains confacrerent d’abord leur

temple de Garizim. VIII. 314-a.

Hospitaliers, (Hfi.
eccl.) religieux établis pour retirer

les pèlerins & les enfans-trouvés : leur habillement. Reli-

gieufes hofpitalieres à Paris : leur habillement : leurs vœux.

VIII. 3 14. a.

Hojpitaliers
,
religieux de l’ordre de S. Jean de Jérufalem.

IX. 931. a
,

b. 6’c.

HOSPITALIERES , fiœurs , ( Hift. de Malte
) nom primitif

des religieufes de Malthe. Précis de leur hiftoire. Leur habille-

ment. Preuve de nobleffe quelles dévoient faire. VIII.

314. b.

HOSPITALIERES , fiœurs , ( Hifi. eccl. ) ou fœurs de la

fageffe : leur établiffement fondé par Grignon de Montfort ,

décédé en 1716 : leur habillement : lieux où elles ont des

établiffemens : leur fiipérieur. XVII. 800. b.

HOSPITALITÉ , (Hift- Droit nat. Morale) Doélrine des

Stoïciens fur cette vertu. Sur quoi elle eft fondée. Origine

de fon exercice. Comment elle fut pratiquée par Abraham

,

VIII. 3 14. b. & dans la fuite par le.s Juifs. Hofpitalité de Job

& de Tobie. Combien les Egyptiens firent cas de cette vertu :

opinion fabuleufe qui les encourageoit à la pratiquer. Les

Ethiopiens n’étoient pas moins eftimables à cet égard. Pour-

quoi les Grecs regardèrent l’hqfpitalité comme la vertu la

plus agréable aux dieux. Edifices publics élevés dans la Grece

en faveur des étrangers. Edit d’Alexandre en faveur de l’hof-

pitalité. Avantages que les rois de Perfe retirent de l’exer-

cice de cette vertu. L’hofpitalité connue en Italie dès les

premiers tems. Les Romains furpafferent toutes les autres

nations dans la pratique de l’hofpitalité. Solemnité des lec-

tifternes. Ibid. 313. a. Les plus grandes familles de Rome
étoient unies par droit d’hofpitalité avec d’autres familles

étrangères. Paffage de Cicéron fur cette forte d’alliance.

Comment les autres villes & colonies Romaines pratiquoient

l’hofpitalité. Dieux hofpitaliers des Romains. Comment Vir-

gile annoblit l’épithete de Jupiter hofipitalier. L’hofpitalité

chez rhvertes nations. Eloge que I aext.. fait a cet

égard des Germains. Loix des Celtes contre le meurtre d’un

étranger. Soins des Indiens envers les voyageurs. Ibid. b.

Détails fur les ufages les plus univerfellement obfervés autre-

fois dans la pratioue de cette vertu. Contrat d’hofpitalité que

des familles, & même des villes enneres
,
formoient à l’égard

des autres..Ce qu’on entendoit par tejfiera hofipitalitatis. Eten-

due des droits facrés de l’ancienne hofpitalité. Quels font les

cas où nous femmes encore tenus aux fervices de Phofpi-

talité. Ibid. 316. a. Pourquoi l’hofpitalité s’eft perdue dans

l’Europe. Obfervations fur le bien & le mal qu’a fait l’efprit

de commerce. Ibid. b.

Hofpitalité. Réflexions fur l’exercice de ce devoir : tefferes

d’hofpitalité. XVI. 188. b. Motifs par lefquels les poètes en

preffoient l’obfervation. 261. b. Cérémonie pratiquée chez

les anciens lorfqu’un étranger demandoit à loger. VIII. 3x9.

a. XVL 261. b. Hofpitalité des Cretois & des anciens Perfes,

\

• \
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XVII. 478. a. Préfens que les Grccs'faxfoieni à leurs fiâtes.

654. a, Hofpitalité de Gélias. Suppl. I. 224. a. Celle dès
Arabes. 501. b. 308. b. Hofpitalité exercée dans quelques
caravanferais d’orient. II. 673, b. VIII. 320. a. Celle des Turcs.
XVI. 738. a. Cette vertu exercée par les habitans de Tobulba
en Afrique. 366. a.

HOSPODAR
, ( Hifl. mod.

) fouverains de la Valachle &
de la Moldavie : moyen de parvenir à cette dignité. Princes
célébrés qui l’ont poffédée dans ce fieele. VIII. 316. a.

Hofpodar de Valachie. XVI. 81 1. a.

HOST
, ( Jurifpr. ) fignifioit 1 armée ou le camp du prince

ou de quelqu’autre feignent
;

quelquefois aufîi le fervice
dû au feigneur par fes fujets. Loix dans lefquelles ce terme
fe trouve en ce dernier fens. Obligation des vaffaux & tenan-
ciers au fujet de l’hoft. Pourquoi l’on confondoit le fervice
d’hoft avec celui de chevauchée. Différence entre 1 un &
Fautre, VIII. 316. b. Par qui ces férvices étoient dus. Sous
les deux premières races , les eccléfiaftiques faifoient le fer-

vice en perfonne. Défenfe de Charlemagne pour anéantir cet
tifage, mais qui ne fut pas long-tems obier vée. Diverfes obfer-
vations hiftoriques fur le fervice perfonnel des eccléfiaftiques

,

particuliérement en France. E11 quel tems il fut aboli dans ce
royaume. Ufage auquel on employoit ceux qui n’étoient pas
en état, de marcher contre l’ennemi. Poffeffeurs qui étoient
difpenfés du fervice. Ibid. yij. a. Aide ou fecours que dévoient
fournir quelquefois ceux qui ne pouvoient fervir perfonnelle-
ment. Age auquel le fervice étoit dû. Exemptions & privi-

lèges dont jouiffoient ceux qui le rendoient. Peine de ceux
qui quittaient l’hoft du roi fans permilfton. L’obligation de
fervir à l’hoft n’etoit pas par-tout femblable. Aux dépens de
qui fe faifoit le fervice. Indemnifation du dommage des vaffaux
qui avoient fervi. Préfentement le fervice militaire n’eft dû
qu’au fouverain. Loix à confulter. Ibid. b.

HOSTELAGE,
( Jurifpr

. ) logement. Ce qu’on entend par
droit d’hoftelage. Dépens d’hoftelage. VIII. 3x7. b.

HOSTIE
, (

Antiq
. ) Origine de ce mot. Différence que les

auteurs mettent, entre hoflia & viblima. Origine de ces deux
mots , félon Ifidore. Deux fortes d’kofties qu’on offroit aux
dieux. Hofties pures

, biennales
,
précidanées

, indomptées

,

hofties d’élite, fuccidanées ou fucceflives
,
VIII. 318. a. can-

cares ou caviares
, ambarvales

, amburbiales, hofties d’holo-
caufte

, expiatoires, ambiegnes
; hofties appellées mediales

,

liofiiœ. harugce. Ibid. b.

Hojîie pacifique. Ce que les Juifs entendoient par-là. XIV.
484. a.

Hostie
, ( Théolog.

) Significations de ce terme confacré
dans 1 eglife

3 pape qui ordonna de fonner au moment de
l’adoration

; vaiffeau où l’on garde les hofties. VIII. 318. b.

HOSTILIA
, (Géogr. anc.) ancien village d’Italie, où

naquit Cornelius-Nepos. Obfervations fur cet auteur & fes
ouvrages. VIII. 318. b.

Hojhlia , loi. IX. 662. b.

HOSTILITÉ
, ( An. milit. & Polit.') Maximes fur ce fujet.

En quels cas les hostilités commencent légitimement. Durée
des hoftilités. Tome guerre a fon but, & toutes les hoftilités
qui ne tendent point à ce but

, font illicites. Examen de la
queftion

, s’il eft permis de tuer un général ennemi. Hofti-
lités qui ont été preferites. VIII. 319. a.

Hoflilite. Des detachemens envoyés pour divers aétes par-
ticuliers d hoftilité. VII. 993. b. Réflexions fur les aétes d’hofti-
lite

y & 1 étendue du droit fur lequel on les fonde. 997. <1
,
b.

&c. Des hoftilités commifes par droit de repréfailles. XIV.
142. a

,
b.

.

HOSTIZE
, ( Droit coututn.

) Coutume où il eft fait men-
tion de ce droit. Origine de ce mot. VIII. 3x9. a.
HOSTY. Sa relation fur l’inoculation. VIII. 737. a .HOTE

, ( Gramm. ) cérémonie pratiquée chez les anciens
,

lorfqu un étranger demandoit à loger. Au lieu d'hofpes, les
anciens latins diloient hojlis. "VIII. 3 19. a. J^oye? Hospitalité.
Hôte, (Antoine V) Suppl. III. 937. a .

Ilote fête de l’hôte & de l’hôteffe célébrée en Allemagne.A VII. 643. a , b.

HOTEL
, différens noms que prennent les habitations des

particuliers félon l’état de ceux qui les occupent VIII
319. a.

r •

Hotels des grands de l’ancienne Rome. XI. 773 b Orne-
mens qu’ils mettoient fur leurs hôtels. VI. 321. b Hôtel de
Mars à Rome. XV. .796. „ Defcription d’un grand hôtel

,vol. I. des planch. Architecture. Lieu ou doit être placée la
chapelle d un hôtel. III. 176. b.

1

in?
Ô

,

T
VT’

(/
o

r^TT
Maître d,hÔt^' IX ‘ 884 - é Prévôt de

Ihotel. XI. 418. b. XIII. 347. a
,
b. Prévôt de l’hôtel • grand-

maître de l’hôtel : maîtres de l’hôtel. Suppl. IV. *«0* a h
Requêtes de l’hôtel. XIV. 163. b.

Hôtel-de-ville. Tems de l’établiffement des hôtels-de-ville.
LVIII. 319. b.

Hôtel-de-ville fur la place de Greve à Paris. XL 030. a.
Hotels-de-ville dans Paris

, appellés parloirs aux bourgeois.
Ail, 69. b . Soins & dépenfes que l’hôtel-de-ville de Paris

H O U 931
confacré aux feftins que nos rois en ont quelquefois accep-
tes. VI. 360. a

,
b. Defcription d’un hôtel-de-ville , vol I.

des pl. Arehiteéhire.

Hôtel d un AMBASSADEUR
,
(Droit des gens) Ces hôtels

regai des comme des afyles pour les ambaffadeurs & leurs
domeftiques. Examen de la queftion, fi ces hôtels font anfïï
des afyles pour les fcélérats qui s’y réfugieroient : fentiment
de Grotius : auteurs à confulter. VIII. 319. b.

HoTEL-dieu
, ( Hifl. mod.

) le plus étendu
, le plus riche,& le plus effrayant de nos hôpitaux. Tableau que les admi-

mftrateurs eux-mêmes en ont tracé, VIII. 319. b. Obfer-
vations hiftoriques. Ibid. 320. a.

.

HOTELLERIE
,
de Turquie

, ( Hifl. mod.
) Il y en a quan-

tité fur les grands chemins & dans les villes d’Afie. Deîcrip-
tion de celles qui fe trouvent fur les grands chemins, & deh maniéré dont les voyageurs y font traités. Comment on
fe pourvoit de tout ce dont on a befoin dans ces lieux. Def-
cription des hôtelleries des villes. Ce qu’il en coûte pour être
reçu & pour vivre dans ces retraites. Comment la charité
eft exercée dans la religion mahométane. VIII. 320. a.

Hôtelleries de Turquie
, voyer CARAVANSERAI

, Caserie
Han, £> Khan.

Hôtellerie , taverne
, cabaret

, auberge. XV. 937. b. Hôtelle-
ries dans le Pérou. VIL 974. b. XV. 874. b. Sorte ’d’hôtelle-
rie connue en Pologne fous le nom de karefma. IX. 113. b.
Bâtimens appellés madams

,
qui

, dans les Indes orientales

’

fuppléent au défaut d’hôtellerie pour les voyageurs. 840. a.
HOl HER

, ( Hifl. de Suede
) roi de Suede. Quelques évé-

nements de fa vie & de fon régné. Suppl. III. 433. a.
HOTTE

,
(.Gramm. & Art méch.

) Différentes fortes de
hottes. Maniéré de les conftruire. VIII. 320. b.

HOTTENTOTS
,

les
,

(Géogr.) Voyageurs qui en ont
parlé. Defcription des Hottentots , hommes & femmes. VIII.

320.

b. Courte durée de leur vie. Leur mal-propreté. Leurs'
cabanes. Ils n’ont aucun culte. Origine du nom que les Euro-
péens leur donnent. Ibid. 321. a.

Hottentots. Si l’on doit lçs regarder comme deftitués de
toute religion. I. 799. a. Defcription de ces peuples. VIII.
347. a. Mammelles d’une groffeur prodigieufe de leurs fem-
mes. X. 4. a. Chefs de chaque nation des Hottentots. IX. 133.
a. Villages mobiles qu’ils habitent. 137. b. Gouvernement
de ces peuples. 138. a. Efpece de peau que les femmes ont
au-deffus de l’os pubis. XIII. 330. a. Les races des Samoyedes
& des Hottentots paroiffent les deux extrêmes de notre con-
tinent. XIV. 603. b. Divinité des Hottentots. XVI. 434. b.
Efpece de ventoufe dont ils fe fervent pour les coliques & les
maux d eftomac. XVII. 29. b. Ufage qu’ils tirent de certains
bœufs. Suppl. I. 738. b. Quelques-uns de leurs inftrumens de
muftque. Suppl. III. 244. a. Suppl. IV. 930. a.

HOTTINGER
, ( Jean-Henri ) favant

, né en Suiffe. XVII.
746. b.

HOTTONIA, (Botan.) origine du nom de cette plante.
Sa defcription. Lieux où on la trouve. VIII. 321. a.

HOUAME ou Houaine
, ( Hifl. mod.) feéïe mahométane.

Mœurs
,

culte & devoir fcandaleux qu’ils pratiquent. VIII.
3 2i. a. Punition infligée à ceux qui fe trouvent à Alexandrie*
Ibid. b.

HOUBLON, (Botan.) cara&eres de ce genre déplanté.
Defcription de la plante & de toutes fes parties. Efpece mâle
& elpece femelle. Lieux ou le houblon eft commun. Sa
culture en certains pays. Terreins qui lui conviennent.
Tems où fes épis fe recueillent : comment on les prépare
pour les garder. Principes renfermés dans cette plante. VIII.
321. b.

Houblon. Province de Suede dont les habitans fe fervent
de la filaffe tirée de cette plante

,
pour en faire une toile. Com-

ment ils préparent les tiges pour en tirer cette filaffe. Qualité
de la toile qu’on en obtient. Vill.

3 22. a.

Houblon.
( Diete & Mat. rnédic.) Comment on apprête les

jeunes pouffes de houblon pour les manger. Leurs propriétés.
Des bonnes & mauvaifes qualités que le houblon donne à la
biere. Ufages pour lefquels on pourroit Remployer en mé-
decine. On trouve dans quelques boutiques un extrait de hou-
blon. Compofitions dans lefquelles entrent les feuilles de cette
plante. VIH. 322. a.

HOUBO
, ( Botan.

) efpece de bambou. Suppl. 1 . 774. b.

HOUCHE
,
Juche ou Fouannt

,
(Pèche

) houche ufitée dans
le reffort de l’amirauté de Bayonne. Comment on s’en fert au
feu. VIII. 3 22. a.

HOUDAN
, ( Géogr.

) petite ville de Me de France. VIIL
322. b.

Houdan
, village à trois lieues de Beauvais

, ou naquit Guy
Patin. Obfervations fur cet auteur & fur fes ouvrages. VIII
322. b.

°

hOUDART.
( Antoine de la Motte

) Obfervations fur fes
opéra & fon Europe galante, IL 45.^, b. IV. 350. b. Suppl

.

IV 137. b. fur fes ouvrages en général, III. 671. a. fur fes fa-
bles, VI. 345 - a - 346. b. 347. b. 348. a, b. 334. b. Suppl. ï. 182.
a.lar la maniéré dont il a prouvé que les vers n’étoient pas

v,.

d

À
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effentieis aux pièces de théâtre ,

VII. 769° a. fur fon difeeurs

fur l’ode , IX. 780. a. fur fes odes. XL 447. a.

.

Suppl. IV . 88.. b.

02. b. 93 a. Obfervations fur fan Inès de Caflro. Suppl. IL

70*1 a La dureté de flyle reprochée à ce poète. Suppl.Ul. 305

.

klDes réglés qu’il a données fur divers genres de poéhe. Suppl.

IV
hBüDRY , (

Vincent )
favant jéfuite. XVI. 49 1 . b.

HOUE, (
Tailland. & Agric.) comment cet infiniment fe

forge 8c fe confirait : ufage qu’en fait le laboureur. VIII.

322. b.

HOUGUE ,
la

, ( Géogr. ) cap de France , en Normandie :

fon nom latin. Obfervations fur la rade de la Hougue & fur

le projet formé par M. de Colbert, de faire un pont dans cet

endroit. VIII, 322. b.

HOUILLE
, ( Hfl.

naî. )
charbon de terre , voye^ Char-

bon Fossile. Ufage abandonné des cendres de charbon de

terre qu’on tiroit de Mons. Cendrés de mer , dont on fait un

commerce confidérable dans quelques provinces feptentrio-

nales de la France. Cendres des tourbes d’Amiens
,

faites a

d’imitation de ces cendres de mer. Découverte des mines de

terre de houille. L’utilité des cendres de la houille femblable

& fupérieure à celle des cendres de mer pour la végétation.

Permiffions accordées pour l’exploitation de ces mines. Tout

engrais falin 8c bitumineux efl préférable à celui que procure

la marne. VIII. 3 2. 3 . a. Difpofition de la houille a s echauffer

& s’allumer. Comment on la réduit en cendres. Deux ma-

niérés d’employer la^houille. Effet de la houille non brulee.

Moyen d’éprouver fi les terres noires que l’on croit être des

terres de houille ,
en font véritablement. Expérience de M.

-Hellot
,
qui montre la grande vertu de la houille crue. De la

quantité que l’on doit employer des terres houilles non brû-

lées , 8c de celles qu’on a réduites en cendres. Ibid. b. Réful-

tats des expériences faites avec la houille , tant en grand

qu’en petit
,
par un très-grand nombre de cultivateurs. Divers

procédés effayés pour la culture des blés. Expérience faite fur

les dravieres
,

lentilles & bifaiiles. Expérience dans les prai-

ries. Succès de l’emploi de la houille pour les trefles
,
luzer-

nes, falnfoins ,
Ibid, 324. a. & avoines. Maniéré d’employer

la houille pour les pois gris, les lentillons ,
les vefees 8c bi-

failles. Succès des épreuves faites fur les vignes. Utilité de

la houille pour avancer 8c augmenter les produirions des

légumes & tuer les chenilles qui s’y attachent. Propriété de

la houille pour faire périr les gros vers 8c les mulots qui fe

trouvent dans les terres. Détails de l’expérience, par laquelle

on découvrit cette propriété ,
8c qui fit connoître en même

tems l’ utilité de la houille pour les graines potagères , 8c la

maniéré de l’employer dans les couches. Ibid. b. Succès de

la houille employée pour quelques arbres fruitiers& arbuftes.

Ibid. 325. a. Comment M. Gouges fit la découverte des

terres houilles qui fe trouvent à Ceifieres. Exploitation des

houilles de Beaurains :
prix auquel elles fe vendent en divers

endroits. Divers magafins de houilles. Reproches que font

aux terres & cendres de houilles , ceux qui craignent d’en

faire ufage : i°. qu’elles tiennent les fourrages trop long-tems

en verd ;
Ibid. b. 20

.
que les houilles n’étant pas écrafées ,

les pierres brûlent là où elles relient ; 3
0

.
qu’elles donnent un

mauvais goût, ou une mauvaife qualité aux fourrages. Répon-

fes à ces difficultés. Attentions qu’il faut avoir pour éviter ces

inconvéniens. Ibid. 326. a.

Houille, ( Hifl. nat. Sc Métal! ) maniéré de préparer ce

charbon minéral ,
pour le fubftituer au charbon de bois dans

les travaux métallurgiques. Analyfe de la houille. Principes

quelle renferme
,
qui font nuifibles aux fontes des métaux.

Suppl. III. 45 5. a. Comment on les enleve. Ce charbon miné-

ral ,
ainfi préparé , fe nomme coahs parmi les Anglois , 8c fe

nomme caks. Ibid. b. Par cette opération , il efl conflaté que

lé charbon perd environ trente-cinq pour cent de fon poids.

Epargne de tems & de dépenfe que procure le coaks. Son

ufage recommandé pour l’affinage des mattes. Maniéré de

préparer ,
aux mêmes ufages , les houilles , dont le principe

bitumineux domine fur le fulphureux. Ibid. 456. a.

Houille , employée pour faire la chaux. Suppl. IL 376. b.

\iy. a. 379. b. 380. a,

HOVIUS ,
rameaux ,

conduits de
, (

Anatom
. ) Ce qu’on

entend auffi par réfeaux d’Hovius. Ouvrage de cet anatomifie

fur l’œil. VIII. 3
26. a.

Bovins , (
Jacques ) anatomifie. Suppl. 1 . 404. a.

HOULEUSE pmer. Suppl. I. 209. b. .

HOULViCHE, {Pèche) poiffons qu’on pêche à ce filet.

Détails fur cette pêche. VIII. 326. a.

HOUPPE. ( Art rnéch. )
Diverfes acceptions communes de

ce mot. Son ufage dans quelques arts & fciences ,
8c particu-

lièrement dans le' biafon, VIII. 236.

Houppe nerveufe. (
Anatom . )

Ces houppes font viiibles

dans les parties qui ont le plus de fentiment. Corps réticulaire

qui empêche qu’elles ne rendent la peau inégalé 8c un peu

raboteufe. Difiribution des houppes nerveufes fur la peau.

Comment la vivacité des fenfations dépend de ces petits mam-

melons. VIIL 326. A

Houppe nerveufe. Mamelons de la peau dans l’homme. Suppl.

III. 456. a.

Houppes nerveufes ,* il en efl parlé, VIII. 263. b. XV. 820.b.

XVI. 446, ci.

HOURIS. {Hifl. mod.) Les houris ne font point les fem-

mes avec leiquelles les fideles mahométans auront vécu dans

ce monde. Le paradis efl fermé à celles-ci. VIII. 327. a.

HOURQUE , Oucre, ( Marine ) bâtiment hollandois ; fon

ufage. Différentes grandeurs de ces hourques. VIII. 32y. a.

Quel en efl l’inventeur. Proportions les plus ordinaires d’une

hourque. Ibid. b.

Hourque. Cette efpece de bâtiment repréfentée
, voL VII des

planch. Marine., pl. 13.

HOUSEAUX , forte d’épingles. V. 8a6. b.

HOUSSAGE ,
nitre de. XI. 1 5 x. b.

HOUSSET
,
phyfiologifle. Suppl. IV. 363. a.

HOUST & Chevauchée
,
{Jurijpr. ) III. 314. a.

HOUSTALAR, {Hfl.mod.) chef d’un jardin du grand-

feigtieur. Compte que ces officiers rendent. Ufage de l’argent

qu’ils rapportent. VIII. 327. b.

HOWARD
, (

Lord
)
comte d’Arondel. Marbres qu’il a fait

tranfporter en Angleterre. X. 71. b.

HOUX
,
{Botan. Jardin. )

caraélere de ce genre de plante.

Defcription de cet arbriffeau. Lieux où il croît. Différentes

maniérés de le multiplier. VIII. 328. a. Détails fur fa culture.

Progrès de fon accroiffement. Maniérés de le tranfplanter.

Ibid. b. Comment 011 peut le tranfporter au loin. Qualités

& ufages de fon bois. Le houx efl un des plus beaux arbres

dans un jardin. Ufages qu’on en fait pour l’ornement. Des
houx panaches que les Anglois cultivent. Moyen de multiplier

les bigarrures de ces arbriflèaux. Soins qu’exigent les houx
panachés. Ibid. 3 29. a. Maniérés de grefier le houx. Plantes

qui peuvent lui fervir , ou auxquelles il peut fervir de fujet.

Pourquoi certains houx n’ont point de piquans. Différentes

efpeces de houx : le houx ordinaire ,
le houx hériiTon , le

houx de Caroline à feuilles étroites , le houx de Caroline à

feuilles dentelées. Ibid. b.

Houx. Noms de cette plante en différentes langues. Son
caraâcre générique. Enumération de trois efpeces : lieux où

elles croilfent. Leur defcription , culture
,
qualités 8c ufages.

Leurs variétés. Suppl. III. 456. b. & fuiv.

Houx
, ( Mat. médic. ) propriétés 8c ufage de la décoâioa

de la racine 8c de l’écorce. VIII. 3 29. A Liqueur faite de houx ,

utile pour la colique. Utilité des baies pour la même maladie.

Ibid. 330. a.

Houx frelon. { Botan.)
Caraéteres de ce genre de plante.

Defcription du houx frelon ou petit houx. VIII. 330. a.

Houx frelon , (
Mat. médic. ) fa racine efl une des cinq

apéritives majeures. Divers ufages de cette racine. Décoction

de cette racine utile pour l’hydropifie. Maniéré de lajméparer

en infution & de Fadminiflrer. Propriétés des baies. Compofi-

tions dans lefquelles on fait entrer la racine 8c les femences de

petit houx. VIII. 330. a.

Houx frelon. ( Botan. Jardin.) Noms de cette plante en

différentes langues. Son caraélere générique. Enumération de

huit efpeces. Suppl. III. 459. a. Lieux où elles croiffent. Le«t

defcription ,
culture

,
qualités 8c ufages. Ibid. b.

Houx pétrifié. {Hfl.
nat:) Dans le Clevelg , en Angle-

terre , efl un lieu nommé Achigniglium ,
où fe trouve un petit

ruiffeau qui change le houx en une pierre verdâtre. Ufages

auxquels on l’emploie. Conjeélures fur la caufe de la vertu

pétrifiante de cette eau. Suppl.Ul. 460. a.

HOUZARDER. (
An milit. ) Maniéré d’efcarmoucher.

VIII. 330. a.

HOY
, (

Géogr. )
une des ifles Orcades ; fa defcription ; fon

havre. Brebis fauvages de fes montagnes. Monument fingulier

qu’on trouve dans cette ifle ,
qu’011 foupçonne avoir été la

cellule d’un hermite. VIII. 33 °-

,

HOZLER , (
Pierre d’) vie littéraire 8c ouvrages de ce La-

vant :
particularités fur fes fils. VII. 549. b.

H U
HUART ,

morphnos ,
clanga , balbufardus , {

Ornith. ) oifeau

de proie. Sa defcription. VIII. 330. b. Lieux qu il frequente ;

fa nourriture : comment il niche. Quelle efl fa ponte. Ibid.

3
^ HUBARI (

Ornith. )
oifeau commun près de Damas. Com-

ment les auteurs arabes le décrivent. On conjecture que cet

oifeau efl l’outarde. VIII. 3 3 i.a.

HUBER
, ( /. Jacques )

anatomifie. Suppl. 1 . 409. a.

HUBERT
, (

Abbaye de Saint )
Suppl. I. 543. b.

Hubert , (
Saint )

d’Aquitaine ,
fondateur 8c premier

évêque de Liege. IX. 489. b. Fêtes de S. Hubert, patron des

chaffeurs. XVI. 918. a. Fête de S.Huhert pour la grande véne-

rie.Largeffes de ce jour. 953. b.
_

Hubert
, (

l’Ordre de S.) fon inflitution. Suppl. III. 460. a.

Croix 8c devife. Ibid. b. Voyeç vol. II des planch. Blafion ,

pUnch. 23 .

HUCIPOCHOT.

/:

* f

t ,
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HUCIPOCHOT. (

Botan. Mat. médîc. )
Defcription de cet

arbriffeau de la nouvelle Efpagne : ufage purgatif de fes aman-

des. VIII. 331. a.

HUDA-KEKER
, (

Botan. )
efpece d’arek. Suppl. I.

549 - a.

HUDIBRAS. ( Poème d ’
)

Obfervations fur cet ouvrage.

XVII. 640. a , b

.

HUDSON
,
baie d\

(
Géogr

.

) Elle porte le nom de celui

qui l’a découverte en 1640. Etendue de cette baie. Sa defcri-

ption. Raifons d’intérêt qui attirent les Européens dans cet

affreux pays. Traite de pelleteries qui s’y fait. Defcription des

fauvages qui l’habitent. Leur maniéré de vivre. Effets fingu-

liers du froid exceffif qui régné dans l’habitation que les Anglois

ont établie dans cette contrée. Comment on s’éclaire pendant

la nuit. VIII. 33 1. E
Hudfon. Froid rigoureux de la baie d’Hudfon. VIL 317.

b. Sauvages de ces contrées. VIII. 347. a. Montagnes de

glace vers le détroit d’Hudfon. X. 678. a. Les métaux peu

fujets à la rouille dans les pays voifins de ce détroit. XIV.

407 - b.

Hudson
,
compagnie de la baie d ’

, (
Comm. )

fociété de

négocians anglois. Comment elle fe forma & s’établit. Privi-

lèges accordés par Charles II , au prince Robert & à fes afl'o-

ciés
,
en faveur du commerce de cette compagnie. Quel fut

fon premier fonds capital. Combien ce fonds s’eft enrichi. Les

Anglois & les François fe font alternativement plufieurs fois

chaffés de leurs établiffemens. VIII. 332. a. Cette baie rendue

à l’Angleterre par le traité d’Utrecht. Augmentation des fonds

de la compagnie
,
au moyen de la paix dont elle a joui dès-

lors jufqu’en 1720. Réflexion fur le commerce de cette fociété.

Ibid. b.

HUET.
(
Pierre-Daniel ) Obfervations fur les principes &

les ouvrages de ce favant. XIII. 61 2. a.

HUGHES
, ( Jean )

XVII. 620. b.

HUGUES de S. Cher. Divifion qu’il fit de la bible en cha-

pitres & en verfets. XVII. 164. a . Obfervations fur ce domi-
nicain. 164. b.

Hugues Capet.
( ffifl. de Fran. ) Comment il s’empara

du trône. Principaux événemens de fon régné. Suppl. III.

460. b.

Hugues Capet. Comment il parvint au trône. Suppl. III. 793.
b. Lieu où il fe fit proclamer roi : réflexion fur cet événement.
XI. 274. b.

HUGUENOT
, (

Hijl. mod.) nom que les catholiques ont

donné pour fobriquet aux proteftans calviniftes. Son origine

tirée de l’hifloire de Geneve. Fauffes étymologies de ce mot ,

que quelques hiftoriens ont imaginées. VIII. 333. a.

Huguenots. Prohibition des mariages entr’eux & les catho-
liques. X. m.E
HUILE, Chy mie ,

Pharm. Mat. médic. Diete
) Les connoif-

fances chymiques nous portent à croire qu’il exifte une huile

générale univerfelle très-analogue au foufre commun. L’huile

peut être conçue comme étant au foufre , ce qu’une huile

Teétifiée eft à ia même huile brute. Procédés chymiques
,
par

lefquels on pourroit s’aflurer de ce rapport. VIII. 333. a. Ce
qui les rend fur-tout difficiles

,
c’efl que la nature ne pré-

fente point de cette huile pure primitive , & que l’art n’a pu
dépouiller les moins compofées de tout alliage. Quelle eft 1a

vraie maniéré de diftinguer les huiles félon leurs genres &
leurs efpeces. Il n’eft pas égal de dire qu’une telle huile eft

formée par l’union d'un principe huileux univerfel
, & de

plus ou moins d’acide
,
ou que cette huile admet plus ou

moins d’acide dans fa mixtion , ou dans fa compofition pri-

mordiale. Quelle eft la feule qualité qui convient à toute
huile. On diftingue les huiles en ejjèntielles

, grajfles & empy-
réumatiques, Des huiles ejflentielles. Où elles font contenues.
Comment on les retire. Ibid. b. Principe auquel elles doivent
leur odeur & leur volatilité : méthode la plus ufttée qu’on
emploie pour obtenir les huiles effentielles. Ibid. 334. a. Ufage
de l’eau employée dans la diftillation des huiles effentielles.

Comment font retirées les huiles effentielles de citron
, de

cédra , & de tous les autres fruits de cette claffe qu’on nous
apporte de Tofcane & de la côte de Genes. Propriétés chy-
miques des huiles effentielles. Comment on les empêche de
s’épaiffir

,
& on les refîùfci«e

, lorfqu’elles fe font épaiffies.

Ibid. b. Une différence très-générale
,
eft celle qui diftingue

celles qui font naturellement concrètes
,
de celles qui font

très-fluides. Une autre diitinftion générale
,
èft celle qui divife

les huiles effentielles en plus légères que l’eau
, & en plus

pefantes. Huiles analogues aux huiles effentielles
: ufages mé-

dicinaux, thérapeutiques & diététiques des huiles effentielles.

Propriétés qu’on leur attribue ; précautions avec lefquelles il

faut en ufer intérieurement r leur ufage externe. Ibid. 335. a .

Baume de foufre ;
favon de Starkey ; efprlts volatils

, aro-
matiques , huileux de .Sylvius. Moyens dont fe fervent les

apoticaires pour aromatifer plufieurs de leurs préparations :

c’eft à des huiles effentielles
,
que plufieurs liqueurs de nos

tables doivent leur parfum. Comment on parfume la limo-
j

îiade. Huiles grajfles. Différence entr’elles & les huiles effea- I

Tome /,
1
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tielles
,
par rappôrt à la maniéré dont elles fe trouvent dans

les fujets qui les contiennent. Les femences émulftves, celles

de tous les fruits à noyau ou à coque de notre pays -, la

pulpe de l’olive
,
contiennent des huiles graffes. Huile ana-

logue dans le jaune d’œuf. Maniéré de retirer ces huiles des

fujets qui les contiennent. Pourquoi ces huiles font appeilées

huiles par exprejjion. Ibid. b. Huiles grades
,
qui ne fe ï'éparent

des corps qui les renferment
,
que par l’eau bouillante ou la

décoriion de ces corps. Propriétés chymiques des huiles

grades : d’où dépend leur cara&ere fpécifique. Vertus médi-
cinales & ufages diététiques de ces huiles. La bonne huile

d’olives vaudroït autant en médecine que celle d’amandes
douces. Ibid. 336. a. Huiles empyreumatiques

.

Le principe hui-

leux eft un des matériaux univerfels de la compofition de
tout végétal ou animal. Pourquoi l’huile empyreumatique eft

auffi appellée fœtide. Quels font les fujets qui donnent dans
la diftillation analytique de l’huile empyreumatique. Comment
les huiles empyreumatiques peuvent être rendues limpides >

volatiles
, & perdre leur odeur étrangère & défagréable :

propriétés chymiques de ces huiles reéfifiées. Ufages médici-

naux des huiles empyreumatiques. Quelles font les plus em-
ployées en médecine. Huile animale de DippeJius : vertu
qu’on lui attribue contre l’épilepfie. Ibid. b.

Rapport des huiles en général
,
avec quelques autres fubftances„

i

Subftances avec lefquelles l’huile eft immifcible : celles avec
lefquelles on peut la mêler. Métaux qu’elle cliffout. Les acides

minéraux agiffent puiffammeiat fur elle. Corps produit par
l’acide vitriolique

,
combiné avec l’huile : effervefcence pro-

I

duite par ce mélange , & par celui de l’acide nitreux avec
l’huile. Inflammation des huiles

,
par leur mélange à froid

,

avec un acide compofé. Ibid. 337. a. Inflammation de l’huile

de vitriol, mêlée avec l’efpritde vin. L’huile de vitriol s’en-

flamme avec l’huile de térébenthine. L’efprit de nitre enflam-
me l’huile de térébenthine : obfervations fur la certitude de
ces expériences. Diftinéfion entre les huiles , relativement à
leurs différens degrés d’inflammabilité. Doétrine de M. Rouelle
fur les propriétés de produire la flamme , attribuées à l’acide

vitriolique & à l’acide nitreux. Ibid. b. Pour donner une
idée complété de toute la manœuvre néceffaire dans l’exé-

cution du procédé de l’inflammation des huiles en général ,

l’auteur donne ici celui de M. Rouelle fur la plus difficile de
toutes les huiles

,
qui eft l’huile d’olives. Huiles pharmaceutB

tiques
. ,

ou par infufion ou décoélion : procédés par lefquels

I

on fe les procure. Obfervation fur leur ufage Ôc leurs pro-
priétés. Huile d’antimoine, d’arfenic

, de jupiter, de mars
de mercure

, de faturne
,
de vénus. Huile de chaux

, huile de
tartre , huile de tartre par défaillance , huile de vitriol. Falfl*

fication des huiles ejflentielles. Comment elles peuvent être fal-

fifiées. Ibid. 338. a. Celles des aromates des Indes le font
prefque toujours. Maniéré de découvrir la fraude.

,
Falft-

fication qui confifte à mêler une huile effentielle de vil

prix à une autre plus chere. Comment cette fraude fe décou-
vre. Ibid. b.

Huile. Aélion de la chaux fur les huiles. III. 267. b. Quelle
eft la plus volatile des huiles connues. VI. 51. b. Méthode
qui fert de modèle pour tirer des huiles de toute forte d’a-

romates. VIL 672. a. De la congélation des huiles. 677. E
679. a. 682. b. Evaporation de l'huile. X. 192. a. Principe de
la faveur des huiles. XIV. 709. a. Inflammation des huiles

par les acides. XVI. 149. b. Les fubftances huileufes em-
ployées contre les verse XVII. 74. a. Des huiles ejflentielles i

celles des fleurs. VI. 85 5 . a. Une huile effentielle eft nue dans
les végétaux. XI. 275. E Union du principe odorant des végé-
taux avec l’huile effentielle. 333. a. Effet de la diftillation des
diffolutions des différentes huiles effentielles dans l’efprit de
vin. XVII. 287. h. Huiles effentielles combinées avec du
fucre. V. 498. h. Des huiles par exprejjion. Moulins pour expri-

mer l’huile des graines. X. 81 1. <2, b. 812. a , b. Les huiles par
expreffion ne participent en rien des qualités des principes
renfermés dans leurs enveloppes. 826. a. FJuiles empyreumati-
ques. Leur odeur. V. 601. b. — Sur les huiles

, voye^ Oléa-
gineux.
Huile des métaux

, ( Chymie ). VIII. 339. a.

Huiles de philojophes
,
XII. 311. a.

Huile d'Onttion
,
{Hijl. flacr. ) celle que Moïfe âvoît conu

pofée pour la confécration du roi
,
du fouverain facrifica-

teur & des vaiffeaux facrés. Moïfe ordonna de la garder pré-
cieufement. Chaque roi n’étoit pas oint

, mais feulement le

premier de la famille pour lui & les fucceffeurs de fa race.
On répétoit fonction fur celui de la famille auquel la fuc»
ceffion avoit été conteftée. Vaifleaux & uftenfiles qu’on
oignoit avec cette huile. L’huile d’onélion ayant péri avec le
premier temple, cet accident caufa un défaut de fainteté
dans toutes les chofes qui appartinrent au fécond temple^
Cinq chofes principales dont le fécond temple fut privé :

l’arche de l’alliance
; le fehekinna

; l’urim & le thumminu
VIII. 339. a. Le feu facré, l’efprit de prophétie. Comment
la gloire du fécond temple l’emporta cependant fur celle dsl

premier Ibid. E
DDDDDdddddd
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Huile de cade, ( Hift. des drog.) Ses propriétés & nfages.

Huile de cade du Languedoc. VIII. 339. b.

Huile de cade
,
fes ufages. VII. 580. a.

Huile minérale ou de pétrole. XII. 47 X. a ,
b. &c.

Huile glaciale d'antimoine. I. 508. b.

Huile de Médie , (
Pharm. anc. ) Sa propriété de brûler

dans l’eau. Pourquoi on l’appeiloit de Médie , ou de Médée.

Vertu de cette huile félon Ammien Marcellin. Le poifon de

Phares étoit la même chofe que l’huile de Médie. Nature de

cette huile. Deux efpeces de napthe qu’on droit de Baby-

lone. VIII. 339. b.

Huile d'olive : de la congélation de cette huile. VIL 677.

b. 679. a. 682. b. Article fur cette huile. XI. 450. a. Ou-
vrage fur l’art de la faire. Suppl. IV. 125. b.

ÉiuiLE graffe

,

( Peinture ) celle que les peintres mêlent dans

leurs couleurs pour les faire fécher. Son ufage en horloge-

rie. Sur la maniéré dont les horlogers confervent l’huile

aux parties d’une montre ou pendule, voye^ TîGERON. VIII.

340. a.

Huile, (
reliure

) ufage qu’en font les relieurs-doreurs.

VIII. 340. a.

HuiLE, ( pierre à). XII. 398. é. 399. a.

HUILEUX
,

maniéré de faire des fels volatils huileux.

VII. 771. b. Principe huileux. VIII. 336. b. Humeurs huileu-

fes dans le corps humain, leur préparation. Suppl. IV. 760.

a. 761. a. Voye^ OLÉAGINEUX.
HUILIERS

,
{Arts mèch.

)
ouvriers qui tirent l’huile par

expreffion. En quoi confifte cette manœuvre. VIII. 340. a.

HUIS
, ( Jurifp.) Origine du mot huijjier. Audiences à

huis clos. VIII. 340. a.

HUISSIER
, ( Hift. anc. ) Huiffier appellé liburne ,

chez

les Romains. IX. 480. b. Huiffiers appellés viatores. 487. a.

Huiffiers li&eurs. 486. b. 478. a. Huifîier de la chambre des

empereurs. XVI. 876. b.

Huissier , ( Jurifp. )
Principal objet de la fonction des

huiffiers à la porte du tribunal. Comment ils étoient ap-

pellés chez les Romains. Premiers noms qu’ils ont eus en

France. Premiers exemples du nom d'huijjier donné à ces offi-

ciers. Huiffiers-audienciers. Il étoit défendu aux huiffiers
,

même du parlement, de fe qualifier de maîtres. Diverfes

fonctions des huiffiers. C’efi une affaire grave • d’infulter le

moindre huiffier dans fes fondions : comment François I.

le fit fentir dans une occafion. VIII. 340. b Divers exem-

ples qui montrent comment on a vengé les huiffiers qui

ont été maltraités. Comment les huiffiers affignoient ancien-

nement les parties. Rapport de l’affignation que l’huiffier fai-

foit au Juge. Marques auxquelles on devoit le reconnoître.

Comment ils peuvent fe défendre lorfqu’ils font troublés

dans leurs fondions. Les exploits des huiffiers font foi pour

eux-mêmes. Obfervations fur cette maxime, à mal exploiter

point de garant.

Huiffiers ou fergens d’armes. VIII. 341. a.

Huiffier audiencier. VIII. 341. a.

Huiffier de la chaîne. VIII. 341. a.

Huiffier à cheval. VIII. 341. b.

Huiffier fieffé. VIII. 341. b.

Premier huiffier. VIII. 341. b.

Huiffier prifeur : diverfes obfervations hifforiques fur ce

fujet. VIII. 341. A
_

Huissiers de la chambre du roi. {Hift. de France ). Ce

corps eft un des plus anciens de la maifon du roi. Il en for-

moit la garde intérieure. Quelles font aujourd’hui les fon-

dions de ces huiffiers. VIII. 341. b. Cette charge exercée

fous Louis XIV. par les colonels & capitaines de vaiffeaux

du roi. Des droits & privilèges dont jouiffent les huiffiers

de la chambre. Ibid. 342. a.

Huissier-visiteur
, ( Comm. & Marine. )

Fondions de ces

officiers. VIII. 342. a.

Huiffier à baguette en Angleterre. II. 143. b. Huiffiers du

châtelet. III. 246. b. Huiffiers de la cour du grand-feigneur.

326. a. Huiffiers de la chambre des comptes. 790. b. 792.

a. Huiffiers du confeil. IV. 10. b. 21. a, b. Huiffiers de la

cour des aides. 366. a. Premier huiffier du parlement de Pa-

ris. XII. 18. b. Huiffier-fergent. XV. 35. b.

HUIT. (
Arithm. )

Ce nombre étant multiplié fucceffive-

ment par chacun des nombres triangulaires ,
le produit au-

gmenté de l’unité donne par ordre tous quarrés impairs
, à

commencer à celui dont trois eft la racine. Il fuit que tout

quarré impair étant diminué de l’unité ,
le refte fe divife

exactement par huit. Démonftrations algébriques. VIII. 242.

a. On pourroit faire entrer huit dans 1 expreffion de tout

quarré pair ,
comme ou vient de le faire dans celle de tout

quarré impair. Les quarres pairs ne font divilibles par nuit

que de deux en deux ,
mais c eft fans fubir aucun change-

ment. Ibid. b.

Huit

,

propriété de ce nombre félon les Pythagoriciens.

XL 203. b.

HUITRE , coquille d
’

,

(
Science miferocop. )

lumière qui

paroit quelquefois fur la coquille des huîtres dans lobfcu-

H U M
rite. Petits animaux d’où procédé cette lumière. VIII. 343. a.

Huître
, ( Hift. nat. Conchyl. ) Caraéfere de ce genre de

coquillage. Différences dans la ftrufture des coquillages d’huî-

tre. Suppl. III. 460. b. Defcription de l’huître commune. Qua-
lité & mœurs. Ibid. 461. a. Frai & faifon de la maladie de
ce coquillage. Réglemens concernant les pêcheurs d’huîtres

en France. Maniéré de donner aux huîtres la couleur verte.

Opinions fur la nature des huîtres des côtes de France
, &

fentimens fur celles des Indes
,
qui croiffent aux branches

des palétuviers
,
ou mangliers. Claffification de ce coquillage.

Ses mœurs. Ibid. b. Aux environs de Conftantinople , dans

le Bofphore de Thrace
, on feme

,
pour ainft dire

,
tous les

ans des huîtres, on les jette à la pelle dans la mer, pour
en avoir en abondance. Huîtres du Sénégal 8c des envi-

rons. Leurs coquilles employées à faire la chaux. Huîtres

des Indes. Celles qui portent des perles. Ibid

\

462. a. Huîtres

de Fille de Cayenne. Celles de la Guadeloupe. Obfervations

!

fur les huîtres fécondes & ftériles. Vers accoucheurs de ces

coquillages. Ennemis des huîtres. Ibid. b. Qualités diététi-

ques & propriétés médicinales qu’on leur attribue. Eftime

que les anciens en faifoient. Huîtres de différentes couleurs

& de différens goûts. Maniéré de les choiftr. Différentes

qualités de celles de France, Ibid. 463 .a. Ouvrages à con-

fulter. Ibid. b.

Fluîtres
, rang qu’elles tiennent dans la diftribution des co-

quilles. IV. 187. b. différentes efpeces d’huîtres foffiles , con-

nues fous le nom d’oftracites. XI. 694. b. efpece d’huître

appellée perliere. XII. 791. b. Autre dite fpondyle. XV. 480.

b. Huître du Sénégal, nommée bajet. Suppl. I. 731. a. Huî-

tres coquilles repréfentées VI. vol. des planch. Régné ani-

mal. pl. 72.

Huître
,
pêche des huîtres au Bourg neuf

,

dans l’amirauté de
Nantes

,
à la drague & au rateau. Defcription de cette ma-

nœuvre: Pêche des huîtres au rateau. Pêche des huîtres à la

drague. VIII. 343. a. Il fe ramaffe beaucoup d’huîtres à la

baffe eau de chaque marée
,
fur- tout des vives eaux. Foffes

vers le rivage dans lefquelles les pêcheurs jettent leurs huî-

tres
,
pour les y engraiffer & les verdir. Combien de tems

elles y reftent. Tems du tranfport. Ibid. b.

Huître, pêche des huîtres à la drague. V. 103. a. A la

dreige. XVI. 328. Maniéré de pêcher les huîtres perlieres.

XII. 791. b. Parc aux huîtres. XI. 927. a. Planches fur la

pêche des huîtres. VIII. vol. des pl. Pêche, pl. 3. Magiffrat

de Paris qui connoît de ce qui regarde la vente des huîtres.

IX. 311. b.

Huître
, ( Diete & Mat. médie. )

Propriétés des huîtres

caufes du dégoût que quelques perfonnes éprouvent pour cet

aliment. Alkali terreux que les écailles fourniffent. Diffolu-

tion de la poudre de ces coquilles par l’efprit de nitre &
l’efprit de fel. Caufe de la facilité de cette diffolution. VIII.

343. b. Quelle eft: la raifon des bons effets des coquilles

d’huîtres dans les eftomacs gâtés par des acides. Maniéré

de préparer les coquilles d’huître ,
félon M. Homberg. Dif-

férentes huîtres qui furent à la mode en différens tems chez

les Romains. Sur la maniéré de verdir les huîtres , voyeç

Pêche d’huîtres. Les Romains avoient un fecret de confer-

ver les huîtres
,
qui ne nous eft pas parvenu. Ouvrage d’A-

picius ,
de re culinariâ. Ibid. 344. a.

Huîtres , Apicius avoit trouvé le fecret de les conferver

long-tems fraîches. IV. 338, a. Obfervations fur les huîtres,

du lac Lucrin. IX. 714. b. Sur celles du pays de Médoc. X.

300. a. Les huîtres plus groffes en pleine lune. VIII. 736. b.

HUITZITZIL
, ( Ornith. ) petit oifeau du Mexique. Par-

ticularités qui le concernent. VIII. 344. a.

HULDERIC
, (

Eyben
)
XI. 223. a.

HULIRA , efpece de plante. Suppl. I. 479. b.

HULOTE ,
hulot ,

grimaud
,
machette', avette

, (
Ornith. )

Defcription de cet oifeau de proie. VIII. 344. b.

HULST, {Géogr.) ville des Pays-Bas hollandois ,
différen-

tes dominations fous lefquelles il a paffé. Obfervations fur

Cornélius Janfenius né dans cette ville
,

qu’il ne faut pas

confondre avec le fameux Corneille Janfenius , devenu

chef de feéfe fans s’en douter. VIII. 344. b.

HUMAIN, droit humain. V. 129. b. Loix humaines. IX.

662. b. Humain
,
doux

,
bénin ,

indulgent : différentes ligni-

fications de ces mots. Suppl. I. 873. b.

Humaine
, efpece , { Hift. nat. ) L’homme confidéré comme

animal, offre trois fortes de variétés 3
celles de la couleur,

de la grandeur & de la forme , & enfin du naturel. Obfer-

vations relatives à ces trois objets fur la plupart des peuples

connus. Peuples du nord dans l’ancien 8c le nouveau conti-

nent
;
Lapons ;

Zembliens ;
Borandiens ;

Samoïedes. Oftiaques ;

Groenlandois ;
Sauvages au nord des Efquimaux.VIII. 344. b.

Suédois ;
Tartares ;

Ruffes ou Mofcovites ;
Chinois

;
Japonois.

I

lbid. 343. a. Habitans d’Yeço, Cochinchinois
;
Tunquinois ,

Siamois; Péguans & habitans d’Aracan. Habitans de la pref-

qu’ifle de Sumatra. Ceux de Java. Ceux de l’ifle de Min-

doro 8c de l’ifle Formofe. Ceux des ifles Mariannes ou des

Larrons. Ceux, de la terre des Papous & de la nouvelle Gui-



fiée. Les Mogols & autres peuples de la prefqu’ifle de l’Inde.

Les Bengalois. Habitans des côtes de Coromandel & de Ma-

labar. Banianes ;
Naires de Caiicut. Ibid. b. Habitans de Cey-

lan ; Maldivois. Habitans de Cambaye ;
Perfans ;

Arabes ;

Egyptiens. Des peuples qui habitent entre le 20 &. le 23
e degrés

de latitude nord, depuis le Mogol jufqu’en Barbarie. Ca-

cheiniriens; Géorgiens; peuples de la Judée ;
Turcs; Grecs;

Napolitains ; Siciliens ;
Corfes ;

Sardes ; Efpagnols ;
Goths ;

Finois; Suédois; Danois. Ibid. 346. a. Ingriens & Carliens.

Des peuples d’ Afrique. Habitans de la côte de Barbarie ;

nègres du Sénégal & de Nubie. Ethiopiens; peuples Acri-

'dophages; habitans des ifles Canaries ;
habitans du cap Blanc;

Maures & Negres ;
hommes qu’on appelle Foules ;

habitans

des Hles du cap Verd; negres appellés Jalofes. Negres de

•Gorée. Ibid. b. Negres de Sierra-Léona ; ceux de Guinée ;

habitans de Fille de S. Thomas ;
ceux de la côte de Juda &

fk. d’Arada. Negres de Congo & d’Angola. Réflexion fur les

negres en général. Peuples de l'intérieur de l’Afrique. Hot-

tentots
; habitans de la terre de Natal ;

ceux de Sofola & du

Monomotapa ;
peuples de Madagafcar & de Mozambique.

Des peuples de VAmérique. Habitans du détroit de Davis ;

fauvages de la baie d’Hudfon & du nord de la terre de

Labrador ; fauvages de Terre-neuve ; ceux du Canada. Ibid.

347. a. Peuples de la Floride
,
du Miffiffipi ; Apalachites;

naturels des ifles Lucayes ; Caraïbes naturels ; du Mexique :

habitans de PIfthme de Panama. Obfervations fur les hom-
mes blancs. Péruviens ; Indiens de la terre ferme

,
le long

de la rïvïere des Amazones & le continent de la Guiane ;

fauvages du Bréfll ;
habitans du Paraguay ; indiens du Chili.

Ibid. b. Patagons. Obfervations générale fur les Américains.

Tout concourt à prouver que le genre humain n’eft pas

compofé d’efpeces effentiellement différentes. Ibid. 384. a.

Humaine, ( efpece )
comment d’un feul homme pere du

genre humain, il a pu naître tant d’efpeces differentes. XI.

77. a. Si les hommes étoient d’une taille plus haute ancien-

nement qu’auj ourd’hui. XV. 504. b. Calcul du nombre des

hommes aéluellement vivans fur la terre. X. 390. b. Caufes

du dépérifîement Sc de Faccroiffement de l’efpece humaine.

XIII. 88. a
,

b. &c. Une des caufes de la dégénération des

races humaines. Suppl. I. 349. a. Imprefiion du climat fur

les hommes. III. 534 . a, b. &c. Les hommes blancs devien-

nent tannés , quand ils vont quelques lieues au-delà du Para-

guai. I. 236. a. Les habitans des pays chauds amateurs des

slimens de haut goût. VIII. 70. b. Variétés entre les hommes
par rapport à la couleur & à la taille. XL 76. b. Peuples

qui trouvent de l’agrément à fe percer le nez pour y pafler

divers ornemens. 127. a. 128. b. Peuples qui fe peignent le

corps de diverfes couleurs. VI. 410. a. Des habitans de la

zone torride. XVII. 728. b. De la zone glaciale feptentrio-

nale. 731. b. Caufe de la différence naturelle entre les hom-
mes. VIII. 275. a. La culture des beaux-arts, tend à les per-

fectionner. Suppl. I. 58 y. b.— 390. a. Hommes fans tête. I. 93. I

b. Sans cou. IV. 318. a, b. A queue. III.
5 58. a

,
b. Cornus.

{

IV. 246. b.

HUMANITÉ. ( Morale )
Différens effets de ce précieux

fentiment. Il eft dans beaucoup de têtes & dans peu de
cœurs. VIII. 348. a.

Humanité. Différence entre grandeur d’ame
, bienfaifance ,

humanité & générofité. VIL 574. a. Les devoirs de l’humanité

dérivent de l’égalité naturelle. V. 413. a. L’humanité prife

dans un lens étendu eft un fentiment plus rare qu’on ne
penfe. IV. 318. b. Traits d’humanité envers les bêtes : exem-
ples de quelques grands hommes qui fe font diftingués par
leur humanité. 319. a. L’humanité tempere l’aftivité de l’a-

mour-propre. VIII. 277. b. Humanité des Athéniens envers
les bêtes. XIII. 93. b. Celle des Mahométans. III. 331. a.

a. Obfervation fur ce vers de Térence , homo fum , humant
nihil à me

,
&c. XV. 22. b. Trait d’humanité de M. de la

Rochefoucauld envers fes domeftiques. XIII. 103. a. Huma-
nité d’un général envers fes foldats. XVII. 244. a. Com-
ment l’humanité doit être refpeftée à la guerre. VIL 997. b.

Seins que preferit l’humanité après une viéïoire. XVII. 243.
a. Sentimens d’humanité de quelques généraux. IV. 731. A
Moyen d’exciter & de nourrir dans un jeune prince les fen-
timens d’humanité. VIL 797. N Avec quel foin on devroit
la nourrir dans le cœur des enfans. VIII. 277. b. Moyens
que doit employer un légiflateur pour l’exciter. ÏX. 359.
a. 360. b.

Humanité de Jefus-Chrifl. ( Théoi.
)
En quoi conflftoit le

le neftorianifme. En quoi a confffté l’humanité de Jefus-
Chrift. VIII. 348. a.

Humanités. (
Bell Lett.) Quelles font les claffes des

colleges de France où l’on enfeigne les humanités. VIII.

348. a. Pourquoi les belles-lettres font appellées humanités.

Ibid. b.

Humanités enfeignées dans les colleges. III. 633. a .— Voye^
Lettres & Littérature.
HUMANTIN, centrine,

( Içhthyol. ) Defcription de ce
poiffon de mer. VIII. 348. b.

HUMBERT V, général des Dominicains. Suppl. IV,

673. b.

HUMBLE
, ( Gramm.') Comment on s’humilie devantDieu ,

à fes propres yeux
; & devant les autres. Humble fe prend

quelquefois pour bas : exemple. VIII. 348. b.

HUMECTANT, remede,
(
Méd.

) Ce qu’on entend par

cette forte de remede & en général par humeEter. VIII.

348. b. Par rapport aux fluides
,
la difficulté de Phumeéla-

tion eft plus grande qu’à l’égard des folides. Pourquoi dans

les maladies aiguës
,
l’abondance de Peau que le malade boit

,,

s’écoule aufli-tôt par les urines & par les fueurs
,
fans que

les urines foient moins rouges, & que les fymptômes dimi-

nuent. Ce qu’on doit faire en ce cas. En quels cas les chofes

humenantes conviennent. Moyens qu’emploient les Grecs
pour hutneeïer. Ibid. 349. a.

HUMER
,

coin ment fe fait l’aélion de humer. — Voye£
Boire. VIII. 340. a.

FIUMERUS
,
(Anat

. )
defcription de cet os. VIII. 349. a.

Humérus , remarque fur deux veines de l’humerus. Suppl. I.

823. b. Glandes à fon articulation inférieure. Suppl. III. 233.
b. Luxation de l’humerus : bandage pour en faire la réduction.

XV. 461. 4.

Humérus du cheval
, ( Maneg.

)
Suppl. III. 382. a.

383. a.

HUMEUR
, (

Econom. anim. Médec.
) Ce qu’on entend par

folides & par fluides dans le corps humain. Les fluides , de
quelque efpece qu’ils foient, ont des qualités propres au
corps animal & au corps de l’individu auxquels ils appartien-

nent. VIII. 349. b. Carafteres communs à toute la mafle des

humeurs. Caufe de leur fluidité. Principes dont elles font com-
pofées. Différence dans ces principes félon le plus ou le moins
de fluidité des humeurs. Diftindions que les médecins ont

établies entre les humeurs. Ibid. 330. a. Quatre fortes d’hu-

meurs qu’admettoit Hippocrate, auxquelles il attribuoit qua-

tre qualités principales. D’où vient , félon lui
,
que ces dif-

férentes qualités ne s’apperçoivent point. Comment elles

deviennent fenflbles. Origine du fyftême des tempéramens.
La divifion des humeurs qui paroît la plus naturelle, eft celle

qui eft tirée de la différence de leur deftination : les unes fer-

vent à la confervation de l’individu
,
les autres à la propaga-

tion de l’efpece. Trois efpeces d’humeurs de la première
claffe,les nourricières

,
lesrecrémentitielles & les excrémenti-

tielles. Ibid. b. Caradere & nature des humeurs de la fécondé
claffe. Des vices des humeurs. On peut fe les repréfenter en
tant qu’elles pechent par acrimonie muriatique

, ou aromati-

que
,
par acefcenfe ou par alkalefcence; ou en tant qu’elles pè-

chent par l’épaiffiffement ou la diffolution. La dépravation gé-

nérale des humeurs eft connue fous le nom de cacochymie.

Ouvrages à confulter. Ibid. 331, a.

HUMEUR,
(
Econ. anim.') Obfervations critiques fur la

do Elrlne renfermée dans cet article de l’Encyclopédie. Les fo-

lides ne font pas uniquement des vaiffeaux : les fibres & les

lames du tiffu cellulaire font effedivement folides. — Tout
ce qu’on dit dans l’Encyclopédie des humeurs confiftantes,

dont les parties les éloignent de la figure ronde, & dans
lefquelles on apperçoit des fibres, eft entièrement erroné.
— La divifion qu’on y établit des humeurs

,
eft égale-

ment vicieufe. Leurs claffes doivent être déterminées par

leurs qualités naturelles. Il y en a de purement aqueufes.

D’autres joignent à cette qualité la difpofition à devenir vif-

queufes. La troifteme claffe eft celle des humeurs lympha-
tiques

, ou albumineufes. Suppl. III. 463. a. La quatrième

renferme les liqueurs inflammables. La derniere eft celle des.

liqueurs compofées. Ibid. 464. a.

Humeurs
,
voye^

,
Fluides. Opinion des anciens médecins

fur leur compofition. I. 269. b. Organes où s’opère plus

fenftblement leur élaboration. Suppl. I. 733,. b. De la pro-

portion entre la maffe des humeurs & les vaiffeaux. Ibid. Des
humeurs dans le fœtus. Suppl. III. 71. a. Il ne peut fe faire

aucune effervefcence dans les humeurs. V. 403. b. Principe

qui fe trouve dans les humeurs du corps humain. VI. 320. b.

Plufleurs humeurs du corps laiffées à elles-mêmes hors de
leurs conduits perdent leur fluidité. 664. a. Globules qui

flottent dans les humeurs. &c. VIL 713. b. De la fecrétion

& de l’excrétion des humeurs. XIV. 871. a ,
b.— 8j6 . a.

Suppl. IV. 73 9. a , b. D’où vient qu’un fluide eft conftam-

mentaffeâéà un organe plutôt qu’à un autre. 873. <2.8735

b. De l’aftion des vifeeres fur les humeurs. XVII. 3 38. b.
3 39.

a. Coétion des humeurs. III. 364. a , b. Leur réforption. Suppl.

I. 63. a, b. D’où dépend l’aftion des vaiffeaux fur les humeurs.

733. a. Enumération des principales humeurs préparées par
les différens organes fecrétoires. XIV. 872. a. Humeur al-

bumineufe. I. 246. b. Humeurs excrémentitielles. VI. 228.

b. Humeur muqueufe, X. 846. b. 847. a. Humeurs nour-

ricières. XI. 261. b. Humeurs de l’œil. 386. a. 389. b . Voye%_

(Eil
,
Suppl. Humeurs récrémentitielles. XIII. 863, a, b.

Examen de la queftion
,

fl ces dernieres font contenues

matériellement ou formellement dans le fang. XIV. 872. b.

Humeur fébacée. 851. b. Humeurs qui s’expriment & fe
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répandent fur la peau. Suppl. IV. 264. a

,
b. Effets de la cir-

culation des humeurs fur leurs qualités propres. Suppl. ï.

753. é. De l’aâion du feu fur nos humeurs. 734. b. Effets

que .produit fur elles la diminution de. la chaleur animale.

Ibid.- Effets de i’élafticité de l’air quelles renferment. 755.

b. Comment l’air intérieur agit fur elles. Ibid. Effets de l’eau

furies humeurs. 756.' a. Des vices des humeurs. Humeur mor-
bifique : voye£ ce mot. Les vices qui peuvent affeéter le foie

influent fur tomes les humeurs. VI. 36. a. Vices des hu-
meurs , caufes de plufieurs maladies dans les en fans. V. 658.
I. Acreté dans les humeurs. I. 1 13. a

,
b. 1 14. a. Caufe

de leur plus ou moins de fluidité & d’âcreté. Suppl. I. 733.
b. Diminution & acmé des humeurs dans la vieilleffe. Suppl.

IV. 74. b. Abondance des parties terreufes dans les humeurs
des vieillards. 75. a. Humeurs aduftes. I. 133. b. Alkalef-

cence des humeurs. 275. a. Leur coagulation. III. 534. b.

Colliquation
, 641 ,

a, b. concrétion, 829. b. congeftion, 867.
<3. corruption

,
IV. 278. b. crudité, 520. a, b. décomposition,

699. b. VIII. 636. a
,
b. &c. Dérivation. IV. 868 .b. Dérivation

des humeurs dans les inteftins. 947. b. Qualité écumeufe des

humeurs. V. 378. b. Leur effuflon par les vaiffeaux rompus,

413. a. leur épaiffiffement. 744. a
,

b. Humeurs froides
,
V.

373. a, b. Inflammation des humeurs, VIII. 708. b. &c. leur

rancidité
,
XIII. 787. b. 788. a. leur révulfion

,
XIV. 240.

a. ténacité , XVI. 122. b. vifcofité. XVIL 338. b. 339. a.

HUMEURS, vices ou maladie des (
Médecin. ) De la plé-

thore d’humeurs ou intempérie humide, 11 s’agit principale-

ment ici de la pléthore fanguine. Cette maladie diffinguée

en plufieurs efpeces ,
favoir

,
la pléthore à la maffe 3 Suppl.

III. 464. a. la pléthore au diamètre, qui vient de la capa-

cité diminuée des vaiffeaux, la quantité de fang n’étant pas

diminuée à proportion 3 & enfin, la pléthore au volume qui

vient du volume augmenté d’un fang raréfié
,
quoiqu’il ne lôit

point du tout furabondant. Caufes de ces différentes pléni-

tudes. De la pléthore aux forces
,
dont les anciens ont fait

mention. Pléthore enchymique & cacochymique. Pléthore

avec commotion. Ibid. b. La difette du bon fang n’a guere lieu

que lorfqu’il arrive une évacuation fubite &. coniidérable

,

& ne peut durer long-tems
,
fans que la quantité foit viciée.

Il s’y joint encore le vice que produit i’abftinence. L'em-
bonpoint peut auffi avoir lieu ici. Il marque un excès de
graille faine

,
répandue dans les parties ; excès qui gêne les

fondions. Caufes de l’embonpoint qui accompagne ou rem-
place la pléthore. Tempéramens qui y font fujets. De la

maigreur: fes caufes, parmi lefquelles on compte particulié-

rement l’acrimonie des humeurs. Rapport réciproque Sc conf-

tant qui doit être entre les humeurs & leurs vaiffeaux
,
entre

les parties contenues & contenantes. Ibid. 463. a. Le rap-

port détruit donne lieu à une claffe de maladies
, appellées

erreurs de lieu
,
dont les principales efpeces font les erreurs

des humeurs circulantes , celles des humeurs féparées. Ibid.

b. Celles des humeurs épanchées , l’erreur de la matière nu-

tritive
,

Ibid. 466. a. & enfin l’erreur des fluides fecrétoriés.

Defcription , caufes & fuites de ces maladies. Les humeurs
de notre corps ont deux mouvemens; l’un inteftin, qui ap-

partient à leurs molécules
, l’autre progreffif qui appartient à

toute la maffe. L’un & l’autre font néceffaires pour la fanté ;

mais il faut qu’ils foient dans un degré modéré
: parce que

les excès , défauts ou dérangemens quelconques qui leur ar-

rivent ,
font toujours fuivis de la perte de la fanté. Des

caufes qui peuvent altérer le mouvement inteftin. L’autre

mouvement peut être vicié par augmentation
,
par diminution

de fa vélocité & par une dire&ion contre nature. Caufes de ces

altérations. Ibid. b.

Humeur
, ( Morale) on donne ce nom aux différens états

de lame
,
qui paroiffent plus l’effet du tempérament

,
que

de la raifon & de la fituation. Efpece de chagrin auquel on
donne le nom d'humeur. VIII. 331. <z. Remedes contre l’hu -

meur. Ibid. b.

Humeur
,

bonne
, cara&ere de la bonne humeur. Ses

effets. Caufes qui peuvent la détruire. Moyens de la produire
en nous. VIII. 3 31. A
Humeur . ( AIégï(Jler) faire prendre de l’humeur aux peaux.

.VIII. 331. A
HUMIDE. (Phyjïq.) Quel efl le premier corps humidefelon

les anciens. VIII. 331. b.

Humide. (
Mèdec. ) Doéirine des Galéniftes fur l’humide.

IVIII.331.A
Humide

,
voie

, (
Chymie) procéder à la diffolution d’un fu-

jjet chymique parla voie humide. VIII. 332. a.

Humide
,
voie. XVII. 422. a. Calcination par voie humide.

IL 343. a. départ par voie humide. IV. 851. a
, b. VIII.

772. b.

Humide radical
, (

Mèdec. ) terme fort employé par les an-

ciens. VIII.
3 3 2. a.

HUMIDITÉ
, définition qu’Ariftote en donne. Celle des

Péripatéticiens. Celle des modernes. L’humidité confidérée

ou comme appartenant au corps fluide , ou comme apparte-

nant au corps folide auquel le fluide s’attache. L’humidité n’efi

HUN
qu'une efpece de mode relatif. Le vif-argent efl humide pour
certains corps

, & ne l’eft pas pour d’autres. Il en efl ainfi de
l’eau, VIII. 332. a. La texture feule des corps peut faire auffi
qu'un fluide devienne humide. L’air eflun fluide très-fuj et à l’hu-
midité. VIII.

3 52.E.

Humidité
,
fluidité, différence. VI. 890, b. Liquide & humide

ne font pas non plus la même choie. Ibid. Machines qui nieAi*
rent les divers degrés d’humidité de l’air. VIII. 388. a

,
b

, &c.
Suppl. III. 479. b. Changemens que la féchereffe & l’humidité
produisent dans l’atmofphere. I. 23 3 . b. Tous les fels fe mêlent
plus aifément& agiffent avec plus de force dans un air humide.
Ibid. Danger de l’humidité pour la fanté. I. 236. a. V. 193. a.

Ses effets fur les fibres animales & végétales. L 233. b. Ses
effets fur certaines drogues. 233. b. Utilité d’un air humide
dans certaines opérations chymiques. Ibid. Caufe de l’humidité
qui s’attache à un verre plein d’une liqueur glacée. VL 283 . A
L’humidité néceffaire à la germination. XVI. 934. a. Liqueur
qui attire puiffamment l’humidité de l’air. IX.363D.
Humidité

,
{Mèdec.

) qualité galénique. VIH.
3 32. b.

HUMILA
, princeffe de la nation des Goths. IX. 302. a

HUMILIÉS, l’ordre des
, ( Hifl. monafl. ) hiftoire de cet or-

dre. VIII.
3 3

2. b.

HUMILITÉ,
( Morale ) forte de timidité naturelle ou ac-

quife
,

qui nous détermine fouvent à accorder aux autres
une prééminence que nous méritons. Réflexions qui la font
naître. VIII. 332. b. L’orgueil efl l’oppofé de l’humilité.

Efpece de flatterie qui n’eft qu’une faillie humilité. Différence
entre l’humilité & la modeftie. Ibid.

3 3 3 . a. Voye
£ Humble.

Humilité. Réflexion qui tend à humilier l’homme fur fa con-
dition préfente. I. 342. b. Raifon de ne pas tirer vanité de fes

bonnes qualités. XVII. 233. b.

HUMORAL
, ( Mèdec. )

principe de la diflinéfion des mala-
dies en humorales &nerveufes. XV. 436. b. Fievres humorales.
VI. 734. b. XV. 43. b.

HUMORISTES
, (

Littérat
. ) membres d’une acadénfle de

Rome. Fondateur de cette académie. Sadevife. Ohfequts de
M.Peirefc

, célébrées dans cette académie. VIII. 333 .a.

Humoristes
, ( Mèdec.

) médecins de la fe&e galénique.

Leur doclrine. VIII. 3 3 3 .

Humonfles , leur do&rine touchant la matière morbifiqu®,

X. 193. a
,

b.

HUMOUR., (
Morale) mot anglois qui défigne une plai-

fanterie originale, & d’un tour fingulier. Caractère des plai-

fanteries de Swift. Celle par laquelle il empêcha le gouver-
nement anglois d’ûterauxlrlandois les dernieres reffources de
leur commerce. VIII. 333 .a. Saplaifanterie fur Patridge faifeur

d’almanach. Les mémoires du chevalier de Grammont font

auffi pleins d’humour. Ibid. b.

HUNAULD , (
François-Jofeph ) anatomifle. Suppl. I.

407. a.

HUNDING , roi de Suede : fon attachement pour HacU
ding ,

roi de Danemarck. Suppl. III. 286. a.

HUNE. (
Marine )I1 y aune hune à chaque mât

,
qui porte

le nom du mât où elle efl pofée. Divers ufages des hunes.

VIII. .333. b. De la grandeur & des proportions des hunes.

On les couvre de peau de mouton, &c. Lorfqu’ii s’agit d’un

combat ony place de menues armes. Hunes de perroquet. Ibid.

334 - a-

Hune. Barredehune.il. 91. b. Cadene des hunes. 313. b.

Cercles de hune. 837. a. Clé de fond de mât, clé de mât de

hune. III. 319. a. Courbâtons de hune. IV. 377. b. Voyelles

planches de marine.

HUNGERUS, ( Wolfgang) jurifconfulte allemand. XVII.

392. a.

HUNIERS ,( Marine )
voiles qui fe mettent aux mâts de

hune. Quelquefois on entend par ce mot le mât de hune :

voyei ces mots. Avoir les huniers à mi-mât
, avoir les

huniers dehors , mettre le vent fur les huniers
, hiffer &

amener les huniers , amener les huniers fur le ton. VIIL

334. a.

H17NNIUS
, (

Œgidius ) théologien. XVII. 646. a.

HUNS, {Hifl. )
peuple nombreux de la Tartane occiden-

tale. Lear empire fondé 1200 ans avant Jefus-Chrifl. Leur

hiftoire n’eft connue que depuis 209 ans avant l’ere chré-

tienne. Précis de cette hiftoire. VIII. 334. a. Exploits

d’Attila. Defcription des Huns. Leur maniéré de vivre.

Comment ils combattoient. Leur caradlere odieux. Ibid, b,

Huns
,
leur patrie, VIII. 284. b. leur irruption en Orient.

VI. 689. a.

HUNT ou Haut , (
Géogr. )

province de la Baffe-Hongrie.

Ses productions. Son étendue. Suppl. III. 467. a.

HUNTER , (
Guillaume ) anatomifle

,
Suppl. I. 41

1

. a. Sc

phyftologifte. Suppl. IV. 360. a. Ses injeéiions. Suppl. III.

602. a.

HUNTINGTON ou Hundington
, ( Géogr.) ville d’Angle-

terre ,
dans laquelle naquit Cromwell en 1339. VIII. 334.

b. Portrait de Cromwell par M. de Voltaire. Profpérité de

l’Angleterre fous cet ufurpateur. Succeffeur qu’il fe donna.

Ses funérailles. Hiftoriens qui ont écrit fa yie. Son éloge fufle-

bre
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bre par Waller. Tradu&ion de cet éloge par M. de Voltaire.

VIII. 3

HÜPE, lupege,( Ornithol.) defcription de cet oifeau. VIII.

T>5 - a -

HURA, ( Botan. exot.) arbriffeau d’Amérique. Ses caraéle-

res & fa defcription. Explofion violente de fon fruit lorfqu’on

le laiffe mûrir fur la plante. Propriété médicinale de fes femen-

ces. Ufage de l’écorce du fruit. VIII. 355. A
HURE

, ( Blafon )
tète de fanglier, voye^yol. II des plan-

chas
,
blafon

,
pl. 5. Hure défendue , hure allumée : hure ,

tête de faumon ou de brochet. Suppl. III. 467. b.

HURONS
,
lac des , (

Géogr.) fon étendue. Déferts de fes

environs. VIII. 356. a.

Hurons, les, (Géogr.) qualité du pays qu’ils habitent.

Caraétere de leur langue. Chaque tribu & bourgade de

Hurons porte le nom d’un animal. Quel eft celui que la na-

tion fe donne. Comment fe réglé la fucceflion à la fouveraineté

chézdes Hurons. Les femmes ont la principale autorité dans le

gouvernement. VIII. 356.
Hurons. Obfervations fur ces peuples. Suppl. II. 164. a.

Leur hiftoire. 166. a
,
b. Leur fête des morts. VI. 572. b. Leurs

opinions fur le premier être & le commencement du monde.
X. 483. b.

HUS
, ( Jean) voye{ HUSSITES.

HUSCANAOUIMENT
, ( Hift. moi. Superftit. )

efpece d’i-

nitiation 1 ou de cérémonie que les fauvages de Virginie

pratiquent fur les jeunes gens de leur pays , lorfqu’ils font

parvenus à l’âge de quinze ans. En quoi confiée cette pénible

épreuve
, dans laquelle plufieurs jeunes gens meurent. VIII.

356. a. Quel en le but. Ibid. b.

HUSO
, ( Hift. nat. ) grand poiffon clu Danube. Sa defcrip-

tion. Qualité de fa chair. Ufage qu’on en fait en Ruffie. Ses
noms en latin & en allemand. VIII. 35 G. b.

HUSSARDS, les
,
(Art milit.) efpece de milice à cheval

en Hongrie & en Pologne. Ils font connus dans les trou-

pes de France. Leurs armes. Leur maniéré de combattre.

En quoi ils font fur-tout redoutables. Defcription de leurs

(elles. VIII. 356. b. Leurs trompettes & leurs étendarts.

Leur maniéré de camper. Ils ont peu d équipage. Leur
difcipline. Châtimens ufités parmi eux. Ufage de cette

milice. Habillement des huifards. Celui de leurs officiers. Ibid.

3 5 7- «•

Hujftards. Efcadrons de huifards
,
V. 927. a. leur habille-

ment , VIII. 7. b. leur équipement
,

8. a. leur armement ,

Ibid. b. leur beface. 10. a. Epée dont fe fervent les huffards

de l’empereur. XI. 824. b. Huifards turcs. I. 38. a, IV.

784. b.

HUSSITE.
( Hift. eccl. moi.

) Do&rine des huilâtes.

Quels étoient leurs chefs. Comment la mort de Jean Hus
& de Jérôme fut vengée. VIII. 357. a. Hiftoire de Jean
Ziska. Combien Sigifmond paya chèrement la violation
du faufconduit qu’il avoit donné aux chefs des hulfites. Ibid. b.

HuJJites ,
leurs iuftances contre le retranchement de la

coupe mal fondées
; condefcendance dont on ufa envers

eux. III. 732. a. Seéte d’huffites appellés freres bohémiens.

V d. 301. b. Anciens huilâtes appellés Taborites. XV.
810. b.

HUTCHESON
, ( François ) fon fentiment fur le beau. II.

170. b.

HUTTER.US
, ( Elle

) favant allemand. XVII. 374. b.

HUTZOCHITL
, ( Botan.

) defcription de cet arbre
du Mexique. Efpeces de baumes qu’il donne par inci-

fton , & en faifant bouillir fes branches dans l’eau. VIII.

357. b.

HUVACAS
, ( Hift. moi. ) c’eft ainft que les Efpagnols

nomment les tréfors cachés par les anciens habitans de l’Amé-
rique

,
lors de la conquête de ce pays. Diverfes obfervations

fur ce fujet. VIII. 338 .a.

_

HWALHUNDE
, (Hift. nat.

) nom donné par les Norvé-
giens à un animal aquatique & monftrueux. Signification de
fon nom. VIII. 3 58. a.

HUY
, ( Géogr. ) ville des Pays-Bas

, capitale du Condros.
Evénemens qui la rendent remarquable. Ordre des religieux
croifiers dont on voit un couvent dans cette ville. Révolutions
qu’elle a elfuyées. Suppl. III. 467. b.

HUI GHENS.
( Chrétien

) Obfervations fur ce favant ,YHL 24. a. fa découverte de l’anneau de Saturne
,

I. 480.
a, A fes connoiffances aftronomiques

, 791. a. fa théorie
fur l’applatiftèment de la terre. VI. 752. b. 756. b. 757. a.
Suppl. ï\ . 879. b. Il paroît avoir connu le premier la loi

de la confervation des forces vives, VII. 113. a. fes dé-
couvertes en horlogerie, VIII. 303. b. 304. a. XII. 294.
a. 295. b. 298. b. Application qu’il a faite de la cycloïde
au pendule des horloges, IV. 591. a, b. fon fyftême fur
la lumière, IX. 718. b. l’art de mefurer le diamètre des
planètes trouvé par cet aftronome. 744. a. Télefcopede Huyg-
fiens. XVI. 41. a.

Huyghens, (Gommare) doéleur né à Lyre. Suppl. III.

7^2. a.

Tome /
?

Y D
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HYACINTHE
, ( Lithoh ) caraéferes de cette pierre pré»

cieufe. Ses différentes efpeces relativement à la couleur.
VIII. 338. a. En quoi les hyacinthes d’un jaune clair dif-

ferent des topafes & des chryfolites. Boèce de Boot penfe
que l’efcarboucle des anciens n’étoit qu’une hyacinthe. Sous
quelle forme les hyacinthes fe trouvent. Lieux d’où elles
viennent. Il n’y a que la dureté qui puiffe les faire diftin-
guer de plufieurs autres pierres. Deicription des fauffes hya-
cinthes qui viennent d’Elpagne

, de Saxe & d’Auvergne, &
qu’il ne faut point confondre avec celles dont nous parlons.
Quelle étoit l’hyacinthe des anciens. Des prétendues vertus
médicinales de l’hyacinthe. Ibid. b.

Hyacinthe
, ( Confection d ’

) III. 846. b. 847. a
,

Hyacinthe , ( Botan.
) voye^ Jacinte,

Hyacinthe, (Myth.) fa mort. IV, 1045. é. Suppl. I.

362. b.

HYACINTHIES , fêtes que les Lacédémoniens célé-
broient en l’honneur d’Apollon auprès du tombeau d’Hya-
cinthe. Amour de ce dieu pour ce jeune prince. VIII.
358.^. Comment ces fêtes étoient célébrées. Ibid. 359. a.

HYADES,( Aftron. ) fept étoiles qui, félon les anciens.,
amenoient la pluie. Origine de leur nom. Fiétions des poètes
fur les hyades. VIII.

3 59. a.

HYALOIDE,
( Hift. nat.) étymologie du mot. Efpece de

pierre précieufe dont les anciens ont parlé. Ufage qu’on
en faifoit. Sentiment de M. Hill fur cette pierre. VIII.
339. a.

HYBLA,
( Géogr.

) trois villes de ce nom en Sicile. Quelle
eft celle dont les anciens ont vanté le miel. Suppl, lll, 467. b.Vyeq HlBLA.
HYBOUCOUHU

, ( Botan.) efpece de fruit d’Amérique.
Ufages auxquels on l’emploie. VIII.

3 39. mHYCCARA
,
(Géogr. anc.

) ancienne ville de Sicile. Cette
ville détruite par Nicias

,
général des Athéniens. Hiftoire de

Laïs qui naquit à Hyccara. VIII. 339. b. ;

HYDASPE
, ( Géogr. anc.

) fleuve des Indes. Epithete que
lui donne Horace. Son cours. Fleuve du même nom dont parle
Virgile

, & qu’il met en Médie. VIII. 339. b.

HYDAT1DE
,
(Médec.) tumeur fous la paupière, félon

Galien. Maniéré de la traiter. Tumeurs véficulaires que les
médecins appellent aujourd’hui de ce nom. VIII. 339. A Ces
tumeurs fe préfentent rarement à la furface du corps

; ce font
les vifeeres qui en font le plus fufceptibles. Caufes des hyda-
tides. On ne peut indiquer de traitement particulier pour celles
qui ont leur fiege dans quelque vifeere. Comment on peut ten-
ter de les diffiper, quand elles paroiffent fur la furface du corps.
Ibid. 3 60. a.

Hydatides
,
qui accompagnent l’hydropifie enkiftée du bas-

ventre. Suppl. I. 629. a.

Hydatides
, ( Anatom. ) on a auflâ appellé de ce nom le®

faux œufs des ovaires. Xi. 698. a.

HYDE
, ( Edouard) comte de Clarendon. XVII. 619. A

Hyde
, (

Thomas
) profeffeur d’Arabe à Oxford. XV,

1 44’ *2-

HYDRAGOGLJE
,

voyeç Purgatif,
HYDRANGEA, (Botan.) caraélere de ce genre de

plante. Defcription & culture delà feule efpece connue. Suppl,
III. 468. a.

HYDRAR.GYROSE
, ( Chirurg.

) friélion mercurielle ,
capable d’exciter la falivation. Ce qu’on doit penfer de
la falivation dans les maladies vénériennes. VIII. 360. a.
Méthodes employées pour éviter l’incommodité de cette ex-
crétion. Ibid. A
HYDRAULICO-PNEUMATIQUE

, ( Médian.
) ma-

chine qui éleve l’eau par le moyen du reffort de l’air.

Les machines qui élevent l’eau par le moyen du feu
,
peu-

vent auffi être regardées comme hydraulico-pneumatiques*
VIII. 360. A
HYDRAULIQUE

, étymologie de ce mot. Objets de
dette fcience. Différence entre l’hydraulique & l’hydro-
dynamique

; VIII. 360. A entre l’hydroftatique 6c l’hydrau-
lique. Principaux auteurs qui ont cultivé & perfeétionné
cette fcience

; & ceux qui ont traité des machines hydrau-
liques. Ibid. 361. a.

Hydrauliques
,
machines. Moteurs employés pour les faire

jouer. Machines hydrauliques appellées élémentaires. VIII.
36i.<z.Defcriptions de la machine de Marly,Ibid. A de lapompe
de Nymphembourg, delà machine hydraulique appliquée au
P°ht Notre-Dame à Paris, Ibid. 362 . A & fuiv. du moulin à
vent de Meudon

,
Ibid. 364- a . de la pompe de rélervoir de

l’égout mue par quatre chevaux. Ibid. b. De la pompe à
feu établie à Londres, Ibid. 363. a. de la nouvelle machine
de M. Dupuis, Ibid. b. de la pompe à bras

, Ibid. 366. A &,
de là pompe pour les incendies. Ibid. 367. a .

Hydraulique. Des machines. Defcription d’une machine
pour élever l’eau par le moyen du feu. VI. 602 a Def*

EEÜEEeeee '
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cription de celle de Marly. IX. 795. a Machine ouï fertâ

élever l’eau dans le jardin de madame P**. X. 803. a , b

,

Différentes machines par lefquelles on peut élever l’eav,

XIII. 8- b ,
&c. Machine du pont Notre-Dame à Paris. 66. /.

Du travail des chevaux dans les machines hydrauliques

VIII. 123. b. Maniéré la plus efficace d’employer les hom-

mes à des machines qui produifent leur effet par le jeu des

pompes. 124. ii. Comment M. Defaguliers détermine le

maximum de la perfection des machines hydrauliques. Ibid.

Mefure de la force du moteur dans ces machines. X. 765.

b. Des tuyaux qui leur font adaptés. XVI. 768. a, b. Des

proportions de leurs diamètres pour donner une certain®

quantité d’eau. 732. b. 753. a.. Somme qu’on retire à Paris

de la vente de l’eau pour l’entretien des machines hydrau-

liques. IV. 1064. b. De la conduite des eaux dans les prai-

ries, Suppl. I. 48. b , &c. Paffage qui prouve que les an-

ciens avoiènt déjà de grandes connoilfances en hydraulique.

XVII. 163. a. Voyei les planches d’hydraulique dans le vol. V

.

Hydraulique
,

adj. Artifice hydraulique. I. 742.. a. Statue

hydraulique. XV. 497. b.

Hydraulique, (
Chymie

)

nom que M. le comte de la

Garaye donne à l’art d’extraire toutes les parties efficaces

des mixtes
,

fans feu , & par le moyen d’un difiolvant gé-

néral , commun
,

fimple , doux & homogène , favoir l’eau

pure. Moyen employé dans cette nouvelle chymie. Détails

fur la maniéré d’opérer. VIII. 367. a. On traite par ce pro-

cédé les végétaux
,

les animaux & les minéraux. Préten-

tions de M. de la Garaye fur les produits des fubftances

métalliques retirés par fa méthode. Quel a ete le produit de

la trituration avec l’eau , des viperes & de la corne de

cerf. Obfervations fur les produits de la trituration exécu-

tée fur les minéraux & fur les animaux. Ibid. b. Examen

des fels effentiels de la Garaye. Réfumé du jugement de

M. Geoffroy lé cadet fur cette préparât.on pharmaceuti-

que. Avantages de l’infufion ménagée par les gens de l’art

fur la trituration de M. D. L. G. Ôn doit obferver ici que

par l’une & l’autre méthode on n’obtiendra jamais que les

fubftances végétales folubles par l’eau. Ibid. 368. a.

HYDRE de Lerne , ( Myth . )
defcription de ce monftre. Sa

défaite par Hercule. Explication hiftorique de cette fable. \ III.

368. a. Voyei Lerne.
.Hydre.{Afiron.) Hydre femelle ,

conflellation méridio-

nale. Son origine. Nombre de fes étoiles. Afcenfton droite &.

déclinaifon de la principale, appelle le cœur de 1 hydre.

Suppl. III. 468. b.

Hydre mâle ,
conftellation plus méridionale qui ne paroît

point dans nos régions. Afcenfton droite &. déclinaifon de

fa principale étoile. Suppl. III. 468. b.

Hydre, (jBlafon) meuble d’armoirie. Signification de ce

fymbole. Suppl. III. 468. b.

HYDRENTÉROCELE
, ( Chirurg.) compofition de ce

mot. Quelle eft cette maladie , & la maniéré de la traiter.

.VIII. 368. a.

HYDRÎA, (
Antiq . } vafe percé qui repréfentoit le dieu

des eaux chez les Egyptiens. Adoration de ce vafe. Efprit &
but de cette cérémonie. VIII. 368.b.

HYDROBELE, (
Chirurg

. )
tuméfa&ion de la peau du

fcrotum
,

caufée par des humeurs aqueufeS. Defcription de

cette maladie. Son traitement lorfqu’elle arrive aux enfans

nouveau - nés. Son traitement dans les adultes. VIII.

368. b.

HYDROCARDIE, {Chirurg.) hydropifie du péricarde.

Ses caufes. VIII. 368. b. Divers figues auxquels on reconnoît

cette maladie. Ces lignes ne font pas univoques : il ny a

que la douleur & l’oppreffion fur la partie antérieure de la

poitrine qui puiffent indiquer que l’eau eft ramalfée dans la

capfule du cœur. Recherches de M. de Senac fur cette ma-

ladie. Remedes contre l’hydropifie du péricarde. Précautions

à prendre en faifant la ponftion. Ibid. 369. a.

HYDROCELE ,( Chirurg.) tumeur du fcrotum formée

par une colieélion de lymphe. Etymologie de ce mot. Deux

fortes d’hydroceles. Divers fentimens des auteurs fur le fiege

de cette maladie. Celle qui fe fait dans la tunique vaginale

du tefticule eft la plus ordinaire. Caufes de l’hydrocele.

Efpece d’hydrocele fymptômatique. VIII. 369. b. Aëtius

nous apprend qu’Afpafia a mis cette maladie au nombre de

celles des femmes. La cure de l’hydrocele eft palliative ou

radicale. En quoi confifte la première, Defcription de l'opé

ration attachée à la cure palliative. Panfement qui doit fui-

vre. En quoi confifte la cure radicale. Ibid. yjo. a. Mé-

thode particulière d’opérer
,
propofée par M. Bertrand! ,

pour éviter les inconvéniens qui peuvent venir de 1 uiage

des cauftioues ou de l’incifion. Traitement de 1 hydrocele for-

mé par la maladie du tefticule. La deftruction du fac eft un

objet très-important dans l’opération &. dans la cure de 1 h} dio-

ceÏQ.Ibid.b. .

Hydrocele mêlé d’air. VIII. 376. * ,
b. Efpece d hydrocele

confondu avec le farcocele. XIV. 646. b. Enfans guéris d hy-

drocèle par latranfplantation. XVI. 5 59 - ^

H Y D
HYDROCEPHALE

, (
Chirurg.

)
hydropifie de la tête. Phi-

fieurs efpeces d’hydrocéphales, eu égard à la fituanon de eaux,

VIII. 37o. b. La feule qui eft prouvée par les obfervations y
eft l’augmentation contre nature des eaux qui font naturelle-*

ment dans les ventricules du cerveau. Effets de l’hydrocé-

phale des enfans dans le fein de leur mere. Caufes & fymptô-
mes de cette maladie. On remarque qu’elle eft particulière

aux enfans. Elle pourroit être traitée dans fou principe par

l’ufage des hydragogues ; mais lorfqu’elle eft confirmée elle eft

incurable. Ibid. 371. a.

HYDROCOTILE
, (

Botan

.

) caraéteres de cette plante.

Lieux où elle croit. Ses propriétés. Etymologie de l’on nom.
VIII. 371. a. Voye^ Ecuelle d’eAU.

HYDRODYNAMIQUE
,

le premier qui s’eft fervi de
ee terme eft M. Daniel Bernoulli. Ce favant paroît être le

premier qui a réduit les loix du mouvement des fluides à

des principes fûrs. Traités dans lelquels il a donné l’expli-

cation de fa nouvelle théorie. Principe dont il fe fert prin-

cipalement. Ouvrage de M. Jean Bernoulli dans lequel il

fe propofe le même objet. ElTai de M. Maclaurin fur le

mouvement des fluides qui coulent dans des vafes. Ou-
vrage de M. d’Alembert fous le titre de traité de L’équili-

bre & du mouvement des fluides. Précis de cet ouvrage. VIII,

371. b. Foye^ au mot fluide les principales loix du mouve-
ment des fluides. Réflexions qui ferviront comme de com-
plément à ce qui a été dit dans eet article. La première a

pour objet la contraction de la veine d’eau qui fort d’ua

vafe. Obfervations fur la catarafte de Newton. La féconda

réflexion de Fauteur regarde la prefiion des fluides ea

mouvement. Voyeç au mot fluide la méthode de déterminer

cette prefiion. Obfervations fur cette méthode 3
Ibid. 372.

a. &. particuliérement fur la théorie de M. Dan. el Bernoulli,

qui prétend que dans les cas où la formule qui exprime

cette prefiion devient négative
,

la prefiion doit le changer

en fuétion. Ibid. b. La troifieme obl'ervation de l’auteur a

pour objet l’application du calcul au mouvement des fluides.

Ouvrage à coufuiter fur la méthode générale pour appli-

quer le calcul à ce mouvement. Avantages de cette mé-
thode. Répcnfe M. Euîer qui a prétendu qu’elle n’étoir

pas auffi générale qu’on pourroit le defirer. Ibid. 373. a.

Sur la réliitance des fluides au mouvement des corps , voyeç

les articles Fluide 6* Résistance : ouvrages à confulter fur

le même objet.

Hydrodynamique
,
cette fcience diftinguée de l’hydraulique»

VIII, ?6o. b.

HYDROGRAPHIE, partie de la géographie qui confidere

la mer en tant que navigable. Etymologie du mot. Objets de

cette fcience. En quoi confifte l’hydrographie, lorfqu’on en-

tend par-là l’art de naviguer. Voye^ Navigation, Car-
tes , Pilotage. Ouvrages qui ont été publiés fur ce fujet.

VIII. 373. b.

HYDROGRAPHIQUES ,
cartes. VIL 626. a. Suppl. Il,

251. b.

HYDROLOGIE
, ( Hifl. nat.) partie de Fhiftoire naturelle,

qui s’occupe de l’examen des eaux en général ,
de leur na-

ture 8e de leurs propriétés. Diverfes modifications que les

eaux fouffrent en fe combinant avec les fubftances avec lef-

quelles elles ont quelque analogie. VIII. 373. b. Nulle eau

n’eft parfaitement pure. Divers naturaliftes ont diftribué les

eaux félon différentes clalfes , fondées fur les différentes

fubftances auxquelles elles fe trouvent jointes. M. Wallerius

divife les eaux ,
en eaux douces

, & en eaux minérales.

Subdivifions de ces deux claffes. Enfuite cet auteur parle des

eaux qui fe trouvent dans les minéraux, les plantes & les ani-

maux. Nouvelle hydrologie publiée par Cartheufer. Quelle

eft fa diftribution méthodique. Ibid. 3 74. a.

Hydrologie y
fcience qui traite de la nature des différentes

eaux, de leurs propriétés fpécifiques & de leurs ufages. Ou-

vrages fur ce fujet. Suppl. III. 468. b. Elquiffe de cette

fcience ,
telle qu’il conviendroit que quelque favant entre-

prît d’en développer toutes les parties. I. Idées générales fur

l’eau. Son expanftbilité. Chaleur qu’elle peut acquérir. Sa

pefanteur fpéciflque. Sa volatilifation. Sa congélation. Son

incompreffibilité. L’eau pure paroît inaltérable 6c indeftructi-

ble. De la combinaifon de l’eau avec differentes matières.

Quelles font les eaux les plus pures. Ibid. 469. a. II. Efpeces

d'eaux. Leur divifion en eaux communes 5c eaux compo-

fées. III. Eaux communes ; envifagées premièrement par

rapport à l’air, d’où elles tombent fous différentes formes ,

& enfuite par rapport à la terre qui les reçoit. Différentes

pefanteurs des eaux. Propriétés des eaux de roche. Eaux de

fource qui coulent périodiquement. Eaux de puits natu-

rels. ConftruCtion des puits artificiels. Différentes qualités

des eaux des rivières & des ruiffeaux. Les eaux les plus

mauvaifes pour les hommes 8e les bêtes ,
même pour cer-

tains poilfons
,
font les eaux mortes

,
dormantes, otiftagnan-

tes. Des eaux des lacs. IV. Eaux compofées. Leur combinai»

fon eft d’autant plus parfaite
,
que les matières qui y font

diffoutes ont plus d’affinité avec i’eau. Ibid, 470. a. Qb les

K
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CÎiftiilgue en froides & en chaudes. V. Eaux de mer. Prin-

cipes qui entrent dans leur compofition. Dans les pays chauds,

l’eau efl: aflez ordinairement chargée de plus de fel. Quantité de

fel commun foutenue dans l’eau. Comment on extrait le fel

de l’eau de la mer. Différens fels qu’on en tire. VI. Fontaines

falées. Principes dont leurs eaux font compofées. Ibid. b. Com-
ment on en fait cryflallifer le fel. Expérience par laquelle

on reconnoît ces eaux falées. VII. Eaux minérales . Ces eaux

font froides ou chaudes. Dans la première dalle
,

il y a les

eaux froides fpiritueufes ou éthérées. Il y a des eaux miné-

rales groflieres, qu’on nomme eaux crues, eaux dures, eaux

îerreufes. Nature & propriétés de ces deux efpeces d’eaux.

Eaux vitrioliques de cémentation cuivreufe. Eaux vitrio-

liques martiales. Eaux vitrioliques de zinc. Ibid. 471. a.

Eaux alkalines. Eaux bitumineufes. Eaux fulphureufes. Sour-

ces acidulés dans différentes combinaifons. Eaux qui con-

tiennent un fel neutre. Eaux favonneufes ou fmeélites. Eaux
qui contiennent plufieurs fortes de fels unis & combinés.

Ibid. b. VIII. Eaux thermales , fécondé claffe d’eaux minérales.

Caufes de leur chaleur. Différentes efpeces de ces eaux. Prin-

cipes de leur compofltion. IX. Mélanges de tous ces principes

avec l’efprit. Ibid. 472. a. Propriétés que cet efprit donne à

ces eaux. Qualité quelles acquièrent par fon évaporation.

Les eaux de pluie font les plus fpiritueufes. Sources dont les

eaux renferment le plus d’efprit. Expofé de différens articles

que devroit développer un traité d’hydrologie complet. Ibid. b.

X. Epreuves des eaux par les fens. Leur limpidité n’eft pas tou-

jours une preuve de leur pureté. Comment il arrive que les

parties métalliques plus pefantes peuvent flotter dans l’eau ,

& devenir i'nviftbles. Comment la vue, l’odorat peuvent aider

àconnoître la nature de l’eau. Du goût des différentes efpeces

d’eaux. Ibid. 473. a. Ufage de la balance hydroftatique pour

connoître leurs qualités. XI. Epreuves par la chytnie. Ces
épreuves diftinguées en deux claffes ; favoir les générales &
les particulières

,
dont on donne ici la defcription. Epreuves

pour découvrir dans l’eau
,

le cuivre ,
le fer

,
le zinc

,
le

foufre
, l’acide vitriolique ,

l’alkali
,
le vitriol martial volatil

,

l’alun
, le fel neutre

,
les eaux crétacées. Méthodes à employer

pour découvrir la quantité ou la proportion dont les eaux
minérales font pénétrées de ces principes. Maniéré de préci-

piter les parties ferrugineufes ,
ochreufes ou pyriteufes

,
qui

nagent dans certaines eaux. Ibid. 474. a. Comment on s’affure

qu’une eau contient du fel marin ou du fel commun
,
ou qu’elle

renferme des fels neutres. Principaux moyens qui ont été

imaginés pour connoître la compofition des eaux, XII. Obfer-

vations générales fur les propriétés des eaux communes. Exemple
par lequel on prouve que de deux eaux

,
la plus légère n’eft

pas toujours la plus faine. Ibid. b. Il n’efl: aucune eau par-

faitement pure , Ample & homogène ; mais par-là même que
l’eau efl: un délayant doux

,
les parties étrangères qu’elle

contient ne fauroient être fort nuifibles aux animaux. Eaux
les plus falutaires. Comment à l’afpeél des rochers d’un pays

,

on peut conjeéfurer A les eaux qui Portent des lieux élevés
font bonnes ou mauvaifes. Des propriétés des eaux de pluie.

Ibid. 47
ij. a. XIII. Obfervations générales Jur les eaux de la

mer. Différentes caufes de leurs altérations. Pourquoi elles ne
font point potables. Leur analyfe. De l’ufage de la diftillation

.pour les rendre potables. XIV. De la quantité d’eau. Cette
^quantité fuffifante aux befoins de toutes les créatures. Ibid. b.

De la profondeur des mers. Eau réduite en vapeurs dans
Fatmofphere. XV. De la quantité de pluie. De l’utilité qu’on
pourra. retirer des obfervations & tables météorologiques,
îorfque Ton en pourra raffembler une longue fuite

, & com-
parer celles qui auront été faites en divers tems & en divers
lieux. Comment te fage auteur de la nature a fuppléé au défaut
des pluies en certaines contrées. Ibid. 476. a. XVI. Mouve-
ment des eaux. Utilité de leur mouvement & de leur cir-

culation. Propriétés de l’eau
,
d’où réfultent fes divers ufliges

dans la végétation des plantes
, la compofition & la décom-

pofition du corps, &c. Mouvement qui réfulte de fa fluidité

& de fa pefanteur. Loi d’équilibre qui fait que les maflés
d’eau prennent toujours le niveau. Avantages qui en réful-
tent. Ibid. b. De l’élévation de l’eau en vapeurs dans l’at-

mofphere. Quantité de ces vapeurs en circulation. Extrême
dilatation de l’eau

,
qui

,
la rendant plus légère que l’air

, favo-
rife fon afcenflon. Circulation qui en réfulte. Mouvement
perpétuel & remplacement fucceflifde l’eau dans tout le globe.
Diverfes caufes particulières du mouvement des eaux , les
vents , le flux & reflux de la mer

, celles qui naiffent de
diverfes circonftances locales. Autre mouvement des eaux
de la mer, extrêmement lent, qui peut venir d’un change-
ment périodique dans le mouvement de la terre. Ibid. 47 y. a .

Divers accidens qui impriment aufli différens mouvemens aux
eaux des mers

,
des lacs & des rivières. Caufes des mouve-

mens des eaux dans l’intérieur du globe. Sageffe avec laquelle

tous les mouvemens dont on a parlé
,
font balancés & cal-

culés. Ibid. b.

HYDROMANTIE , art de prédire l’avenir par le moyen
de l’eau ; l’une des quatre efpeces générales de divination,

VIII. 374. a. Inventeur de l’hydromantie
,

félon Varron
Maniéré de conftruire une machine

,
par le moyen de laquelle

on fera perdre une image ou un objet de vue au fpeélateur
è& on le lui fera apperceVoir de nouveau , fans changer la

pofition de l’un ou de l’autre. Maniéré de conftruire un vaif-
feau hydromantique

,
qui repréfente les objets extérieurs

comme s’ils nageoient dans l’eau. Diverfes efpeces d’bydro-
mantie Ou divinations par le moyen de l’eau, employées par
les anciens. Ibid. b.

Hydromanthie. Faute à corriger dans cet article de l’En-
cyclopédie. Suppl. III. 477. b.

HYDROMANTIQUE
, ( Mathém. ) art de produire pair’

le moyen de l’eau des apparences fingulieres. Deux faits très-
connus fur lefquels cet art efl: fondé. VIII. 375. a.

HYDROMEL,
( Pharm . ) maniéré de faire l’hydromel

Ample
, & l’hydromel vineux. Suppl. III. 477. b. Propriétés

médicinales de cette derniere préparation. Comment on fait

l’hydromel compofé. Ibid. 478. a. Son ufage médicinal. Pré-
caution par laquelle on peut conferver l’hydromel pendant
plufieurs années. Ibid. b.

Hydromel
;
méthodes pour le faire. XVII. 293. a. 294. a,

Voyei Miel. Hydromel en ufage chez les Abyfîins, XIV,
658. b.

HYDROMÉTRIE
, ( Math. & Phyfiq. ) En quoi conftfte

cette fcience. Ce mot efl: moderne. Chaire d hydrométrie
fondée dans l’univerflté de Bologne en 1694. VUE 3 -??. a .

HYDROMPHALE,
( Chir.

)
tumeur au nombril. Etym»

du mot. Comment on diflingue cette tumeur des autres
qui viennent au nombril. Moyens de la difîïper. VIII.

375 - *•

HYDROPARASTATES
, (Hifl.eccl.) voye? Encratites.

HYDROPHANE
j ( Hifl . nat.) genre de pierres à demi-

pellucides. Etym. de ce mot. Nature ôl caraftere de ces
pierres. Deux efpeces de ce genre

,
l’une appellée la pierre

changeante
, l’autre l’œil de Belus. VIII. 37?. b.

HYDROPHOBIE
, ( Médec. ) Etymologie de ce mot.

Pourquoi la maladie de la rage efl: appellée de ce nom. VIII*
376. a.

Hydrophobie. Méthode des anciens dans le cas de la mor-
fure des animaux enragés

,
qui devroit être la réglé de notre

conduite. VI. 623. b. Obfervations fur l’hydrophobie
, &

les moyens de la guérir. XII. 652. a. Foyer Rage.
HYDROPHORE,

(
Myth

. ) ffatue de bronze. A quelle
occafion Thémiffocle l’avoir fait faire. Hiftoire de cette flatue*
Examen d’un fentiment de M. Dacier. VIH. 376. a.

Hit DROPHILLON
, ( Bot. anc.

) nom donné par les
auteurs Grecs

, à une plante qui croît auprès des truffes. Obfer^
vations fur ce qu’ils nous difent touchant cette plante. VIII.

HYDROPHTHALMIE
, ( Chir.

) dilatation du globe de
l’œil caufée par l’augmentation contre nature du volume des
humeurs. Les anciens fe fervoient mal-à-propos du mot
exophthalmie pour exprimer cette maladie. Signes auxquels
on reconnoît que la caufe de la maladie efl dans l’augmen-
tation de l’humeur aqueufe

,
ou dans celle de l’humeur vitrée*

Douleurs qu’éprouvent les malades. Traitement de fhydroph-
thalmie lélonles différentes circonftances. Exemples d’où l’on
déduit la néceflité & la maniéré de ce traitement. VIII.
382. a.

HYDROPHYSOCELE
, ( Chir.

) tumeur du ferotum 5
hydrocele mêle d’air. VIII. 376. a. Signe auquel cette com-
plication fe fait connoître. Remedes pour diffiper la flatuoAté
de l’hydrocele. Ibid. b.

HYDROPISIE
, ( Médec. ) En quoi elle conftfte. Diffé-

rentes efpeces de cette maladie. Leucophlegmatie. Ànafarque,
Hypofarque. Hydrocéphale. Bronchocèle. Hydropifte de
poitrine , voye{ Poitrine. Hydrocardie. Afcite. On déflgne
par ce dernier nom celle qui fe forme dans le bas-ventre

*

que l’on a ^communément en vue lorfqu’on parle d’hydro-
pifie Amplement

,
& dont il efl principalement traité dans cet

article. VIII. 376. b. Du Aege de l’hydropifie : on la dif-

tingue en enkiftée , & véAculaire. Hydropifte du ferotum *
hydrocele. Celle de la matrice , des ovaires

,
du vagin

\ voye^
ces mots. Enflure cedémateufe

, œdeme. La tympanite & l’em-
phyfeme font placées mal-a-propos par quelques auteurs parmi
les différentes efpeces d’hydropifle. Caufes prochaines de cette
maladie. i°. Tout ce qui peut faire obftacle au cours de la
lymphe féreufe. Ibid. 377. a. Quelques-unes de ces caufes
conftrmées par une expérience de Lower fur les chiens. 2

0
*

La diffolution du fang. Pourquoi les phtiftques paroiffent fou-
vent mourir hydropiques. Ibid. b. Elle peut être formée immé-
diatement , ou être à la fuite d’une autre maladie*. Différentes
caufes éloignées de l’hydropifte dans le premier cas. Caufes
de celle qui eft la fuite d’une autre maladie. Ibid. 378. a.
Symptômes de l’hydropifte , & particuliérement de l’afcite.
Ses progrès & fa marche

, lorfqu’eîîe dépend d’un vice géné-
ral dans les folides & dans les fluides ; & Iorfque la caufe
eft dans quelque vifeere du bas-ventre. Ibid. b. Symptôme
le plus important, Différence entre l’enflure de la groffeffe



© H Y G
celle d.e l’hydropifie afcite. L’hydropifie de la mâtrîce eft

i.Q cas le plus difficile à diilinguer de la groffeffe. Des fignes

qui établirent la diffiérence entre l’afcite ,
la tympanite ,

8c

’yla leucophlegmatie : voyez ces deux derniers mots. Ibid. 379.

a. Du prognoflic de l’hydropifie en général. Les différentes

efpeces d’hydropifie confidérées dans les différens degrés de

danger qu’elles offrent. Prognoffic tiré de la diarrhée dans

l’afcite, Corifidération des urines. Signes d’une mort pro-

chaine. Ibid. b. Les plaies, les ulcérés des hydropiques très-

difficiles à guérir. Comment l’hydropifie fe guérit quelque-

fois d’elle-même fans le fecours de l’art. Examen que doit

faire le médecin avant que d’entreprendre le traitement de

cette maladie. De la maniéré de traiter celle qui paroît fuf-

ceptible de guérifon. Ibid. 380. a. Enumération de différens

remedes diurétiques. Ibid. 38t. a. En quel cas l’opération de

la paracentefe peut être employée. Ibid. b. Divers autres

moyens d’évacuer les eaux par le fecours de la chirurgie.

Oblervations fur les ufages de la faignée dans l’hydropifie.

Ibid. 382. a. Principaux auteurs qui ont traité de cette mala-

die avec étendue. Ibid. b.

Hydropifie. Sa caufe prochaine. Suppl. I. 63. a. Efpece d’hy-

dropifie appellée anafarque. I. 407. b. Celle du péricarde ,

VIH. 368. b. Suppl. IV. 299. b. celle de la tête. VIII. 370. b.

37 i.a. Efpece d’hydropifie dite leucophlegmatie. IX. 436. b.

437. a. Hydropifie de matrice. V. 20 1. a, b. 203. a. De l’hy-

dropifie afcite : voyez ce mot. Caufe de la foif des hydropi-

ques. XV. 306. b. Enumération des remedes contre l’hydro-

pifie. Suppl. I. 454. a. Exemple d’une hydropifie guérie par

la décoétion de la racine du petit houx. VIII. 330. a. Autre

guérifon opérée par l’ufage de l’eau des trois noix. XI. 273. a.

Apozeme contre l’hydropifie. I. 542. b. Utilité de la com-

preffion dans cette maladie. III. 776. b. Emplâtre à employer..

V. 591. b. Spécifique contre l’hydropifie. XV. 445. b. Remedes

anti-hydropiques, voye\_ Viscéraux. Defcription de l’opé-

ration de la paracenthefe ou ponction. XI. 853. b.

Hydropisie
, (

Maréch. )
Celle à laquelle le cheval eft

fujet : hydropifie de poitrine. Suppl. III. 420. b. Du bas-

Ventre. 421. b.

HYDRO-SARCOCELE
, (

Chir. )
colleftion d’eau dans le

fcrotum
,
accompagnée d’un tefticule farcomateux. Caufes de

cette maladie. Traitement. VIII. 383. b.

HYDROSCOPE
, { Phyfiq. )

nom que l’on donne à ceux

qui prétendent voir l’eau au travers de la terre. Parmi ces

impoffeurSjOn compte ici ce jeune Provençal, dont les gazettes

de mai 8c juin 1772 ont beaucoup parlé : le nommé Jacques

Aymart
,
qui

,
vers la fin du dernier fiecle, prétendoit décou-

vrir les voleurs
,
les fources & les mines à l’aide d’une ba-

guette de coudrier : ces hommes ,
dont parle Delrio ,

connus

autrefois en Efpagne fous le nom de {ahuris ou {ahories . Suppl.

ÏII. 478. b. Réflexions qui démontrent la fauffeté des pré-

tentions de ces gens-là. Ibid. 479. a.

HYDROSTATIQUE. Etym. du mot. VIII. 383. a. Auteurs

anciens & modernes qui ont traité cette fcience. Vbyeç au

mot Fluide les principales loix de Vhydrolatique. Loi géné-

rale de l’équilibre des fluides. Lorfque plufieurs fluides de diffé-

rentes denfités font placés les uns au-deffous des autres
,
quelle

difpofition doit prendre la furface de chacun de ces fluides.

Ibid. 384. a.

Hydroftatique. En quoi différente de l’hydraulique. VIII.

361. a. Ouvrage de Galilée fur cette fcience. Suppl. III.

Ï74.a.
Hydrolatique , balance. IL 26. b.

HYDROTIQUES ,
voye^ Sudorifiques.

HYÉRACITËS’, (
Théolog. )

fefte ainfi appellée.de fon chef

Hiérac. Obfervations fur cet héréfiarque. Sa doftrine. Ce que

nous apprend S. Epiphane fur fes héréfies. Aufterite de les

mœurs. VIII. 384. b. Voyei Hiéracites. VIII. 202. b.

HYGIÉE, (
Mythol

. ) déeffe de la famé. Raifon du grand

nombre d’autels qu’on lui éleva ,
8c du grand nombre de

médailles où elle eft repréfentée. Comment 011 la repréfentoit.

VIII. 384. b. Belle allégorie fur Hippocrate. Offrande qu’on

préfentoit à cette déeffe. Les Grecs donnent aufli le nom

d’Hygiée à Minerve. La déeffe de la fanté honorée à Rome.

Vers de Greffet fur cette déeffe. Ibid. 385. a.

Hygiee ,
fyinbole de cette divinité. XV. 730.a. 734. a.

HYGIENE , (
Médec.) Deux parties de la méthode médi-

cinale défignées fous les noms d’hygiene 8c de thérapeutique :

de ces deux parties ,
la plus importante eft la première. VIII.

385. a. Pourquoi elle a été la plus négligée par les gens de

l’art & par les auteurs. L’art n’a pas autant de part qu’on le

croit à la guérifon des maladies. Trois objets à remplir pour

fatisfaire à ce qu’exige la confervation de la faute. De 1 ufage

des fix chofes non-naturelles. Ibid. b. Les réglés qui doivent

être prefcrites fur leurs bons & fur leurs mauvais effets
,

conftituent la partie de la médecine-pratique ,
qui eft 1 hygiene

,

fe trouveront expofées fous le mot non-naturel ,
ou fous

l’article particulier de chacune de ces fix chofes. Sept pré-

ceptes d’Hoffman pour la confervation de la fante. 1 .11 faut

agyiîer tout excès en quelque chefs que ce foit, . Og ne

y h"
doit pas faire des changemens précipités clans les chofes qiflotî

a accoutumées. 3
0

. Il faut fe conferver la tranquillité d’ef-

prit
,
8c fe porter à la gaieté autant qu’il eft poffible. Ibid.

386. a. Mauvais effets des peines d’efprit
,
des chagrins &

de la trifteffe. 4°. Il faut vivre dans un air pur Sc tempéré.

5

0
. Dans le choix des alimens, on doit préférer ceux qui font

le plus conformes au tempérament 8c à l’ufage ordinaire :

voyeç Régime. Maxime qui renferme tout ce qu’on peut dire

à ce fujet. 6°. On doit établir une proportion raifonnable

entre la quantité des alimens que l’on prend
,

8c celle du
mouvement : voyeçExercice : maxime d'Hippocrate. Ibid. b.

7
0

. On ne fauroit trop s’éloigner de ceux qui confeillent le

fréquent ufage des remedes. Danger des mauvais médecins.

Moyen fort fimple à employer lorfque la fanté fe dérange ,

& qu’on eft menacé de maladie. Divers auteurs en méde-

cine qui ont exhorté à fe livrer à la médecine auffx rarement

qu’on le peut. Principales réglés de l’hygiene renfermées

dans un diftique. Précepte d’Hippocrate fur le foin d’éviter

tout excès. Ibid. 387. a. Des auteurs qui ont écrit fur les

réglés à obferver pour la confervation de la fanté. Eloge des

ouvrages d’Hippocrate fur cet objet. Ceux de Galien. Le pre-

mier des huit livres de Celle de re medicâ : commentaires

de cet ouvrage. Traités 'd’Avicenne 8c de Jules Alexandrin.

Traité de Mercurial de arte gymnajlicd. Sennert 8c Riviere

ont traité de l’hygiene avec allez de détail. Differtation de

M. Bon. Eloge de l’ouvrage du doCteur Cheyne ,
de celui

d’Hoffman, 8c du petit abrégé d’hygiene qu’a donné Boerhaave.

Ibid. b.

Hygiene ,
réglés d’hygiene prefcrites par Hippocrate. X.

267. b. Par Celle. 270. a. Réglés de conduite par rapport aux

fix chofes non-naturelles. XI. 218. b. 224. b. Préceptes fur

la nourriture. 263. a
,

b. Des obfervations hygiétiques» 319.

a. — Voye£ SANTÉ.
HYGROCIRSOCELE

, (
Chir. )

tumeur variqueufe des

vaifièaux fpermatiques, & fuivie d’un épanchement d’eau

dans le fcrotum. Etym. de ce mot. Le gonflement variqueux

des veines fpermatiques , eff prefque toujours la caufe des

hydrocèles. VIII. 388. a. Voyeç Hydrocele & Varicqcele,

HYGROMETRE, ( Phyfiq . ) machine qui fert à marquer

les degrés d’humidité de l’air. Etym. du mot. Il y a diverfès

efpeces d’hygrometres. ConftruCtion de ceux qui font le plus

en ufage. VIII. 388. a. Comme ces hygromètres deviennent

moins exaCts en vieilliffant , l’auteur en décrit ici un autre

qui fera de plus longue durée. Ibid. b. Défauts des hygro-

mètres à cordes, 8c de plufieurs autres fortes. Ibid. 389. b.

Hygromètre , ( Phyfiq )
Obfervations fur différentes

efpeces d’hygrometre ,
dont on rapporte ici les avantages

8c les défauts. Hygromètres faits avec le fel. Hygromètres

d’une laniere de parchemin. Suppl. III. 479. b. Comment on

peut rendre ces derniers inftrumens comparables. Conftruc-

tion d’une troiffeme efpece d’hygrometres de l’invention de

M. Fergufon ,
membre de la fociété royale de Londres. Ibid„

480. a. Defcription de l hygrometre de M. Deluc de Geneva.

Ibid. b.

HYGROMETRE
,
(Médec.) Ufage qu’en font les médecins

qui ont à cœur les progrès de l’art 8c la guérifon de leurs

malades. Cet ufage recommandé par Hoffman. VIII. 389. b»

HYGROSCOPE, (Phyfiq.) Différence que met Wolfius.

entre l’hygrofcope 8c l’hygrometre. VIII. 390. a.

HYLOBIENS ,
voye^ Gymnosophistes & Brachmani

HYLOPATHIANISME ,
(Hifl. de la philofiophie.) AthVime

philofophique ,
qui confifte à dire que tout ce n 1

il y a

dans l’univers ,
n’eft autre chofe que la matière , ou des qua-

lités de la matière. VIII. 390. a. Différence eyaê les athées

atomiftes ,
8c les athées hylopathianiens. C’eft mal-à-propos

qu’Ariftote a fait Thalès auteur de l’Lylopathianifme. C’eft

plutôt à Anaximandre qu’il faut en imputer l’origine. Souvent;

on a fait tort à la mémoire des fondateurs des feCtes ,
en leur

attribuant les fentimens de ceux qui fe font dits leurs feCtar-

teurs; 8c aux difciples particuliers d’une feCte, en leur attri-

buant à chacun toutes les opinions de la feéle. On devroit

parler moins affirmativement des points particuliers 8c des

conféquences éloignées ,
8c ne les attribuer directement qu à

ceux dans les écrits defquels on les trouve. Ibid. b. Le vul-

gaire a fouvent condamné comme athées des gens qui croyoient

une divinité ,
feulement parce qu’iis n’approuvoient pas cer-

taines opinions ou fuperftitions de la tneologie populaite .

exemples ; Anaxagore de Clazomene ,
Sociate, Es chrétiens

des premiers fiecles. Ibid. 391. a.

HYLOPHAGES , (
Géogr. anc.) peuples d Ethiopie. Pour-

quoi on les appelloit Hylophages. Maladie nommée glaucome ,

à laquelle ces peuples font fujets. VIII. 391. a.

HYLOZOISME , ( Hift. de la philofi )
Athéiftne philofo-

phique qui attribue à tous les corps une vie comme leur étant

eflentielle
,
mais fans aucun fentiment ni connoiffance. VIII.

39!. a . Différence entre L’hylozoïfme Sc l’athéifme de Demo-

crite 8c d’Epicure. On attribua à Straton de Lampfaque l’ori-

gine de ce fentiment. Comment divers auteurs anciens en

ont parlé. Tout hylozoïfme n’eft pas uti athéifme. Mais il ne
r peur

r
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peut être juftifié d’athéïfme

,
dès qu’il eft joint au matena-

lifme; La nature
,

telle que les liylozoïftes l’entendent
,

n’eft

qu’une myftérieufe ablurdité. C’eft une néceffité que tous les

athées attribuent quelques-unes des propriétés incommuni-

cables de la divinité à ce qui n’eft point Dieu. Divinité abfurde

des hylozoïftes. Ibïd. 392. a.

HYMATION , manteau des femmes Grecques , voye%

Chlanidion.
HYMÉE

,
chanfon des anciens

,
voyeç Epimylie.

HYMEN
, (

Ànatom.
)
membrane charnue

,
placée à l’ori-

gine du vagin. Signification du mot vy.vv. Divers noms qui

ont été donnés à cette partie. Combien de maux cette pré-

tendue membrane a caufés dans le monde. Difpute des anciens

&. des modernes fur fon exiftence. Defcription qu’en donnent

les anatomiftes qui l’admettent. Détails dans lefquels entre

M. Winfiow
,
dans la defcription qu’il en donne. VIII. 392. b.

Divers auteurs qui en ont donné des figures. Autres maîtres

de l’art qui ont affuré que cette membrane n’eft point une

chofe confiante ni naturelle au fexe. Ce qu’on doit penfer

des fignes de virginité qu’on en tire. Si l’hymen eft un vice

de conformation
,
on doit convenir au moins que cet acci-

dent n’eft point rare. Diyers anatomifies qui l’ont obfervé.

Opération à laquelle on doit procéder lorfque cette mem-
brane porte obftacle aux devoirs du mariage, ou à l’écou-

lement des réglés. Ibid. 393. a. Exemples finguliers par lef-

quels on voit des conceptions opérées
,
quoique l’hymen bou-

chât le vagin. Ouvrage de Morgagny à confuiter. Ibid. b.

Hymen
, ( Anatom. ) Cette membrane eft attachée à la feule

efpece humaine. Elle fe trouve dans tous les fœtus & dans

les filles de tout âge. On ne doit pas confidérer comme pré-

jugé , la coutume très-ancienne par laquelle on conftate la

virginité de toute fille avant fon mariage. Defcription de la

membrane de l’hymen. Suppl. III. 481. a. Irrégularités aux-

quelles elle eft fujette. Vue morale dans laquelle il paroît que
Fauteur de la nature a accordé l’hymen à la vierge humaine.
Un chirurgien de Paris a voulu fubftituer à l’hymen quatre

caroncules myrtiformes
,

qui doivent fe trouver à l’extré-

mité du vagin des filles : mais ces caroncules- font des témoins

irréfragables d’une virginité perdue. Ibid. b.

Hymen , caroncules myrtiformes fituées à la place de
l’hymen. II. 693. a. De l’imperforation de l’hymen ; l’hymen,
fans être im perforé

,
forme quelquefois une cloifon qu’il eft

néceffaire d’incifer. VIII. 389. b. Obfervation fur la fituation

trop fupérieure du trou de l’hymen. 590. a. Hydropifie de
matrice à laquelle l’imperforation de l’hymen peut donner
lieu. X. 203. b.

Hymen
, ou Hymenée

, ( Mythol.
) Horace le nomme le

gardien de la vie. Comment on l’invoquoit dans les épitha-

iames. VIII. 393. a.

Hymen, (Y/A.) Danfe de l’hymen. IV. 627. a. Accla-
mation d’hymen dans les anciens épithalames. V. 818. b.

Hymen
, ou Hymenée

, (
Iconograph.

) Comment on le

repréfente. VIII. 393. b.

Hymen
, terme de botanique. Suppl. III. 481. b.

HYMENÉE
, ( Poéfie ) chanfon nuptiale

,
ou acclamation

ufitée dans la folemnité des noces. Homere & Héfiode en
ont fait mention. Origine de cette acclamation. Eliftoire du
jeune Hyménée Athénien

, dont on fit enfuite le dieu Hymé-
née. Généalogie de ce dieu félon les poètes. Cette acclama-
tion devint dans la fuite une efpece de refrain dans les épi-

thalames. Exemples tirés de Catulle & d’Ariftophane. Com-
ment M. Boivin a imité en François cette forte d’acclama-
tion. VIII. 394. a. Foyer EpiTHALAME.
HYMENOPTERES, inJettes. VIII. 786. b.

HYMET TE
,
le mont , ( Géogr. anc. ) montagne de l’Attique.

Cette montagne célébré dans les écrits des poètes, à caiife

de l’excellent miel qu’on en recueilloit. Vers de Martial
, de

Silius Italicus
,
& d’Horace. Nom moderne de cette mon-

tagne. Defcription qu’en donne M. Spon qui l’a vifitée. Qua-
lités du miel n tr p^r'rimlla omATiMrl’L.i! /"Ai 1 I , _ ' 1qu’on y recueille aujourd’hui. Quel étoit le
meilleur miel du mont Hymette félon Strabon. Obferva-
lions fur les abeilles de cette montagne

, & fur la maniéré
qu’on y pratique de partager les ruches

, d’en mettre de
neuves , & de tirer le miel fans tuer les abeilles. Ce que paie
au vaivode le monaftere grec cosbachi

,
pour le droit de Dire

ce nuel. VIII. 394. b.

Hymette, marbre d',
( Hifi . nat. ) marbre connu des

anciens. Ses qualités. Ufage qu’en faifoient les Romains.
Y ni. 395. a .

HYMNE
,
(Y/A.) Etym. du mot. Les hymnes ont fait

dans tous les tems une partie effentielle du culte religieux
Leur origine. Différentes claffes d’hymnes chez les Grecs

"

tirées des dïfférens noms qu’ils leur donnoient, félon les divi-
nités qui en faifoient l’objet. Trois efpeces réelles d’hymnes
des anciens ; les théurgiques ou religieux

, les poétiques ou
populaires , & les philosophiques. Hymnes d’Orphée : les
Lycomides qui râpportoient leur origine à Lycus

, fils de
de Pandion, les apprenoient aux initiés. VIII. 395. a . Ils font
pljjs religieux que les hymnes cTHomere, de Càllyriaque &

Tome 1»

'
-

'
“

des tragiques
, les feuîs qui nous reftent des Grecs dan 1 ,a

genre poétique. Les dieux anciens furent les premiers ob}^
des hymnes poétiques ou populaires. Hymnes pour les héros
& pour tous ceux que la politique ou la flatterie avoient
déifiés. Matière des hymnes populaires. Hymne attribué à
Homere fur la naiffance de Vénus. Ibid. b. Autre hymne à
la même déeffe

, deftine à peindre fes amours avec Anchife,
Hymne d Horace à Mercure. Caraéleres des hymnes de
Caiiimaque : on y trouve fouvent des traits propres à infpirer
la vertu & la crainte des dieux. La plupart des hymnes poé-
tiques pafferent dans le culte public. Hymnes philofophiques.
Doctrine des philofophes fur les dieux. Le dieu fuprême eft
en général l’objet des hymnes philofophiques. Exemple d’un
tel hymne qu’on attribuoit à Orphée. Ibid. 396. a. Hymne
de Cléanthe

, fécond fondateur du portique. Obfervations
fur les trois fortes d’hymnes dont on vient de parler. Ce
que nous entendons par hymne dans notre ufage moderne*
Obfervations fur les hymnes de Santeuil

, fur ceux de
Roufiêau

, & ceux du douzième & treizième fiecles. Ibid. b„
Hymnes d’Orphée. VIII. 303. b. 73 2. a. Hymnes en l’hon-

neur des dieux
, ces hymnes appellés indigitamenta, Suppl

III. 386. a
,

b. Hymne de Caiiimaque fur Minerve. X. 344/ Y.
Hymnes appellés péans

,
XI. 742. b. parthenies

,
XII. 88. a.

proeme
, XIII. 424. b

. profodies , 498. b. trifagion. XVI. 661. b„
Des hymnes en l’honneur de Bacchus. 514, a. Hymne de
S. Jean, vol. VIII des planch. Mufique

,
pl. 10. Sur les

hymnes
, voye

ç Chanson & Cantique.
Hymne

, ( Mufiq. des anc.
) Différence entre l’hymne& le cantique. Auteurs des premiers hymnes chez les Grecs,

Suppl. III. 481. a.

Hymne de Cafior , ( Mufiq . des anc.
) air que les Lacédé-

moniens
, allant au combat

,
jouoient fur la flûte. Son inven-

teur. Suppl. III. 482. a.

HYMNODE
, ( Hifi. anc.

) chanteur d’hymnes. Ces chan-
teurs ne furent pas toujours de même fexe & de même
rang. Inftrumens qui fe joignoient à leur chant. VIII,
397- *•

HYMNOGRAPHE
, ( Antiq.

) compofiteur d’hymnes.
Divers poètes hymnographes. Profit que Pindare retiroït de
fes hymnes conlacrés à Apollon Delphien. La Grece accor-
doit des récompenfes de toute efpece aux excellens hymno-
graphes. Orphée & Mufée ne voulurent jamais confenrir à
entrer dans la lice. Inutiles encouragemens propofés à
Rome en faveur des hymnographes fous Domitien VIII
397. <z.

H1 MNOLOGIE
, & Doxologie

, différence. V. 93, a.

HYOÏDE, (Anatom.) os fitué à la racine de la langue',
dont il eft comme la bafe ou le foutien. Pourquoi il eft
ainft appellé. Defcription de cet os. Sa fituation. Mufcles
qui le meuvent. VIII. 397. b.

HYOÏDIEN
,
(Anat.

) mufcle génio-hyoïdien
, VII 38*

mylo-hyoïdien
, X. 913. a. fterno-hyoîdien

, XV. 314. b.
ftylo-hyoïdien

, 337. a. ftylo-kerato-hyoïdien
, ibid. b. tyro-'

hyoïdien. XVI. 311. b.

HYOTHYREOIDIEN
, mufcle

, ( Anatom.
) Suppl. IIL

707. b.

.

HYPALLAGE,
( Gramm.) Etym. de ce mot. Obferva-

tums fur une diftinéfion admife par les grammairiens de trois
différentes figures , fondées également fur l’idée générale de
changement

,
favoir l'énallagc

,
Fhypallage

, & Yhyperbaie. VIII
397. b. Explication des trois efpeces de changemens que le»
grammairiens paroiffent avoir envifages , en introduifant ces
trois dénominations différentes. Notion précife de l’hypallage -

elle confifte à préfenter fous un afpeft renverfé
, la corréla-

tion des idées partielles qui conffituent une même penffe
Explication & exemples que M. du Marfais en donne dans
fon traité des tropes. Ibid. 398. <2. L’hypallage

, ff elle exifte
eff un véritable vice dans l’élocution plutôt' qu’une figure!
Ibid. b. M. du Marfais cite ces vers d’Horace : velox amœnum
Jœpe Lucretilem— mutât Lycæo Faunus : & montre qu’il nV
a point d’hypallage dans ces vers. Ibid. 399. a . Divers exem-L j — - — — — •

-y yy * h- 1 i V:! V vi J CAwIJ[4 ,m

pies dans lefquels les grammairiens ont cru voir des hypal-
lages, Ôc qui 11 en renferment aucune. Ibid. b. Avec de l’atteni-
i- I M f Utf I A . J . ^ « .1 . _ 1 il « 1 ... *tion fur le vrai fens des mots, &c. Fhypallage difparoîtra des
livres des anciens

, ou ne fe trouvera que dans un très-petif
nomore cie paffages falfifies par les copiftes

, ou dans lefquels
Fauteur fe fera lui-même niai expliqué. Ibid. 400. a

,

HYPASE, philofophe pythagoricien. XIII. 624
°

aHYPATE AMufi, ) le plu, bas tétrucorde de IWîenne
mufique

, & la plus baffe corde de chacun des deux plus
bas tetracordes. Détails fur ce fujet. VIII. 400. b,
HYPATIE

, d’Alexandrie
, femme célébré V "

28? h
HYPERBATE, (G*™.) de leVof. Qu’in:

tihenla traduit par verbi traggrejfio
, déplacement de mot,L auteur rapporte ici ce que M. du Marfais avoir déjà- dit

de cette figurea l’article ConfiruElion. Doffrine de la méthode
de P. R. fur 1 hyperbate. VIII. 400. b. Celle du manuel des
grammairiens. Tous ces auteurs confondent deux chofes très-
différentes

^ Vjnverfion & Fhyperbate. Exemple qui montre
FFFFFffffff
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jcr nui îâ différencient de i’mvèrfion ,
l’auteur parcourt

4e S différentes efpeces d’hyperbates ,
qui font reconnues pour

4e véritables figures de grammaire, i . La premiers efpec

l’anaftrophe : étymologie du mot. Comment cette figure

a lieu. Ibid' 401. fl. Différence de l’anaftrophe & de 1 înver-

fion. a. La fécondé efpece eft nommée tmefis coupure.

3. La troifieme efpece eft la parenthefe : étymologie de ce

mot. On ne doit pas faire un ufage fréquent de cette figure,

4. La quatrième efpece eft la fynchyfe : etymol. du mot.

Ibid. b. 5. La cinquième efpece eft l’anacoluthe. Obferva-

tions fur la définition qu’en donne la méthode de P. K. Défi-

nition de M. du Marfais : exemples de cette figure. L ana-

coluthe peut être ramené à la conftruétion analytique ,
oc

par conféquent n’eft point une hyperbate. Obfervations fur

les cinq efpeces d’hyperbates qui viennent d’être rapportées.

Ibid* 402. a. Voyez, auflî leurs articles particuliers. De toutes

ces obfervations ,
l’auteur déduit la jufte définition de l’hyper-

bate , par laquelle cet article eft termine. Ibid. b.
_. TTT

Hyperbate, ï\ eft parlé de cette figure.!V. 78. LVL768.LVIII.

398. a. Doétrine de Quintilien fur l’hyperbate. Vlll. 857, a.

HYPERBIBASME , (
Gramm. )

figure de grammaire.

Exemple. VIII. 402. b. .

HYPERBOLE, (
Géom. )

une des lignes courbes formée

par la feélion du cône. Définition de 1 hyperbole. Forma-

tion de cette courbe. Axe conjugué de 1 hyperbole. Centre

de l’hyperbole. VIII. 402. b. Tangente à cette courbe. Scs

afymptotes. Puiffance de l’hyperbole. Ses propriétés. Ibid.

403. a
,
b. Sur la quadrature de l’hyperbole ,

voyeç Quadra-

ture. Hyperboles à l’infini, ou du plus haut genre
,
yqyeç

HypeRBOLOïde. L’hyperbole du premier genre a deux alymp-

totes ;
celles du fécond peuvent en avoir trois

,
6v. Déno-

minations des différentes hyperboles du fécond genre, voye^

Courbe. Hyperbole du premier genre ou d Apollonius,

VOyet ApOLLONIEN. Pourquoi cette forte de courbe eft

-Un /

p

F.miation d’une infinité de courbes aiymp-

marneras uum cuw
par rapport à leurs afymptotes. Ibid. 404. a

_

Hyperbole, comment fe forme cette feftion conique .111.

875. a. Deux deferiptions de l’hyperbole. 876. b 877. fl. Défi*

nition des termes qui lui appartiennent. 076. b . Abicilie de

l’hyperbole. I. 39. b. Afymptotes. 1. 795- b - Axe. 905. a.

Diamètre tranfverfe & conjugué. IV. 931. b. Propriétés de

cette courbe, III. 877. a. Hyperbole ambigene. I. 321. a.

Hyperbole anguinée , 467. fl. apollonienne, 531. b. circonf-

crite. III. 463. b. Hyperboles conjuguées , 877. a. oppofees.

-884. a
,

b. Deux hyperboles oppofées paroiffent n’avoir rien

de commun , & appartiennent cependant à une feule &
même courbe. Ibid. a. Le fyftême des hyperboles conju-

guées, & des hyperboles oppofées, ne forme pas un ieul

& même fyftême de courbes, comme quelques-uns l’ont

penfé ,
ibid. b. Hyperbole convergente, IV. 163. a.Défeélive.

733. b. Equilatere. V. 872. b. Hyperbole pure. 575. b. De

la quadrature de l’hyperbole. 641. a. XVu. 631. a.

Hyperbole, (
Rhét. Logiq. Poefie) étymologie du mot.

Hyperboles dans la feule diéïion. Hyperboles dans la penfée.

Trait d’Agéfilas à un homme qui relevoit hyperboliquement de

fort petites chofes. Vlll. 4°4- ^ ^ quel cas l’hyperbole eft

une beauté. Cette figure appartient aux pallions véhémentes ;

elle eft auflî permife dans le comique; exemple. De l’hyper-

bole dans les chofes férieufes. Celle de l’orateur Démades,

lorfqu’un particulier eut annoncé dans Athènes la mort d’A-

lexandre. De l’hyperbole en poéfie : exemples tirés de Virgrle

& de Malherbe. Réflexion générale fur cette figure. Ibid. b.

Pour avoir pris certaines hyperboles trop à la lettre ,
on a fait

de la morale un tas de paradoxes abfurdes , de maximes

outrées. Ibid. 405. a.
^

Hyperbole, (
Bell. lett. )

lhyperbole ne doit etre lenlible

que pour celui qui écoute, & jamais pour celui qui parle.

Celui qui exprime une chofe comme il le fent n’exagere

point il rend fidèlement fon fentiment ou fa penfée. Ainfx

dans l’excès de la pafîion ,
l’hyperbole la plus infenfée eft

elle-même l’expreffion de la nature & de la vérité. Suppl. 111.

Hyperbole fréquente dans la langue hébraïque , eft une

preuve de fa pauvreté. VIII. 90. b. Hyperbole de duninu-

^HYPERB^OLIQUE, (
Géom.) branche hyperbolique.il.

«39 z. a, b. Solide hyperbolique aigu. XV. 3 ai. a.

^ HYPERBOLUS ,
fufage du ban de 1 oftracifme aboli a fon

occafion. XI. 694. a
,
b.

. .

HYPERBORÉENS , (
Géogr. anc.) peuples qui envoyorent

à Délos chaque année les prémices de leurs fruits, pour être

confacrés à Apollon, en faifantpafler leurs onrandes de main

en main chez différens peuples. En quelle contrée les anciens

plaçoient les peuples hyperboréens. Le commun des hommes

croyoit ce pays tellement fous le nord ,
que le vent du nord

n'y pouvoit fouffler. Premier auteur de cette fi&ion. Tabîéâü

de la félicité que les Grecs attribuoient aux peuples hyper-

boréens. VIII. 405. a. Les bons auteurs s’en étoient formé-

une idée toute oppofée. Divers fentimens fur le pays que

ces peuples habitoient. En quelle contrée les favans géogra-4

plies modernes les ont placés. Ibid. b.

Hyperboréens, {Géogr. Hift.) première divifion des

anciens peuples du monde. Opinion des anciens
,

qu’il n’y

avoit fur le globe que les deux zones tempérées qui puflènf

avoir des habitans. En quel tems les Romains furent que la

Grande-Bretagne étoit une ifle. Suppl. III. 482. a. Différens

peuples que les anciens appelèrent hyperboréens. Quels font

ceux que nous défignons aujourd’hui par ce nom. Confor-

mité de goûts & d’ufages dans ces différens peuples, qui fait

reconnoître l’identité de leur origine. Ibid. b.

HYPERCATALECTIQUE
, (

Lin.) Vers foit grec
, (bit

latin
,
ou il y a une ou deux fyllabes de trop. Etymologie

du mot. Les vers grecs & latins diftingués par rapport à la

mefure en quatre fortes; les acataleéliques , les cataleptiques*

les brachicataleéliques, & les hypercatalePfiques. VIII. 406. a.

HYPERDULIE, culte d’ IV. 551. a.

HYPERIDE ,
orateur Athénien ;

caraélere de fon éloquen-

ce. XL 561. a .

HYPERIUS
,
{Gérard-André) théologien. XVII. 676. b.

HYPERSARCOSE, {Chir.) excroiffance charnue dans les

plaies & les ulcérés. En quoi cette végétation différé d’une

excroifiance proprement dite. VIII. 406. a. Il faut la détruire

avant de pouvoir guérir les plaies ou elle fe trouve. Moyeu
de la confommer. Efficacité des remedes fondans & purga-

tifs à l’égard des excroiffances fongueufes
,
& de celles que

l’amputation & l’ufage des cathérétiques n’empêchoient pas

de repulluler. Quel eft le meilleur corrofif pour les hyper-

farcofes. Exemple d’une excroifiance fongueufe à l’œil fur

la conjeélive plufieurs fois extirpée & reproduite , & enfin

totalement détruite par M. Duverney. Ibid. 407.. a.

HYPETHRE, {Archit. antiq.) temple des anciens décou-

vert Sc expofé à l’air. VIIL407. a. Etymologie du mot.Def-

cription de cette forte de temples, & de quelques différen-

ces qui les diftinguoient entr’eux. Exemples de quelques tem-

ples de Jupiter êk. de Junon bâtis de cette forte. Pourquoi il.

convenoit que les temples de ces deux divinités fuffent décou-

verts. Statues qui fe trouvoient dans ces édifices
, & en par-

ticulier dans i’hypeîhre de Samos. Ibid. b.

Hypethre ,
voyc^ iur cette efpece de temple ,

XVI. 61. a.

HYPNUM
,
{Botan.) nom que Ray donne à un genr®

de moufles fertiles. Leur defcription. La famille de ce genre de

moulfe eft fort nombreufe. Ouvrage a* confulter. Vlll.

407. b.

HYPOCAUSTE , (
Antiq. )

étymologie du mot. Fourneau

employé dans les anciens thermes. Defcription, fituatton &
ufage de ce fourneau. VIII. 408. a.

Hypocaujle ,
il eft parlé de ce fourneau. II. 19. a. VI. 97. b.

Son ufage. XVI. 144. b.
,

Hypocauste, {Archit.) efpece de cheminees obliques*

horizontales ,
parallèles, pratiquées par lesRuffes fous le pave-

de leurs théâtres, & introduites enfuite en Hollande & en

France, pour chauffer la falle des fpeélacles. Danger de ces

cheminées. Moyen d’échauffer les chambres à l’aide de quel-

ques tuyaux qui diftribuent la chaleur. Autre invention defti-

née à conferverla chaleur des poêles. Suppl. III. 483. a. Des

poêles à vapeurs. Comment les Grecs modernes chauffent

leurs appartemens. Des hypocauftes confidères par rapport

aux arts. Ibid. b.
.

HYPOCHONDRES , (
Anatom. )

étymologie du mot*

Defcription des hypochondres. Vifceres qu’ils renferment.

VIII. 408. a.
N

Hypochondres, {Mèdec.) parties qui forment cequon

appelle les hypochondres. Région hypochondriaque. Réglé

que s’étoient faite les anciens de s’afliirer de l’etat des hypo-

chondres dans le cours des maladies. En quoi confifte le

bon état des hypochondres félon Hippocrate. Heureux pro-

enoftic qu’on en peut tirer dans les maladies aigues. VIII.

408. a. Obfervations fur différens états de maladie dans les.

hypochondres ;
conféquences que la médecine en tire. Ouvra-

ges à confulter pour avoir un plus grand detail fur tout ce

qui a rapport aux. lignes prognoftics tires de letat des hypo-,

^HYPOCHONDRIAQUE, affection {Mèdec. ) efpece de

maladie dont la mélancolie eft le genre. VIII 408. b

Hypocondriaques ,
pourquoi ils font particulièrement fujets

aux hémorrhoïdes. VIII. 126. b. Phtyfie hypocondriaque.

XII 333. b. Maladies des hypocondriaques analogues a cel-

les quecaufe l’extirpation de la rate. Pourquoi ils font pâles

,

& quelquefois provoqués à rire fur des riens. XIII. 823. b.

L’affe&ion hypochondriaque difpofe au feorbut. XIV. 804.

4 Maniéré de guérir les ventofités dans cette maladie. XIV.

427. b. Spécifique dans les affrétions hypocondriaques. XV;

443. a. Quelques fymptômes de cette maladie. 738. b. Enu-

mération des remedes qui lui conviennent. Suppl, I, 43 4. a«
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L’équilation falutaire aux hypochqndriaques. Suppl. II. 84$.

a, b, &c. — Foyei Vapeurs, Mélancolie.
5

HYPOCISTE , (
Botan .) plante qui naît fur les racines

ou collets de différentes efpeces de ciftes. Sa defcription.

jM. de Tournefort a obferve dans 1 tfle de Crete des efpeces

d’hypociftes différentes par la couleur. Comment cette plante

•cron. VIII. 409. a. Comment fes graines peuvent parvenir

au-dèffus du collet de la racine où elles s’attachent. Ibid. b.

HYPOCRITE
, (

Morale
)

diverfes caufes qui portent les

hommes à fe montrer différens de ce qu’ils font. Hypocrites

dans la religion. VIII. 409. b

.

HYPOGASTRIQUE, région (
Anat . )

VIII. 410. a.

Hypogafirique ,
artere

,
comment elle paroît dans le fœtus

dans l’adulte. La divifton de cette artere varie fi fort*

qu’on n’en fauroit donner une defcription qui puiffe convenir

à un nombre même médiocre de fujet?. _Huit arteres qui

réfultent ordinairement de fa divifton. VIII. 410. a.

Hypogafirique ,
veine ,

autrement dite iliaque interne. Obfer-

Vations fur ces veines. Leur diftribution. Utilité des trous dont

les extrémités de ces veines font percees. Decouverte que M.

Mery a faite de ces trous. Conjeéture fondée fur cette décou-

verte. VIII. 4x0. a.

Hypogastrique & Honteuse
, (

Anat. ) comme

les vaiffeaux honteux ne font que des branches des hypo-

gaftriques , ces deux articles ne doivent pas être féparés.

Imperfeélions & erreurs dans l’article hypogafirique de l’En-

cyclopédie. Difficulté à fuivre ces vaiffeaux. Leur defcrip-

tion très-détaillée. Suppl. III. 483. b. — 486. a
,

b.

Hypogastrique , (
Médec.

)
maladies dans lefquelles

les médecins ne doivent pas négliger l’examen de la région

hyoogaftrique. VIII. 410. a.

HYPOGASTROCELE , (
Chir. )

tumeur générale du

bas-ventre ,
excitée par la dépravation du corps graifleux

,

qui acquiert un volume extraordinaire , & une durete qui

paroît skirrheufe. Fievre lente & marafme qui en réfultent.

Ouverture du cadavre d’une femme morte de cette mala-

die. Suppl. III. 487. a.

HYPOGÉE, terme d’aftrologie ,
d’architeéture & d’anti-

quités. VIII. 410. A
Hypogée, (

Antiq.) tombeau fous terre. Ufage qui fùc-

céda ch~z les Grecs à celui de brûler les corps. Hypogées

des Romains. Etymologie du mot. VIII. 410. b.

HYPOGLOSSE
, (

Anatom. )
produélion & diftribution des

nerfs hypogioftes externes ou grands hypogloffes.VIII. 410. b.

HYPOPYON, (Chir.) amas de pus derrière la cornée,

qui couvre quelquefois toutes les prunelles. Etymologie du

mot. Différens fentimens des auteurs fur cette maladie. Ses

caufes. Comment on doit la prévenir lorfqu’il y a rupture

des vaiffeaux de la cornée. La nature produit quelquefois

dans l’hypopyon des effets falutaires que l’art ne peut imiter.

.VIII. 4x1. a.

HYPORCHEME , ( Littèr. ) forte de poéfte des Grecs.

Danfe qui en accompagnoit le chant. Inftrumens au fon def-

quels on danfoit. Selon le rhéteur Ménandre ,
l’hyporcheme

étoit confacré au culte d’Apollon. C’étoit les poètes qui enfei-

gnoient ces danfes à ceux qui dévoient les exécuter. Auteur

à confulter. Plutarque admet delà différence entre les hypor-

chemes & les péans. Quels étoient les vers de la poéfte

Jyporchématique. Vill. 412. a.

HYPOSPADÏAS , (
Chir.

)
nom que l’on donne à celui qui

n’a pas l’orifice de l’uretre direêtement à l’extrémité du

gland. En quoi confifte ce vice de conformation. U eft très-

préjudiciable à la génération. Galien appelle auffi hypofpa-

dias ceux en qui le frein trop court fait courber la verge

dans l’éreélion. Comment on remédie à ce petit inconvénient.

VIII. 412. a.

HYPOSPATISME, (Chir. des anciens) incifion fur le

front qu’on faifoit pour arrêter les fluxions fur les yeux.

VIII. 412. a. Etymologie du mot. Opération que quelques

auteurs propofent contre la maladie appellèe goutte-roje. Caufe

de la rougeur du vifage félon Bayrus. Moyen qu’il employa

pour y remédier. Ibid. b.

HYPOSTASE,( Théolog.) étymologie de ce mot. Il ftgni-

fte en théologie perfonne. S. Cyrille paroît être le premier

qui l’ait employé. Selon ce pere
,
les philofophes ont reconnu

les trois hypoftafes ou perfonnes divines. Ce mot excita

autrefois de grands démêlés. Signification de ce mot dans le

concile de Nicée. Dans les difputes contre les Sabelhens

,

les Grecs choifirent le terme ühypoftafe ,
& les Latins celui

de perfonne ,
ce qui fut la fouree de la conteftation. VIII.

41a. b. Comment elle fut terminée. Détermination fixe quon
donna au mot hypoftafe. Erreur dans laquelle quelques-uns

tombèrent fur les deux mots eJJ'ence & hypofiafe. Ibid. 413. a.

Hypoftafe y voyez Trinité. Hypoftafes de Platon. XVI.

648. a ,
b.

HYPOTENUSE, (
Géom.) étymologie de ce mot. VIII.

413. a. Fameux théorème de Pythagore fur le quarré de i’hy-

poténufe. Que-l pouvoit être le fujetde la joie que ce philo-

fephe manjfefta à cette ©cçafton,. Nouvelle démonftration de

H Y P
C'è théorème

,
plus facile que toutes celles qu’on a données

ci-devant. VIII. 413. b.

Hypotenufe ,
voyez Rectangle, TRIANGLE. Découverte

de la propofition du quarré de fhypoténufe. VIL 629. b.

HYPOTHÉCAIRE, ( Jurifp.) de la diftinélion entre les

créanciers hypothécaires & chirographaires. III. 349. a.

Créance hypothécaire. IV. 437. b. Des préférences entre

créanciers hypothécaires. XIII. 283. a
,

b. Rente hypothé-'

caire. XIV. 117. b .

HYPOTHEQUE
, ( Jurifpr, ) étymologie du mot. La fureté

qui fe trouve dans le gage eft plus grande que celle des

fidéjuffeurs. Deux maniérés dont on oblige les chofes. Les
Grecs inventèrent ces deux moyens d’affurer la dette

; favoir

l’anticrêfe
,
& la ftmple hypotheque. Déclaration qu’ils exi-

geoient du débiteur, lorfqu’ils le contentoient de l’hypothe-

que. Marques ou brandons qu’on mettoit fur un héritage

engagé. Paffage de Plutarque qui montre que l’ufage des

hypotheques & des brandons étoit ancien déjà du tems de
Solon. VIII. 414. a. Vente fimulée que les Romains avoient

inventée pour affurer une dette. A cet ufage fuccéda celui

de céder ouvertement la poffeffion. On parvint enfin à fe

contenter de l’hypotheque. Diverfes maximes établies chez

les Romains par rapport à Hypothéqué. La onzième des

douze tables qui traitoit de cette matière a été perdue. Ufa-

ges établis en France touchant les hypotheques. Dans les

commencemens il falloitune fiipulation expreffe. Jour auquel

elle commence à avoir lieu. Moyens employés dans quel-

ques coutumes pour mieux affurer J. hypotheque. Ibid. b. Edits

de Henri III &. de Henri IV pour le contrôle & l’enregiftre-

ment des hypotheques. Greffes établis en 1673 ,
où ceux qui

prétendoieni hypotheque pouvoient s’oppofer pour la conler-

vation de leurs droits. Etabliffement du contrôle des aéles

des notaires en 1693. Des perfonnes qui peuvent hypothé-

quer
, & des chofes qui peuvent être hypothéquées. Des

effets de l’hypotheque chez les Romains. Âétion que les pré-

teurs accordèrent aux créanciers hypothécaires.Suivant le droit

romain, les meubles font fufceptibles d’hypotheques. Créan-

ciers privilégiés qui paffent' avant les hypothécaires. Ibid

:

4x5. a. Selon la coutume de Paris, les meubles n’ont point

de fuite par hypotheque. Loix relatives à cet objet dans les

parlemens de droit écrit. Trois fortes d’aélions hypothécai-

res. De l’aétion perfonnelle , &. de l’aélion pure hypothé-
caire. De l’aélion en déclaration d’hypotheqüe. Il n’étoit pas

permis chez les Rom fins d’hypothéquer fes biens à deux
créanciers à la fois. En France il eft permis d hypothéquer
fes biens fuccefîivement à plufteurs créanciers. Ibid. b. L’hy-
poiheque dérive de la convention expreffe ou tacite des par-

ties : mais parmi nous il faut de plus l’intervention du juge

ou du notaire. Effets de Hypotheque. Comment fe réglé l’or-

dre des hypotheques entr’elles. Ce qu’on entend par purger

les hypotheques. Loix à conlulter. Ibid. 416. a.

Hypotheque conventionnelle. 'VIII. 416. a.

Hypotheque expreffe. VIII. 416. b.

Hypotheque générale : différences entre cette hypotheque &
Hypotheque fpéciale. VIII. 416. b.

Hypotheque légale. Celle que le mineur a fur les biens de
fon tuteur

, & le tuteur fur les biens de fon mineur. Celle

de la femme pour fa dot. Celles des églifes
,
hôpitaux & com-

munautés fur les biens des bénéficiers
,
&c. Celle d’un maître

de navire pour fon fret & les avaries fur les marchandifes

du navire. Celles du propriétaire pour fon loyer
,

&c des

légataires ]éour leur legs. VIII. 4x6. b.

Hypotheque néceffaire. VIII. 416. b.

Hypotheque privilégiée : exemples. Comment fe réglé l’ordr®

des privilèges. VIII. 416. b.

Hypotheque ftmple. VIII. 417. a.

Hypotheque fpédale. VIII. 417. a.

Hypotheque ftaende feker : efpece d’hypotheque ufitée dans,

la Flandre flamande. Détails fur ce fujet. VIII. 417. a.

Hypotheque tacite. VIII. 417. a.

Hypotheque. Des hypotheques engagées par contrat. IV*

124. Concurrence d’hypoffieque. lil. 832. b. Délaiflement

par hypotheque. IV. 776, a. Hypotheque des dépens. 858.
b. Déclaration d’hypotheques 692. b. Difcuffion de Hypo-
theque fpéciale avant la générale. 1033. b. De la principale

avant la fubfidiaire. 1036. a. Inféodation des hypotheques,
VIII. 700. a. Lettres J’hypoheque, IX. 424. a. Les meu-
bles fufceptibles d’hypc theque fe on le droit romain. Xi

475. <z, b. Rentes hypotheques. XI V. 117. b. Rente à pro-

mefle d’hypotheque. 118. a. Hypotheque fubfidiaire. XV.
582. a. Suite par hypotheque. 649. b. Confervateur des hypo-
theques. IV. 33. a ,

b. Greffe des*- hypotheques. VII. 921. A
— Voye? Gage , Éngagement.
HYPOTHESE, ( Métaphyf. ) quels font les cas où il eft

permis de recourir aux hypothefes. Leur utilité. Comment
une hypothefe parvient à mériter tout notre affentimenti

VIII. 417. a. C’eft aux hypothefes que nous fommes rede-

vables des fublimes connoiffances dont l’aftronomie & les

fciences qui en dépendent font à préfent remplies, Comment

%i
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on eft parvenu à connoître l’anneau de faturne. Deux excès

à éviter dans les hypothefes, celui de les eftimer trop ,
ce

tut le défaut des Cartéftens ; 8c celui cîe les profcrire entiè-

rement, c’eft celui des Newtoniens. Réglés à obferver
,
lorf-

ïju’on veut établir quelque hypothefe. L’écueil le plus ordi-

naire, c’eft de vouloir faire pafter une hypothefe pour la
•

vérité elle-même. Ibid. b. Les bonnes hypothefes feront tou-

jours l’ouvrage des plus grands hommes. Quelles font celles

qu’on doit regarder comme fauffes. Ibid. 418. a.

Hypothefe ^méthode à fuivre en établifîant une hypothefe

philofophique. VII. 87. b. Hypothefes que forme l’homme

de génie. 583 . a, b. D’où dépend la probabilité d’une hypo-

thefe. Suppl. IV. 3 19. b. Du goût des hypothefes dans l’hiftoire

naturelle. Suppl. III. 94. b. Réflexions contre les hypothefes

en phyfique. Suppl. IV. 320. b. Voyeç Système.

Hypothèse
, (

Mathém.
)
deux chofes à confidérer dans

une propofition mathématique; l’hypothefe & la conféquen-

ce. La conféquence doit être légitimement tirée de l’hypo-

thefe. VIII. 418. a.

Hypothefes

,

elles influent plus ou moins fur la rigueur

des démonftrations : utilité des hypothefes en méchanique.

IV. 803. b.

HYPOTHESE, (Aflron .) théorie de Kepler
,
impropre-

ment appellée hypothefe
,
puifqu’elle eft démontrée. Hypo-

thefe elliptique qu’on lui fubftitue pour ftmplifier les calculs.

Les aftronomes font des hypothefes
,
pour lier enfemble des

obfervations dont la loi n’eft pas affez connue. Suppl. III .487. b.

HYPOTHETIQUE , ( Gr'am. )
voyeç CONDITIONNEL,

Conjonéfions hypothétiques. X. 760. a.

HYPOTYPOSE , ( Rhét

.

) en quel cas on fe fert de cette

figure. L’hypotypofe s'exprime quelquefois en peu de mots.

Exemples tirés de Virgile & de Cicéron. VIII. 418. a. La

poéfie tire tout fon lufire de l’hypotypofe. Portrait de la

molleffe perfonnifiée dans le lutrin. Defcription d'un vieux'

livre dans le même poëme. Il y a des hypotypofes qui ref-

femblent à des tableaux
,
dont toutes les attitudes frappent:

exemple tiré de Cicéron. Hypotypofes fublimes tirées d’A-

thalie. Ibid. b. Définition des belles hypotypofes. Ibid. 419. a.

Hypotypofe ,
obfervations fur cette figure

,
Suppl. III.

972. b. Exemples de Sallufie ,
de Boflùet & de Sarrafin. VI.

73. a. Voyez Tableau.
HYPPARQUE, ( Hifi. de la Ùrece ,) fils de Pififtrate

, &
fon fùccefleur dans la tyrannie d’Athenes. Tableau de fon

régné 8c de celui d’Hyppias fon frere qu’il s’étoit affocié.

Conjuration d’Harmodius & d’Ariftogiton. Principaux évé-

nemens de la vie d’Hyppias. Suppl. III. 487. b.

HYPPARQUE
,

( Période d’) XII. 361. a.

HYPPIAS, ( Hifl . de la Grece ,) tyran d’Athenes. Suppl.

III. 488. a. Voyei HYPPARQUE.
Hippias ,

hiflorien ,
voyez HlPPIAS.

HYPPOLITE
, (

Myth

.

) aimé de Phedre. Suppl. IV. 319.

a. Temple qu’il éleva à Diane après fa réfurreéiion. Suppl.

I. 35 6. a.

HYPSISTARIENS , ( Thèolog. ) hérétiques du quatrième

fiecîe. Leur doétrine. VIII. 4x9. a.

HYRCANIE , ( Géogr. anc. )
Defcription de ce pays d’A-

fie. Fauffe idée que les anciens avoient de l’Hyrcanie & de

la mer Cafpienne. Autre Hyrcanie défignée dans Xenophon

au. midi de la Babylone. Elle s’appelle aujourd’hui Irac-

Arabi. VIII. 419. a.

HYSSOPE, (jBot.) caraélere de ce genre de plante. VIII.

4x9. a. O11 en compte cinq ou fix efpeces. Defcription de

la plus commune. Ses propriétés & ufages en médecine.

Principes qui la compofent. Nous ne connoiffons point l’hyf-

fope des anciens ;
nous favons feulement que ce n’étoit pas

le même que le notre. Idée qu’on en peut tirer d’un paftage

de Diofcoride , & de ce qui en eft dit dans les évangiles.

Il paroît d’après un paffage de Jofephe fur Salomon,

que rhyfiope étoit un arbre ou un arbriffeau. Ibid. b.

Hyssope
(
Botan. jardin. ) Noms de cette plante en dif-

férentes langues. Son caraéfare générique. Enumération de
quatre efpeces. Suppl. III. 488. a. Lieux où elles croi fient.

Leur defcription & culture. Ibid. b.

Hyssope, ( Diete & Mat. médic.
)
Qualité de cette plante.

VIII. 419. b. Üfage qu’on en fait en cuifine dans certaines

provinces. Ses ufages en médecine. Diverfes maniérés de la

préparer. Eau diftillée de l’hyfibpe. Ibid. 420. b.

HYSTASPE
,
pere de Darius. Son attachement à Zoroaf-

tre. XII. 421. a. Caraélere qu’il prit de chef des mages.
422. a.

HYSTERIQUE, {paffion ou affeEtion ) On doit rapporter

cette efpece de maladie à la mélancolie
,
voye^ ce motj&.

l’article VAPEURS. VUE 420. a.

Hystérique, ( paffon , )
chaleur brûlante caufée par les

paroxyfmes de cette maladie. III. 37. b. Globe hyftérique

,

angine convulfion avec flatulence. V. 679. b. Symptômes
d’orgafme dans l’affeétion hyftérique. XI. 630. b. Différens

phénomènes qui accompagnent fouvent cette maladie. XV.
739. a. Différence entre le carus & la fuffocation hyftéri-

que. II. 73 3 . b. La mufique -employée dans les accès de paillon

hyftérique. X. 906. b. Spécifique contre cette forte d’affeéHon.

XV. 445. a. Rernede contre les ventofités dans cette iba-

ladie. XIV. 427. b. Remedes anti-hyftériques. voye£ Vis-
céraux. Phthifte hyftérique. XII. 533. b.

Hystérique, pierre
, (

Lythol.
)

Defcription de cette

pierre qui fe trouve en Amérique. Propriétés qu’on lui attri-

bue dans les maladies de l’uterus. Defcription d’une pierre

que pofledoit de Laet
, & qui paroît être une pierre hyfté-

rique. Il ne faut pas confondre la pierre hyftérique avec la

pierre hyftérolite. VIII. 420. b.

EIYSTEROCELE, (Chir. ) tumeur formée par îe dépla-

cement de la matrice
,

qui forme une hernie dans le pli

de l’aine. Des obfervations bien conftatées mettent cette

hernie hors de doute. Cas ftnguliers fur des hernies de cette

nature. Secours qu’exige l’hernie de la matrice lorfqu’elle

eft commençante. Danger auquel elle expofe dans le cas de

groftefte. VIII. 420. b.

HYSTÉROLITE
, ( Lithol. )

Origine du nom donné à

cette pierre. Sa defcription. Deux efpeces d’hyftérolites. VIII.

420. b, Hyftérolite dont parle Wormius, repréfentant les

parties naturelles des fexes. Origine de la figure de ces pier-

res. Sentimens de Bayer & de Langius fur l’hyftérolite.

Lieux où ces pierres fe trouvent en plus grande abondance.

Il ne faut pas confondre les hyftérolites avec une pierre

qu’on nomme communément bijoux de caflres. M. Falconet

croit que l’hyftérolite eft la même pierre que celle que les

anciens appelloient pierre de la mere des dieux. Origine du.

culte rendu à cette déeffe fous le fymbole de cette- pierre.

Ibid. 421. a.

Hyjlérolites
,
voye^ COQUILLES FOSSILES. VI. vol. des planch.

planch. 4.

HYSTÉROLOGIE , ( Rhét. ) figure de penfée où l’or-

dre naturel eft renverfe. VIII. 421. a. Quintilien ne nom-
me point cette figure, & la condamne tacitement. Elle eft

rare en profe
,
mais fréquente en poéfie. Exemple d’hyfté;

rologie dans trois vers bien connus. En quels cas les ren-

verfemens des penfées peuvent être admis. Ibid. b.

HYSTEROFOTME , (
Antiq. )

celui qui revenoit chez

fes parens après une ft longue abfence
,
qu’on l’avoit cru

mort. Cérémonie qu’il devoir fubir. VIII. 421. b.

HYSTRICITE, ( Hifl. nat.) efpece de pierre bézoard ,

qu’on nomme encore bézoard de porc. Prix conftdérable

auquel cette pierre s’eft vendue. VIII. 421. b.

HYVOURAHÉ
, ( Bot. )

arbre du Bréftl. Suc laiteux qu’on

tire de fon écorce par incifton. Defcription de fon fruit. Ses

propriétés 8c ufages en médecine. VIII. 422. a.

Fin du Tome premier»
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